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PRÉFACE

'ouvrage que nous publions aujourd'hui n'est pas un abrégé du Grand Dictionnaire

Larousse. H se rattache à son devancier par l'idée essentiellement encyclopédique

qui a présidé à son élaboration, et, sous ce rapport, un lien unit étroitement l'une à

l'autre les deux publications ; mais le Nouveau Larousse illustré a son originalité

propre, ses caractères particuliers, ses avantages spéciaux, qu'il importe de mettre

en relief.

11 existe tant en France qu'à l'étranger des répertoires encyclopédiques. Ces

recueils, dont quelques-uns jouissent d'une renommée légitime, conviennent à l'homme

de cabinet, au savant. Peut-on dire qu'ils conviennent de même au grand public,

c'esL-à-dire à cette catégorie si nombreuse de personnes qui, disposant d'un temps limité, en dehors de leurs

occupations professionnelles, doivent avoir sous la main un dictionnaire concis, pratique, de consultation

facile? La réponse n'est pas douteuse. A ce public, auquel nous avons songé en concevant le plan du

Nouveau Larousse, il ne faut pas de ces recueils considérables qui, sur chaque question, sur chaque évé-

nement, donnent une véritable monographie de la matière, et obligent le lecteur, pour rechercher une

date, pour connaître un fait, à lire des pages et des pages. A ce public, il y a lieu de présenter mie

encyclopédie de dimensions moyennes, aussi complète que possible, et qui puisse constituer le livre de

fonds de toutes les bibliothèques, de toutes les familles.

Il n'est pas de tâche plus délicate que celle qui consiste à faire connaître les résultats de la haute culture

scientifique. Désireux de conduire à bien une œuvre de vulgarisation sincère, nous avons pris soin de grouper

autour de nous des hommes capables de nous seconder avec efficacité. Que le lecteur consulte, à la lin de

chaque volume, les noms de ceux qui ont pris part à la rédaction ou à l'illustration : il constatera que tout

collaborateur, même le plus modeste, a qualité pour tenir la plume et ne parle que de ce qu'il sait. L'histoire

est traitée par des historiens, la géographie par des géographes, la médecine par des médecins, etc. C'est

une vérité banale, mais qu'il est à propos de rappeler ici, que l'on ne peut résumer en quelques lignes les

éléments d'une question si on ne connaît bien cette question tout entière ; car, ainsi qu'on Ta dit très juste-

ment, un jour de synthèse est l'aboutissement de plusieurs années d'analyse patiente. De là, le soin que nous

avons eu de faire appel soit à des savants, soit à leurs disciples, afin que le lecteur lut toujours certain d avoir

sous les yeux des articles sûrs. Nous no prétendons pas à l'infaillibilité : plus qu'aucune autre, une onivre

encyclopédique, par la masse même des matériaux qu'elle met en œuvre, est incidemment sujette à l'erreur ;

mais nous avons fait tous nos elTorts pour amasser ici la plus grande somme possible de vérité.

Une autre difficulté consistait dans l'établissement du vocabulaire. Après mûre réflexion, nous avons

décidé de n'omettre aucun mot consacré, de ne passer sous silence aucun vocable littéraire, aucun terme

familier, aucune expression enfin ayant acquis chez nous droit de cité. Mais nous n'avons pas hésité à jeter

par-dessus bord quelques mots complètement tombés en désuétude, les infiniment petits, les biographies

de certains personnages obscurs des siècles passés qui encombreraient inutilement les colonnes de noire
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Dictionnaire. L'élimination judicieuse de ces détails oiseux nous a permis de donner tout le développement

nécessaire aux sujets d'ordre général.

Quant à l'esprit dont s'inspire le NouDeau Larousse, c'est l'esprit purement scientifique : nous entendons

par là que nous considérons cette encyclopédie non comme une machine de guerre, non comme une œuvre

de polémique, mais comme un exposé de faits et d'idées. Résolu à l'impartialité, nous avons donc choisi nos

collaborateurs sans distinction d'opinion^, de parti, de confession, n'ayant en vue que leur compétence, et il

nous a semblé que de ce groupement d'hommes réciproquement respectueux de leurs idées, associés à une

tâche de bonne foi, il ne pouvait sortir qu'une œuvre harmonieuse en toutes ses parties et salutaire pour

le lecteur.

La partie matérielle du Nouveau Larousse n'a pas été, moms que sa rédaction, l'objet d'une sollicitude

sévère. Les caractères employés sont un peu fins — car il fallait faire tenir en quelques volumes une somme

énorme de matériaux, — mais ils sont très lisibles. La lecture des notices est d'ailleurs sensiblement facilitée

par l'illustration. Grâce au perfectionnement des procédés, la gravure a acquis une précision et une netteté

qui lui assurent un large rôle partout où se fait sentir le besoin de documents exacts. Elle est donc toute

désignée pour une encyclopédie nouvelle où l'image doit être constamment l'auxiliaire de l'idée; elle parle aux

yeux et épargne au lecteur la fatigue de descriptions trop touffues, d'explications trop longues.

Toutes nos gravures ont leur utilité et leur raison d'être. Dessinées spécialement d'après nature ou

d'après les documents les plus dignes de foi, elles égalent en variété le texte qu'elles illustrent : reproductions

de monuments et d'œuvres d'art, portraits de persotmages célèbres, sites géographiques, types et costumes,

animaux et plantes, minéraux et fossiles, monnaies et médailles, schémas et reproductions de machines, d'appa-

7-eils, figures de géométrie, etc. De plus, des tableaux synthétiques facilitent dans l'esprit la formation des

vues d'ensemble et des idées générales. Nous avons mis aussi à profit les progrès immenses réalisés par la

cartographie : des cartes physiques, politiques, économiques, forment un ensemble de documents géogra-

phiques aussi précieux qu'abondants. Elles occupent chacune la place assignée par l'ordre alphabétique, à

portée du texte correspondant; seule disposition qui permette de s'y reporter commodément et de les consulter

avec fruit.

Ainsi, le Nouveau Larousse illustré se présente avec le double caractère d'un dictionnaire encyclopédique

et d'un musée iconographique. Le lecteur connaît notre plan; il sait ce que nous avons voulu faire : une

œuvre écrite à l'usage de tout le monde par des auteurs capables de vulgariser avec compétence et originalité.

Il lui apparlient de dire si l'exécution est à la hauteur de la conception et si le Nouveau Larousse est bien

l'œuvre sincère, utile et accessible à tous que nous avons résolu de mettre au jour.

CLAUDE AUGE.
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^ Actif. — Austral.

jibl Ablatif.

Abrév Abréviation, abriîviatlf, abré-

viattvumcnt.

Absol Absolu, absolument.

jibuaiv Abusivement.

jlcad Académie, académique.

Accus Accusatif.

Acoiist Acoustique.

AcTob . Acrobatie.

Activ Activement.

Actueltem Actuellement.

Adj Adjectif.

A<Hi- déni. . . . — démonstratif.

Adj. déterm — déterminatif.

Adj. indéf. — indéfini.

Adj. num — numéral-

Adj. })0S3 — possessif.

Adjectiv Adjectivement.

Adm- oaAdvïin. • Administration-

Adm. jud Administration judiciaire.

Adv Adverbe.

Adverb Adverbial, adverbialement

Af/l Affluent-

A.-M Alpes-Maritimes.

Agrt'c Agriculture.

Alrh. ou Alchim- Alchimie.

Al'j. on Aigéb. . Algèbre.

AU. ou Allem. - Allemand-

Allivi Allusion.

Alluit, Mat — historique.

AHvK. littér — littéraire.

AUtis. myth. • — mythologique.

Améric Américain.

Anal Analyse, analytique- — Ana-
logie, analogique.

Anal, géom Analyse géométrique.

Anat Anatomie.

Ane Ancien-

Anc. chim Ancienne chimie.

Ane coût — coutume.

,4;iciir- ....... Ancien droit.

Ane. mar Ancienne marine.

Ane. V - ville.

Ancienn. ou vin-
ciennem Anciennement-

Angt Anglais.

AtiniH Annélides.

Anthrop Anthropologie.

Anthropogr A nthropographie.

Aut. ou Aniiq- . Antiquité.

Anliq.égypt — égyptienne.

Antiq. gr. — grecque-

Antiq. ttébr — h..Mjraïque.

Antiq. mcTie. ... — mexicaine.

Antiq. milit. .... — militaire-

Antiq. orient- - - — orientale.

Antiq. rom — romaine.

Anton Antonyme.

A}tlt. on Aphor. . Aphorisme.

Apic. Apiculture.

Apr Après.

Ar Arabe.

Arachn Arachnides.

Arboric Arboriculture-

Archéol Archéologie.

Archit Architecture.

Arehit. hydraul. — hydraulique.

Ai-chit nav — navale.

Arith Arithmétique-

Arg Argot.

Arm- Armée.
Armur Armurerie.

Arpent on Arp. . . Arpentage.

Arqueb Arquebuscrie-

. Art: ou Arrond. Arrondissement.
Art Article.

Art cul. ou culin- - Art culinaire.

Art divin, ou div- Art divinatoire.

Art dram. ondra-
mat Art dramatique,

Avtill ArtiUerio.

Art 7néd Art médical.
Art niilît Art militaire.

Art vét. ou vétér.. Ai-t vétérinaire-

Ascét . Ascétisme.
Asîat Asiatique.

Astrùl Astrologie.

Astrol. jud — judiciaire.
Astron Astronomie.
Augment Augmentatif.
Auj Aujourd'hui.
Au pr. et au fig. . Au propre et au (Iguré.

Alitref. Autrefois.

Aurit Auxiliaire.

Av. Avant.

B
B.'A
Dactcriogr

liactériot

Dacti'riolhérap. .

ïialist

B. ail. ou allcTn.

Balm'oth.

D.-arls

B. br. ..'.'..'. '.

\

B.-du-B

Dihl ou Bibliogr,

Bij. ou Bijout. -

Biol

Blas

B. lat

Bonnet
Bot. ou Bolan.

Bouch-oa Boucha
B-Pyr. ......
Bours.

Boréal.

Basses-Alpes.

Bactériographie

Bactériologie.

Bactériothérapii'.

Balistique.

. Bas allemand.

Baluéothérapie-

Beaux-arts.

Basque,

Bas breton.

Bouches-du-Rhdinc
Bibliographie.

Bijouterie.

Biologie.

. Blason,

. Bas latin.

. Bonneterie.

- Botanique, botanistf

. Boucherie.

, Basses-Pyrénées.
. Bourse.

C. civ

C. comm. ......
C.-dOr

C-du-N
C. instr. cnni. . . .

C". forest

C. Nap
C- pen
Celt

Cmt
Céram
Ch. ou Chap. . . .

Chaninis. ou Cham.
Chancell

Chapell .

Charcut - - -

Chauss.

Ch.'Inf. .

Charp .

Charronn
Chass
Ch- on Chem- de f.

Cheval ou Chav.

Chim
Chin. . .

Chir. ou Chirur. -

Ch-l
Chorégr
Chron.onChronol.
Colleetiv

Comm
Compar
Cûtnptab
Conchyl
Cond. ou Condit.

Confér. ou Cf. . .

Conj
Con;- ou Conjng- -

Constr -

Contract

Cop
Cordonn
Corroir
Corrupt

Coût- .

Cristall.

Crust.

Cuis.

Code. — Centime-

Calligraphie.
_

Canotage.

Canton,

Capitale.

Caraïbe.

Carrière, — Carré.

Carrosserie.

Castillan.

Code civil.

Code de commerce.
Côte-d'Or.

— de procédure civile.

— de procédure criminelle.

Côtes du-Nord.

Coda d'instruction criminelle.

— forestier.

— Napoléon.

Celtique.

Centime.

Céramique.
Chapitre.

Chamoiserie.

Chancellerie-

Chapellerie.

Charcuterie.

Chaussure.
Charente-Inférieure,

Charpenterie.

Charronnage,
Chasse.

Chemins de fer-

Chevalerie.

, Chimie.

, Chinois.

- Chirurgie, chirurgien.

Chef-lieu-

Chorégraphie.
Chronologie.

Collectivement.

Commerce. — Commune.
Comparatif, comparativement.
Comptabilité.

Conchyliologie.

Conditionnel.

Conférez,

Conjonction.

Construction.

Contraction, contracté.

Copte.

Cordonnerie.
Corroirie-

Corruption.

Cosmographie.
Cosmologie.

Coatume.
CÔtier.

Coutume, coutumier
Cristallographie,

Crustacés.

Han « . . . . Danois.

Bat Datif.

Décr Décret.

Déf. . Défectif.

Dénigr Dénigrement.
Départ, ou Dép. . Département.
£fess Dessin.

Dialect Dialectique.

Dict Dictionnaire.

iJidact Didactique.

Dim. ou Dimin. - Diminutif.

liiplom Di{ilomatic.

Dogtnat Dogmatique.
iJom Domestique.

Bout Douteux.
Dr Droit.

Dr. act — actuel.

Dr. can. ou Br.

Dr. civ — civil,

Dr- coût — coutumicr.

Dr- crim — criminel.

Dr. eccltis — ecclésiastique-

Dr. féod — féodal.

Dr- mod. ...... — moderne.

Bramât Dramatique.

D.-S Deux-Sèvres.

Dynam Dynamique.

7? Est.

Eaux et for- .... ï^^aux et forêts.

Ebénist lîbénisteric,

Ecclés Ecclésiastique.

Echin Echinodermea.

Econ- dom Economie domestique.
Econ. polit — politique.

Econ. rur — rurale.

Ecrit, sainte. . - - Ecriture sninte-

Ecriv Ecrivain.

E-et-L. Eure-et-Loir.

Eg. ou Egypt. - - - Egyptien.

Egl Eglogue.

Electr Electricité.

Eleetrodynam. Eloctrodynnmique.
Electrol - Electrologie-

Electrom Electrométrie.

Electromagnét. . . Electromagnétisme.

Electrothérap. . - . Electrothérapie.

Ellipt Elliptique, elliptiquement.

Embryog. ...-.- Embryogénie.
Embryol- ..... Embryologie-

Un b. part En bonne part.

Encye.1 Kncyclopédio-

E-N-E . Est-nord-est.

En mauv- part. • En mauvaise part.

Entom Entomologie.

Equit Equit-ation.

Erpét ErpiHologie.

EscT Escrime.

E.-S.-E Est-sud-est.

Esp. ou Espagn- . Espagnol.

Esthét Esthétique.

Elhnogr Ethnographie.

Ethnol Ethnologie.

Ethol Ethologie.

Etym- ou Etymol. Etymologie, étymologique,
Et Exemple^
Explét Explétif,

Exploit Exploitation.

Ext ... Extension.

F. ou Fém FémiBin.

Fabr Fabrique.

Faïenc. Faloncorie.

Fam Familier, familièrement.

Fauconn Fauconnerie.

Féod Féodal, féodalité.

Fig Figuré, llgurément.

Fin- ou Financ. - Finances.

FI Fleuve.

Flam Flamand.
Fonder Fonderie.

Forest Forestier.

Fortif. Fortification.

Foss Fossile.

Fr Franc,

Frariç. ou Fr. . - - Français.

Fr.-maçonn Franc-maçonnerie.

Futy Futur.

G Genre-

Gatv. ou Galvan. . Galvanoplastie.

Gasc Gascon.

Gén. ou Ginit. . . Génitif.

Gén.ctv Génie civil.

Généal Généalogie.

Géod Géodésie.

Gi^ogn Géoguosie-
Géogr Géographie.
Géot Géologie.

Géom Géométrie.

Géom- anal Géométrie analjtiquo
Géom- prat — pratique.
(jerm Germanique. — Germain
Gn mit- Gn mouillés.

Gnomon Gnomonique.
Golh. ou Gothiq. . Gothique,
Gouv.onGouvern- GouTcrnement,
Gr Grec. — Grand.
Gramm Grammaire.
Grav Gravure.
Gymn Gymnastique.
Gynécol Gyoécolo^e.

B. ou Bab UabiUnU.
II.- A Hautes-Alpet,
Baut Hauteur.
Bébr Hébreu. —Hébraïque-
ïlelminth Helminthologie-
B.-G Haute- Garonne.
Bind Hindou.
nipponBippiatr- Hippintrique.
Bist Histoire.

Bist. anc — ancienne.
Bist. ecclés _ ecclésiastique.
Bist. gr — grecque.
Bist. hébr — hébrarque.
Bist. nat — naturelle.
Bist rel. ou retig- — religieuse.
Bist. rom — romaine.
Bistol Histologie.
Bistor Historien.
W.-L H.iute-Loire.
^-^ Haute-Marne.
BoU- ou Botland. Hollandais.
Bom. ou Bornéo-
path Homéopathie-

Bong>> Hongrois-
Borlog Horlogerie.
Bort. ou Sortie- . Horticulture.
B.'Pyr Hautes-Pyrénées.
B.R Haut-Rhin.
B.-S Haute-Sadne.
B.-Sav Haute-Savoie-
B .-V. Haute-Vienne.
Bydraul Hydraulique.
Bydroihcrap

. . . . Hydrothérapie.
Uyg Hygiène.
Bygr. ou Bygrom. Hygrométrie,

B>. ou Ibid Ibidem.
Ichtyol Ichtyologie.

Iconogr Iconographie.
Iconol Iconologie.

W Idem.
î.-et-L Ind^e-e^Loire.
l.et-V. lUe-et^Vilaine.

Imp- ou Imparf. . Imparfait.

! tnpér.on împérat. Impératif.

Impers Impersonnel, impersonnelle-

Impr. ou Imprim. Imprimerie.
Ind Indicatif. — Indien.

Indéf. Indéfini,

Infin Infinitif,

Infits Infusoires-

Interj Interjection, interjcclif

liiierjcctiv luterJectïTement.
Inus Inusité-

Inv. ou Invar-, on
Invariablem . . , Invariable, invariablement

Iran, ou Ironiq. . Ironique, ironiquement.
Irrég Irrégulicr, irréguUêrcment-
It. ou Hat Italien. — ludique,

Japon, ou Jap . . . Japonais.

Jard Jardinage.

J-C Jésus-Christ.

Joaill Joaillerie.

fC.oaKit.ouKitom. Kilomètre.

Kilo ou Kilogr. . . Kilogramme

L Loi.

Ltit Latin. ~ Latitude.

Légisi l*égislation.

L.-et-Ch Loir-el-Cher.

L.-et-G Lot-et-Garonne.

Libr Librairie.

L.'Inf. Loire-Inférieure.

Lino Lingerie-

ting. on Linguist. Linguistique.

Lit Litre.

Littér Littérature, littér;

Littéral Littéralement.
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Liturg Liturgie.

Liv Livre.

£i mil. .
Ll mouillés.

Lûc. Locution.

Loc abs — absolue.

Loc adj — adjective.

Loc. adv — adverbiale.

Loc. conj — coujoactivo.

Xoc fam — familière.

Loc. impers — impersonnelle.

Lac- interj — interjoctive.

Loc- prép — prépositive.

Loc. prov — proverbiale.

Log Logique. — Logarithme.

Lo7ig Longitude. — Longueur

jtf Masculin.— Monsieur.— Mi"

jygr Monseigneur.
_3/oie Madame.
Maconn Maçonnerie.

Mag Magie.

Magnét Magnétisme.

hlahom Mahométan.

Mamm. . Mammalogie.

Manég Manège.

Manuf- Manufacture.

Mar • Marine.

iâaréck Maréchalerie.

Math, ou Mathém. Mathématique.

Méc. ou Mécan. . . Mécanique.

Méd. Médecine, médecin.

Méd. lèg Médecine légale.

Méd. vé't. ou vétér. — vétérinaire.

Mégiss Mégisserie.

Men. ou Menuis. Menuiserie.

Mtridion Méridional.

Met Métier.

M'Jtall . . Métallurgie.

M.-ct-L Maine-et-Loire.

M.-et-M Meurthe-et-Moselle.

Métr- ou MélTiil- . Métrologie.

Mvlriq Métrique.

Microh Microbiologie.

Micro'jr.. Micrographie.

Microl Mi<'rologie.

MicrO}ihotogr. . . . Microphotographie.

Milit Militaire.

Min Mines.

Miner Minéralogie.

MU Mouillé.

Mobit Mobilier.

Mod- • Modes.

Moll. Mollusques.

Moral Moralement.
Morphol Morphologic-

Mus Musique.

Myth Myilu>logie.

N Nom. — Nord. — Neutre.

N.f. Nom féminin.

N.f.pl — féminin pluriel.

JV.m — masculin.

N. m. pi ~- masculin pluriel.

Navig Navigation.

Navig. fl — fluviale.

N- B Nota bene.

N.-D Notre-Dame.
N.-E . Nord-est.

Néol Néologisme.
Iveutral Neutralement.

n.-y.-E Nurd-nord-est.

N-N-O. Nord-nord-ouest.

Î^.-O Nord-ouest.

JVo, Numéro.

m Normand.
Norv Norvégien.

A' pr. ou prop. . • Nom propre.

nism Numismatique.

O Ouest.

Observ Observation.

Obstétr Obstétrique.

Occull Occultisme.

CEnol Œnologie.

Oisell Oisellerie.

O.'N-O ûuest-nord-oucst.

Onomatop Onomatopée.

Ojit . Optique.

Ordtnairvm Ordinairement.

Orfifvr Orfèvrerie.

Omem. Ornementation.

Ornith. Ornithologie.

Orthogr Orthographe, orthographîqup.

Orthop Orthopédie.

OS-'O. Ouest-sud ouest.

P Page.

Pal Pafais.

Paléugr Paléographie.

PaU'ont Paléontologie.

Papet Papeterie.

Par anal Par analogie.

Par compar .... Par comparaison.

Par exagér Par exagération-

far ext Piir extension.

Parf Parfait.

Par iron . - Par ironie.

pars. Parse.

Part Partie- — Participe.

Partie. Particule.

Partirul. ou Par-
tirulicrcm. .... Particulièrement.

Part pass. . . . . Participe p-assé.

Part, prés Participe présent.

Paihol Patholouic.

Piitiss Pâtisserie

P.-dc-C Pas-de-Calais.

P.-de D Puy-de-Dôme.
P.'ch Pèche.

Pédag . Pédagogie.

Peint. Peinture.

Péjor. ou Péjorat. Péjoratif.

Pers Persan.— Personne, personnel

Perspcct Perspective.

Pet Petit.

P. cl ch Ponts et chaussées.

Peu us Peu usité.

Pharm Pharmacie.
Pliil.d Philologie.

PhUos Philosophie.

Phuntt Phonétique.

Pholofjr Photographie-

Phrén. ou Phfé-
nol. ........ Phrénologie.

Physiol Physiologie.

Physiq Physique.

Piémo7U, ou Piém. Piémontais-

Pi ou Plur. . . . ' Pluriel.

Plaisamm. .... - Plaisamment.

Pl.-q.'parf. Plus-que-parfiiit.

Poétiq- Poétique, poétiquement.

Poids et mes. . . Poids et

Polit- . PoliUque
Polon Polonais.

P''iyi'

Pop Populaire, populairement. — '

Population.

Pop- aggl Population agglomérée.

Pop- tôt - totale.

Portug Portugais.

Poss Possessif.

Post Poste.

Pr Propre-

Pr. ou Pron. dém. Pronom démonstratif.

Pr- ou Pron. ind- — indéûni.

Pr. ou Pron. ]>':rs. — personnel.

Pr- ou Pron. poss- — possessif.

Pr- ou Pron. rel- - — relatif.

Prat- ou Pratiq- Pratique-

Prat. anc — ancienne.

Préc. ou Précéd. . Précédent.

Préclsém Précisément.

prem Premier, premièrement.

Prép- ou Préposil. Préposition, prépositif.

Prds Présent.

Présid Présidence.

Primitiv Primitivement.

Priitc. o\iPrincip. Principauté.

l'rincipalem. . . . Principalement.

Priv . - • Privatif, privativement.

Probable7n. . . - - Probablement

J'rocéd - Procédure.

Pron Pronom, pronominal, pronomi-

Prnnonc. ou Pro-
nonciat Prononciation.

Propr-ouProprem. Proprement.

Prosod Prosodie.

Proth - Prothèse.

proloz. . ...... Protozoaires.

Prov Province.

Ptov Proverbe, proverbial, prover-
bialement.

Prov- hist Proverbe historique.

Prov. litt- ...... — littéraire.

Provenç Provençal.

Psychiatr Psychiatrie.

PsyrUol Psychologie.

Pyr.-Or Pyrénées-Orientales.

Pyrolechn Pyrotechnie.

Quclquef. Quelquefois.

Bad ' Radical.

Bationn Rationnel, rationnellement.

Rviipr. Réciproque, réciproquement.

Réd Réduit, réduction.

Béfl. ........ Réfléchi.

Bel ReUure.

Belal Relation.

Belig. ou Bel. . . . Religion.

Belig- calhol. - . . Religion catholique.

Rem Remarque.

Rhét. . Rhétorique.

Biv Rivière.

Bom Romain.

Roum Roumain.
Bay Royaume.
Bar Rural.

S Siècle — Singulier. — Sud.
Salin, ou Sal. . . . Salines.

Sanscr Sanscrit.

Se Sciences.

Se. occ Sciences occultes.

Scand. on Scandin. Scandinave.

Scolast Scûlastique.

Sculpt Sculpture.

S.-E Sud-est.

S'empl S'emploie.

Septentr Septentrion, septentrional.

Serrur Serrurerie.

S.-et-L Saône-et-Loire.

S.-et-M Seine-et-Marne.

S.-et-O Seine-et-Oise.

Signif Signifie, signifiant.

S.-Inf. Seine-Inférieure.

Simpl. ou Simplem. Simplement.

Sifig Singulier.

Sorccll Sorcellerie.

Spêcif. Spécifique.

Spectrosc Spectroscopie.

S.-O Sud-ouest.

S.-S-E Sud-sud-est.

S.'S.-O Sud-sud-ouest.

St Saint.

Sle Sainte.

Subj Subjonctif.

Subst Substantif.

Substanliv Substantivement.

Suéd Suédois.

Sup Supin.

Superf Superflcie-

Supet^ Superlatif.

Sylv. ou Sylvie- . Sylviculture.

Syynb. ou Symbol. Symbolique.

Syn Syuonyme-

Syr Syrien. — Syriaque.

T Terme. — Tome-
Tact, ou Tactiq. . . Tactique.

Tact, inilit — militaire.

2'ann Tannerie.

Techn.QU Technol. Technologie.

Tei'lmiq Technique.

Teint Teinturerie.

Temps lier Temps héroïques.

Tératol Tératologie.

Territ Territoire.

T.-et-G Tarn-et-Garonne.

Théâtr Théâtre.

Théol Théologie.

Thérap Thérapeutique.

Toxîc. ou Toricol. Toxicologie.

Trav-publ Travaux publics.
' Triyon Trigonométrie.

Triv Trivial, trivialement.

Typogr Typographie.

V Verbe. — Voyez. — Ville.

V.u - actif.

V. impers — impersonnel.

V. pr — pronominal.

V. récipr — réciproque-

Véloc Vélocipédie.

Yen. ou Véner. . . Vénerie.

Vênit. Vénitien.

Versifie Versification.

Vit. ou Vitic .... Viticulture,

y. mot ou V.r mot. Vieux mot.

Vraisemblablem. . Vraisemblablement.

Vulg Vulgaire, vulgairement.

Vx Vieux.

Zool Zoologie.

Zoopli Zcophyte.

Zootechn Zootechnie.

I
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A — AAH-HOTEP
Quant à nos caractères d'imprimerie, on sait qu'ils repro-
duisent par la gravure l'écriture de caliigraphes habiles :

c'est ainsi que l'a grec (o) est celui de Lascaris, et que
les Aides ont emprunté pour leurs italiques l'a cursif de
Pétrarque. En parlant de la forme donnée à la lettre A,
on ne peut se dispenser de mentionner les signes dont elle
est parfois accompagnée et qui en modifient le plus sou-
vent la valeur phonétique : les accents usités en français,
italien, espagnol, etc. ; la tilde portugais, l'a infléchi alle-
mand, l'a suédois surmonté d'un o, l'a cédille ou nasal
polonais. En outre, dans les manuscrits du moyen âge et
jusque dans les impressions de la première époque, on
rencontre un e cédille pour représenter l'a accompagné
d'un €. Il faudrait enfin rappeler la forme qu'afi'ecte cette
lettre dans les écritures tachygraphiques (notes tironicn-
nes, tachygraphie italienne des x' et xi* siècles) et sténo-
graphiques.
L'A peut être envisagé sous deux aspects dilïérents :

comme son, et comme signe graphique.
— Pbononciation de l'A en français. Dans certains

mots, la place de l'A fut longtemps occupée par l'O : géné-
ralement, sous François I", on écrivait et on prononçait
encore pouvait, vouloit, etc. Postérieurement, on continua
d'écrire anglais, françois, etc., mais on prononça comme
aujourd'hui, sauf lorsque la rime exigeait l'aacienne con-
sonance. C'est du temps de Voltaire seulement, et en
grande partie grâce à lui, que la conformité s'établit peu
à peu entre l'orthographe et la prononciation.
Théoriquement, le son A, que l'on appelait autrefois la

VOIX A, peut avoir un grand nombre de nuances. Mais,
dans notre langue, il n'en a que deux qui soient nettement
distinctes : a est fi-jrmé ou ouvert. A ouvert est long dans
fable, et bref dans patte. A est fermé et long dans pâte.
Mais, dans plus d'un cas, la prononciation est incertaine.
Le son A, ouvert ou fermé, est ordinairement figuré

en français par la lettre a. Mais il peut l'être par un e
{couenne, moelle, femme), par un Ê (poêle) et même par
un ï dans la combmaison oi qui se prononce oua (oiseau).
La lettre A, combinée avec une autre voyelle, peut

exprimer des sons différents. V. chacune des voyelles.
— Considéré comme signe graphique, IA prend diffé-

rentes formes, soit dans l'écriture, soit dans l'impression
;

on distingue l'A majuscule et l'a minuscule. II subit en
outre de nombreuses modifications, suivant que le carac-
tère est de l'anglaise, de la rondo, de la bâtarde, de la
coulée, ou du romain, de l'italique, de la normande, de
l'égyptienne, etc.

ÉCRITURES modernes

o/^a^ uLcL qJLcv
anglaise. ronde. bâtarde.

— A s'écrit de trois manières : 1" sans accent ;
2'» avec

l'accent grave ;
3* avec l'accent circonflexe.

Il s'écrit ordinairement sans accent : Tabac, Galba.
11 est surmonté de l'accent grave, signe purement spé-

cifique, dans les mots çà, là, deçà, holà, voilà, déjà, etc.
Il est surmonté de l'accent circonflexe pour indiquer

soit la suppression d'une voyelle, comme dans âge, bâîlier,
gu'on écrivait autrefois aar/e, baailler, soit môme celle
d'une consonne, comme dans âne, âme, qui s'écrivaient
autrefois asne (do asinus), anme (de animar^.
— Loc. PROV. : Depuis a jusqu'à z, pour Du commen-

cement à la fin : Savoir tout, depuis a jusqu'à z.

— Ne savoir ni A ni s, Se dit d'une personne qui ne sait
pas môme lire, et, par extension, qui ignore les premiers
éléments d'une science, d'un art, etc. : Le nombre de gens
gui NE SAVENT NI A NI B diminue tous les jours, u On dit
aussi, dans le même sens : N^'y entendre ni a ni b, N'y rien
comprendre.
— Prouver par a plus B, Prouver avec une rigueur

mathématique.
— Marqué à l'A, Qui est do bonne qualité (par allusion

à la marque do la monnaie frappée à Paris).— Panse d'A, Partie arrondie du petit a dans l'écriture.
On dit tigurém. : Faire une panse d'à, pour Faire une
petite partie d'un travail. iVVcï'ire, ne faire une panse d'à,
pour Ne rien faire du tout. Ne savoir panse d'à, pour Ne
savoir rien.

— De l'A employé comme signe abréviatif. Alg. A et
les premières lettres de l'alphabet désignent ordinaire-
ment des quantités connues, comme les dernières lettres
X, y, Z, désignent des quantités inconnues.— Arp. Les A répétés sont employés par les ingénieurs
dans les nivellements do terrain, et indiquent une coupe,
une démolition ou un niveUemont projetés, selon qu ils
sont barrés à droite ou â gauche de la pointe.— Astr. A ou a sert à désigner la principale étoile
d une constellation.
— Géom. A indique l'une des parties d'une figure qui

sert à quelq^ue démonstration : l'angle A d'un triangle.— Grav. Sur les anciennes gravures, a. p. d. iï. sîtrni-
ficnt avec privilège ttu roi.

— Mus. Comme note do musiq
et il désigne quelqu<'fois encore,
pour les théoriciens, la note la,

sixième note do la gamme ma-
jeure on ut (et la première do la
gamme mineure on la). A désigne
le la du diapason français do
870 vibrations, ii Ecrit sur une
partition, il indique l'alto et cer-
taines cordes des instruments
grattés ou pinces, il En Allema-
gne, A désigne la uoto ^rt, ou lo
ton de la.

— Numism. Sur les monnaies
de France, A désigne l'atelier monétaire de Paris.— Philos. Dans la philosophie scolastique, la lettre A in-
diquait une proposition générale affirmative. (La formule
A =A est l'expression de l'identité absolue.) n Dans la
philosophie allemande, A s'emploie pour désigner l'ab-

,
A servit à désigner.

solu.

. En typographie, A sert à indiquer la prc-
(l'un volume, ou le premier renvoi aux notes.mière feuilli

A privatif. Préfixe qu'à l'imitation dos Grecs nous o
ployons dans la composition de certains mots franra
pour marquer absence : Acaw/e, sans tige; Aphone sa

voix. Devant un mot commençant par une voyelle ou un /(,

il se change en an. V. an.
— Préfixe tiré de la préposition latine ad, signifiant à,

vers, pour, etc. : Kbord (vers le bord).

À prép. (du lat. ad. — S'écrit toujours avec un accent
grave pour le distinguer de a lettre et de a verbe). L'usage
primitif de cette préposition est de marquer un rapport à
un terme, la relation d'un objet à un autre : elle exprime
le plus souvent ce que les Latins rendaient par leur datif,

ou par leur accusatif avec ad.
— À, en se combinant avec les articles simples le, les,

forme les articles contractés au, aux : Les grands hommes
du dix-septième siècle allaient au cabaret. (Chamfort.)

La moitié des humains vit aux dépens de l'autre.

Destouches.

La préposition A peut avoir pour antécédent un verbe à
n'importe quel temps : Penser à. Destiné à : un adjectif :

Utile à. Fidèle â; un substantif : Manquement à l'hon-
neur. Fidélité au devoir; un adverbe : Conformément à.

Parallèlement à ; ou une préposition : Jusqu'à. La maison
d'à côté. Elle peut régir un substantif, précédé ou non de
l'article : Conforme k la loi. Poudre A canon ; un pronom :

Pensez A nous; un adjectif, précédé ou non de l'article :

Saigner Â blanc Tirer au clair; un verbe à l'infinitif :

Facile k faire ; un adverbe : À bientôt. La préposition
A peut être séparée du verbe qu'elle régit parle complé-
ment de ce verbe exprimé par un pronom, accompagnés
ou non d'un adverbe, d'une négation : J'aime A me prome-
ner, lionne À tout faire. C'est À ne pas y croire. L'an-
cienne langue admettait même un substantif comme com-
plément entre A et le verbe, et nous avons gardé quelques
traces de cette syntaxe : Geler À pierre fendre. Partir
k SON CORPS défendant. Enfin , A peut régir une phrase
tout entière : Manger A bouche que veux-tu.
À s'emploie très souvent sans antécédent, pour former

des locutions adverbiales : A contre-cœur, au fur et A
mesure, a l'infini, etc. Souvent, aussi, l'antécédent est
sous-entendu, et c'est ordinairement un verbe : au se-
cours ! (venez au secours) ; A votre santé ! (je bois à votre
santé). Il n'est pas nécessaire qu'il y ait exclamation :

AUX GRANDS HOMMES la patrie recoyuiaissante (sous-en-
tendu : a dédié cet édifice). Dans le langage familier, le
régime de la préposition A peut être sous-entendu ; c'est
ce qui arrive dans quelques termes do jeu : Nous sommes
POINT A (point à point).

-^ Fonctions de A. La principale destination de la
préposition A est de marquer un rapport de direction vers
un lieu, de tendance vers un but, un terme ou un objet
quelconque : Aile?' kPAS.is. L'homme aspij'e k commander,
A ÊTRE le premierjmrtout et toujours. (Lamenn.)

Aucun cUemin de fleurs ne conduit à la gloire.
La Fontaine.

— Â s'emploie surtout devant le complément indirect des
verbes transitifs pour marquer lo terme de l'action expri-
mée par le verbe : L'adulateur prête aux grands les ver-
tus gui leur manquent. (Mass.)
— A s'emploie aussi avec des verbes qui semblent dési-

gner un rapport tout opposé à celui de tendance, de direc-
tion vers un but, et qui expriment, au contraire, extrac-
tion, séparation, éloignement : Arracher une dent À quel-
qu'un. Ae soustraire au danger.
— La préposition A est encore susceptible de beaucoup

d'autres emplois. Voici les principaux ;

A marquant la distance, l'intervalle : De Paris A Lon-
dres, il y a quatre-vingt-quinze lieues.

A marquant la relation qui existe entre les personnes ou
les choses : De vous A mot. Un est À deux commt deux est
k quatre. Du tout au tout.

k marquant le lieu, l'endroit, la situation, etc. :

La vie est un combat dont la palnie est aux cieux.
C. Délavions.

A marquant le temps, l'époque, etc. : Se lever k six
heures. Les écureuils jnuent au soi-tir de l'hivei:

A marquani, une circonstance, un événement, etc. : À
ma mort, il héritera, au premier coup de canon, la ville
capitula. Partirw premiei- signal.

k niarquant un espace de temps, une durée : Payer au
mois. Louer À l'année. Travailler k la journée.
A marquant appartenance, possession : Avoir une mai-

son A SOI. Rendez A César ce qui est A César. (Quelquefois
il forme avec son complément un pléonasme qui marque
encore plus énergiquemcnt l'idée d'appartenance : C'est
mon opinion, k moi.)
A marquant l'espèce, la qualité, etc. : Canne A sucre.

Vache A lait. Pays A pâturages. Homme A systèmes.
A marquant la forme, la structure : Clou A crochet. In-

strument A cordes. Montre k répétition.
k marquant la destination, l'usage : Terre k blé. Marché

k la volaille. Moulin k farine. Cuillère A pot.
A marquant la possibilité, la convenance, etc. : Tabac

k fumer. Chambre A coucher.
k indiquant ce qui sert spécialement, ce qui est néces-

saire à l'emploi d'une machine, d'un instrument: Arme
A feu. lîatcan A vapeur. Moulin A vent.

k indiquant la manière d'agir, la manière dV-tre, etc. :

Hire À gorge déployée. S'habiller kM mode.
A marquant 1 instrument dont on se sert pour faire quel-

que chose : Pécher k la ligne. Jouer k la balle. Se battre
k l'épêe. Dessiner k la plume.
k marquant la mesure, le poids, la quantité : Vendre A

la livre. Acheter À la douzaine.
A marquant le prix, la valeur : Diner A trois fi-ancs par

tête, emprunter k gros intérêts.
A marquant la disposition morale, l'intention : Prendre

une affaire k cœur. Faire une chose A regret.
A marquant la cause : Se i-uiner au jeu.
k marquant l'effet, le résultat : Dlesse-r A mort Courir A

perdre haleine. Danser A ravir.
k marquant succession, gradation, etc. : Goutte A goutte

Un A un. lîrin A brin. Feuille k feuille.
k marquant correspondance exacte, proximité, jonction :

6«itre quelqu'un pas A jias. Corps A corps.
k marquant conformité, convenance : A sa fantaisie k

v^tj-e avis. Boire A sa soif.

À marquant ce qui fournit une induction, une conjec-
ture, etc. : À l'Œuvrc on connaît l'artisan.
A marquant une sorte do rivalité, de concurrence : Ils

Â de Charlemagne.

dansaient k qui mieux mieux. Tirons A Qri fera, A qui
jouera le premier.

À, suivi d'un infinitif, équivaut très souvent au parti-
cipe présent du même verbe précédé de en :

On risque à trop parler ce qu'on gagne à se taire.

C. DELAVIGNE.

A, placé entre un substantif et un infinitif, sert fré-
quemment à indiquer ce qu'il est nécessaire ou convenable
do faire : C'est un ouvrage A recommencer.

Un homme qui disserte est un homme à noyer.
Neufchatbau.

(Ainsi employé, A désigne aussi ce qui peut être la su ih^

d'un événement, la conséquence d'un fait, etc. : C'est une r„-

treprise k vous faire honneur. C'est un conte A dormir debout.)

A, placé après un verbe et devant un infinitif, peut s'ex-
pliquer par un mot sous-entendu et signifie de quoi : Il

n'y a pas k manger. J'ai k vous entretenir.

A de Charlemagne, célèbre reliquaire appartenant à>

l'église de Conques (Aveyron) et marqué sur l'inventaire
comme ayant été donné
parCharferaagne. C'est
un des rares monu-
ments que l'on possède
de l'art carolingien ; il

est d'une riche orfèvre-
rie rehaussée de 'gem-
mes serties, et présente
la forme d'un A (non
barré) dont le sommet
soutient un reliquaire.

La base, refaite bien
postérieurement , est
une bande d'orfèvrerie
du bas moyen âge.
D'après le chroniqueur
Philippe Mouskes
( 1270), Charlemagne
aurait donné à vingt-
quatre abbayes autant
de reliquaires, répondant chacun à une lettre de l'alphabet.

A. AA. AAA. Numism. V. numismatique.

AA. Signe employé dans les ordonnances des médecins,
pour indiquer qu'il faut une même quantité égale de chacun
des ingrédients dont les noms sont réunis par une accolade.

AA ou AAA. Signe dont on se servait dans l'ancienne
chimie pour dire amalgame, amalgamez.

Aa (Pierre Van der), libraire-éditeur hollandais, né
dans la seconde moitié du xvii" siècle, mort vers 1730.
Il a rendu de grands services à la science, particulière-
ment à la géographie, parles travaux importants qu'il a
publiés dans sa librairie de Leyde, avec l'aide de ses
deux frères, le graveur Hildcbrand et l'imprimeur Bau-
douin. Il a publié aussi des ouvrages de botanique et les
Œuvres d'Erasme (1703-1706, 11 vol. in-foL), etc.

AA n. m. Nom d'un grand nombre do cours d'eau des
pays celtiques et germaniques. C'est l'ancien haut alle-
mand aha, le gothique ahva, le breton ac'h (cours d'eau)
qui correspond au latin aqua (eau).

Aa, fleuve cqt. de France (Pas-de-Calais), a sa source
dans le plateau de l'Artois, passe à Saint-Omer et se jette
dans la mer du Nord, près de Gravelines ; cours de 80 kil.

Aa, rivière de Russie (Courlande), qui a ses sources
dans le gouvernement de Kovno, et devient navigable à
Mitau. Près du golfe de Riga, à Schlock, l'Aa se rejette
brusquement à TE. et coule parallèlement à la mer jus-
qu'à sa rencontre avec la Dvina occidentale, au-dessous
de Riga. Son cours est d'environ 245 kil. — Fleuve côt.
de Russie (Livonio), qui a ses sources au plateau appelé
de lui plateau d'Aa, et décrit de nombreuses sinuosités
avant de se jeter, à Zarnikau, dans le golfe de Riga, à
144 kilom. N.-E. de la Dvina occidentale. Ses bords sont
pittoresques, ses vallées fertiles et bien peuplées. Cours
de 395 kil. environ.
— 11 existe d'autres rivières de ce nom : en Hollande,

un affl. gauche de la Dommel, long de 40 kil. ; en Suisse,
un aftl. droit de l'Aar, un tributaire du lac des Quatre-
Cantons, etc.

AABAM ibam') n. m. Nom sous lequel les alchimistes
désignaient le plomb.

Aach, nom de plusieurs petites rivières affluents di-
rects ou indirects du lac de Constance, et d'un affl. droit
de riller (Bavière), qui arrose Meramingen.

Aachen, nom allemand d'Aix-la-Chapelle. Y. ce mot.

AAGHÉNIEN, lENNE [ké-ni-in, 7ii-èn — rad. Aachen]
adj. Se dit d'un étage géologique créé par Dumont, qui
s'était mépris sur l'âge exact de sables assez développés à
Aix-la-Chapelle, lesquels sont sénoniens. n Ou écrit aussi
ACHÊNIEN, IENNE.
— n, m. L'aachénien, placé à la base de la série infra-

crétacée (Dumont), comprend un ensemble de sables
blancs ou ferrugineux et d'argiles recouvrant directe-
ment les couches carbonifères.^La grande rosscnihlance
de l'aachénien avec le wealdien anglais et le néooomien
du pays de Bray permet do supposer que ces dépôts
appartiennent à l'infracrétacé. D'autre part, les géulogues
belges appellent bernissartien une argile aacliénienno
dans laquelle ont été recueillis 20 squelettes d'iguanodons
et d'autres fossiles caractéristiques du wealdien anglais.
Les sables aachéniens occupent d'importantes dépres-

sions dans les régions de Fourmies et de Mons.

Aadorf, ville de Suisse, canton de Thurgovie, sur
lerhomiii do fer de Zurich àRorscbach ; 2.600 h. Broderies.

AjEDÊ. Mvthol. Forme fautive do Aœdê. V. ce mot.

AafjORD, ville de Norvège, bailliage de Sondre-Tron-
djheni, au fond du golfe du même nom ; 4.000 hab. Pêche-
ries, cabotage important.

Aagesen (Svend), en latin Sueno, Agotiis filius , le
premier historien danois, vivait à la fin' du xii* et au
début du xiii* siècle. Son histoire du Danemark, qui va de
l'an 300 à !"an 1187, est intitulée : Compendiosa historia
regum Danix, a Skioldo ad Canutum VI.

Aah-HOTEP, reine d'Egypte, considérée comme la
femme d'Aménophis P^ jusquau moment où, en 1859, Ma-
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AAL n. m. Arbre do la famille des térébintliacées, ori-

nboino
;

. écorco sert à aromatiser

Aalborg, '

galdr, lo,,^- dr

Aalborg
{

port :

:rfiit du Danemark (Jutland), dans la par-
:'>\U^ de Limfjord. C'est un canal navi-
. lulom., s'ouvrant sur le Cattcgat.

- -U/yij!), ville do Danemark; 19.503 liab.

le grand canal du Nord; écolo de navi-

on
;
p'ôchc du hareng; commerce de grains. Cette ville

i-i I.' chof-lieu du stift ou diocèse d'Aalborq, peuplé do
lLi4.7'.io bab. Aalborg fut prise d'assaut par les Danois en

1531, pillée par Waîlenstein en 1627, et occupée par les

Suédois en 1S13, et do 1658 à 1G60, époque à laquelle elle

fut restituée au Danemark par la paix de Roeskilde.

AALCLIM ou AALKLIM (klini) n. m. Espèce do bau-

liinie de l'Inde, famille dos légummeuses, dont les feuilles

sont employées contre les maladies des yeux.

Aalen {\qiul,in des Romains), ville du Wurtemberg,
sur la Kii.lirr rt h- cliemin do fer de Stuttgard à Nordlin-

gpn; 7.1'in liali. l'entre d'un district minier important,

Aab'ii l^t r.sh-.' ville impériale de 1360 à 1802. — Une
autre Aalen se irouvo en Westphalie, près de Munster.

AALÉNIEN, lENNE {ni-in, ni-èn — rad. Aalen) adj.

Terme einpruiih' aux géologues allemands pour désigner

un terrain développe aux environs d'Aalen {'Wurtemborg).
— n. m. Ij'aaUnien est l'intermédiaire entre lo lias et

le bajocicn.

Aalesund, ville do Norvège, sur la côte occid. de la

Nor\rLr, s :;',H I, al,. C'est une des stations les plus impor-

tantes il,' Il Nnnri;n pour la pèche do la morue. Cotte

ville a \n iiaiirc !i- chef normand Rollon.

Aali-PACHA iMéhémet-Emin), homme d'Etat turc, né

et Miorl a Coiisiaiilinoplo (1815-1871). Ministre des affai-

res éiraii::<r.'s v\\ 1816, président du conseil on 1848, il

apaisa le didérend gré-
co-turc. Grand vizir en
1852, président du conseil

du tanzimat en 1S54, il

prépara les réformes dont
il avait toujours été par-
tisan. Après avoir repré-

senté la Porte aux conlt -

renées île Vienne (I'mï)

il est de nou\i_au au
grand MZiiiatof pouiMut
àlapplii ationduiéUliri
lmtt-l-Uin,f d, (.nlhnn,

du ib loMitr ISH I n

faveur des clin lit ns Lu-

tiairo au con^^

rii>, il y delend avec talent

les intérêts do sa patrie

et signe lo traité do paix '
'

Crimée (30 mars lS5tî). Aali-pacha.

Dus 1867, comme grand
vizir, puis comme régent (pendant le voyage d'Abd-uI-

Aziz â Paris et à Londres), il combat l'insurrection do
Crète; en ISiî?, il se rend dans le pays pour le pacifier.

Cet homme d'Etat, très favorable au progrès, est mort
sans avoir pu réaliser les réformes dont il comprenait la

nécessité. Dans ses loisirs, il s'adonnait à la poésie.

AalSMEER, bourg des Pays-Bas, prov. de la Hollande
septcntr., sur la rive orient, du lac desséché do Harlem

;

4.500 hab. Grande culture de fraises.

Aalten, bourg des Pays-Bas, province de Gueidrc ;

6.800 hab. Tissus, tanneries et tuileries.

AAM {uni) n. m. Ane. mesure de capacité pour les

liquides, usitée en Hollande et dans quelques parties de la

Belgique, et qui valait 155 litres 224 (vins et eaux-de-vie),
145 litres 5225 (liuilf). Il PI. Des amen.

A'AMÊR, -AMER
nombre do tribus dans le Hedjaz, dans
bords de l'Euphrato, dans la haute Nubie, au Soud.
Algérie, etc.

AANS n. m. Nom donné, dans l'Hindoustan, au termi-
nalia alata, arbro de la famille des combrétacées, dont
l'ccorco est employée dans ce pays comme astringente
et fébrifuge.

Aar ou Aare. GroL^r. Riv. de Suisse, prend sa source
surU' vcrsani -i|iii[iir. tlii Grimsel, par 1.877 m. d'alt. Elle
formi' un |Mii |ilii> li.is la belle cascade de la Handeck.

1-1 la vallée do Hasli, puis traverse les

lo Tliuu, entre lesquels elle arrose
iblo depuis Thun , l'Aar contourne
arrose Aarberg, Soleure, Aarbourg,
g et se jette dans le Rhin (rive g.},

en face do Waldshut. Longue de 280 kilom. environ,
cette rivière, la plus importante des rivières exclusive-
ment suisses, reçoit un grand nombre d'affluents, parmi
lesquels il faut citer : l'Emmen, la Rcuss et la Limmat

'AMIR, nom que portent
i lo Nedjed, sur 1

grand

lacs do BrlcuA
Intorlakeii. .N::

la ville do Be
Olten, Aarau. Bi

sur ia rive droite; la Lutschino, la Kander, la Sarino et
la 'l'iiicln sur la riv gaucho. Grâce aux apports do ces
riMcri-s, l'Aar est |j1us considérable que lo Rhin à son
• niiiliH-iit. — PliisuMirs petites rivières allemandes por-
t.'Mi aussi lo nomd'Aar.
— Hist. I^es G et, 7 aoiH 1709, l'archiduc Charles tenta

le passage de l'Aar à Dcttingon. H voulait, par cotto
opération, séparer les doux ailes do l'armée française, et
couper à Masséna toute communication. Malgré ses
elforts, il no put l'fl'cctuor lo passage, et l'arrivée des
généraux français Ney et Heuaolot l'obligea à renoncer
sans combat ù, son entreprise.

Aar. Aarou, num des champs Elyséos des anciens
I \ ;.nr[i^. i,.s iii,iiii-s, pendant l'éternité, s'y consa-

' HIV agricoles, qui produisaient dos ré-

AarAU, ville do Suisse, ch.-l. du cant. d'Argovie, ù
53 kilom. de Bàle, sur la rive droite do l'Aar ; 6.700 hab.
Cette ville industrieuse (filatures, coutelleries, fonderie
do canons, fabrique d'armes) est un centre intellectuel

important. Bibliothèque contenant do précieux manu-
scrits. Patrie du romancier et historien H. Zschokke.
Jusqu'en 1415, Aarau appartint aux comtes do Habsbourg
et aux ducs d'Autriche, et depuis lors aux Bernois. La
paix y fut conclue avec les cantons en 1529, après la

première guerre de Cappel; en 1712, après celle du Tog-
fenbourg. A l'époque de la Révolution française, ello

cvint un instant le siège du gouvernement central de
la nouvelle république helvétique. Près d'Aarau, on voit
les ruines du château de Habsbourg, berceau de la maison
d'Autriche.

Aarbourg, petite ville de Suisse (Argovie), au con-
fluent de la Wigger et do l'Aar ; 2.080 hab. Manufactures
et forges. C'est la seule place forte de la Suisse.

AaRESKUTAN, montagne de la Suède, prov. do Nord-
land (1.472 m.). Centre d'un district de mines de cuivre.

Aargau, nom allemand du canton d'Argovie (Suisse).

Aarhus ou Aarhuus, ville do Danemark, sur la

hiiic d'Aarhus, cote E. du Jutland; 33.300 hab. Bon port,

commerce actif; évêché. Cathédrale gothique. Lo stift

ou diocèse d'Aar/ius a 270.000 hab. — Le général prussien
Ilirschfcld y battit le général danois Ryl, lo 31 mai 1849.

AaRIFI-PACHA, homme d'Etat ottoman, néàConstan-
tinople en 1819, mort dans cette ville en 1895. Ambassa-
deur à Vienne (1873), ministre de l'instruction publique
(18741, ministre de la justice (1874), président du sénat
(1876), ministre des affaires étrangères et ambassadeur
à Paris (1877). De retour à Constantinople, il fut pré-
sident du conseil (1879), président du conseil d'Etat et

ministre des affaires étrangères (1882-1884). Dans lo mi-
nistère do Kiamil-pacha (1885), il remplit les fonctions de
niiriistro dos affaires étrangères par intérim. Destitué en
1891, il fut nommé, en novembre 1895, ministre sans porte-

feuille. — Aarifi-pacha était un homme d'un caractère
doux et affable, plein d'idées libérales ; c'était aussi un
savant et un poète.

Aarœ, petite île de Prusse (Slesvîg), dans lo Petît-

Belt, dont elle défend le passage: 1.300 hab. — Un combat
naval eut lieu en 1848 entre les Danois et les Allemands
dans VAarœsimd, qui sépare l'île du continent.

Aaron, O-t'^ nid.'- do Moïse et premier grand prêtre
(lesJuii il ; le. Choisi par Dieu, d'après la Bible,

pour SI. Il I
I

. û prêta à celui-ci le secours de
s<iii rlMi|:; lisant le pharaon, soit devant les

If.'l '-Il ' lui Un qui changea la verge en serpent. Pen-
i I i 1

I
lii' de Moïso sur le Sinaï, il céda aux cla-

III 1

1

1

1 1
s, qui demandaient une idole, et il les laissa

rli \i ! I. \ ' -m d'or. Sa douceur ot sa soumission lui

iiicnii-rcut son pardon, et le sacerdoce suprême fut dévolu

à toute sa postérité directe. Mais sa punition fut de
mourir sur la montagne de Hor, près de Petra, sans en-
trer dans !a Terre promise.

Aaron d'Alexandrie, prêtre chrétien, médecin et

philosophe de la première moitié du vu" siècle. H avait

composé, sous le titre de Pandectes, une compilation mé-
dicale des auteurs grecs, écrite en syriaque et traduite en
arabe en 683. \\ n'en reste quo quelques fragments. Aaron
est lo premier écrivain qui ait décrit la petite vérole.

AarSENS (François "Van), diplomate hollandais, né à

La Haye en 1572, mort en 1641. Il prit part aux négocia-
tions qui amenèrent la trêve do douze ans entre l'Espagne

et les Provinces-Unies (Pays-Bas), fut nommé ambassa-
deur en France sous Henri IV, et seconda plus tard les

projets do Maurice do Nassau qu'il aida à perdre l'illustre

Bafnoveldt. Il a laissé d'intéressants mémoires.

AarzIEHLE, localité suisse, près de Borne. Eaux
chaudes sulfatées sodiques contre les maladies do peau.

AAS n. f. On désigne sous ce nom, en Suède, un faîte,

une colline ou un renflement, formant une chaîne conti-

nue de matières meubles, graveleuses et sableuses, re-

maniées ot arrondies par les eaux. Ces lovées, hautes
parfois de 400 à 500 mètres, se prolongent en divers points

pendant plusieurs dizaines de myriamètres. Elles repré-

sentent l'ancienne plage do la mer. n PI. Des aasar.

Aasen (Iwar-André), philologue norvégien, né à Œrs-
ten en 1813. Parmi ses ouvrages, nous citerons : Gram-
maire populaire de la langue norvégienne [ISiS); Dictionnaire

de la langue populaire norvégienne (1850) ; Ervingen, comé-
die mêlée de chants (1855) ; Syntra. recueil do chansons
(18G31 ; Dictionnaire des noms populaires des plantes de la

Norvège ilS&G).

AAVORA D. m. Nom d'une espèce de palmier épineux

et très élevé, originaire de Guinée, et cultivé jus»|u'en

AAL — ABACOPÏERIS
Amérique {elxis gnineensix). Ses fruits donnent une huilo
appelée huile de palme, et ses graines, une Horto de
bourre connu sous lo nom do beurre de Galam. b On
écrit aussi avoiba et aouara.

AB prép. lat. marquant lo point de départ, et qui fait
partie do certaines locutions ou phrases latines fréquem-
ment employées dans notre langnie, telles que ah a/j»urdo ;
ab irato ; ab intestat, etc. En latin, la préposition ah, soit
sous sa forme ortlinaire, soit sons les formes a ou oÂ*,
sort do préfixe à beaucoup do mots composés, qui ont été
empruntés par le français au latin : abdiquer 'abdicare),
abstenir (abstincro), aversion (aversio), etc.

AB n. m. Lo cinquième mois do l'année ecclésiastiqao
des Hébreux, et le onzième do leur année civile. U corres-
pond à la fin do juillet et au début d'août.

ABA (tu ABBA n. m. Lin^ulst. Ce mot, en syriaque et en
(iliiMpHii, si;^'[ii!i.; ;)(>rc; cost lo titre quo les églises sy-
ririmrs, I .infis et éthiopiennes donnent à leurs évèques.— ElIhiuI. Manteau en laine grossière, porté, en Tur-
'juie, par les soldats, les matelots et les inaigènes.

Aba (Samuel), roi de Hongrie, qui usurpa le trône on
1(1 il à la faveur du soulèvement provoqué par l'incapacité
do Pierre le Vénitien ou l Allemand, successeur au roi
saint Etienne, beau-frère d'Aba. Aba souleva ses sujets
[•ar sa tyrannie et fut détrôné en 1044 par l'empereur
Henri III, protecteur do son compétiteur Pierre l'Alle-
mand, qui le fit, dit-on, mettre à mort.

Aba, petite ville de Hongrie, comitat de Szek-Feher ou
Siuhlweissenburg ; 3.320 hab. Sources minérales.

Aba ou Abba, île du Nil Blanc, aux confins du Kordo-
fan et du Sennàr, où vécut le Mahdi Mohammed-Ahmed
de 18G8 à 1883, où il révéla sa mission et d'où il partit pour
refouler vers la mer les Anglo-Egyptiens.

ABABAYE [ba-ïe) n. m. Nom caraïbe du papayer.

Ababdehs ou Abadehs, tribu nomade occupant la
partie du désert oriental d'Egypte entre le Nil et la mer
Rouge. Ello compte près de 40.000 individus qui possèdent
des troupeaux de moutons et do chèvres, des cnamcaux,
et font le commerce de la gomme et du séné. — L'n Abab-
DEH ou Abadeh.

ABABOUY (bou-i) n. m. Nom vulgaire, aux Antilles, du
, oranger épineux.

AB ABSURDO loc. adv. lat. Par, d'après l'absurde : ^«ï-
sonner ab absurdo. Les hypothèses ab absl'RDo sont â la

fois amusantes et utiles. (B. de St-Pierre.)
— En T. de logiq. Lorsque, pour démontrer une vérité,

on commence par supposer un principe contraire à celui
qu'on se propose, et qu'en raisonnant d'après cette sup-
position on aooutit à une conséquence que la raison ne
peut admettre, on démontre d'après la méthode ab absurdo.
V. ABSURDE.

ABACA n.

Manille {mus
tilis), qui fournit
une matière textile

appelée vulgaire-
ment chanvre de
Manille. Avec ses
libres on fait des
tapis, des paillas-

sons, des tissus, des
câbles, des cordons
do sonnette, du pa-
pier, etc.

AbagaxiS, ri-

vière du Brésil,

prov. de Para, affl.

do dr. do l'Ama-
zone, entre le Rio
Madoira et le Ta-
pajos.

Abagco (Anto-
nio), souvent ap-
pelé Labacco, ar-

chitecte et graveur
italien du xvi" siè-

cle. Il a gravé les

glans de l'église de
aint-Pierre d'a-

près les dessins de

Nom d'une espèce de bananier de l'île

•^AIX

ï' \

»,50 de haut), a, fruit.

San-Gallo.et les planches do son propre ouvrage, les An-

tiquités de Borne (Venise, 1558).

ABACÈTE (diminutif A'abax) n. m. Genre de coliSoptèrcs,

de la tribu des foroniens, renfermant une quarantaine

d'espèces, noires ou bronzées, habitant

les régions chaudes de l'ancien monde,
répandues on Afrique et dans le sud do

l'Europe. Une seule espèce {abacetiis

Salzmaimi) est française, de couleur

bleuâtre ; elle vit au bord des eaux. Syn.

ASTKilS.

AbACH ou AbbaCB, bourg do Ba-
vière, près de Ratisbonnc, sur la rive

dr. du Danube ; 1.330 hab. Eau miné-
rale froide. Mines do lignite ; carrières

de pierre. Victoire des Français sur

les Autrichiens, lo 29 avril 1809.

Abaco ou Grande Luca-ïe, iio

anglaise, ch.-l. Carlcton, la plus scp-
tentr. de l'archipel do Bahama ou des Lucayes, dans

rAtlanti<iuc. C'est une des plus grandes terres do cet

archipel, très fertile, mais dépourvue d'eau potable. On
en e.\porte surtout des bois et des fruits. A l'cxtrcmitc N.

de la Grande I.ucaye ou Grande Abaco, se trouve la Felilc

AIjaco, qui en est séparée par un chenal étroit et peu pro-

fond. V. Carte des Antilles.

ABACOPTÉRIS triss — du gr. abax, damier, et p(i.ri'«,

fougère) u. f. Genre de fougères créé par Fée aux dépens

des aspidiums, habitant les Indes et lOcéanie. Leur nom
rappelle la disposition en damier des nervures des feuilles.



ABACOT — ABAÏTE
ABACOT {ko) n. m. Double couronne sans ornements,

que portaient autrefois les rois d'Angleterre.

AbacuC (kul;'). Hist. rel. V. Habacuc.

Abad I", premier roi arabe de Séville, fondateur de
la dynastie des Abadites. Après avoir affranchi sa patrie

do la domination des califes de Cordoue, il régna à Séville

i'usqu'en 1042, date de sa mort, sous le nom de l'imposteur
Chalaf, dont il se déclara le premier ministre, et qu'il fit

passer pour le calife ommiade Hicham II. — Abad II,

roi de Séville, fils du précédent, mort en 1069. II continua
heureusement les guerres entreprises par son père contre
les chefs berbers et agrandit ses Etats, mais il dut payer
un tribut au roi chrétien do Castille Ferdinand I". —
Abad ni, tils du précédent, dernier souverain abadite,

né en 1040, mort en 1095. Ce jtrince finit par soumettre
Cordoue à sa domination ; mais, après s'être allié à Al-
phonse VI de Castille contre les musulmans de Tolède,
il s'écarta de la politique do ses prédécesseurs en s'unis-

sant au.x lîcriters contre les chrétiens ; il se retourna en-
suite contre les Almoravidos, ses anciens alliés, mais fut
vaincu par Yoûsouf Ibn-Tachfin, sultan du Maroc, qu'il

avait appelé à son secours, et qui le relégua en Afrique,
où il mourut. Ce prince était lettré et poète.

AbADDON ou AbBADON (mot hébr. qui signif. perdi-
tioii, ruine, miirl). Ce ternie désigne, <ians le Lirrc de Joh,
les Psaumes (^t les ProveriKS, le séjour do la mort, le

Cliéol. C'est, dans YApncaliipse, l'ange do l'abîme, lo chef
de l'armée d<!S sauterelles d'enfer, il On trouve ce mot
écrit Abuadonna dans la Mcssiadc do Ivlopstock.

AbaDEH, ville de Perse (Farsistan sept.), sur lo Kour
;

environ lo.ooo hab. Sculiituro sur bois.

AbADESAS ou SaN-JuAN de las AbADESAS, vil-

lage d'Espagne, prov. de Girone, sur la rive g. du Tor
;

.,00 hab. Riches mines de houille.

Abadiano, bourg d'Espagne (Biscaye), sur le Rio
Durango, branche mère du fleuve côtier le Norvion

;

2.000 hab. En 1839, Espartero et Maroto se rencontrèrent
aux environs, à l'ermitage San-Antolin, pour concerter la
convention do Vergara, qui mit fin à la guerre civile.

AbaOIE (Paul), architecte français, ne et mort à Bor-
deaux (1783-1868). Il éleva à Angoulême le palais de jus-
tice, la préfecture, le lycée, la prison, le portail do
l'église Saint-André; à Confolens, la sous-préfecture;
à RulTec, le palais de justice. — Son fils Paul, archi-
tecte, né à Paris en 1812, mort à Chatou (S.-et-O.) en
1884, fut attaché, en 184.î, aux travaux do Notre-Dame de
Paris. 11 -fut inspecteur général des édifices diocésains
(1872) et membre de l'Académie des beaux-arts (1875). Il

a construit de nombreux monuments dans les départements
de la Charente, de la Dordogno et de la Gironde. Citons,
parmi ses plus remarquables travaux : l'église Saint-
Ferdinand, à Bordeaux; l'église Saint-Georges, à Péri-
gueux; à Angoulême, les églises Saint-Martial, Saint-Au-
sone et le très bel hôtel de ville. Archéologue de beau-
coup do scionco et de goût, il a restauré un grand nombre
d'édifices et a adopté dans ceux qu'il a construits lo style
romano-byzantin. En 1874, son projet pour l'érection d'une
église du Sacré-Cœur, à Paris, fut adopté au concours.

Abadie (Louis), compositeur français, né vers 1814,
mort p^resque de misère, dans un hôpital do Paris, vers
1858. Ses romances et ses chansons obtinrent do véri-
tables succès de popularité : entre autres, les Feuilles
mortes, la Fille à Jérôme. Abadie fit jouer au Palais-
Royal une opérette intitulée Jeune Poule et Vieux Coq, et
laissa un opéra-comique en deux actes, le Danseur de

: Folies-Saint-Gcr-

de Galice, distr. de

coi-(/e, qui fut représenté, en 1867,
main (th. Cluuy)-.

AbaDIN, comni. d'Espagne, pro
Mondoiiedo

; 4.540 hab.

AbadIOTES ou AbdIOTES, anciens pirates, d'origine
sarrasme, aujourd'hui p&trcs et agriculteurs, qui habi-
tent une vingtaine de villages dans l'ile do Candie, au S.
du mont Id.a. — Un Ahadiote ou AnmorE.— Adjectiv. ; Jtace abadioth ou Anoiort:.

Di^^*""' "' ™' ^" '^'^^ noms dos pierres sacrées chez les
Ihémciens. Syn. de bétyle. (V. ce mot.) Il Pierre que
cyijéio fit dévorer par Saturuo à la place do Jupiter.
V. CïBKLK. '

Abadites, nom d'une dynastie maure fondée par
Abad I" (V ce mot), et qui régna sur Séville au xi« siè-
cle. — Un Abadite.
— Adjectiv. : Prince abaditk.

ABADIVA n. m. Poiss
mors du nord, et
que l'on connaît en
Bretagne sous le

nom de lieu.

AbADZAS (ihiiss)

Géogr. V. AuAziis.

Aba:, ville de
l'ancienne Plion 1

Fondée, dit-on,
i

Abas, roi d'Ar^j
dont elle prit" !

nom, elle fut détru

halu

..., V..U .ui uçuimc Cil uii,, mais u en roslo dos ruines
portantes. Elle possédait un célèbre oracle d'Apollon.

Abaffi on Apapfi I" (Michel), prince élu do Ti
.sylvanio, gouverna ce petit Etat do 16G1 4 1C81, sous 1
l>rotoction dos Turcs. Après 1" '

effort ottoman contre les Antr'
lu dernier grand
'

' ),

mort

onort ottoman contre les Autrichiens (siège do Vienne)

! fioM r""""
"'""' ''}""•'<'"' ?' conserva jusqu'à sa mor,

1690) 1 apparence du pouvoir. - Abaffi n,.son fils, qum succéda, vit son pays annexé de fait à l'Autriche par
la paix do Carlowitz, ot finit par mourir pensionné, mais
captif, à Vienne, en 1713.

ABAÏ n m. Nom japonais du calycanlhe précoce, n Nomdu mois d'aoii( dans le calendrier turc.

^„^!^ù """"i
''" î* P'"'''" '^"""Pi'-nuo Ju Bahr-'el-'Azraq

ou Nil Bleu, depuis sa source (s.osG m. d'alt.) jusqu'à .sonentrée dans le lac Tsana (long, uo kil.). V. 'r/ii,.

'

ABAILARD. lli.st. V. AuÉLARD.
ABAISSABLe adj. <3ui peui, qui doit étro abaissé.

ABAISSANT, ANTE adj. Qui est de nature à abaisser.
— Fig. Humiliant, dégradant: ^c/c abaissant. ProyïoA-i-

//o/i AB.vissANTE. A la nn du règne de Louis XV, la poli-
tique du ijouvernemerit fut ABAISSANTE ^loiir la France.

ABAISSE n. f. Morceau de pâte qui a été abaissé, c'est-
à-dire sur lequel on a liasse le rouleau pour en diminuer
l'épaisseur. L'abaisse forme la croûte de dessous d'un
grand nombre de pâtisseries.

ABAISSÉE n. f. Action de baisser, de tenir bas ; t'ne
ABAISSÉE d'ailes correspond à une course de quatre à cinq

fois plus longue que l'envergure d'un oiseau.

ABAISSE-LANGUE n. m. Instrumeni (|n'un.'ni)>!ni.-enmô-

decino pour abaisser la langue, il PI.

Des ABAISSE-LANGUE. V. ABAISSEOK.

Action
qu"

Abaisse-langue

ABAISSEMENT n
d'abaisser; état de
abaissé ; diminution de hâuti
Le froid détermine Tabaissement
du mercure dans le tlterniomètre.

Il Diminution de force , d'inten-
sité, d'étendue; amoindrissement ;

//abaissement de la voix, du ton.
La concurrence produit /'abaisse-
ment des prix.
— Fig. Déchéance, afTaiblisse-

mcnt do pouvoir, d'autorité, etc. :

Louis Xi travailla à Tabaisse-MENT
de la féodalité, il Servitude; humi-
liation forcée ou volontaire : // n'est pas (/'abaissement
que l'ambition ne subi.ise, dans l'espoir de dominer. (J. Si-
mou.) [I Dégénérescence ; Abaissement de la littérature.
— Encycl. Algèb. Abaissement des équations. Abaisser

une équation, c'est ramener la détermination de ses
racines à la détermination des racines d'une ou de plu-
sieurs autres équations d'un degré moindre. Lorsque le

premier membre d'une équation, dont le second est égal
à 0, peut se décomposer en facteurs rationnels, il suffit
de résoudre les équations formées eu égalant ces facteurs
à 0. Quand on connaît une racine a, {x — a) est facteur du
premier membre, on trouve l'autre facteur en divisant par
[x — a). Une équation peut encore être abaissée lorsqu'il
existe entre ses racines une relation connue. Ainsi l'équa-

dite bit

:\t que le

X' +px' + q = 0,

racines sont deux à deux égales et
s, en posant x^ = y, est abaissée au

t d'un
sure son rappro-

et les racines y', //" de celle-ci une i

eule aisément les valeurs de x par les formules

X' = y' et x' = y".

Une équation réciproque peut égaleniciit m-o al>aissée.— Astr. L'abaissement de l'horizun r^i ranub' (pie fait
le rayon visuel rasant cet horizon MsiMr aii-d'-vs.,us de
l'iiorizon rationnel du lieu. On appel
astre, ou d'un point du ciel, l'angle qui .

chôment de l'horizon. Ainsi le pôle subit, quand
vers l'équateur, un abaissement égal à la variation de
latitude. Les planètes vues de la surface de la terre pa-
raissent plus bas sur l'horizon que si elles étaient vues
du centre de la terre ; l'angle des deux directions mesure
l'abaissement ; il faut corriger les observations de cet
abaissement dû à la paralla.xe.
— Blas. Modification apportée à des armoiries pour

rappeler une action déshonorante. V. ab.mssé (abaisser).— Chir. Abaissement de la cataracte, Opération qui con-
siste à faire descendre au-dessous du niveau de la pupille
le cristallin devenu opaque.
— Géom. .Abaissement d'uneperpendiculaire. V. abaisser.— Pathol. Abaissement de la matrice. Descente de la

matrice dans le vagin. V. prolapsus utékin.— Physiq. Se dit de la température, pour signifier un
refroidissement, n Par analogie, se dit aussi du potentiel
électrique, pour signiJîer que sou expression numérique
diminue.

Il En acoustique, il y a abaissement du son lors-
que celui-ci devient plus grave. \l Abaissement duba7-omètre.
Diminution de hauteur de la colonne mercurielle.— Thcol. Abaissement du Christ, Etat du Fils de Dieu
incarné qui a fait l'objet de longues et subtiles discus-
sions ehtre les théologiens protestants. Les dogmatistcs
ont relevé deux éléments dans l'état d'abaissement ;

l'abandon de l'usage de la majesté divine, le revêtement
de la forme de serviteur.
— Syn. Abaissement, abjection, bassesse. Ces trois

mots forment gradation : abaissement est moins fort que
bn.'iscsse, bassesse moins fort que abjection. L'abaisse7nent
est le résultat d'une action, d'un accident ; il est relatif
à un état précédent; il s'applique à pi choses

ion, la

niqH.Uo

différentes : rusjirit, le (-aractè're,"le •ioiii, la

eu bonne p.arl. [.a /,/ , , i
i

i i, ,

tiel, de penii.-niciii , ;l, ,. ,| „,, „„ ,

,'

,

exclut la Clishirral (inaiN ., 1,,/,,,,;,,,..,

le mépris.
'

— Anton. Élévation, exhaussement.

ABAISSE-PAUPIÈRE n. m. Instrument do chirurgie (ini
sert à abaisser la paupière, n PI. Des abaisse-paupiéue.
V. ABAISSEUR.

ABAISSER (de a, qui marque tendance, et bais.m-) v. a.
Kendre plus b,as, diminuer la hanteiir d'une chose :

Abaisser le tablier d'un pont. Il Faire aller en bas, porter
plus en bas, faire descendre : Abaisser un store. Abais-
ser un voile .lur son vi.mqe. il Plier, courber : Abaisser
une branche.
— Fig. Abaisser la tête. Se résigner, s'humilier.

,,— l'ar ext. Diminuer, rendre moins élevé, réduire:
'furr/ot vinilul ABAISSER les impôts qui accablaient le tiers
état. Il Prendre, soit en chantant, soit en p;ulant, une
intonation moins élevée : Abaisser la voir. \\ .Mniililir l'au-
torilé, le crédit, etc.; ravaler, dégrader, :iMlir, humilier :

ÏMuis XI ABAISSA Ics grands vassaux, fru.r qm s'élèvent
seront ABAISSÉS.

-- Abaisser les ban-ières de douanes. Diminuer les droits
do douanes, ou les abolir complètement.— Algèb. Abaisser une équation, Réduire à un moindre
degré une équation donnée. V. abaissement.— Arithni. Abaisser un chiffre. V. division.

abaîssée-

— Chir. Abaisser la cataracte. Déplacer le cristallin,
et le faire descendre dans la partie inférieure du corj'S

vitré, de manière qu'il ne puisse gêner la vision.
— Fauconn. Abaisser /'oi'seaw. Diminuer sa nourriinr-

habituelle, afin de le rendre plus léger au vol et plu^
avide à la proie.
— Géora. Abaisser une perpendiculaire. Tirer une p-

r

pcndiculaire à une ligne, d'un point pris en dehors '1

cette'ligue. V. perpendiculaire.
— Hortic. Abaisser une branche d'arbre, La raccour-'ir,

la couper près du tronc.
— Pâtiss. Abaisser lapâte, L'amincir en l'étendant ave

le rouleau.

Abaissé, ée part. pass. du v. Abaisser. Blas. Se dit

d'une pièce mise au-dessous de la place que la rèi-le
héraldique lui assi-
gne. Elle peut être
abaissée soit en signe
de déférence, comme
le chef qui se place
sous celui de l'ordre
dans les écus des
chevaliers de Malte,
soit comme peine im-
posée et marque d'in-

famie en souvenir
d'une action hon-
teuse. C'est ainsi que
saint Louis, voulant punir un noble qui avait
mère , ordonna que lo lion de ses armes fût
représente sans grilfes ni langue. Dans ce c;

est synonyme de diffamé. Le chef peut être a
un simple filet de l'émail du champ qui le sur
chevron ou la fasce sont dits abaissés
quand ils sont mis plus bas que le
tiers du milieu de l'écu. n Se dit aussi
des oiseaux dont les ailes, non éten-
dues, sont dirigées vers la pointe de
l'écu : Fo/ ABAISSÉ. Z'ewïl-uo/ ABAISSÉ.
— Bot. Se dit de la lèvre inférieure

d'une corolle labiée, quand elle forme
un angle presque droit avec le tube.

S'Abaisser, v. pr. Devenir moins
élevé, perdre de sa hauteur : Tous
les jours les montagnes s'abaissent.
(Buff.) Il Pouvoir être abaissé, descendu : Les stores s'abais-
sent et se relèvent à volonté. Il S'incliner, se courber, se
baisser, se pencher vers : Quand on charge le chameau, il

s'abaisse sur le ventre. (Buff.)
— Par ext. Perdre de sa force, de son volume, de son

étendue; diminuer de valeur; s'atténuer : La voix des
vieillards s'abaisse. Le prix de Vargent s'est abaissé.— Fig. S'amoindrir intellectuellement, moralement, se
dégrader, s'avilir : Avec Louis XV, la royauté s'abaissa.

Il Condescendre à, se mettre à la portée d'un plus faible :

Le maître doit s'abaisser à la portée des élèves, il Avoir
ou Témoigner de la modestie, de l'humilité : // est quel-
quefois dangereux rfe s'abaisser ; car on prend au mot notre
humilité. (Girard.)
— Syn. Abaisser, baisser. Baisser se dit des choses

qu'on veut placer plus bas. Abaisser se dit des choses faites
pour en couvrir d'autns. L'opposé de baisser est exhaus-
ser ; colui d'rti./; ' ' I ;

' '. (ir. Il Au iig., dans le sens
d'humilier, on iir.i '

: \jt' d'abaisser.
— Abaisser, a-, il.i hiiuilni, rabaisser, rabattre, rava-

ler. Abaisser cyii\ :< :, ,['-111 pour désigner un médiocre
abaissement ou mciiir un abaissement volontaire. Jiabais-
ser so dit de ce qui est élevé, noble, et que l'on chercho
à déprécier. Jtabattre, c'est rabaisser vivement, en s'at-
taquant à un vice, à un ridicule : Rabattre la fierté, le

caquet, etc. — Ravaler implique le contraste entre uno
situation élevée que l'on occupait, et l'abaissement dans
lequel on tombe ; L'ivrognerie ravale l'homme au-dessous
de la brute. — Bumilier, c'est mortifier, donner de la con-
fusion. Avilir emporte l'idée d'ignominie. Nous pouA'ons
être humilié par autrui, nous ne pouvons être avili que
par nous-niême.
— Anton. Elever, hausser, exhausser, surélever {sens

pirip.). 11 Elever, vanter, exalter, ennoblir, glorifier, célé-
brer, honorer, immortaliser, illustrer, préconiser (.çe».s/i'^.),

ABAISSEUR adj. m. Se dit des muscles dont la fonction
' '

1
'

'i
1

les parties auxquelles ils sont attachés :

/ ' m: \1SSEUR5 071/

j'm.r .::,
,

:
,
;^ , ,. i :.teS ICS ÉLË-

— n. m. : ^'abaisseur
des sourcils empêche les or-
dures d'entrer dans l'œil.

H Abaisseurde l'aile du ne=.
Muscle qui abaisse l'aile
du nez et retient la narine.
On le nomme aussi viyrli-
forme, à , cause de sa res-
semblance avec uno feuille
do myrte, ii Abaisseur de
l'angle des lèvj-cs. Muscle
naissant de la face externe
de la mâchoire inférieure
et s'élendant jusqu'au coin

il se ter-

. Ce Ole,

, ,

triangle, s'appelle aussi triangulaire
dr>. I.rnx n AI,a,.s.9eHr de la lèvre inférieure, ou fan-é du
menton. I-'etlt muscle niiiii r I ( i|ii:i,lril ifrjc ,|tn s'ait iilir
à la ligne oblique exteriir ,!• l,, ,;, ,

' niiii'.ur .i
monte dans la lèvre inlVi 1,11 ,,,|(

i n,.,' |,,

muscle orbiculaire.
Il A/jri/. , 1., ,i, ,, , ; ,,,,,,,,

,„i,,, ,„,,,_
Nom donné à des muscles des r<'giniis sus et sous-livui-^
diennes

: lo ventre antérieur du digastriquo, le poaucier
du eon le mylohyo'ïdien et lo géniohyoïdien. «Abaisseur
de ln;l Lo muscle droit inférieur de l'œil, appelé aussi
muscle humble.

Il Abaisseur de la paupière inférieure. Petit
faisceau ciiarnn qui fait partie du muscle paJpébral. Il

Abaisseur de la tangue. V. abaisse-langue, ii Abaisseur de
la paupière. V. abaisse-paupière.

ABAITou ABET (bas lat. n/ip//im,,niênie sens) n. m. Pêch.
Appât. (\ X.) Ce mot s'employait aussi fig. dans le sens do
Kuse : Car la vieille sait trop ri'ABAIT. {Maman de Renart.)
AbaitEou Aba-ïtE, rivière du Brésil, affluent du

.sao-traucisco super., rive g. (cours de 220 kil. environ).



ri-gi. ilianianul'c^rc's les iilu

ABAITER ou ABÉTCR

ABAJOUE (ait.

Pôcli. Appâter. (Vieux.)

ion lie bajoue; on a écrit l'abajuuc, au
f. Pociio (jue oertaius singos, chéirop-
'ortont ttans l'épaisseur des joues, iio

oucho.

•o-ur do
nges do *r^

: elles

l'oxté- JÉt
l'Amc- .^^ù^"
,-la quo -:- %
lux ont 9

"stomes

ion consommés immédiatement. Dans
lu genre nyotéro, elles facilitent le vol
réduction do l'air dans lo tissu ccUu-

1 l'I.iisam..Joues vqlu lineuses et pendantes,
oelion et do la tète du
' l'animal.

Abaka-khan

Abakan.

1 Abaga-KHAN, 2" khan mofol do la
Mur (1 U.iiil:i-.iu, do 1205 à 1282, était
sur 1rs |lnl\lllll^s occid. do l'empire

s iii\;isiniis -Ifs Tatars septentrionaux,
e la S\ i-ic iiar nil)ars.

• \r la

iir.

.ri.-

la,|u

IV.- - . ;(|.r.s un ...iirs ,1,. plus
de ;i:.u kil..iii. r:!!.. :irr..s.- l- mII:,^.. |..rlili.. .r W,„/.yms-
/.o..il.Miiia L'.oiiii liai..-., iHii.l.'- i.arl'i.-riv 1.- lii-aii.l.-n 1707.

Abalak, village do Sil.iérie, sur l'Irtych, près do To-
liolsk

;
COO hab. Lieu de pèlerin.ig:e au monastère d'Abnlat-

skii, 011 se trouve une image miraculeuse de la 'Vierge.

ABALIÉNATION («i)n.f. Dr. rom. Cession, aliénation par
illiens situés sur le territoire de l'Italie étaient
i dos personnes en droit de les acquérir.

ABALIÉNER V. a. Dr. rom. Consentir une abaliénatiou :

AnAi.ii.;Mai lies esclaveSy des troupeaux, des terres.
S'abaliéner v. pr. Etre alialiéné.

ABALOURDIR frad. balourd) v. a. Rendre lourd, stu-
IHil.', .11 iiialilailaiit : AuALOURDlR ui> eufiuit.

S ahatoiirclir, v. pr. Devenir lourd, stupide.

ABALOURDISSANT, ANTE adj. Qui abalourdit, qui im-
pri iiii.' < raiiiii- stiijii.ir : />'abai.ourdissantks meiiaces.

ABALOURDISSEMENT il. m. Action d'abalourdir ; état
d'une pi'rsiumealjalourdie : .\B\i.avRmssEMEnrd'uneiifant.

ABAMA n. m. Plante de la famille des liliacées, groupe
des abamécs, il On l'appelle aussi
KAKTiiueiB îiiuiiliechun).

L.
mai

ABAMÉES n. f. pi. Groniio de
plantes do la famille des liliacées

;

le type do co groupe est Yabama.

ABAN n. m. Le huitième mois
de l'année persane, qui tire son
nom du {jénie persan Aban. n Le
dixirmo jour du mois solaire, chez
les Tersans.

Abançay, ville du Pérou, sur
1.200 hab.1;

Ces Il -h.ii.l.'Iaprov.d'Ab;

çav. il.|.i .1 A|.iiniiiac. Sucre ox-
celleiii ,.ai.., .!.

; mi nés d'argent.

Abancourt François -.Jean
WiLiJM.MN ]>

,
II..mmo de lettres

et l.il.li..iihil.. 11-., né à Paris en
1745, mort dans .cite ville en 1803.
Autour de fables et d'œuvres Abama.
dramatiques de peu de valeur, il

a lai.ssé une remarquable collection de pièces de théâtre.

Abancourt (Charles-Xavier-Joseph de Franque-
vjLLK II j, ni- eu I7r,s. Neveu de Galonné, il devint ministre
de la gu.irr :jiiilli;t 1792). Mis on accusation pour avoir
organise, h; lo auùt, la défense des Tuileries, il fut massa-
cre à Versailles avec d'autres prisonniers (9 sept. 1792).

Abando, bourg d'Espagne, prov. de Biscaye, distr. do
Bilbao; l.iiOO hab. Mines île fer.

ABANDON n. m. Action d'abandonner quelqu'un, do
délaisser quelqu'un ou quelque chose ; résultat de cette
action ; ét.at do la personne ou de la chose abandonnée :

Christophe Colomb mourut dans /'abandon el la tnisére.— Gramm. Le mot abandon, suivi do la prép. de, marque
tantôt le sens actif, tantôt le sens passif. Ainsi ces mots :

i,'AH,.\Niutx ni; 'J'hrsrc siumiiriit que ce héros abandonna
Arian..

,
i.i.i .1 .(U.. .

..| a iir.- .\.iii|,li. : Z'abandon D'Ariane
s'J^'iiii ^

.
i' Pour éviter toute con-

fus Il,
' ...^ :,

, antre tournure.~ ^ .1' - .'il. V..1...... u la Providence. Il Ab-
Il'.irt, do calcul ; laisser-aller gracieux
La Parisiejine a un abandon séduisant.

— ' . "'. Renoncement, résignation, négli-
gen.i' .!r N. .. lui. lits, de sns devoirs envers soi-même.— Abandon de cœur. Onv.ii m., .l'âme, franchise, expan-
sion : Il n)l eut pas un s,,,/ „,,„„,„( rf'ABANDCN DK CŒUR
dans toute la vie de m.nl.niir ,/, M.iiiitenon. (Ste-Bouvc.)
A l'abandon, loc.adv,."sans secoiir.s, sans protection, etc. :

Laisser ses enfants À l'abandon, il Dans le désordre, dans
Laisser aller ses affaires k l'abandon. Il Dans
inilianto : Rien n'est plus doux que d'être À

.''.' I lue du Maine.) [Vieux.]
1. .1 . \ .. par lequel l'acheteur renonce

!' Il .1 . iisiiitant à payer la prime.— Dr. Al1i..ii .1. .1. laissrr une perso'nne, un animal ou
une chose

; état d'une personne, d'un animal, d'un objet
délaissé. Notre législation prévoit un certain nombre de
cas d'abandon. Ainsi lo fait, pour un époux, d'abandonner

dans I

une douce
l'abandon
— Encyc

à un marcl:

son conjoint est une cause do divorce ou de séparation do
corps .('. eiv.. ail, -.Ml), j»arco qu'il est contraire au de-
voir .1 liai. liai!. ,11, c-i I a6an(/«;i </'u;i «//««/ entraille de.s
pénalii. , \,inaiii .1.111 la gravité des cas.— Un.. .II....- i.i..luliero, abandonnée par son proprié-
taire, devoaii la |.iiq>riétô du premier qui s'on empare en
vertu du droit d'occujiation : c'est sur co droit qu'est fon-
dée l'industrie des cliid'onniers.

— Dans lo cas où lo jiropriétairo d'un fonds assujetti à
une servitude est tenu de faire à ses frais les ouvrages
nécessaires pour l'usii^'o ou la conservation do la servi-
tude, il peut toujours s affranchir do cette charge on aban-
donnant lo fonds assujetti au propriétaire du fonds auquel
est duo la servitude. (C. civ., art. 091).)

— Tout copropriétaire d'un mur mitoyen peut se dis-
penser do contribuer aux réparations et reconstructions
on abandonnant lo droit do mitoyenneté, pourvu que le mur
mitoyen no soutienne pas un bâtiment qui lui appartienne.
(C. civ., art. 650.)
— L'héritier qui a accepté une succession .soii-s bénéfice

d'inventaire peut so libérer env.Ts s,>s c-ri-anciers et les
légataires on leur faisant raban.l.ii 1.- lu. 1rs biens do
la succession. (C. civ., art. 802.) \ . la .

. i i. i. i. inventaire.— Le tiers détenteur d'un inim. ul.l.- h, |..,ilii-qué cesse
d'être tenu envers les créanciers liypotliecaires en aban-
donnanl I iinuirul.li- ^^revù. (C. civ ," art. 2108.) Il On dit DÉ-
LAKSSKMl.M {.I.1I..I .|ii,- AB,1N1)0N.
— h'ii/''!nJ'>n (/. .M ^ /liens â ses créanciers par un débiteur

insolvalil.- s'a[.['rll.. r.w/.»/..

— Ab.nnI,,,, ,„,,;,l. chr/ 1rs Kouiains, faculté laissée â
certaiiirs |...|s.,uurs n.s|..uisahles d'un délit d'abamionncr
à la parlir l.s,-.. Iiulivi.li laiiiuial auteur de co délit.
I-o pore do i'aunil.. |...in.iii i.,ir. \ ,>/,„,idon noxal do son
descendant pla. c s...., a

|

.. ..n . 1,- maître l'abandon
de son esclave, I.' |.i..:i . i...

. . Mi.l..n de son animal.
1ms délits coiniiir. |.ii [ . . i, -s cm par les fils de
famille donnaimi n.ii ..m. , 1,- mai n.. ou contrôle
pôre,àdesai-ti..ir, |.. ual.. .pi.. 1 ..a a|.i..'l.n( .../;.i(es, parce
que ceux-ci iioin.ii.iK .,i.aii.|..iii..T raiii.iir .In dommage
(nox-n). Arroni|ili sur l.s ni, .1.- raimUo, l'abandon les
con.stitiuiii lu luuuripi,, .V, MVMiiii M;; accompli sur un
esclave, il 1.' Iais..|ii rli.,ii.:..r .!- hi.iin... Lo dommage causé
par un qua.h ii|h-.|,. ij.uii.Mi.|iii- .i..iiiiait. une action noxalo,
appelée aciiun de iiiuiperie; le proiiriotairo do l'animal
échappait à l'obligation de réparer lo préjudice en fai-
sant l'abandon noxal. — L'abandon noxal n'a pas passé
dans notre droit : quelques coutumes, coHo de Bretagne
et celles d'Acs et do Saint-Sever, sont les seuls textes do
législation où on le retrouve. Il existe de nos jours dans
les Codes du grand-duché de Bade, de la Louisiane ol de
la Bavière.
— Escr. Abandon de l'épée, Mouvement par lequel on

quitte le fer, soit en marchant, soit en prcnan.t le plus
long pour aller aux parades.
— Sylvie. Ensemble des arbres d'une exploitation qui

doivent être abattus.

ABANDONNABLE adj. Qui peut, qui doit être aban-
donné : Tout mauvais projet est AB\^DONi<.^Bl.E.

ABANDONNATAIRE n. Celui, celle au profit de qui est
fait un abandon do biens par un créancier. Anton, de aban-
DONNATEUR, TRICE.

ABANDONNÉ, ÉE n. Celui, celle qui est dans l'abandon,
ans secours, sans soutien : Soulai/eons les abandonnés.
— Fig. Celui, celle qui mène une conduite déréglée ;

ABANDONNEMENT n. m. Action d'abandonner, de
délaisser, de renoncer à : Marie de Mêdicis avait pour
Leonora (ialigai une soumission qui allait jusqu'à Z'aban-
donnement de toute volonté, il Cession : Faire à des créan-
ciers I'abandonnement de ses biens. (On dit mieux aban-
don.) Il Etat d'une personne abandonnée, délaissée : Le
f/rand Corneille finit dans Tabandonnement. il Dévoue-
ment, abnégation : Tout, en Fénelon, annonçait Taban-
DONNEMENT et l'oubli de soi-même, il Action de se laisser
aller, de se laisser dominer : jÇ/'abandonnement des der-
niers Mérovingiens à l'ambition des maires du palais causa
leur déchéance. Il Inconduite, dérèglement : Vivre dans
I'abandonnement. (Acad.)
— Abandonnement au bras séculier. V. abandonner.— Abaiiilnuiiiniinii dr iu'-itujiiu. lù-iionccment quo faisait

•le possi'ssriir .i'tiii liriiriii ... .ruai, uiauièro expresse ou
tacite. La pu iiii.i . a\aii li.'n l..rs.|u .m résignait un béné-
fice, qu'on se mariait, ou qu'on pianait un bénéfice incom-
patible: la seconde, lorsqu on changeait d'habit, qu'on man-
quait à la résidence, qu'on ne desservait pas le bénéfice.— Ane. T. milit. Lorsque les compagnies n'étaient pas
encore au compte du roi, on appelait abandonnement, dans
la législation militaire, la banqueroute que faisait un capi-
taine, quand il laissait, par départ ou par décès, la com-
pagnie mal équipée et hors d'état de tenir campagne.

ABANDONNEMENT adv. A l'abandon, hardiment, réso-
lumeut, libéralement : Les assaillants entrèrent abandon-
nement dans les fossés. (Froissart.) [Vieux.]

ABANDONNER (de à et do l'an-.*, mot bandon, d'origine
gerni. et signif. pouvoir, puissance) v. a. Délaisser, ne plus

S
rendre soin de, laisser sans secours ; quitter, se retirer
e : Charles VIII abandonna une partie de ses troupes à

Adaptes.
Il Négliger, interrompre ses relations avec quel-

qu'un, cesser de lo fréquenter, de lo protéger : Hichelieu
abandonna Corneille. Il Quitter un lieu, s'en éloigner :

Pendant les tristes jours de l'hiver monotone.
Les pauvres uids déserts, les nids qu'on abanuonnc.
Se balancent au vent sous le ciel gris de fer.

Fr. CoppÉE.

Il .'\ccorder, concéder : Soit, je vous abandonne ce point.
Il Quitter, so séparer, en ]>arlàiit de deux choses antérieu-
rement jointes enseniblo : Les cendres traitées par l'eau

ABANDONNENT lu potasse. Il So retirer, en parlant do la
mer : La mer a abandonné la côte, il Laisser échapper, no
plus retenir : Abandonner les rênes d'un cheval.
—Fig. JV'abandonnez pas les étricrs. Maintenez vos avan-

tages, tenez ferme.
— Renoncer, laisser de côté, laisser perdre; se désister

de ; .'Ybandonner une entreprise, h Céder une clioso à quel-
qu'un, lui on laisser l'entière disposition : Les Génois

péro de .sa guérison, ou parce qu il ir

raires. n Abandonner queliiuun a lu i

AIJAITEll — ABAPTISTA
AllA^Do.^^f'.lll'.^T la Corte à ta France, p LivrrT cil proie
o.viioHer. metlro ix la merci do : Aba.'iikin.M'.u une rtUe a^
/iiftm/c, i| CoiiIiiT, reinettro : Anne d'Autriche AUA.M»o.NNi
le pouvoir il .]/iizitriii.

— Abandonner non cfrur, S'épan. Ir-r lit.r.iurni. parjr
nans conirainui. ii Abaudunner lu

cédor, so retirer devant lui. « .1

drapeau, Désert-r. il Abandonner
deciii qui cos.io de

r;
guérisoii ù. la nature, il Ahnudomu:
aux rigueurs ries ju^'c-s laïques un in'Iivi.jM

condamné i>ar unr- juri<liction (-•.:cl«'rhlasti.iu<;.\ic ai:»^u Sur-
tout ilu trihunal do rïn.juihition â JV-car-l dea bérétiqucs.j— Dr. l'aire abandun, n^ssion ; délaÎHscr.— Cha.ss. Ahamhinicr la roi,;. Kn parlant des chien».
Prendre Irj clianye. il Ahandonna- t'ohmn, L4cher l'oiseau
(le faucon) dans la cam|>:igno jxmr lé^'aver.— Mar. Almniiunni-r mu hùtimt-nt, Kn'fairo l'ahandon-
ncnicnt, en sauvant rériuipage. ii Abandunnrr ta. cHoam^,
Cesser do poiirsuivro un hàtiimnt. ir Ahaudunner une an-
cre, La laisser au fond de Icaii, après avoir coupé la
chaîne ou lo r:\hlo qui la joii^rnait au navire.~ l'Kov. II faut être abandonné de Dieu et des hoaunea
pour agir ainsi. Sr dit duno pL-r?,oiine qui a;;it dir la ma-
nie ro la plus contraire ù Sun honneur, a ses intcrrt,s.
S'ubandonner, v. pr. Se livrer, se laisser aller sans

réserve i : Le /loéta s'aba.nim)Nnf, à la riicric. « .Se conrirr
entièrement, s'en remettre à, se reposer sur : .S'auan-
DONNKU à la Providence, à la fortune. B Manquer do
force, perdre coura^'e, se désespérer : Un peuple qui t,c

s'ahando.nniî pas /iuil toujours par être maître de Mon tort.
(E. Lahoulaye.l n 8e négliger dans son maintien, dan» son
hahillement : // ue faut pas s'aba>doxneb lorJtnu'on veut
plaire. (Acad.) ii Avoir de l'abandon, du laisser-aller : On
a toujours plus d'esprit et d'at/rf^ment quand on s'adan-
DOK^E dans la conversation. (M»" Necker.)
— Fig. Se laisser emporter, dominer : L'artiste s'aban-

donne à son inspiration.
— S'abandonnei' à soi-même. Ne suivre que ses propres

inspirations ; n'écouter quo ses passions ; se livrer tout en-
tier à ses réflexions, ii So livrer sans résistance : En
voyant Brutus, César .s'abandonna aux assassins.— S'abandonner à. suivi d'un intiuitif, a le sens de So
permettre de, prendre la liberté, la licence de : Il ne faut
pas s'adandonnkk témérairement k punir les accusés.— Dans le sens réciproque, .S'abandonner une chose l'an
à l'autre, La laisser à fa libre disposition de chacun.
— Kn T. do manège. Ne plus obéir qu'avec mollesse,

en parlant des animaux do trait : Un cheval s'aba.noonnb
lorsqu'il bronche, ralentit son allure, s'abat. 'Barrai.)— Syn. Abandonner, délaisser^ quitter, renoncer.
Abandonner, c'est ne pas garder près de soi, ne plus faire
usage; et, quand l'abandon porte sur des personnes, il

s'y joint une idée do soutTrauce et de besoin pour ces
personnes, de négligence, de froideur chez celui qui aban-
donne. Délaisser veut dire se retirer de celui près duquel
on a longtemps vécu, lo laisser dans l'isolement, tjuttter
exprime la séparation de la manière la plus simple, sans
y ajouter rien de fâcheux. EaÛu, renoncer présente l'ac-
tion comme un sacririco, ou comme ayant un certain ca-
ractère de publicité. On (piitte uno' religion quand on
ccsso de la nrofcsser par un motif quelconque ; on l'aban-
donne quand on manque du zèle nécessaire pour la pra-
ti(|uer

; on y renonce quand ou l'abjure.

ABANDONNÉS n. m. pi. Titre d'une confrérie en Espa*
gnc. ;i Nom des membres d'une académie de Bologne.

ABANGA U. m. Fruit de Vabariga,

AbanILLA, ville d'Espagne, prov. do Murcie, sur an
alti. g. du fleuve côtier Ségura; 5.600 hab.

ABANNATION {si — du lat. ab, et annus, année) n. f.

Dans l'ancien droit, exil d'un an, infligé à l'auteur d'un
homicide involontaire.

ABANNIR (rad. ban) v. a. Prohiber, proscrire. (Vieux.)

Abano (Pierre d'j, médecin et alchimiste italien, né À
Ahano Bagni en 1250, mort à Padoue en 1316. Il fut ac-
cusé de magie devant l'Inquisition et acquitté en 130G.
Attaqué de nouveau en 1315, il mourut pendant l'instruc-

tion de son procès. Sa servante Marictta ayant soustrait
son cadavre à la condamnation qui l'avait frappé, les in-
quisiteurs ne purent que faire brûler son portrait par lo
bourreau. Parmi ses nombreux et savants ouvrages,
citons : de Jîemediis venenorum (Venise, 15C5).

AbanO Bagni {Aguœ Aponi ou Patai'inx Aqur des
Romains), bourg d'Italie ù 10 Kilom. de Padoue; S.SSObab.
n dispute à celte ville l'honneur d'avoir vu naître Tlte-
Live. Patrie de Pierre d'Abano. Eau minérale chlorurée
sodique, contre les rhumatismes, la goutte, l'eczéma
humide, et eaux sulfureuses employées en boisson. Les
boues d'Abano sont utilisées contre les raideurs articu-
laires chroniques.

Abantes, anc. peuple de l'Eubéc, qui, d'après VIliade,

prit part ù la guerre do Troie. Plus tard, des Abantes
sont signalés on Phocido et en Epire. — Cn Abantb.
— Adjectiv. : Ouerrier abantb.

AbANTIADE {si). Descendant d'Abas, roi d'Arços ; en
particulier, Acrisios ou Persée. — t'n AsANTiAnK.
— Adjectiv. : //t*ro« abantiade. Dynastie abantiadb.

AbantiaS {si-dss). Descendante d'Abas; en particu-
lier, Atalanie un Danaé. — Priticesse .vbantias.

Abantidas {dâss), tyran qui usurpa lo pouvoir à Si-

cvoue, après avoir fait massacrer Clinias, père d'Aratus
{•h\\ av. J.-C.i. Il fut assassiné à son tour en 231. Il

aimait les lettres el suivait les leçons de Dinax et d'Aris-

toto le Dialecticien.

AbANTIS (/tss)«i AbANTIDE, ancien nom de lEubée,
qui fut habitée aux temps héroïques par les Abantes.

AbaNTO, bourg d'Espagne, prov. do Biscaye, distr.de

Valmaceda. entre la baie "do Bilbao et lo no côtier do

Somorrostro; 7.150 hab. Kiches mines de fer.

ABAPTISTA, ABAPTISTE OU ABAPTISTON iba-ti-sta ou

st' ou ston' — du gr. apriv., et baptizein, plonger) n. m.
Sorte de iréiian non emplovè, pourvu d'une pointe co-

nique qui l'cmpécho do s'ea^>occ^ trop. Y. trépan.



ABAQUE — ABATANT

Gothique (XI!I?S'-')

ABAQUE fdu gr. abnj-, comptoir, damier, buffet) n. m.
Archit. Tablette" t|ui s'interpose entre le chapiteau d'une
culunne et rarcliitravc.
— Anti(|. Tablette carrée, dessus de table. Il Platjue de

bronze, do verro ou de toute autre matière, fpi'on incrus-
laii dans les lambris dos édifices, il Chez les Grecs, Table
placoo dans lo sanctuaire, pour recevoir les offrandes

;

lii'z les Romains, Buffet sur lequel on étalait la vaisselle
II- prix.

— Abaque à jouer, Table de jeu, sorte d'échiquier ou
it.' damier. Il A6aque de lecture. Tableau sur lequel on tra-
'.ait les lettres pour apprendre A lire aux enfants.
— Matli. Maciiine à calculer d'origine grecque, employée

par les Romains dans leurs opérations arithmétiques.
— Miner. Sorte d'auge dans laquelle on lave les mine-

rais, et principalement ceux de l'or.

— Enctcl. Arcl
'

n'était autre chos
dé de pierre ou de bois. Vitruvose sert'du mot /j/i?î//(e pour
désigner l'abaque. Chez les modernes, on l'appelle sou-
vent tailloir, mais ce terme suppose des tailles ou orne-
monts do natures diverses. Carré et très simple dans l'ordre
dorique, l'abaque s'enrichit de moulures dans l'ordre ioni-

que et s'incurve dans Tordre corinthien. A l'époque gallo-
romaine, il reprit sa première simplicité. Dans 1 architec-
ture ogivale, il affecte la forme polyg:onal6 ou circulaire.
Il est presque supprimé par les arcliitectes du xv^ siècle,

et reparaît au début du siècle suivant.
— Math. Ij'abaque des Romains était une table divisée

en un certain nombre de rainures parallèles où glissaient
des boutons mobiles. La première était affectée aux uni-
tés, les suivantes étaient affectées aux dizaines, cen-
taines, etc. Depuis un temps immémorial, les Chinois et
losTartarcs pos-
sèdent une ma-
chine à calculer
nommée souwan-
pan, qui n'est
autre que l'aba-
que. Cotte ma-
chine a été intro-

duite en Russie
vers la fin du
moyen âge par
les Mongols, et
importée en 1812
dans notre pays,

Abaque {boulier-compteur).

où elle est employée dans les écoles, sous le nom de bou-
lier-compteur, pour enseigner aux enfants les éléments
de l'arithmétique.

Abarca (don Joaquin), évoque de Léon, no dans l'Ara-
gon en ITSO, mort en 1844, fut, en Espagne, l'un des chefs
du parti de don Carlos (Carlos V) contre Isabelle IL Banni
en is:i'J, il mounii dans lo couvent do Lanzo, près doTurin.

ABAREMO-TEMO n. m. Nom donné, au Brésil, à un
arbro (b.- ja faniille des légumincuscs-mimoséos qui eon-
trihu<^ ;i fournir une partie do Vécorce de
linrhadmno du commerce.

Abar£S. Géogr. V. AvARKs.

ABARIDE (du gr. aburès, non pesant)
n. m. Genre do coléoptères pentanières,
famille dos carabiqucs, tribu des féro-
nicns, qui a pour type et ïmiquo espèce
1 nharm .mm, trouvé dans les environs de
Cartliagène, en Amérique.

ABARIGA n. m. Palmier do l'île Saint-
Thomas, dont lo fruit s'appelle abanrja.

Abarim, chaîne do montagnes de ,.,t^^Tù.\
Vnh-Liban. située au N.-K. d^ la mer

^^lo^si j loi».}

Mort.-. A cette chaîne appartient le Nébo, sur lequel,
dit-oii, mourut Moïse.

Abaris [riss) compaç:non doPhinéo. Ce dernier avant
voulu (.-nlevcr Andromède, promise à Persée, le héros le
changea en pierre, ainsi qu'Abaris et ses autres compa-
gDODs, en leur montrant la této do Méduse. — Guerrier

l'Anii

rutulc tué par Euryale, dans l'attaque nocturne tentée par
ce dernier avec son ami Nisus contre l'armée des Rutufcs.
— Personnage changé en oiseau {Métamorphoses d'Ovidcj.
— Magicien scythe auquel Apollon donna une flèche sur
laquelle il pouvait traverser les airs. — II existe une foule
do légendes ohariques (sur Abaris).

ABARNAHAS [hà^s] n. m. Nom que les alchimistes don-
naient à la magnésie.

ABARTAMEN [vwn) n. m. Nom que les alchimistes
donnaient au iilomb.

ABARTHROSE (<lu lat. ab, et du gr. arthron, articula-
tion) n. r. Syn. pou usité de diarthrosk. V. ce mot.

ABARTIGULATION [si] n. f. Syn. de ABARTHROSi;.

ABAS {bàss) n. m. Métr. Poids de Perse qui sert à peser
les perles et (]ui vaut gr. 1458.
— Météor. V. abat.
— Numism. Monnaie de Perse valant environ 2 fr. 30 c.

Abas [bâ-ss], fils de Poséidon et d'Arëthusc, héros épo-
nynie des Abantes. — Abas, fils de Méganirc et d'ÏIippo-
tlioon. S'étant moqué do Déméter, il fut changé par elle
en lézard. — Abas, fils de Lyncée et d'Hypermnestre et
petit-fils do Danatis, fut roi des Argiens et aïeul de Per-
sëc. 11 fut le fondateur d'Abœ en Phocide. — Abas, nom
d'un centaure. — Abas, nom d'un compagnon d'Enée. —
Abas, un des héros achéens tués à Troie. — Abas, devin
qui avait uno statue dans le temple de Delphes. — Abas,
compagnon de Diomède, changé en cygne par Aphrodite.— Abas, sophiste grec d'époque inconnue.

Abasgal (don José Fernando), général espagnol, né à
Oviedo en 1743, mort à Madrid en 1821. Vice-roi du Pérou
en 1804, il sut conserver à l'Espagne, pour quelques années
encore, ce pays qui s'était soulevé en 180S contre la mère
patrie à la nouvelle do l'invasion de Napoléon ; il fut
révoqué en 1816 par Ferdinand VIL

Abasges, peuplade de l'ancienne Colchide dont sem-
blent descendre les modernes Abazes. V. Abazes.

ABASICARPE (du gr. a priv.; basis, base, et karpos,
fruit) n. m. Genre de plantes do la famille des crucifères.

ABASIE vdu gr. a priv., et basis, marche) n. f. Pathol.
TronhUî du système nerveux, se traduisant par l'impos-
siltilité do marcher
— Géogr. V, Abazie.

A bas le progrès! comédie on un acte, en prose,
d'Ed. de Goncourt (Théâtre-Libre, 10 janvier 1893). Critique
fine et acérée des mœurs de notre époque, cette pièce,
où l'action est presque nulle, est un document artistique
et philosophique d'ujie grande valeur littéraire.

ABA50L0A n. m. Genre do plantes appartenant à la
famille dos composées, dont on ne connaît qu'une espèce,
originaire du Mexique.

ABASOURDIR {zour — rad. sourd) v. a. Etourdir, assour-
dir : Un violent coup de tonncn^e abasourdit.— Fig. et fam. Jeter dans la stupeur, consterner, acca-
bl<;r ; ('etlcri-ponsa \\i.\>iov\iuvv !, imuvrc }iommeAV.'î>ou\H'..)
S'abasourdir, V. j»-. s,, ..mni, /,. r^./Vn^/.ç j?e s'aba-

s<H-iu)issi.:Nï/W»/„r.. . ..•! ,,,r.h font.— Syn. Abasourdir.il. ,hii u iLil.i
, itupéher. Celui qui

est abasourdi est consL. ; n^ , ...... :u.i,.,i. Cului qui est stupr-
/"rtiY est rais dans un élatd"inscusibiliié,dimmobilité.^èa/u"
et ébaubi expriment la niaiserie d'un homme qui aperçoit
uno chose à laquelle il a peine à croire ; mais ébahi se dit
plutôt do relui qui a la bouche béante, et ébaubi do celui
qui crts.

ABASOURDISSANT, ANTE [zour) adj. Qui est propre à
abasourdir, à ct'Minlir : l'it bruit abasourdissant.

-— Fig. Stupéfiant : Des riouveîles abasourdissantes, il

Ennuyeux, fatigant, assommant : Les bavards son? aba-
sourdissants.

ABASOURDISSEMENT (zour) n. m. Stupéfaction, con-
sternation, slupeur 1 La défaite de Mêlas à Mai-engo causa
aux Viennois un véritable abasourdissement.

ABASSIS(50 n. m. Monnaie d'argent persane, frappée
pour la première fois sous Abbas I" et valant 4 schahis

ou environ fr. 40 c.

ABAT [ba) n. m. Action d'abattre, de renverser, de tuer ;

On fait chaque jour à Paris un énorme a^kt d'animaux.
— Case d'abat, Chacune des cases dans lesquelles on

introduit les animaux à abattre.
— Météor. Averse, pluie abondante, qui survient, qui

tombe, qui s'abat tout à coup ; Les abats d'eau sont fi-é-

quenfsparles temps orageux, il Quelques-uns écrivent, mais
à tort, abas.
— n. m. pi. Parties de certains animaux abattus qui se

vendent chez les tripiers, tels que pieds et rognons do
mouton, foie, mou de veau, gras-double, etc. : Les ti'ipiers

s'appellent aujourd'hui marchands ï/'abats. Il Se dit aussi
de parties qui ne peuvent se vendre comme viande,
telles que les cornes, les boyaux, etc.

ABATAGE (suiv. l'Acad. — L'orthogr. rationnelle serait

abattage) n. m. Action d'abattre les arbres qui sont sur
pied : L'abatage des bois, t] Action de tueries animaux do
boucherie, les chevaux malades, les animaux errants, nui- j
sibles, etc. : La police ordonne quelquefois un abatage gé-
néral des chiens errants.
— Taxe d'abatage. Les frais d'abatagc, soit en parlant

du bois, soit en parlant des animaux : /,'abatage est à la

chaiy/e de l'acheteur. V. abattoir (dr.).

— Fig. etpop.^>oî> de l'abatâge, "ElTe d'une haute sta-

ture, fort, vigoureux. Il Hecevoir un abatage. Recevoir uno
réprimande sévère, de violentes critiques.
— Armur. Action que le grand ressort du fusil déter-

mine quand Iq. chien tombe.
— Art vét. Action d'abattre, de coucher et de maintenir

sur la paille les grands animaux domestiques, afin de leur

laire subir quelque opération.
— Charp. Ktfort exercé sur l'extrémité du levier faisant

tourner le treuil horizontal de la chèvre.
— Jeu. Au baccara, se dit lorsque le banquier ou le

ponte, ayant Sou 9 d'entrée, abat son jeu. |] Série decartes
abattues.
— Maçonn. Action d'abattre l'excédent d'une pierre

formant saillie.

— Mar. L'abatage en carène est l'opération par laquelle
on incline sur un côté, de manière à mettre à découvert
l'autre côté de la carène, un navire dont les fonds ont

Cj^

besoin de réparation. On procède ainsi lorsqu'on ne peut
pas faire entrer le navire dans un bassin de radoub. Cette
manœuvre ne se fait plus guère qu'avec do petits bâti-
ments, depuis que l'on trouve des cales sèches sur tous
les points du globe.
— Mines. Action de détacher des galeries le charbon,

le minorai ou la pierre.
— Techn. Une des manœuvres du fabricant de bas.

Il Double pièce du métier à bas qui fait descendre les
platines à plomb. Il Chez les tailleurs, longueur d'un vête-
ment, n Châssis mobile d'une devanture de boutique, s'ou-

vrant de bas en haut et s'attachant au plantdier.
— Typogr. Abatage de la frisquette, Se dit du mouve-

ment âonné par l'imprimeur à la frisquette pour la ra-

mener sur le tympan.
— Encycl. Abatage des ai'bi^es. L'abatage des arbres se

fait à la hache, à la scie, à la poudre, à la dynamite, etc.

V. arbrk.
— Abatage des animaux. La plupart des animaux desti-

nés â la consommation ne peuvent être abattus qu'à un
âge déterminé : le taureau, de 4 à 8 ans; le bœuf, de 4 â
G ans ; la vache, de 5 à 8 ans ; le veau, de 6 semaines à
4 mois ; le mouton, de 18 mois à 3 ans.
— Abatage des bœufs. Les procédés d'abatagc des bœufs

sont : 1" l'emploi du merlin; 2'> regorgement; 3*> l'énerva-
tion; 4" l'emploi du masque frontal à cheville perçu i a m-'
De ces divers moyens, le plus employé est l'assoniiu:!-.'

au moyen du merlin anglais, dont la pointe pénètn- lians

le cerveau du bœuf à travers l'os frontal. L'animal s'abat,
et, pour l'achever, on glisse un jonc ou un osier dans lo

trou fait par le merlin. Ce jonc, en pénétrant dans le cer-
velet, détermine subitement la mort. — L'égorgement n'est
{2;uère usité que chez les Israélites. Ceux-ci n'assomment
jamais les bestiaux : un sacrificateur les saigne suivant les

rites du culte hébraïque. — Le procédé de l'énervation
consiste à sectionner la moelle épinière à l'aide d'un stylet
qu'on enfonce entre l'occipital et la première vertèbre
cervicale: l'animal est instantanément abattu. — Enfin,
un procédé plus rationnel que les précédents consiste à
emprisonner la tête de l'animal dans un masque, au mi-
lieu duquel, â hauteur convenable, est encastrée dans lo

cuir une plaque de fer adhérente au front et percée d'un
trou en son milieu ; par ce trou, on enfonce un boulon en
pointe ou à emporte-pièce; sous lo coup do maillot, le

boulon pénètre de C^iOÔ à on>,06 dans le cerveau du bœuf
qui tombe. On finit ensuite l'animal au moyen du jonc.
— Abatage des chevaux. Le procédé lo plus employé

consiste à frapper les chevaux d un violent coup de merlin
appliqué suri os frontal. On saigne ensuite l'animal abattu.
— Abatage des porcs. On assomme d'abord les porcs

d'un coup de maillet, puis on les renverse sur lo côté droit,
et, les maintenant dans cette position, on leur tranche
l'artère carotide à l'aide d'un coutelas.
— Abatage des veaux et des moutons. Pour abattre les

veaux, on les couche de flanc sur une table et on leur fait

au cou une large entaille. Quant aux moutons, ils sont
couchés sur une table, le ventre en l'air et la tête pen-
dante; puis, lo garçon boucheries égorge.

ABATANT OU ABATTANT n. m. Dcssus ou côté moljilo
d'une table; partie do menuiserie ou d'ébénisterie, qui
s'élève et qui s'abaisse â volonté : Secrétaire à abatant.



ABATARDIR — ABAT-JOUR

— Teclin. Organe du métier à bas qui abaisse les pla-

tines à plomb. Il Vulet mobile ou châssis servant à donner
plus ou moins de jour dans les boutiques.

Âbatant {thiUsi^) Abatant {tablettf de tûtnitùn)

ABÂTARDIR (rad. bâlard) V. a. Faire dégénérer, cor-

rompre, altérer le type primitif : La mauvaise cuUare ab.\-

T.\RuiT les plantes. La mollesse abàt.^rdit l'homme.
S'ubAtamir, v. pr. Dégénérer, se corrompre, s'altérer,

perdre do ses qualités primitives : Les plus lieureux nain-

rels s'abàt,\iidissl:nt dans l'oisiveté. Sya. dégénkreh.

ABÂTARDISSANT, ANTE adj. Qui est propre à abâtar-
dir : l'"hl'(int' AliAlARDISSANTE. Prmc/pc* ABÂTARDISSANTS.

ABÂTARDISSEMENT n. m. Dégénération, corruption,

aU<iMi lu :i 1 II' 1 'Ml ,hi type primitif : Z'ab.\tardissi-:-

MF.N 1 ' ' '/"i.nr/'. de certains végétaux.
- I : \ .niiiii, dégradation : X'abàtardissk-

ou ABAC-CHAUVÉE n. f. Sorte do
'ieuro, que l'on abat, que l'on détaclio

1 de lu chaux, il PI. Des abat-chauvées

ABAT-CHAUVEE
laine dr iiualilV- inlé

de la iirau, an nlo.ye

Ull AHAC-dlAUVEIiS.

ABATÉE ou ABATTÉE n. f. Mouvement par lequel un
navire sans vitesse, obéissant au vent, à la lame ou à la

Cf^ntro do gravité, et écarte l'avant de la ligne du vent :

Navire qui fait des abatées. Il Se dit aussi de l'espace
parcouru par le navire pendant le mouvement de l'abatéc.

ABATELLEMENT (rad. abattre. — On a dit S'abattre
pour I-'nu'r f.nlhh') n. m. Sentence du consul français in-

ttu'disaiii b- i.iiniiierce avec les négociants étrangers de
mau\aiso tiii. i;c(t'^ Irjis!;tti.>n fnt établie pour maintenir
lecrédiiducuujnuii r ; i i ii ; ^ lesEchellcs duLcvant.

ABAT-FAIM n. m 1
i i I' l^- résistance qu'on sert

d'atiord jinur apais-i , i' .iiii.' la première faim des con-
vives ; A'd/oi/nu rôti est un abat-fai-M. Il PI. iïes abat-faim.

ABAT-FOIN n. m. Ouverture pratiquée dans le plancher
d'un grenier au-dessus de l'écurie ou de l'étable, et par

e, d'après des photographies prises

laquelle on jette le foin ou la paille. Il PI. Des abat-foin.
— Encïcl. h'abat-foin est commode, mais son usage

a des inconvénients : 1" au point do vue économique : la

facilité avec laquelle sont donnés le foin, la paille, etc.,

entraîne le gaspillage ;
2» au point de vue hygiénique :

les émanations qui se dégagent de l'écurie ou de l'étable

communiquent au fourrage placé au-dessus des propriétés

malsaines.

ABATIA n. f. Genre de plantes de la série des samydées

et comprenant des arbustes américains, à. feuilles oppo-

sées ou verticillées, sans stipules. Les fleurs sont dispo-

sées en grappes terminales allongées.

ABATIS (suiv. l'Acad. — L'orthogr. rationnelle serait

abattis) n. m. Amas de choses abattues, brisées", do

matériaux de démolition : Abatis d'arbres, de maisons.

Abatis niturel

Il Coupe faite dans un bois,dansunefoict ABATisrfee/i i« ^

— Fig. Grande suppression retrani lu ment e\ < s-

sif, etc.": la nuit du 4 AoiU fit un ipand \BVTls dans I,

forêt des abus.

— Argot. Se dit du pied et de la matn d une ptr^ïnni
Avoir des abatis canailles, .\voir des pieds et des mains
d'une forte dimension.
— Art culin. Les pattes, la tête, le cou, les ailerons, le

gésier, etc., d'une volaille : .\batis d'oie, de dindon, n Les
abatis fins, tels que crêtes, rognons, foies, sont généra-
lement employés comme garniture de vol-au-vent, do
bouchées à la financière, etc.— On peut encore les joindre

aux autres abatis que l'on utilise le plus souvent en fri-

cassée ou en ragoût : Abatis aiunare/s. Il S'emploie aussi

comme synonyme i'abats, issues, des animaux de boucherie.
— Art milit. Barricade ou retranchement accessoire

consistant en un amas d'arbres dont les branches entre-

lacées sont tournées vers l'ennemi : Ce fut par rfes abatis

que Miltiade ai-rèta la cavalerie des Perses dans les plaines

de Marathon. Les abatis naturels sont établis à l'empla-

cement même des arbres abattus ; les souches doivent

adhérer aux troncs. Les abatis de transport sont formés à
l'aide d'arbres transportés que l'on fixe au sol par des

piquets.— Carr. Masse de pierre que détache le carrier avant

de la débiter.
— Chass Se dit du gibier que l'on tue et, en général,

de tous les animaux que l'on détruit. Il Petit chemin que so

font les betes fau\es en passant à travers les taillis.

ABAT-JOUR n m Sorte de fenêtre pratiquée oblique-

niLnt tit manurL que le jour arrive presque verticale-

ment Il Cadre ou rcflectcur en métal, en porcelaine, en

papier ctc , en forme de cène, do pyramide, etc., adapté

liHiliiPH'l
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\bat JOUI {houpiiail) Abat-jour(«>li)'e). Abat-jour (i ^c

à une lampe pour en rabattre la lumière, il Volet plein

ou a claire \ oie que 1 on place devant les ouvertures des

habitations pour irrêter les rayons solaires et les in-

sectes Il Vppareil en planches appliqué aux fenêtres des

prisons pour interdire aux prisonniers toute communica-
tion avec le dehors, il PI. Des abat-jour.
— Par anal. Espèce de visière, ordinairement en taffetas



ABATON ABAZIE
vert, qui sert à garantir les yeux d'une trop vive lumière.

— Abat-jour diorama. Abat-jour présentant des ettets

semblables à ceux du Hiomnin. il Abat-jour en hthnphanie.

Abat-jour avec dessins transparents, obtenus d'après les

procédés de la litkophonie,
, , . ,— En T. de bot. Ouvertusc placée sur le chapiteau de

quelques espèces do pavots, et par laquelle s'échappent

les graines. .-, » i— Encycl. C'est en 1750 seulement qu il semble être

Abnt-jovir.

fait mention de ce petit appareil dont l'usage, cependant,

remonte au xvir siècle, où on l'appelait garde-vue. Les

an(Mens abat-jour se mettaient sur les chandeliers, et on

les faisait de toutes matières plus ou moins opaques; ils

rappellent les petits abat-jour à bougie dont on se sert de

nos jours, sur les tables de jeu et les pianos.

ABATON (du gv. abatos, inaccessible) n. m. Partie des

temples antiques interdite aux profanes. C'est, ordinaire-

ment, un vieux sanctuaire souterrain.

Abatos, île d'Egypte, formée par le Nil, près dePhilïe.

Dans ce lieu protégi^ par des rochers, les prôtres proten-

daient conserver les tombeaux dlsis et d'Osiris, qu'ils

avaient seuls le droit de visiter.

ABAT-SON ou ABAT-SONS
n. m. Se dit des lames de
bois recouvertes de plomb ou
d'ardoises qui, jdacées aux
fenêtres des clochers, ren-

voient le son ou les sons vers
le sol : Les abat-son datent

du XIII" siècle, et sont appelés

queUjuefois abat-vent, il PI.

Des ABAT-SON ou ABAT-SONS.

ABATTABLE adj . Qui est

susceptible d'être abattu.

ABATTANT {(an) n. m.
Dessus de comptoir, de table,

de siège qu '" élève ou
(|Ue l'on rabat à volonté.

ABATTEMENT
at de ' qui

est alMtiu ; Aahattement des arbres. (Dans ce sens, on
dit plutôt abâtage.)
— Fig. Affaiblissement des forces morales; décourage-

ment, anxiété extrême, tristesse profonde :

I,a colère est superbe, et veut des mots altîers;
L'abattcmtnt s'exprime en des termes moins lîers.

Boil.EAU.

— Diminution considérable des forces physiques; pro-
stration: Zes convalescents gardent longtemps un certain
abattement. Il Se dit aussi de l'expression particulière
qu'impriment au visage, à tout lo corps, une tristesse
profonde, le découragement, etc. : L'esclavage donne U7ie
expression Rabattement.
— Blas. Abattement d'honneur. V. abaissement.
— Chass. Action de découpler les chiens.
— Syn. Abattement, accablement, anéantissement,

prostration. Uabattement est une langueur que l'âme
éprouve à la suite d'un mal qui lui arrive; quand il se
prolonge, il conduit à Vaccablement . Celui-ci so dit du
corps et de l'âmo : lo corps est accabbj par suite de fatigue
et de maladie; l'esprit est accablé quand il est près de

nber sous le poids do ses peines. L'anéantissement
l'état d'une âme qui a succombé, qui a perdu toute

rc-, toute vie. La prostration est un accablement complet
rûiii'- et du corps tout ensemble.

, CeluiABATTEUR n. ni

Il Ouvrier employé à l'abat'

— Fig. Sert à exprim-

r

destruction : Alaric fat m, ,

— Abatteur d'ouvrai/eA' \

\\ Abattriir de quillr-^: Hmmi
et. par l'virnsion. rrlui qui fait di

Aratteur d'arbres.

-nH-iit une idée de
I 1

1 tu d'hommes.
M aih.oupd'ouvraire.

ijeudeqniire
hoses oxtraordi-

prouesses imaginaires. Il Grand
ur, lovelace.

naires, en .[ui s.- v.mi

abatteiir de Ixus, S.-.'iii

ABATTOIR n. m. l'îtablissement dans lequel les bou-
chers sont tenus d'abattre et de préjjarcr les animaux
destinés à la consommation :

Ce qu'on voit aux abords d'une grande rit<^,

Ce sont des abattoirs, des murs, des liinctières.
A. I>E MUSRET.

Il Se dit aussi des établissements où se fait l'abatago dos
chtn-aux, ânes, cluens, etc.
— Fig. Se dit de tout endroit ensanglanté par des

combats : Les champs de bataille sont des abattoirs hu-
mains.
— Encycl. Adm. Avant la création des abattoirs, seuls

endroits où l'on puisse aujourd'hui abattre los animaux
destinés à l'alimentation, les bestiaux étaient tués dans
l'intérieur des villes, où les bouchers possédaient dos tue-

ries ou des écorcheries particulières. Au danger de voiries
animaux s'échapper furieux, après un coup ma! assuré, se
joignait celui des miasmes putrides qui s'exhalaient des
matières animales. Les abattoirs offrent des avantîiges
immenses. La surveillance facile qu'y exerce l'autoritone

permet pas à'y abattre des bestiaux malades ou malsains.

Leur création permet en outre de supprimer mille causes
d'insalubrité résultant de l'accumulation et du traitement

imparfait des détritus, tels (^ue peaux, sabots, boyaux, etc.

Autrefois, ces restes étaient pour la plupart perdus,

tandis qu'aujourd'hui, l'industrie s'en empare et en tire

d'importants revenus.
A diverses époques de notre histoire, on tenta, mais

en vain, d'installer des abattoirs à Paris. Louis XV avait

donné, en ce sens, des ordres formels ; ils restèrent

lettre morte. Ce ne fut que le 10 novembre 1807 qu'un

décret de Napoléon I" rendit obligatoire pour la capitale

la création de cinq abattoirs, situés à Grenelle, Ménil-
montant, Montmartre, au Roule et à Villejuif. On pro-

céda à cette construction en 1810; c'est seulement en

1818 qu'elle fut terminée.
On a depuis démoli presque tous ces abattoirs, qui,

par suite du développement constant de Paris, se trou-

vaient englobés dans des quartiers populeux de la capi-

tale. L'administration décida alors la construction des
abattoirs de La Villetle, remarquables par leurs vastes

dimensions.
Chaque abattoir, outre les cases destinées à l'abatage

et construites de telle façon que la viande puisse s'y

conserver fraîche et qu'il soit facile d'y recueillir lo

sang, contient des bouva-ies destinées aux boeufs ou va-
ches; des bergeries servant à loger les moutons et los

veaux; des porcheries, des brûloirs ou grilloirs pour les

porcs; une triperie, munie de grandes chaudières en-
castrées dans des fourneaux; des 7'éservoii's à eau, per-
mettant de procéder à de fréquents lavages; des égouts

recevant toutes les impuretés; des bâtiments annexes
comprenant les bureaux du directeur, du vétérinaire et

des employés ; des écuries et remises; un abreuvoir, une
cour dallée, dite voirie, où l'on jette les matières tirées de
l'estomac et des intestins, des fonderies de suif.

L'accroissement continuel de la partie de Paris située

sur la rive gaucho do la Seine a rendu insuffisants les

abattoirs de Grenelle et de Villejuif et a déterminé la

construction d'un établissement unique dans le quartier

do Vaugirard. On l'appelle Abattoir de la rive gauche, et

il est pourvu de tous les perfectionnements dictes par
l'expérience.
— Dr. adm. Les abattoirs sont rangés dans la première

classe des établissements dangereux, insalubres ou in-

commodes (v. établissements), c'est-à-dire qu'ils doivent

être éloignés des habitations particulières. {Décret du
31 décembre 1866.) Ce sont des établissements commu-
naux, et le droit de statuer sur les propositions d'établir

des abattoirs appartient au préfet. (Décret du l" août
1884.) La mise en activité d'un abattoir entraîne la sup-
pression des tueries particulières situées dans le périmètre
fixé par l'arrêté préfectoral autorisant l'ouverture ; toute-
fois, les habitants (ord. du 15 avril 1838) conservent le

droit d'abattre chez eux les porcs qu'ils élèvent pour leur
propre consommation, pourvu que l'abatage se fasse dans
un lieu clos et séparé de la voie publique.
Le produit des taxes d'abatage fait partie des recettes

ordinaires du budget communal. {Loi du 5 avril 1884,

art. 133.) Ces taxes ne doivent pas être perçues par tête

de in'iail ; elles sont assises sur le poids net de la viande.

ABATTRE (de à et battre; proprement : faire tomber en
battant, eu frappant) v. a. Jeter bas, jeter à terre, dé-
molir, renverser, faire tomber : Abattre des maisons,

des arbres, il Renverser, vaincre, en parlant des hommes :

Cldvis abattit Alaric d'un coup de francisque.
— Fig. Abatt7'e de la besQgne> Faire beaucoup d'ou-

vrage.
— Abaisser, annihiler, détruire : Abattre un homme

puissaJit était un plaisir pour la démocratie athénienne.

(P. Mérimée.) i| Assomfner, tuer, égorger ; Abattre un

cheval, un chien, il Couper, trancher : Le bourreau «'abat-
tit qu'au second coup de hache la tète de Marie Stuart.

Il Faire retomber : Le soleil abat la poussière. i\ Laisser
retomber, abaisser ; Abattre un store, n Affaiblir, dimi-
nuer les forces physiques ou morales : La maladie abat
les forces, il Apaiser, diminuer, faire cesser : Souvent la

pluie abat le veiït.

— Abattre son jeu, So dit, à certains jeux de cartes,

pour annoncer qu'on n'a point l'intention de jouer le coup,
ou qu'on a évidemment gagné, u Aujeu de trictrac, A&a/^re
du bois. Abattre beaucoup de dames do dessus le premier
tas pour faire facilement ses cases dans la suite.
— Art vétér. Abattre un cheval, Lo coucher sur un lit

de paille, dans une position favorable pour une opération.
— Cliir. Abaisser : Abattre la cataracte.
— Fauconn. Abattre l'oiseau, Lo tenir serré entre les

deux mains pour lui faire prendre quelque médicament.
— ^lar. Abattre un nni-in\ Le mettre sur le côté pour

le réparer. !i Ahafs !r f.-u, CoiiiniandriiiiMit pour faire

cesser de tin-r. ii Almih-r .) I<> rn/r, Aii'alor. il Abattre
du mauvais bnr.l. T..unicr Jans ]< sens qiiV.n voulait évi-

ter. H Laisser ahuiirc. f'iirr <ib"jfn\ l'avnnsor une altatée,

on manœuvrer pour la diri-er dans tel ou tel sens.
— Tf<hn. Abiitfn- h- pird. abattre la cnme. Enlever une

partie do la corno sur la face inférieure du sabot.

Il Abattre f'ouvnige. Faire descendre, sous les aiguilles

du métier, les anci(Mincs boucles qui ont passé par-dessus
Ifurs becs. Il Abattre les peaux. Les imbiber d'eau. wAbat-
tre un chapeau. En aplanir les bords et le dessus. H Abat-
tre une locomotive, un vaqon, etc.. Les incliner ou les

coucher par terre, afin de les visiter et de les réparer.

Il Abattre le cuir. Dépouiller les animaux tués. Il Aùatti-e

les mariages. Faire disparaître les défauts d'une étoffe de
soie où satroavent des fils rompus et rejoints. Il Abattre
la frisquette et le tympan. Les abaisser rapidement, quand
la feuille de papier à imprimer a été placée sur lo tym-
pan. Il .Vjnttrf les cartes. Opération exécutée par l'ou-

vrier .pli Caliri.iin- 1rs i-arirs <]< -artier) et qui consiste à

-' l'i.i \ Petite pluie abat gran<l vent. Au prop.. Quand
il vi.-tii a [>lriivn;r. !. \riit s apaiM" ; au fig., Souvent peu
de chose suffit pour rahnerune grande colère.
— Allus. hist. Tarquin abattant les têtes de pavots.

V. pavot.
— v. n. Mar. Se dit d'un bâtiment qui tourne sur lui-

même autour de son axe vertical : Le navire abat, il S'écar-
ter du rumb que l'on doit suivre pour obéir au vent.

Abattu, ue, part. pass. du v. Abattre. Aller, courir «
bride abattue, Au grand galop, à toute vitesse. (Se dit du
cheval, du cavalier, du piéton.)

l — 02

S'abattre v. pr. Etre renverse, démoli; crouler : i-rs

7nurs de Jéricho s'abattirent au son des trompettes, ii

Tomber : Les vieux chevaux s'abattent souvent, n ^

couper, se trancher un membre, etc. : S'abattre la tnam.

le poignet. \\ Fondre, se précipiter sur : L'épervier s'abai

sur sa proie, il S'apaiser, se calmer: Le vent s'abat. .S'(

colère s'abat. Il So décourager : La Convention ne s'abat-

tit ^ns devant l'Europe coalisée.

— Mar. S'affaler, tomber sous le vent.
— Syn. Abattre, démolir, détruire, jeter à bas, mettre

à bas, rabattre, renverser, ruiner. On abat ce qui est

élevé; on j-enverse ce qui était sur pied; on démolit ce
qui est bâti; on ruine ce qui se divise ei se dégrade; on
détruit en dissipant entièrement l'ordre et jusqu'à l'appa-

rence des choses; on jette à bas au moyen de violence
et d'efforts ; on met à bas sans effort. Rabattre, c'est abattre

avec force,

ABATTU n. m. État du chien d'un fusil, lorsqu'il est

renversé sur la cheminée ou le percuteur : ^'abattu
d'une arme. Il S'emploie avec le même sens dans la loc,

adv. A l'abattu : Mettre le chien À l'abattu.

ABATTUE n. f Terme d'architecture, remplacé aujour-

d'hui par le mot retombée. V. ce mot.
— Salines. Travail d'une chaudière remplie d'eau salée,

depuis le moment où on la met sur le feu jusqu'à celui

où on la laisse reposer.

ABATTURE n. f. T. forest. Action d'abattre les fruits

des arbres.
— Mar. Syn. de abâ-

tage.
— n. f. pi. Véner. Tra-

ces, foulures que laisse

une bête fauve en passant
sur l'herbe ou dans les

taillis : Le cerf se recon-

nait à ses abattures.

ABAT-VENT n. m. Ap-
pentis placé au-dessus
des ouvertures des habi-
tations, pour les abriter Abat-vent,

contre le vent et la pluie.

Il Plus particulièrem.. Appareils en terre ou en tôle pla-
cés au sommet des cheminées et destinés à empêcher le

vent d'y pénétrer et de rabattre la fumée dans l'intérieur

des maisons, n PI. Des abat-vent.
— Hortic. Paillasson que l'on étend sur les plantes pour

les préserver du vent.
— Techn. Espèce d'appentis qui, dans les sucreries,

couvre chaque fourneau des ate-

ABAT-VOIX n. m. Le dessus,
le couronnement d'une chaire à
prêcher, lequel sert à renvoyer
vers le sol lo son do la voix.

IJ PI. Des ABAT-VOIX.

AbaUJ-TORNA, comitat de
Hongrie, cercle de Zips et de
Kaschau; 180.000 hab. Chef-lieu
Kaschau. Mines, métallurgie;
grains, fruits et vins dits « de
Tokay ". Parla ont débouché les

Hongrois eu descendant des Kar-
pathes centrales.

ABAUZIT(Firmin),savantphi-
losophe et théologien français,

né à Uzès en 1679, mort en 1707

à Genève, où il s'était réfuyie

après la révocation de l'édil de
Nantes. La ville de Genève lui

conféra le titre de citoyen. H a
laissé plusieurs ouvrages, no-
tamment : Sur la connaissa77ce du
Christ et sur l'honneur qui lui ett

dû (Londres, 1773), ouvrage dans
lequel Rousseau semble avoir
trouvé l'inspiration de sa Profes-
sion de foi du Vicai7'e savoyard,
ainsi que d'ingénieuses remar-
ques sur la musique des anciens.
Abauzit était surtout renommé
par une patience et une bonté à
toute épreuve.

ABAX n. m. Genre d'insectes
coléoptères carabiques, famille des féronies, qui ha-
bitent les forêts de l'Europe tempérée ou montagneuse.
Les «ôax sont noirs et aplatis. On en connaît une ving-
taine d'espèces. L'espèce type {abax striola), longue de
25 millim., habite nos forêts.

ABAXIAL, ALE (du lat. ab, hors de,

et de axe) adj. Terme d'optique. Qui u'e^.i

pas dans l'axe.

ABAXOÏDE (de abax, et du er. eidos.

forme) adj. Qui ressemble à un ahax.

ABAYANCE (bù-ian) n. f. Ane. dr. norni.
Etat d'une terre sans possesseur, et qui

était en dépôt entre les mains du roi.

ABAYANT {bè-îan) n. m. Ane. dr. norm.
Celui qui prétendaitàunbien enabayance. Ah;ix.

ABAYER {bè-ié— de à, et bayer)v. n. Convoiter. (Vieux.)

AbazES ou AbaSES, nom d'une peuplade caucasique
au S. du Kouban, sur lo territoire des anciens Abasji. Les
Abazes sont d'anciens brigands devenus pasteurs et agri-
culteurs. On en compte environ 42.000 dans la partie de
l'Abazio dépendant du gouvern. du Kouban, et environ
145.000 pour toute l'Abazic. — Uri Abaze ou Abase.
— Adjectiv. : La langue abaze (ou abase) a beaucoup

d'analogie avec la langue circassienne.

Abazie ou AbaSIE, pays montagneux de la Russie
d'Asie, situé sur les deux versants des montagnes Noires,
les premières hauteurs du Caucase du côté de la mer
Noire. Dans ses vallées fertiles au climat doux, au sol

humide, arrosées par plusieurs cours d'eau, paissent de
nombreux bestiaux. Les montagnes renferment des mines
de fer, de plomb, de cuivre, etc. La contrée, divisée en



i)

irando ot on Potito Abazio, comprond trois districts et

oi-rno, sur lo littoral do la nior Noiro, los deux districts

iiiliiaiiis ili! Soukiioumsk et do Tclicrnomorls. Lo priuco

.ii\.rn.'iiiTiisido à Soijak-Sou, villo do 5.000 hab.

Abb, vilh- do l'Arabie (Yémen). l'op. : environ 5.000 bab.

ABBACOMITAT n. m. Etat, qualité d'.abbacomile.

ABBACOMITC (du lat. ttbbas, abbé, et cornes, eomilis,

ABB ABBAYE

ABBADESQUC adj. <iui appartient à 1 aidjo

pend, t|ui lo caraclùriso. (Vieux.)

ABBADIE '.I:i<-.|iii";\ .-r-lrlirc- lli.-.>l"-ji.-n f!

àNay (l;, Vyniu-.- .mi hi-.i. ni. m-, ,, >l,,r.

; (Luudros, IGOOj, écrite par ordre doGuil-

Abbadie (Antoine-Tliomson d'), voyageur français, né
à liiiMiji en 18111, mort ù Paris en 1S07. iTvisitalo lîrésil,

rKi;ypio, ot lit des i'x|.l.irations dans l'Ktliiopio ot dans
le pays des (îallas, de is;i7 à 184S. Il fut élu membre do
l'Ai-adcniie des si-iences en 1867, et alla, en 18S2, obser-

ver ù .Saint-lJoniinguo le passage do Vénus sur le soleil.

Son priiiei[ial ouvrage est la Géodésie de la haute Ethiopie

(Pans, 187;!). — Son frère, Arnaud-Michel d'Abbadie,
né a Uulilin en 1815, mort en 1893, a voyagé en Algérie,

on Egypte, ot a exploré l'Ethiopie et le pays des dallas
avec A"ntoino-Tliomson. On lui doit un récit d.o .son voyage
intitulé : Douze ans dans la haute Ethiopie (Paris, 1808).

Abbaretz, comm. du départ, do la Loire-Inf'", arr. et

à 21 kil. de Châteaubriant, canton de Nozay, à la source
de risae, affl. g. do la Vilaine ; 2.700 hab.

AbbaS, oncle paternel de Mahomet, né en 5GG, mort
l'an 32 do l'hégire (652). Il fit d'abord la guerre à son
neveu, l'accusant d'imposture, tomba en son pouvoir au
comliat de Bedr, et lo servit depuis avec un inaltérable

dévDiicinrnt. — T'n de ses arrière-petits-tils, Aboul-Abbas,
fut K' ( lu-1 dr lillnstro dynastie des Abbassides.

AbbasI", du le firanrf, schah do Perso (de 1585 à 1628),

do la dvnasiiu dus Séhs Proclamé schah de Perso par
les uubb s du Khorassan du vivant mcme do son i)ero

Melumm(d Konda Bendéh (lo82) il devint bientôt le

nin(r< \ lit il h lu 1 ^^ lum et s ucLupa do le paciher 11

une lign n (lo conduite contrai
t, né
prés
iso à
•0 do

consfnti
phi'!"'- ' . u7r\Zu!!n -h- h-rri

\o\a
en 1 1 iiiibas-

s 1 i il i ^ Il luro

a\CL dillLiLiii's princes
une alliance oflenbne et

delensivo contre] empire
ottoman qui détenait une
partie do ses Etats (1600).

En 1602, il chasse les

Turcs de son royaume et

consacrf la ruine de leur
dumiiialiyii en Perse par
la victoire de Shibled
((Mitro .Sulianièh et Tau-
ris). Le royaume put alors ', O'
iouir d'une tranquillité in- ^'^ ^-^^

connuedepuislongtcmps. Abbas Io<-, te Grand.
En lG-22, Abbas I" enleva
aux Portugais, avec l'aide de la Compagnie anglaise des
Indes, l'ile dOrniuz. L'administration intérieure du schah
Abbas dépas.sa en perfection ot en sagesse celle de ses
prédécesseurs. Ispalian, choisie comme capitale, s'cm-
uellil beaucoup. De nombreux travaux publics furent
entrepris; la^^riculture reçut des encouragements. Equi-
table et sévère, Abbas chassa des administrations et des
tribunaux les itrévaricateurs et les gens tarés. Très atta-

ché à la relii,'ion chiite, il eut l'esprit assez largo pour
laisser aux Arméniens le libre exercice do leur culte, et

pour se montrer bienveillant envers les autres chrétiens. On
lui rcproclio avec raison d'avoir fait assassiner un de ses
fils et crever les yeux aux deuxautres; mais ses sujets,

étrangers aux intrigues do la cour, l'adoraient. Il est con-
sidéré comme lo plus grand roi de la Pi
— BiBLiOGR. : Ant. de (i.'iaj. //- ,. - ./ - t/randi-s

fiuerres et victoires obtenues
/

,' ' .\(/has

(Rouen, 1646); Tavernier, \-
, ,

I' i
.

,
llvclyn

Philip Shirley, Stemmata .S/i." ;. i. !.;.-: LuniiL^, 1m1;.

Abbas II, schah de Perse, do la dynastie des Scfis,
• fils do Schab-Séfi, né en 1632, mort en 1666. Il monta
sur 11' trûnn drs iiiii, et sut do bonne heure se concilier
touhs l.'s sviiip;i(liii ^. Il montra de la bienveillance aux
voy;iLMiiis ii,iii.;;tiv (liai. lui et Tavernier, et do la tolé-
ran.T -hmi > li -> . lu imhus. Lorsqu'il rit sa seule expédi-
tion [iiiii(;iii-r, iii>iii lr [(-uliat l'ut la conquête do Kan-
d.-iliar. |in-r jui l'cim-, |i;tr Al.ii:is !', mais retombée SOUS
la iK ii:i(i.>ii ni..'ji.lr, Ir^ j.:(\ -.ans lurent étonnés do voir
les oiih'hTs |.rr]ii.srs ,1 [.'i lu uni 1 1 m'e dos vivros pa^^cr co

Alil H
K|iit>r

. ..iirouiic dùsU: be
N;idir-KouIy-KIian, l'anc

il a lui, lia. Ir irii.Ui souvent
.. i> nr sesjours.

Ir P.i'se de la dynastie des
s de Tliahmasp ÎI, et il fut

l'âge de huit mois (1732), par
hamelier qui devait lui suc-

s*lc nom de Nadir-Schah,

Abbas-MIRZA, vali-ahd ou prince héritier de Perse
i ;sr.-i8:j;j). n sallia à Napoléon I" pour lutter contre les

; usses et débuta par des succès ; mais il fut battu par eux

après los défaites do l'ompcrour ot dut signer, on 1811, un
traité désavantageux. Vainqueur dos Turcs los années
suivantes, il conclut avec oux la paix d'Erzcroum (1823).
Doux ans après, il reprit la lutte contro les Russes, fut

vaincu on 1826 ot signa, en 1828, lo traité do Tourkinan-
tchaï, qui donna à la Russie une partie du territoire per-
san. Son père, Feth-Ali, régnait encore quand il mourut.

AbbaS-PACHA, vice-roi d'Egypte (1813-1854), petit-fils

do iMéliémel-Ali et fils de Tossoun-pacha. A la mort
d'ibrabim-iiacha (isis,, Abbas .b-vint pacha d'Egypte.
Anl,ipailiiqiie aux n'Iinim-s iiiï.pirccj, par les idées curo-

'

, en Egypte, lo

p;ir s'c-xecuter,

\ ir(!-roi. Mais
I

irn.ot suivit
«1. hùmet-Ali. Il

Llabiir une ligue télégra-
re yuez et Lo Caire. Lors do
à Abd-lil-Medjid un corps
t contre les Russes. Abbas-

UJ.p

)mtt-i-clivnfdeG,dhan'}. 11 lini!.

et reçut en récompense (185:îj

il écarta toujours dos affaires li

. nègre t^AIi

Âbbas-pacha Uilmi.

faisait l'afro chaque année sur les confias tic la partie méri-
dionale do ses Etats.

Abbas-PACHA HILMI, khédive d'Egypte, no en 1871.
Fils aiiM' il.i Uli..li\.' Méhémct-Towfik, il rit ses études au
ThercMaiiiiiÉi d-- \ i.'iinc. Lorsque son père mourut, en
1802, b- |r priiM-n

partit puur Le Cairo
et reçut du iSultan lo

firman d'investiture à
la date du 26 mars.

Il sut gagner les

symi.atliiès populai-
rt!s eu ahulissant ou
en réduisant quel-
ques taxes, et mani-
festa l'intention do
s'afi'ranchir de la tu-
telle anglaise. En
janvier 1893, il vou-
lut faire acte do
souveraineté en con-
gédiantquatre minis-
tres; mais lord Cro-
mer intervint. Forcé
de transiger et de
céder, il déclara
qu'il suivrait désor-
mais les conseils de
l'Angleterre dans toutes les occasions importantes. En
juillet 1893, il se rendit à Constantinople, où \\ fut reçu par
le Sultan. En 1895, il épousa unejeune esclave circassienno,
Ikbal-Hanem, et remplaça son ministre Nubar-pacha par
Mustapha-Fehmi-pacha, tout dévoué à l'Angleterre. Sur
l'injonction de cette puissance, il laissa puiser dans la ré-
serve de la caisse de la Dette l'argent nécessaire à l'expédi-
tion anglo-égyptienne qui s'empara de Dongola, au Soudan,
en 1 896. Ce procédé illégal fut condamné .par les tribunaux.

Abbassides, deuxième dynastie des califes arabes
successeurs de Mahomet, fondée en 750 par Aboul-Abbas,
descendant d'Abbas, oncle du Prophète. Avant lui déjà,

la postérité d'Abbas avait combattu les Ommiades, dont
les Arabes acceptaient difficilement la domination, et
s'était fait désigner comme héritier éventuel du droit au
califat ; avec lui, elle se substitua aux Ommiades, et éten-
dit son pouvoir sur le monde musulman tout entier. Après
Anbar et Koufa, BaD:dad, fondée en 762, devint la rési-

dence des califes aboassides, qui, au nombi'e de trente-

sept, régnèrent jusqu'en 1258, époque où un petit-fils do
Gengis-Khan, Honlagou, mit fin à leur domination.
Ces califes se sont de très bonne heure désintéressés

des affaires, non seulement de l'Espagne abandonnée par
eux aux Ommiades, mais encore de l'Afrique ; ils ont con-
centré toute leur attention sur l'Asie, à qui ils donnèrent
une organisation administrative nouvelle, ot dont ils dé-
veloppèrent la prospérité. Au temps d'Haroun-al-Raschid
(78G-809), l'empire abbasside fut à la tête de la civilisa-

tion ; mais ta décadence ne tarda pas à commencer. Dès
la seconde moitié du ix« siècle, le défaut d'unité des
populations gouvernées par les califes et l'absence d'une
loi de succession au trône ébranlèrent l'empire et en ame-
nèrent lo démembrement ; un siècle plus tard, Radbi dut
abandonner à une sorte de maire du palais toute la puis-
sance temporelle, et ne plus garder pour lui que le spiri-

tuel. Dès lors, les califes de Bagdad ne régnent plus que
sur leur capitale ; ils la conservèrent jusqu'au jour où s en
empara Iloulagou. Celui-ci fit étrangler le calife Mousta-
sim et mit fin à la dynastie abbasside, dont les survivants
essayèrent, plus tard, de faire revivre lo pouvoir. Dans ce
but, quatorze princes abbassides prirent successivement
le titre de calife, mais ils n'exercèrent qu'une autorité

spirituelle dont le dernier d'entre eux se dessaisit en 1517,

en faveur du Sultan ottoman Selim I".
— BiuMOCR. : Quatremère, Mémoires historiques sur la

dunastie des khalifes ahbasides (Paris, 1837) ; G. Weil,
liistoire des califes (Manheim, 1846-1862); Sédillot, His-
toire des Arabes (Paris, 1854).

AliiKinaoïir . . . .

Al-Matllii
AIHiidl
llaroun-al-Ras-

Al-Amin
Al-Manioun. . - .

Al-Moutasim. - .

Al-Watliiq

773 Al-Mouhtadi . .

78o Al-Moutamid. .

786 Al-Moutadhid .

Al-Mouktafi . .

803 Al-Mouqtadh- .

813 Al-Qahir

89i Al-Moustatuhir. 1118
902 Al-Monslarchid. 1135
908 Ar-Rachid .... lias
932 Al-Mouqt(in . . . IKiO
93; Al-MouStnndjul. 1170

orfj Al-Radhi 940 Al-Moustadhi . . 1180
842 Al-Mouttaqi. ... »;* Au-Nasii- 1225
847 Al-Moustakft. . . 916 Ath-Thabir. . . . 1236

l-Moiilawakkil. 861 Al-Mouti . . . . 974 Al-Moiistansir. . lïW
Al-Momitiisir . . 862 At-Taî . - 991 Al-Moustas.im . . 1258
AUMoiislain ... 806 Al-Qadtr 1031

Abbate (Niccûlo DELL'), peintre, sculpteur et archi-
leitu italien, né à Modène vers 1512, mort à Paris en
ir.7l. Il se forma à l'école de Jules Romain. Appelé par
le Primatice A Fontainebleau, il exécuta au château des
peintures mythologiques ( V(e dUlysse) aujourd'hui dispa-
rues. Il fut, avec Pnmatice, le fondateur de l'écolo aito
. de Fontainebleau u. Ses principales œuvres : Naissance
du Christ, Adoration des Mages, sont à Bologne. Son nom
francisé sur les Comptes des Bâtiments du roi est « Nico-
las Labbo II

.

ABBATIAL, ALE («i) adj. Qui appartient, qui est pro-
pre à l'abbé, ù, l'abbosso oui l'abbayo : Ùroiit AUUAtiAvx.
Henri IV fit dans l'énlise auuatialb de Saint-Denis ton
abjuration publique. (St-Simon.) il Qui ressomblo A un
abbé : Figure aehiatialb.
~ Substantiv. Le palais abbatial, l'abbayo : Un bel abba-

tial. Une belle abuatialk.

I ^'abbé d'un mo-

AbbATUGCI (Jacques -Pierre), général français, né
on Corse en 1726. mort en 1812. U défendit victoriouse-
meiit son pays ( ontro les Génois, fut moins heureux contro
la France, fit sa soumission et fut nommé maréchal de camp
par Louis XVI. Sous la République, il lut chargé do défen-
dre la Corse contro Paoli et les Anglais, mais il échoua, rcu'
tra en Franco et accompagnaon Italie lo général Bonapart*-.

AbbatuccI Charles), général français, fils du précé-
dent, né en Corse en 1771, mort en 179G. Aide de camp
du général l'icliegru, Abbatucci prit une part (jloricuso
aux coinltats du Caleau-Cambrésis, do Landrecics et do
Menin (1701). 11 se distingua par tant do bravoure, au
premier passage du Rhin, qu'il y gagna le grade de géné-
ral, et lorsque Moreau, après èlro entré eu Bavière, dut
battre en retraite, il chargea lo général Abbatucci do
commander son arrière-gardo, puis de défendre Iluninguo
contro les Autrichiens. Quand lo prince do Furstemhërg
vint investir la place et proposa à Abbatucci de la lui

rendre : » Gagncz-Ia, n répondit laconiquement ce dernier.
En luisant une sortie, il fut blessé mortellement. — Les
ailii-s détruisirent, en 1815, lo monument que Moreau
avait fait élever à la
plaie où était tombé
cr- bci-us do 26 ans ;

mais '(' monument a
été rtMMiifié plus tard.

Abbatucci ( Jac-
ques- Pierre- Charles),
neveu du précédent,
magistrat et homme
politique français, né
en Corse en 1792, mort
à Paris en 1857. Elu
député en Corse, il fit

une opposition des plus
acharnées au ministère
Guizot. Après la révo-
lution de 1848, il fut
nommé conseiller à la

cour d'appel de Paris
et conseiller àla courde
cassation. Député du Abbatucci (Charles).

Loiret à la Constituante
et à la Législative (1849), il soutint la politique du prési-

dent Louis Bonaparte. Après lo coup d'Etat du 2 dé-
cembre 1851, il devint sénateur et ministre de la justice.
— L'aîné de ses trois fils, Jh.\n-Charles (1816-1885), fat

député à la Législative (1849), conseiller d'Etat sous
l'Empire et membre de l'Assemblée nationale (1871-1876;;
— le second, Antoine-Dominique (1818-1878), devint gé-
néral: — le troisième, Paul-Séverln (1821-188SJ, fui à
diverses reprises député de la Corse.

abbaye [bè-i — du lat. abbas, abbé) n. f. Monastère
d'hommes ou de femmes, dont les revenus constituaient

un bénéfice au profit de l'abbé ou de l'abbesse qui le diri-

geait : Les ABBAYKS ont puissamment contribué au déve-

loppement de l'agriculture, des lettres et des sciences. :i Le
bénéfice même, le revenu dont jouissait l'abbé : Sully,

tout huguenot qu'il était, avait des abbayes. (Balz.) n Les
bâtiments de la communauté, du monastère.
— Abbaye en règle. Celle à laquelle on no pouvait nom-

mer pour abbé qu'un religieux, ii Abbaye en commende,
Celle à laquelle on pouvait nommer un laïque ou un
abbé séculier, li Abbaye royale, Celle qui était fondée ou
dotée par un roi. n Abbaye mère, Abbayo qui avait donné
naissance à plusieurs monastères du mémo ordre. On
l'appelait aussi " abbaye chef d'ordre ». K Abbaye élective,

Abuayo qui avait le droit de nommer son supérieur.
— Abbaye de Monte-à-regret. Argot. Jadis la potence,

aujourd'hui la guillotine.
— PROV. Pour un moine l'abbaye ne faut, ne chdme

pas, L'absence d'une personne ne doit pas empêcher une
affaire de se conclure, une partie de plaisir d'avoir lieu.

— LiTTÉBAT. Abbaye de Théléme. Endroit où tout est

en abondance, et où la vie est remplie de toutes les jouis-

sances matérielles : La Touraine est la véritable abbaye
DE Thêlème. (Balz.) [C'est une allusion à l'une des plus

charmantes créations de Rabelais.] V. Thélème.
— Encycl. En France, les plus anciennes abbayes

sont celles deLigugé et doMarmoutier (le grand monas-
tère, majus monasterium), fondées au iv* siècle par saint

Martin, évêquo de Tours, et celle do Lérins fondée au
V* siècle par saint Honoré ou Honorât, évoque d'Arles.

C'est la règle de saint Benoit qui organisa véritablement
lo monachisme en Occident ; c'est d'elle que date la consti-

tution do l'abbaye. Dès le vir siècle, la plupart des

monastères, abandonnant leurs anciennes règles, simples

traités d'ascétisme, adoptèrent celle de saint Benoit, qui

devint obligatoire au ix° siècle. Dès lors, l'abbayo fut en
(pielque sorte une institution bénédictine.
Les abbayes bénédictines demeurèrent un temps indé-

pendantes les unes des autres. Les seules relations do
dépendance étaient celles qui unissaient l'abbayo à ses

prieurés ; encore arrivait-il souvent qu'un prieuré prenant
do l'importance était élevé au rang d'abbaye et soustrait

à l'autorité de la maison dont il dépendait d'abord.

Doux réformes eurent pour résultat do grouper les

abbayes. La réforme clunisicnne tendit à n'en laisser sub-
sister qu'une, l'abbaye mère do Cluny, ci décida que jamais
un prieuré de l'ordre ne pourrait être élevé au rang d'ab-

baye. Toutes les abbayes no se soumirent pas i cette

rétornie ; mais celles qui gardèrent leur titre ne tardèrent

pas à en perdre les privilèges, puisque leur abbé fut à la

nomination do l'abbé do Cluny. Les seules abbayes clu-

nisienncs indépendantes sont celles qui, comme Hirschau
en Allemagne, s'affilièrent simplement à l'ordre, après en

avoir adopté les constitutions.

Dans la réforme cistercienne, les abbayes gardèrent

leur titre et leur personnalité. L'abbé de Citeaux, le

« chef d'ordre <>, n'eut point les autres abbés à sa nomi-
nation : il dut seulement les conlîrmcr.
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Les abbayes do clianoinns rt':';uliors formèrent aussi des
ordres, tel que celui de l'rémontré. L'abbayo chei" d'or-

dre avait la suprématie sur toutes les autres. L'importance
do cesderniôres dépondait do l'ancionnoté do leur fonda-
tion ; en outre, une abbayo nouvelle pardait toujours des
relations très étroites avec colle qui l'avait fondée :

l'abbé fils, placé à la tcto de la première, était on tout

subordonné à l'abbé père (le fondateur), qui exerçait le

droit do visite et conlirmait rélcction.

Pour qu'une abbayo pftt être constituée, la présence
de douze moines (ou chanoines), non do vingt, comme lo

dit le Dictionnaire de l'Académie française, était exigée.

Dans chaque abbayo, il y avait plusieurs cbarcos ; colles

d'abbé, de prieur (chargé delà discipline intérieure), do
prôvét, de doyen, do sacristain, d'aumônier, d'inlirmier,

do cellérier, d'hospitalier, do portier. Ces charges étaient
généralement à la nomination de l'abbé.

Primitivement, l'évêquo exerçait un droit de juridiction

et de coercition sur les abbayes situées dans son diocèse
;

il présidait à l'élection de l'abbé et pouvait, dan.s certains

cas, le faire sortir de son monastère. Mais, dès le vu' siè-

cle, il y eut tendance à l'aifranchisscmcnt. l/cxtonsion
du domaine dos abbayes no contribua pas peu à amener
ce résultat. Les moines s'appliquèrent avec succès au
défrichement des terres et prirent, pour les aider dans ce

travail, un personnel laïque assez considérable ; la rocon-

i-des-Prés a ïiècle.

naissance pour les services rendus ot la piété des fidèles

multiplieront rapidement à leur avantage les donations

de domaines considérables, situés souvent fort loin de

l'abbaye ; ainsi l'abbaye de Citeaux possédait à elle sculo

de 8.000 à 10.000 fermes. lldevenaitdiflicile de laisser sou-

mis à un évoque un monastère dont les possessions étaient

ôparscs dans plusieurs diocèses. Le groupement des ab-

bayes dans un ordre apporta également une entrave à

l'autorité épiscopale. Do là les abbayes excniptes.

La constitution du temporel des a6l)ayes eut un autre

résultat, quant à leurs rapports avec la société civile :

ayant la propriété torrienno sur laquelle était fondé le

l)Ouvoir, l'abbayo prit place dans le monde féodal et

eut ses vassaux et arrière-vassaux. Kilo eut par suite

des devoirs à remplir : un acte de J-onis le Pieux, en 817,

donne une listo des abbayes astreintes à Timpét et au ser-

vice militaire. Pour conduire ses hommes à la guerre,

l'abbayo avait recours à un laïque que l'on nommaT'ni'o»^.

Celui-ci exerçait parfois la justice dans le domaine ab-
batial, aussi fut-il naturellement porté à profiter de sa

situation pour s'approprier une partie de ce domaine. Une
autre tentative de mainmise par la société civile sur le

temporel est l'institution des abh^-comtes, qui vécut

jusque vers le xi* siècle. Enfin, il faut signaler plus tard

la commande, par laquelle on confiait l'administration

d'une abbayo à un laïque ou à un ecclésiastique non-moine.
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Dans les premiers temps, les moines se contentaicni

do huttes en branchages et des abris qu'offraient les grut -

les naturelles; parfois aussi ils utilisaient les maisuns
d'habitation romaines. Le développement de la vie mo-
nastique rendit nécessaire la construction de bâtiments
spéciaux. La forme la plus généralement adoptée est le

carré ou le parallélogramme. C'est celle qu'offre déjà le

fameux plan de Saint-Gall, dressé au ix* siècle pour
l'abbé Gozbert et généralement attribué à Eginhard. La
partie qu'on orne le plus richement est l'église. Enfi r-

mée dans le cloître par les monastères d'Orient qui veu-
lent en interdire l'accès aux femmes, elle est, en Oci.i-

dent, ouverte à tous; son entrée est généralement pré-

rédée d'un parvis. A l'intérieur, le chœur, réservé aux
moines, tient une place si considérable que, parfois, l'es-

jiace laissé libre pour les étrangers se trouve fort res-

treint. Tantôt en avant, tantôt en arrière de l'autel, sé-
paré du peuple par une barrière, le chœur se trouve par-

fois rejeté dans le transept. Les monastères de femmes,
qui adoptent souvent cette dernière disposition, ferment,

ce chœur par un grillage en treillis qui permet aux reli-

gieuses do voir l'autel, mais qui les rend presque invi-

sibles à la foule.

A l'extérieur de l'église s'étend le cloître, lieu habituel

do promenade pour les moines. U est formé parunevash-
courgazonnée, qu'entoure une galerie couverte. Quelques
abbayes ont deux cloîtres, dans l'un desquels, appelé 1'

petit' cloilre, les conversations sont autorisées. C'est sur

le cloître que s'ouvrent la salle capitulaire, où les reli-

gieux s'assemblent pour discuter des intérêts du monas-
tère, et In réfectoire, ordinairement en opposition ave.

l'église. Ce dernier a une tribune pour la lecture, obli*

gatoiro pendant les repas. Il existe parfois un secun<i

réfectoire, appelé la miséricorde, et ou l'on ne se rciiu

qu'aux jours où le gras est autorisé. La bibliothèque esi

généralement au premier étage, pour éviter aux livres

l'humidité. Les moines couchent dans un dortoir, et li -

chanoines aussi ; mais ces derniers ont quelquefois -ir

cellules. L'abbé, qui primitivement couchait dans le dni

toir, a un logement particulier.

Les autres bâtiments sont : la cuisine, la boulangcri
lo cellier, les bains, l'infirmerie avec la pharmacie, !

maisons des domestiques et des hôtes, celles-ci natui' i

lement plus voisines do la loge du portier. Un parloir r-i

réservé aux moines; parfois, notamment dans les abba\ r

de femmes, il y a un parloir spécial pour la confession

Près des bâtiments se trouvent le verger et les jardins

dont un pour la culture des herbes médicinales. Quan 1

l'abbaye eut pris place dans la hiérarchie féodale, on lui

adjoignit des bâtiments pour la justice, des prisons, ci .

D'autre part, l'état de trouble et de désordre ou se trou-

vait la société aj'ant mis l'abbaye dans la nécessité d''

se pourvoir do moyens de défense, ses bâtiments furenf

généralement gara'ntis par un mur fortifié, avec ou sans

fossé. Quelques abbayes sont de véritables forteresses

,

telle est celle du Mont-Saint-Michel.
Les architectes des monastères ont suivi le goût '\r

leur époque et de leur pays. Il est aujourd'hui reconnu
que l'école même de Cluny, à laquelle on avait voulu
attribuer une importance considérable, a ou tout au plus

une influence purement locale.
— S YN . Abbaye, couvent, monastère. Lo terme 1 <

plus général est couvent, qui désigne au sens propre touir

communauté religieuse. Abbaye ne s'applique qu'à un
monastère dirigé par un abbé. Alonastère, à moins d'abus,

ne désigne qu'un couvent de vioines, au lieu que convcu'

.s'applique à des maisons de tout ordre : on dit un « cou-

vent de franciscains», et non un « monastère», um-
" abbaye de franciscains ».

— BiBLioGR. : Montrond, Dictionn. des abbayes [Nour.

Encyclop. théol. [Paris, Migne, 1856]); Lenoir, l'Architec-

ture monastique {Collection de documents inédits'sur l'His-

toire de France [Paris, 1852]).

Abbaye (prison de l ) On ignore la date exacte de sa
nnstruetion première on sait seulement que la prison,

1 venue olèlre au temps de la Révolution, fut bâtie

I
arl architecte Ga

Miart entre U U et

1635 Cette con-
struction tarreo
I n'îsi\ e pt 1 asse

1 lés

prison mihtair
Klle l'était encoi

en 1792, lors d.

massacres de so]

tembre, dont l'A

baye fut l'un di

principaux théâ- riau Ju rez
très. La prison

reçut ensuite des
détenus politiques, tels que M*"

Corday. Elle reprit sous l'Empire i

militaire qu'elle conserva jusqu'à ;

Eue S^'Mn.-^^,

Marjuerirc \ X~_\ 5

^
J
Ccur (Je /a

0,i.-dc- 2

,hlr,i/„

Roland et Charlotte
i destination de prison

L démolition, en 1854.

Abbaye -au -Bois {l'), communauté religieuse de

femmes, située à Paris, rue de Sèvres. C'est en 1G67 que

le couvent des Dix-Vertus, fondé en 1640, fut appelé VAb-
hnye-nii-Bois. Il servit de maison d'arrêt pendant la Ré-
volution. Rendu plus tard à sa destination première, il of-

frit, en dehors du cloitre réservé aux religieuses, un asile

paisible à des dames du grand monde, qui se retiraient là

pour goûter les douceurs de la solitude, sans renoncer

toutefois à celles de la société. M"" Récamier vint s'y

établir en 1811, et toutes les illustrations de l'époque bri-

guèrent la faveur d'être reçues dans ses salons. Lamartine

V lut SCS premières Afi'dilalions ; Victor Hugo, à peine

sorti des bancs de l'école, y fut sacré poète de génie par

Chateaubriand; enfin, toutes les grandes renommées nais-

.santes y reçurent leur baptême et leur consécration.

Abbazia, station climatérique de l'Istrie (Austro-Hon-

grie), au fond du golfe de Fiurae, une des plages les plus

fréquentées de l'Adriatique pour l'extrême douceur et la

régularité de son climat; 1.200 hab.

ABBÉ (lat. abbtts, dérivé du syriaq. abba, père) n. m. Chef

d'un monastère d'hommes qui a le titre d'abbaye : Un
ABBÉ de l'ordre de Saint-Beno'U.
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— Paroxt. Tout hommo qui porto l'habit opcldsiastiquo.
-- Alilii' fi't/ulifr. SiHH'i'ii'ur do rclifficux, qui était ré-

(,-, r( |M,|,,ii, riialiil, ,[r xnn ..r.lr.-. (l MiM(uh.r
cluf ,1

Cliiiu,

Il Ahh,'

truit 01

milri'. l

ot qui,

cross.'

Coluni
l'ai.l. r

.u,n„n,l„lan;', l„ih|ii- on oe-
il UIK' iil.hay.! l'ii rnnuiicmlo.
l lo inunastùro avait ét(5 dé-
s intidôios. Il /I66t^ crosse et

iiritd nloinomcnt ùpiscopalo,

lui

de cuiir. \l .|:n I,.- l.,,l |,|uinl

lacuur .|.h- 1. H, , ''.' -„ „„„.,-

rH"'"' -^ 1'" " '•' ' " 'I'"' 'l-'"-

los orilrivs iiiiiH'tirs. ii A/i/ji' i/i'iimiL

Co titro a otti purtt^ par lo supérieur
des méciiitaristos (égiiso armôniouno}
et par coux do Citeaux ot do CIuui,'.

C'ost aussi lo nom quo l'on donnait,
on Anglotorro, aux abbés mitres ot
crosses.

-^ Abbé (lu peuple, Magistrat po-
pulairo uni tut

(Cctti! di;

reniidai-i'i

^ 1 /,/„

M|.|

:\ GAnos on 1870.

iiil abolie ou 1339, ot
I,. ,l,„,„i.)

Abbi" de

driO:
l'Ocr

Toul.

les ;ii

do p>-

tuelk-

— ri<..\. .u 1... . N«ju» I .iltuniàions

comme les moines tout l'abbé, .s il

n'arrive pas à riii-iiro dv diii.r, nous
nous mettrons à tabh^ s.iiis lui. ii Le
moine répond comme l'abbé "chante,
Los inférieurs ont i liahiliid.' de pien-
dre le ton et les liabiliides do leur
supérieur, li Être comme l'abbé Ro-

.-••- ».=w,,.

gnonet, qui de sa soutane ne put faire un bonnet.
Ne savoir lirer aueun parli d'une position avantageuse,
ot gtiter la meillrure all'aiie par sa maladresse,

ii ii n'y
a point de plus sage abbé que celui qui a été moine,
L'bommo qui a obéi est celui qui sait le mieux commander.— Encycl. A/M a désigné à l'origine des personnages
vénérables par leurs vertus ot leur science. Quand saint
Antoine, au tv siècle, eut donné l'impulsion à l'ordre
monastique, on appliqua lo nom d'abbé aux solitaires
quo la foulo respectait pour leur austérité. Mais on ne
tarda pas à l'attribuer spécialement au supérieur des

'S M'i'oii riiipelail epiroro /ii'ffouméne et archiman-
')ii, iif ii'.i -a;,],' ,|uo ces deux derniers termes

;

11' I' - •> n |.ir^ ]u,iir s'attacher à celui d'alibé.
-, -oaN I, , i.riM'dtrtins et les chanoines réguliers
\|

'
'111 appelé leurs supérieurs de co nom :

l'IiL-'ieux ont eu recours aux expressions
.

'

''

. j'ruvincial, etc.
I

!
I II lienoit attribue à l'abbé (soumis pri-

iii, .i\'' tout son monastère, à l'ordinaire) les
^ 1'^ l'iiis otendus : il consulte ses moines, sans
^' 'II' Muvre leur avis; il a la direction spiri-

. I adiuuusiration temporelle de son abbaye, guide
ses moines dans la voie de la piété, règle leur travail,
pourvoit à leurs besoins ; il est 1 intermédiaire du couvent
avec l'extérieur ; il se fait aider dans ses fonctions par
dos dignitaires à sa nomination (prieur, hospitalier).
Los abbés tendirent de bonne heure à s'exempter do

l'obédience épiscopale
;
les uns obtinrent Vexemptwn pas-

sive leur conférant simplement la juridiction sur leurs
religieux; d'autres Vexempliun active leur attribuant la
juridiction sur toute la population laïque ou monacale
dépondante do l'abbaye. La distinction entre exempts et
non exempts n'existe plus. L'exemption ne saurait aller
contre les droits de l'évêque, qui seul peut autoriser l'éta-
blissement d'un monastère dans son diocèse et permettre
aux relij^ieux d'y prêcher et d'y confesser.
L'abbo est élu par les moines de son abbaye. L'élection

se fait par inspiration, quand les moines acclament d'une
seule voix celui qu'ils choisissent pour supérieur. L'élec-
tion a lieu par compromis, si les moines désignent des
délégués chargés de choisir l'abbé. Enfin, il y a l'élec-
tion nu scrutin secret. L'abbé doit se faire conhrmer dans
les trois mois par son propre évéque ou, s'il est exempt,
par son supérieur général ou par le pape.
La société laïque ne tarda pas à faire tous ses efforts

pour s'arroger le droit do nommer lo supérieur du monas-
tère. En l''rance, le concordat do 1510 entre Léon X ot
François I" attribua ce droit au roi d'une manière géné-
rale, à la simple condition pour lui de faire son choix parmi
les religieux du même ordre. Pour les abbés à la nomi-
nation du roi, la confirmation était remplacée par les lot-

don que leur octroyait le pape. Pour les
rdre, le droit d'élection fut
iro autrement, le pouvoir de
delà des limites du royaume,
lent maintenu pour les abbés
dent été institués dans lo but

• considérable des abbés ; car,
élus à II iiiiis, iU l'uiivaient moins abuser de leur autorité.

Parf'jis 1 a.lnuiuîiration du monastère était confiée à un
abbé cummendataire. Celui-ci avait la jouissance dos
droits temporels attaches au titre d'abbé, administrait le
temporel et était tenu, en principe, à la visite de son ab-
baye

; mais lo plus souvent il se faisait remplacer par des
custodinos. On sait à quels noms on vit plus tard l'accole-
ment singulier du titro d'abbé . Chaulieu, Prévost, Vuise-
non, de Bernis, DeliUe, etc.

Primitivement, l'abbé pouvait n'être pas prêtre, parce
que d'abord c'était l'évêque seul qui conférait aux reli-
gieux du monastère los ordres sacrés ; mais, dès la fin du
v" siècle, les abbés furent munis du pouvoir do conférer
à leurs moines la tonsure et les ordres mineurs, parfois
même lo sous-diaconat, et dans ces conditions, il eût été
inconvenant que l'abbé no fiit pas prêtre. En pratique, il

le fut ordinairement dès lo iv" siècle ; au ix% le concile
de Rome de 82(3 en fit une loi.

De bonne heure, les abbés jouent un rûle considéra-
ble dans la vie de l'Eglise. Au vi' siècle, plusieurs
apparaissent dans les conciles comme représentants de
leurs évéques. C'est au huitième concile de Tolède (C3'3)
qu'ils signent en leurs noms propres ; de là cet usage se

très de pro\
abbés l'.'iu'I

ision

ces alili.'- -, -

Le droii il l'I

tempui<u.-,^

de resii'i-,,1'

Abb^ de Saint Germain
des Pr»:s. (Pierre tomijale

du XI" siècle.)

r45pand on Franco ot dans la chrétienté. — L*abb6 prend
placo dans la hiérarchie ccclésiastiquo immédiatomcnt
après rùv(>auo. Lo conciio do Tronto limita lo privilège
do voix dolibèrativo aux généraux d'ordre ot ù, certains
abbés exempts.

Il y a, on otTot, une hiérarchie parmi les abbés : les
exempts sont au-dessus des non exempts, et, parmi les
exempts, quelques-uns ont uiio importance particulière:
tels les chefs d!^ordro, les abbés do Citoaux, do Cluny, du
Mont-Cassin. Los doux derniers disputèrent i celui do
Marmoutior lo titre d' « abbé des abbés »; lo conciio de
Homo, en 1120, lo réserva au supérieur du Mont-Cassin;
lo pénéral des clunisiens so fit appeler archiabbé; l'abbé
iIm Saint- Martin on Ilongrio eut lo même titro; celui do
l'ulda st! qiialiJiait " primat des abbés do l'Jimpiro ".

Tar lo loinporol do son abbaye, l'abbé tient dans la

.société léudale un rang des plus élevés. Sans parler do la

situation personnelle do certains abbés, Sugor, Mathieu
do Vondùmo, rappelons que l'abbé do Saint-Denis siégoaii
au parlement de Paris, celui do Cluny au parlement de
Dijon ; on Allomagno, avant la sécularisation, onze abbés
l»''ifai(Mit lo titro do H princes », et dix d'ontro eux sié-
L-'iMM-iit aux diètes d'Empire.

l'ans lo haut moyen âge, plusieurs seigneurs laïques
^^u^si^i'nt à se faire élire abbés; quelques-uns mèmead-
niiiiisiri'rent à la fois plusieurs abbayes, c'est-à dire s'en

;i|ipi-i>priôrent les revenus la di- ^^__^^
i.iip.n spirituelle du monastt ro
i-L-siaii. t'onliéo au prieur Losiois
d«^ Kiantîn s'intitulaient « abbt
do Saint-Martin de leurs >

L'abbé obtient parfois lepnvi
lège dus insif^nes pontificaux il-
servés aux évoques L usage du
bâton pastoral remonte aux ori-
gines presque de l'ordre monas-
tique; ce n'est que dans le cours
des siècles qu'il devint un insigne
distinctif des évéques les aboés
se virent obligés d'y renoncer i
moins d'obtenir un privik^,' du
saint-siège. L'anneau n est ^in ro
concédé aux al)bés avant lo \iii°

siècle. La mitre, d'u^agt- auciun
chez los abbés anglais fviii" siè
de), so répand au \i" siècle
mais Clément IV régla en 12C6
que les abbés exempts ne pour-
raient porter quo la mitre aun
phrygiée, sans perles m pierres,
par respect pour les évoques auv
quels est réservée la mitre pic-
cieuse ; les abbés non exempts so
contentaient delà mitre blanche
La sandale liturgique se rencontre
dès le vil* siècle aux pieds des
abbés; au x", ils no peu\ent la
porter que s'ils en ont obtenu la
concession du souverain pontife.
L'usage des insignes pontificaux
est parfois limité à des cas spéciaux. L'abbé a droit au
titro de « Très-Révérend Père «• ; l'abbé général à celui de
"Révérendissime ». L'abbé a son propre sceau, indépen-
dant de celui do l'abbaye. Los abbés coramendatairos
avaient usurpé le droit de porter le rochet.~ A l'époque carolingienne, on appela abùas curix (abbé
do la cour) le chapelain du souverain, et abhas caslrensis
(abbé de camp) le chapelain militaire. Plusieurs chapitres
donnaient le nom d'août? des fous à un chanoine chargé de
signaler certaines inadvertances. Les jeux de la Fête-Dieu,
à Aix (Provence), avaient leur abbé de la jeunesse; la
confrérie des Cornards ou Conards, à Rouon, était gou-
vernée par un abbé; à Arras, les magistrats municipaux,
les juges et le peuple nommaient, chaque année, un abbé
de liesse; les étudiants novices choisissaient, chaque an-
née, à Paris, un abbé décoré du titre d'abbé des bêjaunes.
L'Ecosse eut son abbé ,de la déraison.
En France, l'habitude de donner lo nom d'" abbé » à des

séculiers qui n'en avaient ni l'habit, ni la résidence, fit

bientôt étendre ce titre à tout ecclésiastique qui n'en
avait point d'autre. On lo donne aujourd'hui même aux
ecclésiastiques titrés, comme un cure ou un chanoine; on
pousse l'abus jusqu'à l'attribuer à dos réguliers, tels que
les franciscains.
— BiBLioGR. : Dom F. Chamard, les Abbés au moyen âge

{Itev. des quest. historiq.[\%^o\).

Abbé *", pseudonyme de l'abbo Michou, auteur du
Maudit, de la Religieuse, etc.

Abbé (l'), romaii de Walter Scott (1830), dont le sujet
est l'évasion do Marie Stuart du château de Lochloven.
L'abbé Ambroise, qui donne son nom au roman, u'y joue
qu'un rôle secondaire ; le véritable héros est Roland
Grœme, orphelin recueilli et élevé par la reine d'Ecosse.
L'auteur revient ici à l'histoire do ce pays vers la fin du
XVI" siècle. Il représente non plus la lutte politique do
deux races rivales, mais le clioc do doux croyances
religieuses. Il a merveilleusement décrit la réaction pres-
bytérienne contre lo catholicisme, sous la minorité ora-
geuse do Jacques pf. Il a surtout su reproduire avec
beaucoup d'haniloté le mélange de courage et do fai-
blesse, do fierté ot do coquetterie, qui forme un des traits
saillants du caractère do Marie Stuart. Lo dénouement
est imparfait, ou plutôt, il n'y a point de dénouement. La
fuite do Marie Stuart en Angleterre, après la déroute do
son armée et la ruine de .son parti, ne termine rien, et
laisse lo lecteur dans la môme perplexité sur 1© sort dos
autres personnages.

Abbé Constantin (l'), par Ludovic Halévv (1SS2),
Lo succès de co roman a tenu surtout à co qu''il parut
lorsque lo naturalisme était à son apogée, et quo los exa-
gérations de l'ôcolo commençaient à provoquer la lassi-
tude. Un vieux curé qui est la providence do ses pau-
vres; une châtelaine, venue d'Amérique, qui fréquente le
presbytère ot dont lo bon curé devient le commensal ha-
bituel; un lieutenant qui épouse la sœur do la châtelaine,
cela reposait des mœurs brutales de YAssommoir et do
Nana. Tout le monde est vertueux dans co roman, mémo
les personnages épisodiques : un bon notaire, la bonne
vieille servante Paulino ot un jeune viveur pas méchant
du tout. Ij'historiographe de la famille Cardinal est de-
venu ici i'éniule do Bcrquin. — De ce roman une comédie

ABBK — ABBESSE
OQ trois aclos, on prose, a été tirée par Crémicux ot Do-
courcoMo (Gymna.se, I nov. 1887). Le» adaptateurs out
dé%'i!loppé quelques rôles épisodiques. Cotlo pîèco a ob-
tenu un grand succès, grâce â son charme exquis et aussi
grâce au talent de l'acteur Lafontaino.
Abbé Tigrrane (l'), par Fordinaûd Fabro(l873). L'au-

teur, dans ses ouvrages, s'est surtout adonné â l'élude des
mccurs ecclésiastiques. Dans co volume, il nous montre,
en l'abbé Rulin Capdepout — Tigraue n'est qu'un surnom
dérivé de tigre — un hommo farouche et ambitieux.
Co Ticrane, ancien porcher, est hanté par lo souve-

nir do Sixte -Quiol. Devenu supérieur du grand sémi-
naire do Lormière, il rt'-vo d'ètro évèone. I-'erd. Fabro
peint magistralement l'humeur sombre du co dominateur,
ses rages, ses désespoirs, lorsqu'il guette do l'œil la crosse,
la mitre ot l'anneau que l'Eglise est trop lento à lui jeter.
Il va sans dire que l'abbé Tigranc renverse tous les ol>-
stacles qui se rencontrent sur son passafje. 11 remplace
d'abord son évéquo, mort d'apoplexie

; puis il devient ar-
chevêque. Lo roman lo quitte au moment où, devenu car-
dinal, il lève Icsyeux encore plus haut : c'est la tiare quo
désire Tigrane. Cette œuvre est remarquable par la pro-
fondeur oc la conception et par la vigueur des peintures.

Abbecourt. hameau du dép. de Soinc-et-Oisc, con^m.
do Poissy. Eau minérale froide, laxativc, bicarbonatée
calciquo et ferrugineuse.

Abbema (Louise), femme peintre française, née à
Etampcs en 1855. Elle descend do Louise Contât, la célè-
bre actrice de la Comédie-Française, et du comte Louis
de Narbonnc, ministre do la guerre en iTOl, M"« Abbema
débuta au Salon do 1871 et ne tarda pas â attirer sur cllo
l'attention par la franchise et la souplesse de son talent.
On a d'elle des portraits, parmi lesquels il faut cilor celui
do Paul Mantz, des peintures décoratives, des fleurs, do
fraîches aquarelles, des médaillons et des eaux-fortes.

ABBÉOKOUTAûuABÉOKOUTA.villed'Afrique (Guinée
orient., côte des Esclaves), dans l'Etat d'Yorouba, sur la
rive g. de la rivière d'Ogoun ; 120.000 hab. Fondée en 1825,
dans une contrée salubre, sur un plateau do 107 m. d'alt.,

war des esclaves fugitifs, que vinrent rejoindre des hommes
libres, principalement de la nation des Egbas, cette villo
a perdu eu partie son caractère do république indépen-
dante et est aujourd'hui comprise dans les pays do pro-
tectorat britannique dépendant de la colonie de Lagos.
Les habitants so livrent surtout à la culture ; mais les
fabriques d'étoffes, les teintureries y sont déjà nombreuses.

ABBESSE n. f. Supérieure d'un monastère de religieuses
ayant litre d'abbaye : Le corps d'Abailard fut porté au
l'araclet, dont Héloise était abbesse. (Hénault.)
— Abbesse triennale, Celle qui n'exerçait les fonctions

supérieures que pendant trois ans. :i Abbesse perpétuelle,
C'elle ^ui était nommée à vie. ii Abbesse générale, Abbesse
dont 1 autorité s'étendait sur plusieurs abbayes.
— Lo nom d'abbesse so donnait aussi à la supérieure

d'un chapitre de dames, et lui conférait, à défaut d'une
autorité réelle, une haute considération dans le monde.
— Encycl. L'institution des abbesses est postérieure à

celle des abbés. Les abbesses étaient autrefois élues par
leurs communautés, au scrutin secret et à la majorité
absolue; on les choisissait parmi les plus anciennes et
les plus capables de gouverner. Grégoire le Grand exi-
geait que l'abbesse eût 60 ans; la limite d'âge, abaissée
à 30 ans par Innocent IV, a été fixée â -10 par le concile
do Trente. Les abbayes de filles conservèrent longtemps,
en France, ce droit d'élection, parce qu'elles n'avaient
pas été comprises dans le concordat entre Léon X et
François I". Lorsque ce roi .so fut attribué la nomination
aux abbayes de filles, seules les clarisses, les religieuses
de l'Annonciade et celles de Sainte-Elisabeth conservè-
rent le droitd'é-
lection. Les ab-
besses avaient
l'administration
du temporel, la

direction géné-
rale du couvent
et l'exercice des
droits civils et
féodaux ; mais
elles ne possé-
daient pas de
juridiction spi-
rituelle. Lors-
((u'ellos ont eu
lo pouvoir d'en-

tendre la con-
fession de leurs
religieuses, il

nés agissait pas
d'une confes-
sion sacramen-
tolle. Pour le

spirituel, elles

relevaient do
l'évêque diocé-
sain. Celles mê-
me qui étaient
exemptes de l'ordinaire — ce qui n'a plus lieu aujour-
d'hui — ne pouvaient cependant choisir le confesseur de
leur maison sans l'assentiment do l'évêque. Elles no

Sûuvaient faire elles-mêmes la visite des maisons dépen-
antes de la leur; elles nommaient à cet otToi un vicaire.

Comme les abbés, les abbesses perpétuelles ou élues à
vie devaient être bénies par l'évêque ; celles qui n'étaient
élues qu'à titro temporaire no recevaient pas la béné-
diction.

Leur position et leurs immenses revenus donnaient aux
abbesses un rang très élevé dans le monde; des familles

puissantes, et même souveraines, se montrèrent souvent
);ilouses d'obtenir co titre pour une fille de leur maison.
I<cs insignes do l'abbesse sont : la croix abbatiale, l'an-

neau ot la crosse.— A Fontcvrault, l'abbesse était la supé-
rieure non seulement dos religieuses, mais des moines.
Sainte Brigitte eut le même pnvilège.

Abbesse de Jouarre (l'), drame en cinq actes, par
Ernest Renan (1886). Sous la Terreur et dans !e vieux col-

lège du Plessis, transformé en prison, un chevaleresqiie
gentilhomme, le marquis d'Arcy, qui doit mourir lejende

rencontre Tabbesse

viiic siècle.} Biblioih. aalioD.

qu il ait véritablon
Jouarre, la seule femme
avant qu'elle renonçât au
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monde et quand elle s'appelait Julie, marquise de Saint-

Florent. Le geôlier les laisse seuls. L'abbesse, qui résis-

tait par vertu et par orgueil, se laisse amollir, et finit

par s'abandonner. Bientôt on frappe à la porte, l'écha-

faud réclame ses victimes. « Ah! s'écrie Julie, la mort va
m'ôîre douce ; une heure avant de mourir, tu m'as révélé

la vie. Los hommes no sauront rien de notre amour, et la

nature, qui i'a voulu, nous absout! » Mais le comte d'Arcy
meurt seul ; Julie est sauvée par un noble, La Fresnais,

qui s'est enrôlé dans les armées de la République, a ob-
tenu do faire rayer le nom do la marquise sur la liste fu-

nèbre, et, plus tard, l'épouse.

Dans cette simple suite do scènes dialoguées, l'auteur

n'a pas seulement exalté l'amour, tout en examinant un
curieux cas de conscience. Mettant en présence l'ancien

régime et la Révolution, il fait saluer à d'Arcy l'aurore de
ces temps nouveaux dont il est la victime, et absoudre
la Terreur, si elle a pour résultat la victoire. Ces entre-

liens ont un grand souffle patriotique ; los scènes fami-
lières de la prison du Plessis et du jardin du Luxem-
bourg, où, La Fresnais retrouve l'abbesse, sont traitées

avec un enjouement délicat.

AbbevillE, chef-liou d'arrond. (Somme), à 45 kilom.
N.-O. d'Amiens; 19.850 bab. (A66ei'i7/oï5). Cette ville, arro-

sée par la Somme et contournée au S. et à l'O. par un ca-
nal, a cessé d'être une place do
gu(?rre. Elle a conservé au centre
quelques vieilles maisons des x\*' et

xvi" siècles. Sa plus boUo église et>t

celle do SaintA'uIfran (stylo gothi
que). Bibliotli. commun., musées, tri

bunaux civils et de commerce Le
port forme la tête du cariai d'Abbeiillf

à. la mer. Manufactures de draps,

moquettes et tapis. Commerce consi-
dérable de céréales, de graines oléa-
gineuses, d'ardoises, de bois de con
struction, etc. Source d'eau acidulée
L'emplacement d'Abbevillo a été

habité dès les temps quaternaires,
puis à l'époque romaine. Au is" siècle, Abbeville (Abbatis

villa) est une bourgade dépendant de l'abbaye de Saint-

Uiquier : puis elle devient une forteresse défendant
lembonchure de la Somme, et la capitale du Ponthieu.
— Sa cbarte communale date dn U84. Ni la guerre
de Cent ans, pendant laquelle elle changea souvent de

domination, ni la Ligne no diminuèrent sou importance
industrielle et commerciale; mais la révocation de l'édit

de Nantes lui porta un coup dont elle ne s'est pas re-

levée. Abbeville est la patrie des poètes Millevoye et

Pongerville, du géographe Sanson, de l'amiral Courbet.

On a faussement dooné le nom de traité d'Abbeville au
traité de Paris conclu lo 4 décembre 1259, entre Louis IX
do Franco j3t Henri III d'Angleterre.
— L'fljTonrf. d'Abbeville compte il cantons subdivisés en

172 communes; superficie 1.560 kilom. carr.; 132.530 hab.
— BiBLiOGR. :F.-C. Louandre, Histoire d'Abbeville et du

comté de Ponthieii jusqu'en i789 (Abbeville, 1844-45); Toho-
graphie historique et archéologique d'Abbeville (Abbeville,
18-1-841
— Il e.xiste aux Etats-Unis plusieurs localités du nom

d'Abbeville, dont la plus importante est une division

(county) de l'Etat de la Caroline du Sud ; 47.000 hab.

Abbey, localité d'Ecosse (Renfrewshirej ; 34.400 hab.
Miiios de houille et de fer. — Il existe d'autres localités du
mémo nom en Angleterre, en Ecosse et en Irlande.

Abbiategrasso, ville d'Italie, prov. de Milan, sur le

bord dr. du Naviglio Grande, canal qui relie le Tessin
à Milan ; 7.000 hab. Elle fut prise par les empereurs Fré-
déric I" on 1167, et Frédéric II en 1245. Défaite dos Guelfes
nar Visconti en 1313. Bayard fut tué tout près de là en
luttant contre los Impériaux (1524).

Abbitibi ou Abittibi, lacs du Dominion canadien se
déversant au fond do la baie d'Hudson par la rivière

d'Abbitibi. Les deux lacs sont reliés par le chenal appelé
détroit de Saint-Germain n. Sur le bord du lac Supérieur

se trouve le poste d'Abbitibi : Abbitibi Lake Éouse.

Abbitibi, rivière du Canada, territoire du Nord-
Ouest. Elle prend sos sources sur les pentes septontr. de la
'1 Ilautour des Terres ", traverse les lacs Abbitibi et se
jolto dans l'estuaire du Uouvo Moose, qui débouche dans la
naio do James, partie S.-E. de la grande baio d'Hudson.

Abbon, surnommé le Courbe, moine do Saint-Germain-
des-Prés, né vers 850, mort vers 023. Il assista au siège
de Paris par les Normands (885-887), et on écrivit la
relation on un poème latin très obscur : de Bello Pari-
siacr. xirbis. Ce document historique do la plus haute
imiiortanco a été traduit par Guizot, dans sa collection
dos AUmoires sur l'histoire de France.

Abbon, savant religieux et abbé do Floury-snr-Lniro.
né dans l'Orléanais vers 945, tué à La K/mI. ^ i, .;|. - mt
une émeute, en 1004. Il fut cliargé par !•

i : I,
'

mission diplomatique auprès du pape fii
i i' m

ses ouvrages, citons : Abrégé delà vie des y,//,, . \i m . n^
1602); lettî-e apologétique aux rois f/nques rf Hnhrrt, i-i,„trv

Arnoul, évêque d'Orléans (Paris, 1G97). — Il a été vénéré
comme un saint dans plusieurs églises.

AbboT (Robert), théologien anglais, né à Gnildford en
ir,GO, mort on 1617. Il fut cliapelain du roi Jacques P^ et
devint, en 1615, évèquo do Salisbury. Son meilleur ou-
vrage est : De la suprême jmissance fîes rois.

Abbot (George), frère cadet du précédent, archovôquo
d<' CanlorlH-ry, théologien anglican (1502-1033). Il prit une
part active à la révision do la traduction do la Bible. Il fut
diiiHî part très tolérant envers les puritains ot, d'autre
part, très opposé aux idées absolutistes do Laud ; il fut,
pour ce motrf, déposé sans jugement par Charles I"'. Ses
écrits les plus iniportants sont'une Description de l'univers
ot une Histoire des massac7'es de la Valteline (1631).

Abbot (Charles, lord TrntfrdenI, jurisconsulte anglais
(17C2-1832). Il a publié un remarquable IVaité sur les lois
relatives à la marine marchande (I..ondres, 1802).

Abbotsford, magnifique manoir, construit et décoré
par Waltcr Scott, à qui il a servi do résidence depuis
1811, v\. qu'il a rendu célèbre. Il est situé en Ecosse, près
desabbayos de Melrose otde Jedbnrgb, sur la rivemérid.

"" - « " d'Edimbourg. •

AbBOTSHALL, bourg d'E-

cosse, comté de Fifo, sur lo

golfe do Forth; 5.600 hab.

Fabriques de toile ;
pêcheries.

Abbott {John Stephens
Cabot), écrivain américain n»

à Hallowell (Maine) en \-

mort en 1877. Il fonda i

son frère Jacob, a Bo'^

l'école de Mount-Vernon
devint fameuse par son n
ment fait par les clè\es .

mêmes, chargés d on sur%

1er Texécution, il prit pan i

la fondation, à New-York, du
Spingler Institute, destine

à l'enseignement secondaire

des femmes. Outre des ou-
vrages en collaboration a\ec
Jacob, on lui doit Rois
et Reines, série de biogra-

phies; Histoire de la Révolu-

tion française; Histoire de
Napoléon '/" (1855), etc , qui

ont été traduits en français.

Abbott (Ed\vin),écrh'ain et érudit anglais, né à Lon-
hes en 1838. Il devint successivement professeur à Bir-

mmgham, directeur de Técolo do la Cité à Londres, pro-

lesseur à l'université de Cambridge et prédicateur à
lunnersité d'Oxford (1877). Parmi los ouvrages qui ont

tait sa réputation, nous citerons : la Grammaire shakspea-
lunnp (1870); Bacon et Essex (1877); Sur la nature du
( hmf (1877), etc. On lui doit aussi deux romans ano-
ii\mes : Philochrist (1878), et OnesiWHS (1882).

AbbOVILLE. Géogr. V. Bois-Sacré.

Abbt (Thomas), littérateur allemand, né à Ulm (1738-

l"! bj II contribua à la renaissance de la littérature alle-

mande On cire surtout son traité Du mérite, traduit en
français par Dubois (1767). Par son ouvrage De la mort
pour la patrie (1761), il releva le courage de ses conci-
toyens pendant la guerre de Sept ans. Il s'inspira surtout
de' Lessing, et, en philosophie, il fut rationaliste.

ABC (mot formé des trois premières lettres de l'alpha-
bet) n. m. Livre dans lequel les enfants apprennent les

lettres et les premiers éléments de la lecture, ii Alphabet.
~ Fig. Les principes, los éléments d'un art, d'une

scicnce'quelconquo : X'abc du dessin, de la géométrie.
— Par ext. Nom donné à quelques ouvrages élémen-

taires : Abc 7nn$ical. Abc du style.
— N'en être qu'à l'abc d'une science, d'un art, d'un mé-

tier. N'en avoir que les premières notions, n Renvoyer
quelqu'un à l'abc. Le traiter d'ignorant, il II l'a maudit par
abc, Il lui a donné toutes les malédictions possibles.

ABCÉDER v. n. (lat. abscedere. s'écarter ;
1'^ fermé du

radical se change en è ouvert devant une syllabe muette :

il abcède; excepté au futur et au conditionnel : il abcédera,
il abcéderait). Dégénérer en abcès, se transformer en ab-
cès : Cette tumeur abcédeba bientôt.

S'abcédePf v. pr. Se terminer en abcès : La tumeur
s'abcédera.

ABCÈS {sr — du lat. abcessus, action de se retirer, de
s'en aller) n. m. Amas de pus, et par extension, de matière
stercoralc, d'urine, dans une cavité accidentelle ou natu-
relle du corps : Abcès stercoral. Abcès urineux. Racine

— Encycl. Méd. h abcès purulent est dit idiopathique
quand on ne peut en trouver la cause; symptomatique,
iiuand il est lié à la présence d'une affection morbide dont
il est une manifestation (tels sont les abcès métastatiques
(jui surviennent dans l'infection purulente [v. pyohèmie]
loin do la plaie accidentelle ou opératoire qui a servi do
porte d'entrée à l'infection); critique, s'il survient dans la
convalescence d'une maladie.
On a donné le nom à.'abcès de fixation à des abcès pro-

voqués dans un but curatif contre l'infection puerpérale,
la pneumonie, etc.

On distinguo deux sortes d'abcès purulents, savoir : les
abcès chauds, les abcès froids.
~ I. Abcès chauds, aigus, inflammatoires oiiphlegmoneux.

Ils sont produits par les contusions violentes, par la pé-
nétration, dans les chairs ou dans les organes, de corps
("trangers entraînant avec eux des éléments microbiens.
Quelquefois, ils so développent sans cause connue. Quelle
qu'on soiMa ciiisn, ils sont toujours précédés d'une inflam-
iiiatiuii, -iiiii iilil.L'inon, et leur marche est aiguë, rapide.
H rs[ inij^ni t.iiii iii- savoir quand l'abcès est mûr, c'est-à-
iirr .iiir.ir Sii est superficiol, la chose est simple : on
-'• (i..t;\r

.
!

I

i. i-ticp li'niic tiimr-nr rouge, lancinante,
' I ''

'
M r ,1 l;i I ir. niiti riiM'e et molle au centre,

^i i -il" '-Il |.[i.i"niHl. le iii;p_Miosiic est parfois à peu
pn-s iiii|Hjssil.|(', ii laut avoir roi-ùurs à une ;>ûhc/ioïi explo-
ratrice faite avec uno seringue de Pravaz dont l'aiguille
est aseptique.
Los abcès superficiels ou de petites dimensions sont

bénins. Au contraire, les abcès profonds, siégeant au
voisinage d'un organe important, sont extrêmement dan-
gereux : abcès do la gorge qui empêchent la déglutition
et la respiration et exposent à l'asphyxie ; abcès du bas-
sin qui s'opposent à la défécation ; abcès voisins d'une
cavité splanchnique (thoracique ou abdominale) ou arti-
culaire, qui peuvent s'ouvrir dans ces cavités et causer
une pleurésie, une péritonite ou une arthrite purulentes
mortelles.
Le traitement peut 6tre abortif on curatif.
Le traitement abortif, qm s'adresse au phlegmon non

encore abcôdé, consiste à employer les sangsues, les cata-
plasmes, les onctions résolutives, les vésicatoires, les
applications do teinture d'iode. Le traitement curatif
consiste à ouvrir, si oUo ne s'est pas encore ouverte
snontanément, et à déterger la poche où le pus s'est
abcédé. On ouvre l'abcès au bistouri ou au thermocautère

;

on le draine avec un tube de caoutchouc rouge asep-
tique, ou une mèche de gaze iodoforméo

; parfois il faut
Iiratiquor une contre-ouverture pour faciliter l'écoulement
du pus; elle est également drainée. On panse avec des
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compresses trempées dans de l'eau pbéniquée ou du su-
blimé corrosif au l/iooû". On place sur ces compresses
une toile imperméable quo l'on recouvre de ouate ; le tout
est maintenu en ylace par plusieurs tours de bande. Quand
la suppuration est presque terminée, le pansement se fait

avec de la gaze iodoformée recouverte de ouate hydro-
phile. Ce traitement, applicable aux abcès peu proKinds,
ne l'est pas toujours aux abcès viscéraux.
— II. Abcès froids. Ces abcès s'observent fréquemment

chez les enfants, les femmes, les individus doués d'un
tempérament lymphatique ou scrofuleux. Ils ont pour
point do départ une lésion due au bacille de Koch, que le

bacille ait infecté un os{abcès ossifluent), une articulation
ou un ganglion. On los dit sessiles s'ils restent au lieu
d'origine, migrateurs ou par congestion s'ils apparaissent
dans une région qui en est plus ou moins éloignée.
Leur début est marqué par une tumeur indolente, sans

chaleur, ni changement de couleur à la peau. Cela dure
un temps variable, jusqu'à l'apparition d'un commence-
ment de fluctuation au point central. Dès lors, la tumeur
se ramollit, la peau devient violacée, uno légère douleur
se fait sentir et l'ouverture du foyer s'opère seule, si elle

n'a pas été faite chirurgicalement.
Le traitement local consiste surtout : en injections mo-

dificatrices (glycérine ou éther iodoformés), en aspiration
du pus et lavage de la cavité, grattage de l'os, ouverture
et nettoyage de l'articulation, en injections antiseptiques
ot cicatrisantes (chlorure de zinc au l/io*^) dans le trajet
des fistules.

Le traitement général, le plus important, consiste à
assurer au malade uno nourriture très abondante et riche
en matières grasses (huile de foie de morue à haute dose,
beurre, etc.), des tonitjues (quinquina), uno bonne hygiène,
l'exercice au grand air, lo séjour au bord de la mer.
Tous les os du squelette humain, mais surtout les ver-

tèbres, les côtes, l'omoplate, l'os coxal, le fémur, le tibia,

peuvent donner des abcès de cette nature.
— Art. vétér. Comme chez l'homme, les abcès observés

chez les animaux so divisent en deux groupes : abcès
chauds et abcès froids, dont les caractères et les causes
sont les mêmes que chez l'homme. Los abcès symptoma-
tiques so rattachent surtout à la morve, à la tuTJerculose,
au rhumatisme, à la gourme et à quelques maladies lo-
cales (javart, mal de la nuque).
Les microbes ne triomphent pas avec la même facilité

dans tontes les espèces animales
; la faculté pyogénique

(l'aptitude à faire le pus) varie on effet :très accusée chez
le cheval, elle va diminuant chez le lapin, le mouton, le

porc, lo chien, le bœuf, les oiseaux. Bien plus, la raco
elle-même semble exercer une influence, car le cheval
commun suppure beaucoup plus que lo pur sang.
Lo traitement des abcès chauds, chez les animaux, est,

comme chez l'homme, abortif ou curatif, suivant la phase
d'évulution où on les trouve. A la première période (phleg-
mon, tumeur dure, chaude et sensible), diminuer la douleur
jiar une médication calmante : compresses tièdes antisep-
tiques

; bains au sublimé, phéniqués, crêsylés
;
pommades

émollientes (vaseline belladonée, boriquée, camphrée,
onguent populéum).
À la deuxième période (pus en voie do formation), hâter

la maturation de l'abcès en attisant l'inflammation par
une friction irritante (onguent vésicatoire).
A la troisième période (abcès mûr), donner issue au

pus \^av \a. ponction de la poche abcédiale, suivie d'injcc-
lions antiseptiques souvent répétées jusqu'à guérison.
Le traitement des abcès froids est identique dans ses
grandes lignes. La friction do vésicatoire est nécessaire

;

souvent môme il f;iiit ]n iv-pr-tor. La ponction est difficile

en raison do la j^nti se -lu !\tyer purulent, ot de l'épais-
seur do la pO( h.' ilKnii ., .lin l'entoure; si la première est
manquéo {hhihrhr . il ii<' i;iiiT pas craindre de donner un

EnlM ^, chaud ou froid, est sous la dé-
ic générale (rhumatisme, tubercu-

• d instituer en plus un traitement
l'autre de ces diathèses.

, V. ABSCISSE.

pendaiirr^ .1 ni;il;ii;

appro,,rié A Inné uu à

ABCISSE n. f. Géom

ABD, mot arabe qui enlro dans un grand nombre de
noms propres orientaux, et qui signifie seitiiteur : Ahd-
Allah, serviteur de Dieu ; Abd-el-Kader, serviteur du Dieu
puissant, etc.

Abda, idole des Madianitos.

ABDAH (do l'arabe abd, serviteur, et Allah, Dieu) n. m.
Religieux solitaire des premiers temps, chez les Persans
et les Turcs, connu ])lus tard, en Turquie, sous le nom de
derviche. \\ On dit aussi abd-allah.

Abd-AL-AZYZ, second vice-roi arabe d'Espagne. En
713, il s'empara des provinces de Jaën, de Murcie et de
Grenade, puis il délit Théodomir, prince goth, près do
Carthagène, et prit Tarragonc. Il voulut alors se rendre
indépendant du calife Soliman, qui le fit assassiner (lio).

Abdali on AvDALI, la plus forte des tribus du Kan-
dahar cl iln Khoraçàn oriental (Afghanistan). C'est d'elle
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,|n .'sr sorti Alimod-KIian, fondateur do la monarcliio do
.
, pays (1747). Dopuis cctto (époque, los Abdali s'ai>polIont

li,uii;irii, do Dourr-ud-Doin-û,n {Perle du siècle), surnom
i. I iii- priiH'o. — Uîi Ardali ou Avdali.

Abd ALLAH, pôro do Mahomet, né ù. LaMocquo vers r.ir.,

III II l'ii r.70. Il ^tait liis d'Abd-ol-Mottalib, gardien do la

K,,,il.;i.

Abd ALLAH, oncio d'Aboul-Ahbas, lo premier ralifo

aliliassiiic. Capilaiiio habile, mais cruol, il contribua à
I fiiv.iiion d(> son neveu j)ar le massacre dos princes
Miiiiiiij^ii'^. vaincus à Zab. Gouvornour do Syrio ù fa mort
.1 \iiMiii Al'bas, il revendiqua lo califat, ot fut t\iù dans

. Abd-ALLAH, dorniorchérif dos wahabites, fils aîné do
Scboiid, qui, on 1805, le déclara son successeur. Il lutta

coutru Towsoun, lils du vice-roi d'Egypto Moliammod-Ali,
dut, apri's dos altornativos do succès ot do revers, so li-

vrer à Ibrahim-pacha, chef do l'armôo du vico-roi (1818)

ot fut envoyé à Constantinoplo, où lo sultan Mahmoud lo

tit iiérir.

Abd-ALLAH, tribus algériennes appartenant A l'élément

berbôro, répandues dans la Grande Kabylio, au S. do la

provinre d'Alg'cr (Ilodna) ot dans la province d'Oran.

Abd-ALLAH-IBN-DALKIN, quatrième et dernier sou-

voraiii di> (in-naiic, i\v 1073 à loyo.

Abd-allah-IBN-ISMAÏL, empereur du Maroc, do 172^^

ù I7S7. il abattit roi-L^iu'il et la puissanre do la f/ardc
noire on la faisant hittiT mnlrc les tribus montagnardes
berbères. Ce fut un prin-r cvtu-\. iitais intrlIi^M-nt.

AbD-ALLAH-IBN-MOUHAMMED-ACH-CHAÏKH, em-
pereur du Maroc, de 1557 à 157-1, qui mit d'abord à con-
quérir son irôno sur lo pacha d'Alger pal•^i^al^ di-s Méri-
nides, ot réprima ensuite une fornijtialde insuriN-ction

dans SCS Klats. II ne put pas reprendre aux Portugais
Mazam-.-m, ni Mclilhi n !. rrrion-ile-Velcz aux Espagnols.
II tit ex.'viirrr de i.Tan.ls rravaux ù Fez.

Abd-ALLAH-ibn-YÂSIN, rniulateur de la puissance des
Alnmravldrs. 11 iiKninii m iiiri8, après avoir fait la con-
quête lirs pruNiMr.'s iiifiiilioiialcs du Maroc.

Abd-ALLAH-IBN-ZOBAÏR, calife do La Mecque, de 680
à 11'.»:?. 11 périt en défendant sa capitale contre les armées
d'Atui-rl-Mélck, califo do Syrie, qui l'assiégeaient.

Abd-AL-LATIF (.Vc'ïTîVcm* du Dieu bienveillant), savant
arabe, né ù Hagdad en 1161, mort en 1231. Après avoir
étudié -L Bagdad, il visita Mossoul, Damas, Jérusalem et
gagna l'Egypte, puis la côte syrienne, où il se tit bien
venir de Saladin, qui devint son protecteur. De retour
au Caire, Abd-al-Latif fut témoin do la peste et do la

famine qui désolèrent l'Egypte de 1200 à 1201, et sur les-
nuoUcs il donne d'émouvants détails dans sa Relation
d'Egypte. C'est alors qu'il so mit à étudier la médecine;
il la professa à Damas et devint bientôt célèbre. Puis il

continua à Alep l'enseignement de la médecine et de di-

verses autres sciences.
On connaît les titres de 136 écrits d'Abd-al-Latif, dont

un quart environ consacré à la médecine. Mais ce sa-

vant est surtout célèbre par sa grande Description de
l'/Cgt/pte, dont un abrégé seul a été conservé. Il a été tra-
duit en français parSilvestro de Sacy (Paris, 1810).

ABDALLITE (do l'arabe aftrf, serviteur, et Allah^Dien)
n. m. Membre d'un ordre hindou de derviches voyageurs.

Abd-al-malik-ibn-mouhammad-ach-chaÏkh,
empereur du Mar.ir .Ir [:.ii. :i r.Ts, cuHiint smi ro\aume
sur son neveu M.Mili;ii,niiad, i|ui sr r<'tu-ia ainrs en Por-
tugal et entraîna h- roi Sebastien II à .-iiibrassiT sa
cause. Tous deux furent vaincus près d'Aloazar-el-Kébir
par lo souverain marocain, qui périt lui-même dans l'ac-

tion (4 août 1578).

Abd-AL-MOUMEN-IBN-ALI, premier califo do la

dynastie des Almohados, né en 1100, mort on 1163. Il fut

le premier disciple de Mohammed-ibn-Abd-AUah, qui ku
délégua tous ses pouvoirs temporels ; il lui succéda en
1130 et conquit lo Maroc sur les Almoravides (1146), une
partie do l'Espagne, l'Algérie et la Tunisie. Il favorisa
les poètes ot les savants (Aviconne, Averroôs).

Abd-AR-RHAMAN. Hist. V. Abd-ur-Rahman.

ABDELAVI n. m. Espèce de melon ou de concombre du
genre cuciimis, qui croît en Egypte et en Arabie. Son suc,
mélangé à du sucre, sert à faire une boisson agréable.

Abd-el-halim. Ilist. V. IIaxim-pacha.

Abd-EL-KADER :K1-Hadj), célèbre chef arabe, fils du
maral)out Malii-oJ-Din, né vers 1807 aux environs de
Mascara, mort ù. Damas en 1883. En 1832, il commença
à prêcher la guerre sainte, et, à la tète de 10.000 cava-
liers, il vint assiéger Oran ; mais le général Royer le

força à battre on retraite. Kn is:u, Abdel Kadcr ennebit
avec le général DesniirlirK nn iraïf-- -jin lut la \< rit.itil,'

origine do sa puissaiu'- '-i .|iii Im ^r\ii a n.iMir s,,

souveraineté sur un -jr-aii'l numl:!-,' .!, miImi-,. 1,m|- .|Hi> le

AUD-ALLAII ai;dkst

']"' l"''''''l " ^'1 ! !
'

!'

dohiMacta. A Tvr/r] .
,

ï'émir, lo battit, lui . . ^i

cen ; mais, pendant un \ , i

chai à Paris, In géii.i ' \i

près de Sidi-Yacoub. ) i

veau venu on Afrique, : i: ,,

dolaTafna, plus désa-i. i; . -

chels. La Franco ne se \

et d'Oran, abandonnai'!
par ses fautes répétées, . ,'

,

obscur un sultan et uiiemii \,

Il organisa tout le pays arabe su

lifalilcs ou gouvernemeuts : 11

lïamza, Medjana, Zâb, etc. Cb
afjhttliks, et les aghaliks coni]

do tribus commandées par d.

ordres des chci/cs jjour les re|

tiens de tribus. En outre des
créa une armée régulière de lo

8.000 fantassins oiiassnker, 2.000 ca\a]iers ou Ichwaht.

un corps de 240 artilleurs. U acheta de la poudre au

et débloqua Tlcm-
110 que fit le maré-
essuvaune défaite

1 I ei:.eaud, nou-
l> '1er lo traité

,
! iiaité Desmi-

Li l.a;.lioue d'Alger
à Sun adversaire :

t du petit marabout
ador sut en profiter.
^e'^ lois en nuit ca-

.
Ma-- eara, Miliana,

ililalik lut divisé en
nn I . iiain nombre
, a- .;, sous leurs

'
; ,1

:
les des frac-

I ies tribus, il

prenant

Maroc ot M on fit fabriquer, ainsi quodcs canonB. à Tlem-
cen, ù, Mascara, A. Miliana. Pour exciter l'émulation de»
soldats, il alla jusqu'à cré<'r une décoration miliiairo. Il

perçut, d'après un système analogue à. cohii qu'em-
jdoyaiont Jos Turcs, des impôts nombreux et élevés :

l'achour, lo zcltkal, la moaouna, la kliotka. Uno sério
do villes situées à la lisière des hauts plateaux : Sobdou,
Saïda, Tagdempt, Taza, Boghar, furent ses forteresses et
ses magasins. Bref, il s'oïTorça do substituer à l'isolement
où les tribus avaient toujours vécu jusquo-là un véritable
royaume arabe, muni do tous ses organes. Aussi, lorsque
le maréchal Valéo lui soumit un article rcctiîlcatif du
traité do la Tafna, Abd-cl-Kader no voulut point s'enten-
dre avec lo négociateur français. Valéo résolut do l'inti-

mider par uno démonstration militaire, ot franchit le délilé
des Portos do For
(oct. 1839). Abd-el-
Kador y répondit
aussitôt en procla-
mant la guorro
sainto; il lança les

tribus sur la plaine
de la Mitidja et y
ruina les établis-
scMicnts français.
C'est alors que
commença la lutto

passionnée où vain-
(jueurs et vaincus
firent des prodiges ^ .- *^ -

d'héroïsme (1840). / -

'

x\ .

Eu 1841, Bu- A .

goaud remplace' / ,'

valée dans lo gou- / • y^^

vernemont général ^<^ ^
de l'Algérie. A pei- Abd-el-Rader.
no s est-il rendu
compte de la situation, qu'il adopte une nouvelle tactique.
11 va s'appuyer sur Médéa et Miliana, " qu'il garnira do
troupes suffisantes, non pas seulement pour garder ces
villes, mais pour inquiéter l'ennemi, qui so trouvera placé
entre les colonnes mobiles ot les principaux points d'oc-

cupation fixe. Poursuivant Abd-el-Kader, no lui laissant
aucune trêve, il lo traquera dans toutes les positions.
Dans ce système, un certain nombre de tribus so trouve-
ront placées en arrière do nos colonnes; il les organisera
en courant, leur donnera des chefs nouveaux, établira
ainsi une rivalité profitable entre ceux qui l'étaient et
ceux qui le sont devenus, et sur toutes ces divisions, sur
cet amas de pouvoirs naissants et do pouvoirs détruits,

il établira le pouvoir de la France ». Ce système, perfec-
tionné par Lamoricière, produisit de tels résultats que,
dès 1843, Bugeaud no songea plus qu'à s'emparer do
l'émir lui-même : la plupart des tribus avaient, en effet,

demandé l'aman, et Abd-el-Kader ne nous faisait plus
qu'une guerre do partisans ; il errait de côté ot d'autre
avec sa smala, forte de 12.000 à 15.000 personnes. Lo
soin de le capturer fut confié aux troupes parties de Mas-
cara, sous les ordres do Lamoricière, et de Médéa sous
ceux du duc d'Aumale, maréchal de camp. Le 10 mai 1843,
Bugeaud ayant appris que la smala se trouvait vers
Cxoudjila, la colonne du duc d'Aumale quitta Boghar et
se porta vers le sud, tandis que Lamoricière, do Mas-
cara, marchait dans la même direction.
Abd-el-Kader avait compris que, pour sauver les plus

précieux débris de sa puissance, il no lui restait d'autre
moyen que de les rendre mobiles et do dérober à nos ar-

mes, par des marches et des contremarches rapides, ce
qu'il ne pouvait plus leur disputer par des combats. Il

organisa donc la smala, sorte de capitale ambulante, d'où
partaient ses instructions, où se ralliaient ses parents et

ses partisans, où so traitaient les affaires importantes et
autour de laquelle les tribus formaient dans le désert
comme un rempart immense. Le campement de cette
population nomade se composait de quatre enceintes
circulaires et concentriques où chaque douar, chaque
famille, chaque individu, avait sa place fixée suivant le

ranc ou le poste qu'il occupait. La tente d'Abd-el-Kader
se dressait au centre. En tout, la smala comprenait,
lorsqu'elle fut attaquée par le duc d'Aumale, 368 douars
de 15 à 20 tentes chacun. Le 16 mai 1843 au matin, notre
cavalerie se déploya brusquement sur lo mamelon pierreux
qui surplombe la source de Taguin sur le haut Chélif.

Sans donner lo temps à l'ennemi do se remettre de sa
surprise, lo duc forma rapidement sa petite troupe et,

maigre l'infériorité du nombre, il s'empara de la smala.
Abd-el-Kador, sa femme et sa mère réussirent à prendre
la fuite, mais ses drapeaux, ses munitions, ses tentes,
SCS trésors, sa correspondance, tombèrent entre nos
mains, ainsi quo 3.000 prisonniers. L'émir, abandonné par
la majorité dos tribus d'Algérie, gagna lo Maroc. Loin

décourager, il surexcita lo fanatisme des confréries
religieuses, au point d'obli;

Kalii :> In

Ir \l

ultan Mouloy Abd-ur-
, sous peine de soulever
\n printemps do 1S44, la

laroc et la France. Mais
liardcment do Tanger, la

{IS'14).

de Mogador et la vu
marocain à répudi
Celui-ci, qui était rentré en Algérie, ne cessa

point cependant d oxcitor les tribus. Dans uno reconnais-
sance du côté do Sidi-Brahim, le colonel de Montagnac
le rencontra et succomba sous ses coups avec la plupart
do SOS hommes. A Aïn-Temouchent, la garnison dut se
rendre et, au bout de six mois de captivité, l'émir la fit

égorger pour n'avoir plus à la nourrir. Enfin, le 23 dé-
cembre 1847, cette guerre , devenue atroce de part et

d'autre, so termina par la soumission d'Abd-el-Kador, qui
remit son épée à Lamoricière. Lo général lui promit de
le laisser se retirer à Alexandrie ou à Saint-Jean-d'Acre,
mais le gouvernement, au lieu de ratifier cotte promesse,
fit interner lo vaincu à Toulon, à Pau et enfin à Amboise.
Il ne reçut qu'en 1853 l'autorisation de se retirer en Syrie,
à Brousse et ensuite à Damas, où il vécut d'une pension
do 100.000 francs que lui faisait lo gouvernement fraii-

çais. Il vivait très retiré, vénéré des Arabes, protégeant
les chrétiens d'Orient, qu'il sauva en grand nombre lors

des massacres do 1860. 11 so conduisit jusqu'au bout on
ami de la Franco, et resta fidèle à la parole jurée.
Abd-el-Kader fut de beaucoup le plus redolitable et le

plus intelligent dos adversaires quo la France a rencon-
trés on Algérie. Il avait le teint pâle et mat, le nez fin, de

grands youx bloiii<i bordés do longs cils noirs, la barbo
fine ei KoyouNo; il était do oelito taille, sa main était re-
marquablement jtolilo ot blanche. Toujours très ttiinple-

ment vêtu do laine blanche, il égrenait constamment un
<liaptdet. Tout Hori extérieur était plutAt d'un ascèto et
d'un moine que d'un guerrier.
— BifiLiOffK. : Bcliemaro, Abd-et-Kader, »a vie politi-

fjue et militaire (1863/ ; Léon Roches, Tn-nte-deux am à
Iravej's l'Islam (188lj; G. Dugat, le Livre d'Ahdnl-Kader,
intitulé . Jiappd à l'intclllf/cut, arix à iindiffi-rent . (I885j.

Abd-CL-MÉLEK, 5« calife omrniado, fils et successeur
de M.Twan, régna de G«r, i 705. .Ses armées connuirenl i>a
Mecque sur Abd-AIlah-ibn-Zobaïr, puis l'Irak, et s'avan-
cèrent en Afrique jusqu'à Carlhago. Il a, le premier, fait

frapper de la monnaie arabe. Il mourut à soixante ans.

Abd-EL-MÉLIK-BEN-OMAR, général arabe, néon 718,
mort on 788. 11 servit brillamment sous les ordres d'AI»-
déramo I"; ce prince le nomma gouverneur de Saragasse
et do l'Espagne orientale. En réprimant un soulèvement,
il tua lui-même son fils Khosym d'un coup de lanco,
croyant qu'il avait fui lâchement. C'est lui qui figure,
sous le nom de Marsili.e, dans les chroniques ot los ro-
mans do chevalerie du moyen âge.

Abd-EL-MOTTALIB, grand-pèro et tuteur de Mahomet,
mort à La Mecque vers &79. Principal chef de cette ville,

il la défendit avec succès contre les Ab^'ssins. Il recueillit
son petit-fils Mahomet, devenu orjdielin, et montra pour
lui uno affection très vive.

Abd-EL-OUADH, tribu d'Algérie (dép. d'Oran) qui habite
les ])laines d<; Mascara, et fonda à Tlcmcen l'empire des
Bcni-Zeyyan.

Abd-EL-OUADITES, nom donné par les historiens aux
lîeni-Zeyyan de la branche aînée, souverains do TIemccn
aux xiii' "et xiv siècles. Tlcmcen fut la capitale de leur
royaume, oui comprit un instant les provinces actuelles
d'Oran et d'Alger, de la Moulouïa à rOued-el-Kebir, mais
qui fut anéanti on 1337. Les rois abd-cl-ouadites sont :

j-Zeyyan (1307).
ii-Haiiiinou-MnusaW (1018»,

At)oii-Sji.l-<JimriH (1.303), Abou-TachOn (1337).

AbD'EL-OUAMAB, fondateur de la secte desonahabis oa
ouahabites, né sur los bords de l'Euphrato en 1G92, mort
en 1787. Il ne reconnaissait pas lo Coran comme un livro

inspiré, disait qu'il est permis de tuer celui par qui on
est attaqué, regardait comme un crime de se lier par des
vœux, voulait qu'on n'adressât do prières qu'à Dieu seul.

Abd-EN-NOUR, confédération d'Algérie, formée d'une
trentaine iW jM-iitcs tribus ou ferkas, de Chaouïas principa-
lement. Au nombre do 10.000 environ, ils habitent à
70 kilom. S.-O. de Constantine.

AbdÉRAME (Abd-er-Rahman), émir ou vice-roi d'Es-
pagne sous les califes Ycsid et Hichàm, d'abord en 721,

puis en 728, pénétra en Aquitaine, bientôt après sa réélec-
tion, à la tête d'une armée fonnidable, ravageant tout sur
son passage, et s'avança jus({ue vers la Loire, entre Tours
et Poitiers. Mais là il fut arrêté par Charles-Martel, et
périt dans la mêlée (732).

AbdÉRAME I"", le Juste, l" calife ommiade d'Espagne
(756-787). Echappé au massacre de sa famille par les

Abbassides (750), il se réfugia en Afrifine, puis en Espagne,
où un parti le reconnut pour souverain, prit Tolède, Cor-
doue et ruina dans la péninsule la puissance des Abbas-
sides. C'est sous son règne que Charlemagne s'avança en
Espagne jusqu'à l'Ebre (778). — Abdérame II, le Victo-
rieux, 4" calife ommiade d'Espagne (821-852). U ne cessa,
au milieu des révoltes qu'il eut à comprimer et de ses
luttes contre les chrétiens, do protéger les sciences, les

arts et les lettres. — Abdébame lll,
8* calife ommiade d'Espagne (912-901;.

Il eut presque continuellement à lutter
contre les princes chrétiens et fit d'im-
portantes conquêtes en Afrique. Son long
règne a été l'époque la plus brillante du
califat de Cordoue.— AbdkrameIV, M' ca-

lifo ommiade, a régné de 1017 à 1025. —
Son successeur, Abdérame-ibn-Hich\m,
ne régna que quelques semaines en 1025.

ABDERE n. m. Genre d'insectes co-
léûpt'ères, section des hétéroraères, qui ne
renferme que quelques espèces indigènes de très petite
taille, et dont le type est Validera bifasciata.

AbderE ou AbdÉROS, héros énonymo d'Aàdère, ami
et compagnon d'armes d'Hercule. D'après la légende, il

fut dévoré i>ar les cavîiles enlevées au roi Diomède par
Hercule, qui aurait bâti en son honneur la ville d'Abdèro.

AbdÈRE, ville grecque do Thrace, aujourd'hui Bou-
loustra, près do l'embouchure du Nestos, le Kara-Soit

ils étaient, de la part des anciens, l'objet d'interminables
plaisanteries. — Ville do l'anc. Bétique, fondée par les

Phéniciens, entre Mataga et Carthagènc; auj. Adra.

Abd-ER-RAHMAN (Mouley). Hist. V. Moulet Abd-
uk-Rahman.

ABDÉRITES n. m. pi. Genre de marsupiaux fossiles, type
de la famille des abitfh'itidés. V. ce mot.

ABDÉRITIDÉS n. m. pL Famille do marsupiaux fossiles

trouvés par Ameghino dans les formations tertiaires de

la Patagonie.

ABDEST fdu persan ab, eau, et dest, main) n. m. Purifi-

cation légale des Persans. Ils ne mouillent que leur main
et so la passent, ainsi mouillée, sur la tête et sur les

pieds. Il Éau qui sert à cette purification. V. ablution.



ABD-HOUTS — ABD-UL-IIAMID
ABD-HOUTS n. m. pi. Fakirs indiens qui sont mariés.

Les femmes stériles qui veulent avoir des enfants vien-

nent les consulttT.

AbdIAS, plus exactement ObADYAH, le 4" des douze

petits prophètes juifs. 11 a dû vivre au temps et après le

retour de Ja captivité.

ABDICABIX adj. Qui peut, qui doit être abdiqué :

iftgnité ABDICABLE.

ABDIGATAIRE n. Celui, celle qui a abdiqué.
— S'emploie adjectiv. : C'tarles-Quint, abdicataire, se

retira au monastcre de Yuste.

ABDICATEUR. TRICE n. Celui, Celle qui abdique.
— S'empl. adjci'tiv. : lioi abdicateub.

ABDICATION {si) n. f. Renonciation à une charge, à

une qualité, à un titre, et particulièrement à l'autorité

souveraine : L'abdication de Napoléon!''. Chrisline étonna

l'Europe par Tabdication de sa couronne. (Volt.) Il S'em-

ploie aussi pour désigner le lieu de l'abdication : //'abdica-

tion de Fontainebleau, c'est-à-dire l'Abdication do Napoléon
à Fontainebleau.
— Se dit de l'abandon de toute espèce d'autorité que

peut avoir un simple particulier : Abdication de l'autorité

paternelle, maritale. U Se dit aussi du renoncement à des

droits : Abdication volontaire des garanties données au

mandataire, il Renoncement à la pensée, à la personna-

lité : L'indifférence est /'abdication de la conscience.

— Allus. hist. Abdication de Sylla, Allusion à un

des traits les plus singuliers de l'histoire — SvUa abdi-

quant à l'apogée do sa puissance — et auquel on com-
pare quelquefois une résolution spontanée à laquelle on

ne s'attendait pas.
— Encycl. Polit. Le caractère essentiel de Vabdicalion

est d'être volontaire ; mais il est rare quelle le soit com-
plètement: c'est presque toujours l'abandon d'un pouvoir

que les circonstances ne permettent plus de conserver.

Les abdications les plus importantes sont celles du dicta-

teur Cincinnatus (458 et 438 av. J.-C), de Pcolémée l"So-
ter, roi d'Egypte (281 av. J.-C), du dictateur Sylla (80 av.

J.-C.), des empereurs Dioclétien et Masimien (305 de l'ère

chrétienne), de l'empereur grec Théodose III (717), du pape
Benoît IX (1045 et 1048), d'Etienne II, roi de Hongrie

(1131), de Guy de Lusignan, roi de Jérusalem (1192), du

pape Félix V (1449), d'Alphonse II, roi de Naples(1495),de
Charles-Quint (1556), de Christine, reine de Suède (1654),

de Casimir V, roi de Pologne (1667), de Stanislas II, roi de

Pologne (1795), de Charles-Emmanuel IV de Sardaigne

(1802), du roi d Espagne Charles IV (1808), de Gustave IV,

roi de Suède (1809), de Louis Bonaparte, roi de Hollande

(1810), de l'empereur Napoléon I" (1814 et 1815), de Vic-
tor-Emmanuel I" de Sardaigne (1821), de Bolivar, libéra-

teur de l'Amérique espagnole (1825), du roi do France
Charles X (I830j, de Pedro IV, roi de Portugal (1831), de
Guillaume I", roi de Hollande (1840), de Louis-Philippe I"

(1848), de Charles-Albert, roi do Sardaigne (1849), d'Othon,

roi de Grèce (1862), d'Isabelle II, reine d'Espagne (1870),

d'Amédée I", roi d'Espagne (1873), d'Ismaïi-pacha, vice-

roi d'Egypte (1879J, du prince Alexandre de Bulgarie

(1886), de Milan I", roi de Serbie (1889).
— Ane. dr. grec. Acte par lequel un père privait son fils

des droits que celui-ci avait dans la famille. Tandis que
l'abdication avait lieu du vivant du père et ne pouvait

être exécutée qu'après une sentence rendue en connais-
sance de cause, Vexhérédation n'avait lieu qu'en vertu
d'un testament, après la mort du père.
— Syn. Abdication, démission. Abdication s'est dit

autrefois dos grandes fonctions publiques, comme, par
exemple, do la dictature, à Rome (ce mot ne s'applique

plus qu'à dos souverains, à des princes) ; dans tous les au-
tres cas, on emploie le mot démission^ même pour les plus
hautes charges. Un président de république donne sa
démission, parce qu'il n'est considéré que comme le pre-
mier des fonctionnaires de l'Etat.

AbdïOTES. Géogr. V. Abadiotes.

ABDIQUANT, ANTE n. Celui, celle qui abdique : Si celui

en favaur duquel l'abdication a été faite vient de jnourir, ou

s'il n'accepte pas l'abdication, les droits de Tabdiquant
restent entiers. (Beugnot.)
— S'empl. adjectiv. : Princesse abdiquante,

ABDIQUER (lai. abdicare, même sens) v. a. Renoncer
volontairement ou de force à de hautes fonctions, et par-
ticulièrement à l'autorité souveraine : Dioclétien abdiqua
l'empire.
— Par ext. Renoncer à un emploi, à une place» à une

charge, il Se dit quelquefois, en parlant do l'abandon d'une
espèce do royauté intellectuelle : Liszt a abdiqué le

sceptre du piano pour se faire chef d'école, ii Renoncer à ;

quitter, abandonner ; Abdiquer ses dcvoii'Sy ses biens, lout
parti qui s'abstient abdique. (Lamart.)

S'abdiquer, v. pr. Etre abdiqué : Un trône ne s'ab-

dique./ama/j sans ref/ret. Le nom ne s'abdique /jns.

— Fig. Renoncer à sa propre dignité, à. sa personnalité,
résigner .son pouvoir, se désister de ses droits : Le gou-
vernement s'abdiqukrait liii-mômc, s'il ubandoniiaît sa posi-

tion de gouvernement. (Mole.)
— Syn. Abdiquer, se démettre, résigner. Un prince

souverain abdique, un fonctionnaire se démet de-sos fonc-
tions, un dignitaire résigne sa dignité.

ABDITOLARVE (du lat. abditus, caché, et laj'va, larve)
adj. Qui se développe dans le tissu des plantes vivantes :

Insecte abdiioI-auve.

AbdOLONYME ou Abdalonyme, descendant des ruis

deSidon; la pauvreté l'avait réduit à se faire jardinier.

Suivant la iradiliun, Alexandro lo Grand lo rétablit sur lo

trône (332 av. J.-C.j.

ABDOMEN {mèn' — lat. abdomen, même sons, que quel-
ques latinistes rattachent au verbe abdere, cacher) n. -m.

Le bas-ventre, et particulièrement cotte partie du bas-
ventro qui renferme les intestins : Chez la femme, /'abdo-

men a une capacité plus grande que chez l'homme. Il S'empl.
pour Ventre, gros ventre, dans un sens ironique.
— Encycl. Le tronc de l'homme et dos mammifères se

divise en doux parties : la poitrine (ou thora,\) et Vabdomen,
séparées par le diaphragme. L'abdomen est borné infé-

rteurement par le bassin, en arrière par les vertèbres
lombaires, sur les côtés et en avant par des aponévroses
ot des muscles. U est tapissé intérieurement d'une mem-

brane unie et mince, appelée péritoine, qui enveloppe
tous les viscères dont elle permet et limite les mouve-
ments. L'abdomen se divise en trois régions médianes,
qui sont, en allant de haut en bas : Vépigastre, la région

ombilicale et Vhypogastre; six latérales qui sont : les hypo-

condres, les flancs et les fosses iliaques. U contient l'es-

tomac, les intestins, la rate, le foio, le pancréas, les

reins. L'abdomen prédomine chez l'enfant ; d est plus vo-
lumineux chez la femme que chez l'homme. La séparation

entre l'abdomen et le thorax n'existe ni chez les reptiles,

ni chez les batraciens. Chez les poissons, qui n'ont pas de
cavité pectorale, l'abdomen est la partie du corps qui ren-

ferme les organes de la digestion et de la gcnération. Clicz

les animaux arti-

culés (àl'exception

des myriapodes),
c'est la troisième
division du corps,
toujours plus im-
portante comme
masse chez les ara-
chnides et les in-

sectes ; elle peut
être réduite, chez
les crustacés déca-
podes bracbyures,
à une sorte ao pe-
tite queue repliée
dans le céphalo-
thorax. Les rayon-
nés n'ont pas d'ab-
domen proprement
dit. V. VENTEE.

ABDOMINAL,
ALEadj. Qui appar-
tient, qui se rap-

porte à l'abdomen : Abrfomtn '.chez rhomme).
La cavité abdomi-
nale est tapissée par le péritoine. Il Où prédomine l'abdo-

men : La vie sédentaire tend à rendre l'homme abdominal.
— Côté abdominal. Celui qui, chez la plupart des ani-

maux, est tourné vers lo sol ou repose dessus, il Segments
abdominaux, Ceux qui forment l'abdomen chez les articulés.

ABDOMINAUX {nô) n. m. pi. Iclityol. Poissons mala-
coptérygiens, chez lesquels il existe des nageoires ven-
trales sous l'abdomen, en arrière des pectorales ; la na-
geoire dorsale antérieure est molle. Cet ordre comprend
la plupart des poissons deau douce.
— Crust. Crustacés parasites appartenant à l'ordre des

cirripèdes et caractérisés par le manteau en forme de
bouteille et la présence de quatre paires do pattes. Vivent
dans la carapace des autres cirripèdes, ou la coquille des
mollusques.
— Entom. Insectes coléoptères pentamères, famille des

carabiques, distingués par la prédominance de l'abdomen
sur le thorax.

ABDOMINOSCOPIE (de abdomen, et du gr. skopein, exa-
minerj ii. f. Kxpluratiou de l'abdomen par la palpatiou et

la percussiuii.

ABDOMINO-SCROTAL (do abdomen, et scrotum) aJj. Qui
a rapporta l'abdomen et au scrotum.
— Nerfs abdomino-scrotaux. Syn. Nerf grand abdomi-

no-génital et nerf petit abdomino-génital. Los ddeux pi

ABDOMINO-THORACIQUE (de abdomen, et thorax) n. m.
Qui a rapport à l'abdomoQ et au thorax.

ABDOMINO-UTÉROTOMIE (do abdomen, utérus, et du
gr. toiiiè. section, coupure) n. f. V. opération césarienne.

Abdon. Fut juge en Israël pendant huit ans, antérieu-
remoiit à Samuel.

ABDUCTEUR n. et adj. m. Anat. Se dit de tout muscle
qui produit le mouvement d'abduction : Muscle abducteur.
Z'abducteur de l'œil.

— Les différents muscles qui portent le nom d'abduc-
teu7's sont : le long et le cou7-t abducteur du pouce, l'abduc-

teur du petit doigt, Vabducteur ,

oblique du gros orteil, l'abducteur
trarisverse au gros orteil, Vabduc-
teur du petit orteil.

— Chim. Tube abducteur. Tube
à l'aide duquel on recueille les

gaz dans une réactiou chimique.

ABDUCTION {si — du lat. ab,

loin de, et ducere, conduire) n. f.

Anat. Mouvement qui écarte un
membre du plan médian que l'on

suppose diviser le corps en deux
moitiés symétriques, ou Mouve-
ment par lequel les doigts de la

main ou du pied s'écartent do ce-
lui du milieu.
— Art. milit. Action do faire

Ijasser, dans une marche, une com-t abducteur du pouce
nie ou plusieurs liles en arrière.
— Log. Argumentation où le grand terme est contenu

dans lo moyen terme, mais où celui-ci n'est pas intime-
ment lié avec le petit terme, ii Elimination dune ou de
plusieurs propositions considérées comme désormais inu-
tihis à la démonstration qu'on cherche à simplitier : Je
pense, donc Je suis. (Descartes.)

Abd-UL-AKHAD-KHAN, émir de Boukharie, de la dy-
nasii(i dos Manghites, né en 1859. Ayant succédé à son
père Mozallar le 12 novembre 1885, il n'a point cherché à
secouer la tutelle imposée à. la Boukharie par le tsar, en
vertu du traité de 1873. Il a aboli l'esclavage, supprimé
les prisons souterraines, réduit l'effectif de l'armée, régu-
larisé lo système d'impôts, pris des mesures pour lo
développement du commerce, etc.

Abd-UL-AZIZ, 32" sultan ottoman, né en 1830, mort à
Constantinoplo en 1876. Il était le second fils du sultan
Mahmoud cl frère d'Abd-ul-Medjid, auquel il succéda le

t*5juin 1801, avec toute la confiance du parti vieux turc.
Ses premiers actes trompèrent les espérances de ce parti

Abd-ul Âziz.
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et firent bien augurer de lui en Europe : maintien des
actes réformateurs de 1839 ot de 1856, promesse de l'éga-

lité pour tous les sujets de l'empire sans distinction de
religion, ordre de remettre la régularité et l'économie dans
les finances, réduction spontanée de la liste civile, épura-
tion des fonctionnaires, etc. Abd-ul- Aziz encourarri'a l'agi i-

culturc, et conclut des
traités de commerce
avec la France et l'An-
gleterre. II créa uno
Cour des comptes,
fonda la banque de
Constantinoplo , con-
céda des chemins do
fer et accorda des pri-

vilèges à l'industrie.

Les étrangers furent
autorisés à posséder
des propriétés fonciè- .

res en Turquie; le droii

de succession sur Ic^

terres domaniales fut
reconnu , un conseil
d'Etat créé, la première
partie d'un projet do
code civil publiée, etc.,

enfin, l'empire ottoman
partagé en 27 vilaijets.

il octroya à la Moldavie et à la Valachie le droit d'élire

une assemblée i^islative unique et de n'avoir qu'un seul
ministère.
Mais aucune des réformes n'était sérieusement appli-

quée, et, en dehors même des conspirations du parti vieux-
turc mécontent, des troubles éclataient au Monténégro
(1862), en Serbie (1862), en Turquie d'Asie (186-1-1866!, .u
Crète (^1866-1868) en Bulgarie même (1868), et agitaient per-
pétuellement l'empire. Seule l'Egypte demeura toujour->

en relations amicales avec le Sultan qui, par le firman Ju
27 mai 1866, concédé à Ismaïl, consentit à ce que la trans-
mission au trône d'Egypte se fit en ligne directe de père
en fils, accorda au gouverneur héréditaire de l'Egypte
le titre de khédive, et, dans un firman du 8 juin 1873,

rappela toutes les concessions antérieurement faites.

Précédemment, dès 1871, par suite des désastres subis
par la France et de la conclusion du traité de Londres
(13 mars 1871), Abd-ul-Aziz s'était jeté dans les bras de la

Russie. Mais il recourait toujours aux puissances occi-
dentales pour contracter des emprunts. En 1873, If 11' '111-

prunt contracté par Abd-ul-Aziz depuis 1862 na\,i!it
|
..s

été couvert, il lui fallut augmenter les impôts. ; i

toires. De là les soulèvements de la Bosnie et ; Il -

govine on 1875, do la Bulgarie en 1876, qui pru\ ^n. i
- i.t

l'intervention des puissances et l'arrivée au puuvoir 'le

Midhat-pacha, adversaire déclaré du gouvernement ab-
solu. Mais Abd-uI-Aziz ne pouvait plus être maintenu sur
le trône; ses ministres l'obligèrent donc, dans la nuit du
29 au 30 mai 1876, à abdiquer en faveur de son neveu Mou-
rad.Douzejours après (11 juin), il se suicida ou fut assa^-
siné par ordre de Mourad V.

AbD-UL-HAMID I", 27* sultan ottoman, né f n 17-;ô. murt
en 1789. Proclamé sultan en
1774, à la mort de son frèro
Mustapha III, quand l'em-
pire, affaibli par des révoltes
en Syrie et en Egypte, venait
de subirdela part des Russes
do graves défaites, Abd-ul-
Hamid dut signer la paix de
Kûutchouk-Kaïnardji (1774),
qui assura l'influence russe
en Orient et l'indépendance
des Tartares de Crimée. Dès
1786, la guerre recommença.
Les Turcs, battus par Sou-
varov à Kinburn, turent en
même temps attaqués ]

Autrichiens. Le grand
Youssouf repoussa d'abord
Joseph II ; mais ensuite, les

Turcs furent complètement
battus à Choczim et à Ocza-
kov (1788). Abd-ul-Hamid,
écrasé par ces revers, mou-
rut peu après, laissant le trône à son neveu Sélim III.

Abd-UL-HAMID II, 34' sultan ottoman, né en 1842, est

le second fils d'Abd-ul-Medjid. II fut appelé au pouvoir le

31 août 1876, après la déchéance de son frère Mourad V.
Aux complications causées à la Porte par l'insurrection

bosniaque vinrent s'ajouter les embarras nés des massa-
cres de Bulgarie. La Serbie et le Monténégro ayant ouver-
tement secouru les insurgés slaves, la Porto leur déclara
la guerre, les vainquit, mais dut accorder à la Serbie,
devant un ultimatum russe, un armistice (octobre 1876).

Les n Jeunes-Turcs » voulurent prévenir l'immixtion de
l'étranger, et, sous l'influence de leur chef, le grand vizir

Midhat-pacha, Abd-ul-Hamîd promulgua, le 23 déc. 1876,

une constitution nouvelle, dont voici les principales dispo-
sitions : indivisibilité de l'empire, irresponsabilité du Sul-
tan, institution d'un Sénat (membres nommés à vie par le

Sultan) et d'une Chambre des députés (membres élus pour
4 ans au scrutin secret), égalité devant la loi de tous les

sujets de l'empire et admissibilité des chrétiens eux-
mêmes aux emplois publics, inviolabilité de la liberté in-

dividuelle et du domicile, abolition de la confiscation, de
la corvée, de la torture ot de la question, liberté de l'en-

seignement, indépendance des triounaux, réforme du bud-
get, décentralisation provinciale, sous réserve des inté-
rêts supérieurs du pouvoir central. Mais Midhat-pacha
fut renversé dès le 5 mars 1877 par une intrigue de pa-
lais. Abd-ul-Hamid renonça aux mesures libérales et ren-
voya bientôt le Parlement turc.

Cependant, malgré la bonne volonté du Sultan et les

efl'orts de la conférence de Constantinoplo, dont l'Angle-
terre avait provoqué la réunion, la guerre éclatait bien-
tôt entre la Porte et la Russie (24 avril 1877). Les Turcs
se battirent avec énergie ; mais, en Europe comme en
Asie, les forces russes vinrent à bout des places otto-
manes, et, lorsqu'elles furent en vue de Constantinoplo,
il fallut bien demander la paix. La Russie prétendit
imposer au vaincu le traité de San-Stefano (s mars),
qu'elle dut consentir à soumettre aux délibérations d'un

Abd-ulIIa
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iiropt^oii, Cotlo assonibl(io so réunit à Berlin lo

uK, et il<^ s(3s délibérations sortit lo traité du
Ni\;iiii, .jiti consacra un véritable dômombrc-

' iii] 'I' Min-. V, Bbri.in (traité de).
ii<is, la situation do la Turquie

juppaii

Anglais o

n'osait sui

que indr-p.

tro part, 1

déposition

d'un assa
sait srtn «>

tait \ so délier do ses

fonolionnuiros : voulant

tout voir par lui-mAnae,

il constitua au Palais _^
uno administration in-

time ot ofliciousû (ju

qUOrI nili.irll,. I,, tn.M,

l'uMl on
cùniplicité du Sultan luî-

méiiio I
' I ('es massacres eurent un caractère

d"ah-'ii H l'.i i^li\,i l'indignation do l'Europe ot motiva
Tint. -i-v. :!((. >u .i.- i.i .liplniiiatin.

Abdullah-eben-mohamed ou, plus exactem., Ab-
DUL-AHI-EL-TAACHI, < alilo des dtM'vichos, né dans le

Durfour vers is:,n, hhuI, .11 is'jg. Fils d'un pasteur do la

lMus-.ai]to tribu dos Taacha, il gagna la confiance du fa-
iii-iix derviche Mobamed-Alimod. Celui-ci, s'ctant pro
rlirinS Mahdi (188I), mit à la télé do ses troupes Abdullah
i| n, m janvier 1885, s'empara de Khartonm. Au mois de
juin suivant, le Mahdi, mourant, le désigna pour son
sih ,(>sseur. Il prit alors !o titre de calife, et se fixa dans
I.i iMnivelle capitale (Omdourman). 11 a laissé, sans pres-
ijiii' aucune résistance, l'armée anglo-égyptienne, com-
iiiaiiib^o par Kitchener-pacha, s'emparer do Dongola,

Abd-ul-medjid,

i lU- do bon empire, et

[M^rniirent de conti-
r les réformes coni-
ii.ées sous le régne
.(dent. Le hatt'-i-

rrif de Ciitlhaué, pro-
I-ué dès le 3 novcm-
is:î9, est le prologue
différentes lois et

Hiiies dont l'ensem-
i-onstitue le Tauzi-

(organisa-

ton

kh

délimitation, conclu on lft03 avec lo gouvornomont anglo-
indien, lut a permis d'occuper, on 1805-00, lo Kalirisian.

ABEAUSIR (S') V. pr. Mar. So mottro au beau : Le
trmits .s'AUrCAUSlT.

ABÉCÉ (réunion dos trois promièros lettres de l'alplia-

bct avec une prononciation figurée) n. m. Livre pour ap-
prendre ù. lire aux enfants : Des adécés. {V. a d c.) Il Ciel"

d'un chiffre, d'un alphabet do convention.

ABÉCÉDAIRE n. m. Livro où l'on apprend l'alphabet,
les principes do la lecture : // est très difficile de faire un
hoil AUKCKIJAIRK.
— Kig. Klémenf^ d'une science, d'un art quelconque :

Anj';( rih-MKi >'.,. .-fi.'.,'.:,/!,-. de musique, du naturaliste.
1: '"t'S/ Mn ADÉCÉDAIUIi.

phabet : 1 Mii^:cÉDAlRB. Il klémontairo, et, par

Plante de l'Inde, de la famille des
rla propriété do délier la

la fait mâcher; appelée
, /icrl»: Ma lu,

Il Irailé que Ba-
L iiidniuer l'ordre

i\s projets d'étude

inîl \\'

Il iKijiir A\- mécontenter
Audu hc et la Russie,

I rrfusa de livrer les

riii^iés hongrois et po-
êlais. Il faut citer parmi

^ - n'fnrnips 1^ hnn-i-houmaïonn du 18 févr. 1856, qui
tii' li'Taii !' NMiM los chrétiens. Abd-uI-Medjid eut à ré-
1mil I -ir it.iiiiiii I r.^i^s insurrections en Albanie, en Syrie,
Ti I;msiiii- iM laii- le Monténégro. Menacé parla Russie
n is:.;i, il lut M-uienu l'année suivante parla France et

Anf^'leierre. i-t la '/'"''•''erf'OneH^ eut pour résultat de faire

ntror la Turquie, par lo traité do Paris (30 mars 1856),

ans le coneert européen. En 1860, les puissances euro-
l'iiincs durent intervenir en Syrie et châtier les Drusos
niiire lesquels Abd-uI-Mcdjid s'était trouvé impuissant.
:'Mi irére Abd-ul-Aziz lui succéda peu après.

Abd-ur-rahman ou Abd-ar-rhaman-khan
^n-viteur du Dieu rnisi^rirordieux), émir d'Afglianistan, né,

no à Caboul en fil 1 Mol an n d V "zoul

1 aînée
m I

Que. maçonnnnt «

U peut Jmpiintimcnt ruiner un iiurairc.

GUYRTANU.

— Fig. Qui on esta Vabàcé : Enfant ADKCKnAiRif. il Igno-
ifincc Ai(i':ci>j)AiuK, Igiiorauco complète. 11 So dit des poèmes
ilaiiN IrsijiirK 1rs [iri-iiiièros lottrcs do chaque strophe ou
v'i '1 suiMiii l.pi.iir alphabétique : /*o^mc ABECEDAIRE.
''"""" M' ,\ii>i \: «'..Il forme à la classification de l'al-

ABÉCÉDAIRE
composées, qui passe pour avo
langue des enfants aux(iucls or

aussi cresson de i'I/n-dc-Frnnrc,

Abécédaire de la nature, tii

con avait projeté d'é.riro. i-l ou il

dans lequel il fallait distribuer le

pour en rendre la connaissance pi

ABÉCÉDAIREMENT adv. D'unc manière abécédaire, élé-
menraire.

ABÉCÉDAIRES n. m. pi. Sectaires du xvi' siècle qui, à
la suite do Sturck, déclarèrent que, pour être sauvé, il

ne faut savoir ni lire ni écrire. Carlostadt fut un moment
des leurs. Ils se confondirent bientôt avec les anabap-
tistes. Il On les appelle aussi abécêdabiens.

Abécédario de Mariette (Paris, i85i-i86o). Au
cours de ses lectures, le célèbre amateur P.-J. Mariette
(1694-1771) avait interfolié certains de ses livres, les Aitcc-
dotcs de la peinture en Angleterre, de Walpolo, cl surtout
VAbecedario pittorico, de O'rlaudi, do notes très nombreuses
dans lesquelles il rectifiait les erreurs et réparait les

issions du compilateur italien. Kn même temps, Ma-
tto s'était occupé de dresser lo catalogue des gra-

eurs français. Ces notes ont été publiées par Ph. do
hennevi^rns et A. de Montaiglon. Elles rnii.iiMn'iil un
Iiertnirc de (incumcnts d'UH prix sans i'l'.iI l'-'ur rii)-(.>ire
<

1 arf
,

;i tniih-s les époques et notanimeni m w m 1. r|r.

..MiioLTaplic do Mariette est déposé aux I-:--.(:iiji[ms.

ABÉCÉDÉ (réunion des quatre premières lettres de l'al-

leur prononciation figurée) n. m. Alphabet,
[•(•tit livre ib' lecture. it PI. Des abêcédés.
— Par c\-t. et fig. Se dit d'un livre mal fait, d'un journal

mal écrit : Plats xbècÉdès, plats journaux ! (La Rruy.)

Abechr ou AbÉCHÉ, capitale actuelle du Otiadaï
(Soudan central), dans le «pays des Mabas», non loin
U- In route de caravane qui mène de Khartonm à KouUa
f.tr !.• Kordofan et le Darfour. Cette ville, fondée en 1850,
' "iiijpii' entre 20.000 et 30.000 hab.; c'est le centre mili-
i.iiic du pays, en même temps qu'un foyer de propagande

' iportant que l ancienne capitale, ùnara,

A'BECKETT (Gilbcrt-Abbott), littérateur anglais, né à
n II' Mi isii, mort à Boulogne en 1856. Doué d'un

;

I .1 ' t tourne vers la plaisanterie burlesque, il

I

;

I |h .es comiques en prose et en vers. Parmi
;

I' lu li'iis do cet écrivain humoristique, nous cito-
ns : /-/ishnre comi'fiue de l'Angleterre (1818); Histoire co-
i/iie de Home (1850) ; Commentaires drolatiques sur la loi

anglaise, publ

A'BECKETT

le Punch, etc.

du chdteau de Mos/ijn (IS7s

N
, littérateur anglais, né à

-, i'u IS-U. On lui doit, entre
''l'is les montagnes d'Ecosse
'<• Xuits (1876); le Mystvre
. des pièces de théàtr

ont eu du succès : Près de la ville {1B13); En grève (1873) et
les Fleurs fanées (1876).

ABECQUEMENT ii. m.

et 6e

et la lé^

q a an

'//IJ

monta snr 1.' t

1880. I l.'ll.-,-n

l'indc^i. ncla:i> .

éparso
liais, , .inin',!''

lions iIc francs

'nergique, il i

alla visiter alors lo vice-r

i cessé do faire les plus
son rovaume Tunité et

laiioii sur les tribus
:.. hi I:i oaiiou afghane.

, pour lui

ido I

ABECQU£R(di
v. a. Donner la becquée :

AnrcQi-'ER un oiseau,
— Par ext. ; Adecqueu

un enfant.
— T. de faucon n. Abçc-

'jucr l'uiseau, Lui donner
Niir i-ariio du pât pour le

1 eu appétit.
I !_'. Allécher, af-

S'abecquer, v. pr. So
donner la becquée, en
jtarlant des petits oi-

seaux". Il On écrit aussi

AWeABÉE(altération de bée)

n. f. Ouverture par la-
quelle s'écoule l'eau qui fait aller un moulin. 11 Canal de
décharge par lequel reau a son cours quand les moulins
ne tournent pas.

AbEGG (JuIcs-Frédéric-IIenri). iiirisconsultc allemand,
né à Krlangen en 171)6, mort à Breslau on 1868. Ses princi-
l)aux ouvrages sont: Ct(ù/t'(^c /)roce(/HrecWniinc/ie(Kœnigs-
berg, 1825) ; Essai historique de législation criminelle et pé-
nale pour le Brandebourg prussien (Berlin, 1835); Essai
historique sur la législation civile en Frusse (Broslau, 1848).

AUDLLLAU — AliEILLE
Abeoondo, comm. do l'KKpagno (Galice), provinco

de la Corogne, au vcrHant N. du mont Castro Mayor
;

7.000 habitants.

ABEILLAOE (U mil.) n. RI. Droit on vertu duquel un
seigneur pouvait prendre une certaine quantité d'abeilles,
de cire ou do miel, sur les ruches do ses vassaux, n Droit
en vertu duquel les essaims d'abeilles perdus, et non pour-
suivis par le propriétaire, appartenaient au seigneur jus-
ticier, comme épave.

ABEILLAUD [bù-io — rad. abeille) n. m. Bourdon, fre-
lon. fVieuv.)

ABEILLE (Il mil.) n. f. Zool. Mouche à miel : Les ADim^LES
vont recueillir avec soin le sue des fleurs odoriférantes. (Fén.)
— Fig. et par comparaison, se dit des personnes : Les

écrivains sont des abeillks dont les naturalistet ont oublié
la classification. (lialz.)

— Pas de l'abeille. Kn Egypte, Sorte de danse.
— Abeille d'or, Récompense accordéo par quelques

sociétés savantes.

— Icon. Figure décorative : l'abeille so rencontre sur
des monnaies grecques. Elle est Temblèmo du travail et
le symbole de Tcmpirc.
— Allus. uist. Les abeilles de THymette, allusion aux

abeilles qui butinaient sur cette montagne, et dont le miel
était célèbre.

Tfi souvicns-tu du t^mps où tf,s GufjieJi caustiquei,
AbcillfS bien pluUM df» rollincs attiqtios,

De l'ifymrtle cmbauim^ venaient chaque mUod
Pétrir d'un suc d'esprit le miel de la raison?

Lauarti.nb, à Alph- Karr.

— Encyci.. Zool. Les abeilles constituent un gcnro
(apis) appartenant à la famille des apiaircs coloniaux,
ordre des h^-ménoptères, sous-ordre des porte-aiguillon
[aciileata). Lo type commun est Vapis melhfica ou mouche
à viiel [melissa des Grecs); c'est un insecte brun fauve,
long de 1 centimètre et demi à 2 centimètres ; le corps
comprend : tête, thorax, abdomen. La tête porte latérale-
ment deux gros yeux à nombreuses facettes polygonales,
et, tout en haut, trois points brillants, qui sont des yeux
simples {ocelles, stemmatvs) ; entre les yeux s'insèrent les

antennes. La bouche, variable d'une espèce à l'autre et
selon lo sexe, apjiartient au type lècheur : ses pièces sont
une lèvre inférieure ou langue, généralement fort longue,
très mobile et velue ; cette langue présente en dessous
un sillon cilié et presque fermé qui permet les aspirations;
elle peut donc fonctionner comme trompe : elle est flan-

3uée Aen palpes labiaux. En avant de la langue, une paire
e mâchoires minces et longues, très propres à lécher;

chacune d'elles porte un palpe; enfin, tout en avant, une
paire de mandibules variables, instruments de travail, et
non de mastication. Le thorax porte trois paires de pattes
et deux paires d'ailes membraneuses qui, au repos, se
placent horizontalement au-dessus du corps. L'abdomen
est segmenté, privé d'appendices : il se termine, chez les
femelles seulement, par un aiguillon qui sert de conduc-
teur à un venin. Chez l'abeille commune, l'aiguillon bar-
belé demeure dans la piqûre, et l'insecte meurt; les autres
abeilles, ayant un aiguillon lisse, non caduc, survivent à la
piqiire.

— Colonie. La colonie comprend trois espèces d'indi-
vidus : les mâles (faux bourdons) sont trapus et fort velus;
leur abdomen possède sept segments, et les yeux com-
posés y sont si développés qu'ils se touchent ; les ourrières
ou neutres constituent l'immense majorité de la colonie :

plus petites et moins velues que les mâles, elles s'en dis-

tinguent encore par leurs yeux écartés, leur aiguillon,
leur abdomen à six segments ; ce sont des femelles sté-
riles, uniouement occupées à la fabrication du miel et à
l'élevage (ie^s jeunes ; leurs pattes postérieures, très velues,
ont une fossette propre au transport du pollen ; la reine,

unique dans la colonie, est une femelle fertile dont l'ab-
domen est très long ; ses organes buccaux sont très ré-
duits, car elle ne visite point les âeurs ; elle est exclusi-
vement occupée à la ponte.
— Reproduction. La reine, presque dès sa naissance,

prend l'essor {vol nuptial) et rencontre un màlo qui la fé-
conde au vol ; elle rentre à la ruche pour ne plus la quitter,
et commence à pondre dans les logettes do cire ; les lo-
gettes sont de tailles inégales : les unes, larges do 0",007,
donnent habituellement des mâles ; les autres, plus petites
(0'",005), donnent des femelles. Los lois de la reproduction
ont été énoncées par un curé de Silésie, Dzierzon : l" tout

œuf non fécondé donne un mâle, tout œuf fécondé donne une
/emelle ; 2" la reine sait pondre un œufmâle dans les grandes
loges, un œuf femelle dans les petites. La première loi ré-
sulte des faits suivants : une reine non fécondée peut
pondre [parthénogenèse]^ elle ne donne que des mâles ;

les ouvrières ne sont jamais fécondées et pondent, très
rarement d'ailleurs, quelques œufs qui tous donnent des
uiâles ; dans les métis, les femelles héritent do leurs deux
procréateurs, les mâles sont purement de la race mater-
nelle. La seconde loi est moins bien établie. Les reines
naissent de cellules plus grandes que toutes les autres,
et que les abeilles construisent en cas de besoin. Quelles
'lue soient la nature de l'œuf et les dimensions de la loge,
il naît une larve vermiforme, apode, un peu arquée, i|^ueies

ouvrières nourrissent; puis cette larve est enfermée par
un couvercle de cire, et elle s'entoure d'un cocon : sous
i:ette enveloppe, elle se métamorphose en une nymphe
ayant SCS pattes, mais encore aptère. Une dernière méta-
morphose donne l'insecte parfait.
— Longévité. Parmi les mâles, un seul suflît à la fécon-

dation et meurt pendant cet acte : les autres sont expulsés
de la ruche et succombent aux sévices ou meurent de faim;
les ouvrières paraissent vivre sept ou huit semaines; enfin,
les reines peuvent atteindre l'âge de quatre ou cinq ans.
— Maladies. Parasites. V. apiculture.
— Espèces. Variétés, h'apis mcllifica so rencontre dans

toute l'Europe, le nord de l'Afrique, et une partie do
l'Asie ; dans certaines régions, on rencontre des espèces
voisines qui sont peut-être des variétés locales : apis li~

gustica, abeille orangée de l'Italie ; apis fasciata, cultivée
en Egypte depuis la plus haute antiquité: apis cecopria
do la Grèce; apis unteolor, toute noire, cultivée à Mada-
gascar et à la Réunion; apis socialix de la Chine; apis
indica, apis floralis, apis dorsata (abeilles de l'Inde).

— Par ext. Lo mot abeilles est pris souvent au sens
de apiaires (v. ce mot); il en résulte les expressions sui-



ABEILLE ABELAUD

„., mandibules; l, labre
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vantes : abeilles sociales, abeilles solitaires, abeille à cu-
lotte (syn. (lasypoda hirtipes, fam. des mérilégides), abeille
a cornes {eucera longicornis. fam. des cucères), abeilles
perce-bots (xylocopées) , abeilles maçonnes (osmiées),
aOeiUes coupeuses de feuilles (mégachilocs).— Astron. Petite constellation de l'hémisplière austral
à peu de distance du pôle. Elle s'étend du 62» au 78' pa-
rallèle en déclinaison et de 12 heures sidérales à 14
heures en ascension droite, se trouvant ainsi placée au S
du Centaure et de la Croix, entre le Caméléon et Apous
ou 1 Oiseau de Paradis. Elle figure pour la première fois
dans 1 atlas de Bayer (1603). Elle ne renferme pas d étoile
très brillante

; elle en compte deux de troisième grandeur
et trois de quatrième grandeur. Elle ne s'élève pas au-
dessus de 1 horizon de Paris.
— Blas. L'abeille est représentée montante, vue de dos

avec les pattes étendues et les ailes cntr'ouvertes. Cet
insecte symbolise l'espérance, comme dans le manuscrit
d Anstote, de la bibliothèque de Rouen, datant du movcn
âge, où cette vertu théologale est r • — '

sa main une ruche d'abeilles. N:i
manteau impérial d'abeilles d'oisn;
sur los manteaux de ses grands n
talent à leur blason un chef d'à/
La ruche sert aujourd'hui d'embl
vantes.

„
"~ '^.'- L'^t='''''ssoment do ruches n'est pas soumis à

1 autorisation préalable do l'administration départementale
ou municipale. Mais le préfet détermine, après avis du
conseï général, la distance à observer entre les ruche
ri nheillAtf ut Iao y\r^n,i,-iAt/... .— :„: ,_ ...

^ tenant dans

iix-ci por-
•illos d'or,

'ciétés sa-

ile

ï pas

la voie ^)ublique.
lies d'abeilles sont
'S ne .sont encore
iMicubles par de.s-
II" un fonds par lo

(C. civ., art. 524.)
t do le réclamer et

le suivre
;

propriétaire du terrain

d'abeilles et los propriétés vo
(Loi du i avril 188'j, art. si —
considérées comme meiililix I

la propriété do personne- ni.
tination lorsqu'elles ont rir |,l

propriétaire dans un but .1 i\|i— Le propriétaire d'un ossaiui
de s'en ressaisir, tant qu'il n
autrement, l'essaim appartient au p
sur lequel il s'est abattu. (Loi des 27 sèpt.-8 octobre'i79'r
et 01 du 4 avril 1889, art. 8.) - Lo Sroit do saisir les
ruches indépendamment du fonds où elles sont placées
n appartient qu'à celui qui les a vemlues et au iirourié
taire qui a uno créance contre s..ii 1. nni.r M ,is 1 , |„i
stipule que les ruches saisies in(ir-|i.ii,l iimiimiii .i,', i,,,,

'

pourront être déplacées une pend^L m Ir. . i,,,,! , <!, .1, , , ,, I,,-,.

janvier et février. (Loi du 4 avril insv, ;irt. m _
i ,. ^^,i

d'une ruche est puni de trois mois ù un an d'emprisonne-
ment s'il a été commis do jour, ot de six mois à deux ans
s il a ou lieu la nuit.
- Ilist. Si l'on en croit uno légende dos Grecs, ce se-

rait Aristée, roi d Arcadie, qui aurait inventé l'art d'élovor
les abeilles

; selon d'autres auteurs, il faudrait reporter
à Gorgoris, roi fabuleux d'un peuple d'Espagne, l'usage du
miel comme aliment et comme médicament.— Méd. La piqûre des abeilles produit une assez vive

douleur. Il faut, autant que possible, extraire l'aiguillon
puis faire sur la partie lésée des fomentations avec de
1 eau de Cologne, du vinaigre, de l'extrait de Saturne ou
de 1 ammoniaque liquide ou, à défaut, de l'eau salée.

Abeille (l'abbé Gaspard), littérateur français, né à
Riez (Provence) en 1648, mort à Paris en 1718. Auteur
do tragédies médiocres, il n'est plus connu aujourd'hui
qu a propos d'un incident comique qui se produisit, dit-on,
à la représentation de sa tragédie d« Coriolan (d'autres
disent d Argébe). L'un des personnages, après ce vers :

Vous souvient-il, ma sœur, du feu notre père?

étant resté court, un railleur du parterre riposta :

Ma foi, s'il m'en souvient, il ne m'en souvient guère.

Mais il convient de dire çiue ce vers ne se trouve ni
dans Coriolan m dans Arijélie. -Abeille avait été nommé
membre de l'Académie française en 1704.

Abeille (Jonas), chirurgien militaire français, né à
Saint-Tropez (Var) en 1809. On a de lui : Mémoires sur
les injections iodées (1849) ; Traité des hydropisies et des
Itystes (1852); Etudes cliinques sur la parapléf/ie indépen-
dante delà myélite (1854); Traité des maladies à urines
albmmnnises et sucrées (1862) ; Traitement des maladies
chroniijiws de ta matrice (1875, augmenté en 1877), etc.

ABEILLE, ÉE (Il mil.) adj. Garni d'abeilles, en terme
d armoiries : \elours cramoisi abeille d'or.

ABEILLER, ÈRE {Il mil.) adj. Qui s'occupe des abeilles :

•Société, mttustrie ABEILLÈRE.

ABEILLEROLLE n. m. Nom vulgaire du merops npias-
/(•>• passereau livirostre habitant les régions méridionales
Uo 1 liurope ot grand destructeur d'abeilles. V. otJÈFiER.

ABEILLIER {bè-ié) ou ABEILLER (/( mil.) n. m. Rucher,
sorte de petite construction légère qui contient les ruches.

ABEILLON {bù-ion} n. m. Essaim d'abeilles. (Vieux.)

Abeken (Bernard-Rodolphe), littérateur allemand, né
a Osnabruck (Hanovre) en 1780, mort en isoô. Il fut pré-
cepteur des enfants de Schiller et directeur du collège
do sa ville natale. On lui doit : Ktndcs sur la Divine Co-
médie de Dante (Berlin, 1826) ; Cicéron duprès ses lettres
(Hanovre, 1835); Un épisode de la vie de Gu-the (Berlin,
1848j; Oœthe pendant les années 1771-1775 (Hanovre, 1861).

Abeken (Guillaume-Louis-Albert-Rudolf), archéologue
allemand, né à Osnabruck en 1813, mort en 1843 II a
laissé, en allemand : Vltalie centrale amnt la domination
romaine, d après ses monuments (Stuttgard, 1843).

Abel, d'après la Genèse, deuxième fils d'Adam et d'Eve,
était pasteur, et avait pour frère Gain. Go dernier, jaloux
de voir (luo Dieu préférait les ofl'randcs d'Abel aux siennes,
le tua. (e tragique épisode dos premiers âges a inspiré
dans tous les siècles la poésie, la peinture et la sculpture.

I — o«
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On connaît surtout dans les temps modernes le poi-m.'
héro'ïque de Gessner, la tragédie de Legouvé et un groii[.o
de Barrias, les Premières Funérailles.

Abel, roi de Danemark, fils puîné de 'Waldemar II, /.,•

Victorieux, gouverna d'abord le duché de Sleswig, imis
parvint au trône par le meurtre de son frère Eric VI (i2:.n

;

il périt deux ans plus tard, dans une révolte des Frisons.

Abel (Gregor el Peter), sculpteurs de Cologne, vécu-
rent au xvi" siècle et exécutèrent quatre bas-reliefs .jui

décoren t le tombeau de l'empereur Maximilien, à Innsbruiv.

Abel (Charles-Frédéric), musicien allemand, né à
Gœthen (Anhalt) en 1719, mort à Londres en 1787. 11 lut
célèbre comme joueur de viole et a laissé des compuM-
tions musicales remarquables au point do vue de la nu Im-

die et de l'ii;

Abel (N
gicn, né à

; éta

-lie félèbre mathématicien noi\
'^2. mort en 1829, méconnu
HM're. Il partagea avec Jai.

iiques de l'Institut de Fraiu
s et publiés aux frais de l'Ei

le grand prix ••' i

Ses travaux uiu. eu.- u
norvégien. V. abélie.n.

Abel (Charles), philolo"uc allemand, né à Berlin en l.*:;7.

Il .T écrit un assez grand nombre d'ouvrages et de u
moires estimés : Sur lu langue, comme e.i-jiression du n

dépenser d'une jiation (Berlin, 1869) ; Lettres sur les ,

lions internationales (1871); Recherches coptes (1876);
les méibndrs phiioloi/iques (1877); Etymolof/ies éqyptUH,, .

(187S)
; fril„iiie-ég,i,,tieiine (1878); Sur l'histoire de Ctr.

,

(lire luèi-uijliipliique (1890), etc.

Abel de PUJOL (Alexandre-Denis), peintre fran.ai
,

né à Valenciennes en 1785, mort à Paris en 1861. H r. n;-
porta en 1811 le grand prix de Rome etremplaça Ij b;iic .,

Gros à l'Académie des beaux-arts en 1835. Ses tc.ljleau ;

les plus estimés sont : Saint Etienne prêchant l'E"
gile (1817), à l'église Saint-Etienne-du-Mont; la Vn
au- tombeau (1819), à Notre-Dame de Paris. Il a exoi
à Paris de nombreuses peintures murales ; à i'éi: I

Saint-Sulpice, où il donna les Miracles et la Mon
saint flfirh (1820), au palais de la Bourse des grisa.
1825) et dans les églises Notre-Dame-de-Bonne-NouA :

.Saint-Denis, du Saint-Sacrement, Sainte-Marie-Madeb .

Saint-Tliomas-d'Aquin ; il orna de peintures sur la.-'
émaillée l'église Sainte-Elisabeth, et on lui doit les cari..iis

des vitraux de la même église. Son tableau yufes (V.s,.,.

allant au Sénat le jour des Ides de mars, l'une des nnul-
leures œuvres du peintre, a brûlé dans l'incendie du l'a-
lais-Royal, en 1848. Abel de Pujol était un artiste d nu
talent lacile et correct.

AbÉLARD ou Abailaro (Pierre), philosophe et théul.j-
gien scolastique, né en 1079, près de Nantes, au bouri; .lu

Pallet, dont son père Bérenger était seigneur; mort àlal.
baye do Saint-^Iarcel, près Chalon-sur-Saône, en lii.? il

reçut le nom de Pierre ; Abélard est un surnom qui ut- I

fut donné que plus tard et dont le sens n'est pas encore \ •

expliqué. Destiné à la carrière des armes, mais enti.i
par la passion de l'étude, il renonça à son héritage •

son droit de primogéniture, cultiva toutes les scieii. . ^

connues de sou temps, et vint se former à la philosoiiln.-
scolastique dans l'école de Paris, sous Guillaume de Cliam-
peaux, dont il devint bientôt le rival dans ces thèses

[

.

bliques si chères aux subtils dialecticiens du moyen ,i_

A vingt-deux ans, il ouvrit lui-même une école et prol.
avec un éclat extraordinaire, d'abord à Melun, puis à t .

beil, enfin à Paris, sur la montagne Sainte-Geneviève. .--.

voyant admiré pour son habileté dialectique, Abélard v...ii-

lut aussi se faire un nom dans la théologie. Il partit dta.
pour Laon, où il fut élève d'Anselme, doyen du chaïun-'
de cette ville. Revenu à Paris, il professa avec un \i[
succès. Il était à l'apogée de sa gloire, et les disciiil. s

affluaient autour de sa chaire de toutes les parties .1..

l'Europe, lorsqu'il s'éprit d'une passion funeste pour la

jfune et studieuse Héloïse, nièce du chanoine Fulli.'i

ot dont il était le précepteur. Héloïse devint mèn-,
Abélard s'unit à elle par un mariage secret. Full.
irrité, soudova des misérables qui firent subir au gi.
docteur la plus infâme des mutilations. .\bélard se r.-

à l'abbaye de Saint-Denis, pendant que son épouse
i

nait le voile au monastère d'Argenteuil. Bientôt, cei.
dant, â l'appel de ses disciples, il reprit ses leçons piil i

ques, se laissa entraîner à sonder de redoutables mystoi . ~

,

fut accusé d'avoir émis des opinions hétérodo-xes sur l.i

sainte Trinité, et eut la douleur de voir le concile ...

Soissons (U21) condamner aux flammes son Introduit'
à la théologie. Il se retira alors de nouveau à Saint-Den
mais il excita la colère des moines en soutenant qu..
saint Denis auquel on attribuait la fondation de l'ablia
n'était pas le membre de l'Aréopage converti par s.i

Paul. Il dut s'enfuir, se retira dans un couvent à l'i

vins, puis se bâtit, non loin de Nogent-sur-Seine, .

petit oratoire qu'il dédia à la Trinité. Les disciples
accoururent, la maison dut être agrandie et devint un
couvent qu'il appela Paraclet (Consolateur). Il fut encore
atteint par de nouvelles persécutions, suscitées peut-être
autant jiar l'envie que par la hardiesse avec laquelle il

appli'|i'|" il 'le pliilosophique à la théologie, et la
<liale.ii| ...i 'iiiondessaints mystères. Sa retraite
dans le !.. I. <aint-Gildas, .sur les côtes solitaires
du Murlihau, n ai aa>a point ses ennemis, et saint Bernard
obtint contre lui, au concile de Sens (1140), une nouvelle
condamnation, dont il appela vainement à Rome. Pierre
le Vénérable le recueillit dans son abbave de Cluny et lo
fit rentrer en grâce auprès du saint-siège. Il alla "passer
ses derniers jours au prieuré de Saint-Marcel, non loin de
la Saône. C'est là que s'éteignit, dans lo silence et la soli-
tude, l'homme qui avait rempli le monde
bruit de sa parole, et qui est eunsiil.'Té e..

fondateur de la pliiliisuplne du uiuveii aj
battuà la fois le iillialisnie el'le le.

qu'il n'existe que îles m. In i, lus dont nu
espèce ni genre, que les genres et les
conceptions, de là le nom de conceptualisnie donné â son
système. Dans son Sic et Non, recueil de passages contra-
dictoires des Pères sur cent cinquante-sept questions, il

développe des principes de critique singulièrement hardis
pour son temps. Il admet tyi'û y a chez les Pères des ré-
miniscences de leur érudition profane et auxquelles il ne
faut pas attacher une grande importance ; qu'on ne doit
pas hésiter, dans certains cas, à déclarer leur texte cor-
rompu; que, si l'on consulte les Pères, ou n'est pas tenu

lIKll

Ides
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lis suivre, lonr autorité étant très inférîouro à colle

rri'its caiionitiuos do la Hibln. Kn llu^ojogio, il pro-

. iliio lii raison a ses limilos, mais quo, dans son
V.- doinaino, olio ost soulo muUrosso. « Il accopto In

IL- comme incontcstablo, dit Ch. Sclmiidt, mais il

usidôro, non comme étant la vérité absolue, mais
,,, 111(1 une sorte do probiùmo ([ui peut ôtro démontré par
iiison. Sa théorie do lu Rédemption se rapproche du
it'iialismo moderne. Sa moraio est fondéo sur l'étudo de

ABELASir: ABERDEEN

la conscience, elle est
plus philosophique
que religieuse, u —
On trouvera l'énumé
r;iiiMiiotranalyscdes
uii\ i;i;,'os d'Abélard
(1,11, s Ch. de Remu-
s:fi : Abélard, sa ne,
su l'hilosophie et sa
(Il • nlo^ie (Pans
I s 1

-,
). Voir aussi

H:nir..au, De la Phi~
lns.<j,l,ie scolashque
(1-^ II'). — A.Duchesne
a piililié en 1616 une
é.iitinn incomplète
dos œuvres d'Abé-
hinl ; P. Ab^lai di Tombeau dit

>! // l'ioisie opei a au Pcn
'

1 livres inédites
hird ont été publiées par Victor Cousin en 1836. —

M .ineuro traduction française des Lettres d'Héloisfe

Vliéiard est celle de M°" (Juizot (1837).
-niis le titre M Abélard », Ch. \-- K-inusai a écrit en 1836

un Irame philosophique, qui a «ir lul-lh aju-cs sa mort,
l'ai- son fils, en 1877. C'est uii-- mi iiii~,r i, nr.tdve pour re-

luii.dtuer la vie inteliectuello et iiiii\ .rM(;iire du moyen
i[Uoiqu'cllo n'ait pas été dostiiiéo à la scène, cette

Il est ricbe de qualités dramatiques.
Littér. Le nom d'Abélard a passé dans la langue,
Lit' synonyme d'amant célèbre.

*iti i;iit aussi, en littérature, de fré-

il'iimrs allusions à sa mutilation.

ABELA5IE n. f. OU ABELASIS (

n, m. Nom que portent à Ali'x.in

d-« iii-'tits tubercules alinitnij

rlianius et oléa|rineux, provcnan
si'intH't comestible {cypenis esculvn
tu-, l,.!. On leur attribue des proprié-
lr< analeptiques, et celle de favori-
ser la sécrétion du lait chez les nour-

ABÉLICÉA n. m. Genre d'ulmacées
voisin des p}anera, comprenant dt-s

ariH-os dont les caractères rosseni-
lilriit un peu à ceux des ormes. On
tiiiiivo les abeîicea dans la régiun
iiiriiitrrranéenne, en Chine et au Ja-
l'Mii. l^ne espèce, Vabelicea crenata,
csi rultivée dans nos jardins.

ABÉLIE n. f. Genre de plantes de
l;i Liiiiille des cap rifoliacée s, tribu
'!' -^ Iniiicérèes, originaires do la Chin
' '

I 1rs cultive dans les jardins, à cause do la beauté et'de
I iir suave de leurs neurs blanches ou rosées.

ABÉLIEN, ENNE li-in, li-èn') adj. Sert, depuis Jacobi,
:'i ([u.iliii.r -lis lui,. iiMiis introduites par Abel en analyse.

!>,( v< 1 I" /n/,f/rales abéliennes. On désigne ainsi les

iiiii -ra!'--> irrs r,|, orales de différentielles algébriques

j"^

Abéiit

et do l'Himalaya.

x;
\i{x,7j)dx

Vi ost une fonction rationnelle de x et y: l'intégrale
I dite attachée à la courbe f{x,y) = 0, qui définit i/ eu
!i'tiondex, et possède une infinité de déterminations dif-

; iiit entre elles d'une somme algébrique de multiples de
uiutés constantes appelées périodes cycliques (en nom-

I - ip) et périodes polaires à somme nulle ; les limites

, Vo) Bt{x,y) indiquent, par exemple, les points de dé-
fi ot d'arrivée de la courbe d'intégration sur la surface
liienxann (v. ce mot). Le nombre p, appelé genre, est

liai géométriquement par une des égalités

p ~ -d-r=— m-f-l

la courbe f=0, de degré m, possède seulement
I

ints doubles, r points de rebroussement do premièrem ou bien N points simples à tangentes parallèles à
ny ; un peint multiple d'ordre g à tangentes dis-

s équivaut à - points doubles ordinaires. La

ion de genre se trouve avec toute sa portée dans le

iii-me d'Abel exprimant qu'une somme de pareilles in-

'/('S, à limites arbitraires, de la même fonction alq^-
'', s'exprime par un nombre fixe d'intégrales setnhla-

nuxquelles s'ajoute une quantité algébrique et loga-

"ique. Il n'est peut-être pas d'autre exemple, dans
toire de la science, d'une proposition aussi importante
onue sous forme si élémentaire par des considérations

atisst fiimplds. Rlemann complétait l'œuvre d'Abel on
montrant quo co nombre fixe ost le genre do la courbe.

Ces intégraloSi mises sous la forme I p. f aodivi-

, .
J î

sent en trois catégories.
1" Intégrales do i" espèce, finies pour tout système do

valeurs correspondantes x, y ou en tout point dc'la surface
do Hiemann, P = 1, Q ost un polynôme ; la courbe Q = o,

do degré m— 3, est adjointe, c^ost-à-diro admet, avec
l'ordre i — 1, les points multiples d'ordre i de la courbe
f-a. Il on oxisto précisément/) do linéairement indépen-
dantes ot le théorème d'Abel s'énonce alors très simple-
ment : la somme d'un nombre quelconque d'intégrales de
/'" espèce est égale à une somme de p intégrales dont les

limites sont des fonctions algébriques rfe« limites des pre-

mières.
2" Intégrales do 2» espèce, ayant un seul pôle simple

au point do /*= ou la tangente a pour équation P ^ ;

Q = 0, adjointe do degré m— 2, doit passer par les m—

2

autres points communs à P = et /"= 0. Les périodes de
l'intégrale normale de 2* esp. relatives à un pôle s'expri-

meyit d'une manière algébrique.
3" Intégrales de 3* espèce, avec doux points singuliers

logarithmiques en doux des points où une droite quel-
conque P = coupe /= 0. Q= adjointe do degré m—

3

l)asso encore par les /« — 2 autres points d'intersection.
Lo théorème d'Abel, appliqué surtout aux intégrales de
V espèce, ofiTre d'élégantes et rapides applications géomé-
iri*|ues sur l'intersection des faisceaux de courbes, la recti-

fication, la quadrature, les propriétés des courbes gauches,
— BiBLioGR. : Abel, Œuvres comp/è/es (Christiania, 1835

et 1881); Brill et Nrtthcr, Math. Ann., t. Vil; Briot. Théo-
rie des fonctions abéliennes; Clebsch et Gordan, Théorie
der abetschen functionen (1866): Riemann, mCme titre;

Jacobi,/. de Crell,t. XV.
2" Équations abéliennes. Etudiées par Aboi dans ses

rechorcnes sur les équations dont le degré est un nombre
premier ou dont dépend la division de la circonférence en
parties égales ; travaux voisins do ceux de Gallois et do
Gauss où il parvint à poser, en y ajoutant lo nécessaire
pour le déterminer complètement, le problème le plus
L-^énéral aue l'on puisse se proposer sur les équations :

Trouver l expression algébrique la plu-i générale qui puisse
satisfaire à une équation algébrique d'un degré donne.

3» Parmi les autres découvertes d'Abel, remarquons les

quantités

y Ma (a-nb) (x + nb) et x_ (l-x)

n =
la première, généralisation importante de la formule du

binôme de Newton, représente la valeur de (x+a)^ et la
deuxième qui peut se ramener aux fonctions eulériennes
de 2' espèce; enfin, et surtout, ses recherches sur les

séries et ses études, devenues classiques, de leur conver-
gence.

ABÉUENS, ABÉLITES, ABÉLONIENS OU ABÉLONITES
n. m. pi. Hérétiques des environs d'Hippone (en Afrique),
au temps de saint Augustin. Ils faisaient vœu do clias-

totô, prétendant suivre en cela l'exemple d'Abel.

AbeLIN (Jean-Philippe), historien fr. né à Strasbourg,
plus roiinu sous le pseudouyme de Jean- Louis GottttiQa,
murt vers 1646. 11 a collaboré à d'importantes compilations
historiques, comme \e Mercuriusgallo-belgicus, lo Theatrum
curopaeum, en latin, et à d'autres en allemand.

AbelliO, divinité gauloise mentionnée dans les inscrip-

tions trouvées dans le Comminges (Gascogne) et identifiée

avec Apollon.

AbellY ou Abelli (Louis), théologien, adversaire
iiiH- des jansénistes, né en 1603 dans leVexin,mort

Il 1091. Il fut curé à Paris, puis évêque à Rodez.
u entre autres ouvrages, une Vie de saint Vincent

I 1664) et une Moelle théologique (en latin, 1660),

iloiii oti n'a conservé le souvenir que par l'allusion ironique
do Bûileau dans un vers du Lutrin.

ABELMELUCH ou ABELMOLUGH n. m. Nom vulgaire,
au Maroc et dans l'ouest de l'Algérie, du ricin commun.

ABELMOSCH n. m. Genre de plantes de la famille des
nialvai '-i-s, propre aux régions équatoriales : Les graine-:

lie /abllmusch sont employées en parfumerie sous le nom
d'ambrette. (D'Orbigny.)

ABEN, mot commun aux langues sémitiques et qui,

comme ie?^, ebn^ ibn, signifie fils.

AbÉNAQUI, ISE, peuple de l'Amérique du Nord, do la

race des Algonquins, habitant au N. des Etats-Unis et au
Canada. — Les Abénaquis.
— Adjectiv. : Le dialecte abhnaqui. La langue abknx-

Qt'ISli.

i). Hist. Famille ou faction qui,

le infl.uence considérable dans lo

royaume 'h^ Cr-'ua-i'^, au xv* siècle, mais sur laquelle on
ne sait ru II <{<• i"-^\u[. >a rivalité avec le clan des Zégris
passe pour uin- ii s . auses. au moins accessoires, de la

ABENCÉRAGES {fn.

Le
chute du I

— Littê

et se dit pour -

gnol, bien Aui:m

Abencérage;
en trois arii's, i

représenté à I()['

passé dans la langue,
: Oh ! il est bien Éspa-

• n 11. '!): dard de Grenade, opéra
'\c .Iou\ . TiiuMquo do Chcruoini,
avril isk;. Au point de vue mu-
perbe, à laquelle, par la faute du

poème, lo public n'a pas rendu la justice qu'elle méritait.

Abencèrages (le Dernikr des), nouvelle du genre
chevaleresque, par Chateaubriand (182G). C'est uno pure
fiction (pii, comme les romans français antérieurs de
M""* do Villedieu, M'.'* do Scudéry, M"» de La Fayette, FIo-

rian, a été inspirée par YHistoire des factions des Zégris
et des Abencérages, chevaliers maures de Grenade, des
guerres civiles qu'il y eut en celle-ci et des combats singuliers
qu'il y eut en ta plaine entre les Maures et les Chrétiens,
composée au xvi" siècle par Ginès Percz do Hita.

ABÉNÉVIS {viss — de à beneviSy à volonté, du latin bene,

bieu, 01 vis, tu ve'ix) n. m. Ane. dr. Dans le Lyonnais et

les pays voisins, ce mot désignait, on général, touto con-
crsuion faite par un seigneur sous ouelque redovanco,
mai» particulièrement uno concofisiond eau pour faire lour-

nor des moulins, ou pour arroser les prés, n Abénévi» d'un
emplacement, Concession d'un emplacement moyennant
rouevanco. ii A bénévis perpétuel, Concession perpôiucilo.

ABÉNÉV1SER ^rad. ahénévin) v. a. Dans l'anc. dr., Con-
céder, a charge do redovanco : KMt'skwïiV.n une prise d'eau.

Aben-EZRA, savant rabbin espagnol* né & Tolèdo
vers 1111», mort à Rhodes en 1174. 11 cultiva toutes les
sciences, ot plus particulièrcmont rasiroDûinie. Ses com-
mentaires sur l'Ancien Testament ko font remarquer par
une grande hardiesse d'opinions. Abcn-Ezra a donné son
nom a. une étoile.

Aben-Hamet, opéra on quatro actes et un prologu*»,

musique de Théodore Dubois, écrit sur un livret fran<;ais

quo Léonce Détroyat a tiré du fameux roman de Cliatf;au'

briand, le Dernier des Abencérages, et qui a été traduit en

mais l'inspiration et l'intérêt n'y sont pas soutenus.

Aben-HUBOEYA, né vers 1520, mort en 1508. C'était un
Espagnol, du nom do Ferdinand de Valor, qui se fit mu-
sulman et fut élu roi de Grenade et do Cordoue par Xc-

Maures révoltés contre Philippe II. Trahi par un des siens,

il fut étranglé; mais les Maures continuèrent la lutte.

AbENSBERG (lat. Aventinum ou Abusina)^ petite villo

de Bavière, sur l'Abens ; 2.200 hab. Les Français y batti-

rent les Autrichiens le 20 avril 1809. Eau minéralo contre
la goutte, les rhumatismes et le catarrhe vésical.

AbenSPERG et Traun, maison comtale d'Autriche,

dont le premif-r membre connu figure à la bataille do
Crécy (1346).

AbÉOKOUTA. Géogr. V. Abbéokouta.

AbÉONA (du lat. abire, partir). Mytb. Déesse romaine
qu'on invoquait en se mettant en route. Elle présidait

aussi aux premiers pas des enfants. V. Adéona.

ABÉPITHYMIE (du lat. ab, et du gr. épithumia, passion)
n. f. Paralysie du plexus solaire.

ABER n. m. Conchyl. Petite coquille bivalve apparte-
nant au genre jambonneau. Elle se trouve au Sénégal.
— Géogr. Terme celtique signifiant embouchure, estuaire,

haiTe. 11 se trouve dans les noms d'un certain nombre do
rivières bretonnes, qui sont autant et plus des estuaires

quo des cours d'eau.

Aber, fleuve côtïer de France (Finistère), sorti du mont
Menez; il se jette dans la baie de Douarnenez.

Aberavon ou AbeRAFON. bourg du pays do Galles

(comté de Glamorgan), à l'embouchure du fl. côticr Avon ;

4.700 hab. Fonderies do fer, de cuivre et d'étain,

AbER-BENOÎT, fl. côtier de France (Finistère), sépa-
rant le haut Léon du bas Léon. II se transforme, après
avoir reçu deux petits affluents, en un véritable estuairo
long de 10 kilom., sur lequel est le petit port de cabotago
VAber-Bemnt.

AberBROTHWIK. Géogr. V. Arbboath.

AberCORN (James Hamilton, marquis, puis duc vT),

homme polititjue anglais, né à Londres en 1811, mort
en 18S5. Il siégea à la Chambre haute, dans les rangs
du parti tory. Attaché en 1848 au prince Albert comme
gentilhomme de la chambre, il devint membre du conseil

privé. Appelé en 1860 au poste de vice-roi d'Irlande, le

marquis d'Abercorn remplit ces difficiles fonctions jus-

qu'en 1869, puis de 1874 à 1876. Lord Beac'onsfield lui fit

donner le titre de duc.

AbERCROMBIE (John), médecin et philosophe, né à
Aberdeen en ï781, mort à Edimbourg en 1844. Son eiFort

perpétuel a été do mettre la philosophie de Reid et do
DugaJd Stewart en harmonie avec la science physiolo-

gi(iue. Ses ouvrages ont eu «n grand succès, mais sa doc-

trine générale a moins de valeur. Il est un précurseur
do la psychophysiologie. Nous citerons de lui : Recherches
concernant les pouvoirs intellectuels et l'investigation de ta

vérité (Edimbourg, 1830) ; Philosophie des sentiments mo-
raux (Edimbourg, 1839); Recherches pathologiques et pra-
tiques sur les maladies du cerveau et de la moelle épinière

(Edimbourg, 1S2S).

AbercrOMBY (John), horticulteur et agronome écos-
sais, né près d'Edimbourc; (1726-1806). Il chercha à per-
fectionner les méthodes du jardinage. Son principal ou-
vrage : C*"e chacun soit son propre jardinier ou Almanach
du jardinage, eut un succès considérable.

AbeRCROMBT (sir Ralph), général anglais, né à Mous-
try (Ecosse) [1734-1801]. Il lutta habilement, mais presque
toujours malheureusement, contre la France, en Flandre,

aux Antilles, où il subit uu échec à Porto-Rico, en Hol-

lande, où il fut battu à Bergen, et dirigea l'expédition an-

glaise contre les Français en Egypte. Il débarqua sur la

plage d'Aboukir (8 mars isoi) et fut blessé devant Alexan-

drie le 21 mars ; il mourut sept jours après.

AbeRDALGXE, village d'Ecosse, dans le comté de Perlh,

sur l'Earn : 300 hab. Dans ses environs a eu lieu, le

12 août 1332, la bataille de Dupplin, où les Anglais, ayant
à leur tête Edouard III et Joïin Baliol, vainquirent les

Ecossais, commandés par le comto de Max.

Aberdare, ville de la Grande-Bretagne (pays de Gal-

les), dans le comte de Glamorgan, au milieu d'une valléo

arrosée par le Cynon, affl. du Tafl*; 35.600 hab. Mines do
houille, liauts fourneaux et fonderies.

Aberoare (monts), chaîne do montagnes située dans
l'Afrique orientale, un peu au S. de la ligne équatoriale,

séparée du m.assifdu Kênia par quelques-unes des sources

do la Tana, découverte par l'.Vnglais J. Thomson en 1SS3.

aberdeen (rfiïO n. m. Nom donné à une race bovino
très estimée des environs d"Aberdeen (Ecosse). Ello est

généralement noire et privée de cornes.

Aberdeen (George Hamilton Gordon, comte d'), cclè-

bro homme d'Etat eljpair d'Angleterre, né en 1784 à Edim-
bourg, mort en 1860. En 1813, nommé par lord Castlereagb
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ambassadeur à Vienne, il détacha l'Autriche de l'alliance

française et la fit entrer dans la coalition formée contre

Napoléon. H courut ensuite à Naples, décida le faible

Murât à tourner ses armes contre la France et signa

lo traité de paix du l" juin 1814 avec Louis XVIII. Il a

été plusieurs fois ministre, et a lui-même composé, en

1852, un cabinet dont l'acte lo plus important fut l'al-

liance offensive et défensive conclue avec la France.

AbeRDEEN (John Campbell Hamilton Goedon, com-
te d'), petit-fils du précédent, homme politique anglais, né

en 1847. Il vota à la Chambre des lords d'abord avec les

conservateurs, puis avec les libéraux, fut nommé en 188G

par Gladstone lord -lieutenant d'Irlande, où il se rendit

très populaire, et devint en 1893 gouverneur général du Ca-

nada. — La comtesse Isabelle d'Aberdeen, sa femme,

a acquis une grande notoriété par ses œuvres philanthro-

piques et la part qu'elle a prise au mouvement féministe.

Abeeu>IXN (lat. Aberdonia), une des villes les plus

commerçantes d'Ecosse, port de mer sur la Dee ;

1;ï1.600 h. Fabriques de cotonnades, toiles, lainages, pa-

piers, etc. ; importante construction

(le navires; université. On v remar-
que : la célèbre cathédrale Saint-

Machar, bâtie au xiv* siècle, et le

Collège du Moi, fondé en 1494. C'est

lo chef-lieu d'un comté d'Ecosse de

281.300 hab. — Une ville des Etats-

Unis (Etat de Mississipi), sur le

Tombigby , affluent de i'Alabama

(3.500 hàb.), porte le même nom.

AbbrdeeN, comté encore peu peu-

plé du N.-E. de l'Australie (Quecns-

landjarrosé par les têtes du Dawson, Armes d'Aberdeen
branche droite du fleuve Fitzroy. —
Aberdeen est aussi le nom d'un canton du Dominion ca-

nadien (Nouveau-Brunswick) ; centre principal Glassvitlc.

Aber-DE-PORT-SALUT, petit fleuve côtier de France
(Finistère), aboutissant à la oaie de Douarnenez.

ABEREMOA n. m. Genre d'anonacées comprenant des

arbres et dos arbustes de l'Amérique du Sud, qui ont à

peu près les mêmes caractères que les anona. V. co mot.

AberfFRAW, bourg d'Angleterre, sur la côte S.-O.

de l'île d'Anglesey ; l.lOO hab. Capitale du royaume de

GiDijnedd, le plus important de la confédération des Galles

avant sa réunion avec la Grande-Bretagne au xiv* siècle.

AbergAVENNY (anc. Gabannium), ville d'Angleterre,

dans le comté de Montmouth, au confluent du Gavenny
et de rUsk ; 7.900 hab. Mines de houille. — Le canton

d'Abergavenny compte 63.650 hab.

AbergEMENT (l'), nom de plusieurs localités de la

Bourgogne et de la Franche-Comté, dérivé d'abergeage,

mot signifiant : concession de terres incultes à charge de

défrichement.
Il faut citer pai*mi elles L*Abergement-lez-Seurre,

comm. du canton de Seurre, arr. et à 21 kilum. de Beaune
(Côte-d'Or), 1.300 hab. ;

— et L'Abergement-Sainte-
Golombe, sur la Noue, arr. et à 14 kilom. de Chalon
(Saône-et-Loire), dont la seigneurie appartint, au moyen
âge, au chapitre do Saint-Martin de Tours. Cette commune
(925 hab.) donne son nom à une forêt domaniale du dép.

de 8a6ne-et-Loire.

ABERIA n. m. Genre do bixacées, à fleurs dioïques, ù

graines tomenteuses et albuminées. Les aberia, dont on
connaît actuellement cinq espèces, sont des arbres ou des

arbrisseaux de l'Afrique et de la Nouvelle-Zélande.

AbER-ILDUT, petit fleuve côtier de France (Finistère),

se jetant dans le chenal du Four (Atlantique), à Lanildut.

ABERLIfJohann-Ludwig), graveur et peintre suisse, né
en 1723 à Winterthur, mort en 1786 à Berne. Il a ima-
giné les vues de Suisse gravées au trait et coloriées.

AbeRNETHY (John), chirurgien anglais, né à Derby
(Irlande) vt-rs 1763, mort en 1831. Il devint chirurgien en
chef de Ihôpital Saint-Barthélémy, à Londres. Savant pro-

fesseur, opérateur fort habile et homme de beaucoup d'es-

frit, il exécuta le premier l'opération de la ligature de
artère iliaque externe dans certains cas d'anévrisme. II

a publié en angl. ; Traité d'anatomie, de chirurgie et de pa-
thologie (1828); Traité théorique et pratique de chirurgie

(1830).

Abernethy, nom de deux localités de l'Ecosse. La
plus importante, sur le Tay, à 10 kil. do Perth (1.700 h.),

fut autrefois la capitale des rois pietés et lo siège d'un

évêché transféré dès lo ix" siècle à St-Andrews.— L'autre,

située près du mont Cairngorn, est un centre d'excursion

au N. des monts Grampian (1.500 hab.).

ABERRANT, ANTE adj. Qui s'écarte, qui dévie.

ABERRATION (si) n. f. Action d'errer çà et là : Les
ABERRATIONS d'un navire.
— Fig. Ecart d'imagination, erreur de juf;;ement : Aber-

rations de l'esprit humain, de nos idées. Il y a des mo-
ments rf'ABEBRATiON dans Ics multitudes. (Lamart.)
— Astron. Phénomène qui a pour résultat de nous faire

voir les corps célestes dans une direction différente de
colle où ils sont réellement.
— Méd. Dérangement, anomalie dans la situation, dans

la conformation des organes ou dans l'exercice do leurs

fonctions.
— Phys. V. ci-après la partie encycl.
— Encycl. Astron. Le phénomène astronomique do

Vaberration a été découvert et expliqué par l'astronome

anglais Bradloy (1727). Imaginons que, pour déterminer la

direction d'une étoile S, on Ta vise à travers un tube percé
de deux trous O et A ; faisons coïncider OA avec la direc-

tion exacte OS de l'astre ;
par suite du mouvement de

translation de la terre, qui s eflFectue avec une vitesse v,

l'orifico O vient en O' pendant le temps que la lumière
qui vient de l'astre, avec une vitesse v, met à parcourir

la longueur AO. Donc, pour que l'étoile soit visible, il au-

rait fallu placer un trou voisin de l'œil en O'', à une dis

tance de O égale à 00', qui, toujours en vertu du mouve-
ment de la terre, se trouvera précisément en O quand y
parviendra la lumière entrée par A. L'étoile apparaît ainsi

dans la direction fictive visée C'A, qui fait avec la direc-

tion réelle OA l'angle a dit angle d aberration. Les lon-

gueurs OA et 00' sont proportionnelles aux vitesses V

et V ; si 5 est l'angle de OA avec 00', on a trôs sensible-

ment a =— sin 5. En particulier, pour une étoile au pôle

de l'écliptique, 5 = — et formule montrant l'impor-

car la vitesse de la terre vtance de la connaissance do (

étant connue, on en déduit
celle de la lumière V, ou in-

versement. — Le maximum
de l'angle d'aberration des
étoiles est 20"25.

— Math. Aberration de
courbure. Angle caractéris-
tique de la courbure formé
par la normale en un point
d'une courbe avec la droite
issue de ce point et parta-
geant en deux parties éga-
les une corde parallèle à la

tangente et inflniment voi-
sine. Il Axe d'aberration,
Droite dont l'angle avec la

normale constitue l'aberra-
tion de courbure, il Centre
d'abet^ation, Centre de la conique ayant un contact du
quatrième ordre avec la courbe au pomt considéré; il est
situé sur l'axe d'aberration.
Dans un cercle, la normale et l'axe d'aberration sont con-

fondus, et l'aberration de courbure est nulle. Dans le cas
d'une conique, l'axe d'aberration en un point n'est autre
chose que le diamètre passant en ce point, et l'aberration
do courbure son inclinaison sur la normale.
Carnot s'est servi de l'aberration de courbure conjoin-

tement avec le rayon de courbure pour écrire l'équa-
tion /" (a, p)=0 d'une courbure plane, indépendamment
de tout système de coordonnées arbitraires. Ce système
de coordonnées absolues est curieux, mais fort incommode
dans la pratique.
— Phys. Ce nom exprime d'une façon générale lo fait

que les systèmes optiques ne donnent pas des images par-
faitement nettes ni semblables aux objets ; suivant la

cause à laquelle est dû ce défaut, on envisage Vaberî-ation
de sphéricité, Vaben'ation chromatique ou de réfrangibilité,

l'astigmatisme, l'aberration de courbure du champ, l'abej'-

ration de l'épaisseur ou distorsion.
— Abei^ation de sphéricité. Elle consiste en ce que les

rayons parallèles, ou issus d'un môme point lumineux, no
vont pas tous converger exactement au même point après— :- rencontré un miroir ou une lentille à surfaces sphé-
riques. Prenons par exemph
sur la face plane
de laauelle tombe
parallèlement à
l'axe principal
un faisceau de

lentille plan-c

rayons parallè-
les. Soit F le

foyer de la len-
tille, c'est-à-dire

le point où, dans
une première approximation, sont censés converger tous les
rayonsréfractés. Enréalité.iln'y aq^ue les rayons très voi-
sins de l'axe qui convergent en ce point; les rayons margi-
naux, c'est-à-dire de l'extrême bord, convergent sur l'axe en
un point /"plus rapproché de la lentille et rencontrent le
plan focal en des points A' et D'. Tous les rayons inter-
médiaires convergent sur l'axe entre F et/; ils rencon-
trent le plan focal entre A' et D'. La distance ¥f est
l'aberration longitudinale de sphéricité ; FA' ou FD' est
l'aberration latérale de sphéricité.
Cet écart des rayons centraux et marginaux donne du

trouble dans la formation de l'image au foyer de la len-
tille ; il importe de l'éviter autant que possible. Pour cela,
il faut n'utiliser qu'une petite portion de la surface sphé-
rique en interposant un diaphragme, ou bien opérer une
correction. La correction s'obtient en combinant deux ou
plusieurs lentilles. Toutefois, une correction absolue n'est
pas possible, ou du moins on n'v est pas encore parvenu.— Aberration chromatiaue. Elle n'intéresse que les sys-
tèmes dioptriques (lentilles), où les images se forment
par réfraction dans divers milieux réfringents. La distance
focale étant fonction de l'indice de réfraction, et les di-
verses lumières simples qui composent la lumière blanche
ayant chacune
nn indice parti
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culier, on cou- / \^^^~^\~~~--..^ £
çoit que, si un
faisceau paral-
lèle de lumière
blanche tombe
sur une lentille

6', les rayons
violets concou-
rent en i', les rayons rouges en un point diff'érent r. Sur
un écran placé en u se peindra une tache bordée de
rouge à l'extérieur, en r une tache bordée do violet ; les

faisceaux rouges et violets se coupent suivant un cercle

dit cercle d'aberration chromatique. Cette aberration chro-
matique, qui fait que les images des objets ont leurs bords
irisés, se corrige par l'association de lentilles faites avec
des substances d'indices difl"éronts. V. achromatismk.
L'aberration d'astigmatisme, de courbure du champ et de

distorsion sera traitée à ces mots.

ABERRER (lat. aberrare, même sons) v. n. Etre loin de
la vérité, se tromper : Vous abkrrez complètement.

Aberstchan, ville d'Angleterre (pays de Galles),

comté de Monmouth. sur la riv. g. d'un sous-affl. du
Severn; 15.300 hab. Riches mines de fer et do houille.

AbERT (Jean-Joseph), compositeur allemand, né en
1832 à Kochwitz (Boliême). Il a composé des symphonies,
dos ouvertures, des quatuors, des lieder, et a fait repré-

senter à Stuttgard son premier opéra, Anne de Landskron
(1859). Puis il donnait successivement les opéras : le Roi
Enzio, Colombus, poème symphonique qui rendit son nom
populaire par toute l'Allemagne ; Astorga, Ekkehard,

AberTILLERV, ville d'Angleterre, comté de Monmouth,
sur un sous-affluent du Severn, l'Afon-Llwydd ; 9.100 hab.

Usines sidérurgiques.

AberTINELLI (Mariotto), peintre de l'école florentine.
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mort vers l'an 15I2. Formé par les leçons de Cosimo
Roselli, dans l'atelier duquel il se lia étroitement av.-c

Fra Bartolommeo, il se pénétra du style de son ami ;iu

point que les ouvrages de l'un sont quelquefois attribuis

à l'autre. Mariotto forma à son tour quelques bons élèves,

parmi lesquels on peut citer Innocenzio d'Imola, Giuliano

Bugiardini et Visino.

Aber-VRAGH, petit fleuve côtier de France (Finis-

tère), se transformant en estuaire à 12 kilom. de la

Manche, dans laquelle il se jette en aval du fort Cezun.
Son petit port. VAber-Vrach, est essentiellement un p^ri

de refuge (136 hab.).

AberySTWITH, ville et port commerçant d'An^'ln-

terre (pays de Galles), dans le comté de Cardigan, sur la

côte occifl. de la baie de ce nom, à l'embouchure de lu

Rheidol et près de- l'Ystwith; 6.700 hab. Siège d'une uni-

versité. Bains de mer très fréquentés; port de cabota^'^c

Exportation de plomb argentifère.

ABÉ50DÉ n. m. Nom vulgaire qui sert, en Orient, à d.'-

signer les grains du nigella saliva (Linné), de la faniillo

dos renonculacées. Elles sont, parait-il, apéritives, digcs-

tives, stimulantes et emménagogues.

ABÊTIR (rad. bête) v. a. Fam. Rendre bête, stupidr .

La paresse d'esprit abêtit l'homme.
" Neutral. Devenir stupide : Le paresseux abêtit /""s

les jours.

S'abêtir, v. pr. Devenir stupide : L'homme s'abêtit dtnis

l'ivrognerie.
— Stn. Abêtir, rabêtir. Un maître abêtit l'enfant .pu

lui est confié, quand il laisse ses facultés se dévelop]"r
sans direction. Il le rabétit ai, toutes les fois que laraisni,

de l'enfant fait quelque progrès, il en comprime, il m
interrompt l'exercice naturel.

ABÊTISSANT, ANTE adj. Propre à abêtir; qui p.ui
rendre stupide : Bien n'est plus abêtissant que l'ivrogncn, .

ABÊTISSEMENT n. m. Action d'abêtir, et résultai do

cette action : /.'abêtissement de beaucoup d'enfants <:.(

dû aux mauvais traitements.

ABÉVACUATION [si — lat. abevacuatio, même sens) n I ,

Evacuation partielle, incomplète, il Evacuation d'une mu-
tièrc qui passe d'un organe dans un autre.

AbeiZAN ou mieux Ibtsan, fut juge en Israël peniJant

sept ans, antérieurement à Samuel.

Abgar, nom commun à plusieurs rois d'Edesse .n
Mésopotamie. Le plus connu vivait au temps de J.-c.

Il aurait prié le Sauveur de le guérir do la lèpre. Jé^ns
lui aurait envoyé une réponse accompagnée do son [Mir-

trait, et le disciple Thaddée serait allé, après l'Ascensh^u.
baptiser Abgar. Ces faits sont généralement considrr-'^

comme apocryphes. La controverse a été renouvelée p.ir

la découverte d'un ouvrage syriaque dont l'auteur, !.:i

bouna, rapporte la correspondance de Jésus et d'Abgar .t

raconte l'histoire de la conversion des Edessiens par l'aj'n-

tre Addée ou Thaddée. La plupart des critiques voirnt

dans cet écrit un apocryphe rédigé au iV ou au v* su -

cle; d'autres le font remonter au i*"" siècle, mais en y rr-

connaissant des interpolations postérieures.
— BiBLiOGR. : Lipsius, la Légende d'Abgar d'Ed-^ r

(Brunswick, 1880); lnlatthes, Bechei^ches sur ta légende d'A'>-

gar d'Edesse et sur ses transformations (Leipzig, 1882).

Ascarides, famille ou dynastie des Abgars.

ABHASVARAS [rass— mot sanscrit, les resplendis^n}'

n. m. pi. Nom donné par les bouddhistes aux dévas (di-

qui occupent le douzième étage du ciel.

ABHICHÉKA n. m. Cérémonie religieuse des Ar; i

célébrée originairement en action de grâces par ni

héros victorieux, et qui consistait en une aspersion d'<:nj

de la Gangâ (le Gange) et en ofi'randes. Plus tard, ce iimim

fut étendu à toutes les ofi'randes qui devaient être accuni

pagnées d'eau ou d'un autre liquide.

ABHIDGIT n. m. Sacrifice expiatoire chez les Arya^.
On attribue son institution à l'obligation que s'imposai'iM

les fidèles d'expier le larcin sacrilège du feu, opéré
|

le Pramâthyus védique (le Prométhée grec).

ABHIDHARMA n. m. Chez les bouddhistes du sud, i;

sième partie du canon des écritures {tripitaka, la tn,

corbeille), dans laquelle se rangent les ouvrages traitai i

de la philosophie dogmatique ou de la métaphysiqu<-.

AbhidjAS. Mythol. ind. V. Açvins.

Abhimanyou, fils du Pândava Ardjouna, héros H

grande épopée sanscrite la Mahâbhârata et de Soubhà
sœur de Krishna.

AB HOC ET AB HAC (du lat. ab hoc, do celui-ci, ei

hac, do celle-là). Loc. fam. Expression latine qui siun
Confusément, sans ordre, sans raison, au hasard, à toi

à travers : Les gens de justice prennent ab uoc et âb u

(H. Estienne.)
— Parler ab hoc et ab hac, Parler sans ordre, sans r

son, avoir une conversation décousue, incohérente.

ABHORRABLE adj. Qui mérite d'être abhorré,

ABHORRANTS n. m. pi. Nom donné en Angleterre auv
royalistes, sous Charles II.

ABHORRENT, ENTE adj. Qui fait horreur, qu'on 'lit

abhorrer (vieux) : Chose griève, aboorrente et déini'n-

rée, est péiir en mer. (Rabelais.)

ABHORRER (lat. abboj^'ere, se hérisser) v. a. Avoir • i,

horreur, exécrer, détester : Les honnêtes gens abhokki ^ i

les fripons.
— Est quelquefois suivi d'un infinitif régi par la pr-'p.

de: Tout homme abhorre t>'être pris pour dupe. {Ba.yle.)

S'Rbhorrer, v. pr. Avoir horreur de soi-même : Je
m'abhokke ef ne puis me supporter. (Fén.) il Se détester
l'un l'autre : Les Arméniens et les Kurdes s'abhorrent.
— Syn. Abhorrer, détester, exécrer, haïr, ifaîr ne-fait

supposer aucun motif particulier. Détester marque une
répulsion raisonnée. AMorrer exprime une antipathie ins-

tinctive, un sentiment de dégoût et de répugnance. Exé-
crer se dit de quelqu'un qui met le comble à nos maux par
ses injustices et sa dureté.

ABIA ou ABIE (du gr. abios, doux, frêle) n. f. Genre
d'insectes hyménoptères, de la famille des tenthrédinides,
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caractérisé par dos antonnos à quatre articles. L'ospèco

principale est Vabia nitcna.

AbiA, nourrice d'IIyllos, (Ils d'Héraklès. Elle était ho-

norée on Mcssénio, où elle donna son nom A la villo

i'Abia, qu'on identilio avec l'Iré des poèmes homériques.

Abia o\i AbiAM, roi impie do Juda, (Ils ot successeur

de Roboam (957-1155 av. J.-C.). Son règne fut rempli par

des guerres contre Jéroboam, roi d'Israël.

AbiaTHAR. grand prêtre des Juifs, exilé par Salomon

pour avoir favorisé, après la mort de David, les préten-

tions d'Adonias au trône.

ABIB n. m. Le premier mois de l'année sacrée, chez les

IIi'Ijivux. (Ce mois, plus tard, s'appola Nissan.)

ABICH Ich') n. m. Petit mortier inventé par lo natura-

lisif Miicli, et (|ui sort on miiioralogie.

Abich i7;i/i/(«iin!(;-Hermann), géologue allemand, né à

H. rliii .11 iKoc, mort à Vienne en 1880. Il lit une oxplora-

; sri,'ii(iii([m> dans rAnn(''iiio <'f, lo Caucase. Outre des

iiiriiii.irc... il ;i j.iil.lir lin jiiirl iiin'ii d'ouvragos, dont

Ir. ].rni'i]i;iii\ mmii "' >''i(;iques sur le Vti-

MM, ,f /7V/PI (H'-rliii. 1
' /' ' I ^ nur ta paléontolo-

i/h' il, lu /(ii.ï.ïii: d'Asii: ,1- .S, ,
""< /" •Ifatare de Tandurek

(/,!.. ^ If plateau arménien au suit-oucst du grand Araral

jis;"), qui est le volcan Sunderlikdagh, trouvé plus tard

[lai lAriglaisTaylor.

AbichiRAS (rhi) ou AbijIRAS, pnu])lado indienne do

lAriuTiciun méridionale, vivant sur la rive dr. du Napo
(Kiliiatcur). — Un Abichira ou Auuira.

ABICHITE fr/ii) n.m. Nom donné à un arséniato de cuivre

hydrair (H rir.\.s'0") on l'honneur de Guillaume Abich.

Svn. do ATIIANÈSE, APHANÉSITE, CLINOCLASITK.

AbiCHT (Joan-IIenri), philosophe allemand, né en 17C2

à Vnlkstodt, mort a Vilna en 1804. Disciple do Kant et de

Rciiiliold, il se sépara d'eux et les a combattus dans la

plM|iart de ses écrits. Nous citerons do lui : Philosophie

,lr hi r<innaissa7ice (1791): Lettres critiques sur la possibilité

tl'iiw ri'ritable science de la murale, de la tliéologie, du droit

nn''n;-l (1793); ÈncyclopMic de philosophie (1804).

Abida, nom du principal dieu des Kalmouks. C'est

iui .|iii riLili» le sort des âmes après la mort.

ABIENNEUR n. m. Ane. dr. En Bretagne, on appelait

aillai li> .;niniuissaire, dépositaire ou séquestre d'un im-

mciittlo saisi sur lequel des fruits étaient a recueillir.

AbienS (lat. Abii), peuple scvthe qui envoya des am-
bassadeurs à Alexandre sur les bords do l'Ia-xarto.

ABIÈS(lat. abies, sapin) n.m. Nom scientifique du sapin.

T\ |i'! de la tribu des abiétinéos, c'est un arbre résineux à

fJuilla^'o persistant, à purt pyramidal ; souvent confondu
aMt- l'épicéa, il s'en distingue facilement par ses cônes
.drivssi's dont les écailles se détachent une à une, tandis

ijiii' l'épicéa possède un cône pendant qui se détache on
ltl>M , La feuille du sapin est plate; celle de l'épicéa pos-

sc'li- uiio section losangique.

ABIÉTATE (du lat. abies, abietis, sapin) n. m. Nom gé-

iurh[ue des sols formés par l'acide abiétique.

abiÉTÈNE (du lat. abies, abietis, sapin) n. m. Hydro-
cai-liiM'o étudié par Wenzel. Il s'obtient par la distilla-

tion de l'essence brute du pinus sabiniana. C'est un liquide

qui liout vers lOl" ayant une odeur qui rappelle celle de

V„f;nii/e, de densité 0«,694 à 16»,5. Il est soluble dans l'al-

ooiil .nncentré : une partie d'abiétène pour cinq parties

ni. Pour d'autres chimistes, ce corps ne serait que

AIJIA A lU uni TANT

l'A.

ABIÉTIN, INE (du I.al. abies, abietis, sapin) adj. Qui se

rapiioi-to :

A, cône de Hfur mâle;
fl, fleur mâle — B, cône lie

fleur femelle ; b, fleur fe-

melle vue extérieurement ;

b', fleur femelle vue ittté-

rieurement. || Mélèze :

V, côDe de fleur mâle. —
D, cône de fleur femelle-

s, à feaillos roriaros ot,

stantos (exception : mé-
sordinairemont mo-

iiNiijues. Ils sont caractérisés
(i;ir la taille de leurs cônes,
]i;ir la disposition des ovules
l'f par le petit nombro des
s;i. s poUlniquos de l'étamine.
îj s principaux genres sont :

r sapin, 1g pin, lo mélèze, le

i In-, l'araucaria, le séquoia,
{• 'iammara, le podocarpc.

ABIÉTIQUE adj. Se dit d'un acide qui se forme lors-

iin'nii laisse digérer pendant quelque temps do la colophane
avi'c de l'alcool à 70" ; on ajoute do l'eau, et l'acido abié-

11. pi.* cristallise. Il fond à 165», et a pour composition

C"II 'O' ; l'anhydride do cet acide est la colophane.

ABIÉTITE (du lat. abies. abietis, sapin) n. f. Matière qui

rosscmblo à la mannite. Elle a pour tormule C'H'O' ; elle

s'extrait des aiguilles do Vabies pectinata.

AbiÉZER, famille do la tribu juive do Manassé ; Gédéon
0!i taisait partie.

Abigail, femme du riche Nabal, qui épousa David
aprrs lu mort de son premier mari. — Sœur du roi David.

ABIGOTI, lEadj. Devenu bigot, rendu bigot. (Vieux.)

AbiLA, ancienne ville de Cœlè-Syrie, à 100 kilom.
'^- •h^ Damas, au pied de l'Anti-Liban. C'est aujourd'hui

le village de Souk-Wadi-Hasada. AbUa fut la capitale du

petit Ktat do L^sanias, VAbilènc dos Romains. — Une
autre Abila (auj. Abil) a existé on Palestine.

ABlLDGAARD(Piorro-Christian], naturaliste danois, né
à (Dp.-nliaj^iin tm 1740, mort on 1801. Il prit part à la fon-

daiHMi tio l'KiMile vétérinaire et de la .Société d'histoiro

naturoilo do Copenhague. On lui doit plusieurs ouvrages
sur la zoologie ot la minéralogie.

AbilDGAARD (Nicolas-Abraham), peintre danois, sur-

nommé le RaphaSl du Nord, né ù Copenhague on 1741,

mort on 1809. On a do lui un Philoctete blessé, Socrate,

Jupiter pesant la destinée des hommes, etc., dont la couleur
manque d'éclat. Son œuvre principale fut une suite do
tableaux grandioses ot d'un brillant coloris consacrés à
l'histoire de VEurope. Il fut directeur de l'Académie dos
beaux-arts do Copenhague, ot publia en cotte qualité do
nombreux écrits sur la théorie ou l'histoire do l'art.

AbilëNE, nom d'une tétrarchio do la Syrie ancienne,
cap. Abila, k l'O. de Damas.

ABILLOT [bi-io) n. m. Bilche dont on se sort pour ras-

sembler Jos coupons do bois dans la coupe dos arbres le

long dos rivières, h'abillot forme une sorte de petit bar-
rage flottant.

AbILLY, bourg de Franco (Indro-et-Loiro), cant. do
La Ilayc-Descarlos, arrond. et à 37 kilom. de Loches, sur

la ('luise ; 1.280 hab. Etablissements métallurgiques.

ABILO {h) n. m. Nom donné communément i un arbre
dos iles Philippines du genre anacardium.

ABIMALIG n. m. Langue des anciens Berbères. Ce nom
viendrait de l'autour do leur grammaire : Abimalic ou
Abimelek (père du roi).

ABÎME (du bas lat. abyssimus, superl. de abyssus, venu
du gr. abussos, sans fond) n. m. Gouffre excessivement
profond : Les grands cataclysmes élèvent des montagnes et

creusent des abîmes, il Le fond do la mer ; On cherche à
explorer les abîmes de la mer. il Par ext. Masse d'une
étendue immense, infinie : Nous vivoîis plongés dans des

ABÎMES d'air, comme les poissons dans des Abîmes d'eau.

il L'enfer, dans le langage religieux : Les anges rebelles

ont été précipités dans Ï'abîmk. (Acad.) il Lo chaos primitif,

la confusion qui précéda la création du monde : L'esprit

de Dieu était porté sur I'abïme. il Les immenses profon-
deurs de la terre où, suivant la Bible, Dieu rassembla les

eaux, le troisième jour de la création.
— Fig. Profondeur sans limites ; ce qui est porté à un

degré extrême : La plus complète jouissance du fini laisse

encore un infini dans /'abîme du désir. (Michelet.) il Ce qui

est impénétrable à la raison : L'infini est Tabîme du rai-

sonnement, (Girard.) ii Excès, dernier degré d'une chose
malheureuse : A la fin du règne de Charles VJ, la France
était plongée dans un abIme de misères, il Dangers, périls;

ce qui peut entraîner notre ruine, notre perte : L'impiété

se creuse elle-même un abîme sans fond. (Fén.) il Le temps,
qui est comme un gouffre où tout s'enMoutit : Toutes les

choses entrent continuellement dans l abîme du passé !

(O. Gréard.) ii Distance infinie, différence énorme entre
deux choses : Le christianisme met un abîme entre l'âme et

le corps, tm abîme entre l'homme et Dieu. (V. Hugo.)
— C'est un abîme de science, C'est un homme extrême-

ment instruit : Jules Scaliger était un
ABIME d'érudition.
— Se dit aussi des affaires, des entre-

prises où l'on dépense beaucoup d'ar-

gent, où l'argent se perd comme dans un
gouffre : Les procès sont des abîmes.
— Se prend quelquef. en bonne part pour

exprimer l'immensité d'une perfection,

d'un bonheur, etc. : L'âme va se perdre dans
le vaste abîme de ses perfections. (Boss.)
— Etre sur le bord de l'abîme. Etre près

de sa ruine, de sa perte, il Creuser un abî-

me sous les pas de quelqu'un, Travailler à le

perdre, lui tendre despièges de toute sorte.
— Blas. C'est le point central de l'écu. La pièce qu'or

met en abîme ne touche ni ne charge aucune autre pièce
Toutes les pièces autour de la centrale étant considé-

rées comme en relief, celle en abime est

comme située au fond. Il En iconographie
chrétienne, l'abîme est considéré comme
le séjour des démons et représenté parfois

par une grosse tête nue d'homme, hideuse,

do mine féroce, sortant du sommet d'un

cône figurant le monde ; ainsi s'explique

la locution ; C'est la face de l'abîme. N,,,,^^ ^y^
— Techn. Auge ser\'aut à verser le suif ^'^v''''^^

dans les moules à chandelles. AL.iuie.— Pbov. LiTT. L'abîme appelle réUaîme.

Expression figurée qui signifie qu'un malheur en appelle

un autre, qu'une faute conduit â une autre. V. abyssus
AIîYSSUM invocat.
— Allus, hïst. L'Abîme de Pascal. V. Pascal.
— Encycl. Géol. On donne le nom d'oôimes ou de

qnuffres à des cavités naturelles généralement verticales,

dont l'ouverture est à la surface du sol. Ces abîmes, en

forme d'entonnoir, sont ordinairement creusés dans des

plateaux calcaires; ce sont les creux ou emposieitx du
Jura, les avens des Causses, les catavothres du Pélopo-
nèse, etc. Il s'agit ici de fissures du sol dont la capacité

s'est développée progressivement par l'action érosive des

eaux sauvages. Dans d'autres cas, comme dans les bétoires

de Normandie et les entonnoirs du Karst, la cause pre-

mière est certainement chimique.
— Géogr. On désigne sous ce nom, en France, non seu-

lement des gouffres soi-disant insondables, mais des fon-

taines assez profondes, dont quelques-unes dégorgent de

trros ruisseaux ou même de faibles rivières. Ex. : l'abîme

du Loiret, une des deux sources de cotte rivière; —
la fontaine de l'abîme, près de l'Isle, en aval do Pé-
riguoux (Dordogne); — le puits de l'abime de Vaucluse

(Jura), etc.
— Syn. Abîme, gouHre, précipice. Lo précipice repré-

sente un lieu où l'on tombe de haut en bas.^ Logou^re est

une ouverture qui absorbe ou engloutit. L'abîme n a pas

de fond : on tombe dans \e précipice; on est englouti dans

le gouffre ; on se perd dans Vabime.

Abîme (l"). par Maurice Kollinat ii8S6). Poésies d'une

tristesse noire, dont la forme savante dissimule la mo-
notonie. L'abîme que le poète a voulu sonder, c'est

l'homme lui-même et^ ses principaux mobiles : VHijpo-

criêie, Vlntérât, VEgoUme, lo Soupçon, la Haine, VOrf^ueil,

le Doute, etc. Lo poète étudie aussi lo facie» humain, où
il cherche à trouver des indices do ce qu'est l'homme, do
803 habitudes, do ses vices et do «os grandours. Lo vers
ost ferme, bien modelé ; mais l'expression est oxcessivo

ot a une trop grande tendance à l'étrangoté voulue.

AbimÉLECH, roi philistin, enleva Sara, qu'il croyait

sœur d'Abraham. Ayant reconnu son erreur, il la lui ren-

dit avec do grands présents. — Son fils, nommé aussi

Abimélecli, se trouva dans lo mémo cas, à l'égard de
Rébecca, femme d'Isaac. — Un autre Adimélkcu, fils na^
turol do Gédéon, se rendit juge d'Israél par le mourlro do
ses frères, et souleva les Sichémitcs par sa tyrannie. Il

fut tué au siège do Thèbes en Palestmc, par une piorro

que lui lança une femme (vers uoo av. J.-C.).

ABÎMER V. a. Jeter dans un abîme : Une »eeou4sc vio~

lente abî.ma l'île Julia, près la Sicile.

— Par ext. ot fam. Culbuter, renverser, mottro cd
déroute : Condé abîma l'infanterie espagnole à Hocroi.

Il G&ter, salir, endommager: La poussière auIvik les boJi.

Il Anéantir, saccager, détruire, ruiner : Attila vint de
bien loin pour abImeb tout, pour engloutir tout, n Maltraiter

en paroles ou dans un écrit : Ahîmkr son adversaire.
— Fig. Plonger, enfoncer, absorber : Aa plupart des

peuplades africaines restent abîmées dans le fétichisme.

S'Abîmer, v. pr. Tomber dans un abîme, s'engloutir,

s'enfoncer : La Méduse • s'abîma dans les flots.

— Tomber en ruine, so détériorer : Xc* monuments
s'abîment avec le temps. La santé s'abîme par les excès.

— Fig. S'abandonner à uno chose, s'y livrer tout entier,

s'y enfoncer, s'y plonger : S'abÎmkr dans ses pensées,

dans l'étude, dans la douleur, dans les plaisirs.

— S'abîmer en Dieu, Perdre le sentiment do sa propre
existence pour s'absorber dans la contemplation des per-

fections divines.

AB IMO PECTORE {Du fond du cœur). On emploie cetto

locution latine pour exprimer un sentiment tiré du plus

profond du c.viir, avec une entière franchise, uno parfaite

sincérité, n On dit aussi imo pectore.

AbINGDON, ville d'Angleterre, au confl. de la Tamise
et de rOck ; 7.000 hab. Marché considérable de grains.

Une abbaye, dont des restes subsistent, y fut fondée au
vir siècle. Près de là, se trouve le village de Sunningwett,

où Roger Bacon fit ses observations astronomiques.

AB INTESTAT (du lat. ab, de la part de quelqu'un, et

de intestat) loc. adv. Par suite de l'absence de testament :

Héritier ab intestat. Succession ab intestat.
— Par ext. Se dit aussi de celui q^ui meurt sans avoir

fait do testament. Autrefois, on privait de la séputture

ceiuc qui étaient décédés ab intestat.
~ Encycl. A Rome, c'était un déshonneur de mourir

ab intestat, et tout citoyen ayant droit de tester ne man-
quait pas d'instituer, par acte solennel , l'héritier qui

devait après sa mort continuer sa personne.

Abintzy, peuplade tartare de la Russie d'Asie (gou-

vernement de Tomsk). Elle habitait autrefois sur les

rives de la Tom, et est aujourd'hui établie dans l'Ala-

taou. — Un Abintzy. Des Abintzy.

Koubba d'Abiodh-Sidi-Cii.

Abiodh-SIDI-CHEIKH, koubba d'Algérie, dép. d'Oran,
à i33 kilom. S.-O. de Gêryville, sur le bord de l'Oued-
Abiodli ou rOued-R'aris.' Autour de la koubba s'élèvent

cinq ksour, avec environ 1.300 hab. Le tombeau de Sidi-

Choïkb, qui vivait au xvii" siècle, a été détruit en 1881

par le colonel de Négrier, pendant l'insurrection du Sud-
Ouest oranais; on l'a reconstruit depuis.

ABIOGÉNÉSE n. f. Théorie do la formation des êtres vi-
vants au moyen des corps bruts. V. biogenèse.

ABIOTIQUE i^v. abiotikos) adj. Où Ion no peut vivre :

Lf ballon 1g Zénuh s'élevadans les ;oHe« abioti^ges.

Abipon liât. Abipones), ancienne peuplade guerrière
du Chaco (Paraguay), à l'O. du Parana, qui a disparu à
l'état pur; il n'e.xiste plus que des métis d'Abipon et d'au-
tres Indiens. — Un Abipon. Des Abïpon. Une .\biposne.
— Adjectiv, : Idiome abipon. Coutume abiponne.

AbiraS (Les), poste français do l'Afrique équatoriale,
division du haut Oubangui, au confluent du Oucllé-Oubangui
et du Mbomou.
AB IRATO (du lat. ab, de, et irato [sous-entendu Aomine],

un homme irrité) loc. adv. Cette locution s'applique aux
actes inspirés par la colère et la haine. Elle modifie géné-
ralement un verbe, un participe ou un adjectif: Une satire
écrite au irato. Agir ab irato. i; S'empl. elliptiq. et se
place après un nom: Testament ab ir\to. Discours abibato.
— Encycl. L'action ab irato, admise dans notre ancien

droit, fut une extension de la plainte d'inofftciosité du droit

romain qui permettait aux descendants et aux ascendants
injustement exhérédés de demander lanullité du testament
en alléguant que le testateur avait cédé à des sentiments

de haine, de colère. Le code civil ne consacre pas d'une

manière spéciale l'action ab irato, mais on petit, par
application de l'article 901, provoquer l'annulation du
testament, par le motif qu'il a été fait dans un moment
où le testateur n'était pas sain d'esprit, si la haine ou la

colère ont altéré d'une façon au moins passagère ses

facultés intellectuelles.

AbiRON, lévite qui se révolta contre Moïse avec Corô

et Dathan ; ils furent engloutis avec deux cent cinquante

complices par la terre qui s'ou\-rit devant eux {Bible).

ABIRRITANT, ANTE adj. Qui est propre à diminuer

l'irritation : Hemèdes ABtRBrtAKTs.
— n. m. : Abirritant mécanique. ABntEiTA^îT chimique.

i



ABIRRITATIF — ABLUTION
ABIRRITATir, IVE aJj. Qui a le caracicrc do l'alirri-

tatiun.

ABIRRITATION (si) a. f. Ce mot, dans la doctrine phy-

siologique de Broussais, désigne l'état opposé à l'irritation.

ABIRRITER (lat. abirritare, même sens) v. a. Diminuer

la sensibilité, l'irritation, dans une partie du corps.

ABIS [biss) n. m. Prêtre tartare mahométan.

ABISA n. f. Nom donné par Gregorio (1844) à un genre

de mollusques lamellibranches dénommé actuellement

vusella (Lamarck, 1799), caractérisé par un manteau

dont les bords sont garnis de tentacules, par l'absence de

byssus et par un pied allongé, coudé, avec une fente

abyssale profonde.

Abisag. jeune Sunamite, compagne de David dans sa

vieillesse. C'est la jeune Sunamite de l'Ecriture.

AbiSAÏ, neveu de David et frère de Joab. Il s'illustra

auprès de David par différents faits d'armes, et contribua

au meurtre d'Abner.

AbisARÉS, prince hindou régnant au temps d'Alexandre

ta Grand sur la partie méridionale du Kachmir, et réduit

par lui à l'état de vassalité ; mart en 325 av. J.-C.

ABISGA n. m. Nom vulgaire, dans l'Afrique centrale,

du capparis sodada (Robert Brown), sodada decidua (Fors-

kal), arbuste do la famille des capparidacées. Ses feuilles

fraîches sont données aux chameaux et ses baies, dessé-

chées, sont consommées par l'homme.

ABISSIQUE. Géol. "V. ABYSSIQUE.

ABIT {fji) n. m. Le carbonate de plomb.

AbitigaS, tribu sauvage et pillarde qui habite les

montagnes du Pérou. L'ancienne langue des Incas s'est,

dit-onT conservée chez elle. — Un Abitiga.

Abiu ou Abiou, fils d'Aaron. Il fut dévoré par les

flammes, avec son frère Nadab, pour avoir mis du feu

profane dans son encensoir {Bible).

Abjat-DE-NONTRON, comm. de laDordogne, arr. et à

11 kilom. de Nontron, sur un affl. du Bandiat; 1.700 hab.

{Abjntois.)

ABJECT, ECTE (lat. abjectus, jeté hors — prononcez

jekt') adj. Qui est rejeté et digne de l'être, et, par consé-

quent, qui est bas, vil, méprisable : L'esclavage esl abject.

La calmnnie est abjecte.
— Syn. Abject, bas, vil. Ce qui est 6ns manque d'élé-

vation ou de noblesse. Ce qui est abject ravale l'homme

au-dessous de lui-même. Ce qui est vil est méprisé.

ABJECTEMENT adv. D'une manière abjecte.

ABJECTION (si) n. f. Etat abject, avilissant, dernier

degré d'abaissement ; Viv^'e dans /"abjection, il Bassesse,

on parlant du caractère, des sentiments : /.'abjection des

traîtres fait horreur à tous les honnêtes gens.

— En style relig. Rebut : Jésus fut l'opprobre des hom-
mes et ('abjection du peuple. (Le Maistre de Sacy.)
— Syn. Abaissement, bassesse. "V. abaissement.

AB JOVE PRINCIPIUM (du lat. ab, de; Jove, Jupiter,

et principium. commenceuiont) loc. adv. Commençons par

Jupiter, c'est-à-dire Commençons par le personnage prin-

cipal, ou, par extension. Par la chose principale. Ce
proverbe latin, très usité dans notre langue, correspond à
notre : A tout seigneur, tout honneur.

ABJURABIiE adj. Qu'on peut, qu'on doit abjurer : Iféré-

Sie ABJURABLE.

ABJURATION {si) n. f. Acte public et solennel par le-

quel on renonce à une religion. Se dit surtout .quand il

s agit d'une conversion au catholicisme, /.'abjuration de
Henri IV mit fin à la Ligue, il S'empl. avec un complément
indiquant la chose que 1 on abjure : Abjuration d'un culte.

— Par ext. Action de renoncer à une opinion quelcon-
que : Faire abjuration de ses erreurs.

— Serment par lequel un criminel anglais, réfugié dans
un asile, s'engageait à sortir du royaume pour toujours.

Il Serment par lequel on jurait, en Angleterre, de ne re-

connaître aucune autorité royale au Prétendant.
— Abjuration de parenté, Procédure solennelle dont la

loi saiique trace les règles et qui permettait à un Franc
de rompre tout lien juridique de parenté avec sa famille.

L'homme qui se retirait de la parenté renonçait à la com-
position, à l'hérédité.
— Encycl. Hist. L'histoire offre de nombreux exemples

d'abjurations. Citons celles de Henri IV à Saint-Denis

(1593) ; Cbristine, reine de Suède, à Inspruck (1655) ; Tu-
renne (1688); Auguste II, électeur de Saxe, puis roi de

Pologne (1706) ; Beruadotte, devenu prince royal de Suède
(1810): Boris, prince héritier de Bulgarie (1896).

— Théol. Dans l'Eglise romaine, la cérémonie de l'abju-

ration est do rigueur pour être absous de l'excommunica-
tion et être réconcilié avec l'Eglise. Les canonistes dis-

tinguent quatre sortes d'abjurations: l^de formali, lorsque

celui qui la prononce est notoirement reconnu comme
hérétique ;

2* de vchementi, lorsqu'il y a forte présomption
d'hérésie, comme par l'affirmation explicite de deux té-

moins ;
3° de violenta suspicione, lorsque l'accusation re-

pose sur des paroles ou dos actes qui paraissent aux juges
entachés d'hérésie ; 4» de Icvi, quand le soupçon est léger.

L'abjuration doit être reçue par l'évêquo ou son délégué.

Un mineur ne peut abjurer sans le consentement de ses

parents ou de son tuteur.

ABJURATOIRE adj. Qu
ulc aujuratoire.

concerne l'abjuration ; Acte,

I

ABJURER (lat. abjurare, mémo sens) v. a. Renoncer pu-
bliquement à une croyance, à une religion, à une opinion,

à un engagement, ù une doctrine, etc. : Henri /FABJtmA
le calvinisme. Il Renoncer à une conduite antérieure, à cer-

taines pensées, à certains sentiments : Don Juan abjdtie

tous les devoirs gui le lient au reste des hommes. (Bcyle.)
— ÊUiptiq., Cesser do suivre, do respecter une doc-

trine, un système : Abjurer Aristote, Descartes, etc.

— Abjurer le royaume. C'était autrefois, en Angleterre,

S
rendre l'obligation de quitter le royaume par un port

éterminé, après s'être réfugié dans une église et avoir

avoué le crime dont on s'était rendu coupable.

S'Abjurer, v. pr. Etre abjuré : Les eiveurs qui portent

profit ne s'abivrektjamais. (Laveaux.)
— Syn. Abjurer, renier. Abjurer veut dire renoncer

publiquement, solennellement à une croyance, à des

maximes dont ou faisait profession, et qu'à tort ou à rai-

son on a reconnues fausses. Renier se prend toujours en

mauvaise part; c'est abandonner par faiblesse, par lâcheté

ou par intérêt, ce qu'on respecte au fond de sa conscience.

On abjure l'erreur, on renie son passé.

AbkaSES ou AbkhASES, ancien peuple du Caucase
occidental, qu'il faut identifier sans doute avec les .^bas-

(jes des Romains et les Abazes d'aujourd'hui.— Un Abkase
ou Abkhase.
— Adjectiv. : Mœurs abkases ou abkhases.

ABLABÈRE (dugr. ablabès, non nuisible) n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères pentamères, famille des lamellicornes,

ne renfermant que des espèces du cap de Bonne-Espé-
rance ; une seule, Vablabera myrmidon, habite le Sénégal.

ABLABES (Ws) n. m. Genre de reptiles ophidiens non
venimeux, de la famille des colubridse, caractérisé par une
tête géné-

AbLibes.

idrilineatus, qui a près d'un mètre de long,

habite le sud' de l'Europe.

Ablabios ou AblabiuS, poète grec, auteur d'épi-

grammes conservées dans V.inlhologie. — Nom d'un histo-

rien des Goths, cité par Jornandcs.

ABLACOMYA n. C. Genre de mollusques lamellibranches

fossiles. .Syn. de posydonomie.

ABIiACTATION {si — lat. ablactatio, même sens) n. f.

Cessation de l'allaitement. Il Ce mot s'applique à la mère,

et celui de sevrage à l'enfant.

ABLAIS {blé) n. m. pi. Ane. dr. Se disait, surtout en Pi-

cardie, des Ijlés coupés dans les champs et non rentrés.

AblanCOURT (Nicolas Perrot d'), traducteur, né à
Châlons-sur-Marne en 1606, mort en 1664. Il entra à

l'Académie française en 1637. Ses traductions des clas-

siques grecs et latins, oubliées aujourd'hui, eurent (celle

de Lucien surtout), une vogue brillante, mais leur inexac-

titude les avait déjà fait nommer par les contemporains
les . belles infidèles ».

ABLANIE n. m. Genre de plantes, de la famille destilia-

cées, ne comptant qu'une seule espèce, indigène de la

Guyane ; Î'ablanie est un arbre atteignant environ 50 pieds

de hauteur. (D'Orbigny.)

ABLAQUE n. m. Nom vulgaire d'une soie ou byssus que
possèdent certains mollusques bivalves et qui leur sert

a se fixer aux rochers. {ISablaque est employé aux usages

de la soie ordinaire.) Il Soie de Perse, de très belle qualité.

ABLAQUÉATION {ku-é-a-si — lat. ablaqueatio, même
sens, qui se rattache à lacus, lac) n. f. Action de creuser

autour du pied d'un arbre, pour retenir l'eau d'arrosage.

ABLATEUR n. m. Instrument servant à opérer l'ablation

de la queue des brebis, n Ablateur vulcanique. Fer rouge

dont on se sert pour la castration.

ABLATIF (du lat. ablatus, part. pass. de auferre, enlever)

n. m. Un des six cas de la déclinaison latine, particulier

à cette langue. Il exprime le départ, la séparation, l'ori-

•rine ou la matière dont une chose est faite. Vablatif sert

encore à caractériser le lieu par oil l'on passe, la partie

de l'homme ou de l'animal à laquelle se rapporte une ac-

tion ou un état, la distance, l'étendue, etc.

— Nos anciens grammairiens appelaient ablatif absolu

un complément circonstanciel, formé ordinairement de

propositions au participe. Ces locutions absolues sont

elliptiques, et ne se rattachent au reste de la phrase par

aucune règle de syntaxe : Louis XI régnant, les grands

tremblèrent.

Eux venus, le lion sur ses ongles compta.
Li Fontaine.

— Adjectiv. Qui appartient à l'ablatif; qui en a le ca-

ractère, la valeur; qui marque, qui régit l'ablatif : Cas

ablatif. Préposition ablative.

ABLATION (st — lat. ablatio, mlimc sens) n. f. Chir. Re-
tranchement d'une partie malade, d'un membre, d'une tu-

meur, etc. : /.'ablation des paupières entraine l'insomnie,

— Géol. Ablation de terre ferme. Erosion produite par les

mers, n Ablation glaciaire. Fusion de la base des glaciers.

— Gramm. Ablation se prend parfois comme synonyme
à'aphérése, pour marquer un retranchement de lettres au
commencement des mots : Las ! pour hélas I

ABLATIVO adv. lat. Avec confusion et désordre : Il a

mis cela ablativo tout en un tas. (Pop.)

ABLE, suffixe français. Il est pa,ssif, quand il indique ce

qui est propre à recevoir l'action exprimée par le radical ;

c'est ainsi que d'aimer on a fait aimable, pour dire Qui

peut, qui doit être aimé. Il est actif, quand, au contraire, il

peut produire l'action exprimée par le radical : de faveur,

secours, on a fait favorable, secourable. pour dire Qui donne,

qui procure faveur,
secours.

ABLE (du lat. al- ^jg
bus, blanc) n. ni. *^**"^

Genre de poissons
dits poissons blancs,

de la famille des
cyprinidés. Les es-

Fèces d'ables les plus communes dans nos rivières sont :

ablette, le meunier, le gardon, la vandoise, le véron, le che-

vesne, le rotengle. Il Espèce de saumon {sabno albulus), qui
vit dans les lacs de la Suède et en Allemagne.
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ABLÉGAT (ga — du lat. ab, hors de, et legatus, envo\ i>)

n. m. Commissaire spécial chargé par la cour de Romo
d'une mission gracieuse, notamment de porter la barrette

et le petit bonnet carré à un nouveau cardinal. V. légat.

ABLÉGATION (si) D- f- Dignité, fonction de rablé^rat,

AbLEIGES, comm. de Seine-et-Oise, arr. et à 13kil

Pontoise. sur la Viosne, affl. de l'Oise; 336 hab. t

vraisemblablement de ce village que lire son nom 1.

risconsulte et magistrat français du xiv« siècle Jac<^ ,

d'Ableiges, qui a^rédigé, entre 1385 et 1389, le traite ait

le Grand Coulumicr de France.

ABLENNEn. m. Un des synonymes de orphie.V. ce mut.

ABLÉPHARE {du gr. ablépharos , dépourvu de pau-

pières) n. m.
Genre do reptiles

sauriens, famille

des scincoïdiens,
habitant les ré-
gions chaudes do
l'ancien monde.
Il attoi

12 centimè-
tres de long; il se
nourrit de vers

t d'insectes. Abléphare.

ABLÉPHARON (du gr. a priv., et èlépharon, paupi

Able {Salmo).

uccde paupières.

ABLEPSIE (du gr. a priv., et bh^psis, vue) n. f. Cécité.

ABLERET {rè) OU ABLIER n. m. Filet carré, suspcinhi

au bout d'une perche, avec lequel on pêche le menu puis-

son, surtout les ablettes. V. careelet.

ABLERETTE n. f. Petite senne aux mailles serrées,

qui sert à la pèche des ables.

ABLET {blè) n. m. Petit able.

ABLETTE n. f. Petit poisson d'eau douce, remarquable

par la couleur argentée de ses écailles.

— Ablette de mer. Nom vulgaire donné dans queliu.s

localités à une espèce de perche {perça alburnus de Lirui'' '.

" Encycl. Vablette tire son nom de la roi:

argentée de ses écailles

due à une matière na-
crée qui se rencontre
jusque dans l'intérieur

de la poitrine et du \ en-

tre. L'ablette , qui de-

passe rarement 0*",15, Ablette,
est commune dans pres-

que tous les cours d'eau d'Europe. On la pêche toute 1 an-

née, soit à l'hameçon, soit avec des filets. La chair i st

molle et peu estimée. La matière argentée qui recou\ re

ses écailles est employée pour la fabrication des perles

fausses. On donne à cetto matière le nom à'essrnce

d'Orient.

Ablis, comm. de France (Seine-et-Oise), canton de

Dourdan, arrond. et à 14 kilom. de Rambouillet; 970 liali.

Ce village fut brûlé par les Prussiens le 9 oct. 1870, ;i la

suite del'anéantissement de troupes allemandes (leTor (. .

ABLOC {lok) n. m. Bloc do béton ou pilier sur le-jucl

on dresse un édifice ou les culées d'un pont.

AbLON, nom de plusieurs petites communes de Franco,

dont une en Seine-et-Oise, arr. et à 16 kilom. de CoHm'iI,

sur la Seine (680 hab.), fut désignée, en 1599, par appli> a

tion de i'édit de Nantes, comme lieu d'exercice du iiiiie

réformé pour les habitants de la n ville, prévoté et vi-

comte de Paris ». Agnès Sorel y eut un château, et Sully

une maison.

ABLOTI, lE adj. Mis en bloc : Dépenses abloties.

ABLUANT, ANTE adj. Se dit des médicaments pro]nes

à enlever les matières visqueuses et putrides des ul e-

res, etc. : Lotions abluantes.^
— Substantiv. au masc. : Un abluant.

ABLUER (lat. abluere, même sens) v. a. Enlever les

taches, les souillures. Faire revivre, au moyen d'un aeeiit

chimique, les écritures effacées par le temps ou les faus-

saires : Ablueb un livre, un manuscrit.

S'abluer, v. pr. Etre ablué.

ABLUTION {si) n. f. Liturg. Pratique religieuse qui con-

siste à se laver diverses parties du corps.
— Alchim. Purification de la matière par un feu continu.

— S'emploie fam.
pour exprimer l'ac-

tion de se laver : Les
ABLUTIONS à l'eau

froide sont hygié-

niques.
— Les ablutions.

Dans la religion ca-
tholique, La partie

de la messe où se

fait la cérémonie de
l'ablution : Arriver
avantf après le.t

ABLUTIONS. Il Le vin

et l'eau qui servent
à cette cérémonie :

Autrefois, les ablu-
tions se jetaient dans
la piscine, il Le vin

et 1 eau que le prêtre
donnait autrefois aux
fidèles après leur
communion.
— Encycl. Uablu-

tion est en usage dans
tous les cultes orien-

taux. La loi de Moïso
la prescrivait aux
Hébreux, surtout
lorsqu'ils avaient tou-
ché ou mangé quelque animal impur, ou bien communiqué
avec des lépreux. Les ablutions étaient également près- i

crites chez les Grecs et chez les Romains. Une aspersion

d'eau lustrale se faisait dans les temples. Dans l'islamisme, i

on distingue : la grande ablution ou ghousl^ qui est le bain l
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I tiimior.sion du corps ; \iipctilc ablution ou abdcst, dans
|iM'Ilo on so lavo soulomont los mains, los piods ot lo

l'.'O. Faute d'oau, on simule l'oïK'-nuiuii avec do la lorro

lu sablo ; c'est l'ablution diin ..<>/, l,>n>nn,se ou terreuse.

ABLUTIONNER ABONDANCE

l»;iiis la liturpio cathol., ablution a l" un sons gônôral
m iMifedobo baplônio, lavomont dos pirds lo joudi saint,

iVAizo dos mains du prôtre disant la messo après Voffçr-

n-r, etc.; 2" Un scns étroit. Ablution, dans codornier
ins. désigne uniquement la cérémonie suivante : Après
I rommunion. lo pr/^tre fait verser dans !o caiico du vin
'11- (|n'il lioil (nhhitio» do la coupe), puis, sur lo pouco et

iikI.'X di' cli.Kinn main, loujours au-dessus du calice, du
Ml -1, do IVaii, <|n'il Imit aussi {a/;iK((on des doigts). L'ablu-

I
.M a pour hui i{y- dciachor du calice ot dos doifrts de

ndiriaiii tiiuto parcelle eucharistiquo, li(iuido ou solide.

ABLUTIONNER [si) V. a. Laver, faire une ablution.

S'ablutionner, v. pr. So faire une ablution.

ABNÉGANTISME n. m. Esprit d'abnégation -.Les mora-
r^trs iirrrhnif /a iiNKGANTiSME, 7Hai5 ne le pratiquent (juère.

ABNÉGATION (/-- lat. nbneqatio, action do refuser)

I
I !; :i iii il II rifl-O : /''flire ABNÉGATION rfc 50Î.

r i

I j . . iiil'Ii ou sacrifice de soi-mômo) est
I

,, -1. .
' iito forme supérieure du désin-

nr^riiHiii .1 II. iiplr [)ar Ics posïtivistcs tt/(ru!«me.

ABNELECTEN {bnc-lc-lctèn') n. m. Nom donne à l'alun

ai- 1rs alrliimistes.

Abner, général de Saiil dont il était cousin, puis d'Is-

iMsrili, iju"iT opposa à David, enfin de David. Il fut assas-
iiic par joab. il ConfidontdeJoad,dansi'AMa/iedeKacine.

Abc, ville de Russie, chcf-liou de la province d'Aôo-

/.>,/;c6or(7, à460kiloni. .1.'

iiii-ivo sur la Balti<|iic, a I

Ji- Kinlande; 31.30i) liai..

I

;éi- les Suédois, fut, Un-
liiilandc. Elle :

rsbourg, port de com-
l'-s golfes do Botbnie et

ill(\ fondéo au xii" siècle

la jilus importanlo de la

orsité do 1640 à 1827 et

depuis le xiv'^ siècle, lo chef-lieu d'un archevêché.
1 11 traité de paix y fat conclu en 1743 entre la Russie et

la Suède ; en 1812, Alexandre I" et Bernadette y ratifiè-

rent le traité du 23 mars de la m6me année. — Abo, ville

de Guinée, protectorat anglais du Niger, sur le bras du
Niger appelé bras d'Abo; 10.000 hab. Ane. cap. des Ibos.

ABOBRA n. f. Plante grimpante, do la famille des cucur-
lire des rég'

"idiflorey

bilacoes, origin

Sml. h'abobra
que l'on cultive en Europe,
est une plante d'ornement
qui atteint jusqu'à 5 mè-
tres de hauteur.

ABOIii.ni.rn'liirliiciiil..^

ir'v"
'

'

. ,.7,<'M.r

SoW-'-/^' /'.-.;•' ' '.-lins.

— n. m. pi. riiass. Extré-

mité oii se trouve réduite

uno bête sauvage poursui-
vie : Cerf aux abois. Il Le
cerf tient les abois, lorsque,

fatigué, il fait face aux
chiens ; il tient les derniers

abois quand il toml)e.
— Fig. S'est dit pour ex-

primer les exigences d'un

hosoin : Les aoois dr Vr-Jn-

inac. (Rabelais.) il A '

abois des créanoii;i

sospcrée : Calais.
— Syn. Aboi, .il '

partiruliiT <

riquc -[.• I . ^

chaudes de l'Amérique du

ABOÎMENT I

.MU lit \hoi est lo cri

iihiiicinrut, le cri géné-
t est le cri du petit cliien.

ABOIEMENT mu ABOÎMENT a. m. Faculté, action d'a-

boyer ; aboi, en du oiucn : Le chic» donne l'alarme par des

ABOIEMENTS riHférés. (Burt'.) Il Se dit aussi, en terme do

chasse, du cri de quelques autres animaux : Z,'aboii;ment

d'un élan, d'une antilope, il Se dit quelquefois de certains

sons que fait entendre l'homme
par suite do maladie : Les aboie-
ments du ventre.
— Par ext. Grand bruit.produit

par une force de la nature, etc. i

Les ABOIEMENTS du vent, des flots,

de la tempête.
— Fig. Cris importuns, pour-

suites réitérées et fatigantes :

Les ABOIEMENTS pcrpétiids de la

critique assour'disseîit l'inspira-

thn.rrh. Gaut.) V. aboi.
— Èncvcl. Vaboiement n'existe

pas chez les chiens sauvages, et

ce fait a servi de caractère distinc-
tif. D'ailleurs, certains chiens sau-
vages apprennent assez facile-

mont à aboyer dans la société des
chiens domestiques; inversement,
des chiens domestiques, abandon-
nés en terre désorte, paraissent
avoir perdu cette habitude au
bout de quelques générations. Ait.liiûila.

ABOLBODA n. m. Genre de plantes voisines des jon-

céos, à. fleurs hermaphrodites, ù. ovaire triloculairo ot à
ovules nombreux. Les abolboda sont dcH plantes borbacéoii

ot vivaces, des marais de l'Amérique tropicale.

ABOLIR (lat. aholcre, môme sens) v. a. Anéantir, annu-
ler, supprimer : Philippe I V abolit l'ordre des Templiers.

Quand l'usago est mauvais. Il faut qu'on l'aboli»sp.

— Ane. dr. crim. Abolir un crime, En interdire la pour-
suite. Il Crime aboli. Crime couvert par la proscription,

et jadis, Crime dont le souverain avait interdit la pour-
suite.

S'ubotir, V. çr. Etre aboli, s'effacer, tomber en désué-
tude : Les lois absurdes s'abolissent d'elles - mômes

.

(D'Aguoss.) Il Ne pouvoir plus être poursuivi: Tout crime
s'abolit au bout à'un certain nombre d'années.
— Syn. Abolir, abroger, annuler, caseer, Inlirmor, révo-

quer. Abolir et abroger expriment uno idée commune, et

signifient généralement mettre hors d'usage, avec cette

différence que oôroflcr no s'emploie qu'en parlant des lois,

dos édits, etc. Abolir se rapporte plutôt à ce qui tient aux
mœurs, aux usages, aux religions, aux institutions. liéro-

quer se dit pour Revenir sur ce qui a été précédemment
accordé. Casser signifie Détruire ce qu'une autre autorité

avait établi. Infirmer se dit dos cours d'appel qui réfor-

ment b-s iui.'rniriiis Mes Irîl.unaux inférieurs, ou eiih>vent

àun.-^li i...-;;i..-, i,i I..,. •
. i.iiir.iritr ([u'.'ll- >lr\ait avoir.

Annill,> .. 1 M-.i.- rr .jin a .Ir 1,11t.

— S\-. Ain,i,,, .M, .,,,!,,, .i.tiuire. fxtri-ininer. />'/n>ire.

Abolir, c'est détruire des usages en vigueur. Anéantir,
c'est faire disparaître la matière mGme dos choses.

ABOLISSABLE adj. Qui peut ou doit être aboli : Loi,

CoutuWf AHUL1SSABLE.

ABOLISSEMENT n. m. Action d'abolir; suppression,

anéantissement : /,'abolissement des abus, des privilèges.

ABOLISSEUR n. m. Celui qui abolit.

ABOLITIF, IVE adj. Qui a pour objet d'abolir : Décret

ABOLITIF. Loi AUOLITIVE.

ABOLITION [si) n. f. Action d'abolir, suppression,
anéantissement : Abolition de l'esclavage. Le SI sep-
tembre il9'2, la Convention vota /'abolition de laroyautè.
— Dans un sens religieux. Effacement, remise : L'abso-

lution équivaut à /'abolition des fautes, des péchés.
— Encycl. Dr. anc. On appelait droit d'abolition le droit

attribué au roi do soustraire à l'application do la loi celui

qui s'était rendu coupable d'un crimo capital, h'abolition,

analogue à notre amnistie, avait pour effet, non seulement
d'effacer les condamnations, mais aussi de soustraire le

coupable aux poursuites, et de les anéantir si elles étaient

déjà commencées. Les lettres d'abolition étaient une
forme spéciale des lettres de grâce. (V. ce mot.) On nom-
mait lettres d'abolition générale celles que le roi accordait

quelquefois à uno province, à une villo, pour un crime
contre l'autorité royale. Les cession.? d'abolition spéciale

étaient celles accordées à un individu ou à un groupe de

personnes pour un même crime.
— Syn. Abolition, absolution, grâce, pardon, rémission.

Le pardon s'applique à un offenseur ;
Vabsolatîon, à un

accusé; la grâce est un acto do clémence du souverain.
h'abolition est un acto de clémence absolu qui no laisse

aucun vestige du crime. La rémission est un acte do clé-

mence partielle.

ABOLITIONNISME ou ABOUTIONISME [si) n. m. Sys-
tt-me, .lHOtrin(\ prinrjpos des abolitionnistes : L'auùli-
tionnismk esl m' m Anfflcfrrre.

ABOLITIONNISTE ou ABOLITIONISTE {si) n. m. Par-
tisan de l'abolition de la traite et de l'esclavage des noirs :

La France, VAngleterre et les Etats-Unis comptent de célè-

bres ABOLITIONNISTES. Il Adversaire dos douancs, dos tarifs,

et surtout de la prohibition des marchandises étrangères,

ou de droits trop élevés sur ces marchandises.
— Adjectiv. Qui se rapporte à l'abolitionnisme : Le .vjs-

tème ABOLITIONNISTE cst tout en faveur des consommateurs.
— Syn. A ntiesclavagiste. — Anton. Protectionniste.

ABOLITOIRE adj. Qui abolit, qui a la puissance d'abo-

lir : Sentence abolitoire.

ABOLLA n. f. Manteau double ou très épais, noué ou
agrafé sur l'épaule,

que portaient les sol-

dats romains. Sous
l'empire ,on adoptait
souvent Vabolla dans
la vie civile, h'abolla
nmjor était le long
manteau des philo-
suphes grecs.

ABOMASUM {zom
— du lat. ab, et orna
sum, panse) n. m
Quatrième estomac
des ruminants
Donne chez les veaux
ot los agneaux la

^résH7-e qui sert à
laire cailler le lait

V. caillette.

Abomey, villft

d'Afrique dans la

Guinéo septentrio-
nale, cap. de Va7icicn

royaume de Dahomey et du royaume actuel d'Abomey ;

20.000 hab. environ. Abomevest situé sur un plateau qu'en-

veloppe le Zou, affluent de dr. de rOuéme, ù. uno alti-

tude de 325 mètres. Les Français, conduits par le géné-
ral Dodds, ont pris ot brûlé celte ville en 1892.

Abomey (royaume d'), une des divisions du territoire

ilepr.tte.torat de la colonie française du Dahomey, qui
oouiprcnd la partie centrale de l'anc. roy. do Dahomey.

ABOMINABLE adj. Qui mérite l'abomination; qui est en
horreur; exécrable: Calomnie abominable. Le patTicîde
est un crime abominable, ii Fort laid : Figure abominable.
— Fam. Mauvais on son genre, qui déplaît aux sens

et à l'esprit : Tableau abominable. Poésie abominable.
— Allus. littkr. VoUà, je vous l'avoue, un abominable

homme I Exclamation d'Orgon dans Tartufe, acto V,

Hcène vï, quand il sort do dcssouH la table, convaincu cnhn
do la profonde pcrvcrnité do l'hypocrito. Dann l'applica-

tion, ce vers est le cri qu'arracho un scniiracnt do coRto
et d'ifi'iignation à la vuo d'une action infâme, n Quel crlnw
abominable I Alhision a un hémistiche de la fable te$

Animauj; malades de ta peste.

L'abominable, n. m. Ce qui est abominable : A Nantei,

Carrier Joignit le i/rotesqw: a lauomlnahlk.
— Syn. Abominable, détentable, exécrable. Ce qui est

détCMtattle cxi:ite l'animadvfTsion et h* mépr;s. Co qui est

aliominable doit être haï comme conirair*- k la rditrion

et à la morale. Ce qui est cj^écrahle excite rindi:.'iiati«m

et l'horreur. (Ces adjectifs sont souvent employén dans un
sens moins rigoureux: style détestable, exécrable, siylo

mauvais, très mauvais.)

ABOMINABLEMENT adv. D'une manière abominable.
— Fam. J'ort mal : Lire, chanter abominablkmknt. n

Dans ce dernier sens, il so construit mémo avec un autre
adverbe; et alors, il est augmentatif ; // chante abomina-
blement MAL. Il Par cxagér. Beaucoup, excessivement :

Persoimc ahominablkment laide. (Voiscnon.)

ABOMINATION {si) n. f. Co mot. à l'origine, signifia

Naiisti-, rnvie do vomir : La menthe conforte l'estomac,

donnr (luiirtit dr manger et ôte abomlnation. (Joinville.) I

Aujourdnui, il signifie Aversion, horreur, exécration.
— Ftrc en abomination, Ktro un olijet d'horreur, d'aver-

sion, d'exécration : Le fripon est in abo.mination à tous

les gens de bien. Il Avoir en attominution, Kxccrcr, avoir en
horreur, maudire : Charles X avait bn abowksation
l'œuvre entière de la Révolution.
— Fam. et par exagér. Co qui est dans un état d'im-

perfection ; chose simplement mauvaise, choquante, désa-

gréable : Livre plein *rabominations.
— Dans la langue de l'Ecriture, Crime affreux, action

horrible, débauches : Le pécheur regrette trop tard les

ahominations de sa vie.

— Plus particulièrem., So dit du culte des idolâtres,

des erreurs do l'idolâtrie : Au temps d'Isaae et de Jacob,

/abomination s'était répandue sur toute la terre. (Pasc.)
— Par allus. Se dit pour marquer une époque où tout

est renversé, confondu, détruit, etc.

— L'abomination de la désolation. Dans l'Ecriture sainte.

Le comble de l'impiété et de la profanation.

ABOMINER (lat. abominari, repousser comme un mau-
vais présage) v. a. Avoiren horreur, en exécration : Il faut
ABOMiNEK la mémoire de Néron.
S'abominer, v. récipr. Se hair. se détester réciproque-

ment : Ils s'ahominent cordialement. (Fam.)

À-BON-GOMPTE (con-f) n. m. Se dit d'un acompte fait

à lavanrc et destiné i subvenir à une partie d'un paye-
nioiii dont lallucation est autorisée, et dont le montant
n'est pas encore déterminé. Il PI. Des à-bon-comi'te.

ABONDAMMENT adv. Avec abondance, en grande abon-
dance : Parler, toiVe,m«n^cr abondamment, it Amplement,
pleinement : Les pièces d'Eschyle sont abonijam.ment rem-
plies de chœurs et de récits. (Laharpc.)
— SvN. Abondamment, en abondance, amplement, beau-

coup, bien, considérablement, copieusement, à foison,

fort, largement. Heaucmp a rapport à la quantité. Ftn-t

exprime lintonsité, l'i-nergie. Bien a pour idée acces-

soire un sentiment d'approbation, d'admiration ou de sur-

prise. Considérablement annonce une grande quantité do

choses d'importance. Abondamment exprime une quan-

tité relative, excédant celle oue réclame l'usage des

choses. En abondance exprime le superflu. Copieusement

a rapport à la consommation, et s'emploie souvent par
plaisanterie. Largement regarde les choses données ou
fournies avec libéralité. A foison suppose une multitude

de petites choses de la môme espèce qui semblent four-

miller. Amplement fait pensera rappiicalion ou à l'usage

des choses et exprime qu'il en reste.

ABONDANCE n. f. Grande quantité, profusion : Les
Etats-Unis produisent du f)lé en abondance.
— Etat où l'on jouit de tout ce qui est nécessaire à la

vie, biens, richesses, etc. : Combien manquent de tout,

pendant que le riche est dans Tabondance ! n Fertilité, fécon-

dité : L'irrigation répand Tabondance datts une contrée.

— Se dit, dans les collèges, du vin mêlé do beaucoup
d'eau, que l'on sort â table aux pensionnaires.
— Grenier d'abondance. Magasins remplis do grains,

que l'on tient en réserve pour les années do disette ou
par précaution administrative.
— Pays d'abondaiïce. Pays dont le sol produit on grande

quantité les choses nécessaires aux besoins de l'homme.
— Fig. Abondance de cœur, Plénitude de sentiment,

épanchemcnt affectueux : Les criminels ont quelquefois des

moments où la vérité leur échappe rf abondance de CŒi b.

— Parler d'abondance, Parler sans préparatipn, impro-

viser, tl Parler avec abondance, Parler avec facilité, en

donnant à ses idées tous les développements convenables.
— PROV. Abondance de biens ne nuit pas. On accepte

encore, par mesure de prévoyance, une chose dont on a

<léjù une suflisanto quantité.
— Loc. ADV. : D'abondance, De plus, en outre. It En abon-

dance, .abondamment, on grande quantité.
— Éncycl. Econ. jiol. Jjabondance est le contraire de la

disette et de la famine, ces termes indiquant les conséquen-

ces extrêmes, on sens opposé, de la loi de l'olfre et de la de-

mande. L'abondance des produits apicoles tient surtout â

des conditions d'ordre naturel, tandis que l'abondance des

produits manufacturés est un excès tout artiîiciel de pro-

duction. Aussi la première est-elle un bien, tandis que
la seconde est une source de crise lorsqu'elle ne résulte

pas d'un abaissement du coût et d'une amélioration dans

los moyens do production. L'abondance et la disette ont

un correctif dans la facilité des communications, qui per-

met le transport rapide des produits, mais les droits de

douane contrarient toujours, dans uno certaine mesure,

le rétablissement do l'équilibre.

— Littér. Affluence de mots et de tours heureux pour
exprimer les nuances des idées, des sentiments et des

images ; facilité d'élocution, richesse d'expressions : Il y
a dans Victor Hugo une abondance admirable.
— Myth. h'Abondance était une divinité allégorique,

qui n'eut point de temple, bien qu'elle symbolisât la ri-

chesse, le bien-être, etc., par sa brillante sai\té et par la

corne remplie de fleurs et de fruits qu'elle tenait entro

les mains. Cet attribut, la Corne d'abondance, est. d'après



ABONDANCE ABORDER

ABONNEMENT n. m. Convention, marché qui se fait à
|>nx- ii\.', .111 iiioyonnant une souscription généralement
payi^ii' .1 avaiiri., i>our recevoir un journal, assister à des
spc.iarips. à ,ics Wtes, etc.: Prendre, faire un abonne-
HKNT. Hcfuser im abonnement. Pa;/er par abonnement.— Ane. dr. Convention par laquelle, on rachetait, à
un prix fixé d'avance, une redevance dont la valeur était
incertaine et variable.
— Encycl. \j'abonnement est une convention entre l'ad-

ministration et lo contribuable, qui a pour objet do substi-
tuer à l'acquittement successif do droits éventuels lo paye-
mont d'une somme à forfait pour un temps déterminé.
Les débitants do vins, cidres, poirés et hydromels peu-

vent se soustraire à l'exercice du droit de détail (v. bois-
sons) au moyen d'un abonnement qui peut être individuel
(s il est contracté par un seul débitant), par corporation
(s'il engage solidairement tous les débitants d'une même
ville), ou par commune. Dans ce dernier cas, le droit do
détail et le droit de circulation sont remplacés par le
payement d'une somme exigible do la commune de quiii-

la tradition la plus répandue, une corne de la chèvre
Amaltliéo, nourrice de Jupiter. D'après d'autres mytholo-
gues, elle avait été arraché o par Hercule au fleuve Aché-
loiis. Elle a.aussi été donnée pour aitribut à diverses autres
divinités bienfai-
santes, telles que
Cybùlo, Cérés. la

Fortune, ides fleu-

ves personnifiés
commo le Nil, etc.

(V. Amalthée,
AcHÉLOOS. ) —
Comme élément dé
coratif, on rencon
tre la corne d'abon
dance dans la com
position des bijoux
étrusques, dans
les candélabres du
style Louis XVI,
et* elle fait très
fréquemment par- Curues Jabondauci-.

tie du décor de la faïence de Rouen, n S'emploie plaisam-
ment en parlant do certains maris :

Jean, l'an passé, fit sa femme d'Hortense;
Chez hii, depuis, on roule sur l'argent.
Et chacun dit qu'en la prenant.

Il a trouv,^ la corne li'abondmice.

— Stn. Abondance, aisance, opulence, richesse. L'n^OH-
dance résulte de l'afflucnce de toutes sortes de biens. L'ai-
sance permet de se procurer les commodités de la vie. La
richesse marque quelques degrés au-dessus de l'aisance.
h opulence est la très grande richesse.— Syn. Abondance (en). V, abondamment.— Anton. Dénuement, disette, famine, gêne, indigence,
manque, misère, pauvreté, pénurie, rareté.

Abondance m, Notre-Dame-d'Abondance, ou
AsONDANCE-L'ABBA-yE, ch.-lieu de cant. (Htc-Savoie)
arrond. et à 30 kil. de Thonon, sur la Dranse; 1.450 hab!
Anthracite, bétail, fromages dits vacherins.

ABONDANT, ANTE ad). Qui renferme avec abondance :

Les pays du i\ord sont les plus abondants en mines de
fer. (Buff.) Il Fertile, qui produit en abondance : La Beauce
est abondante en blés, il Qui est en grande quantité : Le
marbre est abondant dans les Pyrénées.— Fig. Riche en idées, fécond en expressions : Théo-
phile Gautier est précis et abondant.— Arithm. Nombre abondant, Nombre inférieur à la
somme do ses diviseurs. E.x. : 12 dont les diviseurs 1, 2,
3, 4, 6 ont pour somme 16.

— n. m. En algèbre, se dit d'un système où le nombre
des équations distinctes est supérieur à celui des incon-
nues. Il On dit mieux surabondant.
— D'abondant, loc. adv. Outre cela, de plus. (Vieux.)

Abonde, la principale des fées bienfaisantes, qui, sui-
vant nos ancètros, venaient la nuit dans les maisons et
y apportaient toutes sortes de biens.

ABONDEMENT n. m. Majoration, suraddition.— Encvcl. Dans l'administration de la marine, la rete-
nue de 3 p. 100 à exercer pour le service des pensions sur
la solde du personnel ouvrier des arsenaux et établisse-
ments de la marine, sur les salaires des gardiens auxi-
liaires, ouvriers et journaliers du service hydrographi-
que, sur les salaires des journaliers du ministère, etc.,
est liquidée d'après le procédé suivant : les journées sont
décomptées sur les états pour leur prix net, c'est-à-dire
déduction faite de ladite retenue, et le total de l'état est
ensuite abondé en bloc de 3 p. 100.

ABONDER (lat. nbundare, couler abondamment en par-
lant de leau) t. n. Affluer, arriver en grande quantité :

thaqiie matin, les produits de la France entière abondent
aux halles de Paris, ii Produire, posséder en grande quan-
tité

;
être fertile en : La Crimée abonde en blés, il Se trouver

en grand nombre, en grande quantité : Le thon abonde dans
ta Méditerranée.
— Se construit quelquefois avec de :

fl'ignorance et d'erreur toute la terre abonde.
liERTiUT.

— Abonder dans le sens de quelqu'un. Se ranger à son
opinion, être de son avis. Il Abonder dans son sens. Tenir à
son propre sentiment, croire que l'on atoujours raison ; no
point céder à l'opinion d'autrui.— Loc PRov. Ce qui abonde ne vicie pas, ou ne nuit pas.
Ce qui est do trop n'empêche pas la validité d'un acte,
dune procédure.

ABONNABLE adj. Qui peut s'abonner, qui est susceptible
do s aijonner.

il En style de journaux, on appelle matière
abonnabte les abonnés en exjjectative.

ABONNATAIRE adj. Qui est concédé par abonnement :

La gestion aiionnataire a l'immense avantage d'intéresser
le gérant à la bonne exécution du service.— Substantiv. Entrepreneur chargé d'un marché par
abonnement.

ABONNÉ, ÉE n. et adj. Celui, colle qui a pris un abon-
nement : Les ABONNÉS d'une revue, d'un théâtre. Personne
ABONNEE à un journal.
— Ane. dr. Celui, celle qui avait obtenu un abonnement.

zaïne en quinzaine. (Lois des 28 avr. 181G, 21 avr. 1832
25 luiD 1841 et 21 juin 1865.) Les brasseurs de Paris et des
villes de plus de 30.000 âmes peuvent contracter des abon-
nements pour remplacer l'acquittement du droit de fabri-
cation. (Loi du 28 avril 1816.)
Les conseils municipaux peuvent consentir avec la

régie des contributions indirectes un abonnement pour la
perception des octrois au profit de la commune par les
agents ordinaires de la régie. (Loi du 28 avril 1816.)
Des abonnements peuvent être consentis par la même

régie avec les entrepreDeurs de voitures publiques à ser-
vice régulier, qu'il s'agisse de « voitures de terre » ou de
" voitures d'eau ». (Loi du 25 mars 1817.)
L'ord. du 5 août 1818 permet aux communes de contrac-

ter des abonnements les dispensant des charges qui leur
incombent quant au casernement des troupes en garni-
son. Les concessionnaires de mines, tenus de payer à
l'Etat uncredovance fixe et une redevance proportionnelle,
peuvent substituer à cette dernière le payement d'une
.somme par voie d'abonnement. (Loi du 21 avril isio-
décr. des 6 mai 1811 et il février 1874.)

'

Les Sociétés commerciales dont les actions et obli-
gations sont soumises à un droit de timbre peuvent
contracter avec l'administration do l'enregistrement un
abonnement en vertu duquel elles payent annuellement
.-> centimes par loo francs du montant des actions ou des
obligations. {Loi du 5 juin 1850.)
— Abonnements représentatifs des subventions dues par

les industriels pour dégradation des chemins vicinaux
\ . CHEMUNS VICINAUX.
— Abonnement {fonds d'), Somme fl.xe que l'Etat alloue

aux préfets et aux sous-préfets pour frais de bureaux
et d'administration. Lo chiffre de rabonnemcnt, qui varie
selon la population, l'importance du service, etc., est ii\é
par décret pour chaque département, sur la proposition
du ministre de l'intérieur. Los préfets et sous-préfets
n ont pas à rendre compte de l'emploi de ces tonds.— Abonnement aux journaux. Les bureaux de poste re-
çoivent des abonnements aux journaux, revues et recueils
peiiodiques, moyennant, pour la France et les colonies,
un droit de 1 o/o en sus de l'abonnement, plus une ta.\e fixe
de fr. 10. (Lois du 7 avr. 1879, du 17 juill. 1880 : Décret
du 21 août 1802.) Lo plus souvent la poste prélève le
montant de ces droits sur le prix de l'abonnement. —
Dans les relations internationales, le droit de commission
est de 3 0/0.

— Anton. Désabonnement.

ABONNER (composé de à et bonne, anc. forme de borne;
borner, faire une convention limitative) v. a. Prendre un
abonnement pour quelqu'un, au nom de quelqu'un : Abon-
yEz-moi à ce journal.
— On a dit d'une manière analogue : Abonner une pro-

vince à cent mille écus, c'est-à-dire Percevoir sur elle cent
mille écus pour ses impositions, ses taxes, etc.— Féod. Abonner un hommage. Le changer en quelque
autre devoir, n Abonner une rente, L'aliéner.
S'abonner, v. pr. Prendre un abonnement pour son

propre compte. On dit : S'abonner A quelque chose. S'abon-
ner AVEC quelqu'un.
— Convenir do payer une somme fixe pour une taxe, une

redevance annuelle : On s'abonnait jadis avec les curés
pour la d'inie.

— Anton. Désabonner,
: désabonner.

ABONNIR (rad. bon) v. a. Rendre bon, rendre meilleur :

Les caves fraîches abonnissent le vin.— En T. de céram.. Faire sécher la terre à demi et la
rendre ainsi bonne à être rebattue.
— Neutralem. Devenir bon, devenir meilleur : Le vin

abonnit dans la cave.
S'abonnir, v. pr. Devenir bon, devenir meilleur : Les

fruits s'abonnissent en mûrissant.

ABONNISSEMENT n. m. Action d abonnir, de s'abonnir;
état de ce qui s'est abonni. (Vieux.) n On dit plutôt aujour-
d liui bonification ou amélioration.

Abony, ville de Hongrie, comitat de Pesth, à 85 kilom-
E.-S.-E. de Budapest; 12.000 hab.

ABORD n. m. Action d'aborder, de prendre bord sur une
côte, dans un port, il Arrivée dans un lieu quelconque : A
son ABORD en Egypte, Pompée fut mis à mort. Il Accès,
aiiproche, surtout en parlant des lieux où les navires
lieuvent mouiller : Les abords des 'îles de l'Océanie sont

— Par ext. Los alentours d'une ville, d'une maison,
d'un jardin, etc. : Les abords de Paris sont occupés par
des cultures maraîchères. (Dans co sens, il s'emploie tou-
jours au pluriel.)
— Attaque, approche, soit par terre, soit par mer :

De ces vieux ennemis va soutenir l'abord.

Corneille.

Il Manière, façon d'accueillir, ou dont on est accueilli ;

Henri IV avait Tabord bienveillant. (Ne s'emploie pas au
pluriel dans cette acception.)
— n. m. pi. Art mil. Terrains situés en avant et sur

les flancs d'une position militaire dans la limite de la
portée efficace des armes.
— Loc. adv. : Au premier abord, A première vue. II De

prime abord, Au premier instant, à première vue. Il Dès
l'abord, Dès le commencement. Il D'abord, Premièrement,
sur-le-champ.

|| Tout d'abord, Sur-le-champ.
Il A l'abord,

D'abord, au commencement.
— Loc. coNj. D'abord que, Aussitôt que, dès quo :

D'abord qu'i7 le vit, il le reconnut. (Vieux.)

ABORDABLE adj. Qu'on peut aborder : Les côtes de Nor-
vège sont peu ABORDABLES. Il En parlant des personnes,
Qui est d'un abord facile : fénelon était très abordable.— Fig. Se dit aussi des choses que tout le monde peut
acheter : Les progrés de l'industrie ont rendu presque toutes
les marchandises abordables.

ABORDAGE n. m. Action par laquelle un navire en
accoste un autre pour l'attaquer : Monter, sauter à
/'abordage. 1; Choc accidentel do deux navires : Le brouil-
lard cause de fréquents abordages. Il Manœuvre par la-
quelle une embarcation accoste sans secousse un navire.— Par e.xt. Action de se heurter ou d'être heurté, ii Fig.
et fam. Attaque en paroles, injures, etc. : Don Juan soutient
d une façon comique 2'abordage de monsieur Dimanche.— A l'abordage I Commandement à l'équipago de s'élan-
cer sur le pont du navire ennemi, il Prendre quelqu'un à
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l'abordage, Lui demander une chose à l'improvisto san,lui donner le temps de réfléchir.

i" "v .soc, sans

- Enctcl. Mar. L'abordage est une manœuvre de guerr,i

IL^^l " "° "^"T s^«''?<=l><' à un bâtiment ennlm, a ,moyen de crocs en fer appelés çrappinsou en engageâtses vergues dans le gréement. L'éqîipage de l'assîîllanse précipite sur le pont du navire ennemi et s'eflorce ,?é
1 enlever. L'abordage est une sorte d'assaut. Les Françaisont eu des succès nombreux dans ce genre de combatsles abordages de Jean Bart, puis de! corsaires sous laRépublique et 1 Empire, en particulier ceux de Surcoûtsont restes célèbres Avec l'artillerie moderne et les

?"
:

pilles, ce genre d abordage est devenu impossibleOn appelle encore abordage la manœuvre de guerrepar laquelle un navire se dirige avec vitesse sur nnVinrede façon à lui enfoncer dans le flanc son éperon saillamsous la flottaison et à lui faire une énorme déchirir"L aborde coule immédiatement; mais l'abordeur lui-mêniopeut ne pas réussir à se dégager à temps, ou avoir sonavant si endommagé qu'il soit lui-mênie en péril c-
fvnh^f "" beaucoup jjlus terrible que l'ancien comba
à I abordage, par lequel les navires souffraient raremend avaries majeures.

~i^ui. iaiLuient

— Dr. On donne le nom d'abordage ou de collision au
choc accidentel de deux navires qui'se heurtent par cause
fortuite, ou faute do précautions ou de surveillance. Avir
les uavires à voiles coustruiis en bois, ces accidenis
éUient beaucoup moins fréquents et moins terribles;
mais, avec les navires à vapeur modernes construits iii
fer, et dont l'énorme masse est animée de vitesses consi-
dérables, ils sont le plus grand danger de la navigation
actuelle et prennent souvent les proportions d'une cata-
strophe. Pour prévenir ces terribles malheurs, toutes 1rs
nations maritimes ont adopté des règles internationairs,
qu'on cherche toujours à améliorer et à compléter.
Les marins sont assujettis au règlement du 21 IV-

vrier 1897, qui reproduit les dispositions arrêtées, à la lin
de 1889, par la Conférence maritime internationale 'if

Washington, ou du moins celles de ces dispositions sur
lesquelles, dès l'origine ou postérieurement, l'entente a
pu s'établir entre les gouvernements. Ce règlement déter-
mine les manœuvres à faire pour éviter l'abordage, ks
feux que doivent porter les navires, les règles de barre
et de route, les signaux phoniques, et spécialement les
signaux de détresse.
Comme principe de manœuvre, le vapeur doit toujours

se déranger pour un voilier. Entre deux voiliers recevant
le vent du même bord, celui qui est au vent doit s'écarter
de la route de celui qui est sous le vent. Entre deux
voiliers au plus près sous des amures différentes, le na-
vire bâbord amures s'écarte. Enfin, le voilier vent arrière
se dérange pour tous les autres voiliers.
Le choc de deux navires fait l'objet de prescriptions

différentes, suivant qu'il a lieu en mer ou dans des eaux
intérieures : dans le premier cas, on applique les règles
du Code de commerce; dans le second, le droit commun.

Si l'abordage résulte d'un cas fortuit, il n'entraino aucun
droit de répétition pour le navire qui l'a éprouvé ; s'il a lieu
par la faute d'un des capitaines, la réparation du dommage
incombe à ce dernier

; s'il y a incertitude sur les causes
de 1 abordage, le dommage est réparé à frais communs, et
par égale portion par les deux navires. (C. comm., art 407.)
L'abordage peut donner naissance à une action en dom-

mages-intérêts contre le navire abordeur. Les art. 435 et
436 du Code de commerce établissaient, pour ces actions,
une prescription très abrégée. La loi du 24 mars 1891, qui
a modifié ces articles, ne subordonne plus l'action à la
rédaction d'un protêt, et accorde au capitaine un délai
d'un an pour introduire sa demande en justice.
La loi du 10 mars 1891 sur les accidents et collisions en

mer détermine l'assistance, les formalités à remplir après
l'abordage, les engins de sauvetage dont les navires
doivent être pourvus, et les pénalités. Cette loi punit
d'une amende de 10 à 300 francs et d'un emprisonnement
de 3 jours à 1 mois les infractions au règlement sur
les feux et sur les signaux en temps de brunie (art. i").
L'amende peut être portée à 500 francs et l'cmpri.sonne-
nient à 3 mois si ces infractions ou l'inobservation des
règles sur la route à suivre et les manœuvres à exécuter
ont cté la cause d'un abordage (art. 2). Ces règles, comme
nous l'avons dit plus haut, sont déterminées par le règle-
ment du 21 février 1897. L'assistance est un devoir posi-
til, auquel on ne se dérobe qu'en se rendant coupable
d un délit : le capitaine doit porter secours aux bâtiments
en penl aussitôt qu'il peut le faire sans danger pour son
propre navire; sinon, il est puni de 200 à 300 francs
d amende, d'un emprisonnement de 1 mois à 1 an (qui peut
aller à 2 ans si des passagers ont péri dans le naufrage) et
du retrait temporaire ou définitif de son commandement.
Les tdbunauï compétents sont les tribunaux maritfmes

commerciaux, créés par le décret-loi du 24 mars 1852.

ABORDANT, ANTE adj. Qui va à l'abordage : Navire
abordant. Frégate abordante.
— S'empl. substantiv. en parlant d'un navire ou d'une

frégate qui fait l'abordage : ^'abordant, ^'abordante.

ABORDÉ, ÉE n. .Se dit d'un navire qui reçoit l'abordage :

X'AnoBnÉ peut réclamer une indemnité à l'abordeur.

ABORDÉE n. f. Vieux mot qui signifiait Abord, début.— D'abordée, loc. adv. Tout d'abord : D'abordée nous
emportâmes le faubourg et les baiTicades. (Montluc.) 11 On
disait aussi .

-' '--

ABORDER (rad. bord) v. n. Arriver au bord, au rivage,
prendre terre : jRobinson Crusoé aborda dans l'Ile Juan-Fer-
nandez. 11 Arriver, venir, s'approcher ;

Entre nous, verras-tu, d'un esprit bien tranquille,
Chez ta femme aborder et la cûur et la ville?

BOILEAU. 4
— Aborder à un navire, Diriger une embarcation do

façon qu'elle puisse arriver à toucher un bâtiment sans
le heurter. 11 Aborder de franc étable. Se dit de deux na-
vires qui se choquent par les étraves. Il Aborder de long
en long. Joindre un vaisseau côte à côte. 11 Aborder par
l'avant, par la hanche, par l'arrière, etc., Heurter un vais-
seau par l'avant, etc. n Aborder en travers. Couler un vais-
seau à fond on l'abordant. 11 Aborder sous le vent. Se placer
au vent de son adversaire pour l'aborder. Il Aborder par le
vent. Se placer par derrière et sous le vent de son adver-
saire pour aborder de long en long. 11 Aborder à l'ancre,
Mouiller une ancre avant d'accrocher le navire ennemi.— V. a. Prendre bord, s'approcher : Abordes un rivage.
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S'approchor do quoiqu'un pour lui parler ; lo joindre,
l'in-Dslor : // faut ahoudkb Um vivillnrtCi avec nUu'rencc.

Alt iiiilii, Appruchcr hardiment do ronnomi pourTal-
I I l'i 1

.
I . -tn' iiirr', on parlant dos arméos do terro ;

\ I 1 I I : 'I la baïonnette.
Il 1 /y la remise, S'approcher sous lo vont

il 11 r.'iii;;n .|,' 1,1 jHTiIi'ix OU du faisan.
Mar. A^ipi-Dilior d'un vaisseau : Par gros temps, les

I nifiarcations abordent difficilement les navires, il So hour-
l'-r at^cidontollomont coutro un vaisseau : C'est généraln-
uiiiit pnt- un temps de brouillard ou la 7iuit qu'un navii'e en
AHoiinh: ini autre. Il Attoindro un naviro pour lo prondro
li ali'iiil.irt' : Jean-Jiart manœuvrait toujours de façon à
Aniiuhi K /' vaisseau ennemi.

Kl-. Mn venir à un sujet, à uno question ; affronter :

Tnn!<- i{iits(ion relif/ieuse est difficile à aborder.
S'aborder, v. pr. S'accostor pour so parler : Dans les

t/' siisirrs iinhlics, tout le mo7ide îs'ahordk, s'interrofje. \\ So
li.'iifior, s'i-iitrc-i'lHM^ufr aroidentollomont, ou "pour so
t'uiilt;ii iri' ; On tni/ilnir /r.-i sirt^nrs et les fanaux pour empê-
Clirr IfS vnwrfni r dr s'wUiUmiR.
— SvN. Aborder, approcher, avoir accès. On aborde les

IM-rsniiiii's ;i qui un vont parinr. On a accès là où l'on est
r.'.;ii liatiiliii'llrmt'iit. Ou approche quoiqu'un quand on vit

Syn. Aborder, accoster, joindre. On joint uno por-
siinno on allant la trouver. Ou aborde, dans uno assemblée,
lui i^^rand, lo maître do la maison. On accoste^ sur le che-
min, dans la rue, un voyaj^our, un passant.

ABORDEUR n. m. Lo bfttimont qui fait un abordago :

/.AitMitmi u s'élance. Il Nom donno aux marins composant
!. ilri;i( lirnient qui doit Hrc lo premier à l'abordage.

Adj'-ctiv. : i\avirc auordeur. Marin abordeur.

AB ORE AD AUREM {De la bouche à l'oreille) loc. adv.
lai. So dit d'une contidence faite discrètement, de la

hnuehe de celui qui parle à l'oreille do celui qui écoute,
iM aussi, dans 1 enseignement, do leçons particulières:
Jf ne reviendrai pas, monsieur le baron, sur les avan-
i<u/es de ces leçons données directement ab ore ad aurem.
(,l. Uichepin.)

ABORIGÈNE [je — du lat. ab, do, et origo, origînis, ori-
ijuii' aiij. Se dit dos personnes, dos animaux et dos plantes
.iiiL^iiKiiri-s du pays où ils vivent : Les Japonais semblent
rfrc aborigènes. (VoIt.)
— n. m. pi. Les aborigt'nes. Nom donné aux premiers

tiabitants d'un pays ou à" ceux qui y vivaient au moment
'lo sa découverte : Les aborigknes de l'Amérique ont été

>/-sitj7)és à tort sous le no7n d' " Indiens ».

— Encycl. Hist. Les Romains désignaient spéciale-
incnt sous le nom d'Aborigènes les habitants primitifs do
riialie centrale qui étaient, suivant les uns, des Sicules,
suivant les autres, dos Sabins.

- Législ. colon. Il existe en Angleterre une Société de
/"ofcction des aborigènes, correspondant à la Société fran-
.'.iisc pour la protection des indigènes des colonies, qui a
pmr but do défendre les indigènes des colonies anglaises
. Hiitro la négligence ou les violences des colons ou dos
iMiirtionnaires anglais, et qui a déjà beaucoup fait en ce

Syn. simples. Aborigène, autochtone, Indigène, na-

Anton. Aubala, étranger, exotique.

Action d'aborner, do mettre desABORNEMENT
boriu-s à un terrain. (On disait jadis abornage.)Y. bornage.

ABORNER {rad. borne'^ v. a. Borner, mettre des bornes
:i un terrain, pour lo distmguer des terres voisines ; Abor-
> I u un champ.

AbORS, tribu indépendante qui vit dans les hautes
vallt-es de l'Inde, à l'extrémité orientale de l'Himalaya,
inire l'Assam et le Thibet. Ce nom, qui signifie barbares
«Ml rnnemis, lui a été donné par les habitants de l'Assam

;

liur vraie appellation est celle de Padams. — Un Abor.

ABORTIF, IVE (lat. abortivus, mt-me sens) adj. Préma-
iih'', qui se produit avant le temps; qui n'a pas reçu son
entier développement : Fœtus abortif.

Substantiv. Enfant né avant terme : Un abortif.
- Bot. Se dit d'une plante ou d'un organe qui n'a pas

r.'^ii son entier développement, ii T^/i'ur abortivi:. Fleur qui
tnnibe sans donner de signe de fécondation, il F'ruit abor-
tif. Fruit qui ne parvient pas à maturité, ou dont les

t^'raines sont infécondes. H Gi-aine abortive, Graino qui ne
loiifient pas d'embryon, il Etamine abortivk, Etamine
ii.nt lo filet ne porte pas d'anthère, il Pistil abortif, Pistil

'|tii reste rudiraentaire. n fiantes abortives, Plantes dont
\'-s ileurs deviennent impropres à la reproduction.

- Méd. Se dit d'une maladie qui ne présente pas tous
l's caractères spécifiques, ou les présente très atténués :

Ti//>/nis abortif. Fièvre abortive. Il

l'rnpre à provoquer l'avortement : .Sub-

Khi'ires ABORTiVES. Il Peut s'employer
sultstantiv. : La lot punit ceux gui pres-
cnrent des abortifs.
—Encycl. Lessubstances considérées

enniine aburtives sont des emnu-iiago-
L'iH-s plus ou moins énergiques. Les
i'Iiis connues sont la sabine, la rue fé-
II II- et le seigle ergoté. Elles sont dan-
i^rr.-uses, et d'un etfet très incertain.

I .a maladie appelée tgphusaburtifn'est
III iL-alité qu'uuo fièvre typhoïde légère.

ABOT (6o) n. m. Entrave qui s'attache au paturon pour
retenir les chevaux dans la prairie.

ABOTEAU n. m. Sorte de barrage interceptant on partie
le courant d'une rivière.

ABOiï, préfixe arabe signifiant père : Asov-Be/cr, père

Abouam, village principal du Tafilet, sur l'Oued-Zig :

c'est le grand centre commercial du Sahara marocain, sur
la route dos caravanes entre le Maroc et lo Tidikelt.

AbOU-ARICH, ville d'Arabie (Yémenl, près de la mer
Rouge ; S.uoo hab. Centre d'affaires important. Chef-lieu
du sandjak d'Abou-Arich.

Abou-BEKR, lo premier des califes arabes, beau-père
et successeur de Mahomet, mort à Médine en 634. Il porta
d'abord le nom d'Abd-el-Caaba, et s'appela ensuite Abou-
Bekr (père de la Vierge), lorsque lo Prophète eut épousé

Abot.

sa flUo Aïcna. Elu callfo (038), après la mort du Prophèt©,
dont il avait été l'un des premiers disciples, il dompta
plusieurs révoltes, tandis qu'un do ses lieutenants disper-
sait l'arméo du faux prophète Mousailama, ot travailla
activement à la propagation de l'islamisme. Il a rassem-
blé les révélations éparses de Mahomet, et on a formé lo

Coran, en les faisant irauscriro sur dos fouilles do pal-
mier ot des peaux do brebis. Co recueil est devenu lo
texte authentique du code religieux des Arabes.

ABOUCHEMENT n. m. Action d'aboucher, do mettre bout
à bout des tubos ou dos tuyaux, etc.
— Fig. Action do s'aboucnor ; conférence, entretien entre

doux ou plusieurs personnes : Napoléon lÙ fut la dupe de
[iismarck dans leur abouchement à Biarritz, en fS05.
— Kn T. d'anat.. Union, jonction do deux vaisseaux.

Syn. vulg. do ANASTOMOSE.

aboucher v. a. Mettre bouche à bouche, bout i bout;
joindre ensemble doux tuyaux, doux vaisseaux, etc. ; les
fairo entrer l'un dans l'autre : ABOoctiEit des tubes.
— Fig. Procurer à quoiqu'un une entrevue, uno confô-

ronee avec une autre personne : Aboucher des témoins.

S'aboucher, v. pr. So réunir, so joindre, communiquer;
Le canal thoracique s'abouche dans la reine sous-clavière.
— Fig. Avoir uno conférence, un entretien dans le but

d'arrivoràU'.>açcommodoment,àunarrangoment ;y,ou(s AT/

et le Téméraire s'ABOucnf^RENT « Péronne.

ABOUCHOUCHOU n. m. Sorte de drap qui so fabrique
dans le midi do la France, pour être expédié dans le Le-
vant. Il se compose do parties égales do laines française
et espagnole,

Aboudad, un des noms du taureau créé par Ormazd ot

les Amseliaspands, et qui contenait le germe de tous les

ôtres. V. c;i:i s-L'rvas,

Abou-DJAFAR, surnommé l'Invincible, deuxième
calife alihasside, régna do 754 à 775. Il succéda à son frèro

Aboul-Abbas, fit la conquête de I Arménie, u.. la Cilicie,

do la Cappadoce et, en 762, fonda Bagdad dont il fit la

capitale de l'empire musulman.

ABOUDJED n. m. Nm donné à I alphabet arabe quand
les lettres, rangées dans l'ordre do l'ancien alphabet sémi-
tique, ont une valeur nunxérique correspondante à cet;

ordre (de l à 10, puis 20, 30, etc.).

ABOUEMENT OU ABOÛMENT (rad. bout) n. m. Jonction
do deux pièces de bois qui affleurent exactement, (l On
dit aussi arasement.

ABOUGRIR. Linguist. V. rabougrir.

ABOUGRISSEMENT n. m. État d'une plantation d'ar-
bres qni a éiè endommagée lors do sa première croissance.
V. rabolgrissement.

Abou-HABLÉ, rivière du Kordofan, qui a sa source
dans le Djebel-Nouba, ot coule à l'K. et au N.-E. pendant
300 kilom. avant de disparaître dans le sable. Dans les

années pluvieuses, l'Abou-Hablé se déverse, dit-on, dans
le Nil. Sur le parcours de la rivière, l'eau surabondante
forme, pendant les mois de juin-octobre, des nappes
d'eau temporaires, désignées ordinairement sur les cartes
comme des lacs, sous les noms d'El-Birket, El-Rahab.

Abou-HAMET, marché arabe do Nubie, à 190 kilom.
au N.-O. do Berber, à l'extrémité sept.de la grande courbe
du Nil, entre Dongola et Berber. C'est l'entrepôt des
caravanes qui traversent le désert depuis Korosko.

Abou-HAMMOU-MOUSAI«% quatrième roi de Tlemcen,
de la branche des Abd-el-Wadites (1308-1318), frère et

successeur d'Abou-Zeyyan ; il agrandit ses Etats par la

conquête do Médéah et d'Alger, mais échoua contre Bou-
gie. Il périt assassiné.

Abou-HAMMOU-MOUSA II, premier roi de Tlemcen, de
la branche cadette des Beui-Zeyyan (1359-1384), parvint,

à la suite de longues luttes contre les Mérinides du Maroc,
à reconstituer le royaume de Tlemcen des Abd-el-Wa-
dites ; il mourut en combattant les Marocains.

AbOU-HANIPA, clief des hanéfites. l'une des quatre
sectes musulmanes orthodoxes, né à Koufah on 700, em-
poisonné en 767, par les ordres du calife Abd-Allah II. Il

lut lo plus célèbre imam de l'islamisme.

AB0U-HANNÈS (nèss — mot égypt. qui signifie père
Jean) n. m. Expression que l'on emploie quelquefois pour
désigner l'ibis, parce que cet oiseau se montre en Egypte
vers la Saint-Jean.

Abou-HARAZ, ville d'Afrique (Kordofan), à 50 kilom.
S.-O. dObeïd ; 7.000 hab. Point de départ des caravanes
qui so rendent à Gadarif ou à Gallabat.

Abou-Hassanf opéra bouffe en un acte, musique do
Webor, représenté à. Darmstadt en 1810. Le sujet est

tiré du Dormeur éveillé, l'un des jolis contes des Mille et

une Niiits. La partition, l'une des premières do l'autour,

un peu inégale, mais fort ag^réablc, faisait prévoir la

personnalité que Weber devait affirmer si puissamment
dans l'avenir. Traduit en français par Nuitter et Beau-
mont, Abou-Hassan fut représenté i Paris, au Théûtro-
Lyi'ique, lo II mai IS59.

Abou-JAHIA, ange de la mort, chez les musulmans.

Aboukir, village d'Algérie, dép. d'Oran, ù 12 kil. S.-E.

do Mostaganem; 1.900 hab., dont 1.300 Arabes. Eau miné-
rale contre lo rhumatisme, l'anémie, le lymphatisme.

Aboukir. Géogr. Bourgade d'Egypte, à, 20 kilom.
d'Alexandrie, sur la presqu'île d'AbouUir ; 1.000 hab. La
rade, formée dans le voisinage, porto le même nom. Trois
batailles ont eu lieu, de I799^à 1801, i .-Vboukir.

— Hist. La première bataille d'Aboukir a eu lieu dans
la rado le 1" août 1798. L'amiral Bruoys, commandant de
l'escadre qui avait amené l'arméo française en Egypte, y
était demeuré malgré les conseils do Bonaparte ; c'est là

que Nelson vint l'attaquer. Malgré les audacieuses ma-
nœuvres de l'amiral anglais, Brueys. qui avait agi 'avec

sa prudence habituelle, aurait pu être victorieux si le

contre-amiral Villeneuve, commandant la droite de la

flotte française, ne fût pas demeuré immobile, en dépit dos
signaux de l'amiral. Brueys, par suite de cotte inaction,

ue put prendre la flotte anglaise entre deux feux ; malgré
ses héroïques efforts, il fut vaincu, et des treize vaisseaux
de liçne trançais quatre seulement échappèrent à la des-
truction : ceux qu'emmena Villeneuve, et que les Anglais,
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trèfi affalbllN, furent dans l'impossibilité do noursuivre,

- La seconde bataille d'Aboukir, livrée lo 25 juil-

let ITj^, a eu lieu sur terre. Kn quelques heures, Bona-
parte y jota à la mer uno armée turque do 18.000 hommes,
qu'il (fétruisit tout entière. C'est à la fin do cette journée
que Kléber s'écria en pressant Bonaparte dans ses bras :

« Général, vous êtes grand comme le monde ! *

— Le 8 mars 1801, une troisième bntaillfi d'Aboukir fut
défavorable aux Français. Lo général anglais Abercromby,
avec 20.000 hommes, débaroua sur la plage et enleva la
place, malgré les efforts du hravo général Friant et do ses
l.GOO combattants.

Aboukir (bataille d'), tableau de Gros (musée do
Versailles). Co n'est pas un épisode, c'est un combat tout
entier. Au premier plan, Murât, superbe cavalier, impas-
sible sur son fougueux cheval blanc; les soldats turcs
fuient vers la mer. Six mois suffiront à Gros pour peindre
ce beau tableau commandé par Murât, et qui parut au Sa-
lon de iMiii-,. Il reiieviiit la propriét/; du peintre en 1H2Ï, et
fut a-cjui^ par l-ouis-Philippe en 1833 pour 25.000 francs.

AbOUL-ABBAS-ABD-ALLAH, surnommé A8-Saffiah
[le Sanguinaire), premier calife de la dynastie des AbboM-
sides (751-751). Sa domination s'établit par lo meurtre do
tous les Ommiados, sauf un, Abd-or-Rahman, lo fondateur
du califat de Cordouo.

Aboul-CACEM, général turc du xi* siëcio qni .s'empara
de Ni'..-, :ijins la mort de -Soliman I", fit trembler Alexis
Coninenc. cnipi^reur de Constantinople, et fut vaincu et
tué par lo scliah de Perse Mélik I".

ABOULER V. a. Donner, apporter : ABOCLE-mo» le reste

de ce flacon de tafia. (Dumanoir.) [Pop.l
— Arriver, venir : Poupardin et sa fille peuvent AboULEB

quand bon leur semblera. (Labiche.)

AbOUL-FARADJ, surnommé Al-Isfahâni , écrivain
persan, né à Ispahan en 897 de notre ère, mort en 967.

kemarquablo érudit et poète élégant, il composa plusieurs
ouvrages pour les califes ommiadcs d'Espagne. Son œuvro
la plus célèbre est le Kitab-al-AgAni, ou Livre des chan-
sons n, recueil de fragments de poèmes mis en musique,
qui a été publié à Boulak (1868).

Aboul-faradj (Greqorius Abulfara^us), célèbre
I historien et médecin de la secte des chrétiens jacobitcs,

né à Mélilèno (Arménie) en 1226, mort à Mrahgah, près
des sources do l'Euphrate, en 1286. II a été évoque do
Gouba. d'Alep, et enfin primat des jacobitcs. Il a composé
deux Chroniques ou Histoires universelles, l'une en arabe
l'autre on syriaque, et renfermant des détails peu connus
sur les guerres des Mogols et des Tartares. Le texte

arabe a été publié par Pockocke; lo texte syriaque des
deux dernières parties, qui n'existent pas en arabe, a été

publié par Abbeloos et Lamy. L'abbé Martin a édité les

Œuvres grammaticales d'AbouVfaradj (Paris, 1872).

Aboul-FAZL, grand vizir et historiographe du grand
megul Akbar, mort assassiné en 1602. Il est auteur d'une
histoire intitulée Akbar-Xameh (Livre d'Akbar).

Aboul-FÉDA, historien et géographe arabe, de la race
illustre des Ayoubites, né à Damas en 1273, mort en 1331.

Il contribua à chasser les chrétiens de la Palestine et

lutta contre les Mongols. Son Histoire abrégée du genre
hu7nain, importante pour l'histoire de l'islamisme, et sa
Vraie Situation des pays, l'ont plaeé au premier rang des
écrivains arabes.

Aboul-GAZI-BAHADOUR. historien tartare (1605-

1665), khan du Khàrczm depuis 1641, auteur d'une His-
toire généalogique des Mongols et des Tartares, qui va
d'Adam à son époque.

ABOULIE ou ABULIB fgr. aboulia, même sens) n. f.

Absence do volonté. Espèce do îaWe où co symptôme est

dominant : Les personnes atteintes rf'ABOULlK sont abattues.

— Psych. et pathol.L'aôou^e ou abulie est une maladie
de la volonté, que Guislain décrit de la manière suivante :

Les malades savent vouloir intérieurement, mentale-
ment, selon les exigences de la raison. Us peuvent éprou-

ver le désir de faire ; mais ils sont impuis.sants à fairo

convenablement. Ils voudraient travailler, et ils ne peu-
vent... Lorsqu'on les abandonne à eux-mêmes, ils passent
des journées entières dans leur lit ou sur uno chaise.

Th. Ribot voit la cause de la plupart des cas d'aboulie

dans un affaiblissement général de la sensibilité, dans uno
dépression des actions vitales. Elle paraît incontestable-

ment liée à cette dépression. Dans d'autres cas, l'affai-

blissement volontaire vient d'un sentiment do crainte,

sans motif raisonnable, qui varie de la simple anxiété

à l'angoisse et à la terreur qui stupéfie. Le sentiment

de la peur n'étant pas insurmontable, le mal provient de

ce que la puissance do réaction do l'individu est tombée
au-dessous du niveau commun ; ot cet affaiblissement de
la puissance de réaction paraît lié à un épuisement du
système nerveux moteur.
— BiBHOGR. : Th. Ribot, les Maladies de la volonté; Gric-

singer, Traité des maladies mentales; Guislain, Leçonssur
les)ihrénopathies;'R. Allier, les Défaillances delà volonté.

AbOULIOUN ou AbOULLION {Apolloniatis lacus des
aneiensi. lac do la Turquie d'Asie (Anatolie), au pied du

mont (Hvmpe. au S.-O. de Brousse. Lo plus grand de ses

îlots reùfernie une petite ville 1 2.700 hab.), qui porto le

même nom que lo lac, et qui passe pour être l'A;>o//ânia

des aurions.

Aboul-MAHACEN (Ben-Taghry-Berdy), historien arabo

du XV* siècle, né à Alep. Il a écrit, sous le titre de .Vorf-

ïOKm elzahereh (les Etoiles brillantes)^ une histoire do

TEgypto depuis la conquête musulmane jusq^ucn 1453. Il

est aussi l'auteur d'un précieux dictionnaire biographique,

le Menhet-el-Saly, qui va jusqu'à la fin do la lettre M,

AbOUMANA, village de la haute Elgvpte, province do

Girgch, près de la rivo droite du Nil. Le 17 février 1799.

victoire remportée sur les Arabes par le général français

Friant.

ABOUNA (littéral, notre père) n. m. Titre que les chré-

tiens d'Ethiopie donnent à leur métropolitain.
— Encycl. L'abouna est lo chef du clergé séculier.

Dans l'empire abyssin, il est le chef virtuel de l'ortho-

doxie que le patriarche d'Alexandrie lui a donné mission

de maintenir intacte, sa vie durant. Lorsque, au ive sièclo

de notre ère, Athanaso conféra les ordres à l'apôtro
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Frumenlius qui venait d'évangéh'ser TAbyssinic, il lui

recommanda de faire désormais prendre consultation à

Alexandrie pour les articles do foi et d'y demander uu
évêque. Cette tradition a toujours été observée, et aujour-

d'hui encore, l'abouna est un moine copte pris dans un
couvent du Caire, et souvent envoyé de force dans ce lieu

d'exil d'où il no doit jamais revenir. L'évêquo national est

Ktchégueih. V. co mot et Ethiopie.

Abou-NAXM, oasis fertile, mais inhabitée, située au S.

du colfo de Sidra, sur les confins du grand Désert libvque,

sur la route d'Aouiljélah. Sources sulfureuses, et nombreux
gisements de soufre, dont quelques-uns sont exploités.

ABOUQUEMENT D. m. Addition de sel encore humide
sur un meulon pour mieux épurer le tas do sel déjà sec.

ABOUQUER [provenç. aboucar, même sens) v. a. Ajou-
ter du sel nouveau sur un monceau de vieux sol pou-
l'épurer : Abouquer du sel.

ABOU-RIHA n. m. Espèce de tabac turc, qui, après la ré-

colle, est passé â la fumée de laurier et de bois de cèdre.

Abou-SAÎD, île française d'Afrique (Obock), dans le

golf.' de Ta.ljoura.

Abou-sAiD-MIRZA, dernier souverain de l'empire do
Tamerlan, dont il était l'arrière-petit-fils fl427-li69). Il

conquit la Transoxiane, le Turkestan elle Khoraçan, mais
échoua dans sa tentative sur l'Irak etl'Azerbaïdjan. Il fut

tué, sur l'ordre d'Ussun-Cassan, après vingt ans de règno.

Abouscher ou Abeschr, ou Bender-bouchir,
piiri priiii i]m1 lie la Perse, sur la côte orient, du golfe
Prrsiijtic. lùiViron 12.000 hab.

Abou-SIMBEL. Géogr. V. Ebsamboul.

Abousir ou AbOU-SYR, bourg de la basse Egypte, à
43 kitoin. S.-O. d'Alexandrie, sur les bords de la Méditer-
ranée. Importantes ruines. Il existe dans la basse Egypte
deux autres localités du nom d'Abousir : l'une sur l'an-

cienne branche athribitique du Nil (5.600 hab.), l'autre

près du Caire et des célèbres pyramides.

ABOUSSENNA. Bot. V. MOUCENNA.
ABOUTtjFrfmonrf-François-Valentin), écrivain français,

né à l)ieuze(Meurtbe) en 1828, mort à Paris en 1885. Ancien
élève de l'Ecole normale et de l'Ecole d'Athènes, après
avoir débuté par une étude intitulée la Grèce contempo-
raine, uu roman, Tolla, qui souleva de vives polémiques,
et par les Lettres d'un bon jeune homme à sa cousine Made-
leine, E. About aborda le théâtre avec peu de succès.

La chute bruyante
de Gaêtana l'en éloi-

gna pour longtemps.
Parmi ses œuvres les
plus connues, nous
citerons : les Maria-
ges de Paris ; le Itoi

des viontaqnes ; Ger-
maine; Madelon; la

Question romaine, li-

vre o(i l'auteur atta-
(jue avec beaucoup
de malice et do viva-
cité le pouvoir tem-
porel ; le Cas de
M. Guérin; l'Homme V
à l'or£iUe cassée; le ) -^S^
Nez d'un notaire, trois ' \ ^
romans ultra-fantai- "^
sistes ; la Vieille
Hoche, titre général
d'une série d'ouvra-
ges parus séparément et qui se font suite : le Progj'i's,
etudo de réformes sociales; le Tnrco ; l'Infâme; les Ma-
rtaf/fs de prorîjice ; le Roman d'un brave homme, œuvre ù.

la fois savante et touchante, éloquent manuel de patrio-
tisme et de morale démocratique. About a donné au
théâtre, outre Gaêtana, une comédie, Guiltery. et quelques
petites pièces écrites en collaboration. Il faut enfin citer
à son actif des études politiques et linancièros, et des
critKiues dart plus brillantes que profondes, publiées dans
le \I\" sircle. journal qu'il avait fondé en 1871.
Ce qui distingue le style d'E. About, c'est l'esprit, la

clarté, l'art de bien dire, et surtout un graud respect de la
langue. Journalisio brillant, romancier fantaisiste et mali-
cieux, il fut un écrivain do race et l'un des représentants
les plus séduisants do l'esprit français. Il avait été élu
membre de l'Académio française en 188i, mais il mourut
avant d'avoir prononcé son discours de réception.

ABOUT n. m. Extrémité d'une pièce de charpente ou de
menuiserie coupée à l'équerre afin de pouvoir être aioutéc
à uni; autre pièce.
— Archit. nav. Bout de planche qui se joint le plus

exactement possible à rcxtréraito d'un bordage ou d\ino
autre planche trop courte.
— Mines. Dans les mines, on désigne sous le nom d'on-

vriers d'ahouts les mineurs les plus adroits pour creuser
les avaleresses, lorsque les fouilles atteignent les sables
boulants,. Les uicotages et les cuvelagcs sont également
exécutés par les ouvriers d'abouts, afin d'éviter que les
eaux n'envahissent les puits et galeries de la mine.— Tcchn. La dépose dos lattes et ardo"
verture, et

Edmond About.

Abouts.

le(]uel u!

tringle <

tirant !

fer sejoint
se lixo à
quelque
chose. Il Chez les paveurs, La dépose du pavé et la
repose sur une forme neuve, ii Charpent. Mettre en
about, C'est poser une pièce do bois à embrèvemont et"- çrlet. H Papet. Base du cylindre qui broie les chilfons-

'^ ù. la fabrication du papier.

ABOUTAGE n. m. Actio-» de réunir par un nœud les
bouts do deux cordages.

AbOU-TAMMAM-HABIB-AT-TAX, poète arabe, né près'"^''""' """ "lort à Mossoul en 81.-,. Ou a de lui quel-

destin é

do Damas t

è

ques manuscrits, mais il est surtoutconnu par son ffamasa,
anthologie qui renferme des extraits de 750 poètes environ.

ABOUTEMENT n. m. Action d'abouter; état de deux
choses aboutécs. Il Point de jonction de deux pièces do
bois assemblées par leurs extrémités.

ABOUTER V. a. Techn. Joindre par les deux bouts,

mettre bout à bout. Se dit de deux pièces do bois que
l'on assemble par leurs extrémités.
— Vitic. Abouter une vigne, La tailler jusqu'au bout.

Aboutéf ée part. pass. Blas. Se dit des pièces allongées

placées bout à bout et correspondant par les pointes. C'est

l'attribut des fusées, des otelles, des
brandies, des épées, des losanges. Les
mouchetures d'hermine sont dites abou-
tées quand leurs bouts correspondent et

se joignent en croix, li Se dit aussi des v^ , t ^^ J^^
I)ièces dont l'extrémité est arrondie ou *' •Jt!*

^^
garnie d'un bout.

S'abouter, v.pr. Sejoindre, se touchi

par les deux bouts.

Abou-THALEB, oncle de Mahomet, "'nine aboutéci!""
au vi'' siècle do notre ère. Après la

mort d'Abd-al-Mottalib, aïeul de Mahomet, il se chargea
de la tutelle de son neveu.

Aboutig {Abolis des anciens), ville de la haute Egypte,
ù. 30 kil. de Siout, sur la rive gauche du Nil: ll.ooo hab.

C'est le siège d'un évêché copte. 6t le pays de la haute

Egypte où la langue copte s'est le flus longtemps con-
servée. Opium renommé.

ABOUTIR (de à et bout) v. n. Toucher, confiner par une
extrémité, par un bout, se terminer dans : Tous les rayons
d'un cercle aboutissent à son centre. \\ Finir, se termi-
ner : La pyramide aboutit en pointe.

Par ext. Converger, se diriger vers : Toutes les grandes
voies ferrées françaises aboutissent à Paris.
— Fig. Avoir pour objet, pour fin, pour résultat : Si le

principe est faux, on aboutit à une absurdité. (Diderot.)
— Chir. Venir, arriver à suppuration : La tumeurabovtit.
— Hortic. Boutonner, pousser des boutons.
— Méd. et physiol. Se joindre, s'unir à : Les matières

absorbées aboutissent au sang.
— V. a. Archit. et plomb. Revêtir de feuilles minces

de plomb un ornement d'architecture ou de sculpture.
— Hydraul. Raccorder un gros tuyau sur un petit au

moyen de plomb.

S'aboutir, v. pr. Hortic. Boutonner : Les abricotiers
s'aboutissent de bonne heure.

ABOUTISSANT, ANTE adj. Touchant par une extré-
mité, par un bout; se dit surtout en parlant de terrains :

Pièce de pré aboutissante à la forêt.— n. m. pi. Limites d'un héritage, d'une terre dans le

sens de sa longueur, par opposition aux tenants, mot au-
quel le premier est joint ordinairement, et qui désigne les
limites dans le sens de la largeur : Un plan figuré dû local,

(ïrec indication des di7nensions et des tenants et aboutis-
sants. (Balz.) Il Se dit également, par ext., des proprié-

I i;ir^ m , iiirmes: Dans les contrats de vente, onmentionne
1 le peut les noms des tenants et aboutissants.

r inployer seul, en parlant de tout ce qui aboutit
.'

: I I
I n /.es rues et /es aboutissants rfit rft^ôarcarfère.

— Fig. Se dit de tout ce qui se rattache à une chose et qui
sert à la compléter : Ecrire l'histoire d'une seule nation,
c'est œuvre incomplète, sans tenants et sans aboutissants.
(V. Hugo.) Il Les détails d'une affaire, les relations d'une
personne, son entourage : Les intrigants connaissent les

ET aboutissa>!TS de tous ceux dont ils ont besoin.

ABOUTISSEMENT n. m. Résultat : .Vos e^orts n'ont sou-
vent aunm aboutissement, il Dans ce sens, se dit aussi d'un
événement qui est la conséquence nécessaire de beau-
coup d'autres qui l'ont précédé : La /{évolution de i7S9 fut
/'aboutissemunt de crises sociales et financières.
— En T. de méd. Commencement de suppuration d'une

collection liquide ; endroit du corps ou vient s'ouvrir cette
collection : /.'aboutissement d'un abcès.

Aboville (François-Marie, comte »'), lieutenant
général d'artillerie, pair do France, né à Brest en 1730,
mort en isn. 11 eut une part brillante à la prise de York-
town en 1781, et à. la victoire de Valmy en 1792. On lui

doit l'iijveution des roues à moyeux de bronze. — De ses
deux fils, généraux d'artillerie, en 1809, l'aîné, Augustin-
Gabriel, mourut en 1820, laissant deux fils dont l'aîné lui

succéda dans la pairie et le cadet fut en 1871 envoyé par
le Loiret à l'Assemblée nationale. Le second, Augustin-
Marie, qui avait été blessé à Wagram, fut député do
l'Aisne sous la Restauration et mourut en 1343.

AB OVO (proprement dès l'œuf) loc. adv. lat. Dès lo
principe, dès l'origine, depuis le commencement. Cette
locution remonte sans doute à Horace, qui loue Homère
d'avoir su tirer toute l'Iliade d'un seiU événement du
siège de Troie (la colère d'Achille), sans remonter jusqu'à
la naissance d'Hélène, cause de la guerre, et qui, sui-
vant la mythologie, était née de Vœitf de Lcda.
Ou explique encore d'une autre manière cette expres-

sion : Ab 0)0 usgue ad mala (depuis l'œuf jusqu'aux pom-
mes) était un proverbe né des habitudes de table chez
les Romains. Le repas commençait presque toujours par
des œufs et se terminait par des fruits.

ABOYANT, ANTE (boi-ian) adj. Qui aboie continuelle-
ment : Pes chiens ABOYAyrs. Une meute aboyante.— Par anal. Se dit des vents, des flots qui se brisent
contre les rochers.

Comme l'oiseau du ciel qui vient en tournoyant
Enivrer son regard sur ce gouffre aboyant.

Lamartine.
ABO'ïER V. n. (boi-ié — anc. fr. abaier, de à et baier, pro-

prom. ouvrir la bouche. — Change l'y du rad. en i devant
un K muet : Il aboie, il aboiera; prend un y et un 2 de suito
aux deux prem. pers. pi. de l'imp. de l'ind. et du prés, du
subj. : yous aboyions, vous aboyiez; que nous aboywîis, gue
vous aboyiez). Crier, en parlant du chien et de quelques
antres animaiLX du même genre : Le renard glapit, aboie
et pousse un son triste. (Buff.) n Poursuivre, menacer par
des cris, des aboiements. Se construit alors avec les pré-
positions À, APRÈS, CONTRE : Les chiens dt- garde adoient
AUX voleurs et aussi après les passants.

Chevalier aboyeur.
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— S'empl. activ. dans le mômo sens: Moi, je ne tu.-:

point un chien gui tii'aboie. (Dider.)
— Véuer. On dit que les chiens crient quand ils chas-

sent la bête. Ils n'aboient que lorsque la bête est forL-éo

et cherche à se défendre.
— Par anal. Se dit des crieurs qui appellent Ico gens

pour les engager à entrer aux spectacles forains : Enh-rz,

entrez, messieurs et mesdames, prenez vos billets, abotau.n r

le piti'e et le paillasse.
— Fig. Aboyer après guelqu'un, le presser avec impur

tunité : Ses créanciers aboient après lui. || Aboyer apn ^

une chose, La désirer, y aspirer, la poursuivre ardem-
ment : Aboyer après une charge.
— Fig. et activ. Aboyer ujie chose, La crier sur les toits.

— pRov. Aboyer à la lune, Clabauder, vociférer sans
résultat (comparaison et métaphore prises des chiens qui,

d'après une opinion populaire, aboient contre la lune .

On dit aussi, dans le même sens : Aboyer la lune, aboyai-

contre la tune, aboyer apj-ès la lune, li Tous les chiens qui
aboient ne mordent pas, Les personnes qui crient et foni

de grandes menaces ne sont pas toujours les plus à
craindre, il Jamais bon chien n'aboie à taux, Un homme
sage ne fait jamais de vaines menaces.

S'aboyer, v. pr. Se dit des chiens qui aboient l'un

contre 1 autre : Peux chiens gui s'aboient.
— Syn. Aboyer, japper. Aboyer se dit du cri des gros

chiens
;
japper, de celui des petits.

ABOYEUR [boi-ieur] n. m. Nom donné ù un oiseau Ju
genre chevalier ^qui a un
cri analogue à l'aboiement
du chien. Il vit en Eu-
rope et jusque dans l'Inde

;

c'est la barge aboyeuse de
Buffon.

ABOYEUR, EUSE adj . Qui
aboie : Les petits chienssont .

ABOYEtîRS. Il Qui a un cri -^^
analogue à celui du chien: ^
La barge aboy'EUSe habite
les marécages des côtes ma-
ritimes de l'Europe. (Buff.)
— Véner. Chiens qui aboient par peur devant les bêtes

sauvages sans en approcher.
— Substantiv. au fig. Celui, celle qui poursuit ardem-

ment une chose : Un aboyeur d'emplois, de bénéfices.— Fam. Celui, celle q^ui crie contre quelqu'un, qui le
poursuit avec importunité ou en l'accablant d'injures :

Celui gui a des créanciers a des aboteurs à ses trousses.— Fam. et par anal. Crieur qui se tient à la porte des
théâtres pour appeler les voitures, n Autrefois, s'est dit des
crieurs de spectacles, vendeurs de billets, n Se dit encore
des orateurs de clubs, des charlatans, des saltimbanques,
des mauvais chanteurs, etc. n Celui qui, dans une prison,
appelle les prisonniers demandés au parloir.
— Pathol. Délire des aboyeurs, Névrose caractérisée paf

des cris perçants, convulsifs, parfois par de véritables
aboiements. Le délire des aboyeurs s'observe dans l'hys-
térie et dans la chorée. On a vu des épidémies de délire
des aboyeuses, c'est-à-dire qu'on a observé beaucoup de
femmes hystériques, atteintes en même temps de cette
forme de névrose.

AbrA, fleuve de l'île espagnole de Luçon (archipel des
Philippines), qui se jette dans la mer au port de Vigan,
et donne son nom à une province du centre de l'île peu-
plée de 4:^.500 hab.

AbrabANEL. Biogr. V. Abravanel.

ABRACADABRA (paraît venir à'abraxas) n. m. Mot bar-
bare et magique auquel l'antiquité superstitieuse attri-
buait la propriété de guérir certaines maladies, ii Amu-
lette où ce mot était écrit.
— Encycl. Le mot magique abracadabra avait, entre

autres propriétés, celle de guérir la fièvre quarte. D'après
Serenus Sammonicus, médecin et poète du commencement
du lu* siècle de notre ère, les lettres de ce mot, pour avoir
cette vertu, devaient être écrites de manière à former un
triangle où il fût possible de le lire dans tous les sens :ABRACADABRA

B R A (; A D A B R
R iV C A D A B

A C A D A

On écrivait le mot sur un morceau de papier que l'on
pliait et que l'on suspendait à son cou.

ABRACADABRANT, ANTE adj. Extraordinaire, mer-
veilleux, stupéfiant. Syn. abracadabresquk.
— S'empl. substantiv. dans lo même sens : C'est un

ABRACADABRANT.

ABRACA-PAliO n. m. Nom vulgaire, dans l'Amérique du
Sud, de Vepidendrum nodosu7n (Linné), plante un peu as-
tringente de la famille des orcliidacées.

AbrachalÉUS {ka-lé'U.ss), nom donné par quelques
astronomes anciens à l'étoile PoUux, dans la constel-
lation des Gémeaux.

ABRACHIE 'M

HITHORACIQUE.

- du gr. a priv-, et brachiôn, bras) n. f.

qui manque do bras. Syn. ectromèle

ABRACHIOCÉPHAXIE {kl — du gr. a priv. ; brakhiàn,.
bras, et képhaiè, tète) n. f. Monstruosité embryonnaire
ou fœtale caractérisée par l'absence de la tête et des bras.

Abradate, roi de Susiane mentionné dans la Cyro-
pédie, tour à tour comme ennemi et comme allié de Cyrus.
Il fut tué dans la guerre contre les Lydiens, et sa femme
Panthéo se donnaTla mort pour ne pas lui survivre.

ABRAUS {uss) n. m. Genre de coléoptères, appartenant
à la famille des histérides, dont lo dernier article des,
palpes maxillaires est long et fusiforme. Les espèces de ce
genre sont voisines, par leur forme, des onthophilus.

Abraham» patriarche hébreu, père do la nation juive,
né à Ur en Chaldée, descendait de Sem, lils aîné de Noé»
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la R» çônération. Il sut, dit !a Biblo, so prôfi_. ._. -_

liulfitrio qui rognait Uaus la maismi do son pAro Tliur4\.

uU.ssant aux ordres do Diru, il alla d'abord s'tUablir en
l'sopotaniio, puis vint so lixor dans le pays do Chanaan,
10 Dion lui avait promis, ol où il lui annonça qu'il serait

prro d'un ^rand pouplo. La iamino l'ayant oblif^ô do
— 'i- on Kpypto, il so rendit ensuite ù Bôtliol et so ro-

Lins la valléo do Manihr»^, pendant que Lolh, sun
I, allait so fixer à Sodomo. Diou apparut alors à

i!i;im, lui promit qu'il aurait un fils do sa lemme
ii.i. alors àjs't^o do pr^s do 00 ans, et lui ordonna do
circoncire, ainsi qne tiuito sa postérité, on signo do

Uianco qu'il contrariait avec. lui. Lorsque son lils Isaac
1

-''» ans, Diou lui en demanda lo saerilloe pour éprouver
iu patriarche, qui allait obéir, lorsqu'un ange arrêta

:;is. Avant la naissance do co lils. Abraliam avait

\u'ar, sa servante, Isinaël, qui fut lo père dos Ismaé-
\|)r6s la mort do Sara, il épousa Cétliura, en eut six

iwurut à l'âffo do 175 ans. «i mr ctiiin*- à iiébron.

iliam, unodosplusgraulr i, : i. I Ancien Tes-
ii, est lo point do déii.n i i

• du j)enplo
M !. Son nom ost resté ..Ni

. Iiiéliens, los Juifs, les Arabe

,.• du pei
. .i.n, , lunt rOri(

1 l'ont ou grande

fsAruiKicK I)'), tableau do Rembrandt, au
itilf

I
', à Saint-Pétersbourg. Co tableau ost

/H il l"Hcour ot la transparence dos demi-
lu. iir lo visage do l'ango ot sur une par-
^'\ is.iar. nial.lT.-M..Mlrlr du <'nrjps de.-rlui-

empâtemoDts des lumières, 1 harmonie claire des
->, lo caractère vénérable de la tête du patriarclie,

r par le fondu des bleus profonds du ciel et des bleus
vi nlàiros do l'horizon avec la tonalité soutenue des ro-
i il, is. — Ce sujet a tenté beaucoup d'artistes; parmi les

ii.isitions les plus connues, il faut citer le tableau
rradel Sarto {musée de Dresde), celui d'Hippolyto
iiin (Saint-Germain-des-Prés, Paris), et le bas-relief

. - au Goujon (Chantilly).

Abraliam sacrifiant, œuvre de Théodore de Bèze,
un des derniers Mystères (1552). Les personnages sont
Abraham, Sara, Isàac, Satan, un ange, une troupe do
bei'i^ers. La pièce comprend los adieux de la mère et du
llU. les apprêts du sacrifice, l'intervention do l'ange. Co
.M \ sirro est un mélange de grâce, de force, de naïveté ot
d'ri't(|nonce.

Abraham (d'Antiocho), hérésiarque du ix» siècle, au-
teur de la secte des abrahamites, qui niaient la divinité
de Jésus-Christ.

Abraham (Abraham Politstne, connu sous le nom de),

moini' russ.\ mort en 1616 au mona^ère do Solovctsk.
Ses Iriti-i-s .-ntlammèrent lo patriotisme des Russes et les

aidèrent a repousser les Polonais au début du xvii<: siècle.

Celléner du couvent do la Trinité, près Moscou, il lo dé-
f'.'ndit vigoureusement contre l'ennemi en 1613. Il a laissé

un intéressant récit de l'événement.

Abraham (Tancrèdc), peintre et graveur, né à Vitré
en 1836, mort à Paris en 1895, a exposé un grand nombre
de paysages d'uno touche très fine et très personnelle.
Cunimo aqua-fortisto, il a publié des albums curieux et
rechi'rcb'-s, renfermant des sites et des monuments du
Doiibs, de la Mayenne et do l'Anjou.

Abraham, nom donné à un plateau qui domine la
ville de (^iu'Ihh; (Amérique du Nord). Il est célèbre par
la bataille (|ui y fut livrée on 1759, entre los Anglais ot
los Français, et où périrent le général français Montcalm,
et W'oif, lo général anglais victorieux.

Abraham a sancta clara, iTr-ii. .-n.ur .iii-mand,
né en Souabe vu ir.ii. niMii . '. i:mj s .. \ : , :, ,, , mit
f/7rà-MKui.KLi:.IlrnlradauslMi .i. .ir-..,i_

,
::,

. n.-Mis--

ses et fut appelé a Vienne eu Ikuj, i uinmo pio;;. atour
do la cour. Outre ses sermons, pleins d'ima^jinatiun ot
do verve, on lui doit divers écrits publiés sous des titres
bizarres, tels ([ue : Cave bien remplie où l'âme peut boire
des bfhirdictinrtf! ; Epicerie spirituelle ; Chapelle de mort
bien mctihh:>\ ru:. C'est lui qui a été le modèle do Schiller
dans laraïuhuiade du C'iNip de Walleiisteii}.

ABRAHAMIDE ou ABRAHAMIQUE (rad. Abrabaiiî) adj.
1' \'*i-aham, qui appartient, qui a rapport à Abraham : il
u'-<iii une barbe abrauamique. (Méry.)

ABRAHAMIENS OU ABRAHAMITES (rad. Abraham).
Nntn do sectaires du ix" siècle, dont les doctrines sont 4
peu pn^s colles des paulianistos. |i On a donné lo mémo
nom ù dos paysans do Bohème, qui, au xviii» siècle, dé-
claraient professer la foi d'Abraham avant la circoncision ;

ils n'a4lmottaient comme prière que lo Pater et rejetaient
la Miblo. Il C'est aussi le nom d'une secte russp, fondéo vers
lout), qui rejetait l'Kglise et los sacrements.

ABRAHAMIS ou ABRAMIS [triis') n. m. Oonro do pois-
sons malacoptérygicns appartenant à la famille des ci/pri-

nid.v, caractérisé parime bouche dépourvue do barbillons
ot par des nageoires dorsale et anale privées do piquants
osseux : l'abrahamis brama et l'abraham's vimba.

Abrahamson (Werner-Joan-Frédéric), écrivain da-
nois, né en 171 i, mort on 1812. Ou lui doit un liecueil de
chants populaires danois du moyen ât/e (Copenhague, 1812),
on collaboration avec Nyerup ot Rahbek.

ABRALIA n. f. Genre do mollusques céphalopodes, à
corps cylindro-coniquo, à bras sessilos avec dos crochets
ÎL la base ot une double rangée do cupules à l'extrémité.
liCs trois espèces connues nabitent 1 Atlantique, la Mé-
<iitcrran<''(' et l'océan Indien,

ABRANCHE (du gr. a priv., ot branchia, branchies) adj.
Qu <!<• lu

M
1 1' -^ branchies ne sont pas apparentes.— n. m. pi, l,r , .ihmnches {appelés aussi abranchiala)

lésignent >li\( is .inniics d'animaux privés de branchies,
iiiniunis.il lnaariiu.'.siachées, par opposition à dos groupes

• Mollis :i\:(iir .[es branchies apparentes.— Parmi les ver-
1
lurs, I r irniio cst synouyme d'amniotos (mammifères,

:
' :hi\. irpiil.-s) ot s'opposo aux vortébrés à branchlos

l'il'întpi.iis, poissons). — Parmi les arthropodes, les
< liiata ou trachéates s'opposent aux brauchiata ou

' ' ^. — Parmi les annélides, ce seront los oligochètos
1'^ iiiiudinéos, par opposition aux polychètcs. — Parmi
I-. inriodermes, on donne le nom d'abranchiata ou onto-

,aiii hiata aux cidaridiens, opposés aux autres oursins ré-
iili.rs ou ectobranchiaîa.

Aérantes (duc d') v Junot.

Abrantes il lure st Martin Permon, duchesse n'),

1 1 lu! r UiL 1 Vbrantès, néeàMontpellieron 1781,
Il i 1 ui n is-ï^ Elle fut admise dans lintimitc do

1 m p L r 1

1

1 i c J o
phino ( t après la

Lut lo lEmpuo son
I t it pendant quel

I iiil s tre-i Irt-
ni us elle tomba
lins un état

Duchesse d'Abrantês.

i
l 1 I \

I I 11411 et II

(lion eurent
s en partie

'I Ml.
, mais ses nom-

liii'iix romans sont au-
jourd'hui tombés dans
Voubli. Victor Hugo,
ii:in>i une do ses pièces
II' nul.' s; les Hayons et

" ' '''.î, a sévèro-
I i ianiô le gouver-
iMiii.iit de Louis-Phi! 'ppe, qui refusa aux restes de la

duelie^se une concession gratuite au cimetière du Père-
La.haise (à Paris).

Abrantes, ville do Portugal (Estrémadure), sur le

Tagc; 4.800 hab. Commerce de blés, huiles et fruits. Elle
fut prise en 1807 par le général Junot, qui reçut de là lo

litre de duc d'Abrantès.
~ Il existe une autre ville d'Abrantès au Brésil (prov.

do BahiaJ, près de l'Atlantique; 3.000 hab. C'est le chef-
lieu du municipe du même nom (pop. 19.300 hab.).

ABRAQUER ou mieux EMBRAQUER (provenç. abracar
ou embracar, même sens, de brac, court) v. a. Terme do
mar. Kaidir un cordage.

ABRAS [bra) n. m. Garniture de fer qui entoure lo

man(die d'un marteau de forge ou d'un outil quelconque,
dans lo but do l'empêcher de se fendre.

ABRASIN {zin) n. m. Nom sous lequel Kïempfer désigne
Valcuritcs cordata de Jussieu. C'est un arbre de la famille
des ouphorbiacées, dont la graine fournit une huile acre
qui sert à vernir les bois et à los roûdro incorruptibles-
Syn. EL/EOCOCCA V. ÊLÉOCOtiUE,

ABRASION (ïi— lat. abrasio, même sens) n. f. Méd. lacé-
ration superficielle des parties membraneuses avec déper-
dition do substance par petits fragments. Ce mot s'appli-

que particulièrement à la muqueuse intestinale lorsquoilo
ost ulcérée ot qu'il s'en détacnc do petites parties expul-
sées avec les excréments et appelées vulgairement
raclures de boyaux. (Peu usité dans ce sens.)
— Chir. Action de gratter certaines parties, ou de les

enlever par lamelles (extraction par raclage) : Abrasion
des os cariés. Abrasion du tartre des dents.
— Géol. Nom que le géologue do Richthofen a créé

pour désigner lo travail particulier do dénudation que
produit la mer sur uno côte en voie d'affaissement.

ABRASTOL n. m. Corps nui appartient aux composés
sulfurés du naphtol p, étudies par Bang. C'est un antisep-
tique puissant. Il peut remplacer los composés salicylés
dans lo traitement du rhumatisme. Il permet la conser-
vation des vins.

AbrAUN. Dans la mythologie germanique, esprit qui
révélait aux hommes les lieux ort se cachaient les richesses
et qui s'incarnait dans les racines de la mandragore.

AbRAVANEL (Isaac), homme politique ot juif portu-
f^'ais, né à Lisbonne en 1137, mort à Venise en 1509. In-
tendant des finances d'Alphonso V, il dut, après l'avô-

ncment do Jean ïl, so réfugier en Espagne (1483), où
Ferdinand lo Catholique le chargea d'administrer ses
finances (148-1-1492). Après le décret qui expulsait les

juifs d'Espagne (1492), li se rendit à Naples, puis en Si-
cile, à Corfou et à. Venise. Il a écrit uno vingftaine d'ou-
vrages jadis réputés, notamment un Commentaire sur les

premiers prophètes ot lo Principe de la foi, traduit par

;k:

r>u aux gnostiquo
î étaient des lali:

intailles employé

ABRAHAM — AFmENUNTIO
Mossé (Avignon, 1884). — Son fils, JuoAS-LftoN Abrava-
nel, dit Messer Lco 01 Urm VHébreu, né à Liabonne, a écrit
un ouvrage philosophique, Dialoyhi di amorc{Romc, Iîi3&).

ABRAXAS(7a9«:i, ABRASAX ou ABRACAiJC n. m. Piorro
gravé., qui HO reneoiitre en Orient à partir du II* siècle
do l'rro modi-rne et qui a reçu sun nom du mot ahrfixa»
ou abracax, qu'on lit sur un d*' se. côUÎm : Lcê ABBAXA8
ont nervi U'umukttci ou d*; taliammiM.
— .S'ompl. adjectiv. : Picrren ahraxa.s.— Kncvl. Les abraj-uji représenlent généralement des

ligures étranges : corps '

monté d'uno tète de co
ayant quelquefois des serj)0Dts
jambes ot divers insignes. Sur la

mais plus souvent au revers, se lit le

mol magique Abraxas ou Ahracnx,
écrit en lettres grecques. Suivant
l'opinion courante, les pierres abraxa.s
viendraient de la sccto gnostiquc de
Basilide, parce nue ces hérétiques
donnaient ii leur Jiou suprême le nom
<ÏAbraxas dans lequel saint Jérôme ot
d'autres voient lo nom mystique do
Mithra. Les érudlts modernes attri-

buent ces pierres gravées, los unes
aux païens, los autres aux chrétiens.
Pour tous indistinctement, les abrax:)

mans. On voit quelnues-unos do < .,_.^ ...

comme sceaux par ucs personnages do yiarquo du moyen
ûge, notamment par Louis VII, roi do j[<rancc, et par
Marguerite do Flandre.

ABRAXAS n. m. Genre d'insoctos lépidoptèr(^, farnillr

des géomélrides. Il comprend
entre autres les espèces dites
panthère, arlequin : /,'abra-
XAs est un insecte tiuisihle.

ABRAXOÏDE (do abraxns,
ot du gr. cîdos, forme) adj.

8e dit des pierres abraxas ;

Pierre abbaxoÏde.

ABRAZITE (do l'allemand
abrazit) n. f. Variété de gis-
mondinc. V. ce mot.

ABRE (du gr.aAms,mou, élé-

gant) n. m. Transcription francisée du mot abrus. V. ce mot.

ABRÉE (du gr. abros, mou, élégant) n. m. Genre d'io-
sectes coléoptères pentamèrcs, famille des clavicornes,
tribu des hystérides. 11 a pour type ï'abrxus globosus, qui
habite l'Europe.

ABRÉGÉ n. m. Ecrit, discours dans lequel on expose
li une manière succincte ce qui a été ou pourrait être dit
av<-c j.lns de détails: Un abrégé d'histoire.

- Mot dont on a retranché quelques lettres, pour quo
l'écriture, soit plus rapide et occupe moins d'espace : Il

est parfois malaisé de déchiffrer les abrégés.
— Par anal. Réduction, raccourci : L'homme est un

ADRÉGK des merveilles de l'univers. tAcad.)
— Hist. Sorte de commission permanente de rassem-

blée politique des réformés établie par l'édit de Nantes.
Dans l'intervalle des réunions de l'assemblée, elle veillait

à l'exécution de ses décisions.
— Tochn. Abrégé, en terme de facteur d'orgue, désigiio

le mécanisme qui transmet les mouvements du clavier
aux sommiers par rintermédiaire des soupapcs-
— En abrégé, loc. adv. En peu de mots, sommaire-

ment : On ne doit et l'on ne peut traiter l'histoire générale
qu'E-s abrégé. iGirard.) 11 Par abréviation, avec des signes
abriévatifs : Ecrire un mot en abrégé.
— Syn. Abrégé, analyse, extrait, précis, raccourci,

résumé, sommaire. Uabrégé est un livre qui on reproduit
un autre dans de moindres dimensions. Le sommaire est
l'indication préliminaire des principales choses contenues
dans un livre, dans un chapitre, à la této duquel il so
place. Le précis ost un abrégé dans lequel on ne trouve
rien do superflu. Le résumé est un abrégé mis à la fin

d'un ouvrage en forme de conclusion. Lo raccourci est

uno réduction poussée aussi loin quo possible. L'extrait

est un morceau détaché, ou un recueil do morceaux dé-
tachés. L'analyse est une exposition raisonnco du but, du
plan et de la méthode d'un ouvrage.

Abrégé de l'histoire romaine {Epitome de T. Livio
bellorum omnium annorum DCC libri duo). Titre d'un ou-
vrage do Florus l'iie siècle). Cet abrégé d'histoire romaine,
d'après Titc-Livc, est à la fois un panégyrique de Romo
ot un curieux essai de philosophie do l'Iiistoire écrit d'un
style très brillant (publié à Leipzig, 1854). V. Florls.

ABRÈGEMENT n. m. Action d'abréger ; résultat do
cette action ; La correction et Tabrégkmknt d'un ouvrage
demandent parfois plus de temps que sa composition.
— Se dit, en versification, de l'action de rendre brève

une syllabe longue, comme on prononçant • trône » tronne,
alla de lo faire rimer avec couronne,

ABRÈGEMENT adv. D'une manière abrégée. (Vieux.)

ABRÉGER V. a. (du lat.aôretjare, mémo sens.— LV fermé
so change on è ouvert devant uno syllabe muette : tu

abrèges. Le g doit être suivi d'un e muet devant a ou o : i7

abrégea, abrégeons). Rendre plus court, diminuer : Les
traverses abrègent souvent le chemin.
— Fig. Faire paraîtro moins long : Le travail abrège

les heures.
— Dr. féod. Abréger un fief. Le dcmombror, on amortir

une partie.

S'abréger, v. pr. Devenir plus court ; diminuer : En
automne, les jours s'abrègent, il Abréger son propre ou-
vrage : Il n'appartient qu'a un auteur lui-même de sabréger.
— Syn. Abréger, accourcir, raccourcir, /{uccourcir,

c'est accourcir trop, jusqu'à rendre la chose incomplète.
.\ccourcir, c'est en diminuer la longueur. Abréger, c'est

la resserrer davantage.
— Anton. Agrandir, ajouter à, allonger, amplifier, aug-

menter, compléter, développer, étendre, prolonger.

ABRÉGEUR n. m. Celui qui abrège : Quel expéditeur
découses^ quel abrégeur rfe procès.' (Rabelais.) (A'^icus.]

ABRENUNTXO (mot lat. qui signifie /ere/ioHce). S'empl.
fam. pour exprimer qu'on désespère do pouvoir faire une*

chose : Devine ce rébus; quant à moiy abbencntio.
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ABRESCHWILLER ou ALBERSGHWBILER, comin. de

l'Alsace-Lorrainc, arr. de Sarrebourg, sur la Sarre

Rouge ; 1.450 hab. Forges.

AbrEST, comm. de l'Allier, arr. et à 25 kilom. de La
Palisse, sur l'Allier; 875 hab. Source artésienne faisant

partie du groupe de Vichy.

ABRETIA (si) D. f. Genre de mollusques céphalopodes,
famille des terebridœ, habitant les mers tropicales et

i:aractéris6 par de petits tentacules cylindriques et par
un siphon allongé.

Abretia ou AbrÉTXE. Géogr. anc. V. Abrettène.

AbRETS (les), comm. de l'Isère, arr. et à 13 kilom.

de La Tour-du-Pin ; 1.705 hab. Savonneries.

Abrettène, contrée de Mysie (Asie Mineure), ainsi

nommée de la nymphe Abretia ou Abrétie, d'après Suidas.

Abreu (Alexis d"), médecin portugais, né à Alcacovas
(prov. d'Alemtcjo) vers 1568, mort en 1630. Il acquit,

rame praticien, une grande célébrité dans son pays, fut

voyé dans la colonie portugaise d'Angola (Afrique) où

il rendit de signalés services à sa patrie, et devint ensuite

médecin de I^hilippe IL

Abreu (Antonio LiMPO d"), homme d'Etat brésilien,

né en 1797, mort à Rio-Janeiro en 1883. Il prit une part

active aux événements qui suivirent la proclamation

do l'indépendance du Brésil (1831), fut président du con-

seil (1854) et président du sénat. Il a contribué aux ré-

formes accomplie'^ au Brésil sous le règne de don Pedro IL

ABREUVAGE u. m. Action dabreuver. /^'abreuvage des

chevaux.

ABREUVEMENT n. m. Action d'abreuver les animaux
domestiinios : fJn peut causer des ruptures ou la pou-sf:' .

si l'un fait courir l'animal aussitôt après /'abreuvement.

ABREUVER Mu bas lat. abbihcrare, même sens) v. a. Faire
boire les animaux domestiques, les mener à l'abreuvou

.

— Avec un nom de chose pour sujet, Fournir d'eau ,

Les eaux bienfaisantes du Xil abreuvent l'Efiypte.
— Par ext. Faire boire les personnes : Abreuver 5('5

amis. Il Arroser : Les prés ont Besoin qu'on les abreuve.
— Fig. Humecter, mouiller profondément :

Qu'im sang impur abreuve nos sîUods !

Rouget de Lisle.

Il Inonder, "pénétrer : Les plantes élancent leurs tif/es rey-s

l'astre bienfaisant qui les abreuve de ses raijons. (Lamenn.)
I) Remplir le cœur, l'âme : Abreuver d'outrayes. Abreu-
ver d'amertume. Il Dans certains arts. Etendre sur un
corps poreux une couche de peinture ou de vernis, pour
boucher les pores et en rendre la surface unie.
— Agric, Abreuver les terres. Les arroser au moyen do

fossés, do rigoles, de saignées qui y distribuent l'eau

d'une manière égale; ou les couvrir d'eau qu'on y laisse

séjourner. (Se dit particulièrement des prairies.)
— Maçonn. Jeter de l'eau sur un vieux mur dégarni do

son enduit, pour y attacher un nouvel enduit, ou sur laîrc

d'un ancien carrelage qu'on a hachée pour que le plâtre
du nouveau carrelage fasse liaison avec cette aire.
— Techn. Abreuver des tonneaux, des cuves. Les remplir

d'eau pour faire gonfler le bois, et, par ce moyen, s'assu-
rer qu'ils ne fuient pas. ii On abreuve aussi une pompe pour
faciliter son jeu quand on va s'en servir, il Première cou-
che de peinture ou de vernis dont on humecte le bois
corroyé qui doit ultérieurement être peint ou verni au
naturel, ii Abreuver les cuirs. Les recouvrir d'une couche
d'eau et de tan dans des fosses destinées à cet usage.

S'abreuver, v. pr. Boire, se désaltérer, en parlant des
animaux domestiques. Il Boire beaucoup, en parlant des
personnes : S'abreuver de bière.

— Fig. :

Le prêtre qui s'abreuve au flot de l'Évangile
Doit consoler notre âme en sa prison d'argile.

De Banville.

Il S'abreuver de larmes. En verser beaucoup ; en faire cou-
ler lieaucoup. ii S'abreuver de fiel, Nourrir des sentiments
haineux, ii S'abreuver de sang. En répandre beaucoup.

Il Etre abreuvé ; La plaine de Cannes s'abreuva du sang
des Homains.

ABREUVOIR n. m. Lieu où l'on mène boire et se bai-

fner les bestiaux, particulièrement les chevaux, il Auge
estinée à cet effet : Les abreuvoirs sont naturels ou

aiUficiels II Petit vase en furme de crcche de hotte etL
où 1 on met de 1 eau pour les oiseaux en cage
— Agric Plaio profonde au pied des arbres causét par

Je choc Molent d un marteau ou dun pic et qui no se
guérit jamais.
— Chass. Endroit où les oiseaux se désaltèrent, et près

duquel les oiseleurs disposent des pièges.
— Maçonn. Intervalle laissé par les maçons entre les

pierres, pour y faire entrer du plâtre ou du mortier gâché.
— Encycl. Admin. C'est à l'autorité municipale qu'ap-

partient la pohce des abreuvoirs, en vertu de la loi tles 16-

24 août 1790 : le maire a le devoir de veiller à ce que les

pentes ne soient pas trop rapides, de faire entourer de
clôtures les abreuvoirs établis dans les cours d'eau, do
prescrire les mesures commandées par l'hygiène publique.
— A Paris, un conducteur ne peut mener plus de trois

chevaux à la fois à l'abreuvoir, et jamais pendant la

nuit. Les femmes et les mineurs de moins de 18 ans ne
sont pas autorisés à les y conduire, (Ord. de police du
26 déc. 1823.) — Défense est faite de laver du linge dans
les abreuvoirs et d'y conduire des animaux malades. (Arr.

du 3 messidor an \'II.) Le maire désigne un abreuvoir
spécial pendant les épîzooties, et ceux qui conduisent à
l'abreuvoir commun les animaux contaminés s'exposent
â une amende de 100 francs. — Les servitudes de puisage
et de lavage (et par suite le droit d'abreuvoir) ne peuvent
s'acquérir que par titre, et non par prescription, parce
qu'elles sont discontinues [Cour de Pans, 12 janvier 1890

)

Abreuvoir (l'\ un des plus célèbres tableaux de
H BerghemimiisM du! u\re) represeni int unt^ pa\saiin'

faisant dev m 1 )i il il t i i i i i

I>eiiilri , i^\i\ jamais nes|ui\o un detad, est lisible sur
chaque pomt du paysage. Berghem n'a pas daté cette toile,

tandis que certains de ses tableaux, au Louvre, portent
les millésimes de 1650 et de 1653.

ABRÉVIATEUR, TRICE adj. Qui abrège : Ecrivain abrè-

— n. Celui, celle qui abrège l'ouvrage d'un autre : //
faut du goût pour être un excellent abréviateub.
— n. m. pi. Officiers de la chancellerie romaine qui dres-

sent les minutes et les hréviatures des lettres apostoliques.
On les appelle abréviateurs, parce que leurs minutes sont
remplies d'abréviations.

ABRÉVIATIF, IVE adj. Qui abrège, qui indique une
abréviatiun : Signe abréviatif. Formule abrêviative.

ABREVIATION {si) n. f. Action d'abréger : Les excès amè-
nent /abréviation de lavie. Il Retranchement de lettres ou
de syllabes pour écrire certains mots plus rapidement. li

Se dit aussi des lettres initiales qui servent à représenter
un mot tout entier, n Se dît également des signes ou
caractères usités soit dans les manuscrits, soit dans les
premiers livres imprimés, pour suppléer à certaines syl-
labes, et môme à certains mots. Il Se dit enfin de certains
signes qui servent à représenter des mots. Ainsi III, IV,
V, VI, etc., en tête d'un paragraphe ou d'un alinéa, sont
les abréviations de troisième, quatrième, cinquième, sixième,
etc. ; de même, 1», 2°, 3", etc., sont les abréviations de pre-
mièrement ou primo, secondement ou secundo^ troisièmement
ou tertio, etc.

— Par abréviation, loc. adv. D'une manière abrêvia-
tive; abréviativement.
— Encycl. Techn. Le besoin d'une écriture plus rapide

et qui se renfermât dans un espace plus étroit fit inventer
les abréviations. Do là les sigles, les ligatures, les mono-
grammes, les notes tironiennes. {V. ces mots.) Les abré-
viations proprement dites étaient fort en usage chez les
Grecs, ot surtout chez les Romains. Tantôt on no laissait
subsister que la première lettre du mot, tantôt on n'en
retranchait que les dernières, tantôt on supprimait celles
du milieu. Ensuite, on imagina certains signes abréviatifs
pour remplacer des syllabes, des consonnes doubles, des
diphtongues. Les abréviations étaient employées dans
les inscriptions, les manuscrits, les lettres et même dans
les lois et les décrets. Leur emploi donna lieu à tant
d'abus, que l'empereur Justinîen se vit obligé de les pro-
scrire. — En France, les abréviations, d'abord rares sous
les rois de la première et de la seconde race, se multi-
plièrent tellement sous les Capétiens, que Philippe le Bel,
en 1304, essaya d'y remédier par une ordonnance qui les
bannissait de*s minutes des notaires, et surtout des actes
juridiques; l'abus n'en persista pas moins dans les deux
siècles suivants, et l'on vit même les abréviations passer
des manuscrits dans les premiers livres imprimés. L'étude
des abréviations employées dans les anciens manuscrits
est une partie importante de la paléographie.
— Dr. La loi, pour prévenir les fraudes, proscrit les

abi'éviattons dans la rédaction de certains actes. Il ne doit
être rien écrit par abréviation sur les registres de l'état
civil (C. civ., art. 42), ni sur les livres des agents de change
et dos courtiers de commerce (C. comm., art. 84), ni sur
les actes dressés parles notaires [ho'i du 25 ventô.so an XI,
art. 13\ ni sur les exploits des /t«meer5(Proc.civ., art. 227).— BiHLioGR. : Alph. Chassant, Dictionnaire des abrévia-
tions latines et françaises (1846).

Tableau des principales abréviations

administration,
Accepté

A.CL. — Assurance ou Assuré

A.M. — Assurance mutuelle.
A. P- — A protester.
A. S. P. — Accepté sans ou--

i protêt.

B. P. F. — BoD pour francs.
Cf. — Contre-
C'e — Compte-
C/C. — Compte courant.

:OMMERCE, ETC.
C.ioouCo. - Conipasnie.
C. O. — Compte ouvert.
1)0. Dit

Folio.
Fco _ Franco
L/C — Leur compte.
M/B— ^[on billet.

M/C. — Mon compte.
Md- — Marchand.
M/0. — Mon ordre.
N/. — Notre.

- Notre compte
- Négociant

N/C.

N.C. — Notable commerçant. S. B.— SonbiUel.
P. — Protêt. S. C. — Son compte.
P. A.— Pour ampliation. S. F. — Sans frais.

P. C. C.— Pour copie conforme. S G. D. G. — Sans garantie du
p ./o — Pour cent.
P. D. — Port dû.

gouvernement.
S. 0. — Son ordre.

P. P. — Port payé. V/. — Votre.
P. et P.— ProSts et pertes. v/c. - Votre compte.
P.P.o — Par procuration. V.. — Verso.
R. — Reçu ou Recommandé. ./o. — Cent ou Pour cent.
R». — Recto. •/oo. — MiUe ou Pour miUe.

ALGÈBRE
Cor. — Corollaire. P. p. c. (d. ou m.) — Plus petit

commun diviseur ou multiple.Coséc— Cosécante.
Cos. — Cosinus. Q- e. d. — Quod erat demo7ts-
Cotg.— Cotangente. trandum (ce qui était a dé-
C.q.f. d. - Ce qu'U faUait dé- montrer).
montrer. R~ou\/ -— Racine cairée.

Eq.— Equation. Séc. — Sécante.
L. — Logarithme népérien. Sin. — Sinus.
Log. — Logarithme ordinaire Tang. ~ Tangente.
p. ^. c. d .

— Plus grand commun Th. _ Théorème.
dlTiseur. V . — Racine cubique.

ASTRONOMIE E T GÉOGRAPHIE
A. — Austral. N.-N.-O. — Nord-nord-ouest.
A. ^L Ante 7ncridietn ( avant O.-N.-O. oii W.N.W. — Ouest.
midi). nord-ouest.

A. R- oit Asc. dr. — Ascension -S.-O. ou W.S.O. — Ouest-
droite- sud ouest.

B. _ Boréal. P. L - Pleine lune.
D. ou Déclin — Déclinaison. P. M. — Post mpTidiem (après
D. Q. ~ Dernier quartier. midi).
E. - Est. P. Q. — Premier quartier.
E.-N.-E. — Est.nord-e3t. S. - Soir.
E.-S.-E. — Est-sucT-est. S. - Sud.
.' — Heure. S.-E. — Sud-est.
. — Jour. S.-O. ou S.W. — Sud-ouest.
Lat — Latitude. S.-S.-E. — Sud-sud-est.
Long. — Longitude. S. -S.-O. ou S.S.W. -Sud-BUd-
M. - Matin. ouest.
». — Minute. ". — Dcgré-
N. — Nord. ' — Minute ou prime.
N,-E. - Nord-est. ". — Seconde.
N. L. - NouïeUe lune. '" Tierce.
N.-O. ou N.W. — Nord-ouest. t \gamma). — Point équinoxial

du printemps.N.-N.-E. - Nord-nord-est.

CHIMIE
Ag. — Argent. Mg. — Magnésium.
Al. — Aluminium. Mn — Manganèse.
Ar. — Argon. Mo. — Mûlvbdène.
As. — Arsenic. Mol.— Molécule.
At. — Atome. N. — Nitrogène.
Au. — Or laurum). Na. — Sodium (natron).
Az. — Azote. Nb. — Niobium.
B. ou Bo. — Bore. Ni. — Nickel.
Ba. — Baryum. 0. — Oxygène.

Os. — Osmium.Bi. - Bismuth.
Br- — Brome. P. ou Ph. — Phosphore.
C. — Carbone. P. at. — Poids atomique.
Ca. — Calcium. Pb. - Plomb.
Cd. — Cadmium. Pd. - Palladium.
Ce. — Cerium. P. mol. — Poids moléculaire.
Cl. — Chlore. Ppté — Précipité.
Co. — Cobalt. Pt. - Platine.
Cr. - Chrome. Rb.— Rubidium.
Cs — Cœsium. Rh.- Rhodium.
Cu. — Cuivre. Ru- — Ruthénium.
D. ou i. — Densité. S. — Soufre.
Di. — Didyme. Sb. — Antimoine (stibium).
Eq. — Equivalent.
Er. - Ertium.

Se. — Scandiuio.
Se. — Sélénium.

Fe. - Fer. Si. — Silicium.
FI. - Fluor. Sn. — Etaia [slannum).
Ga. — Gallium. Sr. — Strontium.
Ge. - Germanium. Ta. — Tantale.
Gd. — Gadolinium. Te. — Tellure.
Gl. — GlQcinium. Th. — Thorium.
He. — Hélium. Ti. — Titane.
Hg. — Mercure {hydrargyrum) Tl — Thallium.
H. — Hydrogène. Tr. — Terbium.
Ho. — Holmium. Tu. — Thulium.
I. ou lo. - Iode. U. - Uranium.
II. — Ilmenium. V. ou Vd. — Vanadium.
la. - Indium. W. - Tungstène (Wolfram).
Ir. — Iridium. Y. - Yttrium.
K. — Potassium (kali). Yb. — Ytterbium.
La. — Lanthane. Zn. — Zinc.
Li. — Lithium. Zr. — Zirconium.

DIV BRS
C.-i-d. - C'est-à-dire. P ou PL -Planche.
Ch.ouChap. — Chapitre. P p. c. ~ Pour prendre congé.
Conf- — Comparez(con/era(ur). P.-S. — Post scriptum.
D. — Droite. Préc — Précédent.
Etc. - Et cxlera. S- — Signé.
E. V. — En Tille. Sect — Section.
G. — Gauche. S. V. P.- S'il vous plaît.
Ibid.— Le même; danslemémc Suiv. — Suivant.
endroit. T. ou Tit. — Titre.

Id. — Idem, le môme. T. ou Tom. — Tome.
L. c. ou Loc. cit.— A l'endroit T.S.V. P.-Tournez, s'ilv. plaît.

cité {loco citato). V- ou \i'. — Veuve.
L.Q. — Lisez, je vous prie (leyc, Vol. — Volume.
quxso). \V c- — -Water-closet.

N . o« X- — Nom (se met au lieu 7hr.. — Septembre.
du nom quand ou ne le con- 8bt.. — Octobre.
naît pas). gbre. — Novembre.

N-. — Nota (remarquez). Xbre. — Décembre.
N. B — Notez bien.

2ît|.
— Château.

^^. — Chemin de fer.

^. — Bureau de postes.

No — Numéro.
P. ou Pag. - Page.
P. ex. — Par exemple.
Pass. — En divers endroits ^. — Télégraphe.

tjiassimy Téléph.— Téléphone.

IMPRIMERIE
In pi. --In-plano (2 pages à la ln-16. — In-seize (32 pages k la

feuille). feuille).

Inf ou In-fol.— In-folio(4pages ln-18- — In-dix-huit (36 pages
h la feuUle). il la feuille)-

In-4o, _ In-quarto (8 pages îi la In-24. — In-vingt-quatre-(48 pa-
feuille). ges & la feuille).

In-So— In-octavo (16 pages à la In-32.— In-trente-deux (6i pages
feuille). a la feuille).

In-12.— In-douze (24 pages à la lu-6t. — In -soixante -quatre
feuille). (128 pages a la feuiUe).

LITURGIE
A.M.D.G. {Ad maiorem Dei glo- P. — Père.
riam)- — Pourîaplus gran.le Ps. — Psaume.
gloire de Dieu. PP. L.- Priez pour lui.

Ant. — Antienne. R. — Répons.
A. T. — Ancien Testament. R. I. P. — Qu" il repose en paix ?

0. P. — De Profundis. {Requiescat in pace l
)

.J.-C. - Jésus-Christ. S. ou St. — Saint.
N,-D. - Notre-Dame. St.. — Sainte.
N.-S. — Notre-Seigneur. SS. — Saints.
NN. SS.-Nos Seigneurs. S.S.— Saint Sacrement.
N.S.-P. —Notre Saint-Pére. S.-P. — Saint-Père (le pape)
N- T. — Nouveau Testament. SS. PP. — Les saints Pères
N.T. C. P. — Notre très cher (de l'Eglise).

frère. T. S. S- —Très saint Sacrement.
NN. TT. ce. FF. - Nos très V. — Verset.

chers frères. V. S. — Votre Sainteté.



27 ABREVIATIONS — AUKICOT
M K n n c I N n

Rcorco {cortex).

- Décoctton.
- ['"nltcs digëror.

— Illstlllcï.

i.nii.s (/„;„.).

l-.illirulpa.

— friiila ifruclut).
i. — Faites selon art.

..Il G"". -Ooiilti..
Inliisf?..

Injodlon.

ipe).

.VllOH.

Mio. pan.— Mio do pain (»

N» — Nomljro.
01. — Huile (oteum).
Oï. — œur(ouum).
P. — Pouls, pulsatior
P. ou R. - Prenez (i

P. COUP, œ.— Parrt
Pli. — Pilule.
Pot. — Potion.
Pulv. — Poudre ou Pulvi'rlHe/.

{pulvis).

Q.p. ou Q-v— A volonté [quan-
tum placet ou ijuanlunt vitt).

Q. >. — Quantité suflluante.
R. — Respiration.
Rac. — Racine.
Seni. — Semence.
S. a. — Selon l'art.

Sir ou Syr. — Sirop.
S 1. r. — Selon la formule.
Solv. — Dissolvez.
Sum. — Sommités {summita-

tes).

Tinct. ouTra. — Teinture (linc-

Ung. — Onguent {unguimtuin].

MUTROLOGIK

iill. — Avoirdu poids.
- Cent.

lit. — t'entime , cenlième,

iilif.',o« C. g—Centigramme,

; D. 1. _ Deoïlit

Hectol. ou H.
Hectom. ou i

mètre.
Kil. ou Kilogr,
logramme

Kilora. 1 K. m. - Kil.imttrc

M. - Mètre.
M'iuu M'.-Mèlreca
Me ou M>. — Mitre (

Mil. - MlllWmo, mlll

Adagio
Al''. —
Affett",

- Ad lililtum.
- Accclerando.
ou Ad». — Adagio.
Al flno.

Airettuoso.
Agit".-- Agita to.

Ando — Andaiitino.
And". ~ Aii.l.i.f.-

Anim" A, lu. ,:.!..

Arp. — ,\ii..L-..

Briil. — H..llaiit.-.

Cantab. — Cantabile,
Col. c— Col canto.
Cr. ou Cresc, — Crescendo,
C. V. - Colla ïoec.

Da capo.

ndo.
Dccresc. — Decres-

t Dimin. -

Dol. — Dolce.
Dolcis. — Dolcis
Espres. — Espre

P. p. — Forte pi:

Grazo Grazio
Leg. — Legato.
Legg. — Leggiei

Mllllgr. ou M. g. — Mllll-

Mîiliui.uu M. m. - Mlllliiietre.

Myriam. — .Myriftniètrc.

Myriam.q.ou . — Myriamitrc
carré.

Mor. — Morondo.
Marc. — Marcato,
Mezz. — Mezzo-
Mf. — Mezzo forte,

Mod. ou Modi», — Moderato,
Mor. — Morando,
Mp. — Mezzo piano.
M
Ott., Ovc — Oltav;

PP. — Pianissimo,
P. f. — Piano forte ou Poco

forte.

Rf. .m Rinf, - Rinforzando.
Rail. - Rallentendo.
Rit. — Ritardando.
S. —Solo.
Sclierz. — Scherzando,
Seg. — Segue.
Sf. ou Sforz. — Sforznto ou

Sforzando.
Sem. ou Semp. — Scmprc.
Sm. ou Smorz. — Smorzando.
Sim- — Simile.
Sost. ou Sosten. — Sostenuto.
Sottov. — Sottovoce.
Stacc- — Staccato.
T. — Tutti.
Ten. — Tenuto
T- pr- — Tempo primo.
Tr. — Trillo.

VS. - Volti subito.
Viv. — Vivace.

G. — Accél.îration de la pe;

L. — Liquide.
Amp. — Ampère.

C. — Gronde calorie,
c. - Petite calorie,
r.-oul. - Coulomb.
U. — DcnslU^,

Dioptrie

Q. - QuaDlilé.
H. - lUsislance.
S. - Solide,
T. — Température,
V. ou toi. — Volume.
Vap, — Vapeur,
W«. — Walt.

QU\LII>ICATIONS OONORIFIQUEB

A. R. — AltcMe royale
A. S. — Altesse sf^rérénts-
simc (gmnd'duc).

Bon. — Baron.
Botinn. _ Baronne.
C. — Commandeur.
Ch. ou Chc». — Chevalier.
Cl". — Comte.
Ct«iM. — Comtesse.
D. — Don ou Dom.
D' — Docteur.
D -M. — Docteur-médecin.
E. ou Em- - Eminence(évét|ue).
Esq. — Esquirc.
Exe. — Excellence (ministre,
ambassadeur).

F. ou Fr. ou F.-. — Frère.
G- C. — Grand-croix.
G O — Grand ofUcicr.
Ll.- AA. — Leurs Altesses.
LL. AA. 11. — Leurs Altesses

impériales.
l.L. AA. RR, — Leurs Altesses

royales.
LI.. MM. - Leurs M^eslés.
M. — Majesté-
M. ou M'. — Monsieur.
Mil'. - Mademoiselle.
Mil'»- — Mesdemoiselles.
M.»- ou Mad. — Madame.
Mmoi ou Mesd. — Mesdames.
M. A. — Majesté Aulique (em-
pereur d'Autriche).

M.A (3^). — Mérite agricole-

Msr. — Monseigneur.
Mf*. — Messelgnaurs.
Mt». - Marquis.
Mli>. - Marquise.
O. — Offlcicr, ofOce.
S, A. — Son Altesse,
S. E. ou S Em. — Son Emi-

S G. - SaOr^ ,,
S G. — Sa Grâce (duc).
S. T. O. M. - Sa •Très-Gra-
cieuse Majesté.

S. n — Sa Hautesse (Sultan).
S. H. — Son Honneur (lord

anglais).

S. S — Sa Seigneurie.
S. M. — Su Majesté.
V. A. -- Votre Altesse,
V. E- — Votre Emincnce.
V. Exe. - Votre Excellence.
V. G. - Votre Grice ou Votre
Grandeur.

V. H. — Votre Hautesse ou
Votre Honneur.

V. M. — Votre Majesté.
V- S- — Votre Seigneurie.
VU. _ Vicomte.
Vi»M. — Vicomtesse.

^— Légion d'honneur.

yA. ouO.A— Otncicrd'Aca-
démic.

I. ou O. I. — omci
l'Instruction publique.

ideur|é»éque).

de

Abréviations de notes.

ABREVIATIVEMENT adv. D'une manière abrégée ; par
abréviaic.iii : /,. p.iiiit (,) se met après tout mot écrit ou
indiqiir .MIHIAIAI IVEMBNT,

ABRÉVIATURE n. f. Signe qui représente un mot
abrégé, une partie abrégée d'un mot; abréviation. (Vieux.)

ABRÉVIER(dulat, irei'M, bref) V, a. Rendre plus bref :

Abrkvikb est la forme primitive d'Abréger.
S'abrévier, v. pr. Etre abrégé : Le nom de Mnrrus

s'abréviait toujours par un M seul.

ABRI n, m. Lieu qui n'est pas exposé aux injures do
l'air : Les premiers hommes cherchaient des abris dans
les cai'ernes. n Se dit de tout ce qui garantit des intempé-

Sous qu
i dépit de la mode,

— Fig. Refuge,
protection , tout co
qui préserve de quel-
que mal , de quelque
danger , etc . La
solitude est un abri
contre les embarras
du monde. (Acad

)— Agric. et hortic
On appelle abti^ en
agriculture et en hoi
ticulturo, tout ce (pu
a pour objet de pio
tc--er les végetdu\ ^.ÀSWS6Sîâ?T
.outre 1 action du -^»-'£C.'= _\]Î^*T

^

IVuiil, do la chaleur,
~

_ _
.1 iiii.MiumiditéoMie-

,, .
~

ni,, uu contre les el- ^'^^ Uf/uj.i

lots d'une évaporation excessive, que ces ahns soient >

turels (montagnes, collines, forêts, etc.), ou artificiels
(murs, palissades, paillassons, etc.).
— Art, milit. Tout ce qui sert à garantir des projectiles

de l'ennemi, V, tranchées-abris,
— Mar. Terre, rocher, navire, voile, etc., qui, en inter-

ceptant le vent, en paralyse la force, ou ne le laisse par-
venir que très affaibli aux objets situés derrière. 11 Cefte
rade, cette plage est un bon iC

abrif Les vaisseaux y sont Mt
en sûreté contre ia tem-
pête. II Etre à Vabri d
terre, ou sous te vent d
de. Etre à l'ancre dii
voisinage d'une terre 1

îlo qui protège contr
vent.
— Navig. fluv, Abu a f /

teau. Hangar construit sui
un lac ou un étang, poui \

mettre à couvert les battaux
'

do pêche et les bariuis
ou canots do pronienale

L'homme is abn est un oiseau sans nid,
micilc, erro à l'aventure.
11 quo l'on a doonù aux refuges
quaternaire, en dehors des ea-

il a laissé des traces do son pas-
I de Solutré, où l'on a trouvé un

nombre -

; : ,1 I nssements do cheval, ot qui a dft
ôtrohatuh ,,!i .1, ',iu [,' la période magdalénionno.
— A l'abri, lûc. adv. A couvert, ou sùroté. II Metire quel-

qu'un à l'abri, I.o mettre à couvert, et, familièrement,

A l'abri de, loc. prép. Hors d'atteinte de : Un mé-
utile mel t'fiomme valUie k l'abri de la misère.
Signifie aussi A couvert suus, derrière, sous la

protection de : Le citoyen honnête vit k l'abri des lois.— Syn. a l'abri, à couvert. Ces deux expressions signi-
fient Etre eu sûreté contre quelque chose qui attaque. On

ABRIAGHANITE (ka) n. m. Hydrosilicato naturel de fer
ot do magnésie qui a tiré son' nom d'Abriachan, comté
d'Iiivcrness (Ecosse).

Abrial (André-Joseph, comte), magistrat et juriscon-
sulte, né à Annonay en 1750, mort à Paris en I32S. Com-
missaire do la république prés lo tribunal do cassation,
chargé en l*9t) de l'organisation do la république pariJié-
nopéenne, il entra au ministère do la justice après lo
18 brumaire, prit part à la rédaction du Code civil et fut
cnniblè d'honneurs par Napoléon dont il vota cependant
ia Jôcliéanco. Louis XVIII lo nomma pair de France.

ABRICOT (arabe atbirkouk, même sons) n. m. Fruit do
l'abricotier : Abricot d'espalier, de plein vent.
— Employé comme complém., il se met ordinairement

au pluriel : Compote (/'abricots. Clermont-Ferrand est re-
nommé pour ses pâtes rf*ABRlCOTS.
— Se prend adjectiv., en parlant d'une couleur tirant

sur le jaime orangé de l'abricot ; dans ce cas, il est inva-
riable : Une robe, un ruban, une écharpe abricot. (Acad.)
— Encycl. On fait avec les abricots des beignets, de la

compote, des confitures, de lamarmelade, de laliqueur, etc.
On prépare aussi des abricots à l'eau-de-vie.
Compote d'abricots. Choisir de beaux abricots, ôter les

noyaux, peler, et faire cuire dans un sirop préparé ù. 23*,
jusqu'à co qu'ils cèdent facilement sous le doigt.
Marmelade d'abricots. Choisir des abricots bien mûrs, les

couper en deux, ôter les noyaux, et mettre sur le feu dans
un sirop où il entre une livre de sucre pour une livre do
fruits. Une cuisson d'un quart d'heure suffit. Il faut re-
muer sans cesse la marmelade et la bien surveiller, car

t



ABRICOT - ABRUTISSANT
clic lirillo facilement. Un peu avant de la retirer du feu,

01, V ajoute les amandes de la moitié des noyaux, préala-

blcinent passées à l'eau bouillante pour en retirer la peau,

et coupées en filets. -, On peut ne mettre quuno derni-

livro do sucro par livre de fruits, mais alors il faut faire

cuire trois quarts d'heure.

Confilurc d'abricots. Elle s'obtient en faisant cuire au

grand boulé une quantité de sucre un pou supérieure à

colle des abricots, pour y mettre ensuite les fruits. Lors-

que ceux-ci sont cuits, on les range dans les pots; puis

on fait cuire do nouveau le sirop au grand boulé, et on le

verse bouillant dans les pots, à travers un tamis de crin.

Miricots à fcau-de-i'ie. On pique les fruits çà et là, avec

une aiguille, jusqu'au noyau, puis on les met d'abord dans

do l'eau fralclie ; ensuite" sur le feu dans un sirop bouil-

lant; il faut avoir soin de les enfoncer avec l'écumoire

iusqu'i co qu'ils ne montent plus. Apres les avoir fait

égoutter, on les range dans une terrine et on verse des-

sus du sirop, qu'on a clarifié avec un peu do blanc dœuf.

On les lai.sse ainsi pendant vingt-quatre heures, puis on

les pose doucement dans des bocaux et on y verse du

sirop mélangé avec une quantité suffisante d'osprit-de-vin.

Liqueur cCahricots. Elle s'obtient en faisant cuire les

fruits dans du vin blanc, au(|uel on ajoute,^ des que

l'ébuUition commence, du sucre concasse, do l'esprit-de-

vin et un peu de cannelle. On laisse infuser pendant qliatre

ou cinq jours, on passe ou on filtre, et on met en bouteilles.

ABBICOT-ALBERGE n. m. Variété d'abricot : La chair

dr /Anitic«T-.M.BERGE est d'un qnût vineux, li'ljércmt'nl amer.

— .Se dit aussi quelquefois de l'arbre qui porte ce Iruii.

ABBICOTÉ n. m. Bonbon fait d'un morceau d'abricot

entouré de sucre.

ABBICOTÉ, ÉE adj. Qui tient de l'abricot. Il Prune nftri-

cotée Variété de prune ressemblant à la reine-Claude,

mais'plus grosse et plus allongée.
— n. f. : /.'abricotée est une variété de prune a gros

fruit dont la chair est ferme, inusijuée, excellente, it Variété

de pêche : i'ABBicoTÉE a un peu le goût de l'abricot.

ABMCOTEB V. a. Greffer un abricotier sur un autre

arbre : Abruoter un prunier.

ABRICOTIER n. m. Arbre fruitier du genre prunier, de

la famille des rosacées.
— Abricotier-alberge, Arbre qui produit des abricots-

alberges. Il Abricotier de Sibérie, Arbuste liant d'environ

2 mètres, à jolies fleurs rouges, cultivé dans nos jardins

d'agrément. Il Abricotier de Driançon, Arbre qui croît dans

Ies°\lpes du Dauphiné et en Piémont, et dont les graines

fournissent l'huile douce employée sous le nom d'huile de

marmotte. Il Abricotier de Saint-Domingue, Un des noms
vulgaires de la mammée américaine. Son fruit est excel-

lent et la distillation de ses fleurs donne une liqueur assez

renommée, appelée la crifofe. ....
Encvcl. Onpenseque l'abricotier vientdArmér-" —'•

son nom scientifique {prunus armeniaca), ou plus "

blablement do l'Asie sep-
tentrionale. C'est un arbre

peu élevé, à rameaux éta-

lés ou redrossés, couvert

de feuilles ovales, arron-

dies, un peu cordifornies

,

ses fleurs, blanches et as-

sez grandes, paraissent de

bonne heure et avant les

feuilles. Son fruit est gros,

jaune rougeàtre, à chair .su-

crée et aromatique. L'épo-

que de maturité varie a\i.c

les climats.
L'abricotier est surtout

recherché pour ses fruits

On le cultive en grand dans
plusieurs localités, notam-
ment aux environs de Pa-
ris, de Clermont-Ferrand,
d'Agen. 11 a produit un grand nombre de variétés : Vabri-

cot-pêche, les abricots gros, commun et royal.

On cultive l'abricotier de deux manières : en plein vent,

ou on espalier. Comme la plupart des arijros fruitiers,

l'abricotier peut ôtrc à basse tige ou à haute tige.

L'abricotier préfère les terrains calcaires. On propage
ses diverses variétés par la greffe, sur la variété com-
mune, sur le prunier ou l'amandier, ou par semis, princi-

palement pour l'abricot-p^chc ; le bois de l'abricotier ne
s'utilise guère que pour les ouvrages de tour.

ABBICOTIN, INE adi. Au féminin, il se dit d'une variété
de iirune qui ressemblo à l'abricot : Prune ABRtcoTINE. Il

On dit aussi substantiv. Z'ahricotine.
— Au masculin, il no s'empl. que substantiv. et sert à

désigner une espèce d'abricot, ou l'arbre qui porto ce fnnt

ABRICOTINE n. f. Sorte do marbre : X'abricotin
partie des marbres qualifiés n brécheeiolette ». (Ha^

ABRICOTIS n. m. Nom donné par les confiseuis ù une
préiiaration de l'abricot.

ABRICOT-PÊCHE n. m. Espèce d'abricot qui so rap
]>rocho do la pèche : /.'ABRtcoT-PÊCHE est le plus (pas da
at,ricots. Il vSe dit aussi de l'arbre nui porte ce iruit

/.'ABRicoT-PÈciiE est le meilleur pour l espalier.

ABRIER (du lat. apricare, iiroprcm. mettre au soleil)

V. a. Abriter (mot vieilli au sens général, encore employé
commo terme de marine et d'horticulture).

ÂBRIÈS (col d') ou COL DE SAINT-MARTIN, ou COL
TU-. PRALI, double col dos Alpes lranco-it;ilicnnes, entro
le Qucyras et l'Italie, la haute vallée du Guil et la vallée
vaudoise de la Germaguasca ou Prali. Alt. : 2.G00 m. envi-
ron. — 11 tire son nom i'Abriès, village des Hautes-Alpes
(arr. et à 70 kilom. do Briançon), au confluent du Guil et

du torrent du Bouchet; 841 hab.

AbrIL (Pierre- Simon), en latin Aprilns, grammai-
rien et logicien espagnol, né vers 1530 à Alcoraz, près do
Tolède. II a contribué largement à la diirusion des huma-
nités classiques dans sa patrie. Il a traduit on espagnol les

Lettres do Cicéron, les Comédies de Térence, les Fables
d'Esope, \Si Politique d'Aristote, etc. Outre uno grammaire
grecque et une grammaire latine, on lui doit un 'Traité

de logique qui a été longtemps célèbre.

AbRINCATUENS (en latin Ahrincatui ou Abrincal.T}.

peuple de la Gaule, dont la capitale était Avranches.

M [au
ird)

ABRITANT, ANTE adj. Qui abrite. Se dit des feuilles

nui, pendant le sommeil de la plante, se penchent sur les

fleurs commo pour les abriter.

ABRITER (rad. abri) v. a. Mettre à l'abri, protéger : L'At-

las ABRITE le nord de l'Algérie des vents brûlants du désert.

— Gramm. On ditiABKiTER contre, abrjtek de, abriter

sous, ABRITER deiTière.

S'abriter, v. pr. Se mettre à l'abri : Il ne faut pas
s'abriter sous un arbre pendant un orage.
— Fig. Chercher un refuge, une défense, une protection

contre : Les citoyens s'abritent sous la loi.

— Réciproq. Se secourir: Unissez-vous les uns les autres ;

appuyez-vous et abritez-vous mutuellement. (Lamenn.)

ABBIVENT n. m. Tout ce qui sort à mettre à l'abri du
Il Petite hutte en .

llii

f^

Abrivei

Projet abroga

branchage:
— Art milit. Appentis

que lessoldats fabriquent
en claies ou en paille,

pour se garantir des in-

jures du temps et de la

rigueur du bivouac.

—Techn. Paillasson qui

protège les plantes contre
le vent, il Paillasson dont
lo briquetier couvre
four pour empêcher la

déperdition du calorique.

ABROGATIF, IVE adj.

Qm a pour objet d'abrogc
G.VTlVE.

ABROGATION {si) n. f. Annulation, abolition d'une loi,

d'un décret, d'un arrêté, etc. : /.'abrogation ne saurait

atteindre le droit naturel.
— Par ext. Suppression d'une coutume, d un usage, etc.

En ce cas, il vaut mieux dire abolition.
— Enctcl. Dr. L'abrogation est expresse ou tacite : ex-

presse, si la loi déclare d'une manière formelle et positive

que la loi antérieure est abrogée ;
tacite, si la loi nouvelle,

sans déclarer expressément que la précédente est abrogée,

contient un ensemble de dispositions incompatibles avec

les anciennes. Elle ne peut résulter de la désuétude ou

de la persistance d'usages contraires.

ABROGATOIRE adj. Qui a pour but d'abroger ; Clause

abrogatoire.

ABROGEABLE adj. Qui peut OU doit être abrogé : Toute

loi est ABROGEABLE par les pouvoirs qui l'ont rendue.

ABBOGER v. a. (lat. abrogare, même sens. — Prend

l'e muet après le g, devant les voyelles A, o : Nous abro-

geâmes, nous abrogeons, etc.). Supprimer, annuler, abolir

(se dit surtout des lois, édits, décrets, arrêts, ordonnan-

ces, etc.) ; // faut abroger formellement une loi, ou la main-

tenir en vigueur.
— Par ext. So dit des coutumes, des us^es, etc.

— Fig. Anéantir, détruite entièrement : On cherche vai-

nement à abroger le paupérisme.

S'abro|er, v. pr. Etre abrogé, cesser d'être en vigueur :

Les mauvaises lois s abrogent d'elles-mêmes. (Boistc.)

— SvN. Abroger, abolir, annuler, casser, infirmer, révo-

quer. V. abolir.

ABBOHANI n. m. Espèce de mousseline blanche fal ii

quée avec du coton et qui vient des Indes orientales

ABBOK {brok' — mot arabe) n m Gran I

rayures bleues et blanches
dont se drapent les femmes

AbbOLHOS, ilôts et ré-

cifs de l'Atlantique, éloi-

plus de 50 kilom.
le brésilienne (par-

tie mérid. de la prov. de
Bahia) ; le principal ilôt

est Santa-Barbara. Pêche-
rie. — Il existe aussi des
écueils appelés Abro-
Ihos, ou encore Houtman
Bocks, sur la côte occid.

de l'Australie.

ABBOMA (du gr. n priv.

et broma, nourriture) n. m.
Genre de sterculiacées ha-
bitant l'Asie, très voisin des genres theobroma (cacao) et

kola : L'ecoree des abromas sert à faire des cordages.

ABRONIA (du gr. abros, mou, élégant) n. f. Genre de
plantes de la famille des nyctaginécs, dont on no connaît

Scia

Abronia.

h'wAi qu'une seule espèce, Vahroii

NIAS sont des plantes herbacr.. :,,

— Encycl. îj'abrojtia à '»,.

à tiges grêles, rampantes nu i

beau rose lilacô, so suc ...
[

<

novoinliro ; i-lhîs exhalent unt'

viiMii dans loiis les sols, se sème
vn plriiie liTTc. au m
ABROPHYLLUM {llom' — du

pr. abros, mou, clogant, otphullo7i,

feuille) n. ra. Genre do plantes
de la famille des saxifragacées.
On n'en connaît qu'une espèce,
Yabrophifllum omans, petit arbre
de la iSouvello-Galles du Sud
(Australie).

ABROSTOLE (du gr. abros, mou,
rli't^ani,, et stolê, vôtement) n. m. Genre d'insectes lépido-
picri\s,faTiiilIo dos nocturnes, tribu des plusides.V.PLUSiK.
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— Enctcl. Le çrenre ahrostole renferme trois espèce
d'Europe. La plus commune est ïabrostole triplasie, doii

les ailes sont d'un brun luisant, à reâets violacés. K!!'

se montre en été. Sa chenille vit sur la.grande ortie.

ABROTANELLE (rad. abrotamm) n. f. Bot. Genre de plan

tes de la famille des composées, originaire des Malouin--^
— Comm. Sorte de taffetas léger et peu lustré, analo;.^!

à celui que Ton fabrique à Lyon ût queTon nomme njWMv.

du gr. cidof!, for-

mel n. f. Espèce
de madrépore i\y\'.

ressemble à lai

rone, et qui \ i

sur les rochcr.>,

au fond de la^
ABROTANUM

iwin')n.m. Nom
atin altéré do

ABROTHALLUS
- A, Fleur grossie-

abros, mou, élégant, et tliallos, rameaul n. m. Champi-
gnon ascomycète vivant, d'après Tulasne, en parasite
sur divers lichens.

ABROTONE (gr. abrotonon, même sens) n. f. Nom donné
vulgairement àVaurone et à quelques plantes qui lui res-
semblent, comme les armoises, les santolines, etc.

ABROTONITE (rad. abrotoné) n. m. Vin dans lequel les

anciens faisaient infuser do l'aurone pour le parfumer.

ABROTONOÏDE (de abrotone, et du gr. eidos, forme) ali
Qui ressemble à l'abrotone.

ABROUTI, lE adj. So dit des bois dont les premièi-
pousses ont été mangées, broutées par le bétail.

ABROUTISSEMENT n. m. Action do brouter ; état d'un
bois qui a été brouté par les bestiaux ou le gibier ; Les ar-

bres f/àtés par /'abroutissement du bétail Jie s'élèvent i>ir:.

— Encvcl. Les gardes forestiers sont responsables il^

ABROUTissKMENTS qui ont licu dans leurs triages.

AbrudbanyA (en lat. A Ibwmts major) , ville d'Aut r i
>

'

(Transylvanie, comitat d'Also-Feher); 3.000 hab. Rirl
mines "d'or et d'argent.

ABRUDFALVA.ville de Transylvanie (Autriche-Honi: r

comitat d'Also-Feher), dans la'zono minière des lava^:

d'or ; 4.600 hab.

ABRUPT, UPTE {bru-pt\ aux deux genres) adj. Se 'lit.

d'un terrain, d'uu rocher à pente rapide et comme rompu :

Le i^ersayit italien des Alpes est plus abrupt que le versin,/

fj'ançais.
— Fig. Rude, qui n'a pas été adouci par l'instrucliou,

l'éducation, en parlant du caractère, des manières, '\r-<

habitudes, etc. : Du (hœsclin était un homme abrui-t,

Sans suite, sans liaison ; heurté, haclié, en parlaiii

style : L'effet du style de Vert/niaud résulte d'un cli>j<'

brillant df- fqures abruptes et serrées. (Ch. Nodier.)
— Syn. Agreste, âpre, inculte, raboteux, revêche, ruric,

rustique, sauvage.
— Anton, Douce fpenle), insensible (ponte), plat, uni.

— Affable, aimable, bienveillant, civil, complaisant, cordial,

courtois, éduqué, gracieux, poli, riant, sociable.

ABBUPTEMENT hrup-tc) a.(\\. D'une manière abrupte;

liizarrenient, Inégaleinont, irrégulièrement : Les pentc-tilu

mont Blanc s'abaissent abruptement rt'M l'est.

— Fig. Inopinément, sans préparation, sans ménage-
ment : Parfois les f/rands orateurs débutent abruptemen'T.

ABRUPTINERVE ailj. Se dit d'un organe et particuliè-

rement dune feuille dont les nervures s'interrompent
bru^^quement, au lieu de diminuer graduellement.

jiBRUPTiON {sf — lat. abruptio) n. f. Chir. Fracture
transversale d'un os, avec surfaces inégales et rugueuses.
— Rliot. Figure qui consiste à supprimer les transi-

tions, pour donner au style plus de vivacité, d'animation.

ABRUPTIPENNÉ, ÉE adj. Se dit d'une feuille pennée
qui na pas de foUole impaire terminale, et dont lo pétiole

commun n'est pas terminé par une vrille : Feuille abrupti-

ABRUS ibrnss — du gr. abros, mou, élégant) n. m. G
de légumineuses papilionacées, série des viciées, à o\

presque sessile et multiovulé. Les «ôrws sont des
ou des sous-arbrisseaux à tiges

grêles, souvent volubilcs et à
tleurs petites, roses ou blan-
ches. On les trouve dans tous
les pays chauds : au Gabon, en
Egypte, aux Indes, etc. Il On dit

aussi ABRE.
— Encvcl. On emploie les

racines do Xabrns precatorius

ronimo celles des réglisses, et

ses graines, rousses, tachées
dim point noir, servent en Amé-
rique à faire des chapelets ou
des colliers. Pulvérisées, ces
graiiiessont employées, on thé-

raiieutique, sous le nom de ^t'-

Qiiinhi. V. ce mot.

bir

^ Abrus.
ABBUTI, lE (rad. brute) n. et

adi. Se dit des personnes qui sont devenues stupides, des

licliét)''s ; C'est un abrdti. Race abrotie.

ABBUTIR V. a. Rendre semblable à la brute; rendre

ino]ite, stupide ; abêtir : L'excès du vin dégrade l'homme

et /'abrutit à la longue.
— Par ext. Confondre quelqu'un, le mettre hors do lui,

l'étourdir, l'abasourdir : abrutir par des menaces.

S'abrutir, v. pr. Devenir comme un bête brute ;
devenir

stupide : L'homme aime mieux s'abrutir o bon marché, que

de .'l'ennoblir à grands frais. (6. Sand.) Il En parlant des

facultés intellectuelles et morales, S'altérer, s'affaiblir:

Notre (îïue s AaxiVTlT par l'oisiveté.

^ Syn. Abrutir, hébéter. flébéter, c'est émoussor la

vivacité de l'esprit. Abrutir, c'est rendre incapable de rioB

comprendre et de rien sentir.
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ABRUTISSANT, ANTE ailj. Qui abrutit ; et, par pxtons.,

Qui (^norve l'osiirit, qui l'appesantit : Vcsclavntic plonf/e

l'hommr ihiiis une ADKUïiasANTK cipalliie.

ABRUTISSEMENT n. m. Action d'al)rutir. Etat d'uno
pcr.sonun :ilinitk! : /.'iuroi/neric conduit il Cahrutisshment.

MîRUTISSEUR, EUSE n. Cplni, collo nui al)rutit : /,i's

\oitt loi ADunTissEnus dc.i peuples. C'était une Amœ-
I -;[:, une vraie marâtre. (lîorrypr.)

Xiijocliv., syn. il'Alirulissant ; Jour/ AnntjTisRKnn.

Abruzze ET MoLISE, (livisi.in lorritor. do l'Italie nii5-

riili.Mi. h:, ,_•„.,• .ui N, i:. |iur l' AJiialiiiue, ainsi nomnu'e
pai-'-o .|iirll.' r,,iii|,niHl Mul.Mil, I,- |,,Lys monlaftHcux des

Alii-iiz/i-^ ;
l,;lsii.ùuu hjj. ^.\ljniz:.:nii.i, ainex.) Cotte n't'ion

a<lniiiii-^lr;ilive subdivise en -l provinces ses 10.530 kilom.

carr. ; Mtilise (ch.-l. Campoltasso), Chioti,Toramoot Aquiln.

ABnuzZES(il:ll. .'\lirii::i].

etc.)

nie partie do l'Aiiennin

I Ti-onto au N.-O., les

r.ireriio et le Fortoro
iiTicipalo, renfermant
,i;ran Sassn d'Italia,

1 iil„i.„„ ,/,< \l.ntz:.es

(nli.

rs lAilnaliqm
rhénionno, lo

itagnes est compris le jtftifr.i

rioyenno : 800 m.), au climat très linpl

-•nt en abondance, duquel découliMit vi

il. ni.inbreuY torrents et, vers l.a mer Tyi
II. u\ .'S ccUiors du Garigliano et du Voltiirho.

L.'s hantes vallées sont abruptes et à peu près incultes;

plus bas, ce sont de belles forAts et des iiiiturages, où brou-

tent presque à l'état sauvage de nombreux troupeaux do
moutons transhumants; dans la plaine, au pied des pla-

teaux, on cultive les céréales, la viçne, l'olivier, lo safran.

Los habitants, descendants dos anciens Samnitcs, ont con-

servé des mœurs rudes. La civilisation n'a guère pénétré

dans cotte partie do l'Apennin ; cependant, on a construit

une voie ferrée jusqu'il Aquila, ot on a desséché le lac Fucin.

ABS prép. lat. marquant séparation, extraction, et qui

outre comme préfixe dans un certain nombre do mots
français calqués sur le latin.

Absalon, fils de David, qui assassina son frftre Amnon,
Ïuis cnnspini contre son pèro ot l'obligea ù. s'enfuir de
érusalem. Il fut vaincu par Joab dans le bois d'Ephraïm.

Dans sa l'alto, sa longue cbcvolure s'embarrassa aux bran-

ches d'un arbre où U resta suspendu. Joab, qui le pour-
suivait, lo tua malgré les ordres de David.
On fait souvent allusion à la fin tragique d'Absalon et

à sa long

Absalon
hcvein Perruque ABSALONlEN'Nt:

Axel, •imat de

de Ilafn, .1111

ABSCISSE
point 11

nhxr

plan
plan.

— Kncycl. On détermine la posii

Iihiii au moyen do deux droite

OX. OY qui se coupent ot (|u

pcUo «jres des coordonm'cs . (V.

DuNN'KB.) Si par lo point {x,

nn'uo des parallèles aux axos,

toi'mino sur ceux-ci deux sef

nt les coordonnées do co i

lifivf^que do Lund,
. ministre do Waldemar I" et

l'iln do Socland, mort on 120i.

|iir.ii(^s wcndos, dompta des
Ilm ilAllomagne, conquit lo

. tiiL lui doit une partie des
^ il lit élever le château fort

iriiia pou ù pou Copenhague,

î. coupé) n. f. Distance d'un

des doux axes qui se coupent

OB, en est Vabscisae ; 1 aut
Vordonnêe. On désigne pai

lisse, et par y rordoiuirr d'

«' point. On nonin
es celui sur lequel

: des on!" lequel on compto

ABSGISSION (lat. abscissio, mômo sons) n. f. Action de
iiiijKT, do retrauchor une partie du corps, et surtout une
:iiiio molle : X'abscission d\ine loupe.iiyn.de

ABSCONDRE (lat. ahscondcrc, cacher) v. a. Vieux mot
iLiiiiiaii! t'achcr, dérober aux yeux.
S'a/jscor)c//'e, v. pr. Se cacher, so dérober aux yeux.

ABSCONS. ONSE [conss) adj. Caché, abstrus, mystérieux
\iiii\. : liix.-lrine absconse. Sciences absconsks.

ABSCONSE n. f. r.anterne sourde, autrefois d'un usage
"il. tant dans iiufli|ues cérémonies do l'Kglise catholique.
•111 urigino remonte aux premiers temps. On s'en servait
iMiii- la lecture des oflices nocturnes. V. ESCONCii.

ABSENCE n. f. Etat de celui qui s'absente, qui s'éloigne.

.
'

Il Kloif

rsonncs qui nous sout cin

t de présence : Une absence imprévue, il 3

", nous sout chères :

; est le plus grand de:

jignement

La Fi

— Fîg. Manque, défaut, privation : Ausknce de Justice,

c'est absence de liberté, (Baranto.) Il Absence rie soi nièutc,

Etat moral do celui qui no descend jamais dans .su run-
scionco. Il Distraction, oubli, omission mvolonlaire : Le cé-

lèbre Ampère était sujet à des absences incroyables.
— Pathol. Suspension subite ot momentanée do la

conscience ot de la raison.
— Encycl. Dr. L'absence n'est pas un simple éloi":nc-

ment, mais une disparition : lalisent est celui qui a alian-

donné son domicile ou sa résidence, dont on n'a plus do
nouvelles, et dont les biens, les intérêts, sont par suite en
souffrance.— La loi distingue dans labscnco trois périodes
ou degrés :

1" Présomption d'absence. Tout d'abord, l'absoncc no
' être que présumée, et les mesures conservatoires
itoriso lo Code civil sont exclusivement dictées pa:"

rét du présumé absent. Lo droit do demander au tri-

il de première instance d'ordonner dos mesures con-
^ Tvatoires appartient : 1" à ceux qui ont un intérêt à la

conservation des biens du présumé absent, c'est-à-dire au
conjoint, aux héritiers présomptifs, aux créanciers 2* au
ministère public.

>îi le présumé absent a laissé un procureur fondé, lo

tnhunal n'intervient que dans un cas ; pour commettre

un notaire qui aura mission do représenter lo présumé
absent dan» les inventaires, partages ot liquidations, etc.

Lorsque ciuatro ans so sont écoulés depuis la dispari-

tion ou les dernières nouvelles, les intéressés peuvent so

pourvoir devant lo tribunal du domicile (ou, & défaut, de

la résidence), afin que l'absence soit déclarée. Que si l'ab-

sent a laissé une procuration, lo délai do quatre ans est

porté à dix, mémo si la procuration n'a d'effet que pour
une durée moindre.

2" Déclaration d'absence. Seuls les héritiers dont les

droits sont subordonnés au décès de l'absent ont qualité

pour demander la déclaration d'absence.

Lo tribunal ordonne d'abord une enquête ; lo jugement
do déclaration dabsonco ne peut être rendu qu'wu an

«/>réj; il a pour effet de permettre aux i.ntéressés do donian-

dor Venvoi en possession provisoire dos biens do l'absout.

Les envoyés on possession provisoire sont tonus, lo cas

échéant, de restituer les biens à leur véritable proprié-

taire. On exige donc d'eux certaines garanties ; un inven-
taire et une caution. Los envoyés, en d'autres termes, no
deviennent pns propriétaires : simples détenteurs précai-

res, ils Miirniii, 'Ml t-ri^ 'h> restitution, à rendre compte de

leur adniiii: f i':..!t -
1 l'absent reparaît avant quinze ans

révolus 'i'
1
H I

;

iiiiion, ils lui devront lo cinquième
des reviMiu^, ri , ,i|.i .-. .jtiinze ans, le dixième : la totalité

dos rovonns ne leur appartiendra qu'après trente ans.

Si le régime matrimonial des époux est le régime de la

communauté, le conjoint de l'absent qui a opté pour la

continuation do la communauté peut empêcher l'envoi en
possession provisoire et prendre de préférence l'adminis-

tration des nions. En cas d'option pour la dissolution pro-

visoire do la communauté, il cxcrco ses reprises et droits,

i\ charge de donner caution pour les choses susccptibl(;s

de restitution. La femme, en optant pour la continuation,

conserve toujours le droit d'y renoncer dans la suite.

3" Eiivoi en possession définitif. Si l'absenco a continué

pendant trente ans depuis l'envoi en possession provi-

soire, ou depuis l'époquo à laquelle l'époux commun aura
pris l'administration des biens de rîU)sont, si encore il

s'est écoulé cent ans révolus depuis la naissance de l'ab-

sent, il y a lieu à Venvoi en possessioît définitif. Les cau-
tions sont déchargées et les envoyés en possession détini-

tivo sont désormais considérés comme propriétaires des
biens ; et, si l'absent reparaît, les envoyés ne sont tenus

de restituer que les biens dans l'état où ils se trouvent et

le produit de ceux qu'ils ont aliénés. Dans lo cas où ceux
qui ont obtenu l'envoi en possession en qualité d'héritiers

présomptifs au jour de la disparition ne seraient plus les

héritiers les plus proches au jour du décès prouvé de l'ab-

sent, la restitution auxdits héritiers s'effectuerait comme
à l'absent lai-môme.

Effets dû l'absence quant au mariane. Lo conjoint do

l'absent ne peut contracter une nouvelle union tant que lo

décès n'est pas prouvé. Si cependant, au mépris do la loi,

il y a réussi, la nullité de ce second mariage ne peut être

demandée que par l'absent de retour ou par son fondé de

pouvoir, muni d'une procuration spéciale à cet effet. La
loi ne prévoit pas le cas où l'absent de retour n'attaque-

rait pas l'union contractée par son conjoint.

Enfants mineurs de l'absent. V. enfant.
Absence des militaires et marins. Lorsi^u'un militaire ou

un marin a disparu sans nouvelles dans une campagne
ou dans une navigation, en Europe depuis deux ans, hors

d'I'juMjio depuis quatre ans, l'absence peut être déclarée,

.est a-dire, les intéressés peuvent être envoyés enposses-

.'iin/, ,1, finit ive des biens de l'absent, sans enquête et sur

h' va dos documents produits par le ministère de la Guerre
ou do la Marine. (Lois des 13 janvier 1817 et 17 août

1871.) Les mêmes lois ont réglé les droits des créanciers

et do la femme sur la succession de l'absent et les détails

do la procédure.
Absence à l'égard du service militaire. L'absence n'affran-

chit pas le Français du service militaire. S'il est absent, un
do ses parents, ouïe maire, d'office, doit remplir les diffé-

rentes formalités, et, à la date prescrite, il devra se pré-

senter sous les drapeaux, à peine d'être considéré comme
réfractairo.
— Pathol. L'absence se produit à l'état de veille, sans

convulsion ni syncope. Par exemple, le sujet, au cours
d'une conversation, cesse subitement de parler, il semble
absorbé; puis, au bout do quelques secondes, il reprend

tout à coup la suite do son discours. 11 ne se souvient pas

de ce qu'il vient d'éprouver et ne comprend pas l'étonnc-

ment des personnes présentes. L'absence est quelquefois

plus longue et constitue une folie passagère. Elle est un
symptôme de î'épilopsie larvée ou petit mal épileptiquc.

ABSENT, ENTE adj. Qui n'est point présent, qui est

éloigné do sa demeure ordinaire ;
qui ne se trouve point

où il pourrait, où il devrait être : Médecin absent. Soldat

ABSENT à l'appel. Etre absent de Paris.
— Fig. Distrait, inattentif.
— SuDStantiv. : On oublie trop vite Zej absents.
— En T. de dr. Celui qui est en état d'absence juridique.
— pROV. Les absents ont toujours tort. On sacrifie tou-

jours les intérêts, les droits de ceux qui ne sont pas là

pour so défendre.

ABSENTÉISME (rad. absent) n. m. Afode d'exploitation

de 1.1 terre comportant, entre le propriétaire et le cultiva-

teur, un régisseur ou un entrepreneur intermédiaire.
— Kncvci,. Dr. L'absentéisme a pour cause l'habitude

qu'ont les classes riclies, chez certains peuples, de passer

une partie de leur vie hors de leur pays et de confier par
suite à des tiers le soin d'administrer leurs domaines. Co
mode d'exploitation rend impossible, ou à pou près, les

baux à long terme, et le cultivateur n'a recours qu'à de
bàtifs moyens do fertilisation, tandis que le propriétaire

néglige les améliorations propres à accroître la valeur du
sol. L'iiiferrné'iinin- est lo plus souvent un véritable trai-

tant, dont le s. ni I
'

1
ifif est la perception des fermages ;

il consiiiiii' un. I h ii'_e qui grève inutilement l'exploita-

tion : au ihii ,ic iinn- vivre deux personnes, le proprié-

taire et le lonancier, le sol doit en faire vivre trois. C'est

à l'absentéisme qu'il faut attribuer en grande partie les

misères de l'Irlande et sa scission morale avec l'Angle-

terre. Les Etats-Unis commencent à le déplorer. L'Italie,

la Uouraanie, la Hongrie, où les capitaux sont rares,

en soutfrent depuis longtemps. V. agraires (Lois).

— Pédag. Par une extension que l'analogie excuse, on a
nommé absentéisme scolaire l'irrégularité de la fréquenta-

tion, quand elle atteint des proportions considérables et

devient presque un système, une coutume générale.

ABRUTISSANT — ABSINTHE
AB8ENTÉI8TE n. m. Celui qui pratique ou qui approuve

l'ubsintiisme : /.'Anr/literre ett un payt d'ABSKNTIÎlsTKS.
-- Adjcetiv. : Ix parti, ta nette AllHKMTÉIHTK.

absenter (B") |lat. nbnmlare, mémo s«n«l v. pr. S'éloi-

pner d(5 sa r'^sidcnco ordinaire, du lieu où l'on oicrcc sa
profession, eto. : .S'Ansi -.'i t i: <!•• y'./( /''"/î, 'le »a maison.
— Dans lescnsji iro, il «igniflo

.S'abstenir, se disp' r re part A.

— Fig. DisparaiM- 'les choses :

Et jnfiml. 'le Bi ''

' - lJKi.*vio?Te.

Absents (lrs). opéra-comique en un acte, paroles d'Al-

pbonso Daudet, musique de Perdinaod PoiKO, représenté

a rO])éra-Comiquo lo 2C octobre ISGI, Po6mo aimablo et

souriant, musique pleine de grjkco et de tendresse.

ABSIDAL, ALG a'ij. Qui ceint l'absido principalo : Cha-
petle AUSIDALK.

ABSIDE ('lu gr. nmit, chose arrondie, on général) n. t.

Extrémité d'une église, derrière le chœur : Généralement,
les ABSIDFS sont tes parties tes plus anciennes des édifices

rcliijicux. (VioIlc^le•r)uc.)
— Encycï,. Par lo mot apsis, les Romains désignaient

dos niches demi-circulaires construites en saillie sur un
corps de bâtiment. Une niche de co genre était disposée

à l'extrémité des basiliques, et c'est là que so tenait lo

tribunal. Les chrétiens d Occident adoptèrent souvent potir

leurs églises le plan des basiliques ; l'hémicyelo fut ré-

servé au trône de l'évéquo. C'est l'origine do ïabside de nos

églises, qui est ordinairement située à l'orient. Elle est

généralement demi-circulaire et souvent entourée de cha-

pelles. La partie extérieure de l'abside se nomme le chevet.

ABSIDIE n. m. Champignon oomycète du groupe des

mucorinéos; dans ce genre, l'œuf est protégé par un lacis

de puils raides non ranioux.

ABSIDIOLE n. f. Nom sous lequel on désigne les cha-

Abside et absidiolcs.

pelles absidalcs ou absides secondaires, c'est-à-dire les cha-

pelles disposées autour do l'abside d'une église. Il Châsses

contenant les ossements des saints.

Absie ;l'), bourg do Franco (Deux-Sèvres), cant. do

Moncoutant, arrond. ot à 27 kilom. de Parthcnay ; 1.621 hab.

Source ferrugineuse froide ; carrières de pierre.

AbsimARUS (Tiberius), chef de légion qui se substitua

à Léonce comme empereur de Constantmople eu 698 ;

il fut vaincu et tué par Justinien U en 70j.

ABSINTHATE n. m. Sel produit par l'action de l'acide

alisinthi'iuo sur une base saJiliable.

ABSINTHE [gr. apsintfiion, qu'il est impossible de boire)

n. f. Plante vivace, de la famille des composées, d'une

O'Ieur forte, pénétrante et d'une saveur amèro et aroma-
tique ; on l'ajvpello grande absinthe (artemisia absinthium

de Linné). Il Liqueur faite avec les feuilles de l'absinthe et

d'autres plantes (anis, angélique, badiane), etc. : Un verre

«('absinthe. Il Verre de cette liqueur : Boire une absinthe.
— Absinthe panachée. Verre d'absinthe mélangée avec

une autre liqueur : anisette, menthe, sirop de gomme, etc.

— Fig. Déplaisir amer, chagrin cuisant, amertume de

cœur, peines morales : La vie est cruellement mêlée «fab-

sinthe. (M'"* de Sév.) Il Critique amèro : Les écrits de

Zotle sont mêlés de fiel et (/'absinthe.
— Bois d'absinthe. Bois jauno et dur, de saveur très

amère, produit par une espèce de carissa. 11 croit à l'ilo

lie la Uéunion. Ou l'appelle aussi bois amer de Bourbon.

Il est employé en médecine.
— Absinthe maritime ou absinthe de ma: C est 1 nr-

lemisia marilima de Linné. « Ab.':inlhe pantique ou petite

absinthe (artemisia ponticn do Linné), Plante vivace qui

ressemble ik la grande absinthe ; elle est plus aromatique,

mais moins amère.
— Encvi:i.. On emploie en médecine les feuilles de 1 ab-

sinthe et ses sommités fleuries ; on les récolte à l'époque

do la floraison, en juillet et août. Une huile essentielle

verte très odorante, et doux matières amères, l'uno azo-

tée, l'autre résineuse, tels sont les principes actifs de l'ab-

sinthe. La plante, desséchée, conserve ses propriétés.

L'absintlio est usitée en médecine comme stomachique,

tonique, antiacide, antiputride, fébrifuge, vcrmiluge, em-
monagogue et stimulant. Sa préparation alcoolique est la

liqueur d'absinthe, qui est un apéritif très répandu. L abus

de l'absinthe conduit à une mtoxication de tout I orga-

nisme appelée absinlhisme. — La culture de 1 absinthe

donne des bénéfices aux alentours des grandes villes, car

les distillateurs en font une consommation considérable.

Broutée par les animaux, l'absinthe donne à leur chair

une saveur désagréable. Dans le nord de l'Europe, elle



ABSINTHE — ABSORBER
r*?niplace le houblon pour la fabrication de la hO^ro. On
n'en est servi pour relever le goût des vins faibles. L'ab-

sinthe suisse est fabriquée avec quelques espèces voi-

sines, qui sont confondues sous la dénomination collec-

tivo do ffénépj. Placées dans les armoires et les garde-
robes, les petites bottes d'absinthe

verte en éloignent les insectes.

ABSINTHE, ÉE adj. Mélangé d'ab-

sinthe : Sirop de gomme absinthe.
ÀJlisctte ABSINTHÉE.

ABSINTHÉMIE (de absîjithe, et du
gr. aima, sang) n. f. Etat du sang qui

contient de l'absinthine ou d'autres
principes de l'absinthe.

ABSINTHER v. a. Mêler de l'ab-

slnthe à quelque autre liquide : Ab-
siNTUKR une potion.

S'absinther, v. pr. Fam. et triv.

Boire de l'absinthe avec excès : //

s'absinthe dès qu'il est levé.

ABSINTHEUR ou ABSINTHIER
n. m. Celui qui a pris l'habitude de
boire de l'absinthe en grande quantité.

ABSINTHINE n. f. Principe amer
do l'absinthe. Vabsinthine a une lé-

gère odeur d'absinthe et une saveur
extrêmement amère . Peu soluble dans Absinthe,
l'eau, très soluble dans l'alcool, elle meau ; ft, inllores-

a une réaction acide assez tranchée. cenee; r, (leur.

ABSÏNTHIQUE adj. Se dit d*un acide particulier qui a
été découvert dans l'absinthe : L'acide absintuique se
trouve, combiné à la potasse, dans les tit/es d'absinthe.

AB5INTHISME n. m. Etat maladif causé chez l'homme
par l'abus de l'absinthe : Les troubles de Tabsinthisme so?i/

attribués à l'htile essentielle de l'absinthe.

— Encycl. Les effets de l'absinthe sur le système ner-
veux sont plus marqués que ceux de l'eau-de-vie et res-
semblent à l'intoxication par un poison narcotique acre.
Des expériences physiologiques faites par Magnau ne
laissent aucun doute à cet égard. On distinguo ïabsin-
tkisme chronique et ïabsinthisme aigu. D'après Lancereaux,
l'absinthisme chroniç^ue se caractérise par des troubles
graves de la sensibilité : il y a une période d'hyperalgé-
sie, c'est-à-dire une exagération douloureuse de toutes
les sensations tactiles, surtout aux membres inférieurs;
les douleurs peuvent être spontanées. A une période avan-
cée, il y a une insensibilité absolue, c'est-à-dire anestbé-
sie complète. On trouve ensuite des troubles de la moti-
lité et des fonctions générales : affaiblissement de la force
musculaire, do la force génésique, de la vue, etc.; des
troubles mentaux : perte graduelle de la mémoire, hallu-

cinations effrayantes, tristesses, inquiétudes, irritabilité

exagérée. La face est d'une pâleur extrême, qui contraste
avec le faciès rouge du buveur de vin. L'absinthisme,
comme l'alcoolisme, atteint les fonctions digestives.
Dans l'absinthisme aigu, l'ivresse est bruyante, agres-

sive, avec une période d'exaltation plus longue que dans
l'ivresse due à l'alcool ; il y a ensuite une période de
détente, de collapsus. Le malade peut avoir du délire et
des idées de persécution. Cet état revêt parfois la forme
de i'épilepsio ou celle de l'attaque hystérique sans cri

initial, ni perte de connaissance, sans phase asphyxique
ni régularité dans les attaques.

L'intoxication par l'absinthe cause chez les descendants
des troubles nerveux pouvant aller jusqu'à l'hystérie.

Le traitement de l'absinthisme chronique consiste à cal-
mer les douleurs et à provoquer le sommeil au moyen des
narcotiques, puis à traiter séparément chacun des symp-
tômes. L'hydrothérapie sous forme de douches écossaises
est très efhcace. L'absinthisme aigu, qui peut être dange-
reux pour le malade lui-même et pour son entourage, est
calme par le chloral {3 à 5 gr. en potion ou en lavement).— \oici un sonnet de Henri Bourette, dit Valentin, qui
donne, pour préparer l'absinthe, une excellente méthode :

Versez avec lenteur l'absinthe dans le verre.
Deux doigls. pas davantage ; ensuite saisissez
Une carafe d'eau bien fraîche; puis versez,
Versez tout doucement d'une main très légère.

Que petit à petit votre main accélère
La verte infusion

; puis augmentez, pressez

Couvez-la du regard, comme on cou
Aspirez son parfum qui donue le bit

Enfin, pour couronner tant de soins
;ment prenez Ip . „__

L par la fenêtre!

ABSINTHITE n. m. Autrefois, Vin d'absinthe dont les
anciens faisaient un fréquent usage.

ABSINTHOL n. m. Huile oxygénée contenue dans l'es-
sence d'absinthe.
— Encïcl. Vabsinthol C'^H'^O, obtenu en rectifiant

plusieurs fois l'essence brute sur la chaux vive, est iso-
mérique avec le camphre, mais il n'en a pas les propriétés.
C'est un liquide incolore d'une odeur pénétrante, d'une sa-
veur alcoolique brûlante, doxtrogvre; densité 0,97.'i 'à 24");
point d'ébullition, 200" environ; densité de vapeur, 5,3.

C'est à l'absinthol que l'on attribue les effets physio-
logiques do l'absinthe. V. absinthisme,

ABSNÉ n. m. Idiome parlé par les Abazes.

ABSOLU, UE {lat. absolutus, délié) adj. Indépendant do
tout être, de tout accident, qui subsiste par lui-même. Dans
ce sens, il ne peut so dire que de la Divinité et de ses
attributs -.Dieu seul est absolu. (Racine.) n Qui n'a ni con-
trôle, ni limites

; qui ne concède rien ; impérieux, triom-
phant : Monarchie absolue. Tout croyant est absolu en ce
qui concerne ses croyances. Louis XI

V

parlait d'un ton absolu.— Par anal. Celui qui a un pouvoir entier, complet,
sans limites : Un pi^re de famille est absolu chez lui.— Ordre absolu. Ordre qui ne souffre ni réplique, ni re-
tard. H Sens absolu. Sans aucune restriction : Vous prenez
ce que je dis dans U7i sens trop absolu. (Acad.)
— Gramm. Il se dit, généralement, par opposition à

relatif : Homme est un terme absolu, père est un terme
RELATIF. (Acad.) Il Mode, temps absolu. Celui qui ne dé-
pend d'aucun autre, il Proposition absolue, Cefle qui par

elle-mfime énonce un sens complet, il Nom, adjectif, verbe
pris dans un sens absolu. Employés sans complém., et
exprimant un sens complet par eux-mômes.
— Algèbr. Valeur absolue ou arithmétiqiie d'une quantité.

Se dit lorsque l'on considère cette quantité sans se préoc-
cuper de savoir si elle doit être ajoutée ou retranchée.
— Chim. Se dit d'une substance qui est parfaitement

pure : Huile absolue. Alcool absolu.
— Comm. On dit d'une laine ayant subi le dégraissage

et le séchage qu'elle est à l'absolu.
— Liturg. Jeudi absolu. Le jeudi saint, parce qu'autre-

fois la cérémonie de l'absoute se faisait ce jour-là.
— Mécan. On désigne par mouvement absolu d'un point

celui qu'il éprouve par rapport à d'autres choisis arbitrai-
rement comme points de repère fixes.— Philos, Se dit par opposition à contingent, à condi-
tionnel. Il Vérités absolues. Vérités immuables ne dépen-
dant d'aucun temps, d'aucun lieu, d'aucune circonstance.

—- Théol. Qui s'étend à tous les péchés : L'absolution du
prêtre est absolue. (Trév.)
— n. Se dit d'une personne impérieuse : Faire Tabsolu.
L'Absolu n. m. Ce qui nous apparaît comme ne pouvant

pas être autrement que ce qu'il est; l'idée ou la vérité
première sur laquelle reposent toutes les autres : L'absolu
nous est inaccessible. (Proudhon.) il Autre nom de la pierre
PHiLosopHALE dcs alchimistes.
— Encycl. Comme l'indique son étymologie (solutus ab

omni re), ïabsolu comprend ce qui este en soi et par soi »,

indépendamment de toute autre condition ou considération :

c'est la quintessence de l'abstraction, l'essence et l'abou-
tissement de la généralisation. Aussi l'absolu a-t-il été con-
sidéré par les uns comme l'idée, comme la vérité, comme
le principe fondamental dont dérivent tous les autres,
comme l'Etre {lo 0/() par excellence, principe et cause de
tout ce qui est, tandis que, pour les autres, il ne représente
qu'un fantôme, qu'une pseudo-idée (Hamilton), qu'une
notion vide. (Kenoiivier.) Ces divergences proviennent de
ce qu'on n'a pas assez remarqué que Vabsoluité exprime
et vise uniquement dans notre intellect une question de
rapport, abstractivement considéré, c'est-à-dire envisagé
indépendamment non pas de toute condition — comme on
l'a dit par une erreur q^ui a été la source de toutes les diva-
gations du philosophisme — mais indépendamment de
toute autre condition que celle qui est prise comme terra©
de relation. Ainsi, par exemple, 2 et 2 font 4 ; le Tout est
plus grand que sa partie, voilà des absolus qui existent
et restent tels indépendamment de toutes les autres cho-
ses, et même indépendamment de la chose elle-même,
puisque 2 unités ajoutées à 2 autres unités semblables
en vaudront toujours 4, et que, qaelle que soit la grandeur
ou la petitesse d'un Tout, sa partie sera toujours plus pe-
tite. Et ainsi de suite de tous les absolus que nous pou-
vons concevoir. C'est là, du reste, le fondement et la raison
d'être de la Logique, qui est à la spéculation philosophique
ce qu'est la mathématique à la spéculation scientifique.

n suffit donc de reléguer ainsi l'absolu dans le domaine
exclusif de l'abstraction, tant philosophique q^ue scienti-
fique, pour lui rendre et son importance, et sa signification
dans le domaine do la pensée. Dès lors, il ne s'agit pas
de discuter à l'infini pour savoir si l'absolu existe, ou
n'existe pas, en tant qu'entité " en soi et par soi » (Des-
cartes, Spinoza, Schelling), ou si le passage est impos-
sible pour l'esprit de Vidée à l'existence de l'absolu (Kant),
mais simplement de comprendre que l'absolu exprime ce
qui est constant, invariable, nécessaire dans tel ou tel

rapport entre les choses, dans telle ou telle relation entre
nos idées, c'est-à-dire que l'absolu est ce qui nous appa-
raît objectivement ou subjectivement comme ne pouvant
pas être autrement que ce qu'il est. Or cela, c'est faire re-
monter à la perception interne ou externe, c'est-à-dire à
l'expérience, la notion même de l'absolu, ce qui, une fois

admis, semble donner gain de cause à l'expérimentalisme
contre le rationalisme. V. ces mots.
— Syn. Absolu, iippérieux. L'homme impérieux exige

qu'on lui cède. Celui qui est absolu veut seulement être
obéi avec exactitude. iJabsolu peut être poli et même
doux dans la forme ; Vimpérieux commande avec hauteur.
— Anton. Relatif (terme), constitutionnel (roi).

ABSOLUITÉ n. f. Qualité de ce qui est absolu : Les
caractères de l'idée sont l'universalité, /'absoluité, l'immu-
tabilité. (Hautain.)

ABSOLUMENT adv. D'une manière absolue, avec une
autorité absolue : Louis XIV régna absolument, il Entière-
ment, tout à fait, complètement : La révocation de ledit de
Nantes eut des conséquences absolument désastreuses, il

Impérieusement, malgré toute opposition et toute remon-
trance : Régulus voitlut absolvment retourner à Carthage.
Il Forcément, nécessairement : Il faut absolument /ra-

railler.

— Gramm. Dans un sens absolu : Prendre, employer un
mot absolument.
— Philos. En soi, dans son essence, dans sa nature, etc.,

toute idée do relation écartée : Le lieu ne doit jamais être
considéré absolument. fCondill.)
— Absolument parlant, loc. adv. En général ; indépen-

damment de toute relation, de tout rap])ort : Il est possi-
ble', ABSOLUMENT PARLANT, Que dcux comètes se rencontrent.

ABSOLUTEUR, TRICE adj. Qui absout : Décision abso-
lutrice.
— Substantiv. : Le succès, pour certaines gens, est Tabso-

LUTEUR des pires moyens.

ABSOLUTION {si) n. f. Dr. Action d'absoudre juridique-
ment un accusé : Mieux vaut Tabsolution d'un coupable
que la condamnation d'un innocerit.
— Relig. cathol. Action d'absoudre le pécheur au tribu-

nal de la pénitence : ^'absolution met l'âme en état de
grâce. Il Courte prière que récite l'officiant à chaque noc-
furne des matines. Il Sentence d'un juge ecclésiastique qui
délie et relève une personne des censures encourues.— Par anal., dans le langage usuel, Grâce, pardon, ré-
mission.

^
— Encycl. Dr. Le Code d'instruction criminelle distingue

Vabsolutio7i de l'acquittement^ Un accusé ne peut être ac-
quitté que lorsqu'il a été déclaré non coupable; il est absous
lorsque le fait dont il a été déclaré convaincu ne donne lieu
à l'application d'aucune peine.

Absolution. Les cas d'absolution sont au nombre de
trois : 1" lo jury admet en faveur du coupable l'existence
d'une excuse absolutoir6(v. excuse); 2" le fait incriminé
n'est pas prévu dans la loi pénale (C. i. cf., art. 364) ;

30

3<* l'action publique se trouve éteinte ou impuissante fcho'^o

jugée, amnistie, "prescription). L'absolution diffère doue
profondément de l'acquittement, qui suppose la non-cul-

,

pabilité. — Lorsqu'il s'agit, non plus d un accusé, mais
d'un prévenu, et que le fait incriminé ne réunit les élé-
ments ni d'un délit correctionnel ni d'une contravention de
police, le tribunal annule la procédure, renvoie le prévenu
et statue sur les dommages-intérêts. (C. i. cr., art. 191.)
Acquittement. Pour l'acquittement, voici ses caractères

propres, opposés à ceux de l'absolution : 1° il n'est jamais
prononcé qu'en faveur d'un individu déclaré non coupa-
ble par les réponses du jury; 2" il résulte non d'un arrêt,
mais d'une simple ordonnance du président de la Cour
d'assises. (C. i. cr., art. 358.) La Cour ne saurait avoir à
délibérer, puisque les réponses du jury ont pour consé-
quence de faire tomber l'accusation ; lorsque, au contraire,
un mineur de 16 ans est acquitté pour avoir agi sans dis-
cernement, comme il peut être renvoyé jusqu'à 20 ans
dans une maison do correction, un arrêt est nécessaire.
— Théol. Ij'absolution, dans l'enseignement de l'Eglise

catholique, fait partie du sacrement de pénitence. C'est
un acte par lequel le prêtre, en qualité de juge et comme
représentant de Jésus-Christ, remet les péchés à celui
qui les a confessés avec contrition. Pour les protestants,
1 absolution est simplement déclaratoire ; la rémission df^s

péchés est acquise à la foi et au repentir par le fait seul
de la mort expiatoire du Christ, mais ne dépend aucun.--
ment de l'intervention du ministre. On distingue plusieuis
sortes d'absolutipn : 1" l'absolution sacramentelle ou la ii-

mission des péchés faite par le prêtre au nom de Jésns-
Christ; 2° l'absolution des censures ou des peines dunr
l'Eglise punit certains péchés ; 3° l'absolution de l'irrégula
rite ou de certains obstacles prévus par l'Eglise qui em|n-
chent de recevoir les ordres et d'en exercer les fonctions

.

4° l'absolution a sacris (la plus fréquente de toutes, av.

c

la suivante), celle qui est Immédiatement appliquée par
l'évèquo aux prêtres f^ui accompagnent et assistent un
condamné à mort; 5*» i absolution in articula mortis, acte
par lequel le prêtre catholique, supposant que le moribond
qui a perdu l'usage des sens a néanmoins le désir de sau-
ver son âme. lui applique la plénitude des grâces donl
l'Eglise a la dispensation.
— Stn. AbBolutîon, abolition, grâce, pardon, rémission.

"V. ABOLITION.

ABSOLUTISME (rad. absolu) n. m. Système de gouver-
nement où l'autorité du monarque n'est limitée paraucuno
institution de contrôle ni de répression.
— Encycl. Polit. V. gouvernement.

ABSOLUTISTE adj. Qui appartient, qui a rapport ù
l'absolutisme; qui en professe les principes: Parfî abso-
lutiste. Tendances absolutistes.
— Par ext. Qui a des principes absolus dont il ne veut

rien céder : Tout grand talent est absolutiste. (Balz.)
— n. Partisan de l'absolutisme; partisan d'un roi, d'un

gouvernement absolu : Les absolutistes n'ont jamais com-
pris le sens des révolutions.

ABSOLUTOIRE adj. Qui porte absolution : Bref abso-
lutoire. Sentence absolutoire.

ABSOLVO ou ABSOLVO TE (mots lat. qui signifirnt

J'absous, Je t'absous) n. m. Mots qui font partie de la fm-
mule d'absolution que prononce le prêtre, et qui se dismi
quelquefois pour l'absolution môme : Accorder, refu^
un ou des absolvo, un ou des t

ABSORBANT, ANTE adj. Qui a la propriété d'absorhir,

qui pompe, qui attire : Les miasmes pénètrent dans l':c"-

nomie par la voie des vaisseaux absorbants.
— Fig. Qui occupe fortement l'attention, l'esprit, etr. :

Le travail absorbant de la pensée échauffe la tête, i, *.in\

attire à soi
;
qui saisit, captive : La politique est U7ie pas-

sion absorbante et dominatrice. (G. Sand.) n Dominateur;
nui rapporte tout à soi, qui veut que tout lui soit soumis :

Napoléon I"' avait une personnalité absorbante.
— Méd. Se dit des substances propres à absorber los

gaz et les sécrétions soit externes, soit internes.
— Physiol. Se dit des vaisseaux lymphatiques et d<s

vaisseaux chylifères dont l'ensemble constitue ce que 1 oii

a appelé le système absorbant, ii S'applique à la propricd'

même d'absorber ; Pouvoir absorbant rfe l'estomac.
— Physiq. Pouvoir absorbant d'un corps, Faculté que pus

sède ce corps d'absorber les rayons calorifiques, il Se dit.

aussi des radiations lumineuses et de toute autre radiation.
— n. m. Toute substance qui a la propriété d'absorber:

L'amadou, la ouate so7ït des absorbants.
— Electric. Dans les diverses applications de l'électri-

cité dynamique, on désigne sous le nom d'absorbant un
corps qui est capable de détruire ot de supprimer lente-
ment une charge électrique, quelle que soit sa puissance.
— n. ra. pi. Physiol. Se dit pour Vaisseaux absorbants.
— Encycl. Méd. On distingue deux sortes d'absorbants :

les absorbants externes et les absorbants internes.

Les absorbants exte7'ties sont employés dans le traite-

ment des brûlures, des excoriations, des gourmes, des
dartres, etc. Les absorbants les plus utilisés actuellement
sont: la charpie phéniquée, l'ouate hydrophilo, l'ouate
de tourbe. L'amadou est un absorbant utilisé pour arrêter

les petites hémorragies. Enfin, les poudres de riz, dolyco-

Fode, d'amidon, rendent les plus grands services contre
érysipèle, l'intertrigo, les rougeurs, et la plupart des

maladies rebelles de Ta peau.
Les absorbants inte7mes, utiles contre la gastrite chro-

nique, les éructations, les renvois, les vomissements,
comptent principalement : la craie préparée, le charbon de
bois, la magnésie, le sous-nitrate de bismuth.

ABSORBATION {si) n. f. OU ABSORBEMENT n. m. Etat
d'un esprit absorbé : Dans son absorbement, Archimède
7ie se douta pas de la 2)rise de Syi'acuse.

ABSORBER (lat. absorbere, même sens) v. a. Faire péné-
trer en soi, pomper, s'imbiber de : Le Rhin, à la fin de son
cours, se perd da7ts des sables qui /'absorbent. Il User de,

consommer, boire : Les Anglais absorbent beaucoup de thé.

— Par anal. Affaiblir, neutraliser, faire disparaître : Le
noir absorbe la lumîè7-e. il Consumer, détruire, dissiper
complètement: Le jeu absorbe les plus grandes fortunes.
— Fig. Attirer à soi, s'emparer de : i'ayance absorbe l'âme

tout entiè7-e. Il Occuper fortement : La politique absorbe.
— Terme d'art. On dit qu'une couleur de fond est ab-



aorbéc, lorsqu'elle so trouve rocouvorlo par uno socondo
couche do pointure qui n'altùro pas la coloration do la

premi<"^ro. mais st* Imrno à la moditlor on acconluant ou
on (liMiiiiN:iiii rinirnsitcS do la tointo.

S'ai).^('i-iii-i\ ;i l'^tro absorbé, pompé : Les boissons

s'adsouii "/ dans l'économie artiïiialc.

— Kl: N (Il I. In I , x.lusivomont à, so plonger, so pordro,

s'abinior : Saintr VVim'.v*.' s'absorbait dans la mthùtation.
— Syn. Absorber, engloutir. Absorber, c'est avalor,

Sompor succossivoment ot pou à pou. Enytoutir, c'est faire

isparattrn tout d'un coup.

ABSORPTIF, IVE adj. So dit, on chimio, dos substances
qui ont. la lai ulh' iral)sorbor.

ABSORPTIOMËTRE (psi— do absorption et mùtre) n. m.
AppaiTil puur uiosuror 1 absorption dos gaz par les liquides,

dans 1rs analyses chimiquos.

ABSORPTION (psi) n. f. Action parlaquollo un fluido pé-

nètre dans un corps : /.'absorption esl la source de In

nutritifui. iCuvier.) Il Action do boire, do manger: /-'au-

.SOHiTioN d>'s alcools est nuisible
— Fif,'. Action do s'omparor do.

// s.'tablit d'Etat à État un
. \ niti.>y.) Il Annulation, destrtiri

:l Ml. do s'emparer de : Cr ',

r'i-J /'absorption dcs forces un

iL.-Napol.) Il Conteniplali.-ii. |.r.

fonde : Une absorption rm '

— Encycl. Chim. On ai>|n'

time ot successive d'une vai

inorganique. Ainsi, l'oxyj;

beaucoup d'autres gaz sont absorbés par les métaux, par
le charbon, par la picrro ponce, par l'éponge do pla-

tine, etc. Cette absorption peut ôtro uno vôritanle combi-
naison chimique, ou, comme pour le charbon ot la pierre

douce, une condensation dos gaz produite par l'adhés;

dos molécules gazeuse:
propriété dont jouit In

utiliser pour désinfcfii

' uno chose :

AUSORPTmN.
on d'attirer
<is craindre.

le chlore, l'hydrogène

rbants. La
gaz l'a fait

nt les lieux
' dans l'air

lides ; plus
est con-

dont r

ost absorbée par un ijrriii l un
l'air est chargé d'humidito, plu;

sidérablo. La construction dos hygromètres est fondée

sur les modifications de forme qui résultent, pour certains

corps, de l'absorption do la vapeur d'eau.

*'<'tte condensation du gaz dans los porcs du solide est

ar, umpagnée d'un dégagement do chaleur, sans qu'il y
ait nécessairement combmaison : do là los incondios spon-
tanés qui se produisent dans les amas de charbons entas-

sés immédiatement au sortir do la moule. L'hydrogène
absorbé par la mousse do platine l'échauffé assez pour
rougir la mousse et s'enflammer (briquet à hydrogène).
Les liquides possèdent, comme les solides, la faculté

d'absorber les gaz. Lo poids do gaz absorbé par un volume
donné de liquide est proportionnel à la pression ; le coef-
ficient do proportionnalité s'appelle le coefficient de solii-

bilité du gaz dans le liquide ; if est pour un môme liquide

variable avec les différents gaz ot diminue quand la tem-
pérature s'élève. Les gaz los plus absorbâmes sont les

plus liquéfiables. L'absorption est accompagnée d'une élé-

vaiiun de température.
I.!)rsque plusieurs gaz sont simultanément en contact

a\ II" un liquide, chacun est absorbé comme s'il était seul.
(

< si même là un moyen do reconnaître un mélange ga-
ziiiv d'une combinaison; dans lo premier cas, les gaz
(.ousiiiuants ne sont pas en mémo proportion dans la

pariio libre et dans la partie absorbée ; dans le deuxième,
criii' proportion est la mémo.

L argent fondu absorbe l'oxygèno on forto proportion
sans absorber l'azote; quand l'argent se solidifie, l'oxygène,
(Ml so dégageant, soulève à la surface dos monticules. Ce
phi'-Tinmène est connu sous lo nom de rochage.

- Industr. Absorption des gaz et des fumées. Uabsorption
d-s {j^az délétères et des fumées engendrées par diverses
iiiiliistries chimiques offre de très sérieuses difficultés.

Dans la fabrication du sulfate de soude, on retient l'acide

cldorhydrique, qui est un résidu de la réaction, en faisant

barboter les gaz au sortir do la cheminée dans des bon-
bniuH's pleines d'eau : l'acide chlorhydrique s'y dissout.

1, nlisorption est mieux réalisée on faisant passer les gaz
il lis des tours de condensation. Ce sont de hautes tours
I instruites en briques ou poteries, et bourrées de gros
Ir.u;nients de coke. Le gaz monte, pendant que de leau
tombe en pluie et humecte lo coke. L'absorption des
matières pulvérulentes est encore plus difficile. Il résulte

d'expériences de Schlœsing qu'il est avantageux, pour
obtenir l'absorption des gaz ainsi que des matières pulvé-
rulentes, d'élever la température.
— Phvsiol. On appelle absorption, en physiologie, l'ac-

tinii moléculaire en vertu do laquelle tout tissu vivani
s'aj'proprie les matériaux mis en contact avec lui. A pari
le imIo capital que jouent les épithéliums au début du
iilu-iiumène, on peut, d'une façon générale, considérer
I arti> physiologique de l'absorption comme analogue aux
plhMiomônes de diffusion. — Il résulte de co fait que la

iiriiilation du liquide sanguin no fait que hâter l'absor-
juion et n'est qu'accessoire. En effet, en privant une
^M'cn-juille de sa circulation et en plongeant uno de ses
p.iiii's dans une solution do stryclmme, on voit le poison
diiriisor dans tout le corps do l'animal, atteindre sa
nincllo et le faire périr dans les convulsions du tétanos.
Quand la circulation n'est pas interceptée, les phénomènes
II taniques se produisent avec beaucoup plus do rapidité.
~- l/absorption se fait par los veines et par les vaisseaux
lymphatiques. C'est Aselli, médecin italn'n, ijuî, en 1622,

observa que los lymphatiques du niésrni-:i i' i'. il dos
organes absorbants. C'est par los ch \ 1 1

i
.

'
i

,
-me

sont absorbées les matières grassr^ I m ,i iMidcs

passent par les veines, et les glycoscs soni . mpui iis soit

par los cnylifères, soit par les vaisseaux sanguins.
L'absorption, très faible dans l'estomac, so fait surtout

dans l'intestin, grâce aux villosités qui jouent lo rôle

d'organes absorbants. Plusieurs théories ont été émiscsre-
lativement à l'absorption digestive : l" théorie des anciens

qui considéraient les orifices des glandes de Galeati ou de
Lieberkiihn comme des bouches absorbantes ;

2" théorie

physique, d'après laquelle Dutrochet comparait l'absorption

au phénomène do l'endosmose (v. co mot) ;
3" théorie méca-

nique, faisant jouer aux anses intestinales lo rôle de pom-
pes foulantes exerçant dos pressions capables de fairo

féuétrer les gouttelettes alimentaires à travers les parois

intestinales ; 4" théorie des leucocytes, par laquelle les

f

globules blancs, travorNant les bouchon épilhélialos, al-

aiout s'omparor dos substances alimentaires ;
&<> enfin, la

dernière théorie, la seule admise actuollomont, considère
l'absorption comme un fait de nutrition des cellules épithé-
Ualcs. En effet, les aliments, modifiés par los sucs diges-
tifs, pénètrent dans les ccdiules épithélialos ot los nour-
rissent ; mais l'excès d'aliment ost transmis par osmoso
aux cellules sous-jacontcs, puis do proche on proche dans
tout lo tissu ot jusqu'aux vaisseaux. Quand Vépithélium
tombe, il n'y a plus d'absorption. Dans los végétaux,
c'est aux ra-

res ramilica- ^-
tiens ou radi- KU^.ovyix^m lur les fcuUlea.
colles, c ost-
à-diro par les collulos qui présentent les conditions los plus
favorables à l'endosmose. Pourtant, les fouilles absorbent
1 "w -.II.- pour la rcs|iiralion do la plante, l'acide carbo-
II

I
,h' |M.iir sa nul ri (ion, et peuvent mémo absorber l'eau.

I II i.Hii'au tVuilli', dont, uno partie plonge dans l'eau, so
1. L'ns'.ivc frais dans toute son étendue. La propriété d'ab-
sorption appartient à tous los tissus végétaux.
— Physin. Absorption de chaleur. V. chaleur. H Absorp-

tion des radiations. V. radiation, actinomï^trik. Il Spectre
d'nhsorpfi"}), lOnsemblo dos raies et bandes obscures pro-
duiii-s ilans tiu spectre par l'absorption des radiations dans

ABSORPTIVITÉ n. f. Faculté d'absorption que possèdent
certains corps.

ABSOUDRE v. a. (du lat. absolvere, môme sons. — J'al/-

snus, tu absous, il absout, nous absolvons, vous absolvez, ils

absolvent. J'absolvais, nous absolvions. Point de passk
DÉFINI. J'absoudrai, 7wus absoudrons. J'absoudrais, nous
absoudrions. Absous, absolvons, absolvez. Que j'absolve, que
nous absolvions. Point d'imparfait du subj. Absolvant;
absous, absoute). Dans son sens primitif, ce mot signifie

Délier, affranchir. Dr. crim. Renvoyer quelqu'un d'une
accusation, non parce qu'il est innocent, mais parce que la

loi no permet pas do lui appliquer une peino : La pres-
cription permet (^absoudre un coupable.
— Théol. Remettre les péchés au pénitent qui so con-

fesse; lui en donner l'absolution : Le ministre qui vous
ABSOUT témérairement ne vous délie pas. (Mass.) Il Donner
l'absouto après une cérémonie funèbre :

On baptise, ou absout, et le temple se vidc-
J. SOULARY.

— Par oxt. Excuser, disculper : La nécessité de sauver la

patrie absout la Convention de certaines violences.

S'absoudre, v. pr. Quand il se dit des personnes, Se
regarder comme innocent, se pardonner, il Quand il so dit

des choses, Etre absous :

Car, selon l'iiittSrèt, le crédit ou l'appui,
Le crime se condamue et s'absout aujourd'lmi.

KÉUNIER.
— Anton. Condcunner.

ABSOUTE (rad. absoudre) n. f. Cérémonie publique qui
se pratiquait dans l'Eglise catholique le jeudi saint avant
la messe, et dans laquelle l'évêque, après avoir récité les

sept psaumes de la pénitence, prononçait sur les fidèles

assemblés les formules Misei'eatur et Indulgentiam. Elle
comportait absolution. La cérémonie actuelle n'est qu'une
réduction de l'ancien rite, et elle n'a plus de valeur sacra-
mentelle. Il Cérémonie qui se fait autour du cercueil ou du
catafalque après l'office des morts.

AB5TÈME fdu lat. abs priv., et temetum, vin) adj. Qui
s'abstient entièrement de boire du vin : La loi des pre-
miers Romains voulait que les femmes fussent abstèmes.
— n. Celui, celle qui ne boit pas, ou qui no peut boiro

du vin : Voj(«re était un véritable abstème.
— Encycl. Primitivement, le mot abstème no s'appli-

c]uait nu'aux prêtres qu'une aversion naturelle pour lo vin
empêcnait d'en fairo usage dans la célébration du sacri-
fice de la messe; ils étaient dispensés do la participation
au calice. Do grandes controverses ont eu lieu à co sujet
entre les deux branches de l'Eglise réformée. Los calvi-
nistes, en effet, permettent aux abstèmes do communier
avec le pain seul, ot en ne faisant que toucher des lèvres
la coupe ; les luthériens regardent au contraire cette
pratique comme uno profanation.

AbsTEMIUS (Laurent), en ital. Asteynio. Littérateur et
savant critique du xvi* siècle, né à Macorata. Il a laissé

notamment un recueil do cent fables [ïlecatomythium)^
traduites du grec ou tirées de son propre fonds.

ABSTENANT, ANTE n. Celui, celle qui s'abstient, sur-
tout en parlant d'une élection : Dans la plupart des votes,
les ABSTENANTS sojit nombreux. Syn. do abstinent.

ABSTENIR {S'), V. pr. (du lat. abstinere, mémo sens. —
Jr m'abstiens, tu t'abstiens, il s'abstient, nous nous abste-
nons, vous vous abstenez, ils s'abstiennettt. Je tnabstenais.
nous nous abstenions. Je m'abstiris, tu t'abstins, il s'abstint,
nous nous abstînmes, vous vous abstîntes, ils s'abstinretit. Je
m'abstiendrai, nous nous abstiendrons. Je m'abstiendrais,
ntnis nous abstiendrions. Abstiens-toi, abstenons-nous, abs-
It'nez-vous. Que je m'abstienne, que nous nous abstenions.
Que je jn'abstinsse, que tu t'abstinsses, gu'il s'abstint, que
nous nous absti7issions,que vous vous abstinssiez, qu'ils s'abs-
tinssent. S'abstenant. S'étant abstenu, abstenue). So priver
d'une chose, so la refuser : Zes juifs s'abstiennent de
viande de porc, it S'empêcher do fairo uno chose (dans co
eas, il se construit toujours avec la prép. de suivie d'un
infiiiilifl : Les musulmans s'abstiennent de /wire du vin.

Absol. No pas so prononcer : Dans la plupart tles

>lu>:sfions, le sage 8'abstient. Il Pratiquer l'abstioenco :

Sauvent on voudrait s'abstenir, e^ l'on mange contre sa con-
science. ^Mass.) Il Se dit des juges qui se récusent, des
citoyens qui no veulent pas prendre part à un voto.— pRov. Dans le doute, abstiens-toi. V. doute.
— pRov. I.ITTÉR. Souffre, et abstiens-toi. Devise des

stoïciens. V. SUSTINE ET ABSTINE.

AHSOIIPTIF — ABSTRACTION
— Syn. 8'abiit«nlr, ao priver. On peut s'abstenir d'uno

chose indifférente; on im se prive quo d'une jouisgaaco.
— Anton. Mfller à (se), participer, prendre part,

ABSTENTION («i) n. f. Action do s'abutcnir : La même
ABSTENTION dc toute vioUsncc est imposée à touê. H Acte par
lequel un juge so récuse lui-même, ou ost récusé par les
parties. (On dit, do préférence, bÉ£U8ation.) n Renoocia-
lion do prendre pari à un vote, à uno délibération, olc.— Ane. dr. Kcnonciation tacito d'un héritier à une suc-
cession.
— Encycl. Polit. En politique, lo mot abstention exprimo

la renonciation des électeurs à l'exercice du droit du suf-
frage, ou la renonciation d'un membre d'une assemblée
délinérante à prendre part au voto. Dans les cités aotiquos,
où l'Etat absorbait l'individu, l'abstention était considéréo
comme une désoriion. L'abstontion pratiquée dans lo but
do protester contre un gouvernement dont on no reconnaît
pas la légitimité peut être inspirée par do nobles senti-
monts; mais un parti qui s'y réfugie s'abstrait do la vio
nationale, s'efface, so fait ounlier.
— Dr. rom. Abstention {Bénéfice d'). Avantage que lo

prétour accordait à certains héritiers testamentaires, les
Iiéritiors u siens et nécessaires (v. iiéritirbs), par lequel
ils évitaient toute poursuite des créanciers du défunt.
— Dr. mod. Abstention dc juge. « Tout jugo qui saura

cause de récusation en sa personne sera tenu de la déclarer
à la chambre, qui décidera s'il doit s'abstenir. » Ainsi s'ex-
prime l'art. 380 du Code de pr. civ. L'abstention de juge
est donc l'acto d'un membre du tribunal qui estime quo
certaines considérations personnelles peuvent influer sur
son impartialité dans une affaire. Il soumet le cas au tri-

bunal, et, si le tribunal n'admet pas son abstention, il ap-
partient aux parties de lo récuser. V. récl'sation.

ABSTENTIONNISME nu ABSTENTIONISBiIE (ni) n. m.
Dorr.nii'' <jiii i.r<TiMii>i- V.il>\h i.Ikiu rn rimtière électorale.

ABSTENTIONNISTE ou ABSTENTIONISTE (</) n. m.
Ctdui qui s'abstient de voter dans les élections.
— Adjectiv. : Les électeurs abstentionnistes.

AB5TERGENT, ENTE adj. Qui est propre à nettoyer
les plaies dont la suppuration est do mauvaise nature :

Itemèdes abstergents.
— n. m. Se dit des remèdes eux-mêmes : Les abster-

gents s'emploient pour éviter la putréfaction, u On dit
aussi abstersif, détergent, détersif.

ABSTERGER V. a. (lat. abstcrgere, mémo sens. — Prend
un e après lo g devant a on g : il abstergea, nous abster-
//eon.ç).Nettoyer uno plaie dont la suppuration estmauvaise :

Les antiseptiques sont des médicamentspropres à abstebgeb.
S'absterger, v. pr. Etre abstergé, nettoyé, lavé, puriiié.

ABSTERSION n. f. Action, effet des remèdes abster-
gents : jC'absthrsion d'Une plaie.
— Fig. So dit de l'action de s'absterger, de so purifier :

/.'abstersion par l'eau date de la plus haute antiquité*

ABSTINENCE n. f. Action de s'abstenir, de se priver do
lusage do certaines choses : /-'abstinence du vin est un
précepte religieux en Arabie, /-'abstinence des plaisirs.
— Absol. Privation plus ou moins totale d'aliments et

do boissons : Z'abstinence, dans l'état de maladie, est un
des moyens les plus importants de la thérapeutique. (Chomcl.)
— Privation de l'usage do la viande, prescrite par

l'Eglise catholique à certains jours que l'on appelle jours
d'abstinence : Le vendredi est un jour d'abstinence.
— Encycl. Physiol. On donne le nom d'abstinence à la

privation d'aliments et de boissons. Les effets les plus
constants de l'abstinence sont : la sensation douloureuse
do la faim et de la soif, des tiraillements à l'épigastre, do
la faiblesse musculaire, la diminution de la chaleur ani-
male, entin des phénomènes nerveux : exaltation, délire,

fureur, lesquels sont suivis d'une atonie complète, qui so
termine par la mort. Les pertes de l'organisme portent
d'abord sur la graisse, puis sur les muscles, et enfin sur
le système nerveux. V. diète.
— Théol. Presque toutes les religions ont prescrit

l'abstinence, soit comme moyen hygiénique, soit comme
moyen de mortifier les sens et de dompter les passions.
La loi de Moïse défendait aux Juifs la chair des animaux
impurs ; elle ne permettait pas aux prêtres l'usage du vin
pendant tout le temps qu'ils étaient occupés au sor\'ice du
temple. Dans le culte catholique, l'abstinence se distingue
du jeûne. Elle consiste dans la privation d'aliments gras
à certains jours : les vendredis, pendant le carême, etc.

Sont de droit dispensés de l'abstinence : les enfants aa-<]es-

sous de sept ans, les femmes enceintes, les militaires en ser-
vice (sauf le vendredi saint), etc. Les autres personnes doi-
vent demander la dispense au curé de leur paroisse.
— SvN. Abstinence, continence, diète, jeûne, privation.

ABSTINENT, ENTE adj. Qui observe la tempérance, qui
est modéré dans le boire et le manger : L^s peuples du
Midi sont plus abstinents que ceux du Septentrion. (Fure-
tière.) il Se dit de ceux qui observent rigoureusement le

jeûne et les autres prescriptions diététiques do l'Eglise.
— n.m. Celui qui s'abstient de voter dans les élections :

La quantité des abstinents modifie le sens des élections.

ABSTINENTS n. m. pi. Hérétiques de la Gaule et de
l'Espagne (iir siècle) q^ui, sans adopter toutes les idées do
Manès, lui empruntaient l'interdiction du mariage, la
proscription des viandes, etc.; ils mettaient le Saiot-
Esprit au rang des créatures.

ABSTRAGTEUR n. et adj. m. Qui a la propriété d'abs-
traire, de séparer. Qui aime les abstractions : Abstrac-
TKUR de quintessence. (Rabelais.) Aujourd'hui, le règne des
abstracteurs est irrévocablement passé. (Cb. Nodier.)

ABSTRACTIF, IVE adj . Qui exprime dos idées abstraites,

ou qui est formé par abstraction : Termes abstractïfs.
— Se dit quelquefois pour Abstrait : L'égalité, malheu-

reusement, n existe qu'à l'état abstractif.
— Ane. chim. Se disait des produits retirés des plantes

par la distillation.

ABSTRACTION (si) n. f. Faculté, opération parlaquollo
l'esprit, séparant ce qui est naturellement uni, considère
les qualités indépendamment des objets dans lesquels
elles semblent résider ; résultat de cette opération : L'at-

tentton et /'abstraction sont les véritables puissances de
l'homme petiscur. (M** de Staël.) V. génbralisatio:ï.



ABSTRACTIVEMENT ABUS
— Idée abstraite ; être de raison : La justice, la veritt^,

la pensée sont des abstractions.
— Se dit par anal., et dans une acception défavorable,

des idées trop métaphysiques, des théories trop vagues,
qui ne peuvent recevoir d'application : Quelques esprits

ckimériques se perdent dans les abstractions,
— Absences causées par la tension do l'esprit : Les gens

qui ont de grandes affaires sont sujets au^ abstractions.
— Faire abstraction de, Mettre de côté, écarter, ne pas

s'occuper de : Four juger sainement, il faut faire abstrac-
tion DE haine et D'amour, n Abstraction faite, En laissant
de coié, eo n'ayant pas égard.
— Par abstraction, loc. adv. D'uno manière abstraite.
— Enctcl. Philos, h'abstraction est une opération par

laquelle notre esprit, après avoir distingué les différents
caractères d'un objet, sépare des autres l'un de ces ca-
ractères et le considère isolément comme une chose;
ainsi, quand je considère la couleur d'un lis sans en con-
sidérer la forme, le parfum, etc., mon esprit fait une
o.bsiraction. On donne aussi le nom d'abstraction à la qua-
lité, au caractère que l'esprit a isolé de cette fanon, et

jjour ainsi dire réalisé ; ainsi, la couleur est une abstrac-
tion. On voit que abstraction, en ce dernier sens, est une
expression corrélative du mot ensemble, puisque l'idée

qu'elle exprime a rapport à une chose séparée d'un en-
semble, d'un tout. Kn faisant des abstractions, nous dé-
couvrons les rapports de ressemblance qui existent entre
les objets, nous nous élevons à la notion de ce qui leur
est commun : de là les idées générales. Toute la con-
naissance humaine a pour fondement l'abstraction. Le
plus simple raisonnement, la logifjue tout entière, les

langues, toutes nos sciences enfin,"n'existent que par cette
faculté de notre esprit. Chaque science a ses abstrac-
tions. « Un fait, dit Chevreul, est une abstraction précise.
En effet, dans les sciences, les faits que l'on étudie ne
sont que des propriétés, des qualités, des attributs, des
manières d'être, qui ne sont évidemment que des abstrac-
tions. L'histoire des corps vivants, comme celle des corps
bruts, est le recueil de ces abstractions.» On a distingué
deux espèces principales d'abstractions : celles des sens
et celles de l'esprit. Les premières sont les propriétés do
la matière ; l'analyse des phénomènes intellectuels et mo-
raux fournit les secondes. Avec la capacité d'abstraire,
s'élève la culture de l'esprit. L'humanité, comme l'homme,
s'éloigne d'autant plus do l'état d'enfance, que l'imagi-
nation joue un plus grand rôle dans ses idées et dans son
langage. Disons aussi que i'imajj:ination fait de l'abstrac-

tion une cause d'erreur, parce qu'elle tend à prêter une
existence réelle aux conceptions abstraites de notre esprit ;

c'est ainsi que la poésie personnifie l'amour, la beauté, la
sagesse. Condillac s'est élevé contre l'abus des abstrac-
tions, et nous a appris à décomposer les idées abstraites.
— Syj*. Abstraction (faire), abstraire. On abstrait une

chose en la séparant de tout le reste, pour s'en occuper
exclusivement ; on fait abstraction d'une chose en la lais-

sant de côté sans la considérer.

ABSTRACTIVEMENT adv. Par abstraction; indépen-
damment de : On peut considérer abstbactivement les qua-
lités des corps.
— Abstraciivement parlant. Eu faisant abstraction de

telle ou telle circonstance particulière.

_— Stn. Abstractivement, abstraitement. Absti-aitement,
D'une manière abstraite. Abstractivement, D'une manière
abstractive, par abstraction. On peut dire que le premier
exprime une action, et le second un état.

ABSTRACTIVITÉ n. f. Faculté d'abstraire, de faire des
abstractions : Chez certains individus, l'instinctivité se mêle
à Tabstractivitê dans des proportions infinies.

ABSTRAIRE V. a. (du lat. abs, qui indique séparation,
et trahere, tirer. — J'abstrais, tu abstrais, il abstrait, nous
abstrayons, vous abstrayez, ils abstraient. J'abstrayais, nous
abstrayions. J'abstrairai, îious abstrairons. J'abstrairais,
nous abstrairions. Absti'ais, abstrayons, abstrayez. Quej'abs-
traie, que tu abstraies, iju'il abstraie, que nous abstrayions,
que vous abstrayiez, qu'ils abstraient. Abstrayant. Abstrait,
te. Le passe défini et l'imp. du subj. manquent). Faire
une abstraction, ne considérer qu'un attribut ou une pro-
priété de quelque être, sans faire attention aux autres
qualités ou attributs : Pour bien comialtre un sujet, il faut
en abstraire les qualités, et les considérer séparément.— Par ext. Abstraire son esprit de, Détourner son atten-
tion do tous les objets pour la porter sur un seul.
S'absfpa(>e, v. pr. Etre entièrement absorbé dans,

occupé de; s'isoler complètement des choses environ-
nantes : Les savants s'abstraiknt dans leurs travaux.

ABSTRAIT, AITB adj. Qui est le résultat de l'abstrac-
tion ; qui est considéré comme une propriété isolée de l'en-
semblo des propriétés; séparé -.Idées, notioiis abstraites.— Par cxl. et souvent en mauvaise part, Qui est trop
subtil, trop éloigné des idées communes

;
qui est vague,

obscur : On discours abstrait. Combien de gens se font
ABiiruMr& pour paraître profonds l (Volt.)— Par anal. Se dit de tout ce qui n'est pas pratique,
d uu être ou d'un fait imaginaire, mais dont on admet la
sui)position : Le mari que rêve chaque jeune fille est un être
AusTKAiT qui ne i-essemble guère à l'être réel.— Paroxt. en parlant dos personnes. Qui est préoccupé,
distrait par l'etfet de la méditation et de la rêverie :

Phédon est abstrait, rêveur. (La Bruy.)— Gramm. Noms abstraits, Noms qui expriment des qua-
lités, des manières d'être, comme amitié, couraqe, sagesse,
par opposition aux noms concrets, qui ne s'appliquent
qu'aux objets, aux êtres réels.
^ Logiq. Termes abstraits, Termes qui expriment non

des êtres, des objets réels, mais dos points de vue ou des
considérations de l'esprit. Le mot abstrait est l'opposé
do CONCRET, qui désigne toujours la qualité unie au sujet,
comme : homme sage, bon prince, jardin agréable.~ Math. Nombre abstrait, Nombre considéré indépen-
damment do la qualité do l'unité : 20, 50. Son opposé, le
nombre concret, est cclni dont l'espèce d'unité ost déicr-
minée : SO soldats, 50 louis. \\ Sciences abstraites, Los ma-
thématiques.

L'abstrait, u. m. Ce qui ost abstrait; l'idée abstraite;
1 abstraction : Considérer l'abstrait et le concret.

-~ Syn. Abstrait, distrait. Nous sommes abstraits lorsque
nos idées nous empêchent d'être attentifs à ce qui se dit
ou se fait autour de nous. Nous sommes distraits, lors-
qu'un nouvel objet détourne notre attention do celui à qui
nous l'avions donnée ou à qui noue devons la donner.

ABSTRAITEMENT adv. Par abstraction.
— Abstraitement parlant, En parlant d'uno manière

abstraite, dans un sens abstrait. V. abstractivement.

ABSTRICH (strile) n. m. Substances pâteuses formées
d'oxydes métalliques autres que le plomb et l'argent et qui
surnagent sur le bain pendant la coupellation des plomos
argentifères. V. abzug.

ABSTRUS. USE (lat. abstrusus, caché) adj. Profond,
abstrait, qui exige une grande contention d'esprit : Pascal
enfant pénétrait déjà la géométrie la plus abstruse.

Il 01)scur, impénétrable, inintelligible : Za ^/upar? des phi-
losophes sont abstrus.

L'abstrus, n. m. Ce qui est obscur, ce qui se conçoit
difficilement : Qua7id on affecte d'être profond, on risque

de tomber dans l'abstrus.

ABSURDE (lat. absurdm, même sons) adj Déraisonnable,
contraire au sens : L'esprit de parti rend absurde.

L'absurde, n. m. Ce qui est absurde; absurdité :

Quand l'uistirdc est outré, on lui fait trop .Ihonncur
De vouloir par raison combatti'e son erreur,

La F(

— Tomber, se jeter dans l'absurde, Faire un mauvais
raisonnement, dire des absurdités, il liéduire quelqu'un à
l'absurde, le jeter dans l'absurde, Lo forcer, dans une dis-
cussion, à déraisonner.
— Allus. litt. L'homme absurde est celui qui ne

change iamais. Vers célèbre du poète Barthélémy :

J'ai pitié de celui qui, fier de son système.
Me dit : « Depuis trente ans, ma doctrine est la même ;

Jp suis ce que je fus, j'aime ce que i'aimais. •

L'homme absurde est celui gui ne change jamais.

Ce vers, qui fit accuser le poète de vouloir justifier les

palinodies, surtout en politique, peut néanmoins se prendre
en bonne part.
— liéduire i/n raisonnement, une opinion à l'absurde.

Prouver que le principe est faux ou la conséquence mal
déduite, peu fondée, peu logique.
— Encycl. Raisonnement par l'absurde. "L'absurde, en

logique, est ce qui se contredit. Quand deux propositions
sont contradictoires, la vérité de l'une entraine la fausseté
de l'autre, et réciproquement. Il résulte de cette remarque
une méthode indirecte pour démontrer la vérité d'une pro-
position, méthode qui consiste à considérer la contradic-
toire et à en démontrer la fausseté. Le plus ordinairement,
cette proposition contradictoire renfermera plusieurs cas
difi'érents ; et, pour qu'elle soit démontrée fausse, il faut
que chacun de ces cas le soit : car, si un seul était vrai,
la proposée ne le serait pas. On les considérera donc cha-
cun successivement, et, suivant la méthode donnée pour
la démonstration de la fausseté, on fera voir que cha-
cune de ces propositions, étant admise, conduit, par des
raisonnements justes, à des conclusions, soit absurdes en
elles-mêmes, soit contradictoires avec l'hypothèse ou avec
l'uno de ses conséquences. Ce procédé détourné, mais
souvent utile, se nomme n réduction â l'absurde ». La dé-
monstration par l'absurde consiste donc à prouver une
vérité par les absurdités qui s'ensuivraient si on ne l'ad-
mettait pas. L'important, dans cette méthode de raisonne-
ment, est de savoir quand deux propositions sont contradic-
toires, et non simplement contraires. On fait assez souvent
usage, en mathématiques, du raisonnnemerit par l'absurde.

ABSURDEMENT adv. D'une manière absurde : Parler,

ABSURDITÉ n. f. Défaut des personnes ou des choses
3ui vont contre la raison, le sens commun : /,'absurdité
'un raisonnernejit, d'uti discours II Se dit aussi en parlant

des personnes : ^'absurdité dans le but est le signe de la

folie. (Rivarol.)
— Se dit aussi d'une proposition absurde, d'une extra-

vagance, d'une sottise, d'une folie ; Il n'y a point ri'ABSUR-
DiTÉ qui n'ait été soutenuepar quelque philosophe. (Cicéron,)

ABSUS isuss) n. m. Nom égyptien du cassia absus (Linné)
de la famille dos légumineuses. Ses graines, pulvérisées,
sont employées en Orient contre l'ophtalmie endémique.

Absyrte, frère de Médée, qui le mit on pièces et dis-
persa ses membres sur la route, afin d'arrêter ceux qui la
poursuivaient dans sa fuite avec Jason.

Absyrtides. Géogr. anc. Groupe d'îles de la mer Adria-
tique, ainsi appelées à'Absyrte, frère de Médée.

ABUCGO, ABUCO ou ABOCCHI n. m. Poids usité en
Birmanie et dans quelques autres contrées des Indes orien-
tales, et qui est égal à 206 gr. 95.

Abudad, nom de la grande pierre primitive créée par
Ormazd, pour y déposer le premier germe de toute la
création, qui devait se développer successivement.

ABULIE. Psych. et pathol. V. aboulie.

ABUNA. Linguist. "V.

Abundance (Jehan d'), poète français du wi" siècle,
mort après 1550. Il composa surtout des farces, comme
lo Testament de Carmentrant ; des Mystères, comme le
Joyeux Mystère des trois roys, à dix-sept personnages, et
d'autres ouvrages dramatiques, comme les Grands et Mer-
veilleux: Faictz du seigneur Nemo, etc. Les exemplaires
de ses œuvres,imprimées à Lyon, sont très rares.

AB UNO DISCE OMNCS {mots latins qui signifient : Par
un seul co7tnais-les tous). Virgile {Enéide, II) les a placés
dans la boucho d'Enée racontant à Didon comment Sinon,
le Grec perfide, décida par ruse les Troyons à faire entrer
dans leurs murs le fameux cheval de bois. (Ce passage se
cite à propos de quoique trait distinctif servant à carac-
tériser une classe d'individus.)

ABUS (bu) n, m. Mauvais usage, mauvais emploi d une
chose : /'abus des bonnes choses ne prouve pas qu'elles
soient inauvaises. (Marmontel.) n Excès, surabondance, etc.:
Jl y a souvent, dans Victor Hugo, abus tt antithèses.— Absol. Co qui est contraire aux bons usages, aux lois

;

mauvais usago ; coutume pernicieuse : « Réaction » doit
s'entendre de tout effort fait pour ramener l'humanité à la
routine et aux abus dupasse. (J. Delafossc.)— Erreur, illusion, mécompte : Vous comptez sur la jus-
tice des hommes, abus ! (Acad.)

- .Abus des 7nots, Sens détourné, sens forcé qu'on donne
aux mots : /,'abus des mots confond les idées.— Appel comme d'abus, ("V. encycl.) ii £n appeler comme
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d'abus. Interjeter appel comme d'abus. Ces locutions, tout -s
judiciaires, s'emploient quelquefois dans le style ba<l;u

pour marquer l'action de protester, de s'opposer, de cdiiiy
dire : Et moi, morbleu l je me moque des jugements du

,

terre, j'en appelle comme d'abus ! (Regnard.)
— En-cycl. Abus d'autorité. Dr. pén. Les abus d;i

rite sont divisés par le Code pénal (art. 184-198J en
classes, selon qu'ils ont été commis contre les particu,
ou contre la chose publique. Parmi les premiers, uu
tingue ; la violation de domicile (v. domicile) ; le dn
justice (v. déni) ; les violences des fonctionnaires (v. vi ,^

lence) ; suppression ou violation du secret des ledn^
(v. VIOLATION). Parmi les seconds : la violence pour eii'j.r-

cher l'exécution des lois ou l'action de la justice (v. \:

lence) \ perception illégale des impôts {v. perception
— Abus de contiance. L'abus de confiance est uu

puni par les articles 406-409 du Code pénal.— 1. Abus de confiance, de la part des prêteurs i

CENT, contre les MINEURS. Art. 406. " Quicouquc ,:

abusé des besoins, des faiblesses ou des passions d'un
neur, pour lui faire souscrire, à son préjudice, des oM
tiens, quittances ou décharges, pour prêt d'argent -h;

choses mobilières, ou d'elfets de commerce, ou d'' :

autres efifets obligatoires, sous quelque forme que
négociation ait été faite ou déguisée, sera puni d'un t.i,

souncment do deux mois au moins, de deux ans au plu
d'une amende qui no pourra excéder le quart des n-
tions et des dommages-intérêts qui seront dus aux ].ai

lésées, ni être moindre do vingt-cinq francs. — Le i .

pable pourra être, en outre, à compter du jour où il aura
subi sa peine, "interdit, pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus, des droits civiques, civils et de famille,
V. INTERDICTION.
— H. Auus de BLANC-SEING. Art. 407. « Quiconquo, abu-

sant d'un blanc-seing qui lui aura été confié, aura frauduleu-
sement écrit au-dessus une obligation ou décharge, ou tout
autre acte pouvant compromettre la personne ou la fortune
du signataire, sera puni d'un emprisonnement d'un an au
moins et de cinq ans au plus, et d'une amende de 50 francs
au moins et do 3.000 francs au plus, sans compter, si le

tribunal le juge à propos, l'interdiction des droits civiques,
civils et de famille (art. 405). — Dans le cas où le blanc-
seing ne lui aurait pas été confié, il sera poursuivi comme
faussaire et puni comme tel. « V. faux.
— III. DÉTOURNEMENTS d'objets CONFIÉS. « Quiconquo

aura détourné ou dissipé, au préjudice des propriétaires,
possesseurs ou détenteurs, des effets, deniers, marchan-
dises, billets, quittances ou tous autres écrits contenant
ou opérant obligation ou décharge qui ne lui auraient été
remis qu'à titre de louage, de dépôt, demandât, de nantis-
sement, de prêt à usage, ou pour un travail salarié ou non
salarié, à la charge de les rendre ou représenter, ou d'en
faire un usage ou un emploi déterminé, sera puni des
peines portées en l'art. 406. — Si l'abus de conliancc prévu
et puni par le précédent paragraphe a été commis par un
officier public ou ministériel, ou par un domestique, hoimun
de service à gages, élève, clerc, commis, ouvrier, com .

gnon ou apprenti, au préjudice de son maître, la j"

sera celle de la réclusion. Le tout, sans préjudice Ji

qui est dit aux art. 254, 255 et 256 relativement aux >.,,

stractions et enlèvements de deniers, effets oupie(.r>,
commis dans les dépôts publics. »

— IV. Soustraction de pièces produites en jusiii r.

Art. 409. n Quiconque, après avoir produit, dans une con-
testation judiciaire, quelque titre, pièce ou mémoire, l'aura
soustrait de quelque manière que ce soit, sera puni dune
amende de 25 francs à. 300 francs. — Cette peine sera
prononcée par le tribunal saisi de la contestation. "

— V. La prescription et l'abus de CONFIANCK. Qua:!;
aiLX droits de la partie lésée, ils se règlent suivant L ^

principes du droit civil. Celui-ci pose en principe que, ru
fait de meubles, possession vaut titre » (v. prescription),
mais permet au propriétaire, s'il a perdu ou si on lui a
volé une chose mobilière, de la revendiquer pendant trois

aus contre celui dans les mains duquel elle se trouve
(art. 2279). La jurisprudence admet, en général, que cetto
exception n'est pas applicable à l'abus de confiance et quo
le propriétaire n'a qu'un recours personnel contre celui à
qui il a imprudemment accordé sa conriancc.
— Abus de jouissance. Dr. civ. Lorsqu'un usufruitier

abuse de sa jouissance en dégradant le fonds dont il a
l'usufruit ou en lo laissant dépérir faute d'entretien, lo

tribunal a la faculté de prononcer l'extinction absolue de
l'usufruit, mais aussi d'imposer au propriétaire le paye-
ment d'une somme à titre d'indemnité, si la faute de l'usu-
fruitier est légère. (C. civ., art. 618.)
Lorsque le preneur ou le locataire n'use pas de la

chose louée en bon père de famille et suivant la destina-
tion naturelle ou conventionnelle de cette chose, ou bien
lorsqu'il ne paye pas le prix du bail au terme convenu, cet
abus de jouissance autorise le bailleur à demander la ré-
siliation du bail. (C. civ., art. 1728 et 1729.)
Le gage est un contrat par lequel un débiteur remet

à son créancier une chose mobilière comme garantie do sa
créance. Si le créancier gagiste abuse du gage, le tribu-
nal peut lui en imposer la restitution. {C. civ., art. 2082.)— Abus (Appel comme d'}. Dr. admin. Recours contre
les abus de pouvoir do l'autorité ecclésiastique dans ses
rapports avec l'autorité civile, et réciproquement. Sous
l'ancien régime, l'appel comme d'abus fut, dès le xiv« siècle,

la formule de la résistance du pouvoir royal aux empiéte-
ments du clergé. La matière est aujourd'^hui régie, en ce
qui concerne le culte catholique, par les art. 6, 7 et 8 do
la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802), ainsi conçus :

Art. 6. Il y aura recours au Conseil d'Etat, dans tous les

cas d'abus de la part des supérieurs et autres personnes
ecclésiastiques. — Les cas d'abus sont : l'usurpation ou
l'excès de pouvoir, la contravention aux lois et règlements
de la République, l'infraction des règles consacrées par
les canons reçus en France, l'attentat aux libertés, fran-
chises et coutumes de l'Eglise gallicane, et toute entre-
prise ou tout procédé qui, dans l'exercice du culte, peut
compromettre l'honneur des citoyens, troubler arbitrai-
rement leur conscience, dégénérer contre eux en oppres-
sion ou en injure, ou en scandale public, u

Art. 7. « Il y aura pareillement recours au Conseil d'Etat
s'il est porté atteinte à l'oxercice public du culte, et à la
liberté que les lois et règlements garantissent à ses.nii-
nistres. «

L'art. 6 prévoit les cas d'abus de la part de l'autorité

ecclésiastique ; l'art. 7, les cas d'abus do la part de l'auto-

rité laïque. Ces dispositions sont applicables aux cultes
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,1 ni estants ot au oulle isrartlito. — L'afTairo ost inirodintf
[>.ir un mrmoiro au ministre dos Cujtos.

li'avis du Conseil d'Ktat peut décider ou quo lo recours
n'ost pas recoval)l(» parco (|U0 los formes n'onl pas ôt'-

obsuPVL'os, ou qu'il y a liou do statuer au fond. Kt, dans ce
dernier cas, il déclare ou i^u'tt n'u a pas abus, ou qu'il y «

abu.i, ou qu'il y a Heu à renvoi devant los tribunaux dr
droit commua. D'aiirùs eut avis, lo président de la Repu
bliquo prunonco ; Il ost, eu l'ospùce, un véritable juge,
puisque le Conseil d'Etat no rond pas un arrêt, mais pn-n*!

une -simple délibération. La déclaration d'abus n'ontraino

aucune sanction malérioUo : c"ost uuo simple ceusuro, un
blàmo oflicicl.

ABUSER (du lat. abuti, môme sens) v. n. Faire mauvais
usage, user avec excès : Abuser de son autorité.
— Abuser d'une expression, La détourner do sa véri-

table signiûcation. ii Abuser de quelqu'un, User sans dis

crc'ition do sa complaisance; lo traiter avec trop de sans-

façon; prorttor de sa crédulité : On abuse vuConticis dr
ceux dont on n'attend rien.
— Absol. Faire un usage mauvais : La propriété con-

siste da>is le droit d'user et ^'aduskr. (Acad.)
— Par oxt. Séduire, déslionorcr, on trompant par dc's

paroles mensongères : // est infâme <i*Auusii.B d'une fiilr

sous prnnit'sse de mariage.
— Allus. LiTT. Jusques à quand... abuseras-tu de notre

patience? V. qooosque tandi-;m...

— V. a. Tromper, faire abus de la conlianco, de la

bonne foi, de la simplicité do quelqu'un : Aboser une
jeune fille. Le mirage est une vision qui abuse nos yeuse.

S'ubuser, v. pr. Se tromper, se faire illusion, il Se laisser

abuser à ou par. Se laisser tromper, égarer, séduire.
— Syn. Abuser, mésuser, On mésuse do la chose qu'on

emploie mal; on abuse do la chose qu'on emploie à. faire

du mal.
— Syn. Abuser, amuser, attraper, décevoir, donner le

change, duper, en imposer, enjôler, leurrer, tromper. Trom-
Îcr est le terme générique dont on se sert pour signilier

ndnire on erreur. Abuser, c'est Tromper en tirant avantage
de la faiblesse ou de la crédulité d'autrui. Décevoir, c'est

Tromper par quelque chose de spécieux et d'engageant.
En imposer, c'est Tromper avec effronterie. Leurrer, c'est

Tromper pour faire tomber dans un piège. Amuser, c'est

Tromper eo faisant perdre le temps. Donner le change, c'est

Tromper en faisant prendre une chose pour une autre.

Attraper, c'est Tromper par un moyen piquant et risible,

plutôt que nuisiiile et préjudiciable. Duper, c'est Tromper
en causant une perte ou un dommage. Enjôler, c'est Trom-
per quoiqu'un en cherchant à le séduire par des cajole-

ries, par des douceurs.

ABUSEUR n.m. et aJj. Fam. Celui qui abuse, qui trompe,
qui séduit : Les hérésiarques ont pté les abuseurs des peu-
ples. (Kichelet.) Il Séducteur : Il y a dfs jfinies gens qui

font vanité d'être abuseuks de filles. (Furotiôre.)

ABUSIF, IVE adj. Trompeur : L'espérance est souvent

abdsivk. Il Excessif, contraire à la raison, à. la loi : Les pos-

sesseurs de privilèges étaient les pi'emiers à s'excuser des

avantages ABiJSiPs dont ils jouissaient. (M"' de Staël.)
— Gramm. Oii il y a impropriété, extension vicieuse de

signilication, altération du sens : Z>a«ï le midi de la

France, on donne au verbe faire plusieurs sens abusifs.

ABUSIVEMENT adv. D'une manière abusive.
— Gramm. Improprement, dans un sens abusif : Lr

mot de comédie est pris abusivement pour toutes les espèce,

du genre dramatique. (I.a Font.)

ABUSSEAU n. m. Nom vulgaire d'une espèce particu-

lière d'athérine {attienna presbyte-), comn

A ru: S F. Il ABYSSE

utirique do

Z'abusse.

le-

La Rochelle. Ce mot, comme lo

l'espèce, rappelle la dé-

nomination de prestres,

sous laquelle on désigne
les athérines, à cause de
leurs raies argentées, que
les pécheurs ont compa-
rées à l'étole d'un prêtre
estimé, (D'OrbIgny.)

ABUSUS NON TOLLIT USUM (aphorisme latin nue lui

ciie proverbialement, et qui sii,'nirie : L'abus n'enlève pu-

l'usnt/p). Dans le sens juridique que lui donnaient le:

Romains, cet axiome voulait dire qu'on ne pouvait
ver l'usage, la propriété d'une chose, même à quelqu'un
qui en faisait abus, il Dans le sens ordinaire, il signihe
t\\ie l'abus qu'on pourrait faire d'une chose ne doit pas
nécessairement forcer de s'en abstenir.

ABUTA ou ABUTUA, ou m^-me BUTUA (nom usité en
Cochinchine}. n. m. On appelle ainsi plusieurs arbustes
lie la famille dos ménispormées, qui croissent en Cochin-
chine, à Cuba, à Ha'iti, à la Guyane, etc. Leur suc est

astringent. Leur amande fournit de la fécule et do i'Iiuilc.

L'un d'eux, abuta rufescens, fournit lo parcira brava bhtnc,

employé jadis comme diurétique ot contre les hyper-
trophies du foie. /

Cayeune, on appell
cette plante liane

ABUTER (rad. but)

T.a. Tendre à un but,
viser ù une chose :

Abuthr une place, un
emploi. (Vieux.)
— Arqueb. Diriger

une arme à tir vers
le but.
— Chnrpent. de

mar. So dit de deux
pièces de bois qui se
touchont, qui se ser-

vent d'appui parleurs
extrémités.
— v.n. EnT.dojcu,

Lancer des boules ou
des palets vers le but. pour savoir qui jouera le premier.
S'ahuter, v. pr. S'est employé tignrém. dans le sen^

de S'arrêter, se fixer à un objet qui sert comme de but.

ABUTILOÏDE (de abutilon, et du gr. Ptdns. forme) n. f.

Genre do plantes exotiques, do la famille des malvacées.
V. ABUTILON.

ABUTILON {arabe auboutHoun ou aboutifoun, m^mo jton<i

ti. m. Genre de piaules do la famille dos malvacéo», tribu
dos sidas.
— Encycl. Co genre ronformo ua fn'and nombre d*es

pècos, disséminées dans les régions chaudes ot icmpt-
réos dos doux
continents. La
tigoocl'écorcodo
ces plantes cm
dos ubros texti-

les; leurs fouilles

sont émolliontes
ot mucilagineu-
sos, leurs grai-
nes apôritives ot

diurétiques.

Abydénus,
surnom do Léan-
dre.quiétaitd'A-
bydos. — Nom
sous lequel est

connu un histo-

rien grec du ii*

ou du m* siècle

après J.-C, qui
écrivit une his-

toire d'Assyrie.

Abydos, anc. ville de l'Asie Mineure, sur l'Hellespont.
en lace de Sostos ; célèbre par les amours ot la mort di-

Héro et do Léandre. Xerxès y passa le détroit sur un
pont do bateaux. (Hab. : Abydéaicns.) — Abyuos, anc.
ville du VIII" nome de la haute Kgypto, sur la rive g. du
Nil, au sud de Ptolémais, aujourd. Arabat-el-Madfoune/t
(la Ville enterrée). Elle fut, après Thèbes, la première
ville do l'Egypte ; mais elle ne présente plus qu un amas
de ruines. Là lut trouvée en I8n, gravée sur le mur d'un
petit temple, une inscription hiéroglyphique bien connue

Abutilon.

nièto do la lumière dann le» grandes profondeurs marines.
Peut-dtre cette faible lumière, non perceptible pour nos
yeux, l'ost-ollo pour doH organes autrement conrormés
quo los nOtrefi. Co oui tendrait à faire pencher vers cette
opinion, c'est quo, a cAié d'animaux dont l'organe de la
vue semble .si atraibli qu'on serait autorisé à le croire prêt
a disparaître, on en trouve d'autres chez lesquels il semble
avoir atteint et conservé son développement normal. D'un
autre cèté, l'on a pu observer de nombreux phénumènes do
phosphoresccneo dont la lycur parait émise par le corps
do certains animaux.
— Faunk des auyssks. D'où provient la faune abyssale?

L'état actuel des découvortes sous-marincs permet d'afflr-
rnor quo ta fauno profonde est duc à, l'émigration des
formes animales littorales, avec cetto remarque que, à
mesure qu'elles ont atteint les régions plus éloignées.
elles ont rencontré des conditions do vie difTérentos, se
sont adaptées à leur nouvel habitat et so sont, par suite
de modillcations successives, éloignées des formes pri-
mitives. Néanmoins, les espèces abyssales présentent en-
core avec les espèces liliorates des temps secondaires
d'incontestables aftlnités, tandis que d'autres rappellent
l'état larvaire do certaines espèces actuelles.
— Protozoaires. Parmi les organismes les plus sim-

ples, les foraminifères sont ceux qui paraissent vivre aux
plus grandes profondeurs, ot ceux de ces animalcules que
l'on trouve dans los grands fonds sont intéressants ^ar re
fait quo leur coquille est composée d'une agglutination
de petits fragments minéraux d'origine volcanique em-
pruntés au fond sur lequel ils vivent. » (De Lapparcnt.)
Tous !«s foraminifères sont répandus dans presque tous

les océans ; cependant, certains se montrent en plus grand
nombre dans 1 Atlantique quo dans le Pacitique.
— Cœlentérés. Eponges. Parmi les éponges, los monac-

tinellides ont été pochées entre 100 et 3.000 brasses.

Les tétractinellides no se rencontrent qu'accidentellement
dans les abysses L'espèce la plus intéressante est la

T. athenea, qui s'étend jusqu'à 1.800 brasses. Seules les

des savants sous le nom de Table d'Abydos. Mariette a
décrit une partie des ruines dans sa Description des

fouille^ d'Abydos (Paris. 1869-1S80).

ABTLA n. m. Genre de cœlentérés, appartenant à la

classe des siphonophores. L'abyla se rencontre plus spé-

cialement dans l'océan Atlantique et la Méditerranée.

AbylAou Abila, ville et cap d'Afrique. Avec le mont
Calpé. situé sur la côte d'Espap:ne, le promontoire d'Abyht

formait les colonnes d'IIercule\iXùtToit do Gibraltar).

Abymes (les), comm. de la Guadeloupe, arr. et à
2 kilom. N.-E. de La Pointe-à-Pitre; 6.380 hab.

ABYSSAL, ALE adj. Qui tient de l'abîme, qui est ou
parait être sans fond : L'amour abyssal des rnystiques. ii

Qui concerne les abysses : La faune et la flore abyssale-s.

ABYSSE (lat. abyssus, dérivé du gr. a priv., et bussos,

fond) n. m. Grande profondeur sous-marine : Les abysses
ont jusqu'à S kilomètres et plus.

— Encycl. Longtemps on a cm que le fond de l'océan

était, par endroits, insondable
; puis on a estimé les gran-

des profondeurs A 15.000 mètres, chiiFre exagéré imputa-
ble aux méthodes imparfaites ot défectueuses do sondag<v
Il paraît acquis maintenant quo les abysses les plus pro-

fonds n'excèdent pas 8.500 mètres, ce qui est, à 300 mètres

Eres, l'altitude des plus hautes cimes de l'Himalaya.
.'obscurité la plus complète règne au delà de 300 mètres.

Seuls des an un ;m\ [4iûsphorescents y jettent quelque lueur.
— Cl' ; \ VIE. Les conditions de la vio dans

les pin: lies donnent naissance à des phé-
nomèii

,

"^'s très intéressants. Les animaux
y sont \:..i: ,:> ..a..., ua milieu très spécial. En effet, plu^

l'on pénètre au fuiul des océans, plus la pression s'accroît :

peu à peu la lumière disparaît; les bouleversements qui
agitent la surface ne s'y font aucunement sentir.

Outre le phénomène de la pression qui entraîne des cas
physiologiques si étonnants, il faut noter (|ue la réparti-

tion de la température dans la mer a une grande in-

fluence sur la distribution des animaux. Différentes expé-
riences ont permis d'établir que, jusqu'à 250 brasses. In

température baisse avec rapidité, puis qu'elle se maintient
assez régulière encore bien au delà : d'où l'on a étéamoni'
Â penser quo peut-être les mêmes formes animales pou
valent être rencontrées en dos points du globe près do la sur

l'ace, et eu de très grandes profomleurs sur d'autres points.

Il faut aussi tenir compte do labsenco presque com-

hexactinellides peuvent être considérées comme de vrais

habitants des abysses. On trouve encore dans les profon-
deurs marines de nombreux coralliaires et des méduses.
— Echinodermes. Celte classe d'animaux se rencontre

très nombreuse dans les profondeurs abvssales : le groupe
le plus important est celui des crinoïdcs; et, parmi les

soixante genres de crinoïdes vivants, le plus remarquable,
en même temps que le plus commun, est le genre penta-
crinus. On a également rencontré, dans les faunes abys-
sales, des astéries : archaster rigidus, à. 5.005 mètres, etc.

On y a trouvé aussi des ophiurides, des échinides («o/enia

vanispina) à 1.250 mètres dans l'Atlantique, etc.

Parmi les holothuries des grands fonds, les psj'chro-
potes et les oneirophanta (voir la gra\'ure) vivent entre
4.000 et 5.000 mètres, et la nexra lucifuga à 5.000 mètres.
Ces espèces sont douées d'une fort belle coloration très

vive : les psychropotes sont violet foncé, les oneirophanta
d'un blanc mat fort joli.

— Vers. Dans leurs dragages, les diverses expéditions
ont ramené des scrpulcs dos plus grandes profondeurs.
de 5.500 mètres quelquefois, et des torébclles ont été
recueillies dans le golfe de Gascogne, à 1.200 mètres, et

à de bien plus grandes profondeurs encore par le «Chal-
lenger». Pendant l'expédition du «Travailleur», A. Ed-
wards nous apprend que les vers chétopodes se sont
montrés abondants à toutes les stations de dragages et

appartiennent à des genres représentés sur nos côtes.

Les maldadiens, les clyméuiens et les eunieiens dominent.
— Bryozoaires. Ces animaux se rencontrent en totites

mers et aux plus grandes profondeurs: la plupart d'entre

eux ont une distribution géographique immense. Filhol

cite certaines espèces, parmi lesquelles la crilerilina nw-
norei-os, recueillies par le Challenger», tant dans l'At-

lantique Sud qu'au S. de l'Australie. Certaines espèces
ont été récoltées à s.ooo mètres de profondeur.
— MoUtisques. Les mollusques des abysses appartien-

nent aux diverses divisions des lamellibranches, des sca-

phopodes, des ga.stéropodes et des céphalopodes. Ces
derniers on: fourni beaucoup de formes nouvelles. On a
remarqué que les gastéropodes ramenés vivants avaient
les veux fortement pigmentés.
— Crustacés. La distribution de ces arthropodes dans les

profondeurs sous-marines paraît obéir à des lois précises,

et il semblerait que les types supérieurs sont ceux qui

descendent lo moins dans les grands fonds, alors oue les

moins élevés en organisation y deviennent de plus en
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plus abondants. On a trouvé de ces animaux jusqu'à des

profondeurs de près de 5.000 mètres.

La plupart de ces êtres condamnés à vivre dans les

énèbres des grands fonds sont parés des couleurs les

plus vives, parmi lesquelles dominent le rouge, le violet,

foraneé, le blanc rose piqué de pourpre ou d écarlate.

Une des formes les plus remarquables de crustacés des

abysses est certainement l'énorme batkynamM giganteus

trouvé par Al. Agassiz à 1.140 mètres de profondeur dans

le golfe du Mexique.
Beaucoup de crustacés des abysses sont aveugles, et

l'on retrouve chez ces animaux tous les passages de la

vue à la cécité complète, de l'intégrité à l'atrophie to-

tale des organes de la vue.
— Poissons. L'emploi du chalut a permis de récolter, en

grand nombre, certaines formes de poissons intéressantes

ou inconnues. La plupart des poissons habitant le fond

des mers sont d'une couleur sombre, généralement nou-

velouté ;
quelques-uns affectent une teinte blanchâtre ;

tous

ont un aspect étrange. D'autres affectent des dispositions

d'yeux fort singulières, comme Vipnops Murrayi (Gûnth).

Parmi les poissons curieux trouvés dans les grands fonds

sous-marins, citons le stomias boa. le batkyptêrois longipes,

le melamcetiis Johnsloni, ïeurypharynx pelecanoides. etc.

L'étude des poissons des grands fonds est intéressante,

surtout en ce qu'elle permet de se rendre compte des

diverses adaptations de formes qu'ont dû subir les êtres

placés dans les conditions de vie les plus différentes et

pour lesquelles ils semblaient n'otro pas faits.

Abyssin, ine ou Abyssinien, enne, liabitants de

l'Abvssinie. — Les Abyssins (ou Abyssiniens).—
'n. m. Idiome : Parler /'abyssin (ou abyssinien).

— Adjectiv. Qui appartient, qui a rapporta l'Abyssinie

ou à ses habitants : Syllabaire abyssin, il On dit aussi abys-

SINIQUE.

AbysSINIE (déformation de l'arabe Habesch). La plu-

part des géographes donnent ce nom au vaste plateau

granitique qui se dresse à l'E. de l'Afrique et se ter-

mine brusquement du côté do la mer Rouge, tandis qu il

s'abaisse progressivement vers le Nil du côté de 1 ouest.

Mais cette dénomination, qui implique le mépris, n est

nullement acceptée dans le pays, et la plus grande auto-

rité géographique en cette matière, Antoine d Abbadie,

emploie le mot Ethiopie comme convenant beaucoup mieux

à la contrée. Cette expression tend à devenir de plus en

plus usitée aujourd'hui ; aussi traiterons-nous au mot Ethio-

pie la géographie et l'histoire de l'Abyssinie. V. Ethiopie.

ABYSSIQUE adj. Se dit pour désigner les sédiments qui

se seraient formés dans le sein do la première mer ou

abimo ; Terrains ABYSsigUES.

ABYSSUS ABYSSUM INVOCAT (mots latins qui signi-

fient L'abime appelle l'abime). Belle expression tirée de la

Bible et à laquelle on a souvent donné des significations

particulières, comme ; Un malheur en appelle un autre
;

Une faute conduit fatalement à une autre faute, etc.

AbzAC, comm. de Franco iCharentel, cant., arrond. et

à 11 kilom. de Confolons, sur la rive dr. de la Vienne;

1.2.S2 hab. Sources froides chlorurées sodiques. — Abzac,

comm. de France iGironde), cant. de Contras, arrond. et

à 15 l<ilom. N. de Libourne, sur une colline dominant la

rive g. de l'Isle ; 1.585 hab. Moulins importants, huileries.

ABZUG (mot allem., de abziehen, tirer) n. m. Matières

pâteuses qui surnagent à la surface du bain de plomb en

fusion au début de la coupellation et précèdent la forma-

tion des abstricla dans l'affinage dos plombs argentifères.

AC, modification du profixe ad, qui a lieu quand le mot

auquel celui-ci est adjoint commence par un c ou par un ? :

accoster, acquérir, pour adcoster, adquirir. Il Finale d'un

grand nombre de noms de localités du midi de la France,

et dérivée du celtique aa et du latin aqua, qui signifient eau.

ACABIT (bi. — De bon acabit a d'abord signifié De bonne

prise. De bonne possession) n. m. Qualité bonne ou mau-
vaise d'une chose : Poires d'un bon acabit. Drap d'un mau-

vais acabit.
— Fig. et fam. en parlant des personnes. Caractère,

habitude, manière d'être bonne ou mauvaise : Médisants

et calomniateurs sont à peu près de même acabit.

AcacallIS ou AcacaLIS, nom de différentes femmes
do l'antiquité, dont la plus connue est une fille de Minos,

qui fut aimée de Mercure et d'Apollon.

Agace, martyr chrétien décapité au temps de Dioclé-

tien. — AcACE, iiit (e Borgne, évoque de Césarée en 340,

chef de la secte arienne des acacicns, mort vers 365. —
AcACE, évoque do Béroë, en Syrie, depuis 379, mort en

436. 11 fut un dos persécuteurs de saint Jean Chryso-

stome. — AcACE, évoque d'Amida (Diarbékir), vers 400,

mort en 420. Il a été canonisé, surtout en souvenir des

sacrifices qu'il accomplit pour sauver les Perses prison-

niers dos Romains. Fôto le 9 avril. — Agace de Méli-

lène, élèvo do saint Eutliymo, puis son successeur au

siège épiscopal de Mélitène, vers 431. Il fut l'adversaire

de Nestorius et le constant soutien do saint Cyrille. Ho-
noré lo 31 mars. — Acace de .St'leucie, évoque de cette

ville vers 485, mort avant 500. Il fut, d'après la tradition,

lo premier patriarche uostorien, c'est-à-dire le chef de

l'Eglise de Perse. — Acacg, patriarche de Constantinople

depuis 471, mort en 489. 11 provoqua la publication de l'Hé-

nolicon par l'omporeur Zenon, et fut excommunié par le

pape Félix 111, à qui il rendit anathème pour auathème.

ACACESIUM. Géogr. anc. 'Ville d' Arcadie. On prétendait

que Mercure y avait été élevé. De là le surnom i'Acacc-

sius donné à Mercure, en Arcadie.

ACACIA n. m. Nom d'un genre d'arbres do la famille

des légumineuses, répandu sur tout le globo et très^alion-

dant dans les régions désertiques : Les acactas fournissent

des produits au commerce, à l'industrie et â la médecine.

On connaît une grande variété d'acacias : acacia à

trois épines (v. févier); acacia de Sibérie (v. caracan);

acacia pudique (v. sensitive).
— Eaux acacia. Cet arbre à belles fleurs blanches, très

répandu dans nos jardins et nos promenades, appelé à
tort acacia, est un robinier. 'V. ce mot.
— Numism. Espèce de sacliot long et étroit que Ion

remarque à la main des consuls et des empereurs grecs,

dans les médailles, depuis le vi' siècle.

„ Paléont. On retrouve le genre acacia dans lo terrain

éçcène, notamment dans les sables glauconifères du Sois-

sonnais.
— Terme de comm. On appelle acacias, dans certains

ports de France, des ouvriers d'une catégorie spéciale ;

ils remplissent quelques-unes des fonctions des lamaneurs.
— Encyxl. Le genre acacia renferme environ trois cents

espèces, la plupart croissant dans la zone équatoriale ou

dans les régions intertropicales de l'Australie. Ce sont

des arbres ou des arbrisseaux, ordinairement épineux,

qui donnent un bois dur rarement droit, par conséquent

peu employé, des produits destinés à la méd£cine et aux
arts : tanin, cachou, gommes, sucs divers, fruits, matières

colorantes, etc.

On emploie jiour le tannage l'acacia d'Arabie et celui

d'.4danson. Certains servent comme fébribuges : l'acacia

voyageur, l'acacia ferrugi-

neux et l'acacia à fleurs

blanches. Le cachou est
fourni par l'acacia catechu.

V. CACHOU.
D'autres donnent des

g''mmes connues sous le

nom générique de gomme
arnbique : l'acacia du Séné-
gal ou gommier blanc, et

l'acacia "d'Egypte ou gom-
mier rouge.

Les feuilles do l'acacia

Lebbek servent de savon
aux habitants des îles Mau-
rice et de la Réunion. Les
gousses de l'acacia concinna
servent au même usage
dans l'Inde.

En Amérique, on mange
les fruits de 1 acacia comes-
tible ou Quaxe et les gous-
ses de l'acacia grimpant.
Les gousses de l'acacia
d'Arabie, cueillies avant
leur maturité et portées à l'ébullition, donnent un extrait

solide qui est le suc d'acacia. — Un grand nombre d'acacias

sont cultivés dans les jardins d'agrément. Parmi eux citons

l'acacia julibj'issin, qui se cultive en plein air en France.

ACACIE n. f. Nom sous lequel on désigne plusieurs

arbres et arbustes appartenant à la famille des acacias.

ACACIÉESn. f. pi. Tritiu de la sous-famille des légu-
mineuses-mimosées. Les acaciées ont un calice régulier,

valvaire et des étamines libres en nombre indéfini, mo-
nadelphes ou polyadclphes.

ACACIENS n. m. pi. Secte d'ariens au iv" siècle. Ils

avaient pour chef Acace de Césarée, dit le Borgne.

ACADÉMICIEN n. m. Chez les anciens. Celui qui pro-
fessait les opinions de l'école philosophique grecque appe-

d'Arabie.

lée Académie était très attaché à la secte des aca-

COSTUME DES ACAHÉMICIENS.

Sous le Dire»toire. Sous la Restauration. Dei

DÉMiciENS. (Volt.) Il Se dit aujourd'hui d'un écrivain, d'un

artiste, d'un savant, qui fait partie d'une académie, et

particulièrement de l'Académie française : A'i Pascal, ni

2Iolière, ni Balzac, ni Dumas père ne furent académiciens.
— Adjectiv. Qui a rapport, qui est propre à l'Académie

ou aux académiciens : Secte académicienne.
— Allus. litt. •

Ci-O't Pii •fat
Pas m/'me académicien.

Piron, s'étant plusieurs fois présenté aux suffrages de
l'Académie, fut enfin reçu, malgré les épigrammes qu'il

avait lancées contre la docte assemblée ; mais Louis XV
refusa son agrément à cette élection, et donna au poète,
pour dédommagement, une pension de mille livres. Piron
se fit alors pour épitaplie le célèbre distique précité.

ACADÉMICIENNE n. et adj. Femme élue membre d'une
académie : L'Aradrmie de peinture a nommé quelques
femmes acadé.miciennf.s.
— Encycl. Lors do sa fondation en 1648, l'Académie

royale de peinture et de sculpture admit dans ses rangs
quinze académiciennes, par cette raison qu'alors la femme
succédait au mari dans ses droits et devoirs de maîtrise.
Les académiciennes étaient sur lo même pied que leurs
confrères, sauf qu'elles ne pouvaient point devenir profes-
seurs, ni aspirer aux autres grades. En 1770 seulement,
l'Académie, commençant à craindre d'être envahie par
l'élément féminin, décida qu'il ne pourrait y avoir pkis de
quatre académiciennes à la fois : mais cette décision ne
reçut la sanction royale qii'en 1783, dix ans avant la sup-
pression do l'Académie elle-même.

ACADÉMICITÉ n. f. Fam. Titre, qualité d'académicien
donnée ironiquoment : Présentez mes félicitations à l'abbé

Arnaud sur son académicité. (Abbé Galtani.)

Académie, bois d'oliviers et de platanes à l'O. d'A-
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thènes, ainsi appelé d'un de ses anciens possesseurs, le

héros Akadémos. On y installa plus tard un gymnase; et

Platon, qui possédait une maison de campagne dans les

environs, v venait chaque jour expliquer sa doctrine à ses

disciples. De là le nom d'Académie donné à son école et à
sa doctrine, et dans la suite à toute société organisée de

savants, de poètes ou d'artistes. Les variations que subit

la doctrine platonicienne ont fait distinguer Yancienne aca-

démie, où Spcusippe, Xénocrate et Polémon continuèrent

l'enseignement de Platon, de la moyenne, dont Arcésilas

fut le iondateur, et de la nouvelle, fondée par Carnéade.

ACADÉMIE n. f. Société scientifique, littéraire ou artis-

tique : Je veux établir chez vous une académie de beaux
esprits. (Mol.) il Particulièrem., l'Académie française '.Dic-

tionnaire de /'Académie.
— Division de l'Université de France.
— Encycl. Circonscriptions académiques, La République

française est divisée en 17 circonscriptions académiques,
avant chacune à leur tête un recteur, assisté d'autant

d'inspecteurs d'académie qu'il y a do départements dans
la circonscription. Auprès de chaque recteur fonctionne
un conseil académique. V. conseil académique.
Voici le nom des dix-sept académies et l'indication des

départements qui ressortissent à chacune d'elles :

AlX Alpes-Maritimes. Basses- Alpes, Bouches -du-
Rhône, Var, Vaucluse, Corse.

Alger Alger. Constantine. Oran.

Besançon. ...
:
Doubs, Jura, Haute-Saône, territoire de Belfort.

Bordeaux ... Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garootte»

Basses- Pyrénées.

Cakn Calvados, Eure, Manche, Orne, Sarthe, Selne-

Infërieure.

ChamBÉRY . . . Savoie, Haute-Savoie.

Clkrmont ... Allier. Cantal, Correze, Creuse, Haute-Loire,

Puy-de-Dôme.

Dijon Aube, Côte-d Or, Haute-Marne, Nièvre, Yonne.

Grenoble. . . . Hautes-Alpes, Ardèche, Drôme. Isère.

Lille Aisne. Ardennes. Nord, Pas-de-Calais, Somme.
Ly'ON Ain, Loire, Rhône, Sa6ne-et-Loire.

Montpellier. Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orient.

Nancy Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosges.

Paris Cher, Eure-et-Loir. Loir-et-Cher, Loiret, Marne,

Oise, Seine, Seine-et-Marne, Seiiie-el-Oise.

Poitiers . - . . Charente, Charente-Inférieure, Indre, Indre-et-

Loire, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne, Haute-

Rennes Côtes-du-Nord, Finistère, lUe-et-Vilaine, Loire-

Inf.*r., Maine-et-Loire, Mayenne, Morbihan.

Ariège, Aveyron, Gers, Haute-Garonne, Lot,

Hautes-PjTénées, Tarn. Tarn-et-Garonne.

L'académie de Paris a pour recteur le ministre de l'in-

struction publique, qui délègue, pour la diriger, un vice-

recteur. Huit inspecteurs d'académie so

Biégr -- ---'^ ..„__:.., ..._,1.„..„„,

Toulouse

attachés
l'un d'eux est spécialementl'acadén

chargé de la direction de
l'enseignement primaire
de la Seine. — L'inspec-
teur d'académie résidant

à Ajaccio porte le titre

de vice-recteur; il relève
du recteur de l'académie
d'Aix.
— Ecole publique de

dessin, d'architecture, de
peinture : Da^is les aca-
démies, il y a uJi profes-
seur d'anatomie et un
professeur de perspec-
tive. (Millin.)
— Dessin et peint. Fi-

gure entière, peinte ou
dessinée d'après un mo-
dèle nu, et qui ne doit

pas entrer dans la com-
position d'un tableau. Le
mot vient de ce que ce
genre de travail se faisait

particulièrement dans les

académies de peinture et

de dessin : Cet élève en
est aux ACADÉMIES ; il des-

sine une ACADÉMIE.
— S© disait autrefois Académie

du lieu où l'on apprenait l'équitation, 1 escrime et autres

exercices corporels, ce qui s'appelait Faire son académie^

Suivre son académie. On disait aussi parfois ïacadémie
pour les élèves, comme on dit le lycée pour les lycéens.

Il Désignoaujourd'hui l'endroit où, se réunissent les joueurs

cmérites de billard.
— Tenir académie. Enseigner l'escrime, la natation et

tous les exercices du corps.
— Académie des jeux. Livre où l'on donne les règles

do tous les jeux de cartes, do billard, et autres.
— Officier d'académie. Personne décorée des palmes aca-

démiques. V. académique.

académies en FRANCE

Académie française. L'Académie française a pour
origine une simple réunion d'amis : Godeau, Gombault,
Chapelain, Dcsmarets, Habert, l'abbé de Cérisy ifrèro de

Habert), Conrart. Cérisay, Malleville et Giry, auxquels la

maison de Conrart servait de lien de rendez-vous et qui

venaient là s'entretenir de toutes choses, d'affaires, de

nouvelles, de littérature, se communiquer leurs projets et

leurs œuvres, se donner des conseils. Ces réunions durè-

rent plusieurs années, sans sortir de ce cercle intime.

Richelieu en ayant eu connaissance y trouva les éléments
d'une société lettrée, propre à constituer un corps, et lit

pressentir à ce sujet les futurs académiciens (1634V Dès
ce jour (13 mars), il fut tenu registre de ce qui se faisait

à la société, et, quoique l'Académie ne fût pas encore con-

stituée, les membres présents nommèrent un directeur,

un chancelier et un secrétaire perpétuel ; ce furent Céri-

say, Desmarets et Conrart. Les lettres patentes de

Louis XIII, qui fondèrent définitivement l'Académie, sont

du mois de janvier 1635; elles ne furent enregistrées

par le Parlement que le 10 juillet 1637.

En 1634, les académiciens étaient un peu plus de

trente ; le nombre de quarante, qui est resté fondamental,

ne fut atteint que successivement, en 1635 et 1636.
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Uicholiou avait surtout voulu fairo do rAcnd(imio la

rof^ulatrico do la langue, ot, dans co but. l'Aradômio
devait rédiger un dictionnaire, une rhi^toriquo, uuo potï-

liquo ot uno grammaire. Lo dictionnairo soûl a été on-

iropris; los trois autres ouvrages sont restés ù. l'état do

projot.

Los statuts furent rédigés on commun on 1635 ot aussi-

tôt approuvés par Richriiou, sauf un articlo qui obligeait

cliatiuo académicien à " révérer la vertu du fondateur n.

Richoliou bilTa cotte obli-

gation, mais los académi-
ciens la conserveront, ot

l'éloge du cardinal était

on quelque sorte un mor-
ceau do rbétorique obligé,

qui trouva longtemps sa

Slaco dans tout discours
réception. Lo protcctu-

rat, déféré d'abord à. Riclw-
ïieu, puis, à la mort du
cardinal, au chancelier 8é-

guier. do ir.42 à 1672, fut à
cotte dcrnièro date aboli. ^.-.^
Louis XIV s'arrogea, pour ,,, . .,, , ,. , ,. . .

luiot ses successeurs, lo
M-^daïUe do l'Acadùmie franv«....

droit de protection sur l'Académie. Il no reste de cotto
antique protection qu'un vestige ; la visite que chaque
nouvel élu, accompagné du bureau, est tenu do faire au
chef do l'État. Encore a-t-on vu quelques académiciens
s'en dispenser, entre autres Chateaubriand et Bcrryer,

Fou désireux de so fairo présenter l'un à Napoléon I",

autre à Napoléon III.

L'élection du directeur et du chancelier avait lieu,

d'après los statuts, de doux mois en doux mois, et les

. noms étaient tirés au sort. Depuis longtemps, c'est au
vote pur et simple qu'on a recours ; lo directeur et lo

chancelier sont élus à la pluralité des voix, do trimestre

on trimostro. Le secrétaire perpétuel seul est élu à vie,

aujourd'hui comme autrefois. Ceux qui ont jusqu'ici .rem-
pli ces dernières fonctions sont, par ordre do date :

Conrart, Mézeray, Rognior-Desmarais, Dacîer, Dubos.
Houttevillo, Mirabaud, Duclos, d'Alembort, Marmontol,
Suard, Raynouard, Auger, Andrioux, Arnault, Villemaîn.
Patin. Camille Doucot, Gaston Boissier. Le secrétaire pcr-

Sétuel a un traitement tixe do 6.000 francs et un logement
l'Institut. Les simples membres louchent 1.500 francs.

Lo modo des élections à l'Académie a varié plusieurs
fois dans lo passé ; do nos jours, lo candidat qui croit

avoir dos titres se présente do lui-mémo, et, après une
visite obligatoire à tous les membres, l'élection a lieu à
la majorité absolue des sulfragos. Il arrive souvent quo
l'élection est remise à plus tard lorsque trois tours de
scrutin n'ont pas donné do résultat.

Depuis 1860, l'usago s'était introduit, à l'Académie, do
discuter, dans uno séance préparatoire à l'élection, les

titres de ceux qui posaient leur candidature à un fauteuil.
En 1880, sur la proposition de Caro, Désiré Nisard et Du-
mas tils, cette discussion préparatoire fut supprimée,
mais elle fut rétablie par un nouveau vote en 1896.

L'Académie a fort peu usé du droit de destitution dont
t'ik* est investie. Elle a exclu de son soin seulement trois
de ses membres : Auger do Mauléon de Granier, ecclé-
siastique assez obscur, convaincu d'avoir refusé de resti-

tuer de l'argent mis en dépôt chez lui par un ami (1630) ;

Furetière (1685), pour avoir marché sur los brisées de
l'Académie en éditant son Dictionnaire; enfin, l'abbé do
Saiut-Pierre, exclu en 1718, pour avoir, dans sa Polijxyno-
die, «insulté aux mânes du roi défunt» (Louis XIV).
D'autres exclusions ont été prononcées en 1815 et 1816.
mais non par l'Académie, et elles eurent un caractère
tout politique.

Un des premiers travaux de l'Académie fut d'avoir à
«iniiiior un avis motivé sur le Cid, grosse affaire, que
I ;inimosité do Richelieu contre Corneille l'obligea d'en-
treprendre et dont elle se tira tant bien que mal. Les
Senlimenls de l'Académie française sur le Cid

[
1637 ) furent

délibérés en commun et rédigés par Chapelain. Quoique
Corneille n'y soit pas jugé, tant s en faut, à sa véritaole
valeur, cet ouvrage n en reste pas moins le premier bon
morceau de critique littéraire qui ait paru en France. Le
Dictionnaire fut ensuite la principale occupation do la
compagnie, et la lenteur avec laquelle il fut élaboré a été
souvent raillée. La première édition parut en 1694. Long-
temps l'Académie n avait, pour ainsi dire, pas ou do do-
micile fixe ; les séances se tinrent successivement chez
Conrart, chez Desmarest, chez Chapelain, chez Gombor-
villo et à l'hôtel Séguior. En 1671, les séances do récep-
tion devinrent publiques. Les célèbres fauteuils acadé-
miques no furent en usa^o qu'à la iin du xvir siècle.
Après la mort du chancelier Séguier, Louis XIV assigna
aux séances do l'Académie une dos salles du Louvre, et
r est là qu'elles se tinrent jusqu'au 6 thermidor an II,
'lato à laquelle l'Académio française et l'Académie des
inscriptions furent déclarées dissoutes parla Convention.
ÏAi outre, le roi fit présent aux académiciens de six cent
sMixanto volumes, qui furent lo commencement de la bi-
MiMthèquo de l'Institut.

I/Académie française fut reconstituée, comme une des
'l'iatre classes do l'Institut, ou 1803, et elle tint ses
srances avec les autres classes, au collège des Quatre-
Nations. Dans cette seconde organisation, elle eut le nom
'1;^ " classe de la langue et do la littérature française «.

La Restauration lui rendit lo titro d'Académie française,
n <Mi mémo temps la mutila, sous prétexte d'épuration.
LAradémie y perdit, sans grand préjudice p.uirl.'s lettres,
Cambacérès, Lucien Bonaj^ar:.-. l;, ^ nu, ;

, > . i,-,l(^an-

d'Angely, Maret, duc de Ba^s n ; ,
i

,> pHe
eutàregrettcrdoshommes toi ;;i -;, .,,1,

: ,1; .lorer.
Etienne, Arnault et lo cardinal .Maurv . Luciiiic t_t Arnault
rentrèrent en possession do leurs fauteuils ou 1829.
Dans l'histoire do l'Académio. depuis cette époque,

nous ne mentionnerons quo los faits suivants: en 1812.
Chateaubriand refusa de prendre possession du fauteuil
auquel il venait d'être élu, parce qu'il lui aurait fallu
faire l'éloge du révolutionnaire J.-M. Chénicr, auquel il

succédait, et subir uno présentation à Napoléon : il resta
académicien sans avoir prononcé de discours. C'est encore
îe cas de Emile Ollivier, dont la réception fut ajournée à
cause d'un éloge do Napoléon ÎIl inséré dans sa harangue.
II fut admis à siéeer en 1874 seulement, et sans pronon-
cer de discours. Lévéque d'Orléans, Dupanloup, en refu-
sant do siéger, après l'électiQn de Littré en 1871, adonné,

Académie française (Lkttrk a l'). par Fénelon.
Cet ouvnign. paru en 1716. fut lo dernier écrit do l'illustro

auteur du Trlihnaqur ; il lo composa pour répondre au
desir de rAcadéiriio, qui l'avait consulté sur los travaux
(ju'ello devait achever ou ontroprendro. Il y traito suc-
cessivomont du dictionnaire, du projet do grammaire,
d'une rhétoriquo, d'uno poétinuo ot ao trois traités dis-
tincts sur la tragédie, la comodio ot l'histoiro. Il réfute
los objections quo l'on pouvait opposer à ces divers pro-
jets, et termine par dos considérations sur les anciens ot
les modernes. — Dans toutes les parties do cet opuscule
demeuré cjassiipie, Fénelon montre son goftt délicat et
la profonde connaissanco qu'il avait do l'antiquité.

Acadômte des beaux-arts. Kilo dato do 1795, et

rom|)laco l'Académie royale do peinture ot do sculpture
ot 1 Académie royale d'architecture. Dans la première
organisation do l'Institut

(5 fructidor an III et 3 bru-
maire an IV [22 août et

25 octobre 1795]), l'Acadé-
mio des boaux-arts était

représentée par les sec-
tions V, VI, VII et VIII do
la troisième classe : c'é-

taient la peinture, la scul-

pture, la musique et la dé-
clamation ; elle comprenait
des membres résidants, des
associés étrangers et des
associés dans les départe-
ments.
Dans la deuxième orga-

nisation (23 janvier 1803),

les beaux-arts formèrent la quatrième classe, et la déclama-
tion vit ses droits de représentation dans le corps académi-
que échoir à la gravure en taille-douce, en médailles et en
pierres fines, précédemment oubliée. Une ordonnance du
5 mars 1815 supprima la classe dos beaux-arts et rétablit les
anciennes académies, mais elle ne reçut pas d'exécution.
Dans la troisième réorganisation (21 mars 1816), la com-

pagnie prit pour la première fois la dénominati»
porte encore de nos jours d'Académie det beaux
n'y a que de petites d tfe

ronces entre 1 organisation
d'alors et celle d'aujour
d'hui. L'Académio les
beaux-arts comprend a
l'heure actuelle, quarante
membres actifs : 14 pe
très, 8 sculpteurs, 8 arch
tectes, 4 graveurs en ta lie

douce ou on médailles
compositeurs de musique
dix membres libres, qua
ranto correspondants et
dix membres corres] on
dants libres; elle présente
les candidats à la direction
do l'Ecole des beaux arts

à la direction de la villa Medicis, et à la chaire d esthc-
tique du Collège de France ; elle juge les concours pour les

prix de Rome ; enfin, l'Académie a commencé depuis 1858
la pulilication d'un dictionnaire spécial dit Dictionnaire de
iAcadémie des heaux-arts : 5 volumes ont été jusqu'ici pu-
bliés. (A. — EMA. — Paris, 1858-94.) V. Institut.
— BiBLior.R. : Comte Deîaborde, l'Académie des beaitx-

arls, depuis la fondation de IJnstitut de France {Paris, 1891).

Académie des inscriptions et belles-lettres.
Fondée en 1663, par les soins do Colbert, sous le nom de
Petite Académie, elle se composait originairement de

Suatro membres choisis par le ministre et qui devaient
éjà faire partie de l'Académie française. Les quatre

Dremiers membres furent Chapelain, Charpentier, l'abbé
do Bourzeis et l'abbé Cassa»ne ; celui-ci, en 1671, fut
rcniplacé par Perrault. Ils se réunissaient dans un salon
du Louvre ou dans la bibliothèque de Colbert. et avaient
pour mission de composer les inscriptions et devises des
monuments élevés par Louis XIV et des médailles frap-
pées en son honneur : d'où le nom primitif d'Académit
des inscriptions et médailles.
Cependant, l'Académie nouvelle chôma bientôt d'inscrip-

tions à composer, et elle s'occupa d'autres travaux. C'est
ainsi qu'elle rechercha dans
la fable des sujets appro-
priés " pour les dessins des
tapisseries du roi » et. peu
après, commença une Èis-
toire métallique du règne do
Louis XIV. Elle prit la forme
d'uno institution régulière
à la mort do Colbert (1683)

q^ui la fit passer sous la direc-

tion de Louvois. Aban-
donnant l'idée première,
Louvois appela à siéger
Félibien (1683). garde "du
cabinet des Antiques, puis
Pierre Rainssant fl685),

garde des Médailles du roi.

En 1701, un règlement approuvé par Louis XIV donna à
l'Académie dos inscriptions la base de son organisation
définitive.

Quarante académiciens furent nommés et répartis en
quatre catégories : dix académiciens honoraires, dont
deux pouvaient être étrangers, dix pensionnaires, dix asso-
ciés, dont quatre pouvaient être étrangers, et dix élèves.
La compagnie eut à s'occuper de toute l'histoiro de
France, à composer des médailles sur los principaux évé-
nements; à expliquer los médailles, médaillons, pierres,
inscriptions ot autres raretés antiques ou modernes du Ca-
binet du roi ; en même temps, elle dut rechercher, expli-
(|uer et commenter les anciens monuments, de mémo que
les antiquités do tous genres, existant en Franco. Un édit
do 1716 rendit officielle la désignation d'Académie royale
des inscriptions et belles-lettres.

A dater do cotte époque sont rédigés les Métnoires de
rAcadémie (nn), comprenant des études d'histoire, d'ar-
chéologie, do linguistique, etc. L'Académio vécut do ces
travaux jusqu'en 1793.

M^dv.Ur -ï- l'A.:

ACADEMIE
C'est en lfl03 seulemoDt que sofl membres dinpersés

furent ralliés, on mémo tomp» quo l'Aca/lémio était re-
constituée sur do DOUvelloB bases. En prenant lo titro

do CUuac d'hintoire et de littérature ancienne, elle dçviut
la treiKièmo cJas^io do l'InMilut. En 1807, elle out pour
mission do continuer YUiMtoire littéraire de la France et
le Recueil des historiens des Gaules et de la France, eu
mémo temps quo la publication des Ordonnances des rois
de France de ta troisième race.
La Restauration rendit à la Société '^^n ancir-nne déno-

mina'ion d'Académie des inscriptio'. -'h.I^s
membres correspondants so vircn' into, et
dix membres académiciens librt-

,

Depuis lors, la constitution de i

'. -iscrip-
tioDs est demeuréo à pou près intac!'-; mais safis cesse
s'élargit le cadre do ses études : la philologre comparée,
les antiquités orientales, grecques et romaines, l'épigra-
phio ont pris â l'Académie la placo que les remarquables
découvertes de ce siècle leur avaient assignée. A celle
do SOS publications quo nous avons signalées, il faut
ajouter : los Notices et Extraits des manuscrits ; lo recueil
des Mémoires présentés par les savants étrangers; la Table
chronologique des diplômes, chartes, titres et actes imprimés
concernant l'histoire de France; le Corpus inscriptionum
semiticarum, commencé en 1867 ; le Itecueil des historiens
des croisades, commencé en 1810, admirable groupement
do tous les textes, de toutes les chroniques occidentales,
orientales, grecques et arméniennes relatives aux grandes
expéditions du moyen âge chrétien en Asie. V. Institut.

Académie des sciences. Elle fut fondée en 1666,

par Colbert, ot no reçut l'approbation de Louis XIV
qu'en 1690. Elle no contenait d'abord que les sections do
géométrie, d'astronomie, de nn''canique, daualomie,. de
chimie et de botanique.
Elle se compose mainte-
nant de soixante-six mem-
bres titulaires, partagés eu
onze sections :

1*» géomé-
trie ; 2" mécanique ;

3° as-
tronomie ; A" géographie ci

navigation ;
5* physiqn-

générale ; 6" chimie ;
7" ni

néralogie ;
8** botanique

9" économie rurale; lO-'an;*

tomie et zoologie; 11" mé-
decine etchirurgie. Chaque
section compte six mem-
bres. Il y a do plus deux
secrétaires perpétuels, qui
sont aussi membres titu-

laires, mais sans fairo partie d'aucune section ; dix mem-
bres libres ; huit associés étrangers, et cent membres
correspondants français ou étrangers.

L'Académie des sciences tint d'abord ses séauces â la
Bibliothèque du roi. Dès sa fondation, elle fit dresser des
procès-verbaux do ses réunions.

La compagnie n'eut d'organisation définitive qu'en 1699.
Placée sous la protection du roi et sous les ordres d'un do
ses secrétaires d'Etat, elle devait se composer de quatre
sortes de membres : honoraires, au nombre de dix, tous
Français ; pensionnaires, au nombre de vingt, tous domici-
liés à Paris, plus un secrétaire perpétuel et un trésorieréga-
lement perpétuel ; associés, au nombre de vingt, dontdouzo
Français et huit étrangers ; élèves, également au nombre
de vingt, tous domiciliés à Paris. L'Académie élisait cha-
cun de ses membres, et son choix devait être soumis à
l'approbation du roi. Celui-ci nommait chaque année lo

président, et désignait en même temps un vice-président.
L'Académie devait entretenir correspondance avec les di-
vers savants de Paris, de la province et de l'étranger (1699).

Louis XIV l'installa au Louvre dans la grande salle dite

aujourd'hui salle Henri IL Quelque temps après, le

10 juillet 1700, l'Académie complétait son organisation
intérieure, en créant les fonctions de directeur et de sous-
directeur. Ceux-ci furent ensuite, à partir de 170S, à la
nomination du roi, comme les fonctions de président et de
vice-président.

Cette organisation fut modifiée à plusiexirs reprises et
complétée'par un dernier règlement donné par Louis Xr\*,
le 23 avril 1785, et par lequel deux nouvelles classes (phj--

sique générale, histoire naturelle et minéralogie), étaient
créées ; chaque classe dut être composée de six membres.
La Révolution, durant sa première période, la respecta et

recourut assez souvent aux lumières des membres de l'Aca-
démie des sciences. Mais, sous la Terreur, parut le décret du
8 août 1793 qui supprimait toutes les académies et sociétés
littéraires ou scieniifiuues, et adjugeait au domaine public
leurs bibliothèques et leurs collections, ainsi que les fonds
déposés par <nvers donateurs pour être distribués en
prix. L'Académio des sciences survécut en partie au
désastre ; quelques-uns de ses membres, en effet, réfugiés
dans la commission des poids et mesures, continuèrent

' "^e réunir. Deux ans après, en 1795, l'Institut était fondé
- ir des bases qui rappelaient le grand projet conçu par

Miert un siècle auparavant, lorsqu'il réunissait dans la

< Idiothèquedu roi les trois Académies. Ce fut au Louvre,
uans la sallo des Cariatides, quo l'Institut tint ses pre-
mières séances générales : l'Académie des sciences, sous
le nom de première classe de l'Institut, sciences physiques
et mathématiques, reprit possession de son ancien loge-
mont. Elle fut divisée en dix sections do sis membres
chacune, en tout soixante, dont vingt, nommés par décret,

devaient éliro les quarante autres ; il y avait, de pins,

soixante associés des départements et sîx associés étran-
gers, qui devaient être poslérieurcmcnt élus.

Avec les antres classes de l'Institut, l'Académie des
sciences se transporta au collège des Quatre-Nations.
devenu palais de l'Institut national, à la suite du décret

du 29 ventôse an XIII. Après diverses installations qui

no furent quo provisoires, elle prit possession, en ISir»

seulement, de la sallo qui lui est affectée actuellement,

dans l'aile gauche du palais Mazarin. Son organisaliou

intérieure n a reçu, du reste, depuis 1795, que des modi-
fications peu importantes. Une loi du 30 pluviôse an XI
(23 janvier 1803) porta ses sections de dix à onze, par
l'adjonction d'une section do géographie et de navigation

qui ne devait être composée que de trois membres, et do

six à huit le nombre des associés étrangers. I-a nouvelle

section ne fut composée de six memores, comme les

autres, qu'à partir do 1866. Depuis 1803, l'Académie qui,

jusqu'alors d avait eu qu'un secrétaire perpétuel, en eut



prit le nom d'Ecole Dationale des beaux-arts, les deux
loyers d'enseignement fusionnèrent, et ce fut le point de
départ du rapprochement des deux académies qui de nos
jours se confondent dans l'Académie des beaux-arts.

Académie royale de peinture et de sculpttire.
C'est à Lebrun, aux frères Tostolin et à Juste d'Egmont
qu'appartient l'initiative de cette fondation ; elle fut admi-
nistrée à l'origine par douze artistes qui reçurent le titre
d'o Anciens n. L'Ecole académique ayant été ouverte le
jour m^mo do la fondation do la nouvcllo société (1er f(5,

vrier 1C48), les douze anciens acceptèrent do professer à
tour de rôle, chacun pendant un mois. L'Ecole offrait
aux jeunes gens la faculté do dessiner d'après nature
et leur assurait les leçons de maîtres tels quo Lebrun
Errard, Bourdon, S.in-azin. Michel Corneille, Lesueur.
Pendant longtemps r.\cadomi6 eut à lutter contre l'an-
cienne maîtrise des peintres et des sculpteurs, qui prit
alors le nom à'Académie de Sa>nt-Luc et se prévalait de
son privilège d'interdire de poindre et de sculpter à ceux
3ui n'appartenaient pas à la corporation. Mais, en 1655,
es lettres patentes accordent à la compagnie le droit de

se nommer Académie royale et décrètent que ses membres
seuls pourront être peintres ou sculpteurs du roi ou de la
reine. Mazarin prend le titre de protecteur; une pension
de I.OOO livres est accordée à l'Académie. En 1663, Col-
hert porte la pension à 4.000 livres, et l'Académie obtient
officiellement sa constitution dolinitive et la confirmation
en bloc de tous ses privilèges. L'Académie s'installa
d'abord au Louvre (1656-1661), puis au Palais-Royal (1661-
1692), et enfin de nouveau au Louvre, et !a galerie d Apol

ACADÉMIE — ACADEMIQUES
deux : l'un pour la section do mathématiques, l'autre poui

la section de physique. La Restauration, en 1816, se Dor-

nait à donner à fa première classe d'e l'Institut, qui passa
an rang: de troisième classe, le titre d'Académie royale

des sciences, et à l'augmenter de dix membres libres.

V. Institut.

Académie des sciences morales et politiques.
Elle fut fondée par la Révolution française en 1795, lors

do la création de l'Institut, dont elle était la deuxième
classe. Supprimée par Napoléon en 1803, elle fut rétablie
par le gouvernement de Louis-Philippe, en 1832. Elle fut

alors composée de trente membres et divisée en cing sec-
tions : i" philosophie ; 2" morale ; 3" législation, droit pu-
blic et jurisprudence ;

4* économie politique et statistique;
5* histoire générale et philosophique. On adjoignit aux
membres titulaires cinq académiciens libres, cinq associés
étrangers et trente correspondants au moins, quarante au
plus, français ou étrangers. Un décret de 1855 ajouta une
sis^ème section portant le titre de : politique, aiuninistra-
tion, finances. Cette section fut supprimée par un autre
décret de 1857, et la (Quatrième section reçut le titre d'éco-
nomie politique et finances, statistique. Les membres de
la sixième section furent répartis dans les cinq autres, et
le nombre des titulaires porté à huit pour chacune d'elles.

Le 14 juillet 1872, un décret de Thiers abrogea tous les
décrets impériaux et en revint aux sections de 1832. Eu
outre, les cadres furent légèrement modifiés : le nombre
des titulaires resta fixé à quarante, mais le nombre des
académiciens libres fut porté à dix, et celui des associés
à six, les correspondants restant de trente à quarante.

Ainsi que les autres classes de l'Iastitut, l'Académie des
sciences morales et politiques a reçu des dons et legs et
des subsides budgétaires, qui lui permettent de décerner
des prix aux auteurs de mémoires ou d'ouvrag^js, presque
toujours à la suite de concours. V. Institut.

Académies (prix décernés par les). V. Institut.

Académie de médecine, fondée en 1820, avec la
mission d'éclairer le gouvernement sur toutes les questions
d'hygiène publique et de continuer les travaux de la
Société de médecine et de VAcadémie de chirurgie, dissoutes
en 1793. Elle publie des Mémoires. Elle a quarante mem-
bres titulaires, plus des associés libres, français et étran-
gers. Elle se divise en onze sections : 1° anatomie et
physiologie ;

2" pathologie médicale; 3" pathologie chirur-
gicale; 4" thérapeutique et histoire naturelle médicale;
S"* médecine opératoire; 6" anatomie pathologique; T*» ac-
couchements; 8" hygiène publique, médecine légale et
police médicale ;

9° médecine vétérinaire ;
10» physique et

chimie médicales; 11° pharmacie.

Académie de musique. Beaux-arts. V. Opéra.

Académie de France à Rome, école supérieure des
beaux-arts, fondée à Rome parColberten 16G6, et où sont
envoyés chaque année, aux frais de l'Etat, les jeunes
artistes, peintres, sculpteurs, architectes, graveurs, musi-
ciens, qui ont obtenu les grands prix au jugement de
TAcadémie des beaux-arts de Paris. Au début do l'insti-
tution, les artistes » à la pension du Roi » étaient envoyés
à Rome à des intervalles irréguliers, et ni les graveurs ni
les musiciens n'étaient bénéficiaires de cette libéralité.
Placée d'abord sur le Corso, dans le palais Mancini pres-

que en ruine, elle échangea ce dernier, en 1803, contre
la ravissante villa Médicis où elle est toujours. Les élèves,
autrefois, y restaient un temps indéterminé ; la durée de
leur séjour est, depuis 1863, fixée à quatre ans. Ils tou-
chent une pension de 3.500 francs brut, et une indemnité
de voyage de 1.200 francs pour l'aller et le retour.— BiBLiOGR. : A. de Moniaiglon, Correspondance des
directeurs de l'Académie de France à Borne avec les surin-
tendants des Bâtiments (Paris, 1887-1S95).

Académie palatine. On donne ce nom à une réunion
de lettrés, qui siégeaient dans les conseils de Charle-
magne et le secondaient dans l'administration de l'Etat.
Les membres de cette réunion, dont Alcuin est le plus
connu, empruntaient des surnoms à la Bible et à l'anti-
Îuité selon la mode anglo-saxonne : Alcuin s'appelait
Joratius Flaccus, Charlemagne David, etc. Us dirigeaient

dans ce palais une école qui avait pris de cette circon-
stance le nom d'École palatine. Ils ont donc contribué,
malgré le pédantisme de leurs productions, à conserver
la tradition scientifique et littéraire, à provoquer une vé-
ritable Renaissance intellectuelle.

Académie royale d'architecture. Elle fut fondée
par Colbert en 1671 et, comme la précédente, elle disparut
le 8 août Î793, conformément au décret de la Convention
en date de ce jour. A l'instar do l'Académie de peinture,
l'Académie d'architecture eut son école et ses profes-
seurs, mais seulement à dater du 31 décembre 1671.
François Blondel fut le premier professeur en date. Lors
de la réouverture, en 1793, de l'Ecole de peinture, qui

Ion renferma les morceaux de réception des membres do
l'Académie. En effet, jusc[u'à la suppression de l'Acadé-
mie, le 8 août 1793, on n était pas nommé académicien
d'emblée : un stage était imposé aux candidats. On était

tout d'abord agréé; puis, pour d'agréé passer académi-
cien, il fallait exécuter une œuvre dont le sujet était indi-

qué par l'Académie, et sur le vu de laquelle on était défi-

nitivement reçu membre de la compagnie. Après plu-
sieurs essais, en 1667 s'ouvrit la première exposition que
l'on considère comme le premier Salon de peinture; les
expositions se continuèrend ainsi à dos intervalles irrégu-
liers jusqu'à la Révolution, mais elles ne comprenaient
que des œuvres des membres de l'Académie. Les livrets

ne commencèrent à être imprimés qu'à dater de 1673.
— BiBLloGR. : CoUect. des livrets des anc. expositions de-

puis 1673 Jusqu'en fSOO (Paris, 1869-1873); Charles Le Brun
rt les arts sous Louis XIV, par H. Jouin (Paris, 1889).

Académies d'armes. Sous l'ancien régime, il exis-
tait dans les villes de province des institutions où étaient
'enseignés aux jeunes nobles les exercices du corps, l'art

le la natation, de l'équitation, de l'escrime, du tir, de la
danse qui faisaient partie d'une éducation soignée. C'était
':e qu'on appelait des académies et l'on disait d'un jeune
iiomme : a II a fait ses académies i>, pour indiquer qu'il

avait reçu le complément de son éducation. V. escrime
et MAITRES d'armes.

Académies protestantes. Ces compagnies, oui n'ont
fonctionné que de 1598 à la révocation de l'édit de Nan-
tes, étaient au nombre de huit, et siégeaient à Saumur,
-Montauban, Montpellier, Nîmes, Die, Sedan, Orange et
Orthez. Exclus de l'Université de Paris, les protesla,nts
avaient dû pourvoir eux-mêmes au service de l'enseigne-
ment. Leur histoire a été écrite par Bourchenin : Étude
sur les académies protestantes en France au xvi" et au
\vn« siècle [lSi5).

ACADÉMIES ÉTRANGÈRES

Parmi les académies étrangères, les plus célèbres sont :

Académie ou Société royale de Londres, Une
réunion de disciples de Bacon tenue à Oxford, pendant
la guerre civile, fut l'origine de la célèbre Société roiiale
de Londres. Lorsqu'il remonta sur le trône, Charles II lui
accorda une charte (1662). Elle compta bientôt, à coté de
boaucouj) de grands seigneurs, les célébrités scientifiques
et littéraires de l'Angleterre. Les travaux de ses membres
jouirent partout d'une grande considération. Depuis 1665,
la Société royale de Londres publie des mémoires sous le
titre de Philosophical Transactions.
— Parmi les établissements analogues les plus impor-

tants, il faut encore citer : !a Beal Academia espanola,
de Madrid; VAcadémie royale de Belgique, à Bruxelles;
l'Académie royale des beaux-arts, d'Anvers \ VAcadémie
impériale de Vienne; VAcadémie des sciences de Stockholm,
et en Amérique : VAcademy ofna'ural sciences of Phila-
delpliia, et la Smithsonian Institution de Washington.

Académie de Saint-Luc de Paris. V. Académie
POYALE DE PEINTURE ET DE SCULPTLRE.

Académie de Saint-Luc de Rome. Au moyen âge.
il existait à Rome, comme à Venise, comme à Florence,
une corporation de peintres portant le titre de Confrérie
do Saint-Luc. Au xv siècle, cette compagnie s'érigea en
Université des arts et compta comme membres plusieurs
centaines d'artistes de tous les pays. En 1577, le pa;pe
Grégoire XIII créa à Rome une Académie des beaux-arts.
C'était à la fois une académie proprement dite, en même
temps qu'une université d'études artistiques, et elle a
servi de modèle à toutes les institutions du même genre
et une chambre syndicale pour l'expertise do travaux
artistiques. Elle n'a cessé de recevoir des legs nom-
breux et importants. Ces fonds sont employés, aujourd'hui
comme autrefois, à enseigner les beaux-arts et à distri-

buer des prix. Au xvii" siècle, plusieurs académies de la
Péninsule et du reste de l'Europe demandèrent à être
agrégées à l'institution romaine.
La compagnie est dirigée par un conseil académique,

comprenant douze dignitaires et nommant, parmi ses
membres, un président qui porte le titre de prince. Quel-
ques-uns de nos meilleurs artistes résidant à Rome fu-
rent élevés au principal, dignité qui était annuelle : Simon
Vouet est le premier (vers 1620). Errard, directeur de
l'Académie do France à Rome, fut ensuite élu prince de
l'Académie de Saint-Luc en 1672 et en 1678; Lebrun le
fut en 1676; Poerson, en 1716; do Troy, en 1744. Le der-
nier pj-ince fut Canova, en 1818. L'Académie de Saint-Luc
est encore aujourd'hui sous la protection du pape.
On peut consulter VAcadémie de Saint-Luc à Borne, par

Jean Arnaud (Rome, 1866).

Académie del cimsnto, fondée à Florence, en 1657,
sous la protection du prince Léopold, depuis cardinal de
Médicis. Elle s'occupait spécialement des sciences phy-
siques, mais n'eut quune très courte existence.

Académie delà crusca (l'j, fondée à Florence
en 1582, dans le but d'épurer la langue et la littérature
italiennes. C;-(wca signifie en italien le son qui reste quand
la farine est blutée. Ses armes étaient un blutoir avec
cette légende : Jl più bel fior ne coqlie. (Elle en recueille
la plus fine fleur.) Son vocabulaire de la langue italienne,
dont la prcmicro édition est de 1612, est resté le modèle
des ouvrages de ce genre.

Académie des Arcades (ou mieux des Arcadiens)
établie à Rome en 1690, par Crescimbeni, dans le but do
remettre en honneur l'étude de la poésie. Chaque membre
ôtait inscrit sous lo nom d'un borner d'Ai-cadie.

Académie des curieux de la nature, fondée en
Bavière, vers 1C52, par le médecin Bausch, et qui reçut
depuis lo nom de Léopoldîne. Elle a pour objet do solliciter
des médecins communication do tous les cas exlraordi-
aaires qu'ils peuvent rencontrer dans la pratique.

Académie des sciences de Berlin. La Société des
sciences de Berlin, fondée en 1700 par Frédéric 1er, à
1 instigation de Leibniz, prit sous Frédéric II (1743)' le
litre de Académie royale des sciences et belles-lettres de
Prusse. Elle avait pour président le Français Maupertuis.
Pendant cette période, ses mémoires, jusque-là rédigés
on latin, furent écrits en français. Sous les règnes sui-
vants, elle ne jeta pas grand éclat, mais elle se releva
NOUS Frédénc-GuillaumeIV(i840-l86l)etGuilIaumeI", qui
lui accordèrent leur protection et des subsides. L'Acadé-
mie de Berlin prit une part importante au développement

i. iDsî^e doflîcier
d'Académie.

2. Insigne d'officier
de riDstructiuû publique-
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:lo la science allemande ; elle se chargea de travaux im-
menses, comme le Corpus des inscriptions grecques et la-
tines, dirigea la publication des Éonumenta Germanix,
commencée par Pertz, et elle est aujourd'hui le plus grand
centre européen des études philologiques et historiques.

Académie des sciences de Saint-Pétersbourg.
L'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg a été fon-
dée par Pierre le Grand. Sa première séance eut lieu
en 1725. De 1783 à 1794, elle devint nationale et fusionna
avec l'institut établi par Pierre le Grand. Dès lors, elle
fut divisée en sections qui répondent à peu près à nos
quatre académies. Sous ses auspices eurent lieu un grand
nombre d'expéditions scientifiques et furent publiés des
mémoires non seulement en langue russe, mais aussi en
français et en allemand.

Académie royale dei Lincei (aujourd'hui Acadé-
mie des sciences), dont le siège est à Rome au palais Cor-
sini. Fondée en 1609 par le prince Federico Cesi, elle se
compose actuellement de deux classes : la première i, oc-
cupe des sciences physiques, mathématiques et natu-
relles, la seconde des sciences morales, historiques et
philosophiques. Toutes deux ont des membres résidants,
les membres correspondants et des associés étrangers.
Elle distribue des prix importants, notamment deux de
10.000 lires chacun, qui ont été fondés parle roi HumbuT.

ACADÉMIFIER v. a. Ironiq. Faire académicien, nomiii- r

«[uelqu'uo membre d'une académie.

AGADÉMIQUS a-lj. Qui appartient à la doctrine de Pla-
ion ; La philosophie academkjue.
— Qui appartient, qui convient à une académie, à des

académiciens : Séances académiques, ij Plus particulièrcni.
Qui appartient à l'Académie française : Discours acam-
MiQUE. Fauteuil académique.
— Distribué par l'Académie : Bécompeiises acapf-mimi ; ..

— Election académique. Election qui .i ; :
'^ '

mer un académicien, il Style académ:

,

irop étudié, il Palmes acadé- ,^^. .

mit/iîes, Insigne qui distingue '^:_ '^

Vo/'ficier d'Académie et qui con-
siste en une double palme d'ar

gent suspendue à un ruba >

moiré violet foncé. Pour l"--;

ficier de l'Instruction publique .

la double palme est en or <

le ruban violet porte une rn

sctte de même couleur. (Ceih'
distinction honorifique a été
créée en 1808.) V. Palmes.
— En T. de beaux-arts. Qui a

rapport au dessin, aux acadé-
mies ou études d'après les mo-
dèles classiques; qui est es-
clave de l'académisme. Il Figure
académiqiie , Figure d'étude,

nue, traitée sans égard à l'en-

semble d'un tableau, [i Figure
de proportion académique, c'est-à-dire telle qu'on la des-
sine ordinairement dans les concours d'élèves, il Dans ce
sens, on a dit aussi Manière académique. Manière do
faire, do dessiner, qui se rapproche des modèles donnés.
— Philosophie académique. Ce nom est donné à une

école dont la doctrine a singulièrement varié et dont les
divers moments correspondent à de vraies révolutions
dans le mode de penser. Il est d'abord attribué à la phi-
losophie de Platon, dont le fondateur réunissait ses dis-
ciples dans le jardin d'Akadémos. Les successeurs immé-
diats du maître conservent précieusement son dogma-
tisme ; mais, tout en s'appliquant à enseigner fidèlement
la doctrine reçue, chacun en expose de préférence telle
ou telle partie et en altère parfois ies principes. Speu-
sippe et Xénocrate confondent l'idée avec le nombre de
Pythagore et introduisent dans le platonisme des prin-
cipes de plus en plus abstraits ; Polémon, Cratès, Cranter,
négligeant un peu la métaphysique, s'attachent particu-
lièrement à la morale dont ils tendent à exagérer l'idéa-

lisme. Tous ces philosophes constituent l'ancienne aca-
démie, a Leur caractère commun, dit M. Brochard, est
de faire du platonisme un corps de doctrine, de l'appro-
prier à l'enseignement. On ne cherchait plus, car la
vérité était trouvée ; elle était dans le parole du maître;
on ne discutait plus, on commentait. »

Arcésilas ouvre une deuxième période do l'Ecole ; il

prétend continuer Socrate et Platon, car il reprend leur
habitude de discuter le pour et le contre de chaque ques-
tion. Mais en remettant en honneur la méthode dialec-
tique, il professe qu'il faut se remettre à chercher la
vérité

; qu'il n'est pas sûr qu'elle fut trouvée. Il achève
sa révolution en ajoutant que le doute provisoire doit
aboutir au doute définitif et que la vérité, qu'il faut cher-
cher librement, ne peut être trouvée. L'agnosticisme suc-
cède au dogmatisme. V. Arcêsieas.
Carnéade inaugure un nouveau moment de la philoso-

phie académique. Il comprend qu'Arcésilas s'est contenté
trop facilement du rôle de négateur et trouvait sa pierre
d'achoppement dans les exigences de la vie pratique. Il

reprend l'œuvre et s'attache à en résoudre la difficulté.

Tout en combattant avec une vigoureuse décision le

dogmatisme stoïcien de Chrysippe, il passe du doute à la
probabilité, et établit qu'à défaut du vrai nous pouvons
connaître le vraisemblable. (V. Carnéade.) Ses succes-
seurs immédiats sont Clitomaque, Charmadas, Escbine,
Metrodoro de Stratonice. Tout en inclinant peut-être
déjà vers l'éclectisme, ils ont dû se borner à développer
les idées du maître. Philon de Larisse lui-même, quoi-
qu'il semble passer au dogmatisme, demeure fidèle aux
vues sceptiques ou plutôt critiques de Carnéade.
Antiocnus d'Ascalon revient décidément au dogmatisme.

Mais, quoiqu'il prétende au titre d'académicien, selon
l'ancien sens du mot, il altère gravement l'idéalisme de
Platon et professe plutôt des principes stoïciens. Il est
le fondateur do l'éclectisme ou syncrétisme. Il a de nom-
breux disciples : à Rome, Varron, Lucullus. Brutus: à
.'Uexandrie, son frère Aristus, Ariston et Dion, finale-
ment Arius Did^ymus. L'Ecole finit en se confondant avec
le stoïcisme. L esprit de l'ancienno Académie reparaîtra
avec le néo-pIatonisme d'Alexandrie et, à la Renaissance,
il essayera de revivre à Fiorenco, autour do Cosnio do
-Médicis.

Académiques (les), par Ciccron. Dans co dialogue,
Ci'j^ron aborde la qucstiou qui ctail le principal objet da
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lu lihilosophio do Platon et d'Aristoto, la théorie do la

rntiiciissanco. Il prend co problùmo tel qu'il était discuta

,l,in . 1.1 nouvelle Académio et au Portiaue.

|j Uadi'miques formaient d'abord doux livres ; l'au-

remania ensuite son ouvrage ot l'iHendit en quatre

lui. s, mais nous ne possédons que lo livre II do la pre-

mii'ii. n'.lai li'iii "t 1'' 1" do la seconde.

Dati-, ''' 'i\i'' I
' l'icéron présente lo tableau dos doc-

trines <iii' !' 'I' "^ '-folos — platonicienne ot péripatôti-

cionne |.r..l(s,;.hiil en physique, en morale otcologiquo.

L'un (les interlocuteurs, Vàrron, esquisse l'histoiro de la

philosophie çrncquo, depuis Socrato, ot expose la doctrine

stoïcionno telle quo la professait lo philosophe Antiochus,

qu'il so contente do traduire.

Co qui nous reste des premiOres >l(-arf<!mi7H«.T, le livre Ii;

roule à peu près sur le mémo sujet et comprend l'expo-

sition par hucullus de la doctrine d'Antiochus sur la

connaissance, puis la critique do cette doctrine par Cicé-

ron, qui déiriHl le |irobabilismo do la nouvelle Académie.

ACADÉMIQUEMENT adv. D'après los usa{!;os, les tradi-

tions (le I Ara.lenii.' : Traiter un SK;'e< acadkmiquemkst.
ie part. D'une manière guindée, peu natu-

ACADI-:MlULI::Mli;M — ACAN'Mli:

niih.- iquo

ACADÉMISER V. a. En pointure et en scuîjituro, donner
iiix lii^uns la pose acadomiquc.

ACADÉMISME n. m. Co mot s'emploio surtout en criti-

|in' liait iiuiir dcsignor la copie servile et froido dos œu-
rcs aiitupiiis, par opposition à l'art personnel, àcoluiqui
iniM^ directomont dans la nature ses inspirations: On pour-
un! n'sumcr l'œuvre de Corot en dimnt que, sorti de Tacadé-
wsMK, il ouvrit les voie

ACADÉMISTE n. rn

Impressionnisme. {And. Michel).

: dit de celui qui suivait los

i'.piii--, .1 iiiM- ;ira'iriiiir tir^rrimo, de danse, d'équitation

i'i '[ iM'liH qui dirii^i-aii iirn' académie.
s.ius lo tiiro Zts -Utu^f'mts^e*, Saint-Evremond a publié

uiH- spirituoUo comédie.
Ce mot était, au xii* siècle, synonyme d'académicien,

mais, le plus souvent, il signifiait " élève de l'école acadé-

iiii(|uo ». Ou a conservé l'autographe de Lebrun renfer-

mant sa conférence sur la physionomie. Il porto pour
titre : Traité des passions, discours fait aux accadthnistes

en l'Accndémie royale, ot il n'est pas douteux que lo pein-

tre no s'adressât dans ce discours aux jeunes gens quo
formait l'Académie.

ACADÉMUS ou AkaDÉMOS, héros mythinue de l'At-

tique, qui, suivant la tradition, avait possédé le terrain

appelé de son nom Académie, et situé au N.-O. d'Athènes.

Do co terrain l'on fit plus tard un gymnase entouré de

murs par Hippias et planté d'arbres par Cimon. Platon y
réunissait ses disciples. V. académie.

ACADIALïTE (rad. Acadie, n. pr.) n. f. ZéolUhe à base de

cliaux, do potasse et de soudo. C'est une variété de chabasie.

Acadie, anc. prov. franc, de l'Amérique septentr., au-

jourd'hui Nouvelle-Ecosse. V. ce mot.

Acadien. ENNB, celui, celle qui était de l'Acadie, qui

haliiiait ce jiays. — Les Acadiens.
— u. m. Géol. Nom donné par Walcott et de Lapparent

à la partie moyenne du terrain cambrien, caractérisé par
les paradoxides. Syn. paradoxidikn.
— .\'tHM_tiv. Qui se rapporte à l'Acadie ou à ses habi-

tants i/û-iirs ACADIENNES.

acadiérb ou CADIÈRE n. f. Nom donné, par corrup-

1, aii^; avelines do La Cadière, près de Toulon.

AcADINE, fontaine de la Sicile, célèbre dans la mytho-
I _ . grecque et consacrée aux frères Paliques, los Dio-

iir.^s do cette île. On jetait dans ses eaux des tablettes

sur lesquelles étaient inscrits les serments reçus ; si elles

allaient au fond, cela signifiait qu'elles ne renfermaient

quo des parjures.

AOïlNA (du gr. akaina, pointe) n. f. Genre de plantes de

la famille des rosacées, do la tribu des agrimoniéos, qui

habiUMit l'Aniériquo et le cap de Bonno-Espérance.

AGAGNARDER {(fn mil. — rad. car/nard) v. a. Rendre
mou, lâclio : Les ynauvaises compagnies acagnardknt.
S'aca^narder, v. pr. Mener une vie obscure et fai-

néante. (Ce verbe est très familier.)

— En T. do véner. On dit qu'un chien de meute s'aca-

ijunrde lor^iqu'il suit indifféremment toutes les voies (\vi"\\

icti'untro, au lieu de s'en tenir à celles de la bote sur pied.

ACAGURU n. m. Nom donné en Guyane à Vastrocanjum

(iculratiim \a. paramaca), qui est un superbe palmier dont

les feuilles sont employées à la fabrication des éventails.

ACAIRE ou ACHAIRE {saint), év*t|U0 de Noyon,
m. en 639. Après sa mort, ou attribua à ses reliques la

viTtii de guérir l'humour aigre {acariâtre) des personnes
.|ui' Ion menait en pèlerinage Cl sa chapelle. Do là ces

liMiuions : Avoir le mal de ^aint-Acaire, Avoir le carac-

irrn bizarre, mal fait; Envojfer quelqu'un à saint Acairc,

Lui reprocher son originalité, ses caprices.

ACAJETE, municipe du Mexique (Etat de Puebla)
;

i'>.:.i)\) habit.
frite locali-
ii- donne son

développement. — B, formation du
Etrobile- — C, développement des
segments successifs- — D. etrobile

ou il ne reste que cinq segments.

( . .\cajuu ("i meubles. — a, Ûcur •- t, fiuU.

plusieurs arbres appartenant à des familles différentes ci

dont le plus connu est le swietenia mahogoni de Linné, qui

fournit Vacami à meuble». Us vivent sous les climats iro-
[.icaux. Il PI. Des acajous.
— So dit 1" pour Bois d'acajou : Presque tous les beaux

meubles Empire sont en acajou ;
2» pour la Couleur do l'aou-

l'ju, couleur d'un rouge brun, onlrem^lô do voînos claires

'i foncéoB qui rossortonl parfaitement : /.'acajou des
meubles se fonce en vieillissant ; 3' pour Toute couleur ana-
logue : Quelques femmes ont une chevelure ACAJOU.
— Comm. On appelle acajou en fourches, acajou en ca-

nons, los formes diverses sous losquollos on expédie cette
essence d'arbre. La noix d'acajou s'emploie on ïointuro.
— Encycl. Lo bois d'acaiou {swietenia mahoqoni do

Linné) est très dur, suscopiiblo d'acquérir un beau poli ;

frais, sa couleur est jau-
nâtre, elle devient plus
foncée avec le temps.
L'acajou est peu employé
m;u1 pour la construction
des meubles, il sert plutôt
il l'industrie du placage.
Ses racines d'une certaine
j.;^rosseur servent pour la

marqueterie. Le boisappelé
iicajou à planches, acajou
femelle, acajou bâtard, est

/ji
produit par un cédréla. /C^'^^2^''
La noix, la pomme et la t^. . "^j^" .^ _

^--omme d'acajou provieu - Ç- , >^^V
Tient de l'anacardier (a?"ï- \ '' >' 'Jy'^ M
rardium occidentale), fa-

mille des térôbinthacées.
La noix donne un suc vis- Acajou ft pomme»,
queux, do couleur pourpre
noirâtre, employé comme caustique et comme encre à
marquer lo hngo. Les créoles et les noirs en mangent
Tamando en cerneaux ou, rôtie. La pomme, qui est lo pé-
doncule à l'extrémité duquel se développe la doix, d'une
saveur acre et forte, sert à quelques préparations do confi-

serie, etc. La gomme
est utilisée on méde-
cine comme astrin-
gent, et dans l'indus-

trie pour la fabrica-

tion dos vernis.

ACAJUBA n. f. Au-
tre nom de la noix
d'acajou. V. NOIX.

ACAJUTLA, prin-
cipal port du Salva-
dor (Amérique cen-
trale), sur l'océan
Pacifique : 1.200 hab.

ACALÈPHES ( du
gr. akalèphè, ortie do
mer) n. m. pi. Ordre
de cœlentérés appar-
tenant à la classo des hydroméduses, caractérisés par
leur forme médusoide sans vélum i, acraspédote) et par
leur développement passant par les phases scypkistome et
strobilaire. Leur corps^
rais au contact de la

peau, y produit uno sen-
sation de brûlure ana-
logue à celle occasionnée
par les orties.
— Adjectiv. : Une mé-

duse ACALÊPHE.
— Encycl. Zool. Los

acalèphes sont des mé-
duses caractérisées par
l'absence de vélum et la

présence, dans la cavité
gastrique,de filaments ap-
pelés yîZamen^a gastriques.

L'ombrelle a générale-
mont la forme d'un dis-

que ou d'une cloche, et

renferme un grand nom-
bre de fibres élastiques

qui augmentent sa soli- "-»"* auëuia-^".

dite. Leur taille est souvent considérable : l'aureîia aurita

atteint 0",lû; lo rhizostoma Cuvieri
ri/anea arctica ont uno ombrelle qui

do diamètre
avec dos ten-

tacules de
:i6 mètres de
long. Le bord
do 1 ombrelle
est découpé
gén éralo-
ment en huit

lobes entre
lesquels se
trouvent les

corpuscules
margi naux
ou organes
des sons. Lo
manubriuma
une section
carrée ainsi

que !a bou-
eho, et des
angles do
cette dernière partent quatre longs bras simples ou
rameux. Los acalèphes sont divisés en cuboméduscs.
stauroméduses et discoméduses comprenant les luccr-

naires, les aurélies, les rhizostomes, etc.

— Paléont. La grande fragilité do ces animaux est un
obstacle à leiu" fossilisation ;

" léaumoins, on les voit appa-
raître nettement dans les schistes cambrit.L5 do la Scan-
dinavie.

ACAUCULÉ, ÉE (du çc. a priv., et kalux, calice) adj. So
dit d'une plante dont les fleurs ne présentent pas do
oaliculo.

ACAUFOURCHONNER (rad. califourchon) v. a. Fam
Mettre à califourchon.

S'aca/(fourc/ionner, v. pr. Se mettre à califourchon.

(Peu usité.)

Aurélie schâmatique
'lOiiche;

'

i ; b, bn i buccaux ;

t ; k, ca-

nal circulaire marginal; /, ca-
, corpusculei

". Coupo iti-'htiraatique verticale d'uo rhizo-
stome : o, ombrellu ; a. o., souii-ouibrollo ;

b, bras ; e, épauleiic ; r. m, corps marjji-
naux ; l. o, lobe oculaire ; c. g, cavité gas-
trique ; f, Ûlaments ; o. r, vaisseaux radiaires-

ACALZX n. m. Genre d'inttecten coléoplèro» do la ramille
les cMrcultoriidPH, et du çfQupo dos crypiorhyDchido»,
tous d'assez pclito taille, vivdnt'KOus la nion»>io au pied
dcH arbres ou parmi los racinen dr*!i herbe». Ils Ont ua
••orps oblong, IcH antcnnoH ins'^réfi vrrft lo milieu du hoc,
l')s jambe» armées d'un crochet. Un'* C9pè<^*^, Vacnltc ahn-

/t'MiM, KO trouve aux onvirous de Pans.

ACALOT ilo — nom mexicain )n. m.
Nom vulgaire d'un éciiassier [tantahm
mrxirariujf Linné i du .Mexique, nom-
irié aussi corbrni' aquatique. Sa chair
liuileuso est peu ostiméo.

ACALVITIEN, ENOE [si-in, en —
du gr. a priv., cl de calvitie] sidj. Qui
a Ja propriété do préserver de la cal-

Pomma/ic acalvitiknnb. (T.
i usité.)

AcaUc (groul)-ACALYPHE {du pT. akalupfta, cor-

ruption de akaù'phe, ortio do mer) n. f. Gonro d'euphorhia-
cées comprenant dos arbrisseaux ot des hcrbos qut habi-
tent los régions chaudes des deux continonts. haeabfphe
de l'Inde est employée en infusion faite dans l'huilo pour
frictions contre la goutto ci les alTcciiuns syphilitiques.

ACALYPHE. ÉE adj. Qui ressemble à une acalyphe.
— n. f. pi. Tribu de la famille dos euphorbiacées, ayant

pour type le genre acalyphe, cl comprenant la mercuriale,

to ricin, etc.

AGALYPTE 'du gr. akalupfo^. non couvert) n. m.Gcnro
d'ophidiens solénoglyphes, famille des hydrophidées, ren-

fermant des serpents venimeux d'Australie qui habitent
la mer. Espèce typo : acalyptus superciliosus (Dumérilt.

ACALYPTÈRES'dugr. ai*rt/«n/o.f, non couvert, eiptéron,

aile) n. m. pi. Insectes de l'ordre des diptères, famille des
muscides. Cette famille se divise on cattjptères et acatyo-

tères, ces derniers caractérisés d'abord par l'absence ae
cuilierons au bout des balanciers, puis par leurs ailes dé-

pourvues de suture transversale à leur extrémité, et dont
i.-i première nervure marginale postérieure s'étend on
liL'iie droite jusqu'au bord. Ce groupe comprend les genres
rltlnrops, diopsis, scatophaga, piophila, etc.

ACAMACU n. m. Espèce do moucheroUo qui habite lo

Scnégal, lo cap de Bonue-Espéranco et Madagascar.

ACAMANTIDE (rad. Acamas, n. pr.]. Hist. anc. L'une
iles tribus d'Athènes, du nom d'Acamas, fils de Théséo.

I Un des noms de Chypre, où. mourut Acamas, et oii un
[romontoiro a gardé son nom.

AGAMARGHIS {kiss — do Acamarckis, uno des Océa-
iiides) n. m. Genre de polypiers, caractérisés par des rami-

fications toujours dicnotomes. Ils vivent dans les mers
chaudes et tempérées.

Acamas, nom de plusieurs héros qui prirent part à la

guerre de Troie : 1" un fils de Thésée et de Phèdre (il

mourut à Chypre; il donna son nom au cap Acamas, au
N.-O. de l'ile ot à la tribu Acamantide d'Atnèncs); 2* un
Troyen, fils d'.\nténor ; 3" un chef thraco, allié des
Troyens, qui fut tué par Ajax. — Le mémo nom est porté

par un défenseur de Troie.

ACAMPE n. m. Genre d'orchidées so distinguant par
dos sépales charnus, les latéraux lé'-èrement unis par
la base à l'éperon du labelle, et lo dorsal un peu pms

!
grand ou plus écarté. Co sont des herbes épiphyles, à
ileurs en grappes, qui habitent l'Asie tropicale.

AGAMPSIE du gr. akampsia, inflexibilité) n. f. Soudure
d'une articulation. V. ankylose.

AGAMPTE Mm gr. akamptos, non fléchi) adj. Qui no réflô

chit pas la lumière.

ACAMPTOSÛMES (du gr. akamptos, non fléchi, et sôma,

corps) n. m. pi. Famille de crustacés appartenant à l'ordre

des cirripèdes, dont le manteau renferme do nombreuses
pièces calcaires.

AGANACÉES (du gr. akanos, têto épineuse) n. f. pi.

Nom donné quelquefois à la famille des chicoracéos.

AGANGA n. m. Ornith. Nom donné par quelques voya-
L'ours à la pintade sauvage. (On dit aussi acanque n.'f.)

II Espèce de perdrix très commune en Afrique septentrio-

nale. (So nomme aussi canga.)
— Anat. Plusieurs anatomistes appellent ainsi l'épine

idos.

ACANQUE. Ornith. V. acaNGA.

ACANTHABOLE. Chirurg. V. ACANTHOBOLE.

ACANTHACÉES (rad. acanthe) n. f. pi. Famille de
plantes dicotylédones, moiiopétales, voisine dos labiées,

et dont l'acanthe est le genre principal.
— Encyci.. Les plantes «pii composent la famille dos

acanthacées sont des herbes ou des sous-arbrisseaux ainsi

caractérisés : réceptacle convexe ; corolle gamopétale à

cinq divisions (deux à quatre étamines insérées sur le

tube de la corolle); ovaire à deux loges; feuilles sans

stipules; fleurs de couleurs brillantes et presque toujours

somaires à l'aisselle d'uno feuille ou d'une bractée. Beau-
coup do ces plantes sont ornementales, d'autres ont des

propriétés émollientes ou toniques utilisées en médecine.

ACANTRACTINELLE (du gr. akantha. épine. 01 aktis,

nktinos, rayon] n. f. Epongo hoxactinello fossile du car-

bonifère anglais.

AGANTHAIRES. ProtOZ. V. AC\NTnO.MÊTRES.

ACANTHASTER (du gr. akantha, épine, et aster, étoile)

11. m. Geuro -i étoiles do mer, aux bras nombreux, ornés

do piquants longs et épais. L'acanthaster a plusieurs pla-

ques madréporiques.

ACANTHE 'du gr. akantha, épino) n. f. Genre do plantes

dicotylédonécs qui a donné son nom à la famille des

aoanthacéos ot à la tribu des acanthêes. L'acaniho est

rcmarquablo par la beauté do ses feuilles.

— Acanthe sauvage. Nom vulgaire do Vonoporde a

feuilles d'acanthe ou chardon aux ânes. V. ces mots.
— Archit. Motif décoratifdu chapiteau corinthien repré-

sentant l'acanthe molle.
— Encycl. Bot. Lo genre acaJiïAe renferme d'assez uum-

brousos espèces, dont quelques-unes sont assez répan-

dues dans nos jardins : ce sont l'acanthe épineuse, I acanthe

moite et l'acanthe lusitanique. Lu. iieur àcs acanthes. osi



ACANTHE — ACANTIIOMÉTRIDES

1. Feuilles d'aoanthe molle. — 2. Pied d'ac

du monumeTit clioragique de Lysistrate

thieo du temple de Jupiter Stator. îi Rome

hermaphrodite et irrégulière, le fruit est une capsule
loculicide. Ces plantes sont employées en médecine : les

feuilles sont émoUientes et les décoctions des racines sont
administrées contre l'Iiémoptysie et la ménorragie. Les
acanthes habitent les régions tropicales, le midi de l'Eu-

rope, non la France.
— Archit. L'acanthe était rorncment le plus caractéris-

tique du chapiteau corinthien, inventé par l'architecte

Callimaquo vers la fin du v siècle avant notre ère. L'idée

de cet ornement lui aurait été inspirée par la vue d'une

corbeille, recouverte d'une tuile, placée sur la tombe d'une

jeune Corinthienne et autour de laquelle des tiges et des
feuilles d'acanthe s'enroulaient en volutes du plus gra-
cieux effet. Les artistes grecs n'ont guère imité que

the sauvage; mais les Romains ont aussi copie
nthe molle.

Acanthe, tîIsd'Autonous et d'HIppodamie. Suivant la

légende, il fut dévoré par les chevaux de son père.

Acanthe ou AcaNTHOS, ville de l'anc. Chalcidiqno.
au bord du golfe de Str^mon, sur Tisthmo de la presqu'île
Acte imont Athos). Auj. Erisso. —Ville d'Egvpte, sur le

Nil. au 8. de Memphis. Auj. Dnchour. — Ville de Carie,
dans la presqu'île de Cnide. (Hab. lAcanthiens.)

Acanthe et Céphise ou la Sympathie, pastorale en
trois actes, paroles de Marmontel, musique de Rameau,
représentée à l'Opéra en 1751. Dans cet ouvrage, écrii

pour célébrer la naissance du duc de Bourgofrne, Rameau
eut la prétention de reproduire l'effet d'un feu d'artifice,

ainsi que les clameurs dos réjouissances publiques.

ACANTHÉES (rad. acanthe] n. f. pi. Nom d'une tribu de-

là lamillo des acanthacées.

ACANTPELLA n. f. Genre de mélastomacées. à calice
oblong et ù. corolle composée de quatre pétales alternes.
h'arnn/hella Sprucei est un arbrisseau
des bords de l'Orénoque.

ACANTHÉPHIPPIE n. f. ou ACAN-
THOPHIPPIUM fom') n. m. {do acan-
the, et du gr. ephippion, selle). Genre
de plantes de la famille des orchidées,

tribu des vandées, remarquable par la

beauté et la bizarrerie do ses neurs.

ACANTHERPESTES î du gr. akautha,
épine, et herpèsW's, ([ui rampe] n. m.
Genre de mvriapodos fossiles de l'or-

dre des arcnipolypodes, créé en 186S

par Mock et worthen. Ils sont ca-
ractérisés par leur grande taille et
les épines fourchues dont leur dos
paraît avoir été armé et qui leur

donnent l'aspect do chenilles poilues.

On peur citer : Vacaniherpestes Brodiei

du carbonifère anglais et Vacanther-'

pestes juaior des terrains carbonifères
de l'IUinôis.

ACANTHIAS (ti-dss — du gr. akan-'
thias, poisson à épines) n. m. Genre

Acanthéphipoie
do poissons appartenant aux sélaciens, ^ vv •

ACANTHICHTYOSE {ktî — du gr. akanthn, épine, et de
ichtijosc) n. f. Icbtyose éjJÎncuse. V. iciiTyosii.

ACANTHIKON {kon') ou AKANTHICONE .'gr. akan-
thicon. animal épineu.M) n.m. Variété d épidotc trouvée ea
Scandinavie.

ACANTHIDÉES ou mieux ACANTHIADÉES i du gr. akan-
Iha. épine) n. f. pi. Famille d'insectes licmiplères hétéro-
ptêres renfermant des punaises terrestres. Genres princi-
paux : acanlhie, aradc, tinffis, sijrtis.

ACANTHIE (du gr. akantha, épine) n. f. Genre d'in-

sectes de l'ordre des hémiptères, famille dos acanthidéos,
dont l'espèce la jdus connue est la punaise des lïCs.

ACANTHINE ou ACANTHINA (du gr. akantha, épine)
n. f. Nom génériquo donne ù dos insectes diptères bra-
chycèros, ayant pour type Vacanthine allongée [acanthina
ehngata) do l'Amérique du Sud, et à dos mollusques voi-

sins des pourpres.

ACANTHINE {du gr. akantha, épine) n. f. Substance
organique analogue à la chitine, constituant le squelette
des acanthomètrcs et do certains autres radiolaires.

ACANTHINION (du gr. akantha, épine, et '.nion, nu-
3U0) n. m. Genre de poissons appartenant à la famille

e scombridés et vivant dans la mer Rouge. La chair,

d'après quelques voyageurs, est très bonne à inaDgei

Acantliohdella.

ACANTHION (du gr. akanthion, petite épine) n. m.
Genre de mammifères rongeurs renfermant des porcs-
épics des Indes; l'espèce type est Vacanthionjavanîcum,
des îles de la Sonde.

AcaNTHIS (//m), fille d'Autonoiis et d'Hippodamie, et

sœur d'Acanthe. Inconsolable de la mort de son frère

dévoré par les chevaux de son père, elle fut, dit-on,

changée par les dieux en un oiseau du même nom, sans
doute le chardonneret.

ACANTHIURE 'du gr. akantha, épine, et aura, queue)
adj. Qui a la queue chargée d'épines. V. acanthori-:.

ACANTHOBATIS (du gr. akantha, épine, et bâtis, raie)

n. m. Poisson fossile appartenant à la famille des rajidés.

ACANTHOBDELLA fdu gr. akantha, épine, et hdella,

sangsue) n. f. Genre d'hirudinées appartenant à la famille
des acanthobdellidsp, caractérisé
par un corps presque fusiforme,
légèrement aplati, acuminé en
avant et armé, de chaque côté,

do quelques soies on crochet.

ACANTHOBOLE OU ACANTHA-
BOLE (du gr. akantha, épine, <'t

l}olè. action de jeter dehorsi n.ni.

Instrument aujourd'hui inusitéqui
servait à enlever les esquilles
d'os, les corps étrangers intro-

duits dans les organes.

ACANTHOBOTHRIE (du gr.
akantha, épine, et bulhriuein, creu-
ser un troui n. m. Genre devers
costodcs qui portent sur chaque
sui'oir deux crochets unis à la base
et liil'urqués au sommet. Ils vi-

vent dans l'estomac des squales, a, extrémité anïr

ACANTHOCARPE (du gr. akan- ranimai montraatiesran-

tha. épine, et karpos. fruit) adj. g^^^^ ^e so>ea.

Se dit des plantes dont les fruits sont couverts d'épines.

ACANTHOCÉPHALE fdu gr. akantha, épine, et képhalè,
tèii') n. m. Genre de vers, appelé aussi
ccliiiiorhynchus, pourvu d'une trompe et

vivant en parasite dans l'intestin do cer-
tains vertébrés.
— n. m. pi. Ordre do vers nématodes

ne comprenant que le genre echinorhyn-
chus, qui compte au moins cent espèces.
Lo corps est vermiforme et se termine,
on avant, par une trompe protraclile hé-
rissée de crochets. Cette trompe peut
s'invaginer, grâce à l'action de muscles
rotracteurs. Le corps, dépourvu d'annu-
lations, est recouvert par une mince
cuticule. Les larves des echinorhynchus
se développent dans lo corps des crus- Acanthocéphale.

tacés. et les adultes vivent en parasites ~ '^' eraiideur

dans l'intestiu de certains oiseaux aqua-
n^turfUe.

tiques ou de certains poissons. Ces vers n'ont pas de
tube digestif.

ACANTHOCÉRAS (rass—du gT. akantka, é'p'mc, et kéras,
corne) n. m. Genre do mollusques céphalopodes fossiles

du terrain crétacé.

ACANTHOCERCUS [cuss — du gr. akantha, épine, et
kcrkis, piquant de la raie) n. m. Genre de crustacés clado-
cèrcs, lamillo des daphnida", caractérisé par ce fait nue,
chez ie mâle, la première paire do pattes est pourvue d'un
long fouet et d'un puissant crochet.

AGANTHOCHIASMA [ki — du gr. akantha, épine, et
khiasma, disposition en croix) n. f. Genre de radiolaires
polycystinés, famille des acanthmnetridff'. Les acantho-
chiàsmas sont dépourvues decoquille treillissée etde cellu-

lesjaunes extracapsulaires.

ACANTHOCHILA (du gr.
akantha, épine, et chilos,

fourrage) n. f. Sous-genre
do mollusques gastéropo-
des, famille des doridêe.

S?r

ACANTHOCHITON (du
piue, et chi Acanlhochiton.

tén, enveloppe) n. m. Sûus-genre de mollusques gastro-
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podes, famille des chitonids, à valve postérieure petite,

avec une entaille sinueuse.

ACANTHOCI-ADE (du gr. akantha, épine, et klado.'i,

rameau] adj. 8o dit des plantes à rameaux épineux.

ACANTHOCLADIDÉES (rad. acanthoclade)xi. f. pi. Grou])o

de bryozoaires fossiles créé par Zittel. Les quelques gen-
res qu'il renferme ont été trouvés dans les terrains silu- I

rien, dévonien, carbonifère et permieu.

ACANTHOCLADIE [rad. acanthoclade) n. m. Genre de
bryozoaires fossiles, que l'ou trouve dans les terrains car-

bonifère et permien. 1

ACANTHOCLADUS {duss — du gr. akantha, épine, et i

klados, rameau) n. m. Genre de polygalacées, à fleurs

irrégulières et à sépales inégaux. Ce sont des arbris-

seaux glabres, à rameaux épineux et à feuilles alternes,

croissant au Brésil.

ACANTHOCYATHUS (/»ss— du gr. akantha, épine, et

kuathos, gobelet) n. m. Genre de polypiers fossiles du
miocène.

ACANTHOCYCLE (du gr. akantha, épine, et kuklos,

cercle) n. m. Genre de polypiers fossiles qu'on trouve
dans le silurien.

ACANTHODACTYLE (du gr. akantha, épine, et daktitlos,

doigt) n. m. G^nre de reptiles .sauriens, fissilingue:>,

famille des lacertidés, renfermant des lézards africains.

ACANTHODE(dugr. akantha, épine, et orfoiw, dent) n. m.
Genre de polypiers fossiles siluriens, n Genre de poissons
ganoïdes fossiles des terrains carbonifère et permien.

ACANTHODÈRE (du gr. acantha, épine, et dérê, cou)
n. m. Syn. de raphidèri;.

ACANTHODERME (du gr. akantha, épine, et derinn,

peau) n. m. Poisson téléostéen fossile do l'oligocène. A[>-

partient au sous-ordre des plectognathes.

ACANTHODESMIDÉES (du gr. akantha. épine, et dèsmè,
faisceau) n. f. pi. Famille de radiolaires dont le sque-
lette est formé de lacis do spicules irrégulièrement unis

entre eux.

ACANTHODIDÉES (do acanthode, et du gr. eidos, fornir)

n. f. pi. Groupe de poissons ganoïdes fossiles, que 1 mu
trouve du dévonien au permien. Ce sont dos sélaciens dn
petite taille {0"',06 à 0^,30). Ils ont un squelette presque
complètement cartilagineux, portent sur la peau de petites

écailles rhomboïdales et sont pourvus d'une queue hétô-
rocerque. Les principaux genres sont : acanthodes, dipla-

nthu

Acanthoglosse (0>n,10 de long

; à une variété de diopside et à i

ACANTHODORIS [riss — du gr. akantha, épine, et rfo/-'>.

couteau, n. m. Genre de mollusques gastéropodes, famillo

des polyceridêt, à corps déprimé, ovale. Tête large, tenta-
cules courts et en forme de lobes; régiou dorsale villen^M

ou papilleuse et armature labiale composée de petits lti^-

chets. L'espèce type, ïacanthodoris pilosa, habite le nord
de l'Atlantique.

ACANTHODRILE (du gr. akantha, épine, et dy^ilos, ver de
terre) n. m. Genre de lombriciens, du groupe des postcli-

telliens. Habite Madagascar et la Nouvelle-Calédonie.

ACANTHOGLOSSE (du gr. akantha, épine, et glossa,

langue) n.m. Genre
d'échidnés des mon-
tagnes de la Nou-
velle-Guinée où ils

se nourrissent de
lombrics.

ACANTHOÏDE (du

gr. akantha, épine, ~
,

et eidos, aspect)

adj. Bot. Qui res-

semble à l'acanthe.
— Miner. Nom donne

variété do hornblende.

ACANTHOLABRUS (&nfs« — du gr. aAflrtf/ia, épine, et

labvos, vorace) n. m. Genre do poissons acantboptérvgiens,

famille des labridaf, caractérisé par la présence de ran-

gées de petites dents en velours situées derrière les dents

coniques.

ACANTHOLÉBÉRIS [riss — du gr. akantha, épine, rt

lébéris. peau qui s'écaille) n. m. Syn. de acanthocekcvs

ACANTH0LÉPIS(/)fS5— du gr. akantha, épine, et U-ius.

écaille) n. m. Ichtyol. Genre de poissons placoderm--

fossiles, à écailles épineuses.
— Bot. Genre de composées, tribu des oynaroïdées. à

capitules uniflores, comprenant de petites herbes, à feuil-

les alternes, originaires de l'Orient.

ACANTHOLIMON fdu gr. akantha, épine, et leimôn, lieu

humide) n. m. Genre de plantes de la famille des plom-

baginées. Les acanth (Aimons sont des arbustes des régions
montagneuses de l'Orient, dont une espèce, Vacantholimon

venusfum, à fleurs roses, est cultivée dans nos jardins.

ACANTHOLOGIE (du gr. acantha, épine, et logos, dis-

cours) n. f. Recueil depigrammes : Z'acanthologie de

Fayolle. (Peu usité.)

ACANTHOMÈTRES (du gr. akantha, épine, et métron.

mesure) n. m. pi. Protozoaires de la classe des rhizo-

podcs et de l'ordre des radiolaires. V. acanthométrides.

ACANTHOMÉTRIDESn. m. pi. ou ACANTHOMETRID-A
n. f. pi. (rad. acanUwmètres), Famille de protozoaires du
sous-ordre des acanthaires, classe des radiolaires et sous-

embranchement des rhizopodes.
— Encycl. Les acanthométrides sont caractérisés par

un squelette non siliceux, ordinairement composé d'épines

se rencontrant au centre de la capsule, par un noyau di'

visé de très bonne heure et par l'absence de sphères
treillissées. Leur protoplasme se divise en deux zones

très nettes. Dans la zone centrale, on constate la pré-

sence d'algues parasites dites zooxanthella, considérées

comme analogues aux diatomées. Ils présentent, en outre,

un certain nombre de piquants, ordinairement vingt, réu-

nis au centre de la capsule par leur extrémité laulée ec

pyramide. Ces piquants sont pourvus à leur base de tibres
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coiitractilos (cils gélatineux do liccckol). Ils sont soute-

nus pur dos baguottos contralos. L'acanthine, oui consti-

tuo lo s(|uolotto dos acanthomàtridos, ost un albumitioïdu

analogue à la chitine. La faniillo dos acantliométridos

comprend les tribus des aclinelin», dos litholopltinx, dos

ACANTHONÈME — ACAROTOXIQLL

Acantliom^tres (tr^s grossis).

aeanthochiasmiu,v, des acanlhoxtaurinx ; comme osnftcos

principales, les aciinelius, los liiholophus, los acantnomu-
ira, etc.

ACANTHONÈME (du gr. akantha, épine, et nâmo.. lis^U/

n. m. Qenro do poissons fossiles acauthoptérygioiis dos
terrains tertiaires.

AGANTHONYX fdu gr. akantha. épine, et onux, ongle)

n. m. Genre de crustacés décapodes macroures.

ACANTHOPANAX (du gr. akantha, épine, et de panax)
n. m. Genre d'araliacées, comprenant huit espèces origi-

naires de la Chine. Ce sont des arbustes glabres ou to-

mentoux, à feuilles digitées et à fleurs polygames ou her-
maphrodites.

ACANTHOPC (dugr.a^'flïiMfl, épine, et d/)S,(Spo5, œil) adj.

Qui a io pourtour de l'œil garni de piquants.

AGANTHOPHAGE (du gr. akantha, épine, et phagein,

mangor) n. et adj. Se dit des animaux qui se nourrissent

do cTiardons.

AGANTHOPHILE (du gv. akantha, épine, Qt philos, ami)
adj. Se ilit des insectes qui se plaisent sur les plantes
épineus.'s.

ACANTHOPHIS ifiss — du gr. akantha, é^)ine, et ophis,

serpent) n. m. Krpet. Genre de reptiles ophidiens, famille

des élapidées, renfermant de grands et vigoureux serpents
très venimeux habitant !a région néo-guinéenne et dont
la queue se termine par une pointe recourbée. L'espèce
lype du genre est Vacanlhophs cerastinas de Papouasie.
— n. f. Bot. Genre d'algues de couleur verdâtrc, de

l'ordre des tloridées, renfermant des espèces à tubercules
épineux.

ACANTHOPROLIS (du gr. akantha, épine, et pholis,

écaille do roptiloj n. m. Genre de reptiles dinosauriens
fossiles du terrain crétacé.

AGANTHOPHORE 'dugr. akantha, épine, et ;)Aoros, qui

porte) n. m. Genre d'insectes coléoptères, famille des cé-
rambycidées. renfermant de grands lonjjicornes de l'Afri-

i|'io tropicale et des Indes, à corselet épineux.

AGANTHOPHORE, ÉE frad. acanthopkore) adj. Se dit

des grégarines dont la tète a un rostre armé de crochets.

ACANTHOPHYLLUM [llotn — du gr. akantha, épine, et

phullon, feuille! n. m. Bot. Genre de plantes de la famille

des caryophyllées. tribu des dianthées, à fleurs réunies en
capitules et à feuilles terminées par des piquants.
— Paléont. Genre de polypiers fossiles du terrain silu-

ACANTHOPLEURA (du gr. akantha, épine, et pleura,
côte) n. f. Sous-genre de mollusques gastropodes, do la

famille dos chïtonidap, présentant une zone sans pores,
ornée d'épines calcaires et un sinus large et ondulé.

ACANTHOPODE (du gr. akanthos, épineux, et pous,
podûs. iMciij II, m. Genre de poissons acanthoptérygiens,
qui a d'eux piiniants à la place des nageoires tnoraciques.

ACANTHOPOMES {du g?, akantha, épine, et pâma, oper-
nilol 11. iri. pi. Famille de poissons, caractérisée par des
upLTriilcs ;_'arnis d'épines ou de dentelures.

ACANTHOPTÈRE (du gr. akantha, épine, et ptéron, aile)

n. m. Nom donné à des coquilles dont lo bord dilaté ou
aile est garni d'appendices terminés en pointe.

ACANTHOPTÉRYGIENS(du gr. akantha, épine, ùtpténi-
<;i'»i. nageoire) n. m. pi. Sous-ordre de poissons, caracté-
ris.' par les rayons
durs et épineux de
la nageoire dor-
sale, appartenant
à l'ordre des té-
léostéens; il ren-
ferme environ les
trois quarts des

1a!' : îa perc"l"eTl^è
Acanthoptérygien. (Perche.)

ruuf.'et, le maquereau, le thon, etc. Le nom d'acanthoptéry-
f/iftts a été donné par Cuvier au premier ordre de sa
grande classe des poissons osseux.

ACANTHORINES (du gr. akantha, épine, et rhin, nez,
n. t. |>1. Famille de poissons, qui présente entre les yeux
un a]i|)endu-e charnu, muni d'aiguillons.

AGANTHOSIGYOS {si-oss — du gr. akaritha, épine, et
sikims. Luiicninlirr) n. m. Genre de plantes à fleurs dioï-
ques, de ta [ainiIK' des cucurbitacées.

ACANTHOSOMA (du gr, akantha, épine, et sâma, corps)
II. ni. (icnro d insectes hémiptères aquatiques qui existent
ii'-piiis le déliut do l'époque tertiaire.

ACANTHOSPONGIA (du gr. (i/i-a7)//m. épine, et spoggos,
«('i>iiL'") Il t. Genre d'épongés fossiles du groupe des
lu'\ai[iii,Ilos, provenant ties terrains silurien et dévonien.

ACANTHOSTAGHYS (du gr. akantha, épine, et .ifakhus,

épi' II. m. (ienro de plantes appartenant à la famille des
brouiéliarèes.

AGANTHOSTAURUS (russ — du "T. akantha, épine, et

AGANTH08T0MC (du gr. akantha, épine, et sfoma, bou-
clio) n. m. Genre do baïracions fossiles du groupe dos
ucantliostomidées. Se trouve dans lu pcrmieo.

AGANTHOSTOMIDÉES (rad. acanthostome) n. f. pi.

Groupe damphibiens stégocéphales, caractérisé par un
t,'rand cavum internasal au cr&ue et une dentition palatine
très développée.

ACANTHOTEL80N [son ~ du gr. akantha, épine, et
telson, bornei n. m. Crusiacé ampbipode fossile du carbo-
nifère de nilinois.

ACANTH0THYRI8 (riss — du gr. akantha, épine, et
thuris, valvule) n. m. Brachyouodo fossile du jurassique
moyen, famille dos rhynchonellidées.

AGANTHURE idu gr. akantha, épine, et onra, queue)
n. m. Genre de poissons de la famille dos toutbyes, ordre
des aoanthuptérygiens.
Ils ont, de chaque côté
do la queue, une forte
épine tranchante qui
leur a fait donner le

nom vulgaire do chi-
rurgien

{ acanthurus
chirurgiens). Ils habi-
tent lès mers chaudes.

AGANUS [nuss — du
gr. uknnox, tête épineuse) n. m. Genre de poissons acan-
thoptérygiens fossiles du terrain éocène.

ACANZI (mot turc) n. m. Nom donné aux fantassin*
turcs pourvus en usufruit par le sultan Osman II (IG18-1622
et par ses successeurs des concessions de terres appelée-
timars, en échange desquelles ils étaient astreints au ser
vice militaire.

AGAP n. m. Bois des îles, de couleur rouge. On on faii. I

do belles boiseries et des meubles légers et solides.

A GAPPELLA (mots ital. à chapelle) loc. adv. Expression
italionno usitée dans la musique et quisous-entcnd " stylo»
ou « forme » ii Stile a cappella^ Stylo de chapelle, et qui
signfio (jue les instruments doivent simplement doubler les

parties vocales à l'unisson ou à l'octave, ou plutôt encore
que les voix cliantent sans accompagnement, formant
elles-mêmes leur harmonie. (En réalité, un chœur a cap-
pella est un chœur sans accompagnement instrumental.)

ACAPTE (mol ^)rovenç., dérivé de acaptar, acheter)
n. m. Droit ijui était dû au soigneur à la mort du tenanrier
ù. rente, cens ou autre charge, par son héritier, à causo
do rinvostituro quo lo seigneur lui donnait.

ACAPULGO, ville et port du Moxitiue, sur l'océan Paci-
fique; 4.000 liab. Mouvement commercial important. L'ex-
portation consiste en fruits des tropinucs, cuirs et peaux.
D'AcapuIco partait autrefois pour rEopagiio le galion
chargé des tributs des possessions américaines.

ACARA (nom brésilien) n. m. Nom collectif, servant à
désigner certains poissons du Brésil, h'acara-pinima est
lo spare rayé ; Vacara-pitamba, une espèce de doraûe ;

Vacara-miicu, la licorne de mer, etc.

ACARAGU, localité du Brésil (Etat do Ceara), sur le fl. cô-

tior du même nom, et près de son embouchure ;
12.1100 hab.

AGARDE (du gr. a priv-, et du lat. cardo, charnière)

n. f. Nom donné à un genre do mollusques gastropodes,
plus connu sous lo nom de ombrelle. V. ce mot.
— So dit adjoctiv. d'une coquille qui n'oîfre aucuno

trace do charnière : Les espèces acardes.

AGARDE (du gr. a priv., et kardia, cœur) adj. Qui est

privé do cœur.

ACARDic (rad. acarde) n. f. Absence de cœur; ello

accompagne toujours Vacéphalie. V. ce mot.

ACARE n. m. Zool. V. acarides, et acarus.

AGARELXX (du gr. akarès, insécable) n. f. Genre d'in-

fusoiros ciliés, dont lo corps est divisé en deux parties

inégales par une couronne de cils vibratiles.

AgARI, villo du Pérou, départ. d'Aréquipa, sur lo fl. cô-
tior Acari; G. 000 hab. — Le fleuve Acari, né dans la Cor-
dillère dos Andes, coule tout entier dans le Pérou avant
le se jeter dans le Pacifique (300 kilom.).

ACARIASIS {ziss — rad. acarus, petit insecte) n. f. Nom
cientilique de la gale ou dos maladies analogues, occa-

.ionnées par la présence d'acarus.

AGARIÂTRE (du nom de Saint Acaire, qui guérissait les

nsonsés; acariâtre ayant eu anciennement le sons do pos-

itW) n. et adj. Qui a l'humeur querelleuse, morose; qui

lime à crier, à contrarier, à disputer : Xantippe était une

VCARI.^TRE.
— Anton. Bénin, commode, doux, sociable, traitable.

ACARIÂTRETÉ n. f. Humeur acanâtre.
— Anton. Aménité, douceur, sociabilité.

ACARIGOBA ou ACARIGORA (mot caraïbe) n. m. Nom
ionn.', au Rrésil, à une |danto herbacée do la famille dos

jmbellifères, hydrucodjlc lanhellata (Linné).

ACARIDES, AGARIENS [ri~in] (ou AGARIMA) [du gr.

akari, mite, et eidos, forme] n. m. pi. Nom donné à un ordre

d'arachnides, connus vulgairement sous la dénomination

de 7nitcs, dont lo corps est généralement discoïde et globu-

leux, et no présonto pas une distinction bien précise de l'ab-

domen d'avec lo cépnalothorax. — L'n acarid*: ou acarii N.

— Encvcl. Les acaridesont un cépbalotliorax et un abdo-

men non sépares et dépourvus de segmentation apparente ;

chélicèrcs en pince ou en stylet, contribuant à former un

rostro propre à la succion ; respiration trachéenne ou cu-

tanée : ils ont deux, trois ou quatre yeux, quelques-uns

sont aveugles. Los pièces buccales varient, selon qu'elles

sont destinées à broyer ou à sucer. Comme tous les arach-

nit.'os, ils sont pourvus de six paires d'appendices, iHie

paire do chclicères, une paire de raaxillipèdes et quatre

paires de pattes terminées par des grifl'es, des soies ou des

ventouses adhésivos.
L'appareil digestif des acariens se compose, en géné-

ral, d un tube peu sinueux, presque droit et pour\*u, dans

sa portion antérieure, de glandes salivaircs, et sa parti©

lorminalo reçoit les canaux excroteurs ou tubes de Mal-
pighi. Le système nerveux comprend une masse ganglioc-

noiro ropresoniant le cerveau ot une chaîne ventrale baos
traco bien apparente do KCgmcntation. La rospiraiioD s'ef-

fectue par ucs ira<jhéos on forme do houppe» ot aboutis-
sant A dos stigmates qui sont, lo plus souvent, situés i la
base do touios les pattes, ou de lune des deux dernières
seulement. Pourtant, certaines famille», telle» quo les êar'
coptidi^t, los dcmrtdccidé». Ion phi/toptidéM. n'ont oî stig-
mates ni trachées. Les sexes sont s'-parés, sauf chez les
tardigradca et quelques opilionn rpii sont hermaphrodites.
La fécondation est la règle mais chez certains types,
entre autres los phytopiides, la parihénogônèso a él6
observée. La plupart subissent des transformations après
l'éclosion, souvent précédées d'une phase d immobilité.
Après la naissance, ils n'ont que 3 paires de pattes, \a
4* n'apparaît qu'après une mue. A l'état de nymphe. Wt,

peuvent aussi revêtir une forme liypopialc. Les uns sont
terrestres, et d'autres aqnaiitpies, mais beaucoup vivent
sur les substances alimentaires : farine, fromage, pru-
neaux. D'autres vivent en parasites sur les animaux on los
plantes.

I.rfîs acariens so divisent en plusieurs groupes : !• les
fcrmiformcH {dcmodceidrs, phgtopfidi-Mj; 2» los oAtigmati-
dés (phif*optidt'fS): 3» les prosligmatid'n itromfjidiidéa, hy-
drachnidrs, halacaridv») ; A* les mtHfutiifimatidén (oribati-
d(''s, (i<imasidés, ixotUdés). Les espèces les plus communes
etqu il importe le plus do connaître sont: lo di:modex folti-
".ulorum, parasite dos glandes sébacées du système pileux

Acariens {très grossis) : i. Tvrftçlyphna airo. — 2. Sarcopte» sca-
-ici (gale de l'homme).— 3. Demod<'x fnlliciilonim. — 4. Cheylittu

parasilivorax. — 5. Atai bonzi.

do l'homme et de certains mammifères : le sarcoptes, qui
vit sur le corps de certains animaux et y détermine la
pale : le sarcoptes scabiei (acarus). qui produit la gale do
l'homme ; les ixodes (tiques), qui atta(|nent surtout le chien
et quelquefois Ihomme ; le tyrogbjphua airo (mite, ciron),
qui se trouve en abondance dans les fromages; les trom-
hidions, dont la larve est connue sous le nom de aoûtat ou
rouget; les cheyletus fcheylèies), qui attaquent les vieux
linges, les fourrures, les "plumes ; les phgfope», parasites
de la vigne. On a trouvé des formes fos'îilps dans l'ambre
tertiaire.
— BiBLiOGR. : p. Mégnin, Les Parasites et les maladies

parasitaires (issoi; et les mémoires de Dujardin, A. Da-
gès, Claparède, Murray, Robin, Trouessart, etc.

Agarie (Jean-Pierre), conseiller-maître à la chambre
des comptes de Paris, mort à Ivry en 1613. Il fut un
membre si zélé du conseil des Seize, qu'on le surnomma
10 Laquais de la Ligue. 11 signa la lettre où les Seize offri-

rent la couronne au roi d'Espagne (1591) et, quand Henri IV
fut entré à Paris, Acarïe, révoqué, dut finir sa vie hors
de la capitale. — Sa femme, Barhe Avrillot, née à Paris
en ir.Gr., morte à Pontoise en 16r8. était fille de Nicolas
Avrillot. maître des comptes à Paris. Après la retraite de
son mari, ello entra au couvent. On lui attribue un cer-
tain nombre d'ouvrages religieux. En lô0(, elle introduisit
en France les carmélites, qu'elle fit venir d'Espagne et
qu'elle établit à Paris, à Notre-Dame-des-Champs.

AGARIENS n. m. pi. Entom. V. acarides.

AGARIMA (mot caraïbe) n. m. Espèce de singe, voisin
des sayouin», qui habite la Guyane, où on l'appelle vul-
gairement siNGÎi-LioN. C'est le 'marikina de Btmon.

AçARiRA, un des noms de Kâma-Déva, dieu do l'amour
lans la mythologie hindoue.

ACARNA du gr. akarna, chardon bénit) n. m. Genre v^e

.dantes exoti(|ues, de la famille des composées, voisin de
aos chardons.

ACARNAN OU Agarnas, fils d'AIcméon et de Cal-
lirrhoé, fille du fleuve Achéloùs. Suivant la tradition, il

vengea la mort de son père en immolant les fils de Phégée.
11 devint le héros éponyme des Acamaniens.

ACARNANIE, contrée de l'ancienne Grèce, comprise
entre la mer Ionienne, le golfe d'Arta et l'Etolie. Elle élail

habitée par des peuplades sauvages qui formaient une con-
fédération et avaient pour capita^o Stratos. ville située sur
l'Achélods. L'Acarnanie f\it soumise par les Macédoniens
en 225 avant J.-C. Depuis U6. elle fut comprise dans la

province romaine d'Acnaïe. .\ujourd'hui, elle fait partie du
nome d'Acarnanieet d'Etolie. (Hab. : AcamanienSt ennet,

ou Acarytanes.)
— BiBLiOGR. : Heuzev, le Mont Ohjmpe et tAcamanie

(Paris. ifiGO).

AGARNE (gr. akhamc, môme sens) n. m. Nom vulgaire
du sparc pigel (v. ce mot), poisson de la Méditerranée.

ACAROXDE (do acarus, et du gr. eidos, aspect) adj. Se dit

d'une ponime-rcsino jaune rougcAtre, (Viable, d'une odeur
balsamique, qui coule du xantorrhea hastilis ililiacées).

ACAROPSE ou AGAROPSIS (psiss — de acarus. et du
gr. opsis. aspect^ n. m. Genre d'arachnides créé par Mo-
quin-Tandon pour un acarien supposé parasite de 1 homme
et qui rentre dans le genre cheyÙte. V. ce mot.

ACAR03PORE (du gr. akarès, insécable, et spora, se-

menée) n. f. Lichen dont les spores, très petites, se pro-

duisent au nombre de plus de cent dans chaque thèquc.

ACAROTOXIQUE (de acarus» et toxique) adj. Substance



ACARPE — ACCELERATION
])ropro à faire périr les acarus parasites et à guérir les

maladies do peau qu'ils occasionnent. V. gale.

ACARPE (gr. akarpos, même sens) adj. Se dit des plantes
privées de fruit.

ACARPELLÉ, ÉE (du gr. a priv.. ot carpelle) adj. So dit

des âours privées do carpelles.

ACARTUM (om') n. m. Nom par lequel les alchimistes
désignaient le minium.

ACARUS (mss — du gr. alcari, petit insecte) n. m. Nom
donné à UD genre d'acarides, mais qui s'applique au^si
à tous les animau.^ de cet ordre. V. acaridks.

ACASTE n. m. Genre do crustacés cirripcdes voisins
des balanes, dont le manteau porto six plaques. Il Genre
de trilobites (silurien supérieur).

ACASTE, roi de Thossalie, l'un dos Argonautes. A son
retour de la Colchidc, il institua des jeux funèbres en
l'bonneur de P dias, son père, que ses sœurs avaient tué
pour le rajeunir, suivant le perfide conseil de Médée, qui
avait promis de le ressusciter. Il fut détrôné par Pelée.

ACATALECTE {lèkf — gr. akatalêklikos, mémo sens)
adj. Prusod, anc. Se dit d'un vers qui n'est pas tronqué
au bout, qui n'a pas une syllabe de moins comme le vers
catalecte. il On dit aussi acatalectique.

ACATALEPSIE (lép-^sl — gr. akatalépsia) o. f. Philos,
anc. Impossibilité de comprendre, doute, négation de
toute certitude. Nom de la doctrine d'Arcésilas qui sou-
tient, contre les sto'iciens, qu'il n'y a point de représenta-
tion compréhensive, c'est-à-dire de critérium de la vérité.— Patnol. Maladie nerveuse dont les symptômes sont
opposés à ceux de la catalepsie.

ACATALEPTIQUE (lip) adj. Philos. Partisan du donio
philosophique, sceptique : les principes acatalkptkjuks.
— n. et adj. Méd. t^ui est atteint do catalepsie.

ACATAPOSE (du gr. a priv., et kniaposis, action d'ava-
ler) n. f. Difficulté, impossibilité d'avaler.

ACATASTATIQUE {lass— du gr. a priv., et katastalikos.
stable) adj. S'appliiiiiait autrefois aux fiàvres dont les pé-
riodes n'offrent rien de régulier. Il se disait aussi de^
urines qui changent à chaque instant d'aspect;

ACATENANGO , volcan de l'Amérique centrale (Guate-
mala), ait. : 4.150 m. — Près de là s'élè.-e la petite ville
d'Acatenango, chef-lieu d'uu municipo du même nom.
ACATÈNE (du gr. a priv., et du lat. catena, chaîne) n. f.

et adj. Se dit d'une bicyclette, etc., où la chaîne est rem-
placée par un autre système de transmission du mouve-
ment, généralement une tige métallique rigide actionnant
deux roues dentées : Une acatene. U?ie machine acatène.

ACATHISTE (du gr. a priv., et kathizein, s'asseoir) n. f.

Nom d'une fête que l'Eglise grecque de Constantinople
célébrait le samedi de la quatrième semaine de carême,
en l'honneur de la Vierge, pour la remercier d'avoir pro-
tégé cette ville contre les Barbares. L'office avait lieu la
nuit et se récitait tout entier debout, ii Hymne que l'on
chantait à cette fête.

ACATHOLIQUE (du gr. a priv., et katholikos, catholique,

reconnais-
-\^

Jésus-Christ, re-
poussent l'autorité du
pape et la suprématie
de l'Eglise romaine.

ACATIUM [si-om'
— mot latin) n. m.
Petit bâtiment léger
et rapide qui allait à

.

la rame et à la voile,
employé par les an-
riens 'Grecs, et sur-

'^'.anuiii.

tout par les pirates. Il était armé d'un éperon à l'avant, et
sa poupe se trouvait arrondie et courbée en dedans, n On
désignait aussi par ce nom .soit le gréement d'une nef,
soit un mât avec sa voile.

ACATLAN, ville .lu Mexique, prov. de Puebla, sur
1 Aeatlan. afd. du fl. côtier de las Balsas ou Mexcala
11.600 hab.

ACATSIA-VALLI n. m. Nom donné sur la côte de Mala
bar au cnssylha filiformis (Linné), de la famille des lau-
racées; cette plante ressemble à la eusnite. V. cassyth.\.

ACAUDÉ, ÉE (du gr.
a priv., et du lat. caiirfa,

queue) adj. Privé, par
anomalie, de queue ou
de coccyx.

ACAULE (gr.a/.ni(/o,ï.

même seus) adj. Se dit

dos plantes qui n'ont
pas de tige apparente.
— Encycl. Cette ex-

pression, qui suppose
à une plante l'absence
de tige, est inexacte.
On l'emploie en orga-
nographie pour dcsi-
enor une plante dont
la tige est très courte
ou cachée en partie
dans le sol, ne laissant
visible que son extré-
mité supérieure,comme
danslannmetjére, \Gpis'
sentit, le plantain, etc.

ACA'WERYA ou ACAVERIA n. m. Nom. à Ccylan, d'un
arliiisto de la famille des apooynacées, ïopliioxylum ser-
penlnmm. La racine amèro, dite racine de serpent, serait
un antidote contre la morsure venimeuse.

ACAZDIR (arabe al-qazdir. mémo sens) n. m Nom
donne à 1 étam pur par les alchimistes.

ACCABLANT. ANTE adj. Qui accable : Fardeaux acca-
blants. Clialcur ACCABLANri!. Preure AccAnLANTK.— Fig. Qui \ette dans l'âme la tristesse, l'effroi, le

— Fig. Prostration morale : Quand Jeanne d'Arc parut,
la France était plongée dans un profond accablement.
— Fig. Entassement, surcharge : Quel poids, quel acca-

blement que celui que donne un royaume 1 (La Bruy.t
— SvN. A'battement, affaissement, anéantissement, épui-

sement, langueur, prostration. V. abattement.

ACCABLER |du bas lat. accnbulare, renverser avec des
pieriob) v. a. Ecraser : Ebranlé par Snms'jn, le temple de
Dagon accabla tous les Philistins présents, il Faire plier,
surcharger, excéder les forces : i>isyplie roule un rocher

— Fig. Se dit de tout ce qui produit une prostration
morale, un affaissement intellectuel : L'incunduite des
enfants accable les parents, il Surcharger, fatiguer, en-
nuyer en parlant de l'esprit, de la mémoire : Jl ne faut
pas accabler le cerveau des enfants de connaissances inu-
tiles. Il Faire succomber, vaincre, achever : Napoléon acca-
blait séparément les corps ennemis avant qu'ils pussent
(aire leur jonction, il Epuiser, ruiner, anéantir : La guerre
civile et étrangère accabla la France, sous les premiers
Valois. Il Humilier, confondre, rendre toute excuse impos-
sible : Accabler un accusé, il Combler, prodiguer, en bonne
et en mauvaise part.

S'accabler, v. pr. Se surcharger : S'accabler de travail.— Syn. Accabler, opprimer. Accabler peut avoir pour
sujet un nom de chose ; La chaleur accable. — Opprimer
n'a pour sujet que des noms de personne. Accabler peut
se prendre en bonne part; c'est ainsi qu'Auguste, parlant
Si Cinna de ses bienfaits, lui dit : « Je t'en avais comblé, je
t'en veux accabler. » Opprimer, qui exprime l'abus d'une
autorité tyrannique, ne se prend qu'en mauvaise part.

AcCAD, une des quatre villes mentionnées dans la Bible
{Genèse, X, 10 1 comme ayant été fondée par Nemrod en
même temps que Babel, Orcek et Calneh au pays de Sen-
naar. Cette ville n'a rien de commun avec le pays des
Akkads mentionné dans les textes assyro-cnaldécns.
V. Akkads.

ACCAGNER ou ACANNER (gn rail. — du lat. ad, contre,
et canis, chieni v. a. Poursuivre quelqu'un en l'injuriant;
aboyer après lui comme font les chiens : Comme cet
homme nous accagnait de sottises... (G. Sand.)

ACCA LarenTIA ou AcCA LarunTIA, divinité po-
pulaire de Rome. D'après une tradition, elle était la femme
de Faustulus. berger de .\umitor, et elle servit de nour-
rice à Romulus et à Kémus. D'après une autre légende,
c'était une courtisane surnommée lupa (louve), qui fui

à Hercule par un gardien du temple de ce dieu,
î enjeu d'une partie de dés. Hercule lui dit que la

première personne qu'elle rencontrerait au sortir du tem-
ple l'épouserait et la rendrait heureuse ; ce lut un riche
Etrusque, nommé Tarrutius. A sa mort, elle légua sec
biens au peuple romain qui institua en son honneur la
féto annuelle des Accalia. Acca Larentia passait pour la
mère des Lares et des douze frères Arvales.

ACCALIES ou ACCALIA (de .4cca, n. pr.) n. f. pi. Antiu.
rom. Fête funèbre céléb.ée à Rome le 23 décembre, en
l'honneur d'Acca Larentia, nourrice de Romulus. Cette fête
est plus souvent appelée Larentalia ou Larentinalia.

ACCALMIE vùià. calme) n. f. Calme momentané do la
mer qui succède à un coup de vent. Ce mot entre dans
plusieurs locutions maritimes : A'aqe à l'accalmie! Vire
à l'accalmie I Encouragements à des canotiers ou à des
hommes qui virent au cabestan, pour qu'ils agissent avec
plus de force pendant l'accalmie qu'on leur signale.— Fig. Temps où le commerce est peu animé, où il

languit : Après le nouvel an, il y a accalmie pour la plu-
part des industries parisiennes. Il Est aussi souvent em-
ployé pour désigner un temps de repos, dans la vie d'une
nation ou dans la marche d'un gouvernement : Il y eut une
ACC.\LMIE de huit ans en France après la guerre Je la suc-
cessioji d'Autriche.

ACCALMINÉ, ÉE (rad. calme) adj. Se dit d'un bâtiment
à voiles retenu par une accalmie ; Frégate accalmineh.

ACCAPAREMENT D. m. Action d'accaparer, résultat de
cette action : ^'accaparement est le plus odieux des crimes

— Par ext. Possession exclusive : Toujours une caste
quelconque désirera ('accaparement des privilèges.— Encycl. On appelle accaparement une spéculation
qui consiste à s'approprier par des acquisitions considé-
rables les marchandises, denrées et moyens de produc-
tion qui se trouvent dans un lieu ou dans une circon-
scription plus ou moins étendue, afin d'avoir le monopole
de ces objets sur le marché, et de pouvoir, grâce à l'ab-
sence de concurrence, en fixer soi-même le prix au taux
que l'on juge le plus avantageux à son intérêt personnel.
Le mot accaparement s'applique surtout quand cette

.spéculation porte sur les objets de première nécessité,
comme le blé et les autres substances alimentaires.
Abolies par l'Assemblée constituante comme contraires

à la liberté de l'industrie et du commerce, les mesures de
répression contre les accaparements, très sévères sous
l'ancienne monarchie, reparurent sous la Convention. Le
décret du 28 juill. 1793, qui déclarait l'accaparement crime
capital, le définissait l'action de dérober à la circulation
des marchandises ou des denrées de première nécessité
.soit en les tenant renfermées dans un lieu quelconque
.sans les mettre en vente journellement et publiquement
soit en les détruisant ou en les laissant gâter volontaire-^
ment. Le tiers du produit des marchandises accaparées
appartenait au dénonciateur, un autre tiers aux indigents,
le dernier tiers à l'Etat : une prime plus ou moins impor-^
tante était également attribuée au dénonciateur de mar-
chandises gâtées ou détruites volontairement.

Aujourd'hui, l'accaparement est puni par les art. 4i;i
et 420 du Code pénal d'un emprisonnement d'un mois au
moins, d'un an au plus, et d'uneamende de cinq cents francs
â dix mule francs. Les coupables pourront de plus être mis
par l'arrêt ou le jugement, sous la surveillance de ià
haute police pendant deux ans au moins et cinq ans au plus.
Art. 420. « La peine sera d'un emprisonnement de deux
mois au moms et de deux ans au plus, et d'une amende de
mille francs à vingt mille francs, si ces manœuvres ont
été pratiquées sur grains, grenailles, farines, substances
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de, importun,
j

farineuses, pain, vin ou toute autre boisson. — La ^lll^

1 en surveillance qui pourra être prononcée sera de cm
ans au moins et de dix ans au plus. >

On remarquera que la surveillance de la haute polic<>
été remplacée, depuis la loi du 27 mai 1885, par Vinterdu
tion de séjour. V. ce mot.

ACCAPARER (anc. ttal. accaparrare, retenir en donnant
des arrhes) V. a. Amasser par spéculation une denrée quel-
conque en grande quantité pour en produire la rareté, et
la revendre ensuite fort cher : Plus les échanges sont libres,
plus il devient dif/icite d'ACCAPARER les denrées. '

j— Par ext. et fig. Prendre pour soi exclusivement ; Acca-
parer les honneurs, les dignités. Il Accaparer quelqu'un,
S'emparer d'une personne, gagner sa bienveillance, son
amitié.

S'accaparer, V. pr. Etre accaparé :Zes blés s'accapaelnt
difficilement.

ACCAPAREUR, EUSE n. et adj. Celui, celle qui accapare
une denrée quelconque : Les accapareurs sont punis.— Par c.xt. et fig. Celui, celle qui accapare toute esijn
de choses : Accapâeeub de faveurs, de décorations.

ACCARER (provenç. accarar, du lat. cara, visage) v a.

Anc. dr. Mettre face â face un accusé avec ses coaccusés
ou les témoins ; les confronter.

ACCARIAS (Calixte', jurisconsulte français, né à Mens
i,Isère) en 1331. D'abord chargé d'un cours de droit romain
à la faculté de Douai, il fut ensuite appelé à Paris et
chargé du cours de Pandectes. Nommé inspecteur général
de l'enseignement du droit (1881), il arcmpli ces fonctions
jusqu'à leur suppression en mars 1888. Il a été nommé
conseiller à la Cour de cassation en 1890. Accarias a pu-
blié : Etudes sur ta transaction en droit romain et en droit
français, thèse de doctorat 11863); Théorie des contrats
mnomés (18GG) : Précis de droit romain (1869-70), ouvrage
très remarquable et très estimé; Rapport au ministre de
l'Instruction publique au nom de la commission des études de
droit (1874), etc.

ACCARON ou Ekron (auj. Akir). Anc. ville du pavi
des Philistins.

ACCASTILLAGE [ti-ya) n. m. Primitivement, Chat, mu .

davant et d'arrière qui s'élevaient aux deux extréniii s

d'un navire et le dominaient, n Aujourd'hui, Toute la ii^jr-

tie du vaisseau qui est hors de l'eau; ensemble des licui-,
qui limitent son œuvre morte : Les anciens accastilla..! s

étaient richement oiniés.

ACCASTILLER {ti-yé — de l'espagn. castillo, fort. ..lii

teau) V. a. Garnir un navire de ses gaillards, de sa 'lu

nette, etc.

ACCÉDER V. n. (lat. accedere, s'approcher. — L'é feim.
du radical se change en è ouvert devant une syllaln-
muette ; J'accède, tu accèdes; excepté au futur et au < mii-

ditionnel : J'accéderai, nous accéderions). Avoir accès, ar-
river, parvenir : On accédait à Notre-Dame de Parts pai
des marches qu'a fait disparaître l'exhaussement du sol.~ Fig. Consentir, adhérer ; entrer dans un engagement
déjà pris par d'autres personnes : Presque tous les pays
civilisés ont aicédé à l union postale.
— Au barreau, on donne quelquefois à ce verbe le sens

actif: Le tribunal a vu et accède les lieux, c'est-à-tiire
S'en est approché, les a visités.
— Syn. Accéder, acquiescer, adhérer, consentir, sou-

scrire. Acquiescer, c'est se plier volontairement à ce (|u.-

veulent les autres. .Souscrire, c'est donner son consenti.
nient à une chose dans le même sens que adhérer, njnis
d'une manière plus volontaire : J'y souscris avec pltm/r
J'y ADHÈRE avecpeine. — Accéder, c'est entrer accessoirr
ment dans les engagements déjà donnés par d'autres.— Anton. S'opposer, protester, refuser, rejeter, résister.

ACCELERANDO ' mut ital.) adv. Terme de musique indi-
quant qu'il laut |uis..,er le mouvement d'un morceau.— S emploie substautiv. : Généralement, /'acceleraMi'
est joint au crescendo.

ACCÉLÉRATEUR n. m. Tecbn. Appareil adapté aii\
horloges régulatrices dans l'horlogerie électrique pour hur
faire regagner progressivement les retards, sans troul.Irr
les transmissions aux horloges du réseau.— Phot. Désigne une substance permettant de remhe
le développateur plus actif, plus rapide. L'alcali est ai» e-
lérateur pour l'acide pyrogallique, l'iconosène ; une quan-
tité infinitésimale d'hyposulfite de soude 1 est par ra|ipori
au sulfate de fer. L'abus des accélérateurs conduit au
voile général.

ACCÉLÉRATEUR, TRICE adj. Qui accélère, précii'iie.— Kncvil. Anat. Muscle accélérateur. Muscle qui ar-
célère une évacuation. Il Nerfs accélérateurs. 'V. sY.Min-
THIQUE, CŒUR.
— Mécan. Se dit du principe ou de la force qui, conn-

nuant à agir sur un corps mobile après son départ, lui

communique à chaque instant une nouvelle vitesse /.''

rapport de la vitesse acquise au temps est constant putir
une même force accélératrice. iLaplace.)— S'empl. substantiv. : L'oiseau est /'accélérateur sa-
lutaire de l'échange des substances. (Michelet.)

ACCÉLÉRATION (si) a. f. Accroissement de vitess.-
Accélération dupouls, de la respiration, il Par ext. Varia
tion de vitesse.
— Fig. Prompte exécution, prompte expédition : Z'ai -

célération d'une affaire, d'un jugement, ^'accélérath n
des travaux exige un plus grand nombre d'ouvrie7's. il Se dit

aussi de l'esprit : Une boisson généreuse excite /'accélé-
ration des idées. (Roques.)
— Encycl. Astron. Accélération d'une planète. Variation

de vitesse qu'éprouve une planète dans une orbite non
circulaire sous faction du soleil ; positive ou négative, illi-

rend le mouvement diurne de l'astre plus grand ou ).liis

petit que sa valeur moyenne, il Accélération du mouveim i,l

diurne des étoiles. Quantité dont leurs levers, coucherb n
passages au méridien avancent chaque jour. Elle est de
3' 50" de temps. Cette accélération apparente est cau-iici
par le mouvement propre du soleil d occident en orient.
Il Accélération de la lune. Variation de longitude, sensibl"
pour la lune seule, due au changement dexcentricité lie

l'orbite terrestre. Actuellement, accroissement de 10" i-ar
siècle, proportionnel au carré du temps.



ACCRLIÎRKIl — ACCKPTATION
— Hist. nat. V. condensation HMimYocrîxigiiK.

— Mécan. Pour dôflnir l'accéUralion, prônons lo cas

•implo d'un point matijricl aniini) d'un mouvomont rocti-

ligDO uniforuiémont varié, c'ost-ù-diro dont la vitosso varie

de quantités égales dans des temps égaux : l'accélération

ni la varialiun de vitesse par unité de temps.

Soient alors u, la vitesse à l'instant (., v la vitesse ù

rîDsianl ^ et 7 l'accélération, on a, d'après la déflnition,

«-i'.=Ti'-'j;

d'où
t — K'

Scion que t est positif ou négatif on dit encore que !o

mouvomont est uniformément accéléré ou retardé. Si la

vitesse initiale est nulle a l'origine, („ = i)ocO et quo e ro-

présonte l'espace parcouru pondant lo tomps ( on a

formules élablic-s par Galilée, applicables il la pesanteur

et exprimant quo les vitesses finales et les espaces par-

courus sont proportionnels au temps et aux carrés des

temps correspondants.
Si lo mobile est animé d'un mouvement rectiligne quel-

conque, soit Au la variation do la vitosso pondant l'inler-

vallo de temps it à partir do l'instant /, ot si à partir du

temps t le mouvement devenait uniforme, l'accélération

siT;iit, d'après ce qui précède,
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"•'"ït'

.1 Vaccélération moyenne pondant lo temps \t.

AM dv
, ,. ,,.

I ir, si i( tond vers 0, — devient -r^ : c est 1 accélération
4(

ail ii'inps /. Donc, dans tout r

liM'atiun est la dérivée de la %

Kllc est positive ou négative

croissante ou décroissanlo à

ligne, l'aocé-

rt au temps.
vitosso ost

donc Y
~ -TV-or, déjà, v=j^,

Cuusidérons maintenant lo mouvement d'un point quel-

. nihnie dont les coordonnées par rapport à un système
il i\i's sont X, ijy r. On trouve d'une manière analogue

I

I iir .'omposantes do l'accolnration suivant ces trois axes :

iOx rf'y d*z

11*' Tt*' d?'
On peut aussi décomposer l'accélération on deux compo-

•.;iiit''s, dont l'une est dirigée suivant la tangente, et

r;iini'e suivant la normale à la trajectoire; en désignant

\>:iv v la vitesse, ç le rayon do courbure, elles ont pour-

r\|ii-.'ssions -r et -, car racoéléralion est toujours dans
' al f

!. [A-An osculateur.
— Accélérations d'ordre supérieur. Par analogie, on donne

II' nom aux dérivées d'ordres supérieurs de Ta vitesse.

— Accélération d'un mobile ayiitné d'un mouvement relatif

i!,iiis un système en mouvement. Par exemple, un mobile

Uiuci- à la surface de la terre est animé d'un mouvement
l'cUiiif par rapport à un système, la terre, lui-même en

inMuvement dans l'espace; le mouvement du système s'ap-

ImIIi- ynouvement d'entraînement, La vitesse du mouvement
alisi.lu du mobile est la somme géométrique ou résultante

'If la vitesse relative et de la vitesse d'entraînement ;

il 11 en est pas de même de l'accélération : l'accélération G
-lu mobile dans le mouvement absolu est la somme géo-

iii'dique de trois accélérations :

1'^ Accélération dans le mouvement relatif, r;
j" Accélération dans le mouvement d'entraînement. 7 ;

.i' Accélération diterfe Coriolis ou complémentaire, t'.

(.'(•tto dernière, appelée aussi accélération centrifuge

c'i,,'posée, a pour expression 2wu sin a, où v représente la

\ iii-sso relative, u la vitesse angulaire autour de l'axo

iiisiuntané de rotation dans le mouvement d'entraînement.

'j I ;injj;le que fait cet axe instantané avec la tangente à

II iiajectoire dans le mouvement relatif; elle est dirigée

Mi:\ant la perpendiculaire au plan qui passe par la vitesse

i lative et l'axe instantané de rotation, du côté où le mou-
\- iiii-nt autour de l'axe instantané tend à entraîner le seg-

iiKiit qui représente la vitesse relative.

— Accélération angulaire. Quand on considère le mouye-
iiunt d'un système autour d'un axe, Vaccéléradon angulaire

-f. dans un mouvement uniformément varié, la variation

I vitesse anqiilaire par unité do tomps; dans un mouve-
iii- lit de rotatïon quelconque, ( 'ost la dérivée par rapport
.111 i.-mps de la vitesse aiiirulairo à l'instant considéré.

\.,; irarion de la pvsanlear. V. pesanteur.
\r,-. ' Il ! ions {Propurlio}nialité desforces au.x).y.FORCF..

ACCELÈRCR V. a. (lat. accelerare. même sens. —
t ii.iii^o \e fermé du radical on è ouvert devant une syl-

l.iiio muette : J'accélère, que tuaccélères ; excepté au futur

II au conditionnel : J'accélérerai, noiis accéléi'ei'ions). Ac-
I i>itre la vitesse d'un corps en mouvement : La pesanteur

,. ' ixiîRic la vitesse d'un corps gui tombe.

Par anal. Activer, stimuler : L'exercice accélère le

ire/nent du sang.
- Fig. Rendre plus prompt, avancer, h£Lter la conclu-

viMii ili' : L, K
, i,j,n :! . -/, r^f. ..;'/,'' Contre le christianisme

\. . Il 1 K! Kl . ; .. .

,
,

' .: > -listant.)

Acct.'Ici-t', t'O l'i" l'i > .\''cél6rer,

- Mnin-. A'-,-,i^ir -i- .;ii ! un cristal dans le signe
ilhluel les exposants simples funf partie d'une progres-
sion qui est complétée par les exposants relatifs à un
ilocroissement mixte ou intermédiaire, eu sorte que la pro-

ri'ssion paraît subir une accélération.

Pliysiol. Se dit de certaines fonctions qui accidentel-

ih'nt s'exécutent avec une plus grande vivacité : Pouls
> 1 LÉRÊ. Respiration accélérée.
- Physiq. Se dit pour la cause qui modifie la vitesse

u iiii mobile. 11 x\fouvement uniformément accéléré. Celui d'un
I Mri)s qui tombe on chute libre par exemple. V. accélé-

— T. mil. Pas accéléré. Pas plus rapide que le pas ordi-

naire et bien cadencé.
— n. Un rtca^iére. Bateau qui aune grande vitesse. 11 L'ne

tu-rélérée. Voiture qui accomplit un trajet rapidement.
— Techn. Nom sous lequel les parchcminiers désignent

U' gonflement des cuirs par la chaleur du bain.
— Encycl. Mécan. V. accélération.
S'accé/érer, v. pr. Devenir plus rapide, plus prompt :

Chacune de nos heures nous pousse au tombeau et s'accé-

lère du mouvement de celles gwî la précèdent. (Al. Rabbo.)

1.

— Syn. Acûélërer, hAtor, presBer. Accélérer K'applique

i\ une action déjà, commencée, et signïflo La faire aller

pIuH vite, ajouter à .sa célérité. Presser ot hâter se disent

d'un projet qu'il s'agitdo mettre on train ; avec cette dlrlV--

rence quo prcMer annonce quelque chose do plus urgent,
dit plus pressant quo hâter. En outre, presser so dit mieux
des personnes, ot hâter, dos choses ot dos événemonts :

On l'P-'.ssB un fermier de uâter le payement de son fermage.
- L'homme prévoyant ot soit;noux accélère ; l'homme actif

ACCÉLÉRirÈRE n. ni. Syn. de célkrii-krk. V. ce mot.

ACCÉLÉROGRAPHE et ACCÉLÉROMÊTRE n. m. fdo
iiccélrrerot du gr. graphein, écrire, ou métrein, mesurer).
Instruments imaginés par Marcel Déprez. servant à mesu-
rer les pressions déterminées en un point de l'âme d'une
bouche i feu par les gaz do la poudre. V. ualistique.

ACCCNDITE (mot lat. qui signifie Allumez) n. m. Au-
trefois chant et cérémonie qui accompagnait, dans les

fêtes do rKgliso catholique, l'allumage des cierges au
moment do Vôvangile ; c'était le symbole do la lumière
introduite par Jésus-Christ dans lo monde.

ACCENSE (lat. accensus, adjoint) n. m. Aiitiq. rom. Nom
donné aux citoyens romains qui, d'après la constitution

do Servius Tullius, n'atteignaient pas le cens de la der-
nière classe. Les accen^i do la première catégorie, appelés
accensi velati, étaient seuls admis dans les légions, où ils

formaint uno espèce do réserve, n Nom des officiers su-
balternes ou appariteurs attachés ù. la personne des ma-
gistrats revêtus do Vimperium, comme les consuls, pré-
teurs, proconsuls, etc. il Ordonnances des officiers.

ACCENSE ou ACENSE n. f. Ane. dr. Bail à ferme, bail à
rente, ou bail ù. cens proprement dit. Lo mot «cccnse était

employé aussi pour désigner la prestation payée comme
prix dans ces divers cas.

ACCENSEMENT ou ACENSEMENT n. m. Anc. dr. Con-
vention par Ia(iueIlo on prenait un héritage à, cens ou à.

rente foncière.

ACCENSER ou AGENSER (rad. cens] V. a. Anc. dr. Don-
ner ou prendre à ferme une terre.

S'accenser, v. pr. Se donner à cens. Se disait de celui

<(ui aliénait sa liberté et s'engageait au service d'autrui,

moyennant uno rente d'argent.

ACCENSEUR ou ACENSEUR n. m. Anc. dr. Celui qui

donnait ou prenait une ferme à. cens, n Celui qui était

cliargé de recueillir les dîmes.

ACCENT n. m. Elévation ou abaissement do la voix sur

les différentes syllabes du mot ; intonation, inflexion, modu-
lation de la voix dans la prononciation dos mots d'une

langue : Z'accent est à la parole ce que l'intonation est au
chant. Z-'accent est l'âme du discours.

— Manière, ton que l'on emploie en parlant : Louvois

commandait d'un accent qui n admettait pas de réplique.

— Caractère do certains ouvrages : Les œuvres derr. ùop-

pée ont un accent de simplicité charmante.
— Inflexion ou manière défectueuse de prononcer qui

fait reconnaître soit un étranger, soit un provincial ou un
homme du peui)!o ; /,'accent anglais, gascon, faubourien.
— Par ext. Langage, paroles : Les accents de la pas-

sion, de la colère, il Son, bruit : Les accents du cor, du
tonneri'e, etc. < Ne s'emploie guère, dans ces deux sens, que
dans le stylo poétique, et presque toujours au pluriel, i

— Gramm. Signe graphique qui se met sur uno voyelle

pour en indiquer la prononciation, ou pour la caractériser.
— Encycl. Gramm. Il y a en français trois sortes d'ac-

cents : l'accent aigu ( '), l'accent grave { * ) et l'accent cir-

conflexe ("), qui est la réunion des deux précédents.

L'accent aigu { ') se met sur les e fermés : bonté, cha-

rité; excepté sur \'e fermé des syllabes er, ez : cocher, nez.

L'accent grave (
*
) se met sur les e ouverts : père. mère,

dès (adverbe). Il se met aussi sur Vu dans où (adverbe ou
pronom) et sur l'a : à (préposition), là (adverbe), holà,

déjà, voilà, deçà, delà, etc. On ne met pas d'accent quand
l'e ouvert précède un x ou quand il est suivi do deux con-

sonnes : examen, pelle, reste, messe, effort.

L'accent circonflexe (") se met généralement sur les

voyelles longues : pâte, fête, gîte, côte, flûte. L'accent
circonflexe indique ordinairement la suppression de la

lettre 5 ou do la lettre e. Ainsi âge, fête, tête s'écrivaient

autrefois asge, feste, teste. C'est en 1740 quo l'Académie
française a" employé l'accent circonflexe. On écrit gaité

ou gaieté, dévoAment ou dévouement, etc.

L'accent circonflexe se met aussi :

1» Sur Vu dos participes passés masculins singulier des

verbes devoir, croître, mouvoir : di't, crû, mû; Z" sur Vu des

adjectifs mûr, mûre; sûr, sûre; 3» sur l'o des pronoms
possessifs le nôtre, le vôtre; les nôtres, les vôtres, pour les

distinguer dos adjectifs possessifs notre, votre; 4*" sur la

voyelle de l'avant-dernièro syllabe dos deux premières

personnes du passé défini : nous aijnàmes, vous redites;

D" sur la voyelle de la dernière syllabe de la troisième

personne du singulier de l'imparfait du subjonctif : qu'il

aijnât. qu'il renaît; e-» sur Vi des verbes en aitre ot en
oitre quand cet i ost suivi d'un t : il parait, il croîtra.

— Mus. Façon d'exécuter qui fait que la même mélodie

ou la m^pio harmonie produit ou ne produit pas d'effet.

En ce sens, accent est synonyme d'e-rpression. ii Signe
indiquant l'expression do "force ou do douceur qu'on doit

donner à. une note ou ù un passage. Il y a trois ac-

cents : <C marque qu'il faut augmenter graduellement

l'intensité du son ; t=-, qu'il faut la diminuer progre.ssivc-

ment ; *=:: ==-, qu'on doit d'abord augmenter jusqu'au mi-
lieu, puis diminuer jusqu'à la fin.

Accent musical. L'accent se produit, on musique, sur

une note qui se distinguo des autres par uno plus grande

force. Il y a trois sortes d'accents : le métrique, le

rythmique et le pathétique. L'accent métrique se fait sen-

tir sur la ]>rpniiêre note de chaque dessin ou de chaque
fragment .le dessin musical ; il se présente de deux en deux,

de trois imi ivo\<. on Ao quatre en quatre temps, et donne à
rexéciiii'in va |iliv^iunomie sonore rationnelle. L'accent

nithmiijur est rvûu i|ui correspond à un vers de la poésie,

là phrase musicale devant s'accorder, rythmiquement.

avec la phrase poétique : il remplit, dans la musique, le

rôle que remplissent, dans la phrase grammaticale, les

signes de la ponctuation, faisant sentir à la fois les repos,

les arrêts ou les cadences. L'accent pathétique tombe sur

los notes qui, étrangères à la gamme ou au mode do la

tn. m. Genre d'oiseaux passereaux, du typo
es accentoridés, faisant le passnfro entre les

Acceatcur.

peut être accentué : Mot,

phraso musicale, allèrent la tonaliuS, "onsont la symélrle
dos rythmes ot, par Jour caractère d'étrangoté, par leur
fonction inattendue, airoctcnt ot imprcssionnonC l'oreille,
donnent â. la phrase musîcalo sa poéwio et sa force expres-
sive.

— Phonét, Tous los mots d'uno phrase et toutes los
syllabes d'un mot no so pronooccDt pas d'ono manière
uniformo ; il y en a sur lenquel» la voix s'élèvo. d'autre*
sur lesquels elle s'abaisse. Do plus, la passion viooi
ajouter do nouvelles inflexions. Do la trois sortes d'ac-
cents : !• l'accent prosodique ou sfjllufjique, qui concemo
les mots ; 2* lacccnt rationnel ou logique, qui iadique
le rapport, la connexion qu'ont entre eux tes mots et los
phrasoâ ot qui cldi.i'>o pour ainsi dire les termes d'une
[ihraso selon l'iraporunco relative des idées qu'ils cxori-
mtsnt; 3' lacconi fiathétiquc ou oratoire, qui, par sa len-

teur, sa précipiiatioQ, etc., exprime les bcntinicni]» dont
celui qui parlo ost a^ilé. — L'accent prosodique \treDd le

nom d accent tonîq'ie quand il a pour caractère spécial de
.produire l'élévation do la voix sur une dos syllabes d'an

mot ot do molire en relief cetto syllablo au milieu de celles

qui l'environnent, lesquiillcà sont dites atones. L'accent
tonique exist ; dans toutes les langues : chaque mot a le sien

om on a qu'un. La langue française est peut-être celle

01^ l'accent tonique est le moins sensible. Il porto sur la

dernière syllabe si elle n'est pas terminée par an e muet,
ot, dans lo cas contraire, sur ravanl-dernièrc. Ainsi, dans
le mol silence, l'accent tonique est sur la syllabe len, et

dans te moi amour, sur la syllabe mour. Il peut quelque-
fois tomber sur l'e dit muet, dans des constructions comme
sur ce, arrêtez-le. etc. En français, l'accent tonique no so
marque pas. L'allemand, l'anglais, no l'écrivent que dans
les livres élémentaires, surtout dans ceux 'jui sont desti-

nés aux étrangers. L'ifilien et l'espagnol I écrivent dans
dos cas déterminés, pour éviter la confusion entre les

mots qui no diffèrent quo par la place de l'accent tonique.

ACCENTEUR r

do la famille dos >

mésanges et les alouet-
tes. Ils vivent sur le sol,

surtout dans les monta-
gnes, et so nourrissent
de graines et d'insectes.

ACCENTORIDÉS (du
lat. accentor, qui chante
avec un autrei n. m. pi.

Famille d e passereaux
renfermant dos oiseaux
de taille moyenne, de
formes vigoureuses , à
bec fort, long et aigu, à
pattes moyennes et il

doigts courts. Le genre
accenteur en est le type.

ACGENTUABLE adj. Qu
syllabe .\CLENTLAhLE.

ACCENTUATION {si) n, f. Manière d'employer les ac-

cents graphiques dans l'écriture ou l'impression : Accen-
tuation vicieuse. Faute ^'accentuation.
— Par ext. Action d'élover la voix sur une syllabe, de

faire sentir l'accent tonique : Les règles de /'accentuation

française sont très simples.
— Action d'accentuer, do marquer fortement, de faire

ressortir : C'est par Taccentuation de ses actions qu'un

personnage de roman reste dans la ïw^oire. (Champfleury.)

ACCENTUER fdu lat. aecinere, chanter avec) t. a. Mar-
quer une voyelle d'un accent : Les Anglais n'ACCEN-

Tuent pas leurs syllabes en écrivant.

— Par anal. Prononcer selon les règles de l'accent

tonique : Les étrangers ont de la peine à bien accentuer
le français, il Prononcer d'une manière e.vprcssive ; don-

ner l'accent oratoire ou pathétique : L'art de bien parler

co7isisle à kccestvek avec justesse et sobriété. (Marm.)
— Fig. Exprimer avec force, avec vivacité, donner du

relief, du caractère : Accentuer un trait, une note.

Accentué, ée part. pass. du v. Accentuer.
— En hist. nat.. Se dit d'un corps qui porte des taches

colorées semblables aux accents graphiques : L'araignée

accentuée porte deux accents circonflexes.

S'accentuer, v. pr. Etre accentué : Mot, lettre, syllabe

qui doivent s'acckntukb.
— Fig. So prononcer dans un sens ou dans un autre :

Dès les premières réunions des états généraux, l'esprit de

réforme du tiei'S s'accentua.

ACCEPTABILITÉ n. f. Qualité de ce qui est acceptable :

/.'acceptabilité d'une proposition, d'un travail.

ACCEPTABLE adj. Qui peut, qui doit être accepté : Offre,

propusiiion acceptable, ii Se disait autref. pour Agréable.

ACCEPTANT, ANTE n. et adj. Qui accepte, qui agrée,

qui donne un consentement par lequel une promesse,

une convention, une donation devient définitive, morale-

ment et légalement valable : // est dû un droit d'enregis-

trement par chaque acceptant et pour chaque succession.

ACCEPTANTS n. m. pi. On désigne sous ce nom ceux

des jansénistes qui se soumirent, sans réserve aucune, à

la bulle L'7iigeriitus. lancée en 1713 par le pape Clément XI
contre les doctrines de Jansénius et du Père Quesnel.

ACCEPTATir, IVE adj. Qui comporte acceptation : Bé-

ponse acceptative.

ACCEPTATION (si) n. f. Action d'accepter, de recevoir,

d'agréer : l^out projet de loi est soumis à la délibération et à

/'acceptation du Parletnetit. Acte par lequel, dans un

pays catholique, on reçoit les constitutions dos papes.
— Banq. Obligation contractée de payer une lettre do

change à son échéance. Cette obligation est signée et

exprimée par lo mot • accepté : /.'acceptation, une fois

donnée, ne peut plus être révoquée, il
Acceptation en blanc.

Lettre de change acceptée dans laquelle le nom du tireur

est resté en blanc, de manière à
i
ouvoir y être mis après

coup par lo possesseur du titre, quel qu'il soit.

— Dr. Acceptation de succession. V. succession, n Accep-

tation de donation entre vifs.\. donation, il Acceptation de

communauté. V. contrat DE mariage, ii Acceptation de man-

dat. V, MAND.VT. Il Acceptation de lettre dechange. V. lkttre

DE CHANGE, n Acceptation de fonctionspubliques à l'étranger,

V. Français.
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ACCEPTER — ACCIDENT
ACCEPTER (lat. acceptare, mémo sens) v. a. Agréer,

recevoir ce qui est proposé, offert, adopter : Toute fonc-

tion publique engage la conscience de celui qui Taccepte.

(E. 00 Gif.) Il Admettre, trouver bon : iV'ACCEPTONS des

langues étrangères que ks mots qui nous manquent. (Arnault.)

ri Se montrer prêta entamer, ù soutenir, à relever : Ac-

cepter la lutte, ie combat, un défi.

— I'"ig. Supporter, subir, se soumettre à : Il faut sa-

voir ACCKPTKB ce çu'on ne peut éviter.

— Suivi d'un infinitif, il prend la prép. de : Le duc
d'Anjou ACCEPTA difficilement de n-gner sur la Pologne.

Il II ne se construit avec À que dans cette seule locution :

AccKPTER k diner.
— Accepter un rendez-vous. Promettre d'aller à ce

rendez-vous, n Accepter une lettre de change. Prendre l'en-

gagement de la payer à l'échéance, en mettant au bas son
nom, précédé do « accepté", il Accepter un présage. Accep-
ter l'espérance qu'il offre, il J'en accepte l'augure. Je désire

que cela arrive comme on me le fait espérer.

Accepté, ée part. pass. du verbe Accepter.
— Eiliptiti. et invar. Formule dont on se sort pour l'ac-

ceptation des lettres do change : Accepté pour dix mille

francs. \\ Se dit de môme, dans une conversation, pour
marquer consentement : Vous le voulez ? Accepté.

S'accepter, v. pr. Etre accepté.
— o/N. Accepter, agréer, recevoir. Recevoir, c'est Pren-

dre ce qui est donné ou envoyé. Accepter, c'est Prendre
ce qu'on nous offre. Recevoir n'exclut que le refus ; accep-

ter semble marquer un consentement ou une approbation
plus expresse ; mais agréer, c'est Accepter les choses
qui sont de notre goût.
— Anton. Bécuser, refuser, rejeter, repousser.

ACCEPTEUR n. m. Celui qui accepte une lettre de
change, c'est-à-dire s'engage à acquitter la traite à
l'échéance, n On dit plutôt tire. V, lettre de change.

ACCEPTILATION (ti4a-si} n. f. Dr. rom. Mode solennel
d'extinction des obligations qui s'appliquait aux obliga-

tions nées verbis et exigeait l'emploi d'une formule ver-
bale. Le débiteur demandait au créancier : Ce que je t'ai

promis, le tiens-tu pour reçu ? Le créancier répondait : Je le

tiens pour reçu, h acceptilalion constituait le plus souvent
un payement fictif. Comme toute remise de dette, elle pou-
vait intervenir à titre gratuit ou à titre onéreux. Elle

était à titre onéreux lorsque le créancier recevait une
compensation quelconque en retour do la remise qu'il

avait consentie. Elle pouvait donc accompagner le paye-
ment, et elle avait alors pour but de supprimer tout dé-
bat sur sa validité en fournissant au débiteur une sorte
de quittance d'une nature particulière. L'acceptilation,
comme le payement, éteignait la dette ipso jure avec tous
ses accessoires. V. aquiliexNne (toi).

ACCEPTION (si] n. f. Egard, préférence, considération
que l'on a pour quelqu'un ou pour quelque chose : Le Dieu
du ciel et de la terre n'a acception «e pei-sonne. (Volt.)
— Gramm. Sens dans lequel un mot, une idée, etc., peu-

vent se prendre : Acception propre. Acception figurée.

ACCÈS (se — lat. accessus, même sens* n. m. Entrée,
abord, approche : La barre de l'Adour rend difficile /'ac-

cès du port de Rayonne. Il Fig. La vérité, quelque part
qu'on la cherche, n'est point d un accès facile. (Gnizot.)

il Accueil qu'on trouve auprès d'une personne ; facilité

plus ou moins grande de l'approcher: Les grands ne sont
pas toujours d'un xccÈs facile et commode. (Marmontel.)
— Avoir accès. Pénétrer librement, être reçu, accueilli.

Il Fig. et moralcm. : Il est rare que la vérité ait accès au-
près du trône. (Mass.)
— Avoir accès à une profession, à une carriè7'e, etc..

Avoir le droit ou les moyens de les exercer.
— Ouvrir l'accès à. Préparer les voies, le chemin.
— Dr. canon. En cas de ballottage dans l'élection d'un

pape, lorsqu'au scrutin aucun des cardinaux n"a réuni un
nombre suffisant de suffrages et qu'on réclame des billets

par lesquels on déclare se ranger à côté d'un de ceux qui
ont été proposés au scrutin, ce mode d'élection s'appelle
A l'accès : Il fut nommé pape À l'accès. Après le scrutin, on
alla K l'accès, h Faculté de posséder un bénéfice vacant,
par l'insuffisance d'âge ou la mort du titulaire.
— Pathol. Phénomène morbide qui se montre et dispa-

raît par intervalles, comme dans les fièvres intermit-
tentes : [/n ACCÈS d'épilepsie, d'hijstérie.

— Par anal. Mouvements intérieurs, phénomènes mo-
raux ou autres, se produisant subitement ou par inter-
valles : Un ACCÈS de colère. Un accès d'hilarité.
— Encvcl. Méd. Le mot accès s'applique d'une façon

spéciale à l'ensemble des phénomènes morbides qui sur-
viennent et cessent par intervalles périodiques; chaque
accès est séparé du précédent par une période de calme
qui est Vintermission. Le mot attaque désigne la brusque
apparition d*une aflection qui présente des retours plus ou
moins éloignés, sans périodicité déterminée. Lo paroxysme
ou Vexacerbation consiste en un accroissement des symp-
tômes continus dune maladit;. Le type des fièvres d'accès
est la fièvre intf^rmittcntc. V. kièvre.
— Syn. Avoir accès, aborder, approcher. V. abordée.

ACCESSIBILITÉ n. f. Facilité d'approcher, d'arriver à
(au pr. et au fig.» : La Constituante proclama la libre acces-
SIBLLITÉ de toutes les aptitudes à tous les emplois.

ACCESSIBLE aaj. Abordable, dont on peut facilement
approcher : U71 lieu, un rivage accessible.
— Par anal. So dit dos personnes : Soi/ez accessible,

honnête, et recevez bien tout le monde. (Le Sage.)— Par ext. Qui prête l'oreillo à, qui se laisse toucher
par : Un magistrat ne doit pas être accessible à l'intérêt.— Fig. Oh l'on peut atteindre, surtout on parlant des
choses : Avant la Révolution, les grades supérieurs dans
l'armée n'étaimt accessibles qu'aux nobles. \\ IntoUigibb-,
compréhensible : C'est en simplifiant les

ES au plua qrnvd ttombre.
chosi

na AccEssini,
— Anton. Escarpé, inabordable, inaccessible.

ACCESSION n. f. Adliésion à un acte, à un contrat, à
un traité : /.'accession de la Suéde au traité de coalition
contre la France, il Addition, adjonction do personnes ou
de choses pour compléter un ensemble, un tout ; Acces-
sion de jwuveaux éléments.
— Avènement, admission : //accession au trône. (Boss.)
— En T. de dr. civ-, Extension du droit de propriété par

suite do la réunion d'un objet accessoire à la propriété
principale, ti Par ext. Les choses mêmes sur lesquelles ce
droit est exercé : Les atterrissements insensibles, les arbres

qu'on plante sur un terrain, les constructioris qu'on y fait

sont des accessions, f Acad.)
— Enctcl. Dr. L'union de l'accessoire au principal rend

le propriétaire du principal propriétaire de l'accessoire;

ce droit s'appelle droit d'accession. Do là l'aphorisme : L'ac-

cessoire suit le principal. La loi française fait de l'accession

un mode d'acquérir la propriété, et elle pose en principe

que " la propriété d'une chose, soit mobilière, soit immo-
bilière, donne droit sur tout ce qu'elle produit et sur ce

qui s'y unit, soit accessoirement, soit naturellement, soit

artificiellement !. (C. civ., art. 546.)

Pour le droit d'accession sur les produits périodiques

d'une chose, v. fruits. — Pour le droit d'accession sur

ce qui s'unit et s'incorpore à la chose, v. construction,
PLANTATION. — Pour 1 acccssion résultant du voisinage

d'un cours d'eau, r. alluvion, kei-at, avulsion, attkr-
RissEMENT. — Pour Taccession relative à certams ani-

maux sauvages, v. animal. — Pour l'accession relative

aux choses mobilières, v. meuble.

ACCESSIT [sif — 3*^ pers. sing. du parf. du v. lat. ac-

cedere, approcher ; littéralcm. il s'est approché) n. m.
Mention accordée dans les lycées, les écoles, les acadé-
mies, et généralement partout où il y a concours, à ceux
qui ont le plus approché du prix : Obtenir un premier,
un second accessit. Il PI. Des acci.ssits.

ACCESSOIRE (du lat. accedere, s'adjoindre) adj. Qui
se rapporte à une chose principale, qui s'y rattache, s'y

unit, sans être essentiel à cette chose : Idée accessoire.
Clause ACCESSOIRE.
— Suivi d'un complément, il veut en général la prcp.

DK et quelquefois la préposition k : L'archéologie, la nu-

mismatique, la chronologie et la géographie sont les

sciences accessoires de l'histoire. (Raym.) Evitez les

phrases trop longues^ trop chargées d'idées, incidentes et

accessoires à l'idée principale. (D'Alemb.)
— Anat. Se dit d'un organe qui en accompagne un

autre plus important, dont il augmente l'action : Le
muscle accessoire du long fléchisseur des orteils.

— Art milit. Défenses accessoires. Obstacles employés
pour augmenter la résistance des ouvrages do campagne,
et retenir l'ennemi sous les feu:£ des défenseurs.
— Dr. Contrats accessoires. Ceux qui supposent l'exis-

tence d'un contrat principal. V. contrat.
— Anton. Essentiel, fondamental, important, principal

ou capital.
— n. m. Ce qui est joint à la chose principale, ce qui

en dépend : /-'accessoire SHi!^ ie prmc/pa/. i| Signifiait au-

trefois Embarras, conjoncture fâclieuse :

Et tO'it ce quelle a pu, dans un tel uf
aude

Moi-IÈRE.

— n. m. pi. Tcchn. Outils, ustensiles, meubles, etc.,

nécessaires à une industrie, à une profession, à la toi-

lette, etc. Il Instruments ou ai)pareils qui, bien que ne
faisant pas partie intégrante d une machine quelconque,
n'aident pas moins à son bon fonctionnement. Il Au
théâtre, flambeaux, faux bijoux, écritoire, plume, etc. (Se
dit aussi des petits rôles : Acteur qui joue les accessoires.)

Il Parties secondaires dans une œuvre d'art : Le peiritre

Détaille traite les accessoires avec autant de souci que le

sujet principal, il En photographie. L'ensemble des objets
joints au sujet photographié, tels que fond, meubles, ta-

pis, tentures, vases, fleurs, etc.
— Anat. Certaines parties qui en accompagnent d'au-

tres pour leur servir d'auxiliaires : Les accessoires de
l'œil S07it les sourcils, les paupières, les voies lacrymales.
— Véloc. Objets plus ou moins indispensables au cy-

cliste: frein,garde-boue, sacoche, clef, burette, pompe, etc.

ACCESSOIREMENT adv. D'une manière accessoire.

Acci nii ACCITUM, ancienne colonie romaine d'Espa-
gne iTarracniiaisiM, â l'O. de Carthagène

, près de la
Bétique. Auj. Ouadix.

ACCIACCATURA (mot ital.; rad. arciaccare, froisser, con-
cassL-ri n. t. Espèce d'agrément d'exécution dans la mu-
sique instrumentale, et sur la nature duquel les auteurs
ne s'entendent pas. Selon les
uns, Vacciaccatura consiste à
frapper successivement et
rapidement toutes les notes
d'un accord, pour les faire
mieux résonner ; selon les autres, à frapper dans un ac-
cord une ou plusieurs notes qui ne lui appartiennent pas ;

d'après d'autres, enfin, l'acciaccatura est une appoggïa-
ture qu'il faut frapper presque en mêm' \emps que la
note principale.

AcciAJUOLI, célèbre famille florentine, originaire de
Brescia, dit-on, dont les meml)res les plus connus sont:
Nicolas, grand sénéchal do Naj)les sous la reine Jeanne 1"
(1310-1365) :

— AcciajuoU (RknierI, duc d'Athènes, neveu
du précédent ; il so rendit maître de presque toute la
Grèce et y constitua une principauté où ses descendants
se maintinrent jusnu'à la conquête turque, en 145G. La
brandie florentine de cette famille subsista iusqu'en 1831.
— BiBL. : L. Tanfoni, Niccolà AcciajuoU (Florence, 1863).

AcciAJUOLI iDonato\ érudit italien, né à Florence
en 1428. mort on 1478. On lui doit des traductions latines
des Vies de Plutarque ; les Vies d'Annibal, de Scipion et
de Charlemngne ; des Notes sur la morale et la politique
r/'Ans/o/e [Paris, 1555); Storia fioreutina. tradotta in vol-
gare (traduction latine de l'Histoire de Florence, de Léo-
nard Arétin tVenise, 1476]).

ACCIDENCE n. f. Etat, qualité de l'accident : Toutes les
choses pataissent soumises'a /'accidence.

ACCIDENT (du lat. accidere, advenir) n. m. Evénement
fortuit, quel qu'il soit, mais «e plus souvent fâcheux et
inattendu : On ii'oserait pas vivre si l'on songeait à tous les
ACCIDENTS dont la vie humaine est semée. (J,-J. Houss.)— Dr. Lorsqu'un accident résulte do l'imprévoyance ou
do la négligence d'une personne, une action on dommagos-
intér/^ts peut être intentée contre elle par la victime ou
SOS ayants droit. Il existe dos compagnies et des caisses
u'assurancxjs contre les accidents. V.'ssuranc-e. caisses.— Refus de secours en cas d'accident. Seront punis
d'amende depuis 6 jusqu'à 10 francs inclusivement : ceux
qui, lo pouvant, auront refusé ou négligé de faire les tra-
vaux, le service, ou de prêter le secours dont ils auront
été requis, dans les circonstances d'accident, tumulte, nau-
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frage, inondation, incendie ou autres calamités, ainsi que
i

dans les cas de brigandage, pillage, flagrant délit, cla-
meur publique, ou d'exécution judiciaire. ^C. p., art. 47:..)

— Géol. Changement ou modification dans l'allure rêgu-
Hère d'une couche ou d'un filon,

— Logiq. Sophisme de l'accident, Sophisme qui consiste
à tirer une conclusion absolue de ce qui n'est vrai qu'acci-

dentellement, comme lorsque l'on conclut des eff'ets nui-

sibles d'un médicament administré par un médecin igno-
rant à la malfaisanco de la médecine en général.
— Mus. On appelle accidents les signes qui servent a

l'altération permanente ou accidentelle des notes, lit,

sont au nombre de trois : le dièse, J , qui hausse d'un

demi-ton la note devant laquelle il est placé : le bémol,
(j

,

qui, au contraire, la baisse d'un demi-ton ; et le la-

carre, b , qui remet dans son état naturel la note prcci'-

demmeut aff'ectée d'un dièse ou d'un bémol.
Dièses ou bémols servent à ce qu'on appelle l'armuro

de la clef, et leur nombre détermine le ton _- ,__
dans lequel le morceau est écrit. Si ce mor- IJ^y
ceau, par exemple, est écrit en re majeur ou en si t\^~^
mineur, la clef sera armée de deux dièses, ainsi :

'^

et ces deux dièses placés sur le fa et sur l'ut indiquent
que pondant tout le cours du morceau tous les [a et tuus

les ut seront haussés d'un demi-ton, à moms qu'un
bécarre ne vienne parfois les remettre pour un ins-

tant dans leur état naturel. De même, si le mnr-
ç , [^ ^__

ceau est écrit en la bémol majeur ou en fa mi- -A> ^'
\,
ë̂

neur, la clef sera armée de quatre bémols, ainsi :

-

^y —
et ces bémols, placés sur le si, sur le mi, sur le la et sur
le ré, indiqueront que toutes ces notes seront baissées
d'un detni-ton, tant que l'intervention du bécarre ne se
fera pas sentir.

L'armure de la clef produit donc sur certaines notes
une altération qu'on pourrait appeler organique, ou piT-
manente. Cette sorte d'altération peut changer au cours
d'un morceau, lorsque change la tonalité, et il faut alors

remplacer l'armure par une armure nouvelle. Ainsi, si du
ton de ré majeur, que nous avons donné plus haut eu
exemple, on veut passer dans celui de la bémol maj'eur,

que nous avons cité aussi, on devra, à la clef. ^ -

cff"acer l'ert'et des dièses précédents à l'aide des -JH(w *T y
bécarres, et les remplacer par les quatre bé-

"
fa

"^"^ -̂

mois qui établiront la nouvelle tonalité, ainsi : c/ '

'

Mais il y a aussi les altérations accidentelles, ou pour
mieux dire momentanées, qui se produisent au cours d'un

murceau. Dans le ton à'ut majeur, par exemple, où toutes

les notes sont dans leur état naturel, il peut arriver qu'on

altère accidentellement une note, à l'aide du dièse ou du
bémol. Cette altération n agit (jue dans la seule mesure
où elle est placée, et son action, ne dépassant pas Cfiie

mesure, s'éti-nd sur toutes les notes de même nom, à

quelque octave que ce soit. Ainsi, si l'on veut que dans
ce petit trait tous les sol soie

diésés, on naura besoin de meti
lo dièse que devant le preniie

Mais si l'on veut, dans le cours de cette mesure, renie

dans leur état naturel les sol pré-
cédemment diésés, on le fera à
l'aide du bécarre, de cette façon : _
A cette théorie des accidents, il faut ajouter deux :

dents supplémentaires, dont l'emploi est beaucoup
i

:

rare, et qui ne se rencontrent guère que dans la musi.j;,.

très compliquée au point de vue chromatique : le doulilo

dièse, Jj , et le double bémol, [j^ , dont l'efi'et est do
hausser ou de baisser d'un nouveau demi-ton la note pré-

cédemment haussée ou baissée déjà d'un premier demï-iuii.

V. SIGNES CONSTITUTIFS et ARMUIîK.
— Pathol. Symptôme qui se présente dans le cours

d'une maladie, et qui est indépendant de la cause de ccii.'

maladie, il Phénomènes accessoires qui surviennent dans
le cours d'une maladie. (Syn. d'épiphénomènes.) Ceux qui

traitent les accidents des maladies sans tenir compte do

la cause qui les a provoqués se nomment accidentalisttx.
— Philos. Ce qui est accidentel, ce qui n'est pas inhé-

rent à la substance, à la nature des choses : La blancheur,

dajis la cire, est un accident, car la cire, tout en restaut

cire, peut aussi bien être jaune.
— Rliétor. Lieux de l'accident. Titre par lequel on dési-

gnait, d'après Aristote, les difi'érents lieux communs do

raisonnement qui consistent à chercher des moyens do
démonstration parmi les accidents d'un sujet.
— n. m. pi. Inégalités d'un sol entrecoupé de collines

et de ravins : Il faut parcourir le glacier pour voir s,, s

beaux accidents. (De Saussure.) n Combinaisons réellis

ou fictives de lumière et d'ombre dans les sites ou dans
les tableaux : C'est surtout dans le genre pittoresque qnf

les ACCIDENTS de lumière jouent un rôle important, il Se un,

on parlant de l'eucharistie, de la figure, de la couleur, de

la saveur du pain et du vin après la consécration : Tvus

les ACCIDENTS qui étaient dans les espèces avant la consécm-
tion subsistent encore après. (Acad.) il Accidents absolus.

Accidents sans sujets. Noms donnés aux espèces eucharis-
tiques par saint Thomas d'Aquin.
— Par accident, loc. adv. Par un cas fortuit, par hasard ;

Henri II périt par accident dans mi tournoi.
— Encycl. Philos. Dans la philosophie scolastique, on

appelle accidents tous les modes d'une chose, par opposi-
tion à la substance, considérée en elle-même. Pris en ce

sens, accident est antonyme de substance et synonyme do
qualité, propriété, mode, attribut, etc.

Chovreul fait remarquer que cette synonymie des mots
accident et propriété exprime l'ancienne conception de la

nature : « En alfirmant, dit-il, l'existence de la substanco
et en considérant les \ ropriétés comme des accidents,

vous parlez un langage conforme à la méthode a priori;

et, pour que l'affirmation fût juste, il faudrait admettre
en principe l'exisienco d'une matière unique, commune
à tous les corps. Or, actuellement, on compte plus do
soixante espèces de cori»s simples, caractérisées cha-
cune par un ensemble de propriétés physiques, chimi-
ques et organolepti(|ues, ensemble appartenant à cette

osjièce, et non aux autres ; ces propriétés, nous les con-
sidérons comme lui étant essentielles; conséquemment,
admettant que nous no la connaissons que par elles,

nous ne pouvons considérer ces mêmes propriétés comme
des accidents. •>

L'accident est un des cinq universaux classés et définis

par les scolastiques : le genre, Vespèce, la différence, le

propre et Yaccident.
— SvN. Accident, aventure, événement, revers. Evéne-

ment, s'étendant à un plus grand nombre d'êtres, a par
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.

lii mftmo plus d'importance. Accident désigne presque
n.iijours un malliour, à moins qu'une 6pithèto no modifie le

8(M)s. Avrntnre s'emploie famiiiôromontnn parlant do faits

prtisontant souvent quelque chose do comique. /(t'uers mar-
que toujours un cliaugomont en pis.

ACGIDENTALITÉ D. f. Etat, qualitd de ce qui est acci-
dontol.

ACCIDENTÉ, ÉE adj. Inégal, mouvemonté, varié d'as-

pect : Lt's /ta'js Ac<i[)iiNTÉs favorisent la guerre de partisan.
— Fig. Plein d'épisodes, d'événements, d'accidonts im-

prévus : Heureux matelot l sa vie est ACCtDENTKE d'une ma-
nifre si piquante î (E. Sue.} il En parlant du stylo, Varié,
|Mrforos<|ue : La Fontaine a le vers accidkxté.
- Substantiv. En T. de beaux-arts, So dit d'un élément

>l" i-i)mpusition capricieux et imprévu : Il y a de l'xcci-

iM.NTii dans le japnnisme. (Ruuaix.)

ACCIDENTALITÉ — ACCOLADE

cidont, par

i Uaiit

cideii telles.

— Anton. Egal, plala, plat, uni, uniforme.

ACCIDENTEL, ELLE adj. Qui arrive par ,

hasard : Mort accidentei-le.
- Anat. ot patliul. Tissus accidentels. Tissus qui se

il'-\ tdoppent à la suite d'un travail morbide.
- Gramm. Se dit des termes qui, par opposition au

s)ii''t, au verbe et à l'attribut, no sont pas indispensables
a i expression de ta pensée : Les compléments sont des
ImiifS ACCIDKNTELS.

- Mus. Signe accidentel. Tout di^ze, bémol, bécarre,
uni, n'étant point indiqué à la clef, so trouve dans le cours
>1 1111 morceau. (V. accide.nt.) Il Lignes accidentelles, Celles
iiii (tn ajoute au-dessus ou au- ^^ ii„„„ .„
.ti'ssous de la portée, pour pla-
.or los notes qui passent son
étendue. (On dit aussi lignes

supplémentaires.)
— Pathol. Se dit des phé-

nomènes survenus au cours
dune maladie, sans avoir une
liai->on nécessaire avec elle.

— l*erspect. PoiJit accidentel,

Vuint d'une ligne horizontale où se rencontrent les pro-

jections de doux lignes parallèles dans l'objet que l'on

veut mettre en perspective, mais qui ne sont point per-
pendiculaires au tableau.
— Philos. Qui n'est dans un sujet que par accident, et

iliiiit ce sujet pourrait se passer sans changer do nature :

/.-; blancheur est AcciDENTELLt: au marbre.
— Physiq. Fait qui n'est pas ou no paraît pas soumis à

(l.s lois ou à des retours réglés : Les vents et les pluies
siii/! des causes accidentelles de chaleur et de froid. (En
ir s(>ns. accidentel est opposé à constant ou à pModique.)

L'Accidentel, n. m. Ce qui n'est pas inhérent au sujet,

\>:ir opposition à immanent: L'AcrioENTEL ne joue daiis le

inniiiie qu'un rôle secondaire. (Littré.)
— Anton. Certain, fixe, nécessaire.

ACCIDENTELLEMENT adv. Par cas fortuit, par liasard.
~ Verbe accnlenleUemcnt pronominal. V. pronominal.
— Syn. Accidentellement, fortuitement. Accidentellement

se <\\i de ce qui est amené par des causes étrangères à la
isc elle-môme : On trouve quelques petits dépôts de mine-
'"r/nés AcciDENTiiLLKMENT par le feu des volcans. — For-
"lent se dit de ce qui tient â des causes tout à fait

iinues : C'est fortuitement qu'on rencontre une per-
S'-'i'ii' qu'on ne recherchait pas. (J.-J. Rouss.)

ACCIDENTER (rad. accident) v. a. Rendre un pays, un
t'^rrain inégal, d'aspects variés : Des chaos de rochers
ALI iDENTriNT la forêt de Fontainebleau.
— Par anal. Accidenter son style, Lui donner une forme

v;iriéc, pittoresque.
S'accidenter, v. pr. Etre accidenté ; Le terratn s'acci-

M \Ti: à chaque pas.

ACCIEN (Baghy-Syau), émir UAntioche au xi' siècle,

uu- lors do la prise de cotte ville qu'il avait défendue
roiiti-n 1rs croises pendant nros d'un an (1097).

ACCIPENSER u. m., ACCIPENSERIDÉS U. m. pi. Zool

ACCIPITRE ou ACCIPITRIDÉ ^lat. accipiter) n. m. Non
rnlloctil soL-vant à désii;ner tous les oiseaux do proie.

- Encycl. Ornitli. Les accipîlres, accipiti-idés ou ra
jinrcs forment le premier ordre de la classe des oiseaux.
'laiis la classitication do Cuvier. Us se reconnaissent à
li'iir bec et à leurs ongles crochus et puissants. Ils se divi-
x-'iii en doux sous-ordres : les accipitres diurnes et nocturnes.
— Fauconn. Saint-Aulaire désigne sous le nom d'acci-

p'frt's lo laucon et lo milan employés à la chasse.

ACCIPITRIN, INE adj. Qui ressemble à un accipitre.

ACCIPITRINE n. f. Espèce de piloselle dont les oiseaux
'11- proio recherchent le suc. V. piloselle.

ACCISE (du bas lat. accisia, taille, impôt ; dérivé de ac-
rnirre, tailler, couper) n. f. Impôt indirect do consomma-
ii'iii, portant surtout sur les boissons : Dans la Grande-
lirtaqne, les droits (/'accise s'appellent « droits d'excisé ».

ACCIUS ou AttiuS (Lucius), poète tragique latin, né
a i;uine vers 170 av. J.-C, Hls d'un aïfranchi. Il avait
I '"iiposé diverses tragédies tirées des léi?endes de la
<.ir,c' héroïque, une pièce nationale (Bt-u/hs) sur l'expul-
sii'[i dos Tarquins, des annales envers, etc. II n'en reste
'|u.- quelques fragments réunis : Tragic. latin, reliquix de
Kslthcck. ~ Cf. Boissier, le Poète Atlius, 185G.

ACCLAMATEUR n. m. Celui qui concourt à des accla-
iiuiti.jns, qui applaudit : Néron jouant de la lyre sur l,

tff'ntre eut pour premiers acclamateuks Sénèque et Burrhus
ACCLAMATIF, IVE adj. Qui est accompagné ou exprime

par dos acclamations : Vo^e acclamatik.
ACCLAMATION (si) n. f. Applaudissement; cri d'admi-

ration, d'enthousiasme d'une assemblée, d'une multitude :

Les rois francs étaient élevés sur le pavois aux acclama
TioNs de la foute.
— Liturg. anc. Chant d'action do grâces, de triomphe oi

de deuil adressé aux lidèies par la voix d'un chantre c
repété par tout le peuple.
— Par acclamaUon ou d'acclamation, loc. adv. Tom

d une voix et sans recourir au scrutin.— Encycl. Chez les Romains, larméo victorieuse don-
nait par aeclamatton à son chef le titre d'imperator. Dans
I

. ••.-rémome du triomphe, la formule d'acclamation répé-
ji-ir lo peuple et par les troupes était : /o, triumphe !

.
ies acclamations spontanées, les anciens ont connu I

aussi un système d'acclamations dont los formules et
m^mo lo modo musical étaient tlxés & l'avance. A Sparte,
déjà, l'acclamation était lo modo do nomination àplusinurs
magistratures. Dans les cours dos successeurs d'Alexan-
dre, l'acclamation en l'hunneur des rois devint un art véri-
table ot une institution. Ceito coutume apparaît à Home
dès le temps d'Auguste. Lo système dos acclamations
olrtcielles fut perfectionné par Néron, Au sénat, comme
au théâitro ot dans les cérémonies, on psalmodiait dos for-
mules d'acclamations en l'honneur des empereurs, d<.>s

princes, do leur famille, quelquefois d'un haut fonction-
naire. L'usage s'en conserva dans l'empiro troc ot a
laissé (|uelques traces jusque dans la liiureio do l'Eglise
oïl il a été employé parfois comme mode d'élection.
Chez los l'rancs, les rois chevelus étaient acclamés

par leurs compagnons darmes. qui les élevaient sur lo
pavois. Charlemagne fut acclamé par les assistants, lors-
qu'il reçut à Rome la couronne impériale. Villars fut
acclamé maréchal de France par ses soldats sur lo champ
de l)ataille do Friedlinj^'cn. (Le mot vive est chez nous
la formule do l'acclamation : Vive lo roi ! vive l'empereur !

vive la république!) Au Portugal, le mot acclamation a
une signitication particulière, et se dit de l'avènement do
la maison de Bragance au trône, le l*'' décembre 1640. Les
vœux qui appelaient le duc de Bragance â. gouverner le

Portugal étaient si unanimes, que le mot acclamation con-
venait parfaitement pour indiquer la date où commence
la dynastie des Bragance. Les Portugais en ont donc fait

une sorte d'ère, et ils disent vulgairement : Tel fait a ou
lieu avant, pendant ou après Xacclamation.
— Anton. Huée.

ACCLAMER (lat. acclamarc, môme sens) v. a. Nommer
par acclamation : On acclama Charlemagne empereur d'Oc-
cident. Il Saluer par des acclamations : On acclama Bona-
parte à son retour d'Italie.

— V. n. Pousser des acclamations : Acclamer pour
quelqu'un. Acclamer à une proposition.

ACCLAMPER frad. clamp) V. a. Fortifier par des clamps
ou jumelles. V. jumelle.

climatables par^ou^ que le marin provençal. (Michelct.)

^
ACCLIMATATION {si) n. f. Action d'acclimater ou do

s'acclimater : Les Bomains poussaient l'art de Tac limata-
TiON jusqu'à faire éclore dans l'eau douce les œufs des puis-
tons de mer. (Michelet.)
— Encycl. La plupart de nos animaux domestiques

proviennent de l'Asie ou du nord-est de l'Afrique. Domes-
tiqués dans los premiers âges de l'humanité, ils ont suivi
les grandes migrations des peuples. Après un long laps
de temps. les Grecs entreprirent volontairement d'intro-
duire en Europe des espèces exotiques : on leur doit l'ac-
climatation du faisan et du paon. Les Romains rappor-
tèrent la pintade du nord de l'Afrique, en m^me temps
qu'ils muliipliaient le lapin, le canard et le furet. Ils éle-
vaient môme à l'état domestique les grues, les sarcelles
et les stariques. Les Arabes introduisirent dans les pavs
qu'ils envahirent le chameau, le dromadaire, le zébu, "le

buffle et le ver à soie. Au x.vi< siècle, les Espagnols rame-
nèrent de l'Améritjue du Sud le dindon, le canard musqué
et le cobaye ou cochon d'Inde, et des Canaries le serin.
La salade, dite « romaine », a été introduite d'Italie en
France par Rabelais. Vers le milieu du xviii* siècle, les
Anglais importèrent du Canada l'oie et les faisans dorés
et argentés. U faut arriver à 1840 pour voir Geoffroy
Saint-Hilaire soulever un mouvement en faveur de l'acclï-

matation rationnelle et scientifique. Les plus remarqua-
bles acquisitions de notre époque ont été faites en matière
de pisciculture. Des végétaux exotiques furent aussi im-
portés, et certaines espèces que l'habitude nous fait consi-
dérer comme indigènes, tels lo platane. le robinier, vulgai-
rement nommé acacia, le lilas, la tulipe, le réséda, le dahlia,
le tabac, la pomme de terre, lo topinambour et autres, sont
d'introduction relativement récente. Les chrysanthèmes,
venus du Japon au début du siècle, ont été plus spécia-
lement importés et acclimatés depuis 1862.
— Syn. Acclimatement. V. ce mot.
— BiBLiOGR. : Isid. Geoffroy Saint-Hilaire, Acclimata-

tion et domestication des animaux utiles (Paris, 1861).

Acclimatation (Jardin zoologique d'). Ce jardin, créé
en 1860 et situé à Paris, au bois do Boulogne, était destiné
à l'introduction et à la propagation des animaux et des vé-
gétaux utiles ou d'agrément. Mais, depuis 1870, il a été
quelque peu détourné de son but primitif. Pour piquer la
curiosité du public, on s'est efforcé d'y rassembler de
véritables curiosités animales : otaries, hamadryas, etc.;
on y voit fréquemment des exhibitions ethnographiques.
On y donne aussi des concerts. Au milieu d'un riche aécor
de végétaux exotiques, vivent un grand nombre d'ani-
maux : cerfs, hémiones, alpacas, lamas, yaks, chameaux,
girafes, kangourous, autruches, rennes, éléphants, etc.,
dont quelques-uns servent de monture ou d'attelage pour
promener les visiteurs dans les vastes allées.
Des serres abritent les collections d'arbres et de plantes

exotiques : camélias, azalées, bruyères, oucalyptes, etc..
Dans le jardin existent une magnanerie, un pavillon pour
l'engraissement mécanique des Volailles, des faisanderies,
une poulerie où sont disposées toutes les races françaises
et étrangères, une admirable collection do pigeons, de
vastes bassins pour les phoques et les otaries, un grand
aquarium où vivent los poulpes, les hippocampes. les
plies, etc., une laiterie, un chenil où sont rassemblés les
l)lus beaux spécimens de la race canine, une volière occu-
[tée par des milliers d'oiseaux, une singerie, etc..— A l'étranger, ies principaux jardins d'acclimatation
sont les suivants : les Royal Gardens de Kew, près do Lon-
dres, fondés au xviii' siècle et achetés par l'Etat on 1840

;

lo Royal Botanic Garden de Péradénia (Ceylan), qui pos-
sède une collection unique de figuiers, palmiers, cycadées.
fougères, etc., et qui a propage dans l'Inde quantité de
plantes industrielles; le 'SLands Plantation de Buiten-
zorg (Java), fondé en 1815, où l'on consacre 58 hectares à
la botanique pure et 72 hectares à des pépinières et
cultures coloniales : caoutchouc, gutta, indigo, thé, café,
vanille, riz, etc.; ce jardin a conservé l'arbre à quinquina
ot l'arbro -X gutta-pcrcha que les Américains avaient dé-
truits, et actuellement une annexe de 31 hectares est
consacrée à des plantations de quinquina peur la recon-
stitution des cultures; lo jardin botanique do Rio-Ja-
uoiro, celui do Saigon, le jardin d'essais du Hamma, près

d'Algor, ont rendu dos services notables. Certains jardins
d'acclimatation sont alfoctés exclusivement à des cultures
sjiécialoH cl jouent lo rôle do pépinières : lo Govcrnmont
GardcDH, Park« and Cinchona Plantations do Maiiros
f Inde» anglaises;, pour le quinquina ; lo Kagok Tocal et lo
Proefstation voor Suikerriot (Java) pour la caooo Â sucre.

Acclimatation (.Société nationalk d*). Cette impor-
tante Société, fondée CD 18H par Geoffroy .Saint-llilaire,
a pris une extension considérable, ot on lui doit la plupart
des conouôtes faites par l'acclimatement.
Dans le but do multiplier plus rapidement les cipècet

utiles ou d'ornement, la Société distribue chaque année à
ceux de ses membres qui rcmplttiiicm certaioes condi-
tions des cheptels d'animaux et do plantes.

i>os animaux et les planio-i mentionnés au Bulletin d«
la Société sont livrés aux acquéreurs par rintcrmédiairo
du Jardin d'acclimatation do Paris.
La Société récompense, chaque année, par des prix ou

des primes, les travaux, tant théoriques que pratiques,
intéressant l'acclimatation : publications diverses, repro-
ductions, cultures, emplois industriels ou autres, etc.

A4
suit:

— Encycl. Wacclimatement indique la révolution sponta-
née par laquelle l'organisme, transporté dans un milieu nou-
veau, se mot en harmonie avec ce milieu. C'est à tort que
l'on confond les deux expressions acclimatement et acclima-
tation, cette dernière supposant que l'adaptation s'accom-
plit, au moins en partie, sous l'effort de l'industrie humaine.
Chaque espèce végétale a besoin, pour effectuer sa nu-

trition et parcourir toutes les phases de son évolution,
depuis la germination jusqu'à la maturation de sou fruit,
d'un certain minimum de rayons solaires et do chaleur.
Si cette chaleur lui manque trop tôt. les derniers actes de
la végétation ne s'accomplissent pas. Pourtant, do nom-
breux faits tendent à prouver que les végétaux supportent
facilement le passage de la zone tempérée aux régions
chaudes. Certaines plantes que l'on fait développer et
fructifier dans nos serres, où l'on crée pour elles un cli-
mat artificiel, ne tardent pas à mourir dès qu'on cesse
de les entourer des conditions extérieures favorables. Si
lo maïs, le pécher, le prunier, le cerisier, l'oranger, le
chanvre, le fin, etc., so développent dans nos pays, c'est
qu'ils V trouvent des conditions et un climat analogues â
ceux des régions d'où ils sont originaires. — Un animal
est dit acclimaté quand il pan-'ient à vivre ot à se repro-
duire dans un pays différant, sous le rapport du climat,
de celui qu'il habitait à l'origine. Pour arriver à ce résul-
tat, il suffit de faire passer graduellement, du point do
départ au point d'arrivée, l'espèce q^u'on veut acclimater
en modifiant peu à peu ses conditions d'existence et en
favorisant sa multiplication. C'est ainsi qu'ont été accli-
matés, en France, le lama, la vigogne de l'Amérique, lo
kangourou de l'Australie, les poules de la Cochinchine, etc.
L'nomme, bien ou'il puisse vivre sous toutes les lati-

tudes et possède la faculté de se plier à toutes les in-
fluences atmosphériques, ne peut cependant s'éloigner
d'un climat pour aller vivre sous un autre sans s'exposer
à certains dangers. Quand il passe d'un pays chaud dans
un pays froid, la fonction respiratoire, étant plus active,
devient souvent une cause de maladie. Réciproquement,
la passage d'un pays froid à un climat chaud produit des
phénomènes inverses et amène presque toujours des affec-
tions hépatiques ou gastro-intestinales. De tous les peuples,
ceux qui habitent les régions tempérées (Français, An-
glais, Espagnols, etc.) possèdent, au plus oaut degré, la
faculté de s acclimater.
— BiBLioGR. : Jousset, Traité de l'acclimatement et de

l'acclimatation {Paris, 1884); Rey, Acclimatement et accli-
matation (Congr. d'Amsterdam, 1883,1.

ACCLIMATER (rad. climat) v. a. Accoutumer un homme,
un animal, une plante aux influences d'un nouveau cli-
mat : // faut beaucoup de patience pour acclimaTKB.
— Fig. Accoutumer une personne à faire certaines

choses, lui faire prendre certaines habitudes.
Acclimaté, ée part. pass. du v. Acclimater.
— Substantiv. Qui est habitué à vivre dans un lieu ou

sous un climat différent de celui où il est né : La fièvre
jaune reste redoutable même pour les acclimatés.

S'accUtnater, v. pr. S'habituer à un nouveau climat.
— Syn. Acclimater, naturaliser. Acclimater s'applique

aiLx individus comme aux espèces ; naturaliser ne s'ap-
plique qu'aux espèces.

ACCUMATEUR n. m. Celui qui acclimate : Jean Nicût
fut Tacclimati-xr du tabac en France.

ACCLXNÉ, ÉE (lat. acclinis, appuyé sur) adj. Sa dit, en
histoire naturelle, d'une partie qui en couvre une autre par
le côté : Dents acclinêks.

ACCO. Géo^r. anc. Ville de Phénîcie, nommée plus tard
Ptolémais, aujourd'hui Saint-Jean-d'Acre. V. ce mot.

AGCOINÇON ou ACCOINÇAN (rad. Coin) n. m. Partie
de charpente que l'on ajoute à un toit pour rendre sa
pente régulière.

ACCOINTANCE n. f. Liaison, fréquentation, rapports,
intelligences : La police a des accointances dans tous les

mondes, u Liaison entre deux personnes de sexe différent.

ACCOINTÉ, ÉE n. Signifiait autrefois Ami, parent, allie:

Lui et ses accointés.

ACCOINTER (du lat. cogiiitus, connu) v. a. Faire con-
naissance, entrer en relation avec quelqu'un.
S'accointer, v, pr. So lier intimement avec quelqu'un.

ACCOISEMENT n. m. Apaisement : X'accoisement des
flots. (Vieux.)

ACCOISER (rad. coi) v. a. Rendre coi, apaiser. (Vieux.)

S'accoiser, v. pr. S'affaiblir, perdre de sa force.
— En T. de véner. Se dit des chiens qui, tombés en

défaut, se taisent subitement, restent coi^.

ACCOLA n. m. Nom donné, sur quelques points des
côtes de la Méditerranée, au poisson que nous appelons
thon blanc. C'est lo scomber aùtlonga de Linné.

ACCOLADE n. f. Action d'embrasser, en jetant les bras
autour du cou :

D.ins une accolade bien tendre.
Nous mdlcroQS qos cheveux blancs-

BÉRAXeER.

— Par ext. Action de boire à un vase, etc. : Sancho
cU)nnait de fréquentes accolades à l'outre.



ACCOLADER — ACCOMMODER
— Arch Courbes qui couronnent les linteaux des portes

et fenêtres Le mot technique est ajc en orcoladt ouentalon

'n^-^X^^^T-Z, ^

Accoldde

— Art culin. Se dit de deux lièvres, de deux pou-
lets» etc., servis ensemble : Une accolade de lapereaux.
— Cheval. Cérémuraio en usage dans la réception d'un

chevalier, et qui consistait, après l'avoir armé, à l'embras-
ser et à lui donner sur la nutjue irois coups du plat de l'cpée.

en disant : " Au num de Dieu, de saint Michel et de saint

Georges, je te fais chevalier. " On disait, plutôt colée on
accolée, il De nos jours encore, lorstju'un militaire est fait

chevalier de la Léf^iun d'honneur, 1 officier supérieur qui
le reçoit lui donne l'accolade en frappant le récipiendaire
du plat de son épée ; lorsqu'il s'agit a un civil, il est facul-
tatif de lui donner raccofado en l'embrassant.
— Mus. Trait tiré do haut en bas à la marge d'une par-

tition, par lequel
on joint ensem-
ble les portées
des différentes
parties qui doi-
vent ôtre exécu-
tées en même
temps.
— Typogr. Es-

pèce âe paren-
thèse brisée dans
son milieu en an-
gle sortant (——)
et que l'on em- Accolade dans

f^/^--.

Acooiag'

ploie horizontalement ou verticalement, pour indiquer les

points de communauté qu'ont ensemble les mots ou les

nombres qu'elle embrasse.

ACCOLADER (du lat. ad collum, au cou) v. a. Réunir
par une accolade des objets destinés à former un tout.

S'accolader, v. pr. S'embrasser, se donner mutuelle-
ment l'accolade. (Fam.i

ACCOLAGE n. m. Fixation des sarments de la vigne
ainsi que des branches darbres fruitiers à des êchalas.
à des espaliers ou môme à des fils de fer horizontanx
disposés par lignes parallèles: Dans lapine qyandc pnr
tie du midi de la France, Tacco-
LAGE n'est pas employé pour les

vignobles. (Morogues).
— Encycl. h'accula(ie a pour

effet : de préserver les branches
des secousses du vent, de facili-

ter la maturation des fruits par
une meilleure répartition de l'air,

de la chaleur et de la lumière so-
laires. L'accolage est à opérer au
commencement de l'été, quand
les sarments ou bourgeons, en-
core bien flexibles, sont d'une
longueur suffisante.

ACCOLÉE n. f. SyU. de ACCO-
LADE. (Vieux.)

ACCOLEMENT n. m. Action do
réunir ; état de ce qui est joint, au propre ot au llg.

Il S'emploie comme syn. do accotement. V. co mot.

ACCOLER (du lat. ad collum, au cou) v. a. Jeter les bras
autour du cou de quoiqu'un pour l'embrasser.— Accoler la cuisse, la botte à quelqu'un, Se disait
autrefois de l'action d'embrasser la cuisse, la botte
de quelqu'un, en signe de soumission profonde et d'infé-
riorité.

— Par ext. Accoler une bouteille, Boire à la bouteille.— Toucher, être joint, contigu à : Les Tuileries acco-
laient le Louvre.
— Par anal. Faire ligurer l'un à côté de lauir*^: A

l'opinion d'un poète accolons celle d'un prosa-
teur. (Fourier.) n Mettre en présence, confron-
ter : Accoler des témoins.
— Réunir par une accolade : Accoler plu-

sieurs articles dans un compte, plusieurs portées
dans une partition.

— Açric. Fixer à des supports (échalas, fils de
fer, treillages, murs) les sarments do la vigne
ou les branches des arbres fruitiers.
— Archit. Entrelacer autour d'une colonno

des branches de palmier, do laurier, ou des
feuilles do vifjne.

— Art. culin. Joindre ensemble deux lape-
reaux, deux poulets, etc., pour les servir en
accolade.
— Blas. Joindre par les cotés : Accoler les

écussons de France et de A'avarre. Il Entourer
l'ècu du collier d'un ordCc.
— Charp. Juxtaposer dos pièces de bois pour

les fortifier les unes par los autres.
Accolé, ée part. pass. du v. Accoler. Bot. Colomic

Se dit de deux feuilles, de doux fleurs, de doux accol^u.

fruits qui sont unis ou adhérents l'un à l'autre : Le chèvre-
feuille présente des exemples dt
/leurs et de fruits accolés.
— Blas. Pièce posée à côté d'um

autre et qui la touche. Les clefs, le:

losanges, les macles, les rustres
les fusées sont souvent accole

It Accolé est aussi l'attribut
objet enroulé autour d'un auti
comme une vigne autour d'un écha-
las. Il Se dit encore do deux écus ^^^^'^^ "^^ ^^^^ accol.-cs-

mis côte à côte et des colliers do chovalorio dont on
entoure les écus : D'or à cinq fusées d'a::ur accolkes en

baiide. Accolé du collier de Saint'Michel.— On a étendu ce
terme aux bâtons de maréchaux, aux sceptres et mains de
justice, aux étendards, aux crosses ; ces insignes sont dits

accolés à iécu. — Un seul bâton pastoral placé derrière

lïou d"t

; héraldiques accolées,

prieur est accolé, c'est-à-dire collé

S'emploie parfois fautivement comme synonyme de col-

leté. V. ce mot.
— Numism. On appelle t^tes accolées ou conjuguées des

le tes de profil appliquées l'une sur l'autre dans les mé-
dailles et les pierres gravées.

S'acco'er, v. pr. S'embrasser mutuellement en se jetant

les bras autour du cou. n S'entrelacer, ii Se réunir, so join-

dre de manière à ne former qu'un tout.

— Par anal. Etre ajouté, être joint à. li Fréquenter :

S'accoler à une femme. (Se prend en mauvaise part.)

ACCOLTI (Benoît), jurisconsulte et historien italien, né
à Arezzo en 1415, mort en 1466. Son principal ouvrago a
pour titre : de Bello a christianis contra barbaros gesto

pro Christi seputchro {trad. en fr., 1620). C'est un récit mé-
diocre de la première croisade, où l'on prétend cependant
que le Tasse a puisé pour la composition de son poènio.
— Son frère François, jurisconsulte italien, ne à Arezzo
en 1418, mort à Sienne en 1483, mérita le surnom de Prince
des jurisconsultes de son temps. Ses principaux ouvrages
sont : Consilia seu responsa (Piso, HSl)"; Commentaria super
lib. II decretalium (Bologne, 1481); Commentaria (Pavie,

1493); de Balneis Puteolanis (1475). — Bernard, fils do
Benoît, poète italien, surnommé VUnico Aretino, né à
Arezzo en 1465, mort en 1526. Il acquit de son temps une
grande célébrité, et l'on accourait en foule lorsqu'il devait
réciter ou improviser des vers en public. Le cardinal
Berabo en a fait un grand éloge. Accolti avait beaucoup
de verve et d'imagination. Il fut nommé par Léon X écri-

vain et abréviatcur apostolique. Il est l'auteur d'une comé-
die, Virginia, publiée avec ses poésies (Florence, 1513).

ACCOLURE n. f. Agric. et hort. Lion de paille, d'osier, etc.,

dont on se sert pour attacher les sarments des vignes, les

branches des arbres fruitiers aux espaliers, etc.
— Techn. Assemblage des premières mises de bù-

clies d'un train à flotter, il Ligature maintenant les feuil-

lets réunis dans la reliure d'un livre.

ACCOMBANT, ANTE (du lat. accum-
bere, se coucher sur) adj. Se dit d'une
partie de la plante qui est couchée
sur une autre : La radicule est accom-
uante quand elle est couchée sur le

bord des cotylédons. (Duméril.)

AGCOMBLÉ, ÉE(rad. comblé) a.<ij. Se
iit d'une garniture dont les éléments
sont imbriqués, disposés comme les

cailles d'un poisson ou les tuiles

d'un toit.

AccoUirc.AGCOMMODABLE adj. Qui pe
s'accommoder, s'arranger : La mauvaise foi rend les que-
relles peu ACCOMMODABLES.

ACCOMMODAGE n. m. Apprêt des viandes : Un bon
AccoMMODAGE re^Tt' Une viande médiocre. Il Façon donnée
par le coifi'eur aux cheveux : A'accommodage d'une perru-
que. (Ce sens est vieux.)

ACCOMMODANT, ANTE adj. Conciliant, complaisant,
sociable, facile ot coulant en affaires. Se dit des personnes
ot des choses : Personne, d'un commerce accommodant. Les
marchands doivent être accom.modanis.
— Substantiv. :

. . . . ^e soyo
s accommodants, et Uesflu

:iles :

> habîles-
La Fontai.ve.

ACCOMMODATEUR adj. Qui sert à l'accommodation:
Muscle ACCOMMODATEUR. SyU. de MUSCLE CILIAIRE OU AN-
NEAU CILIAIRE. V. CILIAIRE.

ACCOMMODATION (si) u. f. Action d'accommoder ou do
s'accommoder, ii Conciliation d'un texte avec un autre.
— Oculist. Modification de l'œil qui permet de voir dis-

tinctement les objets situés à des distances différentes.— Philos, et théol. On se sert souvent, en philosophie
ot en théologie, du mot accommodation pour désigner un
système d'interprétation des doctrines philosophiques et
religieuses, d'après lequel on suppose que les anciens
philosophes et les fondateurs de religions, qui étaient sou-
vent aussi les législateurs des peuples, s'accommodèrent
constamment, dans certaines limites, aux connaissances,
aux opinions, aux sentiments et aux mœurs de leur temps.
Les théologiens rationalistes n'ont pas hésité à faire jouer
un grand rôl à Vaccommodation dans les lois de Moïse,
dans les écrits des prophètes et même dans l'enseigne-
ment de Jésus-Christ et de ses apôtres.
— Encycl. Physiol. Nous ro!/û7i5nerfemenf un objet quand

son image so forme exactement sur la rétine : il faut, pour
cela, que le cristallin ait une courbure déterminée selon
la distance do l'objet. Si celui-ci s'approclio, il faut que
le cristallin so courbe davantage pour que l'image reste
nette : ces modifications constituent l'accommodation;
elles sont dues au muscle dliaire qui entoure le cristal-
lin : quand co muscle se contracte, nous voyons les ob-
jets de plus en plus proches. La contraction maximum du
muscle correspond à uno position de l'objet dite punctuin
proximum : en deçà, nous cessons do voir nettement; il y a
donc une distance 7ninimu7n de la vision distincte. Le relà-

j

cbement absolu du muscle correspond pour l'objet à un
punctum remotum au delà duquel tout objet paraît flou
{distance maximum de lavision distincte). L'œil est dit nor-
mal quand il peut voir à l'infini (une étoile par exemple)
sans accommodation; il pourra, pour les distances moin-
dres, accommoder de plus en plus, et la distance minimum
est alors de 20 à 30 centimètres. Un œil hmermétrope est
un œil à cristallin peu convexe; il est obligé d'accom-
inoder, même pour les objets placés très loin ; en revanche,
il uc peut voir les objets placés très près qu'avec lo so-
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COUTS de verres convexes qui ajoutent à l'accommodation.
Un œil est myope quand le cristallin est très convexe : il

ne peut voir les objets placés très loin, car il n'y a pas
d'accommodation négative ; on y supplée par des verres
concaves; en revanche, la distance minimum est très faible

et les myopes voient nettement à 5 ou 6 centimètres.
ha. presbytie est imc paresse

du muscle ciliaire, fréquente
chez les personnes â^ées :

elle empêche toute accommo-
daiion, le cristallin reste in-

variable et l'on ne voit nette-

ment qu'à une seule distance :

pour voir au delà, on a re-

cours aux verres concaves;
pourvoir en deçà, aux verres
convexes.
— Méd. Les médicaments

dilatateurs de la pupille
{mydriatiques) : atropine, co-

caïne, duboisine, et ceux qui
sont constricteurs de la pu-
pille {myotiques^ : ésérine,
pilocarpine, affaiblissent mo-
mentanément l'accommoda-
tion.
— Pathol. Spasme de l'ac-

commodation. C'est l'état de
contraction du muscle ciliaire

«lui rend lo cristallin plus
convexe et ne permet de voir

que les objets rapprochés.
Il suffit du repos absolu de
l'œil,d'un collyre mydriatique
et de lunettes à verres con-
caves pour en avoir raison.

[I Paralysie de l'accommoda-
tion. C'est l'état de paraly-

luscle ciliaire. On y

Accommoâation

.

i. (moitié supérieure de la fi-

gure), vision des ob)ets rap-
prochés,; B (moitié iuférieurej,
-""=0D des objets éloi^és.

Sclérotique.1. Cornée.
— 3. Churoîde. — 4. Pro'cèa
ciliaires. — 5- Fibres longi-
tudinales du muscle ciliaire.— 6. Fibres orbiculairea de
ce muscle. — 7. Iris — 8, 9.
Cristallin (S, sa coupe dans la
vision des objets rapprocné»;

le ciliaire est
tracté, le cristallin bombé. —

pe dans la vision des

remédie au moyen de l'é

rine, et d'un traitement ap-
proprié.

ACCOMMODEMENT n. m.
Réparation , restauration .

(Vx.) Il Transaction, concilia-
tion, arrangement à l'amiable
d'un différend, d'un procès :

Entrer en accommodkmknt.
Par voie d'AccoMMODEMENT. V. transaction, arbitrage.
— Fig. et par ext. Moyens, expédients que l'on imagine

pour concilier les esprits, terminer une affaire, apaiser
des scrupules : // n'y a pas ^'accommodements avec là
conscience. (J. Sim.)
— C'est un homme d'accommodement. Avec lequel il est

facile de s'arranger, de terminer les différends.
— En T. de peint. Manière dont les draperies, les ajus-

tements et leurs couleurs sont choisis, assortis et disposés
— Prov. Un mauvais accommodement vaut mieux qu'un

bon procès, Il vaut mieux s'arran'^er à l'amiable avec la
partie adverse, même en lui sacrifiant quelque chose» que
d'engager un procès long et toujours coûteux.
— Prov. litt. Il est avec le ciel des accommodements.

Allusion à un vers célèbre du Tartufe, de Molière, dans
la fameuse scène où Orgon, caché sous uno table, apprend
à connaître la profonde perversité de l'hypocrite :

— Syn. Accommodement, raccommodement. Ces deux
mots expriment une réconciliation ; mais raccommode-
ment marque un rapprochement entre des personnes précé-
demment unies, tandis que Vaccommodement fait cesser une
contestation entre des personnes quelconques.

ACCOMMODER (rad. commode) v. a. Rendre commode,
rendre plus propre à un usage donné ; Accommoder sa
maison, son jardin.
— Par ext. Ajuster, disposer : Accommoder une parure,

une coiffure, il Bien servir, bien traiter, et à bon marché :

Cet aubergiste accommode bien ses hôtes. (Acad.)
— En T. de physiol. Modifier le cristallin de manière à

voir nettement un objet déterminé.
— Fig. Approprier aux idées, aux préjugés, aux inté-

rêts ; concilier deux choses contraires : Il n'est pas tou-
jours facile (/'accommoder l'intérêt et le devoir, il Conformer,
proportionner : Il faut accommoder sa dépense à son re-
venu. Il Arranger, disposer : On accommode l'histoire à peu
prés comme les viandes dans une cuisine. (St-Réal.)
— Ironiq. Maltraiter soit en paroles, soit en actions :

Ah ! si vous aviez vu comme je l'ai accommodé ! (Mol.)— Terminer à l'amiable : La principale mission du juge
de paix est ^'accommodi-r les différends.— Arranger, agréer, convenir : Nous jugeons des vices

et des vertus par ce qui nous choque ou nous accommodi;.
— Traiter d'une affaire avec quelqu'un d'une manière

qui lui soit avantageuse : Je vous accommodkrai de ma
jnaison, si vous voulez l'acheter. (Acad.) [Ce sens a vieilli.]

— Accomjnoder ses affaires. Les mettre en meilleur état.
— Apprêter, assaisonner : Accommoder un poisson.
S'accommoder, \. pr. S'établir, s'installer, s'habituer.

se plaire : Ce n'est pas chose facile que de s'accommoder
datis un pays nouveau, il S'ajuster, se parer : Les coquettes
sont longtemps à s'accommoder.
— Par anal, et iron. Se mettre en piteux état : Bon

Dieu! comme il s'est accommodé! Il Se griser : Quand il

trouve d.e bon vi/i, il s'accommode comme il faut. (Acad.)

^
— Fig. Se mettre d'accord, s'arranger, terminer à

l'amiable, se réconcilier :

Il Convenir, s'allier, concorder, aller avec. Il Se conformer,
so plier, se prêter à : Le bonheur consiste principalement à
s'AccoMMODi-.Rà SOU sort. (Erasme.) n S'arranger volontiers
d'une personne ou d'une chose, la trouver à sa conve-
nance : L'esprit humain s'accommode pcc de décisions trop



ACCOMMODE LU ACC(JKDE

nue

lïiguoii.) Il So servir, tiror parti do : La pau-
cusr. sait s'accommoder de tout. Il Acheter,
priv rnisonnaMo ; dovonir riche. (Vieux.)

)|in''fi\ arrangé, assaisonné : Les asperges
; r n l'Iiinli: et a la sauce blanche.

,l>alo.

I

— Klrn
s'accommo

' ACCOMMODEUR, EUSE n. Colui, collo qui aocommotii! ;

I

Un AC'COMMuuKUU Uc fjucrcUes.

ACCOMPAONAGE (gn mil.) n. m. Tramo tino dont, un

garnit lo fond d'iiiio ôtoffo do soie brochôo d'or, afin do
' lissimiih-r cumpl'-uincnt co fond.

I

ACCOMPAGNATEUR, TRICE {^h mil.) n. ct adj. Mus.
' Coliu, colin qui arcoiiiimpuo, avec la voix ou avec un instru-

ment, la partio |jrincipaJo d'un morceau do musique : A'ac-

coMHAGNATi'iUR doU faire valoir le chant, sans le couvrir.

— Bours. Spéculateur qui s'on^'ago dans les mouve-
ments de hausse ou do baisse lorsque ceux-ci so dessinent.
— EncY( L. Mus. C'est du piano surtout, qui résume en

quelque sorto tout l'orchestre, qu'on so sort pour acconi

jiagnor. Il no suffit pas au pianiste accompagnateur d'être

absolument maître do son instrument ot prêt à suivre

dans ses caprices, dans ses erreurs m6rae, l'artiste qu'il

est chargé de soutenir ; il lui faut non seulement lire,

mais transposer au besoin à première vue, ot môme,
lorsque la circonstance l'exiçe, réduire immodiatomeut
sous ses doigts une partition dorchostri-, ..n , n. m irn]jro-

visor un accompagnement à l'aido dn !.i . i
:

^- ou

non chiffrée, qui souvent, dans l'an^

trouve seule écrite au-dessous do la

Aussi, les bons accompagnateurs sont

ACCOMPAGNEMENT {gn mil.) u. m. Action d'accompa-

gner, d'escorter, il Ensemble des personnes ou des choses

qui accompagnent, qui escortent : Le succès n'est pas tou-

jours i'AccOMPAGNEMKNT du mérite. Il Accessoire destiné à

compléter, à embellir certaines choses : Dans bietf. des ta-

bleaux, tes AccoMPAGNKMiiNTS éclipsent le sujet principal.

j

— Blas. Tout objet placé en dehors de l'écu ot qui

I

l'accompagne : Les cimiers, les pavillons, les écus, les sup-

ports, sont des AccoMPAGNEMiiNTS. 11 Piéco secondaire qui

! accompagne une pièce principale.

j

— Chirurg. Accompagnement de la cataracte, Matière

visqueuse et blanchâtre qui entoure le centre du cristallin

devenu opaque et qui reste parfois après le déplacement

I

ou l'extraction do la cataracte.
— Mus. Action de soutenir un chant à l'aide do !a voix ou

I d'un instrument. Il Parties secondaires , ordinairement
I exécutées par des instruments de nature différente, pour
: soutenir le jeu de l'instrument principal : Sonate pour le

piano, avec accompagnement de basse, de violon et d'alto.

— Èncycl. Mus. L'accompagnement peut étro fait soit

par les voix, soit par les instruments. Les principaux ins-

truments qui ont servi ou qui servent à i'accompagnc-
mont sont ; la lyre, le luth, la cithare, la vielle, Vaccordéou,

la harpe, la guitare, \a,mandoUne, lo clavecin, Vharmonium,

le piano, Vorgue. L'art de l'accompagnement a suivi les

, évolutions de la musique. Les anciens violonistes compo-
saient souvent des sonates ou différentes pièces de violon

qui portaient un simple accompagnement de basse. Haydn
a écrit des sonates de piano avec accompagnement de vio-

lon et violoncelle qui sont de véritables trios concertés;

au contraire, Viotti a écrit des trios pour deux violons ct

basse qui sont de véritables morceaux de violon principal,

avec accompagnement des deux autres instruments.

Au point ae vue théorique, la science de l'accompagne
ment devient en quelque sorte la science de l'harmonie.

En effet, au xvii" et au xvin" siècle, on publiait des mor-
ceaux de chant qui portaient non pas un accompagnement
do clavecin ou de piano, mais une simple basse chiffrée

que l'accompagnateur devait réaliser à première vue. De
même, dans un temps où l'on ne publiait point de parti-

tions réduites pour le piano, l'artiste accompagnateur de-

vait réduire la partition d'orchestre placée devant lui.

11 est généralement convenu que, dans la musique dra-

matique, le chant est l'élément princi-pal. L'accompagne-
ment par l'orchestre peut être plus ou moins riche, étoffé,

intéi-essant, mais il ne doit pas empiéter sur le domaine
des voix. Lo perfectionnement do la facture et l'inven-

tion do nouveaux instruments avant étendu lo domaine
de l'orchestre, Gluck, Mozart, Mehul, Rossini, Meyerbeer
ont élargi la participation de l'orchestre à l'ensemble gé-

néral, mais en lui laissant toujours son rôle d'accompa-

gnateur. Richard Wagner est venu apporter une théorie

nouvelle : celle do la fusion absolue des voix et des

instruments dans un ensemble à la fois vocal et instru-

mental. Souvent, même, il subordonne les voix aux instru-

ments, et c'est l'orchestre, jadis chargé do l'accomnagne-

ment, qui règne en maitro et reprend lo rôle prépondérant.

ACCOMPAGNER {gn mil. — rad. compagnon
avec pour protéger, escorter, faire honneur,

ment par politesse : En temps de guerre, des cuirasses al-

COMPAGNKNT Ics convois. Les militaires en armes doniienl

le bras droit aux dames qu'ils ACCOMPAGNiiNT.
— Par ext. Convenir a, être assorti, se marier avec :

Jl faut que les qarnitures accompagnent bien les robes.

Il Joindre, ajouter à : Accompagner ses remontrances de

menaces. i\ Etre le résultat, la suite : Les infii-mités accom-

pagnent presque toujours l'intempérance.
~~ Manuf. Tramer des étoffes brochées d'or.

— Mus. Exécuter les parties d'harmonie qui soutieunent

la partie principale : Lorsque les Gracques parlaient au

peuple, ils se faisaient accompagner, dit-on, par un joueur

deJliUe. (Anat. France.
"j

Accompagné, ée {gn mil.) part. pass. du v. Accompagner.
— Blas. Se dit do certaines pièces honorables, comme

lo pal, la fasco, le chevron, lo crois-

sant, etc., quand elles ont à leurs côtés

des pièces secondaires en séantes posi-

tions, c'est-à-dire perpendiculairement, ii

Se dit aussi des animaux, des plantes, etc.,

qui ont dos meubles en séantes positions

au-dessus, au-dessous ou aux côtés.
— 'Véner. Se dit du cerf qui, sur ses

fins, so mélo à une barde d'autres cerfs

pour donner le change aux chiens.

S'accompagner, v. pr. Prendre, mener
avec soi; être accompagné de ou par.

Il Etre suivi, avoir pour conséquence :

L'administration des substances anesthésiqu

toujours DE quelques dangers.
-^ Mus. Chanter, en se faisant soi-même son accom

pagnement à l'aide d'un iustromeut. il Elro accompagné

np\o

^^
Croissant

accomria(;ut^
d'étoiles 2 et t.

s s'ACCO>rPAGNE

Ce banza est un initrumcnt dont la danse du nègre k'ac-

(Ompagnk. (Rog. do Boativ.)
- Vônor. V. AcroMPA'iNK.
— Syn. Accompagner, oscortor, suivre. On accompagne

pour toutes sortes de moiifs. On escorte pour protéger ou
pour surveiller. On suit un chef ou un maitro.

ACCOMPAONERESSE {gn mil.) n. f. Fommo qui accom-
pa^jiio uno reine, uno princesse : Des accom pagnurhsses
dhouiirur. {V. Hugo.)

ACCOMPLI, lE adj. Achevé, révolu, réalisé ontiôro-
ment : Vœu accompli. Vingt ans accomplis, n Parfait dans
son genre : C'est au xiii* siècle que s'élèvent les monuments
les plus accomplis de l'architecture gothique. (Mignot.)
— Syn. Accompli, consommé, parfait. Parfait va bion

avec les noms do choses abstraites. Accompli s'cmploio
do préférence avec les personnes. Parfait convient mieux
que accompli avec un nom qui désigne dans les personnes
une spécialité, uno qualité particulière ou unique -.AÏ'^'Ma-

zarin était une des plus parfaites beautés de ta cour ; il ne
lui manquait que de l'esprit pour être accomplie. {M"* do
La Fayotte. ) — Con«omm(i design© l'abondanco d'une seuhs
qualité, que l'on a acquise par un long usago.

ACCOMPLIR (du lat. rtï/augment., ct complere, remplir)
v. a. Mener â terme, achever entièrement : Les corps
célestes accomplissent leurs révolutions dans uneadmiraole
unité, (Chatcaub.) il Effectuer, exécuter, réaliser : C'est

l'amour qui 7tous inspire les grandes choses et qui nous
empêche de les accomplir. (A. Dumas lils.j il Suivre, pra-
tiquer : Jl y a impossibilité de garder ses droits sans
accomplir se* devoirs. fCh. Baill^.).
— Teint. Accomplir la cuve. Ajouter à un bain d'indigo

une décoction de garance dans de l'eau de son, aiîn d'ou-
tunir une cuuleur violette.

S'uccoinplir, v. pr. Etre exécuté, réalisé; se produire : Des
millions d'rirucments s'accomplissent à ^a/bis. (Chatcaub.)
— Syn. Accomplir, garder, observer, vous observez la

loi par votre attention ii exécuter co qu'elle prescrit.

Vous la gardez par le soin continuel do voilier à co qu'elle

ne soit violée en aucun point. Vous \'acco7nplissez par
votre exactitude à remplir tout co qu'elle ordonne.
— Syn. Accomplir, effectuer, exécuter. réaUser. Hcaliser.

c'est Rendre réel, matérialiser ce (|ui n'existait que dans
l'esprit. Effectuer, c'est En venir a l'effet, à l'exécution.
Accomplir, c'est Faire qu'une chosi n.i ,| im;ii pijiiu, telle

exactement qu'elle avait été arm .; .. / - './•, c'est.

Faire une chose suivai.t un plan a in i i ,i\ n;' .
ACCOMPLISSEMENT n. m. Aciiuii ! .iccuuiplir, de sni

vre, de pratiquer : Le bonheur est le prix de l ACCOMPLI^-
siiMENT de la loi. il Réalisation complète : La vanité se n -

jouit de Taccomplissement des malheurs qu'elle a prédits.

ACCOMPLISSEUR n. m. Celui qui accomplit.

ACCON l'ti ACON n. ni. Mar. Chaland à fond plat, dent

chari^eiticnLdesna-
vi ros de com- -

merce. il Esquif à
fond plat servant à
la pêche des huî-

tres et aussi des
moules dans les

endroits vaseux.

ACCONAGE ou ACONAGE u. m. Ensemble des entre-

prises faites jiar un aocouier.

ACCONIER ou AGONIER i/uei u. m. Patron d'une allège

ou accon. Il Entrepreneur de débarquement ou dcmbar-
qiiemeut de marchandises.

ACCOQUINER. Linguist. V. ACuyCINKR.

Accon.

re ou un objet
ACGORAGE n. m. Mar. Action de pi;

atin do disposer» di

dans une disposition qu'il

no conserverait pas
sans ces étais : Quand
les couples d'un bâti-
ment sont élevés sur la

quille, on procède à leur

ACCORAGE.
— Dr. marit. Droit que

payaient les navires
allant à l'île Bourbon.
— Charpent. Désigne un ensemble d'êiais destinés à

soutenir tout ou partie dune construction.

ACCORD n. m. PaLx, bonne intelligence, union d'esprit.

<:onfornnté do volonté, de sentiments: Un pays ne peut

guère subsister lorsque /'accord n'existe puis entre les

citoyens. (Marmontel.) il Transaction, pacte, convention ;

^.'accord entre le mensonge et la vérité se fait toujours aur
dépéris de la vérité même. (Mass.) Il Union, alliance intime :

Il est extrêmement rare de trouver un accord entre te ta

lent ct le caractère. (Balz.) il Proportion, harmonie des cho-

ses entre elles ; Le bonheur consiste dans /'accord de nos

besoins avec le pouvoir de les satisfaire. (Giraud.)
— Au plur.. Conventions préliminaires d'un mariage,

accordailles : Aujourd'hui les accords, demain ou aprés-

demaiji les p.ançailles. (Alex. Dum.)
— Archeol. Chacun des gros grains qu:

dizaines d'un chapelet. (Ce sons a vieilli.)

— Archit. Unité de composition et de style, ii Accord
de composition. Exact rapport du plan avec l'élévation, de
la décoration extérieure avec les dispositions intérieures.

II Accord de goût et de style. Harmonie do la décoration et

do la eonstructiou.
— Comm. Rapport exact entre les écritures, les livres

Le journal et le grand livre doivent être en parfait accord.
— Gramm. Relation entre plusieurs mots se rapportant

;i un même objet, et qui prennent autant que possible les

mômes variations accidentelles de forme : Accord de l'ad-

jectif avec le substantif. Accord du verbe avec le sujet, etc.

— Manèg. Concordance des moyens employés par le

cavalier pour obtenir do l'ensemble et do l'harmonie dans
les mouvements du cheval.
— Mus. Union de plusieurs sons entendus ensemblo c(

tormanl harmonie : On ne fait pas un accord avec une seule

note, ni un tableau avec une seule couleur. (A. Houssaye.)
11 Tenir l'accord. Se dit d'un instrument do musique qui

reste au ton où on l'a mis.
— Par ext. Ensemble do sons mélodieux, touchants;

harmonie des vers, du chant des oiseaux, otc. :

Aux at-xonl^ d'Amphion les pierres se luouvaienl-
1SOIL2AU.

relient le

— Zt'oceort/.So dit d'un inHlrumont dont toatca les conloH
sonnantes iiont montées au ton voulu : Un piano qui n'e»t

pas d'accokd. ti Miri au too général d'une orchcHtration :

\'io/on tfui n'cMt pas d'accord arec le rrMede l'orefie*tre.

— PoiDt. Effet rénuliant do l'unité do composition cl do
style, do i'iiarmonio de» couleurs, ct du jeu régulier de»
lumiére.H ot dos ombroN.
— Etre d'accord. Vivre en bonno intoUigcnco ; avoir Ick

mémos volontés, les mêmes sentiments : Le* fripon» n*;

.SONT d'accord tfue/)Our tromper les fujnnêtcs gens, n Avouer,
reconnaltro: J'en «oi« d'accord, j'ai eu tort de me fâcher.
Il Etro on harmonie, coopérer, concourir an mdmo bat :

* Pour enchanter lei ton», tout lei arta tant tTaccord.

C. Dblaviotic.

— Tomber, demeurer d'accord, Convenir d'tmo cboBO,
l'admettre, l'avouer, ii Mettre d'aecord, Concilier, n Etre
en accord. Etre en rapport, en harmonie, on proportion.
— D'accord, loc. a4v. ct ellipl. pour J'en demeure, j'en

tombe d'accord, j'en conviens:

M(.-8 vers sont durs, d'accord, mais forta de choi««.
VoLTAUir.

— D'un commuo accord, loc. adv. Unanimement.
— Encycl. Mus. Le mot accord a, en musique, plusieurs

signillcations. Tout d'abord, il rcprésento l'association do
plusieurs sons entendus simultanément, co qui est l'cs-

senco môme do co qu'on appelle Vharmonie. II y a des
accords de trois, do quatre et de cinq sons, qu'on écrit

soit dans leur état naturel, soit à l'état do renversement. II

y a dos accords consonants ct des accords dissonants :

l'accord parfait majeur est un accord consonant; l'accord

do septième est un accord dissonant. Il y a aussi des ac-
cords naturels ot des accords altérés, etc.

Accords altérés.

Lo mot accord trouve aussi son application à l'égard des
instruments qui ont la faculté de pouvoir faire entendre
plusieurs sons à la fois ct. par conséquent, de faire sonner
des accords. Ces instruments sont les instruments à cla-

vier, tels que l'orgue, le piano, l'harmonium, et les instru-

ments à cordes frottées ou pincées, tels que le violon et

ses congénères : la harpe, la guitare, la mandoline, otc.

Les instruments à souffle sont dans l'impossibilité de faire

entendre des accords, ne pouvant donner qu'une note â
la fois. 11 y a les accords plaqués, dont toutes les notes

sont frappées à la fois et a'un seul coup par l'instrument,

et les accords brisés ou arpégés, dont chaque note so fait

entendre successivement, mais très rapidement, de façon

que l'oreille perçoive avec netteté l'ensemble do l'accord.

pégé. Acc- plaqué.

I' U v a eutin l'accord intime de chaoae instrument ei.

pour l'orchestre, l'accord nécessaire oo tous les insiru-

ments entre eux. Pour obtenir le premier, il sufritde bien

I

régler l'instrument. Quant à l'accord des instruments entre

i eux, U so règle à. laide du ^i, qu'on demande à la clari-

i nette ou au hautbois. Ce la est communiqué ensuite à tous

les instruments, auxquels il sert en queltjue sorte d'étalon.
— Stn. Accord, contrat, convention, marché, pacte,

traité. Convention est lo terme générique. L'accord est

uno Couveuiion entre ennemis, adversaires ou rivaux.

Lo contrat est une Convention revêtue d'un caractère

légal. Le pacte est uno Convention çiui doit rester en vi-

gueur durant la vie d'un homme, d uno famille ou d'une
nation. Le traité est uno Convention survenue à la suito

d'un© négociation. Le marché est une Convention par la-

quelle on échange, on vend, ou on achète.
— Stn. Accord (tomber d'). adhérer. On adhère en adop

tant soudainement une opinion. On tombe d'accord en so

rangeant à une opinion qu'on a dabord combattue.
— Anton. Désaccord, discordance, discorde, dissonance,

divergence, division, incohérence, inconséquence, opposi-

tien, schisme, scission, zizanie.

ACC0RDA6LB adj. Qui peut s'accorder, qu'on peut ac-

corder : Plaideurs peu accordablks- Grâce accordablk.
— Mus. So dit d'un instrument que l'on peut mettre

d'accord : Le violon est \ccord.\bi.\^ par le jeu des chetitles.

ACCORDAGE n. m. Action a'accorder un instrument a

cordes : Z-'accordagk d'un piano.
— Marteau d'accordage. Clef dont se servent les a«.c r

leurs et que l'on nomme également accobdoir.

ACCORDAILLES {U mil.) n. f. pi. Accords, conventions

préliminaires d'un mariago : Le repas des accordailles.

ACCORDANT. ANTB adj. Qui s'accordo bien : Do el tôt

^•mt des tons accordants entre eux. (Acad.) Il On dit plutoi

aujourd'hui consonant. V. ce mot.
— Qui est en conformité dopmion ou de nature : La

plupart des vices sont accordants entre eux.

ACCORDE! T. do mar. Commandement adressé aux ra-

meurs pour qu'îls rament ensemble.
— Substantiv. : Commander Taccorde.

ACCORDÉ, ÉE n. Personne que lie un ongagemcut do

mariage.



ACCORDÉE ACCOTOIR
Accordée de village (l'), un des plus remarquables

tableaux de Greuze (Salon de 1761), aujourd'hui au Musée
du Louvre. Dans la cbambre d'une maison do campagne,
où picorent une poule et ses poussins, toute la famille est
réunie. L'aînée des huit enfants, Vaccordée, les. _>fuï bais-
sés, donne lo bras à son tiancé, auquel la dot \ it nt d <. tre
remise. Le père montre avec de grands geste-, I

dont la mère presse tristement la main,
durant que le notaire lit le contrat. Cette
toile, très étudiée, très rînie. se rattache
aux compositions sentimentales et mélodra-
matiques qui tiennent une largo place dans
l'œuvre de Greuze. Les écrits de Diderot et
de J.-J. Rousseau eurent, on lo sait, une
grande influence sur l'artiste. La gravure
contribua à populariser ce tableau, qui fut

acheté à la vente du marquis de Marigny
(1785) 16.650 livres pour le roi Louis XVI.

ACCORDEMENT n. m. Action d'accorder,
de concilier : Z-'accordement de deux adver-
saires.

— Adc. dr. Transaction entre un seigneur
et un acquéreur, au sujet du droit de lods
et ventes dû par ce dernier, il On donnait
aussi le même nom au droit do lods et
ventes lui-m^me, parce qu'il était généra-
lement l'objet d'une semblable transaction.

ACCORDÉON n. m. Instrument de mu-
sique, composé de plusieurs languettes de
métal qui sont mises en vibration par un
soufflet : Le son de rAccoKDÉON peut être
agréable, mais il est monotone. (Bouillet.
— Encycl. h'acoordéon est une sorte de

petit harmonium portatif et manuel, à un
système d'anches libres et clavier vertical
correspondant à des lames métalliques. Il

a la forme d'une petite caisse longue à soufflet. Tandis
que la main gauche de l'exécutant soutient l'instrument,
la main droite fait agir la soufflerie en tirant et en poussant
alternativement le soufflet, et les doigts, agissant sur un
système de clefs comme sur les toucnes du clavier d'un
harmonium, obtiennent de chacune d'elles le son désiré.
L'accordéon a depuis six jusqu'à quatorze et seize clefs.
Cet instrument, à la

sonorité tremblotan-
te,d'ailleurs assez dé-
sagréable â l'oreille

d'un vrai musicien,
a, dit-on, été inventé
en 1827 par un fac-

teurnomméC. Buffet.
Cette invention, tou-
tefois, ne peut guère
être considérée que
comme un perfec-
tionnement de divers
instruments du même
genre et dérivés du
même principe ima-
ginés précédemment par divers constructeurs, tels quel (le-

ïodëon d'Eschenbach, Vaéolinede Kœnigshoven et Schlim-
bach, Vaélomédicon de Brunner, Vaélomélodicon de Brunek,
et enfin Vaérophone de Christian Dietz, qui n'était lui-même
guère autre chose que le physharmonica de Hœkel. L'accor-
déon est un instrument de fantaisie qui ne se marie avec
aucun autre, et auquel on ne saurait trouver un emploi
vraiment artistique.

personne : Le verbe doit toujours s'accorder avec son sujet.
— Mus. Etre accordé : Les violotis s'accordent avant

de jouer.
— Syn. Accorder, concilier, raccommoder, réconcilier.

Accorder suppose 1 opposition le débat, et exprime un
lapprofhem tir lomplet il t»e dit surtout deb personnes

il t t \\ iiiJL une idée de rapprochement là où rognait

ACCORDÉONISTE u. Personn joue de l'accordéon.

ACCORDER fdu lat. ad, à, et cor, cordis, oœur ; ou bien du
lat. ad, à, et chorda, corde d'instrument do musique) v. a.
Mettre d'accord, remettre en bonne intelligence, en par-
lant des personnes : La mission du juge de paix est dkc~
CORDER les parties. Il Concilier, mettre d'accord, en har-
monie, en parlant des choses : Accorder la théorie avec
la pratique. Il Donner, octroyer, attribuer, permettre :

Accorder une audience. Accorder im pardon, ii Avouer,
admettre, reconnaître pour vrai : J'ai eu tort, je /'accorde.— Accorder une fille, La promettre en mariage.— Accorder de. Permettre de : Les dieux ne lui ont pas
accordé de revoir sa patrie. (Fén.)
— Accorder du temps. Se dit d'un créancier qui recule

lépoùue à laquelle le débiteur doit s'acquitter envers lui.— Loc. PROV. Accorder ses nûtes. Faire des arrange-
ments, prendre des dispositions pour une entreprise, il

Se mettre d'accord avec soi-même ou avec quelqu'un.— Gramm. Mettre certaines parties du discours enrap-
nort les unes avec les autres. Dans ce cas, accorder est
le plus souvent précédé du verbe faire : Faire accorder
l'adjectif avec le nom.
— Mus. Mettre d'accord la voix avec un instrument;

mettre d'accord entre elles les cordes d'un instrument
; met-

tre au même ton les instruments d'un orchestre. V. accord.— Peint. Mettre entre les différents objets que repré-
sente un tableau l'harmonie, l'ensemble convenable, ii Ac-
corder les tons. Fondre les touches, ménager agréable-
ment los lumières et les ombres.
S'accorder, v. pr. Etre d'intelligence, de connivence ;

Ueux sciflérats 7ie s'accordent que pour faire le mal. Il Etre
d'un même sentiment, d'une mémo opinion sur un fait :

Tous les moralistes s'accordent pour nous recoinmander
un sage emploi du temps. (Ségur.) il Dans ce dernier sens,
en parlant des choses : Des textes qui ne s'accordent pas.— Est parfois suivi de la prép. À et d'un inf. : Les Fron-
deurs s'accordaient à demander l'expulsion de Mazarin.— Se réconcilier, faire la paix: Napoléon I" et Alexan-
dre I" s'accordèrknt à Tilsit, en i807. \\ Vivre en bonne
intelligence, avoir les mêmes idées, les mêmes goûts :

Les époux qui s'accordent le mieux ne sont pas toujours
ceux qui s'aiment le plus. (L.-J. Larcher.) il Convenir, s'ac-
conjmoder : La féerie bizarre du règne végétal s'accorde à
celle des forces animées. (Michelet!) il Se concilier, s'égui-
librer, aller ensemble : La vraie gloire ne peut s'accorder
qu'aifec le mérite. (Boss.) ilEtro donné, octroyé : Les di-

gnités ne s'accordent paî toujours au mérite. (D'Aguess.)
— S'accorder avec soi-même. Etre conséquent dans ses

discours, ses opinions, sa conduite, il S'accorder sur le

prix d'une chose, En convenir après l'avoir débattu.
~ Loc. PROV. S'accorder comme chien et chat, Vivre en

mauvaise intelligence, en parlant de deux personnes.
— Gramm. Etre en rapport de genre, de aombrei de

rdée de

seulement l'incompatibilité ; il se dit mieux des choses.
On raccommode des personnes séparées momentanément.
On réconcilie ceux que divisent do grandes inimitiés.— Anton. Brouiller, dénier, éconduire, s'opposera, re-
buter, refuser, rejeter, repousser, résister â.

ACCORDEUR n. m. Celui qui cherche à arranger les
différends. (Ce sens a vieilli.) il Celui qui fait profession
d accorder certains instruments de musique : Beaucoup
rf accordeurs de pianos sont aveugles.
— Accordeur de /lûtes, de vielles. Argot. Juge de paix.

rdo (accord).

ACCORDO n. m. Instrument à cordes et à archet, de la
famille des violes graves. L'accordo, qui avait de 12 à
15 cordes, fut très employé en Italie aux xvn" et
XVIII* siècles, surtout dans les morceaux à plusieurs
parties ; de là j

ACCORDOIR n.

Outil de luthier, do fat

teur, pour accorder le_

pianos, les orgues, etc., Accordoir ul putciu.

etdont la forme varie suivant les instruments à accorder.

Accords (T\bourot, sieur des),

facétieux écrivain français né en 1547,

mort en 1590. Procureur du roi au
bailliage de Dijon, il est surtout connu
par ses Bigarrures et Touches (1582),
composées, dit-il, « pour se chatouiller
soi-même et se fairo riro le premier,
et ensuite les autres u . Dans ces poé-
sies ingénieuses, mais souvent licen-

cieuses, il traite des rébus, des équi-
voques, des antistrophes, -des acrosti-
ches, des vers rétrogrades Gt léonins,

etc. Il commença à se faire connaître
par des sonnets. En ayant adressé
un à la fille du président Bégat, signé
de la devise de ses ancêtres : A tons

accords, cettejeune personne l'appela,
dans sa réponse, ^eiiyneio' des accords,
et depuis il fit imprimer sous ce nom
tous ses ouvrages.

ACCORE n.f.Mar.Pièco deboisqui
sert à la fois à placer, à soutenir et

Accordoirs d'orgue
à maintenir un objet quelconque *

dans une position déterminée, n Se dit aussi du bord d'un
banc, d'un récif : Etre à l'accore d'un de ces objets, c'est
En être très près, il Etançon pour étayer un vaisseau eu
construction ou en réparation. V. accorage.
— Charp. On dit indifféremment accore ou étai.
— Adjectivem. Se dit d'une côte fortement inclinée ou

coupée à pic de manière qu'un navire peut s'en appro-
cher à la toucher : La mer Itouge a des côtes accores.

ACCORER {do l'angl. ashore, sur le bord) v. a. Appuyer,
maintenir par des accoros un bâtiment en construction ou
en réparation, n Poser des accores à une charpente pour
la maintenir dans la position qu'elle doit occuper.
— Par ext. Accorer un tonneau, une malle, etc., L'assu-

jettir par des liens, des coins, etc., pour l'ompôchor de
vaciller.

ACCORNER (du lat. ad, à, et cornu, corne) v. a. En T. de
fortif.. Couvrir
par un ouvrage
à cornes.

Accorné, ée,
part. pass. du ^'- /"î

Accorner. y^fl*'
— Blas. Se dit

des animaux cor-
nus représentés
avec les cornes
d'un émail ou Têtes de bœuf et de clieval aceornées.

métal différent de celui du corps : Des tètes de bœuf et
de cheval d'argent accornées de sable.
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ACCORT,ORTE(ital.accor(o, avisé; àeaccorgersi, s'ajir-r-

cevoirj adj. Qui est d'un esprit vif, à la fois avisé et vi-
cieux ; d'un caractère facile et enjoué, ti Se dit aussi 4 u s

choses : Datjard avait l'esprit accort.

ACCORTEMENT adv. Subtilement, adroitement, ii Gr;i-
cièusement.

ACGORTESSE OU ACCORTISE (ital. accortezza) n. f.

Douceur complaisante, humeur enjouée : Z,'accori ist;

nous fait aimer le prochain.

ACCOSTABLE adj. Qui est facile à aborder, à appro-
ciier : Cfn bâtunent, une plage accostable.
— Par ext. Qui a l'abord iacUe, en parlant des persûu-

nes : Les bourrus sont difficilement accostables.

ACCOSTAGE n. m. Mar. Action d'accoster : Par gros
temps, les accostagi-:s sont difficiles.

ACCOSTANT, ANTE adj. Qui aborde les gens et lie volon-
tiers conversation : Méfiez-vous des gens trop accostants.

ACCOSTER (du lat. ad, à, et costa, côte) v. a. Aborder
quelqu'un, s'en approcher pour lier conversation avec lui :

Accoster un passant.
— Blas. Côtoyer une pièce de longueur sur l'écu.— Mar. S'approcher aussi près que possible : Accoster

un navire, un quai, une terre.

— .Accoste! Accostez! (2« pers. du sing. et 2« pers. du
pi. de l'impér. du v. Accoster). Ordre à un canot de ^o
rendre à bord ou à terre.

accosté, ée part. pass. du v. Accoster.
— Blas. Se dit d'une pièce principale posée en pal, on

bande ou en barre qu:i-jd elle en a d'autres à ses côté^.
.Accoi/(/ n'est jamais l'attribut d'une pièce
ronde comme un besant, un anneau, etc.

Les pièces accostées doivent être placées
tlans le sens de la pièce principale ; dans
le cas contraire, elles sont dites accompa-
gnées. Côtoyé n'est pas absolument syno-
nyme d'accosté, car il s'applique surtout
aux pièces de longueur, comme pals et
bandes, quand elles sont accompagnées
de menues pièces en nombre.
S'accoster, v. pr. S'aborder, s'appro-

cher mutuellement : A l'étranger, les d'une molètt
compatriotes s'accostent avec plaisir.
— Par ext. Etre joint, être accompagné, en parlant des

choses : L'archivolte byzantine si austère, l'archivolte n- n-

romaine, si élégante, s'accostent et s'accouplent. (V. Hug<j.
— Avec la prép. Dii. S'approcher, prendre pour com-

pagnon, hanter, fréquenter habituellement : Je ne sais du
quelles gens vous vous accoste^^. (Acad.) [Vieux.] .

— Syn. Accoster, aborder, joindre. V. aborder.

ACGOT (/co) n. m. Hortic. Adossement de fumier au-
tour d'une couche, pour empêcher le froid d'y pénétrer.
— Archéol. Pièce de bois posée horizontalement dan >

un clocher pour supporter la cloche, et reliée à la con-
struction par deux tourillons.
— n. m. pi. Céram. Fragments de terre réfractaire hors

service dont on garnit les intervalles entre les piles ^io

pièces céramiques et les vides entre ces piles et los pa-
rois du four. On assure ainsi la bonne répartition de l.i

chaleur, et l'on rend tout l'enfournement ou encastrât.^*

solidaire. Les pièces résistent mieux à l'action du feu.

ACGOTAR n. m. Espèce de clef ou de coin que l'on

enfonce entre les varangues d'un bâtiment pour les fermer
et les rattacher les unes aux autres.

ACCOTEMENT n. m. Ponts et chauss. Espace compris
entre la chaussée
pavée et le fossé, L _ -k . -» Chnussée

entre le ruisseau
et la maison, ti On
dit aussi accole-
MENT.
— Chcm. do fer;

Espace entre les fa-

ces extérieures des
rails extrêmes et le

bord le plus proche
d'un chemin lon-
geant la voie ferrée.
— Horloç. Frot-

tement vicieux
d'une pièce contre
ne autre, par
xemple d'une roue a route.— 2, voie ferrée.

ACCOTE-POT U. m. Sorte de trépied qu'on met sous un
pot pour l'empêcher de tomber, il PI. Lfes accote-pots.

.— Les accote-pots étaient surtout en forme d'anneaux
ou de demi-cercles soutenus par des petits pieds, le plus
souvent au nombre de trois; quel-
ques-uns sont de jolis travaux de
dinauderie, coulés en bronze, ciselés
avec soin; on en connaît de beaux
exemples du xvi* siècle. Certains
étaient à plusieurs cercles, de manière
à pouvoir supporter deux ou trois pots.

ACCOTER (du lat. ad, à, et Costa,

côte, côté) V. a. Appuyer do côté, sou-
tenir à l'aide d'une cale : Accoter
un tonneau.
— Agric. Adosser du fumier tout Accote-pot.

autour d'une couche qui vient d'être semée ou plantée.
— Blas. V. ACCOSTER.
— Maçonn. Action d'étayer un mur nouvellement cons-

truit pour l'empêcher de se déverser.
— V. n. Mar. S'incliner, se renverser sur le côté. (Se

dit d'un navire que la force du vent couche sur le côté.)

luyor de côté : S'accotkr sur une
qui frottent les unes

contre les autres.
— Syn. Accoter, appuyer.

ACCOTOIR n. m. Ce qui sert â s'appuyer de côté ; Les
ACCOTOIRS d'un fauteuil, d'un carrosse, dun confessionnal.
— Archéol. Ce mot, très ancien, signifiait Appui ou sup-

port, en général ; dès lo x\'ii* siècle, il est employé dans
l'acception de Bras de banc ou de fauteuil. "L'accotoir est

généralement supporté par une console. On appelle tète

la partie qui fait saillie en avant; celle destinée à repo-
ser les bras, souvent rembourrée, se nomme la manchette.

S'accoter, v. nr. S'appuyer
haise. il Se dit do pièces d hor
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Mar. Etançon servant b. étayor los navires on con-

sdrii'tion ou on réparation. Syn. do accork.
Tochn. Planche servant d't^L'outtoip dans l<'s Tabri-

i|ii'-s lio papier, norgod'nn cours iVoaii rovf^tiu; dt- nKi<;on-

III lu^ à face inclinée joignant un pont.

ACCOUARDIR (rad. couard) v. a. Rendre couard : La
tn"//rs.se AiCOl AUDIT.

Accouardi, ie part. pass. du v. Accouardir.
— ViMicr. S(^ (lit d'un chien qui, blessé par un loup ou

un snnghnr. noso plus dans la suite attaquer cos lauves.

S'accouardiP, v. pr. Devenir couard.

ACCOUCHÉE n. f. Kcniino qui vient d'aecouclior.

— Koc. ritov. Elle est parée comme une accouchée, I-'lIc

est soigneusement parée. Allusion à la coquetterie -pie

l'on met à parer la cliamt)re. le lit, etc., d'une Comme iit)u-

vollement accouehée. il Caqu't de l'accouchée, Conversa-

tion futile. appeUH^ ainsi i\ eause dos frivolités qui se disent

dans la visite auv femmes nouvellenieiii aeentieliées.

ACCOUCHEIVIENT il. lil. KllfautenieiM . ;irih,ii .! mettre

au mon^le : Ar. ... rnr,Mi-:NTA.e(7<-. Aecoi ciNMi-M' /.'/-uneH.r.

— Action .lai.lei- Mlle femme à aceuue!i,T : Us i:i,;/j>(irns,

croit-on, élmlii-n/it les premiers l'art des accouchkmiçnts.
— Fig. Travail, acte qui demande un grand ott'ort. Se

dit en parlant des productions de l'esprit.

—ENCYCL.Méd.U est incontestablement établi qu'à toutes

los époques de l'histoire, dos personnes spéciales, des

femmes presquo toujours, ont été chargées do surveiller

etde faciliter t'accouc/iemen/. L'existence des sages-femmes
chez los Hébreux et chez les Egyptiens est établie par do

nombreux passages de la Bible. Un des plus curieux est

celui où il est fait mention de la chaise sur laquelle les

sages-femmes d'Egypte accouchaient les femmes des

Héiireux (cette circonstance remarquable est omise dans

la traduction de saint Jérôme). Les Grecs et les Romains
avaient aussi des sages-fomnies ; ils avaient confié, d'ail-

leurs, à des déesses, à Lucine, entre autres, le soin daider

les femmes dans les accouchements laborieux. Dès cette

époque, Hippocrate avait déjà tenté un classement plus ou

moins rationnel des accouchements et ne reconnaissait

comme naturelle que la présentation par la tête. Les
Romains constatèrent le fait de la présentation des pieds ;

ils donnèrent le nom d'Aprippa aux produits de cette par-

turilioD anormale. Ils pratiquaient 1 opération césarienne,

mais sur la femme morte seulement. V. cËSARiiiN.

Il faut arriver à Guillcmeau et à Ambroiso Paré pour
pouvoir signaler une importante découverte, la versioii.

fv. ce mot.) L'emploi du forceps, inventé par Pierre

Chamberlen, perfectionné par Levret, puis par Tarnier, lit

faire ensuite à l'obstétrique un autre pas décisif. La sym-
physéotomie, opération due à Sigaud (1777), et remise en

honneur par les travaux de Morisani, de Pinard et do
Varnior, donne de beaux succès, grâce à l'antisepsie.

Signalons encore le céphalotribe de À. Baudelocque, rem-
placé aujourd'hui par le basiotribe de Tarnier, le prôheu-
sour-levier-mensurateur de L.-H. Farabeuf, l'ischio-pubio-

tomie ou opération de Farabeuf.
De l'accouchement. L'accouchement a lîeu en général

vers le deux cent soixante-dixième jour de la grossesse
;

quand il se fait vers le deux cent soixantième, il est pré-
coce; vers le deux cent quatre- vingtième, il est dit re-
tardé; s'il s'opère entre le cent quatre-vingtième et le

deux cent soixantième jour, il est dit prématuré. L'accou-
chement est spo/i/n/it? ou Jiaturel, quand il n'exige pas l'in-

tervention d'un accouciieur; dans le cas contraire, il est

artificiel. On le dit mixte, quand il est seulement terminé
par un aide, sage-femme ou médecin.

Huit jours environ avant l'accouchement, l'enfant eFt
tomhé, comme on dit vulgairement. L'effet naturel de cet
affaissement procure à la femme un réel bien-être : la res-
piration redevient libre; la digestion est plus facile; la
constipation cesse ou diminue; les envies d'uriner sont
plus faciles à satisfaire. L'accouchement est dû aux con-
tractionsde l'utérus et auxeffonsde l'accouchée qui consti-
tuent le travail. Le début s'annonce par des douleurs qui
arrivent à dos intervalles assez éloignés et sont appelées
mouches; ensuite viennent les grandes douleurs ou dou-
leurs couquassantes, qui se font sentir dans les reins, le

ventre, et tout le périnée. Les contractions utérines sont
aidées par los contractions des parois abdominales, qui
sont sous la dépendance de la volonté de la femme. Sous
ces efforts, le col utérin s'efface, puis se dilate; ce mo-
ment est marqué par un écoulement de glaires sanguino-
lentes. La rupture de la poche des eaux survient; elle est
suivie de l'expulsion du fœtus. La délivrance, qui comprend
le décollement, puis l'expulsion du placenta, termine l'ac-

couchement. V. DRl-IVRANCf.
La durée de l'accouchement est variable : en moyenne

de dix à vingt heures chez les primipares, elle n'est ordi-
nairement que de six à huit heures chez les multipares,
quelquefois moins encore.
La présentation tire son nom de l'extrémité fœtale qui

descend la première dans l'excavation du bassin ; ce peut
être la tôte (présentation céphalique), le siège (présenta-
tion pelvienne), ou le tronc. La présentation céphalique
peut se faire soit par le sommet, soit par la face ; celle
du sommet est de beaucoup la plus fréquente, environ
quatre-vingt-quinze fois sur cent accouchements. C'est éga-
lement la présentation la plus favorable.
Soins à l'accouchée. On doit choisir autant que possible

une pièce vaste et bien aérée dans laquelle on installe, le

plus généralement, un lit de sangle distinct, si cela se

g
eut, de celui où la femme passera ses suites de couches.
ur ce lit on place un matelas un peu dur recouvert d'une

toile imoerméable, maintenue à chaque angle par une
épingle do nourrice ; si l'accouchée ne doit pas changer
de Ut, on la recouvre d'un drap propre qui restera en place
pendant huii ou dix jours après l'accouchement. Dans tous
les cas. à la hauteur du siège de la femme, on place un
autre drap plié en deux (alèze) qui sert à l'envelopper après
l'accouchement. Par-dessus ce drap, on en aispose un
autre plié en quatre et qui contient une tuile imperméable
ou du papier goudronné

; on le lixe au moyen d'épingles
de nourrice, fl suffira d'enlever ce dernier drap en le
roulant, quand la délivrance sera faite, pour que l'accou-
chée repose sur du linge prupre.
La femme en couches ne doit prendre que des aliments

de digestion facile, du bouillon ou du vin chaud. Il faut
avoir soin dévider l'intestin avec un lavement, et la vessie,
si c'est nécessaire.
Après l'accouchement, il faut veiller aux soins de pro-

preté, laisser reposer l'accouchée, qui doit se tenir horizon-

talement pondant les huit premiers jours qui Ruivont. La
conduite est la même rhins los grossesses gémellaires : on
attend l'expulsion du second enfant ; on no la hàto que si

10 fa'ius souffi'o. Pour ce qui concerne los accouchements
pathologiques, voir dvstocik, forcbi'S, version.
Soins à l'enfant. Quand il est expulsé, on s'assuro qu'il

n'existe pas un second fœtus; on attend quelques instants

que les pulsations du cordon aient cessé, et on procède à
sa ligature. L'enfant est enveloppé dans un lingo chaud,
s'il respire bien et s'il crie.

Accouchement prématuré artificiel. Cet accouchement se

pratique dans dos cas exceptionnels. Ses principales indi-

eutions .sont: lo bassin rétréci ayant moins de -sept ccnii-
môtros de diamètre antôro-postérieur, les vomissements
incoercibles, los hémorragies graves, l'éclampsio, l'anémio
grave des femmes enceintes. Le f(rtu.t doit toujours être

vivant, et il s'agit do sauver la vio iL la mère. On provoque
le travail au moyen do ballons dilatateurs du col, de l'écar-
teur utérin do Tarnier, etc. Les médicaments abortifs,
dangereux et infidèles, ne sont pas usités.
— Dr. Lorsqu'un enfant naît d'un père mort, inconnu,

absent ou aliéné, la charge do déclarer la naissance
incombe à toute personne qui a participé ou assisté à
l'accouchement : médecin ou chirurgien, sage-femme, of-

rtcior de santé, etc. Si la mère a accouché hors de son
domicile, la déclaration incombe àla pcrsonnechez laquelle
a eu lieu l'accouchement. (C. civ., art. 56.)— Médecine légale. L'accouchement peut Atre simulé,
dans l'intention d'une supposition do part, ou dissimulé
pour dos raisons touchant à l'honneur. Il n'y a aucun
signe qui à lui seul permette d'aifirmer qu'une femme a.

ou n'a pas accouché ; mais il en existe plusieurs qui,

réunis, constituent une probabilité voisine do la certitude.
En général, les parois du bas-ventre, chez les accouchées,
sont marquées de rides plus ou moins profondes, ou vcr-
getures, colorées de bleu dans les premiers jours, de blanc
plus tard. Ces taches blanches affectent la forme de cica-
trices, qui subsistent, mais elles peuvent avoir une ori-

gine différente. Les muscles droits, dans les premiers
temps qui suivent Vaccouchement, sont très sensiblement
écartés dans la direction de la ligne blanche. L'utérus,
tombé vers le bassin pendant le travail, ne se relève que
progressivement; mais ce sig:no disparaît après quelques
jours. L'état des organes génitaux peut indiquer un accou-
chement récent. Enfin, la sécrétion du lait est un indice ;

mais elle se supprime après quelques jours et peut, d'autre
part, dans des cas tout à fait exceptionnels, se produire
en dehors de toute grossesse.
— Syn. Accouchement, enfante-nent. Accouchement,

terme médical, indique tout ce qui précède et suit immé-
diatement l'enfantement. Enfantement, terme général,
n'indique que l'action do mettre l'enfant au monde.

ACCOUCHER (rad. coucher; signifiait autrefois Se met-
tre au lit on généraD v. n. Mettre au monde un ou plu-
sieurs enfants : Ce fut à Jaffa que la reine, femme de saint
Louis, ACCOUCHA d'une fille nommée Blanche, ((^hateaub.)
— Fig. Produire avec effort une idée, un ouvrage d'es-

prit ; trouver difficilement une réponse, une repartie :

J'accouchai lentement d'un poème etTroyalile.

A. DE Mlissct.

11 Fam. S'expliquer, dire une chose qu'on ne voulait ou
qu'on n'osait pas dire : Parlez, accouchiiz enfin!...— V. a. Aider une femme à accoucher : J/"" de La
Vallière est la première femme çu'accoucha un médecin.
— Fig. Aider au travail du cerveau : Le secret de l'art

pédagogique est (/'accoucher l'esprit de l'enfant. (Vachorot.)
S'accoucher, v. pr. opérer son propre accouchement,

sans l'aide de personne.
— Allus. littkr. La montagne qui accouche. Allusion

à une fable où La Fontaine établit un contraste plaisant
entre des annonces pompeuses et un résultat ridicule.— Syn. Accoucher, enfanter, engendrer. Engendrer
désigne plutôt une procréation. V. accouchl:ment.

ACCOUCHEUR, EUSE n. Personne dont la profession est
de faire des accouchements, d'aider les femmes à accou-
cher

; au lieu d'accoucheuse, on dit plutôt sagk-femmk.— Fig. Celui qui aide au travail de l'intelligence ; Pla-
ton, disciple de Socrate, accoucheur industrieux des intel-
ligences. (V. Cousin.) Il Dans ce sens, il se dit aussi avec
lui nom de chose pour sujet : Comme Socrate, le proies-
tan'isme a été un Ai^covcuiVR d'esprits. (Chateaub.)— Adiectiv. Crapaud accoucheur. Nom vulgaire de l'alyto,
genre de batraciens, voisin des crapauds. V. alytès.— Encycl. En France, jusqu'au xvii« siècle, l'art d'ac-
coucher fut exercé par des femmes. Mais, sous le règne
dp Louis XIV, l'habile chirurgien Julien Clément fut ap-
pelé pour les couches de M**" de La Vallière (1663); les
dames de la cour imitèrent la maîtresse du roi, furent
imitées à leur tour, et l'on inventa le nom d'(iccoKc/;euï'.

ACCOUDEMENT n. m. Action do s'appuyer sur le coude.
Il Rapprochement des soldats de l'infanterie dans le rang,
de manière à se sentir légèrement les coudes.

ACCOUDER (S') [rad. coude] v. pr. S'appuyer du coude,
sur le coude, n Se placer coude à coude, en parlant des
fantassins dans le rang.

ACCOUDOIR n. m. .\ppui pour lo coude ; ce qui est fait
pour qu'on s'y accoude :

/-'accoudoir d'un prie-
Dieu.
— Archit. Balustrade

ou mur à hauteur d'appui

,

cpi'on pratique devant
une croisée ou sur l'extré-

ni i té d'un mur de terrasse :

/."accoudoir s'appelleen-
Cure APPUI, iVLLEGE.
— Fam. : Ailes cher-

cher plus loin des accou-
doirs. Se dit ù. une per-
sonne qui s'appuiosur une
autre et 1 incommode.

ACCOUER (rad. queue)
V. a. Attacher des che-
vaux à la queue l'un

de l'autre, de manière
qu'ils marchent à la filo.

— Véner. Accouer le cerf, C était jadis ^ approcher afin do
le percer du couteau oudelui couper lojarret. Aujourd'hui,
on sert l'aaimal avec une carabine, on ne l'occoue plus.

ACCOUAIIDIIJ — ACCOLPLKR
AGGOULINB (rad. courir) n. m. pi. Altuvions, torrcs «le

tout*) nature précipitées den montagnes dans los vallées
par les fontes de neige, n AtterriHsemontii do rivière, ser-
vant ù. la fabrication de la brique, ti Méthode pour dessé-
cher los marais cl les étangs, on y conduisant dos eaux
chargées do terre.

ACCOUPLAGE n. m. Se dit parfois pour accouplemkkt.

ACCOUPLE n. f. Lion dont oa so sert pour accoupler les
chiens do chasse.
— Par cxt. Lien servant & accoupler différents ohjoW.

ACCOUPLEMENT n. m. Action d'accoupler, de rénnir
deux à deux *les animaux destinés à travailler ensemble :

Dans Taccoui'LkmiïNT rfc« bœufn, des chet-aux, il faut avoir
soin qu'iU soient de la même taille et de la même force.

• Par ext. Réunion, enchaînement de deux hommes

Arcoudo

dans certaines circonstances : AccoupLEMiiNT de foi

çat9.

— Fig. Réunion, rapprochement do deux choses, do
deux mots, do deux idées, etc. : » Paresse • et tuccè» »

sont deux mots dont rACCoupLKMKNT est un eontresen*.
— Arts et met. Arrangement do choses disposées deux

à deux, comme roues, colonnes, tAtes, etc. : La cotonnade
du Louvre offre un modèle of'ACCOuPLKMiiNT.s. V. accoupi.kr.

1. Accouplement des éléments en quantiu^.

(Z, pâle zinc ou nt^gatlf; C, piMe cuivre on ponitir.)

t quanliié

Vue perspective des éléments

— Electr. Expression par laquelle on désigne l'action

de réunir les uns
aux autres deux ou
plusieurs généra-
teurs d'électricité:

éléments de pile,

accumulateurs,ma-
chines électriques.
— Physiol. Rap-

prochement, union
des animaux mâle
et femelle pour
l'acte de la génération : Le mulet vient de rACCOUPLEMKST
de l'âne et de la jument.
— Encycl. Electr. Accouplement des piles. Les piles, et

en général les générateurs d'électricité, peuvent être as-
semblés, associés, groupés ou montés : 1° en quantité, ou
surface (tig. 1 » ;

2" en série ou en tension (lig. 2) ; 3» à la fois
on quantité et en tension <ûg. 3).

Dans lo premier cas, on réunit d'une part toutes les
électrodes positives ; d'autre part, toutes les électrodes
négatives : les n éléments font l'effet d'un seul avant une
surface n fois plus grande, c'est-à-dire une résistance
intérieure n fois plus petite. Dans lo second cas, on réunit
l'électrode négative de chaque élément à l'électrode posi-
tive du suivant, ot ainsi de suite : la force électromoirice
de l'ensemble est n fois celle d'un seul, mais la résistance
intérieure est aussi multipliée par n. Dans le troisième
cas, on forme plusieurs groupes d'éléments que l'on réunit
en tension, et on assembla ces groupes en quantité.
La valeur de la résistance extérieure décidera du mode

d'accouplement à. employer : suivant que cette résistance
extérieure e«t supérieure, égale ou intérieure à celle d'un
élément, l'accouplement en tension fournira un courant
d'intensité supérieure, égale ou inférieure à celle du
courant fourni par l'accouplement en quantité.
— Accouplement des machines. En raison de sa vitesse

de rotation et des conditions mécaniques dans lesquelles
elle esc construite, une machine à courant continu so
présente comme une pile de force électromotrice donnée
et de résistance intérieure donnée : l'accouplement de
machines semblables se fera suivant los mêmes règles
quo l'accouplement des piles. Lorsqu'il s'agit do réunir
en quantité plusieurs dynamos, il faut que la différence
de potentiel aux bornes des machines soit sensiblement
inférieure à leur forco électromotrice normale ; .sans quoi,
il pourrait arriver qu'une des machines se mit à absorber
l'énergie fournie par la machine voisine. Lo mcillour
moyen d'éviter cet inconvénient consiste à réunir par
un rïl les balais auxquels aboutissent los extrémités des
bobines inductrices, de manière quo les inducteurs soient
traversés par des courants de mémo sens. Le montage
en série des dvnamos n'occasionne aucune difticulté.

Quant aux machines à courants alternatifs, on peut les
grouper comme les précédentes, mais à une condition,
c'est que toutes les phases des diverses machines coïn-
cident. Ce résultat ne peut être obtenu pratiquement
qu'en calant toutes les machines sur un même axe.

ACCOUPLER (rad. couple) v. a. Attacher doux à deux;
mettre deux animaux sous le même joug : Accoupler des
chiens. Accouplkr des bœufs, a Se dit quelquefois des
forçats, des criminels, etc., qu'on attacho deux par deux.



ACCOURCIE ACCROISSEMENT

Colonnes accoapléei

— Par eit. Joindre, attacher ensemble deux ou plusieurs
choses : Accoupler rf» linge, des bateaitx.
— Fig. Réunir, rapprocher deux choses, deux mots,

deux idées, etc. : Accocpler deux
idées disparates.
— Archit. Accoupler des colonnes.

Les disposer deux à deux sur un
même stjlobate.
— Jeu. Au trictrac, Accoupler ses

dames, Les disposer deux à deux sur
it'S flèches du jeu.
— Physiol. Apparier le mâle et la

femelle, en vue de la reproduction :

(M ACCOUPLE les chardonnerets et les

serines.

Accoupléf ée part. pass. du v.
Accoucher. Archit. Colonnes accou-
plées. Placées deux à deux, très près
liine de l'autre, quelquefois couron-
nées par le même tailloir, exhaussées
sur la même plinthe, mais ayant des
hases et des chapiteaux di^érents.
— Bot. Qui est disposé par couple :

Feuilles accouplées.
— Sculpt. Têtes accouplées. Ados-

sées sur le même buste ou sur le même socle, comme le
Mercure et la Minerve au musée Capitolin ; Sérapis et
Jupiter Ammon. Bacchus et Ammon, Mercure et Hercule,
au musée du Vatican. Beaucoup de médailles représen-
tent des têtes accouplées.

S'accoupler, v. pr. So mettre, être mis deux à deux :

Des strophes, des colonnes gui s'accouplent.
— Phy^ol. En oariant des animaux, Se réunir par cou-

ples de sexe différent, .se rapprocher pour l'acte de la
L'cnération : Les grenouilles s'accouplent encore après
(/u'on leur a coupé la tête, (Maquel.)
— FifT. Se mêler, s'unir : Le siècle de Louis XVest une or-

(/" de taverne oit la démence s'accouple au vice. (V. Hugo.)

ACCOURCIE. Archit. V. accourse.

ACGOURGIR (rad. court) v. a. Rendre plus court, re-
trancher de la longueur : Accourcir une robe, un bâton, etc.— Par anal. Abréger : Accourcir ««escen;, wn discours.— Rendre brève, en parlant d'ime syllabe.
— Chass. Accourcir le trait. Le plier pour retenir le

limier de plus près.
— Manèg. Accourcir la bride. Tirer les rênes par lo

bouton avec la main droite, en les faisant couler dans la
main gauche.
S'accourcin, v. pr. Devenir plus court : La flanelle s'ac-

couKciT au lavage.
— Syn. Accourcir, abréger, raccourcir. V. abréger.— Anton. Allonger, prolonger, raUccger.— Paraphraser.

AGCODRCISSEMENT n. m. Diminution d étendue ou do
durée : t^n août, Taccodrcissement des jours est sensible.

ACCOURIR V. n. (lat. accurrere, même sens ; formé de
ad, vers, et currere, courir. — J'accours, tu accours, il

accourt, nous accourons, vous accourez, ils accourent. J'ac-
courais, 710US accourions. J'accourus, nous accourûmes.
J'accoui'rai, nous accourrons. J'accourrais, nous accour-
rions. Accours, accourons, accourez. Que j'accoure, que nous
accourions. Que j'accourusse, que nous accourussions. Ac-
courant, accouru, ue). Venir promptement en un lieu ou
vers quelqu'un : Un peu d'or fait accourir la multitude.
Dans la viedlesse, les infirmités accourent.

ACCOURRES (rad. accourir) n. f. pi. Plaines ou lamlo^
situées entre deux bois, et dans lesquelles on place les
chiens qui doivent coilTer l'animal au débucher.

ACCOURSE (rad. course) n. f. Archit. Galerie extérieure
par laquelle on communique dans les appartements.— Mar. Nom de trois passages ménagés à fond do cale
dans la longueur d'un navire, un au milieu, et un sur cha-
que côté. Il byn. accourcie, et mieux cocrsieou coursive.

ACCOUS, ch.-lieu de canton (B.-Pvrén.), arrond. et à
28 kilom. d'Oloron, sur la Berthe, âffl. de dr. du gave
d'Aspe; 1.2S0 hab. Eaux minérales,

ACGOUSINER {rad. cousin) v. a. Fam. Traiter de cousin,
de parent, d'allié.

S'accous/ner, v. pr. Se traiter de cousin, etc.

ACCOUTREMENT n. m. Lo vêtement considéré dans son
ensemble : Les nègres aiment les accoutrements voyants.— Syn. Accoutrement, habillement, habit, vêtement. Le
vêtement se dit de co qui a pour destination de couvrir le
corps. L'habit désigne le vêtement quant à sa forme et â
son apparence. Vhabillement désigne la manière de s'ha-
biller qui est propre à une personne. L'accoutrement est
un habillement singulier, bizarre, ridicule.

ACCOUTRER fdu bas lat. accosturare, rapiécer par des
coutures} v. a. Parer, orner, habiller, mais sans goût et
d'une manière ridicule : Pitre comiquement accoutré.— Chez le tireur d'or, Serrer le trou de la filière ; lo polir.— Fig. et fam. Maltraiter quelqu'un, de fait ou en pa-
roles ; en dire beaucoup de mal : La critique accoutre par-
fois de toutes pièces des œuvres excellentes. i— Arranger, disposer : Scarron accoutra TEnéide d'une
façon burlesque.

I

S'accoutrer, v. pr. S'habiller, se parer d'une façon
grotesque.

!

— Syn. Accoutrer, affubler. Accoutt^er désigne une sorte
«le recherche bizarre et de mauvais goût dans la manière
dont on s'est habillé. Affubler marque simplement qu'on !

s'est vêtu sans soin et à la hâte.

ACCOUTREUR, EUSE n. Ouvrier tireur d'or, qui resserre,
arrondit et polit lo trou de la filière par où passe lo trait. {

ACCOUTUMANCE n. f. Action de s'habituer, résultat de i

cette action : Les répugnances diminuent par Taccoutc;-
mance. (Nicole.)

;— Sy;n. Accoutumance, coutume, habitude, us, usage. >

En obéissant à l'habitude, on cède à une impulsion natu-
relle. La coutume est une manière d'agir très générale,
qu'on trouve partout. Vusage est quoique chose de plus
restreint. L'accoutumance est l'action de se familiariser
avec une chose. Us no se dit que familièrement, et ce mot
est presque toujours joint au mot coutumes.

ACCOUTUMER (rad. coutume) v. a. Faire prendre une
habitude, habituer : La solitude accoutume à laréflexion,
Accoutumé, ée part. pass. du v. Accoutumer.

— Avoxr accoutumé, Avo'ir coutume : Richelieu «avait
pas accoutumé de trouver de la résistance. (Péliss.)
— A l'accoutumée, loc. adv. A l'ordinaire, comme on a

coutume de faire : Il en a itsé k l'accoutumée. (Acad.)
S'accoutumer, v. pr. S'habituer, prendre l'habitude : On

s'accoutume a regarder comme des nécessités de la vie des
choses superflues. (Fén.) il Se construit quelquef., mais
rarement, avec la prép. de : S'accoutumer de donner. (Le
plus souvent on dit 5 accoutumer à, s'accoutumer avec.)— Anton. Désaccoutumer, déshabituer.

ACCOUVER (rad. couvei-] v. a. Préparer un nid avec des
œufs, jjour qu'un oiseau couve : Accouver une poule.— Neutralem. Couver : Poule qui accovvb.
S'accouver, v. pr. Commencer à couver en parlant des

oiseaux : PouUs qui s'accouvent.

Accra ou ÂRRA, ville de Guinée (Afrique), cap. du
petit roy. de ce nom. sur la cùte d'Or ; 10.000 hab. (le
roy., environ 40.000). Tous les comptoirs européens de ce
territoire appartiennent aux Anglais.

ACCRÉDITATION (si) n. f. Action d'accréditer auprès
d'un gouvernement étranger un délégué diplomatique,
nonce, ambassadeur, résident, etc. ii Action de donner du
iTédit, une bonne réputation commerciale : L'exactitude
dans les payements contribue beaucoup à ^accréditation
d'une maison de commerce, ii Lo mot crédit est plus usité.

ACCRÉDITER (rad. crédit) v. a. Mettre en crédit, en
(
bonne réputation, inspirer la confiance : L'exactitude à

I

poT/er est ce qui accrédite le plus les commerçants. (Acad.)

j

II Donner de l'autorité, rendre vraisemblable : JRien n'AC-
CRÈDITE plus les faux bruits que le silence. (B. Const.)— Comm. Accréditer un commissionnaire, un voyageur.
Leur ouvrir un crédit dans une maison de banque ou au-
près d'un correspondant.
— Dr. intern. Donner des lettres de créance : Le chef

de l'Etal seul peut accréditer un ambassadeur.
S'accréditer, v. pr. Obtenir du crédit, de l'influence, de

la réputation.

1
—Fig. Se propager, obtenir créance : Les mauvaises

nouvelles s'accriîditent facilement.
— Anton. Décréditer, discréditer.

I

ACCRÉDITEUR n. m. Celui qui donne sa garantie en
faveur d un tiers pour une somme quelconque.

ACGRÉMENTITIEL, ELLE (ti-si-cl) adj. Se dit d'un mode
de génération propre à beaucoup de végétaux et d'animaux
inférieurs : il consiste en co qu'une partie organique se
détache de l'individu par lequel elle a été formée et avec
lequel elle no faisait qu'un primitivement, pour constituer
un nouvel individu et vivre d'une vie indépendante.

ACCRÉMENTITION [ti-si— du lat. acn^eme7}(um, accrois-
-semeni) n. f. Syu. de accroissement.
— Génération par accrémentition. Genèse d'éléments ana-

tomiques se formant entre ceux qui existent déjà et sem-
blables à eux. C'est de cette façon que le nombre des
éléments anatomiques augmente, et par suite que s'accrois-
sent les tissus dont l'ensemble constitue un organisme.

ACCRESCENT, ENTE (lat. accrescens, qui croît) adj. Se
dit des parties de la fleur autres que l'ovaire, qui conti-
nuent après la fécondation à s'accroître jusqu'à la ma-
turité du fruit : Le calice est accrescent dans le rosier.

Il Ou nomme feuilles accrescentes celles qui, chez des
plantes vivaces, continuent à croître même après la mort
des tiges fructifères ; ex. : la violette.

ACCRÉTÉ, ÉE (rad. crête) adj. Qui est fier comme le
coq, dont la crête se drosse : Ct^tte fdle était si accrètée
quelle n'eût point voulu traiter le roi de cotisin. (G. Sand.)

AGCRÉTION (.îi — lat. accrctio, onis, accroissement) n. f.

Action de croître, de se développer. (V. accroissement.)
Il S'emploie aussi comme synonyme d'AUCMENTATioN :

L'accrétion du poids d'un corps.

ACCRINGTON, ville d'Angleterre (comté de Lancastre),
,

à 9 kilora. E. de Blackburn ; 31.450 hab. Importante ex-
ploitation de houille ; filatures de colon.

'

ACCROC [cro) n. m. Déchirure faite par ce qui accro-
che, clou, épine, etc. : Accroc à une robe.
— Fig. Tache, souillure : La moindre imprudence fait un

accroc à la réputation d'une femme, il Fam. Obstacle, em-
barras, difficulté imprévue : // est peu d'entreprises atix-
quelles il ne survienne un accroc.
— Tpchn. Partie dépolie d'une glace provenant d'un

défaut de coulage.
j

ACCROCHAGE n. m. Action d'accrocher : résultat de
cette action ; Z-"accrochage, à l'église du Sacré- Camr
[Paris), de la dock» dite " la Savoyards , fut difficuUueux.

|— Min. L'accrochage ou recette d'à bas est l'endroit ou
des ouvriers spéciaux, dits omn'iers d'accrochage, accro-
chent les berlines pleines au câble qui doit les amener au
jour par le puits d'extraction.
— Techn. Opération qui, dans la fabrication des châles,

consiste à mettre la carte en contact avec le métier.

ACCROCHANT, ANTE adj. Tcchn. Qui sert û accrocher.
à arrêter : qui est muni d'aspérités crochues : Clou accro-
chant. Machine accrochante.
— Bot. So dit des surfaces

munies de petites aspérités :

Tige accrochante.

ACCROCHE n. f. Agrafe,
attache, croc. (Peu usité.)
— Fig. Difficulté, embarras :

Gare aux accrochijs !

ACCROCHE-COEUR n. m. Pe-
tite mèche de cheveux lisséo
pn crochet et appliquée sur ou
sous la tempe, ii P. Ùes accro-
CHE-CfEUR.
— En accroche-cœur, loc.

adv. En forme d accroche-cœur.

ACCROCHEMENTn.m.Action
d'accrocher, de s'accrocher

;

état d'une chose accrochée :

/,"accrochement de deux voiturefi

oclic-plat.

ACCROCHE-PLAT OU ACCROCHE-PLATS n
port formé de petites lames métalliqu
minées en crochet, à l'aide desquelles
sur les murs des porcelaines, des
faiences,etc.iiPl.Z>e5 ACCROCHE-PLATS.

ACCROCHER (rad. croc) v. a. Atta-
cher, suspendre à un croc, à un cro-
chet, à un clou : Un Italien qui aime
un tableau /'accrochk en fare de son
lit,pourlevoirens'évetllant.{H.Beyle.)
Il Par est. Pendre : Sous la Terreur,
on accrochait volontiers les Sîtspects
à la lanterne. ^ Retenir par quelque
pointe crochue : Les ronces accrochent
les vêtements flottants, il Heurter, ar-
rêter, en parlant des voitures : A Pa-
ris, malgré leur nombre, les voitures
ACCROCHENT rarement, n Saisir avec
force : Les reptiles accrochent les corps qu'ils rencon-
trent. (Fén.) Il Entreprendre quelqu'un, l'arrêter quand il

passe : Les fâcheux, les importuns nous accrochent à
chaque pas.
— Fam. et pop. Mettre au mont-de-piété : Accrocher sa

montre, ses bijoux, son linge.— Fig. Retarder, susciter des obstacles : Au Palais, il

suffit d'un rien pour accrocher une affaire pendant un an
et plus, n Gagner, contracter, recevoir par accident :

Chacun voudrait accrocher une bonne place. Il est facile
rf'ACCRocHER unc mauvaise fièvre en Afriqite.— Mar. Aborifer un vaisseau en y jetant des grappins.— Techn. Dans les fabriques de papier peint, Faire
sécher un rouleau do papier sur Vétendoir, après l'appli-
cation dune couleur.
S accrocher, v. pr. Etre retenu par quelque chose do

pointu, de recourbé, il Se prendre par les roues, il Se rete-
nir, se cramponner à quelque chose : Les naufragés
s'accrochent aux épaves,
— Fig. Tenir fortement à une chose, à une position.

Poursuivre quelqu'un avec importunité ; s'attacher à lui,

à sa fortune.
— S'accrocher à tout. Faire tous ses efforts pour se tirer

d'affaire, au prop. et au fig. n Se saisir avec des grappins
d'abordage, en parlant des vaisseaux.
— Anton. Décrocher.

- ACGROGHECR n. m. Ouvrier qui a pour fonction d'accro-
cher certains objets dans les travaux à la mécanique.— Fam. Se dit d'une personne qui obtient quelque chose
par ruse, par adresse : Un accrocheur d'argent.
— Techn. Outil oui sert à retirer les portions brisées

des tiges de sonde dans le creusement des puits artésiens.
H Cloche d'accrocheur. Sorte d'écrou conique qui n'est
qu'un appareil à tarauder lunedes extrémités des tringles
d'une sondo brisée, afin de relever ces dernières.

ACCROCHEUSE n. f. Nom que l'on donnait ironiaue-
ment aux femmes du demi-monde, qui conduisent elles-
mêmes leur équipage sur les boulevards ou au bois de
Boulogne, et qui, peu habiles dans l'art de diriger un
cheval, accrochent souvent les autres voitures.

ACCROIRE v. a. (de à et de croire, pris dans un sens
défavorable ; n'est usité qu'à l'infinitif, et est toujours pré-
cédé du v. faire). Faire accroire. Faire croire ce qui n'est
pas vrai, ce qu'il ne faudrait pas croire : Les charlatans
font accroire beaucoup de choses aux badauds.
— Fn faire accroire à quelqu'un. Lui en imposer, le

tromper.
^'en faire accroire, v. pr. Présumer trop de soi-même,

s'attribuer des avantages que l'on n'a pas : Heaucoup de
gens ont quelque mérite, mais ils s'en font accroire.

ACCROISSANCEn.f. Augmentation,accroissement. (Vx.)

ACCROISSEMENT n. m. Action de croître, de pousser ;

augmentation d'un corps par l'agglomération de nouvelles
molécules constituantes : Chaque espèce a sa durée parti-
culière rf'ACCRoissEMENT. (Flourcns.)

Par ext. Augmentation, agrandissement, au prop. et
en étendue. poids.

Accroche-i

Fig. Difficulté, embar-
des ACCRocHEMENTs avant qu'uneIl sunient bii

affaire soit terminée.
— Horlog. Vice de l'échappement en s'accrochant à

! ancre qui fait arrêter une montre, une pendule.

au fig., en puissance, en haut'
on nombre, etc. : Z, 'accroisse-
ment général de la ricliesse

implique la hausse permanente
du salaire. (E. de Gir.)
— Encycl. Hist. nat. L'ac-

ci'oissement est l'augmentation
que présentont les corps par
suite de l'addition de nouvelles
molécules à. leur masse primi-
tive. C'est un phénomène com-
mun aux corps bruts et aux
êtres organisés.
Les êtres vi%'ants polycellu-

laires s'accroissent : 1" par la
prolifération de cellules nou-
velles (v. ce mot) : Z" par l'ac-

!

croissement des cellules : la cel-

lule croît par apposition et par
intussusreption . L'apposition

,

c'est encore le dépôt de sul>-

stance à la surface ; c'est ainsi
que s'épaississent les membra-
nes: l'intussusception, c'est l'in-

troduction de particules nou-
velles dans l'inter^'alle des parties intérieurement édifiées,
dans les pores d'une membrane, par exemple ; il en résulte
une disjonction des éléments anciens et, par suite, un
agrandissement de l'ensemble.
Les animaux et les végétaux s'accroissent par intussus-

reption, ou par absorption de matériaux qu'ils assimilent
et incorporent à leur propre substance.
Lo minéral s'accroît exclusivement par Juxtaposition

ou apposition, c'est-à-dire par superposition extérieure do
nouvelles particules. Cet accroissement peut être continu
ou interrompu, selon les circonstances extérieures. Les
cristaux s'accroissent soit en conservant leur forme pre-
mière, soit en la modifiant successivement. Quelquefois,
les divers accroissements peuvent se déboiter les uns des
autres, et présentent même, parfois, un vide entre chacun
d'eux. La structure d'accroissement varie naturellement
avec la nature minéralogique de la substance.
— Ane. Av. Accroissement légal en faveur de l'aîné. So

disait, en Bretagne, du droit accordé à l'aîné des enfants
sur la portion de sa sœur mariée à moindre part, ou d©
son frère, qui se faisait religieux.

Accroissement des ti^ro'

Hcotyiéiioiies pendant le:

trois premières aauées.
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Droit d'accroissement. Kn droit romain comme on
ilinit. français, on appelle droit d'accroissement lo droit on
\ni( Il duquel dos cohôritiorsoudoscolôgaiairosrocuoillont,

luiiimo vouant so réunir aux leurs, les portions do ceux do

li'iiis colôgatairos qui no peuvent les recueillir ou qui y
n'n<'ncont.{V. donation, tkstament.) En Franco, lo droit

.1 ,L. rroissomont est réglé pour les héritiers i<ar les

:ii t. ISG et 787 du Codo civil, et pour les légataires par les

aiM , 1011 et 10 15. Ou donne aussi lo nom do droit d'accrois-

w '/u'fW au droit d'accession.
— Ldgisl. nouv.Taxo représentative dos droits do muta-

tion perçus surlavalcurdesbioDsdocortainosassociations.

L'art, i do la loi du 28 décembre I880,qui établit lo

droit dit rf'accrotMemc«(, est ainsi conçu : « Dans toutes

les sociétés ou associations civiles qui admettent l'adjonc-

tion do nouveaux membres, les accroissements opérés

par suit© do clauses do réversion, au protit des membres
restants, de la part de ceux qui cessent do faire partie

do la société ou association, sont assujettis au droit do

mutation par décos, si raccroissemont se réalise par lo

dôcôs, ou au droit do donation, s'il a lieu de toute autre

manière, d'après la nature dos biens existants au jour do

l'accroissomont, nonobstant toutes cessions antérieures

faites entre vifs au protît d'un ou do plusieurs membres
do la société ou do l'association. '>

Lo droit d'accroissement fut confirmé et généralisé par

l'art. 9 do la loi du 29 décembre 1884.

La porcoption de ce droit donna lieu, do la part dos asso-

ciations rofigieuses, à un mouvement do résistance consi-

dérable, et par suite à des procès. La question revint de-

vant lo Parlement et aboutit à la substitution d'une taxe

obligatoire et annuelle au droit d'accroissement. Tel fut

l'objot des articles 3 à 10 de la loi du 16 avril 1895, aux

termes desquels la taxe est due :

10 Par toutes les congrégations, communautés et asso-

ciations religieuses, autorisées ou non autorisées, sans

distinction ni exception ;

2" Par toutes les sociétés et associations civiles dont les

statuts contiennent la double clause d'adjonction et la ré-

version prévue par l'article 4 de la loi de 1880 et confè-

rent explicitement aux associés, sur les valeurs commu-
nes, un droit personnel qui les appelle au partage de ces

valeurs lors de la dissolution de l'entreprise.

A la ditférence de l'ancien droit, pour l'assiette duquel

la valeur des biens devait être déterminée comme en ma-
tière de mutation à titre gratuit ou par décès, la taxe an-

suelle et obligatoire est due, dans tous les cas, sur la va-

leur brute, c'est-à-dire la valeur vénale, qu'il s'agisse do

meubles ou d'immeubles.— Mathém. Augmentation qu'éprouve une quantité va-

riable. Si l'accroissement est fini, il prend le nom de dif-

férence; s'il e^t iulîuimeut petit, on l'appelle différentielle,

et il s<\]'i iiiii' |':ii' !o signe d. Les accroissements des fonc-

tions ,1
I

II :i des lois particulières, qui ressortent

du*' ;i,nces ou calcul di/féreniiel, y, CA.hCVh,

et l>li I I i;i .1111

— Mocan. Actroissement de vitesse, augmentation pro-

duite dans la vitesse d'une machine, soit accidentelle-

ment, lorsque lo moteur s'emballe, soit d'une manière
voulue, pour précipiter son allure.

ACCROÎT (Atoï) n.m. Accroissement, augmentation d'un
troupeau. Il Kn parlant d'une plante. Action décroître. i.Vx.)

ACCROÎTRE V. a. (du lat. accrescere, croître. — J'ac-
crois, tu accrois, il accroît, nous accroissons, vous accrois-
sez, ils accroissent. J'acc7'oissais, nous accroissions. J'ac-
crus, 710US accrûmes. J'accroîtrai, nous accroîtrons. J'accroî-
trais, nous accroîtrions. Accrois, accroissons. QueJ'accroisse,
que nous accroissions. Que j'accrusse, que nous accrussions.
Accroissant. Accru, accrue). Augmenter, agrandir, au
prop. et aufiç. : Lamisère accroît l'ignorance, l'ignorance
ACCROÎT la misère. (M""» de Staël.)
— V. n. Aller en augmentant, devenir plus grand, plus

étendu : Le domaine de la science ACcr.oÎT chaque jour.
— En parlant d'une portion d'héritage, dun legs. In-

comber, revenir à quelqu'un par la mort, l'absence, la
renonciation d'une autre personne : Entre colégataires, la
portion de l'un accroît à l'autre.

S'âCCVOÎtre, v. pr. Se développer, s'agrandir, s'augmen-
ter au prop. et au fig. ; Le spiritisme, lésotérisme ont des
organes dont le nombre s'accroît tous les jours. (C. Saint-
Saëns.) il Se multiplier ; suivi de la prép. par : Des polij-

piers s'accroissent par bourgeonnement. {M ilne-Edward s.)— Syn. Accroître, agrandir, augmenter. On se sert
d'agrandir lorsqu'il est question d'étendue ; d'augmenter,
lorsq^u'il s'agit do nombre, d'élévation ou d'abondance.
Ainsi l'on dit qu'on agrandit la maison quand on lui donne
plus d'étendue par l'adjonction de bâtiments élevés sur les
côtés ; mais on dit qu'on Vaugmente d'un étage. .\ccroUre
est lo mot général, qui renferme en lui les deux autres.
— Anton. Amoindrir, décroftre, diminuer, réduire, res-

treindre.

ACCROUPETONNERiS') [rad. croupeto.
tro â croupetons, s'accroupir.

s), V. pr

ACCROUPIR (rad. croupe) v. a. Mettre dans la po
turo d'un individu accroupi

; représenter un personna;,'o
accroupi ; Les peintres accroupissknt généralei
Orientaux. (Cotte forme active est rarement
employée.)

Accroupi, ie part. pass. du v. Accroupir.
— Blas. Se dit du lion et des autres ani

maux quand ils sont assis ou ramassés.

Saccroupir, v. pr. S'asseoir sur les ta-
lons : Les nègres s'accroupissent/jowï' r

ger. il Eo parlant des quadrupèdes. Plier
les quatre pattes, se baisser, s'asseoir sur
la croupe : Les chameaux s'accroupissent K'"

jusqu'à terre pour se laisser charger. (Buff.) a*^*^

ACCROUPXSSEMENT n. m. Etat, position d'i
sonne ou d'un animal accroupi.

un personna;,'o
néralemcnt les

- Fij All'aissemont moral, abrutissement

ACCRU n. m. Rejeton produit par les racines : ta
prescription de trente ans fait reconnaître comme acquis au
propriétaire d'un arbre le terrain sur lequel des accrus de
cet arbre ont rejeté pendant cet espace de temps.

ACCRUE n. f. Augmentation que reçoit une forêt, par
suite do l'extension sur le terrain voisin des racines de
ses arbres, ii Augmentation d'un terrain par la retraite
insensible des eaux, ou par atterrissement.

1.

— n. f. pi. Mailles ajoutées à chaque rang dans un fllet

do poche ou do chasso afin d'en augmenter Ta largeur.

ACCUBITEUR (lat. accuhitor, mémo sens) n. m. Chambel-
lan des empereurs d'Orient, qui couchait auprès du prince,

pour la sûreté do sa por.sonae.

ACCUBITOIRE ou ACCUBITUH [toni — lat. accubito-

rium, mémo sens) q. m. Lit ou sofa destiné â, un convive

navire qui frappe la mer

dans les repas romains. — On a cependant trouvé un
accuintoire en forme de croissant, propre à recevoir plu-
sieurs personnes. Ce genre de .sofa remplaça, sous l'Em-
pire, lo Icctus tricliniaris qui servait à neuf personnes.

ACCUEIL {keuy' ; Il mli.)n. m. Réception, bonne ou mau-
vaise, que l'on fait à quelqu'un par qui l'on est abordé :

Voulez-vous connaître le cœur d'un homme, observez l'\c-

cUEiL tfue lui font ses égaux. (Boiste.)
— Faire accueil (sans épithète), Faire une réception

gracieuse : Saint Louis faisait accukil aux humbles, it En
T. de comm. Faire accueil ou Faire bon accueil à une
traite. L'accepter ou la payer à échéance.

ACCUEILLANT, ANTE {keuy'; H mil.) adj. Qui fait bon
accueil : Féndon était très accueillant.
— Par ext. Se dit des choses, de l'air, des manières :

Recevoir quelqu'un d'un air accueillant.

ACCUEILLIR V. a. {keuy' ; Il mil. — du lat. ad, à, et col-

//_^ere, cueillir.

—

J'accueille, tu accueilles, il accueille, nous
accueillons, vous accueillez, ils accueillent. J'accueillais,

nous accueillions. J'accueillis, nous accueillîmes. J'accueille-

rai, nous accueillerons. J'accueillerais, nous accueillerions.

.Accueille, accueillons, accueillez. Que j'accueille, que nous
accueillions. Que j'accueillisse, que rtous accueillissions,

.iccueillant. Accueilli, ie). Recevoir bien ou mal une per-

sonne ou une chose. Ce verbe est ordinairement accom-
pagné d'un adverbe ou d'une locution adverbiale qui en
détermine le sens : Accueillir favorablement une propo-
sition, une requête, il Seul, il se prend toujours en bonne
part : Accueillir un ami.
— Par ext., avec un nom de chose pour sujet. Sur-

prendre, fondre sur, en parlant des accidents fâcheux :

La tempête Kcci^KUut.'Eparfois les vaisseaux au port.

S'accueillir {kemf ; Il mll.),v. pr. Etre accueilli, être

reçu : Les honneurs s'accueillent toujours bien.
— Anton. Chasser, éconduire, exclure, expulser, re-

buter, rejeter, repousser.

ACCUL (kuV) n. m. Lieu étroit et sans issue, d'où l'on

no peut sortir ([u'en revenant sur ses pas : Etre pris dans
un ACCUL. Syn. de impasse.
— Artill. Piquets que l'on enfonce en terro pour empê-

cher le recul du canon après la décharge.
— Chass. Fond du terrier des lapins et des blaireaux.

Il Etre à l'accul, Etre acculé.
— Mar. Petit enfoncement de la mer, moins ouvert

qu'une baie et pouvant servir de refuge à des navires.
— n. m. pi. Limites d'un bois, d'une forêt.

ACCULÉE n. f. Action d'i

avec sa poupe.

ACCULEMENT n. m. Etat de ce qui est acculé, au
prop. et au lig. : Z'acculement d'une voiture, Z'accule-
MENT des ennemis, des insurgés.
— Manèg. Mouvement précipité du cheval, marchant

en arrière, la croupe contractée et l'encolure tendue.
— Mar. Courbure plus ou moins prononcée des varan-

gues. Un navire a les varangues plates, ou acculées, ou
très acculées. Les varangues du maître couple sont natu-
rellement moins acculées que celles do l'avant ou de l'ar-
rière. Celles des extrémités qui sont les plus acculées, sont
appelées fourcats.

ACCULER (de à et cul) v. a. Pousser dans un endroit oii

l'on ne puisse plus reculer; Acculer un sanglier, l'ennemi.
— Fig. Mettre dans l'impossibilité de répondre, d'agir :

// est facile d'AccuLERu?* menteur.
— En T. de manège. Amener le cheval à l'acculement.
— V. n. Plonger par l'arrière, enfoncer : Dans de forts

mouvements de tangage, un vaisseau qui a ses fonds trop
éridès, trop fins, accule.
Acculé, éQ part. pass. du v. Acculer. Blas. Se dit soit

du cheval et de quelques autres animaux cabré;
eu arrière, soit de
deux canons posés
sur leurs atfùls, la

bouche tournée
d'un côté opposé :

tels ceux que le

grand maître de
1 artillerie mettait
au-dessous de
armes comme mar-
que de sa dignité.
— Mar. Se dit

do la courbure des
varangues d'un
vaisseau : Les va-
rangues sont d'au-
tant plus ACCU-
LÉES, quelles s'éloi-

gnent davantage de la maitr'esse varangue, ^ui est droite.
S'acculer, v. pr. Se retirer dans un coin, contre un

mur, s'adosser : On s'accule pour mieux se défendre.
— Fig. Se fourvoyer, se réduire à l'impossibilité do

répliquer à son adversaire : Les meJiteurs s'acculent par-
fois eux-mêmes par leurs propres mensonges.
— Mar. Se dit d'un navire qui s'enfonce trop au tangage

vers sa partie postérieure.
— Manèg. Se dit d'un cheval qui se jette sur sa croupe

quand on veut le faire reculer, ou qui se jette brusque-
ment sur les jarrets au moment où on l'arrête court.

ACCUM 'Frédéric), chimiste allemand, né à Buckebnurg
en 1769, mort eu 1838. Il contribua â l'établissement, à

Cheval acculé, — Canons acculés.

ACCROÎT — ACCUMULATEUR
Londres, do l'éclairag;© au gaz. Parmi ses nombreux
ouvrages, citons : Traité aur la falsification de» almient*,

et Poisons culinaires (1820); Chimie culinaire, exposant Ut
principes scientifiques de la cuisine (1820).

ACCUMULATEUR, TRICE D. Celui, celle qui accumule :

fJn grand accumulatkur d'écuA, de vivres.

— S'emploie aussi adj. : Machine aclumulatrice.
— Elecir. Accumulateur électrique, Sorte do pile élec-

trique quo l'on charge on y faisant passer un courant, et
qui peut ensuite, au moment voulu, rendre l'éDcrgie ac-
cumulée sous un petit volume en produisant un coorant
inverse, de durée limitée, mais dont l'intensité peut être
beaucoup plus grande quo celle du courant chargeur.
•Syn. do pile SEcoNUAiiUi.

— Mécan. Nom des appareils qui emmagasinent la

puissance vive, pour l'employer à mesure des besoins.

— Encycl. Eloctr. On désigne sous le nom d'accumula-
teur ou do pile secondaire toute pile dont on peut régé-
nérer les éléments constitutifs en les faisant traverser par
un courant inverse de celui qu'elle produit.

Si dans une pile Daniell, qui a cessé de fonctionner, on
fait passer un courant dans un sens opposé à celui qu'elle

a fourni, lo zinc se dépose sur la lamo qui l'avait laissé
dissoudre, tandis que lo cuivre rentre en .solution à, l'état

do sulfate de cuivre ; un tel couple est dit réversible, et,

si l'on a à. sa disposition une source d'énergie électrique,

la reconstitution des éléments ijar l'électrolyse peut être
plus avantageuse que le remplacement ^ur et simple du
métal et du liquide. Toutes les fois que I on opérera de la

sorte, on r.onstituera un accumalateur ou piœ secondaire,

qui ne diffère d'une pile primaire do mémo composition
(jue par le mode de formation de ses éléments.

Planté a découvert. en 1860 la combinaison voltaïque
qui est la base de presque tous les accumulateurs actuel-
lement employés : deux lames de plomb parallèles et très
rapprochées étant plongées dans l'eau acidulée, on les

met en communication Tune avec le polo positif, l'autre

avec le pôle négatif d'une source électrique quelconque:
l'électrode positive se suroxyde plus
ou moins profondément, l'^lectrodo

négative reçoit de l'hydrogène qui la
réduit si elle était au préalable oxy-
dée ; à un moment donné, les gaz ne
sont plus absorbés et se dégagent,
l'accumulateur est chargé, une diffô-

de potentiel

Accumulateur Planté chargé par une pile.
— C, C. Les deux lames de plomb enrou-
lées et séparées par d^-s bandes de caout-
chouc. — G, H- Bornes servant K relier

les deux lames soit à la <Ue. soit aux
fils de ligne. — A, A'. Bornes d'épreuves
entre lesquelles on place un âl métalli-
que fin (FJ. qui rougit quand l'élément est

chargé. — B. Born'' servant & lancer
le courant dans A' par la lame R pour
l'épreuve.

de 2 volts ejciste

entre les deux pô
les : si on les réu
nit par un conduc
teur, un courant
s'établit durant le

quel des réactions
chimiques inverses
des précédentes so
produisent, et cet i

jusqu'à ce que le

lames de plom
soient ramenées i
leur état primitif
il faut alors rechai
r/e?' l'accumulateur.
— En réalité, pen-
dant la dé'charge,
deux périodes sont
à distinguer : pen-
dant l'une, la force
électromotrice res-
te voisine de 2

volts; pendant l'au-

tre, elle diminue
très rapidement : l'expérience montre que. pour la durée

et la conservation des appareils, il convient de n'utiliser

nue la première période de décharge. — On conçoit

d'ailleurs que cette première période de décharge sera

d'autant plus longue que les gaz se seront fixés en plus

grande quantité sur les électrodes, autrement dit, au-

ront pénétré plus profondément dans le métal ; c'est ce

qui explique que la caoacité des accumulateurs augmente
avec le nombl-e des charges et décharges auxquelles on
les a soumis : les oxydations et réductions successives

donnent en effet au plomb une structure spongieuse tout

à fait propre à la pénétration des ga^, et on dit que ces

appareils se forment par l'usage. — On a cherché à accé-
lérer la foi-mation des accumulateurs : on compose les

plaques d'une sorte de carcasse inactive servant de
support et d'une partie active et spongieuse provenant
soit d'un dépôt électrolytique (de Montaud), soit d'un dépôt
préalable d'oxyde de plomb (Faure, Sellon, Voickmari

;

ces appareils sont d'ailleurs, en général, d'une durée
moindre que l'accumulateur Planté. — Des tentatives ont
été faites vainement pour constituer des accumulateurs
avec d'autres métaux que le plomb.
Les accumulateurs, théoriquement et pratiquement,

offrent un moyen commode de transporter l'énergie à des
distances quelconques. Bien que la capacité d'emmagasi-
nement de ces appareils soit encore taible par rapport à
leur poids, et que le rendement définitif n atteigne que
40 pour 100, les accumulateurs électriques ne rendent
pas moins de très grands services à l'industrie, soit pour
l'édairage. soit poul la mise en marche des voilures auto-
mobiles. Malgré leurs défauts, ils constituent le meilleur
procédé qu'on ait encore imaginé pour emmagasiner du
travail. Us laissent sous ce rapport oien loin derrière eux
l'air comprimé ou les machines à eau chaude.
Ce qui importe le plus, pour obtenir lo meilleur rende-

ment possible, c'est d'entretenir très soigneusement les

accumulateurs. On doit notanament éviter de pousser la

charge trop loin, tout comme, sous aucun prétexte, il ne
faut les décharger d'une manière complète. On doit éga-
lement veiller à ce qu'au moment de leur formation les

accimiulateurs se trouvent à l'abri d'une lumière trop vive.

et organiser une ventilation énergique pendant la durée de
l'opératioD. Cette précaution est d autant plus nécessaire

quil se produit un dégagement considérable d'oxygène
et d'hydrogène, gaz qui forment un mélange détonant.

Quoi qu U en soit, les accumulateurs actuellement en
usage dans l'industrie appartenant aux systèmes Jullien,

Laurent-Cély, Buraett, etc.. dérivent tous, sans exception,

des appareils primitifs imaginés par Planté et Faure.
— Mécan. Accumulaieur hydraulique. Inventé par -Vrm-
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stroDg, l'accumulateur hydraulique se compose généra-
lement d'un cylindre fixe dans lequel se déplace vertica-
lement un piston plongeur surchargé et guidé. Parfois, le
cylindre est mobile, et c'est le piston qui est fixe. C'est'un
appareil qui, empruntant la force motrice de l'eau, la trans-
forme en travail mécanique. Son alimentation se fait à
l'aide d'une pompe actionnée par une machine à vapeur;
elle s'arrête quand l'accumulateur est plein, et marché
quand l'outil travaille sous la pression constante do l'ac-
cumulateur. Grâce auï accumulateurs, l'emploi des grues
hydrauliques s'est généralisé dans les ports. Un entretien
peu coliteux et un maniement facile les ont fait préférer
aux engins à vapeur. On voit dans les docks de Londres, de
Marseille et d'Anvers, des grues de 1 à 120 tonnes mises en
mouvement par des accumulateurs. On emploie également
les accumulateurs dans les usines, où ils actionnent de
nombreuses machines-outils. Ils servent aussi à faire
manœuvrer dans les bassins des ports les portes d'écluses

;

sur les navires de guerre, ils sont utilisés à la manœuvre
des grosses pièces d'artillerie et do leurs tourelles.

ACCUMULATION (si) n. f. Action d'accumuler, au prop.
et au fig. ; résultat de cette action : Accumulation de
vivres, de mots, de preuves. Une certaine accumulation de
vices rend une révolution nécessaire. (J. do Maistre.)— Dr. Accumulation de droit, Production de titres pro-
bants, alors que le droit est déjà sul'flsamment prouvé.— Physiq. Condensation, plus grande intensité d'une
chose sur un point ou dans un lieu donné : Accumulation
d'électricité, de chaleur, de vapeur, etc.— Rhét. Figure qui consiste à rassembler dans une môme
phrase, et dans le même mouvement, un grand nombre
do détails qui développent l'idée principale.
Français, ADfflais, Lorrains, que la fureur rassemble.
Avançaient, combattaient, frappaient, mouraient ensemble.

VOLIMRE.
ACCUMULER (lat. accumulare, même sens) v. a. Amas-

ser, rassembler : Accumuler de Vor, des preuves. Le Jiliin
se perd dans les sab/es qu'il a lui-même accumulés. (Buff.)— En T. de mécan., Accumuler de la force. C'est l'em-
magasiner dans des appareils spéciaux dits accumulateurs,
alin de pouvoir en faire usage à un moment donné.
S'accumuler, v. pr. S'entasser, s'amonceler, au prop.

et au tig. : Toutes sortes de livres s'accumulent chez le
biUiomane. Les années s'accumulent derrière nous.— Syn. Accumuler, amasser, amonceler, entasser. On
amasse des choses de même nature, dans une mesure rai-
sonnable. On entasse des choses en les superposant, en
les pressant, en les foulant, avec ordre ou en désordre.
On accumule une grande quantité d'objets dont on accroît
sans cesse le nombre dans l'intention de les conserver.
On amoncelle tout ce qu'on jette péle-méle.— Anton. Désagréger, disperser, disséminer, éparpil-
ler, parsemer. — Dépenser, dilapider, dissiper, gaspiller,
prodiguer, répandre, semer.

ACCURSE (François), jurisconsulte, né à Florence en
1182, mort en 1260. Son enseignement fit époque dans
I histoire do la jurisprudence

; il fut le plus remarquable
des glossateurs et l'un des rénovateurs du droit romain
Les écrivains des xu" et xiii» siècles l'avaient surnommé
l'Idole des jurisconsultes. Sa Grande Gloseata.it lont»-
temps auionté et a préparé les réformes de Bartole. — Son
fils François (1225-1293) fut aussi un émiaent jurisconsulte.
Liante lui donne uno place dans l'Enfer.

AccURSE (Marie-Ange), érudit italien, né à Aquila en
1490, mort vers 1550. Inlatigable collectionneur de manu-
scrits anciens, auquel Charles-Quint confia diverses mis-
sions littéraires en Allemaene, il mit au jour : le Poli/his-
tor de Jules Solin et les A/etamorphoses d'Ovide (1524) il
a donné des éditions d'Ammien Maroellin (1553) et de Cks-
siodore. '

ACCUSABLE adj. Que l'on peut accuser : Quiconque a
menti une fois est toujours accusable de mensonge.

ACCUSATEUR, TRICE n. Personne ou chose qui accuse
au prop. et au tig. : Dans la : Journée des Dupes », Jiiche-
lieu confondit ses accusateurs. Aos fautes sont nos Accu-

— Accusateur public, T<om donné, riaada.atla.'Révohaioa
au magistrat chargé du ministère public près d'un tribunal
criminel. D'après le Codede 1795, ce magistrat était nommé
par 1 assemblée électorale. Le plus célèbre de cos accusa-
teurs fut Fouquier-Tinville.
— Adjectiv.T Indice accusateur. Arme accusatrice.— Encycl. Antiq. En Grèce et à Rome, où il n'y avait

pas de ministère public, les particuliers avaient l'initiative
(le [accusation. Ils étaient récompensés en cas de succès
(a Athènes, une partie de l'amende infligée au condamné
revient au dénonciateur; à Rome, en cas de condamna-
tion pour indignité, l'accusateur prend la place de l'accusé
c;l le droit de cité est offert, au temps des Gracques, â tout
étranger et péregrin, qui accusera et fera condamner un
concussionnaire)

; mais ils étaient sévèrement punisdune amende, de l'emprisonnement, do ïatimie ou de
1 in/^aîiiie suivant les cas, quand ils calomniaient des inno-
cents laissaient tomber leur accusation, ou succombaient
dans leur attaque.
— Syn. Accusateur, délateur, dénonciateur. L'accu-

sateur s adresse ouvertement à la justice, et donne la
preuve de ce qu'il avance. Le dénonciateur s'adresse spon-
tanément à une autorité quelconque, et met seulement sur
la trace du coupable. Le rf('(atei;- dénonce en secret, pres-
que toujours laussemcnt, par haino, par intérêt.

ACCUSA.TIF (du lat. accusativus, qui sert à accuser; n. mDans les langues à déclinaisons (latin, grec, etc.), Cas
désignant 1 objet sur lequel se porte l'action. 11 marque
par cela même, lo complément direct, et suit ordinairem'
le verbe actif : Amo Gallium. (J'aime la France.) ii L'accu-
satif désigne aussi lo but vers lequel se dirige le suietEo Romani. (Je vais à Romo.) 11 peut encore étro ré"i
par une préposition : Ecce lupum. (Voilà, le loup.)

"

ACCUSATIF, IVE adj. Qui concerne l'accusatif: Le cas
accusatif. Locution accusative. Forme accusative.

ACCUSATION (s,) n. f. Imputation, reproche d'une ac-
tion blâmable : Accepter, Repousser une accusation— Dr. Action de déférer à la justice la connaissance
d un crime, pour en provoquer la répression : La procédure
criminelle comprend trois périodes distinctes : l'inculpation,
la prévention {ou /'accusation) et te jugement. Il Le minis-
tère public lui-même : Quand l'.\cc\j&\Tio:i parvient à éta-

blir la préméditation, elle écarte souvent le bénéfice des
circonstances atténuantes.
— Mise en accusation. "V. instruction préparatoire.— Acte d'accusation. L'un des actes qui précèdent

l'ouverture des débats devant une cour d'assises. L'acte
d'accusation est rédigé par le procureur général. Il ex-
pose : i» la nature de l'infraction sur laquelle est fondée
l'accusation

;
2» le fait et les circonstances atténuantes

ou aggravantes. 11 se termine par le résumé suivant :

« En conséquence, N. . . est accusé d'avoir commis tel
meurtre, tel vol ou tel autre crime, avec telle et telle
circonstance. » L'arrêt de renvoi devant la cour d'assises,
rendu par la chambre des mises en accusation, et l'acte
d'accusation doivent être signifiés à l'accusé: il en est
donné lecture à haute voix par le greffier, avant l'ou-
verture des débats, lo jour du jugement (C. instr. crim.,
art. 241 et 313). L'article 38 de la loi du 29 juillet 1881 sur
la liberté de la presse interdit la publication des actes
d accusation avant leur lecture en audience publique, sous
peine d une amende de 50 à 1 .000 francs.— Théol. Synonyme de confession: Faisons en toute
numilité l accusation de nos fautes.

ACCUSATOIRE adj. Qui motive uno accusation, qui s'v
rapporte. "^

ACCUSÉ, ÉE n. Celui, celle à qui on impute une faute,
un délit, un crime, ii Plus particuhèrom. Celui qui, accusé
d un crime, est renvoyé devant une cour d'assises On
confronte TACcnsÉ avec les témoins.
— SvN. Accusé, prévenu, inculpé. Pendant l'instruction

préparatoire, celui sur qui pèse le soupçon dune infrac-
tion à la loi pénale est désigné sous le nom d'inculpé S'il
est renvoyé devant la cour d'assises, on lo qualifie d'ac-
cusé. S il est renvoyé devant les tribunaux de police cor-
rectionnelle ou de simple police, on le qualifie do prévenu— n m. Accusé de réception. Lettre par laquelle celui
a qui 1 on a fait un envoi déclare l'avoir reçu.

ACCUSER (lat. accusni'c, même sens) v. a. Imputer re-
procher à quelqu'un un défaut, une faute, uno action' pu-
nissable ou simplement blâmable, n Blâmer, rejeter la
faute sur : Nous accusons la Providence pour être dispen-
sés de nous accuser nous-mêmes. (J. de Maistre.) n Avouer
déclarer : Accuser ses péchés. Accuser son âne. a Indi-
quer, révéler, démontrer : L'intempérance des mots accuse
souvent l absence des idées. (Théry.)

Caché sous des lambeaux, un resta de richesse
hemble eiicor de son rang accuser la noblesse. Docis.

-- B.-arts. Faire sentir, indiouer certaines parties ou
certaines formes du corps cachées sous les draperies
sous le costume : Accuser le nu par les plis des draperies.— Oomm Accuser réception. Donner avis qu'on a reçu
telle ou telle chose, telle ou telle lettre.

^
— Dr. Déférer la connaissance d'un crime à la iustico,ahn de laire punir celui qui l'a commis. '

-Jeu. Accuser son point, Faire connaître son point
selon les règles dujeu. (Se dit principalement aux jeux do
puniet, de besigue, de manille, etc.)

''

S'accuser, v. pr. Se reconnaître, s'avouer coupable •

S f,ccvsKR franchement, c'est parfois le moyen de mériter
son pardon, il Se confesser : Il faut s'accuser de ses péchés— Anton. Blanchir, décharger, disculper, excuser inno-
center, justifier, laver.

ACÉCHLORPLATINE (klor'~ de acétone, chlorure, et pla-
tine) n. m. iSom donné à un corps jaune et cristaUin obtenu
en soumettant à la distillation, jusqu'à consistance de si-
rop, la dissolution de bichloruro do platine dans l'acétone.
(Inodore, peu soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther.)

ACÉDIAMINE (rad. acéfiqna
; préf. di, et aminé) n fBase organique dont on obtient le chlorhydrate en fai'

saut passer un courant de gaz chlorhydriquo sec dans
I acétamide chauffée. (On connaît aussi le sulfate et le
chloroplatinate et le dérivé diphénylé, mais non la base
a état libre: les bases plus énergiques décomposent ses
sels on acétate et ammoniaque.) Syn. étbenyl-diamine.
ACÉDIE ou AÇEDIA {se - du gr. aUêdia, même sens)

n. I. Apathie, aflaissement de la volonté.

ACEILLY (D'). Biogr. V. Cailly.

ACEÏNT {sin — de l'anc. franc, aceindre, enceindre) n mDr anc. Entour : Les aceints et précldlures d'un manoir'.
II On écrit quelquefois à tort AcciN.

ACÉMÉTES ou AKIMITES n.m. ,.I. Nom donné à descommunautés de moines qui se succédaient pour chanter
1 olfico divin nuit et jour, sans aucune interruption (Leur
premier couvent fut fondé, vers la fin du iv siècle, sur
les bords de 1 tuphrate, par saint Alexandre. Ils se répan-
dirent dans 1 Orient, mais furent supprimés pour avoiradopté Ihérésie do Nestorius.) — Un acéméte ou akimite.
ACÉNAPHTÈNE (rad. acftylène, et naphtaline) n mCarbure d hydrogène cristallisé, qui s'extrait des huiles

lourdes du goudron de houille.
— Encycl. L'acénaphténe C"H'°, isomère du diphénvie

a eto signalé en 1867 dans les huiles lourdes de la houille'La synthèse en a été faite peu après par Bertholot. C'est

,Ain°''P ,?'"'°,°^^" """" ''™iplacés par l'éthylène
(C H') ; sa tormule de constitution est

CIP
C'H-'

I

^CH'.
Lacenaphtèno est un corps cristallisé en longues

aiguilles incolores, fondant â 93° et bouillant à -'îî» 5 II
est insoluble dans l'eau, plus soluble à chaud qu'à froiddans 1 alcool, soluble dans l'éther.— Syn. Acénaphtène, naphtacétène, naphtyléthylène.
ACÉNAPHTYLÈNE (rad. acénapht'-ne) n. m. Carbure

d hydrogène solide résultant de la déshydrogénaiiou de
1 acenaphtene [lar l'oxyde do plomb.

' °
— Encycl L acénaphti/lène C'"H' cristallise dans l'alcool

sous forme de tables jaunâtres fondant vers 90° en un li-
quide qui bout vers 270°; il a pour formule de constitution

CH
C"H'' Il

^ CIL
ACÈNE (du gr akaina, aiguillon) n. f. Nom donné àun genre de lépidoptères nocturnes, tribu des phalénites

d„l ^L'"''
^'; *'?s'"''' de longueur, qui valait un peu plusdo 3 mètres et qu'on appelait aussi décnnode.— Bot. Même sens que acxna. V. ce mot.
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ACENSE, ACENSE, ACENSEMENT, ACENSER, ACEN-

SEUR. V. ces mots par doux c : accense, etc.

ACENTRE {santr' — du gr. akenlros, dépourvu d'ai>'ui|.
loni n. m. Genre de coléoptères pcntamères, famille'^, Ir.
curculionides, comptant une seule espèce qui habile i(

midi de la France.

ACENTROPHORE {san— de acentre, et du sr.phoros, <nii
portein.m. Genre de poissons ganoïdes fossiles (perniicn
ACENTHOPTÈRE (san — de acentre, et du gr. ptén n

aile) n. m. Genre do coléoptères pentamères, famille .1-.
chrysoniélidcs, qui se trouve au Brésil.

ACÉPHALE {se — du gr. aképhalos. dépourvu de t."

adj. Qui est sans tête : Un monstre acéphale. 11 Fig
dit des personnes qui n'ont que peu ou point d'intclligcn— Qui n'a point de chef, de guide : Concile acéphm i

Secte acéphale. — Se disait, chez les Grecs, d'un discom ,

dune harangue, commencés sans exorde : Le début dn
Helléniques est acéphale.

,7
Pi'osod. anc. Vers acéphale. Vers auquel manque iinr

syllabe initiale, ou dont la première syllabeest brève, au 11. Ml
d être longue. (Il y en a un certain nombre dans Honic-ir— n. m. Térat. Monstre privé de tête, n Fig. Homiiii'
sans intelligence : C'est un aceph.ale.— n- m. pl. Ethnol. Nom donné par les anciens à
peuplades de Scythic, sans doute parce qu'elles étai'
sans chefs.
— Hist. ecclés. Nom donné aux monophysites égyptien.^

qui préférèrent ,s© séparer de leur chef ecclésiasthiuo'
plutôt que d accepter uno formule de conciliation éditico
eu 482 par l'empereur Zenon.— Zool. Nom donné par Cuvier à la quatrième classn
des mollusques et comprenant les brachiopodes et les
lamellibranches. (Ce terme est devenu synonyme .!.
lamellibranches [Blainville, 18161 ou de pélécypodès [GM-
luss, 1821].) — Un acéphale. (Pour les détails anatomi-
ques concernant les acéphales, v. lamellibranches.)— Encycl. Térat. On donne le nom d'acéphales (ou ar -

phaliens) aux fœtus privés de tête. S'il ne manque aucun
autre organe, ils sont dits acéphales simples, par oni»,
sition aux acéphales complexes. On distingue parmi !rs
derniers

: les /if>aci;,iAafc5 ou acéphalobraches, sans K 10m bras; les nnjlacéphales ou acéphalomoles, sans tête m
membres; les acéphalochires, sans tête ni mains; les ar,
phalopodes, sans tête ni pieds, etc. Quant à ceux où 1 .11
trouve encore les os de la base du crâne, quelques nerfs un
tous les nerfs des cinq sens, les parties intérieures du c, 1

-

veau et même la face entière, après avoir longtemps poiio
le nom d acéphales incomplets, ils ont reçu des physiolo"i-.
tes modernes celui à'anencéphales, c'est-à-dire sans eii. ,
phale. Dans l'acéphalie simple, on rencontre près,, ,

toujours quekjues rudiments de la tète. Les membres tl

raciques, ou 1 un d'eux, existent dans un tiers environ ,

cas de monstruosités acéphaliques. Ils sont généralenu
rudimentaires. Les membres abdominaux, dont un exisi,.
très constamment, sont, on général, inégaux, contournes
disproportionnés et terminés par des pieds bots. L.s
organes génitaux existent toujours; mais ils sont si détor
niés qu'il est difficile de discerner le sexe. L'anus est lo
plus souvent perforé, quoi qu'en aient dit Elben et d'autres
auteurs. Les acéphales manquent de véritable diaphragme
et, lorsqu'il existe, ce n'est qu'une»cloison membran'eus..
ou celluleuse. Le cœur manque dans la plupart des cas
[acéphalocardie); il en est de même du foie, de la rate ei
des poumons. Le tube digestif existe, mais incomnlet ci
offrant, même dans les parties qui existent, des 'traces
évidentes d'atrophie. Les organes urinaires sont ass,-,
constants chez les acéphaliens. Les reins, et surtout lin
deux, no manquent presque jamais; souvent même leui
volume est plus considérable qu'à l'état normal. Le sque-
lette est toujours très incomplet. La moelle épinièro se
trouve quelquefois réduite à un segment très court do
structure anormale. Le système musculaire est toujours
très imparfait. — Les acéphales naissent lo plus souvent
de femmes qui ont été déjà mères; presque toujours ils
sont doubles, quelquefois même ils sont trijumeaux. Los
acéphales ne sont pas viables.

ACÉPHALE, ÉE adj. Syn. de acéphale.

ACÉPHALIE n. f. Absence totale de tête.

ACÉPHALIEN, ENNE (in, en'- même étymol. qu'à acd-
p/ia/e m. et adj. Qui est sans tête.— n. m. pl. Famille de monstres sans têto.V. acéphale.
ACÉPHALIQUE adj. Syn. de acéphale.
ACÉPHALOBRACHE (de acéphale, et du gr. brachion,

bras) II. et adj. Qui n'a ni tête, ni bras.

ACÉPHALOBRACHIE {kî - rad. acéphalobrache) a. f.
Mouslruosité acéphaliquo, avec absence des bras.

ACÉPHALOCARDE (de acéphale, et du gr. kardia, cœur)
n. et adj. Se dit d un fœtus qui n'a ni tête ni cœur. (Les
poumons manquent également.)

ACÉPHALOCARDIE (rad. acéphalocarde) n. f. Monstruo-
sité caractérisée par l'absence de tête et de cœur.
ACÉPBALOCHIRE lldr'— de acéphale, et du gr. kheir,mam! n. et a,lj. So dit d'un fœtus sans tête ni mains.

ACÉPHALOCHIRIE (/,/) n. f. Monstruosité acéphaliquo,
avec absence des mains.

ACÉPHALOCYSTE (de acéphale, et du gr. kuslis, vessie)
n.m. Nom donné par Laënnec aux hydatides (v. ce mot) de
I homme. [On croyait â cette époque que nos hydatides no
pouvaient produire d'échmocoques ; elles auraient été
stériles. Ce mot désigne aujourd'hui celles de nos hyda-
tides qui ne donnent naissance qu'à dos vésicules sans
échinocoques.]

ACÉPHALOCYSTIQUE adj. Qui renferme des acéphalo-
cystes, qui est occasionné par les acéphalocystes, qui a
rapport à eux : Tumeur acéphalocystique.

ACÉPHALOGASTRE (do acéphale, ot du gr. gasiér.
Iras, ventre) n. et adj. Se dit d'un fœtus privé de la tête
et de la partie supérieure du ventre.

ACÉPHALOGASTRIE n. f. Monstruosité caractérisée par

ACÉPHALOPODE (do acéphale, et du gr. pous, podos,
pied) n. ot adj. Se dit d'un fœtus sans tête et sans pieds.

ACEPHALOPODIE n. f. Monstruosité caractérisée par
1 absence do tête et de pieds.
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ACÉPHALORACHE (du (?r. a prîv. ; képhalè, tôto, ot m-
ehis, épinn ihi tlusi a<lj. Qui est privé do la tôto et do l;i

coloiiiio vcrtobrali'.

ACÉPHALORACHIE irki — rad. acéphaloracfie)n. f. Etat

d'un i'u'tus (jui n;t m lèto ni colonne vertébrale.

ACÉPHALOSTOME . dugr. a priv. ; képhalè, tôto, ot stomn,

boui.lit'i a'Ij. (.lui 11 .1 [lasdu tt^to, mais dont lo corps oirro à

la pariin i,tiiuTn-iirt' luio cspôco do boucho.

ACÉPHALOSTOMIE (rad. acéplialo'<tomc) n. f. Etat d'un

f.rtiis (pli n'a pas do x^lo, mais qui ull'ro dans la partie su-

[H 1 i.iiro du corps une ouverture rossL'mblaut ùuno bouclio.

ACÉPHALOTHORACIE OU ACÉPHALOTHORIE(rad. arê-

phnloikoi-e) a. ï. Etat d'un fœtus privô de tôte ot do poi-

ACÉPHALOTHORE (du gr. a priv. ; h^phalè, itio, et tho-

rax, poitrine) adj. Qui n'a ni tôto ni poitrine.

ACER hii^r — mot lat. si^nif. arable) n. m. Genre de

plantes, de la famille dos sapindacùes acérées.
~ Encycl. Ce genre comprend plusieurs ospôces de nos

forôts ot de nos parcs : l'acer campestre (érablo commun)
dont les fleurs forment un corymbe vort drossé; Vaccr

ptatanoiiies (érable faux platane) à fleurs jaunâtres et

fouilles vertes; Vacer pseudo-platanus (sycomore) à fleurs

en grappes pendantes et feuilles blanchâtres eu dessous.

Parmi les espèces exotiques , citons l'érable à sucre et

Vérable roiuje, qui fournit aux ébénistes le bois frisé. On
cultive dans nos jardins des variétés à'acer 7icr/undo à

feuilles panachées* do blanc ou de jaune, ot môme une
variété à fouilles complètement blanches. V. érable.

ACÉRAGÉES, ACÉRÉES OU ACÉRINÉES n. f. pi. Tribu

do plantes de la famille des sapindaoées, qui a pour type

le genre acer. — Une aoéracée, acérée ou acérinbe.
— Encycl. Bot. La tribu des acérées se range dans les

dicotylédones, parmi los titalamiflores do Candolle et les

poli/pétales hypopétales de Jussiou, à côté des malpighia-

cées et dos œsculacées. Elle offre en général les caractères

suivants: fleurs régulières polygames ou dioïques; calice

et corolle isomères ; étaraines au nombre de 5 à 12 ; ovaire

à loges 1-2 ovulées. Fruit composé do deux samares
;

graines sans albumen. Ces végétaux se rencontrent dans
le nord de l'Asie, do l'Europe'et de l'Amérique; presque

tous contiennent un suc dont on retire du sucre.
— Paléont. Cette famille est représentée à l'état fossile

par nombre de feuilles, fleurs et fruits répandus depuis le

tertiaire oligocène.

ACÉRAGE n. m. Opération par laquelle on acèro un
outil, un instrument, en y soudant de l'acier afin de le

rendre plus dur et plus résistant.

ACÉRAIN, AINE (sè-rm, en' — contract. pour acîérain)

adj. Qui tient de la nature do l'acier : Fer acerain.

ACÉRAS {rnss — du gr. a priv., et kéras, corne) n. m.
Genre d'orchidacées-épidendrées-
ophrydées, renfermant des herbes
de l'îiluropo centrale et australe
et de rinde orientale. (L'espèce
la plus connue est Yaceras anthro-

pophora, appelée vulgairement
l'homme pendu, parce que son la-

bello représente grossièrement la

figure d'un homme pendu par le

cou. On la trouve dans presque
toute la France, sur les terrauis
sablonneux ou calcaires, ot en
Grèce, où ses tubercules sont em-
ployés à la préparation du salep.)

ACÉRATE (rad. acer) n. m.
Genre de plantes asolépiadées de
l'Amérique. (Trois ou quatre es-

pèces sont fossiles.)

ACÉRATHÉRIUM Q. m. Zool.

V. ACÉROTUEKIUM.

ACÉRATOSIE (du gr. a priv.,

et kérns, atus, corne) n. f. Alon-
struosité des ruminants, carac-
térisée par le manque de cornes. (On est parvenu à la

rendre héréditaire et à créer ainsi une race bovine sans
cornes; on l'appelle la race sarlabot.)

AcERBAS ou AkhERBAS, le môme que Sichée, mari
de Didon. V. Didon.

ACERBE {sèrb'— du lat. acer, acre) adj. Qui est d'un goôt
âpre, acide, d'une saveur astringente : Fruits acerbes. Les
substances ackrbios, en général, sont de difficile digestion,

et leur abus est des plus pernicieux.
— Fig. Dur, rude, désagréable : Humeur acerbe. Pa-

roles acerbes. Louis Veuiliot fut un critique acerbe.
— Sy'N. Acerbe, acide, acre, acrimonieux, aigre. Ce qui

est aigy-e a été doux et ne l'est plus : ce qui est itcerbe n"est

pas encore doux; ainsi, le lait devient aîyre quand il se

gâte, ot les fruits sont toujours pins ou moins acerbes
avant leur maturité. Ce qui est (levé, lost naturellement.
Ce qui est acrimonieux, a une disposition constante à
Tâcreté. n Au fig., aigre se dit de ce qui vient d'une per-
sonne irritée. Acerbe se dit des paroles, d'un ton qu'il se-

rait nécessaire d'adoucir. Une personne acre a de la haine,
une personne acrimo7\ieuse a de l'humeur.

ACERBI (Joseph), voyageur et naturaliste italien, m'' â
Castel-Gotfredo, près de Mantoue, en 1773, mort en ISIG.

Il publia son Voyage an cap SS'ord par la Suède, la Fin-
lande et la Laponie (1802). Par la suite, il fonda à Milan la

Biblioteca italiana, recueil littéraire. Envoyé en Egypte
en qualité do consul général d'Autriche, il explora le pays
et y collectionna des objets antiques qu'il donna aux mu-
sées du nord de l'Italie et de Vienne.

ACERBITË [sèr') n. f. Qualité do ce qui est acerbe : Les
fruits sauvages conservent toujours un certain degré d'A.CEK-
BiTÉ. Il Fig. : L'acerbité du langage.

AGERDÈSE (du gr. akerdrs, non profitable) n. f. Oxvde
de manganèse hydraté (H'M'oO*) qui se présente à l'état

de cristaux prismatiques, striés ou cannelés longitudinale-
ment, ou de dendrites. Il Ce corps, presque noiri se nomme
aussi MANGANITB.

ACERE (du gr. a prîv., et kérat, corne) adj. Qui est

privé de cornes, d'antennes, de tentacules.

ACKl'HAI.OHACHi: — ACKTAMIDE

Acéras. — A, i fleur.

— n. m. Genre de coléoptères pontamôros, famille des
lamellicornes, qu'on trouve au Brésil.
— n. m. pi. Conchyl. Famille do mollusques gast<^ropo-

dos, caractérisés par l'absence do tentaculos ou leur réu-

nion en un disque tentaculairc.

(Kilo ronfermo pou do genres,
parmi lesquels los bulles ou ou-

blias de mer. Les espèces fossiles

abondent dans les terrains ter-

tiaires.) — Un ACÈBK.
— Arachn. Terme employé par

Walkonilor pour désigner un
groupe d'anmiaux articulés qui
correspond aux arachnides.

ACÉRÉ, ÉE (sé — de acérer)

adj. K<Mi'Ui tranchant par l'acier,

aigu, cftilé : Lame acérée.
— Fig. Mordant, qui blesse pro-

fondément : Langue acérée. Les
traits' acérés de la calomnie.
— Hist. nat. Epithôte donnée

à toute partie animale ou végé-
tale qui est plus ou moins cylindrique, acuminée et pi-

quante : Les feuilles du pin sont acérées. Les rayons des
nageoires de la perche sont acérés.

AGÉRELLÉ, ÉE (rad. acéré) adj. Se dit de ce qui se ter-

mine en une |.élite pointe pou aiguo.

ACERENZA, ville de la Basilicate ou prov. de Potenza
(Italie); 4.030 hab. Archevôché (avec MateraJ. Sa cathé-
drale ost l'église « la plus normande « do l'Italie.

ACÉRER (rad. acier) v. a. Garnir, armer d'acier; appli-

quer de l'acier sur du fer, afin de donner à celui-ci plus
de dureté dans la partie de l'outil destinée à percer, à
scier, etc. : Acérer un burin, un couteau, un sabre.
— Fig. Rendre piquant, mordant : Le doux Racine acé-

RAiT bien ntie épigramme.

ACÉREUX, EUSE adj. Se dit des feuilles allongées, min-
ces, pointues comme celles du pin.

ACÉRIDE (du ç;r. a priv., et kéi'os, cire) n. m. Emplâtre
dans la composition duquel il n'entrait pas de cire.

ACERINA {se) n. f. Genre de poissons acanthoptéry-
giens, famille des percidœ, munis d'une nageoire dorsale

pourvue de 18 à 19 rayons, et d'une nageoire anale à
l rayons. [Uacerina cernua vit dans les ruisseaux.)

ACÉRINÉES n. f. pi. Bot. V. ACÉRACÈES.

ACÉRITES (rad. acer) n. m. pi. Feuilles fossiles appar-
tenant presque toutes au genre érable. (Leurs empreintes
sont nombreuses dans les couches tertiaires.) — Un acé
RlTli.

ACÉRODON [du gr. a priv. ; kéras, corne, et odous, odon-
tos, dent) n. m. Genre de mammifères chéiroptères, qui a
pour type une espèce do roussette.

ACÉROFAIRE (du bas lat. aceris, navette dans Ducange,
et de ferre, porter n. m. Trépied ou support sur lequel on
posait, au moyen âge, l'encensoir, qui était de forme sphé-
rique. (Il ne faut pas confondre Vacérofaire avec la navette
destinée à recevoir les cendres et les scories de l'encens.)

ACÉROTHÉRIUM OU ACÉRATHÉRIUM {se, ri-om' — du

fr.
u priv.; kéras, corne, et thérion, animal) n. m. Genre
mammifères fossiles, difl'érant des rhinocéros par l'ab-

sence de corne et par leurs incisives très nettes. (Ils

avaient aux pattes antérieures trois

doigts bien développés et un qua-
trième en voie de disparition ! mio-
cène].)

ACERRA (r4cerrœ antique), ville

d'Italie, à 12 kilom. N.-E. de Na-
ples ; 13.000 hab. Sources miné-
rales. Ancienne cité osquo, deve-
nue plus tard raunicipe romain,
brûlée par Annibal, puis recon-
struite, et assiégée par les Italiens

pendant la guerre Sociale. — Ane.
villo de la Gaule cisalpine, sur
lAdda ; auj. Glierra, près de Piz-
zighettone.

ACERRE (lat. acerra, môme sens)

n. f. Antiq. rom. Petit cofi"ret de
bronze, contenant l'encens pour le sacrifice. Il Petit autel
portatif placé au pied du lit d'un mort et sur lequel on brû-
lait de l'encens et des parfums. Il Au moyen âge, Boite à
encens, aujourd'hui navette.

ACERSECOME (gr. akersékomês, qui ne s'est pas fait

couper les cheveux), surnom d'Apollon et de Bacchus.
— Par ext. n. et adj. m. Adolescent, homme efl'éminé.

ACÉRURE n. f. Morceau d'acier préparé pour être

soudé à une pièce ou un instrument qu'on veut acérer.

ACERVULARIA (du lat. acervuîus, dimin. de ncei'vits, mon-
ceau) n.f. Genre de polypiers fossiles (dévonien et silurien).

ACERVULE (même étymol. qu'à l'art, précéd.) n. m. Nom
donné à des granulations calcaires qu'on observe dans les

plexus choroides et la glande pinéale.

ACESCENCE n. f. Disposition à s'aigrir, à devenir acide :

// c.'it difficile de guérir les vins tournant à Tacescence.
— Se dit de la fermentation acide qui peut se produire

dans tout l'organisme : sécrétions cutanées des organes
génitaux externes. (IClle a lieu surtout dans les voies di-

gestives, où elle a pour résultat la dyspepsie ocide. II faut
s'abstenir des féculents, du sucre, du vin et faire usage
des alcalins et des poudres absorbantes.) Syn. de acidisme.

ACESCENT, ENTE (lat. acescens, entis, même sens) adj.

Qui s'aigrit, qui commence à devenir acide : Les herbes
potagè7-es et les fruits sont des substajices acescentes.
— S'empl. substantiv. : Le petit-lait, le vin tourné, le

cidre et la àiri-e, conservés pendant un trop long espace de
temps, sont rangés dans la classe des acescents.

AcESEUS ou ACESAS, artiste grec, né à Salamine, en
Chypre, vers le v* siècle av. J.-C. Il exécuta des tapisse-

ries célèbres; entre autres, un pépins (lo premier, dit-on),

pour la Minerve ou Athéné Poliaac d'Athènes.

ACESINES, flouvo de rindo ancionno, affluent do l'Iii-

dns, aujourd'hui le Tchenab. — Fleuve de Sicile, auj. Can-
tara, près de Tauromonioa.

ACESTA n. f. Genre de mollusques lamellibranches,
présentant les caractères suivants : forme ohliquo, valves
allonfj'écs et ornées do fines slrios rayonnantes, orcillo

antériouro très petite et fossette ligamentaire oblique.

ACESTE, fondateur ot roi à'Acesta ou Ségeste, en Si-
cile. D'origine troycnne, par sa mère Egeste, il secourut
Priam lors du siège de Troie, accueillit Knéo on Sicile, et
fit ensevelir Anchiso surlo mont Eryx. VirgiloTa célébré
dans VEnéide.

ACESTOR fgr. akesfôr, sauveur), surnom grec d'Apol-
lon considéré comme dieu do la médecine.— Poète tragi-
que grec (fin du V s. av. J.-C).

ACESTORIDÈS ((A'ts), mythographo grec, qui vivait,

supposo-t-on, au 1" siècle av. J.-C. Ses compilations n'ont
été conservées que par fragments,

ACÉTABULA (du lat. aeetabulum, calice) d. f. Genro do
champignons ascomycètes, créé parFuckel pour l^peziza
acelubuîtim. (Il est remarquable par ses larges cupules
campanulées.)

ACÉTABULARIA ou ACÉTABULAIRE (du lat. aeetabu-
lum, calice) n. f. Genre d'algues siphonées. {L'acetalmlaria
Mediterranca est la seule espèce bien connue: son thalle

uniccllulaire so termine par une sorte de ddme drossé en
tube ressemblant au chapeau d'un champignon. Elle était

considérée comme un zoophyte par Tournofort, Lamarck
et Cuvier.) Syn. acétabule.

ACÉTABDLE (lat. aeetabulum, vase à vinaigre) n. m.
Antiq. Coupe remplie do vinaigre ou autres condiments,
que les anciens plaçaient sur leurs tables, n Mesure de
capacité chez les Romains pour les liquides et les matières
sèches, valant 6 centilitres 8-i. ii Gobelet d'escamoteur.
— Anat. Cavité articulaire profonde, qui reçoit la tête

d'un os. (Syn. de cavité cotyloÏde.) il Lobes ou cotylédons
du placenta des ruminants.
— Zool. Excavation d'une coquille ou d'un polypier dans

laquelle l'animal est fixé, il Suçoirs dont les bras des mol-
lusijues céphalopodes sont garnis, il Espèce de ventouse
produite chez certains poissons par la réunion des na-
geoires pectorales, il Cavité de l'arrière-poitrine des in-
sectes, dans laquelle s'implante la patte de derrière.

ACÉTABULE, ÉE OU ACÉTABULEUX, EUSE adj. Qui a
la forme d'une coupe ou de l'acétabule des anciens.

ACÉTABULIFÈRES (du lat. aeetabulum, vase à vinaigre,
ot frrre. porter) n. m. pi. Mollusques céphalopodes, pour-
vus de cupules ou ventouses. — Un acétabulifère.
— Encycl. Les acétabulifères sont encore appelés di-

branches (deux branchies). Ils se divisent en Jeux familles :

la famille des octopodidées (qui comprend tous les céphalo-
podes à huit bras); ex.: poulpe, argonaute; — la famille

des sépiadées, caractérisée par la présence de dix bras,

dont huit sont égaux et assez courts, et les deux autres
sont longs et portent des ventouses à leur extrémité; ex. :

sèche, calmar.

ACÉTABULIFORME (de acétabule, et forme) adj. T.
d'hist. nat. Qui a la forme dune coupe, d'un gobelet appelé
acétabule.

ACÉTABULUM {loin) n. m. Anat. Syn. de cavité cott-
LOlDE.
~ Antiq. rom. V. acétabule.
— Bot. Nom donné par Hofi'mann à l'organe des cham-

pignons vulgairement appelé réceptacle.

ACÉTAL (de ace7ique ot a/déhyde) n. m. Corps résul-

tant de l'oxydation de l'alcool de vin.
— Encycl. L'acétal C*H'*0' a été découvert dans le

vieux vin, par Dœbereiner, en 1833. Il se forme notam-
ment dans l'action de l'aldéhyde sur l'alcool chaulfés en-
semble en tubes scellés

2C4P0 -f C'H'O = C*PP*0' -H H*0.
alcool. aliivhyde. acétaL eau

Cette réaction explique la formation de l'acétal dans les

vins vieux et dans les alcools bruts, qui contiennent tou-

jours un peu d'aldéhvde.
— C'est un liquide incolore, d'une odeur éthérée et

suave : sa densité est 0,821 (à 22"). 11 bout à 104». Peu so-

luble dans l'eau, il est complètement isolé de cette solu-

tion par le chlorure de calcium et les sels très solubles.

il est très soluble dans l'alcool et l'éther.

L'acétal ne s'altère pas à l'air; sous l'action des oxy-
dants, il donne l'aldéhyde et l'acide acétique. L'hydrogène
peut y être partiellement remplacé par le chlore ou le

orome. On connaît un monobromacétal, un monochlora-
cétal, un dichloracétal, un trichloracétal et un pentachlo-
racétal.
— Acêtals. Envisagé comme combinaison de l'aldé-

hyde et de deux molécules dalcool avec élimination d'eau,

ràcétal est le type d'une catégorie de corps auxquels on
donne le nom générique d'acétals.

Alsberg a indiqué une méthode générale de préparation

des acêtals : on chautfe en tubes scellés l'aldéhyde acé-

tique avec les divers alcools en présence de l'acide sulfu-

reux ou de l'acide acétique.

ACÉTALAMINE fde acétal. et Ammoniaque) n. f. Corps
résultant de la substitution du radical CH'.CH^OC'H^]» à
un atome d'hvdrogène du gaz ammoniac. (C'est un liquide

incolore, d'odeur désagréable, soluble dans l'eau, l'alcool,

l'éther et le chloroforme, bouillant à 163*. Elle donne des

sels.)

ACÉTALYLE (rad. acétal) n. m. Nom donné par A. W'ohl

et \V. Marckwald au radical univalent CH'.CH(OC'H*}'.

ACÉTAMIDE (rad. «ct'fique. et amide) n. f. Monamide
primaire do formule C'H'0..\zH' correspondant à l'acido

acétique, et type du groupe des monamides primaires.
— Énxycl. 'L'acétaynide est un corps solide, blanc, cris-

tallin, d'une saveur fraîche et sucrée; elle fond à 7S» et

bout à 2210. Elle est soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther.

La meilleure méthode de préparation consiste à distil-

ler l'acétate d'ammonium qui se dédouble en acétamide

et eau :

C»H»O.O.AzH* = H'0 + C*H'O.AzH'.

L'acétamide, bien que neutre au tournesol, se combine
aux acides.



ACETANILIDE — ACETOMEI,
— Diacètamide(C'H'0)*.AzH. Solide blanc, qui fond à 70"

et bout à 2VZ'>. On l'obtient dans l'action de l'acide acétique

cristallisable sur racétonitrile. Strecker l'a obtenue daus
l'action de l'acide cMorhydrique gazeux surracétamide.
— Tbiacêtamide (C*H'0}'Az. Ce sont des aiguilles

blanches, flexibles, fondant vers 78»; ce corps se forme en
très petite quantité, quand on chauffe à 200", pendant long»
temps, l'anhydride acétique et l'acétonitrile.

ACETANILIDE (de acète, et anilide) n. f. Syn. de phé-
NYLACÉTAMIDE.
— Enctcl. On trouve do Vacétanilide dans la rosanilino

préparée à l'aide de l'acide acétique et du fer. On peut la

considérer comme de l'ammoniaque où un atome d'hydro-
gène a été remplacé par le phénvle C^H* et un autre atome
d'hydrogène par l'acétyle C'H^Ô; on la représente par

la formule C'H'O-Az < jr • On l'obtient en distillant l'ani-

line avec l'acide oxalique. C'est un corps blanc, qui cristal-

lise en lames. Elle fond à ilS", bout à 295", et est soluble
dans l'eau bouillante, l'alcool, l'éther, la benzine. Les
acides sulfuriquo et chlorhydrique, qui la dissolvent à
froid, la dédoublent à chaud en aniline C^H'-AzH' et

acide acétique C'H'O.CH. en lui fournissant H^O.

ACÉTATE (du lat. acetitm, \'inaigre) n. m. On désigne
sous ce nom tous les composés dérivant de l'acide acétique
par substitution à l'hydrogène fonciionnel d'un métal ou
d'un radical alcoolique. (On a alors ou des sels, ou des
éthers acétiques.)
— Encycl. Chim. Les acétates sont, en général, très so-

lubles. Ils sont tous décomposés par une chaleur rouge :

ils distillent alors, suivant la température, de l'acide acé-
tique, de l'acétone ou du gaz des marais. — Les acides
jîuissants, par exemple l'acide sulfurique, en dégagent de
l'acide acétique. L'odeur du vinaigre qui se manifeste alors
sert à reconnaître les acétates. Le chlorure ferrique les

colore en rouge foncé. — Ils s'obtiennent, soit par 1 action
de l'acide acétique sur les oxydes ou les carbonates, soit

par double décomposition.
Acétate d'aluminium (C'H'O')* AP. Sel liquide, incris-

tallisable, d'une saveur astringente, employé comme mor-
dant dans la fabrication des toiles peintes.

Acétate d'ammonium [esprit de Mindererus), C'H'O'AzH*.
Sel incolore d'une saveur très piquante. Il est très soluble
dans l'eau. On l'emploie en médecine comme sudorilique,
stimulant, etc.

Acétate de potassium, C'H'O'K. Ce sel, autrefois nommé
terrefoliée détartre, cristallise en petites aiguilles blanches
et brillantes; il est très soluble dans l'eau et dans l'alcool.
On l'emploie en médecine comme diurétique et comme
fondant.
Acétate de sodium, C'H'O'Na. Sel qui cristallise en pris-

mes rhomboïdaux obliques. Il sert à la purification du vi-
naigre de bois.

Acétates de fer. Il y en a deux : l'acétate ferreux et l'acé-
tate ferrique.

10 L'acétate ferreux (C*H'0^j*Fe se présente sous la
forme de petites aiguilles soveuses et incolores, attirant
loxygène de l'air avec avidité.

a» L'état ferrique (C'H'O'j^Fe» est liquide, incristalli-
sable, de couleur brune, de saveur astringente, soluble
dans l'alcool, très soluble dans l'eau. Il est employé dans
la fabrication des indiennes comme matière colorante
(jaune) ou comme mordant. On le prépare en grand en
mettant en digestion, pendant quehjues semaines, de la
vieille ferraille dans de l'acide pyreligneux ou vinaigre
de bois.

Acétates de cuivre. Il y a plusieurs espèces de ces sels ;

les deux principales sont :

1" L'acétate neutre de àioxyde de cuivre, dont la formule
est(C'H*0')'Cu-i-H'0,et que l'on trouve dans le commerce
sous le nom de verdet cristallisé, cristaux de Vénus.

2" L'acétate bibasique de bioxyde de cuivre (ou vert-de-
gris) (C'H'0')»Cu,Cu(0H}'-l-5H'O, est obtenu en recou-
vrant des lames de cuivre avec du marc de raisin en fer-
mentation. Le vert-de-gris, soumis à l'ébullition avec une
solution d'acide arsénieux, donne le vert de Schweinfurt.
Acétates de mercure. On en connaît deux : l'acétate de

protoxyde de mercure, et l'acétate de bioxyde de mercure.
L'un et l'autre sont employés comme antisyphilitiques.

Acétates de plomb. Les deux principaux acétates de plomb
sont l'acétate neutre de plomb (C'H'0')= Pb-|-3H'0 et le
sous-acétate (C»H*0')=Pb,2Pb0,H'0. Le premier sert à la
préparation de l'acétate d'alumine et à la fabrication du
blanc de céruse. La dissolution du sous-acétate porte le
nom d'extrait de Saturne ou d'eau blanche. On obtient l'acé-
tate neutre en faisant dissoudre de la litharge dans l'acide
acétique, et le sous-acétate en faisant dissoudre de la li-
tharge dans l'acétate neutre.— Phot. Les acétates les plus employés en photogra-
phie sont ceux d'ammoniaque, d'amyle, d*'argent, de chaux,
de cuivre, do fer, de mercure, de morphine, de plomb, de
potasse, de soude, d'urane.

ACÈTE (du lat. acetum, vinaigre) n. m. Ancien nom des
acétates.

ACÉTÉ, ÉE adj. Qui est devenu aigre, qui s'est tourné
en vinaigre.

ACÉTÈNE (rad. acétique) n. m. Nom donné à un car-
bure d'hydrogène C'H% qui est un homologue du gaz des
marais. Syn. de hydrcre d'éthyle et de éthane.

ACÉTÉNYLBENZINE. Syn. de phentlacétylêne. V. ce
mot.

ACÉTEUSE {du lat. acetosa, chose aigre) n. f. Nom donné
anciennement à l'oseille, à cause de son goût aigrelet.

ACÉTEUX, EUSE adj. Qui tient de la nature du vinai-
gre : Le vinaigre distillé a longtemps porté le nom d'acide
ACÊTEUX. Il Fermentation acéteuse, Fermentation qui donne
naissance à l'acide acétique.

ACÉTHINE (de acétone, et du gr. theion, soufre) n. f.

Base sulfurée que l'on obtient par l'action simultanée de
l'ammoniaque et de l'acide sulfhydrique sur l'acétone.
L'acéthine, appelée encore Ikiacétonine, se présente sous
la forme de cristaux rhomboédriques jaunes, très brillants.

ACÉTIDINE(rad. acétique) n. f. Liquide huileux incolore,
d'une odeur agréable , obtenu en faisant réairir l'acide
acétique et la glycérine à 200° et au-dessus. EÎle est en-
core appelée diacétine.

ACÉTiriCATlOîi (ti'fi'ca-si] n. f. Action d'acétitier ou de

s'acétifîer; opération chimique naturelle par laq^uelle se

forme l'acide acétique : /.'acetification est produite par le

saccharomyces mycoderma. V. vinaigre.

ACÉTIFIER V. a. (du lat. acetum, vinaigre, et fieri, deve-
nir. — Prend deux i à la première et à la deuxième per-

sonne du pi. de l'imparf. de l'indicat. et du prés, du sub-
jonct.). Convertir en vinaigre, en acide acétique : Acêti-
FiER au vin.

S'acéi/fier, v. pr. Se convertir en vinaigre.

ACÉTIMÈTRE , ACÉTIMÉTRIE , ACÉTIMÉTRIOUE

.

Chim. V. ACETOMÉTRE, ACÉTOMÉTRIE, ACETOMETRIQUE.

ACÉTINE (rad. acétique) n. f. Liquide neutre, odorant,
dune saveur piquante, que l'on obtient par la réaction de
l'acide acétique et de la glycérine, n Nom générique que
l'on donne aux éthers acétiques des alcools polyatomiques.

ACÉTIQUE (du lat. acetum, vinaigre) adj. Qui tient du
vinaigre, qui est de la nature du vinaigre

;
qui a rapport

à l'acide acétique, qui dérive de l'acide acétique. Il Odeur
acétique, Qui rappelle celle du vinaigre : L'odeur normale
de la sueur est acétique et acerbe ou hirciiie. (Raspail.) il

Fermentation acétique. Fermentation qui donne naissance
au vinaigre, à l'acide acétique, il Acide acétique. Acide
auquel le vinaigre doit sa saveur et la plupart de ses
propriétés, n Ether acétique, Ether que l'on obtient par la

distillation d'un mélange d'alcool et d acide acétique con-
centré. Il Groupe acétique, série acétique. Groupes de com-
posés qui dérivent de l'acide acétique et s'y rattachent.
— Enxycl. L'acide acétique est un corps extrêmement

important en chimie organique, autant par sa fonction
chimique bien caractérisée que par ses applications. Cette
fonction chimique, la plus anciennement connue, en fait

le type des acides organiques et en particulier des acides
monooasiques dits n de la série grasse » . Il forme la base
du vinaigre.
— Constitution, synthèse, modes de formation. 1° L'acide

acétique ou hydrate d'acétyle

C=H'0' ou CH»-C yyO
vOH

CH' - CH'OH -I-
0-= CH' - CO.OH -\- H'O.

Cette oxydation, dans laquelle un atome d'oxygène biva-
lent remplace deux atomes d'hydrogène, se remise direc-
tement au contact de l'air ou de l'oxygène en présence du
noir de platine humide ; il se forme d'abord de l'aldé-

hyde C'H' - CO.H, qui se transforme à son tour en acide
acétique. L'oxydation de l'alcool s'opère plus rapidement
au moyen des acides azotique ou chlorique étendus, de
l'acide' chromique, etc.

2" Un mélange gazeux d'oxychlorure de carbone et de
^az des marais, passant dans une cornue portée à 1200,

lorme de l'acide chlorhydrique et du chlorure d'acétyle,
qui au contact de l'eau se décompose en acide acétique et
acide chlorhydrique :

COCP -1- CH*= CH» - CO.Cl -I- HCl.

CH'.COCl + H'0= CH'.CO'H -|- HCl.

Cette réaction du chlorure d'acétyle sur l'eau est géné-
rale dans la série des acides gras.

3° L'acide acétique est l'un des produits principaux de
la fermentation acide du vin (v. vinaigre), et aussi de la
distillation sèche du bois.
— Préparation. Le vinaigre radical que l'on obtient en

distillant le verdet (procédé décrit par Basile Valentin)
est un acide acétique impur mélange surtout d'acétone et
d'acétate de cuivre. Il suffit de le rectifier par distillation
pour avoir l'acide acétique pur cristallisable.
On l'a aussi pur et cristallisable en distillant le biacé-

tate de potassium sans dépasser 300°
; le biacétate est lui-

même oDtenu par l'évaporation d'une solution d'acétate
neutre dans l'acide acétique déjà concentré.

L'acide acétique employé dans l'industrie provient de
l'acide pyroiigneux, qui est un acide acétique impur ; on
le purifie en le congelant.
Pour obtenir l'acide acétique complètement exempt

d'eau, on le distille sur le peroxyde de manganèse et
l'acétate de sodium, puis on le soumet à des distillations
fractionnées et à des cristallisations, jusqu'à ce que la
densité devienne constante. (Oudemans.)
— Propriétés. L'acide acétique pur a une odeur suffo-

cante. Mis sur la peau, il produit une sensation de brû-
lure et provoque la vésication. Il fond à 16»,7 ; mais, refroidi
lentement, il reste liquide jusqu'à S°. Sa densité, à l'état
liquide, est 1,055 à 15»

; à l'état solide, 1,080 à 0°. Il bout
vers 117<';la densité de sa vapeur devient constante et nor-
male (2,08) à 250"; au voisinage du point d'ébuUition, elle
est notablement plus grande. L'acide acétique se dissout
en toute proportion dans l'eau et dans l'alcool ; aussi
absorbe-t-il 1 humidité de l'air. Sa dissolution dans l'eau
présente des singularités remarquables. La solution à 23
pour 100 d'eau présente un maximum de densité voisin de
1,75 à 15°.

Le point de congélation des mélanges d'eau et d'acide
acétique s'abaisse quand la proportion d'eau augmente
(l'acide à 13 pour 100 d'eau se congèle à 0"), de sorte que
l'on concentre un vinaigre faible par congélation en reje-
tant la partie solide (procédé très anciennement pratiqué)

;

tandis que l'on concentre un acide acétique fort par con-
gélation en rejetant la partie liquide.
La vapeur d acide acétique passant dans un tube chauffé

au rou^^e donne un résidu de charbon et des vapeurs d'acé-
tone, d acétylène, de naphtaline, etc. Enflammée dans l'air

ou dans l'oxygène, cette vapeur brûle avec une flamme
bleue en formant de l'eau et de l'acide carbonique. L'acide
acétique résiste, en général, aux actions oxydantes; ce-
pendant, le permanganate neutre de potassium l'oxyde à
100° avec formation d'eau et d'acide carbonique; en so-
lution alcaline, l'oxydation est moins brutale, et le produit
est l'acide oxalique.
Le chlore attaque l'acide acétique, lentement à la

lumière diffuse, rapidement à la lumière solaire, en don-
nant des dérivés de substitution. Le brome agit de même.— Fonction chimique. L'acide acétique est un acide
monobasiq^ue

; en effet, il ne forme avec chaque alcool
monoatomif^ue qu'un seul éther et il en faut deiLx molécules
pour éthériher complètement une molécule d'alcool diato-
mique. Avec les métaux, l'acide acétique donne des sels
neutres où l'hydrogène fonciionnel de 1 acide est remplacé
par une atomicité métallique; exemple : acétate do potas-
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sîum C*H*0*K'. Les métaux diatomiques exigent deux mo-
lécules d'acide ; exemple : acétate de calcium (C*H'0*)'Ca .

Outre les sels neutres, l'acide acétique forme des sels
acides ; exemple : biacétate de potassium, et des sels basi-
ques; exemple : acétate tribasique de plomb.

L'acide acétique est un acide fort : ses sels neutres ne
sont pas décomposables par l'eau.

L'acide acétique forme avec les alcools des éthers ou
acétates alcooliques comme l'acétate de méthyle, l'acétaie
d'éthyle, etc.

L'acide acétique impur est employé dans l'industr:.'
pour la fabrication des acétates, et notamment de lacéiatr
de plomb. L'acide pur est employé comme réactif en ciii-

mie et en photographie.
— Acides acétiques substîtués. Le chlore, le brome,

l'iode, le cyanogène, peuvent se substituer totalement â
l'hydrogène du groupe CH' dans l'acide acétique, sans
changer les traits caractéristiques de sa fonction aculi-.
On a ainsi des acides chloracétiques, bromacétiques, loda-
cétiques, cyanacétiques.
— Acide tiHckloracétique , CCI' -CO.OH. Cet aoiii.-,

découvert par Dumas, est le plus important des achl- >

acétiques substitués. La préparation la plus comniolr
consiste à mélanger l'hydrate de chloral avec trois fuis
son poids d'acide azotique fumant. On met l'hydrate -le

chloral en digestion au soleil avec l'acide azofique, pui-,
un distille en recueillant ce qui passe entre 190 et 200^'.

L'acide trichloracétique cristallise en rhomboèdres .Ir-

densité 1,617 à 4^°. Il est soluble dans l'eau et déliques-
cent. Il fond à 46" et bout vers 20û« sans décomposiiiun.
Sa vapeur(D= 5,3) a une odeur suffocante. Il se comportr.
au point de vue chimique, comme l'acide acétique. Hvdm-
géné par l'amalgame de potassium et l'eau, il reproduit
1 ether acétique; cette substitution inverse de l'hydrogen.-
au chlore (Melsens, 1844) est la première que l'on an
effectuée.
— Anhydride acétique (C'H*0)'0 = C*H'0'. Ce corps a

été découvert par Gerhardt, qui en a fait le type d'um-
nouvelle fonction, celle des anhydrides (v. ce mot). 1; On
l'appelle aussi oxyde dacétyle*, acétate d'acétyle 01,
improprement, acide acétique anhydre.
On le prépare en faisant agir le chlorure d'acétyle sur

l'acétate de potassium, selon la méthode générale :

C'H'OCl -f C*H^O'K = (C'H^O)'0 + KCl.
L'anhydride acétique est un liquide incolore, très mobil.^

d'une odeur plus forte que l'acide acétique. U bout vers
140". Il s'hydrate au contact de l'air humide.

ACÉTIQUEMENT adv. D'une manière acétique.

ACÉTITE (du lat. acetum, vinaigre) n. m. Nom don n-'

aux acéiaies, à l'époque où l'on admettait deux degn s

d'oxydation de l'acide du vinaigre.

ACÉTO (du lat. acetum, vinaigre). Se joint à d'auire-i
mots pour former des substantifs et des adjectifs.

ACETOAZOTATE n. m. Chim. V. acétonitrate.

ACÉTOBENZOÏQUE (bi/i) adj. Se dit d'un acide anhvdr.-
que l'on oljiient en faisant réagir le cMorure d'acétyle d
le benzoaîe do sodium desséché. Il Cet anhydride est encore
appelé ACÉTATE DE BENZOILE, et BENZOATE d'ACÊTYLE.

'ACÉTOBENZOTARTRIQUE {bi?}] adj. Se dit d'un éth.T
qui n'est autre que le tartraie neutre diéihylique, dont 11- s

deux atomes d'hydrogène tj-pique non basique sont rem-
placés, l'un par de l'acétyle', et l'autre par du benzoïle.

AGÉTOCHLORHYDRINE [klo) n. f. Substance huilons-
,

presque insoluble dans l'eau, obtenue par l'action d

l'acide chlorhydrique gazeux sur un mélange d'acide a< -

tique et de glycérine maintenu à 100» pendant plusiem .

heures.

ACÉTOCINNAMIQUE adj. Se dit d'un acide anhydre
que l'on obtient par la réaction du chlorure d'aceiv!--
sur le cinnamate de sodium. Cet anhydride est encûrr
appelé ACÉTATE DE CINNAMÏLE et cinnamate d'acétyle.

ACÉTOCUMINIQUEadj. Se dit d'un acide anhydre ([ih

l'on obtient par la réaction du chlorure d'acétyle sur Ir

cuminate de sodium. 11 Cet anhydride, qui répand uii>

agréable odeur de vin d'Espagne, est encore appelé acéta ; 1

de cumyle et CUMINATE d'acétyle.

ACÉTOL (du lat. acetum, vinaigre, et oleum, huile)n. m
Pharm. Dénomination générique appliquée par quelqn.^
auteurs aux préparations pharmaceutiques, aux vmaign s

médicinaux préparés par distillation.V. acétoi.é, acétolai .— Acétol noi^ial. Une des dénominations do l'aldéhy k-

acétique ou vinaigre.
— Chim. On désigne sous le nom d'acétols des compn-.

sés dont la molécule contient un groupement alcoolii|Ui'

et un ou plusieurs groupes carbon^-les (CO). Ce sont dvur
des alcools-acétones; aussi ont-ils*à la fois les propnéits
des alcools et celles des acétones.
Le premier terme de la série, Vacétol on acétylcarbin'>i

CH*-CO-CH'OH, s'obtient par l'action du carbonate d*-

baryum sur la monochloracétone. C'est un liquide incoluri
qui'bout vers lAb". Il réduit la liqueur de Fehling et le m
trate d'argent ammoniacal. Traité par la pbénylhydrazin.-,
lacétol donne une hydrazone oii, réagissant siîr la ptiu

nylhydrazine, se transforme en "^osazone.

On a obtenu différents éthers de l'acétol : l'éther acétv-
lique, éthylique, etc.

ACÉTOLAT [la — du lat. acetum, vinaigre) n. m. Déno-
mination générique appliquée, dans les nomenclatures
pharmaceutiques modernes, aux produits obtenus par la
distillation du vinaigre, sur une ou plusieurs substances
végétales. Syn. oxéolat.

ACÉTOLATURE (rad. acétol) n. f. Nom proposé pour
désig^ner le produit de la macération d'une ou plusieurs
substances végétales fraîches dans le vinaigre.

ACÉTOLÉ (rad. acétol) n. m. Préparation pharmaceu-
tique, obtenue par la solution directe d'une ou plusieurs
substances médicameuteuses dans le vinaigre préalable-
ment distillé.

ACÉTOLIQUE adj. So dit des médicaments constitués
par le vinaigre tenant on dissolution un principe médi-

ACÉTOMEL du lat. acetum, vinaigre, et ynel, miel) n. m.
Urup d<- vinaigre mi.-llé.
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ACÉTOMELLÉ n. m. Nom qui dâsigno los solutions do
niLi'l ilaiis lo vinaigro pur ou uuns un viuuigro médiciiiul.

.Syii. 'if t-tXYMIiLLITK.

ACÉTOMÈTRE ou ACÉTIMÈTRE (du lat. acctum, vinai-

(;ir, cl (Ui f»T. imHron, niosuro) n. m. lus-

iiiiiiH'iit [iour ai)pr<'n"i('r los .sopliistications,

lt> dorrrô do concLMitratioii du viiiaifro.

ACËTOMÉTRIE ou ACÉTIMÉTRIE D. f.

ApprtSciatioD du degr6 do coucuutration du
Miiai^TC.

ACÉTOMÉTRIQUE ou ACÉTIMÉTRIQUE
atlj. (,^111 a rapporta l'actitomiitne : ih'ijrûs

Al Ki'iMiMiuguics.

ACÉTONAMINE (do acétone et ammo-
iiia<|ur' 11, f. Ijaso organique résultant de
la combinaison d'une acétone et do i'ani-

nioniaquo ou d'une amino avec élimina-
tion d'oau. Les aréionamines se produisent
dans l'action do l'ammoniaque sur l'acé-

tnnii ; co sont des bases énergiques, mais .

se décomposant avec une extrême facilité.
<i«tome re.

ACÉTONATE (rad. acétonique) n. m. Nom générique des
sels formés par l'action de l'acide acétonique avec une base.

ACÉTONE (du lat. acetum, vinaigre) n. f. Liquide inco-

Inro, d'odeur éthéréo. volatil et inllammable.
— Kncycl. Chiiii. h'nrètone C'H"0 a été entrevue par

CnurU'iivaiiv .11 1,1, riir s'appelait d'abord e5/jn'//)j/ro«c<'-

f!>/ii<\,il,-"n!
,

I ntiiposition a été établie par Du-
mas et 1.1 ri;,

,
1 . irioii parChancel et Williamson.

L'acctuiic i>c il jdi.ui laiis la distillation sèche des acô-

(C»H»0')' Ca = CO'Ca + C«H»O.CH\
On dessèche le liquide par du chlorure de calcium et on

îo distille en prenant seulement les parties qui passent
V'Ts eO". On purifie l'acétone comme l'aldéhyde, en la

combinant au Disullîto de sodium et en distillant avec do
l'eau les cristaux formés, après les avoir lavés à réther.

I)ans l'industrie de l'aniline, on obtient d'importantes
quantités d'acétone, on distillant un mélange d'acétate do
ter et d'aniline. L'acétone se forme encore dans la décom-
position pyrogénée de l'acide acétique, du sucre, de l'acide

[artriquo, des acides citrique et lactique, etc.

La synthèse de l'acétone a été réalisée par Pebal et

Fround (réaction du chlorure d'acôtylo sur le zinc-mé-
tliyle), par Friedel et par Linnemann (action de l'acide

hypochloreux ou d'un oxydant sur le propylène mono-
chloré ou monobromé).
— Propriétés. L'acétone est un liquide incolore très mo-

bile, d'une odeur agréable et d'une saveur brûlante. Den-
sité 0,814 à 0". Elle bout à 50°,3 et la densité de sa vapeur
est de 2,0025 (Dumas). Elle ne se solidifie pas à — lô»

;

elle est soluble dans l'eau en toute proportion et dissout
les huiles, les graisses et les résines, ainsi que le camphre
et lo coton-poudre. La chaleur rouge la décompose en
Iniinant de la dumasine (oxyde de mesityle C*H'"0) avec
lépùt de charbon. Les vapeurs passant dans la potasse
iloiinent du carbonate ou du formiate do potassium avec
il'i^'agement de gaz des marais.
L hydrogène naissant la transforme en alcool isopropy-

lique et pmakone. Les oxydants ne la transforment pas
eu un acide renfermant le même nombre d'atomes de car-

bone, ce qui la distinguo des aldéhydes; elle se scinde en
acide acétique et en acide formiqne.
Le cldore et le brome en présence des alcalis la trans-

forment en chloroforme ou en bromoforme. On connaît
plusieurs acétones chlorées et broraées dans lesquelles le

ciilore ou le brome remplacent partiellement l'hydrogène.
Elle a la propriété de former une combinaison cristal-

tiuo avec les bisulfites alcalins.
— Constitution. Toutes les réactions de l'acétone, aussi

bicQ celles qui la rapprochent des aldéhydes que celles
i|iii l'en différencient, s'expliquent, si on la considère
comme l'aldéhyde de l'alcool propylique secondaire, c'est-

a Uro en supposant que le groupe fonctionnel CO est lié

'le deux côtés à un groupe méthyle CH'-CO-CH\
Acétones. — L'acétone ordinaire est le type d'une classe

do composés qui ont une constitution et des propriétés
analogues et qu'on appelle acétones. Cette fonction est
voisine de la fonction aldéhyde. Elles dérivent des alcools
secondaires par perte d'iiydrogène. comme les aldéhvdes
l'Tîvent des alcools primaires ; un grand nombre d*acé-
tonos, surtout celles qui contiennent le groupe méthyle,
so combinent aux bisulfites alcalins ; elles se condensent
avec élimination d'eau, mais elles diffèrent des aldéhydes
im ce que leur oxydation ne donne jamais un acide con-
tenant autant d'atomes de carbone. Cette oxydation scinde
toniours la molécule et fournit au moins 'deux acides à
molécule moins compliquée.
La fonction acétone est symbolisée dans la théorie ato-

mique par le groupe carbônylo CO lié à, deux radicaux

alcooliques comme le méthyle, l'éthyle, etc. (5''>Co).

Quand les deux radicaux soudés au carbonyle sont iden-
tiques, l'acétone est dite normale ou symétrique ; c'est le

cas de l'acétone ordinaire. Quand les deux radicaux sont
différents, l'acétone est dite dissymétrique ou mixte.

Voici maintenant la nomenclature la plus rationnelle :

elle est universellement adoptée en Allemagne et tend à
se propager parmi les savants français ; elle a l'avantage
lie conduire à un nom et un seul pour chaque acétone,
sans double emploi ni ambiguïté. La fonction se désigne
parla terminaison kétone ; on la fait précéder des noms
dos deux radicaux alcooliques soudés au carbonyle fonc-
nonnel, ou, si le môme est répété deux fois, du nom de ce
radical avec le préfixe di : l'acétone ordinaire CH'-CO-CH'
est la diméthyVcétone ; le composé CH'-CO-C'H' est la
méthylpropylkétone. On remplace quelquefois le mot
ki'ton'e par le mot carbonyle. Ex. : diméthylcarbonyle.

Sur la proposition de Friedel, le congrès de 1889 a
bVndé de substituer le terme cétone au mot carbonyle et de
préférence à la forme allemande kétone.
— Méthodes générales de préparation, l» La plus an-
icnne, qui a conduit son auteur à la découverte des acé-

tones mixtes, est une généralisation de la préparation de
lacétono ordinaire. On distille un mélange mtime de deux
Sids d'acides gras (Williamson), de préférence des sels de
ealcium ou de baryum. Ainsi, en distillant un mélange
d acétate et de vàlérianate de potassium on obtient la
méthyl-isobutylcétone. Notons que, sauf l'acétone ordi-

ACÉTOMELLl^: — ACÉTYLKNE
nairo, los acétones symétriques no s'obtiennent pas par

lu distillation d'un sol do l'acide corrosuondant.
2' Faire agir los chlorures acides ou les anhydrides d'a-

cides monoalomiquos sur les composés organo-métalliquos.

Mais, si l'on attend trop longtemps, c'est un alcool tertiaire

qu'on obtient en traitant par l'eau lo produit do la réaction

(lîoutlerow).

Friedel et Crafts font agir un chlorure acido ou l'oxy-

rhloruro de carbone sur un radical alcoolique en présence
du chlorure d'aluminium.

3" L'oxydation dos alcools secondaires conduit aussi aux
acétones : l'alcool isopropylique CH'-CHOH-CH' oxydé
donne l'acétone CH'-CO-CH'. On obtient aussi des acé-

tones par oxydation de l'amylène, de l'hydrate d'araylône,

du diphénylméthane.
-t" Les acétones aromatiques s'obtiennent par l'action

do la benzine sur les acides en présence de l'anhydride

phosphorique.
La fonction acétone peut fître répétée plusieurs fois

dans lo mémo corps. V. dicêtone.
— Phot. On use de ïacétone pour la préparation des

collodions propres à l'émaillage photographique et pour
les vernis. Il a été également employé pour activer la

dessiccation des émulsionsau gélatino-bromure d'argent.
— Physiol. h'acétone existe normalement, on très petite

quantité, dans l'urine ; un centi^amme d'acétone dans
1 urine de vingt-quatre heures. Dans les fièvres infec-

tieuses do certains cas de cancer la proportion aug-
mente notablement. Chez les diabétiques, lo sucre con-

tenu dans tout l'organisme peut se transformer en acé-
tone et donne lieu aux accidents de l'acétonémie. Cent
vingt gouttes d'acétone introduites sous la peau d'un

lapin produisent d'abord de l'agitation, puis de la somno-
lence, dos vertiges, des chutes, bientôt le coma complet ;

la mort survient au bout de cinq à vingt heures ; c'est au
complet le tableau clinique de l'acétonémie des diabé-

tiques. Chez le chien il suffit d'administrer 5 grammes
d'acétone par kilogr. du poids du corps pour obtenir des
cH'cts analogues.

ACÉTONÉMIE (de acétone, et du gr. aima, sang) n. f.

Etat pathologique déterminé par la présence dans le sang
de l'acétone à haute dose.
— Encycl. L'rtce/o?î(?m!eest une complication redoutable

du diabète. Elle se manifeste à la suite d'émotions, de
fatigues, de troubles digestifs, de travaux intellectuels

excessifs.
Dès le début, le malade exhale une odeur spéciale plus

ou moins intense, chlorofornTique, aigrelette, analogue à
l'odeur do la pomme de reinette. L'urine diminue nota-
blement ; il y a diminution du sucre ; aussi Bouchard a
pu dire : « La glycosurie est la sauvegarde du diabétique. »

Elle prend l'odeur de l'haleine et elle donne des réactions
particulières. (V. acétonurik.) On observe bientôt des
vamissements, une diarrhée abondante, des douleurs abdo-
minales, localisées à l'épîgastre ou dans la région du
foie. La respiration devient très difficile, profonde, péni-
ble, mettant en jeu tous les muscles inspirateurs; il y a
une inspiration forcée, un temps d'arrêt, puis une expi-
ration brève, gémissante, une nouvelle pause, puis une
nouvelle inspiration forcée. A l'auscultation, il n'y a rien
dans le poumon. Le malade tombe dans le coma véritable ;

il reste couché sur le dos, pâle ou un peu bleuâtre, tout

à fait inerte. Le pouls est rapide, affaibli ; la température
s'abaisse à 37", et même à SS*. La mort survient do vingt-
quatre à trente-six heures après le début des accidents.
Lo traitement est surtout préventif ; le diabétique évitera

toutes les causes occasionnelles, fatigues, émotions, excès
de plaisirs, écarts de régime. Le traitement curatif est
encore inconnu.

ACÉTONINE(rad. acétone) n. f. Alcali organique, soluble
dans l'eau, l'alcool et l'éther. On l'obtient en faisant dis-

soudre l'ammoniaque dans l'acétine et en chauffant la

dissolution jusqu'à 100".

ACÉTONIQUE adj. Se dit d'un acide que l'on obtient
en soumettant l'acétone à, l'action d'un mélange d'acide
chlorhydrique et d'acide cyanhj'drique. L'acide acétonique
cristallise en prismes ; il est soluble dans l'eau, l'alcool

et l'êther.

On appelle acides acétoniques des corps qui possèdent à
la fois la fonction acétone et la fonction acide. Ils sont
caractérisés par la présence dans leur molécule du crroupe
carbonyle CO et du groupe acide CO.OH. Tel est Vacide
pyruvique ;

CIP.CO.CO'IL

— Syn. Acétonique, cétonique.

ACÉTONITRATE n. m. Sel double dans la composition
duquel entrent l'acide acétique et l'acide nitrique.
— Àcétonitrate d'argent, Produit, ou mieux mélange

d'acide acétique, de nitrate d'argent et d'eau, employé en
photographie dans le bain sensibilisateur du papier à l'io-

dure a'arg;ent pour le procédé négatif. Cette méthode n'est
plus appliquée, depuis que l'on a des papiers et pellicules
négatifs au gélatino-bromuro d'argent.

ACÉTONITRILE n. m. Substance huileuse que l'on ob-
tient en chauffant l'acétamide avec l'acide phosphorique
anhydre. C'est l'éther cvanhydrique de l'alcool méthylique,
ou cyayiure de méthyle C\V -Ckz. Il bout à 82". Ûensité
0,805 à 0". II brûle avec une flamme rouge, est soluble
dans l'eau en toutes proportions. Il se combine avec des
chlorures métalliques.

ACÉTONURIE (do acétone, et du gr. ourein, uriner) n. f.

Elimination d'acétone par les urines en quantité supé-
rieure à celle oui s'y trouve normalement contenue. Au con-
tact du perchlorure de fer, l'urine donne une coloration
rougo brun. On peut transformer l'acétone en iodoforme en
traitant par la liqueur iodo-iodurée (solution d'iode dans
l'iodure do potassium) et une lessive de soude caustique.
On reconnaît ensuite riodoforme à son odeur, à ses réac-
tions et à l'examen microscopique de ses cristaux. C'est
une complication du diabète. V. acétone et acktonémik.

ACÉTOPARATARTRIQUE adj. So dit d'un éther qui dé-
rive du paratartrate neutre d'éthyle, par la substitution
d'un acëiylo à un atome d'hydrogène typique non basique.

ACÉTOPHÉNONE(de (ic^^one et pft^nj/^e) n. f. Acétone
mixte ijui se produit dans la distillation sèche d'un mé-
lange d'acétate et de benzoate de calcium. Syn. mkthyl-
PHKNVLCKTONE, MKTHYI.BKNZOYI.K.
— Encycl. Vacétonhénone C*H'-CO-CH» s'obtient soit

Car la distillation sècho d'un mélango d'acétato et do
enzoato do calcium, soit par l'action du chlorure do bon*

zoyio sur lo zinc-méthylo.
C'est un solide cristallisé en grandes lames. Il fond ù

15** et bout & I08«, Par l'oxydation, il so scinde CD donnant
de l'acide bcnzoïque ot do l'acide carbonique.

ACÉTOSALICYLIQUE adj. Se dit d'un anhydride que
l'on obtient par la réaction du chlorure d'acéiylo sur
lo salicylatu de sodium. Cet anhydride est encore appelé
ACKTATi-; DK SALtCYLE Ct SALICYLATE D'aCÉTYLE.

ACÉTOSAMINE (du lat. acetosa, chose aigre, et ammo-
niaqucj n. f. .Substance alcaline, insoluble dans l'éther,

soluble dans l'eau et l'alcool, obtenue par l'action du chlo-
rure d'éthylùne sur l'ammoniaque. Syn. de acêtyj.auine.

ACÉTOSELLE (diminut. du lat. acetosa, chose aigre)
n. f. Nom vulgaire de Ï03:alis acetosella do Linné, appcléo
aussi oxalidi: acide, furelle, alléluia, aurelle. V, oxaMDe.

ACÉTOSELLE, ÉE adj. Qui a la saveur do rosoillo.

ACÉTOSITÉn. f. État, qualité des substances acétcases.

ACÉTOXIME (de acéto et oxime) n. m. Ce composé est
le premier de la série des acéloximcs. On désigne sous co
nom les composés obtenus en traitant les acétones par
l'hydroxylamine.
L'acétoxime C'H'AzO s'obtient en traitant, à froid, l'acé-

tone ordinaire par une solution d'hydroxylamioe. L'éther
dissout l'acétoxime qu'il laisse ensuite cristalliser.

Ce sont des cristaux blancs, fusibles à 60", solublesdans
l'alcool et l'éther. Ce corps, qui est volatil, a l'odeur du
chloral : il est dédoublé par l'acide chlorhydrique en acé-
tone et hydroxylamine. Il est soluble dans le bisulfite de
sodium et se combine avec les acides et les alcalis.

ACÉTOXYLIDE n . f. Amïde acétique préparée au moyen
de la xylidine et renfermant, par conséquent, un groupe
xylique, en remplacement d'un atome dTiydrogèno dans
l'acétamide. V. xylidink.

ACÉTYLACÉTiQUEadj. Se dit en particulier d'un éther
qui se forme dans la réaction du sodium sur l'éther acéti-
que ordinaire.

— Encycl. h'éther acétylacétique

C'H"^0' = (CH'.CO.CH'.CO'Cnî»)

appelé aussi acide éthyldiacétique et acétone-carbonate
aéthyle, est à la fois une acétone et un éther ; il possède
encore la fonction acide, c'est-à-dire la propriété de sub-
stituer un radical à l'hydrogène, qui appartient au groupe
CH', bien qu'il n'ait pas la forme habituelle (CO'Hj du
groupe acide ; il la doit à l'accumulation d'oxygène dans
les groupes voisins, comme cela arrive souvent, selon une
remarque de Wurtz qui équivaut presque à une loi.

L'éther acétylacétique est un liquide bouillant à ISO",»,

de densité à peine supérieure à celle de l'eau ; il a une
odeur agréable de fraise. L'eau à 150", les acides forts et

les alcalis le décomposent en acétone, acide carbonique
et alcool. La chaleur le dédouble à l'ébullition en éther
acétique et acide déhydracétique.

ACÉTYLACÉTONE n. f. Liquide incolore, d'odeur agréa-
ble, ayant pour formule C=H'0*, qui diffère de l'acétone par
la substitution du radical acétyle à un atome d'hydrogène.

ACÉTYLAMINE. V. ACETOS.KMINE.

ACÉTYLANILINE n. f. Substance alcaline oue l'on

obtient en faisant réagir l'aniline et la liqueur des Hol-
landais à la température de 200". L'acétylaniline est soluble
dans l'eau et dans l'alcool, insoluble dans l'éther.

ACÉTYLBENZINE n. f. Acétone mixte qu'on peut consi-
dérer comme résultant de la substitution du radical acétyle
à un atome d'hydrogène dans la benzine. h'acétytbenz4ne
CH'-CO-CH*, on méthylbenzoyle ou méthylphénylacétone,
se prépare en distillant un mélange de benzoate et d'acé-

tate de calcium. Elle cristallise en lames fusibles àïO";
elle est ancsthésique.

ACÉTYLBUTYLIQUE adj. Se dit d'un alcool, Valeooî acé-
tylbulyUque C'ir'O', liquide incolore, d'odeur camphrée,
bouillant vers 155".

ACÉTYLBUTYRIQUE adj. S'applique à plusieurs acides
isomères très avides d'eau, différant de l'acide butyrique
par la substitution de l'acétyle à l'hydrogène.

ACÉTYLCAPROÏQUE adj. Se dit dun anhvdride, Vanhy-
dride acétylcaproique C'U'-0-C*H", liquide incolore qui
bout vers 170°, et qu'on obtient en chauffant l'acide ca-
proïque avec un excès d'anhydride acétique.

ACÉTYLCUMÈNE n. m. Liquide incolore qui bout vers
255" et qu'on prépare en faisant agir stir le ctmiène le chlo-
rure d'acétyle en présence du cnlorurô d'aluminium. Sa
formule est C"H'*0.

ACÉTYLE (rad. acétique) n.xa. Radical hypothétique des
composés acétiques.

— Encycl. Wurtz représente ce radical par C'H'O ou
CH*—CO. Vacétyie ne peut être isolé et n'a même pu être

obtenu jusqu'ici à l'état de diacétylo comme l'allvle l'a

été à l'état ae diallyle. Parmi les composés acétyliques.
on connaît : l'oxyde d'acétyle ou anhydride acétique. Vhy-
drate d'acétyle 'ou acide acétique, Thydrure d'acétyle ou
aldéhyde ordinaire, l'azoture d'acétyfe ou acéiamfdo. le

bromure, le cyanure et quelques dérivés de substitution
où l'hydrogène du radical est remplacé partiellement ou
totalement par du chlore (mono, bi, tri chloracéiyle) ou
par du brome (mono, bi, tri bromacétyle).

Berzélius appelait acétyle le radical non oxygéné C'H*.

ACÉTYLÈNE (rad. acétyle) n. m. Hydrocarbure gazeux,
qui est à racétylo de Berzélius C'H* ce que Téthylèno est

à l'éthyle.
— Encycl. Historique. Le gaz acétylène a été entrevu

en 1836 par Ed. Davy comme l'un des produits gazeux de

l'action do l'eau surles résidus noirs de la préparation du
potassium. Jusqu'à 1S59, l'acétylène n'a pas été connu
à l'état pur ni étudié d'une manière complète, maisons
signalé Vexisience de composés métalliques explosifs qui

se forment quand le gaz d'éclairage (Torrey, Bcettger) ou

les gaz produits dans l'électrolyse de l'alcool (Quet) pas-

sent dans des conduites de cuivre ou dans une solution

ammoniacale do chlorure cuivreux ou de chlorure d'ar-

gent : et ces composés ont été recoooas depuis comme
^les combinaisons de l'acétylène.



ACÉTYLÈNE — ACHAINTRE
Porrot a obtenu l'acétylène impur par l'action de Tr^tîn-

celle électrique sur les vapeurs d'alcool et d'éther. C'est

Berthelot qui, de 1859 à 1862, a fait connaître complète-

ment ce gaz et mis en évidence son remarquable pouvoir

éclairant. 11 a montré qu'il existe toujours dans les pro-

duits de décomposition par la chaleur des matières orga-

niques, et qu'on peut le former par synthèse en faisant

passer l'étincelie d'une forte pile entre deux charbons

dans l'œuf électrique rempli d'hydrogène, synthèse fonda-

meulale en chimie organique. Le même chimiste a donné

L'hv'Irogène purifié et séché dans les f

àanale ballon O, h l'action de l'érincelle électrique jaillissant

entre deux charbons. L'acétylène formé se précipite so'JS forme

d'acétylure de cuivre dans le flacon C contenant du chlorure

cuivreux en solution ammoniacale. Le verre D, contenant du

mercure, sert de témoin.

en outre un moyen simple pour préparer l'acétylène dans

les laboratoires ; ce moyen consistait à faire passer dans

un tube au rouge dos vapeurs d'éther, à faire barboter les

gaz produits dans une solution de chlorure cuivreux am-
moniacal pour fixer l'acétylène sous forme d'acétylure de

cuivre, corps rouge brun 'insoluble qui, traité par l'acide

chlorhydrique étendu, laisse dégager de l'acétylène pur.

Ce procédé a été modifié par Jungfleich, qui substituait

la combustion incomplète du gaz d'éclairage à la décom-
position des vapeurs d'éther.

Depuis les travaux de Berthelot, l'acétvlène a été

l'objet de nombreuses recherches, et on a indiqué maintes

manières de l'obtenir. Aucune n'était capable de faire

sortir ce gaz du domaine des laboratoires et de le faire

passer dans celui de l'industrie. Il faut cependant citer les

expériences de "Wœhler qui, cherchant à utiliser la réac-

tion signalée par Davy, réussit, par la calcination d'un

alliage de zinc et de calcium avec du charbon, à obtenir

du carbure de calcium donnant, avec l'eau, de l'acéty-

lène. C'est ce même carbure que Moissao a retrouvé

autour des électrodes en charbon de son four électrique

formé d'un bloc de chaux (1892). Un de ses collaborateurs,

L.-M. Bullier, travaillant sur cette donnée, a enfin doté

l'industrie d'une méthode de préparation du carbure de

calcium et, partant, de l'acétvlène, que quelques-uns attri-

buent à tort à l'Américain "\Villson.

— /^?'^/)a7-aïion.Laseule préparation de l'acétylène qu'on

doive retenir actuellement est celle qui consiste à décom-
poser par l'eau le carbure de calcium. Ce corps se fabri-

que aujourd'hui industriellement au four électrique en

utilisant les chutes d'eau comme force motrice ; il ne coûte

C, charbon qui am^iK' le

charbon. O, charnitTÉ
mant la sole du four pour déverser' le produit de l'opération
dans le wagonnet W. P, contrepoids qui maintient la soie
fermée pendant l'opération- T. tr«^mie amenant le mélange de
chaux et de charbon. Dans le four de gauche, l'opération com-
mence ; dans celui de droite, elle est près de s'achever.

plus que 200 fr. la tonne, avec un rendement de 300 mètres
cubes de gaz. Les appareils où se fait cette réaction sont
nombreux. Ils peuvent se diviser en deux classes : ceux
où le carbure arrive peu à peu dans l'eau, et ceux où l'eau
vient au contraire progressivement au contact du car-
bure. Dans tous les cas, il se forme de la chaux ; la réac-
tion peut s'exprimer par la formule

C Ca + H'O = C H> + Ca O.
carbure de calcium. eau. acétylène, chaux.

Le résidu de chaux, beaucoup plus volumineux que le

carbure employé, est très encombrant. Il faut craindre
d'ailleurs l'élévation de la température due à la chaleur
de la réaction.

L'emploi de l'acétylène exige les mômes précautions
que celui du gaz de houille, car il produit promptemcnt
1 asphyxie, et son mélange avec l'air est détonant ; comme
poison, il est beaucoup moins redoutable que l'oxyde de
carbone.
— Usages. L'acétylène paraît devoir se substituer dans

une certaine mesure, comme gaz d'éclairage, au gaz de la

houille. Son pouvoir éclairant est beaucoup plus grand et,

quoique son prix de revient soit encore notablement plus
élevé à volume égal, il fournit le même éclairement que
les meilleurs becs â, incandescence dans dos conditions

aussi avantageuses. Grâce à la blancheur de la flamme,
les couleurs des objets ne sont pas altérées. Le pouvoir
photogénique de cette flamme permet en outre de l'utili-

ser en photographie, dans les travaux d'impression à la

lumière. Les essais d'emploi sont de trois sortes : 1" dans
des lampes portatives : ce mode ne paraît pas avoir

d'avenir; 2'' à l'aide de générateurs petits ou grands,
distribuant le gaz par des conduites : ce mode d emploi
semble devoir rendre dos services sérieux dans les loca-

lités dépourvues d'usine à gaz, dans les châteaux, les

fermes, les usines éloignées des centres; 3° à l'aide de
récipients portatifs contenant l'acétylène litjuéfié : ce
mode d'emploi, qui paraît commode, est jusquici dange-
reux. Des explosions formidables se produisent souvent au
moment de la fermeture ou de l'ouverture des récipients.
— Propriétés. L'acétylène, C'H*ouCH=CH, est un gaz

incolore, inflammable, donnant une flamme fuligineuse

très éclairante et exhalant une odeur désagréable. Il est

vénéneux. Sa densité est 0,92. Il est soluble, en propor-
tions variables, dans l'eau, le sulfure de carbone, l'essence

de térébenthine, la benzine, lacide acétique, l'alcool ab-
solu, etc. L'acétylène a été liquéfié par Cailletet sous
une pression do 83 atmosphères à la température de 18".

C'est un liquide incolore, mobile, très réfringent, plus lé-

ger que l'eau. L'acétylène gazeux donne avec l'oxygène
un mélange détonant.

L'action de l'hydrogène naissant sur l'acétylène le trans-
forme en éthylène, si l'on opère en liqulde'alcalin.

L'acétylène est un carbure d'hydrogène quadrivalent,et
on le symbolise en écrivant la formule avec une triple

liaison entre les deux atomes de carbone de la molécule
HCHCH. Le brome, en se fixant dans la proportion de
deux atomes (il ne peut se fixer en proportion moindre),
détruit une des liaisons et fournit le dibromure d'acétylène
CHBr = CHBr; puis, deux autres atomes de brome ve-
nant encore s'ajouter, on a le tétrabromure d'acétylène
ClIBr'-CHBr*. Arrivée là, l'expérience montre qu'on ne
peut plus rien ajouter à la molécule sans la détruire, et la

formule n'indique plus en etfet qu'une liaison unique entre
les deux atomes de carbone.
Le chlore, mélangé à l'acétylène, détone à la lumière

dii.useet donne de l'acide chlorhydrique et du charbon.
L'iode chauff'é â 100», pendant vingt ou vingt-cinq heu-

res, avec l'acétylène, donne des cristaux d'iodure d'acéty-
lène. On connaît un assez grand nombre de bromures
d'acétylène. L'acétylène se combine aux hydracides. Avec
l'acide chlorhydrique, on obtient le chlorure d'éthylidène ;

avec l'acide iodhydrique, l'iodure d'éthylidène. L'acide
sulfurique étendu l'absorbe. L'acétylène donne avec les

métaux alcalins des produits do substitution appelés acé-

tylures. On produit des acétylures de potassmm, de so-

dium, C^Na' ou C'K», en fondant ces métaux en présence
do lacétylcne. L'acétylure de cuivre, composé rouge brun,
insoluble, do composition différente (C'HOu)'O, se dépose
sur les parois du vase où l'on fait passer un courant
d'acétylène à travers une dissolution ammoniacale de
chlorure cuivreux. Cette réaction est caractéristique do
l'acétylène et fournit un moyen de le purifier.

Sous l'influence de l'étincelle électrique, l'acétylène se

combine à l'azote pour former de l'acide cyanbydrique.
L'acétylène, chauffé dans une cloche courbe, se condense
pour former de la benzine.
— Carbures acétijléniques. Les homologues do l'acétylène,

c'est-à-dire les corps qui en diffèrent par un multiple de
CH° et qui ont ainsi pour formule générale C"!!'"— *, sont

aussi quadrivalents. On peut les considérer comme résul-

tant do la substitution à H dans l'acétylène d'un radical
ÇnHiD^'; ainsi, en substituant le radical méthyle CH*, on
obtient l'allylène CH'-C— CH. Ces carbures quadriva-

lents homologues de l'acétylène sont appelés carouresac^-
tijléniques. Ils forment la série acétylénîque.

Il y a toutefois une remarque importante à faire. Un
carbure peut être quadrivalent et différer de l'acétylène

par un multiple do CH' sans être réellement acétylénique;

il suffit qu'il soit deux fois étbylénique. Ainsi l'allylèno

CH^-C^CH a pour isomère l'isoallylène ou aliène

CH' = C = CH*, carbure diéthylënique.
B'^actions caractéristiques, uqs carbures réellement acé-

tyléniques précipitent aussi le chlorure cuivreux ammo-
niacal et le nitrate d'argent ammoniacal. Les précipités

sont insoluble-6, détonants, etrégénèrcnt les carbures sous
l'action des acides. Les autres carbures quadrivalents no
donnent pas de précipités dans ces conditions; on les

appelle isoacétylvniques.

ACÉTYLÈNE-CARBONIQUE adj . Se dit des acides qui p eu
vent être considérés comme de l'acétylène dont un ou deux
atomes d'hydrogène sont remplacés par CO'H. L'acide

acétylène-monocarbonique CH~C-CO'H est plus souvent
appelé acide propargylïque.
L'acide acétylène-kicarbonique, qui vient ensuite, a pour

formule C0»H-C=C-CO'H. On en obtient le sel de potas-

sium en traitant l'acide dibromosuccinique par la potasse
alcoolique en excès. Ce sel, traité ensuite par l'acido sul-

furique, donne l'acide qui cristallise en tables fusibles à
175" et solubles dans l'éther. Cet acide se combine avec
les hydracides. Traité par le brome, il donne l'acide dïbro-

moacétylène ; hydrogéné par l'amalgame de sodium, il se

transforme en acide succinique.

ACÉTYLÉNIQUE adj. Qui a rapport à l'acétylène : Sérifi

ACF.TYLÉMijUE. Il Qui jouG le même rôlo chimique que l'acé-

tylène : Carbure acêtyléniqur.

ACÉTYLSAUCINE n. f. Nom do composés qui dérivent
de la salicine par la substitution de lacétyle à l'hydro-

gène, et dont un seul est connu, la létracétylsalicine.

ACÉTYLURE (rad. acétyle) n. m. Nom géhérique des
composés qui représentent de l'acétyle combiné avec un
métal. Ces composés représentent également de l'aldéhyde
dans lequel un atome d'hydrogène est remplacé par un
atome de métal. On leur donne encore le nom a'aidékydates.

Il Carbure ne différant de l'acétylène que par la substitu-
tion d'un métal à l'hydrogène.

ACÉTYLURÉE n. f. Corps cristallisable que l'on obtient
en faisant réagir le chlorure d'acétyle et l'urée.

ACEVEDO (Cristobal dk). peintre d'histoire espagnol,
né à Murcie, formé à Madrid par Bartolomé Carducho,
vivait au xvi« siècle. Plusieurs de ses tableaux, représen-
tant des sujets de l'histoire sainte traités avec beaucoup
de caractère et de science du dessin, se trouvent dans les

églises et couvents de l'Espagae.
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ACHAB (fcab'), le plus impie des rois d'Israël (917-R97

av. J.-C.), fils et successeur a'Amri. Poussé par sa femme
Jézabel, il releva les autels de Baal, et fit mourir Naboth
pour s'emparer de sa vigne. Il fut tué dans une bataille

contre le roi de Syrie, et les chiens, suivant la prédic-
tion d'Elie, léchèrent le sang de ses blessures.

AGHACANA (cha) n. m. Espèce de cactus du Pérou, du
genre cereiis, dont les fruits pulpeux comestibles sont utt*

Usés dans ce pays.

ACHADE {cha) n. f. Sorte de houe pour biner les vignes.

ACHANODON {ké — du gr. akaina, aiguillon, et odoxis,

odontos, dent) n. m. Genre de mammifères artiodiactyles,
famille des suidés, créé en 1873. On le trouve dans le

terrain éocène supérieur. Il est considéré comme un des
ancêtres du cochon domestique.

ACH^US ou ACHÉUS {ké'uss), frère d'Ion et neveu
d'Hellen, fondateur mythique de la nation achéenne.

—

AcH.«us, d'Erétrie, poète tragique, né en 484 av. J.-C. Il

ne reste de ses œuvres que des fragments. — AcBiEUS, de
Syracuse, poète comique, cité par Suidas, paraît avoir
appartenu à la période alexandrine.— AcH.«us ou Achkus,
rils de Neptune et de Larisse, frère du second Pélasguset
do Phtius. Il était renommé pour sa simplicité. Un jour,
comme il se servait d'un pot do terre pour reposer sa
ttlao et qu'il trouvait cet oreiller trop dur, il lo remplit
de paille afin de lo rendre plus moelleux.

AcH^US, roi de Syrie, né vers 270 av. J.-C, mort en
215. Lieutenant de Séleucus III Céraunus, il l'aida à
reprendre les provinces asiatiques dont les rois de Pcr-
game s'étalent emparés, et, après l'assassinat de ce roi,
refusa la couronne et appela au trône le frère de Séleu-
cus, Antiochus, alors à Babylone. Accusé par ses enne-
mis d'aspirer à détrôner Antiochus III, il se déclara roi
de Syrie (219 av. J.-C), s'installa à Sardes et fit même
frapper des monnaies en son propre nom. En 216, Antio-
chus, débarrassé de la guerre contre Ptolémée Philopator,
roi d'Egypte, so tourna contre Achœus ; il le contraignit
de s'entermer dans Sardes, et le lit mettre à mort quand
des traîtres le lui eurent livré.

ACHAGUAS, tribu indienne nomade de l'Amérique, habi-
tant entre le Rio-Negro et l'Orénoque. — Un âcbagua.— n. m. Idiome : Parler /'achagua.

ACHAGUAS, bourgade qui devint le chef-lieu de la pro-
vince d'Apuré (Venezuela^; c'est aujourd'hui la capitale
du district d'Achaguas (4.200 hab.).

AcHAlE [ka), petite contrée de l'anc. Grèce, au N. du
Péloponèse, divisée en douze villes, qui formèrent, vers
280 av. J.-C, la ligue Achéenne. — un donne le même
nom à une portion de la Phthiotide en Tbessalie, où
régnait Achteus ; ~ à une province romaine formée après
la destruction de la liçue Achéenne, 146 ans av, J.-C,
comprise depuis dans le diocèse de Macédoine ; — à une
Domarchie du royaume actuel de la Grèce et dont Patrcis
est le chef-lieu fsiû.ûoo hab.).

ACHAÏE {ka) [principauté d']. On désigne sous ce nom la

partie de l'ancien empire grec conquise entre 1205 et 1210

par Guillaume de Champlitte et Geoffroi de Villehardouinj

neveu du chroniqueur, c'est-à-dire le Péloponèse. Cette

principauté latine fut successivement gouvernée par des
personnages appartenant à plusieurs maisons princières:

les Champlitte {de 1205 à I209i, les Villehardouin (de 1210

à 1277), les Anjou-Tarente, dont les premières n'eurent

que la souveraineté directe, — la suzeraineté appartenant

aux empereurs latins de Constantinople, puis aux rois

angevins de Naples, — et dont la dernière posséda à la

fois (depuis 1294) la souveraineté et la suzeraineté. Ven-

due (en 1385 probablement) aux cnevaliers de Rhodes,
la principauté, par suite des compétitions qui se produi-

sirent, demeura sans souverain et fut administrée par une
sorte de conseil de régence. En 1411, Centurione Zac-

caria II, seigneur d'Arcadia, devint prince d'Achaïe, et le

resta jusqu'à la conquête du pays par Thomas Paléolo-

gue (1428-14301; avec lui disparût la principauté latine

d'Achaïe, à laquelle se substitua, jusqu'à la conquête
turque (1460-1401) lo despotat de Morée.
— BiBLiOGR. : Buchon, Recherches (et Nouvelles recher-

ches) historiques sur la principauté française de Morée et ses

hautes baronnies (Pans, 1843' ; De Mas-Latrie, les Princes

de Morée ou d'Achaïe, i20S-l46i (Venise, 1882).

ACHAIEN, ENNE {ka-i-in, en), celui, celle qui était de

l'Achaie, qui habitait ce pays. — Z-es Acha'iens.

— S'empl. aussi adjectïv. dans le même sens que
ACHAÏQUE.

ACHAÎQUE {ka) adj. Qui appartenait, qui avait rapport

à l'Achaïo ou à ses habitants.

ACHAINE ou AKÈNE (du gr,

vrir) n. m. Fruit
sec, indéhiscent,
uniloculaire, uni-

ovulé, et dont le

péricarpe n'est

pas soudé avec
la graine. Le fruit

des composées
est un akène
Quand ce fruit

ren ferme plu-
sieurs comparti-
ments clos, il

prend les noms
suivants : diakè-
ne{ombellifères),
triakène ( capu-
cines), tétrakene
(labiées), penta-

kène (quassies)

,

poUjakhie (ra-
dis), etc.

ACHAINTRB
(Nicolas-Louis),
philologue, né à Paris on 1771, mort vers 1830. Il est
l'auteur d'un Cours d'humanités depuis la sixième jusqu'à
la rhétorique (^13 vol.) et le traducteur estimé de VHistoire
dé la Guerre de Troie (1813), attribuée à Dictys de Crète ;

des traités de Cicéron, insérés dans l'édition de Fournier;
d'un écrit de saint Jean Damascèue sur la musique, etc.

et chainein, s'ou-
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('.immo (iilitcur. il a publié, avec dos notes ; Uorace,
Jiii'i'iml, l'crsc, Phèdre; dos fragitionts do Tacite, Ole.

ACHALANDAGE n. m. Action do procurer dos clients
A un niarcliand : Probité et hahiieti, voilà les deux meil-
Ifura moi/ens rf'ACUAi-ANiuaK. Il Ensombio dos clients :

Ai'oir un nombreux aciulandagk. il V. clientèle.

ACHALANDÉ, ÉE adj. Qui a beaucoup do chalands,
d'arlu-tours : tloutiquc bien aciialam>ki:.

ACHALANDER (rad. c/m/anrf) V. a. Attirer, fairo venir
dos chalands : Propreté et confort acuaLandent un hôtel.
— Kig. Mettre eu vogue : Achalander une doctrine.
S'ac/ia/ander, v. pr. Obtenir dos chalands, dos prati-

ipu'S ; Les chnrtatans mentent pour mieux s'acualander,
— Anton. Déchalander, déBachalander.

ACHALINOPTËRES (.ta — du gr. a priv ; khalinos, frein,
et pléron, ailo) n. m. pi. Section dos k'pidoptèros, cor-
respondant aux diurnes dos anciens autours, caractérisée
par l'abscnco d'un crin ou d'une soie raido servant à
maintenir les ailes antérieures.

ACHANGO, tribu nègro du Congo français établie sur
le plateau où naissent le Ngonnié et l'Olooué, al'fluontsdo
gaucho do rOgooué, et la Louisa, al'lluont du Kouilou.

ACHANTI (kan onehan — en angl. Ashantcc), contrée
do l'Afrique occidontalo (côte do l'Or), dont le territoire,
aux limites indécises, peut être considéré comme borné
par le Pra au S., la Conioé à l'O., la Volta au N. et à l'E.
Superficie approximative : ICO.OOO kilom. carrés.

Carte du j.aya des Acliaulla.

— Enctcl. Le pays achnnli, situé à la limite méridionale
11 plateau de iîrès etdegranii formant la région duNiger,
I' compose de deux zones distinctes : d'abord, au S-, un
istrict montagneux, large de 12 à 15 kilom., où des mas-
!"s granitiques isolés atteignent une altitude de 500 à
'Il m. A ce rebord du plateau fait suite vers le N. un pays
r vastes plaines, ondulé de collines peu importantes.

—

.0 sol varie suivant les régions : le sable, plus ou moins
11. produit par la désagrégation des rochesgranitiques ou
nseuses, domine dans les parties élevées où le granit et
• trrés sont restés à découvert. Dans les bas-fonds, les
.illées, les dépressions marécageuses, le sol est noir, fer-
le, mélangé souvent do couches d'une marne onctueuse

1 L-rasse; souvent aussi, on y trouve de la latérite.
Ciimme toute la région guinéenno et soudanaise, le
a\ s achanti ap-

nt au do- ggf^ ^JX"
de la mous

Types aehantis.

li ont
l'|^^^ crues
iiiMiii..nt des

lies. I.a lorét vierge de la cote de Guinée se poursuit
M|iio sur le rebord achanti du plateau: plus au N., elle
ï.eclaircissant, se limitant aux bas-fonds humides et

\ rives des cours d'eau, abandonnant le reste du pays
ï savanes. Le palmier à huile y fait place peu à peu
\ hautes herbes parsemées do baobabs, do cactus, d'ar-
•; résineux et épineux

; là vivent l'éléphant, l'antilope,
iiillle, le daim, la girafe, le lion, le léopard, le cha-

I, iii'. i,o crocodile et l'hippopotame peuplent les ri-
M' -, <|ii{ -lOnt très poissonneuses.. \-li.iiitis appartiennent ù une des plus belles va-
1.^ de la race nôgre; leur origine est inconnue. On
I seulement qu'ils sont venus du N.-E. vers la lin du
"'

^if"^'":
Ce peuple guerrier, toujours en armes etme lérocité redoutable, transforme ses fêtes popu-

ivs en massacres (surtout les fêtes do l'Igname et de
liai), et fait alors do Coumassi et de ses autres villes
nuit de charniers. Ce n'en est pas moins un peuple
lie civilisation assez avancée, cultivateur, industriel
liant tirer un parti excellent des richesses agricoles^
nieres et autres que lui offre lo pays. On évalue à

royaume

3 millions lo nombro des Achantis, qui so sont groupés sur
plusieurs points dans des villes importantes : Coumaaai,
la capitale, Douabon, Oda, etc.

1-08 richesses naturelles du pays achanti, les aptitudes
do ses habitants, son importance pour la pénétration an-
glaise dans la bouclo du Niger, la prospérité do son com-
morco avec les pays du Soudan expliquent les elforts
persistants do l'Angletoire pour on fairo uno colonie.
L'expédition do 18S5-1896, .soignousomont préparée et ha-
bilement conduite par sir Francis Scott, a fait â cet égard
ce que n'avait point roussi à exécuter celle do ISIS-Tl:
elle a mené en quelques semaines les Anglais do la cfilo
A Coumassi, et soumis à leur domination oirective tout
lo pays achanti. Déjà, les nouveaux possesseurs du sol
sonpont à y établir un chemin do for qui reliera la céto
do I Or au Soudan ; ils veulent fairo leur base d'opérations
vers lo N. du pays qui fut longtemps l'obstacle lo plus
sérieux A leur expansion coloniale dans la boucUi du Niger.— Bini,iOGH.:Weitbrccht,C<iia(re anj en AcA"ii(i(Londres,
1875. — Musgrave, A Coumassi at'ec A'co(/ (Londres, 1890).

Achanti ou Achantin, habitant
d'Achauti. — l.cs Achantis (ou Achantins,— n. m. Idiome : /.'achanti (ou achantin).
— Adjectiv. Le peuple achanti (ou achantin).

ACHANTILLES {kan ; Il mil. — du lat. ac/ian(imi, ma-
tière odorante) n. f. pi. Nom donné par antiphrase à une
section des cirnicides, comprenant la punaise.

ACHARD ou ACHAR (du nom d'un voyageur français qui
apporta on Europe la recette de cette préparation) n. m.
Condiment qu'on prépare en faisant macérer dans du vi-
naigre, aux Indes, aux Antilles, etc., des bourgeons tendres
de chou palmiste, de bambou, etc., et, en Europe, toutes
sortes do légumes additionnés de piments et autres aro-
mates, qu'on sert à titre do condiments, do hors-d'œuvre.

AcHARD (Frédéric-Charles), naturaliste et chimiste
allemand, né à Berlin en 1753, mort â Kumorn (Silcsic) en
1821, descendait d'une famille française protestante. Il est
le véritable vulgarisateur de la fabrication du sucre de
betterave, découverte par Margraf cinquante ans aupara-
vant. Achard était directeur de la classe de physique à
l'Académie des sciences de Berlin. Il a laissé, entre au-
tres ouvrages, un Traité complet sur le sucre européen de
betterave, traduit par D. Angar (Paris, 1812).

ACHARD (.\lexis-Jean), peintre français, ne à "Voreppe
(Isère) en 1807, mort à Grenoble en 1884. Après un voyage
en Egypte, il se fixa en France, où il s'adonna au paysage
et à la gravure à l'eau-forte. Il a beaucoup produit, et ses
toiles aussi bien que ses planches sont remarquables par
le sentiment et la justesse de l'observation.

ACHARD (Louis-.Aniérff^'e-Eugéne), romancier français,
né à Marseille en 1814, mort à Paris en 1875. Il fit d'abord
du journalisme dans sa ville natale, puis à Paris, mais c'est
surtout comme romancier
d'un sentiment délicat qu'il
est connu. Il a bien écrit
uno quarantaine de romans,
dont plusieurs on cin(| ou
six volumes. Les princi-
paux sont: .Cc;fe-/<ose( 1847);
les Petits-fds de Loeelace
(1854); la Hobe de JVessus
(1855); Maurice de Treuil
(1857) ; le Clos Pommier
(1858): la Sabntiére\li-a9):
les Misères dun million-
naire (\%c,\)\ Histoire d'un
homme (1863) ; les Coups
d'épée de M. de La Guerclie
(1863), ouvrage qui a pour
suite Envers et contre tous
(1874); ;1/|"" de Saren5(1865);
la Chasse à l'idéal {\S61);
Marcelle (1868); la Cape et
l'Epée, roman suivi de la Toison d'or (1875). Amédée Achard
a fait jouer quelques pièces de théâtre, et on lui doit en-
core dos lettres adressées à un journal de Paris dont il

était lo correspondant durant la campagne d'Italie : Mon-
teùello. Magenta, Marignan (1859).

ACHARD (Pierre-Frédéric), acteur et chanteur comi-
que français, no à Lyon eu ISOS, mort à Paris en 1856. Il
avait un véritable talent, et se fit applaudir dans les chan-
sonnettes, dout il mit le genre à la mode.
AcHARD (Léon), chanteur français, né à Lyon en 1831,

fils du précédent. Elève du Conservatoire, il obtint en
1854 le premier prix d'opéra-comique et débuta au Théâtre-
Lyrique où il chanta avec un grand succès les rôles de
ténor. A I Opéra-Comique, où il outra en 1862, il joua dans
Haydée, la Dame blanche, le Songe d'une nuit d'été, le Pré-
aux-Clercs, et créa, avec un succès constant, les rôles de
ténor dans Mignon, le Capitaine Henriot, etc. En 1873, il

entra à l'Opéra, débuta dans la Coupe du roi de Thulé,
nuis joua dans les Huguenots, l'Africaine, où il interpréta
brillamment le rôle de Vasco do Gama, etc. E.xcelleni
dans les morceaux qui demandent do la grâce et du
charme, il réussit moins dans ceux qui exigent une grande
puissance vocale. En mars 1876, il revint quelque temps
à l'Opéra-Comique, quitta la
scène, et fut nommé profes-
seur de cbant(opéra-comiquo)
au Conservatoire.—Achara
Frédéric), son frère, acteur
français, né à Paris en 1848.
Sorti en 1873 du Conserva-
toire, il débuta au Gymnase,
dans le rôle d'Octave {Moii-
sietir Alphonse, d'-^lex. Du-
mas): il se fit applaudir dans

, ^
plusieurs autres pièces par (v>"iyi
son jeu leste et gai. Il a joue ^<sî.J
également au théâtre des' Na-
tions otauxBouffes-Parisieus.

ACHARIDE (ka — du gr. a-
kharis, qui manque de grâce)
n.m.Genre de coléoptères Ion- Acharia—A, lleurmàle; B. neur
gicornes, tribu des lamiaires. femelle ; C, fruit; D, graine.

ACHARIÉES {ka — du gr. akharis, qui manque do grâce)
n. f. pi. Genre de plantes, de la tribu des passiflorées, ori-
ginaire du Cap, ayant pour type Vacharia ou acAarie.

ACII.ALA.NDAGE — ACUÉÛU
ACHARIUS (Kric), mt^docin et naturalifito suddors, nd

à Oi;llo en 1757, mort à AVadstcna en 1819. I) fut élévo do
I.inné, et devint membre do l'Académio do Stockliolm en
nofl. 11 s'occupa «pi^cialemont do l'àtudo des lichens et do»
cryptogames. Il alairtH/j : Lit^henographia uniter»alu (Gœl-
linguo, 1804); Synopaii melhodica licfienum (Lund, 1814).

ACHARNÉ, ÉE adj. Altachfi furicusomoot à. sa proie, au
prop. et au lit. ; Kunemi acharne. Joueur acu&b.nb. n Qui
dt-noto do raciiarnement : Combat acuabnk.

ACHARNEMENT n. m. Ardeur d'un animal qui s'attache
opiniàirùmrnt À sa proie : Le lion dévore «a victime avec
ACllAB.NHMIÎNT.
— Parcxt. Fiirour avec laquello so battent les animaux

011 les nommes les uns contre les autres : L'n iSOO, lea lia-
tjitanls de Sarafjosse nous réaUtérent avec acuarnbmhnt.— Kig. Animosiié, tenaciti5 : /.'achabne.ment desjoueura.— D'acharnement, loc. adv. Avec acharnement, avec ar-
deur, opiniâtreté.

ACHARNER fdo à et efiair) v. a. Animer, exciter, ir-
riter : Achaknbk des chiens contre un taureau.— En T. de vénor. et fauconn. Donner le goût de la chair
aux chiens, aux oiseaux de proie, pour exciter leur ardeur.
S'acharner, v. pr. Pcrsécuier,'poursuivro avec opiniâ-

treté : Séyuicr 8'aciiabna contre Fouquet.
— Fig. S'appliquer à quelque chose avec ardeur :

Sacharner â It'tude, aux affaires, au jeu.

Acharnes {/car — gr. Akharnai), nom duo dème de
l'Attique, au pied du mont Parnès, et qu'a remplacé le
village do Minidé. (Hab. : Acharnéens [ou Achamiena\^
ennes). Les Grecs disaient : Musc achaméenne, pour dési-
gner une poésie grossière.

Achamiens {/car) [les], comédie d'Aristophane, repré-
sentée l'an 426 av. J.-C. hcrile pendant la guerre que se
faisaient alors Athènes et Lacédémone, cette pièce sati-
n CI U6 avait pour but do livrer au ridicule les généraux
athéniens Cléon et Lamachus, partisans de la guerre,
tandis que, suivant \o poète, le peuple désirait ardemment
la paix. Dans une suite de scènes burlesques, Aristophane
oj)pose à Lamachus, qui revient éclopé d'une bataille, un
simple citovcD, Dicéopolis, qui, ayant conclu avec Sparte
une irôve do trente ans, vit dans la joie et l'abondance.

ACHAT {cha) n. m. Action d'acheter : Z'achat d'une
terre, il La chose achetée : Montrer ses achats.
— Bours. Achat à la hausse. Achat de valeurs qui

s'opère lorsque, présumant une hausse prochaine, on
attend pour revendre avec bénélîce. Il Achat à la baisse.
Achat d'etfets publics opéré lorsque survient une baisse,
après que l'on avait déjà vendu à un prix plus élevé ces
mêmes effets livrables à terme, n Achat à prime. Négo-
ciation dans laquelle, moyennant une prime déterminée,
l'acheteur est libre de prendre ou de ne pas prendre, aux
échéances convenues, les effets achetés.
— Dr. Achat et vente d'effets militaires. V. militaire.
— Comm. Livre d'achats. Registre sur lequel les com-

merr-ants enregistrent jour par jour les marchandises
qu'ils achètent.
— Stn. Achat, acquisition, emplette. Achat marque par-

ticulièrement l'action d'acheter. Emplette désigne plutôt
la chose achetée et s'applique surtout aux petits objets
d'un usage ordinaire. En droit, achat se dit de choses mo-
bilières, et acquisition de biens immeubles.— Anton. CeBsion, vente.

ACHATE \ka — de Achate, n. pr.) n. m. Nom spécifique
d'une espèce de lépidoptère diurne.

AcHATE {ka), personnage de l'Enéide, le compagnon
lo plus dévoué dEnéo et son ami intime. (V. Fidls
AcHATES.) Il S'emploie comme nom commun, jpour dési-
gner un compagnon inséparable : Tristan l'Èei^mite et
Olivier Le Dain suivaient Louis XI comme deux achates.

AcHAZ {kàz'), roi de Juda, cruel et impie (740-724 av.
J.-C). Il appela contre les rois de Syrie et d'Israël, ses
ennemis, le roi d'Assyrie, Téglath-Phalasar.

ACHE (en lat. apium,du celt. ach, eau, par allusion aux
lieux où elle croît) n. f. Genre do
plantes ombellifères ammiuées

,

comprenant plusieurs espèces, dont
l'une, la plus commune, est le cé-
leri : Les italiens ont les premiers
transformé Tache sauvariç en plante
potagère, il Chez les anciens. Vache
jouait, dans les cérémonies funè-
bres, le rôle que joue chez nous
l'immortelle.
— Encycl. Bot. L'ache des marais

(apium graveolens) est uno plante
bisannuelle, à racine courte et pi-
votante, à tige herbacée, portant
des feuilles ailées, très découpées,
et des fleurs d'un blanc verdâtre,
disposées en ombelles. Elle croît
dans les marais et sur les bords des
ruisseaux do presque toute l'Eu-
rope. L'ache est diurétique, expec- Achc—^V. fleur grossie;

lorante et résolutive ; associée au ^' ""P'^ d« 1 ovaire,

quinquina, elle est employée comme fébrifuge. Cette
plante, modiliéo par la culture, a produit le céleri.
— Blas. La feuille d'ache, très usitée comme élément

décoratif dans l'architecture gothi-
que, est l'ornement caractéristiquo
de la couronne des ducs et des mar-
quis, dont elle forme les fleurons. ,^-OC 'I ' y>

—

ACHÉ (comte d'), vice-amiral ->^^^ jL V^^'%
français, né vers 1700, mort en 1775. Ol^-—g^js^—^^
Investi en 1757 du commandement y^ V^rv ^\
des forces françaises dans les mers i^^^\

]
[\^^yj

de l'Inde, il laissa les Anglais ruiner
I f\ \

notre domination sur les côtes do / /\ \
Malabar et de Cororaandel. — Son » ». «i \

tîls. Robert-François, vicomte Ache. Blas.)

d'Aché, né en 1757, mort en 1809, fut longtemps chef
d'une bande do chouans, et fut pour ce fait condamné à
mort en 1799. Il se réfugia en Angleterre, d'où i! revint
en 1809 faire de nouveau en Bretagne la guerre de parti-
sans. Il y périt.

ACHÉAOU, montagne d'Algérie, prov. d'.\Iger, à l'O.
do Boghar : 1.814 mètres d'aliitude. Sur ses flancs sons
les ruines do Taza, le bordj fameux d'Abd-el-Kader.



ACHÊCH — ACHETER
ACHÊCH ou AcHACH, nom de plusieurs tribus d'Algé-

rie (proviuces de Constantine etdOran),etaussi du Sahara.

-

ACHÉE n. m. Genre de mammifères édentés doDt l'ai

est le type.

— n. f. (du lat. esca, pâture), nom vulgaire du ver de

terre, et, par extension, des vermisseaux, larves, insectes

dont se servent les pêcheurs pour amorcer leurs lignes.

ACHËEN, ENNE (ké-in, en — rad. Achale), celui, celle

nul habitait l'Achaïe. Il Par extens., tout habitant de la

Grèce. — Les Achée.ns.
— Adjectiv. ; Le peuple achken. La race achéesne.
— Encycl. Cette peuplade, qui appartient à la race pé-

lasgique, semble avoir habité la Laconie. Les Doriens la

refoulèrent vers le N. du Pélojionèse, d'où elle expulsa les

habitants antérieurs, les Ioniens. Les Achéens transfor-

mèrent les bourgades ioniennes de l'Achaïe en villes for-

tifiées indépendantes les unes des autres, mais unies par
le lien religieux des fêtes communes célébrées à Héliké.

Ils se tinrent à l'écart des luttes politiques et militaires

du reste de la Grèce et firent porter leur principal effort

sur la colonisation de l'Italie méridionale (Sybaris, Cro-

tone). La destruction d'Héliké {373 av. J.-C.) amena une
éclipse momentanée de la dodécapole achéenne qui, un
siècle plus tard, se reconstitua et forma la ligue Achéenne.

Achéenne Iké-èn') [ligue], fédération de douze viUes

de l'Achaïe, sur la côte N. du Péloponèse, dont le centre

religieux et politique était Héliké. Disparue en 373, après

la destruction d'Héliké, cette fédération revécut en 280,

mais n'acquit une véritable importance politique que

depuis 251 'av. J.-C, lors de 1 accession de Sicyone.

Grâce à l'habile politique d'Aratus, la ligue Achéenne
s'accrut de villes étrangères au Péloponèse, même
d'Athènes (229), et s'opposa à l'extension macédonienne,
qui pesait sur une partie de la Grèce. Les bases de la

confédération étaient : l'entière égalité des Etats qui en

faisaient partie ; le maintien de la démocratie tempérée

dans les villes; la liberté municipale, en tant que les

intérêts généraux n'étaient pas engagés; une assemblée
générale qui décidait de la paix, de la guerre et des

alliances ; enfin, un conseil supérieur de démiurges, à la

tête duquel était un stratège ou chef militaire. La ligue

Achéenne commença à décliner dès 226, mais se main-
tint encore, grâce à Philopœmen, de 207 â 183. Elle

tomba ensuite aux mains d'incapables, et disparut lors de

la défaite de Leucopetra, qui livra définitivement la

Grèce aux Romains (146 av. J.-C).
— BiBLiOGR. : Fustel de Coulanges, Polybe (Paris, 1858);

M. Dubois, les Ligues étolienne et achéenne (Paxis, 1884).

ACHEIRE [kèr'— du gr. a priv., et kheir, main) adj. Qui

est privé de mains, surtout en parlant d'un fœtus. 11 Où dit

aussi ACHIRE.

ACHEIRIE (kér)n.!. Etat d'un foetus qui n'a pas de mains.

Il On dit aussi achirie.

ACHËIROPOiÉTES {ké-i — du gr. a priv.; kheir, main,

etpoiêtés, créateur) n. f. pi. Nom donné â des images qui,

suivant la tradition, étaient dues à un miracle. Les plus

célèbres sont la sainte face que possédait sainte Véro-
nique, le portrait du Sauveur donné au roi Abgar, celui

que l'on conserve à Saint-Jean-de-Latran, à Rome, et qui,

ébauché par saint Luc, avait été achevé par les anges, etc.

AcHÉLOÏDES {kê — rad. Achéloiis). On donnait ce nom
aux Mr<m s, iill.s d'Achélous, et aux nymphes en général.

ACHÉLOMA Iké — du gr. a priv., et khélàma, coche de

flectiej li. m. Genre de batraciens fossiles, de l'ordre

des stégocéphales. La seule forme connue est Vacheloma
Cummingi, trouvé dans le terrain permien du Texas,

ACHÉLOiJS {ké), dieu-fleuve, fils de Téthys et de l'Océan,

père des sirènes, vaincu plusieurs fois par Hercule, à
qui il avait osé disputer Déjanire. Hercule lui arracha
même une de ses cornes, qui, remplie par les nymphes
de fleurs et de fruits, devint la corne d'abondance. (V. abon-

dance. • Les représentations symboliques du fleuve .\ché-

loiis se distinguent par la forme de serpent ou de taureau
qu'il prit pour combattre Hercule; plus souvent encore, il

a une tête humaine, mais armée de cornes. Il tient en
mains une patère et un roseau. — Fleuve de l'Epire, qui

coulait entre l'Acarnanie et l'Etolio. Homère l'appelait

le « roi dos fleuves ». C'est VAspru-Potamo.

AcHEM, AcHiN, Atchem, Atchim ou Atchin,
noms d'un royaume indigène de l'extrémité N.-O. de Su-
matra, dont la vraie dénomination est Atjeh. C'est aujour-

d'hui une division hollandaise do la colonie, ayant pour
chef-lieu Kota-Radia : le centre en est, quoi que disent les

cartes, encore indépendant. Cette contrée, mal connue,
est montagneuse et bien arrosée ; elle produit le riz, le

coton et presque tous les végétaux de la zone torride.

Les Achémois sont, semble-t-il, des Malais fortement
mélangés avec les peuples de la côte opposée sur le con-
finent indo-chinois et aussi avec les Battas.

Ils vivent dans de pauvres habitations en planches, à
peine garnies des objets les plus indispensables. Le cos-

tume, presque identique pour les hommes et pour les

femmes, se compose essentiellement d'un pantalon {seluhar-

afjib) et d'un sarong ; le haut du corps reste habituelle-

ment nu, mais la tête est couverte. Ce qui distingue sur-

tout les hommes, outre le bonnet autour duquel est

enroulé un morceau d'étotîe en forme de turban, c'est le

port perpétuel de l'arme n.ationale, le kriss, ou encore le

klewang. Comme les autres liabitants do l'archipel ma-
lais, les Achémois sont sobres à l'ordinaire, intempérants
dans les fêtes, très adonnés à l'opium, et laissent aux
femmes les soins domestiques et les travaux du jardinage.

Ils se disent musulmans, mais, en réalité, en prennent
fort â leur aise avec les orescriptions du Prophète. Leur
langue écrite est le malais ; leur langue parlée est tm mé-
lange de battak, de malais et d'indoustani.

On distingue parmi eux les Achémois proprement dits,

répandus siîr tout le territoire, — le peuple de Pédir, ré-

sidant surtout sur la côte septentrionale ou d'Areka, —
— les Mnlais, établis dans la partie orientale du pays.

A la suite de la reconnaissance par l'Angleterre du pays
d'Atjeh comme possession des Hollandais (1871), ceu.x-ci

ont commencé contre les Achémois, pirates et pillards

incorrigibles, une interminable guerre d'escarmouches et

d'embuscades.

AcHEM, divinité des Druses. V. Hakem.

ACHÉMÉNÈS (ké — Hakhâmanis), premier roi indépen-

dant d'une des provinces de la Perse soumise jusqu'alors

à l'empire des Mèdes, et le fondateur de la dynastie des

Achéménides

.

ACHÉMÉNIDES [ké), descendants d'Achéménès ; C'est

de la famille des Achéménides que sont issus Darius, fils

d'I/ys/aspe, et Cyrus.
— Encycl. Ancienne dynastie des rois de Perse <^m a

régné sur l'Iran pendant plusieurs siècles dans l'anti-

quité, de l'an 688 à l'an 330 av. J.-C Le fondateur de la

dynastie, Achéménès, est le premier souverain d'une des

provinces de la Perse qui se soit rendu indépendant de la

puissance des Mèdes. C'est à Cyrus II, son quatrième

descendant, que commence la gloire du grand empire des

.ichéménides. Après avoir conquis la Lydie et soumis les

peuples des bords de la mer Caspienne, Cyrus marcha
sur Babylone dont il s'empara, et devint ainsi maître de

tout l'Orient. Ses successeurs ont conservé le pouvoir jus-

qu'au moment oCi Alexandre, après la défaite et la mort

du dernier des Darius (Codoman), devint à son tour l'ar-

bitre du monde.— L'histoire des Achéménides n'a été con-

nue pendant longtemps que par la Bible et les traditions

des Grecs: ses auteurs nationaux l'avaient pour ainsi dire

oubliée. Les inscriptions trilingues en caractères cunéi-

formes sont venues aujourd'hui jeter une grande lumière

sur cette dynastie, dont on peut ainsi établir la généalogie

d'une manière rigoureuse et qui, à partir ae Telspès, fils

d'Achéménès, se partage en deux branches.

GÉNÉALOGIE DES ACHÉMÉNIDES

Achéménès (688 av. J.-C ).

...bys

Cyiiis II {te Grand, S36).

ckml.jse II (529

' Ariaramuès.

I
I

^
Hystaspe.

-I

Gaumatès ^fam Bmerdis, 522). Darius I" (b21).

I

Xerxès W (tsG).

i

Artaxersès U' (Longue-Main, 4G5).

I

Xerxès II (V2i — iô jours).

I

Sogdica (124).

I

Darius II [Nûtfius, i24).

I

I

ArtaxtTxès III {Ochu.\ ;i(.I).

I

Arsès aJ8).

I

Darius lU [fûdoman, 33(i-a30).

— BiBLioGR. : J- Menant, les Achéménides et les inscrip-

tions de la Perse (Paris, 1872) ; Oppcrt, Mémoire sur las

itiscriptioiis achéménides dans le Journal asiatique (1851).

ACHEMINEMENT n. m. Action de suivre un chemin,

de se diriger vers un but.
— Fig. Disposition, préparation, moyen de parvenir :

L'exagération est un achkminement vers le mensonge.
— Manèg. Action d'habituer un jeune cheval à mar-

cher droit, en obéissant aux guides et aux éperons.
— Techn. Action d'enlever les plus grosses aspérités

à une glace, après le coulage.

ACHEMINER (rad. chemin) v. a. Mettre en chemin, di-

riger vers un lieu : Acheminer du blé vers le march}.
— Fig. Diriger, amener graduellement ; La physique

ACHEMINE l'esprit à la chimie. Il Hâter, mettre en état de

réussir : Nouvelle qui achemine le paix. (Vieux.)
— Manèg. Accoutumer un cheval à marcher droit de-

vant lui, en obéissant à la bride et à l'éperon : Acheminer
un cheval. Cheval acheminé.
— Techn. Acheminer une glace, c'est, immédiatement

après sa coulée, La débarrasser des grosses aspérités.

S'acheminer, \. pr. Se diriger vers.
— Fig. Aller progressivement, arriver à ses fins, à son

terme : Le Japon s'AcuuMiNEi'ers la civilisation européenne.

Achémois, Aghimois, Atchinois.ou en hollandais

Atjeh, habitant du royaume d'Atjeh (Sumatra.)
— n. m. Langue des Achémois : Savoir Tachémois.
— Adjectiv. : Le peuple achémois. V. Achem.

ACHEN (lac d') ou AcheNSEE, le plus grand et le

plus beau lac du Tyrol septentrional (Autriche); il donne
naissance à la rivière Ac«e« (ouWalchen), petit affluent

de i'Isar. Alt. : 920 m.; profondeur, 132 m. Sur ses bords,

les villages d'Achenthal et d'Achensee sont des lieux de
villégiature très fréquentés.

ACHENBACH (Andréas), peintre allemand, né à Cassel

on 1815. Il alla étudier son art à Dusseldorf, et reçut les

leçons de Schadow. Il est un des plus remarquables repré-

sentants de l'école formée par ce maître. Il s'est adonné
à peu près exclusivement au pavsage, et s'est acquis,

dans ce genre, un juste renom. Onantité de ses mannes
et d'autres de ses tableaux ayant pour motif des sites de
Hollande, d'Italie, do la mer du Nord, de la Norvège, dos
Alpes ou des bords du Rhin, ornent les musées allemands.
Achcnbach a fait de fréquents envois à nos Salons et aux
Expositions universelles. Il a été médaillé â celle do 1867.

— Achenbacb. fOswald'i, son frère et son élevé, né à
Dusseldorf, en 1827, fut aussi peintre, et s'adonna comme
lui au paysage; mais, pendant que Andréas inclinait â
traiter ses sujets avec quelque réalisme, Oswald a voulu
mettre dans ses sites plus d'idéalisme et un peu de con-
vention. 11 n'a guère représenté que des Vues d'Italie. Le
musée du Luxembourg, à Paris, possède de cet artiste le

Slâle de Naples. Beaucoup de ses tableaux sont conservés
dans les musées d'Allemagne.

ACHENBACH (Henri), homme politique allemand, né à
Saarbrùck en 1829, Professeur de droit à l'Université de
Bonn (1860), conseiller des mines au ministère du Com-
merce (1866), député, il fut chargé de soutenir, en 1871,

les projets de loi du gouvernement devant le Reichstag.
Sous-secrétaire d'Etat au ministère des Affaires ecclésias-

l — oî
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tiques et do l'Instruction publique en 1872, il défen<ii(

avec talent les fameuses lois de mai. (V. Kulturkampf.)
Ministre du commerce, de l'industrie et des travaux pu-

blics, de 1873 à 1878, il s'occupa des moyens d'accroître

les débouchés commerciaux. Depuis, il a été président

supérieur de la province de Prusse occidentale et du Bran-

debourg. On lui doit plusieurs ouvrages sur le droit minier.

ACHÈNE n. m. Bot. V. achaine.

ACHENEAU ou mieux ChenEAU, Hv. navigable do

Frauco. êmissairedu lac de Grand-Lieu (Loire-Inlérieure),

se jetant dans la Loire, en aval de Nantes. Cours 21.500 m.

ACHÉNIEN, ENNE adj. Géol. V. AACHENIEN, ENNE.

ACHÉNODE yké) n. m. Fruit résultant de la réunion de

plusieurs achaines (ou achènes).

ACHENWAL (Godefroy), économiste allemand, néàEl-
bing (Prusse) en 1719, mort à Gœttingue en 1772. II créa

la statistique. Ses ouvrages sont : Eléments de la statistique

fies principaux Etats de l'Europe (1749) ; Histoire des Etais

de l'Europe (1759) ; Principes d'économie politique (1761).

AcHERDUS fgr. Akherdous), dème de l'Attique, do la

tribu HiiqiotUoùniide, dont l'emplacement est indéterminé.

AcHERN, ville d'Allemagne (gr.-duché de Bade), sur

VAçhvr, alEl. dr. du Rhin; 3.400 hab. Antique chapelle

Saint-Nicolas, où fut déposé le cœur de Turenne en 1675.

ACHERNARD. Astron. V. Akharnar.

ACHÉRON {ké ou ché : mais, d'après l'étymologie, il

vaut mieux pronoiîcer A-kè royi — du gr. akhos, douleur,

et roos, fleuve), fleuve des Enfers.
— Géogr. et myth. L.es géographes distinguaient plu-

sieurs fleuves de ce nom. Le plus connu, le Macropotamo
actuel, prenait sa source au marais d'Achéruse, et débou-
chait près d'Ambracie, dans la mer Ionienne, après avoir

traversé la Thesprotie. Ses eaux, noirâtres et saumàtres,
coulaient sous terre dans une grande partie de leur par-

cours ; de là le nom de fleuve des Enfers aue les poètes

donnèrent à TAchéron, qui portait, selon la mythologie

grecque, le nom d'un des fils du Soleil et de la Terre,

changé en un fleuve infernal par Jupiter, pour avoir

fourni de l'eau aux Titans. — Un autre Achéron existait

en Italie, dans la Campanie, au voisinage de Cumes.
— En poésie, VAchéron signifie les Enfers, la Mort :

La peste, puisqu'il faut l'appeler par son nom,
Capable d'enrichir en un jour VAchéron.

La FoNTilNE.

— Allus. LiTTÊR. Et l'avare Achéron ne lâche point sa

proie, Vers de la Phèdre de Racine (acte II, scène v). Le
bruit de la mort de Thésée s'est répandu. Hippolyte
cherche à persuader à Phèdre qu'elle peut encore espérer

son retour; mais celle-ci lui répond :

voit point deux fois le rivage des morts.
Seiirneur; puisque Thésée î

En vain vous espérez qu'un dieu vc

El l'avare Achéron ne lâche point s

abres bords,

Ai.hérontifi {sphinr h'te de t

Ce vers célèbre a passé dans la langue, oîï il désigne,

non pas la Mort, comme dans la scène d'où il est tiré,

mais des passions jalouses comme l'amour, la haine, l'en-

vie, et surtout la rapacité unie à la ténacité.

ACHÉRONTIA (ké-ron-si) n. m. Lépidoptère hétérocère

[nocturne), famille

des sphingides. Une
seule espèce euro-
péenne, l'acherontia

Atropos, ainsi nom-
mée d'Atropos (Par-
que de la mort), parce
que les taches du
tlîorax figurent une
tète de mort. V.
sphinx.

ACHÉRONTIA(Av-
ron-si), nom sous le-

quel les anciens dési-

gnaient plusieurs
marais situés en di-

vers pays, et dont les

ouvertures condui-
saient aux régions
infernales.

ACHÉRONTIENS
(ké-7'07i-si) ou ACHÉ-
RONTIQUES adj. m. '"""' ^"^'""^

pi. Les Etrusques appelaient ainsi quinze ouvrages qui

enseignaient une théorie mystique de la jturification des
âmes, et l'art de tirer des prédictions de tous les événe-
ments. Ils les appelaient aussi livres tagéfiques, parce qu'ils

les supposaient recueillis par le devin Tagès.

ACHÉRUSE. ACHÉRUSIA OU ACHÉRUSIE (ké), nom
donné par les Grecs et les Romains à diverses ouvertures
qui étaient censées conduire aux Enfers, ainsi qu'à des
marais avoisinant ces ouvertures et au territoire où elles

se trouvaient. C'est ainsi que ce nom désignait : le marais
d'Achéruse, où le fleuve Achéron prenait sa source, dans
l'Epire; un lac dit lac des Enfers, dans lequel, suivant
certains auteurs, se jetait l'Achéron ; une presqu'île dans
le Pont, où quelques-uns plaçaient la caverne a Achéruso
qui communiquait aux Enfers; une caverne voisine d'Her-
mione. dans PArgolide; un promontoire do la Campanie,
entre Cumes et Misènc, à peu de distance do l'Averne ; un
promontoire de la Bithynie, dans le voisinage d'Héraclée-

ACHÉRY (dom Luc d'), bénédictin de la congrégation
de Saint-Maur, né à Saint-Quentin en 1609, mort à Paris
en 1615. Son principal ouvrage, le Spicilegium, contient
des documents relatifs à l'histoire ecclésiastique (Paris,

1655-1677). Il a été le collaborateur de Mabillon pour la

publication des Acla Sanctorum des bénédictins.

ACHET ou ACHETE {chè — du gr. achetas, sonore) n. m.
Terme employé par los Grecs pour désigner tics insectes qui
produisent une stridulation, tels que les cigales, les grillons.

ACHETABLE adj. Qui peut être acheté : L'esclave était

vendable et achetable, coinme le cheval et le bœuf.

ACHETER V. a. (étym. douteuse : du lat. accep/fl^'e. re-

cevoir, ou du bas lat. accapilare, prendre à redevance.
— Dans aucun cas, ce verbe ne redouble le t ; l'e muet du
radical ac/iei se change on è ouvert toutes les fois que le t



iiivi d'un c muot : Tacheté. J'acluHerai. Que j'achète).

M rir uiio ciioso à prix d'argenl, en la payanl : Ache-
nu livre, une maison.
l'eut avoir un comiilôment désignant la personne qui

,fin ou a codé ; alors, il régit (iucl.|uorois la prt-p. de ou

1,1 l'icp. à, mais plus souvent la pré]), chez : Aciiiiriiit une

.'hn.sr im quelqu'un, A quelqu'un, ohkz quelqu'un. (Dans co

lin iiinr cas, il s'agit toujours d'un marcliand do profession.)

Il Arhrter à quelqu'un signifie aussi Achotor quoique clioso

jiMiir (|Uolqu un : Aciieteu un jouet k un enfant.

Acheter un auteur. Acheter ses œuvres, n Acheter un
,'• signiliait, avant le service militaire obligatoire

tous, Donner une somme d'argent à un honimo i>our

(•emplisse lo service militaire il la place d'un autre.
'. \. hâter des bans, Ohleuir, moyennant une certaine

iuinmo, la dispense do faire publier ù l'égliso un ou doux
des trois bans do mariage.
— Comm. Acheter comptant, Payer sur-lo-champ co

que l'on achôto. Il Achètera trente, à soixante, à quatre-

vingt-dix jours, Achotor à la condition que l'on no
payera que dans trente, soixante, quatre-vingt-dix jours.

Il Acheter à terme ou à crédit. Acheter à la condition quo
l'on no payera que dans un temps déterminé. Il Acheter à

profil, Ai!hotor, suivant lo journal d'acliat du vendeur, à
tant pour cent de bénétlce. Il Acheter en yros. Acheter d'une

seule fois uno grande quantité des m/^mes denrées.

Il Acheter en détail, N'acheter d'une chose quo do petites

quantités à la fois.

— Fig. Corrompre, s'assurer les services de quelqu'un

à prix d argent : Achetkr des témoins. Achktkr des votes.

Il Obtenir au prix des plus grandes difficultés, avec beau-

coup do peine : AcniiTEU laqluire au prix de sa vie.

— Pkov. : Acheter chat en poche, Faire une acquisition

sans bien connaître l'objet que Ion achète, il Qui bon
l'achète, bon le boit, Pour avoir de bonne qualité le vin, les

liqueurs, etc., il faut y mettre lo prix, il Acheter par francs

et vendre par écus. Vendre avec un bénéfice excessif.

S'ac'Jeter, v. pr. Ktro acheté, acquis à prix d'argent.
— Fig. Ftrc arquis, obtenu par des sacrilicos : Toute

gloire qui s'achètk par le samj est mensotufe.

ACHÈTERESSE rèss) n. f. Femme qui achète. (Ce mot
est un terme du Palais ; (tc/tp/trresse désigne juridiquement

celle qui achète, ot acheteuse celle qui a la manio d'acheter.)

ACHÈTES {kî't') ou ACHETES (ké-tèss) [du gr. a priv.

ot /chaité, soie] n. m. Nom donné au groupe des gephy-
riens inormes {siponculides et priapuliaes), par opposition

aux chétifères ou géphyrions armés do soies raides [échiu-

rides). n Désigne aussi les HiRUDiNÉES,par oppositiou aux
aunélides chëtopodes.

ACHETEUR. EUSE n. Personne qui achète, qui a la

manie d'arhoter : f.c vendeur trompe souvent l'acheteur.
— l"iL I , lui [iii ,1 :!i i|ui obtient par corruption.
— (oui III In.

;

i:il, chargé, dans les maisons do
comniis^i'ii, 1 ,r iM ! Il' compte dos correspondants :

Les A( ni 1 1.1 i;^ i ' '

! :'.! :rrment les mieux appointés.
— Adjrcuv. : X'iduu a< hetedse. (Proudh.)
— Syn. Acbeteur, acquéreur. Acquéreur se dit phUnt

de celui qui achète dos immeubles, et acheteur do celui

qui achôto des nirubl«-s.

— Anton. Débitant, détaillant, marchand, vendeur.

ACHEULÉEN. ENNE :/.;-;;(. en") adj. Qualification adop-
tée en premier lieu par li^s archéologues pour désigner la

IH'oniiôre phase de 1 époque dite paieo/ii/ti(/i/e, où Thorauie

ne connaissait encore que l'usage do la pierre taillée.

— n. m. : Z-'acheulêen. {Emprunté à la localité de Saint-

Achonl, près d'Amiens, ce nom a été remplacé par celui

do che/lt'cn, depuis qu'il a été reconnu quo l'aclieuléen da-
tait do la lin de l'époque chelléenne.) V. ÂGE.

ACHEUX, ch.-l. do canton de la Somme, arr. et à 18 kil.

do Doullcus ; 637 hab. — Le cant. a 26 comm. et 10.713 hab.

ACHEVAGE {oaf) n. m. Action d'achever, dernière façon
quo l'ouvrier donne à uiio pièce. {Se dit particuhèrement
dans lo moulage, lo tournage ou le coulage de la poterie.)

ACHEVALER (do à cheval) v. a. Se dit d'une armée occu-
pant les doux rives d'un llouve, les deux côtés dune route.

S'ac/ieva/er, v. pr. Etre achevalc.

ACHÈVEMENT [man) n. m. Accomplissement, exécution
ontioro d'une chose : //'achèvement d'une maison.
— Fig. Perfection, réunion de toutes les qualités : L'édu-

cation n'est que /'achèvement de l'homme selon le plan tracé

pur lu Providetice. (Dupanloup.)
~ Littcr. Ce qui complote lo dénouement d'un ouvrage.

ACHEVER (rad. chef, tête, bout, extrémité. — II change
!'« Miuet du rad. achev on è ouvert, toutes les fois que la

consonne v est suivie d'un e muet : J'achève. J'achèverai)

w a. Terminer uno chose commencée : Le génie com-
mence les beaux ouvrages, mais le travail seul les achève.

Je n'ai vti luire oncor que les feux du matin,
Je veux achever ma jouvii«e.

A. CUÉNIER.

11 Avaler. lïoirc entièrement : Achever son pain, son vin.

Il 'l'uor, donner le coup do grâce : On achevi: d'un coup de
revolver dans l'oreille les militaires qu'on fusille.

— Fig. Mettre le comble à uno situation de corps ou
d'esprit : A un certain degré d'exaspération, la moindre
contrariété nous achève, it Mettre la dernière maiu pour
perfectionner : L'étude commence un honnête homme, et le

commerce du monde Tachêve. (St-Evrem.) il Compléter, con-
sonimor ; La France monarchique, épuiaéc par Louis XIV,
AiHEVA sa ruine soh.ç Louis XV.
— Avec un inlinitif pour complément, il est toujours

suivi lin la l'r-'pMs m .\|.|(Miv.> ; A •, n.i >, ,},;r, une femme
qui i/ii'isr ,\r:i \ r m s,' ,/./,.,.- .,,• \] '

' .!, Uosenberg.)
— Ti'<Ihi, l'an-'- -:il.ir la .Inui. la- t lot rj^ . auX chandelles

àlaba-m-no, fin . r .[.î .-iiW.-o ! or s^nv [, niartcau. Il Ter-
miner l'cdui-aiioii d'un cheval, le dresser complètement.

L'ac/ievé, n. m. Perfection d'un ouvrage dans le genre
auquel il appartient, ti S'emploie surtout dans les arts plas-

tii|Uos : liarqe a sculpté des lions d'un achevé admirable.

S'achever, v. pr. Etre achevé, se terminer : En fait de
gouvernement, il f<in! tles compères ; sans cela, la pièce ne

s'achèverait pas. i^Napol. I'^^) Il Arriver à la dernière per-
fection : La .îciVjjc*! s'.\chève par le style comme une plante
par sa fleur. (H. Taino.^
— Syn. Achever, finir, parachever, terminer. Ces quatre

mots peuvent, dans beaucoup do cas, s'employer l'un pour
l'autre. Toutefois, ac/iet^Rr ajoute à l'idée de nîener à terme
une idée de perfection dans l'accomplissement. Termuttr

I.'

Biçniflo simplement Mettre un terme & uno chose, qu'elle

soit par.''aito ou non. Finir, c'est aussi Monor uno cho.se

jusqu'au bout, mais sans la porfoctiou qu'oUo comporto.
Achcvcrn'ii rapjiort qu'à un ouvrage permanent, soit do
la main, soit do 1 esprit

; finir se dit particulièrement d'une
occupation passagère ; terminer so dit surtout pour les

discussions, les dilî"éronds.Parac/i/n'i?r, augmentatif d'ac/w-
ver, mar((uo un degré superlatif do perfection.
— Anton. Gonunencer, ébaucher, entamer.

ACHEVEUR n. m. Celui qui achève, qui adoucit les mé-
taux. Il Lo plus grand dos moules des batteurs d'or.

ACHEVOIR n. m. Outil au moyen duquel on donne la

derni<''ro faron à certains ouvra^'es. Il Lieu où l'on porto
certains ouvrages pour les terminer.

ACHIARDZ (Antoine o'), naturaliste italien, né à Pise
en 18311. Il a donné des publications scientifiques très

estimées : Coraux fossiles du terrain nummulitiquc des
Alpes vénitiennes (Milan, 1866-1868); Etudes comparées
entre les coraux des terrains tertiaires du Piémont et ceux
des Alpes vénitiennes (1868); Minéralogie delà Toscane
(Piso, 1872-1873); Sur le calcaire lenticulaire et grossier de

la Toscane (1874) ; Biographie minéralogique, géologique et

paléontologique de la Toscane (1875); Minéraux toscans

( 1877) ; Sur l'origirie de l'acide borique et des borates (1878).

Il a publié aussi, en 186.i, un poème sciontillque, la Terre.

ACHIA5 {fci-âss — du gr. a priv., ot khia, traco) n. m.
r.enro d'insectes diptères, famille dos athéricèros, que
l'on trouve à Java ot au Brésil.

ACHILIE {ki) ou ACHEILIC {ké) [du gr. a priv., et kheilos,

lèvrej n. f. Monstruosité produite par le manque de lèvres.

ACHILLAS, ministre du roi d'Egypte Ptolomée XII, eut
la principale part au meurtre de Pompée; il fut mis à
mort par ordre do César (47 ou 48 av. J.-C.J.

Achille. Myth. Fils de Thétis et de Pelée et roi des
Myrmidoos, le plus fameux des héros grecs immortalisés
par Homère. Suivant quelques traditions, sa mère le plon-

gea dans le Styx dès sa naissance, ce qui le rendit i»i'u^i(=-

rable, excepté au talon par lequel eilo le tenait. Il fut

instruit par Phœnix et par le centaure Chiron, qui lui

4. Pelée. — 6. Un esclave.

apprit à tirer de l'arc, à guérir les blessures, et, pour
développer sa force et sa mâle ardeur, le noun'it de la
moelle des /ions. Calchas prédit qu'il périrait devant Vroie.
Thétis, instruite de cet oracle, l'envoya, déguisé en femme,
sous le nom de Pyrrha, à la cour de Lycomèdo, dans î'ile

de bcyros. Il s'éprit de Déidamie, tillo de ce prince,
l'épousa secrètement et en eut un lîls nommé Néjptolème,
ou Pyrrhus. Cependant, les Grecs, ne pouvant s emparer
de Troie sans le concours d'Achille, chargèrent Ulysse de
l'y amener. Le rusé roi d'Ithaque lui présenta des bijoux
parmi lesquels était cachée une épée. et la prétendue
princesse saisit cette dernière avec empressement. Achille,
s'étant ainsi trahi, suivit Ulysse devant Troie, ou il devint
la terreur des ennemis. Agamemnon lui ayant enlevé sa
captive Briséis. Achille, furieux, aUait immoler ce prince,
lorsqu'il fut arrêté par Minerve ; mais alors, il se retira
sous sa tente, jurant de ne plus prendre part aux combats.
Son inaction attire aux Grecs défaites sur défaites. Patroclc
même, s'étant revêtu de l'ai'mure d'Achille, est tue par
Hector. A cette nouvelle, le héros court venger son ami :

les Troyens sont vaincus; Hector tombe sous ses coups ;

il l'attache à son char parles pieds, et le traîne trois tois
autour des murs de la ville. Cependant, il le rendit ensuite
aux larmes du vieux Priam. Peu de temps après, Paris, ou
Apollon sous les traits de Paris, tua Achille en lui déco-
chant une flèche à l'endroit fatal. Selon d'autres, il fut
traîtreusement assassiné par Paris, dans un temple
d'Apollon, à Thymbré, au moment où il allait épouser
Polyxène, lille de Priam. Ajax et Ulysse sauvèrent son
corps des mains des Troyens, et se disputèrent etisuite ses
ai-mes devant tous les chefs assemblés. Ulysse l'emporta.
Los cendres d'Achille furent déposées au promontoire de
Sigée par les Grecs, qui lui rendirent des honneurs divins
et élevèrent des temples à sa mémoire.
— n. m. Le nom d Achille s'emploie au fig. pour dési-

gner soit un homme invulnérable, soit un nomme d'un
courage brillant, qu'aucun péril n'arrête. 11 se dit aussi de
celui qui soutient, qui défend une cause presque à lui
seul : Etre I'xchîlle du libre-échange, du protectionnisme.— Anat. Tendon d'Achille, Tendon communaux mus-
cles jumeaux et soléaires. ainsi nommé parce qu'il s'im-
plante au talon, seul endroit où, selon la Fable, Achille
était vulnérable. Il contribue passivement à l'extension du
pied sur la jambe. Dans les casdepi^^ bot, varus et équin,
la section sous-cutanée du tendon d'Achille a été usitée
comme moyen do gucrison.

Acliille (représentations diverses d'). Une des plus
belles statues d'Achille qui soient parvenues jusqu'à nous
est la statue du Louvre ; elle passe pour uno copie an-
tique du chef-d'œuvre d'Alcamène. Les exploits du héros
crée ont été dans l'antiquité le thème d'un nombre infini
de pointures et de bas-reliefs fia Colère d'Achille, Achille
relevant le corps de Penthésilée, les Adieux d'Achille à
son père Pelée), de vases {Achille pansant Patrocle, Com-
bat d'Achille et de AMemnoii). Une peinture murale de
Pompéi représente les Adieux d'Achille et de linséis.
On cite les camées : Achille jouant de la lyre, la Mort
d'Achille. Parmi les modernes, J.-B. Regnault et Dela-
croix ont représenté V Eilucation rf'Ac/if/te (v. éducation);
Uiibens et leniers, Achille ches les filles de Lt/comède ;

Ingres, Achille refusant de €07nbattre; le baron Gérard et
Henri Kegnault ont montré Thétis apportant à Achille les
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arme» forqém par Vulcain. Gérard a aussi trailé AchiUe
pleurant Patrocle.

Achille (auoumk.nt db l'). C'eut uo des arguments <lo

Zenon d'Kléo contre le mouvement. Voici comment il se
formule. Co qu'il y a do plus lent, la tortue par exemple,
no peut èiro atteint par ce qu'il y a do plus rapide, par
Achille, du moment quo l'un a bur l'autre une avance,
si petite (ju'ello soit. Car, pour rattraper la tortue, Achille
devrait d abord arriver au point où celle-ci so trouvait
quand Achille a commencé à courir, puis au point où,
pondant co temps, est arrivée la tortue, puis au point
qu'elle a atteint pendant qu'Achille regagnait la sccondfi
avance, ot ainsi do suko à, l'infini. Or, s'il est impossiblo
que le plus lent soit atteint par lo plus rapide, il est, d'uoo
manière générale, impossible d'atteindre un but Quel-
conque, et lo mouvement est impossible. Lo nerf do l'ar-

gument est cotte thèso : un espace donné ne peut être par-
couru que si toutes ses parties sont i)arcourues, et cela est
impossible parce que les parties sont en nombre infini.

Depuis l'antiquité jusqu à nos jours, cet argument a fait

îo tourment des métaphysiciens et des logiciens. Parmi
les modernes, Descartes, Leibniz, Stuart Mill ont essayé
de lo réfuter et no paraissent pas y être parvenus. II sera
toujours uno pierre d'achoppoincni pour ics doctriijca »jai

admettent un espace objectif.

AcMlle à Scyros, ballet-pantomime en trois actes,
scénario do Pierre Gardcl, musique de Cherubini, repré-
senté avec un très çrand succès à l'Opéra, le 18 dé-
cembre 1804. La musique de la superbe bacchanale du
premier acte do ce ballet est restée longtemps célèbre.

Achille et Déidamie, tragédie lyrique en cinq actes
et un prologue, paroles de Danchet, musique de Cam-
pra, représentée à l'Opéra le 24 février 1735. Le poète
était alors âgé do soixante-quatre ans, et lo musicien de
soixante-quinze, ce qui fit dire à un plaisant : Achille et

Déidamie, peste I ce ne sont point là jeux d'enfants, t

Achille et Polyxène, tragédie lyrique en cinq actes

et un prologue, paroles de Campistron, musique de LuUi
et Collasse, représentée à l'Opéra lo 7 novembre 1687;

Lulli, surpris par la mort, n'avait pu écrire que le pre-

mier acte; le reste fut composé par Collasse, son secré-
taire, chef d'orchestre à l'Opéra.

AGHILLEATE n. m. Nom générique des sels formés par
la combinaison de l'acide achilléiquo avec une base.

ACHILLÉE {Elpidius Achillspus), général romain, pro-
clamé empereur à Alexandrie l'an 292 ap. J.-C. Au bout de
cinq ans de règne, il fut attaqué et pris par Dioclétien qui
le rit jeter aux lions.

ACHILLIÉ;^ (de Achille, qui avait reçu de ChifAn îa 'Con-

naissance dss propriétés des plan-
tes) n. f. Genre de plantes apparte- ^,

nant à la famille des composées,
tribu des radiées. Parmi les espèces
connues, citons la mille-feuille.

ACHILLÉEN, ENNE {lé-in, en') n.

et adj. D'Achille, qui est propre à.

Achille, qui lui appartient : Toute u7ie

classe d? statues,celle desjeunes éphe-
bes nus et tenant une pique à la main
qui ornaient la plupart des gym-
nases, avaient nns le nom rf'ACHiL-

LÉENNKS. (Noël des Vergers.)

ACHILLÉES, fêtes instituées
dans ditférentes villes de Grèce en
l'honneur d'Achille.

Achilléide, poème inachevé de
Stace, dont le sujet devait être
l'enfance d'Achille et toute la par-
lie de la vie du héros antérieure
aux événements de l'/^tarfe.Lamort rtcuiuec-— /*. m-ur.

ne permit pas même à Stace de corriger les deux chants
qu'il avait faits. Us renferment de très beaux passages.

ACHILLÉINE n. f. Principe amer de l'achillée.
— Encyll. h'achilléine, C" W* Az' 0'\ a été découverte

par Zanon dans la mille-feuille ; elle se trouve abondam-
ment dans l'extrait aqueux d'iva [achillea moschata). En
solution aqueuse, elle est alcaline et salifiable.

ACHILLÉIQUE (rad. achillée) adj. Se dit d'un acide qui
existe dans la mille-feuille. Il se présente sous la forme de
prismes incolores, inodores, d'une saveur fort acide.

furin- a.ij. vu

ACHILLEOS DromoS (Course d'Achille). Géogr. anc.
LouL-ue et, eiruito presqu'île do la mer Noire, au sud do
l'em^uchure du Borystène (Dnieper), où AchiUe, dit-on,

aborda et institua des jeux. Auj. presqu'île Tendra.

Achille Statius. Hist.v. Estaço.

ACHILIX TATIUS, poète grec, né à Alexandrie à la

fin du iv siècle do notre ère ou au commencement du v«.

Sur ses vieux jours, dit-on, il se fit chrétien et devint
évoque. On lui doit un roman d'amour en huit livres : Leu-
cippe et Clitophon. Ce livre eut un grand succès au moyen
âge et aété souvent édité : Leydo ( 1 640 (. Leipzig (1821 ), etc.

La meilleure traduction est celle de Clément (1800).

AGHILLÉTINE (rad. acbdlée) n. f. Matière pulvérulente
brune, non amère, insoluble dans l'eau, peu soluble dans
l'alcool. C'est un dos produits de l'action de l'acido suifu-

rique étendu et bouillant sur l'achilléine. Sa composition
est à peu près représentée par la formule C"H'-AzO\

AcHILLIDES ide Achille, n. pr.), nom patronymique des
descendants d'Achille.

ACHILLINI (.Alexandre), médecin et philosophe, né ot

mort à Bolopne (1463-15121. Il fut un aes premiers qui

aient disséqué des cadavres humains. Ses deux ouvrages
principaux sont : Corporis humani nnn/omia (Venise, 1516'':

Anatomic^ annotationes {Bo\o^qo, 1520(.— Son peiil-neveu

Claude Achillini, né et mort à Bologne (1374-1640), fut

à la fois un savant, un jurisconsulte et^m poète. On l'ad-

mira en France, et Richelieu lo combla de bienfaits.

Achillini (Jean-Philothée), poète Italien, né à Bolo-

gne en 1466, mort en 1538. Ses ouvrages les plus remar-
quables sont ; il Viridano i,le Verger), poème qui renferme
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l'éloge des littérateurs italious, ses contemporains (Bolo-
gne, 1513); i7/^erfe^e, autre
poèmo très rare (Bologne,
1523) : Annotazioni aelUi

lingua volgare (Bologno,
1536).

ACHIMÉLECH ou
ACHIAS, prêtre juif qui
accueillit David fuyant
devant Saiil. Celui-ci le

lit massacrer.

ACHIMÈNEÇAi—dngr.
a priv., et kheimôny mau-
vais temps) n. m. Genre
de gesnériacées qu'on
cultive en serre pour
leurs fleurs. On en con-
naît si.Y ou sept espèces
habitant r.4sie orientale
et l'Amérique tropicale.

ACtURAS [ki-râss— du
gr.akheirêtos, non planté)
n. m. Au Pérou, ce nom
est donné à un balisier
dont le rhizome fournit une fécule dite fécule de Tolomane
ACRIRE (Id — du gr. akheirès, sans mains) adj. V

Genre de poissons de la 1.

voisins des soles, habi-
tant les mers équato-
riales et dépourvus de f^^'~.
nageoires pectorales. ..*-^^^^

ACHIRIE. V. ACHEI- "^

ACHIRITE (<•/»

Silicate do cuivra

DIOPTA

. f.

ACHIROÉ ou ACHIRRHOÉ, petite-fllle de Mars. Elle
eut de Suhon, roi de Thrace, deux lilles : Pallène, nui
donna son nom à une presqu'île au sud de la Chalcidique
nommée auparavant Phlegra, et Rhœtée, qui donna sonnom au cap Rhœlium, sur l'Hellespont. (Mytii.)

ACHITOPHEL, Israélite, conseiller du roi David. Il entra
dans la conspiration d'Absalon, et se pendit après la mort
de ce prince.

ACBLAM-ÏDE (kla - du gr. a priv., et de chlamyde) adi.
Se dit dos algues dont les lilamcnts ne sont pas pourvus
d une deuxième enveloppe.

ACHLOROPSIE {klo-ro-psi — du gr. o priv., chlôros, vert,
et 0/JSI6-, vue) n. f. Cécité pour le vert. 'V. d.\ltonisme.
ACHLYE {kli — du gr. nkMm, brouillard) n. f. Genre de

champignons oomycètes, famille dos saprolcgniées, vivant
soit dans l'eau, soit sur les animaux
vivants ou morts.
— Encycl. Les achbjes ont un

thalle tubuleux, sans cloisons et plon-
geant çà et là ses rameaux dans le
milieu nutritif. Elles se reproduisent
par voie asexuée à l'aide de zoospores
réuiformes, et par voie sexuée. Quand
le milieu nutritif commence à s'épui-
ser, le thalle donne un oogone, conte-
nant quatre oosphères. L'anthéridio
trifidevients'appliquercontre l'oogone
et envoie des tubes fécondateurs à
chacune des oosphères. L'œuf, après
un repos variable. Huit par germer en
donnant deszoosporangesou un thalle.

ACHLYOGÉTON
(Wi— du gr. akhlus,

brouillard, et geitân, voisin) u. m. .. » -

Genre de champignons, ordre des «(-li™ rtr*, .^

myxomycètes,farailledesancylistées. * ' »
— Enctcl. Leurs zoospores réniformes, munies de

deux cils inégaux, à noyau brillant, ont des mouvements
saccades. Les espèces connues de ce genre vivent à l'état
parasite dans llntérieur des cellules de diverses algues
vertes, dosmidiées, zygnémées, conferves, etc.

ACHLYS{A-;ms— du gr. akhlus. obscurité) n. m. Arachn.
Genre créé pour des arachnides du groupedes hydrachnes,
et qui n'ont pas encore atteint leur complet développement!

-- Med. .Nom donné par les Grecs à l'obscurcissement
de la corneo.

ACHLYS, déesse de l'obscurité et des ténèbres. D'après
quelques-uns, ce nom était celui du premier être, qui
existait de toute éternité, avant le chaos même. Selon Hé-
siode, est la déesse du malheur et du désespoir.
ACHMATITE (kma) n. f. Variété verte d'cpidote, que Ion

trouve dans l'Oural.

ACHMET. Ilist. V. Ahmld.
ACHMITE. Miller. V. AcMirn.

ACHNANTHÉES (ai— du gr. akimé. fétu, glume) n. f. pi.
Famille d algues diatomées à l'rustules libres, à valves dis-
semblables, striées, l'inlérieuro portant un nodule; l'endo-
chrome, terme d'une seule lame, est plus ou moins échan-
cré. Le protoplasme se segmente et produit deux spores
desquelles dérive le thalle; les phéoleucites sont en une
ou deux plaques. Il .Sing. Une achnanthée.
ACHOUE(/(o— du gr. a priv., et cliolé, bile) n. f. Absence

ou diminution notable de sécrétion biliaire : i.'ACHoi.iEcom-
porle la Uécnloraiion des matières lécales.

ACHOLOÉ (ko) a. f. Genre d'annélides polychètcs, fa-
mille des apliroditides, renfermant dos vers m'arins vivant
on parasites dans des mollusques du genre peigne.

ACHOPPEMENT n. m. Olistaclo, heurt, choc : Le ajclisle
redoute te moindre achoppement.

-- Fig. Pierre d'achoppement , Embarras, obstacle, diffi-
culté imprévue : Il est peu d'affaires où l'on ne rencontre
quelque PIERRE d'achoppemknt. Il Occasion de faillir : Un
litierttn est une PIERRE d'achoppement pour ceux oui le
frrquentent. (Boisie.)

"

ACHOPPER (de ckopper) v. n. Se heurter, se trouver
arri-te. empoche ; C'est là que tous ont achoppé. (Pasc.)
S'achopper, v. pr. Même signification : Certaines om

s ACHOPPliNT (ou ACHOPPENT) ~ --
-

J ...
1 moindre obstacle.

ACHORES {ko — du gr. akhôr, gourme) n. m. pi. Croûtes
de lait, ulcérations superficielles de la peau du visage et
do la tête. Alibert décrit sous ce nom l'espèce de teigne
qu'il nomme teigne muqueuse.

ACHORÈSE [ko — du gr. a priv., et hhôrésis, capacité)
n. f. Diminution de capacité des réservoirs destinés à con-
tenir des liquides, tels que la vessie. Syn. ASTaÉNOcHOKÉE.
ACBORION {ko — du gr. a priv., et khorion. membrane)

n. m. Champignon voisin des oïdiums qui naît surtout sur
la peau de la tète de l'homme.

ACHORIS, ou en égyptien Hakar, roi d'Egypte de la
20' dynastie, qui succéda à Psammétik II. 'Vers l'an 393, il

se ligua avec les Arabes, les Tyricns et Evagoras, roi de
Chypre, contre Artaxerxès Mnémon, roi de Perse, par le-
quel il fut vaincu. Son successeur fut Psanimuthis.

ACHORISTE (ko — du gr. a priv., et khdristos, séparé)
adj. Se dit d un symptôme qui accompagne ordinairement
une maladie.

ACHOUR (rad. achr, dix, dixième, en arabe) n. m. Impôt,
dîme prélevée, au profit de l'Etat, en Algérie, sur les pro-
duits de la terre. Depuis 1S58, Vachour est pavé en argent.
Cet impôt est régi par le décret du 30 décembre 1894, qui
exempte du payement de la taxe certains produits.

ACHOURA n. m. Fête placée le 10 du premier mois de

ACHRADOCRINUS (Ara, m
créé par Sclmltze et qu'on tro

ACHRAS {krilss — du gr. akhras, poirier sauvage) n. m.
Genre de plantes dont le type est l'achras saputa ou sapo-
tillier, cultive dans l'Amérique tropicale pour ses fruits

ACHRÉMATITE (k-ré) n. f. Arsénio-molybdate naturel de
plomb et de chlore.

ACHROÏTE (kro — du gr. o priv., et khroa. coloration)
n. 1. Variété lithinifère et incolore de tourmahne.

-du gr.
; khrado,

s crinoiaes fossiles,
le terrain dévonien.

ACHROMA (kr
. m. Décoloratic
ûnné des noms (

— du gr. o priv., et khrôma, couleur)
partielle de la peau. Les médecins out
vers à cette alTcction.

ACHROMASIE {kro — dugr. a pri'
I. f. Décoloration du corps, pâleur (

ACHROMATIE (kro, ti) n. f. Biol.

, et khrSma, couleur)
.chectique.

CHROMATIE.

ACHROMATINE (kro — du gr. a priv., et khrôma, cou-
leur) n. f. Substance plasmique liquide du noyau des
cellules ou plastidcs qui ne se colore pas par les réactifs.

ACHROMATIQUE (kro) adj. Qui fait voir les images des
objets sans franges irisées : Vollond est l'inventeur des lu-
nettes ACHROMATIQUES. V. ACHRO.MATISME.

ACHROMATISANT, ANTE (kro) adj. Qu
qui pruduil l'aclirumatisatiou.

achromatise.

ACHROMATISATION (kro-ma-li-;a-si1 n. f. Action d'a-
chioinatisor, de rendre achromatique : ^'achromatisation
d uji objectif.

ACHROMATISER (kro — du gr. a priv., et khrômatizein,
colorer) v. a. Rendre achromatique : On peut achroma-
TiSEB autant de rayons diversement colorés qu'il u a de
prismes. (Degum.)

•'

S achromatiser, v. pr. Etre achromatise, se rendre ré-
ciproquement achromatique.

ACHROMATISME (kro— du gr. a priv., et khrôma, atos,
coulcuri n. m. Phys. Destruction des colorations accom-
pagnant l'imago d'un objet fournie par un prisme ou une
loutille.

— B.-arts. Décoloration résultant du mélange à certaine
dose des couleurs primaires, ou d'une couleur primaire
et de sa couleur complémentaire.
— Enctcl. Phys. Le but de l'achromatisme est de réali-

ser un système optique qui donne, en lumière blanche, des
images dépourvues d irisations.
Newton, qui n'avait pu réfracter la
lumière blanche sans la disperser,
considérait comme insoluble le
problème de l'achromatisme. Cette
affirmation fut contredite par Eu-
1er qui découvrit que, vus directe-
ment, les objets ne nous paraissent
nullement colorés : c'est donc que
l'œil est un instrument parfaite-
ment achromatique. Dollond reprit
le problème (1758) et le résolut tant

les prismes que pour les k

\\J

pour le violet e

0,043 et 0.02Spo

tilles: il montra qu avec un système
do deux lentilles, faites en'verres
ditféronts, on peut obtenir des ima- ^^
ges sensiblement achromatiques

;

les distances focales doivent être
"o""» achromatique.

de signes contraires et, en valeur .^' lentille «'" "int-

absolue, proportionnelles aux pou- fj-^wi S.'
'^"^'.1^**. ^"

voirs dispersil's
;
la lentille princi- dispersion 'en dilfirenre

pale, celle qui impose au système des indices'de refraciinn
la convergence ou la divergence, " '

a la plus petite distance focale
;

c'est elle qui devra être faite en gj^j^ j( ,^ crown nia
verre de moindre pouvoir dispersif. A'ACBB', traiet d'un

ACHROMATOPE (kro — du gr.
'^"^"^ l""'"'"^-

a priv.
;
khrôma, atos, couleur, et 6ps, ôpos, œil) n. et adj.

Qui est affecté d'achromatopsio.

ACHROMATOPSIE (fo-o) n. f. Afl'ection de l'œil caracté-
risée par l'impossibilité de distinguer les couleurs. Elle
est le résultat de la non-perception des trois couleurs fon-
damentales. (V. rétine.) L'achromatopsie peut être totale :

les personnes qui en sont atteintes ne distinguent que
des différences d'intensité lumineuse. Les couleurs claires
donnent une impression de blanc ou de gris ; les couleurs
sombres une impression de gris foncé ou de noir. Dans
l'achromatopsie partielle, l'œil ne perçoit pas certaines
couleurs.
Chez les personnes hystériques, on peut trouver des cas

ou cette privation des sensations lumineuses semble alfec-
ter les hallucinations de ces malades. On admet pour elles
que ce trouble fonctionne la pour siège 1 écorce cérébrale
et n'est pas la conséquence d'une altération de la rétine.
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ACHROME ou ACHROMIQUE (kro — du gr. a priv., ei
khrôma. couleuri adj. Qui n'a pas de couleur : .s,';,,,

ACHRo.ME. Flamme achko.miql'e.

ACHROMIE (kro) n. f. Décoloration partielle de la ptau
( \ . VITILIGO, PELADE, LÈPRE.) Il Ij'achromie congénitale .s

serve surtout dans les pays chauds et chez les nègns
designés alors sous le noin de nègres pies.

ACHROMODERMIE (Ato — du gr. a priv., khrôma, c.hi-
leur, et derma, peau) n. f. Décoloration de la peau.

ACHRONIZOÏQUE (Ato — du gr. a priv. ; et khrôniz,.:
durer) adj. Qui ne dure pas, qui ne peut être cousli , ^
sans s'altérer. Se dit des médicaments.

ACHTARAGDITE (cA/a — de Achtaragda, riv. de SiLé.
ne) n. f. Espèce minérale qui se présente sous la forme
de tétraèdres pyramides et se rencontre associée â
I idocraso et au grenat de Sibérie. Elle résulte de l'altr-
ration de Vhelvine.

ACHTEL ou ACHTTEIL (aA--/e/- — de l'allem. acht, huit
et teil, partie) n. m. Nom donné en AUemagne à diver^s
mesures de longueur et de capacité, variables suivant l.-s
régions, et qui se divisent en huitièmes.

ACHTERLI (de l'allem. acht, huit) n. m. Mesure de ci in-
cité en usage à Berue pour mesurer les matières sèc 1,

Elle est la huitième partie du maess et vaut 1 litre 75 c
ACHTERMANN (Théodore-GuiUaume), sculpteur :,,

maud, né à Munster en 17e9, mort en 1884. Il s'adoim i

presque exclusu''enient à l'art religieux, et produisit un
certain nombre de bas-reliefs, de statues ou de groMin s
conçus dans la donnée de l'école d'Overbeck et de Corlir-

P ''^'^ci'a èD ii'i'^, pour l'église catholique de Bciim,
une Adoration des rois mages, haut-relief qui fut très 1

1'

marqué. On cite surtout de lui un Christ en croix (isj;
ainsi qu'une Pietà (1850) et une Descente de croix (18'

'

qui se trouvent aujourd'hui dans la cathédrale de Mnnst. r!

ACHTHÉOGRAPHE (ak — du gr. akhthos, eos, poid^ oi
graphein, décrire) n. m. Celui qui décrit les poids, qui' m
lait la nomenclature.

ACHTHÉOMÈTRE (ak — du gr. akhthos, eos, poids, ri
metron, mesure) n. m. Instrument qui a pour objet de ili-
terminer la surcharge des voitures sur les routes.

ACHTRING (ak-traing') n. m. Mesure autrichienne de
capacité pour les liquides, d'une contenance de 1 L 415.

AchTSCBElLinck (Lukas), peintre flamand, né et
mort à Bruxelles (1616-1704). Il peut être considéré comme
un disciple de Louis de Vadder. U a peint pour les églises
de Bruxelles d'assez nombreuses scènes de la Bible, enca-
drées dans des paysages boisés. Le musée de Vienne pos-
sède de ce peintre un remarquable paysage exécuté en
collaboration avec Gonzalès Coques.

ACHTYRKA ou Akhtyrka, ville de Russie (gouv. de
Kharkof) sur la rivière Achti/rka, sous-affluent du Dnie-
per par la Vorskla ; 26.600 hab. Centre agricole, tanneries,
foires. Le district du même nom compte environ 132.000
habitants.

ACHUPALLA ou ACHUPAGA n. m. Nom indien du pour-
retia pyramidata, broméliacée de la Colombie, dont les
feuilles contiennent une substance blanche et aqueuse
que les voyageurs emploient pour se désaltérer.

ACHYLIE ou ACHYLOSE (du gr. a priv., et chulos, suc,
humeur) n. f. Manque de formation du chyle.

ACHYMOSE (du gr. a priv., et chumos, suc) n. f. Mau-
vaise digestion, manque de formation du chyme.

ACHYRACHÈNE (ki-ra-kè — du gr. akhuron, paille;
a priv., et khainein, s'ouvrir) n. m. Planté de la famille des
composées, originaire du N.-O. do l'Amérique du Nord; sa
tige est couverte de poils lui donnant une teinte blanchâtre.

ACHYRANTHE (ki — du gr. akhuron, paille, et anthê,
floraison) n. f. Genre de plantes de la famille des cbéno-
podiacées, tribu des amarantliées, croissant dans la zone
équatoriale et dans la région méditerranéenne.

ACHYRANTHOIDE (de achyranthe, et du gr. eidos, forme)
adj. Qui ressemble à l'achyranthe.

ACHYROCLINE 'Ai — du gr. akhuron, paille, et klinê,
lit) n. f. Genre de plantes de l'Amérique et de l'Afrique
tropicale appartenant à la famille des composées.

ACHYROPAPPE (Ai _ du gr. akhuron, paille, et pappos,
aigrette) n. m. Genre de plantes delà famille des compo-
sées, originaire du Mexique.

ACHYROPHYTE iki — du gr. aAAuron, paille, et phuton,
plante) adj. Se dit d'une plante dont la fleur est accom-
pagnée do paillettes.

ACHYROSPERME(Ai— du gr. akhuron, paille, etspenna,
semence) n. m. Genre de plantes de la famille des labiées,
originaire des Indes orientales.

ACICARPRE (du gr. akis, pointe, et karphos, fétu de
paille) n. m. Genre de plantes do la famille des calycé-
rées, ne comprenant que deux espèces croissant aux en-
virons de Rio-Janeiro et de Buenos-Ayres.

AcZCHORIUS, un des chefs gaulois qui envahirent la
Thrace, la Macédoine et la Grèce, vers 280 av. J.-C.

ACICOLE (du lat. aciM. aiguille,

Qui vit ou croit sur les fouilles aciculaires.

ACICULAIRE (du lat. acicula, petite aiguille) adj. Qui
tient de l'aiguille, qui est mince et allongé comme une
aiguille.

— Bot. Se dit des feuilles qui sont dures, toujours vertes,
étroites, aiguës ; des épines grêles, allongées et très poin-
tues, et des étamines et des stvles de certaines plantes,— Miner. Se dit d'une substance qui cristallise en
petites aiguilles.
— n. m. pi. Nom donné à des polypiers, à des bélemnites

et à des pointes d'oursins fossiles.'ii On dit aussi acicules.

ACICULARIA (du lat. acicula, petite aiguille) n. f. Genre
d'algues fossiles unicelliUaires du groupe des siphonées

colère, habiter) adj.

ACICULE (du lat. acicula, petite aiguille) n. m. .Soie
rare et fort aiguë qu'on observe sur les côtés du corps de
plusieurs annélides.



ACIGULl': ACIER
ACICULÉ, ÉC (ilu lat. adeida, potito aiguillo) adi. Qui

cfiilili' fuit (rmio aiguillo; qui ost on forme d'aiguilïo.

ACicULirORME nii ACIFORME Mu lat. acicula, potito

! iillr, <•( (1.. f„ruu') aJj. Qvn a la formo d'une aiguille.

ACICULITE ('lu l;i; , 'inc>i(<i, potito aiguille) n. f. liismtith

uliiii.' ii;iUu-<-l vri)'C;u'lii'.S") qui so

ir>.iito on aiwuillos dans un quartz
iiriirro do Sibôrio.

Aciilaspis.

vive et désagréable sur les organes :

ACIDALIE n. f. Entom. fionro
a'nis.'i tes !rpidoi)t<>r['s nocturnos,
.!. I.i inlMi des phalônites. Le type
fsi \,in<f,ilui uniata, très commune acM dlo omée,
fu l'r;iiioo dans tous les bois, on juin
.1 m juillet. Il Genre do coléoptères tétramôros no com-
[Mrii.int qu'une espèce, originaire du Brésil.

Hortic. Variété do roses, dont la couleur ost blanche,

1, I rr mont rosée.

AciDALlE, fontaine do l'anc. Grèce, dans la Béotio,

l'i r 1 ( >r. Iiuniùno, consacrée à Vénus et aux GrAcos.

AciDALIUS (Valons), philologue et poète latin, né
;ï Wutstock (Brandebourg) en 1567, mort en 15i)5. Il se

(il surtout connaître par d'excellents commentaires sur

(,>iiitiiP-Curco, Plante ot quelques autres écrivains latins.

Sis puôsios iatïnos sont peu ostimôes.

ACIDASPIS (piss — du çr. akis. pointe, et aspis, bon-
I h ! 11. m. Trilobite de la famille des acidaspidées, remar-
i|ii;il!h' par la présence de sillons longitudinaux supplù-

iiH'iii.iires à la glabelle. Les aci-

ilnsj<i,i sont pourvus de neuf à
'ii\ sograents. Le pygidium ost
IHiit ot semi-circulaire. Cha-
i\ur sfigment porte, sur chacune
il'- l'U'-vres, deux paires d'épines
-I. les ot allongées et une paire
MM- I.' rarhi^. On trouve Vacidas-
pis luirlii -lanslosilurieninférieur,
r( V>i<-i,l.i'./iis Dufrenoyi dans le

ilr\ iniH'ii inférieur.

ACIDE (du gr. akis, pointe, ai-

Liiiir; d'oii le lat. aciihis) adj.

(,'111 a une saveur aigre, piquante ;

L-- lait caillé est acÏde.
- Kig. Aigre, piquant, mor-

(l.iui : Critique acide. Il Se dit

an. si des sons aigus de certains
m -iniments, et do tout ce qui pro-
tnii une impres:

'

J. \' uni crécelle.
- Cliim. Qui possède les propriétés des acides : Sel

Al ini:. Il Fermentation acide. Fermentation sous l'Influence
(!<' la^^uello une substance devient acide, il Réaction acide,

rn'priété de rougir la teinture bleue de tournesol.
Géol. S'applique aux roches siliceuses qui doivent

Iriir légèreté spécifique à la prédominance de la silice ou
acuic silicique.

- S'empl. substantiv. Etat acide, aigreur : Les petits

r:-i<.- h}iincs passent facilement à Taciol:.
Syn. Acide, acerbe, acre, etc. V. acerbk.
Anton. Doux, sucré.

ACIDE n. m. Nom générique d'une classe de corps
r- rn[H>sés hydrogénés qui rougissent la teinture bleue
«il luiirnesol et forment dos sels par substitution d'un
iiH i,tl à l'hydrogène basique.

Kncycl. Chim, Un certain nombre de corps, ayant
la saveur aigre du vinaigre, ont comme lui la propriété
Il ri'ugir la teinture bleue de tournesol : on les appelle

'1' - 'irides; d'autres ramènent au bleu la teinture de tour-
iitsiii rougie par les précédents : ce sont des bases; de
luiMon d'un acide et d'une base, faite en proportions
riuivvnables, résulte un corps qui est sans action sur ce
inrino réactif coloré, et que l'on appelle sel. Acides, bases
«t s.'ls sont trois catégories de corps absolument dépen-
daiiirs l'une de l'autre: les trois mots ne sauraient être
(il iiiiis l'un sans l'autre.

Imposant uniquement sur l'action qu'exercent les corps
sur !( tournesol, la détinition que nous venons de donner
est tout à fait artificielle, et surtout insuffisante; car, si

l'« f/az carbonique rougit cette teinture et si la soude la

tilriiit, le carbonate de sodium que fournit la combinaison
(il' ics deux corps bleuit encore le tournesol, et pourtant,
nii 11' range quand même dans la catégorie des sels. Aussi,
}Hiiir effectuer la classification en question, les chimistes
uiii-ils dû faire intervenir d'autres facteurs, en particulier
la ri.institution même des corps.

L''s anciens donnaient lo nom de sels à tous les corps
analogues au sel marin. Pour la première fois, en 17-11,

Kou.'lle l'aîné émit cette opinion que les sels sont formes
" |iar l'union de quelque acide que ce soit, minéral ou
v<i:''tal, avec les alcalis fixes ou l'alcali volatil, avec les

ti rr-s absorbantes ou une substance métallique ». Plus
raiil. Lavoisier, dans ses études sur les combustions (sou-
l\ -, \iliosphore, carbone, etc.), montra la nature oxygénée
d un certain nombre de corps rougissant le tournesol; il fit

'niiiiaiire aussi la présence de l'oxygène dans les « chaux
ni'ialliques », et conclut que les sels sont formés par la
t tiidinaison d'un acide oxygéné et d'un oxyde métallique.

Mais Davy vint qui découvrit la nature de ce qu'on
aii|>i'lait alors l'acide " muriatique oxygéné »; ce prétendu
a. i-ir était un corps simple, le chlore, et le sel ordinaire
aiiM-lé jusqu'alors n muriate de soude » se trouvait formé
di- . hlore et de sodium, sans oxygène ; il était exclu ainsi
iU' la classe des sels, et son acide, l'acide muriatique, rayé
de la classe des acides. On créa alors une classe spéciale
d'acides, auxquels on donna le nom il'hydracides, pour
rappeler qu'ils résultent de l'union d'un élément avec
riiydi-ûgène ; Davy alla plus loin et voulut qu'il n'existât
qui' tios hydracides : pour lui, c'est àl'hydroçène, et non ù
1 n\ ygène, que les acides doivent leurs propriétés caracté-
n -liiiues ; il formule l'acide sulfurique S O' H', la potasse
Kl 'if, et la réaction de ces doux corps l'un sur Vautre,
t ne par Lavoisier :

SOMPO + K'O.H'O = SOMv'O + SH'O
a. ;

Il sulfurique liydrat^. potasse. sulfate de potassium, eau,

fst tormuléo par Davy :

SO* H* + SKOH = SO' K' + 2H' O
aciJe sulfurique. potasse, sulfate «le potassium- eau,

ei !' sulfate de potassium, considéré par Lavoisier comme
résultant du remplacement de l'eau do l'acide sulfurique

hydraté par l'oxyde do potassium K'O, ost regardé par
Davy comme le résultat de la substitution du potassium à
riiytlrogèno do l'acide sulfurique.
Kn réalité, Davy oppose sa tliéorio unitaire à la théorie

dualistiquo de Lavoisier.
Dulong, on France, so rallia aux idées de Davy, lesquel-

les, ain s avoir été un moment abandonnées, sont auiour-
11 M Nil .1 illemont adoptées. .So hasant sur le modo de
Il !ii 'mil des corps par l'éloctricité, on définit les

•l'-i'i' ' n':nnr ,/c.v combinaisons d'un élément »Hcctro-négatif
nu d'un rtudrat électro-néqntif avec l'hydrogène, élément
l'icctro-nositif. Avec cette définition, l'acide chlorhydriquc
l'acide uromhydriquo, l'acido sulfurique, l'acide phospho
riquo, qui ont respeclivemont pour formule

HCI, HBr, SO* IP, PhO' H*

sont dos combinaisons avec l'hydrogène, des éléments ou
radicaux électro-négatifs Cl, Br, SO*, PhO*. Si l'on sou-
met, on effet, l'acide chlorhydriquc à l'action d'un courant
électrique, rhydroç:ène se rend au pùle négatif, ot le

chlore au pôle positif; avec l'acide sulfurique, l'hydrogène
se dégage eiicuro au pôle négatif, mais le groupement SO',
m; M li'H 1 ! 111 polo positif, se scinde en oxygène etanhy-
'li; "i SO', qui s'unit immédiatement à l'eau

p ! ! :
I

: I acido Su* H' ; en son essence, l'action de
1 l'I-M ![i l'acide sulfurique ost bien la mémo que
sur l'aciili' 'I '• il \ M-i.|iic.

CompiiM . ;i, ment hydrogénés, les acides peu-
ventéclian. :

! n ;i , ;i n;^'ùne contre un autre élément élec-

tro-positiiiiKi 1 uiiaiijicUc inétal; le résultat do cette substi-
tution s'appoUu un sel; aux acides énoncés ci-dessus cor-
respondent les sels de potassium suivants :

KCl, KBr, SO*K»,PhO K'.

A ce caractère nous joindrons, pour les acides oxygé-
nés, la propriété de pouvoir fournir un chlorure qui on dé-
rive parla substitution deClà OH ; ce chlorure, traité par
l'eau, reproduit l'acide primitif et fournit l'acide chlorhy-
drique. C'est ainsi que le chlorure PhOCP correspond à
l'acide phosphorique, et l'action de l'eau sur ce corps est
représentée par la formule :

PhOCP + 3H'0 = Ph O (OH)' 4- 3HCI.

Comment se fait dans un acide le remplarement de
l'hydrogène par un métal? Cotte substitution peut avoir
lieu directement, ou par double décomposition :

lo La production du sulfate de zinc dans la préparation
de l'hydrogène est un remplacement pur et simple do
l'hydrogène de l'acide sulfurique par du zinc :

SO* H' -f- Zn = SO* Zn + H»
acide sulfurique. zinc sulfate de zinc. hydrogène.

20 C'est au contraire une double décomposition qui se
produit lorsque l'on met en présence l'acido sulfurique et
un hydrate basique comme la potasse :

SO* H' -1- 2 KOH = SO* K' + 2IP0
acide sulfurique. potasse. sulfate de potassium. eau,

De mi^me pour la formation du carbonate de potassiu.îi :

CO' H» -H 2K0H = CO' K' + H' O
acide carbonique- potasse, carbonate de potassium, e.iu.

Si ces deux modes de formation des sels sulfate et car-
bonate de potasse nous paraissent a priori identiques,
il existe pourtant entre eux une différence essentielle : la
quantité de chaleur dégagée dans la première réaction
surpasse de plusieurs calories celle dégagée dans la se-
conde ; l'acide sulfurique est dit un acide fort, l'acide car-
bonique un acide faible, et les principes de thermochimie
nous apprennent que l'acide sulfurique doit chasser l'acide
carbonique de ses sels :

SO* H' -f CO' K' = SO' K' -h CO' + H' O
acide carbonate sulfate Rac eau.

sulfurique. de potassium, de potassium, carbonique.

C'est là un autre mode de formation d'un sel par double
décomposition.
A propos de cette séparation des acides en acides forts

et acides faibles, séparation basée sur les données ther-
mochimiques, il convient de revenir à l'action qu'exer-
cent ces corps sur la teinture de tournesol. La matière
colorante qui constitue ce réactif, le lithmate de calcium,
est un sel bleu d'un acide rouge faible, Vacide lithmique;
si on traite ce sel par un acide plus fort que l'acide lith-

mique, ce dernier est mis en liberté, d'où la coloration
rouge observée ; traité par une base, cet acide lithmique,
donne un sel bleu correspondant; au contraire, un sel

formé par l'union d'un acide et d'une base énergiques
sera sans action sur le lithmate bleu, ou l'acide lithmique
rouge. Mais on conçoit comment ce réactif est impuis-
sant à caractériser les acides et bases faibles; comment,
par e::emple, le carbonate de sodium vire au bleu la tein-

ture de tournesol : l'acide lithmique déplace l'acide car-

bonique pour donner un lithmate de sodium bleu.
— Basicité des acides. On donne le nom do basicité ù

la propriété caractéristique qu'ont les acides do rcnlcr-
mer des atomes d'hydrogène remplacables par des atomes
métalliques, et ces acides sont dits mono, bi, tri, t(}tra...

basiques, suivant qu'ils renferment 1, 2, 3, 4... atomes
d'hydrogène rempla<:ables. Par exemple, l'acide chlorhy-
driquc HCI est un acide monobasique ; par double décom-
position avec la potasse, il donne la seule réaction :

HCI + KOH = KCl 4- H30.

L'acide sulfurique SO'H* est un acide bibasique; par
double décomposition avec la potasse, il donne les doux
réactions :

SO*H'-t- KOH = S0*KH-1- H'O
S0*H' -i-2K0H = S0*K' -{- 2H'0.

L'acide phosphorique PhO'H* est un acide tribasigue

par double décomposition avec la potasse, il donne les

trois réactions :

PhO* H' -f- KOH = PhO*H»K -h IPO
PhO'H> + 2KOH - PhO'HK'-f 2H'0
PhO'H' + 3K0H = PhO'K' -h 3lP0.

Les sels KCl, S0*K', PhO'K' où tous les atomes d'hy-
drogène basiques ont été remplacés par des atomes m'é-

talliqucs sont dits des sels neutres; les sels SO'KH,
PhO'H'K, PhO'HKV oii il reste encore des atomes d'hy-
drogiue remplacables par des atomes métalliques, sont
dits des sels acides.

U convient de remarquer que les atomes d'hydrogène
basiques sont toujours remplacables non seulement par
des atomes métalliques, mais encore par des restes dal-

I
cools comme le méthyle CH* , l'éthyle C*H', etc. Par

oxomnio : lo chlorure d'éihvle CMPCI est & rapprocher
du chlorure de pota.s8ium KCl; lo sulfate acido a'éthylo
SO'HC'H* est à rapprocher du Hulfato acido dopotafisium
SO*HK, et ainsi de Huito. Ces corps, chlorure a'éthylo ot
sulfate d'éthyle, font partie du grouoe des ét/ien seU.
— Atomicité dcM acide». Kn dehors do l'hydrogène,

remplaçable par des métaux, les acides peuvent renfer-
mer des atomes d'hydrogène remplacables, non plus par
un métal, mais bien seuTemont par un railical négatif ou
faiblement électro-positif : l'acide phosphoreux par exem-
ple, PhO'H', ne peut donner que deux sols de potassium
PhO'H'K et PhO'HK', mais le troisième atome d'hydro-
gène peut ètro remplacé facilement par le groupe éihyle
C'H';on dit que 1 acido i>hosphoreux est Inatomigue et
bibasique. Cet exemple suffit pour montrer c« nue l'on
entend pari atomicité des acides : c'esi la propriété qu'ont
les acides do renfermer des atomes d'hydrogène rempla-
cables par dos radicaux comme les restes d'alcools. II est
à remarquer que l'atomicité ost supérieure ou égale à la
basicité.

Pour terminer ces généralités sur les acides, noas rap-
pellerons que , renfermant les éléments d'une molécule
d'eau, ils peuvent se déshydrater, et donner de nouveaux
corps qu'on appelé anhydrides.
Rappelons enfin qu'il ost une classe importante d'acides

renfermant seulement du carbone, do l'oxygène ot do
l'hydrogène : ce sont les acides organiques. Provenant
do l'oxydation des alcools dont la formule générale est
R-CH'OH, les acides organiques ont pour formule géné-
rale R.CO' H.
— Manière d'enlever les taches produites par le» acides.

Les alcalis sont antagonistes des acides. Quand une tache
produite sur une étoffe par un acide est récente et que
l'étoffe n'est pas brûlée, on peut souvent l'enlever soit en
la plaçant au-dessus d'un récipient contenant de l'alcali

volatil, soit au besoin en la lavant avec de l'eau coupée
d'alcali volatil. Si la tache estancieno*», un teinturier seul
pourra rendre à l'étoffe la couleur qui a été altérée.
— Miner. Acide arsénieux. V. arsénolite. d Acide bori-

que. V. SASSOLINE. Il Acide molybdigue. V. moi.yrdine. ri

Acide tungstique. V, wolfeamine. il Acide tanadique.V . ta-
NADINE.

ACIDE, ÉE adj. Que l'on a rendu acide : Corp» acidé.

AGIDIFÈRE (do acide, et du lat. ferre, porter) adj. Qui
produit dos acides.

ACIDIFIABLE adj. Qui peut être converti en acide : /^
bore, le carbone, le phosphore, le soufre, sont acidifiables.
— n. m. : Z'acidifîable varie dans chaque acide. (Fourcr.)

ACIDIFIANT, ANTE adj. Qui produit un acide, qui aia
propriété de convertir en acide.
— n. m. : L'oxygène fut le premier acidifiant connu.

ACIDIFICATION {si) n. f. Action de se convertir en acide ;

passage à l'état d'acide.

ACIDIFIER V. a. (de acide, et du lat. /îeri, devenir. —
Prend deux j aux deux prem. pers. du plur. de limp. de l'ind.

et du prés, du subjonct. : ISoua acidifiions, que vous aeidi~

fiiez]. Rendre acide, convertir en acide : Acidifier du vin.

S's.cidifier, v. pr. Devenir acide : Beaucoup de matières
végétales et animales peuvent s'acidifieb.

ACIDIMÉTRIE (de acj(te, et du gr. métron, mesure) d. f.

Méthode pour reconnaître la concentration ou le titre d'un
acide dissous, c'est-à-dire la quantité d'acide réel con-
tenue dans 100 parties du liquide.
— Encycl. Principe de l'acidimétrie : dans le liquide à

essayer, coloré par du tournesol, on verse peu à peu une
solution alcaline contenant par litre un poids connu de
base (une molécule par exemple), tant que tout l'acide
n'est pas saturé, le liquide reste rouge : mais la saturation
étant obtenue, l'addition de la plus petite quantité de base
bleuit le tournesol. Pour obtenir cette coloration bleue, il

faut verser un certain volume de la liqueur alcaline ; on
mesure ce volume, on en déduit le poids do l'alcali et par
suite celui de l'acide qui se sont neutralisés.

ACIDISME n. m. Acidité des humeurs. V. acescence.
ACIDITÉ n. f. Saveur acide, aigre, piquante, accompa-

gnée da^tringence et de fraîcheur, que produisent sur
iorgane du goût les substances dites * acides » :Z'ACimTÉ
des câpres réveille l'appétit.

— dura. Qualité acide d'un corps, qu'on oppose à l'alca-
linité.

— Méd. Acidités de l'estomac, Liquides ou gaz acides
qui se produisent dans l'estomac sous l'influence d'une mau-
vaise digestion, il On les appelle vulgairement aigreurs.
ACIDULANT, ANTE adj. Qui a la propriété de rendre

légèrement acide : Matières acidclantks.
ACIDULE adj. Qui est légèrement ou faiblement acide :

Les oranges, les grenades, les groseilles, etc., sont acidulés.— n. m. Combinaison d'un acide avec une certaine
quantité d'alcali qui, sans le neutraliser tout à fait, dimi-
nue son acidité : Les AcinoLKS s'afaiblissent par l'eau.— Encycl. On appelle boissons noV/u/es (ou simplement
acichiles) des boissons rafraîchissantes qui sont faites avec
des acides étendus, des solutions de sels acides ou avec
des sucs de fruits acides. Elles sont employées contre la
fièvre, l'inflammation, la soif très vive.

ACIDULÉ, EE adj. Légèrement acide : Bonbon acidulc.
ACIDULER (rad. acide) v. a. Rendre acidulé, ou légère-

ment acide : Aciduler une boisson, une tisane.
— Par ext. Provoquer des aigreurs : te Champagne act-

Dt'LE l'estomac.

S'aciduler, v. pr. Devenir acidulé.

AGIDUM PINGUE (mots latins signifiant « acide gras )
n. m. Principe qui, selon l'alchimiste Maier (Michel), éma-
nait du feu et se combinait à la pierre calca,ire pendant
la caicination, pour former la chaux caustique. On saie

que l'action du feu dégage l'acide carbonique.

ACIER (du lat. acte*, pointe. — L'r final ne se lie jamais
avec la voyelle du mot suivant) n. m. Fer pur, combiné
avec une très petite quantité de carbone, et qui acquiert
par la trempe une excessive dureté : Lame d'iCiEK,
— Par ext. Arme (épée, poignard, etc.) ou instrument

(rasoir, ciseaux, etc.) fabriqué avec de l'acier: Henri JV
tomba SOU.S Tacieb de Bavaiilac.
— Fig. Se du. par comparaison, do ce qui est dur, vi-

goureux, froid comme l'acier : Poignet, jarrets rf*acier, b



ACIER
Cœur d'aciei-, Cœur dur, et que rien ne saurait attendrir ;

homme inébranlable dans ses résolutions. Ii Langue d'acier.

Langue infatigable, impitoyable, toujours prête à déchirer

le prochain.
— Mettre du baume d'acier. Recourir au chirurgien, et

plus spécialement au dentiste pour faire arracher une
dont. (Fam.)
— Encycl. Hist. La présence dans le fer d'une petite

quantité de matières étrangères, et les opérations phy-
siques auxquelles on peut soumettre ce métal, modifient

profondément ses propriétés mécaniques; aussi distingue-

t-on trois classes principales de métaux ferreux: les fers

proprement dits, les aciers, et les fontes.

Les fers et les aciers se différencient très nettement de

la fonte : contenant en général moins de carbone et autres

éléments étrangers au fer pur, ils sont malléables, et

fondent entre 1.200" et 1.500" environ. II est beaucoup
plus difficile de s'entendre sur ce que l'on doit appeler

acier d'une part, et fer d'autre part; parmi les diverses

conventions proposées, nous en citerons deux. La pre-

mière est commode et très souvent adoptée: elle consiste

à appeler /"er tout produit ferreux malléable et soudé;
acier, tout produit ferreux malléable et fondu. La seconde
tire son importance de ce fait qu'elle a été proposée par
un congrès international réuni à l'exposition do Phila-

delphie ; nous la citons textuellement :

" L Tout composé ferreux malléable, comprenant les

éléments ordinaires de ce métal, et obtenu soit par la

réunion de masses pâteuses, soit par paquetage ou par
tout autre procédé n'impliquant pas la fusion, et qui

d'ailleurs ne durcit pas par la trempe, bref, tout ce que
l'on a désigné jusqu'à ce jour par le nom de fer doux
(lorought iron, en anglais), sera appelé à l'avenir fer soudé
(weld iron, en anglais ; schweiss eisen, en allemand).

ti IL Tout composé analogue qui, pour une cause quel-

conque, durcit sous l'action de la trempe et fait partie do

ce qu'on appelle aujourd'hui acier naturel, acier de forge,

ou plus particulièrement acier puddlé [puddled steel)

sera appelé acier soudé {weld steel, en anglais ; schioeiss

stahl, en allemand;.
" III. Tout composé ferreux malléable qui aura été

obtenu et coulé à l'état fondu, mais qui ne durcit pas
sensiblement sous l'action de la trempe, sera appelé fer

fondu (ingot iron, en anglais ;
/luss eisen, en allemand).

" IV, Tout composé pareil qui, pour une cause quel-

conque, durcit sous l'action de la trempe, sera appelé acier

fondu {i7if/ot steel, en anglais; /luss stahl, en allemand)."

Une telle distinction conventionnelle des métaux fer-

reux en fers proprement dits et aciers est commode pour
les relations commerciales et industrielles. Il est d'autre

part un ensemble de propriétés mécaniques sur lesquelles

tous les industriels s entendent parfaitement, et qui défi-

nissent la valeur d'un métal :

Lorsqu'on soumet un barreau d'acier à des charges
graduellement croissantes, on observe une première pé-

riode, dite période d'élasticité, durant laquelle les allon-

gements, proportionnels aux efforts, disparaîtront quand
on supprimera ceux-ci; cette période dure jusqu'à une
certaine limite de la charge , qu'on appelle /imiVe de
charge à l'élasticité, et qu'on mesure en kilogrammes par
millimètre carré ; si l'on dépasse cette limite élastique,
une partie de l'allongement subsiste quand on a supprimé
l'effort et constitue ce qu'on appelle une déformation
Îiermanente : à ce moment, la pièce a pris, sur toute sa
ongueur, un allongement permanent que l'on désigne,
industriellement, par allongement proportionnel. En pour-
suivant encore l'essai, on voit très souvent l'allongement
se localiser en un ou plusieurs points où prennent nais-

sance des étranglements (strictions) ; à cet instant, on
note la. limite décharge à la rupture; puis ces strictions

s'accentuent jusqu'à la rupture définitive. Ces phénomè-
nes élastiques sont d'une étude théorique et expérimentale
très délicate: la loi élémentaire de Hooke indique bien
un allongement proportionnel à l'effort de traction; mais,
pour les grandes transformations, quand apparaissent les

déformations permanentes et les strictions, il semble y
avoir un écart entre cette loi et les phénomènes obser-
vés. La loi de Hooke, sans être encore rigoureuse, peut
suffire néanmoins à expliquer l'origine de ces strictions,

mais la distribution des forces est loin d'être homogène
dans une section de la tige, et l'influence du mode d'en-r

castrement des extrémités n'est pas négligeable. Malheu-
reusement, sur la répartition des efforts à l'intérieur et
ses rapports avec la ductibilité du métal, la nature et
l'influence précises des encastrements, on manque jus-
qu'ici de données rigoureuses.
Ces essais de traction ne sont pas les seuls auxquels

on soumet les aciers : nous citerons encore les essais do
fle3rion,d& torsion^ de résistance au choc (par exemple : un
prisme à base carrée, de 100 millimètres de côté, placé
sur des points d'appui distants de 1 mètre, est frappé en
son milieu par un mouton, qu'on fait tomber de hauteurs
graduellement croissantes, jusqu'à ce qu'on obtienne la
rupture).
— Chim. et phys. Un acier se trouvant ainsi caractérisé

par un certain nombre de données numériques, il importe
de relier ces données aux facteurs élémentaires, desquels
dépendent toutes les propriétés du métal, à savoir ; l" la
constitution chimique, c'est-à-dire la nature des corps
simples ou de leurs combinaisons mutuelles qui peuvent
exister dans le métal en proportions diverses; 2*" Vétat
physigue (il dépend essentiellement de la forme et de la

répartition des éléments chimiques juxtaposés [grain], et

aussi de la déformation permanente que des er^)rts mé-
caniques ont pu provoquer dans le métal [écrouissage] ).

D'autre part, un acier qui, porté à une température
suffisamment élevée (800" au moins), a été refroidi brus-
quement {trempé), présente des propriétés différentes de
celles qu'il possède quand il a été refroidi lentement à
partir de la même température {recuit) ; nous aurons à
tenir compte de la trempe et du recuit dans l'étude que
nous allons faire de la constitution chimique et de l'état

physique des aciers.

ï. Constitution chimique. — De tous les corps qui, étran-
gers au fer, entrent dans la composition des aciers, le

carbone est de beaucoup le plus important. La teneur en
carbone d'ailleurs ne doit pas dépasser 1,50 pour 100; sinon,

le métal cesse d'être malléable et devient une fonte. Parmi
les autres éléments qui interviennent, en faibles propor-
tions d'ailleurs, pour modifier les propriétés des métaux
ferreux, nous citerons le manganèse, le chrome, le tungs-
tône, le silicium, le phosphore, le soufre, etc.

Les premières expériences faîtes en vue de déterminer
l'influence des éléments étrangers sur les aciers sont
résumées dans les deux formules suivantes, relatives aux
métaux recuits :

R = 30 -H 18C -f 36C^ -f- l,8Mn + 1,5 Ph -I- l,OSi

A = 42 — 3eC — 0,55Mn — 0,60 Si

où R est la limite de charge à la rupture exprimée en
kilogrammes par millimètre carré, A l'allongement pro-

portionnel mesuré entre deux repères distants de 100 milli-

mètres; C, Mn, Ph, Si, représentent les teneurs pour
cont en carbone, manganèse, phosphore et silicium.

Quant à la limite de charge à l'élasticité, elle est, pour
les aciers simplement carbu"rés, sensiblement égale à la

moitié de la limite de charge à la rupture: mais, pour
les métaux phosphoreux et manganèses, la limite d'élas-

ticité se rapproche beaucoup plus de la limite de rup-
ture.

Ces résultats n'intéressent que les aciers 7'ecuifs; si l'on

soumet ces métaux à la trempe, on constate : une éléva-
tion de la limite de charge à la rupture et de la limite

de charge à l'élasticité ; une diminution de l'allongement ;

une augmentation de la dureté et de la fragilité. En ce
qui concerne en particulier la limite de charge à la rup-
ture, Osmond représente par la formule suivante les

effets dus à une trempe à 1 huile :

Ri — R = 0,92 (R — 32).

Rt est la limite de charge à la rupture de l'acier trempé.
R la même constante relative à l'acier recuit; ces deux
termes s'annulent par R = 32, et effectivement l'expé-
rience montre que la trempe est sans effet sur un acier
présentant une résistance de 32 kilogr. De telles modifi-
cations produites par la trempe dans les propriétés des
aciers sont sous la dépendance do phénomènes d'ordre
chimique :

Lorsqu'on échauffe progressivement jusqu'au rouge vif
une tige d'acier, on observe, à un moment donné, un ralen-
tissement brusque dans la dilatation et dans l'accrois-
sement de l'éclat du métal : c'est là l'indice de transforma-
tions chimiques s'accomplissant dans la masse en expé-
rience; au refroidissement, un arrêt analogue se produit à
une température un peu plus basse ; à ce doiu)le phénomène
on donne le nom de recalescence. On conçoit dès lors

l'effet d'un refroidissement brusque : si le métal traverse
la température critique de recalescence en un temps
plus court qu'il n'en faut pour que la masse subisse com-
plètement la transformation chimique correspondante, ce
métal gardera quelque chose de l'état chimique dans le-

quel il se trouvait aux températures supérieures ; de là la
grosse influence de la vitesse de refroidissement sur les

effets de la trempe, vitesse qui dépend d'ailleurs de causes
multiples, telles que: les dimensions des pièces trempées,
la nature du bain trempant, la température d'immer-

L'étudo cristallographique des aciers est venue confir-
mer entièrement ces résultats et montre que le carbone
n'est pas au même état dans un acier recuit et dans un
acier trempé ; on trouve, dans les aciers recuits, deux
carbures cristallisés, la cémentite Fe'C et \a.perlite Fe*'C;
dans l'acier trempé existe un carbure de même composi-
tion que la perlite, Fe"C, c'est la hardénite. Les cristaux
de hardénite se distinguent de ceu.x de perlite par leur
aspect et en ce que, traités par les réactifs les plus
faibles, ils laissent déposer du charbon. Enfin, si la trempe
est faite au point de recalescence, la proportion de har-
dénite est exactement égale à la proportion de perlite

qui se serait déposée dans un refroidissement lent. L'ex-
périence montre aussi que le fer lui-même éprouve de
pareilles modifications allotropiques sous l'influence de
la température, et qu'un brusque refroidissement rend ces
transformations permanentes.
IL Etat physique. — Les phénomènes d'ordre chimique

no dominent pas à eux seuls les propriétés mécaniques
des aciers : des aciers tremp'^s do même composition et à
un même état chimique ont souvent des propriétés diffé-

rentes; il faut en rechercher la cause dans la structure
physique du métal. Il résulte des recherches faites par
Osmond que dans les aciers les cristaux sont en forme
d'aiguilles, s'enchevêtrant les unes dans les autres, et
constituant des sortes de ceï^u/es; on conçoit qu'un pétris-
sage mécanique quelconque, un forgeage, un laminage,
brisent ces cellules et les désagrègent; ces dernières
peuvent d'ailleurs se reconstituer, dans des conditions de
température convenables, sans pour cela que le métal
passent l'état fondu.
La trempe, que nous avons déjà vue intervenir pour

modifier la constitution interne de ces cristaux, joue
également un rôle important dans ces changements de
structure : elle modifie la forme extérieure et les dimen-
sions de ces cellules. A ce point de vue, d'ailleurs, la

trempe agit soit par la température initiale de chauffe
avant le refroidissement rapide, soit par les conditions
dans lesquelles se fait le passage au point de recalescence.
La température initiale de chauffe importe en ce sens
qu'un acier porté à 900" devient cassant et perd tout
allongement de rupture : on dit qu'il est brûlé; la pré-
sence du phosphore abaisse la température à laquelle ce
phénomène se produit. Quant à ce qui se passe à la reca-
lescence, l'expérience a mis nettement en évidence que
la transformation est différente, à réchauffement et au
refroidissement : tandis qu'à réchauffement le changement
de structure est complet, au refroidisseinent la forme
extérieure des cellules n'éprouve aucun changement;
seule, leur structure interne varie. L'industrie tire un
frand parti de ces changements de structure produits
ans les aciers par les passages au point de recalescence.
La constitution chimique et la structuré cristallisée ne

sont pas les seuls facteurs dont il faille tenir compte
pour fixer les propriétés des aciers. Par exemple, un métal
de limite élastique L prend une déformation permanente
sous l'action d'une charge supérieure à L : l'expérience
montre qu'il ne peut, après avoir été ainsi déformé, repren-
dre une nouvelle déformation permanente que sous l'action
d'une nouvelle force L' plus grande que L,Vacier est alors
dit écroui; sa malléabilité est devenue plus faible, et il

peut d'ailleurs reprendre parle recuit ses propriétés primi-
tives.

Fabrication db l'acier. — L'invention do l'acier est
très ancienne et paraît liée, comme l'usage du fer dont
elle représente un perfectionnement, aux origines orien-
tales de la métallurgie. On peut dire d'une façon géné-
rale que partout, à la fin de l'âge de fer, on fabriqua
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l'acier; mais le meilleur, comme !e plus fin, venait, au
témoignage de Pline, du pays chinois. Les Indiens qui
ont donné leur nom à des procédés de fabrication do
l'acier ne sont pas nettement indiqués comme les inven-
teurs de cette substance.
Les travaux de Réaumur, Berthollet, Monge ont per-

fectionné l'ancienne fabrication. Les procédés sont nom-
breux, mais ils peuvent tous se ramener à l'une des trois

méthodes générales suivantes :

Décarburation partielle de la fonte (acier d'affinage,
acier Bessemer)

;

Carburation du fer pur (acier de carburation, acier cé-
menté):
Combinaison de ces deux procédés, autrement dit décar-

buration de la fonte par le fer pur (acier Martin).
En réalité, le procédé Bessemer et le procédé Martin

sont aujourd'hui presque seuls employés ; ce sont ceux que
nous décrirons plus spécialement, nous bornant à rappeler
pour mémoire le principe des anciennes opérations.— Anciens procédés d'affinage. La décarburation par-
tielle de la fonte était obtenue par une fusion au contact
d'oxydes, ou sous le vent d'une tuyère ; en réalité, l'opéra-
tion était la même que dans la transformation de la fonte
en fer ductile par affinage au charbon de bois, ou par
mazéage et puddlage ; seulement, on s'arrêtait avant
l'enlèvement complet du carbone et du silicium. Ces pro-
cédés, aujourd'hui complètement abandonnés, donnaient
les aciers naturels ou aciers de forge, et l'acier puddlé.
— Cémentation, h'acier cémenté, qu'on appelle encore

acier de carburation, s'obtient par carburation du fer
ductile : les barres de fer sont rangées par lits, avec du
charbon en poussière mélangé de i/io de son poids de
cendres et de sel marin, dans des caisses rectangulaires
en briques réfractaires ; on maintient le tout au rouge
pondant sept ou huit jours. L'acier brut cémenté est
recouvert de soufflures, on lui donne le nom d'acier poule.
Pour lui donner do l'homogénéité, on l'étiré en barres
minces que l'on soude ensuite par le martelage après les
avoir portées au rouge ; on obtient ainsi l'acier corroyé.
~ Procédé Bessemer. La méthode d'affinage de la fonte

par le procédé Bessemer a été exposée pour la première
fois par son inventeur en 1856 devant la Société britan-
nique; mai s ce n'est

qu en 1862 qu'elle

commença à être

réalisée industriel-

lement. Le prin-
cipe de ce mode de
décarburation est

simple : on brûle le

carbone et le sili-

cium parun courant
d'air jusqu'à obte-
nir un métal fondu
plus ou moins oxy-
dé que l'on recar-
bure et désoxydo
ensuite par l'addi-
tion de spiegel
ou fonte mangané-
sifère.

L'opération s'ef-

fectue dans une
vaste cornu©
ovoïde {convertis-

seur) en tôle rive-
tée, mobile autour
d'un axe horizontal

{fig. 1); elle est
garnie intérieurement de terre réfractaire argileuse (c'c-rt

le garnissage acide, ainsi appelé par oppo.sition au gar-
nissage basique dont nous aurons à parler plus loin et

qui s'emploie plus spécialement pour les foutes phospho-
reuses) ; à la partie supérieure de la cornue est une ou-
verture où l'on verse la fonte en fusion au sortir du haut
fourneau ; à la partie inférieure sont sept tuyères en
terre réfractaire par lesquelles on peut injecter de l'air.

Avant d'introduire la fonte, on remplit l'appareil de
coke incandescent dont on active la combustion en fai-

sant passer l'air des souffleries. La cornue étant portée
à une haute température, on la fait pivoter pour que le

coke puisse tomber ; puis on laisse arriver la fonte, l'ap-

pareil étant horizontal, afin que cette fonte ne coule pas
dans les tuyères. On met alors en mouvement la soufflerie,

et l'on redresse l'appareil : l'air arrive avec une pression
équivalant à sept fuis environ la colonne de métal.
Parmi les éléments étrangers au fer, le silicium, qui osi

le plus oxydable, brûle le premier en produisant de la si-

lice ; celle-ci, qui est un produit solide, ne fournit aucune
flamme et donne une gerbe d'étincelles, caractéristique
de la première période. Dès que le carbone commence à
brûler, la flamme devient plus vive ; en même temps, on
perçoit un fort bouillonnement produit par l'oxyde de
carbone, c'est la seconde péj'iode : on est averti qu'elle .m
terminée par un abaissement dans l'intensité lumintMi
de la flamme et par la disparition du bouillonnement, a .

quel succède un omit sourd indiquantque le métal selai^^
difficilement traverser. Alors, on renverse la cornue, i.t

l'on ajoute, en proportions variant suivant le métal .n
e.xpérience, le spiegel, qui est une fonte à 70 % de niau-
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fanèse ; ce dernier métal s'oxyde aux dépens de l'oxyde
fer, qui se trouve ainsi réduit, tandis que le carbone

s'ajoute purement et simplement. L'action du spiegel ter-

minée, on fait basculer 1 appareil ; on reçoit l'acier dans
une grande poche en fer garnie intérieurement d'argile

et fermée à sa partie inférieure par une soupape. Nous
donnons {fig. 2; un graphique dressé d'après Kitig et ro-
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l'rdsontant los variations des teneurs on rarbono, silicium,
manganôso ot phosphore pondant uno opération Bessomor
;i<:ido; on y voit quelle est la durûo lolalo do l'oxpérionco

i
vingt minutes environ) ot quelles sont los durcies relatives
dos diverses périodes.
En étudiant les réactions successives qui se produisent

dans un Bossomer, nous avons indiqué les variations
d aspect de la flamme aux diverses périodes do l'opéra-
iion; pour serrer do plus près co jihénomùno, on a ou
l'idée d'examiner cette flamme au speclroscopo : pendant
Japrcmioro période, le spectre est continu, il est dû aux
parcelles solides incandescentes qui sont projetées au
dehors de l'appareil; pendant la second© période, les gaz
apparaissent et l'on a, superposés, un spectre continu, un
spectre do raies et un spectre d'absorption. On conçoit
que l'observation do ces spectres ot de leurs transforma-
tions puisse être d'un grand secours pour renseigner sur
la composition de la masse on expérience. Toutefois,
lorsque la fonte est manganésifôre, des fumées se pro-
duisent qui nuisent à uno bonne observation spectrale;
l'analyso des scories fournit alors do précieuses indica-
tions.

Le soufre et le phosphore no sont pas éliminés dans le

traitement d'une fonte au Bessemer acide. Pour les fontes
qui présentent de notables portions de ces deux éléments,
on emploie le convertisseur basique^ garni intérieurement
en briques de dolomie (.carbonates de chaux ot do ma-
gaôsiej : lo phosphore ot le soufre s'oxjdeut et donnent

ACIËRAGE — ACINL'S

des acides qui, s'unissant à la chaux et à la magnésie,
passent dans les scories; celles-ci, riches en phosphates,
sont utilisées comme onî^rais. Nous donnons (fig. 3) un
graphique qui représente les variations des teneurs en car-
bone, silicium, manganèse, phosnliore et soufre, aux di-

verses périodes d'une opération Bessemer basique.
— Procédé Martin. Ce procédé consiste à décarburer

partiellement la fonte par l'addition de fer ductile : la dé-
couverte des procédés de chauffage Siemens a permis do
réaliser industriellement cette opération.
En principe, le four Martin, dont la disposition générale

est indiquée (Hg. 4), est un four à réverbère chauffé au
gaz : la fusion de la fonte et les réactions s'effectuent
sur la sole recouverte d'une couche de terre argileuse

— D. chambre
'Hiauffent avant de brûler dans

B coupe montrant Vîniê-
, 601e sur laquelle s'opère la fusion-
chambre i^ gaz (le gaz et l'air s'y

,
— G, conduite \

four). — F,

des gazoyi

ri'fractaire où vient brûler un mélange de gaz combusti-
lilt's et d'air qui ont été au préalable chauffés séparo-
MMMit dans des chambres disposées à cet elfet. La sole
Si- trouve ainsi portée à une température de 1.500° : on y
introduit la fonte, puis des quantités de fer ductile crois-
s.iiit progressivement jusque ce que l'on ait obtenu un
.l'ior do composition voulue. L'opération se fait beau-
' lup plus rapidement lorsqu'on emploie, au lieu du four
\I;irtin-Siemens ordinaire, un four Perrot : la soie est,
<l:ins ce dernier appareil, mobile autour d'un axe légè-
riMiient incliné sur la verticale, et l'on peut ainsi donner
:iii mélange de fonte et de fer un brassage énergique qui
;i'tive l'attinage : cinq ou six heures suffisent alors pour
traiter 10.000 kilogr. de fonte. Le procédé Martin permet
< nuramment de faire des coulées de 5.000 à 6.000 kilogr.
>l aiier, et il a pu être employé, concurremment avec le

t'iocédé Bessemer, pour la fa"brication dos canons ; mais
lacier sortant du four Martin pré.sente plus de soufflures.
Los soufflures sont en offot produites, pour la plupart, par
1 iticlusion de bulles d'oxyde de carbone, et ce ga2 se dé-
gage mieux du métal sortant du convertisseur Bessemer,
i|ui a une température plus élevée. Ce procédé, dit acide,
ne permet pas de traiter los fontes contenant du phos-
|iliore. En ce qui concerne ces dernières fontes, on a
uiihsé des soles basiques construites en dolomie, et ana-
logues au revêtement inférieur d'un Bessemer basi(|ue.— Acier au tungstèîie. Les aciers renfermant y p. 100 de
tungstène sont tenaces et durs, et entament l'acier trempé ;

au delà, la dureté seule croît, et le métal devient excessi-
vement cassant.
~ Acier chromé. Les ferro-chromes ou fontes chromées

sont préparés avec lo minerai de chrome et ont peu d'ac-
iMn sur l'aiguille aimantée. Ajoutés aux aciers, ils leur
lonimuniquentdespropriétésparticulières.Lalimited'élas-
ticité est presque doublée; la résistance au choc e1 à la
rupture s'accroît considérablement ; l'acier chromé, laminé
on tôles, supporte merveilleusement le choc des projec-

tiles, n'après Brastloin,Ios étonnantes propriétés do l'acier
i-hroni» seraient duos à l'extrême ténuité du ^ruin. L'al-
liage du chromo à l'acier élève lo point do fusion du mé-
tal, (ju'il est assez diflicilo do couler, à cause des oxydes
qui adhèrent à la masse.
— Acier et nickel, Un acier renfermant 0,0i do nickol

est très dur, susceptible d'un beau poli, sous lequel appa-
raît lo nerf du damas ; cet alliage est couuu sous lo nom
do fer météorique.
— Acier damassé. On entend par acier damassé, ou tout

simplement damas, une qualité particulière, et d'origine
orientale au début, dans laquelle apparaissent do longues
veines flexuouscs, interrompues et plus ou moins paral-
lèles. Les Orientaux, surtout les Syriens et les Turcs, le

fabriquaient soit par la forge, en soudant ensemble do
l'acier carburé et du for doux, soit au moyen do coulées
d'acide. On en fait aujourd'hui des imitations par le pro-
cédé Wootz, qui consiste à ajouter quelques centièmes
de platine à l'acier ordinaire, et à former, au moyen do
l'acide sulfurique, des dessins comparables à ceux dos
lames d'Orient. V. Damas.
— Anabjse des aciers. La chimie joue un rôlo important

dans la métallurgie actuelle, qui est devenue de îdus en
plus scientifique. C'est l'analyse qui règle l'emploi dos
fontes à dccarburer, des combustibles, des garnitures
acides ou basiques des fours. Les usines qui essayeraient
de se soustraire à son puissant contrôle obtiendraient
dos résultats désastreux. Dans les aciers, on doit doser:
le carbone, lo manganèse, lo chrome, l'azote, lo sili-
cium, etc.

— Statistique et usages de l'acier. L'acier so fabrique,
en Franco, dans un grand nombre de départements; celui
de la Loire tient la tête.
Dans beaucoup d'applications, entre autres les tôles et

les rails, le fer est remplacé par les aciers Bessemer ou
Martin. Depuis quelques années, on a renoncé presque
complètement à la fabrication des rails en fer, qu'on a
avantageusement remplaces par des rails en acier, beau-
coup plus résistants et d'un prix moindre. L'artillerie no
consomme que do l'acier pour son matériel. Les canons
de fusils sont forés à même dans un cylindre d'acier. La
marine constitue aujourd'hui un des débouchés les plus
importants de cette industrie. Les premiers essais de
navires en acier furent faits en 1859 ; depuis 1872, on a
réalisé d'immenses progrès. Les navires en acier pèsent
beaucoup moins que ceux en fer; cette diminution est de
20 p. 100 pour la marine de guerre.
Dans la grande construction, les ponts se fabriquent

maintenant en acier, et l'exemple a été donné par la
Hollande. Le type le plus grandiose est le pont qui rolio
^ew-'i'ork et Brooklyn, terminé en 1885.
Les arbres des machines à vapeur se font aujourd'hui

presque exclusivemen t avec ce métal, ainsi que les essieux
des locomotives. Les essieux en fer ne pouvaient parcourir
que 50.000 kilomètres, alors que ceux d'acier en parcourent
300.000 et plus. Ajoutons que l'acier sert à la fabrication
d'une foule de menus objets: limes, scies, couteaux, outils
do toute sorte, burins, ressorts de montre, etc.

ACIÉRAGE (si-é-raj') n. m. Action d'aciércr un métal,
de lui donner les qualités de l'acier : /.'aciérage du fer.

ACIÉRATION [si-é-ra-si) n. f. Opération par laquelle se
produit 1 acier; action d'aoiérer, de convertir le fer en
acier; résultat do cette action: Une dose de carbone dé-
terminée est nécessaire a Taciebation.

ACIÉRER V. a. (rad. ocicr.— Vé fermé du radical acié se
change en è ouvert devant une syllabe muette : J'aciére,
qu'il acière ; excepté au futur et au condit. prés. : J'acié-
reraif tu aciérerais). Convertir le fer en acier : Le carbone
pénétre jusqu'au centre des barres de fer et les acièke.— En T. de maréchal. Action par laquelle on adapte
sur la face inférieure du fer du cheval un crampon d'acier
de forme pyramidale, qui facilite la marclie sur le sol
couvert de neige ou de glace. C'est ce qu'on appelle ferrera
glace, il On dit -.Faire acierer un cheval. Un cheval aciéeé.
S'aciérer, v. pr. Etre transformé en acier.

ACIÉREOX, EUSE adj. Se dit du fer quand il a reçu le
caractère de l'acier : ie /'er aciéreux se rapproche des aciers
naturels. Il Qui a les qualités de l'acier, qui se rapporte à
l'acior : Le bon fer réunit à la malléabilité les qualités de
dureté ACIÊREUSE.

ACIÉRIE n. f. Usine oii l'on fabrique l'acier : Le dépar-
tement de la Loire possède de 1res belles aciéries.

ACIFORME (du lat. aciM, aiguille, et de forme) adj. Qui
est en forme d'aiguille. Syn. de aciculifohme.

AciGNÉ, comni. d'IlIe-et-Vilaine, arrond. et à 10 kilom.
de Rennes, sur la Vilaine ; 2.020 hab.

AciLIA (gens), célèbre gens plébéienne de Rome, une
des plus anciennes et des plus connues, dont les différentes
branches ont porté chacune un surnom spécial. Les princi-
paux de ses membres furent : Acilius Glabrio (Manilsi,
tribun de la plèbe en 201 av. J.-C, préteur pérégrin en 195,
consul en 191. Il étouffa en Etrurie une révolte d'esclaves
pendant sa préture, vainquit, pendant son consulat, je roi
de Syrie Antiochus III aux Thermopyles, et commença la
soumission de l'Etolie. De retour à Rome en 190, il y célé-
bra son triomphe, puis dut, par suite d'un procès de pécu-
lat, renoncer à briguer la censure. 11 a fait construire à
Rome le temple de Ta Piété

;— Acilius GlabrlofMANius),
arrière-petit-flls du précédent, préteur en 70 av. tl.-C., con-
sul en 67. Il présida le jury dans le procès intenté à '\'er-
rès, rédigea une loi contre la corruption électorale (les
Acilia Calpurnia de ambitu) et succéda à Lucullus dans le
gouvernement de Bithynie et dans la direction de la guerre
contre Mithridate; — Acilius Glabrio (Manius), tribun
de la plèbe en 123 ou 122 av. J.-C, est l'auteur d'une loi
célèbre contre les concussionnaires, lex Acilia repetunda-
ritm ;— Acilius Glabrio, consul en 91 ap. J.-C, fut con-
traint par Domitien de descendre dans l'arène et d'y com-
battre un énorme lion ; il sortit vainqueur de cette épreuve,
mais fut banni bientôt après, puis tué par l'empereur, ja-
loux de lui.

Acilius (Caius), soldat de l'armée de César, connu par
un trait de bravoure qui l'a fait comparer par les Ro-
mains au héros athénien Cynégire. Il sauta, dans un com-
bat navsl près de Marseille', sur un bâtiment ennemi, bien
qu'il eût la main droite coupée, et combattit do la main
gauche jusqu'à la prise du vaisseau par ses compagnons.

s, famille

Ov

w

du gT. akinêtos, fixe)

ACILIUS (u«<) n. m. Genre d'insoctos coléoplCTi
dos dyttscidés, au corps largo et clliptiquOf
habitant les rég^ionu tempérées du globe.
h'acitiiix HulcatuH est commun dans les eaux
stagnantes do France.

ACINACE (lat. acinacea) d. m. Dans l'an-
tiquité, sorte do coutelas ou long poignard
à lamo droite ayant un ou dffux tran-
chants. L'acinaco so portait à droite, tan-
dis que l'épéo se suspendait le plus sou-
vent au flanc gaucho. Les Romains appo- Ac*1>ij»,

laieni acinacen les glaives courts doDt ee scn'aicnt les
barbares do l'Orient, comme les
Scythes.

AciNACG, nom d'une divinité
scythe. C'était uno lame do sabre,
élevée sur uno quille do bois, de-
vant laquelle avait lieu, tous les
ans, un sacrifice Je chevaux.

ACINACIFOLIÉ. ÉE (de aci-
nace, et du lat. folium, feuille)

adi. Qui a les fouilles en lame do
sabre.

ACINAGIFORME (de aetnace, et
forme) adj. Qui est en forme do
sabre. Se dit dos oreanes foliacés
des végétaux, quand ils ont à peu
près la forme d'un sabre, n On
donne aussi ce nom aux fruits
de quelques légumineuses. Acioarc.

AGINAIRE (du gr. akUtos, grain de raisin) adj. Se dit
des plantes dont les rameaux portent à leur surface do
petites vésicules, analogues aux grains de raisin.

ACINEou ACINUS(nus«~du gr. akinos, grain de raisin)
n. m. Bot. Nom générique de toutes les petites baies
molles, pleines d© suc, à graines dures et osseuses, comme
les groseilles, los raisins, etc.
— Anat. Nom donné aux lobes des glandes en grappe.

Chaque acinus est constitué par un certain nombre ae culs-
de-sac, qui sont en quelque sorte appendus à une branche
du conduit excréteur : les glandes sébacées, lacrvmales,
salivaires, etc., sont des types de ces glandes, "u On a
donné ce nom aux vésicules closes des glandes vascu-
laires sanguines.

ACINÉSIATROPHIE (de acinésie et atrophie) n. f. Atro-
phie résultant du manque d'exercice.

ACINÉSIE iiiu gr. a priv., et khiêsis, mouvement) n. f.

Intervalle qui sépare la systole de la diastole, à chaque
pulsation du cœur.

ACINÈTE ou ACINÉTIEN ( si

n . m . Genre d'infusoires

,

type de la famille des aci-
nédclés.

ACINÈTE n. f. Genre de
plantes monocotvlédones, fa-

miDe des orchiifées, des ré-

gions chaudes de l'Amérique.

ACINÉTIDÉSn.m. pi. Fa-
mille d'infusoires tentaculifè-
res ou suceurs. (V. sucelrs)
Les acinétidés vivent en para-
sites sur d'autres infusoires ;

ils comprennent les genres
podophryo, sphéropnrye,
acinète et dendrocomète.

Il On dit aussi acinétiens.

ACINÉTIQUE ou ACINÉ-
SIQUE (du gr. a priv., et kmêsis, mouvementi adj. Toxic.
Qui se rapporte à la privation ou à la modération des mou-
vements. Se dit des médicaments et des poisons qui pro-
voquent ce résultat : La digitaline est unpoiso7t acinêtiqle
pour le cœur.
— Histol. Diri.^ion acinétique. Division d'une cellule sans

mouvement du noyau.

ACINEUX, EUSE adj. Qui est arrondi en forme de grain
de raisin. Il GlaJide acineuse, S^'n. de glande en grappe.

ACINIE (du gr. akirws, grain de raisin) n. f. Genre d'in-
sectes diptères brachy eères, famille des tepbrilidés, renfer-
mant des mouches de formes grêles habitant l'Europe et
l'Amérique. L'espèce type est Vacinia radiata de nos pays.

AGINIER (du gr. akinos, grain de raisin) n. m. Nom do
l'aubépine, parce que ses baies ressemblent au raisin.

AGINIFORME (du gr. akinos, grain de raisin, et de forme}
adj. But. Qui a la forme d'un grain de raisin.— Anat. So dit de l'une des membranes de l'œil.

AGINO ou ACCINO {att-cki-no)-a.m. Petit poids en usage à
Naplrs et en Sicile pour peser les matières d'or et d^rgent
et valant environ 4 centigrammes et demi, [i PI. Des acini.

AGÏNODENDRE {dan) ou ACINODENDRON {din\ ^du gr.
akinos, grain de raisin, et dendron, arbrel adj. Se dit d'une
plante dont les fruits sont disposés en grappe.

ACINOPE (^du gr. aA-i»o.î, grain, et poH5, pied) n.m.Genro
d'insectes coléoptères, famille des carabi-
dés, sous-famille des harpalinés, caractéri-
sés par leur tète épaisse et renflée, pres-
que aussi large que les élytres. Leur
couleur est d'un noir foncé, lexir taille de
16 à 25 millimètres. Vivent enterrés sous
les pierres dans les terrains arides. Habi-
tent la région européenne et circamédi-
terranéenne. Douze espèces connues, dont
deux françaises.

ACINOPHORE (du gr. akinos, grain de Acinupp.

raisin, et phoros, qui porte) n. m. Genre de champignons
lycoperdacés.

ACINOS {noss — du gr. akinos, basilic sauvage) n. m.
Subdivision du genre cafament.

ACINTU (nom mexicain) n. m. Espèce de poule mexi-
caine, à plumage noirâtre mêlé de blanc.

ACINUIX fdu lat. acinum. dérivé du gr. akinos, grain de
raisin) n. m. Genre de champignons globuleux.

ACINUS D. m. Bot. V. ACINE.

Âcinète suç;



A, coupe

ACIOA — ACOLLAS
ACIOA D. f. Genre de plantes des Guyanes, de la famille

des chrjsobalanées , dont les graines sont comestibles.

AGIOTE ou ACIO-
TIS {tiss — du gr.

akis, pointe) n. m.
Genre de mélasto-
macécs, poussant
dans l'Inde occi-

dentale et dans
l'Amérique tropi-

cale.

ACIFENSER
{pht-sèr) n. m. Nom
scientifique des
poissons du genre
esturgeon.

ACIPENSÉRIDÉ3
{pin — rad. acipen-
ser) n. m. pi. Fa-
mille de poissons
ganoides renfer-
mant les estur-
geons. Habitent les

mers de l'hémi-
sphère Nord. Des
espèces fossiles se
trouvent dans les terrains tertiaires. Genres principau.^ :

esturgeon ou acipenser, scaphyrhynque, etc.

ACIPBORÊ, ÉE (du gr. akis. pointe, etphor-os, qui porte)

adj. Se dit des insectes dont le corps se termine en forme
d'aiguille.
— n. f. pi. Insectes dont les femelles ont l'abdomen

terminé en larièro et peuvent introduire leurs œufs sous

l'cpiderme des plantes.

ACIPHYLLE (du gr. akis, pointe, etphullon, feuille) n, f.

Genre de plantes ombellifères, originaires de la Nouvelle-

Zélande et de l'Australie.
— adj. Qui a les feuilles pointues.

Agir. Géogr. 'V. Asstr.

Agi-REALE, ville d'Italie (Sicile), prov. de Catane, sur

la Méditerranée, au pied de l'Etna et à l'embouchure du
fleuve côtier Aci ; 38.500 hab. C'est peut-être l'ancienne

Xiphonia. Eaux minérales, fabriques de toiles et d'étofles

de soie, commerce de vins, de fruits, de soufre et de cire.

Chef-lieu d'un district peuplé de 131.000 hab.

AGIS {siss — do Acis, n. mythol.) n. m. Nom d'un genre

de gobe-mouches et d'une espèce de papillon du genre
lycène.

Agis, berger de Sicile, fils de Faunus et de la nymphe
Syméthis. Il fut aimé de Galatée ; mais le cyclope Poly-

phème, son rival, l'ayant un jour surpris avec son amante,
l'écrasa sous un rocher de l'Etna. Neptune, à la prière de

Galatée, le changea en fleuve. Acis est la personnifica-

tion d'un phénomène volcanique.

Acis et Galatée, pastorale héroïque en trois actes et

un prologue, paroles de Campistron, musique de Lulli,

représentée au château d'Anet, chez le duc de "Vendôme,

le G septembre 1686, et à l'Opéra à la fin du mémo mois.

C'est le dernier ouvrage que fit représenter Lulli, qui

mourut six mois après.

Acis et Galatée, tableau de Claude Gelée, au musée de

Dresde. Au premier plan, Acis et Galatée sont en conver-

sation amoureuse ; plus loin, le géant Polyphème, assis

sur un rocher. Dans cette œuvre ravissante, l'importance

de la scène demeure subordonnée à celle du paysage.
— poussin a traité le môme sujet, mais en peintre d'his-

toire. — Ottin a sculpté un remarquable groupe en mar-
bre Acis et Galatée, qui décore la fontaine Médicis dans le

jardin du Luxembourg (Paris). "V. Galatée, Poltpuème.

AGISANTHÈRE (du gr. akis, pointe, et aiithéros, fleuri)

n. m. Genre de plantes mélastomacées qui croît dans les

régions tropicales de l'Amérique et dans les iles de l'Asie

occidentale.

ACISELER v. a. (de a, et ciseler. — La consonne l se

double devant un e muet : J'aciselle, facisellerai). Coucher
pour la première fois le plant do la vigne.

ACISPERME (du gr. akis, pointe, et sperma, semence)

n. m. Genre de plantes. Syn. de coréopsis.

Agk (pays d'j [Af/iiensis papas], ancien pays de la Bre-

tagne, compris dans l'arr. de Brest. Capit. Lesneren.

ACKEN ou Aken, ville do Prusse, prov. do Saxe,

cercle do Kalbe, sur la rive gauche de l'Elbe ; 5.100 hab.

Nombreuses fabriques, commerce de cabotage sur l'Elbe.

Agkere (Maria Doolaeghe, dame Van], femme poète

belge, née et morte à Dixmude (1803-1884). Elle a puis-

samment contribué à la renaissance de la langue flamande,

restée jusqu'à 1815 environ une sorte de patois, où se heur-

taient des mots espagnols, allemands, français, etc. Elle

compte parmi les meilleurs poètes nationaux do la Flandre.

Ses principales œuvres sont : les Pâquerettes {Madelieven,

1840); la Lampe du soir {de Avond Lamp, 1350); Fleurs d'hi-

ver {Winterbloemen, 1868); Poésies (Gedichlen, 1873).

ACKERMANN (Conrad), artiste dramatique allemand,

né à Schwerin en nio, mort à Hambourg en mi. Il ex-

cellait dans la comédie, et il contribua à perfectionner le

théâtre en Allemagne. Il dirigea plusieurs scènes, et con-

nut à Hambourg Lessing, qui s'intéressait à ses succès.

AgkERMANN (Jean-Christian-Théophile), médecin al-

lemand, né à Zeulenroda (Vogtland) en 1756, mort à Altdorf

en 1801. 11 professa la chimie, la pathologie et la théra-

peutique. On lui doit un Manuel de médecine militaire et

un Traité des maladies des savants.

Ackermann (Rodolphe), industriel allemand, né à

Schnceberg (Saxe) en 1764, mort en 1834. Il publia à
Londres, dans le Journal de modes, dos dessins coloriés

de voitures, dontlo succès fut éclatant. Alors, Ackermann
fit le commerce d'objets d'art. Devenu citoyen de Londres,

il y créa l'établissement connu sous la nom de Bepositoi-y

of arts. Il inventa un moyen de rendre imperméables les

étofl'es et des essieux mobiles pour empêcher les voitures

do verser ; il fonda à Londres une importante imprimerie
lithographique, et fit paraître le journal Hepositonj ofarls,

literature and fashions, contenant des planches coloriées

(1814). Il publia des gra'Viires à l'aqua-tinta et, à partir do

1823, les jolis almanachs de poche connus sous le nom de

Forfjet me not.

Ackermann (Louise-VictorineCHOQUET, dame),femme
poète, née à Paris en 1813, morte à Nice en 1890. Elle

écrivit d'abord quelques Contes en vers (1855); puis Pre^

mières poésies (^1863) la plus parfaite peut-être de ses

œuvres, quoiqu'elle ait du princioalement sa réputation

Sia\ Poésies ptiilosophigues (1872), et aux Pensées d une soli-

taire (1882).

La philosophie do M"' Ackermann est le pessimisme ;

aussi ne voit-elle guère de la vie que les misères et les

douleurs. Elle a dit elle-même que le genre humain lui

apparaissait • comme le héros d'un dranïe lamentable, qui

se joue dans un coin

perdu de l'univers, en
venu de lois aveugles,
devant une nature indif-

férente, avec le néant
pour dénouement n . C'est

sous l'empire de ces idées

qu'elle a écrit ses princi-

Fales pièces de vers ;

Amolli' et la Mort, la Na-
ture à l'Homme, l'homme
à la Nature, la Guerre,

l'Idéal, le Cri, le Déluge,

etc., oii elle montre, com-
me poète, de hautes et

rares qualités, une origi-

nalité, une vigueur qu'on

ne trouve à un égal de-

gré dans l'œuvro d'au-

cune autre femme. Son
vers a une ampleur fer-

me et sonore, une sim-
plicité énergique. Un recueil de

le titre de Œuvres de M- L. Acki

ACLADIUM (om' — du gr. a priv., et klados, rameau)

n. m. Champignon qui croit surtout sur le bois pourri.

ACLASTE (du gr. a priv., et klaslés, qui brise) adj. Se

dit des corps qui jouissent de la propriété de laisser

passer les rayons lumineux sans les réfracter.

AGLÉE (du gr. aktéès, obscur) n. m. Genre de coléop-

tères, famille des curculionidés, renfermant des charan-

çons de Malaisîe.

AGLÉIA (du gr. akleia, obscurité) n. m. Genre de plantes

à capitules multiflores, à fleurs tubuleuses, ayant pour

fruit des akènes comprimés.

ACLÉIDIEN, ENNE (di-in, en — du gr. a priv. et kleis,

kleidos. claviculej adj. Se dit des animau.x qui sont prives

de clavicules, n S'empl. aussi substantiv. : Un acléidien.

ACLEISTODÉRAS [ràss — du gr. akleistos, ouvert, et

déras, peau) n. m. Genre de mollusques céphalopodes

tétrabranchiaux fossiles, créé en 1883 par Hyatt et classé

par lui dans la famille des gomphocératidés.

ACLINIQUE (gr. aklinès, qui ne penche pas) adj. Se dit

d'un lieu où l'inclinaison de l'aiguille aimantée est nulle.

Il La ligne aclinique est une ligne sinueuse s'écartant peu

de l'éqùateur géographique. Y. magnétisme terrestre.

ACLIS ou AGLYS [kliss — gr. agkulis. même sens) n. in.

Javelot en usage chez divers peuples de l'antiqmte. L aciir

était une arme de jet à ham.pe fine, ronde et

pas deux pieds de long; cette hampe comportait un lien

très long qui servait à lancer l'arme et à la ramener pour

la lancer de nouveau. L'aclis paraît avoir été l'origine du

pilum romain ou de l'arme q'vii semble lui avoir donné

naissance dune façon plus stricte, l'angon deS Germains.

AGLOPCS (piiss) ou AGLOPE (du gr. akléés. obscur, et

ôps, ôpos, œil) n. m. Genre d'insectes coléoptères lamelli-

cornes, famille des glapbyridés, renfermant de petits

scarabées bruns du Brésil, désignés par Dejean sous le

nom do lasiopu^. Le nom i'aclopus, comme plus ancien,

doit prévaloir.

ACLOOET {è) n. m. Nom donné autrefois au ferret des

aiguillettes militaires.

ACLTTROPHYTE (du gr. a priv. ; kleithron, clôture, et

phuton. plante) n. m. Plante dont les graines n'ont aucune

enveloppe apparente.

ACMADÈNE (du gr. akmè, pointe, et adèn, glande) n. m.
Genre de plantes africaines, de la famille des diosmées,

tirant son nom des glandes qui terminent ses anthères.

AGM^EA (du gr. akmè, pointe) n. f. Genre de mollusques

appartenant à la famille des patellidés. On trouve l'espèce

Marceau.ri à l'état fossile dans le terrain éocéne.

AGMANITES n. m. pi. Membres d'une secte mani-

chéenne, fondée par Acma. V. manichéens.

ACMASTIQUE (du gr. akmastikos, qui est au plus haut

point) adj. Se dit d'une fièvre qui augmente graduellement,

puis décroît de même. Elle est épacmastique dans la pre-

mière période, et paracmastique dans la seconde.

ACMÉ (gr. akmè, sommet) n. m. Epoque oii une maladie

est à son plus haut degré d'intensité : /.'acmé d'une mala-

die fébrile est le moment où la température a été le plus

élevée.

AGMELLE (du gr. akmè, pointe) n. f. Plante de l'Inde

et de l'Amérique Su Sud préconisée contre le scorbut. On
lui a donné le nom A'abéeédaire, parce qu'à Ternate (Mo-

luques), on la faisait mâcher par les enfants qui parlaient

ditlicilement.

ACMÈNE (de Acménes. nom mylh.) n f. Genre de plantes

e. Il fut
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spèce est indigène de la Nou-

ACMÉODÈRE (du gr. akmaios, vigoureux, et déré, cou)
n. m. Genre d'insectes coléoptères, famille des buprestides,
renfermant des buprestes européens et africains. On en
connaît plus de cent espèces, dont la

plus commune est Vacmxodera tœniata de
France et d'Algérie.

AGMITE n. f. Espèce minérale appar-
tenant au genre pyroxène et se présen-
tant en prismes noirs et allongés.

ACMOCÈRE (du gr. akmè, pointe, et

kéras. corne ;i n. m. Genre d'insectes co-
léoptères, famille des longicornes. Une
espèce vit en Guinée.

ACMON, fils de Manès, chef d'une colo-
nie de Scythes qui s'établit en Syrio et en
mis au rang des dieux. Son culte florissait dans l'île de Crète.

ACNÉ (on devrait dire acmé, cfu gr. akmè, inflorescence)

n. f. Maladie de la peau, caractérisée par une lésion ou
un trouble fonctionnel des glandes sébacées et pilaires :

La couperose est une variété rf'ACNÉ.

— Encycl. L'acné est caractérisée par des pustules
peu étendues, séparées les unes des autres, environnées
d'une auréole rosée ou livide, et plus ou moins dures à
leur base. Dans certains cas, il y a suppuration des pus-
tules. L'acné siège spécialement au visage, à la poitrine

et aux épaules. Le^ causes qui paraissent avoir le plus
d'influence sur son développement sont les excès de table,

l'abus des alcooliques, les mets épicés, la malpropreté
l'âge critique chez les femmes. On peut employer contre

l'acné un régime doux, végétal, des bains tièdes, quel-

ques laxatifs, des lotions sur les parties malades avec des
compresses trempées dans de l'eau très chaude, des fric-

tions faites avec de l'eau de Cologne, de l'alcool cam-
phré, de l'alcool saturé d'acide borioue, etc. Le traite-

ment se modifie suivant les variétés d acné.

ACNÉPHALE (du gr. a priv., et knéphalon, flocon de
laine) n. m. Genre d'insectes diptères.

ACNIDE (du gr. a priv., et knidS, ortie) n. f. Genre de
plantes textiles, dont l'espèce la plus remarquable est

Vacnide à feuilles de chanvre, vivace, de l'Amérique sep-
tentrionale. Dans la 'Virginie, elle sert aux mêmes usages
que le chanvre.

ACNISTE n. m. Genre de plantes de la famille des so-

lanacées, originaire de l'Amérique tropicale.

AGNODAL, ALE (du latin nodus, nœud) adj. Se dit d'un

point isolé dont les coordonnées satisfont à l'équation

d'une courbe et qu'on peut envisager comme le point de
concours réel de deux branches imaginaires conjuguées
de la courbe. Syn. de conjugué.

AGOGAT ica) n. m. Linteau de fer servant à avancer ou
à reculer le battant d'un métier à tisser le velours.

AGOCÉPHALE (du gr. akoè. ouïe, et képhalè, tête) n. m.
Genre d'insectes hémiptères bomoptères, famille des cica-

dellidés, renfermant des cicadelles européennes et amé-
ricaines caractérisées par leur corps à flancs râpeux, leur

front pointu avec ocelles situés en avant des grands yeux
(acocephalus costatus [France], etc.j.

ACOCHLIDES {kli — du gr. a priv., et kokhlis, coquille)

n. m. pi. Famille do mollusques céphalopodes. On y a

placé ceux de ces animaux qui ont huit pieds et qui sont

dépourvus de coquilles.

AGŒLES {ce — du gr. a priv., et koilia, jabot) n. m.

Famille de tubellariés, caractérisés par l'absence do tubo

dir;estif. Les principaux types sont les genres prosoporus

et conmluta.

ACOÈTE (du gr. akoè, ouïe) n. m. Genre d'annélidcs

chétopodes de la famille des aphroditiens, à corps long et

déprimé dont on connaît une espèce aux Antilles. Ils ha-

bitent un long fourreau qui a la consistance du cuir.

ACOGNOSIE {qn. dur — du gr. akos, remède, et qnôsis,

connaissance) n. f. Connaissance des moyens thérapeu-

tiques, chirurgicaux et médicaux.

ACOGRAPHIE (du gr. aA-os, remède, et graphe, descrip-

tion) n. f. Description de remèdes.

AGOGRAPHIQUE adj. Qui concerne la description des

remèdes.

AGOLASTE (du gr. akolastos. libertin ;
allusion au dé-

veloppement considérable do l'organo mâle) n. m. Genre
d'insectes diptères. Syn. de cordylube.

ACOLÉE [du gr. a priv., et koleos. gaine) n. f. Genre de

plantes hépatiques. X. gymnomitrium.

ACOLES (du er. akfilos, sans membres) n. m. pi. Nom
donné par LatrelUe aux annélides qui n'ont aucun appen-

dice externe.

AgolhUAS ou AlcOLHUAS, peuple qui a été con-

stamment confondu par les chroniqueurs avec les Colhuas

et qui semble être arrivé le dernier dans l'Anahuac

(Mexique). Il a été prépondérant dans ce pays sous le

règne do Quinatzin, puis fut asservi par les Tépanèques,

qu'Itzacoatl, 4' roi aztèque, asservit à leur tour. Le royau-

me des .Alcolhuas (capit. Alcolhuacan. puis Texcoco) ne

le cédait guère en puissance à l'empire aztèque : ses ha-

bitants, de mœurs pacifiques, cultivaient les arts et re-

doutaient leurs sanguinaires voisins. Un Acolhua (ou

AurOLHUA).
— BiBi.ioGR. : Biart, les Aztèques (Paris, 1885).

AcOLLAS l'bmile), professeur de droit et homme poli-

tique français, né à La Châtre en 1820, mort à Asnières

en 1891. Il' prononça, au Congrès de Genève (1867), un

discours dans lequel il exprimait les idées républicaines

les plus avancées. A Paris, il essaya avec quelques amis

de provoquer un mouvement, fut arrêté et condamné à

un an de prison (1867). En 1870, il occupait â l'université

de Berne une chaire de droit, lorsqu'il lut nommé par la

Commune doyen de la Faculté de droit de Paris; mais il

continua d'habiter Berne. De retour à Paris, en septem-

hro 1871, il sollicita vainement l'autorisation de faire un

cours do droit politique pour les ouvriers. En 1878, il

fonda une revue, la Science politique. Il fut nommé, en

1880, inspecteur général des prisons. AcoUas professait

dos doctrines très radicales en droit comme on politique.
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parmi ses nombreux ouvragos, il faut citer : Néeeisité de
rrfomlre l'ensemble de nos codes (1866), critifjuo trôs vivo
du ciidi' civil: Manuel de droit civil (1800-I87;i), ouvrage
II' , I. in.n (iiiii'-, où l'on trouve une oxjtosition complète
ilr . ^;i II iitiquoa et un comnicntairo critique plein
ilii 1.1 ., . :ii ruilo civil ; les Enfants naturels (1871);
I\uj>;, d U,.U'.it c contemporaine (1872), au sujet do la loi

sur riiitoruaiàuualo,: l'Anthî'opolojfie et le Droit (187-1) ; Loi
générale de l'évolution de l'humanité (1876) ; Philosophie de
la science politique (1877) ; le Droit mis à la portée de tout
te munde (18S3), Sl^rio do petits volumes dont l'ensomblo
dtniiu, liirmiT tiiio (Mir^ clopâdie populaire du droit.

ACOLOGIEiiii AKOLOGIE {dugr. a/tos, remède, et lor/os,

dibcotir.si II. f. Traito dus moyens thérapeutiques on géné-
ral Syn. MAiiiiKii MiiuicALE. 11 Traité des instrumeuts de
cliirurgio.

ACOLOGIQUE ou AKOLOGIQUE adj. Qui concerne l'aco-
logio.

ACOLYCTINE(rad. aconitum lycoctonuml n. f. Substance
que l'on retire de l'extrait sec d'aconitum lycoctonufn. Elle
est blanche, amèro, soluble dans l'eau, l'alcool et le chlo-
roforme ; sa réaction est alcaline. Pour la préparer, on
épuise l'extrait par l'acide sulfurique, on neutralise par le

carbonate de sodium ; la masse évaporée à soc est re-
prise par l'alcool qui dissout l'acolijctme et la lycoctonino.
Après évaporation, le mélange est traité par l'éthor, qui
dissout seulement la lycoctonino.

ACOL'YTAT ((o) n. m. Le plus élevé des quatre ordres
niiueurs, dans la religion catholique.

ACOfïTE (du gr. akolouthos, suivant) n. m. Celui qui a
reçu l'acolytat.

— Par ext. Personne qui en accompagne une autre ;

compagnon, complice.
— Eni^ycl. La l'onction des acolytes consistait autrei'ois

à entretenir le luminaire, à porter les cierges, à liguror
dans les processions, à présenter l'eau et le vin a la messe.
Depuis le vu" siècle, lo ser-

vice dos acolytes est fait

presque partout par des
clercs ou des enfants de
chœur.
— n. f. Religieuse qui

assiste une professe, pen-
dant la cérémonie de la

prise de voile.

ACOMAS {mâss) n. m.
Nom vulgaire d'une bixa-

céo, employée à la Guyane
au traitement des maladies
véuérienaes.

ACOHAT, do son véri-
table nom Etiennjî, était
le fils d'un prince de Tran-
sylvanie, et mourut après
151 1 . Son père ayant épousé
sa fiancée, il en conçut un
violent désespoir, quitta sa
patrie et passa en Turquie
oii il so fit musulman. Il

devint gendre et grand vi-

l^ntr^i^'v!'
^^^'^''"- "• 1"" accompagna eu Moréc

contre les Vénitiens en 1499. Il se montra toujours favo-

1 Jifu"
"Chrétiens. Ce fut lui qui obtint du sultan pour

6 célèbre Jean Lascaris, envoyé de Laurent de Médicis,
la permission do rechercher les manuscrits grecs ense-
velis dans les bibliothèques de l'empire d'Orient depuis
les conquêtes des ïurcs.

Acomat, personnage de Bajazet (tragédie de Racine)
an des caractères les plus fortement traces du grand tra-
gique. Acomat est lo type du ministre astucieux, profond
et ambitieux, qui ne recule devant aucuu moyen pour arri-
ver .-1 ->" liitt, -^ "^

ACOMIE (du gr. a priv., et komè. chevelure) n. f. Svn.
de CALVITIE. '

ACOMPARER V. a. Comparer. (Vieux.)

ACOMPSIE ,du gr. akompsos, sans ornement) n. f. Genre
oinsectLS nmrolepidoptères, famille des ténéidés, ren-
tormant dos teignes dont l'espèce type, d'Europe, est la
teigne cendrée [acompsia cinerella de Linné).

ACOMPTE {konf — de à et compte) n. m. Payement
partiel, à valoir sur une somme due. ii PI. Des acomptes.— Employé adverbialem., acompte s'écrit en deux mots :

V'oi'ct mille francs, k co.mpte sur ce qui vous est dû.— Encycl. Un débiteur ne peut obliger son créancier
n a ne recevoir ç^u'un acompte; les tribunaux seuls ont la

faculté, en considération de sa situation malheureuse, de
lui accorder un délai, dit terme de grâce, ou plusieurs
délais successifs pour so libérer ; mais, quand il obtient un
délai pour le payement du surplus, toute poursuite est
interrompue (C. civ. art. 1214). — Eu cas de contestation
entre employeurs et employés, le maître n'est plus cru
sur son affirmation pour les acomptes donnés sur l'année
courante (L. du 2 août 1868 abrogeant l'art. 1781 du C. civ.).

ACOMYS {miss — du gr. akè, pointe, et mus, rat) n. m.
Genre d'animaux rongeurs, de la famille des muridés.

ACOr» n. m. Mar. V. accon.

' ACON lion' — du gr. a priv., et du lat. conui, cône) adj.
m. So dit des yeux à facettes de certains insectes. Cha-
cune des parties constituantes (ommatédies) de l'œil com-
posé (acon) comprend une cornée, une couche de cellules
cristallines (sans cône cristallin), une couche de cellules
pigmentairos et un certain nombre de cellules rétiniennes
constituant le rétinule.

ACONATE (rad. aconit) n. m. Sel de l'acide aconique.

ACONCAGUA, volcan du Chili (prov. d'Aconcagua), la
plus haute montagne connue des Andes; 6.8S4 mètres. De
'es flancs sort le petit fleuve chilien l'Aconcagua.

AcONCAGUA (PROVINCE d'), division administrative du
Chili, 153.000 hab.; ch.-l. San-Felipe-d'Aconcagua. Région
agricole ot pastorale, mines do cuivre.

ACONCE ou ACONTIUS, jeune homme de l'ile do Céos,
dune rare beauté, mais pou favorisé de la fortune. Ayant
aperçu dans le temple de Diane une riche Athénienne,
nommée Cydippe, il en devint subitement amoureux. Il

grava sur une pommo ces mots : " Aconco, je jure par
Diane de n'être jamais qu'i vous », et fit rouler la pomme
aux pieds do Cydippo. Celle-ci la ramassa et lut machina-
lement la phrase; ello se trouva ainsi avoir prononcé un
serment qui la liait pour toujours, car une loi obligeait
à exécuter tout ce qu'on promettait dans lo temple de la
déesse. Cependant, Cydippo était déjà fiancée à un autre

;

mais, rpiand on voulut céléorer son mariage, elle fut saisie
d'une lièvre violente. Ses parents, pour no pas la perdre,
la donnèrent à Aconce.

ACONËINE n. f. Substance extraite de l'aconit.

ACONELLINE (rad. aconit) n. f. L'un des alcaloïdes de
l'aconit napel. Cette substance est cristalline et semble
dépourvue dos propriétés toxiques do l'aconitine. Ello so
prépare on suivant d'abord la mémo marche que pour l'a-
conitine; mais, au liou de neutraliser par l'ammoniaque,
on ajoute du carbonate de soude, en évitant do saturer
complètement. L'aconitine reste dissoute dans la liqueur
acide, ot Vaconelline cristallLso lentement. L'aconelline se
colore on rouge au contact de l'acide sulfurique additionné
d'un pou d'acido azotique, se rapprochant en cela de la
narcotino. Elle parait être identique à la picro-aconitine.
V. ACONITINE.

ACONIQUE (rad. aconit) adj. Se dit d'un acido (C'H'O'),
obtenu en neutralisant par la soude une solution d'acide
dibromopyrotartrique.

ACONIT {nif — du gr. akonl, pierre, parce que cette
plante croit dans les terrains pierreux) ii. m. Genre de
plantes de la famille des re-
nonculacées.
— Encycl. Le genre aconit

renferme un certain nombre
d'espèces. La plus célèbre est
l'aconit napel, vulgairement
appelé char-de- Vénus (aconi-
tum napellus de Linné). C'est
une plante vivace, à racine
épaisse et pivotante et à tigo
haute de 1 mètre. On trouve
cette plante dans le centre
do l'Europe, au bord des
bois, dans les pâturages et
dans les lieux humides, aus-
si bien que dans les terres
sèches et rocailleuses. On la
ciiltivo à cause do sa beauté.
Elle porte des grappes axil-
lairos ou terminales do fleurs
bleues en casque, qui durent
tout l'été ; ses feuilles, d'un
vert sombre, sont alternes et
dépourvues de stipules. Les
dirt'érentes variétés se sè-
ment en terre douce et à demi
ombragée, ou bien on les mul-
tiplie par éclats dos touffes.
Le suc de l'aconit renferme

nu poison très violent et d'au-'
tant plus actif que la plante est située dans un climat plus
chaud : ainsi, les Lapons mangent les jeunes pousses
sans éprouver le moindre effet toxique.

L'alcaloïde qu'on extrait de l'aconit est l'aconitine, pro-
duit qui, donné à fortes doses, occasionne toujours des
accidents mortels. Les préparations d'aconitine sont cm-
plovées en médecine pour combattre les névralgies fa-
ciales, les céphalalgies nerveuses, les maux de dents, etc.
V. ACONITINE.

ACONITANIUQUE (de aconitique et anilide) adj. Se
dit d'un acide que l'on obtient en faisant agir le perchlo-
rure de phosphore sur l'acide citranilique, et en ajoutant
do l'eau au produit de cette réaction. Cet acide, appelé
encore acide phémjlaconitamique, cristallise en petites
aiguiUesjaunes.

ACONITATE (rad. aconitique) n. m. Nom générique de
sels formés par l'acide aconitique qui est trioasique.

ACONITINE n. f. Alcali découvert dans l'aconit napel.— Encycl. Chim. Lo nom d'aconitine a été donné à plu-
sieurs alcaloïdes, qui n'ont guère de rapport entre eux que
leur communauté d'origine et leurs propriétés toxiques.

1° Aconitine amorphe. C" H" Az 0'. Cet alcaloïde, au-
quel Wurtz réserve le non> d'aconitine (il appelle na-
pelline l'aconitine cristallisée), a été découvert par Hep
dans l'aconit napel. A l'état hydraté, l'aconitine présente
l'aspect d'une poudre blanche,"très légère. Si on la chauffe
â 85°, elle perd les 20 pour 100 d'eau qu'elle contient. Cette
substance est soluble dans l'acide azotique et l'eau bouil-
lante, et forme avec les acides des sels incristallisables.
Voici un procédé très usité pour sa préparation :

Hottot, après avoir réduit en poudre la racine d'aco-
nit, la fait macérer pendant huit jours dans l'alcool à 85",
filtre la teinture, la distille au bain-marie, l'agite avec de
la chaux éteinte, précipite la solution par un 'léger excès
diacide sulfurique, évapore a consistance sirupeuse,
ajoute au dépôt trois fois son poids d'eau et laisse repo-
ser; il se forme alors à la surface du liquide une huile
verte, qu'on enlève à l'aide d'un filtre mouillé ; on ajoute
ensuite à la liqueur de l'ammoniaque, on porte à l'ébuUi-
tion, et, après avoir recueilli sur un filtre le précipité,
on le lave, on le sèche, on le traite par l'éther pur, qui
dissout l'aconitine. On obtient ainsi de 4 à 6 milligr.
d'aconitine amorphe par kilogramme de racine.

2» Aconitine cristallisée. Ce produit, nous l'avons dit, est
différent du précédent; il a pour formule C"H'"AzO'». Il
se présente en tables rhombiques ou hexagonales, quel-
([uefois sous forme de prismes. Très peu^'solublo dans
1 eau, il est insoluble dans la glycérine et les huiles de
pétrole, mais se dissout parfaitement dans l'alcool, l'éther
et le chloroforme.

L'aconitine cristallisée est beaucoup plus active que
l'aconitine amorphe. Dans les cas d'empoisonnement, on
peut roconnaitre la présence de l'acouitiue dans l'orga-
nisme au moyen de l'acide phosphorique, du tannin, de
l'ioduro de potassium, etc. ; en peut encore dissoudre la
matière dans l'acide acétique et ajouter un petit cristal
d'ioduro de potassium : il se forme des lamelles d'iodhy-
drato d'aconitine dont l'aspect est caractéristique et qu'on
examine au microscope. Une sensation de fourmillement
sur la langue suit de près l'ingestion do toutes les prépa-
rations d'acoait.

ACOLOGIE — ACORIE
— Physiol. et méd. A la dose do 1 à i milligrammes,

Vuconitine, mise on contact avec la muqueuse buccale,
détermine une sensation d'engourdissement ot do picote-
mont très caractéristique. Arrivée dans l'estomac, ello
produit : do la chaleur, parfois dos nausées, le ralentis-
sement du pouls ot do la respiration, l'abaissement de la
température, de» alternatives de contraction et do dilata-
tion do la pupille, une grande somooleoco. .Son élimina-
tion entraîne une augmentation dans les principales sé-
crétions : bile, urine, salive, sueurs.
Des doses do 10 ùl 20 milligrammes détormiocntde la pe-

santeur de tète, des vomissements, la petitesse du pouls,
le refroidissement des extrémités et la pâleur des tissus,
la dilatation excessive do la pupille, uno salivation abon-
dante, des sueurs profuses, 1 exagération de la diurèse, lo
coma ot la mort : 1/10 de milligr. est une doso mortelle pour
la grenouille; 1/4 de milligr. pour lo lapin; 1/2 quart do
milligr. pour le cobaye. L aconitine agit directement sur
la moelle épinière, surtout sur sa partie bulbaire. .Ses ma-
nifestations sont donc le résultat do son action sur lo sys-
tème nerveux.
L'aconitine est employée dans le traitement des né-

vralgies, des névroses, contre la goutte, le rhumatisme,
les affections cardiaques. Elle se prescrit on pilules à la
dose de un demi-milligramme. Dans l'cmpoisonnorncnt par
cet alcoloïde, les antidotes utilisés sont : les vomitifs, lo
tannin, les stimulants internes ot externes. La mon par
l'aconitino étant une mort par asphyxie, la respiration
artificielle est le meilleur moyen de prévenir l'effet fatal
de l'intoxication.

ACONITIQUE adj. Se dit d'un acido [C H* 0"{0H)"] qui
se trouve à l'état de sel de chaux dans lo suc d'aconit
napel et d'autres aconits; il so rencontre dans certaines
espè<:os de prèles {equisetum). Syn. acide éql-isétique ou
ClTRIDlgL'E.

ACONTIAS {si-âss — du (jr. akontias, sorte de serpent)
" ~, Genre do reptiles sauriens, do I?. famillo dos scincol-

i n'ayant

ACONTISMOLOGIE (du gr. akontismos, art do lancer lo
javelot, et logo-i, discours, traité) n. f. Chez les anciens,
art de tirer de l'arc, de lancer des armes à pointe, et par-
ticulièrement, théorie de cet art.

ACONTISTE (gr. akontistés, (jui lance un javelot) n. m.
Soldat de lantiiiuité qui lançait des traits.

AcONTIUS. Antiq. gr. V. AcoscK.

ACONZ (Etionne-Kover), noble Arménien, abbé géné-
ral des mékhitaristes de Venise, né en Transylvanie en
1740, mort à Venise en 1824. Il dirigea la congrégation
pendant vingt-quatre ans. et publia, entre autres ouvrages,
une Géographie universelle (IS03-U16U une Vie de l'abbé
Mékhitar (1810) et une Histoire des Conciles œcuméniques.

ACOPE ou ACOPEUX, EUSE (gr. akopos, qui délasse) adj.
•Se disait de médicaments, surtout d'onguents, propres à
dissiper la fatigue produite par l'excès du travail.

ACOQUINANT, ANTE adj. Qui attache, retient par l'ha-
bitude ; Le coin du feu est acoquinant.

ACOQUINER (du lat. ad. à, et coquina, cuisine) v. a.
Attirer, retenir par la bonne chère, et plus généralement
par une habitude à laquelle on prend plaisir : La chasse
au marais a des charmes qui vous acoquinent. (Toussenel.)
S'àcoquiner, v. pr. S'attacher, s'adonner trop.

ACORE u. m. Bot. V. ACCRUS.

ACORÉE ou ACORIE (du gr. a priv., et koré, pupille)
n. f. Absence de la pupille, soit anormale, soit patnolo-
giquo. Quand elle est congénitale, elle résulte de la per-
sistance de la membrane pupillaire. On la guérit en pra-
tiquant une [lupille artificielle.

AçORES Les), groupe d'Iles do l'océan Atlantique sep-
tcntr., â environ 1.300 kil. du Portugal, dont elles dépen-
dent. Los .\çorcs sont au nombre de neuf : Sainte-M^rie

Torcetra

AT L A N7 I Q u E

et Saint-Michel, au S.-E. (district de Ponta Delgada' ;

Terceira, Saint-Georges, Graciosa (district d'.\ngra do
Héroïsme) ; Fayal etPico (au centre) ; Corvo et Florès, au
N.-O. (district de Horta).Ces îles montuouses, volcaniques,
sujettes aux coups d© vent et aux tremblements de terre,
jouissent d'un climat tempéré et sain. Le sol bien arrosé,
fertile, produit des ignames, des bananes, des oranges,
des citrons, des vins appréciés. Elles sont peuplées de
236.000 hab. (Acariens, ennes). La capitale est Angra, dans
l'Ile Terceira. Ilorta. dans l'Ue Fayal, est lo meilleur port.
Lorsque Cabrai découvrit cetarchipel (1431), il y trouva

beaucoup de milans (açor, dans le langage indigène) ; de là
le nom d'Aço7-e*.

— BiBLiOGR. : Description nautique des Açores (Paris,



ACORINE — ACQUÊT
ACORINC (rad. acore) n. f. Glycoside azotée, extraite de

l'acoi'iis calamus (Linné). C'est une substance molle, aroma-
tique, couleur do miel, ayant une saveur amère. Elle est

insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool et l'éther; elle

réduit le chlorure d'or.

ACORINË, ÉE adj. Qui ressemble à un acore.

ACORMOSE (du gr. a priv., et kormos, tronc) adj. Se dit

d'une plante dont les feuilles et les fleurs semblent partir
de la racine.

ACOROÎDÉES (rad. acore) n. f. pi. Nom d'une tribu des
aroïdées.

ACORUS [russ) n. m. Genre d'aroïdées, à fleurs herma-
phrodites recouvrant entièrement le spadice. Ce sont des
plantes vivaces, à rhizome ramifié, à feuilles rubanées et
engainantes, à inflorescence ter-

minale. L'espèce principale est
Vacorus calamus (vulgairement
jonc odorant ou Us des marais)^
dont le rhizome est employé en
parfumerie. On s'en sert en thé-
rapeutique comme aromatique et
sudoritique. Enlin, une infusion
ou une décoction de ses racines
(de 12 à 15 grammes pour 1 litre

d'eau) s'emploie contre la gas-
tralgie. Il On dit aussi acore.

ACOSMIE (gr. akosmia, dérè-
glement) n. f. Désordre, dérègle-
ment dans l'époque critique dune
maladie.

ACOSMISME {du gr. a priv., et
kosmos, monde) n. m. Système
philosophique : L'athéisme nie
Dieu au profit du monde, Z'acos-

MiSME nie le monde au profit de
Dieu. (A. Bertrand.)

ACOSTA (Christophe), méde-
cin et naturaliste portugais, né à
Mozambique vers 1515, mort à Burgos en 1580. Il se ren-
dit dans les Indes pour en étudier les plantes médici-
nales, puis revint en Espagne, cil il acquit une grande
réputation comme médecm. On a de lui : Tratado de las
droijas y medicinas de las Indias orientales, con sus plantas
(Burgos, 1578), ouvrage remarquable qui a été traduit en
français par Monardez (Lyon, 1619). Acosta a, de plus,
donné une Relation de ses voyages et écrit un livre à la
louange des femmes (Venise, 1592).

Acosta (Joseph d'), provincial espagnol des jésuites
du Pérou, né à Médina del Campo, vers 1540, mort en 1599.
On a de lui une Histoire naturelle et morale des Indes (Sé-
ville, 1591), fort estimée, et traduite eu français (1598).

Acosta (Uriel), gentilhomme, né à Oporto, vers la fin

du xvi" siècle, mort en 1647. Il fut tour à tour juif, sadu-
céen, sceptique, incrédule, et termina enfin par le suicide
une vie troublée par de longues souffrances morales et
dos persécutions, et dont il a esquissé les agitations dans
un écrit saisissant : Exemplar vitse humanx, publié et ré-
futé par Limborch dans son Arnica Collatio (Gouda, 1687).

AGOT [ko) n. m. Adossement de fumier autour d'une
couche.

ACOTAl (tè) n. m. Pied de chèvre empêchant la vis de
la cuve et do la presse du papetier de rétrograder.

ACOTAR n. m. Sorte de coin que l'on chasse entre les
varangues, alin do mieux lier les fonds d'un navire.

ACOTER V. a. Entourer d'un acot : Acoter une couche.

ACOTHÉRULUM {lo7n') n. m. Genre de mammifères on-
gulés fossiles dont une espèce, découverte en 1883 dans les
phosphorites du Quercy, est appelée acotherulum pan-us.

ACOTYI^, ÉE adj. Syn. de acotyi,édone.
— n. m. pi. Turbellariés dendrocœles dépourvus de ven-

touses, ayant pour types les leptoplana, les cestoplana, Qtc.

ACOTYLÉDONE OU ACOTYLÉDONÉ, ÉE (du gr. a priv.,
et do cotylédon) n. et adj. Se dit dos plantes dont l'em-
bryon est privé de cotylédons, n Ce terme, actuellement
peu usité, est synonyme de cryptogame.
— Enctcl. Jussieù avait divisé le règne végétal en trois

embranchements : les acotylédones, les monocotylédones
et les dicotylédones. Les plantes (lichens, champignons,
mousses, fougères, etc.) qui composent le premier embran-
chement sont remarquables par leur nombre, leur prodi-
gieuse variété de formes, et par leurs modes nombreux
de reproduction. Les acotylédones de Jussieu correspon-
dent aux trois embranchements suivants : thallophytes
(champignons et algues), bryophytes ou muscinées [mousses,
hépatiques, etc.) et ptéridophytes ou cryptogames vascu-
laires ;(fougères, équisétinées, etc.).

ACOTYLÉDONIE n. f. Plante dont les graines sont dc-
dons

ACOTYLOPHORE (du gr. a priv., kotulê, cavité, et pho-
ûs, qui porte) adj. Qui n'a point de suçoir.

ACOUCHI n. m. Zool. V. agouti.

ACOULURE n. f. Nom donné, dans l'exploitation du bois
de fiutrage, à de petites mises ou portions do û^ill envi-
ron, qui entrent dans un coupon.

ACOUMÈTRE [du gr. a/iûud, j'entends, otmétron, mesure)
n. m. Instrument pour mesurer l'étendue du sens de l'ouïe
chez l'homme ; on emploie dans ce but des diapasons per-
mettant d'apprécier le ton, le timbre et l'intensité des
sons.

À-COUP (kou) n. m. Chose qui se fait brusquement, tout
à coup, intenipestivement : L'évolution sociale en Angle-
terre ne procède point, comme chez nous, par à-coups, par
soubresauts. (Bareste.)
— Equit. et gymn. Temps d'arrêt ou mouvement brus-

que : îl est important de ne donner aucun à-coup, aucune
secousse sur l'engin conducteur. (Boutigny.)
— Tactiq. milit. Temps d'arrêt qui survient dans le

mouvement d'une troupe et qui en fait onduler le froni ;

stationnement à contretemps, départ brusque et désuni.

ACOUROA n. m. Arbre de la Guyane, dont la graine,
pilée avec du saindoux, forme un remède contre les mala-
dies delà peau, et principalement les dartres, ii On l'ap-
pelle vulgairement dartrier.

ACOUSMATE (du gr. akousma, ce qu'on entend) n. m.
Bruit imaginaire ou dont on ne voit pas la cause, l'auteur.

ACOUSMATIQUE n. m. Nom donné aux disciples de
Pythagore, qui, pendant cinq années, écoutaient ses le-

çons cachés derrière un rideau, sans le voir, et en obser-
vant le silence le plus rigoureux.
— adj. Se dit d un bruit que l'on entend sans voir les

causes dont il provient.

ACOUSTICIEN n. m. Physicien qui s'occupe de l'acou-
stique.

ACOUSTICO-MALLÉEN n. m. et adj. Se dit du muscle
externe do l'osselet de l'oreille moyenne appelé marteau.

ACOUSTIQUE (du gr. akoustikê, sous-entendu techné.
science du son) n. f. Physiq. Science qui traite de tout ce
qui se rapporte à la formation, à la propagation du son.— Par ext. Qualité d'un local au point de vue de la pro-
pagation du son : Cette salle a une bonne acoustique,
^'acoustique de ce théâtre est défectueuse.
— adj. Qui a rapport au son, qui concerne l'ouïe : Plié-

nomène acoustique, il Cornet acoustique. Instrument qui
renforce le son et dont se servent les personnes atteintes
de surdité. Il Tube ou Tuyau acoustique, ou simplement
Acoustique, Long tuyau en caoutchouc terminé à chaque
extrémité par un embout muni d'un sifflet avertisseur, et

1. Vase acoustique. — 2. Cornet nrnustirjiif' n. hont qu'i'H
introduit dans l'orp-iUe; fa, f-avillM,, — j. luyau acuii,>u-

que: c, sifflet; d, tuyau; e, embuui.

qui sert à porter le son à distance. Il Nerf acoustique ou
auditif. Nerf ou Conduit par lequel les rayons sonores sont
dirigés vers la caisse du tympan.
— Antiq. Vases acoustiques, Vases de terre ou de bronze

ayant à peu près la forme de cloches, et que les anciens
disposaient dans leurs théâtres pour augmenter le volume
de la voix des acteurs. Au moyen âge, on s'en est servi
aussi dans plusieurs églises ; ils étaient accordés entre eux
et placés, dans des niches, entre les sièges : » Il faut qu'ils

soient inclinés, dit Vitruve, et que, du côté qui regarde la
scène, ils soient élevés et soutenus par des coins. »

— Encycl. Physiq. Vacoustique est l'étude des causes
extérieures qui ont pour effet de produire les sons et leurs
différents modes. C'est une partie de la physique. Elle
confine à la physiologie, qui étudie le mécanisme intime
de la perception des sons, c'est-à-dire de l'ouïe; à la psy-
chologie, qui envisage la sensation du son en elle-même
et dans ses rapports avec les idées et les sentiments;
à la musique, qui est l'art d'arranger des sons en vue de
procurer un plaisir ou d'évoquer des sentiments et des
idées. Elle a cependant son domaine propre. Les sensa-
tions auditives existent en effet indépendamment de toute
cause extérieure ; par exemple, dans certaines maladies de
l'oreille, dans le rêve, dans les hallucinations de toute
espèce : avant de s'endormir, les malades chloroformisés
entendent «sonneries cloches». D'autre part, si l'oreille

ou les centres nerveux de l'observateur sont lésés, toutes
les circonstances qui provoquent ordinairement les sen-
sations'auditives peuvent se produire sans éveiller aucune
sensation.
Le fait qui domine toute l'acoustique, fait qui était

connu des anciens philosophes grecs, c'est que, quand un
corps provoque la sensation du son, il est en état de vi-
bration, c'est-à-dire qu'il exécute des oscillations rapides
se propageant dans l'air en ondes comparables aux cercles
produits à la surface de l'eau par la chute d'une pierre.
Le corps vibrant est dit n corps sonore « et, par abrévia-
tion, on appelle son l'état vibratoire lui-même. On peut
donc dire à ce point de vue que l'acoustique est l'étude
des sons et des ondes sonores.
Les propriétés générales des sons seront étudiées au

mot SON. Les cas particuliers des tuyaux sonores, des cor-
des, des verges et des plaques seront traités à leur ordre
alphabétique. On se reportera aussi, pour les détails, à
tous les mots soulignés dans l'article. Nous nous bornf-
rons ici à un exposé sommaire de l'histoire de l'acoustique.
Pythagore, qui étudia au moyen du monocorde les rap-

ports entre la nauteur du son et la longueur de la corde
vibrante, est sans doute le premier qui^it fait intervenir
les nombres dans l'étude d'un phénomène physique. Pon-
dant les deux mille ans qui suivent, l'acoustique ne fait

guère de progrès. Bacon et Galilée posent définitivement
les bases de cette science qui, au.t xvii* et xvm* siècles,
se développe rapidement. Gassendi explique l'acuité et la
gravité des sons par la fréquence relative des vibrations,
et le P. Mersenne détermine le rapport entre les nombres
do vibrations des diverses notes de la gamme. Otto de Gué-
ricke établit que !e son ne se propaae pas dans le vide ; le

P. Kircher donne l'explication do lécho; J. Sauveur dé-
couvre les nœuds et les ventres do vibration que Chiadni
met en évidence sur les plaques vibrantes en les saupou-
drant de poussière fine. Voilà pour l'expérionce. Quant au
calcul. Newton donne la théorie mathématique d© la trans-
mission du son fondée sur la seule élasticité des milieux
et qui rond bien compte de tous les faits observés. Brook-

6i

Taylor. Daniel BernouUi, Euler, d'Alembert soumettent à
l'analyse la tnéorie des cordes vibrantes.

C'est vers la lin du xvm" siècle qu'apparaissent les

premières méthodes destinées à mesurer les nombres de
vibrations eu valeur absolue : les sirènes, auxquelles vien-

nent s'ajouter les méthodes d'enregistrement et les mé-
thodes optiques appliquées avec fruit au cours du xix' siè-

cle. Sturm, Colladon, Wertheim, Regnault déterminent la

vitesse de propagation du son dans divers milieux. A
l'aide des résonnateurs, Helmholtz et Kœnig analysent les

sons complexes et débrouillent la question délicate du
timbre des sons, et en particulier de la voix humaine. Bien-

tôt, Scott enregistre la parole d'une manière déchiffrable

à l'aide du phonautographe (1863), puis Edison, en créant,

(1877) le p/ïono(/ra/>/te parieur, la stéréotype de manière
à pouvoir la reproduire mécaniquement à un nombre in-

défini d'exemplaires, pendant que Bell, appelant à l'aide

l'électricité, réussit à la transmettre au loin au moyen du
téléphone. — L'acoustique est donc actuellement une
science parfaitement constituée et coordonnée dans ses

grandes lignes. Elle a, en outre, servi do modèle pour l'éta-

blissement dune autre science, celle de l'optique.

ACOZ, village de Belgique (prov. dePIainaut), à 12 kil.

do Charleroi ; 1.450 hab. Hauts fourneaux.

ACQUA (César dell"), peintre autrichien, né à Pirano
en 1821. Il a traité successivement des sujets religieux ot

des sujets historiques. Il peignit, de 1858 à 1866, au châ-

teau de Miramar, une série de tableaux relatifs à la vie de

l'archiduc Maximilien, empereur du Mexique. Dell" Acqua
s'est adonné, depais, à la peinture de genre.

ACQUAPENDENTE, ville d'Italie, dans lesanciens Etats
de l'Eglise: 3. 40O hab. Patrie de l'anatomiste Jérôme-Fa-
brice d'Acquapendente, un de ceux qui découvrirent !a

circulation du sang, et de l'historien Grcgorio Leti.

ACQUASANTA, petite ville d'Italie, près d'Ascoli (Mar-
rhesj; 6.200 hab. Eau minérale chaude, sulfureuse, chlo-

rurée sodique. — Village d'Italie, près do Gènos ; 300 hab.

Eau minérale sulfurée sodique.

ACQUA-TOFFANA (/iO«-a~ de l'ital. acgua, eau, et Tof-

fana. II. pr.) n. f. Poison violent, de nature indéterminée,
auquel on attribua en Italie, aux xvi" et xvii» s., un grand
nombre de morts mystérieuses. La Toffa aurait été,

d'après la légende, une vieille mégère connaissant la

composition secrète de ce poison, et qui en aurait vendu
des quantités considérables.

AcQUAViVA délie Fonti,- ville d'Italie (prov. do
Poiii!le[distr. de Barij); 8.500 hab. Vins, olives, amandes.

AcQUAVTVA (André-Mathieu), duc d'Atri et de Teramo,
homme politique et érudit italien, né vers 1466, mort vers
1520. Quand Charles VIH envahit l'Italie, il servit glorieu-

sement dans les rangs français. Fait prisonnier et envoyé
en Espagne, il recouvra la liberté, moyennant une forte

rançon. De retour en Italie, il encouragea les lettrés et

les savants et établit dans son palais une imprimerie. On
lui doit un traité sur les Moralia, do Plutarque.

ACQUAViVA ou Aquaviva, célèbre famille napoli-
taine, dont le membre le plus distingué est Claude Acqua-
viva, général des jésuites (1542-1615). Il gouverna l'ordre

avec beaucoup de fermeté et fit dresser l'ordonnance Ratio
studiortan, dans laquelle il régla les études, et qui fut

supprimée par l'Inquisition.

ACQUÉE(a-A*É''— dulat. esca, nournture)n.f. Syn. achée.

ACQUERirt-/t('}v. a. Amorcer ; Acqvkr un ka}neçon.{Yx.)

AGQUÈREMENT (a-Ar<?,ïnan — rad. acquérir) n. m. Dans
I aiic. dr., Ce que les épouxacquéraient pendant le mariage.

ACQUERESSE ( n-ké-rèss) R.f.Fèm. de acquéreur. (Inus.)

Il Femme chargée de préparer les haims ou hameçons.

ACQUÉREUR, EURE (ou EUSE) [a-ké] n. Personne qui
acquiert, qui fait l'acquisition d'une chose. [Acquéreur se
dit surtout de l'acheteur d'un immeuble.)
— Acquéreur de bonne foi. Celui qui croit tenir la chose

du véritable propriétaire, ii Acquéreur de mauvaise foi.

Celui qui acquiert d'une personne qu'il sait n'être pas
légitime propriétaire.
— Syn. Acquéreur, acheteur. V. acheteur.

ACQUÉRIR (a-ké — du lat. acquirere, même sens :

J'acquiers, tu acquiers, il acquiert, nous acquérons, vous
acquérez, ils acquièrent. J'acquérais, nous acquérions. J'ac-

quis, nous acquîmes. J'acquerrai, nous acquerrons. J'acquer-
rais, nous acquerrions. Acquiers, acquérons, acquérez. Que
j'acquière, que tu acquières, qu'il acquière, que nous acqué-
rions, que vous acquériez, qu'ils acquièrent. Que j'acquisse,

que nous acquissio7is. Acquérant. Acquis, ise) v, a. Devenir
propriétaire par achat ou échange; se procurer, venir à
posséder : Acquérir du bien, une terre, un héritage.
— Par ext. Obtenir, gagner par un moyen quelconque :

II faut se signaler entre mille rivaux.
Et l'oD n'acquiert un nom que par de longs travaux-

Ponsard.

II Se perfectionner, devenir meilleur : La jeunesse ac-
quiert en voyageant. Le vin acquiert en vieillissant.

— En parlant des personnes. Gagner leur faveur, leur
estime, etc. : La bienveillance acquiicrt des amis.
— Gramm. Acquérir ne se prend qu'en bonne part. (On

ne dit pas Acquérir une rnauvaise réputation.)

Acquis, ise part. pass. Dévoué : L^tre tout acquis a
quelqu'un.
— p]n T. do méd.. Désignation appliquée aux maladies

qui surviennent après la naissance, et sans disposition

héréditaire ni organique : Maladie ArQuisE.
— Prov. : Le bien mal acquis ne profite jamais, On ne

peut jouir en paix du bien obtenu par des voies illégi-

times. (Les Orientaux disent métaphoriquement ; Le pain
ynal acquis remplit la bouche de gravier.)

S'acquérift v. pr. Obtenir pour soi : Pasteur, par ses tra-

vaux, s KST ACQUIS l'admiration de tous, n Etre acquis, en
parlant des choses : La force d'Ame tst une vertu qui s'ac-

quiert. (J. Janin.)
— Anton. Perdre, se démunir, se dépouiller, se dessai-

sir de.

ACQUÊT {a-kè — rad. acquérir) n. m. Bien acquis pen-
dant la durée de l'association conjugale et qui tombe
dans la communauté, n Gain, profits, héritage en général
et même au fig. : Travaillons à laisser à nos enfants iin hé-
ritage que nous ayons conquis, un acquêt de notre propre
génie. (Lerminier.)



— Prov. : Il n'y a al bel acquôt que le don, Il n'y a poiut

do bien plus agréablement acquis fjuo celui qui est donné.
— Encycl. L'ancienne lôgislatiôn française distin-

guait avec soin les aa/uCta des conquêls. Kilo désignait
sous ce dernier nom ceux dos bion^i acquis pondant la

communauté, et sous colui d'acquits les bions acquis avant
lo mariage. Acquits et cnnqu^is s'acquéraient par achat ou
donation, tandis quo l'on réservait lo nom do propres aux
biens do famille provenant de successions. Aujourd'hui, on
dit indifféremment acqurts a ou « conqu/^is 4..

D'après le Code civil, la communauté conjugale peut
t'tro rédiiiio aux acqutïts. V. commu.nautk.

ACQUÊTER frad. acquêt) v. a. Dans l'anc. dr., acquérir
un iminoublo par un acte quelconque.
S'acquêter, v. pr. Etre acquis par acte.

AGQUETTA {kou-è — dïmin. de l'ital. acqua, eau) n. I'.

TuXIC. V. AL-yLA-TOFI-'ANA.

ACQUI, en latin Aqux StatieU.r., ville et eh.-lieu d'arr.

d'Italie (prov. d'Alexandrie), sur la Bormida, affluent du
Tanaro ; 11.300 hab. Evôche. Eau minérale sulfureuse et

boucs minérales chaudes. Cette ville commando, auN.de
Monlenotto, Millésime, Cairo et Dego, les déboucliés dos
cois de Garcssio, de Cadibono et do la Buchetia. Elle fui

prise par les Espagnols en 1745 ; par les Piémontais, puis
par les Français on n-16. Victoire de Bonaparte sur le.s

Autrichiens do Beaulieu et les Piémonlais en 1794.
— Pop. do Varr. d'Acqui : lOG.OOO liab.

ACQUIESCEMENT (/ci) n. m. Consentement, adhésion
que Ion donne â une proposition, à une idée : Le siienco

fait toujours un peu l'effet de /'AcyuliiSCKMENT. (V. Hugo.)
— Éncycl. Dr. On appelle acquiescement l'adhésion

donnée par une personne à un acte ou à un jugement,
alors qu'elle a encore qualité pour en demander la réfor-

mation. C'est une renonciation pure et simple à tout

recours possible, par voie d'opposition, d'appel, de cassa-
tiou ou de requête civile.

Ceux-là seuls peuvent donner un acquiescement c^ui ont
pouvoir do contracter ; il faut être capable, puisqu'il

s'agit de l'aliénation d'un droit. Le mineur non émancipé,
le mineur émancipé sans l'assistance de son curateur, 1 in-

tordit, le prodigue sans l'assistance de son conseil judi-
ciaire, la femme mariée sans l'autorisation du mari ou de
justice, lo failli, no peuvent acquiescer valablement. L*ac-
quiescement donné par un tiers no serait pas opposable à

la partie au nom de qui il aurait été donné, à moins que le

tiers ne fût muni d'un mandat spécial. D'où il suit que ni

l'avoué, ni l'avocat, ni l'agréé, ni l'huissier, n'ont qualit'-

pour donner un acquiescement sans un pouAoir de leur
client ; le tuteur ne l'a pas davantage sans l'autorisation du
conseil de famille et l'nomologation du tribunal, ni le cura-
teur à une succession vacante sans autorisation de la

justice, ni des envoyés en possession provisoire des biens
d'un absent sans cette mômo autorisation ; l'engagement
qu'ils prendraient dans ces conditions ne saurait nuire aux
intérêts de la partie qu'ils représentent. Il a môme été
jugé que, lorsqu'il s'agit d'une contestation relative aux
oiens personnels d'une femme. l'acquiescement donné au
jugement par le mari, et en dehors d'elle, ne pourrait lu.

être opposé. Seuls, les syndics de faillite peuvent, au nom
de la masse qu'ils représentent, acquiescer à un jugement
rendu contre eux en leur qualité de syndics.
Les délibérations des conseils municipaux portant ac-

q^uiescementà certains actes, par exemple à une transac-
tion, ne sont exécutoires qu'après approbation du préfet.
L'acquiescement peut être exprès ou tacite.
L'acquiescement exprès peut être donné soit par acte

authentique, soit par acte sous seing privé, soit même
par simple lettre ; il faut, et il suffit, qu'il y ait un écrit.
L'acquiescement donné dans ces conditions, sitôt qu'il est
donné, devient irrévocable et produit ses effets; c'est une
acceptation intégrale du dispositif du jugement, en même
temps qu'un engagement de payer les frais de l'instance.
L exécution d un jugement, avant môme qu'il ait été si-

gnifié, emporte acquiescement {tacite). On considérerait
de même le fait de laisser passer les délais fixés par la loi

pour interjeter appel, ou de payer les frais de l'instance,
ou de demander des délais pour le règlement des con-
damnations, etc. Il est. en outre, bien évident que, si
l'exécution a été entachée de dol, de violence ou d'erreur,
ou si elle a été accompagnée de protestations ou de ré-
serves, on ne saurait conclure à un acquiescement.

Il est également admis, aux termes dune jurisprudence
constante, qu'on ne pourrait acquiescer à un jugement
rendu par un tribunal incompétent.
En matière criminelle, l'acquiescement ne se présume

jamais, et il doit toujours être donné par écrit dans un
acte formel, de telle sorte que, môme après l'exécution du
jugement ou do l'arrêt, le condamné est toujours recevable
à attaquer la décision do ses juges, soit par voie d'oppo-
sition ou d'appel, soit par un pourvoi en cassation, si ces
moyens lui sont permis.
— SvN. Acquiescement, agrément, adhésion, approba-

tion, consentement. Acquiescement est plus faible qu'a/ï-
probatwn, et ninipliquc nullement l'approbation d'un avis
auquel on se rend souvent par importunité. Vapprobation
est une sorte de louance que l'on accorde. L'agrément est
un consentement que l'on demande par égard, mais dont
on pourrait se nassor. Lo cojiscnlement est un acte formel
et nécessaire dans certains cas. La ratification est une
approbation donnée à ce qu'un autre a fait en notre nom.
Vadhésion est un acte par lequel on se joint formelie-
'mcnt à des opinions, à des doctrines, etc.

ACQUIESCER v. n. (A*!— du lat. ad, sur, et qmescere,SQ
reposer. — Le c final du radical prend une cédille devant
les voyelles a, : Xous acquiesçons. J'acquiesçais). Défé-
rer, se soumettre, se conformer à. : Acquies(i;r aux senti-
ments, aux volontés d'aatrui. Qui dispute, doute; oui ac-
quiesce, croit. (Ste-Beuvo.)
— Dr. Adhérer à un jugement, à une décision, à un acte,

c'est-à-dire Les tenir pour signifiés, et promettre de s'y
conformer.
— Gramm. La Cour de cassation, dans quelques arrêts,

donne à ce verbe un emploi actif: Attendu que cette dé-
cision n'avait pas été .\cqi;iescëe. (Mais cet emploi est
abusif, et ncn ne le justifie.)

— Syn. Acquiescer, céder, se rendre. On acquiesce par
amour de la paix. On cède par déférence ou par nécessité.
On se rend par faiblesse ou par conviction.
— Syn. Acquiescer, accéder, adhérer, consentir, sou-

scrire. V. accéder.

— Anton. S'opposer, résister, protester contre.

ACQUIS [fii — rad. acquérir) n. m. Connaissances acquises
par l'oxpérionce, par l'étude ; usa^o du mondo. (On disait
autrefois acquisitip.J h So dit aussi dos animaux : Le chien
a plus d'ACQVis que les autres animaux. (Buff.) n Rela-
tions dans lo monde, influence qu'elles procurent: Ptm
on a d'Acguis dans le monde, moins on sait défendre ses
amis. (Volt.)

ACQUISITIF, IVE {/ci — lat. acquisititms, qui procure;
adj. Qui a rapport à l'acouisition; qui équivaut à uno ac-
quisition : £"71 droit, on divise la prescription en ACQtilsl-
TivK {ou usucapiun) et en libêrathice. (Littré.)

ACQUISITION {ki-zi-siin. f. Action d'acquérir à prix d'ar-
gent et aussi ^ar le travail, les efforts : /"'aire /'acquisition
aune terre, d un cheval, etc. 11 La chose acquise : Les col-
lectionneurs aiment à montrer leurs acquisitions.
— Par cxt. So dit des personnes, des qualités, des ver-

tus, etc. : Condé fut une précieuse acquisition pour la

Fronde. 11 Conquête de l'homme sur la nature, découverte :

Toutes les grandes acquisitions de l'industrie et de l'intel-

ligence se sont faites arec une excessive lenteur. (Balz.)— Le peuple d'acquisition. Les chrétiens.
— Syn. Acquisition, achat, emplette. V. achat.— Anton. Cession, vente.
— Encycl. Lo Code civil (art. 7il) distingue, comme

modes d'acquisition de la propriété et autres droits réels ;

l» la succession; 2" la donation entre vifs; 3" la donation
testamentaire ;

4» l'effet des contrats ^vente, échange, otc.j:
5» l'accession ou incorporation ;

6" la prescription. Il faut
y ajouter : 7« la loi (par exemple, c'est en vertu de la loi
que le conjoint survivant a un droit d'usufruit sur la suc-
cession du conjoint prédécédé}; 8" la tradition; 0» l'occu-
pation. V. SUCCESSION, DONATION, TESTAMI:nT.
Dans la doctrine, on distingue les modes d'acquérir :

l" En modes primitifs et en modes dérivés ou secon-
daires. Les premiers so rapportent exclusivement aux
objets qui se trouvent sans maître au moment do la prise
do possession et qui sont saisis par droit do premier occu-
pant. Les seconds se rapportent aux mutations résultant
de ventes à titre gratuit ou onéreux, cessions par voie
testamentaire ou tout autre moyen de transmission indi-
quant que la chose cédée était possédée avant l'époque
de la cession

;

2» En modes d'acquérir à titre gratuit (par donation
entre vifs ou testamentaire) et à titre onéreux, c'est-à-dire
contre payement (vente, échange, etc.);

3" En modes d'acquérir à titre universel ^quand un héri-
tier acquiert l'universalité ou uno quote-part de l'uni-
versalité d'un patrimoine), et à titre particulier (quand
l'acquisition est d'une chose isolée, comme une maison,
un champ, etc.).

ACQUISIVITÉ {ki) n. f. Instinct qui porte l'homme à ac-
quérir : /,'acquisivité n'implique pas l'avarice. (Th. Thoré.)

AcQUISTI (Luigi), sculpteur italien, né à Forli en 17-15,
mort en 1823. Il a exécuté des travaux pour des églises
et des palais de Bologne et pour l'arc de triomphe de Mi-
lan. Son œuvre la plus connue est un groupe de Àfars et
Vénus.

ACQUIT (ki) n. m. Action de s'acquitter, accomplisse-
ment : Vous devez toujours appréhender la négligence, en
/'acquit de vos devoirs. (Boss.j 11 Quittance, décharge : Si-
gner un ACQUIT.
— Fig. Par acquit de conscience, pour l'acquit de sa

conscience, Pour en avoir la conscience déchargée, n Par
manière d'acquit, Négligemment, et seulement parce qu'on
ue peut s'en dispenser.
— Pour acquit. Formule de l'acte par lequel le créancier

fou son mandataire), en apposant sa signature au bas d'un
mémoire, d'une facture, d'un effet de commerce, donne
au débiteur libération, reçu ou décharge de son engage-
ment. Sauf les exceptions spécifiées par la loi pourles
quittances d'ordre, pour les quittances de secours donnés
aux indigents, etc., les acquits sont soumis à un droit de
timbre de fr. 25 ou de fr. 10. V. timbre.
— Acquit comptable. Pièce à décharge qui appuie les

ènonciations du registre journal, dans la comptabilité mi-
litaire, w Acquit-patent. Dans l'ancienne chancellerie, Bre-
vet du roi portant gratification d'une somme et ser\*ant de
décharge à colui qui devait en faire le payement.
— Acquit-à-caution, Bulletin extrait d'un registre à sou-

clie qui permet au commerçant de mettre en mouvement
des marchandises soumises aux droits de douanes ou à
l'impôt indirect et de ne payer ces droits qu'après livrai-

son, c'est-à-dire lorsqu'il est rentré dans ses fonds. Le
paiement ultérieur des sommes qui reviennent au fisc est
garanti par une caution solvable ou par uh dépôt d'argent.
— En T. do jeu. Au billard. Donner l'acquit. Jouer le

premier coup, et le plus près possible de la bande, pour
rendre difficile lo coup du joueur qui vient ensuite. (Se
dit particulièrement à la poule.)

— Syn. Acquit, quittance, reçu. L'acquit est la décharge
complète d'un engagement. La quittance n'est souvent
qu'une décharge incomplète: Quittance d'un terme de con-
tributions. — Le mot acquit est surtout commercial, et
s'applique aux mémoires, factures ou billets. Heçu a le

même sens, à peu près, que quittance, avec une accep-
tion un peu moins étendue : On donne une quittance gé-
nérale après avoir délivré des reçus partiels.

ACQUITTABLE (A:i) adj. Qui est susceptible d'être ac-
quitté: Accusé ACQUiTTABLt:. Dette acquittable.

ACQUITTÉ. ÉE {ki] n. Personne déclarée non coupable
par un tribunal : ^'acquitté a le droit d'attaquer ses dé-
nonciateurs en dommages et intérêts.
— A l'acquitté. En T. do douane. Après avoir acquitté

les droits, par opposition à : A l'entrepôt.
— Adjectiv. Qui a acquitté les droits de douane : Cafés

acquittés.

ACQUITTEMENT (ki) n. m. Action d'acquitter, do payer,
do rembourser ce que l'on doit: Toute acquisition de pro-
priété est assujettie à Tacquitti mknt d'un droit.
— Renvoi d'un individu reconnu non coupable : Z.'ac-

quittkment. en cour d'assises, est prononcé par le prési-
dent après que le jury a déclaré l'accusé non coupable.
— Syn. Acqviittement, absolution. V. absolution.

ACQUITTER {ki) v. a. Solder, psiyer : Acquitter les

droits de succession, d'octroi. \\ Reconnaître, au moyen de
la formule ordinaire d'acquit, qu'une facture, uu oillet à
ordre, etc., ont été payés : Acquitter une lettre de change.

ACQUÊTER — ACRE
Il Rendro quitta, libérer, au prop. et au ùg. : La vanité,
par Mon inditcrélion, awlitte la reconnaittance. (Boiste.)— Fig. Remplir, accomplir, eu parlant d'un devoir, d'un
CDga^cmeni, (funo obligation : AajLrTTER ta promette, ta
parole, ii Acquitter ta contcience. Agir suivant l'ordre de sa
conscience.
— Dr. Dticlarer une personne ou uno chose innocente Ue

ce qu'on Jui reprochait: lei tribunaux de police n'jtcqviT-
TEXT >ii n'abmkenl; Ht Tentaient de la plainte.

S'acquitter, v. pr. Se libérer dune dette, se rendre
quitte : ijnl » acuuittk t'enrichit.
— Kig. Satisfaire à; accomplir, remplir : Il y a de lagran-

deurà s'acijlitter contlamment det mémet decoirt. (Flech.)
« "Timoigner sa reconnaissance d'un service : Sire, je
doit beaucoup à Votre Majetté, maii je pente M'AcgcirrEE
en lui donnant Colbert. (Ma^arin.)
—Exécuter, venir à bout d'une chose : Ingret s'acquit-

tait fort bien de jouer du violon.
— En T. de icu. Regagner ce qu'on a perdu sur parole :

S'acquitter d un teul coup.
— SvN. Acquitter, s'acquitter, payer. L'obligation quo

tout avez acquittée n'a plus de valeur ; l'obligation dont tout
vous étet acquitté no vous pèse plus. On paye une dette
en donnant une somme en retour de ce qu'on a reçu; on
acquitte une dette en t'acquittanl ou en acquittant an de-
voir, une obligation.

AcQOOT (Jean-Gérard-Ricbard), historien hollandais,
né à Amsterdam en 1829, mort en 1896, à Lejde, où il

professa la théologie, puis l'histoire du christianisme. On
lui doit : Uerman de /lui/ter ( 1870) ; Jean van Venzay (1873);
le Cloître de Windetheim et son influence (1875), etc.

ACRA (haut, étev('), nom donné, dans l'antiquité, à plu-
sieurs villes ou citadelles bâties sur des lieux élevés.

AcRA, nom d'une des collines sur lesquelles Jérusalem
était bâtie, avant qu'on y eut joint la ville de David, con-
struite sur le mont Sion. Les chevaliers de .Saint-Jean v
eurent un hôpital.

AcRABATËNE, la troisième ou la cinquième des onze
foparchies de la Judée, oui s'étendait vers l'orient, entre
Sichem et Jéricho, dans la demi-tribu de Manassé, à l'O.
du Jourdain. Elle tirait son nom de la ville d'Acrabata. —
Canton de Judée, tribu de Siméon, situé sur les frontières
de ridumée, vers l'extrémité de la mer Morte.

ACR/E, ville ancienne de Sicile, dans l'O. de SyraccsB
l'auj. /"a^aiioto), colonie dos Svracusains.—Ville de laCher-
sonèse Taurique, sur le Palus-Méotide. — Ville d'Etolie,
sur la route de Metapa à Conope.

A.CRJE, montajine d'Argolide, en face l'Heracum, ou
grand temple d'Hera.

AcRœPHÉUS, fils d'Apollon, qui, d'après Strabon,donn.->
son nom à la ville d'Acrrphia, en Béotie.

ACRAGAS, nom donné, dans la géogr. anc, à un Mr-
rent et à une montagne avoisinant Aerigente, ainsi qu'à
plusieurs villes de rantiquité, dont la plus importante
est Agrigente de Sicile.

ACRAGAS, lîls de Jupiter et d'Astérope, une des filles
de l'Océan. Il fonda, en Sicile, la ville d'Agrigente. {Hyth.}— Célèbre orfèvre grec qui vivait environ 400 ans avant
J.-C. et dont, au dire de Pline, des œuvres étaient conser-
vées dans le temple de Rhodes.

ACRANIE (du gr. a priv.. et kranion, crâne) n. f. Mons-
truosité constituée par l'absence totale ou partielle du crâne.

ACRANŒN, ENNE( l'n, en') adj . Qui est dépourvu de crâne.— n. m. |j1. Zool. Sous-classe de poissons, dont le genre
ampbioxus est le type. V. leptocardiens.

ACRANTE du gr. akrantos, mutile, u. m. Genre améri-
cain de lai.L'iiiens ou lézards, famille des pléodontes.

ACRANTHÈRE (du gr. akron, sommet, et anthêrot. fleuri

n. m. Genre de plantes rubiacées de Ceyian.

ACRASIE [;î — du gr. a priv., et kratit, modération.'
n. f. Toute espèce d'intempérance. (Ce mot se prend sou
vent pour acratie.)

ACRASIÉES {zi — du gr. akrasios, intempérant) n. f. pi.

Famille de champignons mj'xomycètes vivant en géné-
ral sur les excréments des animaux (cheval, vache). Le
corps protoplasmique, échappé de la spore, devient im-
médiatement un myxamibe qui ne tarde pas à se fragmen-
ter. Les divers fragments ou myxamibes, après avoir
épuisé le milieu nutritif, se juxiaposent en plasmodes
abrégés. Quand les conditions extérieures deviennent déf:i

vorables, les myxamibes s'enkystent, se contractent i-t

forment, suivant les cas, une ou deux membranes prote*--

trices. L'appareil sporifère varie suivant les genres. Cet
appareil n'est pas enveloppé par une membrane, et les

spores sont entourées d'une matière gélatineuse qui les

relie et donne à l'ensemble l'aspect d'une gouttelette lai-

teuse. Les principaux genres de cette famille sont : acrase,
guttuline, cénonie, dictyostéle elpolysphondyle.

ACRASPËDES (du gr. a priv., et craspédon, frange) n.

f. pi. Sous-ordre de cœlentérés, renfermant des médusi-s
disco'ides à ombrelle lobée sur les bords et munie de quatr»
cavités contenant les organes de reproduction. Les acra-
spèdes, nommées aussi discophores, se divisent eu deiLv

groupes ; monostomes et rhizostomes.

ACRASPÉDITES (rad. acraspéde.f) n. f. pi. Genre de mé-
duses fossiles, que l'on trouve dans le terrain jurassique.

ACRATHÈRE fdu gr. akra, sommet, et athér, barbe
d'épi) n. m. Genre de graminées, originaire du Nâpaul.

ACRATOPHORE (du gr. akraton, vin pur, et phérein.

porter) n. m. Vase dans lequel les anciens Romains pla-

çaient sur la table le vin pur.
— Adjectiv. Un des surnoms de Bacchus.

ACRATOSou ACRATOPOTES 'Buieurde oinpur). héros
de la suite de Bacchus, honoré dans l'Atiique.— Affranchi
de Néron, connu par ses exactions en Asie et en Grèce.

ACRE (du saxon acier, champ) n. m. Mesure de super-
ficie usitée en Angleterre, en Allemagne et autrefois en

France, et dont la contenance a beaucoup varié. En An-
gleterre, elle est de 40 ares 47 centiares ; en Ecosse, de
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Bl ares 43 ; en Irlande, de es ares 5j ; à Leipzig, de

61 ares 35 ; en Normandie, où elle est encore employée

dans les campagnes, de 81 ares 72, etc.

ACRE (lat. acer) adj. Qui a une saveur brûlante : La
chaux est acre et brûlante sur la langue. Il Qui atTecte for-

tement ou désagréablement l'odorat : Les haies de roma-

rins ont un ÂcBE parfum. ^\ Aigu, criard, désagréable à

l'ouïe : Le son de la cornemuse est âcee. h Se dit en patho-

logie d'une chaleur ardente, accompagnée d'une sensation

de picotement.
— Par cxt. : Sang âcke, ôiîe acre, humeurs acres.
— Fig. Mordant, piquant, revèche : Louis Veuillot était

un polémiste acre.
— n. m. La médecine humorale donnait le nom à'âcres

à des principes auxquels elle attribuait une action irritante

particulière : Z'âcke vénérien, /-'âcke dartreu.x.

— Syn. Acre, acerbe, acide, acrimonieux, aigre.

V. ACERBE.

Acre ou Saint-JEAN d'Acre, l'ancienne PtolémaU
des Ptolémées, ville forte de la Turquie d'Asie (Syrie), et

port de commerce sur la Méditerranée , chef-iieu du dis-

trict de {^province de Beirout,2.M piedduCarmel ; 9.800 hab.

Commerce de riz et de coton, archevêché grec. Appelée
Acsaphparles Hébreux, Acco par les Grecs, l'Altliâ arabe

était déjà une ville florissante sous les Ptolémées. Enlevée
aux Sarrasins par les premiers croisés en 1104, reprise

parSaladin en 1187, puis en 1191 par Philippe Auguste et

Richard Cœur de Lion, elle devint le principal centre de

la puissance chrétienne en Orient, le grand port des Occi-

dentaux, et reçut alors le nom de Saint-Jean d'Acre, d'une

magnifique église qu'y élevèrent les chevaliers de Saint-

Jean de Jérusalem. Reprise en 1291 par le sultan d'Egypte,

qui enleva alors aux chrétiens leur dernière possession en

Syrie, Acre fut ruinée : elle se releva seulement au
xviii' siècle sous le pacha Djczzar et résista, en 1799, à
Bonaparte, nui l'assiégea inutilement pendant deux mois.

En 1832, elle fut prise par Ibrahim-pacha, fils ue Méhé-
met-Aii, vice-roi d'Egypte ; bombardée en 18 10 par la flotte

anglo-austro-turque, elle l'ut perdue avec toute la Syrie

pour le vice-roi d'Egypte et rendue au sultan.

ACREAGRIS {griss — du gr. akrea, extrémités, et grêûs,

vieux) n. m. (.ieiire d'insectes orthoptères fossiles, que l'on

retrouve dans l'ambre.

AGREE i.du gr. akrea, extrémités) n. f. Genre d'insectes

lépidoptères diurnes hélicuuions des régions tropicales.

ACRÉEN, ENNE (in, en' — du gr. akraios, élevé), épi-<

thète d'un grand nombre de divinités grecques, adorées
sur des lieux élevés, ou protectrices de citadelles ; Minerve
ACRÉENNE. Jupiter AcREEN.

ACREL (Olof), chirurgien suédois, né près de Stock-
holm en 1717, mort dans cette ville en 1807. Il servit dans
l'armée française en qualité de cliirurgien. De retour en
Suède, il devint président de l'Académie des sciences de
Stockholm, etc. On lui doit : Traité sur les plaies récentes
(Stockholm, 1745-1750) ; Dissertation sur l'opération de la
cafaracte (Ibid., 1766), etc.

AGREMENT adv. D'une manière acre, piquante.

ACRÉMONIEN, ENNE (in, en] adj. Qui ressemble à un

ACRÉMONIOK ou ACRÉMONIUM (oin — du gr. akron,
sommet, et monios, sauvage) n. m. Petit champignon
liyphomycèto poussant sur Tes vieux bois.

ÂGRETÉ n. f. Qualité de ce qui est acre : Les fruits des
arbres grevés perdent beaucoup de leur âcrkté.
— Fig. Qualité du style, du ton mordant, piquant : L'iro-

nie, chez Le Sage^ n'a aucune àcri-té. (Ste-Beuve.) il Vio-
lence, amertume ; /.'âcretë de la haine.
— Syn. Acreté, acrimonie, aigreur, h'dcreté marque de

la haine. L'acrimonie est une disposition constante à
l'âcreté. L'aigreur est plutôt une disposition à mal prendre
tout ce qu'on fait, tout ce qu'on dit.

AgrI (François), philosophe italien, né à Catanzaro
(Calabre) en 1836. D'abord avocat, il enseigna ensuite la
philosophie aux universités de Palerme et do Bologne.
Outre des traductions du grec, on lui doit un grand nombre
d'ouvrages, élégamment écrits et estimés, notamment :

Essai sur une théorie des idées ; Théorie de la connaissance,
d'après saint Thomas ; les Critiques de ta critique de quel-
ques critiques, ouvrage curieux et piquant ; Nouvelle expo-
sition du système de Spinoza; Sur l'enseignement de la reli-
gion ; etc.

ACRIBOLOGIEidugr. akribolvgia, reclierche, soin minu-
tieux,. 11. m. Cliuix rigoureux du niot, précision dans le style.

acribometre (du gr. akribés, exact, et métron, me-
sure; 11. m. instrument destiné à mesurer les objets très
petits.

ACRIDIEN, ENNE (in, en — du gr. akris, akridos, sau-
terelltj adj. Qui ressemble au criquet.— n. m. pi. Zool. Famille d'insectes orthoptères sau-
teurs, renfermant les criquets et formes voisines: leu
corps est allongé, leurs antennes sont courtes, et l'abdo-
men des femelles ne porto pas une tarière apparente pour
déposer les œufs dans le sol, comme celui des sauterelles
ou locustides. Répandus dans toutes les régions du globe,
ils sont représentés parde nombreux genres : tétrix, pneu-
more, gomphocère, cedipode, criquet, truxale, pyrgomor-
pho, proscopie,etc. On les subdivise en sous-familles : acri-
dinés, truxaiinés, etc. ii On dit aussi acrididés. "V. criquet
et orthoptères.
— Paléont. On trouve les acridiens à l'état fossile, de-

puis le carbonifère.

ACRIDINE (du lat. acer, acre) n. f. Base isomère du carba-
zol, retirée de l'anthracène brut. Sa formule est CH'Az.
Ses solutions étendues, ainsi que les solutions étendues
de ses sels, s'illuminent d'une belle fluorescence bleue.

ACRIDITES n. m. pi. ou ACRIDIID^ n. f. pi. Zool!
V. ACRIOIENS.

AGRIDOCARPE (du gr. akris, akridos, sauterelle, et kar
pos, fruit) n. m. Genre de plantes dont le fruit a quelque
ressemblance avec la sauterelle. Los acridocarpes se
trouvent en Afrique, à Madagascar, en Arabie et on
Nouvelle-Calédonie.

ACRIDOGÉNE {je — du gr. akris, akridos, sauterelle, et
généa^ produit) adj. Qui est occasionné par les acridiens.

ACRIDOGÉNOSE (je — du gr. attrfs, akridos, sauterelle,
et génos, naissance) n. 1'. Maladie des végétaux, occasion-
née par les criquets, rulgo sauterelles.

ACRIDOPHAGE (du gr. akris, akridos, sauterelle, et pha-
gein, manger; n. et adj. Qui se nourrit de criquets : Un
ACRiuoi'HAGE. Il g a en Afrique des peuples acridopbages.

ACRIDOPHAGIE II. (. Habitude de manger des cri-
quets.

ACRIDOTHÈRE (du gr,

théraô, je chasse; n. m. C

mille des sturnidés. habi-
tant les Indes et ressem-
blant à des étourneaux qui
auraient le bec droit, com-
primé, échancré à l'extré-
laité.Les acridothères, dont
le nom indien est minos ou
meinas, sont insectivores et
détruisent surtout les sau-
terelles. L'acridothére triste

a été acclimaté de l'Inde
aux Mascareignes et y a
rendu de grands services
en détruisant les sauterel-

. En 1 868, on avait essayé
de l'i Alg Acridotli

f. Acreté,ACRIMONIE (lat. acrimon'ia. même
acidité, âpreté : Acrimonie des humeurs.
— Fi-. Ma.issa.ir-ne. ai'ïreur.
— ."^Y-N. Acrimonie, àcr-te, aigreur. \ . âcri-;tè.

ACRIMONIEUSEMENT adv. Dune manière acrimo-
nieuse, avec acrimonie.

Sel:

ACRIMONIEUX, EUSE adj. Acre, qui a de l'acrimoriie:

• Fig. Aigre, mordant : Critiques acrimonieuses.— Syn. Acrimonieux, acerbe, acide, acre, aigre. V.

ACRISIE (;i — du gr. a priv., et krisis, crise) n. f. Ab-
sence do crise dans la guérison d'une maladie.

Agrisius, roi fabuleux d'Argos, arrière-petit-fils de
Danaus, frère do Prœtus et père de Danaé. Comme on lui
avait prédit qu'il mourrait de la main de son petit-fils, il

enferma sa fille dans une tour, et, lorsqu'elle eut mis au
monde Pcrsée, il la fit jeter à la mer avec son enfant. Ses
deux victimes furent sauvées, et Acrisius étant allé à La-
risse, où le roi de cette contrée, Teutamius, célébrait des
jeux funèbres en l'honneur de son père, y rencontra Per-
sée, venu pour concourir. Celui-ci, voulant faire preuve
de son adresse à lancer le disque, atteignit son grand-
père, qui fut tue sur le coup.

ACRITES(du gr. alcrilos, confus) n. m. pi. Ancienne
division du règne animal comprenant les infusoires, les
polypes et une partie des vers intestinaux. (Ce terme n'est
actuellement plus usité en zoologie.)

AGRITIQUE (rad. acrisie) adj. Qui a lieu sans crise, qui.
n'annonce pas de crise : Pouls acrithjle.

AGROAMA (gr. akroama, ce qu'on entend avec plaisir)
II. m. Dans l'anc. théâtre grec, Intermède de musique
instrumentale dans les jeux publics. Il Chez les Romains,
Récréation dramatique ou musicale dans les maisons par-
ticulières, et lecture faite par un esclave.

AGROAMATIQUE ou ACROATIQUE (rad. akroama) adj.
.Se dit de certaines doctrines non écrites, mais transmises
oralement, et particulièrement de celles qu'Aristote déve-
loppait dans ses entretiens intimes avec ses disciples. Ce
mot, synonyme de ésotérique (intérieur [enseignement in-
térieur de l'école]), est le contraire de exotérique (extérieur,
destiné aupublic). il Livres acroatiques, Livres dans lesquels
les poètes anciens traitaient des matières sublimes ou ca-
chées, ne pouvant être comprises que des adeptes.

AGROBAUSTE n. m. V. Milit. acroboliste.

ACROBATE (du gr. akron, extrémité, et batein, marcher)
n. Celui ou celle qui exécute en l'air des exercices de
gymnastique et d'équilibre

;
plus particulièrem., danseur

ou danseuse de corde : L'origine des acrobates se perd
dans la nuit des temps.
— Fig. Se dit, en littérature, en politique, etc., de ceux

qui cherchent à éblouir par des procédés extraordinaires :

La plupart des critiques actuels sont des acrobates qui font
des tours pour gagner leur vie. (Balz.)— Encycl. On distinguait en Grèce quatre sortes d'a-
crobates ; les acrobates proprement dits, les schœno-

bates, les oribates et les nenrobates. Les premiers, bras et
jambes tendus, glissaient le long d'une corde raide sur
laquelle ils aiipuvaicnt leur poitrine: les seconds tour-
naient autour de la corde, accrochés par une partie quel-
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conq^ue du corps; les troisièmes et les derniers enfin ei:.--

cutaient sur une corde horizontale des pas de danse. d<^s
sauts, etc. Au xvi< siècle, les acrobates avaient déjà a-l-
joint à leurs exercices précédents ie saut périlleux. Au
xviii« siècle, on commença à distine-uer ces acrobates <t'-

ceux qui faisaient des tours d'équilibre, d'adresse, de dis
location, etc. Aujourd'hui, si l'on fait exception des esca-
moteurs, dresseurs et montreurs do bêtes, gens qui ex-
ploitent leurs infirmités, ventriloques, mangeurs d'étoupi'S
ou de métaux en fusion, tireurs à la carabine ou au pisto-
let, on englobe sous le nom d'acrobates tous ceux qui exé-
cutent en public des tours de force ou d'adresse. Cetco
grande famille comprend donc de nombreuses variétés, car
il faut y faire rentrer nos surprenants gymnastes, clowns,
hercules, équilibristes. jongleurs, disloqués, désarticule s^
désossés, hommes-serpents, etc.
— BiBLiOGR. : Guyot-Daubès, Curiosités physiologiques,

les Hommes phénomènes (1885).

ACROBATE n. m. Genre de mammifères marsupiaux
grimpeurs, famille des phalangisti-
dés, renfermant de petits phalangers

"

munis dune membrane aliforme at-
teignant seulement jusqu'à l'articula-
tion de la main. Ils peuvent se sou-
tenir en l'air comme les phalangers
volants, pétauristes et bélidées. De
mœurs nocturnes ; habitent les forêts
d'Australie. Acrobate nain {acrobates
pijgmmts), taîUe d'un petit rat.

ACROBATICON îi, m. Échafaudage
que les anciens construisaient, dans
les sièges, pour dominer la place.

ACROBATIE (si) n. f. Exercice de
l'acrobate.
— Fig. Tours d'acrobatie. Expé-

dients politiques, etc.

ACROBATIQUE adj. Qui concerne
les acrobates, qui est fait à la manière
des acrobates : -É'j^eiTîce ACROBATiQtJE.
— En T. de mécan. Se dit des ma-

chines qui servent à soulever des
fardeaux.

Acrobate.
ACROBATISME n. m. Profession

d'acrobate : Zacrobatisme exige une longue éducaiioji.

ACROBOLISTE (du gr. akrobolistès, qui lance de loin)
n. m. Cavalier grec antique qui engageait le combat eu
lançant des traits soit avec la main, soit avec un arc. il On
dit aussi acrobaliste.

ACROBRVE fdu gr. akron, sommet, et bruein, bour-
g'^'jiiiicr n. t. Groupe de végétaux dont l'accroissement a
lieu uiii.|uomem par le sommet de la plante. (Peu usité,,

AGROBUSTITE ou ACROBYSTITE (du gr. akrobustia.
prépuce) n. f. Inflammation du fourreau chez les ani-
maux avant pour principale cause l'accumulation de pro-
duits sébacés.

ACROBYSTIOLITHE fdu gr. akrobustia, prépuce, et /i-
thos, pierrej n. m. Calcul du prépuce.

ACROCARPE (du gr. akron, sommet, et karpos, fruit)
adj. Se dit des mousses dont les archégones terminent la
tige ou les rameaux.
— n. f. pi. Mousses constituant une des deux tribus de

la famille des bryacées. Les acrocarpes sont aussi appelées
bryécs.

ACROCENTRES [san — du gr. akron, sommet, et kentron,
pointe) n. m. pi. Section du genre centaurée^ comprenant
une trentaine d'espèces.

ACROCÉPHALE (du gr. akros, élevé, et de képhalè, tête)
n.ct ad). Antlirop. Qui a le crâne élevé et à sommet abrupt
ou on [jointe. — Bot. Plantes herbacées de la famille des
labiées de l'Inde, de Java et de Madagascar.

ACROCÉPHAUE n. f. Déformation du crâne caractéri-
sée par un exhaussement de la voûte frontale et donnant
à la tête la forme d'un plateau abrupt. Le front est étroit,
la bosse occipitale proéminente. Vacrocéphalie n'est pas
incompatible avec une grande intelligence.

ACROCÉPHAilQUE adj. Qui concerne l'acrocéphalie.

ACROCÉRAUNIENS (monts) [c'est-à-dirc Monts exposés
a l<i fondr'-]. Geopr. anc. Chaîne côtière de la Grèce occi-
d..-niale, vn Epire, auj. appelée Khimara ou monts de la
Chimère.

ACROCÈRE (du gr. akron, sommet, et kéras, corne) n. m.
Genre d'insectes diptères brachycères, type d'une petite
famille dite des acrocéridés et renfermant de petites mou-
ches européennes à tête petite, munie de gros veux, vi-
vant sur les fleurs. L'espèce iy'ç&,(icrocera orbiciàus, noire,
avec l'abdomen taché de blanc, est très rare en France.

ACROCÉRIDÉS n. m. pl. Famille de diptères, ayant pour
type le ijcnre acrocère.

ACROCHÊTE {kè— du gr. akrort, sommet, Gtkhaitê. crin)

n. f. Genre d'insectes diptères brachycères. famille des
muscidés, renfermant des mouches du Brésil dont les an-
tennes ont le troisième article épaissi en forme de gourde

avec un style épais et poilu.

ACROCHIRISME (ki — du gr. akroti, extrémité, et cheir,

main) n. m. Chez
les anciens Grecs,
lutte à la force du

doigts d une seule
main, sans enga-
ger d'autres par-
ties du corps.

ACROCHIRI5TE
[ki] n. m. Lutteur
pratiquant l'acro-

cliiri!bmc.

ACROCHORDE
{kor— du gr. akro-
chordôn, verrue) n. m. Genre de reptiles ophidiens, type
de la famille des acrochordidés et caractérisé par la queue
sans crête inférieure, comprenant un gros serpent court,

d'existence aquatique, habitant l'île do Java.

Acrochordc
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AGROCHORDICÉRAS {knr, rdss — du gr. akron, sommet,
choi'ilc, conio, et hkh-nx, corno} n. m. -Gonro d'ammonitos
triasiques, créé par Ilyatt on 1877.

ACROCHORDICRINUS (fcor, mtss — du gr. akron, som-
met, khordi}, cordo, et krinon, lis) n. m. Gonro do crinoïd<'S

lossilos appartenant aux terrains jurassique et crôtacô.

ACROCHORDIDÉS (kor) n. m. pi. Zoo!. Famille do rep-
tiles ophidiens caraetérisiîs parles petites protubtiranccs
vorruquouses qui rocouvront leur corps, y remplaçant les

.ijiiilos. Los acrochordidôs renferment dos serpents non
v'Miimoux, colubriformos, habitant la Malaisie, et compris
'lans les genres : acrochorde, chershydro, xcnoderme.

ACROCHORDON (A'or— du gr. a/fron, extrémité, et k/iordê,

cordo) [1. m. l'o nom désigne les tumeurs dos paupières :

vorrufs, ai-ii.-, liypcrrrophies partielles du dorme du bord
des paiipiiVi^s. Si Ips acrochordons ne gênent pas, on les
respecte; dans le cas contraire, on los enlève avec des
ciseaux et on cautérise avec lo thermocautère ou au ni-
trate d'argent. Lo malade garde deux ou trois jours sur
les paupières des compresses imprégnées d'eau boriquéo.
Pour certains autours, on peut rencontrer les acrochor-
dons sur toutes los parties du corps.

ACROCIDARIS {riss — du gr. akros, élevé, et kidaris,
tiare) n. m. Gonro d'oursins fossiles de la famille des dia~
dématidés et appartenant
aux terrains jurassitpio et

crétacé.

ACROCINE (dugr. akron.
pointe, et kinein, mouvoir)
n. m. Genre d'insectes co-
léoptères, tribu des lamiai-

res, renfermant de beaux
lengicornes do l'Amérique
tropicale, caractérisés par
la longueur démesurée do
leurs pattes antérieures.

L'espèce type, acrocinuf;

longnnanus, qui est longue
de 10 centimètres, habite
la Guyane; on la nomme
vulgairement arlequin de
Cat/enne, àcauaedes taches
qui ornent les éhtres.

AGROCLADIE (iu gr.
akros, élevé, et klados^ Acrocmc.

rameau) n. f. Echinide voisin des echinometra, caracté-
risé par le rayon impair raccourci, les piquants épais et

très grands.

ACROCLINIB {du gr. akros. élevé, et klinê, lit) n. f.

Genre de plantes composées, dont une espèce, Vacrocli-

nium roseum (Gray), originaire du Texas, est cultivée
:omme plante d'ornement.

ACROCOME (du gr. akron, sommet, et komê, chevelure)
n. m. Genre de palmiers américains, ainsi nommés à
cause de l'élégante masse de
feuilles qui couronne leur
sommet: leur tige est dilatée
en fuseau vers son milieu. Les
bourgeons de l'acrocome pas-
sent pour fournir d'excellents
choux-palmistes; son péri-
carpe er son amande servent
à faire une émulsion em-
ployée pour combattre les

aJéctions catarrhales.

ACROCORDIE (du gr. nkrn-
Ar/iorrfôn,verrue)n.f. Genre do
lichens,voism des verrucaria.

AgROCORINTHE, citadelle
de la ville de Corinthe.

ACRO DACTYLE (du gr.
akros, élevé, et daktulos,
doigt) n. m. Genre d'hymé-
noptères de la famille des
ichneumonides. :.''^:^M^^r-

ACRODE (du ^r. akron,
sommet, et odous, oent) n. m.
Poisson fossile de la famille des costraciont.idés. On a
trouvé des restes assez bien conservés dans les schistes de
Solenhofeo. Les dents abondent dans le terrain triasique.

ACRODICLIDE (du gr. akron, sommet, et diklis, diklidos.

porte a deux battants) n. m. Plantes américaines de la

îamiile des laurinées.

ACRODONTES (du gr. akron, sommet, et odous. odontos,
dent) n. m. pi. On désigne sous ce nom. en opposition aux
pfeitrodonies, les reptiles sauriens dont les dents sont im-
plantées sur le bord supérieur de la mâchoire.

ACRODYNIE (du gr. ah'on. sommet, et odnné, douleur)
n. f. Maladie épidémique dont le symptôme le plus sail-
lant est un fourmillement douloureux ayant son siège
quelquefois aux mains, mais le plus souvent aux pieds,
avec troubles de la sensibilité, paralysie, atrophie et trou-
bles digestifs. Cette maladie, qui a "régné en 1828 et 1829
à Paris, na plus reparu. La cause en est restée inconnue.

ACROGASTER (du gr. akros, élevé, et gastêr, ventre)
n. m. Genre de poissons acanthopiéryciens fossiles, de la
famille des borycidés, et provenant, du terrain crétacé.

ACROGÈNE (du gr. akron, sommet, et gctws, naissance"!
adj. Bot. .Se dit de divers cryptogames, parce que ces
plantes croissent surtout par le sommet.
— Miner. Se dit d'un cristal qui dérive d'un rhomboïde

par des décroissements sur les angles et les bords supé-

— n. f. pi. Paléont. Nom donné à l'une des divisions
des plantes de l'époque carbonifère. Ce groupe comprend
les cryptogames suivants : ïîlicacées, équisétinées, lyco-
podinees et sphénophyllées.

ACROGENYS (du gr. akros, aigu, et /jnnis. mâchoiro',
n. m. Genre d'insectes coléoptères, famille des carabiques,
sous-famille des helluonidés, renfermant des formes austra-
liennes, de taille moyenne, aplaties et allongés.

ACROGYRE (du gr. akron. sommet, etguros. cercfe^ adj.
Fougères dont les sporanges sont couronnés par un anneau.

ACROCiiORDI(:i-:RAS — ACROPOLE

A, SI*;-

I AGROLfiATE Crad. acroléine) n, m. Nom générique des
sols formés par l'acide acroléiquo. Los acroloalos sont .sou-

vent désignés sous le nom d'acrylates.

ACROLÉINE n. f. ou AGROL n. m. (do acer, aigre, Acre,
et olt'inc), CH' = CH-CIIO. Syn. aldéhyde acryliquk.
~ Kncycl. h'acroi'^inc est un liquide incolore, dont la

vapeur irrite au plus haut point les yeux et les voies res-
piratoires. C'est ce corps qui constitue la vapeur acre et
irritante que la chaleur développe sur les graisses et les
huiles grasses. L'acroléine s'obtient par déshydratation
do la glycérine au moyen do l'anhydride phosphorique, ou
par oxytiation do l'alcool allylique. V. allylk.

AGROLÉZQUE (rad. acroléinc) adj. Se dit d'un acido qui
se produit par l'oxydation de lacroléine. Syn. acrylique.
— Encycl. L'acide acroléique a pour formule

CH»-CH-CO'H.

On le prépare en oxydant l'acroléine par l'oxydo d'argent;
il se forme de l'acroléate d'argent qui, traité par l'acide
sulfhydrique, donne de l'acido acroléique. L'acido acro-
léique, appelé encore acido acrylique, est un liquide lim-
pide, d'une odeur acide.

ACROLITHE (du gr. aAron.extrémi té, et litkos, pierre) n. f.

Statue, le |)Ius souvent de bois, dont les extrémités étaient
en pierre ou on marbre, il Plusieurs écrivent acrolite.

ACROLOGIE (du gr. akron, sommet, et logos, discours)
n. f. Uech<'r(:he des premiers principes, ou de l'absolu.

ACROLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'acrologie : /*rin-

Cipe ACROLOGIQUK.

ACROLOPHE (du gr. akron, sommet, et lophos, aigrette)
n. m. Genre d'insectes lépidoptères, famille des deltoïdes,

voisins des herminies, renfermant des espèces propres à
l'ile de Cuba.

ACROMÉGALIE (d\i gr. akron. extrémité, et mégalos,
i:rand, volumineux) n. f. Maladie qui se caractérise par
une hypertrophie non congénitale des extrémités {tète,

mains, pieds), hypertrophie qui porte sur tous les tissus

et sur tous les diamètres.
— Encycl. Les mains sont accrues en largeur et en

épaisseur : « main en battoir », <i main capitonnée n. Leur
volume contraste particulièrement avec celui du bras, qui
est resté normal. Les pieds offrent los mêmes lésions et

les mêmes particularités. Les déformations de la face
donnent \e faciès acromég aligne, qui est typique. L'arcade
du maxillaire inférieur déborde celle du maxillaire supé-
rieur, il y a donc prognathisme. La langue est quelquefois
épaisse; alors, elle gêne la déglutition et la prononciation.
Le nez est large, épaté, hypertrophié. La colonne verté-
brale est déformée et présente une courbure à convexité
postérieure. Il y a, de plus, des troubles visuels. La sensi-

bilité est conservée.
Uacrotnégalie débute de vingt à vingt-six ans ; elle a

une marche lente, progressive, avec des temps d'arrêt ;

elle conduit à la cache.xie générale.
L'hypertrophie du corps pituitaire existe dans presque

tous les cas comme seule lésion anatomique bien nette.

Le squelette présente une hypertrophie qui porte de pré-
férence sur les n os des extrémités n et sur les <> extrémi-
tés de ces os n. On ne peut indiquer aucun mode ration-
nel de traitement.

Qui appartient à l'acro-

ACROMIO-CLAVICULAIRE (de acromion, et clavicule

adj. Qui intéresse l'acromion et la clavicule. S'applique à
l'articulation de la clavicule à l'omoplate.

ACROMIO-CORACOÏDIEN, ENNE (di-in, en — de acro-
mion, et coracoîde) adj. Se dit d'un ligament tendu trans-
versalement entre l'apophyse coracoide et l'acromion.

ACROMIO-HUMÉRAL {àc acromion, ^l humérus) n. &t :id.].

Se dit d'un muscle qui va de l'acromion à l'humérus, et
qu'on appelle aussi deltoïde.

ACROMION (du gr. akron, sommet, et ômos, épaule

j

n. m. Apophyse considérable qui termine, chez l'homme!
l'épine de l'omoplate, s'articule avec l'extrémité externe
de la clavicule, et donne attache aux muscles trapèze et
deltoïde.

ACROMIO-THORACIQUE (de acromion, et thorax) adj.
S'applique à une artère et à une veine. L'artère acromio-
thoraciqi/e naît de l'axillaire entre la clavicule et le petit
pectoral. Elle irrigue le grand et le petit pectoral, le

muscle deltoïde et l'articulation acromio-claviculaire.

ACROMONOGRAMMATICUM {ko)7i' ~ du gr. akron,
extrémité, monos, seul, et gramma, lettre) n. m. Genre de
composition poétique ancienne, dans lequel chaque vers
commençait par la dernière lettre du vers précédent.

ACROMPHAI£ fdu gr. akron, bout, et omphalos, ombilic)
n. m. Extrémité du cordon ombilical, qui tient au nombrî"!
do l'enfant.

ACRON, héros étrusque, compagnon d'Enée, né à Cor-
tone. Il fut tué par Mézence.—Acron, roi de Cenina, petite
ville du Latiura, fut tué
par Romulus, qui en-
vahit son territoire. —
AcRON", médecin, né à
.\grigente (Siciloi,vers
(80 av. J.-C. D'après
Pluiarque, il combattit
rfiicacement, en allu-
manj; de grands feux,
la poste qui ravagea
Athènes et l'Attique
vers 429 av. J.-C). —
.\cRON (Hélénus), sco-
liaste latin de la lin du
11' siècle, qui commenta
Horace, Perse et Té-
rence.

ACRONE (du gr.

aArron, aigu) adj. "Se

dit, en botanique,
d'un ovairo qui ne s'é-

largit point à la base.

, ACAONYCHIE {du QT.ak

Genre do plantes dicotylédones, famille dos rutacécs,
tribu des xanthoxyléos.

-- Encycl. Lcb acronychie» ont des fleurs poijgames à
calice court ; on y trouve quatre Hépalen, quatre pétales,
huit étamines, dont quatre grandes et quatre petites ;

l'ovairo quadrilohulaire, à stylo plus ou moins long, a
quatre lobes stigmatifères.Onles rencontre dans les Indes
orientales, la Malaisie, l'Australie. Principales espèces :

Vachronychia laurifolia, dont l'écorco amèro et astrin-
gente est employée à Java contre la diarrhào; Vachro-
nichia odorala, de Cochtnchino, dont los bourgeons sont
employés comme condiments; Xacronychia reêinoaa, du
mémo pays, dont la racine est réputée pour faire des
frictions antirhumatismales. (Sert aussi à stupétier lo
poisson au moment do la pôcho.)

AGRONYCTE (du gr. akronuktos, qUi so montre au
commencement do la nuiti n. f. Genre d'insectes lépido-
ptères, famille dos noctuelles, de taille moyenne, do cou-
leur grisâtre, à antennes courtes et filiformes dans les
deux sexos. Les chenilles, bariolées, portent dos bou-
quets de poils. Habitent les réj^ions tempérées. Cer-
taines sont nuisibles. L'acrom/eta aceri» attaqne les pla-

onyc

Acrooyctc.

ACROPELTIS 'tis

f sommet, et onu'x^ giriffe) n. f.

psi, les ormes,
pommiers, etc.

ACRONYQUB (du
gr. akros, extrême, et

iiux, nuit) adj. Se dit

d'une étoile ou d'une
planète , lorsqu'elle

est du côté du ciel

opposé au soleil. Un
astre a le lever et

le coucher acronyques, lorsque son lover a lieu qaand lo

soleil se couche et son coucher quand le soleil se lève.

L'opposé d'acronyque est cosMiQt:E.

AGROPATHIE (du gr. akron, extrémité, et pathos, souf-

france) n. f. Douleur à l'extrémité d'une parti© du corps.

ACROPATHIQUE adj. Qui coocemo lacropalhie.

du gr. akron, pointe, cl pelle, bou-
fossilos créé par Agassiz et

appartenant au terrain jurassique.

ACROPÈRE (dugr. akron. sommet, etpéra, sac, poche)

n. f. Genre d'orchidées, de la tribu des vandées.

AGROPÈTE (mot hybride: du gr. akron, sommet, et du

lat. petere, gagner) adj. Qui se fait de la base au sommet.
Se dit du développement des plantes.
— E^cYCL. Le développement des fleurs et celui des

feuilles sur la tige est toujours acropète, les plus an-
ciennes étant en bas et les plus jeunes en haut. (Auj. peu
usité.)

ACROPHALLES (du gr. akros, élevé, et de phallus)

n. m. pi. Division anatomique comprenant les vers némato-

des, onez qui, comme les trichines, la partie postérieure du
cloaque se renverse en dehors pour former une sorte de

pénis. Chez les vers acrophalles, l'ouverture du cloaque est

placée à l'extrémité postérieure du corps.

AGROPHORE (du gr. akron, sommet, et pherein, porter*

n. m. Genre do fougères, voisin du genre cystopteris. Le
type des acrophores est originaire de Java.

ACROPINACONE (du gr. akron, extrême ;
pinein, boire,

et akôn, qui refuse) n. m. Liquide d'odeur camphrée, inso-

luble dans l'eau, solublo danslalcool, bouillant vers 160",

et qui a été obtenu par l'action du zinc et de l'acide chlor-

hydrique sur l'acroléine. Exposé à l'air, il se colore en

brun. Ce corps a pour formule C'H"0'.

ACROPODE (du gr. akron, sommet, et pous, podos, pied)

n. m. Côté supérieur du pied des oiseaux.

ACROPODIUM {om' — dugr. aAron, extrémité, et pous,

podos, pied) n. m. Piédestal ou plinthe basse et car-

rée supportant une statue et faisant souvent corps avec
elle.

ACROPOLE (du ïrr. akros, élevé, et polis, ville) n. f.

Ville haute, citadelle des antiques cités grecques. C'était

à la fois une forteresse et une enceinte sacrée qui renfer-

mait les principaux temples. Dans toutes les régions du

monde grec, on visite de nombreuses acropoles; les plus

célèbres sont celles d'Athènes, de Mycènes, de Tirynthe,

d'Argos, de Corinthe, etc. Employé absolument, ce mot
désigne toujours l'acropole d'Athènes.

Acropole d'Athènes. Elle port;iit une foule d'édifices

célèbres, qui avaient été élevés pour la plupart au v siè-

cle av. J.-C. et qui se sont conservés presque intacts jus-

qu'à la fin de l'empire romain. Au moven àçe commença
la dégradation de 1 Acropole, avec les Éyzantins, puis avec
les Francs, les Vénitiens et les Turcs : on transtorma les

temples en châteaux forts, en magasins, en palais, en
églises ou en mosquées. Les Propylées furent très endom-
magés en 1656 par un incendie, et lo Parthénon par l'ex-

plosion d'une poudrière, pendant le siège do 1687. Lord
Elgin emportai Londres, en 1S16, une grande partie des

sculptures. Mais, depuis cette époque, on n"a pas cessé

de conserver pieusement, de consolider et d'étudier c6'

qui reste sur 1 Acropole. L'on y a fait des fouilles par-

tielles à diverses reprises, et. de 1S85 à 18SS, la Société

archéologique d'Athènes a achevé le déblayement de l'eu-

ceinte. Sur le plateau même, dans le riche musée dit de
/.-Icro/ïo/e. sont conser%-ées maintenant toutes les sculp-

tures trouvées dans les fouilles ou détachées des monu-
ments (restes de la frise du Parthénon, Victoires, série

des Àthénas archaïques, etc.).

L'acropole d'Athènes est un rocher isolé, de forme ovale*

escarpé de toute part, sauf à l'O., où il est accessible

par une pente très raide. On entre aujourd'hui dans
l'Acropole par la fameuse porte Beulé, flanquée de deux
tours carrées, et par un escalier monumental ; mais l'es-

calier comme la porte sont d'un travail médiocre el

datent du temps de l'empire romain. A l'époque grecque,

on montait à 1 Acropole par un simple sentier creusé aan?;

le roc et très sinueux. Au sommet du rocher, s'étend un
grand plateau inégal, long d'environ 310 m., large de
140 m., et partout entouré de murs : on retrouve cà *^t là

des débris de la vieille enceinte pélasgique, qui para!t

avoir subsisté jusqu'au temps de la guerre medique, et

qui fut remplacée au N. par le mur dé Thémistocle, au S.
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par le mur de Cimon. Les principaux monuments que l'on

visite encore sur l'Acropole sont : à l'O., les Propylées,
la Pinacothèque et le temple de la Victoire Aptère; au
N., rErechtheion et les restes d'un ancien temple d'Athéna:
au centre, le Parthénon de
Périclès , construit sur les

soubassements du Parthénon
de Cimon. Autour de l'Acro-
pole sont groupés la plupart
des édifices et des quartiers
do l'ancienne Athènes : sur
les pentes méridionales du
rocher, l'Odéon d'Hérode At-
ticus. le Portique d'Eumène,
l'Asclépiéion, le théâtre de
Dionysos: à l'E., le temple
de Zous Olympien et le mo-
nument de Lysicrate; au N.,
les vieilles grottes pélasgi-
ques. les portiques et Tes
gymnases de l'Agora; à l'O.,

l'Aréopage et le Pnyi.
— BiBLioGR. : Beulé, l'Acro-

pole (TAthènes (Paris, 18631;

I). Burnouf, l'Acropole (Pa-
ris, 1877) ; A. Bôtticher, die
Akropolis von Athen (Berlin,
1888); Journal archéologique
d'Athènes (1885 et suiv.).

ACROPOUTE (Georges)

.

historien grec et grand logo-
thëte sous l'empereur Michel
Paléologue, né àConstanti-
nople en 1220, mort vers 1282.
Il fut envoyé auprès du pape
Grégoire X, pour négocier la

réunion des Eglises grecque
et latine. En 1274, au concile
de Lyon, il abjura, au nom de
l'empereur, le schisme do la

communion grecque, mais ,se>

concitoyens nel'approuvèrciii
pas. 11 a écrit la partie de la

Byzantine qui s'étend de I2û5
à 1261. — Son tils Constantin
lui succéda comme grand lo-

gothète. Disgracié sous Mi-
chel Paléologue, il rentra en
faveur sous Andronic, et, à
l'imitation de Slméon Méta-
phraste. il écrivit la vie de plu-
sieurs saints, ce qui le fit sur-
nommer le Jeune luétaphrasfe.

ACROPOSTHIE (du gr.
akron, extrémité, et post/ip,

prépuce) n. f. Nom scientifi-

que de l'extrémité du prépuce.

ACROPOSTHITE (rad. acro-
posthie) n. m. Affection, in-
flammation du prépuce chez
l'homme.

ACROSALENIA {du gr.
akron, pointe, et salos, trem-
blement de terre) n. f. Echi-
nide fossile se trouvant dans
le lias, le jurassique et le

crétacé inférieur.

ACROSTICHE (du gr. akron, extrémité, et stichos, vers)
n. m. Petite pièce de poésie, dans laquelle chaque vers
commence par une des lettres du mot que l'on a pris

pour sujet, lequel mot se trouve ainsi reproduit verti-

Entrée de l'Acropole. — 2. Cour des g:ardiens. — 3. Portique et temple d'Esculape. — 4. Mur de
Serpentzé. — 5 Portique dit « d'Eumène-.— 6 Pauaglia Chrysospiliotissa. — 7. Colonnes corin-
thiennes. — 8. BeWédére- — 9 Cella. — 10 Voie sacrf^e. — II. Enceinte d'Athpna Ersnné. —
IS. Enceinte d'Artémis Brauronta. — 13. Piédestal d'Alhi^na Promachni», — H. Autel d'Athéna-

ACROSARQUE (du gr. d'Apol
airoNjSommet, et.s/ïrj, pulpe

j

n. f. Fruit charnu, sphériquc et soudé
le calice, comme les groseilles.
ACROSE (du gr. akron, extrême) n. m.

Liquide sirupeux, brunâtre, de saveur
sucrée. {Vacrose ou lévulose mactive,
C'H'^O*, a été obtenu par Fischer en
faisant agir la baryte sur le bromure
d'acroléine. L'acrose ne possède pas
de pouvoir rotatoire et peut, comme
le sucre interverti, fermenter sous l'in-
fluence de la levure de bière. Il a servi
à faire la synthèse du lévulose ordinaire,
du glucose ordinaire et des mannoses.)

othèque - n.Pone deBeuIé.— 18- Grotte de Pan.— 19. Gr

ntimement avec |

Acrosalenia

ne, et sophia, sagesse)
appartient quA Ditu.

ACROSPIRE (du gr. alcron, sommet, et speiron, enve-
loppe) u. f. Filaments que pousse l'orge en germination.

ACR05P0RE (du gr. akron, sommet, et spora. semence)
u. f. Spore de forme ovale, se développant au sommet
des filaments chez divers champignons.

ACROSPORÉ, ÉE adj. Se dit des organes reproducteurs
des champignons, lorsqu'ils apparaissent à l'extrémité
d'une cellule mère.
— Encycl. Los spores qui se développent ainsi prennent

le nom d'exospores Elles peuvent être disposées on cha-
pelet au sommet d un filament dans ce cas. suivant
leur structure

calement. Quelquefois, on double la difficulté en faisant
en sorte que les lettres se trouvent également répé-
tées à la DU des vers dans le même ordre qu'au commen-
cement.
— Adjectiv. : Vers acrostiches.
— Encycl. L'usage de l'acrostiche est fort ancien. Les

comédies de Plante sont précédées d'un argument dont
les premières lettres réunies forment le titre de la pièce.
Cicéron paraît croire que les oracles sibyllins se rendaient
on vers acrostiches. L'acrostiche passa avec l'usage de
la langue latine chez les écrivains des premiers siècles
de l'ère chrétienne. Il fleurit au moyen âge dans les
cloîtres; il occupa l'esprit des poètes de la Renaissance,
qui en. augmentèrent à l'envi les difficultés.

Acrosticno simple adressé à Louis XIV par un poète
qui avait plus d'esprit que d'argent :

C"ouis est un héros sans peur

Acrostiche double :

>monr parfait dans i

>utre qu 1. défaire De pour:

t>

ACROETtC ou
ACROSTi..'UE
(du gr. akro
sommet, et sfi

chos

n. m. Genre dé

ACR05T1CHÉES (rad. acrostiche, parce que certaines
de ces plantes portent à la face inférieure de leurs
feuilles des linéaments ressemblant à des commence-
ments de mots) n. f. pi. Tribu de fougères polypodia-
cées sans indusie ; ^.^

leurs sores recou-
vrent le parenchyme
et les nervures de la
face inférieure , ou
même les deux faces
de la feuille, ou bien
encore ils sont situés

sur un épaississe-
ment qui longe les

nervures. Principaux
genres : acrostic,

chrysode, etc.

*J^

Acroetic — a portioi feuille.

ACROSTOLE (du
gr. akros, élevé, et stolûs, ornement) n. m. Mot qui dési-
gna d'abord les parties élevées des extrémités d'un na-

ACROSTICHACEES (ka) n. f. pi. Bot. V. ACRosiicatES.
|

vive, et qui s'appliqua ensuit© aux ornements ©t aux

fougères des régions tropicaJes dont 1 espèce la plus re

masquable est Vacrostîc à cornes d'élan.

casque,sculptures de la prou
raie, etc.).

ACROTARSE {du gT. akron, extrémité, et tarsos, plante
du pied) n. m. Face intérieure du pied d'un oiseau.

ACROTATUS. fils de Cléomène II, roi de Sparte, mort en
265 av. J.-C. Les Agrigeniins ayant demandé des seco(ir>

â Sparte contre Agathoclès, tyran de Syracuse, Acrotaiu ^

se rendit au milieu d'eux, mais son orgueil et sa cruauir
soulevèrent le peuple contre lui. Il fut chassé et so
réfugia à Sparte, où il mourut. — Acrotatus, neveu du
précédent, roi de Sparte depuis 21.5 av. J.-C. II se distingua
lors du siège de Sparte par Pyrrhus, roi d'Epire, oi

périt dans un combat contre Aristodème, tyran de Méga-
lopolis.

ACROTÈRE (du gr. akrôtèrion, extrémité) n. m. Som
met ou extrémité d'un objet quelconque, ii Se dit quelque
fois pour dosseret, en parlant des petits murs qu'on pla^

tréniités i d'il

. — 3 et 0. Acrotères dea

d'espace en espace dans les balustrades. Il Amortissement
dos toits. Il Se dit aussi des jetées naturelles des ports.
— Archit. Sucle disposé aux extrémités ou au sommet

d'un fronton et servant de support à dos statues, des
vases et autres ornements.
— Numism. Proue de navire qui désigne, sur les mé-

dailles, soit une victoire navale, soit une ville mari-
time.

ACROTÉRIASME fdu gr. akrôtêriazein, mutiler) n. m.
Amputation d'un membre. (Inusité.)

ACROTÉRIOSE fdu gr. âkrôtèrion, extrémité) n. f. Gan-
grène sénile dos extrémités des membres.

ACROTHAMNIUM {om' — du gr. akron, sommet, et
thamnion, arbrisseau) n. m. Genre de champignons qui
croît parmi les mousses, au pied des arbres.

AGROTHÊIX (du gr. akron, pointe, et thêlè, mamelon)
n. m. Genre do brachiopodes fossiles à coquille cornée:
la valve ventrale est conique et percée d'un trou rond. Se
rencontrent dans les terrains cambrien et silurien.

ACROTHYMION n. m. ou ACROTHYMIOSE n. f. (du gr.
akron, extrémité, et Ihumos, ihymj. En T. de méd. Sorte
de verrue conique, rugueuse, ayant quelque ressemblance
avec la fleur du thym et sujette à l'excoriation.

ACROTISME (dugr. akron, extrémité) n. m. Recherche,
étude des causes premières, dos principes fondamentaux.
II Philosophie transcendantale.

ACROTRÊTA (du gr. akron, sommet, et trêtos, percé)
n. m. Genre de brachiopodes fossiles, famille des siphono-
trétidés. Les acrotrêtas ont le crochet recourbé et très dé-
veloppé, le foramen très réduit et présentent, à la valve
ventrale, une vaste area triangulaire. On les trouve dans
les terrains cambrien et silurien.

ACRYLATE n. m. Chïm. V. aceolèate.

AGR'YLIQUE adj. V. ACEOLÉIQUE.
— Encycl. Série acrylique. La série acnjligue comprend

l'ensemble des corps de fonctions diverses, alcools, aldé-
hydes, acides, éthers, aminés, etc., qui dérivent des car-
bures éthyléniques. Us diffèrent des corps dérivés des
carbures paraffiniques eu ce qu'ils ont 2 atomes d'hydro-
gène en moins fex. : l'acide acrylique CH' = CH-CO'H cor-
respond à l'acide propionique CH'-CH'-CO.OH), et qu'ils

peuvent, sous des influences réductrices, fixer 2H.

ACSAC ou LOG n. m. Mesure de capacité pour les li-

quides et les grains, en usage chez les anciens Egyptiens
et chez les Hébreux. L'acsac, pour les liquides, valait
environ 0',44, et pour les grains, 2', 52.

ACTA n. m. pi. Nom donné, chez les Romains, aux pro-
cès-verbaux des séances des tribunaux, des assemblées
politiques, dos corporations, etc. Les plus importants
étaient :

Acta diurna, publica, urbanapopuli. Sommaire des évé-
nements quotidiens, affiché publiquement à Rome, conte-
nant les éphémérides politiques et judiciaires du fo-
rum, etc., que Jules César, en 59 av. J.-C, rendit régulier
et ofliciel. Les habitants de Ronio en faisaient des copies
qu'ils envoyaient en province; c'était le seul moyen de
publicité en usage chez les Romains.
Acta forensia. Procès-verbaux rédigés par les soins des

particuliers, et destinés à constater les faits juridiques
qui conféraient ou supprimaient des droits.
Acta judiciorum, Procès-verbaux dont l'usage se répandit

surtout sous le bas-empire, et qui avaient plus spéciale-
ment pour objet de constater les actes relatifs à la juri-

diction gracieuse ou contentieuse des magistrats.
Acta militaria. Registres où étaient inscrits jour par

ioor, dans chaque légion, l'effectif des hommes présents,
les congés, les comptes de chaque soldat.
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Aeta py'incipis, Uolation ofliciollo dos actes do l'omporour

ou dos faits relatifs à la maison impôrialo.

Acta senatus, Procès-vorbaux ofhciols dos séancos du

sônat, où étaient consignés les sénaïus-consultos, les pro

positions, les rapports, la correspondance avec les magis-

trats, los villes et les souverains étrangers, plus tard los

discours dos empereurs. La publication dos Acta senattis

fut régularisée ot complètement organisée par César pen-

dant son premier consulat en 50 {Suétono, Cspsar, 20). Cf.

Hilbnor, de Senaltui Populii/ue romani aclis (Leipzig. 18G0).

Acta cnnciliorum {Actes dos conciles)^ Procbs-verbaux

dos conciles.

Acta efudilorum (Actes des érudits). Titre du premier
journal littéraire qui ait paru en Ailomagno. Fondé on
1680 par Otto M'incko, prolossour à Loij>zig, il n'admettait

que dos comptes rendus cumulets et exacts. 11 compta
Leibniz au nombre do ses coUaDoratours.
Acta martyrum (Acles des martyrs). Procès-verbaux ou

récits rolatils à rinierrogatoiroot ausupplicodos martyrs.

Acta sanciorum {Actes des saints). Cotte expression s ap-

plique, dune façon générale, au recueil dos récits, au-
ihcntiqucs ou légendaires, relatifs à la vie des saints. Au
sons étroit du mot, Acta sanctorum est particulièrement

lo vaste recueil entrepris par Bolland, ot par ses compa-

f;nons ot successeurs, qui ont pris do lui lo nom do «bol-

andistes". V. bollandistes et uagiogb.vphie.

ACTA EST FABULA, mots latins qui signifient : La pièce

est jouée, et par lesquels le régisseur du théâtre antique
annonçait que la représentation était terminée.
Cotte formule a pris un caractère historique en passant

par la bouche d'Auguste, qui, sur lo point d'expirer,

demanda un miroir, se fit peigner les cheveux et raser la

barbe, puis demanda : « ^ai-je pas bien joué mon rôle?
— Oui, lui répondit-on. — Batte» donc dos mains, dit-il.

la pièce est iinio 1 {Plaudite, acta est fabula!) n

De môme. Rabelais, au moment de rendre l'âme, s'écria,

dit-on, dans un dernier éclat de ce rire sardoni^ue derrière

lequel il avait abrité sa philosophie; n Tires le ride(vh '«

farce est jouée! »

ACTE (lat. actus] n. m. Mesure de longueur chez les

anciens Romains. L'acte valait 35",48. Comme mesures de

superlicie, Vacie simple {actus minimus) avait 120 pieds do

long sur 4 de largo, et Vacte carré {actus quadratus) avait

un actus de côté ot valait l.258'°'i,83.

ACTE (lat. actuSy action, mouvement, ou ac(um, chose
faite) n. m. Dans son sons lo plus large. Tout ce qu'on

fait ou peut faire : Acte de bravoure, de charité, etc.
— Manifestation d'une volonté, d'une force : Les savants

ignorent comment Tacte de la vision donne naissance à In

sensation. lArago.)
— Exécution, par opposition à intention; fait, par oppo-

sition à paroles : On juge les hommes d'après les actes ef

non d'o.près les intentions, il En métaphysique, se dit par
opposition à puissance, c'est-à-dire à faculté de réaliser :

La I

priy

; conséquence est bonne de /'acte à la pui
— Faire acte dt présence. Se présenter un moment en

quoique endroit, par devoir ou par pure civilité, il Faire

acte d'autorité, Manifester son autorité d'une manière vive

et prumpte. ii Faire acte de soumission. Donner de vivo
voix ou par écrit une preuve de soumission, il Faire acte

de complaisance, Faire, par bonté ou facilité d'humeur, une
démarche à laquelle on n'est point obligé, il Faire acte de

bonne volonté. Faire un effort, une démarche pour montrer
le désir de plaire, do réussir, la déférence que l'on a pour
quelqu'un, ou l'intérêt qu'on lui porte.
— Décision, mesure prise par Vautorité publique ; Actp;

d'amnistie. Les actes du gouvernement.
— Mouvement religieux, sentiment de piété, et par ex-

tension, formule qui exprime ces sentiments i Ln acte
de foi. On ACTE de contrition.

— Art dram. Se dit des principales divisions dont est

composée une pièce de théâtre, et qui généralement sont

séparées les unes des autres par un baisser du rideau :

Pièces en trois actes, en cinq actes, il Un acte, deux actes,

trois actes^ etc., se dit al)sol. pour Pièce en un acte, deux
actes, trois actes, etc. il Fig. Période, épisode de la vie
humaine, comparée à un drame : C'est à Sainte-Hélène que
se joua le dernie}- acte de la vie de Napoléon I".
— Dr. Ecrit constatant un fait, uno obligatiou, une

convention : Passer, signer un acte, h Fait par lequel on
prouve sa qualité, son droit : Faire acte d'héritier, acte
de possession, il Donner acte, Constater légalement et au-
thentiquement. il Prendre acte, Faire constater légalement.
n Demander acte, Réclamer la constatation légale d'un fait.

it Par ext. Ces trois dernières locutions s'emploient dans
le langage ordinaire pour déclarer que, dans une circon-
stance donnée, uno conduite, une affirmation, un avcU;
peuvent servir de preuve.
— Mus. Acte de cadence, Préparation d'accords (jui

amène la terminaison ou cadence finale.
— n. m. pi. Mémoires de certaines sociétés savantes:

Les Actes de la société de Leipzig.
— Encycl. Art dram. La division en actes n'existai'

point chez les Grecs ; leurs comédies et leurs traijédic
étaient roprésontoes sans interruption. Le mot acte dési-
gna d'abord, chez les Romains, le genre dramatique tour
entier ; il correspondait, dans ce sens, au mot drama der
Grecs. Plus tard, il s'appliqua à uno partie distincte du
drame. L'usage fixa le nombre de ces parties à cinq.
En France, la tragédie s'est généralement soumise t

cette loi ; mais la comédie a pris de bonne heure ses cou-
dées franches, et nous avons des comédies en quatre, trois,
deux, un seul acte. Ce qui est essentiel, c'est que la divi-
sion de la pièce eu actes ne soit pas artificioUo ot arbi-
traire, que chaque acte soit nn pas important do l'action
vers son dénouement, une partie nécessaire de rensomble.
une phase déterminée de révolution totale. Chaque acte,

se subdivise en scènes.
— Dr. Acte EXKCUTOiRE.Tout acte qui. revêtu de la for-

mule exécutoire, a force légale pour être exécuté au non'.

de l'Etat. Les jugements, par exemple, se terminent
ainsi : » En conséquence, le président de la République
française mande ot ordonne à tous huissiers sur ce requis
de mettre le présent jugement à exécution ; aux procu-
reurs généraux et aux procureurs do laRépublique près los
tribunaux de première instance d'y tenir la main, à tous
commandants et officiers do la force publique d'y prêter
main-forte, lorsqu'ils en seront légalement requis. •

— Acte authentique. L'acte authentique est celui qui a
été reçu par un oftioier public (notaire, greffier, huissier,

officier do l'état civil) compétent pour iostrumontcr dans
le liou où l'acteaété rédigé, ot avec les solennités roqui-

sos (C. civ., art. 1311-1321). Il fait pleine foi do la con-

vention qu'il renferme entre los parties contractantes et

leurs héritiers ou ayants cause ild., art. 1319;. Il serait

nul, en tant qu'acto auihontiquo, s'il avait été dressé par
un officier public suspendu, destitué ou révoqué ; cette

nullité serait également de droit, si l'officier public qui a
instrumenté était parent ou allié au degré prohibé dos
parties intéressées.

L'acto qui n'ost point authentique vaut comme écriture

rivée, s'il a été signé des parties iC. civ., art. 1318).

Il faut distinguer dans un acte authentique lo fait maté-
riel constaté par l'officier public, ot oui s'est passé sous
ses yeux, des déclarations mêmes qu'il contient. Les faits

matériels, comme la dato du contrat, l'apposition des
signatures, lo fait brutal de la déclaration, sont considé-

rés comme vrais, jusqu'à inscription do faux (v. kaux) ;

mais il en est autrement do la sincérité intrinsèque des
déclarations faites à l'officier public : l'acte authentique
prouve que ces faits ont ou lieu et quo los déclarations

mentionnées ont été faites en sa présence; il ne prouve
pas qu'elles soient sincères.

Les tiers à qui l'acte authentique est opposé sont admis
h en établir la simulation par tous les moyens do preuve,

pour tout ce qui ne s'est pas passé sous les yeux de l'offi-

cier public.

Los actes authentiques dont l'usage est le plus univer-
sel ot l'importance la plus capitale, dans la sphère des
intérêts privés, sont ceux qui dépendent du ministère des
notaires. Ces actes doivent en général être rédigés en un
original unique ou minute, qui reste entre los mains des
officiers ministériels, et il en est délivré aux parties des
copies en forme, connues sous le nom d'expéditions ou de
grosses.

Un certain nombre de contrats doivent nécessairement
être passés sous forme d'actes authentiques. Tels sont :

les consentements écrits des ascendants au mariage de
leurs descendants, les reconnaissances d'enfants naturels,

les donations entre vifs, les contrats de mariage, les con-
stitutions d'hypothèques.
— Actes sous seing privé, Actes que les parties rédi-

gent elles-mêmes, sans l'intervention d'un officier public,

et qui sont simplement revêtus do leurs signatures
(C. civ., art. 1322-1332). 11 n'est point nécessaire que l'acte

privé soit écrit de la main des parties ou de l'une d'elles :

leur signature seule doit» de rigueur, être autographe. La
forme de ces actes est libre : il suffit qu'ils énoncent avec
clarté l'objet de la convention, l'obligation contractée ou
la libération que l'écrit a pour but de constater. Toutefois,

une condition est prescrite, à peine de nullité de l'acto

privé, dans le cas où le contrat comporte non point une
obligation unilatérale, c'est-à-dire du côté d'une seule
partie, mais des engagements multiples et mutuels : l'acte

doit alors être rédigé en autant d'originaux qu'il y a de
parties ayant un intérêt distinct à s'en prévaloir ; chaque
intéressé doit être mis en possession d'un original, et

chaque original doit porter la mention que l'acte a été fait

en double, en triple ou quadruple, etc., selon qu'il y a doux
parties ou un plus grand nombre ayant des intérêts sépa-
rés. Il suffit d un original pour toutes les personnes ayant
le même intérêt. L'acte privé fait, du reste, entre les

souscripteurs ou leurs héritiers et ayants cause, la même
foi que l'acte authentique, pourvu qu'il soit reconnu par
la partie à laquelle on Voppose, ou qu'il soit, en cas de
dénégation de la partie, vérifié et tenu pour avéré en jus-

tice. Le trait saillant qui sépare l'acte privé de l'acte

authentique est que ce dernier fait foi par lui-même et

que c'est à la partie qui le dénie à en prouver la fausseté
par la voie de l'inscription de faux, tandis que, si l'acte

sous seing privé est dénié, c'est à la partie qui en est
porteur et qui entend s'en prévaloir qu'incombe la charge
de le faire vérifier en justice et d'en établir la sincérité.

Entre les parties, l'acte privé fait foi de sa date, comme
de tout le surplus de son contenu. Vis-à-vis des ai,'ants

cause à titro particulier, sa date n'acquiert de certitude
légale que dans trois cas : o Les actes sous seing privé,

dit l'art. 1328, n'ont de date contre les tiers que du jour
où ils ont été enregistrés, du jour de la mort de celui ou
do l'un de ceux qui les ont souscrits, ou du jour où leur
substance est constatée dans les actes dressés par des
officiers publics, tels que procès-verbaux de scellé ou
• rinventairo. "

Les actes sous seing privé no constatant qu'une obliga-
tion unilatérale par laquelle Tune des parties s'oblige sim-
plement à payer une somme d'argent ou à livrer uno
chose appréciable sont soumis à une condition particu-
lière . le corps entier de l'acte doit être écrit et signé do
la main de la partie qui s'oblige; ou bien, si c'est une
tierce personne qui a écrit l'acte" la partie débitrice doit,

outre sa signature, y apposer un < bon « ou n approuvé '
.

écrit de sa main et ènonciatif de la somme ou de la quan-
tité formant l'objet de l'obligation. Les artisans, labou-
reurs, vignerons et gens de lournée ou do service, qui
souvent ne savent quo signer leur nom, sont dispensés de
la formalité du « bon » ou <• approuvé » (C.civ., art. 1326).

Cette disposition a pour but d'éviter aux illettrés les frais

d'établissement d'un acte en due forme.
Lorsque l'écriture ou la signature d'un acte sous seing

privé n est pas reconnue par ceux à qui on l'oppose, il y
a lieu à un incident do procédure dit n do vérihcation des
écritures ^. Lorsque la somme exprimée dans le corps
de l'acte n'est pas la même que cello indiquée par le " bon
ou fl approuvé », la somme la moins élovéo est présumée
exacte si l'erreur no peut être établie.

En matière commerciale, les actes sous seing privé no
sont pas soumis à toutes les proscriptions du C. civil.

C'est ainsi qiio la rédaction des contrats synallagmatiques
on autant d originaux qu'il y a de parties n'est pas obli-

gatoire: quo l'acte sous seing privé constatant uno obli-

gation unilatérale de somme ou de quantité n'a pas
nécessairement à être écrit en entier do la main du
débiteur; quo les conditions exigées en droit civil, pour
qu'un acte ait date certaine à l'égard des tiers, ne sont
pas exigées. Ces dérogations au droit ci\il résultent de ce
qu'en principe tous les moyens de preuve sont admis de-
vant les tribunaux de commerce.
— .\cTEEÉcoGNiTiF,Acte par lequel OU reconnaît do nou

veau son obligation, soit parce que le titre primordial est
perdu, soit pour interrompre la prescription (par ex., le

débiteur d'trne rente peut être contraint à tournir à ses frais
un titre nonvea»] an oréanoter. après ^ngvhuit ans de la

ACTA — ACTE
dato du dernier (itro [C. civ., art. 2203];, soit pour tonto
autro cause.

L'acto récognitif doit reproduire m extento ou on sub-
Ktanco l'acte primordial, mais ce fiu'ils contiennent do
plus ou do difréroni n'a aucuno valeur. L'acto nouveau
oui relate spécialement la teneur de l'acte primordial peut
uisponscr uo la production do co dernier; si cctio condi-
tion n'ost pas expressément roroi)Iio. il n'a aucuno force

f>robanto quant à l'oxistonco do l'obligation. Néanmoins,
créancier peut être dispensé de représenter l'acte

primontial, lorsqu'il produit plusieurs actes récognitifs
conformes, et dont 1 un a trente ans do dato fC. civ,.

art. 1337).

— AciKS CONSERVATOIRES, Âctos qui, commo l'invcntairo
ou l'inscription d'hypothèque, ont pour objet de conser%'or
la jouissance d'un droit et d'en assurer l'exercice, s'il y a
lieu. — Pondant une instance on divorce ou en séparation
de corps, chacun des ôpuux peut prendre pour la garantie
do ses droits des mesures conservatoires, notamment
requérir l'apposition des scellés sur los biens de la com-
munauté (C.civ., art. 242).— Sous lû régime delacommu
nauté légalo, lo mari doit prendre toutes les mesures
conservatoires destinées à empêcher lo dépérissopient
des biens personnels do la femme (C. civ., art. X428j. —
Lorsque s'ouvre uno succession, les actes purement con-
servatoires n'emportent pas l'acceptation de la qualité
d'héritier, si l'on n'y prend expressément cctto qualité
(C. civ., art. 779).
— AcTRCONFiRMATïF, Acto par IcquoI on valide, on ratifie

une obligation entachée d'un vico qui pourrait motiver une
action en nullité ou en rescision. (V. nullité, rkscision.)
Cet acte, pour être valable, doit contenir la substance de
l'obligation primitive, la mention du vico et l'intention do
lo faire disparaître, et il no doit être rédigé que lorsqu'à
pris fin la situation d'où provient lo vico do l'obligatiou :

par exemple, un acto nul parce que lo consentement du
débiteur est vicié par la violence no peut être confirmé
que lorsque le débiteur a repris son libre arbitre.

La confirmation, dont la preuve incombe au créancier,
engage irrévocablement les parties, mais les droits que
les tiers de bonne foi tiennent du premier acte sont res-
pectés.
La confirmation s'appliquant exclusivement aux obliga-

tions annulables ou rescindables, il en résulte que le do-
nateur no peut réparer, par acte cenfirmaiif. les vices
d'une donation entre vifs : nulle en la forme, celle-ci doit
être refaite en la forme légale. Mais, contrairement au
principe, le Code civil accorde aux héritiers ou ayants
cause la faculté de confirmer, après le décès du donateur,
une donation inexistante pour vice de forme : cette con-
firmation, de mémo que l'exécution volontaire de la do-
nation, implique la renonciation des héritiers ou ayants
cause à opposer soit les vices de forme, soit toute autre
exception (C. civ., art. 1338-1340),
— AcTK FKUSTKAToiRE, Acto d'uu officior ministériel inu-

tile aux parties et dont lo seul but est d'augmenter frau-
duleusement ses émoluments. " Les procédures et les
actes nuls ou frustratoires, et les actes qui auront donné
lieu à uno condamnation d'amende, seront à la charge dos
officiers ministériels qui les auront faits, lesquels, suivant
l'exigence des cas, seront en outre passibles des dom-
mages ot intérêts de la partie, et pourront même être
suspendus de leurs fonctions. » (C. pr. civ., art. losi.)
— Acte synallagmatiqce ou bilatéral. Contrat par

lequel doux ou plusieurs personnes s'obligent récipro-
quement les unes envers les autres, par opposition au
contrat unilatéral, dans lequel une ou plusieurs personnes
sont engagées vis-à-vis d une ou plusieurs autres, sans
qu'il y ait engagement de la part do ces dernières (C. civ.,

art. 1102-1103). La vente est un acte synallagmaiique ; lo

contrat de prêt est un acte unilatéral.
— Actes dressés aux aeméks et en mer. La loi du

Sjuin 1893 a édicté des dispositions spéciales relativement
aux actes de procuration, de consentement ot d'autorisa-
tion dressés aux armées ou dans le cours d'un voyage
maritime. Ces actes sont dressés par les fonctionnaires
de l'intendance ou les officiers du commissariat, dont la

compétence est absolue hors de France, mais limitée en
France au cas où les intéressés ne peuvent s'adresser à
un notaire, et mention de cette impossibilité est consignée
dans l'acte.

— Acte capitulaire. V. capitulaire. n Acte respectueux.
V. mariage, il Acte d'habeas corpus. V. babeas < orpus. il

Acte d'indemnité. V. indkmmte. 11 Acte de commerce. V,
COMMERCK. Il Acfe de navigation. V. NA\nGATioN. il Acfe de
proclamation.Y. proclamation, n Acte du test. V. test, ii

Acte de société. V. société, ii Actes de notoriété. V. noto-
riété. 11 Actes de l'état civil. V. état civil.
— Philos. Le rapport de la puissance à Vacte est une

idée essentielle de la doctrine d'Aristotc. L'être n'est

parfait ni en nous, ni autour de nous ; et ce qui lo prouve,
c'est le changement, le mouvement. Or qu'est-ce que le

changement, sinon la réalisation de qualités qui n'étaient

d'abord que possibles? L'être concret, l'individu, n'est

donc que lo développement, l'épanouissemont d'une sorte
de germe, la réalisation do la puissance devenue acte. La
puissance correspond donc, dans l'ordre des causes, à la

matière, et l'acte à la forme. La matière est lo germe de
la forme, la forme en puissance. Ainsi, l'airain réalise co
qui était caché dans le minerai brut, ot, pour prendre un
autre exemple, la fleur est puissance du fruit ot acte du
bouton. — Ces distinctions sont fondamoiitalos dans la

philosophie d'Aristoto : elles tinrent également, au moyen
àgo, une grande place dans la philosophie scolastique.
— Polit. Acte (tes corporations, Bill décrété le 20 décem-

bre 1661 par le parlement anglais, et suivant lequel nul
no pouvait être membre do certaines corporations déter-
minées s'il n'avait, pendant l'année précédant son élec-

tion, reçu certain sacrement suivant le rit de l'Eglise

anglicane. Il .4 c/e d'unifo)-mité, Bill du 19 mai 1662, par
lequel le parlement anglais décréta que l'on forait usage. .

dans tous les lieux du culte public en Angleterre, du livre

de prières tel qu'il avait été révisé par l'Eglise anglicane.

n Acte d'établissetiient, Bill du parlement anglais du mois
de juin 1701. décrétant que nul ne pourrait monter sur le

trône d'Angleterre s'il n'était protestant, n Ac/e d'union.

Bill du parlement anglais qui proclama, en 1800, l'union

législative, c'est-à-difé avec un seul et même parlement,
de la Grande-Bretagne et do l'Irlande. C'est lo rappel de
ce bill odieux à l'Irlande qu'ont réclamé les agitateurs
irlandais depuis O'Connell.
— Acte additionnel ou \Avi.s exactement Acte additionnel
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aux constittitioîis de l'Empire. On donne ce nom à une sé-

rie d'articles supplémentaires aue Napoléon, le 23 avril

1815, après son retour de l'île d'Elbe, ajouta aux consti-

tutions de l'Empire. Par cet acte, qui est en réalité une

constitution nouvelle, le pouvoir législatif, qu'acceptèrent

près de 1.300.000 suffrages, était partagé entre le souve-

rain et deux Chambres : l'une de pairs héréditaires, l'autre

de représentants élus, mais au second degré; la liberté

de la presse était reconnue, ainsi que la liberté et l'éga-

lité des cultes, etc. ; la famille royale des Bourbons était

à jamais exclue du trône. L'Acte additionnel fut juré par

les représentants du peuple à l'assemblée du Champ-de-
Mai, le 1" juin 1815. Napoléon, de son côté, prêta le ser-

ment d'y rester lidèle.

— Syn. Acte, action, h'action est plus spécialement la

manifestation d'une force agissante ; l'acte est le résultat

de cette manifestation. Action se dit indifféremment de

tout ce que l'on fait ; acte se dit plutôt de ce qui est re-

marquaole, en bien ou en mal. Action s'accompagne bien

d'une épithête ; acte est plus souvent suivi do la préposi-

tion de et d'un nom : Action charitable, acte de charité.

Actes de Rymer, recueil de documents d'une im-

portance considérable pour l'histoire d'Angleterre, choi-

sis par Thomas Rymer dans les archives de la Tour de

Londres et autres dépôts anglais. Ce recueil a été publié

de 1704 à 1735 (Londres) en 20 volumes in-folio, sous ce
titre : Fœdera, Conventiones, Litters et cujuscumque gene-

ris Acta publica inter reges Angliip. et alios guosvis inipe-

ratoreSy reges ab A. î). ifOi ad nostra iisgue (empara

habita aut ti'actata. On le désigne généralement sous les

noms à'Actes ou Fœdera de Rymer. Cet historien anglais

publia lui-même les quinze premiers volumes de ce grand
recueil ; après sa mort, son collaborateur Robert Sander-
son publia, sur un plan un peu différent, les derniers

tomes, qui vont jusqu'à l'année 1654. Les Actes de Rymer
sont très utiles, mais inférieurs au Recueil des Ordon-
nances des rois de France ; ils ont été plusieurs fois réim-

primés.

Actes des Apôtres (les), un des livres du Nouveau
Testament, contenant l'histoire de l'Eglise naissante pen-

dant l'espace de vingt-neuf ou trente ans, depuis l'Ascen-

sion de Jésus-Christ jusqu'à Tannée 63 de l'ère chrétienne.

Ce livre forme la continuation de l'Evangile selon saint

Luc, et, comme cet Evangile, est adressé à Théophile. Il

se compose de vingt-huit chapitres : les sept premiers ra-

content la prédication des apôtres à Jérusalem; les huit

suivants, l'expansion de l'Evangile dans le monde païen ;

les derniers, la mission et les voyages de saint Paul.

Les Actes des Apôtres sont écrits en grec et attribués à

saint Luc. La critique rationaliste, représentée par Chris-

tian Baur et l'école de Tubingue. me que samt Luc en

soit l'auteur, tout en admettant que certaines parties sont

dues à un compagnon de saint Paul, à un témoin oculaire

des faits. Il lui semble voir dans l'ouvrage le dessein d'ef-

facer la trace des luttes qui divisèrent saint Pierre et

saint Paul, luttes qui s'y montrent moins ardentes qu'elles

ne paraissent avoir été. La critique catholiq^ue soutient

que c'est là une conjecture gratuite et s'appuie, pour éta-

blir l'authenticité de ce livre, sur les ressemblances de
langue et de style qu'il présente avec l'Evangile de saint

Luc, sur la précision des détails qu'il donne, ainsi que
sur le témoignage d'une tradition ininterrompue qui re-

monte, avec saint Ignace d'Antioche et le pape saint Clé-

ment, jusqu'à la lin du î"'' siècle.

Actes des Apôtres (les), journal royaliste fondé
en 1789 par Peltier, avec la collaboration de Champcenetz,
Lauraguais, Rivarol, Régnier, d'Aubonne, Béville, Lan-
glois, iSuleau, Bergasse, et qui cessa de paraître en 1791.

C'était moins un journal qu'un pamphlet périodique
contre l'Assemblée constituante. La satire personnelle en
faisait tout le succès. L'esprit qui l'animait était franche-
ment contre-révolutionnaire ; toutes les idées nouvelles
étaient attaquées et toutes les réformes dénigrées par des
sarcasmes, des anecdotes scandaleuses et piquantes, et

quelquefois par des injures et des calomnies.
— BiBLioGR. : Marcelin Pelet, Un journal royaliste en

f7S9. Les Actes des Apôtres (Paris, lS73j.

Actes des Conciles. On appelle ainsi les nombreuses
collections ou canons des conciles. La meilleure est celle

publiée par Mansi entre 1751) et 1798 : Cuncdioruin nova et

amplissijna collectio.

Actes des Martyrs. V. Acta martyrum.

Actes des Saints. V. Acta sanctorum.

Actes et paroles, par Victor Hugo (1S75-1876). L'ou-
vrage, en trois volumes, embrasse la vie publique du grand
écrivain, de 1S41 à 1875, ou de sa réception à l'Académie
française à son entrée au Sénat. Il se divise en trois sé-

ries : Avant l'exil. Pendant l'exil. Depuis l'exil.

Avant l'exil, quoique se rapportant seulement aux com-
mencements de la carrière politique du grand écrivain,

est peut-être le plus intéressant des trois. Il retrace les

grandes luttes oratoires de 1850 et 1851, au moment décisif

où il s'agissait pour la République de vivre ou do mourir.
On ne peut relire sans adm-ration les magnifiques discours
nue prononça Hugo sur l'expédition de Rome, sur la liberté

de l'enseignement, sur le suffrage universel, à propos de
la loi du 31 mai, et sur la revison de la constitution.

Pendant l'exil a pour introduction une vingtaine de
pages, intitulées : Ce que c'est que l'exil, et que l'on peut
compter parmi les plus pénétrantes qu'ait écrites l'auteur.

Viennent ensuite les discours du poète sur les tombes des
proscrits, ses protestations contre la tyrannie et l'escla-

vage; ses appels à la justice et à la pitié en faveur des
victimes de la guerre et de la politique ; la lettre adressée
à l'Amérique, pour la supplier en faveur de John Brown
la lettre dans laquelle il demandait en 1867, à Juar«z, la

grâce do Maximilien ; de beaux morceaux écrits à]'o;ca-
sion des centenaires de Dante et de Shakspeare.
Depuis l'exil contient le discours prononcé à Paris par

Victor Hugo rentrant en France, au lendemain du 4 sep-

tembre ; des proclamations aux Français, aux Allemands,
aux Parisiens ; les discours prononcés à Bordeaux contre
le traité de paix, contre la démission des députés d'.Msace
et de Lorraine, sur Paris capitale ; les motifs de sa démis-
sion do député à l'Assemblée nationale ; les protestations

écrites de Bruxelles, où l'avait appelé la mort de son tîls,

Ch. Hugo, contre les excès de la Commune, le décret des
otages et aussi des appels à la conciliation, etc.

De la première à la dernière page du recueil, on sq il le

même souffl..?, la ra^me inspiration éloquente, les mêmes
aspirations généreuses

ACTE n. f. Le blé, les dons de Cérès. Il Acte et Cypris,

Expression en quelque sorte proverbiale, qui désignait,

chez les Grecs, l'heure de la

table et le moment du plaisir.

Acte, affranchie grecque,
que Néron préféra à Octavie.

ACTÉE (du gr. aktaia, su-

reau) n. f. Genre de plantes de
la famille des renouculacées,
tribu des helléborées. Cette
jilante , appelée herbe de
Saint-Christophe, porte à ma-
turité de petites baies noires

ACTÉE ou ACTEA, nom
porté, eutre autres, par une
Néréide, qui est peut-être unr
pcrsonnitication de la coto

escarpée qui donna son nom
à la presqu'île de l'Attique. —
Nom d'une des quatre tribus

primitives de l'Attique, dans
la division de Cécrops.

ACTÉON, personnage m\ -

thologique, nls d'Aristée èi ^
petit-fils de Cadmus. Elevé Actee. - A. fleur; E. iVuu

par Chiron, il devint le plus grand chasseur de son temps.
II était toujours accompagné de cinquante couples de
chiens. Ayant sur-

pris Diane au bain,
il fut métamorpho-
sé en cerf par la

déesse, et aussitôt B&ate^BfLy
dévoré par ses pro-

pres chiens. Le sort

de l'indiscret chas-
seur se représente
souvent à lamémoi-
re des écrivains qui

y font de fréquen-
tes allusions.

ACTÉON (du gr.

aktë. rivage) n. m.
Genre de mollus-
ques gastropodes
opisthobranches.
type d'une famille

des actroni-

dés. à ce
ovale, en spiralo.

à dernière spire

grosse et ventrue.
L'espèce type du
genre, très com-
mune dans les
mers chaudes, est

la tornatella ou
action tornatilis.

Actéon (Musée britannique).

ACTÉONELLE n. f. Genre de mollusques gastropodes
opisthobranches, famille des actéonidés La coquille est

épaisse, renflée, lisse et à spire courte ,

le dernier tour de spire est très embras
sant et déborde de manière à laisser hbre
une faible partie do la spire. Les acteo-

nelles sont fossiles dans le crétacé raojen
et supérieur.

ACTÉONIDÉS n. m. pi. Famille de mol-
lusques gastropodes opisthobranches. sous-
ordre des tectibranches, caractérisée par
la coquille enroulée, à spirale allant en
s'épaississant, etc. Nombreux genres \'\\ ant
dans les mers chaudes et tempérées, et aussi

fossiles depuis le carbonifère: actéon, ac-

téonelle, buUine, ringicule, etc. Actéondle.

ACTÉONINE n. f. Genre de mollusques gastropodes opis-
thobranches, famille des actéonidés, â coquille ovoïde,
allongée et àcolumelle lisse. Ce genre existe

depuis la période carbonifère.

AGTÉPHILE (du gr. aktê, rivage, etphilein,

aimer) -n. f. Bot. Genre d'euphorbiacées à
(leurs monoïques ou dioïques, tropical, asia
tique ou océanien.
— n. m. Entom. Coléoptère carabique.

AGTER V. a. Prendre acte, on termes de
procédure ou do protocole.

ACTEUR, TRICE (lat. actor. actrix, même
sens) n. Celui, celle qui joue un rôle dans une
pièce de théâtre : Une belle et grande AtTRicE
est un être privilégié de la nature. (G. Sand.) Actéoninp.— Par compar. : Dieu est le poète, les hom-
mes ne sont que les acteurs. (J.-L. Balz.) Mirabeau a été

un des pi'incipaux acteurs dans la Révolution de {7S9.
— Fig. Celui, celle qui, dans un intérêt quelconque,

feint dès sentiments qu'il n'a pas : qui agit dans le but de
tromper sur ses véritables intentions : Auguste mourant
demanda à ses amis s'il avait été un acteur habile,
— Hist. Chez les anciens, tous les rôles étaient remplis

par des hommes ; les femmes ne paraissaient pas sur la

scène. Chez les Grecs, la profession d'acteur n avait rien

de déshonorant ; l'homme qui débitait un rôle sur la scène
n'était point exclu des charges publiques. Il en était

autrement à Rome, où les acteurs n étaient pas des
hommes libres, comme en Grèce, mais des esclaves. Le
fait de monter sur le théâtre eût entraîné pour un Romain
la perte de ses droits de citoyen. Au moyen âge, c'est

l'Eglise qui. par la représentation publique des Mystères,
donna naissance à notre théâtre. {V. mystère.) Au\v« siè-

cle, quelques bourgeois se grouperont, qui, sous le nom
devenu fameux de - Confrères de la Passion «, donnèrent
des spectacles publics et furent nos premiers acteurs. Ils

furent imités par des étudiants, des clercs du parlement,
qui, sous divers noms : « Enfants sans souci », « Clercs de
la basoche «, ' Compagnie des sots i>, se mirent à repré-
senter à leur tour des farces, des soties, des moralités.

Ce n'était point encore là des acteurs de profession, mais
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cela y acheminait. Co n'est que dans la seconde moitié du
XVI* siècle qu'une véritable compagnie d'acteurs de pru-

fession vint s'établir à l'hôtel de Bourgogne, qu'elle devait

rendre célèbre, et où elle attira bientôt tout Paris. Le
théâtre, alors, fut fondé en France, et l'on sait quelle su-

périorité nos acteurs surent conquérir et conserver depui>
lors. Bien que leur situation sociale fût considérée comme
inférieure, et que l'Eglise refusât de les inhumer en terrn

sainte, témoin Molière, ils n'en étaient pas moins, grâc
à leur talent, chéris du peuple, en même temps que choy s

et recherchés par les grands ; les princes même leur fai-

saient fête, et nul n'ignora de quelle faveur Louis Xl\'

entoura les acteurs français et les acteurs italiens si Ioul:-

temps fixés à Paris : Molière, Baron, Scaramouche, le fa-

meux arlequin Dominique et tant d'autres. Plus tard, enfiii

.

les acteurs de la Comédie-Française et de la Comédie-Ita-
lienne reçurent le titre de n comédiens du roi « et se virent

accueillis journellement à la cour. Aujourd'hui, la situa-

tion du comédien dans la société est ditférente : l'acteur

jouit, comme toute personne, de la considération géné-
rale, lorsque sa vie privée l'en rend digne.
— Syn. Acteur, comédien. On est acteur de fait, du mo-

ment où l'on représente un personnage. On est comédirn

par profession. Ainsi, dans la comédie de salon, les acteur.\

ne sont pas des comédiens. Il Au Jig., l'acteur est celui (lui

a part dans quelque affaire, et ce mot ne présente aucune
idée défavorable, tandis que celui de comédien exprime
une idée de feinte, de dissmiulation.

ACTÉUS ou ACT^US, premier roi de l'Attique. Il don-
a fille

— Jeux actiaqueft. Fêtes qui se célébraient tous l(>s

deux ans sur le promontoire d'Actium, en l'honneur

d'Apollon et à côte du temple d'Apollon Actius, cenir.'

religieux de l'Acarnanie. Auguste, en mémoire de sa vic-

toire sur Antoine, les renouvela avec plus d'éclat tons

les cinq ans. Plus tard, on les célébra de même à Rom. .

ACTIE l'du gr. aktis, rayon"! n. f. Genre d'insectes di-

ptères. Syn. de TRyrTorÈKi-:. V. ce mot.

ACTIF, rVE (lat. aetivus, qui agit) acU. Agissant, vu.

laborieux : Employé, ouvrier actip. Quand^il s'açit de fa

'qu

est I

, . -Ame, on est toujours actif. (E. Thoré.)

Par ext. Qui opère' avec énergie, violence : La
poison des plus actifs.

— Adm. milit. Service actif, Temps pendant lequel n

militaire est légalement sous les drapeaiLx. n Lapremifri

période du service militaire, celle qui précède le servi., r.

dans la réserve de l'armée active.
— Ascét. Vie active, Celle qui consiste dans l'accom-

plissement des actes extérieurs de piété, par opposui.-.n

à vie contemplative.
— Dr. Dettes actives, Sommes dont on est créancier, par

opposition à i^e^espnssires. Sommes dont on est débiteur.

— Gramm. Se dit des verbes exprimant une action .|'i

est faite par le sujet et qui passe sur un complément .1

rect sans le secours d'une préposition, comme dans ..-

phrases: L'enfance \litE le jeu. L'instruction nourrit (

-

pnt, etc. Il Se dit également de ce qui a rapport à c. ^

verbes : La voix active. Le sens actif.
— Patliol. Actif se dit de certaines maladies détermi-

nées par un accroissement anormal de l'activité dans l.^s

oiganes qu'elle affecte. 11 Anèvrisme actif. Dilatation .iu

< pur accompagnée d'hypertrophie, opposé à Anévri.^m,

passif. Dilatation du cœur avec amincissement des paroi-.

Il Congestion active, Congestion produite par un état in-

flammatoire. Il Bémorragie active, Celle qui survient cli. .

un sujet fort et pléthorique, et qui est accompagnée dm.
état de réaction presque fébrile. 11 Hydropisie active. Coll.

qui s'accompagne de quelques symptômes de réaction. .
.

qui paraît due à un accroissement de l'action sécrétoir.

— Philos. Qui agit, qui a la facilité d'agir, par opp..-

à PASSIF -.Il y a deux morales, l'une passive, qui défend -

faire le mal. Vautre active, qui commande de faire le 61.

— Physiol. Orqanes actifs de la locomotion. Se dit .1.

muscles qui déterminent les mouvements, par oppositi.

aux os, qui sont les organes passifs de la locomotion.

.Sensations actives. Celles qui sont perçues lorsque l'att.'!.

tien dirige l'organe d'un sons vers l'objet dont on vent

recevoir l'impression.
— Polit. Citoyen actif. Citoyen qui exerce les droits )..i-

litiques lorsque la Constitution ne donne pas à tous .

•

bénéfice. Telle était la Constitution française de 1791.

— Stn. Actif, agissant. Un être actif est un être qni .1

une disposition à agir et qui agit habituellement : un êrr.'

agissant est un être qui exerce cette disposition, qui aw
au moment même où on l'examine : un homme, si «'

qu'on le suppose, n'est pas agissant quand il dort. 1'

plus, actif s emploie plutôt pour les personnes, et agiss:n<i

pour les choses, les forces morales, etc. On ne dira guêr

un homme agissant, mais on dira bien m.

— Anton. Neutre, passif, inactif, inerte.

ACTIF n. m. Tout ce que l'on possède, en argent et on

biens, en créances, etc. : La fortune d'un commerçant .^.

compose de l'excédent de /'actif sur le passif. 11 Actif social.

Ensemble du compte créditeur d'une société : £'actif .s..

ciAL doit être balancé par le passif dans l'établissement d. *

bilans. Il Actif du Trésor. V. Teesok.
~ Gramm. L'actif, La voix active, le sens actif: Cer-

tains verbes s'emploient rarement à l'actif.

— Anton. Passif.

ACTINACIS Isiss — du gr. aktis, aktinos, rayon, et nkis,

pointe) n. m. Genre de polypiers fossiles, fainiUe des po-

ritides, appartenant aux terrains crétacé et tertiaire.

ACTINARXA (du gr. aktis, aktinos, rayon, et raiein,

briser) n. m. Polypiers fossiles de la famille des pori-

tidiF, dans le jurassique supérieur, ,. ...... •

;/0! agit
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AGTiNAUXlSME(ilii cr. aktis, aktinos, rayon, ot auxcin,

;i. 1 r.iiii'ci 11. m. So dit do l'uction do la radiation sur lu

croissau'-'o doy vûyétaux. (Cotto action est, on général, ro-

tardûtnco.)

ACTINE fdu fit. aktis, aktinos, rayon) n. f. Gonro do di-

ptàros Ijraoliycùros, famille dos xylophagidôs, ronfonnaiit

des niouchos trùs voisinos des bûris, ot dont les larves se

développent dans lo bois pourri.

AGTlNECTE(du ^T.akt'm, rayon, otn^Afoî, nageur) n. m.

Gonro do polypes très voisins des actinies.

AGTINÉE ou ACTINELLB (du gr. aktis, aktinos, rayon)

n. f. Gonro do synautliéréos ao l'Amérique boréale.

ACTINELLIDES (du gr. aktis, aktinos, rayon) n. f. pi.

Sousordro de protozoaires, appartenant à l'ordre desacaa-
thaircs.

ACTINENCHYME {nan — du gr. aktis. aktino.t, rayon, et

eqchuma. suc) n. m. Nom donne- au tissu CL-Uulairo des

Végétaux, lorsqu'il est disposé en l'orme dû rayons.

ACTINÉRIE (du {*r. aktis, aktinos, rayon) n. f. Genre do

polypes, do la faniillo dos actiniens.

AGTINIAIRES, ACTINIENS OU AGTINIDIENS {rad. acti-

nie) n. m. pi. Sous-ordro do cœlentérés, apnarienant à
l'ordre des zoanthairos et à la classe des coralliaires.

ACTINIE (du gr. aktis, aktinos, rayon) n. f. Genre do po-

lypes do l'ordre des zoanthaires, appelés quelquefois ortins

ne mer îi cause do leurs propriétés urticantes, ou awhno'
nés de mer, nom
quo leur ont
valu leurs cou-
leurs brillantes.
— Encycl.Los

actinies ont un
corps charnu.
très contractile,

couronné par
plusieurs ran-
gées de tenta-

cules, au centre
desquels est une
ouverture ordi-

nairement sim-
ple, et quo l'on Actinies.
appelle bouche; n:

un tube digestif

à parois distinctes, mais incomplet et communiquant en
arrière avec la cavité générale du corps dite " périgastri-

que 11. Enfin, autour du tube digestif, existent des cloisons

verticales portant les organes sexuels. Ces zoanthaires,
remarquables par leurs formes gracieuses, la richesse et

l'éclat de leurs couleurs, vivent fixés aux rochers et se

nourrissent de petits animaux qu'ils attirent dans leur

bouche à l'aide de leurs tentacules. Plusieurs espèces
sont comestibles.

ACTINIFORME (du gr. aktis, aktinos, rayon, et de
forme) adj. Qui est rayonné : Fungie actinifobmk.

AGTINIQUE (rad. actinisme) adj. Se dit des rayons par
lesquels la lumière solaire exerce une action chimique sur
diverses substances. (^Ces rayons sont ordinairement appe-
lés rayons chimiques.)

ACTINISME (du gr. aktis. aktinos, rayon) n. m. Action
motrice attribuée aux rayons lumineux.

ACTINOBOLE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et 60/^, ac-
tion de lancer) n. m. Genre d'infusoires homotriches. ca-
ractérisés par un corps ovale, globuleux ot symétrique
par rapport à son axe. (Ils sont pourvus de cils fins et

courts, avec de longs tentacules entremêlés.)

AGTINOBOLISME(dugr.nA-^)nofio/m. rayonnement) n. m.
Ensemble des phénomènes produits chez le coq quand on le

forccàregarder un objet brillant.V.BRAiDJSMK, HYPNOTISME.

ACTINOGAMAX (du gr. aktis, aktinos, rayon, et camax,
bâton) n. m. Genre de mollusques céphalopodes fossiles du
groupe des béleninltes, répandu dans le crétacé supérieur.

AGTINOCARPE i^du gr. aktis, akiinos, rayon, et karpos,
fruit) adj. Qui a di's fruits rayonnes.

ACTINOGÉPHALE (du gr. aktis. aktinos, rayon, et ké-
pkalè, tête) n. m. Genre de grégarines polycystidées, à
corps ovalaire ou oblong, comprenant trois parties ; un épi-

mérido, un protomérido et un deutoméride. (I/épimérido
est muni d'une couronnne de dents.

La forme fixée s'appelle céphalin, et

la forme libre prend le nomdesjijo-
radin. Les actinocéphales sont pa-
rasites de divers arthropodes [cru-

stacés, insectes, myriapodes).]

AGTINOGÉRAS {vass — du gr.

aktis, aktinos, rayon, et kéras,

corne) n. m. Genre de mollusques
céphalopodes fossiles du terrain si-

lurien.

ACTINOCHLOÉ (AVo- du gr. aktis,

aktinos, rayon, et. A-/)/o^, verdure»
n. m. Genre de plantes graminées
habitant l'Amérique, surtout lo Mexique. Syn. de chon-

DROSIDM.

ACTINOCRINIDÉS (du gf. aktis, aktinos, rayon, et kri-

non, lis) n. m. pi. Famille d'échinoderraes crinoïdes fus-

siles, du silurien, du dévonien et du carbonifère.

ACTIN0CRINU5 Inuss — du gr. aktis, aktinos, rayon, et

krinon, lis) n. m." Genre
d'échinodermes cri-
noïdes fossiles, famille dos
actinocrinidés , caractérisé

par son calice piriformo

ou ovoùio et son opercule
fortement bombé, [h'acti-

riocrtnus est surtout abon-
dant dans le calcaire car-
bonifère.)

ACTINODAPHNE fdu gr. Actinocrinus.
aktis, aktinos, rayon, et
rfap/i7i''. laurier) n. lii. Genre de plantes laurinées. (Les acti-

nodaphnes sont des arbres ou des arbrisseaux de l'Asie
tropicale.)

ACTINAUXI.S.ME ACTLNOMYCOSE

Âctinocéras.

ACTINODE fdu gr. aktis, a/ctino9, rayon, ot cidot, forme)
n. m. Gfnro do plantos do la famillo (los myrtac<icg ayant
Kî jion do la bruyôro, et orif^inairo do l'Australio.

ACTINODON (du LT. ttklis, ttktinoi, rayon, ot oclout,

odonloft, dont) n. m. Gonro d'amphibions fôssilos do8 lor-
rains pcrniion et carbonifère,
(jui tiro son nom do rayons vi-

'

sibles au microscopo "sur uiir , ,

coupo transversale do se,
dents.
— E.NOYCL. Vttctinodon Fro.i-

sardi, qu'on a trouvé dans les

scbistos bitumcux du permien
d'AutuD, avait plus do 1 mé-
tro do long. Son crûne était
recouvert d'épaisses plaques
osseuses. Ses dents, trôs nom
breusos, sont, les unes rangées
lo long dos mâchoires, les au-
tres implantées sur tous les os
de la bouche, sur les palatines
ot le vomer. Il était jiourvu d'i

leurs puissants et

Actinodon.

branchiaux ot de mem-
bres antérieurs puissants et vigoureux : ces derniers so
terminaient par des pattes disposées pour la natation.

AGTINODONTE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et ndous,
oduntofi, dent) n. m. Genre de mousses, no renfermant
(ju'uiio seule espèce do Java.

ACTINODURE (du gr. aktis, aktinos, rayon, eAdos, forme,
et nurn, queue) n. m. Espèce de grive du Népaul.

ACTINOGRAPHE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et gra-
phein, écrire) n. m. Sorte d'actinomôtro chimique, consis-
tant on un papier imprégné d'une substance altérable â
la lumiôro. lequel prend, pendant une exposition do durée
déterminée, une teinte caractéristique de lintonsité do
la radiation, et en laisse ainsi une véritable inscription.
L'actinographe imaginé par Herschel a été employé sous
différentes formes; il a l'inconvénient do no donner d'in-
dication que sur les radiations efticaces pour l'altération- papier sensible, lesquelles ne sont en général qu'une
faible partie de la radiation totale. V. actinomëtrii-:

rayon, et eidos, forme)ACTINOÏDE (du gr. aktis, akt.
adj. <^>ui ressemble à l'actinie.

ACTINOLEPIS {piss — du gr. aktis, aktinos, rayon, et li:-

pis, écaille) n. m. Petite plante do Californie de la famille
des comiïoséos.

ACTINOLITHE (du gr. aktis, aktinos, rayon, ot litnos,

l>ierre) n. m. Un des noms de ïactinote.

ACTINOLOGIE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et logos, dis-
cours) n. f. Histoire, description des animaux rayonnes.

ACTINOMANCIE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et man-
teia, divination) n. f. Divination qu'on pratiquait par l'ob-
servation des étoiles.

ACTINOMÈRE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et méris,
partie) n. f. Plantes de la famille des composées, origi-
naires do l'Amérique septentrionale et du Mexique.
ACTINOMÈTRE (du gr. aktis. aktinos, rayon, et mitron,

mesure) n. m, Genre d'échinodermes crinoïiles, famille des
comatulidés, renfermant des animaux marins très voisins
des antédons.

ACTINOMÈTRE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et miHron.
mesure) n. m. Appareil destiné à la mesure de l'intensité
des radiations, et plus particulièrement des radiations so-
laires. V. ACTINOMÉTRIE.

ACTINOMÉTRIE n. f. Mesure de l'intensité des radia-
tions, et plus particulièrement des radiations solaires.— Encvcl. Le problème à résoudre, en aciinométrie, est
de mesurer la quantité totale de chaleur versée à chaque
instant par le soleil dans l'unité de temps, sur l'unité do
surface. Théoriquement, il suffirait d'exposer au soleil,
pendant une minute par exemple, un thermomètre dont la
boule serait couverte de noir de fumée pour absorber la
presque totalité des rayons qui la frapperaient ; l'éHva-
tion do température observée fournirait la quantité do
chaleur qui l'aurait produite, puisque l'on connaît les cha-
leurs spécifiques du mercure et du verre.
Mais il faut éviter le rayonnement, échange de tempé-

rature entre le thermomètre et les corps qui l'entourent,
ainsi quo la conductibilité se faisant surtout par l'air am-

Artinomèti-e VioUe : t, thermomètre: o. ouverture laissant passer
le faisceau lumineux; o', ouverture bouchée par une plaque de
verre dépoli sur laquelle on constatera, par l'image de la ooule.
que les rayons tombent bien dessus.

biant. On place donc le thermomètre dans une enveloppe
a température aussi constante que possible, percée d'un
trou suffisant pour laisser entrer seulement le faisceau
do rayons lumineux qui agiront sur la boule, où l'air, dans
un repos presque absolu, sera d'une richesse homogène
en vapeur d'eau. La température de l'enveloppe étant con-
stante, la perte do chaleur par rayonnement ne dépend
plus que do la température du thermomètre et se mesu-
rera d'après la loi de Newton comme étant proportionnelle
a la différence de température entre le corps cnaud et l'en-
ceinte. Supposons donc que, avant et après l'exposition
au soleil, lo thermomètre accuse, par minute, des pertes
t et /' ; pendant l'exposition, la température a monté do T.

Admotlaot que, pondant cetio miouto iatermédiairo , la

/ -f-
/'

porto soit rcprésontéo par la moyenne —-— dos perte»

extrêmes, la variation totale amenée par l'actioD solaire
sera donc

T + i±^.

1 "1 est lo priocipo des aciinomètros Crova ot VioUc, où
i uiveloppe ost iaténcuromODt polio avec soin pour éviter
I • rayonnement; dans celui do Viollc, Icnvcloppo est à
loublo paroi et maintonuo II température constante par
un courant d'eau.

Si la température ambiante, somme de chaleur anté-
rieurement reçue, varie lentement, la quantité de chaleur
(|ui vient exclusivemont du soleil subit de brusques et
considérables fluctuations, accusant le passage devant le
soleil de nuages invisibles, ainsi que la vapeur d'eau iné-
galement répandue dans l'air ot qui en forme lo principal
élément absorbant. Or la tension do la vapeur d'eau est
plus faible en hiver, mais lo soleil, en revanche, ost plus
bas sur l'horizon et ses rayons ont à traverser une couche
atmosphérique plus épaisse ; lo maximum d'intensité du
rayonnement reçu par unité do surface so présente au
printemps et en automne lorsque la diminution d'épaisseur
do l'écran n'a pas encore été compensée par 1 accrois-
sement do son pouvoir absorbant dû à la vapeur d'eau.

Il existe également des variations diurnes, comme pour
une année dont l'hiver commencerait à minuit et l'été a
midi

: on les étudie avec dos appareils enregistreurs er
les oscillations très fortes en été, minimum en hiver, ac-
cusent la présence do nuages transparents pour la lumière,
et non pour la chaleur. En faisant simultanément des me-
sures comparables dans la vallée et à une grande altitude,
où la quantité de vapeur d'eau devient presque négligea-
ble, on peut, comme Vielle au mont Blanc ou Langley sur
le Peake's Peak du Colorado, déduire l'absorption totale de
l'atmosphère de celle nui est due à la couche étudiée.
Cette absorption, variadlo avec la transparence de l'air
ijui est plus grande sur terre que sur mer, en hiver qu'en
été, à Kiev (Sawelieffj qu'à Montpellier fCrova), est, en
moyenne, de 0,36, ou un tiers de la quantité de chaleur
effectivement apportée par les rayons du soleil.
De deux belles journées d'été et d'hiver où les inscrip-

tions ont été faites d'une manière ininterrompue on peut,
avec Crova, conclure au moins à l'absorption par centi-
mètre carré de 67.000 et 129.000 calories à Montpellier et
à l'équateur pendant une année, ce qui suflirait à faire
évaporer des hauteurs d'eau de 1«,12 et 2", 16 couvrant lo
sol à la température de 10". Ces nombres sont supérieurs
à la quantité d'eau tombée, ce qui prouve bien quo le so-
leil suffit à créer la vapeur d'eau, ce grand rouage des
phénomènes météorologiques, et qu'il lui reste encore de
l'activité pour entretenir toute la vie superficielle.
De Saussure avait déjà fait ues recherches dans cette

voie avec deux thermomètres placés l'un à l'ombre, l'autre
au soleil, dans une boîte qui le garantissait du rayonne-
ment extérieur. Citons encore Herschel, Bunsen, Pouillet,
Marié-Davy, l'actinomètre électrique de Morise basé sur
les différences de résistance du sélénium soumis à l'action
do rayons lumineux d'intensités diverses, l'enregistreur de
Crova qui consiste en une pile thermo électrique fer-cuivre
en forme do disques très plats, l'un noirci exposé au so-
leil, l'autre dans l'ombre.
Cette intensité calorifique qui se manifeste dans la lu-

mière avec ses intensités lumineuse et chimique est d'ail-
leurs vari.tble avec la couleur choisie dans le spectre :

faible dans le violet, le bleu et le vert, qui sont les plus
lumineux, elle devient considérable surtout dans le rouge
et même l'infra-rouge, que l'reil ne saurait percevoir. V.
PHOTOMÉTRIE, PYRHELIOMÈTRE, SOLEIL, ÉNERGIE CHl-MIQUE.

ACTINOMÉTRIQOE adi.Qui se rapporte à l'actinomètre,
"--tinométrie : La mi'llwde actinométriqie se prête à laàl'

•lierclie de la température du soleil. ;Jamin et Bouty.)

ACTINOMMA (du gr. aktis, aktinos, rayon, et omma,
aspect) n, m. Genre de radiolaires dont le squelette sili-
ceux est formé de trois sphères
treillissées concentriques, réunies
entre elles par des bâtonnets ra-
diaires. De nombreuses espèces
vivent dans la Méditerranée,
d'autres sont fossiles.

ACTINOMONADE
; du gr. aktis,

aktinos, rayon, et de monade) n.
m. Genre d'infusoires flagellâtes
marins, caractérisé par l'absence
d'une membrane d'enveloppe et
la présence de pseudopodes ra-
diés analogues à ceux des radio- W
laires et d un flagellum.

ACTINOMORPHE (du gr. aktis,
*''''"''"""» f'"* Srossi,.

"kiinos, rayon, et morphé, forme) adj. Se dit quelquefois
djs animaux rayonnes.
— n. m. pi. Dans la classification zoologique de Blain-

ville, second sous-règne comprenant les rayonnes.

ACTINOMTCOSE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et niu-
kês. champignon) n. m. Maladie infectieuse 'commune à
l'homme et aux animaux, causée par la présence dans les
tissus de champignons du genre actinomyees.

_
— Encycl. Pathol. Le parasite vép:éial qui produit Vac'

tinomycose détermine la lormation de tumeurs arrondies
plus ou moins fongueuses, lisses à leur surface et de con-
sistance variable. Ces tumeurs peuvent siéger dans les os,
le cerveau, les poumons, la bouche, le pharynx, l'intestin,

la plèvre, le médiastio, le péritoine. On a trouvé des ab-
cès dans les ovaires, la vessie, les reins et le foie. Le
tissu do l'organe atteint est parsemé de dépôts tuberculi-
formes, de la grosseur d'une této d'épingle à celle d'un
pois, isolés ou réunis. Chacun de ces dépôts est un glo-
mérule d'actinomyces. Pour l'examiner au microscope, il

suffit de l'écraser sur une lame en faisant agir sur lui la
potasse et l'acide acétique. Ce glomérulo "contient une
masse ou zone centrale et une zone périphérique.
La zone centrale est granuleuse, avec un feutrage de

fibrilles, véritable mycélium. La zone périphérique est
formée d'une couronne radiée de corpuscules en massue,
dont la petite extrémité, tournée en dedans, se continue
avec les fibrilles, tandis que la grosso extrémité, arrondie,
affleure la surface de la zone corticale ; elle est entourée
de faisceaux de tissu conjonctif. Ces zones extérieures



ACTINONÈME — ACTION
peuvent devenir purulentes ; il y a formation d'un abcès

dont le pus contient les grains jaunâtres de 1 actmomycose.

L'infection se produit par le tube digestif, les voies res-

piratoires, liuoculation dos plaies ; on a incriminé les dents

cariées chez l'homme. Les ouvriers agricoles doivent être

très prudents quand ils donnent leurs soins à des ani-

maux atteints de cette affection.

— Art. méd. Le diagnostic est facile en s'appuyant sur

l'examen microscopique. La seul traitement utile est l'in-

cision, le raclage ou l'extraction des tumeurs quand cela

est possible.
— Art. vétér. Vaclùiomycose a été observée, surtout en

Italie et en Allemagne, chez le bœuf, la vache, plus rare-

ment chez le porc; artiticiellement, on l'a obtenue chez le

chien et le lapin. Chez le bœuf, ordinairement, la première-

localisation a lieu au maxillaire inférieur, sous forme

d'une tumeur inrtltrée, saillante du côté de la peau. La
tumeur s'ulcère, se développe dès lors plus rapidement

sous forme de fongosités d'un gris jaunâtre, avec suppu-

ration séro-purulente, et petites hémorragies dues aux

froissements et aux chocs. Le néoplasme gagne en même
temps la profondeur, détruit les muscles, les alvéoles,

déchausse les dents, s'ouvre et végète dans la bouche

par une ou plusieurs Hstules, laissant écouler le mémo
pus, tantôt crémeux, tantôt aqueux, mais, caractère

important, contenant toujours de petits grains friables et

onctueux ou plus durs, d un jaune soufre. Au microscope,

ces granulations se montrent constituées par un parasite,

Vactmomxices bovis (qu'on devrait appeler rfisconii/ces boris).

La mastication et la déglutition étant gênées, l'animal

dépérit rapidement, épuisé encore par la suppuration.

Dans d'autres cas, la langue présente d'abord des nodules

gros comme un marron, s'ulcérant, arrivant parfois à la

cicatrisation ; la langue devient alors dure et déformée.

En Allemagne, les paysans désignent la maladie sous le

nom de langue de boisiholzzunge): en Angleterre (wooden

longue) ; en Italie, on l'appelle mal du crapaud. Le pharynx,

l'œsophage, l'estomac, les côtes, les ganglions peuvent

être atteints, et la maladie confondue avec la pommeliére.

Les voies respiratoires, nez, sinus, larynx, poumon, peu-

vent être pris secondairement ou primitivement.

Le traitement varie; les lésions des tissus mous (lan-

gue, pharynx, etc.) sont surtout justiciables du traitement

préconisé" par Thomassen, d'Utrecht, l'iodure de potas-

sium. Au contraire, l'actinomycose des os, de la mâchoire

surtout, ne parait céder qu'à l'intervention chirurgicale,

l'extraction et le curetage des régions envahies.

ACTINONÈME (du gr. aktis, aktinos. rayon, et nêma, filj

n. m. Genre do champignons que l'on trouve sur les

feuilles de pommier, de rosier, de ronce, de tremble, etc.

ACTINOPE (du gr. aklis, aktinoa, rayon, et pous, pied)

n. m. Genre d'arachnides {aranéides tétrapneumones), fa-

mille des théraphosidés, renfermant de grosses iii'aignées

voisines des mvgales, habitant le Brésil. L'espèce type

{aclinope tanalis) passe le jour dans un terrier tapissé de

soie et en sort la nuit pour chasser.

ACTINOPHORE (du gr. aklis, rayon, et plioros, qui porte
y

n. m. Genre de plantes do la famille des sterculiacees.

ACTINOPHRYS (friss — du sr. aklis. akliiws. ravon, ci

ophrus, sourcilj a. L
Genre d'iiéliozoaires

.

type d'une famille dite

des actinophrijidés, ca-

ractérisés pari'absence
do squelette siliceux et

la présence d'une vési-

cule pulsatile.

ACTINOPHTALME
(du gr. aktis, aktinos.

ravon, et ophikalmos.

œn) adj. et n. m. Se dit

de l'œil des animaux
dont le lapis réfléchit la

lumière.
Actiuophrys (très ^n

ACTINOPHYLLE (du

gr. ukiis, aktinos, rayon, et phullon, feuille) n. m. Genre
de plantes originaires du Pérou.

ACTINOPHYTE (du gr. aklis. aktinos, rayon, et phuton.
plante) n. m. Dénomination générale donnée aux plantes
disposées en série rayonnée.

ACTINOPORA (du gr. aktis, aktinos, rayon, et poros,
pore) n. m. Genre de bryozoaires fossiles qu'on trouve
dans les terrains crétacé et tertiaire.

ACTINOSAURE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et sauros,
lézard) n. m. Genre de reptiles fossiles, trouvé dans le

rhétien de Saône-et-Loire.

ACTINOSCHISTE (de aetinote et schiste) n. m. Agrégat
schisteux de quartz et d'actinote qu'on trouve dans la

Loire-Inférieure, ii On dit aussi schiste actinolithiql'iî.

ACTINOSPH^RIUM (om' — du gr. aklis, aktinos, rayon,
et sphaira, sphère) n. m. Genre de radiolaires héliozoaires,
famille des actinophryidés.
— Enctcl. Ce genre, dont on ne connaît qu'une espèce,

Vactinosphserium Eichornii Ehrenherg, est très répandu
dans nos eaux douces. 11 est microscopique, globuleux,
avec des noyaux et des grains de chlorophylle. Les pseu-
dopodes sont pourvus de spiculos axiaux.

ACTINOSTÉOPHYTE (du gr. aktis, aktinos, rayon, et de
osléophi/le) adj. et n. m. Ostéophyte de forme 'rayonnée.
Y. OSTEOPHYTE.

ACTINOSTOMA (du gr. aktis, aktinos, rayon, et sloma,
bouclie) n. m. Bryozoaire fossile du terrain carbonifère.

ACTINOTACTISME (du gr. aklis, aktinos, rayon, et du
lat. taclus, tact) n. m. Propriété Qu'ont certains végétaux
d'être sensibles, de se diriger et de se déplacer sous l'in-

fluence d'une radiation.

ACTINOTE (du gr. aktis, aktinos, rayon) n. m. Espèce
minérale appartenant au groupe des amphiboles, et conte-
nant 13 "lo d'oxyde ferreux, 22 »/o de magnésie et 14 «/o de
chaux. Isomorphe avec la trémolite, Vactinote présente
une coloration vert olive ou vert noirâtre, avec poussière
blanc verdâtre. Elle fond au chalumeau.

ACTINOTHYWUM (om' — du gr. aktis, aktinos, rayon, et

thuréos, bouclier). Genre de champignons parasites des

graminées.

ACTINOTROPISME (du gr. aktis, aktinos, rayon, et Iro-

pos, changement) n. m. Faculté qu'ont les corps en voie

de croissance de s'infléchir sous l'influence d une radia-

tion unilatérale.
— Encycl. La lumière retarda la croissance des

plantes : il en résulte qu'un organe inégalement éclairé

sur deux faces croît moins vite du côté éclairé et, par

suite, s'incun'e de ce côté. Ce phénomène constitue l'acti-

notràpisme, et donne lieu à cette remarque vulgaire : les

plantes cherchent la lumière.

ACTINOZOAIRES (du gr. aklis, aktinos, rayon, et :âon,

animal) n. m. pi. Synonyme de coralliaires ou d'antho-

2oaires. ii Une des trois divisions actuelles des cœlentérés.

ACTION liât, aclio, de afiere, agir) n. f. Manifestation

d'une cause, dune force, d'un agent matériel, moral, etc. ;

manière dont un corps agit sur un autre : Action du

temps. Action des lois. Les bains de mer ont une action

fortifiante. ^ ,— Manifestation extérieure des sentiments, de la vo-

lonté, de l'homme : Aux yeux de Dieu, il n'y a pas une

prière qui vaille une bonne action. (J . Sim.)

Une belle ftclion

Vaut mieux que le plus bel ouvrage-

II Ce que l'on fait, par opposition à ce que l'on pense, ù

ce que l'on dit : Les actions sont plus sincères que les pa-

roles. (M"» de Scudéry.) il Exécution, activité, par opposit.

à théorie, à inaction : Pour opérer des révolutions, il faut

des hommes ^'action.
— Rencontre entre des troupes ennemies : Z'action de

llléneau fut une affaire décisive. Il Action d'éclat, Brillant

fait d'armes individuel sur le champ de bataille.

— Maintien, mouvements et gestes d'un orateur ;
ani-

mation, chaleur, que l'on apporte à dire ou à faire quelque

chose : Les Méridionaux mettent de /'action dans tout cr

(ptils disent. Il Lanqar/e d'action. Les gestes, les signes par

lesquels on supplée à la parole.
— Ancien concile : Différentes séances ou actions du

concile de Chalcédoine. (Amédéo Thierry.)
— Mettre en action. Réaliser une abstraction, une

théorie, une pensée, une intention, n Par ellipse on dit

sojvent en action, pour mis en action : La vie dun homme
de bien, c'est de la morale en action. Il Etre en action. Se

donner du mouvement, ou fonctionner : Les moulins a

vent sont en action quarid le vent le veut bien. Il Actioyi

de grâces, Témoignage de reconnaissance, do remercie-

ment.
— Comm. et financ. Titre représentatif de la part d in-

térêt prise par un particulier dans une société soit ano-

nyme, soit en commandite, soit civile : Action ou porteur.

Action nominative. Société par actions, ii Fig. et fam. Ses

actions haussent ou montent. Ses actions baissent. Se dit

plaisamment de la tournure que prennent les affaires de

quelqu'un, surtout quand il s'agit de questions d'intérêt

ou de cœur.
— Dr. Recours en justice pour obtenir, conserver ou

recouvrer la jouissance d'un droit : Intenter une action en

diffamation.
— Gramm. Ce qu'exprime, ce que marque le verbe :

Dans une proposition active, Taction exprimée par le verbe

tombe sur un complément.
— Littér. Evénement principal qui fait le sujet d'une

œuvre littéraire ou dramatique, avec tous les développe-

ments dont il est susceptible ; Ne laisser, jamais deux

actions se coudoyer dans un même drame. (Topfi'er.) il Inté-

rêt, mouvement, en parlant d'un drame, d'une tragédie :

Tout doit être action dans une trag.^die.

— Manèg. Avoir de l'action. Se dit d'un cheval qui a de

l'ardeur, qui mâche continuellement son mors, qui jette

beaucoup d'écume.
— Mécan. KlTort qu'exerce un corps ou une puissance

sur un autre corps ou sur une autre puissance : L'action

du levier sur une ynasse. /.'action est égale à ta réaction. Il

Quantité d'action d'un corps en mouvement. Produit do la

masse de ce corps par sa vitesse.
— Peint. Se dit de la pose, des gestes et de l'expres-

sion avec lesquels, dans un tableau, une figure exprime

son caractère, traduit les pensées du personnage.
— EncYCL. Dr. rom. Les Romains ont pratiqué successi-

vement trois systèmes différents de procédure. Le premier

est celui des actions de la loi {legis actiotïes), dont le carac-

tère particulier était d'être sacerdotal et formaliste. Les
formes admises étaient au nombre de cinq. Trois d'entre

elles, les actions per sacramentum. per judicis ]iostula-

lionem et per condictionem, étaient des formes de procé-

dure judiciaire (v. phocédcre) ; les deux autres, la manus
injectio et la pignoris capio, étaient des voies d'exécution

(v. voie d'execÙtion). Ce premier système fut abrogé en

partie par la loi jEbutia [V. .(^^butÎa), et plus complète-

ment par deux lois Julia, probablement portées sous le

Té^ne d'Auguste. Les actions de la loi durent leur

abandon aux dangers auxquels elles exposaient les plai-

deurs, par suite de leurs formalités rigoureuses. Le second

système fut celui des formules, caractérisé par la rédac-

tion d'un écrit variant pour chaque espèce d'action et

dans lequel le magistrat traçait au juge sa mission. (V. for-

mule.) Cependant on continua à employer les actions de

la loi dans certains cas, notamment lorsque l'affaire de-

vait être jugée par le tribunal des centumvirs. Ces deux
premiers systèmes de procédure consacraient la division

de l'instance en deux phases distinctes : la procédure in

jure, devant le magistrat, la procédure in judicio, devant
Quelquefois, il arrivait, sous le système formulaire.le juge. Quelquefois, u arrivait, sous le système lormuiaire

que le magistrat tranchait lui-même le procès, au lieu di

renvoyer les parties devant un juge : ce fut l'origine d'un

troisième système de procédure, celui de la procédure ex-

traordinaire, qui fut pour la première fois consacré légis-

lativement par une constitution de Dioclétien.

Les Romains avaient établi entre les actions des divi-

sions de diverses sortes, dont voici les principales : 1" ac-

tions ï'n rem ou in personam, suivant que le demandeur
faisait valoir un droit réel ou un droit de créance ; 2° ac-

tions de bonne foi et de droit strict; 3° actions arbitraires

ou non (v. abbitbaibe) ;
4° actions in jus et in factum (une

action était dite in jus, lorsque la question posée au juge
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était une question de droit civil ; l'action était in factum.

lorsque la décision du procès dépendait d'un fait que h*

préteur indiquait dans la formule et que le juge était

chare;é de vérilîer. [Les actions in factum devaient en gé-
néral leur origine au droit prétorien et avaient servi à

étendre les principes du droit primitif. Un tils de famille

ne pouvait agir que par une action in factum. L'utilité pra-

tique avait fait quelquefois donner cette forme aux actions

civiles elles-mêmes]) ;
5" actions civiles ei honoraires, les

premières dérivant du droit civil, les secondes créées par

les magistrats, et principalement par le préteur; exactions

directes et utiles (par « action directe », on entendait la^ -

lion limitée à sa sphère d'application primitive. L' o ai -

lion utile" était une ancienne action étendue, utitilans

causa, à des cas nouveaux, soit par une rédaction m far-

tum, soit à l'aide d'une tiction) ;
7» actions persécutoires 4-

la chose, persécutoires d'une peine, et mixtes (v. délit .

8° actions perpétuelles et temporaires (les actions civiles

étaient toutes perpétuelles à l'origine ; Théodose II limita

leur durée à trente ans. Les actions prétoriennes étaient

annales); 9" actions au simple, au double, au triple, au
quadruple, selon le rapport existant entre le fond de la

demande et le montant de la condamnation. — II faut ci-

ter enfin les actions mixtes ou divisoires (v. divisoibk).

les actions préjudicielles (v. préjudiciel), les actions ad-

jectitiœ qualîtatis que nous retrouverons sous leurs divers

noms : exercitoire, institoire, etc.

— Dr. fr. (Proc. civ ). On divise les actions : 1" en per-
sonnelle, réelle et mixte; 2" en mobilière et immobilière.
— Actions personnelle et réelle. L'action personnelle est

celle par laquelle on poursuit une personne comme indivi-

duellement obligée, par opposition à l'action réelle (de res,

chose), qui est la revendication d'un droit sur une chose :

le droit personnel atteint une personne déterminée, et elle

seule (ou ses héritiers) ; le droit réel atteint directement

une chose, et le propriétaire de ce droit peut poursuivre

sa chose dans n'importe quelles mains. Contre celui oui me
doit une somme d'argent, j'ai une action personnelle. Si

je prétends que mon champ a sur le champ voisin un

"di'oit de servitude, j'ai la faculté d'actionner celui qui ^U-

tient le champ voisin au moment même de rintroduction

de l'instance, sans considérer si c'est lui qui, originaire-

ment, m'a donné ou vendu le droit de servitude oue je re-

vendique. — En matière personnelle, le tribunal compé-
tent est le tribunal du domicile du défendeur; en matière

réelle, celui de la situation de l'immeuble liti^neux. L':i

tion personnelle se prescrit par trente ans ; 1 exercice

l'action réelle est soumis à une prescription abré^i

C. civ., art. 2262-2265 ; C. pr. civ., art. 59).

— Action mixte. L'action mixie est celle qui a pour

objet de faire valoir ad libitum soit un droit réel, soit uu

droit personnel. J'achète un immeuble : comme le vendeur
s'est obligé à me livrer l'immeuble, je suis son créancun-

en vertu du contrat de vente, et, à ce titre, j"ai contre

lui une action personnelle ; en ce cas, le tribunal compé-
tent est celui du domicile du vendeur. Mais, comme la

vente est translative de propriété et que, par le seul eJî.n

de la convention, je suis devenu propriétaire de riin

meuble, j'ai contre le vendeur une action en revendica-

ïion, et je puis m'adresscr au tribunal de la situation du

l'immeuble litigieux.

Dans l'espèce que nous avons choisie, il y a donc deux

tribunaux compétents ; mais, en matière mobilière, que

l'action soit personnelle, réelle ou mixte, le tribunal com-

pétent est toujours celui du domicile du défendeur. D'ail-

leurs, m{'me en matière immobilière^ le choix du deman-
deur n'est pas toujours libre : les actions relatives aux

successions sont toujours portées devant le tribunal de

l'arrondissement où la succession s'est ouverte ; les ac-

tions en bornage devant le juge de paix ou le tribunal

d'arrondissement, selon que la propriété est ou non con-

testée, mais c'est toujours devant le tribunal de la situa-

tion (C. pr. civ., art. 59).

— Actions ynobilière et imynobilière. L'action mobiU''rr

est celle où Ton demande un bien meuble, et l'action im-

mobilière est celle où l'on demande un immeuble, i:'.

suivant quon fait valoir un droit de créance ou un droit
|

propriété, on conçoit qu'il y ait des actions : personne 1

mobilières; — personnelles immobilières; — réelles in--'

Hères ; — réelles imjnobilièi'es.

La di.stinction des actions mobilières et des actions ini-

mobiliùres est très importante au point de vue pratiqur

Le tuteur a tout pouvoir d'intenter les actions mobilière ^

du mineur et d'y défendre, taudis que, pour les actions

immobilières, l'autorisation du conseil de famille est indis

pensable (C. civ., art. 464). Le mineur émancipé doit être

assisté de son curateur pour intenter une action immotn-

lière ou y défendre ; au contraire, ce concours ne lui e-^i

nécessaire en matière mobilière que si l'action est relative

à un capital en argent (C. civ., art. 482). Sous le régime d-

la communauté légale, le mari peut exercer seul toutes l< s

actions mobilières qui appartiennent à la femme, dont il

administre les biens personnels ; pour les actions immoln

lièrcs, sauf les possessoires, il a besoin du consentemeru

de la femme (C. civ., art. U2SI.

Les actions réelles immobilières sont pétitoires ou ]>•>•-

sessoires. selon qu'elles protègent la propriété ou l.i

simple possession des droits réels. V. pKTiTOiBt;, possi s-

SOIRE.
,— Dr. pén. Action publique et action civile. Parmi 1< -

lois auxquelles tous sont tenus de se soumettre, les une-,

sont relatives à des intérêts purement privés, les auti'--

s'inspirent» de l'intérêt collectif de la société et du se:

de la morale publique. Ces dernières forment le dr

pénal. Toutes les infractions qui sont commises à !

égard mettent en mouvement un corps de magistrats ^['^-

ciaux : le ministère public. Un assassinat est commis ;

aussitôt le ministère public a le devoir de requérir, au

nom de la société, la punition du coupable, et alors sou

vre l'action publique (C instr. cr., art. l). Mais, en mêtne

temps que 1 ordre social a été troublé par ce crime, de>

particuliers — les parents de la victime — ont suln un pre -

indice personnel : en même temps que s'ouvre l'action pu-

blique, ils ont le droit de se porter pflr/fe civile, d'intro-

duire une action civile, c'est-à-aire de demander réparati.Mi

du dommage causé (C. instr. cr., art. 1). Ainsi, l'action pu-

blique est un devoir, l'action civile un droit accessoire

qu'on est libre de faire valoir ou de ne pas faire valuir

(C. instr. cr., art. 3). Mais la renonciation à l'action civile

ne peut arrêter ni suspendre l'exercice de l'action pu

blique fC. instr. cr., art. 4). et l'art. 2046 du C. civ. porte

<i On peut transiger sur Vintôrêt civil qui résulte duu
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délit. La transaction n'ompôcho pas la poursuite <lu mi-
nisièro public. »

L'action civilo pont ôtro întontéo (lovant los mômos
iugos quo l'action publique ; oUo peut, au gré do la partie

lésée, i'ôtro isolément devant les tribunaux civils, mais
alors elle est susponduo tant quo les tribunaux do répros-

siuu n'ont pas statué (C. iostr. or., art. 3).

L'action publique ost quohiuofois subordonnée à cer-

taines condiiions préalables. C'est ainsi qu'un Français
qui a commis ù rétran^cr un crimo attuntatoiro il la sû-

reté de l'Etat ne peut otro poursuivi on Franco qu'autant
qu'il y est revenu voloniairomotit, ou quo si le goiivernc-

mont a obtenu son extradition (C. ïnstr. cr-, art. 7). Elle

peut Hro suspendue, en cas do démence de l'inculpé, du
prévenu ou do l'accusé, ou bien si l'autour de l'infraction

est député ou sénateur; dans ce dernier cas, sauf pour les

flagrants délits, l'autorisation préalable do l'assemblée où
siègo l'inculpé est nécessaire pendant la durée des ses-

sions. Elle s éteint par la mort du coupable, par la pres-
cription, par la remise ou l'abandon. La prescription est

de dix ans pour los crimes, trois ans pour los délits, un
an pour les contraventions (v. priscription) [C. insir. cr.,

art. ï, 37, 637. 638, 610]. La remise du droit d'action résulte

d'une amnistie, d'une transaction (en matière do contribu-
tions indirectes, de douanes, de postes, do forêts), d'un
désistement {par ex., lorsque In ravisseur ayant épousé la

mineure qu'il a ravie, la famille lésée n'a pas porté plainte).

L'action civile, accessoire à l'action publique, se pres-
crit comme elle, même si elle est intentée isolément de-
vant un tribunal.
— Dr. comm. Part d'associé dans les sociétés anony-

mes et les sociétés en commandite par actions.V. société.
— Littér. On appelle action le développement, suivant

les règles do l'art, de l'événement qui fait le sujet de l'œu-

vre. L action se compose de trois parties : l'exposition, le

nœud et le dénouement. L'action doit ôtro une, simple, vrai-

semblable, complète ; elle est soumise à la loi des trois

unités : de lieu, ae temps et d'action. On peut faire et l'on

a fait bon marché des unités do lieu et de temps ; mais
l'unité d'action ne saurait être trop rigoureuse.
— Syn. Action, acte. V. a( te.
— SvN. Action, bataille, combat. La bataille a lieu entre

deux armées. Le combat peut n'avoir lieu qu'entre deux on
plusieurs personnes. Le mot action convient quand on ne
peut pas afrirmer si l'affaire est géni'-rale ou partielle.
— Syn. Actions (bonnes), oeuvres (bonnes). Bonnes

actions est l'expressioa ordinaire. Bonnes œuvres est V<-'\-

pression religieuse.

ACTION I (en) [si] interj. Commandement de l'instrueteur

aux canonniers, lorsque, après l'explication des divers

temps de leur exercice, il veut leur indiquer le moment où
Us commencent à agir.

ACTlONlSTE(.î() n. m. Se disait autref. pourac^/on/ianv.

ACTIONNABLE [si) adj. Contre qui on peut intenter uul-

action judiciaire
; qui peut être actionné.

ACTIONNAIRE (.si) n. Propriétaire d'action dans une so-

ciété anonyme ou en commandite : Les actionnaires sont
indiriduelleinent tenus de remplir leurs obligations.
— Par ext. Celui qui participe aux prolits d'une chose :

Louis XV était le plus fort actionnaire du pacte de famine.
— Actionnaire commanditaire, Actionnaire qui ne fait

que commanditer une entreprise, c'est-à-dire qui ne s'en-

gage pas au delà de la somme qu'il fournit. V, société.

ACTIONNAIREMENT {si) adv. Par actions industrielles,
au moyeu d'actions : Propriétés possédées actiûnnaire-
MENT. (Legoar.)

ACTIONNÉ, ÉE (si) adj. Occupé, affairé : Mère très ac-
tionnée autour de son enfant. (Fam.)

ACTIONNEL, ELLE {si) adj. Qui a rapport à l'action :

Substantif altiûnnel.

ACTIONNER {si — rad. actioJi) v. a. Intenter une action
en justice : On actionne les débiteurs gui ne payent pas.
— Par ext. Exciter, harceler, tourmenter qiielqu un, lui

faire de vifs reproches : ActionniiR un écolier paresseux.
— En T. de mécan. Produire un mouvement : Les cours

d'eau actionnent beaucoup de scieries mécaniques.
S'cictionner, v. pr. Se donner du mouvement, agir aver

vigueur; Beaucoup d'en/a/i(s s'actionnent ?rop (Iwjph.

AgtisanÈS, roi d'Ethiopie, qui, d'après Diodore, con-
quit l'Egypto sous le règne d'Amasis.

Actium {si-om'), ville anc. et promontoire de la Grèce
(Acarnanie) à l'entrée du golfe d'Ambracie (auj. golfe
d'Arta). Le 2 septembre de l'an 31 av. J.-C, Antoine et

Octave s'y livrèrent une grande bataille navale, qu'Antoine
perdit par suite de la retraite précipitée do Cléopâtro au
milieu môme du combat, et qui donna le monde romain à
Octave victorieux. Auguste commémora plus tard, par la
résurrection des anciens Jet/x actiaques, cette bataille con-
sidérable, dont la date a été prise parfois dans l'antiquité
comme point de départ d'une ère nouvelle, l'ère actiaque.

activant, ANTE adj. Qui active : Le sel a pour la vé-

gétation des propriétés ACTtVA>"TES.

ACTIVEMENT adv. D'une manière active : Seconder
ACTIVEMENT quelqu'un.
— Gramm. Dans un sens actif, en parlant de certains

verbes neutres : Dans cette phrase de Bossuet ; " Dor-
mez votre sommeil, grands de la terre ", le verbe neutre
dormir, qui a pour complément direct sommeil, est em-
ployé ACTIVEMENT. Dans courir un datiyer, courir, verbe
neutre, est employé aotivkment.
— Anton. Inactlvement ; neutralement.

ACTIVER (rad. actif) v. a. Donner do l'activité à, pres-
ser l'oxécuiion d'une chose : Activer des travaux. Actives
le sang, la digestion. Activer le feu.

S'activer, y. pr. Etre activé.

ACTIVITÉ n. f. Puissance d'agir; vivacité dans l'action,
dans le travail, dans le sentiment : ^'activité du feu. //ac-
tivité d'un poison, /.'activité des espy'ïts.

— Phys. et astron. Sphère d'activité. Espace dans lequel
Un corps exerce son influence, et hors duquel il n'a plus
d'action appréciable : La sphère ^'activité du soleil s'étend
jusqu'aitx planètes les plus reculées.
— En activité, loc. adv. Se dit de celui qui exerce actuel-

lement les fonctions de sa place, do son grade, surtout
dans le service militaire, n Se dit aussi des choses qui sont

ACTION A c L .N A
en pleine exécution : Moikson, vendange en pleine activité.
— Encycl. Lég. milit. L'activité de service, ou plus sim-

plement {'activité, exprime la situation do tout individu qui

appartient, en exécution de la loi et dos règlomenls, &
l'etfectif présont et soldé do l'armée. La mise en activité

de service place indistinctement les disponibles, les réser-

vistes et fos territoriaux suus la juridiction militaire au
point do vue do la discipline, do la solde, du droit à la

retraite et dos autres avantages prévus par la loi. Elle los

rond iusticiablos dos conseils do guerre pour tous crimes
et délits, on temps do paix comme en temps de guerre.
Pour les ofdciors, l'activité est la position do roflicier

appartenant à l'un dos cadres constitutifs do l'armée,
pourvu d'emploi, ou hors cadres, et employé temporaire-
ment à un service spécial ou à une mission, et, s il s'agit

d'ofriciers supérieurs, en état de disponibilité.

Un ofJicier peut ôtre mis en non-activité par licencie-

ment de corps, suppression d'emploi, rentrée de captivité à
l'ennemi (lorsque son emploi est occupé), infirmités tcm-
poraireSj retrait ou suspensioji d'emploi. Il peut être re-
placé lorsque la causV qui a motivé la mise en non-
activité a disparu. Le temps passé en non-activité lui

est compté comme service effectif à l'égard do la réforme
et de la retraite. Ces règles ne sont pas applicables aux
généraux. V. général.
— Philos. Tous les êtres, sans distinction, bruts ou

vivants, depuis le çrain de poussière jusqu'à l'homme,
sont doués d'activité. La matière est essentiellement
active, et les divers modes-de cette activité sont ce qu'on
appelle des « forces «. L'activité spéciale des êtres orga-
nisés se distinguo, sous le nom de » vie ", do l'activité
générale do la matière ; l'activité des êtres doués de rai-
son se distingue, sous le nom d'" activité morale » (acti-

vité intellectuelle), de l'activité vitale. Elle se manifeste,
depuis la simple sensation, avec un éclat toujours plus
grand, dans les combinaisons de l'imagination, dans l'ab-
straction, la généralisation, le jugement, lo raisonnement,
la croyance.
— Syn. Activité, célérité, diligence, promptitude» rapi-

dité, vélocité, vitesse. Vitesse est un terme général, em-
ployé surtout en physique : Rœmer détermina la vitesse
des rayons solaires. — La rapidité est une grande vitesse,
qui emporte, qui entraîne : La rapidité d'une pente, d'un
courant. L'éloquence de Mirabeau avait une rapidité en-
traînante. — La célérité suppose une grande vitesse, mais
sans idée de force et de violence, et s'applique proprement
à un travail, à une tâche, etc. : Les marmottes creusent la
(erre avec une merveilleuse célérité. — Vélocité est d'un
usage plus rare, plus spécial, et s'emploie surtout en
termes d'astronomie et de cosmogonie : La vélocité d'une
comète. — Activité exprime du zèle, de l'ardeur. Prompti-
tude marrjue la soudai-
neté. Diliqence marque
du soin.

AGTODROME (du gr.
aktè, nve, et dromos,
course) n. m. Genre
d'oiseaux échassiers

,

famille des tringidés,
renfermant des petits

oiseaux de rivage ha-
bitant les parties arcti-

ques de l'hémisphère Actodrome.
boréal. L'espèce type
du genre, Vactodrome nain {actodroma minuta)^ est le plus
petit des tringidés, n'ayant que O^iis de long. Il haoite
le nord de l'Europe, mais hiverne dans le sud jusqu'en
Egypte.

ACTON (n. pr.) S'emploie dans la locution greffe d'Ac-
ton ; greffe par approche qui se pratique sur les branches
des arbres résineux.

AcTON (Jean-Francois-Edouard), homme d'Etat, né à
Besançon en 1736, mort à Palermo en 1811. Il servit suc-
cessivement dans la marine de France, de Toscane et de
Naples, et devint, dans ce pays, premier ministre du rui

Ferdinand IV (1785), grâce à la reine Marie-Caroline, dont
il était lo favori. Dans sa haine implacable contre la
France, il se fit l'instrument de l'Angleterre et entraîna sa
patrie adoptive dans une suite d'hostilités funestes qui
amenèrent l'invasion de Championnet et la fondation de la
république Parthénopéenne. — Son frère. Joseph-Edouard,
né à Besancon en 1737, mort à Naples en 1S30, devint, lui

aussi, général du roi Ferdinand IV.

ACTOM (John-Emeric-Edward Acton-Dalberg, baron),
homme politique et écrivain anglais, né à Naples le 10 jan-
vier 1834. Tour à tour membre de la Chambre des com-
munes à Carlow friande], (1865), membre de la Chambre
haute (1869), professeur d'histoire moderne à l'Université
de Cambridge (1895J, il n'a cessé de lutter pour le catholi-
cisme libéral et le parti vieux-catholique fondé par Dœl-
linger. En 1869, il se rendit à Rome, où venait de se réu-
nir le concile du Vatican, et il s'y fit remarquer par sa vive
opposition au nouveau dogme de l'infaillibilité du pape. Il

publia à ce sujet, dans 1' o Allgemeine Zeitung », des let-
tres qui furent très remarquées. On lui doit : la Guerre
de 1870 (1871) ; Histoire de la liberté dans l'antiquité et le

christianisme, traduite en français par de Laveleyo (1878);
Wolsey et le divorce de Henri V///(1877); etc.

ACTON, ville d'Angleterre, comté de Middlesex, à
12 kilom. àl'O. de Londres; 17.200 hab. Sources minérales.

ACTON, bourg du Dominion du Canada, prov. de Québec
(An)érii|uedu Nord], à 75 kilom. de Montréal; 21.700 hab.
Bifurcation importante de la voie ferrée du Montréal-
Hichmond; riches mines do cuivre.

ACTOR. a'ieul de Patrocle, régna on Aulide; ses des-
cendants furent appelés Actorides (d'Acton. — Fils de
Neptune et d'Agamède. — Compagnon d'Hercule dans
la guerre contre les Amazones. — Guerrier du pavs des
Arunces. en Italie, et dont Turnus portait le javelot après
lavoir tué dans un combat. — Guerrier tué par Clanis
aux noces de Pirithous, dans le combat des Lapiihes et
des Centaures. — Fils d'Acaste, tué à la chasse par
Péléo. — AcTOR fut aussi le nom d'un des Argonautes.

ACTRICE n. f. V. ACTEUR.

ACTUAIRE (du lat. actuarius, léger, rapide) n. m. "Vais-
seau antique, découvert, à un seul rang do rames et à
voile, employé dans tous les cas qui demandaient do la

rapidité. — L'actuariole (dimioutirUo l'actuaire) était une
potito galère, manotuvréo au moyen do ranaos doDt le

nombro no dépaiisait
jamais dix-huit.

ACTUAIRE fdu lat.

actaariuJi, groftior,
notaire) n. m. Scribe
antique, chargé do
drosser les procès-
verbaux des séances
du sénat, do rédiger
les documents et faits

destinés à figurer sur
l'Album, .1 Chez les
Komains, Sténogra-
i»hc chargé de recueil-
lir los discours en
notes tironiennes. il SL ^ -

-- - '-,.'-- ~^^~
Spécialiste qui s'oc-

Actuaire
cupo do I application

«».n^ix

des mathématifpics aux assurances sur la vie et, plus gé-
néralement, anv questions HnaDcières. il S'écrit aussi sous
la furuic anglaise acTUARY.
ACTUALISATION (xi\ u. f. Actton d'actualiscr.

ACTUALISER rad. actuel) v. a. Reudre actuel..

S'actualiserf v. pr. Devenir actuel.

ACTUALISME {lissm') n. m. Doctrine d'après laquelle
rétiidc des phi^nomènes géologiques du présent permet
d'oxi)li((uer la géologie du passé. V. causes actlelles,
GÉOLOGIE.

ACTUALITÉ n. f. Etat de ce qui est actuel ; qualité d'une
chose ()ui ulfre un intérêt actuel; chose du moment : Il
est dans le caractère français de se passionner pour tes bâ-
tons flottants de Tactualité. (Balz.) Lejournalisme ne peut
vivre que t/'ACTUAUTÉs. (Raym.)

ACTUARIUS (Jean), médecin grec de la fin du xiii» siè-

cle. On lui attribue l'introduction en Europe des purgatifs
doux. Ses ouvrages, compilés surtout dans Galicn, ont été
réunis en 1556 (Paris).

ACTUATION {si-on — du lat. actus, acte) n. f. Dans la
langue pliiIosopIii(|ue, Passage de la - puissance » à l'acte :

/-'actuation de la volonté.

ACTUEL. ELLE (lat. actualis, même sens) adj. Qui existe
à l'ctat actif: réel : Patfement actuel. Service AcruEL.
— Qui est en fonctions, qui existe, qui est usité au mo-

ment où l'on parle : Le régime actcel. Le langage actuel.
— G-'oI. Causps actuelles. V. causes, géologie.— Méd. Cautère actuel. Caustique qui agit physique-

ment, c'est-à-dire en vertu de la haute température dont
il est doué, par opposition à cautère potentiel, caustique
qui agit chimiquement.
— Philos. Volonté actuelle, Volonté en action, appli-

quée à un objet, par opposition à volonté potent-elle, fa-

culté générale de vouloir, ii Intention actuelle. Effective,

par opposition à intention virtuelle, qui est seulement en
principe, en puissance.
— 'Théol. Grâce actuelle, Secours l'e circonstance que

Dieu donne à l'âme prur éviter le mal et faire le bien,

par opposition à Grâce habituelle ou sanctifiante. Don divin
permanent qui constitue l'état de justice, n Péclu* actuel.

Péché que l'homme commet par un acte de sa volonté,
par opposition à Péché habituel. Etat de l'âme privée de
la grâce sanctifiante, et particulièrement à Péché originel.

Péché habituel qui nous vient de la faute d'Adam.
L'actueif n. m. L'actuel, c'est ce qui a cessé d'être

simplement possible, pour exister en réalité et à l'état de
fait. (Franck.)
— Anton. Passé, futur.

ACTUELLEMENT adv. Présentement, au moment où
l'on parle : Les animaux actuellement domestiqués ont été

primitivement sauvages.
— En T. do logiq. En acte, en réalité, par opposition à

virtuellement, qui signilie En puissance, en principe.
— Syn. Actuellement» aujourd'hui, maintenant, à pré*

sent, préseutement. A présent marque un rapport à un
temps antérieur. Présentement ne marque pas expressé-
ment de rapport avec le passé. Maintenant exprime une
suite ou une continuité. Aujourd'hui s'emploie surtout
pour opposer une époque à une autre.

ACTUER(rad. ac/eU-.a. En langage philosophique, faire
passer â l'acte, donner la forme à la matière. (Veu usité.)

ACUANITES n. m. pi. Secte de manichéens, fondée par
.Acua, disciple de Mauès.

ACUITÉ [ku-i — du lat. acuttu. aigu) n. f.Qualité de ce
.jui est aigu : /, acuité d'une pointe, d'un clou.
— Par anal. Se dit de la nature des sons élevés : Les sons

ont d'autant plus d'ACUlTE qu'ils résultent d'un plus grand
nombre de vibrations da7is un temps donné. 'J.-J. Rouss.)

Il Fig. Finesse, pénétration en parlant do l'esprit, du
regard, etc. : D'Arlagnan redoubla l'.\cunÈ de ce regard
auguel nul secret ne résistait. (Alex. Dum.)
— En T. de méd. Intensité des maladies aiguës, u Par

ext. Intensité des sensations : /.acuité de la douleur.

ACULÉ, É£ idu lat. acus, aiguille; adj. Qui porte un ai-
guillon.
— n. f. pi. Nom des hyménoptères porte - aiguillon

(abeille, guêpe, bourdon, etc.). il On dit aussi aculeata,

ACULÉIFORME (du lat. acus. aiguille, adj. Bot. Se dit

des organes qui ressemblent à des aiguilles.
— Zool. Se dit des écailles de poissons qui ont la forme

de pointes recourbées.

ACUBUNÉ, ÉE OU ACUHINEUX, EUSE «lat. actiminatus,
pointu adj. Bot. Se dit d'un or},'ane. d'une feuille, d'un
fruit, dont le summet est termine en pointe.
— Entom. Se dit des ailes des insectes lorsqu'elles se

terminent en pointe aiguë et prolongée.

ACUUINIFÊRE (du lat. acumen, pointe, et ferre, porter)
adj. En zoulouie. Qui porte des tubercules pointus.

ACUMINIFOUÉ, ÉE'duIat. acumen. pointe, et fotium,
feuille) adj. Se dit dune plante à feuilles acuminées.

AcUNA (don Pedro Bravo de), général espagnol, mort
en 1606. Il se signala à la bauiîle de Lépante (1572), et

fut, de 1601 à sa mort, gouverneur des îles Philippines.
Il enleva les iles Moluques aux Hollandais en 1606.

AcufÏADcFlGUEROA (doD Francisco), poète améri-
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Acupressure.

ACUNA - ADALOALD
cain, né à Montevideo (Uruguay) en 1790, mort en 1SG2.

C'iitait un classique remarquable. Sa sobriété, sa simpli-

cité l'élévation de son langage, la correction de son vers

sont admirables ; on regrette de n'y pas rencontrer p us

de vigueur et de vie. Il n'en occupe pas moins une des

premières places parmi les poètes hispano-américains. La

plus grande partie de son œuvre, composée d'éléments très

divers, odes, satires, épiyrammes, poésies héroïques, tra-

ductions de psaumes et d'hymnes bibliques, etc., a été

réunie sous le titre de Alusaique poéli<jue (1857-1S58).

AcuNA (Christoval d'), missionnaire jésuite espagnol,

né à Burgos en 1597, mort en 1647. Il descendit le fleuve

des Amazones jusqu'au I^ara avec Pedro de Texeina, et

publia le récit de son voyage sous le titre de Auevo

descubrimienlo del ura.i rin de las Amazutias, el cna' fue ij

se hiio par orden de Su Majestad, al ar,o de 1639, p^r la

pyovincia de Quito en los reym.s del Pcru (Madrid, 1641).

Bomborville eu a donné une traduction française {Itela-

tion de la rivière des Ama:unes, Paris, 1682).

AcUNHA, orthographe française fautive donnée au nom
d'une noble famille portugaise et espagnole, la famille

Da Cuaha. V. Cu.nua.

ACUOPHONIE (du gr. akouein, entendre, et phânè, voix)

n. f". Méthode de diagnostic, oïl l'on combine la percussion

et l'auscultation.

ACUPALPE (du lat. acus, aiguille, et palpare, toucher)

n. m. Genre d'insectes coléoptères, famille des carabi-

ques, tribu des harpalinés, renfermant de petits insectes

bruns ou fauves, agiles, vivant au bord des eau,ic ou

dans les terrains humides. (Nombreuses espèces répan-

dues par tout le globe, surtout dans l'hémisphère boréal.)

ACUPONCTURALE ou ACUPUNCTURALE {ponk) adj. f.

Se dit de l'aiguille dont on se sert pour faire l'acuponcture.

ACUPONCTUREou ACUPUNCTURE i
pmtk — du lat. acus,

aiguille, etpimctiira, pinûro) n. f. Opération qui consiste

à introduire une ou plusieurs aiguilles très fines dans les

tissus pour obtenir la guérison de certaines maladies.

— E.NCYCL. Cette opération, inconnue des Grecs, des

Latins et des Arabes, est pratiquée depuis la plus haute

antiquité en Chine et au Japon. On s'y sert d'aiguilles trts

fines qu'on introduit à travers la peau et au delà, soit en

les poussant directement, soit en les tournant entre les

doigts, soit en les frappant avec le doigt ou avec un très

petit maillet. Ces aiguilles sontquelquefoisd'orou d'argent,

mais le plus souvent d'acier recuit. Ten-Rhynn, chirur-

gien hollandais, fit connaître cette méthode en 1683. El o

était presque tombée en oubli lorsque, sur la fin du siècle

dernier, Vicq-d'Azvr rappela l'attention sur elle. Enfin, dans

les années 1824, 1825, 1826, ïacupnncture fut pratiquée et

vantée par d'habiles e.vpérimentateurs, notamment par

J. Cloquet. Elle peut rendre des services dans le cas de

névralgies rebelles à tout mode de traitement. On peut

faire traverser les aiguilles par un courant électrique

(v. électbopdncture), ou les enduire d'une substance ir-

ritante : huile de ricin, de croton.

ACUPONCTURER ou ACUPUNCTURER {ponk) V. a. Pra-

tiquer l'acuponcture.

ACUPONCTUREUR ou ACUPHNCTUREUR {ponk) n. m.

Celui qui pratique l'acuponcture. ^On a dit aussi AcuPONC-

TKUR, et même acoponciuratkuk. [Peu usité).]

ACUPRESSURE (du lat. acus, aiguille, el p — ~ir:-r. .'ipin

pressuin, presser) n. f. Méthode con-
,

sistant à comprimer une artère, à l

l'aide d'une aiguille, pour empêcher i

l'hémorragie.
\— E.NCYCL. Cette méthode aété pro-

, -, .

posée et appliquée par le D' Simpson, ;"
1

d'Edimbourg, dès 1860.
} | |

Elle doit être pratiquée entre la »'
j

blessure et le cœur. L'aiguille à acii- 1

pressure est enfoncée pcrpendiculai- ,

rement à la direction de l'artère et

passe aussi près que possible de l'ar-

tère, de sorte que celle-ci soit com-
prise entre l'aiguille et un plan ré-

sistant. Après deux ou trois jours, l'aiguille peut être re-

tirée. L'acupressure est aujourd'hui remplacée par la li-

gature.

Acus, fils de Vulcain et d'Aglaé ou Aglaia, la plus jeune
des trois Grâces.

AcuSILaOS, né à Argos, un des plus anciens historiens

grecs. Il vécut probablement dans la seconde moitié du
VI* siècle av. J.-C.

ACUT(/fu — du lat. acutus. aigu, pointu) n. m. Extrémité
d'une forêt se terminant eu pointe.
— En typogr.. Caractère marqué d'un accent aigu. (Vx.)

ACUTANGLE (du lat. aculus. aigu, et de angle) adj.

Gcom. Se dit d'un triangle dont les trois

angles sont aigus.
— Miner. Se dit d'un prisme hexaèdre

dont les angles solides sont interceptés
par des facettes triangulaires très ai-

guës : Chaux carbonat>*e ACUTANGLE.
— Anton. Obtusangle.

ACUTANGULAIRE ( rad. acutangle)
adj. Ijui l'ait un angle aigu.

ACUTANGULÉ, ËE ( rad. acutangle
)

adj. Géom. Qui a des angles aigus.
ft g— Bot. Se dit des tiges qui ont des _ . , . ,

angles aigus et saillants, rfes feuilles ^"^''S'"'^"'^'"^'^'

partagées en plusieurs divisions aiguës, dos fruits chargés
d'angles tranchants dans le sons de leur longueur.

ACUTÉNACLE (du lat. acus, aiguille, et tenere, tenir)

n. m. Porte aiguille.

ACUTESSE (du lat. aculus, pointu) n. f. Etat de ce qui

est aigu, pointu : A'acctesse d'un clou.

— Fig. : /.'acutesse que le soupçon donne aux yeux de
tout le monde. (Balz.)

ACUTICAUDE (du lat. acutus. pointu, et cauda, queue)
adj. En '1'. de zool., Qui a la queue pointue.

ACUTICORNE (du lat. aculus. aigu, et corail, corne) adj.

Se dit d'un animal qui a les cornes ou les antennes termi-

nées en pointe.

ACUTIFLORE(du lat. «cu(us,aigu, et /7os,/7on's, fleur) a.lj.

Se dit d'une plante qui a des fleurs dans lesquelles les seg-

ments de la corolle et du calice se terminent en pointe.

ACUTIFOLIÉ, ÉE (du lat. acutus, aigu, ot folium, feuille)

adj. Se dit d'une plante dont les feuilles sont acuminées.

ACUTILOBÉ, ÉE (du lat. acutus, pointu, et du gr. lobos,

lobeiadj.Se dit d'une plante dont les lobes des feuilles sont

aigus.

ACUTIPENNE (du lat. acii(us, pointu, et penna, plume)

adj. Qui a les plumes de la queue terminées en pointe.

ACUTIROSTRÉ, ÉE (du lat. aculus. pointu, et 7-oslrum,

boc) adj. Dont la tète se prolonge en bec aigu, n On dit

aussi acutibostre.

ACUTO (Jean) ou JEAN DE L'AIGUILLE, condottiere

anglais dont le vrai nom était H.wvkwood. V. ce mot.

ACUTO-ÉPINEUX, EUSE (du lat. acutus. pointu, et de

épinc'ix) adj. Se dit des chenilles dont le corps présente

plusieurs rangées d'épines aiguës»
j

AOUTORSION (du lat. acus, aiguille, et de torsion)

n. f. Procédé chirurgical pour arrêter l'hémorragie. (On

traverse une artère avec une aiguille ; on tord cette artère, i

et on laisse l'aiguille en place jusqu'à l'oblitération duyais-

seau. L'acutorsion est employée soit dans les amputations,

soit dans les plaies des grosses artères, soit dans le traite-

ment des anévrismes. Cette méthode est peu usitée.)
^

AÇVAMEDHA n. m. Sacrifice réel ou emblématique du

cheval dans la religion védique.
]

AÇVATTHA n. m. Figuier sacré qui, dans les rits védi-

ques, fournit le pramanlha, bâton frottant au moyen du-

quel on produit agni (le feu) dans Varani.

AÇVINI, dans la mythologie védique, femme de Sourya

et mère des Açvins.

AçVINS ou AbhiDJAS, dans la mythologie védique,

fils jumeaux du dieu Sourya, qui personnifient le crépus-

cule du soir et du matin et sont habiles à guérir les maux.

Ils sont sans doute les prototypes des Dioscures, Castor et

PoUux, de la mythologie grecque.

ACYANOPSIE (psi— du gr. o priv.; kuanos, bleu, etopsis,

vue) ou ACYANOBLEPSIE (
psi — du gr. a priv. ;

kuanos,

bleu, et blepsis, vue) n. f. Infirmité de la vue, caractérisée

par l'impuissance de distinguer la couleur bleue.

ACYCLIE (du gr. a priv., et kuklos, cercle) n. f. Suspen-

sion générale du mouvement des fluides dans l'économie.

ACYÉSIE ou ACYSIE (du gr. a priv., et kuein, concevoir)

n. f. Stérilité, impuissance.

ACYROLOGIE (du gr. akuros, impropre, et logos, dis-

cours) n. f. Impropriété de mots, de termes.

ACYROLOGIQUE adj. Qui concerne l'acyrologie.

ACYSTIE (du gr. a priv., et kustis, vessie) n. f. Mons-

truosité qui cons'iste en l'absence de la vessie urinairo.

ACYSTINERVIE (du gr. a priv.; kustis, vessie, et neu-

ron, nerf) n. f. Paralysie de la vessie.

AD, préposition latine signifiant à, vers, pour, etc., et

I

entrant dans la composilion de plusieurs locutions latines

souvent employées dans le français, telles que ad homi-

ncm, ad honorer, ad rem, etc. 'V. ces mots.
— Préfi.xe tiré de la préposition latine ad, signifiant à,

vers, pour, etc. : addition, adrfacfew. il Par assimilation de

consonnes, le rf se change en c, f, g. t, n, p, r, s, t devant

les consonnes correspondantes du radical.V. ac, ae, ag, etc.

— Gramm. Parmi les mots qui commencent par nd, les

seuls où la consonne d se redouble sont : additif, addition,

ni'iditio'inel. additionner, adducteur, addaclif, adduction, et

luelques autres peu connus, ainsi que certains noms pro-

pres. La consonne d ne se redouble dans aucun autre mot.

Ada, sœur do Mausolo, reine de Carie, au iv» siècle

:u - J.-C. Détrônée par son frère, elle se vit rendre ses

1 Jats par Alexandre (334).

Ada, gros bourg do Hongrie, comitat de Bacs Bodrog,

surla'rheiss; u.ioohab. Commerce de céréales et de béiail.

ADACA n. f. Plante du Malabar, le sphsernnthus Imlicus

(Linné), de la famille des composées, que l'on emploie en

médecine contre les coliques et les hémorroïdes.

I

AdacHEV (Alexis), chambellan du tsar Ivan IV, dit le

I Terrible. Il e.xerça une heureuse influence sur le caractère

;
farouche de ce prince et se distingua comme guerrier,

notamment à la prise de Kazan (I552i. Tombé en disgrâce,

il mourut emprisonné à Dorpat. en 1561. — Son frère Da-

niel se montra bon général dans la guerre de Livonie et de

Crimée; mais, atteint par la disgrâce qui frappait Alexis,

il fut exécuté à Moscou en 1561.

ADACTION {ksi — lat. adactio, même sens) n. f. Action

de contraindre; assujettissement rigoureux, forcé.

ADACTYLE (du gr. a priv.. et daklulos, doigt) adj. Qui

n'a pas de doigts. (Se dit des crustacés dont les appen-

dices antérieurs sont dépourvus de pinces.)

Adad, roi d'Idumée, au temps des rois dlsraël. 11

défit les Madianites dans la plaine appelée « champ do

Moab ».— Un autre AdaT), roi d'Idumée. dut se retirer en

Egypte après la conquête de son pays par Joab, général

de David, et revint plus tard en Idumée, qu'il essaya de

soulever contre Salomon.

ADiEUS, poète macédonien, du temps d'Alexandre. On
trouve dans V Anthologie quelques-unes de ses épigrammes.
— Autre poète, de Mitvlène, auteur d'un ouvrage sur les

Statuaires; il vivait vers la fln du m' siècle av. J.-C.

ADAGE (dulat.arf(!f/iiim; formé de nrf norarfimi, pour agir,

qui doit être fait) n. m. Maxime, sentence, dire populaire.

_ iVe parler que par adages, Afl'ecter un ton sentencieux.

— Enctcl. On a publié'de nombreux recueils d'adages,

empruntés à toutes les lancues. Le plus célèbre est celui

d'Erasme (Adngia): il renferme plus de quatre mille ada-

ges tirés des anciens auteurs grecs ou latins. 'V. Chiliades.

— SvN. Adage, aphorisme, apophtegme, axiome, maxime,

proverbe, sentence. h'ap''phleqme est une parole mémora-

ble d'un ancien, ou imitée des anciens. L'aphorisme est

une courte décision ou prescription d'un traité scientifique,

surtout d'un traité de médecine. L'axiome est une vérité

générale qui fait autorité, un principe évident par lui-

même. La maxime est une pensée importante au point de

vue pratique. La sentence est une maxime considérée au
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point do vue littéraire ou oratoire. Les proverbes sont des

maximes communes qui se trouvent dans la bouche de tout

le monde. Adage se dit ordinairement d'aaproverbe ancien.

ADAGIAIRE (rad. adage) n. et adj. Sentencieux : Ex-
pression ADAGiAiRE. 11 Plaisant, facétieux : Ln adagiaire.

ADAGIO (ji-o) adv. Terme italien usité en musique pour

indiquer un mouvement grave et posé, moins lent cependant

que celui caractérisé par le mot largo. (Les mots adagio

assai [très lentement] indiquent un mouvement plus largo

que le simple adagio.) „ i •— n. m. Morceau qui a le caractère précité : Lin bel

ADAGIO de Baydn. il PI. Des adagios.
— Fig. : L'automne est un nndante mélancolique qui pré-

pare admirablement le solennel adagio de l'hiver. (G. Sand.)

— Anton. Allégro, presto.

ADAGRÉGÉ, ÉE (du lat. ad, à, près de, et agregatus,

réuni) adj. En T. de zool. et de bot.. Se dit d'individus do

la même espèce qui vivent soudés ensemble ou agrégés,

tout en conservant leur organisation individuelle.

AdaIR (James-Makittrik), médecin écossais, né en

1728, mort en 180;. Il eut de longues et retentissantes

querelles avec un de ses confrères, Philippe Thickness.

Il a laissé : Essai sur les maladies à la mode (1789); Anec-

dotes of a physician metaphorically defunct (1790), sous lo

nom de ( Benjamin Goosequil ».

AOAIR (sir Robert), diplomate anglais, né à Londres

en 1763, mort en 1855. Il fut ambassadeur à Vienne, à

Constantinople, à Bruxelles, et a laissé des mémoires sur

sa carrière diplomatique.

Adaja, rivière de l'Espagne centrale, affluent de la rive

gauclie duDouro, quiarrose Ai'i/a. Cours, envir. 180 kilom,

AdA-KALEH, île hongroise du Danube (comitat de

Krasso-Szœrény), renfermant les ruines de la forteresse

de Neu-Orsova. Cédée à l'Autriche-Hongrie par le traité do

Berlin (1878).

AdalbÉRON ou AscELIN, évêque de Laon en 977

mort en insoou 1031. Il contribua à la révolution qui donna

la couronne à Hugues Capot, en livrant à ce prince son

compétiteur Charles de Lorraine. On a de lui un poème
satirique dialogué, dédié au roi Robert.

AdalbÉRON D'ArdENNE, arehevêoue de Reims de-

puis 969, mort en 988 ou 989, fut cliancelier sous Lotbaire

et sous Louis V, qu'il couronna en 979. Il a beaucoup

1
contribué à l'avènement de Hugues Capet, qu'il sacra roi.

Adalbéron a présidé plusieurs conciles, entre autres celui

de Saint Macre, et a exécuté des réformes importantes

dans son diocèse.

AdALBERT I", marquis de Lucques et duc de Toscane,

;
de 847 à S90, soutint Carloman contre Charles le Chauve.

AdaLBERT II, duc de Toscane, fils du précédent, de

890 à 917, eut de longues luttes avec le duc de Spolète,

Guido, et Arnolphe, roi de Germanie. On le regarde comme
la tige de la maison d'Esté.

Adalbert, marquis d'Ivrée, mort en 925. Il appela

deux fois les Français en Italie, en 899 et en 921, mais no

put renverser le roi d'Italie, Béranger I", auquel succéda

lo fils d'Adalbert et de Gisèle, Bérenger IL

Adalbert, roi d'Italie de OSO à 961. mort vers 968.

Associé au trône par son père, Bérenger II, il fut dépouillé

de sa couronne par son suzerain l'empereur Othon 1", ot

se réfugia à Constantinople où il mourut.

Adalbert (saint — en langue germanique, homme

noble), évêque de Prague depuis 982, mort en 997. Il était

fils du prince bohémien Slavnik et prêcha l'Evangile

Hongrois, puis aux Prussiens, par qui il fut martyrisé. Il

est honoré le 23 avril. ...— BiBLioGR. : Ketzvnski, Yita sanctt Stamslat et sancli

Adalberti (Cracovie, isSî).

Adalbert ou AdelbeRT, archevêque de Brème et do

Hambourg depuis 1045, né vers l'an lOOO, mort en 1072,

Envoyé comme légat dans les royaumes du Nord (1053),

avec une sorte de suprématie sur les diocèses de Suède,

de Danemark et de Norvège, Adalbert essaya sans succès

d'étendre sa domination religieuse sur le nord de l'Alle-

magne et d obtenir le titre de « palriarcho ». Nommé en

1063 tuteur de l'empereur Henri IV avec Hannon, arche-

vêque do Cologne, il s'arrogea le pouvoir le plus absolu

et souleva contre lui les princes allemands, qui l'éloignè-

rent momentanément de la cour (1066). Mais Henri IV

regrettait son conseiller, qui fut rappelé dès 1009. Il était

de nouveau tout-puissant quand il mourut.

Adalbert, archevêque de Mayence, mort en 1137.

Allié d'abord de l'empereur Henri IL il se déclara contre

lui, dès qu'il eut obtenu lo siège épiscopal de Mayence,

et joua un grand rôle dans la querelle des Investitures.

Adalbert (Henri-Guillaume), prince de Prusse, né

en 1811, mort en 1873. Il était fis du prince Frédcnc-Guil-

laume-Charles et cousin germain de l'empereur Guil-

laume I", Nommé amiral en 1S49, après avoir beaucoup

vovagé, il s'occupa activement de la marine prussienne,

mais ne joua aucun rôle important dans les guerres que la

Prusse a eues avec le Danemark et avec la France.

AdalgiSE, fils de Didier, roi des Lombards, mort en

788 Cbarlemagne, son beau-frère, l'assiéga dans Vérone

en 775, le vain.juit et le déposséda de ses Etats. H périt en

voulant conquérir le duché de Bénévent.

AdaLHARD, abbé de Corbie, né vers 753, mort en 826.

Conseiller très écouté de Cbarlemagne, son cousin, qui

lo délégua au concile de Rome, en 809, il fut exilé à Noir-

moutier par Louis le Débonnaire, qui le rappela à la cour

en 821. C'est le fondateur de l'abbaye saxonne de Corey.

— BiBLioGR. : Vita S. Adalhardi, abbalis Corbiensis. par

Paschase Radbert (Mabillon, Ada Sanctorum, I, 308);

Hincmar, De ordine palatii (Paris, 1884).

Adalia, VAttalia des Romains. V. Sataliêh.

ADALIDE n. m. Officier de justice militaire en Espagne.

ADALITE ou ADAL1AH (mot arabe qui sigif. partisan

du bon droit) n. et adj. Nom des sectateurs d Ali.

AdalOALD, roi des Lombards, né en 603, mort en 629.

Associé au trône, dés son bas âgo. par son père, Agilulle,

il régna do 015 à 625 sous la tutelle de sa mère, Theode-



hihlo ; aprôs la mort do collc-ci, il fut déposé ot remplacé
p:ir son boau-I'r6ro Arioald.

AdALSEINDE ('sainte) [mot qui, on languo scandinavo,
M; (iiiii- jru'ir fillr iHiliU']^ viorgo qui vivail au vin" siècle.

Mil- .•si'hoiiuir,- -l.iiis los Pays-Bas lo 21 dôcombro.

ADALY ou ADALI (du gr. adalî'8, qui n'est pas nuisible)

n m. Nom vuI{^'airo d'une plante voroénacéo, dont lo suc
CM oniployô au traitement dos affections respiratoires.

Adam. Suivant los Kcrituros, lo premier hommo. Dieu
If t.irnia à son imapo ot du limon do la terre. C'est par
Itn f^u'il couronna i œuvre de la création. Il lui associa
iMisuito une compagne formée de sa cliair, et lo plaça dans
!' paradis terrestre, en lui défendant do toucher aux soûls
tnms do l'arbre de la science du bien ot du mal. Séduit

j n- Kve, Adam désobéi*, à Dieu, qui lo punit ou lo con-
il.iTiiiiant, lui ot sa postérité, au travail ot à la mort. Mais,
'Il 'fondant aux races futures la solidarité du péché ori-

1, Dieu leur promit un rédempteur. Déchu <io l'état

Miconco, chassé du paradis terrestre, condamné aux
I - . riîs do la vie et aux anjïoissos do la mort, Adam eiia

Ml ia terre ot mourut à l'àgo do 9;fO ans. Il ont, ontro

aoir.-s enfants, Caïn ot Aboi, puis Soth ot plusieurs flllos.

Pomme d'Adam. V. pommk.
Hortic. Nom d'une variété de pomme tardive donnant

riTi cuire fort coloré et durable, n C'est aussi celui d'une va-
rioi(Mle rose blanche, obioiiue par un horticulteur de Reims.

Loc. l'ROV. : Il se croit sorti de la côte d'Adam, Il se

iimt d'une très haute orif^ine. ii Je ne le connais ni d'Evo
ni «l'Adam, Je ne le connais pas du tout. Il Fourchette,

Mouchoir ou Peigne d'Adam, Les doigts, il Le vieil Adam.
l'iii^ le lan;,'age do l'Kcrilure, L'homme en état de poché;
le nouvel Adam, Jésus-Christ, chef do l'humanité nouvelle,

Kncycl. Les rahbins entrent dans une infinité do
Ji I (ils à propos do la création à.'Adam et notent les

ti -lire? do ses premiers actes. Ils lui prêtent un corps
Miliiil, semblable à celui des anges, des sens parfaits et

ii;i'' science absolue. Quelques-uns prétendent que le pre-
iiiicr homme ot la première femmes ont commencé par
. M'' réunis dans un même organisme. Les mabométans
nul do leur côté de nombreuses traditions sur Adam; si

Klilis (Luciier) l'induit en tentation, c'est pour se venger
d .ivoir été remplacé par lui dans le paradis terrestre.

Adam (mvstkri-: d'). Ce drame rimé, l'un des plus

ail' i-ns iiiomiin.iiis do notre littérature dramatique, date
'iii \n' SI' . I- ,

1' paraît avoir été écrit en Angleterre.
LaiiK'iir (M)s-,c.l.iiL un récitaient poétique. Le manuscrit
<!' la bitihutlio.juo de Tours contient des indications
SI .'[ii(|ues écrites en latin, et du plus haut intérêt pour
riiisioire dramatique. Le Mystère se divise en trois parties:

!:! rluito originelle, terminée par l'espoir prophétique
il'Alam; la mort d'Abel, figure de l'immolation du Ré-
Ur:ii]iteur, enfin le défilé des prophètes. Ce drame a été
jiiitilié en 185-1 par Vict. Luzarches.

Adam, abbé de Perseigne, diocèse du Mans (vers 1180).

II [uêcha en France la quatrième croisade, secondant ainsi

Il > otforts do Foulques, curé de Neuilly. Il a laissé des
Il lires renfermant des renseignements intéressants sur
1 lu -^toire de son temps, et environ deux cents sermons.

Adam (Les), famille do sculpteurs français. Le pro-
niior, Jacob-Sigisbkrt, né à Nancy en 1670, mort à Paris
en 1747, était fils do Lambert Adam, maître fondeur.
Ll.ve do César Bagard, il a exécuté divers groupes pour
lo rliâteau de Lunévillo, mais il réussit surtout dans la

.sriilpturo de petites proportions, dans les figurines en
IiiMs et en terre cuite, représentant pour la plupart des
sii|ots religieux. Lionnois lui attribue los sculptures qui
(!' -orent la maison qu'il habitait et qui se voit encore à
N.iiicy. — Lambert-Sigisbert, fils aîné de Jacob-Sigis-
tiori. né à Nancy en 1700, mort à Paris en 1759. Venu
à Paris, à l'école de l'Académie, en ITIU, il remporta le

j.;ix de Homo en 1723 et
(\''cuta pendant son séjour
;i l'Académie de France,
lii.ur le pape Clément XII,
un bas-rehef, XApparkion
dr la Vierge à saint André
I >-rsini, qui lui valut le ti-

n-r (l'académicien do Saint-
Luc A son retour à Paris,
il lut agréé à l'Académie
on 1733. reçu académicien
eu 1737» et nommé profes-
siur en 1744. On doit à cet
iiriist,e:/a Seine et la Mar-
»r, groupe qui a décoré la

< :t-,cade du palais do Saint-
( liiud; Neptune et Amphi-
!r>t'\ groupe central du bas-
siu ioNeptune.àVersaiiles
i:ii^); une VVnus au bain,

'Il simée au château de
c grou-

Lambert-Sigisbert Ad;

; et la Pêche; quatre
fiiisios représentant les quatre Eléments sous los trait>

'If Xeptune, d'Ampkitrite, d'Apollun, de la Terre; un Nep
finie calmant les /lofs, groupe en marl)ro [musée du Lou-
\vt.\ (1737). Il a publié un Hecueil de sculptures antiques
'irrr(jues et romaines, trouvées dans les ruines du padais
• lo Néron, au mont Palatin, 62 planches gravées d après
• t's propres dessins (1754). — Nicolas-Sébastien, qua-
iiiomo fils do Jacob-Sigisbert, né à Nancy en 1705, mon
a Paris en 1778. Après avoir vécu à Rome avec son frère
aillé, il revint à Paris et exécuta avec Lambert-Sigisbert
liviTs travaux. Il fut agréé à l'Académie en 1737, reçu
académicien en 1762 sur sa statue Prométhée déchiré par
un ra utour (m\.isèe du Louvre). Nicolas fut élu professeur
(Il 17G8. Sos travaux les plus réputés sont : le Martyre de
note Victoire (1743), bas-retiel (chapelle du château de

\ irsailles), et surtout le tombeau de la reine de Pologne,
< aUierino Opallinska, placé dans l'église do Bon-Secours
a Nancy et exécuté en 1749. — François-Balthazar-Gas-
lARU, le plus jeune fils de Jacob-Sigisbert, no à Nancy
i.'\\ 1710, mort à Paris en 1761. Il remporta le prix de Rome
on 1741, aida ses frères dans leurs travaux exécutés on
Tialie. puis fut nommé, presque aussitôt son retour en
Fiance, sculpteur du roi de Prusse, et, de 1747 à 1759, il

habita Berlin, où Ion voit ses œuvres principales dans
les palais et les jardins de Potsdam et de Sans-Souci.
Citons parmi ces œuvres ; Apollon (1748), la Poésie, Cyàèlc
et Triptolème, Diane au bain, V^(lcain (1756), Jupiter, Junon,

Minerve (1752-1750). — Do ces quatre sculpteurs, Lam-
bert-Sigisbert est lo mieux doué ; il a l'ontonto du décor,
et sa place est auprès de Girardon. NJcolas-Sébastion,

plus inégal, essaye ao so mesurer avec Pugot ot n'échappe
[tas à. l emphase lorsqu'il veut exprimer la passion. Le
tombeau do la roino de Pologne, conçu dans uno donné©
très académique, est son meilleur ouvrage.

Adam fUobcrt', architecte, né à Kirkaldy (Ecosse) en
172«, mort â Londres on 1792. A(>r6s avoir visité l'Italie

avec son frère James (mort en 1794}, ils édifièronf \ Lon-
dres la terrasse à la(|uelle on adonné le nom àAdelphi
lies Frères), ainsi qu'un grand nombre do palais et de mai-
sons particulières. L'un, James, s'uccunait do l'architec-

tiiro ; l'autre so réservait la décoration aes appartements;
mais leur succès vint do l'unité de vuos ot do la prédomi-
nance constante du style Louis XVI dans toutes los par-
ties do chacun do leurs ouvrages. On leur doit une Des-
cription des ruines du palais de Dioclétien (17641.

ADAM (Alexandre), grammairien et savant écossais,

né on 1741 dans lo comté de Murray, mort on 1809. On lui

doit une excellente Grammaire latine (1772), et un Abrégé
des antiquités romaines (trad. en fr. [1818]).

Adam (Jacob), dessinateur et graveur, né en 1748, à
"Vienne, mort on I8lï. Elève de l'Académie do Vienne, il

s'est fait connaître par de petits portraits do personnages
célèbres. Artiste élégant et habile, on l'a surnommé lo

FicQUET de Vienne, et il a atteint un dogré surprenant do
finesse dans les portraits do Marie-Thérèse, de l'archidu-

chesse Marie-Christine et do Marie-Clémentine,

Adam (Jean-Louis), pianiste et compositeur, né àMiit-
tersholtz (Alsace) en 1758, mort à Pans en 1848. Il peut
être considéré comme un des chefs do l'école française de
piano. Professeur de piano au Conservatoire de 1797 à
1842, il forma nombre d'élèves remarquables. Adam a pu-
blié une quantité de sonates et d'airs variés, des romances
nombreuses et deux ouvrages d'enseignement : 1* Méthode
ou Principe général du doigté (avec Lachnith) ;

2'* Méthode
nouvelle pour le piano.

Adam (Arfo/pAe-Charles), compositeur, fils du précé-
dent, né â Pans en 1803, mort en is^6. Il fut pendant
vingt ans l'un des soutiens les plus heureux et les plus
féconds du genre de l'o-

péra-comiquo. Elève de
Boieldieu pour l'harmo-
nie et la composition, il

obtint on 1825 le second
prix au concours de l'Ins-

titut, et commença aus-
sitôt â se faire connaître
en écrivant la musique,
souvent fort importante,
de nombreux vaudevilles
représentés au Gymna-
se, au Vaudeville et aux
Nouveautés {le Baiser au
porteur, le Mal du pai/s,

la Dame jaune, M. Boite,

etc.). Il réussit enfin à
forcer les portes de l'O-

péra-Comique, ofi il ne
donna pas moins de
vingt -six ouvrages, dont
plusieurs obtinrent des
succès retentissants et prolongés. Il faut surtout citer
Pierre et Catherine (1829), ïe Chalet (1834), la Marquise
(1835), le Postillon de Lonjumeau (1836). le Brasseur de
Preston (1838), Bégine (1839), la Beine d'un jour (1839), la

Bose de Péronne (1840), le Roi d'Yvetot {\9,i2), Caqliostro

(1844), le Toréador (1849), Giralda (1850), le Sourd (1853).
Il se fit aussi une réputation méritée comme compositeur
do ballets en donnant à l'Opéra Giselle (1841), ta Jolie

Fille de 6'anrf(i842}, le Diable à quatre (1845), la Filleule
des Fées {IU9), Orfa (1852), le Corsaire (1856). Adam out
la fâcheuse idée do prendre en 1847 la direction de l'Opéra-
Nationaî, devenu plus tard le Théâtre-Lyrique, où il se
ruina. Il donna aussi à ce théâtre plusieurs ouvrages :

la Poupée de Nuremberg, Si j'étais roi, le Bijou perdu, le

Muletier de Tolède, etc. Il a laissé de nombreuses com-
positions pour les musiques militaires, pour lo piano, un
iV'j'V justement célèbre, des messes, des cantates, etc.

Adam fut nommé membre de r.\cadémio des hoaux-arts
en 1844, et professeur de composition en 1848. Cet artiste

plein do grâco et d'élégance s'est fait connaître aussi

comme écrivain musical, et a rempli les fonctions de cri-

tique au Constitutionnel et à l'Assemblée nationale. On a
réuni en deux volumes, sous les titres de Souvenirs et

Nouveaux Souvenirs d'un rnusicien, quelques-uns de ses

intéressants travaux de critique musicale.
— BiBLioGR. : A. Pougin, Adolphe Adam, sa vie, sa car"

rière, ses mémoires artistiques (Paris, 1877).

Adam (famille des), peintres bavarois. Lo chef de fa-

mille, Ai-BiiRT, né à Nordlingen en 1786, mort à Munich
en 1862, compta parmi les meilleurs peintres de batailles

allemands 11 suivit le princo Eugène de Beauharnais en

Italie et er Russie, puis Radetzky dans sa camnagno de

1848. On lui doit, comme tableaux, la Bataille de Zeoben

(1812). une Bataille de la Moskova et un grand nombre de
lithographies. — Il a laissé plusieurs fils : Benno, né en

1813, mort en 1892, peintre d'animaux. — François, né en

1815, mort en 1886, peintre militaire et animalier, à qui

l'on doit : la Bataille de Solfénno; Episode de la bataille

de Sedan en fSJO, qui se trouve au musée de Berlin (1879).

etc. Il était membre de l'Académie de Mimich et avait

remporté â Berlin, en 1877, la grande médaille d'or. —
Eugène, né en 1817, mort en 1880, peintre de genre et

peintre militaire. — Lo fils de Benno Adam, Emile, né à
Munich on 1843. est un artiste remarquable. Parmi ses

œuvres , nous citerons : uno Scètie du camp autrichien

(1861 1: le Betour du pâturage des juments arabes (1863);

des Chevaux hongrois pendant une inondation, etc.

Adam (Jean-Victor), peintre et lithographe, né à Paris

en ISOI, mort à Virnflay (Seine-et-Oise)en 1867. Son père.

Jean A.dam (l'un des graveurs de la Description de

L'Fgifpte), lui donna successivement pour maîtres Meynier
et Regnault et lui fit suivre l'Ecole des beaux-arts, de

1814 à 1818. Il s'est fait connaître comme peintre de ba-
tailles et de chevaux. Doué d'une grande tacilité, Victor

Adam a exécuté de nombreux tableaux, d'une observation

superficielle, dépourvus de tout style, sentant trop l'im-

Adol[>be Ada

ADALSEl.NDE — ADAMANTIN
provi^iation. Lo miisào do Versailles posséda plursieura

tableaux do cet artiste. Ijos nomlirousos lithographies do
Victor Adam contrihu/îrent plus oncoro (|U0 sa poinluroâ
populariser son Dom. Ex<^out<5os avec une rapidité inouXe,

elles no sont que banales jusqu'en 1848; mais, à partir de
cotto époquo, elles tombéroot dans l'imagerio commune.

AOAH CWilliam Patrick), homme politiquo anglais, ni
on 1823, mon en 1881. Avocat à Londres, nommé, en 1859,
membre do la Cbaml)ro des communes, on il vota avec les

libéraux, il fut lurd-trésorier de i»or. à 1806, puis de 1808
à 1873, et doux fuis ministre des Travaux publics dans lo

cabinet Gladstone en 18:3-18'4, cl on 1880.

Adam iLucicn}, magistrat et philologue français, né Â-

Nancy on 1833. Il est surtout connu par ses études sur
divers idiomes. Nous citerons iiarmi ses nombreux écrits :

lirammaire de la ianquemaudclunte '\m)\ (irammaire rfe.

la langue tonfjouJie 1 1874 : Esifui^Kc d'une fframmaire com-
pari'e du crée et du chippeway (1875j ; Examen /jrammatleal
comparé de seize langues américaines (1878); les Idiomes
néffro-an/en et maléo-arijen (1883), ouvrage sur lo créole
considéré commo déformation des langues cultivées. A
mentionner encore : le Baron Guerrier de Ùumast 1 1884), etc.

Adam fAntoino-iîrfmonrf), hommo politique français,
né au Boc-Hellouin (Eure> en 1816, mort en 1877. Rédac-
teur au National, i] devint, en 1818, adjoint au maire de
Paris, secrétaire général à la préfecture do la .Seine et
conseiller d'Etat. Rentré dans la vie privée, il fonda avec
Pinard lo Comptoir d'escompte, dont il fut secrétaire
général (1853i. Nommé, le II octobre 1870, préfet de
police, il donna sa démission à la suite du mouvement
insurrectionnel du 31 du même mois. Il fut élu député de
la Seine en 1871, puis sénateur en'1875. Après la condam-
nation de Henri Kochefort on 1871, il servit de tuteur à
ses enfants, et il contribua puissamment, par un envoi d'ar-
gent, à le faire évader de la Nouvelle-Calédonio. 11 avait
épousé M™* veuve La Messine, née Juliette Lamber, à
qui il légua sa fortune.

Adam (Juliette Lamafr, dame), femme de lettres fran-
çaise, née à Verberie (Oise) en 1836. Mariée en premières
noces à un avocat, La Messine, elle débuta dans les
lettres en 1858 par un petit recueil de nouvelles : Itlanche
de Coucu, l'Enfance, et par un volume plus sérieux inti-
tulé : Idées antiproudhoniennes sur Vamour, la femme et
le inariaqe, où l'on remarquait une force et une vivacité
d'argumentation peu habituelles aux femmes. Devenue
veuve, elle épousa cd secondes noces Edmond Adam. Elle
a signé de son nom de jeu-
ne fiUe, « Juliette Lamber u,

tous los ouvrages qu'elle
lit successivement paraî-
tre : Mon village (1860),
recueil d'esquisses pleines
de couleur locale et aussi
d'idées philanthropiques;
Récits d'unepaysanne (1862),

suite d'histoires naïves et
touchantes , écrites avec
charme ; Voyage autour du
Grand-Pin (1863;, récit pit-

toresque ayant pour ca-

dre le paysage de Cannes; /^
Dans les Alpes [ISi':), autres ^_^
impressions de voyage ;

l'Education de Laure\,\s^^),

et Saine et sauve (1870),

doux romans : puis le Siège

d' Paris, journal d'une Pa- jj„. Edmond Adam.
r:sienne (1873); los Béctts

du golfe Juan (18731, recueil de cinq ronvelles; Jean et

Pascal; Laide (1876), Grecque (1877), qui mirent le sceau a

sa réputation. Son salon fut, à cette époque, fréquenté

par les personnages les plus marquants du parti républi-

cain. Elle devint veuve une seconde fois en 1877. Elle

fonda, en 1879, la Nouvelle Revue. Elle en écrivit la pré-

face, dans laquelle elle exposait les vues politiques, philo-

sophiques et sociales quelle entendait (aire prédominer

dans ce nouveau recueil, oii elle rédige lo bulljtin ds 1»

politique étrangère. Elle a préconisé très ardemment
falliance franco-russe. Ses dernières reuvre«î «ont : /a

Chanson d'is nouveaux époux (1883); Païenne (1883), son

œuvre capitale ; la fatrie hongroise (1881) ; le Général .tko-

belef{niS);lenèvesurleditin{lSii];laSaintenussiei,lSi9);

la Pairie portugaise (1896) ; etc.

Adam (PauH, littérateur français, né à Paris en 186S.

Il débuta en l88-> par un roman naturaliste: Chair molle.

Depuis, il a publié des ouvrages, au style nerveux, dans

lesquels il se montre successivement naturaliste, mysti-

que ot socialiste : Soi (1886); le Thé chez iliranda et les

Demoiselles Gouhert (1887), avec Moréas ; En décor (1890);

Esience de soleil (\i90); Etre (18911; Rohes rouges (\Ml);

le Vice filial (1892); les Cœurs utiles (1893); Princesses

bii:antines{li93); la Parade amoureuse (lt,9i); le Mystère

des foules (1895) ; l'Année de Clarisse (tsoi); etc. On lui doit

aussi un drame : l'Automne, avec Gabriel Mourcy (1893).

Adam (pic d'), montairne de l'ile Cevlan, ait. : 2.550 mè-
tres. Un dos plus célèbres pèlerinages des bouddhistes, qui

y viennent contempler l'empreinte du pied do Bouddha.

Adam (pont n) ou pont de Rama, récifs et bancs

de sable qui relient, dans la merdes Indes, lilo de Ceylan

à la côto ferme et séparent la baie de Palk, au N., du golfe

do Manaar au S.

Adama, une des cinq villes brûlées avec Sodomc et

Gomorrhe, dont les ruines ont été retrouvées par do

s.iulcv, en 1850. — Adama, dans la géograidue de la

Bible.' ville do la Palestine, de la tribu de Nephtali.

ADAMAGIER V, a. Causer du tort, du dommage. (Vieux.)

ADAMANTE du ST. adamas, anto^, qu'on no peut briser)

n. f. Herbe d'Arménie et de Cappadoce, à laquelle les

anciens attribuaient la propriété de dompter les lions et

d'adoucir leur férocité. :i On dit aussi adamastis.

ADAMANTIN, INB gr. adamantinos. dur, solide) adj.

Miner. Qui a la dureté et l'éclat du diamant.
— Anat. Se dit de la substance qui forme l'émail des

dents : Cellule adamantine. Il Membrane adamantme.

Membrane du follicule dentaire, il Prismes adamantins.

Prismes de substance très dure qui constituent 1 email

dos dents.



ADAMANTOBLASTE — ADAMS
— Par anal, et moralem. Se dit de tout ce qui est dur

et insensible : Cœur adamantin.

ADAMANTOBLASTE (dugr. adamas, antos, diamant, et

blastos, bourgeon) n. et adj. Cellule de la membrane ada-

mantine du îolUcuie dentaire, qui secrète les prismes de

rémail. Syn. cellule adamantine.

Adamaooa, Adamawa (ou Foumbina d'après les

indipèiie:>), pavs du Soudan central, situé au S. du lac

Tchad, sur les* deux rives de la Bénoué. grand âpeu près

comme la moitié de la France {250.000 kilom. carr.). Il est

travers^ par une chaîne de montagnes dont les sommets
les plus importants dépassent 1.800 m. (mont Alantika:

1.810 m.), et sur laquelle s'appuient des contreforts qui

sont autant de massifs montagneux profondément ravinés

par des torrents. Bu-n arrosé pendant l'hivernaçe, grâce

a la mousson du S.-O., l'Adamaoua reste privé d eau pen-

dant que souffle l'alizé du N.-fc:.. venu du désert (décem-

bre-mai à Yola). Aussi les rivières afduents du Niger (la

BénouéK de la Sananga, du Congo (par la San^a et du

Cbari ont-elles un cours très inégal suivant les saisons.

Ce pays a un climat très varié, identique à celui du Sou-

dan, La moyenne de la température diurne est d "environ

24" pour toute l'année: mais les nuits sont fraîches et une

bise qui souffle chaque jour rend le pays très habitable

pour les Européens, qui y trouveront, grâce à la diver-

sité de l'altitude et des climats, une très grande variété de

produits végétaux et les mêmes animaux domestiques

qu'en Europe.
L'Adamaoua est peuplé d'environ 4 millions d'habi-

tants, dont seulement 100.000 Foulahs, et 200.000 Souda-

niens ; tout le reste est nègre Le sultan d'Yola est le

chef suprême du pays, dont Yola, Tibati ;20.000 hab.),

Ngaoundéré i30.000j sont les principales villes. L'indus-

trie est assez développée, et le commerce intérieur très

réduit. Quant au commerce extérieur, il est aux mains soit

des Arabes et des Haoussas venus du N., soit des Euro-

péens venus parles fleuves de l'O. (Niger et Bénoué).

Encore inconnu il y a quelques années, l'Adamaoua est

aujourd'hui, grâce aux vo^'agesdes Flegel, desMizûn,des
Maistre, une des contrées les mieux explorées de l'Afri-

que. Ce qu'on en a dit a excité les compétitions euro-

péennes, et la France, l'Allemagne et l'Angleterre se sont

partagé ce pays en 1894, sans tenir compte de la consti-

tution physique de la contrée, ni des vœux même des

chefs de 1 Adamaoua.
— BiBLiOGR. : Mizon, Itinéraire de la source delà Bénoué

au confluent des rivières Kadéi et Mambéri^, et Essai d'une

carte des ré^qions voisines de l'itinéraire {Bull. soc. géogr.,

3* et 4" triin. 1895, cartes).

AdamasTOR [le géantI ou le Géant des Tempêtes.

personnage rictif des Lusiades. Camoëns suppose qu'an

moment où Vasco de Oama va franchir le cap des Tem-
pêtes, appelé depuis cap de Bonne-Esnérance, un géant,

le gardien de ce cap, se dresse devant lui pour l'empêcher
d'aller plus loin. C'est un desé|dsodes caractéristiques du
poème, et l'on y fait quelquefois allusion.

Adam BiLLAUT, plus connu sous le nom de Maître

Adam, menuisier de Nevers [ oète et hansonnior ne au
commencement du xvii* siècle mort en u ^es poésies,

libres inspirations d'un
génie inculte, mais ori-

ginal, le contraste de
ses occupations ma-
nuelles ei de son talent

poétique , la gaieté
francne et populaire de
ses refrains, sa verve
et son naturel, lui don-
nèrent, de Sun tenij's,

une vogue dont le sou-
venir n'est pas encore
effacé. Richelieu lui tit

une pension, le grand
Condé le protégea, Cor-
neille écrivit son éloge,

et "Voltaire le compta
parmi les écrivains du
grand siècle. C'était

peut-être aller un pou
loin ; il y avait certai-

nement du poète dans
le menuisier, mais il y avait

dans le poète, yuciques-uns do
populaires.

Il avait publié ses poésies en trois recueils, qu'il inti-

tula, par allusion à son métier : les Chevilles, le Vilebre-

quin, le Rabot. Il existe une édition complète do ses œu-
vres (Nevers, 1844 j.

Adam d,3 Brèms, chroniqueur allemand du xi' siècle,

chanuinu à Brr-me en 1067, connu par une Histoire ecclé-

siastique des Eglises de Hambourg et de Brème (de 788 à
1072), précieuse pour l'abondance des renseignements sur
la propagation du christianisme dans le nord de l'Europe.

Adam de la Hale ou de la Halle, surnommé
le Bossu -t'Arras, trouvère français du xiii* siècle, né,

croit-on, à Airas. Il fut directement môle aux luttes socia-

les qui agitèrent les villes du nord à la fin du xin' siècle,

et dut mt^me se sauver d'Arras avec son père Henri. Il

se réfugia à Douai. En 1282, il suivit Robert II, d'Artois,

à Naplos, et ce fut là qu'il composa Li jeu de Hobin et de
Mnriun. et mourut entre ISSri et 1288. Le jeu de Boàin et de
Marion est le plus ancien opéra-comique connu. Sespetiies
chansons et satires politiques, en partie aujourd'hui

encore inédites, sont très précieuses au point de vue his-

torique.

Adam D'Orleton, prélat anglais, né à Hereford
vers 12S5, mort en 1375. Il fut successivement évoque do
sa ville natale, de Worchester, do "Winchester, et prit une
part active aux troubles qui agitèrent le règne du laible

Edouard II. Consulté par des conspirateurs pour savoir

s'il convenait de tuer ce malheureux prince, le prélat

aurait, dit-on, répondu : Edwardum occiaere nolite timcre

bonum es(; phrase qui, suivant qu'on place une virgule

après nolite ou après (imei-e, présente cette double signi-

fication : " Ne tuez pas Edouard, il est bon de craindre •>,

ou : « Ne craignez pas de tuer Edouard, c'est une bonne
action. "

Adamek (Charles), écrivain tchèque, né à Hlins-Ko
(Bobéme). en 1840. U s'adonna au commerce et devint dé-

Mai tre Adam

puté de son cercle. Adamek visita l'Allemagne, la France,

fa Belgique. On lui doit les ouvrages suivants : la Voix

d'Olmûtz (Prague, 1861); Fondements du droit public des

nationalités (1862) ; Esquisse historique des xvi" et xvii» siè-

cles (ise2): Paris, esquisses de voyage (1872), etc. Citons

encore de lui des traductions en tchèque du Werther de

Gœthe. et du Contrat social de Jean-Jacques Rousseau.

AdAMELLO. massif montagneux des Alpes du Trentin,

au S. de la passe de Tonale (Lombardie et Tyroli, entre

le Val Camunica et le val Rendana. AU. max. : 3.557 m.

a la Presanella. Il est couvert de glaciers.

AdaMI (Frédéric-Guillaume,!, littérateur allemand, né

àSuld (province de Saxe), en 1816. Il sest fait connaître

surtout par ses nombreuses pièces de théâtre : un Tis-

serand allemand; Troubles en province [Provinziahsche

Unruken), et le Caprice du jour {Urille der Zeit) [1848],

comédies qui eurent un succès très vif, et divers drames

ou tragédies patriotiques. Sous le pseudonyme de Paul

Fkohberg, il a publié une série de scènes historiques inti-

tulée : Tableaux de genre de l'histoire nationale, et un livre

devenu populaire, l'histoire de !a reine Louise de Prusse:

Luise, Kôniyin von Preussen. On lui doit encore de nombreux

rumaos et des nouvelles, qui se distinguent par la pureté du

style et l'habileté de la mise en œuvre, notamment : U y a

cinquante ans, d'après les ttotes d'un témoin oculaire (1863j ;

Du temps de deux rois (1869) : le Grand Monde et le Petit

Mojide (1870); Vu temps de Frédéric le Grand (1879).

ADAMIA n. f. plantes de la famille des saxifragées dé-

crites par Wallich, dont on ne connaît qu'une espèce,

Vadamia versicolor, à fleurs rosées ou lilas, qu'on cultive

comme plante d'agrément.

ADAMIENS ou ADAMITES (rad. Adam) n. m. pi. Sec-

taires qui, au 11' siècle de l'ère chétienne, prétendaient

avoir été rétablis dans l'état d'innocence où se trouvait

Adam au moment de la création : de là leur nom. Pour

mieux imiter cet étal d'innocence, et, disaient-ils, parvenir

a dominer leurs sens, hommes et femmes étaient entière-

ment nus dans leurs assemblées. Ils proscrivaient le ma-
riage et prescrivaient la chasteté la plus absolue, pour ne

point perpétuer le péché originel. D'autres, exagérant la

doctrine de Carpocrate, en arrivaient à absoudre tous les

excès. — Au xni« siècle, les Lucifériens, en Autriche

ot en Bohème, proposaient l'imitation d'Adam comme
preuve de la plus complète liberté. — Au xv« siècle, une

secte du mémo nom apparut en Bohême et en Moravie.

Elle se rattachait aux « frères ot sœurs du libre esprit i..

(V. LIBRE BSPRiT.j Ils niaient toute religion positive, prê-

chaient le communisme et absolvaient toutes les débauches.

Ils furent massacrés par un lieutenant de Zizka, en 1421.

ADAMINE n. f. Arséniate de zinc hydraté (H'Zn'As'O'^i.

On le trouve généralement en cristaux violacés, petits et

arrondis ; en grains jaunes au Chili ; en cristaux verts ou

incolores en Grèce.

ADAMIQUE {rad. Adam) adj. DAdam, qui apparliout,

qui a rapport â Adam.

ADAMISME (rad. Adam) n. m. Hérésie des adamiens,

qui, sous prétexte de chasteté, paraissaient nus dans leurs

assemblées.

AdAMKIEWICZ Albert), médecin allemand, né à Zer-

kov (prov. de Posen), en 1850. Professeur do pathologie

à l'université de Cracovie (1878), il a publié : la Sécré-

tion des sueurs, fonctions des nerfs bilatéraux-syynétriques

(1878); ies Vaisseaux sanguins de la moelle épinièrc chez

r/io»if«e (1881-1582), etc.

Adam le Roi. Hist. v. Adenez.

Adamnan (saint), né en 625, mort eu 705. Il fut élu

abbé d un monastère que saint Colomba avait fondé â
lona, lie située entre l'Irlande et l'Ecosse. Il a laissé un
ouvrage intéressant sur la géographie de la terre sainte

et une Vie de saint Colomba (ouvrages écrits en latin).

AdamS (Samuel), un des fondateurs de l'indépendance

américaine, né à Boston en 1722, mort en 1803, surnommé
le Caton de l'Amérique régénérée. Il fut des premiers à

élever ses vues jusqu'à l'indépendance complète, et on

l'entendit s'écrier, â la nouvelle des premiers coups de fu-

sil tirés à Lexington, signal de la révolution : " Quelle

glorieuse matinée que celle-ci ! » Il contribua beaucoup â

l'élaboration de la constitution du Massachusetts, et fut

toujoi^rs un ardent défenseur de la démocratie.

AdaMS (John), second président des Etats-Unis, né

à Baintree (Massachusetts) en 1739, mort en 1826. Avo-
cat très estimé dès 1760, il défendit, au début du conflit

entre l'Angleterre et la r-^^—

_

colonie américaine, la /' " Vr,,

cause de ses compa-
triotes en faisant tous
ses efforts pour empè
cher une rupture vio

lente. Cependant, dès
1774, il prend une part
importante au congrès
de Philadelphie, et se

prononce pour la rési

stance par les armes
Après la défaite des
Anglais à Lexington
il fait partie du second
congrès 1775) et con
tribue à faire donner a
Washington le com
mandement en chef do
l'armée. En 1776. il de
mande la proclamation
de l'indépendance, et

est un des trois membres chargés de rédiger le préambule
de cette proclamation, en vertu de laquelle les colonie*^

d'Amérique se constituèrent en Etats-Unis. Adams prit

ensuite part aux débats du congrès qui vota la constitution

du 4 oct. 1776, puis il partit pour l'Europe, afin de chercher
des alliés à la république naissante. 11 y négocia avec la

Hollande un traité d'alliance et do commerce, et, le 3 no-

vembre 1782, il signa avec Franklin les préliminaires de
paix avec l'Angleterre qui aboutirent au traité de Ver-
sailles de 17S3. A peine de retour en Amérique, il repart

pour l'Europe en qualité d'ambassadeur de la république

des Etats-Unis à Londres (17g5\ Pendant trois ans, Adams

Juhu Adams-
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remplit avec beaucoup de tact sa tâche délicate et défen-

dit la nouvelle constitution dans un livre intitulé : Défeme
de la constitution des Etals-Unis d'AmMime, où il demande
l'introduction dans la constitution de réformes que le con-

grès de Philadelphie adopta en 1787, malgré la vive oppo-

sition de Jefferson. Quand, le 4 mars 1789, Washington
devint président de la république des Etats-Unis, Adams
fut élu vice-président, et il exerça une influence consi-

dérable sur la direction des affaires, malgré l'opposition

des démocrates, qui lui reprochèrent do s'être prononcé

contre les excès de la Kévolution française. Kéélu, cepen-

dant, vice-président en 1792, il fut nommé président en

1797, malgré les attaques passionnées de Jefferson, appelé

en même temps â la vice-présidence. C'est pendant qu'il

dirigeait les Etats-Unis que le Directoire, dont les rapports

avec Adams étaient très tendus, refusa de recevoir l'am-

bassadeur américain Pinckney ; la guerre éclata entre les

deux républiques, mais pour cesser presque aussitôt et

pour faire place à des négociations qui aboutirent au traité

de paix d'octobre 1800. A co moment, Adams avait indis-

posé tout le monde contre lui par ses actes de gouverne-
ment personnel. Aux élections présidentielles do ISOl. il

dut céder le pouvoir â Jefferson, avec qui il se réconcilia,

et vécut dans la retraite jusqu'à l'époque de sa mort.
— BiBLioGR. : J- Q. ot C.-F. Adams, Vie de John Adaitts

(1871).

Adams iJohn QuincyI, sixième président des États-l'i

lîls aine du précédent, né â Baintree en 1767, mort à^^.'l
hington en 1848-Nommé en 1800 ministre plénipotentiouf

à Berlin, puis desti- —

.

tué par jefferson en
1801, John-Quincy
revint aux Etats-

Unis (1802), devint
]>rofesseur au collège

Je Harvard , puis

membre du Sénat
pour le Massachu-
setts et fut nommé
ministre plénipoten-
tiaire en Russie. En-
voyé à 'Vienne auprès
des puissances en
1814, puis à Londres
comme ambassadeur
en 1815, il revint à
Washington en 1817

comme secrétaire
d'Etat de l'intérieur

et, le 4 mars 1825,

remplaçaJames Mon-
John Quincy Adanis.

roc comme président de la république des Etats-Unis.

Très attaqué pour sa politique intérieure et extérieure,

John Quincy Adams, en 1829, ne fut point réélu à la pré-

sidence. Il se retira dans une terre qu'il possédait près do

Boston, mais ne tarda pas à rentrer pour queli|ue temps

dans la vie politique (1830) et se tit alors remarquer comme
un ardent adversaire de l'esclavage. 11 peut être regardé

comme le créateur du parti abolitionniste dans 1 Amérique,

'i" Nord. ... , , 1 ^ ,j— BiBi lOGR. : Josiah Quincy, \ie de John Quincy Adams
(Boston, 1858).

Adams fCharles-Francisl, diplomate américain, fils Ju

précédent, né à Boston en 1807, mort en 1886. Membre de

fachamiire du Massachusetts en 1841, sénateur de cet

Etat en 1848, il se lit remarquer parmi les adversaires dé-

clarés do l'esclavage, puis fut nommé par I/incoln, en 1861,

ministre plénipotentiaire des Etats-Unis à Londres. Dans

ce poste, particulièrement diflicilo au moment de la guerre

de sécession, Adams tit preuve de beaucoup de fermeté et

d'habileté. Revenu aux Etats-Unis en 1868, il fit partie en

1871 du tribunal darl.itrage de Genève dans l'affaire do

VAlabama, puis retourna en Amérique où il vécut depuis

1876 dans la retraite. On lui doit la publication des Lettres

de John Adams à sa femme (Boston, 1842) et des Œuvres

de John Adams (Boston, 1851-1853), avec une biographie

fort remarquable de son grand-père, les Mémoires de John

(kiincy Adams, son père (1874). — Son fils, Chaiu.es-Fr.\n-

ris Adams, né à Boston en 1835, est connu surtout commo
économiste. Il a publié, sur l'organisation des chemins do

fer américains, une remarquable étude intitulée les Che-

mins de fer; origine et problèmes (1878), et plusieurs autres

ouvrages.

Adams (John Cough), astronome anglais, né à Laneast

icomté do Cornouailles) en 1819, mort en 1892. Il se mit a

rechercher la cause des irrégularités observées et théori-

quement étudiées par Bouvard, astronome à l'Observa-

toire de Paris, dans le mouvement de rotation de la pla-

nète Uranus, et publia le résulta» de ses calculs, en 1846,

dans un mémoire intitulé : Explication des irréfiulariles

obsen-ées dans les mouvements d'Uranus, où il démontrait

mathématiquement l'existence d'une planète (la planète

Neptune), restée invisible. Mais déjà Levorrier avait an-

noncé à l'Institut (31 août 1846) qu'il venait d'achever les

calculs relatifs aux perturbations d'Uranus, et que la

théorie mettait hors cie doute l'existence d'une nouvelle

planète (Neptune). Les deux savants avaient été amenés,

chacun par ses propres calculs, à constater le morne fait.

C'est ce que pensa la Société astronomique de Londres,

en partageant son prix annuel entre Adams et Loverrier.

En 1848,'la Société royalo do Londres décerna la médaille

Coplev à Adams, qui devint en 1851 président de la Société

astronomique et, en 1860. professeur d'astronomie à Cam-

bridge On lui doit de savants Mémoires et un remarqua-

ble écrit Sur la variation séculaire du mouvement moyen de

la lune (1853).

Adams (William), écrivain américain, connu sous le

pseudonvme d'Ol vsr Ootic, né à Medway (Massachu-

setts) en 1822. D'abord instituteur à Boston, il se consacra

ensuite à la composition d'ouvrages destinés à la jeunesse

et qui ont obtenu un éclatant succès : Dans et hors la mai-

son (série de volumes, pour les enfants de huit ans) ;
l Ar-

mée et la Marine: la Jeune Amérique; le Drapeau étoilé;etc.

Depuis 1867, il dirige, sous le titre de Nos r/arçons et nos

filles, un recueil très estimé et très répandu.

Adams (WiUiam Henry Davenport), écrivain anglais,

né à Londres en 1828, mort en 1891. Il a compose un grand

nombre d'ouvrages, parmi lesquels : Mémoires anecdotiques

des princes anglais; les Beautésfameuses et les Femmes his-

toriques; Magie et Magiciens ; Venise dans le passé et dans
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le présent ; les Villes ensevelies de la Camjianic ; les ffataillrs

mémorables ; Scènes dramatiques de l'histoire européenne ;

Souvenirs de nobles vies, etc. Doué d'une oxtrômo fàcondiié,
cet écrivain s'est occupé do vulgariser la science, en tra-

duisant en anglais dos ouvrages do Louis Figuier et d'Ar-
thur Mangin. On lui doit oocoro d'élégantes traductions
d'autres ouvrages français, tels que ceux do Michelot
(l'Oiseau, la Mer, etc.)-

Adams (Charles Kkndall), historien américain, né en
1835 & Dorbj^ (Vermont). Il a fait paraître un grand ou-
vrage historique : la Démocratie et la Monarchie en France
{New-York, 1874), d'une remarouablo impariialité ; In/luencr
d'une éducation supérieure sur la prospérité nationale (1877'.

où il se révèle comme penseur et comme moraliste ; un
Manuel de littérature historique (1882); Christophe Colonth
(1892), etc.

Adams (sir William), chirurgien anglais. V. Rawson.

Adams, ville dos Etats-Unis (Massachusetts), sur les

bords do la rivière Hoosac ; lO.noo hab. On connaît aux
Etats-Unis nombre de localités du mémo nom, et il y existe
neuf cumtôs appelés Adams.
Adams-ACTON (John), sculpteur anglais, no à Acton

en 1833, olevo do Gibson à Romo. On lui doit des statues,
des bustes, des ligures allégoriques et des monuments fu-
nèbres. Il est l'auteur des statues do Gladstone à Liver-

Sooi, et du général Napier à Londres ; du mausolée do
ohn et Charles Wesley dans l'abbaye do Westminster; du
monument do l'évèque Waldgravo à Carlislo. Parmi ses
figures allégoriques ou mythologiques, il faut citer un
Ange de la Jiésurrecdon et fo groupe de VAmour ei Psyché.

AdaM-SALOMON { Antony-Samuel), sculpteur fran-
çais, né à La Ferté-sous-Jouarre en 1818, mort à Paris en
1881. Un Italien, nommé Vorcelli, lui inspira le goût des
arts, lui donna des leçons, et, vers l'âgo do vingt ans,
Adaim-yalomon se fit connaître par son médaillon de Dé-
ranger. La physionomie du célèbre chansonnier était ren-
due avec tant de vérité, que le jeune sculpteur devint
aussitôt populaire. Il débuta au SïUon de 1844 par un mé-
daillon de Nicolas Copernic. Depuis cette époque, il a
donné un grand nombre de bustes, dans lesquels il s'est

attaché à traduire le caractère de ses modèles. On lui

doit notamment le médaillon de Charlotte Corday, qui est
la plus répandue de ses œuvres; les bustes de Lamartine.
de Littré. de Bossini, du Z)"" Amussat, à l'Académie do
médecine; do Léopold Robert, au Louvre : de Marie-Aiitni-
nette;\Q Tombeau au duc de Padoue, aux Invalides. En 1870,
Adam-Salomon a été décoré de la Légion d'honneur. Il

s est beaucoup occupé de photographie artistique. En
1850, il épousa M"' Georgine-Cornérie Coutellier, son

ADAMSITE {dam — de Adai7is, a. pr.) n. f. Variété de
mica appartenant au genre muscovite.

AdamuGGI, médecin italien, né à Naples vers 1750,
mort à Paris en 1827. Venu de bonne heure en France, il

s'y fixa. Il publia en 1808 un ouvrage intitulé : Système mé-
canique des fondions nerveuses, où il commence par mettre
absolument de côté Vâme immatérielle, qui échappe, dit-il,

aux investigations de la science; puis il s'occupe de ce

Su'il appelle Vâme physique ou sensitive, chargée de prési-
er à tous les mouvements. Cette âme, pouriui, n'est autre

chose que la résultante des fonctions nerveuses. Cette
théorie a été reprise et soutenue par les savants et les
philosophes matérialistes.

Adan (Louis-Emile), peintre, né à Paris en 1839. Élève
de Picot et do Cabanel, il débuta au Salon de 1863, puis
il exposa l'Eté (1864), et des portraits. Membre de la so-
ciété des aquarellistes français et exposant fidèle des
Salons annuels, M. Adan a brossé d'aimables tableaux de
genre : le Soir d'automne (1882), la Fille du passeur
(1883), etc., qui furent très vivement goûtés du public.

ADAN ou AZAN, appel des musulmans à la prière. I!

est fait cinq fois par jour du haut des minarets par le

crieur appelé muezzin (qui appelle).

Adana, ville de la Turquie d'Asie, à 3,5 kil. de la Mé-
diterranée, sur le Seihoun; 45.000 hab. Usines et fabri-
ques ; commerce actif. Chef-lieu du vilayet (403.500 hab.)
et du sandjak (175.600 hab.) du même nom.

o) n. m. Nom donné à l'esturgeon qui

Adanson (Michel), botaniste français, né à Aix en
1727, mort à Paris en 1806. A vingt ans. jugeant que les
livres étaient insuffisants pour faire progresser la s

il fit au Sénégal et à
ses frais un voyage
d'exploration qui dura
cinq ans. Membre de
l'Académie des scien-
ces en 1759, il avait
conçu le plan d'un ou-
vrage gigantesque con-
sacré à la description
méthodique de tous les

êtres connus f .suivant

leur série naturelle in-

diquée par l'ensemble
de leurs rapports. La
révolution vint le sur-
prendre au milieu de
ses travaux. La sup-
pression des pensions
le réduisit à la misère
et quand l'Académie
reconstituée invita
AdansoQ à venir re-
prendre sa place, il répondit " qu'il n'avait pas
Uers n. Une pension lui fut accordée par le Dir

mit sa vieillesse à l'abri du besoin. Son livre, les tamiues
naturelles des plantes, parut en 1763. Faute d'esprit critique,

il laissa à Antoine-Laurent de Jussieu la gloire de décou-
vrir la Méthode naturelle pour la classification des plantes.

Adanson était patriote : il refusa de quitter la France.
malgré les offres séduisantes que lui firent l'empereur
d'Autriche, puis Catherine II, et enfin le roi d'Espagne.
H a laissé une Histoire naturelle du Sénégal (Paris, 17571,

iin Traité de botanique rurale, un Traité de physiologie
végétale, etc.

ADAMS AD-DEMIRl
ADANSONIE n. f. Nom scientifique donné par yVdanson

aux arbres du genre baobab.

AD APERTURAM LIBRI (mots latins nui Signifient A
lii^re oiir.-rt) pru de. personnes sont capables d'expliquer
les au/riirs ancims ad apilUTURAM LIBRI.

ADAPIDÉS n. m. Famille de lémuriens fossiles, formant,
par leur dentition, le passage entre les lémuriens et les

ongulés.

ADAPIS {piss ~ du gr. a priv., et dapis, tapis) n. m.
Genre de mammifères fossiles qui forme avec les genres
voisins (cinopithc-
que, paléolémuro,
etc.) la famille des
adapidés.
— Encycl. Les

adapis étaient de
la taille d'un lapin.

Leurs ossements
sont abondants
dans les phospho-
ritesdu yuercy et
dans le gypse de
Paris.

ADAPISOREX Crànos d'adapté,

(de adapis, et du
iat. sorex, musaraigne) n. m. Petit insectivore fossile, ca-
ractérisé par ses mandibules longues et sans apophyse
coronoïde, par ses incisives inférieures petites et par ses
molaires presque quadrilatères. On le trouve dans 1 éocône
de Reims.

ADAPTATION {si) n. f. Action d'adapter, d'appliquer
une chose à une autre : Le façonnage et Tadaptation des
peaux.
— Biol. Modification qui rend un organe plus apte à sa

fonction.
— Linguist. Théorie du philologue allemand Ludwi",

d'après laquelle les démonstratifs qui ont fourni les suf-
fixes auraient été, à l'origine, dépourvus de sens ; les sens
divers n'auraient été donnés aux suffixes qu'après leur
adjonction à la racine ou au thème.
— Littér. Travail littéraire au moyen duquel un écri-

vain, prenant pour texte l'œuvre d.'un autre auteur, la

transforme, soit dans la même langue, soit dans une
autre, on une production analogue, mais différant cepen-
dant do la première, sans quoi ce serait un plagiat ef-
fronté : Je n'autorise pas la représentation d'une adapta-
tion çue je ne connais point. {J. Claretic.)
— Encycl. Biol. On dit qu'un organe est aaapte lorsque,

entre diverses manières d'être possibles, il réalise celle

qui lui assure le maximum d'efficacité ; exemple : les

membres des poissons sont adaptés à la locomotion aqua-
tique, parce qu'ils ont la meilleure forme pour assurer la

locomotion dans ce milieu. Un être est adapté quand ses
divers organes le sont.

Nous constatons que les êtres, animaux ou végétaux,
sont généralement adaptés, et que. lorsqu'ils varient, c'est

pour s'adapter mieux, ou pour rester adaptés à des con-
ditions qui varient elles-mêmes, ^adaptation devra, par
conséquent, dominer toutes les théories évolutionnistes, et
nous sommes tenus d'adopter ce dilemme : les causes de
variations entraînent des variations adaptatives, ou bien
quelque cause secondaire existe qui supprime les espèces
non adaptées. Le premier point de vue est celui de La-
raarck, le second celui de Darwin.
Lamarck suggère des causes de variations immédiate-

ment adaptatives, dont les deux principales sont : la
désuétude qui entraîne l'atrophie d'un organe, l'usage qui
provoque la surnutrition et le développement de l'organe.
Exemple : le membre des poissons faisant exclusivement
certains mouvements, toutes les pièces qui entreni enjeu
se développent, les autres s'atrophient ; d'oii l'adaptation.
Darwin montre que, parmi des variations absolument

quelconques, celles-là seulement qui sont adaptatives
seront conservées ; sa loi capitale peut se résumer ainsi :

" Si deux frères diffèrent, ils sont inégalement adaptés, et
les causes de destruction agiront surtout sur celui qui est
le moins adapté ; ces causes de destruction, constituant la

sélection naturelle, assureront la conservation du mieux
adapté et de sa descendance, pour autant que la variation
adaptative y sera conservée. »

Les deux explications peuvent se superposer, et, s'il

existe des faits pour lesquels aucune d'elles n'est suffisante,
leur réunion arrive à résoudre la difficulté : tels sont les.

faits do mimétisme foj'mel.W. sélection, variation, mimé-
tisme.
Quand deux êtres se ressemblent, leur similitude peut

provenir d'une commune origine, et ce sera un fait ahé-
rédité ; eu bien elle provient d'une pareille adaptation à
des conditions analogues, et il y aura convergence : toutes
les fois que l'on veut faire une classification naturelle, on
est tenu d'éliminer toutes les ressemblances purement
adaptatives, pour tenir compte seulement des aftkiités
originelles. E.xemple : tous les vertébrés qui volent se
ressemblent à maints égards, par suite d'adaptation con-
vergente à cette fonction ; pourtant, les uns se rangent
naturellement parmi les mammifères, d'autres parmi les
reptiles; d'autres, enfin, constituent la classe des oiseaux.
— Littér. Il est probable que la première adaptation

remonte au jour où il y eut sur la terre deux auteurs de
nationalité différente, dont l'un connut les œuvres de
lautre. Chez les anciens, le théâtre de Plaute, par exemple,
n'est guère qu'une série d'adaptations des pièces de
Ménandre, de Diphile, de Démophile, de Philémon et
d Epicharme. Plaute y mit beaucoup du sien, à la vérité,
et non du moins bon. Nos grands auteurs du xvii» siècle
se sont aussi livrés à ce travail, se montrant les uns supé-
rieurs, les autres inférieurs à leurs modèles. Les plus belles
pièces de Corneille sont des adaptations d'auteurs ospa-
ffnols, de Guilhen de Castro notamment, et colles qu'il tire
àe son propre fonds ne valent pas toujours les premières.
L'adaptation au théâtre peut également être la trans-

i

formation d'un roman en une pièce de théâtre, ou d'une
pièce en un autre genre de pièce : Don Juan de Molière,
Poli/eucte de Corneille, Othello, Hamlet de Sbaicspeare.

i

le Barbier de Séville de Beaumarchais, Faust, Mignon de
Gœthe, Hernani de Victor Hugo, Cai'men de Prospèr Méri-
mée, etc., sont devenus des opéras ; la Dame aux Cam»'- '

^ias se chante sous le nom de la Traviata; le Roi s'amuse H
s'appelle Rigolelto; etc. I

Il est encore un -genre particulier d'adaptation qui i

flouril un pou partout, mais principalement en Angleterre,
en Ainériquo et on Kspaçno, aux dépens des auteurs fran-
çais : il consiste à traduire littéralement un ouvrage quel-
conque, on changeant seulement le titre do l'œuvre et le»
noms des personnagos, â en recueillir la gloire ot à en
toucher les bénéfices. La traduction avouée donnerait lieu
à une redevance payée au véritable autour; ce genro
d'adaptation coupe court à tout partage fâcheux.

ADAPTER (Iat. adaptare, m^rme sens) v. a. Applitiner,
ajuster une cnoso â une autre : Adaïtiir un robinet à une
fontaine. !i Approprier : Adapter tm local « un bat.
— Fig. Faire l application d'un texte, d'un mot, etc., â

une personne, à un sujet : Dumas père adaptait l'histoire

S'adapter, v. pr. Etro ajusté.
— Fig. S'appliquer, so rattacher : Jl faut qu'une épi-

graphe s'adapte bien au sujet de l'ouvrage.

ADAR (mot hébr.) n. m. Douzième mois do l'année
sainte chez les Hébreux, et lo sixième de l'année civile.
Il répond à février-mars. C'est le mois du blé, adar ou
addar des inscriptions cunéiformes. — Dans les années
intercalaires, il existe un treizième mois, I'Adar II ou
We-adar.

Perses, il PI. Dci

Guerrier i

Adareb n. m. Géogr.
V. Heri^ek.

ADARGUE (de l'espa-
gn. adarga) n. f. Bouclier
ovalaire ou cordiforme,
d'origine mauresque, dont
le champ présente deux
saillies convexes qui le

font ressembler à une co-
quille bivalve. Cette arme
lut en usage aux xiv et
XV" siècles. Fabriquée
d'abord avec des cuirs
doubles très forts, elle le fut ensuite avec du bois léger, lor.s-

iiu'elle ne servit plus que dans les joutes et les carrousels.

ADARME ou ARIENZO n. m. Poids employé en Espagne
et dans l'Amérique du Sud pour les matières d'or et d ar-
gent, et pesant un peu moins de 2 grammes.
ADARTICULATION >i— rad. articulation) n. f. Articula-

tion douée dune grande mobilité.

Adascheff. Hist. V. Adachev.

Adaspiens, peuple ancien de la région montagnenso
Ju Caucase. Il fut subjugué par Alexandre.

ADATAIS [tè] ou ADATIS {ti) n. m. Mousseline ou toile
de coton très fine et très claire qui vient des Iodes orien-
tales, surtout du Bengale.

ADAUBAGES (rad. daube) n. m. pi. Viandes conservées
dans des barils pour les voyages de long cours.

AdauCTE (saint), martyr q^ui vivait à Rome, au
m' siècle. Il souffrit la mort conjointement avec saint Félix;
et, comme les fidèles ignoraient Sun nom, ils l'appelèrent
Adaucte (du Iat. adauctus, ajouté).

AD AUGUSTA PER ANGUSTA, locution latine qui signi-
fie A des résultats augustes par des voies étroites, et par
laquelle on caractérise un triomphe obtenu en surmontant
les plus grandes difficultés. C'est le mot de passe des
conjurés au IV" acte d'ffemani, de Victor Hugo.

Adda fane. Addua), rivière d'Italie (Lombardie\ af-
fluent de droite du P6. Elle a ses sources dans les .Alpes
rhétiques, puis arrose la Valteline, traverse le lac de
Côme, en sort par la branche de Lecco, et, après avoir reçu,
à gauche, le Brembo et le Serio, arrosé Cassano, Lodi ei
Pizzighettone, se jette dans le Pô, entre Plaisance et Cré-
mone, après un cours d'environ 300 kil. — Plusieurs ba-
tailles ont eu lieu sur les bords de l'Adda, qui constitue
une ligne stratégique très imnortante : en 223 av. J.-C.,
défaite des Gaulois par le consul Flaminius ; en 490 de notre
ère, victoire de Théodoric sur Odoacre ; le iO mai 1796, pas-
sage du pont de Lodi par les troupes du générai Bonaparte.
Sous Napoléon I*% 1 Adda donna son nom à un départe-
ment du royaume d'Italie, ch.-l. Sondrio. Actuellement,
elle sépare les provinces de Côme et de Milan de celles
de Bcrgame et de Crémone.

Adda (marquis Girolamo d'), érudit et bibliophile ita-
lien, né et mort à Milan (1S15-1881). Il visita l'Europe et
l'Orient, puis forma une riche collection de livres, de ma-
nuscrits rares, de documents historiques, et écrivit de sa-
vantes notices sur divers sujets littéraires et artistiques.
notamment : Essai bibliographique sur les anciens modèles
de lingeriesy dentelles et tapisseries gravés en France, en
A llemagne, en Flandre,
en Italie et en Espaane
(1864) ; la Gravure sur dia-

mant (1867): Léonard de
Vinci, In gravure mila-
naise et Passavant (1S6S).

ADDAX n. m. Genre
d'antilopes voisines des
oryx, mais en différant,

par leurs cornes anne-
lées, en spirale, et dis-
posées comme les mon-
tants d'une lyre. Les ad-
dax habitent la Nubie et

le Sahara méridional. Le
type du genre, l'addax ou
antilope Mondes (addax
nasomaculatus), dont les

deux sexes sont pourvus
de cornes, est de grande taille. C'est Yabou-addas des
Arabes, l'addax et le strepsiceros de Pline, remarquable
par la bande transversale blanche qu'il a sur le museau.

Ad-DEHIRI (Mohammed-ibn-Moura), écrivain arabe,
surnommé Kemalou'ddin , né à Demir, en Egypte,
mort en 1406. Son principal ouvrage est un dictionnaire
intitulé Hayatoul-hayouan ( Vie des créatures animées), qui
contient, outre des notions d'histoire naturelle, des no-
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tices historiques et biograpliiques aux renseignements

précieux.

ADDENDA (din - mot lat. qui signifie Chosc.J à ajouter)

n m Se dit do ce qu'on ajoute, ou de ce qu il faudrait

ajoutera un ouvrage, et quelquefois dun livre entier qui

en complète un autre. Il PI. Oes addenda.

AdderIXT (sir Ciiarles Bowteb). V. Norton.

ADDIOTER (du lat. addicere, même sens) v. a. Adjuger,

accorder, distribuer. (Vieux.)

ADDICTION (sî) n. f. En dr. rom., primitivement, Ordre

du magistrat, par lequel le créancier recevait le droit de

saisir la personne du débiteur et de le traiter comme sa

chose. Il Plus tard, ce nom fut étendu et devint synonyme

d'adjudication. L'addiction se distingue du nexum, simple

contrat, qui n'exige pas l'intervention du magistrat.

AddinGTON (Antoine), médecin anglais, né eu 1713,

mort en 1790. Il devint, en 1756, membre du collège des

médecins de Londres, et fut l'ami intime de lord Chatham.

Lorsque George III fut atteint de folie, il fut appelé à

donner son avis sur l'état mental du souverain devant

la Chambre des lords. On lui doit : Essai sur le scor-

but (1735); Sur une négociation entre lord Chatham et

lord Bute, etc.

AddingtON (Henri), vicomte Sidmouth. V. Sidmouth.

AdDIRDAG ou AddIRDAGA. Myth. V. Ateegatis.

Addis-ABABA ou Finfini, ville du Clioa et capitale

actuelle de l'Ethiopie, située au milieu des montagne^s,

près dune source du fleuve Aouache. Taïtou, femme do

Ménélik, fonda, en 1885, cette localité dans un lieu do

plaisance, simple faubourg d'Entotto, l'ancienne capitale;

elle compte actuellement 50.000 hab. Centre de commerce

très important. Un traité y fut signé entre Ménélik et

l'Italie en 1896, mettant fin à la guerre qui a réduit

l'Erythrée à ses limites de 1889 (traité d'Ucciali).

AdDISON (Lancelot), prêtre et écrivain anglais, né à

Crosby-Ravensworth (Westmoreland) en 1632, mort en

1703. Ayant embrassé avec passion le parti de Charles I",

il soutint contre les républicains une thèse violente, qu'on

l'obligea à rétracter publiquement, à genoux. En 1670, il

fut nommé chapelain ordinaire de Charles II, puis doyen

de Lichtfield (1683). Il a publié : Description de la Barbarie

occidentale (Oxford, 1671); Essai sur Vitat pr.-sent des juifs

(Londres, 1675), etc.

ASDISON (Joseph), littérateur anglais, né à Milston

(Wiltshiro), en 1672, mort à Kensingtdn en 1719. II se ré-

véla avec éclat par une ode {Ihe Campaiijn) sur la fameuse

victoire de Blen-
beim, entra dans
les fonctions publi-

ques, suivit la for-

tune du parti wigh,
et devint secrétaire
d'Etat en 1717. De-
puis 1709, il écri-

vit, avec Steele

,

dans le Babillard,

le Tuteur, le Sjaec-

tateur, dos articles

remarquables par
leur finesse , leur

pureté de style, et

d'une critique saine

et judicieuse. Il

contribua grande-
ment à faire appré-
cier le génie de
Milton, jusqu'alors

méconnu. Son style

est demeuré classique. Sa tragédie de Caton (1713) eut une

vogue extraordinaire, due en partie aux circonstances po-

litiques. Sa comédie du Tambour (1715), imitée par Des-

touches, est spirituelle. Comme poète, il se distingue par

l'élégance et la grâce, mais il est bien loin d'atteindre nos

grands classiques français. Comme prosateur, il manque
souvent de profondeur, mais il est habile à saisir les ridi-

cules, et d'un goût généralement exquis dans sa sobriété.

La plupart de ses écrits ont été traduits en français. Sa
Vie, par Johnson, a été traduite par Boulard (Paris, 1805).

AddisON (Thomas), médecin anglais, né à Long-Bcn-

ton, près Newcastle-on-Tync, en 1793, mort à Brighton en

1860. Il devint professeur de matière médicale à Londres

en 1827, puis professeur de médecine pratique, concurrem-

ment avec Bright. Il a publié : Eléments de médecine pra-

lique (1839); Effets constitutionnels et locaux de la maladie

des capsules rénales (liK). Cet ouvrage l'a rendu célèbre, et

la maladie qui s'y trouve étudiée a reçu le nom de l'au-

teur. Ses travaux ont été réunis sous le titre de Collection

des écrits publiés par feu Thomas Addison (1868).

Addison (maladie d'). C'est la maladie bronzée décrite

par Thomas Addison en 1855, et qui est caractérisée par

une faiblesse générale, des troubles gastriques, la colora-

tion ardoisée do la peau. Les lésions anatoraiques ont pour

siège les capsules surrénales. C'est une affection très grave,

à forme chronique plus ou moins lente, et dont le mode
do traitement consiste essentiellement en une médication

tonique et reconstituante.

ADDIT (rfi — lat. additus, joint) n. m. Soldat romain du

iv siècle, armé à la légère, préposé à la garde ou au sc-r

vice des machines balistiques. Il se tenait entre les

lignes des cohortes, et lançait des pierres avec la fronde

ou la main.

ADDITIF, IVE (du lat. additus, ajouté) adj. Algèb. et

géom. Se dit d'une quantité affectée du signe -f, ou qui,

n'étant précédée d'aucun signe, est considérée comme
affectée du signe -f, c'est-à-dire doit être ajoutée : ine
droite limitée estpartagée par un point situéentre les deux

extrémités en deux segments additifs ; si le point est sur le

prolongement de la droite, les segments sont sovstbactifs.

S*, addition.
— Gramm. Se dit des prépositions et des particules qui

s'ajoutent à un mot primitif pour en former un composé
comme ap, dé, dans approuver, rf^contenancer.

— Miner. Se dit d'un cristal dans le signe duquel un

des exposants est plus grand d'une unité que la somme
des autres exposants : Corindon additif.

ADDITION (si) n. f. Action d'ajouter une chose à une

autre; ce qui est ajouté : Addition à une loi, à un mé-

moire, etc. ,, , n— Note d'une dépense faite au café, au restaurant : Uans

l'argot moderne, ('addition s'appelle la « douloureuse ».

— Brevet d'addition. Brevet accordé à un inventeur qui

a fait quelques changements à une invention primitive.

— Mathém. La première règle de l'arithmétique, qui a

pour but de réunir plusieurs nombres de la même espèce

en un seul qu'on appelle somme ou total. Le signe de 1 ad-

dition est +. qui se prononce plus (pluss).

— Typogr. Indications, notes, dates, qui se placent en

marge d'un texte imprimé.
.

— Encycl. Mathém. La réunion de plusieurs nombres

de même espèce en un seul s'effectue en additionnant

d'abord les unités simples, puis les dizaines, puis les cen-

taines, etc. ; l'opération se ramène ainsi à d autres plus

simples qui dépendent directement de la numération. Si

en sommant les unités, par exemple, on trouve un total

supérieur à 9, on n'écrit que les unités de ce résultat pour

reporter les dizaines à 1 addition suivante des quantités

de cette sorte.

Imaginons diverses collections de même nature séparé-

ment dénombrées ; l'addition est, plus rigoureusement,

toute opération susceptible do donner le nombre aotal)

auquel on parviendrait en réunissant ces diverses collec-

tions en une seule pour dénombrer cette dernière.

L'addition dos fractions décimales se fait comme celles

des nombres entiers, les décimales faisant partie du même
svstème do numération que les unités d'ordre supérieur.

Pour additionner des fractions ordinaires, on les réduit

au même dénominateur, on fait la somme dos numérateurs,

et on prend pour dénominateur le dénominateur commun.

ADDITIONNABLE (si) adj. Qui peut être ajouté, addi-

tionné : Hommes additionnables.

ADDITIONNEL, ELLE {si) adj. Qui est ou doit être ajouté,

oui est en sus ; .irlicle additionnel. Il Centimes adiiition-

nels. Centimes que l'on ajoute au principal de 1 impôt. Il

Lignes additionnelles. V. acc.id£NTELLE.s.

— Acte additionnel. V. acte.

addi-ADDITIONNELLEMENT {si) adv. D'une manier,

tionnelle.

ADDITIONNER {si - du lat. addere, même sens) v. a.

Faire une addition ; ajouter ensemble plusieurs nombres

pour en former un total : On additionne ensemble les unîtes

de même nature. , „„,.:, a i,

- Par ext. Joindre, ajouter ; Additionner la vanité a

l'ignorance. Vin additionne d'eau.
„„K-v„^..^— Fig. Calculer, récapituler : Les sages additionnlnt

toutes les chances avant de prendre un parti.

S'adclitiontier, v. pr. Etre additionne.

ADDITIONNEUR, EUSE [si) n. Celtii , celle qui addi-

tionne qui fait des additions. Il
Machine mathématique

destinée à faciliter les calculs : Un additionneur. Lne

additionneuse.

ADDIX '"T addix, même sens) n. m. Mesure de capacité

a origine ifabylonienne ou perse, contenant environ 4i,3b.

Addo ou OkeadAN, ville anglaise du Yorouba(Guinée),

sur l'Addo- 30.000 hab. Le fleuve du même nom est une

bonne voie de pénétration à l'intérieur de la Guinée.

ADDUCTEUR (du lat. ad. vers, et dacere, conduire)

adi m Anat.Se dit des muscles qui font mouvoir cer-

taines parties en les rapprochant àe 1 axe du corps, par

opposition aux muscles abducteurs.

11 Substantiv.: /.'adducteur delcpil.

Les adducteurs de la cuisse. (Dans

la figure ci-jointe, l'extrémité infé-

rieure de ces muscles, cachée par

les muscles superficiels, s'insère

dans le fémur. La contraction des

muscles adducteurs rapproche le

fémur de l'axe du corps.)

_ Ilydraul. Se dit d'un canal sou-

terrain ou aérien, conduisant les

eaux captées d'une source jusque

dans un réservoir.

ADDUCTIF, l'VE (du lat. adduc-

tus, conduit à) adj. Qui produit, qui

détermine l'action des muscles ad-

ducteurs. '

ADDUCTION [si) n. f. Mouvement
qui rapjiroche do l'axe du corps les

membres qui en avaient été écar-

tés : l'axe de la main est le troi-

sième doigt; pour le pied, c'est le

deuxième orteil.

Action de dériver et do con-

duire les eaux d'une localité dans

une autre : Z'adduction et la cana-

lisation des eaux de la Dhuys, de la M
Vanne et de l'Avre ont rendu de

grands sei-vices à Paris.

AdDUS, ville de la Palestine,
Droit interne

des tribus d'Ephra'im ou de Juda, leur ,. Droit interne,

où campa Simon Macchabée pour disputer l'entrée du

pays à Tryphon [Bible).

ADÉCIDUATES (du lat. a priv., et deciduus, qui tombe)

n. m. pi. Grande division des mammifères, renfermant

tous ceux dont le placenta est dépourvu de membrane
caduque, c'est-à-dire les édentés, les cétacés, lés périsso-

dactylos, les artiodactyles.

ADECTE (du gr. adêktos, qui n'a pas de mordant) adj.

S'est dit des médicaments propres à calmer les douleurs

produites par des remèdes trop énergiques. 'V. antidote.

ADEL ou ATHEL, mot signifiant noble dans les langues

teutoniques : AuELSberg, ATHELSfan.

Adel. On désigne sous ce nom, en Europe, la côte de

l'Afrique orientale baignée par la partie méridionale du

eolfed'Aden; mais il n'existe pas, en réalité, de pays par-

ticulier d'Adel. 'V. SoMAL.

AdeLAAR (Curt Sivêrtsen), amiral danois né en 1622

à Brevig (Norvège), mort à Copenhague en 1675. Au ser-

vice de Venise, il remporta sur les Turcs, de 1651 à 1656,
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plusieurs victoires navales qui eurent un si grand reten-

tissement que Frédéric III, roi de Danemark, lui donna le

commandement de ses flottes.

— BiBi.ioGR. : Bruun, Curt Sivêrtsen Adeler (Copenha-

gue, 1871).

Adélaïde (archipel de la Reine-), archipel de l'Amé-

rique du Sud, sur la côte S.-O. du Chili, à l'entrée du dé-

troit de Magellan ; il n'est guère fréquenté que par des

pêcheurs de phoques.

Adélaïde, Ue de l'océan Antarctique, découverte pat

Biscoé en 1832.

Adélaïde, rivière d'.\ustralie coulant dans la par-

tie N.-O. et débouchant dans la baie d'Adams.

Adélaïde, capitale et principale cité de l'Australie

méridionale, la plus régulière et la plus jolie du continent

australien, située sur le fleuve côtier Torrens, à 12 kilom.

en chemin de fer de son port {Port-Adélaide). qui concentre

une grande partie du commerce de la colonie. Popul. :

37.800 hab., et plus de 133.000 avec ses 27 faubourgs. Fon-

dée en 1837, .Adélaïde prit très vite, grâce à la découverte

de l'or, un grand développement; après un temps d'arrêt

ou même un recul causé par la banqueroute de 18 n, cette

ville s'est relevée et a progressé de telle sorte qu elle est

aujourd'hui une cité des plus actives et des plus commer-
çantes de l'Australie. Elle est reliée par des voies nom-

breuses à Sidney, Melbourne, Newcastle, etc. C est le

chef-lieu du comté d'Adélaïde, peuplé do 150.500 habitants.

Adélaïde (sainte)' reine et impératrice, née en 931,

morte au monastère de Seltz (Alsace) en 999. Femme du

roi d'Italie Lothaire (947-949), ensuite de l'empereur Othon

le Grand (951-973), elle fut régente pendant la minorité de

son petit-fils Othon III (983-993). Sa vie a été écrite par

saint Odilon, abbé de Cluny. Elle est honorée en Allema-

gne, et particulièrement en Saxe, le 16 décembre.

Adélaïde de France, seconde femme de Louis le Bè-

gue, après son divorce avec Ansgarde. Le pape Jean 'VIII,

venu en France pour présider le concile de Trêves, re-

fusa de la couronner en 878. Quelques mois après la mort

do Louis lo Bègue (S79), Adélaïde accoucha d'un fils qui

devait régner sous lo nom de Charles III, dit le Simple.

Adélaïde ou Alix de Savoie, fille de Humbert II,

comte de Maurienne, et de Gisèle de Bourgogne, morte

en 1154. Elle épousa en 1115 Louis le Gros, roi de France,

en eut six fils et une fille, et, après la mort de ce prince, se

maria en secondes noces au connétable Mathieu de Mont-
morency, du vivant même duquel, en 1153, elle se retira

dans ra"bbaye qu'elle avait fondée à Montmartre, en 1133.

ADÉLAlDE(Madame) de France, fille aînée de Louis XV,
née à Versailles en 1732, morte à Trieste en I800. Elle a

joué un certain rôle politique sous les règnes de son père

et de son neveu Louis XVI, puis, en 1791, émigra en Italie

avec sa sœur. Madame Victoire.

Adélaïde (Eugénie-Louise-Adélaïde, Madame), prin-

cesse d Orléans, sœur de Louis-Philippe I", née à "
'

en 1777, morte en
1847.Ellesubitcou-
rageusement tou-

tes les vicissitudes

de l'émigration,
puis rentra en
France à la Res-
tauration. Sous la

monarchie de Juil-

let, elle e.\erça une
grande influence

politique, et fut

pour son frère, dit-

on, une conseillè-

re clairvoyante et

très écoutée.

Adéla'ids du
Guesclin, tragé-

die de Voltaire, en
cinq actes et en

vers (1734). Cette

pièce a pour sujet

la rivalité de de
frères : le duc de
Nemours, resté fi-

dèle à Charles VII,

et le duc de Ven- ,,,,.., ,.

dôme, devenu l'allié des Anglais. Adélaïde repousse Ven-

dôme, sans lui dire toutefois qu'il a un rival. Nemours est

blessé, fait prisonnier et conduit en présence d Adélaïde,

qui avoue alors son amour. Vendôme, dans un premier

mouvement de colère jalouse, ordonne à Coucy de mettre

à mort ce frère qu'autrefois il a tendrement aimé. Coucy

feint d'oliéir ;
puis, quand il voit les remords et le déses-

poir de Vendôme, il lui rend son frère, et Vendôme, reve-

nu à des sentiments généreux, consent à 1 union des deux

amants. . , , , .,1.1.,.
Il v a de l'éloquence passionnée dans le rôle de \ eii-

,„,„ „. A.. In ..Ables^n dans celui de Coucy. Au \' acte,

Madame Ad.laiJe d'OrWans

dôme", ctd.rianob'lesse dans celui de Coucy

beaux effets de terreur.

AdelarD, savant moine bénédictin de Batli, né en

Vneleterre vivait sur la fin du xi" siècle. Il traduisit do

l'arabe en latin les Eléments d'Euclide, dont on ne possé-

dait encore aucun exemplaire grec. Son principal ouvrage

est intitulé : Perdifficiles Qua-stiones naturales. Il nous

reste aussi de lui un Traité sur les sept arts libéraux.

AdelbURG (AugustvoN), violoniste et compositeur

hongrois, né à Constantinople en 1833. On lui doit quatre

quatuors pour instruments à cordes, quelques niorceaux

pour violon et un grand opéra hongrois intitule Zrynyï,

qui est devenu populaire.

AdelBURNER (Michel), médecin et matliématicien alle-

mand, né à Nuremberg en 1702, mort en 1779. 11 professa

la médecine, les mathématiques et la logique à Alidorf. 11 a

publié : Commerciim lilerarium ad astronomie mcrementum

mter huius scientix amatores conimum eonstlio institutum

(Nuremberg, 1735), et Phénomènes célestes remarquables.

ADELCRANTZ (Carel Fredrik), architecte suédois, né en

1716 à Stockholm, mort dans la même ville en 1786. Apres

de nombreuxvoyages, il fut intendantsupérieurdestravaux

publics de Suède ; il acheva à Stockholm le château royal,

et V bâtit le nouvel Opéra et l'église Adolphe-Frederic.



ADÈLE (du gr. adêtos, obscur) n. f. Gonro d'insectos m
crolùmdopt^rcs, familïo dos tinôidos, ronforniant do potii

papillons européens do couleurs métallitiues très brillante*

et romar- >^^

(juablos sur- ^\ y'
tout par la

longueur
considérable
do leurs an-
tennes.

Adôld et
Dursan,
opéra-comi-
que en trois

actes, paro-
les de Mar-
sollior, mu- A.l.u-
siquo do Da-
layrac, représenté au théâtre Favart en 1795. Le sujet dt-

cette pièce est pathétique et a inspiré à Dalayrac, d'ail-

leurs bien doué sous co rapport, une partition â'un carac-
tère touchant, plein tout ensemble de tendresse et do mé-
lancolie.

ADÉLÉA (du gr. a priv., et delein, nuiroï n. f. Gonro
de grégannes sphériquos ou ovalaires. vivant dans le tube
digestif d'une scolopendre {tithobius forcipatus).

ADELGINES (du prr. ndPlos, obscur, et ç^étios, naissance)
n. f. pi. Groupe d'hémiptères voisins du phylloxéra et

produisant la gale des conifères.

Adelgise ou AdalgiSE (Théodore), prince de Béné-
vent depuis 854, mort vers 878. Vaincu d'abord par les

Sarrasins, il les battit avec l'aide do l'empereur Louis II,

et s'empara de Bari en 871. Il se tourna ensuite contre
Louis 11^ le fit prisonnier par surprise, puis lui rendit la

liberté après lui avoir fait prêter lo serment d'emmener
ses troupes hors du duché et de ne plus les y ramener.
Mais l'empereur se fit délier de ses serments par le pape
Adrien II, et Adelgise fut attaqué bientôt après à la fois

par deux armées franques et par une armée sarrasine{873).

Il leur tint bravement této ;
puis, grâce à l'intervention du

pape, fit sa paix avec l'empereur, et se retourna avec lui

contre les Sarrasins, qui furent repoussés ; mais ceux-ci
revinrent et battirent Adelgise, en 875 et 876. Adelgise
mourut empoisonné.

AdelheidSQUELLE {Source d'Adélaïde), source d'eau
minérale froide clilorurée sodîque, prèsdeTolz,en Bavière,
usitée en boisson et en bains contre la scrofule, les engor-
gements ganglionnaires, la syphilis.

AdELHOZEN» source d'eau minérale bicarbonatée cal-

cique, près de Bergen (Bavièrei, employée en boisson et

en bains dans les affections intestinales, la goutte et le

rhumatisme.

ADÉLICATER (rad. délicat) v. a. Rendre délicat.

S'adélicater, v. pr. Devenir délicat.

ADÉLIDE (du gr. adtlos. peu apparent) adj. Se dit de
symptômes peu prononcés, et a été employé par quelques
auteurs pour insensible : Transpiration adélide.

ADÉLIE (du gr. adèlos, peu apparent : à cause de ses

fleurs pou visibles) n. f. Genre de plantes de la famille

des euphorbiacées, originaires de rAmérique.

AdÉLIE (terre), une des terres situées sous le cercle

polaire antarctique. Elle fut découverte le 3 février ISJO

par l'amiral Dumont-Durville. Au sud de la terre Adélie et

à l'ouest de la terre Victoria se trouve le pôle magnétique
austral.

ADÉLINE fdu ^r. adêlos, obscur) n. f. Genre d'insectes
coléoptères, famille des cucujides, renfermant des formes
aplaties qui vivent sous les écorces d'arbres, et habitent
l'Amérique centrale et méridionale. Les adélines sont très

voisines des cucujos ; on en connaît quelques espèces. Le
type est l'adelina plana, de Cayenne.

AdelinE (Louis-Jules), graveur, architecte et écrivain,

né à Rouen en 1845. Il commença à graver en 1872, et

on lui doit de nombreuses eaux-fortes. En 1875, il a ex-
posé le monument commémoratif du siège de Toul (1870).

Très épris de sa ville natale, il n'a cessé do publier sur
le vieux Rouen de nombreux albums, textes et planches.
Il a illustré le Violon de faïence do Champfleury et pu-
blié : Brevière^ notes sur un graveur normand (1876):
H. Bellanqer et son ffurre (1880); les Sculpturet grotesques
et symboliques de Rouen; le Lexique des teivnes d'art (1884) ;

Rouen au \y\' siècle (1893), etc.

ADÉLIPARIE (du gr. adêlos, obscur, et du lat. parère, en-
fanter) n. f. Tendance à un embonpoint excessit.V. poly-
SARC1E.

ADÉLOBRANCHE fdu gr. adêlos, obscur, et àragkhia.
branchies) adj. Dont les branchies sont invisibles.
— n. m. pi. Groupe de mollusques gastéropodes.

ADÉLOCALYMNA (du gr. adêlos, caché, et calumma. cou-
verture) n. f. Genre de plantes, famille des bignoniées,
dont l'espèce adelocalymna nitidum, à. fleurs jaunes, est
cultivée dans nos serres.

ADÉLOCÉPHALE (du gr. adêlos, invisible, et képhalc,
tête) adj. Dont la tète est invisible.

ADÉLOCÈRE (du gr. adèlos, invisible, et kéras, corne)
n. m. Geure d'insectes coléoptères, famille des élatéridés,
renfermant de grands taupins noirs ou grisâ-
tres habitant l'Europe et 1 Amérique du Nord.
On en connaît une douzaine d'espèces, dont
la plus commune est Vadelocera carbonaria de
France.

ADÉLODERME fdu gr. adêlos, obscur, et
rferma, peauj adj. Dont les branchies sont in-
visibles.

— n. m. pi. Sous-ordre de la classe des gas-
téropodes, renfermant le genre cryptostome. Adélocère.

ADÉLOGÈNE fdu gr. adêlos, obscur, et qênos. élémentl
adj. Terme par leciuel on désigne quelquefois les roches
dues au mélange de parties extrêmement fines, mais ne
paraissant formées que d'une substance unique.

^
Adelon (Nicolas-Philibert), médecin français, né à Di-

jon en 1782, mort à Paris en 1862. Reçu docteur en 1809,
" ap^pliqua à l'étude etàj'enseignement de la physiologie,m ,.« .!« I A^^AA j .. ^ i5?i, (ProfesseurMembre de l'Académie de médecine ... .^..

de médecine légale en 1827, Adelon aété l'un de fondateurs

Ad^lops.

dos Annales publiques d'hygiène et de mêdeeine Ugalc. Il a
laissé : Anatornie physiologique du cerveau d'après lesyathne
de (Inll (l^is); Trait'' df- la physiologie de l'homme {l&22-2i).

ADÉLOPNEUMONÉ, ÉE (du gr. adélos, caché, et pneu-
mùii, jtouniun; adj. S.- dit des mollusques dont les organes
respiraluiros sont cadies dans l'intérieur du corps.

ADÉLOPODE (du gr. adêlos, obscur, et pous, podo$, pied)
adj. gui n'a point de pieds apparents.

ADÉLOPS {opss — du gr. adélos, obscur, et âps, œil) n. m.
Genre d'insectes coléoptères clavicornos,
aveugles, habitant les cavernes. L'adé-
lops a le corps ovalairo, brun clair ou cou-
leur d'ambro, de longues pattes fines; sa
taille no dépasse pas 4 ou 5 millimètres.

ADÉLOSINE (du gr. adêlos, obsrur, et
sinis, dévastateur) n. f. Genre de forami-
nifôres. qui n'est en réalité composé que
des formes jeunes do quelques quinqué-
loculines.

ADÉLOSTOME fdu gr. adêlos, invisible,
et stuma, houche) n. m. Genre d'insectos
coléoptères hétéromères, famille des léné-
hrionidés, type d'une petite famille dite des adêlostomi-
dés. Les adélostomes sont de petits insectes noirs, allon-
gés, à corps sillonné en dessus, habitant les régions dé-
sertiques de l'ancien monde. Une seule espèce (adelostoma
mlcatum) se trouve au sud do l'Espagne, au Maroc, en
Sicile et en Grèce.

ADELPHE ou ADELPHIQUB (du gr. adelphos, frère) adj.
Se dit des étamines réunies en un ou plusieurs faisceaux
par leurs filets. V. monadklphe, diadklphe, etc.

Adelphss (les) ou les Frères, comédie de Térence,
qui a fourni à Molière la donnée de l'école des maris.
Le fond de la pièce de Térence, c'est l'opposition systé-
niatique du caractère de deux frères, complètement divisés
d'opinion sur les principes d'après lesquels doit être di-
rigée l'éducation : l'un pousse l'indulgence paternelle jus-
qu'à la plus déplorable faiblesse, l'autre no conçoit point
de limites à l'autorité d'un père sur ses enfants. Le dé-
nouement du comique latin ne ressemble en rien à celui
de Molière : c'est le parti de la sévérité qui triomphe.
La comédie do.s Adelphes fut jouée un an avant la mort

de Térence [594 do Rome, 160 av. J.-C).

ADELPHIEn. f. Réunion de plusieurs étamines par leurs
filets. Les mots monadelphie, diadelpkie, polyadelphie indi-
quent que les filets sont réunis tous entre eux, ou en deux
ou plusieurs faisceaux.

ADELPHIXIE idu gr. adelphos, frère, et ixis, direction)
n. f. L nion, sympathie dos éléments qui composent lecorps.

ADELPHOLITHE (du gr. adelphos, semblable, et lithos,
picrro) n. f. Niobate de fer et de manganèse avec 10 pour
100 d'eau, cristallisant dans le système quadratique. Ce
corps est noir ou brun, d'éclat gras; dureté 3,8; densité
3,5 à 4,5. ti Quelques-uns écrivent adelpholite.
ADELPHOTAXIE (du gr. adelphos, semblable, et taxis,

disposition) n. f. Nom donné à une force hypothétique qui
orienterait les cellules de l'embryon comme sont orientées
celles du parent. V. c-ïtotropisme.

AdeLSBERG, bourg de laCarniole (Autriche), 3.600 hab.,
chef-lieu du district du môme nom (41.500 hab.). A 4 kilom.
du bourg se trouve la célèbre grotte d'Adelsberg, ou Pos~
tojno, longue de 9 kilom., qui comprend cinq parties dis-
tinctes, à travers lesquelles serpente la Poik ou Piuka.— D'autres grottes moins célèbres existent encore aux
environs d'Adelsberg.
- BiBLiOGR.-Costa, k Grotte d'Adelsberg {h^.\h2Lc\i, 1863);

Martel, les Abîmes, ch. xxvii.

AdelSWARD (Renaud-Oscar d'), homme politique fran-
çais, né et mort à Longwy (Meurthe-et-Moselle) [1811-1898].
D'origine suédoise, il entra à l'école de Saint-Cyr. fut en-
voyé en Afrique, et se démit de son grade de capitaine en
1844. Député de laMeurthe à la Constituante (1848). puis à
laLégîslative(l849), il vota avec les monarchistes. Enfin, il

siégea à l'Assemblée nationale de 1871 à 1875. On lui doit :

la Liberté de conscience en Suède {\^^\)\ Considérations sur
la R ''''rtnntion et les lois de fS60 en Suède (1862), etc.

AdeluNO (Jean-Christophe), linguiste et littérateur
allemand, né à Span-
tekow en Pomtranie
en 1732, mort à Dres
do en 1806. Parmi es
nombreux ouvrages
on cite surtout son
Dictionnaiî'e q7 amma
tical et critique du
haut allem tra

ail un peu exclu il

mais d'un mérite su
périeur ( Lei pzier
1774-1786): un abrège
du Glossaire do Du-
cange; une Histone
des Teutons ; une
Srammaire alleman-
e, et le Mithudate

ou Tableau uniiprsel
des langues, ai ec le

« Pater o en cinq cents
idiomes, dont il ne put
achever que la première partie, comprenant les langues
asiatiques. — Fkrderic d'Adelung, son neveu, né à Stet-
tin on 1768, mort à Saint-Pétersbourg en 1843, fut un phi-
lologue distingué. On lui doit, entre autres ouvrages Rap-
ports entre la langue sanscrite et la langue russe (1811) ;

Essai sur la littérature sanscrite (1830;.

AdeMOLLO (Luigi), peintre et graveur, né en 1764 à
Milan, mort en 1849 à Florence. Il est l'auteur de plusieurs
peintures murales dans des palais et des églises d'Italie,
notamment au palais Pitti.— Son neveu Cari.o, néen 1825
à Florence, s'est fait connaître comme peintre d'histoire,
de paysages et de batailles. On cite de lui la Bataille de
Saint-Martin, au musée de Florence.

AdEMOLLO
:
Alexandre), littérateur et historien italien,

né à Florence en 1826. Il a surtout publié des documents
destinés à faire la lumière sur des points obscurs ou con-
troversés, tels que le supplice de Giordano Bruno, la cause

ADELE — ADE.NEZ
'jui (létcrmina Thomas Campanolla 1 quittor Rome, etc.
Harmi ses nombreux ouvrages, citons ; Lucrèce Borgia et
la vérité (1877); /'rançoit de .Voaitle», ambattadeur fran-
çnit à Itome pendant le» annéen 1034-1630 (1875); Ut Pre-
mier» Faatet de la mmiijue italienne à Pari» (1884), etc.

ADÉMONIE 'fr. adêmonia, m'orne sens) n. f. Anxiétt^,
agiiaiiun cxirfmo, abattement d'esprit.

ADEMPTION fii — lat. ademptio, action de prendre) n. f.

Prise de possession ou acceptation d'un bd-n^-flce.

AdeN, ville forte de l'Arabie méridionale, à 170 kilom.
à I E. du détroit do Bab-el-Mandcb, appartenant à l'An-
L'Icterro depuis 1839. Pop.: 40.000 hab. environ Udenai»).
Construite sur une presqu'llo d'origine volcanique, la ville
d Adcn est située sur le territoire de la tribu Abdali. Elle
comprend deux parties : la ville maritime ou Steamer-point,
où touchent les bateaux à vapeur, et la cité oroprement
dite, entourée de sommets hérissés de canons. On ne trouve
a -Wen d'autre eau potable que l'eau fournie par des appa-
reils distillatoiros et celle qui est puisée dans d'anciennes
et magnifiques citernes réparées à çrands frais par les An-
frlais et datant de la plus haute antiquité. Détruite par les
Romains après leur conquête de l'Efrypte, rebâtie ensuite
on ne sait quand ni par qui, la ville d'Aden servit, du xf au
xvi« siècle, de principaf entrepôt au commerce «Je l'Orient

ADEN

;A.I/«,yo,

GOLF i: D _ i n K .V

mercialp, et elle ne l'a retrouvée que depuii le percement
du canal de Suez. Actuellement, Aden, la ville la plus
populeuse de l'Arabie, est une cité cosmopolite, dont tout
le commerce est au.x mains des Anglais, qui en exportent
en grand le café, le coton et l'indigo. Ses approvisionne-
ments de charbon en font un point de relâche indiqué
pour les bâtiments qui vont entrer dans la mer Rouge
ou en sortent, à destination de la Méditerranée, des côtes
d'Afrique, de l'Inde, de l'extrême Orient ou de l'Australie.
Aussi le port franc d'Aden est-il extrêmement fréquenté.
Depuis quelques années, Aden est le centre d'un groupe

colonial anglais comprenant, outre le territoire d'Aden pro-
prement dit, la presqu'île d'Aden (Cheikh-Othœan et Pé-
rim), peuplée de 44.000 hab., des territoires protégés dans
le S.-E. de l'Arabie, sur la côte des Somalis, et l'ile de
Socotora.
— BiBi.ioGR. : Hunter, Rapport sur le» établissement»

anqlais d'Aden (Londres, 1878); Vélain, flesenpfion 3^0/0-
giquede la presqu'île d'Aden (Paris, 1878).

Aden (golfe d'). Ce golfe, situé à l'extrémité N.-O. de
la mer des Indes, entre la côte méridionale de l'Arabie
et la côte d'Afrique, est long d'environ 900 kilom., et large,
dans son milieu, d'environ 250 kilom. Il forme plusieurs
baies, dont la plus remarquable est \'arrière-baie d'Aden,
au fond de laquelle est le port d'Aden. Les vents sont très
variables dans le golfe d'Aden, qui est soumis au régime
des moussons. Ouragans et cyclones n'y font que de rares
apparitions; quant aux cour'ants, en général très irrégu-
liers, ils dépendent totalement des vents régnants.

ADEN [dèn) n. m. Bot. V. adénium.

ADÉNALGIE (du gr. adèn, glande, et a/jos, douleur) n. f.

Douleur qui a son siège dans les glandes.

ADÉNALGIQUE adj. Qui se rapporte â l'adénalgie.

ADÉNANDRA (du gr.nrfén, glande, etanér, anrfroj, mâle)
n.f. Genre de plantes dicotylédones, famille des rutacées,
originaires de l'Afrique méridionale. Ce sont des arbustes
généralement aromatiques et employés comme stimulants
et diurétiques.

ADÉNANTHERE (du gr. adèn, glande, et anthéros, fleuri)
n. f. Plantes de la famille des légumineuses, dont la ra-
cine est vo-
mitive ; les

graines(/'éue.ç

a'A mérique
[condoris])
servent â
faire des cha
pelets.

ADÉNEC-
TOPIE

I du
gr. aden,
glande, et
ektopos, ôté
de sa place)
n. f.Déplace-
ment d'une
glande.

ADÉNEH-
FHRAXIE
(na»— duLT.
arfén,glande,
et emphra-
xis^ l'action

d'obstruer)
n. f. Engor-
gement des
glandes. Ad^nanthèrc. — A

ADÉNÉRATION (si — rad. denier) n. f. Autrefois, Vente
aux enchères publiques.

ADÉNÉRER V. a. Autrefois, Estimer, apprécier, faire
argent d'une chose, la vendre aux enchères.

Adenez lAdam), trouvère du xni* siècle, plus coona
sous le nom d'Adam le Roi, devint ménestrel de Henri D,
djc de Brabant, puis de Guy de Dampierre, comte de



ADÉNIE — ADESMIE
Flandre. On cannait surtout de lui le Jiomnn de l'enfance

d'Oqier le Danois et le Jioman de Pépin et de Berthe.

ADÉNIE (du çr. adèn, glande) n. f. Patliol. Maladie ea-

ractérisée parlliypertropliiedes ganglions lymphatiques.

Co serait une variété de la leucoctthémie. V. ce mot.

ADÉNINC (du gr. adèn, glande) n. f. Leucomaïne résul-

tant do l'action des acides minéraux sur la nucliine ; elle

est isomère de l'acide cyanhydrique.

Adenis (Jules), liitérateur et auteur dramatique fran-

çais, né et mort à Paris (1823-1900). lia écrit pour le

théâtre plusieurs pièces, soit seul, soit en collaboration.

,\ citer particulièrement : Philanlhropie el Repentir (1S55),

vaudeville; une Bonne pour tout faire 1I86O), vaudeville ;

.Sy/yie (18641, opéra-comique; ta Fiancée rf'A6j/dos 1 18651,

opéracn quatre actes ; la (rrand*fan/e(lS67),opéra-comique ;

la Jolie Fille de Penh (1867), opéra; la Czarine (1868),

drame en cinq actes: les Trois Souhaits (1874), opéra-

comique ; l'Officier de fortune (18751, drame en cinq actes ;

le Trompette de Chamboran (1877), opéra-comique; l'Abime

de Traiias (1879), drame en cinq actes; la Fée des bruyères

(Bruxelles, 1877; Paris, 1880), opéra-comique en trois

actes; le Portrait (1883), opéra-comique en deux actes:

les Templiers (Bruxelles, 1886), opéra en cinq actes et

sept tableaux. Jules Adenis a aussi écrit quefquesnou-
voUes : Œuvre de rédemption; la Taverne de l'Y ; un

Voijaqe interrompu; Ophir le Charmeur; etc. — Son fils

EuGENE-FÉLix, né à Paris en 1854, a débuté dans la car-

rière littéraire et dramatique par la Vision de Racine,

à-propos en vers, joué à 1 Odéon (1876). Il a donné en-

suite Madame Dunazon (1877), une Mission délicate (1878),

les Deux Saisons (1880), comédies en un acte, en vers :

puis, à divers théâtres : la Perdrix, comédie en trois actes

(1887), en collaboration avec Henri GiUet; Jacques Callot,

drame en cinq actes (1896). Eugène Adenis a écrit, dans le

genre lyrique ; Acis et Galatée, cantate couronnée par l'In-

stitut ; Loreley, poèmo qui obtint le prix de la ville de Pa-
ris en 1882, et Saint-Mégrin (Bruxelles, 1886), opéra en

quatre actes.

ADÉNISATION (si — du gr. adèn, glande) n. f. Aspect
glandulaire que prend un organe par suite d'altération.

ADÉNITE (du gr. adèn, glande) n. f. Inflammation des

glandes et ganglions et, plus particulièrement, des gan-

glions lympuatiques.
— Encycl. Vadénite résulte d'une infection produite

dans le territoire des vaisseaux lymphatiques qui abou-

tissent aux ganglions : écorchure, piqûre, etc. L'adénite

peut être sous la dépendance d'une maladie générale sans

lésion appréciable de la peau, scarlatine, variole, syphi-

lis, etc. L'adénite aiguë est caractérisée par le gonflement

et la douleur des ganglions. La suppuration arrive erisuite,

si les soins manquent. On emploie les lotions antisepti-

ques, l'onguent morcuriel, les vésicatoires, la teinture

d'iode, les cataplasmes de fécule. Quand le pus est formé,

il faut l'évacuer au moyen d'une incision. L'adénite chro-

nique peut être le résultat d'irritations locales répétées

de la peau. L'ancienne adénite scrofuleuse est d'origine

tuberculeuse; elle peut être également due à la syphilis.

Pour les adénites chroniques non syphilitiques, le trai-

tement doit s'adresser à l'état général : une nourriture

fortifiante, l'huile de foie do morue, la vie au bord de la

mer; les applications locales déjà citées, sauf les cata-

plasmes et les vésicatoires, peuvent être utilisées.

ADÉNIUM {om' — de Aden, ville) n. m. Genre de plantes

dicotylédones, famille des apocynacées. Cette plante vé-

néneuse croît en Arabie, oii on lui donne le nom d'aden.

ADÉNOCARPE 'dugr. adèn, glande, et karpos. fruit) n.m.

Plantes de la famille des légumineuses, qui croissent sur

les bords de la Méditerranée, en Afrique et aux Canaries.

(Quelques-unes sont ornementales.

ADÉNOGAULE (du gr. adèn, glande, et kaulos, tige) n, m.
Genre de plantes composées hélianthoïdées. Les cinq es-

pèces de ces herbes élevées habitent le Chili, l'Amérique
boréale, l'Inde et le Japon.

ADÉNOCRÉPIDE (du gr. adèn, glande, et krêpis, idos,

base) n. f. Genre de plantes de la famille des euphorbia-
cées, croissant à Java.

ADÉNODERMtE (du gr. adèn, glande, et dei-ma, peau)

n. f. Adénodermie syphilitique. Affection syphilitique des
glandes de la peau.

ADËNODIASTASE itaz' — du gr. adèn, glande, et diasta-

sis, séparation) n. f. Séparation anormale des lobes glan-

dulaires habituellement conglomérés, comme on le voit

quelquefois pour la mamelle.

ADÉNOGRAMMA ( du gr. adèn. glande, et grnmma,
lettre) n. f. Genre de plantes flcoïdées, de la tribu des
molluginéos, à fleurs peti-

tes et blanches, originaires
lie l'Afrique méridionale.

ADÉNOGRAPHE (du gr.

adèn, glande, et grapheiu,

écrire^ n. m. Celui qui dé-
crit les glandes.

ADÉNOGRAPHIEn.f.Des-
cription dos glandes ; ou-
vrage qui traite desglandes.

ADÉNOGRAPHIQUE adj.

Qui concerne l'adénogra-
pliie.

ADÉNOÏDE (du gr. adèn,
glande, et eidos, forme)
adj. Qui a l'aspect du tissu

d'une elando.
— Tissu adénoïde. Cette

expression s'applique plus Adenogramma.- A. fleur; E, fruit,

particulièrement au tissu des glandes à follicules clos.
L'élément conjonctif y est représenté par des réseaux do
fibres fines avec des noyaux aux points de convergence.
Syn. TISSU RÉTICULÉ, li Elle sort encore pourdésignerlecho-
rion de certaines muqueuses qui est tormé par des fibres

lamincusos, des fibres élastiques et un grand nombre de
corps fibroplastiques. il Tumeur adénoïde. V. adénome.

ADÉNOLOGADITE i du gr. adèn, glande, et lof/adés, blanc
de l'œil) n. f. Nom donné à la conjonctivite des nouveau-
nés, inflammation des glandes de Meibomius et de lacon-
iuuctive.

ADÉNOLOGIE (du gr. adèn, glande, et loyos, discours)

n. f. Partie de la médecine qui traite des glandes.

ADÉNOLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'adénologie.

ADÉNOLYMPHATOCÈLE n. f. Méd. V. LYMPHATOCÊLK.

ADÉNOMALACIE (du gr. adèn, glande, etmalakos, mou)
n. t". Kamuill^>^ement anormal des glandes.

ADÉNOME (du gr. adèn, glande, et omos, semblable)

n. m. Tumeur formée par le tissu des glandes et déve-

loppée à leur niveau. Syn. tumei'R adénûiih .

— Encycl. Cette tumeur lobulée, dure, indolente, sans

adhérence à la peau, survient à la suite de coups, de

pressions répétées, le plus souvent sans cause connue.
Les glandes mammaires, parotides, thyroïde, prostatiques,

sudoripares et naso-pharyngiennes en sont les sièges les

plus fréquents. L'adénome de la mamelle se trouve seule-

ment chez la femme. Ces tumeurs mettent longtemps à se

développer: elles ne deviennent dangereuses que par leur

volume. Leur traitement exigé une compression méthodi-
que, qu'on fait suivre d'une énucléation complète, si le

premier moyen ne donne pas de résultat satisfaisant.

ADÉNO-MÉNINGÉ, ÉE (du gr. adèn, glande, et mênigx,
membrane) adj. J''iévre adéno-méninyée, Nom donné par
Pinel à la fièvre typhoïde.

ADÉNONGOS {koss — du gr. adèn, glande, et ogkos, cor-

puscule) n. f. Genre d'orchidées vandées, établi pour de

petites plantes parasites des forêts de Java.

ADÉN0NC05E (^du gr. adèn, glande, et ogkôsis, action

io gonfler) n. f. Méd. Tuméfaction des glandes.

ADÉNO-NERVEUX, EUSE (du gr. adèn, glande, et du
lat. nervus, nerf) adj. Fièvre adéno-nefveuse, Nom donné
[lar Pinel à la peste.

ADÉNOPATHIE (du gr. adèn, g;lande, et pathos, douleur)

II. f. Nom générique des maladies des glandes ou gan-

;^lions lymphatiques, h'adénopathie trachéo-bronchique est

1 hypertropjiio des ganglions lymphatiques, qui se trou-
\ ent à la bifurcation de la trachée et autour des bronches.
— Adénopatkie angibromiqiie. Maladie des glandes an-

nexées au tube digestif.

ADÉNOPELTIS ittss — du gr. adèn. glande, et pell.\

bouclier) n. m. Genre de plantes de
la famille des euphorbiacées : Les
ADÉNOPELTIS sottt dcs arbrisscaux du
Chili.

ADÉNO-PHARYNGIEN [gi-in ~ du
gr. aden, glande, et de pharyngien)
n. m. et aaj. Qui appartient au pha-
rynx et à la glande thyroïde : Le
muscle ADÉNO-PHARYNGIEN OU /'aDÉ-
NO-PHARYNGIKN.

ADÉNO-PHARYNGITE (du gr. adèn,
glan le, et de pharyngite) n. f. Inflam-
mation des amygdales et de l'arriére-
gorge.

ADÉNOPHOREfdu gr. adèn, glande,
et phoros, qui porte) adj. Se dit des plantes ou des orga-
nes qui portent des glandes.
— n. f. Genre de plantes, de la famille des campanu-

lacées, qu'on trouve en Sibérie et au nord de la Chine.
i| Genre de plantes parasites, de la famille des fougères.

ADÉNOPHTALMIE (du gr. adèn, glande, et ophthalmos,
œil) n. f. Inflammation des glandes situées autour de la
paupière.

ADÉNOPHYLLE (du gr. adèn, glande, et phulloyuîcuiUc)
adj. Se dit de plantes odorant'es du Mexique, dont les
feuilles portent des glandes résineuses.

ADÉNOPODE (du gr. adèn, glande, etpous. podo.
adj. Plante dont les pétioles portent des glandes.

pied)

ADENORHOPIUM {om' — du gr. adèn^ glande, et rhopè.
force) n. m. Genre d'euphorbiacécs à pétales indépen-
dants. Synonyme de jatropha.

ADÉNOS {noss) n. m. Ancien nom du coton.

ADÉNOSCLÉROSE (du gr. adèn, glande, et skléros,
i. m. Induration des glandes.

dur)

ADÉNOSE (du gr. adèn. glande)
!s maladies chroniques des glaiidi

f. Nom générique

odeur) n. f.ADÉNOSME (du gr. adèn, gland.

Genre de plantes de la famille

des acanthacées, dont les glan-
dules exhalent une odeur do
menthe. Les adénosmes pous-
sent dans les lieux humides et

sur les rivages de l'Afrique et

de l'Inde.

ADÉNOSTEMME(dugr.arfèn.
glande, et stemma, couronne)
n. f. Genre de composées araé-

à fleurs blanches, couvertes de
poils glanduleux ou glabres.

ADÉNOSTOME (du gT. adèn.
glande, et stoma, bouche) n. f.

Genre de plantes de la famille

des rosacées, originaires de la

Californie.

ADÉNOSTYLE (du gr. adèn,
glande, et stulos, pointe) n. f.

Plante de la famille des com- , , „ t, ^

posées, herbe vivace des mon- ^^ ^°- "«"'•: ^' ^^""^ ^'"'=*'*'

tagnes de l'Europe moyenne ou australe. On en fait des
inlusions contre la tou.x et les maladies de poitrine.

ADÉNOTE (du gr. adèn, glande, et ons, ôtos, oreille) n. m.
Genre d'antilopes dont l'espèce type {adenota Kobj, de la

taille d'un chevreuil, à petites cornes arquées, habite la

région des grands lacs africains.

glande, et tome, ablation)

ADÉNOTOMIQUE adj. Qui a rapport à l'adénotomie.

ADENT n. m. Techn. Entaille ou partie saillante ménagé
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sur les faces correspondantes de doux ou plusieurs pièces

de bois qui doivent s'assembler exactement.
— Mar. Se dit d'une sorte d'arrêt, de point d'appui.

Ainsi, on fait des adents au bout
des vergues pour fixer les têtiè-

res et les empointures des ris.

ADENTER ( rad. adent) v. a.

Joindre des pièces de bois avec
des adents.

AdÉONA, divinité qui, chez
les Romains, présidait à l'arri-

vée des voyageurs, n Une autre
déesse, Abéona, présidait au
départ.

ADÉORBE (du gr. adèios, non
dévasté, et du lat. orbis, uni-
vers] n. f. Mollusque prosobran-
che fossile de l'éocène.

ADÉPHAGE (du gr. adèphagos,
vorace; adj. S'applique à tout animal vorace et carnassier.

ADÉPHAGIE n. f. Synonyme scientifique do voracité.

ADÉPHAGIQUE adj. Qui concerne l'adéphagie, qui s'y

rapporte.

ADEPTE (du lat. adeptiLS. qui a acquis) n. Nom (jue

l'on donnait à ceux qui connaissaient les arcanes de 1 al-

chimie.
— Par anal. Celui qui s'occupe spécialement d'une

science, pour qui cette science ne doit pas avoir de
secrets : La science théorique n'a jamais, queje sache, enri-

chi ses ADEPTES. (F. de Lasteyrie.) il Celui, celle qui fait

partie d'une secte, d'une coterie, il Partisan d'une doc-
trine, d'un système, d'une idée.

AIÉQUAT, ATE {kou-a — du lat. ad^quatus; de ad, à,

et a'(/imre, égaler) adj. Entier, d'une étend ne, d'une compré-
hension égaie : Une loi perd sa force obligatoire, quand
la fin ADÉQUATE OU totale de cette loi a cessé. (Gousset.)

Il Suivi d'un complément, il prend la prépocition À : La
science, pour être complète, doit être adkquate X son objet.

— Signifie aussi synonyme, équivalknt : L'intérêt privé:

et l'intérêt collectif se divergent au premier coup d'œil et

sont parfaitement identiques et adéqlats. (Proudh.)
— Idée adéquate. Idée qui embrasse tout ce qui se

rapporte à l'objet qu'on envisage, il Définition adéquate,
l)énnition qui ne peut convenir qu'à l'obj-etdunt on s'occupe.
— n. f. Valeur égale, représentation parfaite, entière,

ADÉQUATION {kou-a~si) n. f. Rapport parfait, quantité
égale : /.'adéquation entre la proposition et la chose.

(Ventura.)

ADÉQUATITÉ {kou-a) n. f. Qualité, état de ce qui est

adéquat.

Ader ou AzER. Dans la mythologie parse, un des
Izeds. celui qui préside au feu. V. Azer.

Ader (Jean-Joseph), auteur dramatique français, né à
Bayonne en 1796, mort en 1859. Sa première œuvre fut le

Traité du mélodrame, facétie écrite en collaboration avec
Armand Malitourne et Abel Hugo (1816). Il composa
ensuite pour lOdéon, avec Léon Detçheverry: les Deux
Ecoles ou le Classique et le Romantique (3 actes, 1825) ;

avec Fontan : CActrice ou les Deux Portraits {l acte, 18281;

avec Emile Brousse : les Suites d'un coup d'épée (1828).

Puis il écrivit, toujours en collaboration, différents vau-
devilles : Gtliftte de Xarbonne {IS29) ; le Barbier du roi

d'Aragon (1836) ; les Deux Normands il840), etc.

AderbaÏDJAN ou Azerbaïdjan, grande prov. fron-

tière nord-occident, de la Perse, sur la mer Caspienne ;

terre élevée et montagneuse, reposant sur un plateau de
1.200 à 1.500 m. d'alt., que dominent des sommets hauts
de plus de 4.000 m., et que creuse au centre la grande
dépression du lac Ourmiah. Fréquemment ébranlée par
de violents tremblements de terre, l'Aderbaïdjan ou terre

du Feu est un pays assez bien arrosé, sillonné de nombreux
cours d'eau, au climat frais et sain. Il contient des ri-

chesses minières inexploitées et des vallées fertiles, où
paissent de beaux chevaux. Le pays est peuplé de 2 mil-

lions d'hab. {Aderbaidja7iis), de race iranienne, parlant un
idiome turc. On y trouve des Arméniens; la partie de
l'ancien royaume d'Arménie annexée à la Perse est com-
prise dans l'Aderbaïdjan. Sa capitale est Tabriz.

AdeRER (Adolphe), littérateur et auteur dramatique
français, né à La Roche-sur-Yon en 1855. Rédacteur
au Temps, particulièrement chargé de la chronique des
théâtres, il a publié le Mariage d'un lieutenant (1884);
Ludka (1890), et fait jouer, entre autres pièces: la Pre-
mière du Misanthrope (1886) ; VAgneau sans tache (1887) ; le

Comte rf*£'3moH(, d'après Gœthe (1890); un Bon Aï?iï(1891);

l'Un pour l'Autre (1895); Isora, drame en 4 actes fl895i.

On doit, en outre, à cet érudit lettré le Théâtre à côté (1894),
suite d'études sur les petits théâtres d'amateurs.

ADERMOTROPHIE (du gr. a priv. ; derma, peau, et tro-

phi-, nourriture, n.f. Amincissement, atrophie de la peau.

ADERNE n. f. Compartiment qui termine la série des
Ufl'oil

Aderno, ville

! salii

ADESMACÉ, ÉE (du gr. adesmos, qui n'est pas lié) adj.

Se du dos niullusques qui n'ont point de ligament pour
réunir les valves de leur coquille.

ADESMIE (du gr. ades7nos, qui n'est pas lié) n. f. Entom.
Genre d'insectes coléo-
ptères hétéromères. fa-

mille des ténébrionidés,

type d'une sous-famillo
dite des adesminés. Les
adesmies sont des m-
sectes déserticoles, de
taille moyenne, noirs,

chagrinés, vermiculés,
avec des pattes posté- Adesmie.
rieures longues et fines.

On trouve au lac Ngami des adesmies noires et blanche-*.

Leur distribution géographique accompagne le tracé de^
déserts de l'ancien monde.
^-Hot Plantes américaines de la famille des légumineuses
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ADESSENAIRES ou ADESSÉNIEN3 (du lut. nilenK, l^lvo

irc--.r ni. pi 'rlii''"lot;ieMis nui, tout on aclmcttant i;i

,r,-ri,. L
I

. Il> ,1, .Iisus(.)lirist dans rKucliai*istio,rt'pous

atri.i I
i' i.iiiiial.ion Los uns prôtoniiaiont (|Uo lo

(ii|. '.'' li pain; d'autros au^oKJ* du pain ; d'autres

(j(/^ |i
1

iiii 1 ciiii-s (Mifni sur io pain. On los a appoU-s
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ADEXTRE
droit) adj. A
vombi'fii-i- v-t

.r. <ir/, / /r,(. laaia. Irait) n. m. Gonro d'insec-

laiaill.^ .les . iir. iiliaiiidùs, ronronnant dos
allie iiin\.'iiia\ ilf l'oulours sonibros, d'al-

ipii lialiiioiit l'Éuropo contralo.

ADESTRE (rfi'M — du lat. ad. A, ot dexicr.
lit, \it, iii-uiniit ; A Londres, les filous sont

\t>KXTKiis. {Fr. Wey.)
ADEXTRÉ, ÉE adj. So dit do toute piùco principale do

lYcu quand
a druiic, d-,

Condairc. L

t-ù-diro

Ctr

M. de Bourbon adex-

poinlo. Si' dit aussi do la

parlio droite do lécu,
quand elle est d'un mé-
tal diiréroiit do lagaucho.

ADEXTRER V. a. Rcn-
dro adroit. (Vieux.) il Mar-
cher à la droite, ('tro à la droite

TK.vir .1/»' 1,1 Ja,-/,,-,ï.ï, . (Vieux.)

ADFORMANT, ANTE lu lat. ad, à, et formare, former)
adj. t^ui sert à loniier. il L,:ltres adformantes. Lettres sor-
vilcs qu'on place apré.s la racine du verbe pour la moditior.
— n. f. Ln maliri, la troisième personne plurielle du pré-

térit a laissé tomber son adkormante, comme cela a lieu en
mendaïte. (Konan.)

AD GLORIAM (loe. lat. qui signifie pour la oloire, et,

dans un sens ireiuipio, pour rien) : Il est rare de trouver
des ho'Mt, i''.s i/ui tr<!t'nillent uniquement ad GLOltlAM.

ADGUSTAL, ALE (du lat. ad, à, et gustus, goftt) adj. Se dit

d'une des pie. es ,^m composent les vertèbres cépbuli([ues.

Adhab-al-gabr {Peine du tombeau). Dans la reli-

gion nialiuaiétaiie, Nom du premier purgatoire.

ADHACA n. m. Ancienne mesure de capacité des Hin-
dous, encore en usage au Tliibet, valant 4 lit. 12 cent.

AdrAD-EDDAULAH (Fana-Khosrou, connu sous le sur-
nom de), souverain d'une partie de la Perse, de la dynas-
tie des Bouides, né à Ispaban en 936, mort en 983. Ses
victoires le rendirent maître de presque tout l'Irak-Arabi
et du Tabaristan.

ADHALER (lat. adhalare, même sens) v. a. Pousser son
haleine sur quelque chose.

ADHATODA n. f. Oenre de plantes de la famille des
acanthacêcs. Los adhatodas poussent dans les Indes, où
leurs feuilles et leurs racines amères sont employées
comme aromatiques et antispasmodiques.

AdhÉMAR ou Adzemar (Inillielm), troubadour fran-
çais du xir siè. le, a.- a Mane,,.|s. On a de lui dix-huit
pièces de vers sur .IiH.t.iiIs mi|.is, ipi'on trouve dans le
manuscrit de .Sainto-l'ala^ e, a la bibliothèque de l'Arsenal,
à Paris.

AdhÉMAR (Alphonse-Joseph), mathématicien, né à
l'idée d'éta-

oniqueur li-

-1 II jiassa
vli.inlJ'Au-

a e. ni plu-

Paris en 1797, mort en 1862. Il eut le premii
blir à Paris un chemin de fer de ceinini.,
thèse sur la périodicité des déluges. .

'

j

mathématiques à l'usage de l'ingêni'

études de coupe des pierres (iss'e): _\..

charpente (18,î8); liérululiuns de la mec (ISC'

et artistes (18G1).

AdhÉMAR de ChabANNES, moine et c

mousin, né on '.iss, ne. ri à .ir-nisaleat en
presque toute sa vie an \ iii.ai,avt..re> .le Sam
gouléme ou de SaiiitM.uiial .1.- Liiii.-_'e,.

sieurs ouvrage;
trois livres qu
l'année 102S.

AdhÉMAR de MonTEIL, évoque du Puy, prélat
guerrier et brillant orateur, mort de la peste à Antioche
en 1098. II montra tant do zèle au concile de Clerraont,
que le pape Urbain II le nomma légat apostolique pour la
première croisade, oil il se distingua par sa bravoure.
Le Tasse le fait figurer dans sa Jérusalem délivrée. C'est
en mémoire de ce prélat que les évêques du Puy portè-
rent dans leurs armes une épce avec la houlette pastorale.

Adherbal, général carthaginois, vainquit le consul
romain Claudius Pulcbor à la bataille navale de Dré[)ano
(219 av. J.-C.), pendant la première guerre punique.

Adherbal, roi de Numidie do 118 à 113 av. J.-C, fils
de Micipsa, auquel il succéda avec son frère Hiempsal et
son cousin Jugurtlia. Mais celui-ci, pour devenir seul roi,
assassina Hiempsal et déclara la guerre ù. Adherbal. As-
siégé dcns sa capitale Cirtha, Adherbal dut se rendre, et
fut assassiné par ordre du vainqueur.

ADHÉRENCE n. f. Jonction de deux corps unis par l'at-
traction réeiproouo do leurs molécules : i-'ADaÉRUNcE de
deux morceaux de cire, n Signifie aussi Union, jonction on
général : Dans lexlréme maiqreur, il semble qu'il y ail
ADHÉRENCE de la peau sur les os. ii S'emploie quelquefois
pour ce qui fait adhérer : Le temps dévore les adhérences
des squelettes.

— Fig. (Vx.) Attachement à une doctrine, à un parti : La
foi est une adhérence de cœur aux vérités étemelles. (Boss.)— Bot. On dit en botanique qu'il y a adhérence ou sou-
dure, toutes les fois que des organes, au lieu do rester
libres, se soudent plus ou moins.
— Méd. Union anormale de certaines parties qui sont

séparées dans l'état naturel.
— Encycl. Méd. On donne, en anatomie pathologique,

le nom d'adhérence à l'union vicieuse des surfaces'orga-
niques. Quand elles ont lieu avant la naissance, les adhé-
rences sont congénitales; elles sont accidentelles quand
elles sont le résultat d'une inflammation dite adhésive.
Elles ont pour point de départ dos brûlures (adhérence

(les doigtsV l'inllammation dos membranes séreuses, la
l'iirniaiion do faussos membranes (adhérence do la plèvri'.
du pi'ricarde, du péritoine), (juand plusieurs doigts ont
été brûlés, il faut faire un pansement pour cliacuo d'eux
afin d'éviter les adhérences.
— Phys. V. AUUÉsioN.
— Sv.N. Adhérence, adhésion. Adhérence, est l'état d'une

chose nui adhère ; l'adhésion est l'action mémo d'adhérer :

elle indique plus spécialement la manière dont s'est faite
l'adhéronco.
— Syn. Adhérence, cohéBion, Inhérence. Inhérence ex-

prime l'union d'une qualité à une substance ; /yiNHÉRUNCE
«I! lu pesanteur à la matière. — La cohérence exprime une
adhérence entre los parties d'un mémo tout : La ferme
coiiÉRENCB des pierres. — Enfin, Yadhérence désigne la
jonction d'une cnosoàunoautre: Im faible adhérence des
parties intégrantes de l'eau.'

ADHÉRENT, ENTE adj. Qui est fixé à une chose, qui s'y
trouve forti^ment attaché ; L'épiderme est adhérent à la

— Fig. Conséquent, d'accord : N'est-cepas un devoirpour
l'écrivain d'être toujours xoaK&v.iiTareelui-mâme'/ {y. Uugo.)— En T. de bot et de zuol. Se dit d'un organe intime-
ment uni à un organe voisin.
— n. m. Celui qui est attaché à une doctrine, à un

parti, etc. : Le saint-simonisme eut de nombreux adhérents.— Syn. Adhérent, annexé, attaché. Une chose est adhé-
rente par l'union que produit la nature, ou par celle qui
vient du tissu et de la continuité de la matière. Uno chose
est attachée par des liens arbitraires, mais réels, avec
lesipiols on la fixe dans la place ou dans la situation où
l'on veut qu'elle demeure : L'esprit ne sait comment il est
ATTACHE à un corps. (Fén.) — Une chose est annexée par
une simple jonction morale, effet de la volonté humaine
ou d'un contrat : Ln Savoie a été annexée à la France.

ADHÉRER V. n. lu lat. ad, à, et hxrere, s'attacher. —
L'é ferna- ilu i:elieal se change en i! ouvert devant une syl-
labe miieiie

:
./'itdln'n; que tu adhères; excepté au futur et

au conditionnel, où il conserve l't' fermé). Etre fortement
uni, attaché à uno chose : Deux pans de glace dépolis et
humides adhèrent l'un à l'autre.

— Fig. Etre du parti, du sentiment de; approuver : Le
vrai est ce à quoi la raison commune adhère toujours et
partout. (Lamenn.)
— Syn. Adhérer, tomber d'accord. V. accord (tomber d).— Syn. Adhérer, accéder, acquiescer, etc. V. accéder.— Anton. Se détacher. — .\u lig. Refuser, rejeter, re-

pousser.

AOHÉRITANCE n. f. L'adhéritance était, à proprement
parler, la saisine prise par un acquéreur. Elle se faisait
généralement par un officier ayant un caractère public,
tandis que l'ensaisinement était fait par le seigneur ou
son fondé do pouvoir.

ADHÉRTTER (du lat. ad, à, et hxres, héritier) v. n. Ane.
dr. Saisir, investir, mettre en possession.

ADHÉSIF, IVE adj. Se dit des objets capables d'adhérer :

Emplâtre adhési!-'. Or adhésif. Tentacule adhésif.
— Dr. Qui marque l'adhésion, le consentement : For-

mule adhésive.
— Méd. Inflammation adhésive. Celle qui opère la réu-

nion des parties ordinairement séparées.
— n. m. Topique a3'ant des propriétés agglutinatives

et qui est employé dans la confection des sparadraps : Le
taffetas d'Angleterre est un adhésif.

ADHÉSION n. f. Union de deux corps l'un à l'autre : On
nomme adhésion l'attraction moléculaire qui se manifeste
entre deux corps en contact. (L. Pinel.)
— Fig. Consentement, approbation : L'erreur n'est quel-

que chose que par /'adhésion des hommes. (Lacordaire.)
— En T. de méd. Manière dont un organe ou une partie

adhère à une autre, de façon à produire l'adhérence.
V. adhérence.
— Encycl. Physiq. L'adhésion, force en vertu de laquelle

deux corps mis en contact résistent à l'efl'ort cpio l'on fait
pour les séparer, peut exister entre deux solides, entre
un solide et un fluide, entre deux fluides. Entre deux
solides, elle s'exerce en raison directe do l'étendue et
du poli des surfaces en contact, et peut se mesurer au
moyen du poids nécessaire pour les séparer. Il faut re-
marquer que l'adhésion est d'autant plus forte, que le
contact est plus parfait; aussi, pour l'obtenir, a-t-on soin
do faire glisser les deux corps l'un contre l'autre avec
frottement, de manière à chasser l'air interposé. La pro-
priété qu'ont les corps d'être mouillés, c'est-à-dire d'em-
porter à leur surface une couche du liquide qu'ils ont
touché, s'explique par la force de l'adhésion. C'est égale-
ment à l'adhésion qu'on peut attribuer, au moins en
grande partie, rascension des liquides dans les tubes ca-
pillaires, et l'absorption des gaz par les substances po-
ïeuses. C'est sur l'adhésion que sont fondées plusieurs
opérations importantes et usuelles dans les arts, telles
eue les diverses espèces de collage, de soudure, l'étamage
des glaces, la dorure sur bois et ^ur métaux, etc.
— Syn. Adhésion, adhérence. V. adhérence.
— Syn. Adhésion, acquiescement, consentement. V. ac-

quiescement.

ADHÉSIVEMENT adv. D'une manière adhésive, par adhé-

ADHÉSIVITÉ (rad. adhé.iif) n. f. Faculté qui nous porte
à aimer nos semhl.ables, à nous rapprocher d'eux. V. ak-
FEcTioNNivirH. Il Kaeiilié do fi.xer fortement notre attention
sur une idée eu iiae série d'idées

Adhid-LEDIN-ALLAH, onzième et dernier califo fati-
mite d'Egypte, né en 1151, mort en 1171. Pemlant sa mi-
norité, depuis 1 160, des ministres ambitieux so disputèrent
l'exercice du pouvoir et appelèrent tour à tour à leur aido
les Syriens et les Francs. Saladin, le général syrien envoyé
par A'oureddin, profita de la situation pour s'emparer de
l'autorité et pour faire reconnaître Mosthadi. calite abbas-
side de Bagdad. Quelques jours après cotte révolution,
Adhid mourut.

AD HOC (mots latins qui signifient Pour cela, « cet effet)
loc. adv. D'une manière directe, positive : Répondre ad
HOC II Selon l'usage, la destination qu'on a en vue ; Pour
traiter une affaire délicate, on choisit un homme ad hoc.— Tuteur ad hoc, Tuteur nommé spécialement pour un
objet déterminé.

adesse.\.\irf:s —
ADHOLÉE, ADHOLY i

ADIARATigi i:

1 ADOWLY n. f. .Mesure de capa-
s. usih-e dans riiMie et rcprésen-
iiio du pyléo. Elle varie suivanttant générali-mcnl la

les provinces do l',78 à 2',lig,

AD HOMINEM (mots lai. qui signif. à l'homme) loc. a/lv.
Argument nd hominem, Argumcul par le(|uel on confond
un adversaire en lui opposant ses propres paroles ou SCK
lironres actes: L'argument ad uo.minem, le dernier auquel
un homme poli doive avoir recours, peut se justifier par tes
circonstances. (W. .Scott.)

AD HONORES (mots lat. qui signif. pour les honneurs]
loc. adv. S'einploio en parlant d'un titre purement honori-
fique, d'une place sans rétribution, sans profit : /.^s fonc-
tions de maire sont généralement des fonctions ad iio.ioues.

ADHUC SUB JUDICE US EST (mots lat. qui signifient
Le procès est encore devant le juge). Colto expression est
d Horace {Art poétique, v. 78y. Quel est l'inventeur du
rythme élégiaque ? demande le poète.

Granimatici cerlant, el ndliuc luli judice lis at.
« Les grammairiens discutent, ot lo procès est encore

devant le juge. »

Ces deux expressions sont devenues proverbiales et
s'appliquent aux questions les plus diverses.

ADIABATiguE (du gr. adiabatos, impénétrable) adj.
Qui est impénétrable à la chaleur, qui s'oppose aux trans-
missions de chaleur : Jl est impossible qu'un cylindre de
machine soit complèlemenl adiabatiqle. n So dit, par
extension, d'une transformation qui s'accomplit dans un
corps sans qu'il cède ou emprunte de chaleur : Un gaz se
refroidit pendant une délente adiabatkjuk, et sédiauffe
pendant une compression adiabatiqle. il Se dit enfin de tout
ce qui se rapporte à un phénomène ne comportant pas do
transmission de chaleur : On appelle ligne adiabatiqle
i<7ie ligne qui représente convenlionnetlement une transfor-
mation ADIABATIQUK.
— n. f. Ligne adiabatique : Un cycle de Camot se com-

pose de deux isothermes reliés par deux adiabatiques.— Encycl. Physiq. Le mot adiabatique a été introduit
dans le langage scientifique par Clausius, qui l'appliqua
d'abord au sens propre d • impénétrable à la chafcur •;

Jàuiaa^a iafeTatj
i.;fM<(ti^j>.aii:_..."......

puis il fut repris par Rankine. Sadi Camot et Clapeyron
lui donnèrent sa signification précise.
Un corps ou un svstème de corps est soumis à une opé-

ration adiabatique forsque toutes les transformations qu'il
subit s'effectuent sans aucun échange de chaleur avec le
milieu environnant (c'est le cas par exemple d'un gaz quo
l'on comprime dans un cylindre absolument impennéable
à la chaloiir). D'autre part, si l'on considère à tm moment
donné l'unité de masse de la substance, elle occupe un
volume V et exerce une pression /) sur les parois du
vase qui la renferme, et si, dans une représentation gra-
phique on porte en abscisse ce volume v et en ordonnée
cette pression p, on est conduit à un point M {fig. 1) dit
point représentatif de l'état actuel du corps. Soumettons
la substance à une série de transformations adiabatiques,
ce point représentatif M décrit alors uno certaine courbe
que l'on appelle ligne adiabatique.
La forme exacte des lignes adiabatiques no peut être

déterminée, en général, que par l'expérience. On peut
dire seulement que, dans tous les cas, la tangente .M T
à l'adiabatiquo en un point fait, avec l'axe des^pressions,
un angle plus petit que la tangente M T' à l'isotherme
(ligne do variation à température constante) passant en
ce point. Seiils, les gaz parfaits (v. ce mot) lont excep-
tion ; la théorie conduit à l'équation suivante pour repré-
senter leurs lignes adiabatiques :

pv =: constante

—, rapport des chaleurs spécifiques ù pression et il vo-

lume constants, est pour ces gaz égal ù 1.41.

Entre autres conséquences importantes que l'on peut
déduire de la connaissance do celte équation, nous cite-

rons l'évaluation do la variation de température qui ac-
compagne la détente brusque d'un gaz.
Par exemple, si une masse de gaz passe brusquement

de la pression de 10 atmosphères à celle de raimosphère,
et si la température initiale est 20*, la température finale

est ( ^ — 121*23. La déienle constitue donc un mode de
refroidissement très puissant; elle a été utilisée pour li-

quéfier les gaz.
Lorqu'il s'agit, au lieu d'un gaz, d'une vapeur satu-

rante, la connaissance des adiabatiques donnera encore
de précieux renseignements sur les phénomènes qui se
pa.ssent au moment d'une détente ou d'une compression ;

par exemple, nous avons représenté {fig. 2] le réseau des
adiabatiques de l'eau : sur le même graphique est figurée
la ligne de vapeur VV qui indique le volume occupé par
1 kilogr.de vapeur saturante; enfin, les lignes horizon-
tales tracées coïncident avec les parties rectilignes des
isothermes. II se trouve que la ligne de vapeur est moins
inclinée sur l'horizontale que les adiabatiques : dès lors,

quand on comprimera adiabatiquement de la vapeur satu-

rante en présence d'une masse d'eau indéfinie, la près-

li



Adiaute. , foliole.

ADIABATISME — ADJACENT
sion tendant à devenir moindre que !a tension maximum
de la vapeur d'eau, de l'eau se vaporisera; au contraire,

une diminution adiabatique de pression entraînera une con-

densation partielle ; c'est ce qui a été montré pour la pre-

mière fois par Clausius et Rankine. Le sult'ui'e de car-

bone, l'acétone, se comportent à ce point do vue de la

même façon que Teau; au contraire, la vapeur d'éther se

condense par compression adiabatique.

Le travail effectué pendant une transformation adiaba-

tique est représenté graphiquement par l'aire comprise
entre l'axe des volumes, la courbe adiabatique et les or-

données qui correspondent à l'état initial et à l'état final.

Les transformations adiabatiques ont une importance

très grande on thermodynamique. V. ce mot.

ADIABATISME (rad. adiabatique) n. m. Etat d'un gaz

qui no communique ni no reçoit aucune quantité de cha-

leur. (C'est un terme de thermodynamique.)

AdiabÊNE, région de l'Assyrie ancienne, soumise

d'abord aux Perses, et devenue à l'époque romaine un

royaume distinct dont Trajan fit la conquête (hab. : Adia-

hcuit'/is. iennes). Cette contrée fut de nouveau soumise aux

Parthos. puis aux Perses.

AdiabÉNIENS, dynastie qui gouverna l'Adiabène, de-

puis l'an 70 environ av. J.-C. jusqu'au règne de Trajan,

dans les premières années du ii'' siècle do notre ère. 11 Ha-
bitants de l'Adiabène.

ADIACRITOLÂTRÏE {du gr. a priv. ; diakrilos, discerné,

cl loircui. :i'i>iraiH>ii' n. f. Féticnisme stupide et grossier.

ADIANTACÉ, ÉE, ADIANTIDÉ, ÉE OU ADIANTOÏDE
adJ.^^ulrussLnll.Ka^adla^t.^

ADIANTAGÉES ou ADIAN-
TÉES (rad. adiante) n. f. pi.

Groupe exotique de la famille

des fougères, comprenant les

genres adiantum , adian-
topsis, etc.

ADIANTE (du gr. adiantos.

touiours sec) n. m. Genre de
fougtros dont le feuillage

lisse no conserve pas l'hu-

midité. L'espèce principale,

Yadiantum capillus Veneris,

croît sur les bords du lac de
Neuchâtel, en Suisse, et dans
nie de Wight en Angleterre.

Dans le sud de la France,
on trouve aussi l'adiante
capillaire, qui croit dans
les grottes et au bord des
fontaines. On l'appelle vul-

gairement cheveux de Vénus,

ou capillaire de Montpellier.

ADIANTIFOLIÉ, ÉE (de adiante, et du lat. folium, feuille)

adj. Dont les feuilles ressemblent à celles de l'adiante.

ADIANTITES (rad. adiante) n. f. pi. Groupe de fou-
^.'liN fusilles des terrains carbonifère et crétacé.

ADIAPHANE i du gr. a priv. ; dia, à travers, et phanos,
trali^parcut,i aJj. Syn. inusité de opaque.

ADIAPHORE (du gr. adiaphoros, indifférent) adj. En
morale et on théologie, Qui est accessoire, peu impor-
tant, qu'on peut admettre ou ne pas admettre, pratiquer

ou ne pas pratiquer, sans trouble de la conscience.

ADIAPHORÈSE (du gr. « priv., et diapho7-êsis, transpira-

tion) ou ADIAPNEUSTIE (du gr. a priv., et diapneusis,

transpiration) n. f. Défaut ou suppression de la transpi-

ration.

ADlAPHORÉTIQUE adj. Esprit adiaphorétique, Nom que
Bovlo donna à l'alcool qu'il obtint par la distillation du bois.

Il Ôii dit aussi adiapneustique.

ADIAPHORISTE (du gr. adiaphoi'a, indifférence) n. m.
Membre d'un parti qui, en attendant la décision d'un con-
cile, avait proposé à Charles-Quint, sous le nom d'iîitéi'im

de Leipzig, un accord qui conservait la juridiction des évê-
ques, la confirmation, l'extréme-onction, les jeûnes, les

fôtes, et même les cierges et le surplis pour la messe. Mé-
lanchthon et ses amis soutenaient que ces concessions por-
taient sur des choses extérieures et indifférentes, d'où le

nom donné à leur parti. La querelle fut vive de 1548 à 1580.

ADIAPHORISTIQUE adj. Qui concerne les adiaphoristos.

ADIARRHÉE (du gr. a priv., et rfîrtîT/tein. couler) n. f.

Rétention, suppression d'une évacuation naturelle.

Adibouddha, Bouddha primordial, antérieur à tous
les Bouddhas individuels, qui n'en seraient que des mani-
festations extérieures. Ce Bouddha suprême n'est admis
que par quelques sectaires du Népal.

ADIEU (de à, et Dieu ; signif. elliptiq. Je vous l'ecom-

tnande à Dieu) adv. Formule de salutation pour prendre
congé, dans la conversation ou à la fin des lettres.
— Par ext. ou fig. Se dit en s'adressant aux choses que

l'on quitte, auxquelles il faut renoncer : Adieu la liberté i...

Dire ADIEU au monde, aux honneurs.
— Je ne vous dis pas adieu, ou Sans adieu. Au revoir.
— Adieu vous dis. Vieille locution qui est restée dans le

style marotique pour dire adieu, et signifiant qu'il no
faut plus compter sur une personne ou sur une chose.
Il Se dit aussi à quelqu'un qui ennuie et que l'on veut con-
gédier. Il Faire adieu. Faire avec la main, avec la tête, un
signe d'adieu, il Dans le même sens, Reijard d'adieu.
— pROV. Adieu, paniers, vendanges sont faites, S'emploie

pour signifier qu'une chose, une occasion est perdue sans
ressource, il Elliptiq. Adieu, paniers.
— n. m. : Des adieux touchants, affectueux. \\ Faire ses

adieux. Prendre congé, ii Banquet, Visite d'adieu. Ban-
quet, Visite qui a pour but de prendre congé de quelqu'un.

Il Le dernier adieu, les derniers adieux. Ceux que fait ou
reçoit, au lit de mort, une personne qui va mourir.

-— Fig. Renoncement entier, absolu : Ceux qui aiment la

vie ne peuvent se décider à lui dire un éteimel adieu.
— En poésie. Les adieux du jour, Le déclin du jour.
— Prov. LiTrÉR. C'est ainsi qu'en partant je vous fais mes

adieux, Vers de Thésée (acte V, se. vi), opéra de Qumauli,
qui est devenu proverbial pour exprimer une dernière

vengeance, la plus terrible, et qui le plus souvent s'em-

ploie d'une façon plaisante :

Le jour où mourut Louis XV, on avait affiché à Ver-
sailles un édit pour l'augmentation des impôts ; on trouva

au-dessous des affiches le vers de Quinault :

Cesl ain-^i qu'en partant je vous fais mes adieux.

— Syn. Adieu, bonjour, bonsoir, bonne nuit. Les trois

dernières expressions peuvent s'employer comme syno-

nymes d'ADiEU : bonjour, lorsque l'on quitte quelqu'un pen-

dant le jour; bonsoir, quand on prend congé le soir; bonne

nuit, lorsque l'on quitte une personne qui va se coucher.

Mais bonjour est la formule de salutation correcte quand
on se rencontre; il est abusif de remplacer ce mot par

adieu, comme on le fait dans quelques provinces. C'est une
faute de dire : " Adieu, comment vous portez-vous ? «

ADIEU-TOUT! loc. interj. Avertissement que donne le

tireur d'or à un autre ouvrier pour faire marcher le mou-
linet. Il Se dit aussi, dans les manufactures d'étoffes bro-

fliées, d'un avertissement que fait l'ouvrier à la personne
ipii tire et gouverne les cordes, afin qu'elle ait à les lâcher

nu à les retenir, il S'emploie quelquefois substantiv. : L'n

ADIEU-TOUT. Des ADIEU-TOUT.

A-DIEU-VA ! loc. interj. Mar. Commandement pour
mettre la barre dessous dans un virement de bord vent

devant. Le succès do cette évolution avait autrefois une
telle importance, que le mot lui-même est une invocation

X la Divinité. On dit aujourd'hui ce simple mot : Envoyez!

Adieux (les), bas-relief de Perraud.l'un des meilleurs

ouvrages de cet artiste, qui le composa à la villa Médicis
((uand il était pensionnaire de l'Académie. On y voit^ un
jeune Grec tenant le casque, la lance et le bouclier et s'ap-

prêtant à partir pour le combat ; son vieux père, assis, lui

donne une dernière caresse, tandis qu'une jeune femme
debout, dans une attitude de désolation, cache sur l'épaule

du jeune guerrier son visage en pleurs. Ce bas-relief, in-

spiré de l'art grec, est au musée du Louvre.

Adige (lat. Athesis), fleuve d'Autriche et d'Italie, qui

prend sa source dans les Alpes rhétiques, au col de Resca,
traverse le Tyrol où il reçoit l'Eisach et arrose Meran, Bot-

zen, Trente et Roveredo. entre en Italie, et, au sortir de
défilés montagneux, passe à Vérone et à Legnago, puis

se jette dans la mer Adriatique près des bouches du Pô,
après un cours de 318 kilom. — L'Adige a une grande im-
portance stratégique, et nombre d'actions militaires ont

été engagées sur ses bords. Bonaparte y fut victorieux à
différentes reprises, et le général Schérer y battit les

Autrichiens le 28 mars 1799 [bataille de l'A^dige, entre ce
fleuve et le lac de Garde). II v a eu, après 1805, dans le

royaume d'Italie, un dép. du Êaut-Adige (ch.-l. Trente) et

un' dép. de l'Adiye (ch.-l. Vérone).

AdighéRAT ou Addigrat, ville du N. de l'Abyssinic,

dans le Tigré, par environ 2.4i)0 m. d'altitude. Marché im-
portant, centre de plusieurs routes commerciales.

ADIMAIN ou ADIMNAIN n. m. Brebis domestique d'A-
frique, qui est couverte de poil au lieu de laine, et dont
les oreilles sont longues et pendantes.

AdimaNTOS, général athénien du V siècle av. J.-C.

Pendant la guerre du Péloponèse, Philoclès ayant propos-é

de couper le pouce au.v prisonniers lacédémbniens, pour
les mettre hors d'état de manier la lance, seul des Athé-
niens Adimantos eut le courage d'exprimer un avis con-
traire. Aussi, après leur victoire d'^^gos-Potamos, les

Lacédémoniens l'épargnèrent-ils seul parmi les prison-

niers, qui furent tous mis à mort.

Adimari (Alexandre), poète italien, né à Florence
en 1579, mort on 1649. Fécond, mais médiocre, il n'est

plus connu que par une traduction des Odes de Pindarn
(Pise, 1631). — Louis Adimari, son parent, né à Naples
en 1644, mort en 1708, publia des sonnets et des satires,

surtout contre les femmes.

ADIMONIE (du gr. adémoni
sectes coléoptères , fa-

mille des phytophages,
sous-famille des galéru-
cidès, renfermant des ga-
léruques d'assez grande
taille, de couleur noire ou
brune, chez lesquelles les

femelles sont ordinaire-
ment .plus grosses que
les mâles et en diffèrent

par la couleur, la forme,
la réduction des ély-
tres, etc. Le genre com- Aiimm

prend une trentaine d'espèces de 1 heniispht

la plus commune est Vadimoyiia rustica, que ion ticiuo,

avec Vadimonia tanaceti, sur les plantes basses, à la fin

de l'été.

ADINA (dugr. adinos, nombreux) n. f. Genre de plantes
de la famille des rubiacées, comprenant quelques csiii » es
indigènes des régions chaudes de l'Asie et de l Amtrique

ADINOLE (du gr. adinos, nombreux, et du lat oloon,
huile) n. f. Géol. Roche schisteuse pénétrée de sibrato ili

soude et contenant principalement du quartz en grains lins

avec des granules do pyroxêne, d'épidoto et quolqueluis
du feldspatii.
— Miner. Variété d'albite.

ADINOTHÉRIUM (om' — du gr. adinos, noml)reu\, et

thérion, héta sauvage) n. m. Mammifère ongulé iossik, In-
qucnt dans le tertiaire de Patagonie.

ADIPATE(rad. adipeux) n. m. Sel ou éther formé par
l'acide adipi(]ue.

ADIPEUX, EUSE (du lat. adeps, adipis, graisse) adj.

Qui a les caractères de la graisse, ou qui en admet dans
sa composition : Tissu adipkux. il Ligament adipeux, Nom
donné improprement à un repli chargé de graisse do la

membrane synoviale du genou, qui se porte du ligament
rotulien vers la cavité qui sépare les condyles du fémur.
— Encycl. Le tissu adipeux est formé par le tissti con-

jonctif dont les celliiles ont subi par groupe une dégéné-
rescence graisseuse. Les lobules adipeux sont séparés
par du tissu conjonctif lâche qui contient les artérioïes et

les capillaires. La vésicule adipeuse est une cellule ayant
conservé sa membrane, une couche pariétale de proto-

plasme et son noyau : le centre est rempli de graisse.

De forme sphériquè sur le. vivant, elle devient, sur 1 animal

f. Genre di
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sacrifié et refroidi, plus ou moins polyédrique, et contient

des cristaux en aiguilles.

L'abondance du tissu adipeux constitue soit Vobésité,

soit la. polysarcic. Il forme sous la

peau une couche de graisse appelée
pannicule gj'aîsseux. Le tissu adi-

peux est le point de départ des tu-

meurs appelées lipomes.

ADIPIQUE (du lat. ndeps, adipis,

graisse) adj. Se dit d'un acide so-

lide cristallisé, que l'on obtient

par oxydation de certains corps
gras ou cireux, ou par réduction
de l'acide mucique.
— Encycl. L'acide adipique,

C^H'^O', découvert par Laurent,
fond à 149" en se sublimant; il est Cellule adipens. .?, - ut-

solubledans l'eau, l'alcool et l'éther. tf jle g''''"''^'^
;
' l- 'ii.-

Il forme des sels bien définis, parmi
J.*" noyTir-''''.r'

''.'''.,7-'

lesquels le sel ammonique est le p'iasme.

plus facilement cristallisable. h'adi-

pâte d'éthyle, seul éther adipique connu, a l'odeur de la

pomme de reinette. La synthèse de l'acide adipique r» a

lisée par Wislicenus montre que c'est un acide bibasiqur,

homologue des acides o-xalique et succinique.

ADIPOCIRE (du lat. adeps, adipis, graisse, et de ci/-' t

n. f. Nom donné, au commencement duxix" siècle, à trois

substances que Fon croyait identiques, mais qui diffèn-nt

essentiellement : le blanc de baleine, le gras des cadavi's

et la choies téi'ine. V. ces mots.

ADIPOCIREUX, EUSE adj. Quî ressemble àl'adipocirf

Le foie priif qu,:hiiirfnis rfcrenir ADIPOCIRKUX.

ADIPOCIRIFORME i,do adipocire et forme) adj. Qui t

l'aspect do radi]'uriro : Tumeur adipociriforme.

ADIPOMAUQUE Me adipique et malique) adj. Se i :

d'un acide oxyadipique, homologue de l'acide maJique.
— ENCVCL.L'rtc/oe adipomalique, CH'^O^, est àVai. i h

adipique ce que l'acide malique est à l'acide succintijib ,

Gai et Gay-Lussac l'ont obtenu en formant le dérivé m.

-

nobromé de l'acide adipique et en le traitant par une 1 la. . ,

C'est donc un acide-alcool bibasiaue et monoalcoolii|i.< .

Ses pro|iri'i<'s sont voisines de celles de l'acide malii|i.

Ses sol.s rnsialliscnt difficilement.

ADIPOTARTRIQUE (de adipique et tartrique) adj.

dit d'uu acide dioxyadipique, homologue de l'acide i:ii-

trique.
— Enctcl. "L'acide adipolarlrique, C*H'*0'', a la niMii'

relation avec l'acide adipique que l'acide tartrique a\

î'acido succinique. Il a été obtenu par Gai et Gay-Luss;*.-

en passant par le dérivé dibromé. C'est un acide alcHil

bibasique et dialcoolique, cristallisant en prismes cliim-

rhombiques. Il est assez soluble dans l'eau, surtout a

chaud, dans l'alcool et dans l'éther ; il n'a pas d'action ^nr

la lumière polarisée.

ADIPPE (du lat. ad, près de, et du gr. hippos, chc\,i

n. f. Espèce de papillon diurne, appartenant au genri.'

tyre. V. ce mot.

ADIPSIE (du gr. a priv., et dipsa, soif) n. f. Absence
soif. Elle s'observe dans quelques fièvres et dans certain ^

maladies mentales.

ADIFSON (du gr. a priv., et dipsa, soif) n. m. Renu Jo

propre à prévenir ou à étancher la soif.

ADIREMENT n. m. Perte d'un titre : Z-'adirement d'un

titre ne dispense pas le débiteur de remplir son obligation

.

ADIRER {bas lat. adirare, formé probablement du I i'

aderrare, errer) v. a. Perdre, égarer. (Vieux.) n S'emi'
encore en termes de Palais : Adirer un tit7'e, un conn

il Usité surtout au participe passé : Titre adiré.

AdIRONDACKS (monts), massif montagneux granin
,

des Etats-Unis, Etat de New-York, continuant au N.-l.

direction générale des Alléghanys dont il est le den
rameau et se terminant par des mlaises abruptes, sur .

bords du lac Champlain. Point culminant, 'Tawahus la

mont Marcy, 1.667 m. d'altitude.

— BiBL. ": Stoddard, the Adirondachs (New-York, 18s^ .

Adis, ville d'Afrique, près de laquelle Régulus rem-
porta une victoire qui le mena devant Carthage.

ADISCAL, ALE (du gr. a priv., et diskos, disque) adj. -^

dit de l'insertion des étamines qui a lieu directement :-i;r

l'axe floral, sans l'intermédiaire d'un disque.

AdITI, daus la mythologie védique, désigne l'infini r

la force productive de la nature. Aditî, suivant le l;

Véda, est ce qui est né et ce qui doit naître. Aditi o-^;

mère des Adityas, dieux supérieurs, dont Varouna
l)rimitivement le plus puissant. Leur nombre a été j ii

à douze; ils représentent les douze formes solaires, aux-

quelles ils donnent leurs noms.

ADITION '•;') n f T>r rom N'est usité que dans cette

luciiti m \i Ti ' '' ' Lorsqu'un testateur avait dé-

i,iiriii
' nt pas sous sa puissance au

muiiKiii I IN I mers, que l'on appelait ex/eï'-

nts on > ni |i 1 iH nt lasuccessionque parl'flt^i-

tiond h, )'i/ii> i isi t iiK (lar une acceptation solennelle.)

AdJÂTASATROU, roi de llnde qui, après avoir persé-

cute le Bouddha (^âk^amouni, se convertit à ses doctrines

et aida si puissamment A la con-
stitution du bouddhisme, qu il en
est considéré comme l'un des fon-
dateurs.

ADJACENCE n. f. Propriété de
ce ([ui so touche : Zadjacence de
deux angles.

ADJACENT, ENTE (lat. adja-
cens, même sens; formé de ad, ^ g
auprès, et jacere, être situé) adj.

Proche, conticu, qui avoisiue :
Angles adjacents

Plaines adjacentes. Bues adja- supricmentaires.

CKNTES. — Il régit la préposition a : Les Ves adjacentes
A. la Grèce sont fort connues dans l histoire. (Rollin.)
— Géom. Angles adjacents. Angles de même sommet quî

ont un côté commun et qui sont situés de part et d'autre

du côté commun. Deux angles adjacents qui ont leurs

côtés oxtérreurs en ligne droite sont supplémentaires.
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Syn. Adjacent, attenant, contlgu, joignant, prochain,
proche, voisin. Dans /jroc/u', la [n-oxiiiliLù est (.'sst'iiticlln,

] i-Murouso; jirucliain jniliquo la |iroxlniitij d'iiiio nianinro
jilas laiblo, moins directe. Un lien voisin n'est point éloi-
gné ;

conligu indique lo contact niônio. Adjacent est un
tormo spécial do géométrie ot do géographie. Attenant .se

dit surtout d'uao clioso considérée rolativomont à uqo autre
principale, à laf^uoUe elle tient commo accessoire : Cime-
tière ATTENANT (i une ér/lise. — ha, choso joignante peut no
pas être dépendante do colle 4 laquoUo elle touche : Tom-
beau JOIGNANT un che/itin,

AdjANTA on Indhyadrî, cliaîno do montagnes do
niindousiaii, continuant collo do Tchandor ot courant
entre la ïapti ot la Godavori. Dans une do ses passes, au
Nizam, sont les célèbres cryptes du temple souterrain
d'Adjanta.

ADJECTIF (lat. adjectims, qui s'ajoute ; de ad, auprès, et
jaeere, jeter) n. m. L'une dos dix parties du discours, mot
Sue l'on joint au substantif pour le qualitier ou pour le
éterminer : Il y a deux sortes ^'adjectifs : les adjec-

tifs nualiftcatifs et les adjectifs di'termiimtifs.— {.adjectif qualificatif ost un mol ipn scri :i .yprimcr
la manière d'être, 1 état, la (pinliir d.s pi rM.nnrs, des
animaux ou des choses : £"»/«/(/ srriMiix. ihjrr ,miEL.
i/«r6re POLI. On reconnaît qu'un mol, est adji'cniqiiuliiicatif

auand on peut y joindre un nom do personne, il animal ou
e chose. Ainsi, modeste, propre, sont des adjociil's quali-

Hcatifs, parce qu'on peut dire : linfant modestk. Cahier
riiOi'BE.

— Encycl. Nous ne parlerons ici ni de Information du
féminin, ni do la formation du pluriel dans les adjectifs
qualiticatifs. Ces questions, ainsi que certaines remarques
particulières sur plusieurs adjectifs simples ou composés,
seront traitées à chaque adjectif.
Accord de l'adjectif.— En général, l'adjectif s'accorde

en genre et en nombre avec le mot auquel il so rapporte :

l'iilivre JOLI. Des fleurs odorantes, ii Tout adjectifqui qua-
liiio plusieurs noms se mot au pluriel : L'âne et le mulet
smii tkrvs. L'alouette et la poule sont Mi^TiHKLEfi. ii Si l'ad-
ji I tif qualiflo des noms de différents genres, il se met au
ni.isculin pluriel : La biche et le cerf sont légers, il Mais
jilMsieurs adjectifs peuvent se mettre au singulier quand
I.' Mibstantit exprimé est au pluriel : Les lanr/ues grecque
I ' I ATiNE. (Cependant, il est plus sage d'éviter cet accord
iiii'yulier au moyen de la répétition du nom : La langue

I I I <\'UE et la langue latine,)
- L'adjectif en rapport avec pIusiour,s mois s'.-iPcorde

seulement avec celui dont il est le [ilu, i,ii,|ir.i. In',, ,lans
1rs Jeux cas suivants : 1« quand les nm ,1! s sont
sMKinymes : Bagard avait h«colir.\i,i 1 11 1 u.itê
, j Iimrdinaire ; 2» quand les noms i|ii,ilih.

\n<v i.'1-adatiou : Un jour, une heure, une minute i

/."< ,suffisante pour décider de la fortune rf'

I, adjectif placé après deux noms réunis par la conjonc-
iiiMi vu s accorde avec le dernier : I» s'il ne qualifie que
W 'iornier nom : Je mangerai des noix ou une pomme
II m:; 2« si le dernier nom n'est que le synonyme ou
1 '\plication du premier: Tout homme cherche un métier ou
"" PROFESSION lucrative. Il Mais, si lo qualificatif con-
VI.m à deux noms de sens différent, il se met au pluriel :

/' . .^amot/èdes se nourrissent de chair ou de poisson crus.
L'adjectif précédé de deux noms unis par comme, de

mriiii: que, aussi bien que, ainsi que, etc., s'accorde en gé-
lii-ral avec le premier : L'autruche a la tête, ainsi «ue le
cuu. GARNIE de duvet. (Buff.)

L'adjectif devient adverbe et reste alors invariable
i| I II

1 il
1 II à modifier la signification d'un verbe ou colle

i' 11,1 il]cctïf: Les roses sentent uoii.
i.i

,
pies noms, tels que amarante, aurore, carmin,

rrr,.:r, i/n iiice, jonquille, marron, noisette, orange, olive,
li'i'll.'.ponceau, pourpre, serin, etc., employés comme adjec-
tiis pijurdésignerune couleur, sont invariables : /)cs rubans
I .MLLE, c'est-à-dire, couleur de la paille. Au contraire, les
niiils cramoisi, écarlate, mordoré et rose, étant de vrais
alieetifs, sont variables : Chapeaux roses. Soie mordorée.

— Lorsque deux adjectifs sont réunis pour exprimer lacou-
loiir, ils sont tous deux invariables. Dans ce cas, le premier
ailpitif est employé commo nom, et est qualifié par lose-
' "1.1

; Des cheveux CBiruN clair (des cheveux d'un châtain
.

I 11 .Néanmoins, l'Académiedit.-f^nc/'CTnmeBRUNEcLAiRE.
Les mots qui entrent dans la formation des adjectifs

I i.iiip.si^s s'é. rivent comme le sens et la nature des mots
i mil pieiit /i, s /ru,unes aigres-douces. Ses enfants pre-
MiEi.s Ni,:s, Ii Si I., pr.'mier adjectif est employé commo ad-
vi'il'e, les,.. I ,,111 varie ife enfants nuuveau-nés. c'est-

I places
' quelque-
homme.

iifnnts

hrx
- Lorsque 1 adjectif ost placé après le complément d'un

substantif, on lo fait accorder avec le substantif ou avec
le ei implcment, selon que la qualification exprimée convient
nueiix à l'un ou à l'autre ; on dira donc : Des bas de colon
111 lie, parce que c'est lo coton qui est écru, non les bas.
' e./iid/e d'acajou massif, etc. Cependant, on dira: f/neto6te
,( 'i.-.i/ou TRÈS MASSIVE, si l'on veut attirer l'attention sur
I épaisseur de la table, et non opposer massif a i-laque.

ri,,vcE DES ADJECTIFS. — En général, les adjectifs qua-
liii. utils se mettent indifféremment avant ou après lo nom
ipi ils qualifient: lo goût et surtout l'oreille déterminent
leur place. Toutefois, certains adjectifs tels que brave,
ili-'nid, bon, commun, petit, etc., changent de sens, selon
||" ils précèdent ou qu'ils suivent le nom. Ainsi : un
11. .MME BON a do la bonté, est obligeant, charitable; un
1. s HOMME est un homme simple, crédule.

I ..Ml'LÉMENT DES ADJECTIFS. —Tout mot qui complète
II i-iiification d'un adjectif est lo complément do cet
il

. . tif; ils sont liés ensemble par une des prépositions
\, 1

i\ etc. : Homme utile A sa patrie. Etre DIGNE de ses
e I. Le complément d'un adjectif peut être un nom, un
pi iiem ou un ypi-bo à l'infinitif.

h iiv ndieetifs ipii régissent la même préposition peu-
'* "' "'' e el.nient commun: Cet homme est utile

'
'

^'^is, si les deux adjectifs ne veulent
iiiiii'li.,. .-mon, il faut donner à chacun d'eux le

leiepleiÉieiii ,pn lui convient. Ainsi, on ne dira pas : Cet
ItoMiiic est UTILE et CHERI DE sa famille, parce que utile veut
la prép. A, et chéri la prép. de ; on dira : Cet homme est
UTILE k sa famille, et il en est chéri.
— Degrés de signification dans les adjectifs. Y. positif,

COMPARATIF, SUPERLATIF.

— Adjectif verbal. V. participe pri'uient.— Adjectifs déterminatifs. V. dkterminatif.
— Syn. Adjectif, attribut, épltta«te. L'adjectif ost indis-

pensable : il détermine ot circonscrit l'idée ; Vifpithite n'est
qu utile. Si l'on dit : L'homme sage est libre dans le» fers,
sage est un adjectif parce quo, on lo supprimant, on ren-
drait la phrase incompréhensible. Mais, si Von dit : ia pâle
mort, la nuit obscure, on peut retrancher les mots jiàle et
obscure, sans altérer la pensée; ce sont des épithétos.
ijuant i 1 attribut, c'est une expression qui n'est en usage
que dans l'analyse logique.

ADJECTIF, IVE alj Qui a rapport à l'adjectif, qui est de la
iiaturi) lie 1 a.ljeciii

, /-'orait' adjectivu. ioc«(ion adjective.— Lu 1', .le cliiin. Couleurs adjectives, Couleurs quo l'on
ne peut fixer sur une étoffe qu'i l'aide d'autres substances.

ADJECTION (si) n. f. Jonction de deux choses : Adjection
est un terme didactique.

ADJECTIVEMENT adv. Comme un adjectif, à la ma-
nière d'un adjectif : Le substantif s'emploie quelquefois
adjectivement. «Il
ADJECTIVER v. a. Prendre dans un sens adjectif :

Aujectiver lin substantif.
— En T. d'argot. Insulter, donner des épithètes inju-

rieuses : Adjectiver quelqu'un.
S'adjectiver, v. pr. Kiro pris adjectivement.

Adjedhia ou ADJODHIA,villodenndo.septentr.{anc.
roy. .1 Aoudh), près do Kaïzal.ad, jadis capitale du royaume
do hosala et résidence du roi Dasaratha; 10.000 hab. Foire
importante.

ADJEM (jêm' —
Nom que f

I)articulièrement :i

t arabe qui signifie étranger) n. m.
Arabes donnent à tous les peuples non arabes,

lis.
Il On .lltatlSSl AGEMet AGEMI.

ADJEMIOGLAN ou ADJEMOGLAN . mots turcs qui si-
gnilient/îfe d'Adjrm) n. m. Autrefois, en Turquie, enfants
des peuples tributaires, enlevés à leur famille et élevés
dans 1 islamisme. On les incorporait dans les janissaires.

Adjemir ou Adjmir, ville sainte de l'Indoustan an-
glais, dans le Radjpoutana, S8.800 hab , ch.-l. d'un district
de mémo nom, dune pop. de 542.000 hab. Elle renferme
le tombeau de Kodjah Moyen-ed-Dyn, un des plus grands

Adjeroud ou KiS, fleuve côtier d'Algérie (province
d 1 Iran), qui sépare, pendant 10 à 12 kil., l'Algérie duMaroc.
ADJOINDRE V. a. (lat. adjungere, même sens ; de ad, à,

etjungere, joindre. — J'adjoins, tu adjoins, il adjoint, nous
adjoignons, vous adjoignez, ils adjoignent. J'adjoignais, nous
adjoignions. J adjoignis, nous adjoignîmes. J'adjoindrai,
nous adjoindrons. J'adjoindrais, nous adjoindrions. Adjoins
adjoignons, adjoignez. Que j'adjoigne, que nous adjoignions.
V'% j adjoignisse, que nous adjoignissions. Adjoignant.
Adjoint, adjointe). Associer, joindre une personne ou une
chose à une autre : Adjoindre un auxiliaii-e à un commis.
Adjoindre une administration à une autre.
S'adjoindre, v. pr. Se donner un associé, un aide, etc.

ADJOINT. OINTE n. Personne qui est associée à une
autre pour 1 aider dans son travail, dans ses fonctions :

/.adjoint ail maire, /.'adjointe à une directrice d'école.— Encycl. Dr. adm. Les adjoints, comme le maire, sont
élus par le conseil municipal, parmi ses membres. Leur
nombre est de un dans les communes de 2.500 hab. et au-
dessous, de deux dans celles de 2.501 à 10.000; dans les
communes d'une population supérieure, il v a un adjoint
de plus par chaque excédent de 25.000 hab., sans que le
nombre puisse dépasser douze (sauf à Lyon où il est de dix-
sept). Lo maire peut leur déléguer une partie de ses fonc-
tions et ils le remplacent en cas d'empêchement, de sus-
pension ou de révocation. Ils peuvent, comme le maire,
être suspendus par arrêté du préfet pour un mois au plus,
et pour trois mois par le ministre de l'Intérieur; ils sont
révoqués par décret, et la révocation emporte de plein
droit l'inéligibilité aux fonctions d'adjoint pendant une
année, à moins qu'il ne soit procédé auparavant au renou-
vellement des conseils municipaux. A Paris, il y a, dans
chaque arrondissement, trois adjoints nommés par décret.
Lorsqu'un obstacle quelconque ou l'éloignement rend dif-
ficiles, dangereuses ou momentanément impossibles les
communications entre le chef-lieu et une fraction de com-
mune, un poste à'adjoint spécial peut être institué, sur la
demande du conseil municipal, par décret rendu en Con-
seil d'Etat. Cet adjoint, élu par le conseil, est pris parmi
les conseillers, et, à défaut d'un conseiller résidant dans
cette fraction de commune, parmi les habitants de la frac-
tion : il remplit les attributions d'officier de l'état civil, et
peut être chargé de l'exécution des lois et règlements de
police dans cette partie de la commune (Loi du 5 avril 188.1
art. 73, 75, 76, 8,2, 84, 86, etc.). V. maire.— Math. M. DÉTERMINANT et fonction.—Adjoints d'administration.Y . officier d'administration.— Adjoints du génie. Les adjoints — anciennement
gardes — du çénio constituent un corps spécial, créé pour
assister les olficiers de cette arme, dans la construction
et l'entretien des bâtiments militaires ot des ouvrages do
fortification. Ils so recrutent parmi les sous-officiers du
génie ayant subi certains examens. Ils ont rang d'ortieiers
sans assimilation. II y a trois classes d'adjoints ordinaires,
et doux classes d'adjoints principaux, qui so distinguent
par dos broderies d'or au collet.— Adjoints à l'intendance. Le premier grade des fonction-
naires do l'intondauco est celui d'adjoint qui, depuis la
réorganisation de 1882, ne comprend qu'une seule cla,sse,
assimilée aux capitaines. Ils se recrutent parmi les capi-^
tailles des armes combattantes et les officiers d'adminis-
tration ayant subi les examens nécessaires.— Adjectiv. : Membre adjoint à un comité. Insliluleur
adjoint. Institutrice adjointe. V. instituteur.
— Dieux adjoints. Les Romains nommaient ainsi dos di-

vinités subalternes qu'on associait aux dieux principaux.
Ainsi, i Mars ils adjoignaient Bellone ; à Neptune, Salacia;
à Vulcain, les Cabires; au bon Génie, les Lares, etc.

ADJONCTION (si) n. f. Action d'adjoindre quelqu'un ou
quel.iue chose : Adjonction d'un auxiliaire, .Adjonction
d'un hangar à une maison. Il Admission d'une personne dans
un corps savant, une compagnie, une société, etc. 11 Réu-
nion d une province, d'une ville à un Etat : Sous Louis XI.
la France s'agrandit de ('adjonction rfc la Bourgogne. (En
ce sons, on dit plutôt annexion.) ii Les choses adjointes.— Admin. Jonction d'une nouvelle classe d'individus à

A1J.)AINTA — -\D.)LlJlCATlUi\
la classe déjà établie par la loi : .S'ou* Louis-Philippe, ta
question de Taujonction des capaeitét au corps électoral
fut virement débattue.
— Gramm. Kigure, dont lo nom technique ost zeugma,

et par la<|uello plusieurs membres do phrase» sont liés do
telle sorte ((uun mot déjà exprimé dau» l'un soit «ous-
ontendu dans l'autre. Ex. :

Un priicoptc e>l orlJe, U U bot embellir:
tnnuycui, l'égayer ; vulgaire, l'ennoblir.

DeLILLE.
ADJOUR. Ane. dr. V. ajournement.

ADJUDANT (du lat. adjuvnre, aider) n. m. Arm. Officier
adjoint a un autre pour l'aider dans sos fonctions. Il L« plu»
élevé en grade des sous-ofllciers : /.'adjudakt est placé
entre le sergent-major et le sous-lieulenant,

-- Zool. Nom vulgaire do Vargitah ou cigogne à tac do
Calcutta.
— Encycl. Adjudant sous-officier. Les fonctions d'adju-

dant sont do deux sortes. L'adjudant de bataillon (infan-

115. «I

Cavalerie, artitlerie. — Trompette.
Cette sonnerie n'est pas la même dans tous les régiments de cavalerie.

terie) ou d'état-major (artillerie et cavalerie) est à la dis-
position du chef de bataillon ou de l'adjudant-major pour
le service de semaine. L'adjudant rfccojnpamii;' infanterie)
ou debatterie (artillerie) — il n'y a pas d'adjudant d'esca-
dron dans la cavalerie — seconde les officiers en exerçant
une surveillance constante sur tousles sous-officiers, capo-
raux et soldats. — L'artillerie compte, en outre, des adju-
dants d'armement et de casernement.
Adjudant-élève d'administration. Titre donné aux candi-

dats au grade d'officier d'administration, après leur pas-
sage par l'£'co/e d'administration de Vincennes.
Adjudants de garnison. Officiers généralement du grade

de lieutenant, détachés d'un corps de troupes pour être em-
ployés sous les ordres du mai'or de garnison pour le se-
conder dans tous les détails du service. Ils ont remplacé
les adjudants déplace, aujourd'hui supprimés.
Adjudant-général, Titre créé en 1790, devenu adjudant-

commandant en 1800, et correspondant comme grade et
fonctions à celui de colonel ou lieutenant-colonel d'étal-
major, qui lui fut substitué lors de la création du corps
detat-major en 1818.
Adjudant-major, Officier parfois du grade de lieutenant

plus souvent de capitaine. Le rôle de l'adjudant-major
très important jadis, s'est beaucoup amoindri. — Dans
infanterie, il y a un adjudant-major par bataillon. Il est à

la disposition de son chef do bataillon pour assurer les
détails du service. Les adjudants-majors sont à la dispo-
sition du colonel pour tous les services spéciaux : tirs
écoles, fonctions de major, etc.— Les adjudants-majors rou-
lent entre eux pour le service de semaine. Dans l'artillerie,
les fonctions d'adjudant-major sont remplies par des ca-
pitaines en second désignés à cet effet — deux par régi-
ment — qui alternent entre eux pour le service de semaine.
Dans la cavalerie, les fondions dévolues à l'adjudant-ma-
jor sont remplies par le capitaine de semaine.— Etranger. Adjudant de régiment ou de bataillon, Titre
donné en Allemagne à des officiers du grade de lieutenant,
attaches aux commandants de régiment ou de bataillon.

ADJUDICATAIRE n. Celui, celle à qui l'on adjuge une
chose ou une fourniture, ou l'exploûation d'un droit dans
une adjudication publique : // es* adjudicataire des droits
de places, des droits de pesage.

ADJUDICATEUR n. m. Officier public chargé de faire
les adjudications.

ADJUDICATIF, IVE adj. Se dit des choses qui se rat-
tachent à une adjudication : Sentence adjudicatito.
ADJUDICATION {si --lat. adjudicatio, même sens) n. f.

Acte volontaire, judiciaire ou administratif, par lequel on
adjuge ou attribue une chose à un individu appelé arfiu-
dtcalaire: Adjudication volontaire. Adjudication forcée
(ou judiciaire). Adjudication administrative.— Encvcl. Dr. rom. Modo d'acquisition de la propriété,
s appliquant indistinctement aux i-es manctpii et aux ra
non mancipii,ci qui résultait d'une attribution du juge dans
une action en partage ou dans une action en bornage.
.
— Dr. franc. En droit français, il faut distinguer l'arf-

judication proprement dite, qui n'est qu'une vente dune
forme spéciale, et l'adjudication administrative, qui est un
marché entre un particulier et l'Etat, le département ou
la commune, ou autres personnes civiles, fait avec publi-
cité et concurrence, ot qui, par cela mémo, diffère du mar-
ché de gré à gré.

I. AojUDiCA'noNS proprement dites.— Ces adjudications
peuvent être soit loto/i/aircs, soit judiciaires (ou forcées).L adjudication i'oton(aircest une vente qu'un individu fait,
sans y être contraint par sos créanciers, do ses biens meu-
bles et immeubles. Les ventes de meubles sont faites aux
enchères par le ministère d'un officier public ou ministé-
riol

: notaire, huissier, courtier de commerce, etc., selon
le cas. Lorsqu'il s'agit d'immeubles, la vente a lieu par le
ministère d un notaire, soit aux enchères, à la criée, soit
par voie d'extinction des feux. V. feu.
Les adjudications judiciaires sont orionnées par le tri-

bunal dans 1 intérêt des mineurs, des interdits, des absents
et dans quelques autres cas particuliers. S'il s'agit do
meubles, la vente est fahe dans les formes prescrites au
titre des saisies-exécutions (C. proc. civ., art. 945).



, ADJUGÉ — ADMINIGULE
L-adiudicatiou des vmmMes a lieu : 1» lorscmun héri-

taee est commun à plusieurs personnes et que les ayants

droit ne peuvent ou ne veulent s entendre pour le parta-

cer en nature, ou bien lorsqu'il y a parmi eux des absents,

des mineurs même émancipés ou des interdits : dans ce

dernier cas, la licitation (vente aux encbères) est laite en

iustice avec les formalités prescrites pour l'aliénation des

'biens do mineurs; autrement, le partage peut être fait

liar tous les héritiers, présents et majeurs, dans la forme

îmi leur conviendra (C. civ., art. 1686, 1688); 2» lorsque les

inimeubles appartiennent à des mineurs, à des interdits,

à dos absents. La mise en adjudication d'un unmeuble

appartenant à un mineur doit être autorisée par le conseil

de famille et par le tribunal; la vente aux enchères a lieu

en présence du subrogé tuteur (C. civ., art. 459), après une

seule al'tiche apposée quinze jours au moins, trente jours

au plus, et suivant les termes indiquées par les art. 95a et

suiv. du C. de procédure, et plus souvent par-devant un

notaire que le tribunal commet à cet effet.

Ae peuvent se porter adjadicataives, sous peine de nullité,

ni par eu.x-mémes, m par personnes interposées : 1" les

tulnu-s. dos biens des mineurs dont ils ont la tutelle ;
2» les

muiiiUilaires, dos biens qu'ils sont chargés de vendre.

Les itdjudicatiolis forcées ont lieu par suite de saisie

immobilière et sont le résultat d'une procédure très com-

pliquée ;
1" dans les vingt jours au plus tard après la tran-

scription de la saisie, le poursuivant doit déposer au greffe

du tribunal le cahier des charges contenant renonciation

du titre exécutoire eu vertu duquel la saisie a été faite,

du commandement, du procès-verbal de saisie, ainsi que

des autres actes et jugements intervenus postérieure-

ment; la désignation des immeubles, les conditions de la

vente et une mise à prix de la part du poursuivant ;

2» dans les huit jours au plus tard après le dépôt au greffe,

sommation de prendre communication du cahier des char-

ges est faite au saisi, aux créanciers inscrits sur les

biens saisis, à la femme du saisi, au subrogé tuteur des

mineurs ou interdits, etc. Au jour indiqué par cette som-

mation, le tribunal doit donner acte au ponrs'uivant des lec-

ture et publication du cahier des charges qui ont été faites

à l'audience, statuer sur les dires et observations qui y ont

été insérés par le poursuivant, le saisi et les créanciers in-

scrits, et fixer le jour et l'heure où il procédera a 1 adjudi-

cation ;
3° le délai entre la publication et l'adjudication est

de trente jours au moins et de soixante au plus. Quaranto

jours au plus tôt et vingt jours au plus tard avant 1 adjudi-

cation l'avoué du poursuivant doit satisfaire à certaines

conditions de publicité; 4° au jour indiqué pour l'adjudi-

cation, il y est procédé, sur la demande du poursuivant, et,

à son défaut, sur celle de l'un des créanciers inscrits. Les

enchères sont faites par ministère d'avoué et à l'audience.

L'avoué dernier enchérisseur est tenu, dans les trois jours

do l'adjudication, de déclarer l'adjudicataire et de fournir

son acceptation, sinon de représenter son pouvoir ;
faute

de ce faire, il est réputé adjudicataire en son nom;
5° toute personne peut, dans les huit jours qui suivent

l'adjudication, faire, par le ministère d'un avoué, une sur-

enchère, pourvu qu'elle soit du sixième au moins du prix

principal de la vente. La surenchère est faite au greffe

du tribunal qui a prononcé l'adjudication. Au jour indiqué,

il est ouvert de nouvelles enchères auxquelles toute per-

sonne peut concourir; s'il no se présente pas d'enché-

risseur, le surenchérisseur est déclaré adjudicataire; en

cas de folle enchère, il est tenu de la différence entre

son prix ot celui de la vente. Lorsqu'une seconde adjudi-

cation a eu lieu après la surenchère, aucune autre suren-

chère des mêmes biens ne peut être reçue ;
0» le jugement

d'adjudication définitif, dûment transcrit, purge toutes les

hypothèques, et les créanciers n'ont plus d'action que sur

le prix (C. proc. civ., art. 673-717).

IL AnJUDlCATlONS liT MARCHÉS ADMINISTRATIFS. — Les
marchés de trmau:r publics ont pour objet l'exécution d'un

certain travail public, et sont assimilables à un louage

d'industrie. Les marchés de fournitures, dont l'objet est

de fournir aux services publics les objets de consomma-
tion qui leur sont nécessaires, doivent être considérés

comme une vente de choses mobilières. Au point do vue
des difficultés qui peuvent s'élever au sujet de l'exécution

des marchés, cette distinction est très importante.

Les marchés au compte de \'Elat sont passés par les

ministres ou par les fonctionnaires délégués à cet effet.

Les marchés au compte des départements sont passés par

les préfets, selon les délibérations des conseils généraux.
Les marchés au compte des communes sont passés par les

maires, selon les délibérations des conseils municipaux.
Les marchés de travaux publics et les marchés de four-

nitures peuvent avoir lieu, suivant les cas, soit par adju-

dication, soit de gré à gré.

Adjudications et marchés au compte de l'Etat. — D'après
l'art. 1" du décret du 18 novembre 1882, les marchés de
travaux, fournitures ou transports au compte de l'Etat

sont faits avec concurrence et publicité, sauf les exceptions
mentionnées à l'art. 18 où il peut être passé des inarchés

de gré à gré.

L'avis des adjudications à passer est publié, sauf les

cas d'urgence, au moins vingt jours à l'avance, par voie

d'affiches ot par tous les moyens ordinaires de publi-

cité.

Les droits de timbre et d'enregistrement des marchés pas-
sés soit par adjudication, soit de gré à gré, sont à la

charge de ceux qui contractent avec l'Etat. Les frais de
publicité restent à la charge do l'administration (art. 21).

ï-,os cahiers des charges déterminent l'importance des
garanties pécuniaires à produire : P par les soumission-

naires, à. titre de cautionnements provisoires, pour être ad-

mis aux adjudications ;
2" par les adjudicataires, à titre do

cautionnements définitifs, pour répondre de leurs engage-
ments. Les cahiers des charges peuvent, s'il y a lieu, dis-

penser les soumissionnaires ou adjudicataires de l'obliga-

tion de déposer un cautionnement, ou, en sens contraire,

stipuler des garanties exceptionnelles (art. 4).

Adjudicatiotis forestières. — Les adjudications de coupes
des bois de l'Etat sont réglées par les art. 17-28 du Code
forestier; les adjudications de glandée, panage et pais.fon,

par les art. 53-57; les adjudications do coupes des bois

des communes et établissements publics, par les art. loo

ot suivants du môme code. On trouvera aussi des dispo-
sitions réglementant la matière dans l'ordonnance pour
l'exécution du Code forestier en date du 1«' août 1827.

Adjudications et marchés au compte des départements. —
Un avis du conseil d'Etat du 27 juin 1889 a déclaré que
le décret du 18 novembre 1882 s'appliquait, on l'absence

de toute disposition restrictive, aux marchés passés pour

le compte des départements, aussi bien qu aux marches

passés pour lo compte de l'Etat.

Adjudications et marchés au compte des communes. —
L'adjudication avec publicité et concurrence est, pour les

communes comme pour l'Etat et le département, le mode

régulier des marchés de travaux publics. Cependant, les

travaux communaux s'exécutent parfois en régie, et 1 or-

donnance du H novembre 1837, que n'a pas abrogée sur

ce point la loi du 5 avril 1884, donne à l'administration

municipale la faculté de traiter de gré à gré pour les tra-

vaux et fournitures dont la valeur n'excède par 3.000 ir.,

pour les objets qui n'ont qu'un possesseur unique, etc. —
Lorsque le maire procède à une adjudication publique

pour le compte de la commune, il est assisté de deux

membres du conseil municipal et du receveur municipal.

Admission des sociétés ouvi-ières aux adjudications publi-

ques. — Le décret du 4 juin 1888, rendu applicable à I Al-

gérie par celui du 18 janvier 1889, a fixé les conditions

exigées des associations ouvrières françaises pour qu'elles

puissent soumissionner les travaux ou fournitures faisant

robjet des adjudications de l'Etat.

D autre part, la loi du 29 juillet 1893 a admis les mêmes
associations aux adjudications des travaux des communes

dans les conditions déterminées par le décret du 4 juin 1888.

Ne peuvent être adjudicataires dans les adjudications

administratives: 1° les administrateurs, des biens des com-

munes ou des établissements publics confiés à leurs soins ;

2° les officiers publics, des biens nationaux dont les ventes

so font par leur ministère (C. civ., art. 1596); 3» les agents

de l'administration forestière, des coupes de bois de l'Etat

(C. for., art. 21) ;
4» les maires, adjoints et receveurs des com-

munes, des coupes de bois de leurcommune (C. for., art. 101).

— RÈGLES DE JURIDICTION. Il faut distinguer, au point de

vue de la compétence, entre les marchés de fournitures

et les marchés de travaux publics. Sur les difficultés qui

peuvent s'élever entre les entrepreneurs de travaux pu-

blics et l'administration, concernant le sens ou l'exécu-

tion des clauses, il est statué par le conseil de préfecture

(loi du 28 pluviôse an 'VIII, art. 4), qu'il s'agisse de mar-

chés passés au compte de l'Etat ou de marchés passés au
- -*- '- ou des établisse-compte du département, de la

ments publics. C'est le conseil d'Etat oui est compétent

(décret du 11 juin 1806), quant aux marchés de founntures

passés pour l'Etat, et les tribunaux de droit commun,
quant aux marchés de fournitures passés pour le compte

des départements, communes et étanlissements publics.

— RÉSILIATION ET CLAUSES PÉNALES. Conformément au

droit commun, l'Etat, le département, etc., peuvent résilier

un marché, mais moyennant les réparations prévues par

l'art. 1794 du Code civil. Il faut également appliquer les

art. 1226 et suivants, lorsque le fournisseur ou l'entrepre-

neur n'exécutent pas en tout ou partie la convention, ou

l'exi'cutent simplement avec retard. L'administration garde

le droit de relever les intéressés des retenues stipulées.

— Pour les dispositions destinées à empêcher la liberté

des enchères dans les adjudications, v. enchères.

ADJUGÉ I expression ellipt. et invar, dont on se sert,

dans les ventes aux enchères publiques, pour annoncer

que la chose est adjugée.

ADJUGER V, a. (lat. adjudicare, même sens. — Il prend

un e muet après le
ff
devant les voyelles a, o : Il adjugea,

nous adjugeons). Accorder, concéder par adjudication ;

Adjuger des meubles. On adjuge l'enlèvement des boues de

Paris.
— Par ext. Décerner, attribuer : Adjuger une récompense.
— Dr. Déclarer par jugement qu'une chose appartient à

l'une des parties qui se la disputent, il Adjuger au deman-
deur ses conclusions, Rendre un jugement conforme aux
prétentions du demandeur.
Adjugé, ée part. pass. du v. Adjuger : Location adjugée.

.Marchandises adjugées.
S'adjuger, v. pr. Etre adjugé.
— Par ext. S'approprier, se mettre en possession de ;

S'adjuger un titre de noblesse.

ADJURATEUR n. m. Svn. peu usité do exorciste.

ADJURATION 'si) n. f. Formule employée par l'Eglise

catlndhiur p'iir l.s exorcismes, et qui commence par les

mois l.it. AW/Mrn [e. Je t'adjure. — L'adjuration est impc-

ratirv ou déprrc'iluire, selon que l'on emploie une formule

do commandement ou de prière; expresse ou implicite,

suivant qu'on se sert du nom de Dieu, ou qu'on invoque

celui de quelqu'une de ses œuvres.
— Par ext. Prière instante, supplication.

ADJURER (lat. adjurare, même sens) v. a. Commander,
ordonner au nom de Dieu.
— Par ext. Supplier avec instance : On adjura rnine-

mcnt Régulas de rester à Rome, il Prendre à témoin : ./'ad-

jure Dieu que...

S'adjurer, v. pr. Etre adjuré.

ADJUTATOIRE (lat. adjidatorius ; de adjutare, aider)

adj. Secouralili', [iropre à aider. CVioux.)

ADJUTEUR (!:it. adjutor, de adjutare, aider) n. m. Celui

im aide, auxiliaire : Le bourreau a plusieurs ADJUTf;uB.>î.

En T. do dr. Autrefois, Magistrat adjoint à un autre

pour l'aider dans ses fonctions.

ADJUVANT, ANTE (lat. adjuvans ; part. prés, de adju-

vare, aider) adj. Qui aide, auxiliaire -.Remède adjuvant.
— n. m. Médicament qu'on fait entrer dans une formule

pour seconder l'action du médicament principal.

ADJUVAT (va) n. m. Qualité, fonction d'aide, plus par-

ticulièrement d'aide d'anatomie, de chirurgie : Concours
pour Tadjuvat.

AdlER, en tchèque Orlice, affluent de gauche de

l'Elbe supérieur, formé par deux branches principales ; la

Wilde Adler ou Èrlitz, qui isole TAdlergebirge des Riesen-

gebirge et la Stille Adler. Il conflue avec l'Elbe à Kœnig-
graetz, après un cours de 95 kilom. environ. Sur ses rives

fut livrée, en 1866, la première grande bataille entre la

Prusse et l'Autriche.

Adler (Christian), peintre sur porcelaine, né en 1786

à Triesdorf en Basse-Franconie, mort à Munich en 1842.

Il fut inspecteur et peintre principal de la manufacture de

porcelaine de Nymphenburg, où il exécuta de nombreuses
copies, d'après les tableaux de l'ancienne Pinacothèque ;

ces ouvrages, d'une désespérante minutie, se trouvent au-

jourd'hui à la nouvelle Pinacothèque de Munich.
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Adler (Frédéric), architecte et écrivain allemand, n.''

à Berlin en 1827. Indépendamment de plusieurs palais

princiers de la capitale, il a construit l'église Saint-Tho-

mas et la petite église gothique du Sauveur à Berlin,

l'église Sainte-Elisabeth i Wilhelmshafen, l'église Saint-

Paul à Bromberg, et le monument de la 'Victoire à Ma-
rienbourg. Il a activement contribué au succès des fouilles

d'Olympie, et est l'auteur de nombreux cartons de vitraux.

On lui doit les monographies suivantes ; l'Histoire de l'ur-

chitecture de Berlin ; les Edifices en briques du moyen (ii/r

de l'EInt prussien (1859-1865); les Grandes Métropoles nu

pniut dr vue de l'architecture; Recherches sur l'histoire iJr

rarclult'cture en Allemagne (Berlin, 1870-1879).

Adlerberg (Vladimir Theodorowitch, comte), géné-

ral et homme d'Etat russe, né à Viborg (Finlande) en l'im,

mort en 1884. Il appartenait à une grande famille d'ori-

gine esthonienne et rit d'abord les campagnes de 1812 a

1814, puis en 1817 fut attaché à la personne du grand-dm
Nicolas qui, devenu empereur, le nt chancelier des ordres

russes et ministre de sa maison (1852). En 1870, sa mau-
vaise santé l'obligea à abandonner son poste, dans lequti

lui succéda son fils aîné, Alexandre Adlerberg, né eu

1818, mort en 1888 ; celui-ci fut aide de camp de l'empi'-

reur Alexandre II. Le second fils du comte Adlerberg.

Nicolas, mort en 1892, fut nommé, en 1866, gouverneur

général do Finlande. Il a publié un volume l)e Rome n

Jérusalem (1853). — Une sœur de Vladimir Theodorowiu'li,

Julie Adlerberg (1790-1864), fut grande maîtresse de la

cour do l'impératrice Alexandra Theodorowna.

ADLERCRCU'râ (Charles-Jean, comte n'), général sué-

dois, né en 1757, mort en 1815. 11 fut vainqueur des Riis

ses à Sikajocki, et prépara avec Adlersparre la révolution

de 1809, qui substitua Charles XIII à Gustave IV sur le

trône de Suède.

Adlerfeld (Gustave), historien suédois, né à Stocl:

holm en 1671, tué à la bataille de Pultava en 1709. Geniil

homme de la chambre de Charles XII, il le suivit dans

toutes ses campagnes, ot écrivit une Histoire militaire dv

Charles XII, roi de Suéde, que son fils publia en 1740.

AdleRGEBIRGE ou ErlitzilsimmE, ramification d. s

Riesengebirge, qui sert do frontière entre la Bohême et la

Silésie prussienne. Point culminant : laDcschnauer Kojqio

(1.183 m.).

Adlersparre (George, comte n'), général suédois, n
'

en 1760, mort en 1835. Il joua un grand rôle dans la révn

lution qui précipita Gustave IV du trône, puis fut écari'

du pouvoir par le comte d'Adlercreutz. Il publia un jour-

nal, les Mélanges, qui parut do 1787 à 1800.

AD LIBITUM (mots lat. qui signif. A volonté) loc. adv.

A volonté, d'une façon ou d'une autre, comme il plaît.

— Mus. Mis au commencement ou dans le cours d r

morceau de musique, ces mots indiquent que l'exécui.i

peut donner carrière à son imagination, presser ou rai. i

tir le mouvoiiieiit. Sur une partition, ces mots désignom

une partie qu'on peut su|i|iiimer.

AD LIMINA APOSTOLORUM, et par abrév. AD LIMINA
(mots latins qui signifient .-lii seuil des .ipâtres). p.n-

phrase par laquelle on désigne le saint-siège apostoliqn

Home : Entreprendre un pèlerinage ad limina.

AD LITEM (mots latins qui signifient Pour un proc:

loc. adv. Mandat ad litem, procuration ad lilem. Mandai.

procuration que l'on donne spécialement pour tel procès.

AD LITTERAM (mots lat. qui signif. A la lettre) loc. ad\

.

Littéralement : On doit citer un auteur An litteram.

ADLUMIE (du lat. ad, près de, et du gr. lumé, impuretéi

n. f. Genre de plantes de l'Amérique septentrionale, de la

famille des runiaria.?ées.

AD MAJOREM DEI GLORIAM (mots lat. cui signif.

Pour la /iliis ,,rande i/loire de Dieu), devise de la Compa-

gnie de Jésus, dont les initiales a. m. d. g. servent déin

graphe à la plupart des livres émanés de cette Coniiia-

gnie. Cette devise est souvent citée, soit intégralenuiii,

soit avec une modification : .id majorem régis gloriam. A,l

7)wjorem rei litterarix gloriam ; etc.

AdmÈTE, roi de Phères, en Thessalie, l'un des Argo-

nautes, donna l'hospitalité à Apollon banni de l'Olympe,

et lui confia ses troupeaux. Apollon, reconnaissant, obtint

pour lui des Parques la faveur d'être exempt de la mort,

à condition que 1 un des siens se dévouât à sa place. Sa
femme Alcesto consentit à mourir pour lui.

AdmÈTE, roi des Molosses, chez qui se réfugia Thé-

mistoclo poursuivi comme traître. Admète, bien qu'il fût

l'ennemi du héros grec, refusa de le livrer aux Athéniens.

ADMETTRE v. a. (lat. admittere, même sens ;
formé do

(id. aii|)res, ot mittere, envoyer. — J'admets, tu admets, il

admet, iinifs admettons, vous admette:, ils admettent. J'ad-

mettais, nous admettions. J'admis, nous admîmes. J'admet-

trai, nous admettrons. J'admettrais, nous admettrions,

.idmets, admettons, admettez. Que j'admette, que nous ad-

mettions. Que j'admisse, que nous admissions. Admettant.

Admis, admise). Recevoir, agréer, faire participer à un

avantage : Admettris quelqu'un à sa table.

Par ext. Reconnaître comme vrai, comme existant :

Admettre une liypothèse. Il Souffrir, comporter, permettre :

Le paiement d'une dette d'honneur ii'admet point de retard.

Il Accueillir favorablement, trouver bon, valable : Ad-
mettre ime prière, une requête.

— Admettre quelqu'un à se justifier; à ses preuves justifi-

catives, a faire preuve. Permettre à cette personn'e d'ex-

poser tout ce qu'elle a à dire pour sa justification. .

— Douanes. Admettre temporairement. V. admission.

S'admettre, v. pr. Etre agréé, admis, reçu.
— Syn. Admettre, recevoir. On admet dans sa familia-

rité ceux qu'on en juge dignes ; on reçoit dans les sociétés

ceux qui y sont présentés. Recevoir a rapport au fait, et

admettre au droit : La France A REÇU les noirs de ses co-

lonies comme citoyens, et les A admis à tous les privilèges de

cette qualité.
— Anton. Chasser, éconduire, éliminer, exclure, ex-

pulser, renvoyer, repousser.

ADMINICULE (lat. adminiculum, soutien) n. m. Dr.

Circonstauce qui, dans un procès, ne forme pas preuve

complète, mais contribue à faire preuve. Il Dans le langage

ordinaire. Secours, moyen auxiliaire.

— Fig. : La justice doit exister par elle-même et se de-
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mont7'er à la conscience sans adminîculiî étranger. (Prou'I.)
— Bot. Appui, soutien O'uno plante.
— Méii. Co (lui peut facilitfîr rort'ot d'un romùdc.
— Numisni, Ornomonts qui ontouront la figure d'une mé-

daille, d'une monnaie.
— Zool. Petites dents qui garnissent l'abdomen des

nymphes souterraines et facilitent leur sortie do torro.

ADMINISTRANT, ANTE adj. Qui ost chargé do Tadmi-
nisiiatmii : lir.iuroup de sociétés de bienfaisance sont diri-
yrrs iKir des ihnms ADMINISTRANTES.

ADMINISTRATEUR, TRICE n. Fonctionnaire OU parti-
ciilur (|iii ;iiliiiiiiistre, qui régit les biens d'une personne,
d'mif .•..ni|i;i;_'iiii', d'une communauté, otc, : Le maire est
rAi>.M[Nisi i; \ 111 K 'lafiirri des biens de la commune.
— Ctdiii ']iii .iihii'l l'MMi l'administration ; iVrt/)o/twi /"

— Adiniiiisir<ti< tir provisoire d'une succession. V. succes-
sion.
— Administrateur d'une société par actions. V. société.
— Peut s'employer adjoctiv. : Jlichelieu eut un génie à la

fois politique et auministiiateur.

ADMINISTRATIF, IVE adj. Qui a rapport à l'administra-
tion, qui cum-ernn ra-lministration : Le pouvoir adminis-
tratif. Il Kii pai'hiiif, drs personnes, Qui fait partie d'uuo
administration : /.es sfuinnifi'x auministratives.

Corps ndiiii/iisfrnfif, IùimmuI.Io des fonctionnaires qui

ADMINISTRAM — AD(M.1'11E DE NASSAU

<it' TKtat. Il Police admii
'i|i-l lie fairo respecter le

/'.' n.n,nl„in„^lr„l„.

arrumlissi'mnih, ilrs faiilwm el il,-s n.mmunes. ÇCliacillio

de ces divisions, administrée par un fonctionnaire jiarti-

culior : Les déparietnents sont les principales divisions
ADMINISTRATIVES de la France.)
— lirait administratif, Knsemblo des règles ijui con-

cernent la gestion des intérêts communs ou déterminent
les droits et les obligations mutuelles de l'administratioa
et dos administrés. V. droit.

ADMINISTRATION (si) n. f. Action d'administrer les af-
faires pulilh|iii>s ou privées : /.'administhation des dépar-
temrntx uxi c<,ii/iiv aux préfets. || Pouvoir administratif

;

exercice de rautorité : Charlemagne concentra /'adminis-i
TRATioN en sa personne.
— Science et art de gouverner un Etat, d'adminis-

trer ; /.'administration est une science d'expérience et d'ob-
senmtion. il Le gouvernement, considéré dans son action
administrative : Les préfets reçoivent et exécutent les ordres
de ^'administration.
— Corps d'administrateurs chargés d'une branche parti-

culière des services publics ; /.'administration des postes.
Il Temps pendant lequel on exerce les fonctions d admi-
nistrateur : Solon 7'éauisit à dix ans ^administration des
archontes.
— Administration publique, Ensemble des pouvoirs qui,

soit au centre de l'Eiat, soit dans chaque département,
arrondissement, commune, etc., sont chargés do l'exécu-
tion des lois. Il Conseil d'administration, Réunion de per-
sonnes chargées de faire observer les lois, les statuts
d'une société, d'une entreprise, dont elles font partie.
— Méd. Action do faire prendre un remède ; //adminis-

tration d'un vomitif.
— Relig. cathol. Administration des sacrements, des der-

niers sacrements. Action de conférer à un mourant le via-
tique et l'extrême-onction.
— Encycl. Dr. adm. L'administration est l'ensemble des

organes cjui ont mission d'applitiuer le droit administratif,
c'est-à-dire les règles qui régissent, conformément aux
principes fondamentaiLX posés par le droit constitutionnel,
les rapports des particuliers avec l'Etat, et les relations
réciproques des diverses autorités publiques. Les lois

administratives, considérées par opposition aux lois ci-
viles, ont un caractère d'utilité générale et collective.
Les unités administratives sont : l'Etat, le département,

la commune, les établissements publics.
On distingue l'administration active, généralement con-

fiée à un agent unique ; l'administration consultative ou
délibéralive^ au.xiliaire de la précédente, qu'elle éclaire ou
contrôle ; 1 administration contentieuse, chargée d'assurer
aux particuliers, par ses jugements ou ses arrêts, le res-
pect des lois administratives.
Au point de vue de la compétence territoriale, l'admi-

nistration est centrale (président de la République, minis-
tres, Conseil d'Etat, Cour des comptes) ; départementale
(préfets, sous-préfets, conseils do préfecture et d'arron-
dissement, conseil général, commission dénartementale)

;

communale (maires, conseils municipaux). Se reporter aux
mots entre parenthèses.
— Dr. civ. .administration léqalc. Le père est, pendant

toute la durée du mariage, administrateur des biens per-
sonnels de ses enfants mineurs ; cette administration,
attribut de la puissance paternelle, est dite légale, parce
qu'elle ost conférée de piciu droit par la loi. 'V. puissance
PATERNELLE.
— Syn. Administration, gouvernement, régime. Le gou-

vernemcnt ost la forme politicpie établie dans un Etat. Le
régime est l'ordre, la règle à laquelle on est soumis.
L'administration est la direction des afl'aires selon les
principes du u'"nvi-rncnRMit.

" ADMINISTRATIVEMENT adv. D'uno manière adnii-
nistraiivi-, d apirs ks ri-i;les do l'administration : adminis-
TRATIVEME.NT parlant.

ADMINISTRÉ, ÉE n. Se dit des citoyens, par oppo-
sition à l'administration : Le maire doit être respecté de ses
administrés.

ADMINISTRER (lat. administrare, même sons ; formé do
ad, à, et minisirare, servir) v. a. Gouverner, diriger les
affaires publiques ou particulières : Le mari administre
les biens comme chef de la communauté.
— Administrer la justice. Rendre la justice, il .idminisirer

des titres, des preuves, des témoins. Les produire en justice.— Relig. cathol. Conférer : Administrer le baptême,
l'extrême-onction. Il Elliptiq. Arfmi>is(rei'i2i(e/(;u'iwi,Lui con-
férer le viatique et l'extrême-onction.
— Méd. î'aire prendre, donner à un malade : Administrer

un purgatif.
— Fam. Appliquer : Administrer des coups de canne.
S'acfm/nistrer, v. pr. Etre gouverné, ii S'appli<iuer à soi-

mAme
: se servir, manger, boire, prendre: S'administhi'.u

fin rm, du rhum. (Fam.)
— Kn T. do méd. Etre prescrit, donné.
— .Syn. Administrer, conduire, diriger, gérer, gouvemor,

régir, (lércr, c'est Rendre prodiunif par le développement.
Itégir, c'est Gouverner une chose pour la conserver.
Diriger, c'est Etablir une certaine distribution, un certain
ordre que l'on ost chargé do maintenir. Administrer, c'est
Etre chargé d'objets d'une haute importance, comme les
finances ou la justice d'un Etat. Conduire, c'est Montrer
do^ la sagesse et do l'habileté dans le maniement dos
aJfaires. Gouverner, c'est Administrer les alfaires d'un pays.

ADMIRABLE adj. Qui excite l'admiration : La nature est
ADMIKAULE dans SCS plus frêles productions.
— Par ext. Excellent, parfait : L'âne a les yeux bons et

l'odorat admirable. (Cutf.)
— Iron. Etrange, étonnant ://» »on< admirables rfe toii-

loir prendre Ir /'nrlrment pour dupe. (Pascal.)
L'admirable, ii. m. Co qui est digne d'être admiré : L'ad-

MiitAiu,!: '// t'ui/ ceci, c'est que...

ADMIRABLEMENT adv. D'uno manière admirable, par-
faite, étounanlo.
— Peut se joindre à un autre adverbe, qui alors est

explétif : Etre admirablement bien habillé.

AdmIRAL (Henri L'), paysan d'Auvergne, ne en nji,
mort CEI 17'J1. 11 essaya vainement de tuer Robespierre,
et fut exécuté à la suite d'une tentative d'assassinat sur
Cullot d'Ilorliois.

Admibalty Inlet ou Admiralty Sound, détroit
I" l:i ."l.' .N.ll. .l.'s Ktals Tins (ti-rr. de Washington i, fai-
sant cuMiiiiiiin.iiirr !( détr.iit de Juan do La Fuca, au N.,
avec I.' l'u^'i'ls S.iiinil au S.

Admiralty Island, grande île do l'Amérique du
Nord, fuirr lan i,i|„ddeSitkaetlacôtoS.-S.-0. d'Alaska,
exclusi\f!ncnt peuplée de tribus indigènes.

ADMIRANT, ANTE adj. Qui martiue, qui exprime l'ad-
miration : Louis XI y aimait " la souplesse, la bassesse,
l'air ad.mirant n . (St-Simon.)

ADMIRATEUR, TRICE n. Celui, celle qui admire : Cn
censeur nous sert mieux qu'un admirateur.
— S'eraijl. quelquefois adjoctiv. : Peuple admirateur.

ADMIRATIF, IVE adj. Qui exiirime, qui marque l'admi-
ration : /"« MiMiKKriF. Exclamations admiratives.
— (>iui adiiiiir iMiit, que tout jette dans l'admiration:

Les sauvages sont fort ADMIRATIFS.
— Gramm. Point admiratif. V. admiration (point d").

Il Particule admirative. Particule qui sert à marquer
l'admiration, comme oh! ah! etc.

_— Littér. Genre admiratif. Se dit des ouvrages de poé-
sie et d'éloquence qui ont particulièrement pour objet
d'exciter l'admiration : Corneille est supérieur dans le genre
ADMIRATIF.

ADMIRATION (si) n. f. Sentiment qu'éprouve l'àme
quand elle est frappée par les caractères du beau : Exci-
ter, S'attirer /'admiration. Etre saisi, ravi (('admiration.

Il S'empl. aussi au plur., surtout dans le sens de l'objet

même qu'on admire : La génération actuelle a bien envie de
railler nos anciennes admirations. (Th. Gant.)
— Etre l'admiration de, Eaire l'admiration de, Etre ad-

miré par.
— Gramm. Point d'admiration. Signe de ponctuation

que l'on met après une expression ou une phrase qui
exprime l'admiration, l'étonnement. il On dit aussi point
d'exclamation ou point admiratif, EXCLA.MATIF.

manière admirative,

ADMIRER (lat. admirari, même sens; de ad, à, et »n-
rari, regarder) v. a. Considérer avec admiration : Ceux
qui savent beaucoup admirent ;je«. (Sénètiue.)— Trouver singulier, étrange, voir avec étonnement.
(Dans ce dernier sens, il se construit avec de et l'infinitif,

ou QUE et le subjonctif) : ^'admire de le voir... ^'admire
QUE l'on puisse... Il Quelques écrivains ont employé l'indi-

catif après fjue. Il Admirer peut aussi avoir une proposition
pour complément : J'adjure comment on n'entre pas eu
désespoir d'un si admirable état. (Pasc.) Il On a dit autrefois
adnnrer si. pour admirer que :

J'admirais si Mathan, dépouillant l'artifice...

Racine.

S'Admirer, v. pr. Avoir de l'admiration pour soi-même :

L'iL'uurancc, toujours, est prête ti a'culmirer.

BOILEAU.

Il Se louer l'un l'autre : S'admirer réciproquement.
— Anton. Dédaigner, déprécier, mépriser.

ADMIROMANE (de admirer, et du gr. mania, manie) n.

et adj. Personne qui a la manie do l'admiration.

ADMIROMANIE n. f. Manie de tout admirer.

ADMISSIBILITÉ n. f. Etat de ce qui est admissible :

/'admissiuilite d'une proposition, ii Etat de celui qui est

admissible à un emploi, à une charge, à un grade : La
Jiévoluliun jN-ucfd'na /'ADMISSIBILITÉ dc tous les Citoyens
français wi.r fjhclhius publiques.

ADMISSIBLE adj. En parlant des choses, Reconnu bon,
valable : l'cupusttion admissible, n Eu parlant des per-
sonnes. Qui peut être reçu : Candidat admissible à Saint-
Cgr. (Dans ce sens, s'empl. substantiv. : Etre compris
parmi les admissibles.)

ADMISSION (du lat. admissus, part. pass. de admittere,
almettre) n. f. Action par laiiuelle une personne ou une
chose est admise dans un milieu, dans un corps, à une
fonction ; /'admission à tous les emplois est un des pi-incipes

auxquels les Français tiennent le plus. (M"' de Staël.)
— Douanes. .4rfmissio« temporaire. Importation en fran-

chise de certains produits étrangers destinés à être réex-
portés, après avoir subi en France un complément do
fabrication ou de main-d'œuvre. (Le bénéfice dc l'admis-
sion temporaire ne peut être accordé ii une industrio
tpicn vertu d'une loi. après avis du Comité consultatif des
arts et manufactures, sauf les exceptions déterminées par
l'art. 13 de la loi du 11 janvier \S'J2.)

— Mécan. Ouverture ménagée à l'entrée de la vapeur
dans le cylindre, opérée par le mouvement alternatif de
la glissière du tiroir, qui, en découvrant l'oritice, présente
im passage libre.

ADMITTATUR (mot lat. qui signif. Qu'il toit admis) n. m.
Certificat de capacité nue l'on délivrait autrefois â celui
qui aspirait à un giade dans une faculté, qui demandait 4
entrer dans certains coriis.
— Autrefois, Permis (l'assigner donné par la chambre

(les requêtes, il Aujourd'hui, Pièce «ignéo et scellée par
l'évéque, exigée (fo tout prêtre qui veut dire sa messe
dans une paroisse oïl il n'(!st pas connu. Cette pièce B«
nomme aussi celedrht Ifjuil célrbrc).

AJ>MIXTION [ksti — du lat. ad, â. et mixiio, mélange)
n. f. Kn r. de pliarm.. Action d'ajouter eu mélangeant.
ADMODIATEUR, TRICE n. : ADMODIATION n. f. ; AD-

MODIER, v. a. V. amodiatkub, amodiation, amodier.

ADMONESTER (du lat. admonerc, avenir) v. a. Faire
une réjjrimande, tancer, somoncer : Admonestek un enfant.— En T. de dr. Faire une réprimande à huis clos, avec
défense de réitérer : Le juge admonestait un particulier,
lorsçfue celui-ci avait commis une faute qui ne méritait qu'une
punition légère. — Dans ce sons, on dit encore ad.monéter.
Pour la conjugaison dc cette dernière forme, l'é fermé se
change en è ouvert devant une syllabe muette, excepté
au futur et au conditionnel, où l'on conseno lé fermé :

Tu admonéteras, nous admonéterions.

ADHONÉTÉ n. m. Acte en vertu duquel on était répri-
mandé en jusiico : /'admonété n'emportait point l'inter-
diction.

— n. Personne qu on a admonétéc : /.admonété se reti-
rait confus.

ADMONITEUB, TRICE n. Personne qui avertit, qui ré-
primande. Il Dans quelques communauKïs, et particulière-
ment ch(!z les jésuites. Novice chargé d'avertir les autres
de ce qu'ils ont à faire. — Sorte de surveillant placé auprès
du général pour l'avertir secrètement dc ses fautes, ii Ad-
monitrice, C'fdle qui, dans les communautés de femmes,
remplit des fonctions analogues.

ADMONITIF, IVE adj. Qui admoneste, qui réprimande,
(lui censure, en parlant des choses : Formule admonitive.
Consistoire admonitif.

ADMONITION (.51 — du lat. admonere, avertir) n. f. Dans
i'anc. dr., Peine qui consistait à recevoir debout, devant
le tribunal, un avertissement du président, ie ne plus
commettre la faute dont on s'était rendu coupable. On
était souvent condamné en même temps i une aumône.

Il S'emploie, dans 1© langage ordinaire, avec le sens de
Réprimande, avertissement, admonestation.
— Dr. ecclés. Avertissement juridique qui se fait en cer-

tains cas par l'autorité de l'évéque, avant de procéder à
l'excommunication. ,Syn. monition.
— Hist. A Florence, au xiv siècle, loi qui excluait tem-

porairement ou pour toujours, des fonctions publiques, les
citoyens suspects d'attachement aux Gibelins.

ADMOTIP, rVE (du lat. admotus, approché) adj. Se dit
d'une germination dans laquelle l'épisperme reste fixé la-
téralement près de la base du cotylédon.

ADNASAL, ALE (du lat. ad, à, et de nasal) adj. Voisin
du nez.

— n. m. Os do la région nasale : Adnasal fracturé.

ADNÉ, ÉE (du lat. ad, auprès, et nalus, né) adj. Se dit
de toute partie attachée, soudée à une autre, et qui parait
faire corps avec elle : Disque adnè. Anthères adnées.— n. f. La conjoncti\^, la membrane qui joint le globe
lie l'œil aux paupières : Adnêe malade.

ADNEXION (ksi — du lat. adnexus, attaché) n. f. En
hotanif[uo. Etat d'une partie jointe à une autre.

ADNOTATION (.51 — du lat. ad, auprès, et notatin, signe,
note) n. f. Réponse que le pape fait aune supplique, en
se contentant d'y apposer sa signature, ce qui signifie
ACCORDE.

ADOBE (mot espagn.) n. m. Sorte do brique cuite au
soleil, dont on fait un grand usage au Pérou. On donne
aussi lo nom à'adobe aux constructions faites avec ces
briques.

AD OCULUM (mots lat. qui signif. Sous l'œil) loc. adv.
employée dans lo langage juridique.

ADOCDS (cuss) a. m. Genre de grandes tortues fossiles,
du terrain crétacé ou tertiaire de 1 Amérique du Nord.

ADOLESCENCE n. f. Epoque de la vie qui s'étend depuis
l'enfance jusqu'au moment où l'on cesse dc grandir, c est-
ù-dire de quatorze à vingt ou vingt-cinq ans.
— Par ext. et collectiv. Les adolescents : /'adolescence

doit respecter la vieillesse. (No se dit guère qu'en parlant
des garçons.)
— Fig. Le commencement, les premiers temps : Lorsque

le monde était encore dans son adolescence...
— Ency'cl. h'adolescence commence do ouzo à quinze

ans pour les femmes, do quatorze à seize ans pour les
hommes ; elle se termine pour celles-là vers dix-neuf ou
vingt ans, et pour ceu.x-oi vers vingt-trois ou vingt-cinq
ans. Il est plus juste de dire (nie l'adolescence prend fin

quand l'accroissement de l'individu est termine. Elle se
caractérise par la transformation complète do l'enfant; la
jeune fille devient femme, et le jeune garçon se revêt des
attributs de l'homme fait. V. puberté.

ADOLESCENT, ENTE (lat. adolescens, de atiolescere.
croître) n. Celui, celle qui est dans l'àgo de l'adolescence;
C'est /'adolescent pur qui fait l'homme sage et vigoureux,
(B. do St-Pierre.)
— En T. d'agric. Qui n'a ]ias encore porté de fruits :

Arbre adolescent. Vigne adolescente.
— S'empl. adjectiv. : Candeur adolescente.

ADOLPHE n. m. Nom générique de la monnaie d'or en
Suède, comme celui de louis ou de napoléon en France.
Dans le principe, il s'est appliqué aux ducats d'Adolphe-
Frédéric (1751-1771). \. ducat.

Adolphe 'saint), évêque d'Osnabruck (Westphalie),
de K'oi* à 1222. mort en 122-i. Il fonda diverses institu-
tions charitables. Fête, le U février.

Adolphe de Nassau, empereur d'Allemagne, né
en 1250 ou I2.>5. mort en 129S. C'était un simple gentil-

homme qui fut élu empereur d'Allemagne, en 1S92, à la
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Ordre d'Adolphe de Na

i apaiser les luttes des

mort de Rodolphe de Habsbourg, à l'exclusion d'Albert,

tils de ce prince. Il commit des extorsions et des injustices

et se mit à la solde du roi d'Angleterre Edouard 1" contre

Philippe le Bel. L'Allemagne se révolta contre lui après

la conquête de la Thuringe (1296), et son compétiteur

Albert d'Autriche finit par le vaincre à la bataille de
Gœllheim, dans le Palatinat{1298), où Adolphe fut tué.

— BiBLioGR. : Le roi Adolphe et son temps (Berlin, 1862) ;

l'reger, Albert d'Autriche et Adolphe de Nassau (Leip-

zig, 1869).

Adolphe de Nassau (ordri:; d'), institué le s mai 1858

dans le grand-duché de Luxembourg pour récompenser
les mérites civils et militaires. Il comprend cinq classes ;

grands -croix (écharpe et plaque ) ; commandeurs de
I" classe (plaque); comman-
deurs de 2" classe (sautoir);
chevaliers de la croix d'or (bou-

tonnière); chevaliers de la croix

d'argent (boutonnière). La
croix des militaires est anglée
de deux glaives. La décoration
se porte suspendue à un ruban
bleu liséré d'orange.

ADOLPHE-FRÉDÉRIC, duc
de Holstein-Gottorp, évêque de
Lubeck, puis roi de Suède, né
en nio, mort en 1771. Nommé
prince royal de Suède en 1715,

grâce à l'mfluence russe, il de-

vint roi en 1751, mais ne sut
pas faire respecter son autorité,

ISonnets et des Chapeaux. En 1768, ildcposa la couronne,
mais la reprit huit jours après, et la conserva jusqu'à
sa mort. Son tils, Gustave III, lui succéda.

Adolphe ( Guillaume - Auguste - Charles - Frédéric )

,

grand-duc de Luxembourg, né à Weilburg en 1817. Il suc-
céda à son père en 1839 comme prince souverain du du-
ché de Nassau. Lors de la lutte entre la Prusse et l'Au-

triche, il prit parti pour cette dernière puissance, et vit

son duché annexé par la Prusse en 1866. L'année sui-

vante, il renonça à tous ses droits pour une somme de
6 millions et demi do marks, et fut ainsi le dernier duc
de Nassau. Il a pris en 1889 le gouvernement du grand-
duché de Luxembourg, à la mort du roi de Hollande,
Guillaume III.

Adolphe, roman de Benjamin Constant (1815). On pense
généralement que c'est une sorte d'autobiographie. C'est
une peinture vraie et saisissante de l'inconstance, des
inquiétudes et des inconséquences du cœur humain, qui,

ne sachant ni ce qu'il veut, ni ce qu'il no veut pas, ne
peut trouver le repos. Adoljilie aime Eléonore, sans pou-
voir être heureux ni avec elle -ni sans elle : voilà tout le

roman. La linesse des observations et les charmes du style

fout oublier l'absence de drame et d'action.

AdolphuS (John), écrivam anglais, né en 1770, mort
en 1815. Avocat, il se distihgua notamment dans la dé-
fense do Tliistlcwood, impliqué dans la conspiration de
1820. On lui doit plusieurs ouvrages écrits en anglais :

Ktat politique de la Grande- BreCayne (Londres, 1818);
Histoire de l Angleterre depuis l'avènement de George lll
jusqu'à la paix de /750^Londres, 1805) ; Histoire de France
depuis 1790 jusqu'à la paix de ISO^ [ 1803).

AdOM, ville de Palestine, près la mer Morte. C'est là

que, suivant la Bible, les Israélites passèrent le Jourdain
ù pied sec.

ADOMESTIQUER (rad. domestique) v. a. Attacher à sa

S'adomestiquei', v. pr. Se faire de la maison; s'atta-

cher au service do quelqu'un.

AdON (saint — en gr. Qui veut plaire), archevêque de
Vienne en Dauphiné, né dans le Gâtinais en 799, mort
en 874. Malgré son crédit auprès de plusieurs papes et
des rois de France, il resta toujours humble, uniquement
occupé des devoirs de Tépiscopat et de l'étude des lettres.

Son ouvrage principal est une Chronique universelle.
— L'Eglise l'honore le 16 décembre.

AdonaÏ (mot hébr. qui signif. ^fa^tre suprême), nom
que l'Ancien Testament donne à Dieu. Les Juifs pronon-
CL-nt Adonai le tétragramme ineffable YHWH ; et, pour
indiquer cette lecture, les massorétes ont combiné les
voyelles du premier mot avec les consonnes du second.
J^a' prononciation Jéhovak, résultat de cette combinaison,
est donc un véritable barbarisme qui n'a jamais été admis
par les Juifs et qui date, parmi les chrétiens, du xvi« siècle.
^- Le mot Adôn, avec le suffixe pronominal adoni signi-
fiant M mon Seigneur », précède souvent les noms de divi-
nités sur les monuments phéniciens, et désigne même une
divinité particulière.

ADONC ou ADONCQUES, ou ADONQUES [donk — rad.
d'jiic) adv. Datis cet instant, dans cette conjecture. (Vieux.)

Adoni, ville de l'Hindoustan, présidence de Madras;
22.500 hab. Ello fut prise par Tippoo-Saëb en 17s7, et
rendue aux Anglais après la mort do ce prince, en ISOO,

ADONIA (du gr. Adonis, Adonis, nom mylliol.) n. f.

Genre d'insectes coléoptères, famille des coccinellidés,
renfermant de petites coccinelles un peu allongées, ta-
chées de nombreux points sur fond rou.x ou fauve. (Habi-
tent surtout le nord do l'Europe.)

AdoniaS, quatrième fils de David, prétendit à la

royauté du vivant mémo de son pèro. Salomon, reconnu
roi par tout Israël, le fit mettre à mort.

ADONIDE n. f. Bot. . ADONIS,

ADONiDiE'dugr. A(/d?)is, iWo5, Adonis, nom mythol,
Ilv

)n.f.
lie deuil que l'on chantait aux fêtes d'A'doi

AlcaloïdeADONIDINE (rad. Adonis, nom mvthol.) n
do Vadrunsra-nnlis.
— Encycl. i/adonidine agit sur le cœur, donne plus

d'énergie aux contractions et relève la tension artérielle.

On la préfère comme médicament à la caféine, à la spar-
téino et à la digitaline. Elle favorise la sécrétion de l'urme-.
l'adonidine est préconisée en Russie contre l'hydropisie.
Elle peut être administrée en pilules de 5 milligr., jusqu'à
concurrence de quatre ou cinq par jour.

ADONIEN, ENNE {ni~in, en') adj. Antiq. gr. V. adonique.

ADONIES (gr. adônia; de Adonis, Adonis, nom mythol.)
n. f. p!. Fèies d'origine grecque en l'honneur d'Adonis.

— Encycl. Ces fêtes, très célèbres dans l'antiquité,

duraient huit jours. Les femmes exposaient dans les rues
des images du dieu, accomplissaient tous les rits des fu-

nérailles et entonnaient des chants de douleur accompa-
gnés par la fiùte phénicienne. A Alexandrie, l'image du
dieu, déposée sur un lit d'argent, était entourée de neurs
éphémères et contenues dans des vases précieux : c'étaient

les " jardins d'Adonis «

.

ADONIQUE [nik') ou ADONIEN, ENNE [m-in. en' — du
gr. Adâ/iis, Adonis, nom mythol.j adj. Mythol. D'Adonis;
qui appartient, qui a rapport à Adonis.
— Prosod. anc. Vers adonique (ou adonien). Vers grec

ou latin, composé d'un dactyle et d'un spondée ou d'un

trochée, comme terrait urbem. {Par sa marche rapide, il con-

vient à des chants badins et joyeux. On s'en sert particu-

lièrement pour terminer la strophe saphique. Son nom
lui vient des adonies, où l'on faisait usage de ce rythme.)

ADONIS (du gr. At^dïH's, Adonis, nom mythol.) n. m.
Entom. Espèce de papillon diurne du genre lycême, d'un

bleu éclatant. lOn l'appelle vulgairement bel-argus.)

— n. f. Bot. Genre de la famille des renonculacées,

comprenant des plantes acres, vé-

néneuses, qui abondent dans les

blés et qu'on emploie parfois com-
me médicament épispastique, apé-
ritif, sudorifique. (Elles ressemblent
aux anémones par leurs fleurs, et

aux renoncules par leur fruit.) Il On
dit aussi adonide.

Adonis, fleuve de Phénicie, qu
so jetait dans la mer près de By-
blos.

Adonis. Dans la mythologie
grecque, jeune homme d'une gran-
de beauté qui, suivant Ovide, était

fils do Myrrha et du père de celle-

ci , Cinyre, roi de Paphos et de
Chypre, que sa fille avait trompé
dans l'obscurité en se faisant pas-

^jo,j,^ _ ^^^ fj-un lormé
ser pour la reine. C'est en Arabie d'achaines ; B, achaine.
que sa mère le mit au monde.
Devenu grand, Adonis alla à Byblos, en Phénicie, et so

livra à la chasse dans les forêts du mont Liban. C'est là

que Vénus, frappée de son extrême beauté, conçut pour
lui un violent amour. Un sanglier le mît en pièces. C'était,

suivant les uns. Mars lui-même, jaloux de l'amour de Vé-
nus pour le bel adolescent; suivant d'autres, c'était un
sanglier rendu furieux par Diane, soit pour servir la ven-

geance de Mars, soit pour se venger elle-même de Vénus,
qui avait été cause de la mort d'Hippolyte. Vénus le chan-

gea en anémone. Descendu aux enfers, .\douis inspira de

Tamour à Proserpine, et, lorsoue Jupiter, sur les instances

devenus, eut consenti à rendre la vie à Adonis, la reine

des enfers refusa de le laisser partir. Il fut alors convenu
qu Adonis passerait six mois do l'année avec Proserpine,

et les six autres avec Vénus.
La légende, dont nous ne rapportons que la forme com-

mune, présente une multitude de variantes. — Adonis est

resté le type de la beauté masculine, et c'est dans ce

sens que son nom se présente si souvent en littérature et

dans la conversation.

Adonis, poème épique du cavalier Mariai, en vingt

chants, et qui a pour sujet les amours de Vénus et d'Ado-

nis (16-23). Ce poème eut une vogue immense, non soule-

meni en Italie, mais en France; l'auteur l'avait dédié à

Louis XIII. 11 contient une foule d'épisodes et de tableaux

ravissants, mais il est déparé par les antithèses, les figures

outrées, les jeux de mots, les faux brillants. Son style,

appelé mariiiesco, fit fureur en Italie pendant tout le

XVII* siècle.

Adonis (statues et représentations diverses d').

Si l'on ne connaît pas de statue

d'Adonis datant de la belle épo-
que grecque, certains musées,
tels que ceux de Rome et de Na-
ples, en possèdent quelques-unes
provenant de sculpteurs anciens.

Les amours d'Aphrodite et du
jeune dieu syrien sont fréquem-
ment figurées sur les sarcophages
romains et les vases italiotes. Des
camées et des peintures antiques,
à Rome (bains de Titus) et à
Pompéi, montrent l'image d'.\do-

uis ou des épisodes de sa vie.

Dans l'art moderne, des ta-

bleaux du Titien, de l'Albane, de
Rubens, do Prudhon représentent
le départ d'Adonis pour la chasse ;

la mort d'Adonis a fourni le thème
d'une statue célèbre de Michel-
Ange et d'un excellent tableau de
Poussin ; enfin , un groupe do
Canova a pour sujet Vénus et

Adonis.

ADONISER (rad. Adonis, nom
mythol.) V. a. Parer avec beau-
coup de soin et de recherche.
S'adoniser, v. pr. Se pareravec Adonis (Musée de Naples),

recherche, pour paraître plus
beau, plus jeune : Je ne sais rien de moiiis intéressant qu'un
homme qui se mire et qui s'adomsk. (Sainte-Beuve.)

AD0NI5TE (rad. Adonis, nom mythol.) n. m. Botaniste
qui décrit les plantes cultivées dans un iardin

ADONNER (de à, et donner) v. n. En T. de mar. Le vent
adonne lorsqu'il se rapproche de l'arrière, devenant ainsi
plus favorable ou'il n'était. Les voiles, les cordages adon-
nent, lorsqu'ils s allongent sous l'influence des etforts qu'ils

supportent, ou parce qu'ils deviennent secs après avoir
été mouillés.

S'cLdonner,v. pr. S'appliquer avec ardeur à quelque chose,
s'y livrer constamment : S'adonner aujeu. w Fréquenter un
lieu, s'y complaire : S'adonner au théâtre. \\ Se diriger, en
parlant d'une chasse, d'un chemin, etc. (Ce sens a vieilli.)

— Syn. S'adonner, se donner. Celui qui 5e dnnne à un
art, à une science, y est livré tout entier. Celui ijui s'y

adonne y est seulement attaché.

Adony, bourg d'Autriche comitat de Stuhlweissen-
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burg), sur la rive dr. du Danube ; 4.500 hab. Adony, qui
est peut-être ie Vêtus Salinum des Romains, est le chef-
lieu d'un district hongrois peuplé de plus de 32.000 hab.

ADOPTABLE adj. Qui peut, qui doit être adopté: Opi-
mon ADOPTABLt:.

ADOPTANT, ANTE n. Personne qui adopte un enfant
étranger : Z'adoptant avait droit de vie et de mort sur
TADOPrÉ.
— n. m pi. Hist. ecclés. V. .adoptiens.

ADOPTER (lat. adoptare, de ad, pour, et optare, choisir)
v. a. Reconnaître comme sien un enfant appartenant à
une famille étrangère, en accomplissant les formalités lé-
gales : Antonin le Pieux adopta Marc-Aurêle.
— Par ext. Prendre soin d'un enfant, le traiter comme

sien, mais sans formalités légales. Il Admettre, embrasser,
pratiquer : Adopter un parti, urie jyroposition, une erreur.
Adopter une mode.
— Législ. Approuver, sanctionner, voler : Le Sénat

adopte ou rejette les projets de lois votés par la Chambre.
Adopté, ée jiart. pass. du v. Adopter.
~ Elliptiq. Adopté! Formule de vote qui indique que la

proposition est adoptée.
— Substantiv. Enfant adopté : f'n adopté. Une adoptée.
S'adopter, v. ]ir. Etre admis, accepté, il S'aimer, se

choisir V' |u.'ih. m ,

— SvN A I
]

I.
I , ^nl^i^, élire, opter, prélérer. Choisir,

c'est s<- : ', tavcnr d'une chose plutôt que
d iino aiiir' ",'

. .^i choisir, étant contraint de se
Il

. il' 1. Elire, <:'o^ (huisir quelqu'un, par ia voie des
1.1 -'. pour remplir une fonction. Préférer, c'est mar-

.
: ihois qu'on fait d'une chose relativement à l'em-

1 la -jvi u l'usage qu'on en veut faire. Adopter, c'est choi-
sir une chose qui est à un autre, ou dont un autre est
l'auteur, la lui emprunter et la faire sienne.

ADOPTIANISME {si — rad. adoptiens) n. m. Nom donné
à l'une des nombreuses hérésies concernant la Trinité.

ADOPTIENS {si— rad. adopter) n. m. pi. Membres d'une
secte du viip siècle, qui eut pour chefs Elipandus, arche-
vêque de Tolède, et Félix, évéque d'Urgel, en Espagne.
Les adoptiens prétendaient que, comme Dieu, Jésus-Christ
était de sa nature fils de Dieu, mais que, comme homme, il

ne l'était que par adoption. Leur hérésie consistait dans
l'affirmation d'une dualité dans la personne, tandis que
l'opinion orthodoxe admet seulement la dualité dans la
nature. Charlemagne les fit condamner dans un synode
tenu à Ratisbonne en 792 et au concile de Francfort (794).
II On dit aussi adoptants et adoptionnistes.

ADOPTIF, IVE adj. Qui a été adopté dans les formes lé-
gales : Fils ADOPTIF. Fille adoptive. n Qui adopte, qui
reconnaît comme son enfant : Pè/TADOPTiF.J/èreadoptive.

Il Dont on a fait choix, en parlant des choses : L'étranger,
naturalisé à Rome, prenait bientôt l'esprit de sa patrie adop-
tive. (Nisard.)
— Fig. : Je regarde la bienveillance comme la sœur adop-

tive de la charité. (Descuret.)

d'adopter : Entrer dans uneADOPTION {si) n. f. Acti(

famille par adoption.
— Par ext. Attachement, liaison intime : /.'adoption

de deux âmes l'une par l'autre, il Choix, préférence : La
France est la patrie a adoption de tous les intellectuels.

— Fig. Introduction, admission : /-'adoption des mots
étrangers ne saurait se faire avec trop de précaution.
— Législ. Sanction, vote, approbation : /.'adoption d'un

projet de loi.

— Théol. Grâce spéciale par laquelle, dans le baptême,
les chrétiens deviennent enfants de Dieu et héritiers du
royaume du ciel, dont les avait exclus la prévarication du
premier homme.
— Encycl. Dr. Uadoption remonte à la plus haute anti-

quité. Elle était connue des Hindous, des Hébreux, etc.
— Droit grec. La véritable adoption, chez les Athéniens,

se faisait par acte entre vifs. Elle s'opérait par l'inscrip-

tion de l'adopté dans la phratrie de l'adoptant. L'adoptant
devait avoir quatorze ans au moins de plus que l'adopté;

.

il devait, de plus, avoir la fibre disposition de ses biens,

et ne pas avoir d'enfant mâle au moment de l'adoption.

Los enfants de ce sexe qui pouvaient survenir ne rom-
paient pas les liens de l'adoptant et de l'adopté, et celui-ci

conservait des droits égaux à ceux de ses frères par adop-
tion. En revanche, l'adopté perdait tous droits sur les

biens do son père naturel, mais conservait ses droits sur

les biens propres de sa mère. D'ailleurs, il n'avait aucun
droit sur les biens propres de l'épouse de l'adoptant.

Quand l'adopté venait à avoir un fils, il lui était permis
de rentrer dans sa famille naturelle, mais ses propres fils

restaient dans la famille de l'adoptant.
— Droit romain. On distinguait à Rome l'arfo^f^ion pro-

pronieni dite, qui ne s'appliquait qu'aux personnes aîieni

jitris. c{ Vadmi/a/ion, applicable seulement aux personnes
sutjnris. L'efi'ot de l'adoption était de faire passer complè-
tement l'adopté sous la puissance du père adoptif, et d'éta-

tdir artificiellement entre eux les mêmes relations civiles

que celles qui découlent de la naissance ex justis nuptiis.

L'adopté prenait les noms, prénoms et surnoms de sa
famille d'adoption, mais on y ajoutant, sous forme d'adjec-

tif, le nom de sa famille naturelle. Ainsi, un ^milixis, en
passant dans la famifiedes Scipio, s'appelait Scipio j^mi-
lianus. L'adoption romaine avait un but à la fois politique

et religieux : elle servait à perpétuer les grands noms, à
empccncr l'e.xtinction des familles, et à assurer le culte

des ancêtres.
L'adoption se faisait par l'emploi de formes assez com-

pliquées et symboliques, qui avaient pour but, d'une part,

de dissoudre la puissance du pèro naturel sur le lutur

adopté, et, d'autre part, de faire passer ce dernier sous
la puissance de l'adoptant. Lorsque l'usage de ces formes
tomba en désuétude, sous Justinien, l'adoption se fit sim-
plement par l'autorité du magistrat qui en dressait acte.

U pouvait résulter de l'adoption des conséquences fâ-

cheuses. En efl'et, si plus tard l'adopté était émancipé ou
exhérédé par son père adoptif, il avait perdu sans com-
pensation ses droits d'hérédité dans la succession de son
père naturel. Pour ce motif, Justinien décida que l'adop-

tion ne produirait pas toujours des effets identiques. Il

maintint les eff'ets anciens pour le cas où le fils était

adopté par un ascendant. Si, au contraire, il était adopté
par un autre qu'un ascendant, l'adopté restait désormais
sous la puissance et dans la famille de son père naturel

et y conservait tous les droits d'hérédité. Il acquérait d©
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plus des droits à la succession do l'adoptant, lorsr|uo

celui ci mourait sans laisser do testament.
— /,iii» di'x harlmrcs. On roncontro aussi , clie/ los

barbiu-Ks, <iui>lrjncs exemples d'adoption. L'adoption par

los armes était employée par los cliel's c[ui n'avaient

pas d'enfants ; oUo consistait dans le choi.ï qu'ils fai-

saient do celui qui lour paraissait le plus digno do lonr

ADOPTIONMSTES ADORNO

A C(Mô do cotlo adoption politique ot militairp. on trouve

dans li>s lormulos de Marculpho quelques exemples de

véritables adoptions civdes. Mais ces adoptions .Haicnt

no persistèrent que dans la noblesse, pour la continuatioii

du nom ; on ;i]qM-I;ui mu- institution 1' « adoption pour le

port du n-Mii ..Il ,i.'. :iniii's >..

— Dr. IraïK.. I, .il.q^thMi établit entre deux individus

dos rapports pnniii.-ni nvils do patornitô ot do filiation.

L'un est Vadoptnnt, l'autre Vadoplt'.

I. — De l'adoption et de ses effets. L'adoption n'est

permise qu'aux personnes do l'un ou do l'autre sexe, âgées
de ]A\\'i d.^ rinqurnue ans, qui n'auront, à l'époque do l'a-

dnpihMi, m itii.itits m l.si-cniiants légitimes, ot qui auront
au iiiuiiis ,|iiin/i' ans iif plus que los individus qu'elles se

propusrtii .ladM|)i,-i- [Wciv., art. 313).— Nul no peut être

adopté par plusieurs, si ce n'est par doux époux. Hors le

cas do 1 article 366, nul époux no peut adopter qu'avec le

consentement do l'autre conjoint (C. civ., art. 311). ~ La
faculté d'adopter no pourra Ôtre exercée qu'en faveur de
l'individu à qui l'on aura, dans sa minorité, ot pondant
six ans au moins, fourni des secours et donné des soins

non interrompus, ou envers celui qui aurait sauvé la vio

à l'adoptant, soit dans un combat, soit en le retirant des
t\aniiiii-s ..Il ilis ili)i>. Il suitira, dansée deuxième cas, que
l'adi^lMani --i.ir tiii i^'ii r, plus <1gé que l'adopté, sans enfants

ni ilcsi'cndaiiis l,--iiiiiiis ; ot, s'il ost marié, que son con-

joint t:uiisente a 1 iiilupuuu (C. civ., art. 315). [Cotte forme
particulière d'adoption ost qualifiée d'adoption réînuJiéra-

toirc.] — L'adoption no pourra, en aucun cas, avoir lieu

avant la majorité do l'adopté. Si l'adopté, ayant encore
ses pèro et mère ou l'un des deux, n'a point accompli sa

vingt-cinquième année, il sera tenu de rapporter le con-
sentement donné à l'adoption par ses pèro et mère ou par

'il est majeur de vingt-cinq ans, de

, art. 346). — L'adoption
le survivant ; et,

requérir leur conseil (C.

fère le nom de l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom
propre do ce dernier (C. civ., art. 347). — L'adopté reste

dans sa faraUle naturelle et y conserve tous ses droits;

néanmoins, le mariage est prohibé : entre l'adoptant, l'a-

dopté et ses descendants ; entre les enfants adoptïfs du
môme individu ; entre l'adopté et les enfants qui pourraient
survenir à l'adoptant ; entre l'adopté et le conjoint de l'a-

doptant, et réciproquement entre l'adoptant et le conjoint
de l'adopté (C. civ., art. 348). — L'obligation naturelle, qui

continue d'exister entre l'adopté et ses père et mère, de se

fournir des aliments dans les cas déterminés par la loi, est

considérée comme commune à l'adoptant et à l'adopté,

l'un envers l'autre (C. civ., art. 349). — L'adopté n'acquiert

aucun droit do successibilité sur les biens des parents de
l'adoptant, mais il a sur la succession de l'adoptant les

mêmes droits que ceux qu'y aurait l'enfant né en mariage,
même quand il y aurait d'autres enfants de cette dernière
qualité nés depuis l'adoption (C. civ., art. 350),— Si l'adopté

meurt sans descendants légitimes, les choses données par
l'adoptant, ou recueillies dans sa succession, et qui existe-

ront en nature lors du décès de l'adopté, retournent à l'a-

doptant ou à ses descendants, à la charge de contribuer
aux dettes, et sans préjudice des droits des tiers. Le sur-
plus des biens de l'adopté appartient à ses propres parents,

et ceux-ci excluent toujours, pour les objets même spé-
cifiés au présent article, tous héritiers de l'adoptant autres
que ses descendants (C. civ., art. 351). — Si, du vivant de
1 adoptant, et après le décès de l'adopté, les enfants ou
descendants laissés par celui-ci viennent à mourir eux-
mêmes sans postérité, l'adoptant succède aux choses par
lui données, comme il est dit en l'article précédent, mais
ce droit est inhérent à la personne do l'adoptant, et non
transmissible à ses héritiers, même en ligne descendante
(C. civ., art. 352).

IL — Des formes de l'adoption. La personne qui se
proposera d'adopter et celle qui veut être adoptée se pré-
sentent devant le juge de paix du domicile de l'adoptant,

pour y passer acte de leurs consentements respectifs.

Une expédition do cet acte est remise, dans les dix jours
suivants, par la partie la plus diligente, au procureur de
la République près le tribunal de première instance dans
le ressort duquel se trouve le domicile de l'adoptant, pour
être soumise à l'homologation de ce tribunal. Le tribunal,

réuni en chambre du conseil, vérifle : l" si les conditions
de la loi sont remplies ;

2» si la personne qui se propose
d'adopter jouit d'une bonne réputation. Après avoir en-
tendu le procureur de la République, et sans aucune autre
forme de procédure, le tribunal prononce, sans énoncer de
motifs, en ces termes : « Il y a lieu, ou II n'y a pas lieu à
l'adoption, n {C. civ., art. 353-356.) — Dans le mois (pii

suit le jugement du tribunal de première instance, ce juge-
ment est, sur les poursuites de la partie la plus diligente,

soumis à la Cour d'appel, qui instruit dans les mêmes for-

mes que le tribunal de première instance et prononce sans
énoncer de motifs : « Le jugement est confirmé, .. oie « Le
jugement est réformé ; « en conséquence .>, il y a lieu, on
^il n'y a pas lieu à l'adoption, u [G. civ., art. 357.) — Tout
'arrêt do la Cour d'appel qui admet une adoption est pro-
noncé à l'audience et affiché en tels lieux et en tel nom-
bre d'exemplaires que la cour juge convenables {C. civ.,

art. 358). — Dans les trois mois qui suivent cet arrêt, l'a-

doption est inscrite, à la réquisition de l'une et de l'autre

des parties, sur les registres de l'état civil du lieu où l'a-

doptant est domicilié. Cette inscription ne peut avoir lieu

que sur te vu d'une expédition en forme de jugement de
la Cour d'appel, ot l'adoption reste sans etîet si elle n'a été
inscrite dans ce délai (C. civ., art. 359). — Si l'adoptant
venait à mourir après que l'acte constatant la volonté de
former le contrat d'adoption a été reçu par le juge de paix
et porté devant les tribunaux, et avant que ceux-ci eussent
définitivement prononcé, l'instruction serait continuée et

l'adoption admise s'il y a lieu. Les héritiers de l'adoptant
peuvent, s'ils croient l'adoption inadmissible, remettre au
procureur de la République tous mémoires et observations
à ce sujet (C. civ., art. 360).

III. — De l'adoption par le tuteur officieux ou adop-
tion testamentaire. Si le tuteur officieux (v. tuteur),

apr^s cinq ans révolus depuis la tutelle, ot dans la pré-
voyance do son décès avant la majorité du pupille, lui

confère l'adoption par acte testamentaire, cotte disposition

est valable, pourvu que le tuteur onicieux no laisse point
d'enfants légitimes (C. civ., art. 36fl). — Si, ù la majorité
du pupille, son tuteur officieux veut l'adopter, et que le

premier y consente, il est procédé à. l'adoption selon les

formes ordinaires, ot les effets en sont, on tous points, les

mêmes (C. civ., art. 368).
— Dr. canon. Quant aux empôchoments canoniques au

mariage résultant de l'adoption, l'Eglise se conforme en
pnnripf atix l'É-gles du droit civil do chaque nation.

ADOPTIONNISTES {si) n. m. pi. Hist. Tel. V. adoptiens.

ADOPTIVEMENT udv. D'une manière adoptive, par
adoption.

ADORABLE adj. Qui est digne d'être adoré, qui a droit

ù. Tadoration : Vous êtes, 6 mon Dieu, seul adorable ! (Mas-
sillon.)

— Par exagér. Qui ost digne d'être aimé avec passion :

Alihx' adorable. Caractère adorable, ii Fam. En parlant
des choses, Parfait, exquis : Café, vin adorable.
— S'cmpl. quelquefois substantiv. en parlant d'une

femme : Éh quvi ! mon adorable, allez-vous commencer
par uni- quervUc ? (Sterne.)

ADORABLEMENT adv. D'une manière adorable.

ADORATEUR, TRICE n. Celui, celle qui adore une divi-

nité : Les adorateurs de Brahma.
— Par. ext. Celui qui aime une chose avec excès : Vn

adorateur du pouvoir, de la fortune. Il Celui qui aime une
femme, qui lui fait assidûment la cour : Les femmes du
monde font vanité de traîner à leur suite une fouie d'ADOUx-
TEURs. (St-Evrem.) n Admirateur excessif : il/"" Dacier
était une adoratrice d'Homère.
— S'empl. adjectiv. :

Lfs Ilots toujours nouveaux d'un peuple adorateur.
Racine-

adoration (si) n. f. Action d'adorer, do rendre un
culte, des honneurs divins : Z'adoration du vrai Dieu, des
idoles.
— Par ext. Amour extrême, attachement excessif, et dé-

monstrations, adulations qui en résultent. Dans ce sens,
adoration s'emploie souvent au pluriel : La reconnaissance
a ses adorations et ses enthousiasmes. (Prend.)
— Aimera l'adoration ou Avec adoration, aimer avec

idolâtrie.
— Encycl. Tbéol. Le mot adoration se disait autrefuis

des hommages offerts aux hommes que l'on voulait hono-
rer, aussi bien que du culte dont Dieu était l'objet. Toute la

différence se trouvait dans l'intention. C'est ainsi que,
dans la Bible même, on voit Abraham adorer le peuple
d'Hébron, pour lui demander un sépulcre (Gen., xxiii, 7).

Il adore aussi les anges qui lui apparaissent à Mambré
(Gen., XVIII, 2). La Sunamite adore Elisée, qui avait res-

suscité son fils (IV, Reg-, iv, 37). Mais adoration n'a plus
qu'un sens rigoureux et signifie uniquement le culte su-
prême qu'on rend à Dieu seul.

Etymologiqueraent, le mot adorer, que nous avons em-
prunté au latin, signifie s'adresser à quelqu'un, le prier

[ad, orare)y ou, selon d'autres, approcher la main de ses

lèvres, la baiser {ad, os [orisy). Quoique cette dernière éty-

mologie paraisse fantaisiste, il est certain qu'une des
formes do l'adoration était le baisement de la main, soit

que l'on baisât la main de celui que l'on prétendait ado-

rer, soit — ce qui paraît avoir été plus fréquent — que
l'on baisât sa propre main en le regardant (Job, xxxi, 27;

III, Rois, XIX, I8j. L'adoration s'est manifestée aussi par
le baisement de la terre, et, plus souvent encore, par la

génuflexion ou le prosternement.
L'Eglise catholique honore les saints, elle ne les adore

pas. Pour empêcher plus sûrement toute confusion, les

théologiens désignent même par des noms différents le

culte rendu à Dieu (culte de latrie, adoration proprement
dite) et le culte rendu aux saints (cuite de dulie). Ils ap-
pellent hyperdulie les hommages aont la Vierge est l'ob-

jet. Encore l'Eglise entend-elle, en honorant ainsi les

saints, honorer en eux Dieu même, source des grâces dont
elle admire les fruits dans leurs âmes.

Elle adore le saint sacrement, au sens propre, parce
qu'elle admet la présence réelle de Jésus-Christ dans Vhos-
tio consacrée. Mais elle a gardé le mot d'adoration, au
sens large, dans les deux expressions suivantes :

If" Adoration de la croix. Cérémonie qui se pratique le

vendredi saint dans toutes les églises catholiques. Elle

consiste à s'agenouiller devant la croix et à la baiser,

pour rendre hommage, en elle, à Jésus-Christ qui voulut

y accomplir son sacrifice.
2* Adoration du pape. Hommage de respect et do sou-

mission offert par les cardinaux au pape après son élec-

tion. N C'est aussi une manière extraordinaire d'élire le

pape. L'élection est dite par adoratioït lorsque les deux
tiers au moins des cardinaux, comme entraînés par un
mouvement spontané, vont se prosterner aux pieds de
l'un d'eux, le proclament souverain pontife sans aller au
scrutin et se rendent ensuite à l'adoration.
— Adoration perpétuelle, Dévotion par laquelle le saint

sacrement a toujours des adorateurs, au moyeu d'un rou-
lement établi ou bien entre les membres d'une même com-
munauté seulement, ou bien, d'une part, entre les membres
dune même communauté ou les fidèles d'une même pa-
roisse, et, d'autre part, entvo les paroisses et les commu-
nautés d'un même diocèse. Ainsi, le saint sacrement est
exposa et adoré toute l'année sans interruption.
— Filles, religieuses de l'adoration. Religieuses de

Saint^Benoît, qui se vouent à la pratique do l'adoration
perpétuelle.

Adoration des Bergers (l*), tableau do Ribera, au
Musée du Louvre. Cette toile, forte et charmante, mérite
une place élevée dans l'œuvre de son auteur. Elle offre

même un attrait à la curiosité, car elle appartient à
l'époque où Ribera, s'inspirant du Corrège, adoucit, par
la grâce du style, la suavité de l'expression, la manière
énergique et sombre qu'il avait empruntée à Caravage. La
tête ae Marie et celle de l'enfant ne sont pas les meil-
leures parties de l'œuvre ; mais rien do plus vigoureux
et do plus vrai que les figures dos pâtres, qui, pleins de
respect et d'émotion, s'inclinent pour adorer Jésus. Le

berger le plus proche do l'cnrant est Burtont remarquable
par l'expreHsion mâle do «on visage et les tons ehand»
do ses drape-
ries viveiDODt
éclairées.

Adoration
des Mages

,

tabl<
Pou s

çosé r.

a sup-
itable

Formée par les

ruin I an-

A(lorati<'<n des Her^crs (d'apr^i Ribci

tiquo édifice.

La Vierge est
assise, tenant
l'enfant sur ses

fenoux, près
'une pierre

carrée, qu'on
pourrait sup-
poser avoir
servi d'autel.

Trois groupes
composent ce
tableau : à
gauche, sont la

Vierge, Jésus
et saint Jo-
seph; au mi-
lieu, les rois et
leur suite; dans le fond, les valets, les chameaux, les che-

vaux, cortège fastueux que, par respect, les mages ont

laissé à l'écart. Les mouvements do tous les personnages
sont aussi expressifs que les traits de leurs visages;

chaque figure est aussi belle par la naïveté de la pose que
par l'éloquence de l'expression.

adoré, ÉE n. Personne aimée avec passion.

ADOREA (du lat. ador, adoris, froment pur) n. f. Récom-
pense militaire en usage dans les premiers temps de la ré-

publique romaine et qui consistait d'abord en blé. n Gâteaux
de froment et de sel qu'on offrait dans les sacrifices ap-
pelés adores.

ADOREMUS mot lat. signifiant Adorons) n. m. Nom
d'une prière qui se chante dans les saluts.

ADORER (lat. adorare) v. a. Rendre un culte, des hon-

neurs divins : Adorer Dieu. On honore la Vierge et les

saints, mais on «'adoue que Dieu seul, ii Adorer la bonté,

lasai/i-sse. les bienfaits, etc., de Dieu, Adorer Dieu relative-

ment à sa bonté, à sa sagesse, w Adorer la croix. La.\'cnércr,

1 boru>rer dune espèce de culte qui. par relation, a Dieu

seul pour objet, li Rendre un profond hommage, honorer :

i le siècle païen ;

Parexag. Aimer éperdument, avec idolâtrie : Adorer
samére. Il Admirer aveuglément: A dorer un a«/eur. u Avoir

un goût excessif pour une chose ; Delille a dit du café :

Il est une liqueur aux poètes plus chère.

Qui manquait à. Virgile et qu'adorai: Voltaire.

Il Courtiser assidûment et servilement : Mes enfants, tant

qu'un homme est au ministère, adorez-Ic. (Balz.) n Adorei- le

pape, Rendre au pape nouvellement élu le premier hom-
mage public. V. adoration. 1! Arforer /a croix. V. adoration.
— Allus. hist. Adore ce que tu as brûlé, brûle ce que

tu as adoré, Paroles «[ue saint Kemi adressa à Clovis en le

baptisant, après la bataille de Tolbiac. On y fait souvent

allusion, ainsi qu'au membre de phrase qui les avait pré-

cédées : Courbe la tête, fier Sicambre, dans le sons de : Re-

nonce à tes opinions, à tes sentiments, pour adopter des

opinions, des sentiments opposés.
— Prov. et Fio. Adorer le veau d'or, Courtiser, flatter

ceux qui n'ont d'autre mérite que leur fortune. (Se dit par

allusion au veau d'or que les Israélites adorèrent au pied

du mont Sinaï.)

S'adorer, v. pr. S'idolâtrer soi-même : Le fat s adore.

Il S'aimer beaucoup l'un l'autre : Vaphnis et Chtoé s ado-

raient.
— Syn. Adorer, honorer, révérer, vénérer. Adorer

exprime un respect, un amour et une reconnaissance

sans bornes ; honorer rend une idée plus faible et plus

fénérale ; on révère ce qui a un caracière

e sainteté ; vénérer exprime une idée de

déférence et renchérit sur honorer. On
adore Dieu, on honore les saints, on ré-

vère les reliques et les images, on vénère

la vieillesse.

ADORÈTE (du gr. adorêtos, non écor-

ché. qui a sa toison) n. m. Genre d'insectes

coléoptères lamellicornes, du groupe des

anomalidés, de couleur grise ou roussà-

tre. Les adorètes, qui ressemblent à de
petits hannetons, habitent l'ancien monde,
surtout dans les régions déserticiuos. Deux espèces se

trouvent dans la Russie méridionale : adoretus comptus et

nigrifrons.

ADORXE (du gr. a priv., et doru, lancée n. m. Genre
d'insectes coléoptères phytophages, famille des gaJléru-

cidés, répandus notamment dans l'Indo-Chine.

ADORNER V. a. Même sens que Orner, affistoler. (Vieux.)

AdORNO, l'une des grandes familles plébéiennes qui so

disputèrent le gouvernement à Gênes, du xiv au xvi« siè-

cle. Elle a fourni plusieurs doges à la république. Les
Adorni, tour à tour appuyés sur la France, les ducs do

Milan et l'Espagne, luttèrent surtout contre les Fregosi,

subirent pendant 165 ans toutes les fortunes, toutes les

fluctuations do la guerre civile, et furent définitivement

renversés par André Doria, on 1528.

Voici la liste des doges de Gênes de cette famille :

Gabriel, doge de 1363 à 1371 ; Astoniotto, qui, à la fin

du siv» siècle, fut quatre fois élevé à la dienité de doge et

quatre fois renversé. Il délivra le pape Urbain VI assiégé

dans le château de Nocera par le roi de Naplcs Charles III,

fit une croisade contre les Maures de Tunis, et enfin, pour
protéger sa patrie contre l'ambition du duc de Milan,

plaça Gênes sous la suzeraineté du roi de France Charles VI

(1396); Georges, doge de U13 à. 1415; Rafhaêl. doge de

U43 ÙL 1447; Barnabas, doge un mois en 1447; Prospeb,



ADOS — ADOXUS
dof^e et gouverneur do Gènes entre li61 et U78 ;

Anto-

NiOTTO II, doge deux fois entre 1513 et 1527.

ADOS (dô — rad. dos) n. m. Talus en terre, servant à

soustraire les cultures à l'influence des vents du nord et

à les exposer plus di-

rectement à l'action du
soleil.

— Encycl. En parti-

culier, et suivant qu'il

s'agit d'agriculture ou
d'iiorticulture, les ados

diffèrent essentielle -

ment. Dans le premier
cas, l'ados ou labou-
rage en billons s'opère

à laide de la charrue,

en formant une succes-

sion parallèle et conti-

nue de terres extraites

du sillon, à droite et à
gauche do ce dernier.

Les terres ainsi re-

muées sont reprises de

Ados (hortic)'

et rejetées en sens inverse
édcrde leur première mise en place. Ce mode de proc

s'emploie de préférence dans les terrains jusqu'alors in-

cultes ou remplis de mauvaises herbes^ afin do les extir-

per et de les détruire d'une manière complète.

En horticulture, un ados constitue une sorte de laluson

pente douce, composé de terres rapportées et adossées

soit contre un mur, soit contre une cloison verticale de

planches destinée uniquement à maintenir les terres. Les
ados se disposent de telle manière que le soleil les frappe

du matin au soir ; on en fait du reste usage pour l'obten-

tion des primeurs et des plantes de repiquage.

ADOSSEMENT n. m. Action d'adosser; état de ce qui

est adossé : Adossement d'ime échoppe contre une maison.
— Fig. Appui, soutien : La liberté a pour adossemknt

l'ensemble des nécessités de la nature et de l'esprit. (Proudh.)
— Anat. Adossement de deiis membranes. Connexion de

deux uiombranes qui s'appuient l'une sur l'autre.

ADOSSER (rad. dos) v. a. Appuyer le dos contre quelque

chose : AuossKR hh enfant contre' la muraille, il Eu parlant

des choses, Placer, appuyer contre : AocssiiR une cabane

contre un rocher.
— Art milit. Adosser une troupe, L'appuyer contre un

accident de terrain ou contre une autre troupe, etc., pour

les besoins de l attaque ou de la défense.
— Numism. et beaux-arts. Mettre deux têtes sur la

même ligne, mais en sens opposé.

Adossép ée part. pass. du v. Adosser.
— Banq. Appuyé : La sécurité des billets de banque est

ADOSSKK a d'autres garanties. (WolowsUi.)
— Blas. So dit de deux pièces pareilles représentées

surl'écu dos à dos, que ce soient des
"- " '"'

— Entom. Abdomen adossé, Ce-

lui qui, à sa partie inférieure, est

joint au corps par un court appen-
dice.
— Numism . Têtes adossées, Tê-

tes mises sur une mémo ligne et

en sens inverse, les faces oppo-
sées.

S'adosser, v, pr. S'appuyer h-

dos contre.
— Etre appuyé contre r La ville

de Lugano s'adosse à un coteau
de vignes. (Chateaub.)

ADOTÈLE n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères, famille des
carabidés, renfermant des broscides australiens à corps
allongé et subconvexe.

AdOU ou Quaqua (pays de), contrée maritime de la

Guinée (Afrique), comprise, sur la Côte d'Ivoire, entre le

Baudama et le Sassaridra. C'est un pays dont l'intérieur
est peu connu, au delà des hauteurs qui, fort près de la
mer, atteignent 100 à 150 m. d'altitude. Au pied de ces hau-
teurs, de grandes lagunes, séparées de la mer par une
étroite fièclie sablonneuse, s'étendent ininterrompues do
Grand-Lahou à Fresco. Là, se trouvent des villages peu-
plés par les Quaqua (ou Avekvom), des factoreries et
quelques postes français : Grand-Lahou, Petit-Lahou,
Fresco, Sassondra, etc. — Le pays d'Adou fait partie de
la colonie française de la Côte d'ïvoire.

Adoua, ville et capitale du royaume de Tigré, en
Ethiopie

; environ 3.500 hab. Située par 2.000 m. d'altitude,
sur les bords de l'Assam, affluent de droite du Tacazzé,
non loin d'Axoum, luncicnne capitale, Adoua avait autre-
fois une grande importance commerciale qu'elle a perdue
au XIX* siècle ; mais elle garde son importance stratégique
sur la route de l'Ethiopie intérieure à la côte. L'armée de
Ménélik y a écrasé, le 1" mars 1S9G, le corps oxpédition-
nairo italien commandé par le général Baratieri.

ADOUBEMENT n. m. Action d'adouber, n Ensemble dos
défenses de corps que portait l'homme de guerre au
moyen âge et différant beaucoup de l'armure, qui est un
composé de pièces de fer ou d'acier battu enclosant le

combattant do toute part. V. armure.
— Encycl. Lo principe de Vadoubejnent est dans une tu-

nique de tissu ou de cuir renlorcée par des clous, des
petites plaques ou des anneaux de métal, puis dans une
chemise de mailles à laquelle s'adjoignent des chausses et
des manches de même nature. — Fig. l : un homme d'ar-
mes des bandes de Guillaume le Conquérant d'après la ta-
pisserie de Bayeux. La coiffure est un petit casque de fur
à nasal qui s'attache sur une aumusse d'étoffe et sur un
camail complet de peau habillé d'anneaux de fer. Une broi-
gne armée de même descend jusqu'aux genoux, protège
les bras par ses manches et les mains par ses continua-
tions en moufles. Des chausses de toile couvertes d'an-
neaux d'acier complètent l'armement. Tel fut l'adoube-
ment iusqu'au XH' siècle, époque oii le haubert de mailles
prévalut. Mais, jusqu'au milieu du xiv« siècle, on porta
des défenses mixtes où la maille, les petites plates d'acier
et le cuir bouilli s'unissaient. — Fig. 2 : chevalier des pre-
mières années du xiv* siècle. Il porte sous ses armes un
gamboison piqué qui apparaît aux genoux, puis une che-
mise de mailles avec manches et chausses où l'on voit des
renforts d'acier qui sont des pièces de plates. La cotte

d'armes de drap de soie recouvre le tout. Telle fut l'ar-

mure mixte des premières années du xiV siècle. On por-

tait aussi des défenses de cuir et de peau où étaient

ûiquées des longitudinales de cordes, des attelles de

baleine, des tigelles de cuivre, etc. V. armure, armks,
liROIGNE, CASQUE, COTTE, OtC.

ADOUBER (du bas lat. adobare ou de adaptare) v . a. Revê-
tir d'armes défensives : Adouber un homme d'armes.
— Jeu. Au trictrac, aux échecs, aux dames. Toucher une

pièce pour la mettre exactement sur sa case, mais sans
avoir intention de la jouer. Lorsqu'un joueur veut toucher
une ou plusieurs pièces pour les arranger, il doit dire :

J'adoube; faute de cette précaution, son adversaire peut
le forcer à jouer celle des pièces qu'il aura touchée.
— Mar. Réparer, mettre en état, en parlant d'un navire.

Il On dit mieux radouber.
S'adouber, v. pr. S'ajuster, s'arner, et, particul., se pa-

rer des armes et des vêtements de la chevalerie.

ADOUCI (rad. doux) n. m. Première façon donnée aux
glaces brutes et au cristal ébauché par la taille, il Sul)-

stance minérale dont se servent les polisseuses pour effa-

cer les traits que la pierre et le charbon peuvent avoir

laissés sur l'ouvrage, li Atelier de l'adouci. Lieu où l'on

donne la première façon aux glaces et au cristal

ADOUCIR {rad. doux) v. a. Rendre plus doux ce qu
amer, ài-ro, salé : Adoucir l'acide du citron aiec le s

— l^ar anal. : Adoucir le sang, l'âcreté des f e s

— i'ar ext. Rendre moins froid, moins rigoureux L
rrr lu p/nic ADOUCIT Ic temps. Il Rcodro moins pén b e a a
viii-, iimiiis Idessant pour l'oreille, etc. : Anou r p
iiuiti:iiitt"}i. Adoucir soH regard.
— Fig. Rendre moins grossier, apprivoiser Les a s

AuoucissKNT les viœurs. Orphée adoucissait les es et l s

liuus. Il Apaiser, calmer : Le temps adoucit nos do le s

Il Tempérer, mitiger : Adoucir une expressio Re d e

moins dur, plus supportable : L'aumône ne s [fit j as

adoucir la misère. Il Concilier une affaire, un d neren 1 /

est bon de pacifier et ^'adoucir toujours les choses.

— Arch. Rendre Un ornement moins saillant, moins an-
guleux ; Adoucir les angles d'une façade.
— Métall. Donner à un métal un certain poli et une

sorte d'éclat, au moyen de la poussière de plusieurs sub-
stances minérales : On doit à Réaumur l'art (/'adoucir le

fer fondu, il Adoucir la fonte, c'est Ajouter à la masse por-

tée au rouge sombre de l'oxyde de fer, en maintenant la

température pendant un certain temps.
— Peint, et sculpt. Adoucir les conivu, \it iiilir >• qu'ils

ont de trop prononcé, il Adoucir les ti-" . Les
rendre moins rudes, plus fins, plus -1'

i i m/,//- les

teintes d'un tableau, Les fondre de mau -
i

-jH' I i iransi-

tion des ombres aux demi-teintes, et des dcini-(<Mutos aux

— Techn. Enlever les aspérités que présentent les corps,
les polir soit avec r«meri, soit avec la prêle, etc. ii Adoucir
l'or. Séparer l'or des matières étrangères, afin do le rendre
plus propre à être travaillé.
— "Teint. Rendre une couleur moins vive, l'éclaircir.

S'adoucir, v. pr. Devenir plus doux et, par ext., moins
rigoureux : Les fruits s'adoucissent en rnih^issant. Le temps
s'adoucit à la Saint-Martin, it S'affaiblir, perdre do sa
s'onorité. il Se fondre, devenir moins marqué, moins appa-
rent, moins saillant : Les atigles s'\t>ovcissu^t par le frot-

tement. Il En parlant des métaux. Devenir moins dur, plus

malléable : Le fer s'adoucit par le feu.
— Fig. Devenir moins rude, moins farouche, se polir :

Les /iommt's s'adoucissent par l'instruction, ii En parlant
dos personnes, Se calmer, s'apaiser. Et en parlant des
cliûses. Diminuer de violence, d'intensité : Les défauts
s'adoucissent toujours avec le tetnps et l'absence. (G. Sand.)
— Syn. Adoucir, radoucir. Radoucir so dit des choses

trop aigres ou trop dures, ou bien des choses qui, étant
douro-^^ (.nf é).'. r|M,,t...fM-v M ,i^i\>u rnnifn<> ù leur état pri-

mitiT. 1
'

'
.,i..|..,

On
dt-rr .• :\:

i.
-,,iii... *'i, , ([u. est trop

fort, trop viulciit. Un adoiicil cl- i|iii csr, apn*. sauvage, au
prop. et au fig. On mitigé ce qui est trop sévère. On adou-
cit un chagrin ; on mitigé une peine ; on modère l'élan, l'im-

pétuosité ; on tempère la crainte par l'espérance.
— Anton. Exciter, irriter, surexciter.

ADOUCISSAGE (rad. doux) n. m. Techn. Action, manière
d'adoucir les métaux, il Poli qu'on leur donne en les adoucis-
sant. Il Substance en poudre dont on se sert pour adoucir.
— Métall. Opération consistant à soumettre la fonte

brute au contact d'oxydes de fer durant plusieurs jours,
tout en maintenant la masse au rouge sombre.
— Teint. Manière de rendre une'couleur moins vive par

le mélange de substances qui l'éclaircissent.
— Peint. V. adoucissement.

ADOUCISSANT, ANTE adj. Qui adoucit, qui est propro
à calmer la douleur ou l'irritation : Les sucres, les fari-

neux, les gelées, le lait, sont adoucissants. (Virey.)
— n. m. : Un adoucissant, pour Un médicament adou-

cissant.

ADOUCISSEMENT n. m. Action d'adoucir ; état d'uno
chose adoucie.
— Par ext. Changement favorable dans la températuro :

Adoucissement du femps. il Soulagement, diminution •ir.

peine : Certaines douleurs ne peuvent recevoir ^'adoucis-
SEMENT. Il Action de rendre moins accentué, moins rude :

Adoucissement des traits, de la voix.
— Fig. Conciliation, atténuation, ménagement: Dire la

vérité sans adoucissement, il Amélioration ; Apporter un
ADOUCISSEMENT au sort dc quelqu'un.
— Arcliit. Liaison ou raccordement d'un corps avec un

autre par un chanfrein ou un cavet.
— Méd. Diminution dans le nombre et l'intensité des

symptômes d'une maladie.
— Peint. Se dit quand les couleurs sont fondues fine-

ment, les formes et les contours moins prononcés, les

traits plus délicats, les teintes plus habilement graduéo^^.
— Techn. Aplanissement de la surface des glaces, ii Ku

parlant des métaux. V. adoucissage.

ADOUCISSEUR, EUSE (rad. adoucir) n. Ouvrier, ou-
vrière qui polit les glaces.

ADOUÉ, ÉE (do ô et deux) adj. En T. de chass. Accou-
plé, apparié : Per^frix adouées.

AdoumA, peuplade du Congo français ou Ouest afri-

cain, habitant sur les deux rives de l'Ogôoué, en amont des
rapides de Bounji, une série de villages relevant du poste
français de LastourvUle. — Un Adouma. Des Adouma.

AdOUR, fleuve de France qui a sa source principale

près du col du Tourmalet, canton de Campan (Hautes-
Pyrénées), traverse les départements du Gers et des
Landes, sépare ce dernier de celui des Basses-Pyrénées
pendant 30 kilom. et se jette dans l'océan Atlantique en-

tre Anglet et Le Boucan, après un cours de 335 Iciloni-,

ayant arrosé la vallée de Campan, Bagnères-de-Bigorn-,
Tarbes, Aire, Saint-Sever, Dax et Bayonne. Ses princi-

paux affluents sortent des Pyrénées ; ce sont :1a Midouze,

BASSIN DE LADOXTR
y^-.. /..--^,0 jo so 40 sok

Monl de i1ars,-^(^~!*rT(r'
"

o(_ ^ / t on ^^Otar fl ^ p ^^Wn^

Pyrénées \
E S P A G N £ ""''";"';''>'. -^-""-'

M*.Perdii ~

sur la rive droite, les deux Luy, le gave de Pau, la hi-

douze et la Nive sur la rive gauche.
L'Adour est un vrai torrent qui, dans les crues, rouie

j .500 mètres cubes par seconde, alors qu'il en a seulement
CO à l'étiage et 30 dans ses maigres ; ses eaux, mais non
celles des gaves, sont admirablement utilisées par les ri-

verains pour l'irrigation. Navigable sur 134 kilom., depuis
Saint-Sever, l'Adour amène à Bayonne les bois ties Pyré-
nées et des Landes, les résines et le goudron des Landes,
les alcools de l'Armagnac. Malheureusement, il se forme à

son embouchure une oarre variable et dangereuse dont un

n'a encore que partiellement atténué les cttets. L'Adour no

possède que depuis 1578 son embouch
ravant,il s'est successivement jeté
à la mer, en face le Gouf du Cap-
Breton, puis à Vieux-Boucau, et il

est possible encore aujourd'hui,
grâce à une suite d'étangs et de la-

gunes, de reconnaître 1 ancien lit

de l'Adour jusqu'à Vieux-Boucau.
— BiOLiOGK. : Poydenot, Récits

sur l'histoire de Bayonnr 'EtuiU'

sur les anciennes embouchuns de
l'Adour); Dufl'art, les Einhouchn-
ri'S et les Lits anciens de l'Adour
avant le XVI* siècle (Bordeaux,
'1897).

ADOUX {rad. doux) n. m. Chez
les teinturiers, sorte de pastel qui,

mis dans la cuve, commence à
jeter une fleur bleue.

ADOXE n. m. ou ADOXA n. f.

(du gr. a priv., et doxa, gloire),

la famille des rubiacées. L'unique espèce {adoxa mos-
chatellina) est une plante prin-
tanière à odeur de musc. Elle est

antispasmodique, ii On l'appelle

vulgairement moscatelle ou herbe
au musc.

ADOXUS [xuss — du gr. adoxos,
prolétaire) n. m. Genre d'insectes
coléoptères phytophages, famille
des eumolpidés , habitant l'hé-
raisphère boréal. Une espèce,
Yadoxus vitis, cause aux vignes
do grands dégâts . Les larves
creusent des galeries dans les racini
plante. Syn. bromius.

Adoxns.

et font périr la

02
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ADOWLY M. m. M,.|rol. V. ADllol.ÉK.

ADPAO .Ml ADPOWE 11. m. Mosuro usitéo dans Mndo
'"111 li's riKiUi.jvs sècliu.s; on l'iSviiliio ordinaironiKnt au

7, -%; ,

|;''"!-''''"''o. '1 vaut 119.801 grammes; à Bombay,

AD PATRES
.
mois lat qui .sifrnif. Vas le, ancOlres) loc.

ili'.iiri'r
'' " '"'''' *'"'""• Il ''"t'oycr ad patres, Kairo

AD PERPETUAMREIMEMORIAM, premiers mots latins

t^Lt^Zl^n!^'"'"! '^""'";'»"'.1<' j"goment rendu par lesaint-siège sur . ne doctrim oui lui a élé déférée, et quiMgnif. : A la „|,i,„„„-,,.
élc,-Ml)e du fail, de la chose, (desmots sont passes dans la langue courante.)

ADPHALA,NGINE (du lat. ad, auprùs do, et do phahm-
!;"!} M. I. 1 liiuaiiyino accessoire.

Adporine. Astron. v. Astoihnk.

ADPROMISSION (du lat. ad, à, ^i promMo, promesse)
t. I >l . [ UNI. I i'<itiii>vs;n foirn ni».....,. . *

> ... 'n.f. 1

aeL'.-ss.,ir'.'iii,.|,

pal : .'.i.ui un

AD QUEM (I

emploie

..sso laite paruno personne pours'oldiger
1
la m<ime dette qu'un promouaiil i>rinci-

ii.;on de cautionner cette dette,

is lat. qui signif. Pour lequel) loc. adv.
• langage juridiquo pour exprimer le jour
"inpte : Le jour ad qukm. h par contre on

duquel on cômp''te.°"
" *"" ''"" "'^'''='"" '" J""'- * ''""•

Adra (l'am-, Ahdèrc des Romains), ville maritime d'Es-

ch?r,nnH''s .l,''''i
1,','

I

'*'"' ^''*'J''f"anéo; 11.500 liali. Ki-

ADRAGANT, ADRAGANTB ou ADRAGANTHE (corriM.-

é'nim.".',.|['''^'"'l';"î"'
''" S--- "•"tf"». l'ou'-. ot akantha,

ilFn l i,fr 11. "'.'" epmmo qui sort spontanément en

in. À '"'"'''^''",<"' dos tiges do plusieurs arbrisseaux du
fecnro acs astragales

: La nomme adragante tient de l'Asie

d-ADRAGlNT
^''''' "" ^''"'''''-

" "° '^'' ''"'^*' "'""""'

,i.T„?'!''''\""
La ffomjKe arfrar/an/e seprcsonto sous forme

ionfle fl n • ;•
'"i"'''? '''V"

'"*" bouillante, elle so

?f i ni
,"

'"1 troide et y forme un mucilage visqueux

fie^uà fihV""'"
"î®"' '',"' a 1 apparence d'une gelée con-

„«r V„ if
" pharmaciens s'en servent pour don-ner de la consistance aux médicaments, faire des pas-

d s gelée °°Elïl 'Inf.Tf"'"?-
P«"P'-«pàrer des crén'îos,des gelées. Mie entre dans la compos t on des tablettesde couleurs destinées à la miniature et à l'aquarelle etsert pour apprêter les cuirs et les tissus.

^I"""""' ^»

»,ll°''*P*''T"'^
"• f- P'-i"<=ipo immédiat do la gomme

3eTa°olm'nr' le"'" ^"l" '^^"^'=' g""'"'' l-i découle

«nJf-F./ ^ """' "'"'^^ fruitiers,
ii On écrit aussi

de^n^f^T^^^,"'
''""^d«s deux divinités en l'honneur

enf?r„. r ,'
''•:'"";'"

'l'r' Sepliarvain brûlaient leurs

ntf^.T!^^"'''"'
"'' ''" ^™"achérib, roi d'Assyrie;

Jéîusaîo pT"i'„r''",''
'"" ''"'"" •'" '<"'P'''lition contre

se r^tw i;
contraint par son frère Assarhaddon dese relugicr en Arménie.

AdramYTTIUM ou AdRAMYTTEUM, ville de Mvsie

m,/?/^„„
'(" i',r

"""'
f
" ^'^^"^^ au fond du f,ol/e d'Adra-mytlmm. était une colonie lydienne ou athénienne.

boM^nit^tL,","^-,'^*'"'
•7- d'Allemagne. C'est sur ses

mains
" *""' ««^amcus battit les Gor-

eo^n^"!"' '^T montagneux du Sahara occidental, peuconnu enserré entre deux lignes de hautes dunes (isi m )ce qui lu. a valu son nom i'Adrar (la Montaqne). Des n™el-

2t sunoTt Ve"n?°''h"fPt'^'P^"''? ^"^ ^1'"'* de Ouldan
sooohnh u.

Chingheti; la population est de 7.000 ou

hiil le fu
(Arabes me anges çfo Berbers), qui cultivent lomil, le b é, 1 orge et extraient do la lagune d'idiil un sel esti-

au Alaioc au Sénégal et aux pays du haut Niger fait un

rat';a'Sher\'b"-
^'^ Espagnoï/ont essayé, en^l887 de le

Us IW f.,f,l
possessions du Sahara occidental mais

nré enfinnl ^f f
.s>'cc6s. La France ne peut admettre ces

FAdrar don, 1 , ,''°™°,^"ï''e'" P"'"" ^'^
^P''^"-"

d'influenceAdrar, dont le sultan a fort bien accueilli, en 1892, Léonlabcn, envoyé vers lui par le gouvernement du Sénégal.
Adrar, une des villes les plus populeuses du Touit

&hab!'""''""'
'"''"''" ^^-ii^tricFde rZmL Pop :

^/^/'^^"^^ AouELiMMiDEN, contrée de l'Afrinuo (Salian.

l'oa L i'iin^n
" entre le Niger en aval de ToXuaoù et

e sa it iniîr„„ '*""; °''" '"'.P'^J'^ '^"^ "al connu; onle sait montagneux et se rattachant, au S.-O au Dlatcau

loi^è's'i'celfl"1* ^'.Ti
^.^^^é dans' des condi^onrina"logues à celles de 1 Algérie, fertile, propre à l'élevage

lin n'iderèccit',?''''
P°" '«"^ EuroPpée'^ns. les'Tor

m*orf^;!^ll"ke'?-.,'^.T";-''''"'<''^"'^
coléoptères penta-

de i,-„;,;?n^i
^ élaténdes, renfermant de petits tLpins

et miri^Toifale."'
"" ""»^â'^«^. habitant l'Euïope centîalo

Tl^l^^^nT*^'
'"j f^'.^"s, accueillit Polvnice chassé de

blh-la ,.;''nv".'li,eT ^i™?'?.',"}
«"'•"prit pour lo réta-

leurreS'o s dovan, ThM,''''"'^''?^"-
'^"^ "^'"^'^ épuisèrent

d-Adrasie P, f.^t ,
"?• P,"''""™' '««s, à l'exceptionoAuiasic, et turent vengés plus tard par leurs fils lesEp,,io„es, qui prirent Thèbes et la dévastèrent.

.-C °n teTff„!i-Vh*'''^^'' r.^^^ ""-^'ei". vers 600

iited„?/' Ifl^'^."^"'"''" '^'":^»^. --oi do Lydie,

^\
Adrastée.

lyer; suscription
'" .ii'i'iver à dosti-
"" MiKIiSSE.

suite do la mort de s.

rement, et ce prince I

.Lyc
. ,_.

tue involoniai

Mais Adraste,' dans ui„. ,,
,

/ ."
Il 'L™ " '^ ^'>^:

ravageait la Mysie, eue ,.,,,.,,,.
i, „,,,.,„ .u""" ''!"

oune nrinre ,1",,;, .^,i. < 1
"I illiour do.percer le

Péré Ï,Z
"" ''^?>t 'i;i i.l destinait au monstre. Déses-

toinbVa,, d (l'I

r

' ""' P^donné, il se tua sur lo

H^!î^î^?'^Sf^^'S^tî^-C'i^'^rs^

reste que dos fragment», vivait vers lo commoncomont .lu
11 sKcle de notre 6ro. II avait aussi écrit sur l'astrono-

i, iZ-im, „A't."iMr'"""'™'..,''ealonient philosophe péripa-

iro^i -, ', *,™''iJ>P"''..villo do MacéJoino, rforisiait'do
.00 à 317 av. J.-C. Il avait écrit un 'Iraité sur lu muêiaue
.i.int 11 ne reste que des fragments cités par Porphyre!

n,^'i^f'^'^i-
•" ^';!"'i?soau de la famille dos dilléniacéos,

qui croit en Nouvello-HoUande.

Adrastée (du gr. a priv., et
dran fuir). Ce nom signifie Vlné-
vitable. Sous sa forme la plus an-
cienne, Adrastée ost soit une flUo
de Mélissus, roi do Crète, soit
une nymphe de cette îlo; et elle
est chargéo du soin do Jupiter
enfant. Plus tard, son nom est
associé à celui do Némésis, ot
on confonil les deux divinités,

bile personnifie ce qu'il y a d'iné-
vitable dans la justice.

AD REM (_mots lat. nui signif.
.1 In chose) loc. adv. r^ettement,
i-ategonquement, sans détour,
sans ambiguïté : Mpondre ad
REM. Il Adjecliv. Approprié à la
question, à la circonstance : /(<-
potlSe Al) REM.

ADRESSE (rad. adresser) n. f.
In.licalioii lin domicile d'une per-
s.inno, du lieu où l'on veut aller ,

nation : /''«n.v.s,' hhmv
,

//',,,',',"',"

— Bureau il':!,/: ,,, .
i 'i

•, 1,(1- ./.,,,, ,,,, ..i, v ,

pouvait aller .il. n h, ! 1,^ .j,,,. . 'i
'

chacun

dont il avait bes. ,11 i-
.'"^ i' ''^""ignements

d'adrpi-!p'! s,i ,1;.' .i'-'.,."
^"'fc'.- "^t 'aui- ' >'' un vrai bureau

voiles du ?„,,^ r
"''"1°" "i"' ''*''"'' "«""S les nou-

re,MeilI»V, r' ^"1"" ^""'^^^ "" '1'"»'' personne qui lesrecueille et les colporte.
11 Prendre quelquwi oour sonbureau d'adresses. L'importuner par des quostkinfou pardes commissions indiscrètes

questions ou par

«-rr^^'^A^^^Ss^â/ïlie^^e' ^^ ^' "'""'"""'"'

un discours dans lequel un cor|s consSué expr?mo au

"sTeS" c'est l^r^r''"^
"' ^^^.™''^' Oans u^Ter^plus

sH,n.T.f„A„^i
'""^yiois? que, dans les monarchies con-

t, re d„
'' '"' Chambres législatives font, à l'ouver-

r„Lf .?'""'T
^""°"' ="» discours de la couronne

L, usage des adresses est originaire d'Angleterre •

il a

Sels En^Frlf.f'^^il.M^ P'-P^" "'^^ Etat! constîtùt on^

âvai't nn^^. H
"'"" * '*^*' '^ discussion de l'adres.soavait une grande importance. C'est dans une de ces

membres ^lu? ivafenf^V '"? '^'^P""^ û^'"' '=<''•- d« -s
ntî^^^tl %

"raient fait visite au comte de Chambord ù.

Anl^s no),??' r^^^o/'^i'^^. le traité conclu avec les

t^I^f- P " '" "" <•" ""«'te. qu'elle empêcha une

d?utrZ "'T'? ™'"''"' Madagascar. Vahesse desdeux cent mifft et un, au roi Charles X, ainsi nomméeparce qu'elle fut votée paruno majorité de 221 membres
l^èn^tifre^PT^"'"'

fit époque d^ns notre histoire par'

deniAlfJ ',•"'"!'' '.''i^P'"'"*''"' de la ChambrJ etentôt la révolution .le Juillet. Supprimée après la révo-

•in?.rn';iin',77'''''''^
''''''' ^".""^'''blie en 1861. Le droit

1

rpLiiaiio 11 n existant pas dans la constitution de 1852

v„mn''=!.^''„',?'i
'
'adresse était la seule occasion offerte à

1 opposition de so laire entendre.— Mœurs et coût. L'industrie des adresses, à Paris est

Tt^ur" FuLt%^i^'''r''"'T"' '""
'f

-ont' appelés "toura tour bureaux d écritures, bureaux d'adresses^, de puhli-cué, etc. et qui rentrent dans la catégorie générale des

dfZT'.'^^" ^
"'i" 1"^ ''''° ''°" ''' prompte expéditiondo tout ce qui est distribué à grand nombre, sous bandeet a domicile : prospectus de magasins de nouveautés etd industries diverses, circulaires électorales, bulletins devote, etc. Certaines de ces maisons se livrent, dit-on, àune industrie moins moffensive : elles fournissent auxmendiants de profession des listes d'adresses do personnes

charitables, avec renseignements particuliers, tels <iue
1 heure où on les trouve chez elles, le genre d'infortune

n 'l-ïll .!,"?vr?'.Pi'"/P.^'=*'''<""''« ^onlibles, la sommequ elles ont 1 habitude de donner, etc.

ADRESSE (rad. adroit) n. f. Dextérité, habileté dans
1

.

x.-i cice des facultés du corps ou do l'esprit : Manier unciinril arec ADRESSE. Peindre arec adresse.— ^<e- Ruse, finesse : Mentir arec adresse.
-- roi»- rf'aA-cMc, Tour, prestidigitation, escamotage, etc.

i„r..
Adresse, art, dextérité, entregent, haJbUeté,

m^nn =^''°'r*^''f-
i^àubilcté se dit do la facilité, du tac

^ffni^„
P'"!"° ''"'^ la conduite et dans la direction d'uneattaire ou d un travail. Vart suppose de l'étude. L'industriesuppose de l'invention dans îes moyens. Le savôu^-M-enest que de l'habitude. VadrcKC suppose de la iustesso

dans le's'.r^v""""";'?"^-
^''

t"^'^"'' "><"q''« de l'iabiVe édans les travaux do la main. Uentregent est le savoir-vivre
„j/^"'°'*' ^aueherie, impériUe, ineptie, inhabileté,'maladresse, malhabileté.

"-""oto,

ADRESSER (.1.. à, et ,/rc.«er) v. a. Faire parvenir,
! ,

" ' ' ' '' ""'"Jt quelque chose ou quelqu'un, souvent
<\<-. r.-conimau.laiion

: Adresser «ne lettre, un paquet àquetquun. Adresser un pauvre à un bienfaiteur. 11 Don-ner
: Adresser des conseÙs. 11 Appliquer, porter : Adres-

XMi' siécfc adressaient leurs Œurres à quelque grand per-

,w3^;'^f"'''' " proférer, exprimer Sans' uno certaineintention : Adresser des vœux, des injures

S^,"i™««T
'"

'"""'i?
V«elqn-un, Lui parler diroctenienl.

ù'aoresser, v. pr. Etre adressé :

C'est .1 vous, s'il vous plall, que ce discours s'adresse.

loi' nn.fr ![„T''"'i
q"olqVn. .avoir recours directement àlu. pour demander ou obtenir quelque chose ; S'adresser

ADOWLï — ADRIATIQUE
Adrets (François DB Beaumont, baron des), célèbreImmo do guerre ;iu xv.- siècle, né en 1513 au châicaS

, ,„ ';
I «emton Italie soa.s Lautrcc et devint en 1555colonel do» légionnaire» du Dauphiné. II guër^ova t enPiémont quand ,1 fat fail pri.wnn er par ésTspSs ïMontocalvo. Il attribua sa mésaventure à ChaH^Aillvdo Pocqu.gnv, et l'accusa do l'avoir trahi N'avan'V ni

Pa t,"det'3^
?""'"'

'"'n"'
•'' '•'''• " P'^'a dans KaE-ï

et mie. îgardaTavil'iê.o'vi','
''"'""""'" "" "« "'^8'""

(1502) et se lifn ,m,„r;
Valence comme place d'arme»

1
i.iuij, et se lit nommer lieutenant du pr nco de CnuA/. tn...

. Hw'r" d""' '"1 "'"''' <"> fc-entilhommo ordinaire de ta

. hambre du roi, do colonel de» légionnaire, o en s'a^oï

wf !?',"' ''«''«"""ant général Su roi en Dauphiné K
r":, 1

""^''*- ^ T'"" «' violences, or il so fak unegrande réputation do cruauté, sans doute exat-éréc maisqui paraît cependant avoir été remarquée en ^i.eéiiZo
îô Z„l """'"r'V'' P"" '»P'"^- Ses bandes infeSm

ô unîet"?56ll''o'',V?
'?,•'"'*'', •'' «château dé Mombri o"

se /n,er -1 , h '•
. ^ ' "''''B"" '"* ''atholiqucs prisonniers à

t^niMontïnM . M"""
'OU--'. «''P.loit qui renouvela pins

I™ns oS' .^vni i
"'^/^'.' pr sonnier par ses compa-Mons qu 11 avait mécontentes, il fut livré aux commis-saires du Languedoc et enfermé au château de Nim™ ou

iZ7r',V"'-''
""" P""'\^' ^'^'l'"''' pacification d'Amb^is .

cfur î M T'* ","• '"' "<"">'' 'â libené. Gagné par la

château de r,"Fr^''
P-'o'o^antisme et se ntiTS daris son

cènr.^.lr^^'^'""'' P"'^' "" ="• '' combattit ses an-ciens coreligionnaires comme colonel des gens de pied du
in Z«'"*'

"' ^'"^ "°"""^ chevalier do Sainl-.MicherTenu

iûJlflZ^i^''
"'."^"»' partis, il fut encore ar été et

'uAàH."-^''^''''' ''" ''^ "o'" '"« '0 tira de ce mauvaispas et le ht même rentrer enfaveur. A la Saini-Barthélemv

len.e!;['i,Pté^r',' ^"'^ " *" «t>olever de son VomSemen et vécut dans la retraite jusqu'à sa mort, prati-qu,int la rel.gion catholique. II n'est plus guère connu
.l'i'- par sa dureté et sa férocité légcnifaires;

.•i^in^tnc''<!" n''™7-.'''^'-="'','P''°^- O" ««^•'e»'- ^ur Je

. anal iiianco
; 1 1 .(,00 hab. C est le s ège d'un évéehé et lochcf-licu du canton d'Adria et de Tarrondisscmint dumême nom (41.000 hab.). Elle s'élève à peu près sur l'em-placement do l'ancienne Atria, port de me¥ qui a donné

I «? H "Tka-
' •'Adriatique, et qui, grâce aux alluv-iont du PA

Il tllim T' "" aujourd'hui éloigné de la mer d'environ
20 kilom. Commerce de grains, de bétail et de cuirs.
Adrian, ville des Etats-Unis (Michigan',, sur la rivière

f^ncllonT ^l
J"^'^

'^f"?
'" ""= E"é

;
7.149 hab. Point do

esvr,H»c^,'^"""''l?i"'',1"'>f'"'^ communiquer aveces vil os do Chicago, Cleveland et Détroit: cette villo estimportante sous le rapport de l'agriculture et du co^erco

de^Jm^t^^n- S'
^^"^ d'euphorbiacécs, dédié à Adrie^

Hollande .)
'^ '"''"'"" "^t "" arbuste do la Nouvello-

AdRIANA ou HaDRIANA villa (iHlla d'Adrien)nom donne à un domaine immense situé à envfroil
6 lieues de Ronie aupied des collines de Tibur (Tivoli),

mei,Ti'Me.''r'^''"''°r
•«?'•''<'''''"' (^"^ '«> les monu-ments et les houx qu'il avait lo plus admirés au cours doses longs voyages, et où il vint passer les dernièresannées de sa vie. Abandonnée ensuite, eUe fut probablo-

vv,°.iAMr\P" J""''*' "' <!« «oths, puis, à partir duXVI siècle, véritablement pillée par les amateurs d'an-

\,T.^f\
jusquau moment où des fouilles méthodiques

1„=„,^M ii^P"^"^ P^"" '" gouvernement italien dans cetensemble de ruines considérables, un des plus intéres-sants et des plus curieux qui exislent en Italio.

"plrPs'^ssnTv;, %-,f°'Tl^^--
-P™"'™«<'" archéologiques

,,t-aris,
1880J, la Villa d .Idrien, p. 179-247).

stiti^^'^n^ff
^ '''" '^'.; -''if'-''""'".

Adrien) n. f. pi. Jeni in-stitues en 1 honneur de 1 empereur romain Adrien, et qni

1, P^luc ^J^b"' ^""Z
'"* ?°1 '""' {'^" '^'t a..ssi adr.a.sal^.)

Il Petits édifices dans lesquels l'empereur Adrien avait
dit-on, permis aux chrétiens de se réunir.

,.:*'°""î'^ (Jean-Baptisto), historien florentin, no enlois, niort en 1579. Auteur d'une Histoire àe son temps

^In
'^

Son mt V,"''
"•

'l^'i.
f?'' ^""» * ^«'"' «i» «"'' har-

,2; ~yt° ?^' ^'''^.CEL Adriani, no en 1553, mort en
604, littérateur Italien, en a donné, on 1583, à Florence.

la meilleure édition.

~ nistrc.

- S'attaquer à quelqu'un : Prudemment, on ne doit point
s ADRESSER ai(.r personnes puissantes. (St-Evrem.)~ ,?'^,' ^,"''' "^^'t pour agir sur : La prose ne s'adressequ a l liée; le vers parle à ridée et à la sensation. (L^i)

Adriani (Jean-Baptiste), écrivain ot religieux italien,

Tu H
^'!''^°"'^'®'°'"") "" 1823. II a publié une séried çtudcs historiques très documentées et très estimées,

telles que Documents inédits sur l histoire subalpine au xii«
et au xiii' 5iéc(e (1853) ; Journal du congrès de la paix de
(,/ier«scon863); Campagnes et domination des Français en

ei'Z'Z'n ,1 ,"/' 'i'*
(.'8«') ;

C«''"'^. «s princes^évèques
et les comtes et ducs de Savoie (1868) ; etc.

ADRIANISTES (du lat. .idrianus, Adrien) n. m. pi Nom
ipii, par suite d une erreur de transcription d'un texte d'Eu-
sebo, est donne aux AVénandrisles. 11 Membre d'une autre
secte fondée au xvi- siècle par Adrien Ilamstedius, do
Dordrecht. Cesarfrmnii/es étaient des anabaptistes.

Adriano, peintre espagnol appartenant à l'ordre des
carmes, ne à Cordoue, mort dans ta même ville qn 1C30.
Il ne reste de lui qu'un très petit nombre do tableaux,
parmi lesquels on cite un beau Crucifiement. Elève do
Pablo de Cespedes, il se pénétra du stvie de l'antiquité
et se consacra à la peinture religieuse. "Toujours mécon-
tent do ses œuvres, il en détruisit un grand nombre ; la
plus célèbre de celles qui restent est use Madeleine, con-
servée aujourd'hui au palais de Cordoue.

Adriatique (mer), partie do la mer Méditerranée
comprise entre les deux péninsules italique ot balkanique'
Elle communique avec la mer Ionienne par lo canal
d Otrante, et mesure du cap d'Oirante à Triesto environ
800 kilom. do long sur 160 kilom. do large.
L'Adriatique urésento la forme d'une grande cuvetto

allongée du S.-E. au N.-O., très peu profonde dans sa
partie septentrionale, par suite des alluvions apportées
par le P6, l'.Adige et les torrents alpestres. — se creusant
de plus on plus à mesure qu'on descend vers le S. •

atteignant même 1.275 m. vers 42° de latitude et se rele^
vaut ensuite jusqu'à 600 mètres dans le canal d'Otranlo.
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ADRIEiN ADULATIF
Pour être peu prononoce, la maréo ue s'y fait pas moins

sentir, surtout dans le golfe de Venise, où elle atteint une
amplitude de o°',90. Lés vents du S.-K. v soufflent fré-

quemment et violemment en hiver, et renaent dangereuse
la navigation de l'Adriatique, assez sûre pendant l'été.

Deux courants sont sensibles à l'entrée du canal d'Otrante :

l'un longe la côte E. dans la direction du N., l'autre la

côte O. dans la direction du S.

Entre les côtes orientale et occidentale de la mer Adria-
tique, il existe un contraste frappant. Le littoral italien

est tantôt presque droit et fort peu accidenté (depuis
Otrante jusqu'au fond du golfe de Manfredonia), tantôt,

grâce au voisinage de l'Apennin central, d'une élévation
médiocre et d'un abord facile (entre le promontoire du
mont Gargan et Rimfni), tantôt enfin, par suite des allu-

vions des fleuves alpestres, bas, plat, difficilement acces-
sible (dans le golfe de Venise). Dès que les Alpes se rappro-
chent de la mer, le littoral se relève sur les côtes de l'Istrie,

Çresqu'ile admirablement détachée entre les golfes do
rieste et de Quarnero ; il est, grâce à la proximité con-

tinue des montagnes, plus articiué encore, aride, semé do
rochers sur les côtes balkaniques, en avant desquelles se

déroule, parallèlement au rivage, le long archipel dalmate.
Aussi est-il facile de voir où la mer Adriatique reçoit des
fleuves importants (c'est là où elle pénètre jusqu'à l'Italie

continentale, qu'arrosent le Pô, l'Adige, la Brenta, la

Piave, le Tagiiamento, l'Isonzo) et où sont les grands
ports naturels : ils se trouvent sur la côte orientale, dans
des échancrures telles que la baie de Durazzo et la rade
d'Antivari, dans les fiords comme les Bouches do Cattaro,
Spalato ou Pola, au fond des golfes comme ceux tic

Fiume et de Trieste. Il y a encore de bons ports sur les

côtes péninsulaires italiennes (Brindisi, etc.), mais le litto-

ral du golfe de Venise est aujourd'hui tellement encombré
par les^Uuvions, que tous les anciens ports sont à l'inté-

rieur des terres ou sans profondeur. On a constaté, sur
les rivages vénitien et dalmate, un mouvement d'affaisse-

ment sur l'Adriatique, qui contraste avec l'exhaussement
continuel de la côte italienne du S.-E., vers Brindisi.

Les populations riveraines, foncièrement maritimes, so
livrent (sur la côte dalmate) à un cabotage très actif.

Grâce aux navires du Lloyd austro-hongrois
,
partis do

Trieste, Je mouvement commercial est important dans
l'Adriatique.

h'AdrianujJi ou Adriaticum mare des anciens, qui fut

mer vénitienne au moyen âge, et en grande partie napo-
léonienne au début duxix" siècle, n'a eu son hydrographie
sérieusement étudiée que de nos jours : par la marine
autrichienne de 1814 à 1822, puis en 1866, ainsi que par
le capitaine anglais Smyth. V. Italie, Autriche, Euroi'k.
— BiBLioGR. : Manuel du cabotage de la mer Adriatique

(Milan, 1S28);W.-H. Smvth, la Méditerranée {Londres,
1854, t. I").

Adrien ou Hadrien {P. MUus Hadrianus), empe-
reur romain de la famille des Antonins, né à Rome en 76
apr. J.-C, mort à Baïa en 138. Orphelin de bonne heui-e,

il eut pour tuteur son cousin Trajan. qui l'adopta et lui

laissa l'empire en mourant. Une fois empereur (117)
Adrien, qui avait succes-
sivement franchi tous les

degrés de la hiérarchie,
ne cessa de montrer son
souci d'assurer la tran-
quillité de l'empire. Il

débuta par le faire ren-
trer dans les limites orien-
tales qu'Auguste lui avait
données, puis s'occupa à
le fortifier par la con-
struction d'immenses ou-
vrages en Bretagne (mu-
raille d'Adrien), en Ger-
manie dans les champs
Décumates (de Mayence
à Ratisbonne) et le long
du Danube. En même
temps, il parcourait les
diverses provinces de
l'empire, en voyageur et
en archéologue autant Adrien,

qu'en administrateur, marquant son passage par la con-
struction de monuments magnifiques (en Asie, à Athènes,
etc.), et embellissait les environs de Rome et Rome même
en faisant construire la villa d'Adrien, le pons .Elianus
(pont Saint-Ange), son propre mausolée (qui est devenu le

château Saint-Ange), etc.

Non content de corriger les abus remarqués dans les
provinces, de diminuer les impôts, etc., Adrien accom-
plit do grandes réformes dans l'administration et dans le

droit : substitution des chevaliers aux affranchis dans les
bureaux impériaux, réorganisation du conseil privé de
l'empereur (corisilium principis), promulgation de llCdit
perpétuel, rédigé par le jurisconsulte Salvius Julianus
(cektte compilation judiciaire a régi l'empire jusqu'à Justi-
nien), adoucissement du sort des esclaves, etc. Adrien a
même modéré les persécutions contre les chrétiens, et
n'a cessé de protéger les sciences. Quant aux lettres et
aux arts, il les estimait dès sa jeunesse et les cultiva
toujours avec passion, surtout pendant les dernières an-
nées de sa vie, qu'il passa dans sa célèbre villa de Tibur.
V. Adhiana.
Adrien, grâce à une discipline et à une administration

prévoyantes, sut donner au monde vingt et une années de
paix et de prospérité. Une seule guerre eut lieu à son
époque, contre les Juifs insurgés à la voix d'Akiba et de
Bar-Kokaba (132-135) ; elle fut réprimée avec la plus grande
cruauté. La persécution des Juifs, ses superstitions, ses
débauches (on connaîtsa passion pour Antinoiis, son favori,
dont il fit un dieu après sa mort), voilà ce qu'on peut repro-

e, (^ui laissa en mourant l'empire à Anto-

b, Histoire d'Adrien et de i

nin le Pieux.
— BiBLIOGR.

temps (1884).

Adrien (muraille d"), grand euvrage militaire que les

trois légions romaines détachées en Bretagne (Anglo-
terre), sous le règne d'Adrien, élevèrent de l'embouchure
de la Tyne au golfe de Solway, pour arrêter les Calédo-
niens. Le valliun Hadriani consistait en une muraille
haute de 12 à 15 pieds, large de 6 à 10, dominée par environ
trois cents tours de garde, défendue en avant et en arrière
par des fossés très larges et très profonds, protégée enfin

par un ensemble de 17 camps retranchés. La conservation
de nombreux restes de ce colossal ouvrage, ijui s'opposait

à toute invasion venant de l'intérieur de 1 île, a permis
d'en reconstituer l'ensemble.

Adrien, opéra en trois actes, paroles d'Hoffmann, mu-
sique de Mébul, représenté pour la première fois sur le

théâtre de la République et des Arts le 4 juin 1799. Le
poème reproduit à peu près YAdriano de Métastase. Les
récitatifs sont pleins d'ampleur et du plus beau caractère

;

les chœurs surtout sont admirables. Cette partition à.'A drien

est restée l'une des plus ignorées de Méhul, et cependant,
elle est de celles qui font le plus grand honneur à ce
maître admirable.

Adrien (saint), martyr à Nicomédie, vers l'an 303.

On l'invoque contre la peste, et l'Eglise l'honore le 8 sep-
tembre.— Trois autres personnages de ce nom ont été aussi

canonisés: 1° saint Adrien, martyr à Césaréc vers 309,

honoré le 5 mars; 2** saint Adrien, qui alla prêcher la foi

dans la Grande-Bretagne, et qui y mourut en 720, honoré
le 9 janvier; 3" saint Adrien, cvêque de Saint-André, en
Ecosse, martyr vers 874, honoré le 4 mars.

Adrien I", 97= pape, né à Rome, mort en 795, fut élu le

l**^ février 772, après la mort d'Etienne III, avec l'appui

du parti franc, et continua avec Charlemagne la politique
d'alliance déjà pratiquée avant lui. Il a provoqué la des-
truction du royaume des Lombards par les Francs, a créé
Charlemagne patricc de Rome, et s'est fait confirmer et

atigmrutcr par lui la donation antérieurement faite à
Saiiu-Pierre de l'exarchat de Ravcnnc et de la Pentapole.
— BiBLiuiiR. : Liber pontificalis (éd. Duchesne, t. I).

Adrien II, los*^ pape, élu en 867, mort en 872, s'est

efforcé pendant son pontificat de faire prédominer la su-
prématie du saint-siège dans l'ordre politique aussi bien
que dansTonlre religieux. Tandis qu'il faisait condamner
à Rome, par un concile, Photius, premier auteur du
schisme d'Orient, il faisait proclamer par un autre concile,
à Constantinople (869). la suprématie du pape sur toutes
les Eglises et sa supériorité sur tous les conciles.
— BiBLioGK. : Liber pontificalis {éd. Duchesne, t. II).

Adrien m (Agapit), iil' pape, a, pendant son année
de pontificat(88i-S85),énergiquement lutte contre Photius.

Adrien iv (Nicolas Bbeakspear), 171* pape, né à
Abbots-Langiey (Hertford), élu on 1154, mort en 1159. Il

refusa de reconnaître l'organisation républicaine donnée
à Rome par Arnaud de Brescia, qu'il chassa de cette ville,

puis fit périr (1155). II soutint une lutte malheureuse contre
Guillaume le Mauvais, roi normand des Deux-Siciles
(Il54-ii56(, et commença contre Frédéric Barberousse,
presque au^^sitôL après l'avoir couronné empereur à Rome
(1155), la longue lutte des Guelfes et des Gibelins. Adrien IV
est le seul Anglais qui ait été pape ; il était d'une origine
très humble.

Adrien v (Ottoboni de Fiesch[), 188« papo, né à
(i.'iies. mort à Vitorbe, régna un mois, en 1 année 1276
(H JU1II.-I8 août).

Adrien Vl lA. Florisse), 2I6« pape, né à Utrecht en
1459, mort en 1523, fut précepteur, puis ministre de Char-
les-Quint. Elu pape à la mort de Léon X (1522), malgré
son origine flamande et son humble extraction, Adrien VI
essaya sans succès de réformer le saint-siè^e, d'arrêter
en Allemagne les progrès de Luther, de se tenir en dehors
des divisions politiques des princes chrétiens, de réconci-
lier Charles-Qtiint et François I" et de les unir dans une
expédition contre les Turcs. Malgré son savoir et son
inépuisable charité, il déplut aux Romains par l'austérité

de sa vie et ne parvint pas à bien gouverner les Etats
pontificaux. Il mourut, considérant son accession au pou-
voir suprême comme le plus grand malheur de sa vie.

Adrien, dixième et dernier des patriarches russes,
après avoir été métropolite de Kazan (1636-1700). Il lutta
contre les reformes de Pierre le Grand. Son opposition,
qui fut vaine, amena le tsar à supprimer l'entrée solen-
nelle du patriarche à Moscou, cérémonie où l'empereur
lui-même conduisait par la bride l'àne qui portait le prélat,

puis, à la mort d'Adrien, à supprimer la dignité même de
patriarche.

Adrienne Lecouvreur, drame en cinq actes et en
prose, par A. Scribe et E. Legouvé, représenté pour la pre-
mière lois au Théâtre-Français, le 14 avril 1849. Le sujet
est l'ajnour de la princesse de Bouillon pour Maurice de
Saxe. Elle a pour rivale Adrienno Lecouvreur, l'actrice

en vogue de la Comédie-Française, et tout le drame re-

pose sur cette rivalité. La scène capitale est celle où la

grande tragédienne, invitée à réciter quelques vers dans
une soirée que donne M°" de Bouillon, et se croyant aban-
donnée par son amant, qu'elle voit assidu auprès de la

princesse, se trahit elle-même en jetant à la face de sa
rivale ces vers de Phèdre à Œnone ;

CEQone!... et d
Qui, goûtaot d
Ont su se faire ua front qui ne rougit jamaia !

Il s'ensuit, entre la grande dame et la comédienne, une
scène d'ironie et de rage où, sous des formes insolem-
ment polies, elles se déchirent mutuellement le cœur.
La comédienne sort victorieuse du salon de la princesse

qui, pour se venger, lui envoie un bouquet empoisonné
Maurice do Saxe, que ses créanciers ont fait emprisonnci
pour dettes, délivré par la délicate générosité dAdrienne,
n'c que lo temps de recevoir ses adieux et son dernier
soupir.

Ce drame, outre son propre mérite, dut son grand suc-
cès à l'incomparable talent de Rachel.

AdrIERS, conim. de France, dép. de la Vienne, arr. et

à 21 kilom. de Montmorillon; 2.020 hab. Eglise fortifiée.

ADROGATION [si] n. f. Dr. rom. Action d'adopter une
personne qui n'était pas sous la puissance paternelle,

maîtresse d'elle-même, sui juris.
— Encycl. h'adrogation éiait plus solennelle que l'adop-

tion. C'était un acte intéressant l'Etat. Elle exigeait pri-

mitivement : une enquête des pontifes sur les motifs de
l'adoption, une autorisation législative donnée par les co-
mices curiutes. et le consentement formel de l'adrogé. A la

fin de la république, lorsque les comices ne se réunis-
saient plus, on faisait l'adrogation devant trente licteurs

qui les représentaient. Enfin, à partir de Dioclétien, l'adro-

gaùou eut lieu par rescrit impérial. r>'adroi;atiou avait
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tous les effets de l'adoption ; mais, de plus, elle plaçait l-^-

enfants et tous les biens de l'adrogé sous la puissance <\o

l'adrogeant. L'adrogation des femmes et des impubères,
âgés de moins de vingt-cinq ans, ne devint possible (|ua

partir d'Antonin le Pieux, qui décréta en outre que l'adro-

geant fournirait une caution pour les garanties des droits

éventuels de l'adrogé.

ADROGÉ n. m. Celui qui avait été adrogé : Il fallait que

Tadrooé appartint au se-xe masculin et fût pubère.

ADROGEANT, ANTE n. Celui, celle qui prenait en adro-

gation ; Les créancts de l'AXiTLOoé passaient à /'adrogeant.

ADROGER (de ad, pour, et rogare, demanderl v. a. K11

T. de dr. rom., Prendre en adoption une personne suijKr^s.

ADROIT, OITE (autrefuis on prononçait adret, etc. et

même encore au temps de Corneille, qui fait rimer adroit»'

avec retraite — du lat. ad, à, et dextera, main droite) adj.

Qui a de l'adresse dans les exercices du corps, dans le tra-

vail des mains : Bayard était adroit à tous les exercicps.
— Fig. Qui montre ou prouve de l'habileté, do la finesse :

Diplomate ADROIT. Discours adroit.
— Loc. PROV. Être^adroit comme un singe, Etre très lia

bile de ses mains, n Être adroit de ses mains comme un
cochon de sa queue, Etre très gauche, très maladroit,
— Syn. Adroit, entendu, habile, industrieux, ingénieux.

Le mot habile caractérise la conduite dans toute allai'

compliquée ou dans tout un ordre d'affaires. On n-
adroit que dans un acte simple ou particulier. L'adrr-M>

est donc inféneîire à l'habileté. L'homme industrieiu c-a

tout à la fois adroit et inventif. Celui qui est ingém- hj

est seulement inventif, et le mot s'applique à de moindi' >

choses. Celui qui est entendu est devenu propre à un ^<t

vice à force de lettons ou d'expérience.
— Anton. Gauche, inapte, inepte, inhabile, lourd, lour-

daud, maladroit, malhabile.

ADROITEMENT adv. Avec adresse, avec dextérité.
— Fig. Avec habileté, avec finesse: Une supêrioritt^

sottement négligée ne vaut pas une médiocrité adroitemi;>t
cultivée. (M"»» E. de Gir.)

ADROSTRAL (du lat. ad, auprès de, et rostrum , bp<
j

adj. m. Se dit d'une pièce de la mâchoire supérieure do
quelques animaux.
— n. m. : Z'adrostraL.

ADROTHÉRIUM iri-om' — du gr. adros, robuste, et /

rion, bête sauvage) n. m. Genre de pachydermes fos^il

(La seule espèce connue [adrotheriuindepressum^^row^
des phosphorites du Quercy [terrain éocène].)

AdrUMÈTE ou HadRUMETE (lat. Badrumetw
vieille cité tyrienne située au S. de Carthage, sur la 1

orientale de la Tunisie. Elle tomba de bonne heure d

la dépendance de Carthage et fut conquise par Agathn.
en 310 av. J.-C. Trajan fit de cette ville une colonie roni.i

qui fut, dès le vi* siècle, la métropole de la Bvzacènc. 1

était beaucoup plus considérable que la ville contenir
raine, qui en occupe l'emplacement.

Adry (Jean-Félicissime), bibliographe, néà ViDce^'
(Bourgogne) en 1749, mort àParis en 1818. On lui don
bonnes éditions annotées de Boccace, de La Fontaine
Télémaque, etc.; une Notice sur les Elzévirs ; une Bi-'-f •

littéraire de Port-Royal ; une Vie de Malebranche; etc.

ADSCAPÉAL adj. m. Se dit de l'une des pièces osseusiij

de l'oreille interne.
— n. m. ; Z'adscapéal.

ADSGRIT {skri — lat. adscriptus ; de ad, auprès, et do
scriptus, écrit) adj. m. Se dit, par opposition à sou^cnf, duo
iota placé à la suite d'une autre voyelle.

ADSTIPULATEUR n. m. Eu T. de dr. rom.. Celui qui sti-

pule acccssûirenicnt, et à la suite d'un stipulant priii' 1-

pal, le mémo objet que celui-ci. V. adstipclation.

ADSTIPULATION {si) n. f. Dr. rom. Stipulation acrr -

soire qui accompagnait une stipulation principale, et ava
1

1

nécessairement le même objet.
— Enctcl. Sous le système de procédure des actioi'

.

la loi, l'utilité de Yadstipulation résultait de l'anci- i

règle qui défendait aux plaideurs de se faire représin
en justice. Si l'on prévoyait qu'en raison d'une absenc
de toute autre cause, on ne pourrait intenter l'acii"

l'échéance, on avait lo soin de faire stipuler acces.-^u

ment un adstipulateur, qui intentait l'action en temps m
et ensuite rendait compte. L'adstipulateur était en rc.il

un mandataire d'un genre spécial.

ADSTRICTION {ksi ~- du lat. adsirictio, même sens) n. f.

Resserrement causé par un astringent.

AduaTUQUES (lat. Aduatuci;de Arfwa/»ica, ville de Bel-

gique, chez les Eburons), ancien peuple de la Gaule, issu des
Cimbres et des Teutons, entre l'Escaut et la Meuse. (On a
dit aussi Aduatiques.) — Un Addatuque (ou Auuatiqde).

ADUÊITAM {tam') n. m. Système opposé au duéitam,ou
dualisme, dans la philosophie hindoustanique. (Lesaduéita-
mistes soutiennent que Dieu seul existe, que le monde n'est

qu'une illusion. Ils ont pour adversaires les duéitamistes,

qui admettent l'existence séparée de Dieu et du monde.)

Adula ou AduiX f Adoidas Oros de Strabon). massif
de montagnes de la Suisse, dans les Alpes Lépontiennes,
compris elitre le Vorderrhein au N., le col Lukmanier et

le Tessin a l'O.. le col de Jorio au S. .la route duSpliigen à
1 E.; son sommet principal est le Rheinwaldhorn (3.398 m.).

Le Hinterrhein sort d'un de ses glaciers, celui de Paradis;
ainsi peuvent se justifier les vers de Boileau:

Au i'ietl du mont Adule, entre mille roseaux,
I,e Rhin, tranquille et fler du progrès de ses eaux,...

ADULAIRE (de Adule, montagne des Alpes) adj. Se dit

d'une variété limpide de feldspath orthose qui se trouve
au mont Saint-Gothard, autrefois VAdule.
— n. f. : Ujie adulaiee.

ADULATEUR, TRICE n. Celui, celle qui adule, qui flatte

bassement et dans des vues intéressées; La grandeur ne
manque pat (/'adulatecrs.
— Adjectiv. : Mère adulatrice. Phrases adulatrices.
— Syn. Adulateur, flagorneur, flatteur, louangeur. Le

louangeur ne loue que pour louer. Le flagorneur louo à
tout propos et avec maladresse. Le flatteur loue pour
plaire. L adulateur loue avec bassesse et hypocrisie.

ADULATIF, IVE adj. Qui sert à aduler, qui a le carac-
tère de l'adulation: Vers adulatifs. (Peu usité.)
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ADULATION {si) n. f. Action d'adulor; flattoffio b.issn,

sorvilo, intArossôo : Les éloges donnés à un roi sont voisins

rfe /'adulation, (I)i) Maloshoinjos.)

ADULATOIRE îutj. Qui app;irt,iont à i"aiJulatour, qui tient

de l'adulatiou : J'orsic AriVi..\T'*inK.

ADULER (du lat. adulari, carossi'r à la façon doscliions;

do arf, à, ot nliilan; hurlorj v. a. Flatter busscniont, avec
servilité : On n'MtvLK que /»ir ntirrct.

S'Aduler, v. pr. So flatter Luinplaisammcnt, ridiculement.

AduUS, torrit. français, sur la côto orientale del'Afri-

auo (mor liougo), sur lequel, depuis ISfiO, la France a dos
roits qu'olln a maintenus rontre les prf'tcntions dos An-

glais ot dos Italiens, mais (|u'.'Ili' n a pas r^-m-N |usqu'ici.

Ce torritoiro comproti^t '/.•>\i\\:i, i aii< urine .\Ji,h\, a v oc sa
baio(appcléoparlesAiiL'lais/-,Mr,/',\,,,y,'.s/r7.ri par les indi-

gènes *rt/e rf'A/'ar). et l.-s ilrs \.Ms|[n-s ,1.' l'.-,si .-t, d'Ouda.
Les anciens avaient tin^ [larii \ïo l'admirable situation

d'Adulis, ot y avaiont élovn uim ville trt^s florissante, qui
devint sous les Humains In pitrt d'Axum et le plus grand
marché do rKihinpi.». I,.' nmino Cosmas y a trouvé au
vi" sii>cl(« liriiK Itis.fipiiiMis trùs intéressantes, dont l'une

relative au\ luînpi.hs ilr l*tuléméo EvorgiHo.

Aduutain, aine, rcUù, cello qui est d'Adulis. — Les
Adulitains.
— Ajectiv. : Peuple aoulitain. Langue adulitaink.

ADULTE (lat. adiiUiis, part. pass. do adolere, croître) adj.

Qui est arrivé à la période do la vie comprise entre l'ado-

lescence et la vieillesse, à l'âgodo raison : L'homme adultk.
— Fig. So dit .des facultés intellectuelles qui ont pris

tout leur développement : La force demandée à des cerveaux
non adultes est un escompte de leur avenir. (Balz.)
— Zool. et bot. Se dit des organismes parvenus au stade

où ils peuvent se reproduire ; à ce moment, le corps a gé-
néralement acquis tout son développement.
— Substantiv. Celui, celle qui est 'lini .

\':\j'- :iiliilte :

Le nombre des adultes illettres dinni'

— Encycl. Phvsiol. On donne le nniii i 1 âge
qui succède àradolescence etqui dure jn .ju j. Ja \ inllcsso,

c'est-à-dire depuis vin^t-trois ou vingt-quatro ans chez
l'homme, dix-neuf ou vmgt ans chez la femme, jusqu'à
soixante ans chez les deux sexes. La taille est alors arri-

vée à son maximum ; les proportions du corps otdes mem-
bres sont définitives ; les os deviennent plus denses et plus

f

lésants, la graisse plus abondante; le corps s'accroît en
argeur, et gagne en force de résistance ce qu'il perd en
souplesse et en agilité. Les maladies qui caractérisent
surtout l'âge adulte sont celles de l'appareil gastro-hépa-
tique et des voies urinaires, le rhumatisme et la goutte,
et en plus, chez la femme, les maladies de l'utérus. La
disposition à la pléthore, à la congestion, à l'obésité, se
remarque également pondant cotte période, où l'abon-
dance do la nutrition ne peut plus servir à l'accroissement.
— Pédag. Cours d'adultes. Ces cours ont pour but, soit

de combler les lacunes laissées par l'école primaire, soit

d'affermir et de compléter, après l'âge scolaire, l'instruc-

tion précédemment acquise.
On fait remonter jusqu'à 1709 le premier essai connu des

cours d'adultes. Toutefois, le xvm" siècle en produisit peu
d'exemples. Une modeste et timide tentative faite à Au-
vray, en 1813, fut arrêtée par la Restauration. Cependant,
deiLX cours d'adultes s'ouvrent à Paris en 1820.

Les classes du soir commencent à prendre faveur après
1830, tant en province qu'à Paris. Le mouvement fléchit

devant la réaction do 1850, pour reprendre son essor en
1863, et atteindre son apogée en 1867. Le nombre des cours
s'élevait alors à 28.586 pour les hommes, et à 5.466 pour
les femmes; mais, en 1872, il descend à 23.500 et 5.100.

Cette diminution, qui s'accentue dans les années suivan-
tes, peut s'expliquer par la création de nouvelles écoles
primaires, l'affaiblissement graduel du nombre des illet-

trés, et aussi par l'insuffisance des résultats obtenus.
C'est générpiement dans les centres importants que

cette institution s'est le mieux conservée, tout en modi-
fiant peu à peu son aspect do classse élémentaire. Au lieu

d'un enseignement réduit, pour presque tous, aux premiers
rudiments de la lecture, de la langue française et du calcul,

on trouve communément aujourd'hui, dans des salles

moins encombrées, à la vérité, des cours empruntés au
programme des écoles primaires supérieures.
La réglementation des cours d'adultes, précédemment

fixée par l'arrêté du 22 juillet 1884, a été heureusement
modifiée par le décret du il janvier 1895, qui s'applique
également aux écoles d'apprentis.

En vertu des dispositions actuelles, les cours sont créés
par k préfet, à la demande du conseil municipal ; et au-
cun instituteur ne peut être contraint de les diriger. Les
élèves doivent être âgés de treize ans, au moins. L'ensei-
gnement peut porter sur les matières de l'instruction élé

mentaire et supérieure, ou comprendre des cours théori

ques ou pratiques, spécialement appropriés aux besoins
de la région. — Les cours d'adultes peuvent comprendre
des classes destinées aux illettrés, des cours spéciaux
pour les jeunes gens qui désirent compléter leur instruc-
tion, des conférences et des lectures communes â tous.

Il peut être établi deux ou plusieurs sections distinctes,

suivant l'âge et le degré d'mstruction des élèves. — Les
cours et conférences peuvent être confiés â toute personne
qui en fera la demande, sur la proposition du maire, ap-
prouvée par le préfet, après avis de l'inspecteur d'acadé-
mie. Le programme de ces cours et conférences sera sou-
mis à l'inspecteur, en même temps que la demande. La
subvention de l'Etat prévue par la loi de 1867 ne peut
êtro accordée aux cours d'adultes que si la commune se
charge des dépenses de chauffage et d'éclairage. Cette
subvention, allouée sur la proposition du préfet, ne dépas-
sera pas la moitié des frais q^u'entraînent ces cours. —
Des subventions de l'Etat, ainsi que des concessions do li-

vres et de matériel d'enseignement, pourront êtro allouées
aux associations d'enseignement créées en vue d'organi-
ser des cours d'adultes. — Lorsque la commune prend à
sa charge les frais du cours, les conditions de rémuné-
ration sont fixées de gré à gré entre la commune et le di-

recteur du cours d'adultes.

ADULTÉRANT, ANTE adj. Qui peut adultérer : Matière
ADULTÉRANTH. PcU USité.)

ADULTÉRATEUR n. m. Celui qui frelate, fals-'îie : l'n

ADULTÉRATEUR de monnaies. (Inusité.)

ADULTÉRATION {si) n. f. Action d'adultérer, de falsif..

.

une chose, et particulièrement d'altérer les monnaies ;

ADULATION ADVEKJU-:

/^'ADULTr'.nATiON dcs mi'dicumenls compromet la vie des ma-
lades.
— Fig. Altération quelconque : Addltérations d'un type.

ADULTÈRE (lat. adultcr; de ad. vers, ot aller, un autre)
adj. Qui viole la foi conjugale : A'n d'autres contrét-H, on
enfonce des tiges effilées soiih les ongles des femmes adul-
TÈRKs. (Catulle Mondes.) Il So dit aussi des choses : Com-
merce, amour adultl;rk.

Je verrai le témoin de ma nammc adultère...

Racinr.

— Fig. Dans le stylo poétiquo ou oratoire, Criminel, qui
offre un mélange impie : Toute âme dominée par l'erreur est

uni- l'une aoui.tëre et prostituée.
— Subsiantiv. Celui, colle qui violo, qui a violé la foi

conjugale ; Un adultèrk. Une adultkrk.

Faut^il que sur le front d'un profane adultère
Brille de la vertu le aacrô caractère I _

Racine.

ADULTÈRE (môme étymol. qu'au mot précéd.) n. m.
Violation de la foi conjugale : Peu (/'adultères peuvent

être prouvés. (Napoléon ^^) ii Adultère simple, Adultèro
commis par une personne mariée avec une personne non
mariée, ii Adultère double, Adultère qu'un homme marié ot

une femme mariée commettent ensomble.
— Fig. Mélange, accouplement illicite, contraire â la lo-

gique, à ia morale : L'alliance de la politique et de la jus-

tice est un indigne adtjltêrk. (Crémieux.)
— Dr. Au point de vue civil, Vadultère du mari, comme

l'adultère de la femme, peut servir de fondement à une
action en divorce ou en séparation de corps : avant la loi

de 188i, qui a rétabli le divorce, il fallait (|ii.' le mari eût

tenu .sa concubine dans la ntuisuu .niiiu .de pour que
l'adultère du mari fût unecaii-^'- ,

> u 'le corps;
mais, au point de vue pénal, la Wiil >

>ic : le Code
pénal ne punit le mari que lors.ju m i- h' 1 niultère il a
joint lo fait d'entretenir sa concuijiiio dans la maison
commune; et encore ne le punit-il que de l'amende (lOO à
2,000 fr.); au contraire, il prononce contre la femme adul-
tère la peino de l'emprisonnement pendant trois mois au
moins, et deux ans au plus, en quek[ue lieu que le délit

ait été commis. Le mari seul peut porter plainte contre sa
femme, et réciproquement. Il reste maître d'arrêter la

peino prononcée en consentant à reprendre sa femme. La
loi défend d'ailleurs que la plainte du mari soit reçue s'il

so trouve lui-même dans lo cas d'adultère punissable. Le
complice de la femme est puni d'un emprisonnement do
trois mois à deux ans, et en outre d'une amende de 100 fr. à
2.000 francs. Enfin, l'article 32 i du C.pén. déclare que, dans
le cas d'adultère de la femme, le meurtre commis par son
mari sur elle et sur son complice, à l'instant où il les sur-
prend en flagrant délit dans la maison conjugale, est
excusable, c'est-à-dire qu'au lieu de la peino capitale,
c'est seulement un emprisonnement de un à cinq ans qui
doit lui i^tre infligé; souvent môme, il est acquitte.

L'adultère invoque comme cause do divorce ou do sé-
paration de corps sera prouvé par témoins, par simples
présomptions, par lettres missives, et aussi par un procès-
verbal de constat dressé par le commissaire de police à
la requête de l'un des époux.

L'adultère peut aussi servir de base à une action en
désaveu de paternité, mais à la condition que la naissance
do l'enfant ait été cachée au mari (C. civ., art. 229,230,
306, 313; C. pén., art. 324, 337, 338, 339).

ADULTÉRERv.a.(Iat.arfM^^eï'are, méraesens.— Ilchango
Vé fermé du radical adulte en è ouvert avant une syllabe
muette, excepté au futur et au conditionnel, où il conserve
Vé fermé). Falsifier, frelater en substituant à une sub-
stance active et chère une autre substance inerte et moins
chère : Adultérer un médicament. \\ En parlant des mon-
naies, Y introduire plus d'alliage que la loi ne le permet.
— Fig. Altérer, fausser, vicier : L'intérêt adultère sou-

vent les meilleures intentions.

S'adultérer, v. pr. Etre adultéré, au prop. et au fig.

ADULTÉRIN, INE adj. Qui est né d'un adultère : Enfant
AI'ULTKKIN. S'Vur ADULTÉRINE.
— Enfants adultérins. V. enfants.
— Fig. Hybride, qui est le produit d'un mélange vi

cieux : Idiome adultérin.
— Agric. et hortic. Variété adultérine. Plante qui pro-

vient de l'ovule d'une espèce, fécondé par le pollen d une
fleur d'une autre espèce.
— Substantiv. Celui, celle qui sont nés d'un adultère.

ADULTÉRINITÉ n. f. Caractère de celui qui est adul-
térin : A'ArmLTÉRiNiTÉ d'un enfant. (Peu usité.)

ADULTÉRISME n. m. Nom altéré : O'Aguesseuu pour
Daguesseau est un adultêrisme.

AD UNGUEM (mots lat. qui signif. fin,- l'n, m'.- . i .pu

s'emploient en parlant d'une chose que 1 r
, !

om
du doigt: Savoir sa leçon, son rôle ai> ' i ^ i \

Cette expression, qui so trouve dans Hor:ii r li\ I
', mr-

V, vers 32). est une métapliore tirée do riialmu'U' iiuoiu
certains ouvriers de passer l'ongle sur une surface (pi'ils

veulent rendre parfaitement polie. Elle signifie donc CL'a-

lement Du dernier fini: Des vers limés ad ungdkm,

AD UNUM loc. adv. Mois lat. qui signif. Jusqu'à un seul,
r'esi-à-dire Jusqu'au dernier : Ils y passèrent tous au i'num.

ADURENT, ENTE {du lat. ad, à, et urere, brûler) adj.
En médecine, Ardent, brûlant : .Ço)/ adorenti:.

ADUSTE (lat. adustus, brûlé) adj. Pathol. Se disait d'iuio
prétendue altération du sang et des humeurs indiquée par
la sécheresse de la peau, la chaleur, la soif, la couleur
noire du sang. ii Brûlé, hâlé par le soleil : Teint aduste et
bronze.
— Conchyl. Se dit des coquilles auxquelles le mélange de

noir et de lilanc donne l'aspect de pièces ayant été rôties.
~ Fig. triste, chagrin : Caractère aduste.

ADUSTION (lat. adustio, de adurere, brûler) n. f. Cauté-
risation à l'aide du feu ; Z'adustion est regardée ctnnme
efficace contre les morsures venimeuses.

AD USUM loc. adv. Mots lat. qui signif. Selon, d'après
l'usage : Célébrer un an/iir-crsaire ad usum.

AD USUM DELPHINI m. .(s lat. qui signif. A l'usa{/e du
dauphin ', nom -loum' aii\- i-ditiuns des auteurs latins en-
treprises par ontrc d.> L-mis XIV pour l'usage du dauphin,
son fils, sur le conseil du duc de Montausier et sous la
direction de Bossuei et de Huet, précepteurs du jeune
prince. Ces éditions sont très bonnes, pourvues dexcel-.

lents index, mais cerlainfl passages trop crus ont été re-

tranchés. Souvent, pour Martial, par exemple, on s'est

contenté do rejeter à la fin, en appendice, les épigrammcs
libres, il Dans lo style familier, un désigne par ces trois

mots : nd usum Detphini, tout livre épuré, toute phra.sc,
tout discours arrangé pour les besoins do la cause.

AD VALOREM (mots lat. nui signifient .Selon la valeur)
loc. adv. Les objets importes d'un pays dans un autre
sont soumis à des droits de douane qui se distinguent en
droits ad valorem cl on droits spécifiques. Les premiers
sont proportionnels à la valeur des objets, quels Qu'ils

soient; les seconds sont basés sur la nature des objets
importés. La loi dit, par exemple : Les tissas, la houille
payeront tant; co sont des droits spécifiques. Si, au con-
traire, la loi dit : Une marchandise qui coûte 100 francs,
200 francs, 300 francs, payera 10 francs, 20 francs,
30 francs d'entrée, c'est un droit ad valorem.

ADVENIR v. n. (lat. advenire ; de ad, à, et venire, venir.

On écrivait autrefois avenir. — Co verbe, qui prend l'auxil.

être dans les temps composés, n'est usité qu'aux troisièmes
personnes et à 1 infinitif : Il advient. Il advenait. Il advint.

Il adviendra. Il adviendrait. Qu'il advienne. Qu'il advint.

Il est advenu, etc.). Arriver, survenir, échoir :

La Fontaine.

— Loc. PRov. Fais ce que dois, advienne que pourra,
Remplis toujours ton devoir, sans te préoccuper des suites.
— Prov. littkr. J'étais là; telle chose m'advint, Allu-

sion â un vers de La Fontaine, dans la fable des Veux Pi-
geons, et qui s'applique aux récits que font, qu'aiment â
faire les voyageurs.

ADVENTICE (lat. advcnticius, étranger) adj. Didact. Qui
survient du dehors : Idées adventices.
— Agric. Plantes adventices. Qui croissent sans avoir

été semées, comme les mauvaises herbes.
— Bot. Organe adventice. On dit mieux advkntif. (V. co

mot.) Se dit de tout organe qui naît hors de sa place normale.
— Méd. Maladies adventices, Maladies qui ne sont pas

héréditaires, qui ne tiennent pas à la constitution. Il Tuni-

que adventice (des artères) ou Tunique celluleuse. C'est I?,

(unique externe. V. artère.
— Philos. Idées adventices, Idées q^ui viennent des sens

et qui ne peuvent naître que dos objets extérieurs. Go le

dit par opposition à idées innées.

ADVENTIF, IVE (du lat. adventicius, étranger) adj. Dr.

rom. Pécule adventif. Pécule concédé aux fils de famille

en nue propriété. V. pécule.
— Ane. dr. Biens adventifs. Dans les pays de droit écrit,

c'étaient Les biens acquis par ta femme mariée depuis

riage. Us
n'augmen-
taient I»a^

la dot, iM

restaient à

1 a femme
comme pa-
r a p h e r -

naux.
— Agric.

et bot. So
ditd'un or- Ra
gane oui

se développe dans un point où l'on ne trouve pas nor-
malement d'organe de la même nature. C'est ainsi que
certaines racines nées sur les tiges, certains bourgeons,
qui naissent ailleurs qu'à l'aisselfe des feuilles, sont dits
racines adventives et bourgeons adventifs.

ADVERBE (lat. adverbium ; de ad, auprès de, et verbum,
verbe) u. m. Mot invariable qui se joint aux verbes, aux
adjectifs ou aux adverbes pour en modifier la signification.
— Encycl. L'adverbe est ainsi nommé parce qu'il ac-

compagne le plus souvent le verbe ; il équivaut à une
préposition suivie d'un nom : Parler polimbst (Parler avec
politesse). Il y a beaucoup d'adverbes ; nous citerons seu-

lement les principaux, qui marquent :

le lieu ; Ailieur's, alentour, autour, ci, deçà, dedans.
dehors, delà, derrière, dessus, dessous, devant, ici, là, loin,

partout, où, y, etc.

LE temps: Alor.s, aujourd'hui, auparavant, aussitôt, autre-

fois, aidant, bientôt, cependant, déjà, demain, depuis, désor-

mais, dorénavant, enfin, ensuite, hier, jadis, jamais, main-
tenant, parfois, quana, quelquefois, souvent, tantôt, toujours,

tard, tôt, etc.

la quantité : Assez, beaucoup, combien, davantage, encore,

guère, même, moins, peu, plus, que, quelque, si, tant, telle-

ment, tout, très, trop, etc.

la manière ou LA COMPARAISON : Ainsi, aussi, autam,
bien, comment, ensemble, exprès, fort, mal, mieux, pis,

pourquoi, plutôt, surtout, vite, etc., et une foule démets eu
ment, comme sagement, doucement, bonnement, etc.

l'affirmation ou le doute: Assurément, certainetnent,

certes, oui, peut-être, probabletnent, vraiment, etc.

LA NEGATION : Ne, non, nullement, pas, point, rien, etc.

En principe, les adverbes en ment se forment par la

combinaison de l'adjectif féminin avec la terminaison ment,

laquelle représente le latin mens, mentis, esprit, intention.

Le latin mens étant féminin, on comprend pourquoi l'ad-

jectif doit prendre la forme féminine : bonnement, large-

ment, parfaitement, richement, etc. Mais l'application de
cette loi donne lieu à un grand nombre de particularités

dont il sera question à chaque adverbe, dans son ordre
alphabétique.
Adverbes intkrrogatifs. — Beaucoup d'adverbes , tels

que : quand, combien, comment, pourquoi, ensemble, exprès,

assez, peu, beaucoup, moins, plus, etc., sont employés dans
des pnrases interrogatives. On les appelle pour cette

raison adverbes interrogatifs. Ex. : Quand partez-vous ?

Aujourd'hui ? Demain ? Bientôt ?

Degrés de signific.\tion. — De même que les adjectifs,

les adverbes de manière en ment sont susceptibles de dif-

férents degrés de signification. Ces degrés de signification

se forment de la même manière que ceux des adjectifs.

Positif : Sagement; — comparatif : Plus sagement; — su-

perlatif : Très sagement.
Trois adverbes forment irrégulièrement leur compara-

tif ; ce sont : bien, mal, peu, qui font : mieux, pis (ou plus

mal), moins. (Ces adverbes font au superlaçif relatif : le
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mieux, k ph, le mows, et au superlatif absolu : très bien,

''

Complément DE Ldverbk.- Les adverbes de quantité:

Je- nutlTbeaucoup, bien, combien, guère mfimment,

,T„r; ,,m iHus, que, tm>t, lellement, trop, et quelijues adver-

cs le manière, tels que : conformément, contrairement, xn-

h^pendammenl. préférablement, relativement, peuvent avoir

u/coniplément : Assez de paroles. Conformément a la loi.

ADVERBIAL, ALE adj. Qui tient de l'adverbe, qui en a

'''— l"Jclf«ô'°.°ra»msion adverbiale. Assemblage de mots

remplissant les fonctions d'un adverbe. Tels sont : a l emn,

u la hâte. « part, etc.

ADVERBIALEMENT adv. D'une manière adverbiale,

comme un adverbe ; Les adjectifs employés advekbiai.k-

MEXT restent iiœariatjles.

ADVERBIALISER v. a. Donner à un mot une désinence

ou la fonction d'adverbe.
, , ;, ,

.
,

S'sciverbiatiser, v. pr. Etre employé adverbialement :

La- adjectifs « bon » et « cher « s auverbulisent souvent.

AD'VERBIAUTÉ n. f. Qualité de l'adverbe, ou d'un mot

pris comme adverbe.

ADVERS (î'ér'), ERSE (lat. adversus ; de ad. contre, et

versus tourné) adj. Opposé, contraire : t'n mélanqe de deux

uualités adverses : la sincérité et le chic. (E. Bergerat.)

Candidats adver-s. (Le masculin est peu usité.)

— Avocat adverse, Expression elliptique mise pour Avo-

cat qui plaide pour la partie adverse. Il
Fortune adverse,

Fortune contraire, défavorable.
• , , , .— En T. do bot. Se dit de toute la partie de la plante

qui est à lopposite d'une autre, ou tournée vers elle.

AD-VERSAIRE (lat. adversarius, même sens ; de adversus.

opposé) n. m. Celui qui est opposé à un autre dans

un combat : Désarmer, tuer son adversaire. Il Celui qui est

d'un parti opposé, en matière d'opinions, de procès, de

jeu, etc. : Réduire son adversaire au silence.

Syn. Adversaire, antagoniste, ennemi. Notre ennemi

tend à nous nuire, à nous perdre. Adversaire se dit plutôt

par rapport à des discussions d'intérêts. Antagoniste se

dit par rapport à des discussions d'opinions, à des jalousies.

— .\NTON. Champion, défenseur, tenant. — Allié, ami,

auxiliaire, partenaire.

ADVERSATIF, IVE (lat. adrersatirus : do nrfen'jiis, op-

posé) adj. Gramm. Se dit des conjonctions on locutions

conjonctives qui marquent quelque opposition entre ce

qui les précède et ce qui les suit. Telles sont : mais, quoi-

que, bien que, cependant, etc.
.

— En T..de logiq. Phrase adversatwe. Celle qui est lor-

mée de deux propositions dont la seconde nie la première,

ou la restreint : Je vous crois, bien que ce ne soil pas croya-

ble, est une plirase adversative.

ADVERSATIVEMENT adv. D'une manière opposée : Ad-

VERSATniiMENT (iK dvoit hijpotlcécaire.

ADVERSITÉ liât, adrersitas ; àe adversus, contraire) n. f.

Sort contraire : /.'adversité est la pierre de touche du carac-

tère. (Balz.) Il Série d'obstacles, d'accidents fâcheux, etc. :

Les adversités 50n( comptées en accroissement de gloire.

(Ghateaub.)
SvN. Adversité, détresse, disgrâce, infortune, mal-

heur, misère. Le malheur est un accident fàclieux qui nous

arrive. Infortune est le synonyme poétique de malheur,

et se dit surtout d'une suite d'événements fâcheux. L ad-

versité est un état dans lequel on a le sort contre soi. La
disgrâce est la perte d'un état heureux d'ofi l'on est déchu.

La misère est un grand dénuement ou une grande souf-

france. La détresse est une misère extrême, mais qui peut

n'être que momentanée.

ADVERTANCE (du lat. adverlere, tourner vers) n. f. Ac-

tion do tourner son esprit vers un objet, il Les casuistes

ont employé ce mot pour désigner l'attention que le pé-

cheur, en péchant, apporte à son péché.

Advielle (Victor), administrateur et littérateur fran-

çais, né à Arras en 1833. Il a consacré ses loisirs à des tra-

vaux historiques et biographiques assez nombreux, parmi

lesquels : Souvenirs historiques de l'Artois (1860); le Che-

valier Bayard (1860) ; l'Abbé J.-H.-R. Prompsault (1862) ;

Causeries dauphinoises (1864) ; la Question du divorce (1880) ;

le Patois artésien et les Chansons de la fête d'Arras (1882);

Histoin de la ville de Sceaux (1883).

AD VITAM «TERNAM loc. adv. Mots lat. qui signif.

Ptmr la vie éternelle, A jamais, pour toujours.

ADVOUÉ n. m. Hist. ecclés. V. avoué.

. Sur la cête de Malabar, mesure de longueur

vabint 0",2G3. L'ady carré vaut 7,05851374 décimètres carr.

ADYNAMICO-ATAXIQUE (de adynamie et ataxique) adj.

Se dit d'une maladie qui présente le double caractère de

i'adynamio et do l'ataxie.

ADYNAMIE (du gr. a priv., et dimamis, force) n. f. Dé-

bilité générale, prostration physique et morale.
— Encvcl. On donne, en pathologie, le nom i'adynamie

à un état général, toujours momentané, caractérisé par

l'abattement profond de la physionomie, la difficulté des

mouvements, l'obscurcissement des sensations, la fai-

blesse du cœur et des artères, la lenteur du pouls.

ADYNAMIQUE adj. Qui est caractérisé par I'adynamie
;

faible, abattu, sans force : £'/<i( adynamique. u Se dit aussi

des maladies qui sont accompagnées des symptômes dési-

gnés sous le nom i'adynamie : La fièvre adynamique de

Pinel est la fièvre typhoïde.

ADYTUM {tom' — mot lat., du gr. aduton, sanctuaire)

n. m. Chambre particulière ou secrète dans un temple,

d'où tout le monde, excepté les prêtres, était sévèrement

exclu ; on y rendait souvent des oracles.

JE était, en latin, une véritable diphtongue. L'a y con-

servait toujours un son plein et entier, et celui de 1 e était

très faible. En passant dans notre langue, le signe a? n'est

resté une diphtongue que pour la vue, l'a s'y trouvant,

dans la prononciation, complètement sacrifié à l'e. II tend

même à disparaître de l'orthographe française, et ne s'y

maintient dans quelques noms propres et dans quelques

termes scientifiques que par sa valeur étymologique.

JEa, nom que portaient, dans l'antiquité, plusieurs villes,

îles et promontoires. Tels : .'Ea, ville de la Colchide, fon-

dée par ^tès ou Eétès, près du Pont-Eu.\in (mer Noire), à

jEchmea. — .
on i.k,

l'embouchure du Phase, où la Fable place les incidents re-

latifs au mythe de Médée, de Circé et des Argonautes.

-

^A ile de la Colchide, à l'embouchure du Phase, de-

meure de la magicienne Circé, selon Homère. — >Ea, île

située vers le détroit de Sicile, séjour, suivant la table,

de la magicienne Circé, jointe depuis au continent. C est

auiourd'hui Circeo ou Circello (Circirum Promontorium),

montagne des anciens Etats de l'Eglise, formant pro-

montoire sur la mer Tyrrhénienne.

.ŒACÉES n. f. pi. Antiq. V. ÉACIES.

iEACIDE. Hist. anc. V. Éacide.

JEantide, une des anciennes tribus de l'Attique, por-

tant le nom d'Ajax, fils de Tèlamon.

NANTIES (du gr. Aias. Aiantos. Ajax) n. f. pl-
P";^

qu'on célébrait à Salamine en l'honneur d Ajax, hls uo

lélamon, et dans lesquelles on portait sur un cercueil un

mannequin armé de toutes pièces. Elles étaient égale-

ment célébrées par une tribu athénienne, celle d Aantide.

Il On écrit aussi aïanties, et mieux ajacties.

iEsUTIA (LEX), loi romaine qui date de l'an 577 on de

l'an 583 do Rome et port« le nom du tribun ^butius. El e

consacra un important changement dans le système de

procédure jusqu alors suivi à Rome, en supprimant presque

complètement les actions de la loi (v. action) dont les lor-

mules compliquées et inutiles exposaient les plaideurs aux

plus grands dangers.

/ECHMANTÈRE ou XCHMANTHERA (kman - du gr.

allchmé. pointe, et anihéros, fleuri) n. m. Genre de plantes

acanthacées, dont la seule espèce connue est la-chman-

thera '^'aUichil, arbrisseau tomenteux, originaire de 1 Inde.

;echmea ou ;eCHMÉE {kmé — du gr. aikhmê, lance)

n. m. Genre
de plantes

,

de la famille

des bromé-
liacées, ha-
bitant l'A-
mérique tro-

picale.
— Encycl.

Les œchniea
sont des her-

bes àfenilles

dentées en
scie, généra-
lement coria-

ces, dont la

base engai-
nante forme
un réservoir

où peut s'ac-

cumuler l'eau

de pluie.
Une espèce,
Ywchmea fui-

gens, est cultivée dans nos serres. Ses fleurs, d un be.iu

jaune vert, sont groupées en panicule. Elle présente une

variété à feuilles d'un pourpre violacé en dessons.

.CCHMIE {ék — du gr. aikhmé. pointe) n. f. Genre d'in-

sectes microlépidoptères, famille des tinéidés, renfer-

mant de petits papillons ou teignes dont les ailes sont

ornées de brillantes marques métalliques. Les œchmies

habitent l'Europe; une des espèces typiques est l'xchiiiia

thrasonella d'Allemagne et du nord de la France.

;ecidie, ;ecidiacées. Bot. v. écidie, écidiacées.

JEDE (du gr. acdès, importun) n. m. Genre d'insectes

diptères, habitant le nord de l'Allemagne.

AÈDE (gr. aoidos, chantre) n. m. Chez les anciens

Grecs, Nom donné aux poètes de l'époque primitive, qui,

dans les grandes solennités, chantaient des hymnes, des

poésies mystiques, des cosmogonies, des théogonies com-

posées par eux-mêmes. Ils furent d'abord des prêtres, et

leurs chants étaient surtout religieux. Plus tard, ils furent

des artistes indépendants, travaillant pour le peuple, des

démiurges, comme les appelle Homère ; ils firent alors une

place de plus en plus grande aux héros dans leurs chants.

JEDELFORSE ou «DELFORSITE (do jSdelfors, mine do

Suède) n. f. Nom do quelques silicates : variété calcifère

d'amph'ibole hornblende; variété de laumonite ;
espèce

appartenant à la famille des zéolithes.

JEDÉLITE (de .«def, nom de lieu, et du gr. lithos, pierre)

[Lorthogr. rationnelle serait ^delithe] n. f. Variété de

prehnite, zéolithe calcifère qu'on a trouvée en Suède.

XIDEPOL! (abréviation des mots lat. Per ledem Pollucist

qui signifient Par le temple de PoUux!) interj. Jurement

usité en Grèce et à Rome, équivalant à Certes, assuré-

ment, en vérité. Il On écrit aussi edepol !

^DES idèss — lat. S'des, édifice, temple) n. f. Bâtiment

quelconque, de l'antiq. rom., et par extension, temple ou

chapelle. On distingua d'abord l'iedes du templuni : le pre-

mier n'était que consacré, le second était a la fois consa-

cré et inauguré ; cette distinction disparut dans la suite.

Le mot ledes a été employé par les auteurs chrétiens.

.ffiDÉSIA, femme philosophe de l'école néoplatonicienne.

Elle vécut au V siècle après J.-C. et épousa Hermias,

membre de l'école, et qui enseigna lui-même à Alexandrie.

Elle conduisit à Athènes ses fils Héliodore et Ammonicus

auprès de Proclus, dont ils suivirent avec elle les leçons.

Ils vinrent ensuite enseigner à Alexandrie.
'

iCDÉSIDS, philosophe néoplatonicien durv' siècle, mort

en 355. 11 appartenait à une famille noble de Cappadoce.

Converti au néoplatonisme par Jamblique, il recueillit,

après son maître, la direction de l'école. Mais, pour éviter

les persécutions auxquelles le polythéisme était en butte

à l'époque il professa dans une ville obscure, Gergame,

où il se fit un certain nom. Il eut Julien parmi ses élèves.

^DICULE (lat. ledicula, dimin. do .rdes. maison, temple)

n f Sanctuaire, tabernacle ou dais, construit dans la.celta

d'un temple romain, et abritant la statue du dieu. Il Petit

cabinet, fait sur le modèle d'un temple, qui contenait les

images des ancêtres, les lares et les divinités tutélaircs.

Il Niches des tombeaux qui recevaient les urnes lune-

raires. il Chapelle portative. Il Pendant le moyen âge, on

représentait les fondateurs des monuments chrétiens por-
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tant un tedicnle sur la main et l'offrant à Dieu. D'antre';

œdicules servaient de reliquaires.

JEDIE (du gr. aêdia, désagrément, tristesse) n. f. Genre

d'insectes lépidoptères, famille des yponomentidés, renfer-

mant des teignes d'Europe à corps robuste et cylindrique.

Les chenilles des ajdies vivent isolées sur les plantes basses.

.SDILE ou iEDlLIS (i/ss — lat. xdilis, qui a rapport aux

maisons) n. m. Genre d'insectes co-

léoptères, fan.ille des cérambycidés,

renfermant des longicornes de l'Eu-

rope moyenne et méridionale. Ces in-

sectes vivent dans les pins et dans

les bois de construction.

^DŒÎTE (dé — du gr. aldaia, par-

ties sexuelles) n. f. Inflammation dos

parties génitales externes.

.ŒDŒOBLENNORRHÉE f(M— du gr.

aidoia. [.artus srxuell.:-s ; blenna.mu-

cosité, et rhrl,,. couler) n. f. Ecoule-

ment nuiqucux par les parties géni-

tales.

«DŒODYNIE {dé) ou .ŒDOIODY-
NIE {do-yo) (du gr. aidoia, parties

sexuelles, et odunê, douleur! n. f. Dou-

leur dans les parties sexuelles.

JEDŒOGRAPHIE [dé— du gr. aidoia.

parties t-exuelles, gt graphem, écrire)

11. 1. Iit's. riiiiiuii des parties génitales.

./EDŒOLOGIE idé — du gr. aidoia,

parties sexuelles, et logos, discours)

n. f. Traité sur les organes de la gé-

nération.

iEDŒOPHASME (rff! — du gr. ai-

doia. parties sexuelles, et pliasma.

forme) n. m. Très grand orthoplère fossile, dont on trouve

les ailes dans le carbonifère de Commcntry.

^EDŒOPSOPHIE (dé — du gr. aidoia, parties sexuelles,

i/)/io.s. Ijruit) n. f. Emission sonore du gazpar les or-

yEdile.

; de la i cration.

.ffiDŒOSCOPIE (rfé — du gr. aidoia, parties sexuelles, et

skopein. examiner) n. f. Examen des organes génitaux.

jEDŒOTOMIE [dé — du gr. aidoia. parties sexuelles, et

lomè. incision) n. f. Dissection des organes de la génération.

.ŒDOEOZOAIRE [dé — du gr. aidoia, parties sexuelles,

,t zn„u. aiiiuial) adj. Se dit des animaux chez lesquels

[.rcdoiiiinriii les organes sexuels.

AÉDON (de Aédon, n. mvthol.) n. m. Genre d'oiseaux

passereaux, renfermant des' fauvettes de désert à colora-

tion grise, variée de roux et de brun. On trouve les aedons

depuis l'Espagne jusqu'au pays des Somalis, en Egypte,

en Algérie, etc.

AÉDON, épouse de Zéthus, frère d'Ampbion. Jalouse

de la nombreuse famille de Niobé, sa belle-sœur, elle

résolut d'égorger Amanée, fils aîné de sa rivale, et, par

méprise, tua son propre et unique fils Ityle. Elle fut livrée

anx^Furies, et se tua de désespoir. Les dieux, touches de

compassion, la métamorphosèrent en rossignol.-

«GA (du gr. aix, aigos, chèvre) n. m. Genre do crustacés

isopodes, type du groupe des leginés.

jEGAGRE fgr. aigagros, chèvre sauvage) n. f. Espèce

de chèvre sauvage, ou redevenue sauvage. Sa taille est

plus forte et sa robe plus foncée que celles de la chèvre

âomestique. Elle habite l'Asie centrale, et surtout la Perse.

JECAGROPILE ou ÉGAGROPILE (du gr. aigagros, chèvre

sauvatre, et pilos. laine foulée) n. m. Concrétion qui se

trouve quelquefois dans les voies diçestives des rumi-

nants. (Elle est formée de poils que lani- —
mal a avalés en se léchant, et que les mou-

vements de l'estomac ont réunis en boule).

«>'n bézoard d'Allemagne. V. bkzoard.

.,Egialie

JBGÉRITE (du gr. aigeiros, peuplier) n. m.

Genre de cliampignons vivant sur les bois

en décomposition.

.SGIALIE (du gr. aiqialos, bord de la mer)

n. f. Genre d'insectes coléoptères lamelli-

cornes, renfermant des formes européennes de petite

taille, dont les larves vivent dans les racines de diverses

plantes dans les terrains sablonneux.

iEGIAUTE ou JEGIALTES du gr. aigialités, vivant sur

le littoral) n. m. Orniili. Genre d oiseaux échassiers,

famille des cliaradriidcs,

renfermant les gravelots

et autres petits pluviers

qui vivent sur les rives

caillouteuses de la mer ou

des cours d'eau dans nos

régions. Les aigialités

ont le plumage coloré par

grandes masses, le front

marqué d'un bandeau et

le cou cerclé d'un collier.

— Entom. Tribu de co- \ , >, .

léoptères lamellicornes, dont les larves vivent dans le bois

en décomposition.

^GICÈRE ou JEGICÉRAS {râss — du gr. aix.aigos, chè-

vre et kéras. corne ; allusion à la forme du fruit) n. m.

Genre de plantes à fleurs blanches réunies en grappes ou

en ombelles, et à fruit arqué. C'est un petit arbre qui,

comme le manglier, pousse dans l'eau saumâtre. On le

trouve dans les îles du Pacifique.

JEGICÉRÉES n. f. pi. Plantes de la famille des myrsi-

néacées. dont la graine est dépourvue d'albumen. Le type

de ces plantes est Viegicéras.

iEGICORE (du gr. aix, aigos, chèvre, et korê, vierge),

une des quatre premières tribus de l'Attique, composée'

de bergers.

iEGICRÂNE (du gr. aix, aigos, chèvre, e'. de crâne) n. m.

Tête de chèvre ou de bélier dont sont ornés certains mo-

numents anciens.

iEGIDI ou AgiDI (Louis-Charles), jurisconsulte et.

homme politique allemand, né à Tilsitt en 1825. Oatro

des articles et des brochures, on lui doit ; le Conseil des
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princes depuis la paix de LunMlle (Berlin, 1853); l'Acte

/l'nil de la cnnfi'rcnce des minisires <l l'iciine (18C0) ; /tes

Ivmps gui 07il pn'eildi' le Xollverein (1800); la IVavifialiuu

libre sous pavillon ennemi (1800), etc. ^gidi a publia,
do 1801 à l'8;o, los yl?T/iii'<'.s- alitât (l'ocuoil do documonts).

AGIDIE (du gr. air/idion, chcivroau) n. m. Gonro do
coléuptiTcs lamoUicoriios, tribu dos scaraboidos, liabilant

la Guadidoupo et lo Brésil.

.£gidius. Ilisi. rom. V. Eiwdius.

AGILOPINÉES M. r. iil. Nom donné Â une tribu do la fa-

yi» si Wnjili.p.

lit lo

\^M/V

.Egilops— A, neur;B, p

AGILOPS {lopss — du gr.

ai.r, aigos, cliévro, et ôps, vN.

œil, parco quo los chèvres
seraient sujettes à cette ma-
ladie, ou parco que l'œil af-

fecté a l'aspect de celui (les

chèvres) n. m. Patbol. Petit
ulcère qui se forme dans l'an-

gle interne des paupières,
au-devant ou à coti'î du sac.

lacrymal, et qui succède à
une potito tumeur appelée
anchilops.
— Bot. Gonro de graminées,

très voisin des froments (^-i-

ticum). Co sont on général
des plantes basses, peu dé-
veloppées, à épis munis di»

barbes raidos, et qui no sont
d'aucune utilité; il y en a
dans lo midi do la France.

AGINETIA ou .«aiNËTIE
(du gr. aiginè, chèvrefeuille)
n. f. Genre d'orobanchées.
h'^ginetia indica est
ployée, aux Indes, pour .__,

fermir los gencives et corriger la fétidité do l'haleii

/EGINIDÉS (du gr. aix. aigos, chèvre) n. m. pi. Groupe
do méduses craspédotes, de la tribu des narcoméduses.

.Sgipan (du gr. ai.T, aigos, chèvre, et Pan, dieu des
bergers), surnom do Pan, à'cause doses pieds do chèvre.
Quelques auteurs donnent ce nom à un dieu particulier et
10 disent fils de Zeus ; d'autres, fils do Pan et d'Ega.
11 Nom donné aux satyres que l'on représentait avec des
cornes à la tête, des pieds de chèvre et une queue, n Es-
pèce fabuleuse d'hommes ayant un museau de chèvre et
une queue do poisson, qui, selon Pline et Mêla, habitaient
la Libye.

AGIPHILE (du gr. aix, aigos, chèvre, et philos, ami) n. f.

Genre de plantes verbéuacées de l'Amérique tropicale,
dont une espèce passe pour conjurer la morsure des ser-
pents.

.SGIPHILÉES n. f. pi. Tribu de plantes do la famille des
verbénacées, dont lo type est Xaegiphile.

.Œgira, ville de l'ancienne Grèce (Acha'ïo), qui reçut
los habitants de la ville d'^Egès, ruinée par l'inondation.
Sur ses ruines est aujourd'hui Xilocastru. — Un des an-
ciens noms do Lesbos.

^GIS (jiss — du gr. aigis, égide) n. f. Pathol. Tache
blanche de la cornée.
— Antiq. Peau do chèvre dont se couvraient les habi-

tants primitifs de la Grèce.

AGITHAIJ: (du gr. aigithahs, mésange) n. m. Nom
scientifique des mésanges du genre remis.
V. ce mot.

JBGVTHE (du gr. aigithos, linotte] n. m.
Genre d'insectes coléoptères, famille des
éro(yli>l.'s riiniprcnant des érotyles des
régi'Mi^ I haii'lfs '\<^ l'Amérique.

«GITHINE du ur. aigithos, linotte) n. m.
Genre d'oiseaux passereaux ténuirostres,
famille des méliphagidés, habitant l'Inde et la région
indo-chinoise et indo-malaise. Les œgithines sont de petite
taille, de coloration jaune ou verdâtre plus ou moins va-
riée do noir et do blanc.

iEciCM ou Egium, ancienne ville de la Grèce, au-
jourd'hui Yostitza, dans l'Achaïe, sur le golfe de Corintlie.
Agamemnon y réunit les chefs grecs avant la guerre do
Troie. Dans ses environs, au bois nommé .^narium, con-
sacré à Jupiter, se tenaient les assemblées de la Ligue
achéenne. Selon quelques mythographes, ce lieu, et non
pas l'île de Crète, est l'endroit où Jupiter aurait été nourri
par une chèvre.

AGLÉ (du gr. aigle, lustre, éclat) n. m. Genre de rula-
cées, tic la siiic tirs aurantiées. Co sont dos plantes des
Indc^ (I Ir

. jrLii.iis tropicales de l'Afrique. Leurs fruits
sont si\ Mir. u\, iH^iirrissants et aromatiques; le bois est
ompluy.j puur la construction.

.SGLÉE (du gr. ttiglê, lustre, éclat) n. f. Genre de crus-
tacés décapodes, renfermant des formes marines à cara-
pace ovale.

. JCGLEFIN ou mieux ÉQLEFIN n. m. Nom donné à une
espèce de gade. ii On l'appelle aussi aioricfin.

AGLINE (du gr. aigle, splendeur) n. f. Genre de trilo-
bites ayant cinq ou six
segments thoraciques (silu-

rien de Bohème) ; le type
est Xœglina armala (Bar.).

.SGOCÉPBALE (du gr.
aix, aigos, chèvre, et képTia-
lè, tété) n. m. Oiseau chez
lequel certains naturalistes
croient reconnaître les ca-
ractères do la grande barge
àboyeuse.

AGOCÉRAS (rAss — du
tfr. aix, aigos, chèvre, et
kéras, corne) n. m. Mollusques céphalopodes fossiles ap-
Sartonant au groupe des ammonites «t très abondants
ans le lias infériour.

-Eglthe.

.CGOCÉRATIDés (rad. .ri/of('i-(n) n. m. pi. Famille dam
monés prosiphonés, comprenant quantité d'espèco-s juras-
siques et crétacées

; co sont dos formes lisses ou pourvues
do cotes simples, à ombilic largo.
— Encvil. On suit l'évolution de» œgocératidés à partir

du lias, et la descendance en est bien établie. Zittol les di-
vise en cinq groupes : los psiloei'ratiné», formant la souche
dos autres, sont dos formes à vontre arrondi sans carèno ;

les arii'tinis ont lo ventre aplati avec carèno entre deux sil-
lons; les 3-gocéritlinés ont des cotes qui traversent la face
v'cuir.-ile

;
les /iiihpnorphinés sont dos espèces compliquées

dont je |< ^st un rgocrras;
les h,iiii,„„lu,;i,;ili,i.-s sont des
S'gocèin.'. duNI ladllllo a perdu
cotes et carciK^

.SGOCÉRATINÉES (rad.
.rgoci'ras) n. f. pi. Groupe
d'ammonées œgocératidéos,
dont les genres principaux
sont les segocéras et les schlu-
theimia.

AGOCÊRE (du gr. aix, ai-
gos, chèvre, et kéras, corne)
II. m. Genre d'insectes lépi-
tniiièrcs, lainille des sésia-
'hs, r,.,ir,.ii,iant de

^GOCEROS {ross — du gr. aix, aigos, chèvre, et kéras,
i-orno) 11. m. Genre d'antilopes, voisines des hippotragues,
de grande taille, à robe d'un gris bleuâtre, renfermant les
lorincs dites égiqnes. Les œgocères habitent les régions
chaudes de l'Afrique. L'espèce type du genre, V,rgoceros
eguinus, se trouve du .Sénégal on Cafrerio. V. antilope.

^GOLÉTHRON (du gr. aix, aigos, chèvre, et olethros,
mort) n. m, iN'oni (jiie los anciens donnaient au rhododen-
drun ponlicum, qu ils croyaient vénéneux pour la chèvre.

.ffiGOPHAGE (du gr. aix, aigos, chèvre, et phaqein.
niangeri, surnom qu on donnait à Junon, chez lesLacédé-
nionicns, i cause des chèvres qu'on lui sacrifiait, ii On
écrit aussi êgophagi-:.

^GOPHONIE n. f. Pathol. V. égophonie.

iCGOPHONIQUE adj. Pathol. V. égophonique.

^GOPODE (du gr. aix, aigos, chèvre, elpous, podos, pied)
adj. Dont les pattes ressemblent aux pieds d'une chèvre.— n. f. Plante do la famille des ombellifères, vulgaire-
ment nommée pied-de-chèm'e, herbe aux goutteux. Elle
croît dans les lieux ombragés, dans les vergers, aii bord
des eaux. Ses jeunes pousses sont
mangées en salade. C'est une plante
excitante, diurétique et vulnéraire.

fGOSOME (du gr. aix, aigos, chè-
vre, et sôma, corps) n. m. Genre d'in-
sectes coléoptères, famille des cé-
rambycidés , renfermant de grands
longicornes à antennes rugueuses,
habitant l'Europe, la Chine et les In-
des orientales. La seule espèce euro-
péenne, ap(/oso»iftsca6n'co?*ne, vit dans
toutes sortes do bois, dans les vieux
troncs des hêtres, tilleuls, etc.

.^GOS-POTAMOS (Fleuve de la
Chèm'e), petit fleuve do la Chersonèse
de Thraco, se jetant dans l'Helles-
pont au N. de Sestos, célèbre par la victoire que Lysandre y
remporta sur la flotte athénienne, et qui termina la guerre
du Péloponèse (404 av. J.-C). Aujourd'hui l'indjelimen.

^GOSTHÈTB (du gr. aix, aigos, chèvre, et stéthos, poi-
trine) n. m. Genre d'insectes coléoptères lamellicornes
du cap de Bonne -Espé-

«GOTHÈLE (du pr. air.

aigos, chèvre, et thêtè. ma-
melle) n. m. Genre d'oi-

seaux passereaux fissiros-
tres, famille des caprimul-
gidés, renfermant des en-
goulevents de la région
néoguinéenne et austra-
lienne, caractérisés par les
plumes allongées de la l'ace

(^ui recouvrent le bec et
torment une crête sur le
front : aegothèle de la Nouvelle-Hollande [îgotheles Nov,r
Hollandix), Australie et Tasmanie ; d'autres espèces en
Papouasie. V. engoulevent.

n. Nom vulgaire du siiuale

«GUS Iguss — du gr. aix, aigos. chèvre) n. m. Genre
d'insectes coléoptères lamellicornes, famille des lucanidés.
renfermant des formes de l'archipel Malais, du Japon et
des îles de la Nouvelle-Guinée.

AGYRINE n. f Minéral du genre p,)Toxène, paraissant
identique a l'acmite. On la trouve en cristaux assez gros
dans des syénites de Norvège et du Groenland.

A. E. I. O. U. (abréviation du lat. Auslrix est imperare
urbi unii-erso. et de l'allem. Ailes ICrdreicU ist Oesterreich
iinlerihnn .-Il appartient à r.\utricho de régner sur tout
l'univers), devise symbolique do la maison' d'Autriche.

.aiLANITICUS Sinus, ancien nom du golfe àWkubnh.
le plus oriental des .leux golfes formés par la mer Rouge,
et au fond duquel s'élevaif la ville d'^iVana.

ALHIN n. m. Espèce de souchet croissant dans les en-
droits propres à la culture du riz, à Ceylan.

JElAK (LEX), loi décrétée 4 Rome l'an 154 av. J.-C, et
qui. ainsi que la loi Fufla, de la même année, avait pour
liut d'établir entre les auspices pris par des magistrats
d'ordre différent une hiérarchie conforme à celle qu'on
voulait établir entre los magistratures elles-mêmes. L'oA-
nuntialio, ou notification officielle do quelque signe fâ-
cheux, n'était recevable par lo président des comices que
si elle iirovonait d'un magistrat supérieur ou égal en rang.

^gothele.

.^LIA CaPITOUNA, 1 donné à Jérusalem, par l'em-

jpA;im\i — iËOLiNE
pprcur Adrien, lorsqu'il y eut, on 122 ou 131, envoy*; uno
culonio romaine.

ZEIlia Sentia (li{x). loi von^'O Kous Aug^ustn, l'an i:.l

<Ui la londation ilts Koriin (an -i apr. J,-C.;, sou.s le con-
sulat do S. ^Kliiis Catus v\ d« C, SiTiiiius Saturninu». Son
liut fut <lo rc.streindro les alFranchiK^cmenlJi qui s'étaient
niiiltipliés à l'excès et d'cntravor l'acquisition du droit do
cité par les airrancliis.

JEIAXI n. m. Genre d'insecte*t hémiptères, du groupo
dos ^'éocoros, raniillo des pentatomidA, renfermant des
punaises terrestres do nos pays. L'es-
pèce type du genre ixlia acitminata)
est uno pontatome allongée, jauuÂtro,
très commuiio dans toute la France.

^LIUS GalluS, général romain.
préiet dK^'Vpio on 1 an 21 av. J.-C.
1.0 premier des Romains, il fit uno
expédition en Arabie; uno épidémie
l'arrêta.

AELST(EvertVAN), peintre hollan-
dais, néàDclft, en 1C02, mort en ir>48.

Il a peint surtout des natures mortes
notamment dos armures et du gihier.
Ses tableaux, perdus pour la plupart, -«lie-

d'ailleurs fort rares, sont très recherchés pour la flnesso
do l'exécution.

Aelst (Willem Van), peintre de fleurs et de nature
inorte, né en 1620 à Deift, mort en 1C79 à Amsterdam.
Il séjourna longtemps en France et en Italie. Plusieurs
do ses tableaux, dun arrangement heureux, d'un coloris
transparent et très sobre, se trouvent aux musées de Ber-
lin, de Dresde, à la Pinacothèque de Munich, à la galerio
Pitti à Florence.

ACLTRE, bourg industriel de la Flandre orientale (Bel-
gique), â 20 kilom. à 10. de Gand; 7.125 hab. Fabriques
et lilatures de toiles; amidonneries, huileries.

ALURIDÉS n. m. pi. Animaux de la famille de VspluntJi.
— Encvcl. Cope a créé sous lo nom à'tpluridén une

famille de mammifères qui a pour type le genre œlurus
ipanda), qui comprend en outre raeluropode et le genre
fossile hyœnarctos, et nui est intermédiaire entre ccllo
des ursidés (ours) et celle des mustélidés (martres).

,£LURODON ( don' — du gr. ailouros^ chat, et odoux,
odontùs, dent) n. m. Grand carnassier fossile du miocène de
rAmériquc du Nord.

AILUROGALE OU JELURIGTIS [tiss — du gr. ailouron,
chat, et gale, belette) n. m. Genre de félins fossiles, voi-
sins des chats (période oligocène).

jCLUROPODE (du gr. ailouros, chat, et pous, podos, pied)
n. Ml. (T.nn- de mammifères carnivores, intermédiairo
• iiir-- lis mirs et les vrais carnassiers (chiens, chats, ci-
vi-u.'s . Il On dit aussi aii-uropcs, aill'Rope.
— Encycl. Ce genre fut créé pour une espèce décou-

verte au Thibet par l'abbé David {ailuropus metanolencus),
irès semblable aux ours par les formes extérieures, mais
se rapprochant davantage du panda parle squelette et le
système dentaire. Plus petit que Tours brun, il est blanc
sur presque tout le corps. Il a la tète ronde, la queue
courte comme les ours, la plante des pieds poilue et la
démarche semi-plantigrade comme lo panda. Les dents
sont au nombre de quarante. Il vit sur les sommets inac-
cessibles du Thibet oriental, et se nourrit de racines, do
bambous et autres végétaux.

,£LUROPSIS {psiss — du gr. aîlouros, cliat, et oj)sis, ap-
parence: II. m. Genre de carnassiers fossiles, voisins de
Ttelurogale.

ALURUS [ni.ts — du gr. ailourox, chat) n. m. Nom scien-
tirique du panda, qui est le type d'une famille intermé-
diaire entre les ursidês ^,ours) et les mustélidés (martres).

AÉMÈRE ou AHÉMÈRE (du gr. a priv., et A^m^raJour)
adj Se dit des saints qui n'ont pas de fête spéciale dans
1 année, le jour de leur mon étant inconnu.

.Œmilia (lex). loi édictée en 434 av. J.-C. sur la pro-
Tiositiun du dictateur .î^railius Mamercus. par laquelle
la <lurc'i' dos funciions de censeur fut réduite de cinq ans

^MONIA ou HamONIA, ancien nom de la Thessalie.

JBNÉATEUR (lat. xneator, même sons) n. m. Nom donné
par les Romains aux musiciens qui, à l'armée, faisaient
usage d'mstruments de cuivre, tels que les buccinatores,
les conticines, les tubicines, etc.

ANÉICOLLE (du lat. aeneus, de bronze, et coUum, cou)
adj. Qui a le cou do couleur bronzée.

.«NÉOCÉPHALE (du lat. 3?neus, d'airain, et du gr. kê-
pluilr, t.t. aij. Zool. Dont la tête est de coxdeur bronzée.

.^NÉSIDÉME. célèbre philosophe sceptique.il naquit à
Gnosse en Cicio, ou peut-être à. -'Egée; il enseigna à
Alexandrie, on ne sait â. quelle époque. Dans une période
de 210 ans (de 80 av. J.-C, à 130 ap. J.-C), on ne peut lui

assigner une place avec certitude. Quelques historiens le

font vivre vers 130 ap. J.-C. ; d'autres au commencement
do l'ère chrétienne ; d'autres enfin voient en lui un con-
temporain de Cicéron. On n'est guère plus d'accord sur
sa doctrine; cependant, il semble avoir, en général, pro-
fessé le scepticisme. Les anciens lui attribuaient cinq
ouvrages : Enseignement des PytThontens, en S livres: Sur
la Sagesse; Sur la Hccherche ; Esquisses pyrrhoniennes

;

Eléments. Nous n'avons l'analyse détaillée et des cita-

tions que du premier, qui était dédié À L. Tubéron, par-
tisan de l'Académie.
— BiBLioGB. : Emile Saissct, jEnésidème (1865) ; Bro-

chard. les Sceptiques grecs.

.Œmianes, ancien peuple de la Thes.salte, qui habitait

prés des rives du Sperchius. entre les monts Pinde,Othrys
et Œta. et finit par se confondre avec les Etoliens. Une
colonie de ce peuple fonda en Asie la ville ancienne
d'.i-Sniatia. près de la mer Caspienne. — Un .^niaxe.

VENIGHATITE du gr. ainigma, énieme^ n. f. Variété do
pyroxène trouvée dans une syénite au Groenland.

AOLANTHE (du gr. aiolos, diapré, et anthos. fleuri n. m.
Genre de plantes labiées, cultivées en Chine et au Brésil.

^OLlNE(de.<i?o/«j,dioudu vont) n. f. Instrument à cla-

vier et à anches liljres. C'est un orgue de petites dinien-

sious, que l'on fait parler, comme rharmoniuni, au moyen



^EOLODICON AEROLITHE
de languettes métalliques vibrant par l'action d'un cou-

rant d'air. V. accokdkon.

jEOhODlCON (de Eole, dieu du vent) n. m. Instrument du

même t^eave que rïeoline. Il ne diffère de celle-ci que par

la construction do la soufflerie, qui est à vent continu.

jEOLODON (du çr. aiolos, mobile, et de odous, odontos,

demi n. m. Crocodilien fossile du jurassique supérieur.

JEON ou ÉON, nom que les Phéniciens donnaient à la

premit're femme. Elle apprit à ses enfants à se nourrir des

fruits des arbres.

APHNIDIE (du gr. aiphnidios, inattendu, rapide) n. f.

Genre d'insectes. Syn. de masorkus. V. ce mot.

.ffipINUS (Jean HocH, dit), théologien protestant, né à

Brandebourg en 1499. mort à Hambourg en 1553. Disciple

de Luther, il est l'auteur d'ouvrages très violents contre

l'Eglise romaine, notamment : Piiiacidion de Romanœ- Ec-

clesix imposturis et papisticis sutelis (Hambourg, 1536).

.^PINUS (François-Ulric-Théodore HocH, dit), physi-

cien allemand, de la famille du précédent, né à Rostock
en 1724, mortà Dorpat en 1802. Il s'établit à Saint-Pé-

tersbourg, où il devint professeur, membre de l'Académie

des sciences. Il publia : Réflexions sur la distribution de la

chaleur à la surface de la tei-re, traduites en français par

Raoul (1762), et un grand nombre de mémoires. On lui

attribue la première idée de l'électrophore et du conden-
sateur électrique.

APIORNIS du

des aptvrygiformes.
— Encycl. Ces gigantesques oiseaux sont connus par

des ossements trouvés dans les dépôts quaternaires et

récents de Madagascar et par des œufs rencontrés dans

la vase, œufs qui ont une contenance de
8 litres et qui équivalent à 150 œufs de
poule environ. L'examen des os rapportés
de Madagascar, par Grandidier, permet d'af-

tîrmer que Vxpiornis avait près de 4 mè-
tres, et présentait de grandes analogies

avec Vapténjx.

^PUS {puss — du gr. aipus, immense [par

antiphr.]) n. m. Genre d'insectes coléoptè-
res, famille des carabidés, renfermant de
très petites formes vivant sous les pierres

au bord de la mer. On connaît trois espèces
d'fepus : une d'Europe, une de Madère, une du Chili.

l.'œpus ftobini vit sur nos eûtes et se laisse recouvrir par
la mer à marée haute.

^PYCÉRGS (ross — du gr. aipus. vaste, et kcras, corne)

n. m. Genre d'antilopes du sud et de l'ouest de l'Afrique.

«PYSAURUS (S(3-rH5S— du gr. aipus, immense, etsam-os.
lézard) n. m. Genre 'le reptiles dinosaiirit^n'; fo'^sih^s, r|m

se trouvent dans
les grès verts du
terrain crétacé.

^PYSURE ( d n

gr. aipus, vaste, ot

oura, queue) ii. m.
Genre de reptiles

ophidiens, famille

des hydrophidés,
renfermant des
serpents des mers
chaudes à corps
presque rond. Les
aepysures sont ve-
nimeux et se reconnaissent A leurs plaques \entrales i
une seule crête médiane

AQUAM MEMENTO SERVARE MENTEM, mots lat. qui
signif. : Souviens-toi de garder une âme toujours égale.

(Horace, liv. II, ode m, v. 1.) Cette phrase se rencontre
quelquefois sous la plume des écrivains.

iEQliO ANIMO, mots lat. qui signif. : D'une âmo égale,
avec constance ; Le sage supporte jEquo animo les coups
de l'adversité.

JEQUO PULSAT PEDE, mots lat. empruntés à un vers
d'Horace qui signilîe : » La mort frappe d'un pied indiffé-

rent à la chaumière du pauvre et au palais des rois. »

iEQUORÉE, AQUORIDÉS. Zool. V. ÉQUORÉE, ËQUORIDKS.

AÉRABLEadj. Qui peut être aéré, que l'on doit aérer:
Les aleliei's doivent être facilement aérables.

AÉRAGE n. m. Action de donner de l'air, de renouve-
ler l'air dans un espace clos : Appareils, tuyaux ^'aèragi:.
Cheminée ^'aérage.
— En T. de min. On donne particulièrement le nom

d'o^ra^e à la ventilation des puits et galeries d'exploitation
VENTILATION.

fair

de l'air, ;

AÉRANTHE ou AERANTHUS {tuss — du gr. aêr, air, et

anthos. fleur) n. f. Genre de plantes de la famille des or-

chidées, croissant à Madagascar, et dont plusieurs sont
cultivées pour la beauté de leurs fleurs.

/BRARIUM (om' — mot lat. dérivé lui-même de sps.

!eris, argent monnayé, monnaie) n. m. C'était, à Rome, le

trésor public et l'administration des caisses de l'Etai.

Sous l'empire, on le distingua du fiscus ou trésor particu-
lier des prmces. Outre ce trésor qui servait à payer les

dépenses ordinaires, il y avait encore Vierarium sanctius.

pour les circonstances extraordinaires ; à partir d'Auguste,
une caisse particulière, S'rarium militare, fut spéciale-
ment affectée à l'entretien et aux pensions de rarmée.
Jusqu'à l'empire, le trésor fut administré par des ques-
teurs en nombre variable, ensuite par des préfets, enfin,

après Dioclétien, par le Comte des largesses saci-ées.

AÉRATEUR, TRICE adj.Qui sert à aérer, il Plancher aéra-

teur, Plancher à ventilateurs destiné à aérer le blé et ù
chasser les insectes qui s'y trouvent.

AÉRATION (si) n. f. Action de faire pénétrer et circuler

l'air : Z'aération est un énergique agent d'assainissement.

V. VE.NTILATION.
— Action d'exposer une substance à l'air, pour lui faire

absorber le fluide, ou pour modifier sa couleur, son odeur,

sa saveur : ^'aération de l'eau. Z'aératiùn du Lié.

AÉRÉ, ÉE adj. Qui est à bon air : Appartement aéré.

iERE PERENNIUS, mots lat. empruntés à un passage

d'Horace où le poète, avec la confiance que donne le

génie, a dit, eu parlant de ses vers: » J'ai achevé un

monument plus durable que l'airain. » {Exegi monumentum
a're perennius.) \j\vre perennius d'Horace se cite tantôt en

latin, tantôt en français.

AÉRÉPHONE (du gr. aêr, air, et phônè, son) n. m. In-

strument à clavier, sorte de physarmonica, inventé par

Chrétien Dietz en 1827 et destiné à prolonger les sons du

piano au moyen de lames vibrantes résonnant avec les

cordes de l'instrument. V. accordéon.

AÉRER (rad. aire) v. n. Faire son aire, en parlant d'un

oiseau de proie. (Airer serait la forme correcte.)

AÉRER V. a. (dugr. aêr, aeros. air.— Ce verbe change 1'*'

fermé du radical aér en è ouvert avant une syllabe muette :

J'aère, ils aèrent, etc., excepté au futur et au conditionnel

présent, où l'e fermé se conserve: J'aérerai; nous aére-

rions). Donner de l'air, renouveler l'air dans un espace

clos ; ventiler : Aérer un atelier. \\ Exposer une substance

ù l'air : Aérer de l'eau, du blé.

AÉRETHMIE (du gr. aêr, air, et êthmos, crible) n. f.

Infiltration d'air dans le tissu cellulaire ; emphysème.

AÉRHÉMOCTONIE (du gr. aêr, air; aima, sang, et kto-

nos, action de tuer) n. f. Introduction de l'air dans les veines.
— Encycl. h'aérhéinoctonie se produit pendant le cours

des opérations chirurgicales pratiquées au cou ou dans le

creux de l'aisselle. Le malade tombe en syncope, par
arrêt instantané du cœur. On pratique la respiration arti-

ficielle, l'électrisation du cœur et du diaphragme.

AÉRHÉMOTOXIE (du gr. aêr, air; aiina, sang, et toxi-

koii, poison) n. f. Mot inexact pour aerhémoctonie.

AÉRHYDRIQUE (du gr. aêr, air, et udôr, eau) adi. Qui
va au moyen de l'air et de l'eau, n Soufflerie aérhykdriiiue,

.Soufflerie produite par unjetdevapeur et activant la venue
de l'air dans un haut fourneau, n Chalumeau aérhydrigue,

Chalumeau qu'on emploie pour la soudure du platine par

lor, pour la orasure du cuivre et surtout pour la soudure
du plomb sans alliage d'étain. Il a été inventé par le comte
des Bassyns de Richemond.

AÉRICOLE (du lat. ae7\ aetvs, air, et colère, habiter) adj.

Se dit des plantes qui vivent tout entières dans l'air : Cer-

taines orchidées sont aêricoles.

AÉRIDE (du gr. aérios, qui habite l'air) n. f. Genre de

plantes orchidiacées, origmaires de l'Inde et des lies

voisines ; leurs fleurs sont très belles, et généralement
pourpres ou jaunes.

AÉRIDUCTE (du lat. aer, ae/'is, air, et ductus, conduit)

n. m. et adj. Se dit des organes respiratoires de certaines

larves aquatiques, n On dit mieux aerifï^re.

AÉRIEN, ENNE {in, en — du lat. aer, aeris, air) adj.

Qui est d'air
;
qui en est composé, qui en a la nature :

Fluide AÉRIEN. Il Qui se passe dans l'air, qui est un effet

de l'air : Les météores aériens sont la pluie, la neige, le

brouillard, etc. il Qui s'élève, est suspendu dans l'air ; qui

a lieu dans l'air: Voyage aérien. Navigation aérienne.
— Fig. Qui a quelque chose de léger, de pur, de délicat

ou de vague et d'insaisissable comme l'air : Gaze aérienne.
Démarche, taille aérienne.
— Poétiqucm. Peuple aérien. Les oiseaux, ii Chant

aérien, Le chant des oiseaux, it Esprits aériens, Les anges,

les sylphes, les génies.
— Anat. Voies aériennes, conduits aériens. Ensemble

des conduits (larynx, trachée, bronches) par lesquels l'air

se rend et se distribue dans les poumons.
— Bot. Vaisseaux aériens, Vaisseaux des plantes, qui

contiennent ordinairement de l'air ; se dit des trachées et

fausses trachées, par opposition aux vaisseaux laticifères,

qui contiennent le liquide appelé latex: Les vaisseaux

laticifères appartiennent à l'écorce, les vaisseaux aériens
au bois. Il Tiges aériennes. Tiges qui se développent dans
l'air ; se dît par opposition aux tiges souterraines ou rhi-

zomes, qui végètent sous terre, ii Feuilles aériennes. Feuil-

les qui agissent directement sur l'air atmosphérique
;
par

opposition aux feuilles aquatiques ou submergées : La
renoncule aquatique a des feuilles aériennes et des feuilles

submei'gées. \\ Racines aériennes, Racines qui n'appartien-

nent pas au système descendant, mais qui naissent sur la

tige saos ordre. (On les appelle le plus souvent racines

adventives.) Il Plantes aériennes. Plantes qui vivent dans
l'air, qui respirent par des feuilles aériennes. (Se dit par
opposition a.ux plantes aquatiques, qui respirent au moyen
des feuilles submergées.)
— Chim. Acide aérien, Ancien nom de l'acide carbonique.
— Entera. Se dit d'une espèce de guêpes très petites, qui

attachent ordinairement leur nid à des branches d'arbre.
— Ornith. Oiseau aérien. Celui qui, comme l'hirondelle,

se pose rarement à terre.
— Peint. Figures aériennes, Celles par lesquelles les

peintres cherchent à représenter des êtres aériens, tels

que des anges, des génies, des gnomes, etc. il Perspective

aérienne. Se dit pour spécifier cette partie de ta perspec-
tive dont les effets résultent de l'mterposition de l'air

entre l'objet et l'œil du spectateur, il Peinture aérienne,

Peinture dans laquelle l'enveloppe de l'air, de la lumière
ambiante est rendue avec vraisemblance ou exactitude.
— Techn. Télégraphe aérien, L'ancien télégraphe à bras,

{|ui était placé sur un lieu élevé, il Systèine aérien de
vidange, Manière de faire la vidange en produisant le vide
dans les tuyaux.

AÉRIENNEMENT adv. D'une manière aérienne; dans
l'air.

AÉRIENS n. m. pi. Secte d'hérétiques qui s'éleva en
Orient, vers 355, et qui fut ainsi appelée d'Aérius, son
fondateur. V. Aèrius.

AÉRIFÈRE (du lat. aer, aeris, air, et ferre, porter) adj.

Qui porte, qui conduit, qui distribue l'air : Conduit, tube

AÈRït'i^.Rii. Il Meules aérifères. Meules qui, pendant le

travail, projettent de l'air frais dans le grain broyé, pour
l'empècner de s'échauffer.
— Anat. Conduits aérifères, Conduits servant à la respi-

ration chez les animaux et chez les végétaux.
— Techn. Se dit d'appareils propres à décanter les

liquides en bouteilles ou en tonneaux : Cannelle, enton-
noir, siphon aérifères.

AERIFICATION {si) i

passer à l'état gazeu
résultat de (

94

f. Opération par laquelle on fait

e matière solide ou liquide ; effet,

ate opération.

AÉRIFIER (du lat. aer, aei'is, air, et fiei'i, devenir) ou
AÉRISER V. a. Chim. et physiq. Changer, transformer en
air ; faire passer à l'état de gaz ; Aérifier un corps liquide.

S'aériften ou S'aénser, v. pr. Etre aérifié ou aérisé.

AÉRIFORME (du lat. aer, aeris, air, et de forme) adj. Qui
a l'apparence de l'air ; qui en a la transparence, l'élas-

ticité, la compressibilité
;
gazeux : Les corps aériformes

ne possèdent pas de foi^ne particulière.

AÉRINITE n. f. Silicate hydraté naturel do fer, d'alu-

mine et de chaux.

AÉRITES (du lat. aer, aeris, air) n. m. pi. Se dit des
animaux qui vivent dans l'air.

AÉRIUS, hérésiarque du iv* siècle, qui naquit dans le

Pont et fut presbytre à Sébaste, de 355 à 360. Il s'éleva

contre la suprématie que les évêques prétendaient exer-
cer sur les presbytres, et prêcha contre les prières pour
les morts et les jeûnes obligatoires.

AÉRIVORE (du lat.acî",. aeris, air, et vorare, dévorer) adj.

Qui vit d'air, qui se nourrit d'air.

ARO (dugr. air(3. je soulève en l'air) n.m. Panier de jonc
ou d'osier qui servait aux soldats romains à transporter la

terre pour les travaux de
fortification et de cam-
pement.

AÉROBATE (du gr. aêr,

marcher) n. et adj. Qui
va par les airs.

AÉROBIE (du gr. aêr.

et bn
adj. Qui a besoin d'air ou
d'oxygène libre pour vi-

vre. (Se dit des orga-
nismes microscopiques.) JEro.
— n. m. : Un aérobie.
— Encycl. Beaucoup de bactériacées (famille d'algues)

provoquent dans les substances dont elles se nourrissent

des transformations rapides appelées fer77ientations. Ces
transformations peuvent être ramenées, en général, soit

à des phénomènes d'oxydation, soit à des phénomènes de
réduction. Les bactéries aérobies sont celles pour la vie
desquelles la présence de l'oxygène est indispensable.

Les bactéries qui vivent en l'aosence de l'oxygène sont
anaérobies.

AÉROBION (du gr. aêr, aéros, air, et bios, vie) n. m.
Genre do plantes aériennes, de la famille des orchidées. La
plupart croissent à Madagascar.

AÉROCLAVICORDE (du gr. aê/', aéros, air ; de clavier,

et corde) n. m. Sorte do clavecin inventé par Scheb et

Scherzki en 1790, et dans lequel les cordes étaient mises
en vibration au moyen d'une soufflerie.

AÉROCONDENSEUR (du gr. aêr, aéros, air, et de conden-
seur) u. et Sidj. m. 'Som donné à un condenseur par surface,

où l'eau condensante est remplacée par 1 air sec et

froid : U71 condenseur. Un appareil cosdensecr.

)n.f.AÉROGYSTE (du gT. aêr, aéros, air, et kustis^

Nom donné aux vési-

cules de quelques fu-

cus et autres algues,
(|ui, remplies de
gaz, permettent à ces
plantes de se soute-
nir à la surface de
l'eau : Les sargasses
possèdent des aéro-
cystes ressemblant à
des gj-aiîïs de raisin.

AÉRODYNAMIQUE
(du gr. aér, aéros, air,

etdunamis, force)n.f.

Partie de l'hydrody-
namique relative au A, aérocystes (i. Varech; 2. Sargasse),

mouvement des flui-

des parfaits ou des gaz. n On l'appelle aussi pneumatique.

AÉROGNOSIE (du gr. aêr, aéros, air, et gnôsis, connais-

sance) n. f. Partie de la science qui traite des propriétés

de l'air, et du rôle qu'il joue dans la nature.

AÉROGRAPHE (dugr. aêr, aéros, air, et graphein, écnre)

n. m. Celui qui écrit sur l'air, sur ses propriétés ;
qui fait

une description ou qui explique la théorie de l'air.

AÉROGRAPHIE n. f. Théorie, description de l'air ou

des gaz.

AÉROGRAPHIQUE adj. Qui concerne l'aérographie :

Carte aérogkaphique.

AÉROHYDROPATHIE (du gr. aêr, aéros, air ; udôr, eau, et

pathos, afl'ection) n. f. Métiïode de traitement des mala-
dies, dans laquelle l'air et l'eau sont les principaux

moyens curatifs dont on se sert.

AÉROUTHE (dugr. a^r, aéros, air, etlilhos, pierre) n.m.
Pierre qui tombe du ciel.

— Encycl. Les aérolithes sont des masses minérales

3ui arrivent des profondeurs de l'espace sur la terre, et

ont la chute est ordinairement accompagnée de phéno-

mènes lumineux et d'un bruit de détonation. Le poids des

aérolithes varie depuis quelques grammes jusqu'à des mil-

liers de kilogrammes. Ils sont brûlants à l'instant de leur

chute, et répandent une odeur de soufre et de poudre à

canon. Leur forme est irrégulière et pleine d'aspérités,

mais le plus souvent les angles sont émoussés par la fusion

qui a recouvert la surface d'une sorte démail noir de très

faible épaisseur.

De toutes les théories concernant l'ori^'ine des aéroli-

thes. la plus vraisemblable, la plus scientifique, revient à
considérer les aérolithes comme les fragments de planètes,



.l<'s.i^'Mg(^os ot pt^nétrant dans notro atmosphère dont lo

fruitnuionl entraîne réchaulVomcnt ot la fusion suporli-

( i.li.-. V. GÉOLOGIE COMPAHKE, MKTKORITK, UOLlDa.

AÉROUTHiQUEadj.Qui appartient, qui est propre aux

AËROLOGIE (du gr. aêr, aévos, air, ot logos, discours)

Il I. l'ariie do la physique qui traite de l'air et do ses pro-

AÉROLOGIQUE adj. Qui a rapport, qui appartient à
laiioloL!!.- . H.'sraurs, (mi7é AKBOLOGIQUL.

AÉROMANCIF, in gr. aér, aêros, air, ot manteia, divi-

iKiiiHii. Il 1, An 'lo prédire l'avenir par cortainos appa-
r.M,.',.. nKiiiiù'si-L-c^ dans lair.

AÉROMANCIEN. lENNE {in, en') adj. Qui a rapport à
r;irr.i[naiK-i(>.

-- n. (".'lui, ci*llo qui pratique l'aôromaucio.

AÉROMEL (du gr. né>; ai'roa, air, et mel, miel) n. m. Miel
aérien. Nom donné à la manne.)

AÉROMETRB (du gr. aèr, aéros, air, ot mélron, mesure "i

n. m. Instrument qui sert à déterminer la densité ou la

ran'^laction de lair. il Instrument imaginé par le physicien
Hall, et au moyen duquel on peut fairo les corrections nc-

< c-saires quand on veut mesurer lo volume moyen des gaz.

AÉROMÉTRiE il. f. Science qui a pour objet l'étude dos
|.iMpi-iri,-s [ili_\ --lijiu's de l'air.

AEROMÊTRIQUE adj. Qui a rapport à l'aérométrie :

/.'.ipmcficcs ai*:komi';triques.

AÉROMONTÇOLFXÈRE (du gr. aci\ aéros, air, et do Mont-
(j"//irr, n. d'homme) n. f. Synonyme inusité de montgol-

AÉROMOTEUR fdugr. aêr, aéros, slW, otde7Ho(eitr)n.m.

Murem- actionné par lair. V. irrigation, moulin.

AÉRONAUGRAPHIE (du gr. atV, aéros, air; «an/w, ua-

MiaU'iii-, et t/raphein, écriro) n. f. Traité do navigation

AÉRONAUGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à la naviga-
ih'u acneiino : Expt-rience AEiBONAdGRAPHiQUK.

AÉRONAUTE (du gr. aêr, aéros, air, et naiitês, naviga-
leur 11. Celui, cello qui parcourt les airs dans un aéro-

^[a( : /a-s AiCKONAUTiiS so7it souveut victimes de leur couragf.

AÉRONAUTIE n. f. Art de naviguer dans l'air, n On dit

l'hit. Il .m'konautkjue.

AÉRONAUTIQUE Q. f. Art do fabriquer des aérostats ;

;ii I do se soutenir ot de naviguer dans les airs- Il On dit

aussi AÉROSTATION Ot AEROSTATIQUE.
— Adjectivem. : Voyage, obsen'ation aéronautique.

AÉRONAVAL, ALE (du gr. aêr, aèros, air, et Jiavis, na-
vire' a.ij. (^nii se rapporte àla navigation dans l'air, à l'aéro-

liautl(|iie.

AÉRONEF (du gr. aér. at'ros, air, et du vieux franc, tief.

Il i\ir.- Il m. Appareil imaginé par le vicomte G. Ponton

ii Viiie. ntirt , et au moyen duquel un homme pourrait

s nnnler dans les airs, il Appareil proposé par Transon,

\rrs iS4i5. pour diriger les aérostats. (Cet appareil se com-
5. ..se de deux ballons attachés ensemble, dont l'un a une

t'ueo ascensionnelle plus grande que l'autre pour atteindre

les rourants favorables.) V. aérostat, aviation.

AÉROPHANE (du gr. aêr, aéros, air, et phanos, transpa-
feiii ail|. Qui a la transparence do l'air.

AÉROPHOBE (du gr. aér, aéros, air, et phobos, crainte)

a ]|. Qui a peur de l'air, qui redoute le contact do l'air.

— Substantiv. Celui, cello qui a peur de l'air : Les aéro-
iHouES se rencontrent panni les névrosés.

AÉROPHOBIE n. f. Horreur du contact de l'air eu mou-
\ entent, symptôme assez fréquent de l'hystérie et d'autres
aileeiions nerveuses : /,'aérophobie /)ew( se joindre à l'kij-

AÉROPHONE (du ^r. aér, aéros, air, et phônè, voix) n. m.
.\

l'i
ireil à air comprimé qui amplitie la voix humaine et la

Il ni jiei'ceptible à grande distance.
KNcvcL. L'aérophone, inventé par Th. Edison eu 1878,

est une sorte de trompette à air comprimé amplifiant les

articulations de la voix à l'aide d'un mécanisme spécial,

ï-es organes essentiels sont; 1" une membrane vibrante
«levant laquelle on parle et à laquelle est fixée une tige
ricido terminée par une double soupape (les oscillations
'ie la membrane, transmises à la soupape, ouvrent ou
lerment alternativement les deux branches d'un tube bi-

liiritiiê par lequel arrive l'air comprimé); 2» une largo
iiieaibraiic vibrante, qui partage un tambour en deux corn-

pariiineins, dans chacun desquels aboutit l'une des bran-
( iies 'lu tube; S" une troisième membrane, beaucoup plus
/.Tande, reliée à la seconde par une tige rigide et placée
au contre d'un grand pavillon. A chaque vibration do la

\uix correspond une vibration de la troisième membrane
reulorcéo par la venue de l'air comprimé.

AÉROPHONE (même étym. qu'au mot précédent) adj.

<,'ui a la voix retentissante.
— n. m. pi. Famille d'oiseaux, ordre des échassiers, éta-

l'Iie par Vieillot et renfermant le genre grue.

AÉROPHORE (du gr. aér, aéi-os, air, et fthoros, qui
]• >rie, 11. m. Appareil destiné à conduire l'air dans les

Diilieiix viciés et, do cette façon, à protéger la vie des

i^

eisonnes qui doivent y séjourner. Il est employé pour
li> caissons ou cloches à. plongeurs et dans les galeries
lie mines. 11 On dit aussi akrifére.)

- Adjectiv. : Vaisseaux, cloches aérophorks. (On dit

mieux aérikères.)
— Encycl. h'aérophore a été inventé, vers 1873, par

l 'eiiayrouse, ancien officier do marine. Il consiste on

AhUOLlillinUE — AÉROSTAT
n. m. Genre do champignons do l'ordre dos mucoi'inceM,
vivant dans l'Amérique tropicale.

AÉROPUiNE (du gr. aér, aéroit, air, ot ^o planer) n. m.
Machine capable do se soutenir dans l'air, sans 6tre plus
légère que lui, on vortu do la pression du vont sur des
surfaces inclinées.
— Encycl. Plusieurs aéroplanes à ailes ou à hélice.mus

par la force musculaire do l'homme, la vapeur, l'air com-
primé ou l'électricité, ont été expérimentés. Nous citerons

tôlo d'acier, formé do trois cylindres
u\taposés, remplis d'air à la pression de 25 à 30 atmo-
-l'Iières. Il communique avec la bouche par un tube do
aoutchouc disposé de façon à ne laisser passer que la

jiiantité d'air pur indispensable, et la respiration se fait

iiissi facilement et aussi régulièrement que dans les con-
litions ordinaires. Enfin, une lampe de sûreté, entrete-
nue par l'air du réservoir, fournit au besoin une lumière
^iiKisanto pour se diriger dans l'obscurité.

AÉROPHYTE (du gr. aêr aéros, air, et phuton, plante)

11 .1 ^e ilit dune plante qui vit dans l'air par opposition à
iijii-ophijte. — n. f. : Cne aérophyte.

AÉROPHYTON i^du gr. aér, aéros, air, et phuton, plante)

Aéroplane de Lu<lw

entre autres celui de V. Tatin, qui est un véritable oiseau,

volant ù coups dailes ; l'appareil mixte de Duroy de Brui-

gnac, qui comporte un petit aérostat; celui de îjlienthal,

avec lequel, sautant en l'air après avoir pris un élan do
cinq ou six mètres, l'inventeur retombait à une distance
d'environ deux cent cinquante mètres ; celui de Maxim, un
dos plus perfectionnés, et l'aéroplane Ludwig, présente
en 1897 à la Société des ingénieurs civils. Jusqu'ici, on
n'est pas parvenu à rendre ces appareils pratiquement uti-

lisables. V. aviation.

AÉROEtACHIE (du gr. aêr, aéros, et do rachis) n. f. Ac-
cumulation du gaz dans le rachis.

AÉROSGAPHE (du gr. aér, aéros, air, et skaphê, barque)
n. m. Nom proposé pour désigner les bateaux mus par
l'air, par opposition à. pyroscaphe.

AÉROSCOPE (du gr. aêr, aéros, air, et skopein, exami-
ner) n. m. Instrument servant à recueillir, pour les exa-
n)iner, les poussières microscopiques en suspension dans
l'air. Ii Syn. de pulviscope.
— Encycl. Le principe des appareils de ce genre con-

siste à diriger un filet dair sur une substance visqueuse et
gélatineuse à laquelle adhèrent les poussières et les ger-
mes. L'aéroscope du D"" Miquel se compose d'un court
cylindre de verre, dont la surface extérieure est enduite
de vaseline. Un mouvement d'horlogerie lui fait faire un
tour complet autour de son axe en douze heures. Il est

enfermé dans une boîte métallique de même forme, percée
d'une fente étroite le long d'une génératrice. Un aspira-

teur force l'air à passer par cette fente et permet d'en

mesurer à peu près le volume. L'air aspiré, se brisant sur

la lame de verre, y dépose ses poussières; la lame est

examinée au microscope. On a constaté que le nombre des
organismes microscopiques flottant dans l'air à Paris at-

temt un maximum entre six et huit heures du matin et

un autre entre six et huit heures du soir, tandis qu'il passe
par un minimum vers deux heures du matin, et par un
autre vers deux heures de l'après-midi. V. barbotelr.

AÉROSCOPIE n. f. Méthode pour faire des observa-
iions sur l'air; art d'étudier l'atmosphère.

AÉROSCOPIQUE adj. Qui a rapport à laéroscopie : Ob-
sejrations akroscopiques.

AÉROSITE n. f. Argent rouge antimonial que l'on nomme
aussi PYR.VUGYRITE ou ARGYRYTHKOSE.

AÉROSPHÈRE (du gr. aér, aéros, air, et sphaira, sphère)

n. f. Masse d'air qui entoure notre globe. Il On dit mieux
ATMOSPHÈRE-

AEROSTAT {ta — du gr. aêr, aéros, air, et istaô, je me
tiens) n. m. Appareil qui s'élève dans l'atmosphère, grâce
à la légèreté spécifique du gaz dont il est rempli : Un
AÉROSTAT qu'on 7ie peut diriger est tout au plus un jouet

d'enfant. (Ch. Nod.)
— Enxycl. Les aérostats sont souvent appelés ballons,

eu raison do leur forme. On leur donne le nom de mont-
golfières quand ils sont remplis d'air chaud.
— Théorie des aéi-ostats. La théorie des aérostats re-

pose sur ce principe découvert par Archimède, qu'un

corps plongé dans un fluide éprouve une poussée do bas

en haut, égale au poids du fluide déplacé. Ce corps res-

tera donc eu équilibre, tombera ou s'élèvera, suivant que
son poids sera égal, supérieur ou inférieur au poids du
fluide déplacé.
Un aérostat est composé de deux parties essentielles :

d'un ballon, enveloppe renfermant un gaz spécifiquement

plus léger que l'air, et d'une nacelle, sorte de corbeille

d'osier suspendue au ballon à laide d'un filet à larges

mailles ou d'une chemise d'étoft'e légère. Tout gaz dont la

pesanteur spécifique est notablement moindre que celle

do l'air pourrait servir à gonfler un ballon. On a d'abord

fait usage de l'air chaud; aujourd'hui, on emploie exclu-

sivement l'hydrogène ou lo gaz d'éclairage. L'enveloppe

doit être imperméable; elle est formée soit do tafl'etas

verni, soit d'une feuille mince de caoutchouc placée entre

doux feuilles do tafl'etas. A la partie inférieure est une
ouverture pour l'introduction du gaz; à la partie supé-

rieure, une autre ouverture garnie d'une soupape de mé-
tal, destinée à donner issue au gaz. C'est dans la nacelle

(|ue se tient l'aéronaute, avec tous les objets nécessaires

au voyage, et une provision de lest.

On àonne le nom de force ascensionnelle à la diff'érence

nui existe entre le poids total de l'aérostat et le poids de

1 air déplacé. La ditiérence entre le poids de l'air déplacé

par le ballon et le poids du gaz est proportionnelle au cube
du ravon ; d'autre part, le poids de l'enveloppe de taffetas

est proportionnel à la surface du ballon, cest-à-dire seule-

ment au carré du rayon. On voit que la force ascensionnelle

doit nécessairement croître avec les dimensions de l'aéros-

tat. Notons que, pour un mémo ballon, la force ascension-

nelle est beaucoup plus grande si on la gonflé avec de

Ihvdrogène que si l'on a employé du gaz d'éclairage, la

densité de l'hydrogène étant environ un auinzième de celle

de lair, tandis que celle du gaz en est la moitié. L'enve-

loppe doit toujours Aire assez vaste pour que le ballon ait

acqitJH une force ascensionnelle suffisante bien avant quo
dèiro complètement distendu. En cfl'ct, la pression do
l'atmosphère diminuant a mesure eue l'on s'éloigne do la

terre, il arriverait un moment ou l'enveloppe finirait par
éclater sous la pression du gaz contenu â 1 intérieur, quel-
que solide qu'elle fût, si cTio ne pouvait augmenter de
volume. Deux causes tendent à diminuer la force ascen-
sionnelle d'un aérostat : la première est la raréfaction du
milieu quo lo ballon atteint en s'élevanC; la seconde est
le phénomène d'endosmose, qui sopère à travers l'enve-
loppe. quelque soin qu'on ait pris do larendro imperméable.
et en vertu duquel une quantité notable d'air extérieur no
tardo pas à pénétrer dans le ballon, en même temps qu'une
partie du gaz intérieur s'échappe dans l'atmosphère. La
force ascensionnelle peut encore diminuer par la. conden-
sation de vapeur d'eau à la surface do l'aérostat; elle peut
augmenter par l'écliauff'ement du gaz, si le ballon reçoit
les rayons du soleil. Lorsque l'aéronaute est arrêté par la

diminution de la force ascensionnelle, et qu'il veut conti-
nuer i s'élever, il décharge la nacelle d'une partie du
lest. Lorsqu'il veut arrêter le ballon ou opérer une des-
cente, il ouvre, à l'aide d'une corde qui se rend dans la
nacelle, la soupape qui ferme l'ouverture supérieure. Une
ancre, placée à 1 extrémité d'une longue corde, sert ordi-
nairement à prendre un point fixe sur le sol et à amener
peu à peu la nacelle jusqu'à terre. Dans les aérostats mili-
taires, on a substitué â l'ancre une herse articulée en
acier. — Avant quo l'aérostat abandonne la terre, on me-
sure la force ascensionnelle au moyen du dynamomètre;
on peut la déterminer a priori quand on connaît le vo-
lume du gaz introduit, le poids de l'enveloppe et des ac-
cessoires, ot les conditions dans lesquelles se trouve l'air

ambiant. Dans le cours de l'ascension, le baromètre per-
met de vérifier à. chaque instant si le ballon s'élève, et

d'évaluer avec une approximation suffisante la hauteur à

Portugais Gusmao s'éleva en ballon; mais il mourut sans
livrer son secret. Lorsque Cavcndish eut découvert l'hydro-
gène, en 176G, le D' Black essaya, sans y réussir, de fairo
monter dans l'air une vessie remplie de ce gaz, extrême-
ment léger. Les deux frères Etienne et Joseph Montgolficr,
fabricants do papier à Annonay (Ardèche), furent plus
heureux. Le 5 juin 1783, une enveloppe faite d'une toile

d'emballage, doublée de papier, de forme à peu jirès

sphcriqie, ayant environ 866 mètres cubes de capacité,
ouverte par en bas, et portant suspendu à sa partie infé-

rieure un réchaud, fut lancée solennellement sur la place
publique d'Annonay. Bientôt le physicien Charles imita
cette expérience en substituant l'hydrogcne à l'air chaud,
et le premier ballon qu'eût encore vu Paris s'éleva au
Champ-de-Mars, salué parle canon, au milieu d'une foule
immense qui couvrait les places, les avenues, les toits.

Montgolîier renouvela à Versailles, en présence de la
cour, l'expérience d'Annonay, avec un aérostat qui s'élcv^
à un demi-kilomètre, emportant un mouton, un coq et un
canard dans une cage suspendue à l'appareil. Ces ani-
maux revinrent sains et saufs.

Moutgolfier et son collaborateur Pilaire de Rozier firent

peu après une ascension en ballon captif. Enfin, le 20 no-
vembre 1783, Pilatre, enhardi par ce premier succès, se
hasarda avec le marquis d'Arlandes sur un aérostat entiè-
rement libre, et fit ainsi le premier voyage aérien. Lo
7 janvier 1785, Blanchard et JetTerie accomplirent la tra-
versée de Douvres â Calais. Le 15 juin de la même année,
l'aventureux Pilatre de Rozier et Romain tentaient une
expédition semblable, mais les deux aéronautes trouvèrent
la mort sur les falaises de Boulogne.
— Applications des aérostats. Après les voyages d'essai

entrepris par curiosité, vinrent les voyages scientifiques.

En 1804, Biot et Gay-Lussac s'élevèrent ensemble et recueil-

lirent de nombreux renseignements sur la physique de
l'air. Un mois après, Gay-Lussac partit seul, atteignit une
hauteur de 7.000 mètres, et en rapporta des échantillons
d'air atmosphérique, dans lesquels une analyse délicate
ne découvrit aucun élément nouveau. En 1862, les Anglais
Glaishcr et Coxwell cherchèrent à déterminer jusqu'où
l'on pouvait aller impunément pour la vie humaine, et
auraient atteint 8.840 mètres, ils étaient parvenus à
7.000 mètres, lorsque l'un d'eux s'aperçut qu'il ne pou-
vait plus remuer les bras et s'évanouit. Paul Bert a
montré que la cause des troubles qui se produisent sur
l'organisme, à une grande hauteur, est due au manque
d'oxygène par diminution de pression. En 1871, Crocé
Spinelli et Sivel emportèrent deux ballonnets d'oxygène
pour lutter contre la raréfaction de l'air. Ils atteignirent
7.400 mètres. L'expérience fut renouvelée par ces deux
aéronautes et Gaston Tissandier, en 1S75. Mais, quelque
temps après, une nouvelle expédition des mêmes aéro-
nautes sur !o Zénith coûta la vie aux deux premiers. Le
Zénith s'était élevé à 10 kilomètres environ ; mais les

aéronautes avaient perdu connaissance à 8.600 mètres. En
1804, Benson atteignit 9.155 mètres, et. en 1901, il arriva à
10.300 mètres. Des ballons-sondes portant des appareils en-
registreurs se sont élevés à 15 kilomètres. La température,
à cette hauteur, est de 70*" au-dessous de zéro. V. hauteur.
Les aérostats ont été aussi appliqués à l'art mili-

taire : le comité de Salut public décida que les aéro-

stats seraient employés, aux armées, comme moyen d'ob-

servation. L'aérostat militaire était retenu captif à une
certaine hauteur au moyen de cordes q^ue dirigeaient à
terre des conducteurs. Le corps des aérostiers accompagna
l'armée de Sambre-et-Meuse. Il figura d'abord à la défense

de Maubeuge, puis à l'attaque dS Charleroi, à la bataille

de Fleurus, et enfin au siège ofl'ensif de Mayeuce. Une
deuxième compagnie d'aérostiers fut organisée à l'époque

de l'expédition d'Egvpte. Pendant la guerre de sécession,

en Amérique, le général Mac-Clellan eut plusieurs fois

recours aux aérostats, qui lui rendirent de très grands ser-

vices. En 1870, pendant lo siège do Paris, cinquante-deux

ballons furent lancés de la capitale et parvinrent pour la

plupart à destination. Depuis cette époque, les états-

majors des diverses puissances font des études en vue du

perfectionnement de l'outillage aéronautique. C'est qu'en

effet, en temps do guerre, les aérostats peuvent rendre

des services de nature différente : reconnaissances, levées

f)hotocraphiques, transports de dépêches, do personnes,

ancemeni do projectiles. L'école aérostatique de Meudon.
fermée en 1799, a été réorganisée en 1S71. Le modèle de

ballon captif militaire que l'on a choisi contient 500 à

600 mètres cubes do gaz. Le câble est enroulé sur uo
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treuil porté par un cbariot. Un téléphone relie les aéro-

nautes au sol. Un décret du 19 mai 18S6 a organisé les ser-

vices de l'aérosiation militaire.

Navigation aérienne. L'invention des aérostats avait

fait faire un pas considérable à la question de la naviga-

tion aérienne; on avait le véhicule, il ne s'agissait plus

que de le diriger. Après les essais infructueux de Mcus-
nier avec des Ballons à deux enveloppes, de Transon avec

des ballons conjugués, Giffard, en 1852, a tenté dappliquer

la vapeur à la direction des ballons en donnant à ceux-ci

la forme d'un ovoïde allongé à axe horizontal. Dupuy de

Lômo a repris, en 1872, aux frais du gouvernement, l'ex-

périence de Giffard.

Les expériences de Giffard et de Dupuy de Lôme dé-
montraient nettement qu'un aérostat allongé peut acqué-
rir, sous rimpulsion d'une hélice, une vitesse propre au

milieu de l'air qui l'environne; mais la direction n'ap-

partient réellement à l'aéronaute que si l'aérostat possède

une vitesse propre, supérieure à celle du vent. Ce qui im-

porte, c'est donc d'obtenir cette vitesse propre, et la difri^

culte, c'est de trouver un moteur assez léger, assez puis-

sant et assez exempt de dangers pour les aéronautes. Avec
la machine à vapeur, les deux premières conditions sont

;n quelque sorte contradictoires : de plus, la variabilité du

poids, par suite de l'usure du combustible, constitue un

assez grave inconvénient; enfin, le foyer est une menace
continuelle d'incendie et d'explosion. La force musculaire

présente l'inconvénient de n'être suffisante qu'à la condi-

tion de charger la nacelle d'un ^rand nombre d'hommes.

Il était naturel de demander à 1 électricité la solution du

problème. Le 8 octobre 1883, Gaston Tissandier exécuta

une ascension dans laquelle il appliquait les moteurs dyna-

mo-électriques à la navigation aérienne. L'aérostat s'éleva

de l'atelier d'Auteuil à 500 mètres de hauteur, et put se

maintenir contre un vent de 3 mètres par seconde. Les
frères Tissandier opérèrent une seconde ascension , le

26 septembre 1884 : l'aérostat obéit parfaitement au gou-

vernail, complètement reconstruit ; la machine dynamo-
électrique imprimait au système une vitesse propre de

4 métrés par seconde. En même temps, les capitaines Re-
nard et Krebs, de l'école aérostatique de Meudon, prépa-

raient des expériences du même genre.

Le ballon la France, construit d'après les résultats de

leurs savantes et patientes recherches, avait une forme
ovoïde très allongée, avec le gros bout à l'avant et les deux
extrémités effilées en pointe. L'hélice était installée à
l'avant; le moteur pouvait développer une puissance de
8 chevaux 1/2. La pile pouvait être considérée comme
constante pendant trois ou quatre heures. Le poids total

de l'aérostat, muni de tous ses agrès, était de 1.650 kilo-

grammes environ, dont 435 pour la pile. Il pouvait enlever

deux aéronautes pesant ensemble 150 kilogr. avec plus de

200 kilogr. de lest. La première ascension eut lieu le

9 août 1834: les aéronautes purent, en décrivant un demi-

cercle do 300 mètres de rayon, revenir au point de départ.

t5ix autres ascensions confirmèrent cette épreuve : l'aéro-

stat qui fitjusqu'à 15 kilom. à l'heure, contre un vent de 8 ki-

lom-, est revenu cinq fois sur sept à son point de départ.

, Les résistances mesurées ont été beaucoup plus grandes
qu'on ne le supposait. Pour imprimer à l'aérostat la France

la vitesse propre de 10 mètres, il aurait fallu une puissance

do 31 chevaux à l'arbre de l'hélice. Malgré cette conclu-

sion un peu décevante, la possibilité de diriger les ballons

à laide de moteurs électriques n'est pas moins démon-
trée. La résistance n'augmentant que proportionnellement
au carré du diamètre, taudis que la force ascensionnelle

est proportionnelle à peu près au cube du diamètre, il sera

plus facile de donner la direction aux grands aérostats

qu'aux petits. Il sera également nécessaire de créer des

sources d'énergie électrique pouvant rester en action pen-

dant un temps plus long. Il n'est donc pas prouvé que l'élec-

tricité doive être forcément le moteur aérien de l'avenir.

Les moteurs empruntant l'énergie à une source calori-

fique ont eu aussi leurs partisans. En Russie, on a con-

struit un grand ballon à hélice, mû par une machine à
vapeur do 50 chevaux.
En Angleterre, on s'est appliqué à tirer parti de la mé-

thode préconisée autrefois par Meusnier, qui consiste à
chercher, à différentes altitudes, des courants de direc-

tions différentes : en faisant pénétrer l'aérostat successi-

vement dans deux courants d'air, on pourra le conduire à
un point quelconque, situé dans une direction intermé-
diaire. On explore les courants étages dans l'atmosphère
à l'aide de ballons-pilotes qui sont maintenus captifs par
les aéronautes. Le capitaine J. Temper a montré, dans
divers voyages aéronautiques, f[ue la méthode peut être
avantageusement utiliaée. V. ballon.
— BiBLiOGR. : Charles, l'Art de voyarjer dans les airs

(Paris, 1784); Dupuy de Lôme, l'Aérostat à hélice (Paris,

1852); G. Tissandier, Simples Notions sur les ballo7is {Pa.-

ris, 18761 ; A.-H. Hamon et A.-F. Hamou, la Navigation
aérienne {Paris, 1885).

AÉROSTATHMÏON (du gr. aâr, rteVos, air, et stathmion,
balance, poids) n. m. Instrument inventé en 17G5 parCarpi,
et destiné à marquer dune manière sensible les varia-
lions du poids do l'atmosphère et le degré de la température.

AÉROSTATION [si] D. f. Syn. de aéronautique.

AÉROSTATIQUE adj. Qui a rapport aux aérostats, aux
ballons, à la manière de les diriger : La première idée

des ballons aérostatiques date dirs-vn"^ siècle. (A. Libes.)

11 Se dit do ce qui est propre à enlever dans les airs :

Machine aérostatique. Il Qui a lieu dans les airs, on
ballon : Voyage aérostatique.
— n. f. Théorie de l'équilibre de l'air, et. plus par-

ticulièrement, tliéorie des aérostats. Syn., dans co dernier
cas, de aéronautique.

AÉROSTIER ou AÉR05TATIER (du gr. aêr, aéros, air,

et islaô, je nie tiens) n. m. Aéronaute : Habile aébos-
TiER. Il Soldat du corps créé en Franco

,
pendant la

Révolution, pour la manœuvre des aérostats militaires :

Les AÊROSTiERS rendirent deS services à Fleurus. (V. aéro-
stat.) 11 Aujourd'hui, soldat préposé à la manœuvre des
aérostats militaires.

AÉROTECHNIE (tèk — du gr. aêr, aéros, air, et technê,

art) n. f. Etude des applications qu'on peut faire de l'air

à l'industrie.

AÉROTHÉRAPIE (du gr. aèr, aéros, air, et thérapeia,

traitement) n. f. Méthode thérapeutique qui traite les ma-
ladies par l'air raréfié ou par l'air compnmé.
— Encycl. Air raréfié. L'application de l'air raréfié est

basée sur cette remarque : la vigueur des habitants des
hautes montagnes. On a cherché à réaliser les conditions

analogues à celles où se trouvent ces habitats. C'est le bain

d'«jV raréfié d'une durée égale à une heure. Le premier
quart d'iieuro. ou abaisse progressivement la pression at-

mosphérique à O^.SS; la demi-heure suivante, la pression

reste constante, et le dernier quart d'heure retourne insen-

siblement à la pression de 0'",76. (Cette méthode ne tient

pas compte de la situation spéciale où se trouvent les

habitants des grandes altitudes : pression constante de
l'air raréfié, exercice à l'air pur.)
— Air comprhné. Sous l'influence de l'air comprimé, la

poitrine se dilate, les mouvements respiratoires diminuent,
les combustions sont activées, la température augmente.
De là l'utilité de l'air comprimé contre l'asthme, le ca-

tarrhe pulmonaire, l'emphysème, la laryngite catarrlialo,

la phtisie, la chlore-anémie, les convalescences longue^N,

le diabète et l'obésité.

Deux moyens : l" le bain d'air comprimé sous une vasio
cloche pouvant contenir plusieurs malades et communi-
quant avec une pompe foulante qui comprime l'air progres-
sivement : 2° les inhalations d'air comprimé avec le masipic.

AÉROTHÉRAPIQUE adj. Qui se rapporte à l'aérothcra-

pie : Ajijxirrt/, )/li tfnule AÉROTÏiÉRkFlQVE.

AÉROTHERME 'lu gr. aér, aéros, air, et thermos, chaud)
adj .Se dit de fours à pain chauffés par un courant d'air chaud.

AÉROTONE (du çr. aér, aéros, air, et tonos, tension) n. m.

AÉROTONOMÈTRE(du gT.aêr, acVo-s. air; totios, tension,
etmétruii. mesure n. m. Instrument destiné à mesurer la
tension de 1 air -lans les recherches physiologiques rela-
tives à laction de la raréfaction ou de la compression sur
les organismes ou dans l'aérothérapie.

AÉROVAPEUR (du gr. aér, aéros, air, et de vapeur) a. m.
Moteur actionné par un mélange d'air et de vapeur.

Aersghot, ville de Belgique (prov. du Brabant). sur
la Demer, au pied des collines où commencent les basses
plaines de la Campine ; 6.230 hab. Elle a été prise plusieurs
fois par les Franeais (1705, 1746, 1793). Erigée en marquisat
par Charles-Quint en faveur de Guillaume de Croy (1507'),

et plus tard en duché (1533), Aerschot passa ensuite à la

famille d'Arenberg. C'est le chef-lieu d'un canton de
l'arrond. de Louvain (22.000 hab.).

Aerschot (Philippe de Croy, 3* duc d') prince do
Chimay, né en 1526, mort en 1595. Ce diplomate belge joua
un rôle assez important à l'époque des troubles des Flan-
dres, refusa d'entrer dans une conjuration tramée contre
Granvelle et devint gouverneur d'Anvers en 1576 et de la
Flandre en 1577. Il finit sa vie dans la retraite à Venise.

Aerts (F.), musicien et compositeur belge, né à Saint-
Trond en 1827. Ou lui doit des romances, des airs variés,
des faniaisios pour orchestre. Il a publié sur la musique
des <'ii\ 1 :i:^ :iiii'^ : Méthode théorigue et pratique pour
l'acran : plain-chant; Manuel théorique et pra-
tiqio: <i ;' h: Chansonnier des écoles; etc.

Aertsen un AvERTSENfPieter), dit Pierre le Long
ou Lange Peter, à cause de sa haute taille, peintre hol-

landais, né à Amsterdam en 1505, mort en 1573. Outre
des tableaux relig^ieux et des scènes de genre, il peignit
avec succès des intérieurs et des sujets familiers, comme
l'excellente Cuisinière hollandaise du musée de Bruxelles.

AÉRUE OU AERVA (nom arabe) n . f. Genre de plantes ama-
rantacccs, comprenant six espèces propres aux régions
inlertropicale:^ ou subtropicales de l'ancien continenî.

^RUGINEUX, EUSE (du lat. ssrugiitosus, rouillé : formé
lie aerugo, rouille) adj. Qui tient de la rouille ou qui res-
semble à la rouille. (Inusité.)

AÉRUGITE n. f. Arséniate anhydre naturel de nickel.

«SALE (du gr. aisalon, émerillon, épervier) n. m. Genre
d'insectes coléoptères pectinicornes, ou lucanidés, type
d'une petite sous-famille dite des xsalinés, et dont la seule
espèce connue, xsalus scarabseoides, habite le tronc des
vieux chênes dans les montagnes d'Europe. La sous-famille
des assalinés comprend, en outre, les genres ceruchus, vùto-
nhyllus, ceratognathus, nicagus, répandus dans l'Australie,
l'Amérique du Nord et la Nouvelle-Zélande.

à xm genre
d'oiseaux de
proie qui
comprend
l'émerillon et

les faucons

-Eschna.
sectes de
l'ordre des pseudo-névroptères, famille des libellulidès ou
odonates, renfermant de grandes libellules à abdomen cylin-
drique, à vol puissant -

et rapide, répandues '^. 7 , -*=?^
dans l'Europe et rAni.- .^ ^^

. - '

riqno du Nord. r.

œschnes sont nuisiblr >

aux environs des ru-
ches, car elles dévorent
les abeilles ; par contre,
ces grands ncvroptères
font la nourriture des
busards qui les chas-
sent au bord des eaux.

«SCHYNANTHE (kl

-dugr.a/.tWn»H>. pu-
deur, et anlhos, fleur)

n. m. Genre de plantes
dicotylédones, famille

des cyrtandracécs, croissant

les archipels avoisinants.
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— Encycl. Les caractères principaux de ce genre sont :

corolle tubuleuse, gamopétale, à cinq divisions inégales.

Ce sont des sous-arbrisseaux grimpants, à feuilles oppo-
sées, charnues et à fleurs en cymes terminales ou axil-

laires. On peut citer, parmi les belles espèces cultivëLS

dans nos serres, l'œschynanthus pulcher, à grandes fleurs

bicolores, d'un rouge éclatant.

iESCHYNITE {chî) n. f. Titano-niobate de thorium, ce-

riura, fer, yttrium, lanthane, didyme, calcium, trouvé ii

Minsk, dans l'Oural.

ASCHYNOMÈNE {ki — du gr. aiskhunoménos, pudibond;
n. f. Genre de légumineuses papilionacées.
— Encycl. Ce genre a dix étamines, réunies en deux

groupes de cinq. Ce sont des arbrisseaux ou des herbes des
régions chaudes, à. fleurs de couleurs-variées, h'êeschynu-

mena cannabica, de l'Inde, a des fibres textiles ; Vœschyno-
mena pahtdosa, à tiges <l'un tissu mou et léger, est em-
ployée en Cliine pour faire du papier de riz.

«SOULAGÉES n. f. pi. Famille de plantes qui a pour
type le genre ^-sch/»* ou hippocasfanum, formé d'une seule
espèce, le marronnier d'Inde, n On dit aussi .(ESculinéis
et HlPPOCASTANÈES.
— Encycl. La famille des a?sculacées, ou hippocastanévs.

comprend quelques arbres et arbrisseaux exotiques, la

plupart cultivés comme ornement dans nos pays. Elle
présente des feuilles opposées, sans stipules, composées,
digitées ; des fleurs hermaphrodites ; un calice caduc, ;i

cinq divisions; une corolle irrégulière à pétales distincts,

inégaux, au nombre de cinq, et des étamines ordinaire

meut au nombre de sept.

«SCULÉTINE n. f. Substance cristalline qui résulte du
dédoublement de VxscuUne sous l'influence des acides uu
de l'émulsine. L'œsculétine cristallise en petites aiguilles

d'une saveur amère et sans réaction acide ; sa solutiuji

aqueuse est dichroïque, comme celle de l'aesculine. il On
écrit aussi escl'Létike.

ASCULINE (rad. œsculus) n. f. Substance cristalline,

contenue dans lécorce du marronnier d'Inde. L'œsculuh-
se présente sous la forme de petites aiguilles incolore ,

sans odeur, d'une saveur amère, d'une légère réaciii;.

acide. La solution aqueuse de cette substance préseni'

des reflets chatoyants très remarquables; elle est ini^

lore par transmission, et bleue par réflexion : de là le nuiu
de polychrome (plusieurs couleurs) qui lui est quelquefois^

donné. Il On écrit aussi esculine.

ASCULUS (/<

-Esculu;

Genre d'sesculacées, renfermant une seule espèce, Ysescu-

lus hippocastanum {ou marronnier d'Inde), apporté de Cou
stantinoplo à Paris eu 1615. "V. marron d'inde.

^STHÈME (gr. aisthêma, mémo sens) n. m. En T. <lr

mcd., Syn. de sens.\tion.

jESTHÉSIE ;du gr. aisthcsis, sens) n. f. Svn. de sensi

mil IF. I]\ia-essiou employée parfois par les physiulu-

iCSTHÉSlOGRAPHIE (du gr. aisthêsis, sens, et graphcin.

'leerire; n. f. Traité des organes des sens. Il On écrit aussi

l.srHÊSIOGKArilIlC.

iCSTHÉSIOLOGIE (du gr. aisthêsis, sens, et logos, dis-

eours) n. f. Traité des organes des sens. Il Ou écrit aussi

r.STlIUSIOLOGIE.

^S TRIPLEX, mots lat. qui signif. triple airain, et qui

sont empruntés à un passage d'Horace (livre I", ode iu)j

où le poète dit : " Un triple chêne, un triple airain couvrait

le cœur de celui qui, le premier, confia aux flots redouta-

bles une barque fragile.»— h'^es ti'iplex,«\e triple airain >

du poète, se rappelle tantôt en latin, tantôt en français,

pour exprimer soit l'intrépidité, soit la dureté du cœur, etc.

.ffiSTUANT, ANTE (lat. afstuans, chaud, bouillant) adj.

l-:.liauHé, qui fermente : Un quaJ'tier durci et .«estuant (:v

i/ni'i'-rr. (Nadar.)

-^TA, AlTA, etc., nom que se donnent à eux-mêmes
les Nej.';ritos des Philippines. V. Négrito.

jCTERNUM VALE (mots lat. qui signif. Adieu pour l'étcr-

>uir). An niiinieiit où Orphée perd p'Ôur la seconde fois .sa

eliere Kurvdiee, Ovide lui fait jeter cet adieu déchirant :

.Siiprcmiuuipwralel (Adieupourladernicrefois! ) Dans l'ap-

plieaiion, néanmoins, on dit plus volontiers: ^^ternum vaie.

^THALIUM (om' — du gr. aithalès, couleur de suie)

11. m. Genre de champignons myxomycètes, caractérisés

par un plasmode dont l'ectoplasme est marqué de ligues

concentriques, ii On écrit aussi -«talion.
~ Encycl. Les xthalium appartiennent à la tribu des

physarées, famille des endomyxées. Une espèce, type du
genre, V^thalium septicum, se développe sur la tannée,

ce qui l'a fait nommer « fleur de tannée, fleur do tan o
;



AEROSTATION (ancienne et moderne)

Voir les mots : Aviation. Parachute.
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Ji:THEILÈME — AFFAIRE

elle est très commune dans les serres où <ïle cause de

erands déeàts, envahissant en une nuit les plantes. Elle

févcloppe son plasmode en un largo gâteau jaune, épais

de 0" C2^ou 0.,03, sur 0-,33 de diamètre. Le phénomène

le plus remarquable que présentent ces masses est la

possibilité de le mouvoir en glissant à la surface des

corps sur lesquels eUes sont appliquées. Au- moment delà

fructification, le plasmode sëfève à 1 intérieur du milieu

nutritif et vient se rassembler à sa surface sur laquelle

il se déplace, puis prend une forme déterminée et s en-

toure d'une membrane ceUulosique. Cette dernière,

s'épaississant et se durcissant do bas en haut, sert de

support à la partie supérieure qui est le sporange. Ce

sporange, muni d'un capillite, mais dépourvu de colu-

melle, donne naissance à des spores violettes.

— Syn. ;Ethalium, fuligo, plttocarpe.

jETHEILBME ((t' — du gr. ailhéeis, couleur de suie, et

lémé sécrétion) n. m. Genre de plantes acanthacées, ori-

ginaires des régions tropicales do l'Asie, de l'Afrique et de

focéanie.

/ETHÉOGAME (du gr. aéthês, insolite, et gamos. ma-

riage) n et adj. Se dit des acotvlédones, c'est-à-dire des

plantes qui, pour les organes et le mode de reproduction,

s'éloignent dos monocotylédones et des dicotylédones. Ce

terme, jadis employé par de CandoUo, n'est plus usité.

JETHÉWE (du gr. aithéréos, éthéré) n. f. Bot. Genre de

plantes de la famille des orchidées, croissant à Java.

— MoU. 'V. ETHERIE.

^THIONÈME (du gr. aéthês, insolite, et nêma, ftlament)

n. m. Genre de plantes crucifères, voisines des thlaspis

et des ibéris, originaires de

l'Europe méridionale, de l'A-

sie Mineure et de la Perse.

iETHLIUS, fils de Jupiter

d'après les uns, d'Eole d'après

iesautres.etpèred'Bndymion.

;ethophylldm (llom' —
du gr. aillios, flamme, et

phiiUon, feuiBe) n. m. Nom
donné par Brongniart à des

palmiers fossiles.

Encycl. Les feuilles des

lethophjUum, espacées, grou-

pées par trois, planes, linéai-

res, égales, étaient attachées

à des tiges rameuses, sans

nœuds, striées à la surface.On

a trouvé ces végétaux dans

le grès bigarré de Soultz-les-

Baïus.

JETHRIOSCOPE (du g.-.

aithria, sérénité, fraîcheur, et

skopein, explorer) n. m. Instrument propre à mesurer le

rayonnement calorifique de la surface do la terre vers les

es'paces célestes. Il consiste en un thermomètre différen-

tiel dont une des boules est placée au foyer d'un miroir

concave tourné vers le ciel, et l'autre en dessous de ce

même miroir.

VETHUSE (du gr. aithmsô, je vacille) n. f. Genre de

plantes ombellifères, dont la seule espèce est Yœlhtisa

ajnapmm, plus connue sous les noms vulgaires de petite

ciguë, ache des chiens, persil des fous, faux persil.

— Encycl. h'sthuse est une plante très vénéneuse, qui

ressemble beaucoup au persil et se mêle à lui dans nos

jardins. Cette ressemblance a causé de funestes acci-

dents. L'sethuse se distin-

gue du persil par la forme

de ses folioles plus étroites

et plus nombreuses et par

l'involucello composé de

3-5 folioles placées du côté

extérieur des ombellules
sanslesentourer;ses fleurs

sont blanches.

AÉTIENS (si-iiO n.m. y'

Sectaires, disciples i'A'

lins. On les appelle plus or

dinairement anoméens.
parce qu'ils niaient non
seulement que le Verbe fût

consubs*antiel, mais en-

cor» qu'il fût d'une nature

semblable à celle du Père.

(On les appelle aussi quel-

quefois F.UNOMÉENS,du nom
d'Eunomius, amietdisciple -^.'^i

d'Aétius.)

AÉTITE (du gr. aétos, ai

clc) u. f. Variété deperoxyde de fer hvdrate, ou d ocrejaune.

-Encxcl. Viu-tUe nu'e l'on trouve en Fiam;e aux envi-

rons de Trévoux et d'.îlais est appelée pierre d mgle, {tarée

que, suivant une légende, les aigles portaient cette pierre

dans leur nid pour faciliter la ponte.

AÉTICS {si-uss), hérésiarque du iv« siècle, mort en ses

à Constantinople. D'abord ouvrier en cuivre, il s'adonna

ensuite à la médecine et à la philosophie, puis se consa-

cra à la théologie, fut sacré évoque, mais n'eut pas do

diocèse. Adepte de l'arianisme intransigeant (v. aétiens),

il fut tour à tour proscrit et vainqueur avec son parti.

De ses trois cents traites théologiques, un seul nous a

été conservé.

AÉTIUS (si-uss), général romain, né en Mœsie vers la fin

du iv« siècle, mort e~n 454. Il parvint sous Valontinien aux

plus hautes dignités militaires, et troubla l'empire par

ses rivalités avec le comte Boniface. Il fut un des der-

niers soutiens de l'empire d'Occident, combattit les Francs

et les Bourguignons, sut unir contre les Huns les peu-

plades germaniques campées dans les Gaules et, aidé

par Théodoric et Mérovée, écrasa Attila aux champs Ca-
talauniqucs(451). Cette victoire causa la perte d'Aétius:

l'empereur Valontinien III, effraye de sa gloire et de sa

puissance, l'assassina de sa propre main.

AÉTIUS (si-uss), médecin du v siècle, né à Amida en

Mésopotamie. Il était chrétien et médecin à la cour do

Constantinople.

AetOUKON ou AnatOUKO, ville do Grèce (prov.

d'Acarnanic-et-Etolie), bâtie sur une ile réunie par une

, umbellule avtc son

involucelle composé de trois

pointes; B, fruit; C, fleur.

jEtophorc.

chaussée à la terre ferme, à 10 kilom. au nord de Misso-

longhi; 5.500 hab. Culture de l'olivier et de la vigne, com-

merce actifde poisson, d'huile et de raisin de Corintlie. Cette

ville résista vaillamment aux Turcs, entre 18-23 et 1826.

AÉTOMA ou AÉTOS {loss — du gr. aétos, aigle) n. la.

Autiefois, chez les Grecs, le tympan du fron-

ton; quelquefois morne, le fronton entier.

(On pense que ce mot vient do ce que les an-

ciens avaient pour habitude de mettre la fi-

gure d'un aigle sur le faîte de leurs édifices).

AÉTOPHORE(dugr. ae(os. aigle. et p/ior'os,

qui porte) 0. m. Genre d'inse.ctes coléoptères,

famille des carabidés, sous-famille des dro-

miinés, renfermant d'élégants insectes al-

longés et plats, vivant dans les marécages.

Les aétophores sont ainsi nommés parce

que leurs élytres jaunes portent des taches

dont la réunion figure une sorte d'aigle éploye. La seule es-

pèce du genre, s-iophorus imperiali<, de nos pays, se trouvo

sous les roseaux coupés, dans les marais. V. de.metrias.

AÉTOS (toss — du gr. aétos, aigle) n. m. Genre doi-

seaux, du groupe des buses.

AÉTOSAURE (du gr. aélos, aigle, et sauras, lézard) n. m.

Genre de reptiles hydrosauricns, famille des béloduuu-

dés, renferiuant des
crocodiles fossiles dans
le keuper d'Allemagne.

JEvVUt ii'om'), per-
sonnification de l'éter-

nité, de l'immutaliilitô

du temps, chez les Ho-
inains, à l'époque do
l'empire.

AT, modification da AiHosaure.

préfixe ad, qui a lieu,
, •

par assimilation do consonnes, quand le mot auquel celui-ci

est adjoint commence par K : AK/'amei- pour a.afamer, etc.

Afa, commune de Corse, arr. et à 9 kilom. d'Ajaccio
;

1.080 hab.

AFAKITE n. m. Appellation injurieuse équivalant à

celle de vagabond et que les Arabes infligent aux musul-

mans qui viennent à La Mecque dans le seul but de

s'attribuer le titre de haddji (pèlerin) et qui s'en retour-

nent immédiatement sans y séjourner.

• AfanASIEV (Alexandre-Stéphanovitch), écrivain russe

né en 1816. Il a publié, tantôt sous son vrai nom, tantôt sous

le pseudonyme do Tchoujbinsky, une Galerie des écrivains

nohiiais.nneHisloii-epopulairedelanussie(lSib),iiaVoija/je

dans la Russie méridionale, et différents autres ouvrages.

Afanasiev (Alexandro-TS'icola'icvitchl, écrivain et sa-

vant russe, no en 1826 dans le gouvernement de Voro-

nèje, mort en 1871. 11 a publie : tes Divinités zoomorplii-

giies des Slaves; la Vie d outre-tombe, d'après les traditions

slaves; les Vues poétigues des Slaves sur la nature (1866-

lS6i); Contes populaires russes (IS13I, dont quelques-uns

ont été traduits en français.

Afar ou Afer, pays encore à peu près inconnu de

l'Afrique nord-orientale, entre l'Ethiopie, la mer Rouge, lo
- • - de Karrar. Cette contrée mon-golfe d'.^.den et le

tueuse, tourmen-
tée , volcanique
renfermant des
lacs très riches en

sel,notamment les

lacs Assal et Alal

bad, possède un
seul grand fleuve

l'Haouach, qui

prend ses sources

dans la partie mé
ridionale de l'A

bvssinie,etsejette

dans lo grand lac

saumàtre d'Aous

sa, à 100 kilo

mètres environ du
golfe de Tadjou

ra.Ce pays sec et

aride est habite

par les Afar, con

nus suftout sous

le nom de Danà-

ïa ^ubdivisent^'en plusieurs tribus, indépendantes malgré

ies efforts des Ethiopiens, et commandent les routes com-

merciales entre la mer Rouge et 1,Ï'">'°.P'»- .^''"^ '> 'ir.

la France possède les territoires d Obock et de Tadjoura.

Afer (Domitius), orateur latin, né à Nimes, l'an 16

av J-C.,mortl'an59de l'ère chrétienne. Quintiien e

Place au rang des grands orateurs. Mais il joua lo rôle

île délateur sSus Tibère, Caligula, Claude et Néron. Il ne

reste de lui que quelques Iragments.

aff n m ou AFFE n. f. T. d'argot. Abréviation d'AF-

FAiRE. Il
Maquiller une aff. Comploter un mauvais coup.

Il Eau d'«£^Eau-de-vie : Tu vas me payer ae l eau d afk.

ou je te fais danser. (E. Sue.)

AFrABILITÉ n. f. Courtoisie, bienveillance ; manières

douces, avenantes : Villeroy avait concilié la grandeur

avec /'affabilité. (Mass.)

—SYN.AHabiUté.civilité, honnêteté, politesse.V. affable.

AFFABLE (lat. afTabilis. formé de /ari arf, parler à) adj

Qui se rend agréable à ceux qu, 1 approchent : /( /«"
<^ '/

AKFAUI E avec tout le monde, n Qui annonce de 1 affabilité,

qui accompagne l'affabilité : La vraie vertu est toujours

éaale, affable et complaisante. (Fen.) .„„,,„
L'affab/e, n. m. : Il faut mêler a propos L affable et le

sévère. (Rotrou.) ,.

— Syn. Affable, civil, courtois, gracieux, honnête, poli.

L'homme gracieiuv va au-devant do ce qui peut nous être

agré.able. L'homme aff-able attend qu on \ lenne à 1"' P»"
manifester sa bienveillance. L homme poli et 1 homme

civil se montrent fidèles observateurs des usages reçus

dans la bonne compagnie ; mais le premier est plus céré-

monieux que le secmid. L'homme honnête se renferme

Tusses iLites les plus strictes de la civilité L homrno

cour/o!5 pousse la politesse à l'extrême. 11 faut être hon-

nête sans cérémonie, civil sans jmporiunite, courtois sans
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affectation, poli sans fadeur, gracieux sans minauderie,

affable sans familiarité.

AFFABLEMENT adv. D'une manière affable, avec aila-

biliie : .iccuediir quelqu'un affableme.nt.

AFFABULATION (si — lat. affabulatio, moralité ; de ad,

à, et fabula, fablo) n. f. La partie d'un apologue, d une

fable, qui en explique le sens moral.
. ,— Par ext.. Moralité qu'on peut tirer do certains évé-

nements historiques. Il
Arrangement dos faits (jm consti-

tuent la trame d'un roman : Zaffabulation d un roman.

AFFADIR (rad. fade] v. a. Rendre fado, sans caveur :

AhVADlR une sauce, une ligueur.

— Par ext. Affadir le co-itr, Causer du dcgout. 11 Fig.

Inspirer de la répugnance, de l'aversion; lasser, lati-

guer : Un chant monotone affadit l'auditeur.

_ Fig. Rendre froid, insipide, affaiblir : Trop de re-

cherche dans les expressions affadit le style. Il Oter le sel,

le piquant : Affadir une épigramme.

S'affadir, v. pr. Devenir insipide : Les hqueurs s affa-

dissent si l'on y met trop de sucre. ,..,..., ,..,— Fi" Devenir doucereux, affecté, froid, insipide : Lelo-

««CTice^sAFFADiT par des adulations, n En parlant des

personnes. Devenir faible, lâche, s effeminer : Florian

.s'était un peu ai'fadi dans le voisinage du duc de Pen-

thiévre. (Ste-Beuve.)

AFFADISSANT, ANTE adj. Qui est propre à affadir; in-

sipide, sans saveur : Sucreries affadissantes.

— Fig. Fatigant, ennuyeux; Flatteries affadissantes.

AFFADISSEMENT n. m. Action de rendre fade; sensa-

tion, effet, malaise que produit la fadeur : Affadissement

d'un ragoût. Affadissement de cœur.

— Fig. Etat de ce qui est doucereux, affecté et Iroid :

^'affadissement littéraire, artistique, etc.

AFFAIBLI, lE adj. Dont les forces ont diminué : Personne

AFFAiBLiEpar la maladie. Il Dont l'intensité est plus faible :

Son AFFAIBLI.
. , -i, I— Syn. AMaibli, faible. Un homme est faible par lui-

même, quand il manque de force ; mais il est affaibli quand

il a subi une action qui l'a rendu faible.

— Syn. Afiaibu, amolli, efféminé, énervé. Affaibli et

énervé se rapportent plus particulièrement au corps, à une

action physique: «"'o'" «' efféminé, à l'âme, à une action

moiaie. Affaibli marque l'effet, le résultat ;
éncrcé exprime

la cause ; on est affaibli parce qu'on est énervé, les nerfs

étant ce à quoi tient la force. Amolli exprime un amoin-

drissement d'énergie dans le caractère, les facultés, la

volonté ; efféminé marque pour ainsi dire un état naturel

ou résultant d'une longue éducation, et qui fait que Ion a

les goûts, les manières d'une femme.

AFFAIBUR (rad. faible'] V. a. Rendre faible, diminuer

la force : Affaiblir un lutteur. Affaiblir une pensée.

— Fig Diminuer l'activité, l'énergie, etc.. le crédit, 1 au-

torité otc. : On AFFAIBLIT toujours ce qu'on exagère. Les

lois inutiles affaiblissent les lois nécessaires.

— B.-arts. Adoucir à l'excès le coloris, les teintes, les

contours. ,. . , -, ,— Techn. Oter de l'épaisseur, diminuer le poids, le

titre, etc. : Affaiblir les monnaies. Affaiblir une planche.

— V n. Perdre do ses forces, de ses lacultes, au prop.

et au fig. : Nous sommes tous faits pour affaiblir, vieillir

et mourir. (U"' de Lambert.)

S'affa/b/)r, v. pr. Devenir faible ; se dit des personnes

et des choses: La vuedes vieillards s'xTFkiBLn, lis s'af-

faiblissent eux-mêmes.
. . a— Fig. Perdre de sa puissance, de son influence, etc. .

Purrhus se plaignait de s'affaiblir ;)ar «es victoires. « En

parlant des choses morales. Perdre de sa vivacité, de son

énergie : Les sentiments s'affaiblissent par le temps et par

l'absence. , .. ,y^, .

_ Syn. AHaiblir, énerver. Le premier marque 1 eflet, le

second la cause. V. affaibli.

AFFAIBLISSANT, ANTE adj. Qui est propre à affai-

blir : Un régime affaiblissant. La saignée réitérée est un

ixnifrfe affaiblissant. (Chomel.)
, , ,.— Fis. Qui énerve, amollit, efféminé: L excès de bien-

è!rc nous affaiblit.

AFFAIBUSSEMENT n. m. Diminution de la force, dé-

l.iliiation au prop. et au fig.; état de ce qui est ailaibli :

iAFFAiBLissEMENT de la vue, de la mémoire, /.'affaiblis-

sEMENT des passions, ^'affaiblissement rf un parti. \i Ke-

làchement :
i'AFFAiBLissEMENX de la discipline, de la foi.

— Diminution de poids, de titre, en parlant des monnaies.

_ En T. de phot. Diminution de l'intensité d une image.

AFFAIBLISSEUR n. et adj. En T. de phot. On désigne

ainsi les bains au moven desquels on opère 1 affaiblissement

ile bain le plus usité est celui de Farmer, renfermant :

eau 1 000 gr.; hyposulfitc de sodium, 5 gr.; ferricyanure de

potissium, 5gr.)f t'n affaiblisseur. Sain affaiblisselr.

AFFAINÉANHR (S') (rad. fainéant), y. pr. Devenir mou,

lâche : Les nations s'affainêantissent dans une longue paix.

AFFAIRE (du lat. ad. à, et facere, faire; ou de l'ital. af-

fare) a f Tout ce qui est à faire, tout ce qui dans la vie est

e sujet d'une occupation quelconque : Une AFFMRKagréabte,

.importante, ennuyeuse. Le bonheur est 'affaire de tout ce

oui respire. (Legouvé.) il Projet, dessein, entreprise :
Je ne

Z pas'^mes\vÂ,^s 'aux autres. (V. Hugo.) il 'tout ce qu.

se rapporte à la fortune, aux biens, aux intérêts d un pan -

cuUcr- L'hommeprend soin des affaires du dehors, la femme

de celles du dedans. (B. de St-P.) Il Tout ce qui concerne les

intérêts publics, tout ce qui a rapport aux événements

politiques, au gouvernement, aux ministères, aux adminis-

iniinns etc • AFFAIRES »u6/i««es. AFFAIRES rf £^(aMl Cho-

ses usu^nes objets ser/ant loit à l'habillement, soit à la

toilctfe : On coJene ses affaires par l'ordre et la propreté

— Employé au pluriel, ce mot emprunte très souvent

un sens tout particulier de son complément determmatif

ou do l'adiectif qui l'accompagne : Les j,rFt,mES spirituelles,

tenporMes. ie» affaires k'Indo-Chine, de Madagascar.

-i Marché, traité, convention, transaction commerciale,

spéculation financière, etc. : Faire des affaires avec

nuelnuim Etre, se mettre dans les affaires. Les affaI;

es. c'est l'argent des autres. (Alex. Dum. fils.) Il Tout ce qui

peut causer de la peine, de l'embarras, de linqmetude

soin souci, difficulté, danger : .Usmipir une affaire, il

Procès, débat ; tout ce qui appartient au contentieux,

tout ce qui est du ressort des tribunaux :,
Affaire cmfe

criminelle. Affaire judiciaire. Il Chose qu. concerne, qui

îcgarde : La philosophie est une affaihe d'ame, comme la
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l)oi^sie et la rclifiion. (Jouffroy.) ii Spôcialit<S, ffrinîo, talfuii

particulioi' : C'était l'KVVKnm de Molière île jouer ten iiu-df-

fins. (Tràv.) iiChosoqiii ost agréable, qui con'viont purlairc'-

nicnt : Ceci ou Cette personne fait vwn affauik, est mon af-
i-Aiiu;. Il Knpapfnipnt niilitairo, combat: Avfmuv: fflovieuse.

Al i\ti:T' :irr>.-jK-r'rfr. \\ Disputo, duol, combat siiigullor :

<''>
' \MMi;i l'.ius lo m<^mo sons on (lit : Akfaiuk

'/ '" Il u i[|tiino, iiuriguo amourouso, cora-
iii'i' r. ,i, :

.i.iiii-m- .\\\ wuEdecœur. Affaire d'amour.
— hinpl'jyn (1 uiio iimiiiOTO va^'uu, U> mot affaire est

souvent synonyme du mot chose, pris lui-in(*mo dans iiu

sons indônni : Ah! qu'une femme demoiselle est une êlrant/e

affaire! (Mol.) Don Juan réduit l'amour a n'âlre qu'une
AFFAIRE or(/i/mi?*e. (II. Boyle.)
— T. d"argol. Vol ù commettre, coup à faire: Monter

une AFFAIKE.
— Dans un sens niystiq. L'a/faire du salut, Lo soi»

qu'un croyant doit promiro do Iui-ni6me par rapport à son
funo et on vue do la vie future.
— A/faire d'or, a/faire magnifique, etc. Opération trôs

avantageuse, marché où il y a bt-aucoup à gagner.
— Avoir affaire. Etre très occupé, ou être appelé ailleurs :

Exciisez-moXfj'ai affaire, il Avoir affaire à quelqu'un, Avoir
à lui parler, avoir à traiter avec lui. (So dit aussi par
manière do menace : Il aura affaire k moi.) il Avoir affaire
avec quelqu'un, Suppose différend, contestation : // faut
éviter rf'AVOiR AFFAIRE AVEC des fripons. Il Avoir affaire do
quelqu'un, Avoir besoin de lui : La république a bien affaire
UK f/ens qui ne dépensent rien! (La Font.) [Dans ce sens,
ciuolquos-uns écrivent à faire on doux mots ; cola no
.saurait f'tre considéré comme une faute, « /aire conve-
nant mieux ici que affaire; mais l'usago est d'écrire

affaire en un mot.] il Avoir affaire à une femme, EntrcUMiir
avec elle un commerce de galanterie, ii Avoir son affaire.

Avoir ce qui convient, réussir. (Ironiquem., dans ce .sens.

Recevoir une correction, ou une leçon.) — Se dit aussi d'uno
personne mortellement blessée ou malade : Jl n'y a plus
rien à espérer: il a son affaire. — Dans un sens familier,

Ktre tout à fait ivre ; Je buvais une absinthe; après quoi.

j'avais mon affaire, là, dans le solide. (Monsclet.)
— C'est une affaire, La chose est grave et mérite qu'on

y rénéoliisso : Attaquer cette place, c'est une affaire.
Il C'est une araire d'Etat, C'est une affaire do la plus
haute importance, il Ce n'est pas une petite affaire, La chose
n'est pas facile. \\ C'est une affaire finie. C'est une chose à
laquelle il no faut plus penser, il C'est une affaire faite,

Vgus pouvez regarder la chose comme conclue; c'est uno
chose sur laquelle vous pouvez compter, il Ce n'est pas
l'affaire d'un moment, d'un Jour, C'est uno cliose qui pré-
sente de grandes difficultés et qui demande du temps,
des soins : Foi'mer des citoyens n est pas l'affaire d un
JOUR. (J.-J. Rousseau.) ii Paire affaire, Conclure, termi-
ner, tomber d'accord, ii Faire l'araire, Sufiire; atteindre
le but proposé, il Faire son araire, en parlant do qucl-
Ïu'un, Le châtier, lui donner une leçon, même le tuer :

espion fat découvert, et on lui fit son affaire, il Faire

i affaires dans les vins, dans
, dans les soies, etc.

Il Faire son affairée d'une chose. S'en charger, en répondre :

Dites-moi quelle place vous désirez, j'e:^ fais mon affaire.
Il Vous avez fait là une belle affaire! Vous avez fait telle
chose mal à propos; vous avez fait une chose qui aura
des suites fâcheuses, il Faire des affaires de tout. Attacher
de l'importance à des choses qui n en ont pas. ii C'est mon
araire, ou Ce sont mes affaires. Cela ne regarde que moi,
n'expose que moi. n C'est son affaire, Cela le regarde, il

Voilà bien une autre affaire! C'est une chose bien diffé-

rente, à laquelle en ne s'attendait pas. n C'est araire à
lui, C'est sou atfaire, c'est lui que cela regarde, qui en est
capable, ou encore. C'est à lui de s'en tirer comme il le

pourra, il C'est affaire à, 11 appartient à...: C'est affaire
AUX médecins de guérir les malades, ii Le bon, le meilleur, le

pire de l'affaire est que... Ce qui est étonnant, ce qui sur-
prend davantage encore, c'est que... n Une affaire de rien,
de peu, etc., Une cliose facile à faire, une chose sans cou-
séquence.
— Se tirer d'affaire, Se tirer d'un danger, d'un embarras

quelconque, n Etre hors d'affaire. Etre hors de d:inger, hors
d'embarras, n Etre au-dessous, au-dessus de ses affaires, No
pas réussir, ou Etre en prospérité.
— Belle affaire! Chose de peu d'importance, ou d'une

exécution facile, il Quelle affaire! que d'affaires! Quo de
peines pour rien, que d'embarras pour peu de chose!
— Etre de bonne affaire. En T. de fauoonn. Se dit d'un oi-

seau (juand il est bien affaité, bien dressé pour la volerie.— Chargé d'affaires. Agent diplomatique accrédité auprès
d'un gouvernement de peu d'importance, ou remplissant
les fonctions de l'ambassadeur ordinaire pendant l'absence
de l'ambassadeur titulaire, il A^en? d'affaires. Celui qui,
moyennant salaire, fait profession de se charger des
affaires d'autrui. (On dit aussi homme d'affaires.) ii Faiseur
d'affaires. Celui qui n'a d'autre état que de spéculer dans
le but de gagner de l'argent par des opérations de finance.
(Il se prend ordinairement on mauv. part.) ;i Gens d'affaires,
Intendants, régisseurs, etc. il Cabinet d'affaires, bureau
d'affaires, ageiice d'affaires. Etablissement dirigé par une
personne qui se charge de diriger des affaires conteu-
tieuses, etc. V. agence.
— Fig. Se dit en parlant d'une femme galante, d'une

entremetteuse :

La toilette d'Albine est un bureau d'affaires.
DORAT.

— Fam. et bas. Faire ses araires, aller à ses affaires,
Satisfaire ses besoins naturels.
— Chaise d'affaires. Nom donné autrefois, chez le roi,

à la chaise percée : Henri lll fut blessé mortellement par
Jacques Clément, étant sur sa chaise d'affaires. (Littré.'i

Il Brevet d'araires. Le privilège d'entrer dans le lieu où le
roi était sur sa chaise percée, ii En parlant d'une femme,
Avoir ses araires. Avoir ses règles.— Loc. ADV. Point d'affaire. Nullement, en aucune ma-
nière : Des conseils tant qutl vous plaira, mais de l'argent,
point d'affaire.
— Proverbialem. : Il n'y a point de petites affaires. Los

plus petites choses méritent notre atieniion. ii Avoir affaire
A la veuve et aux héritiers, Avoir affaire à forte partie.

Il Les affaires sont les affaires, Il faut n'occuper sérieuso-
iiHMii et exclusivement des cIiosoh do son état. Il Chacun
sait ses affaires. Se dit quand on ne veut point entrer dans
1<!S motifs do la conduite do quelqu'un, ou qu'on refuse, par
une lin do non-rocovoir. dos conseils, dos reproches, etc.
Il II vaut mieux avoir affaire à Dieu qu'à ses saints, Il vaut
mi<Mixs'adrossoricelui qui ^'ouvernequà SCS subordonnés.
•1 Ceux qui n'ont point d'affaires s'en font, L'oisiveté fati-
gue, et l'on se crée des occupations, 'i Avoir plus d'affaires
quo le légat, Etro très occupé, ii Les affaires font les hom-
mes, Lu pratique des affaires forme, donne de l'aptitude.
— l'Rov. HisT. A demain les affaires sérieuses, ou sim-

plement A demain les affaires. V. demain.
~ Piiov. LirrÉu. Le temps ne fait rion à l'affaire, Allu-

sion à un vers du Misant/trope. V. temi-s.
— PROV. LITTÉB. :

. . . On ne s'attendait guère
A voir Ulysse en cette affaire-

Vers de La Fontaine, dans la Tortue et les deux Canards.
Deux canards, proposant à uno tortue de la transporter ù.

travers les airs, lui disent :

Vous v«rrGz mainte république.
Maint royaume, maint peuple ; et voua profiterez
De» ditfiireiitc» mœurs que vous remarquerez.
Ulyaae eu lit autant. On ne s'attendait guère, etc.

On cite ces vers pour exprimer plaisamment la surprise
quo doit causer uno intervention inattendue.

Le moindre grain de mit
Serait bien mieux »jon affaire-

Là FoNTAiNK (le Coq et lu Perle).

Un coq fait cette réflexion en trouvant une perle. On
l'applique lorsque échoit â uno personne une cnoso pré
oieuso qui lui est inutile.
— Encycl. Agent d'affaires. V. gestion d'affaires.— Anton. Amusements, divertissements, passe-temps,

plaisirs.

Affaire Clemenceau (l'), roman d'Alex. Dumas fils

(18C6). Peu d'œuvres ont ou plus de retentissement quo co
mémoire supposé d'un artiste accusé d'avoir tué sa femme,
et qui cherche, non point à excuser, mais à expliquer son

Le héros est un fils naturel abandonné par son père, et
élevé par sa mère, qui est à la tête d'un magasin de lin-
gerie. Il entre dans l'atelier d'un sculpteur, manifeste
aussitôt un grand talent, mais tombe dans les filets d'une
aventurière, et d'Iza, sa fille. La mère, fausse grande
dame, vivant d'expédients et de mensonges, est fatalement
amenée à spéculer sur la beauté précoce d'Iza, vouée
dès le berceau à l'intrigue, façonnée d'avance à toutes
les fourberies féminines. Pierre Clemenceau, passionné,
avec un cœur et des sens tout neufs, prend au sérieux
les hâbleries de la comtesse et les naïvetés calculées de la
fille, qu'il épouse. On devine le duel qui va s'engager
entre ces deux natures si différentes; Iza, courtisane des
pieds à la tète, trompe son mari, qui est le seul à l'ignorer,
ot l'art de l'auteur éclate dans les scènes qui préparent
Pierre à la révélation suprême de son malheur et de sa
hoiite. Ils so séparent. Clemenceau essave de se rattacher
à^ l'art, à la paternité, aux espérances d'une vîo nouvelle.
Vains efforts! II aime toujours sa femme et il revient
furtivement à cette alcôve souillée, et qui ne peut plus lui

accorder, à lui le mari et le maître, qu'une hospitalité
clandestine. Dans Iza il n'a plus retrouvé qu'une fille;

mais, comme cette fille est sa femme, il la tue.
On rencontre dans l'Affaire Clemenceau bien des crudités

do détail, de singulières hardiesses d'exécution; mais c'est
un livre d'une réalité puissante.

Affaires de Rome, ouvrage que Lamennais a publié
en 1837, et dans lequel il donne 1 histoire de ses rapports
avec Rome, au sujet du journal l'Avenir. (V. Lamlinnais.)
Le volume contient, en outre, sous ce titre : Des maux de
l'Eglise et de la Société, ce qui put être achevé d'un ou-
vrage dans lequel l'auteur de l'Essai sur l'Indifférence,
voulant présenter un tableau fidèle de l'état de l'Eglise
catholique dans le monde entier, ainsi que de l'état de la
société, recherche les causes de la décadence de l'Egliso
et celles des souffrances de la société, et indique les
moyens propres à y remédier. Enfin, dans les dernières
pages des Affaires de Rome, Lamennais s'attache à mon-
trer qu'entre la papauté ot les peuples, une rupture com-
plète s'est effectuée, et que cet antagonisme devient de
plus en plus irrémédiable.

Affaires étrangères (Ministère desI. Le Ministère
des affaires étrangères existe comme département dis-
tinct depuis 1588. Jusque-là, la direction de la diplomatie
restant entre les mains du roi ou de son principal minis-
tre, la correspondance était faite par l'un des secrétaires
du roi, sans spécialisation. Sous François I", les quatre
secrétaires qui expédiaient les affaires intérieures expé-
diaient encore les affaires extérieures sur les ordres
du roi rendus généralement après l'avis du conseil secret.

' L'un des secrétaires avait l'Ecosse et l'Angleterre ; l'autre,
la Savoie, l'Allemagne, les cantons suisses; le troisième,
l'Espagne et le Portugal ; le quatrième, le Piémont, Rome,
Venise, le Levant. En 158S, Henri III donna l'expédition
de toutes les affaires extérieures à Louis de Révol, à qui
succéda Nicolas de Neufville de Villerov, en 1594. Depuis
lors, un secrétaire d'Etat fut chargé dès affaires étran-
gères jusqu'à la fin de la monarchie légitime, à l'exception
de la période de 1624 à 1626, durant laquelle trois secré-
taires d'Etat eurent, l'un la correspondance de l'Espagne,
do l'Italie et de la Suisse, l'autre, de l'Allemagne, de la
Pologne ot des Provinces-Unies; le troisième, de l'Angle-
terre, de la Turquie et du Levant; et de la période de
n\^ à 1718, durant laquelle exista un conseil des affaires
étrangères présidé par le maréchal d'HuxelIes, la direc-
tion appartenant en réalité au conseil de régence. Après
la Révolution du 10 août 1792, Lebrun reçut Te portefeuille
de ministre des affaires étrangères; ces fonctions furent
supprimées le 21 juin 1793, et les relations extérieures
confiées à des commissaires ; le poste de ministre fut réta-
bli le 6 novembre 1795.

Le Ministère des affaires étrangères, qui est l'org'ane des
relations du gouvernement français avec les puissances
étrangères, fait également recueillir au dehors tous les ren-
soignoments de nature à servir notre influence politique
ot économique à l'extérieur, ot prête en nombre de circon-
stances ses bons offices aux intérêts de nos nationaux ù
l'étranger. L'indication des services qui sont de son ressort
fera connaître l'étendue et l'importance de son rôle.
Sans fairo l'historique de son organisation, il convient

AFFAIRE — AFFAISSER
do diro quo, houh l'ancien régime, lo MinÎKlèro compre-
nait deux départements politiques dirigés chacun par un
premier commis, un bureau des fond» et un bureau dos
archives; et quo les consulats dépendaient tantôt de co
ministère, tantôt du département do la manne. A partir do
leur réunion aux affaires étrangères on 1702, Je» consulats
formèrent un bureau dépendant do la direction politique,
et qui, sous l'empire, fut qualifié do «division-. L'ordon-
nance du a aofti 182Ô on fit une direction indépendante.

Lort/anisation actuelle do l'administration centrale du
Ministère remonte au décret, rendu en conseil d'Etat du
12 mai 1891, modifié depuis, partiellement. L'administra-
tion centrale comprend : !• le cabinet du ministro (auquel
sont rattachés les bureaux du personnel, des traducteurs
et do la presse, du chiffre, du départ et do l'arrivée des
courriers et lo scr\'ice du protocole); 2» la direction des
affaires politiques {comprenant un bureau d'ordre et do
classement, la sous-direction du Nord ot de l'extrême*
Orient, la sous-direction du Midi et do l'Orient, la sous-
direction du contentieux, celle-ci traitant les questions
d'extradition, les réclamations des étrangers contre le
gouvernement français et des Français contre les gouver-
nements étrangers, les questions relatives à la jnndiction
consulaire, etc.); 3» la direction des consulats ei des
affaires commerciales divisée en: sous-direction des af-
l'airos commerciales, chargée de la correspondance rela-
tive aux intérêts du commerce français à l'ciranger, de la
négociation des traités do commerce et de navigation, des
conventions pour la protection do la propriété littéraire et
industrielle et de l'étude des traités analogues passés par les
nations étrangères, etc. ; sous-direction des affaires consu-
laires dans la compétence de laquelle sont les conventions
sanitaires, les arrangements internationaux relatifs aux
chemins do fer, aux communications postales et télégra-
phiques, la correspondance relative à ces affaires et à I ap-
plication de la loi militaire à l'étranger ; sous-direction des
afiaires de chancellerie, chargée des législations, de la
transmission des actesjudiciaircseldes actes de l'état civil,
de la correspondance relative au règlement des successions
de nos nationaux à l'étranger ou des étrangers en France,
aux naturalisations, aux rapatriements administratifs, aux
demandes de services et renseignements, etc.; 4" la division
des archives (bureau historique, chargé des communications
au public ot de la publication de documents anciens; bureau
du classement et des communications au département; bi-
bliothèque; service géographique); 5» la division des fonds
et de la comptabilité (chargée de la comptabilité du dépar-
tement et de la surveillance des comptabilités des postes
diplomatiques et consulaires, de la préparation du budget,
du service des bâtiments du Ministère et de ceux qui appar-
tiennent à la France en pays étranger, du payement des
traitements.de laliquidation des pensionsde retraite, etc.;.
Au département sont rattachés un jurisconsulte, trois se-
crétaires interprètes, deux comitûs consultatifs (du con-
tentieux, des consulats} et la commission des archives di-
plomatiques. La hiérarchie de l'administration centrale
comprend des directeurs, sous-directeurs, rédacteurs ou
chefs de bureau, etc. ; la plupart de ces fonctionsau cabinet
ot dans les directions politique et des consulats sont rem-
plies par des agents ayant un grade dans la carrière exté-
rieure (diplomatique ou consulaire) et détachés, hors cadre,
à l'administration centrale. Les agents des autres services
peuvent, dans des conditions déterminées, recevoir des
grades dans la hiérarchie diplomatique et consulaire.
Les services extérieurs comprennent : 1' le corps diplo-

matique et consulaire (décrets des 24 juin 1886, 17 janvier
et 12 novembre 1891, il et 22 octobre 1892, 25 octobre et
22 novembre 1894), comprenant : a des ambassadeurs, mi-
nistres plénipotentiaires, secrétaires d'ambassade de 1",
2" et 3* classe, attachés d'ambassade ; b des consuls géné-
raux, consuls de l" et 2* classe, consuls suppléants, élèves-
consuls; c des vice-consuls; d des chanceliers de i" et
2' classe et des élèves-chanceliers; 2" les drogmans et
interprètes; 3" les commis expéditionnaires de chancel-
lerie ;

4" les contrôleurs civils en Tunisie.
Aux termes des règlements, nul ne peut entrer à la di-

rection politique ou à la direction des consulats qu'à titro
d'attaché et après un concours, exception faite pour les
fonctions de directeurs et sous-directeurs ; lo concours est
également la base du recrutement des secrétaires d'am-
bassade et consuls.

AFFAIRÉ, ÉE adj. Qui a beaucoup d'affaires, qui en est
accablé; qui parait très occupé, ou qui veut le paraître;
empressé, agité : Le public se compose de gens affairi-.s ou
ennuyés. (De Barante.) ii En parlant des choses, so dit sur-
tout de la physionomie, de la mine, qui annoncent de l'in-

quiétude ou do l'empressement : .4roir l'air affairé, ii

Peut avoir un complément marqué par la prép. dk : Gens
AFFAIRÉS DK rtens.
— Substantiv. : I^s affairés abondent dans les grandes

villes. Il Faire l'affairé. Faire l'empressé, affecter d'être
surchargé d'affaires, de besogne.

AFFAIREMENT n. m. Etat dune personne affairée.

AFFAIREUX, EUSE adj. Qui est embarrassé dans ses
affaires ; Me semble plus misérable un riche malaisé, néces-
siteux, Art'\inE.vx, que celui qui est simplement pauvre.
(Montaig.) ti Qui donne fort à faire, qui occupe beaucoup,
lo plus souvent sans profit : J'aime mieux une vie moins
brave et moins AFKAiREfSE. (Montaig.) ii Conversations af-
FAiREi'Sics. (Ch. Nod.) [Vieux.]

AFFAISSEMENT n. m. Etat d'une chose affaissée : Z af-
faissement d'un édifice, d'une montagne, etc.
— Fig. Accablement, affaiblissement des forces physi-

ques, intellectuelles et morales : Un affaissement mora'.
s empare d'un peuple travaillépar tes révolutions. (Mérimée.)
— Chirurg. Dépression : /.'affaissement d'une tumeur.
— Géol. Déplacement plus ou moins vertical du sol dû.

soit aux secousses profondes, soit au tassement progressif
de certaines couches, soit à la dissolution par les eaux
souterraines de roches calcaires ou autres. Dans le Valais,
les eaux séléniteuses dissolvent annuellement 20û mètres
cubes de gvpse dans le sous-sol.
— Pathol. Etat d'un homme qui, affaibli par la maladie,

ne peut se soutenir.

AFFAISSER (rad faix) v. a. Faire ployer, courber sous
le faix : Une trop grande charge finit par affaisser un
plancher, u Faire baisser, tasscrdes choses posées les unes
sur les autres: Les gj^ndes pluies affaissent les terres.

— Fig. Diminuer les forces, affaiblir, accabler : Le
grand âge affaisse l'esprit.



AFFAÎTAGE — AFFERMER
S'affa/sseov.pr. S'abaisser, se plier, se courber par son

propre poids : Les montagnes s'affaissent quelquefois.
— Fig. Etre accablé : L'âme s'affaissb sous le poids

des chagrins, ii On dit quelquefois Laisser affaisser pour
Laisser s'affaisser : Nous laissons affaisser notre esprit

dans la nonchalance. (J.-J. Rouss.)
— En T. de chirurg. Subir une dépression : Tumeur qui

s'affaisse.

AFFAÎTAGE OU AFFAISAGE n. m. Action de dresser,

d'apprivoiser un oiseau de proie.

AFFAÎTEMENT n . m. Action daffaîter un oiseau de proie.

Il Manière de travailler les peaux à la tannerie.

AFFAÎTER (du lat. ad, à, et factare, façonner, disposer,

préparer) v. a. Fauconn. Apprivoiser un oiseau de
proie, le dresser à revenir sur le poing, ii S'est employé
anciennement au fig., dans le sens d'Elever, instruire;

orner, ajuster : // duist sa barbe, affaîta soh guernon.

(Chacson de Roland.)
— Archit. So dit quelquefois, mais abusivement, pour

ENFAÎTER.
— Techn. Façonner : AffaÎter des peaux.

AFFAÎTEUR n. m. Celui qui est chargé de dresser, d'ap-

privoiser les oiseaux de proie.

AFFALE ! T. dc mar. Commandement d'affaler. V. affa-
ler.

AFFALEMENT n. m. En T. d'argot. Accablement, dé-

couragement : /,'affalëment est Vétat particulier des âiîu-s

faibles.

AFFALER (de l'allem. af, auf, sur, et fallen, tomber)
V. a. En T. de mar. Faire descendre, n Affaler mie carque,

Haler sur l'un des bouts pour vaincre la résistance éprou-

vée par le tilin à son passage dans les poulies ou dans les

conduits, et le faire ainsi descendre, ii Affaler un objet quel-

conque. L'envoyer doucement de haut en bas, à laide d'un

bout de filin ; on affale un voilier ou un calfat dans une
chaise, n On dit aussi qu'un navire est affalé à la côte, lors-

que, tombé trop à terre, il risque de ne pouvoir se rele-

ver. (Dans ce dernier sens, affaler n'est plus usité aujour-

d'hui à la forme active.)

S'affaler, V. pr. délaisser glisser le long d'un cordage,
pour descendre plus vite : Matelot qui s'affale le long d'mi

qalhauban.
— En T. d'argot. Tomber : T'es rien poivre, tu vas t'af-

FALER. (J. Richepin, le Pavé.)

AFFAMABLE adj. Qui peut ôtre affame, que Ion peut
affamer : Ville, place affamable.

AFFAMANT, ANTE adj. Propre à affamer : Médication
AFFAMANTE^
— Fig. Qui porte à désirer ardemment et sans cesse ; dé-

vorant : Une ambition affamante.

AFFAMATION (si) n. f. ou AFFAMEMENT n. m. Action
d'affamer au prop. et au fig. ; résultat de cette action.

AFFAMÉ, ÉE il. Celui, celle que la faim pousse : Le
monde est plein ^'affamés.
— Fig. Celui, celle qui est avide de, qui désire passion-

nément une chose : Des affamés de gloire.
— Adjectiv. : Loup affame.
— Prov. Ventre aifamé n'a point d'oreilles, Celui qui a

faim n'écoute guère ce qu'on lui dit, les représentations
qu'on lui fait. C'est la moralité d'une fable de La Fontaine
{le Milan et le Rossignol), il Gomme un pou affamé, Com-
paraison triviale, mais énergique, servant à caractériser
rhomme qui pousse larapacitéjusqu'â ses dernières limites.

AFFAMER (du lat. ad, à, et famés, faim) v. a. Causer,
faire souffrir la faim, en retranchant, en arrêtant les

vivres : Affamer une ville. L'impôt de consommation exté-

nue le peuple et Taffame. (Proudh.) ii Affaiblir, rendre
moins vif, moins actif : La diète affame la maladie; mais
elle affame bien plus encore la vitalité. (Raspail.)
— Agric. Affamer une plante, un arbre. Les priver d'une

partie de leur nourriture, pour arrêter un plus grand
développement do bois, nuisinle aux fleurs et aux fruits.
— Pêch. Attirer, à l'aide d'un appât, le poisson à fleur

d'eau, à l'endroit où le filet est tendu.
S'affamer, v. pr. Etre afl'amé : L'araignée s'affame po?ir

se nourrir. (Micbelet.) il Tomber dans la misère, le dé-
nuement : Le travailleur s'affame par la maladie, par le

chômage, etc.

AFFAMEUR n. m. Celui qui affame, qui 6te, qui re-
tranche les vivres : Le cri rf'u affameur » désignait a une
mort a peu près certaine celui qui en était l'objet.

AFFANER(du lat. fxnum, foin) v. a. Cultiver. (Vieux.;

AFFANURE (du lat.arf,à, et fœnum, foin) n. f. La portion
de blé par laquelle on paye, dans quelques provinces, les
moissonneurs et les batteurs en grange.

AFFARE n. f. Terpe ancien qui désignait (notamment
en Dauphiné} toutes les dépendances d'un fief.

AFFE n. f. Argot. V. aff.

AFFÉAGE n. m. Ane. dr. Droit qui était dû pour chaque
feu dun villaire.

AFFÉAGEMENT n. m. Anc. dr. Action d'afféager. L'af-
féagement est noble, lorsque la partie aliénée l'est à titre
de sous-inféodation; il est roturier, lorsqu'il a été stipulé
dans l'acte que l'héritage afféagé serait tenu en roture.

AFFÉAGER (du lat. ad, à, et de féage) v. a. Autrefois,
aliéner une partie des terres nobles d'un fief pour être
tenues en fief ou en roture par l'acquéreur, à la charge
d'une certaine redevance.

AFFÉAGISTE n. m. Celui qui tenait une terre afféagée.

AFFECTABLE adj. Qui peut Atre touché, affligé; qui est
susceptible de s'affecter : Homme très affectable. il Qui
peut être engagé, hypothéqué : Terres affectables.

AFFECTANT, ANTE adj. Qui affecte, qui touche, qui
cause de la peine : Histoire affectante.

AFFECTATION [si — lat. affectatio. même sens") n. f.

Manière dêtre^e parler, d'agir, qui s'éloigne du naturel :

Toute affectation est ridicule. Pour fuir la vulgarité,
on arrive à /'affectation la plus abominable. (H. Beyie.)
— Simulation ou exagération de sentiments, de qualités

qu'on n'a pas ou qu'on a peu : On pleure par affectation,
uussi bien que par émotion vraie. (G. Sand.)

— Destination, application à un usage déterminé : Af-
fi-xtation d'un édifice au culte, d'une somme à telle dépense.
— Affectation hypothécaire. Acte par lequel on hypothè-

que un ou plusieurs immeubles pour garantir une obliga-

tion. Il Affectation. Dr. adm. V. domaine, forêt.
— Syn. Affectation, afféterie. "L'affectation est une ma-

nière d'être qui s'éloigne du naturel, et qui souvent man-
que de sincérité. L'afféterie est une sorte de mignardise :

On tombe dans /'affectation en courant après l'esprit, et

dans /'afféterie en courant après les grâces.
— Anton. Aisance, naturel, simplicité.

AFFECTÉ, ÉE adj. Qui a de l'affectation ; Pose affec-
tive. Il Fig. Qui est ému, affligé.

— Algèb. Se dit d'une quantité accompagnée par un
signe, un coefficient, un exposant, etc.
— Dr. canon. Se disait d'un bénéfice chargé d'un man-

dat, induit, ou réservation du pape.
— Stn. Affecté, apprêté, compassé, composé, étudié,

guindé, maniéré, recherché. Jiecherr/ié indique que l'on

pousse le bon goût et la distinction jusqu à la minutie.
Etudié renferme une idée de pédantisme ou d'astuce,
ainsi que composé, qui exprime les allures de certains pé-

dants et les manières hypocrites de certains faux dévots.
Maniéré exprime la prétention ridicule que certaines per-
sonnes mettent dans leurs gestes ou dans leurs paroles.

Affecté marque la recherche dans les manières et le lan-

gage. Apprêté ajoute à l'idée d'affecté. Guindé renchérit
i^ncore sur l'idée exprimée par apprêté. Compassé se dit de
*-e qui est d'une régularité, d'une symétrie minutieuse.

AFFECTER v. a. {1" de l'inf. lat. affectare, affecter, ou
2" afficere, a^ir sur), l" Faire une chose avec ostentation,
avec affectation : À^ous affectons souvent de louei- avec
exagération des hommes assez médiocres. {La Bruy.) n Fein-
dre, simuler, faire semblant d'avoir : Affecter l'air dis-

trait. AFFtiCTER de grands airs, n Faire un usage fréquent,
généralement ridicule ou vicieux, de certaines choses;
aliuser : Affecter certains mots. Il est de mode à Paris
f/'AFFECTEB les usnges anglais, li Marquer de l'attachement,
de la prédilection pour certaines choses : Chaque acteur
AFFECTE particulièrement certains rôles, ii Rechercher une
chose avec ambition ; y aspirer, s'y porter avec ardeur : Cé-
sar AFFECTAIT la première place, et ne voulait point d'égal.

Il Avoir une disposition à prendre certaines formes, cer-
taines configurations : Le sel marin affecte dans sa cris-

tallisation la figure cubique, il Fig. : La vanité prend, suivant
les formes qu'elle affecte, des nonis différents. (Arnault.)
~ 2" Toucher, impressionner, affliger : La mort de Tu-

renne affecta beaucoup l'armée, n Au physique, causer
une impression douloureuse, morbide : Le tabac affecte
ti la longue l'odorat et quelquefois la vue. il Destiner, appli-
qiier à un certain usage : Affecter une somme à telle dé-
pense. Il Attacher, annexer, attribuer : Affecter une do-
tation à une dignité.

S'affecter, v. pr. Etre ému, touché ou affligé ; ressentir
une impression ordinairement fâcheuse : L'égoïste voudrait
ne s'affecter de rien, et tout l'affecte. (Boiste.) il Etre feint,

contrefait, simulé ; La véritable douleur ne peut a'afvectef..
-— En T. de pathol. Contracter une lésion : Les poumons

SAKFECTENT facilement.
— -Stn. Affecter, afficher, se piquer. Affecter, c'est Ma-

nifester une prétention. Afficher, c'est Faire parade d'un
défaut ou d'une qualité. Se piquer, c'est Avoir de soi-

même une certaine opinion.

AFFECTIBILITÉ n. f. Etat d'une personne facilement et

vivement afi'ectable : Z'affectibilité est plus grande chez
les femmes que chez les hommes.

AFFECTIF, IVE adj. Qui inspire de l'affection, qui im-
pressionne, qui attire à soi. Se dit surtout dans le langage
ascétique : Un discours, un geste affectif. Saiiit Bei-nard
est un des Pères de l'Eglise les plus affectifs, ii Sensible,
impressionnable : Naturel tejidre et affectif, h Qui pro-
vient des sens, qui est le résultat de la sensibilité : Les
premières sensations des enfants sont purement affec-
tives. Il Qui consiste dans les sentiments et les actes in-

térieurs. — Se dit par opposition à effectif : Amour affec-
tif. Vertus affectives.
— En T. de gramm. Se dit des mots qui peignent d'un

seul trait les affections subites de l'âme, tels que les inter-

jections. Il S'empl. substantiv. dans le même sens : Les af-
fectifs OJit été le premier langage oral de l'homme. (Darjou.)

AFFECTION [si — lat. affectio, même sens) n. f. Se dit

en général de toutes les impressions que l'âme éprouve,
comme les penchants, les sentiments d'attachement, les

préférences, et particulièrement de la tendresse : L'av-
FECTION des hommes a coutume de changer avec la fortune.
(La Hochef.) li Sensations : Le corbeau a un grand nombre
d'inflexions de voix répondant à ses différentes affections
intérieures. (Buff.) n Les objets mêmes de nos attache-
ments : Chaque jour on se détache de quelqu'une de ses

affections. 11 État maladif, lésion morbide, maladie :

L'habitude de fumer prédispose aux affections cérébrales.'

;A, Rion.)
— Affection à. Tendance à, attachement à : Affection

au péché. (Fléchier.)
— D'affection, loc. adv. Avec intérêl. avec chaleur ;

Parler d'affection de quelque chn<:e. i'Sl""' de Sévigné.)
— Syn. Affection, amitié, amour, attachement, inclina-

tion, passion, tendresse. L'amour se dit en général do
tout ce gu'on aime, mais plus particulièremen"t du senti-

ment quun sexe éprouve pour l'autre. La tendi'esse con-
siste en une douce et inactive émotion. L'inclination est
un commencement d'amour ou de tendresse. L'amitié
suppose d'ordinaire réciprocité. L'affection naît d'une ma-
nière douce et tranquille. L'attachement consiste presque
uniquement à tenir d'une manière quelconque aux per-
sonnes et aux choses, à n'y être point indifférent. Pas-
sion se dit, dans le langage ordinaire, d'une affection
quelconque poussée à l'excès.
— Syn. Affection (avec), affectueusement. Le second

dit plus que le premier. Affectueusenwnt, en etTet, signifie

En homme plein d'affection, et de cette affection qui se
marque par de nombreux petits soins.
— Anton. Animadversion, antipathie, désaffection, déta-

chement, éloignement, froideur, haine, Indifférence.

AFFECTIONNATIVITÉ {si-o) n. f. Phrcnol. Y. afFEC-
ionnivité.

AFFECTIONNÉ. ÉE («i)adj. Qui a de l'affection; qui est
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attaché de cœur, dévoué : Ai'OîV des sujets affectionnés
vaut mieux qu'avoir de vaillants soldats. (Sent, persane.)
— Suivi d'un complément, il veut généralement la

prép. À : Je suis Français, et très affectionné à ma pa-
trie. (Vauban.)
— En style épistolaire, entre dans les formules de po-

litesse et de salutation qu'on met au bas des lettres :

Votre affectionné serviteur, u On dit aussi substantiv.;
Votre affectionné. Votre très affectionnée.
— Faire l'affectionné, s'est dit pour Feindre une grande

affection.

AFFECTIONNER {si — rad. affection) v. a. Avoir de l'af-

lection pour quelqu'un ou pour quelque chose : César affec-
tionnait Brutus. 11 Avoir un goût marqué pour : Affec-
tionner l'étude, le jeu. n Inspirer de l'affection pour ; atta-
clier à : Un tendre seiitiment inspiré par la nature nous
AFFECTIONNE o nos Semblables. (De Barante.)

S'affectionner, v. pr. S'attacher fortement à ; mettre
son affection dans ; so passionner pour : S'affectionner
a un pays, à un bienfaiteur, à un obligé. \i S'affectionner
quelqu'un. Se l'attacher, gagner son affection : S'affec-
tionner des commis, des tioinestiques.
— Syn. Affectionner, aimer, chérir. Nous aimons géné-

ralement ce qui nous plait, soit les personnes, soit les

choses ; nous ne cfiérissojis que les personnes. Affectionner
paraît exprimer un sentiment plus modéré que chérir et
aimer. On ï\'affectionne que ses égaux et ses inférieurs.
— Syn. S'affectionner à, s'affectionner pour. D'après

Marmontel, le premier signifie tout simplement S'attacher
à; le second, c est S'intéresser vivement, se passionner.
— Anton. Abhorrer, détester, exécrer, haïr, jalouser.

AFFECTIONNIVITÉ [si) n. f. En phrénologie, Faculté
aflective, qui nous porte à nous attacher aux hommes,
aux animaux, aux objets qui nous entourent, il On l'appelle
aussi AFFECTIONNATIVITÉ et ADHÉSIVJTÉ.

AFFECTIVITÉ n. f. En philosophie, fonction générale
sous laquelle on range les phénomènes affectifs : L'kv-
FECTiviTB existe chez tous les êtres dont les nerfs sensitifs

ne sont ni paralyses ni anesthésiés.

AFFECTUEUSEMENT adv. D'une manière affectueuse,
avec art'cctinti.

— Syn. Affectueusement, avec affection. V. affection.

AFFECTUEUX, EUSE adj. Plein d'affection, d'attache-
ment, d'amitié, de tendresse : La femme est d'autant plus
AFFECTUEUSE et plus tendre qu'elle est pure. (Ventura.)
— Qui témoigne de l'affection

; qui excite l'affection ;

Arec des prières affectueuses on triomphe des cœurs les

pins durs. \C\\. Nod.)
— Anton. Froid, haineux, malveillant, misanthrope.

AFFECTUOSITÉ n. f. Qualité d'une personne affec-
tueuse ; sentiment d'affection profonde : Les belles âmes
ne sont jarnais mieux prédisposées à la bienveillance et à
/'affectuosité que par le bonfieur. (E. Sue.)

AFFENAGE n. m. Action d'affener, de donner la pâ-
ture : Z'affi;nage des bestiaux.

AFFENER V. a. (du lat. ad, à, et f^num, foin. — L'e
du radical prend l'accent grave devant une syllabe
muette : J'afféne, tu affènes, etc.). Donner la pâture aux
bestiaux, ii On dit aussi affenager.

AFFENOIR frad. affener) n. m. Ouverture pratiquée
dans le plafona ou la voûte, au-dessus des mangeoires,
et par laquelle on jette le fourrage du grenier dans
l'écurie ou l'étable. V. abat-foin.

AFFÉRAGE n. m. Anc. dr. V. affeurage.

AFFÉRENCE n. f. Rapport, relation. (Vieux.)

AFFÉRENT, ENTE (du lat. afferens, allant à, qui convient
ài adj. Dr. Se dit de la part qui revient à chacun des in-

téressés dans un objet indivis : Portion, part afférente.
11 II est ordinairem. suivi d'un complément et signif., alors,

Qui est attaché, qui incombe à : Droit afférent au loca-

taire. Dette afférente à la succession.
— Anat. Vaisseaux afférents, Vaisseaux qui apportent

un liquide à un organe.

AFFÉRER (du lat.a^^, à, et /erre, porter) v. a. Anc. dr.

Imposer, répartir, régler la part de chacun dans une
chose commune.
— V. n. Revenir, incomber : La pari qui affï-ire à chaque

héritier.

AFFÉRIR (du lat. ad, à, et ferire, frapper) v. n. Frap-
per à. i! Fie Convenir : H n'AFFiERT qu'aux grands poètes
d'user des licences de l'art. (Montaigne.) [Vieux.]

AFFERMABLE adj. Qui peut être affermé.

AFFERMAGE n. m. Action de donner ou de prendre à
ferme un immeuble : X'affermage des teri'es. \\ Bail ù
ferme, prix de ce bail (il se dit par rapport à celui qui

reçoit le revenu et à celui qui le doit) : J'ai touché mon
affermage. J'ai payé mon affermage, il Convention par
laquelle certains entrepreneurs de publicité louent, pen-
dant un temps déterminé et pour une somme fixe, la par-

lie d'un journal destinée aux annonces.

AFFERMATAIRE n. Celui, celle qui prend à ferme.
(Vieux.

AFFERMATEUR. TRICE n. Celui, ccUe qui afferme, qui

AFFERMATION (si) n. f. Action d'affermer. (Vieux.)

AFFERME n. f. Syn. de fermage. (Vieux.)

AFFERMEMENT n. m. Action d'affermer : Z'afferme-
mknt d'une tei-re.

AFFERMER (rad. ferme) v. a. Donner à ferme, i bail :

Affermer ses terres. Affermer les annonces d'un jom'rial.

i\ Prendre à ferme, à bail : Les cultivateurs afferment
les termes de ceux qui ne veulent pas les cultiver eu.x-niêmes.

S'affermer, v. pr. Etre donné, être pris à ferme ou
à bail.

— Syn. Affermer, louer. Ces deux mots expriment l'ac-

tion par laquelle le propriétaire d'une chose en cède à un
autre la jouissance et l'usufruit, moyennant une somme
annuelle. Mais on loue toutes sortes de choses, et pour
un temps qui peut être court : on loue des chambres, des
meubles, des habits, des livres, etc. Affermer se dit prin-

cipalement dos biens ruraux, et en général des choses



ilont la joiiissanco ost abamionmln par lo propriôiairo,
l'uiir un lonips d'ordiiiairo assoit ^^^ë-

AFFERMIR (formô do à, ot do ferme) v. a. Kendro fcrmo,
stahlo : Ai'FiiRMiR un pont, U7ie voûte, un t}dificc.

— Paroxt. Donner lie la consistance : AermfKf/rfi AFFKR-
Mi r crrttiins h'f/nmcs. La gclte AFFERMIT les chemin». Il Dans
ro sens, i-nffrruiir ost lo mot propro.
— l-'iL'. tnii ..ilhli-r

; rendre plus ferme, plus stable, en
ii;ii l:iii( d.'s I 11., s, s ; lUchcUeu AFFicRMiT le trône sur les dé-
In-, dr ian<,n!n.-frodah-, (Fontanos.) Il Kcndr.- [dus ferme.
|.lu-.n,,„ h..;..r„ parla.x .1rs ,M.r^, .mm-s . ai. -, . Vomploie
|.|.' .|M.' t.M,|.M,i-.s;,N-' i mn-.l. -, ^r.,. , ,

, ,.....-.
i Kl-:. SI;r) :

— Manéf,'. Affermir la bouche dun cheval, L'iialdtucr à
l'etfet de la bride, il Affermir un cheval dajis la main et sur
les hanches, L'accoutumor, dans la marche, à tenir les lian-

ches basses.

S'affermiPf v. pr. Devenir ferme, plus forme; prendre
do la consistance : S'afpkrmir sur les étriers. Le poisson
s'affiîrmit en cuisant. (Trév.)
~ Fig. Devenir plus fort, plus stable, plus in(^branla-

ble : S'affermir dans une résolution, dans un dessein.
— Syn. Alfermir, arrêter, assurer, attacher, consolider,

fixer. On assure co qu'on mer a l'abri do certains accidents
ou do certains risques. On affervùt ce que l'on assied sur de
solides fondements : Affermir une conquête. — On conso-
lide ce qiii tend à se rompre, à se désunir : Consolider un
mur. — On arrête los choses en mouvement : Arrêter mu^
voiture, un cheval. — On fixe en arrV'tant d'une manière in-

variable : Fixer un volet. — On attache en faisant tenir
une chose à une autre : Attacukr une treille à l'espalier.
— Syn. Affermir, cimenter, confirmer, raffermir, sceller.

Cimenter se dit des choses où l'on voit distinctement dos
parties qui pourraient se désunir ot entre lesquelles on
met un lien pour les rendre indissolubles ; on cimente l'ami-
tié, une union, une alliance. On confirme ce qui est cléjà

fort en y ajoutant un nouveau degré de force. On raffer-
mit co qui chancelle, ce qui est ébranlé. Enfin, sceller veut
dire ajouter queltjue chose, quelque signe qui consacre :

Les apôtres soi:r. lurent leur tnnou/naf/e de leur sang.
— Antun. Aitaiblir, ébranler, intirmer, ruiner.

AFFERMISSEMENT n. m. Action dalU-rmir, do conso-
lider ; titat de co qui est alTcrnii ; Z.'affl;rmissemi.,nt des
gencives, des chairs.
— Fig. Consolidation ; amélioration do ce qui est déjà

dans un état satisfaisant : L'affermissement au crédit pu-
blic. Z'AFFKRMissiiMENT de la Santé.

AFFÉRON (rad. fer) n. m. Petite pièce de métal qui gar-
nit le bout des lacets et des aiguillettes, n On dit plutôt
FER R ET.

AFFÉTÉ, ÉE adj. Qui est plein d'affectation; préten-
tieux : Majuères affétées. h Qui marque de l'affectation,
de l'afféterie : Style, langage affété.
— Il s'employait autrefois adjectiv. et substantiv. an

fém. dans Je sens de Enjôleuse : Méfiez-vous des affki-iîes.

AFFÉTER (même étym. que affaiter) v. a. S'est dit an-
cienn. dans le sens de Attiier. ii On a dit aussi affetii^r.

AFFÉTERIE n. f. Soin minutieux et trop marqué de
filaire: manière affectée et prétentieuse d'agir et de par-
er : Henri 111 était, dans sa toilette, d'une afféterie /•/-

dicule. Il Les objets mêmes, les petits ornements qu'on met
pour plairo : Le rouge, les mouches, etc., sont les afféte-
ries des coquettes. \\ On dit aussi : Les afféteries du style,
du langage.
— Syn. Afféterie, affectation. V. affectation.
— Ant. Aisance, naturel, simplicité.

AFFETTUOSO adv. Mus. Terme italien indiquant que le
morceau doit être rendu d'une façon expressive, à l'aide
d'accents marqués avec tendresse et douceur, et dans un
mouvement qui tient en quelque sorte le milieu entre l'ada-
gio et Vandante. Quelquefois, le mot affettuoso est accole à
un terme significatif de mouvement : andante affettuoso.
adagio affettuoso, et alors il indique uniquement le carac-
tère du style et de l'expression, il On dit aussi affetto, uu
mieux con affetto.

AFFEURAGE ou AFFORAGE n. m. Droit nue l'on devait
payer au seigneur pour avoir le privilège de vendre cer-
taines boissons dans l'étendue de la seigneurie, il Tarif fixé
par les officiers du seigneur pour la vente de ces boissons.
Il Prix d'une chose vénale fixé par autorité do justice ou
par toute autre autorité compétente.

AFFEURERou AFFORER(du lat.rtrf.à, et forum, marclié)
V. a. En dr. féod., Fixer le prix dos denrées,

AFFEIIMIR AFFILER

AFFICHAGE n. m. Action d'afficher; résultat de cetti-
action : L'autorisation d'afficher doit être demandée, avant
Taffichage, à l'autorité municipale, dans les départements ;

à Paris, au préfet de police. (Belôze.)

AFFICHANT, ANTE adj. Ne s'emploie qu'au figuré, et
dans le sens de Compromettant, scandaleux : Femme affi-
chante, iuje affichant.

AFFICHE n. f. Feuille écrite ou imprimée, que l'on pla-
carde en lieu apparent sous les yeux du public pour l'aver-
tir de quelque chose : Affiche légale, judiciaire. Affiche
de spectacle.
' — Fig. Preuve, témoignage, indice moral (se dit sur-
V)ut de ce dont on fait parade^ : L'étiquette est Taffiche
de la fausse grandeur, (Arnault.)
— Se dit pour Affichage, on stylo de palais : Les trihit-

naitx civils pourront ordonner l'impression et Taffiche de
leurs jugements. (Code.)
— PÔch. Perche de 2 à 3 mètres do long, munie d'une

pointe de fer, que les pécheurs enfoncent dans lo sable
ou la vase pour arrêter leur bateau quand ils veulent ton-
dre le verveux.
— Encvcl. Dr. La loi du 29 juillet 18S] sur la liberté

de la presse a complètement abrogé les dispositions res-
trictives de la liberté de l'affichage.
Aux termes de l'art. 15 de cette loi, le maire, dans cha-

2ue commune, désigne par arrêté les lieux exclusivement
estinés à recevoir les affiches dos lois, décrets ou autres

actes émanant de l'autorité publique ; les affiches des actes
émanés de l'autorité publique seules sont sur panier blanc.
Les contraventions aux dispositions qui précèdent sont,
aux termes de l'art. 2 de la même loi, punîos d'une amoado

do 5 A l."i francs; on cas de récidivo dans la mAmo annéo,
la peine de l'emprisonnemont peut être prunoiicée. Loh
afficheurs ne sont plus soumis à. l'obligation do faire une
déclaration préalable. L'art. 16 porto que « les professions
do foi, circulaires et affiches électorales pourront être
placardées, ùl l'oxcoption des emplacements réservés aux
actes do l'autorité publique, sur tous les édifices publics
autres que los édifices consacrés aux cultes ». La loi pro-
nonce des pénalités pour les infractions à ces dispositions.
La destruction d'affiches par un fonctionnaire ou un

agent do l'autorité publique, que les affiches émanent do
l'autorité ou d'un candidat, constitue un délit justiciable
des tribunaux de police correctionnelle (art. 17).

— Financ. Droit de timbre sur les affiches. On distingue :

1" les affiches judiciaires, apposées en vertu do juge-
monts, par exemple pour les ventes do biens sur saisie,
les envois on possession, certaines condamnations, etc. ;

2" les affiches légales, prescrites par la loi pour porter à
la connaisanco du public certains actes do la vie publi-
(luo ou civile (recrutement, listes électorales, publications
uo mariage, etc.) ;

3* les affiches industrielles. Un droit do
timbre frappe les affiches qui ont trait à dos intérêts pri-
vés et celles qui sont apposées par les particuliers.
Aux termes de la loi du 26 décembre isyo (art. 5), le

droit édicté par l'art. 30 de la loi du 8 juillet 1852 (pour
toute affiche sur uno matière autre que le papier inscrite
dans un lieu public, sur les murs, sur uno construction
qutdconquc, ou môme sur toile, au moyen de la peinture
ou do tout autre procédé) fut remplacé par une taxe an-
nuelle de timbre. Mais, aux termes de 1 art. 19 de la loi

do finances du 26 juillet 1893, cette taxe cessa d'êti^e an-
nuelle, et la quotité en fut fixée, par mètre carré pour toute
la durée de l affiche, à :

'. 1.0 —
'.

iiO îi Paris

5 000 hab et an-'Icssoug.
5.OUI hab. il 50.0(10.

60.000 hab. et au-dessus.

Pour la liquidation du droit, toute fraction do mètre
carré est comptée pour 1 mètre carré.

Il est accordé à titre d'indemnité aux gendarmes, gardes
champêtres et autres agents de la force publique qui ont
constaté les contraventions, un quart des amendes payées
par les contrevenants (Décret du 18 février 1891.)

L'art. 18 de la loi de finances du 26 juillet 1893 exempte
du droit de timbre les affiches manuscrites contenant exclu-
sivement des demandes et offres d'emploi.
En ce qui concerne les affiches sur papier, sous l'em-

pire de la loi du 27 juillet 1870 (art. 6) et du décret du
21 décembre 1872, les timbres mobiles destinés à ces affi-

ches devaient être apposés préalablement à l'impression.
La loi du 28 décembre 1895 (art. 9) a autorisé les auteurs
dos affiches sur papier à les timbrer eux-mêmes après l'im-
pression, par l'apposition de timbres mobiles créés en
e.xécution de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1870, et le dé-
cret du 2 janvier 189G dit à ce sujet :

« Les timbres mobiles dont il est fait emploi dans les
conditions spécifiées par l'art. 9 de la loi du 28 décem-
bre 1895 sont collés, avant l'affichage, aux risques et périls
de l'auteur de l'affiche, et oblitérés soit par l'inscription,
en travers du timbre, de la date de l'oblitération et de la
signature de l'auteur de l'affiche, soit par l'apposition, en
travers du timbre, d'une griffe à l'encre grasse faisant con-
naître le nom de l'auteur de l'affiche ou la raison sociale
de sa maison de commerce, ainsi que la date de l'oblitéra-
tion. Il Les affiches sans indication d'adresse {par exemple.
Dictionnaire Larousse) peuvent être exposées sans timbre à
l'intérieur comme à l'extérieur des magasins où se vend le

produit annoncé; si, au contraire, l'affiche porte en outre
l'adresse {Dictionnaire Larousse, 17, rue Alo7itparnasse), elle
no peut être affichée sans timbre qu'à l'intérieur.

Les contraventions aux dispositions fiscales relatives
au droit de timbre sont punies d'une amende de 100 à
500 fr. et des peines i^ortées à l'art. 464 du C. pén. Cette
amende frappe solidairement l'afficheur et celui qui a
ordonné l'aftichage.
— Affiches illustrées. L'affiche illustrée, qui fut proba-

blement ignorée de l'antiquité, apparaît cncz nous au
XVII» siècle. Il nous reste de cette époque des affiches de
théâtre, et surtout des affiches de racoleurs. Les affiches
de modes suivirent bientôt. Les gravures de o thèses »,

souvent très belles et signées de noms célèbres, peuvent
passer à la rigueur pour une variété de l'affiche. Les affi-

ches do foires, dont on peut voir un spécimen dans une
estampe de Cochin le fils {le Chanteur de cantiques), nous
offrent une variété nouvelle. Désormais, l'affiche a sa place
dans l'histoire artistique : témoin l'Afficheur de Bouchar-
don et le Colleur de J. do Boissieu. Parfois, l'affiche illus-

trée se colorie grossièrement, comme celle de la Bonne
bierre de Mars, qui date du Directoire. Mais, en général,
elle est d'un seul ton, et en noir.

C'est sous cette forme encore qu'elle apparaît dans la

première moitié du xix* siècle. L'invention de la litho-

graphie multiplie les affiches, et les artistes qui les signent
comptent parmi les plus éminents. Entre 1820 et 18.10.

l'affiche illustrée constitue en quelque sorte un chapitre
Populaire de l'art romantique, et une page curieuse de
histoire des mœurs : Raffet. GrandviUe, C. Nanteuil, Ga-

varni,J.Gigoux, H.Vernet, Bertall,Daumier, sont alors los
maîtres de l'affiche littéraire, théâtrale, satirique ou com-
merciale.
Un perfectionnement restait à trouver : la couleur.

Vers 1866, Jules Chéret essayait les affiches en plusieurs
tons. Dès lors, la chromolithographie murale était trou-
vée, et, depuis, l'aspect de la rue moderne s'est trans-
formé. L'affiche illustrée est devenue un art, qui a ses
inventeurs, ses spécialistes, ses raffinés et ses collection-
neurs. Elle a reflété, dans ces vingt dernières années,
tous les mouvements généraux de l'art ; elle a été réaliste,

impressionniste, symboliste, etc. Les artistes principaux
en France, outre Jules Chéret, sont Boutet do Alonvel, Fo-
rain, Grasset, Guillaume, Ibels, Rivière, Steinlen, Tou-
louse-Lautrec, "Willette, Mucha, etc. Elle a fait figure dis-
tinguée soit aux grandes Expositions (1889). soit aux expo-
sitions particulières (exposition Chéret, 1S89, Bodinière,
1892, Centenaire de la lithographie, 1894, etc.). Elle a sa
bibliographie : les Affiches illustrées, par E. Maiudron
(1886 et 1896}, les Maîtres de l'affiche (1896), etc.

Hors de France, les artistes do l'affiche no sont pas
moins nombreux. La liste en serait trop longue ici. Nous
mentionnerons : Sattler, en Allemagne; Aug, Donuay,
Rossenfossc, etc., on Belgique; Dudley-Hardy, Aubrey-

Beard.sloy. Waltor Crâne, Anoing Bell, Mackinstosh, otc,
on Angleterre; Bradioy, Will-Caroueville, Edw. Penfiold,
Louis Khead, etc., on Amérique. On trouvera une énumé-
ration j.lus complète dans thc Modem Poster (New-'Vork.
1895), et dans les Affiches étrangères illustrées (Paris, 1896).

Affiches (PF.TiTKS-). publication périodique paraissant
à Paris, dans la(|uelle on insère des annonces, offroH mt
demandes, do la part do particuliers ou do compagnies
industrielles. Los Petites-Affiche» passent pour la plu*
ancienne publication périodique de Franco. Elles ont fu-
sionné avec lo Journal judiciaire et lo Journal général
d affiches, et i»araissent sous co dernier titre.

AFFICHEBtENT n, m. Action d'afficher: résultat do cette
action: L'AhhtciiEMHîiT des jugements, des actes de l'état
civil, etc. Il On dit aussi, et mieux, afpichace.

AFFICHER flat. affigere, fixer) v. a. Mettre, poser, appli-
qucr dos affiches, des placards : Affichkr un airèté, une
vente de biens.

— Fig. Affecter, se fairo gloire, étaler avec ostenta-
tion, en bravant l'opinion publique : Afficher un grand
luxe. Afficher de ne croire à rien.
— Afficher une femme, Rendre publique sa liaison avec

elle, la compromettre.
— En T. de cordonn. Couper les extrémités du cuir do

I empeigne trop longue, quand la chaussure en fabrication
est sur la forme, il On dit aussi, et de préférence, monter
l'empeigne.

S'afficher, v. pr. Etre affiché : Bien ne peut s'afficher
sans timbre. (Boiste.)
— Fig. Se faire passer pour : Une femme gui s'affichr

pour savante se fait un grand tort, n S'étaler, se montrer
avec exagération, ii S'exj)oser aux discours du public, bra-
ver les convenances : in homme sensé ne s'affichk point.— Syn. Afficher, affecter, se piquer. V. affkcter.

AFFICHEUR n. m. Celui dont la profession est d'affi-
cher, d'appliquer des affiches contre les murs ; Les affi-
cheurs travaillent beaucoup au moment des élections.— Fig. Afficheur de femmes, Hommo qui se plait à com-
promettre les femmes.

AFFICHIER n
. ra. Compositeur d'affiches, principalement

dans les imprimeries où se font les affiches de théâtre.

AFFICHURE n. f. Garniture de clous et d'appliques do
métal qui ornaient les selles de luxe, aux xv« elxvi» siècles.
(L'inventaire du trousseau de Marie de Bourgogne [Mis]
signale une selle à afficheures dorées d'or fin.)

AFFIDATION [si— du lat. ad, à, et fidere, se fier) n. f.

Prestation de foi à un seigneur pour se mettre sous sa
sauvegarde ot protection, sans devenir son vassal. Cet
usage n'existait guère qu'en Alsace.

AFFIDAVIT [vif) n. m. Mot latin qui signifie II affirma,
et qu'on emploie en Angleterre et aux Etats-Unis pour
désigner la déclaration affirmée sous serment devant un
magistrat ou une autorité quelconque, par exemple par un
porteur étranger de valeurs soumises à l'income-tax et
qui veut s'affranchir de la retenue sur les coupons, laquelle
incombe aux seuls contribuables anglais. (L'a/'/îrfatir fut
aussi employé par lltalie en 1866 comme conséquence du
cours forcé du papier-monnaie : pour être payé, en France,
en espèces métallitjues, le porteur devait déclarer que les

titres ou coupons n appartenaient pas àdes sujets italiens)
II PI. invar. : Des affidavit.

AFFIDÉ, ÉE (du lat. ad, à, ©t fidere, se fier) adj. A qui
on se fie. en qui on met sa confiance : Cn ami affidé. Des
valets affidés.
— Substantiv. Agent secret et dévoué ; intrigant, espion :

Zes AFFIDÉS du comte de Saint-Paul l'informèrent des mau-
vaises dispositions du duc de Bourgogne. (Anquet.)
— Féod. Quasi-vassal auquel un seigneur, en échange

de sa foi, prêtait aide et assistance.

Les Affiaés, n. m. pi. Titre que prenaient les académi-
ciens de Pavie.

AFFIDENT, ENTE n. Confident, familier d'une personne.

AFFIER (du lat. ad. à. et fidere, se fier. — Il prend
deux i de suite aux deux prem. pers. plur. de l'imp. de l'ind.

et du prés, du subj. : iVoiM affilons. Que vous affilez) v- a.

Planter ou provigner des arbres de bouture : Ce jardin est

à moi ; je l'ai planté moi-même, AFFiÉ, (iccou/'**^. (P.-L.Cour.)

AFFIÉS n. m. pi. Nom donné anciennement aux parents
et amis qui assistaient aux fiançailles. — L'n affiê.

AffieuX, comm. de la Corrèze, arr. et à 28 kilom.
de Tulle; 1.060 hab.

AFFILAGE n. m. Action d'affiler un outil, an instrument
tranchant : L'affilage a pour but d'ôter le morfil.
— Encycl. L'opération de l'affilage s'oblienton appuyant

successivement les deux faces de l'outil sur une meule
en bois tournant rapidement et revêtue de cuir sur sa pé-
riphérie. Une couche d'émeri humecté d'huile recouvre !o

cuir. La bavure ou morfil qui se produit sur le tranchant,
par suite du frottement de l'outil sur la meule, s'enlève
ensuite à l'aide d'une pierre à huUe très douce.

AFFILE n. m. Nouet de toile plein do graisse, qu'on
emploie pour affiler certains outils do fer.

AFFILÉ, ÉE adj. Aiguisé : Couteau affilé. Lame bien

affilée. !I Fig. Avoir la langue bien affilée, Bavarder
beaucoup; aimer à médire.

AFFILÉE (rad. fil) a. f. Suite, continuité. [S'empl. sur-

tout dans la loc. adv. D'affilée, c'est-à-dire De suite, sans
s'arrêter, sans discontinuer] : L'alouette chante une heure
d'affilée sans s'iTiterrompre d'une demi-seconde. (Mich.)

AFFILEMENT n. m. Action d'affiler, d'aiguiser; résultat

de cette action : L'affilement d'un rasoir.

AFFILER (rad. fil) v. a. Aiguiser un instrument, lui

donner le fil : La pierre du Levant sert aux couteliers pour
AFFILER les lancettes. (Lenorm.)
— Fig. Affiler le poig/iard de ta calomnie. Affiler un mot,

un geste, une parole, etc., Leur donner un sens mordant,
perfide; les envenimer.
— Fara. Affiler le caquet à quelqu'un. Le rendre piquant.
— .\gric. Affiler les blés. Se dit de la gelée qui rend les

fanes du blé aussi petites et aussi pointues que des fils.

Il Affiler des arbres. Les planter à la file les uns des
autres. Ifs aligner.
— Teohu. >lettre, passer le lingot d'or ou d'argent dans

la filière.



AFFILERIE — AFFIiMTË
S'affiler, v. pr. Etre affilé : Les couteaux et autres instnt-

mcnls grossiei's s'affilent à sec. (Lenorm.)

AFFILERIE n. f. Lieu, usine où l'on affile les outils.

AFFILEUR n. m. Celui qui fait le métier d'affiler les

outils.

AFFILIATION (.il — du lat. fiUas, fils) n. f. Sorte d'adop-

tion en usage chez les anciens Gaulois.
— Par ext. Action d'associer ou d'être associé à une

compagnie, à une corporation, à une communauté, etc. :

Affiliation à une société savante, à un club, n Se prend
quelquefpis pour ia société môme à laquelle on est affilié :

^Se lier par des promesses à une affiliation. (G. Sand.)

Il Rapport qui existe entre deux compagnies ou sociétés

affiliées : Jl y avait affiliation enti-e le club des Jacobins

de Paris et les clubs de province.
— Société, association secrète : Il y eut de nombreuses

affiliations durant la période révolutionnaire qui a clos te

XYiii*" siècle.

— Procédure ou ensemble des cérémonies que suivent

les assemblées secrètes ou politiques avant d'accepter un
membre nouveau.
— Syn. Affiliation, initiation, h'affiliâtion est l'acte ^lar

lequel une société admet un membre nouveau. L'iHÏfia/îon

est l'enseignement par lequel on dévoile méthodiquement
à uià affilié les secrets de l'association.

AFFILIÉ, ÉE n. et adj. Personne affiliée : Les sociétés se-

crètes ont des affiliés Jusque dans les campagnes. (Littré.)

— Anton. Intrus, profane.

AFFILIER V. a. (du lat. ad, à, et filius, fils. — Il prend
deux i de suite aux deux prem. pers. plur. de limparf. de
l'indicatif et du prés, du subj. : Nous affiliions. Que i^ous

affiliiez). Associer à une corporation, à une société et sur-

tout à une société politique, publique ou secrète : Affi-
lier plusieurs sociétés à une société centrale.

S'affilier, v. pr. S'associer à, avec : S'affilier à une
académie, à une congrégation.

AFFILOIR n. m. Pierre schisteuse ou instrument d'acier

dont on se sert

f)

o u r aiguiser '

es instruments
tranchants, ii

Cuir sur lequel
on promène le

rasoir avant de
Affllo;

'ir. Il Morceau d'acier cylindrique sur lequel les

bouchers, les charcutiers, les cuisiniers, aflTûtent leurs

couteaux. (On dit aussi fusil), n Pince avec laquelle le par-

cheminier tient le fertranchant qui lui sert à raturer le par-

chemin,c'est-à dire à raclerle dessus des peaux.V.affilage.

AFFILOIRES n. f. pi. Pierres à aiguiser fixées dans du
bois sur lesquelles les menuisiers anùtent les lames de

leurs ciseaux et de leurs rabots. — Une affiloire.

AFFIN, INE (du lat. ad. auprès, et finis, limite) adj. Sem-
blable, conforme : P et B sont deux lettres affines.

Il Allié : Les parents alliés ne S07it pas affins des parents

de l'autre époux. (Passerai.)
— n. m. Parent, proche, allié : Par le droit civil, il y a

certaines prohibitions de mariage entre les affins. (Bouteil-

iier.) 11 Dans ce sens, s'emploie le plus souvent au pluriel.

AFFINAGE n. m. Purification des métaux, opération qui

consiste à les isoler des matières étrangères qui s'y trou-

vent mêlées : Z,'affinage de l'or, du cuivre, de la fonte.

II Se disait autrefois de la purification du salpêtre, du
sucre, etc. (Aujourd'hui, on dit raffinage.)
— Agric. Opération qui a pour but de rendre la terre

meuble, de la diviser, pour qu'elle soit plus accessible

aux influences extérieures.
— Manuf. La dernière tonte qu'on donne aux draps.

Il Action de passer le lin ou le chanvre par une sorte de
peigne très délié, Vaffinoir. Action d'adoucir et d'aiguiser

les aiguilles en les passant sur une pierre.
— Reliure. Action de coller des bandelettes de papier

sur le côté du carton destiné à être passé dans le mors
du livre à relier.
— Verr. Opération ayant pour but de faire disparaître

les bulles d'air contenues dans le verre.
— Encycl. L'affinage constitue une opération ayant pour

but d'amener un métal quelconque à l'état d'absolue pureté.

(V. aux articles acikr, cuivrk, fontk, etc., la description

des procédés de purification de ces corps.) Nous ne nous
occuperons ici que de l'affinage de l'or et de l'argent.

Pour séparer l'or et l'argent des alliages dans lesquels

ils se trouvent, on peut employer soit l'acide nitrique,

soit l'acide sulfurique.
L'affinage à l'acide nitrique repose sur la propriété

que possède cet acide de dissoudre l'argent sans attaquer
l'or. Lorsque la dissolution est complète, il reste à rame-
ner l'argent à l'état métallique. On commence par étendre
d'eau distillée la dissolution nitrique, puis on précipite
l'argent au moyen de lames de cuivre. On lave le préci-
pité argentique avec de l'eau distillée bouillante, ce qui

enlève tout le nitrate de cuivre, puis on le foule dans des
tubes en fonte au moyen de la presse hydraulique ; en-
suite, on fond les culots avec un peu de borax et de nitre.

L'affinage au moyen de l'acide nitrique, aujourd'hui aban-
donné, ne donnait pas des résultats absolument irréprocha-
bles, et l'or obtenu renfermait des traces d'argent, comme
ce dernier métad contenait, lui aussi, quelque peu d'or.

Le procédé dans lequel on substitue l'emploi de l'acide

sulfurique à celui de l'acide nitrique est dû à Darcet
neveu, et permet d'enlever l'or à un millième près. Il

repose sur ces deux faits : 1*» l'acide sulfurique concentré
et chaud dissout l'argent et le cuivre à l'état de sulfates

solubles, sans attaquer l'or; 2<* le sulfate d'argent est

réduit par le cuivre à l'état d'argent métallique. On com-
mence donc à traiter l'alliage par l'acide sulfurique

à 6G<* et bouillant ; puis on décanto la liqueur, et on la

traite pour argent à 1 aide de lames de cuivre. On recueille

ensuite les boues demeurées dans la chaudière et qui

contiennent l'or mélangé à un peu de cuivre et d'ar-

gent. On les traite de nouveau à l'acide sulfurique et on
opère ainsi à deux ou trois reprises différentes, en décan-
tant chaque fois la solution et la traitant pour argent.

En fin de compte, l'or inattaqué reste seul au fond de la

chaudière, on lave alors ces boues et on les fond au
creuset; on obtient ainsi les lingots d'or pur dont le titre

varie entre 0,998 et 0,999.

L'affinage des matières d'or et d'argent constitue une

industrie classée parmi celles qui, étant insalubres, sont

soumises à une réglementation particulière.

Dans le cas qui nous occupe, il convient de prendre de

grandes précautions pour éviter les dégagements extérieurs

d'acide sulfureux chargé de vapeurs d'acide sulfurique.

Le système imaginé par Darcet pour obtenir ce résul-

tat consiste à faire passer ces vapeurs dans de gros tubes

de plomb refroidis par une eau courante, et à les con-
duire dans des réservoirs en plomb, où l'acide sulfurique

en vapeurs, arrivant sur une nappe d'eau froide, se con-

dense et acidulé cette eau, dans des proportions assez

grandes pour qu'elle puisse être employée à la fabrication

du sulfate de cuivre. L'acide sulfurique, dans le système
de Darcet. est fixé sur de l'hydrate de chaux. Le dégage-
ment de vapeurs acides est nul, ou excessivement faible.

Le tirage de la cheminée est, dans cette industrie, d'une
importance exceptionnelle ; c'est de son plus ou moins d'ac-

tivité que dépend l'assainissement de l'atelier.

AFFINEMENT n. m. Action d'affiner : Z'affinemf.nt de
l'or, du fer.— Fiç. Développement physiologique ou intellectuel

perfectionné, subtil même : Raffinement des esprits.

AFFINER (rad. fin) v. a. Rendre une subtance plus pure,

la débarrasser des matières étrangères qui y sont mêlées :

Affiner de l'argent, de l'étain.

— Fig. Perfectionner, rendre plus fin, plus subtil ;

L'amour affine les facultés délicates. (Michelet.)
— Tromper par artifice, duper. (Vieux.)
~ Techn. Affiner la terre, L'ameublir pour la rendre

plus accessible à l'eau, à l'influence de l'air et de la lu-

mière. Il Affiner des clous, des épingles, En aiguiser la

pointe. 11 Affiner du lin, du chanvre, Le rendre plus menu,
plus délié, plus doux au toucher, ii Affiner le ciment, Le
pulvériser, le réduire en poudre impalpable, n Affiner le

verre. Enlever les défauts, les bulles qui restent après la

fusion. Il Affiner le fromage, Le rendre plus fin, plus relevé,

en le laissant séjourner quelque temps à la cave, il Affiner
du carton, Y coller des feuilles de papier ou de parchemin
pour lui donner de la fermeté, ii Affiner du sucre. V. raf-
finer.
— V. n. Mar. S'éclaircir, devenir plus beau : Le temps af-

fine. Il On dit mieux : Le temps s'affine.

S'affiner, v. pr. Etre affiné : L'or et l'argent ne s'affi-

nent ;)/«s à la coupelle, il Prendre un goût plus fin : Le
vin s'affine à la cave, il Devenir pointu, s'allonger : Mu-
seau, visage qui s'affine.
— Fig. Devenir plus fin, plus subtil : L'esprit s'affine

par la com^ersation. \\ Se civiliser, se polir : L'homme s'aF-

FINE par l'éducation.

AFFINERIE n. f. Lieu où l'on affine les métaux : Porter
des métaux à Raffinerie, ii Se dit quelquefois pour Affi-

nage : Le fer perd au moins un quart de sa masse par le

travail de Taffinerie. (Se disait du fer affiné et mis en
rouleaux pour faire divers ouvrages : Acheter un mi/lier

rf'AFFiNERiE-} 11 Petite forge où l'on tire le fer en fil d'archal.

AFFINEUR, EUSE n. Ouvrier, ouvrière qui, dans les

manufactures de lainage, est employé à l'affinage, il Ou-
vrier, ouvrière qui affine le chanvVe, c'est-à-dire qui lo

passe dans un peigne de fer à dents lines.

— n. m. Celui qui affine les métaux.
— Affineur des monnaies, Dans les hôtels des monnaies,

employé qui affine l'or et l'argent.

— n. f. Ouvrière en dentelle.
— Fig. Enjôleuse qui emploie toutes les ruses pour arri-

ver à ses fins.

AFFINITÉ (lat. affinitas, même sens) n. f. Alliance que
le mariage établit entre un époux et les parents de sou
conjoint.
— Par ext. Conformité, ressemblance, surtout en par-

lant du physique : Le chat a de /"affinité arec le tigre.

— Fig. llessemblance ou analogie, liaison ou rapport
entre les personnes ou les choses par suite d'une certaine

conformité de caractère, de goût, etc. : Jl y a entre les

gens frappés par le malheur une affinité magnétique.

(A. de Gondrec.) Il y a de Taffinité entre la poésie, la

musique et la peinture.
- Chim. Force attractive qui anime les molécules de

différente nature, et qui détermine leur combinaison :

Chaque élément a ses affinités particulières. (Chaptal.)

Il Par compar. et dans un sens moral. Attraction, ten-

dance : Certaines affinités morales sont plus puissantes que
toute affinité chimique.
— Gramm. Affinité des lettres. Propriété qu'ont cer-

taines lettres de pouvoir être prises les unes pour les

autres, soit dans la langue même à laquelle elles appar-
tiennent, soit dans le passage d'un mot de cette langue

en un autre idiome. Ainsi ô a de l'affini'-é avec p : abeille

vient du lat. a^icula.
— Linguist. Affinité des langues. Lien, communauté qui

existe entre diverses langues appartenant à une mémo
famille : ^'affinité du français, de l'allemand et du i-usse

est évidente pour le savant. (Renan.)
— Mus. Affinité des tons. Rapport qu'ils ont entre eux:

Le ton d'iit a de /'affinité avec les tons de sol et de fa,

ses adjoints, ou de la rnineur, son relatif. (Littré.)

— Encycl. Biol. Le mot affinité a été pris en deux
acceptions distinctes et presque opposées : l" avec lo

sens étymologique de parenté, alliance ou ressemblance

{affinité naturelle, affinité de soi pour soi); 2" avec le sens
de aptitude à une union {affinité sexuelle) : ce dernier sens
est celui que les chimistes entendent habituellement, et il

implique une dissemblance entre les corps qui vont se

combiner chimiquement ou sexuellement.
— Affinité naturelle. On désigne par ce terme les rapports

de parenté ou ressemblance existant entre deux êtres ou
deux groupes d'êtres. L'affinité est donc le fondement
dos classifications : elle se mesure par le nombre des
caractères communs et l'importance de ces caractères,

suivant les règles posées pour la première fois par Jussieu.
— Affinité de soi pour soi. Il a été constaté que chez les

monstres par soudure, l'union se fait toujours entre par-
ties homologues ou semblables ; les deux êtres constituant
un monstre double seront soudés dos à dos, flanc à flanc,

tète à tête, etc., et jamais dos à ventre, tête à flanc, etc. ;

une main double sera formée de deux mains soudées
pouce à pouce ou auriculaire à auriculaire; cette loi,

énoncée par Etienne Geoffroy Saint-Hilaire et confirmée
par son fils Isidore Geoffroy, est dite loi de l'affinité de soi

pour soi.

— Affinité sexué lie. Les cellules sexuelles, pour se fécon-
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der, doivent remplir certaines conditions intrinsèques {ma-
turité, fécondabilité) et, de plus, elles doivent être associées
en couples convenables ; les ovules d'un plant do réséda no
peuvent être fécondés que par le pollen d un autre individu.

Il y a donc une adaptation nécessaire des cellules sexuelles,

c'est ce qu'on appelle affinité sexuelle; cette affinité en-
traîne diverses actions réciproques : attraction mutuelle
des cellules sexuelles, déformation préliminaire, pénétra-
tion, fusion. Certains auteurs ont restreint le sens de l'ex-

pression à la désignation des phénomènes d'attraction.

L'affinité sexuelle dépend visiblement du degré de
parenté existant entre les cellules sexuelles, mais cela
d'une façon variable avec les espèces : elles ne doivent
pas venir d'animaux très différents ; cependant il y a par-
fois affinité sexuelle entre les produits de deux êtres d'es-

pèce voisine (cheval et âne ; divers varechs). [V. hybrida-
tion.] Le plus souvent, les cellules sexuelles proviennent
d'individus distincts appartenant à la même espèce ; enfin,

les cellules peuvent être sœurs et provenir d'un même
individu : l'affinité est alors très exceptionnelle. (V. auto-
fécondation.) On peut dire que l'affinité existe en général
entre éléments sexuels modérément différents; et qu'elle
domine quand ia ressemblance est trop ou trop peu
marquée.
— BiBLioGR. :O.Hertwig, la Cellule et les Tissus; Herb.

Spencer, J^rincipes de biolotjie ; Y. Delage, l'Hérédité.
— Chim. En introduisant le mot affinité dans le langage

chimique, Boërhaave entendait exprimer, non pas les

rapports de similitude des divers corps, mais bien leur
faculté de combinaison. Geffroy l'aîné précisa les idées de
Boërhaave et publia, en 1718 , la première table d'affinités

«ious lo titre : Table des rapports observés entre les divei'ses

substances ; on y trouve les corps rangés en seize séries li-

néaires, ouïe premier terme de chaque colonne est consi-
déré comme ayant plus d'affinité pour le second que pour
le troisième, plus pour ce dernier que pour le quatrième,
et ainsi de suite. Mais ces tables de Geffroy présentaient
lo grave défaut de ne tenir aucun compte des circon-
stances dans lesquelles se trouvent placés les corps réa-
gissants ; acceptées pourtant par tous les chimistes de
l'époque, elles furent perfectionnées par Bergmanu. De-
puis lors, l'affinité a été l'objet des préoccupations de tous
les savants, mais est restée, jusqu'à la fin de ce siècle, une
notion tout à fait confuse :

Alors que Newton voit simplement dans l'affinité un cas
particulier de l'attraction universelle, pour BerthoUet, les

forces do cohésion et d'expansion, et aussi les quantités

pondérables en présence, jouent dans les phénomènes chi-

miques un rôle prédominant. Enfin, quand Davy eut dé-

composé les alcalis par la pile, l'affinité fut envisagée par
les plus habiles chimistes, et surtout parBerzélius, comme
le résultat des attractions et des répulsions électriques. .

En réalité, aujourd'hui encore, nous ignorons complè-
tement la nature de cette force qui intervient si souvent
dans les combinaisons chimiques, mais nous pouvons au
moins l'étudier dans certaines de ses manifestations qui

sont susceptibles de mesure : tels sont principalement
les phénomènes thermiques qui accompagnent toute réac-

tion chimique. (V. thermochimie.) Sur ce point, nous n*»

pouvons mieux faire que citer Verdet : n Ces forcer

mystérieuses, dit-il en parlant des affinités, qui sem-
blaient échapper à toute mesure précise, rentrent dans
l'empire de la mécanique générale, et deviennent acces-
sibles aux évaluations numériques. Sans doute, on ne
peut mesurer leur grandeur propre, c'est-à-dire déterminer
les accélérations qu'elles communiquent en un temps
donné aux atomes qu'elles sollicitent ; mais leur travail,

dans la formation ou la destruction d'une combinaison
quelconque, peut s'apprécier aujourd'hui avec la même
certitude et la mémo précision que le travail d'une chute
d'eau. Soient par exemple 1 gramme d'hydrogène et

8 grammes d'oxygène à une température "déterminée ;

unissons-les par'l'action d'une des causes qui ont la fa-

culté de provoquer la combinaison des deux gaz, et rame-
nons à la température primitive les 9 grammes de vapeur
d'eau ainsi formés ; la quantité totale de chaleur qui aura
été cédée aux corps extérieurs pendant la suite de ces
transformations, multipliée par l'équivalent mécanique de

la chaleur, sera l'expression exacte du travail des afhnités,

pourvu, toutefois, que le phénomène de la combinaison
n'ait été accompagné d'aucun développement de travail

extérieur, d'aucune communication de force vive à des

corps étrangers, d'aucune création de force vive dans les

corps eux-mêmes qui prennent part à l'action chimique. »

C'est en suivant ces idées que Berthelot, après avoir

défini l'affinité comme la résultante des actions qui tien-

nent unis les éléments des corps composés, pose le prin-

cipe suivant qui fournit la mesure des affinités chimiques :

la quantité de la chaleur dégagée dans une réaction quel-

conque mesure la somme des travaux chimiques et physi-

ques accomplis dans cette réaction.
— Dr. Vaffinité ou alliance est le lien qui existe entre

un époux et les parents de l'autre ; elle constitue une pa-

renté civile, et peut produire des effets semblables à ceux

de la parenté naturelle. Nous disons peuï produire, parce

que, dans certains cas, ces effets ne se produisent point :

c'est ainsi que l'alliance ne confère pas, comme la parenté,

un droit de succession. Ainsi, le code civil (art. 161-164)

interdit le mariage entre tous les ascendants et descen-

dants et les alliés dans la même ligne, entre les frères

et sœurs et les alliés au même degré, sauf les dispenses

qu'il est loisible au chef de l'Etat d'accorder pour des

causes graves ; aux alliés collatéraux, c'est-à-dire aux
beaux-frères et belles-sœurs. Les gendres et les belles-

filles doivent des aliments à leurs beau-père et belle-

mère dans le besoin (C. civ., art. 206).

En matière civile, nul ne peut être assigné comme
témoin s'il est allié en ligne directe de l'une des parties

(C. proc. civ., art. 263). En matière criminelle, les dépo-

sitions des alliés de l'accusé ne peuvent pas plus être re-

çues à titre de témoignages que celles do parents au

même degré; elles ne sont accueillies qu'à titre de ren-

seignements.
Les notaires ne peuvent recevoir des actes dans les-

quels leurs alliés en ligne directe à tous les degrés et

en ligne collatérale, jusqu'à celui d'oncle ou de neveu

inclusivement, seraient parties, ou qui contiendraient

quelque disposition en leur faveur (Loi du 25 ventôse

an XÏ, art. 8).

Un huissier ne peut instrumenter pour ses alliés en

ligne directe à l'infini, et en ligne collatérale jusqu'au de-

;:ré de cousin issu de germain inclusivement.
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Dans les communes do soi hab. ot au-dossns, les ascen-
dants et !os descondanls, les frères ot les alliés au m^nlo
dt'{>r6 no pouvant Atro on mftnio temps membres du m6mo
conseil municipal (Loi du 5 avril 188-1, art. 35).

— Dr. (H-ck's. Le droit ccclésiastimio donne au mot
afiinité un sens plus étendu que lo droit civil. Il fait

résulter laflinitô non seulement du mariage, mais encore
d'un commerce charnel illicite. Dans la lif^ne directe,
l'aflinitô ainsi comprise rend le mariago religieux nul à
tous les degrés. Dans la ligne collatérale, elle lo rond
nul jusqu'au quatrit'-me degré, si elle résulte du mariage,
otjusiiuau doiixit'ino, si elle résulte do la fornication.

li'Kgliso rrcuntiait on outre une affinité spirituelle ré-
sultant dtî l'administration du baptômo. Cette aftinité ne
permet pas qu'il y ait mariage entre lo parrain et sa
tilloulo, entre la marraine et son tilleul, entre lo parrain
et la mère de reniant, i;ntro la marraine ot le père do
l'enfant, entre la personne qui a conféré lo baptémo et
l'enfant ou ses paronts
— ïSyn. Atfinité, alliance, connexion, connexité, liaison,

union. La liaison exprime la manière dont les choses sont
jointes. L'alliance marque un rapport entre des choses
opposées, disparates. L'union est uno liaison intime,
comme celle ao doux époux. L'affinité est uno liaison na-
luroHo, osscntiollo. La connexion énonce uno liaison etfec-

tive dans les choses. La connexité dénote un simple rap-
port : Il y a une connexité entre la morale et le droit.
— Anton. Antagonisme, antipathie, répulsion.

Affinités électives (lus), roman do Gœthe, publié on
1809. Doux époux, Edouard ot Charlotte, qui appellent à
partager le bonlieur do leur intimité un ami, le capitaine

;

une nièce, Ottilio; doux amours illégitimes, qui naissent
ot se développent parallèlement, à l'insu d abord, puis
avec la tolérance do chaque conscience : l'amour du capi-
taine et de Charlotte plus grave, plus soumis à la raison,
l'amour d'Edouard et d'Ottilie plus passionné, qui ne
connaît pas de mesure, qui no veut pas do limites, et qui
suit sa ponte avec uno enrayante sincérité; pour dénoue-
mont, la mort d'Ottilio et d'Edouard, c'est-à-dire la desti-
née tragique au bout de la passion coupable; tel est le

sujet du livre, dont lo titre s'explique par uno comparai-
son entre les passions du cœur et les affinités chimiques.
On trouve dans ce roman , dont Gœthe disait que chaque

ligne était un moment de sa vie, une grande richesse
d'analyses psychologiques, des réflexions originales, des
pensées ingénieuses ou profondes, des descriptions de la
nature distribuées avec sobriété, et dont le dessin très
correct montre le naturaliste dans l'écrivain; enfin, ce
don do comprendre la réalité, qui caractérise essentiel-
lement le génie de Gtetho.

AFFINOIR (rad. fin) n. m. Instrument en forme de peigne
ot à dents de fer, au travers duquel on fait passer le lin

ot le chanvre pour les affiner. V. peigne, teillage.

AFFION ou AFFXUM {om' — do l'arabe affioûn; lat.

opium, çr. opion) n. m. Suc laiteux qui coule des inci-
sions faites aux capsules de pavot ot se dessèche sous
forme de larmes. C'est une substance de choix, très esti-
mée de^ amateurs d'opium en Orient, et réservée aux fa-
milles riches. "V. opium.

AFFIQUAGE n. m. Opération qui consiste à passer l'ex-
trémité de pattes de homard de diverses grosseurs dans
tous les jours des broderies en point d'AIençon, pour les
faire ressortir.
— Encycl. Cette opération se fait après le blanchis-

sage de la dentelle; elle pare, elle dégage la broderie
que l'eau a légèrement froncée. Les pattes do homard ne
sont employées que pour lo point u'Alençon ; pour les
autres broderies, on so sert d'instruments d'ivoire.

AFFIQUERv. a. Pratiquer l'opération do l'affiquage.

AFFIQUET (ké— du cclt. ficha, ce qui s'attache) n. m.
Petit instrument de bois tourné portant les aiguilles â tri-

coter et que les femmes suspendaient autrefois à leur cein-
ture : Les AFFiQt'ETs étaient encore en usage au xvin" siècle.

Il Se disait aussi de toutes les menues parures des
femmes, notamment des coiffures, mais, dès le xvii" siècle,
le mot était pris en mauvaise part, it'affiquet on a fait
par corruption affatiau,

AFFIRMANT, ANTE adj. Qui affirme, qui renferme une
affirmation : Proposition afkirmanti:.
— Substantiv. Celui, celle qui affirmn : Les affirmants.

AFFIRMATIF, IVE (du lat. ad, à, et fii-mus, ferme} adj.
Qui affirme, qui soutient une chose comme vraie : Homme
AFKiKMATiF. Béponse affirmative. Il Tranchant, décisif :

Ton AFFIRMATIF. Un esprit aimable est celui gui 7i'est

AFFIRMATIF que dans la mesure strictement nécessaiî'e.
(M""" d'Agout.) I! Par quoi on affirme une chose : Jugement
AFFIRMATIF. (Dans ce dernier sens, il s'oppose à négatif.)— Algèb. Quantité affirmative, Expression synonyme de
quantité positive ou de quantité affectée du signe +.— Gramm. Mode affirmatif, Mode indicatif, parce qu'il
exprime l'existence, l'état ou l'action d'une manière ab-
solue, et qu'il affiiTne qu'une chose est, a été ou sera.
— Log. Proposition affirmative, Proposition exprimée

sans négation.
— n. m. : A'affirmatif. Lo mode indicatif.
— .\NroN. Négatif, dubitatif.

AFFIRMATIFS n. m. pi. Nom donné par l'inquisition
aux béret Kiues qui soutenaient hardiment leurs erreurs
pendant l'iuterrogatoire.

'AFFIRMATION {si) n. f. Action d'affirmer, de soutenir
comme vrai; assurance positive d'un fait : Affirmation
précise, formelle, /.'affirmation est le premier acte de la
pensée. (V. Cousin.)
— Dr. Affirmation légale, Déclaration d'un fait ou d'un

acte sous la foi du serment.
— Gramm. Expression affirmative : Deux négations va-

lent une affirmation.
— Pliil. Acte par lequel l'esprit prononce qu'une chose

existe : /-'affirmation est un jugement qui s'exprime par
la proposition.
— Encycl. Dr. La loi impose Vaffinnalion légale au

créancier, en cas de faillite, pour toutes créances, fus-
sent-elles constatéos par acto authentique, et à peine de
déchéance si elle na pas lieu dans le délai de huitaine.
— Syn. Affirmation, affirmative. ISaffirmation est l'ac-

tion d'affirmer : Tout juqenwul ne réduit à une affirmation
ou à une négation. (Lafaye.) L'affirmative est une propo-
fiîtion qui a la propriété d'affirmer : Dans les discussions,
les uns soutienrient /'affirmative, les autres la négative.

AFFIRMATIVE n. f. So dit on général do toute façon
de parler par laquelle on affirme : Soutenir /'affirmative.
Il Se du. ]M'iii(ij);ilr[iitMit en logique, do toute proposi-
tion qui M-ri ;i aliiiimn-
— Syn. Allirmatlvo, affirmation. "V. affirmation.

AFFIRMATIVEMENT adv. D'une manière affirmative,
avec assurance : A'ous croyons qu'il est ridicule de parler
affirmativement et avec chaleur de quoi que ce soit.

(Vauven.) Il Positivomeiit, exactement t iVc savoir affir-
mativement ni qu'espérer ni que craindre. (Mariv.) [Peu
usité en co dernier sens.J

AFFIRMER (lat. affirmare, mémo sons; formé do ad, à,
ot firmare, rendre forme) v. a. Déclarer, soutenir, assu-
rer qu'une chose est vraie : Affirmer une proposition, un
fait. L'ignorance affirme ok me, la science doute, il Avouer,
proclamer, reconnaître ou faire reconnaître comme exis-
tant, comme nécessaire : 7'ous les hommes affirment le

libre arbitre par leur conduite. (Bastiat.)
— En T. de dr. Déclarer légalement en justice la vérité

d'un fait, avec ou sans serment : Affirmer par scT^ment,
sous serment.

S'affirmerf v. pr. Etre affirmé : Cette proposition peut
s'affirmer. Il Se manifester, se produire au dehors : Im
puissance de l'électricité s'xwirmi-. tous les Jours, n So poser
avec un caractère bien déterminé : Les ai'rivistes ne doi-
vent manquer aucune occasion de s'affihmer.
— Syn. Affirmer, assurer, attester, avancer, certifier,

confirmer, garantir, prétendre, promettre, répondre,
soutenir. .Xffirmcr suppose quelque chose dont on est con-
vaincu ou dont on veut convaincre. Confirmer, c'est don-
ner une force nouvelle à ce qui a été affirmé ou assuré.
Attester emporte l'idée que l'on a été témoin des choses.
Certifier, c'est donner la certitude qu'une chose est ar-
rivée, s'est passée de telle façon. Prétendre s'applique à
ce qu'on se propose do défendre. Avancer exprime ce
tju'on propose pour le défendre. Soutenir marque ce que
1 on défend actuellement. On garantit les qualités. On ré-
pond des événements. Promettre, c'est répondre que tel
cvénoment so réalisera.
— i^NTitN. Dédire, démentir, nier, rétracter.

AFFISTOLEMENT n . m. Action d'affistoler, de s'affistoler.

AFFISTOLER (du lat. fistula, pipeau) v. a. Parer, endi-
manilior, ajuster d'une manière minutieuse. (Pop.) il S'est
dit autref. pour Tromper, prendre par de beaux semblants.

S'cJfistoier, v. pr. S'ajuster, se parer.

AFFISTOLEUR, EUSE u. Trompeur, enjôleur, persifleur.
iViou>:,:,

AFFISTOLURE n. f. Tromperie, à l'aide de beaux sem-
bhx..ts. (Vunix.)

AFFIXAL, ALE adj. Qui a rapport aux affixes.

AFFIXE (lat. affixus, participe pass. de affigere, coller à)
n. m. Linguist. Particule qui se met avant ou après le

radical d'un mot pour en modifier la signification, et qui
s'attacheen quelque sorte
à ce radical. Ainsi, dans
parsemer, le radical est
sem;paret er sont des
affixes. Les affixes qui
précèdent le radical s'ap-
pellent pre/îj-es; ceux qui
le suivent s'appellent suf-

fixes. V. ces mots, ainsi
que racine, radical.
--Le mot a/'^es'empl.

aussi adjectiv.,et signif. alors Qui s'attache, qui s'ajoute
à un radical : Particule affixe.
— n. f. Math. Quantité imaginaire considérée comme

liée à sa représentation géométrique.
— Encycl . Math. Uno quantité imaginaire de la forme

a -\- b ^ — 1 est représentée par un point P qui a pour
abscisse a et pour ordonnée o par rapport à deux axes
rectangulaires dans le plan, a + 6 1/ — l est Vaffixe du
point P, considéré comme représentant la quantité ima-
ginaire.

Si l'on joint le point P à l'origine O, la quantité imagi-
naire peut encore être représentée par la longueur

OP = p = 1/ a^ -I- 6> et l'angle ? ;

OP est le module, et l'angle ? l'argument de la quantité

L',

.^^^
a X

imaginaire. rgument est défini par cos

sin ç = -. En fonction de ? ot de p, Vaffixe de la quaatité

imaginaire a pour expression

P (oos?-|-l/-isinç).

AFFIXION [lest — du lat. affigere, coller) n. f. Action
d'afficher : Z'affixion des placards. (Peu usité.)

AFFLACHIR (rad. flasque) v. n. Devenir mou, faible, lan-
guissant.

AFFLEURAGE n. m. Action do délayer la pâte qui sert
à fabriquer lo papier.
— En T. d'écon. dom. Farine qui rend beaucoup.

AFFLEURANT, ANTE adj. Se dit dune pile qui délaye
la pàto à papier à maillet nu : Pile affleurante.
— En T. d'écon. dora. Se dit d'un mélange de différentes

farines : Mélange affleurant.

par la pi

ranto.

AFFLEUREMENT
n. m. Arts et met.
Réduction d'une
surface au même

tre. et sans aucune
saillie. a. jv , ,,— Parcxt.Se dit que !- r ,,

d'un point peu ap- 1*-C. .1 * .,

parent d'un objet s^es. — i. ij.

dont une partie est t<i"eureaureJies.emciit.lescouchesBetC.

enfouie, et surtout de quelques restes d'anciennes con-
structions qui affleurent à peine la terre.
— Géol. Emergence partielle des couches ou filons à la

surface du sol. il Extrémité d'une couche ou d'un filon qui
vient affleurer la surface de la terre.

: ^ couches B etc.
- inix couches reJn
i ï.\ formatioD est pi

AFFINITÉS - AFFLUEiNCE
— Physiq. Point d'affleurement. Point qui doit toujours

i^tro ramené au niveau du liquide dans l'aréomèiro ix

volume constant ot à poids variable.

AFFLEURER (rad. à fleur) v. a. Réduire doux corps
contigus à un m^mo niveau, les joindre ozactemont :

Afflelrer les battants d'une porte, tel lame» d'unparquet.
Il Toucher do fort près, étro à fleur do : Pavillon qui af-
fleure un mur.
— Fig. Toucncr, a'border & : AFFLRfRKB un rivage.
— Constr. nav. Se dit dune pièce de bois qui semble no

faire qu'une même surface avec uno autre pièce : Les bor-

dages doivent affleurer les couples.
~~ Econ. dom. Mélanger plusieurs farines, toiles que

celles do froment, de seigle ot d'orgo.
— Papet. Délayer la pato à papier.
— v. n. Arriver à uu môme otveau : Planche» qui af-

fleurent.
— Géol. Se dit d'une couche ou d'un filon dont une par-

tie apparaît à. la surface du soL
— Physiq. Se dit do l'aréomètre qui enfonce jusqu'au

point de l'affleurement.

S'affleurer, V. pr. Etre de niveau, on parlant de deux
pièces dont les surfaces se confondent.

AFFLEURIE {rad. à fleur) n. f. La fine fleur do la farine.

AFFUCTIF, IVE (du lat. affliclus, part. pass. do affli-
gcre, frapper) adj. Se dit des peines corporelles, qui attei-

gnent le corps lui-môme.
— Encycl. Dans notre législation, les peines sont af-

flictives et infamantes, ou infamantes simplement. Les
premières sont : la mort, les travaux forcés à perpétuité
ou à, temps, la déportation, la détention, la réclusion.
Les peines infamantes seulement sont : le bannissement,
la dégradation civique. Les peines afflictires et infamantes
privent le condamné de ses droits civils, emportent la

destitution do la tutelle et do la curatelle, enfin peuvent
servir do base à une action en divorce ou en séparatiou
do corps.

AFFLICTION (ksi) n. f. Peino morale, douleur profonde
et durable : Tnmher dans /'affliction. La véritable afflic-
tion est muette.' Huitard.
— Syn. AUIiction, amertume, désolation, douleur, mal,

peine, souffrance, tourment. Le mal se dit presque uni-
quement du corps, et exprime tout ce qui l'affecte désa-
gréablement. Peine s'applique à l'esprit et désigne uno
souffrance intérieure. Douleur exprime des maux ou lo

sentiment de maux aigus, poignants. Souffrance marquo
l'idée de maux moins vifs, mais continus. L'amertume est
une peine extrêmement désagréable, mais moins grave,
moins profonde que la souffrance. Le tourment est le

comble de la douleur et de ta peine. L'affliction est pro-
duite par des causes graves : revers de fortune, cata-

strophe, perte d'une personne chérie, etc. La désolation
est une extrême affliction.

— Syn. Afilictions, croix, peines, tribulations. Peines
est le terme général. Les tribulations sont ducs à des
persécutions, à des traverses. Les croix sont dos peines
que Dieu envoie aux chrétiens pour les exercer et les

rendre dignes des récompenses qui leur sont destinées.
— Anton. Contentement, enjouement, gaieté, hilarité,

joie, jubilation, ravi5sement, satisfaction.

AFFLIGTIVEMENT adv. Duno manière afÛiclivo.

AFFLIGÉ, ÉE n. Personne qui est dans l'affliction lAijes
pour les akfmgks de ces paroles de l'âme qui tempèrent
l'amertume des pleurs. (Lamenn.)
— Adjectiv. Qui a de l'affliction : Femme apfligkb.

Il Accablé, abattu, atteint de quelque mal : Pays affligé
de la peste.

AFFUGEABLE adj. Qui peut être affligé, qui est sus-
ceptible do s'afiliger. (Peu usité.)

AFFLIGEANT, ANTE adj. Qui afflige, qui cause de l'af-

fliction (ne se dit que des choses) ; Les torts d'un ami sont

affligeants pour nous et pour lui. (Boiste.)

— Avec limpers. il est, on dit : Il est affligiîant de...

pour II est triste, fâcheux de-
AFFLIGER v. a. (du lat. afftigere; formé de ad, à. et

fligere, frapper. — Prend un e muet après lo g devant
A et o : iS'ous affligeons. Il affligea), .\ccablcr -ie maux, do
souffrances ; ruiner, désoler, dévasicr, ravager, en par-
lant d'un pays sur lequel pèsent de grandes calamités :

La peste a plusieurs fois affligé Marseille.
— Causer do l'affliction, do la peine, de la douleur, du

tourment, attrister: Affliger la femme qu'on aime, c'est

un crime. (Balz.) Il Mortifier, faire souffrir, en parlant du
corps, de l'esprit, etc.: Affliger soh corps par le jeûne,
son esprit par la méditation. (Ce sens a un peu vieilli.)

— Par exag.. Affecter péniblement : L'orgue de Barbarie

afflige les oreilles musicales. (Balz.) il Humilier, insulter :

J'ai tfintôt sans respect affligé sa misère
Racine.

S'affliger, v. pr. Eprouver de l'affliction, s'attrister :

S'affliger du malheur d'autrui.
— Syn. Affliger, attrister, contrister, fâcher, mortifier.

Affliger suppose uu mal considérable, qui abat et acca-
ble. Fâcher annonce un chagrin moins grave, quelque
chose qui contrarie, qui pique. Mortifier exprime uno vio-

lente contrariété d'amour-propre. Attrister dés'igue un dé-

plaisir qui ne fait quefficurcr le cœur. Contrister marque
des maux plus <:ra!uls ou plus prochains.
— Anton. Charmer, consoler, contenter, égayer, enchan-

ter, ragaillardir, réjouir, satisfaire, transporter.

AffligheM, village de Belgique, prov. de Brabant.

arr. et à 20 kil. N.-O. de Bruxelles. Ruines d'une abbaye
du même nom, autrefois célèbre et dont la fondation re-

monte à 10S6.

AFFLORINEMENT (de à, et florin) n. m. Jadis, tableau

des biens nobles d'après lequel, en Provence, on faisait

la répartition de l'impôt, n Redevance, espèce de contri-

bution que devait un rîef, et dont la valeur était représen-
tée par un certain nombre de florins.

AI
flot l

AFFLOUEMENT n. m. Résultat de Tafflouage.

AFFLODER v. a. Ramener un navire échoué i un en-

droit où il y a assez d'eau pour qu'il flotte.

AFFLUENCE n. f. Action d'affluer, en parlant des eaux:

Z'affluence des eaux provenant de la fonte des îieiges fait



AFFLUENT AFFRANCHISSEMENT
(b'-border les rivières. Il Par anal. Se dit des choses qu'on

peut comparer à des rivières, à des canaux : Paris est te

centre d'un mouvement considérable que lui procure Taf-

FLUENCE de nombreuses voies ferrées.

— Par ext. Grand concours de personnes : Affluence de

spectateurs, de visiteurs, il Grande abondance de choses :

jf'AFFLUENCE de détails méthodiques n'est point une voie

sûre pour instruire le lecteur. (Fourier.)
— En mauvaise part. Flux, abondance inutile : Quelle

AFFLUENCE de paroles !

— Pathol. Concours de sang-, d'humeurs, etc., qui se

porte, en plus grande quantité qu'à rordinaire, vers un
même organe : /-'affluence du sang à la tète peut causer
des accidents fâcheux. (Lav.)
— Physiq. Les afftuences, Los rayons électrioues qui se

portent vers un corps actuellement électrisé. (Ne s'empl.

qu'au plur. dans ce sens.)
— En affluence, loc. adv. En grande abondance, en foule.

— Syn. Affluence, concours, foule, multitude, presse.

Tous ces mots expriment l'idée d'une réunion nombreuse;
mais multitude, foule et presse marquent seulement qu'il

se trouve beaucoup de gens dans un endroit. Concours et

affluence à l'idée de quantité ajoutent une idée de mou-
vement, expriment que beaucoup de gens se portent d'un

lieu vers un autre. Xa multitude, la foule, la presse, sont

une chose; le concours et Yaffluence sont un fait. Concours
exprime l'arrivée en masse et accidentelle ; affluence l'ar-

rivée successive et continue. Foule exprime, en outre, une
idée de tumulte, de cohue. Presse éveille l'idée d'une ag-
glomération presque périlleuse.
— Anton. Disette, insuffisance, manque, absence, rareté.

AFFLUENT n. m. Cours d'eau qui coule vers un autre;
rivière qui perd son nom en se jetant dans une autre : La
Marne est un affluent de la Seine.
— Par e.xt. Se dit des rues d'une grande ville, dos voies

publiques.

AFFLUENT, ENTE adj. Se dit des cours d'eau qui vont
se perdre dans d'autres cours d'eau d'une étendue et d'une
masse ordinairement plus considérables : Rivière af-
fluents.
— Pathol. Se dit des humeurs qui se portent en abon-

dance dans quelque partie du corps : Sang affluent.
— Physiq. Se dit d'un fluide qui se porte dans une di-

rection déterminée : Electricité affluente.

AFFLUER {lat. affluere, couler vers) v. n. Couler vers;

se rendre dans un même canal, aboutir au même terme
(se dit du cours des eaux) : L^ lihône afflue dans la Mé-
diterranée.
— Par anal., Se dit du sang, des humeurs qui se por-

tent en abondance vers quelque point : Il faut empêcher
le sang ^affluer à la tête.

— Par ext. Survenir, arriver en grand nombre, en par-
lant des personnes ou des choses : Les étrangers affluent
a Paris. Les navires affluent à Marseille.
— Fig. Augmenter, s'accroître : Les convalesceiits sen-

tent la vie AFFLUER en eux.

AFFLUX {flu — du lat. ad, vers, et fluxus, cours) n. m.
Réunion plus abondante des liquides vers une partie du
corps devenue le siège d'une irritation morbide ou d'une
stimulation physiologique : /.'afflux du sang.
— En T. d'électr. Mouvement du fluide électrique vers

un point. Il Point d'afflux. Point par lequel le fluide pénè-
tre dans un milieu.

AFFOLAGE n. m. Autrefois, Folie: Las 1 grand AFFOLkGU
m'fst d'espérer. (Chanson du xv<^ siècle.)
— En T. d'hortic. Maladie des anémones, qui les fait

pousser en feuilles et les empêche de fleurir.

AFFOLANT, ANTE adj. qui affole : Nouvelles affo-
lantes. Beauté affolante.

AFFOLÉ, ÉE n. Personne qu'aveugle, que rend folle la

passion, la terreur, etc. : Le nombre des affolés croit

Journellement.
— Adjectiv. : Personne rendue folle, qui aime d'une

manière folio : Epouse affolée.
— En T. de phvsiq. Aiguille affolée, AiguiUe aimantée

qui éprouve des aéviations subites et irréguliêres causées
soit par un orage, une aurore boréale, une éruption volca-
nique ou un tremblement de terre, soit par le voisinage
du fer.

AFFOLEMENT n. m. Action de perdre la tète ou de
devenir réellement fou, et surtout fou par amour; état
d'une personne affolée : Les détonations des armes à feu
produisent chez les sauvages un véritable affolement. iVtHon
de Lenclos, déjà vieille, causa encore plus d'un affolement.
— En T. do physiq. Etat d'une aiguille aimantée qui

est affolée.

AFFOLER (rad. fol) V. a. P,cndre fou, et surtout fou
d'amour : Cléopâtre affola Antoine.
— Neutralem. Devenir fou : Affoler de quelqu'un, ii On

dit plutôt RAFFOLER.
— Mécan. Rendre indépendante du mouvement général

une partie d'un mécanisme pour qu'elle soit libre de rester
au repos, grâce aux embrayages et aux poulies folles.
— Physiq. Déranger l'aiguille aimantée. "V. affolé.
S'affô/er, v. pr. Se prendre de passion pour : S'affoler

de quelqu'un, de quelque chose.

AFFOLIR (rad. fol) v. n. Devenir fou : Les alcooliques
AFFOLISSENT un peu ckaque jour. (Peu usité.)

AFFONSÉEn. f. Genre aberrant do légumineuses mimo-
ficns du Brobil, ayant plusieurs carpelles.

AFFORAGE n. m. Anc- dr. V. afférage.

AFFORER V. a. Anc. dr. V. affeurer.

AFFORESTAGE n. m. Droit de prendre du bois dan^
uiiti forêt : Avoir Tafforestage, le droit (/'afforestage
dans une forêt.

AFFORESTER (rad. forêt) V. a. Concéder le droit d'affo-
rcstage : Afforester une commune dans tels bois.

Affori, comm. de l'Italie septentr. (Lombardio"», près
de Milan ; 7.240 hab.

AFFOUAGE (du bas lat. affoaqiam, formé lui-même dn
ad, vers, et focus, foyer) n. m. Droit de prendre des bois
do chauffage et de construction dans une i^rct communale.

Il Entretien en combustible d'une usine. Ce mot désigne
surtout le bois nécessaire à la fabrication du charbon
emploj'é dans les hauts fourneaux et les aflineries.

AFFOUAGEMENT
AFFOUAGER

— Encycl. Dr. ISaffouage donne droit aux habitants
d'une commune do prendre du bois dans les forêts de cette

commune. Les coupes affouagères sont détermmées par
l'administration forestière et abattues par un entrepre-
neur spécial.
Le mode de distribution et de partage de l'affouage,

tel qu'il avait été organisé par la loi du 26 nivôse an II

et par le Code forestier de 1827. donnait lieu à une foule
de conflits, auxquels la loi du 23 novembre 1883 et la loi

du 19 avril 1901 ont eu successivement pour objet de
mettre fin.

Ainsi qu'il a été modifié, en dernier lieu, parla loi de
1901, l'art. 105 du Code forestier décide que, a s'il n'y a
titre contraire", le partage de l'affouage, qu'il s'agisse

des bois de chauffage ou des bois de construction, doit se

faire suivant le triple mode que voici : ou par feu, c'est-

à-dire par chef de famille ou de ménage ayant domicile
réel et fixe dans la commune avant la publication du rôle

;

ou bien par tête d'habitant remplissant les mêmes condi-
tions do domicile ; ou bien de façon mixte, c'est à-dire
moitié par feu et moitié par tête ; il laisse aux municipa-
lités le droit de choisir entre ces trois modes de partage.
D'ailleurs, il assure également aux municipalités la faculté

de vendre, au lieu de le partager entre les habitants, le

produit de l'affouage; les dispositions à cet égard sont
ainsi conçues : ; Le conseil municipal pourra aussi déci-

der la vente de tout ou partie de l'affouage au profit de !a

caisse communale; dans ce dernier cas, la vente aura
lieu par voie d'adjudication publique, par les soins de
l'administration forestière. » C'est chaque année, dans la

session de mai. que le conseil municipal décide s'il y a
lieu de vendre le produit de l'affouage ou de le partager
entre les habitants.
Les droits qui reposeraient sur d'anciens titres non

prescrits sont seuls respectés, et les seuls titres dont il

s'agisse ici sont des actes légaux, tels que les édits, or-
donnances ou arrêtés de règlement émanant des auto-
rités qui, sous l'ancienne monarchie, avaient qualité pour
régler la distribution de l'affouage.

C'est l'administration forestière qui procède à la déli-
vrance de l'affouage, mais c'est le conseil municipal q-ui

en opère la répartition. La répartition des taxes d'affouage
est faite au moyen de rôles dressés par les maires et
rendus exécutoires par le préfet,

AFFOUAGE, ÉE n. Celui, celle qui jouit d'un droit d'af--

fouage : Chaque affouage peu/ vendre ou échanger le bois
qu'il reçoit. Il On dit plutôt affouager et affouagiste.

Anc. dr. Action d'affouager.

a. Dresser la liste des habitants d'une
droit à l'affouage, il Déterminer, dans

une lorêt, lès coupes qui doivent être partagées en vertu
du droit d'affouage.

AFFOUAGER, ÈRE adj. Concédé pour l'affouage; qui
fait partie d'un affouage : Coupe affouagère.
— n. Celui, celle qui jouit d'un droit d'affouage.

AFFOUAGISTE n. Personne qui jouit du droit d'affouage.

AFFOUILLABLE {Il mil.) adj. Susceptible de subir l'af-

fouillement : Le sul des pentes accentuées est souvent av-
FOUiLLABLE ct instable.

AFFOUILLEMENT (Il mil.) n. m. Action d'affouiller; ré-
sultat de cette action : ^-'affouillement est l'action pro-
duite par les eaux dont le cou7'ant a creusé les berges d'un
fleuve, dégradé une pile de pont, etc. V. érosion.
— En T. d'artill. Dégradation, cavité do forme allongée

produite dans l'âme des bouches à feu par le passage des
gaz de la poudre.

AFFOUILLER (H mil. — rad. fouiller) v. a. Creuser (se
dit en parlant de l'action que produit le courant des eaux) :

Al FOUiLLtR les berges d'une rtvtcre.

AFFOURAGEMENT ou AFFOURRAGEMENT n. m. Dis-
tribution des fourrages aux bestiaux, il Approvisionnement
d'une exploitation en fourrages : La carotte est, après la
chicorée sauvage, Taffoukagl-ment le plus sai7i des bes-
tiaux. (Duchêne.)

AFFOURAGER ou AFFOURRAGER (rad. fourraqe) v. a.
Distribuer du fourrage aux bestiaux : Affourager /(i^îtPff/A.

AFFOURCHAGE ou AFFOURCHEMENT n. m. Action
d'affourclicr. ii .A/fourche-

ment se dit encore de la

jonctiorn, de l'emboîtage
do deux pièces do bois
dont l'une est en languet-
te, et l'autre à rainure. Affourchemcnt.

AFFOURCHE n. f. Ancre et Câble d'àffourche. En T. do
mar-, l'Ancre et le Câble dont on fait usace pourafi'our-
cher un bâtiment, n On dit aussi Ancre et Ùàble (/'affour.

AFFOURCHER (rad. fourche) V. a. Rete
sur deux ancres mouillées perpendiculaire:
rection du vent le plus à crain-
dre; de la sorte les cables for-

mant fourche, les deux ancres
travaillent également, ii Affour-
cher à lavoile, Jeter une première
ancre, puis se diriger à très pe-
tites voiles sur le point où l'on

veut en jeter une secondé, il Af-
fourcher en patte d'oie ou en barbe
de chat. Mouiller sur trois ancres
jetées en patte d'oie.
— Fam. Monter à califourchon

poutre.
— En T. de charp. .Joindre en-

semble deux pièces de bois, dont
l'autre à rainure.

AFFOURER fdu vieux mot fcurre ou fouarre, paille) v. a.

Syn. de affouragf.r (s'applique principalement aux bêtes
à laine) : Affourek un troupeau.

V. affourage-

f. Eq t. de mar. Augmentatio

est à languette
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AFFRAÎCHXR (rad. fraichir) v. n. En T. de mar. Aug-
menter de force en parlant du vent. Il OnditmieuxFRAÎcHiK.

AFFRANCHE n. f. Pièce de bois destinée à soutenir le^

ridelles aux quatre coins d'une voiture.

AFFRANCHI, lE u. et adj. Esclave qui recevait de smh
maître la liberté : Les affranchis (^recs n'étaient pas C' /

sidérés comme citoyens. Ilote affraa'chl V. AFFRANCHl.•^^
MENT.
— Fig. : La philosophie du xix' siècle est une nouvel

AFFRANCHIE. (V. Cousio.)

Affrancm (l'), journal des hommes libres, feuille ré\ u

lutionnaire publiée à Paris du 2 au 25 avril 1871 pendant
la Commune. h'Affranchi, qui remplaçait la liépub/uj

nouvelle, eut pour rédacteur en chef, d'abord Pasi i

Grousset, et pour principaux rédacteurs : Arthur Arnoi;!

Raoul Rigault, Charles et Gaston Da Costa, Obvier Pa;
Vésinier et Simon Dereure. Ce journal parut au moni<
où échouaient les dernières tentatives laites pour emi"
cher la guerre civile d'éclater.

AFFRANCHIR (rad. franc) v. a. Rendre, déclarer libn
C'est tout de même bien profitable au on ait affranchi pl<

et glèbe. (Séverine.) Louis le Gros affranchit les str;

7nais dans les domaines de ses vassaux.
— Par ext. Délivrer, en général :

La pensée et la foi affranchirent la terre.

i tout droit, de toute redevance : On de-
tvai^ affranchir l£S indigents de tout impôt, même indirect.

— Délivrer d'une sujétion, d'un mal, d'une peine, et eu
général de tout ce qui gène : La mort nous affranchit.
— Affranchir une lettre, un paquet, En payer le port au

moment de l'expédition.
— Hortic. Affranchir un arbre, Le greffer au pied, de

manière que de nouvelles racines s'enfoncent en terre

et fassent disparaître les premières.
— Jeu. Affranchir une carte, La rendre imprenable, en

faisant jouer toutes les cartes qui lui sont supérieures.
— Manèg. Affranchir un fossé, Le franchir.
— Mar. Affranchir une pompe. C'est pomper l'eau de la

cale jusqu'à ne plus pouvoir en retirer, u Affrancfiir une
voie d'eau, Se dit lorsque le débit de la pompe est supé-
rieur à la quantité d'eau qui pénètre dans le navire.
— Techn. Affrancfiir un tonneau. Le flamber quand il est

neuf, pour lui ôter le goût du bois.
— Vétér. Affranchir un animal. Le châtrer; enlever les

ovaires chez une femelle.
S'affranchir^ v. pr. Se rendre libre, indépendant ; se

débarrasser, se délivrer de : Les ci-oisades furent pour
quelques communes l'occasion de s'affranchir. S'affran-
chir de tout devoir, de toute crainte, de toute règle.
— En T. d'hortic. Se dit d'un arbre greffé au pied, et

qui, par la naissance de nouvelles racines en cet endroit,
force celles du premier sujet à disparaître.
— Syn. Affranchir, délivrer. Affranchir signifie Donner

la franchise, la liberté; délivrer signifie Tirer d'une sujé-
tion, d'une situation gênante, de captivité. On affranchit.

par exemple, une terre d'une servitude. On délivre une
contrée d'ennemis, de brigands, etc. Affranchir un pays,
c'est lui donner la liberté ; le délivrer, c est la lui rendre :

Les Américains s'affranchirent du joug de l'Angleterre.

Hercule délivra la Grèce des monstres dont elle était infestée.
— Anton. Asservir, assujettir, astreindre, contraindre,

forcer, obliger, tyranniser.

AFFRANCHISSA6LE adj . Qui peut, qui doit être affranchi.

AFFRANCHISSANT, ANTE adj. Qui affranchit, qui est

propre à affranchir : Il y a, au fond du christianisme, une
force AFFRANCHISSANTE. (Le P. Félix.)

AFFRANCHISSEMENT n. m. Action d'affranchir un
esclave, un serf; état d'un esclave, d'un serf affranchi.
— Par anal. Délivrance de la tyrannie, cessation d'un

pouvoir illégal ou oppressif : Le sang français a coulé

pour /'affranchissement de l'Italie. (E. de La Bédoll.)
— Fig., en parlant des choses morales : La grande

question des temps modei'nes, c'est /'affranchissement de
l'ignorance. (Maquel.)
— Financ. Acquittement préalable des frais de port, soit

d'une lettre, soit d'un jtaquet, etc. : /.'affranchissement
est facultatif ou obligatoire suivant les cas. il Prix que coûte
cet acquittement de port : /.'affranchissement est plus

cher pour l'étranger que pour la France.
— Encycl. Hist. du droit. Affranchissement en Grèce.

Chez les Grecs, comme chez les Romains, l'affranchisse-

ment exigeait une certaine publicité ; aussi ses formes
étaient-elles solennelles, au moins à l'origine. On faisait

une déclaration sur une place publique ou dans un
temple ; ou bien on inscrivait le nouveau citoyen sur les

registres publics. Plus souvent encore, on affranchissait

sous forme de vente à une divinité; l'esclave ainsi affran-

chi était placé sous la protection du dieu. Parfois aussi,

le maître laissait en mourant la liberté à son esclave.

L'affranchi ne devenait pas citoyen. A Athènes, il entrait

dans la classe des métèques (étrangers domiciliés). Des
services rendus à l'Etat pouvaient lui mériter une condi-

tion moins précaire ; mais il n'arrivait à la plénitude des
droits civils et politiques que par uno décision votée par
une assemblée d'au moins six mille citoyens.

A Sparte, les ilotes (v. co mot), enrôlés parfois dans
les moments de péril public, pouvaient également, à la

suite de belles actions, être affranchis par l'Etat. Ils ne
s'élevaient pas au rang do citoyens.
— Affranchissement à Rome. L'affranchissement n'avait

pas seulement pour effet, à Rome, de donner la liberté à
l'esclave; il en faisait encore un citoyen. Aussi était-il

solennel et réglé avec une grande précision. Il y avait, à

l'origine, trois modes seulement d'affranchir : la vindicte,

le cens, le testament. La ynanumissio vindicta était un
procès fictif dans lequel un tiers revendiquait un esclave

comme libre devant le magistrat : le maître ne contre-

disant point, le magistrat proclamait la liberté. L'affran-

chissement censu résultait de l'inscription de l'esclave sur

les registres du cens. L'affranchissement par testament
consistait dans une déclaration de volonté inscrite par le

maître dans son testament, soit d'une façon directe, soit

sous forme de fidéicommis. L'esclave affranchi par l'un do
ces modes devenait citoyen romain. Néanmoins, il y avait

entre l'affranchi et Vingénu de nombreuses différences. En
fait, les affranchis s'adonnaient au commerce, à l'industrie

et aux arts, tandis que les ingénus considéraient le travail

comme une déchéance. En droit, les affranchis étaient
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privés ia jus honorum ol écariés dos airairos gublicjuas. Lo

AFFRANCHISSEUB AFFUBLER

allr

nnais
nombre
vonaionl :

u'alIVancli

s'il 6la'a

sous son 1

rait dans la

nranchis qu'il

INGÉNU.)
lie devoirs d»

>ltis ou moin:

s licnticrs. Souvent, lo maître
III' pour no pas mourir intestat

;

liait ainsi la vente dos biens
i lo nom do l'atTranchi qui fi{;u-

iis héréditaires ; il devenait in-
fâme, mais il avait ga{,'né la liberté. Lorsque la qualité
do citoyen romain nordit son importanco et sa valeur, on
linit par admotiro dos formes plus simples et dépourvues
do solounité. On put affranchir on remettant à l'esclave dos
lettres d'alfranclussomeiit, en l'appelant son fils, on le do-
tant, en lo faisant coifl'cr du pileua ou bonnet do li-

berté, etc. L'on dut mettre un frein à la multiplicité dos
alfranchissoments et à ronvahissoniont do la cité par los
atl'ranchis. La loi Juni<i Novbana créa la classe des affran-
chis latins junien.s. CV. LATIN JUNllîN.) La loi ^lia Sentia
augmenta le nombre do ceux qui, au lieu de devenir ci-

toyens, comme autrefois, devenaient latins iuniens, et créa
une troisième condition d'ali'ranchis, los aéditices. (V. ce
mot.) Enfin, la lui Fulia
art'r; '

limita lo nombre
Mius Justinien, on om-
^l'iuont ; le testament,
, qui avait remplacé le

l'.n môme temps, les

lit à revenir à l'unité.

F
lovait coiiiEi

airrancliiss,iiir[i

cens, et 1rs un, I

otl'eis do l'att'raui.liis'MMiieut tciidaii

Dans le dernier état du droit romain, la
dait toujours l'esclave à la fois libre et citoyen romain.— BiBLiooB. : H. Lomonnior, Essai sur la condition pri-
vée des affranchis aux trois premiei's siècles de l'empire ro-
main (Paris, 188T).

— Affranchissement dans l'ancien droit français. Il faut
distinguer dans la période barbare deux catégories très ditfé-

reules dans los formes d'aft'ranchissement : los afi'ranchis-
senients conformes aux lois barbares, et ceux conformes
à la loi romaine, l^'affranchissement par le denier, d'origine
germanique, a été usité chez les Francs : il consistait dans
le jet d'un dénier et représentait en réalité l'investiture de
l'esclave dans sa nouvelle condition. Les affranchissements
romains étaient : l'affranchissement par écrit {per cartam),
l'affranchissoniout dans les églises, I affranchissement par
testament, et l'afi'ranchissement devant témoins {coram
testibus). Ces formes, moins solennelles et plus simples
que celles des lois barbares, finirent par prévaloir.
Aux XII* et xin" siècles, il n'y avait plus d'esclaves

proprement dits, mais des serfs. On sortait également du
servage par l'affranchissement; la forme qui se répandit
le plus fut l'affranchissement per carlam. U y avait aussi
des affranchissements partiels par lettres royaux dès lo
temps de Louis lo Gros en U30 (mais les ordonnances
les plus connues sont celles qui, en 1315 et 1318, sous
Louis X le Hutin et Philippe V le Long, proclament la
liberté des serfs un principe de droit naturel), par ventes,
échanges, rachats, droit d asile pour les serfs fugitifs ac-
cordé à certaines villes, besoins d'argent des seigneurs, etc.— BlBl.iooR. : M. Fournier, Essai sur les formes et les

effets de l'affranchissement dans le droit gallo-franc (Paris,
1885).
— Affranchissement dans les colonies françaises. Dans

les colonies frani.'aises, l'affranchissement des esclaves
nègres résultait, d'après le Code noir, de la volonté du
maitre, de l'autorité du magistrat ou do la loi. U pouvait,
dans lo premier cas, être fait par acte entre vifs ou par
testament

;
le magistrat l'accordait pour services rendus

à la cause publique ; enfin il avait lieu, de droit, par
suite de mariage entre le maître et son esclave, de la
venue d'un nègre en France avec son maître, de la dési-
gnation d'un nègre comme légataire universel ou exécu-
teur testamentaire de son maître décédé, ou encore
d'accomplissement du service militaire. Ces cas assez
nombreux d'afiranchissement, les ordonnances royales du
xviii« sieclo muniront une tendance de plus en plus ac-
centuée à les restreindre dans los limites les plus étroites
possibles, mais elles ne les supprimèrent jamais complè-
tement. Il en fut ainsi après le rétablissement de l'escla-
vage par lo premier consul jusqu'au gouvernement de
Juillet, qui reprit los idées du Code noir et prépara l'abo-
lition de l'esclavage, proclamée par la seconde Répu-
blique française on 1848.
— BiBLiociR. : Trayor, Etude historique sur la condition

légale des esclaves dans les colonies françaises (Paris, 1887).— Financ. L'afi'ranchissement est facultatif pour les
lettres ordinaires, pour les papiers d'affaires ou de com-
merce, pour les imprimés et les échantillons, c'est-à-dire
que la poste les fait parvenir à destination, qu'ils soient
ou non affranchis; mais, à l'arrivée, les destinataires doi-
vent payer une taxe double du prix de l'affranchissement
initia[. Au contraire, l'affranchissement est obligatoi
déparl pour le

au pied sont plan-
tés de façon que le
point d'insertion
do la greffe soit
enterré, celle-ci
développe souvent
des racines qui suf-
fisent à la nourri-
ture do l'arbre;
bientôt, le sujet
pourrit et finit par
disparaître

; on dit
alors que l'arbre
s'est affranchi ; il

(lettres ou paquets) charges ou
uSTE.
<i afi'ranchir un arbro; état d'un arbre
u.\scHlssE.\liiNr se pratique a souhait
vier de Serres.) il Si les arbres greffes

I. Arbre soumis ù l'affranchissement. -

2. Résultat de l'opératioa de raffraochi;
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!,,, il ^^^^t nuisible, et dans ce cas il
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' ''' l'iod ou planter de manière que l'ori-

'' '' ^1' 11' ; 'Il assez élevée au-dessus du sol.
- liuiuun> .irs cépages américains greffées d'un
liauçais, au moyen desquelles on a reconstitué en

o notre vignoble, exigent à ce point de vue des
spéciaux, lo greffon s'euracinant fréquemment en

I.

m6mé temps que la bouture. Il est, bien entendu, indis-
ponsablo de couper les jaunes racines du greffon.

AFFRANCHISSEUR n. m. Celui qui affranchit de la ty-
rannie, do l'oppression : Titius Quintua fut i'AFi'RANciii.s-
SKIJR de la lirécc. (Amyot.)
— Kn T. d'art vétér. Celui qui fait métier do chltrcr

les animaux milles, et de sup[irimor les ovaires chez cer-
taines femelles. (Kxpression vulgaire.)

AFFRE n. f. Frémissement d'épouvante et d'horreur;
angoisse, douleur (ne s'emploie guère qu'au pluriel) : Les
A(.'l'Ri;s de la mort.
— SïN. Alfrea, angoieses, transes. Les affres sont carac-

térisées par dos frissons, dos gestes égarés, lo désordre
des idées, etc. ; los transes, par un tremblement univer-
sel ; les angoisses, par l'oppression, la suffocation.

AffRE (Denis-Auguste), archevêque do Paris, né en
1733 a Saint-Kome-de-Tarn, mort à Paris on 1848. Il pro-
fessa la théologie à Saint-Sulpice et fut ensuite succes-
sivement aumônier dos Enfants-Trouvés, vicaire général
à Luçon, puis à Amiens, coadjutour do l'évéque do Stras-
bourg, enfin archevêque do 'Paris en 1840. Il créa les
conférences ecclésiastiques et l'école des Carmes. Pen-
dant les journées de juin 1848, il voulut tenter un effort
suprême pour arrêter l'effusion du sang, et se présenta,
le 25, à quatre heures du soir, devant la barricade élevée
à l'entrée du faubourg Saint-Antoino. Au moment où il

exhortait les combattants à la soumission, il fut frappé
aux reins d'une balle égarée, et tomba entre les bras des
insurgés. Cet événement ne fut pas d'ailleurs le résultat
d'un crime: la direction du coup de fou, l'attestation des
grands vicaires, la douleur dos insurgés ne laissent aucun
doute à cet égard. Lo vénérable prélat expira le 27. On
connaît les admirables paroles qu il prononça à ses der-
niers moments : « Quq mon sang soit le dernier versé !...

Le bon pasteur donne sa vie pour ses brebis. » On a de
lui un Essai historique et critique sur la suprématie des
papes et de l'Eglise (1820), dirigé contre l'ultramontanisme
de Lamennais ; une Introduction philosophique à l'étude du
christianisme (1844), qui est dirigée contre le spiritualisme
cousinien; un Essai sur les hiéroglyphes égyptiens {lM\j;
un Ti'aité de l'administration temporelle des paroisses (1827),
ot un Traité d'appel comme d'abus (1845).

AFFRÉRER (rad. frère) v. a. Unir d'un lien fraternel :

Affkéki:r tous les peuples de la terre pour n'en faire
qu'une seule et même famille.

S'afTrérer, v. pr. s unird'un lien fraternel ; être étroite-
ment uni, lié, attaché.

AFFRÉRISSEMENT n. m. Action de rendre frères.— Encycl. L'affrérissement est une double adoption
qui fait entrer les enfants d'un second lit dans la famille
d'un époux décédé, ot ceux du premier lit dans la famille
do l'époux ou do l'épouse de leur pèro ou mère survivant.

AFFRÈTEMENT n. m. Louage d'un navire pour un
voyage ou pour un temps déterminé, selon des conditions
stipulées avec le propriétaire de ce navire : Le code de
commerce range les cnarles-parties, les affrètements et
les nnliseyncnts dans la même catégorie.
— Encycl. Toute convention pour lo louage total ou par-

tiel d'un vaisseau prend le non d'affrètement, de nolise-
ment ou de charte-partie. Nolisement se dit dans la Médi-
terranée. La charte-partie est le contrat d'affrètement :

l'affréteur est celui qui prend à lover, le fréteur est celui
qui donne à loyer (C. comm., art. 28G-310).

AFFRÉTER v.a. (rad. /i-c/, louage. — L'.-' ferme du radie.
se change en è ouvert devant une syllabe muette, excepte
au futur et au conditionnel ; J'affrète, tu affrètes. J'affrète-
rai. Nous aff'réterions). Prendre un bâtiment à louage, soit
en totalité, soit en partie : Affréter un brick.

S'affréter, v. pr. Etre affrété ; se louer, se prendre à
louage : Bâtiment qui peut s'affréter.

AFFRÉTEUR n. m. Celui qui affrète un bâtiment : Z'af-
FRÉTEUH loue le moyen de transpart, et s'engage à payer le
prix convenu; le fréteur s'oblige à opérer le transport.— Dr. comm. V. fret.

AFFREUSEMENT aJv. D'une manière affreuse.
— Par exag. Beaucoup, très fort, extrêmement : Etre

AhFRELSEMENT laid.

AFFREUSETÉ n. f. Etat, qualité do co qui est affreux:
i'AFFKEUSETÉ (/(( mensonge, du vice.

La mort n'a rien ù'a/freux pour qui n'a rien h craindre.
Corneille.

— Par exag. Extrêmement laid ; horrible à voir : Jiien
f/'AFFREUx comme une mode surannée. (H. Bevie.) ii Très
mauvais

; extrêmement désagréable, détestable : Temps
AFFREUX. Humeur affreuse. La pluie rend les cheinins
AFFREUX. Il Excessif, extrême : Obscurité affreuse. jVf-
l'RuvsE perplexité, il Se dit du style, du langage, des ou-
vrages d'esprit : Locution affreuse. Critique affreusi:.— Dans un sens moral. Triste, malheureux

; qui est à
redouter par ses effets, horrible à supporter : Tout devient
affreux dans la pauvreté. (Boil.) Il Ignoble, atroce, abo-
minable, sacrilège : Crime affreux. Affreuse calomnie.
Il En parlant des personnes. Cruel, méchant, profondément
vicieux : un affreux tyran. C'est un homme affreux.— Syn. Alfreux, eflroyable, épouvantable, horrible. Ce qui
est affreux inspire l'éloignement, le dégoût : on a peine
a en soutenir la vue. Une chose horrible excite l'aversion :

on ne peut s'empêcher de la condamner. Ce qui est ef-
froyable est capable de faire peur. Un objet épouvantable
cause létonnement. et le plus souvent la terreur.— Syn. Affreux, difforme, hideux, horrible, laid. Le
difforme est tel par sa nature mémo ; le laid n'est tel que
par l'impression qu'il fait sur nous : Un homme qui a beau-
coup de mérite et d'esprit n'est pas laid, même avec des
traits DIFFORMES. (La Bruy.) — Ce qui est hideux est
repoussant. Ce qui est affreux est laid à faire peur. Coqui
est horrible fait frissonner.

AffrEVILLE (sous les Romains colonia Augusla^,
comm. d'Algérie, départ, et à 120 kilom d'Alger, arrond.
de Milianab ; 3.800 hab.

AFFRIANDANT, ANTE adj. Qui affriando, qui attire par
I appât de quelque chose d'agréable : Gdlcau affbiandant.
Omelette AFFRIA.NDANTE.

— Fig. Séduisant, alléchant : Le plut grand charme da
l'amour est l'attrait akkkianda.nt du fruit défendu. (E. Suc.)

AFFRIANDER (rad. friand) V. a. Rendre friand, accou-
tumer à la friandise ; exciter l'appétit, le désir : On ak-
FttlANDK un enfant en lui donnant des mets trop délicats.— Fig. et fam. Allécher, attirer par quelque chobo
d'utile, d'agréable : Le gain akkbia.ndk tes joueurs.

AFFRICHER v. a. Laisser un terrain on friche.

AFFRIOLANT, ANTE adj. Très appétissant : A/eU af-
KBIOLANTS.
— Fig. gui est rempli do charmes ot d'attraits, sédui-

sant : l'Cmme AFFRIOLANTE.

AFFRIOLEMENT n. m. Action d'affrioler. (Peu usité.)

AFFRIOLER le lanc. v. frioler, frire légèrement) v. a.
Attirer par cpielque chose d agréable au goût : Afkbioleb
par la bonne chère.
— Fig. Attirer par quelque chose do séduisant, d'agréa-

ble : Les cadeaux affriolent Ut enfanté et le» femmes.
AFFRITER (rad. frit, de frire) v. a. Rendre propre à

faire une bonne friture : CM affhite une poêle neuve en
y faisant chauffer de la graisse et en l'essuyant i. sec.

AFFRONT (rad. front) n. m. Injure publique, qui fait
monter la rougeur au front : Hecevoir, essuyer un affront.
Il Déshonneur, honte : Les mauvais sujets font affront a

bataille d'/éna a lavé ('affront de Hosbach. (Napol. I".)— Faire l'affront d'une chose à quelqu'un, La lui repro-
cher vertement, hautement, n En avoir l'affront. Ne pa-s
réussir, u Souffrir, supporter, dévorer, boire un affront.
S'y résigner, no pas en tirer vengeance, il Ne pouvoir
digérer un affront. En garder toujours rancune, ii Laver,
réparer un a/front. En tirer vengeance, ii Fam. Sa mémoire
lui fait affront, Se dit d'un orateur d'un acteur, etc., à qui
la mémoire manque.
— Syn. Affront, avanie, insulte, outrage. Affront est

surtout un trait do mépris lancé en face de témoins.
L'insulte est une attaque faite avec insolence. L'oulraqe
ajoute à l'insulte un excès do violence qui irrite. L'acanie
est un traitement humiliant.

AFFRONTABLE adj. Qui peut, qui doit être affronté.
(Peu usité.)

AFFRONTAILLES [Il mil. — rad. affronter) n. f. pi.
Limites dune terre ; ligne où elle confine à d'autres terres.
(Terme usité dans quelques provinccsde France.)

AFFRONTEMENT n. m. Techn. Action de mettre de
niveau et bout à bout : /,'affkontement de deux poutres.

-^ Chir. Rapiirochement des bords d'une [ilaie : On
maintient Taffrontement au moyen de baitdelettet aggtu-
tinatives ou de points de suture.

AFFRONTER (rad. front) v. a. Faire front à, attaquer de
front: attaquer avec hardiesse, braver : Les volontaires de
nyl affrontèrent l'ennemi avec une incroyable hardiesse.— Par ext. S'exposer hardiment à : Affronter la mort,
les tempêtes.
— Poétiq. Affronter le ciel, la nue. Se dit des choses qui,

par leur hauteur, semblent menacer le ciel, les nues, etc.:
L'Atlas semble affronter: le ciel.

— Tromper : Coquin qui affronte tout te inonde. (Vieux.

1

— Chir. Réunir les deux extrémités d'un os fracturé,
les deux lèvres d'une plaie.
— Techn. Mettre front à front, de niveau et bout à bout

.

Affronter deux pièces de bois, deux panneaux.
Affronté, ée part pass. du v. .\ffronter.
— Blas. Se dit de deux animaux ou de deux têtes d'ani-

maux qui se regardent, et de deu-x
choses qui sont opposées de front.
Il Se dit aussi dos objets dont les
tranchants ou les pointes se regar-
dent ; Beux marteaux, te fer en
dedans, sont affrontés. (Gourdon
de Genouillac.) Croissants affron-
tés. Ceux dont les concavités se
regardent, etc.

S'affronter, v. pr. S'attaquer do
front, se heurter, au prop. et au fig,

s'insultent avant de s'affronter.
— Chir. Se réunir dans la direction normale.

AFFRONTERIE n. f. Hardiesse effrontée.

AFFRONTEUR, EUSE n. Impudent, trompeur, fourbe,
audacieux : Les horoscopes et tes présages sont des rêveries

ignorants. (Boss.)

Lions affrontés.

Les héros d'Homère

FRONTEURS vendent cher

AFFRUITER (rad./'ruiY) v. n. Porter, produire des fruits,
en parlant d'un arbre ; Les arbres bien taillés affruitent.
n Affruiter s'emploie quelquefois activement, dans lo sens
de Planter des arbres à fruit : Affruiter un teiTain.

S'affruiter, v. pr. Se mettre à fruit, eu parlant d'un
arbre : Ce pommier s'affruitk.

Affry (Louis-Augustin-Philippe, comte d'), miUtaire
et magistrat suisse, né à Fribourg en 1743, mort à Berne
on 1810. Il commanda l'armée Irançaiso du Haut-Rhin
jusqu'au 10 août 1792. Après le licenciement des troupes
suisses, il se retira dans sa patrie, fut nommé commandant
des forces mililaires et fit partie, en 1802, des députés quo
l'Helvétie envoya à Paris près du premier consul. En 1803,
il fut nommé landamman avec pouvoirs extraordinaires
jusqu'à la réunion de la diète. Il remplit ensuite plusieurs
missions importantes près de Napoléon.

AFFUBLEMENT n. m. Habillement ridicule, de mauvais
goùi.

AFFUBLER (du bas lat . affibulare, agrafer ; formé de
fibula, boucle) v. a. Habiller, vêtir, surtout dune façon
bizarre, ridicule ; et au fig. Donner, attribuer : Molière
AFFUBLE M. Jourdain d'habits et de manies grotesques.

S'affubler, v. pr. Se vêtir, se couvrir d'une manière
étrange, ridicule, au prop. et au fig. : S'affubler d'un
déguisement. S'affubler d'un masque de douleur.
— Sy'K. Affubler, fagoter, habiller, revêtir, vêtir. On

est vêtu de co qu'on porte d'ordinaire, on est revêtu de co
qu'on porte par-dessus le vêtement, comme un insigne,
une marque d'honneur. Habillé indique que l'on est ajusté
ou mis de telle façon. .Affublé et fagoté font connaître que
l'on est étrangement habillé ; mais affublé ne se dit géné-
ralement qu'avec indication de la chose, fagoté s'emploie
d'une manière absolue. V. accoutré.
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AFFtJSER — AFGHANISTAN
AFFOSER v.a. Soumettre àl'affusion : Affuser un malade.

AFFUSION ( lat. affusio ; do affmdere, verser, répan-

dre) n. f. Arrosement, aspersion : Une affusion d eau

froide peut ranimer une personne évanouie.

— Bncyci,. Vaffusion est un procédé thérapeutique qui

consiste à répandre de l'eau froide ou chaude sur une

région quelconque du corps. Dansladouche, l'eau est lancée

avec force. La durée des affusions varie avec le but à

atteindre. Les affusions froides ont été employées avec

succès dans les fièvres typhoïde^, les affections céré-

brales, la scarlatine, les brûlures. Les affusions chaudes

sont employées dans un but sédatif, comme révulsif.

AFFÛT (fu — rad. fût, fust, qui se disait pour Bâton,

tronc, arbre, bois ; du lat. fustis, bâton) n. m. Lieu caché

où l'on se poste pour guetter le gibier, et par analogie un

adversaire quelconque : Tuer un loup à l't.vvm. Attendre

son ennemi à CaffCt. il Chasse faite à l'affût : i'AFFt)T

sent toujours un peu le braconnage. Il Logette de feuillage

où l'on se cache pour faire cette chasse : Se tenir coi

dans son affût. „„.„.,.— Fig. et fam. Etre, se mettre à l affût. Epier 1 occasion

favorable, être au guet : Etre \ l'affût des places, des

modes. Il Somme d'affût. Homme rusé, roué.

— Artill. Bâti en bois ou en métal, destiné à soutenir

une bouche à feu dans les manœuvres et dans le tir.

— Par ext. Support : /.'affût d'un télescope.

leur partie supérieure des encastrements demi-circulaires,

destinés à recevoir les tourillons de la pièce. La culasse

de celle-ci repose sur un support de pointage qu'une vis,

mise en mouvement par une manivelle, permet de faire

monter ou descendre, afin de pointer la pièce.Par le moyen
d'un essieu, également en acier, l'affût repose sur deux

roues en bois à moyeu métallique qui lui assurent la mo-
bilité voulue, tant pour le pointage en direction, donné en

déplaçant la flèche au moyen d'un levier engage dans les

anneaux de la crosse, que pour le transport de la pièce :

l'affût s'attachant alors à un avant-train en engageant lo

crochet cheville ouvrière de celui-ci dans la lunette du bout

de crosse.
, .

Les affûts de montagne présentent une disposition ana-

logue avec des dimensions plus réduites et sont suscep-

tibles de se démonter facilement en plusieurs parties

transportables à dos de mulet.

Les affûts de siège, également métalliques, diffèrent de

ceux de campagne surtout par la forme surélevée de leurs

flasques, qui leur permet de tirer par-dessus les épaule-

ments destinés à protéger pièces et servants.

Les affûts de place et de côte se sont composés long-

temps de deux parties distinctes : l'affût proprement dit,

qui supportait la pièce, et un châssis sur lequel cet affût

avançait ou reculait. Le châssis, monté sur des roulettes,

pouvait se déplacer pour permettre le pointage en direc-

tion. Les affûts de siège actuels, grâce à leurs flasques

— Encycl. Artill. Vaffût diffère de forme, suivant qu il

est destiné à l'artillerie de campagne, de montagne, de

côte, de marine, etc.; taais il doit toujours permettre

de placer facilement la pièce dans la direction du but. et

de lui donner, suivant les besoins, différents degrés d'in-

clinaison au-dessus ou au-dessous de l'horizon.

Les plus anciennes pièces d'artillerie étaient fixées sur

des afluts en grosse charpente ou sur des chariots montés

sur quatre roues dont le bâti ne permettait pas d'incliner

ou de relever la pièce pour pointer, les canons et autres

pièces n'avant pas de tourillons. Au xv siècle, le chariot

allégé laisse pressentir l'affût moderne avec ses flasques

et ses entretoises. Cependant, on garda des affûts lourds

et compliqués jusqu'à ce qu'au xvm" siècle 'Vallicres et

Gribeauval eussent donné à l'artillerie les systèmes d'af-

fût qu'elle a gardés presque intacts jusqu'à nos jours.

L'affût au moyen âge se nommait travail; au xvi" siècle

_4ffùt- — 1. Plaque de tête daffùt; 2. Eatretoise de lele d'affftt;

3. Sus-bande; *. Plaque de recouvrement d'essieu; 5. Flasque;

6. Support de pointage; 1 Excentrique; 8. Manivelle de pom-
ta<»c- 9 Plaque de dessus de flèche; 10 Support de refouloir ;

i l'Klèche ; 12. Coffret de flèche ; 13. Poignée de crosse ; H. Crosse,

15. Lunette de crosse ; 16. Manivelle de pointapte.

on l'appelait charpenterie : mais le mot « affût » s'employait

aussi à CCS époques, surtout pour désigner la pièce de bois

sur laquelle reposait la pièce : on réservait lo nom de che-

valet au cadre qui la supportait.

Aujourd'hui» les parties principales de l'affût sont : les

flasques, Vessieu, les roues, le système de pomtage, le /rein.

— Les affûts de campagne se composent de deux flasques

en tôle d'acier, reliés par des entretoises qui, d'abord paral-

lèles, se rapprochent ensuite de manière à former la flèche

en crosse qui repose sur le sol. A l'avant, ils présentent à

surélevés, conviennent également pour la défense des

places et ont l'avantage d'èlre d'un déplacement plus facile.

Les affûts de mortiers, destinés uniquement au tir sous

les grands angles, sont de forme toute spéciale. Avec les

mortiers lisses d'autrefois, ils se composaient de deux
flasques massifs en fonte, reposant par une large base sur

lo sol, — ou plutôt sur la plate-foiine que l'on établit tou-

jours pour les bouches à feu do siège et de place.

Pour les mortiers rayés, on construit des affûts à flasques

en tôle d'acier, analogues à ceu.x des canons, mais beau-
coup plus résistants. Les mortiers rayés d'aujourd'hui no
sont guère, d'ailleurs, que des canons courts, et on les em-
ploie également dans la guerre de campagne (v. mortier),
ce qui a nécessité la construction d'affûts particuliers,

doués tout à la fois d'une grande force de résistance et

d'une assez grande mobilité.
Ce qu'on cnerche surtout à obtenir dans les affûts mo-

dernes, c'est la diminution, voire même la suppression du
recul, par le moyen de freins de toute sorte, dont quelques-
uns (freins hydrauliques), emmagasinent la force produite

au moment iiu recul, et l'utilisent pour ramener la pièce
en position. Les affûts à éclipse, dont les premiers essais

remontent à 1873, sont fondés sur ce principe. Quand le

coup part, l'affût s'abaisse, et la pièce disparaît derrière

I épaulement qui la protège, pour remonter ensuite d'elle-

même, quand elle est prête à tirer lo coup suivant.

On voudrait arriver à rendre la position des bouches à
feu indépendantes du recul, afin de n'avoir pas besoin de
repointer chaque coup et d'obtenir ainsi des canons à tir

rapide, car l'opération du pointage est plus longue (|ue

celle du chargement. Le problème est à peu près résolu

pour les pièces de petit ou même de moyen calibre em-
ployées dans la défense des places et sur les bâtiments de
guerre, c'est-à-dire installées à poste fixe.

Pour les pièces de campagne, le problème du tir rapide
n*a encore reçu aucune solution vraiment satisfaisante, en
raison surtout de l'extrême Variété des terrains sur les-

quels opèrent ces pièces.
— Chass. L'affût est permis pendant le./on?' seulement.

Toutefois, on comprend dans cette expression de jour le

crépuscule qui précède le lever du soleil et le crépuscule
qui suit son coucher, car c'est précisément pendant ces pé-
riodes de demi-obscurité que les animaux se rendent au
viandis ou au gagnage, ou qu'ils en reviennent. De plus,

l'affût de nuit peut être autorisé par exception pour les

oiseaux de passage. Le chasseur doit observer les règles
suivantes : 1" se poster sur le passage habituel des ani-

maux: 2" se dissimuler; S" se placer au vent du gibier,

c'est-à-dire de manière que le vent ne puisse pas porter ses
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émanations au gibier, qui a l'odorat très fin. — On peut

tuer à l'affût toute sorte de gibier de poil ou de plume.

AFFÛTAGE n. m. Action d'affûter, d'aiguiser un outil :

i'AFFûrAGE se fait à sec ou sur la pierre mouillée. (Le-

norm.) il Collection dos outils nécessaires à un menui-

sier : Z'affû-
T A G E comprend
la varlope, le ri-

/înrrf(rabot,guil

laume, etc.) î; Se
disait ancienn
de l'action d'af

fûter un canon
— Chapell. Fa

çon donnée à un
vieux chapeau
— Papet. Le

châssis des for

mes.—Encycl. L'a/-

fûtai/e d'un instrument tranchant se fait mieux sur la pierre

mouillée que sur la pierre sèche. Il faut donner a 1 outil

une inclinaison variable suivant la finesse du taillant que

l'on veut obtenir. L'affûtage des scies s'opère au moyen
de limes spéciales appelées tiers-poiyits et d'un outil en

bois et en fonte qui sert à les fixer, et auquel on a donné

lo nom d'entaille à affûter les scies ou de mâchoires à res-

sort. V. SCIE.

AFFÛTER (r.id. -fût) v.a. Aiguiser un outil, en réparer le

tranchant; tailler la pointe d'un crayon; donner du mor-

dant à une scie, etc. : La meule sur laquelle on affûte est

une pierre siliceuse posée à plat, n Ajuster les outils aux

fûts qui servent à les maintenir dans la position la plus

propre pour les rendre plus tranchants.
— Argot. Tromper. Affûter quelqu'un. Le rendre ruse.

Il .iffûter ses meules. Manger. Il Affûter ses pincettes. Se

jiréparer à marcher, à cou
" "' " '

sifflet, Bo'

' de la

fûter le cornet, le

Canon affûté.

r qui a ses outils au

Artill. Mettre sur l'affût, disposer pour tirer : Affûter
un canon. CVieux dans ce sens. On dit aujourd'hui mettre en

batterie.) S'est dit, par ext., de toute autre arme à feu :

Affûter une arquebuse entre deux branches.

— V. n. Chasser à l'affût.

Aïïûté, ée, part. pass. du v. Affûter.

— Blas. Se dit d un canon représenté avec un affût d un

émail ou d'un métal différents

du sien (ce terme n'est guère
en usage dans les armoiries

modernes). A partir de Fran-
çois I", les grands maîtres de
l'artillerie portèrent, au-dessous

do leur blason, deux canons ac-
culés et posés sur leurs affûts.

— Techn. Ouvrier bien affûté, Ol

grand complet.
S'affûter, v. pr. Etre affûté : Les outils trop vieux ne

peuvent plus s'affûter, il Se mettre à l'affût, se cacher

quelque part pour guetter : S'affûter derrière un arbre.

Il Fig. Se concerter, épier l'occasion de, être à l'affût : .S'af-

fûter pour jouer quelque tour. (Peu usité dans ces deux
derniers sens.)
— Syn. AHûter, aiguiser. Aiguiser, c'est passer 1 outil

sur une meule tournante, et affûter, le passer sur une

pierre posée à plat.

AFFÛTEUR n. m. Celui dont le métier est d'affûter,

d'aiguiser les outils : Affûteur adroit, n Lime à forme co-

nique qui sert à redresser les scies.

— Chass. Celui qui chasse à l'affût ; /'affûteur est

souvent un terrible braconnier.

AFFÛTIAU (/!-<5 — rad. affûter) a. m. Bagatelle, affiquet

(se dit surtout au plur. et fam. de tout l'attirail dont on a

besoin pour faire une chose) : Apporter tous ses affûtiaux.

Afghan, ANE, celui, celle qui habite l'Afghanistan. —
Les Afghans.
_ n. m. Idiome : Parler ('afghan.
— Adjectiv. : Guerrier afghan. Religion afghane.

Afghanistan, contrée de l'Asie centrale, formant la

partie N.-E. du plateau de l'Iran, entre la Perse et l'Inde.

L'Afghanistan est limité au N. par le Turkestan russe,

à 10. par la Perse, au S. par le Béloutchistan, à l'E. par

l'empire anglo-indien, dont le séparent les monts Souïeï-

man. Sa superficie est d'environ 550.000 kil. carres, supé-

rieure à celle de la France ; sa population est de 4 à 5 mil-

lions d'habitants.
— Relief du sol. L'Afghanistan est un pays de mon-

tagnes, d'environ 1.200 m. d'altitude moyenne. Au N.-E.

se dresse la chaîne de l'Hindou-Kouch, dont quelques

sommets atteignent près de 6.000 m. et sont couverts de

neiges persistantes. Elle se termine, au cœur du pays

afghan, par le massif du Kohi-Baba (5.486 m.), s'abaissant

vers la vallée du Heri-Roud. De ce massif se détachent,

vers 10. et vers l'E., deux systèmes orographiques, se

rattachant l'un aux montagnes"du Khorassan, l'autre aux

monts Souleiman, et portant le nom de Safed-Koh. Les

monts Soule'iman ont une altitude moyenne de 3.000 à 3.500

mètres ; leur principal sommet, le Taklet-a-Souleïman (le

trône de Salomon), a 3.441 m. d'altitude. Les monts Sou-

leiman, le Kohi-Baba et les montagnes du Hérat, qui se

prolongent jusqu'aux marécages de l'Hamoun, renfer-

ment un immense plateau de sable, de 1.000 m. d'altitude,

s'abaissant lentement vers cette dépression. C'est la ré-

gion du Dacht-i-Maonnen et du Registan, prolongements

des déserts salés de la Perse et du Béloutchistan.

— Rivières. L'Afghanistan se partage en trois bassins

principaux : de l'Amou-Daria, de l'Hilmend et do llndus

;

leur point de rencontre est situé à l'extrémité orientale

du Kohi-Baba. L'Amou-Daria, au cours rapide et sujet à une

crue périodique, forme, pendant plus de 500 kilom., la

frontière N. de l'Afghanistan. A son bassin se rattachent

le Mourgab et le Héri-Roud (ou rivière de Hérat), qui

forme longtemps la frontière persane ; ces deux cours d'eau

se perdent dans les sables du Turkestan, au milieu d'oasis.

L'Hilmend (1.100 kilom.), né dans le Kohi-Baba, navigable

à partir de Guiricht, se perd dans un des lacs de l'Ha-

moun. Les hautes terres afghanes envoient à l'Indus le

Kaboul-Daria, qui est navigable à partir de Kaboul, capi-

tale actuelle de l'Afghanistan, passe à Djellalabad et

forme les gorges de Khaïber, le Kourum et le Gonioul,

dont les défilés conduisent, comme ceux du Kaboul, de

l'Inde à la capitale afghane. On connaît peu de lacs dans



107

on pays. Seul, lo Hamoun a quoique ôtonduo; mais c'est

un vasin (liuK, à pou près dnssi'M^lié, no dovaut plus Son
UMsIcih r ,p, .,us ;,|.i.MM. ,|r llhltiinild.

' (M, II, !.
I

i> \ M MUS tlu Turkostan et do
la I

''
; i * I I

'
I

'
iitMii contiuontal, aux ca-

ra.-h'i. .
[i'-M.'Nirii[ it Cl. h. -. riiivor V ost rigoureux,

l'cl.' I.nilar.l. Sriilrs, q,nli|u.'s \ all.'.'S (Kaboul. Hi^rat), no
connaissant point iln truipi-ratnros oxtrômos. Mais los

plaleuux scnit halavi's par Irs vonts, tantAt places et tan-

tôt ôtouiFants. toujours tl.>s-s.-.t.:mis Dans lo s,. Ir-s ré-

gions de rilanioun et «lu lii~ IIiIpm.miI -.m,! pm-cinenl
désertiniios; d'avril iMi oiinlii. |,

,i.!,
, ,1 .. . s.,u!ève

on tnnrhillons, cf toutos l- n, im ..m 1 1
iill.iirs, la

glais.au cours (lesquelles ces derniers essuyèrent dépra-
ves défaites, hos Afghans ont en effet une réelle organisa-
tion militaire, bien que chacune des régions quasi indé-
pendantes du territoire ail son chef et son armén. Plu-
sieurs do ces armées sont permanentes et régulièrement
organisées. Cellos do Kaboul et de Kandahar comprennent
chacune 2.500 hommes d'infanterie et 3.000 do cavalerie
régulière, groupés en régiments do 500 hommes, plus
lù.oOO cavafiers irréguliors. L'ariillcrie compte 45 pièces

réparties on batteries. L'armée de Hérat comprend 5 ré-

giments d'infanterie et 5 do cavalerie à 500 hommes, plus
doux batteries; ollo passe pour la mieux instruite. Les
autres armées sont moins importantes, mais l'onsemblo
form<- un total rnnvjd.-rahlf,

^S^

*^ <> l [v îl \ i

tu^kest!/*n russe ^4^ ,.^.^^ „^_^^

T"
K. I fjai

-?,
rj

= '*^MV4.^

f

...AU i «•'
, j

! h

>1 '/^i^

' B Erî* O U T C H^f s T A V ,7
v^

jet)
^y,-loraM^m.oim \65i\ \\

— Productions natitrelli's. L'Afghanistan est en général
peu boisé; cependant, on rencontre, en grand nombre, les

gommiers autour du Hérat (la partie la plus fertile du
pays) et de Kandahar, les pistachiers sur rHindou-Koucli,
et, un peu partout, les arbres fruitiers d'Europe. On
récolte deux fois par an : l'orge (dont les Afghans nour-
rissent leurs chevaux), le riz, le maïs et le froment. Le
tabac, le coton, la canne à sucre, la vigne viennent bien
dans le pays; mais l'insuffisance de l'humidité empêclio
le développement des pâturages. Les fauves do l'Afgha-
nistan sont lo lion, dans l'Hindou-Kouch ; le léopard, l'ours,

rhvène et le loup. Les cerfs et les antilopes abondent. Les
tribus nomades ont d'immenses troupeaux de moutons et

de chèvres; dans les plaines, le dromadaire est la hôte
do somme, et sur les plateaux, le chameau.
— Population. L'Afghanistan est peuplé par neuf races

principales : les Afghans, les Taajiks, les Kijsilbâchs,

les Uazareh, les Uzoeks, les Hindous, les Djâts, les Kafirs
et les Arabes. Les Afqhans, la race dominante {la moitié
do la population), parlent un idiome iranien, le pachtou;
ils pratiquent le mahométisme sunnite. Les Afghans
occupent surtout les régions montagneuses de l'E. et du
S.-E. Les Tadjiks, ouvriers et agriculteurs, constituent,
dans les provinces de
rO., l'élément abori-
gène (près de l mil-
lion). Les Kysilbdchs,
descendants de Per-
sans immigrés, sont
musulmans chiites

.

Los Hazareh, d'ori-

gine touranienne. ha-

pitent les hautes
montagnes entre Hé-
rat et Kaboul. Les
tJzheks, anciens Tur-
comans, dominent
au N. de l'Hindou-
Kouch. Les Hindous
sont les commerçants
et les linanciers dos
villes ; les Kafirs. au
contraire , do rudes
montagnards entre
l'Hindou- Kouch et
l'Indus. Les Arabes
sont surtout agglo- Types afghaus.

mérés dans le Kaboulistan septentrional ; mais on les ren-
contre dans tout le pays. Ainsi le mot ^ Afghanistan » est
une simple expression géographique, et ne représonto en
rion une race homogène.

-— Armée. La puissance militaire de l'Afghanistan s'est
aftirmée dans différentes guerres soutenues contre les An-

Les troupes régulières se recrutent par la conscription.
La discipline est très sévère. Les soldats, casernes avec
leurs familles, sont habillés, nourris et armés par le gou-
vernement. Les cavahers doivent se procurer leurs che-
vaux. L'armement de l'infanterie, (^ui comportait encore
beaucoup de fusils à silex à l'époque des dernières
guerres, s'est peu à peu amélioré. L'artillerie a toujours
été relativement bonne, et les Afghans sont bons pointeurs.
L'armée régulière est complétée par une réserve

{defteri) formée d'hommes dont le contrôle est soigneu-
sement tenu, qui jouissent pendant la paix d'une petite
solde et de certains avantages. Effectif : 75.000 cavaliers
et 60.000 fantassins. Enfin, la levée en masse a permis,
quand il l'a fallu, de mettre sur pied près du huitième de
la population.
— Organisation politique. A la tête de l'Afghanistan est

l'émir de Kaboul, au pouvoir absolu en théorie ; en fait,

l'organisation du pays est féodale. Le vice-roi de Hérat
ost à peu près maître de ses actes. Les diverses tribus
ont des gouvernements qui leur sont propres ; de plus,
elles peuvent s'unir en confédérations. Dans le N.-E.,
beaucoup d'entre elles sont absolument indépendantes.
— Industrie et Commerce. La préparation des toisons,

la fabrication des étoffes de soie, des feutres et des
tapis, sont les principalas branches de l'industrie afghane,
fort peu développée encore. Le centre de cette fabrica-
tion est Kandahar. Les productions minérales sont peu
exploitées. Ce sont, dans la région septentrionale, le
cuivre et le plomb, du fer d'excellente qualité et un pou d'or,
des pierres précieuses. Les Afghans occidentaux font un
assez grand commerce par caravanes. Hérat, Kaboul, Djel-
lalabad, Ghazna sont les seuls centres commerciaux de
l'Afghanistan. On en exporte des chevaux, de la laine
brute, des épices, des noix ; on y importe des étoffes do
coton, do l'indigo, du sucre, du tlié.

— Histoire. Placé sur une des grandes routes du
monde, le pays afghan a été, depuis l'antiquité, foulé par
les armées conquérantes. Envahi par les satrapes de Cyrus,
puis de Darius, annexé ensuite à l'empire d'Alexandre, il

l'ut, après une période mal connue, conquis successive-
ment par les Turcs (vi« siècle) et par les Arabes. Du xi«
au xm" siècle, la dynastie afghane des Ghaznévides régna
sur la Perse et sur l'Inde. En 1221 Gengis-Khan, en 1400
Timour, en 1504 lo sultan mongol Baber. se ruèrent sur
r.-Vfghanistan. Au xvii» et au xviii* siècle, les princes
afghans luttèrent contre les souverains persans ; les uns
et les autres dominèrent alternativement sur le plateau
de l'Iran, jusqu'à ce que, en 1747, Ahmed Ahd-Allab. fils

du khan de Hérat, fondât, à Kandahar. la dynastie afghane
dos Douranis. A cette date commence l'histoire contcm-
poraino de l'Afghanistan.
En 1807, comme Napoléon T" s'était assuré l'appui do la

Perse contre l'Inde, l'Angleterre s'assura l'alliance de
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l'émir afghan. Mais la dynastie douranic fut rainée peu
après par des révoltes ; (li'*rat so pla^a bous la suzerai-
neté flo la perse oi lo rajah dos Sikhs entama, à 10.,
les terres afghanes. Peu ajirès, cependant, Doht-Mo-
hammod, frère du ^Tand vizir du dernier des Douranis,
s'empara du pouvoir, et demanda secours û. la Russie.
Les Anglais se hâtèrent alors d'envahir l'Afghanistan et
furent aisément victorieux ; mais, forcés â la retraite par
un soulèvement populaire, ils furent massacrés (1842). Hh
so rapprochèrent alors de Dust-Mohammed. qui put,
grâco Â leur amitié, reconquérir Hérat. A la mort de
celui-ci (18G3), des luttes sanglantes mirent aux prises,
pendant quinze ans, les membres do sa famille; son fils

Chir-Ali, désigné comme son successeur, vint & bout do
toutes les révoltes. Les sympathies avouées du nouvel
Cmir pour la Russie et la réception, â Kaboul, d'une
a ibassadc envoyée par lo tsar, suscitèrent une seconde
fo s los méfiances des Anglais. Ils envahirent de nou-
vel! {Afghanistan, entrèrent à Kandahar (1879^ et im-
j osèrent â Yacoub-khan, le traité do Oaudamak, qui
I ur donnait les trois passes de Khodjak, Païvar et
I a ber ainsi que le droit d'entretenir un représentant à
Kal oui (5 mai). Mais, bientôt, la population afghane mas-
acra t l'ambassado anglaise et renversait l'émir. Dès le

] 2 octol re, lo général Roborts faisait à Kaboul une entrée
r om[ haie. L'Angleterre so déclara alors pour le préten-
U t Al d-ur-Rhaman-khan, petit-fils de Dost-Mohammcd,
lu V va t, depuis 1869, sur territoire russe, à Samarkande.
Vv u! khan, fils de Chir-Ali, se prétendit lésé par ce

I V se souleva et mit en déroute le général anglais
Parrows ; mais il fut écrasé, près de Kandahar, par lo
f.enéral Roberts. L'Angleterre retira alors ses troupes
1H81) et deux ans après, elle inscrivit au budget de l'Inde
u ubs de annuel de 3 millions, doublé en 1895, en faveur
d Aid ur-Rhaman. La Russie avait fait, de son côté, des
propres vers les hautes terres afghanes et occupé Mer\',
\ul Otan, Saraks. Elle se mit d'accord avec l'Angleterre
1 our la nomination d'une commission mixte, chargée de
onc I er les intérêts des deux nations rivales (mai 1884).

1 gouvernement russe, cependant, chercha, par de lentes
re;_oc ations, à gagner du temps, tout en faisant avancer

s cret ses troupes. Il fit même, en avril 1885, alta-
r et prendre les positions des forces afghanes sur

1 Kousch et installer une a'iministration provisoire à
I endjeh sur le territoire revendiqué par l'émir. La guerre

n la un instant inévitable entre l'Angleterre et la Rus-
Une convention fut enfin, grâce à fentremise de l'Al-

len a{,ne, agréée par les deux parties, fixant la frontière
r la 1 gne du Mourgab : Pendjeh était attribué à la

K se tandis q^ue Merontchak restait à l'Afghanistan.
P ur ladélimitation sur le Heri-Roud, des délégués furent

es qui procédèrent à leurs travaux en 1885 et 1886.
Ma s 1 Afghanistan n'était pas encore arrivé à une situa-
t on tranquille, comme l'ont prouvé des révoltes (1886,
is s et 1889), de peu d'importance. D'ailleurs, la question
i 1 Afghanistan se réglera entre la Russie et ï'Angle-
t rre II est incontestable que l'avantage est actuelle-
eut aux Russes : la position d'Hérat, clef de la route

d s Indes, est à la merci d'une agression de leur part.— B BLioGR. : Dorn, Histoire des Afghans (Londres,
18 q 1834); Molian Lai, Voyages dans le Pendjab, l'Afgha-
1 sta et le Turkestan (Londres, 1846) ; Ferrier, Voyages
en Perse et dans l'Afghanistan (Paris, 1860) ; "Vate, l'Afgna-
n stan septentrional (Londres, 1888); Gore et Straham,
ta te de l'Afghanistan (4 feuilles, India office 1891) ; Thor-
burn. Nos voisins asiatiques (Londres, 1895) ; \vheeler,
l'Emir Abd-itr-Iihaman (Londres, 1895); Gray,/o Cour d'Af»
ghanistan (Londres, 1895).

AFICHE ou AFFICHE n. f. En T. d'archéol. Petite pièce
d'orfèvrerie fixée à uu vêtement, à une coiffure et ser-
vant à les agrafer ou à les orner.
— Syn. Atfique, afiiquet, afflquette.

AFICIONADO n. m. Nom donné aux dilettanti espa-
gnols, surtout aux amateurs de combats do taureaux.

AFIN (du lat. ad. pour, vers, et finis, la fin) adv. Exprime
la tendance vers un but, la fin pour laquelle une chose so
fait. — Suivi de la prép. de, il forme une locution prépo-
sitive et régit toujours l'infinitif : Avin de pouvoir dire...

Il Suivi de la cony que, il forme une locution conjonctive
qui régit toujours le subjonctif : Afin yuE vous sachiez...
— Les locutions afin de et afin que sont synonymes,

quant au fond même de la pensée : Il faut voyager afin
DE vous instruire. Il faut voyager afin que vous vous instrui-
siez. La distinction est une question de forme. Dans cer-
taines phrases, on emploie après afin tantôt la prép. de
et tantôt la conj. que : Afin de juger plus sainement, et
QUE nous ne pe7isions pas que... (Descartes); mais cette
construction est lourde. On emploie afin que et non pas
afin de, toutes les fois qu'on veut mettre entre afin et lo
verbe qu'il régit une incidente.
— Syn. Afin de, pour; afin que, pour que. Pour et afin

de signifient l'un et l'autre qu'une chose est faite en vue
d'une autre; mais pour exprune l'intention d'une manière
plus va^ue, plus faible; afin de révèle plus expressément
le dessein d'arriver à un certain but. — Les locutions afin
que et pour que présentent la même différence : pour que
est moins précis, plus général que afin que : Le marchand
d'étoffes donne des noms bizarres à ses tissus pour qv'Hs
attirent l'attention, et ii les étale avec art afin qu'i'/s pa-
raissent plus beaux.

Afingbr (Bernhard), sculpteur allemand, né en 1813
à Munich, mort à Berlin en 1882. Elève de Rauch en 1840,
il ouvrit un atelier en 1846. Dans son enseignement, il

s'efforçait d'unir l'inspiration des vieux maîtres allemands
à la beauté classique de la forme. Il a indiqué lui-même
cette fusion dans ses sculptures rehçieuses ou funéraires.
Ses portraits sont nombreux. Parmi ses autres œuvres,
il faut citer surtout : un Ange de la Hésurrection^ pour lo

tombeau de la famille Pourtalès ; une statue colossale
de Xewton pour le musée national de Pesth. Les plus ré-

Eutés sont le monument d'£'m. Maur. Amdt â Bonn, et
;s Figures du Monument de l' Université à Greifswald.

AFIOUME n. m. Lin du Levant, extrêmement fin.

Afioum-KARA-HISSAR (en turc. Forteresse noire de
l'opium, anc. Synnada^, ville de la Turquie d'Asie {Anato-
lie) sur le Kara-Arslan-Tchaï, tributaire de l'Akar-Tchaî ;

20.000 hab. Culture renommée de pavots à opium; fa-

brication de feutres, lainages, cotons, d'armes à feu et d'ar-

mes blanches.

AfiAoj, pays à peu près inconnu de l'Arabie cen-
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traie, habité par les Béni Djàda (environ 25.000 hab.). Ville

principale Charfa.

AF(ETAL, ALE {du gr. a priv., et de fœtus) adj. Privé do
fœtus. Il Grossesse a/ff^a/e. Grossesse dans laquelle le fœtus
est remplacé par un corps hydatique qui tient lieu d'em-
bryon ot est expulsé, sans accident, avant le neuvième mois.

A FORTIORI (sous-ont. ratione) loc. adv. [mots lat. qui

signif. A plus forte raison]. On les emploie avant la con-
séquence que l'on tire de raisonnements dans lesquels on
conclut du moins au plus, d'une chose moins évidente à
une chose plus évidente : Si je dois obliger mon cousin,

A FOKTiORt aois-je secourir mon frère. V. fortiori (X).

AFRAGAR n. m. Nom donné au vert-de-gris par les

anciens alchimistes.

Afragola, ville d'Italie (prov. de Naples) ; 19.400 hab.
Chanvre, vins.

AFRANCESADOS fmot espaçn.) n. m. pi. Nom donné aux
Espagnols qui, en 1S08, se rallièrent à la cause de Josepli

Bonaparte. — Un afrancesado. il On les appelait aussi

JOSEFINOS.

Afrania, darae romaine qui vivait au i*' siècle avant
notre ère, au temps de Jules César, à cause de qui fut

faite la loi Afrania, interdisant aux femmes de plaider.

Afranius NepOS (Lucius), général romain, mort
l'an M avant J.-C. Nommé consul en 60, grâce à Pompée
dont il était^ la créature, il prit, au temps de la guerre
civile, parti pour son ancien chef, et fut battu, avec
Petreiiis, par César, auprès d'Ilerda (Lêrida). A Pharsale,
il commandait l'aile droite de l'armée pompéienne. Il

pensait, après la défaite, aller rejoindre Cu. Pompée,
quand il fut vaincu et tué par le lieutenant de César, Sitius.

Afranius (Lucius), poète comique latin, qui vivait

100 ans av. J.-C. ; il abandonna le premier rimitation
grecque pour la peinture des mœurs romaines. Il ne reste

de lui que de courts fragments.

Africain {Sexte-Jules),en lat. Sextus Julius Afri-
canus, historien ^rec du m* siècle de notre ère, qui

embrassa le christianisme, et reçut, dit-on, la prêtrise.

Très instruit et très versé dans les sciences, il composa
deux ouvrages dont il reste des fragments : le Cestes,

traitant de matières relatives à la médecine, la physique,
l'agriculture et l'art militaire, et une Chronologie en cinq

livres, qu'Eusèbe, dans son Epitome, a abrégée.

Africain, aine, celui, celle qui habite l'Afrique.
— Adieotiv. <v'ui est de l'Afrique, qui appartient à ce

pays : bi'sert africain. Terre africaini;.

Africaine (l), opéra en cinq actes, poème de Scribe,
musique de Meyerbeer, représenté à l'Opéra le 28 avril 18C5.

Le livret. — Vasco de Gama sollicite, devant le Conseil
du roi, à Lisbonne, le commandement d'une expédition
destinée à découvrir un passage reliant l'Inde à l'Europe.

Son rival, Dom Pedro, l'emporte sur lui. Vasco, furieux,

injurie ses juges, qui le condamnent à la prison perpétuelle,

tandis C[ue son ennemi devient l'époux de la jeune et bello

Inès, aimée de Vasco. Ce dernier a ramené d'un premier
voyage deux prisonniers : une reine africaine, Selika, et

son compagnon Nelusko. Selika s'est éprise de Vasco ;

Nelus-ko, qui aime sa souveraine, est jaloux et veut poi-

gnarder Vasco, endormi dans sa prison ; mais Selika veille

et empêche le meurtre. Inès pénètre dans la prison et

apprend à Vasco qu'elle n'a consenti à devenir l'épouse de
Dom Pedro qu'à la condition que lui-même serait libre.

Dans l'élan de sa reconnaissance, Vasco lui fait don do
ses deux esclaves, Selika et Nelusko. Nelusko est donné
comme pilote au navire sur lequel Dom Pedro s'embarque
avec sa jeune femme pour aller à la recherche de la route
des Indes. Mais c'est pour mieux trahir Dom Pedro que
Nelusko paraît le servir. Il s'apprête, en effet, à faire périr

le navire. Vasco, qui a frété à ses frais un autre bâtiment,
rejoint celui de Dom Pedro, et avertit celui-ci du péril. Pour
toute réponse, Pedro donne l'ordre de l'arquebuser. Mais à
oe moment, son vaisseau heurte un rocher et est aussitôt
envahi par une foule d'Indiens qui massacrent Dom Pedro
et une partie de l'équipage. — Le quatrième acte nous
conduit dans l'île dont Selika était reine et dont elle a
repris la souveraineté. Elle sauve Vasco, qu'on allait

immoler avec d'autres prisonniers, en déclarant qu'il est

son époux. Toutefois, il faut qu,e ce mariage soit consacré
d'après les lois du pays. La cérémonie s'accomplit. Mais
la voix d'Inès, que Vasco entend au loin, lui cause un
trouble qu'il ne peut réprimer ; il l'aime toujours. Selika
a compris. Elle est généreuse, elle se sacrifiera. Elle fera
plus : no pouvant oublier, elle mourra. Tandis que le navire
de Vasco emporte l'infidèle, qui part avec Inès, elle va
s'étendre à l'ombre d'un mancenillier, dont le parfum
fatal la conduit doucement à la mort, au milieu d'un rêve
d'amour. Nelusko vient mourir près d'elle.

La partition. — Elle est superbe, presque d'un bout à
l'autre. Le premier acte est admirable, et les épisodes de
cette scène du conseil y sont traités avec une grandeur
incomparable. Au second, il faut citer la délicieuse berceuse
de Selika : Sur mes genoux^ fils du soleil... et son duo avec
Vasco. Tout le tableau du vaisseau seraità signaler, avec le

joli chœur des femmes, le réveil des matelots, le quatuor
des coryphées avec chœur, la prière à saint Dominique, le

beau chant de Nelusko sans accompagnement et la ballade
du grand Adamastor. Le quatrième acte s'ouvre par une
marche dont l'effet puissant se trouve accru lorsque à l'or-

chestre ordinaire vient s'ajouter un second orchestre de
cuivres. La scène de la cérémonie nuptiale et les excla-
mations du ministre de Brahma sont d'un effet majestueux.
L'air de Vasco est l'un des plus beaux peut-être qui soient
au théâtre, et son duo avec Selika est d'une inspiration
exquise. Le cinquième acte, composé do deux tableaux très

courts, nous offre un duo entre Inès et Selika, dont l'expres-

sion dramatique acquiert une intensité rare. C'est entre
ces deux tableaux que se trouve l'épisode musical célèbre
sous le nom do « unisson de VAfricaine » . C'est une courte
phrase, d'un effet prodigieux, exécutée à l'unisson par les

violons (sur la quatrième corde), les aitos, les violoncelles,
les clarinettes et les bassons. Quant à la scène de la mort
do Selika, elle est empreinte de la poésie la plus pénétrante
et la plus émouvante.
Les trois rôles principaux de l'Africaine, ceux de Selika.

de Vasco et de Nelusko, ont été créés par Marie Sass,
Naudin et Faure.

AFRICANISME(rad./l/"r/ca/H)n i .Nom donné à certaines

locutions qu'ont employées des auteurs latinsnés en Afrique:
On trouve de nombreux africanismes dans saint Au(/us(in.

AfRICANUS {Sextus Cœcilius'), juriscon.suIte romain du
n" siècle {règnes d'Adrien et dAntonin), dont des frag-

ments concis et souvent obscurs sont insérés au Digeste.

AfricaNUS (Sextius Julius), écrivain chrétien du
ni" siècle. Sa Chronographie, ainsi que les Cestes, sorte
d'encyclopédie scientifique qu'on lui attribue, sont per-
dus ; mais les historiens byzantins nous ont transmis
q^uelques fragments du premier ouvrage, dont Eusèbe
s est d'ailleurs servi pour écrire son Epitome.

AFRICUS [kuss — mot lat. signif. africain) n. m. Vent du
sud-ouest, qui souffle d'Afrique. N'est usité qu'en poésie :

Bientôt le cruel Africus
Ouvrant ses ailles redoutables,
S'éveille aux cris épouvantablea
De la maîtresse de Glaucus- De Bernis.

Afridi, grande tribu de l'Afghanistan, entre le Kafi-
ristan et les plaines de Pcschawar, situées dans la partie
N.-O. do l'Inde. Cette tribu, qui occupe les passes de
Khaïber et de Kohat, compte environ 100.000 âmes.

Afrique (la A[6j7} des Grecs, YAfrica des Romains')
est une des cinq parties du monde actuel, située immé-
diatement au S. do l'Europe, dont elle est le prolonge-
ment jusque par delà le tropique du Capricorne, et avec
qui elle constitue un des truis segments entre lesquels on
tend aujourd'hui à partager les terres.
Bornée par la Méditerranée au N., par l'Atlantique à

l'O., par l'océan Indien à l'E., l'Afrique, après avoir été
presqu'île jusqu'en 1869, alors qu'elle se rattachait à l'Asie

par 1 isthme de Suez, est actuellement une île mesurant
une superficie d'environ 30 millions de kilom. carr. (plus
exactement, 29. 820,000 avec Madagascar et les autres îles

africaines) et débordant .des deux côtés de l'équateur
jusqu'au N. du tropique du Cancer et au S. du tropiquo du
Capricorne. Du N. au S., du cap Blanc de Tunisie au cap
des Ai^'UiUes, elle mesure 8.000 kilum. ; elle en compro
7.800 d^O. en E., du cap Vert au cap Guardafui.

Aucune comparaison ne rend bien compte do la forme
de l'Afrique, le plus massif des continents; selon les uns,
c'est une poire dont la pointe est tournée vers le S.; selon
d'autres, c'est un cerf-volant dont on a retranché une
aile, dont la queue serait située au cap de Bonne-Espé-
rance et la tèto limitée par les contours de la Méditer-
ranée. Ce qu'il importe de retenir surtout, c'est l'épais-

seur, la massiveté de ses formes, qui contrastent
singulièrement avec l'élégance et la sveltesse des formes
de l'Europe, la plus découpée des parties du monde.
— GiiOi.oGiE. L'étude de l'Afrique est trop peu avancée

pour qu'on puisse insister ici sur la constiiution géologi-
que du sol. Sauf pour ce qui concerne l'Algério-Tunisie,

l Egypte et les pays de lextréme-Sud de l'Afrique, qui

ont fait l'objet de sérieuses recherches, on est réduit à
des données d'ensemble plus ou moins précises sur la

côto méditerranéenne, le Sahara occidental et central, lo

bassin du Nil supérieur et moyen, l'Afrique équatorialo,

les bords du Zambèze, enfin Madagascar: parfois même,
on ne peut procéder quo par induction. 11 faut cependant
reconnaître que chaque jour les voyageurs reviennent
avec des notions scientifiques plus approfondies et quo
les Allemands, en particulier, out fourni depuis quelques
années des contributions précises à la connaissance géo-
logique de l'Afrique.

Los roches éruptives y tiennent fort peu do place, sauf
sur le plateau éthiopien presque entièrement d'origine
volcanique, dans le massif montagneux où se dressent le

Kénia et le Kilimandjaro et dans le massif volcanique du
Kameroun. — Quant aux roches primitives, elles bordent
le plateau éthiopien entre le Nil et la côte de la mer
Rouge et se retrouvent au Tibesti (Sahara), dans le Fouta-
Djalon, l'Adamaoua et le Sokoto au Soudan, sur les côtes
de Guinée et de l'Afrique sud-occidentale, enfin dans la

région des Grands Lacs, entre Lado et le Zambèze.
Les terrains de transition se rencontrent au N.-O. du

Saliara, sur les bords du Sénégal, sur le littoral S. et O.
de la colonie du Cap, presque toujours en bordure des
couches primitives. Les terrains secondaires constituent
des parties du Sahara algérien, de la Tripolitaine, de la
Nubie et du Soudan oriental, ainsi que les plateaux éle-

vés de la colonie du Cap et une partie de l'Atlas, dont
l'autre partie est tertiaire, comme aussi le plateau do
Barka. Les terrains quaternaires occupent une étroite
lisière sur les rivages, ainsi que les deltas du Nil, du Ni-
ger et du Zambèze, le Sahara occidental presque entier,

les pays arrosés par le Nil Bleu, le cours moyen du
Congo et le bassin supérieur du Zambèze.
— Orographib. L'orographie de l'Afrique est suffisam-

ment connue pour pouvoir être indiquée aans ses grandes
lignes. Monotone est le relief africain, où la forme do
plateau, c'est-à-dire la forme la moins achevée du relief,

prédomine de telle façon que l'Afrique a pour l'élévation

moyenne de ses terres une altitude supérieure à celle de
l'ensemble de l'Asie ide 580 à 6G0 m.)
La partie méridionale de l'Afrique constitue un pla-

teau immense de forme triangulaire, haut prohablemcn!,
de 1.000 à 1.100 m.; des chaînes de montagnes très carac-
térisées et continues à l'E. et au S.; des terrasses inter-
rompues à l'O., en font les talus extérieurs, qui laissent
s'intercaler entre la mer et eux une plaine côtière très
étroite. Les vallées du Nil et du Congo, qui forment uno
véritable dépression relative au travers de l'Afrique, mar-
quent la séparation du plateau méridional d'avec les pla-
teaux du N. du continent.
Ces derniers, de moindre hauteur que le plateau aus-

tral, forment nlusieurs groupes distincts : à l'O. du Nil,

les plateaux du Kordofan, du Dar Fertit, dû Darfour, et
du Ouadaï, se prolongeant du S.-E. au N.-O. par lo Tibesti
et l'Ahaggar; — entre le Congo, la dépression du Tcliad
et le Niger, les pays élevés de l'Adamaoua et du Kame-
roun; — à l'O. et au S. du Niger, le groupe, parallèle au
littoral atlantique, des plateaux dont Te Tagant et l'Adrar
marquent l'expiration au N. du Sénégal, et dont le Fouta-
Djalon semble être lo nœud orographique.
Au N. de l'Afrique occid., par delà le Sahara haut en

moyenne de 400 m. seulement, se dresse le système mon-
tagneux do l'Atlas, orienté d'O. en E., comme les mon-
tagnes de l'Europe auxquelles il fait suite et avec les-
quelles il était uni à une époque géologique antérieure
(ce que prouve la similitude de la flore et de la faune des
deux côtés do la Méditerranée). De là les hautes terres de
l'Afrique Mineure, ou Maghreb, auxquelles fait pendant,
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â l'E. des Svrtes, le petit plateau tripolitain de Barka.
Telle est la configuration verticale de l'Afrique. Elle

semblait jusqu'à ces dernières années manquer de volcans
en activité; la découverte du Viroungo, dans la chaîne
du M'foumbiro, a prouvé que ce genre de phénomène ne
faisait nullement défaut au continent actuel.
— Climat. Du climat, il y a fort peu de chose à dire ; la

situation astronomique de l'Afrique, l'imperfection de ses
formes, voilà quels en sont les facteurs principaux. Appar-
tenant par sa position à la zone des pluies tropicales au
centre, aux deux zones des alizés et des pluies d'hiver au N.
et au S. des tropiques, le continent africain, par suite do
modifications résultant de l'influence de l'altitude, du voisi-
nage de la mer, etc., possède plusieurs régions climatéri-
ques distinctes. Au N. et au S. de l'Afrique équatoriale, où
les pluies tombent toute l'année, sont deux contrées de
moussons à hiver plus ou moins sec (Soudan, Zambèze),
auxquelles font suite deux zones de steppes subtropicales
ou de déserts au climat extrême (Sahara, Kalahari), par
delà lesquelles viennent deux zones tempérées de pluies
subtropicales d'hiver qui sont la région méditerranéenne
au N., et celle du Cap au S. (Marcel Dubois : Afrique.)— HynROGRAPHii-:. Du relief du sol et du climat se déduit
facilement l'hydrographie. Son trait caractéristique est
(là où il existe des tieuves) l'absence de fleuves navi-
gables jusqu'à leur embouchure. Courts au Maghreb, sur la
côte orientale, et aux alentours du cap de Bonne-Espé-
rance, où les montagnes sont très rapprochées de la mer,
nuls dans le Sahara et dans les steppes australes, les
cours d'eau africains de grande importance sont rares.
Seuls le Nil tributaire de Ta Méditerranée, le Niger et le
Congo qui se jettent dans l'océan Atlantique, le Zambèze
uni aboutit à l'océan Indien, sont tels; mais aucun de ces
fleuves n'est accessible à la navigation. Ce sont tous des
fleuves de plateau, coupés dans leur cours supérieur, et
aussi dans leur cours moyen, par des obstacles : chutes,
rapides, cataractes, qui arrêtent la navig;ation non seu-
lement au pied des terrasses côtières,mais plus en amont
encore. Des cours d'eau secondaires (Limpopo, Orange)
ne sont pas non plus exempts de difficultés de ce genre :

c'est le privilège de quelques fleuves moins importants :

Chiré, Kouilou, Bénoué, qui sont de véritables voies flu-
viales vers le centre africain.
Toutes les précipitations atmosphériques qui tombent

sur le sol de l'Afrique équatoriale ne s'écoulent pas à la
mer par les quatre énormes fleuves émissaires des réser-
voirs que sont les lacs Victoria, Albert-Edouard, Albert,
Tanganyika, Bangouéolo, Nyassa; une partie d'entre elles

s'amasse à l'intérieur des plateaux dans d'immenses bas-
sins sans écoulement (lac Tchad, lac Rodolphe ou Basse
Narok) couvrant au minimum, semble-t-il, une superficie
de 7 millions et demi de kilom. carrés, dans des marais
à pente indécise comme ceux du lac Nô (Nil), ou encore
du Dilolo dont les eaux se déversent tantôt dans le Congo,
tantôt dans le Zambèze.
Le régime hydrographique de l'Afrique est donc très

loin de l'aciliter l'accès à l'intérieur même du continent.
— CôTiis. Le littoral ne s'y prête pas davantage ; nulle

part il n'est fortement entamé par des mers intérieures,

pas même du côté de la Méditerranée et de la mer Rouge ;

nulle part on ne peut signaler de véritables golfes, pas

Elus au N. du côté des Syrtes qu'à l'O. du côté de la sur-

ice marine improprement dénommée golfe de Guinée.
Aucune saillie ne s'enfonce profondément dans la mer : ni

lo cap Bon dans la Méditerranée, ni, dans l'Atlantique, le

cap ^'e^t, le cap Lopez, ou même, à l'extrémité méridio-
nale du continent, le cap de Bonne-Espérance; seul fait

exception le cap Guardafui, dans l'océan Indien, non pas
tant par lui-même qu'en sa qualité de terminaison de 1 an-
gle massif appelé pays des Somalis. Quant aux îles, fort

rares sur les côtes d'Afrique, ce ne sont, dans l'Atlanti-

que méridional, quo des récifs perdus dans les solitudes

océaniques, de rares îlots; — de petits archipels, un peu
plus nombreux dans la partie septentrionale ; et encore
iaut-il noter que ces îles, isolées par de grandes profon-

deurs, ne se rattachent nullement à l'Alrique, pas plus

que dans l'océan Indien Madagascar, les Mascareignes et

les Seychelles, qui semblent les restes d'un continent sub-

mergé. Seuls les petits îlots côtiers (Zanzibar, Pemba) et

Socotora, qui annonce en pleine mer le cap Guardafui,
sont vraiment des îles africaines.

Comment, dès lors, s'étonner de la relation existant

entre le littoral et l'intérieur du continent? On compte en
Afrique 1 kilom. de côtes pour une surface de 1.420 kilom.

carrés. Nous voilà bien loin de la relation constatée pour
l'Europe (1 pour 289).
— Flore. D'une façon générale, on peut établir, pour la

répartition des espèces végétales en Afrique, trois grandes
divisions : les déserts, les grandes plateaux, les côtes à

trands estuaires de la région occidentale. La région mé-
iterranéenne doit rentrer dans la flore circaeuropéenne, à

laquelle elle se rapporte absolument, les formes végétales

étant en Algérie à peu près les mêmes que dans le sud de
l'Espagne et les côtes de la Méditerranée. La région du
désort est surtout riche en grandes graminées à racines

traçantes, en euphorbiacées, en cactées, en zygophyllées,

résédacées, asclépiadées ; les arbres appartiennent tou-

jours à la famille des légumineuses, acacias à bois dur,

rabougris, couverts d'épines. Parmi les palmiers, les prin-

cipaux sont le palmier, le ronier, le doum. Dans la région

occidentale existe le baobab. La flore des grands plateaux

est très riche en grandes graminées, en musacées, en

arbres de toutes tailles, en grandes fougères du groupe des

cyathées, en palmiers, en pandanées, dracœna, etc. Les
forêts fournissent tous les bois durs estimés enébénisterie,

comme l'ébène. Les palétuviers poussent à l'embouchuro

des rivières, môme sur les côtes d'Obock, où l'apport des

vases de la rivière desséchée ne se fait qu'accidentelle-

ment. La plante la plus singulière et la plus remarquable

do l'Afrique australe est le welwiischia mirabilis; la plus

utile est le caféier, qui est originaire du royaume de

Katîa, limitrophe de l'Abyssinie : c^est de là quo les Arabes

du Harrar l'ont transporté en Arabie.
— Faune. Les divisions sont les mêmes pour la faune

que pour la flore. La faune du httoral méditerranéen

sera étudiée au mot Méditerranée ; il n'y a donc pas à

s'en occuper ici. La région du désert possède une faune

très riche notamment en antilopes, en gazelles et en

petits rongeurs. Les oiseaux, éminemment migrateurs,

n'ont rien de particulier : ce sont des outardes, des gan-

gas, des francolins, des glanéoles, des pluviers et autres

uchassiers, dont peu d'espèces particulières à l'Afrique.



CARTE GÉNÉRALE DE L'AFRIQUE

7^
taCorognal -^ r, .' I ^ "^i \ fe'^wi'^^^. ^

fi" Mm
. C a n ^«••''eV '•

'^.

..„..J,V £IttrinB, RUSSE
<-,.Klii\ao

^ y*..-ESrAr.îKB- ,<»'^~' *-r— -Jmr ^-

—

^^^A-^ '^ liiSssr '".to*»/»»

Lisbonne^i ;
'^'•'"''" '*'

;
,^ - rr,,«„.*,i™i. ; .C-iir. t ASIE M 1 N EU R E

•3[AROC a" i cCharâmi ^ \ J

l- D PlifclisoiK loJîii^

o>*-A o

JttA^ftSS j

r/ B£s r/

T 7\ °
.

Jwo .i*' MAC /MA (5*V<^«<' /; -

'erl ... T_ .alHVes r\"C,ic».-.nA„™ '-ci,/.,, .tf'
"^ ^^

V J[ SA B ITES

/aTl..
"''^'^ '"1-^' o.J...J,..^^

KAN l

., , «OUIÉE Eb«T> SOUDAN FRANÇAIS
.fii.„™"i'^

°-—'foute J \ ,
fi4/-/«>l oooayia.

iP' on IJ _
—

"

,' " t>
" SiUJSJuae-o T^ - OQ ^ L- n -r*/l rlUK^'WJi 1

SOUDAN EGYPTIEN ^^^"^ ri
A TV KbartoumT^ •»- o"'^

DU MAHDIi '^ .-^^'^''^
I pS>i»

J,
.Aacn G

Ha» four .„„,A, 'i Ju>Hi'^.\^'''b^j^^':,,j^^)

% l 'r'aBïSSINIE T' ,^frt.=7v.

.A""
A^

•ur oi'Jri" al[iUubtHiiiuo, Irs cuiU-s JcldiUci.s Jus Jiveis (lays.



AFRIQUE

— \ Il 1 Iini — 8 I mmc çéii Ji r i 1 \(. — j Djl n n — i M 1 r uo

11. Pahouiu. — 12. Femme hottcotote. — 13. Ilottentot. — 14. Congolais. — 15. Cafrc. — 16. Baobab. — n. Girafe.— 18. Zèbre.— 19. Dromadaire. — 20. Autrucbe. — 21. C>nocéphala

hamadryas. — 22. Cbacal. — 23. Alocs. — 24. Tortue géante, terrestre. — 55. Dattier. — 2G. Palmier dlioum. — 27. Lion. — 28. Latanicr. — 29. Welwitschia. — 30. Gorille.
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!,<'< insoctos sont très nombreux ot donnent U'oxcollonts

n iisrii.'111'iiuMUs sur la iialurtî du l<Traiii, i':ir la plupart do
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'I I I i'-" \-- •-,- .|u ri.iii I Imiim|.o il l'époque tortiairo.

|) mim.'ii ,. . I r..ii|.r,iii\ .1 :iiii il.i|n-s. do zùbros, do rumi-
u.iiii -., (KLniii ir^.jitri, |.' 1-1(1. |.oi^s:int ost lo bul'llo, par-

' ..iii.-iiL l.'s ^*^.l,an^^ :iw> !
. ,1111 im.Ih's, !f s [jirafes, les élô-

jiliaiits, los rhinoi-<T(' I, lu pjM,|.M(.triu-. tornio exclusivo-
uh-ni atVicaino, vit 'l:in . [.m . 1.^ il. ii\r. .1 i.-s lacs avec un
l.iriiantin, cétac6 hi'rl.i\.Mr rL:.iliiniiii |..iriuuilior à cctto
t.iuiie. Les grands carnassiors sont lo lion, lo léopard, la

l>;i!iiliôro; lo lycaon ou" loup point "Vit par bandes dans loi;

-raiidos plaiiaos qui avoisinent loCa]). Los hyènos, chacals,
nvottes sont los principaux carnassiers di; taille iiiuynnDe;
iK se répandent daii^ l.i r^'L-hui iii-.^Mi i.|u j \ w . 'I.iiis los

'liuios de sable, le .un. u,
1 :, h

1
in. I s .le la

r'-L,'ion dos plateaux -- !' l • 1
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!
m uidrils,

<{•'< iiapions, ot ausM .ir . -UiMi.ui. mu ..r, mj.iMi. .[u,'., et los

''.lobos. Parmi les édi-ntés. il laul nier le j^raiid oryoté-
rM|ie du Cap, qui est un fourmilier, ot les pangolins*. Los
rmiiieurs sont très nombreux, ot beaucoup sont armés do
piquants ou d'épines, tout comme dans les formes du dé-
sert. Los oiseaux de cotto région no présentent rien do
t'ieii particulier, sauf l'antruclie,. type éminemment afri-
lam, et aussi lo curieux balœnicops, dont lo bec est élargi
< l'Mime une énorme cuiller. Los pintades sont un type bien

I

Miiiculierà l'Afrique, où elles semblent remplacer les fai-

s.iiis asiatiques et les dindons américains; il en est do
m 'ino du serpentaire, (|ui so trouvo ;'l pai'iirdo l'Abyssinio
|iis((u'au Cap. Lo L'>iiaeic ! \'i> iim i (*tô considéré
' Miiino une espèce i.u n. til

1
I \

,

n- possède, du
1. sic, en propro, pluMi-ur >.

;
. .1 ; ,, do faucons et

• i<- vautours ; son yraiid «hu /)/- . i. -
.

/ / ,^s
, est beaucoup

idus grand que celui d"Kiirope. Les reptiles, très nom-
liri'ux, no présentent rien do particulier ; on sait que leo

-r.icodiles sont répandus dans le monde entier, excepté en
lliirope, et les varans so trouvent aussi en Asie. Les sor-
l-'iits sont les grandes vipères des genres echidna, clotho,

' rins: et naja; ce dernier se trouvant aussi dans le désert
avec los vipera, céraste? et genres voisins, et les atractas-

/
'V. dendraspis, toutes formes venimeuses. Les couleuvres

'I les pythons sont représentés par de nombreuses espô-
-, comme les scinques, caméléons, geckos, zonures et
larnœsaurides; ces derniers sont particuliers à l'Afrique.

La faune des grandes forêts des estuaires de la côto
«H ridentale présente un caractère nettement tropical ci,

possède les remarquables singes anthropomorphes, lo

Lorille du Gabon et les trois espèces do chimpanzés. Le^
autres singes sont des cercopithèques. Le grand lémurion
df ces régions est le potto {perodicticus) et, comme autroo
lorines remarquables, il faut citer les potamogales, grands:
insectivores menant une existence aquatique comme lo
curieux chcvrotain [hi/œmoschus aquaticus). Le rongeur lo

pins remarquable est Vanomalux, écureuil volant. Uno
ti>rnie très petite d"hippopotame (hippopotamns liberiensis)

vit dans les rivières. Comme oiseaux, on doit citer les
lueves {pilla), genre essentiellement indo-malais, mais
aussi les musophages, si caractéristiques de cette fauno
africaine. Les insectes, très nombreux en espèces et en
[genres, renferment quelques formes absolument spéciales
a 1 Afrique, comme les grands carabiques du genre tefflus,
lis cicindélides des genres mantichora, eurymorpha, 6o.s-

fnr/iophojms, etc. Parmi les coléoptères, il faut citer les go-
Itatiiides, dont plusieurs espèces sont de très grande taille.

La faune du cap de Bonne-Espéi-ance est assez particu-
licm; elle rappelle un peu celle du Mozambique, et aussi
celle du désert. Parmi ses mammifères les plus remar-
niiablosest le protèle de Delalande. En résumé, la fauno
de l'Afrii^ue, quoique très variée, ne comporte pas uno
"irit^'inaiite très grande, les mêmes espèces so retrouvant
;i peu près dans toute son étendue. Sur 174 familles de
veriôbrés, elle n"en possède que 22 qui lui soient propres

;

sur UO genres de mammifères, 90 lui sont spéciaux; pour
les oiseaux, elle compte 179 genres particuliers sur 294.
II 110 faut pas compter Madagascar au nombre des îles
aiVicaines, cette îlo ayant un régime spécial qui rappeile-
laii plutôt la Malaisie.

Los poissons habitant les eaux douces de l'Afrique sont
(rcs nombreux en espèces, mais trois familles seulement
lin sont particulières : les morrayridés, les gymnarchidés,
les [lolyptéridés.

- Ethnologie. Races humaines. Cinq mille ans av. J.-C.
\ ivait dans la vallée du Nil une population qui avait déjà
atteint un remarquable degré de civilisation. Mais ces
vieiix Egyptiens n'étaient pas les plus anciens habitants
lie 1 Afrique ; ils avaient eu des ancêtres qui, commo
t^tiies les races primitives du globe, s'étaient servis do
pierres pour fabriquer leurs instruments.

L'existence d'un « âge de pierre » dans le continent
noir est aujourd'hui surabondamment démontrée. On en a
trniivé des traces en Egypte, en Tunisie et en Algérie;
dans le Sahara, des spécimens de cette industrie primi-
iive ont été recueillis par milliers. On a rencontré des
eiitils on pierre sur lo haut Sénégal, dans la Guinée por-
lu-aise, à la Côte d'Ivoire, au Gabon, vers les cataractes
du Congo, dans le bassin du Niari, commo clicz les Niam-
Niam et dans le Somal. Entin, la Cafrerio britannique et
les environs du cap do Bonno-Espéranco ont fourni un
• outingent énorme d'objets préhistoriques, dont plusieurs
semblent dater des temps quaternaires.

*'es vieilles populations africaines ont vu do nombreux
eu\ainss,iir^ viinr leur disputer le sol. Nous ne sommes
ru<-r-' r."i--ij';.-. sur los premières iin-ratimis .pu atCei-
;^iiii'''tii rAiii.|ii.>

, mais les inscriptiiMis lii-TM^dvi-hiques
<1.-

1 i-:-yp[i' si-aalent des hommes Mou,!-, venus du nord
l<s Tàmahou) comme s'étant établis de liom,.- heure
dans les contrées septentrionales, des Asi.rii |u.s rummo
avant gagné la vallé.^ du Nil et lo littoral iiuMnerranéon
IniL'tomps ayant notre ère. Les Phéniciens, puis les Ro-
mains étendirent leur domination au nord du Sahara, et
les Arabes se répandirent de TEtrvpto au Maroc, do
1 Ahyssinie au Ni^er ot à l'Oubanguî, du t^olfe d'Aden à
la Cafrorie. Les éthiopiens et les groupes oui s'v ratta-
cliont sont vraisemblablement venus aussi de l'est. Eta-
blis au milieu des races locales, ces envahisseurs se sont

; croisés avec elles : et de ces mélanges sont issues

façon générale, aujourd'hui, lo nord de l'Afriquo
ccupé par dos blancs, l'est, jusque dans le voisinage

don grands lacs, par dos Ethiopiens, ot l'immense région
qui s'étend du Sahara au cap do Bonno-Kspéranco 08l
peuplée do nègres.
Los blancs du nord comprennent des Berhers ot dos

Arahes. Les premiers occupent donuJH do longs siècles
l'Afrique septentrionale. Venus d'Europe, à uno époque
inconnue, ils so sont étendus jusqu'aux Ilos Canaries. Co
sont eux qui ont élevé les dolmens ot los autres monu-
ments mégalithiquoN ; ù eux devaient so rattacher les

Tamahou des Egyptiens. Ils semblent appartenir à deux
types différents : l un brun, le plus commun de nos jours,
et l'autre blond, qui se rencontro surtout dans l'Aurès et
dans le Riff. Vers lioo, ils bâtirent Tombouctou, et
chacun sait que des Berbers s'emparèrent do la Sicile,

des Baléares, do la moitié de l'Espagne, ot envahirent la
Franco elle-même. Aujourd'hui, leurs principaux groupes
sont : los Touareg (Sahara) ; les Zénaga, comprenant les
Maures Trarzas, Braknas et Douaicltes, à l'extrémité sud-
ouest du désort, lo long de la rivo droite du Sénégal ;

les Cheliouh (Maroc) ; les Chaouias (Aurès) ; les Kabylts
(Grande et Petite Kabylie).
Les Arabes, fort nombreux dans tout le nord do

l'Afrique, ont commencé leur migration au vu* siècle ; la
principale invasion eut lieu du xi' au xin* siècle. Nous
venons d'indiquer les contrées qu'ils ont atteintes. Les
uns sont devenus sédentaires et ont fondé do grandes
villes où florissaiont, au moyen âge, la littérature, los
sciences, les arts et l'industrie. Les autres, désignés sous
lo nom do « Bédouins n, sont restes pasteurs et noma-
disent le long des limites septentrionales du Sahara.
Los Ethiopiens comprennent une partie des JVubiens,

les Abyssins, les Danakil ou Afar, los Soinalis et une
fraction des Oallas, les autres étant fortement nigritisés.
Malgré leur peau souvent foncée, co ne sont pas des nè-
gres; leurs cheveux longs et frisés, leurs traits tins, leur
nez saillant en font un groupe à part. Des migrations éthio-
piennes se sont dirigées vers l'ouest, et ont sans doute
donné naissance aux Saras do i'Adamaoua, ot aux Peuls ou
/''oM^ôt; qu'on rencontro jusqu'au Sénégal et danslaGambie.
Dans presque toute l'Afrique, un mouvement de migra-

tion porte les populations de l'est à l'ouest. Les Pahouins
ou M'Fan antliropophages, arrivés il y a un domi-sïèclo
au voisinage do nos possessions gabonaises, viennent du
nord-est et se rattachent aux lYiam-JViam, à peau rou-
gcâtro, des sources du Bahr-el-Gazal.
Les Arabes appartiennent au rameau sémitique; les

Ethiopiens proprement dits ou Kouschites, les Egyptiens
ot les Berbers formeraient le rameau chatnitique de cer-
tains auteurs.
Le monde noir africain est représenté au sud, à l'est et

à l'ouest du lac Tchad, par les Soudaniens, les vrais
nègres de l'antiquité classique. Ce sont des hommes
robustes, de taille élevée, à peau si noire qu'elle otfre
parfois des reflets bleuâtres, à cheveux très crépus, avec
un crâne haut et allongé, une face très projetée en avant,
un nez fort épaté et des lèvres extrêmement volumineuses.
Les Sonrhais, les Sanghis, les Mellis, les Tombas, los
Mossis en constituent la fraction occidentale; les Bornons
et les Baghennis, la fraction méridionale; les Ouadaïs,
les nègres du Darfour et du Kordofan, la branche orien-
tale. De nombreux représentants s'en rencontrent en Tri-
Solitaine, en Tunisie et jusqu'en Algérie. Les Noubas du
ar-Bertat et les I/noussas se distinguent des Soudaniens

proprement dits par leur crâne plus court, plus aplati, par
leur face élargie et moins prognathe, par leur chevelure
qui, tout en étant crépue, atteint néanmoins une certaine
longueur et se divise naturellement en longs tire-bouchons.
Les Mandingues, comprenant les Malinkés, les Bamba-

ras et les Soninkés, se sont constitués dans les montagnes
de Kong; ils ont formé jadis un puissant Etat et sont
fractionnés aujourd'hui en un grand nombre de tribus
qu'on rencontro dans la boucle du Ni^er et sur le haut
Sénégal. Dans les rivières du sud, les Diolas se rattachent
au même groupe et, du côté du golfe de Guinée, les mar-
chands mandingues se sont avancésjusqu'auprès du littoral.

Grands, forts, les nègres de ce type ont la peau lui-
sante, avec des reflets d'un brun tirant un peu sur le cho-
colat; leurs cheveux sont crépus, leur crâne est allongé,
leur nez lar^e, leurs pommettes sont fortes et leurs
lèvres volumineuses; ils ont une barbe plus fournie que
les autres nègres. Commerçants et industrieux, ils exé-
cutent de remarquables ouvrages en cuir.
Quand ils s'étendirent vers le nord et le littoral, les

Mandingues refoulèrent une foule de populations, ancien-
nement établies dans le pays, telles que les Ouolofs du
Sénégal, grands nègres qui, malgré leur peau d'un noir
mat très foncé, ont les traits plus fins que leurs voisins,
les Sousous, les Timaneys, les Landoumans, les Nalotis,

ot une foule d'autres peuplades du sud de la Sénégambio.
De Sierra-Leone au Dahomey, le littoral est occupé

par des nègres à type relativement élevé, remarquables
par leur esthétique. Parmi ces populations guinéennes,
on peut citer les Krous, les Apolloniens, les iMinas, los
Achanlis. Au Dahomey, les Gèges, les ïVaffos, aussi bien
que les Yo7-ubas, ont la face très projetée en avant. Les
ït^bous des bouches du Niger paraissent avoir les pom-
mettes assez fortes. Un peu à l'intérieur des terres il

faudrait signaler los Agnis, et surtout les Véis, possédant
une écriture alphabétique inventée par eux. En somme,
dans toute la Guinée, vivent des populations fort diverses.
De l'équateur au pays occupé par les Bosjesmans, les

Hottentots et leurs métis, vivent les Banlous. Us con-
stituent un grand groupe linguistique renfermant des
populations héréroc:ènes au point de vue physique. Ainsi,
au Gabon, à côté des M'Pongoué à type assez élevé, on
rencontre des Hakalais offrant un prôf:naihismo considé-
rable. Au Congo, certains nègres au littoral ont le crâne
court, tandis que les /i'iltkt'S. les Boubanguis, les Ban-
qalas. etc.. ont en im-me (.inps le crâne très long, la face
très haute et très iiMin, , en avant. Les Béc/iuanas de
l'intérieur et les .1/ ?,,,,,,, s ,1,- la côto orientale offrent,
comme la plupart des iiLtyres du Mozambique, un type
tout à fait inférieur, avec un nez épaté, parfois plus largo
que long, des lèvres énormes et des mâchoires fort proémi-
nentes. A côté d'eux, les Cafres, qu'on range aussi parmi
los Bantous, montrent au contraire un type supérieur, avec
des traits relativement fins, un nez moins large et beau-
coup dIus saillant. Chez eux, commo chez los Zanzibaritcs,
los Alasaïs et les nègres do l'Ouganda, de nombreux croi-
sements ont eu lieu avec le type arabe.
Le sud du continent africain est habité par les Bosjes-

mans, les Hottentots, déjà mêlés de Bantous, et de nom-
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broQsos tribus oncoro plus métissées (Criguoi, Koranax^
Namaguoi, etc.). Petite, à teint Jaunâtre, avec un crâno
long, uno face triangulaire par kuÎio de la saillio des
pommettes et do l'étroitesKO du menton. la raco bosjoH-
mauoconstituo un type â part, l'un dos plus ioféricurH do
l'humanité. Les femme» ont, dans la région fcitsièrc, des
masses do graisse énormes. La langue est caractérisée
par des klicks, c'est-â-diro par de» voyelles claquantes.
Au milieu dos nègres (io grande taille s'élendant du

Sahara au Transvaal ot au désort do Katahari, vivent do
petits nègres, vrais pygmécs, dont la taillo reisto parfois
au-dessous do ï^.ZO, dont la téio est assez souvent globu-
leuse ; on les désigne sous lo nom do Métp-illei. Leurs tri-
bus {Akkas, Balouaa, Onambouttis, Akoai), disséminées le
long do l'éq^uatour, ne dépassent ^èro G'> do latitude nord
ou 40 do Jatitudo sud. Peu industrieux, opprimés par leurs
voisins, pour le compte desquels ils chassent, ils semblent
los restes d'une vieille race presque entièrement disparue.
Des pasteurs existent en grancl nombre chez les Arabes,

les Ethiopiens, les Bosjesmans et les populations m^-ri-
tiques. La plupart des nègres, dont on évalue le chiffre à
128 millions environ, so livrent à l'agriculture, tout en
élevant de nombreux troupeaux. Dans Te centre de l'Afri-
que, on trouve beaucoup de populations cannibales. Les
peuples nigriti(^ues, primitivement fétichistes, ont, dans
certaines contrées, embrassé l'islamisme qui a été intro-
duit par les Arabes et auquel se sont convertis la plupart
des Berbers.
— RlîSSOURCES NATURKLLE3 DE L'AfRIQUK. Si le SOl du

continent africain commence à être connu dans ses grands
traits, il n'en est pas de même du sous-sol, qui demeure
encore à l'heure actuelle presque complètement inconnu ;

seules les parties où vivent depuis assez longtemps déjà
les Européens au N. et au S. do la zone intcrtropicale ont
été relativement étudiées; mais l'ignorance des richesses
minérales de l'Afrique est encore telle que personne ne
pourrait dire quelles sont en co genre les ressources les
plus abondantes. Il est certain que les métaux existent
sur un bon nombre de points : à la côte de Guinée sur
l'océan Atlantique, à la côte do Mozambique sur l'océan
Indien, arrive depuis longtemps déjà des pays do l'inté-

rieur la poudre d'or, et des paillettes dor sont roulées
par un très grand nombre de fleuves. L'Afrique australe
offre mieux encore ; au Transvaal existent de riches
gisements aurifères, origine de récents et graves conflits
entre les Boers et les Anglais; on a découvert aussi des
gisements du même genre dans les montagnes de l'E. et
à Madagascar, et on pense en rencontrer de considérables
au Fouta-Djalon et dans les pays environnants. Les grands
gisements de diamants qui ont valu son nom à un disirict
de l'Afrique australe {district de Diamantina) ont contribué
pour beaucoup au prompt développement de la colonie
anglaise du Cap par l'afflux d'hommes et de capitaux qu'ils

ont déterminé vers ce pays. L'argent existe au Soudan.
Les métaux précieux ont surtout attiré jusqu'ici les

Européens en Afrique, mais ils ne constituent pas les

seules ressources minérales du continent : on extrait la
houille du sol au Transvaal. Dans nombre de pays, on
a constaté l'existence du fer, le moins rare de tous les
métaux; il est exploité en Algérie, comme aussi le plomb,
une des richesses du Maghreb. En ressources d'un au-
tre genre encore : carbonate de soude {ou natron), sel

gemme, etc., l'Afrique est très riche, et aussi Mada-
gascar.
A côté des ressources minérales, il faut tenir compte

des ressources végétales, dont l'importance est extrême.
Sur les bords méridionaux de la Méditerranée, pros-

pèrent les plantes qui se retrouvent également sur les
autres rivages de la même mer et en sont caractéristiques :

les oliviers, les orangers, les citronniers se développent
chaque jour davanTage dans la partie française du
Maghreb, où réussit aussi la vigne. Quelle fertilité de
l'autre côté des Syrtes. sur le plateau de Barka, et surtout
en Egypte, dans la vallée d'alluvions et dans le delta du
Nil! L'agriculture constitue dans tous ces pays la princi-
pale richesse.
Elle la constitue également dans cette zone tempérée

australe, qui correspond, au S. du tropique du Capricorne,
à la zone méditerranéenne. Les céréales, la vigne y sont
de grandes sources d'aisance et même de fortune pour
ces pays, et pour la colonie anglaise du'Cap surtout.
Les palmiers - dattiers, les bananiers, les palmiers,

voilà les plantes alimentaires de la zone tropicale; les
unes réussissent où d'autres no peuvent pas pousser, sui-
vant les variations du climat. Malgré leur intérêt pour
lui, ce ne sont pas tant encore des plantes de ce genre
que recherche l'Européen que les plantes utiles à son
industrie : la lîane do caoutchouc, l'arbre à beurre ou ka-
rité, le gommier, les arachides, le palmier à ïmile. lo
cocotier, etc. Voilà los principales sources du commerce
pour l'Afrique équatoriale.
Ce sont au contraire do nouvelles plantes cultivées

(canne à sucre, café) qui, sur la côte E. de l'Afrique sont
surtout exploitées. Il en est do même dans les îles do
l'océan Indien {Bourbon, Maurice, etc.), qui cultivent
aussi la vanille et les épices. Quant aux ressources ani-
males de l'Afrique, elles sont nombreuses; sur le littoral

méditerranéen, le cheval, l'âne, le mouton. la chèvre sont
de véritables sources de richesses pour les habitants, de
même que, dans la zone tempérée du S., l'élevage des
chevaux et des troupeaux de bœufs, do moutons, do
chèvres, même d'autruches. Le dromadaire, le • vaisseau
du désert », fait j>asser le Sahara aux hommes et aux
marchandises. Enhn, dans l'Afrique équatoriale, éléphants,
rhinocéros, hippopotames fournissent l'ivoire qu'il faut,
comme les richesses végétales du pays, transporter à
dos d'homme partout où la tsétsé empêche l'usage des
bêtes de somme.
— CoMMKRCK DK l'Afrique. Jusqu'au dernier quart du

xix* siècle, le continent africain, par suite de sa massi-
veté, n'a guère été pénétré par les commerçants euro-
péens; sur les côtes seules, il y avait une véritable acti-

vité commerciale. Il en était ainsi depuis l'antiquité, bien
que la voie du Nil ait été dès lors connue et pratiquée,
bien que l'.^frique équatoriale ait été déjà atteinte par
le commerce égyptien, qu'au moyen âge, il y ait eu des
relations commerciales suivies "entre le Maghreb et le
Soudan, et que les Portugais aient remonté, aux xv* et
XVI» siècles, le Zambèze à la recherche de l'or. Les côtes
seules étaient fréquentées par les navires français, an-
glais, espagnols et autres, qu'ils fissent le commerce do
ia traite, ou celui des richesses do l'Afrique.
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A l'époque contemporaine, la vulgarisation des résul-

tats géographiques des grandes explorations a modifié

les errements commerciaux, et on a utilisé des routes

naguère ignorées, ou connues seulement de ceux qui les

avaient découvertes et en gardaient le secret avec un

soin jaloux. On a remonté ou descendu les grands fleuves

africains, et on en a tiré parti. Au moment où s'est fermée

pour les Européens la voie du Nil, celles du Niger, du

Congo, du Zambèze ont été ouvertes et ont permis de péné-

trer en plein cœur de l'Afrique. Des routes de terre et

môme déjà quelques chemins de fer ont aussi contribué à

conduire au centre du continent les marchands européens,

qui trafiquent maintenant, grâce aux caravanes, aux em-
barcations, aux locomotives, avec des peuplades inconnues

il y a peu de temps encore. Ainsi s'ouvre complètement

à son tour, au commerce et à la civilisation de l'Europe,

le continent le plus inaccessible de tous.

— Le PARTAGE DE l'Afriqibe. Il s'y ouvrè si bien que les

grandes puissances européennes en ont aujourd'hui opéré

le démembrement à leur profit. Commencé en 1S85 à la

conférence de Berlin, poursuivi activement depuis lors,

le partage de l'.^frique entière est maintenant un fait

accompli, puisque « tliéoriqucracnt, à l'heure actuelle,

en dehors du Maroc, de la république de Libéria, du dé-

sert de Libye, du Transvaal et do l'Etat d'Orange, il

n'est plus de partie de l'.Afrique qui n'appartienne à une

puissance européenne ou ne soit comprise dans une des

vagues et hypothétiques sphères d'influence » . (Rousselet.)

Deux peuples tiennent la tête, parmi les puissances

colonisatrices de l'Afrique : la France et l'Angleterre.

Du domaine africain de la France, les joyaux sont sur

la mer Méditerranée, où nous possédons les parties cen-

trale et orientale du Maghreb, l'Algérie et la Tunisie,

vrais prolongements de notre pays au S. de la grande

mer intérieure, qui nous assurent la prépondérance dans

toute la partie septentrionale du continent. Ces posses-

sions effectives se continuent dans le Sahara par un

arrière-pays faisant partie de la zone d'influence fran-

çaise, englobant les oasis du Touat, du Tidikelt, ainsi

que les territoires de parcours des Touareg et le Tibesti,

et aboutissant à Sav sur le Niger, et à Barroua sur le lac

Tchad. — Du cap Èlanc à la Mellacorée, presque tout le

littoral appartient à la France, et aussi les pays situés

plus en arrière (Sahara sénégalais, Sénégal, Casamance,

Guinée française), enserrant du côté de l'O. nos vastes

possessions du Soudan, qui s'étendent jusqu'à la rive

orientale du Tchad, jusquau Kanem et au Ouadaï, et se

rattachant ainsi par le .Sahara à l' Algérie-Tunisie. — Elles

se relient d'autre part au littoral du golfe de Guinée par

les colonies de la Côte de l'Ivoire et du Dahomey, pro-

longations méridionales du Soudan français, par l'inter-

médiaire du pays de Kong et du Borgou. Par cette

dernière contrée encore, il est possible aux Français

venus du Dahomey de gagner Say et les pays situés sur

la rive gauche du Niger jusqu'au lac Tchad, qui relèvent,

eux aussi, de notre zone d'influence. — La France accède

encore au lac Tchad d'unj autre façon, par l'hinterland

septentrional du Gabon-Congo, vaste colonie s'étendant de

l'océan Atlantique aux ondulations qui marquent la sépa-

ration des territoires arrosés par le Nil et par le Congo, et

du Congo au Tchad. Sur le littoral oriental du continent

africain, la France ne possède qu'un faible territoire (fi'(a-

blissemmts français de tamer Rouqe), susceptible toutefois

de prendre un réel développement dans l'avenir. D'ailleurs,

la conquête récente de Madagascar lui constitue, avec ses

satellites et avec l'île de la Réunion, un domaine insulaire

considérable, le plus important de tout l'océan Indien.

L Angleterre — de laquelle ne dépend nullement (d'après

les conventions diplomatiques en vigueur) l'Egypte —
possède en Afrique des territoires plus considérables

encore que les territoires français. Ses enclaves de

la côte occidentale sont parfois sans grande importance
(Gambie, Sicrra-Leone, Côte de l'Or), partout oix le déve-

loppement de la puissance française a arrêté l'expansion

anglaise ;
parfois, au contraire, elles ont une très grande

valeur. En effet, les territoires de Lagos et de la Côte du

Niger donnent accès aux riches pays baoussas, qu'a com-
mencé à exploiter la célèbre C" anglaise du Niger, dont

les prétentions n'ont pas été suffisamment réduites par

la diplomatie française. Mais là n'est pas la puissance de

l'empire colonial britannique en Afrique ; sa grande force

réside dans le sud du continent, où, au S. de la petite

enclave de la 'Walfish Bay, depuis l'embouchure du fleuve

Orange à l'O. jusque vers la baie Delagoa à l'E., tout le

pays est anglais. Les anciennes colonies du Cap et de

Natal ont été la base d'opération des hardis pionniers qui

successivement ont annexé les pays des Bécnouanas, des

Matabélés, etc., et ont étendu, par tous les moyens, jus-

qu'au Zambèze, puis jusqu'à l'extrémité méridionale du
lac Tanganyika, aux dépens des indigènes, des Portugais
et des Boers, le territoire possédé dans l'Afrique australe

et au cœur du continent par les Anglais. Plus au N . encore,

l'Angleterre possède le vaste pays désigné parfois sous

le nom d'/ôea, auquel se rattachent les îles côtières de

Zanzibar et de Pemba ; elle a enfin établi son protectorat

sur le littoral méridional du golfe d'Aden, occupé par les

Somalis, et a conquis sur les derviches et sur la France
les anciennes contrées du Soudan égyptien, le Kordofan,

le pays du Bahr-el-Ghazal et le Darfour.

Ce rapide état des colonies anglaises en Afrique serait

incomplet s'il n'était fait mention des possessions insulaires.

Ce sont de simples îlots perdus dans l'Atlantique (l'As-

cension, Sainte-Hélène), ou des terres parfois sans im-
portance (les Seychelles, Socotora), parfois au contraire

tout à fait appréciables (Maurice) dans l'océan Indien ; ce

sont toujours des points remarquables au point de vue

maritime ou stratégique, contribuant à maintenir la supré-

matie de l'Angleterre sur toutes les mers du globe.

La Belqiqaf, dont l'Etat indépendant du Congo n'est pas

encore officiellement une colonie, possède un immense
territoire (2.240.000 kilom. carr.) relativement très peuplé

(14.100.000 hab.). Il communique avec l'Atlantique par un

étroit couloir, large d'environ 50 kilom. à l'estuaire même
du Congo, mais s'épanouit à l'intérieur du continent, entre

des possessions françaises, anglaises, allemandes et por-

tugaises dont les frontières bien déterminées ne laissent

plus aux Belges le moindre espoir de développer davan-
tage l'empire qu'ils ont, en quelques années, constitué au
cœur de 1 Afrique équatoriale.

Malgré les spoliations considérables dont il a été victime,

de la part de l'Angleterre et du Congo belge, entre 1883

ot 1S90, le Portugal détient encore en Afrique une éten-

due de pays évaluée à 2.800.000 kilom. carr. et peuplée do

4.500.000 individus. Ces territoires ne sont pas d'un seul

tenant; entre la Casamance et la Mellacorée se trouve la

Guinée portugaise ; au S. du Congo français, c'est la petite

enclave de Cabinda, laissée au Portugal par droit histo-

rique. Vient ensuite le territoire d'Angola, ou Afrique occi-

dentale portugaise, qui s'étend de l'embouchure du Congo à

celle du Cunéné, auquel fait pendant, sur l'océan Indien, en

face de Madagascar et des Comores, l'Afrique orientale por-

tugaise (Mozambique). Les territoires qui, à l'intérieur du

continent, reliaient ces deux contrées ont cessé d'être

portugais; ['.Angleterre les a occupés par la raison du

plus fort, sous prétexte que le Portugal ne les avait ja-

mais colonisés. Ce sont encore des colonies du même
Ijays que les îles Madère et du Cap-Vert en plein Atlan-

tique, que les îlots de Saint-Thomas et du Prince au fond

du golfe de Guinée.
Les possessions de ïAllemagne ne sont pas de beaucoup

inférieures en superficie, ni supérieures en population à

celles du Portugal; elles couvrent 2.130.000 kilom. carr.

et nourrissent 5.870.000 âmes. Elles se divisent en quatre

parties : l'étroit Togoland, sur la côte de Guinée septen-

trionale, entre la Côte de l'Or anglaise et le Dahomey
français; — le Cameroun, dont le littoral va du Rio del

Rey au Rio Campo, par l'hinterland duquel les Allemands
arrivent jusqu'au Tchad, comme les Anglais et les Fran-

çais; — le Sud-Ouest africain, qui touche au Zambèze
au N., au fleuve Orange au S. ;

— enfin, l'Afrique orientale

allemande, deux fois grande comme la métropole, purement

tropicale, au littoral de laquelle aboutissent plusieurs

routes de commerce venues du centre africain.

Les prétentions de Vllalie s'étendent sur un territoire

de 1.560.000 kilom. carr., peuplé de 6.300.000 hab.; mais

le territoire occupé par elle enectivement est loin d'être

aussi considérable; c'est une partie du littoral de la mer
Rouge (l'Erythrée), rien de plus. La côte somali n'est

pas, en réalité, gardée par des postes italiens; (juant à

l'Abyssinie, elle s'est comportée do telle sorte qu il faut

aujourd'hui défalquer une superficie de 500.000 kilom. carr.,

et une population de 4.500.000 individus, des chiffres repré-

sentant 1 ensemble de l'empire italien en Afrique.

Même ainsi réduit, cet empire est supérieur à celui de

\'Espagne; les présides marocains, le protectorat saha-

rien (Rio de Oro) du cap Bojador au cap Blanc, l'archipel

des Canaries et les îles du golfe de Guinée (Fernando Pc,

Corisco, Annobom), enfin les territoires du cap Saint-

Jean (rie Mouni) ne donnent pas un ensemble territorial

de 550.000 kilom. carr., ni une population de 450.000 habi-

tants. L'Espagne est donc la puissance européenne possé-

dant le moins de colonies en Afrique.
— Les Etats indépendants. En dehors de cette longue énu-

mération sont restées plusieurs parties de l'Afriaue: les

Etats indépendants, ou parfois simplement pseudo-indé-

pendants.
h'Egypte (935.000 kilom. carr., 6.800.000 hab.) est théori-

quement vassale de la Turquie; elle dépend en réalité do

l'Angleterre, qui l'administre et est véritablement devenue

son héritière dans la vallée du Nil.

La Tripolitaine, située plus à l'O. sur la Méditerranée,

est une véritable province turque, occupant avec le Barka
et le Fezzan une superficie de 1.030.000 kilom. carr., peu-

plée de i million d'habitants.

A l'extrémité occidentale du Maghreb-el-Aksa, le Marc •

constitue un empire réellement indépendant convoité par

l'Angleterre, la France et l'Espagne, mais encore intact

(792.000 kilom. carr., avec le Sahara marocain, 8 millions

d'habitants).

Sur le littoral, il ne subsiste plus, à l'exception de la

république do Libéria, aucun pays indépendant; mais il

en reste encore quelques-uns à l'intérieur : le désert de

Libye, par exemple, et au Soudan, les Etats haousms qui

repoussent la domination de la Compagnie anglaise du

Niger, VAdamnoua, le Baguirmi , VOuadal, enfin VEm-
pire chrétien d'Ethiopie, fortement constitué sous Ménélik,

qui a victorieusement affirmé son indépendance en face

do l'Italie, de même que, dans l'Afrique australe, le

Transvaal a repoussé avec succès l'invasion anglaise. Cette

république (294.000 kilom. carr., 680.000 hab.) etVEtat libre

d'Orange, plus petit (130.000 kilom. carr.) et moins peuplé

(200.000 hab.), voilà les deux seuls Etats indépendants de

l'Afrique australe. Ainsi, de rares débris subsistent seuls. ;i

l'heure actuelle, d'un état politique encore tout rap-

proché.
— La découverte de l'Afrique. Pour être un peu plus

ancienne, l'exploration de l'Afrique intérieure n'a pas com-

mencé il y a longtemps ; elle est presque tout entière

l'œuvre du xix' siècle, de môme que l'exploration de son

littoral est presque entièrement l'œuvre du xv«.

Depuis longtemps, il est vrai, la reconnaissance des

côtes africaines est commencée ; si haut qu'on remonte

dans l'histoire ancienne, on trouve connaissance du littoral

méditorrauéon do l'Afrique et do celui do la mer Ronge.

La mythologie phénicienne représente son Hercule, Baal

Melkarth, s'avançant jusqu'aux colonnes qui portent son

nom, et il semble que les Egyptiens aient eu de tout

temps des ports sur le golfe Arabique. De ces ports sont

parties les premières expéditions ayant pour but d'explo-

rer le littoral. Dès la 18' dynastie égyptienne, en ert'et,

au temps de la reine Hatshepsou, des navires équipés sur

la mer Rouge en longent les côtes et s'avancent jusqu'au

pays de Pount, au pays de l'encens, c'est-à-dire au Somal
actuel, dans lequel on a parfois voulu voir, comme dans

le Sofala, le célèbre Opinr de la Bible. A une époque

historique plus rapprochée et mieux connue, les Phéni-

ciens auraient, selon Hérodote, fait en trois ans le péri-

ple de l'Afrique, au temps et sur l'ordre du roi d'Egypte

Néchao, depuis la mer Rouge jusqu'à la Méditerranée.

De Carthage, plus tard encore' vers l'an 500, Hannon s'est

avancé le long du littoral dans l'océan Atlantique, peut-

être jusqu'au fond du golfe de Guinée, jusqu'au rio de

Ouro tout au moins. Les Grecs et les Romains ont-ils

été plus loin ? La chose est possible, et même vraisem-

blable. Des traditions vagues, des récits légendaires ten-

draient du moins à le faire croire; mais il est prudent

de ne leur accorder qu'une confiance très minime.

On peut accorder, au contraire, pleine confiance au pé-

riple de la mer Erythrée et aux travaux géographiques

do Strabon et de Ptolémée. Il en ressort que le littor.al

africain do l'océan Indien était, au début do l'ère chré-

tienne, longé et fréquenté par les marchands et les

navigateurs jusqu'au cap Delgado, que Madagascar était

figurée sur la carte du monde connu des anciens. En
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suivant la côte plus au S., on serait rapidement par-

venu à doubler l'Afrique ; mais la théorie de Ptolémée,

qui considérait l'océan Indien comme une mer fermée et

le littoral africain comme s'inclinant vers l'E. et rejoi-

gnant les cotes orientales de l'Asie, découragea les navi-

gateurs et arrêta pendant dix siècles les découvertes de

ce côté.

Du côté de l'Occident, pendant le moyen âge, elles

reculèrent. Les anciens avaient connu les Canaries; on

les ignora pendant de longs siècles, au cours desquels les

Arabes seuls se lancèrent sur l'océan ténébreux de l'ouest.

Quant au littoral longé par Hannon, il a été de nouveau

connu au xiv siècle parles marins dieppois, qui se seraient

avancés à plusieurs reprises, à en croire des traditions

normandes, jusqu'aux côtes de Guinée, où ils auraieut, vers

1364, fondé des établissements ; mais celui même qui admet
la réalité de ces voyages doit les considérer comme géo-

graphiquement dépourvus de toute importance, car les

Dieppois, comme tous les peuples navigateurs du temps,

ont gardé avec un soin jaloux le secret de leurs décou-

vertes, qui n'ont nullement étendu le champ des connais-

sances géographiques. Il n'en est pas de même de la

découverte et de la colonisation des îles Fortunées (Cana-

ries) par Jean de Bethencourt et Gadiler do La Salle (1402),

parce que cet archipel n'a cessé depuis lors d'être porté

sur les cartes et fréquenté.
Peu de temps après cette date, s'ouvre véritablement

pour l'Afrique l'ère des découvertes maritimes, sous l'in-

Buence de l'infant dom Henri de Viseu, le Navigateur, ka
promontoire de Sagres, il réunit une académie de naviga-

teurs et de savants, et dresse le programme qui, pour-

suivi avec persévérance pendant près de trois quarts de

siècle, aboutit, en 1497, à la découverte d'une nouvelle

route des Indes, dont plusieurs circonstances historiques

(la fermeture de la route de la mer Rouge) et écono-

miques faisaient une véritable nécessité.

Ce n'est pas ici le lieu de raconter en détail la décou-

verte du littoral africain par les Portugais ; notons seu-

lement que les premiers capitaines envoyés par dom Henri

se sont avancés timidement le long du littoral saharien,

mettant huit ans à passer du cap Bojador (doublé en

1433 par Gil Yanez) au cap Blanc (Nunao Tristao en 1440),

sept ans pour gagner de là l'embouchure du Sénégal

(Lanzarotte) et le cap Vert (Denis Fernandez). C'est que

le préjugé géographique de la zone torride les efl'raye

encore; quand il est démontré, en 1456, par le voyage du
Vénitien Ca'da Mosto jusqu'à la Côte de l'Or, qu on peut

vivre sous le tro'pique, malgré la chaleur du soleil, il ne

reste plus à combattre que la terreur de l'inconnu. Les
Portugais l'ont fait avec succès en achevant, dans les

années suivantes, la découverte de la côte de Guinée et

dos îles adjacentes, puis en reprenant, après un intervalle

de quelques années, l'exploration du littoral.

La découverte du Zaïre par Diego Cam (1485), son voyage
postérieur au S. du grand fleuve, enfin l'entrée de Bar-

tholomeo Diaz dans la mer des Indes, et au retour sa dé-

couverte du cap des Tempêtes, appelé aussitôt par Jean II

. cap de Bonne-Espérance » , voilà les grandes dates do la

seconde période d'activité portugaise.

Un seul nom remplit la troisième, celui do Vasco de

Gama, qui, en 1497, accomplit le célèbre voyage dans

lequel il doubla la pointe extrême de l'Afrique méridio-

nale et reconnut la côte orientale du continent jiisqu'à

Mélinde, où il trouva le pilote arabe qui le conduisit aux

Indes. Il relie ainsi les découvertes portugaises à celles

des anciens et achève la reconnaissance des côtes do

l'Afrique; en touchant, à son retour, à Magdocho et à

Zanzibar, il ne fait que reconnaître des points signalés

par Ptolémée et fréquentés par les navigateurs arabes

pendant tout le moyen âge. La découverte de très peu

postérieure (1500) de Madagascar par. Diego Diaz est

la dernière date capitale à retenir pour qui désire connaî-

tre dans ses grands traits l'histoire de l'exploration du

littoral africain; des études de pur détail, liydrographi-

(|ues et autres, ne peuvent, malgré leur intérêt, être con-

nues que des spécialistes désireux d'approfondir cette his-

toire jusque dans les moindres détails.

Seuls, également, les spécialistes peuvent discuter sur

le voyage exécuté dès une grande antiquité à l'intérieur

de r'Afrique par les cinq Nasamons d'Hérodote, siir

d'autres récits trop vagues et d'un caractère parfois

trop fabuleux. Il faut seulement retenir que les anciens

i.nt essayé de savoir quelque chose sur l'intérieur du

continent, et qu'au temps de Néron, un centurion romain

remonta le Nil jusqu'à la région do confluents et de ma-
récages qui porte sur les cartes contemporaines le nom
de » lac Nô ».

Les Arabes, au moyen âge, ont connu uno bonne partie

de l'Afrique septentrionale, parcouru le Sahara et le Sou-

dan, et fait parvenir jusqu'en Occident la renommée de

Tombouctou ; ils ont peut-être aussi exploité quelques-uiis

des riches pays de l'Afrique australe (Mauica, Gaza). Mais

les Européens sont restés en dehors de ce mouvement;

à peine peut-on signaler, au début des temps modernes,

le voyage de Pedro de Covilham dans les pays du Presire

/ean (i486), à la recherche d'une route terrestre vers les

Indes et les pavs producteurs d'épices.

Les Portugais, une fois installés sur les côtes du conti-

nent, ont-ils continué leur œuvre géographique et étudié

l'intérieur de l'Afrique? Nullement; il y a bien eu dos

voyages exécutés à travers les pays noirs au xvi' siècle,

de véritables tentatives d'exploration un peu plus tard,

mais rien ne fut fait d'une façon continue ni scientifique

jusqu'au XIX' siècle. Alors seulement ont commencé les

explorations nécessaires pour remplir l'immense blanc

qui, sur les cartes, avait été substitué aux renseigne-

ments de valeur très inégale enregistrés aux xvi" et

XVII' siècles.

L'Association africaine fondée à Londres en 1788

pour l'exploration systématique du continent noir a été

finstigatrice du mouvement qui, à notre époque, a abouti

à la connaissance presque complète de cette partie du

monde. Si ses premiers pionniers sont morts sans avoir

fait de découvertes, Mungo-Park, envoyé par elle au

Soudan, fit un peu plus tard une exploration intéressante

du Niger moyen (1805), et Oudney, Denham et Clapper-

ton (1822-1824^ purent, de Tripoli, gagner le lac Tchad,

dont le nom seul était connu. De nouveaux voyages, dus

à Clapperton, Richard Lander et surtout Barth (1850-1855),

fixèrent les grands traits de la géographie physique du

Soudan, firent connaître les bouches et les cours inférieur

et moyen du Niger et complétèrent les renseignements



m
rciMioillis par Ronri Caillri ù. Tomhouctou (1827-1828). Do
grands voyages comme ceux do Gorhard Rolilfs, do Mon-
Uiil, do liiiigor, do Mizon, do Gontil, n'ont fait, malgré leur
importance, (|iin prt^cispr los connaissances et placer sur
lo sr|uelotie gL«0{<raplii(pio, dessiné dès 185r>, la chair qui
lui mamiuaii «ne. m-. On n'en peut pas diro autant du
voyage dc^ Na. Ik; ,il lans lo Soudan oriental (186y-187-i);

il à rcHissi l.> ..ii.i\,iii ., II., 11,^ Vogol on 1855, et sa relation

est la liasc '\'- n (u. rs sur lo Ouadaï ot lo Darfour.

tout à iKu-lir de 1k:ui, miand lUrouiiaiinu do l'Algério

par 1rs Vran<^:ais ont fourni un [khiii (!<• déjtart solide aux
voyageurs. I,es pays colonises par la I-raiiro ou soumis à
son protectorat comptent actii'li.-iii.-iÉi, [larmi les mieux
connus de rAfricpie; il n'en .si [..in.].' incme du Maroc
ni dn la Tripolilaiim, nialf^Tc lis iil.ui. des Duveyrier,
des Kohlls. .Ifs de Kouraulii, t.'iiani an Saliara, coriainos
parties coiniuenri-nt à on iHio uxidurt-^cs d une manière à
pou prùs satislaisatile, grâce à dos voyages comme ceux
de Duveyrier clioz les Touareg du Nord, do la mission
Flattors, do Kourcau, do Flamand ; mais la partie occiden-
tale du Sahara et surtout le désert de Libye sont encore
ù peine connus, on dehors dos routes suivies par les cara-
vanes et des oasis situées sur ces routes.
Avec le Sahara et lo Soudan, les grands terrains de

l'exploration ufrii.aino sont l'Afrique subéquatoriale et la

vallce du Nil. Ci-ite dorniôro partie du continent, dont
l'exploration, comniencée dès lanti(^uité, avait été pour-
suivie au xviu" siùicio par l'Ecossais Bruce, lo premier
découvreur des sources du Nil Bleu en Abyssinie, a été
étudiée avec persévérance par des explorateurs français
(d'Arnaud-bcy entre autres) qui, au temps do Méhémet-
Ali. voulaient parvenir aux sources du NU, en remontant
lo llouvo. Ils no purent pas réaliser ce programme, mais
rocuciliront, sur co qui no devait pas tarder à devenir
lo Soudan égyptien, une foule de renseignements précieux,
complétés plus tard par Schweinfurth, renseignements
auxciucls firent pendant les informations obtenues en
Ethiopie par Rochot d'Héricourt, les frères d'Abbadio, etc.

La gloire de trouver les sources du Nil était réservée
aux Anglais partis do Zanzibar ; Spoko et Grant décou-
vrirent Te lac Victoria, le réservoir équatorial du Nil entre
1860 et 1863; on 1864, Samuel Baker trouva un peu plus
au N.-O. un autre réservoir du Nil, l'Albert-Nyanza, que
Stanley différencia, dés 1875, du lac Albert- Edouard.
Entre temps, Gessi ot Mason , puis , un peu plus tard,
Emin-pacha, Junker, tout récemment le D"" Stuhlmann et
le major von Gtitzcn, enfin lo commandant Marchand ot
ses compagnons, ont précisé la connaissance d'un système
hydrographique, dont le Français Dècle a peut-être dé-
couvert la source la plus éloignée. A ce terrain d'explo-
ration il faut rattacher l'extrémité orientale do l'Afrique,
ces pays arrosés par le ïana et le Djouba, dont les Alle-
mands Krapf ot Rebmanu, et le baron von der Decken,
avaient, dès le milieu du siècle, commencé l'étudo. Des
voyageurs français, anglais, allemands, et surtout ita-

liens, très persistants, ont poursuivi la reconnaissance do
ces contrées, où ils ont découvert des lacs importants,
tels que les lacs Rodolphe et Stéphanie (von Hôhnel).
Au S. des deux premiers champs ou se sont distingués

les explorateurs africains, se développait, au milieu du
XIX* siècle encore, occupant toute la partie méridionale du
continent, le dernier terrain alors inconnu. De celui-là,
comme des autres, les grands traits sont définitivement
lixés. Des voyageurs comme Levaillant n'avaient pas, au
début du siècle, poussé leurs reconnaissances bien loin

au N. de la colonie du Cap; à Livingstone, l'admirable
missionnaire explorateur, revient l'honneur, pendant sos
voyages poursuivis do I8il à 1873, d'avoir reconnu la

Elus grande partie de ce pays. Il a débuté par découvrir
) lac Ngami (1849) et (en 1851) le cours moyen du Zam-

bèze, dont il a (en 1856) achevé l'exploration, après avoir
traversé l'Afrique, de Loanda à l'océan Indien. Il a ensui te

étudié (1858-1864) les affluents du grand fleuve qu'il venait
de reconnaître et le lac Chiroua. enfin le lac Nyassa dont
il termina un peu plus tard l'examen (1866). Dès lors,

le problème des sources du Nil l'occupe tout entier. A
l'exploration du Tanganyika, découvert par Burton, et
Speke en 1858, Livingstone joint celle des lacs Moero et
Bangoueolo, des fleuves Loualaba et Louapoula, qu'il croit
se rattacher au système hydrographique du Nil; il meurt
on 1873, sans avoir compris son erreur. Cameron l'a

rendue évidente dès 1874, et Stanley, en 1876-1877, a
frouvé par sa descente du Congo ou Livingstone (pie le

lOualaba était le cours supérieur du fleuve énorme dont
Tuckey avait, en 1816, reconnu l'estuaire.

Le pays où prennent leurs sources les affluents méri-
dionaux du Congo, les affluents de droite du Zambcze,
Cameron l'avait traversé dès 1875 ; Serpa-Pinto, Wissmann
et Pogge, Capello et Ivens ont contribué à le faire mieux
connaître; il ont, comme les Français Giraud et Foa plus
à l'E., complété les découvertes de Livingstone, les uns
du côté du Zambèze, les autres vers les sources du Congo,
ou bien traversé les nombreux affluents du Congo que dos
explorateurs belges surtout ont étudié de façon plus dé-
taillée dans ces dernières années. A des Belges encore, et
aux explorateurs dont S. do Brazzaestle chef, revient le

mérite d'avoir étudié les affluents droit du Congo et le

pays qui s'étend jusqu'aux confins du Soudan égyptien,
i'Ouellé-Oubangui en particulier, cette immense rivière
dont Junker avait reconnu le cours supérieur.
Grâce à ce superbe et fécond mouvement d'exploration,

l'Afrique est aujourd'hui connue dans ses principaux traits.

Les îles qui en dépendent, et en particulier le petit conti-
nent de Madagascar, lejsont également (cette étude est
une œuvre surtout l'rançaiso, dont Grandidior est l'insti-

gateur et on grande partie l'auteur). Aussi n'y a-t-il plus
aujourd'hui à accomplir sur le continent noir uno seule
do ces découvertes qui marquent une date dans l'histoire
de la géographie : les explorateurs ne peuvent plus espérer
faire que des constatations de détail, des découvertes
de second ordre. Quand des trouvailles do ce genre no
seront plus possibles, commencera l'étude minutieuse du
sol; si donc l'ère dos découvertes africaines approche
de son terme, il est loin d'en être ainsi pour l'ère de son
étude géographique. Celle-là, qui succède à l'ère des
découvertes, est encore à peine ouverte.
— BiBLiOGR. : Gay, Bibliographie des ouvrages relatifs à

l'Afrique et à TAra/zie (Paris, 1875); Walckenaer, CuUec-
tio7i de relations de voi/ages en Afrique de iSOO à nos jours
(Paris, 1826-1831); E. Reclus, NouveVe (fêographie univer-
selle, Afrique (t. X-XIIIJ [Paris, 1885-IS8'8' ; Bainicr, l'Afri-

AriuuLK
mip, géographie appliqinîe à la marine, nu commerce, à
l'agricullurc, etc. f Paris, 1878) ; Cliavannc, Africa im Lichte
un'serer Tage (Vionne, 1883); Lanier, l'Afrique, choix de
lectures gt'ugraphiques (Paris, 1884); 'Vivien do Saint*
Martin ot Roussolet, Dictionnaire de géographie univer-
.si-llt', ot Supplément ; Hartmann, les Pcu/ih's di: l'Afrique

(Paris, 1879); R. N. Cust.a Sketch offfi- nn,.l. , n !:,.,rnu/cs

of Africa (Londres, 1883); Scott Kohi- ". //, , , of
/l/'rjcft (Londres, 1895); Malaviallo, /- / \frt.

*/He (Montpellier, 1892); V. do Saint-Mai i i;i II. .'..-,. des
découvertes géographiques (Paris, 1873) ; 'le Bizcinont, les

Grandes Entreprises géographiques depuis iSlO, Afrique
(Paris, 1879).

Afrique (lat. Africa). Géogr. anc. Nom d'une province
romaine, crééo après la ruinejdoCartbago (146 av. J,-C.),

qui s'augmenta plus tard du royaume do Numidio, et
gouvernée par un proconsul qui était un dos plus hauts
fonctionnaires do l'ompiro. Auguste, qui la rangea parmi
les provinces sénatoriales, y cantonna cependant uno
légion en Numidio ; aussi Septime-Sévèro fit-il de ce pays
(193 ap. J.-C.)uno province à part. L'Afrique proconsulaire
fut encore réduite sous Diocfétion, puis devint dans l'em-
pire d'Occident le centre d'un diocèse comprenant toute
l'Afrique Mineure et la Tripolitaine. Occupée en partie
par les Vandales au V siècle, l'Afrique fut reconquise par
les Romains d Orient, et devint alors une préfecture dépen-
dant de Constantinoplo. Elle fut conquise par les Arabes
au vu" siècle.

Afrique centrale anglaise. C'est le nom français
d'un tcrridm-i' aiipclr oliicicllemont par les Anglais liritish

Central Afnra, »( situé sur lo rivage occidental du lac
Nyassa. V. Nvassaland.

Afrique méridionale anglaise ou Bridsh South
Africa. Ce sont les territoires de la Compagnie anglaise de
l'Afrique du Sud, con.stituée à Londres lo 15 octobre 1881'

;

on leur api^liquo spécialement aujourd'hui lo nom de Zam-
BÉziE. V. co mot.

Afrique Mineure, nom donné parfois par les gco-
grauhes au Maghreb ou pays traversés par le massif de
l'Atlas.

Afrique occidentale française. ~ Nom donné par
le décret du 16 juin 1895 à un grand gouvernement géné-
ral englobant presque toutes les colonies françaises do
l'Afrique du nord-ouest, c'est-à-dire les territoires du
Sénégal, du Soudan français, de la Guinée française et de
la Côte d'Ivoire, ainsi que leurs dépendances. Sur toutes
ces colonies, administrativement et financièrement auto-
nomes, le gouverneur général exerce la haute direction
politique et militaire; il administre en outre directement
la colonie du Sénégal, augmentée du cercle de Bakel et du
Bambouk. Dakar, résidence du gouverneur général, est la

capitale de l'Afrique occidentale française. Le Dahomey
ne dépend pas do ce fonctionnaire, auquel, toutefois, le

gouverneur du Dahomey est tenu d'adresser un duplicata
de ses rapports politiques et militaires.

Afrique orientale allemande. — L'Afrique orien-
tale allemande (la Deutsch-Ostafrika), la plus grande des
colonies allemandes (environ 950.000 kilomètres carr.

;

2.900.000 hab.) s'étend dans l'est de l'Afriaue équatoriale,
entre l'océan Indien et les grands lacs. Elle est délimitée
par l'Afrique orientale anglaise, le Congo belge, la Zam-
bézie et l'Afrique orientale portugaise.

Cette contrée, fort mal connue encore, ne présente

dépression de 1 Afrique orientale, le plateau granitique de
rOunyamouézi, enfin les montagnes schisteuses de l'Afri-

que centrale, voilà les pays de caractère très diff'érent

entre lesquels se partage l'Afrique orientale allemande.
C'est une contrée qui, en dehors de la bande étroite du
littoral et de la grande dépression marquée par le lac salé
de Natron, etc., se compose de steppes herbeux, de
terrasses parfois très fertiles et de plateaux au-dessus
desquels émergent les sommets du Kilimandjaro, du
Mérou, etc. Lo Roufidji et le Rovouma, voilà les plus
importants des fleuves côtiers de l'Afritiuo orientale alle-

mande, qui possède .lans la Kagbéra la véritable source
du Nil au S. du Victoria-Nyanza^ ot un affluent du Congo

Afriq'

par lo lac Tanganyika, lo MIagarassi. Comme lo lac
Nyassa, les deux précédents sont en communication avec
do grands fleuves africains; il n'eu est pas de môme des
lacs de Natron, Manyara, Eyassi, Rikoua, situés dans le

bassin sans écoulement.
Une contrée aussi étendue n'a pas un climat uniforme ;

les pays qui la composent présentent à cet égard de très

grandes différences. On peut dire, toutefois, que l'Afrique

orientale allemande est située dans la zono des vents
alizés du S.-E. ; la mousson s'y fait plus ou moins sentir du

N.-E. do décombro & mani, ot du S.-O. do mai à flcptombrc
Comme los vouiK, les précipitations suivent la marche du
soleil ; oMos sont trèH inégalemont répartie» suivant les

pays, parfois aussi suivant les saiiunK, tombant pendant
l'année nntièro au Nord, pendant cinq mois soulenioni dans
les parages du Nyassa, diminuant d'intensité à mcsuro
qu'on pénètre dans t'iniériour. Quant Â la température,
ollo varie avec la latitude, l'écart entre les moyennes du
mois lo plus chaud et du mois lo plus froid augmentant du
N. au S.

Les ressources minérales de cotto colonie sont insigni-

fiantes, et il semble bien que la proportion des bon» terrains
do culture n'y soit pas très considérable; l'aire cuUivéo
actuellement est rcstrointo, et la richesse du pays réside
surtout dans les stoppes liorbeux do l'iotériour, qui four-
millent de gibier, ot où los> nomades élèvent d'immenses
troupeaux Jo bétail.

Les indigènes do l'Afrique orientale allemande (Foulah-
Sandeh, Bantousj sont très inégalement répartis sur la

surface du sol: te littoral est relativement peuplé, tandis
que les steppes des Massai le sont à pcmo. On n'y compte
pas encore i.ouo Européens. Bagamoyo, Dar-c»>Salam,
Pangani, Tanga, Saadani, voilà les principaux ports du

Fays. Si les esclaves n'y arrivent plus do l'intérieur,

ivoire surtout, et les cocos (noix et coprah), le caoutchouc,
lo copal y affluent et forment les principaux articles de
commerce de la contrée.

C'est en 1884 que la « Société allemande de l'Afriquo
orientale u a commencé de s'établir dans le pays. Le sultan
de Zanzibar on fut définitivement spolié en 1886, mais la

Compagnie so vit quelques années plus tard obligée, à la
suite d'une grande révolte des noirs, de céder ses établisse-
ments à l'empire allemand qui exerce sur eux, depuis 1891,
la suzeraineté effective. Un gouverneur nommé par l'em-
pereur y exerce le pouvoir civil et militaire, et dirigo
l'espèce de protectorat auquel est soumis le pays.
— BiBLioGR. : Wagner, Z^cu^îc/i Ostafrika (Berlin, 1888);

K. Pctors, die Deutsch-Ostafrikanische Kolonie (Berlin,

1889); Reichard, Deutsch-Ostafrika (Leipzig, 1892).

Afrique orientale anglaise. — On appelle Afrique
orientale anglaise {liritish East Africa) ou Ihea [Impérial
British Ea^t Africa) un vaste ensemble de territoires situés
dans la partie orientale de l'Afrique équatoriale et soumis
à l'administration de la Compagnie anglaise de l'Afrique

I
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orientale. Comprise entre l'océan Indien, les possessions
allemandes de l'Afrique orientale, l'Etat indépendant du
Congo et des territoires que la diplomatie n'a pas encore
distribués (sauf sur la côte du Somal cédée par l'Anglo-
terre seule à l'Italie), cette possession britannique s'éten-

drait, d'après les prétentions anglaises, sur une superficie
de 1.212.000 kilom. carr-, auxquels il faut joindre les lies

de Zanzibar ot Pemba.
Une succession de plaines et de plateaux étages, séparés

par des chaînes de montagnes, forme le socle du massif
central africain, dominé à l'E. par le mont Elgon (4.300 m.)
et isolé des zones plus orientales par cette « grande dé-
pression o qui se prolonge dans l'Afrique allemande, et

constitue, avec ses escarpements souvent à pic, ses vol-

cans éteints et ses nombreux lacs, une des régions les plus
curieuses du monde. L'Ibca est arrosée dans sa partie
occidentale par le système hydrographique du Nil; dans
sa partie centrale, par les petites rivières tributaires dos
lacs Rodolphe ou Basso-Narok, Baringo, Losou^outa, Na-
kouro. Naïvacha et (en territoire allemand) de Natron ;

dans sa partie orientale, enfin, par des fleuves tributaires

de l'océan Indien (Djouba, Tana, Sabaki) dont le premier
man|ue la frontière septentrionale du territoire anglais,

dont les autres se terminent sur un littoral assez riche en
abris, contrastant avec la côte rectiligne duTs'ord.

Par suite de l'aspect même du sol, il convient de distin-

guer dans l'Afrique orientale anglaise trois régions clima-
tériques distinctes : le bassin du lac Victoria, appartenant
à la zono climatériçiue de l'Afrique équatoriale du cewre;
les montagnes qui entourent la « grande dépression >,

soumises à des conditions spéciales par suite de l'altitude,

de la nudité du sol et de rallernancedes courants atmo-
sphériques; la zono orientale, aux saisons mieux tran-

chées, aux précipitations abondantes. Grâce à ces der-

nières, près de la côte, sur le bord des rivières et dans les

districts montagneux, la végétation est extrêmement
riche. Cette végétation so répartit, selon les zones d'alti-

tude, entre les huit zones suivantes : la zone côtiôre

(cocotiers, manguiers, palmiers), lo steppe ( mimosas \
les jungles des'hauts plateaux, les forêts, la zone des

bambous, les deux zones alpines inférieure et supérieure,

enfin, en dessus de la ligne des neiges, la zone des lichens.

La faune, très riche, est différente dans l'Ouganda (élé-

phant, la plupart des animaux domestiques de l'Europe),

dans les steppes et les plateaux (lion, girafe, zèbre, anti-

lope, zébu): sur les bords des rivières habitent l'bippopo-

tame, le rhinocéros et le buffle sauvage.



AFRIQUE — AGALLOCHE
Les indigènes de l'Afrique orientale anglaise, au nombre

de 6.500.000 (?), sont ici des Chamites (Soraalis et Gallas).

là des Foulah-Sandéh (Massai), ailleurs des Bantous qui

se pénètrcQt. et s'enchevêtrent les uns les autres, car ce

pays est le point de rencontre de la plupart des grandes

races africaines.

L'Ibea sera-t-elle divisée en plusieurs colonies distinc-

tes? Elle ne l'a pas encore été, en tout cas; le port de

Mombaz demeure le chef-lieu du territoire, dont les villes

principales sont Ouanga, Malindi, Lamou et Kismayou
sur le littoral. Il est question d'établir un chemin de fer

entre Mombaz et le lac Victoria; des études ont été faites

dans ce but, mais le travail n'a pas encore été com-
mencé.

C'est en 1886 que l'Angleterre, pour ne pas laisser l'Al-

lemagne occuper tout le pays, délimita pour la première

fois sa sphère d'influence; elle se lit céder bientôt après

(1887) par le sultan de Zanzibar l'administration d'une

partie du Zanguebar. Voilà les premiers territoires de la

Compagnie anglaise de l'Afrique orientale, qui s'est en-

suite étendue jusqu'à l'Ouganda. Cette Compagnie s'est

dissoute en 1895, et ses territoires (suzerainetés, [protecto-

rats), comme l'Ouganda démembré en 1894, ont fait retour

à l'Angleterre, qui doit les placer sous son protectorat

direct.
— BiDLiOGR. : Hayidhook of East Africa (Londres, 1804).

Afrique orientale portugaise. — Tel est le nom
français de VEstado d'Africa oriental, c'est-à-dire de la

colonie portugaise de la côte orientale d'Afrique, de Tan-
cien gouvernement (bien diminué) de Mozambique. Ce
pays, baigné à l'E. par l'océan Indien, du cap Delgado à

la baie Dela^oa, est limité au N. par l'Afriuue orientale

allemande, à l'O. par la Zambézie anglaise et le Transvaal,

au S. par les pays des Souazis et de Tonga. Ses frontières

continentales, établies par une série de conventions pas-
sées entre 1SS6 et 1894, ne sont nullement naturelles.

Les 8 knadeuen epase
pa a^en en e les o é npuounonben an

Afi'ique orientale portui

ehées du littoral, des plaines, enfin des plateaux et des
monl'iqnes de l'intérieur. Entre les sommets (hauts parfois
do .\4uo m.) des monts Namouli, des monts Milangi, du
Miranga et des monts du Manica et la mer, s'intercalent,

d'O. en E., des plateaux couverts de forêts, des plaines de
brousses et des avanes, enfin, à la suite de terrasses assez
prononcées ou de ressauts très faibles, les plages du litto-

ral, sans grande valeur, trop souvent marécageuses dans le

Norti, sablonneuses et stériles dans le Sud. Les vents alizés

soufflent dans ce payscoinrae dans les autres contrées tropi-

cales, et les vents venus do la mer prédominent ; mais les

montagnes et les plateaux de l'intérieur surtout reçoivent
les précipitations atmosphériques, ainsi que le delta du
Zambèze

;
quant à la partie sud du littoral, elle en manque

presque complètement. Le Rovouma, le Louri, le Sabi,

voilà, avec le Zambèze et le Limpopo, les cours d'eau les

plus importants qui arrosent rAfri([uo orientale portu-
gaise ; leurs bords sont couverts de marécages, comme
les estuaires des fleuves et comme le littoral, très ramiliô

et riche en baies excellentes dans sa partie septentrionale,

puis bas et dépourvu do ports, se terminant yjar l'admi-

rable baie Dolagoa. A ces côtes maritimes il convient
d'ajouter quelques côtes lacustres possédées par la colonie

sur la rive orientale du lac Nyassa et sur le lac Cliiroua.

La température est celle des pays tropicaux (mo^'cnne
de novembre à Tété: 28o,7

; do juillet, le mois lo plus
froid : 22°,5) ; mais lo climat devient continental quand on
pénètre sur les plateaux, où les variations de la tempéra-
ture sont (surtout dans le pays de Gaza) très brusques et

très considérables.
Les productions végétales sont celles des contrées tro-

picales, mais le sol est maigre et souvent stérile dans la

partie septentrionale ; il est plus riche dans la province
d'Inbambané où le sucre, le tabac, le thé et le café réus-

sissent fort bien. Des mines de houille (près de Tété), des
gisements aurifères se trouvent aussi dans l'Afrique orien-

tale portugaise, dont la population est évaluée par les

uns à 800.000, par d'autres à 1.500.000 individus.

Afozambique et Lourenço-Marquez^ voilà les doux capi-
tales du pays, divisé de" 1891 à 1893 en deux provinces;
par elles et par les trois autres ports do Quilimané (chef-

lieu d'une nouvelle province, la Zambézie, créée en 1893),

d'Ibo et d'Inhambané se fait tout le commerce du pays,
qui est en voie de diminution. Ce commerce se fait surtout
avec l'Angleterre, l'Allemagne, la France et le Portugal;
il est susceptible de se développer considérablement, le

jour où les lignes de chemin de fer s'y poursuivront vers
l'intérieur.

Un vice-roi nommé pour trois ans et résidant alternati-

vement à Mozambique et à Lourenço-Marquez administre
l'Afrique orientale portugaise au nom du roi de Portugal.

AFRITE n. m. Espèce d'esprit, de génie malfaisant dans
la mythologie arabe, il On dit aussi afriet et ifkiet.

AFROUSA n. f. Nom vulgaire, dans les Alpes, des frai-

siers sauvages.

AFZÉLIE {de Afzelius, nom d'un botaniste suèd.) n. f.

Genre de légumineuses cœsalpiniées, habitant les parties
tropicales de l'ancien monde.
— Encycl. Les afzélies sont des arbres à feuilles pari-

pinnées, à fleurs très odorantes, dont la corolle se com-
pose d'un seul pétale onguiculé, orbiculaire ou réniforme,
les autres restant petits. Le fruit est épais, ligneux et

court ; il contient une pulpe assez abondante entourant
les graines. Certaines espèces fournissent un bois estimé
en Guinée et à Madagascar.

Afzelius (Adam), botaniste suédois, né à Larf en
1750, mort à Upsal en 1837. Elève de Linné, il fut succes-
sivement : en 1785, démonstrateur de botanique à l'uni-

versité d'Upsal, puis professeur; en 1792, explorateur en
Guinée; en 1794, secrétaire d'ambassade à Londres; en
1802, fondateur de l'Institut linnéen ; en 1812. professeur
extraordinaire de médecine à l'université d'Upsal, etc.

On lui doit de nombreux mémoires sur l'histoire naturelle
don es principaux sont : De vegetalibus suecanis obser-
a on s et expérimenta (1784,); Remédia guinensia (1813-

8 ) \ e de Linné {IS2Z); Stirpium in Guineamedicinalium

p ognitx et novœ (1825-1829).— Johan Afzelîus,
on f ère, né à Larf en 1753, mort à Upsal en 1837, con-

ua aux progrès de la chimie et eut pour élève le cé-
e Be zélius. — Pierre d*Afzelius, médecin suédois,

e e d Adam et de Johan, né à Larf en 1760, mort à Upsal
n 8 3 C'est celui des trois frères qui eut la carrière la

us b ante. II étudia à Paris avec Desault et Baude-
ue à Edimbourg avec Cullen. En 1789, il fut directeur

u e v o do santé de l'armée qui fit l'expédition de
h ande En isoi, il devient professeur à l'université

L al en iSi2, il est médecin du prince royal Charles-
J a nspectoui" général du service de santé militaire et

den de l'Académie des sciences de Stockholm. Afze-
2 a une grande influence sur les sciences médicales
u e II fut anobli et comblé d'honneur.

Afzelius (Arvid-Auguste), littérateur suédois, de la

s précédents, né à Enkœping en 1785, mort en
nii^acra ses loisirs à l'étude de l'histoire et de la

de son pays. On lui doitdeux œuvres originales :

u d an ^. intitulé Den Sista Falkengen, et une nistoire

opu a e Je la Suède jusqu'à la mort de Charles XII,
A a Folkets Sagohaefder (1839 1870). U a publié en
ou des recueils de chansons populaires de la Suède :

kaFolkvisor(Stockh.,lSli-\Sn),etAfskedafSvenska
1 k ha pan (Stockh., 1848), avec les airs notés en regard

e e enfin, il a traduit en suédois moderne les vieilles

Scandinaves Edda Saemundar et Herwara Saga.

Afzelius (Frédéric-Georges), philosophe suédois,
> précédents, né en 1812. Professeur tour à tour
puis à Lund, et de nouveau à Upsal, il a fait

a e deux ouvrages qui ont eu de nombreuses édi-

ons un Traité de logique et un Traité de psijchologie. On
lui doit encore des Dissertations sur la philosophie hégé-
lienne (1844), Sur la philosophie de l'Etat (1845), Sur les

catégories d'Aristote (1848), etc.

AG, modification du préfixe ad, qui a lieu, par assimila-
tion de consonnes, quand le mot auquel celui-ci est ad-
joint commence par g : Anglomérer, pour B-àglomérer, etc.

AGA ou AGHA (mot turc qui signif. chef) n. m. Nom
donné en Turquie aux officiers qui sont illettrés et à cer-

tains fonctionnaires civils. (C'était autrefois le titre du
commandant des janissaires et de certains officiers de la

cour.) Il Kislar-aga, Chef des eunuques noirs.
— Titre de politesse, que l'on donne aux personnes de

distinction, n En Algérie, sous l'administra-
tion turque, titre du commandant des trou-

pes, dont l'autorité s'étendait sur toute la

province d'Alger. Sous l'administration fran-

çaise, dans la hiérarchie des goums, on trouve
le caïd, l'aga, et le bâch-a^a. Lo titre à'aga
équivaut à peu près à celui de colonel.

AGABE n. m. Genre d'insectes coléoptè-
res, famille des dytiscidés, qui renferme ^s-^fe.

une centaine d'espèces réparties sur tout lo glolje.

AGABELLE n.m. Cétacé fossile du miocène d'Améri(iue.

AgabLI ou AkaBLY, oasis du Touat, dans la zone sa-

harienne diiillunice française.

AGAÇANT, ANTEadj. Qui agace, qui fait mal aux nerfs :

Le bruit de la lime sur le fer est agaçant.
— Par ext. Qui impatiente, irrite : Bavardage agaçant.

Il En bonne part, Provoquant, séduisant ; Tournure aga-
çante. Yeux AGAÇANTS.
— Ane. méd. Nom des médicaments qui stimulent légè-

rement. Il Subslantiv. : Un agaçant. Les agaçants.

AGACE ou AGASSE (de l'ital. gazza, pie) n. f. Nom
populaire de la pie. — On entendait par agace, aux xvii' et

xviii* siècles, une variété de pie qui a les plumes plus
noires que l'espèce ordinaire.
— Blas. Nom de la pie quand elle est figurée sur Iccu.
— Mar. ?f'id d'agasse ou IVid de pic. Filet en forme de

sac dont sont pourvus les hommes suspendus pour tra-

vailler à bord, et qui renferme leurs outils.

AGACEMENT ii m. Sensation désagréable produite par
]&>.••'.

I ; '
I

I
l'N. par un bruittrèsaigu, etc. : i'ose//^e

proi/'' '
I I: : dfs detits.w Impatience, légère irrita-

tion in. r
. i,^ .

[
rouvent à l'occasion de tout ce qui agit

sur ic >ysi.:-iiio nerveux ; Agacement des nei-fs.

AGACER V. a. (du gr. akazein, piquer Lo c du 1
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dical prend la cédille toutes les fois que la terminaison
commence par un a ou un o : Nous agaçons, il agaça).
Causer de l'agacement, produire une sensation désa-
gréable sur les sens ou sur les nerfs : Le verjus, les fruits
verts, le citron, agacent les dents. Un cliquetis rapide
frappe et agace l'oreille.

— Par ext. Animer, exalter : Agacer l'appétit, il Provo-
quer, fâcher : Agacer un chien.
— Fig. Chercher à se faire remarquer, à plaire par des

agaceries, des manières séduisantes : Agacer est un jeu
de la coquetterie, dont la vertu paye les frais. (Molière.)

S'agacer, v. pr. Etre agacé : Les dents, les nerfs s'aga-
cent au bruit particulier produit par certains frottements.
— Par ext. Se contrarier, s'irriter : Il ne faut pas

s'A.GACER pour la moindy^e chose. Il Se provoquer : Zes ew/an/s
s'agacent souvent et n'en sont pas plus mal ensemble.
— Syn. Agacer, harceler, provoquer. Un fâcheux nous

harcèle par ses importunités ; un railleur nous agace par
ses sarcasmes ; un ennemi nous provoque par ses insultes.
— Anton. Apaiser, calmer.

AGACERIE n. f. Regards, paroles, manières séduisantes,
ayant pour but d'attirer l'attention, de plaire : Les agace-
rIes d'un fat, d'une coquette.
— Fig. Se dit de l'esprit, de ce qui appartient à l'esprit :

Agaceries charmantes de l'esprit et du génie.

AGACEUR n. m. Celui qui agace, qui excite. (Vieux.)
Il Dans le langage hippique, syn. de boute-en-train.

AGACIN n. m. Cor aux pieds.

AGADA. On distingue dans la tradition juive la halachah
et Vugada.
— Encycl. La halachach était la détermination établie,

qui constituait la "loi orale n. Il était défendu d'y changer
le moindre détail. Nulle liberté n'était laissée au docteur
de la synagogue, si ce n'est celle d'expliquer et d'illustrer

le point qu'il exposait. L'objet de la halachah était d'appli-
quer à tous les cas possiljles les principes posés par la
législation de Moïse. Elle était revêtue de la même
autorité que cette loi, et passait pour avoir été révélée
en même temps. I^'agada, au contraire, embrasse tous les

enseignements non revêtus du caractère d'une loi déter-
minée avec précision. Légende, histoire, morale, discus-
sion, application, tout ce que l'imagination ou le goût du
maître le portait à choisir rentrait dans l'agada, pourvu
qu'on pût le rattacher d'une façon quelconc^ue à l'Ecriture
ou à une halachah. Ce rattachement se faisait primitive-
ment par quatre règles, qui peu à peu s'étendirent jusqu'à
quarante-deux. L'une d'elles permettait à l'interprète de
chercher la valeur numérique des lettres contenues dans
un mot. En Judée, comme à Rome, en effet, les lettres
s'emploient pour désigner les nombres. Ce compte fait,

il était ensuite permis de substituer à une expression un
ou plusieurs mots ayant la même valeur numérique II est
dit, par exemple, que Moise était marié à une femme
éthiopienne (dans l'original Tushitth). On remplace ce mot
parun autre qui a la même valeur numérique et qui signifie
»i de belle apparence ». Et l'on a supprimé le scandale du
mariage de Moïse avec une Ethiopienne. Si l'on ne con-
sidère que les produits agadiques des premiers siècles, on
les trouve dans le Talmud, où ils figurent à côté de la
halakha, en partie dans la Mischna (v. ce mot) et dans
les écrits raboiniques similaires, puis dans les traductions
araraéennes du Pentateuque (v. targoum), dans l'ancien
Midrasch. V. ce mot.
Do la Palestine, l'agada a passé chez les Juifs égyptiens,

puis en Babylonie et dans les pays occidentaux. Un rab-
bin de Narfeonne, Moïse le prédicateur (xi* siècle), est
connu comme un des agadistes les plus remarquables. Un
rabbin du xiii» siècle, Simon Kara, a pour ainsi dire clos
la période agadique en composant une espèce d'encj'clo-
pédie agadique connue sous le nom de Jalkout. L'agada
continue pourtant à vivre plus ou moins obscurément dans
les poésies synagogales et dans les écrits cabalistiques,
mais elle n'est plus que l'écho d'elle-même.
— BiBLiOGR. : Gottendienstliche Vertràge de Zunz ; arti-

cle Talmud de Derenbourg. dans l'Encyclopédie des sciences
religieuses, de Lichtenberger.

AgaDÉ ou AgANÉ, nom d'une ville de l'antique Chal-
dée, située sur l'Euphrate et qui parait avoir été un des
faubourgs de Sippar. V. ce mot.

AgadÈS, capitale de la grande oasis d'Aïr ou Asben
;

entrepôt important du commerce de l'Afrique centrale,,

sur la route des caravanes de Tripoli au Soudan ; 8.000 hab.

Agadir ou Aghadir, port le plus méridional et le

meilleur du Maroc, sur l'océan Atlantique, au N. de l'em-
bouchure de l'Oued Sous; environ 600 hab.

Agag, roi des Amalécites, qui. vaincu et pris par Saiil,

fut épargné par lui malgré l'ordre de Dieu, mais fut tué
par le grand prêtre Samuel.

AGAILLARDIR {Il mil.) v. a. Rendre plus gaillard.

S'agaillcirdir, v. pr. Devenir plus gaillard : Pour s'agail-
LARDiK, -i7 faut posséder la tranquillité d'esprit. (Mercier.)

AGALACTE (du gr. a priv., et gala, aktos, lait) n. et

adj. Se dit d'une femme qui n'a pas de lait; d'un enfant
qui n"a pas encore teté.

AGAIACTIE ou AGALAXIE n. f. Absence de lait chez
les accouchées ou les nourrices. Souvent, au moyen de
galactagogues, on réussit à rétablir la sécrétion lactée.

AGALANCÉE n. f. Nom vulgaire de l'églantier commun
dans le midi de la France.

AGALER V. a. Sarcler le maïs, le champ où pousse le

mais. Sarcler divers semis.

AGALIK ou AGHALIK (rad. aga) n. m. Province sou-
mise u l'autorité d'un aga.

AGALLOCHE (du gr. ûf/aZfoc/iOïi, aloès) n.m. Genre de
plantes de la famille des euphorbiacées, tribu des hippo-

— Ej^ctcl. h'agalloche [excœcaria agallocha de Linné)
est un petit arbre voisin du mancenillier et dont le suc

acre et caustique serait capable de faire perdre la vue
en tombant sur les yeux; d'où le nom d'arbre aveuglant. Il

habite les Indes orientales, Ceylan, Malacca, les Molu-
ques, etc. On le rencontre surtout dans les terrains maré-
cageux, baignés alternativement par les eaux douces et

les eaux salées. Le bois d'agalloche, bois d'aigle, est rési-

neux et aromatique. Quand on le brûle, il répand une
odeur agréable. On l'emploie en ébénisterie, en parfume-
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^ ot ( i niiSJocino, contre la goutlo, le rhumalismo ot les

stin

AGALMATOLITHE {du gr. af/rt/rtia, a/os,ornomont, statue,
hihus, ]ii.-i rr] II. m. Silicate d'alumino hydraté, vortpMo,

. l;ii ^'i;is. (|(^iii un so sort onCliino pour sculpter dosIiKU-
. Il Plusieurs écrivent agalmatolitk.

AGALME (dtl agalma, ornemont) n. f. Genre d'aca-
•s physojihoridfs) pourvus do vésicules

ii.iiaioins uispust-os sur doux rangées. Ou trouve los agal-
n:rs duilS lurfail PacilîqUO.

AGALOSTÉMONE (du gr. a priv. ; galas, belle-sœur, ot
.sfrmihi, l'iamiiicj n. f. Ot adj. Plantes dont los étamincs
sMiii ill^^•^t'cs alternativomont sur lo calice et la corolle.

AGALOUE n. m. Dénomination (pii s'applique, dans lo

M nh, à ilivtTs arbrisseaux ou plantes épineuses, croissant
.11 i.iiisson ou en touffe.

AGALYSIEN (i/i — du gr. aj/an, trop, et lusis, dissolution,
II, 111. iNum donné par Brongiiiart au terrain archêen.

AGAME (du gr. «jamos» cûliliatairo; formé do a priv.,
r\ f/amos, noco) adj. Bot. So dit des plantes qui n'ont pas
,1 Mi-ganes sexuels connus.

u. f. pi. La classe même
>\f CCS plantes. Les agames
i.pondcnt aux acotylédonéos
(lu Jussiou.

-' n. m. Erpét. Gonro de
rrptiles saunons habitant
[Afrique et les Indes. Voi-
sins des lézards, ils ont en pv-
iH'i-al, un aspect hideux, une
jn-au sèche et raboteuse, cl

tirs couleurs ternes. Leur t^ic

die et couverte d'i

1rs. On trouve leurs os dans
1rs phosphorites du Quercy.
- n. m. pi. MoU. Sous-

M[(iro do mollusques, établi par Latreille et corrcspon-
• \:iut aux scutibranc/ies de Cuvier. V. scutibranches.

AgamÉ, prov. du Tigré, dans la partie N.-E. de
I i;ihiopie. Cap. Adiyhéral.

AgamÈDE, frère de Trophonius. V. ce nom.

AgamemNON, roi légendaire de Mycènes et d'Argos,
rils .1 Allée, suivant Homère, et frère de Ménélas. Il

.|iMiisa Clytemnostre, sœur d"Hélène, et en eut trois en-
laiiis : Ipnigénie, Electre et Oreste. Sa puissance et son
autorité lui hrent confier la conduite de la guerre de Troie.
-i.int il avait été Tun dos instigateurs. Il sacrifia alors sa
lillo Iphigénie pour apaiser le courroux de Diane et faire

rrsser les vents contraires qui retenaient la flotte eu
Aulide, et soutint avec éclat la supériorité de son rang
I parmi les autres chefs de l'armée grecque pendant les

L'ii;;ues années du siège de la ville do Priam. Mais il

c^iiia la colère d'Achille en lui enlevant Briséis, et dé-
h rmina ainsi le héros à priver les Grecs du secours de sa
\a!<Hir. Quand Troie eut succombé, il reçut Cassandre
fiuus sa part de butin et, après une absence de dix ans,
li rentra dans ses foyers, où la trahison d'une épouse
alultêre lui lit trouver la mort. Il fut assassiné pendant
son sommeil par Egisthe, l'amant et le complice de Cly-
irinnestre.

Agamemnon, tragédie d'Eschyle. La scène repré-
sriiie la place publique d'Argos et le palais de ses rois.

Sur le faîte de cette demeure est un esclave chargé d'at-

irmlro le signal de la prise do Troie. Enfin, la nouvelle
arrive, et bientôt Agamomnon parait triomphant. Sur l'in-

viiation empressée de Clytemnostre, il entre dans son pa-
lais. Un sombre pressentiment agite le chœur. Tout à
( oup des cris se font entendre : ce sont ceux du malheu-
reux; roi qu'on égorge. Et l'on voit Clytemnostre revenir, la

harho il la main, sanglante, flère de son crime. La tragédie
csi 4uno élévation farouche et superbe.

Açamemnon, tragédie d'Aliieri( 1733). Le poète apré-
s'iito un héros fatigué de la puissance, dégoûté de la

^'l.>ire que l'on acquiert par les malheurs de l'humanité,
et ne cherchant que la paix de la vie privée près dune
(•jiouse qui le trahit et (|^ui doit lui donner la mort. Jamais
Aliieri n a porté plus loin la terreur et la pitié, et, parmi
srs plus heureuses conceptions dramatiques, celle-ci, par
II simplicité du plan, par la peinture des passions, mérite
*1 (Hre placée au premier rang.

Agamemnon. tragédie de Lemercier, en cinq actes
ft en vers. Représentée au Théâtre-Français, le 2\ avril

17"J7, cette pièce eut un grand succès, et le Directoire,
ilans une fête solennelle au Champ-de-Mars, la couronna.
C est le chef-d'œuvre de Lemorcier.

Victor Hugo, dans son discours de réception à l'Aca-
•iiMuie, en a résumé les qualités et la valeur, et a fait res-
sortir les curieuses oppositions des caractères de Clytem-
iK'stre, do Cassandre et

.lOroste.

Agamemnonides,
iiDiii patronymique des
l'Scendantsd'Agamnem-
l\'JU.—Un AGAMEMNONIDIi.

AGAMI (nom donné par
K's naturels) n. m. Oi-
seau originaire de l'Amé-
riiiue méridionale, tenant
a ta fois des gallinacés
rt dos échassiers, et très
larile à apprivoiser : Les
\(.,\Mis sont très fidèles à
leur maître.
— Encycl. h'agami Asrami.

\l>suphia crepitans) a la taille d'un faisan. Les ailes, le

'MU, la tête et le ventre sont noirs, la poitrine irisée.
Ino bande d'un rouge ferrugineux traverse le dos, passe
sur les ailes en dorant les petites couvertures d'un fauve
''laiant. La tète, la gorge et lo haut du cou sont couverts
tl un duvet légèrement crépu et moelleux; le tour de l'œil
'st nu ; le bec est conique ot un peu convexe. L'agami se
rencontre au.x: Antilles, oîi il est nommé caracara, à la
liuyane, où il s'appelle oiscau-tro7npette. Les agamis
\ivent par troupes de trente à quarante individus Tils se
laissent approcher par l'homme, et l'on peut en abattre
plusieurs avant que los autres pensent ù. s'enfuir. lise

tient do préféronco sur los Houx élevés, a le vol lourd ot
se nourrit d'insectes et de. fruits sauvages. L'agami est
faciln à, domestiquer; il jouo, dans nos basses-cours, au-
près dos volailles, lorùle d'un chien de berger. V. psofiiu.

AGAMIDES (du gr. a priv.
;
gamos, mariage, ot eidoa,

forniej n. m. pi. et adj. Classe do reptiles .saurions, qui a
pour type le genre agame. —t'u aga^iwh. Monstre Jloamwk.

AGAMIE (rad. agame) n. f. En T. do bot. Nom donné par
Kiehard à la vingt-cinquiomo et derniùro classo du sys-
tème sexuel {cryptogamie} do Linné.

AGAMIEN, lENNE (t«, ^n') adj.Qui ressemble à l'agamc.— u. m. pi. Famillo de reptiles saurions, ayant pour
type lo genre agame.

AGAN (du gr. agan, trop) n. m. Débris do toute sorte
que la mer dépose sur la plage, lors dos grandes marées.

Il Ou dit aussi laissks. V. ce mot.

AgANA ou San-IGNACIO-DE-AGANA, ville de nie
de Guam, dans les Mariannes (Polynésie, Océanie);
5.800 hab. Elle possède un port sûr; c'était jadis l'étape
des galions entre Manille et Acapulco.

AOANAIS (du gr. aganos. gracieux) n. m. Genre d'in-
sectes lépidoptères diurnes, habitant le Sénégal ot la Chine.

Aganippe, fille du fleuve Permesso et nymphe de la
fontaine du mf^me nom, consacrée aux Muses, au pied de
IHélicon, en Béotie.

AGANIPPIDE adj. Qui appartient à la fontaine Aga-
nippe. 11 En poésie, Vonde aganippide. L'eau de l'Aganippe,
considérée sous le rapport do sa vertu inspiratrice. 11 Les
Muses ont été surnommées Aganippides (n. et adj.).

AGANISIE (du gr. aganos. agjréable) n. f. Genre d'orchi-
dées, habitant l'Amérique tropicale.

AGANITE n. m. Nom donné vulgairement, dans le midi
de la France, au blé rachitique.

AGANTER (du provenç. aganta) v. a. Dans la marine.
Prendre, saisir avec la main ; prendre à la volée, happer,
en parlant d'un cordage.

AgAÔ, Agos ou AgaOUS, peuple primitif et inculte
do l'Ethiopie, qui occupe les parties les plus montueuses
et les plus sauvages du
centre uu pays, entre le

Tacazzô et l'Abaï. — Un
Agaô (ou Ago, ou Agaou).
Dus Agaô.

AGAON (du gr. agaos, ad-
mirable) n. m. Genre d'in-
sectes hyménoptères , fa-
mille des chalcididés, qu'on
rencontre sur la côte occi-
dentale d'Afrique.

AGAPANTHE (du gr.

aqapê, amour , et ant/ios,

fleur) n. m. Genre de plan-
tes de la famille des liiia-

cêes, originaire d'Afrique,
et remarquable par la beauté de ses fleurs, les unes entiè-
rement blanches, d'autres panachées de blanc et de bleu.

AGAPANTHÉES (rad. agapanthe) n. f. pi. Groupe de la

famille des liliacées. Il renferme des plantes vivarrs à
racines fibreuses
ou tuberculeuses.

AGAPANTHIE
(du gr. agapê.
amour, otHJîMo.î,

fleur) n. f. Genre
d'insectes coléo-
ptères longicor-
neslamiaires, vi-

vant sur los char-
dons. On en trou-
ve aux envi-
rons do Paris.

AGAPE (du gr. agapè, amour) n. f. Dans la primitive
Eglise, Repas que les fidèles prenaient en commun : Les
agapes furent abolies au iv« siècle.

— Fig. Communion, relation intime de deux âmes.
— Fr.-maçonn. Banquets qui suivent les travaux des

fêtes de l'ordre, dans les ateliers supérieurs.— Encycl. L'agape était la commémoration du dernier
repas de Jésus avec ses disciples. Il semble qu'à Jérusa-
lem, dans les premières années de l'Eglise, les agapes
avaient lieu tous les soirs, mais bientôt elles furent réser-
vées pour le dimanche. Des hommes de toutes les classes
assistaient à ces repas ; chacun y contril)uait selon ses
moyens ; les pauvres s'y trouvaient'défrayés par les riches.
Dans l'origine, on ne communiait ou'à la fin de l'acape,
conformément au récit de l'Evangile : mais, au 11* siècle,
on retrancha des assemblées du soir la sainte Cène, pour
la joindre au culte do la journée. L'usage s'établit de
recevoir l'eucharistie à jeun. Saint Paul signale et con-
damne des abus qui s'introduisirent de bonne heure dans
les agapes. Ces festins nocturnes devinrent l'objet des
attaques passionnées des païens, qui les présentaient
comme servant de prétexte à d'infâmes débauches. Le
concile de Carthage abolit cet usage en 397. moins pour
remédier à un désordre réel que pour ôter tout prétexte à
la calomnie. Chez les catholiques, le pain bénit est des-
tiné à rappeler les agapes.

AgapET, diacre à Constantinople, auteur d'un ouvrage
intitulé Schedê basilikê, qu'il dédia ù Justinien lors de son
avènement (527). Il y exposait la règle de conduite que
devait suivre un prince pour régner sagement . Cet
ouvrage a été publié pour la première fois en grec et en
latin (Venise, 1509), et souvent réédité depuis. Une mau-
vaise traduction française, faite par Louis XIII sur le

latin, a été publiée à Paris (1612).

Agapet I" (saint), 58' pape romain, de 535 à 53G. Pen-
dant son pontificat qui ne dura pas un an, il combattit les
eutychôens, déposa le patriarche de Constantinople, Au-
thyme, et se porta comme médiateur entre Théodat, roi

des Goths d'Italie, et l'empereur Justinien ; il mourut ù
Constantinople.

Agapet II, 132* pape romain, de 946 à 956, appela en
Italie Othon de Germanie contre Bérenger, et assembla
le synodo d'Ingelheîm, pour faire cesser les différends

ontro Loui.<i d'Outromor et lo comte Hugues, Agapcl fit

tous ses efforts pour délivrer do l'avilissement Home et la

papauté, dominées pendant soixante ans par trois femmes
inlclligonlcs et vicieuses : Théodora la Grande et ses
doux nlles, Théodora la Jeune et Marousia. L'appui que
lui prêta Othon lo Grand l'aida dans sa t&che. Agapet
mourut a Home.

AGAPËTES (du cr. agapéto», aimé) o. f. pi. Vierges qui.
dans la primitive Eglise, étaient associées au service des
évèques, des prêtres ou des diacres. Elles étaient char-
gées dus soins do la vie matérielle. L'expérience démon-
tra lo danger do ces unions mystiques, que dénoDCODt les
conciles d Elviro (30G), d'Anigro ( 3l6j. de Nicéc f 325). Vers
383, saint Jérôme les condamne énergiqucmcnt. .Saint Jean
Chrysostomo a beaucoup combattu cette institution, et
s'attira ainsi de redoutables animosités. Enfin, en 420, l'em-
pereur Honorius lintcrdit formellement. — hne agapètb.

AGAPHITE ti. f. Turquoise de belle couleur bleue, con-
nue dans lo commerce sous le nom de turquoise orientale.

AGAPORNIS(ni«»— du gr. a^ap^, amour, et omi«, oiseau)
n. m. Famille de petits perroquets de l'Amérique du Sud.

AgaR, esclave égyptienne, servante de Sara, femme
d'Abraham, laquelle, se croyant stérile, la donna, d'après
la Bible, pour compagne à son mari. Chassée par Sara dans
lo désert, d'abord après la conception, puis après la nais-
sance d'ismaél, Agar fut, la seconde fois, secourue par uu
ange qui lui montra une source d'eau vive; elle s'y désal-
téra avec son fils Ismacl, et put continuer son voyage.
Ces épisodes ont souvent inspiré littérateurs et peintres.

Agar (Jakob d'), peintre, ne à Paris en 1640, mort à
Copenhague on 1715. Il fut nommé, en 1675, membre de
l'Académie do Paris, puis exclu de cette compagnie en
1682 comme protestant. Il se rendit en Danemark, où il

devint peintre du roi, puis en Angleterre, et se distingua
dans ces deux pays comme portraitiste.

Agar (Maric-Léonido Cuarvin, dite), actrice française,
née à. Sedan en 1832, morte à Mustapha, près d'Alger, en
1891. Après avoir reçu une bonne éducation, elle vint à
Paris vers 1853, donna
des leçons de piano,
puis chanta dans les

cafés-concerts. Son re-

gard plein d'expression,

son maintien sculptu-
ral , sa majestueuse
beauté, la firent bien-

tôt remarquer, et on
l'engagea à déserter le

chant pour la déclama-
tion. Elle prit alors le

nom d'AGAB. et débuta
dans la tragédie à l'Eco-

le lyrique de la Tour-
d'Auvergne (1859). Elle
joua ensuite à l'Odéon
(1862); à la Porte-Saint-
Martin; au Théâtre-
Français; à l'Ambigu ;

puis elle revint à la Por-
te-Saint-Martin créer
brillamment Faustine
(1864). A laGaîté.elle se distingua dans la Tour de Xesle
et le Fils de la Nuit ; puis elle rentra à l'Odéon, où elle
créa le Passant avec Sarah Bernhardt ; elle obtint un
éclatant succès dansIer&ledeSylvia(l869). Quelqiies mois
plus tard, elle fut admise de nouveau au Théâtre-l-rançais;
elle trouva peu d'occasions de s'y produire, et quitta ce
théâtre en 1872, pour aller parcourir les principales villes

de France avec la troupe dirigée par Georges Maryo,
qu'elle avait épousé. Engagée à la Comédie-Française en
1877, elle y interpréta avec une grande puissance drama-
tique des rôles de l'ancien répertoire et celui de M^» Ber-
nard, dans les FourchambauU ; mais, n'ayant pas été nom-
mée sociétaire, elle quitta le Théâtre-Français en décem-
bre 1878. Après de nouvelles pérégrinations artistiques et
un court passage à l'Ambiiru, cette actrice, qui excellait
dans les emportements de ^a passion furieuse, fut encore
engagée, comme pensionnaire, â la Comédie-Française
(1885); mais elle n'était plus que l'ombre d'elle-même : elle

abandonna définitivement le Théâtre-Français, et donna
quelques représentations pour vivre. En juillet 1888. elle

jouait au théâtre des Gobclius lorsqu'elle s'arrêta tout à
coup, frappée d'une paralysie partielle. Grâce à une repré-
sentation extraordinaire 'donnée à son bénéfice en octo-
bre 1889, Asar put aller en Algérie essayer do rétablir
sa santé : efle y termina sa vie.

AGARA n. m. Bois plus connu sous le nom de 601s de
senteur, à cause de l'odeur suave qu'il répand et qui lo

fait rechercher par les parfumeurs. Les Chinois et les

Japonais en fabriquent des meubles et des boites. On
croit que ce bois vient du centre de la Chine, mais on ne
connaît pas le nom de l'arbre qui le fournit.

AGAR-AGAR (mot malais) n. m. Sorte de glu extraite
d'une algue marine igracilaria Uchenoides) que l'on trouve
aux Indes, à Java et â Ceylan.
— Encycl. Cette substance s'extrait par ébullitioa dans

l'eau et concentration jusqu'à consistance de gelée. —
h'agar-aqar préparé en Malaisie sert en Chine à la con-
fection d'une confiture. On l'utilise dans ce pays, et aussi
en Europe, pour donner au papier et à certaines étoffes

un aspect particulier : il rend le papier transparent. C'est

un milieu de culture inerte fort employé en microbiologie.

AgARDH (Charles-Adolphe), botaniste suédois, né en
1785 à Bostad (Scanie), mort à Carlstad en 1859. Profes-
seur de mathématiques à l'université de Lund (1807), il étu-
dia la botanique et obtint en 1812 la chaire de botanique
et d'économie pratique â cette même université. 11 entra
dans les ordres et, en isn, il fut élu député à la diète:

en 1834, il fut nommé évêque de Carlstad. et renonça à
l'enseignement. Agardh défendit les idées libérales. 11

était membre de l'Académie suédoise et de l'Académie
des sciences de Stockholm. Ses principaux ouvrages
.sont : Dispositio et synopsis algarum Scandinavie (1817);

Species algarum (Lund, 1820-1828); Traité de botanique

f 1830- 1831) ; Essai sur ta métaphysique du calcul différentiel

(Stockholm, 1848) ; Essai de statistique économique de la

Suède (1852-ÏS58); la Suède depuis son origine jusqu'à nos

jours (1855 [traduit en français par M"* Du PugetJ, etc.

la
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AGARDII — AGATIIIDIE
Agardh (Jacob-Georgos), botaniste suédois, né et mort

à Lund (1813-1901). Fils du précédent, il s'adonna, comme lui,

à l'étude des sciences "naturelles, ot devint professeur de

botanique à Lund en 1854. lia surtout étudié les algues.

Ses pno'^ipaux ouvrages sont: Algx maris Mediterranei

et Adriatici rI842j; Caroli Adolphi Agardh icônes alqarum

inédits (1846 ; Species, gênera et ordines algarum (1848-

1863»; Tkeoria systematis plantarum (1858). Le Species,

qencra et ordines algai'um {Lund, 1848-1S76) est son œuvre
capitale. Ce savant a été élu. en 1885. membre correspon-

dant de l'Académie des sciences de Pans.

AGARDHIE (de Agardh, n. pr.) n. f. Genre d'algues si-

phonées.

AGARE n. f. Genre d'épongés à fibres simples ou rami-
fiées et séparées par une membrane très fine.

AgaRÉENS ou AgarÉNIENS, ancien peuple du dé-

sert, situé au S.-E. du territoire des tribus «le Huben,
de Gad et de Manassé, qui tirait son nom à'Atjar, mère
d'Ismaël, dont il prétendait descendre. Les Agaréens
luttèrent d'abord contre les Juifs, puis plus tard, contre

l'empereur Trajan, qu'ils contraignirent à lever le siège

do leur capitale, Agarena. — Un Agarêkn (ou Agabénikn).

agaric (gr. agarikon, même sens) n. m. Bot. Genre
do champignons basidiomycètes.
— Méd. Agaric astringent. Substance appelée aussi

agaric des chirurgiens, et qui ressemble beaucoup à l'ama-

dou; elle provient des mêmes champignons, et sa prépa-
ration est presque semblable. On s'en sert pour arrêter

le sang dans les hémorragies légères. Ii Agaric blanc ou

des pharmacies. Substance blanche, préparée avec le po-

lypore du mélèze. C'est un purgatif abandonné. Il est em-
ployé cjntre les sueurs nocturnes des phtisiques.
~ Encycl. Les agarics constituent un genre important

dans l'immense famille des champignons basidiomycètes
hyménomycôtes. Un pédicule centralou latéral, pourvu ou
non d'un anneau dans sa partie supérieure; un chappau à

face inférieure garnie de
lames simples, générale-
ment libres, rayonnant
du centre à la circonfé-

rence : tels sont les prin-

cipaux caractères des
agarics. Outre le cha-
peau, les agarics présen-
tent encore à considérer ;

1" la volve, membrane
plus ou moins dévelop-
pée, située à la base du
pédicule; S*» les lamelles,

supportant Vhi/méniumet
situées à la face infé-

rieure du chapeau; et 3"

Vawieau ou collerette qui

entoure le pédicule. L'hy-
7nénium des agarics porte des cellules stériles et des cel-

lules fertiles ou Ôasides. Chaq^ue baside est surmontée de
quatre prolongements, les sténgmates, portant chacun une
spot'e ou basidiospore. Les agarics croissent dans les ter-

rains les plus divers : fumiers, feuilles mortes, détritus de
végétaux, éoorces ou racines des plantes, etc. On les ren-
contre depuis les régions polaires jusqu'à l'équateur, mais
surtout dans les régions tempérées. Le genre agaric ren-

ferme plus de mille espèces, dont plusieurs sont recher-
chées comme aliment, tandis que d'autres sont des poi-

sons violents. Les principales espèces comestibles sont :

Vagai'ic comestible ou champignon de couche [agaricns edu-
lis), qui se reconnaît à son oédicule épais, cylindrique,

blanc, son chapeau jaune paille, blanc ou d'un brun plus
ou moins foncé, se pelant facilement, et présentant en des-

sous des lames inégales, d'abord blanches ou roses, puis
devenant noirâtres. Ce champignon a une chair ferme, une
saveur et une odeur très agréables. Il est cultivé en grand
dans presque toute l'Europe. A Paris, cette culture se fait

dans les caves, les carrières abandonnées, dans du fumier,

au moyen du mycélium recueilli sous le nom de blanc de
champignon.
Parmi les autres espèces comestibles, citons la couleu-

vrée {agaricns colubrinus). Les agarics vénéneux qu'il im-
porte lé plus do mentionner sont la « tête de Méduse -

iagaricus annulariiis). l'agaric soufré {agaricns sulfureus),

le morton ou agaric incurtner {ngaricns necator).

AGARICE n. f. Variété de calcairç, blanche et spon-
fieuse, que l'on retire des fentes de certaines roches. On

it aussi AOARir MINt-RAL.

AGARICÉ, ÉE, AGARICIN, INE ou AGARIGINÉ, ÉB adj.
Qui ressemble à l'agaric, il On dit aussi agabicoïde (du
gr. agarikon, agaric, et eidos, forme).

AGARICIE n. f. Genre de polypes des pays chauds qui
ressemblent aux champignons appelés agarics.

e) adj. Dont la forme

AGARICINE
pect cristallin.

AGARICINE, ÉE adj. Miner. V. agaricé.

AGARICINÉES D. f. pi. Groupe de champignons hymé-
nomycètes, ayant pour type le genre agaric.

AGARICIQUE adj. Se dit d'un acide extrait de l'agaric
blanc.
— Encycl. Chim. ISacide agaricique est solide, fusible

à US",?, soluble dans l'alcool, mais presque insoluble dans
l'eau, l'acide acétique et surtout l'éther.

AGARIGON n. m. Nom donné à un polypore qui croît
sur le tronc des mélèzes. Il fournit le produit appelé agaric
blanc. V. AGARIC

AGARICOPHAGE (du gr. agarikon, agaric, et phagein,
manger) n. m. Genre dinsectes coléoptères clavicornes,
famille des anisotomidés. de petite taille, de forme glo-
buleuse, vivant dans les champignons. Les agaricophages
habitent l'hémisphère Nord.

AGARICOPHILE (du gr. agarikon, agafic, et philos, ami)
n. m. Genre d'insectes coléoptères clavicornes, famille
des mycétéidés, renfermant de très petits insectes vivant
dans les champignons de l'Europe orientale.

AGARISTE (du sr. agan, trop, et aristos, excellent) n. f.

Entom. Genre de lépidoptères do la Nouvelle-Hollande.

AgARPARA, en anglais Agurpara, ville du Bengale
(Indoustan), à 4 kilom. S. de Calcutta; 30.300 hab.

Agarti ou AdaRGATIS, femme d'Adad, roi de Syrie,

fut, apr. sa mort, mise au rang des divinités, comme son riiari.

AGARUM [ronx'j n. m. Algue do la famille des lamï-
nanées, qui se trouve dans
les mers boréales.

AGARYTHRINE n. m. Al-
caloïde extrait de Vagaricus
ruber. Il se présente sous
l'aspect d'une masse amorphe
jaunâtre, soluble dans l'eau,

l'alcool, létlier; l'acide azo-
tique et le chlorure do cal-

cium le colorent en rouge.

AGA5 igass) n. m. Nom
vulgaire de l'érable champê-
tre, dans quelques ocalité^

du midi de la France.

AgasiaS, sculpteur d'E
phése, auteur de la belle sta

tue antique nommée le Gla-

diateur Borghèse ou Gladia-
teur combatla}U, exéciitéevers
lan 100 av. J.-C. et décou-
verte au commencement du
xvH' siècle, à Antium,

AGASSINn.m. Bourgeon de
^^^llm

vigne placé au bas du cep et no donnant jamais de crappe.

Agassiz (Louis), naturaliste suisse, né en 1807 à Mo
tiers, canton de Neuchâtel (Suisse), mort â Cambridge-
Boston en 1873. Il étudia la médecine à Zurich, à Heidei-
bcrg, puis à Munich, et prit le grade do docteur en 1830.

A cette époque, il vint à Paris, reçut les encouragements
de Cuvier, qui mit à sa disposition tous les matériaux
qu'il avait lui-même recueillis pour faire l'histoire des
poissons fossiles; do retour en Suisse, il fut nommé pro-

fesseur d'histoire naturelle à Neuchâtel (1832). En 1846,

Agassiz partit pour l'Amé-
rique. L'accueil qu'il reçut,
le succès des leçons qu'il

donna à l'Institut Lowell,
de Boston, le déterminèrent
à se fixer aux Etats-Unis ;

il fut chargé de la chaire de
zoologie et de géologie à
l'Ecole scientifique annexée
ù l'université de Cambridge.
Il est un des naturalistes
qui ont marché avec le plus
d'ardeur dans les voies ou-
vertes par Cuvier. Ses Hé-
clwrches sur les poissons fos-
siles (1833-42) sont pour
l'histoire des poissons un
monument aussi important
que les Recherches sur les

ossements fossiles pour les

mammifères. Il a étudié les

espèces vivantes et, dans
son Histoire naturelle des
poissons d'eau douce de l'Europe centrale (1839 et suiv.), il

donne une grande place à l'embryogénie. En 1859, il ob-
tint le grand prix des sciences physiques de l'Institut de
France, et l'offre de la chaire de dOrbigny, au Muséum;
il préféra rester en Amérique. Ce fut toujours un homme
simple, afi'able, dévoué à la science.
Agassiz transporte à toutes les divisions de la méthode

dite « naturelle » une idée analogue à celle do i'archétype
de Owen : chacune de nos espèces, chacun de nos cenros,
chaque famille, chaque type représente une conception
distincte du Créateur : « Loin de devoir leur origine à
l'action continue de causes physiques, dit-il, tous les
êtres ont successivement fait apparition sur la terre en
vertu de l'action immédiate du Créateur. « Il s'est oc-
cupé de géologie; il a démontré le transport des blocs
des rochers qu'on nomme erratiques par le mouvement
d'anciens glaciers beaucoup plus étendus que ceux que
nous connaissons aujourd'hui. Parmi les ouvrages d'Agas-
siz, nous citerons : Description des échinodermes fossiles
de la Suisse (1839 et suiv.); Monographie d'échinodermes
vivants et fossiles (1838-42); Monographie des poissons
fossiles du vieux gy-ès rouge (1844), dont les éléments
servirent de base à une nouvelle classification des pois-
sons; Etudes sur les glaciers (1840); Nouvelles études sur
les glaciers (1847); la Bibliographia zoologix et géologie;
^Londres), et le Nomenclator zoologicus; Voyage au Brésil.
publié par Félix Vogeli; Etudes sur les échinodeJ-mes ;
l'ii Essa^ of classification », qui a paru en tête de son ou-
vrage Contributionà l'Histoire naturelle des Etats-Unis, a
été traduit on français sous le titre de l'Espèce et les Clas-
sificalions (Paris, 1869).

Agassiz (Alexandre), naturaliste, fils du précédent, né
â Neuchâtel en 1835, s'est fixé aux Etats-Unis. Il a publié
de nombreux ouvrages : Embryologie des astéries (Boston,
1865 1; les Acalèphes de l'Amérique du Nord (1865); Révi-
sion des Oursins (Cambridge, 1872-73) ; le Développement des
pleuronectes (1878), travail dans lequel il montra que les
poissons plats, tels que soles, limandes, etc., sont symé-
triques dans lo jeune â^'e et ne deviennent asymétriques
que petit à petit. Il a dirigé les grandes expéditions amé-
ricaines de sondages et dragages sous-manns. A l'opposé
de son père, A. Agassiz est un partisan décidé do 11 théo-
rie du transformisme. L'Académie des sciences de Paris
la élu correspondant en 1877.

AGASSIZIA(deA9a.çs;'3, nom d'homme) n. f. Genre d'our-
sins à test mince, vivant dans les mers chaudes; quelques
espèces sont fossiles.

AGASSIZOCRINUS (n»M — de,4fla.s.9i:;, nom d'homme, et
du çr. krinon, lis) n. m. Genre d'échinodcrmcs crinoïdes
tossiles. Ils ont dix bras simples à longues piunules. On
les trouve dans le calcaire carbonifère.

Louis Agassiz

AGASTACHYS {k.

chus, ép;' n. m. Gen
cées, formé par un arbrisseau de la terre de Diéni'

du gr. agastos. admirable, et sta-
de plantes de la famille des protéa-

AGASTE (du vieux fr. agaster, gâter) n. f. Pluie soudaine
et aboodante qui cause de graves dommages. (Inusité.)
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AGASTER (rad. gasler, ipour gâ(er) v. a. Détruire, en-
dommager. ("Vieux.)

AgasthÈNE, roi d'Elide, fils d'Augias et père de Po-
lyxène, un des héros grecs qui allèrent au siège de Troie.

AGASTRAIRE (du gr. « priv-, et gastêr, gaslros, vcntrej
n.m.et adj. Se dit des protozoaires qui n'ont pas de canal
intestinal proprement dit, et dont les fonctions se rédui-
sent à 1 exhalation ot à l'absorption extérieures. Syn. de
AGASTROZOAIRE.

AGASTRIQUE (du gr.
;. m. et adj. Se dit des ;

prp , et gastêr, gaslros, ventre)
c privés d'intestin.

entre, etzôon,AGASTROZOAIRE (du gr. a priv.; gastêr,
animal) u. m. et adj. Syn. de agastraire.

AgASTYA, saint personnage do la mythologie védique,
né de la semence de Mitra et de Varouna. 11 but la mer,
pour donner aux dieux la facilité de tuer deux géants qui
s'y étaient réfugiés. Il a apporté aux hommes uno des
formes sacerdotales d'Agni, Vasishtba, et il est l'ancôtre
de la race de prêtres, les Manas. Peut-être faut-il voir en
lui une personnification d'Agni.

AGATE (selon Pline, du gr. Achates, nom d'un fleuve de
Sicile, sur les bords duquel cette pierre aurait été trouvée
pour la première fois) n. f. Miner. Variété de quartz cal-
cédoine, généralement divisée en zones concentriques et
de nuances différentes.
— Techn. Instrument formé d'une agate enchâssée dans

un manche et servant do brunissoir.
— Encycl. En minéralogie et dans les arts, on com-

prend généralement sous le nom d'agates des calcédo
remar(|uables par leurs belles colo

d'un beau poli.

(/a)/(e, de couleur
la chi-y-

1 et susceplibles

sopr ; {onyx) ; 2,

-ert pomme dû à la présence du nickel. Quand les agates
offrent des bandes do couleurs distinctes, on dit qu elles
sont rubanées; quand les bandes sont de couleurs régu-
lières et bien tranchées, on les nomme onyx; si les cou-
leurs sont irrégulièrement jetées, les agates sont dites
jaspées. Enûn, on distingue 1 agate Œi//t?e, formée de cou-
ches concentriques enveloppant un noyau gloljuleui;
l'agate herborisée ou arborisée, l'agate mousseuse, dont
l'aspect filamenteux est dû â des veinules d'oxyde de fer
et de manganèse ; l'agate enhydi'e, qui contient aes gouttes
d'eau, etc. Les agates servent à faire des objets d'orne-
ment de formes très variées : cachets, parures, camées,
vases, etc. En raison de sa dureté, l'agate est aussi em-
ployée à la confection de mortiers, de brunissoirs, etc. On
donne quelquefois le nom d'agate noire à I'obsidiensk.

AGATE, ÉE adj. Se dit d'une roche qui présente des
portions d'agate : Jaspe agate.

Agathange ou AkathankELOS, historien armé-
nien du IV* siècle après J.-C, secrétaire du roi Tiri-
date II, dont il a écrit l'histoire. On Iqi attribue aussi une
Histoire ancienne de l'Arménie, dont il n'est certainement
pas l'auteur.

AGATHARCHIDitI, de Cnide, historien et géographe grec
qui florissait vers la fin du ii" siècle avant J.-C. Il reste
des fragments d'un seul de ses ouvrages, relatif â la mer
Erythrée.

AgathARQUE, peintre grec, né à Samos. Contemporain
de Zeuxis, il exécuta, ce qui était une grande nouveauté,
un décor peint pour une tragédie d'Eschyle ; il réussit sur-
tout dans la décoration des appartements, et rit pour la

maison d'Alcibiado une série de fresques restées célèbres.

AGATHAUMAS {tô-mass— du gr. agathos, bon, et thauma,
prodige) n. m. Genre de reptiles dinosaurieus fossiles.

Syn. de tricératops.

Agathe (sainte), vierge et martyre, née à Païenne.
N'ayant pas voulu sacrifier aux idoles, elle fut, après
d'atroces tortures, roulée nue sur des charbons ardents, à
Catane, vers 251, par ordre de Quintien, consul de Si-

cile. Elle est la patronne do l'île do Malte. L'Eglise cé-
lèbre sa fête le 5 février.

AGATHÉE (du gr. agathéos, divin) n. f. Genre do plantes
composées, voisin des asters et des cinéraires, et origi-

naire du cap de Bonne-Espérance. On cultive dans les

jardins l'agathée amelloide ou céleste.

AGATHÉLÉPIS {piss) ou AGATHELPIDE (du gr. aga~
lho«, bon, et lépis, écaille) n. m. Genro do plantes séla^i-
nacées, renfermant quelques sous-arbrisseaux du Cap.

AGATHELIA (du gr. agathos, bon, et hêUos, soleil) n. f.

Genre de polypes fossiles à polypier rameux congloméré,
qui se trouvent dans les terrains crétacé et tertiaire,

AgaTHÉMÈRE, géographe grec, postérieur à Ptolémée
et (|ui, [Hubahlement, vivait au m' siècle apr. J.-C.

AgaTHIAS, poète et historien grec du vi* siècle, né à
Myrine, dans l'Asie Mineure, auteur d'une Histoire du
règne de Justinien, comprenant les années 532-59, qui se

trouve dans la Collection byzantine. Il a laissé également
do nombreuses et assez remarquables épigrammes. Aga-
thias a été surnommé leScolastique.

AGATHIDE OU AGATHIS {tiss —
du gr. ai^athis, idos, peloton) n. m.
Genre dinsectes hyménoptères té-

rébrar-ts, famille des braconidés,
renfermant des ichneumons voisins
des bracons et habitant l'Europe.
Lesagathis sont parasites des clie-

nilles de diverses tordeuses. h'aga- ""

this malvacearum est parasite de la parasia cadinella,

comme du reste les autres espèces de France, agathis
jiigra et agathis purgator.

AGATHIDIE (du gr. agathis, idos, peloton) n. ï. Genre
dinsectes coléoptères clavicornes, famille des anisotomi-
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dt^R, ronformant do potilos formes globulousos, noiros ou
roussos, habitant l'iiomisphôro Nord. Nonibrousos ospôcos
d'Kuropo vivant dans los champignons, Jo bois pourri.

AGATHINE ou AGATINE (du gr. agathis, poloton) n. f.

Gonro do molhisquos gastr-

ropodos pubnonos, faniilto

dos hélicidôs, renfermant
des animaux tcrroslros des
régions chaudes, à. coquille

le plus souvent ornùo do
riches couleurs.

AGATHIPHYLLIA (dugr.
cuiathis. p.'Ioi.M,. rr i.hulh-hn), fouille) n. f. Gonro do poly-
piers asiiVMMis r.jssilcs ik-s hTiMHis ûocè^no ot oligocôno.

AGATHISTEGA un AGATIIISTEGUE (du gr. affathin, pe-
loton, ot sttU/c, abri, \o-^c] n. 1". Groupe do forammifôres,
caractérisés par leurs loges disposées autour d'un axe, sui-

vant deux ou cinq plans. Dans co groupe rentrent les bilo-

culiues, les quinquéloculmos, les tabularia, etc.

Agathocle, tyran de Syracuse, né à Rhégium vers
361 av. J.-C, mort en 289. l\ était lils d'un potier, servit
comme simple soldat, devint cliof do faction, et, par un
mariage, lut l'un dos plus riches citoyens de Syracuse.
Exilé par le tyran Sostrato, comme partisan do la dé-
mocratie, il se mit à la tète dos mécontents, parvini, à
faire chasser Sostrato, fut rappelé ot mis à la tôto de
l'armée. Il s'empara du pouvoir supr/^rao en 317 et assura
son autorité par le massacre des nobles, l'abolition des
dettes, le partage des terres, quelques lois équitables
et dos guerres souvent heureuses contre les Carthagi-
nois, maîtres d'une partie de la Sicile. Assiège dans
Syracuse en 3U , il quitte cette ville, débarque en Africpie,

brûle ses vaisseaux et marche sur Carthage en soumettant
toutes les villes du littoral. Mais, dans ur^o seconde cam-
pagne (310), il est battu; obligé do fuir, il laisse massa-
crer ses deux (ils par ses soldats qui traitent avec Car-
thage. De retour en Sicile, il fait massacrer tous les parents
des soldats qui l'avaient suivi en Afrique. Ces cruautés
soulèvent la Sicile, mais, grâce au secours dos Cartha^M-
nois, ses anciens ennemis, il rétablit son autorité. Il fait

alors la guerre dans les îles Lipari et l'Italie méridionale
et prépare une nouvelle expédition contre Carthage quand
il est empoisonné à l'instigation de son pctit-tîls.

— BiBLioGR. : R. Schubert, Histoire a'Agathocle (Brcs-
lau, 1887).

Agathocle, fils de Lysimaque, lequel avait obtenu,
après la mort d'Alexandre'le Grand, la Thraco et la Cher-
sonèse. Lysimaque fit tuer son fils de crainte de rencon-
trer en lui un compétiteur. La môro do la victime, Lysan-
dra, se réfugia auprès de Séieucus, roi de Babylone,
qui, sur ses prières, déclara la guerre à Lysimaque.

Agathocle, historien grec, du 110 siècle avant notre
ère, auteur d'une Histoire de Cyziqiie, à peu prèsperdue.
Les historiens de l'antiquité citent d'autres écrivains du
môme nom ; notamment : Agathocle (de Milct). qui avait
fait un ouvrage sur les cours d'eau, et Agathocle (de
Chio), auteur do divers écrits sur l'agriculture.

Agathocle, tragédie de Voltaire, en cinq actes et en
vers, représentée au Théâtre-Français en 1779, le jour
anniversaire de la mort de co poète. Ce n'est qu une
esquisse trouvée dans ses papiers. Les amis de Voltaire
croyaient honorer sa mémoire en faisant connaître cette
pièce posthume; leur zèle ne fut pas récompensé. Aga-
thocle est une tragédie très imparfaite, aux figures indé-
cises, sans expression, sans couleur et sans vie.

AgATHOCLÉE, courtisane d'Alexandrie, morte eu 204

avant notre ère. Elle inspira une violente passion à
Ptolémée Philopator, roi d'Egypte, qui. pour l'épouser,
fit mettre à mort sa femme Clcopàtre. Agathoclée profita

de sa situation nouvollo pour acquérir de grandes ri-

chesses. Après la mort subite de Ptolémée Philopator,
elle voulut assassiner Ptolémée Epiphane, le prince héri-

tier, âgé do cinq ans, et s'emparer du pouvoir; mais le

peuple se souleva et massacra la courtisane et sa mère
iEnanlhc.

AgATHOD^EMON ou AgATHODÉMON (du gr. agatbos,
bon, et dainiôn, gêuie), divinité bienfaisante en l'hon-

neur do la(^uelle, à la fin des repas, les Grecs buvaient
un peu de vm pur. La coupe qui servait à cet usage s'ap-
pelait coupe d'Agathodœmon : do là le nom d'agathodcemo-
nistes ou agathodêmoniates. donné aux gens sobres par
Hésychius. — Nom grec du dieu égyptien Kneph, génie de
la fécondité et de la bienfaisance, symbole du Nil. On le

voit représenté, sur les monuments de l'ancienne Egypte,
sous la forme d'un serpent dont la tète est couronnée
d'une espèce de diadème, et dont le corps, replié en nom-
breux anneaux, est terminé par une fleur de lotus ou un
bouquet d'épis. — Une des autorités alchimiques dont le

nom figure souvent à côté de celui de Hermès.

AGATHODE (du gr. agathos, bon, et eidos, apparence)
n. m. Genre do plantes gentianées, originaire de l'Inde.

La racine amèro, tonique et fébrifuge de cette plante,
est employée dans l'Inde aux mômes usages que la gen-
tiane.

AGATHOERGE(dugr.a(7a//toer(705, qui fait de belles ac-
tions) n. m. Chez les Spartiates, chaque année, trois cents
citoyens étaient désignés sous le nom de kippeis, pour ser-
vir de gardes du corps au roi; les cinq plus âgés rece-
vaient le nom d'agathoerges, et les ambassades publiques
leur étaient réservées.

AGATHOÏDE {du gr. agnthos, bon, et eidos, apparence)
adj. Qui inspire, suggère lé bien, qui en a l'apparence.

Agathois, OISE (de Agatha, n. lat. de la ville d'Agde),
celui, celle qui est à'Agde. (On dit aussi Agathais,
AISH.) —; Les Agathois (ou Ag.vthms).
— Adjcctiv. : Jeunesse agathoise (ou agathaise).

Agathon, d'Atliènos, poète dramatique du siècle de
Périclès, né vers 448 av. J.-C, mort en 401. Il était tUs de
Tisamène et appartenait à l'une des familles les plus con-
sidérables d'Athènes. Platon le fait figurer dans le Ban-
quet. Il ne nous reste d'Agathon que des titres de tragé-
dies et des fragments conservés par Aristote et Athénée.
Aristophane lui reproche d'imiter les défauts d'Euripide,
et d'avoir un style affecté, plein d'antithèses et de subti-
lités sophistiques.

V trouve 1

Hclv(Hiils •Te'

Agathon (saint), ?9» pape, n6 à Palorme, Bacr6 on
d7H et mort r-n fl82. Do concert avec l'omporeur Constantin
Pogonat, il fit condamner les monothélètes dans loMixièmo
concile do Constantinoplo (680) ot lança i'anathùmo contre
ces hérésiarques, parmi lesquels était le pape Ilonorius
ou Honoré !•', mort quarante-deux ans auparavant. Il af-

franchit la papauté du tribut uu'ollo payait à l'ompcrour
do Constantinoplo lors do son élection. Kèto loiO janvier.

—

Suidai et martyr à Alexandrie, vers 2r)0. Honoré le 7 déc.

AE^athon, roman philosophique do l'Allemand C.-M.
Wieland (17CG) et considéré comme son chel-d'œuvre. On

ipologie d(!s doctrines matérialistes telles

les professait en France à cette époq
lUeos naturelhts ot positives, la philosophie expérimentale
lui fournissent la plupart do ses thèses. Agathon est vn
mémo temps une sorte d'autobiographie dans la)(Uollt;

l'autour expose l'histoire de la révolution morale (pii

s'était opérée en lui depuis qu'il avait commencé à
abandonner le mysticisme.

AGATHOPHYLLE (du gr. agathos, bon, et phullon,
feuille) n. m. (ienro de lauracéos, dont luniquo espèce
croit à Madagascar, où l'on emploie ses feuilles comme
condiment.

AgatHOPUS, un des plus célèbres graveurs grecs en
pierres fines de l'antiquité. Il vivait à 1 époque romaine;
on lit son nom sur Jeux aigues-marines de Florence,
offrant l'une le portrait d'un Komain imberbe et âgé do
la fin do la Kepubli(iue, l'autre le portrait d'un ieunc
Romain, peut-être Cneius Pompée. Le nom d'Agatfiopus
a été ajouté improprement, à une époque moderne (comme
il est arrivé souvent pour d'autres pierres antiques et

d'autres noms d'artistes), sur un camée antique du Musée
de Berlin, représentant Héraclès et la bicho Corynito.

AGATHOSME (du gr. agathos, bon, et osmè, odeur) n. m.
Genre do plantes diosmées, do la famille des rutacées.
L'agathosme croît particulièrement au cap do Honne-
Espérance. Ses feuilles, très aromatiques, servent à pré-
parer des boissons digestives et stimulantes.

Agathyrses, nom d'un peuple do l'anc. Sarmatie,
habitant vers les sources du Borysthène et passant pour
descendre d'Agathyrse, (ils d'Hercule Libyen. — Des
Agathyrsss habitaient aussi les bords du Marsius (Hon-
grie) ; soumis par les Alains, ils se confondirent avec
eux. — Un Agathyrse.

nre de plantes de la fa-

dont les graines
AGATI (mot hindou) n. m.

raille des légumineuses papil
comestibles ont la
saveur des haricots.

L'écorce, qui est
amcre , vénéneuse ,

est prescrite en infu-

sionscontreles affec-

tions catarrhales ; les

feuilles sont utilisées

pour blanchir le lin-

ge; on les emploie
aussi comme vulné-
raires et comme re-

mèdes laxatifs. L'a-
gati croît dans le sud
de l'Asie orientale.

agatifêre ( d e
agate, et du lQ.t. ferre,
porter) adj. Qui con-
tient do l'agate : Ter-

rain agatifêre.

AGATIFIER v. a

(de agate, et du lat.

keri, devenir. -
Prend deux i de suite

aux deux prem. pers.

plur. do l'imp. de
i'ind. et du prés, du
subj. : Nous aqati-

(iions,vons agatifUez. Que nous agaùfiions, que vous agati-

fiiez). Convertir en agate. It On dit aussi agatiser.

S'R^atifler, v. pr. Se transformer en agate.

AGATIN. INE adj. Qui a l'apparence, la couleur de

V&ga.te: Pierre.\G\Tiyti.

AGATIS (do à, et gâ-
ter) n. m. Dans l'anc.

dr., Dommage causé
par des animaux sur le

terrain d'autrui. Quel-
ques coutumes permet-
taient de tuer un ou
plusieurs des animaux
coupables; d'autres
donnaient une action
en réparation contre
leur propriétaire.

AGATISER frad.
uf/'ite] v. a. et AGATI-
SIER(S'). V. pr. V. AGA-
TIFlliR.

AGATOÏDE(de agate,

et du gr. eidos, forme)
adj. Qui ressemble à
l'agate : Pétrosilex
AGATOÏDIi.

AGAVE (du gr.
agauos, magnifique) n.

m. Genre do plantes
amaryllidées , renfer-
mant dos formes amé-
ricaines.
— Encycl. Le genre

agave, désigné impro- ^^
prement sous le nom
vulgaire d'rt/oès, aété rangé dans la famille dos amaryllida-
cées, tribu des agavées. Le type le plus remarquable et le

mieux connu est l'a^ai'e d'Amérique. Originaire de l'Amé-
rique du Nord, et particulièrement du Mexique, il fut

importé en Europe vers le milieu du xvi« siècle. La souche
de cet agave porte une touffe de feuilles longues souvent
de plus ^0 z mètres, larges et épaisses, convexes en des-

AGATHIiNK — AGE
sous, creusées on goullitro on ilcssus, d'un vorl L'Iaaque,
à korilH^'arnis<l'é|iincs il'un brun noir&trc, très forte», et
8o terminant par une pointe noire, lon^^c, rccourhéo et
tr^s acérée. Le» fleur», tré» nombreuse», d'un jaune vor-
dâiro, sont portée» par une hampe. Naturalisé sur tout lo
littoral do la Méilitorranéo, ra(,-avo vient A peu pré» danH
tou» les sols, et se propa«;e très racilement par graines ou
par rejetons. Associé au cactu». il forme de» haies impé-
nétrables. L'agave est employé surtout comme plante tex-
tile. Ses libres, longues, fories et solides, après avoir ét4S
d'abord débarrassées du parenchyme ipii les entoure, puis
lavées, battues et peignées, sont d'un usage assez répandu
on IJspagno et en Algérie ; on en fait des lilets, des nattes,
des toiles d'emballage. Au Mnxit|uo. les feuilles servent
à couvrir les maisons. Les Mexicains font fermenter dans
des jattes do terre la sévo de l'agave d'Amérique, ot on
tirent une boisson alcoolique nommée puU/ué.

AGAVE ÉB adj. Qui ressemble i l'agavo.— n. I. pi. Tribu des amaryllidées, renfermant le gcnroagavr : Us aqavéhs mml unymaire» d'Amirh/ue.

.A°*yf; '''"° <'<' Cadmus et d'IIarmonia. Ayant calom-
nié bemelé, sa sœur, amante do Jupiter, elle fut frappée
do démence par Baccbus, et dans un accès de folie elle
déchira son his Pentbéo, roi do Thèbcs. Eschyle a fait de
cette aventure le sujet d'une de ses tragédies ; Euripide
la traitée a son tour dans les Uaccimntei.

Agazi ou AOAAZI, ancien nom du Tigré, resté â une
tribu du N.-E. de lAbyssinio.

AgazzaRI (Agostino), compositeur italien, né à Sienne
en 157-, mon dans la mémo ville en ICIO. Il fut au ser-
vice do 1 empereur Mathias, puis maitrc do chapelle à
Kome. Sétant lié avec lo compositeur Viadana, il adopta
sa méthode de la basse chiffrée. Vers 1630, il remplit, à
Bienno, les fonctions do maître de chapelle de la cathé-
«irale. On a de lui : Madrigali a civque voci (Venise, 1600) ;
Madnrjali armoniosi a cini/ue e sei voci (Venise, 1 600) ; AJot-
telt a due e Ire voci (Uonic, 1601) ; Sacrx laudes (Rome,
1603); Sacras canliones (Home, 1606), et la ilusica eccle-
siaslira (Sienne, 1638), écrite sur le caractère de la mu-
sique religieuse, d'après l'autorité des conciles.

AgdE (Agatha ou Agntliè Tukhé[Bonve Forlime]). chcf-
heu de cant.. arrond. et à 22 kilom de Béziers (Hérault),
à 4 kilom. de la mer ; 8.478 hab. {Agalhoit. oisesj.— E^cYCL. Cette ville, située sur l'Hérault â son inter-
section avec le canal du Midi, au
pied do la montagne de Saint-Loup,
a un commerce actif de cabotage.
Peu de monuments anciens (cathé-
drale fortifiée de Saint-Ktiennel. Pop.
du canton : 17.789 hab. — Fondée par
les Massaliotes à une époque incon-
nue, Agde fit partie de la cité Je
Béziers jusqu'au milieu du v« siècle.
Enlevée aux Romains par les 'Wisi-
gotlis, elle resta sous la domination
de ce peuple jusqu'au moment où,
après une courte occupation par les
Arabes, elle devint franque (732). Ad-
ministrée d'abord par des vicomtes, puis par des évoques,
Agde n'a cessé de voir, entre 1300 et 1790, se développer,
surtout avec l'Espagne, son mouvement commercial et

maritime, grâce à la suppression du monopole d'Aigues-
mortes et à l'ouverture du canal du Midi ; mais au xix' siè-

cle la grande extension de Cette menace de réduire l'un

et l'autre. — Patrie de saint Maixent. Uu concile y a été
tenu en 506.

AGDESTIS (tiss) n. m. Genre de phytolaccacées renfer-

mant des arbustes du Mexique et de
l'Amérique du Sud, à fleurs roussàtres.

ÂGE (du vieux fr. hajje, dérivé lui-

mémo du lat. agere, pousser, con-
duire) n. m. Pièce de Dois ou timon
auquel se lie le soc et tout le système
do la charrue : /.'âge est horizontal

ou incliné. V. charrL'e.

ÂGE n. m. (Pour arriver à sa forme court°>feU fleur,
actuelle, ce mot a subi de nom-
breuses transformations : du lat. xtas, devenu edaqe, eagc
ou aagSf enfin âge). Durée ordinaire do la vie ; Z-'Age de
l'homme ne passe pas communément quatre-vingts ans. n

Nombre d'années que l'on a vécu, temps qui s'est écoulé
depuis la naissance jusqu'au moment où l'on parle ou dont
on parle : Fontenelle mourut à r.\GE de cent ans.

On a l'âge, après tout, qu'on porte sur son front.

E. ACOIER.

— En poésie, la vie, l'existence :

J'ai consumé mon lifje au sein de l'Amérique-

d'Agde.

— Chacun des différents degrés de la vie de l'homme :

/.a modestie est de tous les temps et de tous les âges.

Chaque âge a ses plaisirs, son esprit et ses mœurs.

Il Dans co dernier sens, est souvent déterminé par un
complément qui en précise le sons: On ne pleure jamais
tant que dans l'kGE des espérances. (Rivarol.)
— Avancement dans la vie : X'âge diminue nos agré-

ments en nous lais.sant nos défauts. (Lévis.)
— CoUectiv. Personnes de tout âge : Lors de ta pnse de

J\'esle, Charles le 'Téméraire n'épargna ni ('âge ni le sexe.

— Par anal., on applique lo mot âge aux animaux, aux
végétaux et mémo aux objets inanimés : /.'âge d'un cite-

val, d'un chêne. L'âge des monuments phéniciens qui nous
sont parvenus est fort douteux. (Renan.) Il En parlant des
sciences, des lettres, des arts, etc., chacun de leurs diffé-

rents états, à différentes époques : Le xvii' siècle est, en

France, un ÂGK de gloire pour la littérature classique.

— Siècle, temps, époque, génération ; Notre âge n'est

pas plus déshérité quun autre de bonnes et belles àmrs.

(Renan.) il Un certain nombre, un nombre déterminé de
siècles : La durée du monde est divisée en plusieurs ÂGES.
— Le bas âge, le jeune âge, le premier âge. l'âge tendre.

L'enfance, n Age de raison, Epoque où l'enfant commence
à acquérir la notion du bien et du mal. L'âge de raison, en

ce qui concerne la confession catholique, est fixé à sept

ans. Il Le bel âge, la fleur de l'âge, La jeunesse, m .\ge

d'homme. Celui où le corps humain a pris tout son déve-

loppement. Il Se dit aussi, par comparaison, des animaux
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et même des choses, mais en parlant d"une vie entière-

ment remplie : On dit que la corneille vit trois âges d'homme.

Il Age adulte, Période de la vie dans laquelle le corps,

après avoir acquis tout son développement, reste à l'état

stationnaire. il Age nubile. Age où 1 on est physiologique-

mont apte à contracter mariage. Se dit principalement

des jeunes lilles. il Age de puberté. Epoque à laquelle les

garçons et les tilles sont nubiles : La femme ai'rive plus

tôt que l'homme à Tâge de pubkrté. il Age vii'il, Age où
l'homme est parvenu à toute sa force physique, ii Age
mûr. Celui où les facultés physiques, intellectuelles et mo-
rales, ont acquis tout leur développement, il Age critique,

Epoque de la disparition détinitive des règles chez la

femme. (On dit aussi retour d'âge.) il Age avancé, La vieil-

lesse. Il Le déclin de l'âge, Le commencement de la cadu-
cité. Il Age moyen, La durée moyenne de la vie. il Moyen
âge, Age intermédiaire de la vie :

Un homme de moyen Age,

El. tirant sur le grison -.

La Fontaine.

Il Président d'âge. Celui qui, au moment où une assemblée
se forme, la préside, parce qu'il est le plus âgé des mem-
bres présents, ii Etre entre deux âges, N'être ni jeune, ni

vieux. Il Dn certain âge, \}Ti âge qui touche à la vieillesse.

Il Etre sur l'âge. Etre d'un âge un peu avancé. ;| Etre sur

le retour de l'âge. Se dit de l'homme et de la femme, pour
exprimer qu'ils touchent à la vieillesse, il Etre d'âge à,

en âge de. Avoir un âge qui permet de. ii Etre de son âge,

avoir l'esprit de son âge. Se conduire comme il convient
à l'âge que l'on a. ti Figure qui n'a pas d'âge. Qui n'indique

aucun âge. il JVavoir point d'âge. N'être ni trop jeune ni

trop vieux, ii Ne pas paraître son âge. Ne pas paraître
avoir l'âge qu'on a réellement, il Bien porter son âge. Etre
encore vert, ne pas sentir le poids des années. (Cette lo-

cut. signitie aussi Paraître l'âge que l'on a réellement.)

Il Homme de tous les temps et de tous les âges, Homme qui

connaît bien l'histoire.

— D'âge en âge, loc. adv. Successivement, do siècle en
siècle, de génération en génération.
— Age du lait. Temps écoulé depuis les couches d'une

nourrice jusqu'au moment où l'on parle.
— Cheval de bon âge. Qui n'est ni trop jeune ni trop

vieux. Il Cheval hors d'âge, Qui n"a plus aux dents les mar-
ques par lesquelles on reconnaît lâge des chevaux.
— Astron. Age de la lune. Nombre de jours écoulés

depuis l'époque de la dernière nouvelle lune. V. épacte.
— Chronol. Age du monde. Temps qui s'est écoulé

depuis que le monde est créé.
— Dr. Dispense d'âge, Autorisation de faire une chose,

d'exercer certains droits avant l'âge prescrit par les lois.

— Eaux et for. Aqe d'un bois, d'un taillis, Temps qui

s'est passé depuis la dernière coupe. iiA^e d'un arbre.

Nombre d'années de sa pousse, que l'on reconnaît en
comptant les cercles concentriques que présente sa coupe
transversale. — Pour les arbres fruitiers, Vâge se recon-
naît aux bourrelets placés aux différentes tailles.

— Econ. rur. Espace de temps qui sépare une mue
de l'autre, chez le ver à soie.
— Géol. Divisions que l'on a dû établir dans la série

ininterrompue des formations géologiques.
— Hist. Moyen âge. Période historique comprenant le

temps écoulé entre 395 et 1453, c'est-à-dire depuis l'avène-
ment à l'empire des deux fils de Théodose le Grand, jus-

qu'à la prise de Constantinople par Mahomet H.
— Myth. Age héroïque. Epoque que l'on assigne à

l'existence des héros de l'anticjuité : Hercule, Thésée,
Jason, etc. u Les quatre âges, périodes en lesquelles les

anciens divisaient le monde : l" lâge d'or, sous le règne
de Saturne, ère d'innocence, de bonheur, d'abondance sans
travail ;

2'» ïâge d'argent, sous le règne de Jupiter : il

marqua un degré de moins dans l'état précédent: 3" Vâge
d'airain, où l'injustice, la rapine, les guerres envahirent
le monde; 4" ïâge de fer, où la nature devint avare de
ses dons, et l'homme de plus en plus méchant, il S'applique,
par assimilation, à n'importe quelles autres époques : Le
xvji* sircle fut l'xGE d'or de la littérature française.
— Relig. cathol. Age de la loi de nature. Temps qui

s'est écoulé depuis Adam Jusqu'à Moïse, il Age de la toi.

Celui qui s'est écoulé depuis Moïse jusqu'à Jésus-Christ.

Il Age de la loi de grâce. Celui qui s'est écoulé depuis
Jésus-Christ jusqu'aujourd'hui.
— Encycl. Hommes : Physiol.On donnele nom d'Âg-e-^aux

périodes de la vie humaine. Ce sont : la première enfance
husqu'â 7 mois), la deuxième (jusqu'à 3 ans), la troisième
(jusqu'à 7 ans), l'adolescence (7 à 13 ans chez les filles, 7

à 15 ans chez les garçons), la puberté (jusqu'à 18 ou 22 ans],

l'â^e adulte (jusqu'à 40 ans), lâge de retour
(
jusqu'à 60 ans),

entin la vieillesse. Tous les âges se succèdent par des
transitions, mais l'organisme subît des modifications qui
marquent l'accroissement, l'état et le déclin de l'indivian.
— Dr. On donne, en jurisprudence, le nom d'âge U-qal

à celui qui est fixé par la loi pour l'exercice de certains
droits civils ou politiques. Il y a un âge fixé pour con-
tracter mariage, un âge pour adopter, pour tester, pour
refuser la tutelle ou s'en faire décharger; un âge pour la

majorité, pour l'émancipation, pour l'enrôlement volon-
taire; un âge pour être appelé sous les drapeaux, pour
être reçu en témoigrage, pour être électeur, éligible. juré ;

enfin, un âge pour encourir certaines peines : à soixante-
dix ans, le débiteur non stelHonnataîre est affranchi de
la contrainte par corps ; le prévenu qui n'a pas atteint
sa seizième année ne peut être condamné qu'à une peine
correctionnelle ; la peine des travaux forcés et celle de la
déportation sont remplacées par la réclusion quand le

condamné a soixante-dix ans. — L'âge se prouve en
général par l'acte de naissance, régulièrement inscrit sur
les registres de l'état civil, ou à son défaut par d'autres
actes authentiques ou de notoriété publique.
— Enseign. Age scolaire. Les enfants des deux sexes

ne peuvent être reçus à l'école maternelle avant deux
ans et après six ans. Pour être admis dans une école pri-

maire publique, les enfants doivent être âgés de six ans
au moins, et de treize ans au plus.
— Méd. lég. La détermination approximative de l'âge

est une question médico-légale de la plus haute impor-
tance ; elle se lie à celle de l'identité. Cette détermination
est basée sur la taille, sur le poids, sur le développement
du système osseux i,v. ossification), sur le développement
du système dentaire. V. dents.—'Animaux. La détermination de Vàge est très ïmpor-
'ante pour l'achat des animaux domestiques; elle se fait

généralement par l'examen des dents.

Cheval. Le poulain naît sans incisives ; les incisives

centrales {pinces) apparaissent au bout de S jours, les

suivantes ou mitoijennes à 5 semaines, les plus externes ou

coins à 6 ou 8 mois : puis les dents s'usent dans l'ordre

de leur apparition ; elle sont rasées : les pinces â 10 mois,

les mitoijennes à 12, les coins à 18 ou 20. A 2 ans, les

pinces tombent et sont remplacées vers 2 ans et demi,

les mitoyennes sont remplacées entre 3 ans et demi et

4 ans, les coins entre 4 ans et demi et 5 ans : à ce mo-
ment l'animal a tout mis, puis on observe l'effacement des

pinces à 6 ans, des mitoyennes à 7 ans, des coins à 8 ans :

le cheval a rasé, il est hors d'âge (on juge ensuite de son

âge par les modifications moins précises de la mâchoire
supérieure).

Bœuf. Dans la jeunesse, l'âge de la race bovine se dé-

termine par la dentition : le veau naît avec 8 incisives ;

àl an, les deux médianes tombent et sont remplacées; â

.S)

2 ans, ce sont les suivantes; à 3 ans, la troisième paire;

plus tard on détermine l'âge par les cornes : lisses jusqu'à
ta troisième année, elles acquièrent ensuite un anneau ou
bourrelet à la base chaque année ; leur âge est donc égal
au nombre des bourrelets, plus 3 ans.
Mouton. Les incisives appar.ii';<;'^n

mois ; à 6 mois perce la premi'r- 1:1 !:

2 ans, les incisives do
lait tombent, et sont
remplacées ; à 5 ans,
lesvraies molaires sont
au complet.

Chèvre. La dentition
suit les mêmes lois que
pour le mouton.

Chien. Le chien naît

aveugle avec ses inci-

sives ; ses yeux s'ou-

vrent à 12 "jours, les

dents de lait tombent
à 3 ou 4 mois : il est
adulte à 9 ou 10 mois,
hors d'âge vers 12 ans.
Age maximum des au i-

mauœ. Les documents
sont peu nombreux et
de médiocre valeur sur
l'âge auquel atteignent les animaux ;

parmi les mammifères :

le cheval vit de 25 à 30 ans, exceptionnellement plus ; l'âne

vit 40 ans et plus en Egypte et en Arabie, à peine 12 ou
15 ans en France ; le chien et le mouton ne dépassent guère
15 ans ; le bœuf 25 ou 30 ans ; le chameau 40 ou 50 ; la ba-

leine vit certainement plusieurs siècles, et l'éh
_

200 ans. On peut reconnaître l'âge d'un cerf à ses bois, car
ces prolongements frontaux poussent et tombent chaque
année. La première année, les bois sont de simples dagues ;

la seconde année, l'animai ne porte le plus souvent qu'une
branche ou aHrfoMi7^e?'; la troisième année, il porto trois ou
quatre .andouillers. Après la septième année, le nombre
des andouillers croît sans règle fixe ; et, en tout cas, les

cerfs les plus âgés n'ont que dix ou douze andouillers, et

sont nommés dix cors.

Les chats vivent ordinairement de 10 à 15 ans, mais on
ne sait pas exactement l'âge maximum du tigre et du
lion ; on suppose que le lion peut vivre de 30 à 35 ans.

Certains oiseaux vivent tort longtemps : un faucon
mourut à Schœnbrun après 118 ans de captivité, un autre

après 162 ans; des cygnes auraient vécu 300 ans et une
oie sauvage plus d'un siècle ; des perroquets sont morts
centenaires ; les petits oiseaux vivent assez longtemps :

le rossignol 10 ans, le merle 12, le canari 15, le coucou
32 ans et plus. Parmi les oiseaux domestiques, la poulo
peut atteindre 20 ans, le faisan et le dindon 15 ou 1(3,

le pigeon 10. La longévité des reptiles est mal connue;
mais les serpents, les grandes tortues, les crocodiles doi-

vent atteindre un âge respectable. Les poissons vivent
aussi très longtemps.
Les insectes ont la vie fort courte ; néanmoins, Lubbock

a gardé une fourmi pendant 15 ans; une reino d'abeilles

peut atteindre 4 ou 5 ans; les ouvrières et surtout les

mâles ont au contraire une vie courte. Beaucoup d'insectes

vivent assez longtemps sous forme do larve (ver blanc
ou larve de hanneton, éphémères) et meurent peu après
leur dernière métamorphose lorsqu'ils sont adultes, après
l'accouplement ou la ponte ; certains d'entre eux ne vivent

même que quelques heures.
Parmi les crustacés, l'écrevisse dite " marchande " a

6 ou 7 ans : elle peut atteindre 40 à 50 ans. Les gros ho-
mards doivent être fort vieux. Pour les mollusques, on
sait peu de chose d'escargot comestible atteint 4 ans, les

huîtres peuvent vivre davantage, et l'on admet que le

grand bénitier (tridacna gïgas) peut vivre un siècle. Les
grands céphalopodes doivent avoir une longévité nota-
l)le. Une actinie est demeurée de 1828 à 1887 dans un
bac du Jardin botanique d'Edimbourg.
— Plantes. Age des végétaux. On ne possède aucune

méthode précise pour déterminer l'âge des cryptogames
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et des monocotylédones. Mais chez les dicotylédones,

on compte les couches concentriques existant sur la sec-

tion transversale de la tige. Après la saison hivernale,

où il y a un repos de la végétation,
celle-ci devient active, et le bois

qui se forme alors présente des
vaisseaux larges à paroi minco
et peu colorée

;
quand la végé-

tation se ralentit, le bois est dense
et sombre; on peut ainsi compter
les saisons végétatives. Or, en nos
pays, il V a une seule saison d'ac-
tivé végétation : le printemps ; on
aura donc autant de zones clair' >

que de printemps. Dans les régi'n -

où la végétation s'active à deu-,

reprises, il y aura deux cercl-^

clairs par année. Ainsi l'on déter-
minera l'âge d'un arbre abattu con-
naissant la climatologie locale. *-^^>^ ~ '^'

i
^''

'

Parmi les plantes herbacées, il y ' ^ ""®' ^' '" '''"^•

en a qui vivent un an. elles sont (iites annuelles ; d'autres
vivent deux années ou davantage ; et alors, quelques-unes,
dans les régions où le froid n'est pas intense, peuvent
devenir ligneuses.
— Terrains. On appelle âges les divisions que l'on a dû

établir dans la série ininterrompue des formations sédi-
mentaires. On distingue quatre âges principaux : l'âge pri-

maire, Yà^e secondaire, l'âge tertiaire et l'âge quaternaire.
La période (âge 'ou époque) primaire ou paUozoîqiie est

caractérisée par la formation des premières couclies de
sédiments sur les roches primitives ou archéennes et par
l'apparition des premiers organismes à la surface du globe :

trilobites,.spirifer, productus, etc. "Vers la fin de la pé-
riode, apparaît la première faune aérienne, des insectes
souvent gigantesques, ainsi qu'une riche et luxuriante
végétation de fougères, etc.

Dans les terrains secondaires ou mésozoiques, les dépôts
sont variés, mais les formations calcaires et argileuses
prédominent. La faune terrestre est des plus variées : les

premiers mammifères marsupiaux font leur apparition,
les grands reptiles nageurs ou volants (ichtyosaures, plé-

siosaures, ptérodactyles, etc.), atteignent leur apogée,
les ammonites et les belemnites, qui se montrent au début
de la période, disparaissent subitement, sans laisser de
traces, quand la série secondaire prend fin.

Dans l'âge tertiaire ou néozoïque, les continents se des-
sinent avec leurs principaux reliefs; les pays ont leurs

. — i. Cérithe.
7. Ammonite. —

8. Ichtvosâuro."— 9. Plérodactvle. — 10. Trilobite. — U- Spiri-

fer.
—

*12. Paléoniscus. — 13. Fougère.

climats, leurs saisons; la grande classe des mammifères
ordinaires apparaît; elle est surtout représentée par de

grands mammifères qui sont presque venus jusqu'à nous:

paléothérium, anoplothérium, dinotliérium, mégathérium, '

mastodonte, etc.

Au cours de l'âge quaternaire ou pléistocène, les conti-

nents ont acquis une configuration qui a fort peu varir

depuis. Pendant cette période, s'est poursuivi le creuse-

ment des vallées. L'existence de l'homme, probablement 1

plus ancienne, n'est bien établie qu'à partir de cet âge.
— Age relatif des montagiws ou des dislocations. On le

détermine en vertu du principe suivant d'E. de Beau-
mont : " L'époque du soulèvement d'uRe chaîne est né-
cessairement comprise entre l'époque de la formation des

couches relevées et celle du dépôt des strates qui s'éten-

dent horizontalement jusqu'au pied de la montagne. »

— Age relatif des sédiments. Trois caractères principaux

servent à déterminer l'âge des strates : l» la superposi-

tion; 2" le caractère minéralogique; 3" les débris orga-

niques. — L'ordre de superposition est la donnée la plus

importante et la plus simple. Une couche quelconque est

toujours plus ancienne que toutes celles qui la surmontent,

et plus récente que les couches sur lesquelles elle repose.

D'autre part, la nature des fossiles possède une valeur

comparable à celle des médailles dans la série des événe-
ments historiques.
~ Age relatif des éruptions. On détermine i âge relatif

des roches éruptives par les trois caractères suivants :

1" position relative (quand une roche éruptive traverse

des couches sédimentaires, on la considère naturellement

comme postériaure à ces couches) ; 2» altération des roches

au contact; 3** composition minérale.
— Préhistoire. Ages préhistoriques. Les temps préhis-

toriques sont les temps antérieurs à tous les documents
traditionnels ou écrits. L'humanité primitive a passé par

des âges ou périodes que l'on distingue par les outils dont

Ihomme se sentait. L'homme, avant de connaître l'usage

des métaux, a d'abord passé par ïâge de la pierre, pen-
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nt lequel il n'avait à sa disposition (juo dos armos et

s outils on silox, et qui so divise en deux itôriodos : l'ùgo

l-i ^, ,,.,..>' M'Ilfif ou paléolithique, et l'âgo do lu pierre

1 1 II, I
11 .• |. ih-Mliihiquo, on distinguo d'abord : l" l'ôpo-

1,- .!, . .ninriuNs. ainsi appelée parce que les débris qui

MIS en rosUMit ont été découverts dans les alluvions (les

•uvos et dos rivières : l'hommo vit côte à côte avec les

:indes espèces animales aujourd'hui disparues (mani-

iiuth, rhinocéros à narines cloisonnées, crand chat-tigro

s ( avornos, aurochs) ; il so nourrit do pôcno ot do chasse
;

iilptéei

il so sort d'outils en pierre, en os ou on corne; 2" l'époque

des cavernes ou du renne : l'hommo s'abrito dans les ca-

vernes, et chasse surtout lo ronno, qui fournit à la plu-

part de ses besoins.

Dans l'âge néolithique, au liou de tailler ses outils par

éclats. Ihomme apprend à les polir ; il fabrique des haches

or outils d'un fini remarquable, construit des habitations

nidimentaires et des monuments funéraires, dits mt'f/a-

(dolmens, menhir^, fir. tv. cps mnf*;"V Dans le

for. Quant aux cités lacustres, si dans les unes on no trouve

que do ta pierre, dans les autres que du bronze, A. Ber-

trand repond avec Dcsor quo cos cités étaient les ma{:a-

ins ot los ateliers des métallurgistes du bronze. La
théorie contraire est dcfonduo par G. do Mortillot pour

a oicii

eu,' du moins dans tôuto l'Europe, un état social gé-
qui, entre l'àgo do la pierre et Tûgo du for, il y :

néral caractérisé par l'usago systématinuo du bronze

et comprenant deux phases : lo morgien (nachcs à bords

droits, haches i talons, poignards triangulaires, épéos
affilées); lo laniaudien , plus récent, caractérisé par

une quantité rolalivcmont considérable do ce métal,

par des haches à. ailerons, des haches à douillo, et dos

épées dont la lame ressemble à une fouille d'iris ot

dont les pommeaux on disque horizontal présentent sou-

vent des antennes. Selon la théorie adoptée, les débuts

— 2. Mtnhir (C

cusTREslou palafittes.il domestique des animaux et cultive
les céréales.
Cette succession do phases dans l'âge de la pierre est

vraie de la France, de la Belgique et de la Suisse, mais
elle ne s'applique quo très imparfaitement aux autres
pays, où la durée de l'âge de la pierre et son développe-
ment présentent, suivant les régions, des variétés con-si-

dérablos. Tout co qu'on peut dire, ot cela va do soi, c'est

quo partout l'humanité a débuté par une période où elle

ne s est servie que do la pierre.

G. de Mortillet a donné une classification des phases
de l'âgo de la pierre qu'il convient de signaler: chacune
de ces phases est dénommée d'après les stations où ont
eu lieu les découvertes d'objets los plus caractéristiques.
L'âge néolithique porte dans cette nomenclature le nom
de robenhausieyi ; il vient immédiatement après le quater-
naire géologique, lequel correspond à l'âge paléolithique
ot comprend, en redescondant le cours des siècles : le

magdalénien (ob-

jets en os sculp-
tés ou gravés
parfois avec une
grande vérité); lo

solutréen
(
poin-

tes do silex en
touille do laurier
taillées sur les

doux faces, poin-

tes à cran tail-

lées d'un seul
rôté); le monsté-
r'en (pointes tail-

lées à un seul
liout et larges ra-

oloirs ayant une
surface plane) ; le chelléen (silex à poine dégrossis nom-
més « coups-de-poing », parce que ces instruments se
uianiaiont probablement à la main).
L'époque chelloonne répond vraisemblablement à la

base du ^uflfemaire géologique. Dans lo terrain qui prë-

«ede le tertiaire, on trouve encore des silex taillés. Par
qui l'ont-ils été? G. de Mortillot répond: par un animal
plus intelligent que les singes actuels, mais qui n'était

pas encore un homme, et qu'il a nommé Vanthropopithéque

.

Lo Df Eug, Dubois a découvert dans des dépôts incon-
testablement tertiaires de Java le crâne d'un être qui se
rapproche autant du singe que de l'homme : c'est le pithe-
conthropus erectus.

Y a-t-il eu un âge de bronze, correspondant à un état

général de civilisation et ayant partout succédé à l'âgo

Qo pierre? Tel n'est pas l'avis d'Alexandre Bertrand. D'a-
près ce savant, il n'a pu y avoir un âge de bronze univer-
sel, puisque dans certaines contrées ne se montrent pas
de gisements détain ; l'usago du bronze, excluant celui du
fer, a existé chez les Scandinaves et chez les Finlandais,
mais non en Gaule, en Italie, en Grèce, où il y a eu sim-
plement un temps où le bronze était plus abondant que le

statuette:

de l'âge du fer sont nécessairement placés à îles périodes

différentes. Tandis qiie G. de Mortillet les place, dans sa

classification, immédiatement après lo larnaudien et en

fait, sous le nom de hallstattien, l'âge lo plus proche des

temps historiques, A. Bertrand objecte que ce prétendu

âge de fer a commencé aux époques les plus diverses

selon les régions, que les peuples do l'Orient classique

et les Chinois ont très anciennement connu ce métal,

qu'en Afrique il n'y a pas eu d'âge de bronze, qu'en Dane-
mark l'usage habituel du fer n'est pas antérieur au pre-

mier siècle de notre ère, et qu'en Gaule son introduction

n'est nullement préhistorique. Il est de fait que lo bronze

est rarement trouvé seul, et le fer l'accompagne fréquem-
ment. Ces mélanges se rencontrent jusque dans les sépul-

tures semi-mégalithiques du Finistère et des Côtes-du-

Nord, appartenant par l'ensemble de leur construction à

l'âge de pierre. Celui-ci n'a persisté que là seulement où le

commerce n'avait pas fait pénétrer le bronze, et le bronze,

que là où il n'avait pas fait pénétrer le fer. Il semble qui! y
ait lieu de faire, eu cette matière, la part des richesses natu-

relles et celle des hasards du commerce, qui ont présidé à

la distribution des deux métaux parmi les peuples primitifs.

— Histoire : Ages historiques. L'histoire générale est di-

visée par les savants en quatre grandes périodes : l' C'est

d'abord l'histoire ancienne ou de l'antiquité, comprenant
tous les faits historiques qui so sont succédé depuis les

temps les plus reculés jusqu'à la chute do l'empire ro-

main d'Occident. On fixe généralement à l'année 395 (mort

de Théodose) la date extrême do cette première période,

bien quo la chute do l'empire n'ait eu lieu quen 476;

mais ce qu'il importo de noter, c'est que l'antiquité prend
fin lorsque les Barbares détruisent l'empire romain,

maître du monde civilisé. 2" Pendant le moyen âge, ou âge
intermédiaire entre l'antiquité et la période dite des temps
modernes, un nouvel état social naît de la combinaison
des institutions romaines, germaniques et chrétiennes :

le régime féodal règne dans touto l'Europe ; les deux
grandes puissances de l'Occident sont le pape et l'empe-

reur. Le moyen âge se termine lorsque la royauté a battu

en brèche la féodalité et ressaisi les droits de souverai-

neté, lorsque les rois sont réellement maîtres dans leur

royaume, et, relativement sûrs do leur couronne, vont se

disputer la domination du monde. 3" Les temps modernes
vont de la conquête de Constantinople par Mahomet II

(14»3) à la Révolution française (1789) : durant cette pé-
riode, partout triomphe la monarchie absolue; mais la

Renaissance et la Réforme font triompher aussi lo prin-

cipe du libre examen, et l'excès de l'absolutisme finit

par déterminer en France la Révolution de 1789. qui a
pour préface, de l'autre côté du détroit, la Révolution
d'Angleterre, i" L'histoire contemporaine commence en

1789 ; elle a vu jusqu'ici prévaloir deux faits essentiels :

le principe des nationalités et le succès de plus en plus

considérable de la démocratie.
— BiBLiOGR. : Bertrand, la Gaule avant les Gaulois (Paris,

1884); de Mortillet, le Préhistorique {Pa-vis, 1882. — Cf. son

album du Musée préhistorique); Cartailhac, la France pré-

historique {Paris, 1889); S. Reinach, Antiquités nationales.

Description raisonnes du Musée de Saint-Germain-en-Laye
Paris, 1889); Evans, les Ages de la pien'e {tra.d. fr., Paris,

1S78); l'Age du bronze (Paris, 1882, trad. fr.)

Age ingrat (l'), comédie en trois actes, en prose,

d'Edouard Pailleron (Gymnase, déc. 1878). L'auteur appelle
' âge ingrat « la période de la vie humaine qui va de trente-

cinq à quarante ans, période do mue, où les viveurs de-
mandent à so ranger, et où les sages, sentant la jeunesse
leur échapper, sont disposés à faire des sottises.

M. de Sauves est dans le premier cas, Fondreton dans
!o deuxième. La comtesse Julia, aventurière de haute
marque, les a eus successivement pour amants. M""" de

Sauves a fait depuis longtemps le deuil do son mari,

mais elle a pitié du chagrin de la femme de Fondreton,
i|ui ne peut se consoler d'être abandonnée. M™' de Sau-
ves, au oras de Désaubiers, qui la courtise, vient récla-

mer à Juiia, non son mari, mais celui de son amie.
.1 Voyez comme je suis bonne ! répond la comtesse : vous
no me demandez qu'un mari, je vous en donne deux. »

M. do Sauves arrive ; pris au piège, il otTre son bras à
sa femme, qui le refuse et s'en retourne au bras de Dé-
s-aubiers. Les deux maris congédiés rentrent au bercail.

Un personnage épisodique, fort amusant, est Dahirel,

l'homme à marier, objet de l'attention des mères et des

jeunes filles, qui, après avoir résolu de prolonger indé-

liniment son agréable position, finit par épouser la sœur
de M""* Fondreton. — Cette pièce s'annonce d'abord comme
une comédie de mœurs, puis tourne au vaudeville.

Age difficile (l), comédie en trois actes et en prose,

do Jules Lemaitro (Gymnase, janvier 1S95). Vers soi.vanie

ans. l'homme, force d'abdiquer quelques-unes do ses pré-

rogatives viriles, ne sait plus trop ni où aller, ni que
devenir; il flotte, alors, tantôt irrésolu et désenchanté,
tantôt, au contraire, plein de nouveaux désirs et d'amour
pour la vie qui lui échappe. C'est 1" «âge difficile ». Deux
personnages y sont arrivés : l'un, Vaneuse, veuf de très

bonne heure," a un© fille, Yoyo, élevée en demi-vierge,

Age — AGELLT
pervertie et mariée à un certain de Montaillo, charmé
((110 sa femme ait dos amants et très reconnaissant lors-

()ii'iJs so montrent généreux envers lui ; l'autre c'est Cham-
Ijray, bravo chimiste enrichi, qui, n'ayant pu épouser
ccllo qu'il aimait, a adopKi une orpheline qu'ila mariée à
son meilleur élève, Pierre Martrgny. Do co maria^o «ont
nés deux enfants. Chambray s'immisce aux alTairos du
jeune' ménage, prés duquel il joue un peu le rAlo de bcllc-

mére ; or Afartigny e!,t devenu l'amant do Ifoyo. Mon-
taillo on prolilo pour lui passer à un prix exorbitant uno
collection de meubles Renaissanco; Chambray, au risuue
do désunir lo couple, révèle tout à sa lillo ailoptivo ; colle-

ci, furieuse, met Yoyo i la porto. Et malgré Chambray,
dans uno scène ravissante, les deux époux se réconcilient.

Mis© en demeure de choisir entre son mari et son père qui
s'obstine à vouloir quo lo ménage se sépare, la jeuno
femmo choisit son mari. Montaillo arrive se plaindre do
co que l'on ait insulté sa femme. 11 se trouve on faco
do Chambray, qui prend ratfaire à son compte, so bat en
duel avec le mari complaisant, ot le blesse; au dernier
acte, par un revirement amusant, c'est Yoyo qui vient
tenter Chambray et s'offrir à lui comme maîtresse. Lo
chimiste est sur le point do succomber, vaincu par l'adresse

vicieuse de Yoyo, lorsque parait M** Miricl, l'amie d'il y
a vingt ans, que Chambray n'a pu épouser. Veuve aujour-
d'hui, elle apporte au pèro adoptif les regrets de sa tille

et do son gendre, les baisers des petits enfants, et prenant
la main de Chambray, elle lui dit : • Il ne faut pas aimer
pour soi... Comme nous allons bien vieillir! • L'âge dif-

ncile est passé... et toutes les mauvaises idées s'enfuient

à cette douce parole. Cette comédie, d'une haute tenue lit-

téraire, est l'une des meilleures de l'écrivain.

ÂGÉ, ÉE adj. Qui a un certain âge, un certain nombre
d'années : Un homme âgé de vingt ans, de trente an9,
— Absol. Avancé en âge : Respectez les gens âgés. Che-

val ÂGÉ. Arbre ÂGÉ.
— Syn. Âgé de, à l'âge de. Agé de désigne simplement

l'âge, indépendamment de toute idée accessoire : Homme
ÂGE DE trente an.î. il A l'âge de précise une époque, et ajoute

une circonstance à l'idée d'âge: Mourir k\Sko^ït^vingt ans.

AGEASSE n. f. Pie-grièche grise.

AGÉOOÏTE n. f. Principe cristallin extrait de la réglisse,

et dont on a reconnu l'identité avec Vasparagine.

AGELACRINUS [miss — du gr. aqélê, troupeau, et du gr.

krinon, lis) n. m. Genre d'échinodermes crînoïdes fossiles

hémisphériques ou disco'idos, sans tige, que l'on trouve
dans les terrains silurien, dévonien et carbonifère, ii Ou
dit aussi AGÉL.\CRINITE.

AgÉLADAS ou AgÉUV'idas, représentant célèbre de
la sculpture grecque dans la période dite de !'« archaïsme
avancé ». Né à Argos, c'est lui qui fit de l'école argienne
la rivale de l'école sicyonienne. Son ac-

tivité semble s'être étendue entre les an-

nées 516 et 460 av. J.-C. C'est de son ate-

lier que sont sortis Phidias, Polyclète et

Myron, les trois grands maîtres du v" siè-

cle. Ses ouvrages les plus réputés étaient,

outre de nombreuses statues d'athlètes :

deux statues de Zeus, un Héraclès enfant,

le " Cléosihènes d'Epidamme monté sur

son char, etc.

AGELAIA ^du gr. agélê, troupe) n. f.

Genre d'insectes coléoptères carabiques. Accises,
sous-famille des ptcrostichinés, no renfer-

**

raant qu'une espèce, do taille moyenne, allongée, élé-

gante, de couleur roux ambré et habitant la Sardaiçne.

:i h'agelxa fulva habite la Sardaigne et est très rare dans

les collections.

AgÉLAS ou AGÉLAiiS, esclave de Priam. qui le char-

gea d'exposer son rtls Paris sur lo mont Ida; il éleva l'en-

fant miraculeusement sauvé. — Fils d'Hercule et d'Om-
phale, nommé aussi Lamus, et aïeul do Crésus. — Un
des fils d'Œnée, roi de Calydon, et d'Althéo, frère de Mé-
léagre. — Un dos prctendaiits do Pénélope tué par Ulysse ;

il était lils de Damastor.

AGÉLASTIQUE (du gr. agélastikos, qui vit en troupe)

n. f. Genre d'insectes coléoptères, famille des chrj'somé-

lidés renfermant des formes de taille petite ou moyenne,
métalliques, dont les larves vivent

en général sur les aunes et les peu-

f)liers, au bord des eaux. Les agé-

astiques habitent l'hémisphère

Nord; deux espèces seulement se

trouvent en France. Citons l'agé-

lastique de l'aune [agelastica alni),

d'un oleu violet, très commun.

AGÉLÈNE ou AGELENA (du gr.

agélê, troupe) n. f. Genre d'ara-

chnides, famille des agélénidés,

renfermant des araignées do
grande taille, grisâtres, vivant à terre dans les herbes

ou les buissons, où elles établissent de va.sles toiles en

forme d'entonnoir. Les agélèncs sont répandues un peu

sur tout le globe, surtout dans l'hémisphère Nord, à 1 e.x-

ception d'une espèce qui est propre aux Mascareignes.

La seule espèce de notre pays, agelena laàijnnthica, est

très commune partout.

AGÉLÉNIDÉS n. m. pi. Famille d'arachnides, sons-ordre

des aranéides, tribu des tubitélaires, dont le genre agélène

est lo type. Les agélénidés renferment de grandes arai-

gnées à'iongues pattes, tissant de vastes toiles ; leurs filiè-

res supérieures sont beaucoup plus longues que les autres.

Genres principaux : tégénaire, agélène, nyssa, hahnia.

AGÉLÉNOÏDE (de agélène, et du gr. eidos, forme) alj.

Qui ressemble à i'agélènc.

— n. f. pi. Classe d'arachnides de l'Afrique.

Agelet (Joseph Lepaute d), astronome français, né

en 1751, mort en 1786. Elève de Lalande. il fut attaché, à

vingt-doux ans, à 1 expédition que de Kerguelin conduisit

dans les mers australes; membre de FAcadémio des

sciences, il écrivit en I7S3 dos mémoires sur la longueur

de l'année et sur l'aphélie de Vénus. 11 trouva la mon.
avec La Pérouse, dans l'expédition de 1785.

AgEIXI f.intoine), en latin Agellius, prélat et érudit

italien, né à Sorrente en 1532, mort en 1608. Il fut nomme
par Grégoire XUI membre de la commission chargés

ÂgélasUque.



appaiiti.

AGELNOTII — AGENT
d'examiner la version des Septante, devint inspecteur de
l'imprimerie du Vatican, enfin cvèque d'Acerno où il mou-
rut. Agelli a publié en latin : Commentaire sur Habaciic
(Anvers, 1597); Commentaire sur les Lamentations de Jé-
rémie (Rome, 1589); Commentaire sur les Psaumes et les

Cantiques (Rome, 1606) ; Commentaire sur les Proverbes
de Salomon (1649), etc.

Agelnotb, en latin Achelnotus, archevôque de
Cantorbéry au xi" siècle, jouit d'un grand crédit sous le
roi Canut et refusa, après la mort de ce prince, de cou-
ronner Harold qui voulait s'emparer du trône au détriment
do Canut le Hardi.

AGEM ijèm' — mot arabe) n. m. Linguist. "V. adjem.

Agen (lat. Aginnum), ch.-lieu du départ, de Lot-et-
Garonne, sur la Garonne, au confluent de la Masse, à
651 kil.de Paris; évêché et cour d'appel; 22.730 hab.
{Agenais). L'arrond. a 9 cant., 72 comm. et 73.IS5 hab.
Commerce considérable de prunes, dites pru?ieaux d'Agen;
serves, teintureries.
L ancienne capitale do l'Agenais, agréablement située

dans une vaste plaine, possède une intéressante cathé-
drale (Saint-Caprais) qui date des xn' et xni' siècles:
l'abside est un beau modèle de stylo roman. La jolie pro-
menade du Gravier et le pont-aqueduc du canal Latéral
qui traverse la Garonne sont remarquables
— Histoire. A l'époque de la prcn

Romains dans les Gaules, Agen était
la capitale des Nitiobriges. En 417
les Wisigoths s'en emparèrent et en
furent chassés par Clovis. Les Nor-
mands la détruisirent de fond en
comble, en 848. Après avoir appar-
tenu au.x comtes d'Angoulême, au roi
de France, au roi d'Angleterre, à
Raymond IV de Toulouse, qui étendit
les franchises de sa commune, Agen
subit la visite de Simon do Mont-
fort (1215-1218), passa sous l'autorité
de Philippe le Hardi, fut rendue à
l'Angleterre par le traité de Brétigny, Armes d'Agen.

en 1360, et ne redevint définitivement française qu'en 1453.
Agen a vu naître Scaliger, les deux Lacépède, Bory

de Saint-Vincent et Jasmin, le barbier poète.

Agenais ou AgÉNOIS {pagus Aginnensis), ancien pays
de France habité par les Nitiobriges, constituant les
trois quarts du départ, actuel du Lot-et-Garonne. Il eut
ses comtes héréditaires dès le ix" siècle, et fut réuni à
la couronne en 1615. Capit. Agen.

AGENCE (rad. agent) n. f. Emploi d'agent, charge d'a-
gent : Obtenir Tagence d'une compagnie, d'une administra-
tion. Il Temps durant lequel un agent remplit ses fonctions :

Se faire estimer pendant son agence, ii Administration où
l'on s'occupe de différentes affaires, et dont la fonction
est déterminée par le nom complémentaire,

il Les bureaux
mêmes de l'agence : Une agence confortable.— Agence de placement. Bureau où l'on se charge de
procurer des places aux personnes sans emploi.— Agence de publicité. Administration qui fait pour le
compte d'autrui des annonces, des réclames, etc.— Autrefois, Fonction d'agent du clergé.— Encycl. Agences d'affaires. Ces agences sont des ca-
binets d'affaires généralement dirigés par des hommes de
loi, qui, pour des raisons particulières, n'exercent plus
leur profession primitive, tout en continuant à la côtoyer.
L'agent d'affaires accepte les missions les plus variées.
Mais on ne saurait donner cette qualité à celui qui, sans
avoir aucun bureau ouvert pour recevoir le public, se
charge d'encaisser sur place des effets de commerce à
lui remis par un banquier (Cens. d'Etat, 13 août 1874).
L'agent d'affaires est un véritable commerçant; comme
tel, il paye patente, ses registres doivent être timbrés,
il est justiciable du tribunal de commerce, et il peut être
déclaré en faillite (C. cass., 1" juin 1821 et 9 juillet 1827).
L'agent d'affaires conserve pendant trente ans le droit
de réclamer ses honoraires.
Chacun est libre, si bon lui semble, d'ouvrir un cabinet

d'affaires. De très gros intérêts se débattent parfois dans
ces études mixtes, où il est souvent traité de gérances
importantes, de ventes et d'achats de fonds do com-
merce, etc. Toutefois, la clientèle de l'agent d'affaires se
recrute plutôt parmi les petites gens, qui vont de préfé-
rence à lui. La jurisprudence déclare les agents d'af-
faires responsables des préjudices causés à leurs clients
par les renseignements inexacts qu'ils leur ont fournis,
en se portant fort de leur exactitude, même si ces ren-
seignements étaient qualifiés de confidentiels.— Agences de voyages. Ces sociétés commerciales se
chargent d'organiser à prix réduits des voyages circu-
laires et autres, ainsi que de procurer à leurs clients, dans
de bonnes conditions, des coupons d'hôtels, des billets do
chemin de fer ou de bateaux à vapeur, etc.— Agences matrimoniales. Les agences matrimoniales
sont des offices qui se chargent, moyennant finances,
d'enregistrer les offres et les demandes se produisant sur
le marché de l'hymen, de fournir des renseignements
aux personnes qui se sont inscrites à l'agence, et, si pos-
sible, de conclure le mariage.
Ces offices existent dans tous les pays.
La préfecture de police divise ceux 'de Paris en trois

groupes, suivant qu ils recrutent leur clientèle dans les
classes plus ou moins élevées de la société, et surtout
d'après le loyer que paie l'agent matrimonial. Tous deman-
dent le versement préalable d'une certaine somme, sans
préjudice d'une commission à venir (un tant pour cent sur
la dot). L'agence de troisième ordre est la plus fréquentée.
Elle a pour spécialité le mariage des petits employés et
des domestiques. Toutes ces agences s'emploient active-
ment aux mariages avec tare, qui sont surtout de leur do-
maine et dont on voit assez souvent les fruits dans les
causes célèbres qu'enregistre la Gazette des Tribunaux.
Outre ces offices patentés, il existe, dit-on, une certaine

quantité d'agences matrimoniales libres, tenues par des
" femmes du monde «, et dont personne ne peut, à pre-
j.iiôre vue, soupçonner l'existence. Certaines familles des
grands centres, qui mènent un train lu.xueux, n'arrivent,
paraît-il, que jar ce moyen à soutenir leur rang. Leur
industrie mystérieuse consiste à servir d'intermédiaire,
moyennant subvention, aux agences patentées qui ef-
frayent les natures craintives. Elles leur louent, en quel-
que sorte, leur nom ou leur situation, leurs relations, leurs

salons, leurs invités... et le savoir-faire de la maîtresse
de la maison.
yuolle valeur peut avoir devant les tribunaux l'enga-

gement pris par un particulier de payer une commission
à un agent matrimonial? Ni la jurisprudence ni les au-
teurs ne sont d'accord sur ce point. Il semble, toutefois,
résulter de l'ensemble des décisions judiciaires que le
bon de commission n'a aucune valeur, mais qu'il est pour-
tant du à l'agent matrimonial une rémunération propor-
tionnée aux démarches et aux dépenses qu'il a faites.— Agences de renseignements. Ces agences sont des
offices où l'on trouve, moyennant rémunération, des in-
dications confidentielles sur la solvabilité et la moralité
des çersonnes. Elles assument, tant vis-à-vis de celui
qui s informe, qu'à l'égard de celui sur lequel on s'in-
forme, une responsabilité des plus graves. Les tribunaux
ont eu plusieurs fois à intervenir à ce sujet. De leurs
décisions résultent différents principes ; 1° L'agence de
renseignements est passible de dommages-intérêts en-
ve s le commerçant sur lequel elle fournit des rensei-
gnements erronés, de nature à porter atteinte à son cré-
dit. 2" Par contre, dans le cas qui précède, l'agence n'a
aucun recours contre le commerçant qui lui a fourni les
renseignements en question. 3° Une agence de rensei-
gnements ne peut impunément fournir de mauvaise foi,
sur des commerçants, des communications inexactes et
défavorables. Peu importe qu'elle ait donné ledit rensei-
gnement sous le sceau du secret, ou même sans le ga-
lantir, et sur un commerçant vendeur, mais non ache-
teur 4° En donnant à faux des renseignements favorables,
une agence engage sa responsabilité, et devient passible
de dommages-intérêts. 5' Celui qui, consulté sur la solva-
bilité d un négociant, a donné sciemment des renseigne-
ments erronés, de nature à engager le consultant à se
lier d affaires avec ce négociant, doit être condamné à
garantir, à titre de dommages-intérêts, celui par lequel
Il avait ete consulté, de toute perte résultant des rapports
d affaires qui se sont établis entre les deux maisons. Dans
le même ordre d'idées, la divulgation des protêts est un
quasi-délit, qui peut entraîner contre'ses auteurs une
sévère condamnation à des dommages-intérêts.
Au-dessous des agences de renseignements, vivent dans

l'ombre certaines officines qui s'offrent à donner à tout
venant, et sur n'importe quelle personne, les renseigne-
ments les plus minutieux portant sur les détails les plus
secrets de la vie privée. Bureaux de police intime, mai-
sons de louage de détectives véreux, cuisines où l'on
accommode en des ragoûts étranges l'honneur et le bonheur
dos gens! II en résulte parfois des drames sanglants,
comme 1' « Affaire du palais de justice », où M"' Clovis
Hugues tua l'agent Morin à coups de revolver.
— Agences télégraphiques. Ces agences sont des admi-

nistrations qui se chargent surtout de centraliser, puis de
transmettre soit au public, soit aux journaux, par le télé-
graphe et le téléphone, les nouvelles politiques, finan-
cières, commerciales, maritimes, etc., de toutes les par-
ties du monde. Elles enregistrent aussi des communica-
tions gouvernementales, officieuses et parfois officielles.
La plus ancienne de ces maisons est l'agence Havas,
fondée à Paris sous le premier empire. Ses services furent
d'autant plus précieux à l'origine, que l'on ne possédait,
comme moyens de communication rapide, que le télé-
graphe aérien et quelques bateaux à vapeur. Elle se déve-
loppa considérablement en 1835, puis, après 1858, quand
Auguste Havas, descendant du fondateur, créa les » dé-
pêches fractionnées ». Au début, toute personne qui
voulait télégraphier par le câble sous-marin était astreinte
à un minimum de vingt mots, taxés à 40 francs chacun.
Le minimum a disparu et les tarifs ont sensiblement baissé :

mais, avant le nouvel état de choses, les « dépêches frac-
tionnées», à l'aide d'un dictionnaire télégraphique con-
ventionnel et par la réunion en un seul câblogramme des
dépèches de plusieurs négociants, permettaient à ceux-ci
de communiquer à beaucoup moins de frais. — Sur le mo-
dèle de l'agence Havas, se sont fondées des maisons simi-
laires : telles, en France, l'agence Dalziel aujourd'hui dis-
parue, l'agence Fournier, l'agence Nationale, etc., et à
l'étranger les agences Wolf (Allemagne), Router (Angle-
terre), Stéfani (Italie), Lebègue (Belgique), Orell-Fussli
(Suisse), etc.
— Agences théâtrales. On désigne sous ce nom deux

sortes d'établissements. Les uns sont de simples annexes
du bureau de_ location des théâtres. Quant aux autres, la
meilleure définition qui leur convienne est : bureaux de
placement pour artistes des deux sexes. Leur clientèle
comprend surtout les vieux artistes qui ne trouvent plus
que difficilement à se caser, les tout jeunes qui n'o-
sent pas se présenter directement à un théâtre, ceux
enfin qui n'ont pas de réputation, ou qui en ont une mau-
vaise, au point de vue artistique s'entend. Dans l'argot
théâtral, on les désigne sous le nom générique de nageurs,
et le directeur de l agence se nomme le correspondant,
parce qu'en effet une correspondance des plus actives
s'échange chaque jour entre son cabinet et celui des di-
recteurs de province. A chaque placement nouveau, le
correspondant prélève une prime de tant pour loo sur les
appointements de son « protégé ».

AGENCÉ, ÉEadj. Arrangé iZii/eoi-srao/ AGENCÉS, ii Ajusté,
pari* : Comme vous voilà agencé !

AGENCEMENT n. m. Action d'agencer, de disposer ; état
de ce tiui est agencé : //agencement des os est une chose
admirable, il Manière d'arranger, de mettre en ordre :

/.'AGENCEMENT d'un appartement, des livres d'une biblio-
thèque. (Vieux en ce sens.)
— Fig. Diisposition, enchaînement : Dans Tagencement

des affaires humaines, il y a mille choses qui iwus échap-
pent. (Volt.) Il Combinaison, disposition habile, en par-
lant du style, des différentes parties d'un ouvrage d'es-
prit : /^'agencement adroit des épisodes d'un roman.— B.-arts. Arrangement des parties d'une figure, des
draperies, des accessoires d'un tableau.

AGENCER v. a. (de à, et gent [gentil]. — Le c prend une
cédille devant les voyelles a et o : .Vous agençons, il

agença, etc.). Ajuster, disposer plusieurs choses ou les par-
ties d'une même chose dans un certain ordre : Agencer
des draperies. Agencée une chevelure avec goût.
— Fik. Distribuer avec art, en parlant 'de choses mo-

rales. Il Disposer habilement les parties d'un discours, les
scènes d'un drame, les épisodes d'un poème, etc.

.
— B.-arts. Combiner les croupes d'une composition, les

figures d'un même groupe, les accessoires d'un tableau.

, famille des pom-

H8
S'agencer, v. pr. Etre placé, combiné : Toutes les pièces

d'une machine doivent s agencer avec la même justesse.— Fig. S'unir, s'accorder : Souvent les droits et les
devoirs s'agencent mal ensemble.
— A signifié S'ajuster, se parer.

AGENCEUR, EUSE n. Personne qui agence, qui dispose
les diverses parties d'un ouvrage ; Victorien Sardou est
un très habile agenceur de scènes.

AGENDA {jin — mot lat. qui signif. choses à faire; du
V. agere, faire) n. m. Registre ou carnet de poche, sur lequel
on inscrit jour par jour ce qu'on a fait ou ce qu'on doit
faire : Ecrire une note, une adresse, une dépense sur un
agenda. Il PI. Des agendas.
— Encïcl. L'agenda contient généralement, en tête,

un calendrier. Sur les feuillets blancs qui doivent recevoir
l'écriture, tous les jours de l'année se trouvent répétés,
de manière à permettre d'inscrire, à leur date, les choses
qu'on a besoin de se rappeler. L'agenda contient, en outre,
des indications pouvant servir aux diverses professions
et, par suite, chaque sorte d'agenda peut être désignée par
un nom particulier.

AGENDE (même étym. que agenda) n. f. Autrefois, Ad-
ministration municipale.
— En T. de liturg. Cliez les chartreux. L'office des

morts, divisé en neuf leçons.

AGÈNE (du gr. a priv., et génos, naissance, production
i

adj. Bot. Ancienne désignation s'appiiquant aux végétaux
inférieurs.
— n. m. pi. : Les AoiîNES.
— Anat. Syn. de agénosome.

AGÉNÉIEN, lENNE {i-in, en' — du gr. a priv. et généion,
barbe) adj. Se dit d'une famille d'oiseaux grimpeurs
u'ayant à la base du bec ni plumes ni longues soies.— n. m. pi. ; Les agenèiens.

AGÉNÉIOSE dugr. a priv., et généion, barbe) n. m.
Genre do pnissuns de la famille des siliiridés, mais difl'c-
rant dos .siiurob et caractérisés par l'absence de barbil-
lons autour de la bouche.

AGÉNÉSIE (du gr. a priv., et génésis, génération) n. f.

Pathol. Incapacité d'engendrer, par suiie d'une confor-
mation vicieuse des organes génitaux, ou de l'altération
du liquide séminal. — N'est pas syn. de anaphbouisie, qui
n'exprime qu'une absence passagère du désir vénérien.— Térat. Absence d'un organe ou défaut dans son déve-
loppement,

AGÉNÉSIQHE adj. Qui tient de l'agénésie.

AGÉNIE (du gr. a priv., et généion, barbe) n. f. Genre
d insectes hyménoptères porte-aiguiUc
pilidés, renfermant de petits pompi-
les noirs à abdomen à peine pédon-
cule et à ailes sans bandes foncées.
Les agénies habitent l'ancien monde.
L'espèce type du genre [agenia punc-
tum), longue de 6 à 8 millimètres, vit
en France

; elle construit de petits nids
en terre maçonnée où elle accumule
des araignées des genres clubione et
drasse, pour la nourriture de ses larves.

AGÉNIUS (uss — du gr. a priv., et
généion, barbe) n. m. Genre de co-
léoptères lamellicornes, famille des cétonidés, renfer-mant quelques espèces sud-africaines, ressemblant â des
trichies.

AgÉNOIS. Géogr. V. Agenais.

AgÉNOB, nom de plusieurs personnages mytholo-
giques, dont les deux plus connus sont : Agénoe, "fils de
Neptune, roi de Phénicie et frère do Bélus. Il eut six en-
fants, parmi lesquels Europe, qu'enleva Jupiter, et Cad-
mus, le fondateur de Thèbes. Didon le comptait au nombre
de ses ancêtres. La légende qui a pour but de consacrer
l'unité de jieuples divers a son origine dans des myihes
solaires. D'après Hild, Agénor a dû désigner d'abord le

soleil, dont les migrations des peuples ont suivi la marche
vers l'occident. — Agénor, fils d'Anténor et de Théano,
et l'un des plus vaillants défenseurs de Troie.

AGÉNOR n. m. Crust. Genre de crustacés décapodes,
famille des oxvrhynques.
— Entom. Espèce de lépidoptère diurne.

AgÉNORIDES, nom patronymique des descendants de
Cadmus par Agénor. — Un Agenoride.

AgÉNORIE, déesse de l'industrie et de l'activité, à
Rome. Son temple était situé sur le mont Aventin. Elle
portait aussi le nom de Strenua(diligente), par opposition
à Murcia, déesse de l'oisiveté, et à Vacuna, déesse du loisir.

AGÉNOSOME (du gr. a priv. : génos, naissance, et ^i':mo.

corps) n. m. Nom donné à des monstres caractérises par
un défaut de développement dans les organes génitaux.

AGENOUILLEMENT (Il mil.) n. m. Action de s'age-
nouill.-r.

AGENOUILLER (Il mil. — rad. genou) v. a. Faire mettre à
genoux, contraindre à se mettre à genoux : Les grandes
douleurs morales agenouillent parfois les moins croyants.
S'agenouilterf v. pr. Se mettre à genoux dans une in-

tention religieuse, pour prier, adorer, etc.
—

• Par anal. Se dit de toute personne qui se met à ge-
noux, et même de certains animaux : Les éléphants, les

chameaux s'agenouillent sur l'ordre de leur conducteur.
— Fig. S'incliner, plein d'admiration devant une per-

sonne ou une chose : S'agenouiller devant la vertu, le

talent. S'agenouiller devant l'argent.
— Prov. :

A 1.1 quenouille.
Le fort s'ûticnouilte.

(La passion, maîtrisant les caractères les plus énergiques,
les rend esclaves des caprices de la femme. C'est sans
doute une allusion à Hercule filant aux pieds d'Omphale.)
— Syn. S'agenouiller, se mettre à genoux. Ces deux

formes expriment la même idée. Toutefois, en parlant des
animaux, s'agenouiller s'emploie de préférence ; en par-
lant des personnes, s'agenouitler semble marquer plus
particulièrement un sentiment d'humilité ou d'adoration.

AGENOUILLOIR (Il mil.) n. m. Petit escabeau sur lequel
on s'agenouille ; /,'agenouilloir d'un prie-Dieu.

AGENT ijan — du lat. agens, part. prés, de agere, agir)
n. m. Tout ce qui agit, opère ; force : Agent naturel. La
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î .'/»cur et l'élcctricitt: sont de puïssanta agknts. il S'emploie
aussi avec un comnli^niont (|ui on détermine l'clloî : La
t.'Hi'Iation est dans les campagnes un puissant agknt d'ns-
sninissemcut. {Ltfiut.)

— Fig. La tendance de notre époque est de remplacer les

AOCNTS moraux iiar des KGKtiT^ matt'riels. (Renan.)
— En (larlant dos personnes, se dit généralement de

tout individu (jui agit, parfois do lui-m<^mo, le plus souvent
comme gérant, commo mandataire, etc. ; Aoknt intèi/re,

incapable. L'AOUtir d'un prince, d'une compaQnie. il Se prend
aussi on mauvaise part : Un aoknt de troubles, d'intriqucs,
— Aqent de la force publique. Personne (|ui a mandat pour

faire respecter l'ordro public et la loi, mémo par dos
moyens cueroitifs, commo les gendarmes, les gardes
champêtres, les gardes forestiers, etc. il Agent de police,
Nom général sons lequel o[i eominend les sorgonls do
ville, appariteurs, inspecteurs de police, ofliciers et gar-
dions do paix, cardes do ville, etc., et souvent aux hommes
do police habillés en bourgeois.
— Agent secret, Espion, émissaire secret do la police, ou,

plus simplement. Personne do conllanco chargée d'une
mission secrète de la part d'un particulier, mais le plus
souvent de la part d'un gouvernement.
Agent provocateur, Ceim qui excite quelqu'un à fairo

quelque chose; celui qui, dans un moment do troubles,
pousse les citoyens à la révolte pour donner lieu à une
répression violente, il Dans ce dernier sens, au (ig. : Ac
besoin est Taghnt PROvorATKUB du progrès. (K. Pcllotan.)— Agent de change. Aiitrof., Changeur, banquier. Au-
jourd'hui, Intermédiaire entre les vendeurs et les acheteurs
dans la négociation des otfets de commerce, des actions de
toute nature, des rentes sur l'Etat, des matières métal-
liques, etc. Il Agent forestier. Fonctionnaire chargé do la
surveillance, de la conservation dos forêts do l'Ëlat
(expression générique qui embrasse les conservateurs, les
mspecteurs, les sous-inspecteurs et les gardes généraux,
mais non les arpenteurs et les simplesgardes). il Agent votjer.

Employé préposé à la construction, à l'entretien et ù la
police dos chemins vicinaux. (PI. Des agknts voykrs.) il

Agent comptable. Employé chargé de la comptabilité d'une
administration et du maniement des fends, il Agent d'af-
faires. Celui qui se charge, moyennant une rétribution, de
diriger el de suivre les affaires d'intérêt des particuliers,
et surtout leurs affaires contentieuses. V. agknce.
-- Agents du clergé. Se disait autrefois d'ecclésiastiques

choisis par des provinces ecclésiastiques pour avoir soin
des affaires du clergé.
— Chim. Tout corps qui produit ou détermine un effet

chimique quelconque : L'acide phénique est un des agents
antiseptiques les plus précieux.
— Dr. intern. .Agents diplomatiques et consulaires. Per-

sonnes qui, à un titre et à un degré quelconque, sont en-
voyées par leurs gouvernements en pays étranger, afin d'y
pourvoir aux intérêts de leurs gouvernements ou de leurs
nationaux On réunit sous cotte dénomination : 1° les mi-
nistres publics qui représentent leurs gouvernements près
des gouvernements étrangers ;

2° les commissaii'es délégués

Sour régler certaines afftires particulières (délimitation
e frontières, etc.^ ; 3" les consuls; i" le personnel des

ambassades et des légations; 5" \e personnel des consulats.
Stricto sensu, on réserve le titre d'agents diplomatiques aux
agents do la première catégorie ; nous ne parlerons ici (v.
plus bas, encycl.) que d'euxet de leur personnel. V. consuls.— Gramm. Autrefois on disait, au féminin, agente ; mais
aujourd'hui le mot agent est mascul., même avec un cor-
rélatif féminin : Vous aurez dans cette fkmme un très don
agent. (Acad.) ii L'Académie, cependant, admet le genre
féminin pour ce mot, mais seulement lorsqu'il est pris en
mauv. part. : Je découvris que, dans cette intrigue, eue était
la principale agkntk. (Acad.)
— Méd. Toute substance, toute force qui peut avoir

une influence ou déterminer un effet quelconque : Agent
anesthésique. Aoeut thérapeutique, il Agent provocateur. Dans
l'anc. méd.. Ce qui causait, produisait une maladie.

-; Philos. Opposé àe patient. Ainsi l'on dit l'agent et le

ftatient, pour désigner la cause qui opère et le sujet sur
cquel elle opère.
— Physiq. Nom sous lequel on désif,-ne certaines forces

de la nature, commo le calorique, l'électricité, le magné-
tisme, appelées aussi des " formes de l'énergie •

.

— Encycl. Dr. intern. Le droit de représentation, d'am-
bassade ou de légation est une conséquence du droit de
souveraineté des Etats. On demande aux gouvernements
étrangers d'agréer le choix des agents envoyés près d'eux :

cette règle de courtoisie, généralement suivie, n'est pas
obligatoire. La Turquie, en 1890, a refusé d'agréer l'am-
bassadeur d'Italie Catalani.
Pour éviter des conflits de préséance, le Congrès do

\ irnno a, par un règlement du 19 mars 1815, divisé les
a^'ints diplomatiques ou ministres publics en trois classes :

1" les ambassadeurs, légats ou nonces; s» les ministres,
rtivuyés et autres accrédités auprès des souverains;
:; les chargés d'affaires, accrédités auprès dos ministres
'1rs art'aires étrangères. Au Congrès d'Aix-la-Chapelle, on
a i-réé une classe intermédiaire, celle dos ministres rési-
dents, venant avant les chargés d'affaires. Le titre d'«am-
b:issadeur • ou « envoyé extraordinaire » no confère aucun
piivilège

: on le donne soit à des agents avant une mis-
si iii temporaire et extraordinaire, soit même à des agents
ayant une mission permanente.
On a coutume de dire que les ambassadeurs représcn-

font la personne du souverain qui les envoie; en l'ait, ils
n "lit que dos prérogatives honorifiques sur les ministres.
Lo agents sont munis do lettre de créance, qu'ils re-

mettent en audience au chef de l'Etat (s'il s'agit d'un
ainliassadeur ou d'un ministre), ou au ministre dos'affaires
en-;ingères is'il s'agit d'un chargé d'affairesl.

i;n ce qui concerne la préséance, les agents de même
classe sont placés suivant l'ordre de la date de la pré-
sentation do leurs lettres de créance. Dans les pays catho-
liques, les nonces du pape jouissent de la préséance.
Les agents ont pour fonction de négocier conformément

aux instructions de leur gouvernomciit, de renseigner, de
protéger leurs nationaux. Ils délivrent des passeports, lé-
galisent dos pièces, font (en certains pavs) dos actes d'état
civil, etc. Us agissent parfois en corps'
On leur reconnait les privilèges et immunités nécessaires

pour qu'ils puissent remplir leurs fonctions sans entraves,
à savoir : 1° l'inviolabilité, et, par suite, la liberté de
™"'èspondre par courriers, par les postes locales, par
télégrammes, en chiffres ou en clair. (Les outrages commis
contre eux sont prévus par les lois pénales de divers

pays
; on France, la loi du IC mars 1893 a enlevé à la Cour

d'assises la connaissance do co délit qui lui avait été remise
par la loi sur la presse do 1881) ; S" l'exemption do toute
juridiction civile ou criminelle do l'Etat oii ils sont accré-
dités; 3» l'oxomption dos impôts ; à titro do courtoisie, on
leur accorde aussi l'exemption des droits do douane et, lo
plus souvent, des contributions municipales ;

4" l'inviola-
bilité do l'hotol do l'ambassade (mais le droit d'osilo no
peut être exercé qu'exceptionnellement).
Quand il est appelé a d'autres fonctions, ou révoqué,

ou démissionnaire, l'agent présente des lettres de rappel.
Le gouvernement qui a à se plaindre d'un agent accré-

dité près de lui peut en demander lo rappel. Il faut des
circonstances exceptionnelles pour qu'il lui envoie sos
passeports; le pays dont l'agent est ainsi renvoyé peut
considérer cotto niesuro coiiinio une injure grave.
Le personnel officiel dos missions diplomatiques peut

comprendre des conseillers, secrétaires et attachés ; un
chancelier et ses secrétaires, commis, etc. ; des inter-
prètes, drogmans, etc. ; des attachés militaires ou na-
vals, chargés de rapports techniques ; des courriers do
cabinet, des aumôniers. Ce personnel jouit do l'inviolabi-
lité, do l'exemption des impôts et do la juridiction locale.
Le personnel non officiel comprend la famille de l'agent
et celles de son personnel officiel, les secrétaires, médecins,
officiers do la maison, domestiques, etc. Les femmes des
agents et des membres du personnel officiel ont les
mêmes immunités que leurs maris. Quant au personnel non
officiel, l'immunité de juridiction leur est généralement
.iccordce. C'est une question do tact, de courtoisie et do
bonne foi que toute question d'immunité diplomatique

;

l'étendue de ces privilèges fait un devoir de n'en pas
abuser. L'Institut de droit international a, en 1895, rédigé
un projet de règlement codifiant les immunités.— BinLioGK. : Grcnville-Murray, Droits et Devoirs des
envoyés diplomatigues (Paris, I8.5'3) ; de Clercq et Vallat,
Formulaire des chancelleries diplomatigues et consulaires
(Paris, 1870).
— Dr. adm. Agent Judiciaire du Trésor, Fonction-

naire qui représenta le Trésor dans toutes les actions où
celui-ci figure comme demandeur ou commo défendeur,
et qui a particulièrement mission de poursuivre les comp-
tables en débet et autres débiteurs du Trésor. Dans les
départements, un avoué est chargé, sous la direction de
l'agent judiciaire du Trésor, de poursuivre les débiteurs.— Dr. comm. Agent de change. Les agents de change sont
des officiers ministériels, institués par lo gouvernement
près les bourses do commerce, et qui ont seuls le droit de
négocier les effets publics et autres susceptibles d'être
cotés ; de faire pour le compte d'autrui les négociations
de lettres de change ou de billets et do toutes sortes de
papiers commerçables, et d'en constater le cours. Us peu-
vent faire, concurremment avec les courtiers de mar-
chandises, les négociations et lo courtage des ventes ou
achats de matières métalliques ; ils ont seuls le droit d'en
constater lo cours, ainsi que celui des matières d'or et
d'argent. Leur nomination est faite par le président de la
République, sur la proposition du ministre des finances
(Paris) ou du ministre du commerce (départements). Nul ne
peut être nommé agent do change s'il ne jouit de ses droits
do citoyen, s'il n'a satisfait aux obligations de la loi sur le
recrutement, s'il n'a travaillé pendant quatre ans au moins
dans une maison de banque ou de commerce ou chez un
notaire, ni entrer en fonctions avant d'avoir justifié du
versement du cautionnement exigé.
Sous l'empire do l'art. 85 du code de commerce, un

agent de change ne pouvait, sous peine de destitution
et d'amende, faire aucune opération de commerce ou de
banque pour son compte, ni s'intéresser directement ou
indirectement dans aucune entreprise commerciale ; cette
prohibition a été levée par la loi du 28 mars 1885 sur les
marchés à terme. Destitué, il ne peut être réintégré ; en
cas de faillite, il est poursuivi judiciairement comme ban-
queroutier. Il doit tenir des livres, et coter sut un carnet
chacune de ses opérations. Il est toujours responsable de
la livraison et du payement. Dans les bourses de com-
merce comptant au moins six offices d'agents de change,
il peut être créé un parquet. En ce cas, on élit une
Chambre syndicale, chargée d'exercer une police et une
discipline intérieures sur la Compagnie, de la représenter
près de l'autorité et d'agir dans son intérêt. Elle connaît
des contestations qui peuvent s'élever entre les agents de
change dans l'exercice de leurs fonctions, donne son
avis et, si les intéressés refusent de s'y conformer, ren-
voie l'affaire devant les tribunaux compétents. Elle a le
droit de prendre connaissance do la situation des mem-
bres de la Compagnie, de vérifier leur livres, de leur pres-
crire telle mesure de prudence qu'elle juge nécessaire à
la régularité de leurs opérations.
Un décret du 6 février 1880 règle la négociation en

France des valeurs étrangères ; les chambres syndicales
des agents de change, à Paris ou dans los départements,
accordent, refusent, suspendent ou interdisent les négo-
ciations, à leurs bourses respectives, des actions, obliga-
tions, titres d'emprunts, quelle que soit d'ailleurs leur
dénomination, et qu'elles émanent des sociétés, compa-
gnies, entreprises, ou de villes ou provinces étrangères
ou de tous autres établissements étrangers. Le ministre
des finances a le droit d'interdire, s'il le juge utile, la
négociation en France d'une valeur étrangère, et sa déci-
sion ne saurait être attaquée devant le conseil d'Etat. Un
décret du 7 octobre 1890 a été rendu, en exécution do
l'art. 90 du code de commerce (négociation et transmis-
sion des effets publics) et do la loi du 28 mars 1883
(marchés à terme;.
Dans les villes oii il n'y a pas d'agents de change, les

effets publics sont négociés par les notaires, et toute
personne peut négocier les effets privés.

(Loi du 28 ventôse an IX ; arr. du 29 germinal an IX et
du 27 prairial an X ; C. comm., art. 74 et suiv. ; lois du
28 avril 1810 et du 28 mars 1885 ; décrets du 6 février
1880 et du 7 octobre 1890.)
— B'BLioGR. : Peucbot, Manuel du banquier et de l'agent

de change [Paris, 1829) ; Bozérian, La Bourse (Paris, 1859) ;

A. Courtois, "Traité des opérations de Bourse 'Paris, 1875);
Bozérian, De l'Institution des agents de change (Paris, 1882).— Agents voyers. Agents spécialement chargés de la
construction, de la réparation, de l'entretien et de la police
des chemins vicinaux. Ils sont nommés par le préfet et
leur traitement, payable sur les fonds des travaux, est fixé
par le Conseil géné'ral.IIs prêtent serment ; ils ont le droit
de constater les contraventions et délits, et d'en dresser

AGENT — AGÉRATE
procè»-vorbal(Loidu 21 mai 1830, art. II). Ilya danscbauuo
département : un agent voyor eu chcfrésidant auchof-licu
et dos agents voyers de canton. V. chemins vicinaux.— Agents de police. Ces agents sont nommés et révo-
tjués, à Paris par lo préfet do police, en province par
1 autorité municipale. Leurs rapports no sont pas do vrais
procès-verbaux laisant foi en justice jusqu'à preuve con.
traire ou jusqu'à inscription de faux ; co sont de «impics
documents dont les tribunaux tiennent tel compta qu'il
leur plaît et que l'on est admis a combattre par tous les
moyens do preuves. — Lo» injures adressées aux agents do
police sont des délits passibles do peines correctionnelles.— Agent secret. L'idée d'employer des agents secrets
date de l'ancienne monarchie. Saint-Simon nous apprend
que Louis XIV, voulant savoir co qui se passait • dans
los lieux publics, dans les maisons particulières, dans lo
commerce du monde, dans lo secret des familles et des
liaisons », embaucha un nombre infini d'espions et rap-
porteurs : « Ces voies inconnues rompirent le cou à une
infinité do gens do tous états sans qu ils en aient jamais
pu découvrir la cause, souvent très injustement... Outre
les rapports sérieux qui revenaient au roi par les lieute-
nants de police, il se divertissait d'apprendre toutes les
galanteries et toutes les sottises do Paris. Depuis lors,
tous les gouvernements sans exception ont employé des
agents secrets, nationaux et étrangers. Ces agents .sont
rétribués sur les fonds secrets dont dispose le préfet do
police et sans émargement ni quittance. Ils se recrutent
dans toutes les classes sociales, parce que la police se-
crète a l'œil ouvert sur tous les milieux.
Sous certains régimes despotiques, l'agent secret poussa

le parti de l'opposition à des actes séditieux pour fairo
reconnaître les ennemis du pouvoir : il devient alors agent
provocateur. Ce moyen immoral mérite d'être flétri, car le
maintien des agents secrets ou provocateurs empêchera
toujours bon nombre d'esprits libéraux d'accorder à la
police l'estime due à toute administration utile.— Econ. polit. Agents naturels. L'économie politique
appelle agents naturels la matière en général et les forces
ciui en dérivent

; autrement dit, tout ce qui dans l'activité
économique est fourni par la nature. L homme reste en
dehors de cette classification ; c'est lui, agent intelligent,
qui, dirigeant les forces naturelles, les faisant agir sur les
éléments au mieux de ses intérêts, les approprie à son
usage par lo travail. Le capital participe de ces deux
premiers facteurs : travail et nature ; c'est en somme uno
réserve conservée et accumulée pour une utilisation ulté-
rieure. Les premiers économistes employaient le mot
terre pour désigner les agents naturels, mais ce mot a
une acception trop restreinte; l'idée de force est insé-
parable, du reste, de l'idée de matière. Sont agents natu-
rels l'air, l'eau, la terre, les minéraux aussi bien que le
vont, l'électricité, la force élastique des gaz qui agit dans
la machine à vapeur, la pesanteur. Même quand fhomme
agit en vue do ne développer qu'une force musculaire, il

ne devient pas agent naturel; il est l'intelligence qui
coordonne les idées, asser^'it la nature, combine les ac-
tions des éléments entre eux.
La répartition des agents naturels sur le globe est très

inégale : la Normandie dispose d'un sol très fertile, les
Landes sont très pauvres, l'Angleterre est très riche en
mines de houille et de fer, l'Italie n'eu a pas, le pétrole ne
se trouve guère en abondance que sur deux points du
globe (Pensylvanie et bords de la mer Caspienne); la distri-
bution même de l'eau, de la chaleur solaire est très
inégalement faite à la surface des continents habitables.
Do là de grandes inégalités entre la richesse native des

diverses contrées ; de là aussi la lutte incessante des
hommes entre eux pour s'assurer la jouissance des meil-
leurs fonds, des sols les mieux pourvus d'éléments utili-
sables. Thucydide a très bien observé pour la Grèce que
les dissensions, les luttes intestines étaient nées du désir
de la possession des meilleures parties de ce pays. Les
déplacements, les luttes des peuples pasteurs dans l'anti-
tiuité, comme do nos jours chez les Arabes nomades ou
les Kirghiz, ont lo même objet. L'émigration, la colonisation
ont-elles en réalité un autre but?
Certains agents naturels, la terre, l'eau courante, peu-

vent être appropriés, c'est-à-dire faire l'objet d'une pro-
priété privée : d'autres, l'air, les forces physiques, sont
gratuitement à la disposition de qui sait et peut les uti-
liser par le travail.
— BiBLioGR. : J.-B. Say, Traité d'économie politique

(Paris, 18)7); Drez, Economie politique (Bruxelles, 1879);
Ch. Gide, Principes d'économie politique (Paris, 1884).

AGE QUOD AGIS (mots lat. qui signifient : Fais ce que
lu fais, c'est-à-dire Sois entièrement à ce que tu fais).
Beaucoup de nos proverbes se rapportent à cet axiome
latin, commo : . On ne peut être en même temps à la
cave et au grenier «, et . Quand on chasse deux lièvres,
on risque de n'en prendre aucun, j

Ag)BR, en latin Agerius, savant, né dans la seconde
moitié du xvi' siècle. Il professa la médecine et la bota-
nique à Strasbourg. On a donné, en son honneur, le nom
d'ageria à une plante du genre paederola dont il a fait la dé-
couverte. Ce savant a laissé : Disputatiode zoophytis (1025) ;

Dé anima vegetativa (1029) ; un recueil de thèses médicales
et physiques : Thèses physico-medicx de homine sano (1593).

Ager publicus. Dr. rom. Nom qui désignait, chez les
Romains, l'ensemblo du territoire et des édifices faisant
partie du domaine de l'Etat. Toute conquête territoriale
appartenant à l'Etat, il ne comprenait au début que le ter-
ritoire de Rome, et il s'accrut ensuite de toutes les nou-
velles conquêtes.

Ager romanus. Dr. rom. Nom donné an territoire
propre do la ville de Rome, le seul susceptible à l'origine
de propriété civile {dominium ex jure (Juiritium^. Vager
romanus se distingua de Vager publicus, dont il dépendait
d'abord, du jour oii des concessions furent faites à des
particuliers sur l'ager publicus ; celles faites sur les ter-
ritoires conc^uis plus tard constituèrent un a^erpcrcflrinuj,
mais le territoire italique fut assimilé à l'ager romanus.

AGÉRASIE (du gr. a pri "., et géras, vieillesse) n. f.

Vieillesse verte et vigoureuse, exempte des infirmités
ordinaires à cet âge.

AGÉRATE (agêratos, qui ne vieillit pas) n. m. Genre do
plantes composées, dont l'espèce la plus remarquable est
l'agérate du .Mexique, cultivée dans nos jardins potir ses
belles fleurs d'un t>leu lilas.



AGÉRATÉ — AGIAU
AGÉRATÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'agérate. Syn. de

^ n. f. pi. Groupe de plantes composées, tribu des

eupatoriées, dont le type est Vagérate.

AGÉRATOÏDE (de agérate, et du gr. eidos, ressem-

blaucej adj. Syn. de agi^raté.

AgERONIA, déesse tutélaire du berceau ; elle avait

pour attribution spéciale de veiller sur les mouvements

de l'enfant.

AGERONIA {de Ageronia, n. mythol.) n. f. Genre d'in-

sectes lépidoptères rhopalocères, tamille des nymphalidés.

renfermant de beaux papillons des régions chaudes de

l'Amérique. On en connaît une douzaine d'espèces.

AgÉSANDRE, statuaire rhodien du i*"" siècle av. J.-C,

qui, d'après Pline, exécuta avec ses deux fils, Athéno-

dore et Polydore, le fameux groupe du Laocoon. retrouvé

en 1506 dans les ruines des bains de Titus, à Rome, par

Félix de Freddi.

AGÉ5II4AS (da gr. agêsilaos, conducteur de peuple), sur-

nom de Pluton, parce qu'il réunit les hommes dans le trépas.

AGÉSILAS(/as5l, Athénien du v« siècle av. J.-C, frère de

Tliémistocle. Il tua Mardonius, l'ayant pris pour le roi

des Perses, Xerxès, et montra un tel courage devant la

mort que, selon Plutarque, Xerxès lui fit grâce.

AgÉSILAS I" {lass), roi de Sparte, sous le règne duquel

Lycurgue accomplit ses réformes. — Agésilas II, roi de

Sparte de la famille dos Proclides et l'un des grands capi-

taines de l'antiquité. Il régna de 397 à 360 ou 358 av. J.-C.

A la mort do son frère aîné Agis I", il se fit nommer roi

avec l'aide de Lysandre. Peu considéré d'abord parce

qu'il était petit, 'laid et boiteux, il gagna la faveur de

tous par son habileté. Le fait culminant de sa vie mili-

taire est une brillante expédition en Asie contre les

jperses (395). après laquelle il se préparait à pénétrer au

cœur même de l'empire quand il fut rappelé au secours

de Sparte menacée par la coalition des Grecs continen-

taux et d'une partie des Péloponésiens. Agésilas battit

les confédérés à Coronée (394) et assura à Sparte, pour

quelques jours encore, sa prédominance en Grèce que lui

arrachèrent bientôt lesThébains, commandés par Epami-

nondas. Il sauva Sparte menacée après sa défaite de Man-
tinée, mais il ne put rendre l'hégémonie à sa patrie et

s'engagea alors au service de Takhos, roi des Egyptiens

insurgés. Au bout de quelques jours, il le détrôna et le

remplaça par Nectanabis. C est au retour de cette expédi-

tion qu'il périt dans une temp(^te. 11 était plus qu'octogé-

naire. — Cornélius Nepos et Plutarque ont écrit sa Me;
Xénophon a fait son éloge.

Agésilas, tragédie de Corneille, en cinq actes et en

vers, représentée en 1667. Cet ouvrage est un des plus

faibles de l'auteur. Toutefois, il contient encore quelques

parties remarquables. Il est écrit en vers libres et croi-

sés, comme devait l'être, un an plus tard, l'Amphitryon

de Molière. — Une épigramme de Boileau, qui aurait bien

pu épargner la vieillesse du grand poète, a discrédité

pour toujours Agésilas :

J'ai vu VAgésilas,
Hélas ! (V. Attila.}

AgÉSIPOLIS I" (/m), roi de Sparte, de 395 à 3S0 av. J .C.,

qui régna conjointement avec Agé-
silas II. Il prit et détruisit Mantinée
en 385, et mourut après avoir dirigé

la guerre contre Olynthe. — Agé-
Sipolis II. neveu du précédent, régna
à Sparte de 371 à 370. — Agrsipo-
Lis III succéda à Cléomène 111 en
219 avant notre ère et fut chassé de
Sparte par son collègue Lycurgue.

AGESTRATE (du gr. agestratos, gé-
néral d'arméej n. f. Genre d'insectes

coléoptères lamellicornes, famille des
cétonidés, renfermant de grandes cé-

toines de la région indo-malaise, re-

marquables par leur coloration métal-
lique. Citons Yagestrata ovichalcea vert doré à reflets cui-

vreux (Indo-Chine).

AGEUSTIE fdugr. a priv.. et geusis, goût) n. f. Diminu-
tion de la faculté de percevoir les saveurs. 11 On écrit aussi
AGHKUSTIB: et AGUliUSTIE.

AGGÉDULE (du gr. aqqos, urne) n. f. Nom donné par
Hoffmann et Necker à l'urne de quelques mousses, et à

la cupule de certains champignons. (Inusité.)

AggÉE, l'un des douze petits prophètes. Il contribua par
ses allocutions à la réédification du Temple. Il vivait au
temps de Zorobabel (520 av. J.-C).

' AGGER {jèr' — mot lat. qui signifie monceau) n. m.
Retranchement ou rempart en terre, surmonté d'une palis-

sade ou de murailles, qui entourait les camps romains.

Agger construit par J César devant Bourges

Il était protégé en avant par un fossé Xa jGer semait à

la fois comme moyen d'attaque et comme moyen de défense.

Il Dans les camps pe-nnane7its, l'agger était formé par un
mur flanqué de tours. 11 Terrasse de charpente et do
terre, qu on élevait devant les murailles d'une ville

assiégée, pour y installer les machines de guerre.

Agger de Servius, fortification colossal© construite
le roi Servius Tullius à lE. de Rome, : le

Esquilin. Tarquin l'Ancien l'aug^menta plus tard et on l'ap-

pela alors Aç^cr de Tarquin. 11 On dit aussi aggeede Romi;.

AgGERSHUUS [uss), prov. administrative duroy. de

Norvège, ch.-l. Cln^istiania, capitale du royaume. Elle tire

son nom d'une citadelle située près de Christiania.

AGGLOMÉRAT Ira) n. m. Brèche plus ou moins grossière,

composée do fragments de matériaux lancés par les an-

ciens volcans.

AGGLOMÉRATIF, IVE adj . Qui a le pouvoir d'agglomérer.

AGGLOMÉRATION (si) n. f. Action d'agglomérer des per-

sonnes ou des choses: état de ce qui est aggloméré:
/.'agglomération des neiges, des sables. Urie société est

u?ie AGGLOMÉRATION d'indicidus. (L. Jourdan.)

AGGLOMÉRÉ n. m. Briquette combustible faite avec du

poussier de houille, soit à l'aide de la compression seule,

soit en ajoutant à la masse une substance agglutinante.
— Encycl. L'industrie des agglomérés esc très impor-

tante. La marine et les chemins de fer les emploient car

ce sont des combustibles solides, de qualité régulière ei

d'arrimage facile. Les menus do houilles, les poussiers de

coke sont mélangés après lavage avec des agglomérants
minéraux tels que l'argile, le goudron, et surtout le brai

gras et sec (l'argile augmente la teneur en cendres qui no

doit pas dépasser 8 pour 100 dans les combustibles indus-

triels) : la pâte est broyée, malaxée, et comprimée en

briquettes. Les appareils compresseurs se divisent en trois

grandes classes : l" appareils compresseurs à pistons et

moules fermés et à fonds mobiles, refoulant la pâte dans
ces moules: machines Marsais, Mazeline, et Revolier:
2" compresseurs à pistons et moules ouverts : machine
Evrard; 3" compresseurs à roues tangentielles, dans les-

quels il se produit une longue barre d'aggloméré qu'un

couteau mécanique débite aux dimensions voulues, au fur

et à mesure de sa sortie du compresseur : machines Ver-

piUeux, David et Jarlot.

L'industrie livre des ag^glomérés qui remplacent le char-

bon des cornues dans les usages électriques et d'autres

que l'on emploie puur les bétons. On fait aussi des agglo-

mérés de liège qui servent d'isolants pour conserver la cha-

leur ou le froid. Enfin, ce que l'on nomme verres agglomérés
désigne une sorte de peinture sur verre. V. églomisk.

AGGLOMÉRER V. a. (lat. agglomerare, de ad, à, et glomus,
glomeris, peloton. — L'e du rad. agglomér se change en è

ouvert devant une syllabe muette ; J'agglomère, tu agglo-

mères. Que j'agglomère , sauf au futur et au cond. prés., où
Vé fermé se conserve : J'agglomérerai. Tu agglomérerais).

Réunir en masse, entasser,"assembler: C'est la richesse du
sol qui AGGLOMÈRE les hommes dans ime contrée.

Scigèlotttérer, v. pr. Etre aggloméré, s'amonceler, s'en-

tasser.
— Fig. : Dans la capitale s'agglomèrent tous les inté-

rêts. (B. Consf.)
— Anton. Désagréger, disgréger, disperser, disséminer,

éparpiller, parsemer.

AGGLUTINABLE adj. Qui peut s'agglutiner. (Peu usité.)

AGGLUTINANT, ANTE adj. Qui est de nature à se réu-
nir, à say^lumèrtT, à s'agglutiner.
— Méd. Autref. Remèdes agglutinants, ou substantiv.

Agglutinants, Remèdes que l'on croyait propres à réunir
des parties divisées, à les recoller, comme le sparadrap,
le diachylon gommé, l'emplâtre d'André do Lacroix, le

taffetas d'Angleterre, etc. Ces mots ne désignent plus que
des substances emplastiques nommées plus ordinairement
agglutinatives, ou substantiv. Agglutinatifs. Ils se disent
des substances qui produisent l'agglutination des bacté-
ries : Le sérum au sang des typhiques est agglutinant pour
les bacilles de la fièvre typhoïde.
— Encycl. Linguist. Langues agglutinantes ou agglomé-

rantes. Les langues peuvent afl'ecter trois formes difi'é-

rentes : le mo7iosyllabis}ne, l'agglutination et la flexion.

Les langues à fle.rion présentent une organisation plus
développée que les langues agglutinantes, et celles-ci

une organisation supérieure aux langues monosyllabiques.
Parmi les langues qui ont été ou qui sont encore parlées,

les unes ont passé par ces trois phases, les autres se
sont arrêtées dans leur développement. Ainsi, l'aggluti-

nation renferme le monosyllabisme, la flexion renterme
à la fois le monosyllabisme et l'agglutination.

Dans le monosyllabisme, les mots sont formés d'une
succession de racines invariables ; dans les langues agglu-
tinantes, on rencontre bien un élément fondamental qui
garde son sens primitif, mais aussi d'autres éléments qui

s'agglutinent à ce radical, perdent leur sens propre et no
serven-t plus qu'à marquer l'état ou l'action. Ces éléments
agglutinés sont les affj:es. {Y. ce mot.)— La classe des lan-

gues agglutinantes embrasse la plus grande partie des lan-

gues du globe, notamment : les langues américaines, les

dialectes des Hottentots et des Cafres ou Bantous, les lan-

gTies malayo-polynésieunes, le japonais, le coréen, les lan-

gues ouralo-altaïques, les langues dravidiennes de l'Inde,

et peut-être le basque. V. ces mots et linguistique.

AGGLUTINATEUR, TRICE adj. Qui a la propriété d'ag-
glutintT : Faculté agglutinatrici;.

AGGLUTINATIF, IVE adj. Se dit des substances em-
plastiquus qui favorisent la réunion des bords des plaies

en les maintenant rapprochés.
— Bandelettes aggtutinatives ou Emplâtres agglutinatifs.

Petites bandes de toile forte, coupées à droit til, enduites
de substances a^glutinatives et servant à rapprocher les

bords d'une plaie, ou à maintenir plusieurs pièces d'un
appareil. On emploie dans ce but le sparadrap, le diachylon,
la baudruche, le collodion, le taffetas d'Angleterre, etc.
— Substantiv. : Un agglutinatif. Des agglutinatifs.

Syn. de agglutinant. (Ladextrine, lesilicate de potasse, le

plâtre, servent à fabriquer les appareils dits inamovibles
pour fractures de membres, coxalgies, etc.)

AGGLUTINATION {ti-na-si) n. f. Méd. Action d'aggluti-
ner, de s'agglutiner, réunion de parties accidentellement
divisées : L agglutination paj- le sérum des malades de cei^

taiyis microbes cultivés est im élément de diagyiostic. (Widal.)
— Par ext. Se dit de toutes choses qui se réunissent,

se collent les unes aux autres.
— Linguist. V. agglutinant.

AGGLUTINÉ, ÉE adj. Recollé, rejoint.
— Bot. Se dit des organes accolés par de la glu, de

manière cependant à pouvoir être détachés sans déchi-
rure, comme les grains de pollen de quelques orchidées.
— Par ext. Se dit des choses réunies, jointes entre

elles : La corne durhinocéros est un amas de poils agglu-
tinés e( durcis. //((f/Z/fs agglutinés.

1 — cil
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— Linguist. Langues agglutinées. Langues qui procèdent
par voie d'agglutination : Les langues de l'Amérique du
IS'ord sont agglutinées. [Littré.) V. agglutinant.

AGGLUTINER (lat. agglutinare, même sens ; de ad, à, et

glutinum, colle) v. a. Réunir, agglomérer.
— En T. de chir. Recoller des parties contiguës, acci-

dentellement divisées.

S'agglutiner, v. pr. Se recoller, se rejoindre ; Les lèvî'es

d'une plaie s'.\gglutinent.
— Linguist. Se joindre par agglutination.

AGGRAVANT, ANTE adj. Qui rend plus grave, plus
grief, plus dangereux : Symptômes aggravants.
— Circonstances aggravantes. Circonstances qui ajoutent

à la gravité d'une faute. (V. circonstances.) [Se dit, dans
le langage ordinaire, par analogie avec les » circonstances
aggravantes» du droit criminel.]
— En T. de théol. Circonstance aggravante. Celle qui rend

le péché plus grief sans en changer la nature : insulter
quelqu'un est un péché; il y a circonstance aggravante
si l'iyîsulte s'adresse à iin père, à une mère, etc.
— Anton. Atténuant.

AGGRAVATION [si) n, f. Dr. Particularité qui rend plus
grave un délit, un crime. 11 Aggravation de peine. Augmen-
tation de peine résultant de la constatation de circonstan-
ces aggravantes.
— Accroissement, augmentation, en parlant de droits,

de charges, etc.: On se plaint des aggravations continuelles

d'impôts. Il Tout ce qui rend pire l'état d'une chose : Le
chômage est la pire aggravation de la misère de l'ouvrier.

— Art vétér. Maladie qui survient aux pattes des chiens.
V. aggravée.
— Législ. Loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'ag-

gravation des peines. V. peine.
— Méd. Exacerbation, augmentation de la maladie.
— Anton. Atténuation.

AGGRAVE (rad. aggraver) n. f. Dr. canon. Anathème
prononcé autrefois par l'official contre celui que l'excom-
munication n'avait pas amené à soumission, et qui le

privait de tout usage de la société religieuse : Pendant la

fulmination de /'aggrave, les cloches sonnaient, les prêtres
éteignaient les cierges et les jetaient à terre.

— Art vétér. Syn. de aggravée.

AGGRAVÉ, ÉE n. Personne contre laquelle on avait ful-

miné la censure ecclésiastique appelée aggrave.

AGGRAVÉE n. f. Maladie de la patte du chien, qui con-
siste dans l'inflammation du réseau vase ilaire situé sous
l'épiderme dont les tubercules plantaires sont recouverts.
Une maladie analogue existe chez le porc, le mouton et le

bœuf. Il On dit aussi aggrave, aggravation, aggravement.
"isisàs aggravée est l'expression la plus usitée.
— Enxycl. Cette affection est produite par la fatigue

de la chasse, une longue marche sur des terrains pierreux,
ou couverts de chaumes, de neige ou de glace. La patte
se gonfle, devient douloureuse; l'appui sur le sol est dif-

ficile ; parfois des crevasses apparaissent à la surface
plantaire, ou bien l'on voit des ampoules se montrer. Le
repos suffit ordinairement pour que l'aggravée disparaisse.

Dans le cas où l'inflammation est violente, on a recours
aux astringents, ou mieux aux cataplasmes émoUients.
Les abcès qui résultent parfois de l'aggravée se traitent

comme les autres abcès.

AGGRAVEMENT n. m. Syn. à peu près inusité de ag-
gravation. Il Syn. de aggravée.

AGGRAVER (lat. aggravare ; de ad, à, et gravis, pesant)
V. a. Rendre plus pesant : Le corps nous aggrave et nous
abaisse vejs la terre. (Pasc.) [Vieux.]
— Fig. Rendre plus difficile à supporter, plus pénible,

plus douloureux : Les 7'emèdes vains aggravlnt le mal.
L'octroi aggrave la misère du nauvre. (E. de Gir.) 11 Aug-
menter la gravité d'une faute, d un délit, etc., ou la rigueur
de la condamnation : Souvent on aggrave ses torts par la

manière dont on les eœcuse.
— Dr. ca.non. Fulminer une aggrave. \. kgg'RKYE.

S'aggraver, v. pr. Devenir plus lourd ; s'appesantir.

II Devenir plus grave, plus pénible, etc., au prop. et au
fig.: Mal qui s'\GGRA\E. Difficultés politiques, financières,

qui s'aggravent
— Anton. Atténuer, diminuer.

AGHAOÈM, oasis du Sahara central (pays Tibou), une
des étapes principales de cette partie au Sahara, sur la

route des caravanes de Tripoli et du Fezzân au lac Tchad.

AghlAB (Ibn-SALIM-AL-\ ancêtre de la dynastie des
Aiihlabites, mort en 768. Il dirigea d'abord la province du
Zàb, puis (760) le gouvernement do l'Afrique. Il périt en
combattant les Berbers révoltés.

AgulABITES, nom d'une dynastie africaine dont le

fondateur est Ibrahim Ibn-el-Aghlab, fils dTbn-Sa!im-al-
Aghlab. Ils descendaient d'un chef arabe qui avait secondé
les premiers efforts des Abbassides dans le Khoraçan.
De 800 à 910, cette dynastie, dont la résidence fut Kai-
roan, régna sous la suzeraineté des Abbassides sur la plus

grande partie du nord de l'Afrique et fit la conquête de la

Sicile (827). — Un Aghlabite.
Voici les noms des onze souverains aghlabites :

Ziadet-Allah I" (817-838).

Ahou-Ikal (838-811)-

AboulAbbas II (811-8îe).

Abou-lbrahiin {856-8li3).

Ibrahim II (875-902).

Abnul-Abbas III (982-9031.

Ziadet-Allah 111 (90i-91ÛÏ)

AghrIM, village d'Irlande, à 46 kilom. E. de Galway ;

1.000 hab. L'armée de Jacques II y fut battue par Guil-

laume III (1691).

AgIADES ou Agides, une des races royales de Sparte;
descendait d'-A-gis, fils d'Eurystène, l'un des Héraclides

qui envahirent le Péloponèse dans le xii* siècle av. J.-C.

— Un Agiade (ou Agide).

AGIAS(ass), poète grec de Trézène, auteur des Xostot

on Retours, et postérieur d'un siècle ou deux à Homère. Lo
sujet des ^Xostoi est le retour des Achéeus du siège de Troie.

AGIASME n. m. Théol. V. hagiasme.

AGIAU (ji'ô) n.m. Sorte de pupitre sur lequel le doreur

place le cahier qui contient les feuilles d'or.

— Fam. et au pi. Colifichets de femme, afflquets, bi-

joux, etc. : Les agiaux de la mariée de village. ^Inusité.^
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Agisi (I.ouis-CIiarlos). jurisconsulte. V. Maint.

Agicr (Piorro-JcaiT. aia^'istrat. mî ot mort ù Paris

{nts-is.nti. Il fut sii.-.-.-Mv.'tiiiiir.l.-[.iii.- à la Constituante,

inembro do la roniniiiiM' Ar l'ans. pn-^Kliuit du tribunal

révolutionnaire apn-s Ii- i» thorinilor. -iiiiii iuge, puis vice-

président de la cour d'appel du l'an^. 11 a laissé des
écrits do jurisprudence, dos traductions des Prophètes ot

dos Psaumes, etc. —Sou tils fut lo fondateur et lo chef du
groupe A(/iei\ réunion d'une trentaine do députés, qui

exerça une influence considérable dans les Chambres pen-

dant les quatre derniôros années du régno do Charles X.

AaiLA, roi dos Wisigoths d'Espagno, de 519 à 554. Ses
exactions ot sa tyrannie soulovôreni ses sujets contre lui,

ot il périt assassiné, après avoir été défait prés do Séville

par son compétiteur Atlianagildo.

AGILE (lat. agilis, mC-me sons) adj. Qui agit, qui se

meut facilement ; vif, souple, dispos : Soldat agilu. Pas
AGii.B. Main aoilk.
— Fig. Vif, prompt à comprendre, à saisir: Vultaire avait

l'imaf/ination riche, l'esprit agilk. (Joubcrt.)
— Anton. Engourdi, lent, lourd, pesant.

AGILEMENT adv. Avec agilité.

AGILITE 11. f. Aisance, légèreté dans les mouvements,
souplesse du corps : L'agilité d'un cavalier. Le lièvre

sauve parfois sa vie par son agilité.
— Fig. Vivacité, facilité, souplesse : Catinat avait une

application et une agilité qui le rendaient capable de tout.

— En T. do mus. Flexibilité, souplesse, étendue : L'agi-

lité de la voix. Chanter avec agilité.

AgilolfinGES, descendants d'Af/ilolfe, guerrier ba-
varois ou franc qui, en 53'3, aurait rL-ndu la Bavière indi/-

Sendaute dos Ostrogoths. Les Bavarois furent gouvernés
©puis par un membre do cette famille. Le dernier fut

Tassilon II, gendre de Didier, roi dos Lombards, quo
Charlemagne vainquit et enferma dans un couvent en 788 ;

la Bavière fut dès lors incorporéo à la monarchie dos
Francs. — Un Aoilolkinge.

Agilulf ou AgilulphE, ou AgilOLF, duc de Turin

et roi des Lombards (590-615). Il lutta avec succès contre

l'ompiro grec ot contraignit l'empereur Phocas à acheter
la paix en 603. II so convertit au catholicisme, releva les

églises et dota les monastères do son royaume, mais ne
put omiM'ili-T l'S Avares d'envahir le Frioul en 614. Le
preiiiKT. A^'ilull a ceint la » couronne do fer^'.

Agincourt (Séroux d'). V. SÉHOux d'Agincourt.

AGIO (de l'ital. aggio, ajouté, donné en sus; qui semble
formé de aggiungere, joindre, augmenter; dérivé du v.

lat. jungere, même sens) n. m. Différence qui existe

entre la valeur nominale et la valeur réelle des monnaies,
entre les espèces et le papier de banque, entre l'argent

du pays et l'argent des nations étrangères, etc., et, d une
manière générale, Bénélice qui résulte de l'écliange d'une

valeur contre une autre valeur, il Supplément d'intérêt qui

se paye à chaque renouvollement d'un effet présente à
l'escompte, et qui s'ajoute aux droits de commission et de
courtage, ii Souvent ce mot, employé d'une manière géné-
rale, a un sens défavorable, et signifie Usure, tripotage

do Bourse, etc. : S'enrichir par I'agiq.

AGIONITE3 u. m. pi. Membres d'une secte ([ui parut
vers 694. Les agionites prétendaient que le mariage et la

cbasteté étaient une suggestion du mauvais principe. Ils

furent condamnés par le concile de Gangra, ville de l'Asie

Mineure. — Ln agionite.

AGIOSYMANTRE OU AGIOSIMANDRE (du ^r. hagios, sa-

cré, e,i sèmanièrion, signal) n. m. Pièce de oois d'érable

sur laquelle frappaient avec un marteau les prêtres de
l'Eglise grecque, dans l'empire ottoman, pour appeler les

fidèles aux oftices. Il remplaçait les cloches, interdites

par les Turcs, il On appelait agiosiméride une lame de fer

sur laquelle on frappait dans le même but.

AGIOTAGE (rad. agio) n. m. Trafic, spéculation aléatoire

sur les fonds publics, sur les actions industrielles, etc. :

On a parlé de /'agiotage de la rue Quincampoix : notre épo-

que a vu mieux. (L. Reybaud.) ii Se prend souvent en mau-
vaise part, dans le sons de Tripotage de Bourse, de spé-
culation illicite.

— Le temple de l'agiotage, La Bourse.
— Encycl. Bours. Voici quelques-unes des ditférences

que Horace Say signale entre la spéculation et l'agiotage :

» La spéculation est une opération régulière; l'agiotage

est un pari oii les joueurs conservent 1 arrière-pensée ile

tricher au besoin. La spéculation est un placement de ca-
pitaux fait avec intelligence par l'achat à bas prix de den-
rées ou de marchandises, dans l'intention do les revendre
plus tard, lorsque les prix s'élèvent. Dans l'agiotage, au
contraire, l'achat se fait avec intention de revendre au
plus tôt; on traite le plus souvent à terme pour ne point
employer do capital, on n'a pas la moindre intention de
prendre livraison de la chose achetée; d'autres fois, on
vend avec promesse de livrer ce qu'on ne possède pas,
ce qu'on n'a même aucune prévision de posséder; on
compte que dans fintervallo on pourra so liquider, par
uno opération contraire, à des prix dont la ditférence de-
viendra un profit; on se fie pour cela sur les événements
fortuits, sur les chances des récoltes, sur les conséquences
d'une nouvelle bonne ou mauvaise, qu'on s'arrange même
pour 'nventer et répandre au besoin, u

. — Dr. La loi du 28 mars 1885 sur les marchés à terme
a abrogé les articles 421 et 422 du Code pénal, qui punis-
saient les paris sur la hausse ou la baisse des efi'ets pu-
blics, ainsi que la convention de vendre ou de livrer des
effets publics qui n'étaient pas à la disposition du ven-
deur à l'époque de la convention, ou qui no devaient pas
y être à l'époque de la livraison.

AGIOTER V. n. Se livrer à l'agiotage : Sous le Directoire,
Tagiotage reprit ses libres allures. (Chap.-Montlav.)

AGIOTEUR, EUSE n. Celui, celle qui se livre à l'agio-
tage ; //'agiotklr n'est souvent qu'un escamoteur habile.
— Adjectiv. : Banquiers agioteurs. La gent agioteuse.

AGIR (du lat. agere, faire) v. n. Faire quelque chose,
être en action : L'homme est libre rf'AGiR ou de ne pas
AGIR. (Pasc.j 11 Exécuter quelque chose (se dit par oppo-
sition aux raisonnements, aux projets, aux discours) : Il

faut AGIR dans la jeunesse et raconter dans la vieillesse.

(St-Marc-Gir.) n User do son influence, faire des dé-
marches, s'employer à quoique afiairo : Agir auprès d'un
ministre, u En parlant dos choses. Opérer, produire un

effet : Hemède qui n'AOïT paa. w So conduire, so comporter :

Parlez discrètement et agissrz courageusement, (P. Bou-
tauld.) Il Poursuivre en justice : Agir au civil, au criminel.

Agir contre un débiteur.
— Agir de, agir par. Se dit pour. Agir d'après, agir avec

le secours do : Agir de toute sa force. Agir par ordre de
quelqu'un. Il Agir contre, So mettre en lutte, en opposi-
tion avec : Agir contre sa conscience, contae ses intérêts.

S'agir, v. pr. Etre question do. Il no s'emploie qu'im-
porsonncllom. : Il s'agit, il s'est agi, il s'agissait, tl s'agi-

rait, ot peut avoir pour complément un nom do personne
ou do chose.
— Elliptiq. // s'agit si, Il s'agit do savoir si : Il ne s'agit

point Si les langues sont anciennes ou nouvelles, mortes ou
vivantes. (La Bruv.) H S'agissant, loc. conj. Vu qu'il s'agit,

puisqu'il s'agit : L'indulgence devient impossible, s'agissaNT
d'accusations énormes. (Ces locutions ont vieilli.)

— Dont s'agit, locut. encore en usage au barreau, ot

qui s'emploie pour dont il s'agit.

— Gramm. Comme verbe impersonnel et dans la forme
pronominale, il s'agit prend toujours l'auxiliaire être.

Agira, Aggira ou San-filippo-d'agira (l'anc.

Agyrium)^ ville d'Italie (Sicile), prov. de Catane, sur le

11. côtier Salso; 13.700 hab. Céréales, olives, vins. Lieu
de naissance do Diodore do Sicile.

Agis {gîss), nom do plusieurs rois qui ont régné sur
Sparte : Agis, fils d'Euryslhèno, lui succéda vers lan 1000

av. J.-C. 11 soumit lo premier, prétond-on, les habitants
d'Hélos, ou Ilotes, et donna son nom à la famille royale
des Agiades. — Agis l"-, fils et successeur d'Archidamus,
régna do 426 à 397 av. J.-C. Il combattit avec succès les

Atbéniens et les Argiens pendant la guerre du Pélopo-
nèse, et concourut plus tard, avec Lvsandre, à la prise

d'Athènes, après la bataille d'/Egos Potamos. — Agis II,

fils d'Archidamus III, roi de 328 à 330 av. J.-C. Contem-
porain d'Alexandre, il essaya, pendant son expédition en
Asie, do soustraire son pays à la domination macédo-
nienne. Mais il fut vaincu et tué par Antipater. gouverneur
do la Macédoine, devant Mégalopolis. — Agis III, roi de
Sparte de 244 à 235 av. J.-C. 11 voulut faire revivre la con-
stitution de Lycurgue, et proposa d'abolir toutes les dettes
et de procéder à un nouveau partage des terres. Il s'attira

ainsi la haine de l'aristocratie, dont son collègue Léonidas
épousa les intérêts. Pondant une expédition d'Agis, une
conspiration se trama contre lui. De retour à Sparte et

voyant le triomphe de ses ennemis, il se réfugia dans le

temple do Minerve; mais Léonidas sut l'en arracher et

le traduisit devant les éphoros, qui le firent étrangler.
— BiBLiOGR. ; Plutarque, Vie d'Agis.

AGISSANT, ANTE adj. Qui agit, qui a de l'activité, qui

se donne beaucoup de mouvement : -Ve commencez pas par
l'inapplication et la paresse une vie qui doit être occupée et

AGISSANTE. (Boss.) Il Qui est en activité: Le nombre des
volcans étei7its est beaucoup plus grand que celui des vol-

cans AGISSANTS. (Butf.) Il Qui Opère avec force, avec effi-

cacité : La poudre n'est plus agissante dès qu'elle est hu-
mide. Il Qui a de l'action, de l'influence sur : Le propre de
la foi, c'est d'être ooérante et agissante par amour. (Boss.)
— Médecine agissante, Système de médecine qui con-

siste à employer des remèdes énergiques et violents, par
opposition à la médecine expectante, qui attend plus de
l'action de la nature que de l'énergie des remèdes.
— SvN. Agissant, actif. V. actif.

AGISSEMENT n. m. Façon d'agir, conduite, menées
(s'emploie presque toujours au pluriel et en mauvaise
part) : Surveiller les agissements d'un conspirateur.

AGITABLE adj. Susceptible d'être agité, discuté : Toutes
les questions jir sont pas agitables en tous lieux.

AGITANT, ANTE adj. Qui produit de l'agitation : Les
jiouvelles d'Orient sont souvent agitantes.

AGITATEUR (mémo étymol. qu'à l'article précéd.) n. m.
Réformateur ou révoluiionnaire ; qui excite de la fermenta-
tion dans les assemblées, dans les masses populaires (se

prend en bonne ou mauvaise part) : O'Connell fut un grand
agitateur.
'— Antiq. rom. Cocher du cirque. V. auric-aiiïg.

— Chim. Baguette en verre qu'on emploie pour remuer
les réactifs dans les vases.
— Hist. Nom donné aux officiers que l'armée anglaise

élut en 1643, pendant les troubles politiques de cotte

époque, il Le grand
agitateur. Surnom
donné à O'Connell,
qui consacra toute

sa vie à revendi-
quer les droits poli-

tiques de l'Irlande,

sa patrie, devant le

parlement anglais.
— Techn. Méca-

nisme intérieur
qui, dans les barat-
tes, sert à agiter la crème pour en séparer lo beurre, il Ca-
dre en bois, armé de traverses, qui remue constamment la
pâte de papier, ii Dans les brasseries. Appareil armé de
crochets on fer destinés à. labourer et malaxer le malt.

AGITATION {si) n. f. Mouvement général et irrégulier,
secousses diverses et répétées : /.'agitation des flots, des
arbres. Il Mouvement continuel d'une masse, d'une foule ;

// V a une agitation continuelle dans les rues- de Paris.
Il So dit particuHèrem. on politique pour exprimer la fer-
mentation, les troubles dans une assemblée, parmi le
peuple : La liberté contestée, c'est /'agitation pet^manente.
[E. de Gir.)
— Par ext. Grande activité dans les actions : L'activité

est nécessaire au bonheur, Tagitation lui est contraire.
— Fig. Troubles, vicissitudes do la vie; inquiétude,

soucis, tourments, tourments do l'âme : L'amour est I'agî-

TATION de la vie; l'amitié en est le repos. (M** Cottin.)

Nos agitations ne laissent pas de trace.
C'est la bulle sur l'eau qui crève et qui s'efface.

T. Lantibr.

— En T. do pathol. Mouvement maladif, continuel ot îr-

régulior, accompagné d'une inquiétude pénible de l'esprit.— Stn. Agitation, tourment. L'agitation est une inquié-
tude de l'âme, une alternative do mouvements contraires;

Agitateur.

=^S<2C:^-

Floti agiUi.

AGIDI — AflLAONKMK
Ij tourment, poiiio cau.sfîo par un mal déterminé et présent,
ne suppose ni pluralité do sentiments, ni incertitude.
Tourment oxpririio une idée beaucoup plus forte que a<//-

Intion; l'un est en quelque sorte l'augmentatif de l'autro.

AGITATO fadv. ital. qui signif. avec agitation). Placé en
ti'to d'un morceau do musique, ce mot en
marque le caractère véhément et par-
fois impétueux. Pour indiquer, en mémo
temps quo le caractère, lo mouvement
du morceau, oui est généralement vif,

on fait précéder lo mot agitalo du mot
allégro : Allégro aoitato.
— S'empl. substaotiv. : Un agitato.

AGITÉ, ÉE n. ot adj. Méd. Nom ou qua-
lilicatif donné aux aliénés qui exécutent
soit continuellement, soit par intermit-
tence, des mouvements violents et rapi-
des : L'akoolitme accroîtjournellement le nombre des agitk-s.
Personne aoiték.
— Blas. Se dit des flots de la mer ou de l'eau quand ils

sont représentés en mouvement.
AGITER flat. ar/ilare, mémo sens) v. a. Ebranler, se-

couer, remuer en divers sens :

Le» venu aijilenl lair d'hcuroui frérniMcmcnt».
Racide.

— Par ext. Exciter le trouble, émouvoir fortement, sou-
lever : Agithb le peuple. AciTKn les maxses.— Fig. Exciter divers mouvements de l'âme : Les plus
léfiers intérêts de la terre agitent tes hommes. (Mass.)
Il Discuter, débattre : Agiter une r/ueslion.

S'agiter, V. pr. Etre agité, se remuer ; être dans un
mouvement continuel, en parlant des hommes et des
choses : La mer s'agite, ii On s'aoite de toutes manières
pour être ce qu'on n'est pas. (Frayss.)
— Par ext. Etre en fermentation, être prêt à se soulever :

C/n peuple que proléqenl de bonnes lois ne s'agite ni ne se
soulève. (Alontgaillard.)
— Fig. S'inquiéter, so tourmenter, être dans un conti-

nuel mouvement d'action ou d'idées : L'ambition s'em-
presse et s'agite pour parvenir. (Fléch.) il Etre discuté,
traité, etc. : L'incrédulité fut grande quand s'agita la ques-
tion des chemins de fer. ij S'emploie impers, dans le mémo
sens : Jl s'agita une question importante.
— En T. de méd. Ce malade s'agite. Il éprouve l'anxiété,

le malaise connu sous lo nom d'agitation.
— Prov. littér. L'homme s'agite. Dieu le mène. Paroles

Je Fénelon, dans son sermon pour la fête de l'Epiphanie.— Syn. Agiter, s'émouvoir, troubler. L'âme est émue
par un sentiment isolé, tel que la colère, la joie, etc.;
l'Ile est agilée par une succession, une variété de senti-
ments différents et quelquefois contraires ; eUe est troublée
par le désordre que ces sentiments apportent dans ses
facultés. L'émotion indique un mouvement de l'âme ; Vagi-
tntion exprime l'idée d'incertitude, de déchirement ; le
trouble, celle de désordre.
— Syn. Agiter, débattre, discuter, traiter. .Agiter exprime

une action répétée. On agite à plusieurs reprises, souvent
ou longtemps ,- débattre suppose de la chaleur et de la vi-
vacité, et s'emploie surtout à propos d'intérêts person-
nels ; discuter exprime plus de réflexion. Des plaideurs dé-
battent leurs intérêts ; les juges discutent les droits des
parties. Traiter signilie qu'on examine une chose sous
toutes ses faces : Traiter une question philosophique.

AGLA n. m. Mot cabalistique qui, d'après les musul-
mans, aurait, quand on le prononce la figure tournée vers
rorieni, le pouvoir de faire connaître l'avenir et retrouver
les objets perdus.

AGLACTAHON (si) a. f. .Syn. de .agalactie. V. ce mot.

AGLAÉ (du gr. aglttia, élégance) n. f. Bot. Genre de
plantes de la famille des iridées. il Arbre de la famille des
méliacées, cultivé en Chine pour son port élégant ainsi
que pour ses fleurs qui servent à parfumer le thé et dont
on mange quelquefois les jeunes feuilles en guise de lé-
gumes. Il On dit aussi aglaia on .aglaîe.— n. m. Ornith. Sous-genre de passereaux voisins da
genre tanagra, oiseaux particuliers au nouveau monde et
remarquables par leurs couleurs brillantes.

AglaÉ, la plus jeune des trois Grâces, époase d'Hé-
phaïstos. On la représente tenant à la main un bouton de
rose. V. Grâces.

AglaÉ (nom mythol.) n. f. Planète télescopique décou-
verte par M. Luther en 1837.

AGLAÎS (iss — du gr. aglaos, beau) n. m. Groupe d'in-
sectes lépidoptères rhopalocères diurnes, qui n'est qu'une
subdivision du genre vanesse, renfermant la lonessa ur-
tics*. V. vanesse.

AGLAOMORPHE ;du gr. aj?a«»,élégant, et morphè, forme)
u. m. Genre de fougères polypodes, peu nombreuses en
espèces et
originaires
des îles de
l'océan In-
dien.

Aglaon
peintregrec
qui vivait a
IV siècle
avant notre
ère. Il exerça
son art â
Athènes.
Athénéerap-
porte que,
chargé de re-

présenter la

victoire d'AI-

cibiade aux
jeux N é-
méens.ilpoi-

fnit lo célè-
re Athénien

ayant surses

fenoux la
éesse de

la Victoire.

aglaonëme
et nèma, lïl, éiamine) n. m. Genre de plantes aroïdées, â

Aglaonéme.

AGLAONÉMA (du gr. aglaos, élégant.
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feuilles odorantes, croissant dans l'Inde, l'archipel Malais

et les Moluques.

AGLAOPE (du sr. aglaôps, qui a de beaux yeux) n. f.

Genre d'insectes lépidoptères crépusculaires.
— Encycl. L'espèce la plus commune est l'aglaope mal-

heureuse {aglaope infausta), dont la chenille dévaste les

amandiers du sud de la France et de l'Europe méridionale.

Les chenilles sont courtes, ramassées, garnies de petits

bouquets de poil implantés sur des tuljercules; les chry-

salides sont renfermées daus une coque ovoïde d'un tissu

très serré. Le papillon paraît en juiu et juillet.

AglaOPHAMUS {muss), nom du personnage qui ensei-

gna, dit-on, à Pythagoro, les doctriues orphiques.

AGLAOPHÉNIC (dugr. aglaos, beau, et/)/i«meijï,paraître)

n. f. Genre de polypes sertulaires à hydrothèques sur un

rang, et habitant Tes mers de l'Europe.

AgLAOPHON, peintre grec de Thasos qui vivait au
V* siècle av. J.-C. Il représenta un des premiers la Victoire

avec des ailes. Il fut le père du célèbre peintre Polygnote
et le grand-père d'AGLAOPHON, autre peintre grec dont

Elien a vanté le talent.

AGLASPIDES (du gr. aglaos, brillant, et aspis, bouclier)

n. m. pi. Nom d'une des divisions do l'armée macédo-
nienne. — U}i AGLASPim-:.

AgLAURE ou AgRAULE. Myth. V. AoRAi-rLE.

AGLAURE {glô ~ de Aglaure,n.-pr. myth.) Q. f. Genre do

méduses trachyméduses, caractérisées par des lilaments

marginaux rigides et par des organes sexuels situés dans
des enfoncements des huit canaux radiaires. L'aglaurc

hahite la Méditerranée.

AGLAURIES n. f. pi. Antiq. gr. V. agraulies.

AglaÙS (u5s), le plus pauvre des Arcadiens, qu'Apol-

lon jugea plus heureux que Gygès, parce que, content de

sou modeste héritage, il ne s en était jamais éloigné, et il

vivait modestement des produits qu'il en tirait.

AGLÈNE (du gr. a priv-, et glênfi, prunelle) n. m.
Genre d'insectes coléoptères cîavicornes, familkî des
colydiidés, de petite taille, aveugles, dont la

seule espèce (aglenus bi'unneus), d'un jaune
fauve, vit en France dans les celliers, sous les

débris de bois.

AgliardI (Antonio), cardinal italien, né à
Cologne al Serio (Bergame) en 1832. D'abord
archevêque de Césaréo (1884), il devint suc-
cessivement délégué apostolique aux Indes

(1884), déiégat et envoyé extraordinaire en
Chine pour y établir des rapports directs (grossiVfûis).

avec le Vatican (lS86i, substitut à la secrétai-

rerie d'Etat, nonce à Munich (1889) et nonce à Vienne
(1893). En 1895, il fut accusé par le chef du cabinet hon-
grois d'ingérence dans les affaires intérieures do la Hon-
grie, ce qui provoqua un incident à la suite duquel le mi-
nistre Kalnoky donna sa aémission. Bien que sa situation

parût alors compromise, il est resté nonce à Vienne jus-
qu'à sou élévation au cardinalat le 22 juin 1896.

Aglibol, divinité des Palmyréniens : la Lune selon

Saumaise, le Soleil suivant Seldeu.

AGLIE (du gr. agliè, tache sur l'œil) n. f. Pathol. Cica-

trice blanche à la cornée transparente.
— n. m. Entoui. Genre d'insectes lépidoptères (aâns

nommés à cause d'une
taclie blanche occu-
pant le centre d'une
tache plus grande, en
forme d'oeil, existant
sur les quatre ailes do
ces lépidoptères).
— Encycl. Le genre

aglie, sous -ordre des
bombycidés, famille dos
saturnidés , renferme
des papillons dont l'es-

pèce type {aglia tau),
vulgairement nommée la . hachette », habite la France.
Le mâle est fauve cuir, la femelle couleur de paille ; ils

volent rapidement en plein soleil dans les grandes forêts
et ont le port des papillons diurnes. La chenille verte,
rayée obliquement do jaune, vit sur le charme, le hêtre,
le chêne

; elle hle son grossier cocon au pied des arbres.
Aglte, ville d'Italie, prov. do Turin

; 3.600 hab. Elle
possède un musée d'antiquités découvertes à Tusculum.
Aglio (Joseph), poète italien, né à Crémone en 1827.

Il suivit la carrière du barreau, mais consacra ses loisirs
à des travaux littéraires, qui se recommandent par la vi-
gueur du style. Outre des poésies diverses, des traduc-
tions et des discours, on lui doit trois drames lyriques •

Orphée, Giordano IJrnno, Hume; des poèmes: la JVidt de
(ielksémani, le Banquet des Borgia, publié dans la « Strenna
cremoneseu (1870); le Centenaire du Dante ; etc.

AGLOBULIE Mu gr. a priv., et de globule) n. f. Insuffi-
sanci- de globul.-s rouges dans le sang. V. .<îaxg.

AGLOMÉRATION {si) n. f. et AGLOMÉRER v. a. V. \g-
GLOMl'RATiON et AGGLOMERER.

AGLOSSE (du gr. aglôssos; de a priv., et qlôssa, languel
n. m. et aty. Privé de langue : Un aglossk. Espèce aglossi-'— n. f. Entom. Genre d'insectes microlépidoptères pvra-
lidés, renfermant do petits papil-

,,

Ions de nos pays dont les che-,
"^

nilles se nourrissent dans lesi
maisons de matières organiques, *;

surtout de graisse. Citons l'aglosse
ou fausse teigne de la graisse
{aglossa pinguinalis), grisâtre ;

Vaglossa cuprealis, rouge cui-
vreux. V. ASOPIE.
— n. m. pi. Erpét. Sous-ordre do

batraciens anoures, caractérisés par l'absence do langue,
les yeux situés près des coins de la bouche, les pattes pos-
térieures à membrane interdigitale entière, et le corps
aplati. Habitent les régions chaudes du globe, surtout
l'Amérique. Les aglosses se subdivisent en trois familles :

pipidés, dactyléthridés, myobatrachidés.
— Moll. Gastéropodes dépourvus de radule, tels que Ic:-

téthyidcs, les phyllidiides, les dorodo^sides, etc.

AgUe (:

Agio: . nat.).

AGLOSSIE n. f. Absence de la langue ; elle s'accompagne
souvent de l'absence de la mâchoire inférieure ou agnatliic.

AGLOSSOSTOME fdu gr. a priv.; giôssa, langue, et stoma,

bouche) n. m. et adj. Se dit d'un monstre dépourvu do langue.

AGLUTITION {ti-si — du ^r. a priv., et du lat. glufitio,

action d'avaler) n. f. Impossibilité d'avaler. (Inusité.)

Agly (et non la Gly), petit fleuve de France, né dans
les Corbières, au Pech de Bugarach iAude); il arrose

Kivesalies et se jette dans la Méditerranée, après un cours

de 80 kilom.

AGLYPHE (du gr. a prlv., et gluphê, sillon, rainure) adj.

S'applique aux dents des ophidiens, qui ne sont ni cau-
nelées, ni tubulées. il Se dit aussi des ophidiens dont les

dents sont aglyphes : Les ophidiens aglyphes ne sont pas
ve7îimeux.

AGLYPHODONTES (du gr. a priv.
;
ghiphé, sillon, et

odous, odonlos, dent) n. m. pi. Division des reptiles ophi-

diens, qui n'ont pas de dents cannelées ou tubulées, ui de
sécrétion venimeuse. — Un aglvpuouOiNTK.

AGMATOLOGIE (du gr. agma, atos, fracture, et logos,

discours) n. f. Traité des fractures.

AuNADEL {Agnadello), commune de la Lorabardie
(Italie), entre l'Adda et le Serio; 1.700 hab. Victoire des
Français le 14 mai 1509: Louis XII y battit les Véni-
tiens que commandait Alviano, et réduisit ensuite en
quinze jours Venise à la possession de ses lagunes.

AGNAN {gn mil.) n. m. Sorte de virole ou de petite

plaque en métal, percée au milieu pour le passage d'un
clou qui doit y être rivé pour relier les bordages à clin.

AgnAN {gn. mil.) [saint], en lat. Anianus, évêque
d'Orléans, originaire de Vienne en Dauphiné, mort en 453.

Quand les Huns vinrent assiéger Orléans, il dirigea coura-
geusement la résistance des habitants et demanda du se-

cours à Aétius. Attila dut lever le siège de la ville. On
attribue à saint Agnan l'origine du privilège qu'avaient
les évêques Orléanais de délivrer les prisonniers à leur

entrée dans la cité. Los huguenots violèrent son tombeau
en 1502 et brûlèrent ses restes. Fête le 17 novembro.

AgnanI (Jean d'), jurisconsulte italien, né à Agnani
vers 1390, mort en 1457. Il fut appelé à professer le droit

à Bologne (1425). Le pape Martin V le chargea de mis-
sions diplomatiques. Étant devenu veuf, il entra dans un
couvent. Il avait composé un Itecueil de conseils et des
Commentaii-es sur les Décrétales.

AgnanO, lac desséché des environs de Naples. Près
de là, se trouvent la grotte du Chien et les étuves sul-
fureuses de Sau-Germano [Thermx anianz des Romains).

AGNANTHE [ag-nan — du gr. agnos, chaste, et anlhos,

fleur) n. f. Genre de verbénacées, renfermant des arbris-
seaux des Antilles nommés aussi cornulies et dont une
espèce est cultivée en Europe dans les serres chaudes. En
Amérique, son bois sert à teindre en jaune.

AGNAT, ATE [aq-na— du lat. ad, près, et natus. né) n. et

adj. Dr. rom. Se dit des personnes qui, descendant d'une
même souche masculine, appartiennent à la même famille :

Les AGNATS seuls composaient la famille Icgale.
— Encycl. A Rome, le mot famille n'exprimait pas,

comme aujourd'hui, l'ensemble de tous les parents unis
par les liens du sang ; c'était une sorte de corporation, la

réunion d'un certain nombre de personnes sous la puis-
sance d'un chef, lo père de famille. Celui-ci composait
d'ailleurs sa famille comme il l'entendait. La véritable
famille romaine était constituée par l'ensemble des agnats.

L'agnation était une conception artificielle du droit

civil basée sur l'idée de puissance paternelle.
Tous ceux qui étaient soumis à ce pouvoir paternel

étaient agnats entre eux. Entrer dans la famille par le

mariage, par l'adoption, c'était passer sous ce pouvoir,
et par là même acquérir les droits des agnats ; sortir de
la famille par l'émancipation, par l'adoption dans une
autre famille, c'était perdre ces droits. Etaient donc
agnats les enfants nés du père de famille ex justis nuptiis,

les enfants adoptés ou adrogés par lui, la femme in ma»j/.
Tant que durait la puissance paternelle, l'agnation entre

ces diverses personnes n'existait oue virtuellement. C'est
une fois la puissance dissoute qu'elle produisait ses efl'ots.

Elle donnait droit au profit de chaque agnat à la succes-
sion ab intestat des autres agnats, mourant sans laisser
d'héritiers siens. (V. héritiers.) De plus, les agnats mâles
avaient droit à la tutelle légitime de leurs agnats impu-
bères, et des agnates même pubères. L'agnation se dissol-
vait par toutes les causes entra.ln3.nt \a. capitis deminutio.
Lo lien qui unissait les agnats entre eux était souvent arti-

liciel, puisqu'on comptait parmi eux les adoptés et que,
d'autre part, on excluait les parents par les femmes et

même les parents par les mâles qui avaient perdu à la

suite d'une capitis deminutio leurs droits d'àgnatîon.
A la ditférence de l'agnation, la cognation exprimait la

parenté naturelle et véritable, basée sur les liens du
sang, indépendamment du lien spécial de famille créé et
limite par la loi. Les préteurs et les empereurs cherchè-
rent à etfacer cette distinction dos agnats et des cognats ;

cependant, elle existait encore lors de la promulgation des
Instituts, et ne fut abolie par Justinien que vers 570.

AGNATHEfnjr-na — du gr. a priv., et 07m/Ao5, mâchoire)
n. m. et adj. Térat. Qui n'a pas de mâchoires ou de man-
dibules : Un agnathk. Un monstre agnathe.
— n. m. Entom. Genre de coléoptères hétéromères.
— n. m. pi. Nom donné aux éphémères et aux phrvga-

iiions, insectesdont les pièces buccales sont rudimentalres.

AGNATION [ag-na-si) n. f. En T. de dr. rom.. Lien de
parenté civile, par opposition à la parenté naturelle ou
cognation.

AGNATIQUE (ag-na-ti) adj. Qui appartient aux agnats.

aGNE gn mil. — du gr. agnos, chaste) n. f. Genre de
légumineuses, voisin du genre mimosa^ et propres à
l'Amérique équatoriale.

AGNEAU [gno [gn mil.] — lat. aqnus, même sens, tiré du
gr. agnos, chaste, innocent: on disait autref. aqnel) n. m.
Petit de la brebis, tant qu'il n'a pas un an : La peau de
/"agneau sert à faire des gants et des fowrures. il Chair

Agneau pascal,

nnaie. V. agnel.
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d'agneau débitée à la boucherie ; Manger de Tagneau rô/?.

uJie selle rf'AONiiAU.
— Fig. Personne d'humeur douce et inofifensive : On dit

que les agneaux 7'évoltés sont teiTiblts.

— Art culin. Epigramme d'agneau. Blanquette assez com-
pliquée de poitrine et de côtelettes d'agneau.
— Blas. Symbole de la douceur et de la franchise.

(Il est toujours représenté sur lécu de profil et passant.) w

Agneau pascal. Figuration de l'agneau porte-étendard qui
tient par une de ses pattes de devant la bannière du Christ,

frappée d'une croixdegueulessurchamp d'argent. L'agneau
pascal est toujours représenté pas-
sant, et souvent nimbé.
— Bot. Agneau de Tartarie, Fou-

fère du genre cibotium provenant
'Asie et â laquelle on attribuait

de grandes vertus médicinales; en-

tre autres, celle d'arrêter les hémor-
ragies.
— Wi^t. Agneau de Dieu,Kom d'un

ordre de chevalerie qui fut insti-

tué en Suède, par Jean III, en 15G9.
— Numisra. Ajjnen» d'oj-, Ancienm
— Relig. Agneau pascal. Nom que donnaient les Israé-

lites à l'agneau qu'ils immolaient tous les ans en mémoire
du passage de la mer Rouge. (V. pàque.) ii Chez les chré-
liens, l'usage de faire bénir à l'église, lo jour do Pâques,
un agneau dit agneau pascal, existait encore au xvii" siècle

dans plusieurs provinces de la France, ii Fête de l'agneau
pascal. Nom donné primitivement à la fête de Pâques.
— Dans le langage mystique : L'Agneau, l'Agneau de

Dieu, le divin Agneau, l'Agneau sans tache, l'Agneau qui
efface les péchés du monde, etc., Noms donnés â Jésus-
Christ par saint Jean-Baptiste et par l'Eglise.
— Zool. Agneau d'Israël, Nom vulgaire du daman de

Palestine {hyrax syriacus), mammifère ongulé se rappro-
chant des pachydermes, mais qui a un poil fin et qui est
de la grosseur d'un lièvre.
— Prov. Etre doux comme un agneau, Etre d'une

humeur, d'une nature fort douce.
— EncycL. Art culin. Les agneaux ne sont bons à manger

que de décembre à août. Les meilleurs sont les forts agneaux
de deux mois. On reconnaît la bonne qualité de l'agneau
à l'épidermo fin et trans-

parent, â la chair blanche
et grasse, à la poitrine
épaisse, aux rognons bien
couverts de graisse. L'a-
gneau rôti est un mets
fort délicat. On prend or-

dinairement le quartier
de devant ; on le pare, on
le pique de lard, on le

couvre de papier beurré
et on le met à la broche
devant un feu modéré
Quand l'agneau est cuit

à point, on le fend avec
un couteau et on y intro-

duit d'excellent beurre manié avec du persil et des fines

herbes hachées. ISépaule d'agneau se fait cuire ordinai-
rement dans une braisière, et on la sert avec une sauco
ou avec des légumes. 1^2^ poitrine d'agneau peut être cuite

soit dans une braisière, soit dans le pot-au-feu; on la

coupe ensuite en morceaux qu'on pane et qu'on fait frire,

ou qu'on grille sans les paner. On sert sur un bon jus, sur
des légumes ou sur un macaroni. On prépare la blan-
quelle d'agneau comme celle do veau, les croquettes
d'agneau comme celles de volaille.
— Salines. Base de sel supportant une gerbe.
— Zootechn. On trouvera au mot ovidé des développe-

ments en ce qui concerne la zootechnie de la race ovine.

Agneau (l'), figure symboliaue du Christ s'immolant
comme victime pour racheter les péchés do l'humanité.

Ce symbole apparaît de bonne heure, mais il ne devient fré-

Quent et populaire qu'à partir du iv« siècle. Au vu* siècle,

1 Eglise d'Orient essaja de réagir contre cet usage, que
les Pères avaient plutôt encouragé; le concile quinisexte,
tenu à Constaotinople (692), ordonna de préférer la réalité

aux allégories, et de montrer le Christ sur la croix. Mais
ce concile n'a pas été reconnu par l'Eglise d'Occident,
et sa défense n a pas été respectée, même en Orient.

Agneau mystique (l') [désigné encore sous le nom de
Agnvau pascal ou le Triomphe de iagyieau], œuvre capitale
do l'Ecole flamande primitive et cïief-d'œuvre des frères

Hubert et Jean van Eyck. Commandée par Josse \Vydt à
Hubert, qui mourut en 1426 avant de l'avoir achevée,
cette vaste composition fut menée à terme par Jean van
Eyck, et exposée pour la première fois en U32. De là uno
difl'érence d esprit et de style dans les morceaux, les uns
plus archaïques et mystiques, les autres plus réalistes.

Jean serait l'auteur de ces derniers. Sous sa forme première,
c'était un retable qui, tous volets ouverts, présentait douze
compositions alignées sur deux rangées : sept en haut, cinq

au-dessous. Dieu le Père, coitfé de la tiare, trônait dans le

panneau central de la rangée supérieure, juste au-dessus
de l'Agneau mystique, le morceau capital de la rangée infé-

rieure qui a don no son nom à l'ensemble. Aujourd huî, l'œu-

vre est dépareillée.Les deux panneaux extrêmes du rang su-

périeur (A rfnm et Eve) sont à Bruxelles. Deux autres, les mor-
ceaux voisins (samfe Cécile et Anges chanteurs) soni au musée
de Berlin, ainsi que quatre panneaux sur cinq de la rangée
inférieure. Par bonheur, lo morceau capital et central de
cette rangée est demeuré en place. Malgré ces pertes sensi-

bles, les quatre morceaux originaux (les autres sont des co-

pies de Coxcie, postérieures de cent ans), qui restent à l'égli-

Saint-Bavon ^--^^^^^t

do Gand, ont
fait et feront de
tout temps lad-

miratioa des

AGNEL ion
mil. - rad.
agneau) n. m.
Monnaie d'or
créée par saint
Louis et que l'on frappa jusque sous Charles VIL Elle ti-

rait son nom de l'agneau pascal, que portait une de ses fa-

ces, h'agnel s'appela aussi rnouton d'or à partir du XIV" siè-

cle. Sa valeur varia sans cesse.

Agnel de saint Lou
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AGNELAGE OU AONELEMENT (fjn mil.) n. m. Epoque
DU mm l»rol)is nml, lias: rntnaitioii nii^mo : //AONKLAGita
livn vers le mit cin<iuantu-mc jnur.

AGNELÉE [qn mil.) n. f. Tous los petits qu'uno brebis
mot bas on une fois.

AGNËLEMENT {fjn mil.) Q. m. Syn. do agnki.agk.

AGNELER [qh mil.) v. n. [L'Académie no donno aucun
ronsoignemont sur la conjugaison do co verbe; on peut
donc t'criro, quand le muol au radical précôdo uno syllabo
muotto, agnelle ou agniHe. Do ces doux ortliograplios, la
soconilo nous paraît ^tro la moillourc] Motlro bas, on
parlant do la brobis ; Une brebis qui agnèlk, qui agnkï.IlRa.

AGNELET {lé [gn mil.] — du lat. agnvllus, dimin. do
agnuf, a^'noaul n. m. Tetit agneau.

Ag^nelet, personnage d uno charmante farco do notre
vieux théâtre. l'Avocat Palelin, reprise en 1706 par lirueys
ot Palaprat. Agnelet est le type du paysan sournois qui
dissimiilo sa ruse sous uno feinte stupidité.

AGNELIN (gn mil.) n. m. Peau mégissée d'açnoau À
laquelle on a laissé la laine, n Laines d'agnoaux (cllos sont
employées pour la fabrication do certains chapeaux).

AGNELINE (/7n mil.) adj. f. Se dit d'une laine courte,
soyouso ot frisée, provenant de la première tonio do la-
gneau.

AGNELLE {gn mil. — rad. agnel) n. f. Agneau femollo.

AONELLI (Fra Guglielmo}, sculpteur italien, né on
1238, mort à Piso on 1312. Klùve de Niccolo Pisano, il entra
À l'âge de dix-nouf ans dans l'ordre de oaint- Dominique,
et sou culte pour le fondateur do cet ordro lo porta à
dérober uno côto du saint lors do la translation do ses
reliques à Bologne. Le larcin do Kra Guglielmo ne fut
révélé par lui quo lorsqu'il fut sur son lit do mort. A";nelli

est l'auteur de quatre bas-reliefs à la cathé'*rale do Piso;
il a travaille avec son maitro aux sculptures du tombeau
do saint Dominique à Bologne, et à celles des façades do
la cathédrale d'Orvicto et de l'église San-Michole in Borgo
à Piso (1301).

Agnelli (Salvatore), compositeur italien, né à Palerme
en 1817. Elève du Conservatoire de Naples, où il eut
pour maîtres Furno, Zingarelli et Douizetti, il tourna ilo

bonne heure ses vues vers lo théâtre, et lit représenter : (

Due Pédant i (Naples, 1834);'^ Laz zarone napoUtano ( Naples,
1838) ; i />He Geme/;i {Palerme, 1839); i Z?ae /br;a^/ (Palerme,
1839); la Senlinella notluma f Naples, 1840); il Fantasma
(Naples, 1812), etc. En 1816, Âgnolli vint se fixer à Mar-
seille où il donna au Grand-Théâtre: ta Jacquerie, grand
opéra (1819), Lf'-onore de Médias (1855), les Deux Avares,
opéra-comiquo (18601 et trois ballots : Calisto, Blanche (/»•

Naples, la Hose, Agnolli a écrit encore un Miserere à
double chœur, uu Slabat Mater pour voix ot orchestre, et
enfin une cantate, l Apothéose de Napoléon 1"% qui fut
exécutée à Paris on 1856.

Agnelu (Laurent), écrivain italien, né àSantagata,
dans la Pouille, en 1830. U reçut la prêtrise, puis s'adonna
à l'enseignement ot fut successivement sous-directeur du
fymnase de Cantazaro (1865) et directeur des gymnases
e Sciacca (1868) et do Cefalu. On lui doit notàramont:

Philosophie de la littérature (1864), ouvrage inspiré par les
doctrines de Giobcrti ; les Montagnes de la Calabre (1867),
recueil de vers où l'on trouve des descriptions exactes et
oo\Qvé(i^\ Dialogues sur l'agriculture (\%1\)', la Daunie antique
et la CapitanaiQ moderne (18741, etc.

Agnello (col d'), col très fréquenté des Alpes Mari-
times tdép. dos Hautes-Alpes), mettant en communication
Chàteau-Queyras et Château-Dauphin, les vallées do la
Durance (par lo Guil) et du Pô (par la Varocho), la France
et l'Italie. Parmi les nombreuses armées qui, entre le

xiii» siècle et lo début du xi.x", franchiront le col d'Agnello,
il faut citer colles de François I" descendant en Italie eu
1515, et du maréchal de Berwick en 1702.

Agnello (André), archevôque de Ravenne et histo-
rien italien du ix' siècle, autour d'un Liber pontificalis,
sive vilse pontificum Ravennatum, reproduit par Muratori.

Agnello (Jean), marchand, puis tyran do Pise. mort
en 1368. Il s'empara do l'autorité par surprise en août 1364,
et garda pendant quatre ans le pouvoir. Il mourut au
moment où il allait recevoir de l'empereur Charles IV le
titre do n dogo i>.

Agneni (Eugène), peintre italien, né à Sutri, près de
Rome, en 1819, mort à Frascati en 1878. Elève do Fr.
Coghetti, il s'adonna d'abord à la peinture historique et reli-

gieuse. Il décora en 1847 la salle du trône auQuirinal.dut
s'enfuira cause do sa participation â la Révolution de 1S4S,
vécut à Gènes, puis à Paris ( IS53), et ne revint qu'en 1869 à
Florence, où il orna do peintures un grand nombre d'édifices.

Agnès (sainte), jeuno vierge de Saierno, martyrisée
sous Dioclétien. Elle n'avait que treize ans quand ello fut
arrachée à sa famille et conduite devant le préfet de
Rome, au moment où un édit barbare venait d'être publié
contre les chrétiens. Séductions ni menaces ne purent
ébranler la foi de la jeune héroïne, qui périt avec un cou-
rage admirable. L'Eglise célèbre sa fèto le 21 janvier.
La mort do sainte Agnès a fourni au Tîntoret ot au

Dominiquin le sujet do deux tableaux célèbres.

^ Agnès, romi.^sso d'Orlamunde, personnage du xiii'siè-
!(' ia légende. no voyant pas, après la mort

uo ."ïoii pnMiii [ iiKiri. son amour partagé par le burgravo
de Nurcinbeig, .\lbrecht le Bel, tua "dans un accès do
désespoir ses enfants, et fut jetée dans la prison do Hof,
où elle termina sa vie. Elle est, d'après une tradition po-
pulaire, la fameuse Dame blanche, dont chaque apparition
présage un malheur pour la famille royale de Prusse.

Agnès (la mère). Hist. v. Arnauld (Agnès).

Agnès, personnage do l'Ecole des Femmes, de Molière,
et qui est resté au théâtre comme lo tvpe de ['inq>^nu'\
c'est-à-dire do la jeune fille naïve, ignorante, qui dit sans
rougir los choses les plus aventureuses, et qui aussi est
cruelle sans le savoir. Par exemple, elle demandera « si

les enfants se font par l'oreille ». Puis, quand le vieil
Arnolphe déclare qu'il est çrét à se tuer pour lui prouver
^on amour, elle répondra lérocemeut :

• Tenez, tous vos discours ne ino touchent pc^int l'àme ;

Iloracc avec deux mots en ferait plus que vous. •

On reprocha à Molière le type même d'Agnès ; il le dé-

AGNELAGli AGN0STIC1SMI-:

clou,

fondit magistralomont dans Ja Critique de l'Ecole Jet
Femmes. Doslouchcs a écrit uno comédio intiiiil<So la
fausse A/tnès,
— Substantiv. Au Uiiâtro, rAlo d'ingiî-nuo : Jouer les

Aatiks.
— Par compar., Personne, jouno flilo qui a lo carac-

tùro do l'Agnès do Molière : C'esl une Aones.
Un bonhomuie. t^poux d'une ^on/*«,

Contraint d aller aux champ., la pria d'ilro honnSlc :

• Si qiii'lqiie antre que mol jouit.le tr« attrait.,
Il uic viendra, dit-Il, de.cornei à la tote.— De» rornes! quo diten-vou. là?

Agnès d'Autriche, n6o en izsi, morto on i364,
était la lillo do l'empereur Albert I" ot d'Elisabeth do
Carinthie. Elle épousa on 1296 lo roi do Hongrie André II!,
(jui la laissa veuve on 1309. Son père ayant été assassiné
en Suisso par Jean le Parricide, uno légende, reconnue
fausse, prétend que, pour lo venger, elle lit périr plus do
mille personnes.

Agnès de France, impératrice de Constanlinoplo,
née en ini, morto vers 1220. Fille do Louis 'VU et d'Ali.v
ilo Champagne otsœur do Philippe- Auguste, Agnès avait
i peine neuf ans lorsque, en 1180, son père accorda sa
main à Alexis II Comnène. Quand, en 1181, Andronic l" se
substitua à lui, il épousa Agnès qui, après sa mort, demeura
à Constantinoplo. En 1205, elle épousa un gouverneur
d'Andrinoplo, Théodore Branas, dont elle eut une fille, qui
fut la belle-mère do Guillaume ds Villchardouin.

Agnès de Holienstaufen, opéra en trois actes, pa-
roles de Raupach et du baron do Lichtenstcin, musique
do Spontini, représenté sur le Théâtre ro^'al de Berlin en
janvier 1838. C'est l'bistoiro, souvent mise à la scène,
du premier mariage de Philippe-Auguste, roi do France,
avec la princesse Ingeburgo, de son divorce avec celle-
ci, et do sa seconde union avec Agnès do Méranie.
Los librettistes ont tiré bon parti du sujet, et lo composi-
teur a écrit une musique digne de son talent. A slirnalcr :

au premier acte un beau duo, un quatuor en si bémol et
lo hnale, et plus tard le superbe clueur des Nonnes, un
second quatuor, l'air d'Irmengarde, mère d'.Agnc.s, lo
chœur des juges du combat et les airs do ballet.

Agnès de Méranie, fillo de Berthold, duc de Méran
ou de Méranie (Tyroli, reino do France, morte en 1201.
Epousée en 1196 par Philippo-Auguste après qu'il eut
répudié Ingeburgo, sœur du roi do Danemarli, elle fut ren-
voyée par lui quatre ans plus tard, quand le pape Inno-
cent m eut mis lo royaume do France en interdit (1200).
Philippe-Auguste reprit Ingeburire, et Agnes niourui,
peu après au château de Poissy," laissant deux enfanis
que le pape, sur la demande du roi de France, con-
sentit à légitimer : Philippe Hurepel, comte de Clormont,
et iMarie, qui épousa Henri, duc de Brabant et de Lorraine.
Agnès do Méranie a inspiré deux poètes dramatiques :

Ponsard a écrit la tragédie Agnès de Mcranic, ot Logouvé
les Deux Reines.

Agnès de Poitou, impératrice d'Allemagne, morte
on 1017. FiUo du duc d'Aquitaine Guillaume 'V, elle épousa
l'empereur Henri III en 1043 ; veuve en 10.'36, elle cou-
verna au nom de son lils Henri IV jusqu'en 10i32, époque
où, dépouillée du pouvoir, elle se retira à Home.
— BiBi.iOGR. : Salis-Marschlins, .\gnes i-on Poitou, Kaise-

rin von Deutscliland (Zurich, 1S8S}.

Agnès Sorel. Hist. v. Soeel.

AgnESI (Marie-Gaétane), savante italienne, née à Mi-
lan en 1718, morte en 1799. Célèbre par sa prodigieuse
précocité dans l'étude des sciences et des langues, elle
put, pendant une maladie de son père, le suppléer dans sa
chaire do mathématiques, à Bologne (1750). Ses ouvrages
lie mathématiques ont été traduits en français (1775).

AGNÉSITE n. f. Chim. V. BiSMiTHirE.

AgnetZ, comm. du dép. d© l'Oise, arr. et à 3 kilom.
do Clormont; 1.244 hab. Huileries, moulins.

Agni, diou du panthéon Védique ou des Védas.— Encycl. Agni est, dans le premier état do la théogo-
nie, lo feu divinisé, iqnis. Eclair, soleil au ciel, il est sur
la terre le feu du foyer et de l'autel. Du reste, l'éclair
lui-même est la flamme d'un sacrifice ofl"ert par les Mânes
ou Pilris, et par delà notre ciel, un troisième Agni a été
imaginé. Celui-ci est la flamme du sacrifice offert par les
dieu.x eux-mêmes pour la conservation des lois de l'uni-
vers. L'Agni terrestre est le messager qui, en s'élevant
vers le ciel, porto les vœux et les offrandes des mortels
aux pieds des dieux. C'est un hôte, un ami, un interces-
seur. C'est lui encore qui porte au séjour des ancêtres
l'àmo du corps réduit en cendres. Mais Agni s'est lassé
un jour do ce rôle secondaire ; il a forcé Vàrouna. le dieu
suprême, à lui donner un rang égal aux grands dieux. Il

est devenu la conscienco du monde. II est le « témoin
aiix raille yeux», qui dénonce le pécheur; mais, bon et
miséricordieux, il intercède en sa faveur.
Dans la mythologie hindoue postérieure, dans les Pou-

ranns, Indra veut déposséder Agni de son rang, mais avec
l'aide d'Ardjouna et do Krishna, celui-ci lo c'bnservc, ou
à peu près; il reste un des huit régents du monde, dont il

soutient la partie Sud-Est, et parait quelc|uefois comme
roi des Mânes. On le représente avec le corps rouge, trois
jambes, sept bras, monté sur un bouc ou un bélier. D'une
main il tient uno hache, d'une autre la cuillère aux liba-
tions ; sept langues sortent do sa bouche, sept rayons do
son corps.

AGNITION {si — lat. aqnitio, do agnoseei'e, connaître)
n. f. Au théâtre. Reconnaissance sur la scène ? i'ifiNiTiON
est un grand ornement dans les tragédies. (.Vrist.) [ Inus. •

AgnODICE, savante grecque, qui vivait à Athènes au
IV' siècle avant notre ère. Avant appris la médecine, elle
s'occupa particulièrement 3u traitement des maladies
des femmes. Des médecins jaloux de son succès l'accu-
sèrent de corrompre les femmes. Elle se justifia. Mais
alors on la poursuivit comme ayant violé la loi qui inter-
disait au.x femmes do suivre les cours d'hommes et d'étu-

do la cathédrale de FIo-
a, fut cbarijA do discuter
palais do la Seigneurie,
lênie palais, le cadre du

cillcuscn

dier la médecine ; les principaux citoyen» il'Athèocs inter-
vinrent et liront abroger cotto lui,

AGNOËTES ou AONO'JTES 'du UT. a priv., et gnod, de
f/iniisl,-(j, jo connais) n. m. pi. Hérétiques do la An du
iv» sitclo, (i^iii prétendaient que Dieu no connaissait pa/t
tout, mais qu il acquérait de nouvelles connaissaoccK, erreur
qui fut renouvelée plus tard par les socinicns. — Auiroi
hérétiques qui, vers l'an 535, soutenaient à la suite d'un
diacre d'Alexandrie, Themistius, quo Jésun-Christ avait
ignoré certaines choses. Ils furent réprouvés et on leur
(lonna le nom iagno/'lei (ceux qui ignorent). Grégoire lo
Grand condamna leurdoctrino.— i'nAGSoÊTi'. i.ou aonu'itkj.

AGNOIE (du gr. a priv., ot gno6,\o connais) n. f. Etat
d'un malade qui no reconnaît rien do ce qui l'entoure.

Agnolo (Baccio Dl, arcliitccto et sculpteur florentin,
né en 1 100, mort en 1543. Il construisit à Florence le» pa-
lais Bartolini et Orsini, sculpta les stalles du clierur et lo
buffet des orgues do .Sauia-Maria-Novella. Il fut, do 1506 &
1529, le premier maître d'œu
rence. Cest lui qui, avec Oo
les plans de la grande salle
On cito encore de lui, dans c

tableau do Fra Bartolummco, si nierveAleuscmcnt scufplé

Agnolo (Gabriel i/), architecio napolitain, mort en
l.'ilO. Il a construit à Naples, vers l'an 1500, le palais Gra-
vina et hrs églises do bainte-Mario l'Egvptienno et do
,Saint-Josepli.

AGNOMEN (mèn'i n. m. Mot latin signif. le surnom quo,
dans l'antiquité romaine, il était d'usage d'accoler au
nom patronymique d'une famille, ou au nom individuel do
l'un de ses membres.

Agnone, ville do la prov. do Moliso (Italie), sur lo
vcrrino, alUuont du Trigno, tributaire do l'Adriatique

;10.900 hab. .Vgnone est reiiomniée par ses usines pour lo
ravail du cuivre. - On croit que Agnone occupe remplace-
nient uo la viUe samiutc .Ir/uihnia, détruite et saccagéo
par Papinus Cursor eu 193 av. J.-C. On a trouvé dansscs
environs des inscriptions en dialecte o.sque; la plus célè-
iro est celle que les annales do l'Institut arcliéologiquo
le Rome ont publiée et qu on appeUc lo Vronzo d'-lgnone.

Agnonides ou Hagnonioes, orateur ot délateur
iihcnion du ui< siècle av. J.-C, qui accusa sans succès
ilieophrasto d impnUé, l'ut chasse d'Athènes par Anli-
,>ator, ma's y revint grâce à la bienveillance de Phocion,
iuil contribua ensuite à l'aire mourir. Peu après, les
ithoniens lirout périr Agnonides lui-mémc.

AgnosciolA. Biogr. V. Angcssol.i.

AGNOSCO VETERIS 'VESTIGIA FLAHMVE, mois lat.
lui signif. : Je reconnais la trace de mes premiers feujr.
Virgile, Enéide, liv. IV, v. 23.) C'est on ces termes quo
Uidou, veuve de Sichée, avoue à sa sœur qu'elle retrouve
en elle-même, pour Enée, la passion qu'elle éprouvait pour
son premier époux.
Racine a heureusement imite Virgile dans ce vers :

De mes feux mal éteints j'ai reconnu la trace.

Les allusions que l'on fait à cet hémistiche ont toa-
jours rapport à une passion mal éteinte, et particulière-
ment à la passion de l'amour.

AGNOSIE (du gr. a priv., et t/nàsis, connaissance) n. f.

Ignorance.

AGNOSTE (du gr. offnôstvs, inconnu) n. m. Genre de
trilobites, crustacés fossiles se trouvant dans lo silurien
inférieur, dont le pygidium ressemble à la tète, et qui
n'ont quo deux segments thoraciques très courts. Les
agnostos sont de très petite taille.

AGNOSTICISME (du gr. a priv., et gnisis, connais,
sance) n. m. Doctrine pliîlosopnique qui déclare l'absolu
inaccessible à l'esprit humain et professe uno complète
ignorance touchant le principe et le fond mémo de tous
les phénomènes physiques et moraux : X'agnosticisme,
c'est le dof/me de l'ignorance nécessaire. (Denys Cochin.)
— E.NXYCL. Le mot agnosticisme nous vient d'Angle-

terre : c'est un synonyme de notre terme français, un
peu vague, de positivisme. U s'applique surtout au positi-
visme de Herbert Spencer, qui reconnaît, au delà du do-
maine de la science, un domaine nécessaire do l'inconnais-
sable, de la nescience, oil les métaphysiques et los religions
ont do tout temps placé leurs mystérieux objets.
Le positivisme d'Auguste Comte mérite aussi lo nom

d'agnosticisme, car Auguste Comte déclarait, lui aussi,
que l'origine première,"la substance et la tin dernière des
choses sont inaccessibles à l'esprit humain. Littré, son
disciple, traçait, à son tour, sous le nom d'immensité, le
caractère philosophique de l'inconnaissable : Ce qui est
au delà du savoir positif, disait-il, soit matériellement ilo

fond de l'espace sans bornes), soit intellectuellement
I l'enchaînement des causes sans terme), est inaccessible à
l'esprit humain. Mais « inaccessible » ne veut pas dire • nul
et non existant u . C'est un océan qui vient battre notre rive,
et pour lequel nous n'avons ni barque ni voile, mais dont
la claire vision est aussi claire que formidable. *

En quoi le positivisme comtiste et l'agnosticisme do
Herbert Spencer diffèrent-ils? En ceci que. pour Comte et
Littré, l'inconnaissable est une limite do fait que trouve
la science, une limite au delà de laquelle elle no peut s'a-

vancer, tandis que, pour Spencer, cette limite est reconnu©
nécessaire et fixée a priori par l'analyse des conditions
do la science et de ses dernières idées. Selon lui, les idées
dernières de la science, ce sont les idées d'espace, de
temps, de matière, de mouvement, do personnalité con-
sciente ou de substance spirituelle; toutes sont représen-
tatives de réalités incompréhensibles.
Le néocriticisme (Renouvier) reproche à l'agnosticisme

do confondre comme appartenant à l'inconnaissable deux
espèces de questions très différentes : les questions rela-
tives à l'absolu, à l'infini et à la substance, d'une part;
d'autre part, les questions d'origine et do fin des phéno-
mènes observables. Les premières questions devraient
être absolument bannies de l'esprit, non seulement parce
que l'absolu, l'infini et la substance sont choses inconi-

préhensibles, mais parce que. en raison do la contradic-
tion inhérente à ces idées, elle ne représentent aucune
réalité pensable. Quant aux questions d'orieine et de fin,

rien n'empêche de leur donner place, au delà du savoir
positif, dans un domaine de la croya^tce légitime, soit

{diilosophique, soit religieuse.



AGNOSTICISTE AGORA

B, coupe de la

AGNOSTICISTE il. Qui professe l'agnosticisme.

AGNOTHÉRIUM {om') ou AGNOTHÉRION (du gr.

inconnu, et thérion, animal)

n. m. Genre de carnassiers

fossiles qui so rapprochent

beaucoup du chien. V. am-

riIiCYON.

AGNUS- CASTUS (
gnusa

,

/„(,, _ du gr. agnos, chaste,

et du lat. castiis, même sens)

n. m- Espèce d'arbrisseau du
genre vitex, appelé aussi

fjnttilier et poussant dans la

répion circaméditerra-
nécnne.
— Encycl. De toute anti-

quité, les feuilles do Vagnus-

castus passaient pour ana-

phrodisiaques, et les femmes
athéniennes en faisaient des

jonchées où elles couchaient

les nuits des sacrifices de

Cérès. On a employé jadis

les feuilles de lagnus-cas-

tus comme émollientes, et

aussi comme stimulantes;

l'arbrisseau est aujourd'hui cultivé seulement pour 1 or-

nement, à cause de ses fleurs en longs épis bleus, gris ou

blancs.

AGNUS DEI {ip-inss, dè-i — mots lat. signif. agneau tic

Dieu) n. m. Petit médaillon fait avec de la cire bcniin

du cierge pascal mêlée au saint chrême et que le pape

consacre avant de la distribuer aux fidèles.

— Encycl. Comme on gardait précieusement ces petits

disques dans dos reliquaires, on a donné par la suite le

nom <i'aqmLs Dei à ces reliquaires mêmes et aussi à de

petites images de piété nui représentent plus ou moins

fagneau pascal. Le nom aar/nas Dei vient de ce que ces

disques portent empreint sur une de leurs faces l'agneau

pascal porte-éten-
dard. Les agntia

Dei étaient bénits

par l'archidiacre et

distribués au\ ti

dèles le premier
dimanche in aîbis

du pontificat d un
pape ; la même ce
rémonie se renou
vêlant ensuite tous

les sept ans La
bénédiction fut

faite plus tard par
le pape lui-même
qui laissait au mai

AgQi

tre de sa gardi. robe le soin de les distribuer Les reli-

fieux feuillants avaient le droit den faire d autres avec

e la pâte. Les souverains recevaient depuis le vi" siècle

des ag7ius Dei pontificaux, et on les gardait dans de pré-

cieux reliquaires. On conserve à Aix-la-Chapelle l'agnus

Dei de Charlemagne. Ces agnus Dei servaient d'amulettes

contre la grêle et lorage, contre les maladies ; les femmes
enceintes les suspendaient â leur chapelet ou à leur lit.

En 1572. il fut interdit de peindre et de dorer ces saintes

images. (Gay, Glossaire archéol.) Signalés dans tous les

inventaires, ces aqnus Dei sertis d'orfèvrerie étaient sou-

vent d'une grande richesse; on les gardait sous des

capsules de verre, et on les enchâssait parfois dans des

croix, it petit reliquaire en forme de losange, orné de

figures de saints, de fils d'or et de franges de soie :

Anciennement, on mettait dans les agnus des reliques des

saints. Il Petite image de piété entourée de broderies, que
l'on donne aux enfants.

Agnus Dei {même étymol. et même prononc. qu'à l'ar-

ticle précéd.) n. m. Partie de la messe où le prêtre

frappe trois fois sa poitrine en récitant autant de lois la

prière qui commence par les mots Agnus Dei : Z'Agnus
Uei se trouve entre le Pater et la Communion ; it a été

placé à cet endroit de la messe par le pape Serge I", en

688. Il Morceau de plain-chant ou de musique que le chœur
chante quand le prêtre récite cette prière : Z'Agnus Dei
de la messe de Requiem que Verdi composa pour les funé-
railles de Manzoni est remarquable.

Agny, comm.du dép. du Pas-de-Calais, arr. et cant.

d'Arras; 1.03i hab.

AgOBARD, savant archevêque de Lyon, né vers 770

dans la Gaule narbonnaise, mort en 840. 'Il fut déposé un
moment pour sa participation à la révolte des fils do
Louis le Débonnaire. Il a laissé des écrits contre Félix

d'Urgel, contre les juifs, contre l'adoration des images,
et contre la loi Gombette, qui autorisait les duels judi-

ciaires et qu'il fit abroger. Ses œuvres sont dans le

tome CIV de la Patrologie latine de Migne.

AGOBILLES [Il mil.) n. m. pi. Vieux mot qui signifiait

Choses malpropres, cliiflons. objets de peu de valeur. Il se
retrouve dans l'argot, où il a le sens doi//(7.

AGOGE (du gr. (igôgê, conduite) n. m. Rigole conduisant
l'eau d'une galerie de mine jusqu'au puisard.

AGOGÉ (du gr. agô, je conduis) n. f. Mot qui désigne,
dans la musi(]U0 grecque, la succession des tons ascen-
dants et descendants.

Agogna, affluant du Pn, long d'environ 120 kiloni.;

arrose Novare et Mortara. A donné son nom au départ.
d'Agogna (ch.-l. Novare) sous Napoléon.

AGOMÊTRE, AGOMÉTRIE, AGOMÉTRIQUE (du gr. agA,

je conduis, et métron, mesure). Syn. de DiAGOMJiTKi-;, dia-
"gOMÊTRIE, DIAGOMÊTRIQUE. V. CCs" mOtS.

AGOMPHE (du gr. a priv., et gomphio^, dent) adj. Qui
na pas de dents.

AGOMPHOSE ou AGOMPHIASE (du gr. a priv., et gom-
pltos, clou) n. f. Etal des dents lorsqu'elles vacillent dans
leurs alvéoles.

AGON n. m. Poisson. V. agone.

Agon, port et commune de la Man^'he. sur la Manche,
arr. et à 12 kilom. de Coutances ; l.fiu hab. {Agonais.)
Armements pour la pêche de la morue.

Âgon.

Agon, chez les anciens Grecs, génie qui présidait aux

luttes. Agon était surtout le représentant des concours

et des jeux sacrés. Les Grecs ne lui donnaient pas un type

invariable ; leurs

artistes le repré-
sentaient sous des
traits différents.

AgonAC, com-
mune de la Dor-
dogne, arr. et à
12 kilom. de Péri-

gueux, sur la
Beauronne de
Chancelado, af-

fluent de risle
;

1.533 hab.

AGONAL. ALE
rad. agonaîe
adj. Qui concerne
les fêtes, les jeux
iiblics.

AGONALES (de

Aqonius, surnom
do Janus) n. f. pi. Fêtes que les Romains célébraient

aux mois de janvier, mai et décembre, en l'honneur do

Janus, et à l'occasion desquelles un prêtre, appelé le roi

des sacrifices, lui immolait un bélier.

AGONATE (du cr. agonatos, sans genoux) adj. Qui n'a

point de genoux. Jadis on désignait par ce mot une classe

d'arthropodes appelés aujourd'hui crustacés.

AGONAUX (rad. agonales) n. m. pi. Classe de prêtres

saliens institués par le roi TuUus Hostilius. Ils étaient

chargés du culte de la Peur et de la Valeur. On les ap-

pelait aussi Collins {Collini), de leur temple situé sur le

mont Quirinal ou mont CoUin. — f/n agonal.

AGONE [du gr. a priv., et gonê, angle) adj. Hist. nat.

Qui n'a point d'angles.
— n. m. Entom. Sous-genre d'insectes coléoptères du

genre anchomène ou platane, et renfermant de nom-
breuses espèces de l'hémisphère boréal, ordinairement

parées de couleurs métalliques très

brillantes. L'agone à six points
(agonuni sexpunctatum), rouge cui-

vreux et vert doré, commun au
bord dos eaux en France, peut
être pris comme type du sous-
genre. V. ANfHOMÈNli.
— Ichtyol. Genre de poissons

voisins des cottes, synonyme de
ASPiDOPHORE. (V. ce Hiot.) || Un des
noms de la vandoise, poisson du
genre chevaine. (V. ce mot et

SQUALIN ) Il Un des noms, en Italie,

ALOSE.) Il On1 alose finte

dit aussi AGON et

AGONES lu r

pi. I.
1

chez I

(V

r/./j lutte) n. m.
z les Grecs et

i\ ait les ago-
nes c istuuées par Dioclétien ; les agoncs
d'Ad 1 t 1 (utes par cet empereur, et qui se cé-

lébraient a Athent s les aqones isélastiques, fêtes instituées

par Antonin à Pouzzoles , les agones actiaques, fêtes insti-

tuées par Auguste en mémoire de la bataille d'Actium.

AGONIE (du gr. agônia, combat) n. f. Dernière lutte de la

vie contre la mort ;"état d'un malade à l'extrémité : Etre
It /'agonie. L'agonie peut ne durer qu'un petit nombre
d'heures, ou se prolonger plusieurs jours. (Chôme!.)
— Par ext. Mort : // faut suer, veiller, pour avoir un

peu de fortune, ou la devoir à Tagonie de sesproches. (La
Bruy.)
— Fig. Ce qui finit, s'éteint, en parlant des institutions,

et même des choses morales : La vieille société fait sem-
blant de vivi-e, elle n'en est pas moifis à Tagonie. (Cha-
tcaub.) Il Peines, soutfrances morales : Toute notre vie

n'est qu'une longue et pénible agonie. (Mass.)
— Encycl, Uago7iie, dont la durée est variable, est

caractérisée par l'immobilité et l'altération profonde des
traits, un râle bruy^ant dont le malade ne paraît pas
toujours avoir conscience, le trouble de la vue, l'aspect

terne do la cornée, la perte de la voix et de la parole, la

lividité et la sécheresse de la langue et des lèvres, la

petitesse" et l'intermittence du pouls, l'extinction gra-
duelle de la chaleur animale de la périphérie au centre.

La respiration semble au premier abord finir la dernière,

et c'est pour cela sans doute que dans toutes les langues
le mot expirer est synonyme ne mourir ; mais en réalité

le coeur mérite l'épithète que la science lui a donnée,
ultiinum moriens. L'agonie peut être tranquille, mais par-
fois le malade est agité de mouvements convulsifs plus
ou moins violents, le délire peut être continu ou inter-

mittent. Une période de calme survient qui précède la

terminaison fatale. Il arrive souvent que les malades en-
tendent tout ce qui se dit autour d'eux quand on les croit

déjà sans aucune connaissance, aussi les personnes qui
les entourent doivent se le rappeler et éviter toute allu-

sion à la mort qui est prochaine.

AGONIEN, ENNE {i-in, en) adj. Qui a rapport aux fêtes,

aux jeux publics de l'antiquité romaine, n Epithètc de
Jupiter, de Neptune, de Mercure, et en général de toutes
les divinités qui présidaient aux luttes gymniques.

AGONIONEURE (du gr. agôyuos. sans angles, et nettron,

nervure) n. m. Genre d'insectes hyménoptères térébrants,
famille des chalcididés, renfermant de petits parasites
ayant les mœurs des chalcïdes ou chalcis. (V. ce mot.) Les
agonioneures habitent l'Europe et vivent aux dépens des
pucerons.

AGONIR (du vieux fr. ahannir, faire honte) v. a. .\ccablor.
Est presque toujours suivi des mots inju7'cs, sottises, etc.) :

.\gonir quelqu'un d'injures. (Ne pas dire agoniser.)
S'agonir, -v. pr. S'accabler d'injures.

AGONIS (niss) n.m. Genre de plantes de la famille des
niyrtacées d'Australie, cultivées comme arbustes d'ornc-

AGONISANT, ANTE n. et adj. Qui est à l'agonie : On
récite des prières près des agonisants, des fidèles agoni-
sants. Il En parlant des choses, Qui indique 1 agonie ; Par-
ler d'une voix agonisante.
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— Par exag. Qui est très affaibli par l'âge, la mala-
die, etc. ; Un vieillard agonisant.
— Fig. Se dit des choses qui sont à leur déclin, qui ton-

client à leur fin : Empire agonisant. Société agonisante.
— Prières des agonisants. Dernières prières que l'on re-

cite au chevet des mourants.
— Encycl. Pères agonisants. Confrérie d'agonisants.

On trouve, au début du xiii« siècle, en Hongrie, en Au-
triche et en Pologne, des associations dites de Frères de
la Mort, qui avaient pour but d'assister les mourants. A
la fin du siècle, ils adoptèrent la règle des augustins et

commencèrent à se répandre dans le reste de l'Europe. Il

y en a eu en France au xvn" siècle. C'est probablement à
leur imitation que Camille de Lellis fonda, à Rome,
en 1586, une congrégation de Pères agonisatïts, qui de-
vaient assister les mourants abandonnés, surtout en
temps de peste. Ils adjoignirent à leur mission initiale

celle d'accompagner les condamnés à mort et de dire des
messes en leur faveur. C'est à tort que beaucoup d'au-

teurs ont borné leur activité à ce dernier ministère.

AGONISER v. n. Etre à l'agonie : Malade qui agonise.
—Par compar.. Finir, s'éteindre en parlant des choses :

La luiit, quand la veilleuse ag07iiS6 dans l'urne...

V. Hugo.

— Par ext. Mener une vie languissante ; mourir peu à
peu ou simplement mourir : Que de malheureux ont ago-
nisé sur la place de Gi'èvel
— Fig. Etre prêt à disparaître, à se dissoudre, à

s'éteindre, en parlant des institutions, des empires, etc. :

Le vieux monde agonise en Europe. (V. Considérant.)

AGONISTARQUE (du gr. agônistês, combattant, et ar-
klios, chef) n. m. Officier chargé de faire exercer les

athlètes grecs et qui présidait à leurs luttes.

AGONISTE (du gr. agônistês, combattant) n. m. Nom
donné, chez les anciens Grecs, aux particuliers qui se

livraient aux exercices gymnastiques dans l'unique but
d'augmenter leurs forces 'physiques et de se rendre plus
propres au service militaire.

AGONISTiQUEadj.Gymn. Qui concernait l'art athlétique.
— n. f. Partie de la gymnastique qui comprenait les

combats des athlètes.
— n. ra. pi. Hist. relig. Nom donné par les donatistes

,v. ce mot) â ceux de leurs adeptes qui parcouraient les

provinces, pour propager leur doctrine et combattre celle

des catholiques.

Agonios, surnom de certains dieux. V. Agonien.

AgONIUS, dieu qui, chez les Romains, présidait aux
afl'aires et à tous les actes en général

;

peut-être Janus, dont le temple était sur

le mont Agonus (Quirinal).

AGONODÈME (du gr. a priv.; gonê,

angle, et dénias, corps) n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères, famille des carabi-

dés, sous-famille des plêrostichiués, dont
le synonyme est ADELOSIA.
— Encycl. Les agonodèmes provien-

nent de l'Europe moyenne ou orientale

et du Caucase; ce sont des féronies do

formes élégantes, aplaties et brunes. La
seule espèce française {adelosia tnacra ou
picimujïa) vit dans les endroits humides,
enterrée, ou sous les débris d'inondation; rare à Paris.

AGONODÈRE (du gr. agônos, non anguleux, et dérê, cou)

n. m. Genre d'insectes coléoptères, famille des carabidés,

sous-famille des harpalinés, à corps

allongé, subovale, de couleur jaune ou
roussàtre, varié de brun. Ils sont do
petite taille, et sont propres à l'Amé-
rique du Nord.

AGONOSOME (du gr. agônos, non an-
guleux, et sôma, corps) n. f. Genre
d'insectes hémiptères fiétéroptères, fa-

mille des pentatomidés, renfermant des
scutellères de la région équaloriale

américaine.

AGONOSTOME (du gr. agônos, non
anguleux, et stoma, bouche) n. m.
Genre do poissons acanthoptères, fa-

mille des mugilidés, renfermant un
muge de l'océan Indien, propre à la région des Masca-
reignes {agonostoma Telfairi),

AGONOTHÈTE (du gr. agônothétês) n. m. Magistrat

athénien, directeur, président, juge des jeux et des

combats publics, et aussi censeur des pièces de théâtre.

AGONYCLITE (du gr. a priv. ;
gomi, genou, et klitos,

incliné) n. m. Membre d'une secte du commencement du

viii<^ siècle, qui condamnait la prière faite à genoux.

Ago-OYO ou OyO, capitale du Yorouba, côte de Guinée
(Afrique) ; lO.OOQ hab.

Agora, ancienne ville de la Chersonèsc de Thraco.

sur rHellespont, traversée par Xerxès avec son armée,

A. Ag.

' désaltérer les cauiqui (suivant la tradition) tarit pour
du fleuve Mêlas ^aujourd'hui Kara-i>ou;.

agora, n. f. Nom sous lequel on désignait la principale

place publique dans les villes de l'ancieQue Grèce. Tout
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nuiotir rdcnaiont des portiques sous les(|ucls les magis-
ira(s roinhiifMit ordinairoiiir'nt la justtco ; dans l'intériour,

s . |i-v:ii.iii h > t. tiii'h-., ii-s autels, les statues des dieux
iHi ir -I Mil I

II ' I 1 ils que dosôdilices importai! is,

.Hi ', II: . liriii II , Il 1(1. i ' jiis ronsoiis, lo bordaient à l'ex-

t, I iciii I. :i':''iM l:i i'Iii ' Irliro Gst collo d'Alllôncs, où un

liiiaiiMit souviii 1rs assiMiil)lées du pouplo. C'était aussi

la place du marché, et le contre de la vie athénienne. Lo
pian do l'agora d'AntiphoUus, levé par Texior ( Vouage en

\ w Mineure, I, pi. 62J, fera hien comprendre quelle som-
M'- avoir été la disposition habituelle do l'agora grecque.

AgORACRITE, sculpteur grec, né dans l'Ile de Pares.

il. .Tissait dans la deuxième moitié du v« siècle av. J.-C.

I [ifi-'S fort jeune dans l'atotior do Phidias, il devint bien-

I..I son élève favori. Pline et Pausanias ont accrédité
iir lui plusieurs erreurs. Los chefs-d'œuvro les plus pro-

ii:ilil.s d'Ai-'Opacritodo Paros sont : au Métrôon d'I'iphose,

II st. 'l.> la Mère des dieux, représentée assise, ac-
I .111 pi de deux lions couchés sur un trôno : à Rham-
II Ml. ,

i:;, statue colossale do Némésis, on marbre. Kn
I

- I, m I 1 rouvert dos bas-reliefs mutilés provenant do
II !i,r I h cette statue. Une tête, présumée cello d'un
i.s h;> iiii's, conserve toute la saveur du sfylo do Phi-
1 I. \.>i.irrite excellait encore, comme son maître, dans

1. s rravaux en bronze.

AGORANOME (du gr. agora, place publique, et nomoa,
Imi n. ni. Magistral chargé do la police des marchés chez
lis anciens Grecs, plus particulièrement de toucher des
iln'its au profit de la villo, do veiller, à tous les points do
\ II.-. ;i la loyauté des transactions. Les agoranomes avaient
aii>si une partie des attributions des édiles romains.

AGORAPHOBIE (du gr. affora, place publique, cl phobos,
riMiiiti' II. f, H.irrour du public. Vertipe que certaines
jH rNiiiiii.'s cjT.'iiMMit ((uand elles so trouvent devant un
r .pa. < VI 11-, '|iiand elles ont à traverser uno place publi-
.|ih\ un p.iiit. Cette maladie s'observe chez les névrosés,
1rs livstrrhiues, les hypocondriaques.

AGORARQUE (du gr. agora, place publique, et arkhos,

cli.'fi n. m. L'agoranome de Sparte. V. AGORANOMii.

AgoRDAT, villo du Tieré, colonie italienne de l'Ery-
iliri'p. près de Kéron, sur la route allant do cette ville à
Kassala. Victoire du général italien Arimoudi sur les Der-

Agordo, ville d'Italie, prov. de Bellune CVénétie), sur
ir v'ordcrole, affluent de droite do la Piave; 3.200 hab.
( li''f lieu d'un district peuplé de 27.000 hab. et contenant
ifi s mines d'où on extrait du cuivre, du plomb, du vitriul

CI du soufre.

AGORÉEN, ENNE (m, en') adj. Epithète commune aux
dieux protecteurs de l'agora et des afTaires qui s'y trai-

laiont : marchés, procès, etc. Tels Jupiter, Minerve, Thé-
mis. Mercure, etc.

AgostA, ville maritime d'Italie, sur la côte orient, de
1 ilc de Sicile: 13.180 hab. Son port est largo, mais peu sûr.

f.Mto villo, fondée par Frédéric II au début du xiir siècle,

a d>inno son nom à la bataille navale do 1676, où le Hol-
km. lais Ruyter fut défait par Duquesne.

AgOSTIN (Michel), agronome espagnol, né vers 15G0

pT's de Girone, mort vers 1630. Il enseigna le premier
a ses compatriotes quo l'agriculture est une véritable
science. On lui doit un ouvrage intitulé : Libro de los

-i' '/rctos de agricultnra (Livre des secrets de l'agriculture).

Agostini (le P. Jean Degli), biographe italien, né à
A ciiiso en noi, mort en 1755. Il était franciscain et biblio-

! h.*, aire du couvent délia Vigna, dans sa ville natale. On
a le lui, en italien : Notices nistorico-critiques concernant
l'i rie et les ouvrages des écrivains vénitiens (2 vol.).

AgostinO, sculpteur et architecte italien, né à Sienne
m 1269, mon dans la même ville en 1344. Avec son frère
Ai.NOLO, il suivit leur maître, l'architecte Giovanni Pisano,
â l'ise et dans d'autres villes où ils exécuteront d'impor-
tants travaux. Do retour à Sienne en 1308, .\gostino donna
lo plan du palais des Neuf, ce qui lui valut d'être nommé
avec son trère surintendant des bâtiments de la ville.

Ils achevèrent la cathédrale, construisirent la porto Ro-
maine et la porte Tuti, l'église et le couvent do Saint-
François, puis ils se rendirent peu après à Orvieto et y
siulptèrent les Prophètes qui décorent la fa<:ade de l'église

do Sainte-Mario. Ils exécutèrent, dans l'espace do trois

années, d'après les dessins do Giotto, le célèbre tombeau
de Guide d Arezzo. Par ordre do Jean X^Ï^II, ils construi-
sirent à Bologne une citadelle et des digues. Do retour à
Sienne en 1333, les deux frères construisirent l'église

Saiiite-Marie. la tour et la grande sallo du palais. Agnolo
se trDiivait nooupé à Assise par la construction d'uno
clinpellc et d'un tnmhcau quand Agostino mourut àSienne.

Agostino di Duccio (ou GUGCIO), dit aussi Au-
gustin de Flor.'iice, sculpteur et architecte, né à Flo-
rciiie ni 1 ils, ni>,rt à Pérouso vers 1498. A l'âge de vingt-
iiiiiTic ;iiis, il s. ul[.ta sur la façade du dôme de Modène
ipiaiii- lia^-iilici-, îirés de i'histuire de saint Géminien. Il

paru, ipu j. la ivcdilioation do l'égliso Saint-François à
Kiuimi; on lui attribue dans cette église toute une série
de sculptures : les Prophètes et les Sibylles, les Sciences
cf les A7-ts, les Planètes et les Signes du Zodiaque, d'une
improvisation facile, souvent imprévue et pittoresque A
Pérouse, où il vint vers 1459, il orna la façade de Tora-
inire de San Bernardine de riches bas-reliefs représen-
tant la T'f'crr/.' t/lorîcuse, et les Miracles de saint Bcrnar-
(l'ii 11"!'. ('.Ile l.'coration, dans laquelle l'artiste s'est

s.rvi l' Mi.i:'.. . le couleurs et de terre cuite, est do
IciIVt 1' pu- '

, nitix. Les personnages sont traités avec
ini.- liii.'s^i' !, 1. (iiils de tout point remarquable. Agos-
nii» exécuta dans la même ville le retable en pierre et
l'ne cuito do l'è^liso San Domenico, ainsi que la porte

1 San Pieiro, située auprès de cette église. Cet artiste
a

. ontribué au développement de l'art céramique à son
époque. Il avait créé une fabrique de poterie dans le châ-
teau de Dcruta,

I
AGOT {go) n. m. Syn. de cagot,

AGOUARACHAY n. m. Nom vulsralre d'une espèce de
renard n'„/pes azar^) qui habite le Brésil, lo Chili et
j'i^ pjà la Terre de Feu. V. rknapiï.

AGOUGHl n. m. Rongeur do la Guyane, voisin de Vagouti.

AgouÉ, ville commerçante du Dahomey iGuinée\ près
de la frontière du Togo allemand, sur la lagune côtière;

AGORACRITE AGRAIRES

Comtesse d'A

S. 500 hab. Contre do la petite république des Minas, pro-
tégée par la Franco.

Aooult [//oh] (Marie dk FLAVroNY, comtesse n'), femme
de lettres française, connue sous lo pseudonyme do Daniel
Stern, uéo â Francfort-sur-Mcin on 1805,"morto i Paris
on I87G. Elle épousa lo comte d'Agoult en 1827, ot son
salon devint lo rendez-vous
des célébrités du temps. C'é-

tait uno femme do tout pre-
mier ordre, do l'inteiligonco

la plus libro ot la plus hardie,
aux idées énergiques et flo-

res, au style màfo. Roman,
art, politique, histoire, philo-

sophie, ello a tout abordé
avec un égal talent. Elle a
publié, sous le pseudonyme
do Danikl Stern, outre de
nombreux articles littéraires :

//cn-(*(l811); V'a^cH^m (1842):

Essai sur la liberté considérée
comme principe et fin de l'ac-

tivité humaine (1846) ; Lettres
républicai7ies{lSii) ; Esquisses
morales et politiques (1849);
Histoire de la dévolution de
t84S (ISSl) ; Trois Journées de
la vie de Marie Stuart (1856);
l'iorence et Turin (1862); Dante et Gœthc (1866); Histoire

des commencements de la politique des Pays-Bas (1872), etc.

Son tombeau au Père-Lachaise (Paris) est une des belles

œuvres du statuaire Chapu,

AGOUPY n, m. Nom du rouge-gorge dans certains pays.

AgouT, riv. de France, qui prend sa source dans les

monts do l'Espinouso, par-
court jusyu'à Castres des
gorges pittoresques, puis
arrose une riche plaine au
milieu de laquelle elle bai-
gne Lavaur. Elle se jetic .

dans le Tarn (rive gauche
,

après un cours très sinueux
de 175 à 180 kilom.

AGOUTI n. m. Genre do
mammifères rongeurs, ren-
fermant des animaux de la

taille d'un lièvre, aux oreil-

les et à la queue courtes,
au poil luisant, hauts sur
pattes et n'ayant que trois doigts aux pattes postérieures ;

leur coloration est d'un châtain brillant.
— Encycl. Les agoutis habitent l'Amérique du Sud; ils

se creusent des terriers. L'agouti commun ou lièvre doré
(dasyprocta ujjuti) atteint 50 centimètres do long (Guyane,
Brésil et Pérou). Ou rencontre parfois les agoutis par
groupes de vingt à trente individus; ou leur donne la

chasse pour leur chair, qui est délicate.La
c|uelques espèces sert à la fabrication des
vêtements. Ce petit animal se domestique
facilement.

AGOYATE {go-iaf — du gr. agoiato ;

formé do agô, je conduis) n. m. En Grèce,
guide qui accompagne les voyageurs et

porte leurs bagages : Z'agoyati; passe l'eau

sans se mouiller; il se nourrit le plus sou-

vent sans manger. (Ed. About.)

AGRA n. m. Genre d'insectes coléoptè-

res, famille des carabidés, type dune
petite sous-famille dite des agrînés, renfer-

mant des insectes allongés, de formes élé-

gantes, de couleur ordinairement mordorée,
bleue ou dorée, propres aux régions équato-

riales de rAmérique. On en connaît plus de 150 espèces.

AGRA n. m. Bois de senteur provenant de la Chine.

AgrA, ville de l'Hindoustan anglais, chef-lieu d'un
district, subdivision des Provinces du iiord-ouest, sur la

Djunima, affluent du Gange ; 163.600 hab. Pop. du district,

i.003.000 hab. Agra est lo grand marché des produits du
nord de l'Hindoustan, que des chemins do fer et lo catial

d'Agra mettent en relation avec toute la partie continen-

tale du pays. Autrefois très florissante (au temps d'Akbar),

Agra est tombée ensuite dans une décadence dont elle

s'est relevée sous la domination anglaise.

Agra (l'évôquo d'), titre fictif do l'abbé do FoUcville,

président du conseil supérieur des Vendéens insurgés.

V. FuLLEVILI.E.

AGRADÈLA n. f. Nom languedocien do Vépine-vinette,

AGRAFAGE n. m. Action d'agrafer, il Assemblage sans
soudure fait au moyen do lames de fer-blanc fortement
appliquées sur les ditférentes pièces des ustensiles mé-
talliques destines à aller au feu.

AGRAFE (du gr. agra, prise, ou de l'allem. greifen, sai-

sir) n. f. Crochet de métal qui s'engage dans un anneau
appelé « porte D,otseit à joindre les bords opposés d'un

vêtement, etc. : La fabrication des AGRAFiiS fut révolution-

née en iS4S par une machine ingénieuse gui en donnait deux
cents par minute. (Maignc.)
— Agrafe en diatnants, etc., Agrafe montée en dia-

mants, elc. \l Agrafe-châtelaine, Espèce d'agrafe dont on

se sert pour retenir les montres : Des AC.RAFES-cu.iTE-

L.\iN'i:s. i; Agrafe-page, Petite pinco au moyen do laquelle

les femmes relèvent leur robe sans être obligées do la

tenir à la main, ii PL Des AGRAFEs-PAoïiS.
— Archit. Crampon de fer <|ui unit los pierres entre

elles ot les empêclie de so disjoindre, il Se dit aussi do
tout ornement do sculpture placé à la tête des arcs, ci

paraissant relier les moulures de l'archivolte avec la clef

de l'arc et le nu du mur.
— Bot. Poils durs et recourbés en crochet, appelés plus

ordinairement pot^ crochus.
— Chirurg. Agrafe de Valentin, Pince à branches paral-

lèles, employée par le chirurgien Valentin dans l'opéra-

tion du bec-de-lièvre, pour opérer le rapprochement des
bords de la plaie.
~ Cost. I.e mot agrafe signifiait anciennement une

branche de métal, parfois montée sur cuir, traversant

l'épaisseur des feuillets d'un livre pour rapprocher les

couvertures do la rcliuro et «orvir do fermoir. Au x\* siè-
cle, il est fait mention, dans la Librairie des dues do Bour-
gogne, d'un moult riche /irre... dos de a{frappeM fpour
iigrafes) d'argent dorées et émaillée*. — Comme acecssoiro
do costume, l'agrafe a pou varié depuis l'antiquité : cUo
répond ordinairement à deux types : celui do la ribulo dont
lo type est la broche, celui encore plu» habituel do deux
méuaillons fixés au vêtement et reliés entre eux par uno
attacho mobile en forme d'S. ii V. kibllk, feumail, kn-
SKIONK, BOUCLK.
— Hortic. Ornement qui rclio deux figures dans un

parterre.
— Sorrur. Sorte d© boucle ©n fer qui sert à fermer on

même temps la rroiféf? ot les volf»t<î.

(yrand- nat )

d<^ziï:

i . Agrafe de manteau (moyen âge). — 2- Agrafe de ceinture {xv« siè-

cle). — 3. Agrafe de ceinturon. — i. Agrafe de coulorière.

—

5. Agrafes de marbrier : a.a^afeà scellement; 6, agrai'cà.talon;
C, agrafe à T. — 6. Agrafe (fermoir de livre). — ". Ayrafe ou
coutrc-panneton {serrurerie,. — 8. (ConfltructioDj : a, agrafe ea
queue d'aronde ; b, agrafe simple,

AGRAFER v. a. Attacher avec une agrafe : Agrakitr
un corsage.
— Par cxt. Se dit de la pertsonno même dont on attacho

les agrafes : femme de chambre qui agrafe sa maîtresse.
— Agrafer quelqu'un, Lo saisir vivement, surtout au

collet, il Agrafer un soldat. Le consigner dans son quar-

tier, l'empêcher do sortir. (Pop.)

S'agrafer, v.pr. S'attacher :no6e<7Hi s'agrafe rfrtna/erfo«.

— Par ext. Etre fixé : Anses d'un pot s'agrafant avec
élégance au col et aux flancs.
— S'agrafer à quelqu'un, S'y attacher, ne pas vouloir le

quitter. (Pop.)
— A NT. Dégrafer, désagrater.

AGRAlNn.m.Grain en gerbe,exposcpourattirer le gibier.

Agrain (Eustache), dit d'Agraîn, mort en 1I23,

homme de guerre français, peut-être originaire du Lan-
guedoc, qui se distingua à la première croisade, devint,

en 1102, prince de Sidon, puis connétable, et enfin (1123)

régent du royaume de Jérusalem. Il dut à ses succès sur

le Soudan d'Egypte le surnom d'épt'-e et bouclier de la Pales-

tine. Un de ses descendants, nommé JuLitN, épousa, on
1255, une fille du roi d'Arménie.

AGRAINER OU AGRENER V. a. Répandre du grain pour
le gibier, les animaux qu'on élève. \ . Agkeni-:r.

agraire (du lat. agcr, agri, chanip^ adj. Se disait, chez
les Romains, des lois qui aivaient pour objet de distribuer

aux citoyens les terres provenant de la conquête : Spurius

Cassius proposa la première loi agraikb. il S'applique au-
jourd'hui assez souvent à un système de législation qui au-

rait pour but lo partage égal îles terres entre les pauvres
et les riches : La Convention prononça la peine de mort con-

tre quiconque proposerait une loi AGRAmi-:. il Qui concerne
les champs, les terres, les biens-fonds : Mesures agraires.

Agraires (loisJ. Dr. et hist. l* En Grèce. S'il n'y a
pas eu en Grèce tie lois agraires, la question agraire ne

s'y est pas moins posée de très bonne heure, et y a sus-

cité dans la plupart des cités des luttes d'uno âpreio

extrême. En dehors d'Athènes et peut-être de (^^elques

républiques similaires, cette question domine 1 histoire

de la plupart des cités grecques, où les attentats contre

la propriété sont aussi anciens que les révolutions poli-

tiques. La tyrannie a été, dès les vii« et vi« siècles,

une arme de guerre contre les riches ; les luttes entre

l'aristocratie et la démocratie amenèrent ensuite des per-

turbations profondes dans l'état des propriétés; enfin, au
in« et au u« siècle, l'extrême concentration do la pro-

Sriété, et par suite l'extension du paupé.risme, amenèrent
es dépossessions violentes en Thessalie, en Etolie. en

Arcadie, en Messénie, ailleurs encore, — des tentatives

pacifiques à Sparte (Agis. Cléomène). Les luttes pour la

possession du sol so poursuivirent jusqu'à la conouête

romaine, et contribuèrent pour une large part à la aéca-

dence hellénique.
— Bibliogr. : Guiraud, la Propriété foncière en Grèce

jusqu'à la conqttéte romaine (Paris, 1893).

2« A Borne Les Romains, qui considéraient comme lo

premier des biens la propriété privée, et qui en imposè-

sèrent le respect aux Grecs, ont eu aussi leur question

;igrairc. C'est en faire l'histoire que passer en revue les

ihtférentes lois agraires promulguées par eux.

Dans son acception la plus générale, ce nom s'appli-



AGRAM AGRÉER
quait, chez les Romains, à toute disposition ayant pour
objet de remanier la distribution de Vagerpublicus et d'as-

surer aux citoyens pauvres une part dans l'exploitation

des ieJTCs conquises. Ces terres avaient été affermées dans
i'origine aux patriciens, qui non seulement n'en payaient
plus°e cens et transformaient ces possessions toujours révo-
cables en propriétés, mais encore les augmentaient sans
cesse pardes achats à vil prix et souvent par la force. Les
lois agraires, effroi de la noblesse, arme de guerre entre
les mains des tribuns du peuple, et tjui soulevèrent tant
d'orages, avaient donc pour but de limiter ces usurpations,
en revendiquant et le droit imprescripible de l'Etat, et

le droit des plébéiens do participer à l'exploitation des
terres publiques. La plus ancienne loi agraire est celle

de Spurius Cassius, qui remonte à l'an 486 av. J.-C; la

plus célèbre était la loi Licinia, obtenue l'an 376 av. J.-C. ;

elle limitait à 500 arpents la quantité de terres doma-
niales que pouvaient posséder les détenteurs, et prescri-
vait en outre le payement des fermages. Elle no futjamais
exécutée, malgré les plaintes du peuple, que les patriciens
essayaient parfois d'apaiser parla concession de quelques
parcelles au loin. Los Gracques firent voter la loi Sem-
prunia, qui reprenait et dépassait même les dispositions
de la Liciolinia, mais cotte nouvelle loi fut délinitive-

ment abrogée après leur immolation par l'aristocratie. De
nouvelles lois agraires furent proposées au temps de
Cicéron, qui les combattit dans deux discours. Quatre ans
plus tard, en Tan de Rome 695, César, étant consul, en lit

voter une oui concédait les terres publiques de la Cam-
panie aux plébéiens pères de trois enfants. Sous les empe-
reurs, il n'y eut plus de lois agraires proprement dites,

mais de simples distributions sans aucun caractère de
légalité, et qui n'étaient le plus souvent que le fruit do
violentes 4êpossessions. L'expression lex agraria que
l'on trouve au Digesle n'y désigne plus que des lois rela-
tives au bornage et à la police rurale.

Il ne faudrait pas croire que les lois agraires aient eu
pour but de dépouiller do véritables propriétaires ou de
mettre une limite à l'étendue des propriétés foncières.
Elles ne ressemblaient en rien, par exemple, à celles que
Lycurgue établit à Sparte. Mably et Montesquieu avaient
professé cette fausse opinion, q'ue partageait également
la Convention lorsqu'elle prononça, le 17 mars 1793, la
peine de mort contre quiconque proposerait une loi

agraire, c'est-à-dire tendant au partage égal des terres
entre tous les citoyens. Les travaux de Heyne, de Savigny
et de Niebuhr ont, à cet égard, rétabli la vérité historique.
— Bibl:ogr. : Wacé, Des lois ag}-ai7'es chez les Bomains

(Paris, 1846); Laboulaye, art. dans la Bévue de législation
et de nirisprudence, t. 'II et III (Paris, 1846),

S" En Irlande et en Ecosse. On a signalé, au mot absen-
téisme, l'importance de la question agraire en Irlande

;

cette question est on effet intimement Ticc à l'histoire de
r<i île-sœur » sous la domination anglaise ; et c'est l'hon-
neur de Gladstone d'avoir fait voter par h^ Parlement
du Royaume-Uni les Jrish agrarian lai/s t)n ir'in.-ra

l'exposé delaquestion au mot Irlande,
et. au mot Ecossi;, celui des difficultés

auxquelles le Ci-ofter's bill de IS5!.> ;,

eu pour objet d'apporter un rem.

AGRAM [am') n. m. nom vulgaiir ;

chiendent dans quelques régions -
-

la Franco.

Agram [Zagrab ©n croate), ville

de Croatie, située près de la Save
;

37.350 liab. C'est la ville oii est née
l'idée de Villyrisme, le foyer intellec-

tuel des Slaves méridionaux dont elle

est l'n Athènes », la capitale du royau-
me de Croatie. Là résident le ban de Croatie etdeSlavouic,
les administrations centrales du royaume. En 1880-sl,
Agram a été ébranlée par plus de deux cents secousses de
tremblement do terre. Chef-lieu d'un district du même nom,
peuplé do 88.000 hab.,et d'un comitat qui compte 484,250 hab.

Agrramant, chef de l'armée qui assiège Paris dans le

lioland furieux de l'Arioste. Pour sauver Cliarlemagno,
Dieu charge saint Michel d'ordonner à la Discorde de semer
la division parmi les chefs ennemis. De là est venue cette

Ehrase proverbiale : La discorde est au camp d'Agramant.
a valeur impétueuse de ce personnage est également

passée on proverbe, et l'on y fait do fréquentes allusions.

AGRANDIR (rad. grand) v. a. Rendre plus grand, plus
vaste, i)lus étendu : Agrandir une maison, une ville, une
plaie. Il Faire paraître plus grand : Les vêtements noirs et

longs AGRANDISSENT la taille.

— Par ext. Rendre plus riche, plus puissant, plus élevé
en dignités : Marie de Médicis agrandissait tons les Jours
ConciJii, Il Amplifier, exagérer: Les bavards sont sujets à
agrandir leurs récits.

— Fig, Elever, ennoblir, fortifier : Les bonnes lectures
AGRANDISSENT l'ânie. \\ Imprimer un caractère tle grandeur
à ce qu'on fait, à ce qu'on dît, à ce qu'on écrit : Corneille
AGRANDIT ses kéros.

S'agrandir, v. pr. Devenir plus grand, plus étendu : Pa-
ris s'agrandit tous les jou7's. Il Augmenter sa puissance,
ses possessions, ses richesses : Presque toutes les puis-
sances européennes cherchent à s'agrandir en Afrique.— Fig. S'élever, s'ennoblir, se fortifier.

— Syn. Agrandir, accroître, augmenter. V, accroître.
— Syn. Agrandir, étendre. On agrandit dans les trois

dimensions, on n'rh.'utl que dans une seule. Agrandir, c'est
embrasser plus d'espace dans tous les sens, rendre plus
vaste, plus spacieux; étendre, c'est agrandir au loin, c'est
reporter plus loin les limites. On étend ce qui est court,
ce qui manque de longueur. On agrandit un bassin circu-
laire, une ouverture carrée, ronde ou ovale, en lui consor-
vant la même forme; on étend une allée, un sentier dans
un pré. Un lapm agrandit son terrier sans l'étendre en lui

donnant plus de capacité; il l'étend sans l'agrandir en le

creusant plus avant. Il Au fig., la nuance est beaucoup
plus délicate, et même, dans un grand nombre de cas, la
différence est nulle : on agrandit ou l'on étend la sphère
de ses connaissances; on agrandit ou l'on étend son pou-
voir. Mais on dira plutôt étendre qnagj-andir sa réputation,
sou commet ce, son influence, sa domination.
— Anton. Amoindrir, apetisser, diininuer, rapetisser,

réduire, restreindre.

AGRANDISSEMENT (rad. agrandir) Q. m. Augmentation,
accroissement : /.'agrandissement d'une propj'iété, d'une
viaisouj d'un Jardin, ^'agrandissement d'une photographie.

— Fig, Se dit en parlant do la puissance, des dignités,

de la fortune : Jamais les plaisirs ne firent perdre à César
une heure du temps qu'il pouvait employer à son agr.andis-
SEMENT. (Ch. Charron.)
— Encycl. Phot. Les appareils destinés à faire les

agi'andissements sont basés sur le fait qu'un objectif

donne d'un objet situé à une distance de sa face antérieure
comprise entre le double de sa distance focale et sa
distance focale une image réelle, renversée et agrandie.
Si p et p' sont les distances de l'original et de son image
à l'objectif, l'amplification g (v. amplification) est donnée
par la formule :

/ _ p'-r

f étant la distance focale de l'objectif employé. Il en
résulte que, si l'objet doit être grossi g fois, il faut le

placer à une distance p = i ' Me l'objectif, et l'image va

se former à une distance p'= (17+I) f. Les agrandisse-
ments peuvent se faire, à volonté, à la lumière artificielle

ou naturelle ; la lumière solaire est indispensable pour les

agrandissements sur papier au charbon. On peut, comme
appareil, utiliser une lanterne à projection, et, lorsque
l'amplification no doit pas être très grande, employer un
amplificateur. V. ce mot,

AGRANDISSEUR n. m. Appareil employé en photogra-
phie pour les agrandissements. V. amplikecateur.

AGRANDITIF n. m. Mot qui sert à donner plus d'éten-
due à une expression, à l'agrandir : Augmentatif emporte
un tout autre se7ts que agrandit'K. (Mercier.)

AGRANIES, AGRIANIES ou AGRIONIES (du gr. ag7'ios,

sauvage, féroce) n. f. pi. Fêtes en Dionneur de Bacchus,
dont le char était traîné par des tigres.
— Encycl. Les agranies se célébraient en Béotio. Les

femmes s'assemblaient la nuit, feignaient de chercher le

dieu, qui, disaient-elles, allait alors se cacher chez les

Muses. Après un festin, elles se proposaient des énigmes.
Ce singulier mystère paraît avoir symbolisé l'influence
de l'étude sur le naturel le plus féroce.

AGRAPHIDES n. m. pi. Genre de plantes de la famille
des liliacées, dont une espèce, la jacinthe sauvage, est
commune dans nos bois.

AGRAPHIE (du gr. a priv., et graphein, écrire) n. f.

Impossibilité d'écrire, quoique le malade entende, com-
prenne, parle et Use correctement : Z'agraphii-; est l'aphasie

de la main. (Charcot.1
— Encycl. Ce symptôme s'observe dans l'ataxie loco-

motrice, le delirium tremens, le tremblement mercuriel,
la crampo des écrivains, les lésions de l'encéphale, l'hys-

térie, etc. On doit distinguer trois formes à'a/iraphie, cor-
respondant aux trois formes d'aphasie ; agraphie par cécité

verbale, où le malade peut encore écrire de la tête ou sous
la dictée, mais non d'après un modèle ; agraphie par surdité
verbale, où le malade ne peut écrire sous la dictée, bien
qu'il puisse encore écrire de têto ou d'après un modèle;
agraphie motrice, où il ne peut plus écrire du tout. Cette
dernière forme paraît plus rare que les précédentes.

L'agraphie est habituellement associée à l'hémiplégie ou
àlaphasic; cependant, elle peut être observée isolément,
ni dehors lie tout trouble intellectuel ou moteur.V.aphasic

AGRAPPE n. f. Garniture de billettes à la poignée de la
lance Jo joute. (V. grappe.) Il Au moyen âge, s'employait
aussi oummc synonyme de agrafl:, de mordant.V. ces mots,

a. Prendre, saisir avec

Qui conslutine.
Ce qu'elle atlmpe :

Femme est pncline.
Toujours elle huppe
Ce qu'elle agra}'jic. fxvi" siècle.)

i Vieux et fam.'i 11 On dit mieux agripper et gripper.

AGRARIANISME {nïss — rad. agraire) n. m. Système
des partisans du partage des terres entre tous ceux qui
cultivent le sol.

AGRARIAT {ri-a) n. m. Application de l'agrarianismc,
partage des terres entre ceux qui cultivent le sol.

AGRARIEN, ENNE {ri-in, en') adj. Qui concerne la loi

agraire : Partage agrarien.
— Substantiv. Partisan des lois agraires : C'est à l'époque

des cojivulsions sociales qu'apparaissent les AGRARiiiNs. li

On dit aussi agr\ikien.
— Encycl. Hist. et polit. Les agrariens, Nom que s'est

donné un parti de théoriciens socialistes aux Etats-Unis.
C'est aussi le nom d'un parti politique allemand, composé
surtout de grands propriétaires fonciers, qui estiment la

terre et l'agriculture lésées par la législation actuelle au
bénéfice du capital argeut. Protectionnistes à outrance,
ils ont leur forteresse dans les pays au delà de l'Elbe.

AGRASSOL n. m. Nom donné, dans le midi de la France,
au groseillier à maquereau.

AgrATE (Marco Fkrrare d''», sculpteur italien du
xvi« siècle. Son œuvre la plus connue est la statue de
saint Barthélémy (I5t)2), placée dans la cathédrale de Milan
et représentant le personnage écorché qui porte sa peau
sur ses épaules. Ce marbre est curieux au point de vue
anatomique. L'artiste a gravé sur le socle do sa statue :

JS'un me Praxitcles, sed ilarcus /inrit Âgriitus-

(Ce n'est point Praxitèle, mais Marco. Agrato qui me
sculpta.)
Dans cette même cathédrale, pour laquelle Agrato tra-

vailla de 1541 à 1571, on voit de lui un bas-relief, les

iVoces de Cana; il a également collaboré à la décoration
de la Chartreuse de Pavie.

AgraULE, nom d'un dème de l'Attique, s'appclant
ainsi d'Agraule (ou Aglaure), fille do Cécrops.

Agraule ou Aglaure, fille do Cécrops, adorée à
Salamine et à Athènes. Suivant Hérodote, elle se dévoua
volontairement pendant une guerre que soutenaient les

Athéniens. Elle avait près de l'Acropole un temple où les

jeunes guerriers prêtaient serment avant d'aller à la guerre.

AGBAUUES ou AGLAURIES n. f. pi. Fêtes en l'honneur
d'Agraule, à Salamine et peut-être â .Athènes; elles oui
été, primitivement, accompagnées de sacrifices humains.
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AGRAULXS {â-liss — du gr. agraulos, qui vit dans les
champs) n. m. Genre d'insectes lépidoptères rhopalocères,
famille des nymphalidés, renfermant des papillons do
couleurs vives et tranchées, à ailes dentelées, habitant les
régions tropicales et équatonalcs de l'Amérique. 11 On les
appelle aussi dignes.

AGRAVIADOS (mot esp. qui signif. persécutés) n. m. pi.
Nom pris lors de l'établissement des Bourbons en Espagne,
par le parti d'oiiposition à la nouvelle dynastie, et devenu
générique en Espagne pour désigner les mécontents po-
litiques. — C'n .iGRAVlADO.

AGRAYLÉE (gré —du gr. agraulein, habiter les champs)
n. f. Genre d'insectes névroptères trichopières, de la
famille des phryganidés, voisins des hydroptiles, et ren-
fermant de petites phryganes ressemblant à des teignes.
Nombreuses espèces dans uos pays : agraylea sparsa, cos-
talis, etc,

AGRAZ [graz') n. m. Boisson rafraîchissante que les
Espairnols font avec du raisin vert : Le goût légèrement
acidulé de Tagraz est des plus agréables. ("Th, Gaut.)

AGRE n. f. Genre de coléoptères. "V, agra.

AGRÉABILITÉ n. f. Qualité d'une personne qui est, qui
se rend agréable : X'agréabilité d'un causeur.

AGRÉABLE adj, Quî agrée, qui \Asdi : Maison, conver-
sation, figure, odeur, rêve agréable. L'art du philosophe
consiste à se rendre tous les objets agréables par la ma-
nière de les considérer. (Guizot.) 11 Sempl. avec la prép. a:
Son agréable k l'oreille. Mets agréable au goût. Se rendre
agréable k quelqu'un. 11 Qui plaît en société, qui est
aimable, d'un commerce facile : On se croit dispoisé d'être
un homme de bien, pourvu qu'on soit un homme agréable.
(J.-J. Rouss.)
— Avoir pour agréable. Consentir à, trouver bon : Ayez

POUR AGRÉABLE ûue... II On disait aussi avoir agréable.
— Il est agréable de. C'est une chose qui plaît que de...
— Substantiv. Personne qui cherche à plaire, qui aflecto

l'amabilité, la galanterie : Ln agréable. 11 Faire l'agréable.

Mettre beaucoup d'empressement à passer pour aimable.
L'agréable, n. m. Ce qui est agréable, ce qui plait :

Heureux qui sait mêler l'agréable à l'utile!

~ Pbov. littér. Joindre (ou unir) l'utile à l'agréable.
V. ITILE DL'LCI.

-~ Syn. Agréable, gracieux. Ce sont l'air et les ma-
nières qui rendent qracicux. Ce sont l'esprit et l'humeur
qui rendent agréable.
— Anton. Blessant, choquant, contrariant, déplaisant^

désagréable, disgracieux, fâcheux, malplaisant, malson-
nant, odieux, pénible, rebutant.

AGRÉABLEMENT adv. Duuo manière agréable.

AGRÉAGE (rad. agréer) n. m. Syn. de courtage. V. ce
mot.

AGRÉATION [si) n. f. Action d'agréer, de recevoir :

/.'agréation par le gouvernement des inspecteurs ecclésias-
tiques.

Agreda (peut-être l'anc. Gracchuris), ville d'Espagne
fprov. do Soria), sur le rio Queilès. affluent de l'Ebre

;

3.000 hab. Ruines romaines; vignobles. Conquise par le

roi Don Sancho sur les Arabes, en 912.

Agreda «Marie d'), religieuse cordelière, supérieure
du couvent de l'Immaculée-Conception, à Agreda (Es-
pagne), née dans cette ville en 1602, m. en 1C65. Elle est
célèbre par ses extases et ses visions. Elle écrivit une
Vie de ta sainte Vierge, qu'elle prétendait être le fruit

d'une révélation divine, et qui fut censurée par le saint-
siège et par la Sorbonne. Son livre a été traduit en fran-
çais par le récollet Thomas Crozet (Marseille, 1696), Hors
de ses crises mystiques, elle a été une femme remarquable,
comme le prouve sa correspondance avec le roi Phi-
lippe IV, traduite en français par A, Germondde Lavigno
(Paris, 1855).

agréé n. m. Praticien qui postule devant un tribunal
de commerce, avec l'agrément de ce tribunal.
— Encycl. Les agréés cumulent, devant les tmbunaux

de commerce, les fonctions q^ue les avoués et avocats exer-
cent devant les tribunaux civils; mais, à la différence do
ces derniers, leur ministère n'est pas ol.'ligatoire pour les

parties, lesquelles peuvent toujours exposer elles-mêmes
le sujet de la contestation, les faits qui s'y rattachent et
les moyens de défense. Les açréés sont do simples man-
dataires, sans caractère public, que le tribunal a juçés
capables de représenter les parties. Si un agréé plaidô
une cause, il ne peut le faire qu'en vertu d'un pouvoir
spécial à lui délégué par la personne intéressée, à moins
que celle-ci ne préfère l'autoriser à l'audience même [0.
comm., art. 627). L'agrément du tribunal de commerce
s'obtient sans dîfliculté par l'achat de l'étude d'un agréé
en exercice, qui se charge toujours de présenter son
successeur au tribunal et de le faire agréer.
Les agréés se chargent principalement d'instruire et de

plaider les atî'aires commerciales, de défendre les intérêts
do leurs mandants devant les arbitres juges, de rédiger
les actes de société, les transactions commerciales, etc.

AGRÉER V. D.. (rad. gré.— J'aorée, tu agrées, il agrée, nous
agré07is, vous agréez, ils agréent. Tagréais, nous agréions.
J'agréai, nous agréâmes. J'agréerai, nous agréerons. Tnqrée-
rais, nous agréerions. Agrée, aiiréons, agréez. (Jue faqrée,
qtie 7iOus agréions. Que J'agj^éasse, que }ious a(j7-"!S'^io»s.

Agréant. Agréé, agi'éée). Recevoir favorablement, :ii-iiicil-

lir avec plaisir; approuver : Agréer une pr(>j"<^ih'>n.

Agréer une demande. Agréi:r une pj'ière. 11 Adineitrc. n^-
cevoir quelqu'un en quelque qualité : Agréer quelqu'un
pour gendre.

— Agréez mes civilités, mes ho7nmages, mes 7'espects,

Formules de politesse qu'on emploie on terminant mio

lettre. Il Agi-éer que. Permettre, approuver, trouver tnHi

que : Agréez, monsieur, que je vous félicite.

— v. n. Etre au gré de, plaire, convenir à, être agréai ilo

à : Lavieest un inets qui n'AGTi.ÈE que par la sauce. {Y. Hugo-
— Impers. // agrée de, il agrée que, Il convient de, il

convient que.
— pRov. Quand on doit, U laut payer ou agréer, Il faut

donner de l'argent, ou, au moins, de bonnes paroles.

S'agréer, v. pr. Etre agréé : Propositions qui peuvent

s'agréer. .

"
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— SvN, Agréer, accepter, recevoir. V. Ar<-i:i'Ti n,

I — Anton, Récusor, reluaor, rojotor, repousser.

AGRÉER V. a. Mar. V. oni^i^R.

AGRÉEUR n. m. Mar. Celui qui installe les agrès d'un
ii;i\in^ Il On dit pluiot oRiniun. V. co mot.
— Conini. Dogusiatcur ou inspecteur des oaux-dc-vie,

qui. a la rcquf^to et aux frais dos parties iuiôrcsséi'S.

cuiistato lo poids, io goût dos alcools, ot leur identité avec
](-:> c^clianiillons.

— Toclin. V. AGRÊYEUn.

AGRÉGAT ifia) n. m. Assemblage, résultat do choses
juintos (lui lormont un toxxi par accident, mais non c-ssen-

lui : La matière n'est qu'un kghéqkt multiple, si'parafjlc,

sans unité. (Konan.)
— Kig. : La société est un agrégat d'individualités.
— Kncycl. Miner. V. agrégation.

AGRÉGATIF, IVE adj. Qui rapproche, qui a la faculté
• il' vrnuir : Force agrégative,

Mc-d. anc. Pilules agrégatives. Pilules qui passaient
li.Mir rctiinr les vertus dé beaucoup do médicaments.

AGRÉGATION {si) u. f. Admission dans un corps, dans
iiiM' oniiiuf^-nio : S'opposer a /'agrkhation de quelqu'un.

;i |i;m:i 1 université, Concours auquel doivent prendre part.

tiiix qui aspirent au titro d'agrégé.
— Par oxt. Kôunion, agglomération : L'espHe n'est an

fond que /'AfiRiîiaATioN des individus. (B. Const.)
Phv<ii|. Ki^iinion de parties, do molécules rapprochéos

1rs unes -les aiirif-s, do manière à adhérer entre elles, et à
npiMi.rr <|u<l.|[h' rrsistanco à leur séparation : Les corps se
fanijutsrjtt de / Ai.uKOATiON de parties de matières infini-

ment petites. (^Chatoaub.)
— Encycl. Instr. publ. On donne lo nom d'agrégation

au concours institué pour le recrutement dos professeurs
do lycées. Créé en pruicipo dès 1808, il no fut réellement
organisé qu'eu 1821, et divisé on trois ordres : lettres,

sciences, grammaire, au.tquols s'ajoutèrent ceux do la

philosophie (1825), do l'histoire (1831), des langues vivantes
(1848). Réduit à deux ordres, lettres et sciences, en 1852,
lo i-oncours d'agrégation fut de nouveau subdivisé à
partir de 1857. Aux agrégations qui existaient précédem-
111. lit on a ajouté, depuis 1864, l'agrégation de l'ensei-

f-iH-mont spécial (1866) [lettres et sciences], dopais sup-
pniiiéo (1393), Tagrégation des sciences naturelles (18S11,

];i;.'régation des jeunes filles (1883). Il existe onze ordres

d a-régatiou : lettres, grammaire, histoire et géogra-
phi.'. philosophie, langues vivantes (anglais et aile-

iiKiud), sciences mathémalhiques , sciences physiques
Si innées naturelles, jiour les lycées de gar<;ons ; lettres

(s.riion littéraire et section historique), sciences (section

iiiadiômatique et section des sciences pliysiques et na-
tiirnllos) pour les lycées déjeunes lilles. Les programmes
des concours sont à la fois scientiriques et pédagogiques;
ils sont publiés tous les ans avant le 1" octobre. Le
{^rado de licencié est nécessaire pour se présenter à
la^régation, sauf à celle des langues vivantes et à colle

dos icunes filles, où la licence peut être remplacée par des
loi-niicats d'aptitude spéciaux. Nul ne peut être nommé
lirotosseur titulaire de lycée s'il n'est abrégé. Un traitc-

111. Mit de 500 francs est attaché à ce titre. — Il existe

év;alement, dans les facultés do droit et de médecine et

dans les écoles de pharmacie, des concours d'ao;régation

ouverts entre les docteurs on droit ou en médecine, et

les pharmaciens de 1" classe pourvus en outre du grade
de docteur es sciences pliysic[ues ou naturelles, ou du
di[ilômo de pharmacien supérieur. Les concours ont lieu

à .l.'s époques indéterminées. Les agrégés de droit et de
jiliarmacie sont nommés pour dix ans et renouvelés par
inoiiié tous les cinq ans; les agrégés do médecine pour
luul" ans, et renouvelés par tiers tous les trois ans; ils

sniit membres de la faculté ou école à laquelle ils sont

a Hachés. Il y a quatre sections pour l'agrégation de droit

(.liioit privé et criminel, droit public, histoire du droit,

s. ii'uces économiques), quatre sections pour l'agrégation

"il- niédecino (anatomie et physiologie, sciences physiques,
médecine propre et médecine légale, chirurgie et accou-
rlu'inenls), et deux sections pour la pharmacie (physique-
< iimiie-toxicologie, et histoire naturelle médicale-phar-
iiia.'io). Dans les facultés (lettres et sciences), le concours
d a;^'régation est complètement tombé eu désuétude.
— Miner. Le mot agrégation ne s'entend généralement

qno de la réunion des particules des corps solides. L'état

riistallin est le mode d'agrégation le plus parfait sous

!.'.|iiid les substances minérales se présentent à nos yeux.
L.'s propriétés physiques dos corps : dureté, ténacité,

fnahilité, élasticité, sont les effets variés de la force
d'ajj;régation.

AGRÉGÉ, ÉE n. Personne qui est admise, après un
ciiiioours, dans le corps dos professeurs. V. agrkgation,
— n. m. Philos. Syn. d'AGREGAT : Un monceau de sable,

u/i tas de blé sont des agrËgks. (On dit plutôt agrégat.'
— u. m. pi. Zool. Animaux réunis prtisieurs ensomblq

ilaiis une enveloppe ori;;anist''o commune, mais où chaquç
individu a ses organes distincts, destinés à la préhension
a<'> aiiiii.-iu>. ^5-0 ait aussi des ori^anismos réunis en colo-
iii.s, cuuiiuc les salpes.j — Un aukiûuk.

AGRÉGER v. a. (du lat. ai/4/r,i/un% réunir; formé do ad,
a, .r (/re-r, grcgis, troupeau, rL-iiiiion. — Lo 2* g du radical
.si suivi d'un e muet devant les voyelles A, b : Tu agré-
</<'"•', nous agrégeons. L'é fermé se change enêouvert devant
nu.' synabemuette://a9rpi7e). Recevoir, admettre dans un
r.Mps, dans une compagnie: Agréger un païen au chi^is-
fianisme. U Se dit particulièrem. en parlant des facultéis
universitaires : Les Facultés agrègent chaque année un
certnin nombre de licenciés.

— Physiq. Réunir en un seul tout des parties qui n'ont
point entre elles do liaison naturelle : La nature agrège
les gj^ains de sable en cristaux.
S'agréger, v. pr. S'unir à, être joint à : S'agréger à une

confrérie.
— Bot. Se dit de tous les organes qui, naissant d'un

même point, ou ayant une insertion très rapprochée, sont
disposés par paquets ou capitules.
— Syn. Agréger, associer. On associe à toutes sortes

de choses : travaux, entreprise, commerce, etc. ; mais on
agrège seulement à un corps, à une association.

AGRÉMENT n.m. Approbation, consentement ; Donner,
refuser son agrrmentâ «ne choseou pour utie chose. Solliciter
1 agrlmbnt de quelqu'un, il Qualité d'une personne ou d'une

AGftËER AGRICULTEUR
lioso qui plaît, qui osi agr(;al)lc : /.et AanÊMi<NT!i d'un

La fable offro A IVaiirit mille agrément* dlvera.
liOlLElU.

Il Orlco, aisance, facililù : Chanter, danser avec agrément.
Il Plaisir, cttarnie, amusement : // faut vivre avec le» bons
pour /'aubkmi'.nt de la vie. (J.-L. Mabiro.)
— D'agrément, Joe. qui s'ompl. on parlant d'une clioso où

l'on trouve do rat'rdnienl, par opposition ù ltilitb -.Certaines
terres sont a ta fois des propriétés de rapport et i>'agrumi'.nt.— Argot. Se pousser de t'aijrèment, S'amuser. Il Au
tlK-àtro, Avoir de l'agrément, Etre apj>laudi.
— Art drain. Les af/réments. Divertissements de musique

ou de danse joints à. dos pièces de théâtre : On donne, au
Tltéàtre-Français, le Bourgeois gentiUiommo et lo Médecin
malgré lui avec tous leurs agrémiînts.
— M6d. S'est dit au xvii" siècle pour Lavement.
— Mus. Notes d'agrément. Traits improvisés ou écrits

dont on orno les mélodies. (On dit aussi ohnemknt ou ho-
RiTURU. V. ornement). Oa reprôseuto les nottîs d'agrément
au moyen de sicnes ou do petites notes. Ces petites notes
n'ont aucune valeur déterminée dans la mesure, et on est
libre do les faire ou non. Employées avec modération,
elles donnent do l'accent et du charme à la musii^uo. Les
principales sont : l'appoi/ialure, l'acciacatura, le port de
voix, le mordant, le gruppetto, etc.
— n. m. pi. 'l'eclinol. Ornements, enjolivements : /,e»

portes moresques sont ornementées (^'agréments de cuivre
et de gros c/o».î. (Feydeau.)
— T'echniq. .Arts d'agrément. Arts que l'on cultive surtout

[lourson plaisir, comme la danse, la musi(iue, l'escrime, etc.— Syn. Agrément, acquiescement, adhésion. V. acquies-
ciiMENT.

AGRÉMENTER v. a. Relever une chose par des agré-
ments, orner : {loucher agrémenta de galants tableaux quel-
ques dessus de portes.

AGRÉMINISTGn. m. Ouvrier qui dispose les agrémentson
ornements sur les habits, les meubles, tentures, étoires, etc.

AGRENA5 {nass) n. m. Nom du prunier sauvage dans
10 sud-est de la France, où l'on appelle son fruit agreno.

AGRÉNER v. a. (Change l'e fermé en c ouvert devant une
syllabe muette ; J'agrine.) Vider l'eau d'une embarcation.

AGRENER v. a. (rad. grain. — Prend un accent grave
sur \'e du rad. devant une syllabe muette : J'agn-ne. Sous
aqrénerons). Nourrir avec du grain : Agrener la volaille.

'be dit spécialement quand il s agit du gibier que l'on veut
fixer quelque part, ou d'un poulain qu'on tire de l'herbage
pour le nourrir d'avoine.) il On dit aussi agrainkb.

AGRÈS (gré — Tad. agréer) n. m. pi. Mar. Tous les objets
nécessaires pour équiper un navire ; câbles, vergues, voi-
les, etc. : Les mâts, pris isolément, ne figurent pas parmi
les AGRi^s. V. navire.
— Artill. Appareils ou accessoires qu'on emploie pour

les manoeuvres de force et les mouvements de matériel :

tels les cabestans, les chèvres, les leviers, rouleaux,
cales, maillets, piquets, etc.
— Gymn. Appareils : cordes, échelles, perches, etc.,

qui garnissent un portique. 'V. gymnastique, poRiiguE.— Teclin. Moufles et cordages de la chèvre.
— Syn. Agrès, gréement. Ces deux mots s'emploient

couramment l'un pour l'autre, mais agrès a un sens beau-
coup plus générât : tout ce qui n'est pas la coque, les
mais seuls, les armes ou les munitions, fait partie des
at/rt's, qui coinpronnent ainsi, en outre du gréement, les
a\ lions, les ancres, la barre, etc.

AGRESSER (du lat. aggredi, attaquer ; de ad, vers, et
griiiti, marclier) v. a. Vieux mot qui signifiait Attaquer,
exciter, provoquer. Il On écrivait aussi aggresser.

AGRESSEUR P. m. Celui qui attaque le premier : Pour
lirei-enir les diu'ls, il faïuirail punir tes agresseurs.— Anton. Insulté, otfensé, provoqué.

AGRESSIF, IVE adj. (,)ui a le caractère do l'agression:
Les passions agressives d'un parti rendent inévitables les

mesures violentes de l'autre. (Mignet.) Il Se dit aussi des
personnes et des animaux portés à attaquer, â provofpicr
les autres ; Les petits chiens sont les plus agri;ssiks.

AGRESSION (rad. agresser) a. l. Action de celui iiui at-
taque, qui provoque le premier ; La défense est un devoir,
/'aiiBession est un acte de folie. (Raspail.)
— SvN. Agression, attaque. Uagressian est une attaque

inattendue et non provujiuée ; l'attaque, au contraire, vient
d'un cnnonu dont on se défie.
— Anton. Défense, défensive, résistaDCe.

AGRESSIVEMENT adv. D'une manière agressive.

AGRESSIVITÉ n. f. Caractère agressif: /( ne faut mon-
trer contre riucunc institution U7ic agressivité de parti pris.

AGRESTE (grè-st' — lat. agrestis, même sens ; de ager.
ogri, champ) adj. Champêtre, rustique : Site agresti:.

11 Rude, inculte, grossier : Manières agrestes.
— En T. de bot. Se dit des plantes qui croissent spon-

tanément dans les lieux non cultivés.
— Syn. Agreste, champêtre. Un site agreste est un

endroit sauvage, solitaire, où le travail do l'homme ne
s'est pas fait sentir ; un site champêtre peut être un lieu
très agréable. Agreste exprime donc une idée plus éner-
gique, et souvent plus délavorable que champêtre.— Anton. Urbain, cultivé.

AGRESTEMENT [grè-ste] adv. D'une manière agreste.

A
par

Agrianes, nom d'un peuple de l'antiquité qui habitait
une partie do la 'X'hrace, près des sources du Strymon. —
Un AliRIANE.

AGRIAi;iES n. f. pi. Antiq. V. AGRANIE3.

AGRIANTHE Idu gr. agrios, sauvage, et anthos, fleur)

n. m. Arbrisseau du Brésil, famille des composées, à
feuilles rapprochées, étroites, aiguës, rigides, carénées et
sulùmbriquées. à capitules réunis au sommet dos rameaux.

AGRICOLA. Greffe d'Agricola, Grefl'e par approche sur
des braïu-lies que 1 on incise en long et que l'on accole.

Agricola 'Cneius Julius), général romain, no â Fré-
jiis vers l'an :i* de J.-C., mort en 93. 11 étendit la domina-
tion romaine sur la plus grande partie de la Grande-Bre-

tagne, et fut rappelé par Domition, jaloux do sa gloire,
qui lo lit, dit-on, empoisonner. L'historien Tacite, qui était
son gendre, a écrit sa l'ie.

Agricola (Rodolphe), philologue hollandais, né pré»
do GrOninguo en 1413, mort à Tlcidelberg en M8S. Il
contribua a la renaissance des leitres et écrivit, entre
autres ouvrages, un traité de Jnventione dialectica.

Agricola (Georges Landmann, plus connu sous 1b nom
latinisé de;, naturaliste allemand, né à Glauchau (.Saxe)
en 1490, mort a Chemnitz en 15j5. Il fut un dos créateurs
do la minéralogie. Son ouvrage le plus célèbre est le
traité de Ile metallica (1546;.

Agricola (Jean Schneider ou Sciinitteb, dit), théolo-
gien protestant, né à Eisleben en 14'jl,mort à Berlin en
irj66. On l'a appelé souvent Mngister IslebiusdnaiiTe d Eis-
lebeni. Il so sépara de Luther dont il avait éio le disciple
et fonda la secte des antinomiens. Outre ses écrits do
controverse, il a laissé un recueil do proverbes allemands.

Agricola (Martin), compositeur allemand, né à .Soraa
(Silésie) en 1480, mort à Magdebourg en 1S56. Il a laissé
des livres fort intéressants sur la musique à la tin du
moyen ûge, sur les instruments do musique on u.sage à
cette époque et sur la manière d'en jouer.

Agricola (Christian-Ludwig), peintre, né à Ratis-
bonne en 1667, mort dans la même ville en 1719 ; il est
l'auteur do paysages d'une composition poétique et d'une
chaude lumière. On voit de ses tableaux aux musées do
Dresde et de Vienne. Il peignit aussi des portraits, dont
un grand nombre se voient à Schwerin.

Agricola (Georges-André), médecin allemand, né à
Ratisbonne en 1072, mort en 17.18. On lui doit, entre autres
écrits, un livre qui fit beaucoup do bruit : Essai inoui cl
cependant fondé dans la nature cl sur la raison, concernant
la multiplication des arbres, des arbrisseaux et plantes ( Ra-
tisbonne, 1710-1717), traduit en français sous le titre de
Agriculture parfaite ou Nouvelle découverte (Amsterdam,
1720). L'auteur prétend avoir trouvé le moyen de multiplier
les plantes avec une rapidité prodigieuse. Au milieu d'as-
sertions erronées ou déraisonnables, il fait un grand nom-
bre de remarques justes et utiles.

Agricola (Jean-Frédéric), compositeur allemand, né
à Dobiischon (Gotha) en 1720, mort en 1774. Outre des can-
tates et des morceaux de musique sacrée, on lui doit quel-
ques opéras : d liepastore{i15ij ; il Tempio d'Amore (1755) ;

Achille in Sciro (1758); Ifigenia in Tauride (1765).

Agricola (Karl Joseph Aloïs), peintre et graveur,
né à Sackingen (Baden) en 1779, mort â Vienne en 1842. Il

peignit des tableaux, des portraits, des miniatures, et grava
des planches d'après Raphaël, Holbein, Poussin, etc.

Agricola (Philippe), peintre, né à L'rbin en 1776,
mort â Rome en 1857. Fut directeur de l'Académie de
Saint-Luc à partir de 1843. Son talent froid et académique
s'est exercé sur des sujets religieux et mythologiques.

Agricola (Edouard), paysagiste, né à Stuttgard en
ISOO, Ht de longs voyages d'études, vécut dix-huit ans en
Italie, puis s'étabht à Carlsruhe. Peignit surtout des
paysages d'Italie et dos marines.

AGRICOLE (lat. agricola ; de ager, agri, champ, et colère,
cultiver) adj. Qui s'occupe d'agriculture, qui est adonné à
l'agriculture : Peuple agricole. La France est à la fois
AGHicoLE et manufacturière. Il Qui tient à l'agriciUture, qui
s'y rapporte : Produits agricoles. Enseignement agricole.
— S'est employé quelquefois pour Agriculteur :

Choiseul est agricole, et Voltaire tst fermier.
Voltairb.

— Comices agricoles. V. coiiicus. il Syndicats agricoles,
y. syndicats.
— Ordre du Mérite agricole. Ordre institué par décret du

7 juillet 1883, pour récompenser les services rendus à l'agri-
culture, et qui comprend des chevaliers, des officiers et
des commandeurs.
— Enctcl. On ne peut être admis dans l'orrfre du Mérite

agricole si l'on n'a exercé pcu-
ilant quinze ans la pratique
agricole ou des fonctions so
rattachant à l'agriculture, à
moins de justifier do services
exceptionnels dûment moti-
vés. Les nominations an
grade de chevalier sont laites

par le ministre de l'agricul-
ture ; les promotions aux gra-
des d'officier et de comman-
deur, par le président de la
République, sur la proposi-
tion du ministre. Les officiers
ou commandeurs de la Légion
d'honneur peuvent être pro-
mus officiers ou comman-
deurs du Mérite agricole sans
passer par les grades de che-
valier ou d'officier.

La décoration de chevalier
consiste dans une étoile â six
pointes en argent émailléo de blanc et à ravons doubles,
surmontée d'une couronne en feuilles d'olivfer. et dont lo
ccnire, entouré d'épis, présente d'un coté l'effigie do la
République avec la date de création de l'ordre, et de l'autre
les mots : Mérite agricole. La décoraiion d'officier et de
commandeur est en or. surmontée dune couronne en
feuilles de vigne et do laurier et, en tous autres points
conforme à colle de chevalier. Le ruban, avec rosette pour
les officiers, est moiré vert et bordé d'un liséré amarante;
il est porté en sautoir par les commandeurs.
Les membres do l'ordre verseut au Trésor, à titro do

droits d'insignes et de brevets, 15 francs pour la croix do
chevalier, 18 francs pour la croix d'officw
pour la décoration do commandeur.

et 00 francs

AGRICOLITHE n. f.Variété d'culytine. trouvée à Johann-
Geoigensiadt et à Schnoeberg (Saxe), u Plusieurs écrivent
AGKICOl.lTE.

AGRICULTEUR n. m. Celui qui pratique ragriculturo,
3ui eu fait sa prol'cssion : tu Qrnntf\GRtcvi.TEVB est l'égal
un grand poète et d'un grand homme d'Etat. (A. Karr.)



AGRICULTURE (préparation, PACONNAr.E et ensemencement des terres) V2H

Rouleau plombeur Rouleau brise-mottes
Rouleau ondulé

P^i/Q'rrpn V/f/!frft Û'fTT^u/.''À
Voir les mots : Chairue, Semoir, Herse, Rouleau, etc.



12!) AGRICULTURE ("iNSTHr.MiîNTs ur. uécoi-tf: et moti:lrs^

Locomobile à vapeu Locomobile à pétrole Moteur a air chaud

Voir les mots : Batteuse, Moissonneuse, Horticulture, Jardinage, etc.
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AGRICULTURAL - AGRICULTURE

^^^I^Ivn' Agriculteur, agronome, c-W^-'f"--' •=*°"rf"c

boùreur est celui qui cultive la terre lui-même.

AGRICULTURAL, ALE adj. De l'agriculture, qui a rap-

port à l'agriculture : ia perfectwn agriculturu-e.

ArnicDLTURE (lat. anrimltura, même sens; formé de

„„^?ào^,oh^mp,etcuL-a, culture) n. f. Au sens éty-

Sg??ie : CultSre du sol, travail et so os nu on lui donne

Dour le faire produire. Il Dans un sens plus large et corres

nondant mieux à la réalité : Culture du sol et du bétail,
pondant rn^eux a

c'est une opinion commune que

les hommes primitifs, dabord chasseurs et guerriers

ne seTont livrés à la culture du sol qu'après avoir fa,

subir la domestication à certains animaux. La . "«. P^»?

rïïe . aurait donc précédé la . ^'^
^"';°'^„:V„^

"'' ''^

moins en règle générale, ce qm a dû se produire.

""Toujours fst-if que les Pe-T'es de rantiou, te dont on

r-nnnaU bien l'histo re pratiquaient 1 agriculture avec in

Sence et passion, à peu à-exceptions près, sinon aux

époques de leur décadence.
. .„^„„ «..cressives de

Fn France on remarque des périodes successives ue

cément du xvii" s ècle, le clergé et la noblesse, prm

cfp"ux propriétaires du sol, s'intéressent vivement à son

Sua'^^ion et en retirent profit. C'est fl°rs que SuUv

entourage les efforts des cultivateurs et qu OUivier de

Serees publie son « Théâtre et Mesnage des champs »,

maTs sous ouis XIV, la noblesse, attirée à la cour aban-

Z^n'e il campagne; des guerres incessantes affaiblissent

?e pays î'édit^ui défend'^l'exportation des grains et 1 ad-

min^fs^lon de\aw sous Louis XV sont pour la culture

des causes nouvelles de décadence II faus^nalor un

relèvement manifeste sous Louis X\I quand Turot

arrive aux affaires : e commerce des grains est reaoveim

fibre la corvée est abolie, on fonde les écoles véteri-

L'a'es Maf/Ies tr'oubles de la Révolution es çuerres de

la République et du premier Empire retardent 1 essor que

prendra l'agriculture dans le cours du xix- siècle.

^ Abrs soS évolution est remarquable. La chimie et la

phvs°olôgTe%n se développant, permettent à la science

Sole à 1' . agronomie ., de se constituer peu à peu

fcr des bases soTîdes. Il en résulte : l'emP'"' dej engrais

rhiminues l'emploi des machines perfectionnées, i iniro-

SucTion de iouv^elles méthodes de culture, quelles s ap.

cliquent aux plantes ou aux animaux, et qui moiment pro-

fondément la pratique agricole; enfin, la création des

écoles d'agriculture,' des "chaires départeinentales d agri-

cXre, ?es stations agronomiques et de nombreuses

sociétés agricoles. En revanche, l'abaissement des p ix

do transport permet à la Russie, à rAmérique, à 1 Aus-

tralie d'envover sur nos marchés principalement des cé-

réales qui fobt à nos produits similaires une concurrence

îendue^tJès redontab\e par des spéculateurs habiles et

îeÛe que notre agriculture, malgré ses méthodes perfec-

tfonnées en a subi un contre-coup qui l'a ébranlée profon-

dément ; elle est entrée dès lors Jans une période àe crise

dont on ne prévoit pas encore la tin.
,„,.|p,,u,,re .

Pris dans le sens le plus général, le mot « agriculture »

siinifle rexploitation m'éthodique de certaines productions

vivantes du sol : plantes cultivées, arbres des forêts ou

béta"l car c'est rester dans la vérité ^cientihque et c est

faire sentir une relation importante que de considérer le

bétail comme . produit par le sol .., bien qu il ne le soit

que de façoTindîrecte et par l'intermédiaire des végétaux

T4ricul^.r^r^certains points de -e, unvéri-

tabir.ndustriel : de même que celui-ci, '1 "«'«' "™"^,

de la force, au moyen de machines, pour transformer des

matières premières en produits de fabrication. Majs les

Sachines utilisées dans la culture, ce sont les plantes et

les animaux d'élevage ou d'eograissemeni ; la. f^ce mise

en œuvre (si on fait abstraction momentanément de celle

que dépenU ou fait dépenser l'agriculteur pour prépare

6 sol, soigner les cultures et rentrer les récoltes), ces

ral°,ité spontanée en vertu de laquelle ces p'«»'"
^J

«»

animaux évoluent et se déve oppent ;
enhn « Prolmt ta-

briqué, c'est la plante elle-même ou l animal, quand ils sont
|

arrivés au terme do leur développement.

Ainsi, faire de l'agriculture, c est obtenir, par 1 emploi

de . machines vivantes ., de la matière végétale pu ani-

male Mais il ne faut pas que ces machines fonctionnent

ainsi qu'elles fonctionneraient dans la nature si on les

abandonnait à elles-mêmes, car elles produiraient trop

peu en trop de temps. Il est donc nécessaire, pour le cul-

tivateur, de substituer aux conditions naturelles du dé-

veloppement des êtres des conditions tout artihcielles. Il

faut qu'il prépare la terre, qu'il prépare quelquefois les

craines, qu'il les ensemence avec soin, qu il les recouvre,

qu'il protège ses futures récoltes des mauvaises herbes,

qu'il améliore la composition du sol, etc.

Les plantes, avons-nous dit, sont des machines, un

peut préciser quel genre de machines. Ce sont, en eftet,

âe vrais appareils de laboratoire, de vrais appareils de

« synthèse chimique ».

Elles puisent dans le sol et dans 1 air atmosphérique

des « matières minérales • à composition chimique très

simple Elles les décomposent, combinent et transforment,

de sorte qu'elles en obtiennent des substances dites « or-

sanïoues . à composition chimique très complexe, que

rhomme sait utiliser de mille façons, et qui entrent pour

une part dans son alimentation ou dans celle dos ani-

maux domestiques.
. . i r •

C'est ainsi que Vamidon, qui constitue en partie la farine,

que les /ii<«es des graines oléagineuses, que le suay de

fa betterave, que le glucose ou principe sucré du grain de

raisin, représentent sous des aspects divers du car6o«e

lou matière essentielle du charbon) comh.né „ux éléments

de Veau Mais l'eau provient du sol où la plante 1 a ete

chercher au moyen de ses racines, et le carbone provient

5e l'air atmosphérique d'où la plante l'a extrait au moyen

de ses feuilles (décomposition du gaz carbonique do

l'air par les feuilles et les parties vertes des végétaux).

L'opération culturale est.donc
""«/'^jj'f '«„ "Ptrièire"

industrielle. Elle doit, ainsi que ' «Pérf>°° l"S" «sj
se solder par un bénéfice suffisant. Mais ce bénéfice est

susceptibirde s'accroître dans des proportions conside-

raWes s l'^rfculteur, possédant réelfement son métier et

non pas la^eufe routine de son métier, est à même de de-

Dlover une initiative qui doit rester prudente.
^ Orlerconsidérations qui ont été développées indiquent

que toute explication rat?onnelle d'une opera'.on culturale,

tout essai de théorie en agriculture, a pour ra son der-

nière une vérité scientifique. La chimie (la science des

Sinaisons des corps), la physiologie d^ scence du

mécanisme des fonctions de la vie chez la plante et chez

l'animal), sont surtout liées d une façon intime à la science

"^MaTsTeïe'-ci est loin d'être portée à un haut degré de

perfectionnement. Elle se constitue un peu chaque nouy-eau

four et, il faut bien l'avouer cependant, les raisonnements

impiriques suppléent fréquemment à l'explication basée

sS^l"\cience, c'est-à-dire à la démonstration expéri-

mentale et rigoureuse dont on ne saurait douter. 11 y a

Ts siècles, Columelle enseignait aux Romains que les

plantes légumineuses, à l'exception de toutes les autres,
Pi'r .° 1. .„™<. „„i lo= nnrtn. et mieux encore
n'épÙisent pas la terre qui les porte, et mieux encore

iSliorent '... Il n'y a que très peu de temps qu on donne

dfce faTt singulier-la raison véritable, et certes inatten-

due. V. LÉGUMINEUSE. . . ,

Quant à la grande masse des praticiens, leur ignorance

est plutôt extfême, et ils se désintéressent trop volontiers

des recherches des savants et des théories édifiées

fussent-elles inexactes, ce qu'il faut savoir, fussent-elles

exactes, ce qu'il importe encore plus de savoir. On pour-

rait compte? les cuftivateurs qui se font du sol culuve

l'idée qu'en a précisée la science moderne : soit une ma-

tière en pleine fermentation, grouillante de vie, ou circu-

Int l'air et l'eau vivifiants, où serpentent, innombrables

les radicelles des plantes, où pullu ent par miUions des

êtres microscopiques dont la fonction vitale ne le ce e

pas en importance à celle des êtres supérieurs car, de

S>êmo que'^les plantes préparent
^^.'i^î^ZlllTêtZ

animaux leur nourriture organique, de même ces êtres

minuscules préparent aux plantes, en décomposant la ma-

tière organique des fumures, la nourriture minérale qu elles

réclament. j -., ^„ i„ m^,— L'agriculture avant pour objet de produire de la « ma-

tière oreanique d'origine végétale ou animale ., on a

subdivise naturellement en deux branches principales : la

culture pastorale (élevage et engraissement du bétail) et

Inculture proprement dite (ou culture des plantesl. Chacune

de ces subdivisions en comporte d'autres à la vérité plus

artificielles, car les principes généraux de la culture des

niantes et les principes généraux de 1 élevage (qui, pré-

sentés les uns et les autres en corps de doctrine consti-

tuent ce qu'on appelle Vagronomieet ^^
=^''t<^'';"'''lZT^'

les mêmes toujours ; il s'agit seulement de les plier de

les adapter aux circonstances diverses qui se présentent

''X'nommeia"À»«ffela culture faite d'habitude à la

bêche, sur un espace assez restreint (le jardinage çoni-

porte y horticulture ou culture des fleurs, et la ™ '«
f

inarcilchère ou culture des légumes), et culture arable la

culture en plein champ sur de grands espaces et au moyen

de la charrue. Il faut rattacher au jardinage 1 arboriciiltiiie

fruitière et d'ornement (culture des arbres à fruits e des

'arbres d'ornement), tandis qu'il faut rattacher a la culture

arable la sylviculture ou exploitation des arbres lores-

"L^ticulture, la culture maraîchère et l'arboricul-

ture supposent en principe des soms méticuleux et 1 eni-

oloi de toute espèce de procèdes culturaux ingénieux. Ici

Fhomme en inte'rvenant violente la nature dans la mesure

du possible. Il obtient ainsi des produits tout à fait dif-

formes, si on les compare aux types naturels dont ils sont

ssus. Mais la quantité de matière végétale alors récoltée

Ln un an, sur une étendue restreinte, devient proportion-

nellement considérable. ,

La culture spéciale de la vigne ou viticulture forme

transition entre'^^a culture arable et le jardinage. La vigne

se creffe se taille, sébourgeonne comme les arbres trui-

?iel. Ma s le vignoble est généralement de grande étendue

et on lui applique certains des procédés expeditifs de la

culture arable (emploi de la charrue pour labourer entre

"'ll%ic:Uur7iluUnre des étangs et des rivières pour

la proWtion du poisson), lB.sér,c,ci,lture (culture des y e, s

à soie), Yapiculture (culture des abeilles pour la production

du i^lel et^de la cire) sont autant de branches annexes de

ragriculture au même titre que la culture du gros betal

races bovines), du petit bétai porc, mouton chèvre),

du bétail de basse-cour, et que lelevaçe du cheval.

1 _ Un rs(émerfec«ttHre?ésulte de l'ingénieuse combi-
1

naison de quelques-unes de ces cultures si diverses. Dans

Ta plupart Jes cas, l'agriculteur est à la fois producteur de

bétail et producteur de matières vége^tales pour une vente

immédiate ; céréales ou plantes industrielles. Le betau

donne du fumier et assure en partie le travail des champs^

aussi le système de culture établit une sore déqul.hrc

en?re les cultures fourragères dont les recol es sont des^

tinées aux animaux, et les cultures épuisantes dont les

récoUes seront exportées de la fc™«-I',l-t remarquer

répondant que l'adjonction des engrais chim ques au tu

Sde fer'me a permis de troubler cet équilibre quan,

il y avait avantage à cela, puisqu en efict les engra

chimiques c'est, oS peut dire, du t'umier minéral et que

dès ors si l'agriculteur en importe dans sa ferme, ,1

peut avoir moîfi^ d'animaux sans nuire à la fertilité de

^'"EHutré, le système de culture d'une région est adapté

au sol, au climat, au régime économique de cette région.

Mais l'adaptation à la nature géologique du sol est surtout

""Ërparco'urant la Franco, l'observateur distingue des

aspect^ agricoles qui se succèdent sans interruption, mais

tiSnm les uns des autres et si caracteristitiues que

lès étendues de pavs qu'ils embrassent ont reçu des noms

dl'ns la langue Uelîe: la Brie, la Beauce la Sologne,

le Perche, le Boulonnais, le Morvan, le Lyonnais etc.

L'étude de la carte géologique démontre que ces régions

agricoles pour chacune desque les se trouven adoptés un

certain assolement, une certaine façon de cultiver cor-

respondent à autant de régions géologiques. Et, comme

des couches do même nature se retrouvent sur plusieurs
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noints de la France, on peut présumer que sur ces points

Sffférents on retrouvera'^des modes de culture à peu près

'"rs^^-'tou'tes'lls .te- ^tl~t .accidentées

avec dès fonds de vallée argileux et humides^ et des

coteaux de terre pauvre, sableuse et sèche. Dans ces

regîons, tandis queues fonds de vallée constituent des

prairies permanentes pour le gros bétail, la terre pau^re

les coteaux (à moins qu'elle ne so.t.ame.orée par des

phosphates de chaux, ou plantée en vignobles si expo-

l\tion le permet) est soum'ise à la culture semi-pastorale :

ele produit pendant quelques années du seigle, de la

pomrao de terre, de l'avoine et du sarrasin, puis on 1 aban-

donne, également pendant plusieurs années, à lavégétation

s?ôntinée : elle est alors parcourue Par .le/etail dans la

saison favorable. Au total, les terres cultivées sont de peu

d'étendue, et c'est nécessaire pour qu on pmsse les lumer

d'une façon suffisante. .„;,;„„„„ ,io

« Partout (c'est-à-dire sur tous les sols granitiques de

la France) dit Eug. Risler (Géologie agricolei,da.us les mon-

tlcnes de l'Auvergne et dit Forez, dans les Vosges comme

e^Breta^rrirnoul retrouvons ce système de culture. .
.

Nous nous bornerons à cet exemple, on pourrait en ci-

'^L're'sysFèm: drc'ulture est d'autre part, nous l'avons

dit, en refation avec le régime économique de la région.

Dans les pays neufs, tels que 1 Amérique et 1 Australie,

où la terre fertile ne coûte rien ou presque rien, .1 est

le., que de cultiver sur de grandes étendues sans chercher

à Sbtenir des rendements élevés : la terre vaut moins que

les frais de transport du fumier, et remp ace en queleue

sorte ce fumier. Mais une pareille culture à laibles

dépenses et à faibles récoltes par hectare (ou culture dite

extensive), ainsi pratiquée sur des sols naturellement fer-

mes 7tandis que sont délaissées les terres pauvres) ne

peut av-oir qu'une durée éphémère. Quand la terre de-

?fent rare,\lle acquiert iientôt une valeur beaucoup

nus élevée que celle des matières fertilisantes. Par

Femploi de celles-ci on répare d'abord un épuisement du

sol j*adis fatal, bien qu'imprévoyant. Il s agit de plus do

réal ser une production élevée sur un espace restreint, et

de mettre en œuvre pour ce résultat les méthodes de c li-

turgies plus parfaites, tout en s'efforçant d augmenter

graduellement la richesse de la terre. En d autres termes,

Sn pratb^ue la culture dite intensive à grandes dépenses et

à rendements élevés par hectare. ,„,„
En même temps s'impose la mise en valeur des terres

pauvres et, autant que possible, leur amélioration progres-

II faut ajouter que, dans une telle période économique

foui est celle que traverse aujourd'hui fa France), la culture

h^?ènsive n'elt pas à pratiquer sans discernement sur

oÙtêl natures de^terre. Il convient de n'exiger des diverses

parties d'un domaine agricole que ce qu elles sont en état

?e donner actuellement, sans, par une folle presomp on

feur vouloir faire produire ce qu^elles ne Peuvent produ.re

,

sinon les profits restent bien au-dessous des dépenses.

Dans un grand domaine qui comporte de bonnes et de

mauvaises terres, le cultivateur doit concentrer presque

toute son action et la majeure partie de ses ressources sur

îës terres îes meilleures.-Il pratiquera tout en même temps

la culture intensive sur les parties riches, et une culture

extensive bien qu'améliorante (culture forestière culture

semi-pastorale) sur les parties pauvres. Eu d a res ter-

mes, îl tendra à augmenter peu à peu la fertilité de la

totalité du domaine, mais en employant, à cet effet, des

moyens très différents suivant la nature des diverses par-

"TLa^foraJa pr"a"rie mettent la terre en valeur et l'amé-

lièrent en même temps, parce qu'elles l'enrichissent en

humus r ou .terreail » résultant de la décomposition de

ousTs débris végétaux qui sont morts sur place, et pour

d'autres causes dlnt les raisons sont plutôt soupçonnées
.

oue bien connues à l'heure actuelle.)
. • „„»^1 Les méthodes intensives ou extensives sont, suivant

les circonstances, également pratiquées par les cultiva-

teurs de grande, de moyenne ou de petite culture. On

sa t nu'en Fran« une exploitation est dite « de grande

cultuîe .. quand le domaine de la ferme représente au

moins une cinquantaine d'hectares, et . de moyenne cul-

wre ! quand ?a superficie n'en atteint pas 50 hectares,

mZ eS compte au moins 10. Les petits cultivateurs, en-

fin, sont ceux qui font valoir moins de 10 hectares

Par suite du partage égal des terres entre tous les

enfants les petits propriétaires sont très nombreux en

France II n'est pas rare que les ouvriers agricoles em-

ployés à l'occasion ou presque régulièrement dans un

^rand doniaine possêdent'^d'autre part quelques pièces de

terre en vigne, en blé ou en fourrage, l.a vigne et le ble

I

assurent le^rincipal de leur subsistance, le fourrage est

*"ontpro''cTe''à îa pët'ue culture d'être un obstacle à une

I me°ûJu7e explotta?io'n dt; sol .Les Pf'ts Propriétaires qu,

I

t, entendent nas grand chose à la chimie, sont par,o,s

i

v,c mes de c'^rtains marchands d'engrais Çh.m.ques peu

scrupuleux. L'esprit d'init,at,ve leur fa,t défaut. Ils ne

! ^z^i^^-'^^iKB^B
1

t^?eft;ïfitr.^^arj=^é;^to!S^:^

est forte phys'oloe;'l"enientl avenir de^a^*^

^^?- ÇlS?iS?HiT^;por^^-s^
^';is'e"?ou1efl?urfqli;^iSs?eVres

inco^nÇénients du tra-

vail morcelé d'sparaissen^.
meilleures mé-

entre le grand agriculteur ou le grand ferm,er et p

^°ra''mL';-enn:Cuure pratiquée avec intelligence pré-
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(>i <)o quolqufls sorvitouri! qu'il connaît aussi bion quo po5i-

siblo suflit à la t&clio do chaque jour. Los torros sont
li'uno (^tontluo dôjà suflisanto, et les opérations ont assez
ilamplitudo pour pormottro les améliorations ot stimuler
ragricultour à mieux faire.

— Législ. Mesures préventives contre les insectes etvéf/i}-

taux parasites. La loi du 24 décembre 1888 a pour oljict

liarrôter et mômo do prévenir les ravages causés par les

Insectes et les végétaux parasites ; en conséquence, ù on
rendre la destruction obligatoire cl mémo a armer, au
besoin, l'administration d'un pouvoir suffisant pour la

faire opérer oUe-mémo aux frais des liabitants. Do plus,
comme l'invasion do certaines espèces — les sauterelles,
par exemple — a lieu avec une rai)idilé foudroyante, il

iallait quo l'action administrative so fît sentir parfois
prosiiuo instantanément. L'article l" do la loi a donc
laisse aux préfets l'initiative dos mesures do défense ù
firendro, ainsi que la fixation des délais d'exécution ot

os procédés do destruction à employer.
Toutefois, rexercii-e du droit du préfet a été subor-

donné à plusieurs conditions : il faut que les dommai^es
causés ou prévus aient un caractère caiamiteux ou enva-
hissant ; de plus, et à moins qu'il no s'agisse de mesures
urgentes et temporaires, l'arrêté no peut être pris qu'après
l'avis du conseil général ; enfin, cet arrêté no peut être

rendu exécutoire qu'après l'approbation du ministre do
l'agriculture, lequel le soumet à l'examen d'une commis-
sion teclinique instituée par lo décret du 8 février I88î>.

La loi du 24 décembre 1888 étant une loi d'intérêt gé-
néral, tous les terrains, publics aussi bien quo particu-
liers, y sont soumis, et assujettis à la visite des agents.
Toutefois, dans les bois ot forêts, oii les insectes nuisibles
s'enfoncent pou, oh d'ailleurs les frais d'exécution se-

raient hors de proportion avec les avantages cherchés,
l'arrêté préfectoral n'est applicable quo sur une lisiôro do
30 mètres.

L'article 3 détermine la procédure à suivre en cas
d'inexécution des mesures dans les délais fixés par l'ar-

rêté préfectoral : un procès verbal de constat peut être
dressé par tout agent do l'administration (maire, garde
forestier, garde champêtre, etc.). Mais le législateur a
voulu que la destruction dos insectes résultât non do cet
acte administratif, mais d'une décision judiciaire. Le con-
trevenant est donc cité devant le juge de paix, qui pourra
ordonner l'exécution provisoire do son jugement, nonot)-

stant opposition ou appel sur minute et avant l'enregistre-

ment. Les autorités administratives ont d'ailleurs le droit

do faire exécuter d'oflico, aux frais des contrevenants,
les travaux que ceux-ci n'auront pas effectués dans le

délai imposé par lo juçe ; los dépenses en résultant font
l'objet d'un arrêté spécial, du préfet, et sont recouvrées
par les percepteurs, dans los formes établies pour la

perception des contributions directes.

Les pénalités établies par la loi du 24 décembre consis-
tent dans une amende de 6 à 15 francs, qui, en cas de réci-

dive, est doublée et peut s'accompagner de prison. Les
circonstances atténuantes sont d'ailleurs admises, par ap-
plication de l'articlo 463 du code pénal.
La loi du 24 décembre 1888 a abrogé explicitement la

loi du 26 ventôse, en ce sens que la destruction des che-
nilles rentre dans l'application de la nouvelle loi qui vise
la destruction de tous les insectes nuisibles.

Quant à la destruction du phylloxéra et du doryphora,
cllo est réglementée par une loi spéciale, celle du
15 juillet 1878-2 août 1879.

— BiBLioGR. Les écrits sur l'agriculture dus aux anciens
constituent aujourd'hui de précieux documents historiques.
Ce sont principalement :

VaQ Livre sur VaqricuUure nrtfta//),*'pHne d'Ibn-Wahschiah,
l'Histoire des plantes do Théoplirasto, VEconomique et
VEquitation de Xénophon, les Traités d'agriculture des
auteurs latins Caton, Varron, Columelle et Palladius, les
Oéorgiques de Virgile et VHistoire naturelle de Pline l'An-

|

cien. A titre de mémoire, on citera le traité en 28 vol.
du Carthaginois Magon. Il n'est rien resté do cet ouvrage,
qui fut traduit du punique en latin.

Au XII* siècle de l'ère chrétienne, l'Arabe espagnol Ibn-
el-Avvam compose un Livre de l'agriculture dont il existe
une traduction française par Clément MuUet.
A la tin du xvi* siècle. Ch. Esticnno publie son Agriculture

et Maison rustique, et Olivier de Serres son Théâtre d'agri-
culture et Mesnage des champs.
A la fin du xviii» siècle et au commencement du xix*,

paraissent : la IVouvelle Maison rustique de Bastier, le
Cou7\^ d'agriculture do l'abbé Rozier, les Dictionnaires
d'agriculture de Bosc et Pourrat, la Maison rustique du
Xix" siècle de Bailly, Malepeyro et Eixio.

Pa.rmi les principaux ouvrages modernes ou récents
publiés en France, nous signalerons :

Le Livre de la Ferme de P. Joigncaux, VEncyclopédie
pratique de l'agriculture do Moll et Gavol, le Cours d agri-
culture de Gasparin, l'Economie rurale de Boussingault,
l'Economie rurale de l'Angleterre et de la France de Ijeonco
de Lavergne, l'Essai sur la Statique chimique des êtres
organisés de Dumas et Boussingault, l'Agronomie. Chimie
agricole et Physiologie de Boussingault", le Dictionnaire
d'agriculture de Richard (du Cantal), le Traité de zootechnie
do Sanson. le Cours de viticulture de Foëx, le Dictionnaire
d'agriculture de Barrai, continué sous la direction de
H. Sagnler, la Géologie aqricole et la Physiologie et Cul-
ture du blé d'Eugène Risler, les Contributions à l'étude de
la chimie agricole de Th. Schlœsing père, lo Traité d'ana-
lyse agricole de Grandeau et celui do Ach. Muntz, le Traité
de chimie agricole de Dehérain, la Législation rurale do
Gauwain,les Maladies des niantes aqricoles de Prillieux, le
Matériel agricole moderne a'Alf. Trcsca, la Botanique agri-
cole de J. Vesque, la Zoologie agricole do P. Brocchi. etr.

Journaux et périodiques principaux : Bulletin du Minis-
tère de l'agriculture. Annales de l'Institut agronomique,
Annales agronomiques de Dehérain, Journal a'agriculture
pratique. Journal de l'agriculture. Agriculture nouvelle.
Agriculture moderne. Vigne américaine (Lyon), Mevue de
viticulture. Progrès agricole et viticole, etc.

— Agriculture (Ministère de l'1. Rattachée successi-
vement, comme simple division, au Ministère de l'intérieur
et à celui des travaux pubHcs. puis en dernier lieu,
comme direction, au Ministère du commerce, l'administra-
tion de l'agriculture fut érigée en département autonome
par lo décret du 14 novembre 1881, sur le rapport de
Gambetta. Le premier titulaire du portefeuille spécial de
l'agriculture fut le député Paul Devè^.X'orc^isation-géné-

Ar.lUCULTllHK AGUIMONIK

lu.

ralo (lu Ministùro n'a pas varia depuis sa fondation. Kilo
crmiporto six services : lo cabinet du ministre ; lo secréta-
riat et la comptabilité ; la direction de l'agriculture (avec
quatre bureaux : l*'b.,enseignomont agricole ;

2* b., écoles
ot services vétérinaires ;

3' b., oncouragomnnts & l'agricul-
ture, associations et concours agricoles, législation; 4* b.,

statistique agricole ot subsistances) ; la direction de» haras
(avec deux bureaux: 1" b., administration et romonto dos
baras; 2» b., encouragements b. l'industrie chevalino); la
direction des forêts (avec trois bureaux : 1" b., acquisitions,
enseignement forestier: 2» b., aménagement ot exploita-
tion ; 3* b., reboisement ot défrichement)

; la direction de
l'hydraulique at/ricole (avec deux bureaux :

!•' b., dessèche-
ment ot assainissement: 2* b., irrigation ot submersion).
Lo ministre est assisté d'un conseil supérieur do l'agricul-
ture (v. ci-dessous) et de plusieurs commissions techniques
consultatives (conseil supérieur des haras, conseil des
forôts, commission do l'hydraulique agricole, commission
supérieure du phylloxéra, comité dos épizooties, commis-
sion pour la destruction des insectes et végétaux nuisibles,
commissions du hcrd-book, ot du stud-book).
— Agriculture {Conseil supérieur de l'). Ce conseil,

institué par décrets en date du U janvier et du 25 juil-
let 1882, a été réorganisé par lo décret du i mars 18u;). II

comprend des membres de droit et des membres nommés
par le président do la République. Il se réunit au moins
une fois par an, sous la présidence du ministre. Dans l'in-
lervallo des sessions, une commission consultative perma-
nente, prise dans lo sein du conseil, donne son avis sur toutes
les questions renvoyées à son examen par le ministre.
— Agriculture [Inspection de l'). EIlo a été établie par

l'arrêté ministériel du 24 janvier 1841 et réorganisée par
celui du 1" décembre 1883. Elle comprend trois ou quatre
inspecteurs généraux et plusieurs inspecteurs, dont un
affecté à l'Algérie. Ils sont chargés spécialement do
l'organisation des concours agricoles régionaux, de la
présidence des jurys pour l'attribution des primes d'hon-
neur, des rapports entre le Ministère ot les sociétés
d|agriculture, du contrôle des chaires départementales
d'agriculture. Il existe en outre deux inspecteurs généraux
de l'enseignement agricole ; deux inspecteurs généraux
do la viticulture, chargés de contrôler l'exécution des lois
et règlements relatifs aux maladies do la vigne : un inspec-
teur général des écoles vétérinaires, et un inspecteur gé-
néral des services sanitaires vétérinaires. V. vétérinaire.
— Agriculture {Enseignement professionnel de i). Il est

l'œuvre de la République. Sa loi fondamentale en France
est celle du 3 octobre 1848, complctéo par les lois des
30 juillet 1875, 9 août 1876, et 16 juin 1879. Il comprend :

1" un enseignement supérieur, représenté par l'institut
national agronomigue (v. institut): 2« un enseignement
secondaire, à la fois théorique et pratique, représenté par
los trois écoles nationales dacriculturo, l'école nationale
d'horticulture, l'école nationale des industries agricoles;
3° un enseignement primaire supérieur, constitué par les
écoles pratiques d'a^ncu\i\ive ;

4° un enseignement primaire
élémentaire constitué par les écoles d'apprentissage, et
comprenant les fermes-écoles, les fruitières-écoles, les
magnaneries-écoles, les écoles do laiterie, d'aviculture, de
viticulture, d'arboriculture, de pisciculture, d'irrigation
(V. ÉCOLES PRATIQUES, FERMES-ÉCOLES, otc.) ;

5" un enseigne-
ment mixte, celui des professeurs de chimie agricole dans
les facultés, et celui des professeurs départementaux et
spéciaux d'agriculture (v. ci-dessous) ;

6» un enseignement
expérimental auquel se rattache lo service des champs
de démonstration (v. champ), et celui des stations agro-
nomiques et laboratoires agricoles. (Pour les autres éta-
blissements scolaires dépendant du Ministère de l'agricul-
ture, v. VÉTÉRINAIRE, HARAS, FORÊTS.)
— Agriculture {Chaires d'). Elles ont été établies par la

loi du 16 juin 18"9et le décret réglementaire du 9 juin 1880,
à raison d'une chaire par département. Les titulaires, dits
professeurs départementaux d'agriculture, sont nommés au
concours. Ils sont chargés dé l'enseignement agricole
dans les écoles normales primaires, de conférences agri-
coles dans les campagnes et de missions agricoles ofii-
cielles dans leurs départements respectifs.

Ils sont suppléés dans les arrondissements par les pro-
fesseurs spéciaux d'agriculture, nommés et payés, comme
les premiers, par l'Etat, et chargés de faire un cours
régulier d'agriculture dans les lycées, les collèges, ou les
écoles primaires supérieures, et des cours d'adultes dans
les communes rurales.

-;- Agriculture (congrès international d'). En 1889,
à l'occasion do l'Exposition universelle, il se tint à Paris,
du 4 au u juillet, un congrès international d'agriculture
présidé par Jules Méline, député. La plupart des gou-
vernements d'Europe, d'Amérique et d'Asie s'y firent
représenter, et un grand nombre d'agronomes et de pra-
ticiens distingués de tous les pays y prirent part. Les
travaux se résumèrent en un ensemble" de soixante et onze
vœux spéciaux émis par les six sections de l'assemblée, et
relatifs à la crise agricole, aux institutions do crédit, do
prévoyance et d'assistauce agricoles, à l'enseignement
agricole, aux cultures industrielles et industries agricoles,
à la viticulture et à la sériciculture, à la protection des
oiseaux utiles et à la destruction dos insectes nuisibles,
au repeuplement et à la police des eaux. Ce congrès
obtint un succès pratique considérable. Aussi, avant de
clore ses assises, il institua une Commission permanente
internationale, composée de quarante membres, et chargée
d'organiser des congrès analogues, d'en préparer lo pro-
gramme, d'en publier les comptes rendus et de poursuivre
auprès dos divers gouvernements la réalisation des vœux
émis par ces assemblées. Le siège de la commission in-
ternationale est à Paris. Elle a déjà organisé deux nou-
veaux congrès, dont les résultats n'ont pas été moins
remarquables que ceux de la réunion de 1889, le congrès
de La Haye, du 7 au 13 septembre 1891 et lo congrès de
Bruxelles, du 8 au 16 septembre 1890.

— Açriculture (Chambres consultatives d'). Elles ont
été instituées par la loi des 25 février, 10 et 20 mars 1851.
titre II, au chef-lieu de chaque département, pour donner
leur avis sur los changements à opérer dans la législation
agricole, sur la police et l'emploi des eaux, les foires et
marchés, la création des établissements agricoles, etc.
Le décret du 25 mars 1852 a profondément modiiié leur
organisation. Il a créé une chambre d'agriculture par arron-
dissement. Chaque chambre se compose d'au moins six

nicinbri's, un par canton, choisis par lo préfet, au lieu
d'être élus comme précédemment parles comices agricoles,
parmi los agriculteurs ayant leur domicile ou des proprié-
tés dans lo canton. Elles se réunissent une fuis par an,
sur la convocation et sous la présidence du préfet, qai
Ilxo la durée do la session et arrête le programme aea
travaux. Elles sont reconnues élablisscmoocs d'utilité
publique (art. 20 do la loi de I85I).

— Agriculture (sociétés d'). Co sont dos associations
libres. On peut les diviser en trois groupes : !• lo» sociétés
d'agriculture proprement dites, qui ont un caractère plu-
tôt académique et un objet scientifique fdiscussion des
théories agricoles, études des perfeclionnomcnts dos mé-
thodes d'élevage et d'acclimatation, etc.); 2» les comiceM
agricoles (v. ce mot) qui poursuivent un but pratique, tel
que expositions, concours d'animaux

;
3« les tyndieau agri-

coles, viticoles, horticoles, etc., qui ont un caractèro abso-
lument économique et professionnel (v. syndicats). Les
deux premières catégories ne sont soumises qu'à l'obliga-
tion de faire approuver leurs statuts par l'autorité préfec-
torale. Elles peuvent d'ailleurs recevoir des subvention»
de l'Etat, mais seulement sur la proposition du conseil
général du département (Loi du lo août 1871, art. 68).
Quelques-unes de ces sociétés ont acquis une grande
autorité dans le monde agricole : telles sont, à Paris, la
Société nationale d'encouragement à l'agriculture, et la
Société des agriculteurs de France.
— ACTloulture (Société nationale d'). Cette Société,

véritable Académie de l'agriculture, a été établie par arrêt
du conseil d'Etat du roi, le 1" mars 1761, sous lo nom de
« Société royale d'agriculture », et réorganisée en dernier
lieu par les décrets des 23 août 1878 et 27 février 1879. Elle a
pour mission do répondre aux demandes du gouvernement
sur tout ce qui intéresse le progrès agricole, d étudier toutes
les ciuestions se rattachant àla législation et à l'économie
rurales, d'expérimenter et apprécier tous les nouveaux
procédés concernant les diverses branches de l'apicul-
ture. Elle se compose de membres titulaires, de membres
étrangers et d'associés nationaux, dont l'élection par la
compagnie est soumise à l'approbation du président de la
République, et de membres correspondants, dont l'élection
doit être ratifiée par lo ministre de l'agriculture. Celui-ci
est le président d honneur de la Société qui, comme toutes
les Académies, a un secrétaire perpétuel. Les membres de
la Société sont répartis en huit sections (1", grande cul-
ture

; 2", cultures spéciales; 3% sylviculture; 4', économie
des animaux; 5", économie, stati'stique et législation agri-
coles

;
6", sciences physico-chimiques agricoles ; 7', histoire

naturelle agricole ; 8», mécanique agricole et irrigations).
Ils se réunissent une fois par semaine dans l'hôtel que
la Société possède rue de Bellechasse, 18, à Paris. Des
concours annuels .sont ouverts en vue do récompenser los
auteurs des découvertes et travaux utiles à l'agriculture.
La Société publie une série de Mémoires depuis sa fon-
dation, et un bulletin mensuel de ses séances depuis 1837.— Bibliogr. : Ronna (A.), le Ministère de l'agriculture
(Pans, 1892); Tisserand (Eug.), VEnseignement agricole en
France (1891, Imp. nation.).

AGRIE (du gr. agrios, cruel, sauvage) n. f. Méd. Nom
scientifique de la goutte.
— Entom. Genre d'insectes diptères brachycères, famille

des muscidés, sous-famille des sarcophaginés, renfermant
des mouches voisines des sarcophages, à front large, à
ailes assez courtes, à abdomen arrondi dans les deux sexes

;

habitent l'Europe.

AGRIELCOSE (du gr. agrios, cruel, et elkâsis, ulcération)
n. f. Ulcère rongeant.

AGFUER {é — du lat. ager, agri, champ) n. m. Ane. dr.
N'om donné, dans quelques localités, au droit seigneurial
appelé ordinairement champart.
— Agric. Variété de raisin noir.

AGRIFFER (rad. griffe) v. a. Prendre avec les griffes,
avec les ongles.

S'agriffer, v. pr. Se suspendre, s'attacher avec les griffes :

Les cliats aiment a s'agriffer aux meubles.— Par ext. et fam. Se dit quelquefois des personnes.
AGRIFOUS ou AGREFODS n. m. Un des noms vulgaires

du houx quo les anciens auteurs appelaient quelquefois,
conformément à son étymologie, agrifolium.

Agrigente ou Akragas, ancienne ville do Sicile,
fondée vers 600 av. J.-C. par des Dorions de Gela. Elle
fut asservie par le tyran Phalaris, reçut une constitution
du philosoplie Empédocle, et prit un grand développement
grâce àson commerce avec les Carthaginois qui la pillè-
rent en 400. Elle fut relevée par Timoléon, puis pillée de
nouveau en 262, et soumise (^210) par les Romains, sous la
domination desquels elle déclina. Au moyen âge, les Agri-
gentins s'écartèrent davantage du rivaee et transportèrent
leur cité sur l'emplacement de la moderne Cirgenti.
Des ruines considérables prouvent encore aujourd'hui

l'importance de l'ancienne Agrigente. Les temples de la
Concorde, de Junon Lacinienne, d'ffercule, de Castor et

Pollux, sont bien connus des archéologues,
ainsi que celui do Jupiter Olympien, sur-
nommé lo 1 Palais des Géants « , qui no fut
jamais achevé.

AGRILE (du gr. agrios, sauvage) n. m.
Genre d'insectes coléoptères, famille des
buprestidés, allongés, étroits, à coloration
ordinairement métallique, avec des fascies
duveteuses. Les larves vivent dans le tronc
ou les branches des arbres ou des plantes
ligneuses ; cenaines font des dégâts dans
los arbres fruitiers. On connaît plus de Açrîip

quatre cents espèces d'agriles. répandues 'S™''" * '"'*'•

sur tout lo globe. Citons l'agrile vert {agrilus ciridis
[France]).

^
AGRIMCNSOR (mot lat. qui sigm{. mesureur des champs)

n. m. Titre donné à Rome aux arpenteurs ofticiels, chargés
de fixer les bornes des propriétés. Leurs fonctions fureni
d'abord sacerdotales, par suite des idées religieuses que
les Romains attachaient à la propriété et aux termes qui
en marquaient les limites. Sous Justinien, les agrîmensores
n'étaient plus que des experts et des juges.

AGRIMINISTE n. m. Techn. V. agrkmimste.

ACRIMONIE, ÉE adj. Qui ressemble à l'aigremoine.
— n. f. pi. Tribu dc la famille des rosacées, dont le type

est l'aigretnoine.



AGRIOCHERE - AGROPHILE
AGRIOCHÈRE (.lu gr. açirius, sauvage, et choiros, porc)

n. m. Genre do mammifères artiodactyles, tossiles dans

le terrain tertiaire.

AGRION (du gr. agrios. agreste) n m Genre d msectes

type de la famille des ai;)-'
-

ninés, renfermant des libel

iules ou demoiselles à corps

fin ot cylindriq
pédonculëes.

(red d

claire Irts corn

à ailes

coloration

ive et tranciiée. Mœurs
des libellules, mais vol
beaucoup plus lent; taille

petite ou moyenne ; très

nombreuses espèces répan-

dues sur tout le globe. Ci-

tons Vagrion puelia : mâle
noir bronzé et bleu azur, feniello pi

muns au bord des eaux.

AGRIONIES n. r. pi. Antiq. gr. V. agranies.

AGRIONINÉS (rad. aqrion) n. m. pi. Sous-faniillo d'in-

sectes orthoptères pseudo-névroptères, famille des libel-

lulidés, caractérisés par les deux paires d'ailes égales, re-

levées à l'état de repos, les yeux séparés, et par les larves

ayant ordinairement trois branchies à l'extrémité du corps.

Genres principaux : caloptéryx, hétérine, agrion, platy-

cnémis, épallage, ueurobasis, lestes, mecistogaster.

AGRIOPE (du gr. agriôpos, (pli a le regard farouche)

n. m. Genre de pois-

sons acanthoptères,
famille des triglidés,

caractérisés par
leurs crêtes latérales

crâniennes très éle-

vées, entre lesquelles

commence la nageoi-

re dorsale. Les agrio-

pes atteignent jus-

qu'à deux pieds de atiopc
long, et sont remar-

"

quables par leurs formes bizarres ; ils habitent les mers

du sud, notamment au cap do Bonne-Espérance

l'agriope verruqueux {ai/riopus verrucosus), mais aussi en

Amérique (ngi-io/ius periwianus).

AGRIOPHYLLE fdu gr. agrios. sauvage, et p/iiiHon,

feuille) n. f. Genre de plantes de la famille des chénopo-

dées, habitant la Crimée et la Mongolie.

AGRIOPIS (piss — du gr. aqri/Spos, qui a le regard fa-

rouche) n. m. Genre d'insectes lépidoptères hétérooères,

du groupe des noctuelles,

sous-famille des hadéni-

nés, renfermant des noc-

tuelles à ailes épaisses,

à trompe grêle, à thorax

carré.
— Encvcl. Les chenil-

les des agriopis sont lis-

ses, sans poils, les chry-
salides arrondies en — Agriopis (n-d d'un
avant, très coniques en

°

arrière. Habitent l'Europe. La seule espèce ngrmpis apri

lina. verte, blanche et noire, est commune en France peu

dant l'automne ; la chenille vit sur le chêne.

AGRIORNIS (nisx — du gr. agriox, sauvage, et omis, oi

seau) n. m. Genre d'oi- _
seaux passereaux den- ^^^^!p|^^ ^^^^-^^'z
tirostres, famille des *^^«^.;;-.^lh|g^^ '^frl'-Tf'

tyrannidés,renfermant ^*: ^^f^ffl^^^.^:^**^

des petits oiseaux amé- ^ \.

ricaïus très voisins des
tyrans, et dont le bec
vigoureux, recourbé
brusquement à l'extré-

mité, rappelle celui
des pies-grièches. Les
agriornis habitent l'A-

mérique équatoriale.le

Chili et la Pataponio.

AGRIOTE, AIGRIOTTE ou AIGRIETTE (du gr

sauvage) n. f. Espèce de merise qui diiîèro

de la cerise en ce qu'elle a une saveur plus

aigre, plus sauvage, d'où son nom.

AGRIOTE (môme étymol. qu'à l'article

précéd.) n. m. Genre de coléoptères, famille

des élatéridés, renfermant des tauiiins de
taille moyenne ou petite, de coloration

habituellement grise et dont les larves, chez
beaucoup d'espèces, sont nuisibles aux ra-

cines des céréales. Les agriotes, commun.s
en France , sont répandus dans l'hémi-

sphère boréal, quelques-uns dans l'Amérique
centrale, d'autres en Australie, en Malaisie.

AGRIOTH'YMIE (du gr. agrioa, sauvage,
et thumos, colère} n. f. Tendance maladive à commettre
dos actes do folie furieuse.

(grossi 2 rois).

AGRIOTHYMIQUE adj Qu
AGRIOTIER il') a. m. Arbn

a rapport à l'agriothymie.

qui produit l'agriote.

luvage, et lupos, empreinte)

n. m. Espèce de passereau américain, qu'on appelle aussi

ortolan de ri:. "V. dolicuonyx.

AGRIPHYLLE (du gr. agria, prise, et phullon, feuille)

n. m. Genre de plantes appartenant à la famille des com-

posées, originaires de l'Afrique australe.

AGRIPPA (du lat. xyre partus, mis au monde difiicile-

ment) n. m. Nom donné en médecine aux enfants venus

au monde les pieds devant. CVieux.)
— Encycl. D'après Pline, la dénomination i'agrippa était

appliquée aux enfants qui se présentent les pieds devant,

parce que cet accouchement est très laborieux. On disait

AGBiPPiNE pour les enfants du sexe féminin qui étaient

dans le même cas. Ces appellations sont devenues, par

la suite, de véritables noms propres.

Agrippa (Menenius), consul romain l'an 502 av. J.-C.

Lors de la retraite de la plèbe sur le mont Sacré, il fut

député par le sénat auprès du peuple, fit appel à la con-

corde et ébranla la multitude en lui racontant l'apologue

les Membres el l'Estomac.

Agrippa (Marcus 'Vipsanius), général romain, né en

C3,mort l'an 12 av. J.-C. Quoique de condition irèsoljscurc,

il fut le compagnon d'études d'Octave dont il devint l'ami,

le conseiller. Il le seconda efficacement dans toutes ses

entreprises et épousa sa nièce Marcella, puis sa fille

Julie. Ce fut lui qui décida le succès de la bataille d'Ac-

tium. Il fit construire, à Rome, le Panthéon.

Agrippa, sceptique grec, à la fin du i*' siècle après

J.-C. et au commencement du ii*. Sans avoir été l'un

des chefs de l'école, il se trouve avoir donné les argu-

ments les plus décisifs et la formule la plus nette du

scepticisme ; il est celui dont la critique porte le plus loin,

puisqu'il s'attaque à la forme même de la vérité. Sa doc-

trine a été analysée par Brochard dans les Sceptiques grecs.

Agrippa (Hérode). Hist. v. Hérode.

Agrippa (Camille), savant italien, né à Milan, vivait

au XVI* siècle. Il se rendit à Rome sous le pontificat de

Grégoire XIII, au moment où l'on s'occupait de transpor-

ter un obélisque sur la place Saint-Pierre. Agrippa publia

à ce sujet : Trattato di transportar la gnglia insulapiazza

di San Pietro (Rome, 15S3).Agrippaét'aitun grand amateur
d'escrime : on lui doit un Dialogue philosophique sur la

science des armes, où il préconise l'avantage de la pointe

de l'épée sur le tranchant CVenise, 1568).

Agrippa de Nettesheim (Henri-Corneille), méde-
cin et philosophe cabaliste, né à Cologne en 1486, mort
dans un hôpital de G: ''

^'''^
'

AGRIOTYPE (du gr. agrios, sa

n. m. Genre d'insectes hymé-
noptères térébrants, famille des
ichneumonidés, renfermant de
petits ichneumons du nord et

de l'est de l'Europe, dont les ^^
larves sont parasites de celles ^^^
des phryganes.

' ^3
— Encycl. Les agviotype

sont des ichneumons aberrant;

faisant le passage aux braconi

dés et ressemblant aussi au
évaniidés. Les larves ont un eu- Agriotype (grossi 3 fois),

rieux appareil respiratoire qui

leur permet de vivre dans l'intérieur du corps de leurs vie»

times. Citons Xagriotypris ai'matus frivières d'Allemagne et

de Bohême), parasite des phryganes du genre silo {silo

pallipes).

AGRIPAUME n. f. Nom vulgaire d'une espèce de léo-

nure. On i eiiipluie en infusions'stomachiques. 'V.léonurb.

AGRIPENNE (du gr. agria, prise, ot du lat. penna, plume)

oble en 1533 ou 1534. D'abord sol-

dat, puis 'professeur à
Dôle, Londres. Cologne,
Paris, Tunis, Metz, Fri-

bourg, il exerça en 1524

la médecine à Lyon, et

devint médecin de Louise
de Savoie, mère de Fran-
çois I*'. Chassé de France
pour avoir entretenu des
relations avec le conné-
table de Bourbon, il en-

tra au service de la sœur
do Charles-Quint, qui le

fit nommer historiogra-

phe de cet empereur. /A
Adepte des sciences oc- / /
ultes, il fut accusé
magie et emprisonne a
Bruxelles pendant un an.

De là il passa à Cologne _
et à Lyon, où il fut arrêté -«e..pi.« -^ ."•- '

pour avoir écrit contre la reine mère ; enfin, il se rendit à

Grenoble, où il finit sa carrière orageuse. Ses principaux

ouvrages sont De inccrlitudine et varielate scienliarum

declamatio invectiva (15271, trad. en fr. par Louis Mayenne
Turquet (1582) ; De nobilitate et prTcellentia fermnei sexus

declamatio (Anvers, 1529); Z>e occupa phtlosophia libn très

(Anvers et Paris, 1531 [trad. en fr. par Le VasseurJ).

AGRIPPER (altér. de agri/fer) v. a. Prendre, saisir avide-

ment, on avec finesse : Agripper une place. (Fam.)

S'agripper, v. pr. S'attacher, s'accrocher à.

AGRIPPECR, EUSE n. Celui, celle qui agrippe. (Pop.)

Agrippin, évêque de Carthage, vers l'an 217. Il soute-

nait qu il fallait baptiser de nouveau ceux qu'avaient bap-

tisés des hérétiques. Un concile réuni à Carthage sanc-

tionna son opinion ; mais cette coutume asiatique ne put

être établie solidement en Afrique, et Cyprien lui-même,

l'un des successeurs d'Agrippin, ne put la faire prévaloir.

AgrIPPINE lAgrippina major) femme de Germanicus,

fille de Vipsanius Agrippa et de Julie morte en 33 apr.

J.-C. Elle ac-
compagna son
mari en Ger-
manie et en
Orient, et,
ajirès la mort
de ce dernier,

rapporta ses
cendres à Ro-
me. Elle fut
exilée par Ti-

bère, qui la re-

doutait à cause
de ses vertus
et de son crédit

auprès du peu-
)de, dans l'ile

de Pandataria,
sur la côte de
Campanie, où elle mourut Elle avaii aiiage

avec Germanicus neuf enfants parmi lesquels il laut citer

Caligula et Agrippine la Jeune

AgRIPPINE tAgrippma minor), née en 16 apr. J.-C,

morte en 59. Elle épousa d'abord Domitius Ahenobarbus,

qui la rendit mère de Néron, puis, après un second ma-
riage, l'empereur Claude, son oncle (49). Elle fit adopter

son propre fils par Claude, au mépris des droits de Britan-

nicus, empoisonna son troisième mari et lui substitua

Néron sur le trône. Mais elle ne tarda pas à fatiguer do

ses exigences son fils, et celui-ci, après avoir empoisonné
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Britannicus, décida de se débarrasser d'elle. N'ayant pu

réussira la faire noyer, il envoya un tribun pour l'égorger.

. Frappe au ventre », dit-elle à l'assassin. Ironie tragiq^ue

qui signifiait sans doute que ce sein était coupable d a-

voirdonnéle jour à un monstre tel que Néron. Cette Agrip-

pine est l'héro'ine

de la pièce de Ra-
cine, /Iritannicus.

Agris, comm.
de la Charente, arr.

et à i9kilom.d'An-
goulême, près du
confluentdelaTar-
doire et du Ban-
diat; 1.180 hab.

, .-„„„„ „, r,,,,,,.
,, , ,11, Atirippmc et Olauue.
Près de là, les eaux = ^^

des deux rivières sont absorbées par des goufl'res, dans la

foret de Braconne.

ACROBATE (du gr. agrohatés. qui erre dans les champs)

u. m. Genre d'oiseaux. Syu. de aedon.

AGRODROME (du gr. agro.% champ, et droinos, course)

n. m. Genre d'oiseaux passereaux dentirostres, famille des

motacillidés, voisins des pipits et en difi'crant par leur

taille élancée , leur

bec vigoureux, leurs

torses hauts et ro-

bustes. Les agrodro-
mes habitent les ré-*

gions désertiques de
l'ancien monde.

AGRŒCIINIENS
tni-1,1 - .lu -r. n,irvi-

Faimll.- d.iriliopteros locnstides de la tribu des conocé-

phalines, ayant entre les antennes une pointe frontale.

On les divise en agrœciir'- '—' '" '"—
*
'= ''==» "' »"

salomonés dont
le front est ponc-
tué, rugueux ou
épineux. Les
agrœciinés vivent

dans les régions
intertropicales

,

en Asie, dans les

îles océaniennes,
en Amérique et

dont le front est lisse, et en

Odonlolakis (;

_ ^ Madagascar. Une espèce a été trouvée

sur fa côte orientale d'Afrique. Les salomonés se trouvent

dans les îles de la Sonde, aux Philippines, dans les îles

océaniennes et à Madagascar.

AGROGRAPHIE (du cr. agros, champ, et graphe, des-

cription) n. f. Description des champs, et particulière-

ment do ce qui a rapport à la culture.

AGROLOGIE (du gr. agros. champ, et (0.1701, discours)

n. f. ïScionce qui a pour objet la connaissance des terres,

dans leurs rapports avec l'agriculture.

AGROLOGIQUE adj. Qui se rapporte à l'agrologie.

AGROMANE (du gr. agros. champ, et mania, folie) n.

Celui, celle qui a la manie de l'agriculture.

AGROMANIE n. f. Manio de l'agriculture.

AGROMÈNE (du gr. agros, champ, et menein, habiter)

n. Celui, celle qui passe "sa vie à la campagne.

AGROMYZE (du gr. agros, champ, et muzein, murmu-
rer) n. m. Genre d'insectes diptères brachocères, com-

prenant plus de cent espèces européennes.

Agron, roi d'Illyrie, du m' siècle av. J.-C. Il conquit

et pilla lile de Phares (Lésina), conquit une partie do

l'Epire et soutint Démétrius II de Macédoine contre les

Etoliens. Mourut des suites de ses excès, vers 229 av. J.-C.

AGRONOME (du gr. agros, champ, et nomos, loi) n. m.

Celui qui est versé dans la théorie de 1 agriculture : Habite

AGRONOME.
— S'empl. adjectiv. : Les auteurs agronomes.
— At/ronome {ingi'uieur-), Titre conféré par arrêté mi-

nistériel du 18 février 1892 aux élèves diplômés de l'Insti-

tut national agronomique.
— SïN. Agronome, agriculteur, cultivateur, laboureur.

V. AGRICULTEUR.

AGRONOMETRIE (du gr. agros, cnamp, et métron, me-

sure) n. f. Connaissance du produit, du rapport de certaine

étendue do terrain, et en quelque sorte mesure de la force

productive du sol.

— SïN. Agronométrie, phorométrie.

AGRONOMIE n. f. Théorie de l'agriculture, science

des lois agricoles : Les sciences diver.ies considérées dans

leurs rapports avec l'agriculture constituent dans l'ensemble

ce qu'on appelle rAGKONOMiE.

AGBONOMIQUE adj. Qui a rapport, qui appartient à

l'agronomie : Science agrono.mique.
— Institut agronomique. V. enseignement agricole.

— Stations agronomiques, Etablissements dans lesquels

on effectue des recherches sur toutes les questions qui

intéressent l'agriculture : sélection des plantes, acclima-

tation, physiologie végétale et animale, pisciculture flu-

viale et marine, engraïs, etc.

— Encycl. Les stations agronomiques sont destinées,

concurremment avec les laboratoires agricoles, à éclairer

les cultivateurs sur la composition do leurs terres, sur

la sélection des semences, l'essai des machines, les mala-

dies des végétaux, les insectes nuisibles ou utiles, les

fermentations, l'industrie laitière, etc.

Ces stations ou laboratoires sont organisées par 1 Etat,

les départements ou les municipalités. Elles peuvent être

subventionnées par l'Etat, en raison de l'importance des

travaux effectués et des services rendus.

Dans les laboratoires agricoles, on n'effectue que des

analyses chimiques (terres, engrais, etc.), tandis qu'à la

« station agronomique » on « station spéciale », les recher-

ches et analyses chimiques vont de pair avec les essais

culturaux ou de toute autre espèce.

AGRONOMIQUEMENT adv. D'une manière agronomique

.

AGROPHILE Mu l-t. nqros, champ, et philos, ami) n. f.

Genre diiiscctcs lépidoptères hétérocères, du groupe des

noctuelles, sous-famille dos acontinés, renfermant des

noctuelles à ailes non dentelées, frangées, à abdomen long

et lisse.
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Kncycl. Los choiiillo» dos aqrophih'H sont oflUécs ot
* poils, ollos se chrysalidcnt dans do potitos coquos en
I'. Ilaliitcnt IKuropo ot l'Amériquo. La soulo ospùco

AGUOI»YIlOi^ AGYIELS

AC.ROPYRON ou AGROPYRE
il u-r. <i</riji. champ, ci puros,

II' s;iii\';ir'' 1 11. Tii. Genre do
^ 'lo l.i r;iiiiiIlo des grami-

AGROSTEMME (du gr. anros.
i hamp, ot stemma, couronno) n. f. Gonro <io plantes do la
t.iinillo dos caryophyllées, tribu des silonées, dont ocr-
I niios espèces ornent nos jardins ot d'autres vivent dans
I- s cliamps, on particulier, Vagi'osteinma ijillmijo ou nielle

AGR03TEMMINE (rad. agrostemme) n. f. Alcali <(ue l'on
'\iaii iii-s s. 111. [i.-. 'S do la nielle des blés. L'agrostem-
iiiiiii' .i-uialliM- ru iiailiciri's légèrement jaunâtres, peu
^olu^ll'^ ilaiis l'eau, ii( s solublos daus l'alcool.

AGROSTICULE ,.lii L.;r. ,,,/ivslis, chiendent) n. f. Plante
\ i\a. (* .h- la laiiiillo dus graminées, originaire du Brésil.

AGROSTIDE {du gr. agràstis, chiondeutj n. f. Genre do
plaufi-s .!. la fauiillo dos graminées.
— l'iNc^ CL. Le genre agrostis do Linné, qui comprenait

environ cent espèces, a été considé-
lalilcnient réduit. Il est caractérisé
|iar SOS Heurs on paniculcs étalées
eu eontractéos, ses glumos carénées
ei i.-pourvues d'arotos, et deux écail-
les. Parmi les espèces conservées
.1 lus ce genre, nous citerons: l'agros-
/'./- eonirnune: Vagrostide élégante,
[liante f|ii'.in cultive on bordure ot (jui

1 luit liaus lo midi de la Franco, etc.

AGROSTIDÉES n. f. pi. Tribu do la
famille des graminées ayant pour
r \ pi- le L'euro agroslide.

AGROSTOGRAPHIE (du gr. a^rds^is,
ehieudent, et (7rap/i^, description) n. f.

l'aitio de la botanique qui a pour ob-
j ! l'étudo des graminées.

AGROSTOLOGIE (du gr. agrâslis,
liiiieleiii, et loi/os, discours) n. I'.

Iraiie sur les plantes de la famille

AGROSTOPHYLLE (du gr. agràstis,
. hien.lenr, ot phiillmi, fouille) n. m.
Genre do plantes do la famille dos ,

Aerostide.

orehiJées, indigène de l'ile de Java. ^- '-pdlet ileun.

AGROTÈRE (du gr. ngroléros, champêtre) n. f. Genre
d insectes microlépidoptères, famille dos pyralidés, ren-
leiiiiant de petits papillons ressemblant à des teignes.
Les agrotères sont des tordeuses habitant l'Europe et
r Asio septentrionale. Citons Vagrotera nemoralis \touto
liàu-ope); Vagrotera oZ/uact'a (Sibérie).

AgrotÈRE ot AgrolÉTÈRE, surnoms donnés quel-
queluis à Artémis (Diane), soit à cause d'un temple
(piello avait à Ai/ra, dans l'Attique, soit parce qu'elle
hatulait les campagnes, les bois len gr. agros. champ).
— Encycl. Au temps de l'invasion do Darius, raconte

Xénophon, les Athéniens s'étaient engagés à offrir en
saeriiico à la déesse autant do chèvres qu'ils auraient tué
d ennemis

: mais le nombre fut si grand, que ce v-jeu n'au-
rair pu être immédiatement accompli sans une extermina-
tieu des troupeaux de l'Attique. Pour échapper à cette
ruine et no pas être parjure, le sénat décréta de sacrifier
chaquo année cinq cents chèvres, et cela perpétuellement.

AgrotÈS {tèss — du gr. agrotés, laboureur), surnom de
Pan ei de Mercure.

AGROTIDE OU AGROTlSIliss — dugr. agrotês, qui habite
les e lia ni [is> n. f. Genre de lépidoptères, du groupe des iioc-
inelles, |,es chenilles sont allongées, cylindriques, vivent
eiiieiréos autour dos racines
des plantes basses et se chry-
salident dans le sol ; on en
(roiivo partout, surtout en Eu-
rejie et en Amérique. L'agrotis
'les moissons {agrotis sfgelum)
est très commune; sa chenille,
on ver gris, fait un grand tort
nu\ lie(ter;i\es : le nom Vul-
i.'aii'e <iu |iai'i!l.iii l'st !a » mois-
Senil'llse .

, Il .,;;| IS-^ OSpèCOS

agrouelle (oorrupt.
1 rr.jiielles) n. f. Crust. Nom vulgaire de la crevette des

: igammarus pulex). parce que, d'après un pré-
populaire, elle produit des ulcères dans la bouche do

. jui la mangent.
Hot. La scropliulaire noueuse, parce qu'on lui attri-
la propriété do guérir les écrouclles.

AGROUPEMENT n. m. Action d'agrouper; état de ce
''"'

'?..'
'igroupo

: in AGROUPEMENT méthodique dr faits.— Ln T. darchit. Sorte d'accouplement de colonnes
'iisimsees deux à deux, trois à trois, etc.

AGROUPER (rad. groupe) v. a. Disposer, réunir en
groupe : Aokouper des chiffres.
S'agrouper, v. pr. Se mettre en groupe.
AGRUME n. f. Espèce de prune employée pour faire

les prniK-aiix d'Agen.
f J f

AGRYPNE idu gr. agruprws. qui veille) n m Genre
d insectes coléoptères, famille des élatéridés, renfermant
•le erands taupins roussâtres, pubescents, habitant surtout
les régions désertiques de l'ancien monde.
AGRYPNIE (du gr. ajnipnm, veille ; formé de a priv.,

et iirupnia. sommeil) n. f. Insomnie, défaut de sommeil.
(Peu usité.)

AGRYPNIE (du gr. agrupnos, éveillé, parce que ces phrv-
t-aiies volent la nuit) n. f. Genre d'insectes névroptères,

trichoptères, famille des phryganidés, ayant les jambes
épineuses. Ils habitent l'hémisphère boréal.

AGRYPNIS {puisa — du gr. at/rupnein, veiller) n. f. Féto
nociurne cf'déiiréo on .Sicile, en l'iionnour de Uacchus.

AGRYPNOCOME (du gr. a priv.; grupnia, .sommeil, et
koma, assoupissement) n. m. Insomnie jointe à uno
grande cnvio de dormir. (Peu usité.)

AGRYPNODE (du gr. agrupnodis, sans sommeil) adj.
Qui est privé de sommeil, il Fit'-

vrc agnjpnode, Celle ([ui prive do
imoil. (Pou usité.)

AGUA (prononc. ajoa ou ajouo)
n. m. Crapaud do l'Amérique mé-
ridionale ot qui est la plus grando
espèce du genre.
— Encycl. L'agua{bufomarinus

ou ai/ua, ou horridas) atteint ju.s-

qu'à 20 contlm. do longueur. Lo
Agua.

crapaud agua sort la nuit par quaiitités énormes, cou-
vrant parfois le sol dans les rues. Son cri ressemble à
un fort aboiement. On a essayé do lo domestiquer en
diverses régions pour détruire les insectes.

Agua, volcan du Guatemala (.-Ymériquo centrale), à
25 kilom. S.-O. de la capitale, altitude -1.138 m. A cctto
montagne, prétend-on, lo Guatemala devrait son nom
(U-hate-z-mal-ha) [qui jette de l'eau.].

Aguada, comm. do l'ilo espagnole de Porto-Rico (An-
tilles) ; 9.530 hab. Ch.-l. San-Francisco de La Aguada.

Aguadilla, ville maritime do l'île espagnole de
Porto-Rico (Antilles)

; 14.000 hab. Port important sur la
côte N.-O. de l'île et sur la baie Aguadilla. La commune
est peuplée do IS.UO hab.; lo département du mémo nom,
occupant l'angle N.-O. de lile, compte 82.000 hab.

AGUADO(Alexandre-Marie), célèbre financier espagnol,
né à SéviUe ou 1784, mort à Gijon en 1842. Colonel en
1810, puis aide de camp du maréchal Soult, il quitta lo
service en 1815 pour se lancera Paris dans des entreprises
commerciales, aborda les opérations de la haute ban-
que, fut nommé en 1823 agent financier do l'Espagne à
Paris, et reçut de Ferdinand VII la concession de mines.
Je vastes terrains et lo titre de marquis de Las Marismas
del Guadalquivir. Ce fut lui qui négocia les emprunts
espagnols de cette époque. Il laissa, en mourant, une
fortune estimée à plus de soi.xante millions. Il possédait
une magnifique galerie de tableaux. Aguado avait été
naturalisé Français en 1828.

Aguarico, riv. aurifère de l'Amérique méridionale,
sortie des .\ndes près de l'Equateur, affluent de rive
gauche du Rio Napo. Longueur du cours : G75 kil.

AguAS-CALIENTES, ville du Mexique; 66.000 hab.
Capit. de l'Etat du mémo nom, peuplé de 140.000 hab.

Aguero (Bartolome de), chirurgien espaenol, né ù
Sévillo en i:,il, mort en 1597. Il acquit une grande répu-
tation dans le traitement des plaies faites par les armes à
l'eu et fut surnommé le Paré de l'Espagne. Son principal
ouvrage est : Tesaro de la verdadera cirurgia (Sévifle, 1684).

AcUERO (Benoit-Manuel), peintre espagnol, né et mort
à Madrid (162G-1670). Elève de J.-B. del Mazo, il est prin-
cipalement connu par ses tableaux de batailles et de pay-
sages. On voit quelques-uns de ses ouvrages dans les
palais d'Aranjuez et du Buen-Retiro. Ses compositions se
reconnaissent par le fini du dessin.

AGUERRIR (rad. guerre) v. a. Accoutumer à la guerre,
aux fatigues, aux dangers de la guerre : Aguerrir une
armée. La nécessité et l habitude aguerrissent quelquefois
un poltron. (Laténa.)
— Fig. Accoutumer à quelque chose de fatigant, de

dur, de pénible, de fâcheux : .)/»• Roland wmt depuis
longtemps aguerri soïi Ame contre la persécution. (Lamart.)

S'aguei'rir, v. pr. S'accoutumer à la guerre et à ses
fatigues ou, en général, à quelque chose de pénible, de
périlleux : Les volontaires de 1791 se sont vite aguerris.

AguESSEAU (Henri-François d'), chancelier de France,
né à Limoges en 1668, mort à Paris eu 1751. Avocat géné-
ral au parlement de Paris en 1690, il débuta avec éclat et
devint procureur général en 1700. Il traça sur la procédure
criminelle les instructions les plus judicieuses, et montra
autant d'élévation d'esprit que d'éloquence. Partisan
déclaré des libertés gallicanes, il s'opposa avec énergie
à l'enregistrement de
la bulle Unigenitus. ^jË2SS^^
En 1717, le régent

^
l'appela à la dignité
de chancelier, mais le

disgracia l'année sui-
vante, pour son op-
position au système
de Law. Rappelé en
1720, il parvint à pré-
venir la banqueroute,
consentit enfin à l'en-

registremont de la fa-

meuse bulle, dans un
but de conciliation

,

et fut exilé de nou-
veau par lo cardinal
Dubois, en 1722. Nom-
mé de nouveau chan-
celier on 1727, il ne
recouvra les sceau,x
qu'en 1737. Il perfec-
tionna la législation, régla les instructions judiciaires, et
jeta les fondements de réformes législatives. En 1750, il

donna sa démission et reçut une pension de 100.000 livres.
Dans sa longue carrière, il montra une admirable intégrité,
et le dévouement le plus absolu aux intérêts publics.
Grand magistrat, orateur élégant, jurisconsulte de premier
ordre, il avait, en outre, une érudition profonde et variée.
C'est pendant l'une de ses disgrâces qu il rédigea le cours
complet d'éducation judiciaire connu sous le titfede Instruc-
tion à mes enfants. Bien qu'anobli, il signa toujours Da-
guesseau, son véritable nom. En ISIO, sa statue fut placée
devant le péristyle du palais du Corps législatif, avec
celle de L'Hospital ; une autre existe .lussi dans la salle
des séances du Sénat. — Son petit-fils, Henri-Cardin-
Joan-Baptiste, marquis d'Aguesseau, né au château de

D'Aguesseau.

Frcsnc» on 17<0, mort en 1820, fut «ucccssiveniODt avocat
général au parlement do Pari», coDsoillcr d'Etat, député
aux états généraux, président du tribunal d'appel do
Paris sous lo Consulat, ministre plénipolontiairo à Copen-
hague et pair de France. II fut reçu membre do l'Aca-
démie française en 1787.

AGUETS ('//lé — do à, et guet, on guettant) d. m. pi. Ne
s emploie que dans les locutions suivantes : Ftrc, te tenir
aux aguets. Etre, se tenir en embuscade, aux écoutes

;

épier. Il Mettre, se mettre aux aguets, En observation.
AGUl (///ii; comme dans guider) n. m. Nœud nui lie

un bout de corde à une chaise en sangle pour
hisser ou alTalcr un gabier, un charpentier,
un calfat, etc., chargé' d'exécutor des répara-
tions urgentes : Awud c/'agui.

Aguiar (don Thomas db), peintre espa-
gnol, vivait â Madrid au milieu du xvii< siè-
cle. Elève de Vclasquez, il cultiva la pointure
do genre et do portrait avec un rare talent.
Il excellait à peindre de petites figures. Ses NœTTd
portraits se lont remarquer par la resscm- d'agul.
blanco et aussi par la franchise du style. Lo plus célèbre
ost celui du poète Solis.

AGUICHER ighi) v. a. En T. d'argot. Agacer.
AGUIÉE (ghi-é) n. f. Sangle fixée à un cordage par nnnœud d agui et sur laquelle s assied un homme qucl'on hisse.
AguiLA (I)'), voyt^eur et historien, mort à Paris en 1815

Il voyagea en Amérique, dans le nord de l'Europe, et so
rendit, en 1789, en Suède, où il fut témoin de l'a-Tsassinat
de Gustave III. On a de lui :ffistoire des événements mémo-
rables du règne de Gustave ///(Paris, 1807), etc.

AguiLAR (Ga-spard d'), littérateur espagnol, né dans
la seconde moitié du xvi" siècle. Il est connu par une rela-
tion des fêtes qui eurent lieu à l'occasion du mariace du
roi don Philippe avec .Marguerite d'Autriche, et qui a pour
titre : Juestas nuptiales que ta ciudad y reino de Valencia
/ii;i(;ron,e/c. (Valence, 1599) ; par un poème : ExpuUion
de loa Monscos de Espafia por el rey Don Felipe lll
(1618), et par douze comédies publiées en 1614. Les plus
remarquables do ces pièces sont : la Xueva Bumilde, la
Uitana melancolica et los Amantes de Carlago.

Aguilar de la Frontera, ville de la prov. de
Cordoiie. en EspaL-nc : -^2.100 l,ab. Vit-nes. raines de
cuivre. Elle est lo cli.-l. d'un district peuplé de 25.000 hab.
Aguilas, ville et port d'Espagne (prov. do Murcie),

sur la .Méditerranée
; 9.000 hab. Fabriques de soufre et de

savon, moulins. .4ncien château.

Aguilera (don Ventura-Ruiz), poète espagnol, né en
1820 à Salamanca, mon en 1881. Il étudia la médecine,
puis se jeta avec ardeur dans les luttes politiques, et fut
un brillant journaliste. Los Cantares oa . Chansons popu-
laires », qui le firent surnommer le Béranger espagnol,
établirent sa réputation comme poète et furent suivies
bientôt de Ecos nacionales et de Etegias y Armonias. Nous
ckerons encore le Livre de la patrie, et deux comédies :

Fleur fanée et l'Aumâne et le Pardon. Il a également pu-
blié un recueil de satires, .-^suilera était directeur du mu-
sée archéologique de Madrid lorsqu'il mourut.
AGUILLE ou AGUILLIE (qhi, et II mil.) n. f. Toile de

coton qui se fabrique à Alep.

Aguillon (François d), savant jésuite belge, né à
Bruxelles en 15C7, mort en 1617. II s'adonna à l'étude des
sciences, fut professeur et finit recteur du collège des
jésuites d'Anvers. Oa a de lui un Traité d'nptique (1613).
AGUILLOT (glu, et II mil.) n. m. Cheville en fer qui

réunit deux cordes en une.

AGUIMPER irad. guimpe) v. a. Couvrir, revêtir d'une
puimiio, ei par ext. Se parer, s'attifer, se pomponner.
(Vieux.)

Aguirre (Joseph-Saenz d'), cardinal espagnol, né à
Logroilo en 1630, mort à Rome en 1699. Il entra dans
l'ordre des bénédictins, professa la théologie à Salamanque,
puis fut nommé successivement censeur, secrétaire du
saint-office et cardinal (1686). C'était un théologien instruit,
à qui manquait l'esprit critique. Nous citerons de lui :

Defensio cathedrx sancti Pétri adversus declaraiiones cteri
nallici (Salamanque, 1683), ouvrage dans lequel il attaque
les déclarations du clergé de Franco en 1682, ce qui lui
valut le chapeau de cardinal ; Sancii Anselmi theologia,
dont la meilleure édition est celle de Rome (1690) ; CoUectio
majcima conciliorum Hispanis (Rome 1693-1694), etc. Dans
ce dernier ouvrage, il se sert de pièces qui lui ont été four-
mes par des faussaires et qui ont mis les èrudiis â la torture.

AgulIERS (des), philosophe français, né à La Rochelle
en 1683, mort en 1744. Emmené tout jeune à Londres par
son père, ministre protestant, proscrit après la révocation
de ledit de Nantes, il fit ses études à l'Université d'Ox-
lord, où il fut plus tard professeur. L a beaucoup contribué
à propager la philosophie newtonienne sur le continent.
AguSTI ou AgustIN (Miguel), écrivain espagnol, né

à Bailolas (Catalogne), dans la seconde moitié du x\T siècle.
Il fut successivement chapelain et prieur de l'ordre de
Saint-Jean, et il résida long-
temps à Perpignan. Agusti se
fit connaître par un ouvrage
intitulé : Livre des secrets de
i'ai/ricu;/ure(Barcelono,1617),
réédité avec des additions
importantes à Perpignan, en
1626. Dans ce livre, Agusti
traite des signes du temps,
des époques des semailles et
des plantations, des arbres
fruitiers, des engrais, des
vins, des animaux domesti-
ques et de la chasse : le tout
suivi d'un petit vocabulaire
latin, espagnol, catalan, ita-

lien, portugais et français.

AGUSTITE (du gr. a priv.,
et du lat. gustus, goût) n. f.

Phosphate do chaux parais-
sant identique avec Yapatite.

Agyieus (du gr. aguia,
rue), surnom d'Apollon, ' protecteur des rues, des places,
do la demeure^ de la famille, à Argos, â Athènes et

Apollon Agyicua.



AGYiNAlRE AIIMADOU
autres villes de la Grèce. On lui élevait primitivement

dans les rues des autels, que les fidèles arrosaient d'huile

comme offrande.

AGYNAIRE ou AGYNE (du gr. n priv., et gunê, femme)

adi Se dit dos fleurs doubles, dans lesquelles les étamines

et le poriantlie constituent toute la fleur, dans laquelle le

pistil manque.

AGYNÉE {rad. açiyne) n. f. Bot. Genre de plantes de la

famille des euphorbiacées, qu'on trouve en Asie, en Afri-

que et en Océauie.

AGYNIENS n. m. pi. Hist. eccl. Syn. de agionites.

AGYNIQUE (rad. aqyne) adj. Se dit de l'insertion des

étamines, quand elles ne contractent pas d'adhérence

avec l'ovaire. (Terme peu employé.)

AgyRRHIUS, démocrate grec, qui vivait à Athènes au

IV' siècle av. J.-C. Il fit voter au peuple une indemnité

pour le temps que les citoyens passeraient dans les as-

semblées politiques, et une" autre pour que '— "'""'n.

pussent gratuitement assister aux spectacle

il se rendit très populaire et reçut, aprc;

Tiirasybulo, le commandement de la flotte

athénienne envoyée à Lesbos (389).

AGYRTE (du gr. agurtés, charlatan) n. m.
Myth. Nom douane aux prêtres de Cybele,

qui parcouraient les rues en faisant des
jongleries. Ils tiraient aussi des horoscopes

et disaient la bonne aventure.
— n. m. pi. Entom. Genre d'insectes co-

léoptères clavicornes, famille des silphidés,

renfermant de petites formes à corps con-

vexe, à pattes robustes, élargies en leurs

extrémités et légèrement épineuses. Les
agyrtes vivent en Europe sous les pierres ou les écorces

d'arbres.

AH ((i) interjection qui sert à marquer les divers semi-
monts, les affections vives de l'âme : 1» la joie, le plaisir,

le contentement, le bonheur : Ah! que je suis content!

Il l' la soufl'rance, la douleur, l'indignation : Ah ! que je

souffre! il
3» la surprise, le saisissement, l'admiration, l'en-

tlitiusiasme :

Aht que de la vertu les charmes sont puissants!
Tu. Corneille.

Il S'emploie souvent pour donner plus de force, plus

d'énergie à la phrase : Ah ! ne croyez pas cela, il Se

redouble quelquefois pour marquer la surprise ou l'ironie ;

Ah ! AH ! je vous y prends l II Repété plus de deux fois, il

marque les éclats de joie ou les cris de la douleur : Ah !

au! ah! ah! la plaisante figure pour un doyen! (^Regnard.)

— Peut s'employer substantiv. ; il reste alors invariable,

sauf en poésie, où l'on peut le faire varier : Pousser des

OH ! et des ah !

A tous les beaux endroits qui de
I fracas
Qandent de

— Àh fait partie de locutions familières dont le sens se

modirie par le mot ou les mots qui l'accompagnent. Telles

sont ; Ah bah, qui exprime l'insouciance, l'étonnement

;

Ali bien oui, qui exprime le désappointement d'une manière
plaisante; Ah 7»m/s, qui donne de 1 énergie à une affirmation;

Ah çà, oui exprime le mécontentement, l'impatience, etc.

^ Stn. Ah! ha! Ah! exprime une émotion profonde et

de quelque durée. Ha marque quelque chose de subit et

d'inattendu.

Ah! vous dirai-je, maman, premier vers et titre

d'une vieille chanson populaire. C'est une de ces aima-
bles mélodies que tout le monde chante et dont on ignore

l'auteur. Elle doit dater, à en jueef par le style, de la fin

du xvii' ou du commencement du xviii' siècle.

u Sylvandie

' dit à chaque instant

L'antre jour dans un bosquet
De fleurs il ftt un bouquet;
II en para ma houlette.

i tendre que i

Profita de ma faiblesse.

Hélas! raaraan, un faux pas
Me rtt tomber dans ses bras.

Je n'a

tribu dos Touareg Ahaggâr (appartenant à la confédéra-

tion des Imoschagh, coupable du massacre de la mission

l-'latters) habite ce plateau, dont Idelès et Tazeroukt sont

les principaux centres de population.

Aucun voyageur n'a pu jusqu'à présent pénétrer dans

l'Ahaggâr. Seuls, le D'allemand H. Barth et le Français

Duveyrier en ont longé les contreforts, le premier en 1850,

le second en 1859, et en ont rapporté des renseignements

qui constituent tout ce qu'on sait sur ce pays.

AHALER (rad. haleine) v. n. Respirer d'une manière

bruyante, après une course et dans un moment de fatigue.

— V. a. Pousser son haleine sur quelque chose : i'i ion

AHALK une glace, on la ternit.

S'ahaler, v. pr. Etre ahalé.

AHAN n. m. Onomatopée qui est un cri de fatigue, de

grand efi'ort, tel que celui d'une personne qui fend du bois,

pétrit une pâte, etc.

Moult ils ont eu et peines et almns
Chanson de Roland.

— Suer d'ahan. Faire un travail très fatigant, se donner

une peine extrême.

AHANER V. n. Faire entendre le cri de ahan en travail-

lant : Le fendeur de bois i^akHE à chaque coup qu'il porte.

— Par ext. Travailler avec peine, supporter une grande

fatigue.
De votre douce haleine

is pour tout soutien
houlette et mon chien ;

L'Amour, voulant ma défaite,

Ecarta chien et houlette ;

Ah! qu'on goiite de douceur
Quand l'amour prend soin d'un

Mozart a écrit sur l'air de Ah! vous dirai-je, maman.
des variations de piano délicieuses, et Adolphe Adam un
excellent trio bouffe dans son petit opéra le Toréador.

Ahaggâr ou HoggâR, nom d'un plateau de grès de

forme circulaire, occupant à peu près le centre du Sahara.
— Encycl. Ce plateau est très accidenté, et dominé par

des pics hauts parfois de plus de 2.000 mètres, couverts de

neige en hiver pendant plusieurs mois. Bien arrosé par les

pluies, V.ihaijyâr possède de véritables cours d'eau (Igliar-

ghar, 'Taghit, Tafassasset). Sa flore varie suivant l'alti-

tude, depuis celle du Sahara jusqu'à celle des pays tem-
pérés; quant à la faune, elle est presque

Esventez ce séjour,

Cependant que j'aliane

A mon blé que je vanne
En la chaleur du jour.

ELLOT-

Der beaucoup deS'a/ianer, v. pr. S'est dit pour Se don

peine.

AhANTA, petit Etat de la Guinée septentrionale, pos-

sessions anglaises de la Côte de l'Or. Villes princ. :
Bous-

soua et Axim. Riche en mines d'or et bien cultivé.

Ahar, ville de l'Inde occidentale, nécropole des radjahs

d'Oudeïpour.

Ahasvérus ou le Juif errant, personnage légen-

daire, condamné à l'immortalité et au mouvement perpé-

tuel, qui n'a jamais que cinq sous à dépenser à la fois,

mais qui trouve toujours cette faible somme dans sa

poche. De cette légende, qui paraît originaire de Constan-

tinople (vers la fin du iv« siècle) existent deux principales

versions : celle d'Orient, qui fait du Juif errant le portier

de Ponce-Pilate, et celle d'Occident qui le fait cordonnier

à Jérusalem et le nomme Ahasvérus.
Le Juif errant, qui personnifie les destinées du peuple

juif depuis le christianisme, a inspiré, outre la fameuse

complainte d'Isaac Laquedem, les Allemands Goethe, Schu-

bart et Musaeus, l'Autrichien Hamerling, les Français

Edg. Quinet, Eug. Sue et Béranger.

Par métonymie, le mot Ahasvirus est souvent employé

comme nom commun, et sert à désigner quelqu'un dont la

vie agitée présente quelque rapport avec le caractère du

héros de la légende. 'V. laquedem.

Ahasvérus à Rome, épopée en six chants, le chef-

d'œuvre du poète autrichien Robert Hamerling (Vienne,

1866). Bien différent du drame philosophique de Quinet.

V.ihasvérus de Hamerling est une œuvre en grande partie

historique ; Néron en est le héros principal, beaucoup plus

que le fantastique personnage dont elle porte le nom, et

qui n'est pas, comme dans Quinet, une idéalisation du Juif

errant. Les tableaux grandioses qui se succèdent dans

l'œuvre de Hamerling en font une des productions les

plus remarquables de la poésie allemande. Il y a cepen-

dant un défaut dans cette conception d un vieillard fati-

dique, assistant à toutes les folies de l'empereur et y
applaudissant jusqu'au bout, sans qu'il se dégage un sens

philosophique certain de cette allégorie bizarre.

Ahaus, ville de Prusse, prov. de Westphalie ; 2.400 hab.

Mines de fer importantes. Capitale de 1 ancien comté de

Ahaus-Bocholt. Le 6 août 1623, Tilly battit, près de cette

ville, le prince Christian de Brunswick. Chef-heu du cercle

du même nom, dont la popul. est de 39.100 hab.

AHÉGAST n. m. Arbre indéterminé de Madagascar et des

Indes orientales, dont les racines servent à teindre en rouge.

AHÉMÈRE ou AÉMÈRE (du gr. a priv., et Aêmera, jour)

adj. Se dit des saints dont on ignore le jour de la nais-

sance,, et qui, par conséquent, n'ont point de jour férié.

AhENOBARBUS ibuss — qui a la barbe couleur d'airain,

r<jusse), sutnom d'une branche de la famille Domina. V.

DûMlTRTS.

AHÉTULLE n. f. Genre de reptiles ophidiens colubrifor-

mes, famille des dendrophidés, renfermant des couleu-

vres d'arbres à écailles à peu près égales et ayant une

grande dent postérieure à la mâchoire supérieure. Vivent

au Brésil et dans l'Afrique tropicale.

AHEURTEMENT n. m. Obstination extrême, attache-

ment invincible à une opinion, à un sentiment : C'est un

étrange aheurtement que le sien. Il S'est pris dans le

sens de Obstacle : De là sourdent tant de scandales et

AHEUKTEMENTS de notre foi. (Calvin.)

AHEURTER (S") (de à. et heurt) v. pr. S'attacher opi-

niâtrement à quelque chose : C'est un grand malheur que de

s'AHEURTERà ce Qu'on ne peut exécuter tout seul. (Boiste.)

Il Echouer, se briser : Depuis deux cents ans environ, les

direrses philosopbies s'aheurtent à la question de la certi-

tude, sans la résoudre. (P. Leroux.)

AHI, interj. qui exprime un sentiment de douleur pliy-

sique : Ahi ! AHl ! AHI ! t'o«.s ne m'avie: pas dit que les coups

en seraient. (Mol.) Il On écrit et on dit mieux aïe.

AhiaS ou plutôt Ahija, prophète de Silo. La Bible

rapporte que, vers l'an 924 av. J.-C, il prédit à Jéroboam

le schisme des dix tribus et lui annonça qu'elles le choisi-

raient pour roi. Plus tard, il lui prédit encore qu'en puni-

tion du crime d'idolâtrie il perdrait son fils Abia.

AHIBRADHNA.Dans la mythologie indoue, un des onze

Rendras ou manifestations inférieures du dieu Siva,

troisième personne de la Trmourti ou Trinité indienne.

Dieu de la destruction et de la mort, il modifie, dissout

et tue. mais pour renouveler les choses.

AhÎRS, tribus de l'Inde nord-occidentale, du Nepaul

1.34

aux monts Vindliyâ, et du Beliar aux bouches du Sindh,

Environ 2.250.000" âmes.

AhkAF (al), parties du grand désert méridional de

l'Arabie, entre le Nedjed, l'Oman et le Yémen.

Ahlborn (August Wilhelm Julius), peintre, né en 1796

à Hanovre, mort en 1857 à Rome. Il fut élève de Wach à

Berlin, vécut en Italie de 1827 à 1832 et en rapporta de

bons paysages, pleins de vérité, qui se trouvent aujour-

d'hui dans les châteaux de Berlin et des environs.

Ahlborn (Lea Lcndgren, dame), graveur de mé-

dailles, née à Stockholm en 1820. Elève de son père, gra-

veur en monnaies. S'est fait remarquer par des médailles

qui attestent un talent distingué. Exposition universelK-

de Paris, en 1855 : Charles XI V, roi de Suéde ; Berzéliux.

Jenny Lind, etc. Exposition de 1878 : une suite de médailles.

Ahle (Jean-Rodolphe), compositeur allemand, né à

Mulliausen en 1625, mort en 1673. Il fut directeur de l'é-

cole musicale d'Erfurt (1G46'| et organiste à Mulhausen

(1649). On lui doit des recueils de compositions musicales :

Trente symphonies (1650); Première dizaine d'airs spiri-

tuels (1060); Motets (1664), etc. — Son fils Jean-Georges,

musicien et écrivain allemand, né à Mulhausen en 1650,

mort en 1706, lui succéda comme organiste et devint sé-

nateur dans sa ville natale. Outre des compositions musi-

cales et des dissertations, nous citerons de lui : Dialogues

du printemps, de Tété, de l'automne et de l'hiver (1695-1701),

où il donne des règles sur l'harmonie et la composition.

AhlefELD (Cbarlotte-Elisabeth-Sophie-Wilhelmine d'),

femme de lettres allemande, née à Stedten en 1781, morte

â Teplitz en 1848. Elle a publié de nombreux romans
;
entre

autres : Liebe imd Entsagunq (1805) ;
Félicitas (1825) ;

der Stark der Pflicht (1832), etc. Elle a signé quelques-

uns de ses romans du pseudonyme de Elisa Sei.big.

Ahlen, ville do Prusse, province de Westphalie, sur

les rives de la Werse, affluent gauche de l'Ems
;
5.000 hab.

Filature et tissage du lin.

Ahlfeld (Jean-Frédéric), prédicateur allemand, né à
Mehringen (Anhalti en 1810, mort à Leipzig en 1884. Il

devint successivement recteur à Woerlitz (1837), pasteur

à Halle (1847), et enfin à Leipzig (1851-1881). Ce célèbre

prédicateur a publié de nombreux recueils de sermons et

des Récits pour le peuple.

Ahlfeld (Frédéric), médecin allemand, né à Alsleben

(Saxe) en 1843. Il s'occupa surtout d'accouchements.

En 1883, il devint professeur à l'université de Marburg et

directeur do l'Ecole des sages-femmes. Ses principaux

ouvrages sont : Z)e/n formation du front et de la figure (mz) ;

Nutrition de l'enfant par le lait de la mère (1878); Diffor-

mités humaines (1880-1883) , etc.

AhlquisT fAuguste-Engelbert), écrivain finnois, né à

Kuopio (district de Savolalsi en 1826. Il se passionna

pour la philologie, s'occupa des anciens idiomes finnois,

dans le but de créer une littérature nationale, et fut

nommé, en 1862, professeur de langue et de littérature

finnoises à l'université d'Helsingfors. On lui doit un re-

cueil de poésies finnoises, sous le titre de Sakenia

(Etincelles); une relation de son voyage dans le Nord:

Muistelmia matkoilta wenàjallâ ruosina (Helsingfors, 1860);

une Grammaire wotique (1855) ; Recherches sur les langues

ouralo-altaiques (1871), etc.

AhLWARDT (Pierre), philosophe allemand, né à Greifs-

wald en 1710, mort en 1791. Il est le fondateur d'un ordre

dit « des Abélitos », et a laissé de nombreux écrits. — Son

fils. Chrétien -Guillaume, philologue allemand, né à

Greifswald en 1760, mort en 1830, s'appliqua surtout à

l'étude des langues, et fut recteur des gymnases d'Ol-

denbourg et de Greifswald. Outre un très grand nombre

d'articles et de traductions, on a de lui une Traduction

d'Ossian, en vers; une Grammaire de la langue gaélique ;

un Essai pour l'éclaircissement du poème des » Aiebelun-

qen », etc. — Théodore-Glillaume, orientaliste allemand,

fils du précédent, no à Greifswald en 1828, apprit les

langues orientales, puis s'adonna à l'étude des manuscrits

araïies, d'abord à Gotha, puis à la bibliothèque Natio-

nale de Paris (1854-1856). En 1861, il fut nommé profes-

seur de lancues orientales â Greifswald. Philologue d'une

profonde érudition, il a publié des recherches sur la Poé-

sie et la Poétique des Arabes (Gotha, 1856), sur l'Authen-

ticité des anciens poèmes arabes (\iTi) et de nombreuses

éditions d'anciens ouvrages arabes : Histoire des empires

mahométans d'ElfachrUlsao); le Divan d'Abu-Xovas; les

Divans des six anciens poètes arabes (Londres, 1870), etc.

Enfin, il a dressé un Catalogue des manuscrits arabes de

la bibliothèque royale de Berlin (Greifswald, 1871).

Ahlwabdt, açritateur antisémite prussien, né en Po-

méranie en 1848. Recteur d'une école normale à Berlin, il

fut pressuré par des usuriers juifs, et leur voua une haine

acharnée. Ses pamphlets : Berlin aux mains des boursiers

iuifs, le Serment d'un Juif et les Fusils juifs eurent un

énorme retentissement. Arrêté en 1892 pour la publication

de ce dernier, dans lequel il accusait la maison Lœwe
d'avoir livré des armes impropres à tout service, il fut

condamné à la prison, devint un des chefs du parti anti-

sémite, et fut élu député d'Arnswald-Friedberg en 1892.

Au Reichstag, il renouvela ses attaques au sujet des fu-

sils Lœwe, puis il accusa le prince de Bismarck d avoir

pris des millions dans le trésor des invalides de guerre,

mais il ne put fournir aucun document à l'appui de ses as-

sertions. Il n'en fut pas moins réélu député à Arnswald et

à Neustettin (juin 1893); il prit alors la direction du journal

la Réforme vesiphalienne . Depuis, il a fait aux Etats-Unis

un long voyaee pour répandre l'antisémitisme et a repris

sa place au Reichstag en 1897.

AHM n. m. Nom d'une mesure de capacité usitée dans

plusieurs parties de l'Allemagne : Hambourg, 144 1. 786 ; Ha-

novre 155 1. 552; Hesse-Cassel, 158 1. 750; Hesse-Darm-

stadt, 160 litres ; Lubeck, 144 1. 820 ;
Hollande, 155 1. 254 ;

Rotterdam, 151 1. 380.

AhmadOU, ancien sultan de Ségou. fils du célèbre

prophète El Hadj-Omar, auquel il succéda en 1866, a laissé

fondre entre ses mains le grand empire que lui avait légué

son père. Il plaça ses Etats sous le protectorat de la

France en 1881, puis intrigua contre elle et vit, en 1890,

le commandant Archinard s'emparer de sa capitale. 11

erre depuis lors dans la boucle du Niger, se livrant au

commerce des esclaves et suscitant des obstacles aux mis-

sions frauçaises qui explorent le pays.



135

AhMADOU-CHEIKHOU, prophète sônt^galais, mort on
1875. 11 V'Miliit. m iMim, suulover les indig6uos du Si^niV-

galcontro la i'Vuiico, proclama la guorro suiuLo, mais lut

vaincu ut tué pur nos troupes.

Ahmed I<", i r sultan ottoman, né on 1589, mort on 1G17.

Il succtWla <Mi hid;) un sultan Mohammed III, son pèro.
Di's \o -IiImh ir MMi règne, l'arméo ottoniano eut maille à
[..iiiir iMi \ i'- .i\i-i- Abbas le Grand, <|ui la délit ot s'om-

].;iiM 'I'- l'InH uis |ilaces. Les succès du schah do Porso
iivairnt (In Miiuriti^moût favorisés par lo soulôvomcut
ilfs troupes qui, sous lo règno précédent, avaient été dé-
portées on Asie, soulèvement qui coïncidait avec une ré-
vullo des Kourdes, dos Druses, etc. Lo grand vizir Monrad-
p:ioha, vainqueur, non sans peine, après plusieurs années
dn lutte (iGOy), se tourna contre la Porse, mais mourut de
lati^'uo on 1611. L'année suivante, le sultan, malgré les

siui-és de SOS armées, Ht la pai.x avec lo schah et rendit
1rs i.Ti-iinirr-; r,.ii,|Mi^ .Irpiijs Sulcyinau (HU2).

l'cii'l.iNi '
'

l 'nii-,, 1. . Hongrois insurgés liront appel à
ia V-'i-u^ ..>\i\i.- |. s liii|>. riaux ; leur roi Bocskaï reyut
iiiu.' .iiîiin- lu siilini l•;i^r^), mais lit défection dôs qu'il

OUI. '!' riHi.crt avec les Turcs, effrayé TAutriche au point
(|iir I rllr n lo reconnut comme prince de Transylvanie
{]iuu\ n,

, iipéo en Asie, la Porte dut signer avec l'Au-
(ri.lio l.t paix de Sitvatorok (1606), préface do la paix do
<;iiio\viLz, et premier coup porté à la puissance ottomane.
h autre part, la llotto espagnole vainquit au cap Corvo le

(.i|Mtan-paclia (I614I. Ahmed I" mourut en 1617 ; les (|ua-
lihs quo SOS contemporains lui reconnaissent avaient été
;iiiiiihil(M.'s par l'influence déprimante du harom.

Ahmed II, si" sultan ottoman, né en 1613, mort
m hi'.):.. Il succéda en 1691 à son frère îSoliman III et ac-
iiiida toute sa confiance au grand vizir Kupruli, déjàtoui-
piiissant sous le dernier régne. En 1691, Kupruli tut tué
\'vfs de Salankcnem dans une bataille contre les Impériaux,
<•! In souverain se trouva brusquement privé d'un vertueux
Iioiiiiue d'Etat et d'un habile stratège. Après sa mon,
r.<-l^M-ado, assiégée par les Autrichiens, fut délivroo (1693),
mais les Vénitiens s'emparèrent do Chio (1601).

Ahmed m, 23« sultan ottoman, né en 1673, mnri
l'ii 1736. II succéda en 1703 à son frère Mustapha II, dô-
l'"so par la coalition des ulémas et des janissaires. Il

'-ratia les ouvertures de Louis XIV qui, engagé dans la
LTUorro de la succession d'Espagne, le poussait à prendre
1rs armes contre les en-
nemis communs des doux
Kiats ; il reçut à Bender
Charles XII, lo vaincu do
Piiliava (1709), mais no
se laissa pas davantage
iMitraîner dans une guerre
"iiiitro le tsar, dont il ne
picvoyait pas la puis-
saiii'o. Le grand vizir,

un Kupruli, préférait en-
iriMenir avec Pierre le

(iiand des relations de
lnMi voisinage. Dès ((uo

Kupruli fut mort, lo parti ,

'lo la guerre l'emporla ;

la puissance moscovite
otait menacée do som-
tiriT avant d'avoir ou le

(i-iiips de s'affirmer, mais
In nouveau grand vizir,
atlmio par les présents
dp la tsarine, consentit Ahmed lii.

au fraité de Falksen, qui
r<talilit la paix (1711). L'année suivante, une trêve de
viii-t-cinq ans fut conclue avec les Russes, et Charles XII
oviuilsé, définitivement écrasé par la paix d'Andrinople
(1713), se retira du territoire ottoman (1714).
Kn 1715, sous prétexte que Venise avait secrètement

soutenu les Monténégrins, les Turcs conquirent la Moréo
:< li's places vénitiennes de Crète. L'empereur Charles VI
l's ^omma de restituer leurs conquêtes, et, sur leur refus.
envoya cnntro eux le prince Eugène, qui les écrasa ù
l'oroi\\,iiM.-in (1716) ; Temesvar capitula, Belgrade fut in-
vo,i ( piiso (1717), et le traité de Passarowitz, favorable
à I \ i-r; lie ot à la Russio, mit fin aux hostilités (1718).
Alinic'l III, diminué en Europe, devait l'èlro aussi en
Asio, et tos victoires de la Perse provoquèrent en 1730
uiin révolte dos janissaires qui aboutit à la déposition du

Ahmed eut l'honneur de rendre un hatt-i-schérif auto-
risant l'introduction de l'imprimerie à Constantinoplc.

Ahmed ou Ahmet, dey d'Alger de 1805 à 1808. Il se
rendit odieux par ses exactions et ses crimes, excita
contre lui l'indignation générale ot fut mis à mort par ses
soldats, qui, mêlés à la multitude, traînèrent son cadavre
à travers les rues.

Ahmedabad, ville do l'Hindoustan, dans la présidence
de Bombay, sur le fleuve côtier Sabarmati : 148.400 hab.
Fondée on 1426 par Abmed-Chàh, cette ville arriva au
xvir sièelo à un haut degré de splendeur; elle fut prise
parlesMahrattesen 1755,parles Anglais en 1785, et déclina
depuis lors jusqu'à notre époque. Cette ancienne capitale
du (lirlji-ai possède de nombreuses et belles ruines; c'est
le imart.of général de la secte des saravaks ou djainas du
Gudjrat. Chef-lieu d'un district du même nom, peuplé
de 921.700 hab.

Ahmed -ABOU-MAZAR, médecin arabe, qui vivait
dans les luemieres anii.'---s du ix" siècle. Il se fit chrétien
ot vécut ;\ la.oiirdu

. alilo Al-Mamoun, à Babylone, en
qualité diut.u[u-eie .los soDges. On a de lui un ouvrage
arabe, dont la lîiiiliotlièquo nationale de Paris possède des
manuscrits, et qui a été traduit en latin sous lo titre do
Apotelesmata. swe De sifjni/icatione et eventis insoynniorum
(Francfort, 1577). Cet ouvrage a été traduit, on outre, en
français.

Ahmed-BEN-THOULOUN (Aboul-.\bbas). chef d'une
dynastie qui régna on Egypte, né en 835, mort à Antiocho
en 884. Fils d un esclave turc, qui avait obtenu du calife
Mahmoun certaines dignités, il profita des rivalités dos
calites pour s'élever au souverain pouvoir, s'empara de
Barkab. puis conquit Damas, Emesse. Alep et Antioche, et
s avança jusqu'à Tarse. La dynastie des Thoulounides
dont \l fut le fondateur compte quatre princes, dont lo
dermcr, Ilaroon, fut mis à mort par le califo Mo-Klafy (905^.

AHMADOU — AIACIIA
Ahmed-KAISERLI-PACHA, général turc, né à Césaréo

(Palestine! en 17'j6, mort en 1881. En mai 1870, il siégea
dans la commission qui déposa lo sultan Abd-uI-Aziz. Ce
fut lui qui arrêta lo Circassicn Hassan, lorsqu'il fondit sur
los ministres pour vongor lo meurtre du sultan (1876\
Lorsque la guorro éclata avec la Russie, Ahmod-Kaiscrli,
malgré ses quatre-vingts ans, prit lo commandement do
Koustchouk ot lit dos sorties meurtrières. Impliqué dans
lo procès dos personnages accusés d'avoir fait assassiner
Abd-ul-Aziz, il mourut au moment où ses coaccusés
étaient traduits on justice.

Ahmed-khan, '-galomeut connu sous los noms do
Nicodar ou Ny-Goudar, empereur mogol de la race do
Gcngii-Khan, mort en 128i. Il succéda en 1282 à son frère
Abaka-Khan et fut lo premier souverain mogol qui
embrassa l'islamisme. Pour ce fait, il excita contre lui les
partisans de l'ancien culte. Il fit arrêter et tuer son frèro
kanghour-Pa'ï, révolté. Son neveu prit los armes contre
lui, le fit prisonnier ot lo livra aux enfants do Kanghour-
Paï qui le mirent à mort.

Ahmednagar» villo de l'Hindoustan, présidence de
Bombay, sur le Sina, sous-affluent du Krichna par lo

Bhima; 41.680 bab. Aureng-Zeb y est mort en 1707. Prise
par los Anglais en 1803. Lo district du mémo nom ren-
ferme 888.700 hab.

Ahmed-pacha, général ottoman, né vers 1490, mort
on 1524. Il se fit surtout remarquer dans los dernières
années de sa vie, c'est-à-dire au début du règne do So-
liman l*"" le Magnifique. Il venait do se battre contre les

Hongrois (1521) lorsqu'il fut mis à la tête de l'armée qui
conquit Rhodes, et c est lui qui rédigea les articles do la
capitulation imposée au grand maître Villiers de l'Isle-

Adam (1522). Il chercha alors à remplacer Piri-pacha
dans la charge de grand vizir ; mais, ses intrigues ayant
échoué, il demanda le gouvernement de l'Egypte et l'ob-

tint. A peine en Afrique, il souleva les mameluks, ex-
termina les janissaires fidèles à Soliman et prit le titre de
sultan. Le grand vizir Ibrahim, envoyé contre lui, dé-
tacha de la cause du rebelle les chefs militaires les plus
influents, notamment Mohammed-boy. Il se réfugia chez
les Arabes Béni-Bakar, qui le trahirent ou plutôt lo ven-
dirent, ot sa tête orna les murs du sérail.

Ahmed-pacha Guédick (Brèche-dent), général o^
tomau (pli, sous Mahomet TT. prit une part prépondé-
rante à la conquête de la Karamanie comme auxiliaire du
grand vizir Mahmoud-pacha. Eu 1480, il s'empara do Zante
et do fsaiulo-Maure.

Ahmed-SGHAH-L'ABDALY, fondateur du royaume de
Candahar, né vers 1724. mort en 1771. Il s'attacha à ia

fortune de Nadir-Schah, et, après l'assassinat de ce prince,
il se fit roconnaitre comme souverain des Afghans (1746).

Il envahit jus((u'à six fois le nord de l'Inde, écrasa les

Mahrattes à trois reprises, battit les Seykes et s'empara
du Kachemir et du Pendjeb. Il eut pour successeur son fils

Timuur-Schali.

Ahmed-VEFIK-PACHA, homme d'Etat ottoman, né à
Constantinoplo vers 1818, mort en 1891. Il fit ses études à
Paris, puis tut attaché au bureau de traduction de la Porte
et publia, en 1847, le Salaamé ou Annuaire de l'empire
ottoman. Ilexerça dans la suite les plus hautes fonctions
administratives, fut ministre de la justice (1857), envové
extraordinaire à Paris (1860-1861), commissaire général
en Anatolie. Sous Abd-ul-Hamid, il présida le parlement
institué par ce prince (février 1877), puis devint ministre
de l'intérieur et président du Conseil (février-avril 1878)
et fit dissoudre la Chambre. Pendant son court passage
aux afiTaires fut signé, le 3 mars 1878, lo traité de San-
Stefano. entre la Russie et la Turquie. Gouverneur
général de Brousse en 1879, puis tombé en disgrâce, et
emprisonné, il fut, pendant trois jours, président du
Conseil, en décembre 1882. 11 vécut depuis dans la retraite.
Ahmed-Verik a traduit en turc la plupart des comédies de
Molière et quelques-uns des chefs-d'œuvre de Shakspeare
et de Schiller.

Ahmet-RIFAAT-PACHA, homme d'Etat égyptien, né
au Caire en 1825, mort en 1858. Fils aîné d'Ibranim-pacha,
il s'attacha à introduire dans ses immenses domaines
des améliorations importantes. Devenu suspect au vice-roi
Abbas, il se rendit à Constantinople (1851), oii le sultan
lui donna lo grade de général de division. En 1854, il

retourna en Egypte, et devint membre et président du
conseil d'Etat.

Ahn fJean-FrançoisX pédagogue allemand, né à Aix-Fa-
Chapelle on 1796, mort à Neuss en 1865. Il enseigna
l'allemand et se fit connaître par une méthode nouvelle
très estimée. Parmi ses ouvrages, dont plusieurs ont été
traduits en français, nous citerons : A'ouvelle méthode
pratique et facile pour apprendre la langue allemande (1843) ;

youcelle méthode pratique et facile pour apprendre la langue
anglaise (1859); Pour apprendre la langue italienne (1860);
Grammaire allemande théorique et pratique (1859).

AhnFELDT (Arvid), littérateur suédois, né à Lund en
1845, mort à Copenhague en 1890. Attaché à la bibliothè-
que royale de Stockholm, il débuta comme journaliste
dans r t' Aftonblad » et devint, en issi, rédacteur en chef
du journal politique " la Chronique du jour i>. Comme lit-

térateur. Ahnfelat s'est fait connaître par une MistoirG
universelle de la Littérature (Stockholm, 1874-1876) et par
les Scèyies de la vie à la cour et dans l'aristocratie (1880).

de Ahnfeldt, botaniste suédois
1 iIliuos du groupe des tylo-

t.:iirpuo.'», uyam nn
i tiiuo OU cornéo, cylindrique,

divi-sée d'une fa. . , ;,: pio. On en connaît quelques
espèces qui vi\r!i; Im 1-. nurs do l'hcmisphôro boréal.

AHONTER ou AHONTIR (rad. honte) v. a. Rendre qucl-
hontoux : Je que l on m ahonte

m'opposant à moi-même le peu que je vaux. (L. Vouiilot.)

AHOUA ou AHOUAl (nom indien) n. m. Genre d'apo-
cynée, qui croit au Brésil. Ses fruits ont des couleurs
vives ot une saveur agréable. Les amandes sontamères ot
passent mémo pour vénéneuses. En Europe, cet arbre est
cultivé dans los serres chaudes.

AhouRAMAZOA, nom zend do Ormazd, considéré
comme principe du bien et de la lumière, par opposition
à Abnman, dans la mythologie parse. V. Ormazd.

Ahrens (Henri), jurisconsulte allemand, no à ICnics-

tedt (Hanovre) on 1808, mort ù. Salzgittcp en 1874. Doc-
tour en 1830, il prit part au mouvement démocraiiouo
do 1831 ot dut s'exiler. Arrivé à Paris, it collabora à des
revues, enseigna la philosophie (1836), puis professa à
l'univcrsitô do Bruxelles. Efu député do l'Assembléo na-
tionale do Francfort en 18 18. il vota avec les libéraux et
devint ensuite professeur do droit à Gratz. Ses principaux
ouvrages sont : Cours de philosophie de l'histoire il^AO);
la Science politique fondée sur la philosophie et Vanthropr^
loqie (1850) : Encyclopédie du droit et de la science politique
(Vienne, 1855 et suiv.) ; Déviation du nouvel esprit alle-
mand et nécessité de réformer l'instruction publique (1873).

Ahrens (Hcnri-Ludolf), publicisto allemand, né à
Helmstîcdt (Brunswick) en 1809, mort à Hanovre on 1R«I.
Il fut directeur du gymnase de Lingcn (1845), et de celui
de Hanovre (1849), où il fut élu député. Nous citerons
parmi ses ouvrages : De Athenarum statu politico et litte-
rario (1820); Régies du dialecte homérique et atlique
(1852) ; Sur le nom et le temps du champ de Mars des an-
ciens Francs (1872).

AHRŒN (ri'in) n. m. Nom donné par Dumont à nno
division do l'étage cobicntzien (syst. dévonien) et qui a
pour type los grès de Vircux (Ardennes).

Ahriman (aïîjyra manyui — littéralement « lo destruc-
teur, celui qui tue, lo Génie du mal ", opposé à Ormazd,
le Génie du bien, dans la religion de Zoroastre). Ahri-
man est né au milieu des ténèbres premières, au moment
où Ormazd surgissait de la lumrêre pure ; il a créé des
productions symétriques et adverses do colles d'Ormazd
pour les combattre; la lutte doit durer 12.000 ans, mais
l'univers finira, et Ahriman sera vaincu. Il se prosternera
alors aux pieds d Ormazd pour célébrer avec lui un hymne
éternel en l'honneur du Dieu suprême.
— BiBLioGR. : J. Darmestetor, Ormazd et Ahriman

(Paris, 1877).

AHRIMANIEN, ENNE [in, èn^ adj. De la nature d'Ahri-
man : Eti-es hnmswyiv.^s, malfaisants et impur*. Il On dit
aussi AHRiM-VNiQUK : Emblèmes aurimaniquës.

Ahrimans, Herimans ou Hermans, catégorio
d'hommes libres meniionnée dans les textes législatifs de
l'époque barbare, chez les Francs et chez les Lombards.
C étaient des guerriers pourvus de bénéfices, distincts des
leudes.

Ahrweiler, ville et ch.-l. do cercle de la Prusse
rhénane (Allemagne), présidence de Coblentz, sur l'Ahr,
affluent du Rhin; 4.580 hab. Vins estimés. Pop. du cerc/e
d'Ahrv^eiler : 38.215 hab.

Ahsharumoff (Nicolas), écrivain russe, né à SainU
Pétersbourg en 1820. Il ouitta l'administration pour s'oc-
cuper de peinture et de littérature. Ahsharumoff débuta
par un essai dramatique, le Bal masqué; puis il publia
des romans : le Joueur, le A'om d'auteur, le Mandarin, etc.
En même temps, il donnait comme critique des articles
d'un goût judicieux et fin et d'une grande impartialité,

AhuACHAPAN, ville de la république de San-Salvador
(Amérique centrale), arrosée par un affluent du Rio del
Paza, dans une plaine fertile ; 12.000 hab. Fontaines ther-
males sulfureuses. C'est le chef-lieu d'un département du
même nom {38.000 hab.).

AhuillÉ, comm. du dép. de la Mayenne, arr. et à
9 kilom. de Laval, sur la Mayenne; 1.250 hab.

Ahun, ch.-lieu de cant. (Creuse), arrond. et à 16 kilom.
de Guéret, près de la Creuse ; 2.349 hab. Mines do houille
formant le petit bassin houiller d'Aliun, qui dépend du
grand groupe géographique de Creuse-et-Corrèze. Le can-
ton a 11 comm. et 10.404 hab.

AHURI, IE n. Personne troublée, étourdie, stupéfaite :

Un AHURI. Quelle ahurie I

AHURIR (selon l'opinion la plus probable, de l'adj. cel-
tique hur, stupéfait) v. a. Etonner quelqu'un, le troubler,
l'étourdir : On ahurit un enfant à force de le gronder.

AHURISSEMENT n. m. Etat d'une personne ahurie, qui
ne sait où donner do la tèie ; étonnement, stupéfaction.

AI (nouvelle orthographe de la diiibtonguo oi, qui s'est
substituée à l'ancienne, par suite du changement de pro-
nonciation). Le nom de peuple français se prononçait et
s'écrivait comme le nom propre François. On prétend que
cette prononciation a changé lors de l'arrivée de Cathe-
rine de Médicis. Le son oi n existant pas en Italie, la reine
et les nombreux Italiens qui l'accompagnaient prononcè-
rent à l'italienne ; françèse. Cette prononciation, adoptée
bientôt par les courtisans, ne tarda pas à devenir géné-
rale ; mais l'orthograçho resta la même jusqu'à Voltaire.
Ai pour oi n'a été définitivement adopté par l'Académie
que dans son édition de 1335.

Aï. Géogr. V. Ay.

AÏ n. m. Mamm. [at, du cri de ces animaux qui font
" aï-aï o ). Nom vulgaire de certains mammifères de l'ordre
des édentés et dugenre bradype. On les nomme paresseux
à cause de la lenteur de leurs
mouvements.
— Chirur"-. Inflammation des

coulisses fioro-synoviales des
tendons du poignet, accompa-
gnée d'une crépitation particu-
lière.

— Mar. Nom sons lequel los

pêcheurs et les mariniers dési-

gnent un courant rétrograde au
cours d'une rivière sur ses

'

bords et finissant par un tour-
billon. C'est un enoroit dange-
reux pour de petites embarca-
tions.
— KNCYCL.Chirurg. L'af peut

être dû à un traumatisme ou
à un oifort. H est encore ap-
pelé crépitation douloureuse des
tendons, synovite tendineuse té-

nosite crépitante. Sa durée est de quinze à vingt jours. H
faut tenir le membre dans un repos absolu, le couvrir do
compresses résolutives et exercer un peu do compression
sur la surface malade.

AlACHA, nom de différentes tribus algériennes, épar-

AI (loDg. Oa.dO).



AIALON AIDÉ
ses dans les trois départements de la colonie, et aussi

dune tribu de marabouts située dans les montagnes de la

Tripolitaiue, au S. du Tripoli.

AlALON, anc. ville de la Palestine, de la tribu de Dan,

près de la ville iévitique de Bethsamès. C'est probable-

ment l'endroit où, d'après la Bible. Josué arrêta le soleil.

Il Anc. ville de la Palestine, de la tribu de Zabulon.

AIANTIDE (du gr. Aiax, Ajax) adj. Qui appartient, qui

a rapport à l'un des Ajax.
— n. m. pi. Membres d'une tribu d Athènes : Les Aian-

AÏAUT ou AÏAULT n. m. Nom vulgaire du narcisse des

prés [narcissus pseudo-narcissus). [V. narcisse.] Il Ce nom
désigne parfois le bulbocode printanier.

AlBEK (Azed-Eddyn), premier sultan d'Egypte de la

dynastie des mameluks baharites, mort en 1257. Turc de

naissance, il eut un avancement rapide dans l'armée

égyptienne, devint généralissime, après l'assassinat de

Touran-Schah, et empêcha ci^u'on ne massacrât Louis IX
et les Français faits prisonniers à Mansoura. Un enfant

de la famille royale ayant été placé sur le trône, il fut

chargé de la régence, conquit une partie de la Syrie

et détrôna son pupille eu 1254. La favorite de Touran-

Schah, Schadjz-Eddour, qu'il avait épousée, le fit assassi-

ner; son fils AU lui succéda.

AlBOUGUIR, grand lac situé au N.-O. de Khiva, et

dépendant anciennement de la mer d'Aral. 11 est formé

par les eaux de l'Amou-Daria.

AlCARD (François-Victor-yeaH)i poète et auteur dra-

matique français, né à Toulon en 1848. Fils d'un littérateur

distingué, qui collabora à VEncyclopédie de Pierre Le-

roux, il s'est fait connaître comme un écrivain délicat,

recherchant surtout les peintures attrayantes ; c'est un

poète tendre et familial. Plusieurs de ses recueils de vers

ont été couronnés par l'Académie trancaise. Les pnuLi-

paux sont : Jeunes croyances

{1867J ; Ri^bellions et Apaise-
ments (\S11); Poèmes de Pro-
vence (1874); la Chanson de

l'Enfant (1875) ; Miette et No-
ré (1880); Dieu dans l'homme

(1885); le Lixire d'heures de
l'amour (1887); Maternité

(1893); Jésus (1896), etc.

Comme auteur dramatique,
lia donné: Pi/tjmalionl 1S12);

Mascarille (1873); Othello,

en cinq actes (1882) ; Smi-
lis, en quatre actes (1883),

joué au Théâtre-Français ; ie

Père Lebonnard, en quatre
actes, joué au Théâtre-Libre
(1889). On lui doit aussi plu-

sieurs romans : Don Juan
(1889) ; le Roi de la Camar-
gue (1891); l'Ibis ôZeif (1893);

Fleur d'abime {1894); Diamant noir (1895), etc. Citons en-
core de lui : la Vénus de Milo (1874); \isite en Hollande

(1878) et sa pièce sur Lamartine qui lui a valu le prix de
poésie à l'Académie française en 18S3. Aicard a été,

en 1894, président de la Société des gens de lettres.

AXCARDO (Jean), architecte italien, né à Cunéo (Pié-

mont), mort en 1625. Il vint se fixer à Gènes, où il con-
struisit le chœur de l'église Saint-Dominique, lo grenier
public et le grand aqueduc qui alimente la ville d'eau.

Ayant laissé en mourant cet aqueduc inachevé, son fils,

Jacques Aicardo, fut chargé de le terminer. Ce dernier,

mort en 1650, éleva une partie des fortifications de Gênes,
complétées de nos jours et dont l'ensemble ne mesure pas
moins de 15 kilomètres.

AlCARTS DE FoSSAT, troubadour du xv" siècle. Il est

connu par un poème sur la querelle qui s'éleva entre le

prince Edmond, fils de Henri III, roi d'Angleterre, nommé
roi de Naples par le pape Innocent IV, et son compéti-
teur Conrad IV.

AÏCHA {A-i-cka)^ fille d'Abou-Bekr et seconde femme
de Mahomet, qui la chérissait tendrement. Ennemie im-

placable d'Ali, elle contribua à l'éloigner longtemps du
califat, puis se révolta contre lui lorsqu'il fut parvenu au
souveram pouvoir. Vaincue, elle tomba au pouvoir d'Ali,

qui la respecta et la fit reconduire à La Mecque, où elle

mourut en 678. Les musulmans l'ont mise au rang des
quatre femmes incomparables qui ont paru sur la terre.

AlCHACH, ville de la haute Bavière, sur la Paar, af-

fluent droit du Danube ; 2.500 hab. Distilleries et fabriques
de potasse. A 3 kilom. de la ville sont les ruines du châ-
teau de "Wittelsbach, berceau de la dynastie royale do
Bavière. Ch.-lieu d'un district peuplé de 26.600 hab.

AICHE (du lat. esca, nourriture, appât) n. m. Ce mot
sert à désigner un petit ver et les diverses espèces
d'amorces pour la pèche à la ligne, il On dit mieux achei;.

AICHER V. a. Mettre un aiche, ou toute autre amorce,
à l'hameçon.

S'aicher, v. pr. Etre aiche : Les lignes s'aichent avec
des appâts de diverse nature.

Aïda, opéra on quatre actes, livret de Ghislanzoni,
musique de Verdi, représenté pour la première fois au
Caire, le 24 déc. 1871 ; à Milan, le 7 fév. 1872 ; au Théâtre-
Italien de Paris, le 22 avril 1876 ; et en français, à l'Opéra,

le 22 mars 1880. Cet ouvrage avait été demandé à Verdi
par lo khédive Ismaïi-pacha pour l'inauguration du théâtre
qu'il faisait construire au Caire.
— Le livret. L'idée première du sujet d'Aïrfa, qui est

Furemont d'imagination, appartient à Mariette-bey, qui
a relevée de détails historiques et archéologiques. Ce

sujet fut mis en œuvre par Camille du Locle, qui écrivit

le livret en prose française, chez Verdi ; après quoi Ghis-
lanzoni traduisit cette prose en vers italiens (lesquels fu-

rent à leur tour traduits plus tard en français).

La scène se passe à Momphis et à Thèbes, au temps
des Pharaons. Le roi d'Egyijte est en guerre avec Amo-
nasro, roi d'Ethiopie, dont Ta fiUe, Aida, qui a été faite pri-

sonnière, est devenue l'esclave de la belle Amnéris, tille

du pharaon. L'une et l'autre se sont éprises d'un jeune
officier nommé Radaraès, chef des soldats qui vont mar-
cher contre les Ethiopiens. Ce Radamès aime Aïda, et il

ignore que c'est son père qu'il va combattre. Amnéris dé-

couvre leur amour et elle en ressent pour sa rivale une
haine furieuse. Radamès revient vainqueur du combat,
ramenant prisonnier le roi Amonasro, ou lui décerne les

honneurs du triomphe, et le pharaon lui accorde la main
de sa fille. Mais Radamès ne songe qu'à Aïda. Amonasro,
voulant mettre à profit cet amour, exige de sa fille qu'elle

obtienne de son amant le secret des opérations qui se

préparent encore contre son peuple. Terrifiée par son père,

elle arrache ce secret à Radamès ; mais Amnéris, qui les

épiait, surprend leur entretien, et fait saisir les trois cou-
pables. Radamès est condamné à être enseveli vivant

dans une prison souterraine, malgré les efforts d'Amnéris,
qui voudrait le sauver et qu'il repousse dédaigneusement.
.Aida a secrètement précédé son amant dans le lieu funè-

bre pour y mourir avec lui.

— La paî'tition. Le premier acte pose l'action avec
fermeté, sans faire saillir tel ou tel épisode; avec le

second, le mouvement se dessine, les couleurs s'avivent,

et la superbe scène du triomphe de Radamès, avec son
finale grandiose, fait passer sur le spectateur comme un
frisson héroïque. (C'est ici que le compositeur a employé
ces fameuses trompettes droites, dont î'efl'et est superbe.)

Le troisième acte nous amène dans le domaine du pathé-
tique avec le duo farouche dans lequel Amonasro exige

de sa fille qu'elle arrache à Radamès le secret qu'il a
intérêt à connaître, avec le second duo, si plein d'une
ardeur amoureuse, au cours duquel Radamès finit par
céder à Aida, enfin avec le trio qui a fourni au musicien
le prétexte d'élans si chaleureux et si profondément dra-
matiques. Au quatrième acte, la scène du jugement de
Ramadès, si saisissante, et le duo des deux amants,
enfermés dans le caveau où ils doivent périr, sont dos pages
magnifiques, qui portent à leur plus haut degré la puis-

sance de l'expression et le sentiment de la grandeur scé-

nique et musicale.

AIDABIX adj. Qui peut être aidé, qui peut aider : // n'y

a rfAiDABLES fjue ceux qui commencent par s'aider t«a-
intmes. (Inusité.)

AIDANCE n. f. Aide, secours. (Vieux.)

AIDANT, ANTE adj. Qui aîme à aider, à secourir : Per-
"iine \iD4NTB. Toutes choses sont aidées e/ aidantes. (Peu

— S'empl. substantiv. dans cette phrase proverbiale :

Maigre lui et ses aidants, Malgré lui et tous ceux qui pren-
nent parti pour lui.

AIDE n. f. (du lat. adjuvare. secourir .— On a dit d'abord
nd/ude, puis par contract., aiude, et enfin aide). Secours,
a^bistance, protection : La Ligue soutint la lutte avec

( AIDE de l'Espagne, li La personne, la chose même dont on
reçoit du secours, do l'assistance : Trouver une aide dans
la résignation, il Eglise ou chapelle servant de succursale,

âuand l'église paroissiale est trop éloig^néeou trop petite:

ainte-Marf/uerite, dans le faubourg Saint-Antoine^ était une
AIDE de la paroisse Saint-Paul. (On dit auj. succursale.)
— Vejur en aide à ouelgu'un. Le secourir, l'assister.

l\ Dieu vous soit en aide! locution dont on se sert pour
faire un bon souhait à quelqu'un, soit en parlant à un
pauvre â qui l'on refuse l'aumône, soit quand une per-
sonne éternue. On dit aussi Dieu vous assiste! ou Dieu vous
bénisse!
— A l'aide! loc. interj. Au secours, il Avec l'aide de, A

l'aide de, loc. prép. Avec le secours de, au moyen de :

Que tu sais bien. Racine, d l'aide d'un acteur,
Emouvoir, êtouiier, ravir le spectateur!

BOILEAU.

— Archit. Petite pièce adjointe à une plus grande, à
laquelle elle est destinée à servir de décharge ou de dé-
gagement. Il L'aide d'une église, La sacristie. (Peu usité.)

— Hortic. Sarment qui soutient un cep de vigne.
— Prov. Un peu d'aide fait grand bien, Un petit secours

est souvent d'une grande utilité, ii Bon droitabesoin d'aide,

11 ne faut pas se fier sur la justice de sa cause ; il est né-

cessaire, pour en assurer le succès, d'agir et de faire agir.
— n. f. pi. Impôts, subsides, levées de deniers qui se

faisaient sur le peuple pour aidera soutenir les dépenses
de l'Etat sous l'ancienne monarchie, n Cour des aides, Cour
souveraine qui jugeait des afi'aires concernant ces sub-
sides. (V. encycl.) i! Aller à lacourdes aides, Se dit par
jeu de mots, en parlant d'une personne qui se fait aider

en quelque ouvrage, de quelqu'un qui va aux emprunts
chez ses voisins, et d'une femme qui ne se contente pas
de son mari.
— Manèg. S'entend de tous les moyens à l'aide desquels

un cavalier agit sur son cheval. On distingue les aides
supérieui'es (mains, rênes), les aides inférieures (cuisses,

genoux, jambes), et les aides supplémentaires ou accfssoii'es

(voix, cravache, etc.). On dit d'un cavalier et d'un cheval
qu'ils ont les aides fines: le premier, quand il les emploie
avec méthode et précision; le secontf, lorsqu'il obéit aux
plus légères impressions des aides.
— Encycl. Aides. Sous le régime féodal, le vassal devait

au suzerain, dans des cas exceptionnels, dos prestations
pécuniaires appelées aides (du lat. aiuriliuin). Ces cas
exceptionnels étaient les suivants : 1" quand le suzerain
était fait prisonnier et qu'il fallait payer sa rançon

;

2" quand il mariait son fils aîné; 3° quand il mariait sa
fille aînée; 4" quand il partait pour la croisade.

A partir do 1360, des aides furent levées régulièrement
pour le compte de la monarchie, sauf une interruption
depuis la fin du règne de Charles VI jusqu'à l'ordonnance
du 28 février 1435. C'étaient des taxes portant sur les

objets de consommation, à la différence de la taille, qui
constituait un impôt direct; elles frappaient principale-
ment les boissons. Le contentieux des aides était jugé en
première instance par les élus et en dernier ressort par
la Cour des aides.
— Aides (Cour des). Lorsque les états généraux se

réunirent sous Jean le Bon, en 1355, ils imposèrent â
la monarchie un système nouveau et remarquable d'ad-
ministration financière. Ils lui accordèrent des subsi-
des, mais à la condition que des députés ou élus, choisis
dans leur sein, iraient dans les provinces pour assurer
eux-mêmes la répartition et la perception des aides ou sub-
sides. Au-dessus des députés ou élus, les états généraux
nommèrent des généraux superintendants des finances,
ayant â la fois des attributions administratives et des
attributions contentieuses. La monarchie conserva cette
organisation, due à l'initiative des états généraux et con-
sacrée par l'ordonnance du 28 décembre 1355, mais elle
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substitua à la désignation des élus et superintendants par
les états la nomination directe par le pouvoir central, et

introduisit des modifications dont la plus importante date
de 1411. L'institution des superintendants fut dédoublée :

les uns reçurent la mission exclusive de surveiller la per-
ception de l'impôt; les autres, chargés du contentieux en
matière de taxes fiscales, formèrent la Cour des aides, qui

devint bientôt une cour souveraine, comme les chambres
des comptes. Non seulement elle connaissait de toutes
les causes relatives aux aides proprement dites, mais les

gabelles, tailles, droits d'octroi, de marque sur les ma-
tières d'or et d'argent, etc., étaient de sa compétence.
Elle statuait sur les privilèges et exemptions dont les

nobles et les ecclésiastiques devaient jouir relative-
ment aux divers impôts, et par là sur la réalité et la

valeur des titres qui conféraient ces exemptions. Elle con-
naissait en outre, en première instance et en dernier res-

sort, de tous les contrats et actes passés entre les fermiers,
traitants et munitionnaires, relativement à leurs fermes,
traités, munitions, transports et associations. Enfin, elle

recevait les appels des sentences des élections, greniers
à sel, maîtres des ports et bureaux des traites. Dans l'ori-

gine, il n'existait qu'une seule cour des aides, celle de
Paris, et son ressort s'étendait à loui le royaume. Plus
tard, d'autres cours des aides furent créées à Rouen, ,

Nantes, Bordeaux, Montauban, Montpellier, Clermont,
Grenoble, Aix, etc. La plupart furent réunies â des parle-
ments ou à des chambres des comptes. En 1789, il n'en
restait plus que trois, celles de Bordeaux, Clermont et

Montauban, qui'oussent conservé une existence distincte.

Les cours des aides, ainsi que toutes les autres institu-

tions judiciaires de l'ancienne monarchie, furent suppri-
mées par la loi du 7-11 septembre 1790.
— Syn. Aide, appui, assistance, secours. Aide implique

une idée d'action; assistarice, une idée de générosité;
secours, une idée d'assistance immédiate et opportune ;

appui, le soutien de la faiblesse physique et morale. Une
aide nous sert dans les travaux; un secou7's, contre Ips

dangers; une assistance, dans les circonstances intimes;
un appui, dans tous les temps.

AIDE n. Celui, celle qui seconde quelqu'un dans un tra-

vail, une opération : Ce chirurgien a un aide fort adroit.

Cette garde-malade est une aide très adroite.
— Un mot complémentaire détermine habituellement le

sens particulier de ce mot : Aide-médecin, aide-pharma-
cien, aide-jardinier, aide-Ungère, aide de cuisine, aide-

maçon, etc., c'est-à-dire Personne chargée d'aider, de
seconder un médecin, un pharmacien, un jardinier, une
lingère, etc.
— Fam. et par compar. Personne placée sous les

ordres d'une autre.
— Aide des cérémonies. Officier qui, à la cour, seconde

le grand maître des cérémonies dans ses fonctions, et lo

remplace en cas d'absence.
— Aides du bourreau ou de l'exécuteur, Adjoints, valets

qui assistent le bourreau dans ses fonctions, n On disait

autrefois valets du bourreau.
— Sous-aide, Nom donné à celui qui est placé sous les

ordres de l'aide dans l'exercice des mêmes fonctions, n PI.

des sous-aides.
— Aide-mémoire, Ouvrage abrégé, propre à fixer facile-

ment les faits dans la mémoire, n PI. des aide-mémoire.
— Armée. Aide de camp. Officier d'état-major attaché à

la personne d'un chef militaire pour le seconder dans
|

tous les détails du service, ii Aide-major, Chirurgien mili-
i

taire placé sous les ordres du chirurgien-major, dans un
régiment ou dans un hôpital.— On dit aussi aide-chikur-

GiEN. (PI. Des aides-majors, des aides-chirurgiens.) il Au-
tref. Officier de détail, choisi parmi les lieutenants avec
commission de capitaine, et placé sous la direction immé-
diate du major. (Supprimé à la Révolution et remplacé
depuis par Yadjudant-major.) ii Aide-major de coi-ps. Se di-

sait des aides-majors servant dans les régiments, par

opposition aux aides-majors de place, ii Aide-major de place.

Officier placé sous les ordres du major de place. (On le

nomme aujourd'hui adjudant de tlace.) h Aide-major gén i>-

ï-ni. Officier supérieur d'infanterie, faisant partie de l'état-

major de l'armée, et exerçant les fonctions de major géné-

ral auprès des détachements. (Grade supprimé en 178?.)

— Officier général employé directement sous les ordres du

major général, il Aïrfe-mar^c/ta/ (/e/je'ra/ des logis. Officier

supérieur de cavalerie, ayant les mêmes fonctions que

l'aide-major général dans l'infanterie. (Grade supprime

en 1788.)
— Mar. On appelle aides deux matelots appariés pour

s'aider réciproquement. Il y a aussi des aides-canonniers,

des aides-timoniers, des aiâes-voiliers, des aides-charpen-

tiers, etc., c'est-à-dire des Canonniers, des timoniers, etc.,

S
lacés sous la direction du maître et du second maître
es canonniers, des timoniers, etc. \l A ide-maitre de pont

ou chableur. Marinier qui seconde le maître du pont dans

les passages difficiles et dangereux, il Aide-gondolier, Celui

qui aide Te gondolier dans son travail, il Aide de plongeur.

Dans la pêche aux perles, Pêcheur qui se tient dans unf'

barque, prêt à retirer le plongeur au premier signal que

celui-ci donne au moyen d'une corde, à laquelle il est atta-

ché d'un bout et qui. de l'autre bout, est amarrée sur le bor<l

de la barque, ii A i de-commissaire. Officier occupé sous les

ordres du commissaire dans l'administration du commi>-
sariat de la marine. V. commissariat.
— Techn. Aide-boute-avant. Dans les salines, Ouvrier

qui aide celui dont la fonction est de remplir la mesure

de sel avec les pelles, et qui frappe cette mesure d'un

nombre de coups uniformes, afin de conserver le poids et

l'égalité dans les mesurages.
— Encycl. Armée. L'aide de camp porte les ordre-,

écrits ou verbaux de son chef, le suit partout et ne h'

auitte que pour remplir des missions ; il est homme d'épéc,

e cheval et de plume; il fait des reconnaissances, des

visites, des tournées; on le charge de tous les détails re-

latifs aux individus, à la discipline et aux opérations de

la guerre. Le nombre et le grade des aides de camp va-

rient en raison de l'élévation du grade ou de l'emploi de;^

généraux. Les aides do camp de l'armée sont choisis au-

jourd'hui parmi les officiers brevetés de l'Ecole supérieure

de guerre.

AÏDÉ (Hamilton), écrivain anglais, né à Paris en ISi".'

Fils dun Américain, il entra dans l'armée en 1845, pui^

se livra à ses gotits littéraires. Comme poète, il publia

Poèmes {lSbA);Eléonore et Autres poésies (1856); le Ro-

man de la fille écarlate, etc. Romancier, il a peint les
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ni'i'iirs do la hauto vio avec autant do fidélité que do
diarmo. C'est un écrivain vigoureux ot original dans:
Jiita{iA',o); rn?}fidrnces (1859); Carr de Carrlyon (18G2j;

Monsiriir r( }/,i'hniii' Faulconbridge {IBQi) ; les Marstons
fiscs); Mtriirs ,'( -J/i/s/ères (1872); Pcnruddocke [\%l'i) ; la

Aîervt'iUf d'au jimr {\^1^)\ Un poète du qrnnd monde {\^%2) \

Sacrifiera, Deux hclles-mères {\%%\)\ Présentée (1880), otc.

Ces trois dorniors vo-

AIDEAU (rad. aide)

n. m. Morceau do bois

Sassô dans les ridelles

'une charrette, pour
soutenir les charges.

AXDÉIQUE [a-l — du
gr. a priv.,et jrfea, vue,
imago) n. et adj. Se dit

d'une personne à la-

quelle les idées man-
quent totalement, ii Co a. Aiiicau.

mot s'oppose, en lan-
gage philosophi(juo, ù polyidéiquo (qui a plusieurs idées)

et à monoïdéiquo (qui n a qu'une seule idée, une idée fixe).

AIDER (rad. aide) v. a. Porter secours, prêter appui :

C'est le faible des amis du monde de yiou.'i vouloir aidkr selon

leur humeur, etnon pas selon nos besoins. [Bons.) il Favoriser,
concourir au succès, soutenir, au prop. ot au tig, : La va-

peur et l'électricité aident les relations commerciales.
— Aider quelqu'un à. Le seconder, contribuer au résultat

par son assistance : Le mépris de la vie 7ious aide souvent

K la conserver. (DeBugny.) il Aider quelqu'un de, L'a.ppuyer,

le soutenir de : Aider quelqu'un de sa bourse, de son crédit.
— Mar. Aider un vaisseau dans ses mouvements. Joindre

la manœuvre de la voilure à celle du gouvernail, il Aidrr
une ancre, Lui mettre des planches aux pattes quand le

fond do la mer tient mal.
— v. n. Aider à quelqu'un. Partager avec lui le travail,

la fatigue; l'assister de sa personne, il Aider à une c/iosr.

Y contribuer, y concourir, y prendre part : Dn peu de vin

pur après le repas aide k la digestion.

— Aidera la lettre. Suppléer à ce qu'il y a d'incomplet,
d'obscur dans le texte d'un passage. {Cette façon déparier
vient de ce que, dans les manuscrits, il y avait des abré-
viations qu'il fallait déterminer par le sens.) il Entrer dans
l'intention de celui qui écrit ou qui parle, en expliquant
ce q^u'il a dit ou écrit d'une manière obscure, ii Signifie

aussi Altérer la vérité, soit pour amuser, soit pour tromper
ceux qui vous écoutent, il Aide?' à la nature, Accélérer son
action, la rendre plus prompte.
— Piiov. Dieu aide à trois sortes de personnes : aux

fous, aux enfants et aux ivrognes, La Providence semble
liiler aux mtorêts de ces personnes, qui sont hors d'état

do se secourir elles-mêmes, it

AIDEAU AIGLE

Dieu se montre favorable aux gens actifs, laborieux.

Dieu aidant, loc. prov. qui signif. Avec l'aide, la

protection de Dieu, n S'empl. dans plusieurs autres phrases
inalogues : Lo. science aidant. Le temps aidant.

S'SLider, v. pr. Faire tous ses efforts, employer tous les

moyens pour réussir dans une chose :

Aidez-vous seulement, et Dieu vous aidera.
RtONIER.

— S'aider de, Se servir d'une personne ou d'une chose,
en faire usage : On devrait s'aider de la main gauche cmnmc
DE la main droite, il S'assister, se secourir mutuellement :

Il faut s'aider les ims les autres.
— Syn. Aider, assister, secourir. Secourir indique un
anger ; aider, une peine ; a.çsiiî/er, un besoin. On va au

secours de quelqu'un dans un combat; on Vaide à porter
un fardeau; on assiste les pauvres.
— Anton. Contrarier, contrecarrer, desservir, gêner,

grever, incommoder, nuire, paralyser, préjudiciel".

— Prov. littér. :

Aide-toi, le ciel Vnidura,

Vers de La Fontaine, dans le ChaiTetier embourbé, ot qr.

est souvout rappelé par les écrivains.

AIDEUR n. m. Celui qui aide. (Vieux.)

AIDIE (du gr. aidios, éternel) n. f. Genre créé pour ui

grand arbre de Cochinchine dont le bois, blanc et dur, es:

excellent pour la construction des parties inférieures de:

édifices, car il se conserve très bien dans l'humidité. Le^
descriptions données jusqu'ici sont trop imparfaites poui
qu'il soit possible d'assigner à cet arbre une place dan;
la classification.

AÏDIN, surnommée Guzel-Hissar, ville de l'Asie

Mineure, sur le Tabak-Tchaï, affluent du Mendereh

,

50 hab. Cette ville, l'ancienne Traites, est le chel-
lieu d'un district peuplé de 205.600 hab. Aux environs, de;:

sources minérales nombreuses et abondantes.

AlDONE, ville d'Italie, prov. de Caltanisetta (Sicile),

prè^ lasnurcodu fl. côtierdeTerranova; 7.600 hab. Sources

AlDONÉE, roi des Molosses, en Epire. Il vivait cin-
i|ti:iin(' ans avant la guerre do Troie. Pirithous, aidé de
Tlii s-.o, voulut enlever sa fille Proserpine, dont il étail
;niiMiireux. Mais ils échouèrent dans leur expédition ;

1 lusro fut emprisonné par ordre du roi, et Pirithoiis
l'Mir.' par Cerbère, le cliien d'Aïdonée. — Ce récit est

' interprétation évémériste du mythe célèbre de la
I iMito de Thésée et de Pirithoiis aux enfers.

AiDOS, ville de la Roumélie, sur les pentes méri-
'ii'iiialos du Balkan oriental, près du défilé du même
inMii ; -i.ooo hab. Sources minérales.

AIE interj. {a-ïe. comme dans paille — vieux mot qui
'i.iK une contraction du mot airfe. En effet, l'interj. aie est
'111 .ri de douleur par lequel on semble appeler au se-
• "ils, à l'aide). Cri do douleur qui ordinairement se répète.

II t II par lequel les charretiers excitent les chevaux.
- S'empl. parfois substantiv. ; Jeter des oh! et des aie.

AÏEUL (du lat. avus, grand-père, qui a donné au ba:-
lai. le diminutif aviolus, dont notre vieille langue a fait
aviol et aiol, puis avieul) n. m. Grand-père. \\ Aïeul pater-
nel. Grand-père du côté du père, il Aïeul maternel. Grand-
père du côté de la more.

— Par oxt. Un dos ancêtres, lo chef d'une race : Il n'est

nu pouvoir de personne d'avoir eu un aïeul qui se soit rendu
célèbre il y a trois ou quatre cents ans,
— Notre premier aïeul, Adam.
— Par compar. Se dit do ceux qui ont devancé los autres

dans une profession, uno entreprise, une idée, otc. :

lienaudot a été I'aÏhvl des journalistes.
— Gramm. Ce mot a deux pluriels, aïeuls ot dieux.

Aïeuls se dit lorsqu'on veut désigner particuliôromont,
uniquement, los deux grands-pères. Aïeux sort à désigner
les ancêtres en général ; Une seule vertu vaut mieux qu'un
siècle d'jiïKUX. (Lo roi Stanislas.)

Le mérite tient liou des plua noble» aïeux.
Destouciies.

— Par ext. Ceux qui ont vécu avant nous, dans notre
patrie : C'était la mode chez 7io8 aïeux.
— Fam. Il est allé voir ses aïeux, Il est mort.
— Prov. littér. :

Qui srrt bion son pays n'a pas besoin tl'alewr.

Vers de Voltaire. V. pays.
— Syn. Aïeux, ancêtres, pères. Ces trois mots désignent

ceux de notre nation qui ont existé avant nous, et do qui
nous descendons sans être précisément de la môme
famille. Ces expressions diffèrent en co qu'il se trouve
entre elles une gradation d'ancienneté; de manière que le

siècle de nos pères a touché au nôtre, que nos aïeux les
ont devancés, et que nos ancêtres sont les plus reculés de
tous. On emploie plus particulièrement lo mot pères
quand on veut exprimer la transmission, dans une famille,
d'un caractère, d'une qualité physique ou morale, etc.

AÏEULE (rad. aïeul) n. f. Grand'mère. n Aïeule pater-
nelle, Grand'mère du côté du père, il Aïeule maternelle,
Grand'mère du côté de la mère.
— Par ext. Se dit pour désigner des femmes du temps

passé : La mode revient aux chansons de nos aïeules.
— Fig. ; L'économie politique a été /'aïeule dxL socialisme.

(L. Veuillot.)

AiFFRE (Raymond-René), peintre français, né à Rode/
ou 1806, mort à Paris en 1867. Cet artiste a exécuté des
peintures religieuses allégoriques, des portraits et des
tableaux de genre dont les plus connus sont : l'Enfance d<.

Poussin (1845) ; Il n'jj a pas de rose sans épines (1846).

AiFFRES, comm. des Deux-Sèvres, arr. et à 6 kil. dn
Niort, sur la Guirande, affluent de la Sèvre Niortaisc;
970 hab.

AIGAIL ou AIGUAIL (ga-i, et II mil. — rad. aiguë, eau'
n. m. Nom que, dans les vocabulaires de la chasse, on
donne aux petites gouttes de rosée : /.'aigail ôle au chien
de chasse la finesse de son flair.

AIGAIRE {ghè — rad. aiguë, eau) n. m. Rigole large et
profonde, séparant les billons et servant à faciliter l'écou-
lement des eaux : On pratique Z'aigaire dans les terrains
gras, peu perméables à l'eau.

— Encycl. Cette pratique donne au champ une surface
inégale qui empêche l'emploi do certains instruments
perfectionnés, comme la moissonneuse mécanique par
exemple. L'assainissement des terres humides par le
drainage permet de substituer le labour à plat aux sys-
tèmes des aigaires.

AlGALADES ou 'AygaladeS (Les), fleuve côtier de
Franco, qui descend du plateau de la Viste et se jette
ilaiis !'• golfe de Marseille à Arenc, après avoir arrosé un
joli vallon où se trouve le village appelé Les Aigalades
(Bouches-du-Rhône), cant. et à 6 kilom. de Marseille;
1.080 hab. Le château du roi René est sur le territoire de
ce village.

AIGEON (corrupt. d'agneau) n. m. Nom donné quelque-
fois aux agneaux pour lesquels la mère montre de l'anti-

pathie et qu'elle refuse d allaiter ; Il n'y a guère qu'un
AIGEON sur cent agneaux. (E. Sue.)

AIGLAT {la) n. m. Aiglon, petit de l'aigle. (Vieux.)

AIGLE (du lat. aquila) n. des deux genres. L'un des
plus grands et

des plus puis-
sants oiseaux
de proie diur-
nes :/.es aigles
habitent les ro-

chers sauvages
et escarpés.
— Aigle est

du masc. : 1"

quand il dési-

gne en général
l'oiseau qui
porte ce nom :

X'aigle est

fier ; Z" nuand il

désigne un
homme de gé-
nie, un homme
supérieur par
son esprit, ses
talents : Napo-
léon P' fut un
AIGLE. Ai^lo
est du féminin ;

10 quand il désigne la femelle de l'oiseau : Z-'aigle est rem-

plie de tendi'esse pour ses petits; Z" en termes de blason et

dans le sens d'étendard, en-
seignes militaires : Plusieurs
aigles furent prises par les ^.
Germains après la défaite de // i// >^/ /A'r^js
Varus. (Cependant, on dit : /' ^^fJ ^^^%
L'aigle blanc de Pologne; l'.w- ^^^«v^ ^ \̂j
OLE noir de Prusse.)
— Représentation d'un ai-

gle on cuivre ou en bois dont
les ailes étendues forment un
lutrin, un pupitre de chœur ;

ChaïUer à /'aigle.
— Enseignes de quelques

nations , surmontées de la

figure d'un aigle : Gei-Tuani-

cus porta les aigles romaines
aux rires de l'Elbe. (Chateaub.) n Aiqles françaises. Xos
aigles, Armes du premier et du second Empire français

/une aigle tenant un foudre dans se» î»crre»). U L'afgle ger-
manique, L'empire d'Allemagne.
— Ce n'est pas un aigle. Se dit souvent d'un homme qui

n'a (ju'uno intoUi^onco bornée. Il Avoir des yeux d'aigle.

Avoir dos yeux vifs ot perçants, il Avoir une vue d'aigle,

un regard, d'aigle, un coup d'aril d'aigle. Avoir une grande
pénétration d'esprit, des vues do génie, u Crier comme un
aigle, Crior d'une voix aigué, perçante.
— Vaigte de Pathmos, Saint Jean l'Evangélistc. parce

qu'il composa l'Apocalypse dans l'iledo Pathmos. (Laijglo
est aussi l'attribut de cet évangélistu.) ii L'aigle des doC'
leurs de la France, Surnom donné au célèbre théologien
Pierre d'Ailly, à cause de ses profondes connaissances
en théologie. Il L'aigle de Meaux, Bossucc, évéque do
Meaux, à cause do son éloquence.
— En poésie, le mot aigle est souvent remplacé par di-

verses périphrases : Le rot des oiseaux, le roi des airs.
L'oiseau de Jupiter. L'oiseau royal. L'oiseau de Ganymède.
L'oiseau qui porte le tonnerre. Le ministre ailé du roi des
dieux, otc.
— Alchim. Aigle blanc, Morcuro doux, n Ai/jte noir, Es-

I>rit de la cadmic vénéneuse, appelée cobalt, u Aigle céleste,

ïsorto do panacée, préparée avec le mercure réduit en es-
sence. Il Aigle de Vénus, Safran composé do vert-de-gris,
au moyen d'un feu de réverbère, auquel on ajoute du sol
ammoniac, quelquefois sublimé. W Aigle volante. Mercure
sublimé, u Aiyle étendue, Sel ammoniac sublimé, ii Nom
que l'on donnait au protochloruro de mercure et à Thydro-
chlorate d'ammonium.
— Astron. Constellation do l'hémisphère septentrional,

située entre lo Serpentaire et lo Dauphin.
— Blas. Figure héraldioue. L'aigle est représentée

vue do face, la tôte tournée do profil vers la oroitc, les

ailes étendues ou parfois pendantes (abaissées). Elle est
dite bicéphale, quand elle a deux têtes; éployée, quand
les ailes sont ouvertes; becquée, lampnssée, membrée, sui-

vant que son her, sa lariLTM**, ses patios, sont d'un ^niail

Ailles héraldiq

différent; contouméej quand la tôle
regarde à gauche ; couronnée ou
diadémée, si elle porte couronne ou
diadème ; essorante, quand elle
semble devoir s'envoler ; essoré':'.

représentée au vol ; au naturel.
quand elle est figurée vue de profil,

ou avec sa tête de face comme sur
les armoiries de Napoléon. L'aiglo
apparaît comme emblème souve-
rain au xvo siècle (Sigismond, 1410), et devient le signe
du Saint-Empire que l'on joint, à Aix-la-Chapelle, aux
ornements du tombeau de Charlemagne. Cette aigle
est à deux
tètes. Sym-
bole de l'Em-
pire, elle est

prise par la

R-ussie au
xviii" siècle

( Pierre -le

-

Grand, 1721 1;

elle sert de
support àl'é-

cu de l'Em-
pire d'Autri-
che. L'aigle
de Prusse (Pologne, Prusse, Sagan) a uno seule tête.

L'aigle adoptée par Napléon I" n'a aucun caractère
héraldique ; elle est représentée au naturel d'après un
dessin d'Isabey, emprunté aux aigles

des tombeaux àes Visconti, qui ressem-
blent à des aigles de lutrin. Dans les

armoiries particulières, l'aigle à une
ou deux têtes est employée dès les

croisades.
— Bot. Aigle impériale. Espèce de

fougère du nord de l'Europe, ainsi ap-
pelée parce que sa racine , coupée
transversalement , rappelle la figure

d'une aigle à deux têtes,
— Comm. Papier grand-aigle, ou sim-

plement Grand-aigle. Papier d'une très grande dimension
(environ !", 06 sur 0", 75), que l'on emploie surtout pour les

cartes géographioues et les tableaux synoptiques, u Les
cartonnters appellent aussi grand-aigle le plus grand
format des feuilles de carton, ii Papier petit-aigle. Papier
un peu moins grand que le papier grand-aigle (envi-
ron 0'»',94 sur 0", 601.

— IchtyoL Aigle, et Aigle de mer, Nom volgaire des
raies de la famille des mvliobatidés ou mourines, ainsi

appelées à cause de leurs larges nageoires pectorales.
— Iconogr. et symboliq. L'aigle est prise comme sym-

bole de force, de puissance, de hauteur, il Attribut de saint

Jean l'Evancéliste. Il S^inbole de la résurrection chré-

tienne. (Elle devient commune sur les écus des chevaliers,

au moment des croisades, comme signe d'intrépidité et de

courage.)
— Métrol. Monnaie d'or des Etats-Unis, qui porte 1 ef-

figie d'un aigle. Elle vaut 51 fr. 83 c. do notre monnaie.

Il y a aussi le double aiqle valant 103 fr. 65 c. le denu-

nf/?;e valant 25 fr.îtl c.,ct le quart d'aigle yalani 13 fr.05 c.

Le double aigle équivaut à 20 dollars.

— Miner. Pieire d'aigle, L'actite. V. ce mot.
— Moll. Aigle royal. Nom vulgaire d'une coquille ter-

restre du genre bulime.
— ProvV L'aigle ne chasse point aux mouches, L'homme

supérieur dêdaicne les bagatelles, ne descend point aux

petites choses. ^(V. aqt.ila non capit mlscas.) ii L'aigle

n'engendre point la colombe, C'est la nature, les qualités

ou les défauts du père, et non auue chose, que l on re-

trouve chez le nls.
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AIGLEFIN - AIGRETTE
ORDRES DK CHEVALERIb:

Aigle blanc, Ordre russe, fondé

par Wladislas IV (1325). Restauré

Sar Auguste II (nOo), il cessa

d'être conféré par suite de 1 an-

nexion au territoire russe d'une

partie de la Pologne. Alexan-

dre I" le rétablit (1815), et le ré-

serva tout d'abord aux services

rendus au « royaume de Polo-

gne ». — C'est le troisième des

ordres russes ; il vient après ceux

de Saint -André et de Saint-

Alexandre-Nevski. Une seule
classe : grand cordon (avec pla-

que) bleu foncé, auquel est sus-

pendue une croix en émail rouge

bordée d'argent.

Aigle noir. Le premier des or-

dres prussiens, fondé par Frédé- Ai„li i lam iR i m

rie I" en 1701 , la veille de son
, , j

couronnement. Croix de Malte en émail bleu bordée d or,

portant au centre les initiales F. R {F7ede}tius Jlex)

cordon orange. Une seule classe de chevaliers

de trente, portent le grand cordon avec.

une plaque au centre de laquelle est

un aigle noir tenant dans ses serres une

couronne de lauriers.

En costume de cérémonie, les che-

valiers ont un grand manteau de velours

rouge et un collier (le costume créé par

Frédéricl"ne se porte plus); les reines

de Prusse ont parfois reçu cet ordre.

Frédéric I" avait choisi la couleur

orange en souvenir de sa mère, née

princesse d'Orange.
Ait'le umi-

Aigle rouge, Ordre prussien, immédia- (AUema"ue).
tement inférieur à l'Aigle noir. Créé par

Georges Guillaume, margrave de Bayreuth, il fut con-

firmé comme ordre prussien en 1790 par Frédéric-Guil-

laume II, après la réunion du margra-

viat à la Prusse et réglementé de nou-
veau en 1861. L'ordre comprend cinq

classes : des grands-croix, des grands
officiers, des commandeurs, des offi-

ciers et des chevaliers. La décoration

est une croix en émail blanc bordée d'or

et portant au centre, d'un côté, l'aigle

rouge ; de l'autre, figurent les initiales

F. W. qui signifient Frédéric-Wilhelm.
Le rnban est Diane, avec une raie orange
sur chaque bord.

Aigle d'Esté, Ordre fondé en 1855

par François II, duc de Modène;
cessa d'être conféré par suite de

l'annexion du duché de Modène.
Aigle blanc. Ordre fondé en 18S3 par le roi Milan I»

premier en date des ordres serbes. Ciuq

classes. Ruban rouge liséré de bleu.

Aigle mexicain. Ordre fondé en 1865

par Maximilien et qui disparut avec
^,. v ,

l'empire éphémère fondé au Mexique ^'iz0:ir.

par l'archiduc d'Autriche. ,,^ ' - -

— Aigle de Saint-Michel, Ordre mili- ,,

taire portugais, fondé en 1711, par le /;,',

roi Alphonse Henriquez. i '

— Gran(iaio/e, Nom primitif du grade I'

de la Légion d'honneur que l'on appelle l

aujourd'hui grand'croix.
— Encycl. Ornith. Genre d'oiseaux

'

'\.,yj,/
rapaces, famille des accipitridés, sous- vi%'#

famille des aquilinés, de très grande
^i<,,ç y^^^ (gj^bic).

taille, à vue perçante, à vol rapide, de

formes robustes, à longues ailes arrondies au bout et à

bec long, droit à la base, sans échancrure. Les pieds des

aigles sont emplumés jusqu'à la naissance des doigts. Ha-

bitent les régions montagneuses du globe. Vivent par cou-

ples et se nourrissent d'animaux vivants, ou même de

corps morts. Nombreuses espèces : aigle fauve ou doré,

ou royal (aquila chrysaétos), brun chocolat avec du jaune

â la tète et aux pattes ; longueur : 90 centimètres, enver-

gure : 3 mètres (hautes montagnes d'Europe et steppes de

la Russie), s'aventure parfois dans la France centrale
;

attaque les chèvres, les chamois, les bouquetins, les mou-
tons ; on en a même vu enlever des enfants. Aigle impé-

rial [aquila lieliaca), plus petit
;
plumage marqué de blanc,

surtout à la nuque, bec bleuâtre, noir à la pointe (Europe
méridionale et orientale, Asie, nord de l'Afrique) ; aigle

criard {aquila clanga), à peine 2 mètres d'envergure ;
petit ;

couleur fuligineuse ; nombreuses variétés répandues dans

les régions accidentées de l'Europe, l'Asie et l'Afriquo

moyenne. Des formes fossiles e.xisieiit dans les brècnes
osseuses de Sardaigne.
— Aigle pécheur, v. pygakgde. n Aigle bateleur, v. hélo-

T.iKSE, et les mots circaète (pour aigle Jean le Blanc et

pandion), haliaète, etc. il Aigle autour, v. haliastur, bal-
nuZARD, orfraie, etc.

AIGLEFIN (ou .«GLEFIN), AIGREFIN (ou «GREFIN).
n. m. Poisson du genre gade, voisin des morues, mais plus

petit. On le pêche dans les mers du nord. V. morue.

AiGLER (Bernard), cardinal français, né à Lyon, mort
en 1282. Il entra dans l'ordre des bénédictins, puis devint

abbé du Mont-Cassin. Aigler reçut du pape Clément IV le

chapeau de cardinal. Ou a de lui une Exposition de la

ri'gte de saint Benoit et quelques livres ascétiques, no-

tamment le Miroir des moines.

AIOLETTE (rad. ail/le) n. f. Nom donné aux aigles mises

en nombre sur un écu. n On dit aussi aiglon, et aiclat.

h'aigliau est l'aigle jeune, sans serres, sans bec.
— Éncycl. Les aiglèttes sont ordinairement au nombre

do trois au moins. Quelquefois, on appelle aiglel/e une
aigle seule, quand elle est posée sur une pièce honorable,

et qu'elle n'occupe point la partie la plus apparenie de

l'écu. Famille La Trémoille : d'or, au chevron de gueules

accompagné do trois aigletles d'azur, becquées etmembrées

de gueules. V. alébion.

AIGLITE (de Laigle [Orne], et du gr. lilhos, pierre. —
L'orthogr. étymol. "serait aigeithe) n. f. Nom donné par

Stau. Meunier a un type de roche météoritique pierreuse

{sporadosidére oligosidére), de structure grésiiorme. On re-

trouve ce type dans les matériaux de plus de quinze

chutes différentes.

AIGLON, ONNE n. Petit de l'aigle : L'aigle noun-it de

chair ses aiglo.ns.
. , ,— Fig. et iron. Celui qui, sans avoir les talents néces-

saires, veut s'élever trop haut dans une science, dans un

— EnT. de blas. Aiqlons se dit de plusieurs aigles figu-

rées sur un mémo écu.' il On dit aussi aiglats et aiglèttes.

— Adj . Qui appartient à l'aigle, à sa race, à sa famille :

/.a gent aiglonne.

AIGLURE (rad. aigle) n. f. Taches rousses sur le plu-

mage d'un oiseau do proie : Faucon bigarré ^'aiglubes.

AiGNAN, ch.-lieu de cant. (Gers), arrond. et à 39 kilom.

de Mirande ; 1.517 hab. Ce fut un instant la résidence dos

comtes d'Armaçnac au moyen âge. Le canton a 13 com-
munes et 6.629 nab.

AiGNAN (Etienne), littérateur français, né en 1773

i Beaugency (Loiret), mort à Paris en 1824. Il fut aide des

cérémonies de Napoléon 1" et succéda, en 1814, à Bernardin

de Saint-Pierre à l'Académie française. On lui doit des

tragédies : Pohjxéne (1804), Brunehaut (1811), Arthur de

Bretagne (1816), une traduction en vers de l'Iliade, des

Extraits des Mémoires relatifs à l'histoire de France depuis

1767 jusqu'à la Révolution (1825), avec de Norvins.

AiGNAY-LE-DUC (lat Agnaium), ch.-l. de cant. (C6te-

dOr), arr. et à 33 kilom. de Châtillon-sur-Seine, sur la Co-

ciuille, sous-affl. de la Seine par le Revinçon; 811 hab.

Le canton a 16 comm. et 3.816 hab. — Aignay-le-Duc était,

au xviu" siècle, une prévoté ressortissant au bailliage do

Cbâtillon.

AiGNER (Joseph Matthâus), peintre, né en 1818 à

Vienne, où il se suicida en 1886. Elève d'Amerling, il

s adonna spécialement et avec succès à la peinture de

portraits (portraits des poètes Lenau et Grillparzer, de

l'empereur François-Joseph et de l'impératrice Elisabeth,

ilu compositeur Rubinstein). Il a illustré aussi des contes.

Kn 1848, il avait été condamné à mort, pour agitation po-

litique, puis gracié.

AlGOUAL, anc. Marcha Algoaldi, nom d'un petit mas-
sif des Cévennes, entre le Gard et la Lozère, duquel par-

tent les vallées du Gardon et de l'Hérault vers la Médi-
terranée, et celles de la Jonte, du Tarnon et du Tarn

vers l'Océan. Son principal sommet est le pic de l'Aigoual

( 1 .567 m.), sur lequel on a construit, suivant les indications

du colonel Périer, un observatoire météorologique, impor-

tant par sa situation au nœud de la liaison météorologiaue

entre la France du nord et celle du midi, au point le plus

arrosé du pays, dans une région de l'air où les conflits des

vents sont incessants et terribles.

— BiBLioGR. ; Martel, les Cévennes (Paris, 1889), ch. xv,

" l'Aigoual ".

AÏGOUN, ville do Chine (Mandchourie), sur l'Amour,

à 35 kilom. en aval de la ville russe de Blagovechtchensk ;

15.000 hab. Marché central des nomades de la province

septentrionale et chef-lieu de tout le district amourien

de la Mandchourie, considéré comme capitale par tous

les Mandchoux et les Chinois de la rive sibérienne. Là
fut conclu (16/28 mars 1858) le traité qui céda officielle-

ment à la Russie la rive gauche de l'Amour, depuis l'Aï-

goun jusqu'à la mèr.

AIGRE (du lat. acer, aigu) adj. Qui est acide, piquant au

goût : Fruits AIGRES. Cerises aigres. Pommes aigres. Il Qui

s'est corrompu, qui a acquis une certaine âcreté ; Lait

aigre. Vin aigre. V. vin.
— Par anal. Vif, saisissant, en parlant de l'air, du

vent, etc. : Vers la fin de l'automne, le froid devient aigre.

Il Aigu, rude, perçant, en parlant des impressions pro-

duites sur l'ouie : Voix aigre. Sons aigres. Il Qui manque
de liaison, d'harmonie ; qui n'est pas bien nuancé, en par-

lant des couleurs, du ton, etc. : Couleurs aigres.
— Fig. Rude, sévère, désagréable, en parlant des cho-

ses : Humeur aigre. Esprit aigre. Style aigre. Départie

AIGRE. Il Revêche, acariâtre, en parlant des personnes :

Les femmes sont ordinairement plus aigres et plus colères

nue les hommes. (Amyot.)
— Pop. Etre aigre comme rerjus, comme citron vert. Se

dit d'une personne très acariâti*e.

— En T. de techn. Qui n'est pas ductile, malléable ; qui

est sec, cassant et se brise sous le marteau lorsqu'on veut

le travailler : Le fer et le cuivre aigres renferment des tra-

ces de soufre et de phosphore. Il Se dit des pierres dans un

sens analogue : La pieire siliceuse est singulièrement âpre,

aigre, cassante. (Michelet.) Il Se dit des terres marneuses
difficiles à cultiver, qui durcissent par la sécheresse et se

transforment en marais dans les temps de pluie.

— n. m. Goût, odeur aigre : Le vin débouché tourne à

/'aigre. Il On dit de même : Un goût d'aigre, une odeur

d'aigre.
— Par anal. : Il g a encore de l'aigre dans lair. Le

temps n'est pas encore adouci.
— Sorte de liqueur agréable à boire, faite avec du jus

do cédrat, de limon ou de bigarade, de l'eau et du sucre :

Aigre de cédrat. Aigre de lïhion. Aigre de bigarade, il Suc

exprimé de citrons à demi mûrs, préparé en grand dans

les environs de Gènes, et employé en parfumerie.
— Syn. Aigre, acerbe, acide, acrimonieux. V. acerbe.
— Anton. Doux, sucré, mielleux.

Aigre, ch.-lieu de cant. (Charente), sur l'Houme, af-

fluent de la Charente, arrond. et à 22 kilom. do Ruffec ;

1.453 hab. Distilleries d'eau-de-vie dite » de Cognac ». Le
canton a 16 comm. et 9.185 hab.

AIGRE-DOUX, ca: adj . Qui a un goût mêlé d'aigre et de

doux : Fruits aigres-doux. Oranges, cerises aigres-douces.
— Cidre aigre-doux. Vieux cidre (|ue l'on a passe sur du

marc nouveau, afin d'adoucir son aigreur.
— Fig. Dont l'aigreur se fait sentir sous une apparence

de douceur : Paroles .ugbes-douces. Style aigre-doux.
— Substantiv. : L'aigre-doux, Ce qui est aigre-doux.

Je vous dirai, monsieur, que j'ai vu le jaloux.

Qai m'a reçu d'un tua qui tient Je î'uiQredoux.
Reqnard.

Il .Se dit aussi des personnes dont l'humeur aigre se

couvre d'une apparence de douceur : Les aigres-doux

sont déplaisants. (Peu usité.)

AIGREFEUILLE (Charles d'), ecclésiastique français,
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né à Montpellier en 1668, mort dans cette ville en 1743,

auteur d'une Histoire de la ville de Montpellier (Montpel-

lier, 1737-1739); réimprimée de 1878 à 1882 (Montpellier).

AIGREFEUILLE, ch.-lieu de cant. (Loire-Inférieure),

non loin de la Maine, arrond. et à 19 kilom. de Nantes;

1.390 hab. {.iigrefeuillais.) Le cant. a 7 comm. et 13.929 hab.

AlGREFEUILLE-D'AUNIS, ch.-lieu de cant. (Charente-

Inf ), arrond. et à 20 kilom. deRochefort; 1.619 hab. (Aigre-

feuillais.) Distilleries d'eau-de-vie, dite aigrefeuille. Bifur-

cation des voies ferrées (Etat) de Poitiers à La Rochelle

et à Rochefort. Le canton a 11 comm. et 8.677 hab.

AIGREFIN n. m. Homme adroit et rusé qui vit d'indus-

trie : Gardez-vous des aigrefins. Il Le mot aigrefin, dans

ce sens, ne semble pas antérieur au règne de Louis XIV.
— Ichtyol. V. AIGLEFIN.

AIGRELET (W), ETTE adj. Légèrement aigre, un peu

aigre ; Le fruit de l'épine-vinette a un petit goût aigre-

let. Il Fig. et fam. Se dit du ton, des manières, des dis-

cours qui marquent quelque chose de piquant : Humeur
aigrelette.

AIGRELIER (U-é — rad. aigre) n. m. Nom vulgaire do

l'alizier des bois.

AIGREMENT adv. Avec aigreur.

AIGREMOINE (du gr. argémônê; de argémos, taie, parce

que celle plante passait
pour guérir les taies de l'œil)

n. f. Genre de plantes de la fa-

mille des rosacées, tribu des
potériées. Une de ses espè-

ces, Yaigremoine eupatoire, re-

marquable par ses fleurs jau-

nes, est commune dans nos

campagnes. On l'emploie en
médecine comme astringente

Aigremoine.— A, fleur ; B, fruit.

i'AiGBETTE du héron,

orne de

et vulnéraire.

AIGREMORE n. m. Char-

bon pulvérisé de bois tendre,

dont se servent les artificiers

pour leurs préparations pyro-

techniques.

AIGRET igré), ETTE adj.

Un peu aigre : Fruit aigret.

AIGRETTE (du gr. akros,

cime) n. f. Faisceau de plu-

mes effilées et droites qui

orne la tête de certains

du hibou.
— Par compar. Bouquet de plumes parfc

pierres précieuses ou de perles,

(lui orne certaines coiffures de

femmes et d'hommes : Turban
surmonté d'une aigrette, il Orne-

ment analogue placé sur les dais,

les lits de parade, et sur la tète

des chevaux dans les grandes
cérémonies, particulièrement

dans les cérémonies funèbres, il

Sorte de pompon qui surmonte les

coiffures militaires : /.'aigrette

d'un shako, d'un colback.
— Aigrette de verre, Sorte d'or-

nement composé de fils de verre droits et fins. Il Aigrette

d'eau, Petit jet d'eau présentant la l'orme d'une aigrette.

Il Aigrette de fumée. Petite colonne de fumée.
— Blas. L'aigrette, espèce de héron, est, en signe héraldi-

que, nommée sakfbe ; mais on entend aussi par .. aigrette »

le héron ordinaire. V. héron et saffre.
— Bot. Nom donné à la réunion des poils ou des appen-

dices de formes variées qui couronnent le fruit ou accom-
pagnent la graine, dans les composées, les dipsacées, les

valérianées . les apocynées,
les asclépiadées, etc. Suivant

sa nature, on distingue l'ai-

grette en soyeuse, plumeuse,
inembi'aîiettse, écailleuse, etc.

C'est un organe de dissémi-

nation ; c'est par Vaitjrette

que certains fruits peuvent
être transportés par les vents
à de grandes distances.
— Conchyl. Aii/rette blan-

che. Nom vulgaire donné à la

coquille d'une espèce de vo-
lute.
— Electr. Aigrette lumi-

neuse. On appelle ainsi un
faisceau de rayons lumineux,
divergents entre eux, d'une
teinte violacée, qui se forment aux pointes et aux extré-

mités anguleuses des corps élcctrisés. On ne les obsorvo

que dans l'obscurité.
— Entom. Petits bouquets de poils disposés en toufi'es

sur le corps de certains insectes ou de certaines larves.

— Ichtyol. Poisson des mers du sud , ainsi nommé a

cause d'un appendice qu'il a au-dessus des yeux.
— Ornith. Genre d'oiseaux échassiers, voisins des hé-

rons, renfermant de nombreuses espèces répandues sur

tout le globe, et ca-

ractérisées par les
faisceaux de plumes
déliées qui, à l'épo-

que des amours, se
développent sur le

dos des mâles.
— Encvcl. Ornith.

La plupart des ai-
grettes sont blan-

ches, quelques-unes
rousses. La plumas-
sorie fait un impor-
tant commerce des
plumes d'aigrettes

mâles; les plus esti-

mées sont celles d'un

blanc pur et recour-
,

bées que l'on nomme de ta crosse : elles valent jusqui

4.000 francs et plus le kilogramme. On les prend sur des

cuardon.
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algrottos des régions tropicales, surtout on Amériqtio du
Sud ; on a pu en élever on Tunisie pour lo commorco des
plumes. Lo genre aigrette est scientifiquement divisé en
heriodas, egrftta ou aigrette proprement dite, budnfcus
(ou gardo-bœuf).
— Electr. On obtient do très bollos aigrettes en pla-

çant dans lo voisinage d'une machine électrique un
conducteur isolé offrant une grande surface. Il est à.

remarquer que les aigrettes etPrent une forme différente

suivant qu'elles sont duos à un écoulement d'électricité

positive ou négative : celles qui sont duos à l'électricité

positive s'épanouissont bien plus que les autres. La mani-
testation dos aigrettes est toujours accompagnée d'un
bruit sourd, ce qui suffirait à démontrer leur disconti-
nuité, phénomène qu'on a vérifié avec lo miroir tournant
do Whoatstono. — Ce qui distingue l'aigrotto do l'étincoUo,

c'est que l'aigrette no laisse écliapper qu'une faible frac-

tion do l'électricité du conducteur. D ailleurs, l'une et

l'autre so produisent à la mémo distance, ot la transfor-
mation dos aigrettes en une succession d'étincoUos paraît
no dopondro que de l'augmontation du débit de la machine
ou do la capacité des conducteurs, ot non de l'accroisse-

ment dos différences do potentiel.

AIGRETTE, ÉE adj. Qui porte une aigrette : Graine
AlC.RKTTKi;.

AIGREUR n. f. Qualité do ce qui est aigre : Ce vin. ce

lait api-is de Taigreur.
— Big. Disposition d'osprit ot d'humeur qui porto à faire

ou à dire dos choses piquantes ot blessantes : La douceur
vient à bout de résistances que Taigrkur rend invincibles.

(La Rochef.) il Mots piquants, mordants : Il me vient encore

des AIGREURS au bout de ma plume. (M"" de Sév.)
— Amertume d'un sentiment, d'une passion : Z'aigreur

de la jalousie, d'une perte. Combien d aigreurs naissent

sur tin mot, sur l'oubli de quelques égards! (Turgot.) L'ai-

GREUR de Féneloyi contre liossuet se dissimulait sous des

dehoi'S souriants et calmes.
— Grav. Défaut d'harmonie dans le degré du fini : Figurr

dans les traits de laquelle il y a de I'mqrmtjr. il Au pi.

Tailles où l'eau-forte a trop mordu ou mordu d'une ma-
nière disproportionnée.
— Méd. Sensation désagréable causée dans la région

épigastrique par les renvois acides de l'estomac. S'empl.
plus ordinairement au plur. : Avoir, éprouver des aigreurs.
(Pour les combattre, on emploie le plus souvent la ma-
gnésie calcinée, le sel do Vichy ou bicarbonate de soude
et toute substance alcaline.) V. pyrosis.
— Syn. Aigreur, âcreté, acrimonie. V. ÂCRETB.

AIGRIETTE uu AIGRIOTTE {rad. aigre) n. f. Espèce de
merise. V. agriotb.

AIGRIN n. m. Nom donné par les horticulteurs à de
jeunes poiriers ot pommiers, à cause de l'aigreur de leurs

fruits.

AIGRIR v. a. Rendre aigre : L'air aigrit le vin.

— Fig. Rendre plus amer, plus pénible, plus doulou-
reux : Les consulaHons indiscrètes ne font (/k'aigrir les vio-

lentes afflictions. (J.-J. Rouss.) il Indisposer, irriter :

Si le mal voua aigrit, que le bienfait vous tourhe.
Racine.

— v. n. Devenir aigre : Le vin mgrit promptement dans
les tonneaux où pénètre l'air.

S'ai^tir, V. pr. Devenir aigre : Boisson qui s'aigrit.
— Fig. S'irriter : L'orgueil est toujours hautain, impatient,

prêt à s'aigrib. h S'aggraver : Ressentiment qui s'aigrit.

AIGRIS5EMENT n. m. Action d'aigrir, résultat de cette

action : Z-'aigrissement du vin, du lait, w

S'empl. rarem. au lig. : Zaigrissement rfes

espî'iis.

AIGU, UË (du lat. acutus; formé de acuere,
aiguiser) adj. Terminé en pointe : L'arme de
l'espadon est aigué.
— Par anal. Clair et perçant, en parlant

des sons de la voix : La marmotte fait enten-
dre un sifflement aigu.
— Fig. Subtil, piquant, mordant : Plus un

mauvais mot est aigu, plus il pénètre en nos
cœurs. (S. Franc, de Sales.) il Cuisant, cruel,
profond : Chagrin aigu. ",:" _

— Ane. musiq. Notes aiguës. Expression
par laquelle on désignait l'étendue des
notes comprises depuis le la, sur la cin- ^ :.^',

quième note de la basse jusqu'au sol, sur
la dernière ligne du violon, n Substantiv. :

Vaigu, Son très élevé de l'échelle musi-
cale. 11 s'opposo au mot grave .-Monter du grave à i/aigt.

- Géom. Angle aigu, Angle mesurant moins de quatre-
vingt-dix degrés, c'est-à-dire plus petit que l'angle droit.
— Gramm. Accent aigu. Accent incliné de droite à gau-

che, et qui se place sur la plupart des é formés, il E aigu,

L'é qui est surmonté d'un accent aigu.
— Hist. nat. Se dit, en parlant des animaux et des

plantes, de toutes les parties qui sont terminées en pointe.
- Pathol. S'applique aux douleurs vives, aux maladies

à marche rapide : Douleurs aiguës. Affection aiguë.
— Prosod. Dans la langue espagnole. Vers aigus,YeTS qui

finissent par des mots accentués sur la dernière syllabe.
— Encycl. Méd. Le mot aigu a une double application en

médecine. On dit douleur aiguë par opposition à douleur
sourde; maladie aiguë par opposition à maladie chronique.
Une douleur est aiguë lorsqu'elle est intense, vive, péné-
trante. On appelle maladies aiguës celles dont l'invasion
est brusque et çiui parcourent promptement leurs périodes ;

selon leur durée, on les dit subaiguës, aiguës, suraiguës. Les
maladies chroniques sont celles qui, se perpétuant, acquiè-
rent une sorte de régularité. Une maladie aiguë pent deve-
nir chronique, et une maladie chronique peut présenter des
phases aiguës.
— Anton. Emoussé, épointé, mousse, obtus. — Grave ou

bas (son), sourd (bruit), chronique (maladie).

_
AIGUASE {qa — rad. aiguë, eau) n. f. Lieu où se trouve

l'eau douce que les embarcations vont chercher pour
un navire, il Se disait autrefois pour cotte eau elle-même.

AIGUADIER (ga-dié — rad, aiguë, eau) n. m. Employé
chargé de la surveillance et do la distribution des eaux
d'un canal entre les propriétaires riverains.

AIGUAGE iga — rad. aiguë) n. m. Ancienne servitude
qui donnait le droit de conduire de l'eau à travers le fonds

d'antrni sur lo sien ot, à cot effet, d'appuyer un tuyau
au cours d'un ruisseau pour on dériver l'eau, ii On dit aussi
Aii;A(if-: ot AiGUt-:KiK.

AIGUAIL n. m. Chass. V. Air.Air,.

AIGUAYER {ghè-ié — rad. aiguc) v. a. Baigner, laver
dans l'eau.

— Aiguayer un cheval, Le faire entrer dans la rivière
jusqu'au ventre, ot l'y promener pour lo laver ot lo

rafraîchir, ii Aiguayer au linge, Lo laver ot lo remuer
quoique temps dans l'eau avant do lo tordre,

AIGUE (du lat. aqua, oau) n. f. Eau, dans le vieux fran-
çais. !! Cotto forme est restée dans plusieurs noms do
villes : Aj'.y«esmortes, Aiguei)erse, Ciiaudesa/^MC.?, etc., et
dans plusieurs mots do la langue usuelle, comme aiguière,

aiguade, etc. n Les littérateurs l'emploient encore do nos
jours : Le regard de Frédérigue, doré dans ses yeux d'MQVE-
marine. (Alph. Daudet.)

AlGUEBELETTE, village de Franco (Savoie), arrond.
et à 17 kilom. de Chambéry ; 235 hab. Au N.-E. de ce vil-

lage se trouve le petit lac du mftme nom, le quatrième
lac do Franco, par 374 métros d'altitude

;
profondeur

maximum : 71 mètres.

AlGUEBELLE (lat. Aqua /îe^^a), ch.-!. de cant. (Savoie),
arrond. et à 34 kil. de Saint-Jean-de-Maurionno; 945 hab.
(Aiguebellams.) Français et Esi)agnols y battirent le duc
de Savoie on 1742. Les Français y battirent les Autri-
chiens en 1814. Le canton a 12 comm. ot 9.353 hab.

AlGUEBELLE (Paul-Alcxandre Neveue d'J, marin fran-
çais, né en 1831, mort à Paris en 1875. Envoyé en Chinn
en J862, il fut attaché, en qualité de lieutenant, à un petit
corps d'armée composé de Français et de Chinois. Il en
reçut bientôt le commandement en chef et battit les Taï-
pings. Lo gouvernement chinois lui proposa d'organiser
sa marine à l'européenne. D'Aiguebelle v consentit, créa
l'arsenal maritime de Fou-Tchéou, et y îit construire des
navires de guerre. En récompense de ses services, l'em-
pereur Toung-tchi le nomma grand amiral.

AlGUEFONDE, comm. du dép. du Tarn, arrond. et à
23 kilom. de Castres; I.e2t3 hab.

AIGUE-MARINE n. f. Variété commune d'émeraude,
d'un vert bleuâtre : L aigue-marine se trouve en Sibérie.
— Par compar. Qui est d'une couleur tirant sur le vert,

comme l'aigue-marine : Prunelles ^'aiguë-marine.
— Aigue-marine orientale. Nom donné improprement à

une variété de topaze bleu verdâtre, de Sibérie.
— Encycl. Les belles aigues-marines sont celles qui ne

sont ni jardinées, ni déparées par des herbes, c'est-à-dire
celles où l'on ne remarque ni tissures, ni glaces, ni portions
presque opaques. Néanmoins, leur valeur est toujours
bien mférieure à celle des émeraudes.

AlGUEPERSE {lat. Aqua Sparsa), ch.-l. de cant. (Puy-
de-Dôme), arrond. et à 17 kilom. de Riom ; 2.325 hab. Aux

capitale du duché de Montpensier a joui de bonne heure
des privilèges municipaux et possède une église intéres-
sante (Notre-Dame). C'est la patrie de l'ambassadeur
Charles de Marillac, du chancelier Michel de L'Hospital
et du poète Delille. Le cant. a 12 comm. et 11.554 hab.

AlGUESMORTES (lat. Aqux Mortux ; provenç. Aygas
Mortas), ch.-l. de cant. (Gard), arrond. et à 29 kilom. de
Nîmes, situé au milieu des étangs d'Aiguesmortes, à l'ex-

trémité occidentale du delta du Rhône ; 3.897 hab. [Ai-
guesmortains ou Aiguesmortais.) Saint Louis transforma
Aiguesmortes, simple village, en une ville munie d'un

port ; de là, il s'embarqua en 1248 et 1270 pour ses pieuses
expéditions. Saccagée par les Pastoureaux (1320) et par
les Bourguignons, elle est l'endroit où se rencontrent, en
1538, François I*"" et Charles-Quint ; un peu plus tard,

calvinistes et catholiques se la disputent. A partir du
xviii* siècle, Aiguesmortes tombe en décadence ; son che-
nal n'est plus dégagé des alluvions du Rhône, et la créa-

tion du port de Cette, sous Louis XIV, lui porte un coup
sensible. Aujourd'hui, le port est très

peu fréquenté, et la ville n'occupe pas
entièrement l'enceinte de ses beaux
remparts, construits sous Philippe III

par Guillelmo Boccanegra. — Capitale
d'une viguerie au moyen âge, Aigues-
mortes est auj. ch.-l. d'un cant. qui a
3 comm. et 7.224 hab.

AlGUESVIVES, comm. du dép.
Gard, arr. et à 17 kilom. de Nimes

;

1.862 hab.

AIGUIÈRE [ghi-è — rad. aiguë) n. f.

Vase à étroite ouverture, avec anse er

bec, et dans lequel on met do l'eau

pour divers usages : Benvenuto ne dé-
daignait pas de modeler des aiguiekes.
(E. Sue.)

— Blas. Dans l'écu, l'aiguière est pla-
cée de profil, l'anse tournée à senestre.

— Encycl. h'aiguière comporte une panse développée,
surmontée d'une anse ot d'un bec pei'mettant de verser
commodément le liquide. On a façonné des aiguières en
terre, en cristal, en verre et on matières précieuses.
Celles-ci relèvent de l'art de l'orfèvre. On cite plusieurs
aiguières exécutées par Bonvenuto CeUini, notamment l'ai-

AIGRETTE — AIGLILLK
guière à této do Minerve que conserve lo musée du Louvro
et mii a toujours été considéréo comme sortie dos mains
do (orfèvre florentin. Parfois, l'aiguière a pour support un
bassin destiné à recevoir l'eau versée sur les mains des
convives. Ces bassins n'étaient pas moins ornés (^ue l'ai-

guière; on en peut juger par lo spécimen en étain ciselô

qui est au Louvro et que Ton attribue à Briot.

AIGUIÉRÉE ighî-é) n. f. Ce que contient une aiguièro
pleine ; Jeter une aiguiérbe d'eau.

AlGUILHE, village do Franco (Haute-Loircl, sur la
Borne, afOuont do la Loiro, à I kilom. N. du Puy, dont il

ost en réalité. Un. faubourg;' Cil hab. Au centre de ce
village s'élôvo le dyko volcanique do Saint-Michel (89 mè-
tres), sur la platurforme duquel est construite l'égliso

du mémo nom. Patrie du chanoine Haymond d'AiglilUB
ou d'Agiles, historien

la première croi-

sade (XI* siècle).

AIGUILLADE {qu-i,

et IL mil.) n. f. Syn.
d'aiguillon pour piquer
les bœufs attelés.

AIGUILLAGE(9U-r, et

«mil. )n. m. Manœuvre
des aiguilles au moyen
desquelles on opère les

changements de voie
sur les chemins de fer.

K

AIGUILLAT [qu'i-a
I chien de iAiguillât c

[Il mil.] — rad. aiguille) n. m. Nom vulgaire de quelques es-

pèces de squales, notamment du squale acanthias, qui
lournit l'huile do foie de requin. Ils doivent leur nom Â une
pointe cornée placée sur le bord antérieur des nageoires
dorsales. On en trouve trois espèces sur les côtes do France.

AIGUILLE i'yi(-7". et II m\l. — du lat. acicula, dimïn. do
acus, pointe) n. f. Petite liçe ordinairement d'acier, déliée,

pointue par un bout (pointe), arrondie par l'autre Itéte),

qui est percée d'un trou [chas) dans lequel on passe du fil,

de la lame, do la soie, etc. : Enfiler une aiguille.
— Le clocher (de Valôgnes); pointu comme une aiguillr

et vitré comme une lanterne. (Barbey d'Aurevilly.)
— Sert à spécifier le travail manuel le plus ordinaire do

la femme : \ ùire de /'aiguille, de son aiguille.
— Pop. Aiguille à tricoter les côtes, Epée. fleuret.
— S'emploie dans une foule de comparaisons et de lo-

cutions proverbiales : De fil en aiquille. D'une chose à une
autre, de propos en propos, ii Raconter de fil en aiguille.

Raconter avec ordre, longuement et minutieusement.
Il Disputer sur la pointe d'une aiguille. Elever des contes-
tations sur des minuties, des subtilités, il Cherc/ter une
aiguille dans une botte de foin. Chercher une chose très
diifficile à trouver, il Ne savoir pas faire un point d'aiguille.

Se dit d'une fille maladroite ou paresseuse, n Ne pas faire
un point d'aiguille. Ne rien faire, n C'est un homme qu'on

ferait passer dans le trou d'une aiguille. Se dit d'un homme
extrêmement timide, d'un poltron, il Fournir quelqu'un de

fil et d'aiguilles, Le pourvoir de tout, môme des plus
petites choses.
— Archéol. Pointe d'os, ou de métal (silex, arête de

Eoisson, etc.), bref, toute pointe résistante, qui a été afti-

îe, aiguisée, pour pénétrer les corps moins durs.
— Archit. Clocher en pyramide très élancée, flèche :

Refaites le Paris du xv* siè'cle; regardez le jour à travers
cette haie surprenante ^'aiguilles, de tours et de clochers.

(Victor Hugo.) Il Obélisque : L'MGViLLEde Cléopàtre.L'Ai-
guiLle de Saint-Pierre de Rome. Il Se dit également des
ornements de pierre en forme de petits obélisques, qui

surmontent diverses parties des édifices gothiques.
— Art milit. Nom donné à une espèce de broche de fer

qui sert à la confection des artifices de guerre, ii Fusil à
aiguille, Fusil se chargeant par la culasse, et dans lequel
l'inflammation de la poudre est déterminée par le cnoc
d'une fine ti^e métallique. V. fusil.
— Bot. Nom que les jardiniers donnent aux pistils,

parce que le style, qui surmonte l'ovaire, a quelque res-
semblance avec une aiguille à coudre, il Nom donné aux
feuilles linéaires, longues et aiguës : Aiguilles de pins.

Il Aiguille de berger. Nom vulgaire donné, à cause do la
forme allongée et aiguë de ses fruits, à une ombellifère
du genre scandie, qu'on appelle aussi peigne de Vénus.
(V. PEIGNE et SCANDIE.) Il Ai,^Hi7/e rou^e, Nom vul^airo d'un
petit champignon du genre hypophyllum {agancus coni-
cus), d'un jaune d*or, dont la saveur est fade et rebutante,
quoiqu'il n'incommode pas ceux qui en mangent, il Aiguille
ou Pyramide, Autre espèce de champignon, ii Aiguille
tachetée. Espèce d'agaric, dont le chapeau, rose ou blanc,
noircit avec l'âge, ce qui l'a fait aussi désigner sous les

noms à'éteignoir, œuf à l'encre (ou encrier).
— Chass. Nom donné aux fils ou cordotts que les valets

de chiens pour sanglier doivent porter avec eux, pour pan-
ser et recoudre les chiens blessés.
— Chim. Aif/uilles d'essai. Alliage d'or et d'argent en des

proportions diflerentes. (On les appelle aussi touchaux.i
— Chirurg. Instrument d'acier,

plus ou moins long, droit ou cour-
bé,dont on se sert dans plusieurs
opérations.
— Conchj-l. Nom vulgaire de

plusieurs coquilles : Aiquille d'a-
cier. Coquille du genre vis. n Ai-
guille blanche à queue. Le cérite
buire. il Aiguille de tambour. Co-
quille du genre turritelle. il Ai-
guille tressée ou à révolution. Co-
quille du genre vis. n Aiguille den-
tée. Autre coquille du genre vis.

Il Aiguille à coudre. Tarière su-
bulée. Il Aiguille à fond blanc, La
turritelle repliée. ii Aiguille gre-

nue. Coquille du genre ;>our/)re. ii

Aiguille grenue à queue. Le cérite

granuleux.
— Constr. Pièce de bois de-

bout pour porter les dosses d'un

Sont. Il Lames métalliques verticales et mobiles en forme
o T, juxtaposées les unes aux autres et maintenues à

leurs deux extrémités. (Elles servent à conser\"er un
niveau à peu près invariable de l'eau en amont d'un bar-

rage, dans un fleuve ou, une rivière navigables.) En cliar-

guille (charpe:
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AIGUILLE _ AIGUILLETAGE
pente, Pièce de bois verticale sur laquelle les arbalétriers

viennent s'assembler. (Se nomme aussi poinçon.)

— Fauconn. Maladie causée aux faucons par des para-

sites s'engendrant dans leur chair.
— Géogr. Sommet d'une montagne qui s'élève en pointe

aiguë et élancée.
— Géol. Nom que l'on donne à certaines formes d'éro-

sion ou de dégradation.
— Gnomon. Verge de fer fixe marquant l'heure sur les

horloges et les cadrans solaires. (On dit mieux style.)
— Horlog. Aiguille d'horloge, de pendule, de montre.

Petite verge d'acier indiquant les heures ou les minutes.

Il Petite aiguille^ Aiguille des heures, il Grande aiguille.

Aiguille des minutes, il Aiguille de rosette. Nom donné -X

cetle qui, placée sur un petit cadran, dans l'intérieur de

la montre, auprès du balancier, sert à faire avancer ou

retarder, il Aiguille trotteuse. Celle qui indique les secon-

des. — Fig. : La perte de la vie est imperceptible, c'est /"ai-

guille du cadran que nous ne vouons
daller. fM^^deSév.) il En poésie, Z,'ai-

lle mobile, l'airain mobile. Périphra-
ses par lesquelles on désigne l'aiguille

d'un cadran.
~- Ichtyol. Nom vulgaire de l'orphie et

de quelques autres poissons de nos mers,
à cause de leur forme allongée et poin-
tue.
— Mar. A iqnille de fanal. Barre de fer AiguUles d'horloge,

coudée, sur le coude de la((uelle on éta-

blit le fanal de poupe, ii Ait/uille de carène. Longue pièce

de bois qui soutient la mâture d'un vaisseau lorsqu'on le

met en carène, il Aiguille de ponton. Pièce de bois qui sou-

tient le mât de ponton contre l'effort des palans de re-

dresse. H Aiguille, Massif de charpente en pointe placé à

l'avant d'un bâtiment, en saillie sur l'étrave, et servant à
fendre les flots. (On le nomme aussi flkcuk.)
— Mécan. Sur les chemins de fer, Portions de rails

rabotées, mobiles autour d'un point fixe, et servant à
faire passer les wagons d'une voie sur une autre, il Tige
de fer se mouvant sur le cadran d'un manomètre, pour
indiquer avec précision le degré de pression de la vapeur
dans une machine.
— Miner. Aiguilles cristallines. Cristaux aciculaires, do

forme allongée et déliée, appartenant à certaines sub-

stances, telles que le sulfate simple d'alumine, qu'on ne

peut jamais obtenir autrement.
— Pêch. Petit bateau léger et effilé des deux bouts.
— Physiq. Aiguille électrique. Lame de métal en forme

d'5. qui, placée sur un pivot fixé au conducteur électrique,

tourne avec rapidité, il Ai-
guille aimantée. Lame d'acier

de forme variable, aimantée
et soutenue par un de ses

points , autour duquel elle

peut tourner librement, il Ai-

guille de déclinaison. Aiguille

aimantée , mobile dans un
plan horizontal autour d'uu

axe vertical, il Aiguille d'in-

clinaison. Aiguille aimantée,
mobile dans le plan vertical

du méridien magnétique au-
tour d'un axe horizontal, ii Ai-
guille asiatique. Aiguille ai-

mantée, soustraite à l'action

gnille de balance. Aiguille fi ^_^. _. _

milieu du fléau d'une balance, et dont l'extrémité libre est
mobile devant un cadran divisé. V. balanck.
— Techn. Nom donné, dans les arts et métiers, à un

grand nombre de petits instruments que leur forme rap-
proche plus ou moins de l'aiguille ordmaire. ii Outil avec
lequel les voiliers font les coutures, ii Longue broche de
fer, dont on se sert pour soutenir un métier de drap.

Il Sorte d'alêne à pointe recourbée, dont se servent les

couseuses pour la reliure des livres. Il Instrument dimi-
nutif de la barre à mine, et à laide duquel le mineur
amorce le trou destiné à loger de la poudre pour faire

sauter les rochers, il Tringle de fer employée pour dé»-

boucher le gréloir, dans les fabriques de cierges et bou-
gies en cire. Etc. il Aiguille à passer ou. Passe-lacet, Ai-
guille sans pointe, dont se servent les femmes pour pas-
ser un lacet, un cordonnet, dans des œillets, dans une
coulisse. Il Aiguille à passer les bouts. Aiguille qui porte un
gros fil replié en boucle pour embrasser et tirer dans
Fétoffe les bouts de chenille et autres, il Aiguille à tricot,

aiguille à tricoter. Tige d'acier ou de fer poli, émoussée
par les deux bouts, dont on se sert pour tricoter des
bas, etc. il Aiguille à tapisserie. Aiguille émoussée, large-
ment fendue, et dont la g;rosseur est proportionnée à celle
du canevas qu'on emploie, il Aiguilles à reprises, aiguilles
camuses, à tranchefiles. Nom que l'on donne aux aiguilles
de tailleurs ou à coudre, en raison de leur longueur et de
leur grosseur, il Aiguilles à insectes. Petites tiges très effi-

lées et flexibles dont on se sert pour fixer des insectes
dans les collections, il Aiguille à empointer, Carrelet long
et fort, dont on se sert pour arrêter avec de la ficelle ou
du gros fil les plis des pièces d'étoffes, ii Aiguille à emballer.
Aiguille ronde vers la tête et on fer de lance fort allongé
vers la pointe, ii Aiguille à matelas. Aiguille qui sert aux
matelassiers et aux tapissiers pour piquer les matelas et
capitonner Ves meubles, il Aiguille à bâtier. Aiguille qui
sert à passer de la ficelle à travers les rembourrures de
bâts. Il Aiguille à crochet.

N

ctnce de la terre, n .4/-

i perpendiculairement au

Aiguille pourvi

sorte d'hameçon pour ac-
crocher le fil dans la bro-
derie dite au crochet. (On
dit aussi CROCHET.) il Ai-
guilles à filet. Aiguilles
ayant à leurs extrémités
des fourchettes se recour-
bant en arrière. 11 Aiguille
à réseau. Petit morceau
d'acier fendu des deux
bouts, à l'aide duquel les

coiffeurs font les réseaux à perruque, il Aiguille à linures,
Aiguille dont se servent les chandeliers pour enfiler en-
semble les chandelles. (Ils appellent aiguille àmèche celle
avec laquelle on place la mèche dans le moule.)
— Encycl. Archéol. h'aiguille paraît avoir existé de

tout temps. On en trouve dans le mobilier de l'époque des
cavernes. Les cités lacustres la connaissaient.

l'Egypte ancienne ou la Chine d'aujourd'hui. Pompéi en a
livré en fer et en bronze. Les étuis à aiguilles, fabriqués

à Rome par les acuarii, étaient de bois, d ivoire, ou d'orfè-

vrerie délicatement ouvrée. Celui de Kertsch est célèbre.

La fabrication d'aiguilles en acier poli ne remonte pas
au delà de 1370. Cette industrie fut introduite en Angle-
terre pour la première fois en 1543, et en France seule-
ment dans la seconde moitié du xviii* siècle.

Au moyen âge. les meilleures fabriques d'aiguilles étaient

en Espagne et en Italie, mais aussi en Orient, à Damas
et à Antiocho ; cette dernière ville était encore réputée
au XVI* siècle pour ses aiguilles damasquinées.

L'aiguille joue un rôle dans les traditions populaires
les plus anciennes ; ainsi, en Bretagne, les jeunes filles de
tous temps ont jeté et jettent des aiguilles dans les fon-

taines sacrées pour savoir si elles se marieront. Si

l'aiguille surnage, le mariage aura lieu; si elle tombe au
fond, le mariage manque. Dans les trésors de vieilles

églises, on conserve encore des
grandes aiguilles d'orfèvrerie qui

servaient à toucher les reliques.
— Archit. Vaiguille est un des

éléments les plus importants et les

plus caractéristiques de l'architec-

ture ogivale. Parmi les aiguillesles

plus remarquables, nous devons ci-

ter celles des cathédrales d'Amiens,
de Chartres, de Caudebec, de Har-
fleur, de Reims, de Rouen, de
Notre-Dame et de la sainte Cha-
pelle, à Paris.
Les obélisques prennent aussi

quelquefois le nom d'aiguilles; tels

1 aiguille de Saint-Pierre de Rome,
les deux obélisques de granit
rose, dits aiguilles de Cléopàtre,

qui se trouvaient à l'une des (extré-

mités du port d'Alexandrie (le khé-
dive Ismaïl donna la première à
l'Angleterre et la seconde aux
Etats-Unis); l'obélisque d'Arles. ce-

lui de la place de la Concorde (Pa-
ris), etc.
— Chirurg. L'or, l'argent, le pla-

tine, l'acier sont employés à la

confection des aiguilles. La forme
est variable, suivant l'usage qu'on
on veut faire. Certaines aiguilles sont tubulées ;

par

exemple, celles qui servent aux ponctions, etc. La pointe

est ou conique
ou aplatie et en

fer de lance
plus ou moins
allongé.Le chi-

rurgien se sert

d'aiguilles pour
les sutures, les

ligatures d'ar-

tères. Certai-
nes formes dai-

ï^^'l tlZ- ^. ^'S^^-e^ -— - B. ai."UIes . vaccn.

dications diverses sont connues sous ies noms des chirur-

tiens qui les ont imaginées. Ainsi, nousavonsles aiguilles

eScarpa, de Dupuytren, de Deschamps, de Lembert,etc.
— Géol. h'aiguille que la mer a isolée des falaises, à

Etretat, est un curieux exem-

-, — A, flpche

sainte Chapelle;
ruille d'Arles.

pie d'érosion. La dégrada-
tion se rencontre surtout en
montagne, et en particulier

dans le massif du Mont-
Blanc. L'acuité des cimes
est le résultat logique de
leur désagrégation, les al-

ternatives de gel et de dégel
agissant sur toute l'étendue

de leurs flancs.
— Physiq. V. aimant, ma-

GNÈTISMH TERRESTRE, BOUS-
SOLE, ASTAT[qUE.
— Techniq. et vie pratiq.

Aiguille à coudre. On distin-

gue trois parties dans une
aiguille : la pointe, le corps
et la tête. C'est dans la tête
qu'est percé le trou . qu'on nomme l'œil ou le chas.

Malgré leur bas prix, les aiguilles passent successive-

ment par les mains de cent à cent vingt ouvriers avant
d'être livrées au commerce. On divise en cinq séries les

opérations diverses par lesquelles doit passer une ai-

guille : 1*» façonnage de l'aiguille ou conversion du fil mé-
tallique en aiguilles brutes, comprenant une vingtaine
d'opérations dont les principales sont le calibrage et le

choix des fils ; le découpage et le dressage ; Vempointage ou
formation de la pointe des fils à la longueur de deux ai-

guilles; l'estampage, qui a pour but de dessiner la double
gouttière de la tète, et le perçage du chas ;

2*» cémentation,

trempe et recuit des aiguilles brutes, comprenant une
douzaine d'opérations, parmi lesquelles la trempe propre-
ment dite, dans un baquet plein d'eau; la recuite et le re-

dressage ; S^po/iwa^e (cinq opérations répétées chacune
dix fois et une dernière qui ne s'exécute qu'une fois, et qui

consiste à nettoyer les aiguilles polies); A" triage (cinq

opérations : la mise à part des aiguilles carrées à la pointe

et un nouveau redressage) ; 5" derniers tours de main (bron-

zage, drillage, brunissage et mise en paquets), une dizaine

d'opérations.
Dans la couture ordinaire, il vaut mieux employer les

aiguilles longues pour les reprises, les aiguilles courtes
pour les piqûres et les ourlets : on travaille ainsi mieux
et plus vite. Les bonnes aiguilles sont bien droites, ont
la tête de la même grosseur que la tige et le chas drille,

c'est-à-dire poli à l'intérieur. Faute de remplir cette der-
nière condition, elles coupent le fil; on remédie à cet
inconvénient en passant légèrement la tête de l'aiguille

dans la flamme d une bougie. Conservées dans un étui,

surtout s'il est métallique, les aiguilles perdent par le

ballottement la finesse de leur pointe : le mieux est de les

piquer sur une ménagère, l'ancien aiguillier.
— Technol. Canal creusé le long d'une table salante et

qui sert à la remplir et à la vider.
— Trav. publ. Dans la construction des chemins de
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fer, les aiguilles jouent un très grand rôle pour les bifurca-

tions et branchements des voies. Elles donnent le moyen de
ramifier les voies principales en un certain nombre d'au-

tres secondaires et de constituer ce que l'on nomme les

voies de garage et voies d'évitement. Elles permettent éga-
lement aux trains de bifurquer. Les aiguilles se composent
de barres mobiles, se terminant en pointes suivant un
profil voulu, après avoir subi un rabotage particulier et

qui diffère avec les types de rails employés par les com-
pagnies. Des entretoises rendent les deux barres consti-

tuant Vaiguille ou l'aiguillage solidaires lune de l'autre en
les maintenant à une distance immuable, ce qui est d'une
extrême importance pour éviter des déraillements.

Sur les voies de garage, d'évitement ou de bifurcation
secondaires, les aiguilles sont mises en mouvement à bras
d'homme, à l'aide d'un levier coudé dont une des bran-
ches porte une lourde lentille métallique qui forme con-
trepoids et s'oppose à ce que les barres mises en place

reviennent en arrière, sous l'action des trépidations occa-
sionnées par le passage des véhicules d'un train. L'agent
de la compagnie chargé spécialement de la manœuvre de
ce genre d'aiguilles, l'aiguilleur, maintient du reste le

levier dans la position qu'il lui a donnée, jusqu'à ce que le

dernier wagon ait franchi l'aiguille.

Mais, afin de diminuer le nombre des agents préposés
à cette manœuvre, on fait usage d'aiguilles manœuvré'es à
distance et réunies à leur mécanisme de commande par des
tubes en acier guidés par des galets à gorge. Les mouve-
ments du levier moteur se transmettent dans les différentes
directions à l'aide de renvois analogues à ceux des cordons
de sonnettes, et on centralise au même point, dans un
poste spécial, plusieurs boîtes de manœuvre. Pour que les

trépidations au passage des trains ne puissent faire va-
rier les aiguilles, les compagnies emploient des appareils
spéciaux appelés contrôleurs, et notamment celui de Lar-
tigue. Il arrive fréquemment que l'agent préposé à la

manœuvre des aiguilles d'une bifurcation se trompe dans
la direction à donner ; dans ce cas, il a une funeste
tendance à modifier la position des aiguilles pendant le

passage du train ; aussi certaines compagnies emploient-
elles l'appareil Hohengger, ou celui de rÈlisabeth-Bahn,
en Autriche, lequel empêche les aiguilles de se déplacer
pendant le passage des wagons. Le franchissement des
aiguilles se fait, du reste, à une allure modérée, n'excédant
pas 20 kilomètres à l'heure. Outre les disques placés en
avant de chaque bifurcation et qui indiquent si le passage
est libre, les aiguilles prises en pointe par les trains en
marche régulière sont pourvues de signaux indiquant leur
position et manœuvres par le changement de voie lui-

même. Les aiguilles qui doivent généralement être prises
par le talon ne portent aucun signal.

Aiguille (l'/, montagne du dép. de l'Isère l'territoire

de la comm. de Chichiliaane). On l'avait appelée la Mon-
tagne inaccessible. Alt. : 2.09'? mètres. C'est une des sept
merveilles du Dauphiné. Elle fut gravie pour la première
fois ])ar le gouverneur de Montélimart, Julien de Beaupré
(24 juin 1492).

AIGUILLÉ, ÉE igu-i, et /;mll.)adj. Qui est en forme d'ai-

guille : .Stglcl AIGLILLK.
— En T. de techn. Nettoyé avec des aiguilles, sur le

dévidoir : Soie aiguillée.

AIGUILLÉE {gu-i, et II mil.) n. f. Longueur de fil, do
soie, de laine, nécessaire pour travailler à l'aiguille : Ap-
prêter des AIGUILLEES.
— En T. de techn. Dans les fabriques de fil. Dévelop-

pement du fil dans une course de chariot : La longueur

ordinaire de Taiguillee est de 1^,250 pour les fins, et de
/" pour les extra-fins.

AIGUILLER {gu-i, et // mil.) V. a. Chirurg. Abaisser la

cataracte au moyen d'une aiguille : Aiguiller le cristallin.

(Vieux.)
— Chem.de fer. Aiguiller un train. Le diriger sur une

voie en manœuvrant les aiguilles.
— Techn. Aiguiller la soie, La nettoyer avec des aiguil-

les sur le dévidoir.

S'aiguillep, v. pr. Se dit. dans les chemins de fer, d'une
voie qui se réunit à une autre au moyen des aiguilles :

Voies }wuvelles qui vont s'aiguiller sur les anciennes.

AIGUILLEEUE {gu-i, et II mil.) n. f. Fabrique, com-
merce d'aiguilles.

Aiguilles (lat. Aguilli), ch.-l. de cant. (Hautes-Alpesi,
arr. et à 65 kilom. de Briançon, près du confluent du Guil

et d'un torrent descendu du col de la Croisette; 515 hab.
Le canton a 7 comm. et 4.509 hab.

Aiguilles (cap pesi, appelé par les Portugais cap
de las Agnlhas, pointe la plus méridionale de l'Afrique,

au S.-E. du cap de Bonne-Espérance. La presqu'île du
même nom, dont il est le point terminus, se poursuit en

mer par un banc trè^ dangereux à cause de ses bas-fonds.

AIGUILLETAGE (';)(-/, et // mil.) n. m. Action d'aiguil-

leter, état de ce qui est aiguilleté : Z-'aiguilletage d'un

haut-de~chausse

.

— En T. do mar. Amarrage réunissant deux cordages
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liiii •l'iih

1 .servant ù. lixcr sur un ospar

// inll tiblo

lilk'ttes (costume)-

AIGUILLETER v. :i

.

la ruiisuiuK- / '\n i\vi\r:t\ .|iiaii<l la i.'in
. .

• .<[ii.mic:»

paruii ( niucl : J'.t>,/u<U>l(r. lis ,n<iu.. '. ,1s ai-

guillrtlrtitj. A\tiic\wv avec ilos aiyuillrf tr> . Ahj ii.i,i;tku

sot) pourpoint.
— Aiguilleter des lacets. Les forrop.
— En T. de mar. Faire un aiguilletafj:o. V. re mot.

AIGUILLETIER, ÈRE [(ju-i, et II mil.) n. Colui, coUc qui
fjiit (les ai;juilli'nrs, dcs lacets, qui les ferre, il On écrit

aussi Aii.;i U.L1 i 1 1! II.

AIGUILLETTE (//((-/, ot II mil. — dimin. d'aif/uille) n. f.

Cordon ou irosso ferréo par les deux bouts, qui sert à
attacher : Les aiguillettrs
d'un haut-de-chausse. il Ai-
ffuillctle bonj/ie, Aiguillette
di^ferrée. il Au moveu âge,
sipniliaitCurc-d.Mits.
— Art culin. Tranche de

chair effilée : Aiguillettk
de canard, il Par anal., en
parlant d'une personne :

Arracher par aiguili.kttks
la peau d'un supplirii';.

— lîot. Un des noms vul-
gaires du scandix pccten
Vencris. V. scand(X.
— Conchyl. Nom donné à

une très petite espèce du
genre agathine, que l'on

trouve sous les mousses
dans presque toute l'Eu-
rope. Il Très petite espèce de bulime, qu'on rencontre dans
les environs de Paris.
— Cost. Cordon employé comme livrée, n Marque dis-

tinctive de certains corps d'élite, comme la gendarmerie
en France. Les aiguillettes d'or sont portées par les offi-

ciers d'état-major, les officiers qui remplissent certaines
fonctions temporaires (officiers d'ordonnance, aides de
camp) et les aspirants.
— Géogr. Petite aiguille, petite pointe de rocher.
— Ichtyol. Nom populaire de l'orphie en Bretagne.

V. ORPHIE.
— Manèg. Nouer l'aiguillette, Se dit d'un cheval sau-

teur, qui détache des ruades violentes et répétées, les
jambes étendues.
— Map. Filin pour l'aiguilletage. Il Gros fil de fer terminé

par une espèce de bouton, et qu'on emploie pour tirer du
sable. Il Aiguillette de porque. Allonge la plus haut placée
dune "pQVf^wQ.W Aiguillette de mât, Mâtereau de renfort.— Proverb. : Il ne fait pas bon servir un maître qui serre
de vieilles aiguillettes, On gagne peu au service d'un niaîire
trop économe. Il CounV l'aiguillette, Se disait des femmes
do mauvaise vie qui courent les rues, il Nouer l'aiguillette.

Faire un maléfice auquel on attribuait le pouvoir d'em-
pécber la consommation du mariage. (On appelait noueurs
et noueuses d'aiguillettes ceux et celles qui passaient pour
savoir accomplir ce maléfice.)
— Encycl. Pendant tout le moyen ûge jusqu'au début

du xviii" siècle, les aiguillettes servirent à attacher ensem-
ble les diverses pièces du costume, notamment le pour-
point aux chausses. On se servait aussi d'aiguillettes pour
retenir les feuillets des livres reliés en parchemin. Les
aiguillettes pour le costume civil étaient faites de soie ou
de fil, celles du costume de guerre étaient de cuir de mou-
ton, de chien, de chevreau, etc., ou do tresse de chanvre
avec des ferrets de cuivre ou de fer. A la fin du règne de
Louis XIV, M"'" de Maintenon étendit son influence
austère sur les aiguillettes elles-mêmes : elles commen-
cèrent à céder le pas aux boutons, qui paraissaient plus
simples, plus sévères.
Comme insigne militaire, les aiguillettes auraient, dit-

on, une origine assez plaisante. Le duc d'Albe, général
espagnol, ayant eu à se plaindre d'un corps de Flamands
qui avait lâché pied, avait décidé que toutes les fautes
commises à l'avenir par ce corps seraient punies de la
corde, sans distinction de rang et de grade. Les Flamands
répondirent que, pour rendre l'exécution de cet ordre plus
facile, ils porteraient désormais sur l'épaule une corde
et un clou, ce qu'ils firent en etfet ; mais leur conduite
devint si brillante, si exemplaire, que la corde fut trans-
formée en une tresse de passementerie, et qu'on en
décora depuis, comme marque honorifique, les officiers
de la maison des princes, les pages et les copps d'élite.
Quoi qu'il en soit de cette anecdote, l'aiguillette fut

adoptée en France, en tant qu'insigne militaire, au temps
de Louis XIII : les officiers d'infanterie, renonçant au
corselet d'acier, ne gardèrent de l'ancienne armure que
le hausse-col comme marque de leur grade, et ils y ajou-
tèrent les aiguillettes d'épaule, qui furent plus tard rem-
placées par les épaulettes.

AIGUILLEUR {gu-i, et II mil.) n. m. Celui qui
chemin de fer, est préposé à la garde et à la
manœuvre dune aiguille :

Prés du rail où souvent passe comme un éclair
Le convoi furieux et son cheval de fer,

Tranquille, Vaiguilleur vit dans sa maisonnette.
P. CoPPÉE.

Il Celui qui tourne le robinet par où s'échappe
la vapeur.

AIGUILLIER (gu-i, et II mil.) n. m. Petit étui
à mettre les aiguilles. C'était anciennement une
gaine de bois, d'os, do métal plus ou moins fine-

ment travaillé, ouverte inférieurement, et con-
tenant de petits feuillets d'étotfe sup lesquels
on piquait les aiguilles. Les aiguiUieps du
XIV" siècle sont en forme de losange, ceux du
XVI" siècle sont plutôt carrés

;
parfois l'étui était

habillé d'étoffe dn soie brodée.

AIGUILLIER, tRE(gu-i. et i/ mil.) n. Celui,
celle (|iii laliihiiH' uu vend des aiguilles.

AIGUILLIÉRE gu-i. et II mil.) n. f. Filet des-
tiné à prendre les poissons dits aiguilles, et qui
se tend entre deux eaux.

AIGUILLON {gu-i, et II mil. — rad.

dans un

liguille)

n. m. Pointe de fer fixée à un long bâton , «

plement Bâton pointu pour piquer les bœufs : /.'aiguillon
ae bois est préférable à 1'aig\jiia.ok de fer, souvent dangereux.

— Fig. Stimulant, tout co qui excite, anime, encourage :

/.'intérêt est un puissant aiguillon, il Aiguillons de vin.

Nom donné par Rabelais aux viandes salées (jui excitent
la soif. Il Dans l'Ecriture. L'aiguillon de la chair, Los ten-
tations, les désirs do la concupiscence.
— Phov. : A dur âne, dur atauUlon, Il faut user de

moyens énergiques avec une personne difficile à diriger.
— Bot. On appelle aiguillon, en botanique, une pro-

duction dure et pointue que présente l'écorco do cer-

taines plantes.
— Ichtyol. Nom populaire du jeune brochet, V. co mot.
— Pathol. Dans l'ancienne médecine, cause déterminante

de l'inflammation.
— Zool. Dard creux et par où s'épanche le venin des

insectes hyménoptères et des arachnides scorpionides.
— Encycl. Zool. L'aiguillon est toujours situé à l'extré-

mité do l'abdomen. Chez les scorpions, il est formé par
lo dernier segment de l'abdomen ou telson, qui se termmo
en une pointe arquée. Chez les hyménoptères (abeilles,

guôpes), l'aiguillon se compose d'une gaine chitinouse ren-

fermant deux soies, et est articulé à son origine avec un
certain nombre de pièces destinées à lo faire sortir de
l'abdomen et à lo diriger dans tous les sens : Les abeilles

laissent ordinairejnent leur aiguillon dans la piaûre.
— Bot. Kn botanique, Vait/uHlon diffère de 1 épine en

co qu'il est dû à une prolifération épidermique, Tandis que
Vèpme est un prolongement do la partie profonde du
bois. L'aiguillon se détache de la plante en laissant une
cicatrice peu profonde (aiguillons des ronces, des ro-
siers, des acacias).
— Ichtyol. En ichtyologie, le nom à'aifiuillon s'applique

aux osselets d'une seule pièce et pointus qui remplacent,
dans quelques familles de poissons, certains rayons des
nageoires, il On désigne encore sous ce nom les piquants
que présentent sur leur corps certains animaux, comme
les hérissons.

Aiguillon (lat. AciUo), comm. du Lot-et-Garonne,
arrond. et à 50 kilom. d'Agen, sur la rive gauche du Lot,
près de son confluent avec la Garonne; 3.094 hab. (Aiguil-

lonnais.) Au moyen âge, cette ville fortifiée fut assiégée
sans succès par le dauphin Jean (1346), et prise par Du
Guesclin en 1370. Aiguillon fut érigée en duché-pairie à
trois reprises en faveur : du fils aîné du duc de Mayenne
(1599-1621); de Puy-Laurens (1634-162:*); enfin, en luas,

do Madeleine de Wignerot, dont la biographie suit.

Aiguillon (Marie -Madeleine de Wignerot, du-
chesse d"), fille de René de Wignerot, seigneur de Pont-
de-Courlay, et de Françoise du Plessis, sœur du cardinal
de Richeheu, née vers 1604, morte en 1675. Fille d'hon-
neur de la reine mère, elle épousa en 1620 Antoine de
Beauvoir du Roure, sieur de Combalet, qui mourut peu
après. De 1625 à 1631, elle fut dame d'atour de Marie de
Médicis. Le cardinal essaya de remarier sa nièce au comte
de Soissons ou même à Monsieur, mais elle s'y refusa, et,

en 1638, il obtint pour elle une érection nouvelle d'Ai-
guillon en duché-pairie. Elle se consacra de tout temps
à des œuvres charitables, fut l'auxiliaire de saint Vincent
de Paul et fonda à Québec (1639) un établissement de
religieuses hospitalières. Fléchier ppononça son oraison
funèbre.

Aiguillon (Emmanuel -Armand de Wignehot pu
Plessis-Ricuklieu, duc D*), administrateur et homme
d'Etat, né en 1720, mort
en 1780 ou 1782. Colo-
nel du régiment de Brie
et marié en 1740 à la

fille du comte de Plélo,
il reçut de Louis XV,
qui jugeait la duchesse
de Châteauroux trop
bien disposée pour le

jeune officier, l'ordre

d'aller servir en Savoie
sous le prince de Conti
(1744); il s'y battit bra-

vement pendan*, la

guerre de la Succession
d'Autriche. Il fut nom-
mé gouverneur de Bre-
tagne en 1754. Sa con-
duite à Saint-Cast( 1756)
contre les Anglais, qui
avaient tenté de débar-
quer, fut l'objet de cri-

tiques qui ne paraissent pas justifiées : ses enne
tendirent qu'il s'était mis à l'abri dans un mouli
fit dire à La Chalotais, procureur général près le parfe-
mentde Rennes, qu'il s'était couvert non de gloire, mais
de farine. Le fait est contesté, et il se peut que d'Aiguil-
lon ait simplement choisi un moulin comme poste d'ob-
servation. On lui reprocha aussi d'avoir, par un sentiment
de mesquine jalousie, fait échouer en 1759 l'expédition pro-
jetée en Ecosse.
Son despotisme administratif soulevacontre lui les états

de Bretagne et le parlement de Rennes. Obligé de donner
sa démission, il fit une opposition très active àChoiseul.et,
grâce à M"" Du Barry, il finit par remporter (1771). Après
la retraite de Choiseul triompha le triumvirat (d'Aiguillon-
Maupeou-Terray), et, sous d'Aiguillon, devenu ministre
des Affaires étrangères et de la Guerre, eut lieu le partage
delà Pologne. Il se fit remarquer dans ce poste par son
infériorité. Soit que Choiseul ait plus que personne con-
tribué aux infortunes de la Pologne, soit que l'on excuse
cet homme d'Etat d'avoir abandonné une partie qu'il ju-
geait perdue, il est de fait que d'Aiguillon trouva, en arri-
vant aux affaires, une situation dont il était plus que tout
autre incapable de se tirer dignement. Exilé à ravènement
de Louis XVI, il employa ses dernières années à recueillir
des notes en vue de la publication de ses Mémoires.
— BiBLiOGR. : Soulavie, Mémoires du duc d'Aiquillon

fl789) ; comte de Carné, les Etats de Bretagne (186S);
Carré, La Chalolais et le duc d'Aigicillon; correspondance
du cheralier de Fontette (1893); A. Sorel, la Question d'O-
rient au xviii" siècle (Paris, 1889).

Aiguillon (Armand de Wignerot du Plessis-Riche-
LiKu, duc D|, fils du précédent, né en 1750. mort à Hambourg
en 1800. Officier dans la garde du roi, il fut. en 1789, élu
député de la noblesse d'Âgen aux états généraux, se dé-
clara partisan des réformes et vota avec^o parti de Bar-
nave jusqu'à l'affaire de Yarennes, après laquelle il voulut

Duc d'Aiguillon.

; pré-

aiguilli:ter — aiguiseur
se rapprocher do la droite, qui l'accuoillit froidement. Sa
situation politique devenant difficile, il prit du sorvico.

fut envoyé à la frontièro 8ui»so{1792), mais émigra hientfti,

redoutant les suites do la saisie d'une lettre où il quali-

iiait rudement l'Assemblée léf^islative. Il no prit aucune
part à l'œuvre active do l'émigration. Rayé de la liste

dos émigrés, il se disposait, en 1800, à rcntror en France.
lorsqu'il mourut subit^-mcnt.

AlGUiLLON-SUR-MER {L\ comm. Ot port do la Ven-
dée, arr. et à *'j kilom. de Fontonay, sur le fl. côticr le

Lay ; 1.822 hab. A kilom. do là se trouve Vanse de l'Ai-

guillon, golfe de l'Atlantique et reste do l'ancien aoKo
du Poitou, où l'élévo des moules a pris un très grand dé-
veloppement.

AIGUILLONNANT, ANTE {gu-i, et II mil.) adj. Qui est
de nature à aiguillonner, e.xcitcr, animer : Curiosité ai-

guillonnante.

AIGUILLONNEMENT [gu-i, et II mil.) D. m. Action d'ai-

guillonnor; résultat de cette action : Z'AiGUiLLONKeuifNT
d'un conducteur brutal blesse souvent les bêtes.

AIGUILLONNER (gu-i, et II mil.) v. a. Piquer, presser
avec l'aiguillon : Il faut aiguillonner tes bœufs avec mé'
nagemcnt.
— Fig. Exciter, aiguiser : L'exercice aiguillonne l'appé-

tit. Il Inciter, animer, encourager, attirer: Aiguillonnkr
un homme lent. Aiguillonner un poltron. \\ Tourmenter :

Toujours quelque inquiétude nous aiguillonne.
Aiguillonné, ée part, pass. du v. Aiguillonner. Chass.

Se dit des fumées des bétes fauves, terminées par un ai-
guillon : Fientes aiguillonnkhs.
— Zool. et Bot. Muni d'aiguillons : Plante aiguillon-

née. Insecte aiguillonné (comme les insectes hyméno-
ptères [guêpes, abeilles] qui portent un aiguillon à venin).
V. portk-aiguillon.
S'aiguillonnerfV. pr. Etre excité, encouragé; s'exciter,

s'encourager : Le.i hommes réunis s'aiguillonnent et

s'éclairent. (Mercier.)
— Syn. Aiguillonner, animer, encourager, exciter, inci-

ter, porter à, pousser à. On excite celui qui manque de ré-

solution. On incite celui qui n'est pas disposé. On pousse
à celui qui ne veut pas ou qui ne veut
que faiblement. On anime celui qui n'a
que de la froideur ou de l'indifférence.

On encourage le lâche et le timide. On
aiguillonne celui qui ne peut vaincre
son inertie. On porte à celui qui se
laisse mener plutôt que de se conduire
lui-même.

AIGUILLONNEUX, EUSE [gu-i. et II

mil.) adj. En T. de bot-. Muni d'aiguil-
lons : Arbre aiguillonneux. Il On dit
plutôt aiguillonné.

AIGUILLONNIER (gu-i, et II ml!.)
n. m. Nom vulgaire d'un insecte coléo-
ptère longicorne [calamobius gracilis),

habitant le midi et le sud-ouèst de la
France, la région circaméditerranéenne, a i g n i 1 1 o n n î e r

et qui a fait parfois de grands ravages. (grossi 3 fois).

Ses larves attaquent le froment sur
pied en rongeant le chaume au sommet, circulairement,
de telle sorte que les épis tombent au moindre vent. Les
champs de froment, ainsi dévastés, ont l'air d'être pleins
d'aiguillons, d'où le nom d'aiguillonnier donné à l'insecte.

AIGUILLOT {gu'i-o [Il mil.] — rad. aiguille) n. m. Ma-
melon des gonds de cuivre ou de fer fixés sur le gouver-
nail et entrant dans les femelots fixés à l'étambot : C'est
sur les aiguillots que tourne le gouvernail.

AIGUISABLE (gn-i) adj. Qui peut être aiguisé : Couteau
qui n'est plus aigl isabi-K.

AIGUISAGE ou AIGUISEMENT (gu-ï) n. m. Action d'ai-
guiser une arme, un outil; état de I ustensile aiguisé:
/.'aiguisage d'un sabre, d'une hache, d'un canifs d'un rasoir.
V. AFFILAGE.

AIGUISER (gu-i) V. a. Rendre aigu ou plus aigu, donner
du tranchant, du mordant à un outil, à une arme, à un
instrument : Aiguiser une faux, un sabre.
— Par anal. : Aiguiser son bec, ses sen'es. Le sanglier

aiguise ses défenses. Le lion aiguise ses grimes.
— Fig. La mort, avec sa faux tranchante, qu'elle aigui-

sait sons ces.çe.(Fén.) Il Rendre plus mordant, plus piquant :

Aiguiser une épigramme. Aiguiser un sourire, il Rendre
plus prompt, plus actif, plus subtil : La misère n aiguise
pas le génie; elle l'use. (F. Pyat.) n Augmenter, exciter, en
parlant de l'appétit : Le grand air aiguise l'appétit.

— Fig. Aiguiser les couteaux, Se préparer au combat.
Il Aiguiser ses dents. Se disposer à bien manger.
Aiguisé, ée part. pass. du v. Aiguiser. Méd. et pharm.

Acidulé : De l'eau aiguisée de vinaigre. Une tisane aigui-
sée de jus de limon.
— Blas. Se dit des pièces qui ont leurs cxtrémilés tail-

lées en pointe : Une croix aiguisée. Une fasce aiguisée.
(V. FICHÉ.) Il On entendait au moyen âge par pal aiguisé

la figure aujourd'hui nommée pile, n Se dit aussi des f

struments figurés avec une pointe •'" " ' '—
*

*'

émail particulier, que ce soit une a

un outil, etc.

S'aiguiser, v. pr. Etre aiguisé
plupart des outils s'aiguisent à la meule.
— Fig. Devenir plus vif, plus actif, plus

subtil : L'esprit s'aiguise à Paris.
— Syn. Aiguiser, affûter. V. afkCtkr.
— Syn. Aiguiser, allégir, amenuiser.

Aiguiser, c'est diminuer au bord et sur
les bouts : on aiguise un rasoir, une épin- „ , - .

gle. un pieu. On allégit en diminuant sur ^^^ aiguisé.

toutes ses faces un corps i-onsidérable : on allégit une
poutre. On atnenuise un corps peu considérable, en le dimi-
nuant principalement sur une seule face : on amenuise
une voiige.
— Anton. Émousser, épointer, ébrécher.

AIGUISERIE (QU-i'j n. f. Usine où l'on aiguise et polit les

armes blanches et les instruments tranchants.

un tranchant d'un

W
AIGUISEUR, EUSE {gu-i) n. Personne dont le métier

est d'aiguiser, ou qui travaille dans une aiguiserie.
— Adiectiv. ; Les ouvriers aiguiseurs gagnent des ma-

ladies de poitrine en respirant des poussières métalliques.

y



AIGUISOIR — AILE

est une plante

I). m. Instrument propre à aiguiser

AIGUÏTÉ {gu-i) n. f. Etat d'un angle aigu : Adoucir

Z'aiguïtk des atigles. Il Qualité des sons aigus : iAiGUîTÉ

des sons, de la voix. Il Aujourd'hui, on dit plutôt acuité.

AIGÛMENT adv. D'une manière aiguë.

AlGURANDE-SUR-BOUZANNE, ch.-lieu do cant. (Indrel,

arroiid. et à 25 kilora. de La Châtre; 2.366 hab. {Aiguran-

dats.) Le cant. a 9 comm, et 14.425 hab.

AÏKAVA ou AÏGAVA, la Ville la plus importante de

l'île Sado (Japon); 11.430 hab. Centre d'une exploitation

aurifère.

AlKIN (John), médecin et littérateur anglais, né à

Kibworth-Harcourt (Leicester) en 1747, mort â Stokc-

Newington en 1822. Ses principaux ouvrages sont : Biogra-

phie générale; Lettres d'un père à son fils, très estimées

des Anglais; Pièces diverses en prose, écrites conjomte-

ment avec sa sœur, miss Aildn, depuis M°" Barbauld ;
des

poésies, etc. Il a dirigé le Monthly iMayazine de 1796 à 1S06.

AIKINITE n. f. Bismuth sulfuré plombo- cuprifère,

(Pb'Cu'Bi'S'), qu'on trouve dans un quartz aurifère de

Sibérie. Ii gyn. de patrinite.

AlKMAN (William), peintre écossais, né en 1682 ù.

Cairnoy, mort en 1831 à Londres, où il s'était fixé après des

voyages en Italie et en Orient. Il est auteur de portraits.

AIL {a-i, et II mil.), suffixe qui indique un instrument :

goiiverîiail, éventa.û. (Il est peu comrauD.)

AIL {n-i, et II mil. — lat. allinm ou alita») n. m. Plante

dont les bulbes, d'une odeur forte et d'un goût acre, s'em-

ploient comme assaisonnement : Tète rf'AiL. Gousse rf ail.

— Ail d'Ascalon, L'échalote, li Ail d'Espagne. La ro-

camhole. il Ail de chien, Nom vulgaire du muscari en

grappes, it Aj7 à tunique. Le poireau, à cause des pelli-

cules blanches superposées dont se compose sa racme.
— Flûte à l'ail, Galoubet des Provençaux.
— Gramm. Dans le langage ordinaire, on dit au pluriel

des aulx : On voit dans les iarditis des aulx cultivés et des

AULX sauvages. En terme de botanique, on n'emploie que

le pluriel aih • La famille des ails.
— Enctcl. Bot. h'ail {allium) forme, dans la famille dos

liliacées, un genre qui renferme un ^rand nombre d'es-

Fèces, parmi lesquelles on remarque 1 oignon, le poireau,

échalote, la ciboule, la civette, etc.

Les plantes comprises dans le genre ail sont herbacées,

vivaces, rarement bisannuelles. Leur souche est bulbeuse,

à bulbe simple ou multiple ; leur tige dressée, ordmaire-

ment cylindrique, quelquefois fistuleuse ; leurs feuilles

sont le plus souvent engainantes à la base, tantôt planes,

tantôt cylindriques ou demi-cylindriques et fistuleuses ;

leurs fleurs, verdâtres, blanches, rosées, purpurines,

bleuâtres ou violettes, sont disposées en ombelle simple

terminale, et toujours enveloppées d'une spathe commune
avant l'épanouissement.

L'ail commun {allium sativum)

dont les bulbes produisent des
bulbilles ou caïeux, connus sous
le nom vulgaire de gousses d'ail.

Ce sont ces bulbilles que l'on re-

Eique pour la multiplication de
i plante.

Il croît dans tous les sols, mais
de préférence dans les terres
meubles et dans les sables des
dunes, où ses bulbes arrivent à
une grosseur considérable. Sa
culture est très facile, et n'exige
presque d'autre soin que le sar-
clage.

L'ail est fréquemment employé
dans les préparations culinaires

comme condiment, et même
comme aliment, surtout dans les

régions voisines do la Méditerra-
née. (V. AILLOLI.) Les jeunes
feuilles se mangent quelquefois
en salade. Sur les bords de la

Loire, on hache ces feuilles, mais
surtout les bulbes, pour les mê- Ail.— A, fleur; B, gousse.
1er au fromage frais. En Orient,
l'ail séché et pulvérisé est employé aux mêmes usages
que le poivre, ^\ïi\ remplace souvent.

L'ail a aussi des propriétés médicales incontestables,
bien qu'on les ait exagérées au point que cette plante a
reçu le nom do thériaque des pauvres. C est un vermifuge
actif, et il a rendu des services, comme tonique et anti-
septique, dans les temps d'épidémie.
Le bulbe est aussi employé dans l'industrie ; mélangé à

la colle de farine, il lui donne plus de force adhésive, et
permet que l'on s'en serve pour recoller la porcelaine.
Quelques espèces du genre ail ont des fleurs d'une belle

couleur, ou d'une odeur agréable, et se cultivent comme
plantes d'ornement : telles sont l'ail doré ou moly, l'ail

blanc, Vail odorant et l'ail superbe (ou très odoraiit).
— Hist. L'ail était cultivé par les anciens Egyptiens.

Les Grecs l'avaient en horreur, au point qu'il était défendu
à ceux qui en avaient mangé d'entrer dans le temple do
Cybèle. Les Romains en faisaient cas. Alphonse, roi de
Castille, institua un ordre de chevalerie appelé l'ordre de
la Bande, dont les membres ne devaient manger ni aulx,
ni oignons, sous peine d'être exclus do la cour pendant
un mois. Dans le Nord, l'ail excite une répugnance assez
générale, tandis qu'il tient une place considérable dans les
combinaisons culinaires des méridionaux. Avant la Révo-
lution, la dîme de l'ail rendait plus de 3.000 francs à l'ar-
clievôché d'Albi.

AILANTE (do ailanto, nom asiatique de cet arbre) n. m.
Genre do simaroubées renfermant de grands arbres à
feuilles alternes, habitant la région indo-malaise, chinoise
et australienne.
— Encycl. Sur les cinq ou six espèces connues du genre

ailanle, l'espèce principale \ailantus glandulosa) introduite
en France, de la Chine, au xviii« siècle, s'est bien accli-
matée, et constitue un des plus importants éléments des
plantations de Paris, notamment sur les boulevards exté-
rieurs. L'ailante a une odeur fade et désagréable, due À
une substance acre et volatile, qui peut déterminer des
éruptions cutanées lorsqu'on y touche. On nomme à tort

:^-.*1

Ailante. — Â, (leur; 6, graine.

l'ailante vernis du Japon; ce dernier nom est celui d'une
térébinthacée [rhus vemix). En Chine, vit sur cet arbre un
grand bombyx (atlacus cynîhia), dont la chenille file une
soie grossière. Ce papillon, acclimaté chez nous pour la

première fois au Muséum d'histoire naturelle, semble le

même que ce-
lui du ricin.
Jadis, Gué-
ri n Ménoville
avait fait de
grands essais
pour utiliser

ses cocons,
mais la soie

est grossière
et n'a guère
été employée.
L'exploitation
en grand du
ver à soie de
l'allante et de
son arbre a été
abandonnée
en France. En
Chine, d'ail-

leurs, on n'ex-

ploite pas la

soie du ver de
l'ailante. \Sattacu8 cynthia, propre au Japon, est aujour-
d'hui acclimaté complètement en France, où il vit à rétat
sauvage.

AILANTINE n. f. Matière textile provenant du ver à
soie de l'ailante.

AILE (lat. ala, qui paraît ôtre une abréviation ^QaxHla,
aisselle) n. f. Partie du corps des oiseaux, des insectes,

de quelf|ues mammifères, et même de quelques pois-
sons, qui leur sert à voler : Certains insectes ont, dans
leur dernière métamorphose, des ailes et pas d'estomac.

(Anat. France.) il Partie charnue d'un oiseau cuit, depuis
le haut de l'estomac jusque sous les cuisses : Ailk de
perdrix. Offrez en général les ailes du poulet, le ventre de
lu carpe et le dos du brochet. (Brill.-Sav.)
— Fig. Direction, surveillance, protection :

Une fille est au mieux sous l'aile de sa mc^re.

C DELAVIONS.

— La poésie, en personnifiant l'Amour, le Temps, les

Vents, les Heures, les Saisons, les Songes, la Mort, etc.,

leur prête des ailes. On donne aussi des ailes à certaines

divinités, comme Mercure, et dans l'iconographie chré-
tienne aux anges, pour exprimer la rapidité avec laquelle

ils exécutent les ordres divins. De plus, les ailes étant le

symbole de la rapidité et de l'aspiration aux régions éle-

vées, le mot aile s emploie souvent au figuré et entre dans
une foule de locutions : Les ailes de la foi, de la pensive,

de la prière, de l'intelligence, de l'imagination, etc. il Les
ailes des vaisseaux. Leurs voiles, [i Avoir des ailes, Etre
leste, agile, vif dans ses mouvements, il La peur donne des

ailes, La peur met des ailes aux talons, La peur précipite

la course, il Foui^iir, donner des ailes. Donner une rapi-

dité telle qu'il semblerait qu'on a des ailes.

Or, il advint un jour que des Fièvres mortelles
Passèrent sur l'Espagne en secouant leurs ailes.

Alex. DdmaS.

Il Avoir des ailes, Arriver, se propager très promptement :

La louange est sans pieds, et le blâme a des ailes

V. Huao.

— Le mot aile s'emploie souvent avec un complément
pour désigner certaines couleurs, certaines nuances, et,

dans ce cas, il est invariable, ti Aile de ynouche. Couleur

grise, chatoyante, u Aile de hanneton, Couleur d'un brun
Tanné, n Aile de scarabée, Couleur verte, chatoyante, ii

Aile de corbeau. Couleur noire avec reflets bleus.

— Fam. Bras : Appuie-toi sur mon ailk. (Labiche.)
— A tire-d'aile, ou A tire-d'ailes, loc. adv. Le plus vigou-

rousement, le plus vite possible, ii Fig. : La calomnie mar-
che k tihe-d'aile.
— Proverbialem. : Voler de ses propres ailes. Agir sans

lo secours, sans la protection de personne, u Dans un sens
analogue : Vouloir voler avant d'avoir des ailes. Entre-
prendre une chose au-dessus de ses forces, ii N'avoir

pas l'aile assez forte. Commencer trop tôt (quelque chose
de très difficile à exécuter, il Battre de l'aile, Etre em-
barrassé, mal à l'aise. Il Ne battre, n'aller que d'une

aile ; ne battre plus, n'aller plus que d'une aile. Avoir perdu
beaucoup de sa vigueur, de sa considération, de sa for-

tune (de sa prospérité, en parlant d'une affaire, d'une
entreprise). Il Rogner les ailes à quelqu'un. Lui retrancher
de son autorité, de son revenu, il Tirer une plume de l'aile

à quelqu'un, Lui attraper quelque chose, lui extorquer de
l'argent, tl Arracher â quelqu'un une plume de l'aile, une
belle plume de l'aile. Le priver de quelque avantage con-
sidérable. Il C'est la plus belle plume de son aile. C'est le

meilleur de son revenu, ii En avoir rfans l'aile. Etre atteint

d'une disgrâce imprévue, d'une maladie grave, être amou-
reux. Il Voler des mêmes ailes. Vivre ensemble, en bonne
intelligence, n Tirer d'une chose pied ou aile, En tirer pro-

fit de manière ou d'autre, il Baisser

l'aile. Etre triste, fatigué, harassé,

mélancolique, n Aittant qu'en couvri-

rait l'aile d'une mouche. Hyperbole
qui signifie En très petite quantité.
— Anat. Parties semblables si-

tuées de chaque côté d'un organe im-

pair et symétrique : Les ailes du
nez, du sphénoïde, du sacruin. il Aile

de l'oreille. Partie supérieure et éva-

sée du pavillon de l'oreille.

— Armur. On entend par ailes les ^tiç . x, de penouil-
larges expansions latérales des cidjï- lere; B, decubitière.

tières, des genouillères. Ce mot est

encore appliqué aux expansions saillantes de certaines
armes, lances, bourdonnasses, jnasses d'armes, etc.
— Art culin. Partie de la lardoire où se place le lardon.
— Art milit. Partie latérale d'une armée de terre ou

d'une armée navale en marche ou rangée en bataille : Ne
séparez jamais les ailks de votive armée de manière que
votre ennemi se puisse placer dans les intervalles. (Napol.I".}
Il L'ai7e droite et l'aile gauche correspondent à la droite

et à la gauche du commandant en chef qui, placé au centre,

fait face à l'ennemi, ii Les Romains donnaient aux ailes le
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nom de cornes (cornua), et appelaient ailes {al^) les troupes
de cavalerie, n Partie extrême d'un ouvrage de fortifica-

tion : /,'aile est une défense composée soit d'une, soit de
deux branches. (Gén. Bardin.)
— Blas. V, VOL et hemi-vol.
— Bot. Les deux pétales latéraux de la corolle papilio-

nacée. il On donne aussi ce nom aux ex-
pansions foliacées que présentent cer-
tains organes. Il Aile de pigeon. Nom vul-

gaire d'un champignon.
— Constr. Charpentes formant cintre,

3ui soutiennent la partie postérieure
"une toiture et l'unissent à la flèche.

Il Parties latérales dun bâtiment qui, de
chaque côté, rejoignent le corps prin-
cipal à l'aplomb de la façade. (On dit aile

droite et aile gauche.) li Colonnades laté-

rales d'un temple grec, ti Bas-côtés ou
nefs latérales d'une église, n Dans un
tliéâtre. Les deux côtés de la scène où se
meuvent les châssis des décors, et où se tiennent les gens
de service, ii Les

, a. ailes (fleur

depuis); Â.aile

I oiseau quand

:i;C,pi

cheminée, n Ailes
de lucaime. Parties
qui reposent sur
les chevrons.
— Danse. Ailes ^ itue» uuu ujiumeui

depigeon, Sautexé- "' '*"'^* " "" ujiumeui.

cuté en l'air, et pendant lequel les jambes imitent le batte-
ment des ailes des oiseaux.
— Fauconn. Monter sur l'aile, Se dit d'i

il semble incliner son corps
sur une aile, et s'élever par
le seul mouvement de l'autre.

— Hortic. Nom donné aux
branches des arbres en espa-
lier qui poussent de chaque
côté des mères branches, il

Ailes d'artichaut. Les pom-
mes qui viennent sur les

cotés et ne sont jamais aussi
grosses que celles du mi-
lieu; on donne le nom à'aile-

rons aux pommes qui quel-
quefois accompagnent les

a les et sont encore plus pe-
tites.

— Mar. Aile d'hélice. Se
dit des branches de l'hélice.

Chaque aile est une portion
de surface hélicoïdale. Les
hélices ont deux, trois ou quatre ailes, il Parties situées
dans la cale, sur les côtés qui avoisinent le plus les
branches relevées des varangues, il Ailes de l'archipompe,
Les faces latérales de l'archi-
pompe. 11 Aile de dérive. Plate-for-
me solide en bois, ayant la forme
d'une semelle, qu'on place do cha-
que côté, par le travers, en dehors
du navire, pour l'aider à mieux
tenir le vent, il Aile de pigeon ou
de papillon, Voiie qui s'installait au-
dessus des cacatois.
— Mod. Ailes depigeon, Espèce

de coiffure du xvii" siècle, qui figu-
rait une aile de chaque côté de la
tête.
— Moll. Nom vulgaire de la lèvre

de certaines coquilles, qui est plus
prolongée qu'à l'ordinaire, ii Nom
de quelques céphalopodes et ptéropodes, tels que les

argonautes et les carinaires.
— Pêch. Bandes de filet qu'on ajoute aux côtés d'un

filet afin d'augmenter sa largeur.
— Ponts et chauss. Ailes de pavé o

latérales de la chaussée, n Ailes
d'un pont. Elargissements prati-
qués à l'aplomb des culées pour fa-

ciliter les abords du pont.
— Techn. Bord d'un chapeau

dont la pente détermine la cam-
brure. Il Nom donné à des pièces
de bois triangulaires qu'on atta-
che à une des poupées du tour.

Il Bande de plomb servant à main-
tenir les losanges de verre dans
les panneaux des vitraux, ii In-
strument employé au dévidage do
la laine, du coton ou du fil. n Fers
plats formant charnière et per-
mettant aux portes et aux fenê-
tres de tourner contre le cham-
branle. Il Ailes d'un moulin. Châssis
garnis de toile que le vent mot
en mouvement et qui font tour-
ner l'arbre actionnant les meu-

^ ^^ ^.««.1»
les. (On les désigne aussi sous lo '*""''' """ "*""""

nom de volants^ n Dans une pièce d'horlogerie. Ailes
du pignon. Les dents du pignon. — Branche du volant
d'une sonnerie, ii Ailes du touret.

Chez les cordiers. Planchettes en
croix qui servent à retenir le fil sur
le touret, lorsqu'il est près d'être rem-
pli. Il Ailes de mouche. Petites ancres
maintenant en place les angles des
cheminées en briques.
— Zool. Aile d'ange, aile de AUes de mouche.

chauve-souris. Nom vulgaire de mol-
(construc).

lusques du genre strombe. n Aile de corbeau, Nom delà
pinna nigrina. Il Aile de papillon. Nom de plusieurs gas-
téropodes. Il Aile de mer. Nom vulgaire d'un zoophyte, la
pennatule.
— Enctcl. Zool. Les ailes sont des appareils formés

d'organes divers que possèdent certains animaux et qui
leur permettent de se soutenir dans l'air.

Actuellement, les oiseaux, les chauves-souris et les in-

sectes seuls possèdent de véritables ailes.

— Oiseaux. L'aile de l'oiseau est constituée par les os

des membres thoraciques et par des appendices tégn-

Aile d'hélice,

donné aux nageoires

L de chaussée. Pentes

V
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ILES. — 1,2. Aile type (pigeon);
titres. — 3. 4. Aile lie bon voili

II. Ptérodactyle. — 12. Chauve
(çrillon) ; e éïytres. — 19. Névroptt
ride). — 2o- Lépidoptère ù. ailes avec piulûiif,''emeDts (lept(

mentairos. les plumes. L"hum6rus. le radius et lo cubitus
sont conformés à peu près comme chez les mammifères ; la

main, au contraire, a la forme d'une palette allongée qui
donne insertion aux principales plumes de l'aile. On y
trouve deux os du carpe, trois os du métacarpe dont deux
ne sont soudés entre eux qu'aux extrémités, et trois

doigts, dont le médian a deux phalanges, tandis que les

deux latéraux n'en ont qu'une chacun. Des muscles re-

couverts par la peau qui porte les plumes mettent en
mouvement cette charpente osseuse, 'v. plume.
Les plumes les plus importantes sont les pennes ou ré-

miges, insérées sur le bras, l'avant-bras et la main, et re-
couvertes, à leur base, en dessus et en dessous, par des
plumes dites « lectrices » qui ont pour but de rendre plus
facile le glissement de l'air sur 1 aile, d'avant en arrière.

Cette disposition, puis les fins crochets qui unissent les

barbes font do l'aile une rame très légère et très résistante.
La forme des ailes varie : chez la perdrix, elles sont

larges, courtes et arrondies à l'extrémité; chez l'hiron-

delle, elles sont étroites, allongées et aiguës à l'extrémité.
En général, les oiseaux qui peuvent soutenir un long

vol ont des ailes larges et longues (grues, hérons, oies);

ceux qui ont un vol rapide ont des ailes longues, mais plus
étroites (albatros, frégates, hirondelles, martinets).
En somme, la forme des ailes dépend de la longueur

des os et des pennes. Lorsque la première penne dépasse
les autres, l'aile est pointue; si les trois, quatre ou cinq
pennes antérieures augmentent successivement de lon-

gueur, l'aile est tronquée ou arrondie. Dans certains cas,
les parties constituantes de l'aile sont plus ou moins ré-

duites ou atrophiées et ne peuvent servir au vol (autruches,
casoars, aptéryx) ou bien elles sont déviées de leur fonc-
tion habituelle et servent à la natation (manchots), les plu-
mes étant réduites à l'état d'écaillés.
— J\Iammifères et reptiles. De tous les mammifères,

seules les chauves-souris volent réellement, et c'est encore
lo membre thoracique qui est l'organe du vol. Mais, tandis
que chez les oiseaux les doigts sont atrophiés et que c'est

le revêtement tégumeutairo formé par les plumes qui
sert à soutenir l'animal dans l'air, chez les chauves-souris
les doigts sont démesurément longs et c'est une mem-
brane plus ou moins nue, d'une grande délicatesse, un
repli de la peau, tendu entre les doigts à la façon de la

soie sur les baleines d'un parapluie, qui constitue l'aile.

Des ailes faites de la même manière existaient chez des
reptiles de l'époque secondaire, appelés ptéi'odacti/les.
^ Insectes. Les ailes des insectes n'e.xistent que chez

les individus adultes; ce sont des lames membraneuses
articulées sur la face dorsale du mésothorax ot du méta-
thorax, et soutenues par dos épaississements chitineux
simples ou ramifiés qu on nomme les nervures et nervulcs.
dont la disposition fournit d'importants caractères pour
la classification. Les ailes peuvent être transparentes et
nues (diptères, hyménoptères, névroptères, ailes do la
seconue paire dos coléoptères), ou bien recouvertes de
poils ou d'écaillés (lépidoptères, phryganides); elles sont
coriacées chez les orthoptères et certains hémiptères ; en-
fin, chez les coléoptères, les ailes antérieures devenues

F
lus ou moins dures servent surtout à protéger le dos de
insecte, on les nomme alors des èlytres. Il y a deux paires

d'ailes chez les insectes de la nature actuelle. Il existait
& l'époque carbonifère des insectes souvent gigantesques,
que Charles Brongniart a fait connaître, qui se rappro-
chaient de nos éphémères ot étaient pourvus d'une paire
de rudiments d'ailes au prothorax; ils étaient donc nexa-
ptèros. En revanche, de nos jours, certains insectes n'ont
qu'une paire d'ailes (éphémères, diptères). Chez les dipiè-

mises primaires ; r s rémiges secondairt's ; r h rémiges bâtardes; r se rémiges scapulaires
; g c grandes couvertures; c m couvertures moyennes ; p c petites couver-

i courts (martinet). — b, 6 Ailes de bon voilier h os longs (frégate). — 7, 8. Aile modifiée en nageoire du pingouin. — 9, 10. Aile rudimcntaire du casoar à casque. —
. — IJ. Ecureuil volant- — 14. Dragon volant. — 15. Exocet (poisson volant). — Ifi. Coléoptère (cétoine) , e ely très. — 17. Orthoptère (dectique) ; e élylres. — m, Ortboptêre
(caloptéryx). — 20. Hyménoptï-re (frelon). — 21. Hémiptère (cigale). — 22- Hémiplère (punaise); e élytres. — 23. Diptère (tipule); b balancier. — 24. Lépidoptère (pié-

,8). —26. Microlépidoptère (ornéode).

res, les ailes de la seconde paire sont réduites à l'état

de rudiments qu'on nomme les balanciers.

La forme des ailes, chez les insectes, varie à l'infini.

Les ailes restent étalées, ou sont repliées pendant lo

repos. Le plissement des ailes est des plus variés; mais,
qu il se fasse en travers, comme cela a lieu chez les

coléoptères, ou longitudinalement et en éventail, ainsi
que cela se voit chez les orthoptères, il ne résulte pas do
1 action do muscles agissant directement sur les parties
qui se déplacent de la sorte, mais est une conséquence des
mouvements imprimés à certaines pièces basilaires do
la charpente solide de ces rames par la contraction des
muscles thoraciques- C'est en partie d'après la structure,
la forme, le revêtement de l'aile que les entomologistes
ont classé les insectes. Aussi, les noms des ordres se termi-
nent-ils par lo mot ptere (du gr. ptéron, aile) : coléoptères,
(ailes-étuis); lépido^ièves (ailes à écailles); rfi'plères, ou
insectes à deux ailes ; etc.

On a beaucoup discuté pour savoir ce qu'étaient les

ailes des insectes et d'où elles tiraient leur origine.Tantôt
on les considère comme des évaginations sacciformes de
la peau du corps, tantôt comme des stigmates modifiés,
curame des branchies trachéennes métamorphosées, ou en-
core comme des appendi<!es latéraux des plaques dorsales.
En somme, le problème de l'origine phylogénétique des
ailes d'insectes est des plus complexes et loin d'être
résolu.

AHes {parachutes et nageoires). On a quelquefois appelé
:\ tort ailes les membranes qui servent de parachutes à
certains animaux et les nageoires de plusieurs poissons.
Chez les mammifères, ces parachutes sont constitués par
des replis de la peau des flancs qui peuvent être tendus,
mais sans être susceptibles de battre l'air à la façon
des ailes. Ces sortes de voiles, qui permettent de ralen-
tir la chute, existent chez des marsupiaux du groupe
dos phalangers, chez certains écureuils (polatouches, pté-
rorays) et chez les galéopithèques.
Chez les reptiles, ce sont des sauriens dos genres

dragon et sitane qui offrent des parachutes formés d'une
façon un peu difl'érente de ceux des mammifères. Les côtes
sont très allongées, font saillie do chaque côté du corps et
sont unies par un repli cutané. Quant aux poissons volants,
c'est au moyen de leurs nageoires pectorales qu'ils peuvent
se soutenir hors de l'eau. Celles-ci sont munies de rayons
excessivement longs, réunis par une palmure membra-
neuse. Si ces poissons se sentent poursuivis par quelque
ennemi, en fuyant ils s'élancent hors de l'eau et peuvent
nfi'ectuer un vol de courte durée en battant l'air très rapide-
ment de leurs nag^eoires. Ce sont surtout les exocets et les
dactyloptèros qui peuvent être appelés poissons volants.— Allus. lïttér. :

Traînant l'ailo et tirant le pied...

Vers de la fable de La Fontaine, les Deux Pigeons, qui,
dans l'application, sert à exprimer un état fâcheux dont
on ne s'est tiré qu'avec peine, et non sain et sauf.

Aile de Saint-Michel (ordre de l'), ordre do che-
valerie, analogue à celui des Templiers, créé, vers 1447,
jtar Alphonse Henriquoz, premier roi do Portugal, en
mémoire d'une victoire remportée sur les Maures. 11 dis-
parut peu après la mort de son fondateur.

AILE n. f. Bière. V. ale.

AILÉ, ÉE adj. Qui a des ailes : Les animaux ailés.
— Le peuple ailé, la tjent ailée, Les oiseaux, il Les pèle-

rins ailés, Les oiseaux voyageurs.
~ iSQ dit aussi par analogie : 1" de certains animaux

pouvant se soutenir dans l'air, mais qui ne sont pas pour-
vus d'ailes véritables : Poissons ailés ;

2* de certaines cho-
ses que l'on figure avec des ailes : Cœur ailé. Un foudre
AILÉ est le symbole de la rapidité et de la puissance.
— Fig. Par allusion aux voiles des navires : Escadre

AILÉE.
— En poésie, Le ministre ailé de Jupiter, L'aigle.
— Blas. Se dit des oiseaux, des insectes, des moulins

à vent dont les ailes sont d'un émail difiTérent de celui du
corps, et aussi des pièces représentées avec des ailes,
quand elles n'en ont pas en réalité, comme un serpent,
un lion, un cœur, etc. : Une bande ailée, une main ailée:.

— Bot. Dont la forme se rapproche de celle des ailes,

en parlant de plusieurs parties des plantes : Tige ailée.
Capsules ailéks. Feuilles ailées.
— Mécan. Vis ailée, Vis qui donne de la prise aux doigts.

— Méd. Omoplates ailées. Omoplates qui otfrent des
saillies osseuses; elles se rencontrent chez les personnes
frêles et amaigries.

AILERON (dimin. de aile) n. m. Extrémité de l'aile d'an
oiseau : Z,'aileron d'un coq. il Celte même partie séparco
de l'aile et cuite : Bagout a'AiLERONS.
— Arcbit. Espèce de consoles renversées, placées des

doux côtés d'une lucarne, ou accompagnant la partie supé-
rieure d'un portail.
— Argot. Bras : Je suis piqué à Tailercn. (E. Sue.)
— Cost. Se disait aux xvi' et xvii* siècles des manches

rtoitantes de certains vêtements, comme les mandillcs, et
encore des garnitures et coques des entournures, que l'on

appelait aussi des mâchoires, n Dans certaines armes
d hast, comme les pertuisanes et les corsesques, on entend
par ailerons les expansions du fer qui s'épanouissent ordi-
nairement à son tîîlon.

— Entom. Petite écaille simple ou double qui se trouve
à la base de l'aile chez les insectes diptères.
— Hortic. Aileron d'artichaut, Pomme dariichaut plus

petite que l'aile.

— Mar. Planches en queue d'arondoaue l'on cloue quel-
«luefois temporairement des deux côiés au gouvernail uaus
les passes do peu de largeur, pour augmenter sa surface
et sa puissance, ii En voile-

rie. Réunion des pointes do
côté d'une voile carrée.
— Techn. Petits ais qui gar-

nissent les roues des moulins
à eau, et qui servent à les

faire tourner par le choc do
l'eau. Il Petite pièce qui, dans
les carrières d'ardoise, sert

do support à la partie du seau
qu'on appelle le chapeau,
il Chacune des extrémités
des lames do plomb qui main-
tiennent les pièces do verre
d'un panneau do vitrage.

Il Petits morceaux de cartoa
que les artificiers attachent,
en forme d'ailes, à une fusée
volante, il Nom que les ser-

ruriers donnent à certaines

fiches de fer qui pénètrent à
la manière d'un tenon dans une pièce de bois, n On désigne

ainsi les nageoires comestibles de certaines espèces do

Soissons. Il Autref., on nommait ailerons d'étroites bandes

e drap qui recouvraient les coulures de la partie supé-

rieure des manches dans im vêtement.

Ailerons (architecture;.



AILETTE — AIMANT
— Encyci.. Art culin. Les ail<?rons de poulet et de pigeoiv

sont un peu amers ; aussi en coupe-t-on les extrémités

avant do brider ces volatiles. Les ailerons de dinde, d'oie,

de chapon ou de poularde, de faisan, de coq de bruyère,

constituent un mets fort délicat, qu'on les mange farcis,

aux truffes ou aux choux, etc. Pour les ailerons de dinde,

le mieux est de les faire cuire à petit feu dans une brai-

sière couverte de cendres chaudes, puis de les glacer et

de les servir sur une garniture.

AILETTE {dimin. de aile) n. f. Avant-corps ajouté à un
corps de bâtiment et plus petit qu'une aile, ii Prolongement
des bordages de l'arrière d'un vaisseau, ii Petite pièce rec-

tangulaire d'acier, de forme barlongue,attachée sur l'épaule

de 1 homme d'armes, u Nom donné à des espèces de petits

tenons encastrés dans certains projectiles allongés et

saillants à la surface. Ils ont surtout pour objet de
donner au projectile le mouvement de rotation qui fait

toute la valeur de 1' artillerie rayée, il Pièce qu'on ajoute

sur le côté dun soulier, d'une mauche de chemise, d'un

bas , pour servir de renforce-
ment. Il Partie d'un rouet, il Une
des parties de l'écussou entre
lesquelles la détente du fusil est

fixée par une vis.
— Encycl. Archéol.Lesaiïeï^es

étaient en usage vers la fin du
xiii* siècle et le commencement
du xiv* ; elles s'attachaient sur

le haubert, au moyen d'aiguillet-

tes, et doivent être considérées
plutôt comme des ornements que
comme des pièces de défense ;

elles sont toujours armoriées
comme l'écu, parfois sur leurs

deux faces. On les portait surtout dans les tournois,

comme l'indiquent de vieux textes, q^ui les appellent espaa-

lières à tournoyer.

AILFER {a-Ul'-fèr) n. m. Nom vulgaire de deux espèces
d'aulx [allium carinatum, etc.) du midi de la France.

AiLHAUD (Jean), chirurgien, né à Lourmarin (Pro-

vence) en 1674, mort à Vitrolles en 1756. U doit sa célé-

brité à la poudre qui porto son nom et qu'il vendit comme
une panacée universelle. Pour augmenter la vogue de son
spécifique, il publia en 1738 un Traité de l'origine des 77ta-

ladies et des effets de la poudre purgative, en latin et en
français. Devenu très riche, il acquit les seigneuries de
Castellat, Vitrolles et Montjustin, et se pourvut d'une

charge de conseiller secrétaire du roi.

AILLADE {a-illa — rad. ail) n. f. Sauce à l'ail, n Mor-
ceau de pain frotté d'ail, il Groupe de têtes d'ail.

— Fig. et fam. Il noiis a servi une rude aillade, II nous
a tancés vertement.

AILLAME (a-illa) n. m. Nom vulgaire du sorbier des
oiseaux.

AiLLANT-SUR-THOLON, ch.-lieu de cant. (Yonnel.
arrond. et à 13 kilom. do Joigny; 1.321 hab. Le cant. a
22 comm. et 14.02S hab.

Aillas (patsd") [lat. AUardensispagus], nom par lequel

ou désignait une partie de l'ancien Bazadais. Ch.-\. Aillas.

Aillas, comm. de la Gironde, arr. et à 12 kilom. de
Bazas, sur la Bassane, affluent de la Garonne; 1.451 hab.

AILLE ia-ill'), suffixe qui exprime une idée de pluralité

ou do collectivité : ro/aille, 6^7 faille, ^ançaill es, ôroussailles.

(11 dérive de alia, ilia, pluriels neutres de noms latins.

j

Il A l'idée de pluralité est quelquefois unie l'idée de mé-
pris : valetaWlo, canaille, j?ia7-maille, etc.

AILLER (a-illé) n. m. Grand filet pour prendre des cailles.

AILLEURS (a-illeur [ne pas prononcer a-Heur] — lat.

aliomum, mémo sens) adv. En un autre lieu : Il y a, à la

ville comme ailleurs, de fort sottes gens. (La Bruy.)
— Par ext. Auprès d'une autre personne, ou dans un

autre auteur, un autre passage : Cette locution se trouve

dans tel auteur, et ailleurs.
— Partout ailleurs. Dans tout autre lieu : Beaucoup de

criminels se réfugient à Paris^ et on les cherche partout
AILLEURS. Il Par ailleurs, Par une autre voie : Faites-moi
tenir mes lettres par ailleurs. (Peu usité.)
— D'ailleurs, loc. adv. D'un autre lieu : Si vous ne pou-

vez me fournir ces objets, je les ferai venir d'ailleurs.

il D'une autre cause, d'un autre motif: Voire disgrâce vient

d'ailleurs. Il En outre, do plus : Et quand, d'ailleurs, cela

seraitl \\Ï)M reste, sous d autres rapports : Certains rai-

sonnements, foi't justes d'ailleurs, nous touchent peu.
— Syn. D'ailleurs, de plus, en outre. De plus n'a rapport

qu'au nombre. It'ailleurs annonce une raison, ou quelque
chose d'espèce différente. En outre indiq^uo une raison

qui augmente la force de celles qui suffisaient à elles

seules.

AiLLEVILLERS, comm. de la Haute-Saône, arrond. et

à 32 kil. de Lure. sur la Semouse et l'Augrogne, affluent

de la Lanterne ; 2.906 hab.

AILUE {a-illi — rad. ail) n. f. Ragoût à l'ail. (On dit

mieux aillade.)
— Ancien nom de la prunelle, pruno sauvage dont on

fait une espèce de piquette.
— Loc. pRov. Je n'en donnerais pas une aillie, Je n'en

fais pas le moindre cas.

AILLOLI {a-illo — de ail, et du patois oU [huile]) n. m.
Coulis d'ail ot d'huilo d'olives, en usage surtout dans le

midi do la France : ^'ailloli porte au sommeil.
— Encycl. La manière la plus simple de préparer

Vailloli est de réduire des gousses d'ail en pâte fine en
les pilant dans un mortier. On y ajoute alors un peu
d'huile d'olive, goutte à goutte, en tournant le mélange
toujours dans le même sens. Quand il devient consistant,

on augmente, mais toujours très lentement, la quantité
d'huilo ; on met du sel, une cuilloréo à bouche d'eau
froide, un bon jus de citron, et, si l'on veut, une noix de
mie de pain trempée dans du lait, ou deux jaunes d'œufs.
Lailloli réussi prend l'aspect d'une mayonnaise.

AILLOLISER [a-illo — rad. atl) v. a. Mêler de Tail à une
sulistance pour lui en donner le goût : Aillolisek une
sauce.

AILLOSSE {a-illn. et II mil.) n. f. Terre argileuse, rem-
plie de gravier, qui fait la base de la terre de bruyère
dans certaines landes do Gascogne. Syn. de alios.

AlLLY (cap d'), cap de la Soine-Inférieure, sur la

Manche, entre Dieppe et Saint-Valéry-en-Caux.

AiLLY (d), famille protestante de la Picardie, qui tirait

son origine de Robert d'Ailly, qui vivait vers 1090. Plu-

sieurs do ses membres jouèrent un rôle très actif dans les

guerres religieuses du xvi« siècle ; Charles d'Ailly et

son fils Louis périrent dans les rangs des protestants à la

bataille de Saint-Denis (1567).

AiLLY (Pierre d'), prélat français et théologien célèbre,

surnommé YAigle des docteurs de la Frayice et lo Marteau
des hérétiques; né à Compiègne en 1350, mort à Avignon
entre 1420 et 1423. Il fut nommé en 1384 grand maître du
collège de Navarre, puis devint chancelier de l'Université

de Paris et confesseur de Charles VI (1389). Il fit insti-

tuer, par Benoît XIII, la fête de la Sainte-Trinité. Evèque
du Puy (1395), puis de Cambrai (1398), il eut une part con-

sidérable dans les tentatives

faites pour mettre fin au

frand schisme d'Occident,
l fut élevé au cardinalat .

par Jean XXIÏI et joua un
rôle éclatant au concile de
Constance. Martin V L-

nomma ensuite son légat à
Avignon. Son plus remar-
quable ouvrage est le Libel-

lus de emendatione Ecclesix

(Livre sur la réformation
de l'Eglise).

AiLLY-LE- HAUT- CLO-
CHE R t ch.-lieu de cant.

("Somme), arrond. et à 13 kil.

d'Abbeville ; 936 hab. L©
cant. a 19 comm. et 9.592

habitants.

AiLLY-SUR-NOYE. ch.-
lieu de cant. (Somme), ar-

rond. et à 21 kilom. de Montdidier; 1-178 hab. Le cant. a

28 comm. et 8.141 hab.

AiLLY-SUR-SOMME, comm. de la Somme, arrond. et

à 7 kil. d'Amiens: 1.5S4 hab.

AILURE (du gr. ailouros, chat, belette) n. m. Mamm.
Syn. de panda. V. ce mot.

AILUROPODE, AILUROGALE, etc., n. m. Zool. V. ^LU-
ROPODE, .ELUROGALE, CtC.

AIMABLE adj. Qui est digne d'être aimé : les gens les

plus aimables sont ceux qui choquent le moins l'amour-
propre des autres. (La Bruy.)
— Aimable est parfois suivi de la prép. à et d'un com-

plément : Se rendre aimable k toute une 7naison. ii S'emploie
dans les formules de remerciement, do politesse : Vous
seriez bien aimable de venir me voir.

— Doux, agréable, attrayant, en parlant des choses :

Il faut rendre la République aimable. (J. Simon.)
— Cela est aimable, voilà qui est aimable, Se dit en par-

lant d'une attention, d'une politesse dont on a été l'objet.

— Aimable vainqueur, Nom d'un ancien menuet qui fut

composé par le savant chorégraphe Pécour.
— Substantiv. : Adieu, ma très aimable. (M"" de Sév.)

Il Fai7'e l'aimable, Se donner beaucoup de peine pour plaire.

L'aimable, n. m. Ce qui est aimable : Je préfère l'aima-

ble au surpreïiant et au mercedletix. (Fén.)
— Anton. Abominable, antipathique, détestable, exé-

crable, haïssable, insupportable, odieux.

AIMABLEMENT adv. D'une manière aimable.

d'Ailly.

AIMAFIBRITE I Mil uemafibrite.

AIMANT (selon les uns, du lat. adamantem, diamant,
acier, devenu ademant, aimant. D'autres disent quo l'ai-

mant tire son nom de son action sur le fer [pierre qui aime\.
— Cette pierre, écr'M un naturaliste chinois du vm' siècle,

fait venir le fer à elle, comme une tendre mère ses enfants,
et c'est pour cela qu'elle a reçu le nom de « pierre aimante ").

n. m. Oxyde de fer jouissant de la propriété d'attirer le

fer et quelques autres métaux : On distinguait autrefois
/'aimant en aimant mâle, de couleur bleuâtre, et aimant
femelle, d'un roux noirâtre.
— Chira. Aimant arsenical, Mélange à parties égales de

soufre, d'antimoine et d'arsenic, obtenu par la fusion.
— Miner. Aimant de Ceylan, Nom donné à la tourma-

line, à cause de la propriété attractive qu'elle acquiert
par la .chaleur.
— Physiq. Nom générique donné à toute substance qui

possède naturellement, ou qui a reçu, par un procédé
quelconque, la propriété d'attirer lo fer. n Aimant artificiel.

Substance à laquelle la force magnétique a été commu-
niquée artificiellement. Il Aimant terrestre. Se dit do la

terre, considérée comme un vaste aimant, il Nourrir un
aimant. Augmenter sa force en augmentant graduelle-
ment la charge qu'il supporte.
— Fig. Ce qm attire, ce qui attache : La douceur, la

modestie est U7i aimant qui attire les cœurs.
— Poétiq. L'aiguille aimantée, la boussole ;

Vai}7iant de nos vai&seaux seul dirige les ailes.

— Encycl. Hist. L'histoire mythique de la Chine fait

remonter l'usage de l'aimant au temps de l'empereur
Hoang-ti, c'est-à-dire à plus de 2.600 ans avant l'ère chré-
tienne. Les Grecs connaissaient les aimants naturels qu'ils

trouvaient dans une ville d'Asie Mineure et dans une ré-
gion de Macédoine, toutes deux appelées Magnésia; le

mot magnétique fut appliqué dans la suite aux phénomè-
nes observés sur les aimants et celui de magnétisme attri-

bué à la branche de la physique qui étudie "ces phénomè-
nes. — Les aimants artihciels ne paraissent pas avoir été
connus en Europe avant le xii* siècle. {V. boussole.) Co
n'est qu'au xvi« siècle que Gilbert (médecin et physicien
anglais) fit la première inéorie du magnétisme terrestre.

— Miner, h'aimant naturel ou pierre d'aimant, est une
variété de l'espèce connue sous le nom de maqnétite ou fer
o.T.ydulé. C'est une substance d'un éclat métallique très pro-
noncé, dont la couleur, dans la cassure fraîche, varie du
noir do fer au gris d'acier bleuâtre. L'aimant possède la

propriété d'attirer le fer et quelques autres métaux comme
le nickel, le cobalt, le chrome, etc. Sa cassure, souvent
inégale, est lamellaire, écailleuse, conchoïde ou grenue.
Sa cristallisation se rapporte au système cubique: les

cristaux sont tantôt des octaèdres simples ou modifiés,
quelquefois des dodécaèdres rhoraboïdaux. L'aimant est
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composé de trois équivalents de fer et de quatre équivalents

d'oxygène (Fe'O*), et, par conséquent, sa formule repré-

sente la réunion d'une molécule de protoxyde (FeO) et

d'une molécule de sesquio.xydo de fer (Fo'O*). On le

trouve principalement dans les roches basiques, basaltes,

chloritoschistes. 11 joue un rôle très important dans les

arts métallurgiques; c'est, de tous les minerais de fer,

celui qui contient la plus grande quantité de ce métal. Il

donne partout la meilleure qualité de fer connue.
— Physiq. Le mot aimant est devenu, en physique, un

terme générique désignant toute substance qui présente

la propriété naturelle ou acquise d' attirer le fer. Il y a

deux espèces d'aimants, les aimatits naturels et les aimants

artificiels. Ces derniers sont à peu près les seuls em-
ployés, car on peut régler à volonté leur forme, leurs di-

mensions, et leur donner une puissance supérieure à celle

des aimants naturels.
— Force magnétique. On nomme substances magnétiqiies

celles qui sont attirables par l'aimant. L'attraction de Vai-

niant et du fer est réciproque, c'est-à-dire que le fer at-

tire l'aimant. La force magnétique s'exerce à distance,

soit dans le vide, soit à travers des Mil.^fâh' i"> noa

1. Aimant naturel.

•:^— . -, - -:|
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magnétiques. Elle diminue avec la température. Si l'élé-

vation de température est très petite, l'intensité i

"

très faible. Si l'on élève la température au delà d'une
certaine limite, la diminution de l'intensité magnétique
est permanente, même après le refroidissement. Dans les

limites des variations atmosphériques, les effets produits
sont proportionnels aux variations de température. Enfin,

au rouge, les aimants perdent complètement leur force
magnétique. Indépendamment de cette action sur les ai-

mants, la chaleur en exerce une autre non moins remarqua-
ble sur les substances magnétiques : chaufi'ées à une cer-

taine température, qui varie selon les corps, elles devien-
nent insensibles aux aimants, elles cessent d'être attirées.

Dans les aimants ordinaires, le magnétisme n'atfecte

que les couches voisines de la surface. Si l'on vient à les

dissoudre par l'action d'un acide, comme l'a fait Jamin,
toute trace de magnétisme disparait. Jamin a même
pu superposer plusieurs couches de magnétisme de sens
opposés dans un même barreau, en les faisant pénétrer
plus ou moins profondément. Au fur et à mesure que l'on

dissolvait le métal, elles se manifestaient successivement.
— Pôles des aimants. Les aimants ne possèdent pas

dans toutes leurs parties une égale force magnétique. La
force magnétique, nulle dans la région moyc

limante L lièt-e

4. A aiguille air

tée mobile ; C, pivot vertical ; D, chape

r_ 5. B, barreau aimanté ;

is un plan horizontal; C, haïr

qui soutient le barreau p;

aimant, croît à mesure qu'on s'approche de ses extrémi-

tés. La partie de la surface de l'aimant où la force magné-
tique est insensible a reçu le nom de ligne neutre, et les

deux points extrêmes qui paraissent agir comme de véri-

tables centres d'attraction, celui de pôles. On peut étu-

dier, comme l'a fait Coulomb, la distribution de la force

magnétique le long d'un barreau aimanté, en déplaçant le

long de ce barreau un petit index de fer bien pur, et dé-

terminant au dynamomètre, en chaque point, la force né-

cessaire pour le détacher. Tout aimant naturel ou arti-

ficiel ayant une forme à peu près régulière présente deux

pôles et une ligne neutre : il arrive parfois quo dans les
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uu.

los deux pùlo

trairo, quo l-

présoiiti) Ntii I

est aiiir-' l'.ii-

apiM-li- /..-'.

do .lt\ri'-. ,iJiii

sur lo pulr. .

mais lus pûh
poussent sont (/('

rionco montre quo li*s jm-Ls .lu inrun- m-iu >,. rci-nii^siMit,

ot quo los polos do mnii .unii-aiio sauiroiit. Cuiiluinb a
prouvé quo los attractions ot los répulsions qui soxorcont
cntro doux polos variant en raison invorso du carré do
leur distance. Cet antagonisme des polos so révèle oncoro
dans l'action exercée par la terre sur los aimants. Si un
aimant peut so mouvoir dans un plan horizontal autour do
son contre de gravité, il prend une direction tixe, ot tond
à y revenir quand on l'en écarte ; rotto direction ost

sonsiblomont cello du N. au S. L'oxirruiui' >!<> 1 aimant
qui so porte vers le N. ost appelée /yi/' \">i/: • •Wtt qni

so porto vers le S., p6le Sud. On rnti^i.it,- i|ii.- m sont
toujours les pùlos de mémo nom (pu ^i' ilin;;eut v<.-rs lo

môme polo do la terre.
— Action des aimants sur les courants. V. i-;lkctho-ma-

GNKTISME, INDUCTION.
— Communication de la force magnétique ou aimantation.

Si l'on met un morceau do for bien pur et bion recuit

ou fer doux on contact avec un pôle d'un aimant, co mor-
ceau de for devient aussitôt un aimant complet q^ui présente
doux pôles ot une ligne neutre, attire la limaille ot peut
à son tour aimanter par contact un morceau do fer. Si le

Solo do l'aimant est un pôle boréal, à l'extrémité du fer

eux qui so trouvo au contact se développe un i)ôle aus-
tral; 1 autre extrémité présente un pôle boréal. Cotte ai-

mantation par simple contact s'appelle aimantation par
influence. Mais, si-

mantatiou par in-

fluence cesse, le fer

redevient inerte.

Lo fer forgé et non
recuit, ou mieux
l'acier, résiste
hoancoup plus que
le 1er àVinfluence
iiiaL;nétique ; l'ai-

iii:iiitations'y déve-
l'\'\>o lentement

;

iiiai'^, une fois dé-
Vfli.ppée, elle per-
sifle lors mémo
qn on éloigne l'ai-

niant qui l'a produite. Cette résistance à l'influence des
minants et cette persistance de la force magnétique après
l'annantation paraissent liées l'une à l'autre ; on les a attri-
liiii-es à une mémo cause, que l'on a appelée force coerci-
(irr. Lo for, le nickel, le cobalt, le chrome, ne sont pas les
M-iils corps susceptibles d'aimantation. En employant des
aimants de plus en plus puissants et des procédés d'obser-
v.id.in sufflsamment délicats, on peut reconnaître quo tous
\'-> I urps sont susceptibles d'acquérir par influence la po-
lai[N' niagnétii|iu'; seulement, ils se comportent de deux
i.H.Mii. difii riid .

: les uns à la manière du fer, ce sont
I' .,:,,:

^
, s ; les autres prennent une aimanta-

M .11 ii\. r . ,
Il les corps diamagnétiques (le corps le

l'I'i-- lu niiniii iMiiiau'nétique est le bismuth).
I,.s eorps susceptibles d'amiantation peuvent être aiman-

ii - 1" par contact ou par friction avec un aimant; 2" par
Il lion do la terre ;

3" par l'électricité.V.électro-magnê-

iQt est prf>i.r

tionnelle à. la force magnéticini
nu point correspondantj; L, ré-

gion I

'/-s 'r<innniitation de l'acier par le contact des
, .inii;ihi,if inn do l'acier se fait par trois pro-
<' lui iK- la simple touche (ïl a l'inconvénient de

Aimantation par influence.

A pelile disl

I* Oinn iii-

Le pAle de l'aimant donne dans U poi

•eHSttSiaiiBH
- 'a P'^a V^oche un pûl

de Taimant brisé.

cu« i^trémilés de chaque frngmerit

Procédés d'aimantation. '*'

eloppor des points conséquents); 2» celui de la touche
iréc, indiqué par Duhamel, qiii donne l'aimantation la
i régulière; 3" celui de la double touche, imaginé par
eholl et perfectionné par .^pinus, et qui donuo des
ints plus puissants.

- Aimantation par l'action de la terre. L'action ma^ftié-
e 'le la terre sufrît pour développer dans le fer doux
aimantation passagère, et dans l'acier une aimantation
iltle. Une barre de fer ou d'acier maintenue dans la
I- lion do l'aiguille d'inclinaison s'aimuuie par influence.

1.

Des frottements ou dos chocs répétés facilitent l'aimanta-
tion. C'est co qui explique l'aimantation des outils d'arjer,
et probablement collo des aimants nalunds.

L'expérience a montré qu'un barreau d'acier no con-
serve son aimantation quo s'il a été fortement trem^ié,
ot que la teftsion ot la percussion rendent plus rapido 1 ai-
mantation d'uD barruau.
Wortheim a constaté quo l'aimantation diminue l'élas-

ticité des corps. Elle augmente leur résistance à la tor-
sion, et, d'après Joule, leurs dimensions longitudinales.
En 00 qui concerne los applications, il importo do re-

marquer que la force attractive d'un aimant artiflciol dé-
pend bien plus do la composition chimii|Uo otdo la consti-
tution moléculaire do l'acier employé à sa construction
quo do la méthode suivie pour l'aimanter.
— Forme des aimants. Lu forme qu'on donne aux

aimants dépond de l'usage auquel ils sont destinés.
Quand oh veut utiliser leur force attractive, on leur
donne souvent la forme d'un fer à cheval, les doux pôles
agissent simultanément sur un morceau de fer doux ; on
constate que la force exorcéo est supérieure ;iu double de
colle qu'cxerceraii . Ii i |u i..l, , ,,

|
,m i il, r. Jamin a

constaté que la ii; m m, : ii h s propor-
tionnelle, dans *'n I m ! im .> i u i n ; m- ot à leur
épaisseur. De plus, I ;iiin:iiii.i[ .ir

i :t.-i,-y ,, .iifeetant que
les couches suporlicielles, il a ubservé que les aimants
massifs sont, à épaisseur égale, moins énergiques que
ceux qu'on forme avec des lames superposées.
Lo meilleur résultat obtenu par Jamin lui a donné un

aimant qui supportait vingt fois son propre poids.
La nature do l'acier joue un rôle important dans la force

do i'a.imant. Jamin pense quo les aciers les moins carbures
conviennent lo mieux.
— ConseiTation des aimants. Un grand nombre de causes

tondentàdiminuer l'intensité magnétique dans les aimants:
chocs, variations de température, influence de la terre,
voisinage d'autres aimants, etc. Pour combattre autant
que possible ces causes d'atfaiblissement, on a coutume
de placer au contact des aimants des pièces de fer doux
appelées armures ou armatures. Les barreaux aimantés
sont placés par groupes de doux, parallèlement, les pôles
de noms contraires en regard et réunis par des barreaux
do fer doux. Pour un aimant en fer à cheval, les pôles
sont réunis par un morceau de fer doux et on lui fait porter
uuoeliargo plus ou moins grande suivant .sa force. Lorsque
l'arnuiro ou le contact d'un aimant on fer à cheval est
graduellement chargé de poids qui tendent à le détacher,
l'aimant augmente de force ; on dit qu'il se nourrit. Mais, si

par une surcharge le contact s'est détaché, l'aimant de-
vient tout à coup moins énergique qu'il ne l'était primi-
tivement, il faut diminuer sa charge et le nourrir do nou-
veau.
— Usages des aimants, hcs aimatits sont surtout employés

pour la construction des boussoles ; on s'en sert aussi pour
reconnaître la présence du fer, même en petite quantité,
dans les minerais elles roches, et pour séparer les par-
celles de fer mélangées à d'autres poudres métalliques

1. A, aimant de Jamin; B, contact de fer doux; P, pôles. —
2. Conservation de deux aimants : B, contacts de fer doux;
P, pôles. — 3. Conservation de plusieurs aimants-

résultant du travail des métaux à la lime ou au tour. Les
aimants sont utilisés pour constituer le champ magnétique
des machines magnéto-électriques. Ils forment la partie
essentielle des téléphones.
Los aimants ont été employés en thérapeutique. Leurs

effets sont surtout remarquables sur les hystériques.
Si l'on déplace un aimant dans le voisinage d'un membre,

celui-ci se contracte. Peut-être y a-t-il production de
courants d'induction dans les muscles, car un muscle se
contracte quand on le fait traverser par un courant élec-
trique. Chez les personnes atteintes d'ancsthésio sur une
moitié du corps, 1 aimant donne un déplacement sur l'autre
moitié symétrique : c'est le phénomène du transfert. Il en
ost de môme pour les névralgies, les contractures, les pa-
ralysies.
— Pour la théorie des aimants, v. magnétisme.

AIMANT, ANTE adj. Tendre, affectueux, porté à aimer :

l'ut' dfs rouditions de la femme aimante est d'être toujours
caressante et gaie, {h^z.)

AIMANTAIRE adj. Qui est produit par l'aimant: Force,
puissance aimantaire. La force aimantaire du globe. (On
dit plutôt magnétique.) Il S'est dit du minerai de fer ma-
gnétique : JiJine aimantaire.

AIMANTATION (si) n. f. Transformation d'un corps ma-
gnètiuue, o'ost-à-dire attirable à l'aimant, en un aimant
vêriial'le, eest-i-dire possédant des pôles distincts. V.
AIMAM, Kl KriKO-MAGNETISME.

AIMANTER v. a. Communiquer àun métal la propriété
do 1 aimant ; Aimanter un morceau de fer.— Aimanter par simple ou par double touche. V. aimant.
Il Aimanter à saturation. Communiquer à l'acier trompé
toute la force magnétique qu'il peut conserver après l'ai-

mantation.
— Fig. : La passion aimante l'homme.
S'aimanter, v. pr. Etre aimanté ; Le fer doux s'aimante

mieux que l'acier. Un grand esprit s'aimante à un autre
grand esprit. (E. Dcschanel.)

AIMANTIN, INE adj. Qui appartient à l'aimant, qui est
propre à l'aimant : Vertu aimantink. i! Autref. signifiait
constant, solide, et était en quelque sorte syu. de Di.v-

MANTiN : Une aimantink foi.

AlMARD (Gustave), littérateur et romancier, né à

AIMANT — AIMEIl
Paris on 1818, mort dans coito ville on 18«3. Embarqué
comme mousse i dou/o ans, il voyagea beaucoup, eut
urio oxist<'iico aventureuse, vécut parmi les peuplades
sauvages do rAmériquo, parcourut I Kspagne, la Turquie,
10 Caucase, puis fit avec. Kaoussei-Uoulbon l'cxpéditioo
do la Soflora fMoxiouej. Il publia des romans d'aventures,
où l'on trouvo do la vie et do l'imagination, mais qui
manquent d'observation cl de style. Eii 1870, il forma et
commanda quelque temps lo bataillon des francs-tireurh
do la presse. Atteint de lamonomanio des grandeurs, il fui
enfermé à. l'asile Sainte-Anne, où il mourut. Ses meil-
leurs volumes sont : tea Trappeurs de l'Artianaas (1858j;
le Grand Chef dca Aucaa fi8S8); le Chercheur de piste»
(1858); les Pirates des prairie* (1859); la Un de Lynch
(1859); la Fitfvre d'or jl800); ta Grande Flibuste (ï8G0); les
Mdeurs de frontières (I8CI); le» Fils de la Tortue (l8G3j;
les Nuits mexicaines (i8G4j ; la Forêt vierge 0870) ; les Ti-
tans de la mer (1873) ; la Guérilla fantôme (1874) ; les Dois
brûlés (1875); le Chasseur de rats (I87C); l'Aigle noir des
Dacolahs (1878); les Bandits de l'Arizona (1882); le Bat-
teur de sentiers (188i), etc. Aimard avait fait jouer,
en l8Gt, à la Porlc-Saint-Martin, un drame, les Flibus-
tiers de la Soûora, avec A. Kolland.

AlMARGUES, comra. du dép. du Gard, arrond. et &
20 kilom. de Nîmes; 2.166 liab. (Aimarguois.) Station du
ch. do fer P.-L.-M., au croisement des embranchements
d'Arles ù. Montpellier ot do Nîmes à Aiguosmortes.

AlMAR-VERNAI (Jacques), paysan do Saint-Vérand
(Isère), s'est rendu fameux par l'usage de la baguette di-
vinatoire, à l'aide de laquelle il découvrait les eaux souter-
raines, les métaux enterrés. Il prétendait également pou-
voir retrouver les voleurs et les assassins. Son imposturo
fut découverte à Paris par lo (ils du grand Condé, en 1C93.
V. DAGUETTE DIVINATOIRE.

AIME n. m. Mesure de capacité autrefois en usage en
Belgique et dans le nord de la Franco, et valant environ
130 litres. Syn. de aam, oum.

Aime (lat. Axuma), ch.-L de cant. (Savoie), arrond. oi
ù. li kilom. de Moutiers, sur l'Isère; 900 hab. {Aimen».)
Le canton a 12 comra. et C.921 hab.

AIMÉ, ÉE n. Personne qui est l'objet d'une vive affection.

Qu'est ce aimer, si ce n'est, quand Vaini'' le réclame,
A son propre malheur courir aveuglémt-nt?

A. Barbier

Aimé (saint), archevêque do Sons, mort en C90. Fête
le 13 septembre.

AIMER V. a. Avoir de l'affection, de l'amitié, du goût
pour quelqu'un ou quelque chose : Nous nous aimons tou^

jours mieux que nous n'AiMONS les autres. (Abbé de Choisy.)

Jardin de l'Occident, douce terre natale.
D'un cœur trop peu fervent je t'aimais autrefois.

J. Leuaitbb.
Pièce d'or aux doigts du poète,
Je sens, quand j'y réfléchis bien.
Que pour moi tu n'étais pas faite :

Ce que yaime ne coûte rien.

F. COPPÉE-

— Aimer exprime surtout le sentiment, la passion qu'un
sexe inspire à l'autre : Le serment de ne plus aimer est

presque aussi peu raisonnable que celui ^'aimer toujours.
— Se dit aussi de l'amour que l'on éprouve pour Dieu.

11 S'applique même aux choses qui sont généralement
regardées comme désagréables, comme pénibles : Aimer
les querelles, les procès.
— So dit aussi de l'attachement qu'éprouvent les ani-

maux, de leur goût naturel pour certaines choses : Le
chien aime son maître. La chèvre aime tes lieux escarpés.

Il On l'étend même aux plantes et aux choses, pour dési-
gner ce qui leur convient, ce qui est en rapport avec
elles : Le céleri aime une teiTe légère. Le vice, le crime
AIMENT l'ombre.
— Aimer à, suivi d'un infinitif. Avoir du plaisir à :

Ceux qui aiment k s'instruire ne sont jamais oisifs. (Mon-
tesq.) Il On supprime quelquefois la prép. À : yAi.ME enten-

dre le chant au rossignol, it AiHier de a lo même sens,
mais cette locution a vieilli, n Aimer que, suivi du sub-
jonctif. Savoir gré, être content do :

Aimez qu'on vous conseille, et non pas ^u'on vous touc.

Il Aimer mieux. Préférer : Aimer mieux sa famille que soi-

même. Il Quand aimer mieux est suivi de deux inflaitifs

unis par que, on ne met rien devant le premier, mais on
peut mettre ou ne pas mettre de devant le second : Nous
AIMONS MIEUX tout risquer que de nous contraindre. (Boss.)
La plupart des lecteurs aiment mieux s'amuser que s'in-

struire. (J.-J. Rouss.)
— Pruv. Aimer quelqu'un comme la prunelle de l'œil,

de ses yeux, comme ses yeux, Liii porior utu> très vivo
atiTection. (On dit parfois, plus triviak-nu-ni : Aiuwr comme
ses petits boyaux.) \\ Aimer comme la colique, conune les

chiens aiment les coups de bâton, Manière plaisante et
triviale de faire entendre qu'on déteste une personne ou
uno chose, il Qui m'aime, aime mon chien, Quand on aime
uno personne, on aime tout ce qui la touche de près ou
de loin, il Quand on n'a pas ce que l'on aime, il faut aimer
ce que l'on a. Il faut savoir se contenter de son sort.

Il C'est trop aimer quand on en meurt, Proverbe n.iïf du
moyen ûgo qui se passe d'explication, il Qui aime bien,

châtie bien. (V. qi_! bene amat, hene castigat.) Il II lui sera
beaucoup pardonné, parce qu'elle a beaucoup aimé, Pa-
roles prononcées par Jésus chez Simon, i propos do Marie-
Madeleine repentante. V. pardonner.
S'aimer, v. pr. S'aimer soi-même, être dominé par l'é-

goïsme : Mazarin s'almait trop. (De Keiz.)
— S'aimer dans un endroit. S'y plaire :

Pourquoi me chasses-tu? — Pourquoi suis-tu mes pas?
Tu me plais loin de moi. — Je m'aime où tu n'es pas.

MOLIÊRB.

Il So dit en parlant des animaux et des plantes : La vigne

s'aime dans les terrains pierreux.
— V. récipr. Avoir une aifection matuolle : Les hommes

sont cause que les femmes ne s'aiment point. (La Bruy.)
— Syn. Aimer, affectionner, chérir. V. affectionnhr.
— Anton. Abhorrer, abominer, détester, exécrer, haïr.

— Allus. littkk.

Aimez-vous la muscade ? On en a mis partout.
BOILKAD.
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AIMERI — AINE
de Philippe VI de Valois. — Ce prince était à peine sur

Je trôno de France, qu'il songea à guerroyer contre les

Flandres. La plupart des barons lui conseillaient d'at-

tendre jusqu'à l'année suivante, n pour ce que l'hiver

viondroit avant qu'on eût. préparé une si grosse expé-

dition. Comme ces paroles déplaisoient moult au roi, il

se tourna devers messire Gautier de ChâtiUon, connétable

du royaume de France : « Et vous, connétable, qu'on

(1 dites-vous? — Qui a bon cœur trouve toujours bon
n temps pour la bataille ! u s'écria Gautier de ChâtiUon.

Quand le roi eut ouï cette parole, il accola le connétable,

en disant : a Qui m'aime me suive! '• Et donc fut crié que

chacun, selon son état, fut prêt à Arras pour la Mag-
dcleine. b [Chronique de Saint-Denis.)

Aimeri de Narbonne, chanson do geste, de Bertrand
de liar-sur-Aube, et qui date du commencement du xin" siè-

cle (entre 1210 et 1220). Elle appartient au cycle dit do

Guillaume au court nfz. auquel se rattachent plus d'une

vingtaine d'épopées du même genre. L'épisode du début,

la pl-ise de Narbonne par Aimeri. a inspiré à Victor Hugo
sou Aymerillot, un des plus beaux poèmes chevaleresques

do la Légende des siècles.

AlMOIN, abbé de Fleuri ou Saint-Benoît-sur-Loire,

auteur d'une Histoire des Francs, compilation qui va jus-

qu'en 654 et qui, malgré les erreurs qu'elle contient, est

précieuse et a servi de base aux Grandes Chroniques de

Saint-Denis. Dans ses Miracles de saint Benoit et dans sa

Vi'e d'Abbon, il donne des renseignements très utiles

sur l'état des esprits et des mœurs au x< siècle. Il fut

favorable à l'avènement de Hugues Capet. — On le fait

mourir sans preuves en lOOS.

AlMON (les QUATRE FiLS). On donuo ce nom à quatre

chevaliers fameux dont les aventures merveilleuses sont

racontées dans nos vieilles chansons de geste, dont la

plus ancienne version parvenue jusqu'à nous, Henaud de

Aîontauban, remonte à la première moitié du xm* siècle.

Aimon fut chargé par Charlemagne de gouverner le pays
dont Albi était la capitale, et prit le titre de « duc de Dor-
don » (ou a de Dordogne »). Il eut pour fils les quatre preux
Renaud (ou Retnauld), Guichard (ou Guiscard), Alard
(ou Adélard) et RicHARn (ou Richardet). Le duc d'Aigre-

mont, frère d'Aimou, s'étant attiré la colère de Charle-

magne, celui-ci envoya des troupes contre lui : il ne vou-

lait que le vaincre et lui imposer des conditions, mais
Ganeron, moins scrupuletix, le tua dans la bataille. Alors,

Renaud et ses frères vinrent trouver Charlemagne pour

lui demander justice du meurtre de leur oncle. N'ayant

pu rien obtenir, ils se considérèrent comme déliés de leur

serment, puis, aidés par le magicien Maugis, leur cousin,

ils se frayèrent, l'épée à la main, un passage à travers

les soldats du grand roi, et plus dune fois ils ne durent

leur salut qu'à leur unique clieval Bavard, que leur avait

donné la fée Orlande.
Longnon a cru pouvoir établir que le Charlemagne dos

Quatre fils Aimon était, en réalité, Charles-Martel. Renaud
et ses frères auraient été au nombre des Francs qui s'op-

posèrent à Charles-Martel, de 715 à 719. D'après les re-

cherches de Grellet-Balguerie, l'origine des quatre fils

Aimon serait, au contraire, aquitanique. Leur aïeul serait

Aimon I", comte de Périgueux, et leur père Aimon n
ou Aimeron. Ce qui estcertain, c'est que les Quatre fils

Aimon, Renaud de Montauban sont uu écho des grandes
luttes du vin* siècle entre les Francs d'Austrasie et les

Gallo-Romains d'Aquitaine.
C'est en 1619 que parut à Anvers la Chronique des qua-

tre fils Aimon, où l'on voit les quatre frères juchés les uns
derrière les autres sur le robuste cheval Bavard. L'Arioste,

dans son Roland furieux, a rendu immortel le nom de Re-
naud de Montauban et celui de sa sœur Bradamante, dont

il a évidemment emprunté les types originaux à notre lé-

gende nationale.
— BiBLiOGR. : Paulin Paris, Histoire littéraire de la

France (XXII, 667-708) ; Longnon, Revue des que.itions his-

toriques (année 1879, pp. 173-96); Angel FayoUe, Origine

des villes de Ribêrac, Mussidan, etc. ^Ribérac, 1881).

AÏMORÈS ou ÂÏMOURÊS. Géogr. V. Botocudos.

AIN, suffixe que l'on ajoute à un adjectif numéral
(dix-huit, vingt, vingt-deux), pour désigner, dans le tis-

sage des draps, certain nombre de fils de la trame.
— Encycl. Le mot ain proviendrait d'une abréviation

do centain (écrit C*"», et définitivement ain) ou centaine,

les draps se désignant par les centaines de fils dont la

irame était composée. Mais on n'a jamais dit " centain i>

pour n centaine ". En réalité, ain n'est pas un mot, mais
un suffixe. Un drap ayant dix-huit cents fils de trame
s'appelait un dix-huitain, ce qui est une expression aussi

claire que t un quatrain u , « un sixain » , pour désigner une
pièce de quatre, do six vers. On disait même un vingtam,
un vingt-deux^xiv, un vingt-quatraiXn, un vingt-kuitain^ selon
que la trame avait vingt, vingt-deux, vingt-quatre, vingt-

six ou vingt-huit centaines de fils.

On peut employer tous ces mots adjectivement et dire :

Un drap dix-nuilAm, vingt-deuxw^, etc.

Ain, riv. de France, affluent droit du Rhône, née dans
le dép. du Jura, près du village de Nozeroy. Elle se dirige
vers le S. à travers ce département et celui de l'Ain, cou-
lant jusqu'à Pont-d'Ain au fond d'une vallée sinueuse et
resserrée, franchissant d'abord des sauts, puis recevant ïa

Bienne, la Valouse, l'Oignon, l'Albarine et le Surand; elle

longe ensuite le plateau de la Bombes, et se jette dans le

Rhône près de Loyettes, en face d'Anthon, à 190 kitom. do
sa source. Le flottage est considérable sur l'Ain, navipahlo
seulement depuis son confluent avec la Bienne (90 kilom.).

Ain (département de l'), formé do la Bresse, du Bu-
gey, du Valromey, du pays de Gex et de la principauté
de Dombes. Il tire son nom de la rivière de l Ain, qui lo

traverse du N. au S. La frontière, entre co département
et le canton de Genève, est une ligne conventionnelle,
d'abord parallèle au Rhône et circulant do 10. à l'E., puis
parallèle au lac de Genève. Superficie 579.897 hect.

Il comprend 5 arrondissements [Bourg, ch.-l. : Belley,
Gex, Nanlua, Trévoux), 36 cantons, 453 communes, et uno
population de 351.569 hab. Il ressortit au "• corps d'armée,
dont Bourg et Belley sont des subdivisions, à la 5" insu,

des ponts et chaussées, à la 2* div. des mines, et à la
17* conserv. des forêts. L'évêché de Belley est suffra-

gant de l'archevêché de Besançon ; pour l'instruction pu-
blique et les tribunaux, le département est placé dans le

ressort de Lyon.

La constitution géologique du département do l'Ain est

calcaire et argileuse. Tout le relief y est dû au Jura:
tombant à pic vers l'E. , il s'abaisse en étages à l'O.

vers les plaines marécageuses de Bresse et de Dombes:
ces côtes portent des vignobles et des prés ; la forêt s'é-

tend au-dessus. Les rivières roulent resserrées entre les

plis du Jura, ou les coupent par des écluses; ainsi fait le

Rhône. On trouve quelques lacs : celui de Nantua, à 425 m.
d'altitude, a 208 hect, d'étendue; celui de Silan, qui s'é-

coule par la Valserine, en a 180.

Le climat, salubre sur la montagne, est humide et mal-
sain dans la Dombes, presque constamment couverte do
brouillards épais et méphitiques. La neige y règne de la

fin d'octobre à avril; des gelées tardives nuisent aux ré-

coltes; l'hiver est rude dans le Jura.
L'Ain est plus remarquable par ses sites pittoresques

que par ses richesses, malgré les progrès de ragriculture
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AÏN-BEÏDA-EL-KEBIRA, comm. d'Algérie, dép^ ar-

rond. et à 115 kilom. de Constantine, ch.-l. d'ua cercle

militaire ; 6.1 14 hab. Pop. du cercle : 66.200 hab.

AÏN-BES^EM, comm. mixte de l'Algérie, dép., arr.

et à 7ô kilom. d'Alger; 26.275 hab.

AÏN-BOU-DINAR (c'cst-à-dire la Source aiix pièces d'or),

V. liELLK-CÛTE.

AÏN-DRAHAM, bourgade de la Kroumirie (Tunisie

septeut.),cl].-l. d'un cercle militaire, à 120 kilom. de Tuais.

Pop. du cercle : 14.000 hab.

AÏN-EL-ARBÂ, comm. d'Algérie, dcp., arrond. et à
40 kilom. d'Oraoi 1.563 hab.

AlNAY-LE-CHÂTEAD, comm. de l'Allier, près du con-

fluent de la Marmande et de la Sologne, arrond. et à
45 kilom. de Monthiçou ; I.SIS hab.
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^ !/•. V>^#%S BOURG JX^Uorhore/?^'-, ., ,,:a*^»'^EN EVE

'SUISSE

Sytrivi
J \Montmen ,

, „ ^. ,

STJULIEN'^-

Tm:voux'^''\ .

onrih '• ,''J

''Jujuri'sux:^/ ^ :
\}

Ainboripu j .^f iUfli^fi-villo ;^; ^te SAVOIE

, ;> '" MonlluelVS

UY^N
fihône

S ER e:

Mricn "-^

BELLEYti
'

AIN
ù -Frèfeclure \t—f.iiinle d'Etat
® SousFréfectTire -- deI>èpartezr.eTit

© ChJ.de Canton .... d'Arrondissemen
o Commun! 1 ~=C7iemuidefer
t Erècbé » Foi-t = Col

!

et do l'industrie. Pas de grandes villes, à cause du voisi-

nage de Lyon et de Besançon. Les pays les plus riches

sont dans la montagne. La Dombes, jadis célèbre par ses
fièvres, sa population misérable, se transforme peu à peu.
Ses étangs fournissent d'excellent poisson et sont mis à
sec tous les quatre ou cinq ans, pour être cultivés en
seigle ou en avoine.
Ce département est essentiellement agricole ; céréales,

vin, lin, chanvre; élevage des bêtes à cornes, des porcs,

de la volaille (poulardes de Bresse) ; l'apiculture et la sé-

riciculture se développent, et, dans la montagne, l'indus-

trie fromagère. Les mérinos de Chevry, •> moutons de
Naz, B se distinguent par la finesse et le soyeux de la

laine. Il y a une école régionale d'agriculture à La Saus-
saye (arr. de Trévoux), une ferme-école à Pont-de-Veyle.
L'Ain renferme beaucoup d'animaux nuisibles ou sau-
vages: ours, loups, renards; peu de gibier à poil; des
cygnes» oies et canards sauvages, bécasses, grues,
hérons, cigognes, outardes même. Les rivières sont pois-

sonneuses (^ose et truite de l'Ain, saumon de Saône,
écrevisses).

L'industrie profite des chutes d'eau (perte du Rhône
à Bellegarde) et se développe : fabriques de toiles do
chanvre, filatures de laine, manufactures de peignes et de
Tabletterie, etc. L'arrond. de Gex, riche en forêts, a des
scieries. Grâce à Lyon, l'industrie de la soie est active.

On trouve dans le département le fer, l'asphalte (Seys-
sel), la tourbe, le lignite, le marbre, les pierres de taille,

le gypse, la marne, l'argile à potier, les pierres lithogra-

phiques (Belley). L'Ain renferme quelques monuments mé-
galithiques et'des ruines romaines (Valromey). Du moyen
âge restent quelques châteaux, des monastères et des
églises, surtout celle de Brou-lez-Bourg (ogivale). La val-

lée du Surand présente un grand nombre de grottes à sta-

lactites; celle de Drom se change périodiquement en lac,

grâce à des sources souterraines. Citons encore la pro-
fonde grotte de la Balme, en Bugey,

AÏN (mot arabe qui signifie source, fontaine). Comme les

populations, pour se fixer, ont choisi de préférence lo voi-

sinage d'une source, il en est résulté que le mot ain (pi.

aioun) est entré dans la composition du nom de nombre
de localité arabes.

AÏN-ABID, comm. d'Algérie, dép. et arr. de Constan-
tine ; 2.879 hab.

AINALITE (du gr. ainos, laid, et lithos, pierre. — L'or-

thogr. rationn. serait ainalithe) n. f. Variété tantalifère
de cassitérite, ou étain oxydé.

AINARD n. m. Petite ganse qui sert à fixer le bord
d'un filet sur une corde ouTalingue.

AINE n. f. (ce mot s'écrivait aisur, et i>lus anciennem.
(ligne et aingne, formes successives qui font remonter na-
turellement jusqu'au mot latin inguen, qui a le mémo
sens). Léger enfoncement qui existe entre 1 abdomen ou le

bas-ventre et le haut de la cuisse : La peau de Taine est

plus mince que celle des parties voisines,

— Pèch. Petite baguette qu'on passe dans la tête des
harengs destinés à être fumés. Il On l'appelle aussi ainettb
et ALINETTË.
— Techa. Pièce en peau de mouton qui sert à joindre

une éclisse et une têtière dans un soufflet d'orgue.
— En'cycl. Anat. La région de l'aine ou région ingui'

nale comprend, outre la partie supérieure et antérieure

de la cuisse, la partie inférieure de la paroi antérieure do
l'abdomen. La peau de Vaine renferme un grand nombre de
follicules sébacés, qui sécrètent une matière onctueuse
souvent très odorante. Elle est doublée d'un pannicule adi-

peux plus ou moins développé selon les sujets. Au-dessous
se trouve le fascia superficialis, puis une lame aponévro-
tique. dépendance de l'aponévrose du grand obnque qui

recouvre une couche de dix à douze ganglions lymphatiques.
Une partie de l'aponévrose d'enveloppe du membre

inférieur présente de nombreux orifices q^ui laissent pas-

ser des nerfs, des lymphatiques, une veine, la saphcm^
interne ; c'est le fascia cribriformis.

Le fascia enlevé, on aperçoit un espace trianguli

appelé triangle de Scarpa, formé en haut par l'arcade . :

raie, ayant pour côté interne le muscle moyen adductrui

,

pour côté externe, le couturier.
Le fond de ce triangle comprend deux muscles : le p<^r-

tiné et le psoas : il est tapissé par leurs gaines aponévm-
tiques. On trouve dans cette cavité, en allant de dedans
en dehors, les ganglions lymphatiques profonds, la veine
fémorale, l'artère fémorale; le nerf crural est dans la gaine
du psoas, appelée aussi « canal crural ». Le cariai inguinal

(v. inguinal) a son orifice, appelé « anneau inguinal infé-

rieur u, à la partie interne de Vaine. Il est limité par deux
expansions du bord supérieur du ligament de Fallope : le

pilier supérieur ou interne, et le pilier inférieur ou ex-

terne. C'est laque passe le cordon spermatique.
— Pli de l'aine. Il est situé à la jonction de la partie

antérieure de la cuisse avec la face antérieure de l'abdo-

men, sur le trajet d'une ligne oblique de l'épine iliamie,

antérieure et supérieure dè^l'os iliaque à l'épine du pubis.

Cette ligne correspond au ligament profond appelé : liga-

ment de Fallope. arcade crurale (ou fémorale).
— Pathol. La peau de Yaine, chez les enfants très gras,

est souvent le siège de rougeurs accompagnées de cuis-

sons et de démangeaisons
;
quelquefois, il y a excoriation :

ce sont des coupures. On y remédie au moyen d'une

extrême propreté et en saupoudrant ces parties avec de la

poudre d'amidon, d'orge ou de riz. Les lésions dermiques
syphilitiques sont fréquentes, surtout à la portion interne
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Ir 1,1 riSgion inguinale ; il s'y forme aussi dos fistules cuta-
iiiis, ù. cause (Tu pou d'épaisseur et du pou d'adhiSronco
1" l.i pnau aux parties sous-jacontos. hos nialailios du
l'iiinl.if iiii'.'i il (ir et collos dos organes génitaux sontsou-
\'"' Nil, I ('-. rs dans l'aïne, par suite do la propaga-
"

'
lui. III ,11 lo long des vaisseaux lymphatiques

l'oiir li's hornios dont l'aine est souvent le siège,
\. iri^RNIK.

AÎNÉ, ÉE (du vieux fr. alns, avant, et tté, née) adj. Né le
l'iiinicr; /'lis AiNÉ, /!((e AiNEE. I''rére aIné, sœur aîni^ie.

Qui descend do l'aino, (|ui a un aîné pour souche : A
f: itinction de la branche aînée, la branche cadette succède.

- Fig. Se dit de certaines choses par rapport à d'au-
iri's qu'elles ont précédées : La poésie est la sœur aInée
</<' la science.

Le symbole est partout frère aîné de l'histoire.

, A. SoUMKT.

- Le fils alni de France. Sous l'ancienne monarchie,
l.lu-ritior présomptif do la couronne, il Le fils alni de
I /.'<jli$e. Qualification donnée aux rois de Franco, depuis
l.i .onversion do Clovis. il La fille aînée des i-ois de France,
I lire que prônait anciennement l'Université do Paris.
— Substantiv. /,'AiNK, ('aînée, ii On lo dit également

ilun second enfant à l'égard d'un troisième, et ainsi des
;iti(rcs : Il est mon aîné.
— Par cxt.. Se dit d'une personne plus ûgéo qu'une

;iTiiro, et de ceux qui nous ont précédés dans la vie, dans
iiiR' L-arrit-ro ; liespectnns nos aînés.

.\nti)n. Cadet, puîné, miaor, jeune {ou junior).

AiNÉ-GHEUL, ville d'Anatolie (Turquie d'Asie), prov.
lii' Kli.iihivi'ndikiar, ch.-l. do canton ; 8.215 hab. Fila-
(iircs (io soie, tanneries. Aux environs, source minérale.
l'i'l". du canton : 60.315 hab.

AïN-EL-HADJAR, comm. d'Algérie (province d'Oran)
:

t^.'s hab. Près du lac salé d'Oran. Sources minérales
il .\in-el-Hadjar (la Fontaine de pierres).

AÏN-EL-KSAR, comm. mixte du dép. do Constantine,
.iir. et à 21 kilom. de Batna; 33.164 hab.

AÏN-EL-TURK, comm. d'Algérie, arrond. et à 18 kil.
ili Iran; 372 hab. La plage d'Aïn-cl-Turk servait toujours
il'- point do débarquement aux janissaires d'Alger, quand
1, viMiaiont assiéger Oran. Eau.x thermales d'^in-jSeïrfa
II /'<:':f<iine blanche).

AiNEMOLOCVincenzo), surnommé il Romano, peintre
h.- .1 l'alirmiy mort après 1552. Il vint de bonne heure
' Iv'iitiii-, ,111 il lin tellement influencé parles œuvres de
I>,||''| I I ,|ii ,1 r.

I
, ta plusieurs ligures du Sposi'mo di Sici-

Ifi il.iii^ un /,,,!, fj:ent de croix, qu'il e.xécuta à Santa-
M;ina-la-Nuuva. Plusieurs de ses tableaux se trouvent au
iiMiséo de Palerme (le Supplice des 40 martyrs), à San-
Iiiiiiionico do la même ville (la Madone du Bosaire, 1540),
:i Saiiite-Marie-des-Anges et à Saint-Pierre-Martyr.

AÎNESSE (anciennement ainsneece) n. f. Priorité d'âge,
liiiiiri|i:ili'im'nt entre les enfants mâles d'une famille noble.
— Kl;;. : Priorité de fonctions, etc. : i'AÎNESSB dans

l'/uscopat. Il Loplus souvent, le mot aînesse s'cïnp\. avec
11' mot droit.

— Droit d'aînesse. Droit qu'avait l'aîné de prendre dans
l;i succession des parents une plus grande part que les
aiiiri's enfants : Z,e droit d'aînesse rejette au bas de la
l<ni>il/>' l,_-i cadets et les filles. Vacquerie.)
— l'Kov. HiST. Vendre son droit d'aînesse pour un plat

(le lentilles. Allusion à un trait bien connu de la vie d'Esati
< I lie -Jacob. V. LENTILLE.

- Encvcl. Hist. Lo droit d'aînesse paraît remonter à
' liauttf antiquité. L'histoire d'FIsaii et do Jacob nous
l'iiiiivo son existence chez les Hébreux; l'Egypte et la
liii'io en offrent quelques traces; Tacite le constate chez
lis (iermains. Cependant, on no le retrouve pas dans la
Il ^jislation romaine. En Franco, nous le voyons naître et
Ki;indir avec la féodalité. D'après la coutume de Paris,
li^ droit d'aînesse consistait d'abord dans un préciput,
' ist-à-dire dans une portion que l'aîné prélevait sur la
masse de la succession, antérieurement à tout partage,
l.e préciput prélevé, le reste des biens se partageait de
la manière suivante : s'il n'y avait que deux enfants,
laine des deux prenait les deux tiers dos biens restants,
et lo cadet l'autre tiers ; s'il y avait plus de deux enfants,
laiuo prenait une moitié pour lui seul, et l'autre moitié
M- p,irtageait également entre tous les autres enfants. Le
l'iieetla mère ne pouvaient porter atteinte au droit d'aî-
iii-.se ni par donation entre vifs, ni par testament; l'aîné
Si iil pouvait, de son propre mouvement et sans contrainte,
I i-iiiincer validement à son droit. En général, dans les pays
ili' ilroit écrit, l'égalité du partage n'était rompue que
iir la volonté patcrnollo. Cependant, les coutumes de
iiiiiioaux et de Bayonno accordaient un avantage aux
aiiH-s. Le droit d'aînesse tendait à empêcher la division
il'- la propriété, en même temps qu'il conservait l'unité et
II nehesse dans les grandes familles. Il fut aboli par les
I -is 'le l'Assemblée constituante des 15-28 mars nîiu
'< '- it) avril 1791. En 1826, la Restauration projeta sans
SI -es de le rétablir. Au xix° siècle, il continue do
si;i, Pister dans quelques Etats de l'Europe, notamment
i:i Vimlelerre.

AiNETTE u.f. Pècb. V. aine.

AiN-FEZZA, comm. mixte du dép. d'Oran (Algérie' , arr.
'' a I- kili.Tji. de Tlemcen; 12.823 hab.

AINHUIH (lioum') n. m. Maladie non congénitale dos
iii,:;res au Brésil, en Afrique, caractérisée par l'aniputa-
teui s|ii,uiaiice du petit orteil.
— KNeviL. L'ainhum, atTection spéciale à la race nègre

et àl'ii^e a-lulte, a été décrite, on 1867, par Silva Luna.'Le
II"! lit de départ est trophiquo, et non traumatique. Un sillon
se ireuse sur le dernier orteil, au niveau du pli digito-
l'Iautaire. Il est formé par uno bandelette do peau sclé-
ii|see, et finit par devenir circulaire et étrangler les tissus.
L'orteil so tuméfie, se déforme, ne tient plus que par un
mince pédicule

: enfin, il y a séparation du mort et du vif.

A'IN-KRENCHELA. Cicogr. V. Khenchela.

AÏN-KHIAL, comm. de l'Algérie, dép., arrond. et à
12 kilom. d'Oran; 3.369 hab.

A'IN-MADI, ville d'Algérie, dép. d'Alger, tcrrit. milil.
(subdivision de Médéah), à 60 kilom. O. do Laghouat, sur les
confins du Sahara algérien; 800 hab. environ. En 1838,

Aïn-Madi fut assiégée, prise ot rasée par Abd-el-Kador.

AlN-MERAN, localité d'Algérie, appelée aujourd'hui
/labelais. Victoire do Saint-Arnaud, alors colonel, sur les
tribus du Dahra (Oran), insurgées à la voix do Uou-Maza,
en 1845.

AlNMILIXR (Max Emmanuel), peintre allemand, né à
Munich en 1807, mort on 1870. Il étudia l'architecture,
travailla à la manufacture do porcelaine do Nymphen-
bourg, puis s'adonna avec succès à la peinture sur verre.
Il s'attacha à perfectionner cet art par l'emploi de pro-
cédés nouveaux. Lo roi Louis lui confia la restauration des
vitraux des cathédrales de Cologne, de Katishonno, et il

exécuta des verrières pour plusieurs autres églises alle-
mandes, anglaises, suisses, etc. Il est aussi l'auteur de
plusieurs tableaux représentant dos intérieurs d'égliso. —
Son fils, Henri Ainmiller, né à Munich en 1837, s'est
adonné également avec succès à la pointure sur verre.

A'IN-MOKRA, ch.-l. do canton d'Algérie, dép. do
Constantine, arrond. et à 31 kilom. do Bono ; 2.395 hab.
Point terminus d'un chemin de 1er parti de Bône ot long
do 33 kilom. Aux environs, mine de fer de Mokta-el-Hadid.

AÏN-NOUISI. Oéogr. V. NOISY-LE.S-BAINS.

AÎN03 ou AINUS {hommes, en aino), groupe ethnique
do l'Asie oriontalo, occupant uno place particulière dans
l'ethnologie do l'Asie, et dont l'habitat actuel .se réduit à
la partie méridionale de l'île russe do Sakhalien, au:
trois îles les jilii

lies N.
d'iiui el

— A,l

— I'Jn

nhysiquc, y:
latior "

iiiionaies des Kouriles et aux par-
'l '\'^ Yéso {Japon}. On compte aujour-

' \inus. — C'n AïNO ou Aïnu.
,

' AÏNO.
I' ' -nno, qui sc'toint, ditTiNro par son typo
mœurs, par sa langue, dos autres popu-

i« asiati-
ques. Connu»
uo très bonne
heure des an-
ciens Chinois,
signalée par
les Européens
dès 1565, elle

a été étudiée
parLaPérousc
(en 1787), puis,
au cours du
xix« siècle et

surtout à l'é- \

poque contcni-
poraino, par
nombre de sa-
vants, grâce
auxquels on est
mieux rensei-
gné sur les Aï-

Anins-

nos que sur beaucoup do peuples plus rapproclics do
l'Europe.
Los Aïnos sont forts, robustes, très velus, à barbo ot

à moustaches longues, à pommettes saillantes, à nez
court et largo. Ils sont si sales qu'il est difficile do con-
naître la couleur do leur peau. Leur intelligence est très
bornée ; ils sont avant tout chasseurs.
— BiBLiOGR. : D' Scheube, die Ainos (Tokio, 188-*) : Bat-

chelor, the Aimt of Japon (Londres, 1894).

A'iN-ROUA, comm. du dép. do Constantine (Algérie!,
arr. do Sotif; 3.390 hab.

AINS [inss —
mot qui signifie

marotique :

ital. anzi, du lat. ante, avant) conj. Vieux
et qui s'emploie encore dans lo stylo

1 de pitié, alns de compassion.
RÉGN

AïN-SALAH, oasis du S. de l'Algérie. V. In.sai.au.

AïN-SEFRA, oasis de la prov. ot à 404 kilom. d'Oran
(Algérie), à la source de l'oued A'in-Sefra (la Source jaune).
Ch.-Iieu d'une comm. mixte peuplée de 15.225 hab., et
d'une subdivision militaire.

AÏN-SFISIFA (la Source du petit peuplier), oasis d'Al-

férie, près de la frontière du Maroc, dép. et à 383 kilom.
'Oran; l.iOO hab.

AINSI (du lat. in sic, en cette manière) adv. Do celte
sorte, de cette façon, de cette manière, n Au commence-
ment de la phrase et suivi de donc, ainsi donne plus d'éner-
gie à la pensée et exprime le plus souvent une conclusion ;

Ainsi donc, philosophe à la raison soumis,
Mes dérauû désormais sont mes seuls ennemis.

BOILEAU.

Il Se met aussi au commencement des phrases pour expri-
mer un souhait: Ainsi puisse ta l'rance être toujours
prospère !

— Ainsi soit-il. Liturg. Formule finale de la plupart des
prières de l'Eglise catholique, et qui exprime lo désir do
voirseréalisercequ'on a demandé àDieu. il Parext.et fam.
Se dit dans la conversation pour exprimer un vœu, un sou-
hait, etc. Il Substantiv. : Deux ainsi soit-il sont bientôt dits.— Ainsi peut se répéter au commencement do doux pro-
positions coordonnées : Ainsi on voit les choses, ainsi on
les rapporte.
— Se met au commencement do la deuxième partie

d'une comparaison pour correspondre à comme, de même
que, etc. : Comme le soleil éclaire les tthièbrcs. ainsi l'étude
éclaire l'ignorance, il Quelquefois, on supprime comme
devant le premier terme de la comparaison : Le hibou
cherche l'obscurité. Ainsi le méchant cherche les ténèbres.— S'il en est ainsi, puisque ainsi est, puisque ainsi va, lo-

cutions qui équivalent à Puisque cela est ainsi, puisque cela
va ainsi, etc. il Si j'ose m'exprimer ainsi, s'il est permis de
parler ainsi, si l'on peut s'exprimer ainsi, pour ainsi parla',
pour aiîisi dire, Locutions que l'on emploie pour rendre
l'expression d'une opinion, d'un jugement, moins absolue,
moins tranchante.
— Conj. Par conséquent : Je ne sais si un bienfait qui

tombe sur un ingrat, et ainsi sur itn indigne, ne change
pas de nom. (La Bruy.) n De sorte que : Conseiller m'ai
est chose coyr.rnune : ainsi, avec de bonîies intentions, on fait
du tort.

— Ainsi que, loc. conj. De mémo que. Il Do la manière
que, comme : Cela s'est passé ainsi que je l'ai dit. il Avec
ellipse du vcrbo ot do la conj. que : Les plus grands am-
bitieux que le monde connaisse avaient un tempérament

ALNK — AÏOUROU-COLRAOU
bilieux : ainsi César, Dichclicu, Napoléon. (Bantain.) n Re-
garder ainsi ffue, Regarder comme.
— Gramm. Ainsi que, comme, de même que, aussi bien

que, plus que, plutôt que, entre doux sujets, marquent ordi-
nairement la comparaison. Quand ils la marquent, lo vcrbo,
no s'acco'rdaut qu'avec lo sujet principal, doit rester au
singulier : L'histoire, ainsi hvk la physique, n'A commencé
à sedéirrouiller que sur la fin du xvi- siècle, il lyorsquo ces
conjonction» peuvent être considérées comme cxjirimant
l'adcliiion dos sujets, le verbo so mot au pluriel : Itae-
chus AINSI <jij'//(/rcufc ih-AïKNT RECONNU» (temi-dieux. La
santé COMMP. la fortune BKTinKNT leurs fureurs à ceux oui
en abusent. '

— Syn. Ainal, c'est pourquoi. C'est pourquoi renferme
un rapport de cause et d'ell'et; ainsi no renferme qu'un
rapport do prémisses et do conséquence : Les femmes, pour
l'ordinaire, sont chani/eanles ; c'e,st pourqloi les Ivimmet
deviennent inconstants à leur éijard. Les Orientaux les enfer-
ment, et nous leur donnons une entière liberté; AINSI nous
paraissons avoir pour elles plus d'estime. (Guizot.)— Syn. Ainsi que, comme, de mtme que. Ainsi que marquo
uno comparaison entre des choses qui arrivent ou se font :

Ainsi que le youremement influe sur le caractère des peuple»,
le caractère des peuples influe sur celui des langues. (Con-
dorcet.) — De même que sert à comparer des faits ou des
actions qui ont lieu do la mémo manière : De même qie
la cire molle reçoit toutes sortes d'empreintes, de même un
jeune homme reçoit toute» les impressions qu'on veut lui
donner. — Comme annonce une comparaison qui tombe sur
la qualité d'une personne on d'une chose : Etre hardi
COMMK un lion.

A'iN-SIDI-CHERir, comm. du dép. d'Oran (Algérie),
arr. et ù U kilom. de Mostaganem; 1.368 hab.

AINSLIÉB (de Ainslie, natural. anglais) n. f. Genre de
plantes de la famille des composées, renfermant deux
espèces originaires de l'Inde.

AÏN-SMARA, <oinm. d'Algérie, dép., arrond. et à 20 kil.
de Corisiaïuiiie.sur lo Rummcl ; Z.G4S faab.

AÏN-SOLTAN, comm. d'Algérie, dép. d'Alger, arrond-
et à 9 kil. de Milianah; 3.057 hab.

AiNSWORTH (Robert), grammairien anglais, né à
\Voodvale on iiîGO dans le comté de Lancastre, mort en
1743. Il est surtout connu par un Dictionnaire lalin-anglai».

AiNSWORTH (William Ilarrison), romancier anglais,
né à Manchester en 1805, mort à Londres en 1882.
U débuta par un volume de poésies sous lo pseudonvme
de Cheviot-Ticheboubne, puis fit paraître un très grand
nombre de romans extraordinaires, dont quelques-uns ont
été traduits en français : Sir John Chiverton (1825); Liook-
wood (1834) ; Crichton ( 1837) ; Jack Sheppard (n39), une do
ses œuvres qui ont eu le plus do vogue ; Guy Fawkes (iSiO) :

le Château de Windsor (^1843); Saint-James ou la Cour de
la Heine (1844); les Sorcières du Lancashire (1848); la
Chambre ardente (1854); Abigail (1857); le Gentilhomme
des grandes routes (1863); le Cardinal Pôle (1863); Jean
Law{uei); le Connétable de Bourbon (1866); le Jtariane
espagnol ou Charles Stuarl à Madrid {iseï); le Bon vieux
Temps {li~3) ; la Joyeuse Angleterre {ISH); le Combat de
Preston (1S75) ; Béatrice Tyldesley (1878) ; Stanley Brereton
(ISSl), etc. Son style est clair, facile, sa langue harmo-
nieuse

; les épisodes dramatiques, les péripéties, les aven-
tures, mémo le caractère vicieux des personnages expli-
quent la vogue immense de ces romans, en Angleterre et
en Amérique.

AiNSWORTH (William Francis), géologue et médecin
anglais, cousin du précédent, né à Exeter en 1807. II a
professé la géologie à Edimbourg et fait de longs voyages
sur le continent ot en Asie. II a publié les relations do
ses différents voyages, qui sont d'un grand intérêt.

A'IN-TAB (lat. Aniiochia ad Taurum), ville de la Tur-
quie d'Asie, ch.-l. d'un canton du district et à 100 kilom.
d'Alep; 43.150 hab. Pop. du canton : 27.000 hab. Aïn-Tab
a^ été souvent dévastée par des tremblements de terre.
C'était, au moyen âge. un des grands fiefs de la princi-
pauté d'Edesse (Hatab); prise en HOO par Tamerlan, elle
tomba au pouvoir des 'Turcs au xvi« siècle.

A'IN-TAGROUT, comm. du dép. do Constantine (Al-
gérie), arr. et à 36 kilom. de Sctif ; 4.053 hab.

A'iN-TEEDLÈS, comm. d'Algérie, dép. d'Oran, arrond.
et à 20 kilom. de Mostaganem; 2.517 hab.

A'IN-TÉMOCCBENT (probablement VAlbula des Ro-
mains, le Ksar-ibn-Sênan des Arabes), ch.-l. d'un canton
d'Algérie, dép., arrond. et à 76 kilom. d'Oran, au contlucnt
de l'oued Témouchent et de l'oued Sènan ; 5.879 hab. Abd-
el-Kader en massacra la garnison en 1846. Pop. du cant. :

13.425 hab.; do la comm. mixte : 21.645 hab.

AÏN-TINN, comm. d'.\lgérie, dép., arr. et à 36 kilom. de
Constantine ; 3.679 hab.

AïN-TOUTA, ancienne comm. mixte du dép. de Constan-
tine (Algérie), appelée aujourd'hui Mac-Mabon. V. ce mot.
A'iol, chanson de geste du cycle carolingien, composée

vers la fin du xu« siècle. Elle a pour objet les prouesses
d'un fils du comte Elle, beau-frère de Louis le DéDonnaire,
disgracié par suite des intrigues d'un certain Macaire de
Lausanne. .\ïol, sur son cheval Marchegai, se rend à la

cour pour démasquer Macaire, est envoyé en ambassade
à Pampelune, enlève Mirabel, la fille du roi sarrasin
Mibrien, auquel il est livré par la trahison de son ennemi,
s'échappe, retrouve à Venise ses enfants, que Macaire
avait voulu faire tuer, et finit par prendre Pampelune à
Mibrien. Ce poème, de plus de 10.000 vers, offre des par-
ties très remarquables.

AÏOLOTHÈQUE ou AÏOLOTHECA (du gr. aîolos, bigarré,
et thèké, boite, capsule) n. f. Genre de plantes do la fa-

mille des cemposées-héliantho'idées, comprenant des her-
bes blanchâtres, à feuilles alternes indivises, provenant
du Mexique.

A'iOPHTIXE (du gr. ni'ôii, âge, et phullon, feuille) adj.

Plantes dont les feuilles persistent au delà d'une année.

AIOnÉA (du mot caraïbe oioiiii ou aiouvé) a. m. Genre
do lauracées renfermant des arbres et arbrisseaux do
l'Amérique australe, nommés aussi ajolve ou ajouvéa.

AÏODROO-COURAOU (du brésil. oîuru, nom des pcrro-



AÏPHANE — AIR
Qucts au Brésil) n. m. Nom donné par Jlarcsrave à une

espèce de perroquet (psillanis sestivus de Linné) bleu,

jaune et vert, habitant la Guyane et lo Brésil.

AÏPHANE (du gr. aei, toujours, et phainein, briller)

n. m. Genre de palmiers de l'Amérique méridionale.

AIPYSURE n. m. Erpét. V. ^pysuKE.

AIR (du CT. air. mémo sens) n. m. Fluide gazeux qui

fiirme autour du globe terrestre l'enveloppe appelée « at-

mosphère « : Galice découvrit la pesanteur de /'air.

Pourquoi quitter le sol où sont rentrés nos pères,

Et respirer un air /ait pour d'autres poumons ?

Il Se dit par rapport à la température et à la qualité do

l'air : L\iR pur n'est pas seulement profitable à la santé :

il est une indispensable nourriture.

— Par ext. Séjour, fréquentation : //air de Paris est

dangereux pour les Jeunes gens. || Caractère, contact, in-

fluence d'une chose : Louis XV respira dayis son berceau

l AIR infecté de la Régence. (Chateaub.)
— Fig. Milieu social ou moral, en parlant des pressen-

timents, des idées qui se manifestent tout à coup : La
guerre est dans ('air.

— Courant d'air. Air en mouvement, qui pénètre par

les ouvertures opposées d'un appartement, ii Coup d'air,

Fluxion, inflammation causée par un courant d'air : Les

COUPS d'air tue7it plus d'hommes que les coups de canon.

(Prov. csp.) Il Etre entre deux airs. Se trouver dans un cou-

rant d'air. Il Prendre l'air. Respirer, être dans un lieu où

l'on respire un air plus pur, plus léger, il Prendre un air de

feu. S'approcher du feu, pour s'y chaufi'or un instant. (On

dit de même : Prendre un air ie soleil.) Il Changer d'air,

Changer d'habitation, de pays, pour respirer un autre air.

11 Donner de l'airà une chambre, L'aérer, renouveler l'air en

ouvrant les fenêtres, n .Se donner, se pousser de l'air, Jcuer

la fille de Tair, S'enfuir. (Pop.) n Etre libre comme l'air. Ne
dépendre de personne. » fivre de l'air du temps, Etre

dans la plus profonde misère, n'avoir rien pour subsister, n

Sonner de l'air à du vin. Otcr le bondon du tonneau, do peur

que le vin ne fasse éclater les douves, n Prendre l'air du

bureau. S'informer, s'enquérir de l'état d'une affaire. (Se

dit surtout d'un employé qui ne fait qu'une courte appari-

tion dans son bureau.)
— Au plur., ce mot désigne la vaste étendue de l'atmo-

sphère : L'immensité des aies, il
Néanmoins, dans ce sens,

il s'emploie indifléremmont au sing. ou au plur. avec les

verbes battre, fendre, frapper, percer, traverser, etc. : Une
/lèche, un cerf, un cri gui fend l'air ou les aiks.

— En poésie. Les champs, les plaines, les régions, l'em-

pire de /'AIR, L'espace. Il Les habitants de l'air, des airs.

Les oiseaux, n Le roi des airs. L'aigle, n Les rois ou les

puissat}Ccs de l'air, Los démons.
— En l'air, loc. adv. Dans l'air, dans l'espace qui est

au-dessus de notre tête : Regarder en l'air. Il Se dit aussi

d'une chose qui ne parait pas soutenue : Un escalier qui

est tout EN l'air. (Acad.) il Tirer en l'air. Faire partir une
arme à feu en dirigeant en l'air le canon, sans but fixe.

Il Cracher en l'air. Faire une chose inutile, il Cracher en

l'air pour que cela retombe sitr le nez (très famil.), Faire

par dépit une chose qui tourne contre son auteur, il Etre

toujours en l'air, Avoir toujours un pied en iair. Etre tou-

jours prêt à partir, à courir, à sauter. Il Un pied levé et

l'autre en l'air. Se dit fam. pour exprimer un état d'incer-

titude ou d'inquiétude, n Bâtir en l'air. Former des projets

chimériques, bâtir des châteaux en Espagne.
— En l'air, signifie encore A la légère, sans réflexion ;

Parler, agir en l'air. Traiter une araire en l'air, il Sans
importance, sans réalité, sans fondement : Contes en l'air.

Promesses en l'air, il En désordre, sens dessus dessous :

Tout est EN l'air dans le loqis des désordonnés, n S'agiter,

être dans une certaine inquiétude ou simplement en mou-
vement ; Toute la ville est en l'air.
— Ane. chim. Nom générique donné aux différents gaz :

Air déphtogistiqué, air du feu, air vital, air éminemment
respirable, air empyrial ou empyréal. L'oxygène, il .Air fî.ve,

air méphitique, air solide de Haies, L'acide carbonique.

Il Air inflammable. L'hydrogène, il Air inflammable de ma-
rais. L'hydrogène carboné, il Air phlogistiqué. L'azote.

Il Air puant de soufre. L'acide sulfhydrique.
— Fauconn. Prendre l'air. Se dit de l'oiseau s'élevant

droit à perte de vue. n Nouer (na^er) entre deux airs.

Manière de voler particulière aux oiseaux do proie.
— Peint. On dit qu'il n'y a pas d'air dans un tableau,

pour exprimer que les figures ne se détachent pas assez du
fond, et qu'i/ g a beaucoup d'air, pour exprimer qu'elles se

détachent bien.
— Eni'ycl. Physiq. L'air est le fluide gazeux qui forme

autour du globe terrestre une enveloppe désignée sous lo

nom d'atmosphère. (V. ce mot). L'air est sans saveur, sans
odeur, transparent et incolore sous une faible épaisseur;
sous une grande épaisseur, il possède une teinte bleue plus

ou moins foncée, suivant la pureté de l'atmosphère. Il est

compressible et élastique. Il est mauvais conducteur de la

chaleur et de l'électricité, à moins qu'il ne soit humide. A
0"* et sous la pression de 0'",76, un litre d'air pèse Igr. 293.

C'est à la densité de l'air, prise comme unité, que l'on

compare celle des difi'érents gaz. Sa puissance réfractivo

est également prise pour unité quand on veut évaluer
celle des fluides gazeux. — Considéré longtemps comme
permanent, l'air fut liquéfié au moyen d'une compression
et d'une détente brusque en 1877 par Caillotet ; Wrobleski,
en 1884, l'a obtenu sous forme de liquide bouillant à
— 192" sous la pression atmosphérique.
— Transparence de l'air. L'air, pris en grande masse,

n'est pas transparent et incolore d'une manière absolue.

Le bleu du ciel n'est pas autre chose que la couleur propre
de l'air. Malgré sagrande transparence, l'air intercepte une
partie des rayons lumineux ; il en intercepte d'autant plus
qu'il est traversé dans une plus grande épaisseur.
— Pesanteur de l'air et pression atmosphérique. La pe-

santeur de l'air, soupçonnée par Aristote, fut mise hors de
doute par Galilée au commencement du xvii' siècle. Lo
savant florentin la démontra en pesant un ballon de verre.

tour à tour rempli d'air ordinaire et d'air comprimé : il

trouva le second poids supérieur au premier. On modifie
généralement cette expérience en pesant un ballon dans
lequel on a fait le vide ; on fait ensuite rentrer l'air : le

ballon augmente de poids. (Biot, Arago.)
L'air, en vertu de sa pesanteur, exerce une pression sur

tous les corps avec lesquels il est en contact. A raison de
l'extrême mobilité de ses molécules, il transmet, comme
les liquides, dans tous les sens les pressions qu'il reçoit.

On voit que la pression atmosphérique se déduit logique-

ment de la pesanteur de l'air. L'ancienne physique expli-

quait l'asceusion do l'eau dans les tuyaux des pompes as-

pirantes en supposant que la nature a horreur du vide. Au
commencement du xvii'' siècle, dos fontainiers de Flo-

rence ayant inutilement tenté d'élever l'eau par le moyen
de la pompe à une hauteur plus grande que 32 pieds

(10'°,33), Torricelli soupçonna que l'ascension de l'eau dans

lo corps de pompe était due à la pression exercée par l'air

sur la surface libre du liquide. L'expérience faite avec des

liquides inégalement pesants devait les montrer s'élevant

à des hauteurs inversement proportionnelles à leurs den-

sités ; le mercure, dont la densité est 13,59, devait s'éle-

ver à environ 0»,76. C'est ce que Torricelli prouva par une

expérience célèbre. (V. baromètre.) Il remplit entière-

ment de mercure un tube de 3 pieds de longueur et fermé

par une de ses extrémités ; il le renversa, en bouchant

l'autre extrémité avec le doigt, dans une cuvette rem-

plie du même métal ; la colonne mercurielle baissa, et,

laissant un vide dans la partie supérieure du tube, se fixa

à la hauteur prévue.

Si le poids de la masse do l'air est la cause de 1 élévation

du mercure dans un tube privé d'air, il s'ensuit que, si l'on

porte l'appareil de Torricelli sur une montagne, la pres-

sion étant plus faible, l'ascension du mercure sera moin-

dre. C'est ce qu'établirent les expériences de Périer à Cler-

mont, et celles de Pascal sur la tour Saint-Jacques, à Pans.
— Compressibilité et élasticité de l'air. L'air est éminem-

ment compressible et élastique.

Le volume d'une masse d'air est en raison inverse de la

pression qu'elle supporte, pourvu que la température reste

constante: telle est la loi de compressibilité de l'air et des

gaz. Cette loi a été énoncée on Angleterre par Boylo, et eu

France par l'abbé Mariette, à peu près vers 1670. On la

désigne en France sous le nom de loi de Mariotte. La loi

de Mariotte n'est pas rigoureusement exacte, bien qu'elle

puisse être considérée comme telle dans la plupart des cas

où l'on a à en faire usage. Il résulte des expériences de Rc-
gnault que, saufpour l'hydrogène, la compressibilité des gaz

est un peu plus grande que ne l'indique la loi de Mariotte.

— Chim. Composition de l'air. Les anciens croyaient

que l'air formait l'un des quatre éléments avec la terre,

1 eau et le feu. Mavow annonça en 1667 que l'air n'était pas

un corps simple. Priestley, en 1774, découvrit l'oxygène,

mais ne tira pas les conséquences de cette découverte.

Lavoisier, la même année, fit connaître la véritable

nature de l'air, dans une expérience restée célèbre.

Lavoisier chaufi'a pendant douze jours du mercure au

contact de l'air; il constata que le volume de cet air avait

diminué de 1/3 et que le gaz restant était de l'azote ;
à

la surface du mer-
cure, il s'était for-

mé des pellicules

rouges qui, chauf-
fées, laissèrent dé-

gager l'oxygène.
D'autres métho-

des, beaucoup plus

précises que celle

de Lavoisier, per-

mettent aujour-
d'hui défaire l'ana-

lyse de l'air.
" En réalité, l'air

est un mélange où
dominent l'oxygè-
ne et l'azote. Il Expéi

contient en outre

de notables quanti-

tés d'argon, d'acide

carbonique e t do
vapeur d'eau, en même temps que des traces de différents

gaz ; ozone, ammoniaque, hydrogène sulfuré, etc. (Schlœ-

sing a trouvé dans 1 mètre cube d'air de omgr,o05 à
omgr.lO d'ammoniaque.) Tous ces gaz tiennent en suspen-

sion une multitude de poussières microscopiques : les

unes d'origine minérale (substances terreuses, sels, parti-

cules de cliarbon, etc.) ; les autres d'origine végétale ou
animale (duvets de coton ou de laine, détritus divers, etc.).

Enfin, une partie do ces poussières est formée de ger-

mes organisés, microbes, qui, rencontrant un milieu con-

venable, peuvent s'y développer et produire des fermen-
tations et des putréfactions. V. micrographie.
— .Analyse quantitative de l'air par absorption. On fait ab-

sorber l'oxygène contenu dans un yolunie connu d'air sec

et pur,* et on mesure la diminution du volume de la masse.
On peut faire cette absorption au moyen du phosphore à
froid et à chaud, ou par l'acide pyrogallique et la potasse.
— Analyse cudiomélrique. V. eudiomètre.
— Analyse de l'air en poids. C'est la méthode d'ana-

'e chauffé par le four-

faisant communiquer
lir de la cloche C. —

Anilv.r J. 1 ,11- -11 lioiils (Dumas il IJoussinsaiiU). — O. tuli.-s

en "/7 et tiitics île Liebig pour la purilleation de l'air. — T, tube

contenant le cuivre chauffé au rouge sombre.— B, ballon ordinaire.

lyso la plus précise. Dumas et Boussingault faisaient pas-

ser un courant d'air pur et sec sur de la tournure de
cuivre chaufl'ée au rouge : le cuivre se combine avec
l'oxygène pour donner de l'oxyde de cuivre ; l'azote est

recueilli dans un ballon vidé et taré à l'avance. L'aug-

mentation do poids du cuivre donne le poids d'oxygôno
contenu dans une certaine masse d'air, le poids de l'azote

peut aussi être mesuré. Cette méthode leur a donné
comme composition de l'air en poids ;

Oxygène 23 •

Azote 77 '

— .irqon contenu dans l'air. Schlresing a montré que
100 voL d'air conliouncnt à peu près vol. 941 d'argon

;
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cette proportion est à peu près constante, ainsi qu'il ré-

sulte de prises d'air faites en 1895 et 1896 à difi'érents

endroits, entre autres à Paris et aux Açores, à 2.275 mè-
tres d'altitude. V. argon.
— Vapeur d'eau contenue dans l'air. "V. hygrométrie.
— Acide carbonique contenu dans l'air. Il a été dosé

par Boussingault, puis par Muntz et Aubin. Ces derniers

ont trouvé que le volume d'acide carbonique contenu

dans l'air variait entre 0,00027 et 0,0003. La respiration

des hommes et des animaux, les combustions dues au

chauffage et à l'éclairage, la décomposition des matières

organiques, les volcans, fotirnissent d'énormes quantités

d'acide carbonique ; d'autre part, les plantes vertes qui

dégagent cet acide pendant la nuit en réduisent une bien

plus grande quantité sous l'influence des rayons solaires
;

enfin, la mer et les eaux de pluie dissolvent une grande
partie de l'acide carbonique, c'est ce qui explique pour-

quoi la proportion d'acide carbonique dans l'air reste à
peu près constante. '

— Composition constante de l'air. Les expériences an-
térieures à la découverte de l'areon ont montré que l'air

pris en différents endroits et à différentes altitudes variait

peu quant à sa composition. Débarrassé de vapeur d'eau

et d'acide carbonique, la composition s'éloigne peu des

proportions suivantes :

en volume. en poids.

Oxygène 20,81 23 »

Azote 79.19 77 »

100 • 100 »

En réalité, la proportion d'azote indiquée ici renferme

l'argon contenu dans l'air. Schlœsing a constaté que le

rapport en volume de cet argon au volume total (azote et

argon) est à peu près 0,01184.
— Rôle de l'air. V. respiration, germination, combus-

tion, MICROGRAPHIE.

AIR (du vieux mot aire, disposition, caractère) n. m.

Se dit de l'extérieur d'une personne, de son maintien, do

sa démarche, de l'expression de ses traits : Avoir /'air

malade, /'air gai. Parler, agir d'un air convenable.
— Ressemblance entre deux personnes : Les enfants ont

presque toujours /'air du père ou de la mère.
— Avoir l'air de. Paraître, sembler, avoir du rapport:

Jusque sous ses haillons desséchés et poudreux,
L'Arabe qui mendie a l'air d'un Bélisaire

li*RTntl.EMY.

Il Avoir l'air comme il faut, Avoir de la distinction dans la

physionomie, le maintien, les manières, n Avoir l'air en

dessous, Paraître dissimulé, sournois, méchant. Il N'avoir

l'air de rien, Feindre de ne pas songer à une chose, alors

que précisément on y songe, n Cela n'a l'air de rien, mais...

Seditpour faire entendre qu'une chose est plus importante

en réalité qu'en apparence, n N'avoir pas l air d'y toucher,

Etre véritablement ce que l'on affecte de ne pas être.

11 Avoir un air de famille, Avoir cette conformité de traits,

de physionomie, qui existe ou qu'on croit reconnaître entre

les personnes d'une même famille.
— Faux air, Afi'ectation. il Avoir un faux air de quelqu'un,

Avoir avec lui quelque ressemblance, il A l'air, A la conve-

nance : Les femmes doivent se coiffer A l'air de leur visage.

— Grand air, bel air, bon air. Manières do la haute

société, du grand monde : Les gens du bel air, du grand
air. Il En mauvaise part -.Des airs, de grands airs, des airs

de grandeur, de supériorité, de prince, etc.. Des manières

hatitaines, arrogantes : Avec de petites idées, on a toujours

de GRANDS airs. (M'»' E. de Gir.) il En parlant des choses,

Bon air, bel air. Bonne apparence.
— Fam. Avoir, prendre des airs penchés, Aff'ecter, pour

plaire, des mines prétentieusement langoureuses.
— Avoir mauvais air, Avoir des airs de mauvaise compa-

gnie. Il Avoir l'air mauvais, Avoir l'air méchant :

Cléon, lorsque vous nous bravez.

En démontant votre figure,

C'est
Comte nE CiioiSECl..

— EscYCL. Gramm. Lorquo l'e-xpression avoir l'air est

suivie d'un adjectif, celui-ci s'accorde tantôt avec le sujet

de la proposition, tantôt avec le mot air.

Si le sujet est un nom d'objet inanimé, un nom de chose,

l'adjectif s'accorde avec le sujet : Pomme qui a l'aip, mi'ire.

Si le sujet est un nom de personne ou d'animal, 1 ad-

jectif s'accorde :

1» Avec lo mot air, quand il désigne l'expression des

traits et de la physionomie. Ex. : Femme qui a l'air 6oîi.

(Il s'agit ici du visage.)

a» Avec le sujet, quand l'expression avoir l'air est syno-

nyme do sembler, paraître : Femme qui a l'air bonne.

Femme qui A l'air bossue.

(Dans le premier cas, on n'a en vue que la physionomie,

l'air du visage ; dans le second cas, on porte un jugement

d'après les apparences, que ces apparences soient ou non

conformes à la réalité. Quand on dit : Cette femme a l'air

bos.!ue, on n'affirme pas qu'elle le soit, mais seulement

qu'elle paraît être bossue.)

AIR (de l'ital. nri'«) n. m. Suite de tons et de notes -pii

composent un chant : Composer, apprendre, répéter un au:.

Il Le chant et les paroles tout ensemble :

oh î comme les vieux airs qu'on chantait h douze ans

Frappent droit dans le cœur aux heures de souffrance !

— Prov. et LOC. prov. Je connais des paroles sur cet

air-là. J'ai déjà entendu les mêmes choses, les mémos
allégations, les mêmes excuses, il En avoir l'air et la chan-

son," Etre réellement ce qu'on paraît, n N'être pas dans

l'air, Ne pas chanter exactement un air. Il Avoir l'air

à la danse. Se dit dune personne vive, cvcilloe, appelée à

réussir, il Jouer le même air, Rabâcher, il Jouer un air de

sa façon, Maltraiter en paroles ou en actions.

— Eu T. d'argot. Etre à plu.iieurs airs. Etre hypocrite

ou fantasque ;
jouer plusieurs rôles à la fois.

— Encycl. Le mot ni'i- est un nom générique qui dé-

signe toute pièce de musique dans laquelle la mélodie

d'îine partie dominante attire principalement l'attention.

On distingue les airs vocaux ou airs de chant, et les airs

instrumentaux, destinés aux instruments. Les airs vocaux

appartiennent au style d'église, au style de chambre ou

au style de théâtre. — Les airs du style d'église doivent

toujours conserver une teinte grave et religieuse. — Les

airs du style de chambre sont ceux qui se chantent dans

les salons", dans les ateliers, dans la rue. Ils comprennent

les romances, les chansons, les chansonnettes, les airs natio-

naux, etc. Les airs du style de théâtre sont les airs
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I '>lH^ra : cavatines, rondeaux, grands airs {airs de carae-
frrr. ilf xcntiiuenl, de bj'avoure), air déclamé ou parlé, qui
-.• i.ii'i'i M.lio du rt^citatif : air de convenance, introduit p:ir

11- liiiii. lie dans un op(!Ta aiujuel il n'appartient pas ;

JM ,lr II, n,, fille, quo lo cunipositi'UP ou lo cnantour lient

(.Hi|..iii . |.r.( p.Hir srn sri'vir ;i l'occasion, Ole. Les air.^

!:>'ifrnnn !,<., i\ .|iii •-, u n i
.> fi r .. I ,i > laUSO Ot OH rùtîlont los

iiii.iurniriii -,, -. A\\..i. : ! <i->nsr et atvs de oallet . \\

\ .'i\ .111 :iii(irt.M ,
,!, ,111- .;. ! in I- d'un caractère détcr-

iiii[i<' .|u l'ii apiirl:.ii [;/,/( o//:, ,»,,.., /, bourrée, giffue, branle,

l'nlkn, mazurka, scullis/i, valse, 'rdoiva, varsovienne, f/ua-

driUe, boléro, fandango, polonaise, etc.

Air, oasis du Sahara. V. Asbkn.

AIRA (du ç:r. aira, ivraie) n. f. Gonro do plantes gra-
iiiiu.'ios à fouilles monucs, qui poussent souvent en toutl'es

([laisses. Plusieurs osnôcos so trouvent on Kuropo. On
lus riiliivo à cause do l'ôlôganco do leur port. V. canciie.

AIRAGE (rad. air) n. m. Galerie d'appel d'air qui com-
miiiiHjin' avec l'air oxtt^riour, dans les exploitations houillô-

t'i's. Il AiiL'l»' que forment les ailes d'un moulin, ou plutôt la

\ Milo do cliaquo aile, avec lo plan do leur circulation.

AIRAIN Mu lat. xramen; formé de .rs, ,rris, cuîvro) n. m.
['ans luiiliquitô, co tofmo désignait des alliages do ditfô-

leiits mtHaux, dont lo cuivre formait la base. V. bronzi':.

l.e mot airain, à cause do la dureté de cet allia^'e métal-
lh|ue, est entré dans un grand nombre de locutions nicHa-

plioriques nui expriment une idée analogue, au physique,
un au moral : Bâlir sur L'airain, Faire un ouvrage f{ui doit 1

ali.'r ù. ia postérité, il Etre écrit sur l'aii'ain, Se dit d'une I

' iioso proiondément gravée dans la mémoire, dont on so

souvient toujours, il Afur, muraille, porte d'airain, D'uno so-

liilité à toute éprouve, il Fig. dans ce sens : Souvent le plus
hiii'i' voile qui s'interpose entre deux âmes devient un mur
(/airain. (Balz.) Il Un ciel d'airain, Une sécheresse abso-
lu', un temps où l'on no voit plus même de rosée, ii Soleil

(/'•nrain. Soleil brûlant, ii Homme d'airain, Homme robuste,
raïuible de supporter les plus grandes fatigues, il Ame,
r.rur d'airain, Dur, iinpiloyabhC (i L'n front d'airain. Un
Iiniif sans pud-Mir, '[Ui no riMiL:ii jaiiiais, ou, en bonne part,

Ki-i-mcto iiioliranlaUl.-. :i .Xn-mtt s a[ipli(|U0 à tout co qui est

inipiMiL'ti-ubl'\ 'hiii.'ilr a rcii\ rrs.T, à détruire : /.a nature
e^f our.'rfe li'ini >;.,/. -/Mhmn. Ilarthél-)

— Wytli. Afj<' ifairaui. V. À.-l.'.s.

— Prov. : Les injures s'écrivent sur l'airain, et les

bienfaits sur le sable, On outille aisément les bienfaits,

v{\ so souvient longtemps des injures.
— Allus. littkr. Triple airain, Mots qui caractérisent

rnitrépidité ou la dureté do cœur. (V. ^s tbiplbx.) il Plus
durable que l'airain, Allusion à une expression d'Horace.
V. .KRE PKRENNIUS.
— Encycl. L'aiVam remonte à la plus haute antiquité.

<*ii on fit d'abord des armes. L'Egypte, l'Assyrie, les Hé-
luiMix emploient l'airain pour la sculpture, l'architecturo

(
r la l'. [ui.Mi riioz les Grecs, on assemblait avec des

ri\ '1 li'^ I
\

. I
> -, parties d'uno statue avant de connaître

la l'iiii
1

ii'i ^' il l'i. L'airain de Samos èiait fort rccher-
. I;r, ,1 !.. '

I 11 : rs samicns (vi" et v siècles av. J.-C.)
lui. Mil 1^-. jIm^ l'piitêsdc la Grèce. Des édifices entiers,
. niiiiuc h' Niiiplc ilo Minerve Chalciœcos, à Sparte, étaient
'I airain. \ -ms le ii^ siècle av. J.-C., l'airain de Corintho
supplanta i<'us jos autres. La fablo rapportée par Piino,
ot d'après laquelle cette matière serait un mélange for-

luiiement produit, lors do l'incendio do Corinthe, par la

lusion do divers métaux précieux (146 av. J.-C), ne mé-
nto aucune créance. L'airain de Corintho était célèbre
avant cette date. Les Etrusques, en relation constante
avoi- l'Orient, pratiquèrent en perfection les ouvrages
li airain. Ils en transmirent le goût et les procédés à l'art

loiuain. De Komi\ la sculpture on bronze passa à Byzanco
avr.- ("uiistantin ; puis, à partir de Justinien, cet art so
n|Mii,itt ef rayonna en Europe. Les portes d'airain des
'-lises d ItalK' ot do Sicile sont un usage byzantin. Char-
l'-niagne accneilbt l'art nouveau, l'encouragea. Le moyen
auo no l'oublia pas (quoique pour les grands ouvrages il

[([torât la pierre). La Henaissance le vit porter partout
'n Europe à sa perfection, et, depuis, il n"a jamais per»Ui
une voguo qu'expliquent les commodités de la fonte, la

lapidité de ses procédés, et la solidité d'uno matière qui
rit-rnise en quelque sorte l'œuvre d'art.

AiRAINES, comm. du dép. de la Somme, arrond. et à.

i''' l.ihaii. d'Amiens, sur la rivière d'Airaines, affluent do
ja Smiiuiio

; 1.871 liab.

AIRAUT ira) n. m. Filet pour prendre les petites soles.

AiRDRiE OU AiRDRÉE, ville d'Ecosso (comté de La-
narlo, à lE. do Glasgow; 19.110 bab. Houille, for; bras-

AIRE (lat. area, même sens) n. f. Surface piano, unie et

l'ri'paréo pour y battre les grams, et par ext. toute surface
1
laiio ; /,, \- [l.'anr frappent TAiRii €n cadence.

^
.

; U oiseaux de proie, et surtout do l'aigle,

aux nichent souvent sur un espace
/.'aire de l'aigle est, dit-on, sans cesse

\ . AIGLE.) Il Fig. dans ce sons : L'exilé
' ,;.

'
,;i;i; natale.

— M ^ li , , surface : Z'aire (/'tm cnn'^, d'un cercle.

Ah i:. \
, rminative. Partie do la tache cmbryon-

nairo. Un V dL^iiugue ïairc opaque, qui est e.xterne, ot
V>nrc transparente, ou pellucîdc, qui est entourée par la

lirêcèdente. La partie centrale de l'aire transparente so
diiférencio bientôt, c'est Vaire embryonnaire, V. embryo-

- Bot. ot zool. Espace compris entre les limites d'ha-
l'uaiion d'une espèce, d'un genre, d'une famille. (On dit
1 a 00 sens : Aire ethnique. Aire linguistique.)
— Constr. Aire d'un bâtiment, d'une maison. Espace

( inipris entre ses murs. iiAiVe d'un u/anc/ter, Enduit do
tiiaronnerio sur lequel on pose les lambourdes du parquet
"\\ lo carrelage, n Aire ou fausse aire. Charge qu on met
sur la charpente, n Aire d'un pont. Parti© supérieure sur
laquelle on marche, n Aire d'un bassin. Massif do ciment,
de chaux, do cailloux, etc., qui on forme la fondation.
— Hortic. Surface occupée par les terrasses, les allées

d'un jardin.
— Mar. Aire de vent. On entend par co mot la trente-

di^uxiôme partie do l'horizon; en divisant celui-ci en
yi3ù degrés, on obtient pour chaque aire de vent IP 15'.

Les aires do vent, écrites sur un cercle où se trouve
l'aiguille aimantée ot qui porto le nom de rose des vents,

AIR AISE
Ciorvont A indinuor la direction suivio par cotte aiguille,

ot par suite collo des vonts. Les aires so nomninnt encore
rumbs, demi-rumbs ot
quarts de rumb,
— Numism. Creux, or-

dinairement carré, qui
occupe, on tout ou on
partie, lo revers do cer-
taines monnaies primi-
tives, chez plusieurs peu-
ples de l'Occident.
— Techn. Partie su-

périeure ot plate d'uiHi

grosso onclumo. n Dans
un marteau, Côté plat

qui frappe et qui est op-
posé à. la panne, n Es-
pace qui

rrlo iillo

I Surf;
de vent.

o au iia-ô des épures do charpente et autres.
— IOncyci,. Géom. Vaire est lo résultat do la mesure do

la surface, lo nombre qui exprime cette mesure. Mesurer
une surface ou déterminer son aire, c'est trouver son
rapport à une cnriaino surface arbitrairement choisie
pour unité. Ceii'- ./:,/.>,. ^ ,./, est lo métro carré.
— Astron. Los

|

! i ,, i
! rivent autour du soleil des

courbes planes - n , i i : 1,-s aires. V. i>i,anj':tk.

— Mécan. /'nnr/j,,- ,', , ./.,rv. Quand un point matériel
décrit une trajcctujro plane, si le rayon vecteur joignant
lo point mobile à un point fixo du jdan décrit des aires
proportionnelles au temps employé à les décrire, on dit

que lo mobile se meut suivant la loi des aires.

Quand un point matériel est soumis constamment à l'action

d'une force centrale {force passant par un point fixe), on dé-
montre que le point se meut dans un plan déterminé par le

point fixe et la vitesse initiale, et que son mouvement est

soumis à la loi des aires.

Quand un point décrit une trajectoire dans l'espace, sa
projection sur un plan fixo décrit on même temps une
trajectoire plane; si ce dernier mouvement s'efi'octuo sui-
vant la loi dos aires, on dit que lo point de l'espace est
soumis à la loi des aires en projection.

AIRE ou AIRA (du gr. aii'a, ivraie) n. f. Nom scienti-
fique des graminées du genre canche.

Aire, riv. de France, affluent de rivo dr. de l'Aisne,

prend sa source dans les collines do l'Argonne occid.
(dép. do la Meuse'), passe à Varennes, Grandpré, et a son
confluent près de iSenuc. Cours ; 131 kilom.

AïRE-SUR-L'ADOUR (lat. Viens Julii, Adura), ch.-lieu
do cant. (Landes), arrond. ot à 34 kilom. de Saïnt-Se-
vcr; 4.510 hab. {Aturins.) Siège d'un évêché sutfragant
d'Auch, établi dès lo v" siècle. Le roi wisigoth Alaric II

s'y établit au début du vi« siècle, et y promulgua son
liréviaire CQ 508; la Ligue d'Aire y fut conclue en 1418
par les soigneurs armagnacs. Patrie do saint Philibert.
— Lo canton a 12 comm. et 9.008 hab.

AiRE-SUR-LA-LYS (en lat. Aria), ch.-liou de cant. du
Pas-de-Calais, arrond. ot à 18 kilom. de Saint-Omer, au
confluent de la Lys, de la Meide,
du Maldick et do la Laquette, à
la jonction des canaux doNeufTossé,
do Saint-Omer et de la Bassée ;

8.446 hab. {Airiens.) Brasseries et

huileries ; commerce considérable
en grains et bestiaux. Ancienne
collégiale gothique de Saint-Pierrc-
d'Aire ; bailliage remarquable et
bûtel de ville. Place forte prise par
les Normands en 881, par La Meil-
leraie, puis par les Espagnols en
1641, par le maréchal d'Humières
en 1676, parles Alliés en 1710, ce- ahu-:, a au^-.
dôo à la France en 1713 par le traité

d'Utrecht. Sa charte communale, datée de 1188, est cé-
lèbre dans l'histoire des institutions communales sous le

nom de Loi de l'Amitié. Chef-lieu d'une chàtellenio do la
Flandre au xii" siècle, puis d'un bailliage do l'Artois. —
Le cant. a 14 comm. et 17.042 hab.

AIRÉE (rad. aire) n. f. Quantité do gerbes qu'on met en
une fois sur l'aire : Airék de froment, de seigle.

AIRELLE (dérivé do aigre) n. f. Arbuste dont les baies
ont une saveur acide et
sont très rafraîchissantes.
Les enfants les mangent
avec plaisir. On donne aussi
à la plante lo nom de myr-
tille et de raisin d'ours, et à
ses fruits celui do maurets.
— Encycl. Le genre ai-

relie {vaccinium) est le type
de la tribu des vacciniéos,
famille des éricacées. Il ren-
ferme des arbrisseaux à ra-

meaux anguleux, portant
des feuilles alternes ot des
fleurs à ovaire infère, aux-
quelles succèdent des fruits

charnus ou halos, d'une sa-
veur acidulé agréable. Les
espèces, au nombre do qua-
rante environ, sont répandues dans l'hémisphère Nord.

L'airelle myrtille est commune dans les lieux montueux,
frais et boisés. Les feuilles ressemblent beaucoup à celles
du myrto. Les fleurs sont d'un blanc rosé. Les fruits sont
dos baies d'un pourpre noirâtre dont on se sert pour faire
une boisson, ot que l'on peut distiller pour en retirer un
alcool. On les emploie encore dans la teinture, et les tiges,
ainsi quo les racines et les feuilles, riches en tanin, sont
utilisées pour le tannage. L'airelle ponctuée so distinguo
do la précédente par ses baies d'un beau rouge. Elle abondo
sur les Alpes ot dans les Vosges.

AIRER (rad. aire) v. n. Faire son nid, en parlant des
oiseaux do proie : Les autours airent sur les arbres.

AIRI ou mieux AYRI n. m. Espèce de palmier du Brésil,

à tiges épineuses, dent les fruits sont comestibles et dont
lo bois sert à faire des arcs.

Airelle

,€=-^^

AiROLA, ville d'Italie, prov. ot à. 20 kilom. S.-O. do
nénévent ; 5.200 hab. Près d'Airola est la gorge faniouso
dos « Fourches Caudines ».

AiROLO, village de .Suisse, cant. du Tossin, adossé an
pied méridional du .St-Gothard. au confl. des deux sources
principales du Tossin, à l'exirémiié du tunnel ; I.750hab.
— I,utto sanglante entre les Fran«;ais ot les Kus)>os (n99j.

AIROPSIS ('n»(*«— du gr.atVrt, ivraie, et oy)*!*, apparence)
n. m. fienro oe plantes do la famille des graminées, dont
|os éi.illcts se composent chacun do deux fleurs horma-
l»hrodites et sessiles.L'aironsis croît g'^néralemeut dans les
mares, dans lo midi do la trance.en L'spagno et en Italie.

Airs, des Eaux et des Lieux fTwAixii i»ks), ouvrage
d'IIippocraio (|ui contient une ébauche admirable do cette
partie des scienrcs biologiques appelée la théorie des
milieux. Il peut être divisé en deux ^-randcs sections : la
première est consacrée à l'étude des influences du monde
extérieur sur l'organisme, la seconde à l'étude do ces
mêmes Influences sur les facultés morales de l'homme.
Celui qui veut s'appliquer à l'exercice de la médecine, dit
l'auteur, doit considérer : 1» les saisons dans leurs révo-
lutions régulières et dans les vicissitudes ou intempéries
que chacune d'elles peut éprouver ; 2« les vents cnauds
ou froids qui sont communs à tous les pays et ceux qui
sont propres à chaque contrée; 3" les qualités des eaux;
4» l'exposition des villes ;

5* lo régime et lo gonro do vîo
dos habitants. — La doctrine d'Hippocrale, relative à
l'influence des climats sur les peuples, a manifestement
inspiré la Philosophie de l'histoire de l'humanité do Herdcr,
ot l'Esprit des lois do Montesquieu.

AIRURE (rad. aire) n. f. Fin d'une veine métallirèrc ou
do houiltft se terminant par un amincissement du lilon.

AiRVAULT (lat. Aurea Vallis) ch.-lieu do cant. fDeux-
Sèvres), arrond. ot à. 2» kilom. de Parthcnay; 1.768 hab.
— Le canton a 9 comm. et e.775 hab.

AiRT (George Biddell), astronome anglais, né à Aln-
wick (Nortbumberland) en 1801, mort à Londres on 1892.
Professeur d'astronomie à l'université de jCambridge, il

organisa avec d'impor-
tantes améliorations lob-
scrvatoiro de cette ville.

Kn 183j, il fut nommé
directeur de l'observa-
toire do Grccnwich, où
il resta jusqu'en 18S6, et
qui prospéra sous son
habilo direction. Il y fit

faire, dès 1843, des obser-
vations raiignétiques ot
météorologiques, qui fu-

rent l'objet do publica-
tions régulières.

Airy s est livre àd'inté-
ressants travaux, parti-

culièrement pour déter-
miner la longitude au
moyen du télégraphe
électrique, pour remédier
à la déviation de l'aiguille

aimantée sur les navires
en fer, pour calculer la

densité de la terre ; il a étudié les phénomènes présentés
par le quartz en lumière convergente {spirales d'Airy). Il a,

le premier, donné une théorie complète de l'arc-en-cicl en
tenant compte des phénomènes do diffraction, dans un
mémoire intitulé : Intensité de la lumière au voisinage
d'une caustique. Il fut élu, en 1828, membre de la Société
d'astronomie, dont il devint président en 1835, et, en 1836,

membre de la Société royale de Londres. Il fut reçu de
r.'Vcadémie des sciences de Paris, et décoré de la Légion
d'honneur en 1856. Indépendamment d'un grand nombre
do mémoires publiés dans les Transactions philosophiques,

dans lo recueil de la Société d'astronomie, dans les Tran-
sactions de la. Société philosophique do Cambridge, etc.,

on doit à Airy : Observations astronomiques (Cambridge.
1829-1838): des traités sur la Gravitation (1837). sur VAs-
tronomie (1853) et la Trigonométrie (1855), sur la Mécani~
que, l'Optique, lo Magnétisme, etc.

Aïs [è — du lat. axis, solive) n. m. Planche de bois ren-
due propre à divers usages : Les aïs d'une cloison.
— Pop. Etre entre quatre ais, P^tre dans la bière, et, fig..

Etre mort, il On dit plutôt Etre entre quatre planches.
— Techn. Dans limprimerie, Panneau do bois sur le-

quel on range les feuilles de papier à mesure qu'on les

trempe, et sur lequel on desserre les formes do caractères,
bons à être distribués dans les casses, n Sorte do planche
dont font usage les relieurs qui emploient dos ais à ro-

gner, à presser, à endosser, etc. ii Planche dont so servent
les fondeurs en sable pour poser les châssis, ii Planches
fouillées et à rainures dans lesquelles les vitriers coulent
l'ctain. Il Planches qui ont servi à la construction dun
bateau, il Ais à rabaisser. Planche do hêtre sur laquelle les

mégissiers coupent les parties des peaux formant déchets.
— Syn. Ais, planche, rlanche désigne des objets longs et

plats ; ais, sauf dans lo langage poétique, ne désigne que
des planclics ayant une destination particulière, commo
chez les relieurs, les fondeurs, les vitriers.

AISANCE (rad. aise) n. f. Facilité: Porter avec ais.k^ce

un pesant fardeau, n Facilité qui se montre dans les ac-
tions, les manières, le langage : Les exercices physiques
donnent de /'aisance dans la tournure.
— Etat de fortune qui permet de se procurer les com-

modités do la vie : Etre, vivre dans une honnête aisance.
— Au pi. Dégagements, lieux destinés à un usa^e se-

cret, escaliers dérobés, ii Cabinet d'aisances, lieux d aisan-

ces. Endroit où l'on peut satisfaire ses besoins naturels.
— Syn. Aisance, aise. Aise indique un état passager;

aisance, un état permanent. L'artisan qui a de quoi vivre

esta son aise; llioninie riche est dans l'aisance.

— Syn. Aisance, abondance, opulence, richesse. V. abon-

dance.
— .\NTON. Difficulté, contrainte, embarras, gaucherie,

lourdeur; gêne pauvreté, misère.

AISCEAU [so] n. m. Constr. V. aissette.

AISE (du gr. aisios, heureux) n. f. Sentiment de bien-

être, de joie, de plaisir ; Etre transporté d'xisB. Tres-

saillir rf'AisE. Il Etat commode, agréable, dans lequel on a
la pleine liberté de ses mouvements, de ses idées, etc. ;

Etre, se mettre, à son aise â table, dans un fauteuil. L'éga-

Airy.



AISE — AISSELLE
lilé est le sentiment qit

l'homme. (St-Marc-Gir.)

net le pins à /'aise le cœur de

et redoute le travail. {Sibour.

— Etat do fortune modeste, mais suffisant : N'avoir

mte ce qu'il faut pour vivre, ce n'est pas être à son AISE.

— i votre aise, Comme vous voudrez, sans vous gêner.

(Se d'il aussi ironia. à ceux qui agissent avec trop de fa-

miliarité, trop de liberté.) Il Se mettre à son aise. Manquer

aux convenances, en user avec trop de liberté et de iami-

liarité. il N'en prendre qu'à son aise. Ne faire que ce qui

plait, ne pas se fatiguer. Il Vous en parle: bien à votre aise.

Se dit à celui qui donne des conseils difficiles à suivre,

nui parle avec indifférence des peines d'autrui. il Mettre

quelqu'un à son aise, le mettre à l'aise. Dissiper son em-

barras, sa timidité, il Etre mal à l'aise, mal à son aise

avec quelqu'un. Etre embarrassé, interdit, il Netre pas a

son aise, être mal à son aise. Etre indisposé.

— Loc. PBOV. : Vivre chez soi, paix et aise, \ ivre paisi-

blement, commodément. (Vieux.) il Ne demander que paix

et aise, Ne demander qu'à vivre exempt de souci et d in-

quiétude. Il II n'est malade que de trop d'aise. Se dit d un

homme riche qui a des incommodités nées d'une vie

mollo et oisive.
— Au pi. Commodités de la vie : Chercher ses aises

L'homme aime ses aise
— Syn. Aise, aisance.

V. AISANCE.
— Syn. a l'aise, aisé-

ment. Aisément exprime
une action; à l'aise, nn
état. On fait quelque
chose aisément; on re-

pose à l'aise.

— Syn. Aises, commo-
dités. Les aises de la vie

sont toutes les choses
sans lesquelles la vie se-

rait insipide ou sans
charme. Les commodités
sont les biens, les avan-
tages dont le défaut ré-

sulte do la pauvreté.

AISE (du gr. aisios,

heureux) adj. Qui a de la

satisfaction, du plaisir :

Le juste est aise du bon-

heu •

i)rès de Compiégnc, après un cours de 280 Uilom., sur

lesquels, par sou canal latéral et par elle-mcme, elle est

réellement navigable pendant in kil.

Aisne (département de l'), formé des anciens pays

do Vermandois, do Thiérache, de Soissonnais, de Tarde-

nois, de Laonnois et d'une partie de la Brie. 11 tire son

nom de la rivière de l'Aisne, qui le traverse de l'E. à 1 0.

Superficie 735.200 hectares.

Il comprend 5 arrond. {Laon, ch.-l. ;
Château-Tliierry,

.Saint-Quentin, Soissons, 'Vervins), 3-; cantons, 841 com-

munes et une population de 541.613 hab. 11 fait partie du

2' corps d'armée (Amiens) ; Soissons, Laon et Saint-Quentin

en sont des subdivisions; il ressortit à la cour d'appel

d'Amiens, à l'académie de Lille, à la 2» inspection des

ponts et chaussées et à laT conservation des forêts. L'évé-

ché do Soissons et Laon ressortit à l'archevêché de

Reims, et est partagé en archidiaconés de Soissons et de

Laon.

La surface de ce département offre une succession de

plaines ondulées, entrecoupées de collines et do vallons.

Au N. de l'Aisne, le pays est généralement plat; au S., il

est couvert de collines hautes de 100 à 250 mètres, lon-

geant de profondes vallées. Le sol des collines est argi-

utru
— Suivi de que, aise

veut lo subjonctif.
— Syn. Aise, content,

ravi. Nous sommes bien

aises des succès qui ne
nous regardent qu'indi-

rectement. L'accomplis-
sement de nos propres dé-

sirs nous rend contents.

Une forte impression de
plaisir fait que nous som-

— Anton. Affligé, cha-
grin, consterné, contrarié,

désespéré, désolé, tâché,

mécontent, navré, triste.

AISÉ,ÉE{rad. oise)adj.

Facile, qui se fait
peine ; vu homme de lef

très est infiniment
AlsÉ/i former qu'un géné-

ral. (Do Rémusat.)
La critique est aisée, et 1'

[est difflc

Destoucbes.

— Celavous est bien

à dire, Se dit à une per-

sonnequi donne un conseil

difficile à suivre, auquel

elle n'est pas obligée de se

conformer elle-même, ii

Etre aisé à vivre, Etre d'un

commerce doux et facile.

— Commode, où l'on est

à l'aise : Chemin »ISÉ. Voi-

ture aisée. Habit aisé, souliers

gêné, rien de contraint -..Manière

— Clair, naturel, qui ne sent pi

Vers AISÉS. Montesquieu était m
(Sto-Beuvo.)

Tréfedm-e __= Chwms deCer

S Préfecture _—,- Cananz
ChldeCaatoa _-*- limite dEtii

Commune dedéparUment

Erécàé dJrrtmdissemcnt
.^ ^Fhceforle et fort

iisÉs. H Qui n'a rien do
AISÉES.
at le travail : Style aisé.

ns AISÉ que Montaigne.
On dit plus ordinairement facile.

— Trop accommodant, relâché : Morale aisée.
— Qui possède une fortune suffisante : Famille aisée.

Il En parlant des choses. Qui procure l'aise, ou que pro-

cure l'aisance : Aimer la bonne chère et les choses aisées

de ta vie. il Taille aisée. Taille libre, dégagée.
— Gramm. Pour l'infinitif placé après ai.^é à, v. facile.
— Syn. Aisé, facile. Lo premier se rapporte à l'état des

choses on elles-mêmes; ce qui est aisé n'offre dans sa

nature même aucun obstacle sérieux. Le second se rap-

porte plutôt à la position do celui qui veut faire quelque

chose; si les personnes qui l'entourent ou les circon-

stances dans lesquelles il se trouve n'opposent point d'ob-

stacles, la chose à faire est pour lui facile : L'entrée d'un

port est aisée lorsqu'elle est large et commode à passer;

elle est facile lorsque personne n'arrête au passaqe.
— Anton. Ardu, difiicile, laborieux, malaisé, pénible, etc.

Aliecté, compassé, empesé, emprunté, gourmé, maniéré,

pincé, prétentieux, etc.

AISELLE n. f. Ancienne variété do better,ive très pau-

vre en sucre, à opiderme rouge et à chair blanche.

AISÉMENT adv. Facilement, sans peine : On renonce

plus aisément à son intérêt qu'à son qoi'it. (La Rochef.)

Il Avec une abondance suffisante, sans privations : For-

tune qui permet de vivre aisément. Il Commodément : Cheval

— Syn. Aisément, à l'aise. V. aise.

Aisne lat. Axona], riv. de France, affl. de gauche do

l'Oise, qui prend sa source dans un ma.ssif de coteaux de

l'Argonne occid. (dép. de la Meuse), traverse les dép. de

la .NÏarne, des Ardennes, de l'Aisne, de l'Oise en coulant

d'abord au N.-N.-O.. puis au S.-O. puis à 10., à travers

une largo vallée où elle reçoit l'Aire, la VaiLx (r. g.), la

Retourne, la Suippe et la Vesle (r. dr.); baigne Sainte-

Menohould,'Vouziers,Rethel, Soissons. So jette dans l'Oiso

leux et calcaire; celui des plaines a été formé par des al-

luvionç fluviales. — Le climat du département de l'Aisne

est en général froid, humide, surtout dans la Thiéraclie,

marécageux à la première pluie, susceptible do brusques

variations, au printemps et à l'automne. Bien pourvu de

ri-vières, l'Aisne renferme environ 80 étangs (lo plus con-

sidérable, celui de Saint-Laurent, a 100 hectares).

L'agriculture est très avancée dans l'Aisne. Les tcjrcs

labourables forment les deux tiers de la surface produc-

tive, les céréales tiennent le premier rang. Les cultures

maraîchères se développent beaucoup (artichauts et ha-

ricots de Laon, de Chaunv et de Soissons). On cultive le

lin dans l'arrondissement "de Saint-Quentin, et le chanvre

dans tous les autres. Il y a de grandes prairies naturelles

ou artificielles, et la culture de la betterave occupe de

grandes étendues. Les deux tiers environ des arrond. de

Château-Thierry, de Laon et do Soissons, donnent du vin,

mais d'une qualité médiocre. Les arrond. do 'Vervins et

de Saint-Quentin ont quelques houblonnières.

Le cinquième de l'Aisne est couvert de forets (essences

dominantes : chêne, charme, hêtre, bouleau). Sangliers,

cerfs, daims et, en hiver, loups y abondent, ainsi que les

renards, les blaireaux, les fouines, les putois, les her-

mines. L'Aisne est riche en gibier, même aquatique (cygne,

outarde dans les grands hivers). Les rivières sont assez

poissonneuses (esturgeon, lampriUon, alose, truite sau-

monée, écrevisses).
. . ,

.

j
L'industrie manufacturière est active et variée. L arrond.

do Saint-Quentin fabrique des baiistes, des linons, des

toiles claires, des gazes, du linge damassé, des tissus de

laine, de soie, do calicot, do tulle, des châles, et renferme

des blanchisseries, des filatures, des fabriques d huile et

de savon. L'arrond. de Vervins a surtout des fabriques

de bonneterie, de tricot, do fils à dentelles, des filatures

de coton, des vanneries. L'arrond. de Laon compte d im-

portantes manufactures de toile de chanvre, dos savon-

neries, la manufacture de glaces de Saint-Gobain et la

verrerie de Folembrav. Des tanneries et des corroieries

sont établies dans l'arrond. do Château-Thierry, dos su-

creries dans presque tous les autres. Celui do Soissons
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fabrique des châles, des couvertures, des bas do fil, des

chaussons tricotés, des peignes, de la tabletterie.

Ce département n'a pas de mines en e.xploitation. On y
trouve (arrond. de Vervins) du minerai de fer. Le sol est

généralement calcaire et crayeux; il renferme de belles

carrières de pierres à bâtir, de marbre, d'ardoise, do

meulière, de gvpse ; l'argile à creuset, les terres pyriteuses

et aluminouses sont très exploitées, ainsi que l'alun et la

couperose (Saint-Quentin).

En fait d'antiquités, le département de l'Aisne ne pos..

sède que quelques tombeaux préhistoriques, gaulois ou

gallo-romains. Des traces de camp romain ont été relevées

Cà et là, ainsi que de routes militaires, de villas des rois

francs. Comme monuments ayant un intérêt historique,

citons les abbayes de Prémontré; de Saint-Vincent, à

Laon; de Saint-Médard, à Soissons; les cathédrales de

Soissons et de Laon ; la collégiale de Saint-Quentin ; les

ruines do la tour de Coucy ; le château de Villcrs-Cotterets

(XVI' siècle), transformé aujourd'hui en dépôt de mendicité.

AISSADE n. f. Sorte de pioche en fer pointu.

A'isSA-HOUA ou A'ISSAOUA n. m. Disciple d'Aïssa.

— Encycl. Sidi-Mahomed-ibn-A'issa était un marabout
marocain qui fonda une confrérie religieuse à Méquinez,

il y a environ trois siècles. Ses disciples prétendent

qu'Allah, à la prière do leur fondateur, les gratifia d'une

absolue immunité. Ils avalent des scorpions vivants, des

clous, des rognures de vitres ; ils se passent dans les

chairs de longues aiguilles ; ils se fustigent avec des

lames de sabre, s'enfoncent un poinçon dans la paupière

jusqu'à ce que l'œil sorte de l'orbite, etc. Ils commencent
par s'insensibiliser à l'aide d'une danse sur place accom-
pagnée de mouvements saccadés d'avant en arrière, en se

plaçant tout près d'un brasier. Ils forment un ordre, ayant

a sa tête un chef suprême, qui, paraît-il, réside au Maroc.

AISSAUGUEn.f Sorte de grande senne munie d'une man-
che dans son centre, et que tirent dans l'eau deux bateaux

marchant de conserve, ou un bateau et une équipe d'hom-

mes restés sur la rive. (On écrit aussi essadgue.) ii On donne

encore ce nom au bateau qui sert à pêcher à l'aissaugue.

A'isSÉ (M"'), Circassienno née en 1693, 1094 ou 1695,

morte à Paris en 1733. Elle était fille d'un chef dont la

bourgade avait été pillée par les Turcs et fut vendue, à

quatre ans, au comte de Ferriol, ambassadeur de France

à Constantinople, qui l'amena ensuite à Paris, lui fit

donner de l'éducation, et la produisit dans les salons do

la Régence, où sa beauté et son esprit la mirent à la

mode. Elle sut résister au Régent ; mais elle ne put vaincre

son inclination pour le chevalier d'Aydie, et une fille

naquit de leurs amours. Elle eut néanmoins la force de

briser ces relations, et mourut dans de grands sentiments

do piété. Elle a laissé des Lettres très intéressantes qui

contiennent de curieux détails sur M»*' Du Deffant et do

Tencin, et sur la société du xviii' siècle. Les meilleures

éditions do ces Lettres sont celles de Ravenel, avec notice

de Sainte-Beuve (Paris, 1846), de Eugène Asse (Pans,

1873). Les amours de la jeune Circassienne et du chevalier

d'Aydie et la fantaisie qu'eut pour elle le Régent ont été

mis à la scène par A. de Lavcrgne et P. Foucher :

Mademoiselle Alssé , drame en cinq actes et en prose

(Théâtre-Français, mai 1854), et par Louis Bouilhet : Alsse,

drame en quatre actes, en vers (Odéon, janvier 1872).

AISSEAU [so — rad. ais) n. m. ou AISSANTE n. f. Plan-

chette mince qui sert à couvrir les constructions légères.

"V. aissette.

AISSEIXTTE (rad. aïs) n. f. Chacune dos pièces qui for-

ment le fond d'une futaille, entre le

chanteau ou douve cintrée et la maî-

tresse douve, ou douve du milieu.

AISSELIER {li-é — rad. oi.s) n. m.

Nom (|iie les charpentiers donnent â

une pièce do bois destinée à former

la charpente d'une voûte, il Bras

d'une roue, quand il excède la circon-

férence de cette roue.

AISSELIÈREn.f. Techn.V.AISSETTE. a, .i. Aisscletles.

AISSELLAIRE adj. Se dit des bourgeons qui naisscni

l'aisselle des feuilles. Il Axill.ure est préférable.

AISSELLE (dulat. aii/te, même sens; de axis, essieu

vot) n. f. Cavité qui se trouve au-dessous de la jonci

des' bras avec l'épaule : Aisselle droite. Aisselle qaifi

— Bot. Angle que fait la fouille avec la tige ou la liri

che qui la porte: C'est à /'aisselle des feuilles que „„

sent ordinairement les bourgeons.
— Constr. Partie de la voûte d'un four, prise à partir

do sa naissance jusqu'à l'aplomb de la clef.

— Encycl. Anat. Le creux de l'aisselle, ou région axil-

laire, a la forme d'une cavité pyramidale située au-des-

sous de la jonction du bras avec l'épaule. Sa profondeur

est d'autant plus grande que le bras est plus rapproche de

l'épaule. Limitée en avant par le grand et le petit pecto-

ral, en arrière par le sous-scapulaire, le grand dorsal, le

grand rond, elle a son sommet qui répond à l'apophyse

coracoide de l'omoplate. Sa base est formée par la peau,

garnie do poils chez l'adulte et contenant d'abondantes

glandes sébacées et sudoripares : celles-ci surtout sont très

volumineuses. Entre la base et le sommet de l'aisselle se

trouve un ligament triangulaire dont le sommet, fixe à 1 a-

pophyse coracoide, a sa base adhérente à la peau, qui est

doublée par du tissu adipeux et le fascia superficiahs. C est

le ligament suspenseur de l'aisselle ; son bord m'orne se

continue avec la gaine du petit pectoral, et son bord ex-

terne avec l'aponévrose brachiale. Pour pouvoir prendre

une connaissance complète et facile du creux de 1 aisselle,

il faut inciser ou relever simplement le grand pectoral.

On voit la cavité remplie de tissu conjonctif adipeux dans

lequel so trouvent : 1» de nombreux ganglions lymphati-

ques recevant les vaisseaux lymphatiques du membre su-

périeur, du dos, des lombes," de l'épaule, des parties su-

périeures du thorax; 2'' Vartère axillaire; 3° le paquet

nerveux formé par les branches du plexus brachial; 4" la

veine axillaire, le plus souvent unique, adhérente à 1 apo-

névrose clavi-pectorale qui la maintient béante.

— Pathol. Les maladies les plus communes de celte

région sont les abcès et les tumeurs. Los abcès dus à I in-

flammation des glandes superficielles (glandes sudoripares

et sohaccosl, sont les abcès tubéreiix. Les abcès, profonds

sont amenés par l'adénite qui frappe les ganglions lym-

phatiques. Ils sont plus volumineux que les précédents et

peuvent fuser au loin dans le creux sus-claviculaire, le
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^.liaslin. L'incision doit 6tro précoco, afln d'éviter los

rollomonts. Los abc6s tubéroux n'ont aucune gravité;
appliquo des niiaplasmos, puis on los ouvro quand

'Si, uticossairc

issollo sont
ti|'liati(|Ui's [I

11.' <ip

Is sont collectés. Los adénites do
.'(Mit ducs a l'infection des c^anglions
a propagation d'un cancor siégeant au
ir do l'humérus. Enfin, on a dans l'ais-

s de l'artère axiilairOf dont lo diogno-
:i. <>( .(11. iiptiiMis trùs difiicilo.

AISSETTE ^du lat. ascia, hacho) n. f. Petite hache ro-

.niiihfn tluiit so sort lo tonne-
Il. -r |>"ui- uiillerles douves, il On
I:i liMMiiiH- aussi AISSËAU ou AIS-

ri;M'. 'iti AissiiLiÈiiic.

AlSTHÉTÈRE n. m. Physio!.
V. r.sniLiKKE.

AISY n. m. Potit-Iait prove-
nant do la cuite dos fromages Alascttea.
!- (îruyîTo, et qu'on a laissé

ai-iir, aprt's y avoir mis do la nouvelle levure. Dans
. rri.iiiK parties do la France, le Jura on particulier, on
j iiii "M/ los résidus fermentes du lait bouilli.

AIT, III 't horbftrequi signifie /î^s et èquivautàl'arabe/K'H.
Il iH.. rir It; plus souvent les noms des tribus berbères-

AlT-ABBÈS, tribu kabylo du département do Constan-
tiiM'. à I K. d(î rouodMêkfuu, aftluonl supérieur do loued
S;tli< 1 ; oWo occupe une quarantaine de villages, dont lo

plus important est Kela'a. Soumise à la Franco depuis
1-^17, cette tribu a renoncé à ses habitudes hoUiqunuses
ri so livre à l'application, sur cuir ou sur étoffe, do brode-
ries d'or, d'argent ou do soie.

AlT-AISSI, eniitV-déraiion berbère do la grande Kaby-
lio ,.rr' !' de Tizi-Ouzouj, comprenant environ 20.000 hab.

Aitareya-Brahmana, un des livres sanscrits qui
r lUsiitiii-iii, sous lo nom de /irahmanas. une annexe im-
[Miiianir de la littérature védique. V. Bkahmanas.

AlT-EL-ARBÂ, grand village kabyle, situé dans le

,lui|t;r,i. \[07 \>-> lîeni-Yenni.où s'est concentrée avant la
|ii. ir h ,iii> ,i: M-, pendant plus do deux cents ans, l'in-

ihisinr dr la lati-sr monnaie. Durant la campagne dirigée
par ! Tuaii

,
ImI lîandon contre les Kabyles, le général

.)lMl^^nul s'uiparii do 06 viUago de faux monnayeurs et
nul lia a Irur industrie.

AlT-EL-HASSEM, important village de la Kabylie,
prnv. et a u:. kilom. d'Alger (cercle do Tizi-Ouzou), à
io Uilom. S. de Fort-National; 4.000 à 5.000 hab. Pris par
!. s Frani;ais le 25 juin 1857, en même temps qu'Ait-el-Arbâ.

AlTON (Guillaume), botaniste anglais, né à Hamilton,
Iv.osse) en 1731, mort à Kew en 1793. Simple jardinier, il

d.vint en 1759 directeur du Jardin royal de Kew. On a
di-iiné en son honneur le nom d'aitonia à une plante se
rattachant a la famille des méliacées. Aiton est l'auteur
d lui ouvrage intitulé Hortns kewensis, réédité en 1810-1813
par son fils William Towsbnd Aiton.
AITONIE ou AITONIA (de Aiton, n. pr.) n. f. Genre de

plantes se rattachant à la fa-

mille des méliacées et à celle

d.s sapindacées, renfermant
un petit arbuste de l'Afrique
Mh-ndioiiale, parfois cultivé
ra l''urope pour l'ornement.

AÎTRE i,du lat. atrium, qui,

fiiez les Homains, désignait
un vestibule,une grande pièce
d entrée) n. m. Terrain libre

servant de cimetière près
d une église, il S'est dit pour
jiorclie d't'fjlise, parvis, cour.
— n. m. pi. V. ÈTRiis.

AÏT-YAHIA, douar du dé p.
<l'Al^er (Algérie), arr. et à
25 kilom. do Tizi-Ouzou, dans
la eomm. mixte du Jurjura;
^•.^'M^ hab. Tribu sounuso ù.

la France depnis is:.7.

AIUNTAMIENTO n. m.

AlUS LOCUTIUS ou LOQUENS ( c'est-à-dire le Di-
Sf-nr, le Parleur ; de aiu, et ioi/nor]. Une voix surnaturelle
ayant, croyait-on, annonce a Rome l'approche des Gau-
liiis, on 3y"o av. J.-C, les magistrats, après la délivrance
• \r la ville, déifièrent cette voix sous le nom d'Aiws, et lui

én-creut un temple.

AiVALI ou AÎVALIK fl'anc. Ci/rfonm), ville commcr-
eanie et port de l'Asie Mineure (Turquie d'Asie), sur la

liaie du même nom ; 21.000 hab. Ruinée par les Turcs en
is.'i pendant la guerre de l'indépeudance hellénique, elle

s est promptement relevée.

AlVAZOVSKi (îabriel). écrivain arménien, né et mort
à Tlu'ud.^sio l'iirtK-e) [1812-1900]. Membre de la congré-
gaii.ui des nir. tniaristes, il fut préfet des études' au
collège arménien de Paris et publia : Abrégé de l'histoire
(!>' liussie (1836); Histoire de l'empire ottoman, etc. — Son
frère, Ivan Aivazovski, né à Théodosie en 1817, sa-
donna à la peinture, et fut nonmiô en 18i7 peintre de
tu cour do Russie. Doué d'un talent vigoureux et origi-
[i:il, il excelle à rendre les effets de la lumière et los fu-
rrurs de la mer démontée. Il s'est fait connaître en France
III envoyant à nos Salons dos tableaux très remarqués ;

If/iver dans la.

lirande - Hussie
,is:.7); Côte de
Cnmée ( 18G7 ) ;

Tempête aux
bords de la mer
Noire (1878) ;

Tempête daiis la

Méditerranée
(1S79), etc. En
IS'.'O, il a exposé
à la galerie Du-
rand-Kuel. à Pa-
ns. jsr.randsia-
bleauxdemariiie.

AIX n.m. Nom donné à la sarcelle de la Californie et à la
sarcelle de la Chine,que Ton appelle encore caHarrf7Hanrirtn'i.

AlX, comm. do la Corrèzo, arr. et à 12 kil. d'Ussel,
1.051 bal).

AlX, comm. du dép.duNord, arr. ot & 23 kil. do Douai ;

951 hab.

Aix en Provence (lat. Aqux Sexlix), ch.-liou d'arr.

(Bouchos-du-Rhôno), & 28 kilom. do Marsoillo, près du
n. côt. de l'Arc; 28.913 hab. (Aixois.) L'arrond. a 10 cant.,

59 comm., 100.204 hab. Archevêché, cour d'appel, siège
d'une Académio et do plusieurs fa-

cultés. Ecolo des Arts ot Métiers.
Grande et belle ville; superbe cathé-
drale du XII* siècle ; ruines de ther-
mos romains. Commerce d'huile d'o-
livo, do vins et do grains; filatures

de colon, imprimeries d'indiennes ou
de toiles peintes, huileries, teinture-
ries, tanneries, etc. ; aux environs,
carrières do plâtre, de pierres do
taille ot do marbre.
Aix possède, en outre, un établis-

sement thermal, bâti eu 1705 près Armes d'Alx
des anciens thermes do Sextius. La ('^" Provence),

dccouvcte des eaux thermales d'Aix remonte à la plus

haute antiquité. Elles sont légères, inodores, limpides ot

transparentes. On les emploie dans les paralysies, les

luxations, los affections cutanées, les douleurs rhumatis-
males, los afi*ections scrofuleuses, l'anémio, la chlorose,
etc. En boisson, on les administre dans les leucorrhées,
l'ictère, diverses maladies du foie, etc.
— Histoire. A l'ancienne ville gauloiso existant sur

l'emplacement d'Aix, C. Soxlius Calvinus substitua, dès 123

av. J.-C, une ville romaine dans les environs de laquelle

(à Pourrièros) so livra en 102 av. J.-C. la bataille où Marins
vainquit les Cimbres et les Teutons. Devenue colonie
romaine au temps d'Auguste, puis chef-lieu de la cité des
Aqueuses ot métropole do la ÎVarbonnaiso seconde (vers
370 après J.-C), Aix fut occupée par lesWisigoths en 477,
puis ravagée à plusieurs reprises par los Francs et les

Lombards, siège d'un archevêché dès le vi* siècle, cette
ville, ayant été rattachée au royaume de Sigeberl, no tarda
pas à jouir d'une indépendance à peu jtrès complète.
Après avoir subi (au vm" siècle) une invasion sarrasine,
elle devint, dès le siècle suivant, la capitale du comté de
Provence et dépendit successivement des royaumes do
Bourgogne cisjurane et d'Arles. A partir du xii" siècle,

elle s épanouit et devient, sous les princes de la maison
d'Aragon et de la seconde maison d'Anjou, le centre litté-

raire et artistique de la Provence. Depuis sa réunion défi-

nitive à la France (en 1487), Aix, où se tinrent les états do
Provence jusqu'en 1639, a été assiégée deux fois par los

Impériaux et a lutté contre les protestants au xvi" siècle;
elle a aussi lutté contre l'autorité royale jusqu'au milieu
du xvii" siècle. Au siècle suivant, elle a subi les atteintes

de la célèbre peste de Marseille de 1720. Deux conciles
provinciaux v ont été tenus (en 1585 et en 1612).

Parmi les nommes célèbres qu'elle a vus naître, citons :

les botanistes Adanson ot Tournefort, le baron d'Oppède,
Vauvenargues, l'abbé Bruyeis, Emeric David, l'orienta-

liste Joubert, Campra, Portalis, Mignet, les peintres
Vauloo, Granet, le navigateur Bruni d'Entrecasteaux.

AlX, île fortifiée (Charente-Infér.), qui défend l'en-

tré© de la Charente, en face de laquelle est la rade de
Vile d'Aix, constituant pour Rochefort un vaste avant-
port. Comm. dépendant du canton S. et de l'arr. (20 kil.)

do Rochefort; 519 hab. Victoire navale des Français sur
les Anglais en 1806; bataille indécise en 1809. Napoléon
s'y embarqua sur le Belléropbon, en 1815.

ÂIX-D'ANGILLON (Les), ch.-lieu de cant. (Cher), arrond.
et ix 19 kilom.de Bourges; 1.556 hab.— Le cant. a U comm.
et 8.496 hab.

AlX-EN-OTHE (lat. Aqnis), ch.-lieu de cant. (Aube),
arrond. et à 28 kilom. de Troyes; 2.670 hab. — Le cant. a
10 comm. et 7. 959 hab.

AlX-LA-GHAPELLE (allem. Aachen, lat. Aqu^grani),
ville d Allemagne (Prusse rhénane), sur le W'urm, petit
sous-affluent de la Meuse par la Roer ; 103.500 hab. Villo
industrielle de premier ordre ; centre de la fabrica-
tion des draps et des lainages en Alle-
magne; fabriques d'aiguiîles, d'épin-

gles, de produits chimiques, de ma-
chines ; fonderies, etc. Grand com-
merce de houille, de métaux, de bois,

de céréales, de vins, de cuirs, de
laine. Sources minérales importantes.
La ville moderne conserve, à côté
de beaux édifices contemporains, des
monuments historiques remarqua-
bles : la cathédrale [Munster ou Dom)
avec son admirable trésor, et l'hôtel

do villo ou Rathhaus.
— Histoire. Aix-la-Chapelle semble

avoir été habitée dès l'époque romaine,
mais son nom n'apparaît dans l'histoire qu'au vm* siècle,

sous Pépin le Bref. L'existence de sources thermales con-
tribua à en faire la résidence favorite de Charlemagno.qui
y établit la capitale de son vaste empire, y fit construire
des monuments célèbres et y mourut en 814. Dès lors,

Aix-la-Chapelle est la ville impériale par excellence; de-
puis Louis le Pieux et pendant toute la période carolin-
gienne, le trésor de l'empire et l'atelier monétaire impé-
rial y ont existe ; jusqu'en l'année 1531, trente empe-
reurs et rois allemands s'y sont fait couronner. Grâce à sa
situation do ville libre impériale, Aix-la-Chapelle a vu son
commerce prospérer au moyen âge ; mais, pendant les
temps modernes, elle a vu diminuer son importance. Le
transfert du gouvernement à Francfort en 1536, les guerres
de religion du xvi" siècle, puis les guerres du xvii* siècto
et de l'époque révolutionnaire (prise de la villo par les
Français en 1792 et en 1794) contribuèrent encore à son
déclin. Chef-lieu du dép. fr. de la Roer entre 1801 ot 1814.

Aix-la-Chapelle fut donnée à la Prusso en 1815, et a, peu
à peu, recouvré son ancienne prospérité.
Do nombreux conciles v ont été tenus à l'époque caro-

lingienne, parmi lesquels il faut citer particulièrement
ceux do 799 (rétractation de Félix, évêquo d'Urgel) ; do 809
{on y décida que lo Saint-Esprit procédait du Père et du
Fils [Filioque]) : de 816-817 (réorganisation de la vie cléri-

calo et de la vie monastique) ; de 83G {rétablissement do la
discipline occlésiastiquoj. A Aix-la-Chapelle également

:-la-ChapeUe

AISSETTE — AJACCIO
Turent Hi(^n6s doux traiti^'S <lo paix : celui du z mai 10C8,

i|ui mit lin à la guerre do Dévolution, ot aiisura & la Franco
toutes les conquêtes faites sur rKftpagoo pendant la

campa^Tic do Klandro do 1007, Charicroi sur la Sambrc,
Aiii sur la Ucndor, Bincli, Douai cl le fort do Scarpe,
Tournai ot Oudcnardo sur l'Escaut ot sur I,i .Scarpe.

I.illo, Arniciili('resolCourlrai sur la Lys et laDDUlo.Bcr-
guosot t'uriios prùs do la mer; — celui du 18 octobre 1748,

(|ui termina la guerre do Succession d'Autriche et donna
à la Prusse de sérieux avantages i haute et hasso Silésie,

comté do Glatz , mais n'en procura aucun & la France,
sauf l'auturisaiion do fortiller Dunkerquo. Enfin, un
congrès y fut tenu en 1818 il" oct.-M nov.j, qui délivra
la Franco do l'occupai iun étrangère, fixa a •105 millions
la somme due par elfe i l'Europe d'après l'art. 4 du traité

de Prague, et la lit rentrer dans lo concert européen.
Aixda-Chapelle est lo chef-lieu d'une présidence peuplée

de 50r,.ooo hab.

AlX-L£S-BAIN8, ch.dieu do cant., arrond, ot à H kil.

de Chainbéry (.SavoieV sur la rive orientale du lac du
Bourget, dans une vallée entourée do hautes montagnes;
r>.r»80 hab. [Aixoin.) Climat fort doux. Importante station

ihormalo, déjà connue des Romains (Aqus^ iJomitianx ou
Aqux (Jratianx), qui y érigèrent l'an: de Campanus, lo

temple de Diane, etc. Délaissée pendant lo moyen âge,
cUo a recommencé à être fréquentée au xvii* siècle, et

n'a cessé do l'ètro depuis lors. — Le cant. a 14 comm. et

17.001 hab.

AlX-NOULETTE ou AlX-EN-GOBEU.E;comm. du Pas-
ao-(:llal^. arr. cl a i;; liilom. do Béthuue; 1.328 hab.

AiXE-SUR-VIENNE, ch.-lieu do cant. (Haute-Vienne),
arrond. et à lo liilom. de Limoges, au confluent de la

Vienne ot do l'Aixetto; 3.093 hab. Prèsdecctio commune
s'étend la foret d'Aixe. Ruines d'un château où se réfugia

Henri le Vieux, roi d'Angleterre. Patrie du poète acadé-
micien Beaupoil de .Saintc-Aulaire (1643-1724). — Lo cant.

a 10 comm. et 13.277 hab.

AiZELIN (Eugène), statuaire, né à Paris en 1821. Elève
do Rainey et de Oumont, il a débuté au Salon de 1812. Ses
œuvres les plus connues sont : Nyssia au bain (1861

,
: Psy-

ché (1803); la Jeunesse (1869) et J/if/non(i880). Aizclin a
exécuté deux statues do la Ifanse pour le théâtre du Châ-
telel, l'Idylle à la façade de l'Opéra, ainsi qu'une Judilh

qui est au musée du Luxembourg. On cite encore de lui

des statues à Saint-Roch, à la Trinité, dans la cour du
Louvre, à l'Hôtel do Ville de Paris, au Muséum, etc. Une
grande pureté de forme, la grâce de la pose et do l'arran-

gement distinguent les œuvres d'Aizchn.

AiZENAY, comm. du dép. de la Vendée, arrond. et à
10 kilom. de I„-i Roche-sur-Yen, près de la forêt d'A izenay ;

4.298 hab. Grand commerce de céréales et de vins blancs.

AÏZEN MiO-Ô, roi lumineux de l'extrême amour ,
l'un des dieux favoris des bouddhistes japonais. Il a la répu-
tation de conduire agréablement les hommes au salut en
les comblant de tous los biens matériels qu'ils désirent.

Son rôlo consiste à détruire les passions par la satiété et

à allumer dans les cœurs l'amour du prochain. On le repré-

sente habituellement avec un teint rouge, un visage gri-

maçant, une chevelure hérissée, sur laquelle se dresse une
tète de lion surmontée d'un gokô (ou foudre à cinq pointes;,

et six mains, dont l'une fait le j>oing do colère, tandis que

les autres sont armées d'un yokà^ d'une sonnette, d'un arc,

d'une flèche ou d'un sabre et d'un lotus. Quelquefois aussi,

sous le nom de lîiotô-Aïzon Mio-6, on lui donne deux têtes,

ce qui semble le rapprocher de l'Agni (dieu du feu) des

brahmanes, tandis que la première forme serait plutôt

celle d'un Çiva Bhairava. L'image d'Aïzen, Mio-ô sculp-

tée à l'intérieur d'une boite à allumettes, passe pour ren-

dre invulnérable le porteur de co talisman.

AIZOÏDÉ, ÉE (do alzoon, et du gr. eidos, forme) adj. Qui

ressemljle à l'aïzoon.
— n. f. pi. Groupe do plantes dont le type est Valzoon ;

Les AïzoïDÉES doivent leur nom à Reichenbach.

AÏZOON (du gr. aeizôon, joubarbe) n. m. Genre do

plantes grasses placées par certains auteurs parmi les

lico'idées, par d'autres parmi les portulacées, ot renfer-

mant environ huit espèces, dont plusieurs croissent sur

les bords do la Méditerranée. Incinérées, elles fournis-

sent la potasse.

AÏZOONIE (rad. oi;oo») n. f. Section du genre sari-

fraga, renfûcjuant des plantes à feuilles coriaces.

AÏZOOPSIS (psiss) n. m. Subdivision du genre drabe ,

plante de la famille des crucifères.

AIZY n. m. Dans le départ, du Nord, Nom que l'on

donne au blé niellé.

AjaCCIO (lat. Adjacium), ch.-I. du départ, de la Corse

depuis 1811, sur la côte occident, de lile; 18.553 hab.

{Ajaccims.) L'arrond. comprend 12 cantons, 80 comm. et

78.610 hab. Evôclié, vice-rectorat dépendant do lacad.

d'Aix ; tribunaux de 1" instance et de commerce. Port large

et sûr. Exportation d'huile d'olive, do cuirs, de bois de

construction, de fromages, de cire et de châtaignes. Ciga-

res, pâtes d'Italie ;
construction de navires. Assise sur

une langue de terre que baigne un golfe magnifique [golfe

d'Ajaccio) terminé au N. par le

groupe des îles Sanguinaires, ontou
rée par une ceinture île montagnes^nes

• • •

.

V^^ACc-' i
do granit, la ville d'Ajaccio, depuis |".VV.,^^gy v,-?

quelques années, a pris rang parmi
les stations d'hiver.
— Histoire. Ajaccio, qui n'est pro-

hablemont pas V Lfrcinium civiias de y,-

Ptolémée, fut le siège d'un évéché
depuis le vil' siècle. Elle fut brûlée

par les Sarrasins au x». En 1272, les

Génois y établirent une colonie à la-

quelle ils donnèrent le nom do Casiro-

l^ombardo ot qu'ils dotèrent de pri-

vilèges analogues à ceux dont jouissait Bonifacio. Charles

d'Anjou s'empara de la place et la détruisit en 1274. Pen-

dant lo xv> siècle, Ajaccio fit partie du domaine des sei-

gneurs do Leca. Transférée en 1492 â environ 2 nulles au
sud de son emplacement antérieur, Ajaccio redevint ano

colonie génoise dont lo séjour fut interdit aux Corses :

les sujets de terre forme do l'office do San-Giorgio jpeu-

plèrent uniquement la nouvelle cité jusqu'en 1536; alors,

plusieurs villages des côtes avant été défruits par les

Armes d'.-Vj.ic<



AJAIN - AJUTOIR
corsaires , leurs habitants purent se réfugier dans la ville,

mais nv obtinrent droit de cité qu'eu 1592. Sampiero

Corso, colonel des troupes corses pour lo ro; Henri U,

s'était dans l'intervalle (1553) empare d Ajaccio, que les

troupes frauçaises gardèrent jusqu en 1559. La ville rede-

vint alors génoise, et, en 1723, lors du partage de la

Cor.se en deux gouvernements, elle fut le siègo de la juri-

diction d'Au-delà-des-Monts. Soumise détinitivement à la

France en 1788 (traité de Versailles), Aiaccio devint le

ch -lieu du dép. de la Corse en 1790, et de celui du Lia-

mone en 1793; elle est celui de la Corse depuis 1810. Pa-

trie de Napoléon, de Lucien, Louis et Jérôme Bonaparte,

du cardinal Fesch, du dernier maréchal d'Ornano, etc.

AjaIN, comm. du dép. de la Creuse, arrond. et à 10 kilom.

do Guéret; 1.936 hab.

AjalberT (Jean), avocat et écrivain français, né à

Levallois-Perret (Seine) en 1863. Il a écrit des vers im-

pre.ssionnistes et naturalistes : Sur le vi/(l885), suivi do

Femmes et paysages (1891), où il se montre tour à tour

gouailleur et mélancolique. Ecrivain original, aux idées

très avancées, il collabora à divers journaux, et publia,

en 1893, dans le • Gil Blas», contre le monopole des avo-

cats, un article qui lui valut de la part de son ordre une

réprimande. Il a fait paraître des romans, des nouvelles,

des impressions de voyage : lePiU{nii) ; En amoui-(l890) ;

En Auverf/ne (1893) ; le Cœur gros (1894) ; Noies sur JSerlm

(1894); fÀuverritie(lS91); Celles qui passent (1898); Sous

le sabre (1898). On lui doit aussi : laFille Elisu. pièce tirée

du roman de Goncourt (1890).

Ajan (cûte ï>"\, nom donné autrefois à la partie de la

côte orient. d'Afrique allant du cap Guavdafui à Moga-

aoxo; cest l'anc Azania des Grecs.

AJANTIES (du gr. aianteia. fêtes d'Ajax) n. f. pi.

Fêtes célébrées à Salaiiiine en 1 honneur d Ajax, hls de

Télamon.

Ajax, nom de deux héros grecs, les plus vaillants, après

Achille, de ceux qui s'illustrèrent devant Troir

1» Ajax, fils d'Oïlée, était '
""- ' " "'

i des Locrions. Homère le re-

pierre gravée

présente comme le plus ti

de tous les Grecs, adroit à

tirer de l'arc et à lancer le

javelot, et surpassant à la

course tous ceux qui osaient

lui disputer le prix. Troie

ayant été prise, il entra

dans le temple do Minerve
et enleva Cassandre, prê-

tresse de la déesse, après

lui avoir fait violence dans

le temple môme. Appré-
hendant la vengeance de

Minerve, il prit la fuite.

Son vaisseau, assailli par

une tempête, échoua, et

Ajax se réfugia sur la pointe

d'un rocher, d'où il déliait

encore les dieux, en levant

contre le ciel un poing me-
. j .

nacant. Neptune, indigné, frappa le rocher do son trident,

et Ajax fut englouti dans les flots.
_ ,

2° Ajax, fils de Télamon, roi de Salamine, conduisait

devant Troie une flotte de douze vaisseaux. Ayant été

désigné par le sort, il lutta contre Hector dans un combat

singulier, entre les deux armées. Us combattirent un jour

entier, et se séparèrent après s'être fait de mutuels pré-

sents. Après la mort d'Achille, il disputa les armes du

héros à Ulysse, qui l'emporta sur lui par son artificieuse

éloquence. Cet échec causa sa mort. (V. Ajax, tragédie de

Sophocle.) Les difi'érents épisodes de la vie des deux Ajax

font l'objet de fréquentes allusions littéraires.

Ajax, tragédie de Sophocle. Après la mort d'Achille,

les chefs des Grecs, réunis en assemblée, donnèrent à

Ulysse les armes du héros. Ajax, qui les lui avait disputées,

furieux de son triomphe, s'est levé la nuit pour aller tirer

vengeance de cet afl'ront. Minerve, la protectrice des Grecs,

trouble ses sens et détourne ses coups sur les troupeaux

formant le butin de l'armée. Rassasié de carnage, Ajax

rentre dans sa tente, conduisant enchaînés quelques-uns

des animaux sur lesquels s'est égarée sa colère. Tout à

coup la raison lui revient, il voit dans quel abîme l'ajeté

le courroux des dieux, il mesure l'étendue do son infortune

et se décide à sortir d'une vie déshonorée. C'est l'accom-

plissement de cette résolution qui fait lo sujet de la tra-

gédie de Sophocle. Le passage le plus remarquable est

le monologue d'Ajax luttant contre les images ravissantes

de la vie qu'il va perdre.

AjdukieWICZ (Tadeusz). peintre de genre et do por-

traits, né on 1852 à Cracovie, fit

un séjour à l'académie de Munich,
où il se forma sous Seitz, 'Wa-
gner et Jos. Brandt. Il accomplit

alors de longs voyages d'étude

en Orient et dans la Russie mé-
ridionale, puis se fixa à Vienne.
On cite surtout de lui un Marché
au Caire (1884), au RudolHnum de

Prague.

AJICUBA n. m. Arbre indéter-

miné du Japon, à fruits comes-
tibles.

AJKITC n. f. Variété d'ambre.

AJOINTER (rad. jom() V. a. Join-

dre des tuyaux bout à bout, ou

placer deux planches l'une à l'ex-

trémité de l'autre.

S'ajointer, v. pr. Etre aj ointe :

Tuyaux, planches qui s'ajointent

di/'ficilement.

AJONC (jon — bas lat. adjo- ^.

tum, lieu planté d'ajoncs) n. m. ...
Genre de légumineuses papilionacées, famille dos lotees,

dont le nom scientifique est ulex et qui renferme des ar-

bustes épineux, à fleurs solitaires jaunes : Les ajoncs

éclatants, parure du granit. (J.-M. de Heredia.)
— Encycl. Les ajoncs croissent naturellement dans les

terres pauvres de 1 Europe et de la région circaméditer-

ranéenno. L'ajonc commun ou landier {ulex europxus), haut

d'environ 2 mètres, est employé en Bretagne comme

fourrage après avoir été écrasé sous la meule. Incinéré,

il fournit un excellent amendement pour les terres. L'ajonc

nain, très abondant en Provence dans les lieux arides,

n'atteint que 0",30 de hauteur et n'est d'aucun usage.

AJOUPA(mot ind.) n. m. Hutte faite de pieux et de bran-

chage, chez les sauvages et dans les colonies, il Abri con-

struit par les marins qui abordent sur une côte inhabitée.

AJOUR (de à. Ht jour) n. m. Ouverture qui laisse passer

lo jour. Il En architecture, motif d'ornementation percé à

jour : Les intervalles laissés entre les

'meneaux de l'époque ogivale sont des

AJouRS. Il A jour, loc. adv. V. jotjR.

— Ane. dr. Syn. du mot ajournement.

AJOURÉ, ÉE (rad. j'oiir) adj. Percé
d'ouvertures, de vides pratiqués dans

un membre d'architecture : Balustrade

AjotJKÉE. Il Se prend dans le sens de

éclairé : Une mansarde ajourée par

deux carreaux, il
?. dit, en T. de bla-

son : 1° des luii-nM ,. .]'-. iHurs, dont

les fenêtres s'Mi' : m -m, ; iiitïTentde

celui du corp^'l' l'
l

l ., luurd'nr Baie ajoun^o.

AJOURÉE rf'oi"'. ' l'~ li'' ''S percées

à jour et dont les ouvertures laissent voir le champ de

l'écu ;
3° d'un chef crénelé dont les créneaux sont remplis

d'un autre émail que le champ, et des ouvertures du chef,

(|uelles que soient leurs formes, pourvu
qu'elles touchent le sommet de l'écu.

AJOURNABLE adj. Qui peut, qui doit

être ajourné ; Projet ajouhnable. Déci-

sion AJOURNABLE.

AJOURNÉ, ÉE part. pass. du v. Ajour-

ner. Il Peut s'empl. substantivement ; Les

AJOURNÉS.
— Hist. L'Ajourné, Surnom do Ferdi-

nand IV, roi de CastiUe et de Léon. J-es

deux frères Carvajal, accusés d'assassinat et condamnés
par lui à être précipités du haut d'un rocher, l'ajournèrent

acoiniKiiailro (Irvant Dieu dans les trente jours; le prince,

en elfci. nijunii au liout do ce terme : de Jâ son surnom,

re à un autre

I ^ i

Tour ajourée.

\oi d'une dis-

• >isser Tajour-
la reprise des

AJOURNEMENT n. m. Action de

jour : Ajournement d'une a//W'/ ,

-'

— Dans les assemblées di'iii-

cussion aune séance ultéricui- I

nement. Il Renvoi à une date uUli

— En T. de proc. civ. Assignation donnée par huissier à

comparaître à jour fixe devant un tribunal de première

instance ou un tribunal de commerce (v. assignation): Le

jour de la signification ni celui de l'échéance ne sont jamais

comptés dans le délai général fixé pour les ajournements.

Il Autref., Ajournement à ban ou à cripublic. Ajournement

donné à son de trompe, au lieu où se faisaient d'ordinaire

les criées et proclamations. Il était particulièrement en

usage contre les contumax, les vagabonds et les criminels.

AJOURNER (rad. jour) v. a. Renvoyer à un autre jour, à

une autre session t Ajourner une affaire, une délibération.

— Assigner à un jour fixe pour comparaître en justice :

Ajourner devant le tribunal. Ajourner des témoins.

— Par ext. Fixer un rendez-vous, surtout (autrefois),

pour un combat collectif ou singulier.

S'ajourner, v. pr. Etre ajourné : Les Chambres se sont

ajournées de leur plein gré.

AJOUTAELE adj. Qui peut, qui doit être ajouté.

AJOUTAGE n. m. Chose ajoutée à une autre. V. ajutage.

AJOUTÉ n. m. Ce qu'un auteur ajoute à un manuscrit, à

une épreuve : Balzac faisait beaucoup ri'AJOUTES.

AJOUTÉ, ÉE adj. Ane. terme de blason, remplacé par

AJOURE, EE.

AJOUTEMENT n. m. Action d'ajouter; ce qu'on ajoute.

AJOUTER (du lat. ad, à, etjuxia, auprès) v. a. Joindre

une chose à une autre : jTajoutez pas de chapitre a un

livre manqué. (V. Hugo.) il Faire l'addition : Ajouter «es

unités de même nature.
— Fig. : La fourberie ajoute la malice au mensonge, n

Amplifier, mettre du sien, joindre des circonstances :

Ajouter quelque chose à la lettre, au conte, au texte.

— Ajouter foi à quelqu'un. Croire à ce qu'il dit. Il Ajouter

foi à quelque chose. Croire que cette chose est vraie.

— Neutral. Augmenter, clonner plus de lustre : Le mal-

heur AJOUTE à la renommée des grands /lommes.

S'ajouter, v. pr. Etre ajouté : Le bonheur s'movte quel-

quefois a la vrriu.

— SVN. Ajouter, augmenter.
— Anton. Amoindrir, déduire, défalquer, diminuer, éU-

miner, extraire, flter, retirer, retrancher, supprimer.

AJOUTOIR n. m. Chim. V. ajutage.

AJOUVÉ ou AIOUVÉ (nom caraïbe) n. m. Genre do lau-

rarces, tribu des cinnamomées de la Guyane, dont le fruit

contient un noyau à amande huileuse et aromatique.

AJOUX ijou) n. m. Nom donné aux deux lames do for

employées par les tireurs d'or pour retenir les filières.

AJUGA (lat. ajuga. muscade) n. m. Genre de plantes de

la famille des labiées, très abondantes dans les canipa-

L'nes, et vulgairement appelées bugle. La bugle pyramidale

pousse abondamment dans les bois arides et dans les pâ-

turages dès lo premier printemps. La bui/le rampante, si

commune chez nous, est très réputée comnic vulnéraire.

AJUGÉES n. f. pi. Tribu
do la famiUo des labiées,

ayant pour type Vajiiga.

AJUNTAMIENTO il. m.
LingUISt.V.AYUM-AMlENTO. ^^^^ ^.^^^^^^

AJUST ou AJUT {ju —
rad. ajuster) n. m. Sorte de nœud appelé aussi nœud de

vac/ie. servant aux marins à joindre deux cordages ou les

deux bouts d'un cordage rompu.

AJUSTAGE (juss. rad. ajuster) n. m. Dans les manufac-

tures d'armes et chez les mécaniciens, Série d'opérations

qui ont pour but de convertir en pièces finies des pièces

qui ne sont qu'ébauchées, ou de donner le dernier coup

de main à des pièces qui demandent à être montées po-

lies, etc. (Eu horlogerie, on dit plutôt finissage.) Il Dans
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l'art du monnayage, Action (Je donner le poids légal aux
flans des monnaies.

AJUSTEMENT {juss) n. m. Action d'ajuster une chose,

de la rendre propre à sa destination, do la disposer comme
il convient : Ajustement d'une machine, d'une mesure, d'une

balance, des accessoires d'une œuvre d'art, il Disposition,

embellissement des différentes parties d'un bâtiment, d'uu

jardin, etc. : Ajustement d'une maison.
— Parure, toilette : Etre recherché, négligé dans ses ajus-

tements. Il Fig. ; La sévérité des femmes est un ajustement
et un fard qu'elles ajoutent à leur beauté. (La Rochef.)
— Accommodement, moyen de conciliation : Chercher

un ajustement à une affai're. à un différend.
— En T. de tcchn. Action de réduire les flans des mon-

naies au poids qu'ils doivent avoir avant d'être frappés.
— Syn. Ajustement, parure. Ce qui appartient à l'habil-

lement complet, quel qu'il soit, est ajustement ; ce qu'on

ajoute d'apparent et de superflu est parure. (Dans les beaux-

arts, l'ordonnance, l'agencement, la. composition sont à l'en-

semblece quel'a/usïemeniestà l'accessoire : la. composition

d'un tableau, l'ajustement d'une draperie.)

AJUSTER (
juss— àe à, et juste) v. a. Rendre juste, con-

forme à l'étalon : Ajuster un poids, une mesure, n Ajuster

une pièce de monnaie. Lui donner le poids légal. Il Ajuster

une balance. Mettre ses deux plateaux en parfait équilibre.

— Accommoder un objet de façon qu'il s'adapte à un

autre : Ajuster un couvercle à une boite, un châssis à une

fenêtre. Il Mettre une chose en état de fonctionner : Ajus-

ter un ressort, une machine, une serrure.
— Embellir, disposer : Ajuster un parc, un salon.

— Habiller, arranger, disposer avec soin, en parlant

des choses de toilette : Ajuster ses cheveux, une cravate.

Il Parer : Les femmes de chamiire ajustent leur maltresse.

— Ironiq. Remettre à leur place, maltraiter : Molière

ajusta de toutes pièces les médecins.
— Accorder : Ajuster un tuyau d'orgue, il Proverbialem.

et fam. Ajuster ses flûtes, Préparer ses moyens de succès.

Il Se mettre d'accord, s'entendre sur ce qu'on doit faire.

— Fig. Concilier, mettre d'accord : Ajuster deux per-

sonnes. Ajuster un différend, ii Faire concorder, mettre en

rapport, en harmonie : Ajuster des textes, des phrases.

— Viser, faire en sorte d'atteindre : Ajuster ii» lièvre.

Il Ajuster son coup. Calculer, combiner son coup de ma-

nière à frapper juste, il Ajuster son fusil. En régler la po-

sition en raison du but à atteindre.
— B.-arts. Disposer selon les règles les détails, les ac-

cessoires d'une œuvre (v. ajustement) ; Ajuster les dra-

peries d'une statue.
— Hortic. Ajuster une fleur. En disposer les feuilles,

de manière que la fleur en paraisse plus large. Il Placer

dans un bel ordre les pétales d'une fleur épanouie.

— Manèg. Ajuster un cheval. Le dresser, il Ajuster les

rênes. Les égaliser.
— Manuf. Ajuster les lisses, Leur donner 1 élévation

convenable.
. , , :^— Mar. Faire un ajust, ou donner plus de longueur a

une amarre.
/(juste, ée part. pass. du v. Ajuster.

— Blas. Se dit de la flèche qui est posée sur la corde de

l'arc, prête à être lancée. (Peu usité.)

Il Ou dit plus souvent encochée {flèche).

— Jeu. Cartes ajustées. Cartes prépa-

rées pour tromper au jeu.
— Mode. Vêtement ajusté. Vêtement

serré à la taille et qui moiile bien le corps.

S'ajuster, v. pr. S'adapter, Être en

rapport parfait : Clef qui s'ajuste à

une serrure.
— Fig.Se conformer, s'accommoder à :

///aufsatioirs'AJUSTERaiixcircoii .séances.

Il Se mettre d'accord, s'entendre : Les

friponsne s'uvsTKf^T que pour mal faire.

— S'habiller, se parer: Les femmes sont des heures à

s'ajuster.— Se préparer, se mettre en posture : Les joueurs de

mail sont longtemps à s'ajuster pour frapper la boule.

— Se viser : S'ajustiîr le front avec un pistolet.

— Anton. Déranger, désajuster.

AJUSTEUR (
;'"ss) n. m. Ouvrier qui ajuste les différentes

parties d'une machine pour les mettre en état de fonc-

tionner simultanément, sans qu'aucun défaut gêne la ré-

gularité de leur contact. On appelle ajusteur-monteur, oa

simplem. monteur, l'ouvrier chargé spécialement de l'as-

semblage des différentes pièces d'une machine, préala-

blement ajustées. (Dans l'horlogerie, il est appelé finis-

seur.) Il Celui qui, dans l'art du monnayage, est chargé de

donner aux flans des monnaies le poids légal.

AJUSTOIR {juss) n. m. Balance d'une extrême justesse,

dans laquelle l'ajusteur place les flans des monnaies,

aliu de s'assurer si elles ont le poids légal. (On la nomme
aussi treuuchet.) Il Atelier des ajusteurs.

AJUSTURE f juss— rad. ajuster) n. f. Concavité ménagée

au fer à cheval, pour qu'il s'adapte plus facilement au pied.

AJUT (jii) n. m. Mar. V. ajust.

AJUTAGE (rad. ajouter) n. m. Chim. Petit tuyau de mé-
tal ou do caoutchouc,
destiné ajoindre l'un à / A / i

l'autre deux appareils (( J J 'f

chimiques. — Hydraul.
Machines à vapeur.
Petit tube métallique

qu'on adapte à l'extré-

mité ou en un point

quelconque d'un tuyau,

destiné à déterminer

le volume du jet d'eau

ou de vapeur qui s'en

échappe ; Ajutage
sphérique. Ajutage co-

nique. Ajutage circulaire, il On dit aussi ajutoir, ajou-

TOIR et AJOUTAGE.
,— Encycl. La pression atmosphérique rend difficile et

douteuse la théorie des ajutages dont on se sert pour les

jets d'eau. L'observation seule a pu déterminer la rela-

tion qui existe entre la hauteur du réservoir, celle du jet

et les dimensions de l'ajutage. En ce qui concerne les

dimensions, c'est aussi la pratique qui fait connaître les

plus avantageuses au point do vue de la hauteur du jet.

AJUTOIR n. m. Hydraul. V. ajutage.

Flèche ajustée.
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Akabah (golfe d'), Rolfo formô par uno bruiicho tlo

l:i iiKT iv'Piit^M». ontro la p(^ninsulo do Smaï ot la côto N.-O.

,\i- I Aralii.-. ("^•^(. \<- v"V'' -l'IiinUique dos anciens.

AKAHADA n. m. N-'iii 'iiiiHi potorio japonaise do la pro-

\ [, Y;iiii:.iM, tal'i 1 |ii.-.^ à 1"origino (1611-1617; par lo

iitiiciix puticr .\iiHsci ou st>s ôlùvos. Kilo a pour marquo
\i.nhiuin, ou Akahada-yama.

AkakiA (Martin), locleur au Collôgo do Franco, mô-
N .m du L'rançois I", mort on 1551. Son vrai nom était

,-^\-.sM Aiui;, dont Akalcin n'ost quo la forme grécisôo. Il

,1 l.ii.o i|ti.>l<|Uos ouvrapes. Plusieurs do ses descendants
s.- ih .iin-iMTont ôgalomont commo médecins : Martin,
s,Mi iiK [ii.^rt en 1588; Martin et Jean, lils do oo dernier.

.,- .I.aii, m. M, •.-m .io Louis XIII, (pu ninnnit ou I63i>.

r(H lui Mi.'ui'' 'li-s iils, dont l'un. Martin, pmlrss.'ur dn clii-

niiL. !'. IiU . .•I.hii' par ses dcmôlôs a\ cr la l-'a^ ulh', fi dont

plusieurs autrt'b lurent parmi les solitaires d(^ lN>ri-Koyal.

Akakia (diatribe du docteur), satire do Voltaire,

.iin-éo contre l'Académie do Berlin ot contre son président,

Mauportnis. qui avait émis, dans ses écrits, plusieurs opi-

III. >ir. iirr(:ini :'i î.i ralllorio. II est impossible de noyer un
:ilsri:i:t. 'ih 111 d.'lugo plus couiplot do plaisanteries

III,. ri, 'I !' in-amcs amers. Frédéric II, qui ressen-

t;iii [lus i.' Miipatliio pour Mauportuis uuo pour Vol-

i.iiir ilniif il rcd. Mitait la causticité, tit brûler co libelle

Akamaga-SIKI, villo du Japon (île do Hondo);
:;.i i hah. Le 17 avril 1895 y fut conclu lo traité qui

iiHitait lin à la guerre sino-japonaiso.

AKANTHIKON n. m, Miuér. V. acanthikon.

AkaplESS. pays français do la cOto d'Ivoire (Ciuiaéo
'ipiriit. [Afrique]!, compris entre lo Comoô ot la grande
l.i:^iino d'Aby. — Un village do la conlrco a le mémo nom.

AkaroA, baie de la NouveHc-Zclando, où les Français
snii^'.fi-tir, i}n 1810, à fonder une culonie; mais ils la trou-
vi-r.'iit o.-fupéo par les Anglais.

Akassa, ville maritime du protectorat anglais du Niger
•Ole lin (iuinoe), à l'emboucliuro do la Noun, dans la baio

I. lîiafra. Uu établissement anglais y a été fondé en 1890.

AKBAL n.m. Titro que les Arabes donnaient à leurs rois.

AKBAR (littéralem. Récits historiques) n. m. Mot arabe
ipii l'iiiro dans lo titro do divers ouvrages orientaux.

Akbard.'), journal politique quotidien, fondé à Alger eu
!'<.;>(

:
s'i^si fondu en 1897 avec !e « Télégramme algérien n.

I.' " Akl)ar •> était le plus ancien des journaux d'Algérie.

Akbar, empereur mongol, né à Amarkot en 1542,

niMiiii- ^ur lo trône en 1556, mort en ISOT), tlls do l'ompc-
HoUTiiayoun et petit-

AKAHAIl AKlvKUMAN

ullan BalK , sep-
ti. lue descendant de Ta-
TiH'rlan. Akbar avait
iiiizo ans quand son père
riivahït le Pendjab et
I nitimença la campagne
-jiii devait le replacer sur
l.irûnodorinde.Enl555,
Il'iumayoun bat les Af-

;j hans de Sikender-Schah
(pli s'étaient révoltésuno
«li/amo d'années aupa-
ra\ant, et cotto victoire
lui ouvre les portes de
l'rhli. Houmayoun étant
mort durant cette cam-
pai^ne, Akbar monta sur
]•• trône avec lïahram-
Khau ommr r-'^M-nt. Lo
rr-.Mit, i:rwvA\'rt admi-
iiisiraf.'ur. riMhpni Na-
^'rai-oi , Inal^ Solmian-
Mirza s'empara do Ka- Akbar.
I'"iii, et les troupes du roi

lu Bengale envahirent l'empire, prirent Agra, Dehli ot lo
P.Midjab. Eu 1556, les Bengalais furent battus, et l'Afghan
Sikender-Schah mis en fuite. Le régent s'empara aussi de
(ioualior, mais son ambition le fit tomber en disgrâce; il

riiitra en faveur et périt assassiné dans le Gouzerate. En
i :!(.:>, les Uzbeks se révoltèrent; Akbar les battit, et do
i:m1S à 1576, il reconquit toutes les provinces de l'ancien
iitipire mongol, le Bengale et le Behar, Malva, une partie
du Dekkan, le Gouzerate, le Sind et le Cachemire. La
rniKjuête du Dekkan fut retardée par uno guerre qu'il dut

I' [['prendre contre les Afghans, et il donna cette vaste
1

I ivince à son fils Selim-Djihangir (né eu 1569).
I.o nom d'Akbar est inséparable do celui do son minis-

ir.' Aboul-Fazl, qui organisa l'enipirc.

Akl»ar mourut en 1605, à Agra. Son rôgno est l'une
lies périodes les plus importantes de l'histoire littéraire
(1 religieuse de l'Inde. Akbar adopta une ère nouvelle qui
avait son avènement pour point de départ ; il fit traduire
vn persan un grand nombre d'ouvrages chrétiens, arabes
<' uidous. Il futas-
M/ i>eu attaché à

r-liûdon, la Din i

BiBL. : Aboul- y*'

I .'1, Akbar Na- ^.
'<; Ain i Àkfmn

^ilttér. fl le Miroir
d'Akbarn), etc.; i^t-

rishta, traduit par
Dow et Briggs (ou-
vrage sur Tlndous-
tan) ; Elphinstone,
History of India ;

F. von Noer, Kai-
ser Akbar (Paris,
1881, trad. Bonot-
Maury).

Akbou, comm.
d'Alcrérie idép. do ., -.- „ , , .

I

Constantinr), arr.
Akeb.e.-a, rteur; 6. fruit.

I

ot à 77 kilom. do Bougie ; 1.670 hab. Une commune mixte,
située dans la mémo circonscription, compte 64.720 hab.
AKÉBIE {nom japonais) n. m. Genre de plantes do la fa-

millo dos lardizabaléos, ronformaiil doB lianes cUinoisoH ol

japonaises à fouilles palmées, à grappes do fleurs roses

ou lilas. dont uno espèce [akcbia (juittata) est cultivée dans
nos jardins.

AKÉE (du gr. akè, action do porter romètio) d. f. Genre
do sapindacées du genre cupania. L'akée {capania sapida
do la Guinée) a été acclimatée aux Antilles ot dans l'Inde,

où ollo est cultivée commo arbre fruitier. Ses fruits sont

utilisés pour l'assaisonnement dos ragoûts, ot en les mé-
langeant ù. du sucre ot do la cannelle, on en fait uno mix-
hire contre la diarrhée. On prépare des parfums avec ses
fleurs, qui ont uno odour suavo.

A'KEMPIS. Biogr. V. KiiMiMS.

Aken (Ilieronymus Van). Biogr. V. Boscu.

AKÈNE n. m. Bot. V. aciiaink.

AKÉNOCARPE (du gr. a priv. ; kUainein, ouvrir, et
k'irpo.f, iruit) n. m. Dont lo fruit est un akène.

Akenside (Marc), poète anglais, né on 1721 à
Nowcastle-upon-Tyno, mort (^ 1770. Il étudia d'abord la

théologie, puis la médecine. En 1711, il publia les Plaisirs

de l'imaf/ination , œuvre poéti(|ue, traduite on français
par d'Holbach (1769). Il exerça la médecine en dernier
lieu à Londres, et fut médecin do la reine. (Jn lui doit

un Commentaire sur la dysenterie (1757); des Obser-
vations sur l'origine et les fonctions lymphatiques (1757),
etc. Uno édition définitive do ses œuvres a clé publiée
eu 1871».

Akenyarou, lac d'Afrique. V. Alexandha.

AKÉRATODIAPHANIE(du gr. a priv. ; kn-ns, corne, dia,

à travers, et phainein, faire paraître) n. f. Taie de l'œil.

Akcrblad (Jean-David), archéologue et orientaliste
suédois, né à Stockholm vers 1760, mort à Romo en 1819.

Il posa, dans sa Lettre sur l'inscription égyptienne de
Hosette (1802), quel<iues-uns des principes qui ont servi de
base aux travaux do Chamnollion. La corrcspondanco do
P.-L. Courier contient quelques lettres d'Akerblad.

AKÉRITE n. f. Variété bleuo do spinclle.

Akers (Mcnjamin-Paul), sculpteur américain, né à
Saccarappa (Maine) en 1825, mort à Philadelphie en 1861.

Il fit, en 1851 et en 1855, deux voyages en Europe, et
séjourna longtemps à Rome. Ses principales œuvres
sont : Benjamin en Egypte; Sainte Elisabeth de Hongrie;
Diane et Endymion; Milton, et surtout son Pêcheur de
/>erles. — Son frère Charlks, sculpteur et dessinateur, est
est né dans l'Etat du Maine en 1836. On lui doit les bustes
ou les statues du général Neal Dow, du gouverneur
Washburne. do Longfellow. Depuis 1871, il a abandonné
la sculpture pour le portrait.

Akhal-TEKKÉ, oasis du Turkestan russe (Asio cen-
trale), province transcaspienne. au pied dos pentes sep-
tentrionales du Kopet-Dagh. Elle est arrosée par l'Àtrek,
dont les eaux font pousser, sur un sol composé de loess
et d'alluvions, les arbres fruitiers et toutes les céréales
des pays tempérés. Le chemin de fer transcaspien tra-
verse l'oasis d'Akhal-Tekké , dont les généraux russes
Kauffmann et Skobelcv se sont emparés en 1881.

AkhaltzikhÉ ou AkhaltzikH, ville du gouvern.
de Tiflis (Russie d'Asie), sur lo Poskhov-Tchaï, affluent
du Kour; 16.000 hab., la plupart Arméniens. Quand elle fut
prise sur les Turcs par Paskéirtch, en 1828, ollo était lo

principal marche des esclaves géorgiennes.

Akharnar (mot arabe signif. la dernière du fleuve)
n. m. Etoile de première grandeur, située à l'extrémité con-
irale de la constellation do l'Eridan, invisible on Europe.
C'est AcuEiRNARD do VAstronomie populaire d'Arago.

AKHGHAM [cham') n. m. Prière du soir, chez les Turcs.
Il Heure à laquelle ils font cette prière.

AkhchÎDITES, nom d'une dynastie do quatre souve-
rains de l'Elgypto au x" siècle (936-969). Abou-Bikr-Mou-
hammad-ibn-Tagadj, surnommé Al Akhchid, on est lo fon-
dateur. — Un Akhchîdite.
Les quatre Akhchîdites sont :

Al Akhchid, 93ï-9i6; Alî-Aboiil-Hasan, 961-96G
;

Aboûl-Kâsira. 946-969; Ahmad, 9G6-%9.

Ak-HISSAR (le Château blanc), villo do la Turquie
d'Asie, à 80 kilom. de Smyrne; 12.000 hab. Coton, vin.
C'est la Thyatira dos anciens et uno des sept églises dont
parle l'Apocalypse. Pop. du canton : 31.750 hab.

Akhlat. ville do l'Arniénio turque, à l'angle N.-O. du
lac de Van ; 4.000 hab.

Akhmin ou Akhmyn, ville de la haute Egypte, sur
la rive droite du Nil; 19.000 hab. Ruines do TÂpou ou
Panopolis des anciens.

AKHTAGHI Ighi) n. m. Terme mogol signifiant vassal.

AkhtyrkA, villo do Russie (gouvern. do Kharkov^
fninloe par les Polonais en 1641 sur la rivière du même
nom, sous-afduent du Dnieper; 26.600 hab.

Aki, prov. marit. du Japon (ilo do IIondo^, peuplée de
719.900 hab. Ch.-l. ffirositna.

Akiba-BEN-JOSEPH, célèbre rabbin, né dans les pre-
mières aiiiii-i-s ti.' l'.i-(> chrétienne, mort en 120. Les juifs
10 regard. ut cminn- liin des pères do la Mischna. (V. co
mot.) Il voyagoa dans toutes les contrées du monde, et
jirofossa ensuite à la synagogue do Jatfa avec un tel

éclat, qu'il compta, dit-on, jusqu'à vingt mille disciples.
S'étant prononcé pour l'imposteur Bar Kochba (le Fils
de l'Etoile), il l'oignit comme lo vrai Messie, dirigea avec
lui une multitude de fanatiques qui exercèrent do grandes
cruautés contre les chrétiens de la Judée, mais furent
écrasés par les Romains. Akiba périt dans les supplices.
11 fut un novateur dans le développement religieux du
judaïsme, grâco à une méthode d'exégèse qui lui per-
mettait de s'afil'ranchir du joug de la lettre et do mettre
dans les anciens textes toutes les pensées nouvelles. Il

a été un des principaux inspirateurs de la doctrine tal-
mudiquo ot VAgada est pleme de sentences dont il est
l'auteur.

AKICÈRE (du gr. akis, pointe, ot kéras, corne) n. m.
Genre d'orthoptères, do la famille des acridid^. do la
tribu des pamphaginos, qu'on roucoutro eu Afrique et

oléopièros hétéromères, famille des ténébrionidés,
nt do nombreuses espèces do taille moycnno.

dans lo Mud do l'Europe. Le» article» dos antennes sont
dilatés ot aplatis.

Akim ou AkEM, pays de la colonie anglaise de la

c6to d'Or (Guinée), dont les deux petits Etats sont placés
sous lo protectorat britannique. Nsaoucn et Bompaia en
sont Ins villes principales. Pop. : 20.000 bab. environ.

AKIMITES n. m. pi. Hist. rcl. V. ACÉMkTKS.

AKINÉSIQUE adj. Syn. do acinétiqub.

AKIS (kiss ~ du gr. akis, pointe) n. m. Genre d'in-

secte;

renfe
répandues dans les lorrains arides
de la région circaméditcrraDéennc.

AkITA, villo du Japon (au N.-E.
do l'ile de Hondo), près du fleuve
côtier Tosima-Gava; moins de
30.000 hab. Lo dépnrtem. d'Akita
compte 710,000 hab.

Akkads. Les Sumkrs kt lks
Akkads. Ces deux noms s'ajqdi-
quent à des régions uu à des po-
pulations daboVd distinctes, réu-
nies plus tard sous la puissance
chaldoonne. Ils se présentent en-
semble dans les titres des plus an- .. -

,

ciens souverains do la Mésopotamie *'^"' (e""*"- nati''.).

inférieure, qui se disent « rois des Sumerset des Akkads •;

ils ont été pris par les rois d'Assyrie d'abord, et plus
tard par les rois achémcnidcs, dès qu'ils se sont rendus
maîtres do Babvlone. Ces titres semblent ainsi embrasser
la civilisation ue la haute Asio tout entière.
— Histoire. Les frontières primitives do pays des

Sumors et des Akkads sont complètement inconnues : au
vm« siècle (av. J.-C), un passage des inscriptions do
Sonnachérib montre les armées élamitcs traversant le

pays des Akkads pour se rendre do 8uso à Babylono. Lo
pays des Akkads était donc situé entre lo Tigre et l'Eu-
l'tir.i'' . r

-
i ndait au sud do Babylono jusqu'au pays

'ir I. i; 1
1,

, , liaus certaines inscriptions, le pays des
AI i I

' il' rojirésenter l'Assyrie; un passage des
tcxï' , i, ^:i;_ Il [vm« siècle av. J.-C.) l'applique même
à rAniicnie. L(^ pays des Sumers devait se trouver à
ro. du pays des Akkads, sans qu'on puisse en préciser
l'étendue.

Le pays dos Sumerset des Akkads semble, dans la plus
haute antiquité, désigner la basse Chaldée, alors divisée
en petits Etats très florissants dont les principales capi-
tales étaient fixées à Ur, à Erech, à Larsam, à Sippar, à
Zirgourla. Los fouilles qui ont été faites dans ces dilfé-

rentes localités ont fait connaître de nombreux monu-
ments do cette époque reculée, couverts en eénéral d'in-

scriptions en caractères cunéiformes du styfe archaïque
le plus primitif. Ce sont des statues, des statuettes, des
pierres gravées qui attestent, malgré leur antiquité, un
haut degré de culture. Sur différents points on a trouvé do
nombreux contrats d'intérêt privé d'une forme toute par-
ticulière. Le texte, écrit sur des gâteaux do l'argilo tradi-
tionnelle, est recouvert d'une enveloppe qui reproduit à
peu près identiquement les mêmes conventions.
Le caractère ethnographique des peuples des Sumcrs

et des Akkads est très difhcile à saisir. On a prétendu
qu'ils appartenaient à la race touranienno ; d'autres, en
petit nombre, à la race sémitique. Pour en fixer le carac-
tère les éléments physiques font défaut. Quant à ceux qui
pouvaient être fournis par la nature do l'idiome, co sout
précisément ceux qui auraient besoin d'abord d'être défi-

nis. Cet idiome est encore aujourd'hui l'objet des plus
sérieuses investigations. Les savants ont discuté pendant
longtemps sur le nom qu'il devait porter, les uns tenant
pour le nom à'akkadien, les autres pour celui de sumérien,
(|uelqucs-uns proposant do l'appeler sumcro-akkadicn. Ces
(iitférenls noms n'apportaient <lu reste aucun secours pour
la lecture des textes ; une seulo chose paraissait évidente,
c'est que cet idiome n'appartenait ni au croupe dos lan-
gues sémitiques, ni à celui des langues ariennes.
La langue des Sumors et des Akkads fut conservée en

Assyrie et en Chaldéo comme langue savante, jusqu'aux
conquêtes d'Alexandre; elle était parfaitement comprise
du temps d'Assur-bani-pal, roi d'Assyrie (vii« siècle av.
J.-C), qui envoya des scribes instruits dans les villes de
la basse Chaldéo pour copier et traduire des documents
anciens écrits dans la langue des Sumcrs et les Akkads. Il

a réuni leurs travaux et, commo il le dit lui-même, « il

les a déposés dans la bibliothèque de son palais, à Ninive,
pour l'instruction de ses sujets *. C'est là qu'ils ont été
retrouvés, en grande partie du moins. Les traductions
assyriennes onf donc permis de comprendre quelques-ans
do ces documents. Ils renferment de précieux renseigne-
ments sur l'étal de cette civilisation, qu'on peut regarder
commo le point do départ do la civilisation assyro-cbal-
déenne. V. Chaldkk.
— BiBï.ioGB.: Oppert, Expédition en Mésopotamie ; J- Me-

nant, Syllabaire assyrien; Halévy, Observations critiques

sur les prétendus Touraniens de Babylone ('Journal asiati-

que • do 1871); F. Lenormant, la Langue primitive de la

t'haldée (Paris, 1875) ; Etudes akkadiennes, etc.

AkkÀS ou TikkI-TIKRI, peuple nain de l'Afrique
centrale, dont lexistenco a été révélée par divers explo-
rateurs, dont les premiers sontSchweinfurt et lo voyageur
italien Miani. Il habite dans la zone torride, sur les bords
marécageux du Nil Blanc. Il appartient à ces populations
négrilles dont les explorateurs ont prouve l'existence sur

uno bande do territoire large do 3 degrés au N. et au S. do
Téquateur, de l'Ouganda au Gabon, à travers toutlo conti-
nent africain. La taille des Akkàsest d'environ 1",40. —
Un AivKÀ.

AkkERMAN, ville forte de la Russie d'Europe (Bessa-
rabie^ petit port sur lesluaire du Dniester; 44.900 hab.
Fondée par les Milésiens. Akkemian fut remplacée par
la ville romaine d"A/6a JuUa et occupée an moyen âge

f)ar les Génois. Après la conquête de la Bessarabie par
es Turcs (1503), elle devint la capitale des Tatares
Notais, et le demeura jusqu'à son occupation défini-

tive (1S06) par les Russes. Là, fut signée, entre la Russie
ot la Turquie, le 25 septembre 1S26, la comentien d'Akker-
man. corollaire du traité de ÏS12, dont la violation par
les Turcs fut la cause de la guerre do 18S8. Pop. du
district : 222.000 hab.
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AKMOLINSK — ALA-ED-DIN
AkmolINSK, villo du gouvern. général des Steppes

(Russie d'Asie), ch.-lieu de la. province d'Akmolinsk, sur

richim, affl. de l'Irtych; 5.700 hab. Marché important,

point de rencontre des caravanes allant en Sibérie ou en
venant vers Takchent et Boukhara. La province d'Ak-
molinsk, d'une superficie plus considérable que celle de la

France, possède 540.000 hab.

AKNÈME (du gr. a prïv., et kiicmé, cuisse) adj. Qui n'a

pas de jambes.

AKNÉMIE (rad. akiïèmc) n. f. Monstruosité organique,
caractérisée par l'absence des jambes.

AKODON (du gr. akis. pointe, et odous, odonfos, dent)

n. m. Genre de rongeurs, famille des muridcs, renfermant
des souris de l'Amérique du Sud, à oreilles externes très

peu développées et cachées sous les poils.

AkOLAH ou Akowlah, ville de l'Inde (Bérar occid.);

16.Û00 hab. Pop. du district : 592.000 hab.

AkOTE, ville de l'Inde, sur un sous-affluent de la

Taptî; 16.000 hab. Tapis et commerce de coton.

AkRA ou Accra {N'krân' des indigènes), ville d'Afri-

que, sur la côte de l'Or (Guinée sept.); 10.000 hab. Akra
est, après Cape-Coast-Castle, la ville la plus considérable

de la côte de l'Or. Son territoire est un des plus popu-
leux de la côte septentrionale de Guinée ; 40.000 hab. Trois
forts européens y ont été successivement élevés à diverses

époques : Christiansborg par les Danois, Crèvecœiir par
les Français, et Jamestown. Aujourd'hui, le territoire est

entièrement aux mains des Anglais.

AkrON, ville des Etats-Unis d'Amérique (Ohio) ;

27.600 hab. Ville industrielle, grande entreprise de céréales.

Commerce de farine et do coton.

AkROTXRI, presqu'île montueuse située sur la côte N.-O.
de l'île de Candie (Crète), entre le golfe do laCanée à 10.
et la baie de la Suda à TE. La ville de La Canée, chef-liru

de l'île, est bâtie sur l'isthme qui relie la presqu'île à la

terre ferme.

AkSAÏSKAÏA, ville de la Russie mérid. (gouvern. des
Cosaques du Don), à l'endroit où VAksaï, bras droit du
fleuve, rejoint la branche maîtresse du Dou; 7.600 hab.
Lieu de passage important pour le trafic avec le Caucase.
Commerce do olé, bois, fer, etc.

Aksakov (Serge Timofeicvitch), littérateur russe, né
à Outa en 1"91, mort à Moscou en 1859. 11 publia, entre
autres ouvrages : Obsen-ations sur la pêche (Moscou, 1847) ;

Contes et souvenirs d'un chasseur (Moscou, 1855) ; CAro-
nique de la famille (Moscou, 1856), son chef-d'œuvre;
Années de l'enfance de Bagrov (Moscou, 1858). — Son fils

aîné Constantin (1817-1861) s'occupa également de litté-

rature, et son autre fils Ivan, né en 1823, mort à Moscou
en 1886, fut un publiciste remarquable. Il débuta par un
volume de poésies, dont une pièce, le Vaçiabond, eut un
succès considérable. En 1852, il fonda la Revue moscovite
{Moskovski Sbornik). Après l'avènement d'Alexandre II, il

publia le Parous [io Voile), dont la police suspendit la

publication; puis, en 1861, fonda le Den (le Jour), où il

exposa ses théories politiques et panslavistes. Plus slavo-
phile peut-être que le tsar lui-même, ce publiciste ardent
indisposa par ses critiques acerbes. Aussi la censure
supprima-t-elle son journal le Jour en 1865, et, en 1869,

la Moskwa [Moscou). Aksakov fut le véritable instigateur
de la guerre russo-turque. Le 22 juin 1878, dans une
séance du comité slave, à Moscou, il prononça, au sujet

du Congrès de Berlin, un véritable réquisitoire contre
la diplomatie russe. Il fut exilé de Moscou, et le comité
dissous; mais, en décembre suivant, cette interdiction
de séjour fut levée. Après l'avènement d'Alexandre III,

Aksakov fut, en 1881, autorisé à fonder la Houss (la

jRussie)
, journal qui devint un des plus répandus do

l'empire.

Aksou, ville chinoise du Turkestan oriental, sur
yAksou, afÛ. de gauche du Tarym : 50.080 hab. L'oasis
du même nom, une des plus vastes et des plus riches du
Turkestan oriental, compte environ 28.000 hab. — Villo

do l'Asie Mineure, à 25 kilom. de Brousse, point terminus
du chemin de fer de Moudaniaà Brousse.

AksouM. Géogr. V. AxovM.

AkTAB, port anglais de l'Indo-Chine, ch.-l. de la prov.
d'Arakan (basse Birmanie). Le district du même nom,
appelé Tsettoué parles indigènes, appartient à la Birma-
nie anglaise (416.OOd hab.).

AKTROLOGIE n. f. Impropriété des termes. Syn. de Acy-
ROLOGIE.

ALouEL, article arabe ile), considéré en français comme
préfixe dans quelques mots d'origine arabe : alvhimie,
Alcoran, etc., et qui entre dans la composition d'un grand
nombre de noms arabes; alors, cl devient ech, ad, ed, en,

er, es, et, ez devant les consonnes correspondantes : Àïn-
el-Arba, Souk-ed-Djema, Ezghir-cz-Zemiîia, etc.

AL, modification de ad qui a lieu par assimilation de con-
sonnes, quand le mot auquel s'adjoint ce préfixe commence
par l : alléguer, allonger, pour adléguer, adlonger, etc.

AL, finale d'un grand nombre d'adjectifs qui forment le

plus souvent leur pluriel par le changement de al en aux.
Cependant, il y a des exceptions ; on dit, en efi*et, au plu-
riel : bancals, fatals, ;înals,.;oyials, jnatinaXs, nalala (yiataux^

selon quelques-uns), navals, papals. Mais la forme plu-
rielle de plusieurs adjectifs reste indéterminée au mas-
culin, parce qu'on a rarement l'occasion do les joindre à
des substantits du genre masculin et du nombre pluriel :

ainsi, on ne trouve guère l'emploi du pluriel masculin
pour : adverbial, astral, austral, boréal, catarrkal, crou-
jial, diagonal, dominical, expérimental, férial, glacial,
initial, inquisitorial, Jnlégral, Unéal, lingual, obsidioyinf,

officinal, ogival, orthogonal, pascal, patronal, pénal, rhîtma-
tismal, sidéral, sincipital, spinal, synovial, théologal, etc.

Ala, ville do l'Autriche-Hongrie (Tyrol mérid.), près
de la frontière italienne ; 4.600 hab. Centre de la fabrica-
tion du velours du Tyrol, grand commerce de soie.

Alabama, riv. des Etats-Unis, longue d'env. 1.400 kil.,

qui sort de l'Etat de Géorgie et, après avoir décrit mille

sinuosités dans une riche et immense plaine depuis Mont-
gomery, s'unit à la Tombigby pour former la Mobile.

Alabama, l'un des Etats-Unis de l'Amérique du Nord,
sur le golfe du Mexique, ainsi appelé du neuve côtier

VAlabama qui l'arrose. Superf. 135.320 kilom. carr. ; pop.
1.500.000 hab. Capit. Montgomei'y . Selma, sur la rivière

Alabama, Mobile, bon port sur la baie de Mobile et à
l'embouchure de la rivière du même nom, en sont les

villes principales.

Alabama (question de l'). Dr. int. On donne ce nom
à un grave différend qui éclata entre l'Angleterre et les

Etats-Unis pendant la guerre de Sécession, par suite de
l'inobservation d'une stricto neutralité par l'AnglcIerre.

Le gouvernement britannique, voyant dans cette guerre
une^ cause d'affaiblissement pour une grande puissance
rivale, se montra très rigoureux envers Tes Etats du Nord,

très bienveillant à l'égard dos Sudistes, auxquels il re-

connut la qualité de belligérants, et laissa armer dans ses

ports, entre 1862 et 1864, plusieurs bâtiments de guerre,

entre autres VAlabama. pour le compte des Etats révol-

tés, li'Alabama captura de nombreux bâtiments marchands
américains et fut coulé par le navire le Kearsage dans un
combat livré au large de Cherbourg (19 juin 1864). Quand,
après la victoire du Nord, le gouvernement de Washington
demanda, par suite de ces faits, une indemnité à l'Angle-

terre, la tension devint telle entre les deux pays qu'on

put redouter une guerre maritime. Cette affaire prit le

nom do « question de VAlabama » . L'arbitrage proposé, dos

juin 18G6, par les Etats-Unis, fut enfin accepté le 8 mai
1871 (traité do Washington) par l'Angleterre, qui paya
l'indemnité de 15.500.000 dollars à laquelle le tribunal ar-

bitral de Genève la condamna, le 14 septembre 1872. —
L'affaire de VAlabama fut le point de départ d'un mouve-
ment d'opinion en faveur de l'arbitrage. V. ce mot.
— BiBLiOGB. : Gcffcken, die Alabama Frage (Stutt-

gard, 1872); Pradier-Fodéré, la Question de VAlabama et le

droit des gens (1872).

Alabanda, anc. ville do Cario (Asie Mineure), tout
près du Scamandre, formant le centre d'une réunion do
villes que les Latins appelaient VAlaha^idnis conventus.
Labiénus la prit et la ruina en 38 av. J.-G.

ALABANDINE n. f. Sulfure do manganèse nature! qui
doit son nom à la ville d'Alabanda, en Carie, où ou le

rencontre.

ALABANDIQUE adj. Se dit surtout d'un marbre fort noir

dont parle Pline, et qui se trouvait aux environs d'A/a6a«rfa.

ALABANDITE n. f. Miner. V. alabandine.

ALABARCHIE n. f. Dignité d'alabarquc.

ALABARQUE ou ALABARCHE, ou ARABARCHE (du gr.

alabarkhos, receveur de péage) n. m. Fermier des doua-
nes dans certains Etats grecs de lOrient, et notamment
dans l'Egypte des Ptolémées. Certains érudits ont consi-
déré Valaharque comme le titre du premier magistrat des
Juifs d'Alexandrie, ce qui s'explique lorsqu'on sait que les

fermiers de la plupart des impôts en Egypte étaient juifs

et que le seul alabarque qu'on connaisse nommément était

le Juif Alexandre Lysimaquo, frère du philosophe juif
Philon d'Alexandrie.

ALABASTRIN, INE (du gr. alabastron, albâtre) adj. Qui
a la nature, lis qualités ou l'apparence de l'albâtre.

ALABASTRIQUE (du gr. alabastron, albâtre) adj. Qui
concerne ralbâtri'.
— u. f. Art do travailler l'albâtre.

ALABASTRITE (du gr. alabastron, albâtre) n. f. L'ala-
bastrite, ou albâtre gypseux, est une variété du gypse
ou sulfate de chaux; elle est moins diaphane, moins dure,
ne prend pas un aussi beau poli

que l'albâtre calcaire, et peut être

rayée avec l'ongle. On la tire prin-

cipalement des environs de Vol-
terra, en Toscane. Elle se trouve
également aux environs do Paris,
près de Lagny.

ALABASTRON ou ALABASTRE
n. m. Vase à parfums. U a pris pro-
bablement son nom de Valbàtre
dont il était primitivement fabri-

qué, mais il en est aussi en verre,

en poterie, en métaux précieux.
iVé'alabnstroJi est ordinairement de
petite dimension, de forme tubu-
laire, au col court, sans anses ou Alubastrous.

orné d'oreillons. II se rencontre
surtout dans les tombeaux, chez presque tous les peuples
de l'antiquité classique.)
— Anc. mesure de capacité en Grèce et en Orient, équi-

valant à peu près à 0',26 de notre système métrique.

ALABASTROTHÈQUE (gr. alabastrothêkê) n. f. Petite

cave à partuius dans laquelle on rangeait les alabastrons.

ALABE ou ALABÈS {bèss — du gr. a priv., et laynbanein,

saisir) n. m. Genre de poissons physostomes apodes, famille

des symbranchidés, renfermant "des espèces anguillifor-

mes, des mers australes et du sud de l'Afrique.

AlA-CHAN, principauté de la Mongolie mérid. (em-
pire chinois). Pop. : 20.000 hab.

AlachILH, ch.-I. de canton d'Anatolie (Turquie d'Asi ).

prov. de Smyrne, sur le chemin de fer de iSmyrne à Ko-
nieh ;

22.000* hab. Sources minérales. C'est la Callatibus
lydienne, la Philadelphie gréco-romaine, soumise par les

Ottomans en 1391.

ALÂCHIR (rad. lâche) v. a. Rendre lâche, mou ; détendre.
— v. n. Devenir lâche.
S'alâchip, V. pr. Tomber en faiblesse.

ALÂCHISSANT, ANTE adj. Qui alâchit.

ALÂCHISSEMENT n. m. Action d'alâchir, relâchement,

Alacoque (Marguerite), religieuse visitandmo, née

en 1617 à Lauthecour (diocèse d'Autun). A l'âge de douze
ans elle ajouta à son prénom celui do Marie, pour
remercier la sainte Vierge de l'avoir guérie d'une para-

lysie douloureuse. Elle fit profession en 1672 dans le mo~
ua.stère de la Visitation, à Paray-le-Monial, où elle fut

chargée aussitôt do la direction des novices. Sa vie appa-

154

rait, dans ses biographes, comme une suite d'austérités,

de mortifications, d'extases, de révélations, de miracles

même et de prophéties, dont une concerne sa mort,

arrivée, ainsi qu'elle l'avait annoncé exactement, le 17 oc-

tobre 1690. Sur sa poitrine, on trouva gravé, en gros

caractères, par la pointe d'uj canif, le nom de Jésus. Un
petit écrit mystique qu'elle avait composé ; la Dévotion

an cœur de Jésus (1698), a donné lieu à l'institution de

la fête du Sacré-Cœur. Sa Vie a été écrite par Lan-
guet (1729). Ses œuvres ont été rééditées à Paris en 1867.

Elle a été béatifiée en 1864.

ALAGRÉATINE (rad. alan'ine ot créatine) n. f. Substance
cristallisable en prismes incolores, semblable à la créa-
tine. Syn. de isocréatine.
— Encycl. h'alacréatine C'H'Az'O' se forme quand

on abandonne une solution aqueuse d'alauine et de cya-
namide additionnée d'un peu d'ammoniaque; elle fond à
180° avec décomposition partielle et est soluble dans douze
parties d'eau à 15".

ALACRÉATININE n. f. Base organique qui se forme
quand on chauffe l'alacréatine.
— Encycl. Valacréatinine C H' Az' O se forme par l'ac-

tion sur l'alacréatine d'une température de 180", ou mieux
d'une douce chaleur en présence de l'acide sulfurique
dilué. Elle cristallise dans l'eau et dans 1 alcool. Elle forme
des sels avec les acides, et des sels doubles avec les sels

d'or de platine et de cadmium ; elle précipite l'argent et le

mercure do leurs solutions azotiques et le chlorure de zinc
en solution alcoolique. Elle est dédoublée t-n alanine et
urée par l'eau de baryte bouillante, et transformée en gua-
nidino par l'oxyde de mercure.

ALACRITÉ (lat. alacritas, vivacité) n. f. Gaieté d'hu-

meur, enjouement -.Avec toute sa violence, la grande géné-
ratrice (la mer) n'en verse pas moins l'âpre joie, /'alacrité
rire et féconde. (Michelet.)

ALAGTAGA ou ALAGTAGA (d'un mot tartare qui signif.

poulain varié) n. m. Petit rongeur du genre gerboise. On
le nomme dipus jaculus (flèche), parce qu'il franchit par
ses sauts des distances si con-
sidérables, et que ces sauts
se succèdent avec une telle

rapidité qu'il ne semble pas
toucher le sol. Il vît dans les ..rr^::

plaines désertiques de Tar-
tarie.

AlA-DAGH (du turc ala.

élevé, et dagh. mont), nom
donné par les Turcs, tantôt à
des chaînes de montagnes,
tantôt à des massifs, tantôt à
des pics particuliers. On dis-

tingue notamment : l* l'Ala-

Dagh d'Arménie (3.500 m.),

d'oii descendent les premiè-
res sources do l'Euphrate ;

2° l'Ala-Dagh de Galatie, qui Aiactaga

se dresse dans le bassin du
Sakaria (2.400 m.); 3° l'Ala-Dagh do Perse, situé au N. du
Korassan, le long de la rive gauche de l'Atrek supérieur
(3.700 m.); 4" l'Ala-Dagh de Cilicie, qui forme au S.-E.

le rempart extérieur du plateau de l'Asie Mineure et

possède le fameux passage des Py^^^ (Portes cilicienncs),

qui fut toujours de la plus haute importance stratégique,

car par là doivent passer les armées qui se dirigent de
Constantinople vers le littoral syrien ou vers l'Euphrate
à son entrée dans la Mésopotamie, et par là, en effet, pas-
sèrent Xerxôs, Alexandre et bien d'autres.

ALADIN. INE (de Aladin, n. pr. ).adj. Se dit d'une
teinture employée dans l'impression de l'indienne : Cou-
leur ALADiNE. Les jaunes aladins sont produits sur laine

et sur soie accc les chromâtes dépotasse,

Aladin ou AlA-EDDYN, l'un des Vieux de la Mon-
taijne, ou princes des ossassîns, assassiné vers 1272, régna
à partir de 1221. Louis IX, à son arrivée dans la Pales-
tine, l'obligea à la soumission. V. Viel'X de la Montagnl:.

Aladin ou la Lampe merveilleuse, conte des Mille

et ime i\uifs. Aladin, fils d'un tailleur nommé Mustapha,
rencontre un sorcier africain qui l'emmène avec lui, au
loin, et le charge d'aller chercher au centre de la terre

une lampe aux propriétés surnaturelles. Après de nom-
breuses péripéties, Aladin reste en possession de la

lampe merveilleuse et, grâce à ce talisman, sa mère et

lui acquièrent des richesses immenses, ce qui permet à
Aladin d'épouser la fille du sultan. — En littérature, on
fait souvent allusion à la lampe d'Aladin, pour désigner
le moyen secret que possède un homme de satistairo

promptement tous ses désirs.

Ce conto a inspiré Aladin ou la Lampe merveilleuse,

opéra-fécrio en trois actes, d'Etienne, musique de Nicole
et Benincori (Opéra, 6 février 1822) et la Lampe d'Aladin,

féerie-opérette en 4 actes d'E. Depré, musique d'A. Re^
naud (Galcrie-Vivienne, 18 janvier 1891).

Aladja, montagne de la Transcaucasio russe, à
15 kilom. environ au N. de Kars. Victoire remportée par
les Russes, le 15 octobre 1877, sur Moukhtar-pacha, dont
l'armée fut anéantie.

Ala-ED-DIN, fils aîné d'Osman, fondateur de la dy^
nastie des Osmanlis. Tout occupé de science et désireux de
solitude, ce prince renonça au pouvoir en faveur de son
frère Orkhan( 1327), refusant même le partage de l'autorité

et n'acceptant, sur les instances de son frère, que le poste
do vizir. Il se voua à l'organisation de l'Etat naissant des
Osmanlis : il fit frapper des monnaies et créa la niilice

des janissaires. En 1333, Ala-ed-Din s'empara de Nicée,

après avoir vaincu l'empereur d'Orient Andronic III, et

mourut peu après, laissant sa charge à son neveu Soli-

man-pacha.

AlA-ED-DIN-KAI-KOBAD I", fils de Kai Khosran
et petit-fils do Kilidj Arslan II, prince des Turcs Seldjou-

kidos de Roum (Asie Mineure), monté sur le trône (1219)

après la mort de son frère Ala-ed-Din-Kai-KaousP'. En
1220, ce prince s'empara de la forteresse do Kalonoros,
qui appartenait aux Roupéniens de la Petite-Arménie et

lui donna le nom d'Alaiyya; l'année suivante, il construisit

les fortifications de Sivas et de Konia ilconium). Il s'allia

avec Melik-.-Vshraf, prince ayyoubitc d'Edessc, et enleva

quelques villes à son frère Mé"lik-Kamel, suhan d'Egypto



(I2sr>). En 1221), il s'ompara do doux fortcrossos apparlo-
naiit à Molik-Masoml, princo ortokido d'Amiil. Kn 122U,

lo khvariziiishali Iljnlal-cd-Din ayant pris Aklilas, nui
appartenait A Molik-Ashraf, Ala-oil-Din marnlia avec lui

contro los Irounes raonsolos, qui reculèrent à son appro-
clio, sans coniliattro. Quelques années plus tard (1233),
une coalition suscitée par lo sultan d'Epypto Al-Kamil
souleva tous les Ayyoubitos contro Ala-od-Din. mais
Al-Kamil fut obligé do renoncer à la con((uéto d'Akldat,
par suite do la défection de sa famille,
Ala-ed-Din, pour payer les services que lui avaient

rendus les TuTcs dans uno bataille contro les Mongols,
leur donna des terres clans son empire. Il fut emjioisonné
on 1236 par son fils Ghyas-odDin-Kai-Kliosran II

Ala-ED-DIN-KAI-KOBAD II, fils do Ghyas-od-Din-
Kai-Kliosraii II. |irinc-o si'Idjoukido do Roum. Après la
mort tr;%'i(|u(i do sun pi'io jU"")! !os émii's id^ic.'r.'iit sur
le trono ses doux frères Rokn-cd Din l;;il 1, \i Lui et
Asad-ed-Din-Kai-Kavus. Au bout •[•

i

i ,, ils

l'associèrent i la royauté. Kn 12.^3, un II , i ,i mon-
gol vint notilior ù Asad-i'd Din i|m.' \1 ., - i l\,i m, .m-
poreur de laChine, ni' 1, 1

1 i.n ,,! -i , ur sf)nv<'rain,

et lui donna l'ordn' I i i i, ,,
i i-oum. Il fut

convenu entre les ii-.ji. ,i \ i. !|ii llserendrait
auprès de Manpkou 1 , ,.,mi' !. !, il i hir ; mais il

mourut au cours de ,-i- vovigo, ,lans les déserts de Tar-
tario, en i;.')7.

Ala-ED-OIN-KAI-KOBAD III, fils do Foramurz et
petit-fils d'Izz^ed-Diu-Kai-Kavus II. On sait fort peu do
chose do la vie do ce princo, qui ost souvent confondu
avec lo précédent : c'est sous son rèf^no, on 1300, qu'une
invasion mongole mit fin à l'ompire des Seidjoukides de
Roum. Ala-cd-Din se réi'ut,'ia i Constantinoplo auprès do
Michel Paléolugui! qui lo jeta en prison, où il mourut.
— BiBLioi-.K. : Tarikh 1 imiimecliiiie Unshi. do Nédini

;

Ibn-al-Athir, ('/ironique Parfaile ; Iluarts, Inscriptions ara-
bes d'Asie Mineure dans la Revue sémitique (1894-189.'»).

ALAFIE n. f. Genre de jilantos do la famille des apo-
cynées, no renfermant qu une seule espèce à tige grml-
panto et à fleurs pourprées, qui croit à Madagascar.

AtAGA n. m. Etoffe

ALA-ED-bIN-KAI-KOlJAD — ALAiNGOUUIH

do coton en Turquie.

AlaGNON, affluent torrentueux de l'Allier, qui traverse
les dép. du Cantal, de la Haute-Loire et du Puv-do-Dôme.
Ce n'est qu'un long rapide, qui parcourt dans'Ia forêt du
Livrau des gorges magnifiques. Cours de 80 kilom.

AlagoaS, Etat du Brésil oriental, peuplé do 459.000
bah. Sa capitale est Maceio. La capitale ancienne, Alagoas,
possède 5.000 hab.

Alagon, rivière d'Espagne, affluent du Tago. Lon-
gueur : 208 kilom. — Ville d'Espagne (Aragon), prov. de
Saragosse

; 3.300 hab.

AlaÏ, plateau du Turkestan russe (Asie central
Situé par 3.000 m. d'altit. entre les deux chaînes d<
l'AIai-Dagh, qui sont le prolongement occidental du Thian-
Chan et s'élèvent de 6.500 à 7.000 m., le plateau d'Ala'i
est traversé d'E. en O. par le Sourkb-'Ab, et parcouru
par les Kirghiz, qui y récoltent le blé, l'orge et le trèfle.
La passe de Sari-Kol, qui mène jusqu'au plateau du
Pamir, celle de Terek-Davan, par laquelle ont passé, de-
puis le commencement de l'histoire, la plupart des con-
quérants do l'Asie centrale, appartiennent à l'Alaï.

Al^IGNE, ch.-lieu de cant. (Aude), arrond. et à 12 ki-
lom. du Linioux

; 578 hab. Lo cant. a 27 comm. et 7.352 hab.

AlaÏMO ou Ala-ïmO (Marc-Antoine), médecin ita-
lien, né à Ragalbuto (Sicile) en 1590, mort à Paris en
1002. Il rendit de grands services à Palerme pondant la
peste do 1624.

Alain. Plusieurs personnages do ce nom ont été cano-
nisés ; saint Alain de Courlay, confesseur on Bretagne,
honoré lo 27 déc.;— saint Alain, abbé do Lavaur (vu» siè-
cle), fête le 25 nov.;— saint Alain de La Roche, dominicain
breton, mor: à Zwollo en 1475, fête le 8 sept.; etc.

Alain de Lille, philosophe et théologien, né à Lille
vers nu, mort à Citeaux vers 1202. Il professa dans l'uni-
versité de Paris avec un tel éclat, qu'on le surnomma
le Docteur universel. Il cultiva l'alchimie et les sciences
hermétiques.

A1.AINS, peuplade établie dans l'antiquité entre la mer
d'Azov et le Caucase. Après avoir lutté contro les Par-
thes en 78 av. J.-C. les Alains commencèrent au n' siècle
& luttorcontre les Romains. A la fin du iv" siècle, chassés
par les Huns de leur pays, ils pénètrent par fractions dans
1 empire ; à partir du v» siècle, il n'en est plus fait mention
dans les documents. D'après la Nalitia dignitatum, un
corps d'Alains a été au service de l'empiro romain, en
Occident.

ALAIRE (du lat. ala, aile) adj. Qui a rapport aux ailes.— n. f. Zool. Genre de douves. 11 .Syn. de fasciole.

ALAIRE ou ALARIA n. f. Algue de la famille des pbéo-
sporées, tribu des laminariées, pourvue d'un thalle massif
à croissance intercalaire. Ces algues sont répandues dans
les mers septentrionales. L'une des espèces (alaria escu-
lenta) qu'on trouve abondamment sur les côtes de la
Grande-Bretagne, est recherchée comme aliment, à cause
do son gofit légèrement sucré. On uo mange que la ner-
vure médiane.

ALAIS {le) n. m. Nom donné en fauconnerie à un oiseau
de la famille des faucons, très propre à la chasse à la
perdrix. 11 On dit aussi aléthes.

Alais (lat. Alestum). chef-lieu d'arrond. (Gard), à
42 kil. de Nîmes, au pied des Cévennes, sur le Gardon
dAInis; 24.380 hab. (.-1 (aisiens.) Cette ville est un des prin-
cipaux contres de l'industrie et du commerce de la soie,
dont .s oceunont presque exclusivomeiit los habitants dos
cûllinos ot des vallons environnants. On y trouve aussi des
verreries ot dos tuileries. Mais la plus grande industrie
d'Alais est encore l'extraction do la houille et du minerai
de fer, qui se rencontrent dans son riche bassin. Enfin, des
sources minérales existent dans la ville môme ou daus ses
environs immédiats, et un peu plus loin se trouvent des
bains assez fréquentés pendant la saison des eaux 'aux
Ii'umades, à Euzet).

'

— Histoire. Bien que l'emplacement d'Alais ait été ha-
bité dès l'époque romaine, il semble difficile d'y voir la

villo épiscopolo d'Arriailum. En tout cas, au xi" si

on trouve fo nom ti'Alais dan.s des documents aui
tiques

; dès 1200, la ville obtient une charte do cous
un peu plus tard (1243), ollo est acquise par I.oii

<'t dépend do la maréchaussée do
lîeancairo. A la fin du xvi" siècle, c'est
un des principaux contres des réfor-
més dans lo Wtii ; Louis XIII s'en em-
para en 1629 et y signa, lo 27 juin,
la t'aix d'Alais ou Edit de grâce, qui
termina la dernière guerre do religion
en France. Alais eut un peu plus tard
beaucoup à soufl'rir de la révocation
de l'Edit de Nantes; son commerce de
draperie, prospère dès le XH« siècle,
a mis près de deux siècles à s'en ro-
lover. Pour convertir ses habitants,
Louis XIV eut recours aux mesures
de rigueur, et y créa un évéché qui, de 1094, subsista jus-
qu'en 1790. La défaite des troupes royales sous ses murs
I>ar Jean Cavalier, lo chef des camisards, lo 24 décembre
1702, est le dernier fait saillant de l'histoire d'Alais. Pa-
trie du chimiste J.-B. Dumas.
L'arrond. d'Alais compte 11 cantons (129.089 hab.). Pop.

du canton Est : 21.800 hab., du canton ouest : IG.300 hab.— BiBi lOGR. : E. Roschach, Recherches historiques sur
la ville d'Alais (Alais, 1800).

Alais (bassin d'). On donne ce nom au riche bassin
minéralogique du Gard, qui s'étend sur 400 kilom. carr.
dans les pays arrosés par la Gardon et par laCèzo. Parmi
SOS dix-huit concessions minières, il faut surtout citer
celles de Bcssèges ot de la GraiiJ'i'uiulii-. I.a production
houillère est évaluécàenviron i !ii, in-, par an.

ALAISAGE n. m. Techn.V. AI I
— y

ALAISE (de à l'aise) n. f. En ' '"^
"^

iiortic. Attache d'osier, de jonc ou
Aiaisc.

de paille, qu'on fixe à l'extrémité d'une branche d'arbre
trop courte pour être palissée, n En menuiserie. Planche
.-ijoutéo a une autre. 11 En charronnerie, Emboîture.
ALAISE, ÉE adj. Blas. V. alésé. 11 On écrit aussi alézé.
ALAISER v. a. Techn. V. aléser.

ALAISIEN (zi-in - de Alais, n. de ville) n. m. Nom
dans lequel Emilien Dumas comprenait les deux assises
du terrain ac|uitanien de la région d'Alais (Gard).

ALAISOIR n. m. Techn. V. alésoir.

Alajuela, prov. de la rép. do Costa-Rica (Amérique
^ontialej; 57.000 hab. La capitale de cette province, Ala-
juslaj est uno ville do 8.000 hab.
Alakananda, rivière de l'Hindoustan, qui, sortie de

. lliuia]aya,.sojumtau Baghirati pour formerloGange dont
elle est la suiirce principale, bien que les Hindous con-
sidèrent le Baghirati comme la tête même du fleuve.

ALALCOMÉNES, anc. ville de la Béotie, fondée par Alal-
comuno, pore nourricier d'Athéné, et pillée par Sylla.

A.LALCOMÉNIE, fille d'Ogygès, roi de Thèbos, et de
Thebe, et sœur de TeLxiné et d'Aulis. Les trois sœurs
qui avaient ete les nourrices d'Athéné, devinrent, après
leur mort, les déesses praxidiennes, les Praxidices Elles
avaient un temple à Haliarte, en Béotie ; on les honoraitcomme déesses de la tempérance et de la modérationcomme favorisant la réussite des projets et comme pré-
sidant aux serments.

ALALIE (du gr. a priv., et lalein. parler) n. f. Mutisme
accidentel. Mutité acquise. Syn d'APHASiE.

ALALITE n. f. (de Ala, n. de lieu, et du gr. liihos, pierre.
-- L orthogr. rationn. serait alalithe) Variété de diopsidodim gns verdatre, qui se trouve daus la petite vallée
d Ala (Piémont).

ALALONGA ou ALALDNGA (du lat. ala, aile, et lo„qa,
longue) n m. Nom donné, à Nice, à un poisson du cearo
germon. V. germon et thon.

Al-AHAK n. m. Nom arabe de l'étoile de deuxième
grandeur désignée par -, dans le planisphère de Flams-
teed, et située dans le pied austral d'Andromède, n On
1 appelle aussi Amak.

Alaman, nom d'une famille importante de r.Vlbigeois
aux xif et xiif siècles, à laquelle appartient SicardAlaman le Vieux, conseiller de Raymond VII dernier
comte do Toulouse, son sénéchal et son lieutenant général
avant d être celui d Alphonse de Poitiers, mort en 1275.

ALAMANIE n. f. Genre d'orchidées, voisin des vandas,
oriu'UKiiro ilii Mexique. .Syn. de epidendrum.

Alamanni ;Louis), poète florentin, né en 1495, mort
à Amboiso en 1550. Exilé de Florence, il se réfugia en
France, et fut accueilli à la cour de François I", qui
en 1554, l'envoya en ambassade auprès de Cliarlos-Quint'
hes ouvrages

: Opère toscane, recueil d'élégies, do sonnets
do fables et do satires ; la Coltivazione, excellent poème
didactique; \Avarchide, poème épique sur le siège do
Bourges, se distinguent par l'élégance et la pureté du style.

ALAMANNIE. Géogr. V. ALÉ.MANN1E.

Alamans n. m. pi. Hist. V. Alemans.
ALAMBIC n. m. (ôifc — do l'arabe al, le; ambic, vase à

distillation
; suivant quelques autres, du er. ambix vase

dont les bords sont rapprochés). Appareirdont on se sert
pour la distillation : Ce sont les Arabes qui ont introduit
en hurope lusaqe de Talambic.
— Fig. Granà centre où bouUlonnont les passions :

Du soir au malin, fumont autour dos hommes
Ces vastes alambics qu'on nomme les cit»;s.

A- HE Mdssbt.
— Passer une chosepar ou a l'alambic. Lu tirer ù l'alambic

L'examiner minutieusement dans toutes ses difficultés'
dans toutes ses parties, n En mauv. part, A l'alambic. Se
dit de ce qui est compassé, subtilisé, quintessencié : Poésie
al alambic.
— Encycl. 'L'alambic, qui était déjà connu dos Grecs

est I appareil que l'on emploie, dans les arts chimiques
pour séparer les substances voIatUes de ceUcs qui ne le
sont pas. Il se compose toujours de trois parties essen-
tielles : la cucurbite (ou chaudière), le chapiteau et le réfri-

gérant. La cucurbite, partie inférieure dans laquelle on
place le» matières & ilisiiller, doit toujours présenter la sur-
face de chau/ru
Ui plus grande
pos ibic Le
hapiteau

couvre I a cu-
curbite et com-
munique avec lo

réfrigérant, au
moyen d'un
tuyau légère-
ment incliné.
Enfin, lo réfri-

gérant est la
partie dans la-
quelle les va- .^

peurs se con-
densent et prennent l'état liquide. Il consisle en an tnbo
en spirale nommé serpentin, qui plonge dans un cylindre
rempli d'eau froide. V. di.stillation.

ALAMBIQUAGE rad. alambic) n. m. Raffinement, subti-
lité cxcessivo

: /.ALAMBIQUAGE esl fréquent chez Marivaux.
ALAMBIQUER v. a. Distiller à l'alambic. (Peu usité.)— Fig. Subtiliser, quintessencier : iè» symboliâtet

ALAMBIQUENT leur Style. Il Fatiguer par trop d'application
ù des choses abstraites : Les subtilités de la critique ne
servent souvent qu'à alaubiqueb l'esprit.

Alambiqué, ée part. pass. du v. Alambiquer. Se dit do
pensées, de réflexions trop subtiles, trop raffinées : Dis-
cours ALAMBIgL'ÉS.
S'a/amb/quer, v. pr. Se fatiguer par des subtilités.

ALAMBIQUEUR (rad. alambic) n. m. Celui dont le stylo
'>t rafiiiiê, comi»assé ; Alambiqceub de phrases.

Alameda, ville des Etats-Unis (Californie), sur la baio
do San-Francisco ; 11.105 hab. Pop. du comté : 93.865 hab.

AlamoS, ville du Mexique (Etat de Sonera) ; 8.000 hab.
Centre d'une région de mines d'argent.

ALAMOTOU ou ALAHOUTOU n. m. Arbre de Mada-
gascar, produisant des fruits dont la saveur rappelle celle
des figues ou des prunes. Cet arbre épineux paraît être
un zizijphus ou un flacourtia.

AlamouT (le nid de l'aigle), citadelle de Perse, voisine
de Kazbin, autour de laquelle se fonda, à la fin du xi* siè-
cle, le petit Etat indépendant des Ismaéliens. Ils y de-
meurèrent jusqu'à la prise d'Alamout par Houlagou 1 1251).

e forte taille qu'on emploie pour
! loup.

Alan, Allen ou Allyn (William:, prélat anglais,
né en 1532, mort on 1597. Partisan ardent et fougueux du
catholicisme, il fit une guerre active aux réformes reli-
gieuses de la reine Elisabeth. Forcé de s'expatrier, son
zèle pour la restauration du catholicisme en Angleterre
lui valut le chapeau de cardinal (1588) et l'archevêché de
Malines (1591). Il contribua plus que personne à décider
le cabinet de Madrid à équiper \ Invincible Armada. L'échec
de cette entreprise détermina sa disgrâce.

AlaND (archipel ou iLi:s n), groupe d'environ trois
cents îles et ilôts de la mer Baltique, à rentrée du golfe de
Bothnie, et dépendant du gouvernement d'Abo-Bjôrneborg
(Finlande). Séparé de la côte finlandaise par le détroit de
Skiftet, de la côte suédoise par le détroit d'Aland, cet
archipel compte, sur ses 1.426 kilom. carr., 18.500 hab
[Alandais.) L'île d'Aland est la principale du groupe; prè'jj

d'elle se trouve la magnifique rade de Bomarsuud. L'ar
chipel d'Aland appartient à la Russie depuis 1809. En 1854,
la flotte franco-anglaise bombarda Bomarsund. Aux termes
de la convention du 30 mars 1856, formant la troisième
annexe au traité de Paris, le tsar déclare que les îles
d Aland ne seront pas fortifiées, et qu'il n'y sera maintenu
ni créé aucun établissement militaire ou naval ».

— BiBL. : Léouzon-Leduc, les Iles d'Aland {Paris, lis*).

ALANDIER (rfi-é) n. m. Bouche, l'un des foyers à la
base d'un four spécial.
— Encycl. Les fours à alandiers contiennent un certain

nombre de foyers, répartis sur leur circonférence. On em-
ploie de préférence ces fours, inventés par "VS'edgwooU,
pour cuire les poteries ayant de grandes dimensions.

ALANGLACÉ, ÉE ou ALANGIÉ, ÉE adj. Qui ressemble
à un alangion. n On dit aussi alangie.— n. f. pi. Bot. Tribu de plantes de la famille des com-
brétacées ou de celle des cornacées.
— Encycl. La tribu des alangiées renferme de grands

arbres ou des arbrisseaux incrmes, quelquefois épineux,
à feuilles alternes, pétiolces, simples, entières. Les fleurs
sont herm.^phrodites, disposées en fascicnles axillaires,
ont un calice adhérent, campanule, à cinq ou dix dents

;

l'ovaire est infère. Le fruit est une baie contenant un al-
bumen ruminé, qui ne
renferme ordinaire-
ment qu'une graine.
Cette famille a des

affinités avec los
myrtacêes. Elle ren-
ferme les deux genres
alangium et marlea ;

ce sont générale-
ment de beaux ar-
bres, appelés par les
Indiens alangi ou an-
golam, et qui sont ré-
pandus dans l'Inde
jusqu'au pied de l'Hi-
malaya. Leur bois est
excellent , blanc et
très dur.

ALANGIER (gi-é)
n. m. Genre do plan- Alingier. - a, fruit-
tes qui a servi do •

type à la tribu dos alangiées. Deux espèces, ï'alangium
hexapetalum et Valangium decapelalum de I.âmarck, oni
des racines aromatiques et anières.

. a. ot ALANGOCRIR ;S'). V. pr. V. ALAX-



ALANGUILAN — ALASKA
ALANGUILAN n. m. Bot. V. CANANfi ot II.ANG-ILANG.

ALANGUIR (ghir — rad. lanf/ueur) v. a. Fatiguer, affai-

blir • Le raisonnement tue l'inspiration ; l attention qu on lut

prê/é Talanguit et l'amortit.(V. Cousin.) ii Rendre langou-

reux ALANStJiR ses yeux. Il On disait autref. alangourir.

— V n. Etre languissant, perdre son énergie : Les phti-

siques à leur déclin alanguissent de jour en jour.

S'alan$uir, v. pr. Perdre de ses forces, do son énergie.

Il Devenir langoureux.

AIJ^NGUISSEMENT {gki) a. m. Etat de langueur, d'abat-

tement ; Secouer «on A.LANGUISSEMENT.

ALANINE n. f. Substance que l'on obtient en traitant

l'aldéhydrate d'ammoniaque par l'acide cyanliydrique en

présence d'autres acides ; isomère de la lactamine.
_ Encycl. Valanine C'H'AzO' cristallise en prismes

incolores, réunis en étoiles ; elle est soluble dans l'eau,

peu soluble dans l'alcool, insoluble dans l'éther. L'acido

azoteux la transformé en acide lactique. L'alanino joue le

rôle d'acide avec les bases métalliques, de base avec les

acides. Soumise à la distillation sèche, elle se dédouble CJi

éthylamine et acide carbonique.

AlaNSON (Edouard), chirurgien anglais, né i Newton

on 1747, mort à Wavenroe près do Liverpool en 1823. Il a

attaché son nom à uu procédé d'amputation dans la con-

tinuité des membres, évitant la saillie des os.

ALANTAMIDE [lie nhinlol, oliimide)n. f. Amide de l'acide

alantique. Elle se dépose dans la solution alcoolique de

l'anhydride alantique où l'on fait passer un courant de gaz

ammoniac ; elle se présente en cristaux plumeux fusibles

à 210°.

Alantika, massif montagneux do l'Afrique occid.

(Adamaoua) ; ait. moyenne : 1.000 m.

ALANTINE (do l'allem. alant, aunée) n. f. Nom donné

au principe végétal appelé depuis inuline.

ALANTIQUE (rad. alantine) adj. Se dit d'un anhydride

extrait de la racine d'année, ainsi que de l'acide et de divers

composés qui en dérivent.
— Encycl. ISanhydride alantique C"H"0' s'obtient pur en

le séparant de l'alantol par cristallisation. C'est un solide

incolore, cristallisé en aiguille sprismatiques, peu soluble

dans l'eau, soluble dans l'alcool et l'éther, fusible à 00»,

sublimable et bouillant à 275°.

L'ocirfe alantique C"H"0' s'obtient à I état de sel potas-

sique quand on verse de la potasse étendue et chaude

sur l'anhydride ; on le met on liberté par l'acide chlorhy-

drique : il est peu solublo dans l'eau froide, plus soluble

dans l'eau chaude et l'alcool. Cet acide est monobasique
;

ses sels sont peu stables.

ALANTOL (do l'allem. alant, aunée) n. m. Liquide jau-

nâtre extrait de l'essence d'aunée, et doué d'une odeur

aromatique rappelant la menthe.
— Encycl. Ij'alantol C'°H"0 s'obtient en exprimant

entre des doubles de papier buvard la masse cristalline

(anhydride alantique baigné d'alantol) qui se forme quand

on distille la racine d'aunée dans un courant de vapeur

d'eau. L'alantol imbibe le papier dont on le sépare à 1 aide

d'une nouvelle distillation. Ce composé bout vers 200».

Alaon, monastère du royaume d'Aragon, diocèse

d'Urgel, connu grice au document dit Charte d'Alaon.

C'est un diplôme de Charles le Chauve, daté de Compiè-

gne, le 21 janvier de la cinquième année du règne (845),

confirmant les libéralités d'un certain comte 'Wandrégisile

au monastère d'Alaon, et donnant la généalogie de sa

famille jusqu'à Clotaire II, roi de France, son ancêtre en

ligne directe ; ce diplôme représente par conséquent les

rois d'Aragon comme descendant des Siérovingiens. C'est

un document apocryphe, fabrique au début du xvii" siècle

par l'Espagnol don Juan Tamayo de Salazar, dans le but

de rattacher par la maison d'Aragon, plus étroitement que

la maison do France, la maison d'Espagne-Autriche à la

dynastie mérovingienne.
— Bibliogr. : Rabanis, les Mé7-oi'ingiens d'Aquitaine.

Essai histor. et crit. sur la Charte d'Alaon (Paris, 1856).

AlaotrA, grand lac de Madagascar (prov. d'Antsiha-

nlka), ayant pour émissaire le Maningory , qui se jette dans

l'océan Indien. Il semble diminuer d'une manière continue.

AlAPA'iefsk, ville de Russie (gouv. de Porm), sur la

Néiva, affluent de la Toura ; 8.400 hab.

Alarcon, bourg d'Espagne, prov. de Cuenca (Nouv.-

Castille) ; 850 hab. Place de guerre considérable sous la do-

mination dos Maures,qui y vainquirent les Espagnols (1 195).

Alarcon (Hernando de), navigateur espagnol du

xvi° siècle, a le premier fait le relevé hydrographique des

cotes do la Californie, et démontré que cette vaste con-

trée n'est point une île.

Alarcon (Pierre-Antoine d'), écrivain et homme poli-

tique espagnol, né à Guadixen 1833, mort en 1891. Député

en 1804, condamné en 1805 à l'exil comme signataire de

la protestation des députés unionistes, il vint habiter Paris

jusqu'à l'expiration de sa peine, et alla ensuite se fixer à

Grenade. Il prit part à la révolution de 1868, et fut réélu

membre des Certes. Après l'avènement d'Alphonse XII, il

fut nommé conseiller d'Etat. Son premier roman de quel-

que importance, le Finale de Norma (18551, a été traduit

en français par Ch. Yriarte (Paris, isco). Il donna ensuite :

Bécit d'un témoin de la guerre d'.lfrii/ue (1859); Contes,

articles et nouvelles (1859); l'Ami de la morte; Poésies

sé!ieuses et humoristiques (1870); Choses du passé(mi);
le Tricorne, dont la traduction parut dans « le Temps »

en 1877 ; l'Alpujara (1874), récits do voyages dans la sierra

Nevada; te Scandale (1875), roman qui fit grand bruit;

l'Enfant à la boule (1880), son chef-d'œuvre; le Capitaine

Veneno (1881); te Prodigue (1882); Jugements littéraires et

artistiques (1883) ; Voyages à travers l'Espagne (1883). Poète,

romancier et critique, Alarcon écrivait avec chaleur et

naturel ; il a réussi surtout dans le genre satirique et

immoristique.

Alarcon Y MENbOZA (Don Juan Ruiz DE), poète

dramatique hispano-américain, né au Mexique vers la fin

du xvi" siècle, mort en 1039. Il est probable qu'il appar-

tenait à l'ancienne et noble famille des Alarcon, venue
d'Espagne à la suite dos Pizarre et des Cçrtez. Il y revint

d'assez bonne heure, fut attaché en qualité do rapporteur

au conseil royal des Indes (1022), et, vers la même époque,

commença à écrire pour le théâtre. Après avoir fait repré-

senter un grand divertissement dramatique, l'Araucanien

Mcudoza

vaincu, en collaboration avec Guilhem de Castro, il com-
posa seul des comédies très remarquables : Don Domingo
de don Bla: ; l'Examen des maris; les Murs ont des oreil-

les; la Vérité suspecte, dont Corneille a tiré toute sa comé-

die du Menteur, et un grand drame en deux parties, chacune

en trois actes, qui est un
des chefs-d'œuvre de la

scène espagnole : le Tis-

serand de Ségovie. Au-
cun indice ne fixe la date

de la représentation do
ces pièces, qui furent

imprimées en 1028 et en
1634.

Dès le temps de Cor-
neille, il était si bien

oublié que Corneille crut

d'abord imiter une comé-
die de Lope de Vega.
Alarcon est un des

plus grands poètes de
l'Espagne, et certaine-

ment le plus grand que
l'Amérique espagnole ait

produit. Inférieur à Lope
de "Vega en imagination,

à Calderon en poésie, il surpasse le premier et égale au

moins le second par la profondeur et la v érité de ses carac-

tères. Il a même, dans son Tisserand de Segovie, une éner-

gie dramatique à laquelle Calderon n'atteint pas toujours.

Sauf la \erdad sospechosa, imitée par Corneille, et le

Tisserand de Ségorne, imité par H. Lucas, le théâtre d'A-

larcon était à peu près ignoré en France ; il a été traduit

en français par Alphonse Royer (1864).

ALARCONIE (du nom de Alarcon, le navigateur) n. f.

Genre de plantes de la famille des composées, tribu des
sénécionidées. Les alarconies sont des plantes herbacées,

à grandes feuilles. On les trouve en Californie.

AlarCOS (VAllark des chronitiueurs arabes), village

d'Espagne, prov. de Ciudad-Real (Nouvelle-Castille). Dé-
faite des chrétiens parles Maures (1175).

Alard ou AdALARD, vicomte de Flandre, au com-
mencement du xi° siècle. Il fonda sur une montagne,
entre l'Auvergne et le Gévaudan, un hospice qui a servi

do modèle à celui du mont Saint-Bernard et qui reçut

plus tard le nom de Domerie d'Aubrac. Le vicomte Alard

s'y retira avec douze chevaliers.

Alard (Jean-Delphin), violoniste français , né à
Bayonne en 1815, mort à Paris en 1888. Premier prix de
violon au Conservatoire, où il fut professeur cfe 1843

à 1875. Cet artiste, au jeu d'une grande pureté, au stylo

classique, s'attacha à populariser les œuvres des grands
maîtres. En 1847,11 inaugura avec Franchommedes séances

do musique de chambre qui devinrent fameuses.

ALARGUER ighé) V. n. Gagner le large ; s'éloigner de

la côte ou d'un vaisseau. (Vieux.) ii Porter plus largue,

manœuvrer de façon que le vent devienne plus largue.

AlaRIC (monts d'), petit massif dépendant des Cor-

bières, situé dans le dép. de l'Aude et dominant la rive

droite du fleuve du même nom.

AlARIC I»% roi des Wisigoths, de la race des Balthes.

mort en 410 à Cosenza. A la fin du règne de Théodose, il

commande un corps de troupes gothiques au service de

l'Empire ; bientôt après (398), il dévaste la Thrace et me-
nace Constantinople, puis franchit les Thermopyles et

pénètre en Grèce jusque dans le Péloponèse. Repoussé
par Stilicon, il rentre en Pannonie pour en ressortir bien-

tôt et envahir l'Italie. Vaincu de nouveau par Stilicon

àPollentia en 402, et à Vérone, il gagne l'Illyrie, d'où il

pénètre encore en Italie en 408. En 410, il s'empare de

Rome, qu'il met au pillage pendant six jours. Puis il passe

dans l'Italie méridionale, s'approïc à gagner la Sicile et

peut-être l'Afrique, quand il meurt sur les bords du Bu-

sento. Pour assurer l'inviolabilité à sa sépulture, les sol-

dats d'Alaric l'enterrèrent dans le lit du neuve, détourne

momentanément par eux de son cours.
— Bibliogr. ; Simonis, Versuch einer Geschichte des

Alarich, Kônigs der 'Westgothen (GSttingen, 1858); Riegel,

Alarich der Balthe, Kônig der Westgothen... (Ofl'enburg,

1870) ; Von Eickcn, der Kampf der Westgoten und Borner

unler Alarich (Leipzig, 1876).

AlÀric II, huitième roi des Wisigoths, mort on 507,

succéda à son père Euric en 484, au moment où le

royaume des Wisigoths s'étendait sur l'Espagne presque

entière et sur la partie de la Gaule comprise entre la

Loire, le Rhône et les Pyrénées. Peu cohérent, par suite

des divisions de races et de religions, cet Etat fut détruit

on 507 à la bataille de Veuille, par Clovis, et Alaric périt

dans le combat de la propre main do Clovis. Il avait pro-

mulgué à Aix, l'année précédente, le Bréviaire d'Alaric,

recueil des lois applicables aux sujets gallo-romains du
royaume wisicoth.
— Bibliogr" : Junghans, Histoire critique des règnes de

Childerich et de Ihlodovech, trad. par G. Monod (1879).

ALARIE ou ALARIA n. f. Bot. V. aLAIRE.

ALARMANT, ANTE adj. Qui est de nature à causer do

l'inquiétude, de l'épouvante : Nouvelle alarmante. Situa-

tion ALARMANTE. Maladie alarmante.

ALARME n. f. (de à l'arme! cri militaire qui avertissait

de prendre les armes. Dans ce sens, le pluriel a été

sushtitué ausingulier, et l'on dit aux armes !) Cri, bruit (luel-

conque que l'on fait entendre pour attirer l'attention dans

une circonstance dangereuse : Donner, sonner Talarme.
— Par ext. Panique causée dans un camp ou une place,

par l'approche ou le bruit de l'approche des ennemis.
— Fig. Frayeur subite, trouble que cause dans l'âme

l'image d'un danger réel ou apparent, il Dans le style

élevé et poétique, s'emploie presque toujours au pluriel ;

Les jours du méchant sont remplis (('alarmes. (Dider.)

— Canon d'alarme, pièce d'alarme. Canon do gros ca-

libre, chargé à poudre, et près duquel la mèche ou le

boute-feu était toujours allumé. Le faire partir, c'était

donner un signal d'alarme. Il Batterie d'alarme ou Alarme
céleuslique (du gr. kéleusma, ordre donné au moyen d'un

signal ou d'un instrument). Batterie de caisse, destinée à

donner l'alarme, en usage sous Louis XIV, remplacée
aujourd'hui par la générale. Il Poste d'alarme. Poste avancé
placé de manière à donner l'alarme à l'approche do l'en-

— Ant

156

nemi. Il Cloche d'alarme ou Tocsin, Sonnerie d'une cloche

destinée à avertir les habitants d'une ville ou d'un vil-

lage de courir aux armes, il Fausse alarme, Crainte sans

fondement, il Prendre l'alarme, S'effrayer, s'épouvanter.

Il Donner les alarmes, ou Tenir en alarme. Harceler les

avant-postes de l'ennemi : C'est à la cavalerie légère à
DONNER LES .ALARMES. (Rén. Bardin.)
— En alai'me, loc. adv. En crainte, dans l'inquiétude.
— Prov. L'alarme est au camp. Se dit quand une so-

ciété, une réunion do conspirateurs, etc., vient d'être

effrayée par une cause quelconque.
— Syn. Alarme, appréhension, crainte, effroi, épou-

vante, frayeur, peur, terreur. Alarme indi(iue une grande
inquiétude causée par des dangers imminents. La terreur

naît d'un danger immédiat, réel ou imaginaire, mais
actuel. iJeffroi est toujours produit par un danger réel.

La frai/eur est le sentiment d'un effroi passager, h'épou-

rante nous fait fuir éperdus, inconscients. La crainte est

inspirée par quelqu'un ou quelque chose qui peut être

favorable ou contraire : ia crainte rfu Seigneur est le com-

mencement de la saqesse.— hsLpeur se rapporte à une chose
que l'on considère comme devant être funeste, mais qiii

est souvent imaginaire, h'appréliension est due à l'incerti-

tude do l'avenir.

ALARMÉ, ÉE n. Personne émue, inquiète.

ALARMER v. a. Donner l'alarme : Alarmer un camp.

(Peu usité.) Il Causer de l'inquiétude, de la frayeur : Tout

ALARME une mère,_
— Fig. Ert'aroucher, offenser : Un rien alarme la pudeur.

S'Alarmer, v. pr. S'inquiéter, s'effrayer : Le lièvre

s'alarme au moindre bruit, n S'effaroucher : Vertu qui

s'alarme.
Loraqu'il faut au devoir immoler la tendresse,

Un cœur s'alarme peu du péril qui le presse.
Crédillon.

Animer, encourager, enhardir, exciter, raf-

éconlorter, retremper.

ALARMISTE n. Personne qui voit tout en noir et répand

des nouvelles alarmantes : /.'alarmiste de rnauvaise foi est

un spéculateur ou un ambitieux. (Fr. Wey.) 11 Arg. Chien de

garde, il Adjectiv. : Journaliste, Député alarmiste.

AlaRY (Pierre-Joseph), prieur do Gournay-sur-Marne

et membre de l'Académie française, né et mort à Paris

(1689-1770). Il gagna les bonnes grâces du régent, qui le

nomma sous-précepteur de Louis XV. En 1723, il fut admis

à l'Académie française, quoiqu'il n'eût rien écrit.

ALAS {Inss — du lat. ala, aile) n. f. Partie des ailes du

Clet dit boulier.

Alascher, ville de Turquie d'Asie, sur un affluent du

Ghidiz-Tchi (Hermus); 15.000 hab. C'est Ya.ac\eane Phila-

delphie, siège de lune des Eglises les plus célèbres des

premiers temps du christianisme et ville sainte des Turcs.

Au^SKA ou AlaSCHKA, ancienne Amérique russe,

actuellement territoire des Etats-Unis. C'est une pres-

qu'île située à l'extrémité N.-O. de l'Amérique du Nord,

entre l'océan Glacial, le détroit et la mer de Bering, enfin

l'océan Pacifique. Une frontière conventionnelle la sépare

à l'E. (du canal de Portland au mont Saint-Elie, à travers

les montagnes ; du mont Saint-Elio à la mer Glaciale à

travers la plaine arctique) du Dominion canadien.

Entre ces limites, l'Alaska s'étend avec ses dépendances

sur une superficie de 1.376.000 kilom. carr. (deux fois et

demie la grandeur de la France), où les roches volcaniques

se rencontrent aux îles Aléoutiennes, les tenains primitifs

au S. du mont Saint-Elie et sur la côte du Pacifique, les

terrains secondaires (crétacés) dans l'archipel Alexandre,

les tertiaires à l'E. du pays. ,,,.., ,— Encycl. Tandis que la partie septentrionale de 1 A taska

est presque partout basse et plate, le centre et surtout le

midi sont très élevés, et sur la côte duPacifiq^ue se dressent

les plus hauts sommets des territoires de 1 Union, à l'ex-

trémité nord de la grande Cordillère nord-américaine (mont

Saint-Elie, 5.977 mètres ; mont Logan, 6.396 mètres, etc.) ;

ces montagnes, d'origine volcanique, contiennent encore

des volcans en activité, revêtus de glaciers comptant

parmi les plus grands du monde et descendant jusqu'à la

mer. Au point de vue des précipitations atmosphériques,

seule la côte pacifique est bien arrosée
;
quant à l'intérieur

du pays, il est soumis au régime continental. L'Alaska

n'en est pas moins arrosé par des fleuves»importants, tels

que l'immense Youkon, et par des rivières côtières tribu-

taires de la mer Polaire et de l'océan Pacifique. Quelques

lacs existent aussi dans le S.-O., parmi lesquels il faut citer

le lac Iliamna ou Chelkoff.

Le climat varie pour les différentes parties du pays ;
le

nord et le centre, séparés par le cercle polaire arctique,

sont de climat continental, avec des températures froides

extrêmes (—57° C. à Fort-Youkon) ; le littoral de l'océan

Pacifique est relativement protégé par les montagnes
contre les vents du N., et jouit d'un climat relativement

doux dans la presqu'île d'Alaska, d'une douceur et d'une

égalité remarquables dans le district de Sitka.

Bas et droit, sans beaucoup d'accidents notables, vaseux

ou marécageux sur la mer Arctique, le littoral, sans se

relever beaucoup, présente un aspect plus découpé sur le

détroit de Bering, dans lequel la presqu'île qui termine le

cap du Prince-de-Gallos s avance entre les baies Kotze-

bue et Norton vers l'asiatique cap Oriental jusqu'à une

distance de 45 milles. La côte ne devient vraiment haute

ot très découpée qu'après la baie de Bristol et la mer

de Bering, sur l'océan Pacifique ; là se trouve la longue

péninsule d'Aliaska, que prolonge encore vers l'O. le

cliapelet des îles Aléoutiennes et que borde au S. l'archipel

Kadiak. Au S.-E. du mont Saint-Elie, le littoral est encore

plus dentelé de fjords; il est aussi bordé d'îles rocheuses,

aux contours tourmentés, derrière lesquelles se trouve une

voie de navigation intérieure sûre, mais souvent trop étroite

pour que des bâtiments à voiles y puissent louvoyer.

La flore varie naturellement avec les parties du pays;

avec les forêts de conifères du district de Sitka et des bords

du Youkon contrastent les îles Aléoutiennes, presque

complètement dénudées et les territoires situés au N. du

09» lat. Pour la faune, ce sont surtout les oiseaux et les

mammifères terrestres (ours, renards, castors, etc.) et

marins (baleines, phoques, otaries, loutres de mer, etc.)

des régions arctiques, qu'on rencontre dans r.Alaska.

Quant aux ressources minéralogiques du sol, dont on a

peut-être exagéré la richesse, elles sont certainement

abondantes : des gisements houillers, des minerais de fer,

do cuivre et d'or, s'y rencontrent.
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[ni>t« ilans l'Alaska quo 32.000 habitants, sur l('«t-

I Indions (Innouits, Alôoutes, Athabascas, Tlin-
so partageant on cinq groupes do langues. Ces
lo sombloiu gu6ro avoir gagné au contact do la

i|ii(i In goftt des spiritueux et les maladies
-'

; .'iNssi. entre 1880 et ISyo, leur nombre s'est-

l'i' . 'Iiiii (juart. La majeure partio do cette
I.

I

Ml tic ou sept districts sur tout lo pays,
• \r m'i-Llioiialo do l'Alaska; )ù, et sur le cours
, i|iir!ijiics rares comptoirs {Sil/ca, la capitule,
Jiiii.iLiska, etc.) centralisent les produits du
i.TM'^. saumons en boites et salés, merluches,
ihli. s mines sur la frontière du Dominion,
M, Il •

. lie l>a\vsou et duKlondike) et argent ; ils

II |M I i(cs quantités.
I 'Il i;il par liéring ot TchirikolT, lo territoire
vlul'ud eu Sun littoral étudié par dili"érents

Centrale et do l'Asie Mineure portent aussi lo nom
d Ala-Taou.
A LATERE (mots latins qui si^nit. du côté, d'auprès) Ion.

adv. Ku dit des cardinaux qui, siégeant à côté du pane in

ia(crc), si'ii éloignent pour remplir une mission Uiplu-

niattquo : c'était un légat a latcre, le cardinal Caprora, «lUi

fut, en 1802, envoyé on Franco pour réorganiser lo culte

catholique rétabli.

ALATERNE (du lat. alatci'nuB, nerprun) n. m. Grand
arbrisseau de la famille dos rhamnées, à tigo rameuse, ix

l'euillos persistantes, â fleurs verd&tres, exhalant une
odeur de miel assez agréable. Il habito ^Kurope mérid.
et les bords du bassin méditerranéen. Son bois est dur, ot

ses Iruiis simr (ijii>li»3 es comme purgatifs.

ALATEHNOIDE "ie aluieme, Ot du gr. e((/os, formo) adj.

Qui russmible ù lalatorne.

iKivif^'aLoui's, entre autres par Cook et par Vancouver.
A|p[<_'s la fondation, par l'empereur Paul I"{i79y), de la
I l'itipagnie russe-américaine, qui entreprit la colonisation
II

1 exploitation du pays, l'exploration de l'intérieur com-
iji'-iM.a. La cession de l'Alaska aux Etats-Unis pour une
siiuiine de 38 millions de francs (1867) a donné un nouvel
iss.-r aux études sur l'intérieur, dont les dernières sont
'rll.'s des missions d'exploration de la frontière, entre
b- Caiia i;t ! lAIa^K:! Mar Grath et Turner, 1889-1891).

l.iiîi i.M.K W H !m1I, Alaska and its Besoiirces
(l;'>MnN. is?..

. i;;ni. r-i: Il
. >t»ire des Etats pacifiques de l'A-

mrruiur,lH .Vun/, I \\\ 1 1

1

. A/rtsA-fl fSan-Francisco, 188G) ;

ll.-W. Klliott., an Arctic Province; Alaska and the Seul
/s/nitds (Londres, 188G) ; Petrov, Report on the population,
industries and resources of Alaska (Washington, 1885);
Jt'/iort on the population and resources of Alaska at the
tl'vrnth census, fS9Û (Washington, 1893).

ALASKAÏTE (de Alaska, n. pr.) n. f. Sulfure naturel do
lu^riuiili, plomb, argent et cuivre.

AejVSSIO, ville et port d'Italie, prov. et à 50 kilom. do
<i'iÉos; 5.200 hab., pour la plupart excellents marins et

p. I heurs, adonnés surtout à la pêche du corail. Chantier
'II' ''"MstrartioDs navales; huileries.

Alastor, personnification de la divinité qui poursuit
Il \ i'ULiM[i'0 d'un crime; « Valastor de quelqu'un, pour
pli In- cuiiimo les poètes grecs, est à peu près la même
. h'tso que son mauvais génie ". ^A. Croiset.) n Le poète
anglais Percy Byssho Shelloy a uonné ce nom à un beau
1 lue qu'il a écrit en 1815, où il considère le génie de la
snlimdo comme un mauvais génie : Alastor or me Spii^ït of
Suhtiide (Londres, 1816).

Alatamaha ou Altamaha, fleuve côt. des Etats-
Vins, arrosant l'Etat de Géorgie et se jetant dans l'océan
Atlantique, après un cours d'environ 225 kilom.

Ala-TAOU (nom générique, signifiant en turc monts
fji'iarrés, et que portent plusieurs chaînes de montagnes
euiisidérables do l'Asie russe). Dans la partie mérid.
lin gouvern. de Sémirétchinsk (Turkestan) se dévelop-
piiit trois chaînes de montagnes se rattachant au système
'lu TUian-Chan et formant un cadre autour du lac IssyU-
K'Hil : l'A/n-T'aoK-Torskeï, qui contourne le lac au S.,
r W-f-rdOJi-Koungoï et l'^/a-rrtou-Transilien, situés au
N du lac. Co sont do hautes montagnes orientées d'E.
en U., s'élcvant jusqu'à une ait. de 5.000 mètres, et for-
mant frontière (l'Ala-Taou-Terskeï tout au moins) entre
les empires russe et chinois. Elles dominent un pays
de steppes, dépourvu de forêts, et possèdent sur leurs
flancs une zone cultivable (entre 600 et 1.300 mètres),
;\ laquelle font suite la zone des arbres à feuilles
a. hulaires (jusqu'à 2.300 mètres} et la zone alpine (jusqu'à
:<^.iiu mètres), puis les neiges. On connaît encore dans
I' l'urkestan la chaîne des Kirghiznin-,4 /a- Taou, qui pro-
i nue ducôté de rO. rA/a-Taou-Transilien ; en Sibérie,
• •

lU' de l'vl/a-T'i/fju-Kouznetzk, qui sépare l'Ob de l'Iénis-
! . quelilues autres montagnes peu importantes de l'Asie

ALATIER {tî-é) n. m. Nom vulgaire du fruit des viormes,

ALATION {si — du lat. ala, aile) u. f. Manière dont les

ailes des insectes sont disposées ou conformées.

ALATLI n. m. Espèce de martin-pêcheur qui habite les
Antilles et lo Sénégal, il On l'appelle aussi oiskau a collier
{alcedo torquala).

Alatri (lat. Aletrium), ville d'Italie, anciens Etats de
l'Eglise, sur le Cosa, sous-affluent du Garigliano; 13.250
hab. Evêché; ruines pélasgiques.

ALATUNGA n. m. Ichtyol. V. alalonga.

Alatyr, riv. de la Russie d'Europe, qui coule aussi
dans la Russie d'Asie, et se jette dans la Soura, affluent
de la Volga, après un cours de 220 kilom. ~ District du
gouvern. de Simbirsk (Russie d'Europe); territoire très
boisé, qu'arrosent la Soura et l'Alatyr; 104.000 hab. Son
cb.-l. est la ville à'AlatJ/r, au confluent de la rivière du
même nom avec la Soura; 10.650 hab. Marché important.

ALAUDIDÉS (du lat. alauda. alouette, et du gr. eidos,
forme) n. m. pi. Famille de passereaux conirostres, dont
l'alouette est le type.
— En'cvcl. Les alaudidés se caractérisent par leur bec

moyen, leurs ailes longues et larges à
dix rémiges primaires, leur queue courte,
et l'ongle du doigt postérieur prolongé
on éperon. Habitent surtout les régions
plates de l'ancien monde où ils se nour-
rissent d'insectes en été, de grains en
automne et en hiver, ot de petites plan-
tes au printemps.

AUVUS [la-uss — du gr. alaos, aveugle)
D. m. Genre de coléoptères élatériiïés,

renfermant de grands laupins couverts
d'une pubescence grise et dorée, répan-
dus sur tout le glol)e et surtout dans la
région austro-malaiso. AlaOs

Alausi, ville de l'Equateur (prov. de
^^^^' ** ""^ ^*'"*-

Cbimborazo). sur le petit fleuve côtier de ce nom ; 6.200 hab.
Sources chaudes ; draperies.

Alaux (Jean), dit le Romain, peintre français, né à
Bordeaux en 1786, mort à Paris en 1864. Fils d'un peintre,
il était le frère cadet de Jkan-Pikrbk Alaux, décora-
teur (1783-1858), créateur du Néorama, et de Jean-Paul
Alaux, dit Gentil (1788-1858), peintre dont lo musée de
Bordeaux conserve des ouvrages et qui fut le recteur
des écoles de dessin de cette ville. Elève de Vincent et
do Guérin, Jean Alaux remporta, en 1815. le prix de
Romo avec un tableau Briséis trouve dans la tente

d'Achille le corps de Patrocle. Il a exécuté, outre des ta-
bleaux otde nombreux portraits, des pointures historiques
pour le musée de Versailles : Rataille de Villaviciosa ;

Valenciennes prise d'assaut par Louis XI V; Etats généraux
de Paris sous Philippe de Valois; Assemblée des notables
à Rouen sous I/enri IV; Etats généro^u' de Paris sous
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Louis XIII ; Lecture du testament de Louis XI V. On lui doit
encore la décoration entière do la nallo doH étais généraux,
à laquelle il conHacra neuf annéos ot qui comprend plu»
de quatre-vingt-six compoHitJons. Alaux, qui dirigea l'Aca-
démio do France à Homo de 1847 à 1850, fut nommé, en 1851,
membre do l'Institui. où il succéda au peintre Drôlling.— BiHL. : E. Guillaumct, Xottces et discours (Paris, 1895j

Alaux (Gustave d). écrivain français, néon 1810, mort
à Paris en 1885. Il vinita l'Espagne, lo Liban, les Aotillos.
ot séjourna à Haïti, où il rassembla les matériaux de celtf
curieuse étude : l'Empereur Soulouque et son temps (1856).

AULUX (Jules-Emile), professeur do philosophie et
écrivain français, né à Lavaur (Tarn; e i 1828. A co lettré
de talent, à co philosophe spiritualistc d'une réelle indé-
pendance, on dcit notamnfcont : l'Art dramatique (\ a:,:, r. la
/fc/ïSfion ou xix» aï'*c/c( 18571, poésies; /a //awon (1860); /'ace
et rot" (1861); la Philosophie deM . Cousin (1^6*) ; la ïtetifj ion
progressive {lii69) ; la République {l&ll); Analyse métaphysi-
que (lÈli); Etudes esthétiques M874); De la métaphysique
considérée comme science (1879) ; Histoire de la philosophie
(1882) ; Problème religictuj du xix* siècle (i890) ; Philosophie
moraleetpolitiquéi{l$ny,ThéorieUc l'âme humaine(lH9h;;ctc.

AjJiVA, la plus grande et la plus méridioDalc des trois
provinces basques (Espagne). Pays montagneux, encaissé,
bien arrosé; 93.000 hab. Ch.-l. Vitoria. Céréales, mines do
fer, do houille, etc. L'Alava (basque Araiiar), réuni à la
couronne d'Espagne on 1200, a conservé ses fueros.

Alava (Miguel Ricardo n'), général et homme d'Etat
espagnol, né à Vitoria en 1771, mort à Barèces en 1843.
Il accepta, eu 1807, la constitution donnée à l'E-spagne par
Napoléon et accompagna à Madrid le roi Joseph ; mais,
on 1811. il se tourna contre lui et fut un des aides de camp
do Wellington. Ferdinand VII l'envoya comme ambassa-
deur dans les Pays-Bas. Après la révolution de 1820, il

devint président des Certes. Chargé, en 1823. de négocier
la paix avec le duc d'Angouléme, il échoua et passa en
Angleterre. A la mort de Ferdinand VU, il rentra en Espa-
gne et fut nommé ambassadeur à Londres, puis à Paris.

AlavOINE (Jean-Antoine'), architecte français, né et
mort à Paris (1776-1834). Il éleva avec l'arcbitectp Celle-
rier le théâtre des Variétés à Paris, et construisit seul les
anciens bains Montesquieu. Nommé architecte du gouver-
nement, il exécuta des travaux â l'église abbatiale de Saint-
Denis, à la cathédrale de Séez, et dressa, en I8i5, sur la
place de la Bastille, à Paris, le modèle dune fontaine
monumentale dite Fontaine de l'Eléphant, qui consistait
en un éléphant de bronze portant sur son dos une tour de
môme métal, avec un appareil hydraulique dans l'inté-

rieur. Co projet ne fut pas exécuté. C'est eneore Alavoine
qui lit les plans de la colonne de Juillet, à Paris.

Alba (VAlba Pompeia des Romains\ ville du royaume
d liai H' Piémont [prov. de Coni]). surleTanaro; li.OÔOhab.
Kvé-;iié. Patrie de Pertinax. Chef-Jicu du district du même
nom, qui compte 135.000 hab.

Alba (lat. Alba Fucentia), ville d'Italie (prov. d'Aquila
.Abruzzej) ; 2.450 hab. Ancienne capitale du pays des
Marses, les Romains la colonisèrent en 303 av. J.-C, en
firent la principale place de défense de l'Italie centrale,
et y internèrent Persée, roi de Macédoine; Syphax, roi de
Numidie, et Bituitus, roi des Arvernes.

Albacete, ville d'Espagne, ch.-l. de la prov. de ce nom,
sur le riode Bazalote, afnuent du Jucar; 21.000 hab. Indus-
trie coutelière. — La province d'Albacete, ancienne dépen-
dance du royaume de Grenade, est la continuation vers
l'E. du plateau de la Manche ; 230.000 hab., sur I4.8f0 ki-
lom. carr. Pop. du district : 28.800 hab.

ALBACORE n. m. Corruption du nom albacoretta^ donné
par Pline à une espèce de thon, et qui a servi ensuite
à désigner [dusieurs espèces de scombres.

Alba de TormÈS, ville d'p:spagne. à 22 kilom. S.-E.

de Salamanque, sur le Toiittès, affluent du Douro ;

2.800 hab. Victoire des Français sur les Espagnols, en 1809.

Albain (mont), montagne du Latium, qui dominait
Alba Longa, aujourd'hui Aïonte-Cavo.
— Antiq. rom. On appelait Albains les prêtres de Mars,

dont le mont Albain était la résidence ordinaire.

AlBAK, ville de Hongrie (comitat de Torda-Aranyos),
sur un souS-affluent du Mares; 5.300 hab.

Albalat DEL ArzobispO, villc d'Espagne (prov. de
Têruelj, sur le rio Martin, affluent de l'Ebre ; 4.200 hab.

Près do la ville sont les bains d'Areos, très fréquentés.

Alban, ch.-I. de cant. (Tarn), arrond. d'Albi : 955 hab.

Fer magnétique, manganèse, etc.; menhirs. — Le cant. a
7 comm. et 8.322 hab.'

Alban ou Albans (saint), premier martyr de la foi

en Angleterre, périt vers 303. La ville de Saint-Albans,
en Angleterre, a tiré son nom d'un monastère élevé à
sa mémoire. Honoré le 22 juin.

Albanais, aise» celui, celle qui est de lAlbanie.
— Adjectiv.: Guerrier albanais. Bace albanaise.
— n. m. Linguist. Idiome qui se parle dans l'Albanie

proprement dite et dans quelques provinces ottomanes.
— Hist. relig. Membre

d'une secte chrétienne (jui

prit naissance en Albanie,
au VIII* siècle, ot qui renou-
vela les opinions des mani-
chéens.

ALBANAISE n. f. SortO
d'anémone blanche.

Albane ^François Al-
BANi, dit l), célèbre peintre
italien, né à Bologne en
1578, mort dans cette ville

en 1660. Elève des Carra-
che, il se Ha avec le Guide
et le Dominiquin, travailla

à Rome, puis à Bologne.
Il a surtout cultivé le genre
gracieux, ce qui lui a valu
les surnoms de Peintre des

L'Albane.

Grâces et d'Anaa-éon de la peinture. On lui reproche
de manquer d'invention et de finesse dans le coloris : mais
il excellait dans l'art de peindre les monuments d'archi-

tecture, et dans la reproduction des vues champêtres et

des paysages. On a souvent répété qu'il trouvait dans la
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3 fois).

beauté de sa fomme et de ses douze enfants les modèles

constants de ses toiles. Ses chel's-d'œuvro sont ; les

iluatre Eléments; Vénus endormie; Diane au bam; Danaé

couchée; Calatée sur la mer, et Europe sur le taureau.

— BiBLioGR. : A. Bolognini-Amorini, Vita dcl célèbre pil-

tvre Albaui [Boiogne, 1837).

AlbaNE (P.), pseudonyme de M"" E. Caro.

ALBANE (du lat. albus} n. m. Genre do colcoiitéros longi-

cornes, sous- famille dos sapcr-

dinés, renfermant une seule es-

pèce du midi de la France (al-

bana M griseuni], de petite
taille, vivant sur les cistes.

Albani, illustre famille de

Rome, originaire de l'Albanie.

Réfugiée en Italie après l'inva-

sion des Turcs, au xvi" siècle,

elle a fourni à l'Eglise bon nom-
bre do prélats distingués, dont

les plus connus sont : Jean-Jé-

rôme Albani, qui fut «ur le
. , „ ,

point d'être élevé à la papauté après la mort do Gré-

coire XIII, mort en 1591 ;
— Jeak-Fbançois Albam, élu

pape en 1700, sous le nom de Clément XI. Plusieurs de ses

neveux devinrent cardinaux et jouèrent un rôle assez im-

portant ; A.NNiBAL Albani, évêque d'Urbin, mort en 1751 ;

— Al EXANDRE Albani, son frère, bibliothécaire du \ ati-

can qui rassembla dans sa maison de campagne, célèbre

sous le nom de Villa Albani, des chefs-d'œuvre de toute

espèce ;
— Jean-François Albani, mort en 1809 évêque

d'Asti. (Ayant pris parti contre les Français à leur entrée

en Italie, il vit son palais pillé et fut forcé de quitter

Rome.) — Un autre cardinal de cette famille, Joseph,

mort en 1834, fut commissaire apostolique dans les léga-

tions pendant les troubles de 1831 et se lit remarquer par

dos actes d'une extrême rigueur.

Albani (Marie-Emma Lajeunesse, connue sous lo

nom de), cantatrice d'origine française, née en ISOi à

Chambly près Montréal (Canada). C'est dans la cathédrale

à'Albany qu'elle remporta ses premiers succès. Elle se

rendit ensuite à Paris, où elle reçut les leçons de Duprez,

puis à Milan, où elle eut pour maître Lamperti. Elle dé-

buta au théâtre de Messine, puis se fit entendre à Flo-

rence, à Londres, à Saint-Pétersbourg, à New-lork, etc.

En 1877, elle revint à Paris, et y fut reçue aussi chaleu-

reusement que le méritait sa voix étonnamment belle. En
1878, M»' Albani a épousé Ernest Gye. fils du directeur do

Covent-Garden, et, depuis, elle s'est fixée à Londres.

Albani (villa), célèbre maison de plaisance que fil

élever près de Rome le cardinal Alexandre Albani. Cette

magnifique demeure, construite sur le plan des habita-

tions pompéiennes, fut décorée par les plus habiles ar-

tistes de l'époque ; une précieuse collection d'objets d art

y fut installée dans une galerie, au plafond do laquelle

Raphaël Mengs peignit un Parnasse beaucoup trop vante.

Winckelmann présida à la formation do ce_musée, qui

devint l'un des plus célèb: '

''du monde. Entre autres

chefs-d'œuvre de l'art antique, il contenait un Apollon

Sauroctone, en bronze; lo Repos d'Hercule, les Fils de

Niobé percés de flèches; la Canéphore ou Cariatide; un

Ciipidon, copie de celui de Praxitèle; une Fausline assise;

le délicieux bas-relief à'Anlinoùs; etc. En 179C, nos ar-

mées victorieuses dépouillèrent la villa Albani de plu-

sieurs de ses chefs-d'œuvre. Rendus eu 1815, ils furent

mis en vente par le prince Giuseppe Albani, et passèrent

dans diverses collections
;
quelques-uns restèrent au Lou-

vre ; un plus grand nombre fut acquis par le roi de Bavière

pour la glvptothèque de Munich. Acquise en 1866 par le

prince Toflonia, la villa Albani n'otfre plus aujourd'hui

des ouvrages d'un grand intérêt.

Albani (Francesco), peintre. V. Albank (François).

Albanie, contrée du S.-O. de la Turquie d'Europe,

qui est plutôt une région ethnographique que politique ;

le Monténégro, la Bosnie et la Serbie la bordent au IN., la

Macédoine à l'E., la Grèce au S., les mers Ionienne et

Adriatique à l'O.

— Géographie. Ce pays, dont les parties septentr. et

centr. appartiennent au système crétacé des Alpes, dont

le S. est de nature volcanique, est le territoire le plus mon-
tagneux de la Turquie d'Europe. La première terrasse (la

terrasse côtière) domino la mer au S.-O. par dos falaises

abruptes; les autres, intérieures, s'élèvent iusqu'aux mon-
tagnes de laRoumélie par des chaînes parallèles orientées

du N.-E. au S.-O. que dominent, autour des lacs Okhrida et

Presba, des sommets atteignant et dépassant 2.300 m
Les pluies, amenées par les vents humides de l'O., sont

abondantes en Albanie, surtout en octobre et en décembre ;

la neige, rare sur les côtes, recouvre en hiver lo sol des

terres intérieures. Do nombreuses rivières traversent

ou contournent les massifs montagneux ;
mais elles sont

en général peu développées, par suite de la configuration

même du pays, à peine navigables, et parfois même peu
flottables ; ce sont des torrents, gelés en hiver à l'intérieur

de l'Albanie, très abondants au printemps et au déljut de

l'été, lors de la fonte des neiges, presque à sec à la fin de

la môme saison (le Drin, la Morava, la Voioutza, l'Aspro-

potamos.etc); seules, l'Arta (qui forme en partie la fron-

tière du côté de la Grèce), accessible aux barques jusqu'à

Arta, et la Bojana, navigable jusqu'aux abords de Scutari,

font un peu exception à la règle générale. — Nombreux
sont les lacs albanais, parmi lesquels les lacs Okhrida,

Presba et de Ventrok doivent surtout être cités, avec lo

lac de Scutari, situé en partie sur le territoire albanais.

Le littoral albanais, long de 600 kilom. environ, entre la

Bojana et l'Arta, est très découpé, souvent dominé par

des falaises à pic, mais possède fort peu do baies impor-

tantes (Durazzo, Avlona). Il est, dans sa partie septentr.,

bordé de petits lacs et de lagunes ; au S., Corfou, qui lui

fait vis-i-vis, relève de la Grèce.

Lo climat varie avec l'altitude et l'éloignement de la

mer. Il est généralement sain, excepté sur le littoral où

régnent presque continuellement, au N., des fièvres maré-

cageuses. Tempéré sur la côte, où l'hiver (dans le S.) est,

grâce aux vents froids venus du N., aussi doux qu'à Na-

ples, il est fort rude à l'intérieur. Là, les rivières sont gla-

cées et la neige couvre la terre pendant plusieurs mois
;

le thermomètre, par contre, s'y élève jusqu'à + 28» C.

pendant l'été, qui arrive très brusquement.

Par suite de sa disposition orographique et du climat.

l'Albanie possède une grande variété de produits végé-

taux : orangers, citronniers, grenadiers, oliviers, figuiers,

vignes poussenl au bord de la mer, ainsi que les céréales ;

des forêts de chênes, de châtaigniers, de noyers couvrent

les montagnes de l'intérieur. Dans d'excellents pâturages

paissent des bœufs, des moutons, des chèvres ; il existe

aussi en Albanie une race de chevaux estimés, des ânes,

des mulets, etc. Le cuivre et le plomb argentifère se ren-

contrent, paraît-il, dans la partie méridionale du pays.

Les habitants, les .Mbanais. s'appellent eux-mêmes
.'ilcipétars et donnent à l'Albanie le nom de Skipéria. Ils

diffèrent totalement, pour les caractères ethniques, l'ap-

parence physique et la langue, des autres races de la

Turquie d'Europe. Leur origine est encore très mal connue ;

peut-être sont-ce des lUyrions émigrés et croisés avec

aes Grecs, des Serbes et"des Bulgares. Ils sont aujour-

d'hui au nombre de 1.750.000 environ, dont 1.300.000 (mu-

sulmans ou chrétiens de schisme grec) en Albanie. Ils se

partagent en deux grandes tribus séparées par le fleuve

Skoumbi, les Ghègues au N. et les Tosques au S., subdi-

visées elles-mêmes en petits clans {phis ou phar), souvent

en lutte les uns avec les autres ; ce sont des pasteurs,

belliqueux et sauvages, parlant une langue encore fort

mal connue, diflTérente des idiomes parlés par les peuples

voisins. L'Albanie comprend les trois vilayets de Janina,

de Scutari et de Kossovo, subdivisés en sandjaks. Les
villes principales sont les chefs-lieux de ces trois vilayets :

Janina (25.000 hab.), Scutari ou Skodra (35.000 hab.) et

Djakova (25.000 hab. ), et des ports comme Durazzo, Avlona,

Prevesa, etc.

Les mines de l'Albanie sont jusqu'ici absolument inex-

ploitées, et l'industrie, même la plus primitive, n'existe

pour ainsi dire pas. Le commerce pourrait se développer,

si les voies de communication existaient dans le pays et

permettaient d'exploiter les forêts de l'intérieur.

— Histoire. Habitée dès le début de l'époque historique

par les Skipétars actuels, que les auteurs anciens appellent

Albani, l'Albanie fut le pays où les Grecs placèrent plus

d'une localité considorablo de leur mytliologie. Elle suivit

jusqu'à la fin de l'empire romain le sort de la Macédoine,

laquelle conquit une de ses parties, l'Epire, après la mort

du célèbre Pyrrhus. Entre le V et le xv siècle après J.-C,

on sait seulement que l'Albanie fit partie de la Grande
Bulgarie, puis du Despotat de Michael Angélus, bâtard do

la famille des Comnène. Les Skipétars se rendent indé-

pendants à la fin du xiu° siècle, luttent avec 'Venise au

xiv" siècle, résistent avec la plus grande énergie aux
Turcs au xv" siècle, jusqu'à la mort de Scanderbeg ;

Scutari, leur dernier refuge.se rend un peu plus tard (1478).

Dès lors, l'histoire de l'Albanie est tout entière contenue

dans le récit de ses lutfs contre les Monténégrins jus-

qu'en 1770. A cette date, Mahmoud Boutchatly, puis après

lui son parent Mustapha Boulchatly, essayent sans succès

de rendre le pays indépendant des 'Turcs, qui l'ont main-
tenu tranquille sous leur domination jusqu'en 1878. A cette

époque, la Ligue albanaise, formée pour s'opposer par la

force à la décision du traité de Berlin concernant le dé-

membrement de la Skipérie, dut céder devant une mani-
festation des puissances signataires du traité ; mais une
insurrection suivit, bientôt comprimée d'ailleurs (1879;i.

V. la carte de Tdhquie. ^V. Balkans (presqu'île des).

— BiBLlOGE. : Hahn, Albanesische .Studien (léna, 1854) ;

Hecquard, 5is(. et Descr. delà haute Albanie {Pa.ris, 1859);

Wiet, Mémoires insérés au Bull. soc. géogr. (1866 et isos)
;

Gopcevic, Oberalbanien und seine Liga (Leipzig, 1881).

Albanie du Caucase ou Aghovanie, ancienne
contrée de l'Asie, nommée A/rt»ia par les Grecs, et située

dans la partie orientale de la chaîne caucasique. Elle

correspondait à peu près aux parties do la Géorgie russe

appelées actuellement Shirvan, Leghistan et Daghestan.
— Enctcl. Les Argonautes, selon la légende, se diri-

gèrent vers YAlbiinie. En 65 avant J.-C, Pompée, pour-

suivant Mithridate, ne triompha pas sans peine de la ré-

sistance des Albanais, et, dans cette région, la domination

romaine resta purement nominale. Plus tard, l'Aghovanio

fut soumise à une dynastie indigène jusqu'à la fin du
X' siècle ; elle obéit ensuite aux Sassanides ; puis, par

suite de l'invasion des Kliazais, les Aghovaniq (nom armé-
nien dos Albanais du t'aimas,- iini!,'rèrent en Arménie.

AlbANO ou; Albano LazialE, ville des anciens

Etats do l'Eglise (Italie), province et à 22 kil. de Rome ;

7.100 hab. Près do là se trouve le petit lac d'Albano, dans

le cratère d'un ancien volcan.

Albano (Monte), petit groupe de montagnes d'Italie

(Apennin romain), à 15 kilom. environ au S.-E. de Rome,
s'étendant sur la rive gaucho du Tibre. Au centre s'élève

son point culminant, le Monte Cave (951 m.), cratère d'érup-

tion volcanique que couronnait autrefois le temple de Jupi-

ter Latialis, construit sous Tarquin le Superbe. Lo Monte
Albano est traversé par la voie ferrée do Rome à Naples.

Albany, fleuve de l'Amérique septentr., terre de Ru-
pert (Dominion du Canada), qui sort d'un plateau froid et

désert, traverse lo lac Saint-Joseph, forme un chapelet

de lacs, dont le plus grand est le Miminisca, et se jette

dans la baie de James, après un cours de l.ooo à 1.200 kil.

Albany, capitale de l'Etat de New-York, ch.-lieu du
comté d'Albany, sur le fleuve côtier Hudson ; 95.000 hab.

Nœud important de chemins de fer. Un des grands entrepôts

du commerce intérieur des Etats-Unis. Le grand canal

parti du lac Erié vient y aboutir à l'Hudson. Observatoire

très important. Appelée Fort-Orange par les Hollandais

ses fondateurs, Albany devint anglaise en 1667 (traité de
Bréda). Les Américains y examinèrent, en 1754, les mesures
à prendre contre le Canada, et Fulton y fit ses expériences

sur les bateaux à vapeur. — Il existe d'autres villes du
même nom aux Etats-Unis : on Géorgie (4.000 hab.); dans
rOrégon (3.000 hab.); etc.

Albany, ville de l'Australie (Australie occid. [comté
do Plantagenet]), sur la baie du Roi-George ; 2.670 hab.

Ch.-l. du comté. Station de relâche importante pour les

bateaux à vapeur. — Comté du Queensland.

Albany, comté de la colonie du Cap (Afrique australe)
;

23.500 hab., dont 10.000 blancs. Peaux, ivoire, chevaux, etc.

Albany, nom gaélique de l'Ecosse, employé pour dé-

signer d'abord le pays tout entier, puis (jusqu'au xi' s.)

la région comprise entre le Tay et le Fortn (comté de
Pertli). Des princes puînés de la maison d'Ecosse ont porté

le titre de « ducs d'AIbany » aux xv, xvi' et xvii" siè-

cles. Les plus connus sont : liobert Stuart, régent, mort

Albarelle.

Albarelle.

ISeaux païuiipeucs, lauii.i,- '

s, caractérisés par un long ^"

'V
Albatros.
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en 1420 ; Alex. Stuart, frère de Jacques II, mort exilé en

France, en 1485; et Jean Stuart, qui suivit Louis XII et

François I" en Italie et mourut en 1536. Le titre de «duc

d'Alb'any » a été donné de nos jours au quatrième fils de la

reine Victoria.

Albany (Louise-Marie-Caroline, comtesse d'), née à

Mons en 1753, morte à Florence en 1824. Elle épousa en 1772

ie prétendant Charles-Edouard, qui prit alors le nom de

comte d'.Alb.any. Elle vécut séparée de lui depuis 1780, à

cause de ses brutalités. Elle inspira une violente passion

au poète Alfieri, qui l'épousa après la mort du comte.

Albany (Leopold George Duncan Albert, comte de

Clarence, baron Arklow, duc de Saxe, duc d'), né en 1853,

mort en 1884. Il était le septième enfant de la reine Vic-

toria et avait épousé, en 1882, la princesse Augusta de

'VValdeck-Pyrmont. Il était de santé délicate, aimait

l'étude et cultivait la musique. Fa-

vori de la reine sa mère, il était

admis fréquemment à collaborer

avec elle.

Albaracin, ville fortifiée d'Es-

pagne (Aragon), sur lo Guadalaviar ;

2.000 hab. Fabrique de draps ;
ch.-l.

d'un district peuplé do 24.000 hab.

— Nom d'une chaîne de montagnes

située au N. de la ville, aux con-

fins des provinces de Guadalajara

et de Teruol, d'où sortent le Tage

et lo Guadalaviar.

ALBARELLE n. f. Vase italien

de faïence, de forme cylindrique,

ayant le pied et l'orifice plus étroits

que la panse. Les albarelles sont

les cornets de pharmacie des ama-

tours d'antiquités ; elles furent en usage aux xvi' et

xvii" siècles.

ALBARELLE (de l'ital. albarello, esp. d'arbrisseau) n. f.

Champignon du genre bolet, sans doute le bolet

vivant sur les peupliers et les

châtaigniers. Les albarelles

sont comestibles, et on en con-

somme surtout en Italie.

Albas, comm. du dép. du

Lot, arr. et à 16 kilom. de

Cali'ors; 1.540 hab.

Albategni, astronome
arabe, né vers le milieu du

IX* siècle en Mésopotamie,
mort on 929. Lalande le plaçait

au premier rang parmi les as-

tronomes.

ALBATION [si — du lat. oZ-

6iw, blanc) n. f. Mot par lequel

les alchimistes désignaient l'opération qui blanchissait les

métaux dont ils voulaient obtenir la transmutation, n On

dit, dans le même sens, albification et dealbation de

tout acte, do toute opération ayant pour résultat e blan-

chiment : la DEALBATION des dents, et même 1 etiolement :

Lapriration de la lumière produit une sorte de dealbation

des corps vicants. (Parisot.)

ALBÂTRE (du gr. alabastron, même sens) n. m. Pierre

ordinairement blanche et assez tendre, d un grain fin,

translucide, susceptible d'un beau poil et qui souvent est

variée de veines colorées : Vase, pendule dAXsATBE.

— Par compar.. Se dit surtout, dans le style poétique,

de tout ce qui est d'une blancheur éclatante : Sem dAL-

B.ÂTKE. Cou d'ALBÂTRE.
. , , , .„„— Encycl Deux espèces minérales, do composition

fort difl'crente, portent le nom d-albdtre : l'une, r«'M/re

calcaire est une variété de chaux carbonatée ; 1 autre,

Valbâire niipseux, n'est qu'une variété de gypse ou sulfate

de chaux L'albâtre calcaire est en couches parallèles,

mais ondoyantes. Ses veines sont souvent de couleurs

difl'érentes: blanc laiteux, jaune de miel, rouge et brun,

comme Valbdtre oriental d'Egypte, 1 onyx d Algérie L al-

bâtre gvpseux ou albâtre blanc vulgaire, ou alabastrite

fv ce mot) est demi-translncide, ofl're souvent la blan-

cheur la plus parfaite et ne fait pas eff-ervescence avec

les acides, comme l'albâtre calcaire. Los deux espèces

sont employées, de temps immémorial, pour faire des

coupes, des vases, des statuettes, etc.

ALBATROS {tross - corruption du \M.alhatus, vêtu do

blanc) n. m. Genre d'oiseaux palmipèdes, famille

procellaridés dionié^ "

crochu à narines tu-

buleuses, et par l'ab-

sence de doigt pos-

térieur.
— Enctcl. Les

albatros sont les

plus grands des oi-

seaux de mer; ils

habitent l'océan de
riicmisphère Sud,
no dépassant que

par hasard le tropi-

que du Capricorne,
remontant jusqu'au

Japon et au Kam- .

tchatka. Volent, plongent et nagent facilement, vivent de

céphalopodes, de mollusques pélagiques et surtout des

cadavres des <»rands cétacés. Très voraces, ils se laissent

facilement prendre à l'hameçon. Ne se rapprochent des

terres isolées qu'au moment de la ponte; leur reproduc-

tion est encore très mal connue. Six ou sept espèces :
al-

batros hurleur ou mouton du Cap {diomedea ej-ulans), blanc

et gris pâle, 4 m. d'envergure (mers du Cap), etc.

AlbAY, ville des Philippines (île de Luçon), en partie

détruite en 1814 par l'éruption du volcan Ie_ Mavon, ou

volcan dWlbmi (2.522 ou 2.734 m.), et rebâtie depms

,

12.000 hab. Ch.-l. de laprof. d'A Ibay, peuplée de 300.000 hab.

ALBE (du lat. albus, blanc) n. m. Bois do sapin et, en

général, bois blanc.

Albe (Ferdinand Alvarez de Tolède, duc d'), général

de Charles-Quint et de Philippe II, né en 1508, mort en

1582. Dès l'âge de seize ans, ce jeune homme, d une illusra

famille castillane, prit part aux guerres de Charles-yumi



l'iO

la Franco ot les Barbarosquos. En 15-10, il fut
' p.'ir l'oniporour do conduire la guoiTO de Smalkaldo;
"tr<' ;'i Mulilborg (1517) assit su ri^putaLion militaire
iiiriiiiii l'occasion do montrer pour los protestants
MM i.Tuco. Au momont où aliduiuo Cliarles-Quint.

i \l^^^ fait la guerre en Italie au pape Paul IV ot

niie aprùs la défaite do Saint-Quentin (1557).

; i[ ]r.-iid-il avec colôro la paix do Catoau-Cambrésis
<

, co ipii no l'ompôcho pas d'aller conclure à Paris
iiiuriago do son maître avec Elisabeth, rtllo du roi

>n II. Il on profite pour organiser un service d'ospion-
• . dont il laisse tous les rouages ontro les mains do
iiliassadour Chantunnay.
ii>s lors, sous la direction do Philippe II, le duc d'Albo
:V la tôto des alTairos on Espagne ; on 1565, il est cn-
p à Bayonno pour « encourager los pratiques do
iitluc ot dos catlio-

los «, mais il échoue
ir^s do Catherine do
liicis. Deux ans après,

art pour los Flandres
pou lirs los

Duc d'Albe

plus étendus et une vô-

iii:ihlo armée. II occupe
-iliilomout le pays, com-
|M>so le tril)unal sangui-
nairo, dit Conseil des
(rouilles, fait arrêter et

rvôcutorlos comtes d'Eg-
iiioiit et de Horn, enfin

nii't on déroute los mor
. iMwuros allemands du
iniice d'Orange (1568).

La soumission du pays
l>ai-aîi alors coraplôto, et

I :nnnistie est proclamée;
mais les impôts exagérés
<{ vexatoires dont los

KKiiidres sont accablées
i. Kiminent, on 1578, un soulèvement que lo duc d'Albe,

iMiil^^rô ses premières victoires et ses cruautés, ne peut
)pi.-atôt plus comprimer. Il ost alors remplacé par Roquo-
.snis 1 1573) ot rentre en Espagne.

Itaoord bien accueilli par Philippe II, lo duc d'Albo est

i!isL:racié en 1579 pour avoir fait épouser à son fils, malgré
I' r(ji. uno do ses cousines; mais, dès l'aunéo suivante, il

rs( tiré d'exil et charge de conquérir le Portugal. Ses cruau-
i< s ij)ouvantent lo pays, qui se soumet rapidement, mais
II .11 ost pas moins pressuré par los soltlats espagnols,

r. Il après, le duc d'Albe mourut à Tomar, pou regretté do
l'iiilippe II, à qui il avait rendu les plus grands services.

- BiBLioGR. : Gachard, Correspondance du duc d'Albe...

I Iir\ixeiles, 1850) ; Correspondance de Philippe II sur les

<i/frures des Pays-£as (Bruxelles, 1848-1859); Forneron,
Jhaluire de Phiilppe //(Paris, 1881-1882); duchesse de
Hcrwick et d'Albe, Documentas escogidos del archiva de la

casa de Alha (Madrid, 1891).

Albe Royale. Géogr. v. Stdhlweissenburg.

AlbECK, village du Wurtemberg, à 9 kil. d'Ulm. Dé-
faite du gêuéral autrichien Mack parles Français, en 1805.

ALBEDYLL(Emile-Henri-LouisD'), général prussien, né
ù Lihenow en 183-i. Attaché en 1870 au grand état-major

général, il prit part aux batailles de Gravelotte, de Sedan,
puis au siège de Paris. Général major en 1873, aide do
( ;unp de Guillaume 1", chef de son cabinet militaire, il

exerça alors une grande influence.

AlBE-LA-LONGUE (lat. Alba Longa), la plus ancienne
vilie du Latium, fondée par Ascagne, fils d'Enco, vers
laii 1150 avant J.-C. ; ainsi appelée parce qu'elle s'étendait

<n longueur entre le mont Albain et un lac du mémo nom
[l'icns Albanus). Pendant uno période d'une longueur indé-

[«rminée (do 250 à 400 ans), la tradition romaine fait

nirnor sur Albe les descendants d'.\scagne. Albe con-
iiiTjua à la création de nombreuses cités environnantes
il peut-être de Rome, dont le fondateur so rattache par
l<s Sylvius aux rois d'Albe) et exerça la suprématie sur
1,1 confédération des trente villes du Latium qui faisaient à
Irais communs des sacrifices sur le mont Albain. Jalouses
dr sa prospérité, les villes latines entrèrent en lutte avec
Alhe, qui finit par succomber dans une guerre avec Rome,
au temps du roi Tullus Hostilius. Les temples seuls échap-
pèrent à la destruction d'Albe, dont les habitants furent

pour la plupart trausportés à Rome, si bien que, plus

tard, des familles patriciennes romaines, les Fabii, par
exemple, firent remonter leur origine aux Albains.

AlbemaRLE (duc d"). "V. Moxk.

Albemarle (George Thomas IvEPi'Et,, comte D*),

liMiiiiiM' |H_)hii,|ue anglais, né ot mort à Londres (1799-

i^ji . A sri ,111-., il prit part à la bataille de "W^aterloo.

I , 1 .1, 1 ihie de camp du marquis de Hastings,
i; i. .'..\i{ ,,i,, 1 1 [lie, qu'il quitta en 1824, puis i! voyagea
c :i AiaLiie, lu l'erso ct en Russie. Il fut, en 1832, élu

di puto de Norfolk à la Chambre des communes, où il vota
avec les libéraux. Non réélu on 1835, il devint officier do
srrvico de la reine Victoria (1837) et secrétaire do John
Kiissel' (1816). Il était do nouveau député lorsqu'à la

iiLort do son frère aîné (1850), il prit le litre de « conito
.1 Albemarle «, et alla siéger à, la Chambre des lords, où il

.ontinua à soutenir la politique libérale. On lui doit :

Journal d'un voyage de l'Inde en Anf/leterre,par Bassorah,
/î'ii/dad, etc. (1827); Récit d'un voyage à travers les Bal-
h'Uis (1831) ; Mémoires du marquis de Itockîngham et de ses

contemporains (1852) ; Cinquante ans de ma vie (1876).

Albemarle Sound, grand golfe des Etats-Unis
d'Amérique, sur les côtes de la Caroline du Nord, s'avan-
<;ant à environ 110 kilom. dans los terres, avec une lar-

geur nieveiino de 20 kilom.

Albendorf, village do Prusse (prov, do Silésie) ;

l.siiii hall, chapelle appelée " le Calvaire n, et visitée an-
imelleiiient par plus do 150.000 pèlerins.

Albenga, ville d'Italie, à GO kilom. de Gênes, près
de la Mi'ditcrranée, rivière du ponant du golfe de Gênes;
4.7J0 hab. Population du district : 57.500 hab.

Albens (lat. Civitas Albana), ch.-l. de caut. (Savoie),

arroDd. et à 24 kilom. do Chambéry, au confluent do la

Daisso ot do l'Alboncbo ; 1.779 hab. [Albanais,

canton a comm. ct c.lSl hab.

r.) Lo

Albens (vicomte d'), pseudonyme do M"*' Kallazzi,

née Wvsi:.

AlbÉRES fMONTs), partie orientale de la chaîne dos
Pyrénées, partant du col de Pal au fond de la valléo du
Tech ot courant à l'E. du pic do Costabonno jusqu'à la

Méditerranée, où elle tombe à pic au cap Crous ct au cap
Cerbère. Ses sommets présentent uno faiblo altitude (infé-

rieure à 1.700 m.) (lui va décroissant do plus on plus d'O.

on E. Les pontes cIo ces monts déchiquetés ot profondé-
ment ravines, souvent sans eau, sont revêtues cà et là

do forêts do chênes verts ou do cliênes-liègos ;
quant

aux (Contreforts, ils sont couverts d'olivaies. Français ct

Espagnols s'y livrèrent do nombreux combats on 1794,

ALBËRÈSE (du lat. albns, blanc) n. f. Nom d'une roche
gréseuse dans le néocomien de l'Apennin central, et d'un

calcaire compact du lorrain éocèuo do Toscane.

AlBERGATI (Nicolas), cardinal italien, né on 1375,

mort en 1443. Evêquo do Bologne, puis cardinal (1426) ot

nonce apostolique on France, il fut chargé, on 1431, par
Eugène IV, do présider le eoncilo do Bâlo. Albergati fut

nommé grand pénitencier, puis trésorier du papo.

Albergati Gapacelli (François, marquis d'), litté-

rateur italien, né à Bologne en 1728, mort en 1804. Ses
œuvres, publiées à Bologne en 1784 , contiennent des
Nouvelles morales qui justihent assez mal leur titre, ot un
recueil d'agréables comédies.

ALBERGE (du provonç. albergno ou aoubcrgno, pêche)
n. f. Nom (te certaines variétés d'abricots ot de pêches à
chair blanche, adhérente au noyau, ot d'un goût aigrelet.

(Les plus estimées sont los alberges do Tours ct do Mont-
gamet. En cuisine et on confisorio, on les traite comme
les abricots.)

AlbergETI ou Alberghetti, nom do plusieurs fon-

deurs qui, comme d'ordinaire pendant le Renaissance,
cumulaient cette profession avec celle de sculpteurs; ils

brillèrent pendant doux siècles, de la seconde moitié du
xv au xvii" siècle, à Forrare, à Florence et surtout à
Venise, où ils furent maîtres fondeurs do l'artillerie de la

République. Les plus célèbres d'entre eux sont : Sigis-

MoNuo, entré en 1487 au service do Venise : Alfonso, né
à Forrare, établi à Venise au xYi" siècle, qui exécuta la

magnifique margelle do l'une des deux citernes de la cour
du palais des doges, en 1559; Battista, dit Zita/me, à Flo-

rence (xvi" s.) ; Antonin Orazio, à Venise (xvii* s.) ; Gio-

vanni Battista, à Venise (xvii* s.), dont un chef-d'œuvre
se trouve sur l'Esplanade des Invalides, à Paris : un grand
canon coulé, sur l'ordre du sénat do Venise, lors de la

visite du roi do Danemark, en 1708.

ALBERGIER [ji-ê — rad. alberge) n. m. Nom donné à
quelques variétés do pêchers ot d'abricotiers.

AlbERGOTTI ; François), jurisconsulte italien, né à
Arezzo, iji<)r( à Flunneoen 1376.11 reçut le titre de Doc-
tor solidae veritatis, et il publia des Commentaires sur
le Dtijestr <'t /e Cotir. qui excitèrent l'admiration générale,

AlbÉRIC I", noble toscan, mort vers 925. Il embrassa
lo parti do Béronger I", qui lo fit marquis de Camerino,
et épousa la célèbre Marozia. Après avoir, à la tête des
troupes de Jean X, en 916, combattu les Sarrasins établis

près du Garigliano, il fut exilé par ce pape et massacré
par les Romains.

AlbÉRIC h de Camerino, fils du précédent et de
Marozia, mort en 954. II força Hugues de Provence, troi-

sième époux de sa mère et roi d'Italie, à se réfugier dans
le château Saint-Ange, devint lui-même seigneur de Rome
avec le titre de grand consul et gouverna cotte ville pen-
dant près de vingt-trois ans. — Son fils Octavien hérita

de la souveraineté temporelle do Rome, ct y joignit, deux
ans plus tard, la souveraineté spirituelle, après avoir été

élu papo sous le nom do Jean XII.

AlbÉRIC, bénédictin, né en Beauvoisis vers 1080, more
à Verdun en 1148. Cardinal-évêquo d'Ostie, il fut légat en
Angleterre, puis il tenta, sans succès, d'apaiser la révolte

des habitants do Bari contre Roger II, convoqua un con-
cile à Antioche pour déposer le patriarche Rodolphe,
accusé d'hérésie, et enfin, il fut envoyé en France pour

y combattre des hérétiques. Il fut, avec saint Bernard, le

promoteur de la seconde croisade.

AlbÉRIC, moine cistercien de l'abbaye des Trois-Fon-
taiuos, près de Cbâlons-sur-Marne. II vivait dans le xiu" s.

et a composé une chronique qui s'arrête à 1241.

Alberique, ville d'Espagno (prov. de Valence);
5.000 hab. Un des centres principaux do la culture du riz.

Vieille ville arabe, conquise par don Jayme d'Aragon.

AlbeROBELLO, ville de lltalio mérid. (prov. de Bari) ;

5.700 hab. Huileries, tonnelleries.

AlbÉRON ou AdaLBÉRON I", princc-ôvêque de Lié^o
depuis 1123, mort en 1129. Il purgea son diocèse dos bri-

gands qui l'infestaient, rasa la citadelle de Fouquemont
qui leur servait de retraite, et se fit céder par rarchevéque
de Reims ses droits sur la seigneurie do Bouillon.

Alberoni (Jules), cardinal et ministre d'Espagne, né
en 1604 à Fiorenzuola (Parmesan), mort à Rome en 1752.

Il débuta de la manière la plus humble, ot fut instruit par
charité dans le couvent des barnabites do Plaisance.
Devenu chapelain do l'évèquo do Roncoveri (1702), il fut

chargé par lo duc do Parme do missions auprès du ma-
réchal duc do Vendôme, qui commandait les troupes
françaises en Italie, sut lui plaire et se fit emmener par
lui comme secrétaire dans ses campagnes des Pays-Bas,
puis en Espagne, où il fut employé à recruter des par-
tisans au roi Philippe V. .\près la mort do son protecteur

(1712), Alberoni fut choisi par son souverain, lo duc de
Parme, pour résidera la cour d'Espagne en qualité d'agent
officiel, et fit épouser la fille du duc, Elisabeth Farnèse,

f>ar
le roi d'Espagne (1714). Nommé successivement, après

a disgrâce do la princesse des Ursins, premier ministre,

cardinal et grand du royaume, Alberoni entreprit de re-

lever l'Espagne do la décadence où elle était tombée. 11

réforma la marine ct l'armée, réorganisa les finances, et

prépara l'exécution do ses desseins par des négociations
secrètes. Mais Philippe V ne laissa pas aux projets de son
njinistre lo temps d'arriver à maturité. Malgré les protes-

tations d'/Vlbcroni, il déclara la guerre à î'empereur qui

refusait do le recounaUrc comme roi d'Espagne, et amena

V
Alberoni.

ALBE — AMiKRT
ainsi, après la con'|u6lo do la Sardaitiio ct do la Sicile

(1117-1718), la conslitiition do ta triple, pais do la <jaa-

druplo alliaoco. I^ coospiration do Collamarc, fomeotéo
par Allicrorii. tichoiia (^ii France, et uno armée envoyée
par lo r(!-gont Ht rine irruption victorieuse en KspagTio (jan-

vier niuj. Accaldé par tant do désastres, PliUippe V céda
aux instances du duc
d'Orléans ot renvoya
son ministre, aufjuet
les Espagnols n'a-
vaient cessé do faire

uno consta[it4) oppo-
sition. Abandonné do
tous, Alberoni passa
en Ligurio

,
puis t

Romo. ûiï il suijit

uno condamnation
ecclésiastique, moti-
véo surtout par les

scandales do sa vie
privée. En 1723, il

^
rentra en faveur et
fut désigné comme
légat du saint-siège
dans la Komacne.
— BiBLiOGH. : Var-

sani, Storia del car-
dinale Giulio Albe-
roni (Plaisance, 18C2'j ; Baudrillart (Alfred), Philippe V et

la Cour de France^ t. II (Paris. 1891) ; Bourgeois (Kmilc;,
Lettres intimes de J. Alberoni (Paris, 1893),

AlbERS (Jean-Abraham'), médecin allemand, né ct

mort à Brème (1772-1821). .Sa dissertation sur le croup lui

permit de partager avec Jurine le grand prix proposé en
1801 par le gouvernement français. On lui doit : Alémoire
sur la maladie appelée claudication spontanée des enfants

(1817); De traclieitide infantum vulqo croup vocata com-
mentatio (1815); Icônes ad ittuslrandam anatomiam compa-
ratam (1818), etc.

AlbERS (Jean-Frédéric-Hermann), médecin allemand,
ne à Uorsten (Prusse) on 1803, mort à Bonn en 18C7.

En 1831, il obtint uno chaire de pathologie à Bonn et fut

nommé directeur do l'hospice des aliénés. On lui doit un
grand nomlire d'ouvrages ; Patholof/ie et thérapeiitif/ue des
maladies du larynx (1829); Atlas d'anatomie pathologique

(1832); Etudes d'anatomie pathologique et de pathologie

(1836-1840); Diagnostic des maladies de poitrine par des
signes physiques (1850).

AlbersdorF, ville d'Allemagne (duché de Holstcin
[prov. do SIesvig-Holstein]) ; 4.C00 hab. Filatures de laine,

tuileries. Aux environs, verrerie de Christianshùtte. I.e

canal de la Baltique à l'embouchure de l'Elbe passe par
Albcrs.lorf.

AlberswEILER, ville de Bavière, à 5 kil. d'Annweiler,
sur la yueich. affluent gauche du Rhin ; 2.173 hab. Près
de co village s'ouvre la fameuse vallée d'Annweiler.

Albert, ch.-l. de cant. (Somme), arrond. et à 25 kilom.
de Péronne. sur l'Ancre, affluent de la Somme; 6.743 hab.
[Albertins, ines.) Papeterie, filature do coton, fonderies,

distillerie, sucreries. Albert, appelée d'abord Ancre^ du
nom de sa rivière, appartint, au xii" siècle, aux comtes
de Saint-Pol, ct obtint, en 1178, de Hugues III une charte
do commune ; en 1576, elle fut érigée en un marquisat, ac-
quis par Concini en 1610, puis donné à Charles d'Albert,

duo de Lujnes, en 1620. Elle prit son nom actuel à cette

époque, et fut brûlée en 1653 par le prince de Condé. —
Le cant. a 26 comm. et 16.211 hab.

EMPIiBEURS, ROIS, PRINCES

Albert I", empereur d'Allemagne, de 1298 à 1308.

V. Albert I'^ duc d'Autriche.

Albert n, empereur d'Allemagne, de 1438 à 1439.

V. Albert V, duc d'Autriche.

Albert I", duc d'Autriche et empereur d'Allemagne
1248-1308), fils aine de Rodolphe de Habsbourg, se vit,

en 1292, préférer Adolphe de Nassau. Mais celui-ci mécon-
tenta les électeurs ,

qui nommèrent Albert d'Autriche.

Albert tua son compétiteur de sa propre main à la bataille

de GeUheim, près Worms (129S), ct fut maître de la cou-

ronne impériale. En Autriche, il s'attira par son adminis-

tration tyrannique l'hostilité do Vienne et celle de l'ar-

chevêque de Salzbourg. On l'accusa d'avoir fait tuer

Vasclav III, dernier roi przemyslide do la Bohème (1306). à
qui il donna comme successeur sou fils Rodolphe. Il

s elTorça aussi d'établir les siens dans la 'Thuringe et la

Misnio et de faire valoir de prétendus droits en Alsace,

en iSouabe ot on Suisse. Son neveu, Jean de Souabe, dit

le l'arricide. frustré par ses prétentions, l'attendit au pas-

sage de la Rcuss, lorsqu'il allait soumettre les Suisses

révoltés, et lui passa son épéo an travers du corps.
— BiBLioGR. : Mttcke, Altrecht l (Gotha, 1866) ; Preger,

Albrecht ton Œslerreich und Adolf ron IVassau (Leip-

zig, 1869).

Albert n, dit le Sage ou te Boiteux, fils cadet du
précédent, duc d'Autriche, né à Vienne (1298-1358). Son
administration en Autriche et en Carinthio le rendit po-

pulaire.

Albert m, dit « la Tresse, fils du précédent, duc

d'Autriche en 1365 (1349-1395). H fut malheureux dans

quelques expéditions militaires, en particulier contre les

Suisses (Noefels, 1388V L'université de Vienne en fait son

second fondateur ; Albert III est la tige de la branche

Atbcrtinc de la maison de Habsbourg.

Albert IV, dit le Pieux ou le Patient, fils du précé-

dent (1377-1404>, duc d'.\uiricho en 1395. Après une longue

rivalité, il accepta son cousin Guillaume, fils aine do

Léopold III, comme corégcnt des domaines de la maison do

Habsbourg. Il sévit contre la secte des vaudois, qui s'était

développée en Autriche, et fit en Terre sainte, en UOO, un

pèlerinage, qui lui valut le surnom de mirabilia mundi. 11

mourut pendant uno expédition en Moravie.

Albert V, dit l'illuslre. fils du précédent (1398-14391,

duc d'Autriche en 1404. Son mariage avec Elisabeth, fille

do l'empereur Sigismond, lui assura la possession de la

Moravie, et. en r43S, les trois couronnes Impénale, de

Bohème et de Hongrie (comme empereur, il est .\lbert II).

Désormais, la couronne impériale ne sori't plus de la

maison de Habsboure. Il ramena l'ordre ei la paix dans
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SCS Etals et fit lo bonlicnr de ses peuples. Il lutta lon-

cucmcnt contre les hussites, et mourut pendant une expé-

dition on Hongrie contre le sultan Amurat II. Avec son

fils Laiiislas le Posthume (mort en 1457), s'éteignit la ligne

Albertine.

Albert, archiduc d'Autriche, sixième fils de l'empe-

reur Maximilien II, né en 1559, mort en 1621. Elevé à la

cour de Philippe II, il fut d'abord cardinal-archevêque

de Tolède, puis devint vice-roi de Portugal, et fut entin

chargé du gouvernement des Pays-Bas, en 1595. Il lutta

avec^succès contre Henri IV jusqu'au traité de Vervins

(1598). Après avoir renoncé à ses dignités ecclésiastiques,

il épousa une fille de Philippe II qui lui donna les Pays-

Bas et la Franche-Comté. Il tenta vainement de recon-

quérir la Hollande; vaincu à Nieuport (1600) par Maurice

de Nassau, il ne put s'emparer d'Ostendo qu'après un

siège de plus de trois ans (1604). Dès lors commencèrent

les négociations que termina la trêve de douze ans (1609),

après la conclusion de laquelle Albert s'appliqua à effacer

dans ses Etats (Edit perpéluel) les maux de la guerre.

Albert (Frédéric-Rodolphe), archiduc d'Autriche, né

à Vienne en 1817, mort à .

Arco en 1895. Il était fils
'' ' ',.

de l'archiduc Charles et

oncle do l'empereur Fran-
çois-Joseph. Lorsque la

guerre éclata entre 1 Au-
triche et la Sardaigne, à la

fin de 1848, il prit le com-
mandement d'une division

et contribua à la défaite du
roi Charles-Albert à No-
varo (1849). Il devint en

suite gouverneur genér il

de laHongrie jusqu'en 18i "

En 1866, il reçut le com
mandement en chef del'ar

niée chargée d'opérer con-
tre les Italiens, les rencon-
tra à Custozza (24 juin),

leur fit essuyer une défaite

complète et les rejeta vers

le Mincie. Après la bataille de Sadowa, il fut nomme com-

mandant en chef de 1 arnice autiichienne vaincue par les

Prussiens ; mais la paix vint terminer la campagne.

Albert I", de Brandebourg, l'Oms, margrave de

Brandebourg et fondateur de la maison du même nom,

né en 1106, mort en 1170. Dès son avènement (1123), il

travailla à agrandir ses Etats, et reçut en 1134, de l'em-

pereur Lothaire, la marche du Nord. En 1138, il prit

parti contre les Guelfes pour Conrad do Hohenstauten,

qui lui donna le duché de Saxe, enlevé à Henri le Superbe ;

mais il dut le rendre à son fils Henri le Lion en 1142. Du
moins obtint-il l'immédiateté de son margraviat, qui avait

relevé de la Saxe jusqu'alors. Il se tourne ensuite contre

les Slaves païens et occupe, en 1150, le Havelland. Il co-

lonise depuis lors le Brandebourg, en défriche les terres,

y fonde des villes (Berlin, etc.), y appelle des ouvriers,

y relève des évêchés jusqu'à sa mort.
— BiBLioGR. : Laviss(\ In Marche de Brandebourg sous

la dynastie Ascanirnae (Pan-;, 1S75).

Albert ii, de Brandebourg, margrave de Bran-

debourg on 12U6, mort en 1221.

Albert in, margrave et électeur de Brandebourg,

surnommé l'Achille et l'Ulysse de l'Allemagne, né en 1414,

mort en 1486, était le troisième flls de Frédéric I"'. D'abord

burgrave de Nuremberg, il devint margrave de Bayreuth

en 1464 par la mort de son frère aîné, Jean l'Alchimiste,

et, en 1470, électeur de Brandebourg, par l'abdication de

son second frère, Frédéric. Il se trouva ainsi posséder

tous les Etats qui avaient appartenu à son père dans la

Franconie et dans la haute Saxe. C'est lui qui est l'auteur

de la célèbre Dispositio Achillea de 1473, tendant à aug-
menter l'importance de sa maison en restreignant le mor-
cellement du domaine patrimonial. En 1476, il abandonna
à son fils, Jean le Cicéron, l'administration de ses Etats,

se réservant la dignité électorale et le droit de conseil.

Albert de Brandebourg, dernier grand maître de

l'ordre 'l'eutonique et premier duc héréditaire de Prusse,

(1490-1568). Elu grand maître en 1511, il lutta contre la

Pologne pendant de longues années. Gagné à la Réforme
en 1522, il signa en 1525 â.Cracovie une convention par la-

quelle il sécularisa la Prusse inférieure, dont il devint duc

sous la suzeraineté du roi de Pologne Sigismond, auquel

il prêta hommage. Il se maria un peu plus tard (1527),

introduisit le luthéranisme dans ses Etats et y développa
l'instruction en fondant l'université Albertine de Kœnigs-
berg, oil il attira des savants allemands et polonais. Mal-

gré ses efforts, des dissensions agitèrent la Prusse jus-

qu'à sa mort.
— BiBMOGR. : Rindfleich, Herzog Albrecht mid die Refor-

walion in Preussen (Dantzick, 1880) ; Lohmeyer, Herzog
Albrecht ron Preussen (Dantzick, 1890).

Albert le Belliqueux, margrave de Brandebourg-
Culnibach, surnommé l'Alcibiade de l'Allemagne (1522-

1558), prit part aux guerres du xvi*; siècle au service tan-
tôt de Charles-Quint (1544), et tantôt de la France (1552).

Rentré au service de l'empereur, il se livra à des excès
qui le rendirent odieux à l'Allemagne. Une ligue se forma
alors contre lui, et Albert, vaincu dans une sanglante
bataiUe, fut mis au ban de l'Empire (1553). Il mourut, dit-

on, des suites de son intempérance.

Albert le Dénaturé, landgrave do Thuringe, mar-
grave de Meissen, né vers 1240, mort en 1314, épousa sa
concubine, Cunégonde d'Eisenberg, après la mort de sa
femme Marguerite, fille de l'empereur Frédéric II, à qui

il avait fait subir d'indignes traitements. Il chercha en-
suite à priver ses fils du premier lit de leur héritage, et

vendit ses domaines à l'empereur Adolphe de Nassau, ce
qui occasionna une guerre avec ses fils. Il tomba entre
les mains d'un d'entre eux et, après avoir recouvré la

liljerté, alla mourir à Erfurth.

Albert I" le Grand ou le Lion, duc de Brunswick
et de Luxembourg, né en 1236, mort en 1279. Il fut appelé
en Danemark pour secourir la reine douairière Margue-
rite et le jeune roi Eric et reçut la dignité de gouverneur
ou de vice-roi, mais fut chasse par les Danois.

Albert, roi de Suède, né vers 1338, mort en 1412. Duc
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de Mecklerabourg, il fut élu roi do Suède en 1363, débuta

par une guerre heureuse contre son prédécesseur et

compétiteur Magnus II; mais son peu d'habileté amena
des soulèvements dont, dès 1388, Marguerite, reine de

Danemark, profita pour lui ravir la couronne. Battu et fait

prisonnier dans la plaine de Falkœping, il ne sortit de

captivité qu'en payant (1395) une forte rançon que les da-

mes du Mecklembourg l'aidèrent à payer en vendant leurs

bijoux ; Albert leur accorda, en retour, le droit de garder,

leur vie durant, les fiefs qui, par l'extinction des mâles en

ligne directe, devaient passer à une ligne collatérale.

Albert I" ou Albrecht, duc électeur de Saxe de-

puis 1212, mort en 1260, fit la guerre à Waldemar II, roi

de Danemark, et accompagna en Orient l'empereur Fré-

déric II. — Son fils, Albert n, duc électeur de Saxe, eut

en partage la haute Saxe : en 1288, après la mort de Henri
l'Illustre, l'empereur Rodolphe lui conféra le palatinat do

Saxe.

Albert m, duc électeur de Saxe, fondateur de la

lif/ne Albertine, né en 1443, mort en 1500, fils cadet de

l'électeur Frédéric le Belliqueux. Il gouverna d'abord do

concert avec son frère Ernest les Etats paternels (1464-

1484); quand il fallut les diviser, il choisit la Misnie {par-

tage de Leipzig, 1485), qu'iladministra jusqu'àsa mort.

Albert (Casimir), duc de Saxe-Teschen, né en 1738,

mort en 1822. Second fils d'Auguste lU. roi do Pologne et

électeur de Saxe, il épousa en 1766 l'archiduchesse Marie-

Christine, qui lui apporta en dot la principauté de Teschen.

En 1792, il prit part à la guerre contre la France ; retiré à
Vienne après la bataille de Jemmapes, où il fut vaincu

(1734), il s'adonna exclusivement aux lettres et aux arts,

et réunît une riche collection do tableaux, qui passa en-

suite entre les mains de l'archiduc Charles.
— BiBLiOGB. : Von Bivenot, Herzog Albrecht von Sachsen-

Teschen als Iieichsfeldma7'schall [Vienne, 1864-66); Schon-

brunner, die Albertina (Vienne, 1887).

Albert (François-Albert-Auguste-Charles-Emmanuol,
dit Prince) né en 1819, mort en 1861. Second fils d'Er-

nest, duc de Saxe-Cobourg-Gotha, il épousa, en 1840, la

reine d'Angleterre, Victo-
ria. La manière dont il joua
lo rôle de prince -époux
[prince-consort) fut pleine

de modération, de tact, de
sagesse et de dignité. Il

accorda une protection

éclairée aux arts, aux
lettres, à l'industrie et à
l'agriculture, et prit l'ini-

tiative d'une foule d'insti-

tutions utiles. C'est lui no-
tamment aui conçut et

réalisa le plan de l'exposi-

tion universelle de Lon-
dres, en 1851.
— BiBLiOGR. : A. Craven,

le prince Albei't de Saxe-
Cobourg (Paris, 1883).

Albert (Frédéric-Au-
guste), roi de Saxe, en 1828,

fils du roi Jean et de la

reine Amélie-Auguste de Bavière, monté sur lo trône en
1873. En 1853, le prince Albert épousa la princesse Ca-
roline de Wasa. Lieutenant général et commandant do
l'infanterie saxonne, il reçut du roi Guillaume, lorsque
éclata la guerre de 1870, le commandement du 12° corps,

faisant partie do l'armée du prince Frédéric-Charles, et

combattit à la tête des Saxons devant Metz. Puis, à la

tète des 12* et 4* corps, il reçut l'ordre de marcher, de
concert avec lo prince royal de Prusse, contre l'armcc

française, qui so réorganisait à Châlons, sous les ordres

de Mac-Mahon, et alla ensuite camper entre Sedan et

la frontière belge, pour couper la retraite aux Français.

Après la capitulation de Napoléon III, le prince royal de
Saxo conduisit son armée devant Paris et se fit remarquer
à Champigny (2 décembre). Au mois de janvier 1871, il

assista, au palais de Versailles, à la proclamation du roi

Guillaume do Prusse comme empereur d'Allemagne, et,

l'armistice conclu, il retourna en Saxe. Son père étant
mort le 20 octobre 1873, il fut proclamé roi de Saxe, et a
suivi dès lors docilement le programme politique mis à
exécution parle gouvernement impérial.

Albert (Ilonoré-Charles). prince de Monaco, no en
1848. Fils du prince Charles III, il servit comme cnseigno
dans la marine espagnole et

épousa, en 1869, la fille du
duc d'HamiltoD, Marie-Vic-
toire, dont il eut un fils,Louis-

HONORE-CHARLES-ANT01NE,nO
en 1870, puis, après la disso-

lution do ce mariage par lo

pape (1880), la duchesse do
Richelieu (octobre 1889). Pen-
dant la guerre do 1870-1871,

il s'engagea dans la marine
française, et reçut le grade
do lieutenant do vaisseau à
titre auxiliaire. Il fit ensuite

de longs voyages, se livra à
bord de sa goélette » l'Hiron-

delle u et do son yacht " la

princesse Alice», à d'intéres-

sante s recherches sur Je

Gulf-Stream, les courants, la

faune maritime, ce qui lui

valut d'être élu membre correspondant de l'Académie des
sciences le 27 avrill89l. Le prince Albert a succédé à sou

père comme prince de Monaco, le 16 septembre 1889.

Albert (le prince Frédéric-Guillaume-Nicolas\ régent
de Brunswick, né en 1837. Il estlo fils aîné du prince Fré-
déric-Henri-Albert, frère de l'empereur Guillaume I". Il

prit part aux guerres contre le Danemark (1864), l'Autriche

(1866), et la France (1870). En 1873, il épousa la duchesse
Marie de Saxe-Altenbourg, dont il a eu plusieurs enfants.

Après la mort de Guillaume de Brunswick ^18 octobre 1884),

il fut décidé que le duché serait gouverné par un régent.

Lo 15 octobre 1885, la diète de Brunswick choisit à l'una-

nimité le prince Albert de Prusse, qui prit possession du
pouvoir le 3 novembre suivant.

Le prince Albert.

Albert de Monaco.

PERSONNAGES DIVERS

Albert I", archevêque de Magdebourg, mort en 981.

Il prêcha l'évangile aux Russes et, en 966, fut nommé
archevêque do Magdebourg.

Albert (saint), évêque de Liège, assassiné en 1195

par des émissaires de l'empereur Henri VI. Fête le 21 no-

vembre.— Moine du diocèse de Cambrai qui vivait au
XII' siècle. Honoré le 7 avril.

Albert ii, comte de Hallermonde, cardinal-arche-

vêque do Magdebourg, mort vers 1232. Comme légat du
saint-siège en Allemagne, il promulgua la sentence de
déposition prononcée par le pape contre Othon IV, et

concourut ensuite à rélcction de Frédéric IL

Albert I", archevêque de Mayence depuis 1111, mort
en 1137. Il se déclara en 1112 contre l'empereur Henri V,

qui venait d'être excommunié par le concile de Vienne, et

fut emprisonné par lui pendant trois ans. Lorsque le pape
Calixte II vint tenir un concile à Reims, il reçut le titre

deo légat de Germanie " . Après la mort de Henri V (1125),

il fit élire empereur Lothaire, et prit part à la lutte entre

ce prince et Frédéric de HohenstauÊfen.

Albert I", prince-évêquo de Liège, était fils du duc
de Brabant Godefroi le Courageux, mort en 1192. L'em-
pereur Henri VI ayant nommé à sa place Lothaire, frère

du comte d'Hochstœdt, Albert se rendit à Rome et obtint

du pape Célestin II confirmation de son élection. Mais
Henri VI lo fit assassiner. Les Liégeois vengèrent cruel-

lement sa mort : s'étant emparés de Lothaire, ils l'écor-

chèrent vif et le plongèrent dans la chaux vive.

Albert, dit le Bienheureux, patriarche latin de Jéru-

salem, né vers 1150, mort en 1214. Il était évêque de Bobio

et de Vcrceil, lorsque l'empereur Frédéric Barberousse
et le pape Clément III le choisirent pour arbitre. Il dota

l'ordre des carmes de constitutions sévères. En 1204, il

fut nommé patriarche de Jérusalem ; mais il dut résider à
Saint-Jean-d'Acre, où il fut assassiné.

Albert, premier évêque de Livonie, né en 1160, mort
à Riga vers 1230, vint en Livonie pour y propager la re-

ligion catholique. Il fonda en 1204 l'ordre militaire des

Chevaliers porte-glaivo.

Albert le Grand, l'un des savants les plus illustres

du moyen âge, né en 1193 à Lauingen (Souabe), de la

famille des comtes de Bollstîedt, mort à Cologne en 1280,

béatifié en 1652. Il étudia les sciences à Padoue, entra

dans l'ordre des dominicains en 1222, enseigna la théo-

logie et la philosophie
à Ratisbonne, à Stras-
bourg (1229), à Colo-
gne, puis à Paris (1245),

où il séjourna trois ans.

La foule qui se pres-
sait à ses cours devint
si considérable qu'il fut

bientôt obligé d'ensei-

gner en plein air sur
une place qui a gardé
son nom (la place Mau-
bertf abréviation de
Magistcr Alberius). De
retour à Cologne, il fut

élu (1254) provincial de
son ordre. Do 1259 à
1262, il occupa le siège
de Ratisbonne. II fut

le maître de saint Tho-
mas d'Aquin. Ses ou-
vrages forment 21 volumes in-folio (édit. P. Jammy,
Lyon, 1651). Son érudition, extraordinaire pour l'époque,

était surtout puisée dans les travaux des Arabes et des
rabbins. Il avait aussi une connaissance approfondie

d'Aristote, dont beaucoup de ses ouvrages no sont quo
des commentaires. C'est avec lui que commencent ces

théories subtiles de la matière et do la forme, de Yessence

et do Vêtre, qui ont passionné les docteurs du moyen
âge. Sa pliysuiuo est presque complètement extraite

d'Aristote ; mais la chimie lui doit d'importantes décou-
vertes. Il construisit aussi, dit-on, un automate hu-

main qui pouvait marcher ot même parler, et quo son

disciple, saint Thomas d'Aquin, aurait fait détruire, ju-

geant la tentative impie. L'étude d'Aristote ayant favo-

risé chez lui, en même temps que le goût des spécula-

tions métaphysiques, celui des recherches expérimentales,

il acquit dans les sciences naturelles des connaissances

qui le firent passer pour magicien, et son souvenir survit

encore à ce titre parmi les simples, qui consultent les

grimoires de sorcellerie connus sous les noms de Secrets

admirables du grand Albert, Secrets du petit Albert, etc.

— BiBLiOGR. : J. Sighart, Albertus Marjnus, sein Leben

und seine Wissenschaft (Katishonne, 1857 [trad franc., Pa-

ris, 1862]); llaneherg, Èur Erkenntnisstehre des Avicenna

und Albertus Magnus (Munich, 1866); Fr. Ueberweg,
Grtindriss der Geschischte der Philos, der patristischen

nud scholastischen Zeit (Berlin, 1886).

Albert, religieux et historien du xiii' siècle, abbé do

Stade en 1232. N'ayant pu rétablir la discipline dans sou

monastère, i! entra dans l'ordre des franciscains, dont il

devint général. On lui doit une Chronique qui va jusqu" à
l'année 1256.

Albert d'Aix (Albertus ou Adalbertus, ou Albe-

Rici^s Aquensis), clianoine et custos de l'église d'Aix-la-

Chapelle, a vécu à la fin du xi" siècle et dans la première

moitié du xii* siècle. Il composa, entre 1121 et 1158, une

Historia ffierosolymitaine expeditionis, qui raconte l'his-

toire des expéditions en Orient entre 1095 et 1121. C'est

une compilation écrite à Aix-la-Chapelle d'après les récits

des croisés revenus dans leur patrie ; elle présente un ta-

bleau généralement fidèle des événements, et constitue

l'une des meilleures sources pour l'histoire de la première

croisade.
— BiB. : B. Kugler, Albert von Aachen (Stuttgard, 1S85).

Albert m, comte de Sternberg, archevêque de Mag-
debourir. mort vers la fin du xiv" siècle. Il aliéna plusieurs

villes do son domaine, céda à l'empereur Charles IV la

basse Lusace, et s'enfuit en Bohême, en emportant le

trésor de son église. En 1371, il permuta son archevêché

contre lëvêché de Leitmeritz. — Albert V, cardinal-

archevêque de Magdebourg et do Mayence, mort en 1545.

A la diète do "Worms, il lit mettre Luther au ban de l'em-
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!•, puis s'olTorça d'arrêter les progrès de ses doctrf-
•., ot expulsa de Halle, en 1534, un grand nombre do
"lestants. Il dut néanmoins accorder aux protestants
Magdobourg ot d'Halbcrstddt lo liljro oxorcico do leur

Albert (maison d' ), famille noble du comt,it Vonais-
Mii, descendant d'une branche des Aibfrrti, do Florence,
vriuio on Franco au début du xv» siùcle. Elle a compté
! arnii ses membres : Thomas d'Albert, viL-uier de Pont-
-^.iiin-Esprit, papetier de Charles VII ;

— Lkon d'Albert,
I l'i-emier «jui ait porté lo litre do « seigneur do Luynos »,
II .1 la bataille do Cérisolos (151-1); — IIo.vokk, son fils,

iM vers ir. m. mort en 1592, colonel au service de la
iinh

( :

I II -il
1
s d'Albert, duo do iiii/ncs, connétable

i II 1" Louis XIII (v. LUYNES); — Louis-
I II li'A f' M

', .lue do LuijncR, néon 1G20, mort en
II

'
'

I

'''
1

1

1

hiii, jjère du duc do Chovreuse, qui
tr,iv;iiila :i l.i liihle ,1e Lcmaistro do Sacy, et fut lié de
docirines et d aiiiiiié avec les hommes do Port-Uoyal ;

—
LoLiis-Jo.si:iii-('H,\nLEs-AM.Min.; d'Albert, duo de Lmjncs,
né en nr.s, mort on 1807, député do la noblesse en 1789:— I'aui, d'Albert, cardinal do titynes, né ou 1703, mon
en I78;i, arcliovi"(|uo de Sens on 1753, membre do l'Aca-
démio franeaiso et do l'Académie des sciences.

Albert (Alexandre M.4RTIN, dit), homme politique,
meinitie .lu L-mi\ eniement provisoire de 18.18, né à Bury
(Oisej en isi.i, miirt à McUo en 1895. Ouvrier mécanicien,
il joua un lulo actif dans les agitations du parti répu-
blicain sous Louis-Philippe, ot contribua, en 1810, à la
fondation du journal populaire l'AtcJicr. Nommé, après
la révolution do février 18-18, secrétaire, puis membre en
titro du gouvernement provisoire, il se conduisit avec
dignité et modestie et rcetit la vice-présidence do la com-
mission des travailleurs établie au Luxembourg. Elu dans
la Seine représentant du peuple à l'Assemblée consti-
tuante, il fut arrêté pour quelques paroles do sympathie
adressées à la foule, tors do l'envahissement de l'assem-
blée, le 15 mai. Traduit devant la haute cour de Bourges,
11 refusa do se défendre et fut condamné à la déportation.
il subit di.x amiées de détention, recouvra la liberté lurs
do l'amnistie do 1S59, et fut alors pourvu d'un modeste
emploi à la Compagnie parisienne du gaz.

Albert (Paul), littérateur français, né à Thionville
(Moselle) en 1827, mort à Paris en 1880. Il devint maître
de conférences à l'Ecole normale (1805), professeur à
1 Ecole de Saint-Cyr (1868) et professeur do langue et do

1), qui fut peintre

nt don

littérature française moderne au Collège de Franco (1878)
En 18156, M. Paul Albert prit une part active à la fonda-
tion de l'enseignement secondaire des jeunes tilles à la
Sorboiino, et en 1873 il fonda un cours liljiv de littéra-
ture. Hriitaiit professeur, il fut aussi un e.ii\.iin li, lirai
On lui doit : /es PoiHes et la religion
en drèce i\SM)i In ['oésie (1869); la
Prose (ma); Histoire de la litléralure
romaine (1871); la LilUralure fran-
çaise, des origines à la fin du xvi" siècle
(1872) ; la Littérature française au
xvii«s«c/e(1873); la Littérature fran-
çaise au }i\\u' siècle (1875); Variétés
morales et littéraires (isso) ; la Litté-
rature française au \ix' siècle IISS2-
18S5).

Albert le '\7'aleuretix (ordre d),
ordre de chevalerie du rovaume de
Sa.xe, créé, le 31 décembre' 1850, par
le roi Frédéric-Auguste, qui lui a ^..„, .Vl',",
donné le nom du fondateur de la

>'Albcrtle\alcuieiix.

branche Albertine de sa maison. C'est un ordre de mérite
destine à récompenser tous los genres de services La dé-
coration se suspend à un ruban vert liséré de blanc.
Albert rOurs (onDRE n'), ordre de chevalerie des du

ches d Anhalt, fondé, le 18 novembre 1836 par les piinres'"""°'"""' •'" la maison d'Anhalt, qui lui
lom d'un des plus illustres

uo leurs ancêtres, ot l'ont destiné a re-
compenser tous les genres de mérite. Sa
devise est : Crains Dieu, et suis ses com-
mandements. Lo ruban est vert foncé, li-
séré de rouge ponceau.

Alberta, un des quatre territoires
du Nord-Ouest canadien, capit. CalQoi)/
Pop. : 25.300 hab., sur une superficie de
250.000 kilom. carr.

Albertacce, comm. de Corse, arr
et à 29 kilom. de Corte ; 1.187 hab.

ALBERTE n. f. Genre de plantes de la
famille des rubmcées, tribu des gardéniees Knfernnnt
des espèces originaire de Madagascar et de Poit Natal

AlBERT-EDOUARD ou LoUTA N'ZIGHE, lac dL
lAlrique centrale faisant suite au TantranjiKa dans la
oirection du N. II est dominé de toute part par los monta-
gnes, et a pour alfluent le Semliki, qui se jette dans l'Albcrt-
nyanza.

ALBERTI, famille florentine de la haute bourt-eoisie
connue surtout par son rôle dans les luttes qui déchirèrent
- —publicjue au xiv siècle. Unie aux Médicis contre les

t la plus grande part à la révolution popii-
je ]ilus connu de ses membres est Benoît
.i|ires avoir favorisé le mouvement de»
ivriers, prolétaires) contre la noblesse,
ion en faveur do la haute bourgeoisie. 11 fui
parti en 1387. Les Albert! furent rappelés

Albizzi, elîi

lairo do 1;!

Albert!

,
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tenta une
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exilé avec
après le retour des Médicis, en 1435.

Albbrti 'rr,', r,,.H II.i .;,,,;;. Il, originaire de Borgo
,,'i";'^fi'"'',-''" " I

'' ii'iidires sont: Alberto
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; ;
.Il ius, qui travailla de

1d64 a IjM. |,iiiji 1. , M, Il ,.,. .., lu, aassj sculpteur sur
bois; - ALEssAM.Rn, ti s du j.récodent (1551-1596), peintre
de fresques, qui travailla à Naples dans des églises et des
palais, à Rome, à la sacristie de Saint-Jean-de-Latran
-^CiiERUBl.N'o, frère du précédent(1554-1615),élèved'A"0s-
tino Carracci. qui fut directeur do l'académie de Saint-Luc
a Rome, exécuta plusieurs pointures pour des palais et des
églises, mais fut surtout remarquable commo graveur- —
Giovanni, frère dos précédents (1558-1601), peintre 'do
perspective: — Durante, neveu du premier (1538-1C13)
qui peignit dans plusieurs églises de Rome ;

— Pietro

Midaillo d'.ilbcrtl.

Francesco, (ils du précédent (1584-1(
d'histoire ot graveur.

AlberTI (Léo Battista), architecte, sculpteur, pein-
tre, médailliHir, musicien, humaniste, né à Gènes on 1404,
mort a Rome on 1472, le génie lo plus universel do la
première Renaissance • . On 1 a souvent comparé & Léonard
do Vinci, â cause do la diversité do ses connaissances.
Dès sa jeunesse, il montra des aptitudes exceptionnelles
pour los lettres, les sciences ot la philosophie, aussi bien
que pour les arts. En
rapports étroits avec
les Médicis, avec les

Ruccellai, il s'honora
on outre tle l'amitié do
Bruuolleschi (auquel il

dédiasun traité dey'f/'«-

turc), ot de celle de Do-
natclio. Il remplit à la

cour romaine les fonc-
tions do secrétaire pon-
tifical. A partir do 144G,

il dota do monuments
remarquables Venise,
Rimini (église do San-
Francesco), Florence
(choeur de Santa-An-
nunziata, 1451; façade de Santa- Maria- Novella, vers
1470; palais Ruccellai (1451-1455], son œuvre la plus com-
plète ot la plus harmonieuse). A la prière do Sigismond Ma-
latosta, il édifia à Mantoue l'église San-Sebastiano (1460) ;

il lit pour la même ville les plans de l'église San-Andrcà
(1472). Partisan à outrance de l'antiquité classique, plus
encore archéologue qu'artiste, Alberti témoigna comme ar-
chitecte d'une science très sûre et d'un goût parfois inégal,
bien que la hardiesse de ses conceptions leur ait valu d'être
comparées à celles de BrunoUeschi. Ses contemporains
ont parlé avec éloge de ses portraits peints, d'une Vue
de \ enise, ot de ses sculptures. 11 a laissé de lui-même
un remarquable médaillon. Il a écrit un grand nombre
d'ouvrages et do traités, parmi lesquels : De re xdificato-
ria (imprimé en 1485) qui lui valut le surnom de Vitrnve mo-
derne

; Uella statua et De pictura. dont Claudius Popelin
a donné une traduction française (Paris, 1868). Les Opère
volgari d'Alberti ont été imprimés à Florence (1843-1849).— BiBLioGR. : Mancini, Vita di Léo Battista Alberti
(l'iorcnce, 188.2).

Alberti (Salomon), célèbre anatomiste allemand, né
à Naumbourg en 1540, mort à Dresde en 1600. Il découvrit
les valvules des veines, fit le premier connaître la struc-
ture de la vessie, des urètres et des papilles rénales, et
enrichit la seicuce d'une foule d'observations nouvelles.

Alberti Frédéric-Auguste d'), ingénieur allemand,
ne à siiiit^;iiij eu 1795, mort en 1878.11 introduisit d'impor-
tantes améliorations dans l'exploitation des mines de sel.

Alberti (Luigil, .auteur dramatique ot poète italien,
né à Florence en 1822, mort dans cette ville en 1895. Il
s est lail eoiinaîire par un grand nombre de comédies
ilii'i

•
il' -ir-':!--. il ! il!., li-i

I
ii-|i! il et du mouvement :

1 ' ' ' '
:
/

.

Il
I

' \ . .W/e Famille; Une
I' '

;
'

' II" I

.
,

'.( /•7;;eams^e(1871);
''' ' ""'' '/'' ^'"i '/'>'- ii^::i,, li.ij. Ou lui doit aussi des

Alberti (Sophie Mœdinger, dame), femme auteur
allemande, née à Potsdam en 1826, et connue sous le
pseudonyme de Sophie Verena. Elle a publié des romans
et des nouvelles : Un enfant du Sud (léna, 1859) ; le Devoir
avant tout et les Fleurs animées (Leipzig, 1878); Plioto-
yraphies du cœur (Berlin, 1863); Choses anciennes et nou-
velles (Berlin, 1879), etc.

ALBERTIE {tl — rad. Albert, a. pr.) n. f. Bot. Genre de
conifères fossiles qui paraît devoir être placé dans la fa-
mille des araucariées. Schimper a distingué quatre espè-
ces de ce genre, appartenant toutes au grès bigarré (trias
inférieur) de Sulzbad (Alsace).
— Zool. Genre de vers rotateurs, famille des atrochés,

renfermant des rotifères caractérisés par un organe rota-
toire réduit à une étroite bande ciliée sur le bord frontal,
ou faisant parfois défaut. Les alberties vivent, en géné-
ral, en parasites dans la cavité viscérale des lombrics et
dans l'intestin des limaces.

Albertine (ligne), l'une des deux branches, la c.a-
ilelie, di' la maison de Saxe, aujourd'hui dvnastie régnante
dans la .'^axc roy,ale. Elle remonte à .A'ibert, comme la
brauelio Ernestme à Ernest, les deux fils de l'électeur
Frédéric II, qui se partagèrent la Saxe en 1485.
Une autre ligne Albertine, plus ancienne, est celle de

la maison de Habsbourg, qui tire son nom d'Albert IV à
la Tresse, duc d'.Autriche, fils aine de Rodolphe IV et
uura de 1365 à 1457.

Albertine (collection), à Vienne. Fondée par lo duc
Albert de Saxe-Teschcn, gendre de Marie-Thérèse, dans
los dernières années du xviii» siècle, elle comprend des
gravures et des dessins. Les gravures, au nombre do
200.000 pièces environ, oft'rent plusieurs séries très remar-
quables : un portefeuille où sont réunies cinquante nielles
du XV» siècle, parmi lesquelles VAdoration de la Vierr/e, do
Maso Finiguerra; plusieurs portefeuilles consacrés aux
Italiens, une admirable collection d'eaux-fortes de l'école
hollandaise, etc. La gravure allemande y est représentée
surtout par les plus belles planches d"'Albert Durer, de
Lucas de Leyde, souvent des pièces uniques.
Les dessins, quoique moins nombreux (18.000 pièces\

sont d'un intérêt caiiital. On y trouve d'abord 164 pièces
d'Albert Durer, parmi lesquelles la suite dite Passion verte
(12 pièces, 1504). Raphaël y est largement roprésen;é
ainsi que Léonard de Vinci, Michel-Ange, Jean Bellin,
•Jean do Fiosole, le Gbirlandajo, Mantegna, Titien, Paul
Véronèse, le Corrège, etc.; il y a 150 dessins de Rubens,
et une centaine de Rembrandt. Cette collection de dessins
est la plus importante d'Europe, après celles du Louvre
et de Florence.

AlbERTINELLI (Mariette), peintre italien, né & Flo-
renco en 1474, mort en 1515. Elève de Cosimo Rosselli, il

fut lo compagnon d'atelier de Fra Bartolomeo et collabora
avec lui à l'exécution d'une Assomption de ta Vierge (au
musée de Berlin) et d'un Jugement dernier (à Saota-îilaria-

ALBERT — ALBI
N'ovolla, À Florence). Les ouvrages le.splus connu.s dus A
Albertinolli seul sont : un ravissant petit triptyque (I50o),
au musée Poldi-Pazzoli, & Milan; une Visitation (1.503j. au
musée dos Oflice» ; une Cruci/ixi»n, ù. la Chartreuse du Val
d'Ema (1500) ; ta Vierge et l'Enfant, avce tainl Jérôme et saint
Zanubie (1500), au musée du Louvre. Selon Va.sari, Albcr-
tinelli se lit aubergiste vers 1512, mais il revint à la poin-
ture a la fin de sa vie ot exécuta diirérenis ouvrages aa
couvent do la Quercia près do Vitt.-rbe.

ALBERTINIC ou ALBERTINIA n. r. Genre do plantes
de la famille dos compos«'*es vernoniacées, comprenait des
arbrisseaux qui habiient le Brésil.

ALBERTINIÉCS n. f. pi. Division de la famille dos com-
poseras vernoniacées, dont le type est Valbertmie.

Albertinus f.Egidius), poète allemand, né â Doven-
ter (Pays-Bas, en 1560, mort â Munich on 1620. Il était
secrétaire de l'électeur do Bavière et il écrivit, dans une
langue rude, énergique, des œuvres remarquables, no-
tamment : Itègne de Lucifer et du Christ (Munich, 1617).

AlbbRTIS (Luigi Maria d'), géographo ot voyageur
italien, né en 1841. En 1860, il servit dans l'arméo do Ga-
ribaldi, puis voyagea dans une partie do l'Europe. En
compagnie du D' fieccari, il so rendit en 1871 à la Neu-
velle-Guinée, oii il explora particulièrement la région du
mont Arfak. Il visita ensuite les iles Sandwich, l'Amé-
rique, la Nouvelle-Guinée, dont il explora la région cen-
trale (1876-1877), gagna l'Australie en 1878, puis revint en
Italie. On lui doit un grand ouvrage intitulé : A ta Nou-
velle-Guinée; ce que j'ai vu et ce nue fat fait (1880); dos
études sur la zoologie de la Nouvcllc-6uinée, etc.

ALBERTITE (de .1 (ici'/, n.pr.ln. f. Variété d'asphalte noir
trouvé dans les roches subearbonifères de la .Nouv.-Ecossc.

Albert-nyanza ou Mvoutan N'ZIGHÉ, grand
lac de l'Afrique centrale, terminant du coté du N. la série
do nappes d eau s'échclonnant depuis le Tanganyika au
fond d'une des grandes failles qui traversent I Afrique
équatorialo du S. au N.; il est situé par 720 mètres d'alt.
dans les contrées do pâturages appelées la • 'Terre aux
herbes», et mesure, selon Stanley, 160 kilom. de longueur.
Le lac Albert, qui reçoit par "le Semliki les eaux do
l'Albert-Edouard, appartient au bassin du Nil et reçoit
par la branche mère de ce fleuve les eaux du lac Victo-
ria et des rivières qui s'y jettent; il est d'autre part lo
grand collecteur des eaux des puissants massifs du
M'foumbiro, déjà ramassées par l'Albert-Edouard, et des
eaux du Rououenzori, drainées p,ar le Semliki ». Décou-
vert on 1864 par Baker, l'Albert-Nyanza a été distinguo
do r.\lbcrt-Edouard en 1876 par Stanley qui, en 1889, a
résolu lo problème de sa communication avec cette nou-
velle nappe lacustre par le Semliki.

Albertoni (Giovanni), sculpteur italien, né en 1806 à
Var.-iIlo, mort en 1887. Elève de Thorwaldsen à Rome, il

est l'auteur, entre autres, du tombeau de la reine Marie-
Christine à l'abbaye de Haute-Combe, en Savoie.

Albertrandy (Jean-Chrétien), jésuite et historien
polonais, né à. Varsovie en 1731, mort en 1808. 11 devint
un familier du roi de Pologne Stanislas-Auguste, qui
le chargea d'aller chercher à l'étranger des documents re-
latifs à l'histoire de la Pologne, et il rapporta d'Italie plus
de deux cents volumes (1785). En récompense, il fut nom-
mé évoque de Zenopolis. Parmi ses nombreux ouvrages,
on cite : Annales du royaume de Pologne, en polonais
(Varsovie, 1768) ; Antiquités romaines éclaircies par les mé-
dailles (1805, 1807, 1808).

AlberT'S Mines, important centre minier du Nou-
veaii-Brunswick (Dominion du Canada), situé à 170 kilom.
au N. de Saint-John. On en exporte una grande quantité
de houille pour los Etats-Unis.

Albertville, ch.-lieu d'arrond. (Savoie'l, à 38 kilom.
de Chamhérv : au débouché des vallées do l'Isère et do
l'Arly, sur l'Arlv

;

6.371 hab. (Alberl-
villains.) La ville se
compose de deux
bourgs séparés par
la rivière (Conflans,
l'antique Oblimum,
sur la rive gauche,
et l'Hôpital, sur la

rive droite [combat
du colonel Bugeaud
contre les Autri-
chiens, en 1S14;>,
réunis depuis 1S45
sous le nom actuel, dû au roi Charles-Albert. Commerce
d'ardoises, fabriques do poteries et de tuiles. L'arrond.
d'Albertville a 4 cant.. 42 comm. et 35.669 hab., et le cant.
18 comm. et 16.523 hab.

ALBERTYPIE (de Albert, et de type) n. f. Procédé d'im-
pression avec encres spéciales sur planches de gélatine ou
sur verre, permettant do reproduire et multiplier les pho-
tographies. Syn. de gél.vtinographie et de phototypie.

ALBESCENCE (du lat. albus, hlanc) n. m. Etat de ce qui
est blanc, de ce qui blanchit. (So dit surtout de l'aube du
jour.)

AlbesTROPF, anc. ch.-I. de cant. (Mourthel, arrond.
do Cliàteau-Salins, aujourd'hui dans l'.^lsace-Lorraine,
depuis lo traité de Francfort du 10 mai 1871 ; 600 hab.

AlbI (lat. Albiga), ch.-I. du dép. du Tarn, à 709 kilom.
do Paris, sur le Tarn; 21.948 hab.
tAlbigeois.) Cetto ville possède plu-
sieurs monuments remarquables (ar-
chevêché, cathédrale Sainte-Cécile,
église Saint-Salvi, palais do justice,
pont d'Albi, maisons anciennes). Anis,
pastol, vins, fabriques de toiles, de
tissus, etc.
— ffistoire. Mentionnée dès le

v siècle. Ail i fut tour à tour sou-
mise aux Visigoihs, aux Sarrasins,
aux rois do France, à des comtes par-
ticuliers, puis aux comtes de Tou-
louse, qui y établirent des vicomtes
dont le pouvoir fut, à partir du xii" siècle, balancé p,ar

celui des évéques, successeurs (d'après la tradition) do
saint Clair. Simon de Montfort so substitua à eux au
XIII" siècle ; mais Albi ne resta pas longtemps sous sa
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dorainatioD et retomba, par le traité de Paris (12 avril

1229), sous l'autorité des rois de France qui, en 1264,

laissèrent aux évêques la seigneurie temporelle de la

ville. Peu auparavant (1254), y avait été tenu un concile
pour achever d'extirper Thérésie des Albip;cois ; au
xiv* siècle, les Pastoureaux y pénétrèrent (1320). Le seul
événement à noter postérieurement est la transforma-
tion, en 1676, de l'évèché d'Albi en un archevêché qui
disparut de 1790 à 1822. L'arrond. a 9 cant., 94 comm., et
100.546 hab., et le cant. 17 comm. et 31.525 hab.
— BiBLioGR. : E. Jolibois, Albi au moyen âge (Albi, 1871).

ALBI, racine latine tirée de albus, blanc, et qui entre
dans la composition d'un grand nombre d'adjectifs appar-
tenant à l'histoire naturelle. Voici les principaux : Albi-
BARBE {albus, blanc ; barba, barbe). Qui a la barbe blanche.
|] Albicaude {cauda, queue). Qui a la queue blanche, il Al-
BiCATJLE {caniis, tige), Qui a la tige blanchâtre, il Albiceps
{capuf, tête), Qui a la tête blanche, n Albicolle {collum,
cou). Qui a le col blanc, il Albicorne {cornu, corne), Qui
a les cornes blanches, il Albicoste {costa, côte). Se dit
d'un coquillage dont les cornes offrent des raies blanches.

Il Albidipenne {penna, plume). Qui a les ailes blanchâtres.
Il .'Vi.BiFLORB {/los, floris, fleur). Qui porto des fleurs blan-
ches. Il Albilabre {labrum, lèvre), Qui a le museau ta-

cheté de blanc. :i Albimaculé {macula, tache), Qui est
tacheté do blanc. Ii Albimane [vianus, main), Qui a les

tarses blancs. Il Albinerve {nervus, nerf), Se dit d'une
plante dont les feuilles ont des nervures blanches. Syn.
albu'einé {vena, veine). Il Albipède {pes, pedis, pied).

Qui a les pattes blanches, il Albipenne {penna, aile), Qui
a les ailes blanches, il Albirostre [rosti-um, bec), Qui a le

bec ou l'extrémité du museau blanc, ii Albitarsi-: {tarsus,

tarse), Qui a les tarses blancs. Il Albiventre (ren/er, ven-
tre), Qui a le ventre blanc.

Albias (lat. Cosa), comm. de France (Tarn-et-Ga-
ronne), arrond. et à 10 kilom. de Montauban, cant. do
Nègrepelisse, sur l'Aveyron ; 1.097 hab. Le nom de la

" bastide d'AIbias u apparaît pour la première fols en 1316.

ALBICANTE n. f. Variété d'anémone à grandes feuilles.

AlBICINI (comte César), homme politique et écrivain
italien, né à Forli en 1825. Lors du soulèvement de la
Romagne, en 1859, il fit partie de la junte provisoire de
gouvernement, puis devint ministre dans les Légations.
Après l'annexion (1860). il siégea au parlement italien

et fut nommé recteur de l'université de Bologne. Ses
principaux ouvrages sont : Du progrès dans l'humanité et

dans la science (1863); l'Etat et l'individu dans la société

moderne (1862); la Nationalité (1871).

ALBIGORE n. m. Ichtyol. V. albacore.

ALBIDC (du lat. albus, blanc) adj. Blanchâtre, n S'est dit

en particulier d'une couche du derme : Couche &.LBiDEpro-
fo7ide de la peau.

ALBIEN {bi-in — de Aube, dép. franc.) n. m. Cet étage,
ainsi nummé par d'Orblgny, est placé à la partie supé-
rieure de la série infracrétacée, sur l'étage aptien, et sous
les couches du cénomanien. Syn. de gault.

ALBIFICATION {si) n. f. Alchim. V. alb,\tion.

Albigeois (l"), ancien pays de France (Languedoc),
qui correspond à la Civitas Aloigcnsium de l'époque gallo-
romaine, et a formé d'abord le seul diocèse d'Albi, puis
ceux d'Albi et de Castres. Il est maintenant compris tout
entier dans le dép. du Tarn.

Albigeois ou Cathares. On désigne sous ce nom,
dès la lin du xu" siècle, les hérétiques cathares (v. ce
mot) du midi de la France. Les a-t-on appelés ainsi parce
que le pays do l'Alljigeois comptait plus de cathares que
les autres parties du Languedoc ? La chose est impossi-
ble, puisque le centre religieux des cathares méridionaux
était bien plutôt à Toulouse et dans le Toulousain. On a
aussi, mais sans preuve certaine, prétendu que l'hérésie
aurait fait sa première apparition en Languedoc, dans la
vallée du Tarn, et par conséquent à Albi. Quoi qu'il en
soit, il est bien certain que les Albigeois professaient
exactement les mêmes doctrines que les cathares propre-
ment dits; comme eux, ils croyaient à l'existence de deux
natures essentiellement et éternellement contraires et de
deux créateurs, ayant chacun sa création, son monde et
sa révélation ; comme eux, ils niaient la réalité de l'incar-
nation, des souffrances, de la mort et de la résurrection
de Jésus-Christ, ainsi que la résurrection de la chair. Ils
condamnaient la procréation des enfants comme un
crime. Ils ont péri pour la plupart pendant les guerres qui
portent le nom de croisade des Albigeois; les Fi^ères prê-
cheurs, ïnstitaés par saint Dominique pour l'extirpation de
l'hérésie, lîrent ensuite une guerre si acharnée au catha-
risme, nue, dès les premières années du xiV siècle, l'hi

rôsie albigeoise était presque complètement éteinte dai
le midi do la France.

Albigeois (croisade des). Le comte de Toulouse,
Raymond VI, protégeant les Albigeois, le pape Inno-
cent III lui demanda de prendre parti contre eux et de
faire cesser leurs violences envers les catholiques. Rav-
mond s'y refusa et fut excommunié (1207). Le légat
Pierre de Castelnau ayant été assassiné sur ces entre-
faites par un serviteur de Raymond VI (12O8), le pape,
secondé par les moines de Citeaux, invita les princes
de l'Europe à prendre la croix (1209). Les croisés n'eu-
rent pas à marcher contre Raymond VI, qui fit brusque-
ment sa soumission, mais contre Raymond-Roger, vi-
comte de Béziers et de Carcassonno : ces deux villes
furent prises et saccagées. Le pape enjoignit à Ray-
mond VI de se justifier du meurtre de Caslelnau, et "le

comte de Toulouse comparut devant los conciles de Saint-
Gilles (12Ï0) et d'Arlos (12U). Rejetant les conditions qu'on
prétendait lui imposer, il prit les armes : mais, vaincu à
Castelnaudary et dans la plaine de Muret (1213), il perdit
Toulouse, et, après le concile du Latran (1215), le pape
mit Simon de Montfort en possession du comté. Les ri-
gueurs de Simon lui aliénèrent les populations, et Ray-
mond VII, fils do Raymond VI, put s emparer do Tou-
louse ; Simon voulut reprendre la ville, mais il fut tué d'ua
coup de pierre (1218).
Louis VIII, roi do France, à la prière du saint-siège,

se croisa contre les Cathares, après avoir reçu l'hommago
d'Amaury, fils de Simon de Montfort, pour le comré de
Toulouse ; il vint trois fois en Albigeois et conquit le

Languedoc. Blanche de Castille contmua la lutte : Cas-

I dans

telnaudary fut pris (1227), les communications furent in-
terceptées entre Toulouse et le comté de Foix (1228), et
bientôt Raymond VIII vint en personne à Meaux négo-
cier sa soumission : le traité de Paris (1229) termina la
guerre, et Blai^che, fille de Raymond VII, fut fiancée à
Alphonse do Poitiers. C'était l'annexion certaine du comté
de Toulouse à la couronne. C'est pour aider à la lutte
contre cette hérésie que Tinaulsition fut instituée.
— BiBLiocR. : Ch. Schmiat, Histoire et doctrine de la

secte des Cathares ou Albigeois (Strasbourg, 1849); Donais,
les Albigeois, leurs origines (Pans, 1878); Peyrat, Histoire
des Albigeois (Paris, 1882).

Albignac (Louis-Alexandre, baron d'), général fran-
çais, né à Arrigas, près du Vigan, en 1739, mort en 1820,
Il se conduisit brillamment en défendant Pondichéry con-
tre les Anglais (1778). A son retour en France, il lut
nommé maréchal de camp (1788), et lieutenant général
(1792). Il servit à l'armée des Alpes, où il commanda en
l'absence de Kellormann, et à l'armée du Rhin.

Albignac (Philippe- François-Maurice, comte d ),
général, fils du précédent, né à Millau (Rouergue) en 177ô,
mort en 1824, Elevé parmi les pages du roi, il entra dans
l'armée comme lieutenant en 1792, émigra, revint en France
après le 18 Brumaire, rentra dans l'armée, puis passa au
service du roi de Westphalie, Jérôme Bonaparte, qui le
nomma grand écuyer, général de brigade, ministre de la
guerre, comte de Ried, et lui donna le fief de ce nom.
Tombé en disgrâce, il revint en France, Pendant iesCent-
jours, il se rangea du côté des Bourbons.

Albignac (le baron d'), maréchal de camp, né à
Bayeux en 1782, mort à Madrid en 1823. Aide de camp de
Ney, il le suivit en Espagne (1808), puis en Russie, et
assista à la bataille de Leipzig, ainsi qu'à la campagne de
France. En IS14, Louis XVIII le promut maréchal de
camp. Député pendant les Cent-Jours, inspecteur général
d'infanterie (1820), il prit part, en 1823, à la guerre d'Es-
pagne.

Albigny, comm. du dép. du Rhône, arr. et à U kilom.
de Lyon, sur la Saône ; 1.205 hab.

ALBIKIA n. f. Bot.

ALBIN, INE (du lat. albus, blanc) adj. Qui est de cou-
leur blanche, de la blancheur des albinos : Couleur albine.
Tache albine.

Albin (Eléazar), peintre et naturaliste anglais du
xviii'' siècle. Il a peint surtout des figures d'histoire natu-
relle, notamment celles qui accompagnent VHistoire des
araig7îées ào T. Martyn (^Londres, 1739) et l'Histoire des
insectes de l'Angleterre, par Derham (Londres, 1851).
Comme naturaliste, il a publié une Histoire naturelle des
oiseaux (Londres, 1737), et une Histoire naturelle des
oiseaux chantants de l'Angleterre (Londres, 1737), qu'il a
ornée de gravures coloriées.

ALBINE (du lat. albus, blanc) n. f. Variété d'apophyllite.

Albine (sainte), vierge de Césarée, qui subit le mar-
tyre en 249. D'après los croyants eux-mêmes, le peu que
l'on sait do sa vie appartient à la légende. Elle est honorée
le 16 décembre. Les calendriers qui placent sa fête le

26 septembre la confondent avec une autre vierge du
même nom, sœur de saint Praxence, qui fut martyrisée
sous Antonin.

Albini (François-Joseph, baron d'), homme^ d'Etat
allemand, né en 1748, mort en 1816. Il fut ministre des
finances d'Autriche sous l'empereur Joseph II, puis chan-
celier auliqne et ministre d'Etat de l'électeur de Mayence
et assista au congrès de Rastadt (1797). Par la suite, il

entra au service de l'empereur d'Autriche.

ALBINI(Giusoppe), savant italien, l'un des physiologis-
tes los plus distingués de l'Italie, né à Milan vers 1823. On
lui doit notamment : Recherches sur le pancréas et le suc
pancréatique (Naples, 1866) ; Leçons d'embryologie (Naples,
1867); De l'excitabilité et conductibilité des nerfs desséchés
(1868); Guide pour l'étude de la physiologie normale et ex-
périmentale (Naples, 1870); De la transfusion du sang {'Sa-

isies, 1872); Recherches sur la force de sécrétion des reins

(1874), etc.

ALBINIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à l'albi-

nisme.

ALBINISME (rad. albus, blanc) n. m. Anomalie congé-
nitale 'd'organisation, consistant dans la diminution ou
mémo l'absence totale du pigment ou matière colorante do
ia peau, des cheveux et des yeux. L'albinisme s'appelle
encore leucopathie (du gr. leukos. blanc, et paMos, maladie),
ou leucéthiopie {du gr. leukos, blanc, et éthiops, éthiopien,
nègre). Ce dernier mot vient do ce que l'albinisme n'a
d'anord été observé que dans la race nègre.
— Encycl. Ij'albiyusme, dont les causes sont imparfai-

tement connues, se manifeste par l'absence partielle ou
même totale du pigment qui caractérise les diverses
espèces. Isidore Saint-Hilaîro est le premier qui en ait

donné une description méthodi()ue; il distinguo l'albi-

nisme complet, partiel et imparfait. H se prodtiit chez
l'homme, les animaux et les plantes.
— Anthrop. L'albinisme, cfiez l'homme, se manifeste

par une blancheur mate, rappelant colle de la cire, et

par la finesse de la peau ; tout lo système pileux, fin et

soyeux, est d'une teinte pâlo qui peut aller du blond très
clair jusqu'à la coloration blanche de la soie ou du coton ;

l'iris, non pigmenté, est transparent et paraît rosé; b
pupille apparaît d'un rouge vif, au liou d'être noire. La
choroïde, dépourvue de pigment, refléchit la lumière au
lieu de l'absorber et l'intérieur du globe de l'œil se trouve
ainsi vivement éclairé en sorte que les albinos craignent
un peu la lumière du jour. L'albinisme est surtout fré-
quent chez les nègres.
Les nègres pies, qui sont tachetés de blanc sur diverses

parties du corps, sont afi'ectés d'albinisme partiel.
— Bot. L'albinismo, chez les végétaux, atfecte lafcuillo

ou la corolle ; il n'est pas transmissible par lo semis, mais
bien par la greffe ou le bouturage. On le distingue de la

chlorose par sa permanence et par la guérison de celle-ci

avec arrosage aux sels de fer. Les feuilles étiolées verdis-

sent quand on les expose au soleil. Les feuilles albinos de-

meurent donc telles, par suite de l'absence du principe
pigmcntairo colorant la chlorophylle. Quand l'albinisme

est partiel, les feuilles sont dites panachées. L'albinisme

de la fleur provient de l'absence, dans les cellules, des
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granulations pigmentaires colorantes ou des liquider . ,-

lores, dont le rôle est de donner à chaque fleur la toirii.<
qui lui est propre. Les fleurs jaunes sont moins sujetto;, a
1 albinisme quo les bleues et les rouges

,
qui en sont plus

fréquemment atteintes (la balsamine. Ir- hloue*, la cainjia-
nule, le pétunia. Les fruits sont également sujets à cctto
anomalie {cerise, fraise, groseille).
— Zool. Plus fréquent encore est l'albinisme che: les

animaïu. Il a été observé chez les animaux domestiques
et chez les animaux sauvages. Cette atTection atteint
chez les bêtes le système pileux et les plumes, ainsi quo
l'iris de l'œil.

Tous les animaux sont sujets à l'albinisme
; il est plus

fréquent chez les mammifères ; on le trouve également
chez les ophidiens et les batraciens. A. Duméril a obtenu
au Muséum, par voie de sélection artificielle, des axo-
'otls albinos qui se reproduisent très bien. Des cas d'al-
binisme sont rapportés chez les grenouilles par Pavesi
{Tératolof/ie comparée), chez la musaraigne {Bulletin de la
Société zooloi/igite de France [1883]), chez dos moineaux
par le D' Savatio (1882). L'albinisme s'observe également
chez les poissons, surtout chez les cyprins dorés ou pois-
sons rouges ; on l'a même rencontre chez un papillon (le
melita-a didyma), chez les mollusques, notamment chez
les olives. L'albinisme peut devenir périodiaue. "V. mi-
MKTISME.

ALBINOS (yioss — du portug. albino, venant lui-même du
lat. albus, blanc) n. et adj. Qui est affecté d'albinisme :

Les lapins albinos ont le poil blanc et les yeux roui/es,

AlbinOVANUS (C. Pedol, poète latin, ami d'Ovide. Il
reste de lui des fragments d un poème épique sur la na-
vigation de Germanicus dans l'Océan septentrional. On lui
attribue aussi, sur la mort do Mécène et sur celle de
Drusus, des élégies qu'on place souvent à la suite des
œuvres d'Ovide.

AlbINUS (Decius Clodius Septimus), général romain,
prit la pourpre dans les Gaules à la mort do Pertinax (l'.'3).

Scptime-Sévère le vainquit à Lyon et le lit décapiter (197).

AlbinuS, philosophe platonicien du II" siècle. II pro-
fessait à Smyrnc, où Galien suivit ses leçons. On connaît
de lui une Introduction aux Dialogues de Platon, qui a été
publiée dans la Bibliothèque grecque de Fabricius.

Albinus, nom latinisé dune famille de médecins alle-

mands, dont le vrai nom était Weiss, qui signifie blanc. On
distingue : Beknakd Albinus, né à Tessau en 1653, mort
à Leyde en \l-l\ (il enseigna la médecine avec éclat à
luniversité de Leyde); — Bhbnaed-Sigefboi, tils du pré-
cédent, l'un des plus grands anatomistes que l'Allemagne
ait produits, qui professa également à Leyde (né à Franc-
fort-sur- l'Oder en 1697, où il mourut en 1750). Son frère,

Chrétien-Bernard (1700-1752), enseigna la médecine à
L'trecht et publia des ouvrages estimés.

Albion, géant, fils de Neptune, qui avec son frère
Borgion osa s'opposer à Hercule, lors du passage de ce-
lui-ci dans la Ligurie. Le héros ayant épuisé ses flèches,
Jupiter écrasa Albion sous une pluie de pierres. Selon la

Fable, la plaine où eut lieu le combat est restée jonchée
lie pierres, sur une étendue de plusieurs lieues. C'est le

/.apideus Campus des Romains, et laCrau d'aujourd'hui (de
craigh [amas de pierres] dans les langues celtiquesj.

ALBION (du lat. albus. blancl, nom donné par les Grecs

t. l'Angleterre, à cause de la blancheur de ses falaises et

de ses rochers, vus de loin, ou à cause d'Albion, fils do

Neptune. Aujourd'hui, ce mot n'est guère usité qu'en poé-

cie et en rhétorique.
— La perfide Albion, Locution que l'on emploie lorsque

l'on veut faire allusion à la politique égo'isto du gouver-

nement anglais.

Albion (Nouvelle-), ancien nom de la Californie

(Amérique du Nord), que ne portent plus les cartes.

AlBION-MINES, centre minier de la Nouvelle-Ecosse

; Dominion du Canada), district de Picton, au S. de l'Ile du

Princo-Edouard; l.DOO hab. Houilles de qualité supérieure.

ALBIONE n. f. Sangsue. Syn de pontobdelle.

ALBIPERLE (du lat. albus, blanc, et de perle) n. f. Sub-

stance d'un blanc nacré, extraite d'un calcul des parois

abdominales. (Elle parait identique à la margarine.)

AlbireO {ré — mot arabe) n. f. Etoile de troisième

grandcurqui marque la tête du Cygne dans la constellation

de ce nom. Elle devait être la plis brillante de cotte con-

stellation après Deneb(ii), puisqu'elle est désignée par la

lettre p. Aujourd'hui, elle n'est que la sixième en éclat.

Albis (l'), chaînon alpestre qui sépare le lac de

Zurich de la vallé de la Reuss. Son point culminant atteint

918 mètres; il se termine au N.-O. par VUelliberg. qui

domine Zurich iS73 m.). En 1799, les Français, commandés
par Masséna, en occupèrent los hauteurs.

AlbiSSON (Jean), jurisconsulte français, né à Mont-
pellier en 1732, mort en 1810. Membre du tribunat en 1802,

puis conseiller d'Etat, il prit une part active à la rédac-

tion du Code civil : Lois municipales et économiques du
Languedoc (Montpellier, 1780 et ann. suiv.), etc.

ALBITE (du lat. albus, blanc) n. f. Silicate double d'alu-

mine et de soude se rattachant à la famille des fcldspaths.

— Encycl. h'albite, ou feldspath sodique, est un minéral

que l'on trouve dans les roches primitives, dans les cal-

caires magnésiens des .\lpi-s et parmi quelques schistes

cristallins. Elle se présente soit en masses lamellaires

clivables, soit en masses grenues présentant une cassure

cristalline, soit en cristaux souvent très beaux. Les plus

beaux cristaux sont fournis par le Saint-Gothard, lo Ziller-

thal en Tyrol et los environs d'Arcndal en Norvège. Une
variété cristallisée d'un blanc laiteux et opaque, souvent

imprégnée de chlorito, porto le nom de périclme. Les

autres" sont translucides ou transparentes. L'alhite est un

silicate d'alumine et de soude qui contient environ 66 à

69 0/0 de silice, 19 à 20 0/0 d'alumine et 11 à 12 0/0 do soude

à laquelle s'associe une petite quantité de potasse et

d'eau.
. , ^,. j .1

La formule do l'albite est Na'AI'Si'O"; son poids spé-

cifique, 2,54 à 2,64 ; sa dureté, 6 à 6,5. „ - j

Les caractères de l'albite sont les suivants : elle fond

difficilement en un verre bulleux; elle est inattaquable

par les acides. Les macles sont fréquentes.

L'albite a pu être reproduite artificiellement. Haute-.
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iriiille l'a obtonuo en chauffant pondant vinf^t jours
lin f^xcôs (io soudo av(;c do la silico ot do l'aluniino cii

|ii isonco do l'acido tunffsti(]uo, ou oncoro du tunfrstalo ou
lu v:iii;id;Uo do soudo. Frîodol ot Sarasin l'ont ^irt^parr-o

-M, , li;iiiir;inf. ilo l'aluniino précipitée avec du sihcaio do
Mil. Il- i|;iiis un tubo d'acior.

Albitte (Antoino-Louis), avocat ot hommo poliiîquo

fraiM.Mi ., ii'-:i Dieppe vors nr>0, mort on 1812. Député par
l:i Sf liiiV-riouro à l'Assombléo ié^'islativo, puis à la

< Mu\ . [iiii.ii. il vola la mort du roi, remplit des missions et

.i.[.i,i\ ;i i..-;mcoup do ri^ucuT contre les prêtres et lesémi-
;[.. >i.iiN In consulat, il entra dans l'administrationmili-
i.iiif, Il périt pondant la campagne do Russie.

AlbizzI, nom d'une familo noblo originaire d'Arezzo,
«|iii joua un Krand rôle dans les troubles do Florence au
Mv" siècle. Llle diria;cait le parti gibelin et aristocratique,
s.iu chef, PiKRRK Alblzzi, eut la principale part au gou-
vernement do 1372 à 1:ï78, et fut mis à mort après la ré-
volution populaire des Ciompi. — Le neveu de l'ierre, Tho-
mas Alblzzi, gouverna de 1382 à 1-U7. et éleva Florence
au plus liaut degré de splendeur. — Ri:nai:i) Albizzi^ Uls

do Thomas, entraîna sa patrie dans de folles entreprises,
et fut exilé en 1434.

Albizzi {Barthélémy degli), franciscain, également
connu sous lo nom do Barthélémy de Pise, né à Ki-
vano, on Toscane, mort à Pise eu 1401. Il est connu par
un ouvrage intitulé : Des conformités de saint François
avec Jésus-Christ.

ALBO-CARBON (du lat. nlbus, blanc, et carho. onis,

charbon) n. f. Nom industriel donné à de la naphtaline très

raflinée. Un mélange de vapeur d'albo-carbon ot do gaz
d'éclairage brûlant dans un bec de 90 litres a lo pouvuir
lumineux de trois lampes Carcel.

AlbOÏN, roi des Lombards de 561 à 573, régnait sur le

Norique et la Pannonie (Autriche et Hongrie occid.), quand,
après la disgrâce de Narsès, il envahit l'Italie divisée
entre les Grecs et les Ostrogoths (508). Il lit rapidement
la conquête des parties septentrionale et centrale, moins
Home, l'exarchat de Ravenne et Venise, et il y fonda un
nouvel Etat dont Pavie fut la capitale (572). 11 périt as-

sassiné par ordre de sa femme Rossemonde, pour l'avoir

forcée, dans l'ivresse d'un festin, à boire dans le crâne de
Cunimond, son père, roi des Gépîdes, qu'Alboïn avait
vaincu et tué dans un combat avant de pénétrer en Italie.

ALBOIS (lat. alburnum) n. m. Barbarisme pour allionr

ou aubour, aubournia, non\ vulgaire du cYTisus laburnum.

ALBO LAPILLO NOTARC DIBM (mots lat. qui signif. Mar-
quer un jour avec la pierre blanche, c'est-à-dire. Regarder
comme un jour heureux). Cette expression, empruntée
à Horace, est ijuclquefois employée par les écrivains.

Albon ou Saint-ROMAIN-D'ALBON, comm. de la
Drùmo, arrond. et à 42 kilom. do Valence ; 1.518 hab. Ber-
ceau do la famille des comtes d'Albon, qui devinrent au
XII" siècle dauphins du Viennois, et furent au xiii* siècle
seigneurs de presque tout le Dauphiné. C'était la capi-
tale du pays d'Albon, qui comprenait la vallée du Bancel,
affluent de gauche du Rhône.

Albon (Jacques d'), seigneur de Saint-André, maré-
chal do France. V. Saint-André.

Alboni (Marietta), cantatrice italienne, née à Cesena
(Romagne) en 1823, morteà Ville-d'Avray (S.-et-O.) en 1894.
Douée d'une admirable voix de contralto, sonore, veloutée
et d'une égalité prodigieuse,
elle débuta à la Scala do
Wilan, en 1843, et peu après
commença ta série de ses
succès à Vienne , à Saint-
Pétersbourg, on Allemagne,
à Rome, à Londres, où elle fut

applaudie à l'égal de Jenny
Liud, à Paris où elle excita
un enthousiasme indescrip-
tible dans Semiramide, la
Donna Utl Lago, Cenerentola,
%l Matrimonio segreto, Don
Pasfjuale, il Trovatore, jRîgo-
letto. il Uarbiere, le Prophète,
Zerline ou la Corbeille d'à-
ranges. Un embonpoint pré-
coce l'obligeant à quitter la
scène, à peine âgée de qua-
rante ans elle prit sa retraite.

Ko mourant, elle légua sa
fortu

Marietta Alboni.

à la ville de Paris pour diverses œuvres de bien-
Le legs ne s'élevait pas à moins de 46.000 francs

Al Borak ou BoraK (d'un mot arabe qui signif.

Jeter des éclairs ; suivant d'autres, blancheur cclataJitei.Soni

donné à la monture de Mahomet, quand il fit au ciel ce
voyage nocturne que les mahométans célèbrent solennel-
lement tous les ans, le 28 du mois de regeb.

Albornoz (Gilles Alvarez Carillo), archevêque de To-
lède et cardinal, né à Cuenca en 1310, mort à Viterbe
en 1367. Obligé de quitter l'Espagne pour avoir blâmé
les dérèglements de Pierre le Cruel, il se réfugia à Avi-
gnon auprès do Clément VI, qui le fit cardinal. Innocent VI
10 chargea de ramener l'Italie sous l'obéissance des papes
(1353); après s'être allié avec Florence et Sienne, il inté-

ressa à son entreprise le fameux Rienzi. put rétablir
la puissance temporelle et conduire lui-même à Rome
Urbain V, qui retourna bientôt après à Avignon.

AlBOSIUS ou AiLLEBOUT (Jean), né à Autun au
XVI» siècle, fut médecin de Henri III. Il publia un mémoire
célèbre dans les annales do la science : Porlentositm lithn-

pa.'dium, sive Embryon jietrificatum urbis Senonensis (1582).
11 s'agit d'un fœtus qu il avait observé et qui était resté
vingt-huit ans dans l'utérus de la mère, où il avait pris
la consistance de la pierre.

ALBOTIN n. m. Dans l'anc. pharmacie. Nom du téré-
binthe et do sa résine.

Albouis (Joseph-Jean-Baptiste). V. Azincourt (d').

Albrac (ordre d'), ordre hospitalier créé, vers 1I20,
dans le Rouergue, par un vicomte de Flandre, nommé Al-
lard ou Adelard, pour protéger les voyag^eurs contre les

malfaiteurs qui infestaient la"montagne d Albrac ou d'Au-
brac, près de Rodez, et supprimé par Louis XIV en 161*7.

ALBRAN ot mieux HALBRAN n. m. Canard sauvage
qui a encore ses premières plumes.

ALBRANDIA n. m. Bot. V. 8TREDLUS.

Albrechtsberger (Jean-Georges), savant harmo-
niste et nr;j;uiisie allemand, né à Klostornoubourg (Basse-
Autriche' en I7:i''>, mort à Vienne on 1809. Il devint en
1772 organiste de la cour do Vienne, ot, vingt ans après,
maître do chapcllo à la cathédrale do cotto ville. Outre
des compositions religieuses, on lui doit dos ouvrages
estimés. Il compta Beethoven au nombre do ses élèves.

Albreda, ville de la côte occid. d'Afrique, à l'embou-
churo de la Gambie, cédée, en 1856, par la Franco à
rAnglcierro ; 7.000 hab.

AlbRET ou Lebret. ou Labrit (en lat- Leporetum),
ancien pays de Franco dont le herceau fut I© château
d'Albret (dans la commune do Labrit), et qui est aujour-
d'hui réparti entre les départements do la Gironde, des
Landes, du Gers et du Lot-et-Garonne. Depuis lo xiii* siècle,
la maison d'Albret, d'abord limitée à un modeste domaine
dans le Bazadais et l'Agenais, no cessa d'aller en prospérant.
Les sires d'Albret, après avoir, pendant la guerre do Cent
ans, servi l'Angleterre et la Navarre, passèrent au parti
Irançaiset aidèrent à la reprise do la Guyenne. Charijcs P*
d'Albret, connétable do France, comte de Dreux, com-
mandait à Azincourt (1415), ou il perdit la vie. Sous Allain
le Grand, de 1471 à 1522, la maison d'Albret régna sur lo

Béarn et la Navarre Son petit-tils, Hknri 1" d'Albret
(et H de Navarre), épousa on 1527 Marguerite, sœur de
François P', et de ce mariage naquit Jeannk d'Albret,
épouse d'Antoine de Bourbon, dont elle eut Henri de
Navarre, le futur Henri IV. La descendance mâle de la

maison d'Albret s'éteignit en 1676, dans la personne do
Cksar-Phêbus d'Albret, maréchal do France.
En 1556, Henri II, roi de France, avait érigé l'Albret en

duché. En 1607, ce duché fut réuni à la couronne, dont il

fut détaché en faveur du prince de Condé (1641), puis du
duc do Bouillon (1651). Réuni au domaine national par la
Convention, il fut partiellement restitué en 1816 aux
descendants de la maison de Bouillon.
— BiBLioGR. : A. Luchaire, Notice sur les origines de la

maison d'Albret (Pau, 1873) ; Aiain le Grand, sire d'Al-
bret (Paris, 1877).

Albrier (Joseph), peintre français, né à Paris en
17yi, mort dans la même ville en 1883. Outre de nombreux
portraits, on a de lui : ^e Premier Chapitre de la Toison
(/'or (Versailles); Cyparisse (1819) ; Aminte délivrant Sylvie
(1S22); Intérieur d'atelier de peintre {lS21);Léda (1836), etc.

Albrizzi (Isabelle Theotoki, comtesse d'), née à Corfou
en 1770, morte à Venise en 1836, épouse du comte Joseph
d'Albrizzi, inquisiteur d'Etat. C'était une femme de beau-
coup d'esprit, qui cultiva les lettres avec succès. Byron,
qui la connut à Venise, l'a surnommée la M"' de Staël
de 'Venise. On lui doit : Ritratti (Brescia, 1807), série de
portraits des Italiens les plus célèbres de son temps, et
les Opère di plastica di Canova (Venise, 1822), étude sur
les œuvres du célèbre statuaire.

ALBUGA (du lat. albus, blanc) n. m. Genre do liliacées
bulbeuses, établi par Linné et qui proviennent presque
toutes de l'Afrique méridionale. Lo suc mucilagineux de
ïalbuca major sert de boisson aux Hottentots. Certaines
espèces sont cultivées pour la beauté do leurs fleurs.

Albucasis (nom dérivé d'A boul-Kacim ) , médeci n arabe,
né à Zahra, près Cordoue, mort vers 1013 de notre ère.
II est connu par un traité intitulé A/- rtwsr)/ (c'est-à-dire
Ej position dts muiicres). La partie qui traite de la chirur-

Albuera ou Albuhera, village d'Espagne, prov.
et a lii kilom. de Badajoz, sur le rio Albuei-a, affluent
du fiiiatiiaiia

; 630 hab. Défaite des Français du maréchal
Suiilt. le 10 mai 1811, par les Anglo-Espagnols.

Albufeira, ville marit. du Portugal (prov.d'Algarve),
sur 1 Aîlaiiih|ue ; 5.000 hab. Baie profonde et sûre, où l'on
pcclio iK'au.'oup de thon; plantations de figuiers.

Albufera, lac peu profond do l'Espagne orient., sur
les hori-ls do la Méditerranée, à 16 kilom. de Valence.
Superficie : 85 kilom. carr. ; niveau à peine supérieur à
celui de la Méditerranée. Il communique avec la mer par
le (/are de Pcrello, canal latéral au rio Jucar. Victoire de
Suchet, ensuite duc d'Albufera, sur les Anglais (1812).

ALBUGINÉ, ÉE (du lat. albus, blanc) adj. Se dit des
humeurs, membranes et tissus, remarquables par loue
blancheur.
— Humeur albuginée. L'humeur aqueuse do l'œil, il

Tunique albuginée de l'œil, La sclérotique, vulgairement
le blanc de l'œil. \\ Fibre albuginée. Nom donné par Chaus-
sier aux faisceaux du tissu lamineux (La fibre albuginée
constitue les tendons, les ligaments articulaires et les apo-
névroses que Gerdy appelle tissus albugiriès.) \i Mejnbrane
albuginée profonde et Membrane albuginée superficielle.
Noms donnés à deux des lames dont est formée la couche
externe du derme, appelée coj'ps mugueux.
— n. f. Albuginée du testicule. Tunique résistante qui

enveloppe immédiatement le testicule ; elle présente su-
périeurement un renflement appelé corps d'Bighmore.

ALBUGINEUX, EUSE (du \7xt.albus, blanc) adj. Blanchâtre.

ALBUGINITE (du lat. albus, blanc) n. f. Phlegmasie aiguô
ou chronique du tissu albuginé ou fibreux.

ALBUG9 ou ALBUGINE (du lat. albus, blanc) n. m. Tache
blanclie circonscrite, opaque, qui se produit dans le tissu
do la cornée transparente.
— Encycl. L'a/ôttffo est produit par un dépôt do lymphe

entre les lames do la cornée, dépôt qui se rattache
constamment à une kératite; il diffère du nuage ou nubé-
cule, on co qu'il est plus opaque; du leucôme, en ce que
ce dernier est une aggravation de l'albugo. Dans celui-ci,
io champ visuel est rétréci si la tache est à la périphérie,
anéanti si elle est centrale. On traite l'albugo par des
insufflations de poudre de calomel. On a quelquefois
recours ù l'iridectomie. V. ce mot.

Albula, nom ancien du Tibre. — Massif dos Alpes
Rhciiques (Suisse, Grisons), dont lo point cuimmant
atteint 3.420 m. d'altitude; le col du même nom, qui met
en communication les vallées du Khin, et de l'Inn, s'élève
à 2.315 m. Près du col do l'AlbuIa naît la rivière du môme
nom, affluent du Rhin postérieur. Le district suisse
d.Ubula (Grisons), cb.-lieu Alvenen, compte 6.230 hab.

suphu
B ; D, pA-

qui chemine dans ce canal.
uf, est destiné à fournir des

ALIHTTK — ALBUMINE
ALBUM {fjom' — du lat. albui, blanc) n. m. Panneau do

muradle, recouvert d'un enduit do plùtro qui, à Rome et
dans les vjllo.s do province, était destiné à recevoir, inscrits
au pinceau, les actes ofliciols ot publics, et des annonces
des particuliers. En 182 1, on a retrouvé l'album doPompéi.
Par extension, on adonné lo nom d'album ù. la liste des dé-
curions des villes (sénat municipal), à celle des juré», des
sénateurs, etc. l^'édit que le préleur portait en entrant en
charge, les anna/tf« dos princi paux événements ({uo lo grand
pontife rédigeait chaque année prenaient aussi le nomd'ai-
lum, parce qu'ils avaient été affichés sur l'album du Forum.
— Aujourd'hui, Cahier, petit registre, sur lequel ou

recueille des vers, des souvenirs, et où l'on demande aux
littérateurs d'exprimer des pensées, aux musiciens d'écrire

auciqucs noteSï aux ariisics do dessiner un croquis, ii Sorte
o gros cahier relié, à compartiments, où l'on recueille

des photographies.
— Titre donné à. des recueils ou choix de morceaux

tirés do divers autours, et destinés à la jeunesse : Album
du jeune littérateur, du jeune naturaliste, etc.

ALBUMEN (men'— du lat. albus) n.m. 0vol. Blanc d'œuf.
— Bot. Héserve nutritive que la graine renferme sous ses

téguments avec l'embrvon, et qui sert à nourrir ce dernier
pendant la première pFiaso
de son développement.
— Encycl. 0vol. L'albu-

men, ou blanc d'œuf, n'est

qu'une dissolution aqucuso
assez épaisse d'albumine. Il

renferme 12 "/<, de matière
albuminoïdo; 1,5 V» de
graisse; 0,5*'/odesels(chlo-
rure de potassium,chlorure,
sulfate et phosphate de so-
dium) et 86 "/o d'eau. Ce
corps est composé de plu-
sieurs couches, et est déli-

mité extérieurement par la ^'o"^
membranecoquilliero.il est

f^^^.
sécrété par l'oviducte,

vient envelopper le ja
L'albumen, ou blanc t

matériaux nutritifs à l'embryon do l'c

— Bot. Le nom d'albumen a été donné par les botanistes
aux matériaux nutritifs répandus autour de l'embryon
dans la graine. Il provient des modifications que su-
bissent, après la formation de l'œuf, le noyau et le proto-
plasme du sac embryonnaire. L'albumen manque chez
quelques plantes. Dans ce cas, ce sont les cotylédons
mêmes de l'embryon qui le remplacent dans ses fonctions
do réservoir nutritif. L'albumen est dit /anneiur ou Aui-
leux, selon qu'il renferme de la fécule ou do l'huile dans
son tissu. On l'appelle corné, lorsqu'il a la dureté de la

corne ; c'est alors de la cellulose qu il contient. Dans quel-
ques rubiacées, l'albumen se présente sous la forme de
grumeaux détachés les uns des autres, et il est dit grume-
leux. Dans certaines plantes, par exemple dans le lierre,

il présente des crevasses tapissées par les téguments :

alors, il est désigné sous le nom d'albumen ruminé.

ALBUM GRSCUM n.m. Mots latins employés autrefois
pour désigner la partie blanche des excréments du chien, sé-
parée et séchée. Cette substance contient une grande quan-
tité de phosphate de chaux, en raison des os dont le chien
se nourrit. Elle était employée autrefois en thérapeutique.

ALBUMINAGE n. m. En T. de photogr., Action d'étendre
sur uce surface plane, verre ou papier, une couche d'al-

bumine destinée à servir de substratum à un sel sensible

à la lumière.

ALBUMINATE n. f. Combinaison mal déflnie de l'albu-

mine avec des métaux.

ALBUMINE (de albumen, blanc d'œuf) n. f. Matière
visqueuse blanchâtre, d'une saveur un peu salée, qui est

l'un des principes immédiats des corps organisés.
— Enctcl. L.'albumine est une combinaison organique

extrêmement répandue dans la nature. Elle forme la

presque totalité du blanc d'œuf et du sérum du san^. Elle

se trouve dans la plupart des liquides animaux, tels que
lo chyle, la lymphe, et dans plusieurs sécrétions, soit nor-

males, soit pathologiques. L humeur vitrée de l'œil n'est

presque formée que d'albumine. Elle fait encore partie

d'un grand nombre de tissus, et constitue l'un des prin-

cipes essentiels de la substance cérébrale. Les tissus

et les liquides végétaux contiennent également des quan-
tités variables d'albumine. Elle est surtout abondante dans
les haricots, les fèves, les asperges, et dans les graines
do plusieurs plantes oléagineuses. Les substances pro-

téiques que l'on trouve dans les sucs végétaux sont con-
nues sous le nom d'albumine végétale; l'albumine d'ori-

gine végétale n'a pas encore pu être obtenue à l'état de
pureté. L'albumine du blanc d'œuf, d'après Dumas et Ca-
hours, a pour composition en centièmes : carbone, 54,3;

oxygène, 21; azote, 15,8; hydrogène, 7,1; soufre, 1,8.

L'albumine se présente sous deux états distincts: l'albu-

mine soluble et l'albumine insoluble ou coagulée. On ob-

tient cette dernière en chauffant l'albumine soluble.

Corin et Bérard ont pu récemment distinguer 5 tempé-
ratures de coagulation pour l'albumine du blanc d'œuf:
57", 5, 67», 72**, 76*, 82°. L'albumine d'œuf, étendue de deux
à trois fois son volume d'eau, ne se coagule plus par
la chaleur. L'alcool, la créosote et presque tous les acides

coagulent l'albumine. L'acide acétique, l'acide urtrique,
et Pacide phosphorique ne la coîigulenl pas, mais l'adtè-

rent profondément. L'acide azotique, étant de tous les

acides celui qui coagule le plus facilement l'albumine,

sert à faire reconnaître la présence de ce corps dans les

liquides de l'organisation animale. L'acido chlorhydriquo
concentré et bouillant dissout l'albumine en produisant
une liqueur d'un beau bleu, réaction caractéristique pro-

Sre à toutes les matières albuminoïdes. L'albumine se

issout dans les alcalis caustiques, Gerhardt la considérait

comme un acide bibasique ; elle forme des composés inso-

lubles avec plusieurs sels métallioues, et en particulier

avec le sublimé corrosif, aussi emploie-t-on le blanc d'œuf
comme contrepoison dans les empoisonnements par les

sels do mercure ; cette propriété fait encore employer lo

sublimé corrosif pour conserver les pièces anatomlques.
1^0 pouvoir rotatoire spécifique de l'albumine d'œuf est,

d'après Starke, de — 37*,79, celui de l'albumine du sérum
serait, d'après lui, assez variable : compris entre — 62*,6

et — 6l»,59 pour l'homme, il ne serait que de — 60",05



ALBUMINE ALCADE

opriétés : Le sel dissout les

, et foivnc) adj. Qui res-

pour le cheval. L'albumine sert pour clarifler les sirops,

les vins, les vinaigres, etc. A chaud, elle se coagule et

entraîne avec elle les impuretés. A froid, elle est coagulée

par le tanin, et le même phénomène se produit.

— Méd. L'albumine est adoucissante. Dissoute dans

l'eau, elle sert pour l'usage externe en gargarismes, en col-

Ivres, en injections lubrifiantes. Dans du blanc d'œuf battu

on ajoute de l'alun eu poudre ou do l'acéiate de plomb

iiiiuide ; on trempe des hnges dans le liquide obtenu, et on

les applique sur les parties enflammées ou excoriées-

A l'intérieur, à la dose par litre d'eau de trois à quatre

blancs d'œuf battus, le tout aromatisé et sucré, elle con-

stitue Veau albuminease, oui convient dans les gastrites,

les gastralgies, l'hypoconarie, lulccre simple de l'estomac,

'nctcre, la gastro-entérite, la dysenterie, la diarrhée. L'al-

bumine est le contrepoison chimique d'un grand nombre
de métaux et de solutions métalliques. Elle donne des

' alhuminates ,
qui pénètrent dans la circulation et sont

assimilés sans être nuisibles; ou bien elle forme un préci-

pité insoluble qu'il suffit d'évacuer par un vomitif ou un
purgatif. 11 ne faut point oublier qu'un excès d'albumine

peut redissoudre le précipité formé tout d'abord.

ALBUMINÉ, ÉE adj. Bot. Se dit d'une graine pourvue
d'albumen.
— Photogr. Papieh albuminé, Papier encollé à l'albu-

mine, généralement imprégné de chlorure de sodium, de

manière qu'en le faisant flotter sui ^n bain d'azotate d'ar-

gent, il se forme par double décomposition du chlorure

d'argent, sensible à. la lumière.

ALBUMINER V. a. Euduire d'albumen du papier, de la

toilo, etc.

ALBUMINEUX, EUSE adj. Qui contient do l'albumine,

qui en a le^ caracton-s, les
]

substances albumlnecsi;s.

ALBUMINIFORME (do alb

, semble u lalbuinme.

ALBUMINIMÈTRE (de aZôiiwme, et mèire)n. m. Appareil

snrv;iiit ;i ili'fcrmiufr. par la polarisation rotatoire on par

la coagulatiùu, la quantité d'albumiue contenue dans ua
liquide.
— Encycl. Le plus usité pour les recherches chimiques

rapides est le tube d'Esbach, long de 15 cen-
timètres et fondé sur la précipitation de l'al-

- bumine par l'acide picrique. Le tube étant
plein d'urine jusqu'en U, on ajoute jus-
qu'en Rie réactif (solution contenant par
litre 10 gr. d'acide picrique et 20 gr. d'acide
citrique). S'il y a de l'albumine, lè'liquide se
trouble, et il se forme un dépôt. Le degré de
la graduation où affleure ce dépôt au bout
de 21 heures indique on grammes la quan-
tité d'albumine par litre d'urine.

ALBUMININE n. f. Nom douné à un pro-
duit d'altération, qu'on sépare de l'albu-
mine du blanc d'œuf en l'abandonnant à
elle-mi°^me. pendant un mois environ, à une
température qui est au-dessous de 0<*.

ALBUMINO-CASÉEUX, EUSE (de albu-
nnne, et du lat. caseiis , fromage) adj. et Albirniinimètre

n. m. Nom sous lequel on désigne une sub- dEaljach.

stance particulière trouvée dans les amandps. e-t qui tient
de l'albumine et de la matière caséeuse. \\ Ou la uumme
aussi AMYGDALINE.— 1,0 mot albumino se joint encore aux adjectifs fibreux,
aélatinetu:, glutineux, etc., pour désigner des matières où
l'albumine se combine à la librine, à la gélatine, au
gluten, etc.

ALBUMINOÏDE (de albumine, et du gr. eidos, forme) adj.
Do la nature de l'albumine.
— Encycl. Chira. On désigne sous le nom de composés

album inoidesMnc&viSiin nombre de substances très voisiues
du principe immédiat du blanc d'œuf, et dont la composi-
tion, les caractères physico-chimiques et le rôle physiolo-
gique rappellent de très près ceux de ce principe. Toutes les

' matières azotées qui se rencontrent dans l'économie ani-
' maie en font partie ou en dérivent par des altérations pro-
gressives qui en rendent le classement assez arbitraire.
Leur composition, abstraction faite des sels minéraux,

paraît être sensiblement celle de l'albumine du blanc d'œuf.
Si on les traite par la chaleur sèche, plusieurs de ces

substances se fondent, se boursouflent, puis se décompo-
sent en donnant de leau, de l'acide carbonique, de l'hv-
drogène, de l'ammoniaque, des carbures d'hydrogène, un
charbon riche en azote et plusieurs produits oxygénés
encore mal étudiés.Traités à chaud par les alcalis caus-
tiques concentrés, ils donnent de l'ammoniaque et des
ammoniaques composées, avec dégagement d'acide carbo-
nique et formation d'acide formique, de glvcocolie, de
leucine et de tyrosine. L'acide sulfurique étendu d'eau
les attaque et donne par ébullition de la leucine et de la
tyrosine. Le même acide concentré les gonfle et les trans-
forme en produits ulmioues

; enfin, additionné d'acide mo-
Jybdénioue, l'acide sulfurique leur donne une belle colo-
ration bleue. L'acide chlorhydrique fumant les dissout à
chaud et donne un liquide qui, surtout au contact de l'air,
prend une teinte d'un bleu violacé très intense. L'acide

' azotique, concentré ou non, donne, avec les matières
albuminoides, une teinte jaune, avec formation d'acido
xanthoprotéiûue. L'azotate acide de mercure (réactif de
Millon) les colore d'un rouge très intense. Sous l'influence
du suc gastrique, les substances protéiques deviennent
solubles et se transforment en peptone et en albuminose.
Les oxydants énergiques donnent avec les corps albu-

minoides des dérivés multiples, parmi lesquels on peut
citer: tous les acides volatils de la série homologue des
acidos gras, depuis l'acide formique jusqu'à l'acide ca-
Froïuue ; les hydrures et les nitriles correspondants;
acide benzoïque et l'hydrure de benzoïle. etc.
Enfin, au contact de l'air et en présence de l'eau, les

matières albuminoides ouon maintient à une douce tem-
pérature s'altèrent protondément et donnent un dégage-
ment de gaz fétides. Cette putréfaction est due à là pré-

' sence de ferments fifjui'rs.

Les matières alI)urninoïdes sont solides et généralement
amorphes; insolubles dans les éthers et les alcools, quel-
ques-unes se dissolvent dans l'eau, mais souvent grâce à
la présence d'acides, d'alcahs ou de sels. Leur odeur est
nulle, leur saveur très faible. Ils s'altèrent fortement si
on tente de les fondre, et so décomposent si on tente de 4es

volatiliser. Ils dévient vers la gauche le plan de polari-

sation de la lumière.
Gauthier et Etard ont révélé la formation, comme pro-

duits de la fermentation bactérienne des matières albu-

minoides, d'alcaloïdes éminemment toxiques, les plo-

maïnes et les leucomaines, qui se produisent spontanément
dans la putréfaction des êtres organisés.
Schùtzemberger a étudié la composition des albunii-

no'ides en se basant sur ce que, par hydratation, la ma-
tière protéique se décomposait en termes plus simples
tous connus ; cependant, par déshydratation des produits

analytiques obtenus, on n'a pu jusqu'ici reconstituer des
composés analogues aux matières protéiques initiales.

Comme corps déshydratant, Schiitzemberger se servait de
la baryte hydratée.
Parmi les classements indiqués jusqu'ici pour les ma-

tières albuminoides, celui qui semble le plus rationnel est

le suivant :

I. Matières albuminoides d'origine animale. —Ce gronde
comprend : 1° albumines ; 2" globulines ; 3' fibrines ; 4° ma-
tières albuminoides coagulées ;

5° substances amyloïdes ;

fJ» acidalbumines ;
1° alcali-albuminoïdes ;

8"* albumoses
;

9» peptones ;
10" protéides ; 11" albumoïdes ; 12*' substan-

ces gélatineuses ;
13" substances spongieuses.

IL Matières albuminoides d'origine végétale.— Ce groupe
romprend : 1'^ albumines végétales; 2^ matières albumi-
noides du gluten; 3" caséines végétales; 4" globulines vé-
gétales.

ALBUMINOSE n. f. Chim. Nom proposé par Wurtz pour
désigner le produit obtenu par l'action des alcalis sur

l'albumine. V. alcali-albumink.
— Méd. Albutninose chronique, Nom donné par Engel à

la pléthore.

ALBUMINOSO-SUCRÉ, ÉE (de albumine, et sucre) adj.

Qui tient de la nature de l'albumine et de celle de la nia-

liére sucrée.

ALBUMINURIE (de albumine, et du gr. ourein, uriner)

n. f. Trouble de la sécrétion urinaire, qui se caractérise par
la présence de l'albumine dans l'urine.
— Encycl. Méd. Pour constater la présence del'albumino

dans l'urine, on a recours à l'acide nitrique ou à la chaleur.

L'essai par l'acide nitrique se fait à froid; on verse le

réactif en le faisant couler le long des parois du récipient
;

il tombe au fond du verre. Avec une urine albumineuse, il

y a formation d'un précipité blanchâtre plus ou moins
épais. Pour la recherche par la chaleur, il faut s'assurer
au préalable que l'urine est acide, et, si elle ne l'est pas,

l'acidifier en ajoutant deux ou trois gouttes d'acide acéti-

(jue. La présence de l'albumine se traduit comme précé-
demment par un précipité obtenu en chaufl'ant le tube dans
la flamme d'un bec de gaz ou d'une lampe à alcool. On
trouve l'albumine dans un certain nombre de maladies qui

s'accompagnent de néphrite aigué : la scarlatine, le cho-
léra, i'érysipèle, la pneumonie, le typhus. Elle s'observe
également dans la grossesse : dans'tous ces cas, elle est
passagère. La cause la plus fréquente est l'altération du
rein, la lésion étant due à l'état général ou à un groupe
de lésions rénales persistantes qui sont les néphrites, h'at-

buminui'ie est au contraire persistante quand elle a pour
cause une néphrite chronique ou maladie de Bright.
(V. NÈPHRiTt;.) On a incriminé le froid humide, l'abus dos
boissons alcooliques, etc.

Comme moyens de traitement, on emploie : des applica-
tions de ventouses scarifiées ou des sangsues, des pointes
de feu à la région rénale, des frictions stimulantes. La
diète lactée convient à tous les cas et s'impose absolu-
ment. Quand l'albuminurie tient à un trouble circulatoire,

on donne la digitale ou la digitaline; dans les albuminu-
ries cachectiques, on emploie l'iodure de potassium et les

préparations ferrugineuses. A la (période ultime, tout

traitement parait jusqu'ici à peu près inutile.

ALBUMINURIQDE adj. Qui se rapporte ù l'albuminurie ;

qui tient à l'albuminurie.
— n. Personne atl'ectée d'albuminurie.

ALBUMOÏDE adj. et n. m. Se dit des matières albuminoY-
des insolubles (les sucs digestifs ne les dissolvent pas). On
les place généralement à côté du groupe de la gélatine,
mais ils s'en distinguent en ce que, par dédoublement, ils

donnent de la tyrosine. On comprend dans ce groupe :

kéralines, fibroine, élastine et séricine.

ALBUMOSES n. f. pi. Produit intermédiaire entre les
acidalbumines et les peptones. Ce produit se forme dans
la digestion pepsique et pancréatique des matières albu-
minoides. Les albumoses précipitent par l'acide azotique,
l'acide acétique et divers sels ; ces précipités, qui se redis-
solvent à chaud, se forment de nouveau par le refroidis-
sement. Il Syn. PROPEFTONKS.

ALBUMOSURIB (de albumose, et urine) n. f. Symptôme
morbide consistant en la présence de l'albumose dans
l'urine. En rapport surtout avec les maladies des us et
comportant un pronostic sévère, ce symptôme se décèle
par l'acide azotique qui, ajouté à l'urine, donne un trou-
ble laiteux l'étendant à toute la masse, au lieu de la masse
opaline qui décèle l'albuminurie.

ALEUNÉE (de Albunée, nom mythol.) n. f. Genre de
crustacés de l'ordre des décapodes, du sous-ordre des
anomala et de la famille des hippides.

AlbunÉE, Albuna ou Albula, nymphe à laquelle
étaient consacrés, près de Tïuur, un bois, une grotte, une
fontaine et un temple, que l'on voit encore à Tivoli, au-
dessus de l'abîme dans lequel se précipite FAnio. Suivant
Lactance, on avait trouvé dans le lit de ce fleuve la statue
de la sibylle tenant à la main un recueil d'oracle, qui
furent, d'ordre du sénat, placés parmi les livres sibyllins.

AlbunOL, ville d'Espagne, prov. de Grenade (Andalou-
sie), dans le val du rio cotier de Albuùol ; 9.370 hab. Pop.
du district : 29.240 hab.

Albuquerque. ville d'Espagne, province de Badajoz
(Estrémadure). à 10 kilom. de la frontière portugaise:
7.400 hab. Berceau de la famillk d*Albuquerque. Ch.-l.
d'un district do 21.000 hab.— Il existe aux Etats-Unis (Nou-
veau-Mexique) une petite ville do ce nom, sur le Rio-
Grande-del-Norte. — Un bourg d'Albuquerque au Brésil
(Matto-Grosso). sur le Paraguay. — Un bourg dans l'ite

Bohol, Philippines (6.000 hab.) — Enfin, un groupe d'îlots

et de récifs dans la mer des Antilles.

Albuquerque (Alphonse d'), surnommé le Grand, et
le Mars portugais, navigateur et conquérant, fondateur

Alphonse d'Albuquerque.
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de la puissance portugaise dans l'Inde, né en 1453 à
Alhandra, près de Lisbonne, d'une ancienne et illustre
famille, mort le 16 décembre 1515. Il fut élevé à la cour
d'Alphonse V, entra dans le service de mer sous Jean II,

se distingua par quelques entreprises hardies dans les
nouveaux établissements de l'Inde, et fut nommé gouver-
neur des Indes orientales parle roi Emmanuel tl509j. Pour
substituer à l'influence des musulmans celle des Portugais,
il s'empara de Goa (1510), qui devint le centre du com-
merce et de la puissance des Portugais, puis soumit suc-
cessivement le reste du Malabar, Ceylan, et enfin Malacca
(1511), qui était alors la ville la plus commerçante de
l'extrême Orient. La chute de celte ville donna aux Por-
tugais un grand prestige auprès des rois de Pégou, de
Siam, de Sumatra et de Java qui oîfrirent à Albuquerque
leur amitié. S'il ne put
s'emparer d'Aden en --^v^r^
1513, il prit du moins :'

'"
''

"^ X""^
définitivement Ormuz *"

v

en 1514. Le roi de ,\
Perse ayant alors en- i. ;\, .< y
voyé demander un tri- "

'

but au vainqueur, Albu-
querque fit apporter
devant les ambassa-
deurs des sabres, des
grenades et des bou-
lets :« Fo/7à, leur dit-il,

la monnaie des tributs

que paye mon maUve. "

Pour détruire Suez et
ruiner l'Egypte, qui dis-

putait aux Portugais
l'empire commercial de
l'Asie, il se concertait
avec le négus d'Abys-
sinie afin de détourner
le cours du Nil en lui ouvrant un passage pour se jeter
dans la mer Rouge, quand Emmanuel le destitua et lui don-
na pour successeur Lopès-Soarez, son ennemi personnel.
Accablé de douleur, Albuquerque mourut à Goa, à bord du
vaisseau qui devait le ramener en Europe. Le roi de Por-
tugal, détrompé trop tard, lui écrivit une lettre qui le

confirmait dans ses gouvernements, mais qui n'arriva
qu'après la mort du héros. A toutes les qualités qui font
le grand homme de guerre Albuquerque joignait les vertus
qui font honorer l'homme privé. Il était loy^, désintéressé,
juste, actif, sobre et humain. On lui reproche cepen-
dant quelques actes de cruauté. Il n'en est pas moins du
petit nombre de ceux qui ne firent pas maudire le nom
européen dans ces contrées lointaines.

Son fils naturel, Alphonse d'Albuquerque, né à
Alhandra en 1500, mort à Lisbonne en 1580, a rédigé
d'après ses papiers les Commentaires d'Alphonse d'Albu-
querque, capitaine général et gouverneur de l'Inde.
— BiBLiooa. : Commentarios do Grande Afunso Dalbo-

^îterçue (Lisbonne, 1557); Cartas de Affonso de Albuquer-
que, seguidas de documentos que as elucidam {h'ishonne, 18S41,
dans la Collection des monuments inédits pour l'histoire des
conquêtes des Portugais en Afrique et en AméHque.

Albuquerque (Georges d'), homme de guerre por-
tugais, du xvi« siècle, mort vers 1530. 11 succ'éda dans le

gouvernement de Malacca à Roderic Brito, qui s'était

retiré à Goa, et obtint du roi de Cambaye l'autorisation
de bâtir une citadelle à Surate. Il entreprit avec succès
de rétablir sur son trône le prince légitimede Pacem(1521'),
et lutta ensuite (1523-1525) contre le roi indigène, de Bin-
tani

;
il mourut après en avoir triomphé, ayant consolidé

l iiitluence portugaise dans son gouvernement.

Albuquerque (Mathias d'), général portugais, mort
à Lisbonne en 1646. Gouverneur de la province de Per-
nambuco en 1628, il repoussa les entreprises des Hollan-
dais sur le Brésil. Il prit une part active à la révolution
qui affranchit le Portugal de la domination espagnole, et
affermit le trône du roi Jean IV par la victoire de Campo-
Mayûr{lC44).

Albuquerque (de La Cueva, ducs d"). v. Cueva.

ALBURNE (lat. alùurnus, même sens) n.f. Nom scienti-
lique des poissons du genre able. "V, ce mot et leuciscus.

ALBURNOÏDE (du lat. alburnum, cytise, aubier, et du
gr. eidos, forme) n. m. Qui ressemble à l'alburnum.
— n. f. pi. Division du genre cytise à fleurs blanches.

ALBURNUM {nom') n. m. Nom scientifique de l'aubier.

Alburnus, divinité adorée en Lucanie, sur une mon-
tagne du même nom.
ALBUS ibuss} n. m. Ancienne monnaie de certaines pro-

vinces de l'AIiemagoe, et qui valait un peu plus de fr. 20.

Albussac, comm. de la Corrèze, arrond. et à 15 kil. de
Tullo; 1.587 hab.

Alby, ch.-l. de cant. (Haute-Savoie), arrond. et à
13 kilom. d'Annecy; 1.097 hab., sur le Choran. —Le cant.
a 12 comm. et 7.706 hab.

ALGA n. f. Ornith. V. alqce.

Alcaçar-QUIVIR (lat. oppidum Novum), petite ville

du Maroc (Afrique), sur l'Oued Kous ; 5.000 hab. Station

importante, sur la route des caravanes allant du N. au S.

du Maroc, fondée par lo calife Yakoub-Al-Mansour, au
XII* siècle. Dans les plaines voisines eut lieu, le 4 août

1578, la célèbre bataille d'Alcaçaj'-Quivir, où le roi por-

tugais Sébastien fut battu et tué par les Maures.

Alcaçar-SAGHYR (lat. Valonis Os(la), ville ruinée

du Maroc, entre Tanger et Ceuta, à l'endroit le plus res-

serré du détroit de Gibraltar. A longtemps servi de point

de départ aux Maures partant guerroyer en Espagne.

AlCACER do Sal (lat, Salacia), villo de l'Estréma-

dure ^Por^ugal), sur le Sado ; 2.600 hab. Marais salants.

Maures et chrétiens se la disputèrent longtemps.

ALCADE (de l'espagn. alcalde; formé de l'arabe al, le, et

kadi, juge) n. m. Nom donné en Espagne à certains juges

et magistrats municipaux.
— Éncyci<. Après lexpulsion des Maures, les alcades

remplacèrent les cadis musulmans. Les fonctions des

alcades sont à la fois civiles et judiciaires ; elles partici-

pent de celles de nos maires, de nos juges de paix, et de

nos commissaires de police. L'attribut distinctif de ces

magistrats est une baguette blanche surmontée CCuiv

main d'ivoire. On appelle alcades ordinaires ceux. <\\ii a i
-
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miiiistront uuo viUo cnlièro, alcaileê de quartier ceux qui

administront une partie d'une griiHln villi-. Il y a aussi :

ValciHle de nuit ; l'alcade alamii:. . huLr 1 mi concorno
les arts ot métiers; les alcaii ' n/s et forélx,

qui ont une juridiction civile i i
in,: sur les mai-

sons ot forfits royales hors de Ma In i
,

I
il, ./(/. mni/nr, exer-

çant uno sorte de surveillance sur les autres alcades, etc.

ALCADIE n. f. Char^ro, fouctions d'un alcado. Il Rési-
dence, detnoure do l'alcade.

AlcafORADA (Marianna), religieuse portugaise, née
en lom, niort<^ au couvent de la Conception, do Beja, eu

172:1. V.Uo t^(M'ivit à un oflicier français nommé Chamilly.

dont elle i>tait éprise, cinci lettres qui sont dos chefs-d'œu-
vre il(s passion, et <iui oui été trailuites en français sous

le titre do tftti-cs d'une /v//</"'"\(' pnrtufiaise (1660).

Alcaforado ou Alcoforado 'Antonio), gontil-

honnuo portuj/ais, mort en ir.i2. Page de dom Jaime, duc
de Bragance, il fut attaché au service de la jeune et belle

duchesse doua Leonor de Mendoça. Dom Jaime crut

s'apercevoir qu'une intrigue criminelle était nouée entre

son page et sa femme; il ht, devant lui, couper la této au
page avec un couperet de boucher et égorgea lui-môme la

duchesse à coups do poignard.

ALCAHEST on ALK.'VHEST n. m. Liqueur propre, selon

Paraeclse, à (guérir l.ulles sortes .1 en;:.ir-enu-uts. Il Nom
applicpié p.ar Van llehiieiit à un .lissolvaiit imaginaire qui

ramenait à leur première vie tous les eorps (le la nature.
— Akahesl ilc Glaubn; Li[|ueur épaisse obtenue en fai-

sant détuner sur des charbons ardents du nitrate de po-

tasse, (lui se transforme en sous-carbonate dépotasse, il Al-

ciiliesl de Hcspour, Mélange de potasse ot d'oxyde do zinc.

ALCAÏQUE n. m. et adj. Sorte de vers ou de mètre
grec, inventé par Alcée et adopté par les Latins : Horace
emploie r.vLCAÏ<juE dans un grand nombre de ses odes.
— Kncycl. Le vers alcaïque est hendécasyllabe : c'est

un ïambiquo de cinti pieds, dont le quatrième est toujours

uu anapeste, et qui doit avoir après le deuxième une cé-
sure marquée par uno syllabe longue ou brève. Les poètes

latins le commencent toiijours par un spondée. L'alcaïquc

ne se trouve jamais seul chez les poètes classiques; il

n'existe des pièces entièrement composées do ces vers que
chez les poètes latins du v" siècle (apr. J.-C). V. stroi-ue.

AlcALA, nom de doux bourgs de l'ile de Luçon (Phi-
lipiiines), peuplés l'un de 9.000 hab. (prov. de Pangasi-
nan) : l'ilutre de 6.050 hab. (prov. do Cagayan), sur le Rio-
Grandc-de-C.ignyan.

Alcala de Chisvert, ville d'Espagne (prov. et à
15 kiloni. de l'asieU.iii de la Plana); 6.000 hab. Tabacs.

Alcala de Guadaira ou Alcala de los Pana-
DEBOS .1 /ea/ri i/ev lj,,uliiiii/,'rs), ville d'Espagne, prov. et ù.

11 kiluni. de Se\ illr, sur la Guadaira, 9.050 hab.

Alcala de HÉNARÉS (lat. Complutum), ville d'Es-
pagne iprov. de I\ladridj, à 33 kilom. de Madrid par lo

chemin do fer, sur le //t'narè.?. affluent du Jarama; 13.500 h.
Elle a possédé, de 1189 à 1836, une université fondée par
Ximénès, la plus célèbre du royaume au xvi' siècle, après
celle de Salamanque. Beaux monuments, parmi lesquels lo
palais des archevêques de Tolède, etc. Patrie de Michel
Cervantes et de Solis. Son district est peuplé de 48.450 h.

Alcala de los Gazoles, ville d'Espagne (Andalou-
sie), prov. de Cadix, sur lo &. côt. la Barbate ; 10.000 hab.

Alcala la Real, v.dEspagne (prov.de Jaen); 1 5.SOO h.
Victoire du général Sébastiani sur les Espagnols, en 1810.
Lo district du mémo nom renferme environ 34.000 hab.

ALCALAMIDE {ia alcali, atamide) a. f. Les alcahimidrs
sont des corps qui dérivent de l'ammoniaque par la sub-
stitution, a l'hydrogène de cet alcali, de plusieurs radi-
caux, dont les uns sont positifs et les autres négatifs.— Encycl. Gerhardt découvrit en 1845 les premières
a/cii;amirf(?s(oxaniIide,benzanilide). On divise cette classe
de composés en »io;ialcalamides, rf/alcalamides, /ivalcala-
mides, etc., suivant (|u'ils dérivent d'une, de deux, de trois
molécules d'ammoniaque. Les alcalamidcs sontdistinguées
en secondaires et en tertiaires, suivant que la substitution
porto sur deux ou trois atomes d'hydrogène.
— 1. MoNALCALAMiDES. Le groupe des monalcalamides

comprend les monalcalamides secondaires et les moualca-
lamides tertiaires.

— Monalcalamides secondaires. Cette catégorie com-
prend los monalcalamides métalliques et les monalcala-
mides à radicaux alcooliques.
Les premières résultent de la substitution d'un atome

de métal à un atome d'hydrogène dans une monamide pri-
maire. Ces corps s'obtiennent par l'action directe des
o.vydes métalliques sur les monamides primaires. Les
acides les décomposent en régénérant l'amide primaire.
Les secondes s obtiennent par des procédés semblables

à ceux au moyen desquels on obtient les amides primai-
res (a part la substitution d'une monamine primaire à i'am-

ALC.\DIE — ALCALIiNO-TERRELX

Les alcalamulex secondaires sont cristallisables, peu
solubles dans loau. Soumises à l'action des acides ou des
hydrates alcalins, elles donnent des acides monoalomiqucs
et des monamines primaires; elles se dccomposent sous
rintluenco de la chaleur en donnant une alcalamide ter-
tiaire et une dialcalamide ne contenant qu'un seul radical
monoatomi(piB.
— Monalcalamides tertiaires. Cette catéïrorie comprend :

l« les monalcalamides qui résultent du remplacement do
H* par dos radicaux négatifs et de H par un radical posi-
tif: 2" celles qui résultontdu remplacement de H' par des
radicaux positifs et do H par un radical négatif.
P Dar.s los premières, le radical positif peut être un

métal ou un hydrocarljui-o alcouli,|np.
a Les alcalamides in, ,, ,u,sitif est un métal

sobtiennent en faisant nie secondaire sur
un oxyde métallique. I ncrcnt lamide pri-
mitive en semparanr !

^ Les al.-al.uiihl.v-; ,iuiit k- radical positif est un hydro-
carbure :iir..nii,|,ii- M- j.réparent : l" en faisant réagir les
-chlorures .n ni, s sur les alcalamidp<t sernndatres,' Z" en
traitant les cLhcrs cyaniques pnr '-- -,..1- .i»..i..^

ries acides
monobasiques. Ces composés H Ime et don-
Dent, sous Tinfluonce de la poi ido, un sol
alcalin do l'acide dont ils conrn i , il.

20 Les monalcalamides tertiaires resuicant au remplace-
ment de II' par dos radicaux positifs et do H par un ra-
dical négatif ont été obtenues par l'action du chlorure de

cyanogàne sur les monaminos socondairos. Chauffés avec
des alcalis ou dos acides, Ils régénèrent une amino se-
condaire ot donnent do l'acide cyaniquo, qui so décompo.-)0
on anhydride carbonique et en ammoniaque.
— IL DiALCAi.AMiDKs. Cotto classo do composés dérive

du typo condensé Az'H*. Kilo comprend desdialcalamidos
dans lesquelles 3, 4, 5 ou Oll sont remplacés, et qui por-
tent, en suivant l'ordre énoncé ci-dessus, les noms a'al-

calamides semi-socondairos, secondaires, somi-iertiaires
ot tertiaires.
— Dialcalamidcssemi-secondaiî'es. Cos corps résultontdu

remplacement do H' nar un radical acido diatomiquo et
do H par un radical alcoolique. Presipie tous los compo-
sés de co groupe s'obtiennent par l'action do l'ammoniu-
quo sur un éllior cyaniquo.
— Dialcalamides stcondaii^es. Colles qui renferment un

radical diatomiquo négatif ot doux radicaux monoatomi-
quos positifs so préparent, soit par l'action des mona-
mines primaires sur les chlorures des radicaux acides dia-
lomiquos, soit on faisant réagir des monamines primaires
sur les éthers alcooliques des acides basiques. Colles qui
contiennent un radical diatomiquo basique et deux radi-
caux monoatomiquos acides sont obtenues lorsque lo ra-
dical positif est un métal diatomique, en faisant réagir
une monamide primaire sur l'oxyde d'un métal diatomi(|ue.
— III. Trialcalamides. Cette classe do composés com-

prend les alcalamides qui dérivent do trois molécules
d'ammoniaque ; elle est encore peu étudiée.

ALCALESCENGE (rad. alcali) n. f. Etat des substances
aniiiKih's et vc^rtalos dans lesquelles il s'est formé spon-
taiiiiiierit d<^ l'ammoniaque.
— Ad-ntrsccnce des humeurs. Nom sous lequel on dési-

gnait, dans l'anc. médecine, la simple disposition dos corps
à éprouver la fermentation alcaline et putride.

ALCALESCENT, ENTE adj. Qui a OU f(ui prend les
propriétés alcalines : Tous les corps gui contiennent du gaz
azote peuvent deve7îir alcalescents. (Orlila.)

ALCALI (do l'arabe al, le, et Jcali, nom de la sahola
soda, plante marine d'où l'on retire la soude) n. m, Chini.
Nom générique des composés qui ont pour caractères dis-
tinctits de verdir le sirop de violette, de rougir la couleur
jaune de curcuma, de rétablir les couleurs bleues végétales
roupies par les acides, et de donner, lorsqu'on les traite
par les acides, des corps désignés sous lo nom de sels.
— Ane. chim. Les carbonates alcalins étaient appelés

autrefois alcalis aérés, parce qu'ils résultent do l'action de
lacido aérien (acido carbonique) sur les alcalis. (On les
appelait aussi alcalis doux, parce qu'ils ne sont pas doués
do causticité, comme les alcalis purs; ou encore alcalis
effei^escents, en raison de l'effervescence qu'ils font avec
les acides.) Il Alcalis caustiques. Les alcalis purs, en raison
do leur action caustiaue sur les tissus et par opposition
aux alcalis doux, il Alcalis fixes, La potasse et la soude,
par opposition à l'alcali volatil, il Alcali volatil, L'ammo-
niaque liquide, en raison de sa volatilité, ij .4 /caii anmm/.
L'ammoniaque, parce qu'elle est un des produits ordinaires
de laliération dos matières animales, ii Alcali végétal. La
potas-so, parce qu'elle se trouve en grande quantité dans
los végétaux. Il Alcali minéral, alcali marin. La soude,
parce que lo sel marin ou chlorure de sodium est très
répandu dans le règne minerai, w Alcali déliquescent, La
potasse, parce qu'elle devient liquide en absorbant l'hu-
midité de l'air, il Alcali du nitre, alcali du tartre, La
potasse, parce qu'on la retire du nitre et du tartre.— Encycl. Chim. On comprend sous le nom d'alcalis les
oxydes des métaux alcalins : potassium, césium, rubidium,
ammonium, thallium, sodium, lithium. (On désigne aussi
sous le nom de terres alcalines les oxydes des métaux al-
calino-terreux : baryum, strontium, calcium.) Les alcalis
sont caractérisés par leur grande solubilité dans l'eau et
par la solubilité de leurs sulfates et de leurs carbonates.
IjCs terres alcalines ont pour caractère d"être notable-
mont solubles, quoiiiue beaucoup moins que les alcalis
proprement dits, et ae donner des sulfates et des carbo-
nates insolubles ou très peu solubles.
Les anciens chimistes, sous ce nom d'alcalis, réunis-

saient les carbonates alcalins aux bases alcalines : de là.
pour eux, deux espèces d'alcalis : les alcalis doux et les
alcalis caustiques.
En 1756, Black, médecin d'Edimbourg, montra que les

alcalis doux (carbonates alcalins) et les pierres calcaires
renfermaient une substance gazeuse qu'il nomma air fixe
(acide carbonique); que la calcination enlevait cette sub-
stance aux pierres calcaires, et les rendait caustiques

;

que les alcalis doux, traités par la chaux vive, deve-
naient caustiques en lui cédant cet air fixe.

_
Lorsque Lavoisier montra, en 1776, que cet air fixe était

l'acide carbonique, il devint évident que les alcalis doux
et les calcaires non calcinés étaient de véritables sels
formés par l'action de cet acido sur les alcalis caustiques.
Les alcalis caustiques résistèrent longtemps à toutes

les tentatives faites pour les décomposer, lorsque Davy,
en 1807, les soumit à l'action de la pile voltaïque. L'ex-
périence contirma l'hypothèse de Lavoisier qui les assi-
milait à des oxydes niétalliques et la chimie s enrichissait
en môme temps de la découverte do nouveaux métaux,
potassium, sodium, etc.
On applique souvent la dénomination d'alcalis véqètauT.

à certaines bases salifiables, fournies par les plantes ot
plus généralement désignées sous le nom d'alcaloïdes.

,
— Pathol. La potasse, la soude, la chaux, la baryte et

l'ammoniaque liquide enflamment, ramollissent et ulcèrent
les tissus vivants

; quand les tissus forment un organo
comme l'estomac, il peut y avoir perforation. Dans l em-
poisonnement par les alcalis, les malades accusent une
saveur urineuso et uno chaleur acre dans la bouche. Us
vomissent des matières sanguinolentes qui no font point
otfervescenco sur le carreau, et dans lesquelles on recon-
naît facilement la présence des alcalis, au moyen des
réactifs végétaux colorés. Comme antidote, on opp'oso aux
alcalis des boissons acidulées : du vinaigre ou du jus de
citron étendu de deux tiers ou de tro"is quarts d'eau.
L'huile et le beurre produisent aussi do bons effets et
peuvent être conseillés.

ALCALI-ALBUMINE n. f. Matière albuminoïde qu'on
prépare par l'action de la soude sur lo blanc d'œuf bien
battu et soumis à une dialyse éneririque. Fraîchement
précipitée, elle a l'apparence de crumeaux blancs don-
nant au tournesol une réaction aci^do; à chaque matière
albnminoïdo correspond probablement une alcsûi-albu-
mino distincte.

ALCALIcrrÉ n. f. Propriété des subuiaocos alcalines.
1 On dit mionx alcaumtk.

ALCALiriANT, ANTE (do alcali, ot du lat. faecre, faire)
adj. ,So dit d'une substance qui peut provoquer dans uno
autro la manifestation dos propriétés alcalines : fJueUjuf.t
chimistes ont pensé que l'azote était le principe alcalikiaMT.

ALCALIGÈNE 'do alcali, ot du (^. gennaÔ, j'cngcadre)
adj. Qui donne naissance aux alcalis.

ALCALIMÉTRE do alcali, ot mètre) n
destiné à Icssai des
soudes et des po-
tasses.

ALCALIMÉTRIE
n.f. Procédéaumoyen
duquel on fait l'essai

des potasses et des
soudesdu commerce.—Encycl. Los sou-
des et les potasses du
commerce sont impu-
res. Pour déterminer
la proportion de soude
ou de potasse pure

iDstramODt

A, alcalirnMre, B, a^itat«ar.

qu'elles contiennent (^'/re de l'alcali), on pcutemploycrplu-
sieurs procédés. Le plus simple et le plus cxpédilif est celui
qui a été imaginé, en 1801, par le chimiste rouennais Dcs-
croizilles, et perfectionné, en 1828, par Gay-Lussac. On
cherche la quantité de solution d'acide sulfurique normal,
capable de saturer un poids connu de l'alcali à titrer; on sait,
d'autre part, que 56 grammes de potasse ou lo grammes de
soude neutralisent 49 grammes d'acide sulfurique normal.
L'acide sulfurique contenu dans une burette graduée

(alcalimètre) est versé goutte à goutte dan.s la liqueur al-
caline, préalablement colorée en bleu par du touroesol,
jusqu'à virage au rouge.

ALGALIMÉTRIQUE adj. Qui est relatif, qui a rapport à
raloalimétrio : Procédé alcalimétrique.

ALCALIN, INE adj. Qui se rapporte aux alcalis : Pro-
priétés A.LCAM.NES. Réaction ALCALINE.
— Chim. Métaux alcalins^ Métaux qui, par leur com-

binaison avec l'oxygène, produisent les alcalis proprement
dits. Il Sels alcalins, Sels qui résultent do l'action d'un acido
sur les alcalis.

— Pathol. Cachexie alcaline. Nom donné à une ca-
chexie résultant de l'altération du sang par l'abus des al-
calins, des eaux de Vichy.
— Thérap. Médicaments alcalins. Groupe de médica-

ments dont le bicarbonate de soude est lo type. ^Lo mot
alcalin s'emploie substantivem. dans le même sens.) il

Eaux alcalines. Eaux minérales caractérisées par leur
richesse en bicarbonate de soude : telles les eaux de
Vichy en France, et les eaux d'Ems en Allemagne, ii Bain
alcalin, Bain consistant en une solution de carbonate de
soude (100 à 500 gr. de sel pour 300 litres d'eau).
— Encycl. Tlïerap. On comprend sous le nom de médi'

caments alcalins les médicaments qui renfenncnt un alcali
en combinaison avec un acide faible, comme les acides
carbonique^ citrique, benzoïque.
Les principaux alcalins sont : les alcalis caustiques, les

carbonates et bicarbonates de soude, dépotasse, de lithine;
los savons, les citrates de potasse, de soude, de magnésie ;
les benzoates de lithine, de soude, etc.
8ur les téguments (lotions, pommades, bains, etc.), les

alcalins déterminent une légère irritation de la peau ac-
compagnée de quelques démangeaisons passagères. Ils
dissolvent la matière sébacée, détachent les cellules épi-
dermiques les plus superficielles et facilitent ainsi les
fonctions cutanées. Dans les maladies de la peau les alca-
lins paraissent agir en neutralisant l'acidité de la sécré-
tion cutanée. L'action des alcalis caustiques est beaucoup
plus énergique. V. cAfSTiQUBS.
Pris à riniérieur aux faibles doses de r,50 à 2 gr.,

les alcalins se transforment totalement en chlorures au
contact de l'acide chlorhydrique du suc gastrique, aug-
mentent la sécrétion de ce liquide, et facilitent, par
suite, la digestion. Une certaine quantité d'acide carbo-
nique est mise en liberté. A doses plus élevées (5 à
15 grammes), une partie est transformée, l'autre est
absorbée en nature. Grâce à leur présence dans le san^,
les alcalins qui n'ont subi aucune décomposition, dimi-
nuent l'urée, abaissent la température, ralentissent la
circulation. Le nombre des globules routes diminue ainsi
que la quantité de rïbrine. A la longue, il y a dénutrition,
hypogloDulie, anémie et cachexie séreuse, avec anasarque
ou hémorragies consécutives.
L'augmentation de la quantité des urines, leur alcalinité,

les rend aptes à dissoudre les graviers, les calculs et les
dépôts tophacés. Les bicarbonates potassique et sodique
dissolvent aisément les concrétions d'acide urique (ca/cu/«
uriques, gravelle urique, gravetle rouge). L'action des alca-
lins est très manifeste dans le cas des calculs biliaires et
des tophus. Les alcalins neutralisent les acides contenus
dans lo tube digestif; ils sont employés comme antiacides.
Us sont précieux dans les renvois acides, les dyspepsies,
les gastralgies, la diathèse urique. Les engorgements stru-
meux, la goutte, lo rhumatisme aigu et chronique sont
améliorés par leur emploi. Les eaux minérales sont les
agents les plus précieux pour l'emploi des alcalins.

ALCALINISER V. a. Donner à uno substance des pro-
priétés alcalines : On alcalinise le lait en le courant tfeau
de Vichij. Il Alcaliniser un malade. Lui administrer des
alcalins.

ALCALINITÉ n. f. Etat ou caractère d'une substanco
qui possède les propriétés des alcalis : /.'ALrALiNixé est
une propriété essentielle du xang pour qu'il puisse servir à
l'accomplissement du phénomène de la vie. (Pclouze.)

ALCALINO-FERRUGINEUX, EUSE adj. Qui contient des
alcalis et des matières ferrugineuses, ii Bam alcalino-fer-
rugineux. Bain très actif contre la gale.

ALCALINO-PLOMBIFÈRE adj. Se dit d'une substance
alcaline contenant -iu plomb.

ALCALINO-TERREUX, EUSE (de alcali, et terre) adj. Se
dit d'un groupe do métaux comprenant le baryum, lo

strontium, le calcium. Les métaux alcilino-terreux sont
ainsi nommés parce que leurs oxydes étaient autrefois



ALCALINULE ALCAZAR
désignés SOUS le nom de terres, et parce qu'étant solubles,

ils possèdent plusieurs propriétés des alcalis.

ALCALINULE adj. Se dit de tout sel dans lequel la quan-

tité de métal alcalin dépasse le terme qui constitue l'état

neutre, sans toutefois s'éloieûer beaucoup de la limite qui

répond à la saturation.

ALCALISATION {si) n. f. Action d'alcaliser» de dégager
dans un sel neutre l'acide de l'alcali.

ALCALISBR (rad. alcali) v. a. Dégager d'un sel neutre,

par l'action du feu, la partie acide qui y était contenue.

Il Additionner d'alcali.

S'a/ca//ser, v. pr. Se charger de principes alcalins.

ALCALOÏDE (de alcali, et du gr. eidos, forme) adj. et

n. m. Substance organique azotée, douée de propriétés

alcalines et possédant celle de s'unir aux acides pour con-

stituer de véritables sels.

— E.rcYcL. Hist. Seguin, Derosne et Sertuerner dé-

couvrirent presque simultanément, vers 1804, dans l'opium,

des principes cristallisés ayant des propriétés alcalines.

ce n est qu'en 1817 que Sertuerner fit connaître ses études

sur la morphine et montra la nature alcaline de cetto

substance. Pelletier, Caventou. Desfossés, Dumas, Lie-

big, Kegnault, Zinin, Wurtz, Hoffmann, Bouchardat, Pas-

teur, etc., sont parmi les savants ceux qui ont le plus

contribué à l'étude de ces corps. Les alcaloïdes se divisent

en deux classes : alcaloïdes naturels, et alcaloïdes artificiels.

I. — Alcaloïdes naturels. Les alcaloïdes naturels, appelés

aussi alcalis végétaux ou alcalis organiques, représentent

le plus souvent les principes actifs des plantes dont ils

proviennent; ils sont, pour la plupart, fixes, solides, cris-

tallisés, de composition quaternaire, c'est-à-dire formés
de carbone, d'hydrogène, d'oxygène et d'azote; quelques-

uns, comme la nicotine, la cicîitine et la spartéine sont li-

quides, volatils, et dépourvus d'oxygène. Ils sont en gé-

néral peu solubles dans l'eau, plus solubles dans l'alcool

et dans l'éther. Ils présentent tous une grande analogie

chimique avec l'ammoniaque. La plupart sont des bases
tertiaires. La conicine, cependant, est une base secon-

daire. Leur propriété capitale est de s'unir aux acides

pour donner des sels. Les alcaloïdes naturels ont tous

une saveur amère très prononcée; la plupart constituent

des poisons très violents et des médicaments énergiques.

Ils sont lévogyres, sauf la ciochouine et la quinidine.

Le procédé de leur préparation ressemble à celui que
l'on emploie ordinairement pour séparer une base d'un sel

quelconque. Ceux qui sont insolubles dans l'eau sont

amenés à l'état de chlorure ou de sulfate, puis ils sont mis
en liberté par un alcali ; on isole ceux qui sont volatils en

distillant le liquide qui les renferme après l'avoir mêlé
avec de la potasse ou de la chaux. Leur solubilité dans
l'alcool donne le moyen do les purifier.

Parmi les alcaloïtles naturels, citons : la codéine, la

morphine, la narcotine, l'aconitine, la quinine, la caféine,

l'atropine, la nicotine, la cocaïne, la strychnine.

II. — Alcaloïdes artificiels. Les alcaloïdes artificiels ne
contiennent pas d'oxygène ; ils se rapprochent, par leurs

propriétés et par leur composition, des alcaloïdes naturels

ternaires (nicotine). Ils représentent de rammoniaipio
dans laquelle 1, 2 ou 3 atomes d'hydrogène sont* rem-
placés par certains radicaux ; de là le nom d'ammoniaques
composées, sous lequel on les désigne quelquefois. D'après
cela, on les divise en trois groupes, suivant que la sub-
stitution porte sur 1, 2 ou 3 atomes d'hydrogène.
Les alcaloïdes du premier groupe se divisent d'après

leur origine en deux catégories. Les uns, comme l'aniline,

la toluidine, la xylodine, proviennent de l'action du sulfhy-

drate d'ammoniaque sur des hydrocarbures nitrés. Les
autres, comme l'éthylamine, la méthylamine, l'amylamine,
proviennent de l'action de la potasse sur les éthers

cyaniques. Nous devons la connaissance des premiers à
Zinin, et celle des seconds à Wurtz. — Les alcaloïdes

du second et du troisième groupe ont été découverts par
Hoffman, ceux du second (dîéthylamine, éthylméthyla-
mine, etc.) s'obtiennent par l'action des éthers bromhy-
driques sur ceux du premier, et ceux du troisième groupe
(triéthylamine, éthyldiméthylamine, etc.), par l'action des
mêmes éthers sur ceux du second.
Les travaux les plus récents permettent de considérer

lapyridine comme le noyau autour duquel doivent venir se

grouper tous les alcaloïdes, comme les corps aromatiques
autour de la benzine. On entendrait ainsi, sous le nom
d'alcaloïdes, les bases organiques végétales qui sont des
dérivés pyridiques. Selmi et A. Gautier ont, par des
moyens différents, établi l'existence d'alcaloïdes vénéneux
qui se produisent pendant la putréfaction des tissus ani-

maux aux dépens des matières albuminoïdes. Ces alcaloïdes

appartiennent à la série pyridique. On leur a donné le nom
deplomaïnes. V. ce mot.
En poursuivant ses recherches, Gautier a montré, en

1881, que Ton trouve d'une façon constante, dans les excré-

tions des animaux vivants, ainsi que dans les muscles,
des alcaloïdes que l'on a nommés leucomniues (v. ce motj,
pour les distinguer des alcaloïdes cadavériques.

ALCALOÏMÉTRIE {de alcaloïde, et du gr. métron, me-
sure) n. f. Méthode pour doser les alcaloïdes. Il n'y a pas
de méthode générale connue jusqu'ici pour apprécier à
l'avance la quantité d'alcaloïde contenue dans une plante.

AlCAMÈNE, roi de Sparte en IâI av. J.-C. Ce fut lui

qui termina la guerre d'Hèlos et commença celle de Mes-
sénie. On lui attribue quelques-unes des pensées réunies
sous le titre de Recueil des apophtegmes laconiques.

AlgamÈNE, sculpteur grec, originaire de Lemnos. un
des plus grands artistes de la seconde moitié du v« siècle

av. J.-C. Formé à l'école de Phidias, il fit, selon M. Rayet,
VHephaistos du temple de Colonos Agoraios, le Drjon'isios

du Lenacon, VArès de l'Aréopage, l'i/eca/e Epipgrgidiade
l'entrée de l'Acropole. Mais son œuvre maîtresse, qui
ne nous est connue que par des descriptions, est l'Aphrodite
Ourania, statue en marbre qu'on avait nommée VAphrodite
des jardins, parce qu'elle était placée près de l'Illissus,

vers l'extrémité méridionale d'Athènes. Lucien la vante, et

elle a été dans l'antiquité l'objet d'une admiration unanime.
On a aussi longtemps et à tort attribué à Alcamène les

sculptures du fronton occidental du temple de ZeusàOlym-
pie, qui représentent la lutte des Ceritaures et des Lapiihes.

ALCAMINE n. f. Chim. V. alkine.

Alcamo, ville de Sicile (prov. de Trapani), au pied du
mont Bonifaro ; 37.700 hab. Aux environs, ruines de
l'antique Segesta. Pop. du district: 87.300 hab.

Alcan (Michel), ingénieur, homme politique, né à
Donneley (Meurthe) en 1811, mort à Paris en 1877. On lui

doit des perfectionnements nombreux dans les procédés

de tissage. Elu en ISIS représentant du peuple à l'Assem-

blée constituante, il vota avec la Montagne. Il a publié :

Essai sur l'industrie des viatiéres textiles (Paris,
1847J;

Fabrication des étoffes, traité complet de la filature du
co^on(iS64); Traité du travail des laines (1866); Traité

du travail des laines peignées (1873), etc.

ALCANGIE (de l'espagn. alcancia) n. f. Boule de terre

pétales de fleurs

s divertissements,
me et lagrosseu

légère, creuse, remplie de cendres
que l'on se jetait, au moyen âge, d£

— Encycl. Les alcancies avaient

d'une orange, on s'en servait

surtout dans l'Espagne maures-
que pendant les carrousels, et

en Italie. L'usage en demeura
constant iusqu au milieu du
XVIII* siècle, et ces petits pro-

jectiles sont les ancêtres des

confetti italiens. Ce sont les

caroselles dont parle Vulson d'^

LaColombièrodans son Théâtre'

d'honneur; souvent, on les rem-
plissait de poudres odorifé-

rantes.

Alcandra. Dans la légende
homérique, femme do Polybe,
habitant de Thèbes, en Egypte.
Elle fit présent à la belle Hé-
lène d'un fuseau d'or et d'une
corbeille d'argent. [Odyssée, VI,

V. 125.)

AlcandRE, nom de plu-

sieurs personnages mythologi-
ques : l" fils de Munichos, roi

des Molosses ; devin et chéri

des dieux. Un jour, il fut atta-

qué par des brigands, qui déjà
avaient mis le feu àsa maison,
lorsque Jupiter, pour sauver
Alcandre et sa famille, les mé-
tamorphosa en oiseaux; 2°jeune
Lacédémonion qui devint l'un

des admirateurs de Lycurgue,
après l'avoir brutalement traité.

Alcaniz, ville d'Espagne
(Aragon), prov. de Téruel ;

7.800 hab. E.xploitation d'alun.

Les Espagnols en chassèrent
les Français en 1809. Pop. du
district : 23.900 hab.

ALCANNA, ALCANA OU AL-
CANNE n. f. Bot. V. alkan.na.

ALCANTARA ( lat. IVorba
C^sarea), ville forte d'Espagne
(Estréraadure), prov. de Cacé-
rès, sur le Tage ; 3.800 hab.

Autref. ch.-liou de l'ordre mi-
litaire d'Alcnntara. Bâtie sur

les ruines d'une ancienne ville

romaine par les Maures, qui lui

donnèrent son nom actuel ; con-

quise en 1214 par Alphonse IX
de Léon, elle fut, en 1479, le

lieu où Isabelle de Castille et

la duchesse doua Béatrix réclè-

rent les différends entre la Castille et le Portugal. Ruinée

d'un pont construit par Trajan. Pop. du district : 2o.ooo hab

Une ville d'Alcantara existe aussi en Portugal dans h

banlieue de Lisbonne et s'en distingue à peme ;
6.2uu hab

ALCANTARA.villemarit. du Brésil (prov.de Maraiihâo'i

sur la baie de Saint-Marcos, vis-à-vis de .Sau-Lui;

de Maranhâo; 15.700 hab. Fondée en

1648. elle était autrefois chef-lieu de la f
province. Des caboteurs chargent dans f

ce port le coton le meilleur de la pro-

vince.

Alcautara (ordre d'1, une des asso-

ciations religieuses et militaires créées

en Espagne pour combattre la domi-
nation, des Maures. Fondé en 1156,

sous le nom d' « ordre de Saint-Ju-

lien » par les frères don Suero et Go-
mez Fernando Barrienies, il fut ap-
prouvé en 1177 par le pape Alexan-
dre III. En 1221, il prit le nom d'ordre

d'Alcantara. Ses membres ont pour q^^^
insignes une croix fleurdelisée de si-

nople, qu'ils portent en sautoir avec plaque ; le ruban est

vert.

ALCAPTONE n. f. Nom donné par Bœdecker à une sub-
stance jaune amorphe, insipide, extraite d'une urine mor-
bide. Elle paraît se rapprocher des sucres, mais ne fer-

mente pas.

Alcaraz fsiiiRRA d'), chaîne de montagnes d'Espagne,
prov. et au S.-O. d'Albacete. Cette sierra, orientée du S.-O.

au N.-E., de formation calcaire, se présente comme une
chaîne allongée, très escarpée, mais sans ramifications.

Point culminant, le Cerro de Alme-
nara (1.802 m. d'alt.). De cette

chaîne sortent : le Guadalimar. une
des branches supérieures du Gua-
dalquivir, et le Mundo , affluent

du begura.

Alcaraz, ville d'Espagne, prov.

d'Albacete (Murcie), sur le versant
septentr. de la sierra du même nom ;

4.630 hab. Défaite des Maures par
Alphonse d'Aragon, en 1123. Pop.
du district : 35.760 hab.

ALCARAZAS n. m. [zâss — suiv.

l'Académie; l'orthogr. rationn.

serait au singulier alcarraza ; de
l'arab. al, la, et quaraz, cruche; ou

^

de Alcarraza, nom d'une localité

d'Espagne où l'on fabrique beaucoup de ces
poreux en usage dans les pays chauds.
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— Encycl. Les alcarazas, connus depuis un temps immé-
morial et appelés aussi " gargoulettes », '-potiches o

, etc.,

jouissent d une propriété réfrigérante. Elle tient à ce
qu'ils laissent transsuder une parlie de l'eau qu'ils contien-

nent, et à ce que cette partie, en s'évaporant à la surface
externe du vase, enlève une portion de calorique de l'inté-

rieur. Pour accélérer cette évaporation, on expose les

alcarazas à un courant d'air aussi vif que possible.

ALCARSINE n. f. Syn. de oxydb dk cacodyle. V. ca-

CODVLfc:.

AlcathoÛS, fils de Pélops et d'Hippodamie, frère

d'Atréo et do ïhyeste. Il succéda à Mégaréus, roi de Mé-
gare, et son beau-père ; Apollon l'aida à construire les murs

de Mégare : la pierre sur laquelle le dieu posa
lyre rendit depuis des sons mélodieux.

: d'AIoantara.

s). Vase

ALCAVALA (espagn. (ï/ca6«^(i, droit sur tout ce qui se

vend} n. m. Impôt établi en Espagne sur le prix des ventes
publiques, sous Alphonse II, roi de Castille; nul n'en

était exempt, ni ville, ni prêtre, ni gentilhomme. Cet impôt,

modifié plusieurs fois, s est maintenu jusqu'à nos jours.

ALCAZAR (de l'arabe al, le, et kazar, palais) n. m. Nom
des palais des rois maures, ordinairement fortifiés : Z'al-

CAZAR de Tolède est bâti sur une grande esplanade entourée

de remparts crénelés à la mode orientale. (Th. Gaut.)
— Par ext.On a donné ce nom à certains établissements pu-

blics dont les décorations rappellent l'ornementation arabe.
— Encycl. Plusieurs villes d'Espagne (Ciudad-Rodrigo,

Cordoue, Ségovie, Tolède, SévilleJ ont eu leurs alcazars;

les plus remarquables sont :

1» Les Alcazars dk Cordoue. Cordoue possédait deux al-

cazars ÏAlcazar viejo et VAicazar nuevo, tous deux dans
la partie occidentale de la ville, à proximité du Guadal-
quivir et des fameux jardins des rois maures. L'enceinte
appelée A /ca;ar viejo, de fondation arabe, est intéressante

par les souvenirs historiques qu'elle rappelle. L'Alcazar
jïuevo, devenu prison d'Etat après avoir servi de résidence

au Saint-Office, fut construit par Alphonse XL On remar-
que devant les tours, où se trouvaient encore, il y a un
siècle, des bains arabes, un vaste espace, le Campo-Santo,
où les Arabes martyrisaient les chrétiens.

2" L'Alcazar de Séville. Quoique intérieure à l'Alham-

bra de Grenade, cette construction magnifique témoigne
de l'excellent goût et de l'habileté des artiste arabes. Bâtie

par les Arabes au xii« siècle, agrandie par Pierre le

Cruel, Charles V, Philippe II, Philippe III et Pliilippe V,

elle présente un singulier mélange du style oriental et du

style gothique ; l'ensemble en est fort imposant et, seul au-

jourd'hui avec l'Alhambra de Grenade, il peut donner, grâce

à ses parties anciennes complétées par d'intelligentes res-

taurations modernes, une idée de ce qu'étaient ces demeu-
res royales des souverains arabes. L'intérieur, enrichi

d'une multitude d'antiquités précieuses, contient soixante-

dix-huit appartements principaux, dont le salon des Am-
bassadeurs est le plus riche spécimen. La partie basse

des murs, revêtue de carreaux oîi éclatent les plus riches

couleurs, et les dalles de marbre du pavé, contribuent,

avec des fontaines jaillissantes, à v entretenir la fraî-

cheur. Les compartiments à cintre qu'ion remarque au-des-

sus du haut balcon en saillie sont découpés à jour pour

éclairer une galerie secrète qui règne autour de la salle.

L'Alcazar contient des cours spacieuses à colonnades. La
jardin est clos d'un mur épais, sur lequel règne une ter-

rasse en arcades supportées par de nombreux piliers, de

laquelle on jouit d'un magnifique panorama.
3« L'Alcazar de Ségovie, jadis un des monuments les



167

plus jntôrossants do S6govio, s'ôlovait à la point© occi-

dontalo do l'ilo, au contluont do l'Krosma ot du Clamorns.
Il a perdu, on 1802, dans un incendie, les incomparables
richossos historiquos qui lo décoraient ; la collection do
statues en bois doré, représentant la série dos anciens
rois d'Oviedo, do Léon ot do Castille, au nombre do cin-

quanlo-doux depuis Pélago jusqu'à la roino Jeanne (1555),

celles du Cid et du comte Fornand Gonzal6s, d'admirables
mosaïi|uos et d'anciennes iVosquos, tous ces trésors d'art

que contenait l'aneionno fortorosso bitie au xi« siècle par
Alplionso XI ot convertie depuis un siéclo on école mili-

taire, ont été détruits. II no reste plus do lédiMco quo
dos murailles, dos tourelles ot un donjon on ruino.

4" Les Ai.cAZARs nii TouajE étaient au nombre do cinq.

Do doux d'entre eux, qui furent successivomont occupés

Sar les Goths et par los Maures, ainsi quo do TAlcazar
u roi Piorre lo Cruel, il reste quelques ruines enclavées

dans dos couvonts. Un autre Alcazar, celui d'AlphonsoVÏII,
converti en monastère, n'a conservé qu'un beau portail

dans lo stylo de la Renaissance. Lo dornior, lo plus im-
portant de tous, qui domino la ville et dont la construction
date du règne do Cbarles-Quint, a été également détruit,

en 1710, par un incendie, puis dévasté pendant les guerres
du commencement de co siéclo ; il différait beaucoup,
commo airliiioottirn, des alcazars édiliés par les rois

chrétiens ci les suin iM-;ii[is arabes.

Alcazar de San-juan, ville d'Espagne (Nouvelle-
Castillo), ju-uv. do Ciudad-Keal, au centre do grandes
plaines dossocliôos; 9.560 hab. Fabriques d'oau-do-vie.

C'est la cité celtibôro des Alces, où Tioorius Sompronius
battit Regulus Turrus, on l'an 180 av. J.-C. ; les Arabes
lui donnèrent son nom d'Alcazar {la Carafe). Pop. du
district : U.îOO liât).

Alcazar-quivir. Géogr. V. Alcaçar-Quivir.

Alcazar-saghyr. Géogr. V. Alcaçar-Saguyr.

ALCEOO n. m. Nom scientifique des oiseaux de la fa-

mille des halcyonidés, vulgairement connus sous le nom
de martins-pècheurs. V. ce mot.

ALCÉE (gr. alkra, mauve) n. f. Genre de plantes, de la

famille des malvacéos. Il comprend la rose Irémière, cul-

tivée pour la beauté et l'abondance de ses fleurs.

AlgÉE, nom de personnages mythologiques. Le plus
connu est le tils do Persée et d'Andromède, père d'Amphi-
tryon ot aïeul d'Hercule, qui prit do lui le nom d'.A.Icide.

AlGÉE, poète lyrique grec, inventeur du mètre al-

caique, né à Mitylèno (Lesbos). florissait au commence-
ment du vu* siècle. U était contemporain de Sapho. Il

mit sa verve sat.rique au service de l'aristocratie, ot

poursuivit do ses sarcasmes le parti démocratique. Des
hymnes, des odes, des scolies, etc., d'Alcée, il ne reste
que de courts fragments recueillis généralement avec les

Odes de Pindare.ll composa aussi des mélodies.
On mentionne un autre Alcee, d'Athènes, qui, suivant

Suidas, fut le plus ancien poète tragique.

ALCÉLAPHE (du gr. alkê, élan, et élaphon, cerf) n. m.
Genre do ruminants ; antilopes du groupe des bubales, ren-

fermant de grandes formes bovines des régions désertiques
de l'Afriaue orientale. Tels sont Valcelaphiis tara d'Abys-
sioie, Valcelaphiis Swainei dos Somalis, etc. V. bubale.

ALCÉMÉROPE {du lat. alcedo, martio-pécheur, alcyon,
6t mérops, guêpier) n. m. Syn. de nyctiornis. V. ce mot.

ALCÈS {cèss — du gr. alkê, élan) n. m. Nom sciemitique
de l'élan.

Alceste, fille aînée de Pélias et femme d'Adraète, roi

de Phères. Apollon, à qui Admète était cher, avait obtenu
des Parques que celui-ci ne mourrait point si, le jour do
son trépas, quelqu'un consentait à mourir pour lui. Alceste
se dévoua: mais Proscrplno, touchée de cet amour, la

renvoya sur la terre. Selon d'autres. Hercule l'arracha de
vive force des enfers. Cette touchante tradition a fourni
aux anciens le sujet do plusieurs tragédies, dont une seule
nous est restée, VAlceste d'Euripido.

Alceste, tr^édie d'Euripide (439 ans avant notre ère).

Alceste, femme d'Admète, consent à mourir à la place
do son mari. Le sacrilice accompli. Hercule, touché de la

générosité de l'épouse et de la douleur d'Admète, descend
aux enfers ot ramène celle qui s'est dévouée. La gran-
deur simple de l'action, la beauté des vers, et la pureté
du style font de cotte tragédie l'une des plus touchantes
de l'antiquité. — Sophocle avait fait aussi une Alcesle
dont quelques fragments seulement nous sont parvenus.

Alceste ou le Triomphe d'Alcide, tragédie lyrique en
cinq actes ot un prologue, poème de Quinault, musique
de LuUi, représentée â Paris le 19 janvier 1674. Alccslf
est l'un des plus beaux opéras de Lulli, bien quo VAlci^sfn

de Gluck, dont les procédés de composition sont plus
modernes, l'ait fait oublier. L'air :

Le ht-ros que j'attends ne revieiidra-t-il pas ?

est un morceau expressif et touchant.

Alceste, opéra en trois actes, paroles du bailli du
Rollet, musique de Gluck, représenté à Vienne, sur un
poème italien de Calzabigi, le 16 décembre 1767. puis
remanié ot joué à Paris le 23 avril 1776. Le succès fut
immense ; cependant, de nombreux détracteurs s'élevè-
rent contre l'illustre compositeur; dos cabales se formè-
rent et donnèrent lii^u à une foule d'anecdotes et do mots
Ïdquants. Un soir. M"" Levasseur jouait le rôle d'Alcesto ;

orsqu'à la fia du second acte, elle chanta co vers sublimo
par son accent :

U me déchire et m'arrache le cœur,

quelqu'un s'écria : « Ah ! mademoiselle, vous m'arrachez
les oreilles ! » Un voisin, transporté par la beauté do co
passage et par la manière dont il était rendu, répliqua :

a Ah ! monsieur, quelle fortune, si c'est pour vous en
donner d'autres ! »

Lo mérite d'.\lrc.<!fe. c'est la déclamation lvri()uo dans
son oxprrsvj>,ii la plus complète; c'est l'union intime de
la mu^f |u ' n .;>•

I a.iion dramatique.
La iKii ( I

>^' flinirableen son ensemble, étoile atteint
aux deniiri-s luinics du pathétique et do la passion. Les
deux airs chantés par Alceste au premier acte : Xoti, ce
n'est point un sacrifice, et Diviuifés du Shjx ! sont deux
purs chefs d'œuvre; les divers chœurs qui fournissent le

second sont merveilleux de couleur et d'inspiration, et U
faut citer encore, au troisième, le nouvel air d'Alcesto :

Divinités implacables! et celui d'Admète: Alceste, au nom
des dieux... partout ot toujours admirés.

ALCAZAR ALCIBIADE
Alceste, principal personnage du Misanthrope, do

Molière. D une probité mncxiblo, d'une franchise mtran-
sigoante, il censure sans ménagement les travers ot les

ridicules, et heurte de front tous los amours-propres. C'est

lo type do l'homme insociablo, du misanthrope. Certaines

parties de son caractère lui concilient l'estime ot presque
la sympathie du lecteur; mais sa vertu sauvage, sa

franchise brutale le font redouter de sos meilleurs amis.

Alceste (lettres d'). Plusieurs écrivains ont pris, à
diverses époques, le pseudonyme d'AuESTE. En 1849, par

exemple, Amédéo Achard publia sous co nom quelques

articles dans ['Assemblée nationale d'alors.

Les véritables Lettres d'Alcesle parurent, en 1869, dans
V l'niverscl, journal do Ducuing. Faites en vue de la cam-
pagne électorale qui allait s'ouvrir, elles s'attachaient à

traiter trois questions : P les élections de 1869 ;
2" lo gou-

vornoment personnel; 3" la crise. Elles se recomman-
daient par la pureté de la forme et par la hauteur des
vues. On y sentait le désir de battre en brèche l'Empire;

mais les coups étaient portés d'une main si habile que la

masse no vit pas le but poursuivi, et, faute d'abonnés,

l'Universel fut obligé de cesser sa publication. Alceste

disparut avec lui. Il devait reparaître bientôt dans la

Vérité, que dirigeait Portalis, puis dans la Constitution,

qui la remplaça, ainsi que le Corsaire et l'Avenir national,

avatars divers de la même feuille, que l'état de siège

( 1871-18731 supprimait et qui renaissait toujours. L'opinion

la plus accréditée est que le collaborateur de Portalis

était Hippolyto Castille.

Alcester (Frédéric Beauchamp Paget Seymour, ba-

ron), marin anglais. V. Seymour.

AlcÉTAS rs roi d'Epire, à la fin du iv« siècle av. J.-C.

— Alcetas II, roi d'Epire, de 313 à 307 av. J.-C, frère

de Perdiccas, général d Alexandre. U eut à soutenir une
guerre contre Cassandre, fils d'Antipator, et fut mis à

mort par ses propres sujets. Pyrrhus lui succéda.

ALCHÉMILLE(/fé; // mil.) OU ALGHIMILLE (^i ; U mil.

—

do larab. al kcmetieh, alchimique) n. f. Genre de plantes,

do la famille des rosacées ot do la

tribu des agrimoniées.
— E^cvlL. Valchémille commune

est une petite plante vivace ([ui croit

en abondance en France, dans les

prés ot les montagnes boisées; on la

désigne souvent sous los noms vul-

gaires àQpied'de-lion ou pied-de-lapin,

mantelet de dame, porte-rosée, soubei-

rette. D'autres espèces sontannuelles.
On leur a attribué dos propriétés mer-
veilleuses, comme celle de refaire des
virginités; ce sont en somme des
plantes faiblement astringentes.

ALCHÉRON ou ALGHIRON n. m.
pierre ou concrétiou dans la vésicule
biliaire du bœuf.

ALCHIMIE (c'est le mot chimie pré-

cédé do l'article al, le ou la) n. f. Nom
donné à la chimie du moyen âge ; art

chimérique qui consistait à chercher
guérir tous les maux et la transmutation dos métaux en
pierre philosophalo : Z<*alchimie a souvent fait découvrir de
g7'a7ides vérités sur le f/rand chemin de l'imagination. (Dider.)
— Par ext. Se dit do systèmes, do théories dont les

divers éléments sont inconciliables, et qui ne peuvent
conduire à aucun résultat positif.

— Encycl. Valchimie est la chimie du moyen âge,
comme Vart sacré ou art hermétique avait été celle des
savants de l'école d".A.lexandrie. La conquête do l'Egypte
mit les Arabes on possession de cet art, qui devint l'objet

do leurs travaux et qu'ils répandirent en Occident. Le
^e arabe et chrétien a été le beau temps de l'al-

jui a beaucoup préoccupé plusieurs des philoso-
phes marquants de cette époque.
Le but do l'alchimie était celui que poursuit de nos

jours la synthèse chimique ; saisir les secrets de la puis-
sance créatrice de la nature et reproduire les corps que
nous avons sous les yeux, par la connaissance des lois qui
ont présidé à leur formation.

Il y a lieu do distinguer trois éléments dans les sources
de Talchimie : P un élément de pratique industrielle;
2° un élément de mysticisme oriental ; 3" un élément d'ex-
plication rationnelle et philosophique. Les pratiques mé-
tallurgiques et les idées de transmutation desalcnimistes
ont pris naissance dans les industries d'Egypte et d'Assyrie
relatives à la préparation des métaux et de leurs alliages,

des verres, des pierres artificielles, des étoffes colorées.
Les alchimistes distinguaient deux espèces de métaux:

los métaux inaltérables au feu (métaux no6/es),et ceux à
qui la chaleur fait perdre leur éclat et leur ductilité,

c'étaient les métaux imparfaits ou demi-métaux. Les uns
et les autres étaient pour eux des corps composés, et com-
posés des mômes principes. Chaque métal s éloignait plus
ou moins du plus noble des métaux, de l'or, selon l'état

plus ou moins grossier du soufre et du mercure que
d'après eux il contenait; c'est sur le soufre et le mercure
que roulaient toutes les combinaisons qu'ils voyaient s'o-

Eércr et tous les changements qu'ils croyaient possibles,
a fabrication des émaux et des alliages leur suggérait

deux moyens do compléter les imitations des nTétaux
parfaits. Ils supposaient qu'un métal parfait, mis en con-
tact avec un métal imparfait, devait lui communiquer
sa perfection. Le second moyen consistait à teindre
les métaux en or d'une façon intime et complète. Do là

l'invention d'un principe colorant oiipoudre de projection,
qui devint la pierre philosophais et qui devait multi-
plier l'or. Ils donnaient le nom do grand œuvre aux travaux
accomplis dans ce but. La recherche de la panacée uni-
verselle, longtemps confondue avec celle do la pierre phi-
losophalo, ne s'en sépara que plus tard.

L'alchimie, de plus, était une science occulte, qui met-
tait au service do l'homme les puissances surnaturelles.
Elle se rattachait aux rêveries mystiques des alexandrins
et des gnostiques. Née au ii* ot au ui« siècle après Jésus-
Christ, elle portait le cachet des conceptions religieuses
et mystiques de cette époque.

L'a'lobimie renfermait encore , selon Berthelot , un
élément rationnel et philosophiciue. C'est la philosophie
grecque qui a fourni à l'alchimie la justification ration-
nelle do sos pratiques 61 de ses espérances. Le principe

-A, fteiir.

remède propre à

moyen ;

très simple sur lequel elles se fondent est que la matière est
une par la substance, divcrso par les qualité»; que l'on

peut dépouiller plus ou moins complètement une suWaoco
donnée des qualités qui la caractérisent, et la revêtir do
qualités nouvelles; quo les substances peuvent ainsi »o
changer les unes dans les autres Kuivant un processus cir-

culaire, qui revient au point de départ.
D'ailleurs, la transmutation des métaux était d'accord

avec les observations du temps. Les métaux dérivant
des oxydes, les alchimistes considéraient les oxydes
comme élémentaires et simples, les métaux comme com-
posés et produits. Co sont les découvertes do Lavoi-
sier qui ont ruiné définitivement la doctrine alchimique.
Bertholot soutient quo le principe platooicion do toute
la philosophie alchimique, la matière nno et capable de
formes qui se substituent les unes aux autres, n'est nulle-

ment entamé par les conquêtes modernes do la chimie,
et qu'on y doit voir une conception très plausible do la

constitution do la matière.
Ce qui caractérisait l'alchîmisto, c'était la patience.

Il transmettait à ses enfants les secrets d'une expérience
inachevée. Ce sont eux qui ont amassé un à un, pénible-
ment, les matériaux de la chimie moderne. Nous leur de-
vons la découverte des acides sulfurîquc, chlorhydrlaue.
nitrique, de l'ammoniaque, des alcalis, de l'alcool, de l'éttier,

du bleu de Prusse, etc. La pierre philosophalo, dît-on, a été
une erreur; mais, pour savoir qu elle n'existe pas, il fallut

examiner, observer avec toutes les ressources du temps,
tout co qui était accessible aux investigations. Sans ces
patientes recherches, la chimie n'existerait pas dans son
état actuel de perfection.
Ce fut vers la fin du xvi" siècle quo l'alchimie com-

mença à so perdre dans la lumière qu'elle avait donnée.
Parmi les alchimistes célèbres, nous citerons, chez les

Arabes : Gober, Rhazès, etc. ; chez les chrétiens : Roger
Bacon, Albert le Grand, Raymond LuHe, Basilo Valeotin,

Paracelse, etc. Notons en terminant quo Spinoza, Leib-
niz croyaient à la pierre philosophalo, à la transmuta-
tion des métaux, et quo l'alchimie compte encore dos
adeptes comme Tiffereau, Baret, Papus, Strindberg, etc.,

et des journaux tels quo VHrjperchimie.
— BiBLioGR. : Thomson, tïisto'nj of Chemistry (Londres,

1830): Hœfer, Histoire de la C/n'm te (Paris, 1866); Kopp,
Geschichte der Chimie et Beitrrge zur Geschichte d^r
Chimie; Berthelot, Orif/ines de l'Alchimie (Paris, 1885), et
la Chimie au moyen àye (Paris, 1893).

ALCHIMILLE {ki) n. f. Bot- V. alchémille.

ALCHIMINIER {ni-é — mespilus germanica) n. m. Nom
I du I

ALCHIMIQUE adj. Qui a rapport, qui appartient à l'al-

iiriii" : Livre alchimi*jue. Recherches alchimiques.

.Celu

' 1

ALCHIMISTE n. m. Celui qui s'occupait ou qui s'occupe
dalchimie: Les alciumistes contemporains.
— Par ext. Personne qui s'occupe de chimères.

ALCHIMISTE n. m. Nom donné parle naturaliste Et.-

Louis Geoffroy à une espèce de lépidoptères nocturnes.

ALCHORNÉE [kor) n. f. Bot. V. alcoenée.

ALCHORNINE [kor) n. f. Substance très amëre extraite

de Vliedwigia virgilioides, arbre de la famille des térébin-
thacéos.

Alcxat (André) , jurisconsulte italien, né à Alzate
(Milanais) en 1492, mort à Pavio en 1550. L'un des pre-
miers, il chercha à éclairer l'étude du droit au moven de
l'histoire, des langues et de la littérature de l'anilquiié.

Doué de connaissances étendues, il expliqua et éclaircit

ainsi un grand nombre de passades restés obscurs. Ses
innovations commencèrent la ruine de l'école des vieux
flossateurs et ouvrirent la voie à Cujas. Depuis, on ne se

orna plus à commenter servilement le texte des lois

romaines. On commença à en rechercher les principes
à saisir les rapports entre la législation, les mœurs et les

institutions.

Algiat ou Algiati (Jean-Paul), théologien italien,

né à Milan vers lo commencement du xvi» siècle, mort
à Dantzig. Il abjura le catholicisme, se fit protestant,

mais no tarda pas à émettre sur la Trinité des idées qui

lui aliénèrent ses nouveaux coreligionnaires. Il passa à
Genève, s'associa un médecin, un avocat, et, de concert
avec Gcntilis, le petit groupe travailla à la propagation
de ses doctrines. Les poursuites exercées contre Gentilis

les décidèrent à s'éloigner de la Suisse, et ils allèrent

évangéliser la Pologne, où ils obtinrent quelque succès.

AlCIBIADE, général, orateur et homme d'Etat grec,
né à Athènes vers 450 av. J.-C, do la famille illustre

des Alcméonides , mort
en Bithynie en 404.

— Histoire. Orphelin de
bonne heure, Alcibiade
fut élevé par son oncle
Périclès, et montra dès
sa jeunesse la nature im-
périeuse, héroï(|ue et

folle de son esprit.

Les leçons do Socrate
mémo ne purent exercer
sur lui une influence suf-

fisante pour lui permettre
de refréner ses passions ;

aussi prévit-on dès lors

le mal qu'il ferait à sa
patrie, une fois pourvu
de l'influence et do l'au-

loritô.

Jeune encore, il se dis-

tingua dans divers com-
bats, notamment à Poti-
déo.où Socrate lui sauva
la vie, ot à Délium, où lui-même protégea la retraite du
philosophe. Mais, de retour à Athènes, il menait une vie

corrompue et efféminée, passant les jours et les nuits en
banquets avec des courtisanes, et troublant la cité de

ses scandales et do ses bruyantes orgies. La vanité tenait

aussi une grande place dans sa vie. Toute la Grèce parlait

de son lu'xc, de ses prodigalités, de ses folies; et lui-

même prenait soin d'occuper sans cesse les frivoles Athé-

niens de ses moindres actions. On coonaic l'histoire de ce

chien magniliquequi luiavaitcoùté plus de 7.000 drachmes,

1^ ^mêàiM
Alcibiade.



ALCIBIADE — ALCOOL
auquel il coupa la queue quand toute la ville ieut admiré,

atin qu'on en parlât encore.

Il entra dans les affaires publiques vers 420, et se trouva

des lors en rivalité d'influence avec Nicias, qui avait fait

conclure une trêve avec les Lacédémoniens. Alcibiade fit

rompre cette irôve, reçut le commandement de quelques

expéditions sur les côtes du Péloponèse et réussit enfin ;41ô)

à entraîner ses concitoyens dans cette désastreuse guerre

de Siciio, qui fut le point de départ et l'une des causes

des malheurs d'Athènes. Chargé du commandement de la

âotte avec Nicias et Lamachus, il allait mettre à la

voile, quand il fut accusé d'avoir, dans une nuit de dé-
bauche, mutilé les hermès ou images de Mercure dres-

sées dans les lieux publics, et d'avoir tourné en dérision

les redoutables mystères d'Eleusis. Il partit sous le poids

de cette accusation. A peine avait-il louché les rivages

de la Sicile où quelques succès brillants semblèrent jus-

tifier son audace, qu'on envoya d'Athènes la galère sa-

crée pour le ramener dans la cité : un décret de mort l'y

attendait. En passant à Thurium, il s'enfuit, et, quand il

apprit que les Athéniens l'avaient condamné : p. Je leur

ferai bien voir, s'écria-t-il, que jo suis encore vivant! »

Puis il alla ofi'rir ses services aux Spartiates, qu'il éton-

na par sa frugalité.

Ce souple génie attirait partout les regards et se ren-

dait les peuples favorables en s'assimilant leurs qualités

et leurs vices. Il engagea les Lacédémoniens à ravager
l'Attique, et souleva contre les Athéniens l'île de Chio et

la plupart des villes de l'Ionie. Mais la jalousie d'Agis,

dont il avait séduit la femme, et l'envie que ses victoires

inspirèrent aux généraux Spartiates, le contraignirent à
chercher un refuge auprès de Tissapherne, satrape du
roi de Perse, auquel il inspira cette politique d'épuiser

les Grecs en favorisant alternativement les deux partis et

en s'opposantau triomphe définitif soit d'.4.thènes, soit de
Sparte. Il négocia en même temps son retour à Athènes,
qu'il agitait de ses intrigues, et où le peuple lui fit un
accueirenthousiaste. Nommé généralissime des troupes
athéniennes, il gagna sur les Spartiates les batailles na-
vales d'Abydos (411) et de Cyzique (410), rentra triom-

phant à Athènes (407), mais tut de nouveau exilé après
la défaite de son lieutenant Antiochus par Lysandre. Il

rassembla alors des mercenaires et alla, en aventurier,

faire la guerre pour son propre compte en Thrace. Après
le désastre d'Agos-Potamos, craignant la puissance de
Sparte, il se retira auprès du satrape Pharnabaze, en
Bithynie, et parut dès lors touché des malheurs de sa
patrie et disposé à la servir.

Les Lacédémoniens, no croyant point avoir abattu
Athènes tant qu'Alcibiade serait vivant, négocièrent sa
mort auprès du satrape, qui le fit tuer à coups de flèches

dans les bras d'une courtisane, au milieu des flammes de
sa maison incendiéo(404 av. J.-C). Plutarque a écrit sa Vie,

et deux dialogues de Platon portent son nom.
— LiTTÉR. Le nom d'Alcibiade, dans la langue littéraire

courante, sert à désigner un homme dont le caractère

offre en contraste de grands vices unis à de brillantes

qualités, et qui, avec la plus grande souplesse, so plîo

aux circonstances.
— BiBi-iOGR. : Hertzberg, Alcibiade der Staatma}ni imd

Feldkerr {HaWe y 1854); Henri Houssaye, Histoire d'Alci-
biade {Paris, 1875).

Alcibiade (saint), chrétien martyrisé à Lvon l'an 177.

Honoré par i Kglise le 2 juin.

Alcidamas
(

du IV siècle av.

.

contre les am
d'Ubjsse cont

ALCIDE n. m. Genre d'insectes coléoptères tétramères,
famille des curculionides, qui renferme un grand nombre
d'espèces habitant l'Afrique et les Indes orientales.

ÂLCIDE, l'un des surnoms patronymiques d'Hercule.
V. Alcke.
— S'emploie fig. comme nom masc, pour désigner un

homme très fort ; C'est un ALcinE. ii On dit pluiôt HËRCULt:.

ALCIDÉS (du lat. alca, pingouinj n. m. pi. Famille d'oi-

seaux palmipèdes, ayant pour type le pingouin.

AlCIMAQUE, surnom qui signifie forte dans les com-
bats, et que l'on donne quelquefois à Pallas ou Minerve.

ALCINE (de Alciiia. nom d'un natural. espagn.) n. f.

Genre de plantes de la famille des composées, originaire
du Mexique.

Alcine, personnage du Boland furieux, de r.Vrioste.
Lorsque Alcine, sœur de la fée Morgane, était fatiguée
de ses amants, elle les métamorphosait en arbres, en
rochers, eu fontaines.' Roger oublie près d'elle sa chère
Bradamante. Cet épisode (chant VIII) est un des plus
gracieux du poème.

ALGINOÉ (de Alcinoé, n. mythol.) n. f. Genre do polypes
cténophores, appartenant à Tordre des lobata, famille des
mnemiidî, dont on rencontre un certain nombre d'espèces
dans l'Atlantique tropical. Syn. do chi.a.jja.

Alcinoé, fille du roi de Copînthe Polybe, et femme
d'Amphiloque. Ayant renvoyé une tisseuse, nommée
Nicandra, sans lui payer son salaire, elle en fut punie
par Minerve, qui lui inspira une passion coupable pour le

Samieu Xanthos, avec lequel elle s'enfuit, abandonnant
son époux et ses enfants. Poursuivie par le remords, elle

se précipita dans la mer.

AlcinoÙS. Dans les poèmes d'Homère et d'Apollonius,
roi des Phéaciens, père de Nausicaa, qui accueillit Ulysse
naufragé et protégea Médée fuyant avec Jason.

AlcinoÙS, philosophe platonicien du ii* siècle, auteur
d'une Introduction à la philosophie de Platon, dont Marsile
Ficin a donné uno version latine, et Combe-Dounous
une traduction française (Paris, 1800). D. Heinsius a
donné la meilleure édition du texte avec trad. latine et
noies (Leyde, 1630).

ALCIOPE (du nom d'une nymphe) n. f. Genre de plantes
de la famille des composées et de la tribu des sénécio-
nidées, à feuilles couvertes d'un duvet blanc et coton-
neux, provenant de l'Afrique centrale.

AlciphrON, rhéteur grec. probablement contemporain
de Lucien, auteur de lettres hctives où il fait parler des
pêcheurs, des femmes, des gens de toutes les conditions,
et fournit de curieux détails sur les mœurs grecques à
son époque.

>î(Î5s), sophiste grec, disciple de Gorgias,
.-C, dont il reste deux harangues : l'une

es sophistes, l'autre intitulée Accusation
: Palamède.

Alcippe, Spartiate exilé sous l'accusation d'attentat
aux lois. Sa femme Damocreta et ses filles, n'ayant pu
obtenir l'autorisation de le rejoindre, mirent le feu au
temple, où l'on célébrait uno fête, et se précipitèrent
dans les flammes. Les Lacédémoniens jetèrent hors de
leur territoire les corps de ces infortunées.

Alcira (lat. .S'(/C)'o), ville d'Espagne (prov.doValcnce),
dans une île et sur la rive dr. du Jucar; 18.450 hab. Son
territoire est regardé comme le jardin de la campagne de
Valence. Elle fut fondée par les Carthaginois. Don
Jaime I"" d'Aragon la conquit en 1242 sur les Maures,
<|ui lui avaient donné son nom. Pop. du district : 50.400 hab.
De là viennent les oranges connues à Paris sous le nom
la belle \altnce.

ALCITHOÉ (de Alcitkoé, n. mythol.) n. f. Genre de la fa-

mille des composées, originaireduMexique.Syn. de TRixis.

AlcitHOÉ, fille de Minyas, sœur de Leucippe et

d'Arsippe. Ayant refusé toutes trois de prendre part aux
fêtes de Bacchus, le dieu, pour les y contraindre par la

frayeur, se présenta successivement devant elles en tau-
rea'u, en lion et en panthère. Leucippe, désignée par le

Sort, qu'elles avaient invoqué, pour se rendre à. la fête,

entra alors en fureur et déchira son propre fils Hippasus.
La même frénésie s'empara aussitôt de ses sœurs. Mer-
cure les changea : l'une en chauve-souris, l'autre en hibou,
et la troisième en chouette.

ALCMAÏQUE n. m. et adj. Poés. V. alcmanikn.

Alcman, poète grec, né à Sardes en Lydie, où il flo-

rissait au vii« siècle av. J.-C. Il avait comp"ûs6 un poème
sur les Dioscures, des Parthénies ou Eloges des jeunes
filles, et des pièces erotiques. Il est le vrai fondateur de
la poésie chorale, le premier des grands lyriques grecs.

ALCMANIEN (iw) OU ALCMAÏQUE (de Alcman, n. pr.)

n. m. et adj Se dit d'un vers dont l'invention est attribuée
au poète grec Alcman. C'est un ïambique de cinq pieds ou
un tétramètre dactylique, employé aussi par les Latins.

AlcmÈNE, épouse du Thébain Amphitryon. Jupiter
ia séduisit en prenant les traits do son époux, et eu eut
Hercule. A sa mort, son corps disparut, et on trouva à sa
place une pierre dans son lit. Jupiter avait donné l'ordre à
Mercure de la transporter dans les champs Elysées, où
elle devait s'unir à Rhadamante. La pierre fut déposée
dans un bots sacré, en un lieu dit depuis chapelle d'Alc-

mène. Elle fut révérée à Thèbes, à Haliarte et à Athènes.
V. Amphitryon (comédie de Molière).

ÂLCMÈNE (nom mythol.) n. f. Planète télescopiquo, dé-
couverte par RobertjLuther, le 27 novembre 1864.

AlcmÉON, fils d'Amphiaraiis et d'Eriphyle, tua sa
mère pour venger son père, qu'elle avait poussé à faire

partie de la funeste expédition des Sept chefs contre
Thèbes, où il devait périr. Poursuivi par les Furies,
Alcméon ne trouva de repos qu'après avoir été purifié par
Phégée, roi d'Arcadie. dont il épousa la fille, Alphésibêe.
Ayant abandonné celle-ci pour épouser Callirrhoé, fille

d'Archélaiis, il fut tué par les beaux-frères d'Alphésibée.

Alcméon. petit-fils de Nestor, fils de Nélée. Chassé
do Pylos par l'invasion dorienne, il vint s'établir à Athè-
nes, vers 1100 avant J.-C. Il fut la tige de la puissante fa-

mille des Alcmvonidcs.

Alcméon, médecin et philosophe grec de la secte
de Pythagore, né à Crotone (Grande-Grèce), vivait au
VI* siècle av. J.-C. Le premier, dit-on, il disséqua des
animaux, et il avait certainement des connaissances ana-
tomiques; il se préoccupa des rapports du physique et

du moral.

AlcmÉONS ou AlCMÉONIDES, puissante famille ve-
nue de Messénie à Athènes et dont le fondateur, Alcméon,
passait pour se rattacher à Nestor.— ^'k Alcméon (ou

Alcméonide).
— Histoire. Lors de la tentative de Cylon pour s'em-

parer de la tyrannie, un Alcméonide, l'archonte Méga-
clés, se mit à'iatéte des citoyens qui reprirent l'acropole
sur Cylon, et il fit périr le plus grand nombre des cylo-
nides dans des conditions qui le firent accuser par le

peuple de sacrilège. Selon, profitant du prestige que
lui avait donné la reprise de Salamine sur les Mégariens,
fit bannir quelque temps les Alcméonides; après lui, la

rivalité de Mégaclès et de Pisistrate troubla la cité.

(V. PisisTRATK, Mëgaclès.) Alcméou, fils de Mégaclès,
pendani.l'exil de sa famille à Delphes, fut mandé à Sardes
\rà.v Crésus qui le renvoya, dit-on, comblé de richesses.
Son fils, Mégaclès, épousa Agarista, fille de Clisthène,
tyran de Sicyone , et de ce mariage naquit un fils qui,

selon l'usage athénien, prit le nom de son grand-père
(Clisthène), et qui, après îa chute des Pisistratides, eut

une autorité prépondérante. Un autre Mégaclès, fils de
Clisthène, se distingua par des réformes politiques. Périclès

et Alcibiade appartenaient à la famille des Alcméonides.

Alcolea DEL Rio, bourg d'Espagne (prov. do Sé-
ville), sur le Guadalquivir; 2.200 hab. Défaite des Espa-
gnols par le général Dupont en 1808, et du général Pavia,
marquis de Novaliches^ en 1S6S, par le général Serrano,
commandant des troupes révolutionnaires, ce qui entraîna
la chute du gouvernement de la reine Isabelle IL

AlcON. Plusieurs personnages mythologiques ont porté

ce nom. L'un des plus célèbres est'ALcos, habile archer
crétois et compagnon d'Hercule. Un serpent s'étant en-
roulé autour du corps de son fils, il tua le reptile d'une
flèche sans toucher à l'enfant. Il faut rapprocher cette

fable de celle de Guillaume Tell.

ALCOOL n. m. {koV — de l'arabe al, le, et de cokol ou
cohl, mot qui signifie c//o.se subtile, et par lequel on dési-

gnait une poudre impalpable: d'autres le tirent du radical

kaly, rôtir, griller. La première dérivation paraît la plus

directe, mais la seconde est la plus favorable au sens).

Esprit-de-vin, liquide obtenu par la distillation du vin :

Z'alcool se forme aux dépens du sno^e gui existe dans
le raisin, w S'emploie, par ext., pour désigner toute es-

pèce de spiritueux.
— Terme générique employé par les chimistes pour dé-

signer un groupe de composés présentant les mêmes pro-

priétés fondamentales, le même type de composition et

suivant les mêmes lois de métamorpboses que l'alcool or-

dinaire.
— Ane. pharmac. Servait à désigner deux choses : l" une

poudre très fine, 2" l'csprit-de-vin.
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— Alcool rectifié. Esprit-de-vin à 36 degrés de l'aréo-

mètre Cartier, il Alcool à 40 degrés. Esprit-de-vin à 40 de-
grés du même aréomètre, il Alcool absolu, alcool anhydre.
Alcool pur, sans eau.
— Encycl. Chim. Alcool vinique. L'«?cooi proprement dit

ou esprit-de-vin, CH^ - CH'OH {alcool vinujue, alcool éthyli-

fjue, hydrate d'èthyle, éthanol), est un des principes consti-
tuants de toutes les boissons îermentées. Sa synthèse a été
opérée par Berthelot, qui a procédé ainsi : 1° L'éthylène,

agite avec de l'acide sutfurique, donne l'acide éthylsulfuri-

que qui, distillé avec de l'eau, donne de l'acide sulfurique

et de l'alcool. 2» Le chlorure d'èthyle, chauffé aveclacétate
de potassium, donne l'acétate d'èthyle qui, traité par une
solution de potasse, donne de l'alcool.

L'alcool se prépare toujours par la distillation des li-

queurs fermentées. Les liqueurs sucrées que l'on soumet à
la fermentation sont généralement le jus de certains fruits,

ou proviennent de céréales. La fermentation, ainsi que l'a

montré Pasteur, s'opère par l'action de la levure de bière.

Les Grecs et les Romains ne connaissaient pas la dis-

tillation ; entre les diverses liqueurs fermentées, ils ne
voyaient de commun que l'action physiologique. Il est

probable que l'art d'extraire l'alcool nous vient des Arabes.
Arnaud de Villeneuve, savant du xm" siècle, ne fit qu'en

introduire l'usage en Europe en en décrivant les pro-

priétés. La quinta essentia (quintessence) de Raymond
Lulle n'était autre chose que de l'alcool rectifié à une très

douce chaleur.

C'est Lavoisier qui nous a appris l'origine et le mode
de production de l'aicool dans la fermentation vineuse en
montrant que, sous l'influence de la levure de bière, le

cucrede raisin se transforme en acide carbonique et alcool:
,

C'H'-0^ = 2CO=+2G'H^O.
glucose. acide alcool.

carbonique-

L'alcool obtenu par distillation des liqueurs fermentées
n'est jamais exempt d'eau. A l'aide de certains agents très

livides d'eau, on peut obtenir l'alcool à l'état de pureté,

l'alcool absolu. On laisse digérer pendant vingt-quatre

heures de l'alcool à 90 degrés centésimaux sur de la chaux
concassée, puis on distille au bain, et on répète cette

opération sur la baryte caustique. Si on remplit une vessie

avec une liqueur alcoolique, l'eau transsude à travers la

membrane 1 alcool se concentre et peut être porté à 98°.

Le sulfate de cuivre anhj'dre permet de reconi,aître si

l'alcool est absolu. Il devient bleu si l'alcool contient de

l'cnu. De même, un peu d'alcoolate de baryte versé dans
de l'alcool produit un précipité blanc, si l'alcool n'est pas

anhydre.
— L'alcool pur est un liquide transparent, très fluide et

très volatil, d'une odeur pénétrante, d'une saveur caus-

tique, d'une action très énergique sur l'économie. Sa den-

sité est de 0.792 à 20"
; il bout à "S" sous la pression nor-

male; Wroblewski a observé sa solidiflcation à — ISO'.S

en le soumettant au froid produit par l'évaporation de

l'éthylène. La première analyse exacte qui en ait été faite

est due à Théodore de Saussure.
Lorsqu'on mélange l'alcool avec une certaine quantité

d'eau, on voit s'élever la température, et diminuer le

volume du mélange. Le maximum de contraction est

atteint par un mélange de 52,3 volumes d'alcool pour 47,7

d'eau. Si on chauffe une même solution d'alcool et d'eau,

on remarque que c'est aux basses températures ijue les

vapeurs émises par le mélange contiennent le plus d alcoul

.

Mêlé avec de la glace pilée ou de la neige, l'alcool à O"

peut abaisser la température jusqu'à — 37". Il est trc.s

combustible et briile avec une flamme jaunâtre lors-

qu'il est pur, bleuâtre lorsqu'il est étendu d'eau. .">»

flamme éclaire peu, mais elle échaufl'e beaucoup: l'alcool

dissout très bien les résines, les éthers, les huiles essen-

tielles, les matières grasses, les alcaloïdes, ainsi quo

beaucoup d'acides organiques. Certains gaz, comme rox,\ -

gène, le cyanogène, l'acide carbonique, etc., sont plus

solubles dans l'alcool que dans l'eau.

L'alcool n'est pas attaqué par l'oxygène de l'air, mais sa

vapeur mélangée à cet oxygène forme un mélange déto-

nant. Sous l'influence d'oxydants, il donne d'abord l'alJe-

hyde. Si l'oxydation est plus énergique, on obtient 1 acide

acétique. Le chlore et le brome donnent de l'aldéhyde, puis

du chloral ou du bromal.
Soumis à l'action de l'acide sulfurique, l'alcool se change

en éther. Il peut, si cette action se prolonge, se convertir

en hydrogène bicarboné. Il peut aussi avec l'acide sulfu-

rique produire de l'acide sullovinique. La plupart des aci-

des réagissant sur l'alcool donnent des éiners.iV. àTBEn.

L'acide azotique oxyde l'alcool en produisant do l'al-

déhyde, de l'acide acétique et de l'azotite d'èthyle.

Le potassium et le sodium se dissolvent dans l'alcool

en donnant des éthylates cristallisés : l'hydrogène de

l'oxhydrile est remplacé par le métal.

On reconnaît la présence de l'alcool dans une substance

en la traitant par l'iode et un sel alcalin. Il se forme un

précipité d'iodolorme.
— Fabrication de l'alcool. La fermentation des liquides

sucrés donne l'alcool mélangé à d'autres substances; en

distillant ces mélanges : vin, bière, cidre, hydromel, etc.,

on obtient l'alcool étendu d'eau.

Toute substance amylacée, susceptible d'être trans-

Lavage des pommes de terre. — A, tambour formé de tringles.
— B, ruve renfermant l'eau. — C, axe du tambour mû par la

roue D. — Le«ï tubercules chaînés en E sont poussés par une
grille en hélice F dans la cuve de cuisson.

formée en glucose par l'action de la diastase ou des acides

minéraux, peut donner do l'alcool. Pratiquement, les sulj-

stances employées sont': les céréales, les pommes do
terre, les betteraves, les châtaignes, les topinambours et

les mélasses. Dans tous lescas, les opérations peuvent ton-
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IMS so classer commo il suit ; pri»parntion do la llnuour
niiontosciblo, l'ormontaiion. diMiJlaiiun ot roctidcation.
I iii concasse les corralos tondros, ou on réduii on farino
s céri'alos dures (mais, riz). On additionne onsnito la ma-
ri», ainsi proparêo, d'orf^o nialtée et d'eau à 50" ou 60»

;

I brasse, puis on ajoute graduellomont do l'eau bouil-

,^'—

T

au-des60us du
ble fondl. — Les tubercules tombés en F sont retirés après

ruiSBon par l'ouverture H. — C, Cylindres broyant les tubercules.
— M, cuve où l'on a pUcê de l'orge fermée et de l'eau pour la

s.iccharillcation. — P, appareil destiné h faire la mélange intime.

I.intn, jusqu'à ce (\nQ la masse ait pris une température
II- c,:,° à 70'*. On laisse reposer, ot alors la diastase trans-
iiMiiio la matière amylacée en f^lucose. Le moût est eu-
siiito refroidi, puis on y ajoute de la levure qui provoque
l.i ti^rmentation. Si l'on opère sur des pommes de terre,
'111 les lavo d'abord, puis on les fait cuire à la vapeur; on
le. (5crase, et on opère comme ci-dessus. Avec des ciià-
f, niques on fait de môme, mais après les avoir écorcées.
Tour lo traitement direct des sucres et glucoses, on les

<li;sout dans l'eau ; on ajoute 1/2 pour lOO dacide sulfuri-
'{le, puis 2 1/2 à 3 pour 100 de levure, et la fermentation

phon. - h\ ,W\,:suM ur rectiûcate
our — R, robinet de vidante. — S
- T. ilbe amenant le moût, qui si

e luverse Je la vapcu

M^ d*^clare presoue aussitôt. Pour la distillation, la recti-
li'Mtion des produits do la fermentation, v. distillation.
Nniis avons vu précédemment comment on peut concentrer
1 alcool. Les alcools de betterave ont une odeur et un goût
li'sugréables. Le mauvais goût des alcools est surtout du
a la présence d'aldéhydes. On transforme celles-ci en
alcools en hydrogénant les flegmes dans un appareil cons-
tituant une pile formée de couples zinc-cuivre. On peut
encore faire passer les flegmes dans de grands voltamètres
actionnés par une. dynamo. Les impuretés sont oxydées,
et le mauvais goût enle\c. C'est après cette opération qu'a
lieu la distillation.

— Alcools du rommercfi. Les alcools du commerce iic

divisent on eaux-de-vie et esprits.

Les eaux -de -vie destinées aux usages domestiques
renferment moins do 66 pour lOO d'alcool et proviennent
do la distillation do vins, de grains, de pommes de terre.
La distillation des mélasses ot des sirops fermentes pro-
duit le tafia et lo rhon. Lo kirsch provient de la distilla-

tion de cerises écrasées, fcrmcntées et distillées avec le

noyau. Le rach ou arack des Orientaux est préparé avec
du riz, ou avec la sève de palmier fermentée.
On communique à l'ea-i-de-vio un principe aromatique

"en la distillant avec les baies, les graines, les feuilles ou
"les tiges de certaines plantes (absinthe, çonièvre, anis).

Lorsqu'on ajoute du sucre aux oaux-de-vio aromatisées,
Qn obtient des lit^ueurs.

Los eaux-dc-vie qui contiennent de G6 à ~0 pour 100

d'alcool sont désignées sous lo nom d'eêpn'la. Leur valeur
dépond do leur richesse on alcool. Los noms do trois-cinq,

trois^aix, etc., donnés aux divers esprits, dérivent d'un
ancien modo d'évaluation dos alcools du commerce qu'on
rapportait autrefois à l'eau-de-vio dite preuve de IJoHande,
marquant 19" Cartier et contenant 50 pour 100 d'alc«ol.

Ces noms font connaître la quantité d'eau qu'il faut ajou-
ter aux esprits pour les transformer on oaux-de-vio à 19' :

un alcool dont 3 mesures ajoutées à 3 mesures d'oau don-
naient 6 mesures à 19" était un esprit trois-six.

— Uaafje de l'alcool. Comme dissolvant dos résines et
des huiles essentielles, il sert à la fabrication des vernis.
On emploie pour cet usage les alcools do qualité infé-

rieure. A l'état anhydre, u sert à construire dos thermo-
mètres destinés aux basses températures. Comme il est
avido d'eau ot coagule l'albumine, il est employé pour la
conservation des fruits, des animaux et des pièces ana-

,
tomiquos. Los parfumeurs et les dégraisseurs l'utilisent.

Les Inmpc.t à alcool sont employées pour dos expériences
I exigeant une température élevée. Mais la plus grande

partie do l'alcool est consommée comme boisson.

!
— Fhysiol. L'alcool étant la base principale des bois-

I

sons" fermentées, l'étude do son action physiologique est

très importante. L'hisioriqno des recherches so divise en
deux parties : la première période no comprend que des

[

observations empiriques; on se borne à constater les

etfets de l'ivresse. Dans la seconde partie, les obscrva-

I

tours comme Magendîe, Claude Bernard, Bouchardat,

I

Dujardin-Beaumetz, Audigé, Jaillet, Lancereaux, Laborde,

j

Daromberg et un grand nombre d'autres, basent leurs
' recherches sur de véritables travaux scientifiques.

A doses faibles, l'alcool active la digestion : les liquides

j

salivaircs, gastriques, pancréatiques et intestinaux sont
sécrétés en plus grande quantité; il y a exagération des
phénomènes mécaniques et chimiques de la digestion. Le

I

cœur bat plus vite, la circulation est activée. II y a

I

augmentation des forces physiques, avec do la gaieté plus
ou moins exubérante. L'aicool a une action diurétique
très prononcée; la sécrétion d'urino est plus que doublée

I par l'ingestion de 50 centimètres cubes d alcool. La sueur
augmente d'abord, puis cette augmentation disparaît, par

[

suite de labondanco de la sécrétion urinaire. Pour les uns,
la température s'élève; pour d'autres, elle s'abaisse.

j A hautes- doses, l'alcool est toxique et détermine des
accidents pouvant aller jusqu'à la mort rapide. Il ralentit,

ou mémo arrête toutes les sécrétions. U attaque les parois
du tube digestif, donne une sensation de cuisson, et peut
môme aller jusqu'à enflammer ou gangrener la muqueuse.
La digestion se suspend par l'arrêt de la sécrétion des
glandes. Les battements du cœur deviennent moins forts

et plus lents, la tension artérielle s'abaisse. Les lésions du
sang sont très nettes avec les doses mortelles : les globules
ont perdu leur forme, ils se présentent sous des aspects
très variés ayantla forme de disques crénelés, de croissants
parfois troués. Dans les cas qui se terminent par la mort,
la température du corps s'abaisse, il y a perte de connais-
sance, de l'analgésie; la terminaison fatale s'ensuit.

Quand' la dose est massive, le sujet tombe à terre, in-
sensible; il passe dans le coma, et meurt lo plus souvent
après quelques secousses épileptiformes.
Les troubles physiologiques s accompagnent de troubles

de la sensibilité "et de la raison. (V. ivresse.) L'usage
prolongé de l'alcool, même à dose assez modérée, produit
des lésions organi((ues qui constituent ïalcoolisme chro-
nique. V. ALCOOLISME.
Quelles sont les transformations subies par l'alcool dans

l'organisme? Pour les uns (Bouchardat, Liebig, etc.), ial-
cooT était un aliment respiratoire : i! s'oxydait dans l'éco-

nomie et donnait en dernier lieu de l'acide carbonif|ue et

do la vapeur d'eau. Il jouait le rôle d'un aliment d'épargne
se brûlant à la place des matières nutritives. Pour d autres
(Magendie, Nedemann), l'alcool était un modérateur de la

combustion, il est vrai, mais son action n'était pas expli-

(|uée; ils la croyaient analogue à celle que les anestné-
siques exerceût sur les éléments du sang. Jaillet a dé-
montré chimiquement l'oxydation de l'alcool : l'oxygène
combiné à l'hémoglobine du globule rouge so combine, au
moment de la respiration, à l'alcool qui est apporté par le

protoplasma du globule rouge; il y a formation dacide
acétique. En présence des bases alcalines du sérum, cet
acido acétique donne des acétates qui empruntent égale-
ment de l'oxygène au globule rouge pour former de l'eau

et de l'acide carbonique. L'alcool, par son accumulation,
donnera donc une diminution de la capacité respiratoire du
sang et une accumulation d'acide carbonique dansle sérum.
Quand l'élimination, telle que nous venons de la décrire,

ne peut plus suffire parce que la dose d'alcool est trop
forte, l'organisme élimine l'alcool en nature par toutes
ses sécrétions. Nous avons ainsi l'explication des deux
théories contradictoires qui ont été longtemps soutenues.
— Thérap, Les etfets thérapeutiques de l'alcool res-

sortent do l'étude que nous avons faite de ses j>ropriétés
physiologiques. A une dos© qui no dépasse pas 50 centi-
mè'tres cubes par jour {toutes les boissons alcooliques
réunies), il active la digestion, soutient les forces de ceux
fjui ont à fournir un travail pénible. Il est utile surtout
dans les pays froids.

Ses propriétés stimulantes en font un tonique, un
réconfortant employé pour remonter le malade; il se
donne dans les hèvres violentes (pneumonie, fièvre ty-
phoïde), où il est considéré comme contribuant à l'abais-
sement do la température. Il est administré dans les
empoisonnements de tout genre, dans le tétanos et la
fièvre intermittente. Cependant, cette médication est
repoussée comme dangereuse par nombre do médecins.
Un alcoolique subitement atteint do lésions graves, soit

internes, soit chirurgicales, ne doit pas être privé d'alcool ;

cette pri^'ation pouvant déterminer dos troubles cérébraux
très graves, qui feraient courir de graves dangers à la
vie du malade.

L'alcool est employé à l'extérieur en lotions qui per-
mettent, grâce à ses propriétés, d'enlever les matières
grasses de la peau, les détritus accumulés dans ta cavité
buccale; il est la base de nombreux cosmétiques et den-
tifrices. On l'emploie en frictions contre les douleurs, en
fomentations sur les brillures accidentelles ou artificielles.

Il a servi eu injections sous-cutajiées pour amener la for-
mation de cicatrices dans des cas de goitres, de lipomes,
de varices, etc. Il agit très bien dans les cas de suppura-
tion, et il sert alors de véhicule à d'autres substances :

iode, iodoforme, etc. ; il favorise la cicatrisation, évite l'in-

fection et concourt à arrèterrhémorragie, si elle so produit.

ALCOOL
Avec l'alcool on obtient des atcootals, dos atcoolature*

et des atcoottî*. V. ces mot».
L'alcool reçut, auxv* et au xvi* siècle, on accueil cu-

ihousiaste. Pour les médecins d'alors, c'était non seule-
ment une panacée universelle, mais un préservatif contre
Ujutcs les maladies. • L'alcool, s'écrie l'un d'eux, dissipe
la mélancolie, réjouit lo c<cur, purifie l'enteDdemeiit ci

illumine l'esprit. II furtifio La jeunesse, et ressuscite lei
vieillards. Il aide à la digestion, prévient la cécité, dissipe
les défaillano<^8 du cœur, empêche le ucmbicment dos
mains, la rupture des gros vaisseaux et lo ramoIIiBseoient
de la. moelle. Lo nom d*cau-dc-vie iaqua vitr), qui semble
aujourd'hui une antiphrase, comme celui d'Euméuides,
donné aux Furies, était alors l'oxprcssioa do la conllaxkce
universelle.
— Toxicol. Les rccherchoB sur la toxicit^J des dÎTcrscs

sortes d'alcools sont surtout dues à Dtijardio-Beaamctz
et Audigé. Des expériences faites sur des animaux, prin-
cipalement sur d(!S chiens ot des porcs, ont conduit aux
conclusions suivantes.
Les alcools butylique et amylique sont à peu près

quatre fois plus toxiques que l'alcool éthyliquc. La loxi»
cité croît en même tcrnps que lo poids atomique et lè

point d'ébullitlon, ce qui so rapporte aux alcools chimi-
quement purs. Pour les alcopls qui se rencontreoE'dans le
commerce, on peut dire que :

'

P De tous les alcools de consommation, le moins
toxique est l'eau-de-vio de vin.'qtill'cst ccpendannln peu
plus que l'alcool éthyllque pur;

2" Les caux-de-vie de marc et de cidre, ainsi que les

alcools d'industrie soigneusement rectifiés, no sont guère
plus dangereux que l'alcool do vin ;

3* Les alcools d'industrie et surtout l'alcool de bette-
rave, bruts ou imparfaitement rectifiés, sont notable-
ment plus vénéneux que l'alcool éthyliquc pur;

4» Les parties séparées par la rectification des alcools
bruts ont une toxicité bien supérieure à celle de l'alcool

éthyllque et oui peut être voisine de celle de l'alcool
butylique ou de l'alcool amylique.
Des recherches très récentes ont mis en doute ces con-

clusions ; mais les résultats communiqués aux sociétés sar
vantes ont été tellement controversés que nous jugeons
inutile de les rapporter. Nous dirons seulement aue,
d-après Daremberg, tous les alcools seraient nuisibles,
depuis les eaux-de-vie les plus renommées jusqu'aux al-

cools que l'industrie produit à si bon marché.
Voici des essais faciles à faire pour s'assurer de la pu-

reté d'un alcool : s'il est bon, agité avec l'acide sulfurinue
concentré, il ne doit pas noircir; il ne doit décolorer ni lo

permanganate de potasse, ni la fuchsine. Un alcool qui a
subi avantageusement ces épreuves ne peut encore être
garanti pur, mais les probabilités sont en sa faveur.
— Statistique. Autrefois, l'alcool était produit exclusive-

ment par la distillation des vins. Mais, depuis que les

départements producteurs d'eaux-de-vie de vins ont été
ravagés par le phylloxéra, l'alcool de grains et de bette-
rave a presque complètement remplacé l'alcool de vin.

Il se fabrique en France plus de 2 raillions d'hectolitres

d'alcool. Une part est utilisée par la parfumerie, la phar-
macie, mais la plus grande partie est consommée comme
boisson. Les départements du nord sont ceux où l'on con-
somme le plus d'alcool : dans la Seine-Inférieure, la con-
sommation annuelle est environ 14 litres par tête ; dans la
Somme, 10 litres, tandis que dans la Haute-Savoie elle n'at-

teint que 0,6 par tèlè. Rouen et Le Havre sont les deux
villes de France où la consommation de l'alcool est lo plus
forte : environ 16 litres par tête.

En France, la consommation movenne est de 4 litres

par tête ; en Norvège, 26 litres : en ï^spagoe. 0.84,

L'extrême facilité avec laquelle l'alcool absorbe l'eau,

dissout les résines et les huiles, fournit un moyen com-
mode de le dénaturer et donne lieu à une question fiscale

importante ; on n'a pu trouver jusqu'ici un moyen prati-
que pour constater la présence de l'alcool daiis les di-

verses substances qui le dissimulent.

ALCOOLS

La notion générale d'nlcoot a été introduite dans la
science par Dumas et Péligot; Ils ont montré que l'esprit-

de-bois avait des propriétés analogues à Talcool vioique.
De nombreux alcools vinrent alors se ranger à côté des
deux premiers: Cannizzaro découvrit l'alcool beuzilique;

Chevreul. puis Berthelot. étudièrent ensuite la glycérine,
^Vurtz les glycols ; Friedel découvrit les alcools secon-
daires, et Boullerow, en 1863. les alcools tertiaires.
— Propriétés générales des alcools. On désigne aujour-

d'hui sous le nom générique d'alcools une classe de corps
qui dérivent des hydrocarbures par la substitution d'un
oxhydryle OH à un atome d'hydrogène. Les propriétés
générales de ces composés sont les suivantes : un atome
d'hydrogène peut être remplacé par une valence métal-
lique, un radical alcoolique (éther-oxvdc) ou un radical

d'acide (éther-sel). Sous l'influence de déshydratants éner-
giques, ils donnent naissance à un carbure d'hydrogène.
— Classification des alcools. Le plus simple des alcools

est l'alcool méthylique

CH'0= CH'[OH)

qui dérive du gaz dos marais CH*. Kolbe désigne cet alcool

sous le nom de carbinol, et lo prend pour tj'pe de tous les

alcools.
En remplaçant 1, ou S, ou 3 atomes d'hydrogène du car-

binol par 1, OH i, ou 3 radicaux hydrocarGonés. on obtient
des alcools primaires, ou secondaires, ou tertiaires.

H-CH'OH CH'-CH'OH C>H»-CH'OH
carbinol alcool mt^thyl-m^thylique alcool

ou ou éthjlique. éthyl-m^thylique
alcool méthylique. ou propylique-

g|î;)CHOH (CHV£COH.

Les groupements (CH'OHl. {CHOH), fCOH), le premier
monovalent, le second divalcnt, le troisième trivalent,

sont appelés groupements alcooliques primaires, secon-
daires et tertiaires, car ils donnent les alcools correspon-
dants cns'unissanc à certains radicaux qu'on appelle ratfi*

caujc alcooliques.

Les trois alcools primaires, secondaires et tertiaires, so

distinguent par leurs produits d'oxydation : les alcools

primaires donnent, par o.xydatioQ ménagée, une aldéhyde,
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ALCOOLAT — ALCOOMÈTRE
puis, par une oxydation plus ôoergique, un acide ; le grou-
pement (CH'OH) abandonne d'abord H' pour donner le

groupement des aldéhydes (COH), celui-ci peut fixer O
pour donner le groupement (CO'H) des acides : les alcools
secondaires donnent par oxydation des acétones, puis,
avec une oxydation plus énergique, la molécule est brisée
et on obtient plusieurs acides; pour les alcools tertiaires,

1 oxydation brise la molécule, et conduit immédiatement à
plusieurs acides.

En réalité, pour les distinguer, on forme l'iodure alcoo-
lique de l'alcool, et on le distille sur de l'azotite d'argent;
puis, en traitant le produit delà distillation par la potasse
et l'acide azoteux, on obtient une coloration rouge pour
les alcools primaires, une bleue pour les alcools secon-
daires, et pas de coloration pour les alcools tertiaires.
— Préparations générales des alcools. — Alcools pri-

maires. On peut les préparer en faisant agir sur l'aldé-
hyde convenable soit l'hydrogène naissant, soit l'hydrate
de calcium ; ou bien encore, on forme le chlorure ou le
bromure de l'hydrocarbure, puis l'éther correspondant, en
faisant agir l'acétate d'argent ; entîn, le produit est traité
par la potasse :

CH* + Cl' — CH'CI + HCI
CH'Cl + C'H'O'Ag = CH'-CO'-CH' + AgCl

acétate d'argeat. acétate de méthyle. chlorure
d'argent.

CH'-CO'CH'-fKOH = CH'-CO>K -f CH'OH.
acétate alcool

de potassium. méthyliqiie.

— Alcools secondaires et tertiaires. Les alcools se-
condaires ou isoalcools se préparent en soumettant les acé-
tones à l'action de l'hydrogène naissant, ou encore en
partant des homologues do 1 éthylène par l'action succes-
sive de l'acide iodhydrique, de l'acétate d'argent et de la
potasse. Les alcools secondaires do cette dernière classe
ont été appelés pseudo-alcooh par Wurtz.
Les alcools tertiaires s'obtiennent en faisant agir le

zinc-méthyle, le zinc-éthyle ou les corps analogues sur
les chlorures d'acétvle, de propionyle, de butyryle, etc.
Au chlorure d'acétyle on peut facilement substituer l'oxy-
chlorure de carbone. Ainsi, le premier terme de cette sé-
rie, le triméthylcarbinol fCH'j'ZCOH. a été obtenu par
Boutlerow en faisant agir le zinc-mélhyle en excès sur le
chlorure d'acétyle,
— Propriétés générales des alcools. — Alcools primaires.

Les oxydants donnent une aldéhyde, puis un acide; — les
déshydratants donnent un hydrocarbure ou un éther :

CH*-CH'OH — H'O— CH'-CH'.
alcool. éthylène.

Cette réaction est obtenue en chauffant l'alcool et l'acide
sulfurique à 160°.

Les cnlorures, bromures, iodures de phosphore donnent
un chlorure, bromure ou iodure du radical de l'alcool et
des acides phosphoriques ou phosphoreux, suivant que le
chlorure employé est au maximum ou au minimum.
Les acides déterminent la formation d'un éther et d'eau

;

cet éther est simple si l'acide qui agit est un hydracide,
et composé si c'est un oxacide.
Sous l'influence de la potasse en fusion, ils donnent le

sel de l'acide correspondant avec dégagement d'hydrogène.
Les métaux alcalins donnent des produits de" substitu-

tion (alcoolates).
— Alcools secondaires. Les oxydants donnent une acé-

tone qui, par oxydation ultérieure, se scinde en un certain
nombre d'acides; les déshydratants donnent des hydro-
carbures, la chaleur les décompose :

CH'-CH'-CHOH-CH' = CH'-CH'-CH-CH' -1- H'O.
alcool butylique secondaire. butylène.

— Alcools tertiairks. Ils sont moins énergiques que
les alcools primaires et secondaires dans la saturation
des acides; leurs éthers s'obtiennent plus diflicilement.

Il existe une catégorie d'alcools tertiaires qui forment
un groupe particulier, lesp/(e>io/s. V. ce mot.
Certains corps possèdent plusieurs fois le groupement

alcoolique; ce sont des alcools diatomiques, triatomi-
ques, etc.

Les alcools diatomiques ne sont autres que les glycols.
V. ce mot.
Les alcools triatomiques ont pour type la glycérine.

V. ce mot.
On ne connaît qu'un alcool télratomïque, Yénjlhrite.

V. ce mot.
Les alcools triatomiques ne sont connus qu'au nombre

de trois : la marmite, la dulcite, la sorbite. V, ces mots.— Etat naturel, formation des alcools. L'alcool propv-
lique, C*H',OH, a été retiré des eaux-de-vie de marc; 1 al-
cool butylique, C'H'^O, des alcools de betterave; l'alcool
amylique, C^H" O, des eaux-de-vie de pommes deierre:
l'alcool he.xylique, C'H"0, des alcools de marc de raisin;
l'alcool cétylique ou éthal, C'*H"0, du blanc de baleine, etc.

ALCOOLAT {la) n. m. Tout liquide résultant de la distil-
lation de l'alcool sur une ou plusieurs substances aroma-
tiques, végétales ou animales : L'eau de Cologne, la liqueur
nommée « absinthe », etc., sont des alcoolats.— Enctcl. On prépare les alcoolats avec des plantes
fraîches ou desséchées, oue l'on divise d'abord et que l'on
fait ensuite macérer quelque temps dans l'alcool ; après
q^uoi, on distille au bain-marie. Les degrés de concentra-
tion de l'alcool à employer varient de 56 à 86 degrés de
l'alcoomètre centésimal. Autrefois, les noms de esprit,
baume, liqueur, eau, etc., étaient donnés aux alcoolats. On
les distingue aujourd'hui en simples et en composés, selon
qu'ils résultent de l'action do l'alcool sur une seule sub-
stance ou sur plusieurs. Ce sont les pharmaciens, les par-
fumeurs, etc., qui préparent les alcoolats. Comme médi-
caments, ces liquides sont des excitants : à l'intérieur, on
les prend par gouttes, sur du sucre ; à l'extérieur, on s'en
sert pour liniments, gargarismes, collyres, etc.

ALCOOLATE n. m. Corps résultant de la substitution
d'un métal à l'hydrogène dans la fonction alcool.— Encycl. Le potassium et le sodium se dissolvent
dans l'alcool éthylique avec dégagement d'hydrogène ; la
réaction est exothermique et peut se représenter par la
formule C'H'.OH -f K = C'H'.OK + H. L'alcoolate de po-
tassium ainsi formé et l'alcoolate de sodium cristallisent
en lamelles blanches. Les autres alcools donnent lieu, en
présence des métaux alcalins, à une réaction analogue.
Les alcoolates prennent généralement le nom de l'alcool

géaérateur : ceux qui dérivent de l'alcool méthylique

s'appellent mélhylates, de l'alcool éthylique, éthylates, etc.
On a obtenu des alcoolates d'alcools polyatomiques, et

notamment des corps dérivant de la glycérine, appelés gly-
cérylalcoolates. dont deux atomes d^iydrogène seulement
sont remplacés par le métal, et qui sont des alcoolates
d'alcools ayant pour formule générale C'H'O'M'.OH.
ALCOOLATURE n. f. Médicament liquide préparé avec

de l'alcool dans lequel on a dissous des matières d'origine
végétale ou animale, sans recourir au procédé de la dis-
tillation. Les alcoolatures, de même que les alcoolats, se
distinguent en simples et en composées. Par l'évaporation,
les alcoolatures donnent les extraits alcooliques.

ALCOOLÉ n. m. Composé liquide contenant, comme l'al-

coolature, des matières médicamenteuses dissoutes dans
l'alcool.

— E.vcYCL. Les alcoolés se distinguent généralement
des alcoolatures. en ce nue celles-ci se préparent avec
des plantes fraîches, tanais que les alcoolés se préparent
avec des plantes sèches. On désigne souvent les uns et
les autres sous la dénomination générale de teintures
alcooliques. Les alcoolatures et les alcoolés s'emploient
à l'e-xtéricur comme les alcoolats ; à l'intérieur, on les
administre dans des potions, des tisanes, etc.

ALCOOLIDE n. m. Composé renfermant de l'alcool.

ALCOOLIFICATION [si — de alcool, et du lat. fieri, de-
venir) n. f. Fermentation alcoolique.

ALCOOLINE (rad. alcool) n. f. Composition balsamique
et vulnéraire pour l'entretien de la bouche.

ALCOOLIQUE adj. Qui a rapport à l'alcool, qui contient
de l'alcool : Le vin, l'eau-de-vie et toutes les liqueurs de
table sont des liqueurs alcooliques, il Boissons alcooliques,
Boissons renfermant de l'alcool.
— Atteint d'alcoolisme : Individu alcoolique.
— Fermentation alcoolique. Fermentation par laquelle le

glycose se dédouble en acide carbonique et en alcool.
Il Teintures alcooliques. Dissolutions alcooliques de cer-
taines substances médicamenteuses.
— S'emploie substant. pour désigner : 1* les liqueurs

alcooliques :// ne /"aH/ptw aôuser rfes alcooliques ;
2" une

personne atteinte d'alcoolisme : On peut bien être un
alcoolique, sans être un ivrogne. {G. Bourcart.)

ALGOOUSATION [si] n. f. Chim. Développement dans
les liquides des propriétés qui caractérisent l'alcool;
action de mêler de l'alcool à un autre liquide ; résultat de
cette action : La Chambre des députés a prohibé le mouil-
lage et /'alcoolisation. (Proudh.)
— Ane. chim. Action de réduire une substance en pou-

dre fine.

ALCOOLISER v. a. Mêler de l'alcool à un autre liquide;
faire, par la fermentation, un alcool d'une liqueur sucrée,
ou dégager une liqueur alcoolique de sa partie aqueuse :

Est-ce frauder que (/'alcooliser les vins ? (Proudn.)
S'alcooliser, y. pr. Devenir alcoolisé.
— Fam. S'enivrer avec des liqueurs spirltueuses.

ALCOOLISME (liss) n. m. Maladie produite par l'abus
dos boissons alcooliques : ^'alcoolisme fait des progrès
effrayants.
— Encycl. Méd. On distingue deux sortes d'alcoolisme :

Valcoolisme aigu (v. ivresse), et {'alcoolisme chronique.
L'alcoolisme chronique, étudié pour la première fois d'une

façon méthodique par Magnus Huss{1850, est un état
morbide continu qui s'établit par l'usage journalier des
spiritueux. Il est nécessaire de distinguer l'alcoolisme
proprement dit de l'intoxication produite par l'absinthe et
les Dùissons à essence d'une part (v. absintuisme) et le
vin d'autre part {v. œnilisme). Les accidents qu'il pro-
duit frappent surtout l'appareil digestif et le système ner-
veux. L alcoolique perd l'appétit, il éprouve une sensation
de brûlure le long de l'œsophage ; le matin, il a des vo-
missements de matières blanchâtres et filantes (pituites
raatutinales) ; souvent il a de la gastrite chronique qui
peut parfois se compliquer de gastrite ulcéreuse. Quand la
maladie est plus avancée, le foie, quoique moins touché
que dans l'oenilisme, est le siège de lésions variables : il y
a hypertrophie ou atrophie ; l'ictère est fréquent.

L'action de l'alcool sur le système nerveux à dose con-
tinue se traduit par un tremBlement surtout accusé aux
mains. C'est le matin à jeun qu'il est le plus intense; il

s'amende ensuite sous l'influence de nouvelles libations.
Les alcooliques ont des céphalalgies, des vertiges, des
crampes dans les raoUeis, des anesthésies partielles,
siégeant d'abord aux pieds avec fourmillement et aboli-
tion du réflexe plantaire, puis remontant le long du mem-
bre inférieur; les extrémités supérieures sont plus rare-
ment atteintes. L'ouïe et la vue peuvent être atteintes:
quelques-uns éprouvent des hallucinations, des convul-
sions, des accès de manie aiguë, des troubles cérébraux
pouvant simuler ceux de la paralysie générale ou aboutir
à la démence. Ils ont un sommeil troublé par des cauche-
mars ; leurs rêves sont peuplés d'animaux ou'ils voient
courir sur leur lit ou dans leur chambre. Le delirium
tremens (v. ce mot) est un épisode aigu, sous la dépen-
dance étroite do l'alcoolisme chronique. Lorsque la mort
ne survient pas dans un accès aigu, le terme auquel
aboutissent les accidents relatifs aux centres nerveux est
la démence alcoolique. Il y a affaiblissement progressif
de toutes les facultés intellectuelles, et le malade arrive
à un état permanent d'hébétude.
Depuis quelques années, on a mis en évidence l'action

do l'alcool sur les nerfs périphériques, et on a décrit des
névrites alcooliques; névrites curables, il est vrai, mais
dont la guérison est toujours longue à obtenir.

L'action sur le système circulatoire se traduit par une
hypertrophie du cœur avec dégénérescence graisseuse,
do l'athérome généralisé ; elle provoque sur les reins de
la néphrite interstitielle. En outre, l'alcoolisme est cause
do graves complications dans le cours ou la convales-
cence des maladies aiguës ; il conduit fréquemment à la
tuberculose pulmonaire qui, dans ce cas, débute ordinai-
rement par le sommet droit et se dissémine sous forme
de granulations miliaires, souvent aussi à. la tuberculose
péritonéale.
Certains sujets offrent une grande résistance à l'intoxi-

cation alcoolique et semblent absorber impunément des
quantités considérables de liqueurs fortes, mais il arrive
toujours une époque où ils sont victimes de leur passion.
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— Alcoolisme héréditaire. Les conséquences de l'alcoo-
lisme se poursuivent dans la descendance des malades.
Les enfants des alcooliques sont particulièrement exposés
à la méningite tuberculeuse, aux accidents hystériformes
et épileptiformes. Ils ont souvent une propension aux
excès alcooliques. Les malformations ne sont pas rares;
entre autre la raicrocéphalie, accompagnée de paralysie,
d'idiotie. On a remarqué que dans les populations alcoo-
liques la taille moyenne diminue et que les cas d'infanti-
lisme (v. ce mot) se multiplient, en même temps que la
natalité diminue. Il ne faut pas oublier que Fusage quo-
tidien des alcools, même à dose insuffisante pour produire
l'ivresse, conduit lentement, mais sûrement, à l'alcoolisme
chez l'individu ou chez ses descendants.
— Traitement. Le traitement de l'alcoolisme est surtout

moral; il faut chercher â déshabituer peu à peu le malade
desbolssonsalcooliques. L'hydrothérapie et principalement
les douches froides de courte durée amendent les accidents
nerveux. Le bromure de potassium, la morphine, le chlo-
ral à haute dose (3 à 6 grammes) sont précieux dans les
épisodes aigus.
— Méd. lég. Les alcooliques qui présentent des trou-

bles mentaux doivent-ils être considérés comme respon-
sables au point de vue pénal '? La question est délicate, et
il n'y a point de règle absolue pour la résoudre. Les ma-
gistrats en police correctionnelle et les jurys en Cour
d'assises admettent, suivant l'espèce, soit la responsabilité
absolue, soit la responsabilité atténuée, soit l'irresponsa-
bilité complète.
A moins de déméîice confirmée, entraînant l'internement

dans un asile, il convient en général de ne pas exagérer
l'indulgence à l'égard des alcooliques qui commettent des
méfaits. La crainte du châtiment est un correctif de
leurs impulsions, et il ne faut pas perdre de vue que la
justice est surtout une institution de défense sociale.
Indépendamment du delirium tremens, les troubles qui
intéressent le plus directement la pratique médico-légale
sont : l'amnésie incohérente, irrégulière, variable d'un
instant à l'autre et, contrairement aux autres troubles do
la mémoire, portant surtout sur les faits anciens

;
puis la

mobilité des idées et des sentiments ; enfin, la rapidité de
la décision et de l'e.xécution qui constitue, chez beau-
coup d'alcooliques, comme une ébauche des véritables
impulsions. Poussés à un haut degré, ces troubles consti-
tuent la folie alcoolique. Ces particularités de l'état men-
tal doivent être recherchées dans chaque cas particulier
et signalées, quand elles existent, par le médecin expert.— BiBLiOGR. : Magnus Huss, Sur l'alcoolisme chronique
(1851 [en allemand]); F. Issartier, De l'Alcoolisme mo-
derneilS6l):Y. Audhoui, Pathologie générale de l'empoi-
sonnement par l'alcool fl868); Buguet, De l'abus des bois-
sons alcooliques {1870); Lancereaux, Atlas d'anatomie
pathologique

(1871J
; D' Lunier, Du rôle que jouent les bois-

sons alcooliques dans l'augmentation du nombre des cas de
folie et de suicide (1872) ; Dagonet, De l'alcoolisme au point
de vue de l'aliénation mentale (1873): Magnan, l'Alcoolisme
et les diverses fonnes du délire alcoolique {\S1A); Congrès
international pour l'étude des questions relatives à l'atcoo-
/isme (tenu à Paris en 1878); Baer. l'Alcoolisme, son exten-
sion et son influence (Berlin, 1878); F. Lentz, De l'alcoo-
lisme et de ses diverses manifestations au point de vue
physiologique, clinique et médico-légal [m\) ; Dujardin-
Beaumetz et Audigé, Recherches expérimentales sur Val-
coolisme chronique {\%?,^) ; J.-A. Peeters, Alcool, physiologie,
pathologie, médecine légale (1885); Société des économistes
de Paris, séance du 5 jianvier 1S85 ; D' Colajannin, l'Alcoo-
lisme, ses causes et ses effets (18S7); D'' Legrain, Dégéné-
rescence sociale et Alcoolisme (1895).

Alcoolisme (l') et le monopole des alcools, par
le D' Dubrandy (1886). Cet auteur estime qu'il faut réagir
contre les effets de 1 alcoolisme qui se répand do plus en
plus, même dans les campagnes. En 1849, sur 100 suici-
des, 7 étaient imputablesà lalcoolisme; en 1S85, c'est 28.

Quelle progression! Il passe en revue les législations
étrangères; il est partisan, comme cela se fait en Hol-
lande^ de la limitation du nombre dos débits.

ALCOOLOMÈTRE n. m. Métrol. V. alcoomètre.

ALCOOLOTIF n. m. Médicament alcoolique qu'on em-
ploie extérieurement, ii On dit aussi alcoolatif.

ALCOOMEL ide alcool, et du lat. mel, miel) n. m. Exci-
pient pharmaceutique, formé d'une partie d'alcool et do
trois parties de miel.

ALCOOMELLÉ (rad. alcoomel) n. m. Liquide sirupeux
produit par le mélange de trois parties de miol avec uuo
partie d une alcoulatiire.

ALCOOMETRE OU ALCOOLOMÈTRE (de alcool, et du
gr. métron, mesure) n. m. Instrument destiné à mesurer
la richesse en alcool des esprits ou eaux-de-vie.
— Encycl. La pesanteur spécifique de l'eau étant su-

]iérieure à celle de l'alcool, celui-ci est nécessairement
d'autant plus dense qu'il est plus hydraté, en
sorte que la densité d'u» mélange d'alcool et
d'eau nous indique la proportion d'alcool qu'il

contient. Pour déterminer cette proportion, il

suffit de prendre comme points extrêmes la
densité de l'eau distillée et ceUe de l'alcool

anhydre, et de noter les points intermédiaires
entre ces deux densités. Les instruments em-
ployés pour mesurer la densité des liquides
spiritueux et, par suite, leur richesse en al-
cool, portent le nom à'alcoomètres.
ISalcoomètre anciennement employé dans

le commerce français était l'aréomètre de
Cartier, dont la lige est divisée en 44 degrés
égaux. Le est marqué au point d'affleure-

nrent dans une solution préparée avec 90 par-
ties d'eau distillée et 10 parties de sel marin; le

10» degré correspond à l'eau pure, et le 44* à
l'alcool absolu. Cet instrument ne peut four-
nir, comme alcoomètre, que des indications
approximatives, parce que ses divisions sont égales : il y
a en effet contradiction lorsqu'on mélange de l'alcool e't

do l'eau.

Aujourd'hui, Valcoomètre légal est, en France, celui de
Gay-Lussac ; il se compose d'un tube de verre cylindrique
terminé à l'une de ses extrémités par une ampoule con-
tenant du mercure ou de la grenaille de plomb. Pour la gra-
duation de l'échelle, on a choisi la température de 15 degrés
centigrades. On a d abord plonge l'appareil dans de Tal-

Alcoomèli'i



171 ALCOOMETRIE — ALDEHYDE
.oui ahsoln, ot on a r6'^\v lo lost do façon fm'il s'onfonçUt
|iis(|u'au sommot do la tigo : on co point, on a marqué loo.
l'iiis, on a fait uno solution alcoolique contenant on vo-
liimo OS d'alcool pour 100 ; l'apparoil s'onfonco moins dans
ii-tto solution, dont la donsito est plus grande que colle
lio l'alcool pur; au point d'afllouremont, on a marqué 95,
("t ainsi de suite, on opérant succossivomont avec dos li-

queurs contenant en volume 00, 85. 80, rtc, daicoo! p. 100
;

on a partagé on cini| parties é^'ales l'intervallo compris
iMiiin ilrii\ [M.iiiis .iiiispiiiiii-.. Si l'instrument s'enfonce
,|iisiju';i 1,1 >liviM..ii :,.! ,i.iir- 1111 iiirhinpo d'alcool et d'oau,
'"' iii.'l.di-.' ruiiiiriciiM ,,n ,i ,,[ | [.ouf 100. Gay-Lussac a
..Misiniu riiii.ii-hHH-iiii-ii( ilr-, lalil.'s do correction pour
iiiuies les tcmpératuros auxquelles on peut avoir besoin
il employer l'afcoométro.

L'alcoom(>tro no peut Hrc> employé pour obtenir la ri-

. h.'ssn n|e.in|i(|iie des vins i>:irre -pie .-es liquides con-
iirtiiM'iit, niiin- Crrii! '( IiiI.-.mJ ,.1:, .,..|;

.
: 1,1 1res substancos

'•Il .jiiaiiiih-s \ .iM.ii.i.-, <|'n l'iilu'.r n i.i donsité. Gay-
I.nssiir ;i ri-marM ii,- ^i,-, 1,,, ,,| mi mnIc un vin OU un
esprit dont la nehesse ne «lejiiissn pas i,,", l'alcool passe
iMiiL entier, avec un peu d'eau, dans le premier tiers du
li.juido condensé; en ajoutant à ce tiers les doux tiers
• i eau, on a un liquide contenant sous un même volume
);i même quantité d'alcool que le vin i essayer; on opérera
Mir co liquide avec l'alcoomètre.
On a proposé d'autres appareils dont les indications

sont à peu près indépendantes do la plus ou moins grande
jiureté du liquide. V. dilatomÊtre, euulliomètbe.

ALCOOMÉTRIE (rad. alcoomètre) ïï. f. Ktudo dos procédés
jii'un emnloio pour connaître ou déterminer la quantité
d :il. (iii! absolu i|ue contiennent les liqueurs spirituouses.

I
On ,lit aussi AlAUOLOMÉTRIE.

ALCOOMÉTRIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à
1 alcuuiiu-ire, aux qualités déterminées par cet instrument.

Alcor, nom d'une petite étoile située dans la queue
.io la (iraiide Ourso.

Alcora, ville d'Espagne (prov. de Valence); -i.OOO liab.

Toiles, faïences et porcelaines. Victoire des Espagnols
sur les Maures en lOO-i. La manufacture de faïences d'Al-
cnra, fondée en 1787 par d'Aranda avec lo concours d'ar-
listos et d'ouvriers do Moustiers, a fabriqué des plaques
liappliquos ovales, entourées d'une large bordure de ro-
raille eu relief et décorées au centre de sujets religieux.

ALCORAN (do l'arab. al [le], et Icoraii [livre, lecture])
II, m. Lo livre qui contient la loi de Mahomet, et qui est le

i"de religieux, moral et politique dos musulmans, u On dit
aussi le koran et le coran.

ALCORANISTE n. Celui, colle qui lit ou explique l'Alco-
raii

; qui croit à l'Alcoran
;
qui professe la doctrine ren-

lerniéo dans l'Alcoran.

ALCORNEE

(

I ALCHORNÉE {kor) n. f. Genre d'euphor-
nia. .es uiiii>\ uiees. reiilennant des arbres et dos arbustes
i|n-- V,<n iruiive an\- Antilles, au Brésil et dans l'Afrique
trniMrale urruleiuale.

ALCORNINE OU ALCHORNINE {kor) n. f. Substance
grasse, (ireo de l'écorce d'alcornoque.

ALCORNOQUE (rad. alcornre) n. f. Ecorce apportée
d'Ainériquo en 1784 et attribuée à tort à Valchornea lati-

folin, puis à un nevhtm. En réalité, c'est l'écorce d'un arbre
voisin des guttiers, le bowdichia virgilioides. Elle est amère
et un peu astringente.

Alcott (Araos Bronson), écrivain et pédagogue amé-
nram, né en 1799 à Wolcott (Connecticut), mort en 1888.
11 introduisit dans l'éducation des enfants des innovations
lirurouses, basées sur un système analogue à celui do
Tistalozzi. En 1858, il fut nommé superintendant des
e. oies de la ville de Concord. On lui doit : Entretiens sur
/..î Evangiles avec les enfants (1836); le Nouveau Connec-
tn-ut (1881); Sonnets et Chansonnettes (1882), etc. — Sa
iiile, Louisa-May, femme de lettres américaine, née en
\s:v2 à Gormantown ^Pensylvanie), morte en 1888, débuta
p;ir des Contes de f*'.es (1855). Ayant soigné les blessés
p'Midaut la guerre civile de 1863, elle consigna ses sou-
vi-nirs sous ce titre : Esquisses d'hôpital. Depuis lors, elle
écrivit pour la jeunesse un grand nombre de récits spiri-
tuels qui lui ont acquis une grande réputation et dont
]>hisiours ont été traduits en français : les Petites Fem-
"'<s {liùl) '.uneJeune Fille à l'ancienne viode (mo) : Travail:
/'S 'Juatre filles du docteur Marsh, adapté en français par
P,-J. Stahl; la Corbeille à papiers de la tante Jo (1872-
1H82), etc. -

ALCÔVE n. f. (de l'osp. alcoba, chambre à coucher; dé-
rive de l'arab. al çobban, tente, chambre voûtée qui ren-
iVrnie un lit), en-
loiicoment prati-

II ué dans une

rlier, pour y pla-
lit

lit

ible
'Millin.)

.
— Les mystères,

^' secrets de l'al-

•<h't\ Les mystè-
's, les secrets de

ALCOVISTE
ad. «/cdir)n.ra.

do ruell

Alcôve. — i. Elévation.
^Vieux.)

Alcoy, ville
d'Espagne fprov. d'Alicante), au fond d'une gorge où coule
le rteuvo côtior de Alcoi/; 30.200 bab. Faïenceries, fabri-
ques dV'totlVs, t.Mntureries ; fabrication du papier à ciga-
r.-tiis. Vu'ilie ville arabe conquise par don Jaime d'Ara-
g^'ii. puis aiia.|iir^- parles Maures en 1257 ; saint Georges,
l'atrun de la \ille, apparut alors, dit-on, et protégea la
ville, où se célèbre, les 22, 23 et 24 avril de chaque année,
une fête très curieuse, en commémoration de ce fait. En
1873, lors de l'iusurrectiou de l'Internationale espagnole,

insurgés et soldats du gouvornomont se disputèrent chè-
rement Alcoy. Top. du district : 35.800 hab.

Alcudia de Garlet, ville d'Espagne (prov. de Va-
leiieej; 2.700 hab. Erigéi* en duché pour ûodoï, avant
qu'il portât le titre do « princo do la Paix .
Alcuin {Albinus Flaccus), savant religieux anglo-

saxon, né vers 735, mort on 804. Elève do Bèdo lo Véné-
rable et d'Ecbort, le futur arclicvftquo d'York, il fut
appelé par son ancien maître à professer à l'écolo do
cette ville. Pendant un voyage en Italie '781), il rencon-
tra à Parmo Charlemagnc. qui lo retint auprès do lui et
l'emmena à sa cour, où il professa devant lo roi et son en-
tourage. Il prit immédiatement le premier rang parmi les
savants que Charlomagne avait réunis.
Après un court séjour on Angleterre (790), Alcuin

revint on Franco et y soutint uno lutte théologiquo contre
Félix, évéque d'Urgel, et Elipand do Tolède. Un peu plus
tard (790), il se rôtira à l'abbaye de Saint-Martin de
Tours, où il demeura dès lors jusqu'à la lin de sa vie, se
eohsacrant à l'instruction de ses moines, composant uno
bibliothèque précieuse, écrivant dos ouvrages do ditfé-
ronls genres (poésies, écrits théologiques, philosophiques,
astrologiques, traités do grammaire, de rhétorique, de
dialectique) et entretenant avec ditférents personnages,
en particulier avec Charlemagoe. une correspondance
dont les fragments conservés jusqu'à nos jours constituent
une source historique de premier ordre pour la connais-
sance do cette époque.
Comme philosophe, malgré son peu d'originalité, Alcuin

a exercé une certaine influence; mais son rôle est sur-
tout considérable comme promoteur et directeur de l'édu-
cation publique en Occident. L'école du Palais, devenue
ensuite uno vraie académie, a été dirigée immédiatement
par Alcuin, qui avait pris lo surnom de Flaccus ; de
même l'école do Tours ; nombre d'écoles épiscopales ou ab-
batiales ont été diritjées par ses élèves ou conformément à
ses indications, et d'une façon très brillante. Aussi Alcuin
partage-t-il avec Charlemagnc l'honneur de la renaissance
littéraire qui se produisit en Occident au ix« siècle.— BiBLiOGR. : Froben, Beati Flacci Albini, seu Alcnini
opéra (Ratisbonne, 1777; cf. la Patrologie lat. de Migné,
t. C et CI) ; Jaffé, Monumenta Alcuiniana [Bibliotkeca rerurn
l/'-nnanicartim. t. VI [Berlin, 1873]); 'Werner, Alcuin und
.srin Jahrhandcrt (Vienne, 1881).

alcyon (du gr. alkuôn ; formé de als. la mer, et de
kuon, qui fait ses petits) n. m. Oiseau fabuleux qui. d'après
une légende grecque, devait sa naissance à la métamor-
phose de Alcyone. V. ce mot.
— EiNCYcL. Myth. La crovance populaire admettait que

Yalcyon faisait son nid sur les flots de la mer, et qu'il cou-
vait ses œufs pendant sept jours avant et sept jours
après le jour le plus court de l'année, période durant la-
cpielle le calmo ne cessait de régner. Cette période avait
pris de là le nom de jours alcyoniens.
Cet oiseau a été identifié avec le martin-pécheur, et, ce

([ui semble plus approcher de la vérité, avec la mouette,
le pétrel, le goéland. Ces derniers oiseaux vivent pour
ainsi dire sur les flots, et co n'est que par exception qu'ils
se posent à terre.

-— Blas. On donne lo nom d'alcyon au cygne dans son
nid et voguant sur les flots. V. hÀlcyoxN.

alcyon n. m. Genre de polypiers, de l'ordre dos al-
cyonaires ou alcyoniens. V. ALcVoNiiiNS.

ALGYONAIRES n. m. Polyp. V. ALCYONiHNS.

ALCYONE n. f. Etoff'e de soio qui a le brillant du salin.

Alcyone. Myth. Fille d'Eole et épouse de Céyx. Selon
Ovide et Virgile, Céyx périt dans un naufrage.' Alcyono
ne put survivre à sa douleur et se précipita dans les flots.

Téihys les métamorphosa tous doux on alcyons. Suivant
quelques mythologues, ils périrent victimes de leur or-
guoi!. Ils se nommaient mutuellement Jupiter et Junon, et
les dieux, irrités, les changèrent en oiseaux, ii Fille d'At-
las et de Pléione. C'est une dos sept Atlanlides, qui for-
mèrent la constellation des Pléiades.
— Astron. Etoile de troisième grandeur, la plus brillante

des Pléiades, marquée t] dans les cartes célestes.

AlcyoNÉE, géant qui attaqua Hercule pendant qu'il

emmenait les bœufs de Gérvon, et qui fut tué par lui. —
Géant, fils d'Uranus et de la Terre. Après sa mort, ses
filles, les ALCVOMDES, se précipitèrent à la mer et furent
changées en alcyons. — Nom d'un marais anciennement
situé près de Cofinthe, par lequel Bacchus descendit aux
enfers pour en retirer Sémélé. Il s'y faisait tous les ans
des sacrifices nocturnes en l'Iionneur du dieu.

ALCYONELLE n. f. Genre do bryozoaires phylactolé-
mates, famille dos plumatellidés, renfermant des formes
d'eau douce à cellules parcheminées et en forme do tube.
Habitent nos pays.

ALCYONIDIUM(om*— de alcyon, et du gr. cidos, forme)
n. m. Genre de bryozoaires, famille des alcyoniidés, dont
les colonies gélatineuses se développent souvent sur la
coquille des moules et autres mollusques do nos mers.
Citons Valcyonidium mylili (océan
Atlantique), \'alcyo7iidunn gelati-
nosum (mer du Nord), etc.

ALCYONIEN, IENNE (nî-in, en')

adj. Qui se rapporte à l'alcyon.
— Géogr. anc. Mer Atcyo-

nicnne, Nom que les Grecs don-
naient à la partie orientale du
golfe de Corintlio, située entre
les côtes de la Béotio et de la Mé-
garide.
— Myth. Jours alcyoniens. V,

AI.CVON.
— Polyp. Syn. do alcyonairr.

ALCY0NXEN3 n. m. pi. Fa-
mille do polypes anthozoaires,
pourvus de huit tentacules bipin-
nés et d'un même nombre de re-
plis mésentéroïdes.
— Encycl. Les alcyoniens ou AlcyonieQ.

atcyonidx forment uno famille
comprenant des polyjiiers charnus, dépourvus d'axe et no
renfermant qu'un petit nombre de spiculos calcaires. Les
principaux genres de cette famille sont les cornula/'ta, les
alcyonium, los clavularia, etc.Edm. Perrier fait des alcyo-

ALCYONIIDÉS (rad. alcyon) n. m. pL Famille do hryry
zoairos gymnolématos, .sou.H-ordre des cténostomalos, ren-
fermant des formes groupées en colonies membrancuitcs
ou charnues et irrégulièrcs. Genres principaux : ateyoni-
dmm, (luntrdle.

AlcYONIUS ou AlCIONIUS (Pierre;, savant philolo-
gue, né à Venise on 1480. mort en 1527. Dal>ord correc-
teur d'imprimerio chez Aide Manucc. il obtint, en 1521, â
Florence, la chaire do langue grecque. On a de lui des
traductions disocratc, do Démosthèno et do plusieurs
ouvrages d'Aristoto. Lo plus célèbre do ses ouvrages est
un dialogue intitulé : Medicus legatua, site /Je exitio.

Aldabra, petit archipel do l'océan Indien, i 350 kilom.
environ au N.-O. du cap d'Ambre (Madagascar). Ces terres
basses, en partie recouvertes par des oroussaillea et do
la verdure, abondent en tortues de terro et de mer. Elles
ont été annexées en 1800 par l'Angletorro, et dépendent
de l'îlo Maurice par les Seychelles.

ALDAME OU ALDAMA n. m. Syn. do gymnome, genre
qui appartient à la famille des composécs-sénécionfdées.

Aldan, montagnes do la Sibérie orient., faisant par-
tie des monts Stanovoï, s'étendantduS.-O. au N.-E., entre
la rivière Aldan et le fleuve Lena. Grandes richesses
métalliques; gisements houillors assez importante.

Aldan, riv. navigable do la Russie d'Asie, affluent
droit do la Lena. Longue de 1.867 kilom., elle fait partie
de la ligne do communication entre Saint-Pétersbourg et
10 Kamtchatka. La ville d'Aldansk est sur cotto rivière.

ALDANE n. f. Corps résultant do la condensation de
doux ou plusieurs molécules d'aldéhyde, avec élimination
d'eau.

Alde, un des noms sous lesquels on désigne une cé-

lèbre famille d'imprimeurs italiens. V. Manuce [Aide).
— n. m. Se dit des éditions sorties des presses de ces

imprimeurs ; Cette biblioibi'ijue possède des aldes.

AldÉBARAN on AldÉBARAM n. m. Etoile do premièro
grandeur, d'une teinte un peu rouge, nomméo aussi Œil
du Taureau ; a dans la constellation de ce nom. Elle était,

chez les Egyptiens, l'une des quatre étoiles rovales. n

Nom sous lequel les anciens Arabes adoraient fc soleil.

AldeBERT ou AdaLBERT, hérésiarque du \-lll* siè-

cle. Il fut ordonné prêtro et devint évêquo sans avoir de
diocèse ; il fut le chef du clergé franc à la cour de Car-
loman, fils de Charles-Martel. Adversaire résolu de la
suprématie de l'évoque do Rome, il prêchait contre la

confession auriculaire, contre les pèlerinages, contre les

abus du culte des saints, mais appuyait, dit-on, ses doc-
trines hardies par d'indignes iongleries. C'est ainsi qu'il

aurait montré une lettre que lui aurait adressée Jésus-
Christ, livré à la vénération des fidèles les rognures de
ses ongles et de ses cheveux, etc. Condamné par les
conciles do Soissons et de Rome, il fut jeté en prison,
réussit à s'évader et fut, dit-on, assommé par des bergers
sur les rives de la Fulde.

Aloebert, nom de quatre comtes de la Marche qui
vécurent du x* au xii' siècle, et dont le plus connu est
Aldebert I", mort vers 995, qui s'empara de Poitiers et de
Tours, vers 990. Sa réponse à Hugues Capet est souvent
citée : « Qui t'a fait comte ? lui fit demander celui-ci. —
Qui t'a fait roi ? a aurait répondu fièrement Aldebert.

ALDÉE n. f. Se dit, sur la côte de Coromandel. do
petites subdivisions territoriales administratives, et dans
quelques autres contrées do l'Inde et au Brésil, des villa-

ges habités par les indigènes.

Aldegonde (sainte), née dans le Hainaut en 630,
morte vers 680, fonda dans uno solitude des bords de la
Sambre un monastère qui fut le berceau du célèbre cha-
pitre des chanoinesses do Maubeuge. Fêle le 30 janvier.

Aldegonde (Philippe de Marnix, baron de Sainte-).
V. Marmx i>u Sainte-Aldeûonde.

ALDEGREVER(Heinricb;.plus connu sous le nom d'Al-
degrave, peintre, graveur et orfèvre, né à SoestfWest-
phalie) en lâ02, mort après 1555 dans la mémo ville; an
des plus habiles petits maîtres allemands du xvi* siècle.
11 est surtout remarquable romme graveur et il a laissé près
de trois cents çravures au burin ; sujets tirés de la Bible,
de la mythologie, portraits de Jean de Leyde, de Luther, do
Mélanclithon, etc. Son burin est précis, très souvent délicat,
mais parfois dur de contours. Comme peintre, ilaun coloris
vigoureux, mais se montre ordinairement sec ; on ne connaît
comme tableaux authentiques do lui que le Christ couronné
d'épines et assis dans son sépulcre (1529), au musée de
Prague, et quelques portraits. Ses dernières années furent
consacrées à l'orfèvrerie. Il a laissé des gaines de poi-
gnards, dos bouterolles d'épées, des agrafes, des manches
de cuillers, etc., où il surpassa la plupart de ses rivaux.

tic

ALDÉHYDE de n/cool rfeAr/rfro^enatum) n. f. Liquide
volatil, dune odeur pénétrante, qui se produit par l'oxyda-
tion de l'alcool. Il Corps qui a la même fonction chimique que
l'aldéhyde. Syn. de aldéhyde acétique, êthyi.al, hydri bk
D'aCÈTYLE, oxyde D'ÉTHYLIDÈNE, hydrate de ^INYLE, .VCIDE

ALDÊHYUIQUE.
— Enoyci.. Chim. L'aldéhyde (C»H'0 ou CH'-COH),

comme l'indique son nom, est de Valcool déshydrogéné

C'H'O — H» = C»H'0.
alcool. hyJrogt'ne. =: aldéhjde-

Elle a été obtenue pour la première fois, par Dœbereîncr
en 1821, mais non pure. L'analvse en a été faite par Liebig
en 1835.
— Modes de formation. L'aldéhyde est lo premier terme

de l'oxydation do l'alcool; lo deu.xième terme est l'acido

acétique. Do cette composition intermédiaire il résulte deux
méthodes générales de préparation de l'aldéhyde :

!• Oxydation de l'alcool. La réaction s'exprime par la

formula C^H'O -f = C»H'0 -\- H»0.
.ilcool. oxygène, aldéhyde.

,
eau.

L'oxj'dation se fait au moyen du bichromate de potasse
et do 1 acide sulfuriquo étendu.

2° Héduction de l'acide acétique. Le réducteor le plus
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convenable est l'acide formique : on distille un mélaDge
d'acétate de calcium et de forraiate de calcium

fC'H*OM»Ca + tCHO')'Ca = 2(C'H'0> + 2C0*Ca.
acétate formiate aldéhyde. carbonate

do calcium. de calcium. de calcium.

La décomposition au roug^e des vapeurs d'alcool ot d'élher,

ioxydaiion de l'éthylamine et des matières albuminoïdes

Préparation de raldéhydo

Ep^Oll^ell' de

A, vase renfermant un mélange réfrigérant. — E, éprouvettc

renfermant de l'éiher. (La cornue contient du bichromate de po-

tassium; on verse le mélange d'acide sulfurique et d'eau auquel
OD a ajouté l'alcool, on enlève A ; l'ébullition commence; on l'active

en chauffant un peu )

par le permanganate de potassium, la déshydratation du

glycol par le chlorure de zinc, etc., donnent naissance à
l'aldéhyde.
—Propriétés physiques. L'aldéhyde estun liquide incolore,

très mobile, d'une odeur désagréable ; densité {à 0") 0,805 ;

bouillant vers 21° sous la pression atmosphérif(^ue. Elle est

miscible à l'eau et à l'alcool en toutes proportions.
— Propriétés chimiques. Une température de 160<» détruit

l'aldéhyde à la longue avec production d'une matière rési-

neuse et de traces d'alcool et d'acide acétique. Sa vapeur
brille avec une flamme pâle. A l'air elle s'oxyde lentement
en donnant de l'acide acétique. Elle réduit "l'azotate d'ar-

gent ammoniacal et la liqueur de Fehling.
Hydrogénée par l'amalgame de sodium, elle se trans-

forme en alcool

C'H'O + H» = C'H'O.
aldéhyde. hydrogène. alcool-

Traitée'par le chlore, l'aldéhyde donne principalement
du chlorure d'aCétyle. Avec de l'adéhyde hydratée, ou
obtient du chtoral ou aldéhyde trichlorée CCl'-COH.
Le perchlorure de phosphore transforme l'aldéhyde on

chlorure d'éthylidène (v. èthylidène) isomérique avec te

chlorure d'éthylène ou liqueur des Hollandais
L'aldéhyde se combine dans des conditions convenables

avec l'aniline et donne naissance à une matière colorante

violette. (Lauth.)
L'aldéhyde se combine directement à l'ammoniaque en

donnant l'aldéhyde-ammoniaquo. ou aldéhydate d'ammo-
niaque ou encore acétylure d'ammonium C'H'O.AzH*. Ce
corps cristallise en rhomboèdres. H est soluble dans l'eau

et 1 alcool, et décomposable par l'acide suUurique qui met
l'aldéhyde en liberté.

L'aldéhyde se combine directement aux bisulfites alca-

lins en donnant un produit cristallisé soluble dans l'eau,

mais peu soluble dans un excès de bisullite.

L'action du gaz oxychlorure de carbone sur les vapeurs
d'aldéhyde légèremient chauffées produit du chloracétène

.

Un mélange d'aldéhyde et d'alcool absolu traité par un
courant de gaz chlofhydrique donne un composé qui,

chauffé avec l'éthylate de sodium, donne Xacêtal.
— Produits de condensation. L'aldéhyde est susceptible

de polymérisation. On connaît comme polymères la mét-
aldéhyde, qui se dépose de l'aldéhyde par refroidisse-

ment, et la paraldéhyde (C'H'Oi' ; d'une façon générale,

ces polymérisations se produisent lorsque l'aldéhyde est

en présence de certains réactifs, tels que l'acide chlorhy-

drique, l'acide sulfureux, le chlorure de calcium ou de
zinc. Ualdol est formé de deux molécules d'aldéhyde mais
avec une modification de l'une d'elles.

— Produits de substitution. 1» Remplacement de l'oxygène.

Quand on fait passer un courant de gaz sulfhydrique dans
une solution aqueuse d'aldéhyde, on obtient la sulfaldé-

byde (sulfure d'éthylidène) C'H''S, où l'oxygène est rem-
placé par le soufre.

2" Remplacement de l'hydrogine. Il existe deiux groupes
de dérivés où l'hydrogène est remplacé : ceux dans les-

quels la substitution porte sur l'un des atomes d'hydro-

gène du groupe acétyle, ce sont les aldéhydes substituées,

et ceux où. elle s'effectue sur l'hydrogène joint à ce radi-

cal, ce sont les chlorure, bromure, iodure d'acétyle. On con-
naît dans le premier groupe : l'aldéhyde monochlorée
CH'Cl-CO, l'aldéhyde dichlorée CHCl'-COH, l'aldéhyde
trichlorée ou chloral (v. ce mot), l'aldéliy de dîbroméo
CHBr' -COH: l'aldéhyde tribromée ou ôromaZ(v. co moti,
l'aldéhjde cyanée, etc.

Aldéhydes. On donne le nom d'aldéhydes à toute une
classe de corps i^u'on obtient comme premiers produits
d'oxydation des alcools primaires.
— Préparations générales. L'oxydation des alcools et la

réduction des acides fournissent deux procédés généraux
de préparation des aldéhydes.

1» Oxydation des alcools. Elle se fait au moyen du bioxydo
de manganèse ou du bichromate de potassium avec Tacido
sulfurique

CH'O 4- O = C'H'»0 -h H'O.
nlconl oxygène, aldéhyde eau.

amylique- valérique.

2» Réduction des acides. Ce procédé {Williamson, Piria,

Limpricht) est généralement employé. On distille un mé-
lange de formiate de calcium et du sel calcique de l'acide

dont on veut préparer l'aldéhyde :

C'H 0')'Ca + (CHO')'Ca = 2C'H'0 -|- 2C0'Ca.
butATate , formiate aldéhyde carbonate

de calcium. de calcium. butyrique- de calcium.

— Propriétés qui caractérisent les aldéhydes. Elles sont

susceptibles de fixer un atome d'oxygènc pour donner
l'acide correspondant

C'H^O-1-0 ;= C'H'O'. -

aldéhyde acide
benzolque.

'

benzolque.

Elles sont susceptibles de fixer l'hydrogène sous l'ac-

tion de l'amalgame de sodium et de régénérer l'alcool

correspondant :

C'H'0-l-H' = . C'H*0.
ald. acrylique alcool
(acroléine). allylique.

L'alcool auquel on remonte ainsi est nécessairement un
alcool primaire.

Elles forment avec les bisulfites des combinaisons
cristallines solubles dans l'eau, pou solubles dans les so-

lutions concentrées de bisulfites. Les alcalis et les acides
dégagent les aldéhydes de ces combinaisons qui servent
à séparer et à purifier les aldéhydes.
Le perchlorure de phosphore'donne lieu à la substitu-

tion de deux atomes de chlore à un d'oxygène :

C'H'O + PCI* ^ C»H*C1» 4- POCl».
ald-'-hyde perchlorure chlorure oxychlorure
acétique, de phosphore- d'éthylidène- de phosph.

L'oxyammoniaque ou hydroxylamine AzH^O s'unit aux
aldéhydes avec élimination d'eau et donne naissance à
des composés appelés aldoximes. V. ce mot.
— Action des alcalis. La potasse, en solution alcoolique,

résinifie partiellement plusieurs aldéhydes de la série

grasse; une autre partie de la matière" passe à l'état de
sel alcalin ; mais, chauffées avec de la chaux éteinte, les

aldéhydes régénèrent l'alcool et l'acide correspondants.
Los aldéhydes de la série aromatique se comportent de
cette dernière façon^ même avec la potasse alcoolique.

L'ammoniaque s'ajoute purement et simplement, molé-
cule à molécule, aux aldéhydes de la série grasse.

Dans la série aromatique, la réaction a lieu avec élimi-

nation d'eau.
— Action des acides. Bù.ns la série grasse, l'acide nitrique

l'oxyde et donne l'acide correspondant; dans la série

aromatique, il y a substitution du groupe nitryle AzO'à
l'hydrogène dans le noyau aromatique.
L'hydrogène sulfuré "provoque la substitution du soufre

à l'oxygène. Le gaz chlorhydrique, passant dans un mé-
lange d alcool absolu et d'une aldéhyde de la série grasse,

donne le produit d'addition de l'aldéhyde et de l'éther

chlorhydrique de l'alcool. Ce produit, chauffé avec un
alcoolato de sodium, donne un acétal. Les alcaloïdes, les

amides, les éthers carboniques se combinent aux aldéhydes
avec élimination d'eau. Les urées forment avec les aldé-
hydes des composés intéressants étudiés par Schiff.

Les phénols, réagissant sur les aldéhydes en présence
de l'acide sulfuriq^ue donnent des produits d'addition ana-
logues aux phtaléines. H y a élimination d'eau.

Les hydrocarbures réagissant sur les aldéhydes en pré-
sence de l'acide sulfurique donnent de nouveaux hydro-
carbures. Ex. :

CH'O -H 2C'H« = CH^C'H»)» + H'O.
ald. formique. benzine- diphénylraéthane, eau.

Cette méthode a permis à Baeyer de faire la synthèse
d'un grand nombre d'hydrocarbures
— Produits de condensation. Le

tendance à condenser leur molécule
Cette tendance se traduit soit par
une simple polymérisation (exem-
ple : l'aldéhyde formique se trans
forme spontanément en trioxyme
thylène), soit par une polyménsa
tion accompagnée d'un changement
dans la fonction (exemples : quand
on fait agir à froid l'acide chlorh\
drique sur l'aldéhyde acétique, on
obtient l'aldol ctfO* ; quand on
fait agir le cyanure de potassium
sur l'aldéhyde benzo'ïque. on a la

benzoineC'*H"P'). Enfin, il y a des
produits de condensation, avec
élimination d'eau : l'aldéhyde aceti

nue conduit à l'aldéhyde crotonique
(Kékulé), ce qui s'explique, depuis
([ue Wurtz a découvert l'a ^rfo/, par
la formation préalable de co corps.

Le nom de aldanes a été donné à ces produits de conden-
sation des aldéhydes avec élimination d'eau.
— Etat naturel, formations. Quelques aldéhydes existent

dans la" nature : l'aldéhyde cuminique dans l'essence de

cumin, l'aldéhyde cinnamique dans celles de cannelle et

de cassia. L'aldéhyde benzoïque ou essence d'amandes
amères se forme dans les amandes par l'action de Vémul-
sion sur Vamyqdaline.
Les aldéhydes se forment encore en oxydant les matières

albuminoïdes, la gélatine, etc., en distillant différentes

substances : huilo de ricin, glycérine, etc. ; en faisant agir

l'eau sur les alcools polyatomiques ou leurs éthers brom-
hydriques.

ALDÉHYDINES n. f. pi. On a donné ce nom à plusieurs

corps ayant peu de rapports les uns avec les autres. La-
denburg appelle ainsi une série de bases qu'il obtient en
faisant agir les aldéhydes aromatiques sur les diamines.

ALDÉHYDIQUE adj. Nom d'un acide qui, selon quelques
chimistes, serait intermédiaire entre 1 acide acétique et

l'aldéhyde, mais dont l'existence ne paraît pas devoir être

admise. Ce qu'on a appelé acide aldéhydique n'est pour
Gerhardt qu'un mélange d'aldéhyde, d'acide acétique et

d'autres produits d'oxydation de l'alcool.

Aldeia-gallêga de Riba-tejo ou Aldea-gal-
LÊGA, ville du Portu^-al fEsi.rémadure), à 15 kilom. E. do

Lisbonne, sur l'estuaire du Tage ; 5.350 hab. — Il existe

plusieurs autres localités portugaises du nom d'Aldeia.

AldeNEU, station thermale en Suisse, canton des

Grisons, à 1.324 m. d'alt. Eaux sulfureuses employées en

boisson contre les rhumatismes, la bronchite, les mala-
dies cutanées, les scrofules.

AlDENHOVEN. bourg de la Prusse rhénane, entre

Juliers et Aix-la-Chapello, sur le Merzbach, affluent de la

Roer; 1.225 hab. Victoire des Autrichiens, commandés
par Cobourg, sur les Français de Miranda (1793); défaite

dos Autrichiens de Clerfaytet Latour par Jourdan (1794).

ALDERMAN {jnan' — du sax. ealdor, ancien, vieux, et

mann, homme) n. m. Titre de certains fonctionnaires mu-
nicipaux, en Angleterre et aux Etats-Unis, il PI. Des al-

aldéhydes ont une
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DERMANS en français, et Des aldlrmen en anglais V. cum
MU NE.

AldernEY, île de la Manche. V. Aurigny.

ALDERNEY (de Alderney. petite île de la Manche, dépciv

dante do l'Angleterre) n. m. Nom d'une race de vaches lai

tières, élevées dans l'île de ce nom et dans celles de Gucr-
nesey et de Jersey.

AldERSHOT ou AlDERSHOLT, ville d'Angleterr,'

(Hampshire); 25.600 hab. D'abord village de 800 hab., Al-

dersiiot acquit son importance actuelle par la création d'un
camp et d'établissements militaires considérables.

ALDIN, INE (de Aide, a. pr.) adj. Qui a rapport aux
Aides; qui vient des Aides : L'édition aldine de Virgile,

publiée en 1501, est très estimée.
— Caractères aldins. Caractères d'imprimerie qu'.\lde

Manuce fit exécuter par d'habiles graveurs. Le plus re-
marquable de ces caractères est le caractère penché nom-
mé aujourd'hui italique.

ALDINE ou ALDINA (de Alditii, n. pr.) n. f. Genre de
légumineuses papilionacées, à fleurs irrégulières. Les al-

dines sont de grands arbres du Brésil et de la Guyane.

Aldini (Jean), physicien italien, né à Bologne en 1762,

mort en 1834. Professeur de physiqueà l'université de Bo-
logne, il a publié en italien, en français et en anglais, un
grand nombre d'ouvrages sur le galvanisme, la vapeur, etc.

Il a inventé, pour comoattre les incendies, un appareil qui

porte son nom.

ALDION {du bas lat. aldio) n. m. On désignait ainsi,

dans la loi lombarde; des colons attachés à la terre des dé-

tenteurs de fiefs. Les aidions représentent dans l'Italie

barbare du haut moyen âge ce que les feudistes de France
nommaient lètes (lili vel fiscalini) iLois des Lombards,
liv. III, titr. 20]. Leurs habitations étaient appelées aldia-

ALDIONAIRE fdu bas lat. aldionarius) n. m. On dési-

gnait sous ce nom, dans les capitulaires italiens du haut
moyen âge, des officiers sans doute militaires qui, dans
la hiérarchie commençant par les ducs et les comtes,
venaient après les centeniers. Il est permis de sup-
poser que ces aldionaires étaient les détenteurs de fiefs à
uldiOfiS.

Al-DJÉZIREH, nom turc de la Mésopotamie. V. ce mot.

Aldobrandines (Nocks), peinture à fresque décou-
verte sur le mont Esquilin (Rome) en 1606, sous le pon-
tificat de Clément VIII (Aldobrandini), et qui représente
une scène nuptiale. L'époux, presque nu, la tète couron-
née de feuillage, se tient près du lit sur une estrade.

L'épouse, encore enveloppée du flammeum ou voile de
noces, est assise sur le bord du lit : elle reçoit les avis

d'une des pronubx (femmes qui accdïnpagnaient l'épou-

sée). Près de là, une autre femme brûle des parfums.
Tout à fait à droite, une prêtresse plonge la main dans
un bassin rempli d'eau lustrale. Au côté opposé, trois

autres femmes semblent occupées d'un sacrifice, pendant
lequel Tune d'elles pince de la lyre. Jusqu'à la décou-
verte des ruines de Pompéi, cette tresque était considérée

comme le monument le plus précieux do la peinture an-

Les Noces Aldobranâincs.

tique. Elle date du début de l'empire romain, est essen-^

tiellement romaine par le sujet, mais n'en trahit pas

moins l'influence grecque, aussi bien dans les procédés

que dans la composition. Transportée d'abord dans la villa

Aldobrandini. elle fut vendue ensuite par la famille

Borghèse. Elle est aujourd'!s-ui au Vatican. Poussin en

a fait une copie qui est restée célèbre. Beaucoup d'ar-

tistes se sont inspirés de cette fresque, et notamment Au-
gustin Dupré, pour la composition du célèbre encrier dé

l'impératrice Marie-Louise.

Aldobrandini, famille toscane, connue à Florence

dès le xiii* siècle, et dont les principaux membres furent :

Sylvestre Aldobrandini, jurisconsulte, né à Florence

en 1499, mort à Rome en 1558, qui enseigna le droit à
Pise, fut exilé par les Médicis et publia des_ ouvrages
longtemps estimés ;

— Hippolyte Aldobrandini, flls du
précédent, qui devint pape sous le nom de « Clément VIII »

(v. ce nom) : —Jean Aldobrandini, cardinal, né en 1525,

mort à Rome en 1573, frère du précédent, et oui fui

évêque d'Imola ;
— Thomas Aldobrandini, frère du pré-

cédent, né vers 1540, mort en 1572, qui fut secrétaire des

brefs du pape Pie V. Il laissa inachevée une traduction la-

tine dos Vies des anciens philosophes, de Diogèno de Laérce,

et un commentaire sur Aristote intitulé De physico auditu.

Aldobrandini (villa), l'une des plus célèbres villas

des environs de Rome. Le cardinal Pietro Aldobrandini,

neveu du pape Clément VIII. avait chargé de sa décora-

tion Jacopo délia Porta, le Dominiquin, le chevalier d'Ar-

pino, Giovani Fontana, etc. De précieux débris de l'art

antique, entre autres les iVoces Aldobrandines, furent

réunis dans cette superbe habitation. L'état d'abandon

dans lequel elle a été longtemps laissée lui a fait perdre

beaucoup de sa primitive'^spleudeur. Elle appartient au-
jourd'hui à la famille Borghèse.

ALDOL (rad. aldéhyde et alcooO n. m. Liquide mobile

résultant d'une polyniérisation de l'aldéhyde et possédant

à la fois la fonction aldéhyde et la fonction alcool ; corps

ayant la même fonction chimique que l'aldol type.
— Encycl. l.'nldol C'H'O' est un liquide très mobilo.

incolore, miscible à l'eau en toute proportion ; distillé
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s.iMs la pression atmospliériquo, il so décompose parlicl-
l.'iiu'iit. Dans lo vido, on peut lo distiller entre 90 deprt'-s

r( loii do^-ré-^ ; pur, il peut ôtro distillé dans l'air. 11 boni
Mlnrs .1 i; . il.-irs. Ktx cliautrant l'uldol, OH obtient l'alili'-

li\'l .iM(ih|u. 11 est susi'optiblo do changer sponfnnr-
MU' m il I iii .iUmii M|.ii|uo, avec dégagement do chaleur ; il

(-'> corps inti^rcssaiit, (|ut a ét(! découvort par Wurtz,
sn Corme quand on abandunno pendant ouelquos jours à
uni" basse température un mélange d'aldéhyde et d'acide
chlorhydriquo étendu. Pour le séparer, on sature l'excès
d'acide par lo carbonate de soude ; on reprend par l'éther,

qu'on chasse ensuite en évaporant doucement.
— Con.ï(i'<H(ion.L'aIdol est lo résultat d'une polymérisa-

tion do l'aldéhyde avec changement de fonction. Sa molé-
cule, formée do deux molécules d'aldéhyde soudées, pos-
sède à la fois la fonction alcool et la l'onction aldéhyde.

L'aldol se polymérise facilement comme l'aldéhydo en
triplant sa molécule pour former le paraldol. Il peu't aussi
doubler sa molécule avec perte d'eau. En se combinant
È. l'ammoniaque, l'aMol donne l'aUlolammoniaoue, qui, en
perd,ant quatre molécules d'eau, donne une collidino, base
non oxygénée

SfC'II'O') J- AzII* = 4H'0 + C'H"Az
altlol-ammoninquc. eau. collidine.

La propriété qno possède l'aldéhyde éthyliquo de se sou-
der àcllo-niémo, Vnldolisation, so\on l'expression do "Wurtz,
permet d'expliquer la .synthèse naturelle dans les végétaux
d'un certain nombre de composés plus complexes.

ALDOXIMES n. f. pi. Nom désignant les composés obte-
nus par la réaction do l'hydroxylamine AzH'O sur les

aldéhydes. Il y a élimination d'une molécule d'eau.
— Èncycl. Les aldoximes possèdent en général les

mémos propriétés que les acétoximes (v. ce mot), et so
préparent de la même manière. On les obtient en faisant
réagir, à l'ébullition, lo elilorhydrate d'iiydroxylaraino sur
l'aldéhyde. On ajoute un peu de carbonate'de sodium,
pour mettre la base en liberté. On reprend par l'étliiT,

qu'on évapore ensuite.
Les aldoximes, soumises en solution acétique et. al-

coolique à l'amalgame de sodium, donnent des aminés
primaires normales. Hydratées, elles régénèrent l'aldé-

hyde et l'hydroxylamine. Traitées par les acides, elles

peuvent donner d'os éthers.

Aldric (sainti, mort en 856. T fut confesseur de
Charlemagne et évéquo du Mans. II avait composé un
recueil de canons, connu sous le nom do Capttulairi-s

d'Aldric, aujourd'hui perdu.

Aldrich (Thomas Bailky), romancier et poète améri-
cain, né à Portsmouth(New-Hampshire)en 1836. Conteur
spirituel, d'un esprit original, il sest montré observateur
très fin dans l'étude des caractères et psychologue pén»'*-

trant dans ses poèmes : les Cloches (1855) ; le Drap d'or

(1874); Dernières poésies lyriques (1884), aussi bien que
dans ses romans : le Collier de Daisy; Histoire d'un mtiii-

vais qarcon (1869), antobiographie ; Prudence Palfrey
(1874) ; Mademoiselle Olympe Znbriski (1875) ; la Reine de
Saba (1877) : la Tragédie de Stillwater (1880), etc.

Aldrincen (Jean d'), homme de guerre, né à Thion-
ville en 1584, mort en 1634. Dès le début de la guerre de
Trente ans, il sert dans l'armée impériale sous les ordres
de Tilly, qui lofait colonel en 1622. Pendant la période
danoise, on le trouve à Dessau, arrêtant les forces de
Mansfeld et préparant ainsi la victoire do Wallenstein
(1626). Trois ans plus tard, il est en Italie et seconde Gallas
dans la prise de Mantoue (1630). Revenu en Allemagne,
lors de la campagne de Gustave-Adolphe, il est blessé au
passage du Lech, où Tilly est mortellement blessé (1632),

et il est appelé au commandement général des troupes
impériales, avec le titre de feld-maréchal. En 1634, il snc-
combe lui-même en défendant Landshut contre les Suédois.

ALOROVANDE ou ALDROVANDA (de Aldrorandi. n.]>r.)

D. f. Genre de la famille des droséracées. L'aldruvande
vésiculeusCt seule espèce de ce genre, est une plante aqua-
tique, qui vit dans les fossés et les marais de l'Euroiie
moyenne et méridionale et des environs de Calcutta. Au
mohient de la lloraison, elle flotte à la surface de l'eau,
où elle se maintient à l'aide de vésicules pleines d'air.

AloROVANDI (Ulysse), célèbre naturaliste italien, né
à Bologne en 1522, mort en 1607. Il voyagea dans toute
l'Europe pour ras-
sembler les maté-
riaux de sa grande
Histoire naturelle

,

véritable encyclopé-
die qui parut de 1599
&-1608. Il ne put en
donner lui-même
que les quatre pre-
miers volumes ; la

publication des neuf
autres fut confiée

f>ar le sénat de Bo-
ogne à divers pro-
fesseurs. Aldro-
Tandi entretenait à
ses frais des pein-
tres et des graveurs
pour l'exécution de
ses travaux ; il reçut
pour cette raison le ..^ .

titre d' . illustrator
Aldrovand..

de la nature ». Ses voyages et ses sacrifices le réduisirent
& une grande pauvreté, mais il n'est pas exact qu'il soit
mort délaissé à l'hôpital : le sénat vint libéralement à
son secours. Aldrovandi a laissé un grand nombre de ma-

nuHCrits
; quelques volumes seulement ont été publiés. Son

œuvre constitue une encyclopédie d'hisloiro naturelle.

AldSTONE-MOOR, ville d'Angleterre, comté do Cum-
berland, .ni .onlliirnt do la Souili-Tyne et do la rivière
.Ni'ct; i.i;:,ii bal,. .Mines de plomb.

AldUDES, cûinni. du dép. des Basses-Pyrénées, ar-
rond. et A 01 kilom. do Mauléon, sur la Kivo do Uui-
gorry

; 1.801 hab. La vallée où se trouve ce village est,
do ce côté, un des principaux points de passage entre la
Franco et l'Espagne (co( des Àldudes). Elle fut enlevée,
le 5 juin 1794, par 1.500 Français do l'armée des Pyré-
nées-Occidentales aux Espagnols et aux émigrés.

ALE ii'l'— mot angl.) n. f. Bière anglaise légère, fabriquée
avec du malt peu torréfié, à l'inverse de ce qui se passe
pour le porter, il Quelques-uns, francisant le mot et con-
formant l'orthographe à la prononciation, écrivent aile.

ALÉA (lat. aléa, 'laxx de hasard) n. m. Mot latin qui a
p,issé dans notre langue et qui signifie Chance, hasard :

Dans toute a/faire, il ij a de Taléa.

Alea, anc. ville d'Arcadie, où il y avait trois temples
célèbres, consacrés à Minerve Alea, à Bacchus et à Diane.
Le jour des fêtes de Bacchus, les femmes, selon Pausa-
nias, étaient fouettées dans l'intérieur du temple,

Alea, surnom sous lequel Minerve était révérée i
Alea on Arcadie, à Tégée et à Mantinéo. Son temple de
Tégée était le plus magnifique du Péloponèse. Après sa
victoire sur Antoine, Octave enleva la statue d'ivoire de
la déesse, pour orner le forum qu'il avait fait construire.

alea JACTA est ! (mots lat. qui signif. J.e sort en est
jc(t' .M, exclamation fameuse que l'on dit avoir été prononcée
par César au moment de franchir le Rubicon et de so
mettre ainsi en guerre ouverte avec la République. César
n'en dit rien dans ses Commentaires, pas plus, d'ailleurs,
qu'il ne parle du Rubicon. Apocryphe ou authentique, le

mot, fréquemment cité, est devenu comme la devise de
ceux qui, contraints de prendre une résolution suprême,
semblent s'en rapporter au destin.

AleandRO (Jérôme), savant prélat, né en 1480 à Motta
(Marche Trévisane), mort à Rome en 1542. Il professa les
belles-lettres à l'université de Paris, dont il devint recteur,
fut nommé par Léon X bibliothécaire du Vatican, remplit
des missions diplomatiques, se signala comme membre
de la commission qui rédigea la bulle d'excommunication
contre Luther, et à la diète de Worms, Paul III le fit car-
dinal. — Son petit-neveu, JÉBÔMK Aleandro, connu sous
lo nom d'.4/i''anrfre Junior, né en 1574 à Motta, mort à Rome
en 1629, était antiquaire, poète, littérateur et juriscon-
sulte. On a de lui des Explications sur les antiques, ou-
vrage très remarquable pour son temps, et des poésies
latines et italiennes estimées.

Aleardi (comte Gaetano), dit Aleardo, littérateur, né
à Vérone en 1812, mort dans cette ville en 1878. Il so si-
gnala par son patriotisme ardent, fut arrêté en 1848 et
en 1859, et désigné plus tard par Victor-Emmanuel pour
siéger à la Chambre haute. Comme poète, il a excellé
surtout dans le genre descriptif. Son style est coloré, vi-
goureux, pittoresque. Il publia notamment deux épo-
pées : l'i Matrimonio (1841), et Arnalda di Doca (lU-2) :

Prime Storie (1857) ; Raffaele e la Fomarina (1858) ; Canlo
politico (1862). Ses œuvres poétiques ont été réunies et
publiées sous le titre de Canti, en 1867.

ALÉATOIRE (lat. alealorius, tiré de alea, jeu de dés)
adj. Se dit de toute convention à titre onéreux dont les
résultats, quant aux avantages ou aux pertes, dépendent
d'événements incertains : L'assurance est un contrat aléa-
toire. 11 Le contrat aléatoire est l'opposé du contrat com-
mutatif. V. CONTRAT.
— Par ext. S'applique à tout ce qiii est soumis aux

chances du hasard : Gain aléatoire. Résultat ai.éatoirk.— n. m. Qualité de ce qui est aléatoire, incertain :

^'aléatoire d'un marché.

ALÉATOIREMENT adv. D'une manière aléatoire.

ALEATORIUM {om') n. m. Salle ou maison consacrée,
chez les Koniains, aux jeux de hasard.

Aleaume (Louis), poète français, né à Verneuil on
1525, mort en 1596. Ses poésies latines et françaises ont
été recueillies et publiées par son fils Gilles. On v remar-
que surtout le poème latin intitulé : Obscura Clari'las, dont
lo sujet est une lanterne.

ALEBRAN n. m. Chass. V. albban.

ALEBRANDE n. f. Nom vulgaire do la sarcelle.

Alechki, ch.-lieu de district de la Russie méridien,;
10.300 hab. Fondée au x" siècle par les Génois, qui l'appe-
lèrent Alice.

ALÉCITHE (du gr. a priv., et lécithos, jaune d'œufjadj.
.Se dit des œufs qui, comme ceux des mammifères ou de
l'amphioxus. ne renferment avec le germe qu'une très

Petite quantité de réserve nutritive, analogue au jaune de
œuf des oiseaux.oiseaux.

Alecsandrescu (Grego
V. Alkxandkescu.

poète roumain.

Alecsandrie, ville de Roumanie (Valach:
afrt. du Danube; 12.300 hab.

ALECTHÉUE n. f. (du gr.
aleklôr, coq, et hélios, soleil,

parce que cet oiseau se trouve
sous l'équateur), genre d'oi-
seaux gallinacés, famille des
mégapodidés, renfermant des
mégapodes des M élu que s

dont l'espèce type, Valecthé-
tie de d'Ûnille (alecthelia
Urvitlei), se trouve dans nie
de Guébé, près de la Nou-
velle-Guinée.

ALECTO (de Alecto, n. Aleciliëhc.
myihol.) n. f. Ornith. Genre
d'oiseaux ayant pour type les tisserins, qui vivent sur di-
vers points de l'Afrique, V. tisserin.— Ecliin. Syn. de comatule {aniedon).
— Polyp. Genre de bryozoaires fossiles, du groupe des

tubulipores.

AleCTO (colère implacable, fureur incessante), l'une des
trois Erinnyes ou Furies, fille de l'Achéron et de la Nuit.

ALDOXIMES — ALEMAN
ALECTON (do Alecto, onii, n. myth.) n. m. Arachn.

.Nom donné par Walkonoér & une section du genre mygale.
— Entom. Genre do coléoptères ponlamères, do la fa-

mille des malacodermcs, provenant do Cuba.

ALECTOR (du gr. alektétr, coo) n. m. Nom donné quel-
quefois au bocco do la Guyane. V. iiocco.

ALECTORIDES (du gr. alektôr, coq, et eidot, formol
n. m. pi. Famille d'échassiers à bec court, renformant les
genres agami, kamichi, cariama, outardes, etc.

ALECTORIE 'lu gr. atektfir, coq) n. f. Nom collectif
sous bqii.'l .iii désigne certains lichens à fronde cvlin-
drii|iii;. tr. s r.inieux, vivant sur les branches des arbres.

ALECTOROLOPHE du gr. alektôr. oroi, coq, et lophoi,
crête) n. m. Ancien nom du rhmanlhus eriila naÛi, genre

ALECTOROMANCIE n. f. Antiq. gr. 'V. ALECTBYOMAKCIE.
ALECTOROMANCIEN, lENNE n. et adj. Antiq. gr. 'V,

ALECTORURIDÉES du gr. alektôr, coq, et oura, queue)
11. 1. i;r.jii|ii' .r:ilL'ues fossiles que l'on rencontre depuis
lo siliirH'n ijii.riLur jusqu'au pliocène.

ALECTRE n. f. Genre de plantes, de la famille des scro-
fulariacées, originaires des régions tropicales du globe.

ALECTRYOMACBIE (du gr. aUktruin, coq, cl mâché,
combat) n. f. Joule de coqs.

ALECTRTOMANCIE (du gr. aleklruôn, coq, et manteia,
divination) n. f. Divination pratiquée par les anciens Grecs
à l'aide d'un coq. Lo coq était placé au milieu d'un cercle
divisé en vingt-quatre cases, dans chacune desquelles on
déposait un grain d'orge ou de froment après y avoir écrit
une des lettres de l'alphabet. Puis, relevant les lettres
dans l'ordre où le coq avait picoré le grain dans les cases,
on formait un mot plus ou moins compréhensible qui con-
stituait l'oracle.

ALECTRYOMANCIEN, lENNE {in, en") n. et adj. Qui ap-
partient à l'alectryornancic, qui pratique cet art.

ALECTRYON (du gr. aleklruôn, coq) n. m. Genre de
piaules, de la famille des sapindacées.
— Encycl. La seule espèce connue {aleclryon excelsum)

est un grand arbre de
la Nouvelle-Zélande.
Le fruit turgide, li-

gneux ou crustacé,
est indéhiscent, ou
se rompt inégalement
entravers. La graine,
munie à sa base d'un
arille très charnu et
turgide, renferme,
sous ses téguments
brillants, un em-
bryon courbe à coty-
lédons étroitement
convolutés en spi-
rale. On mange les

fruits, qui sont très
estimés. On extrait
de l'huile des graines.

Alectryon (du
gr. aleklruôn, coq),
serviteur de Mars.
Ce dieu lo changea en coq, parce qu'il l'avait laissé sur-
prendre avec Vénus par le Soleil.

ALEF n. m. Linguist. V. aleph.

ALÉGATE ou ALICATE n. f. Pince d'émaillenr à la lampe.

AlÈGRE u'), nom d'une famille d'Auvergne, qui re-
monte au xiii= siècle, et dont les membres les plus con-
nus sont : Yves, baron d'AIègrre, mort en 1512 â la ba-
taille de Ravenne, qui suivit Charles VIII à la conquête
du royaume de Naples et fut nommé par Louis XII gou-
verneur du duché de Milan ;

— le marquis Yves d'AIègre,
qui fit assassiner en 1592 François do Montmorency do
Hallot et fut assassiné lui-même eu 1597; — Yves, mar-
quis d'Alègre, né en 1653, mort à Paris en 1733, peiit-
nls du précédent, maréchal de Franco en 1724. U combat-
lit et fut blessé à Fleuras, fit les guerres d'Allemagne et
de Flandre, rendit la place de Bonn (1703), livrant ainsi à
Marlborough l'éleciorat de Cologne ; s'empara de Bou-
chain en 1712, et trempa dans la conspiration de Cella-
niare. Sa fille avait épousé Barbczieux. V. ce mot.

AlEGRIA, bourg de l'ile Cébu (Philippines), groupe des
ilcs Visayas; S.S60 hab.

ALÉIODE du gr. a priv.; leios, uni. et eidos, forme) n. m.
Genre d'insectes hyménoptères, de la famille des ichneu-
monides, famille des braconidés, à abdomen linéaire et non
comprimé, parasites de microlépidoptères et de bomby-
cides.

AJLEIRON I

de bois au m
traversent et en appuyant sur des pédales,
on relève les lisses d un métier à lisser.

Aleko-PACHA, de son vrai nom .Alexandre VoGORinès,
homme d'Etat ottoman, d'une famille bulgare à laquelle
appartient aussi lévêque Safroni. De 1879 à 1884, il fut
gouverneur do la Koumélie orientale, province créée en
venu du traiié de Berlin.

AleksiNE, ville de Russie (gouvcrn. de Toula), an
confluent de l'Oka et de la Mordovka; 4.O00 hab. La ville,
deux fois détruite par les Tartares (1348 et 1472), s'est
relevée de ses ruines ; elle est, depuis 1777, le principal
centre d'un district qui a pris son nom.
ALEM {lèm') n. m. Etendard impérial de l'empire turc,

rouge et portant au centre un croissant d'or sur fond blanc.

Aleman (Louis>, connu sous le nom de cardinal
d'.Artes, né au château d'.\rbant (Ain) en 1390, mort à
Salon en 1459. Archevêque d'.\rles et cardinal, il fit, au
concile de Bàle, déposer le pape Eugène IV et placer la
tiare sur le front d Amédée \Ù1, duc de Savoie, qui prit
le nom de a Félix V •

,

Aleman (Mathieu), écrivain espagnol, né à SéviUo,
mort au Mexique vers 1620. Il fut pendant vingt ans
contrôleur des finances de Philippe II, et se rendit cé-
lèbre par son roman de Guzmana'Alfarachei'SlsitiTid. 1599).

AlectryoD. — A, fleur ; B, fruit

ALÉRON (da lat. ala, aile] n. m. Tringle
en de laquelle, avec l'aide de cordes qui la

1 hausse et



ALEMANNl — ALENTOUR
La version do cet ouvrage, due à Le Sage, est une imi-
tation libre, plutôt qu'une traduction.

AlEMANNI ou AlemanNO {Antonio), poète florentin

du xv" siècle et du comaiencoment du xvi'. Plusieurs de
ses pièces burlesques ont été imprimées avec celles de
Burchiello. On lui doit aussi : Commedia la quale traita

ttella conversione di santa Maria Magdalena {1521}.

AlEMANNI {Nicolas), antiquaire italien, né à Ancône
en 1583, mort à Rome en 1626. Il fut professeur et biblio-

iliécaire au Vatican. On a de cet érudit le neuvième livre
(les Histoii'es de Procope, avec notes {Lyon, 1623); Des-
cription de Saint-Jean-de-Latrany ouvrage qui a été pu-
blié dans le Thésaurus antiquitatum lalinarum Italiœ.

AleMANNI ou AlAMANNI {ou Alemans, Alamans ~
de l'anc. allemand aile mann, " tous les hommes i-). nom
donné primitivement à une confédération guerrière de
plusieurs tribus germaniques faisant partie du peuple
des Semnons (Quades, Hermundures, Marcomans, laziges,
Taïfales), qui parurent sur le Mein au commencement du
in" siècle après J.-C, à la suite de leur expulsion du Bran-
debourg, leur territoire primitif, par les Goths et les

Slaves {178). Successivement repoussés des terres do
l'empire au m* siècle par Caracalla, par Alexandre-Sé-
vère, par Maximien, Posthumius, Claude II, Aurélien et
Probus, par Constance-Chlore en 301, ils demeurent éta-
blis sur la rive droite du Rhin, entre le Mein et le lac de
Constance, jusqu'au milieu du iv« siècle. Ils franchissent
alors le fleuve et tentent de s'établir en Alsace; mais ils

sont encore vaincus et refoulés au delà du Rhin par
Julien et par Valentinien, puis, avec Attila, par Aétius
(153). Ils parviennent enlin. un peu plus tard, à étendre
leur domination jusqu'au pied des Vosges; mais ils sont
peu après vaincus et soumis par Clovis. (Bataille dite « de
Tolbiac i, 496.) Dès lors, les Alemanni dépendent des
Francs; avec Théodebert, ils passent en Italie; sous Clo-
taire II et Dagobert, ils reçoivent la civilisation romaine
St chrétienne et rédigent leur loi; Charlemagne les fixe

définitivement au sol. Ils participent aux luttes du second
quart du ix« siècle, et se rangent contre Louis le Pieux et

Lothaire du côté de Louis le Germanique, du royaume
duquel le traité de Verdun les fait dépendre, en 843.
— BiBLiOGR. : Beitmeister, Alemannische Wanderungen

(Stuttgard, 1867) ; von Schubert : die Unterwerfung der
Alamannenunter die Franken (Strasbourg, 1844).

AlÉMANNIE ou Alamannie, grand-duché allemand
des x= et xi* siècles, fondé par Burkhard, qui fut partagé
en 1096 entre les Zilhrinçen et les Staufen. Ce duché
s'étendait sur les doux rives du Rhin, en Souabe, en
Suisse et en Bourgogne.

ALÉMANNIQUE ou ALAMANNIQUE n. m. et adj. Se dit

d'un ancien dialecte de la langue allemande, qui était parlé
en Souabe et dans une partie de l'Alsace et de la Suisse.
(Dans ce dialecte sont écrites la plupart des poésies légen-
daires de l'Allemagne.)

Alemans. Hist. V. Alemanni.

Alembert (Jean Le Rond d'), géomètre, littérateur,
un des hommes les plus illustres du xviii" siècle, né à
Paris en 1717, mort dans cette ville en 1783. Il était
enfant naturel de M"" de Ten-

tillerio nommé Destouches, et
avait été exposé dès sa nais-
sance sur les marches de la

chapelle deSaint-Jean-le-Rond,
près Notre-Dame. On le confia
â la femme d'un pauvre vitrier,

qu'il ne cessa jamais do consi-
dérer comme sa véritable mère,
et son père répara autant qu'il

le put cet abandon, en lui as-

surant, sans se dévoiler, une
rente de douze cents livres.

Après de brillantes études clas-

siques, il étudia le droit, la mé-
decine, puis et surtout les ma-
thématiques. Un Mémoire sur
le calcul intégral (1739), un
autre sur la réfraction des corps
solides (1741), le firent admet-
tre à l'Académie des science;
après, il publia son principal ouvrage, son Traité de dy-
namique (1743), où se trouve le théorème suivant, connu
sous le nom de Prittcipe de d'Alembert : a S? l'on considère
un système de points matériels liés entre eux de manière
que leurs masses acquièrent des vitesses respectives diffé-
rentes, selon qu'elles se meuvent librement ou solidairement,
les quantités de mouvement, gagnées ou perdues dans le

système, sont égales. » Les idées de d'AIerabert amenèrent
une révolution dans la science du mouvement. Il publia
ensuite: Mémoire sur la cause générale des vents (1746);
Jîecherches sur la précession dés équinoxes (1749), où l'on

trouve la première solution générale servant à déterminer
le mouvement do rotation d'un corps de figure quelconque ;

Essai sur la résistance des fluides (1752); Recherches sur
différents points importants du système du monde (1754);
enfin, un nombre considérable d'opuscules. — Associé avec
Diderot pour la fondation de l'Encyclopédie, il en écrivit le
Discours préliminaire, où il montrait l'esprit humain mar-
chant à la conquête successive de toutes les connaissances
et esquissait le progrès des sciences. Il y donna un grand
nombre d'articles et se chargea d'en revoir toute la partie
mathématique. Philosophe sceptique, il garda une pru-
dente réserve. Cependant, ses idées lui suscitèrent de nom-
breux ennemis, en même temps que sa renommée grandis-
sait dans toute l'Europe. Il fut au premier rang parmi les
géomètres de son siècle ; il ne s'est élevé qu'au second en
littérature et en philosophie, mais on trouve dans ses écrits
des pensées ingénieuses et souvent élevées, un style sobre,
limpide et précis. Ses principaux ouvrages en ce genre
sont : Mélanges de philosophie et de littérature : Essai sur
les gens de lettres, vigoureuse attaque contre les littéra-

teurs qui se font les familiers des grands: Eléments de
philosophie, où il cherchait à appuyer la morale sur la certi-
tude géométrique ; des Mémoires sur Christine de Suéde, sur
la Suppression des jésuites, des Elém,ents de musique ; etc.
Entré on -1754 à l'Académie française, il en fut nommé
secrétaire perpétuel en 1772, et écrivit alors ces Eloges
historiques des académiciens décédés, qui forment une
suite naturelle à l'ouvrage de Pollisson et d'Olivet.

D'Alembert.

1741. Deux années

Le caractère de d'Alembert était honorable, indépen-
dant et droit. Malgré la médiocrité de ses revenus, il ne
se lassa jamais do venir au secours de toutes les infor-

tunes. Parvenu au faîte de la célébrité, il continuait de
vivre avec la même simplicité. Frédéric le Grand avait
en vain voulu le fixer à Berlin, et n'était parvenu que
difficilement à lui faire accepter une modique pension.
Il avait également refusé les otfres brillantes de l'impé-
ratrice Catherine. L'étude et l'amitié suffisaient à sa vie.

Il eut avec M"" de l'Espinasse une longue liaison, qui fut

pour lui la source de cruelles souffrances. Il mourut de
la pierre, dont il n'avait pas voulu se laisser opérer.
La meilleure édition des œuvres littéraires et philoso-

phiques de d'Alembert est celle de Bossaoge {Paris, 1821) ;

on y trouve, outre plusieurs morceaux jusqu alors inédits,

sa correspondance avec Voltaire et Frédéric. Ses œuvres
scientifiques n'ont malheureusement jamais été réunies
en collection complète.
— BiBLioGR.: J.Bertrand, d'Alembert {Paris, 1889).

ALEMBROTH (mot chald. qui signif. la clef de l'at^t)

n. m. et adj. En T. d'alchim.. Sel alembroth ou 5e/ de
sagesse, Ancien nom du chlorure double de mercure et
d'ammoniaque HgCi', AzH'CI.

Alemona ou ALIMONA(du lat. alere, nourrir). Chez
les Romains, déesse qui présidait, d'après Tertullien, au
premier développement de l'enfant dans le sein de sa
mère.

Alemquer, ville du Portu<>al (Estrémadure), sur un
petit affinent du Tage; 4.900 hab. Ville ancienne, entourée
de murailles mauresques; elle possède une source de
toute beauté que le Camoëns a chantée dans ses Lusiades.
Il existe au Brésil (prov. de Para) une ville du même nom,
peuplée de 4.500 hao.

AlemtejO {c'est-à-dire au delà du Tage), anc. prov.
administrative du Portugal, couvrant 24.390 kilom. carr.

(soit plus du quart du Portugal! et se composant de pla-
teaux tertiaires et de plaines scnisteuses. Elle est peuplée
de près de 400.000 hab. et partagée en trois districts ;

Portalègre, Evora et Beja.
— Encycl. Avec son climat dur, ses froids sensibles,

ses fortes chaleurs, des pluies rares, l'Alemtejo est un
pays sans grandes forêts, ni abondantes richesses du sol

et du sous-sol. ni agriculture développée, ni commerce.
C'est le pays le plus pauvre, le plus arriéré, le moins beau
du Portugal. Capit. Evora.
Habité autrefoispar des Celtes, assez prospère à l'époque

romaine, l'Alemtejo possède les champs de bataille d'Ou-
rique, où fut consacrée l'indépendance des Portugais à
l'égard des Maures (1139), et de Villaviciosa (1665). où le

Portugal secoua le joug de la domination espagnole.

ALÉNAS (ndss — de l'anc. haut allem. alausa, devenu
ales7ia, outil aigu) n. m. Arme du xive siècle, à lame trian-

gulaire, de coupe longue et fine, qui est, suivant la façon
dont elle est montée, une dague ou une sorte de pique.
— Encycl. Les alénas considérés

comme dagues rentrent dans la caté-
gorie de celles dites « à rouelles ",tant

f»ar la forme de leurs lames que par
eur poignée, dont la garde est une
rondelle; certaines avaient leur for à
quatre pans. Gay, dans son Glossaire
archéologique, considère l'alénas comme
une arme d'hast d'après un passage de
Guillaume Guiart ; cette attribution
est douteuse. Il est vrai qu'au moyen
âge il est extrêmement difficile do dé-
partir les « armes de main « des « ar-
mes d'hast ».

AlENCAR (José Martiniano ne),
écrivain et homme politique brési-
lien, né à Fortalezza (prov. de Ceara)
en 1829, mort à Rio-Janeiro en 1877. Il

fut député et ministre de la justice

(1868). Comme écrivain, il fut le chef
de la nouvelle école brésilienne. Ses
ouvrages sont remarquables par la

beauté des descriptions, le naturel et Alénas.
l'intensité de vie des personnages. Le
meilleur, o Guarany (1867), a été traduit en plusieurs lan-
gues. Alencar réussit également au théâtre avec Verso c

Iteverso (1857), o Demonio familiar, et o Credito (1858).

AlençON (lat. Alencium ou Alenconium)y ch.-liou du
départ.. de l'Orne, à 210 kilom. O. de Paris, au confl. de
la Sarthe et de la Briante, dans une plaine vaste et fer-

tile, entourée de forêts; 17.550 hab. [Alençonnais.) L'arr.

compte 6 cantons, 92 comm. et 59.127 hab. Le canton Est
a 8 comm. et 16.829 hab., le canton Ouest 17 comm. et

12.441 hab.
Flanquée de cinq faubourgs, Alençon est une ville

propre, mais triste et inanimée. Ses monuments les

plus intéressants sont : les restes du château (xiv*-xv« siè-

cles), l'église Notre-Dame, de style ogival très riche
(xv" siècle) avec d'admirables verrières du xvi" siècle,

mais mutilées pendant la Révolution; l'église Saint-Léo-
nard, édifiée de 1489 à 1505; la Préfecture, l'ancienne
Intendance, d'un aspect imposant,
mais froid. Fabriques de dentelles et

de toiles dites points et toiles d'Alen-
çon. Commerce de chevaux.
— Histoire. Citée pour la première

fois au début du viii* siècle, comme
chef-lieu d'une partie du pagus Oxi-
mensis (pays d'Exmes), Alençon no
tarda pas à prendre une réelle im-
portance (au x" siècle, sous Yves
de Creil. qui est la souche des com-
tes héréditaires d'Alençon). Plu-
sieurs fois prise, dans les siècles Armes d'Alençon
suivants, par les ducs de Normandie
et parles rois normands et angevins d'Angleterre, Alen-
çon conserva ses comtes particuliers jus(iu'en 1220, date
de sa réunion au domaine royal. Prise deux fois par les

Anglais pendant la guerre de Cent ans (1417 et 1444).

cette ville fut, au xvi« siècle, le siège do la cour de Mar-
guerite d'Angoulcme, sœur de François I*% qui laissa le

protestantisme s'y implanter; aussi fut-elle très disputée
entre les deux partis pendant les guerres de religion. En
1793, Cadoudal et Frotté ravagèrent ses environs, et

Marceau en expulsa los Chouans. Le 16 janvier 1871,
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Alençon fut prise par le grand-duc de Mecklemboui;.'.
après deux jours do combat.
Alençon est la patrie du girondin Dufriche-Valazé ;

de
Hébert, procureur de la Commune et rédacteur du journal
le Père-Duchéne ; du médecin Desgenettes, du naturalisai

La Billardière, du général Ernout, etc.

Alençon (duc n'), titre que porta François, le dernier
des Valois, tant que son frère Henri fut duc d'Anjou. Lors

aue celui-ci devint roi sous le nom de Henri III, François
'Alençon prit le titre de " duc d'Anjou >*.

Alençon (comtes et ducs d'). Le comté d'Alençon,
réuni à la couronne par Philippe-Auguste, en fut détaché
par Louis IX pour son cinquième fils, Pierre, de 1269
â 1284, puis en 1293 par Philippe le Bel pour son frère
Charles de Valois ; il fut érigé en duché-pairie par
Charles VI (i414). A la mort de Marguerite d'Angouiême,
duchesse douairière d'Alençon (1549), Charles IX le donna
comme douaire à sa mère Catherine de Médicis, qui le

céda en 1566 à son plus jeune fils François. H fit retour à
la couronne en 1584. Engagé par
Henri IV au duc de Wurtemberg:,
il fut racheté par Marie de Médicis
et de nouveau réuni au domaine.
Il fut donné par Louis XIH à son
frère Gaston d'Orléans, dont la se-
conde fille, Mlle d'Alençon, mariée
au duc de Guise, en hérita. Encore
une fois réuni en 1696, il fut donné en
apanage à Charles, duc de Berry,
petit-fils de Louiï XIV (i7to). Après
une dernière réunion au domaine,
Louis XVI l'érigea en apanage pour
son frère le futur Louis XVIIL Le des ducs liAiençon
titre de « duc d'Alençon » est porté
par Ferdinand-Philippe-Marie d'Orléans, duc d'Alençon.
deuxième fils du duc de Nemours, né à Neuilly-sur-
Seine en 1844.

Alençon (point d'), genre de dentelle, qui se fabrique
à Alençon et qui réunit la richesse des dessins à la per-
fection du travail (la plupart des motifs sont d'admirables
copies de fleurs entremêlées d'herbes et de fougères,
produisant un etïet aussi riche que varié).
— Encycl. Cette merveille d'art a éié surnommée la

reme des dentelles; c'est la plus belle de toutes, et elle

est d'un prix fort élevé. Depuis le commencement du
XVII* siècle, Alençon faisait de la dentelle à l'aiguille, et
une habile ouvrière do cette ville, Marthe Barbot, avait
trouvé d'elle-même le moyen de reproduire le point do
Venise. Aussi, lorsque Colfjert, en 1665, favorisa 1 établis-

sement en France de manufactures de dentelles, et que
des ouvrières d'Italie, do Flandre, furent appelées aux frais

du roi, Alençon fut la ville où furent obtenus les plus bril-

lants résultats. Des lettres patentes fixèrent à Alençon
le siège de la fabrication du " point de France ». Mais,
malgré les privilèges accordés aux fabricants, l'industrie

ne progressait guère, à cause do la concurrence des pro-

duits étrangers; aussi un édit royal, en date de 1684,

prohiba l'entrée en France des dentelles de Flandre, de
Gênes et de Venise. D'ailleurs, on substitua au point vé-
nitien, qui n'avait pas réussi, un nouveau modèle qui ob-
tint la plus grande vogue. On n'était reçu à Versailles qu'à
condition d'en porter sur soi. Cette prospérité ne fut pas
de longue durée : la reine Marie-Antoinette ayant mis à
la modo des dentelles plus légères et moins riches, le

point d'Alençon tomba en discrédit ; il ne redevint en fa-
veur que sous le premier Empire, et depuis n'a plus été
abandonné. — Le point d'Alençon se fabrique à l'aiguille

sur une feuille de parchemin vert, doublée d'une toile, où
est dessiné le modèle. Il faut une douzaine d'ouvrières
pour achever un morceau; chacune exécute des frag-
ments; puis ces petites pièces sont réunies bout à bout,
au moyen de coutures imperceptibles. Un crin invisible

est passé dans les bords des contours pour donner de la

force et maintenir. On n'emploie pour la fabrication de
cette dentelle que du fil de lin filé à la main, d'une ex-
trême finesse et sans nœuds, qui vient des environs de
Nouvion (Somme''. C'est à la belle et bonne qualité de ce
ril que le point d'Alençon doit sa réputation. V. dentelle.

ALÊNE fautref. aleane. de l'esp. alesna) n. f. Espèce de
poinçon, droit ou courbe, en forme de losange vers sa
jiointe, dont se servent les cor-

donniers, les bourreliers, etc.,

pour percer le cuir afin de le

coudre.
— Encycl. Les alênes sont en

acier et se font à la forge et à
la lime : on commence par les „„:u
faire droites, et on les courbe

«.'«^in-a.

ensuite. Après les avoir trempées et recuites, on les polit
en les agitant dans des sacs do peau avec de l'émeri et de
l'huile, après quoi on les dégraisse avec de la sciure de
bois. Droites et coniques dans l'origine, les alênes no
sont arrivées que par aes perfectionnements graduels aux
formes si diverses qu'elles reçoivent aujourdliui.

ALÊNE n. f. Nom vulgaire donné sur les côtes du Lan-
guedoc à une espèce de raie à museau aigu.

ALÉNÉ, ÉE adj. Techn. Qui est en forme d'alêne, pointu
comme une alêne.
— Bot. Syn. peu usité de sdbltlé.

ALÉNIER [ni-é] n. m. Fabricant ou marchand d'alènes;
ouvrier qui fait des alênes.

ALÉNOIS (corrupt. probable de orlenois, c'est«-à-diro
Orléanais, pays où ce cresson croît en abondance) adj. m.
Se dit d'une espèce de cresson qui sert à relever le goût
des salades. V. cresson.

ALENTIR (du lat. lentiis, long à agir) v. a. Rendre lent,
plus lent : Alentir le mouvement aune horloge, ii On dit
mieux aujourd'hui ralentir.
— Fig. : Alentir les desseins, les transports de quelqu'mi.
S'alentir, v. pr. Se ralentir :

La fureur s'alentU par le retardement.
ROTROD-

ALENTISSEMENT n. m. Action d'alentir, de se ralen-
tir. 11 On dit aujourd'hui r.^lentissement.

ALENTOUR (de la prén. à. l'art, le, et le subst. entour)
adv. Aux environs, dans les lieux circonvoisins : Tourner.
rôder ALKNTOUR.
— pROV. et FAM. Ne confondez pas autour avec alentour.
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So dit à propos d'uno méprise, d'uoo confusion quelconque,
alors iju'il tu? s'acit nullcniont d'uno ([uoslion do grammaire.
— Àlcnfour de, loc. prôp. Autour do. (Cette locution a

vieilli: on dit aujourd'hui autouii \>ii.)

— D'alentour, loc. adv. Dos environs : Les bois, lea

échos, les rochers d'almntour.
— (îramm. Kmployô commo adverbe, alentour no doit

ôire suivi 'l'aucun coniplômont. ISo pas dire a/en/our rfe la

ville, mais (intour de la ville.

ALENTOURS n. m. pi. Lieux circonvoisins : Les alen-
tours de la ville. Il Fig. : Les albntouks de ta véritt'.

— So dit aussi ou parlant des personnes qui vivent
familiôremont avec nuolqu'un, qui forment son entourage :

Pour réussir près d'un ministre, il faut se ménager les

bonnes grâces de ses alentours.

Alenza y Nieto (Leonardo), peintre et graveur
espagnol, né à Madrid on 1807, mort dans la même ville

en 1845. Il s'inspira particuliùrcmont do la manière de

Goya, grava â l'eau-forte et illustra « Gil-BIas « (1840), etc.

Ses meilleurs tableaux sont : Manolas au balcon; la Movl
de Daoiz ; Duel au couteau ; Prêtre portant le viatique.

AlÉON, un des Dioscures, frère do Mêlampo cl

d'Eniulpo. Il Quelques savants veulent qu'on lise Alcon.

Aleotti (Joan - Baptiste), architecte italien, ne à

Argonta près Forraro en 1546, mort à. Ferrare on 1636. Il

construisit la citadelle do Ferrare, le grand théâtre do
Parme et fournit les dessins do divers monuments à Mau-
toue, A Modône, à Parme et à. Venise. Il est lo fondateur
do l'Académie degli intrepidi de Ferrare (1600).

ALÉOCHARE (ka — du gr. aléa, abri, ot kharasscin.

creuser) n. m. Genre d'insectes coléoptères, de la famillo

des siaphylinidés, do très petite taille, répandus sur toui

lo globe, vivant dans les cliarapignons
pourris, les débris végétaux et quel-

quefois sous les pierres et même dans
les fourmilières.

Aléoutes ou Aléoutiennes
(îles), archipel du grand Océan boréal,

séparant la mer secondaire de Bering
du grand Océan proprement dit et

s'étondant d'E. en 0. en demi-cercle,
comme les piles d'un pont gigantesque,
sur plus do 2.500 kilora. entre la pros-

(lu'ile d'Alaska et la côte orientale du
Kamtchatka'..
— Encïcl. Quelques-unes de ces îles

montagneuses (surtout à l'E.) possèdent
des volcans en activité, dos sources deau chaudo ressem-
blant parfois aux geysers d'Islande. Elles sont divisées en
quatre groupes, dont le plus oriental, celui des iles des
lienards, est le plus important, grâce à sa situation, à
la grandeur des iles qui en font partie (Ounimak, Ouna-
laska, etc.), à ses ports, à son mouvement commercial.
On trouve des mines de houille, de cuivre, etc., dans les

îles Aléoutiennes, dont les plus orientales seules possèdent
une vraie végétation forestière. Ce qui fait la fortune de
l'archipel, ce sont ses animaux à fourrures (renards,
rats, etc.), ses mammifères marins (otaries, phoques, lou-

tres), ses poissons, qui sont l'objet d'un grand commerce.
Les indigènes {Âléoutes ou Aléoutiens) , au nombre

d'environ 2.200, appartiennent à une subdivision des Es-
quimaux occidentaux ; ce sont des hommes de taille

moyenne, au teint brun, au nez aplati, qui vivent do la

chasse et de la pèche. Les dialectes (agglutinants) qu'ils

Êarlent sont distincts des dialectes innuits, parlés par les

Isquimaux (Hovelacque).
lliolouk, port d'Ounalaska, est l'établissement le plus

peuplé des Aléoutiennes; les premières Ucs, les plus
occidentales, ont éié découvertes en 1741, par Bering.
Après avoir dépendu de la Russie jusqu'en 1867, l'archipel,

étudié en 1790-91 par le capitaine russe Sarytchev, relève
actuellement, comme le territoire d'Alaska, des Etats-
Unis. V. la carie de /"Alaska.

Alep, ville de la Syrie (Turquie d'Asie), sur les bords
du Nahr-Koveïk; 127.150 hab. (Alépins.) Station intermé-
diaire entre le golfe d'Alexandrette et l'Euphrate; centre
de convergence de nombreuses routes de caravanes (Mos-
soul, Bagdad, Diarbékir. Damas, Alexandrette, Latakieh).
Brocarts d'or et d'argent, soies et cotons damassés, étoffes
rayées do satin lamées d'or, mousselines do gaze, etc.
— Histoire. Appelée d'abord Khalbon, puis Bérée, Alep

fut successivement possédée par les peuples conquérants
de l'antiquité et par les Byzantins. Soumise par les pre-
miers califes en même temps que la Syrie, cette ville fut

gagnée par eux à l'islamisme ; elle a eu, à partir du mi-
lieu du x« siècle, sa vie propre jusqu'à sa conquête par
les Turcs Seldjoukides en 1090, et même plus tard, passant
par les vicissitudes les plus diverses (siège par les croi-
sés en 1124, etc.), jusqu'à la tin du xiii* siècle. Occupée
alors par les Mamelouks d'Egypte, elle passa de leur
domination à celle des Turcs Osmanlis, en 1517. Ceux-ci.
t]\x\ n'ont cessé de la posséder depuis, en ont fait le chof-
lieu d'un district peuplé de 602.500 hab., et d'une province
qui compte 996.000 hab.

ALEPASE n. m. Pièce de bois liée aux vergues nom-
mées antennes, pour les fortifier.

ALÈPE (du gr. a priv., et lépis, écaille) n. m. Genre de
crustacés cirripèdes, de la famille des lépadides, qui ont un
manteau entièrement membraneux ou ne contenant que de
petites scuta ; le pédoncule est relativement court et mince.

ALEPH ou ALEF n. m. Première lettre de l'alphabet
hébreu, il Comme signe numérique, Valeph équivaut à
l'unité. Il Nom donné par Wronski aux fonctions homogènes
dont tous les coefficients sont égaux à l'unité. La notation
comprend lo caractère aleph do l'alphabet hébreu suivi
d'une parenthèse où sont écrites les quantités dont se com-
pose la fonction homosène avec un exposant indiquant le

degré de la fonction. Ainsi : X ia + bj' = a^ ^2ab + b\

Alepi, port do l'Inde, principauté de Travankôr (Ma-
drasi ; 22.770 hab. Commerce d'épices.

ALÉPIDÉE {du çr. a priv., ot lépis, lépidos, écaille) n. f.

Genre do la famille des ombellifères, tribu des sanicu-
lées, originaire de l'Afrique australe.

ALÉPIDOTE (du gr. a priv., et lèpis, lépidos, écaille) adj.
Se dit des poissons dépourvus décailles.

ALENTOURS — ALESSANDRO
— Encycl. h'atépine, orjginairo d'Alop, commo son nom

l'indiquo, ot introduite dans la fabrication frani;aiso vers la

fin du siècle dernier, a ordinairement 1",10 do largeur, ot

so teint généralement on noir. La qualité la plus belle

s'appelle barpour. Les qualités infériouros so doublent do
cuuuichouc, pour faire dos étoffes imperméables.

ALÉPISAURE 'du gT. a priv. ; lépis, écaille, et sauras^

lé/ard) n. m. Genro do poisson sans écailles, appartenant
à la famille des salmoïdos, découvert à Madôro on 1833.

ALÉPOCÉPHALE f du gr. a priv. ; lépis, écaille, et ké-
phalè, tète) adj. So ait des poissons dont la lèto est dé-
pourvue d'écailles.
— n. m. Genro de poissons do la famille des alépocé-

phalidés, voisine do celle dos clupéidés ot renfermant
quatre ou cinq genres vivant à dos profondeurs variant

entre 650 et 3.500 mètres. L'atepocephalus rostralus vit

dans la Méditerranée. Son corps est étroit, comprimé,
garni d'écaillés minces; la télo est nue.

ALÉPYRE nu ALÉPYRUM {oni' — du gr. a priv., et l^n-
rnu, cûs-îL" II. m. ilonro do la famille des centrolépidéos,

voisine de cclh's dos cypéracées et des restlacées, renfer-

mant trois espèces, à ovaires étages, nombreux et disposés
en colonne. Ce sont do très petites plantes
graminiformes, originaires do l'Australie

méridionale.

AlER (Paul), savant jésuite allemand, né
;'i Saint-Vith (Luxembourg) en 1656, mort
en 1727. Il est surtout connu par le Gradus
ad Parnassum, livre classique qui était cal-

qué sur VEpithetorum et synoni/morum Tfie-

snwruj(Pans, I862),attribué au'P.Chatillon.

ALERCE {rmja patagonica Hook) n. m.
Arbre de la famille dos cupressinées, at-

teignant do 35 à 40 m. de hauteur et com-
posant de magnifiques forêts au Chili. Son
écorce est blanche, lisse et sa cime arron-
die. L'alerce, à Chiloé, sert à la construc-
tion des maisons, des embarcations, dos
routes et des traverses do chemin de fer.

Sun écorco donne une étoupe excellente.

Aleria ^lat. Alalia), comm. de la Corso,
arr. et à 5i kilom. do Corto, sur la côte E.
do l'île, près de l'emboucliure du Tavignano
et de V^tang de Diana; 690 hab. Jusqu'à sa destruction

par les Sarrasins, cette ville, la plus ancienne de la Corse,
fut la capitale de l'ile; elle a donné son nom à la pla(fe

ou plaine d'Aleria, située sur le lit-

toral oriental, qui constitue la plaine
du Golo, région la plus fertile, mais
la plus malsaine du pays.

ALÉRION (du lat. aies, oiseau) n.m.
En T. de l)!as.. Petite aigle toujours
représentée en nombre, et qui n'a ni

bec ni pattes. Très anciennement,
on nommait les alérions des aigliaux.

ALERON n. m. Techn. V. aleiron.

ALERTE I adv. (de l'ital. alV, sur

la, et erta, côto, c'est-à-dire sur un lieu élevé, d'où l'on

peut observer ; il s'écrivait autref. en trois mots : à l'ertej.

Debout, sur ses gardes.
— S'empl. plus ordinairem. comme interject., pour

éveiller et mettre en garde : Alerte ! voici l'ennemi.

ALERTE (même étymol. ciu'à l'article précéd.) n. f. Emo-
tion subite dans un camp, dans une garnison, etc., à l'an-

nonce d'un danger, ou simplem.. Mouvement provoqué par
l'ordre de prendre les armes : Donner /'alerte. Une fausse
ALERTi;. Il Par anal. Tout ce qui provoque un mouvement
do frayeur : La souris rentre dans son trou à la moindre
alerte. (Buff.)

ALERTE (même étymol. qu'aux deux articles précéd.)
adj. Vif, agile : Servante alerte.
— Se dit aussi des cboses :

tingents réunis so montèrent À oovtroo 240.000 hommes
d'infanterio ot 80.000 cavaliers. Mais, dans l'intervalle.

César avait fait exécuter autour do son camp, vers 1*0x16-

rieur, d'immenses travaux do foriiKcation, analogues à
ceux qui regardaient la ville. .Ses lignes, du c^té do la
plaine, étaient défenduci par un rempart, une trancbéo
profonde do cinq pieds, nuit rangs do fossés de trois

pieds; et tous les abords éuicnt semés do cbaasscs-
trapcs. Après dos combats acharnés, l'arméo de secours
fut complètement mise on déroute; et Vcrcîngétorix so
livra de lui-mémo à César, espérant sauver la ville et ses
compagnons. Par la défaite des dernières armées gau-
loises ot par la prise d'Alesia. César achevait la coq-
quéto do tout lo pays {52 av. J.-C.).

On a beaucoup discuté sur la situation de l'aDcienne
Alcsia. Henri Martin, Jules Quicherat, E. Desjardios,
d'autres encore ont voulu identifier cette ville avec lo

village d'Alaise (dép. du Doubs), arr. et à 15 kil. do Be-
sançon. Mais la plupart des savants tiennent pour Aliâc-
Saintc-Kcino ; ot les fouilles qui y ont été exécutées de
1862 à 1865, sur l'ordre de .Napoléon III. par une com-
mission composée do Creuly. do Saulcy. Alfred Ja-
cobs et Ah-xau'lro lîcrtrari 1 . ont confirmé cette opi-

Bienheii
Qui, algré i
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— Anton. Endormi, engourdi, inactif, indolent, inerte,

langoureux, mou, paresseux.

AlÈS (Piorre-AIcxandre, vicomte de Corbet). écono-
miste et littérateur, né dans la Touraine en 1715, mort
vers 1770. Il publia des ouvratres anonymes, dont le plus
estime est un résumé philosopïiique sur l'Origine du mal.

ALÉSAGE n. m. Action d'aléser; résultat de cette ac-
tion, il On écrit aussi alaisage.

ALÈSE n. f. Méd. V. alèze.

ALÉSER (rad. lé) v. a. Polir un tube, un trou quelconque
intcriourement : Aléser la sur/ace inté-

rieure d'un corps de pompe, d'une bouche
à feu. Il En parlant do monnaies. En apla-
nir les lés, en redresser les bords ; en
rehausser les cornes, il Quelques lexico-
graphes écrivent alaiser, contrairement
à l'étymologie.

Aléséf ée part. pass. du v. Aléser. En T.
do blas. Se dit de toute pièce honorable
(|ui ne touche pas les bords de l'écu soit

par une de ses extrémités, soit par toutes
C'est

"
-

aussi ALAISE et alêzê

Croix alésée,

attribut très fréquent'chez la croi.t. n On a écrit

AleSIA, place forte de la Gaule où César vainquit
Ycrcingétorix.
— Histoire. Au-dessus d'.\liso-Sainte-Roino, sur lo som-

met du mont .\uxois, s'élevait l'ancienne Alcsia des Man-
dubiens, autour de laquelle les Gaulois soutinrent leur der-
nière lutte pour l'indépendance. Elu généralissime de l'ar-

mée gauloise, Vercingétorix avait marché sur la Saône
avec 80.000 hommes d infanterie et 15.000 cavaliers. Mais.
après quelques escarmouches, il craignit d'être enveloppé
par" les Romains, et il se replia vers Alesia, située sur
un immense plateau entouré de trois côtés par les val-

lées de la Brenne, de l'Oze et do TOzerain. et défendue
par un large fossé avec un mur en pierres sèches. Malgré
les sorties furieuses des Gaulois. César réussit à bloquer
ce vaste camp retranché. A cette nouvelle, toute la Gaule
se leva pour sauver l'armée de Vercingéiorix : les con-

nion. Une statue de Vercingétorix. œuvre d'Aimé Millet,

se dresse depuis 1865 au-dessus d'Alise-Sainte-Reioe.
— BiBLiOGR. : Quicherat, l'Alesia de César rendue à ta

Franche-Comté {Pa.ns, 1857); Conclusion pour Alaise dans
la question d'Alesia (Paris, 1858); Rossignol, Alise, étude
sur U7ie campagne de Jules César (Paris, 1857); de Saulcy,
les Campagnes de César dans tes Gaules (Paris. 1862) ; Na-
poléon III, Histoire de César {Paris, 1865-1866); de Bar-
thélémy, Alesia, son véritable emplacement (Paris, 1867);
E. Desjardins, Géographie de la Gaule romaine, etc.

AleSIO (Mathieu-Pierre), peintre et aquafortiste ita-

lien, élève de Michel-Ange, né à Rome en 1547, mort en
1600. Il se rendit en Espagne en 15«3, et s'établit à Sé-
ville ; il y peignit, notamment dans la cathédrale, un
Saint Christophe, fresque à dimensions gigantesques.

ALÉSOIR n. m. Instrument pu machine servant à alé-

ser. Il Quelques-uns écrivent alaisoir ; mais cette ortho-
graphe est contraire à l'étymologie.
— En'Cycl. On fait usage de l'a/ésorr pour polir intérieu-

rement les corps de pompe, les cylindres des presses hy-
drauliques ou des
machines â

peur, les coussi
nets des arbres di

transmission , les

canons de fusil, l'àme des bouches à feu, et leur donner
partout un diamètre intérieur rigoureusement exact. Do
l'alésage dépendent la précision et la facUité du jeu des
pistons dans les machines à vapeur, la justesse du tir

dans les fusils et dans les bouches à feu. On distingue
deux espèces d'alésoirs mécaniques : l'alésoir horizontal
et l'alésoir vertical.

Les alésoirs horizontaux ne sont guère employés que
pour l'alésage des petites pièces. Quand on doit aléser
de grands cylindres, dont 1 épaisseur est nécessairement
très faible relativement au diamètre, le poids seul d'un
alésoir ho ri- ^

l'alésoir vertical, qui est dans ce cas employé de préfé-

rence.
Les alésoirs verticaux consistent en nn disque monté

sur un arbre vertical. Ce disque est muni do lames cou-
pantes en acier trempé. Si ("arbre de l'alésoir est bien

puidé dans ses coussinets ot s'il n'éprouve pas de vibra-

tions, on obtient un alésage aussi parfait que possible.

Dans quekiues grands alésoirs verticaux, une vis placée

dans 1 intérieur de l'arbre sert à faire descendre le porte-

outil à mesure que les parties du cylindre sont suftisam-

ment travaillées : cette vis intérieure est quelquefois rem-
placée par deux vis placées de chaque côté.

AlXSSANDRI (Félix), compositeur, né à Rome en 174S,

mort vers ISIO. Il fut maître de chapelle du roi do Prusse.

On lui doit une vingtaine d'opéras médiocres, dont le plus

marquant est lo Jietour (TL'lysse, joué à Berlin en 1790.

Alessandria della Rocca, bourg d'Italie, prov.

de Gi;l-. hii ^i île); 5.S00 hab.

Alessandro, jurisconsulte napolitain, né en U6I,
mort ou loc;-. ,jonnu surtout par son Genialium Dieritm

lib. VI iLeyde, lô73\ ouvrage d'érudition philologique et

archéologique qui contient d'intéressantes recherches.

Alessandro Stradella, opéra en trois actes, livret

imité des pièces portant le mémo titro et écrites par

Emile Deschamps, Emilion Pacini, Paul Dnport et do



ALESSANO — ALEXANDRE II-

AMu

Forcps musique de Flotow, représenté d'abord en langue

allemande à Hambourg, on décembre 1844, et en italien à

Paris, le 19 février 1863. La partition est une dos plus dis-

tinguées de l'auteur deMarttm. Les rôles dos bravi Malvo-

glio et Barbarino ont un caractère fort saisissant et original.

AlXSSANO, ville d'Italie (Apulie, Fouille), prov. de

Lecce, circonscr. do Gallipoli ; 3.200 hab. Siège d'un évè-

clié. A une dizaine de kilom. à l'extrémité du cap Leuca,

et sur remplacement de l'ancienne ville de ce nom, s'élève

le sanctuaire fameux de Santa-Maria-di-Louca, ^ue les

matelots appellent la Madonna de Fhiibus.

AlESSI (Galeazzo), architecte, né à Pérouse en 1512,

mon, le 30 décembre 15:2; ami et imitateur de Michel-

Ange, Alessi, iiui fut élève de Caporali, construisit à Gènes

l'église Santa-Maria-di-Carignano, et les palais Sauli, Gri-

maldi, Lescari, etc., sans parler de la Banque, construc-

tion de la plus grande hardiesse. Plusieurs villes d'Italie

se le disputèrent. Bologne lui commanda la porte du palais

du gouvernement. A Milan, il construisit le palais Marini

et la façade de l'église Saint-Celse. Sa renommée s'était

répandue au loin : à la demande de Pliilippe II, il lit un

projet pour l'Escurial, lequel fut abandonné par la suite.

Sur la tin de sa vie, il abusa de l'ornement ; et la richesse

excessive de sa manière en fait un des fondateurs de l'ar-

chitecture baroque.

-• AlesSIO, ville de la Turquie d'Europe (Albanie), sur le

fleuve côtier Drin, près de son embouchure dans l'Adria-

tique; 5.300 hab. Fondée par Denys, tyran de Syracuse,

sous le nom i'Akrolisos, elle devint la colonie romaine

de Lissus. Scanderberg y mourut en 1467.

AlXSSIO PlEMONTESE ,
pharmacopole italien du

XVI" siècle, auteur d'un livre Des Secrets CVenise, 1555,

trad. fr. Rouen, 1588), qui traite des drogues, des cos-

métiques, des savons, etc.

ALESTER ou ALESTIR (rad. lest) V. a. Alléger, dégager :

On ALESTiT un bâtiment en le débarrassant de tout ce qu'il

peut contenir de gênant ou d'encombrant. Il A lester le grée-

mcnt. Le dégager, le rendre moins confus à l'œil.

ALÉSURES ou ALLÉSURES n. f. pi. Débris détachés

d'une pièce qu'on alèse, par les burins de l'alésoir. Les

alésures les plus fines forment une poudre qu'on mêle

avec du soufre et du sel ammoniac, pour en composer un

mastic dit mastic de fer, avec lequel on fait les joints

des pièces do fer.

'AleT ou Aleth (lat. Elect,

l'Aude, arrond. et à ) kilom. de Limoi

Son vallon est regardé comme le jar-

din du dép. de l'Aude. Fruits excel-

lents, vins : eaux thermales bicarbona-

tées calciques, faibles, de 20° à 29° C,
pour la clilorose, la dyspepsie, la gas-

tralgie. Ruines intéressantes.
— Hist.Lapetite ville d'Aleth.ch.-L,

à. l'époque romaine, du pagus Electen-

«is, était abandonnée quand fut fondé

en 813, par Bera, comte de Razès, un
monastère bénédictin autour duquel

se forma une cité nouvelle. Devenue
évêché au conimencemeni du xiv* s.,

Aleth déclina lors des guerres de re-

ligion ; la suppression de son évéché en 1790 diminua
encore son importance. On cite, parmi les évèques d'Aleth,

le janséniste Nicolas Pavillon (1597-1677), à qui Boilcau

îait une flatteuse allusion dans le Lutrin.
— Géol. A let[grès d"). Formation locale correspondant à la

partie supérieure du terraincampanien(sénonien supérieur).

ALETE ou ALÊTHES (du gr. atètês, errant) n. m. Nom
sous lequel on désignait, en fauconnerie, les faucons ve-
nant de l'Asie, par opposition aux aiphanets, qui étaient

ceux d'Afrique. Les atètes comprenaient aussi bien les

variétés asiatiques du faucon pèlerin que les espèces par-

ticulières au Turkestan ou au Pamir.

AlÉTÈS, roi de Corinthe, descendant d'Hercule. L'oracle

lui avait promis la conquête d'Athènes, à la condition que
le roi de cette ville ne fut pas blessé dans l'action. Codrus,
roi des Athéniens, ayant eu connaissance de l'oracle, se

dévoua volontairement à la mort.

Aleth, anc. ville de la Gaule (Armorique), au N.-O.
des Rhedones; poste militaire des Romains; siège d'un
évéché breton, du vi° siècle (date de son évangélisation
par saint Malo) au xii" siècle, c'est-à-dire même après sa
destruction par les Normands au ix" siècle. En 1 157, Saint-
Malo devint ville épiscopale au lieu d'Aleth. dont le

Fromontoire inhabité, dominé par le fort de la Cité, entre
embouchure de la Rance et

le port de Saint-Malo, au N.
do Saint- Sorvan, marque
l'emplacement.

ALÉTHOLOGIE (du gr. alê-

theia, vérité, et logos, dis-

cours) n. f. Traité, discours
sur la vérité.

ALËTHOLOGIQUE adj. Qui
concerne l'aléthologie.

('

Armes d'Alet.

Al.ithnptfTi
ALETHOPTEEUS

du gr. ai-thès, vrai, et fjtéri

fougère) n. 1'. Genre de fougères fossiles, se trouvant dans
lo terrain houiller moyen et supérieur. V. pécoptl:ris.

AlÉTIDES n. f. pi. Fêtes athéniennes en l'honneur
d'Erigone, rille d'Icare.
— Encycl. Myth. Ce dernier ayant appris aux bergers da

l'Attique à fairedu vin, ceux-ci s'enivrèrent, et, se croyant
empoisonnés, le tuèrent. De désespoir, Erigono se pen-
dit, en suppliant les dieux de permettre que les tilles des
Athéniens périssent comme elle, tant que ceux-ci n'au-
raient pas vengé son père. Ce vœu cruel étant exaucé,
une véritable épidémie de suicides sévit parmi les viergos
athéniennes. Apollon, consulté, colïseilla d'apaiser les
mânes d'Icare et d'Erigone en instituant des fêtes. Elles
furent nommées Ai^/irfes, du surnom d'Erigone (Alétis). oui
lui avait été donné parce qu'elle avait longtemps marché
{alaô, j'erre) avant de retrouver le cadavre de son père.
Une des particularités de ces fêtes, c'est que les jeunes
rillos s'y balançaient suspendues à des cordes.

ALÉTRINÉES n. f. pi. Tribu de la famille des liliacées,

ayaut pour type lalétris. — Cne alétrineis.

ALETRIS {triss— du gr. aîétris, qui prépare la farino)

n. m. Genre de plantes de la famille des liliacées. renfer-

mant des plantes à racines libreuses, sans bulbe, originaires

do l'Amérique du Nord. Une espèce, l'aleMs farinosa,

fournit un bulbe amer employé comme tonique dans

rtiydropisie, le rhumatisme, les affections utérines.- Dose :

poudre ou extrait 0^^,60; teinture, 5 à 10 gr.

AletSCH, le plus grand glacier des Alpes et d'Europe

(Alpes Bernoises), long de 23 kil.. depuis le côté S.-E. du

i;,'lacier de la Jungfrau jusque dans le haut Valais. De co

glacier son la Massa, qui se jette dans le Rhône; sur son

tîanc orient, est situé le petit ïac d'Alelsch ou de Mârjelen.
— BiBLioGR. : Roland Bonaparte, le Glacier d'Alelsch et

le lac Mârjelen (Paris, 1890).

AletschhoRN, le plus haut pic des Alpes Bernoises

(4.198 m. dalt.). dominant le grand glacier d'Alelsch et

émergeant au S. du glacier de la Jungfrau. Tuckett l'a

gravi pour la première fois en 1859.

ALETTE (du lat. aletta, dimin. de ala, aile) n. f. Archit.

Chacune des deux parties du pied-droit s'étendant depuis

la colonne ou le pilastre jusqu au tableau de la haïr. ;: Pnr-

tie comprise, dans
une balustrade, de
chaque côté d'un,

piédestal, entre le

socle et la tablette.
— Cordonn. Cuir

cousu à l'empeigne
d"un soulier. jt

— Mar. Prolon- r-
gation des borda- L-_ _, , ,...^ -- -__

ges de larrière,
^;;;^tte7arch.).-l. Elévation ; 2. Plan,

qui, dans les bati-
">

\ >

ments levantins, forme cette sorte de poupe qu'on appelle

Ciil-de-poupe. Les alettes sont presque toujours ornées

d'arabesques en couleurs ou de sculptures.

Aleu, comni. du dép. de l'Ariège, îirr. et à 17 kilom. de

Saint-Girons; 1.032 hab.

AleUADES, puissante famille de Thessalie, qui des-

cendait d'Hercule par Aleuas et qui formait une faction

aristocratique prépondérante. Elle a joué un rôle considé-

rable dans l'histoire de la Thessalie jusqu'à la conquête

romaine. — in Aleuade.

ALEURIE (du gr. aleuron, farine) n. f. Genre de champi-
gnons du groupe des pézizes.

ALEURITE (du gr. aleuritês, farineux) n. f. Genre de la

famille des euphorbiacées, dont une espèce, le baJicoulkr

des Moluques, donne la noix de bancoui, célèbre par ses

propriétés purgatives.

ALEURITOPTÉRIS(rm— du gr.a^ewnV es, farineux, cl />^=-

rts, fougère) n. f. Genre de fou- - A z'
gères, famille des polypodiées.

""

— Encycl. Les aleurttoptéris

ditfèrent des cheilantes par
leur port et surtout par un en-
duit jaune doré ou blanc ar-

genté, revêtant la face infé-

rieure de la fronde. Quelques
espèces sont cultivées dans nos
serres. On les trouve au Mexi-
que, en Abyssinie, aux Indes et

jusque dans la Sibérie méri-
dionale.

ALEURODE (et non aleyeade,
du gr. aleurun, farine, et eidos,

forme) n. m. Genre d'insectes

hémiptères homoptères, famille

des coccidés, renfermant de petites cochenilles ailées

dans les deux sexes, h'aleurode chehdonn espèce t^pe
du genre, vit sur la chélidoiuo ou grande éclaire.

ALEUROMANCIE (du gr. aleuron, farine, et manteîa,
divuiaiiuiii 11. I. .'Vntiq. V. alphitomancie.

ALEUROMÉTRE (du gr. aleuron, farine, et mêtron, me-
sure), n. ni. iv-iit instrument servant à constater la quan-
tité de gluiea que contient la farine.

ALEUROMÉTRIQUÉ adj. Qui se rapporte à Taleuro-
mètro ; Instrument, expérience aleurométbique.

ALEURONE (du gr. aleuron, farine) n. f. Matière azotée
très abondante dans les

graines mûres des phané-
rogames et paraissant
être, comme l'amidon,une
substance de réserve.
— Encycl. Ualeiirone,

dont la découverte est at-

tribuée à Hartig, en 1855,

se trouve dans toutes les

graines, mais existe sur-
tout abondamment dans
les graines oléagineuses.
Les grains d'aleurone ne /

sont qu6 des hydroleu- Il

cites aibuminifères des- ^(^
séchés. Jls se redissolvenl
à la germination et sont
employés aux développe-
ments ultérieurs de la Aleurone

plante. Leur forme est
arrondie ou ovale, par-
fois polyédrique, et leurs
dimensions, très varia-
bles, sont comprises entre o™,OOl et 0",055. Ils sont insolu-

bles dans l'étlier, l'alcool, la glycérine et les huiles grasses.

ALEUROSTIGTE(dugr. aleuron, farine, etstiktos, tacheté
i

n. m. Genre de coléoptères pentamères, de la famille des
lamellicornes, il Scarabéides,àcorpsglabre,àmétasternum
non avance, à tibias antérieurs bidentés, à anuséchancré.

ALEVIN (probablement du vieux fr. alever. qui signifie

t^lewr. nourrir) n. m. Jeune poisson qui sert à peupler
les étangs.

ALEVINAGE n. m. Art de conserver et de propager
l'alevin; actiun d'aleviner un étang.

ALEVINER v. a. Peupler un étang, un vivier, en y
jetant de lalevin.

S'aleviner, v. pr. Etre aleviné.
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ALEVINIER (ni-ê) n. m. Petit étang dans lequel on élève
de l'alevin, ii On dit aussi alevinière (u. f.).

ALEVRITE n. m. Ancienne orthographe de aleurile.

il On écrit aussi alevrit.

Alewi (Alkasim-ben-Mohamed), astronome arabe du
VIII* siècle. On lui doit des tables astronomiques, désignées
sous le nom de Nazm-al-Ikd, où l'on trouve des calculs sur
la précession et la retardation des corps célestes.

AlexANDER (archipel), grand archipel de la côte
occid. de l'Amérique du Nord (territ. d'Alaska). Limité au
S. par l'Entrée de Dixon (Dixon Entrance), au N. par le

détroit de Cross, il compte, sur une distance de 420 kilom.,

près de douze cents îles, dont sept dune étendue consi-

dérable.

Alexander (sir James Edward), oflicier et voyageur
anglais, né en 1803, mort en 1885. II prit part aux guerres
de Birmanie (1825), de Turquie (1829), de Portugal (1834).

lit ensuite un voyage de découverte dans l'intérieur de
r.\frique,puis servit au Cap, au Canada et en Crimée ti854).

Enfin, il alla combattre, en 862, les Maoris à la Nouvelle-
Zélande. On lui doit plusieurs ouvrages, notamment : Ex-
pêdilion de découverte dans l'intérieur de l'Afrique (Lour

dres, 1838).

Alexander (Stephen), mathématicien et astronome
américain, né en 1800 à Schenectady (Etat de New-York),
mort à Princeton (New-Jersey) en 1883. Il professa l'as-

tronomie et les mathématiques au collège de New-Jersey.
l'arini ses étude*, toutes remarquables, on peut citer :

I i,'iii"ie de la forme et de la constitution actuelle de quelques

^"/'ilt'mt'rations d'étoiles (1852); Harmonie dans la dispo-

.'.iti"n du système solaire (18'75); Phénomènes physiques ac-

compagnant les éclipses solaires.

Alexander (opération d'), opération pratiquée pour
la première fois en 1883 par le chirurgien contemporain
Alexander, de Liverpool, et qui consiste à réséquer une
partie des ligaments ronds, puis à suturer la partie con-
servée avec la paroi inférieure de l'anneau inguinal. Elle

a pour objet de corriger les rétroflexionset rétroversions

do l'utérus rebelles aux autres traitements, et donne
dassez bons résultats.

AlEXANDERSBAD, station balnéaire de Bavière (Fran-
conie), au pieddu mont Kœsseine, dans le Fichlel Gebirge.
Une source d'eau minérale v fut découverte en 1731, et le

margrave Alexandre y fonaa, en 1782, un établissement
de bains devenu célèbre.

AleXANDRA (terre), territ. de l'Australie, dépendant
depuis 1862. après l'exploration de Mac-Donall-Stuart, de

la colonie d'Australie mérid., entre 16 et 26° lat. S.
— Encycl. Cette contrée est délimitée par un rectangle

dont le coin N .-E. touche seul la mer dans la partie mérid.
du golfe de Carpentarie, entre la rivière Large Creek et

le Sandy Head. Cet immense territoire (il mesure près do
deux fois la superficie de la France) presque inhabité, est

traversé du N. au S. parle grand télégraphe transconti-

nental australien, qui, depuis 1873, relie Adélaïde, au S.,

à Palmerston au N. (Australie septent). Deux de ses sta-

tions sont bien connues : Lady Charlotte, près de l'Au-

stralie mérid., et surtout Alice Springs, près du tropique.

La découverte de l'or a amené des Chinois en grand nom-
bre sur cette partie du territoire, et plusieurs contres ont

été créés, autour desquels la civilisation se groupe peu
à peu.

AlexanDRA ou AkENYAROU, rivière qui se jette

dans la Kaghéra, source du ISil, et qui doit peut-être

remplacer le lac Alexandra, dont Stanley entendit parler

en 1876, et que n'ont vu ni Baumann en 1892-93, ni von
Gdtzen en 1894.

Alexandra Fedele (Cassandra). Biogr. v. Fedele.

Alexandra, appelée aussi Salome, reine des Juifs,

de 78 à 6^ av. lere chrétienne, après la mort d'Alexandre

Jannée, son époux. Elle travailla à réparer les maux cau-

sés par la lutte de son mari contre le parti populaire, et

gouverna au gré des pharisiens. La lin de sa vie fut

attristée par la rivalité de ses deux fils, Hyrcan et Aris-

TOBULE, qui se disputaient le pouvoir.

Alexandra, fille d'Hyrcan II, épousa Alexandre, fils

d'Aristobule II, roi des Juifs, et en eut Aristobule et

Mariamne. qui devint la femme d'Hérode le Grand. Cette

princesse ambitieuse conspira contre son gendre, qui la

lit mettre à mort, l'an 29 av. J.-C.

Alexandra n. f. Planète télescopiquo découverte
par Goldschmidt.

Alexandre-I" (terre), île glaciale antarctiouo, dé-

couverte en 1821, par le capitaine russe Bellingsnausen,

au a.-O. do la Terre de Grahara et au S. de la Terre do Feu.

SAINTS et papes

Alexandre (saint), évêcjue do Jérusalem, lo premier

coadjuteur mentionné dans 1 histoire ecclésiastique, mort
en prison en 249 ou en 251, sous Décius.

Alexandre (saint), patriarche d'Alexandrie au iv« siè-

cle, cumbattit l'hérésie d'Arius. qu'il fit excommunier dans

un synode (321), puis provoqua la réunion du concile do

Nicée (325), où l'arianisme fut solennellement condamné.
Il mourut on 326 ou 328.

Alexandre Nevski (saint), prince moscovite, né

en 1220, mort en 1263. II était fils de Jaroslaf II, grand-

duc de Russie, et succéda à son père en 1246. Illustré

déjà par deux victoires remportées, l'une sur les Sué-

dois en 1240, au bord do la Neva (d'où son nom de Sevski)^

l'autre sur les chevaliers de l'ordre Tcutonique,il n'affran-

chit point, comme on l'a répété, la nation moscovite du

tribut qu'elle payait aux successeurs de Gengis-Khan, et

ne gouverna au contraire qu'avec l'appui dos Tartares.

Ses victoires en ont fait cependant un héros national et

un des saints les plus vénérés de la Russie. Pierre le

Grand fit construire en son honneur, à Saint-Pétersbour^s

un monastère (1712) où ses restes furent déposés en 172;î ;

il fonda aussi, en 1722, Vordre d'Alexandre Nevski, que

rétablit en 1725 l'impératrice Catherine I".

Alexandre I", pape de 109 à 119, subit, croit-on, le

martyre. Kien de certain sur sa vie. Les Epitres qui por-

tent son nom sont apocryphes.

Alexandre n (Anselme de Baggio), pape de loei à

1073. Ne a Milan ; évoque de Lacques ; eut àfutter contre
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rai)li])apo Ilonorius II; loua les ôvflqiios do Franco do
s'oppotior au massacro dos juifs : refusa d'autoriser le di-

von-o do Henri IV d'AIlemai;rno, et lo força ù reprendre sa
femme, Derilie do Suso. Il ont pour conseillers Pierre
Daniin. ,.t lliM.l.rand, depuis Gri^goiro V(r.

Alexandre m (Orlando Baniunem.i). né à Sienne;

fap<^
(1 r.i'-iiîsi;. C(^lôbre par sa lutte énorgiquo contre

'rè<léric Barberousso, qui lui opposa succossivoment trois
antipapes, et lui demanda enfin la paix à Voniso(in7).
Los Guelfes saluôrent en lui le di^fcnseur de la liberté ita-

lienne. 11 obligea Henri II d'Angleterre À faire amende
honorable pour lo meurtre do Thomas Bockot, et convo-
qua lo troisième concile do Latran, qui réserva la canoni-
sation dos saints au pape, et l'élection du pape aux seuls
cardinaux, les deux tiers des voix étant nécessaires.

Alexandre iv (Rinaldi, comto db Segna), pape do
1251 A l;;*;!, essaya d'achever la ruine du parti gibelin,
qui mena';ait l'indépendance do l'Italie et le pouvoir du
saint-siégo, et lutta sans succès contre Manfrod, lils naturel
do l'omporour Frédéric II, qui s'était emparé do l'Italie

méridionale. Chassé do Rome, il mourut à Vitorbe. A la
prière de saint Louis, il établit des inquisiteurs on France.

Alexandre v (Pietro Filaroo), pape do moq à iiio,
avait dii mendier dans son enfance ; il fut élu, à Pise,
par les cardinaux des deux obédiences. iMais sa nomina-
tion ne mit pas (in au schisme. Il serait mort empoisonné.

Alexandre VI (Roderico Borgu), né on 1431 à Jativa
(Espagne), mort on 1503. Jusqu'à vingt-cinq ans, il suivit,
dit-on, la profession des armes. L'élévation do son onclo à
la papauté, sous le nom de n Calixto III », tourna alors son
amoition vers l'état ecclésiastique, pour lequel il n'était
point fait. Cardinal depuis 1456, quoiqu'il ne .soit entré
dans les ordres qu'après 1480, si l'on en croyait une
opinion, d'ailleurs pou fondée, il fut élu pape en 1J92.
On l'accuse d'avoir acheté les suffrages des électeurs. Sa
vie privée jusqu'alors n'a pas été moins attaquée que son
élection. On a soutenu assez récemment que les cinq en-
fants qu'il eut de Vanozza
de Cattanei, et dont les
plus célèbres furent Cé-
sar et Lucrèce, étaient
nés pondant <|u'il exer-
çait le métier des armes
et à la suite d'un légi-
time mariage. Cette opi-
nion est peu suivie en
général, même des écri-
vains ecclésiastiques.
Une fois maître du

pouvoir, Alexandre se
montra administrateur
éclairé, politique habile,
protecteur dos lettres et
des arts, et ami du peu-
ple qui l'aima à son tour.
Il fit uno guerre sans
pitié aux grands , dont
plusieurs avaient usurpé des territoires du .saint-siège.
Par une politique analogue à celle de Louis XI, il voulut
fonder des principautés toutes dévouées à l'autorité cen-
trale ; cependant, en les donnant à sa propre famille, il

sembla obéir au penchant d'une faiblesse paternelle exces-
sive, autant qu'aux inspirations d'une politique prévoyante.
Charles 'yill ayant envahi l'Italie, il parut céder à la

force et traita ; mais il entra bientôt après dans uno ligue
puissante, et Charles dut repasser les Alpes {1493). Un peu
plus tard, il annula le mariage de Louis XU avec la pieuse
Jeanne de France ; en retour, lo roi l'aida à reconquérir les
villes du saint-siège sur les feudataires des Romagnes.

Il mourut emporté par la malaria, après une semaine de
maladie, et non empoisonné (comme le veut uno tradition
dont s'est moqué Voltaire), par un breuvage oerfide, pré-
paré pour le cardinal Corneto, dont il convoitait la fortune,
et <|u un valet lui aurait versé par mégarde ou par trahison.
Peu de renommées sont plus compromises que la sienne

devant la postérité. Los lettrés, protégés des familles
puissantes qu'il a frappées, ont vengé leurs bienfaiteurs
sur sa mémoire. On sait, d'ailleurs, que l'opinion publique
se plait à charger les coupables : les Borgia en ont fait
l'expérience. Ils ont passé pour s'être servis du poison
comme d'une arme favorite, et n'avoir pas même reculé
devant l'inceste. On revient aujourd'hui de ces excès,
quoiqu'il ne soit guère possible de discerner exactement
le vrai et le faux dans cette histoire confuse, où tant de
passions se sont donné carrière. Ce qu'on peut dire, c'est
qu'Alexandre VI, à la fois pape et prince, fut un prince
bien plus qu'un pape. Prince, il subit trop sans doute l'in-
fluence d'un temps et d'un pays où le sens moral parait
s'être oblitéré, où, en politique, on croyait tout permis,
la cruauté comme la perfidie. César Borgia, l'instrument
et plus encore l'inspirateur de la politique paternelle, est
donné par Machiavel comme le type admiré de l'homme
d'Etat. Quant au pape, maître de là doctrine, il forriie avec
le prince un conîraste frappant, qui a été mis vivement
en relief. Supposant vraies toutes les accusations dont
Alexandre VI a été l'objet, J. de Maistro a écrit ; Le
bullaire do ce monstre est impeccable. >•

— BiBLiofiR. : J. Burchard, Diarium sive rerum urba-
iiariim commentarii (Paris, 1S83) ; Roscoë, Vie et Ponti-
ficat de Léon .Y (1805 [trad. franc, par Henry, Paris, JS43J1 :

Jorry, /Jixioire du pape Alexandre V7 (Paris, 1851); J.Favé.
£tuaes crilii/ues sur l'histoire d'Alexandre VJ (1859) ; Olli
vier, Alexandre VI et les Borgia (Paris, 1870); Grego-
rovius, Lucrezia Borqia (\in (trad. franc., Paris, 1876));
Clément, les Bnrrjia (Paris, 1882); Dispacci di Antonio Gius-
liniaii, umbasc.iatore veneto in Moma (1502-1505).V. Bokgia.

Alexandre vn (Fabio Chigi), né à Sienne en 1399,
élu pape en 1053, mort en 1667. Savant et vertueux, il

condamna de nouveau les cinq propositions do Jansénius.
et prescrivit le fameux formulaire de 1665. C'est sous son
pontificat que le duo de Créqui, ambassadeur do France à
Rome, ayant été insulté par la garde corso, Louis XIV
e.xigea que cette garde lut cassée, et que la réparation
fût attestée par l'érection d'une pyramide sur uno place
de Rome. Ami des arts, il fit construire la colonnade de
la place Saint-Pierre.

Alexandre VIK (Pietro OitobosiI, né à Venise
en 1610, élu en 1689, mort en 1691. 11 publia la bulle /nier
multiptices contre les quatre articles du clergé de France
(1682), sur les libertés de l'Eglise gallicane.

t.

ALKXANDRi;
noIS, EMPEREURS, PRIMCKS

Alexandre I", lo» roi «lo Macédoino, fils d'Amyn-
tas I", r6«na do 500 à 402 av. J.-C. Lors don gucrrns mé-
diquos, il fut forc6 do no soumctîro aux Perses et do leur
fournir dos troupes auxiliaires. Mais, la voillo do la bataille
do Platries, il avertit socrùtement les Grocs des disposi-
tions do Mardontus, ot passa dans leurs rancs pondant
le rombat. Il attira à sa cour Pindaro et les plus célèbres
poètes do rèpoquc.

Alexandre II, I6< roi do Mac(idoino, fils d'Amyn-
tas II, régna do 3G9 à 367 av. J.-G. II tenta do soumottro
la Thossalio ot combattit Alexandre do Phères. mais dut
rovonir on Macédoine pour combattre Ptoléméo Aloritès,
qu'il vainquit avec l'aiclo do Pélooidas. Il périt pou après,
assassiné par dos émissaires do Ptolûmée Aloritès.

Alexandre m, le Grand, roi do Macédoine, né
en 356 av. J.-C, mort en juin 323 ;i Babylonn, est lo plus
fameux capitaine do l'antiquité. Fils du roi Pliilippo II et
d'Olympias, il hérita des grandes qualités do chacun
d'eux ot révéla de très bonne heure ce qu'il serait dans la

suite par dos traits caractéristiquos dont lo plus connu
est l'anecdoto relative au chnval Bucéphale, quo seul
Alexandre sut dompter. A partir do 345, après sa pre-
mière éducation, Philippe confia son fils au philosophe
Aristoto, lo plus grand savant du temps, qui lui fit par-
courir lo cycle entier des connaissances humaines, et
exerça sur lui une influence très salutaire. Alexandre fait

ensuite ses premières armes dans des campagnes contre
les Thraces, contre les Grocs (Chéronée, 338), contre los
Illyriens; écarté un moment par Philippe, lors do la ré-
pudiation de .sa mèro Olympias, Alexandre se réconcilie
bientôt avec lui, et lui succède sans difficulté après sua
assassinat (336).

Mais il lui faut lutter aussitôt pour conserver à la Ma-
cédoine la suprématie que lui a assurée son père. Alexan-
dre débute donc par se faire nommer stratège général des
Hellènes dans une assemblée tenue à Corinlho (335), où
il est entouré de tout ce que la Grèce possèdo alors
d'hommes illustres ou considérables; puis il soumet les
nations barbares situées au N. de la Macédoine (Tri-
balles. Gètes) et les Illyriens; enfin, il comprime une ré-
volte des Grecs, qui le croient mort, par un habile mélange
de cruauté et de clémence, en rasant la ville de Thcbes
qu'il a enlevée d'assaut, et en épargnant Athènes.
Alexandre peut dès lors se donner tout entier à cctto

expédition en Asie que Philippe songeait à entreprcndro
au moment même de sa mort. Il confie à Antipatcr le
double soin de gouverner la Macédoine et de surveiller la
Grèce pendant son absence, distribue tous ses biens à ses
amis, ne gardant pour lui que l'espérance, et franchit
l'Hellespont, au printemps de 334, avec uno armée do
30.000 fantassins, et de 5.000 cavaliers.
Après avoir, en Troade, offert dos sacrifices aux mânes

do Pham et d'Achille, Alexandre s'avance justiu'au Gra-
niquo et v culbute, après un combat aoharué, larméo
perso d'Asie
Mineure. Cette
bataille le rend
maître de l'A-
natolie, dont,
pour assurer

Tétradrachme d'Alexandri

cations avec la
Macédoine et
pour fermer
aux Perses lo

chemin de la
Grèce (où ils recrutent des merceuaircs qui constituent
le meilleur de leurs armées), il suit le littoral en affran-
chissant les Grecs d'Asie. Débarrasse de son plus redou-
table adversaire, par la mort do Memnon lo Rhodicn,
Alexandre, après avoir hiverné en Carie, reprend sa mar-
che en avant. A Gordium, il tranche de son épée le fameux
nœud qoj-dien, et prétend avoir ainsi accompli l'oracle qui
promettait l'empire de l'Asie à celui qui saurait le Aé-
nouer(333). Puis il franchit le Taurus et entre dans Tarse,
où il doit s'arrêter pour soigner la maladie très grave quo
lui a value son imprudence, quand il s'est baigné couvert
de sueur dans les eaux glacées du Cydnus. Sauvé par son
médecin Philippe, à la trahison duquel il s'est refuse t
croire, Alexandre reprend samarche en avant, franchit les
Portes Ciliciennes, contourne le golfe d'Issus, et, avant de
pénétrer en Syrie, écrase dans les plaines d'Issus {novem-
brej l'innombrable armée que Darius a conduite au-devant
de lui. Le camp du roi perse, sa famille làTégard de laquelle
Alexandre tint la plus noble conduite) tombèrent aux mains
du vainqueur; quant à Darius lui-même, il s'échappa.
Aux tentatives faites alors par le vaincu pour obtenir la

paix, Alexandre répond en exigeant une soumission com-
plète, et en poursuivant l'exécution de son plan straté-
gique. Il soumet le littoral syrien; on Phénicie, les deux
longs sièges de Tyr (sept mois) et de Gaza le retiennent
pendant presque toute l'année 332; c'est seulement en
décembre, après avoir sacrifié (à en croire les Juifs) à Jéru-
salem, dans le temple de Jahveh, qu'Alexandre pénètre en
Egypte. Par sa tolérance, son respect politioue pour leurs
croyances, le Macédonien gag;ne l'affection des Egyptiens
qu'avaient cruellement opprimés les Perses; il s'assure
ainsi lafidélité de cette riche contrée qui fut le trait d'union
entre le monde méditerranéen et l'extrème-Orient, et.

après s'être avancé en plein désert de Libye jusqu'à
l'oasis d'Ammon (où le prêtre de Zeus le proclame, dit-on.
fils du dieu), ily fonde Alexandrie à. l'extrémité occiden-
tale du delta du Nil, aux limites du désert, sur la Méditer-
ranée, dans une admirable situation.
Au printemps de 331, ayant complètement isolé Darius

du monde hellénique par la conquête méthodique de
toutes les côtes de l'empire perse, Alexandre s'ent'once
au cœur même du pays. Il franchit l'Euphrate à Thap-
saque. le Tigro près dos ruines de Ninive, et rencontre
près do Gaugamela, sur la grande route do l'empire, la

nouvelle armée réunie par Darius. Ce fut surtout un
combat de cavalerie quo la bataille d'Arbellesfl"octobre).
qui livra l'Asie intérieure à Alexandre victorieux. Toutes
les grandes capitales de l'empire s'ouvrirent alors succes-
sivement devant lui : dans la plaine. Bahylone. puis Suse
(décembre 331); sur le plateau de 1 Iran. 'en 330. Persé-
polis, puis Ecbatane; et Darius, poursuivi par .-Vlexandre

â travers la Médie et la Bactriane, fut bientôt après as-
sassiné. Avec lui finissaient la dynastie des Achéméntdes
et le premier empire perse.

Alexandre le Grand.

L'œuvre d'Alexandre chan^^o dès lors do caractère : la
conquâto ost terminée, mais il faut l'assurer, la consolidor,
et voilà ce qui va désormais être lo but poursuivi. La sou-
mission dos provinces orientales de l'empire perso, prôtcH
à tomber dans ranarcliio, est luimédiatcmonl commoncéo
ot so poursuit avec lenteur, rnai» avec persévérance,
dans dos pays dont les populations belliqueuses défondcnl
lo terrain pied à. pied. Combats et sièges so succèdent
sans iniomiptioo oi nécessitent l'introduction do nou-
veaux éléments dans larméo d'Alexandre; àcotédcsMa-
cédoniens ot dos Grecs, on y trouve maintenant des
Perses, des Barbares, qui no tarderont pas Â former la
majorité des soldats. En mémo temps, Alexandre modifie
et son entourage immédiat, ot sa propre manière d'af^ir ;

il devient lo souverain do l'Asie (au grand déplaisir de
ses anciens compagnons qui persistent à no voir en lui

que lo roi de Macédoii
uno sorte de demi-dieu
devant lequel so pros-
ternent les Perses qu'il

admet auprès de lui ; il sf

débarrasse do ceux qui
critiquent ces innova-
tions, en les assassinant
{Parménion, Clitus), ou
en los impliquant dans des
conjurations contre lui

(Philotas, Callisthènes).

La Parthyôno, l'Hyr-
canie, l'Ario, l'Arochosie,
la Bactriane et la Sog-
diane, une fois soumises
et organisées (329-328),
de nouvelles Alexandries
fondées aux points stra-

tégiques importants pour
assurer sa domination,
Alexandre, parvenu à l'extrémité orientale du plateau de
l'Iran, pénètre, lui premier des Européens depuis Dionysos,
dans la vallée de flndus, où l'a appelé le roi Taxila ; ave»;
une armée renforcée do nouveaux éléments barbares, il

remporto sur les bords de l'JIydaspe la victoire sur le vail-
lant Porus, et arrive à rilypnase en combattant; c'est là
quo ses soldats, épuisés,* lo forcent à s'arrêter. Après
avoir élevé aux dieux de l'Olympe douze autels gigantes-
ques, Alexandre bat en retraite jusqu'à l'Hydaspe, des-
cend, en fondant de nouvelles colonies helléniques, cette
rivière (soumission des Malles et des Oxydraques), puis
l'Indus jusqu'à l'océan Indien, où il contemple le phéno-
mène de la marée, inconnu des Grecs riverains d'une mer
intérieure.

Autant que celui d'un conquérant, Alexandre avait lo

tempérament d'un explorateur; il le prouva en chargeant
Néarque de ramener la flotte construite sur les bords de
l'Hydaspe et d'explorer le littoral de l'océan lûdien,
tandis que lui-même dirigerait à travers lo S. do l'Iran

le retour de l'armée de terre. A travers les déserts de
la Gédrosie, où ils faillirent périr de faim et do soif, les
soldats d'Alexandre gagnèrent la Caramanie

; puis ils

rentrèrent à Suse, où des fêtes marquèrent la nn do la
campagne (février 325). C'est à ce moment qu'Alexandre,
poussant plus loin encore qu'auparavant sa politique de
fusion, encourage les Macédoniens à épouser des femmes
perses, et épouse lui-même uno fille ao Darius, Statira;
puis il incorpore, non sans avoir eu à comprimer un sou-
lèvement do ses vétérans, 30.000 Asiatiques dans son
armée et organise complètement sa cour à la manière
perse. A Babylone, sa résidence favorite, on lo voit en-
suite recevoir des ambassadeurs de tous les points du
monde alors connu ; il forme là de nouveaux plans d'ex-

ploration et de conquête et fait, pour les réaliser, d'im-
menses préparatifs au milieu desquels il meurt, enlevé
en quelc|ues jours par la fièvre (juin 323), sans avoir eu le

temps d achever l'œuvre capitale de sa vie : la fusion des
Asiatiques et des Hellènes, en assurant sa succession
entière au fils no de son mariage avec Statira.

Une augmentation énorme du numéraire en circulation,

un grand développement du commerce et do la naviga-
tion maritime, des progrès considérables en science, en
technique, en industrie, la découverte de contrées incon-
nues, une action et une réaction intenses des mondes
hellénique et asiatique l'un sur l'autre, voilà les princi-

paux résultats de l'expédition et de l'œuvre civilisatrice

d'Alexandre, un des plus çxands souverains et des génies
les plus prodigieux dont l'histoire ait enregistré le souvenir,
un de ceux dont l'époc^ue marque un grand tournant dans
l'histoire do la civilisation du monde.
— BiBLioGR. : Arrien, Anabase (c'est la source fonda-

mentale de l'histoire d'Alexandre, que complètent les
ouvrages de Plutarque, de Justin, de Quinte-Curcc) ;

Droysen, Histoire de i Hellénisme {tTa.d. Bouché-Leclercq,
t. P' [Paris, 1883]) ; Jurien de La Gravière, les Cam-
pagnes d'Alexandre (Paris, 1884).

Alexandre le Grand (légende d"). La vie d'Alexandre
le Grand, ce poème héroïque qui se déroule en épi&odes
merveilleux de l'Hellespont à l'Indus, a laissé un long
souvenir dans la mémoire des peuples, et do très bonne
heure le héros macédonien fut l'objet de récits fabuleux
dont le pays d'origine fut la principale fondation d'Alexan-
dre : Alexandrie ^'Egypte. Là semble avoir été écrite en
grec, vers le ii* siècle de notre ère, une chronique mer-
veilleuse, dont l'auteur est connu sous lo nom de Cal-

listhène ou faux Callisthène. Ce roman, où sont accumulées
toutes les fantaisies des contes orientaux, traduit en latin

au IV" siècle par un certain Julius Valerius, servit de base,

dans les premières années du xii* siècle, à un poème en
dialecte dauphinois attribué à Albéric de Besançon ou de
Briancon, dont le début soûl a été conservé ; il était écrit

en laisses monorimes de huit syllabes. A la suite vinrent,

en langue d'oïl, le Poème d'Alexandre, d'un clerc nommé
Simon, en vers décasyllabiques, composition qu'ampli-

fièrent Lambert li Cors, de Châteaudun, Alexandre de
Bernay et Pierre de Saint-Cloud. trois des auteurs qui

travaillèrent à cette compilation célèbre, surtout en ce

qu'elle inaugura chez nous lo vers de douze pieds, qui fut

appelé, à cause de celamême, aJexandnn. Le trait dislinctif

de tous ces romans est de faire d'Alexandre un autre

Charlemagne et d'exalter en lui les vertus chevaleresques

chères au xii* siècle, mais fort inconnues de l'antiquité.

A la fin du moven âge. Alexandre est considéré comme
un des oeuf prêuXt et devient un des quatre rois des jeux
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ALEXANDRE
de cartes. — De la France, la léeende d'Alexandre se

répandit par tout l'Occident ; en Angleterre, en Allemagne,

eu Italie, en Espagne et en Suède.

Les peuples slaves ont connu la légende d'Alexandre

par deux voies distinctes : les sources occidentales et les

légendes byzantines.
— BiBi.iOGR. : Gaston Paris, la Littérature française au

moyen âge (Paris, 1890) ; Paul Mever, Alexandre le Grand,
Histoire de la légende d'Alexandre dans les pays romans
(Paris, 1886) ; Spiegel, die Alexandersage bei den Orien-

talen (Leipzig, 1851) ; Carraroli, la Leggenda di Alessandro
Magna (Turin, 1892).

Alexandre le Grand (représentations figurées d").

Les écrivains de l'antiquité nous indiquent Apelle.

Lysippe et Pyrgotèle comme le peintre, le sculpteur, le

graveur en pierres fines attitrés d'Alexandre : ce prince
avait défendu par une ordonnance qu'aucun autre que ces
trois artistes le portraiturât. On cite d'Apelle l'Alexandre
lançant la foudre, qui se trouvait dans le temple de Diane
à Ephèse ; il fit aussi un portrait équestre du roi qui pas-

sait pour un chef-d'œuvre et qui servit peut-être de mo-
dèle pour la mosaïque de Pompéi (aujourd'hui au musée
de Naples) représentant la Bataille d'Jssus.

Lysippe exécuta plusieurs grandes compositions se rap-

portant à la vie d'Alexandre : tel un grand groupe éri^é à
Delphes, qui reproduisait la terrible chasse au lion dans
laquelle le roi faillit perdre la vie; tel encore un monu-
ment colossal représentant la Bataille du Granique.
Aucun des ouvrages de ces artistes n'est parvenu jus-

qu'à nous; mais nous possédons, outre la mosaïque citée

plus haut, un buste au British Muséum, trouvé à Alexan-
drie, reproduisant sans doute un buste en bronze de
Lysippe et s'accordant avec la description que nous ont
laissée d'Alexandre Plutarque et tous les historiens; —
un buste de la collection du comte Erlach, trouvé à Rome,
très beau et très expressif, offrant les mêmes traits, mais
avec moins de réalisme et plus de noblesse, et dont l'au-

teur est probablement Leocnarès, élève de Scopas et col-

laborateur de Lysippe ;
— un Alexandre kermès en marbre,

au musée du Louvre, découvert à Tivoli, qui passe aussi
pour être un portrait authentique d'Alexandre, mais qui
n'est sûrement que la copie d'un original aujourd'hui
perdu :

— une statue d'Alexandre en marbre de Paros, assez
mal restaurée parThorwaldsen, à la glyptothèque de Mu-
nich ;

— un Alexandre et Diogène, haùt-relief en marbre
à la villa Albani ;

— une tête connue sous le nom d'Alexan-
dre mourant, marbre grec conservé au musée de Flo-
rence ;

— quatre compositions décorant un des sarcii'haL'os
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sentant des batailles ou des cUaiiaes d'Alexandre, où luii
trouve quatre portraits de ce roi, exécutés peut-être peu
d'années avant sa mort; — plusieurs représentations sur
des monnaies, des vases, etc.

La Renaissance, éprise avant tout d'antiquité, devait,
tout naturellement, accorder dans ses ouvrages d'art une
large place à Alexandre. Dans la gravure de Nicollo de
Modène, il est représenté domptant Bucéphale; dans la
fresque de Raphaël (salle de la Signature), il fait déposer
les manuscrits d'Homère dans le tombeau dAchUle; dans
les fresques du SodomaàlaFarnésino, on le voit épousant
Roxane, et recevant la soumission de la famille de Darius.
Des scènes de la vie d'Alexandre ont été dessinées jiar

Perino del Vaga et gravées sur le cristal de roche de la
cassette Farnèse conservée au musée de Naples.
Au xvii* siècle , l'art français s'inspire souvent de la

vie d'Alexandre. Nos artistes y voient tantôt un prétexte
à compositions animées et pittoresques, tantôt un heu-
reux thème à flatteries délicates pour l'Alexandre mo-
derne, Louis XIV. A la première catégorie d'œuvres ap-
partient le bas-relief de Puget, Alexandre et Dioqène
(achevé en 1687, transporté à Paris en 1694, aujourd'hui
au Louvre). A la seconde, les Batailles d'Alexandre, de
Lebrun, dont il est parlé ci-après.

Alexandre (les batailles d'), série do cinq tableaux
peints par Lebrun et représentant la reine de Pose aux
pieds d'Alexandre ou la tente de Darius (1660) ; le Passage
du Granique (1663); la Bataille d'Arbelles (166^) \ Alexandre
et Porus ou Porus blessé (1666); l'Entrée d'Alexandre dans
Babylone (1667), Ces importantes compositions ont un ca-
ractère épique qui permet de les rapprocher des peintures
de Raphaël et de .J ules Romain so rattachant à Constantin.
Lebrun a fait preuve dans ces pages guerrières d'une
fertilité de pensée, d'une aisance de moyens qui le placent
au premier rang parmi les peintres d'histoire de son époque.
Les fautes dégoût inséparables de toute peinture de style
au siècle de Louis XIV, c'est-à-dire un ajustement de
convention, une certaine emphase dans l'ensemble ne sont
pas absentes des Batailles ; mais la science, la richesse,

la grandeur, l'éclat distinguent ces œuvres d'une facture

puissante. Ces Batailles ont été gravées avec un rare talent

par les Audran, G. Edelinck, Drevet, Le Clerc, etc. Elles

ont été également reproduites en tapisseries exécutées aux
Gobelins. Simon Cognoulle, de Liège, sculpteur sur bois, a
aussi reproduit les Batailles en une suite de bas-reliefs

passés en vente à Paris en 1885. (V. Charles Le Brun, par
H. Jouin [18S7J. chap. vu, pp. 171-lSO.)

AlexandEIE IV, surnommé .^gus, fils posthume d'A-
lexandre le Grand et de Roxane, proclamé à Babylone à
sa naissance (323 av. .I.-C.) ; il fut toujours en tutelle et

périt empoisonné par Cassandre, en 310.

Alexandre V, roi de Macédoine, troisième fils de
Cassandre, mort en 294 av. J.-C. De 297 â 294, après la

mort de son frère aine Philippe IV, il partagea le trône
de Macédoine avec son frère Antipater, aux embûches
duquel il put se soustraire en s'alliant à Démétrius Polior-

cète et à Pyrrhus. Il périt massacré par l'ordre de Démé-
trius, dont il avait, une fois roi, tenté de se débarrasser.

Alexandre, prétendant au trône de Macédoine en
278 av. J.-C, tiis d'Amestris, reine d'Héraclée, et de Ly-
simaque, ancien général d'Alexandre, à qui la Thrace était

échue en partage. Pour éviter la mort, il se réfugia auprès
du roi de BahyTonie Séleucus, avec lequel il fit la guerre
à sou propre père. Après la mort de Lysimaque, Alexan-
dre ne put hériter de la Thrace et ne parvint pas à s'em-
parer de la Macédoine.

Alexandre, troisième fils du dernier roi de Macédoine
Persée. 11 fut fait prisonnier après la défaite de son père,
parut au triomphe de Paul-Emde (168 av. J.-C), et devint
greffier des magistrats d'Albe.

Alexandre I"", Molosse, roi d'Epire, mort en 328
av. J.-C. Philippe de Macédoine, qui avait épousé Olym-
pias, sa sœur, lui donna sa fille Cléopâtre en mariage
i336 av. J.-C). Appelé en Italie par les Tarentins, il fit

quelques conquêtes dans le sud de la Péninsule (Grande-
Grèce), puis fut vaincu et tué sur les bords de l'Achéron.

Alexandre n, roi d'Epire de 272 à 242 av. J.-C, fils

de Pyrrhus. Il conquit la Macédoine, d'où il fut chassé
par Démétrius, fils d'Antigone Gonatas, puis parvint à
s'établir solidement .sur le trône d'Epire. Il écrivit un traité

de tactique militaire estimé des anciens.

Alexandre, Balas, imposteur qui se fit passer pour
le fils d'Antioclius Epinhane et usurpa le trône de Syrie
sur Démétrius Soter, l'an IJI av. J.-C. Quatre ans plus
tard, il fut vaincu et tué par le fils de Démétrius.

Alexandre ii, Zabinas, se fit passer pour le fils

d'Alex. Balas. et usurpa le trône de Syne sur Démétrius
Nicator (126 av. J.-C.;. Il fut renversé et mis à mort pai'

ordre de Piolémée, roi d'Egypte, en 122.

Alexandre i" et Alexandre ii, rois d'Egypte.
V. PTOLÉMEE IX et Ptolemke X.

Alexandre, tyran de Phères, en Thessalie, de 370 à
357 av. J.-C, parvint au pouvoir et s'y maintint par la

violence, livrant ses ennemis aux bêtes "ou les faisant en-
terrer vivants. Il eut à lutter contre Alexandre II de
Macédoine, puis contre Pélopidas de Thèbes, appelés par
ses sujets. Emprisonné par le tyran, Pélopidas fut déli-

vré par Epaminondas, puis revint combattre Alexandre
de Phères et le défit à Cynocéphale (365). Dès lors,

Alexandre se fait pirate et se rend plus odieux encoro à
ses sujets; sa femme Thébé, â qui Pélopidas avait au-
trefois proche la haine du tyran, finit par le faire assas-
siner (357).

Alexandre, Jannée, roi et grand prêtre des Juifs
(104-78 av. J.-C). Pendant son règne de vingt-sept ans,
ce prince asmonéen conquit beaucoup de villes en Syrie,
en Phénicie et en Arabie, et eut à soutenir de longues
guerres contre ses sujets dirigés par les pharisiens, en-
nemis des aristocrates et des Asmonéens. Chassé du pays
au bout de six années de lutte, il v revint un peu plus
tard, et se vengea de son exil par d'horribles cruautés.

Alexandre, prince juif, fils d'Aristobule II, petit-fils

d'Alexandre Jannée, suscita plusieurs révoltes contre la

domination romaine, et fut tué l'an 53 av. J.-C. par Métel-
lus Scipion, gendre de Pompée.
Alexandre -SÉVÈRE (ilarcus Aurelius Sevcrus

Alexanderj, empereur romain depuis 222, né vers l'an 208,

en Phénicie, mort en 235 apr. J.-C II succéda à son cou-
sin Elagabal, qui l'avait

adopté on 221, à l'ài;e de
quatorze ans , et régna
sous la tutelle de sa
grand'mère Julia Mresa

niDea. II y eut alors une
véritable réaction contre
le règne précédent : une
foule d'impôts disparu-
rent; Alexandre-Sévère,
conseillé par son préfet
du prétoire, le grand ju-
risconsulte Ulpien, créa
des institutions civiles,

diminua les impôts, amé-
liora laposition du soldat,
fonda des banques de
prêts à un intérêt très mo-
dique, et prodigua les

encouragements aux let-

tres, aux sciences et aux
arts. Il réforma aussi le luxe de la cour, et se montra juste et
tolérant. Aucun mets recherché ne paraissait sur sa table,
même les jours de cérémonie. < La majesté de l'empire se
soutient, disait-il, par la vertu, et non par une vaine osten-
tation. 1» Malheureusement, ce prince philosophe manquait
d'énergie : il ne sut pas comprimer les révoltes des pré-
toriens, qui massacrèrent Ulpien à ses pieds. Il protégea
la Mésopotamie contre Artaxer.xôs, le fondateur de la se-
conde monarchie perse et de la dynastie des Sassanides,
qui revendiquait les possessions romaines en Asie {232-

233). U venait d'arriver sur les bords du Rhin pour com-
battre les Germains quand, à vingt-neuf ans, il fut tué
dans une émeute militaire, conduite par un soldat thrace
nommé Maximin. Sa mort causa une douleur universelle
dans l'empire.
— BiBLioGK. : Biographie d'Alexandre-Sévère, par Lam-

ndre-Sévère.

pride, dans VHistoire Auguste; Duruy , Histoire des
Humains, t. VI.

Alexandre, empereur de Constantinople , 3« fils

de Basile le Macédonien, né vers 870, mort en 912. Il

régna d'abord avec son frère Léon VI le Philosophe, puis
seul (911). Il se livra dès lors à tous les excès, déposa
Euthymius, patriarche de Constantinople, exila l'impéra-
trice'Zoé et son fils Constantin Porphyrogénète ; les Bul-
gares allaient ravager l'empire quand il mourut.

Alexandre l", le Farouche, fils de Malcolm III, roi

d'Ecosse de 1107 à U24. Il dompta ses sujets révoltés, et
servit de médiateur entre le roi d'Angleterre Henri 1" et
les Irlandais.

Alexandre n, né en 1198, roi d'Ecosse de 1214 à 1249.

Il fit deux irruptions en Angleterre, aidant d'abord les ba-
rons à imposer la Grande Charte au roi Jean, puis sou-
tenant Louis de France dans sa lutte contre le même roi.

U vécut ensuite en bonne intelligence avec Henri III

d'Angleterre.

Alexandre m, né en 1241, mort en 1286, roi

d'Ecosse depuis 1249, fils du précédent, combattit avec
succès les Norvégiens, puis s'allia à eux et établit son
autorité sur les Hébrides et sur lile de Man.

Alexandre Jagellon, grand-duc de Lithuanie, né
en 1461, élu roi de Pologne en 1501, mort à Vilna en 1506,

fils de Casimir Jagellon. Il se défendit mal contre les che-
valiers Teutoniques, les Moscovites et les Tatars. U réunit
en un code les lois de la Pologne.

Alexandre ï^s le Bon ou le 'Vieux, prince de
Moldavie (1401-1433). Il succéda à Roman 1", reconnut
en 1402 la suzeraineté du roi de Pologne Vladisias Jagellon
qu'il aida dans ses guerres, et dut souscrire, en 1432, au
traité de Lublau,qui le forçait à servir l'empereur Sigismond
en cas de guerre avec les Turcs. En 1422. Alexandre,
envoya au secours du roi de Pologne, dont il avait épousé
la soeur, une petite troupe qui se distingua à Marienbourg.
Par la suite, il s'allia contre son beau-Irèro avec le prince
de Lithuanie et fut battu (1432). Il eut pour successeur son
fils Elle. Pendant son règne, Alexandre 1" s'attacha à
développer les institutions de son pays, régla l'administra-
tion, créa dos écoles et s'attacha à guérir les plaies de la

guerre. — Alexandre H, prince de Moldavie, petit-fils

du précédent, occupa le souverain pouvoir d'abord en 1449,

puis de 1451 à 1454, et enfin de 1455 à 1456 ; Pierre IV lui

succéda. — Alexandre m, Cornea, prince de Moldavie,
se joignit à des conspirateurs qui renversèrent, en 1540,

Etienne Lacusta, fut porté par eux au souverain pouvoir;
mais, dès le commencement de 1541, il eut la tête tran-

chée.— Alexandre IV, Lapnsneanu, prince de Moldavie,
était fils naturel de Bogdan le Borgne. Il monta sur le trône
en 1552, se reconnut vassal de la Pologne, fut renversé en
1561 par Jean Héraclide, reprit le pouvoir en 1564, se si-

fiala par ses cruautés et mourut en 1568.— Alexandre,
//e, né vers 1560, était fils d'Elie Rares. Il fut successive-

ment prince de Valachie en 1616, de Moldavie en 1620-1621,

de Valachie (1028-1629), et enfin de Moldavie en 1632.

Alexandre-JEAN I", prince de Moldavie et de Va-
lachie. V. COUZA.

Alexandre I", Paulovitch, empereur de Russie, né
à .Saint-Pétersbourg en 1777, mort â Taganrok en 1825.

Son précepteur, le colonel suisse Laharpe, lui donna une
instruction variée et libé-

rale. Après la mort tragi-

que de son père Paul I", il

monta sur le trône (1801) et

introduisit dans l'empire
d'importantes réformes. Il

abolit la torture, la confis-

cation des biens, le tribunal

secret pour les crimes poli-

tiques, créa le conseil de
l'empire, réorganisa les uni-

versités, créa^celles de Ka-
zan et de Karkov, et s'atta-

cha à développer l'industrie,

le commerce, les lettres et

les arts. A l'extérieur, ,
,

,

Alexandre I'' rit la paix
\

*

avec l'Angleterre, et signa .t^,»'^^

un traité d'amitié avec Bo-
naparte (1801); mais, lors-

que celui-ci, devenu empe-
reur, envahit l'Allemagne
du Nord, il entra dans la troisième coalition, formée
contre lui (1805), et fut vaincu à Austerlitz. Battu de nou-
veau à Eylau et à Friedland en 1807, il eut avec Napo-
léon I", dont il admirait le génie militaire et organisateur,
une entrevue sur le Niémen et signa avec lui, en 1807, le

traité de Tilsitt, dont la rupture fut suivie de la funeste
campagne de Russie (1812). De Varsovie, Alexandre !•',

devenu l'implacable ennemi de Napoléon, lança un mani-
feste appelant l'Europe aux armes (1813). A la Russie se

joignirent l'Angleterre, la Prusse, l'Autriche et la Suède.
Après la bataille de Leipzig, il fit décider la marche sur

Paris, où il entra avec les alliés, pendant que Napoléon
abdiquait (1S14). Alexandre usa de sa victoire avec modé-
ration, consentit au retour des Bourbons, mais en leur

imposant la déclaration de Saint-Ouen. et so borna à
faire réduire la France à ses frontières de 17S9. Après le

traité de Paris, il se rendit en Angleterre, puis à Vienne.
Alexandre, qui s'était déjà emparé de la Finlande et

s'était agrandi en Asie aux dépens de la Perse et de la

Turquie, se fit adjuger le grand-duché de Varsovie par le

congrès de Vienne. Après SVaterloo, il revint encore avec
les alliés à Paris, s'opposa au démembrement de la France,
et signa avec l'Autriche et la Prusse le fameux traité do
la Sainte-Alliance (1815). Il avait subi jusque-là l'influence

francophile et libérale de Spéransky ; désormais, il écouta
Araktchéev, représentant des idées absolutistes. Ce prince

séduisant, à l'esprit ouvert, tour à tour libéral et auto-
crate, mourut d'une fièvre paludéenne contractée pendant
un voyage en Crimée. — De son mariage avec la grande-
duchesse Marie-Louise de Bade (Elisabeth-Alcxeiewna), il

n'avait point ou d'enfants. Son ft-ère Nicolas PMui succéda.
— BiBLioGR. : Bogdanovitch, Histoire du règne de l'em-

pereur Alexandre; Pvpine , le Mouvement social sous

Alexandre /•' (1867); Vandal, IVapoléon I" et Alexandre /"

(1891-1893); Rambaud, Histoire de Russie, chap. xxxiv
et XXXV.

^,,

r^

Alexandre 1"
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Alexandre h, Niuolaikvitcu, empereur do Russie,
III' il Moscou cil 181», mort ù ."jaint-fctorsbQurg on 1881.
Il MicciSda, lo 2 mars ISjû, à son pore Nicolas 1", mort
i'ii'laut la guorro do Crimée, annonça qu'il continuerait

1 poliiiquo, so rendit i. Sùbastopol, ot, après la prise do
itc vilTc, souscrivit au traité do Paris iiBSO). Il com-

Mi "iir.i :ilnrs à oxccutor tout un plan do rolormcs. Lapins
ii"i iii mil-, collo qui lui a valu lu glorieux surnom do

Il lin ratour II, est l'émancipation dos serfs, d'abord
lui I (' ri-cs do la couronne (18SÛ), puis dans tout l'cm-
r ' i ' l'.iiiiii los autres, nous citerons: la publicité
!

;
ii.r.iil lires, ia création d'assorablôos élues dans

Il |i IV m v'njs), déjuges do paix, la réorganisation
iiii

.
uiiuriMh ,, 1,1 dôvolopperaont do rouseigiiement se-

oundairo, la fondation de gymnases do femmes, l'adou-
cissomont du régime de la presse. Pendant la mise à exé-
cution do ces mesures éclata, en Pologne, l'insurrection de
18133-1804, qu'oloulfa Mouraviev, et ce pays fut complète-
mont assimilé au reste do l'empiro en 1869. A l'extérieur,
Alexandre II reconnut lo royaume d'Italie, signa avec la
Prusse la convenlwn de lierlin (1803), se rendit, en 1867,
à Paris, oii il faillit être victime de l'attentat de Bore-
zovski, conserva la neutralité pendant les guerres de 18GG
et do 1870-1871, puis exigea do la conférence de Londres
(mars 1371) la révision du traité de Paris, qui avait limité
SOS forces dans la mor
>oiro. En 1872, il forma
avec los souverains
d'.VIIemagne otd'Autn-
clio lallianco dite .. dos
trois empereurs II ;mais,
en iS75,iliutoi-vint au-
près do l'ompei-our alle-

nianiUiuiUaumoIi^potir
enipi'^clier liismarck de
rocomnioncor la guerre
avec laFranco. En 1877,
ayant pris parti pour
les Bulgares, il déclara
la guerre i la Turquie (

et obtint, par le traité
de Hcrlin(lS78), la Bes-
sarabie, Kars, Arda-
lian, liatoum. Pendant
son rè-no, la Russie V

-

s'c;t.lit aorriio dos terri- Alexandre 11.

ton-os do I Amour, du
Caucase, du ïiirl;estan, de Samarcande, du Kliokand

; elle
avait roduit i la vassalité Khiva ot Boukliara, battu lo
khan do Ka,li-:ir et pris .\skhabad en 1881. Ses dernières
années turciu. attristées par l'opiiosition du parti vieu.x-
russo a lexoi/uiioii lies réformes, et par les attentats dos
nihilistes. Au moment od il allait doter son pays d'une
constitution avec Chambre consultative, Alexandre 11
tomba, frappé à mort par les bombes révolutionnaires.
-- Il avait épousé, en 1844, la princesse Marie de Hesse-
Darmstadt

! .\Iarie-.\lexandrovna), dont il eut sept enfants.
Son his Ale.vanilre III lui succéda.
— liiuL.

: Do Cardonne, l'Empereur Alexandre //(1883i
;

Leroy-Bcaiilieu, l'Empire des tsars et les Russes {1881-1884j.

Alexandre m, Alexandrovitch, empereur do Rus-
sie, lie à Saint-Pétersbourg on 1845, mort à Livadia en 1894.
Ce prince, essentiellement pacilique, succéda à son pore
Alrxandro II le 1" mars 1881, et renonça à appliquer los
réformes politiques projetées sous le règne précédent.
Abandonnant les idées occidentales, il voulut une Russie
russe, organisée d'après les traditions nationales : de là
la réforme de l'administration rurale et des zemstvos; deU la russification des provinces baltiques; do là l'oukase
obligoaiit l'Iiéntior présomptif et son lils aîné à épouser
°'^^ l'i'i

'
^^ - ii't orthodoxe. En Asie, Alexandre III

rei-iif i . 1 •!
, , .irs

TUIT...:,, M i-v

la iT,-:-
I

,. ^ ,;,,:,,,'

s'ompara do Peu ijeh
après la défaite des
Afghans, évita une
guerre avec r.\ngle-
terre, ot devint maître
du plateau de Pamir. Il

fit construire le chomiu
de for transcaspieu et

travaux i-i-oiio-

/ ;'

f,

\'\i

politiques et strato-i- ,
,

eues. En Europu.. au '/

début do son r,- m-, il

resta tidélo à la triple
allianccdu.Nord(russe- ' 'i

allemande - autri- ^'.

chienne) et eut plu- ,, ^ „,
sieurs entrevues avec Alexandre III.

les empereurs ses alliés. Mais los affaires de Bulgarie,
en 188.1-1880, amenèrent entre les deux empires du Nord
un refroidissement qui no fit que grandir. Alexandre III
so tourna alors du coté de la Franco, put, grâce à elle,
saffranchir de la dépendance financière de Berlin, et
affirma solennellement sa nouvelle politique par la récep-
tion des marins français à Cronstadt (1891), suivie de
celle des marins russes à Paris (1893). — Do son mariage
avec la princesse Dagniar de Danemark (.Mario-Feodo-
roviia) il avait eu cinq enfants, dont l'un, Nicolas II, lui
succéda.

Alexandre Kar.vgeorgevitch, prince do Serbie, né
en 1800, mort à Temesvar (Hongrie) en 1885. Fils du
c.elèbre Karagoerges, il habita longtemps la 'Valachio.
Après 1 arri--'^" ' .^.....-;- j- ht:-,.-=? ^,. ^ .. .

ii&uim ioiiï^tuuips la vaiacnie
pouvoir do Michel Obrenovitch (1839)
Serbie et gagna la sympathie do ce
nt été renversé on 1842, une assemblée
i prince de Serbie lo fils de Karageorges
AIi-\ai! in^ s'attacha à encourager le

l 'Il
' lu'iioment, de l'industrie et du

Il jii. no d'Orient en 1853, il garda la
• iiii- '\i- l':iris(30 mars 1850), les grandes
iront l'existence de la Serbie ot son
le. Cependant, le vieux prince Miloch

, lot pour lo renverser. Ce complot fut
découvert et roprinio .avec une sévérité si excessive qu'un
conflit so produisit entre lo prince et la Chambre, qui
exigea son abdication. S% déchéance ayant été proclamée

il put -

prince. Michel ayi
nationale prodani
(septembre isu
aévoloppomiMii I.

commerce. L'i^ I

neutralité. Par Ir i

puissances garaii
indépendance réo
fomenta un

t de Serbie.

stlgatK I père.

(2! décembre 1858), Milocli redevint prince do Serbie. l,o

10 juin 1868, la lUs ot successeur do Milocli, le prince Mi-
chel, fut assassiné. Le.s assassins déclarèrent qu ils avaient
agi à l'instigation d'Alexandre Karageorgovitch. Les
Chambres appelèrent au trône Milan, neveu du prince
Michel. Depuis lors, Alexandre vécut dans la retraite, yen
fils aine Pierre, gendre du prince do Monténégro, so posa
à diverses reprises on prétendant au trono de Serbie.

Alexandre I", roi de Serbie, né à Belgrade en
1870. Fils du roi Milan
et de la reine Natalio
Kechko, il n'avait pas
treize ans lorsque, son
père ayant abdiqué
(6 mars 1889), il fut pro-
clamé roi, sous la régence
do Ristich, Bolimarko-
vitch ot Protitch. Milan
consentit a quiiior la
Serbie on 1891, mais à la
condition que l'ox-reine
Natalio en serait expul-
sée. Cotto mémo année,
Alexandre I""" se rendit à
Saint-Pétersbourg, à
Vienne ot à Paris. En
1893, il fit arrêter les ré-
gents et les ministres,
se proclama majeur et
nomma son ancien gou- aiciî
vornour, Dokitch, prési-
dent du nouveau ministère. A l'i

revenu à Belgrade, il suspendit en 1894 la Censti
do 1888 et remit en vigueur celle de 1809. Il se tint en
dcliors de la crise orientale de 1897.

Alexandre, prince de Battenberg, premier prince de
Bulgarie, né à Vérone en 1857, mort à Gratz on 1893. Troi-
sième enfant du prince Alexandre de Hesse, neveu du tsar
Alexandre II, il tut élevé à Saint-Pétersbourg ot se con-
duisit brillamment pondant la guerre russo-turque. Sur la
proposition du gouvernement russe, le 29 avril 1879, l'As-
semblée nationale bulgare, réunie à Tirnovo, l'élut à
1 unanimité prince de Bulgarie.
Pou après, cependant, les élections à l'Assemblée bul-

gare donnèrent la majorité au parti politique qui voulait
l'union de la Bulgarie i la Rouniôlio orientale et repoussait
la tutelle de la Russie. Par deux fois, Alexandre I" se
décida à dissoudre la Chambre, et so fit investir par un so-
bramé élu sous la pression officielle de pouvoirs dictato-
riaux (1881). Mais le mouvement qui suivit ce coup d'Etat
lui Ul comprendre qu'il lui fallait rétablir la constitution
de rirnoyo; il rompit donc avec les ministres russes
dont il s'était entouré, et céda au mouvement qui aboutit,
lo 18 septembre 1885, à l'union do la Bulgarie ot de la
Roumélie orientale. A partir de ce moment, l'appui qu'il
avait reçu de la Russie se changea en une hostilité dé-
clarée. Sur ces entrefaites, la Serbie déclara la guerre à
la Bulgarie, qui fut victorieuse. Alexandre, sur l'invitation
comminatoire de r.\utri-
clie, dut accepter un ar-
mistice (novembre 1885),
mais il eut l'habileté d'ob-
tenir du sultan l'union de la
Bulgarie et de la Roumélie.
Dans la nuit du 21 août

1880, les chefs de l'opposi-
tion slavophile, secrète-
ment encouragés par la
Russie, firent arrêter le
prince Alexandre, qui fut
conduit au delà des fron-
tières du pays. Rappelé
liar son armée et par la
majeure partie de ses su-
jets, Alexandre n'hésita
pas à rentrer en Bulgarie

;

mais, ne pouvant faire sa
paix avec le tsar, il abdiqua
(G septembre 1886) et se ,, , . , „ . ^

retira auprès de son père,
A'"''"'!". P^mce de Battenberg.

au château de Jugenheim, non loin de Francfort. Il épou-
sa, en 1888, une cantatrice viennoise. M"' LoisinOTr. A
partir do ce moment, il se fit appeler le . comte do Har-
tcnau », et devint colonel dans l'armée autrichienne.
Alexandre

( Guillaume - Charles - Henri - Frédéric )

,

prince d'Orange, prince royal des Pays-Bas, né à La Hâve
en 1851, mort dans la même ville en 1884. Il était fils île
Guillaume III, roi des Pays-Bas. Alexandre était contre-
amiral à la suite, major général au grand état-major, etc. ;

mais il n'a, pour ainsi dire, pas eu d'existence politique.
C'était un prince d'un esprit libéral et d'une nature délicate
et nerveuse. Après le mariage de son père, en 1879, avec
la reine Emma, il abandonna complètement la cour. Quand
il no voyageait pas, il vivait retiré dans son palais, et
s occupait presque exclusivement de littérature : il aimait
beaucoup Paris, où il venait fréquemment.

l'EnSON.NAGES nlVEKS

Alexandre, (ils de Priant, v. l'.ùtis.

Alexandre, Polyhlstor, savant écrivain grec du
i" siècle av. J.-C, amené prisonnier à Rome et acheté
par Cornélius Lentulus, nui lui confia l'éducation de ses
enfants et l'airranchit. Il avait composé quarante-deux
Traites de grammaire, d'histoire et clo philosophie, dont il
no reste que quelques fragments peu importants.
Alexandre le PapWagonien, fameux imposteur du

II' siècle de notro ère, né en Paphlagonie. Il étudia la mé-
decine, so fit passer pour prophètc,'et gagna d'immenses
richo-sses i rendre des oracles et à traiter les malades.
Alexandre d'Aphrodisias, célèbre philosophe pé-

ripatéticien. Nalif d'Aphrodisias, en Carie, il florissait à la
fin du 11' et au coniniencement du m" siècle do l'ère chré-
tienne, sous le règne des empereurs Sévère et Caracalla.
C'est le plus célèbre do tous les commentateurs d'Aristoto,
celui qui passe pour avoir le mieux compris, et développé
avec le plus de talent, les doctrines du maître.

11 composa, pour défendre et expliquer ses théories :

Traité du destin et du pouvoir libre ; Traité de l'àme ;

Traité de la mij-linn ou du mélange; Questions naturelles
et morales. — Le plus important est lo Traité du destin et

ALEXANDRE — ALEXAAbUI
du pouioir libre, dédié aux empereur» Sévéro et Cara-
calla. II est consacré tout entier à la réfutation du fata-
lisme stoïcien. Cet ouvrage a été deux foi» traduit eu
latin : d'abord par Hu^o Groiius, dan» louvrago intitulé :

l'hilosopliorum sentenlix de Eulo r Amsterdam, 1648;; en-
suite par Schultboss (t. IV de sa /Jibliotliéque des phi-
losophes (jrccs), ot dans une édition séparée (Zurich, 1782).
H a été traduit en français par Nournsnon (Pari», 1870).

Alexandre (Sul|.ico [Sulpiciut Meiander]). historien
gallo-romain du début du V siècle, auteur d'une histoire
a laquelle Grégoire de Tours a lait quelques emprunts.
Alexandre de Tralles, médo in grec, né a Tralles,

en Lydie, dans lo vi> siècle de notre ère. Il exerça sou
art à Rome. II est considéré comme un des meilleurs
médecins grecs depuis Hippocrate. Lo premier il prati-
qua la saignée de la jugulaire et administra le fer en sub-
stance. Son principal ouvrage : lliblia iatrica duocaideca
(1549) traite do toutes les maladies.

Alexandre de 'Villedleu, écrivain du xiu* siècle,
composa vers 1209 une grammaire intitulée Doctrinale pue-
rorum, et qui eut une vogue immense dans les écoles.

Alexandre de Bernay, dit aussi Alexandre de
l'ans, poète du XII" siècle. Il continua en vers do douze
syllabes le roman à'Alexandre le Grand, commence par
Lambert li Cors, d'où le nom d'aicianrfrin» donné depuis à
ces vers. On lui attribue aussi : Athis et Prophilia».

Alexandre de Haies, cordelier et théologien an-
glais, appelé le Docteur irréfragable et la Fontaine de rie,
mort en 1425. Il fit ses études au monastère de Haies
(comté do Gloccster), enseigna la philosophie ot la théo-
logie à Paris, et, l'un des premiers, mit à profit les tra-
ductions arabes d'Aristoto. Il forme la transition entre les
si'iiti idiaircs, qui so bornaient à exposer les sentences ou
passades dogmatiques des Pères, et les théologiens, plus
systématiques. Son grand ouvrage : Summa unit-ersa; theo-
logi,r, est un commentaire sur Pierre le Lombard, où il

résout les questions laissées indécises par ce dernier.

Alexandre (NocI), dominicain, né à Rouen en 1639,
mort à Paris en 1724. Attaché aux doctrines jansénistes, il

protesta contre la bulle Unigenilus, et signa le Cas de con-
science. II composa une Histoire ecclésiastique en 24 vol. et
en latin (1672-1686), fortement empreinte de gallicanisme.

Alexandre (Dom Jacques), bénédictin, né à Orléans
en 1053, mort en 1734 ; un des inventeurs des horloges à
équation, auteur d'un Traité général des horloges (1734).

Alexandre (Charles), philologue français, né à Paris
en 1797, mort dans cette ville en 1870. 11 devint inspecteur
général de l'Université et membre do l'Académie des
inscriptions (1875). On lui doit un Dictionnaire grec-français
(1824) ; un Dictionnaire français-grec (1830), souvent réédi-
tés; une édition des Otacula sibijllina (1841-1856) ; etc.

Alexandre (Edouard), fabricant d'instruments de mu-
sique, né et mort à Paris (1824-18881. Associé à la direction
de l'établissement fondé en 1829 par son père, Jacob
Alexandre, né en 1804, mort en 1876, il créa, de concert
avec lui, le piano-orgue, la piano Liszt et l'orgue-mélo-
dium ou « orgue Alexandre a.

Alexandre (Arsène), littérateur et critique d'art, né à
Paris en 1859. Il a collaboré à do nombreux journaux et pu-
blié : Henri Daumier, l'hommeel l'œuvre (1888J ; A. L. Barge
1^1889) ; Histoire de la peinture militaire (1889; ; Histoire de
l'art décoratif, du .xvill' siècle à nos jours (1892) ; l'Art du
rire et de la caricature (1893) ; Histoire populaire de la pein-
ture (isu.-,); Jean Can-iès imagier {xiii) ; Histoire populaire
de la iieinture (1896) ; etc.

Alexandrea. Dans la géogr. anc, Montagne de la
Mysic, qui faisait partie du mont Ida, en Asie Mineure,
et tirait son nom d'.Alexandre Paris, qui, suivant la Fable,
jugea en cet endroit la querelle des trois déesses Junon,
Pallas et Vénus, disputant le prix de la beauté.

AlexandréE (sainte), vierge martyrisée à Ancyre
au i\' sa-ric. Honorée lo 18 mai.

Alexandrescu (Grégoire), poète roumain, né en 181S
à Tirgoviste. mort à Bukarest en 1885. Il porta l'épée jus-
qu'en 1835, et suivit le parti de son ami le colonel Campi-
neano, chef de l'opposition libérale sous Alexandre Ghika.
Ses premiers travaux furent publiés en 183S, sous le titre
de Poésies originales, éléijies et fables. Ses attaques pleines
do verve contre le gouvernement qui opprimait alors la
Roumanie lui attirèrent un internement de plusieurs an-
nées dans un monastère. Cela ne l'empêcha pas do faire
paraître sa fameuse pièce, l'An ISiO. On lui doit encore :

Poésies anciennes et nouvelles (1842); Souvenirs et impres-
sions (1847), et Méditations (1843).

AlEXANORETTE ou IsKANDEROUN (anc. Alexandria
ad Jssuni]. ville de la Syrie (Tuniuio d'Asie), située au
fond du golfe du même nom; 6.S50 liab. Cette ville mal-
saine doit son importance à Alep, située à 100 kilom. dans
l'O.-N.-O., à laquelle la relie une route carrossable de
140 kilom. Le port d'.Vlexandrette est l'escale des lignes
de navigation à vapeur françaises, anglaises et russes. —
Aux environs de cette ville (la Myriandras phénicienne,
avec laquelle se confondit bientôt la localité fondée par
Alexandre), les Turcs furent vaincus par Méhémet-Ali, le
13 avril 1832. — Alexandrctte est le chef-lieu d'un canton
peuplé de 23.380 hab., dépendant du district d'Alep.

AlexandrI (Basile), poète roumain, né à Bacau
en 1821, mort à Paris en 1890. Après avoir fait ses études
à Paris (1834- 839), Alexandri retourna à lassi où il colla-
bora à la revue Dacia litcrara de Miliaï Kegalniccano.
En 1844, il fit partie do la direction du théâtre do lassi et
écrivit plusieurs pièces. En 1848, impliqué dans le mouve-
ment révolutionnaire contre le protectorat russe, il fut Ibrcé
de se réfugier à Paris. En 1857, il est membre du divan
ad hoc, et deux ans après ministre des affaires étrangères
(1859-1860). Depuis il vécut tantôt à Bukarest, tantôt à
Paris, où, en 1874, il remporta le prix de Montpellier pour
son dithyrambe au génie latin • Ginta laiina », et où il

revint en dernier lieu^comme ministre plénipotentiaire. Les
premières poésies qui firent la réputation d'Alexandri sont
ses Doine si lacrimioare, calquées sur la forme des poésies
populaires. Ses Pasteluri (pastels) sont un genre d'églo-
gues, ses Légendes historiques, des poèmes héroïques. Ses
meilleurs drames sont : Despot-Voda, Ovidiu et Fintina
Blundusiei. Très appréciées sont aussi ses chansons
guerrières • écrites pendant et après la guerre russo-lorco-
roiunaine (1S77).



ALEXANDRI - ALEXANDRINE
AleXANDRI Aile (mots lat. s.^uil. autels d Alexan-

dre) Autels élevés en l'honneur d Alexandre le Grand,

et oui marquaient l'endroit où tiuissaient ses conquêtes,

dans l'Inde, sur le golfe Persique, et dans la Marmanque
(Tripolitaine), non loin du temple de Jupiter Ammon.

AlexaNDRIA, ville et port des Etats-Unis (Virginie),

sur le Potoraac, à 10 kit. de Washington ;
15.000 hab.

Au bord du fleuve, se trouve Mount-'Vernon, maison de

campai»ne d'une extrême simplicité, où "Washington finit

ses jours, en 1799. D'autres localités, plus éloignées,

rappellent les souvenirs de la guerre civile; à BuUsrun,

au S.-O., les fédérau.x furent, pour la première fois, mis

en déroute ; à Fredericsburg, sur !e Rappahannock, fut

livrée la bataille de trois jours (mai 1861). Ale.xandria est

le chef-lieu d'un comté. — Il existe nombre d autres loca-

lités peu importantes du nom d'Alexandria : en Loui-

siane, dans le Ncbraska, le Minnesota, etc.

AlXXANDRIA, ville très industrielle d'Ecosse (comté

de Dumbarton), sur la Leven, déversoir du lac Lomond ;

11.640 hab.

ALEXANDRIA, ville de la colonie anglaise du Cap

(Afrique austr.l, près de la baie d'Algoa ; 3.600 hab. Chel-

lieu (fun comte très montueux du même nom, baigné au S.

par la grande baie d'Algoa, et parcouru par le chemin de

fer d'AÎbany à Port-Elisabeth.

Alexandrie, ville et port do la basse Egypte, fondés

par Alexandre le Grand en 331 av. J.-C, sur 1 emplace-

meut de l'ancienne Racondah des Pharaons et de la Bhn-

côtis des Grecs ; ceux-ci l'appelèrent alors Aleksandrwn

polis, les Romains Alexandrm, et les Turcs lui ont con-

servé le nom de Iskanderiéh. Alexandrie est située sur la

langue de terre qui sépare le lac Maryouth (Maréotis) de

la ifléditerranée ; elle compte 234.740 hab. Alexandrie doit

sa prospérité au commerce; elle est l'entrepôt du com-

merce éovptien et d'une grande partie de celui de 1 Ara-

bie et de"la Nubie. De là sont exportés, avant tout, le co-

ton, puis les blés, les orges, les mais, les vins, les sucres,

les gommes, les peaux, les plumes d'autruchi', les mine>.

la cire, les dattes, etc. Les bois, les métaux, les picrrrs,

les objets d'art et les articles de luxe, les

vins, les vêtements, etc., voilà les marchan-

dises importées de préférence à Alexandrie

Des travaux considérables ont beaucoup amé-

lioré les deux ports d'Alexandrie ; le V ieiu-

Porl, au mouillage très sûr, station princi-

pale de la marine égyptienne, et le Poi-t-.^ i «/

.

mal abrité contre les vents du N., aujour-

d'hui presque abandonné, séparés l'un de

l'autre par la presqu'île qui relie actuelle-

ment l'ile de Pharos au continent. La ville

est, en outre, reliée aux différentes parues

de l'Egypte par deux lignes de chemins de

fer aboutissant à Rosette et au Caire, situe

à no kil. ; enfin, de nombreuses lignes de Ija-

teaux à vapeur, anglaises, françaises, eie.,

achèvent de favoriser le mouvement cuin-

mercial de la grande place de l'Egypte, un

l'on rencontre aussi d'importants etabliss,--

ments financiers. La ville d'Alexandrie cou-

vre une superficie de 100 kilom. carr. ;
elle

est la résidence d'un gouverneur, d'un pa-

triarche catholique, et le siège d'une cour

d'appel. — Monuments contemporains ;
le

nouveau palais, la douane, la Bourse, l'arsi--

nal, l'Institut égyptien, qui contient une biblio-

thèque et des curiosités égyptiennes, etc.

— Bistoire. La Racondah égyptienne n'était

qu'une pauvre bourgade habitée par des pé-

cheurs et des bergers, quand, en 332. Alexan-

dre, frappé de la situation admirable qu'elle

occupait, chargea Dinocratès du soin d'y fonder une

ville nouvelle. Dès l'année 331 commencèrent les tra-

vaux, conformément au plan tracé par cet architecte :

Alexandrie afl'ectant la forme du manteau macédonien, de

la chlamyde, et s'élevant sur la langue de terre qui sépare

le lac Maréotis de la Méditerranée. L'ile de Pharos fut

reliée au continent par la chaussée de Y Heplastadion, au-

tour de laquelle furent établis le Grand-Port à l'E., et 1 Eu-

nostos à ro. ; et de grandes voies se coupant à angle

droit séparèrent les dirt'érents quartiers de la cité. A 1 E.

se trouvait, le long du Grand-Port, le quartier Bruchon.

renlermant les principaux monuments élevés à Alexandrie

par les Ptolémées et les Romains (les palais, les temples,

le Musée avec la Bibliothèque, le Gymnase, le Théâtre,

les Aiguilles de Cléopâtre, etc.), et qui, fortifié après la

prise d'Alexandrie par César, forma une ville dans la

ville ; à l'O. fut le quartier de Bhacolis, avec le Sérapéum

et, plus tard, la colonne de Dioclétien. De vastes faubourgs

augmentèrent ensuite la cité, dont le célèbre Phare, une

des sept merveilles du monde, indiqua l'emplacement dès

le règne de Ptoiémée Philadelphe, et que le canal de Ca-

nope, navigable du Nil à Alexandrie, mettait en commu-
nication avec le grand fleuve égyptien.

Si Alexandrie s'est ainsi développée après la mort de

son fondateur, elle le doit aux Ptolémées, qui en firent

leur capitale et la métropole intellectuelle et commerciale

du monde. Elle ne tarda pas à devenir plus peuplée qu'elle

ne l'est aujourd'hui encore, et eut à subir, dès l'an 198

av. J.-C, un siège dirigé par Antiochus III de Syrie.

César v entra en 46, après sa victoire sur Pompée à

Pharsale, et, en quittant fEgypte, il lui laissa pour reine

Cléopâtre. Un peu plus tard (30 av. J.-C), Octave s'em-

para de la ville et en fit la capitale de la province romaine

d'Egypte.
Des luttes entre païens et chrétiens marquèrent 1 éta-

blissement du christianisme à Alexandrie, dont Arius fut

presbytre au iv siècle. Trois siècles plus tard, Amrou,

lieutenant du calife Omar, s'empara de la ville après un

siège de 14 mois (22 décembre 640). De ce moment,
Alexandrie commença à décliner. La fondation du Caire,

sa courte occupation par les chrétiens à deux reprises

différentes (1202 et 1367) contribuèrent encore à accen-

tuer sa décadence, qui devint complète après la conquête

de l'Egypte par les Ottomans en 1517, au temps de

Séliml"; quand Bonaparte s'en empara (2 juillet 1798), la

population d'Alexandrie n'était plus que de 7.000 habi-

tants. En 1801, le général anglais Hutchinson attaqua

Alexandrie, et Menou dut capituler (31 août).

Au cours du xix' siècle, Alexandrie s'est relevée rapi-

dement et a reconquis uue extrême importance commer-

ciale, grâce surtout aux efforts de Méhémet-Ali (qui fil

creuser le canal Mamoudiéh en 1822) et de ses succes-

seurs. Elle a beaucoup soufi'ert — momentanément —
de son bombardement par l'escadre anglaise (11 juillet

1882) et du pillage qui suivit; pillage dont des soldats

égyptiens furent les auteurs.
t- .—-BiBLioGR. : De Va.uiaay, Alexandrie et la basse b-gypte

(Paris, 1890) ; Dimitsas, Histoire d'Alexandrie (en grec,

Athènes, 1885) ; Neroutsos-bey , l'Ancienne Alexandrie

(Paris, 1888).

Alexandrie (Bibliothèquk d'), célèbre bibliothèque

fondée par Ptoiémée Soter dans le quartier d Alexandrie

nommé Brucliion, et dont Démétrius de Phalère fut le

premier conservateur. Elle compta jusqu'à sept cent mille

volumes, soit dans la bibliothèque de Bruchion, soit dans

une bibliothèque supplémentaire au Sérapéion, qui en ren-

ferma bientôt trois cent mille. La première périt dans

les flammes, lorsque César se rendit maître d'Alexandrie.

La seconde s'augmenta quelque temps après de celle des

rois de Pergame, donnée par Antoine à Cléopâtre : mais

elle fut détruite en 390 dans les luttes des païens avec

les chrétiens. Lorsque les Arabes s'emparèrent d Alexan-

drie, en 641, ses restes furent, a-t-on dit sans preuve

sérieuse, livrés aux flammes par l'ordre d'Amrou, leur

chef, auquel le calife Omar avait écrit de les détruire.

Alexandrie (Musée d'). En même temps que la Bi-

bliothèque, Ptoiémée Soter avait fondé le .Wiisce d Alexan-

drie, où philosophes, savants et poètes, logeaient et pre-

naient leurs repas ensemble. Cette fondation donna un

grand essor aux sciences et aux lettres. Alexandrie ne

tarda pas à succéder à Athènes comme centre du mou-

vement intellectuel. On vit alors briller dans les sciences ;

Euclide, Apollonius de Perge, Nicomaque, Eratosthene,

Aristarque, Hipparque, Erasistrate et Hérophile. En

même temps, des prosateurs, des critiques et des poètes

de valeur -maintinrent à la poésie son importance et don-

nèrent à la philologie, l'histoire littéraire, la grammaire,

dans les travaux de l'esprit, une place qu'elles n avaient

point eue jusqu'alors,

Alexandrie Curomijll i. i . ouipilati n d auteurs

Plan d'Alexandrie,

grecs faite sous l'empereur Héraclius, au règne duquo'i

elle s'arrête.

Alexandrie (Ecole d'). On désigne sous le nom d' . Ecole

d'Alexandrie • , soit l'ensemble des savants que 1 intelligente

protection des Ptolémées avait réunis dans la ville d Alexan-

drie, soit plutôt la succession des philosophes qui, du

m' siècle de l'ère chrétienne jusque vers la fin du v, en-

treprirent d'unir la philosophie orientale à la philosophie

grecque.

Alexandrie (Ecole jcive d'). On donne ce nom à un

ensemble d'auteurs juifs qui ont combiné avec les idées

propres de leur peuple celles de la Grèce. C est a

Alexandrie que s'est faite la rencontre de la pensée juive

et de la pensée grecque. D'abord, les Juifs y apprirent la

langue grecque. Ils en vinrent à oublier leur idiome ma-
ternel, et, pour pouvoir lire la loi et leurs autres livres

sacrés, ils furent obligés de les traduire. Dans la traduc-

tion des Septante, on remarque l'aversion pour les an-

thropomorphismes, le besoin d'adopter les vues les plus

épurées sur Dieu, d'écarter de l'idée de Dieu tout mélange

d'imperfection humaine et même toute communication

avec l'homme. L'Ecclésiaste accuse encore plus cette

tendance qui doit mener aux êtres intermédiaires, au Lo-

gos. LaSapience. enfin, esquisse les idées essentielles que

développera Philon. Aristobule a combiné consciemment

les deux pensées qui se rencontraient. Son œuvre a été

continuée par bien d'autres Juifs alexandrins qui, éclip-

sés par Philon, ont été oubliés. Philon a donné à l'école

sa parfaite expression ; c'est à son propos que nous en

exposerons les idées principales. CV. Philon. i
Cette theo-

sophie judéo-alexandrine n'a pas été sans influence sur

l'école proprement philosophique d'Alexandrie.

Alexandrie (Ecole pbilosophiql'e d'.). Il y a une

parenté évidente entre les doctrines auxonelles était arrivée

fécole judéo-alexandrine et celles qui deviendront le néo-

platonisme hellénique. Les ouvrages du philonien Numé-
nius d'Apamée étaient si bien connus dans l'entourage de

Plotin, que celui-ci fut accusé, à tort d'ailleurs, de les

avoir pillés. Il est non moins certain que le mouvement

même de la pensée grecque, indépendamment de toute

influence orientale, a préparé le dogmatisme néoplatoni-

cien, lequel devait concilier le platonisme, le péripaté-

tism'e et le stoïcisme. Ammonius Saccas (v. ce nom)

est le véritable fondateur de l'école ; il n'écrivit point, et

il semble avoir eu une doctrine ésotérique qui devait se

transmettre oralement. Plotin fut son disciple, et donna à

sa philosophie une ampleur qu'elle n'avait probablement

pas. Il enseigna à Rome, où il eut pour continuateur

Porphyre, qui publia les Ennéades de son maître et qui
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mourut en 301. Après celui-ci, un changement d'attitude

se produit dans l'école. Plotin et Porphyre, antérieurs à

Constantin et au triomphe définitif du christianisme, con-

damnent encore la superstition, malgré leur ferveur reli-

fieuse. Leurs successeurs se font les défenseurs attitrés

e l'ancienne religion ; leur philosophie devient une apolo-

gétique de la vieille foi, et elle tend à justifier tout le

contenu du paganisme, jusqu'à la sorcellerie, à la magie

et à la théurgie. Jambliq'ue (mort en 333) transporte l'école

à Alexandrie. vSes disciples et lui attribuent toutes les

connaissances à une révélation transmise par une série

d'hommes privilégiés. SyrianusetProclus changent encore

une fois le siège de l'école : c'est à Athènes qu'ils ensei-

gnent. Le néoplatonisme disparait bientôt après lui. Par

réaction contre le faux mysticisme, l'arislotélisme s'était

peu à peu restauré dans l'école elle-même. Les grands

docteurs de l'Eglise ont connu les écrits de Plotin et do

Porphyre. Au vi' siècle, un inconnu a adapté au christia-

nisme l'enseignement de Proclus, et, sous le pseudonyme
de . Denys l'Aréopagite . , a mis en circulation les ouvrages

qui ont nourri la mvstique du moyen âge.
— BiBLiOGR. : Matter, Bistoire de l école d'Alexandrie

iParis, 1840); Jules Sitaoa, Bistoire de l'école d'Alexandrie

(Paris, 1845); Vacherot, Histoire critique de l'école

d'Alexandrie (Paris, 1846); Ravaisson, Essai sur la mé-

tanlnjsiuue d'Aristote. t. Il; A. Fouillée, la Philosophie de

Platon, t. IL — Les Ennéades, de Plotin, ont été traduites

en français par Bouillet.

Alexandrie (Ecole chrétienne d'). Le christianisme

fut, au rapport d'Eusèbe, introduit à Alexandrie dès le

1" siècle, par Marc l'Evangéliste, après le martyre

de saint Pierre, pendant la persécution de Néron. Il y fit

de rapides progrès. La constitution de l'ancienne Eglise

d'Alexandrie nous a été conservée avec des caractères

certains d'authenticité dans les Constitutions apostoliques

en langue copte, document qui nous renseigne sur l'école

des catéchètes, gloire de cette Eglise. 11 imporiail aux

chrétiens d'Alexandrie de concilier l'Evangile avec les

résultats les meilleurs de la pensée antique et d'écarter

les erreurs du paganisme. Il leur fallait encore écarter les

séductions du gnosticisme ; de là la fondation de l'école des

catéchètes. Elle avait pour but de préparer les prosélytes

au baptême : le gouvernement de l'EgUse reposant sur

l'élection des fidèles, les plus sérieuses garanties étaient

demandées aux néophytes. Elle était sous la direction de

l'évêque ; elle ne recrutait pas ses maîtres exclusivement

dans le clergé. L'enseignement était rémunéré par les

dons volontaires des fidèles, mais souvent aussi gratuit.

L'école fut fondée par Pantenus, qui eut pour élèves et

successeurs Clément et Origène. Celui-ci eut pour suc-

cesseur Héraclas, puis Denys d'Alexandrie. Après Denys,

l'histoire de l'école est obscure. Arius fut peut-être pen-

dant quelque temps un de ses catéchistes. Rhodon fut le

dernier de ses maîtres. Après lui, l'école, déjà déchue,

disparut.

Alexandrie de la Paille {Alessandria délia Pa-

qlia), ville d'Italie (Piémont), sur le Tanaro (affluent du

Pô) près de son confluent avec la Bormida ; 74.700 hab.

Evcché, ville forte ; l'industrie y est très développée

(toiles, draps, soieries), et le commerce en est très actil.

Nœud important de chemins de fer. Bâtie hâtivement en

1168 par la Ligue lombarde pour tenir en respect les

partisans de l'empereur Frédéric Barberousse, Alexandrie

prit son nom du pape Alexandre III. Bien que ses murs

fussent de limon et de paille (de là son surnom de délia

Faulia. que lui donna par dérision Frédéric), elle résista

avec succès aux Gibelins qui l'assiégèrent aussitôt après.

Prise en 1707 par le prince Eugène, elle fut cédée par

l'empereur Joseph I" à Victor-Amédée II de Savoie, oui

en fit construire la citadelle en 1728. De 1796 à 1814, elle

appartint aux Français, qui remportèrent dans ses en-

virons la victoire de Marengo, au lendemain de laquelle y
l'ut conclu un armistice. Alexandrie, oui fut ch.-l. du dép.

fr. de iVarengo, est aujourd'hui le ch.-l. d'une province qui

porte son nom et compte 153.000 hab.
— BiBL. : Grâf, die Grûnduni/ Alessandrias (Berho, ISS',).

alexandrin, INE n. et adj. Qui est né à Alexandrie ;

qui a rapport à cette ville ou à ses habitants, li On dit aussi

ALEXANDRIEN et ALEXANDRIN1ES.
— Appareil alexandrin, Espèce de mosaïque, ou plutôt

de marqueterie précieuse, à laquelle l'empereur Alexandre-

Sévère, qui, selon Lampride, en fut l'inventeur, avait

donné son nom. h'appareit alexandrin servit sous le bas-

empire à faire des frises, à orner des panneaux.
— Dialecte alexandrin. Né de la confusion du dialecte

macédonien avec ceux des différentes parties de la Grèce,

ce dialecte contenait beaucoup de locutions empruntées

à des langues étrangères. C'étaient surtout les Egyptiens,

les Syriens, les Juifs, en un mot les populations semi-

grecques, semi-orientales, qui en faisaient usage. On
donnait le nom d'hellénistes aux écrivains de ces nations

qui s'en servaient, d'où le nom d'hellénistique, sous lequel

on désignait aussi le dialecte alexandrin. On le trouve bien

caractérisé dans les livres de l'Ancien et du Nouveau

Testament. , , , .,,,— Manuscrit alexandrin (Codex alexandnnus), célèbre

manuscrit grec de la bibliothèque du Musée britannique,

contenant la Bible des Septante et le Nouveau Testament.

Il fut envoyé à Charles 1" par le patriarche de Constan-

tinople Cyrille Lucaris.
— Vei's alexandrin, Vers français composé de douze

syllabes quand la rime est masculine, et de treize quand

elle est féminine. En principe, la césure doit être immé-

diatement après la sixième syllabe, il S'empl. substantiv. :

J.a versification française, avec ses alexandrins qui lonf

deux à deux, a peu de mouvement. (Michelet.)

Le vers alexandrin (appelé parfois héroïque, parce qu il

est particulièrement afiecté à l'épopée et à la tragédie)

convient surtout aux sujets sérieux et graves. Majestueux

et solennel, il a les défauts de ses qualités : . Il est beau,

dit Voltaire, mais parfois ennuyeux. » Les poètes roman-

tiques, pour le rendre plus vivant, l'affranchirent de la

césure, et l'allongèrent en quelque sorte par de fréquents

enjambements.

Alexandrine (poésie). On donne le nom de poésie

alexandrine à la poésie grecque qui fleurit en Egypte,

spécialement à Alexandrie, sous les Ptolémées, et dura

iusqu'à la domination romaine. Elle est essentiellement

raffinée et subtile, avec un grand souci de la forme et,

dans les idées comme dans le style, une recherche qui va
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parlois iuscm'ù l'utrootation ; c'est co qu'où appelle on ïlttû-

ruturo 1 u ulexundriiu^imo n. Sos principaux roprésuntutits

sont: Philûtas Uo Co8, Hormosiauax, Aloxandro d'Ktolio,

trois autours élùgiuquos; Callimaquo, dont les hymnes ot

los élégies sont pordus, mais sa Chevelure de Bérénice
nous est parvenue dans la transcription latine do Catulle.

Il est ôgaleinont l'autour d'un grand nombre d'épigram-
mos recueillies dans VAnlhotogif. Lo poôio épiquo do
l'école alexandrino est Apollonius de Rhodes, dont les

Argonautiqur-s ont été imitées par Vaiorius Klaccus. Ly-
cophron, le plus obscur dos poètes grecs, écrivit sa l'a-

mouso Alexaiidra ou Cassandre pour Vamusoment do Pto
léméo I*hilailolplio, ot, sous le mOmo prince, Aratus
formula en vers élégants tout co qu'on savait do son temps
sur l'astronomie ; sos Phénotnènes sont un module de poùmo
didactique. Tliéocrito entin, dans ses Idylles, scènes
familières, fragments épiques, tableaux cliampôtros, nous
donne comme la Hour do la poésie alexandrino.
La philologie. rUistoiro littéraire, la grammaire, repré-

sentées par Zénodotod'Kphèso, AristarquedeSamothrace,
Cratès de Malles, Denys de Thrace, Apollonius lo sophiste
ot Zoïle, prirent à. Alexandrie, dans los travaux do l'esprit,

une placo qu'elles n'avaient point eue jusqu'alors. On sait

quo los noms d'Aristarquo et de Zoilo sont devenus syno-
nymes : le premier de critique sévère, m&is impartial, lo

second do critique injuste et de mauvaise foi.

ALEXANDRINISME n. m. Système philosophique do
l'écuio 'I Al.x.iiiiino. 11 Stylo orné, propre aux poètes grecs
do lu punoJo Atuxandrine.

. m. Partisan de l'école d'Alexandrie,

ALEXANDRITE (do Alexandre, n. pr.) n. f. Nom donné
à uiu- varnité vert foncé do cyraophauo.

Albxandriya. ville de Russie (gouv. do Kherson),
sur ringoulotz, affl. du Dniépor; 13.100 h. Fondée en 1754

sous lo nom de Beg ; depuis 1784, ch.-l. d'un district qui

compte aujourd'hui 327.200 hab. Aux environs on a décou-
vert de vastes gisements do fer.

AlexandrOPOL, ville de Russie, gouv. d'Krivau
(Transcaucasie), sur l'Arpatchaï, affluent de l'Araxe

;

22.700 bab. Kondéi? on 1837 par les Russes, sur la route
militaire de TiÛis à Kars, à. l'endroit qu'occupait alors le

village de Goumri, Alexandropol a été une place forte

jusqu'en 1878. C'est la ville la plus populeuse du gou-
vernement. Magnaneries. A 40 kilom. au S., ot sur 1 Ar-
patchaï, ou rivière de l'Orge, se trouvent les ruines d'Ani.

béfaitos dos Turcs par les Russes en 1807 ot on 1853.

Poj). du district ; 13-1.600 hab.

AlexandrOV, ville de Russie (gouv. de Vladimir);
7.000 bab. C'est VAlexandrocskaia Sloboda du xvi" siècle,

oiï séjourna de préférence le tsar Ivan IV le Terrible
depuis 1564. Pop. du district : 100.000 hab.

AlexandrOV, bourg de Pologne (Russie occid.).

gouv. do hubhu ; 5.239 hab.

AlexandrOVO, gare importante sur le chemin do
for de Thorn (^Prusse), à Varsovie, dans le gouv. de Varso-
vie (Pologne), Russie occid. Douane très considérable.

AlexandroVSK, ville de Russie (gouvern. d'Iékaté-
rinoslav), sur le Dnieper, en face l'île de Khortitza, célèbre
dans l'histoire des Cosaques Zaporogues; 16.130 hab. Ville

fortiflée et entrepôt d'un commerce considérable. Pop. du
district: 205.100 nab.

AlexandrOVSKAÏA. ville de Russie fgouv. de Sta-
vropol), sur la Toumouztofka, affluent de la Kouma qui se

jette dans la Caspienne ; 8.710 hab. ~ Pop. du district du
même nom : 120.380 liab.

AlEXANDROVSK-GROUCHEVSKH, ville de la Russie
raénd. (icrnt. des Cosaques du Dun) ; 17.230 hab.

ALCXANOR {Û.G Alexanor, D. myth.) n. m. Espèce do
papillon des Bassos-Alpes. V. p.\pillon [papiiio].

AlexanOR, neveu d'Esculape et flts de Machaon. Il

était particulièrement révéré à Titane, en Sicyonie.

AlexÉÏEFKA, ville de Russie {gouv. de Voronèjoj, sur
la Tikhaïa-Sosna, affluent du Don; 14.000 bab.

Alexiade (l') ou Vie d'Alexis Comnène, par Anno
Comnène, en 15 livres et en grec, est un des monuments
précieux de la Collection byzantine. Il raconte l'histoiro

de la première croisade. Partout Anne Comnène fait l'apo-

logie de son père, et accablo do reproches les chefs des
croisés, principalement Boémond, lils de Robert Guis-
card, ennemi personnel d'Alexis. On trouve le texte de
VAlexiade au tome CXXXI de la Patrologie grecque.

AlexicacOS (aut détourne le mal), surnom donné à un
grand nombre de dieux de l'antiquité, notamment à Jupi-
ter et Apollon.

ALEXIEN (m) n. m. Religieux de l'ordre de Saint-Alexis.
— Encycl. Les alexiens étaient voués à la pauvreté et

au soin des malades. Rappelant les beghards et los bé-
guines, ils firent leur apparition au commencement du
xiv» siècle, pondant la peste noire. Ils se répandirent sur-

tout en Belgique et dans la basse Allemagne. On les a
appelés parlois improprement cellites et loUards. Il y a
encore des traces do cet ordre à Bruges, Cologne et Aix-
la-Chapelle.

Aleximus, philosophe grec de l'école de Mégare, au
iv siècle av. J.-C, né en Elide, disciple d'EuliuTidas. Il

attaqua Aristote et les stoïciens, et prétendit fonder une
secte, dont l'existence fut éphémère, qui fut nommée secte
des olympiques, parce qu'il enseignait à Olympie.

Alexin, ville de Russie [gouv. de Toula), sur l'Oka. af-
fluent de la Volga

; 6.000 hab. Pop. du district : 88.500 hab.

AlEXINATZ, ville frontière de la Serbie, située au con-
fluent de la Moravitsa et do la Morava; 5.760 hab.

ALEXiPHARMACCUTiQUEadj. Qui a les propriétés de
l'alexipharniaque.

ALEXIPHARMAQUE (du gr. alexein, repousser, et pkav-
macott. poison) n. ra. et adj. Nom que les anciens don-
naient aux remèdes qu'ils croyaient propres à prévenir
ou à détruire los mauvais efl'ets des poisons : Un alexi-
PHARMAQUE. Hcmède ALEXIPU.\RMAQUE.
— Encycl. Sous cette dénomination étaient compris

ALEXA.NDKI.MSMK ALFA
do.s agents tliérapoutiquos do toute naturo ot particn-
lièremont dos toniques, dos excitants, des sudonllqucs.
On attribuait une efficacité supérieure & ceux dans los-

ijuels il entrait le plus de substances diverses; telles

étaient les nombreuses espèces do thériaque,\'orviétan,et.c.

Alexis, poète comique grec, né à Thurium, on Luca-
nie, mort vers 299 av. J.-C. Il avait composé doux cent
quarante-cinq pièces, dont il reste d'assez nombreux frag-

ments, rassemblés dans les Fragm. comic. grxc. do Mei-
noko (coll. Didot).

Alexis (saint), mort vers 412, appartenait à une fa-

mille romaine noble et riche, qu'il abandonna pour mener
une vio misérable et ascétique. Fètc lo 17 juillet. Son his-

toire légendaire a inspiré lo célèbre poème en vieux fran-
çais intitulé la Vie de saint Alexis.

Alexis (la Viii DE saint), poème français de la première
moitié du xi* siècle. C'est un des plus anciens monuments
de notre langue ; il est antérieur à la Chanson de Jloland. Il

est écrit en vers décasyllabîques et par laisses ou strophes
nionoriraes de cinq vers. Le sujet est la vie de ce saint qui.

au moment oii sa tamille lui présente une tiancée, jeune et

ravissante, s'enfuit do la maison paternelle, par horreur
du mariage, passo le reste de ses jours à mendier, et n'est
reconnu par les siens, au milieu desquels il est revenu,
([u'après sa mort. La composition do ce poème est extrê-
mement remarquable. Il on a été fait des amplifications
aux XII', xiit", XIV* siècles. On a, de plus, deux autres poèmes
du xin* siècle sur le mémo sujet.

Alexis I", Comnène, fils de Jean Comnène et neveu
lio l'empereur Isaac Comnène, né à Constantinople on 10-18.

mort en 1118, usurpa le trône sur Nicéphore Botoniate
qu'il relégua dans un cloître (1081). Ce fondateur do la

uynastie des Comnènes lutta sans relâche, sur les rivages
de l'Adriatique, avec l'aide des Vénitiens, contre les Nor-
mands de Robert Guiscard (qui avait envahi la Grèce); en
Thrace, contre les Petchcnègues et les Koumans; on Asie
Mineure, contre les Turcs Seidjoukides. La venue des croi-
sés (1096), appelés par lui, parce qu'il comptait s'en servir
contre les Turcs, lui suscita une foule de difficultés et

d'ennuis, et il recourut, pour s'en débarrasser, même à la
traliison. Il eut aussi à réprimer des conjurations formées
dans son palais. Cet empereur, calomnié par les historiens
latins, trop loué par sa fille Anne Comnène dans VAlexiade,
a rendu de grands services à i'cmpire do Constantinople.

Alexis II, Comnène, né en 11G7, mort en 1183, em-
pereur de Constantinople, succéda en 1180 à son père
Manuel Comnène, à l'âge de onze ans, sous la tutelle de
Marie d'Autriche. 11 fut bientôt détrôné par Andronic
Comnène, cousin du défunt empereur, qui s empara de la

régence, s'associa lui-même à l'empire, et, peu de semaines
après, fit étrangler lo jeune Alexis. Il avait été fiancé à
Agnès de France, sœur de Philippe-Auguste, mais sa mort
tragique ne permit pas cette union.

Alexis (le faux), imposteur qui, en 1191, sous le règne
d'Isaac l'Ange, se présenta comme étant le fils d'Alexis II

et rit un assez grand nombre de dupes. Un prêtre l'assas-
sina pendant son sommeil.

Alexis m, PAnge. empereur de Constantinople,
frère dlsaac l'Ange, qu'il détrôna en 1195, mort en 1210.

Il conclut avec les Turcs et les Bulgares une paix hon-
teuse. En 1203, Alexis le Jeune, son neveu, s'empara de
Constantinople à l'aide des croisés, qu'il avait intéressés
à sa querelle, et Alexis l'Ange se vit forcé de prendre la
fuite. Il tomba entre les mains de Théodore Lascaris, son
gendre, qui le fit enfermer dans un monastère, où il mourut.

Alexis ou Alexius I", Comnène, empereur de Tré-
bizonde, né vers U8o, mort en 1222. Il échappa aux cruau-
tés d'Isaac II, qui avait résolu de détruire la race des
Comnènes, et profita en 1204, avec l'aide de son frère
David, de la prise de Constantinople par les Latins pour
s'emparer de Trébizonde et de diverses villes du littoral

do la mer Noire, puis il prit le titre à^autocrator ou d'em-
pereur, que portèrent après lui, à Trébizonde, quatre autres
Alexis Comnène jusque vers 1-170. Son règne fut troublé
par des guerres continuelles avec les Turcs et avec Théo-
dore Lascaris. Il dut céder une partie de ses possessions
au sultan d'iconium, et il ne régna plus que sur les pays
situés près des rivages de la mer Noire.
— BiBi.iOGR. : Fallmerayer, Geschichte des Kaiserthums

von Trapezunt (Munich, 1827).

Alexis IV, le Jeune, empereur grec, de 1203 à 1204.

Tiré de prison par les croisés, Isaac II, qui était aveugle,
régna conjointement avec son fils Alexis IV. Les exieencos
des croisés, qui lui avaient vendu leur intervention. Payant
mis dans la nécessité de recourir à de nouveaux impôts,
Alexis MurzuphIe exploita le mécontentement public, dé-
trôna Alexis et le fit étrangler.

Alexis v, Ducas, surnommé MuRzupHLE {dont les

sourcils se rejoignent), mort en 1204. Il s'empara du trôno
do Constantinople par le meurtre d'Alexis IV (^1204), et fut

à son tour détrôné par les croisés, allies d'Alexis IV.
Baudouin, comte de Flandre, prit sa place, et le fit pré-
cipiter du haut de la colonne de Théodose.

Alexis ou Alexius Dragon, Comnène, général
appartenant à la famille des Comnènes, né vers 1553,
mort en 1619. 11 servit le duc de Savoie, la république de Ve-
nise et le pape, puis vint en Franco, où il fut mis à la tête
d'un corps de cavalerie, et devint gouverneur du Perche.

Alexis, MichaÏlovitch, tsar de Russie, le second do
la maison de Roraanov, né en 1629, mort en 1676, suc-
céda (10451 à son père Michel Féodorovitch. Ses deux fa-
voris, Plechtchoiev ot Morosov, par leurs exactions, pro-
voquèrent, en 1648, un soulèvement qui coûta la vie â
Plechtcheiev et excitèrent un mécontentement général.
Deux prétendants : lo troisième faux Dométrius et Ankou-
dinov, qui se disait fils du tsar Vasdi Chouiski, eu profi-

tèrent pour disputer la couronne â Alexis qui, par une
guerre heureuse contre la Pologne (1654-1667), s'assura la
possession des provinces de Smolonsk. de Tchernigov et
do Sévérie, ainsi que d'une partie de l'Ukraine. Il réussit
moins dans .sa lutte avec la Suède (1655-1658^. mais il

étendit sa domination jusque dans l'extrême orient de la

Sibérie, entra en relations avec la Chine, et, aidé par le

vaillant hetman Chabarov, conquît la région du neuve
Amour. En 1672, Jl réprima sévèrement le soulèvement
des Cosaques du Doq. Il réunit en un seul corps toutes

los lois des provincOH russes et les fil publier en un re-

cueil connu KOUM le titre d'Oulagenié. Co fut ftous son règne
quo le patriarche Nikon provoqua un schisme dans l'Eglisa

L^recquo. 11 se maria deux fois, la secundo fois avec la

iiollo Natalio Narichkino, do laquelle il eut, parmi d'autres
enfants, Pierre lo Grand et sa sœur Sophie.
— Bmr.ioGit. : Bergh, le Jtfgnc du ttar Alexis MikhaHo-

vitclt (.Saint-Pétersbourg, 1831).

Alexis. Pi^.tkovitcr, prince russe, fils do Pierre lo

Grand, né à Moscou en 1C90, mort en 1718. Effrayé d©
rencontrer dans son héritier présomptif des dispositions
antipathiques aux vastes conceptions do son génie, Pierre
lo Grand exigea de lui sa renonciation au tr6ne. Pendant
un voyage du tsar, Alexis s'enfuit à la cour de Vienne, puis
à Naples, où son père finit par découvrir sa retraite. Q
l'engagea alors à revenir â Moscou, puis lo fit juger et
condamner à mort pour crime do lèse-majesté ; mais il lui

accorda presque en même temps sa grâce. Lo prince mou-
rut dans sa prison peu de temps après. Pierre II, son fils,

monta sur le irône en 1727.
— BiBLioGR. : De Vogiié, le Fils de Pierre le Grand

(Paris, 1884).

Alexis (Wilibald), pseudonyme du romancier alle-
mand WlI.HKLM HaRING.

Alexis (Paul), écrivain français, né à Aix fBoucbes-
du Rhône) en 1847, mort â Levallois-Perrol en 1901. Il se

montra l'un des plus fervents adoptes do Zola. Ses princi-

paux ouvrages sont : Celle qu'on n'épouse pat, pièce en un
acte (Gymnase, 1879); la Fin de Lucie Pellcgrin (1880); le

Journal, de M. Mure (1880), et dans les Soirées de Médan,
une nouvelle : Après la bataille; Emile Zola, notes d'un
ami (1882), importante étude sur lo chef do l'école natura-
liste; le Besoin d'aimer {ïSSb); Aladame MeurioU 1890) \ Mon-
sieur Betzy, pièce en quatre actes, avec le mémo (1890); ta

Provinciale, pièce en trois actes, avec Giocosa{l893) ; Com-
tesse (1897), etc. Il a publié, sous le pseudonyme de Tbu-
BLOT, emprunté à Pot-Bouille , de curieuses apprcciatioas
dramatiques, écrites dans un stylo ultra-naturaliste.

Alexis, Alexandrovitch, grand-duc de Russie, né à
Saint-Pétersbourg en 1850. Frèro du tsar Alexandre III, il

entra très jeune dans la marine, et devint amiral général,
chef suprême de la flotte russe. Grand ami de la France,
dont il connaît la littérature et les arts, il y a fait do
fréquents voyages. En 1891, après la brillante réception
de nos marins à Cronstadt, il lut à Paris l'objet de cha-
leureuses ovations.

Alexisbad, station balnéaire d'Allemagne, duché
d'Anhalt, au pied du Harz, sur la Selke, sous-affluont de
la Saale. Eaux connues depuis 1766 et très fréquentées.

ALEXITÈRE ou ALEXITHÈRE (du gr. alexêtêr, qui porte
secours) n. et adj. Se disait des médicaments employés
pour prévenir les etTets d'un poison : Un alexitêrb. Èau
ALEXITÈRE.

ÂXXXOTA, viHe de Russie occid. (Pologne), gouv. de
Suwalki, sur le Niémen ; 9.300 hab.

ALEYRODE {lé-i — du gr. aleuron, farine, et eidos,

apparence) n. m. Genre d'insectes hémiptères homoptèces,
de petite taille, à corps mou et recouvert d'une matière
cireuse d'apparence farineuse.

ALEZAN, ANE (de l'arab. al, le, et kazan, beau, élégant)
adj. De couleur fauve, tirant sur le roux : Mule alezane.
— Substantiv. Cheval ayant le poil alezan : On distingue

Talezan clair, /'alezan doré, Talezan brûlé, etc.

ALÈZE ou ALÈSE (rad. lé) n. f. Drap ou lé de toile, plié

en plusieurs doubles, dont on se sert pour soulever les

malades, pour garantir le lit du sang, du pus, de l'urine, etc.
— Enxycl. tJaléze, pliée en cravate, sert encore à pra-

tiquer la contre-extension. L'alèze peut être remplacée par
une toile gommée, une toile cirée, un tissu de caoutchouc

;

d'ordinaire, on place ces tissus imperméables sur le drap
de lit. et ils sont eux-mêmes recouverts par l'alèze; cette
manière de faire est préférable.

ALFA n. m. Nom donné par les Arabes à une graminée
du groupe des agrostidées fort commune en Algérie et
appelée par les botanistes stipa tenacisstma ou macrochloa
tenacissirna. C'est une herbe vivaco <|ui forme des touffes,

3 ni ne trace pas, et dont les tiges droites d'environ 1 mètre
e long se terminent par une inflorescence en épi de cymes

de 0'°.20.

— Encycl. h'alfa, qui résiste aux chaleurs et à la séche-
resse, croit abondamment dans toute l'Algérie et eu Espa-
gne. On l'appelle spart ; d*où le nom de sparterie donné aux
ouvrages faits avec cette

plante.Malgré sa forme très

grêle, l'alfa possède une té-

nacité sans exemple peut-

être dans les tiges des
autres végétaux filiformes.

L'alfa est depuis très long-

temps exploité en Espagne
et, bien avant que le com-
merce général se préoccu-
pât des avantages que peut
offrir co produit, Marseille

ot une grande partie du midi
de la Franco étaient inon-

dées des envois de la Pé-
ninsule. On employait et on
emploie encore dans ces

pays de très nombreux ou-

vrages de sparterie, et no-

tamment des paniers d'une

grande commodité et d'une

durée tout â fait exception-

nelle, auxquels on donne
communément le nom de

couffins. L'Espagne expé-
die ses sparts dans presque
toutes les parties de l'Eu-

rope; elle a p'

épillet fleuri.

ntres de production et d'ex-

ploitation Alicante, Santa-Pola, Carthagène, Las Aguilas

L'alfa occupe, en Algérie, d'immenses étendues de ter-

rain, notamment dans le département d'Oran, et croit

avec une vigueur inouïe dans les lieux mémo où toute

autre végétation est rendue impossible par l'aridité du

sol et l'élévation de la température. Le Sahara et le Tell

sont, par endroits, couverts de véritables et immenses
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prairies d'alfa. L'exploitation de ce produit, longtemps

uégligée en Afrique, a acquis une véritable importance.

On a reconnu bientôt que ces feuilles rouies, broyées et

peignées, pouvaient remplacer le chanvre et le lin et

fournir des cordes qui pourrissent difricilement au contact

de l'eau. Les feuilles d'alfa de qualité mléneuro sunt uti-

lisées en papeterie et exportées principalement en Angle-

terre. On obtient la pâte de papier d'alfa en faisant rouir

les feuilles dans une dissolution étendue de soude caus-

tique. Au bout d'une semaine, on triture et on broie ces

feuilles, afin d'en recueillir la partie fibreuse, qu'on blan-

chit alors au moyen du chlore. Ces ribres sont ensuite

déchirées et réduites en une pâte, avec laquelle les usines

anglaises fabriquent des papiers de qualités diverses.

L'alfa d'Algérie, trié et desséché pendant une dizaine de

jours, perd 40 0/0 de son poids. 11 peut être alors utilise,

comme en Espagne, à la fabrication des cordes et de»

nattes sans autre préparation.

Alfane, nom que l'Arioste donne dans son poème à la

nimont de Gradasse. Ménage ayant prétendu établir que

alfana, mot espagnol qui désigne un cheval fort et vigou-

reux, vient du latin equus, le chevalier de Cailly décocha
contre le trop savant étymologisie le quatrain suivant :

Alfana vient à^'equu.s. sans doute ;

Mais il faut avouer aus:.i

Qu'en vsoaiit de là jusqu'Ici,

11 a bieo changé sur la rouuï

ALFANGE (de l'arabe al, le. et khandjar, coutelas) n. f.

Cimeterre mauresque (Corneille, Ctd, acte IV, scène iiij.

Alfani {DoraenicoDi Paris), peintre italien, né en 1483

à Perouse, mort après 1553, fut élève du Pérugin, et se

lit inscrire en 15iù au collège des peintres de sa ville na-

tale. Alfani, qui avait reçu en môme temps que Raphaël
les leçons du Pérugin, demeura étroitement lié avec le

peintre des Slanze, et ne put se défendre d'imiter le style

de son ami. Plusieurs peintures d'Alfani ont été confon-

dues avec des œuvres de Raphaël. On cite de lui, à l'univer-

sité de Pérouse, la Vierge entourée d'ayiges et de saints. —
Son fils Orazio di Paris, né à Pérouse vers 1510 et mort
en 1583, imita le genre de son père. Une Sainte FaniilU-

(del Carminé), conservée à l'université de Pérouse et

peinte d'après une composition de Raphaël du musée de

Lille, est attribuée tour à tour à Ora2io ou à Domenico.

AlfaQUES {PUERTO DE Los) OU San-GARLOS. port

et baie d'Kspagne, prov. do Tortose (Catalogne), au S.-O.

de l'embouchure de l'Ebre ; 4.540 hab. Nombreuses salines

aux environs. Alfaquos est l'entrepôt de Tortose, à cause

de l'encombrement continuel produit par la vase à l'entrée

de l'Ebre. Le canal Nuevo fait communiquer cette ville

avec Amposta, sur l'Ebre.

ALFAR. ALFES ou ALFS. Mythol. V. ELFES.

AlfaraBI, philosophe arabe, né à Farab, dans la

TraiiAuximie, niurt â Damas vers 950. 11 étudia à Bagdad,
alors foyer de la philosophie et de la science grecques,

voyagea en Syrie et en Egypte, et linit par se fixer à

Damas. Il popularisa parmi les Arabes les doctrines

d'Aristote, et lut le maître d'Avicenne. Il avait un grand
talent pour la musique et la poésie. Do la plupart de ses

ouvrages, il ne reste que des versions hébraïques.

AlfarO, ville d'Espagne (Vieille-Castille), sur l'Al-

hama, affluent de l'Ebre; 6.000 hab. ViUe très ancienne,

autrefois une des clefs du royaume do Navarre, aujour-

d'hui bien déchue; conquise sur les Maures par le Cid

Campeador eu 1072. Pop. du district : 10.500 hab.

Alfaro y GoMEZ (don Juan de), peintre espagnol,

né â Cordoue en lti40. mort en 1680. 11 reçut d'abord les

leçons d'Antonio del Castillo, puis vint à Madrid, uû Velaz-

quez acheva de le former. Il lut pendant un temps assez

court le peintre en titre de l'amiral de Castilie. Alfaro n a

pas de dessin, mais son coloris ne manque pas d'éclat,

et ses petits portraits lui ont valu un certain renom. Celui

de Calderon, placé sur le tombeau du puète dans l'église

de San-Salvador à Madrid, est le plus célèbre. AUaro était

écrivain et il a laissé des poésies.

ALFÉNIDE (rad. Halphen, chimiste contemporain) n. m.
Alliage métallique entièrement blanc, qui n'a pas l'incon-

vénient de rougir ou de jaunir. C'est du maïUechort ar-

genté, composé de 50 parties do cuivre, 30 de zinc, 10 de
nickel et l de fer, et qui sort principalement â fabriquer

des couverts de table. La découverte de cette conipusi-

tion date de 1850.

AlfenUS Varus, jurisconsulte romain, né à Cré-

mone, qui était célèbre vers 680 de Rome. On lui doit U^s

premières collections de droit civil, auxquelles il donna
le nom de Digestes.

Alfergani (Mohamed-ben-Kétir), astronome arabe,

né à Farab (Sugdiane), mort vers 820 de l'ère chrétienne.

Il revisa les Tables astronomiques de Plolémée, et écrivit

un Livre des mouvements célestes et de La science des étoiles.

AlFHEIM. Dans la mythologie Scandinave, la ville

céleste, séjour du diou t'rey. C'est là qu'habitent les

iios-alfar (esprits lumineux;. V. elfes.

ALFIER (/i-e — de l'esp. alferez, ou de l'ital. alfiere,

porte-drapeau) n. m. Officier porte-drapeau en Espagne et

en Italie. Cette expression a été employée en Fx-ance au
xvi" siècle.

AlfieRI (Benoît-Innocent, comte), architecte italien,

né â Romo en 16S0, mort à Turin en 1767 (oncle du
célèbro Altieri). Il apprit le dessin et les mathématiqufs
au collège des Jésuites à Rome, puis il fit son droit ù
Turin, exerça mémo la profession d'avocat à Asti, sans
négliger la pratique de l'architecture. On lui doit la

façade d'un palais qui fut élevé sur la place d'Alexandrie.
Ensuite Charles-Emmanuel III le chargea de reconstruire
l'Opéra do Turin, qui venait d'être incendié. Il a encore
exécuté plusieurs palais de Turin, la façade de Saint-
Pierre à Genève. le théâtre de Cariguan,la lourde Sainte-
Anne à Asti, etc.

Alfieri (le comte Victor), poète tragique italien, neveu
du précédent, né en 1749 à Asti (Piémont), mort â Florenci^

en 1803. Ayant passé sa jeunesse dans les plaisirs et les

aventures, parcouru d'une course folle une partie do l'Eu-

rope, sans autre but, comme il le dit lui-même, que de se

donner du mouvement, i\ no commençaàécrire que vers 1775.

Le ilicàLre l'attirant, il écrivit successivement vngt ira,-
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gédies. A la manière molle, efiféminée et gracieuse de ses

devanciers il substitua un dialogue serré, nerveux etprécis,

un style mâle, pur, extrêmement concis, rempli d'images
frappantes et de fortes pensées, une action sobre jusqu'à la

sécheresse, des caractères tracés avec énergie, des situa-

tions vraiment tragiques et des sentiments élevés. Ses
œuvres les plus remarquables sont : Philippe II, Polynice,

Antigone. Agamemnon, Virginie, Oreste, la Conjuration des

Pazzi, Don Garcia, Bosemonde, Marie Stuart, Timoléon,
Octavie, Aférope, et Saùl. En résumé, on reconnaît généra-
lement qu'il est inférieur aux grands poètes modernes qui

ont traité les mêmes sujets que lui. Imitateur de l'école

française, malgré ses préventions et ses dénégations, il

est resté, suivant l'habile critique Ginguené, à la même
distance de nos grands ^^ ^«v^-v
tragiques que ceux-ci le , ''^^TEî^
sont des Grecs. En dehors ' -'''*' '''*^

de son théâtre, il a écrit

une Histoire de ma vie, qui
a été traduite en français,

et un traité De la Tyrannie.
Au début de sa carrière.

Alfieri avait eu le bonheur
de rencontrer une femme
pleine de charme ot d élé-

vation, la comtesse d'Al-
bany, épouse du dernier
des Stuarts, dont l'influence

le fixa pour toujours au
travail. Séparé d elle par
le caprice des événements
et du monde, il la retrouva
â Paris, où il était venu
faire imprimer ses Œuvres
dramatiques, et l'épousa
cjuand elle fut devenue veuv
lui rit élever, dans l'église do Santa-Croce, à FU
un monument en marbre, l'un des chefs-d'œuvre de Ca-
nova, et qui est placé entre les tombeaux de Machiavel
et de Michel-Ange. Elle donna une édition complète do
ses œuvres (Pise, 1805-1815). Petitot a traduit en français
les tragédies (Pans, 1802).

Alfieri (César), marquis m Sostegno, homme poli-
tique italien, né à Turin en 1799, mort en 1869. Il servit
d'abord dans l'armée, puis entra dans la carrière diploma-
tique. Lorsque Charles-Albert monta sur le trôno (1831),
il fit venir Alfieri à la cour et le nomma président de la
commission de réforme. Alfieri y rendit des services consi-
dérables : c'est à lui que son pays est redevable de la
fondation des chaires d'histoire du droit, d'économie poli-
tique, de droit des gens, etc., ainsi que de l'émancipation
des universités. Après la défaite de Custozza, en 1848,
Charles-.\lbert l'appela à la direction des affaires publiques.
Mais Alfieri trouva en Gioberti un adversaire acharné,
devant lequel il dm bientôt se retirer. Il fut vice-président
du Sénat, de 1856 à 1860. — Son fils, Charles, marquis
Di Sostegno, homme politique et écrivain, est né à Turin
en 1827. Membre de la Chambre des députés sardes, il

prit fréquemment la parole et soutint de ses votes la poli-
tique de Cavour, dont il avait épousé la nièce. Après la

mort de son père, il le remplaça au Sénat (1869). Le mar-
quis Alfieri est lo fondateur et le président de l'Institut

des sciences sociales de Florence, destiné à préparer les

jeunes gens instruits à entrer dans l'administration et

dans la vie politique.

AlfONSINE, ville d'Italie (prov. de Ravenne); 7.0oO h.

Patrie de Vincenzo Monli.

Alfonso, ville do l'ilo Luçon (Philippines), prov. de
Cavité ; 7.000 hab.

AlfONSO-XU, comm.

1788). La comtesse d'Albany

hab.
Cuba (prov. de Matanzas) ;

Alford (Henry), poète et érudit anglais, né à Londres
en 1810, mort à Canterbury en 1871. Il fut professeur â
Cambridge et doyen de la cathédrale de Canterbury
(1858). On lui doit : Poèmes et Fragments poétiques (Cam-
bridge, 1831); l'Ecole du cœur (1835), poème souvent réé-

dité ; les Poètes de la Grèce (1841), etc.

Alfort (ÉCOLE VETERINAIRE D*), la plus importante de
nos trois écoles nationales vétérinaires; les deux autres
sont établies à Lyon et à Toulouse.
— Encycl. L'Ecole d'Alfort fut fondée en 1766 par Bour-

gelatqui, quatre ans auparavant, avait déjà créé celle de
Lyon. Elle est établie près des bords do la Marne, dans
l'ancien château d'Alfort. Elle a toujours un etfectif réel de
trois cents élèves, qui y séjournent pendant quatre ans. La
première année, les » alforiens " suivent des cours de phy-
sique, de chimie minérale, de botanique, de géologie, d'ana-
tomie descriptive et de ce qu'on appelle « l'extérieur « ;

on entend par là l'étude des formes des animaux : à son
port, à son poil, il faut arriver à reconnaître la race, l'âge

de l'animal, etc. La seconde année, on passe en revue l'ana-

tomie générale, l'embryologie, la tératologie, la zoologie,

la physiologie, la chimie organique et la toxicologie. La
troisième année est consacrée à l'étude de la pharmacie
thérapeutique, matière médicale, hygiène, pathologie gé-
nérale et tumeurs, médecine opératoire, ferrure et mala-
dies parasitaires. Aux bâtiments nécessaires à l'habitation

et à l'instruction des élèves il a donc fallu adjoindre des
hôpitaux-écuries, des étables, des porcheries, des berge-
ries, des chenils, eTc, pour l'observation et le traitement
des différentes espèces de maladies.
En quatrième et dernière année, les études s'achèvent

par la pathologie médicale, la pathologie chirurgicale, la

ftathologie contagieuse, la police sanitaire, la médecine
égale, l'inspection des viandes de boucherie, la patho-
logie bovine, ovine, caprine et porcine, l'obstétrique, la

zootechnie. Pendant la dernière année, les élèves vont
cha(|ue jeudi en visite aux aiiattoirs de La Villette. .\ la

fin de chaque année, il y a un examen de passage, et une
insuffisance de points entraîne le renvoi.

L'établissement reçoit des internes, dos demi-pension-
naires et des externes. L'externat pour tous a été décidé

en principe. Toute demande à lefi'et d'obtenir l'autorisa-

tion d'entrer dans l'une des écoles vétérinaires de France
doit être adressée, avant lo l*' aoiit de chaque année, au
ministre de l'Agriculture. Le prix annuel de la pension, a
Alfort, est de 600 fr. pour les internes, 400 fr. pour les

demi-pensionnaires, et 200 fr. pour les externes, sommes
payables eu trois termes. Dos bourses et dos fracliuus de

peuvent êtres accordées par le ministre de l'Agri-
culture, mais pour une année seulement; toutefois, elles
sont renouvelables. Tous les élèves, boursiers ou non,
sont obligés de se procurer à leurs frais les effets de
trousseau, ainsi que les livres et les instruments néces-
saires à leur instruction. L'école admet les étrangers au
même titre que les nationaux, et l'époque d'entrée est
fixée au 15 octobre de chaque année. L'admission n'a lieu
qu'après un concours subi au chef-lieu de chaque dépar-
tement; nul n'est autorisé à y prendre part, s'il n'a préa-
lablement justifié qu'il aura dix-sept ans au moins et vingt-
cinq au plus le 1" octobre de l'année du concours; au-
cune dispense d'âge ne saurait être accordée. De plus, les
candidats doivent être possesseurs de l'un des trois di-
plômes du baccalauréat es lettres, es sciences complet, ou
de l'enseignement spécial. Le concours a lieu tous les
ans; les épreuves, qui sont écrites, portent uniquement
sur les matières désignées au programme des connais-
sances exigées, qui est communiqué aux candidats sur
leur demande. Les jeunesgens qui ont obtenu le diplôme
délivré par l'Institut agronomique ou les écoles nationales
d'agriculture sont dispensés du concours.

Alfortville, comm. du dép. de la Seine farrond.
do Sceaux), â 7 kilom. de Pans, au confluent de la Seine
et de la Marne; 6.600 hab. {Alforlviilais.)
— Histoire. Alfort, jadis un hameau, a dû son origine

à un château qui. au xiv* siècle, était dénommé Herefort
et, au XVII', Hallefort. Le hameau grandit en quelque
sorte sous l'égidç de son voisin et aîné. Maisons. Jusqu en
1885, Alfort fut une dépendance de la commune de Mai-
sons ; à cette date, une loi lui conféra une organisation
municipale indépendante.
Le vaste château d'Alfort. à la pointe des grandes routes

de la Bourgogne et do la Champag^ne, ayant vue sur la
Seine et sur la Marne, fut longtemps le centre de grandes
fêtes et de réceptions brillantes. Plus tard, on y fonda
l'Ecole vétérinaire. V. Alkort.

ALFOS ifoss) n. m. Patliol. V. alpuos.

AlfOUR, Alfourou, Aufour. num d'une race
d'hommes habitant, lo plus souvent à l'état sauvage, l'in-

térieur des îles Malaises.
— Enctcl. Les Alfours représentent au milieu des

Malais un élément particulier, en minorité dans tontes
les îles, composé de débris d'une
race depuis longtemps disparue
de Java, mais subsistant encore à
Bornéo [Dayaks]^ à Sumatra [Bat-
taks), et dans les autres îles, aux
Célèbes, dans les Moluques, sous
le nom d'A Ifourous, que leur don-
nent les Malais.
Ces Alfours, appelés justement

Indonésiens par le D^ Hamy, ve-
naient probablement du S. de l'Inde,

où se rencontrent encore sur cer-
tains points des types rappelant
le leur. Ils furent les premiers ha-
bitants de la Malaisie, vivant dans
les forêts, sur les montagnes, dans
des maisons construites sur pilo-
tis, rappelant les anciennes sia-
tions lacustres. Plus tard, les Ma-
lais survinrent et les repoussèrent
dans l'intérieur.

Les Alfours sont de taille assez
élevée, d'un brun foncé et trèspoi- AUuur.
lus, dolichocéphales, mieux pro-
portionnés dans leur ensemble que les Mélanésiens. Les
hommes vont nus, à l'exception d'un langouti d'étoffe ou
décorce d'arbre ; les femmes s'enveloppent les reins dans
un pagne. Les Alfours sont grands guerriers et coupeurs
do têtes; ils ornent leurs longs boucliers, en forme do

favois, de peintures rouges et do chevelures prises sur
ennemi.
Par l'île de Bourou, â l'intérieur de laquelle probable-

ment il existe toujours des Alfours, puis par d'autres
encore, ils ont sans doute passé en certains points de la

Nouvelle-Guinée, surtout dans la péninsule du Nord, dont
les races guerrières et montagnardes sont peut-être un
mélange d Indonésiens et de ^ïélanésiens, soit à Andaie,
par exemple (dans le territoire d'Arfaks) ou aux environs
du havre de Dorey. Le nom d'Arfaks n'est d'ailleurs en
Nouvelle-Guinée, comme celui d'Alfours dans la boucho
des Malais, qu'une désignation générale dans laquelle les

populations côtières enferment toutes les tribus de l'inlé-

neur dont elles ont à redouter les incursions.
— BiBLiOGR. : D' Hamy, les Alfourous de Gilolo

(Pans, 1877); Von Baer, Ueber Papuns und Alfuren
(Saint-Pétersbourg, 1859); R.-N. Cust, a Sketch of the

Modem Lanyuagts uf East Indies (1878).

Alfred le Grand, roi anglo-saxon de Wessex, né en
849, mort en 901. Au moment où il prit la couronne (871), les

Danois occupaient la plus grande partie de l'Angleterre;
d'abord vaincu par eux et réduit â la condition de fugitif. Al-

fred finit par les écraserprèsd'Eddiugion(878). Alasuitede
cette bataille, le trai-

té de Wedmore par-
tagea l'Angleterre
entre le roi de Wes-
sex et le roi des Da
nois. Londres, d a-
bord attribuée à ce
dernier, fut conquise
en 886. Alfred donna
à l'armée une or,.^a-

nisation solide ^et
nationale, créa une
marine, fortifia la

justice royale II fa-

vorisa le"s lettres,

comme Charli ma-
s'entoura de sagne

lettr

composa lui menu
quelques ouvrajjes
entre autres une tra-

duction anglo-
saxonne de l'Histoire

traité De la Con

Alfred le Grand.

clésiastigiie de Bède, une autre du
. de Boëce. et son Testament.

De nouvelles invasions de Scandinaves ayant
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à partir do 803. Alfred dut los combattre, ot il lo fit avec
succès. Los Gallois, alliés dos Danois, so soumiront, ot il

mourut on paix on yoi, omportant dans la tombe !o sur-
nom do Grand, (juo los chronifiuours contomporuins lui
donnaiont ot que l'Iiistoiro lui a consorvô.
— UiHi.iotiit. : Ilughos, AYrt'rf Me 6Vert;(Londros, 1878).

Alfred II, prétondant au trône d'Angloterro. Sui-
vant nnoliiiios autours, il descendait d'Alfred lo Grand ot
était Mis du r<ii Ktliolrod II. Venu on Angloierro vers 10 lï,

après la mort du ïils ot du petit-Iils do Canut lo Grand,
pour faire valoir sos droits à la couronne, il fut assassiné,
ot son commHitour Kdouard, soutenu par le comte Godwin,
monta sur lo trono.

ALFRÉDIE {dl) ou ALFREDIA (do Alfred, n. pr.) n. f.

Genre do plantes, do la famille dos composées.

Alfreton, ville d'Angloterro (comté do Derby)-
15.300 hab.

ALFHIDARIE n. f. Science par laquelle on donne suc-
ocssivomont lo gouvornomont de la vio à chaque planôte
pondant un certain nombre d'années.

ALG. Abrév. de algèbre.

ALGA n. m. Nom du trône impérial en Ethiopie.

ALGACÉ, ÉE adj. Qui ressemble à une algue.
- u. f. pi. Syn. do ALrtui-:s. (Peu usité.)

ALGAUE(/ij ou ALGALÉE(;t?) n. f. (mot d'origine arabe,
selon los uns ; suivant Moaai;o et Liltré, do argaleion, qui,
dans la basse grécitô, signilio instrument à injecter de
l'eau). Sya. de sondiî. V. ce mot.

ALGANON U. m. Petite chaîne que l'on mettait, pour
la forme, au cou des galériens ayant la permission de cir-
culer hors du bagne, ii On dit aussi arganiïau.

ALGARADE (do l'arabe al, la, et gharet, expédition)
n. f. Signitlait autrof. Expédition militaire faite avec
peu de mondo ot causant plus d'effroi quo de mal. ii Sor-
tie, insulte brusque, éclatante, faite sans suict ou pour
un sujet très léger: Faire une ai.ga-rmw. . faire essuyer
une ALGARADE ù quelqu'un, il Bon ou mauvais tour do jeu-
nesse, ou autre.

Algardi (Alessandrol, sculpteur et architecte italien,

né à Bologne en 1583 ou selon d'autres, en 1602, mort
en 1653. Elève des Carrache, il exécuta beaucoup de
statues, de monuments funéraires, de bustes, de bas-re-
liefs, dont quelques-uns dune dimension colossale, entre
autres la statue de bronze d'Innocent X, son meilleur
morceau ; un grand bas-relief représentant saint Léon em-
pêchant Attila d'entrer à Rome (1648), conçu dans le goût
du Bernin, acheva do fonder sa réputation. En s'inspirant
à l'excès des exemples do lecolo bolonaise, il a fait do la
sculjiture maniérée, pittoresque, oui révèle l'éducation
dont il était redevable aux Carrache et dont l'influence
fâcheuse s'est fait sentir en France au xvii" siècle.

ALGAROBIE (6Î — de l'osp. alqaroba, fruit du caroubier)
n. f. Genre de plantes de la famille des légumineusos-
mimosées, groupe des adénanf.hérées, et renfermant des
arbres ou arbustes américains à fruits en gousses allon-
gées, droites ou arquées, à nombreuses graines enve-
loppées d'une pulpe charnue.

ALGAROTH ou ALGÉROTH (pouDRE d') [de Algorotti. n.
de l'inv.] n. f. Oxycliloruro d'antimoine quo l'on obtient ou
traitant le chlorure d'anLimoine par l'eau distillée.

AlgarOTTI (François, comte), savant et littérateur
italien, né à Venise on 1712, mort à Pise en 1764. 11 était
intimement lié avec Voltaire, qui l'appelait son cher cygne
de Padoue. Il a publié des Poésies, un Essai sur la pein-
ture, un Voyage en Bussiey une volumineuse Coi^'espon-
dance, etc.

ALGARROBA n. m. Nom vulgaire donné en Espagne aux
fruits du caroubier.

Algarve, la plus petite prov. du Portugal, à l'extré-
raitô S.-O. de l'Europe. Le pays est en grande partie
montagneux, très chaud, arrosé de nombreux petits
cours deau; lo littoral, en partie bordé d'îles, bas,
sablonneux, devenu à force de travail extrêmement fer-
tile, s'oppose à la zone de la sierra qui est à peu près
entièrement inculte (sauf dans les concilhos de Mon-
chique et d'Alcontim). Le pays n'a pas d'autres industries
(jue celles qui so rapportent à la pêche. Sur une super-
hcie de 4.850 kilom. carr., l'Algarve possède 205.900 hab.
vivant surtout dans des hameaux très disséminés, mais
aussi dans de grosses bourgades ou dans des villes.
Faro est le chef-lieu.

Le nom d'AIgarve {El Gharb en arabe, c'est-à-dire pays du
couchant) est celui d'un ancien royaume maure, qui exista
du viii" au xiii' siècle, et dont SUves était la capitale. II

s'étendit aussi au littoral marocain opposé, et on distingua
bientôt deux Algarves, dont furent souverains pondant un
temps les rois de Portugal : l'Algarve Alem-mar (en deçà
do la Hieri et l'Algarve Aquem-mar (au delà de la morV
La province d'AIgarve a eu une grande importance au
XV' siècle, quand l'infant Don Henri de Visou s'établit à
Sabres et y prépara des expéditions pour la découverte
du littoral africain.
— BiBi.ioGR. : Von Maltzan, Zum Cap Saint- Vincent,

lieise d'irck das Konigreich Algarbien (Francfort-sur-lc-
Mein, 1880).

ALGAZEL n. m. ou ALGAZELLE n. f. (de l'arabe al. le,
et ghazel. gazelle), mammifère de l'ordre des ruminants,
de la famille des antilopes. C'est la grande antilope blan-
che, qui so trouve depuis l'Egypte jusqu'en Arabie. V.
ORYX.

Algazel ou Algazzali, philosophe arabe, né on lO.^S

à Thous (Perso), mort en 1111. Après avoir dirigé l'école
de Bagdad et enseigné à Damas, à Jérusalem ot à .\lexan-
drie, il se retira dans sa ville natale, ou il écrivit de nom-
breux ouvrages. H fut un des chefs de la secte des
ascharites ou orthodoxes. Il a écrit un livre sur l'Unité
de Dieu. Sa Datruciion des philosophes fut attaquée plus
tard par Averroes. 11 s'attacha à établir la supériorité de
l'islamisme sur les autres religions et sur la philosophie.
La bibliothèque Nationale possède plusieurs de ses traités
manuscrits. Il y traite do la logique, de la physique et de
la métaphysique.

AlgÉBAR n. m. Nom arabe de la constellation d'Orion.

ALFRED II ALGKU
ALGÈBRE n. f. (dos mots arabos al-djabcr-ei-mofiabclnh,

art dos restaurations, des rctablissomonts, ot, par'oxtoDs.,
urt dos solutions. Co nom iStait fondé sur la règio on
vertu do laquollo on rétablissait dan» un dos membres do
l'équation la ({uantité qu'on supprimait dans l'auiro, en
changeant la l'onction positive ou négative do cotte quan-
tité. Il En cbirurgie.au moyen âge, le mot altièbre signifiait
l'art do restaurer, do rétablir les momlircs luxés ou frac-
turés: et dans los langues espagnole et portugaise, alf/c-
ùriêta signitio encore chirurgien). Science dos grandeurs
considérée d'une faf;on générale, ou science des lois dos
nombres : Les formules a'ALGfîORK, dans leur étroite en-
ceinte, contiennent d'avance toute la courbe dont elles sont
la loi. (H. Taine.) il Lo livro qui traite do cotte science :

Z.'ALG^,Bni! de llezout. (Acad.)
— Par compar. Peut se dire, dans un tout autre ordre

d'idées, de tout ce qui présente les formes rigoureuses
de généralisation do rafgôbro : JDant/eau possédait cette
ALGËDRE rapide qu'on appelle l'esprit du jeu. (Sto-Beuvo.l
Les femmes ont des instincts d'une sûreté infaillible ; elles
expliquent, par une ALGivBRii qu'elles ont inventée, le mer-
veilleux lui-même. (Alex. Dum.) ii Se dit de mémo ot fam.
d'une choso difdcilo à comprendre, dont on n'a aucune
idée : L'expression des plus nobles sentiments n'est que de
I'algeure pour ceux qui n'ont pas d'àme. (Boisto.)
— Kncvcl. Lo but essentiel do l'algèbro est do simpli-

fier et do généraliser les questions relatives aux nombres.
L'idée fondamentale du nombre constitue lo domaino de
l'arithmétique; mais, en cherchant précisément los rap-
ports qui peuvent exister entre los différents nombres,
ou, comme l'on dit couramment, la façon dont ils sont
fonction (v. co mot) les uns des autres, l'esprit s'est arrêté
à ccriains raisonnements qui revenaient fréquemment
dans l'étude de questions d'apparences diverses. C'est
ainsi que la notion d'un rapport, d'une fonction, s'est dé-
gagée de l'idée d'une valeur numérique, et, en cherchant
aloi's à grouper dans une théorie plus générale les pro-
blèmes qui 50 résolvaient par des procédés analogues, on
a pu créer l'algèbic.

En un mot, l'algèbre analyse les relations des nombres
en elles-mêmes, ainsi que leurs combinaisons et les lois
de leurs transformations : l'étude des fonctions est ainsi
dégagée de toute considération relative au nombre lui-

même, de toute valeur numérique. D'ailleurs, les raisonne-
ments algébriques doivent inévitablement conduire à une
vérification arithmétique; et, si les conclusions sont d'une
généralité rigoureuse, l'on n'en doit pas moins parvenir
à des lois numériques, à la représentation, par des nom-
bres, des phénomènes naturels.
La simplification apportée résulte de l'emploi de signes

ou do symboles pour figurer les opérations, et de lettres
pour désigner les nombres cherchés. On généralise, en
ce sens que des lettres peuvent également représenter
les nombres donnés, quantités connues ou données du pro-
blème.
— Lamine alqibrique. L'égalité de deux quantités s'ex-

prime en les -scparant par le signe = . On ajoute un nombre
à un autre ou on le retranche d'un autre en les séparant
par les signes -f- ou — : ainsi, la forme a — b = S
exprime que l'excès de la quantité a sur la quantité b est
égal à 5. Les signes précédents s'énoncent respective-
ment ; égale, plus, moins; et l'on dirait encore a moins
b égale 5.

La multiplication est indiquée par le signe X, ou bien
encore par un simple point séparant los facteurs du pro-
duit, et s'énonce multiplié par. Ainsi, le produit du nombre
a par le nombre 6 s'écrit a x6 ou a.b, parfois même plus
simplement encore ab, et s'énonce a multiplié par b. Si
l'un des facteurs d'un produit algébrique est un nombre
donné en chiffres, on le nomme coefficient, et il est écrit à

4
la gauche du produit : ainsi 7 et - sont les coefficients

4 3
des produits 7 abc et - ab. La division est indiquée par

deux points ou une barre horizontale qui sépare le divi-
dende et le diviseur : ainsi le quotient de a divisé par b

s'écrit a : 6 ou -r et s'énonce a sur b.
b

Le produit de plusieurs facteurs égaux à un même
nombre est une puissance (v. ce motj do ce nombre

;

l'indice de cette puissance s'écrit à droite de ce nombre
en haut, en petits caractères, et exprime combien il y a
de facteurs dans le produit. "Très généralement a™, que
l'on énonce a.m ou bien a puissance m, représente le pro-
duit de m facteurs égau.x à a. En particulier, a' et a' qui
figurent en produits axa et axaxa s'appellent souvent
le carré ou le cube du nombre a.

Inversement par \' a on représente le nombre dont la
quatrième puissance est égale à a; J s'appelle aussi
1 indice du radical, et cet indice so supprime couramment
quand il s'agit d'une racine carrée. Ainsi, on écrira sim-

plement V 16 = 4.

Pour ce qui concerne les symboles dont l'emploi suppose
que deux quantités sont inégales, on écrira par exemple

11>8, 7<10, a±i. 11^7, 4^11, qui s'énoncent : u
plus grand que 8, 7 plus petit que 10, a différent de b, a
inférieur ou égalai, h supérieur ou égala U (dans ces
deux derniers cas, on dit encore ; a au plus égal à 7, et
b au moins égal à U).
On devait bientôt rencontrer, en mathématiques, des

grandeurs susceptibles d'avoir deux sens différents : par
exemple, dos degrés de température nui peuvent être
comptés au-dessus et au-dessous de 1 origine, du zéro
choisi. Il en résultait lo besoin de donner, pour ces gran-
deurs, une mesure qui indiquât non seulement la valeur

I

arithmétique de cette grandeur, mais encore son sens; on
est ainsi conduit à créer deux nouvelles classes de nom-
bres; positifs et négatifs (v. ces mots), et à chercher les
règles de calcul de ces nombres entre eux. Le choix de ces
règles, qui présente une part d'arbitraire, a été fait en sorte
que les opérations jouissent, en général, des mémos pro-
priétés que les opérations arithmétiques correspondantes

;

il suffit ici do constater que les nouvelles définitions
introduites conduisent à des conclusions non contra-
dictoires, dont la généralité est la base même du calcul
algébrique, quelle qu'en soit, au reste, la valeur philoso-
phique.
Tout revient d'abord, en algèbre, à établir les rapports

entre les quantités mises en jeu, en un mot à mettre le
problème proposé en équation; on aboutit ainsi à une éga-

lité numérique ou littérale, suivant quo les quantités suppo-
sées connues sont dos nombres ou dos lettres. cl résoudre
cette égalité ou cetto équation consiste & trouver lo» nom-
bres qui, mis à la place de» inconnues, satisfont i, l'équa-
tion, c'est-à-dire rendent les deux membres identiques ;

«j;— « = 3x-v4ost une équation, expression d'égalité entre
doux quantités 6x — 2 et 3z -(- 4 ; cotte équation est réso-
lue pour la valeur x = 2, car cotlo valeur, mise à la place
do X, donne des valeurs numériques identiques aux deux
quantités séparées par lo symbole d'égalité; on dit encore
que 2 est la racine do cette équation. Lne équation devient
une identité si elle est satisfaite, quelles que soient les

valeurs des quantités inconnues; ainsi: x = -x-H-xe«t
une identité, car les deux membres sont namiriquemenl
égaux pour toute valeur numérique do x.
Dans son acception la plus haute, l'algèbre serait la

recherche des propriétés des fonctions ; mais l'étude d'une
fonction revient à connaître la succession des valeurs que
peut prendre une expression algébrique, et, nous l'avons
vu, égaler une expression à une quantité quelconque
revient à former une équation, de sorte que. en dernière
analyse, l'algèbre est l'étude des équations, et los diverses
théories partielles qu'elle comprend so rattachent toutes,
plus ou moins, à cet objet principal. V. kokctio.x, équa-
tion, CALCUL.
— Histoire de l'algèbre. On fait généralement remonter

l'origine de l'algèbre au géomètre Diophante d'Alexandrie
(iv siècle). L ouvrage de Diophante appartient pluièt à
l'arithmétique qu'à l'algèbre. Il représentait l'inconnue
d'un problème par l'abréviation os, finale du mot grec
aritlimos (nombre); il n'employait ni los lettres do l'al-
phabet, ni les signes des fonctions, excepté toutefois le
signe de la soustraction, qui était un ^ renversé et un
peu tronqué.
On pense que les Arabes, oui ont donné son nom à

l'algèbre, en ont emprunté les éléments aux auteurs grecs
et à Diophante. et cependant, dans le premier livro d algè-
bre publié en Europe (à Venise, en 1491) par Luc Paciolo,
il n'est fait aucune mention de Diophante : ceci tendrait
à prouver que les Italiens tenaient des Arabes leurs con-
naissances on algèbre. L'Allemand Stifeljou Stifelius)
.adoptait les signes -I- et — pour représenter l'addition et
la soustraction, ainsi quo le symbole y pour signifier ra-
dical ou racine. L'Anglais Thomas Recorde inventait le
signe de l'égalité = ; il lit choix de ce symbole, parce que,
disait-il, il ne peut y avoir doux choses plus égales entre
elles que deux lignes parallèles.
Mais le véritable créateur de l'algèbre moderne est le

Français Viète,. né à Fontenay-le-Comto en 1540. Aux
nombres toujours employés jusque-là Viète substitua des
lettres qui, représentant des grandeurs quelconques,
transformaient le raisonnement particulier en formule
générale, en loi. Il imagina la plupart des simplifications
que subissent, pour être plus tôt résolues, les égalités
algébriques. Après Viète, l'Anglais Harriot reconnut
l'existence des racines négatives : on lui doit aussi l'in-
vention dos signes < et > (plus petit et plus grand).
Oughthred, à la même époque, lit adopter le signe X pour
désigner la multiplication, et Descartes introduisit la
notation des exposants et les principes de leur calcul.

ALGÉBRIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à l'al-
gèbre : Formule, notation, équation algébrique. Il Fonc-
tion algébrique. V. fonction.
— Par compar. D'une précision rigoureuse : Exactitude

ALGÉURiyUE.

lu

ALGÉBRISCR V. n. S'occuper d'algèbre, faire de l'ai-

gèlire.
— Fam. et iron. Employer des formules savantes, traiter

un sujet trop scientifiquement : Certains écrivains ont un
grand penchant à algébriser. (Keyn.)

ALGÉBRISTE n. Personne qui sait l'algèbre, qui fait des
opérations d'algèbre : La résolution des équations du troi-

sième et du quatrième degré, le dénouement des fameux cas
irréductibles furent la grande affaire des algèbristfs du
XVI" siècle. (Liouvillc.)

Algeciras. Géogr. V. Algesiras.

AlgÉDI n. m. Nom arabe d'une étoile de la constella-
tion du Capricorne.

AlgemeSI, ville d'Espagne fprov. de Valence), près
<lu Jucar; 7.410 hab. Fabriques de papier, de carton.

AlgENIB (mot tiré do l'arabe) n. m. Etoile secondaire.
marquant l'anglo inférieur à gauche du grand carré do
Pégase.

Alger (William), écrivain américain, né à Freetown
(Massachusetts) en 1823. Pasteur et théologien, il a
écrit des ouvrages littéraires qui ont eu du succès ; la Poésie
de l'Orient {lii6); le Géniede la Solitude (1SC7 ; Amitiés de
femmes (IS70), etc. — Son cousin, Horatio Alger, né à
Révère (Massachusetts) en 1S34, a publié sur l'enfance
abandonnée de curieuses études intitulées : the Itagged
niek (Dick on haillons), et the Tallered Tom (Tom déguc-
niUé).

Alger, ch.-lieu du départ, du même nom et capitale
de l'Algérie, sur la Méditerranée; à 800 kilom. environ
de Marseille; archevêché et cour
d'appel; 96.784 hab. (Algérois.)
— Encycl. La ville d'.4 tgers'élcvo

en amphithéâtre sur le flanc do
liantes collines, au bord d'une larcf
baie demi-circulaire à laquelle ello

donno son nom.
Alger est bien la métropole poli-

tique et économique do 1 Algérie ;

sa longitude est à peu de choso
près celle de Marseille et de Paris :

elle est entourée d'une contrée ri-

che et prospère, les coteaux du
Sahel et la plaine de la Mitidja;
elle est à égale distance des doux extrémités E. et O.

do la colonie auxquelles la relient la ligne ferrée de

Constantino .et Tunis d'une part, la ligne d'Oran do
l'autre.

L'Alger des Turcs avait la forme d'un triangle dont la

Kasba (lis m. d'altit.) formait lo sommet et dont la base

dAl^ei



ALGER — ALGÉRIE
de rochers escarpés plongeait directement dans la mer.

Les remparts turcs ont fait place, en 18-13, à l'enceinto

bastionnoe qui vient d'être à son tour dérasée dans la par-

tie voisine de la mer, pour permettre à Alger de reloindro

ses faubourgs, plus étendus qu'elle-même: Saint-Eugène

au N. et Mustapha au S. ; ils tendent à se confondre et se

confondront de plus en plus avec Alger. La banlieue est

plus considérable encore : toute la côte, depuis la pointe

Pescade Jusqu'à la Maison-Carrée, sur une étendue d'en-

viron X6 kilom., est bordée d'une suite presque inioior-

rompue de constructions.

Le port d'Alger, comme la ville même, s'est rapide-

ment agrandi ; il s'agrandit encore par la création d'un

arrière-port à l'Agha. Par le nombre et le tonnage des

navires qui Je fréquentent, le port d'Alger se place immé-
diatement après Marseille et Le Havre

;
pour le tonnage

effectif des marchandises embarquées ou débarquées, il

vient au septième rang.
Alger correspond à la ville romaine d'Icosium, ruinée

lors de la conquête arabe. A la fin du x* siècle, une nou-
velle ville s'éleva ; elle fut appelée djesaïr Beni-Mezrhanna
(îles des Beni-Mezrhanna); Ûes, à cause des îlots voisins,

et Beni-Mezrhanna, du nom d'une tribu berbère établie
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en ce lieu. Alger eut ses dynasties locales, un moment
indépendantes au xv« siècle, puis tributaires au xvr de
l'Espagne, qui fit élever le Peiïon , fort commandant
la ville. Après l'établissement des Barberousse, Alger fut

vassale du Padischâh, jusqu'à sa conquête par la France
en 1830.
— Prise d'Alger (1830). Les relations d'Alger avec la

France avaient revêtu un caractère de froideur, puis
d'amertume, à l'occasion d'une dette contractée de 1793
à 1798 pour le compte du gouvernement français envers
une maison de commerce algérienne. Le payement de
cette obligation avait été différé, et ce retard irritait

d'autant plus le dey, Hussein-pacha, qu'il était intéressé
au règlement du litig;e. Deval, notre consul général,
s'étant présenté, au printemps de 1827, à la Kasbah, pour
saluer le dey, celui-ci, saisi d'une réclamation de notre
a^ent, s'emporta et lui demanda sur un ton comminatoire
s'il recevrait enfin son argent. Deval répliqua vivement
et menaça à son tour Hussein-pacha, qui s'oublia jusqu'à
le frapper au visage avec le cnasse-mouches en plumes
de paon, qu'il portait à la main.
Cette insulte eut en France un immense retentissement.

Les satisfactions demandées furent refusées par le dey,
et, après d'inutiles négociations, une expédition fut réso-
lue, malgré les tentatives d'intimidation faites par l'Angle-
terre au gouvernement français.
Dès le 9 février 1830, des ordres avaient été expédiés à

Brest, à Rochefort, à Lorient, à Cherltourg, à Rayonne et

à Toulon, pour l'armement immédiat de 104 bâtiments, qui
devaient jeter sur le sol algérien une armée do 40.000 hom-
mes. La flotte fut placée sous le commandement du vice-
amiral Duperré ; le comte do Bourmont fut nommé général
en chef des troupes de débarquement.
La flotte appareilla le 25 mai 1830. Arrêtée par un coup

de vent à deux reprises successives, elle se trouva, le

12 juin, sur la côte d'Afrioue. et, le 13 au soir, elle jeta
l'ancre sur la plage de Siai-Ferruch, sans rencontrer de
résistance sérieuse. La première division de l'armée débar-
qua le lendemain, dispersa sept à huit mille Arabes qui
avaient fait mine de résister, et s'empara des batteries qui
défendaient les dunes. Le 19, l'armée entière, débarquée,
s'empara du camp do Staouëli, défendu par environ trente
mille hommes, livra avec succès quelques nouveaux com-
bats, et emporta, le 3 juillet, le fort de l'Empereur. Le
(juillet, le drapeau français flottait sur la Kasbah, où
l'on trouva en monnaies et lingots : 7.312 kilogr. d'or
valant 25 millions, et 108.704 kilogr. d'argent valant en-
viron 24 millions.
— BfBLioGR. : H. de Grammont, Histoire d'Alger sous la

domination turque (Paris, 1887) ; C. Rousset, la Conquête
d'Alger (Paris, 1879); Plantet. Correspondance des deys
d'Alger avec la Cour de /'rance (Paris, 1890); Dalles, Alger,
Boufarick, Blida et leurs environs (Alger, 1888).

Alger (provincf d'), au centre de l'Algérie, entre la

province d'Oran à l'O. et celle de Constantine à TE. Elle

renferme un territoire civil, formant un dép. administré
par un préfet, et un territoire militaire, administré par le

général commandant la division militaire.

Les relations et le commerce s'établissant en Algérie
entre des régions différentes par le climat et les produc-
tions, c'est-à-dire du N. au S. et du S. au N., expliquent
jusqu'à un certain point la division administrative en trois

provinces s'étendant chacune de la mer au Sahara. Mais
les provinces algériennes ne sont, pas plus que les dépar-
tements français, des divisions naturelles. Ainsi, la pro-
vince d'Alger comprend : une partie, mais non la totalité,

du Dahra, avec le massif de Miliana qui en est la conti-

nuation (Zaccar, 1.579 m.^: le Sahel d'Alger, région de
collines basses qui s'étend de Tipaza à Al^er ; la plaine

de la Mitidja : 1 Atlas de Blida ou Atlas mitidjien et le

massif de Tablât ; la presque totalité de la grande Kaby-
lie, vaste hémicycle de hautes terres, dominé par "la

chaîne du Djurdjura (2.000 à 2.300 m.), dont une partie

seulement, celle qui avoisine Bougie, est rattachée au
département de Constantine ; une portion de la plaine

basse du Chélif ; le massif de l'Ouarsenis (1.985 m.'; les

hautes plaines des Beni-Sliman et des Arif ; la chaîne du
Dira d'Aumale. Au S. de ces divers massifs, oui font

partie de l'Atlas tellien, s'étendent les steppes du haut
Chélif et des Zahrez ; puis viennent les monts des Oulrd-

Naïl (Atlas saharien), les régions des Daïasetde laChebka
du Mzab (plateau à ravins entre-croisés). Au S. de la

dépression de Ouargla, le terrain se relève vers El-Goléa
et vers les trois postes
extrêmes d'Hassi-Hinifel,

Hassi-Chebaba (fort Mi-
ribcl) et Hassi-el-Ho-
meur (fort Mac-Mahon).
Les principales rivières

de la province d'Alger
sont : le Chélif, formé par
les coursintermittentsde
l'oued Touila et du Nahr-
Ouassel dans les steppes,
et qui n'acquiert d'impor-
tance qu'après avoir tra-

versé l Ouarsenisparunc
brèche près de Boghar
(il coule ensuite dans une
longue vallée d'E. en O.,

entre l'Ouarsenis et le

Dahra); le Mazafran, for-

mé de la Chifla et de
l'oued Djer, et l'Harrach,
qui arrosent la plaine de
la Mitidja; lisser, qui
vient des montagnes
d'Aumale; le Sebaou,qui
est l'artère centrale de
la grande Kabylie.

ij&s côtes ont un déve-
loppement d'environ 350
kilom. Les principales in-

dentations sont; la baie
et le cap Ténès ; Cher-
chell et Tipaza, que sé-
pare le promontoire du
Chenoua; le cap Caxine,
la baie d'Alger. le cap
Matifou ; les caps Djinet
et Bengut; la baie de
Dellys; le cap Corbelin.
La population de la

province d'Alger est de
1.526.667 hab., y compris
l'armée. L'élément fran-
çais s'assimile plus ou
moins complètement par
naturalisation ou mariage
les autres éléments eu-
ropéens ; un groupe indi-

gène y est d'une den-
sité extrême, celui de la

grande Kabylie , aussi
peuplée proportionnelle-
ment que le département du Nord, et dont les habitants
sont industrieux et émigrants. — Les Beni-Mzab consti-
tuent paiement une population importante, tant par le

nombre que par l'activité commerciale de ses membres,
qui viennent dans les villes du littoral ; ils appartiennent
à un schisme de l'Islam. Dans le reste de la province
d'Alger, les indigènes sont au contraire assez clairsemés:
les nomades, quoiqu'ils occupent des surfaces considé-
rables, ne sont pas très nombreux.
La colonisation est intense dans le Sahel d'Alger et la

Mitidja, où se trouve une grande partie de la p^opulation

européenne et française. Elle a formé des groupes assez
importants et assez nombreux dans la vallée du Chélif,

ainsi qu'aux environs de Miliana, de Médéa, dans les val-
lées de risser et du Sebaou. Le reste a été à peine ef-

fleuré. Sur au moins 20 millions d'hectares que comprend
la province d'Alger, il faut d'ailleurs compter seulement
environ 3 millions d'hectares de surface cultivable, 4 mil-

lions d'hectares do steppes, le reste appartenant au
Sahara.
Les Européens acrriculteurs possèdent une superficie de

377.000 hectares. Ils cultivent la vigne (Sahel, Médéa,
Miliana); les primeurs {Hussein-Dey. Fort-de-l'Eau); le

tabac (Chcbli, Boufarik); l'oranger (Blida); les céréales
(Kabylie, Mitidja, Chélif); l'olivier (Kabylie. Dahra). Ils

font encore peu d'élevage. Dans les steppes, on élève le

mouton et le cheval; dans le S., on cultive le dattier et
on élève le chameau.
La province d'Alger compte 513kiIom.de grandes lignes

de chemin de fer appartenant aux lignes Âlger-Constan-
tine (avec embranchement sur Tizi-Ouzou) et Alger-Oran
(avec embranchement vers le S. jusqu'à Berrouaghia.
embranchement qui doit être prolongé jusqu'à Laghouat).
Elle a développé récemment un important réseau de
tramways à vapeur, qui desservira le Sahel, la Mitidja.
une partie de la Kabylie (ligne de Dellys). Le réseau des
routes, fort incomplet, comprend essentiellement une
route parallèle au littoral, suivant à peu près le tracé du
chemin de fer, et deux routes perpendiculaires (Alger-
Laghouat, et Alger-Bou-Saada, par Aumale).
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he département d'Alger compte cinq arrondissements :

Alger. Sliliana, Médéa. Orléansville et Tizi-Ouzou. Ilcnni
prend, en territoire civil, 103 communes de plein exerch-e
et 21 communes mixtes. Le territoire militaire compir
3 communes mixtes et 5 communes indigènes.

Algérie. Géogr. Grande contrée de l'Afrique septen-
trionale, la plus importante des colonies françaises, en
face des côtes du Languedoc et de la Provence. ;.

660 kilom. de Port-Vendres, à 770 kilom. de Marseille
Comprise entre la Méditerranée au N. et le Sahara au S.,

elle occupe la partie centrale des anciens Etats bart>:i

resques, qui constituent une unité géographique dis-

tincte : l'Afrique Mineure, Maghreb, ou région de l'Atlas

Aussi l'Alçéne n'est séparée de la Tunisie à lE. et «lu

Maroc à 10. que par des frontières purement conven-
tionnelles ; de ce dernier côté, la limite n'a été tracée par
le traité du 18 mars 1845 que jusqu'au Teniet-es-Sassi
Elle est longue d' O. en E. de 1.200 kilom. environ, d>-

500 à 600 du N. au S., et couvre une superficie d'environ
670.000 kilom. carr.

— Orographie. La structure de l'Algérie est déterminéf

et r.\tlas saharien ; ils sont écartés à l'ô. de 150 à 200 kilom.
mais se rapprochent ensuite, grâce à la direction N.-E. de
la chaîne méridionale, qui finit même, au delà de Guelma et

de Bône. par occuper le voisinage de la mer.
Ni l'Atlas tellien ni l'Atlas saharien n'ont la forme d'une

arête continue. Ils se décomposent en une succession de

massifs distincts, que séparent des plaines ou des pla-

teaux. La hauteur de ces massifs, qui n'atteint nulle part
2.400 m., est rarement inférieure à 1.200.

Les principaux massifs de l'.A-tlas tellien sont : le';

monts de Tlemcen, le massif de l'Ouarsenis. le Djurdjur;i,

avec le point culminant de la chaîne du N., le somniiv
du Lalla-Khedidja (2.308 m.) ; les chaînes des Babor et d^.
Biban. Dans l'Atlas saharien se succèdent les monts des
Ksour, le Djebel-Amour et les monts des Ouled-Naïl, le

grand massif de l'Aurès, que domine le Chelia (2.331 m .

le sommet le plus élevé de l'Algérie.

L'intervalle entre les deux bandes de plissements est

rempli par des plateaux dont l'altitude varie entre 700 ei

1.100 mètres, et où les dislocations du sol, marquées par
les alluvions, n'apparaissent à la surface que comme de
minces crêtes. Ces plateaux s'abaissent et se rétrécis-

sent d'O. en E., et disparaissent même dans la province de
Constantine.
Le Sahara algérien s'étend du pied de l'Atlas saharien

jusqu'à une zone do dunes, l'Erg, divisée en deux par un
plateau rocheux, sorte de pont ikantra). Il compremi à
10. un talus incliné vers le S., à TE. une vaste cuvette,
«elle des grands Chotts, situés au-dessous du niveau de l:i

Méditerranée.
La division usuelle de l'Algérie en trois régions (Tell,

Hauts-Plateaux, Sahara) n'est qu'à moitié juste et w
tient pas compte d'un grand nombre de différences. En
réalité, on peut distinguer : 1' les régions montagneu-
ses; 2° les plaines basses du littoral (Mitidja, Chélif i,

S* les hautes plaines cultivables (plaines de Bel-Abbùs,
de Sétif) ; 4" les steppes ; S" le Sahara. L'Algérie est

en somme une contrée fermée, do pénétration difficile;

l'étroite juxtaposition des chaînes morcelle la contrée en
compartiments séparés les uns des autres.
— Climat. L'Algérie appartient à lazono du climat mé-

diterranéen, caractérisée par la division de Tannée en
deux saisons :1a saison des pluies, qui est en même temps la

saison fraîche (automne, hiver, printemps), et la saison
sèche, qui est en même temps la saison chaude (été). Le
climat oscille entre deux mnuences : l'influence maritime
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An la MéJilerranéo, l'influenco conlinontalo du Sahara
s.' combinant diroclomont suivant la latitude, l'altitudo,
r.'Mposition, etc. Il on résulte une grande variété do cli-
mats locaux.

l.ns vents dominants sont ceux do l'O. on hiver, ceux
.lu N. ot du N.-K. on été. Le siroco, le vont desséchant
ilii S., ost jilus fréiiuont en hiver qu'on été, mais moins
iiitimso. I,es pluies tombent d'octobre à avril; oUos .so
liroduisont en général- sous forme d'avorsos violentes ot
!.Hudaines; elles sont Tort irroguliôres. Leur quantité va

Il augmentant d'une manière générale d'O. on K., ot on
.liniinuant du N. au S.; mais lo relief surtout joue un
(;rand rôle et amène dans les montagnes une rocrudos-
. ''1100 dos précipitations, qui s'y produisent souvent sous
l'inno do noige.

l'our la température, les différences sont également
ir.'s grandes. Elle ost très douce ot très égale sur lo lit-
Mrul

; i Alger, la movonno du mois lo plus chaud est de
:.' degrés, ot celle du mois le plus froid de 15 dogrés.
d'Ile égalité, caractéristique du climat maritime, dispa-
raît dant les régions montagneuses et sur les plateaux;
Il température s'élève davantage pendant l'été ctdoscend

^ent au-dessous do zéro pendant l'hiver. Au Sahara,
I . variations entre les saisons, colles surtout outre lo
1

iiur e* la nuit, s'accentuent davantage encore.— Uiidrofir. Le relief et le climat de l'Algérie expli-
i|ii''nt l'absence de cours d'eau importants. Point do
grandes vallées; les rivières no sont que dos torrents,
aiioune n'ost navigable. On utilise los eaux do quelqucs-
uiH's d'entre elles pour l'irrigation au moyen de barrages.
I.ns principaux cours d'oau du versant méditerranéen
Miiit

: la Macta, formée do lllabra et du Sig; lo Chélil',
Miil cours d'oau qui, venu de l'Atlas saharien, réussisse à
t lavorsor les plateaux et à atteindre la mer : c'est le fleuve
1" |ilus long de l'Algérie. Citons encore l'Isser, lo Sebaou,
l 'Micd Sahol, alimentés par les montages de Kabylie

;

li.ui'd el-Kébir, formé do la réunion du Roummel et du
r.iMi-.Merzoug; la Seybouse.
Los chotts dos plateaux (chotts Gharbi et Chcrgui,

/ahrez, Hodna, Tarf) no sont que des bas-fonds oh la
iii)-i> ot la pluie s'amassent en hiver, l'évaporation les
11. iiisformo bientôt en couches do sel, et nulle part l'eau
m- M-journo pondant toute l'année. Les oueds du Sahara
.1 lu. Tien sont des sillons souvent très profonds ot d'une
i:i;inde étendue, mais ne roulant d'eau que temporairo-
iiii'iit, après les grandes pluies. Les rivières du Sud-Ora-
iiais se perdent dans les dunes; celles des provinces d'Al-
ler ot do Constantine inclinent leurs ravins vers l'oued
lifcii et los chotts alçéro-tunisiens, oii convergent égale-
iiiput les réseaux de l'Igharghar et de l'oued Mia.— Cales. Les côtes de l'Algérie sont orientées à peu
|ir.s E.-O. Elles ont un développement d'environ l.iookil.
i:ili<s sont généralement élevées et montagneuses, les
liartios saillantes étant formées le plus souvent par des
lilaisos à pic, et les parties rentrantes par des plages de

'il' ou de galets. Elles sont fort peu découpées, contrai-
N'iit à ce aue pourrait faire supposer la conformation
tanneuse du Tell. On y rencontre cependant de grandes
i, de forme à peu près semblable, abritées par des caps

1 houx contre les vents d'O. et de N.-O., les plus maii-
\ais sur cette côto; ce sont les baies d'Oran, Al"-er Bou-
ui ', Philippeville et Bôno. " '

— Floreel faune. La flore de l'Algérie est méditerranéene,
comme son climat. La saison dos pluies d'hiver est celle
pondant laquelle les plantes se développent, et l'été la
période de repos de la végétation. Les arbres et brous-
sailles sont, la plupart, à feuilles persistantes. L'olivior est
1 arbre caractéristique de cette zone. Sur le littoral, on
tnjuve les lentisquos, jujubiers, arbousiers, genévriers
1.1 clieno-liège, le chêno-zéen, le pin d'Alep, le cèdre, lo
iliii.va. constitueut les massifs forestiers. Lorsque la quan-
ti' le pluies est plus faible dans les steppes, ces arbres
i"i.i place au térébinthe ou bétoum, au tamaris et aux
Urr\,fs dures telles que l'alfa, l'armoise ou chilh, lo gue-
1 II, If diss, etc. Lo dattier est l'arbre caractéristique des
I IIS du Sahara. De nombreuses plantes ont été acclima-
1' s en Algérie, notamment l'eucalyptus d'Australie.
la launo de l'Algérie comporte trois zones bien nettes :

' inedilerranéenne comprenant dos formes européennes,
' rN, carabes, etc.; une inlennédiaire ou des llauts pla-
'- "'! (lions, panthères, mouflons, bouquetins), etc.; une
</ unique avec tous les animaux du désert, gerboises
Liiliilles, gazelles, alouettes à robe claire, gangas ; et
Vers le S. cette faune se complique de grandes formes
piireinont africaines, comme les antilopes du groupe des
liiil.ales, etc. Comme il n'y a pas eu de période glaciaire,
"Il lie trouve en Algérie ni ours ni marmottes, ni formes
siiuMables, et c'est par là que la faune algérienne ditfère
II aiicoup de celle du Maroc. V. Afrique.

— Population. L'Algérie compte 4.430.000 hah., dont
3.;, .s 000 indigènes. Los indigènes sont Berbères ou Ara-
«s. Les deux races ne forment pas un contraste absolu :

les Arabes se sont berbérisés, et les Berbères se sont
arabises. Les Berbères ont pris la religion des Arabes,
islam, et beaucoup d'entre eux ont même abandonné

leur langue, qui se conserve pourtant dans les Kabylics,
iians

1 Aurès, et a l'éiat sporadique sur quelques autres
l'ii iiiis do 1 Algérie. D'une manière générale, les Berbères
e.

s
iipent plutôt les massifs montagneux et les oasis du

p 11 sont sédentaires, ou parfois demi-nomades; les Ara-
I" - habitent les plaines ot les steppes, ils sont nomades

''""-nomades, et peuplent surtout la partie occiden-
lo 1 Algérie. Les Koulouglis, métis de Turcs et d'in-

iii's, sont un élément qui disparaît. Les métis nègrns
nombreux. Les Maures sont des citadins de race in-
" te qui font le commerce. Les juifs algériens, au
r.> d environ 53.000, ont été naturalisés on bloc en
par le décret Créuiieux.

^

i.i l'opulation euroiii'i h. .
,. n: rend à peu près 350.0or.

ISO. 000 Espagnols.
>i I

i Tous les Européens
>; ,

"...; —
- I-... • - il. ni' il II. Il en Algérie; ceux du

^. de
1 Liir..pe résiste,,! mieux que ceux du N. La natalité

iranea.se. .|n.„.iiie inrerioure à celle des Espacnols et dos
iianons, est eepri,,iant bion supérieure à celle de la mère
patrte. Los Lsiia^-nols habitent surtout la province d'Oran.
i^es lialiens et les Maltais sont, au contraire, plus nom-
Dreux dans la province de Constantine.— Productions et cultures. L'Algérie, qui était en 1830
un pays perdu pour la culture et la civilisation, s'est déve-
loppée d une manière remarquable

; elle est susceptible de
l'i. Liesser bien davantage encore.

nu Italiens, 'l3.on

L Afrique du nord, comme d'ailleurs tous los pays médi-
lorranéeiis, est pou favorable à la végétation forestière.
Cependant, quelques belles forêts subsistent encore dans
certains massifs montagneux de l'Algérie, mais elle» no
sont que très imparfaitomont exploitées. La culture de»
céréales (blé, orge, avoine, mais, bochna) occupe dos sur-
faces importantes. Los cultures maraîchères sont déve-
loppées au voisinage dos ports d'embarquement. L'olivier
vient partout i l'état sauvage, mais los arbres greffés sont
encore trop peu nombreux, ot los huiles mal préparées :

c est une culture susceptible do s'accroître. La vigne, au
contraire, a été l'objet d'un engouement exagéré : lasuper-
ncie ot le rendement ont quadruplé depuis 1884, mais les
prix ont baissé en conséquence. Lo coton a disparu Â peu
près, tandis que lo tabac s'étend. L'élevage (bœufs, che-
vaux, ânes et mulots, moutons, chameaux) doit égale-
ment se développer, surtout l'élevage du mouton. Los
cotes sont très poissonneuses, et la pèche cotière est im-
portante; la pèche du corail est en décadence.— Mines et industrie. L'Algérie est un pays cssentiol-
loment agricole, et l'industrie n'y a guère eu jusqu'ici
d'importance. Les mines de fer y sont très riches: elles
sont exploitées surtout à Aïn-Mokra (prov. de Constan-
tine), par la Compagnie de Mokta-el-fiadid, et à Beni-
Saf (prov. d'Oran). Les mines de cuivre, de zinc, de plomb
et d antimoine sont riches, mais peu utilisées. Ou ignore
encoTo si les gisements do houille (région do Constantine)
et de pétrole sont exploitables. Mais on sait désormais quo
les gisements do phosphates sont de nature à influer gran-
demonl sur la prospérité générale du pays : ils sont exploi-
tes depuis 1891 dans la région de Tebessa. Mentionnons,
entin, I exploitation du sel des sebkhas ot des rochers de
sel, de carrières de marbre (Djcbel-Kiliila) et d'onyx, et
1 existence do nombreuses sources thermales (Hammam,
Moskoutine. etc.). L'industrie indigène (tapis, cuirs, armes)
est en décadence ot celle des Européens se borne à la mise
en œuvre des produits agricoles (^minoteries, distilleries).— Voies de communication et commerce. L'Algérie compte
10.000 kilom. de routes, dont 3.000 do routes nationales, et
près de 3.000 kilom. de voies ferrées, exploitées par six
Compagnies. Lo roseau des chemins de fer se compose
essentiellement d'une grande ligno parallèle à la cote,
reliant les grandes villes du Tell et so prolongeant jusqu'à
Tunis (lignes Alger-Oran, Alger-Constantino-Guelma-Souk-
Ahras). Des lignes s'en détachent au N. pour desservir
Arzeu, Mostaganem, Bougie, Philippeville, Bone; à l'E.
vers Ain-Témouchont, Tlemcen ; d'autres, dites . de péné-
tration ., s'en séparent vers le S. (lignes de Ras-el-Ma,
Ain-Sefra, Tiaret, Berrouaghia, Biskra, Ain-Beida, Té-
bessaj. Des Compagnies françaises de navigation met-
tent 1 Algérie et ses principaux ports en relations conti-
nues avec la Corso et les ports de Marseille, Cette et
Port-V endres, sanscompter les lignes côtières qu' '

le littoral. Los paquebots Se la Compagnie géné-
rale transatlantique ne mettent que vingt-six heures pour
taire la traversée d'Alçer à Marseille.
Le commerce total de l'Algérie est réparti à peu près

également entre l'importation et l'exportation. La France
fait la majeure partie de ce commerce (70 à 73 pour 100'.
L Algérie exporte des vins, des céréales, de l'alfa, du
liège, des moutons, des laines, des minerais de fer, des
phosphates. Elle importe des tissus, des outils, des mé-
taux, des charbons, des denrées coloniales.— BiBLioGR.: Playfair, A biblioqrapliy of Algeria (Lon-
dres, 1888); Exploration scientifique de lAl(jérie (Paris,
1S44-1S54J; Tableau de la situation des établissements fran-
çais en A/jcî-ie (1838-1858) ; Slalislique triennale de l'A Igérie
depuis 1866; Procès-verbaux du Conseil supérieur, précédés
de l'exposé annuel de la situation par le gouverneur; Dau-
mas. Mœurs et Coutumes de l'AlgérieiPuns, 1855) ; Accardo,
Répertoire alphabétique des tribus et douars de l'Algérie
(Alger, 1879) ; Hanoteau et Letourneux, la Kabi/lie et les
Coutumes kabyles (Paris, 1872-1876); Flatters, Documents
relatifs à ta mission dirigée dans le sud de l'Algérie {Ps.-
ris, 1884); Mas((ueray, Formation des cités chez les séden-
taires de l'Algérie (1886); P. Leroy - Bcaulieu , l'Algérie
et la Tunisie {Paris, 1887); Niox, Géor/raphie de l'Algérie
(Paris, 1890) ; G. Rolland, Géologie et Hydrologie du Sahara
aiffénen (1894-1895)

; Piesso, Algérie-Tunisie (Guide Joanne,
1896) ; Collections do la Revue africaine, des Sociétés archéo-
logiques de Constantine et de Rêne, des Ridletins de la
Société de géographie d'Oran, de la Société climalologinue
d Alger; etc.

— Organisation administrative. Historique. La première
ordonnance un peu complète sur l'organisation de l'A|i»értc
date du 22 juillet 1834 ; elle plaçait àla tcte do la colonie un
gouverneur général dépendant du ministère do la guerre,
et, a cote du gouverneur, un conseil composé d'un intendant
civil, du commandant de la marine, du procureur général,
du directeur des tinances et d'un intendant militaire.
L ordonnance du 15 avril 1845 divisa l'Algérie en trois
provinces, comprenant chacune trois zones : la zone civile,
soumise à l'administration civile ; la zone mixte, où l'auto-
rité militaire remplissait les fonctions civiles; la zone
arabe, où le régime militaire était en vigueur.
Depuis 1852, chacune des trois provinces comprend une

division, placée sous le commandement d'un général, et
un déparlement, administré par un préfet.
En 1858, un ministère spécial fut créé pour l'Algérie - le

gouvernement général fut supprimé, et le ministre corres-
pondit directement avec les préfets et les généraux. Cette
disposition avait pour objet la prédominance du pouvoir
civil

; mais le ministère spécial, impuissant à remplir sa
tâche, tut supprime après une durée de doux ans, et le
gouvernement général fut reconstitué.
Un décret du 31 mai 1870 décida que les préfets auraient

la plénitude des pouvoirs administratifs et correspon-
draient directement avec le gouverneur général ; les pou-
voirs administratifs des généraux commandant les pro-
vinces furent limités aux territoires militaires.
Lo gouvernement do la Défense nationale décréta lo

24 octobre 1S70, quo les trois départements de l'Algérie
constitueraient à l'avenir un seul et mémo territoire, mais
que les populations établies dans les territoires militaires
continueraient à être administrées par l'autorité militaire.
Ce décret tendait à soustraire l'Algérie au régime mili-

taire et à favoriser la colonisation, en mémo temps que
l'e.xtension du territoire civil. Le territoire civil était à
peu près limité à ce que l'on appelait les ilôts de colo-
nisation, cl le territoire militaire commençait encore aux
portes d'.\lger. Le gouverneur général, vice-amiral de
Gueydon, porta la surface du territoire civil de 1.200.000
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à a millions d'hectares. Le e<!néral Chanzv, qui lui suc-
céda, le porta à 5 millions d'hectares. Le gouverneur
général civil Albert Grévy, nommé le 15 mars 187», poriA
d un seul coup lo territoire civil i. 10.300.000 hectares,
c cst-â-dire fit plus quo le doubler, ot près de 1 millioo
d indigènes pa.s»éroni «ou» un nouveau régime. BiootAt
après lurent rendus los décrets, dits de rattachement, do
20 août 1881, abrogés par lo décret du 31 décembre 181)6
qui a rétabli pour l'Algérie une sorte do décentralisation
administrative.
— Représentation parlementaire. Depuis la loi du 15 mars

1849, 1 Algérie a le droit de représentation au Parlomcot.
Aux termes de colle du 28 juillet 1881, los trois départe-
ments nomment chacun deux députés. Au Sénat, en venu
do la loi constitutionnelle du 24 février 1875, Ici trois
départements nomment chacun un sénateur.— Gouvernement général. Lo gouvernement et la haute
administration sont centralisés à Alger, sous l'autorité
d un gouverneur général civil. Sous I empire des décrets
du 11 mars et du 26 août 1881, l'administration do l'Algérie
était morcelée entre le gouverneur général et les ininis-
tères ; l'unité de vues faisait défaut, et l'expédition des
afl^aires était forcément retardée. Le décret du 3i dé-
cembre 1896 a abrogé les décrets de rattachement. Le
gouverneur général est redevenu lo chef do tous les ser-
vices civils, à l'exception des services non musulmans do
la justice, des cultes, de l'instruction publique, de la tré-
sorerie, des douanes. En cas do guerre ou d'insurrection,
le gouverneur doit agir d'accord avec l'autorité militaire.
S'il y a dissentiment, il en réfère au gouvernement; s'il

y a urgence, il agit par voie de réquisition.
Le gouverneur général est assisté d'un secrétaire géné-

ral du gouvernement.
Auprès de lui sont placés deux conseils consultatifs :

1 un permanent, le Conseil du gouvernement, qui étudie les
projets et exprime des avis; l'autre, siégeant une fois
I an, le Conseil supérieur de gouvernement, qui a pour prin-
cipale mission do préparer le budget et de délibérer sur
1 assiette et la répartition des impots.— Administration départementale. Elle présente deux
branches distinctes, correspondant à deux régions dis-
tinctes : l'administration civile ou préfectorale et l'admi-
nistration militaire ou divisionnaire. Néanmoins, cette
distinction laisse subsister le principe de l'unité adminis-
trative et territoriale, proclamé par le décret du 24 oc-
tobre 1870. Les territoires civils occupent le Tell princi-
palement et forment les trois déparicments d Alger,
Constantine et Oran. Dans les conseils généraux, les mu-
sulmans sont représentés par des assesseurs, désignés par
lo gouvernement général. Il y a dix-sept arrondissements,
mais pas de conseils d'arrondissements. Le canton n'existe
qu'au point do vue judiciaire, et correspond au ressort
d'une justice de paix. La seconde branche de l'administra-
tion départementale, spéciale au territoire de commande-
ment, est l'administration militaire, centralisée, pour
chaque département, entre les mains du général comman-
dant la division. Cette administration est constituée par
les ofliciers de l'armée investis du commandement mili-
taire local, avec le concours des bureaux arabes. C'est
encore, en principe, l'arrêté du 21 mars 1867 qui régit
cette partie de l'administration, sauf des moditications ré-
sultant de l'établissement du régime civil.
Une direction des affaires arabes est placée à Alger

auprès du gouverneur, et des bureaux divisionnaires sont
institués au chef-lieu do chaque division. Les bureaux
arabes sont composés de deux ou trois ofliciers et d'un
interprète militaire. Les bureaux arabes sont chargés de
l'administration supérieure, étant le détail laissé aux chefs
indigènes. Le pays est divisé en tribus commandées par
des caïds; une réunion de tribus forme un aghatik, et
une réunion d'aghaliks, un bachaghalik, sous le comman-
dement A'aghas et do bachaghas. Assistés par les chefs
indigènes, les bureaux arabes surveillent les tribus, font
dresser les rôles d'impôts, et assurent la perception des
contributions; ils rendent morne la justice dans certains
cas. Mais l'organisation municipale pénètre de plus en
plus dans le territoire militaire, et la suppression des bu-
reaux arabes se poursuit progressivement.
— Administration communale. Il y a en Algérie quatre

sortes de communes : les communes de plein exercice, les
communes mixtes civiles, les communes mixtes militaires
et les communes indigènes.

1° Les communes d^ plein exercice ont une organisa-
tion très semblable à nos communes de France.
(Aujourd'hui, le maire et le conseil municipal sont élus.

La loi municipale du 5 avril 1884 a été, sous certaines
réserves, étendue à l'Algérie. La représentation des mu-
sulmans a été réduite par le décret du 7 avril 1884. Le
nombre des conseillers indigènes ne peut dépasser six,
ni excéder le quart de l'effectif total du conseiL)

2° Les communes mi.xtes civiles, surtout peuplées d'in-
digènes, sont régies par des administrateurs qui y ont
remplacé les anciens bureaux arabes et sont assistés
d'une commission municipale, composée des présidents
ou caïds des tribus, nommés iiar le gouvernement, ot de
délégués européens élus.

3° et 4» Les communes mixtes militaires et les com-
munes indigènes ne se rencontrent qu'en territoire mili-
uiire ; les premières sont celles où habitent un petit
nombre d'Européens, les secondes celles où n'habite
aucun Européen. Les unes et les autres sont administrées
par lo commandant militaire, assisté d'une commission
municipale.
— Cultes. Quatre cultes sont reconnus en Algérie. Lo

culte catholique a pour chef depuis 1867 l'archevêque d'Al-
ger (c'était avant cette date, depuis 1S3S, un évéque suf-
fragant de la métropole d'Ai.x), avec deux suffragants à
Oran et à Constantine. — Dans chaque province de l'Al-

férie existe un consistoire protestant, qui en dirige les
iffércntes paroisses. — De même un consistoire israélite

présidé par un grand rabbin existe dans chaque province.— Quant au culte musulman, il est placé sous la sur\'eil-
lance du gouverneur général, qui nomme les mufti ou doc-
teurs de la loi.

— Justice. Le service de la justice comprend, comme en
France, des justices do paix, des tribunaux de 1" instance,
une Cour d'appel et des Cours d'assises jugeant avec
assistance du jury. Tous les magistrats sont amovibles.
Les juges de paix sont régis en principe, comme en

France, par les lois du 25 mai 1838 et du 2 mai 1S55, mais
leur compétence est plus étendue. Ils remplissent, en
outre, les fonctions déjuges de référé, et sont quelquefois
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iuces en matière correctionnelle. En territoire militaire,

les commandants de place connaissent des contraventions

punies de peines de simple police.

Les tribunaux de 1" instance, au nombre de onze, sont

organisés comme en France. Toutefois, il est attaché à

chacun d'eux un assesseur musulman, avec voix consulta-

tive, pour le jugement des contestations entre musul-

La Cour d'appel, créée en 1834, siège à Alger. Elle est

composée de quatre chambres. Le délai d'appel est d'un

mois, augmenté du délai de distance, si l'une dos parties

est domiciliée en France.
Il y a quatre Cours d'assises : à Alger, Oran, Constantine

et Bône.
A côté des juridictions françaises qui statuent sur les

différends dans lesquels un Européen ou un Israélite

algérien est intéressé, il existe en Algérie une juridiction

musulmane qui, dans certains cas, statue sur les procès

nés entre musulmans.
— Justice musulmane. Aux termes du décret du 10 sep-

tembre 1886, les musulmans non admis à l'exercice des

droits de citoven français sont régis par leurs coutumes en

ce qui concerne leur statut personnel, leurs successions et ,

ceux de leurs immeubles dont la propriété n'est pas éta-
|

blie par un titre français. Les contestations relatives au

statut personnel et aux successions sont portées devant

les mahaicmas ou tribunaux de cadis. Pour tout le reste,

les indigènes sont régis par la loi française, et c'est à nos

jugesdèpaixqu'est ccntié le soin déjuger leurs ditîérends. ,

Le décret du n avril 1889 a réglé l'organisation de la

justice musulmane en Algérie.
— Finances. Les dépenses budgétaires des services de

l'Algérie sont rattachées au budget métropolitain, et le

produit des contributions et revenus publics est au nombre

des recettes générales du Trésor.

Les principaux impôts perçus au profit de l'Etat sont :

les impôts arabes, la contribution foncière, l'enregistremeni

et le timbre, les licences, les poudres à feu et tabacs,

les douanes. Les impôts perçus au prolît des communes
sont : la ta.xe des loyers, les prestations en nature pour les

chemins vicinaux, la taxe sur les chiens, l'octroi de mer.

"V. OCTROI DE MBR-
Les impôts arabes ne frappent que les indigènes : ce

sont ;
1° Vachour, impôt sur les récoltes; 2» Te zekhdt,

impôt sur le bétail ;
3» la lezma. redevance levée sur cer-

taines tribus dont on ne connaît qu'imparfaitement les

ressources, et qui, selon les cas, est un impôt do capita-

tion;4«le Itokor ou impôt sur le loyer delaterre.V.ACHouR,

ZEKHÂT, LI;ZMA, HOKOR.
En territoire civil, les indigènes paient l'achour, le

zekhat et tous les impôts européens.
— Elat civil des indigènes. La législation musulmane ne

connaît pas l'institution des registres de l'état civil ;

mais l'intérêt des Européens, appelés à traiter avec les

indigènes, exigeait la création de semblables registres.

Diverses tentatives pour en établir furent faites par les

décrets du 8 août 1854 et du 18 août 1868. L'absence de

noms patronymiques, chez les Arabes, était surtout regret-

table au motnent où la loi du 26 juillet 18:3 tentait de sou-

mettre à la loi française le plus d'immeubles possible.

Aussi cette loi rendit-elle le nom patronymique obligatoire

pour la création du titre de propriété. La loi du 23 mars
1882, allant plus loin, institua le recensement de la popu-

lation par les officiers de l'état civil ou par un commissaire

désigné. Chaque indigène doit choisir un nom patrony-

mique ; en cas de refus, on lui en attribue un d'office. On
délivre à chacun d'eux une carte d'identité indiquant le

nom et le prénom portés au registre, avec le numéro de

référence. A l'expiration d'un délai laissé pour se pourvoir,

en cas d'erreur ou d'omission, le nom patronymique de-

vient obligatoire pour les indigènes et pour les officiers

publics et ministériels. Les déclarations de naissance, de

décès, de mariage et de divorce sont obligatoires pour

les indigènes musulmans.
— Domaine. Le domaine public en Algérie comprend,

outre les biens qui en font partie en France, les lacs salés,

les cours d'eau de toute espèce et les sources. Le domaine
prive comprend : 1" les épaves et les successions en dés-

hérence; 2" les biens provenant du beylick, c'est-à-dire

ceux qui, autrefois dans le domaine du gouvernement turc,

ont été, lors de la conquête, réunis au domaine de l'Etat,

et ceux des corporations religieuses musulmanes suppri-

mées; 3" les biens séquestrés réunis au domaine de 1 Etat

en vertu de l'ordonnance du 31 octobre 1845; 4" les bois et

forêts, sous la reserve des droits de propriété et d'usage

régulièrement acquis avant la loi du 16 juin 1851. La loi

du 9 décembre 1886 régit actuellement l'Algérie pour tout

ce qui touche aux forées.
— Colonisation. La concession gratuite d'espaces res-

treints a été, jusqu'en 1860, le seul mode d'aliénation des

biens du domaine de l'Etat. Ces concessions fui;ent d'abord

faites sous condition suspensive, en ce sens que les con-

cessionnaires ne pouvaient transmettre ou hypothéquer
ces biens qu'avec l'agrément de l'autorité. Le décret du
26 avril 1851 substitua la propriété sous condition résolu-

toire à la propriété sous condition suspensive, en imposant
l'exécution de travaux de mise en valeur. Ce système fut

changé par le décret du 28 juillet 1860, qui fit de la vente à
prix fixe, aux enchères, ou quelquefois de gré à gré, le

droit commun en matière d'aliénation du do'maine. Mais
l'administration ne parvint pas à entraîner vers l'Algérie

un courant d'émigration bien considérable. Les appositions

de sé'questre à la suite de l'insurrection do 1871 mirent
aux mains de l'Etat une surface utilisable considérable.

Pour qu'une impulsion nouvelle fût donnée à la création

de centres de colonisation, la législation antérieure fut

remaniée par les décrets des 16 octobre 1871, 10 octobre

1872, 15 juillet 1874 et 30 septembre 1878.

— Héqime de la propriété privée. La loi du 16 juin 1851

avait conservé l'application du Coran pour les transmis-

sions de propriété entre indigènes musulmans. Or la loi

musulmane déclare les contrats valables par le seul con-
sentement, sans aucune publicité. lien résultai tune grande
confusion dans le régime de la propriété privée. Losénatus-
consulte du 22 avril constitua la propriété collective des
tribus. La loi du 26 juillet 1873 établit sur des bases plus

sûres la propriété individuelle en déclarant que la propriété

en Algérie serait soumise au régime de la loi du 23 mars
1855 sur la transcription, et celle du 28 avril 1887 étendit

beaucoup la portée d'application de la législation française.

La loi du 16 février 1S97 permit à tout possesseur, sans lui

en faire une obligation, d'affermir son droit et de le faire

confirmer d'une manière définitive par la délivrance d'un

titre français.— Archéologie. Le champ des explorations archéologi-

ques est des plus riches, et on y retrouve des vestiges de

tous les peuples qui y sont passés. La période préhistorique

y est représentée par les divers types de monuments mé-
galithiques (dolmens, cromlechs, etc.). Les armes trou-

vées dans les sépultures et ailleurs proviennent des

périodes tant de la pierre taillée que de la pierre polie.

Des dessins représentant le bubalus antiquus et des sque-

lettes de cet animal ont été trouvés ou mis au jour (à

Djelfa, à la pointe Pescade ; hadjra mektouba et ateliers

de silex taillés du Sud-Oranais). Les caractères anthropolo

giques des crânes et ossements retrouvés sont ceux de la

race brune de Cro-Magnon. Citons aussi les monuments
funéraires, peut-être numides, dénommés par les indigè-

nes bazina, assises concentriques do pierres formant de-

grés, choucha, petites tours à assises, hanout, ou boutiques

creusées dans la pierre.
— Période phénicienne et période numidigue. Des stèles,

des inscriptions et des lieux de sépulture attestent la pré-

sence des Phéniciens et des Carthaginois sur les côtes,

mais l'intérieur appartenait aux Numides et aux Mauri-

taniens. C'est à la période numidique qu'on rapporte deux

monuments considérables : 1° le tombeau de laChrétienne

[Kobrer Roumia des Arabes),non loin de Cherchel, énorme

cylindre assis sur une base carrée, coifl'é d'un cône à gra-

dins, ayant 64 mètres de diamètre à la base et une hau-

teur actuelle de près de 33 mètres. P. Mêla ( l"s. apr. J .-Ci

l'appelle monumentum commune regix gentis « nécropole de

la famille royale », et il a servi de tombeau probablement

à Juba II, prince de Césarée ou Cherchel, mort l'an 23

de J.-C. ;
2" le Medracen, au N.-E. de Batna, qui a servi do

modèle au précédent (la forme générale, ainsi que le dia-

mètre, en sont à peu près les mêmes; mais il n'a que

18",50 de haut, et 1 ornementation extérieure en est moins

gracieuse). On s'accorde généralement à y reconnaître le

mausolée royal où reposait Massinissa.

Période romaine. Ici, les ruines abondent et témoi-

gnent de la prospérité de l'Afrique romaine. Nous ne

pouvons que citer Ténès, Miliana, Médéa, Cherchel,

Tipaza, Aumale, Bougie, Sétif, le tombeau des LoUius,

Philippeville, Lambèse et notamment Timgad (Thamugadil.

entre Batna et Tebessa, appelée à juste titre la Pompéi

africaine. Les principaux musées sont ceux d'Alger, Oran,

Cherchel, Philippeville et Constantine. Les inscriptions

fournies par l'Algérie au Corpus inscr. lat. sont excessive-

ment nombreuses.
Période arabe. Le plus ancien monument est le

tombeau élevé à Sidi-Okba, dans l'oasis de ce nom, a

20 kilom. au S.-E. de Biskra; on y lit : « Ceci est le tom-

beau d'Okba, fils de Nafé
;
que Dieu le reçoive dans sa

miséricorde ! » Mais c'est à TIemcen qu'il faut admirer

l'art arabe dans les mosquées, et principalement dans la

grande mosquée, Djama-Kebir, ainsi que dans la tour et

les fortifications de Mansoura. La grande mosquée d'Alger

est bâtie sur le plan de celle de Cordoue; celle d'Abd-er-

Rahman fut élevée en la même ville, vers 1475 ; Bougie

a encore les restes d'anciennes fortifications et d'une

grande porte ogivale, ouvrant sur le port.

— Période turque. 11 n'y a à signaler que les restes de

la forteresse de la Kasba'et du quartier de l'Amirauté, ainsi

que la mosquée hanéfite d'Alger, en outre do diverses

inscriptions commémoratives sur des forteresses, des fon-

taines, des arsenaux et quelques maisons particulières, ou

palais, à .\lcer, Constantine et Oran ; mais ces constructions

étaient ordinairement l'œuvre d'esclaves chrétiens ou

d'ouvriers kabyles, et les matériaux, colonnes, etc., pro-

venaient d'Europe.
,. , ,— BiBLioGR.: Letourneux, Monuments funéraires de l Afri-

que orientale; Flamand, dans l'Anthropologie \IS9-2V, R. Ca-

gnat. Chronique d'épiqraphie africaine (1890 et suiv.);

Corpus inscr. lat., t. VIII ; Berne africaine (Alger, 1857, et

suiv.); Léon Renier, Inscriptions romaines de l'Algérie

(Paris, 1857).
.— Histoire. Populations primitives. On a trouve dans

l'Afrique du nord des monuments mégalithiques et des

instruments de 1 âge de la pierre. Bien avant le début de

la période historique, la population indigène avait dû su-

bir des croisements. D'après Salluste, deux peuples habi-

taient primitivement l'un les rivages, l'autre l'intérieur ;

les Gélules et les Libyens. De leur croisement avec des

immigrants asiatiques sortirent les Xurnides et les Maure.^.

Il ne (aut sans doute pas voir là des noms ethniques, mais

des dénominations relatives aux habitudes de la vie ; les

Numides seraient les peuples nomades, par opposition

aux Maures ou montagnards sédentaires, {laamuaren si-

gnifie d'ailleurs, en kabyle, montagnard.)

Il suffira do rappeler ici, pour mémoire, la fondation de

Carthage, les guerres puniques, la substitution des Ro-

mains aux Phéniciens dans la domination de l'Afrique

septentrionale.
— La domination romaine. La conquête romaine com-

mença en 204 av. J.-C, lorsque Scipion débarqua près

d'Utique, et, vainqueur à Zama (202), imposa à Carthage

un traité qui consacrait la déchéance de la vieille cite

punique. Le Numide Massinissa, déclaré allié du peuple

romain, et inviolable à ce titre, reçut les Etats d'un autre

Numide. Syphax, régnant aussi sur tout le territoire qui

forme aujourd'hui notre possession algérienne. Puis, après

la destruction de l'an 146, l'ancien territoire de Carthage

forma, sous le nom d'Africa, une province ayant Utiquc

pour capitale. On se contentera do rappeler ensuite la

guerre de Jugurtha (v. ce mot), la réduction de la Numidie

en province romaine par César, après la bataille de

Thapsus (46 av. J.-Cl, la formation, sous Claude (43 an.

J.-C), des deux provinces de Mauritanie césarienne et de

Mauritanie tingilane. Malgré les exactions des proconsuls,

malgré quelques révoltes (notamment sous Tibère et sous

Caligula), l'Afrique romaine jouit d'une période de pros-

périté qui dura près de trois siècles. Elle fut, comme on l'a

dit souvent, un des greniers de Rome. Des villes grandes

et magnifiques s'y fondèrent, principalement sur la côte

et dans les plaines du département actuel de Constantine.

Le pays se couvrit de routes. Enfin, il y eut une littéra-

ture romaine d'Afrique, avant sa physionomie particulière.

Dès que l'empire s'alfaiblit, les rébellions recommencent.

En 297, Julianus se fait proclamer empereur à Carthage;

il faut la présence de l'héritier du trône impérial, Maxi-

milien Galère, pour vaincre cette insurrection. C'est alors

que l'Afrique du nord est scindée en deux parties : la Dysa-

cène, VAfrique proconsulaire. La Numidie (cap. Cirta), assi-
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milée à la Bysacène, fut gouvernée, comme elle, par un

consulaire. La Mauritanie césarienne fut partagée en deux

provinces : l'une retint le nom de Césarienne et eut pour

capitale 6'ésnrce (Cherchell); l'autre emprunta à son chef-

lieu, Siti/is (Sétif), le nom de Siti/ienne. La partie com-

prise entre les deux Syrtes conserva le nom de Tnpoli-

taine ; sa capitale était^a (Tripoli). Quant à la Mauriianio

tingitane, nommée ainsi de Tingis (Tanger), sa capitale,

elle fut annexée à l'Espagne. Malgré cette nouvelle orga-

nisation, les révoltes sont continuelles chez ces peuples

indomptables. En résumé, Rome sut tirer parti do sa

conquête africaine, dont elle fit un pays riche et prospère,

mais elle ne s'assimila pas l'élément indigène ; dès que

s'atTaiblit la puissance de l'empire, la population berbère

secoua un joug qu'elle ne supporta jamais avec résignation.

— Les Vandales. Les Byzantins. Les Vandales, qui déjà

occupaient l'Espaane, furent appelés par Boniface, gou-

verneur de l'Afrique au nom de l'impératrice d'Orient,

Pulchérie. Ils accoururent, ayant à leur tête Genséric

(428), et alors des forêts de l'Atlas, du fond des déserts,

sort une foule d'indigènes qui se réunissent aux enva-

hisseurs pour assouvir leur vengeance. Les \andales

prennent Hippono et la réduisent en cendres (436), s em-
parent de Carthace (439), dont ils font leur capitale et

d'où ils partent pour brûler Rome (455). Mais, après

la mort de Genséric, ses successeurs (477) reculèrent

d'année en année devant les Maures, les Numides et les

Gétules, et, de plus, ils se déchirèrent entre eux. Justi-

nien crut le momfnt venu de reprendre l'Afrique; il y en-

voya Bélisaire, qui eut bientôt vaincu le roi Gelimer,

repris Carthage et mis fin à la domination des \andales

par la victoire de Tricaméron (533).

Les Grecs du bas-empire ne purent reparer les ruines

qu'avaient faites les Vandales. Les exactions des agents

du fisc (sous Anastase, on taxa le droit de respirer!) et

les révoltes ruinèrent finalement l'œuvre de Rome, à ce

point que, sous le règne de Justinien, au dire de Procope,

l'Afrique perdit 5 millions d'habitants. Ceux qui restèrent,

accablés de tributs, appelèrent les Arabes, déjà maîtres

de l'Egypte et de Tripoli.

— Les Arabes. La conquête arabe fut rapide. Le chef

Sidi-Okbah fonda, en 678, la ville sainte de Kairouan

et s'avança vers l'O. La Berbérie s'appela désormais

Maghreb (couchant). La véritable résistance vint de ces

montagnards que nous appelons aujourd'hui Berbères ou

Kabyles. Dès le vu" siècle, ils combattent les Arabes,

comme ils nous combattirent au xix' siècle, souvent

vaincus, toujours prêts à recommencer la lutte. Sidi-

Okbah succomba sous les attaques des Maures. Mais,

sous le calife Abd-el-Melek (692-69S1, Hassem établit la

domination arabe tout le long du littoral africain par la

conquête de Carthage, qui fut livrée aux flammes. Une

dernière révolte de 1 Aurès, conduite par la reine et pro-

phétesse Kahina, fut comprimée (709). Deux ans après,

les Arabes d'Afrique franchissant, sous la conduite de

Tarik le détroit qui les sépare de l'Espagne, vont

conquérir la Péninsule (711-719). C'est là que, pendant

des siècles, fut placé le siège de leur empirs d Occident.

Tolède, Cordoue, Grenade, furent capitales en même
temps que Tunis, Fez ou TIemcen. Cependant, le Maghreb

se sépara du califat de Cordoue; la dynastie des Agla-

bites régna à Kairouan, pendant que les Edrisites domi-

naient à Fez. Pendant ce temps, une dynastie berbère,

les Kestamites, régnait à Tagdempt (Tiaret) [viii'-ix* s. ;.

La domination des Fatimites d'Egypte s'étendit sur le

Maghreb. Mais, à la fin du xi« siècle, les Zirites, chefs

berbères, se rallièrent au rite orthodoxe malékite et se

séparèrent des Fatimites. Ceux-cijetèrent200. 000 envahis-

seurs sur le Maghreb, en même temps que des Berbères,

venus du Maroc et du Sahara occidental, fondaient la

dynastie des Almoravides, à laquelle succéda celle des

Almohades et celle des Zianides do TIemcen, également

— Les Turcs. Les habitants de Bougie vinrent solliciter

l'assistance des deux frères Barberousse, pirates renom-

més qui professaient une haine implacable pour le nom
chrétien. (V. Barberol-sse.) L'aîné, Aroudj, s'empare aus-

sitôt de Cherchell, puis se rend à Alger, où il usurpe

le pouvoir après avoir tué le prince arabe Sélim-Entemy.

11 or"anise alors un gouvernement militaire, ou odjak,

remplaçant par des Turcs ou des renégats tous ses olh-

ciers tous les membres de sa milice. Après une victoire

importante sur les Espagnols (1516), il prend Tenes,

Médéa Miliana, TIemcen, mais il est tué dans un com-

bat livré par les Espagnols pour reprendre cette ville.

Son frère, Khaïr-Eddyn, lui succéda. Vainement Charles-

Quint veut détruire cette terrible puissance qui s élève,

la flotte de Hugues de Moncade est détruite devant Alger

(1518) et les postes espagnols qui subsistaient sur la cote

africaine, bloqués par les Algériens, ne conservèrent

bientôt plus aucune force. A la pointe de 1 epée, Barbe-

rousse fonda, avec Alger pour capitale, ce gouvernement

de bandits, de renégats et d'écumeurs de mer, qui subsista

iusciu'au xix' siècle. Khaïr-Eddyn, sans reconnaître aucun

maître, donna à Sélim I'', sultan de Constantinople, 1 as-

surance d'un hommage nominal. Il reçut alors à Constan-

tinople, des mains du sultan Soliman, les insignes de

canitan-pacha, c'est-à-dire grand amiral de la marine

turiiue. Il protégea le port d'Alger par de nouveaux forts

et par une ietée entrela côte et les Ilots voisins, formée

des débris d'une forteresse espagnole (le Penon). Il détrôna

le roi de Tunis. Mulev-Hassan, et il fallut que Charles-Quint

lui-même passât en "Afrique pour lui arracher cette con-

quête. D'ailleurs, un peu plus tard (1541). 1 empereur pava

cher, par l'insuccès de son expédition d Alger, le succès

iiu'il'avait obtenu à Tunis. .

Khair-Eddvn mourut à Consiantinople, en 1527; mais le

rovaume qu'il avait fondé, avec son frère, en dehors de

toute organisation réculière, devait durer trois siècles.

L'amour de la rapine, la haine des chrétiens, furent des

liens suffisants pour maintenir une sorte de pouvoir et

d'autorité au milieu de ces dix générations de corsaires.

Les révolutions do palais furent souvent difficiles à répri-

mer, car toute la force des Algériens consistait dans leur

marine. Néanmoins, ils continuèrent à troubler le com-

merce de la Méditerranée et à ruiner les populations de

l'intérieur. - Pour l'organisation du gouvernement turc

'"'-%7al'ionrdeTa''France avec VAlgérie. Les relations

commerciales de la France avec la reçenced Alger re-

montent â l'année 1478, époque où des Marseillais vinrent

pêcher le corail sur les côtes barbaresaues. Au xvi sicae,
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lo doy songea i s'appuyer sur la Franco contre les Espa-
gnols qui, malgré lour défaite do 1541 sous les murs d'Alger.
paraissaient encore monaoants. Des relations offlciellos
s'ôtahliront entre les deux nays : lo premier titulaire au
consulat d'Alger, lo Marseillais BartlioUe, fut nommé par
Charles IX. lo 15 septembre 15G4. Du xvi' siècle, date lo

llastkm (le France, sorte do comptoir fortidé, qui fui,
jusciu'iMi 1S30, comme lo point d'appui et de résistance do
nos i[Ul'•rl^ts.

llouri IV ot Riclioiiou eurent de nombreux démêlés
avec rOdjak. Louis XIV se décida ù punir les insultes ot
les rapines dos Algériens. Un traité, signé à Versailles en
1000, par les ambassadeurs du dey, fut la suite do ces
mesures do rigueur. Cependant, lo xviii* siècle est encore
rempli dos mémos histoires d'onlôvements, do pillages
et do cruautés. Lorsque Bonaparte envabit l'Egypte, lo
sultan excita encore la baino des Algériens contre les
chrétiens; dos traités, signés en 1800 et 1801, rostôreiit
lettre morte. En 1800, le dey profita des défaites do la
llotlo française pour vendre aux Anglais nos conces-
sions sur les cotes d'Afrique, mais tomba sans pouvoir
réaliser ses projets dans la Méditerranée. En 1817, lo dey
consentit à nous restituer les concessions qu'il nousavaîi
enlevées dix ans auparavant. Ces concessions n'étaieni
autre chose que l'ancien Bastion do France et certains
points do la côte orientale propres à la pécho du corail.
I.e loyer do cette restitution fut élevé d' année on année
par le dey ; enfin, en 1820, il accorda à toutes les nations
la jouissance do nos privilèges. Des complications, sur-
venues peu de temps après, déterminèrent l'incident qui
OUI pour conséquence notre intervention en Algérie et la

prise d'Alger, en 1830. 'V. Algkr.
— Conquête de l'Algi'rie. La régence barbaresque, dont

Alger avait été la capitale, était formée, outre la pro-
vince d'Alger, de trois beyliks : Titery au S., Oran à l'O.,

Constantino à l'E. Lo boy d'Orau so soumit do pli
' 'a sui

la
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nédiatement après l'occupation d'Alger. A la
pcJition. celui de Titery

. CcpcMida
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dit, di

l'échal Clauzel, qu'"ûno ordonnance di

c pour successeur au comte de Bour-

a sen n ent do la nat onal e qu un 1 omme de t,
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Abd-el-Kader, sut exploiter contre nous, dès 1831. Le gé-
néral duc de Rovigo, nommé gouverneur en décembre 1S32,
s"empara do Bono et noua des relations avec différentes
tribus des environs d'Alger. Son successeur, lo général
Voirol, occupa Mostaganem et Bougie (1833-34). C'est pen-
dant son administration qu'Abd-el-Kad«r s'essaya pour la
première fois à lutter contre nous, et so fit battre par lo

général Dosmichels. En 1835, sous radmmistration du
comte Drouet d'Erlon, qui lo premier eut lo titre de gou-
verneur général de l'Algérie, nos troupes ossuyéront le

désastre do la Macta, qui ramona le maréchal Cfauzel à la
tête do la colonie. Il vengea l'afi'ront fait à nos armes,
enleva à Abd-el-Kader sa capitale, Mascara, et fit, eu
uuv. 1836, une tentative infructueuse sur Constantino.

Clauzel fut remplacé par lo général Bugeaud. Celui-ci
vainquit Abd-el-Kador sur les bords do la SiUkah ; mais,
tout aussitôt après, il crut avantageux de transiger et
signa avec l'émir le traite de la Tafna (30 mai 1837). Ce
traité, tout en consacrant la souveraineté do la France,
reconnaissait l'autorité de l'émir sur les provinces d'Oran,
de Titery et d'Alger, à l'exception de certaines villes.

Le général Damrémont, nommé gouverneur en fé-

vrier 1S37. prépara une seconde expédition contre Cons-
tantino. Il tomba glorieusement, emporté par un boulot, la

veille môme de l'assaut, fixé au 13 octobre : lo lendemain
l'assaut fut livré avec une vigueur qui décida du succès.
Le lieutenant général Valée, qui avait commandé l'assaut,
reçut le bâtun de maréchal et le commandement de l'Algé-
rie. C'est dans cette seconde expédition de Constantino
(i*"^ oct.-3 nuv. 1837) quo so signalèrent plusieurs officiers
dont le nom a eu depuis du retentissement : Bedeau,
LamoriciiTo. Le Flô, Mac-Mahon, Canrobert.
Le maréchal Valée fit occuper, en 1838, Blida, ot Co-

léa, dans la Mitidja, ainsi que Djidjellï et Sétif, dans la
province do Constantino, lorsque l'expédition des Portes-
dc-Fer, conduite par le duc d'Orléans, fournit à Abd-el-
Kader le prétexte de rompre lo traité de la Tafna, de prô-
clier contre nous la guerre sainte, et de venir saccager
notre territoire jusque sous les murs d'Algor.
Malgré nos succès, qui mirent en lumière los talents

et la oravouro do plusieurs do nos généraux les plus
remarquables. Duvivier, Changarnior, Lamoricière, Be-
deau, Cavaignac; malgré l'occupation do Chercholl, do
Médéa et de Miliana, après l'admirable atTaire du col de
Mouzaia ou Ténia f 1840), Abd-ol-Kader, toujours vaincu,
toujours insaisissable, reparaissait le lendemain do cha-
que défaite, aussi redoutable quo la veille.

C'est au général Bugeaud, nommé gouverneur en fé-
vrier 1841, quil était réserve de pacifier à peu près défi-
nitivement la colonie, après plusieurs années de nouveaux
efforts. Il commença par la destruction des places d'armes
de l'émir : Tagdempt, Boghar, Thaza, Saïda, et lui enleva
Mascara. En 1842, il s'empara de Sebdou, sa dernière
place, et occupa la province do Titery. Lo duc d'Aumalo,
en IS43, à l'affaire do Taguin, enleva la Smala. Batna.
Biskra, Dellys, furent occupés en 1844, et le Maroc, qui
avait donné appui à l'émir, reçut son châtiment à la bataille

do ris) V, tandis ouo lo prince do Joinvillo bombardait Tan-
ger ot Mogador. La paix, ù la suite do cos succès réitérés,
paraissait établie, lorsque, on 1845, Abd-ol-Kador, rentré
dans la provinco d'Oran, ronouvollo ses tentatives, et los

prédications do Bou-Maza soulèvent lo Dahra. Cette insur-
rection fut bientôt répriméo par les colonels Saint-Arnaud
ot Pélissior, pondant quo lo général Bedeau achevait la
soumission do l'Aurès. Abd-ol-Kader fut définitivoraont
rejeté dans lo Maroc. En 1847, outlieu l'expédition contre
la grande Kabylio, dirigée par lo maréchal Buc:caud, ot
à la fin do cette année, lo 23 décembre, Abd-ol-Kador so
rendit au général Lamoricière. L'Algérie no fut plus lo

ihéittro quo do quelques expéditions secondaires jusqu'en
18,'">9, date do la soumission définitive do la grande Kaby-
lio, par lo maréchal Kandon.
— Insurrections partielles. Depuis, des insurrcctioDs par-

tielles ont éclaté sur divers points de l'Algérie.
En 18.19, le général Martimprey dut faire une expédi-

tion au Maroc. En 18C4, un soulèvement religieux éclata
•lans lo Tell oranais et dans le S. do la province d'Alger.
En 1870, à la suite do soulèvements de tribus, rapido-
niont réprimés, l'insurrection éclate organisée, puissante,
'lans les provinces d'Alger et de Constantino à, la voix de
MuUrani, bachaga do la Mcdjana; elle se répand comme
une traînée de poudre dans la Kabylio. Le général Lalle-
mand réussit à écraser ce soulèvement qui ne fut point
une guerre de race ou de religion, mais un effort violent
do nobles mécontents pour conserver des privilèges et
dos immunités dont souffraient surtout lub pauvres, Ara-
bes ou Kal)yles , enrôles sous la bannière du bachaga
et d'un sceptique ambitieux, Aziz-ben-Chikh-el-Kaddah,
dont le hasard de la naissance avait fait le chef d'une con-
grégation religieuse musulmane. Une tentative do rébel-
lion eut lieu près do l'oasis d'El-Amri, au S. do Biskra,
en avril 1S7G. En 1879, révolte des Arabes de l'Aurès,
soulevés contre un caïd accusé d'exactions et qu'Us di-
saient soutenu par l'administration française. Deux ans
filus tard, éclate une insurrection d'un caractère tout re-
igieux, à l'instigation du marabout Bou-Améma, de la
confrérie musulmane des Ouled-Sidi-Cheikh. La rapidité
do l'expédition française en Tunisie arrêta les tribus dos
d'^partements d'Algor et de Constantino; mais, daus le
Sud-Oranais, éloigné du théâtre dos opérations, les agents
ou moqaddems du marabout avaient excité lo fanatisme
des Arabes. Une colonne, formée on avant de Saïda, eut
avec les rebelles un engagement très vif à Chellala, et dut
remonter vers le Tell, pour so ravitailler avant do repren-
dre la campagne. Bou-Améma, craignant l'action combi-
née des colonnes françaises, se jeta brusquement vers
l'ouest, reçut ou exigea la soumission do diverses tribus,
massacra les ouvriers espagnols des chantiers d'alfa de
Saïda, et gagna le sud- ouest.
De la mi-juillet aux premiers jours d'octobre, les troupes

françaises so tinrent sur la défensive, comme la saison
l'exigeait ; cependant, le colonel de Négrier détruisit la
kouba d'El-Abiod-Sidi-Cheikh, pour inspirer aux fanatiques
arabes une terreur salutaire. A l'automne, l'insurrection
fut vaincue, mais c'est seulement en 1884 que la pacifica-
tion fut assurée par la soumission des Ouled-Sidi-Cheikh.
— BiBLioGR. : A. Rousseau, Chronique de la fiéyence

d'Alger {Alger, 1841); Ibn-Khaldoun, Histoire des Ber-
6'Ves, trad. do Slane tParis, 1S52-185G); Pellissier de Roy-
naud. Annales alijériennes (Paris et Alger, 1854); de Bau-
dicour, Histoire de la colonisation de l'Algérie (Paris, 1860};
Acli. Fillias, Histoire de la conquête et de la colonisation
de l'Algérie (Paris, 1860) ; Vivien de Saint-Martin, le A'ord
de l'Afrique dans t'mtiquité {Pans, 1863); Camille Rous-
sel, la Conquête d'Alger {Paris, 1879); Maurice Wald,
l'Algérie (Paris, 1882); Gustave Boissièro, VA'qérie ro-
maine {Pans, 1883); Ernest Mercier, Histoire de'VAfrique
sci>tentriunale, depuis les temps les plus reculés jusqu'à la
conquête française (Paris et Alger, 1888-1890); L. Rinn,
Histoire de l'insurrection de i87f en Algérie (Alger, 1890).
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AlgÉFUEN, ENNE [ri-in, en') n. et adj. Habitant de

l'Algérie
;
q^ui a rapport à ce pays, à ses habitants : Les

Algiïbiicns étaient des pirates. Conquête algèrie.nm:.

ALGÉRIENNE (rad. Alger) n. f. Comm. Sorte d'étoffe à
rayures multicolores. Ecbarpe faite de cette étoffe.— MoU. Nom vulgaire d'une grande espèce de moule
comestible qu'on trouve sur les côtes d'Algérie.

ALGÉRINE frad. Alger) n. f. Boisson arabe possédant
les qualités do la bière et des limonades gazeuses.

ALGÉRïTE (de Atgnr. n. de ville) n. f. Silicate d'alumine
et do chaux, variété de wernérite.

ALGEROTH n. m. Chini. V. algaroth.

AlGESIRAS ou AlgeciRAS (lat. Julia Tramducta),
ville d'Espaguo (prov. d© Cadix), sur le détroit de Gibral-
tar; 12.380 hab. — Pop. du district fy compris Coûta):
36.330 hab. — Les Maures commencèrent en 711, par la
priso de cette ancienne villo romaine, leur conquête do
l'Espagne; elle leur fut enlevée en 1344 par Alphonse XI
de Castille. Algesiras est surtout célèbre par le brillant
combat quo l'amiral français Linois soutint dans la baio
du même nom contre l'amiral anglais Saumarez, le 6 juil-
let 1801. Patrie du tameux chef arabe Abou-Amer-Moham-
mod-Almanzor, « la terreur des chrétiens •>, et du général
Espinosa de Los Monteras.

Alghero, ville et port sur la côte O. do Sardai^nc;
10.120 hab. Ch.-lieu d'un district peuplé do 44.000 hab.

ALGIDE iji — lat. algidus. qui glace) adj. Se dit des
afiections caractérisées par une sensation de Iroid glacial :

Fièvre algide. Période algide du. choléra.

Algide (mont), collines escarpées de l'ancien Latium,
situées entre Preneste et Tusculum; appelées aujourd'hui
Monte Artemisio. — Ane. ville du Latiiini, pays des Eques,
sur lo mont Algide, à TE. du mont Albain.

ALGIDITÉ {ji) n. f. Etat, qualité do ce qui est algide.
— Encycl. L ali/idité est un svmptôme, et non une mala-

die constituée. Elle est caractérisée par un abaissement
excessif de la température. Lo thermomètre placé dans
l'aisselle marque une diminution do la température qui peut
arriver à 30 et même 28 degrés, la température anale restant

à 38, 39, quelq^uefois 40 degrés. Elle s'observe dans lo

choléra, l'intoxication par lo chloral. C'est un symptôme
ordinaire du sclérômo des nouveau-nés.
On lutte contre l'algidité au moyen de boissons aroma-

tiques chaudes, infusions de thé,' tilleul, mèlisso, sâuge,

enveloppement dans des cou\'crtures do laino, les bains
tiinapisés, les frictions avec lo gant do crin.
— Algiditê des main* et de* pied». Se rencontre chez les

personnes lymphatiques qui ont constamment les main»
et les pie<ls glacés. On y reniédio par un régime tonique
et reconstituant, ot en nortanideschauKKcitcKdo laine sau-
itoudréos à l'intérieur <lo farine de moutarde. On se trouvera
Lion aussi do douches froides, très courtes, sur les jambes.

ALGIE, terminaison qui revient souvent dans la nomen-
clature médicalo, et qui signiflo Douleur (du gr. algos) :

gasiralgic, douleur do l'ostomac; céphala/^ïe, ooulour de
tête; néplira///ie, douleur des reins; né\ralgie, aâcction du
système nerveux; odoatatgie, douleur des dents; outlgie,
douleur d'oreille, etc.

ALGINE D. f. Substance azotée visqueuse que l'on trouve
dans les plantes marines, et surtout dans les algues.— Encycl. L'algine a été isolée pour la première fois
des algues qui servent. & Glasgow, à la préparation de
liode. Pour isoler l'algiDC, on traite les algues à l'ébulli-

tion par du carbonate do soude : la solution filtrée est ad-
ditionnée d'acide sulfurique, qui précipite l'algine. Cette
nouvelle substance ressemble ù I albumine, mais elle na

gine possède quatorze fois la viscosité do l'amidon et
trcnte-sopt fois celle do la gommo arabique. Elle contient
tout l'azote, ainsi que toutes les parties nutritives des
herbes marines, et convient parfaitement à la préparation
dos gelées. L'algine, isolée par filtration, se dissout dans
les carbonates alcalins, avec lesquels elle forme des algi-
nates solubles. Ceux de chaux, de baryte, de strontiano
et les alginates métalliques sont insolubles. L'algine
peut être employée pour émulsionner les huiles; sa com-
position centésimale permet do la considérer comme un
aliment; pure ou sous forme d'alginate de soude, elle

pourra être emplovée avec avantagé pour l'apprêt des lis-
sus. La cellulose algine peut fort bien se travailler au tour.

Alglave (Emile), jurisconsulte et publicistc français,
né à Valenciennes en 1842. Docteur en droit, puis archi-
viste paléographe, il prit en 1864, avec Yung. la direction
de la lievue des cours scientifiques et de la Hevue des cours
littéraires, qui ont adopté, on 1871, les titres de * Hevue
scientifique u et n lievue politique et littéraire ». En 1870, il

fut nommé au concours professeur agrégé à. la faculté de
droit de Douai; en 1874, il prit la direction de la Biblio-
thèque scientifique internationale. Professeur agrégé à la
Faculté de droit de Paris (1878), titulaire en 1885, il y
enseigne la science financière avec un remarquable
talent. On lui doit : Action du ministère public et Théorie des
droits d'ordre public (1874-1876J; Principes des constitutions
politiques ; la Personnalité de l'Etat en matière d'emprunt
(1880^; la Lumière électrique {lii2) ; le Monopole de l'al-

cool (1886), en faveur duquel il a mené une ardente cam-
pagne.

Algoa, grande baie de l'Afrique australe, dans la ro-
lonie angl. du Cap, entre le cap Kécife au S.-O. et le cap
Woody au N.-E., distants l'un de l'autre de 61 kilom. La
baie reçoit les eaiLX des rivières de Zwartkop, de Coega
et de Sunday, etc. Sur ses côtes méridionales se trouvent
la ville et le port Elisabeth, d'où l'on fait une grande ex-
portation de laines. Celte baie est le seul refuge contre
les vents violents du N.-O. sur cette partie de l'Afrique.

AlgodonaleS, ville d'Espagne, prov. de Cadix (An-
dalousie); 5.400 hab.

ALGODONITE n. f. Arséniure de cuivre, Cu"As', or-

dinairement argentifère, trouvé à Algodones (Chili).

ALOOÏDE (de algue, et du gr. eidos, aspect) adj. Qui
ressemble à une algue.

Algol n. m. Etoile changeante dans la constellation
de Persée. marouéo ^ dans les catalogues, u On la nomme
aussi TÈTC DK MÊDUsi-:.
— Encycl. Algol est ordinairement do deiLxième gran-

deur, mais elle s'affaiblit parfois jusqu'à n'être plus que de
quatrième. Vogel et Scheiner â Potsdam, en 1890, ont
reconnu qu'Algoi était formée de deux étoiles, une bril-

lante, l'autre obscure, gravitant toutes deux autour d'un
centre commun.

ALGOLOGIE (du lat. alga, algue, ot du gr. logos, dis-

cours) n. f. On appelait ainsi autrefois la partie de la bo-
tanique qui traite des algues, il Ou dit auj. phycologie.

ALGOLOGZQUE adj. Qui a rapport aux algues.

Algoma, vaste district du Dominion du Canada (prov.

d'Ontario), sur le littoral septentr. du lac Huron, peuplé de
41.850 hab. Ce pays, au climat rigoureux, renferme beau-
coup de bonnes terres.

Algomeiza n. m. Nom arabe de réloile Procyon, si-

tuée dans la constellation du Petit Chien.

ALGONKIEN [in] n. m. Nom donné par les géologues
américains au terrain précambrien. L© précambrien est le

cambrien inférieur de ceux qui n'ont pas encore admis la

réunion du cambrien supérieur (caractérisé par la faune
primordiale de Barrande), au silurien inférieur.

Algonquin. INE n. et adj. Ancienne et puissante na-

tion indienne de l'Amérique du Nord, s'éiendant du cap
Hatteras ei do 1 Atlantique au Mississipi et à la rivière

Rouçe. Elle a à peu près disparu aux Etats-Unis, mais
subsiste avec plus de vitalité au Canada. — Les Algon-
QLiNS. Bace algonqvixb.
— n. m. Langue parlée par les .\lgonquins.
— Fig. Homme grossier, peu familfarisé avec les usages

du monde, ou accoutré d'une manière bizarre.

ALGONTINE (dugr. algos, souffrance, ctodous, odontos,

dent) n. f. Sorte de chloroforme servant à calmer les dou-
leurs de dents ou à étbériser le malade, afin que l'ex-

traction de la dent ne lui cause aucune douleur.

ALGOR (lat. algor, refroidissement) n. m. Sensation

de froid qui marque le premier degré d'une lièvre inter-

mittente.

Algorab n. m. Etoile ^ da Corbeau.

ALGORITHME n. m. (du gr. arithmos, nombre, précédé

de larticlo arabe, ou bien Al Korismi, le Khorismien, célè-

bre mathématicien arabe qui vivait sous le cahfo Al-Ma-
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moun, dans le premier tiers du ix' siècle). Procédé de cal-

cul forme de génération des nombres, genre particulier

do notation : Algorithme du calcul intégral. Algorithme

du cntcul des simus. il Au xm' siècle, le mot algorilhme s\-

gniliait l'arithmétique avec les chiffres arabes.

ALGORITHMIE (rad. alqorWime) n. f. Mot employé par

quelques mathématiciens allemands pour désigner la

science dos nombres dans son ensemble, comprenant

l'arithmétique et l'algèbre.

ALGORITHMIQUE (rad. a/r/oriz/ime) adj. Qui appartient

aux mathématiques, à la science du calcul.

ALGOSPASME (spass) n. m. Spasme musculaire dou-

loureux; crampe douloureuse.

ALGOSTASE {sta-z" — du gr. algos, douleur, et slalos,

cessation) n. f. Mot employé par 'Verneuil pour exprimer

la cessation d'une douleur.

ALGUAZIL (17011-a — de l'arab. al, le, et ghazil, archer)

n. m. Agent de police en Espagne :

Walguazil, dur au pauvre, au riche s'atteodrit-

V. Huoo.

ALGUE (lat. alga, même sens) n. f. Classe de plantes

cryptogames, vivant au fond ou à la surface des eaux

douces ou salées : La mer constitue une région botanique à

pari, caractérisée par la prédominance des algues. (Maury .)

— Encycl. Bot. Les algues appartiennent au vaste groupe

des cryptogames cellulaires ou amphigènes. Elles consti-

tuent, avec les champignons, l'embranchement des thallo-

phytes. On trouve des algues dans toutes les eaux douces ou

salées. Les algues, surtout les algues marines, renfer-

ment une matière mucilagineuse nutritive, des substances

azotées, souvent de l'iode. Plusieurs espèces sont alimen-

taires ou médicinales ; aucune n'est vénéneuse. On peut en

extraire de la soude et de l'iode. On les emploie, presque

partout, comme engrais.

La plupart des algues sont pourvues de chlorophylle.

A la chlorophylle on trouve souvent associée la xantho-

phylle. Mais, dans un grand nombre d'espèces, à ces deux

principes colorants s en ajoute un troisième, insoluble

dans 1 alcool et l'éther, mais soluble dans l'eau. Ce pigment

est bleu iphycocyanine), jaune brunâtre (phycophéine) ou

rouge (phycoérythrine). Il résulte de là que la couleur

verte de la chlorophylle se trouve plus ou moins masquée,

et le thalle se montre d'un vert plus ou moins bleu, d'un

brun plus ou moins somt>re etdun rouge plus ou moins

foncé. D'autre part, quelques algues appartenant à la

famille des bactériaoées possèdent un protoplasme uni-

formément coloré en rouge par une suostance dans la-

quelle la chlorophylle fait complètement défaut et qu'on

appelle la bactériopurpurine . En outre, un grand nombre

d algues, et entre autres la presque totalité des bacténa-

cées, sont totalement

sur la nature du pigment qui colore le thalle. Ces divisions

sont : les chlorophycées ou algues vertes, les cyanophycees

ou algues bleues, les phéophycées ou algues brunes, et les

floridées ou rhodophycées comprenant les algues rouges.

— BiBL.:Ph.vanTieghem,rî-aiye'de6o(an!çiiel,Paris,189i).
— Paléont. Algues fossiles. Les algues fossiles sont assez

rares, par suite du peu de consistance de leurs tissus;

quelques familles pourvues d'un revêtement siliceux ou cal-

caire ont pu cependant résister : diatomées, siphonees

incrustées, lilhothamniées ; mais, en dehors des types de

ces divisions, on ne connaît que 200 espèces environ, dont

beaucoup ne sont représentées que par des restes très

incomplets, et pour l'étude desquels manquent souvent

les points de comparaison avec les espèces actuelles.

ALOUETTE (rad. algue) n. f. Nom vulgaire de la zanni-

chellie des marais.

Alhabor n. m. Nom arabe de l'étoile Sirius (Grand

Chien). Il On l'appelle aussi Alièmini.

ALRAGÉE3 (rad. alha(ji\ n. f. pi. Sous-tribu des papilio-

nacées, à gousse arrondie et à fleurs en grappes ou en épis.

ALHAGI ou ALHAGE 'mot arabe) n. m. Genre de la fa-

mille des légumineuses et do la tribu des hédysarees.

— Encvcl. L'alliagi Maurorum est un petit arbrisseau

répandu dans larégion méditerranéenne austro-

dans l'Inde. C'est à cette plante

qu'on a attribué la production

de la manne dont les Hébreux
se sont nourris dans le désert.

La manne est une substance
sucrée qni exsude de la plante ;

elle parait le matin sur les

feuilles et les rameaux et se

durcit sous forme de grains.

Alhaioth n. m. Nom arabe
d'une étoile de 1" grandeur de

la constellation du Cocher, mar-
quée a dans les catalogues, et

appelée quelquefois la Chèvre.
Il On écrit aussi Alhatod.

Al-HAKAM I", émir de Cor-

doue (796-82'2), combattit les

Francs, les rejeta au delà des
Pyrénées, et s'avança jusqu'à am
Narbonne, mais ne put empè- l
cher Louis le Débonnaire de
prendre pied en Catalogne et d'en ch,

Al-HAKAM n, calife de Cordoue, de 961 à 916. Il se

montra le digne continuateur de son père Abd-er-Rahman
Grâce à ses succès contre les chrétiens, la puissance mu-
sulmane atteignit son apogée dans la Péninsule. Plus ad-
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— Histoire. Les restes des palais maures appartiennent à

trois époques. Le plus ancien groupe de constructions, com-

prenant ïo sanctuaire, la cour delà mosquée et l'ancienne

porte principale, est antérieur au xiii' siècle. Du xiii" siècle

et de la période de fondation de la dynastie na^arite date

le second groupe, qui a comme centre la cour des Myrtes.

Le troisième, c'est-à-dire la cour des Lions et les salles

qui en dépendent (salle de laJustice, salle des Abencérages,

les M

théridies A; 11- Anthéridie ouverte laias;

i;i. Zoospores de conferve; 14. Zoospore
10. Zooapores flxiîs et germant; il. OogoDe

dépourvues de
substance colorante.

Les algues vivent

Fresque toujours dans
eau, où leur thalle est

tantôt fixé au fond par
des crampons, tantôt

libre, ou bien est main-
tenu à la surface à
l'aide de flotteurs. La
flore marine est pres-

que tout entière com-
posée d'algues. Certai-

nes espèces, très rares,

vivent dans les lieux

humides, tandis que
d'autres se dévelop-
pent et vivent en sym-
biose à l'intérieur d'or-

ganismes étrangers.
Le thalle des algues

est tantôt simple et

tantôt ramifié. Quand
il est simple, il est
souvent arrondi comme
chez les proCococcus ,

sous forme de filament
cylindrique ramifié
comme chez lesvatotiia,

et souvent étiré en fila-

ment long, continu ou dissocié, comme on l'observe chez
|

les oscillariées, les bacteriacées, etc. Parfois, il est aplati

en lame, comme chez les uloes. La ramification est tantôt
terminale comme chez les fucus, etc.. tantôt latérale,

comme chez les anlithajnnes, etc. Enfin, chez quelques
algues, telles que les coristantinea et les characées, l'ap-

pareil végétatif paraît se difTérencier, comme chez les

plantes vasculaires, en racines, tiges et feuilles. Mais ce
n'est là Qu'une fausse difi'érenciation.

Le thalle parfois possède une structure continue, comme
chez les yauc/t^Wes. Mais, le plus souvent, il est cloisonné,
soit en longs articles, soit en cellules.

Les algues se reproduisent soit au moyen de spores^

soit par fécondation en formant des œufs.
Pour le développement par spores, prenons comme type

une confervacée, la cluetophora elegans, dont les zoosporcs,
coniques et allongés, sont pourvus de quatre cils vibratiles.

Ces zoospores, mis en liberté, nagent plus ou moins
longtemps, perdent leurs cils, se fixent par leur extré-
mité antérieure, s'entourent d'une meraorane, se cloi-

sonnent et produisent enfin un thalle nouveau.
Comme exemple de fécondation par des œufs, choisis-

sons le fucus vesiculosus (varech vésiculeux). Ici, les orga-
nes qui concourent à la formation de l'œuf sont les antné-
ndies et les oosphères. Les anthéridies naissent sur des
poils rameux. Chaque noyau cellulaire subit six biparti-
tions successives, suivies de cloisonnements, et pro-
duit ainsi de petits anthérozoïdes coniques pourvus de
deux cils vibratiles. Certaines cellules de la paroi du
conceptacle, après un certain nombre de cloisonnements,
produisent Voogo?ie, qui renferme huit oosphères volumi-
neuses et arrondies. Au contact de l'eau, l'oogone rompt
ses enveloppes et met les oosphères en liberté. Ces der-
nières, fécondées par les anthéridies, deviennent les

œufs, lesquels, s'entourant d'une membrane de cellulose,

tombent au fond de l eau et reproduisent, plus tard,

l'algue qui leur donne naissance.
On divise la classe des algues en quatre ordres, basés

Pinoulaires o Uhe 6 LorixU * Fucui, 8 Oog
? libre entourée d anthérozoïdes ; 10. Poils rameux avec an-

t échapper ses anthérozoïdes; 12. Zoospores de ch(*ti)phrir(-

;

vaucnérie s'échappant; lo. Zûospore de vaucherie libre;

et anlhéridie A de vauchéric.

ministrateur que guerrier, Al-Hakam II fit surtout fleurir

les sciences et les arts, construisit un grand nombre
d'édifices, et forma une vaste bibliothèque, qui fut le ber-

ceau de la célèbre académie do Cordoue.

AlhaK£M-BIAMRALLAH, né en 985, 6« calife fatimite

d'Egypte (996-1021). Ce souverain versatile et changeant
à l'excès, dont le règne fut au début troublé par des ré-

voltes, en vint à se faire passer auprès de ses sujets pour
d abord très fanatique, puis très

;, furent dressées les tables astro-

lo nom de Tables Sakemites.

dieu. Il se monti
tolérant. Sous son rèj

Domiques connues soi

Alhama de LOS Banos {lat. Astigis Juliensis),\i\le

d'Espagne, prov. de Grenade (Andalousie) ; 7.900 hab.

Eaux thermales sulfureuses. Cette ville, qui a donné son

nom à une chaîne de montagnes, qui passait pour la clef

de Grenade au temps des Maures, et fut prise sur eux par

Ferdinand le Catholique en 1482, puis fut occupée par les

Français, de 1810 à à 1812, a cruellement souffert lors du
tremblement do terre du 25 décembre 1884. — Pop. du dis-

trict : 19.100 hab.

Alhama de Murcie, ville d'Espagne, province de

Murcie (Andalousie); 7.200 hab. Eaux thermales, connues
dès l'époque romaine.

Alhamar (Mohamed Ibn-), dit le Grand, premier roi

maure de Grenade, mort en 1273. 11 se rendit indépendant
et conouit Grenade dont il fit sa capitale, et où il com-
mençala construction de l'Alhambra.

Alhambra n. m. (de deux mots arabes qui signifient

la rouge, à cause de la couleur des briques employées à
cette vaste construction). Ancien palais et forteresse des
rois maures de Grenade.
— Par compar. Tout monument offrant un caractère de

grandeur et de magnificence qui rappelle le palais de Gre-
nade ; Des ALHAMBRAS.
— Par ext. Nom donné à des constructions de style

mauresque, et servant d'ordinaire de lieux de distraction :

Le concert de /'Alhambra.

I

salle des Deux-Sœurs, liuudoir de Lmdaraxa), marque
l'apogée de la domination nazarite et constitue le chef-

d'œuvre de l'architecture musulmane de tous les temps

et de tous les pavs.
L'extérieur n'ofl're que l'aspect d'un édifice lourd et

informe; mais on n'a pas plus tôt franchi la principale

entrée, dite porle du Jugement, que l'œil reste ébloui de

la grâce incomparable de ses ornements, de l'inépuisable

variété des dessins et des arabesques, de la richesse et

de la profusion des sculptures, de l'ordonnance générale

à laquelle semble avoir présidé une imagination téerique,

unie au goût le plus délicat. Parmi les cours ci-dessus

signalées, on distingue surtout la cour des Abencérages,

où s'accomplit, suivant la tradition, le massacre des infor-

tunés princes de ce nom, et la fameuse cour des Lions,

qui n'a pas moins de 30 mètres de long sur 16 mètres de

large, et qui est pavée de marbre blanc. Elle est entourée

d'une galerie soutenue par cent vingt-huit colonnes, éga-

lement en marbre blanc; au centre de la cour se trouva

la célèbre fontaine oui lui a donné son nom : elle est for-

mée d'un bassin d'aloâtre porté par douze lions en marbre
noir; ils vomissaient autrefois de l'eau, qui était reçue

dans un réservoir«en marbre blanc, d'où elle se distribuait,

au moyen de canaux, dans les appartements intérieurs.

Avec ses jardins ombragés, ses jets d'eau qui répan-

daient partout la fraîcheur, les sites magnifiques dont il

est entouré, ses appartements vastes et nombreux, ses

arabesques, ses sculptures fines et délicates, ses mo-
saïques, ses céramiques, 1' Alhambra réalise magnifique-

ment tout ce que l'on peut attendre d'un peuple ami des

arts, à la fois riche et voluptueux.

AlHAURIN-EL-GRANDE, ville d'Espagne, prov. de

Malaga (Andalousie», près de l'embouchure du Guadal-

horce ; 7.500 hab. Bains sulfureux; carrières do marbre.

Al-HAZEN (Abou-AIi-al-Haçan-ben-Alhaçan), astro-

nome arabe, né à Bassora vers le milieu du x* siècle,

mort au Caire en 1038. Alhazen s'étant vanté de construire

une machine au moyen de laquelle il arrêterait les inon-

dations désastreuses du Nil et suppléerait aux inonda-

tions insuffisantes, fut appelé au Caire par le calife fati-

mite Alhakem-Biamrallah. Mais, en parcourant l'Egypte

et les rives du Nil, il reconnut que son projet était impos-
sible et dut revenir au Caire, où, pour éviter la colère

du calife, il simula la folie.

Al-HORR, le Sèvèi-e, chef maure qui succéda en 717 à
Ayoub dans le gouvernement de rEspag:ne conquise par

les musulmans, fit la guerre dans le midi de la France,

d'où il revint chargé de dépouilles. Un échec subi par lui

amena sa révocation par le calife Oualid, en 718.

AlhOY (Philadelphe-Maurice\ littérateur, né à Paris

en 1802, mort dans la même ville en 1856. Il a fondé,

sous la Restauration, un grand nombre de petites feuil-

les, et notamment le Figaro, et a donné sur divers théâ-

tres des pièces qui ne manquent ni d'imagination ni d'es-

prit. Il a publié en outre : Grande Biographie dramatique

(18241. signée l'Ermite du Luxembourg : Physiologies de

la lorette et de l'étudiant; les Bagnes; les Brigands et

Bandits crli'bres; les Prisons de Paris, etc.

AlhuCEMAS, nom de trois îles situées près de la côte

septcnt. du Maroc, à 155 kilom. S.-E. de Ceuta, et possé-

dées depuis 1873 par l'Espagne, qui y fonda une colonie

pénitentiaire. —Une grande plaine du Maroc septent., un
peu au S. du presidio ou colonie pénitentiaire espagnole,

porto le même nom.

ALI, mot arabe qui signifie sublime.

Ali, fils d'Abou-Talib et 4« calife arabe, cousin et gen-
dre de Mahomet, né à La Mecque vers 300, mort à Coufa
en 661. Elevé dans la maison du Prophète, il devint l'un de

ses plus zélés sectateurs et rendit d'éclatants services à
Mahomet, qui le récompensa en lui donnant sa fille Fa-
time en mariage. Cependant, après la mort du Prophète,

trois califes se succédèrent avant qu'Ali put faire triom-
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fihcr SCS druits. Eu 050, il succéila ik Oïliman. II ont &
utior coutro des révoltés qu'il vainquit ù la bataille dito

tlu Chameau. Ali eut ensuite à combattre Moavia, qui
avait soumis la Syrie et s'était fait reconnaître émir &
Damas. Après de nombreux combats où Ali remporta
l'avantaco, dos négociations s'ouvriront, à la suito dos-
((uoUes deux arbitres, nommés pour terminer le dili'érend,
proclamèrent calife Moavia, au mépris dos droits d'Ali.

Cette déclaration perlido, préparéo par Amrou, porta un
coup mortel au pouvoir d'Ali, qui néanmoins écrasa encore
dans une bataille les révoltés. Mais il fut poignardé dans
une mosquée. Il reste do lui dos itentences ot des Poésies.

Au (Ibn-Ioussouf), né à Coûta on 1081, sultan almora-
vido d'Afrique ot d'Espagne (1100-1H3), qui régna sur
l'Afrique depuis l'Atlas jusqu'à la mor, sur l'Andalousie,
Grenade, Valence, une partie du Portugal, do l'Aragon ot
do la Catalogne. Son rôgno fut troublé par des révoltes.

Ali, surnomme Coumourgi, fils d'un marchand do
charbon, obtint par sa boaut.' la faveur des sultans
Achmet II et Achmet III. et devint grand vizir en 1711. II

.se montra alors l'adversaire déclaré do Charles XII do
Suède, ot finit par l'obliger à quitter lo territoire ottoman.
Il décida en 1715 la guerre contre les Vénitiens, qui solli-

citaient l'intervention do l'cmporour Charles VI. La guerre
éclata entre la Turquie et l'Empire d'AUemagno ; Cou-
mourçi, qui s'était distingué on onlovant la Moréo aux
Vénitiens, fut mis à la této d'une armée do 150.000 hommes
ot s'avança en Hongrie, oi\ le prince Eugène le battu
complètement à Poterwaradin. Il se fit tuer sur le chamii
do bataille (5 aoilt 1716)

Ali, boy do la dynastie circassionno des Mamelouks,
no on 1728 on Ablibazie, bey d'Egypte en 1757. Il essaya
do rendre l'Egypto indépendante ctu sultan, mais il fut
vaincu et fait ]>iisonuier à la bataille de Salahieh. Il mou-
rut quelques Jours après (1773). Le premier, il avait ose
battre monnaie à son coin et se faire nommer sultan-roi
d'Egypte par le cliérif de La Mecque.

Ali, nabab d'Aoude et vizir de l'empereur mogol
Schah-Alem, né en 1781, mort en 1817. Parvenu au pou-
voir en 1797 par la faveur du nabab Assef, son prédéces-
seur, et grâce à l'appui des Anglais, il rompit le traité
conclu avec eux. Déposé, il fut remplacé par le frère ilu

vieux nabab et reçut une forte pension ; mais, venu à lîé-
narès, il assassina le résident de la Compagnie des Indes
pendant un repas, et s'enfuit sur le territoire du rajah de
Berar, qui le livra aux Anglais, avec promesse de la vie
sauve. Ali fut conduit à Calcutta et mis dans une cage de
fer, où il mourut après y être demeuré pendant dix-sept ans.

Au, surnommé Arslan {le Lion), pacha de Janina, né
en 1741 à ïébélen (Albanie), mort en 1822 à Janina.— Encycl. Après la mort de son père (1754), qui avait
été dépossédé du titre héréditaire de bov de Tépélen
porté par ses ancêtres,
Ali résolut de recon-
quérir la dignité qui
avait été enlevée à sa
famille. Il débuta par
le brigandage, tua, dit-

on, son frère, et empoi-
sonna sa mère. Il onrit
ses services à la Tur-
quie, obtint la main de
la fille du bey dTl pays,
s'empara dé Tépélen
et de plusieurs autres
villes. Pour avoir rendu
quelques services à la

Porte pendant la
guerre de 1786 contre
la Russie et l'Autriche,
il reçut l'investiture

régulière du beylik de
Tépélen, puis "devint
(1787) pacha doTricala
(Thessalie). En 1788, il

réussit à se faire conférer le pachalik de Janina
; puis il

finit par soumettre toute l'Albanie. Zélé musulman avec
ses coreligionnaires, il révérait Moïse avec les juifs, et
buvait, avec les chrétiens, à la santé de la bonne Yier(ie.
Après plusieurs attaques infructueuses contre les

Souliotes, chrétiens qui résistaient depuis un siècle aux
armes ottomanes, il réussit par la trahison à les exter-
miner (1803). Avant cette époque, lors de la chute de la
république de Venise, Ali avait essayé de faire tourner
à son profit le voisinage des Français; il en rechercha
l'alliance et les servit ou les trahit au gré de ses intérêts,
sans oue Napoléon, qui avait deviné ses relations secrètes
avec l'Angleterre, trouvât l'occasion de chiitier ses per-
fidies. Cependant, Ali, auquel les Anglais livrèrent en
1814 lo port de Parga, convoité par lui depuis longtemps,
se comportait comme un véritable souverain autonome :

l'Albanie, l'Epire, une partie de la Thessalie, toute la
Grèce du N.-O. lui obéissaient directement, et son fils était
pacha de Morée au moment où, en 1820, ayant fait as-
sassiner un de ses anciens officiers, passé au service do
la Porto, il reçut l'ordre de se présenter à Constantino-
ple pour se justifier. Au lieu d'obéir, il se prépara à la
résistance, et il se défendit dans Janina pendant près de
deux ans. Réduit à la dernière extrémité par Kourchid-
pacha un 1822, Ali brûla la ville et se retira dans la for-
teresse, dont on ne parvint à s'emparer que par la trahi-
son. On lui montra alors le firman du sultan Mahmoud II,
ordonnant sa mort; se voyant perdu, Ali, malgré ses
quatre-vingts ans passés, voulut du moins vendre chère-
ment sa vie, et il périt accablé sous le nombre. Sa této fut
envoyée à Constantinople, où elle resta exposée plusieurs
jours aux portes du sérail. On détruisit sa famille sans
merci, et ses filles furent vendues à des pâtres épirotes.
Voyageurs et écrivains ont présenté ce personnage cé-

lèbre sous les aspects les plus contradictoires, suivant
leurs préjugés, leurs passions, leur nationalité, et sans
tenir assez de compte, peut-être, des habitudes gouver-
nementales de l'Orient. Il est, en tout cas, certain qu'AIi a
tenté le premier d'introduire en Orient la civilisation eu-
ropéenne, et qu'il a aussi le premier essayé do ce mou-
vement séparatiste qu'ont repris un peu plus tard, avec
un meilleur succès, les Grecs et Méhémet-.-Ui.
Au (SiDi-), bey de Tunis, né en 1817, fils du bev Sidi-

Ahsin et successeur de son frère Mohamed-es-Sadock
Arrivé au pouvoir après l'établissement on Tunisie du

ALI ALICL'LA

Ah, pacha

]îrotoctorat français (traité do Kasr-os-Saïd, 12 mai 1691),
Sidi-Ali n'a joué qu'un r61o effacé.

Ali -ABOUL- HASSAN, roi mauro do Grenade, mort
vers MKi, l'iii 1 \''.'j. il lu uno guerre peu heureuse & Henri,
roi do Casiille, ci .u i i8i s'empara do Zahura, mais perdit
la forteress.. .1 Allmina.

AliacMON, pctit-lils do Neptune et (Ils do Paloslinus,
roi de 'l'hraco, périt dans une bataille. Son pèro, désespéré,
se jeta dans les eaux du fleuve Conozus, appolé depuis
Palcstinus et plus tard Strymon (aujourd'hui Aara-Sou).

AUAGA, ville do l'Ile de Luçon (Philippines), comptant
avec sa coinniuno une population de 20.000 liab.

Aliaga (Eray Luiz), dominicain espagnol, confesseur
do Philippe III, puis grand inquisiteur du royaume, né-
vers 1560, mort en 1630. Après avoir été queiquo temps
attaché ù la personne do François-Xavier, il devint con-
fesseur du roi vers 1600. Ce fut sous .son inspiration que
fut rendu lo fameux édit de 1600, enjoignant aux .Maures
de se faire baptiser ou de quitter lo royaume.
Aliaga so piquait de littérature; mais sos rapports avec

les premiers écrivains de son temps, Cervantes et Que-
vcdo, le montrent sous un jour assez défavorable. On lui
attribue la Seconde partie de don Quichotte (IHH), parue
sous la sigaturo d'AvuLLANUDA, entre la première partie
do ce roman célèbre ot la véritable .seconde partie due à
Cervantes. En donnant une suito à ce chef-d'œuvre, l'au-
teur eut surtout en vue d'en faire la parodie; Cervantes y
est bafoué ot tourné en ridicule. Elle a été traduite en
français par Germond de Lavigne (1853).

AliAMET (Jacques), graveur franc., né en 1726 à Abbe-
ville, mort à Paris on 1788. Elève de Ph.-Aug. Lefcbvrc,
graveur abbevillois, de Robert Hocquet et de Lebas, à
Paris, il a laissé un œuvre considérable d'après David
Teniers, Van der Neer, Berghcm, Wouwerman, Grouzo,
Boucher, Joaurat et principalemont Joseph Vernet. H a
aussi contribué à l'édition des Contes de La Fontaine de
1765, dito « des Fermiers généraux ». Son burin exact et
précis traduit fidèlement les peintures que l'artiste a pa-
tiemment analysées. Si le souffle est parfois absent, on
peut du moins toujours louer la conscience du graveur.— Son frère cadot François-Gek.main, né à Abboville en
1734, travailla d'abord à Lille, puis à Paris et, vers 1756,
il se rendit à Londres où il so fixa. Il est mort le 5 fé-
vrier 1791. II a e.xécuté des gravures d'après des tableaux
anciens et quelques portraits de personnages anglais.— BiHi.ioGR. : Em. Delignièros, ^/iamc( (Paris, 1896).

ALIAS {àss) adv. lat. qui signifie autrement, et qu'en
emploie pour marquer ime variante : Julien Viaud, alias
Pierre Loti.

AUASKA, grande presqu'île de l'Alaska (Etats-Unis de
1 Amérique du Nord), qui forme la limite entre l'océan
Pacifique et la mer de Bering, du côté de l'Amérique, et
est une sorte do continuation des îles Aléoutiennes. Elle
est très montagneuse, remplie d'anciens volcans et bordée
d'îles et de groupes d'iles, surtout près de la côte baignée
par l'océan Pacifique.

AliaTH n. m. .\stron. V. Alioth.

Ali-Baba, héros d'un des contes des Mille et une
.\uils. C'est un pauvre artisan de Perse auquel le hasard a
lait découvrir lo secret qui donne accès à la caverne
habitée par quarante voleurs. U suffit de prononcer ces
mots : Sésame, ouvre-toi, pour que la porte s'ouvre. Ali-
Baba, en l'absence des brieands, entre dans leur repaire
et se trouve en présence d'innombrables richesses dont ii

lera lui-même sa part. Son frère Cassim, ayant surpris le
secret, pénètre à son tour dans la caverne ; mais, ayant
oublié les mots cabalistiques, il ne peut en sortir e't est
massacré par les voleurs. Ceux ci veulent également tuer
Ali-Baba

;
mais ils périssent tous successivement, grâce à

1 adresse et au courage de Morgiane, esclave d'Ali-Baba.
""'£-'0', est passée dans la langue
moyen infaillible pour surmonter

Ali-Baba ou les Quarante voleurs, opéra en quatre
actes et un prologue, paroles de Scribe et Mélesville, mu-
sique de Cherubini ^ Opéra, 22 juillet 1833). Ce fut la
dernière production scénique de Cherubini, âgé alors de
soixante-treize ans.

Ali-Baba, opéra-comique en quatre actes et dix ta-
bleaux, paroles do Vanloo et William Busnach, musi-
que de Charles Lecocq, représenté à l'Alhambra de Bruvel-
es le 11 novembre 1887, et à Paris, à l'Eden-Théâire
(aujourd hui disparu), le 28 novembre 1889. La musique
de Lecocq est élégante, pleine de grâce et de piquant.
On y peut signaler nombre de morceaux bien venus, tels
que le duo dramatique et la chanson des bûcherons au se-
cond acte, le finale du troisième, dans lequel se trouve in-
sérée la jolie chanson du Muezzin, d'une couleur orientale
si délicate et si originale, et au quatrième la délicieuse
romance d Ali et les piquants couplets du bois d'oranger.
ALIBANIES n. f. pi. Toile de coton dos Indes orientales.
Alibaud (Louis), régicide, né à Nîmes en 1810, e.xécuté

à Pans en 1836. Ayant quitté le service avec le grade
do fourrier, il vint à Paris dans le dessein d'assassiner
Louis-Philippe. Le 25 juin 1836, à six heures et demie du
.soir, il tira sur le roi, sans l'atteindre, un coup de canon-
fusil près du Pont-Royal. On le condamna à & peino des
parricides. Son exécution eut lieu le u juillet.

AUBERT fJean-Louis), médecin de Louis XVIII et de
Charles X, né à Villefranche (Aveyron) en 1766 mort à
Paris en 1S37. Professeur à la faculïé, médecin en chef do
Saint-Louis, il s'occupa surtout dos maladies do la peau.
Le principal de ses ouvrages est le Précis théorique et
praligne sur les maladies de la peau (1818). U a donné
aussi une Physiologie des passions {liih).

ALIBERTIE ((i - rad. Ahbert. n. pr.) n. f. Genro de
plantes de la famille dos rubiacées-gardéniées. Ce sont
des arbres ou arbrisseaux propres â l'Amérique tropicale
orientale. Deux espèces, l'une de la Guyane et l'autre de
la Nouvelle-Grenade, ont des fruits comestibles.

Au-BET. Biogr. V. Badia t Lebi.ich.

AUBI (inot lat. qui signif. ailleurs) n. m. Présence d'une
Iiersonne dans un lieu autre que celui dans lequel on la
croyait au moment où un fait déterminé se produit en ce
dernier lieu : De tous les faits justificatifs. Talibi est sans
contredit le plus péremptoire. iCourtin.) ii PI. Des alibis.

L'exprès
et sert à désigner
tous les obstacles.

— FIg. : Danton chercha dana un second mariage une sorte
d'AL\Bi aux affaires politiques. (Michclot.)

AUBIFORAIN n. m. (mol formé par rcdondanço du lat.
ali/ji, ailleurs, et du fr. forain, étranger;. Ecliappatoirc,
fausse excuse, propos sans rapport avec la chone en
question : llépondre par un alibiforain. (Peu usité.)

AUBILC (du lat. aliOilis; formé do alere, nourrir) ad>
Se dit d'une substance qui est propre à la nutrition.— Encïcl. La portion du chyme destinée ii notre nutri-
tion, est totalement assimilable; c'est UD0>ubsiancea<i&i7«.
Los matières alibilos par excellence prennent le nom de nii-

fn'mend; injectées dans le sang, elles sont directement assi-
milées par les tissus ot no reparaissent pas dans les urines.

AUBIUTÉ n. f. Qualité d'un aliment qui renrorme plus
ou moins de substance alibile.

ALIBORON n. m. (altération du lat. ellehorum, ellébore.— L'expression ntaitre AJitioron a été appliquée plaisam-
ment, à l'origine, à un médecin qui considérait 1 ellébore
comme une panacée). Homme ignorant qui se croit propre
à tout : L'illustre Clairon aurait du mépriser l'insulte de
maître Ai.iBoKo.N-/'V<?ron. (Grimm.) il La Fontaine s'est
servi de ce nom pour désigner l'âne.

ALIBOUFIER (/î-é) n. m. Genro do plantes, do la famille
des styracées.
— E.NCYCL. Lesa<i6ou/!ersapparticnncntan genre «(yrax.

Ce sont des arbres ou des arbrisseaux à feuilles simples,
alternes, sans stipules, à fleurs hermaphrodites, blan-
ches ou jaunes, disséminés
dans presque toutes les ré-

fions tempérées et chaudes
u globe. Deux espèces sont

utilisées en médecine et dans
l'industrie : le styrax offici-

nale cultivé en Orient, four-
nit le baume storax qu'on re-
tire par incision. Le benjoin
n'est autre chose que la ré-

sine odorante du styrax ben-
join, qui croit dans l'Inde et
dans les îles de la Sonde. Le
baume découle d'inc
tiquées sur lo tronc,
forme d'un suc blanc qui se
colore au contact de l'air et
se durcit.

AUBRANDI fGirelamo), ., ^ « , ,.

peintre sicilien, né â Messmè A'''>°"«"- - ". '™"-

en 1470, mort dans cette ville en 1524, surnommé le
Raphaël de Messine. Il se forma sous la direction
d'Antonello de Venise, et plus tard reçut les leçons de
Léonard de Vinci, dont il s'est fait l'imitateur ; la plus
estimée de ses œuvres est une Purification de la sainte
Vierge, dans la cathédrale de Messine.

_AUCA n. f. Aliment recherché des anciens et composé
d'une céréale indéterminée nommée zéa et d'une sorte
d'argile que l'on trouvait entre Naples et Pouzzoles.

Alicante, ville forte d'Espagne et port sur la .Médi-
terranée (prov. de Valence), 39.640 hab. Commerce animé ;

son port (le port méditerranéen le
plus rapproché de Madrid) est fré-
quenté par des navires de toutes les
nations. Alicante était autrefois la
place forte lapins importante de tout
le royaume de Valence. Le 27 sep-
tembre 1873. les intransigeants espa-
gnols, soulevés contre le gouverne-
ment de la république, bomoardèrent
Alicante.
Cette ville est le chef-lieu d'un dis-

trict (50.950 hab.) et la capitale de la
province du même nom. La prov.
d'Alicante, formée de la partie mérid.
de l'ancien royaume de 'V'alence et d'une partie de celui do
Murcie, est peuplée de 432.000 hab.; elle produit des vins
renommés et des fruits verts et secs.

^ALICANTE^n. m. Vin de liqueur, originaire du territoire
d'Alicante : L'Algérieproduit beaucoup ^maqa:si&. u Cépage
qui produit ce vin.

Alicata {Licata, anc. Phintias), ville forte de Sicile,
port sur la

spra-

.\rme3 d'Alicante.

d'alichoos-

aile) n. m. Nom donné aux petites planchettes de bois
qui garnissent la roue d'un moulin, et sur lesquelles
tombe l'eau qui imprime le
mouvement, u On dit aussi ali-
CHUN et aileron.

AUCULA eu AUCULE (lat.
altcula, espèce de manteau
court) n. f. Vêtement en usage
dans l'antiquité romaine et qui
consistait en une courte pèle-
rine, avec ou sans capucnon.
— Enctcl. Parfois cousue en

forme de cloche , l'a//cu/e no
s'ouvrait pas par devant, mais
se passait par son ouverture
supérieure. Elle était lo vête-
ment habituel des bergers et
des gens do la campagne, mais
c était aussi une pièce^de costume de luxe, richement ornée,
comme on peut le voir dans Pétrone, qui signale un bar-
bare revêtu d'i

Romain revêtu de l'alicu

c ïvjn u.tii:i reiiuiic qui sitriiaïc

; riche alicule d'ètotfe bariolée.



ALICULAIRE — ALIMENT
ALICULAIRE (rad. alicula) n. S. Genre de la famille des

hépatiques, établi par Corda pour de petites plantes à tiges

flexueuses, ascendantes, émettant

des radicelles advontives.

Valicula scalaris est assez com-
mune en France, au bord des che-

mins et dans les rochers des ter-

rains siliceux des plaines et des
montagnes.

ALIDADE (de l'arabe alidada.

règle) n. f. Règle, de bois ou de

métal, mobile autour d'un de ses

points, et dont l'une des extrémités
se meut en général sur un cadran
divisé.
— Enctcl. Les alidades ser-

vent à mesurer des anjjles; en
général, chague appareil com-
prend deux alidades : l'une mobile
autour d'un pivot situé au centre

d'un cadran divisé, l'autre passant AU>: iiUm-e.

également par ce centre, mais lîxe

et servant de repère. Pour mesurer un angle, on dirige les

alidades suivant les deux directions formant l'angle ; ces

directions sont déterminées de différentes façons : en

topographie, la règle porte à chaque extrémité une pin-
..../.? „„.,!,„„„\ . ^ans les instruments de précision.
ïil//e (V. GR.^PHOMÈTRi:

les directions des alidades sont dc-terraiuécs par une lunette

a réticule. — Dans les levers de plans, l'alidade munie de

pinnules est parfois placée sur une planchette recouverte

Alidade à luuett.

de papier; elle permet alors de tracer directement sur la

feuille les directions observées.

Alide n. et adj. Qui descend d'Ali, qui est de sa famille.

AUÉNABILITÉ n. f. Qualité de ce qui est aliénable.

ALIÉNABLE adj. Qui peut être aliéné : Les majorais

n'claieyit pas ai.ilj.nables.

ALIÉNATAIRE n. Celui, celle en faveur de qui on aliène

une propriété, une rente, etc.

ALIÉNATEUR, TRICE n. Celui, celle qui aliène.

ALIÉNATION {si) n. f. Transport qu'une personne fait à

une autre dune propriété soit mobilière, soit immobilière.

Il Par ext. Perte d'un droit naturel.

— Aliénation de territoire. \. annexion.
— Fig. Aversion que des personnes ont les unes pour les

autres : Provoguer 7'aliénation des sentiments, des cceurs.

— Patliol. Aliénation mentale, aliénation d'esprit, ou

simplem. Aliénation, Dérangement des facultés intellec-

tuelles : i'ALiiiNATioN MENTALU est une cause d'interdiction.

E.NCYCL. Pathol. L'expression aliénation mentale est

souvent prise comme svnonyme de folie. Cependant, la

synonymie n'est pas complète dans le langage scientiliquo.

Depuis Pinel, le premier médecin auquel on doive des

études sérieuses sur la folie, et même depuis Esquirol, qui

a modifié la classification de PincI, il s'est produit à ce

sujet de nombreuses variations. {Aliénation mentale est en

somme un terme plus général que folie.)

Baillarger, médecin do la Salpétrière, divisait les

maladies mentales en : 1° vésanies ou folies, qui com-
prennent la monomanie, la mélancolie, la manie, la folie

circulaire ou à double forme; 2» démences qui peuvent être

simples ou incoliérenles ; i' formes mixtes, qui présentent

à la fois les caractères des folies et des démences. L'idio-

tie et le crétinisme forment un appendice dans sa classi-

fication. Quant aux lésions élémentaires do l'aliénation

mentale, il les distinguait en partielles, générales et mixtes.

Les lésions partielles sont les conceptions délirantes, les

impulsions insolites et les hallucinations ; les lésions gé-

nérales sont la dépression et l'exaltation de l'intellieence ;

les lésions mixtes sont la dissociation des idées et Vaboli-

tion de l'intelligence. V. les mots délire, démence, fo-

lie, HALLUCINATION, IDIOTIK, IMBECILLITE, MANIE, MÉLAN-
COLIE, MONOMANIE, PARALYSIE GÉNÉRALE, VÉSANIE.
— Dr. On distingue l'aliénation à titre gratuit (donation,

legs), et l'aliénation à titre onéreux, c'est-à-dire faite

moyennant un équivalent (vente, échange, prêt de con-

sommation). Le droit d'aliéner suppose la (jualité de pro-

priétaire ; mais la loi spécifie des cas où 1 aliénation est

soumise à des règles particulières. Ainsi, les mineurs ne

peuvent aliéner que par l'intermédiaire de leurs tuteurs

dûment autorisés; la femme mariée, pour aliéner, a be-

soin de l'autorisation de son mari ou de celle de la justice.

En raison do leur destination, les routes, les rues, les

places, les monuments sont regardés comme inaliénables;

mais l'inaliénabili té ne dure qu'autant que cette destination.

ALIEN-BILL ou ALIEN-ACT {étranger-acte) n. m. Loi

votée en 1793 par le Parlement anglais, sur la proposition

de lord GranviUe, et qui donne au gouvernement le droit

d'expulser les étrangers dont la présence paraît un danger.

Cette loi a été remise plusieurs fois en vigueur pendant les

guerres contre la France, :ous le premier Empire, mais
toujours pour une année seulement. Il PI. Des alien-bills.

£)es AI.IEN-ACTS.

ALIÉNÉ, ÉE n. Personne atteinte d'aliénation mentale :

Maison rf'ALlÉNÈs.
— Encycl. Au moyen âge, les aliénés furent pris par-

fois pour des possédés et traités comme tels. Eu général,

tes plus furieux étaient enfermés dans les prisons ou les

couvents. On laissait les plus paisibles en liberté, et ils

devenaient l'objet, de la part de la foule, le plus souvent
de cruelles risées, et quelquefois d'une étrange vénéra-
tion. Ni la Science ni le Pouvoir ne tentaient rien pour
les guérir. Ils ne trouvèrent des soins oue dans les mo-
nastères ,

qui se mirent peu à peu à les recueillir. Au
xvii' siècle, Louis XIV ayant créé les hôpitaux généraux,

on y réserva un quartier séparé aux aliénés. Mais les mé-
decins pensaient alors devoir appliquer à ces infortunés

des traitements violents et barbares.

Ce n'est qu'en 1792 que l'un d'eux, le célèbre aliéniste

Pinel, médecin en chef de Bicétre, fit tomber les chaînes

des malheureux internés, et commença de substituer un
traitement rationnel au régime violent dont les aliénés

étaient victimes. La science voyait, grâce à lui, un nou-
veau champ d'études s'ouvrir devant elle. Le fou n'était

plus un possédé, c'était un malade qu'elle allait entre-
i

prendre de ramener à la santé. Depuis lors, la science

des maladies mentales a fait des progrès incessants, et

la terrible infirmité est maintenant soignée avec les mé-
nagements moraux auxquels ont droit ceux qui ont le

malheur d'en être atteints. A côté des établissements
|

publics placés sous la direction de l'Etat et des dépur-
j

tements, on compte en France une foule d'établissements

privés, qui reçoivent des pensionnaires des deux sexes.

L'Eglise regarde comme incapables de participer aux
sacrements ceux qui ont perdu la raison, ou qui ne l'ont

jamais eue. Le baptême seul peut être accordé.
— Dr. adm. La condition des aliénés est régie par la

loi du SOjuin 183Sct par l'ordonnance du 18 décembre 1839.

Chaque département est tenu d'avoir un établissement

public, destiné à recevoir et soigner les aliénés, ou do

traiter, à cet effet, avec un établissement public ou privé,

soit de ce département, soit d'un autre département.
Les établissements publics ou privés consacrés aux

aliénés sont soumis à la surveillance de l'autorité publique.

Toute personne placée dans un établissement d'aliénés

cesse d'y être retenue, aussitôt que les médecins de l'éta-

blissement ont déclaré que la guérison est obtenue, ou si la

sortie est requise par l'époux ou l'épouse; s'il n'y a pas

d'époux ou d'épouse, par les ascendants; s'il n'y a pas
d'ascendants, les descendants de l'aliéné, etc.

A Paris, le préfet de police, et, dans les départements,
les préfets peuvent ordonner d'office le placement dans
un établissement d'aliénés, de toute personne interdite, ou
non interdite, (iont l'état d'aliénation compromettrait l'or-

dre public ou la sûreté des personnes. Les ordres des pré-

fets seront motivés et devront énoncer les circonstances

qui les auront rendus nécessaires. En cas de danger attesté

par le certificat d'un médecin ou parla notoriété publique,

les commissaires de police à Pans, et les maires dans les

antres communes, ordonneront, à l'égard des personnes
atteintes d'aliénation, toutes les mesures provisoires né-
cessaires, à la charge d'en référer dans les vingt-quatre

heures au préfet, qui statuera sans délai.

Les actes faits par une personne placée dans un éta-

blissement d'aliénés, pendant le temps qu'elle y aura
été retenue, sans que son interdiction ait été prononcée
ni provoquée, pourront être attaqués pour cause de dé-

mence, conformément à l'article 1304 du Code civil. Les
dix ans de l'action en nullité courront, à l'égard de la per-

sonne retenue qui aura souscrit les actes, à dater de la

signification qui lui en aura été faite, ou de la connais-

sanco qu'elle en aura eue après sa sortie de la maison
d'aliénés ; et, à l'égard de ses héritiers, à dater de la signi-

fication qui leur en aura été faite ou de la connaissance
qu'ils en auront oue, depuis la mort de leur auteur. Lorsque
les dix ans auront commencé do courir contre celui-ci, ils

continueront de courir contre les héritiers.

Le ministère public sera entendu dans les affaires qui

intéresseront les personnes placées dans un établissement

d'aliénés, lors même qu'elles no seraient pas interdites.

ALIÉNER V. a. (lat. a;/e«are, rendre autre, à un autre;

de aliénas, étranger. — L'c fermé du rad. se change en é ou-

vert devant une syllabe muette : J'aliène. Qu'ils aliènent ;

excepté au fut. et au condit. : J'aliénerai. Nous aliénerions).

Transférer à un autre la propriété d'une chose : Le mari ne

peut ALIÉNER les bieiis de sa femme sans son consentement.

Il Par ext.. Se dit des choses morales : Aliéner sa liberté.

— Agir de manière à éloigner do soi les personnes, à

perdre leur affection : La parcimonie de Mazarin lui

ALIÉNA beaucoup d'esprits.
— Déranger, troubler, en parlant de l'esprit : L usage

immodé'ré du vin aliène momentanément la raison.

S'aliéner, v. pr. Etre aliéné : Il y a des biens qui ne peu-

vent s'aliéner. Il S'aliéner de, Se séparer, s'isoler : Toute

société partielle, quand elle est étroite et bien unie, s'aliéni;

DE /a i/rande. (J.-J. Rouss.)
— Perdre la bienveillance, l'estime, l'affection de quel-

qu'un : S'aliéner les esprits, les cœurs.
— S'égarer, tourner à la folie : La tête des alcooliques

s'aliène chaque jour un peu.
— Syn. Aliéner, vendre. — Anton. Conserver, garder.

ALIÉNISME {niss — rad. aliéné) a. m. Folie ; Xéron ap-

partient à /'aliémsme historique. (P. de St-Victor.)

ALIÉNISTE(n!M)n.m. et adj. Médecin qui s'occupe spé-

cialement du traitement des aliénés : Un aliéniste. Il Qui

a rapport à l'aliénation mentale ; La médecine aliéniste.

AlieRMONT, petit pays de la Seine-Infér., entre les

rivières de lEaulne et de la Béthune, les forêts d'Arqués

et du HeiUet; 3.640 hab.

ALIFÈRE (du lat. ala, aile, et ferre, porter) adj. Se dit

des insectes pourvus d'ailes.

ALIFORME (du lat. ala, aile, et forma, forme) adj. Qui

a la forme d'une aile : Muscle, éminence aliforme.

ALIGÈRE (du lat. (î /a. aile, et perere, porter) adj. Qui porto

des ailes, il
Epithètedesdieuxailés:rAmour,Mercure,etc.

AlighaR ou AlighuR, ville de l'Inde anglaise (prov.

du N.-O.); 61.500 hab. Elle est défendue par une citadelle

très forte, que les Anglais prirent d'assaut en 1803. —
Pop. du district : 1.043.000 bai).

Alighieri. Biogr. V. Dante {le).

Alignan (Benoît), bénédictin, né à Alignan-du-'Vent,

prèsdePé/enas.mortcn 1208, abbé de La3rane.Il se fit re-

marquer par son l'aiiatismo durant la guerre des albigeois

otfiti fait évêquede Marseille en 1229. H partit en 1239pour

la croisade avec Thibaut, comte de Champagne. Il retourna
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en Palestine en 1260. Après avoir prêché en 1264 une nou-

velle croisade, il se retira dans un cloître de frères mineurs.

On lui doit un traité de théologie dédié au pape Alexandre IV .

Alignan - DU -VENT, comm. de l'Hérault, arr. et à
19 kilom. de Béziers ; 1.284 hab.

alignement {qn mil. — rad. aligner) n. m. Action de
disposer des objets d'après une ligne donnée, presque tou-

jours droite ; résultat de cette action : Z,'alignement d'un

mur, d'une allée d'arbres.
— Arch. préh. Suite de menhirs formant soit une ligne

unique, soit plusieurs lignes parallèles ; Les plus célèbres

alignements sont ceux (le Carnac, dans le Morbihan.
— Chem. de fer. Portion de voie en ligne droite.
— Théor. milit. Manœuvre par laifuelle on dispose et

met sur une même ligne droite un certain nombre de sol-

dats : Après chaque mouvement, on rectifie /'alignement.

Il Ordre aux soldats de s'aligner : A droite, alignement !

— Voirie. Tracé que fait 1 autorité administrative pour
déterminer la largeur de la voie publique et fixer la ligne

sur laquelle doivent être construits les bâtiments qui la

bordent. V. servitudes d'utilile publique.

ALIGNER (gn mil. — du lat. ad, suivant, et linea, ligne)

V. a. Ranger d'après une ligne donnée et presque tou-

jours en ligne droite : Aligner des maisons, des soldats.
— Adm. milit. Pourvoir de vivres : Troupes qui sont

alignées en vivres jusqu'à telle date.
— Fig. : Pense:-vous pouvoir alignée toutes les intelli-

gences comme un plant d'arbres ? (Dider.)
— Par ext. Compasser, soigner jusqu'à l'affectation :

Aligner des mots, des périodes.
— Aligner des hémistiches. Faire des vers. Il Aligner des

chiffres, Faire de l'arithmétique, de la comptabilité.
— Mar. Disposer certaines parties du navire, telles que

sabords, bauquières, préceintes, suivant une ligne don-
née, qui est droite ou courbe selon les circonstances.
— Véner. Couvrir, saillir : Le cei-/' aligne la biche.

S'a/t'âner, v. pr. Se ranger, être rangé en ligne droite.

— Pop. Se mettre en lace d'un autre pour se battre.

ALIGNETTE n. f. Baguette sur laquelle on embroche
les harengs à saurer.

ALIGNEUR, EUSE {t/n mil.) n. Celui, celle qui aligne (il

ne s'emploie guère qu'au fig., et par dénigrement) : Ali-
gneur de rimes.

ALIGNOIR ou ALIGNONET {né — gn mil.) n. m. Instru-

ment en forme de coin qui sert à fendre les blocs d'ardoise,

ALIGNOLE ou ALIGNOLLE {gn mil.) n. f. Filet en forme
de nappe dont on se sert dans la Méditerranée pour
prendre les thons, les espadons, etc.

Aligny (Claude-Félix-Théodore Caruelle d), paysa
'iste français, né à La Chaume, commune de La Mactiingiste français, né à La(
rNièvre),en 1798, mort à Lyon en 1871. Elève de Watelet
et do Regnault, il resta fidèle au stylo académique, tout

en s'appliquant à une juste interprétation de la nature.

Il devint, en 1861, directeur de l'Ecole des beaux-arts de
Lyon. Aligny a pris part aux Salons, depuis 1822 jusqu'à

sa mort. Outre ses paysages fort nombreux, ses vues de

Grèce, d'Italie ou de Fontainebleau, on cite de cet artiste :

Entretien de Jésus avec la Samaritaine (1837); le Tombeau
de Cecilia Metella (1861) ; et ses peintures décoratives à
Saint-Paul, à Saint-Louis et à Saint-Etienne-du-Mont.

ALIGOTÉ n. m. Cépage à raisins blancs de la Bour-
gogne, sensible à la gelée, d'une fertilité suffisante pour
qu'on puisse lui appliquer une taille courte. Caractères
principaux : grappe moyenne, de forme plutôt conique,

à grains petits, serrés et à peu près sphériques.

Aligre (Etienne d'), chancelier do France, né à Char-
tres en 1550, mort à La Rivière, près Chartres, en 1635.

Président au présidial de Chartres, il obtint, en 1624, à

la place de SiUery, les sceaux et lo titre de chancelier.

Deux ans après, exilé par Richelieu, il fut obligé de se

retirer dans ses terres, laissant la réputation d'un minis-

tre faible et timide, mais d'" un des plus honnêtes hommes
de la robe ». — Son fils, Etienne, né à Chartres en 1592,

mon à Versailles en 1077. fut aussi garde des sceaux (1672),

et ensuite chancelier (1674). C'était un magistrat intègro

et éclairé. — Son fils Louis, marquis, né en 1617, mort en
Italie en 1654, fut maréchal de camp.

Aligre (Etienne-François d'), descendant des précé-

dents, premier président au parlement de Paris, né à
Paris en 1727, mort émigré à Brunswick en 1798. A la

veille de la Révolution, il se montra opposé à la convoca-
tion des états généraux, fut arrêté le jour de la prise de la

Bastille, et sauvé par un de ses anciens domestiques.

AlikhANOV, général russe, né à Bakou, qui a joué un
très grand rôle dans la conquête des pays au delà de la

mer Caspienne. Il servit sous les ordres de Skobeleff au
Turkestan, détermina en 1884 l'annexion de l'oasis de
Merv, et devint gouverneur de cette ville.

ALIMA n. m. Nom que Leach avait créé pour un genre
de petits crustacés qui ont été reconnus comme étant des

états larvaires de stomatopodes, du genre squille prin-

cipalement. V. STOMATOPODES, SQUILLE.

AlimA, rivière d'.^frique, affi. droit du Congo. C'est

une belle rivière limpide pendant la saison sèche, noi-

râtre pendant les pluies (dont lo nom change plusieurs

fois dans la terminologie indigène), longue d'environ

500 kilom., et navigable sur près de 300. Elle coule d'a-

bord du N.-E., puis vers l'E. et enfin l'E.-S.-E. Elle reçoit

quelques affluents, dont la M'Pama encore inexplorée,

et se jette dans le Congo par un vaste delta, à 350 kilom.

au N.-E. de Brazzaville. Découverte par S. de Brazza en

1S78, puis explorée à plusieurs reprises, r.\lima est au-

jourd'hui commandée par plusieurs postes français

AUMENA, ville d'Italie (Sicile) ; 5.400 hab.

ALIMENT (lat. alimentum) n. m. Toute substan .

susceptible d'être digérée et de servir de nourriture :
Ai

nature des aliments modifie à la fois l'état physique </.

l'homme et son caractère.
— Par ext. Tout ce qui sert â faire subsister quelque

chose : L'eau est le principal aliment des plantes.

— Fig. Ce qui sert à nourrir, à développer les facultés,

les passions, les sentiments, etc. : L'inguiétude, lajalmisi,-.

les querelles, les raccommodements, les dépits, sont la

AûiMENTS de l'amour. (Ninon de Lenclos.)
— En T. d'assiir.. Estimation des objets ou marchan-

dises que l'on fait assurer.
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— Au pi. Dr. Co qui est nôcossairo à la nourriture, au
logement ot A l'onlroticn d'une porsonno : Les alimknts
ne sont accordés que dans la proportion du besoin de celui

qui les réclame avec la fortune de celui qui les doit.

— Syn. Aliment, nourriture, subsistance. Subsistance ox-
primo une id»io qui n'est p:is d'une application immédiain :

Pourvoir à la subsistance d'une armée. L'aliment est la

chose qu'on mançro. La nourriture désigne une action
générale dont Valiment fournit la matière particulière.
— Encycl. Physiol. En phj^siologio, on appelle aliment

toute substance nui, introduite dans l'appareil digestif,

doit fournir les éléments do réparation «e nos tissus et

les matériaux do la chaleur animale, et coux nécessaires
à, raccroissement de l'individu tant que son développe-
ment est incomplot. Lo caractère essentiel do l'aliment,

c'est d'ôtro identique à l'un dos j)rincipes constituants du
sang, ou de pouvoir être transformé par la digestion en
l'un do ces principes. V. oigkstion, assimilation.
D'après leur état physique, les aliments peuvent être

distingués on liquides et solides. Au point de vuo do leur

origine, on peut les diviser en aliments d'origine ?/m'»(?(Y(/'.>

(eau, sel marin), d'origine véqétale (fruits), ot d'origim?
animale {\\ù\.). Los aliments d'origine animale dont Diomme
fait lo plus fréquemment usago sont : les viandes pro-
prement dites, la volaille, le gibier, les poissons, les

mollusques et les crustacés, lo lait ot les œufs, otc. Lcn
aliments d'origine végétale los plus répandus sont : les

céréales, les légumes, los horbcs potagères, los fruits, etc.

Tous ces aliments offrent uno composition complexe.
Au point do vuo chimique, on los partage en trois classes
distmctes : 1" les aliments albuminoides ou proléiques, ren-
fermant carbone, azote, hydrogène ot oxygène {albumino,
librine, caséine) et une certaine quantité de soufre, di-

phosphore et do sels minéraux ;
2** aliments contenant

trois éléments; carbone, hydrogène ot oxygène (fécules,

gommes, sucres); 3" aliments gras, carbone et hydrogène
avec pou d'oxygène (beurres, "huiles, graisses). Los deux
dernières classes sont souvent désignées sous hi nuni
d'aliments ïion azotés, par opposition à coux de la pre
miôro, que l'on appelle aliments azotés.
Sous le rapport do leur destination physiologique,

Liobig a réparti les aliments en doux groupes : aliments
plastiques (seulement destinés à la rénovation des tissiisj,

aliments respiratoires, producteurs de la chaleur anima'e.
Cotte distinction ne peut être admise d'une façon absolue ;

les aliments azotés ou plastiques de Liebig concourent à
la production de la chaleur et de réncrgie, et les aliments
respiratoires à la nutrition des tissus.

On fait aussi la distinction des aliments en aliments
incomplets et aliments complets ; ceux-ci comprennent
seulement le lait et Vœuf; 50 grammes d'œuf représen-
tent 1 .000 f^rammes do lait. Certaines substances employées
comme aliments sont peu, ou pas, modifiées dans "leur
trajet à travers l'économie : elles paraissent agir en ren-
dant les combustions plus utiles, ou même en les dimi-
nuant ; elles favorisent la transformation do la chaleur
en force, d'où leur nom d'aliments d'épargne, à'antidépev-
diteurs (citons Valcoot, le café, lo thé, qui est un succé-
dané affaibli du café , lo cacaoy qui est également un
réparateur, et la coca).

Une distinction que tout lo monde fait est celle des
aliments léqers, qui se digèrent sans fatigue, et des ali-

ments lourds, dont la digestion est lente et pénible. Au
nombre des aliments légers, il faut mettre la volaille, los

œufs frais à moitié cuits, le lait de vache, la plupart des.

poissons cuits à l'eau, les asperges, les artichauts, etc.
Dans les aliments lourds se rangent la chair de porc et
de sanglier, les salades, le pain tendre, la pâtisserie, les
choux, la graisse, les haricots, etc.
— Art culin. L'homme consomme rarement les aliments

sans les soumettre par avance à un certain nombre de
préparations. L'art culinaire est destiné, dans le sens le

plus général du mot, à favoriser le travail do la digestion.
Il consiste, d'une part, à attendrir, à amollir les substan-
ces alimentaires au moyen do la cuisson; de l'autre, à
ajouter à un aliment des condiments propres à flatter lo
goût et à stimuler l'estomac. Les divers modes de cuisson
sont le rôtissage, la cuisson à l'aide de l'eau, la cuisson
à l'aide des corps gras. — Les matières alimeutaires étant
plus ou moins sujettes à la fermentation putride, on a
imaginé divers moyens de prévenir le mouvement intestin
qui les décompose ot les corrompt. Los plus ordinaires de
ces moyens sont la dessiccation, la cuisson, lo manque
d'air, l'emploi du sel, celui des acides et celui do l'alcool.
V. CONSERVE.
— Dr. La loi entend par aliments les moyens do sub-

sistance, c'est-à-dire la nourriture, le logement, les vête-
ments. L'obligation alimentaire résulte de la parenté ot*.

de l'alliance. Elle ressort, pour les époux, do 1 article 212
du C. civil, d'après lequel ils se doivent mutuellement se-
cours et assistance. D après les articles 205-207, les enfant:;
doivent des aliments à leurs père et mère et autres as-
cendants qui sont dans le besoin. Les gendres et belles-
filles doivent également et dans les mêmes circonstances
dos aliments à leurs beau-père et belle-mère ; mais cettn
obligation cesse : l« lorsque la belle-mère a convolé en
secondes noces, car alors c'est son nouveau mari qui lui
doit les aliments: 2" lorsque celui des époux qui produisait,
l'alnnité et les enfants issus de son union avec l'autre
époux sont décédés. Les obligations résultant de ces dis-
positions sont réciproques. Los aïeuls doivent des aliments
à leurs petits-enfants dans lo besoin, et réciproquement-

r/obli;jaiion naturelle qui continue d'exister entre ua
enfant adopté et ses père ot mère do se fournir dos ali-
ments dans les cas déterminés par la loi est considérée
commo commune à l'adoptant ot à l'adopté lun envers
lautro; l'adopté et ses descendants peuvent demander
et doivent des aliments à l'adoptant, mais ce droit ot cotto
charge no s'étendent pas aux ascendants do l'adoptant
(art. i\o et 3:.0). Les père et mère d'enfants naturels leur

aliments, ot réciproquement. Cotto mémo
ÏM.- pour les parents envers leurs enfants

incesni.ir, r' :i Mili.rms, bien qu'ils no puissent les re-
couEi.ii !

.m : les aliments sont réglés eu égard
û"^'

1 ' '
I'' et de la mère, au nombre et à la

qualur .ir-. Kl!, . ;> légitimes (art. 762, 763).
Lorsque lo donateur est dans le besoin et quo lo dona-

taire lui refuse des aliments, ce refus est uno cause do
révocation pour cause d'ingratitude (art. 953).
Les fournitures d'aliments faites à un débiteur et à sr.

famille, pendant les six derniers mois, par les marchands
en détail (bouchers, boulangers, etc.), et pendant la der-

obliu-a

nièro année par los maltros do pension ot marchands en
gros, donnent à ces fournisseurs un privilège sur la géné-
ralité dos meubles, lequel privilège s'cxorco en cinquième
rang (art. 2101). L'action dos hùtcliors à raison du loge-
ment ot do la nourrituro fournio so proscrit par six mois
(art. 2271).

Lorsque celui nui fournit ou qui reçoit dos aliments est
replacé dans un état tel quo l'un no puisse plus on donner
ou que l'autre n'en ail plus besoin en tout ou on partie, la
décharge ou réduction peut ôtre demandée (art. 209). Par
contre, si la fortuno do celui qui doit dos aliments s'est
accruo, ou si los ressources do celui qui les reçoit ont
sensiblement diminué, il y a lieu à demander au tribunal
un supplément d'aliments.
Los domandos en pension alimontairo sont toujours Ju-

gées commo matières sommaires, c'est-à-dire avec la plus
grande célérité ot los formalités les moins nombreuses.
Les pensions alimentaires sont do leur nature incessibles
et insaisissables, si co n'ost toutefois pour cause d'une
autro dette alimontairo.

ALIMENTAIRE adj. Qui est propre à servir d'alimont :

Plante, racine alimkntaiue.
— Art culin. Pâtes aiimenlaîres, Pâtos préparées le plus

souvent pour potages, commo macaroni, nouilles, vcrrai-
cello, etc.

— Dr. Pension alimentaire, Pension fournie en argent
ou on nature par celui qui doit des aliments, et on vertu
d'un jugement ou d'un commun accord, il Provision ali-
mentaire, Somme attribuée par les juges, jusqu'à l'issuo
du procès, à celle des parties qui réclame des aliments.
— liist. Enfants alimentaires, Nom donné, sous les era-

Çereurs romains, à des enfants pauvres qu'on élevait aux
irais du trésor public, ot qui, devenus grands, étaient
enrôlés dans les légions. Trajan en entretenait 5.000; il

avait fondé cette institution dans lo but de favoriser l'ac-
croissement do la population.
—

• Mécan. So dit des parties d'une machine qui con-
tribuent à l'alimentation de la chaudière : Pompe alimen-
TAiRK. Tuj/au AI.IMF.NTMV.E. \l Appareil alimentaire. L'en-
semble de ces parties.
— Physiol. Qui a rapport à la nutrition, à l'alimentation

du corps : Régime alimi-;ntairk. ii Tube, canal, conduit
alimentaire. Le tubo. lo canal difjcstif.
— Falsification des denrées alimentaires. \. falsifica-

tion. Il Plantes alimentaii'cs. V. plante.

AUMENTATEUR, TRICEadj. Qui alimente, qui nourrit:
Substance alimentatkice. (Sardou et Pradel.)

AUMENTATION (5i) n. f. Action de nourrir, do se
nourrir ; résultat de cette action : L'alimentation doit être,
partout et toujours, proportionnée à la dépense générale de
l'économie. (L. Cruveilhier.) il On dit quelquefois alition.— Par ext. Approvisionnement renouvelé des choses
nécessaires : /.'alimentation d'un marché, d'une ville.— Agric. Alimentation des plantes. Action de fournir
tout co qui est nécessaire à leur conservation et à leur
accroissement.
— Mécaa. Alimentation des chaudières. Renouvellement

de l'eau dans la chaudière à mesure qu'elle s'y transforme
en vapeur. Ce renouvellement s'effectue généralement
d'une façon automatique, au moyen de pompes alimen-
taires ou de Vitijecteur Ci/fard et autres.
— Encycl. Pfiysiol. L'alimentation doit fournir à l'orga-

nisme les moyens de réparer les pertes qu il subit.
L'adulre excrète par jour 310 grammes de carbone et
20 grammes d'uréo ; il faut donc que le régime alimentaire
soit composé do façon à fournir ces quantités de carbone
ot d'azote. Liebig avait cru que les matières albuminoides
fournies par les aliments étaient transformées en fibres
musculaires et étaient brûlées au moment de la contrac-
tion musculaire. L'expérience a montré que la source de
chaleur de l'organisme réside dans l'oxydation, au niveau
des muscles, des hydrocarbures qui y sont apportés par
le sang. Le régime alimentaire du travailleur doit donc
comprendre beaucoup de matières ternaires (sucre, huiles,
graisses, amylacés), avec des matériaux azotés pour ré-
parer l'usure des fibres musculaires. Quand l'alimentation
est insuffisante, l'animal brûle sa propre substance, épuise
ses matières do réserve et meurt a'inanition.
L'alimentation exerce autant quo le climat une influence

sur l'économie. Il n'est pas difficile de constater les res-
semblances ou les différences physiques et morales qui
existent entre les populations de l'Asie et de l'Amérique
oui vivent de riz. les populations do l'Europe qui vivent
de blé et de viande de boucherie, les habitants des côtes
maritimes qui se nourrissent do poisson, et les pasteurs
nomades qui consomment surtout du laitage.
— Des différentes espèces d'alimentation selon les climats.

Dans tous les climats où règno constamment uno tempé-
ra.ture élevée, les habitants préfèrent une alimentation
végétale, d'une digestion plus facile. La physiologie nous
rend parfaitement compte de co phénomène.

L'entretien do notre chaleur est fourni par la combus-
tion des matières alimentaires assimilées. Quand la tem-
pérature ambiante est très élevée, comme dans les contrées
tropicales, nous avons moins besoin d'aliments pour main-
tenir notre corps à sa température propre que lorsque
nous sommes dans les régions tempérées ou froides. C'est
ainsi qu'on peut expliquer la différence des régimes ali-
mentaires des divers peuples, différence que nous pouvons
constater en comparant la manière de vivre des habitants
du nord do la France à celle des habitants du midi.
Dans les régions glaciales du globe, la chair des animaux

et des poissons constitue la principale nourrituro dos
habitants; ils ont on effet à lutter contre la température
glaciale qui les entoure constamment. Les Groonlandais.
les Esquimaux, les habitants dos iles Kouriles dévorent
les chairs crues des phoques, dos walross. des ours ma-
rins, boivent de ï'huilo do baleine, de l'huile do phoque :

ils mangent des poissons fumés et desséchés, ou mémo
putréfiés. Les Tartaros mangent le plus souvent crue la
chair do leurs chevaux. Dans l'Amérique du .Nord, les
sauvages se nourrissent également do viandes crues. Par
raison hygiénique, bien plutôt que pour des raisons reli-
gieuses, l'usage do la chair do porc est défendu chez les
israélites. Ainsi, on constate, dans les pays froids, l'usage
à peu près exclusif de la viande; dans les zones tempé-
rées, lo mélange de la viande avec les végétaux; et enfin,
dans les régions intortropicales, l'usage presque exclusif
des végétaux

; partout l'alimentation so trouve modifiée
selon lo climat.
Pour los boissons, los habitants des pars froids rocher-

ALIMExNTAIRE — ALINE
choDt les excitants les plus énergiques, tandis quo, sous
les tropiques, los stupéfiants sont préférés. L'alcool ne
consomme en grandes quantités dans toute rAlIcmagne,
on Angleterre, on Russie et dans les départements du nord
de la Franco. Dans les pays très chauds, l'usage du vin et
des boissons spirituouscs est plut<îi nuisible qu'utile : c'est

pourquoi Mahomet et tous les législateurs orientaux en
général avaient proscrit les boissons alcooliques.
— Art milit. Alimentation du soldat. Lo soldat fran-

çais reçoit actuellement par Jour 750 grammes de pain;
300 grammes de viande fraîche ou 200 grammes de viande
conservée : 2*^,5 de sucre, 2f',5 de café, etc. Le pain do soupo

•et les légumes lui sont fournis parl'ordinairo V. ordinaire.
L'alimentation du soldat en temps do paix aété beaucoup

améliorée, surtout depuis l'introduction du service obliga-
toire. On s'est efforcé do varier la nourriiurs dont los prin-
cipaux éléments autrefois étaient la soupo et le bœuf, lo
matin, ot, le soir, le ragoût do bœuf aux pommes do terre.
Le repas du soir doit étro, en principe, préparé do diffé-

rentes façons : viande rôtie, ragoûtsdc mouton, morue, etc.
De plus, on a organisé des réfectoires pour permeliro

aux hommes de manger assis à table, avec des assiettes,
des verres, etc., au lieu de la gamelle, qui n'est plus guère
utilisée qu'on campagne.
Mais le grand problème, en fait d'alimentation militaire,

c'est cello des armées en temps do guerre. On no peut
parvenir à le résoudre qu'en faisant vivre d'abord autant
que possible les armées sur le pays, puis en les approvi-
sionnant de conserves intelligemment préparées pendant
la paix, commo la « saucisse aux pois • {Èrbswurst) d«;s

Allemands, ce qui permet do transporter, sous un petit vo-
lume, do grands approvisionnements à la suite des armées.
Dans son ensemble, lo service d'alimentation d'une

armée on campagne peut être divisé on service de l'aranl,
fonctionnant dans la zone des opérations, et service de l'ar-
rière, fonctionnant dans la zone du service des étapes de
l'armée. Le service de l'avant comprend trois échelons do
vivres : 1» les vivres de sac ou de réserve; 2» les vivres
des trains régimentaires ; Z'* Xas vivres des convois admi-
nistratifs, portés respectivement par les hommes eux-
mômcs, par les voitures à vivres des régiments, par celles
doséquipagcsmilitaircs.Cesdernièros portent notamment,
outre des vivres proprementdits, prêts à consommer, des
boulangeries de campagne permettant do fabriquer direc-
tement du pain, afin d'approvisionner autant que possible,
chaque jour, les troupes de pain frais. Le service de l'ar-

rière forme deux lignes : 1* stations-magasins et dépôts
des tètes d'étapes de guerre; 2'» magasins de l'intérieur
du territoire.

— Thérap. La voie normale de l'alimentation est la voie
buccale; mais le médecin est quelquefois obl-igé de re-
courir à d'autres moyens pour alimenter un malade. La
voie rectale est parfois employée : on donne des lavements
nutritifs. ("V, lavements.) Elle peut servir également
quand les malades sont tourmentés par la soif et qu'ils

ne peuvent boire.

La voie pulmonaire est une voie exceptionnelle. De la
carnation particulière des bouchers et charcutiers, on a
cru pouvoir déduire que les gaz mélangés à l'air sont plus
ou moins absorbés par la surface pulmonaire. Les bains
nutritifs ont été utilisés, mais les résultats ne répondent
pas aux expériences. Seules les matières grasses sont
facilement absorbées par la voie cutanée.
Les injections alimentaires intra-veincuscs ne sont

guère plus pratiques. Quand la masse sanguine a beau-
coup diminué, les injections, soit hypodermiques, soie

intra-veineuses de sérum peuvent rendre des services.
Enfin, chez les aliénés, on a quelquefois recours à l'ali-

mentation forcée; elle se fait au moyen d'une sondo
Introduite parles fosses nasales, qui pénètre dans l'œso-
phage et jusque dans l'estomac.
Quand l'œsophage est complètement oblitéré, le chirur-

gien fait uno ouverture qui peut porter soit sur la partie
(le l'œsophage située au-dessous du rétrécissement, soit

sur l'estomac lui-même. V. gastrostomie.
— Zootechn. Alimentation des àestiau^e. V. engraisse-

mmnt, fol'rrage, etc.

AUMENTATIVITÉ n. f. En phrénologic. Instinct, pré-
disposition qui porte les individus à rechercher les ali-

ments, ce qui conduit à la gourmandise et à rivrogneric.
Il On dit aussi alimentivite.

ALIMENTER V. a. Nourrir; fournir les aliments néces-
saires : Alimenter une famille, w Approvisionner ; C'est ta
province qui alimknte Paris.
— Par anal. .Alimenter des végétaux, des plantes, etc..

Fournir les choses nécessaires à leur développement, à
leur conservation: Les sucs de la ten-e alimentent les

végétaua'. \\ Entretenir, fournir do tout co qui est néces-
saire pour ou'uno chose puisse exister, fonctionner : Ali-
MKNTER le feu. Les ruisseaux aumentent les rivières, les

rivières alimentent tes fleuves.
— Dr. Fournir des aliments ou une pension alimentaire.
— Mécan. Alimenter une chaudière. Renouveler l'eau à

l'intérieur, au fur et à mesure de la production de vapeur.
— Fig. : Alimenter l'esprit, les passions.

S'alimentePf v. pr. So nourrir; tirer sa subsistance de:
L'homme ne s'alimente que par la destruction. \G. SanJ.>
— Anton. Détruire, étouffer, miner, ronger, ruiner, saper.

AUMENTEUX, EUSE adj. Qui a des propriétés alimen-
taires : Les remèdes propres aux ulcères de l'estomac doi-
vent être médicamenteux et alimenteux. (Paré.) [Vicux.j

ALIMENTIVITE n. f. Phrénol. V. alimkntativitè.

ALIMOCHE n. m. Nom vulgaire d'un petit vulturîdo
de la région méditerranéenne {neophron percnopterus]^

nommé aussi poule de Pharaon. V. PEiiCNOPTÈKE.

Alimodian, villo de l'île Panay (Philippines), prov.
diloilo; 10.200 hab.

Ali-MOEZZIN, capitan-pacha (amiral), sous le règne
doSélim II. mort en 1571. Il contribua à la prise de Chypre
sur les Vénitiens en 1570, puis ravagea les côtes de lltalie,

do la Dalmatio ot do l'Isirie. et fut vaincu et tué par don
Juan d'Autriche, à ta bataille navale de Lépante (1571).

Aline (sainte), vierge et martyre, en 640. Fête 19 juin.

Aline, reine de Golconde. Titre d'un opéra semi-

sérieux, paroles de Komani, musique de Donizetli, re-

présenté à Gènes, sur le théâtre Carlo Felice. en 1S2S.

Cet ouvraco a été joué au Théâtre-Italien de Paris. lo

10 mars 1870. — Titre d'un opéra-ballet en trois actes,

paroles do Scdainc, musique de Monsigny, représenté



ALINÉA ALIZARINE
à l'Opéra, le 15 avril 1766. — Titre d'un opéra-comique en

trois actes, paroles de Vial et Favières, musique de Ber-
ton, représenté à 1 Opéra-Comique le 2 sept. 1803. — Titre

d'un opéra-comique en trois actes, paroles de Vial et Fa-
vières, musique de Boïeldieu, représenté à Saint-Péters-
bourg le 5 mars 1804.

ALINÉA (du lat. a, de, depuis, et linea, ligne) n. m.
Ligue nouvelle, écrite ou imprimée, dont le premier mot
rentre sur les autres lignes : Lire du premier au second
ALINÉA. Il Le passage, le paragraphe lui-môme jusqu'à un
alinéa suivant ; Les o Paroles d'un croyant » abondent en
ALINÉAS.
— Encycl. II y a trois sortes d'alinéas: l'alinéa rentrant,

ou alinéa proprement dit ; 1 alinéa sai/^an^, appelé sojnmaî're,

qui ressort en marge des autres lignes ; enfin, l'alinéa
aligné, qui commence en alignement avec les autres lignes.

fCe dernier n'est employé qu'en poésie, et s'indique géné-
ralement par une ligne de blanc.)

ALINÉAIRE adj. Qui a rapport à un alinéa, qui forme
un alinéa.

ALINER {du lat. lineum, toile) v. a. Fournir un navire de
cordages et de voiles.

ALINGER v. a. Fournir, entretenir de «linge: Alinger
îtn domestique.

S'B.rmger, v. pr. Se fournir, s'entretenir de linge. (Inus.)

ALINGUE n. m. Sorte de pieu servant à délimiter des
parcelles de terre.

ALIOS {oss) n. m. Nom donné, dans laGironde,à une es-
pèce de grès grossier, et de couleur brun foncé. Dans
cette roche, les éléments sableux sont agglutinés par
l'oxyde de fer, et aussi par dos matières organiques.
— Encycl. h'alios se rencontre sous les plaines sablon-

neuses, dans les Landes, dans le Médoc, aux environs de
Fontainebleau, en Sologne, etc. La matière organique, qui
se sépare aisément par un simple lavage de la roche écra-
sée, contient, d'après Cloëz : carbone, 60.40 ; oxygène, 33.65;

hydrogène, 5.65. D'après Faye, les matièresorganiques et

les poussières ferrugineuses" qui constituent lo ciment de
ce grès sont entraînées dans le sous-sol par l'action dis-

solvante des eaux de pluie.

AliOTH ou Aliath n. m. Nom arahe donné à la pre-
mière étoile de la queue de la Grande Ourse. Cette étoile

est marquée e dans les catalogues.

ALIOTIQUE adj. Qui se rapporte à l'alios : Sous-sol
ALIOTIliUE.

ALIPATA n. m. Arbre vénéneux des Philippines.

ALIPÈDE ouALIPESfdulat. a^ti, aile, et pes, pedis, -pied)

adj. Qui a des ailes aux pieds ; Mercure est alipède.
— En T. de zool. Se dit des animaux dont les pattes

sont membraneuses, comme la chauve-souris.

AliphÉRUS, fils de Lycaon, fondateur dWliphère, ville

d'Arcadic, où Minerve était particulièrement révérée.

ALIPILE (du lat. ala, aisselle, etpilus, poil) n. m. Esclave
épileur dans les bains romains.

ALIPITE n. m. Hydrosilicate naturel de nickel.

ALIPTE {du gr. aleiphein, oindre) n. m. Celui qui, chez
les Grecs et les Romains, était chargé do frotter d'huile
ceux qui sortaient du bain, ou les athlètes avant la lutte.

AUPTÉRION (du gr. aleiphein, oindre) n. m. Salle où
les baigneurs et les athlètes grecs ou romains se fai-

saient frotter d'huile.

ALIPTIQUE (rad. alipfe) n. f. Partie do l'ancienne mé-
decine qui traitait de l'art d'oindre le corps pour l'entre-
tien de la santé et de la souplesse de la peau.

ALIQUANTE {du lat. aliquantus. d'une certaine gran-
deur) adj. N'est usité que dans cette locution : Partie ali-

qualité, Partie qui n'est pas contenue un certain nombre
de fois, exactement, dans un tout : Deux est une partie
ALIQUANTE de treize.
— Anton. Aliquote.

ALIQUOTE (du lat. aliquot, un certain nombre) adj. Se
dit dune quantité contenue un certain nombre de fois,

exactement, dans*une autre quantité ; Deux, trois, quatre,
six, sont des parties aliquotes de douze.
— Mus. Sons aliquotes, Sons secondaires qu'un corps

sonore mis en vibration fait entendre en même temps
que le son principal, et dont l'évaluation numérique est
représentée par des nombres fractionnaires, aliquotes du
son fondamental.
— S'empl. substantiv. au fém. dans ces deux accep-

tions : Deux est une aliquote de six. Cette dix-septième
est produite par une aliquote de la corde entière, savoir
la cinquième partie. (J.-J. Rouss.)

Aliscans (les), chanson de geste du xii< siècle. Elle
appartient au cvcle carolingien, branche de GuUlauine au
court nez, et offre, entre autres nombreux épisodes, les
récits de deux grandes batailles livrées aux Ab/scamps
{Ehjsii campi), près d'Arles. (V. Alyscamps.) Dans la
première do ces batailles, Guillaume au court nez ou
Guillaume d'Orange est battu par l'émir Abdérame ; dans
la seconde, il prend sa revanche sur les Sarrasins, grâce
à l'appui de Louis le Pieux et de Rainouart au Tinel,
personnage à demi comique, qui y joue un grand rôle.

Ali-SCHIR (Emir-Nizara-cl-Haqq-0ueddin1, poète per-
san du xv« siècle. Président du divan et premier vizir,
il fit construire une foule d'établissements utiles : mos-
quées, bains, caravansérails, etc., et protégea les arts et
les lettres. Alî-Schir devint ensuite gouverneur d'As-
trabâd, puis s'adonna entièrement à des travaux litté-
raires. 11 écrivait avec autant do facilité en persan qu'en
turc. Quand il se servait de la langue turque, il prenait le
nom de Nevvaiy, et, lorsqu'il écrivait en persan, celui
de Fani. Les plus remarquables de ses nombreux ouvrages
sont : Medjalis ennefaîs (les JRéunionx précieuses); Arouzi
turki (Prosodie turque) ; quatre Dwans de poésies turques :

Garaïb essougr (les Merveilles de l'Enfance) ; Navvadir
esscheboub (les Singularités de la Jeutiesse) ; Bedai elwoust
{les Particularités de l'âge moyen); Fevva'id il kibr {les
Fruits du grand âge); un Divan persan; des il/esnem ou
Poésies historiques, etc.

ALIS, ISE et ALISE, ÉE (du provenç. alizall, même
sens) adj. Lisse, poli. V. alizé.

ALISE n. f. Enfoncement servant d'abri aux navires sur
les rivages, ij On dit aussi cale.

AUSE ou ALIZE n. f. Fruit aigrelet de l'alisier.

. fruit.

Alise-SAINTE-REINE, comm. de la Côte-d"Or,arr. et à
15 kilom. de Semur. sur le mont Auxois ; 642 hab. Sources
thermales, célèbres dans la contrée, sous le nom de Fon-
taine de Sainte-Heine ; 700 à 800 hab. V. Alesia.

Alishan (Léonce), écrivain arménien, né à Constan-
tinople en 1820, vicaire général de la congrégation des
mécnitaristes de Venise. Poète, littérateur et historien,
il a publié notamment ; Géographie politique et Topographie
de la grande Arménie (Venise, 1853); Poésies complètes
(1857); l'Arménie pitto-

resque (1870), et une
édition des Assises
d'Antioche. V. assises.

alisier ou ALIZIER
{zi-é) n.m. Genre dar-
bres, de la famille des
rosacées et de la tribu
des pomacées, renfer-
mant des arbres ou
arbrisseaux généra-
lement épineux, à
fleurs blanches, roses
ou purpurines, grou-
pées en corymbes ter-

minaux, à fruits petits,
rouges, aigrelets ou in-

sipides. On en trouve
dans nos forêts plu-
sieurs espèces. Le bois
de ra/is(erestexcellent
et très recherché pour les ouvrages de tour, l'ébénisterle,

la tabletterie, la mécanique, la lutherie, etc.

ALISMACÉ, ÉE OU ALISMOÏDE [liss) adj. Quî ressemble
àunalisme.

ALISMACÉES [liss — rad. allsme) n. f. pi. Famille de
plantes monocotylédones.
— Encycl. Bot. Les alismacées sont des plantes aqua-

tiques ou marécageuses, vivaces. Elles ont des rhizo-
mes charnus et féculents, des feuilles disposées en ro-
sette, pétiolées et engainantes, et des fleurs pour vues
d'un périanthe à six divisions. Le fruit est généralement
un polyakène. Ces plantes abondent en Europe, où leurs
fleurs embellissent les étangs et les ruisseaux. Les genres
principaux sont : l'alisme,
appelé aussi /lûteau ou
plantain d'eau, et la sagit-
taire ou fiéchière.
— Paléont. A l'état fos-

sile, on trouve des feuilles
et fruits de cette famille
dans le terrain tertiaire.

ALISME ou ALISMA (Jiss

— gr. alisma, plantain
d'eau) n. m. Genre de la
famille des alismacées,
dont l'espèce la plus con-
nue est le plantain d'eau
[alisma plantaqo), commun
dans les mares.

ALISMORCHIDE (fiss et

ki, — de alisme, et du gr.
orckis, orchis) n. m. Genre
de la famille des orchidées.

AlISO ou ÉUSO, ville

de l'ancienne Germanie,
dans la vallée de la Lippe.
Drusus y éleva une forteresse qui tomba au poui
Germains, après la défaite de Varus.

ALISON (le baronnet sir Akchibald-), historien anglais,
né à Kenley (comté de Shrop) en 1792, mort à Passilhouse,
près Glasgow, en 1867. Son œuvre capitale est l'Histoire

de l'Europe duî'arit la Hévolution française, qu'il a conduite
dans la suite jusqu'à l'avènement de Napoléon III. Alîson
a encore écrit des Mélanges (Miscellaneous), et de nom-
breux Essais; une Vie du duc de Marlborough; une Vie

de lord Castlereagh, et, dans un autre genre, des Principes
et Pratiques du Droit criminel écossais; des Principes de
lapopulation.

AUSON {sir Archibald-), général anglais, no à Edim-
bourg en 1826. 11 prit part aux guerres do Crimée, de
l'Inde (où il perdit un bras à Lucknow), de la Côte de l'Or;

devint colonel en 1867, et fit partie de 1 expédition contre
les Achantis (1873-1874). Général en 1877, il commanda
une brigade dans l'armée qui bombarda Alexandrie (1882),
se distingua à la bataille de Tel-el-Kebir, reçut alors le

grade de général de division, et commanda l'armée d'oc-
cupation en Egypte (1882-1883). Il fut promu, en 1889, au
grade de général d'armée.

ALISONITE n. f. Sulfure naturel de cuivre et de plomb
qu'on a trouvé à Nusia-Grande (Chili).

ALITÉ, ÉE n. et adj. Personne qui est au lit : Un aliiê.

ALITEMENT n. m. Séjour au lit, nécessité par une ma-
ladie. Il Mise au lit d'un malade dont l'état exige des
précautions spéciales.

ALITER (rad. lit) v. a. Mettre dans le lit; forcer à
garder le lit : Le drame de l'accouchement, qui alite pas-
sagèrement la femme, la laisse fort poétique. (Michelet.)
— En T. de pêch. Aliter des anchois, des harengs, etc..

Les ranger dans les caques, par couches, par lits.

S'aliter, v. pr. Se mettre au lit par suite de maladie,
d'infirmités, de vieillesse.
— Stn. S'aliter, se mettre au lit. On se met au lit pour

dormir ou se reposer; on s'alite pour cause de maladie.

ALXTION (si — du lat. alerc, nourrir) n. f. Syn. peu usité
do alimentation.

ALITRONC {/ron — du lat. ala. aile, et tronc) n. m. Par-
tie postérieure du thorax des insectes portant les ailes.

ALITURGIQUE (du gr. a priv., et de liturgie) adj. Se
dit des jours qui n'ont pas d'office particulier : Les ven-
dredis étaient aliturgiques dans l'Eglise d'Alexandrie.

ALIVRER ou ALLIVRER (rad. livre) v. a. Diviser par
poids d'une livre.

Alix (Pierre-Michel), graveur, né à Honfleur en 17G2,
mort à Paris en 1817. 11 a pratiqué avec succès le pro-
cédé de la gravure en couleurs à plusieurs cuivres, et
il a laissé dans ce genre quelques compositions histori-

/.. fruil

tir des

192

ques intéressantes et une série de très beaux portraits, tels
(|ue ceux de Marie-Antoinette, de Viala. de iu"* Maillard,
de Barras, des trois Consuls, de Napoléon P', etc.

Alix de Champagne, quatrième fille de Thibaut IV,
comte de Champagne, morte à Paris en 1206. Elle épousa
en 1160 Louis VII, roi de France, qui avait précédemment
épousé Eléonore de Guyenne et Constance de Castille ; de
ce mariage naquit Philippe-Auguste, qui lui confia la
régence en 1190, lorsqu'il partit pour la croisade. Alix
gouverna avec beaucoup de sagesse et de fermeté.

Alixan (lat. A/ixia)î»m), comm.du départ, de la Drôme,
arrond. et à 12 kilom. de Valence ; 1.540 hab. Ville autre-
fois assez importante, presque entièrement détruite par
un incendie en 1345.

ALIXIA (CAMPHRK d") n. f. Cristaux blancs qu'on trouve
sur lécorco de Valixia aromatica, solubles dans l'eau, l'al-

cool, l'éthcr. les alcalis. — L'acide azotique les jaunit
sans les dissoudre.

ALIZARAMIDE n. f. Chim. Syn. de alizarinamide.

ALIZARATE (rad. alizarine) n. m. Nom donné aux com-
aisons de lalizarine avec les bases, ou aux sels formés
' l'acide alizarique. V. alizarine.

ALIZARÉINE n. f. Chim. Syn. de alizarinamide.

ALIZARI n. m. Racine entière de la garance : Z'alizari
reçoit le nom de " garance » qitand il a été pulvérisé.

AUZARINAMIDE (de alizarine, et amide) n. f. Corps
de l'ammoniaque surcristalli; résultant de la fixatit

l'alizarine, molécule à molécule, avec élimination d'eau;
c'est donc une alizarine monoaniidée.
— Encycl. L,'alizarinamide s'obtient en chauffant

vers 180", en vase clos, un mélange d'alizarine pure et
d'ammoniaque liquide pas trop concentrée. On la précipite
du produit par un acide. Ce sont de belles aiguilles bru-
nes, à reflets métalliques, fusibles vers 250" et se volati-
lisant sans décomposition, solubles dans l'eau bouillante,
l'alcool (qu'elles colorent en rouge violacé), l'éther, les

ordant, en lilas, et
en ronge violacé.

acide alizaramique,

.

Pr.i,

E. thermomètre; F, hotte :

alcalis faible:

L'alizarinamido teint la 1.

le coton, sur mordant d'ali

— SvN. Alizaramide, aUzaréine,
amido-oxyantbraquinone.

ALIZARINE [rad. alizari, racine de garance) n. f. Ma-
tière colorante extraite de la racine de garance, et qui se
présente sous forme de petites aiguilles rouges orangées.— Encycl. L'a/iJrtW/ie est une matière colorante décou-
verte en 1826 par Robiquet et Colin dans la garance {}-ubia
tinctorum). La matière colorante se trouve en majeure par-
tie dans la racine de la
plante. Cette plante, qui
appartient à la famille des
rubiacées, est cultivée de-
puis les temps les plus re-
culés. On laisait usage
dans nos contrées, avant la

préparation industrielle de
l'alizarine, do garances
d'Avignon. d'Alsace et do
Hollande. Pour l'obtenir de
la garance, on mêle la ra-
cine pulvérisée avec de
l'acide sulfurique concen-
tré: au bout de quelques
jours, on jette lo mélange
dans l'eau, et on enlève
l'acide par des lavages. Le
résidu, appelé garancine ou
charbon sulfurique, est de
la matière charbonneuse
imprégnée d'alizarine. On
traite ensuite par l'alcool.

L'alizarine est inodore, in-
sipide, soluble dans l'éther,
l'alcool, à peine soluble
dans l'eau froide. Cristalli-

sée dans l'alcool, elle se
présente sous forme d'ai-

guilles jaunes ou orangées. Elle donne avec les alcalis
des dissolutions d'un bleu violet. Elle se comporte comme
acide bibasique faible.Outre l'alizarine, lagarance renferme
de la purpurine ou oxyali-
zarine et un certain nombre
d'autres matières coloran-
tes. L'alizarine ne se fixe

sur tissu qu'avec le con-
cours de mordants.Les étof-
fes mordancées à l'alumine
sont teintes en rouge. Avec
les mordants ferrugineux,
on obtient le noir et le violet.

La purpurine fournit des
violets. Le mélange d'aliza-
rine et de purpurine que
l'on trouve dans la garance
permet d'obtenir sur coton
un rouge franc très solide,

connu sous le nom de rouge
d'Andrinople.
— Synthèse de l'aliza-

rine. Grœbe et Liebermann
ont réalisé, en 1868. la pré-
paration de l'alizarine au
moyen de l'anthracène.
L'anlhracèneC"H'''(v.ce

mot) est un hydrocarbure
que l'on trouve dans le gou-
dron do houille. Il donne
par oxydation de l'antlira-

quinone (v. ce mot). Cette dernière, transformée en dérivr
bibromé et fondue avec la potasse, donne l'alizarine

C'*H"Br'0' -i- 2K0H = 2KBr -}- C'*H*O^OH)^
anthraquinone alizarine.

bibromL-e.

L'alizarine. comme on voit, est une dioxyanthraquinone
;

la purpurine, qui est une trioxyanthraquînone, se sépare
de l'alizarine par dissolution, dans une solution bouillante
d'alun; la purpurine reste en dissolution, l'alizarine cris-
tallise par refroidissement. On forme aussi de l'alizarine

par l'oxydation directe de l'anthraquinone, lorsqu'on
chauffe cette dernière avec de la potasse alcoolique.

(Après

tière de\ i foncé)
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trois niiroali/aiiijcs. '

l'acido azotii|Uo à uni

cido sulfurit|U« tjt

ALIZAItHjlK — ALLAITEMEM

CliaullV-

t nombreux;

i/ariiio. Il existe
'•Il ajoutant de

il alizarino dans
de l'acido

sult'uri(juo et do la glycérine, la monoiiitralizarine fournit,
apr^s rtiduotion par la poudre do zinc, le bleu d'alizarine,
C"H*AzO*. Il rivalise comme éclat, sinon comme solidité,
avec le bleu dmdif^-o.

Le brun d'alizarino s'obtient on réduisant à chaud la
nitroali; élan-ée de

— /'>

l'aiithrac»:!

ido par l'étain, ou encore
'• \o sodium.

I iiKluos isomères de l'ali-

I ( "II«0'.
* l'ilizarine. En général,
niliraquinono, par oxyda-

tion, au moyen du bichromate do potassium ot do l'acide
sulfuriquo. L'anthraquinone purïHée est transformée, au
moyen do l'anhydride sulfuriquo, en acide anthraquino-
monosulfureux ou ou acido anthraquino-disulfureux, sui-
vant la température k laquelle on chauffe le mélange.
L'anthraquino-monosuMito de sodium, fondu avec de la

soutle caustique, donne de l'alizarato do sodium, en même
temps que du sultite de sodium, de l'eau et de l'hydrogène.
En traitant l'alizarato do sodium par un acide, on préci-

Sito l'alizarino. Co produit est vendu en pâte sous le nom
'alizarme pour violet. I/alizarine pour rouge s'obtient do

la même manière, mais on panant do rantbraquino-disultito
de sodium. L'alizarino artificielle remplace partout les

produits extraits de la garance.

AUZARIQUE (rad. alizarine) adj. Se dit d'un acide plus
souvent désigné sous le nom do acide phtalique.

ALIZE n. f. Bot. V. ALISE.

ALIZÉ (du prov. alizatt, uni, uniforme) adj. m. Se dit de
certains vents réguliers qui soufflent pendant toute l'année
do l'E. à rO . dans les régions tropicales : D'Europe
en Amérique, on est poussé par les vents alizés. (Michelet.)
|[ On écrit aussi alise.
— S'empl. substantiv. : Les alizrs font naître des remous

ou des contre-courants qui impriment la direction aux vents
régnants des deux zones tempérées. (De Humboldt.)
— Encycl. Les vents alizés soufflent de l'E. à l'O. dans

les régions intertropicales, do l'E.-N.-E. à l'O.-S.-O. dans
l'hémisphère boréal, et do l'E.-S.-E. à l'O.-iN.-O. dans l'hé-

misphère aus- ..._ ..

tral. Ils ont pour
causes la chaleur
excessive du sol

dans la zone tor-

ride, et le mou-
vement de rota-
tion de la terre.

L'air des régions
équatoriales,vio-
lemment échauf- y-

fé, se dilate, de- ( t

vient plus léger
; \

il se produit par
\^

suite un appel
d'air provenant
des régions plus
froides : de là

deux courants
d'air qui, si la
terre était im-
mobile , iraient
du N. au S. au-dessus de l'équateur, et du S. au N.
au-dessous de cette ligne, en même temps que deux
contre-courants supérieurs {contre-alizés) allant respec-
tivement en sens inverse des premiers, et dirigeant vers
les pôles l'air des contrées équatoriales. Mais la terre, en
tuiuiiant sur elle-même de 10. à l'E., communique à l'air
aiiiiiisphérique sa vitesse de rotation. Or la vitesse des
iliil.-n^nts points de la terre diminue graduellement de
r<^i|tiateur aux pôles, où elle est rigoureusement nulle. Par
<<Mis.-.iuent, les molécules d'air :^ui viennent des pôles à
1 t^jiiateur arrivent en chaque point de leur voyage avec
mil- vitesse de rotation propre qui est moindre que celle
l.^ r.''gions terrestres où elles se trouvent transportées.
L'> objets fixes de ces régions, tournant plus vite que
laii- environnant, le frappent de l'O. à l'E. avec l'excès
'!< l'-ur vitesse, d'où résulte pour eux le même effet que
s lis riaient en repos et s'ils recevaient l'impulsion du
\' lit un sens contraire, c'est-à-dire do l'E. à l'O. Cette
\;ir>so relative de l'E. à l'O. se compose avec la vitesse
n-lative dirigée du N. au S., pour donner une vitesse
ir-,iiltante dirigée vers le S.-O. Les alizés qui régnent des
'liii\ côtés de l'équateur présentent ainsi des obliquités
(ppliMs,'-os qui s'influencent l'une l'autre, ot qui tendent au
l'aiall<li>iiii> à iii.'^uri' qu'on so rapproche do l'équateur.
V. M,,r->'NS II

1
, lililNS.

^'•- M^' ;ili - sV-ioignant de l'équateur participent
on mollir tenais .,u mouvement de rotation de la terre; les
phéuunu'nos inverses se produisent, les molécules dair
arrivent en chaque point de la terre avec une vitesse do
rotation supérieure à celle du point considéré , il en
résulte un vent qui souffle du S.-O. dans l'hémisphère
Nord et du N.-O. dans l'hémisphère Sud. A mesure qu'ils
se rapprochent des pôles, ils s'abaissent; vers le voisinage
des tropiques, une partie du contre-alizé vient rejoindre
l'alizé, terminant un véritable circuit ; la partie du contre-
alizé qui no rejoint pas l'alizé continue son mouvement
en donnant naissance au courant équatorial.

AUZÉEN, ÉENNE adj. Qui a rapport aux vents alizés :

Phénomènes ai-izeens.

ALIZIER n. m. Bot. V. alisier.

AUZITE n. f. Variété de pimélite. Silicate hydraté d'alu-

[

mine et do nickel, contenant un peu de magnésie et de fer.

Aliwal, village du Pendjab (N.-O. de l'Inde), prov.
d'Ambala, sur le Suttodj. Victoire des Anglais sur les

' Siklis, le 28 janvier 1846.

Aljezur ot nonAlguezur).vilIe du Portugal, district
,

de Faro [Alirarvo), au pied du mont Foio, point culminant
de la sierra de Monchique, sur le fleuve côtier Pomares;

Aljubarrota, villo do Portugal, district do Loiria
(Esirémadure); I2.83r. hab, Le roi Jean I"' do Portugal y
battit complèiemout Jean I" do Ca«liIlo le M août U85 et,
'Ml souvenir de sa victoire, construisit aux environs le
monastrro do Sanla-Maria da Balalha.

ALKAHEST n. m. Alchjm. ot chim. V. alcaiikst.

ALKALI II. m. Chim. V. alcali.

Alkameluz n. m. Nom arabo d'Arcturus, étoile do la
<uiiMclIati';n du Bouvier.

AlKAN fCliarlos-Valentin Mokuange-), connu sous ]o
nom d'Alkàn aine, musicien français, né à Paris on
I8i:ï, mort en cette villo on 1888. Il a été cortainemont
l'un des grands maîtres du piano au xix* siècle ot un
compositeur do premier ordre pour cet instrument. Il

n'était âgé que de dix ans lorsqu il obtint le premier prix
de piano an Conservatoire, comme élèvo de Zimmermann,
et il en avait treize seulement lorsqu'il so vit décorner le
prcniif-r priv d'harmonie. Toiles de ses pièces de piano
|MMV'Mii 'I If justement considérées comme de véritables
' Lj'I > 1 "iiMf : les Omnibus, variations ; variations sur
lOr.n/f <\<- siciliolt; vingt-cinq Préludes; douze Etudes;
.yarche fum-hre; Marche triomphale; un recueil d'/ni-
promptus ; Etudes-caprices ; le Chemin de fer, Boum'-e
d'Auvergne, le Preux, études de concert; les Mois, douze
morceaux; un concerto; une
sonate, etc.— Son frère Na-
I'Olkon-Alkxandre, né à
Paris en 1826, obtint le se-
cond grand prix au concours
do Rome (1850). Professeur
au Conservatoire depuis
1847, il a donné quelques
compositions pour le piano.

ALKANNA (mot arabe)
n. f. liurcauetlo. V.ce mot.

ALKÉKENGE (mot arabe)
n. f. Espèce du genre phys-
\ide{physalis altcekengi),\u\-

gairement appelé coquerct.
— Encycl. Valkékenqp

est une plante de la famillo
des solanacées, dont If-,

fruits sont des baies rouget
acidulés , rafraîchissantes
et diurétiques. On en trouve
en France, en Allemagne, Mt^-kenge. -a. coupe du fruit,
en Italie. On a beaucoup
Je peine à la détruire lorsqu'elle s'est emparée d'un sol
ravoral)le à son développement.

ALKEINE {kè) ou ALKAMEINE [mè] n. m. Nom donné par
Ladeniiurg aux éthers dérivés des alkines.

Al-KENDI, philosophe arabe, mort en 860. Il a traduit
Aristote ot composé lui-même un grand nombre de traités.
Los Arabes l'ont surnommé le PÏiilosophe par excellence.

ALKERMÈS {mèss — de l'arabe al, le, et kei^nès) n. m.
Li^iueur de table fort agréable, mais excitante, qui tire son
nom du kermès animal qu'on emploie pour la colorer en
rouge. La préparation du vrai alkermès est ainsi notée :

cannelle, 30 gr. : clous de girofle, 5 gr. ; vanille, 3 gr.
;

infusion dans l'alcool à 32" pendant trois jours, puis on
réunit la masse à une autre composée de : cochenille
pulvérisée, 10 gr. ; alun cristallisé, 50 centigr. ; eau de
roses, 250 gr., également infusée pendant trois jours; à
cette masse totale on ajoute à froid : sirop de sucre,
2 kil. 500 gr. ; eau de fleurs d'oranger, 125 gr.
— Pharm. Confection d'alkei^nès. Sorte d'ancien élec-

tuaire excitant très composé, et contenant du kermès.

ALKINES (rad. alcool et aminé) n. f. pi. Bases tertiaires
hydroxylées, possédant à la Ibis les propriétés de l'ammo-
niaque et des alcools.
— Encycl. Les alkines, abréviation de alkamines, nom

d'abord donné par Ladenburg en 1876 à des bases bien
définies, possèdent à la fois la fonction alcool et la fonction
aminé, et sont assez stables en général pour être distillées
sans décomposition. La présence du groupe (OH) des
alcools dans la molécule permet d'éthérifier ces bases.
Ces éthers [alkéines) se rapprochent des alcaloïdes naturels.
La méthode générale qui permet do préparer les alkines

consiste à faire réagir des alcools chlorés (chlorhydrines
alcooliques) sur des aminés secondaires.

ALKOHOL, ALKOHOLIQUE, ALKOHOLISER. V. ALCOOL,
ALCOOLIWUE, ALCOOLISEB.

AlkmAAR, ville forte de Hollande, port sur le canal
d'Amsterdam, à 32 kilom. N. d'Amsterdam; 15.700 hab.
— Encycl. Cette ville résista victorieusement aux Espa-

gnols on 1573: Brune y vainquit, le 19 septembre 1799, le
duc d'York, qui y sic^na, lo 17 octobre suivant, la célèbre
caititulaliun à là suite de laquelle fut évacuée la Hol-
lande . Patrie do Métïus, inventeur des lunettes d'approche.

Alkmaar (Henri d'), poète néerlandais du xv* siècle,
à qui Ion attribue le poème célèbre, en vieux langage,
intitulé Heineke Vos (Reinier le Renard). C'est une espèce
d'apologue contenant une critique, souvent très plaisante
et pleine de sel, des divers états de la société féodale. 11

paraîtrait cependant qu'Alkmaar n'a fait qu'étendre et
versifier des fictions anciennes, et lui-mêmo avoue dans
sa préface « qu'il a traduit le présent livre du welche et
du français ". Suivant quelques érudiis, le lieineke Vos
aurait pour auteur un poète du xv« siècle appelé Nicolas
Baumann, ot Alkmaar ne serait
qu'un pseudonyme.

ALLA BREVE (de l'ital. alla, à la,

et brcvi; brève) loc. adv. Mots qui se
trouvent quelquefois au commence-
ment dos morceaux do musique ""'* oreve.

d'église (on dit aussi a cappella), ot qui indiquent un mou-
veniout rapide d'une mesure à deux temps, composée d'une
ou deux rondes.

Allaci (Leone), en latin AUatius, littérateur grec,
néon \',sc> ù. Chio. mort à Rome en 1669. Il vint so fixer
à Rome vers 1610. remplit plusieurs emplois et fut nommé
en 1661 bibliothécaire du Vatican. Ecrivain laborieux et
érudit, il a composé un très grand nombre d'ouvrages de
théologie, de liturgie, do philologie et une Dramaturgie
(1666) dans laquelle on trouve d'intéressantes notices sur
le théâtre italien. On lui doit des éditions critiques d'au-
teurs grecs de la période chrétienne.

ALLACTITE n. f. Arnéniato hydraU do manganèse so
trouvant «n cristaux pri^matiqûos i-ougcs ou vcrlH>livo
dans un calcaire cristallin , en tSuède.

AllaDA, villo do ta colonie fr. du Dahomey (Gutnéo
sept. . a 15 kilom. N.-E. do Whydah 'ou Ouidahj, capitalo
du nouveau royaume protégé d'Ailada. Bâtie sur une
éminfnce, entre b>s deux grands lacs d'Avon à l'O. ot de
Denham à TE., cette villo renferme environ 10.000 âmes,
et fait un commerce important. C'est l'ancionae capitale
du royaume d'Ardrah.

alla FRANCESE Mo l'ital. alla, ù la, et francete. fran-
çaisef loc. adv. Mots que les Allemands plaçaient en
tète do certains morceaux do musique, pour indiquer un
staccato (détaché) d'un mouvement modéré.
ALLAGITE ii. iSilicatodo manganèse uni àdu carbonate

de minii- ni<(ai, et résultant do l'altération de larhodooito.
ALLAG0PAPPU3 (puss — du gr. allagé, changement, el

pap/io.s, aigniio; 11. rn. Genre de la famille des composées
et de la tribu des astéréos, qui provient des Iles Cana-
ries. Il On dit aussi allagoi'api'E.

ALLAOOSTÉMONE ou ALLAGOSTÉMON (du gr. altagé,
changement, et stèm^n, filament) adj. S'appliquo aux
plantes dont les éCamines sont alternativement opposées,
les unes aux pétales et les autres aux sépales. (Mœncb.)
Allah (mot arab.), nom que les musulmans donnent

à Dieu, et qu'ils emploient souvent commo oxclama-
tioD dans les mêmes cas oîi nous disons : • Mon Dieu !

— Encycl. Mahomet recommande l'adoration d'Attah
comme le dogme fondamental de sa religion. Allah est le
créateur de la nature, l'être qui existe par lui-même, au-
quel nul autre ne peut être comparé, qui n'est point en-
gendré, qui n'engendre pas, et qui seul est adorable. Le
nom qu'il porte est formé de l'article al et d'ilâh • divi-
mit- .

. .|ir.(n peut rapprocherdu pluriel hébreu Elohim.

Allahabad, ville do l'Indoustan anglais, ch.-Iieu du
district de ce nom, à 760 kil. N.-O. de Calcutta, au con-
fluent du Gange ot de la Djemmah ; 175.245 hab. Station
militaire importante, défendue par une forteresse consi-
dérable bâtie par l'empereur Akbar, en 1572, et comman-
dant entièrement ta navigation des deux fleuves; c'est le
grand arsenal de toute la province supérieure. — Le dis-
trict d'Allahabad compte 1.549.000 hab., et la grande pro-
vince du même nom, une des onze prov. du N.-O. de l'hido
anglaise, entre les rives du Gange et de la Djemmah,
possède une population de 5.757.000 hab.
— Encycl. Aux yeux des Hindous, Allahabad [demeure

de Dieu) est la cité sainte par excellente ; chaque année,
deux cent cinquante mille pèlerins viennent s y purifier
au point de jonction du Gange et de la Djemmah. Prayaga
ou Preag (lieu des sacrifices) semble avoir existé dès lo
III* s. av. J.-C. ; elle tomba on décadence à la suite des
guerres entre mahométans et Hindous, puis se releva
après Akbar, qui l'appela » Ilahabas » id'où son nom ac-
tuel). Les Anglais l'ont prise d'abord en 1765, puis la re-
conquirent en 1801.

Allain-TARGÉ (François-Henri-René), homme poli-
tique français, né à Angers en 1832. Avocat, puis magistrat,
il donna sa démission en 1864 et se rendit à Pans où il

collabora aux journaux de l'opposition. Après le 4 sep-
tembre 1870, il devint préfet de Maine-et-Loire, puis de
la Gironde, et donna sa démission en même temps que
Gambetta. Conseiller municipal à Paris en 1871 et 1S74, puis
député du XIX" arrondissement (1876, 1877 et 188lj,il vou
constammentaveclagauche radicale. Le Unovembre 1881,
il reçut le portefeuille des Finances dans le ministère
Gambetta. Dans le cabinet constitué le 5 avril 1885, sous
la présidence de Henri Brisson, il reçut le portefeuille de
l'Intérieur. Il échoua en 1885 à la députation, dans le

Maine-et-Loire, mais fut élu député de la Seine et quitta
le ministère avec lo cabinet Brisson, le 7 janvier 1886.
Il rentra dans la vie privée lors des élections de 1889.

AllAINVAL (Léonor-Jean-Christine, Soin.AS d'), auteur
dramatique, né à Chartres en 1700, mort à l'Hôtel-Dieu de
Paris en 1753. Il a donné quelques comédies agréables:
l'Ecole des Bourgeois (1728); le Mari curieux (1731);
l'Embarras des richesses, etc.

Allaire {Alair plebs en 878), ch.-lieu de cant. (Mor-
bihan), arr. et à 60 kîlom. de Vannes; 2.374 hab. Sur
son territoire, aux hameaux de Pendu, de Deil et du Vau-
drequy, nombreux débris de monuments mégalithiques.
— Le cant. a 9 comm. et 12.910 hab.

Allais (Louis-Jean), graveur français, né à Paris en
1762, où il mourut en 1833. Il a gravé au lavis et à l'aqua-
tinte des tableaux do Boilly, de Carie Vcrnet, et laissé
de nombreux portraits. Sa femme, fille du graveur Briceau,
s'adonna à la gravure en couleur. — Son fils Jean-
Alexandre ( 1 792-1850) , élève de Massard, a gravé au burin
et à l'aquatinte des estampes d'après les maîtres anciens
et modarnes et des portraits. — Le fils de celui-ci, el son
élève, Prosper-Paul-Ernest, né â Paris le 13 avril 1827,
est, commo son père, graveur au burin et à l'aquatinte.

Allais (Alphonse), littérateur français, né à Honfleur
en 1854. Venu à Paris, il débuta aux journaux le Tinta-
marre et le Chat Noir par des fantaisies humoristiques,
écrivit des monologues et collabora au Gil Blas et au Jour-
nal Cet écrivain, plein de verve et de gaieté, à l'esprit très
original de pince-sans-rire, a publié en volumes : .4 se tordre

(1891) ; Vive ta vie!
(1392J

; Pas de bile (1893) ; Jiose et Vert,

le Parapluie de l'escouaae (1894); Z>eiu; et deux font cinq

(1895); On n'est pas des bœufs (1896); le Bec en l'air !\S9').

Il a fait jouer, en collaboration avec Alfred Capus, l'Inno-

cent, vaudeville en trois actes (Nouveautés, 7 fév. 1896).

ALLAISE n. f. Dépôt accidentel et temporaire de sable
qui se forme dans le lit des rivières, à la suite d'une crue
par exemple.

ALLAITANT, ANTE adj. Qui allaite : Une brebis allai-
tante. Ne se dit guère que des animaux.)

ALLAITE rad. allaiter) n. f. Tette de la louve.

ALLATTEBIENT n. m. Action d'allaiter ; résultat de cette

action ; /.'allaitement maternel est le plus salutaire.
— Encycl. L'allaitement est dit maternel quand l'en-

fant est nourri par la mère ; étranger quand c'est une
autre personne qui s'en charge; artificiel quand il s'ef-

fectue par tout autre moyen. L'allaitement est mixte

quand on combine deux ou plusieurs de ces moyens.
— I. Allaitement maternel. L'allaitement maternel

est le plus avantageux pour la mère et pour l'enfant. Chez



ALLAITER — ALLART
la mère il écarte les accidents qui surviennent dans l'état

puerpéral, tempère ou empêciie la fièvre de lait, diminue

les chances do métrite, do péritonite, d'hémorragie uté-

rine. Il évite surtout l'engorgement des seins, aide 1 uté-

rus à revenir à son état normal, et empêche le retour trop

rapide de l'ovulation avec ses résultats. Quand la mère

est atteinte de maladies graves : faiblesse, anémie, lympha-

tisme, albuminurie, diabète, ou toute intoxication quel-

conque, elle doit s'abstenir. Les maladies nerveuses sont

également incompatibles avec l'allaitement ; tous les inci-

dents qui atteindraient la mère retentiraient sur la sé-

crétion lactée et, par contre-coup, sur l'enfant. L'enfant

trouve dans le lait maternel l'aliment de choix. Dès le

début de l'alimentation, le colostrum, par ses qualités pur-

gatives, ne peut se remplacer. Les raisons d'ordre médical

commandent parfois à la mère de s'abstenir d'allaiter

elle-même son enfant ; mais elle obéit souvent à des

considérations d'un ordre tout différent, qui tiennent uni-

quement au milieu social auquel elle appartient.

Pour faire teter l'enfant, on le place parallèlement au

corps de la mère, qui se penche du coté du sein choisi. Il

faut procéder au nettoyage préalable du mamelon avec de

la ouate hy'drophile imbibée d'eau boriquée ou bomllie.

On renouvelle ce nettoyage quand la tetée est finie. Cette

façon de procéder permet d'éviter la formation des cre-

vasses, inllamniations, abcès du sein. (V. sein.) Il faut

veiller à ce que les narines de l'enfant no soient pas ob-

struées par les parties molles ; si cela se produit, on les

déprime avec le doigt. L'enfant doit teter toutes les deux

heures. Pour la nuit, il faut, autant que possible, que le

nourrisson reste cinq heures sans être allaité, ce qui per-

met à la mère de se reposer. Il suffit d'avoir do la per-

sévérance pour arriver à ce résultat. La durée dos tetees

est variable, de quinze à vingt minutes environ.

La femme qui allaite doit s'abstenir de certaines plan-

tes • ail oignon, asperges, dont les principes odorants pas-

sent dans le lait. Elle doitmanger de la viande, des œufs,

des farineux en purée, etc. La bière, le vin coupé d eau,

sont les meilleures boissons; le lait est trop diurétique,

il doit être pris en très petites quantités, ainsi que 1 alcool,

qui donne à l'enfant de l'agitation et de l'iosoninie.

— IL Allaitement étranger. Quand la mère ne peut

nourrir son enfant, l'allaitement par la nourrice s impose

comme une nécessité. Pour faire perdre le lait à la nou-

velle accouchée, il faut l'alimenter pendant quelques jours

avec des bouillons et des potages, la purger et lui faire la

compression des seins au moyen d'une épaisse couche de

ouate et d'un bandage de corps. On peut appliquer matin

et soir des cataplasmes sur la région mammaire. Des diu-

rétiques comme la pervenche, le chiendent, rendent parfois

quelques réels services. 'V. nourrice.
.

— m. Allaitement artificiel. Cet allaitement se fait

avec du lait d'animal : vache, chèvre, ânesse.

Le lait d'ànesse est celui qui se rapproche le plus de celui

de la femme. Il a l'inconvénient de coiiter cher, de man-

i|uer presque totalement vers les derniers mois de l'année

et de ne pouvoir être transporté. A l'hospice des Enfants-

Assistés, les enfants syphilitiques tettent directement des

ânesses; ces animaux sont rétractaires à la syphilis.

Le lait de chèvre est moins rare que celui d'ànesse,

mais on ne peut également s'en procurer toute l'année
;

c'est le moins digestible des trois qui sont employés. Il

conviendrait plutôt aux enfants déjà un peu avancés en

âge. L'allaitement peut se faire directement.

Le lait de la vache est le plus employé. Dans les pre-

miers mois, on doit l'étendre d'eau (environ un tiers), et le

sucrer. La composition du lait d'une même vache varie

d'un jour à l'autre, et il pourrait y avoir avantage à em-

ployer le mélange du lait des vaches de la même étable.

L'usage du laft stérilisé donne une sécurité plus grande.

Il se trouve dans de petits flacons de la contenance d'une

tetée; on le réchauffe au bain-marie, et on le donne soit

au moyen d'une timbale très propre, soit en adaptant au

petit flacon une teterelle en caoutchouc que l'on place

dans de l'eau boriquée quand elle ne sert pas.

Le lait cru serait, dit-on, plus digestible que le lait

stérilisé; mais, pour l'employer, il faudrait connaître sa

production et l'utiliser quelques heures après la traite.

La cuisson du lait ne parait pas atteindre le but pour-

suivi : la prophylaxie de la tuberculose. La simple ébulli-

tion à l'air libre ne permet pas de dépasser 85 degré.s

centigrades et, à cette température, les bacilles de Koch
sont indemnes. On peut recommander ce procédé quand

on ignore les sources de production du lait.

On fait boire le lait à l'enfant avec la cuiller, la tim-

bale ou le verre, le biberon ou le petit pot. Les deux

premiers instruments ont l'avantage de pouvoir se net-

toyer avec la plus grande facilité ; le professeur Tarnier

leur donne la préférence pour les enfants qui n'ont pas

été nourris au sein ;
pour les autres, il vaut mieux le

biberon, à la condition, toutefois, qu'il soit tenu dans un

état de propreté parfaite. V. biberon.
— IV. Allaitement mixte. L'allaitement mixte est la

combinaison de l'allaitement par la mère ou la nourrice

avec l'allaitement artificiel, qui vient comme appoint

combler les insuffisances de l'allaitement naturel.

ALLAITER (lat. allaetare, donner son lait)v. a. Nourrir do

son lait: // faut ai.l.utkr

les enftoits le plus long- ,<^

tempsjiossihle. (Maquel.) '-

— Fig. Se dit en par-

lant de la nourriture de
lame, de l'esprit, etc.: ia
femme doit allaiter
idme aussi bien que te

corps de son enfant. (Th.

Perrin.)

Allamand (Jean-Ni-
colas-Sébastien), savant
botaniste et physicien, né
à Lausanne en 1713, mort
à Leyde en 1787. Il fut

pasteur protestant, puis
professeur d'histoire na-
turelle à l'Université de
cette dernière ville. Il ex-

ier le p'

bouteille

) n. f. Genre de plantes,

r/w^.

de la famille des apocynées, tribu des carissées. Il ren-

ferme des arbrisseaux ou des sous-arbrisseaux do l'Amé-

rique tropicale à tiges dressées ou grimpantes, à feuilles

verticillées et à belles fleurs jaunes.

ALLA BOLITARE (de l'italien alla, à la, et militare,

militaire) loc. adv. Mots qui, placés au commencement
d un morceau do musique, indiquent qu'il faut donner au

morceau le caractère des marches militaires.

AlUIN (David), peintre écossais, né en 1744 à Alloa,

près d'Edimbourg, mort en 1796, se forma à l'Académie

de Glasgow, puis alla à Rome, où il reçut la médaille d'or

de l'Académie de .Saint-Luc pour son tableau l'Origine de

la peinture. Il revint se fixer à Edimbourg, et y peignit

des portraits et des scènes de genre qui le firent surnom-

mer le Hogarth écossais. Son talent consiste surtout

dans l'expression, dans l'humour et la bouffonnerie.

Allan (sir William), peintre d'histoire, né en 1782

à Edimbourg, mort directeur de l'Académie de cette

ville en 1850. Il fit do nombreux voyages en Russie, en

Turquie, en Grèce, en Italie, en Esp'agne, et en rapporta

quantité de tableaux de genre. Il peignit aussi en Angle-

terre des sujets tirés de l'histoire de sa patrie.

Allan (Louise Despeéaux, dame), actrice française,

née àMonsen 181(1, morte en 185C. Elle débuta toute jeune

au Théâtre-Français, puis joua au Gymnase et, après un

séjour à Saint-Pétersbourg, fit sa rentrée à la Comédie-

Française (1847), où elle se montra comédienne de premier

ordre. Elle possédait l'esprit la finesse, le vrai ton du

inonde. Ses principales créations sont : M"" de Léry, du Ca-

price ; la comtesse de Clairmont, de Ladu Tartuffe ; la mère,

de la Joie fait peur; la mère, de Par droit de conquête.

AlLANCHE, ch.-lieu de cant. (Cantal), arrond. et à

25 kilom. de Murât, sur l'Allanclie. affluent de l'Alagnon,

au pied du mont Cézallier; 1.890 hab. Ruines du château

de Maillargues ;
patrie de l'archevêque de Malines Duf'our

de Pradt. — Le cant. a 12 comm. et 8.918 hab.

AllANOE, comm. d'Espagne, prov. d'Oviedo ( Asturies) ;

8.120 hab.

ALLANIE ou ALLANIA (de Allan Cunningham, bota-

niste angl.) n. f. Genre de plantes de la famille des légumi-

neuses, comprenant quatre ou cinq espèces, originaires

de la Guyane et du Brésil. Syn. du genre aldine.

ALLANIQUE (rad. allantoine) adj. Se dit d'un acide dé-

rivé de l'allantolne.
— Enctcl. ISacide allaniqne C'H'Az'O' paraît être un

dérivé nitré de l'allantoïne. On l'obtient en traitant l'al-

lanto'ine à froid par de l'acide azotique très chargé de

vapeurs nitreuses; il cristallise avec une molécule d'eau,

qu il perd aisément, se décompose à 210» sans fondre et

sans dégager de vapeurs nitreuses. Il forme des sels qui

cristallisent très facilement.

ALLANITE n. f. 'Variété brun rouge d'orthite découverte

au Groenland.

Allan-KARDEC. Biogr. 'V. Kardec.

ALLANT, ANTE (rad. aller) adj. Qui va, vient, aime la

marche, le mouvement : Une femme fort allante, il Qui a

la force, la vigueur nécessaire

pour aller : Les vieillards ne sont

plus guère allants.
— Substantiv. Celui qui va.

(N' est usité que dans cette lo-

cution: Allants et venants.)

ALLANTE (du gr. allas, al-

lantos , saucisse) n. m. Genre
d'insectes hyménoptères téré-

brants, famille des tenthrédi-

nidés, renfermant de movennes
tenthrèdes de nos pays, à antennes en massue : allnnlns

.scropliularis', etc.

ALLANTINÉS n . m. pi. Tribu d'insectes hyménoptères, fa-

mille drs tenilir.ilinidés, dont le genre allante est le type.

ALLANTOATE n. m. Nom générique des sels formés

par laihle allaniuique.

ALLANTODIE </i — du gr. allas, nntos, saucisse, etcidos,

fornio) n. 1. Geuve de fougères de la Nouvelle-Hollande.

ALLANTOÏDE (môme étymol. qu'à l'article précéd.) n. f.

Une des membranes qui appartiennent au fœtus des mam-
mifères, chez les ruminants ; elle a la forme d'un long

boyau, d'où le nom d'allantoide.
— Adjectiv. : La résicule allantoi'de.
— Encycl. La vésicule allantoide naît par un bourgeon

creux de la partie inférieure du tube intestinal. Elle se

développe au moment où le pédicule de la vésicule ombi-

licale est déjà enserré par la cavité amniotique. Ce bour-

geon, en se développant, prend place dans le pédicule de

la vésicule ombilicale et se trouve divisé en deux parties :

la portion située dans l'abdomen formera la vessie du

fœtus, la seconde partie s'étale sur l'enveloppe extérieure

de l'embryon, et donne l'allantoïdo proprement dite.

L'allantoide, de cette façon, double la face externe de

Vamnios et la face interne du chorion qui est pénétré par

les villosités allantoïdiennes. Ce sont ces villosités qui

sont le lieu des échanges entre le fœtus et le milieu

environnant; elles constituent le placenta. La portion

intermédiaire forme Vouraque ; il s'oblitère vers le qua-

rantième jour et se transforme en un cordon fibreux. Les

vaisseaux allantoldiens qui sont supportés par l'allantoïdo

deviennent par la suite les vaisseaux ombilicaux ou pla-

cenfaii-es.L'allantoïde a servi comme caractère pour classer

les vertébrés : ceux qui ont une allantoide sont les allan-

toidiens (mammifères, oiseaux et reptiles); ceux qui en

sont dépourvus, les anallantoïdiens (batraciens, poissons).

ALLANTOÎDIEN, lENNE {di-in, en') adj. Qui appartient à

l'allantoide. ou qui s'y rapporte : Le liquide allantoidien.

Vaisseaux allantoîdiens.
— n. m. Un ALLANT0Ï0IEN.

ALLANTO'lNE (rad. allantoide) n. f. Substance qui existe

toute formée dans la liqueur amniotique des vaches, où

elle a été découverte par Vauquelin et Bussière.
— Encycl. h'allanto'ine est insipide, inodore et sans

action sur les couleurs végétales. Elle cristallise en

prismes incolores, très brillants. Elle est peu soluble dans

l'eau froide, assez soluble dans l'eau bouillante. Traitée

par l'acide azotique ou l'acide chlorhydrique, elle se dé-

double en acide allanturique et en urée. L'allantoïne

C'H'Az'O' a été obtenue artificiellement par l'oxydation
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do l'acide urique à l'aide du peroxyde de plomb ou du
permanganate de potassium :

C'H'Az'O" -l- H'O -t O = CO' + C'H'Az'O'
acide ui-ique. allantoliie

Grimaux a effectué la synthèse de l'allantoïne (1877)

en chauffant l'acide glyoxylique (C'IPO') et l'urée

(COAz'H') au bain-marie. Une molécule d'acide glyoxy-

lique s'unit à deux molécules d'urée, avec perte de deux
molécules d'eau.

ALLANTOÏQUE adj. Qui se rapporte à l'allanto'ide (syn.

de allantoidien). Il S'applique à un acide dérivé de 1 al-

lantoine. Syn. (ancien) HVDANTO'iciUB. (Schlieper.) [Nom
d'abord donné à l'allantoïne.)

— Encycl. Le sel de potassium de l'acide allantolque

C'H'KAz'O' a été obtenu en dissolvant^ l'allantoïne dans

la potasse en excès et en additionnant d'acide acétique et

d'alcool la liqueur abandonnée pendant quelques jours, puis

évaporant dans l'air soc. On attribue cet acide à la formule

C'H-Az'O' ou CH(AzH-CO-AzH')'-CO'H.

ALLANTOPHORE (du gr. allas, allantos, saucisse, et

pliorus. qui portée adj. Qui est muni d'organes ou appen-
dicrs nyain la luni,.- d'un boyau. (Peu usité.)

ALLANTOXANIQUE (de allantoine, et oxygène) adj. Se-

dit d'un .-icide dont .m no connaît que les sels. Son sel do

potassium C'H'.Vz'O'K sobtienten oxydant laméthylallaii-

toïne par le permanganate de potassium en solution alcaline.

ALLANTOTOXICON (kon' — du gr. allas, allantos, sau-

cisse, et toxilton, poisonj n. m. Poison qui se déveloiq^o

dans les viandes de charcuterie et dont la nature chimi-

que est fort peu connue : il peut déterminer des accidents

graves et même mortels.

ALLANTOXOlDINE (rad. allanloxanique) n. f. Corps qui

se produit avec dégagement d'acide carbonique par la

décomposition de l'acide allanloxanique en présence de

l'eau chaude. L'action prolongée de l'eau bouillante dé-

compose ce corps en hiuret et acide formique. L'allan-

toxoidine , soluble dans l'eau bouillante , cristallise avec

une molécule d'eau.

ALLANTURIQUE (de allantoine, et urique) adj. Se dit

d'un acide qui se forme par l'action de l'acide chlorby-

drique sur l'allantoïne. Il se forme aussi en même temps
que l'acide allaniqne dans l'action de l'acide nitrique sur

1 allantoine. Il est blanc, légèrement acide, déliquescent,

presque insoluble dans l'alcool.

ALLA 0'rrAVA(de l'ital. alla, à la, et ottam, octave) loc.

adv. Terme de musique qui indique qu'un passage doit

être exécuté à l'octave au-dessus ou au-dessous.

ALLA PALESTRINA (de l'ital. alla, à la, et Palestrina,

n. pr.) loc. adv. Se dit d un style de musique d'église traiié

avec tant de perfection par le compositeur Palestrina que

ses ouvrages sont restés les modèles du genre.

ALLA POLACCA (de l'ital. alUi. à la, et polacca, polo-

naise) loc. adv. T. de musique. A la polonaise, c'est-à-

dire en mesure ternaire modérée.

ALLAR (André-Josephl, sculpteur français, né à Toulon

en ISID. Elève de Dantan, Guillaume et Cavelier, il rem-

porta, en 1869, le grand prix de Rome. Une statue rii

bronze, l'Enfant des Abru=:es, et un bas-relief, Hécubc n
Polydore, d'un sentiment élevé, lui valurent, en 1873, une

première médaille. Il a exposé depuis, outre des bustes : le

Béve d'un poète, la Danse {lil5) ; la Tentation, groufe{li',6j:

les Adieux d'Alceste (1879), groupe qui obtint la médaille

d'honneur ; Thètis portant les armes d'Achille{liiî) ;
Jeanne

d'Arc écoutant les voix, groupe pour l'église de Domreniy

(1891); le monument commémoratif de Nice (1896): b-^

statues de Jean Goujon et de Jean Bullant, à l'Hôtel a.-

Ville de Paris. Cet artiste est, depuis 1891, professeur de

modelage à l'Ecole des beaux-arts.

Allard (Mil'), danseuse française, née en 1738, morte

en 1802. Elle obtint un très grand succès à l'Académie

rovale de musique à Paris, et se lia intimement avec

Véstris, dont elle eut un fils, Auguste Vestris, qui acquit,

comme danseur, autant de renommée que son père.

Allard (Jean-François), général français, né à Saint

Tropez (Var) en 1785, mort à Lahore en 1839. Aide .Ir

camp du général Brune, il quitta la France à la Resiaii

ration, devint généralissime des troupes du roi de Lalioir,

les disciplina à l'européenne et leur donna le drapeau

tricolore. Louis-Philippo le nomma son chargé d'afl'ain-s

auprès du rajah.

Allard (Paul), magistrat et auteur d'importants tra-

vaux sur l'histoire du christianisme, érudit français, né .'i

Rouen en 1841. On lui doit : les Esclaves chrétiens de/^in^

les premiers temps de l'Eglise jusqu'à la fin de la domi-

nation romaine en Occident (1876); Histoire des Persnu-
tions pendant les deux premiers siècles(ltii); la Perséculiun

de DiocUtien (1890); le Paganisme au milieu du iv sur le

(1894); iAristoc7-atie chrétienne sous Constantin {lS9h), clr.

Allarde (Pierre-Gilbert Leroi, baron d'), constituai! i

et économiste français, né à Montluçon en 1749, mort ca

1809. Il s'occupa dans l'Assemblée constituante presqui'

exclusivement de finances, des banques, dos assignats,

des patentes, dont il fit adopter l'institution. En 1803, il

fut nommé régisseur de l'octroi municipal de Paris.

AlLARIZ, ville d'Espagne, province d'Orense (Ga-

lice), au pied des pentes sept, de la sierra de Penagachc
;

9.115 hab. — Le district est peuplé de 34.000 hab.

AllaRT (Mary Gay, dame), femme de lettres fran-

çaise, née à Lyon vers 1750, morte en 1821. On lui dnit

des traductions estimées de romans anglais : Eléonorr <lf

Bosalba, d'Anne Radcliffe (Paris, 1797); Secrets de fanullr.

de miss Peatt (1799). Un roman de sa composition, Alljer-

tine de Sainte-Albe (Paris, 1818), eut du succès. — Sa

fille, Hortense Allart,danie de Méritens, également

femme de lettres française, née à Milan en 1801, morte

en 1879, débuta par un roman : la Conjuration d'Amboisc

(1821), puis publia des Lettres sur M"' de Slafl ^1824) et

se rendit en Italie, où Gino Capponi l'engagea à s occuper

d'études historiques. Elle épousa, à quarante-deux ans,

Louis DE MÉRITENS. Ses principaux ouvrages sont : Sextus

ou leJiomnindesMaremmes{lS32); Settima l\i36); Histoire

de la république de Florence (1837-1843) ; Essai sur l'histoire

politique depuis l'invasion des barbares jusqu'en 1848 (1857);

iVoiium Organum oa Sainteté philosophique [lies): Histoire

de la république d'Athènes (1866), etc. Dans les dernières

années de sa vie. M'"" Allart publia, sous le pseudonyme
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,i„ Moo Prudence de Saman ou de Saman TEsbatz,
Mois volmnes (|ui oureiit un siiccùs «lo curiositô : les En-
ihxntements de Prudence (I87i^; les xVouvcauœ Enchante-
un-i\t» (1873), et les Derniers Enchantements (187-0. Co sont
ili's sortes do mémoires, où l'autour raconte en partie sa
VI.' ; on y trouve de piquants détails sur ses relations avec
l..iiii.'iiiiais, Bérangcr, Libri, Sainto-Bouvo, et surtout sur
1 aiii'jur nuolle inspira à Chateaubriand.

Allas, détroit du grand Archipel asiatique (Ilos do la

s.fnilt-j, auoimé Gilleesee parles indigènes, compris entre
la cùte O. de Sumbava et la côte L. do Lombok; il est

l'>n^' do 83 kilom. et largo do 15 k 17 kilom. dans les par-

ii<-^ les plus étroites. C'est un passage facile pour les

u;n iios oniro l'océan Indien et la mor do Java.

AllassaC, comm. do Franco (Corrèzo), arrond. et ù.

1. Lilntii. lie Brivo; i.sio hab. Co fut au moyen âge une
M i:^iiiuri<i possédée par les évoques do Limoges, puis par

Allassbur (Jean-Julos), sculpteur, né à Paris on 1818.

i:ifvn •U- David d'Angers, il exposa un Moïse saui^é des
r,n,j' (181IÎ, marbro 1859, réduction 1875); Hotroa (18Gi>),

i:iiuo en bronze pour la ville de Dreux ; Saint Joseph (18G7),

laïue on pierre pour l'ègliso Suint-ICtionne-du-Mont;
II- biistn à'Edmnnd Aboiit (1877). On lui doit plusieurs
staiii''^ '-i 'li-s ML-iiros allégoriques pour les monuments
lMi),li,s : .\/;'f,.,-hr. la Sculpture, la Pêche fluviale (1857),
siaiii^'s eu pirin-, la Pensf'e, Adonis (186»), statues en
pu'iTo puur le Louvre; Saint Charles liorromèc, à Saint-
Va lenne-du-Mont (1868) ; Hameau, à l'Opéra do Paris (1873);

Ih.bert Estienne, à l'Hôtel do Ville do Paris (1881); des
iiL,'iires allégoriques et les bustes do Molière, Corneille,

ISnitddieu, Auher, au théâtre do Cherbourg, etc.

ALLA TURCA (de l'ital. alla, à la, et lurca, tunpie) loc.

A'\\-. T. de mus. A la turque : Marche alla turca.

Allauch, comm. do Franco (Bouchos-du-Rliône), ar-

loihl .T a y kilom. do Marseille; 3,220 hab. Les Grecs y
l-Mi'Irrriii. croit-on, leur première colonie dans la Gaule.
Aux in\iruiis, dans le bois de Pichaury, ruines do l'an-
11. -11 chàtt'au de Ners.

ALLA zqPPA (de l'ital. alla, à la, et zoppa, boiteuse)

>ique qui mdi- r-y
i ^ i r ^ "^ ^

10 un mouve-
cnt syncopant
lire deux temps

sans syncoper
"^"'

litre deux mesures, co qui donne aux notes une marche
iingale, comme boiteuse.

Allé, rivière d'Allemagne (Prusse orient.), affluent
Lau'jhe du Pregel. Elle reçoit los émissaires d'un grand
iioiulire do petits lacs du pays et passe à Friedland.
i uiirs ; 200 kilom.

ALLEBOTE n. f. Grappillons de raisin que les vendan-
f.'iMirs laissent par mégardo dans les vignes. (Terme po-
l'iilairt-, duut dérivent alleboter. Cueillir des aJlebotos, et
'iltfbo/ear, euse. Celui, colle qui cueille des allebotes.)

ALLÉCHANT, ANTE adj. Attrayant, séduisant: Propo-
s/don ALLÉCHANTE.

ALLÈCHEMENT n. m. Ce qui plaît, flatte (le goût sur-
tmn) et attire : Etre sensible aux ALLkcHEMENTS des tons
plal..

— Fig. Attrait, appât, amorce : Les alléchements de la
l'fliipié. fjuel allèchemi;nt que de mettre d'accord la beauté
murale et la beauté physique! (Baiz.)
— B.-arts. Se dit du travail fait en dernier lieu pour

oîitenir la netteté, la beauté achevée d'une œuvre de gra-
vure ou de sculpture : /^'allèchemivNT d'une statue.

ALLÉCHER v. a. (de o, et lécher; ou plutôt du lat. allec-
l'ijv. lïi'i|uontatif do allicere, attirer. — L'i! fermé du rad.
sr I liaii:;o eue ouvert devant un e muet: J'allèche, tu aliê-
» /;, s

,
ex, ,'pté au fut. et au condit-, où l'Acad. maintient

I • iniiic
: J'allécherai. Il allécherait). Attirer, séduire en

il.iiiaat !e j^oùt, l'odorat, etc. : On allèche les souris avec
dn lard et des noix.
— Fig. Attirer par l'espérance, par le plaisir :

! que je prêche
ue la Bourse allèche.

PO.NSARD.

— Syn. Allécher, attirer. Attirer s'emploie toutes les
('is fju'il s'agit d'une action générale qui ne suppose pas
un désir plus vif dans un individu que dans un autre, et
allécher, quand il s'agit d'un individu auquel on suppose
une grande ardeur vers l'objet.

Allectus, usurpateur qui prit la pourpre dans la
l'i^thii' liii-tagne, après avoir assassiné Carausius (2y4
'!' ' '

' .\ttaquc par Constance Chlore, il fut vaincu et

ALLÉE {rad. aller) n. f. Trajet. Ne s'emploie guère
i|uV'n opposition à l'eniic ou à re(our. Ou dit l'allée et le
rrtuur, ou mieu.Y l'aller et le retour.
— Allées et venues, Action d'aller et de venir plusieurs

i'H-i, et particul les pas et les démarches que l'on fait

I
ui une atiaire II Tig Tergiversations

ALLEE n f Pjssa,.e flus lon^
,

I-ir r- friiique
IL deu\ murs, et qui cou il ' '

llnti- .^^^
il Lin ("^^fr^g

Allées Nom donne a des rangeas de pierres on do hgures
«rulptées sphinx ou autres, disposées eu allées et pre

cédant certains temples do l'Egypte antique ou do Modo.
On donno lo nom d'allées couvertes & des dolmens do

grande étendue, rangés pour former couloir.

ALLÉGATION {si — rad. aUéf/ucr) n. f. Passage d'un bon
auttMir, fuit important, etc., que l'on invoque pour prou-
ver quoiquo chose. (Vieux.) il Proposition qu'on met en
avant, atllrmation : Le devoir du tribunal est de vérifier,

avant tout, les allégations des requérants. (Balz.)

ALLÈGE (rad. alUgcr) n. f. Baloau plat servant, dans
los rades ou les ports, à décharger en partie un bàtiraeni
pour réduire son tirant d'eau ou ù amener ù. bord des
marchandises ou dos objets d'ar-
mement.
— Archit. Mur d'appui d'iino

fenêtre, moins épais que l'em-
brasure.
— Ch. do for. Chariot d'appro-

visionnement, directement attelé
à la locomotive et (|ui porte l'eau
et le charbon, il On dit plus gé-
néralement TEiNDER.

ALLÉGEABLE adj. Qui est sus-
reptiblo d'être allégé, au prop.
et au lig. : Douleur allégeaule.

ALLÉGEAGE n. m. Action d'al-
léger : ^'allègeage d'un Jiavire.

ALLÉGEANCE (rad. n/%er) n.f.

Diminution du jioids d'un far-
lean. (Inusité au prop.) AUège (archit).

— Kig. Adoucissement, consolation, soulagement :

Le temps il mes douleurs promet quelque allégeance.
Malueede.

— Syn. Allégeance, allégement. /IHiV/ennce indique l'ac-
lion d'alli'<grr

; alléijenient, le résultat de cette action.

ALLÉGEANCE (même étymol. nu'à l'article précéd.)n.f.
Obligations du sujet à l'égard du souverain, en Angle-
lerro.

— Encvi L. Au moyen âge, les sujets qui n'étaient pas
liés au roi par la vassalité "étaient par {'allégeance. Le roi
pouvant exiger un serment d'allégeance ; la prestation de
ce serment devint obligatoire dès la fin du xii' siècle, et
5a formule devint de plus en plus rigoureuse et compli-
qué© sous le coup des événements politiques. Aujour-
d'hui encore, le serment d'allégeance est prêté par la ma-
gistrature et les membres des corps élus.

ALLÉGEAS ijâss) n. m. Etoffe de coton et do lin qui se
fabrique aux Indes orientales.

ALLÉGEMENT (rad. alléger) n. m. Diminution d'un
poids supporté : Donner de ('allégement o un plancher, à
un bateau.
— Par ext. : /.'allégement des impôts.
— Fig. Soulagement, adoucissement, consolation.— En T. do grav. Action de la main qui forme des tail-

les ou des hachures en appuyant moins avec le burin dans
la confection des secondes.
— Syn. Allégement, allégeance. V. allégeance.

ALLÉGER V. a. (lat. allevare; formé de ad, à, et levis. lé-
ger. — Prend un e muet après le g devant les voyelles a
et o ; // allégea. .Vous allégeons. Vous allégeâtes. Lé fermé
qui précède le g se change en è ouvert quand le g est
suivi d'une syllabe muette : J'allège, il atlér/e (sauf au
futur et au conditiocjiel ; J'allégerai. Nous allégerions).
Partout ailleurs, il conserve Ye fermé : Nous allégeons.
Vous allégiez, etc.). Rendre plus léger : Alléger la
charge d'un portefaix, d'une bête de somme.

,

— Par ext. Rendre moins onéreux : Le contribuable
s'attache aisément à qui promet ^'alléger ses charges, n

On dit de mémo : Alléger les contribuables, Diminuer les
impôts qui pèsent sur eux.
— Fig. Calmer l'inquiétude, adoucir l'ennui, le cha-

grin, etc. : La résignation allège l'infortune. (Bonnin.)— Grav. Alléger la main. Conduire le burin légèrement
avec la main, de façon à faire des traits de hachure
moins prononcés que dans les tailles.
— Manèg. Alléger un cheval. Le rendre plus léger sur

le devant ou sur lo derrière, en portant le poids du corps
<Mi arrière ou en avant, n Dans ce sens, on dit aussi alle-
GÉRIR, allégir.
— Mar. Diminuer la tension des cordages afin do faci-

liter leur glissement dans les poulies. (On dit aussi affa-
ler.) Il Alléger un navire. Le rendre plus léger, en lo
débarrassant d'une partie de son chargement.
— Techn. Rendre une pièce do bois ou do métal plus

légère, plus mince, par le rabot, lo tour ou la lime.
S'alléger, v pr. Etre allégé, au prop. et au fig.— Syn. Alléger, soulager. Alléger signifie Diminuer lo

poids d'un fardeau, d'une souil'rance, en quantité pour
ainsi dire déterminée et avec un effet localisé. .Soulager
implique une action plus vague, dont l'effet peut s'étendre
â toute la chose ou la personne allégée.
— Anton. Alourdir, appesantir, charger, grever, lester,

surcharger.

ALLÉGÉRIR (rad. alléger) v. a. Syn. de alléger, en

AllÉGHANY, ville des Etats-Unis, sur la rive dr. de
rohio, en face de Pittsburg, dans l'Etat do Pensylvanie ;

105.300 hab. Elle donno son nom à un comté peuplé do
i52.000 hab.
— BiBLioGR. : Guyot, On the Appatachian mounlains

sijslem (New-York, 1861); Credner, die Geognosic und der
.Mineralrcichthum des Allegangsijstems (Pet. Mitt., 1S71,
n" 2); Zoigler et Grosscup, the Heart of the Alleqanies
Ualeigh, 1883).

AllÉGHANYS (sionts), important système montagneux
Je r.\mérique du Nord (longueur, 2.000 kilom. environ),
appelés aussi monts Apalaches, parallèles à la cote orien-
lalo du continent, s étendant depuis l'embouchure du
Saint-Laurent jusqu'à colle de l'Alabama et séparant les
faux des tributaires de l'océan Atlantique do ceux du
.Mississipi. Comme lo Jura, auquel ils ressemblent éton-
namment, les AUéghanvs sont composés de plusieurs
chaînes courant parallèîlement du S.-O. au N.-È., puis
(au N. de Ne\v-\ork) du S. au N,, sur un plateau qui en
forme le soubassement. La plus importante, la plus orien-
tale, est celle des montagnes Bleues {Dlue Ridge) qui
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possède lo point lo plus élevé (Dtack Dôme, 2.044 mètres).

-- E.NCYCL. On donne plus particulièrement lo nom à'AU
leghaniis à la partie méridionale du système, la plu» haute,
entre les sources do l'Alabama et la Susquchannah. Plu»
au N., on no remarque plus que des hauteurs .sans im-
nortanco jusqu'i l'Iludson. au delà duquel se développent
les chaînes Acadiennes et des Adirondacks.
Le» différentes parties des AUéghanya laissent entra

elles do riantes vallées plus ou moins profondes; on ytrouve du for, du plomb, do l'or en assez grande quantité,
du bitume, do I anthracite, des salines en abondance mais

r. ; m""?'
'" '"^hesso minérale la plu» importante.

Des Alleghanys proprement dits sort la rivière AIW-
giiantj, la principale .source do lohio, qui arrose uo terri-
toire contenant plus de 25.000 puits de pétrole.
Une peuidado indienne, aujourd'hui disparue, qui habita

d.ibor<f la vallée supérieure do lOhio, nuis la bxsso
vallée du Mississrpi, a porié le nom d'/l/fr«Ann«,. C'est
la tribu américaine sur laquelle on ait les renseignements
les plus anciens. V. Amérikue, Etats-Unis.

ALLÉGIR frad. léqer) V. a. Xlan. et techn. V. allégée.— .Syn. Allégir, aiguiser, amenuiser. V. aiguiseb.

ALLÉGISSEMENT n. m. Action d'alléger le train do
devant ou celui do derrière des animaux : Z,'allégisse-
MKNT (fc lavant-mam du bœuf contriljuerail à le rendre
plus fort.

ALLÉGORIE (du gr. altos, antre, et agorein, représenter)
n. i;. l'iguro du discours qui présente à l'esprit un sens
littoral, mais dans lo but do fixer l'attention sur un autre
sons qui n est pas exprimé : Les épopées d'Uomère abondent
en ALLEGORIES.
— En poésie, on a personnifié l'allégorie :

VAlUnorie habite un palais diaphane.
LeuiEEeE.

— Petit poème dont le fond est une fiction allégorique :

Les apologues et tes paraboles sont des allégories.— Peint et sculpt. Composition d'un artiste représen-
tant une idée abstraite au moyen de figures cho&ies et
disposées pour faire comprendre cette idée : C'est une al-
légorie que ce fameux tableau de Prudhon, la Justice et
la Vengeance poursuivant le crime.
— Encycl. De l'allégorie en général. L'allégorie est

fréquente dans tous les genres de littérature.
En voici un bel exemple, tiré de Borne sauvée, tragédie

de Voltaire. Catdina dit, en parlant de Cicéron, qui dirige
les affaires de la République et qui soupçonne sa conspi-
ration :

'^

Sur le vaisseau nublic ce pilote éjraré
Présente ù tous les «ents un Haoc mal assuré;
Il s agite au hasard, a l'orage il s'apprête,
Sans savoir seulement d'où viendra la tempête.

Il n'y a pas, dans ces quatre vers, une seule expression
qui ne soit employée dans un sens détourné. Le vaisseau,
c'est la république

; le pilote, c'est Cicéron ; les vents sont
les ennemis de l'Etat; la tempête, c'est la conjuration.
En poésie, le mot allégorie s'applique plus particulière-

ment aux fictions où des êtres moraux sont personnifiés,
quelle que soit l'étendue de ces fictions. Ces allégories
prennent ordinairement le nom d'allégories de composi-
tion; telles sont la Ceinture de Vénus et les Prières dans
l'Iliade, la Renommée dans l'Enéide, Béatrix dans la Di-
vine Comédie, la Mollesse dans le Lutrin, l'Envie dans la
Henriade. La parabole et l'apologue ne sont autre chose
que des allégories de composition.
Mais l'allégorie n'est pas uniquement une figure

de rhétorique. Il faut la considérer aussi comme mode
général d'expression. A ce titre, l'allégorie se rencontre
surtout chez les peuples primitifs, pour lesquels les images
remplacent les idées abstraites, et chez les Orientaux qui
trouvent en ces fictions un moyen d'exprimer leurs pen-
sées contrariées par le despotisme.

L'allégorie joue aussi un grand rôle dans les Ecritures
et dans leur interprétation par les théologiens.

L'allégorie peut encore faire partie du langage d'action :

c'est une allégorie que l'acte de Tarquin le Superbe,
abattant en présence de son fils les têtes des pavots les
plus élevés, pour lui indiquer qu'il faut frapper les prin-
cipaux citoyens de Gabies.
On trouve enfin l'allégorie dans un grand nombre do

proverbes populaires : Petite pluie abat grand vent; Mettre
de l'eau dans son vin ; Pécher en eau trouble, etc.— L'allégorie dans les œuvres d'art. Dans les beaui-
arts, comme dans la littérature, l'allégorio est une espèce
do fiction dont l'artifice consiste à présenter un objet à
l'esprit de manière à lui donner l'idée d'un autre. C'est
dire tout ce que cette fiction a d'ingénieux et de dange-
reux à la fois : d'ingénieux, car l'art "se raffine ou s'élèvo
au moyen des sous-cntendus; de dangerou.x, car il tombe
vite par là dans le convenu et le compassé. — L'art an-
tique, où l'allégorie se mêlait naturellement à la religion
et à presque toute la Fable, n'a pas connu les dangers
do l'allégorie, aux belles époques de l'art. Ceux-ci datent
de sa décadence. Mais c'est sur cette décadence, par mal-
heur, que l'art moderne, dès la Renaissance, s'est le plus
souvent guidé. Par là, ce qui n'était que banal dans fan-
tiquité est facilement devenu chez nous insupportable. Et
pourtant, l'art ne saurait se passer do l'allégorie, il no
s'en est jamais complètement passé. Certaines pensées,
certaines louanges, certains faits historiques, certaines
glorifications ont besoin du langage allégorique. De très
grands artistes, un Rubens, un Durer, n'ont pu révéler
toute leur puissance d'imagination que grâce à l'allégo-
rie. Michel-Ange, Raphaël, Mantegna. Poussin, dans cette
voie, sont les maîtres, mais des maîtres difficilement imi-
tables, et plutôt faits pour décourager.

C'est l'art antique et l'art moderne qu'il faudrait en
grande partie résumer, si l'on voulait énumérer les allé-

gories communément employées par les artistes. Nous
n'en citerons ici que quelques spécimens ; Psyché, le

Pressoir divin (Catacombes), la Danse des morts, les
Apothéoses do tout genre : les Victoires de Louis Xrv par
Lebrun à Versailles, te Crime poursuivi par ta Justice et la

Vengeance, de Prudhon ; le Chant du Départ, de Rude, etc.
— Dans ces dernières années, l'allégorie s'est modernisée
et s'est faite volontiers réaliste. Par là elle s'est momen-
tanément rajeunie. Mais les modes vieillissent vite, et

]ieut-êire plus dans l'allégorie qu'ailleurs. C'est là son
grand défaut, inhérent à sa nature même.
— Syn. Allégorie, apologue, parabole. L'allégorie est

une fiction qui présente uno chose pour une autre. L'apo-
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; alléyorie morale, et la parabole allé-logue esl

gôrie religieuse.

ALLÉGORIQUE adj. Qui tient de l'allégorie, qui appar-

tient à iallégorie.
— Méthode allégorique. Procédé qui consiste avoir dans

les livres saints, à côté et souvent à la place même du
sens littéral ou historique, des allégories, des figures, et

à en faire sortir, par voie d'interprétation, tout ce qui

peut se concilier avec une doctrine particulière, en pa-
raissant respecter la tradition. Les esséniens, les théra-

peutes, les kabbalistes, Philon le Juif, les gnostiques et

même certains Pères de l'Eglise, comme Origène, Clément
d'Alexandrie et autres, usèrent de ce moyen pour trouver
dans la Bible un appui à leurs systèmes.

ALLÉGORIQUEMENT adv. D'une manière allégorique.

ALLÉGORISATION [si] n. f. Représentation allégorique
d'une chose.

ALIiÉGORiSER V. a. Faire des allégories, expliquer par
des allégories : Les Pères de l'Eglise ont allêgorisè
presque tout l'Ancien Testament. (Acad.)

ALLÉGORISEUR n. m. Celui qui allégorise, qui explique
les allégories.

ALLÉGORISME {riss) n. m. Etat. d'une chose présentée
allt*L:nrM|ui^ni<'ni. ii Manie, abus de l'allégorie : Z.*allégo-

KisMK fU'iird surtout chez les Orientaux.

ALLÉGORISTE [j'iss) n. m. Celui qui explique un texte, un
auteur, dans un sens allégorique : Saint Aiigustiii, saint

Grégoire, etc., ont expliqué la Bible en allêgoristes,

AlLEGRAIN, nom patronymique de plusieurs artistes

qui s'illustrèrent au xvii* et au xviii' siècle : Etiknne,
peintre et graveur, né à Paris en 1653, est mort dans la

même ville en 1736. II fut reçu à l'Académie en 1677. Il a

laissé de nombreux ouvrages. Le Louvre possède deux
Paysages dans le genre historique qui permettent de le

rapprocher de Francisque Millet. On cite de lui, dans les

faleries de Versailles, des Vues du château et du jardin

€ Saint-Cloud et des Vues du jardin de Trîanon. Il eut

pour frères Jean-Baptiste, qui fut sculpteur, et PiKBRii,

peintre-doreur sans réputation. — Gabriel, fils d'Etienne,
né à Paris en 1679 est mort dans la même ville en 1748.

Il fut élève de son père, cultiva les mêmes genres que lui.

se tit recevoir académicien en 1716. Plusieurs de ses

ouvrages se voient au Musée de Versailles. — Christophe-
Gabriel, sculpteur, fils du précédent, né à Paris en 1710,

mourut dans cette ville en 1795. Il avait épousé en 1733 la

sœur de Pigalle; reçu académicien en 1751, il fut nommé
professeur en 1759 et recteur en 1783. Ses œuvres les plus
connues sont un Narcisse se mirant dans l'eau (1753); une
Baigneuse (1767), qui excita chez Diderot un enthousiasme
à coup sûr excessif; Diane su7-prise au bain par Actéon,

groupe d'une faible invention (1777) ; ces deux œuvres sont
au Louvre. Christophe-Gabriel n'occupe parmi les maîtres
de son temps qu'une place secondaire. Il entre de la miè-
vrerie dans ses compositions. — Gabriel, fils du précédent,
né à Pans en 1733, fut un sculpteur ornemaniste attaché au
port de Rochefortet chef des travaux de sculpture exécutés
dans l'arsenal pour les proues, les pouj)es et les galeries

des vaisseaux. Il était entré au service de la marine le

I" juin 1764, et il cessa ses fonctions en 1775.

Allègre, ch.-lieu de cant. (Haute-Loire), sur le ver-
sant S. du cratère des Bories, arrond. et à 21 kilom, du
Puy; 1.720 hab. Au moyen âge, Allègre fut le siège d'une
baronnie érigée en marquisat vers 1551. En 1593, le duc
de Nemours assiégea et prit le château, dont quelques
restes subsistent encore.— Le cant. a7comm. et 8.232 hab.

Allègre, comm. du Gard, arrond. et à 17 kilom. d'Alais,

près de la Cèze ; 991 hab. Sources minérales des Fumades
;

mines do fer et de bitume ; forêts.

ALLÈGRE (du lat. alacer, vif, joyeux) adj. Dispos, agilo :

La santé niorale est aussi nécessaire que la santé physique
pour être allègre.

ALLÈGREMENT adv. D'une manière allègre.

ALLÉGRESSE (rad. allègre) n. f. Joie vive et souvent
bruyante qui se manifeste extérieurement : Transports
(/'allégresse. Les carillons des cloches, au milieu de nos
fêtes, semblent augmenter l'Ai.LÉGvtESSEpublique.{Cha.te3.ub.)
— Dans larelig. cathol. Les sept Allégresses, Sept prières

adressées à la Vierge, en mémoire des sept mystères qui
ont été pour elle un sujet de joie pendant sa vfe.

ALLÉGRETTO (mot ital., dimin. de allégro). Placé on
tête d'un morceau de musique, il indique un mouvement
d'une rapidité modérée, qui tient le milieu entre Vandante
et l'allégro. V. MOUViiMiiNT.
— n. m. Air d'un mouvement gracieux et léger: Un

allégrktto. Il PI. Des allégrettos. *

Allegri (Alexandre^ poète italien, né à Florence,
mort à la fin du xvi*^ siècle ou au commencement du xvii"^.

Il est surtout connu par ses Binie piacevoli (Florence, 1605),
poésies burlesques assez piquantes.

Allegri (Antonio). V. Corrège.

ALLÉGRO, mot ital. qui signif. gai, vif. enjoué, et qui
s'emploie pour désigner un certain degré de vitesse dans
le mouvement des morceaux, abstraction faite de leur
caractère gai ou triste. V. mouvement.
— n. m. Air ou partie d'un air qui se chante vivement

et légèrement i Chanter, composer des allégros.
— Encycl. Ce mouvement tient le milieu entre r«;/e-

gretto et le presto. Pour le caractériser d'une façon plus
précise, on lui accorde souvent un autre qualificatif, et l'on

écrit : allégro giusto, allégro moderato, allégro comodo,
allégro non tanto, allégro maestoso, allégro mosso, allégro
nnimato, allégro agitato, allégro assai, allégro vivacc, etc.

ALLÉGUER v. a..{ghé— \a.t. allegare ; àe al, pour ad, vers,

et legare, envoyer. Il change 1*6^ fermé du radical en è ouvert
devant une syllabe muette: J'allègue; qu'ils allèguent;
excepté au futur et au condit., où l'Acad. maintient 1'^

fermé : J'alléguerai. Notes alléguerions). Citer une autorité,
un fait, pour s'en prévaloir : Alléguer un passage de l'E-

criture, un texte de loi. ii Mettre en avant, s'appuyer sur,
prétexter :

Alléguez la beauti^, la vertu, la jeunesse ;

La mort ravit tout sans pudeur.
La Fontaine.

— Syn. Alléguer, citer, produire, rapporter. On cite ce
qui a été dit ou écrit par un autre; on allègue une raison,

un témoignage, une preuve ; on peut citer ou alléguer un
fait, un exemple, à titre de preuve. On produit ce qui
était inconnu ou en réserve, pour appuyer sa thèse ou ses
droits. Enfin, on l'apporte ce qui a pu déjà être cité ou dit

par d'autres.

Alleins. comm. des Bouches-du-Rhône, arr. et à
48 kilom. d'Arles, sur le canal de Craponne; 983 hab.

ALLELOMACHIE (du gr. allèlôn, l'un l'autre, et machê,
combat) n. f. Contradiction, conflit entre deux choses.

ALLÉLUCHIE (du gr. allèlôn, l'un l'autre, et ekhein, avoir)
n. f. Accord, liaison entre deux choses.

ALLÉLUIA (mot hébreu, de halelu. louez, et iah, Dieu)
n. m. Cri de réjouissance, qui du judaïsme a passé dans la

religion chrétienne: (.7(a?iferrALLÉLUiA. n Petit morceau li-

turgique placé à la suite du graduel, dans la messe, ii S'em-
ploie quelquefois, hors de la liturgie, comme exclamation
de joie : Nous ressuscitons : alléluia, ii PL Des alléluias.
— Alléluia de carême, Joie inconvenante, ii Alléluia d'au-

tomne, même sens. îLaféte des morts a lieu en automne.)
— Alléluia d'Othon, Se dit quelquefois pour signifier

une joie déplacée et suivie d'un échec. (Allusion à l'empe-
reur Othon battu par Lotbaire en 978, après avoir fait cé-

lébrer par un « alléluia >• sa bravade contre Paris.)
— Fam. Entonner l'alléluia. Louer quelqu'un outre

mesure.
— Encycl. Chez les Juifs, d'après le rituel fixé par lo

Talmud, on chantait dix-huit fois par an, et en particu-
lier pendant le repos pascal, le grand hallel, c'est-à-dire

les psaumes CXIII à CXVIII qui commencent tous par
le mot alléluia. — Dans la religion chrétienne, la liturgie

n'étant pas immuable comme le dogme, l'usage a varié, et
il n'a pas été universel. Pendant les premiers siècles,

dans l'Eglise grecque, on chantait l'allcluia les dimanches
et fêtes, même en carême. On le chantait aussi aux fu-
nérailles. Dans l'Eglise latine, assez longtemps, il ne fut

en usage qu'une fois l'an, à Pâques. Mais, à partir de
saint Grégoire le Grand, on le dit toute Tannée, même à
l'office des morts. Il fut supprimé dans cet office par le

quatrième concile de Tolède, et de la Septuagésime à
Pâques, dans toute la liturgie, par Alexandre II. L'Eglise,
c(ui ne prononce plus alors l'alléluia, en signe de péni-
tence, le répète plus que d'habitude, en signe de joie, pen-
dant le temps pascal. — Le petit morceau liturgique qui
s'appelle Alléluia consiste en un verset de l'Ecriture

sainte, précédé et suivi du mot doii le morceau tire son
nom. Il est remplacé, quand l'alléluia est interdit, par lo

trait, suite de versets sans alléluias. Alors aussi, au mot
n alléluia » , qui se trouve au début des heures dans l'office,

on substitue une formule qui exprime un sens analogue,
mais sans la nuance d'allégresse ajoutée au mot par lu-
sage : Laus tibi, Domine, rex leternie glorise! (Loué soyez-
vous. Seigneur, roi d'éternelle gloire!)

ALLÉLUIA n. m. Petite plante qui fleurit vers le temps
de Pâques (d'où son nom) et dont les feuilles ont un goût
aigrelet, n Nom vulgaire de la surelle commune {oxalis

acetosella).

Allemagne, grand État de l'Europe centrale, que les

Allemands appellent Deutschland ou plus exactement
refUc^j/awrf. Située entre les 47<'15'48" et 55''52'56" de lati-

tude N. et les 30*»3l'50" et 20O32'25"de longitude E., l'Alle-

magne est bordée au N. par la Baltique, le Danemark et la

mer du Nord, à l'O. par la Belgique, le Luxembourg, la

Hollande et une ligne conventionnelle qui, partie de la

Meuse, longe cette rivière, coupe la Moselle à Pagny-sur-
Moselle, court parallèlement au cours de la Meurthe et

suit la crête des Vosges. Au S. elle est limitée par une
partie du cours du Rhin et par le lac de Constance, puis
elle confine au versant N. des Alpes et touche à l'empire

d'Autriche-Hongrie sur tout le pourtour septentrional et

occidental des monts de Bohême ; enfin, à l'E., une frontière

conventionnelle la sépare de la Russie. Sa superficie

totale est de 540.521 kilom. carr., cest-à-dire un peu supé-
rieure à celle do la France.
— I. Géographie physique. Géologie. La partie cen-

trale de l'Allemagne est de composition volcauique (tra-

chytes et basaltes) et le granit domine dans la Bavière
à l'E. de Ratisbonne, au N. du Danube jusqu'à Passau,
puis dans la région du Fichtelgebirge comme dans le

royaume de Saxe, le Brandebourg, lo duché de Bade
et" la haute Alsace. Quant aux terrains de transition (dé-

vonicns et siluriens), ils couvrent toute la partie occi-

dentale de la Westphalie et la province Rhénane, depuis
les frontières de la Belgique et du Luxembourg jusqu'à
Wiesbaden. Les terrains carbonifères occupent de vastes

étendues, ce qui explique la prodigieuse richesse de
l'Allemagne en houille (Hesse, Marbourg et surtout le

bassin de la Ruhr). Le trias, qui se rencontre dans le

royaume de Wurtemberg et une partie de celui de Ba-
vière, constitue également la majeure partie do la

Lorraine allemande. Le sud de la Bavière , les pro-
vinces Rhénanes, une grande partie des vallées du Rhin
et de ses affluents sont constituées par les terrains ter-

tiaires. Enfin, les plaines de l'Allemagne septentrionale

représentent un ancien fond de mer dont le dessèche-
ment s'est opéré peu à peu. Le soi esl formé de cou-

ches de marne, d'argile, de terre glaise et de sable de
fer, de limon et d'humus, et il est parsemé de blocs erra-

tiques. Dans ces contrées s'étendent également des marais
tourbeux en grand nombre.
Le sous-sol est extrêmement riche : l'or se recueille

dans le massif du Harz, l'argent dans l'Erzgebirge, le

fer dans la Silésie supérieure, l'étain en Saxe, le zinc en

Prusso et le kaolin en Saxe. Il convient aussi de no pas
oublier les nombreuses sources minérales (Ems, Aix-la-

Chapelle, Carlsbad, Wiesbaden, etc.).

— Orographie. Toute la partie méridionale do l'Alle-

magne est couverte par le système des Alpes, depuis lo

coude du Rhin à l'O., jusqu'à Salzbourg à l'E. Ce systémo
est nettement séparé des autres montagnes de l'Allema-

gne par le cours du Danube. Il se divise naturellement en

plusieurs plateaux ou massifs, qui sont, en allant de l'O.

à l'E.:
1» Alpes Algaviennes entre l'Inn, le Rhin, le lac do

Constance et les affluents du Danube. Ces massifs attei-

gnent une hauteur moyenne de 2.000 mètres (HochVogel,
2.580 m.); 2" les Alpes de Bavière entre l'Inn et l'Isar

(Zug, Spitze, 3.000 m.); 3" les Alpes de Salzbourg entre

l'Inn et l'Enns (Hoch Gonig, 2.938 m.). Tous ces massifs
sout calcaires, avec de vastes plateaux désolés et sans
eau, pendant qu'à leur base se creusent des vallées boi-
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sées et pittoresques : telle est la vallée do la Traun, à
laquelle on a donné le nom de Salzkammergut ; 4*' enfin,
au N., entre l'Inn et la Traun, se dresse le massif du
Hunsrûck, qui constitue l'avaût-chaine la plus éloignée
des Alpes vers le Danube.
Malgré l'apparente confusion des massifs allemands

situés au N. des Alpes, il est possible de les diviser
d'une façon rationnelle. Les hauteurs ont été créées par
l'action tantôt unique et tantôt simultanée des trois
grands systèmes : les Alpes, le Jura et le massif Bohémien.

1° Au "s. du Danube, les plateaux Souabe et Bavarois
sont évidemment des dépendances du système alpestre.

2" A TE., les massifs qui partent du Bônmerwald et qui
comprennent le Fichtelgebirge, le Frankenwald, le Thu-
ringerwald et le Teutoburgerwald, dépendent du système
Bohémien. Le Fichtelgebirge n'est pas, comme on l'a cru
longtemps, la pierre angulaire sur laquelle viendraient
s'appuyer toutes les hauteurs allemandes. C'est au con-
traire un massif nettement isolé dont l'altitude ne dépasse
pas 1.000 mètres (le Scbneeberg, 1.050 m.) et qui est en-
tamé de toute part par de nombreux cours d'eau (SaaIe,
Eger, Naales, Mein).
Le Frankenwald. avec le mont Westein (820 m.) ; le

Thuringerwald avec le Beeberg (983 m.) ; le Harz, long
de 100 kilom. entre la Saale et la Lcine, et haut de
1.500 avec le Schneekoppe (1.600 m.); le Teutoburgerwald
et les montagnes de la Weser ne constituent pas davantage
une barrière infranchissable. Le passage des Portes de
Westphalie a de tout temps mis les Allemands du S. en
communication directe avec les Allemands du N.

3° A l'E. du Rhin, le Jura et les Vosges se continuent en
Allemagne par la Forêt Noire, le Jura Souabe, le Jura
Franconien, le Vogelsberg, le Spessart et le Rhongebirge.
La Forêt Noire, on Schwarzwald, a été nettement coupée
des Vosges par la trouée relativement récente du Rhin.

4» Enfin, au N. du Mein, au S. de la Ruhr, à 10. de la
Lahn et à l'E. de la Meuse, s'étend un plateau qui est,

en quelque sorte, la résultante de tous les massifs alle-

mands : c'est le plateau schisteux Rhénan, qui de l'Alle-

magne déborde sur la France, et ((ue le Rhin du N. au S.,

la Moselle et la Lahn de l'O. à l'E. découpent en quatre
massifs : le Hunsriick, le Taunus, l'Eifel et le Westerwald.
Au N. et à l'E. de tous ces systèmes s'étend la grande

plaine de l'Allemagne du Nord, qui continue celles de la

Russie et de la Sibérie, et qui ne se termine qu'en
Hollande. Cette plaine coupée par de nombreuses rivières,

au cours parallèle, a singulièrement facilité l'unité de
l'Allemagne du Nord. Sans doute, à travers les montagnes
allemandes s'ouvrent aussi quantité de voies de com-
munication, mais il n'en reste pas moins que les pays
du S. ont été et sont encore coupés des pays du N. et

que jamais, malgré l'apparente unité politique, ce pays
ne réalisera l'harmonie d'un pays moins montagneux et

moins confus, tel que la France.
— Climat. Le climat de l'Allemagne ne varie guère du

N. au S., parce que la situation" septentrionale du N.
de l'Allemagne est largement compensée par l'altitude de
l'Allemagne du S. C'elt ainsi que Augsbourg et Munich
ont en Bavière un climat sensiblement analogue à celui

do Stralsund, dans le royaume de Prusse. Au contraire,

de rO, à l'E-, la température varie énormément. Les
pays privés de l'influence bienfaisante de l'Atlantique

souffrent du climat continental et, vers la Vistule et le

Niémen, le climat est presque aussi rigoureux que celui

de la Russie. Les vents d'E. qui dominent en Allemagne
sont très froids en hiver et très chauds en été. Les pluies,

assez abondantes (50 à 55 centimèt.) à l'O. et le lon^ de la

Baltique, diminuent sensiblement à l'E. (40à45 centimèt.),

mais augmentent au S. {60 centimèt.) à cause des préci-

pitations descendues des hauteurs alpestres. Francfort-
sur-lo-Mein a une température moyenne de -\- 10"

; Berlin

n'a plus que -f 9" et, au delà de l'Oder, la moyenne tombe
à -(- 8". C'est aussi le climat moyen de l'Allemagne du
Sud, de sorte que, grâce à l'altitude, il fait en réalité

moins chaud à Ulm qu'à Berlin.
— Hydrographie. Presque toutes les eaux de l'Allemagne

s'écoulent vers la mer du Nord et vers la mer Baltique.

Seul le plateau Bavarois donne des affluents au Danube.
Le Rhin, que l'on considère à tort comme le fleuve alle-

mand par excellence, n'appartient à ce pays ni par son
cours supérieur ni par son cours inférieur, et, jusqu en 1870,

.son cours moyen n'était pour l'Allemagne qu'une frontière.

C'est seulement à Bâle que ce fleuve devient allemand.
Dans sa route, le Rhin est grossi par de nombreux

affluents. Il reçoit, sur la rive gauche, ITU, charmante
rivière d'Alsace dont les petits affluents ouvrent les

principales routes des Vosges et qui se termine à quatre
ou cinq kilomètres en face de Strasbourg: la Moder dont
l'affluent, la Zorn, conduit au col de Saverne : la Lauter,

rivière du Hardt; la Nahe qui vient du Hincsruck; la

Moselle, qui cesse d'être française à Pagny-sur-Moselle et

qui aboutit en face de Coblentz. Des affluents de la Moselle
le plus important est sans contredit la Sarre.

Sur la rive droite, le Rhin reçoit successivement : la

Kingzig, qui continue do l'autre côté du Rhin la vallée

de riU : le Neckar, qui ouvre vers la Forêt Noire de
nombreux passages que gardent Heidelberg et Mannheim ;

le Mein, rivière qui a facilité l'établissement de voies de
communication de l'O. à l'E. et qui traverse un pays riche

et bien cultivé ; le Lahn, qui prolonge en territoire alle-

mand la vallée de la Moselle.
Parallèlement au Rhin coulent de nombreux cours

d'eau, aboutissant tous à la mer du Nord ou à la Baltique :

l'Ems, qui se jette dans la mer du Nord au fond du golfe

du Dollart; la Weser, formée par la jonction delaWerra
et de îaFulda, et dont lo principal affluent est l'Aller;

l'Elbe, fleuve central de l'Allemagne, dont le cours supé-
rieur est autrichien et qui recueille dans son cours l'Elster

et la Havel, grossie de la Sprée sur sa rive droite, la

Mulde et la Saale sur sa rive gauche ; l'Oder, descendu
des Karpathes, pénètre en Allemagne quelques kilomètres

après sa naissance. Le fleuve aboutit à une lagune inté-

rieure, lo Haiff, qui ne communique avec la mer libre quo
par les passes ménagées entre la côte et les îles d'Usedom
et de Wollin, L'Oder a reçu à droite la Wartha, et à gaucho
les deiLX Neisse de Glatz et de Gœrlitz.

On peut dire que les rivières allemandes se terminent

avec l'Oder. La Vistule, d'abord autrichienne, puis polo-

naise, ne devient prussienne que dans la dernière partie

de son cours, aux environs de Thorn. LaPregel, qui abou-

tit au Frisches Haff, n'a pas grande importance. Le Niémen
uGst allemand «luà son embouchure.
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Tuutos cos rivières coramuni((Uont oiuro ollos par uno

dépression naturelle ot liquide (|in unit la N»>izo à I'IOUjo

par la basse Wartha, la Spréo et la Ihiv I
i i"- hsposi-

lion a facilité l'ôtablissomont do hmimIi. l v, (|ui

forment uno route ininterrompue do H i i :: > l'uit/.i^'.

Quant au Danube, d'abord petit cour., l ( .m uu ni.inioiii

do la jonction des doux ruisseaux la Uroyacli ot la lirf^go,

il forme un système ou auclquo sorte extra-allemand. Ce
flouvo, né dans la For6t Noire, entraîne vers la mor Noire

de nomlii-euses rivières alpestres, à droite l'Iller, le I^ccb,

risar ot 1 Iiiii .[111 ouvrent dos voies d'accès vers le S. ; à

Sauolio, lAIkiniilil, le Naab ot la Regen, qui conduisent
erinif-riour do 1 Allemagne sur les bords du Danube.
— Cotes. I/Alloniagno est baignée par doux mers : la

mer du Nord (lui est une mer ouverte, ot la Baltique, mer
formée. Los cotes de la première sont marécageuses ot si

basses qu'il a fallu les défendre par dos diguos. Elles pré-

sentent lo mémo aspect que les polders do la Hollande ou

les moôrs flamands. Co no sont que pâturages, moulins,

et canaux d'irrigation. Toute celle cote a été constam-
ment romaniéo par los oauv. ot los ilos (|ui la ialonnent

sont los rosi.- .1 m. ;n„',n,, yi^r^.-^ ..u,H,r.l Ihm .-n^IouM.

Profonilénioiii .Mii:ini-.' y.yv \r .-..l.' -l'i li.JhiM, .l'Hii l'ori-

gino est vraisr,iiKl;iM.'iiioiii 1,1 iM. iiK' .\u-- > <|lo .lu Zuy-
derzée, lacul.o. iioii'laiiL mmlquo^ kiluimuro.s rortili^'ue, se

creuse de nouveau avec la baio do Jade et dans l'estuaire

de la Woser avec los norts de Brème ot do Bromorhafon.
L'estuaire do l'Kllio, jdus profond que celui do laWeser,
ouvre uno largo route vers Hambourg, ot l'îlo d'IIéligo-

land, que la vague dévore lentement, a perdu son impor-

tance depuis que l'Allemagne l'a rachetée à l'Angleterre.

Analogues, c'est-à-dire basses et marécageuses, péni-

blement défendues contre les invasions de la mer. battues

6ar los vents violents sont les cotes du Sloswi^-Holstein.

nombreuses ilos, <iont la i>rinoipalo est lile do Sylt,

forment on avant comme une secundo ligne de cotes.

Les rivages qui longent la mer Baltique sont plus

formes et plus résistants. Do nombreux fjords v créent

des abris sûrs. Pendant que l'île d'Alsen porte la forte-

resse de Sondorburg, la rado de Kicl s'ouvre maintenant
à l'entrée du canal au(|Uol elle a donné son nom et qui

met on communication les deux mers à travers toute la

péninsule du Jutland. Au fond de la baie de Noustadt
s'abrite la villo de Lubeck, puis recommencent, avec le

Mecklembourg et la Pomoranie, les côtes marécageuses
et basson plates et sablonneuses. Ses trois golies ou
Âa/'e» (Pommersches Haff, Frische HalT.et Kurisches HafiT)

BODt sépares dy la mer i)ar d'étroites flèches de sable ou
nehrungen. Au large, les îles de Rugen, d'Usedom et do
"Wollin jalonnent la ligne de l'ancien continent.
— Flore. D'une manière générale, l'Allemagne fait par-

tie de la région des forêts boréales de l'ancien continent;
c'est-à-dire qu'elle contient des forêts formées par quel-
3ues espèces végétales représentées par de nomeroux in-

ividus. Elle est subdivisée par Drvide en plusieurs zones
distinctes. La zone baltiqne, comprenant la grande plaine
de l'Allemagne du Nord (c'est-à-dire tout le littoral do la

mer Baltique et de la mer du Nord, la Pologne, la Silésic
et la Saxe, se relevant autour du Harz et contournant au N.
le massif ardoisier rhénan) est la plus septentrionale. Ses
types caractéristiques sont des arbres feuillus perdant
pour la plupart leurs fouilles on hiver: hêtres, chênes-
rouvres, ormes, érables, frênes, tilleuls, auxquels se mé-
langent le sapin et quelques types végétaux {houx, buis,
lierre), qui se retrouvent dans la flore méditerranéenne.
Les bruyères, les callunos et les fougères sont encore des
plantes caractéristiques de la zone baltique. Plus au S.
s'étend la zone dos collines et des montagnes de l'Europe
moyenne. On y distinguo deux zones secondaires : l'une
comprenant les forêts où dominent los arbres feuillus et
des arbustes comme la clématite des haies, le sureau
yèble, etc.; l'autre possédant des conifères (pin sylvestre,
picéa, sapins), avec quelques types feuillus; mais les

altitudes n'y sont pas assez considérables pour qu'on y
rencontre les types do la flore alpine et arcto-alpîne.
— Faune. La faune de l'Europe moyenne est très pauvre,

et en grande partie l'œuvre de l'homme a substitué les

animaux domestiques aux animaux sauvages. Le bison
d'Europe, rantilope saïga n'y existent plus ; l'élan n'y sub-
siste que dans la Prusse orientale, près do Tilsitt, dans la
forêt u'Ibenhorst, où il est protégé par des lois spéciales.
Le sanglier, le cerf, le chevreuil, le loup, le renard, lo

blaireau, la fouine, la loutre, le chat sauvage, l'écureuil,

le hérisson, la taupe, des rongeurs tels que les hams-
ters, qui exécutent dos migrations, dos coqs do bruyère
ou tétras, voilà, avec la couleuvre et la vipère, les ani-
maux sauvages les plus communs de l'Allemagne. Quant
aux animaux domestiques de races perfectionnées (bœufs,
chevaux, moutons, porcs), ils y sont très nombreux.— Ethnol. V. Allemand.
— BiuLioGR. : Richter, Bibliotheca geographica Germa-

nise {Leipzig, 1896); Lepsius, Géologie von Deutschland
(Stuttgard, 1889); Daniel, Deutschland nack seinen pfn/-
êischen und politischen Verhàllnissen geschildert (Leipzig,
1893-94); Penck, das Deutsche Heich (Leipzig, 1887);
E. Reclus, l'Europe centrale (Paris, 1878); Niox, Alle-
magne, Hollande et Danemark (Paris, 1885); Bureaux to-
pographiques de Prusse, Bavière, Saxe, etc., Karte des
Deutschen lieichs; Vogcl, Karle des Dentschen ficic/ix

(Gotha, 1891-1893); Pescliel et Andrée, Pfuisikalisch-sta-
tistiche*' Atlas des Deutschen livichs (Leipzig. 18781; Ra-
vpnstein, Atlas des Deutschen Iteichs (Lei|)ziu, 1884).— IL GÉOGRAPHIE POLITIQUE. L 'Allomaunô est un Etat
fédératif constitutionnel depuis le is janvier 1S71. Lo
souverain en est l'empereur allemand, titre qui appartient
héréditairement au roi de Prusse.(Voir, plus lias, drùit pu-
blic.) L'empire se compose de quatre royaumes : Prusse.
Bavioi-o S:»vi'.>) Wiirioraberg; de six grands duchés: Bade,
HesM' MM, 1,1 ,'_, Mecklembourg-Schwcrin, Mecklem-
Doiii ^axe-Weimar; de cinq duchés : Bruns-
"'

' Saxe-AItonbourg, Saxe-Cobourg-
-Sonders-

l>ranche aînée),

[•\}Q et Lippe;
lourg, et d'une
réunis ont uno

et-Uuti,a, Aohalt . do sopt pr

hauson,.Scliw.-Rudolstadt,\\ .1

Reuss (branche cadette), s,

de trois villes libres: Lubeok.
terre d'Empire : Alsace-Lorra
population totale de 52.250.894 hab. {Allemands.)
Cette population au^rmente rapidement, bien que l'émi-

gration soit considérable, surtout vers les Etats-Unis. Les
trois cinquièmesdes populations allemandes appartiennent
* '" religion protestante; lo tiers à la religion catholique,

iltes ne comptent guôro que 750.000 adeptes,Les autres <

pour la plupart juifs. Les catholiques sont surtout nom-
hroux dans les Etats do 1 Allemagne du Sud ot paniculio-
remont en Bavière, La capitale do l'empiro allemand est

lierlin; les principales villes, d'anrès l'importance do leur

population, sont : Hambourg, Munich, Leipzig, Breslau,

Dresde ot Cologne. Le commerce et l'industrio de l'Alle-

magne ayant pris des développements considérables dc-

nuis 1870, il s'est produit uii déplacement do la popu-
lation dos campagnes vers les villes. Aussi los villes, et

c'est un phénomôno commun à tous les Etats européens,
ont-elles rapidement accru leur population.
Lo budget do l'empire s'élève environ à la somme do

1.250.000.000 do marcs (le marc vaut l fr. 25 c), dont uno
partie est consacrée au payement de la dette publique qui

s'élève à plus de 2.231.000.000 do marcs. Sur lo reste est

prélevé un fonds inaliénable do 120 millions de marcs des-

tiné au trésor do gnorro. L'empereur gouverne, assisté

<i iiii .1.11 . il 1, miiii Mrs i]i,rit, lo président ost le chan-
li'i i I, ; I ''>ioral(Wi(n(/c5ï'a//i) composé

;
. [I

I
I

I la Chambre des députés ou
K'i. h II l'i

If'
'

.
il [Mités élus pour cinq ans au

siilfraL''- uiM\. rsol. ( iia.|iio lùat a d'autre part conservé sa
constitutiMu, son i:Muvoriioniont, son administration.
— Jjistrnrtiou iiiihliifii,-. L iii-.truction primaire ost depuis

longteiii]!'^ <iblt'-';t'oin- ^.llls iM-ino d'amende ot de prison :

aussi n l'M ,!! i il
|

lu-' pas do conscrits illettrés.

L'Instrririioii |M ..ii I' I iMo très oncouragée.et l'en-

seignemi ni sr.ui, ,tii> . i .Immiiô dans los écoles réaies

et les gyiniiaso,-,. vuaiu a I . u.soignemont supérieur, il ost

professe dans los universités dont les plus célèbres sont
celles do Halle, Leipzig, léna, Munich et Bonn. Les pro-
fesseurs allemands ont plus fait pour l'unité nationale
mio los armes et la diplomatie. Ce sont eux qui ont incarné
1 unité allemande dans la n Germania » et, suivant le mot
du ministre Sharnhorst, " l'université do Berlin a été la

garde d'honneur de la maison des Hohonzollcrn ».

— IILGeographie ÉCONOMIQUE. AçncK/Zure. L'Allemagne
n'est pas, à vrai dire, un pays agricole, parce que le sol est

pauvre et que la main-d œuvre agricole fait généralement
défaut. Ce n'est qu'à force de patience, de volonté, grâce
à des irrigations nombreuses, à des engrais chimiques,
que les sables du Brandebourg ou les marais du Mecklem-
bourg ont été transformés peu à peu en terres cultiva-
bles. Aujourd'hui, les 9/10 du sol sont utilisés. Mais les

cultures sont celles des pays pauvres. Le blé est rare et

n'estguère cultivé que dans la vallée du Rhin. Au contraire,

l'avoine, le seigle et l'orgo sont des cultures très répan-
dues ainsi que celle de la pomme de terre. Les pâturages
sont très étendus ot nourrissent de nombreux troupeaux.
Toutefois, les cultures empiètent chaque année sur l'es-

pace autrofuis oousaoro aux pâturages. On remarquera
d'aillem--- .|iir r;o_- n-'uli iii'.\ m AH''ni:iL:iio. est surtout in-

dustriolh . ,, viute que la culture
ou lélivi ' H,,;,, .: . I.

:
:

: MIO. C'ost ainsi que
l'orge osi m :!;^r.' |:m;;; 1 I

I i! I
i, i; :>.ii il- labièro, beaucoup

plus que pour la cunsoninialii'n ; quo la betterave couvre
plus de 500.000 hectares; que les moutons fournissent une
laine dont la production annuelle s'élève à 400.000 quin-
taux métriques : que les jambons do Mayence sont connus
do toute l'Europe, etc. En résumé, on évalue à 5 milliards

de francs la valeur totale des chevaux, du bétail et des
animaux domestiques do l'empire allemand, et à 7 mil-
liards au moins la valeur des propriétés grandes ou petites.
— Industrie et Commerce. L'empire allemand est essen-

tiellement un pays d'industrie, qui occupe en Europe le

deuxième rang, immédiatement après l'Angleterre, pour
l'exploitation et la transformation des richesses du sous-
sol. U est, sans contredit, admirablement favorisé, puis-
3u'il possède en abondance la houille, » ce pain de l'in-

ustrie moderne » et, à côté de ces gisements, les mines
dont le fer ost ainsi transformé sans q^ue les frais de trans-
port en augmentent le prix do revient. Autour de ces
réservoirs se sont créés les foyers très importants de
Barmen, d'Elberfeld, d'Essen, où l'acier, la fonte, le fer,

sont travaillés par des milliers d'ouvriers. LaWestphalie,
la Saxe et la Silésio constituent trois centres considéra-
bles pour les travaux métallurgiques. Les chantiers de
constructions navales de Brème, de Stettin et de Dantzig
luttent victorieusement contre ceux do Liverpool ot de la

Méditerranée. Il en est de même pour l'industrie des ma-
chines. Les aciéries de Robe Erdo, près d'Aix-la-Chapelle,
produisent la plus grande quantité d'acier du monde
entier. L'organisation de l'enseignement technique a per-
mis de même à l'Allemagne de prendre une place prépon-
dérante dans les industries relevant de la chimie. La fabri-

cation de la porcelaine est des plus prospères, et l'industrie

des cotonnades se développe chaque année. Enfin, l'Alle-

magne semble vouloir monopoliser la filature du jute qui,

pendant longtemps, avait été une industrie purement fran-
(;aise. L'exportation allemande a dépassé l'exportation
française.
— Voies de coynmunicalion. Cet immense mouveraont do

marchandises est facilité par un superbe réseau de canaux
et de voies ferrées. L'Allemagne possède 25.300 kilom. do
voies navigables (rivières et canaux). Le canal Ludwig
(175 kilom.) relie le Rhin au Danube; lo canal do Finow
et celui de Frédéric-Guillaume unissent l'Elbe à l'Oder
par la Havel et la Sprée ; lo canal do Bromberg, l'Oder
à laVistule par laAVanha et la Netze. Le nouveau canal
de Kiel permet aux navires de commerce et do guerre
do passer de la mer du Nord à la Baltitiue. Les chemins
do fer sont au moins aussi développés. U y a plus do
47.000 kilom. de voies en exploitation. Ces lignes con-
duisent directement aux ports marchands, que dessort
uno flotte marchande de 3.700 navires. En résumé, l'Alle-

magne s'est développée dans de telles proportions depuis
1870. que son industrie et son commerce sont une menace
permanente pour le reste de l'Europe.
— BiDMOGR. Outre un certain nombro des ouvrages déjà

cités, v. A. Legoyt, Forces naturelles de l'empire d'Alle-
magne (Paris, 1878); Ch. Grad, le Peuple allemand, ses

forces et 5e5 ressources (Paris, 1888); M. Schwob, le Péril
allemand (Paris, 1896).
— Colonisation. La colonisation prussienne remonte au

XVII» siècle. Dès cette époque, en effet, la Prusse a eu
des princes qui se sont surtout occupés de la colonisa-
tion intérieure du pays, mais parfois aussi d'entreprises
exotiques. Lo Grand' Electeur, puis les rois Frédéric l",

Frédéric-Guillaume I", Frédéric II, pour peupler leurs
domaines insuffisamment habités et exploités, ont donné
asile à près de 400.ooo immigrants (huguenots français,

sociniens, Salzbourgcois), quittant lo plus souvent leur
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pays natal pour fuir la persécution religieuse, cl en ont
établi la plus grande partie dans les campagnes Icsmoini
populeuses do la Prusso orientale. C'ciit une tcnlativo
du mémo genre qu'on essaye do faire & notre époque en
réduisant pou à peu la grande propriété, en établissant
de petits propriétaires sur les terren disponible*, en ra-
menant une partie do la population des villes vers ta cam-
pagne, toutes mesures susceptlbloM do diminuer l'émi-
gration des campagnards allemands vers les Etats-L'niSt
et do protéger les petits propriétaires contre leur absorp-
tion par la grando propriété.
Quant & Ta colonisation extérieure, elle a été tentée

sans succès en Afrique ot aux Antilles par le Grand Elec-
teur, puis par les rois Frédéric I" et Frédéric-Guil-
laumo I" (1677-1725); mais il a fallu los victoires qui ont
unidô l'empire d'Allemagne et le sentiment du préju-
dice causé au pays par l'émigration germanique en terres
étrangères, pour quo le gouvernement entroprlt résolu-
mont do constituer des colonies allemandes. Successive-
ment, depuis 1883, lo drapeau do l'empire a éi6 arboré
en Afri(iuo dans le S.-O. africain, au Cameroun et au
Togoland, enfin dans IAfrir]uo orientale, dans l'océan
Pacifique, sur la côte septentrionale do la Nouvelle-Gui-
née (lerre de rEmpereur-Guillaume). dans rarclilpci
Bismarck, aux iles Salomon et Marshall. L'ensemble do
ces possessions représente (d'après les données des géo-
graphes allemands, portes à. étendre parfois un peu trop
loin leur sphère d'innuence) une superficie do 2.401.180 k.
carr., peuplés de 6.603.000 hab. Il convient do noter que
ces territoires, tropicaux pour la majeure partie, ne sont
pas des colonies proprement dites, mais bien plutôt des
protectorats, des sphères d'influence, où quelques facto-
reries, quelques stations, quelques plantations établies
par les Allemands et par d'autres Européens constituent
los seuls points colonisés effectivement par les blancs.
— BiBLiOGR. : Langhans,/>eu/«cAerA'otoHïa/-a//(w (Gotha,

1893 et années suiv.).

— IV. Droit pubmc. L'organisation politique de l'empiro
allemand repose sur la constitution sanctionnée par la

loi du 16 avril 1872. Cette constitution contient 78 articles.

L'empire se compose : l" do tous les Etats et pays do
l'ancienne Confédération des Etats do l'Allemagne du
Nord, c'est-à-dire de tous les Etats confédérés de l'Alle-

magne situés au N. du Mcin, à l'exception du Luxem-
bourg et du Limbourg; plus des provinces prussiennes,
Prusse de l'E., Prusse de 10., Poscn et SIesvig, qui
n'appartenaient pas à la confédération de 1815; 2* des
(|ualre Etats de l'Allemagne du S. : Bavière, Wurtem-
berg, Bade et Hesse; 3» de l'Alsace-Lorraino qui, sous le

nom de Beichsland (ou Terre d'empire), a une organisa-
tion particulière et exceptionnelle.
Lo roi de Prusse, président de la Confédération, porte lo

titre d' o empereur », en vertu de l'article u do la Consti-
tution. Il fait préparer et promulguer les lois et pourvoit
à leur exécution ; ses actes sont publiés au nom de l'empire
et, pour être valables, doivent être contresignés par io

chancelier de l'empire, qui, par ce fait, en prend la res-
ponsabilité. L'empereur nomme les fonctionnaires, leur
tait prêter serment et, le cas échéant, les révoque.
Le pouvoir législatif de l'empire allemand appartient

en commun au Conseil fédéral [Bundesrath] et au Parle-
ment impérial {/ieichstag); chaque loi, y compris celle du
budget, doit avoir été approuvée à la majorité des voix
dans l'une et l'autre Assemblée. Les articles de la Consti-
tution qui statuent sur des droits particuliers réservés
aux différents Etats ne peuvent être modifiés qu'avec lo

consentement do l'Etal atteint parées modifications.

Le Conseil fédéral se compose des représentants des
Etats ou villes membres de la Confédération. Les voix
sont réparties de la manière suivante : la Prusse en a 17,

la Bavière 6, la Saxe 4, le Wurtemberg 4, Bade 3, la

Hesse 3, leMecklembourg-Schwerin 2, et le Brunswick 2.

Les autres petits Etats et les trois villes, Hambourg, Lu-
beck et Brème, ont chacun l voix. Chaque Etat ou villo

membre de la Confédération a le droit de nommer autant
do représentants qu'il a de voix; mais, à 1^ votation, les

voix, quel qu'en soit le nombre, qui appartiennent à un
Etat, ne comptent que pour une.
Nul ne peut être à la fois membre du Reichstag et du

Conseil fédéral; mais tout membre du Conseil fédéral ;i

le droit de paraître au Reichstag et d'y être entendu pour
défendre les vues do son gouvernement. L'empereur est

tenu d'assurer aux membres du Conseil fédéral la protec-

tion aecordéo aux membres du corps diplomatique étran-
ger. La présidence du Conseil fédéral et la direction des
affaires appartiennent de droit au chancelier de l'empire,

nommé par l'empereur; le chancelier peut se faire rem-
placer par tout autre membre du Conseil fédéral. Los
propositions approuvées par lo Conseil fédéral sont pré-
sentées au Reichstag au nom de l'empereur.
Le Reichstag, élu pour cinq ans au suffrage universel

et direct, se compose de 397 membres, à raison d'un dé-
puté par 100.000 hab. et fraction supérieure à 35.000 hab.

Dans ce chiffre, la Prusse entre pour 236. Ses séances
sont publiques. Pour lo dissoudre pendant la période lé-

gislative, une décision du Conseil fédéral, prise avec le

consentement de l'empereur, est nécessaire.

L'empiro allemand constitue ce quon appelle, en droit

des gens, un Etat composé, c'est-à-dire formé do l'union

plus ou moins complète do plusieurs Etats sous un gou-
vernement commun ; et, dans la catégorie des Etats com-

Sosés, il forme un empire fédéral d'une nature particulière,

lans i'ancionne Confédération germanique, lo corps fédé-

ral constituait un Etat vivant do savio propre, mais chaque
Etat confédéré conservait sa pleine souveraineté, ayant
le droit d'accepter ou de rejeter les résolutions de la Diète

fédérale. Au contraire, dans l'empire allemand, le pou-
voir fédéral, loin d'être un fait spécial et distinct pour

chaque Etat, appartient à l'un d'eux, la Prusse. Il n'v a

donc rien de commun entre le régime fédéral allemand et

celui de la Suisse ou des Etals-Unis de lAmériaue du Nord.
— V. Organisation militaire. L'armée allemande est

commandée par le roi do Prusse, empereur allemand dont

l'autorité s'exerce par rintermédiairo de son cabinet mi-

litaire, du ministère do la guerre, du grand éiat-mapor,

des inspections générales d'ordre technique, pour lariillo-

rie à pied, les ingénieurs, pionniers ot forteresses, la

cavalerie, écoles militaires, etc., et des inspections d'armée

qui sont des groupements do corps d'armée placés sous

la haute surveillance des futurs « commandants darméo •

du temps de guerre.
Lo service militaire ost obligatoire pour tout ÂUemaud,
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do dix-sept à quarante-cintj ans révolus. En principe, il

n'v a pas d'oxemptioa complète, même pour les ecclesias-

tiùues L'appel a lieu pour chacun, dans le courant de

l'année où .1 atteint vingt ans révolus. Le service compte

du 1" octobre. Le service actif est de trois ans pour la ca-

valerie et l'artillerie à cheval ; de deux ans pour les autres

armes. Dans le train, une grande parue des hommes ne

font que six mois; dans les inlirmiers, entre un an et deux

ans. Puis, passage dans la réserve pour cinq ans et demi,

et dans la landwehr, 1" Ijan, pour cinq ans (trois ans seule-

ment pour la cavalerie et 1 artillerie à cheval) ;
ensuite,

landieehr 2" ban, jusqu'à trente-neuf ans révolus, et entin

liiiiilslurm, qui comprend également les jeunes gens de

dix-sept à vingt ans non encore instruits. En résumé, ce

système donne à l'Allemagne vingt-huit classes.
' Le territoire est divisé, au point de vue du recrutement,

en vin"t-deux régions de corps d'armée, dont les chefs-

lieux sont :
1" Kœnigsberg, 2" Stettin, 3« Berlin, 4' Mag-

deliourg, 5' Posen, 6» Breslau, 7» Munster, 8' Cologne,

!• Altona, 10' Hanovre, 11" Cassel, 12' Dresde et 19" Leip-

zig (royaume de Saxe), 13' Stuttgard (Wurtemberg),

ir Carlsruhe (grand-duché de Bade), 15' Strasbourg,

Ic Metz, IT Dantzig, 18' Francfort, enlin i", 2' et 3' corjps

bavarois (Munich, Wurtzbourg et Nuremberg). Un vingt-

troisième corps, qui ne porte pas de numéro, est formé

par la garde royale prussienne, qui comprend 2 divisions

d'infanterie et 4 brigades de cavalerie. Les autres corps

sont à 2 divisions d'infantorio.

La hiérarchie des sous-officiers comprend cinq grades :

untr.rofhier, l'analogue de nos caporaux, sergeanl, vice-

feldwebel (ou vice-machtmeisler dans les troupes à cheval),

fehlwebel (ou wachtmeisler) et porte-ipie-fûhuricli. Ce der-

nier grade n'est confié qu'aux candidats officiers. Les sous-

offlciers proviennent pour un quart, dans l'infanterie, des

écoles de soiis-oflificrs ; les autres sont pris parmi les sol-

dats, et suiii |,r, .|ii( l'.uiours des rengagés, hes gefreild

correspon'lrii ., |.. u
i

i ;i nos «premiers soldats».

Lahiénii' , rs comporte dix grades : seconrf-

lieutenanl, /" '" • ^ i n.mi, liauptmann (ou ritlmeistei;

troupes à cheval), notre capitaine, îHryoi- (commandant),

o(>er.î(;ieu<fnaii< (lieutenant-colonel), oberst (colonel), gene-

j-aZ-maior (général de brigade), general-lieulenant (^général

de division), gênerai (de l'infanterie, de la cavalerie ou de

l'artillerie) et genernl-feUlmarschall. Ce dernier correspond

à peu près à notre titre de maréchal de France ; le précé-

dent n a pas d'analogue dans notre armée.

Les candidats officiers doivent devenir d'abord /)oi-(e-('p^e-

lahnrich. Pour cela il faut s'être engagé comme avaiitngeur

ou sortir d'une école de cadets, passer un examen spécial,

avoir servi au moins cinq mois dans un corps de troupes

et avoir obtenu un certihcat d'aptitude du chef de corps.

Après deux ou trois mois do service encore dans ce grade,

on peut être admis dans une «école de guerre», où l'on

passe neuf à dix mois. Puis nouvel examen à la sortie et

retour au régiment. Avant d'être promus officiers, les

candidats doivent être acceptés par un vote du corps

d'officiers de leur régiment. Les officiers do l'artillerie à

pied et du génie passent en outre par une école d^appli-

cation, après avoir servi un an ou deux comme officiers.

L'avancement a lieu à l'aucienneté, sauf élimination

des officiers jugés incapables et avec certains avantages

pour ceux qui ont pu se faire admettre dans le service

d'état-major après un séjour de trois ans à 1' « Académie do

guerre» de Berlin —ou à celle de Munich pour la Bavière.

Le recrutement des officiers de réserve est soumis à des

formalités très nombreuses. Quelques-uns proviennent

des officiers quittant l'armée active par retraite propor-

tionnelle, acquise à partir de dix ans de service. Mais le

» volontariat d'un an » en fournit la plus grande partie.

Certains volontaires, refusés comme officiers, peuvent

être classés comme suppléants-officiers et en exercer les

fonctions sans faire partie du «corps d'officiers». De même
dans la landwehr existe le grade de fçldtnebel-lienlenani,

qui peut être conféré aux anciens sous-officiers de l'armée

active, sans consultation du corps d'officiers. II leur donne

droit aux fonctions et allocations d'officier, sans qu'ils fas-

sent partie du corps. Quelques officiers retraités servent

encore à compléter les cadres auxiliaires.

Les divers » services militaires » ont chacun leur per-

sonnel spécial : médecins, intendants, aumôniers, audi-

teurs (justice militaire), etc. Considérés comme non

combattants, ils portent le titre de fonctionnaires (beattdc)

ot non d'officiers, sauf les médecins, pour lesquels, cepen-

dant, l'assimilation n'est pas complète.
— Infanterie. Les 20 corps d'armée comprennent 43 di-

visions et 105 brigades renfermant au total 173 régiments

à 3 bataillons, plus 40 régiments à 2 bataillons et 19 batail-

lons de chasseurs. Total : 624 bataillons à l'effectif de

guerre do i.ooo hommes. En outre, les formations supplé-

mentaires, la landwehr 1"" ban (réserve) et 2' ban, et le

landsturm donnent encore un millier de bataillons au moins.
— Caimlerie. 93 régiments, en 46 brigades, dont 12 de

grosse cavalerie (10 cuirassiers, 2 schirere relier), 27 do

cavalerie de ligne (uhlans, reiter et carabiniers saxons) et

54 de cavalerie légère (dragons, hussards, chevau-légers).

Tous à 5 escadrons, dont chacun représente, à l'effectif do

guerre, 4 officiers et 150 sabres. A ces escadrons il faut

ajouter ceux que fourniraient la landwehr et le landsturm,

soit un total de 649 escadrons :
puis, par corps d'armée,

1 escadron de cavaliers destinés au service d'estafettes,

créés d'abord sous le nom de meldereiter, puis dénommés
juger ;« pferde (chasseurs à cheval).
— Artillerie de campagne. Une brigade de 2 régiments

par corps d'armée, formant 43 régiments comprenant
447 batteries montées et 47 à cheval. La landwehr don-

nerait 150 batteries, dont 20 à cheval, et le landsturm
150 aussi. Total : 794 batteries à 6 pièces sur le pied de

guerre, soit : 4.674 canons de campagne.
— Artillerie âpie^/. Pour le siège et la défense des places :

149 compagnies, groupées en 37 bataillons et 17 régiments.

T^a landwehr doit fournir 148 compagnies semblables.
— Génie. 23 bataillons de pionniers (97 compagnies

[70 do campagne, 26 de forteresse, 1 de télégraphistes]).

Chaque bataillon forme, à la mobilisation, 2 nouvelles
compagnies de forteresse et 3 équipages de pont. En outre,

nu corps d'ingénieurs.
— Troupes de chemins de fer. Une brigade de 7 batail-

lons comptant 27 compagnies, entièrement distinctes du
génie et relevant du chef de l'état-major de l'armée. Une
section d'aérostiers.
— Train. 21 bataillons comprenant 65 compagnies dont

l'effectif de paix est do 101 à 112 hommes.

— Mobilisation. En temps de paix, l'armée active forme

un efl'ectif de 18.750 officiers et près de 528.700 hommes de

troupe, avec plus de 96.000 chevaux. Sur le pied complet

de guerre, elle pourrait donner : 22 corps d'armée à 2 divi-

sions d'infanterie de 14 ou 15 bataillons chacune, avec

19 ou 20 batteries et 8 escadrons de cavalerie ; 8 divisions

de cavalerie indépendantes à 3 brigades, comptant 24

escadrons et 2 batteries à cheval ; 22 à 26 divisions

d'infanterie de réserve, d'au moins 12 bataillons et 6 bat-

teries chacune
;
plus les nouvelles formations que permet-

traient d'organiser la landwehr du 2' ban, plus enfin le

landsturm et les différents dépôts, ce qui porterait l'effec-

tif de guerre à plus de 5 millions d'hommes.
— Armement. L'infanterie est armée du fusil Mann-

lichcr modifié, modèle 1888, à répétition et à chargeur

mobile contenant cinq cartouches. Toute la cavalerie est

armée de la lance à uampe tabulaire d'acier de 3",20 de

long, avec sabre et carabine. L'artillerie de campagne ades

pièces du calibre do 9'" de divers modèles (système Krupp),

en acier, en attendant le canon à tir rapide. Le matériel do

l'artillerie à pied, pour la guerre de siège et certaines bat-

teries mobiles, comprend différents calibres : 9'», 12'",

15"», 21"» dont quelques obusiers et mortiers, ainsi que des

canons-revolvers et à tir rapide de 3'"" ,7 et de 5"».

— 'VL Marine militaire. Historique. L'Allemagne, avant

la guerre franco-allemande, occupait parmi les puissan-

ces maritimes un rang tout à fait secondaire. Elle n'avait

ni chantiers capables de construire les nouveaux engins

de guerre qui entraient à ce moment en ligne, ni ingé-

nieurs assez sûrs d'eux-mêmes pour dresser dos plans

de navires, ni surtout la puissance financière. Son matériel

naval, à l'exception des canons, lui arrivait tout fait <lo

l'Angleterre. Les institutions elles-mêmes étaient encore à

l'état rudimentaire. L'Allemagne résolut, après 1870, do

sortir de cet état d'infériorité et d'avoir une marine capa-

ble d'égaler au moins les plus puissantes.

En 1873, fut dressé un vaste plan économique et mili-

taire, permettant d'une part de créer l'outillage qui faisait

défaut et, par là, de s'affranchir à tout jamais de l'étran-

ger, et d'autre part de jeter les bases d'une forte organi-

sation militaire. Ce plan, savamment conçu, où tout avait

été étudié avec soin, fut exécuté jusqu'au bout avec la

méthode et la persévérance qui caractérisent la race ger-

manique. Aussi, en peu d'années, la marine allemande
passa-t-elle, du 5' ou 6' rang qu'elle occupait, au 3".

Le développement suivi depuis 1873 est marqué par deux

étapes successives, montrant bien l'idée maltresse qui a

présidé à la préparation du plan adopté. La première (1873

à 1888) est caractérisée par l'organisation d'une marine dé-

fensive; la seconde (1889 à nos jours) par l'organisation

d'une marine njfensire. En effet, on construit d abord des

garde-côtes cuirassés, des canonnières cuirassées, des tor-

pilleurs ; la défense des côtes est sérieusement organisée
;

les chantiers et les arsenaux sont créés ou agrandis et mis

en état de se suffire à eux-mêmes. A partir de 1889, nou-

velle phase : on construit des cuirassés d'escadre, des croi-

seurs et des avisos rapides ; le thème des manœuvres na-

vales est élargi, la cession de l'ile d'Héligoland, sentinelle

avancée, est réclamée à l'Angleterre, le canal de la Baltique

à la mer du Nord est creusé. Ainsi, en trente ans, l'Allema-

gne, grâce à une politique maritime bien arrêtée, à une té-

nacité qui ne s'est pas démentie un instant, et surtout à de
puissants moyens financiers, a su créer une marine de
guerre de premier ordre qui n'est pas aujourd'hui sans porter

ombrage à la nation maritime la plus puissante du monde.
— Commandement et administration. Deux services net-

tement séparés se partagent la direction de la marine : le

commandement supérieur d'une part, et l'administration

de l'autre. Celle-ci achète, construit et fournit tout ce qui

est nécessaire, celui-là emploie, dirige et actionne les

ressources mises à sa disposition. Le commandement est

exercé par un amiral relevant directement de l'empereur.

L'administration est placée sous la direction d'un sous-

secrétaire d'Etat. Ils résident tous deux à Berlin.

L'organisation maritime a été surtout préparée en vue
d'une prompte mobilisation. L'indépendance du comman-
dement supérieur en est le trait le plus saillant. Deux
escadres, stationnées l'une à Kiel ot l'autre à WiUilems-
liaven, sont prêtes à prendre la mer au premier signal.

Le personnel disponible sait toujours d'avance sur quel

point se rendre en cas d'appel immédiat.
Le littoral est divisé en deux stations maritimes : neWo

de la Baltique avec Kiel pour chef-lieu, et celle do la

mer du Nord avec 'Wilhelmshaven. Elles ont chacune à

leur tête un chefde station (vice-amiral), qui exerce son

autorité sur tout le personnel et sur tout le matériel.

Kiel, 'Wilhelmshaven et Dantzig représentent les trois

arsenaux de l'empire ; le dernier n est à proprement parler

qu'un chantier de construction. De nombreux établisse-

ments privés prêtent leur concours à l'Etat.

— Personnel. Le service est obligatoire dans la marine,
comme dans l'armée. Il est dû de dix-sept à quarante-

cinq ans. On fait trois ans dans la marine active, quatre

dans la réserve, le reste dans le seeivehr et le landsturm.

Les officiers do marine proviennent d'une école spéciale

dite Ecole des cadets. La durée de l'instruction est de

trois ans, après quoi les cadets subissent un examen et

sont nommés sous-lieutenants de marine. Le corps des

officiers est très distingué ; il aune forte et solide instruc-

tion professionnelle.

Les sous- officiers {deçlcoffîziere) ne sont nommés
qu'après avoir passé un examen. Ils sont très instruits et

d'un niveau supérieur à ceux de l'armée.

Les hommes, à leur arrivée, sont répartis et instruits

dans des divisions [abtheilungen) comprenant deux sections,

celle des matelots et celle des chantiers, où se trouvent

réunies les différentes spécialités. Les navires, au moment
do leur armement, puisent dans ces deux catégories.

Le personnel se compose de 863 officiers de marine,

815 officiers de pont [deckoffiiiere), et d'un personnel de

idus do 24.000 hommes.
— Matériel. La fiotte allemande comprend environ

130 torpilleurs et 91 bâtiments : 23 vaisseaux cuirassés, 13

canonnières cuirassées, 18 croiseurs, 4 canonnières, 10 avi-

S'is, 14 navires-écoles, 9 navires de destination diverse.

L'artillerie de bord et de côte est du système Krupp.
Les pièces le plus couramment en service sur les navires

sont de 28'°, 26"», 24'", 15"», 12'»,5 et 10'», 5 ;
celles sur

les côtes de 42'», 40«", 35'»,5, 28«», 26'» et 24"".

— Défense des côtes. La marine est seule chargée de la

défense des côtes. Un vaste et formidable système do

fortifications est établi sur tout le littoral. Les ouvrages sont
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de construction récente et armés de pièces des derniers

modèles. Un chemin de fer stratégique court sur toute la

côte. Cette organisation est complétée par une défense

fixe (engins sous-marins) et une défense mobile (navires

garde-côtes et torpilleurs).
— VII. Histoire. Cliarlemagne, en incorporant le pre-

mier dans un seul organisme politique les tribus qui peu-

plaient l'ancienne Germanie, fut le fondateur de l'Alle-

magne. Après lui, les populations d'Allemagne eurent le

sentiment d'une certaine communauté d'intérêts; elles se

sentaient différentes par la langue, par le droit et par les

mœurs des autres parties do l'Empire. A la mort de Louis

le Débonnaire (840), toute la Germanie se déclara pour

son fils Louis, dont il eût voulu réduire les possessions à la

Bavière. S'alliant à Strasbourg, Louis et son frère Charles

prêtèrent le fameux serment en deux langues, acte de

naissance de deux nationalités (février 842). Le traité de

"Verdun donna à Louis les pays situés à l'E. de l'Aar et

du Rhin (à l'exception des pays ripuaire et frison, laissés

â Lothaire jusqu'aux bouches de la'Weser). A la mort do

Lothairo (855), Lothaire II, son fils, eut la « Lotharingie »,

entre l'Escaut et le Rhin, avec Aix-la-Chapelle pour capi-

tale ; à sa mort, ses oncles Charles le Chauve et Louis se

partagèrent le pays, la ligne frontière suivant à peu près

la Moselle et le cours inférieur de la Meuse (ir.-nié do

Merseri,870) et co'incidant avec la limite Hi' in' iim nrs.

Louis, qui résida surtout à Ratisbonne, ^ i' i Mimt
sur les Bavarois; il mourut en 876; ses iils n.i. i. ' .ulo-

man la Bavière et laCarinthie ; Louis le Jeum, Ij lluiiiuyo,

la Saxo et la Lotharingie; Charles le Gros, le pays des

Alanians. Louis recueillit l'héritage de Carloman en 879;

à sa mort, en 882, Charles le Gros, qui avait déjà l'Italie

et le titre d'empereur, eut toute la Germanie ; en 885, il y
ajouta le pays des Francs occidentaux ;

mais il fut dé-

posé en 887' et Ariiulf, bâtard de Carloman, fut roi de

Germanie. Celui-ci ne fut pas plus heureux que ses prédé-

cesseurs contre le puissant royaume slave de Moravie.

Sous son fils Louis l'Enfant, âgé de six ans à son avène-

ment (899), l'Allemagne s'abîma dans l'anarchie ; les Nor-
mands, les Danois, les 'Vendes, les Moraves, les HongroLs

(qui pénétraient jusqu'en Bavière), ravagèrent le pays.

La féodalité s'établit; c'étaient presque autant d'Etats

autonomes que les duchés de Bavière, de Souabe, de

Franconie, de Lorraine, de Saxe, habités par des races

différentes et partagés en comtés (appelés, sur les fron-

tières, margraviats ou marches). A la mort de Louis l'En-

fant, Conrad, duc de Franconie, prit le titre de roi . ; il

fut reconnu, mais non obéi par les autres ducs. A sa mort,

avec Henri l'Oiseleur (919-936), la maison de Saxe arriva

au trône qu'elle devait garder de 919 à 1024 ; des marches

furent constituées sur les frontières, avec mission de lut-

ter contre les Slaves, en même temps que des évêchés

nouveaux entreprenaient l'œuvre de conversion qui devait

fortifier la conquête. Roi d'Italie en 951 et empereur en

902, Otto I" (936-973), par l'entreprise qui le conduisit au

delà des monts, entraîna dans une voie fatale la royauté

germanique, distraite de ses intérêts immédiats. La féoda-

lité allemande et les Slaves en profitèrent. Henri II le

Saint (1002) s'efforça de réorganiser l'Allemagne, de met-

tre fin aux guerres privées, de réformer l'Eglise : il re-

foula les Slaves au delà de l'Elbe et fit répandre parmi

eux la culture allemande par des missionnaires. A sa mort,

Conrad II, duc de Franconie, fut élu roi (1024); la mai-

son de Franconie devait régner jusqu'en 1125.

Conrad II réunit le royaume d'Arles (1032) à l'Empire, qui

s'étendit jusqu'à la Saône et au Rhône (avec Besançon,

Lyon et Marseille). Son fils Henri III (1039) lui succéda.

Profitant des luttes des candidats à la papauté, Henri III

(empereur en 1046) domina le saint-siège; mais celui-ci,

réformé et affranchi par Grégoire VII, prit sa revanche

sous Henri IV (1056-1100). En 1075, éclata la querelle des

Investitures (v. ce mot), et Grégoire VII infligea au roi la

pénitence de Canossa (1077) ; mais la lutte reprend pres-

(|ue aussitôt, et le pape fait élire roi Rodolphe de Souabe,

ciui est tué (1080) et remplacé par Hermann de Lu.xem-

bourg (1081). A partir de 1090, Henri IV n'éprouve que

des échecs; il meurt abandonné; Henri V, son fils (1106), se

retourne contre l'Eglise, qu'il avait entraînée dans la ré-

volte contre son père. Empereur en 1111, il oblige le pape à

accepter le concordat de 'Worms (1122). Au cours de ces

querelles, les princes avaient pu grandir; des dynasties

s'étaient fortifiées ; le pape avait att'ermi son autorité sur

l'Eglise et sur les fidèles en Allemagne.A la mort de Henri V,

Lothaire, duc de Saxe, fut élu roi (1125) et couronné empe-
reur en 1133 ; son règne fut rempli par une lutte heureuse

contre la maison de Hohenstaufen ou deWeiblingen, ot par

les progrès de l'évangélisation dans les pays slaves {!'•)-

méranie. Brandebourg, Slesvig) où s'implanta, en m.iiir

temps, le germanisme. L'élection de Conrad III de H"
henstaufen (1138) engagea la lutte contre la maison cb -

Guelfes, dont le chef, Henri le Superbe, était gendre 'I.

Lothaire. Frédéric Barberousse, son neveu, éluroi(iir.,'
,

trouva le pouvoir royal sans force; il tenta de le resia'i

rer aux dépens des Guelfes et de la papauté ; malgré ms
talents, l'étendue de ses ambitions compromit son siir-

cès, mais son règne fut une époque brillante pour l'Al-

lemagne, au point de vue littéraire comme au point do

vue économique. Henri VI (1190), Philippe (1197) conii-

nuèrent la lutte contrôles Guelfes; un do ceux-ci, préten-

dant à la couronne depuis 1197, fut seul roi en 1208, ma)s

fut remplacé par un fils de Henri VI, Frédéric II (I2r.' ,

le terrible adversaire de la papauté, à laquelle il allai

i

chercher des adversaires jusque chez les musulmans ;
la

lutte atteignit sous son règne un caractère de fureur jus

que-lâ inconnu. L'anarchie remplit, à sa mort, la période

du grand interrègne (1250-1273); Guillaume de Hollande,

Conrad IV de Hohenstaufen, Alphonse X de CastiUe, Ri-

chard de Cornouailles ne parvinrent jamais à être généra-

lement reconnus. Toute la vie réelle de l'Allemagne se con-

centre alors dans les principautés et dans les villes ; c'est

une époque de grande prospérité pour les républiques

municipales, dont quelques-unes, formant la Hanse, domi-

naient dans la mer du Nord et la Baltique. Seigneurs et

prélats rivalisaient de luxe. La colonisation des pays sla-

ves fit, pendant la même période, de très grands progrès.

L'élection de Rodolphe de Habsbourg (1273) marque la

restauration du pouvoir royal et impérial, tel qu'il pou-

vait subsister au milieu de principautés puissantes :

Rodolphe assura à sa maison, par la conquête de l'Au-

triche, de la Carinthie, de la Carniole et de la Styrie (1278),

l'autorité d'une des premières puissances territoriales

d'Allemagne. Après le court règne d'Adolphe de Nassau
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(l!9S), Albert, (ils do Roilolpho, fut i^Iu (lîDS); la coiironno
passa à Ilonri <lo Luxoniliourgfnos), <|ui donna la Uohômo
à sa maison. Louis IV do Bavidro ot Krùdéric lo Bol, llls
d'Albort, so disputeront la couronno (i;!i3-13!î); Louis,
vainquour, comliattit à la fois lo papo oi lo roi do Franco

;

il fut couronné omporour on nu», mais no put vaincro
Charles do Luxembourg, roi do Boliimo, que lo papo lui
opposait. Aprùs la mort do Louis (1317), Gautier di'

Schwartzbourg fut élu (1318), puis Charles IV do Luxem-
bourg reçut la couronne. Par la /liille dur, Charles IV
do Luxembourg régla la procédure des élections à IKm-
piro (1356); comme empereur, il laissa lo champ libro
aux princes, mais il annexa à ses Etats particuliers la
Moravie, la Lusaco et lo Brandebourg,
L'AUomagno n'avait plus do vie collectivo, point d'ar-

méo, point de (inanccs, point de justice; la guerre était
Sartout. L'Allemagne grandissait cependant, toujours au
étrimont des Slaves, par les progrès do la marche do

Brandebourg, ot par les conquêtes de l'ordre Tcutoniquo
entre la Vistulo ot le Niémen. C'est sur les frontières
disputées do l'E. que se formaient les Etals nui de-
vaient dominer l'Allemagne, l'Autricho ot la Prusse.
Le règne doWonceslas, rils de Charles IV (1378), marque

les progrès de l'anarcliie; en i loo, on lui ojiposo Hobert,
comto palatin, qui meurt on uio; puis Josso de Moravie.
Sigismond, frère do Wencoslas, est élu (1110); son e.tpé-
dition on Italie a eu moins d'importance cpie les nuerolles
religieuses (guerre dos Hussites, concile de Constance,
schisme d'Occident), qui ont rempli son règne. A sa mort
s'éteignit la maison do Luxembourg. .Son gendre, Albert
d'Autriche, fut élu ; et la maison d'Autriche garda, prcsiiuo
sans interruption jusqu'en 1806, la couronne, encore élec-
tive on droit. C'est un des faits les plus considérables de
l'histoire du monde; si faibles qu'aient pu être les Habs-
bourg en tant qu'empereurs, ils dominaient l'Allemagne, et
d'heureuses circonstances allaient ajouter à leurs terri-
toires une grande partie de l'Europe : la Hongrie, la Bo-
hême, l'Espagne, les Pays-Bas, la Franche-Comté, puis
une partie do l'Italie, et entin le nouveau monde.

Frédéric III (lUO) s'occupe surtout de ses Etats
héréditaires; il réussit à faire élire do son vivant roi
des Romains, c'est-à-dire héritier présomptif del'Einpire,
son fils Maximilien. Celui-ci (1493) voit voter par les diètes
de 'Worms (1495), d'Augsbourg (1500), de Cologne (1512),
les actes constitutifs de l'organisation fédérative de
l'Empire, consécration de la situation de fait ; la Chambre
impériale, la régence d'Empire, la division en cercles.
Ces institutions, qui eussent donné un centre à l'émiette-
ment de l'Allemagne, demeureront vaines.
La Réforme troubla profondément l'Allemagne, au mo-

ment même où celle-ci avait à résister à l'invasion otto-
mane, déjà victorieuse en Hongrie (1526). Si puissant que
fût Charles-Quint (1519), il ne pouvait soutenir à la fois
toutes ses entreprises. La Réforme trouva dans l'Alle-
magne un terrain plus favorable à son expansion que
tout autre, parce que Tautorité du souverain ne pouvait

.. qu'en Espagne et en
hrance. Charles-Qumt, après une longue lutte, dut, en

lui opposer la même* résistance
France. Charles-Quint, après uni
1355, reconnaître la conversion de la majoritédes princes
lai'tiues, et la sécularisation d'une partie des principautés
ecclésiastiques au profit soit àif leurs prélats convertis,
soit de leurs voisins ambitieux. En même temps, l'ex-
pansion germanique cessait vers le N. et vers l'E.; ce
n'étaient pas seulement les Turcs qui menaçaient l'Au-
triche

;
la Pologne prenait l'ofl'cnsive ; la formation des

Etats Scandinaves refoulait les progrès des Allemands
et leur marine supplantait celle de là Hanse, dont la dé-
couverte du nouveau monde acheva la ruine.
Le xvi> siècle, où la Maison d'Autriche paraissait pou-

voir aspirer à la monarchie universelle, fut en réalité une
époque de recul et d'anarchie pour l'Allemagne. Le par-
tage des domaines de la maison de Habsbourg, après 1 ab-
juration de Charles-Quint (1556), laisse subsister entre les
deux branches les liens d'une politique commune. Le>
entreprises de la monarchie espagnole contribuèreni
ainsi à attirer la guerre en Allemagne, aussi bien que la
lutte entre le protestantisme envahissant et la réactioi,
catholique. L'Allemagne, pendant deux siècles, fut, avet
I Italie, le champ clos des grandes guerres européennes
Ferdinand I" (1556), Maximilien II (1564), Rodolphe II

(1576), Mathias (1612), n'ont guère marqué. Mais Ferdi-
nand II (1619) avait de grands desseins : il poursuivait ù la
fois la restauration de l'autorité impériale et celle du ca
tholicisme. La guerre de Trente ans (1618; parut d'abord
tourner au profit do l'empereur; l'éditdeRestitution (1629i
consacrait le succès de la réaction catholique. L'inter-
vention de la Suède, soutenue par les subsides de la
France, puis celle de la France môme, changèrent Ic
cours des événements. Gustave-Adolphe fut tué à Lut-
zen (1632). Richelieu fit entrer en campagne les troupes
françaises; après une série de victoires, il était réservé :1

Mazarin de diriger les négociations françaises au Conn-rès
do \V estohalie (tenu simultanément à Munster et à Osna-
•rurki. Les traités de Westphalie (1648) arrêtèrent les
li"siilites, mais l'Allcinagne sortait de cette épreuve cou
vni,' de ruines, après avoir soulîert tous les maux qu'une
f-iii-rre peut entraîner.

'''
!™.\'^,^ ''" Westphalie consacraient l'anarchie poli-

II |iii' de 1 Allemagne. L'autorité de l'empereur était dé-
iinitivement annulée; la souveraineté territoriale (landcr-
Au/ifif) était reconnue aux princes, qui étaient, chez eux,
maîtres absolus au point que le principe de la religion
d Etat était posé : cujiis regio, ejus religio. L'équilibre
était établi entre un . corps catholique • et un corps
évangélique ..Un grand nombre do seigneuries d'ordre
inleneur étaient réunies aux domaines do princes plus
puissants : ainsi se continuait lo travail de concentration
qui devait amener l'Allemagne au point où elle en est
et où quelques rares principautés représentent seules les
milliers de principautés existant autrefois. Des sécularisa-
tions de territoires ecclésiastiques achevaient de donner
â 1 œuvre du Congrès le caractère d'un partage entre les
princes les plus importants et les plus avides"

L'anarchie ainsi constituée était garantie par les hautes
puissances contractantes, - protectrices des libertés ger-
maniques I.

. Les princes étrangers avaient d'ailleurs place
ofnciellement en Allemagne, ce qui leur assurait un droit
permanent d intervention. Les rois de Danemark et de
huède faisaient partie de la Diète, en qualité de seigneurs
des principautés allemandes. Le roi de France no s'était
pas lait donner ce droit en annexant l'Alsace, mais Mazarin
organisa la Ligue du Rhin entre les princes qui désiraient

s'appuyer sur la France contre fa Maison dAuinciin; lo
roi do Franco fut lo protociour do celte Ligue (161.8).

''""S cos conditions, l'Alleniagne devait rester lo
Ihéatro des grandes guerres entre (es .Maisons do Franco
ot d Autriche, pondant lo xvii> et lo xviii' siècle. Il n'y a
Plus d histoire collective do l'Empire. Ferdinand 111(1637),
l.éopold (1658), Joseph P'fnosj, Charles VI (1711-1740)
furent lo,s chefs do la Maison d'Autriche, n'ayant on Alle-
magne d autre pouvoir, quoique empereurs, que celui que
leur assuraient leurs possessions propres. La Diète, de-
venue perpétucllo en 1613, était un corps sans autorité,
conduLsant avec une solonuello lenteur des délibérations
sans résultat. L'" arméo des cercles . et les autres insti-
tuiions impériales sont annihilées, sinon ridicules. Pon-
dant i)rès d un siècle, on no peut citer comme intéressant
1 Allemagne d une manière générale que la cession do
.Strasbourg (1697) ot do la Lorraine (1766) à la France, ot
la création d'un neuvième électorat au profit du duc de
Hanovre (1708). L'accession de l'électeur do Saxo au
irono de Pologne (1697) et de l'électeur do Hanovre au
trône d Angleterre (1782) achèvent de donner une .sorte de
caractère international à l'Allemagne, do plus en plus en-
traînée dans des alfaires qui lui sont étrangères.
Le fait capital de l'histoire de l'Allemagne, durant ce siè-

cle (1648-1740), fut l'accroissement continu de l'électoral de
Brandebourg, ou plutôt de la Prusse. L'électeur do Bran-
debourg deviut roi de Prusse en 1700; et la Prusse existait
avec son organisme essentiel à l'avènement de Frédéric 1!
Depuis lors, jusqu'en 1860, l'histoire de l'Allemagne pont
se concentrer dans l'histoire de la rivalité de la Prusse el
de 1 Autriche. La France joue son rôle, presque toujours
maladroitement, dansles diverses phases de cette lutte à
chaque moment décisif, c'est elle qui hâte les progrès de
la Prusse. Frédéric II fit de son royaume une des grandes
puissances européennes; il laissa la couronne impérialc
a a Maison d Autriche, ou plutôt à la Maison de Lorraine,
à laquelle Marie-Thérèse, fille de Charles VI, et mariée à
François de Lorraine, l'apporta après le règne éphémère
de (..liarlos VII, électeur de Bavière

( 1740-1745 1, mais quand
.Joseph 1"( 1765-1790) voulut annexer la Bavière, la Prusse
l'en empêcha, à la tête d'une ligue de princes alle-
mands(1785).Tout accroissement en Allemagne était donc
interdit à l'Autriche; il lui restait la marche vers l'E.,
qu elle avait entreprise dès la fin du xvii' siècle en repous-
sant les Turcs arrivés devant Vienne et en leur reprenant
la Hongrie, marche dont le traité de Passarovitz (1718)
a marnué la pointe la plus avancée, et qu'avait arrêtée lo
traité de Belgrade (1739), mais qui n'a cessé d'être un des
objectifs de l'Autriche, hésitante entre deux destinées.
A la hn du xviii» siècle, l'Allemagne était une fédéra-

tion de doux grands Etats, de deux Etats moyens (Ba-
vière et Saxe), de grandes principautés, la'iques ou ecclé-
siastiques (ayant de 150.000 à 800.000 hab.), de petites
principautés, de 51 villes libres et d'une multitude de
seigneuries

: en tout 1.800 Etats, dont 350 seulement
avaient une étendue appréciable, et dont une centaine
ont une histoire. La Révolution française transforma ce
chaos. D'une part, elle éveilla en Allemagne les iilées
nationales, et, d'autre part, par les nombreux remanie-
ments territoriaux dont elle tut la cause, elle ramena à
quelques unités le nombre des principautés.
La paix de Lunéville (isoi) céda la rive gauche du Rhin

a la France; à titre do compensation, la Prusse et les
autres Etats importants qui étaient dépossédés de leurs
territoires de la rive gauche dépouillèrent les princes,
seigneurs etvilles libres de la rive gaucho. La Bavière et le
\V urtemberg reçurent le titre de « royaumes . (1805) ; Bade
s agrandit: ces Etats et plusieurs autres s'unirent en une
Confédération du Rhin, placée sous la protection de l'em-
pereur des Français, et destinée à fournir à la France un
point d'appui contre la Prusse et l'Autriche. François II
qui avait pris en 1804 le titre d' • empereur d'Autriche .

,

renonça au Saint-Empire romain germanique, qui avait
vécu mille ans. L'Autriche, toujours vaincue, ne disparut
pas, et la Prusse, démembrée, se régénéra, tandis que la
Pologne, ne ressuscita point, malgré la création du grand-
duché de Varsovie. Ainsi l'unité de l'Allemagne séiait
développée sous l'influence des idées révolutionnaires et
sous l'inspiration des penseurs allemands ; les invasions
napoléoniennes en avaient hâté le progrès, et les réor-
ganisateurs de la Prusse avaient paru incarner l'idée
nationale victorieuse en 1S13-1814. La Confédération ger-
manique, organisée par le Congrès de Vienne, ne compre-
nait que 39 membres, dont deux très grands (Autriche et
Prusse) et 10 plus ou moins considérables ; elle n'avait pas
de vie propre. La lutte était inévitable entre la Prusse et
l'Autriclie, et les autres princes ne pouvaient former le
noyau d'une troisième Allemagne. La Prusse, qui parais-
sait plus libérale ot plus allemande que sa rivale, était
divisée en tronçons

; mais la séparation même do ces
tronçons (on lui avait donné les provinces Rhénanes) était
un stimulant pour des agrandissements qui la tranforme-
raient un jour en un tout compact.
L'Autriche devenait de moins en moins allemande,

cherchant sa destinée en Italie ou en Orient, pendant que
les nationalités soumises à l'empereur prenaient conscience
de leurs diversités ethniques. Fi.ïons seulement quelques
dates, à titre de points de repère : l'agitation libérale
(1817-1819), la concession de constitutions à quelques Etats
(1830), l'institution du Zollverein (1828), les menaces do
guerre en 1840 qui e.xcitèrent profondément les esprits
contre la Franco, les révolutions de 1848, le Parlement do
Francfort qui vota une Constitution unitaire, mais no put
aboutir à un résultat pratique, le triomphe de la réaction
on Autriche et en Prusse, les timides tentatives de la
Prusse pour créer une nouvelle organisation de l'Alle-
magne (parlement d'Erfurt, 1850), son humiliation devant
I Autriche, la restauration de la Diète de Francfort ^lS5n ;

puis, les années suivantes, les progrès do l'influence de la
Prusse, l'arrivée de Bismarck au p'ôavoir (1802), la guerre
des Duchés (1864), le débat qui s'en suivit entre la Prusse
et l'Autriche, la guerre de 1866. L'Autriche fut exclue de
la Confédération germanique, que la Prusse put réorga-
niser à sa guise; c'était un résultat dû à de longs etforts
dont la politique audacieuse de Bismarck et les erreurs
de iNapoléon III avaient hâté l'accomplissement.
Les circonstances ne permettaient cependant pas

d'achever l'unité. La Prusse, après avoir annexé le Hano-
vre, la Hesse électorale, le Nassau. Francfort, le Slesvig-
Holstcin, se contenta de réunir dans la Confédération do
l'Allemagne du Nord les Etats situés au N. du Mein ;

elle y fit entrerses territoires uou allemands. Lanouvello
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Confédération était «ou» sa suzeraineté on fait, ot un
Koichsiag commun, élu au suffrage universel, donnait à
son autorité la «olido baso du sentiment national. Des
conventions militaire» secrètes l'unirent aussitôt aux
Etats du S., mais une union plus complète aurait ren-
contré do grands obstacles si l'affaire do Luxembourg
(1807), puis la politique de Napoléon III, lors de la candi-
dature du- Hobenzollcrn au irêno d'Espajfne (1870),
n'avaient précipité lo mouvement national; les Etals
du S. prirent part, sans hésiter, à la guerre franco-alle-
mande

; les victoires de 1870-1871 achevèrent l'exaltation
du sentiment patriotique ot unitaire, et l'empire fui
proclamé à Versailles, lo ta janvier 1871. Le lo mai, la
paix de Francfort cé'lait à l'Allemagne l'Alsace-Lorraine
« terre d'Empire •

.

L'unité était achevée, mais l'ère des difflcalté.s com-
mençait. Bismarck, chancelier de l'empire, s'o.sa dans sa
lutte contre l'Eglise catholique, qui a dans lo sein du
Hoichstag un parti très puissant, lo Centre I KuUurkampr,
1872-1886), contre lo socialisme et contre lé parlementa-
risme. Sa politique extérieure eut pour fondement l'idée
do conserver les connuêtcs acquises, par un systèmo
d alliances exclusif de la France. Après avoir opéré, dès
1871, un rapprochement avec l'Autriche, il prit comme
base de sa politique l'alliance des trois empereurs (1872);
mais, après la crise orientale dans laquelle il avait con-
tribué à réduire les avantages obtenus par la Russie (Con-
grès de Berlin, 1878), il dut renoncer â d'autres combinai-
sons. L alliance de 1879 avec l'Autriche eut comme suite
la .triple alliance . (Allemagne, Autriche, Italie), le fait
fondamental de la politique internationale depuis 1871.
(V. ALLIANCK [triple].) Depuis lors, les relations de la
Russie et de 1 Allemagne passèrent par des alternatives
diverses, sans revenir jamais â l'intimité; l'entente
franco-russe, depuis les fêtes de Cronstadt (1891), montra
qu il existait en Europe un autre groupe de Puissances;
chacun des deux groupes manifestant, d'ailleurs, la pré-
tention de ne vouloir que la paix, mais la paix armée. Ce
régime d'armement à outrance, résultat de la paix do
Francfort, devait peser lourdement sur l'Europe.
Après le règne éphémère de Frédéric III (mars-juin 18881,

qui avait éveillé des espérances libérales, l'avènement do
Guillaume II donna tout d'abord des craintes qui ne .se sont
pas réalisées. La politique extérieure de l'Allemagne no
se modifia pas dans ses lignes générales ; elle prit plutôt,
malgré quelques manifestations bruyantes, une allure
plus pacifique et plus loyale.
La chute de Bismarcii (mars 1890) remit la réalité du

pouvoir entre les mains de l'empereur lui-même, dont la
personnalité ne cessa plus de se manifester fréquem-
ment, reléguant au second plan celles des chanceliers :

Caprivi (1890), Hohenlohe (1895).— BiBLioGR. Le grand recueil de sources est le recueil
de Pertz, Monumenta Germanix hislorka. — Pour la bi-
bliographie, consulter Dahlmann-Waitz, (jueltenkunde der
Deutschen Geschichte {Qœiùagae, 1883): pour la valeur
critique des documents, Wattenbach, Deulschlanda Ges-
chiektsmieHenimmillelnller{Berlia. 18931; Loreuz, Deut-
schlanth Geschkhtsquellen im Mitlelalter, seit dem ISJaJir-
hundert (Berlin, 1886).
Parmi les histoires générales, il faut citer celles de Pfls-

ter, Geschichle der Deutschen nach den Quellen (Hambourg,
1829-1835), et de Lampricht, Deutsche Geschichte (Berlin,
1891), ainsi que deZeller, Histoire d'Atlemagne (Paris, 1872) ;

Himiy, Histoire de ia formation territoriale des Etats de
l'Europe centralelParis, 1895).— Pour les institutions, v. G.
«'aitz, Deutsche Yerfassungsgeschichte (Kiel, 1871-1874).— VIII. Langue allemande. Le domaine géoeraphique
do l'allemand, qui est parlé par environ soixante-dix mil-
lions d'hommes, comprend la presque totalité de l'Alle-
magne, une partie des provinces baltiques de la Russie,
les pays allemands de l'Autriche, les deux tiers de la
Suisse, d'importantes agglomérations en Amérique et les
colonies allemandes.
L'allemand remonte au germanique primitif, qui appar-

tient lui-même à la famille des langues indo-européennes.
Le germanique primitif se divise en trois branches : le
norrois (v. ce mot), d'où sont issues les langues Scandi-
naves, le gotique ou gothique (v. ce mol), langue morte au-
jourd'hui et en laquelle est écrite la Uîlile d'I'lfila (iv s.),

et enfin le germanique occidental : celui-ci se subdivise
en anglo-frison et en allemand, et lallemaud se scinde
à son tour en bas allemand et en haut allemand. Suivant
des divisions territoriales et ethnographiques, établies
d'une façon assez arbitraire, le haut 'allemand, source de
l'allemand moderne, se répartit en plusieurs dialectes, tels
que le francique, le haut saxon, l'alémanique, etc. De ces
dialectes, c'est le saxon qui a fini par exercer la plus puis-
sante influence et est devenu prépondérant. Suivant son
évolution historique, le haut allemand se divise, sans que
cette division chronologique soit plus précise que la divi-
sion géographique, en trois périodes : celle de l'ancien
haut allemand, celle du moyen haut allemand, et celle du
nouveau haut allemand ou (allemand moderne). La pre-
mière (textes: Muspilli, Krist, etc.), va du viir siècle à la fin

du XI* siècle ; la seconde (textes : les Xibelungen, les œuvres
des Minnesinger^ etc.), va jusque vers 1500, et la troisième
s'étend jusqu'à nos jours : on fait commencer celle-ci à
la traduction de la Bible par Luther, dont le grand mé-
rite a été de perfectionner la langue déjà presque géné-
ralisée dos chancelleries et des imprimeurs. Les chefs-
d'œuvre dos Lessing, Herder, Gœthe et Schiller ont
achevé de constituer la langue littéraire allemande.
Par opposition au français et à l'anglais, qui sont des

langues analytiques, l'allemand est une langue synthé-
tique : elle l'est par sa facilité à former des diminiitifs et

des mots composés en nombre indéfini ; elle l'est par sa
déclinaison, qui permet, pour indiquer les rapports des
mots entro eux, do remplacer certaines prépositions par
les désinences de ses quatre cas ; elle l'est surtout par la

construction de sa phrase, où de fréquents déplacements
et rejets obligatoires du verbe et des particules font do
cette phrase entière, on ne lui donnant un sens que quand
elle est achevée, comme un immense mot composé. De là,

un certain manque de clarté et parfois de précision, mais
aussi, pour qui use de cette langue, un continuel effort

d'attention, qui impose à l'esprit une singulière discipline.

Elle est la traduction d'un mode spécial de penser et en
est aussi, en quelque façon, la créatrice.

L'allemand est une langue fortement accentuée ; il est

donc de la plus grande importance, en lisant ou en par-
lant, de bien marquer la syliable tonique.
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On ne saurait donner ici un abrégé, même succint,

de la grammaire allemamle, qui est fort compliquée. Qu'il

nous suflis'3 de dire que l'alphabet est le même qu'en fran-

çais, mais que plusieurs lettres se prononcent autrement

(p. ex. u = ou, V = f, etc.), qu'il y a trois genres : le mas-
culin, le féminin et le neutre, source continuelle d'erreurs

pour les étrangers, et que les grammairiens ne sont guère
d"accord sur la manière de classer les déclinaisons.

La versilication allemande est fondée sur le rythme,
constitué par le retour régulier de syllabes accentuées.
Les vers sont divisés en groupes de syUabes ou pieds,
auxquels, en empruntant la terminologie classique, on a
assez improprement donné les noms d" " ïambe « (svU. atone
suivie d'une syll. accentuée), de « trochée » (syll. accen-
tuée suivie d'une syll. atone), de " spondée » (deux syllabes
accentuées), do « dactyle " (doux syll. atones suivies

d'une syll. accentuée), etc. Les vers composés dïambes
sont dits " ïambiques » (ou à rythme ascendant); de tro-

chées : n trochaïques u (ou à rythme descendant). Les
vers les plus usités sont, dans le drame, le pentamètre
ïambique (5 ïambes) et, dans les poèmes, l'hexamètre
dactyhque, calqué sur l'hexamètre latin. La rime existe

on allemand, mais n'est obligatoire que dans certaines
formes de poèmes.
Les caractères gothiques, qui ne sontqu'une modification

des caractères latins, sont encore d'un usage général ; ils

tendent cependant de plus en plus à être remplacés,
surtout dans les ouvrages scienlihques, par les caractères
latins. En voici le tableau :
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— BiBLiOGR. : H. Lichtenberger, Histoire de la langue

allemande {contenant toutes les indications bibliographi-

ques nécessaires [Paris, 1895]); V. Henry, Précis de gram-
maire comparée de l'anqhiis et de l'allemand (Paris, 1893) ;

O. Behagel, die Deutsche Sprac/ie (Leipzig, 1886) ; P. Ver-
rier, Notions simplifiées de vo'sification allemande (Paris,

1891), et, en allemand, les ouvrages de Minckwitz, de Bene-
dix, etc.
— IX. LiTTRRATURK ALLEMANDE. D'après Tacito {Ger~

mania}, les anciens Germains cultivaient la poésie, mais
de leurs chants rien n'a subsisté. Les plus anciens textes

allemands ne remontent pas au delà du viii* siècle (la

traduction de la Bible par Uliila est en eifet un texte go-
thique, non un texte allemand) : ce sont des gloses do
mots latins ou des cliartes, etc. La première œuvre litté-

raire date du ix'^ siècle, c'est le Chant d'Hildebrand,
fragment épique. Avec Charlemagne, la poésie devient
chrétienne : le Muspilli est un poème sur le jugement
dernier, le Héliand, une vie de Jésus, le Krist d'Otfried,

une harmonie des Evangiles; d'autres œuvres du ix* et

du X' siècle : le "Waltkarius d'Ekkehard, le /înodlieb, des
fragments du Beinardus, les comédies sacrées de la

nonne Hroswitlia sont écrites en latin.

Les croisades, le gouvernement des Hohenstaufen,
Téclat do la vie chevaleresque favorisent, au xii* et au
xni^ siècle, l'épanouissement du génie poétique : le peuple
a ses )i chanteurs errants «, et les nobles ne dédaignent
point la poésie {prernièi-e période classique). D'inspiration

populaire est le Chant des Nibelungen (xiii* siècle), vaste
épopée racontant la mort de Siegfried et la vengeance
de Kriemhield, œuvre à la fois gracieuse et puissante,

tendre et farouche. Gudrun est également un poème po-
pulaire, héroïque, touchant, qui est aux Nibelungen
ce que YOdyssée est à VJliade. Lo thème de ces épopées
est emprunté aux traditions nationales. C'est, au con-
traire, de la fable antique, des légendes de la Table ronde,

du Graal, de Charlemagne, etc., que les poètes de cour,

ces trouvères de l'Allemagne, tirent les sujets de leurs

poèmes épiques : Henri de Veldeke a composé une Enéide,
Hartmann d Aue, l'iweîn; "Wolfram d'Eschenbach, le Par-
tirai et le Titurel; Gottfried de Strasbourg, Tristan et

Isolde. Les poètes lyriques célèbrent la « minne «, l'amour
romanesque du chevalier pour sa dame, et lo plus brillant

des innombrables ti minnesinger » estWalther de laVogel-
weide {xui' siècle). Le manuscrit dit « de Manesse ", à la

Bibliothèque nationale (Paris), contient les œuvres de très

nombreux minnesinger.
Le xiv" siècle est d'autant plus terne que le xiii* avait

eu plus d'éclat. Au " minnesang » , d'une inspiration si déli-

cate, succède, avec l'avènement de la bourgeoisie, une
poésie toute de métier et do convention : c'est le « meis-
tersang » (xrv et xv" siècles), et les « meistersànger »

(maîtres chanteurs) sont une i» corporation » de poètes
observant la " tabulature ». (V. ce mot.) L'épopée cède le

pas à la poésie didactique : la Nef des fous de Jurant, les

Priamèles (xvi* siècle). Le théâtre, issu des cérémonies de
l'Eglise, se constitue ; il garde un caractère sérieux dans
les Mystères, les Jeua: de la Passion, alors que les Pièces
de Carnaval (Fastnachtsspiele) sont des farces qui annon-

cent la comédie (Folz, Rosenblût). La prose existe à peine
(livres populaires deTill EulenspiegeLde Renard)jusqu'au
jour où Martin Luther, le grand réformateur, en donne
d'impérissables modèles dans sa Traduction de la Bible

(1534), œuvre d'une importance colossale, dans ses Chants,
ses Prédications, etc.; Ulrich de Hutten, Thomas Murner
sont également d'habiles prosateurs. La Réforme trouve
un champion d'une fabuleuse fécondité dans le maître
chanteur et savetier, Hans Sachs (xvi* siècle), auteur
d'un nombre infini de pièces de théâtre, de récits, etc.

Citons encore le poète satirique Fischart et l'empereur
Maximilien, auteur du Teuerdank.

L'horrible guerre de Trente ans (1618-1848) brise l'essor

du sentiment national, et la poésie, aux mains des savants,
devient une pâle imitation dos littératures étrangères,
surtout de la française. Martin Opitz, Boileau médiocre
d'une époque sans Racines ni Molières, est le maître de
la première école silésienne, et ses disciples sont : Fleming,
Logau, etc.; les poètes de la. seconde école silésienne :Gry-
phms, Hoffmannswaldau, Lohenstein, produisent des œu-
vres ridicules de prétention et d'enflure, mais les ennemis
que leur suscitent leurs excès (Weisse, Gunther) sont éga-
lement médiocres. Malgré leurs efforts, les " Sociétés litté-

raires » (à Nuremberg, Hambourg) sont incapables de ré-
veiller le goût de la poésie allemande, et c'est dans un
roman picaresque, le Simplicissimits de Grimmelshausen
(xvn* siècle), où les misères de l'époque sont décrites avec
vigueur, qu'il faut chercher des vestiges d'une inspiration

franche et vive. La querelle entre le défenseur de la poé-
sie classique Gottsched (xviii' siècle) et les protagonistes
d'une poésie «(naturelle », Bodmer et Breitinger, est à peu
près stérile, et c'est à peine si l'on peut encore citer les

noms de quelques poètes de second ordre : Haller, E. de
Kleist, Hagedorn, Gleim^ Gellert, etc.

Avec la seconde moitié du xviii' siècle commence la

seconde période classique de la littérature allemande :

KlopstocK, par sa sentimentalité religieuse (la Messiade)
et par son patriotisme ardent [les Odes); Lessing, par la

finesse de sa critique et la valeur de ses œuvres drama-
tiques ; Herder, par son extraordinaire intuition littéraire,

provoquent un mouvement considérable dans les lettres

allemandes. AVieland, qui imite, il est vrai, le genre fran-

çais, est un écrivain élégant et facile, qui rend la littéra-

ture aimable. Il a cependant des adversaires acharnés;
ce sont les poètes de Gbttingue : Burger, l'auteur des Bal-
lades [Lénore); Voss, le traducteur d'Homère, etc. L'effer-

vescence causée par le réveil littéraire porte le nom
d"" Orage et Assaut >, et les poètes du Sturm und Dranq,
Lenz, Klinger, Millier Schubart ont joué un rôle impor-
tant. Enfin, le génie allemand trouve son expression la plus
parfaite en Gcetheeten Schiller, ces deux grands écrivains
qui, tendrement unis malgré leur glorieuse rivalité, sem-
blent avoir épuisé tous les genres littéraires. L'humoriste
bizarre qu'est Jean-Paul Richter appartient également à
l'époque classique.

Au X!X* siècle, la vie littéraire est très intense et très

complexe : à la clarté, à la simplicité classique succèdent
la confusion, le mysticisme de 1 Ecole romantique, qui veut
remettre le moyen âge en honneur : Novalis, les Schle-
gel, Tieck, Brentauo^ Arnim, H. de Kleist, Hoffmann,
Chamisso, etc. Les exagérations des romantiques excitent
la verve de Platen, un maître étonnant de la forme. La
politique fait naître le parti de la » Jeune Allemagne »,

auquel appartiennent Gutzkow, Laube, Borne, Henri
Heine (mort à Paris), poète délicat, mais d'une ironie

parfois déconcertante. Les guerres de la délivrance ins-

pirent à plusieurs poètes : Arndt, Kôrner, Schenken-
dorf, etc., des accents d'un patriotisme ardent. L'Autriche
a des écrivains aimables et délicats : Lenau, Grillparzer,
Hamerling. En Souabe, l'excellent poète lyrique Uhland
fait.école(Kerner, Schwab, etc.). Les noms "de Freilîgralh,

de Geibel, de Hebbel, de Heyse méritent d'être cités.

L'Allemagne moderne peut être fière do ses historiens :

Ranke, Gervinus, NiebuJir, Mommsen, Sybel, Treit-
schke, etc. ; de ses philosophes : Kant, Ficht'e, Schelling,
Schopenhauer, etc. ; de ses romanciers : Freytag, Spiel-
hagen, Ebers, Reuter, Auerbach, etc. Enfin, après cette
énumération, forcément très incomplète, signalons le mou-
vement intéressant qui s'est produit depuis quelques an-
nées dans la littérature dramatique en Allemagne et qui a
rendu célèbres les noms de Sudermann, Hauptmann, etc.
— BiBi.ioGR. : En France, les manuels de Bossert, His-

toire abréf/ée de la littérature allemande (Paris, 1891);
Lange,. Tableau de la littérature allemande (Paris, 1886);

Dietz, Angleterre-Allemagne (Paris); Heinrich, Histoire de
la littérature allemande (ÏParis, 1870-187.5). — En Allema-
gne, parmi les nombreuses Histoires de la littérature, il

faut citer celles de Gervinus, Koberstein, Gœdecke, Sche-
rer, Kurz.
— X. Bicaux-Arts. Architecture. Les plus anciens mo-

numents d'arcliitecture en Germanie ne sont pas antérieurs
à la conquête romaine, au début de notre ère. Et encore,
ces constructions primitives n'ont-ellos d'autre caracté-
ristique que leurs toits aigus, commandés par les nécessi-
tés du climat. Les influences byzantines se révèlent au
vm* siècle. Elles sont importées d'Italie par les moines
qui viennent évangéliser les Germains. L église d'Allen-
berga, le monastère de Fulde, élevés sous la direction de
saint Boniface, datent de cette époque. Avec Charlemagne,
les Germains demeurent encore tributaires de l'Italie et do
l'Orient. L'église d'Aix-la-Chapelle est à ce moment l'édi-

fice le plus remarquable. Sous la domination de la maison
de Saxe, l'art obéit presque exclusivement aux tradition?
byzantines. Un peu plus tard, l'Occident apporte aux
Germains ses formes plus sveltes, plus variées (églises de
Worms, de Mayonce, de Nuremberg). Au xiii* siècle,

le style ogival pénètre en Germanie. La cathédrale de
Magdebourg, et, bientôt ai^rès. celles de Strasbourg et de
Cologne, les églises de Saint-Sébald et de Sainte-Mario
à Nuremberg sont de style ogival. L'architecture civile

ne demeure point en arrière. Hôtels do ville, hôpitaux,
se multiplièrent sur tous les points. Les ponts de Lucerne
et de Dresde attestent le savoir et le goût de leurs auteurs.
Au xv« et au xvi* siècle, l'Allemagne perd son originalité

dans l'architecture. Ses constructeurs sont le plus souvent
des Italiens. Au siècle suivant, l'exemple de la France
influe d'une façon reg^rettablo. C'est à peine si Hall
échappe à la manie d'imitation qui s'est emparée de ses
contemporains lorsqu'il construit l'hôtel de ville d'Augs-
bourg, d'une inspiration plus personnelle. Frédéric-Guil-
laume a commandé le palais somptueux que Schulter
acheva fi'élever à Berlin au début du xviii* siècle. Vers 17So
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se manifeste l'étude de l'architecture ancienne. On reprend
les formes de l'antiquité, puis, peu à peu, on renonce à
l'imitation servile des Grecs et des Romains pour em-
prunter à l'art du moyen âge ce qu'il eut d'original et

d'excellent. Louis de Bavière, en ce siècle, a permis à
Klenze, à Ziebland, etc., de doter Munich d'édifices civils

ou religieux remarquables. Sur d'autres points de l'Alle-

magne, à Berlin notamment, Stiiler et Schinkel méritent
d'être nommés comme ayant élevé des monuments de style
classique, et, à Darmstadt, Georges MuUer, plus indépen-
dant, emprunte également à la Renaissance et au moyen
âge, lorsqu'il élève l'église catholique, l'Opéra et la nou-
velle chancellerie.
— Peinture. Rarement race fut moins douée pour la

peinture. L'Allemand n"a pas, en général, la vision nette
et colorée du monde extérieur. En revanche, il a le senti-
ment. Et c'est u par un miracle du sentiment d que l'Allema-
gne devint peintre (au xiv" siècle) et le resta trois cents
ans.
Le grand foyer de son art primitif, issu de l'expansion

candide du sentiment religieux, c'est Cologne. On distin-
gue d'ordinaire la vieille école de Cologne (xiv* siècle) de la

nouvelle école de Cologne (xv* siècle). Guillaume de Herle
est le grand nom du xiv« siècle.

Au xv«, l'art flamand, le fort réalisme das Van Eyck, a
pénétré en Allemagne. De là une combinaison, très sa-
voureuse, de deux éléments où la sève germanique pré-
domine encore (Lochner, les maîtres anonymes). Puis
l'art de Cologne r.ayonne au dehors. C'est Colmar avec
Schongauer, peintre et surtout graveur charmant et

pathétique; c'est Ulm avec Zeitblom; c'est Augsbourg
avec Holbein le Vieux, coloriste surprenant, qui a fait de
sa ville la Venise de l'Allemagne.
Nuremberg," cependant, illustrée dès le xv* siècle par

le maître de Durer, Wohlgemuth, s'annonçait déjà comme
la rivale de Cologne. Au xvi' siècle, avec le grand Albert
Durer, elle la supplante tout à fait.

Durer domine l art allemand. Peintre, dessinateur, paysa-
giste, graveur, nul n'a été plus fécond. En lui s'équilibrent,

non sans froideur calculée parfois, l'influence païenne de
l'Italie et le mysticisme allemand dans une âmo déjà pro-
testante. Aprè's lui, cet équilibre sera rompu. Parmi les

maîtres de second ordre, contemporains de Durer, il faut
citer Griinewald, Baldung Grûn , Altdorfer, Cranach.
L'Ecole d'Augsbourg, toujours coloriste, brille encore au
XVI' siècle avec Hans Burgmair. Quant au célèbre Holbein
le Jeune, fils de Holbein le Vieux, quoique né à Augsbourg,
il a surtout vécu hors d'Allemagne. Son admirable talent
de portraitiste ne doit pas faire illusion sur l'état de la

peinture allemande qui, dès lors, sous la double influence
de l'art italien et du protestantisme, marchait à son déclin.
Au commencement du xvii« siècle, le niveau italien a

passé partout en Allemagne. Il n'y a plus d'écoles distinc-

tes. Adam Elsheîmer et Job. Rotnenhammer sont les plus
habiles parmi ces imitateurs. Joach. Sandrart de Franc-
fort, le Vasari de l'Allemagne, mérite une mention au moins

Four ses écrits. La cour de Christian de Danemark est
asile favori de l'art germanique italianisant. Bientôt les

Académies se fondent. Celle de Berlin, fondée en 1694, a
gour premier directeur Andréas Schlûter. L'Académie de
Tesde date de 1697, celle de Vienne la suit de près. Au

xviii* siècle, Chodowiecki, maître gracieux, tente un re-
tour vers le naturel. Mais le courant esta la doctrine.
Imbu des idées de Lessing et de Winckclmann, Raphaël
Mengs tient à Rome une véritable école de néo-classi-
cisme. On y accourt de tous les côtés ; Carstens y va puiser
son enthousiasme, et Angelica Kauffmann y va mourir.
Au début du xix' siècle, lors du grand réveil politique,

littéraire et philosophique, que M°* de Staël avait fait

pressentir, l'Allemagne de Schiller, de Gœthe et de Kant
voulut régénérer son art avec le reste. De là le mouve-
ment presque simultané des écoles de Munich, de Dussel-
dorf, puis de Dresde et Berlin. Munich surtout, sous le roi

Louis I", devient comme une capitale de l'art. D'un côté,

Fréd. Overbeck, Jules Schnorr et Pierre Cornélius, imita-
teurs du grand style de la Renaissance, font de la peinture
allemande un art romain refroidi. D'autre part, le fameux
Kaulbach étale dans ses grandes décorations une fougue
toute romantique, tandis que Piloty, dans la peinture
d'histoire, cherche un gros et emphatique héroïsme. Tous
ces artistes eurent plus d'ambition et de savoir que d'âme ;

au fond, leur art est peu allemand. La renommée bruyante
qu'ils obtinrent jadis est bien tombée. Les peintres ac-

tuels, un Menzel, un Liebermann, un Lenbach (portrai-

tiste), un de Uhde surtout, avec leur imitation directe de la

vie ordinaire, ou leurs scènes de piété intime et populaire,

s'éloignent autant que possible de leurs prédécesseurs.
— Sculpture. La sculpture allemande ne compte guère

qu'à partir de l'époque ogivale. Encore ne brille-t-ello

guère (à Bamberg, à Magdebourg, à Naumbourg, à Co-
logne) que par des motifs isolés. Ses compositions ne

sont pas encycliques, comme en France. La décoration

sculptée de la cathédrale de Strasbourg, la seule œuvre
d'ensemble, dérive directement, par sa splendeur, des

écoles françaises.

Avec le xv» siècle, l'idéal purement gothique fait place

à un naturalisme débordant de sève. C'est alors, en Souabe,
en Franconie, en Suisse, que la sculpture sur bois peuple

les autels d'un monde « minutieux, pittoresque et grouil-

lant u. On recherche la vie, le drame. Les scènes de pas-

sion, de martyre, abondent. On peut suivre ce mouvement
avec Jacob Russ à Coire, avec les Syrlin à Dortmund,
avec Veit Stoss à Nuremberg {les Sept Joies de la Vierge,

à l'église Saint-Laurent, 1508).

C'est à Nuremberg encore que se trouvent les deux
maîtres de la sculpture en pierre et en bronze du xvi« siè-

cle : Adam Krafft, avec le Calvaire et la Passion sculptés à

Saint-Sébald, et Peter Visher, l'incomparable fondeur de la

châsse de saint Sebald, dans la même église. Ce monument
unique, où se marient l'esprit du moyen âge et le goût

épuré de la Renaissance, est la merveille de lart alle-

mand. Tilmann Riemanschneider, de Wurtzbourg, et Mi-
chaël Dichter, sont encore de très bons artistes. Mais, dès

la fin du xvi* siècle, les artistes flamands et italiens propa-

gent un funeste pseudo-classicisme. La sculpture funé-

raire en est tout imprégnée elle-même (Mayence. Mag-
debourg, Stuttgard, etc.). Andréas Schliiter et Raphaël
Donner font seuls noble figure, au xvn* siècle, parmi la

décadence générale.
Vers la fin du xviii' siècle, Tieck, à Berlin, rétablit un

style franchement classique. Un peu avant et après lui,

Schadow, esprit réfléchi, créa r^* -—>:-:-- j- ^^.,i^.ne tradition de sculpture
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monumentale et sévère, q"» Rfuph «P^'^l'^''^^," ''t'^T:
eissant {statue équestre de Frédéric //). L influence de

gauch dure encore à Berlin (Rietschol, Donndorf, etc.);

Enfin à Munich, le romantiuuo Schwanthaler a montre

dans ia Bavaria plus de lourdeur que de vraie puissance.

Ses successeurs, plus adroits et plus serres, comptent de

très estimables œuvres, mais peu de chels-d œuvre.

Qravure. La gravure au burin a pour initiateur en Al-

lemagne l'artiste anonyme que Ion est convenu d'appeler

. le maître de 146S ». Avant lui, le procédé du graveur

était connu, mais aucune œuvre ne mérite d'être citée.

Martin Schongauer vient ensuite et distance son devancier

par la recherciio du style et le sentiment du beau. Il fait

école Son influence se fait sentir non seulement dans toute

l'Allemagne, mais en France et en Italie. Micliel-Angc

imite une estampe de notre graveur lorsqu'il veut peindre

sa Tentation de saint Antoine. Nombre de graveurs alle-

mands du début du xvi« siècle peuvent être considères

comme les disciples de Schongauer, notamment Barilie-

lemy Schoen, Wenoeslas d'Olmutz et le maître au mono-

gramme B. M. Mais Albert Durer éclipse bientôt Sclmn-

gauer. Il a pour lui la science du dessin portée au plus

haut degré et une rudesse dans l'accentuation du modèle

qui le séparent de tout autre maître. Ses estampes pénè-

trent en Italie et séduisent Marc-.4.ntoine Raimondi, qui

s'en fait le plagiaire. Raphaël et les maîtres vénitiens ses

contemporains marquent à Durer leur profonde estime.

Mis on possession de planches gravées par Marc-Antoine,

Diiror à son tour les admire et en vante la beauté. C est

alors nu'Aldegrever , Hans Sébald Béham, et beaucoup d au-

tres graveurs allemands s'imprègnent de la manière ita-

lienne. Quanta Durer, il garde sa personnalité. Son burin

plein de souplesse et d'énergie lui vaut d'être considère

comme le maître par excellence : la Sainte Face (1510),

le Chevalier de la mort, la Mélancolie sont des chels-

d'œuvre. Burgmair, et surtout Leuczelburger, seront les

continuateurs de Durer. Avec eux finit la période écla-

tante do la gravure au burin. Depuis lors, sans doute, 1 Al-

lemagne n'a jamais manqué de burinistes ; elle a eu I res-

sler, "Schmidt, Wagner, Merz, Felsing, Zeller, mais leur

influence ne s'est pas fait sentir au delà de leur pays.

— Musique. Le mouvement musical en Allemagne ne

commence guère qu'au xiii' siècle, avec les minneswi/ci-,

qui étaient à peu près en ce pays ce que furent, en trauce,

les troubadours et les trouvères. Quelques efl^orts indivi-

duels s'étaient bien produits auparavant pour répandre la

connaissance et la pratique de la musique, mais 1 Allema-

gne était loin de faire pressentir alors la supériorité qu elle

devait acquérir dans l'art des sons. La première impul-

sion fut donc donnée par les minnesinger : Otto de Boten-

lauben, Henri d'Ofterdingen, 'Wolfram d'Eschenbach et

Tannhaiiser (que Richard 'Wagner a remis en lumière do

nos ioursl. Assez faibles musiciens, les minnesinger virent

leur étoile pâlir, dès le commencement du xiv< siècle,

devant celle des meistersinger (ou maîtres chanteurs), que

Wagner a mis aussi à la scène. Plus instruits tiue leurs

devanciers les chevaliers-poètes, les maîtres chanteurs

imprimèrent à l'art un mouvement qui devait se prolon-

eer pendant plus de deux cents ans. Il sufnra de signaler,

lu nombre des plus fameux, Kantzler, Mùglin, Marner,

Erenboten, et surtout Frauenlob, qui vécurent dans le

courant du xiV siècle. C'est au xv et surtout au xvf siè-

cle que commence la véritable floraison musicale de

l'Allemagne. On voit naître alors toute une génération

brillante de théoriciens et de compositeurs : d abord

A"rioola, Henri Isaac, Hofheimor, Jean de Cologne,

Conrad de Spire, Traugott Eugenius qui fut, dit-on,

l'un des premiers contrapontistes; Adam de Uulde,

Jean Aventinus, puis Breitengasser, auteur de nom-

breuses compositions religieuses, qui partage, avec Henri

Finck et quelques autres, la gloire d'avoir en linéique

sorte fondé la véritable école allemande. A la suite de

ceux-ci, il faut encore nommer Braettel, Blanckonmuller,

Artophius, Alectorius, Lautensack, Bogentantz, Salblin-

ger, Mahec, etc. Nous arrivons à la Réforme et àl action

de Luther, qui se rendait bien compte de l'influence de

la musique sur l'esprit et sur l'âme, et qui ne négligea

rien pour la faire servir à ses fins. Musicien lui-même,

doué d'une jolie voix, il composa un recueil de chants

pour les enfants des écoles et harmonisa le fameux chant

des Réformés : Ein [este Burq, connu sous le nom de

. Choral de Luther ». Parmi les musiciens qui aidèrent Lu-

ther dans ses travaux sur la réforme du chant religieux

pour les églises protestantes, on doit citer : Hans Wal-
ther, Martin Agricola, Senfel, et ses deux amis, le cor-

donnier Hans Sachs et le barbier Hans Folz, tous deux

maîtres chanteurs, et qui écrivirent des cantiques.

Le xvii' siècle prend une grande importance en Alle-

magne au point de vue musical. Il faut d'abord signaler

les travaux des théoriciens, qui ouvrent la voie aux yéri--

tables créateurs, et, parmi ceux-là, nommer surtout Michel

Schulz (qui fut aussi un bon compositeur), Jean Crùger,

Demantius, Herbst, Athanase Kircher,Fux, David Funck ;

puis, toute l'école des premiers organistes, si distingué-

et souvent si remarquables : Hammerschmidt, Buxtehude,

Frohborger, le chanoine Keilfer, Georges Arnold, Jean-

Gaspard de Kerl ; enfin, les compositeurs, sacrés ou pro-

fanes, entre lesquels il faut distinguer Molchior Franck,

André Berger, Jean Hermann, Thomas Avenarius, Henri

Albert, Christophe, Bernhard, Bleyer, etc.

L'âge héroïque do la musique allemande commence
enfin avec le plus glorieux dos Bach, Jean-Sébastien, né

en 1685, et qui eut sur l'art une influence immense et

bienfaisante. Parmi ses meilleurs élèves, il faut rappeler

le souvenir d'abord do son fils Friedmann. puis nommer
Louis Krehs, Goldberg, Kittel. Jean -Gaspard Vogler,

Miithel, Martin Schubert, Homilius et Kirnberger.

En regard du grand nom de Bach, il faut placer celui

de son illustre contemporain et presque son égal, George-

Frédéric Hœndel, qui naquit la même année.

A côté de Bach et de Hœndel, on peut citer plusieurs

musiciens qui, sans atteindre à leur hauteur, furent

néanmoins des artistes distingués : les compositeurs Arn-

kiel, Henri-Nicolas Gerber, Charles-Henri Graun, Ebcr-

lin, les organistes Michel Kirsten, Félix Benda, Zach.

Parmi les organistes, qui ont toujours été si nombreux

et si remarquables en Allemagne, on trouve un peu plus

tardBertuch, Kœnigslœw, DaubenmerkI, Becwarzouski,

Kucharz, Auberlen, Bachmann, qui pour la plupart fu-

rent aussi des compositeurs de talent, et le théoricien

Albrechtsberger, qui fut le maître de Beethoven et de

Hummel.

Au théâtre, Hsendel est l'un des premiers compositeurs

allemands qui se soient affirmés sous ce rapport avec

éclat. Avec lui, il faut citer Hesse et surtout Gluck,

dont le génie n'atteignit vraiment toute sa puissance que

lorsqu'il vint opérer en France son admirable réforme

du drame lyrique.
_

Tandis que Gluck multipliait ses opéras devant le

grand public, Haydn écrivait des oratorios, des sympho-

nies, des quatuors admirables.
.. ,

Après Bach et Hajndel, après Gluck et Haydn, voici

venir Mozart, le maître des maîtres, génie éclectique et

charmant, dont l'abondance de l'inspiration, la fertilité

dans les développements tiennent vraiment du prodige.

A coté de ces maîtres, mais bien au-dessous d eux, il

faut cependant citer quelques musiciens aimables, qui se

sont produits dans le genre dramatique : Holzbaner, Chré-

tien Bach, Naumann, Ditters de Dittersdorf, Himmel,

Weigl, l'abbé Vogler, qui fut le maître de Weber et de

Meyerbcer, Schwarzendorf, connu sous le nom de ilar-

tinl, Simon Mayr, Winter, Vogel, et nous arrivons à Bee-

thoven, le père des grandes œuvres, si prodigieuses qu on

est porté à croire qu'il a, sur certains points, marqué

les bornes de l'art. Beethoven, aussi grand que Mozart,

dans un autre genre, a laissé des œuvres qui détient le

temps et la critique.

L'Allemagne a rencontré encore après lui des artistes

qui, pour ne pas l'égaler, n'en sont pas moins des artistes

de génie : Weber et surtout Meyerbeer, qui l'un et l'autre

ont brillé au théâtre, le premier dans sa patrie, le second

en Italie et particulièrement en France, où il a donné

des œuvres admirables. En même temps qu'eux vivait

Schubert, dont le nom ne devait acquérir qu'une célé-

brité posthume. C'est presque à la même génération qu'ap-

partiennent Mendelssohn et Robert Schumaon : Mendels-

sohn ,
qui maniait l'orchestre avec une grâce et une

aisance adorables, a été le dernier des symphonistes al-

lemands ; Schumann, inimitable dans ses pièces intimes

de piano et dans ses lieder.
.

Contemporain de Mendelssohn et de Schumann, Richard

Wagner est mort longtemps après eux. Ce grand maître

ne s'est adresse qu'au théâtre, et il n'a pour ainsi dire rien

écrit en dehors de la scène. Ses belles œuvres ont exerce

une grande influence sur la marche de l'art en Allemagne

et ailleurs. Pour clore cette longue énuinération, nous

citerons les noms de Flotow, de Joachim Ratt', et ceux de

plusieurs musiciens qui occupent une situation artistique

honorable; ce sont: Johannes Brahms, Max Bruch, Cari

Goldmark, Ignace BriiU, Richard Strauss, Engelbort Hum-
perdinck, Anton Dvorak, Albert Lortzing, etc., auxque s

on peut joindre quehiues compositeurs d'opérettes tels

que Johann Strauss, Millœoker, Richard Gcnéo et Suppe.

I/AUemagne n'a pas été moins féconde en grands vir-

tuoses qu en grands compositeurs, et on ne saurait passer

sous silence les plus célèbres d'entre eux. Parmi les pia-

nistes les plus fameux, il faut citer en première ligne

Steibelt, Dussek, Hummel, Jean-Baptiste Cramer, qui

étaient eux-mêmes des compositeurs remarquables pour

leur instrument, ainsi que Kalkbrenner, Henselt, Mos-

cheles, Ferdinand Hiller. Lécole de violon a de tout

temps été brillante, et elle ott're les noms de François

Benda, Stamitz, Léoiiold Mozart, Frteenzl, Janitsch,

Wraniosky, Boehm, Mayseder, Kalliwoda, Ernst, et au-

jourd'hui Joachim. Il faut signaler les violoncellistes

Mara, Himmelbauer, Hettisch, Kraft, Bernard Romberg,

le flûtiste Quantz, les clarinettistes Baermann et André

Romberg. Il faut, en terminant, rappeler pour mémoire

les travaux de quelques compositeurs scéniques de second

ordre qui ont vécu au xix' siècle et dont Userait injuste

de passer les noms sous silence; tels sont : Lindpaintncr,

Lortzing, Marchner, Lachner, Otto Nicolaï. Peut-être

s'étonnèra-t-on de l'absence du grand nom de Liszt; mais

Liszt n'était point Allemand : il était Hongrois de nais-

sance et essentiellement Hongrois de génie.

— BiBLior.K. : Kugler, Manuel de l'histoire de l art (Stutt-

eard, 1872): A. Gbrling, Histoire de la peinture (Leipzig,

1867); W. Lubke, Histoire de ia Benaissance en Atlemame

(Stuttgard, 1882); Riegol, Histoire des arts allemands, de-

puis Carslens et Schadow (Hanovre, 1876); Bartsch, le

Peintre-Graveur {Weaae, 1S03-1821); G. Duplessis, tfis/oire

de la gravure (Paris, 1861); Mendcl, Dictionnaire musical

de la conversation (1870-1878); Marcillac, Histoire de la

musique et des musiciens en Italie, en Allemagne et en

France, depuis l'ère chrétienne jusqu'à nos jours (1879);

Lavoix, Histoire de la musique (1884).

Allemagne (de l'), par M"" de Staël. C'est une œuvre

de protestation et de réaction contre le matérialisme (|ui

régnait en France sous l'Empire, et qui, confisquant pour

ainsi dire tout l'enthousiasme de la nation au profit de

l'activité et de la gloire militaires, ne laissait aucune

place au culte des idées. Rien de moins patriotique que

ce livre, si le patriotisme consiste à flatter 1 amour-

propre iiaiional: aussi l'ouvrage fut-il saisi et détruit par

ordre de la police impériale, dès qu'il eut ete imprime.

VAlli'maqne se divise en quatre parties : la première

est consacrée aux mœurs des Allemands; dans la seconde,

la plus importante. M»' de Staol nous fait faire connais-

sance avec les écrivains allemands qu elle a visites, au

milieu desquels elle a vécu et pour ainsi dire tenu salon,

les Wieland, les Klopstock, les Lessing, les Gœthe, les

Schiller, les Schlegel, les Herder, etc. Elle analyse leurs

ouvrages, en donne des extraits, en fait ressortir les beau-

tés et les défauts. Elle se prononce pour la littérature

romantique des Allemands contre notre littérature clas-

sique. — Dans la troisième partie. M"' de Staél s efforce

de nous initier à la métaphysique de Kant, do Fichte, de

Schelling. Il faut dire qu'elle y réussit assez médiocre-

ment. La quatrième est consacrée à la religion.

Allemagne (DE i.'), par Henri Heine ( i S35), est une série

de fragments où la philosophie et la critique sont assai-

sonnées de fantaisie et d'humour. H. Heine a générale-

ment pris le contre-pied de M"' de Staél. Autant celle-ci

détestait Napoléon, autant H. Heine l'admire; M"' de

Staël, dans ses jugements sur le mouvement philosophique

et littéraire sacrifie continuellement la France a 1 Alle-

magne, H.Heine, quoique Allemand, fait tout le contraire:

c'est son originalité

Jlemagne (l')

sen (trad. franc., 1SS7). L'ouvrage o..- -

volumes et otîre une histoire du peuple allemand dans

le demi-siècle qui a pi'écédé la Réforme. C'est une

enquête des plus complotes et des plus savantes sur la
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vie intime de l'Allemagne et sur tout ce qui constituait

la civilisation de ce gi^and pays, quand la Réforme vint

fonder un nouvel ordre de cho'ses sur les ruines de l'an-

cien. Le premier livre de l'ouvrage est consacré à l'im-

primerie et à la librairie, aux écoles, aux univer-

sités, aux grands humanistes du xv« siècle. Le second,

l'Art' et ia Vie populaire, est extrêmement intéressant:

l'auteur y examine le développement littéraire et artis-

tique de l'Allemagne : dans les édifices religieux, dans la

peinture, la gravure, les œuvres d'art en métal, puis dans

fa poésie populaire, le théâtre religieux, les chroniques,

les romans, les traductions d'auteurs anciens. Le troisième

est consacré à l'économie sociale : droits et devoirs des

seigneurs et des colons, redevances, modes de culture,

corporations des artisans ; on y voit que l'organisation

du travail avait été dès lors poussée à un très haut point

de perfection. Janssen, qui est catholique, n'a fait un ta-

bleau si attravant de la situation de l'Allemagne à cette

é|ioque que pour montrer que la Réforme, en boulever

sant tout, avait produit un abaissement du niveau int..-l

lectuel et artistique, ainsi qu'une diminution du bien-êtr..-

général ; mais ce parti pris de justification du moyen âcf

ncmpcche pas son enquête d'ôtre intéressante, indé-

pendamment des conclusions qu'il en tire.

AUemagne (mer d'). 'V. Noed {Mer du).

Allemagne, comm. des Basses- Alpes, arr. et A

39 kilom. de Digne, sur le Colostre, affluent du Yerdon :

472 hab. Lesdiguiéres y tailla en pièces l'armée des

ligueurs, en 1586.
_

Allemagne, comm. du Calvados, arr. et à 6 kilom. do

Cacn, prés de l'Orne; 912 hab. Carrières de pierres de

taille, dites carreau d'Allemagne.

Allemand, ANDE (du germain ail. tout, et manu.

homme, parce que les Allemands, suivant quelques au-

teurs, étaient une réunion d'hommes venus de dirt'érenls

pays), celui, celle qui est de l'Allemagne ;
qui habite . o

pays. — Les Allemanos.
.

— Adjoctiv. Qui a rapport à l'Allemagne, à ses habi-

tants : La choucroute est un mets allemand.
— Boyal-Allemand, Corps de cavalerie que la France,

avant la Révolution, recrutait en Allemagne.
— Fam. et prov. Querelle d'.illemand. Querelle suscitée

sans sujet. 'V. querelle.
— n m. L'allemand. La langue allemande.

— Fam. C'est de l'altemand. c'est du haut allemand, On

n'v comprend absolument rien._ Langue et litteratcre allemandes, v. Allemagne.
— Encycl. Tous les habitants de l'Allemagne ne soin

pas ies Allemands au sens ethnique du mot. 11 y a heu de

distinguer parmi eux plusieurs groupes ethniques qui aii

partiennent tous au rameau indo-européen de la brandi.-

aryane, mais les Allemands du Nord ne font pas paru.-

de la même famille que ceux du Sud.

Les Allemands du Surf (Bavière, Wurtemberg, Bohenu-

dépendent du groupe Rhénan de la famille celtique. Pai

leurs caractères physiques, par certaines de leurs mœur-;

et de leurs coutumes, ils se difl'érencient des Allemands du

\ord c'est-à-dire des Hanovriens et des habitants du

Sleswig-Holstein. Ceux-là, comme la plupart des habi-

tants d-e la Hollande, comme les Flamands et une parue

des Belges, font partie du groupe allemand de la famille

Germaine, et c'est parmi eux que se rencontre le type ger-

main le plus pur, bien qu'il soit mêlé avec du sang finnois

sur les bords de la Baltique.
.

Quant aux Prussiens (Mecklembourg, Poméranie, Bran

debourg, Silésie), il est ethnologiquement impossible de

les ranger parmi les Allemands du Nord ; la race prus-

sienne, a dit de Quatrefages, est . parfaitement distincte

des races germaniques par ses origines ethniques et par

ses caractères acquis • ; elle est le résultat du mélange

de Finnois, de Slaves, de Germains et de Français, émigrés

â la suite de la révocation de ledit de Nantes. On l'a dit

très justement : Les Prussiens ne sont m des Allemands,

ni des Slaves ; ils sont Prussiens. »

Allemand (Louis-Hector-François), peintre et aqua-

fortiste français, né à Lvon en 1809, mort en 1880. Il

compte parmi les artistes" provinciaux qui s'adonnèrent

avec le plus de succès à la peinture de paysage en s in-

spirant des maîtres de l'école de Barbizon. On voit de ses

tableaux aux musées de Lyon et de Nîmes. Ses pitto-

resques eaux-fortes lui ont aussi valu l'estime des con-

naisseurs. Il a publié -Causeries sur le paysage {Lyoa, m: .

ALLEMANDE (rad. allemand) n. f. Composition musical.'

écriio sur un rythme de danse : Bach, Hiendel, Haydn.

Presto

Haydn.

ont composé un grand nombre rf'ALLEMANDES pour clarecir.

Il Danse à trois temps'ressemblant à la valse, il Dans.' à

deux temps ayant quelque analogie avec la contredanse

ALLEMANDERIE n. f. Forge où l'on réduit le fer in

barres calibrées, n L'atelier où ce travail s opère.

Allemane (Jean), socialiste et journaliste franr:ii~.

né â Sanveterre (Haute-Garonne) en 1843. Ouvrier tyi".-

graphe, il se mêla activement au mouvement sociali-.!.'.

fut condamné en 1871 aux travaux forcés à perpétuité

pour sa participation â la Commune. De retour do Nou-

méa après lamni!
"'

: de 1880, il devint l'un des chefs du

parti ouvrier. En 1890, il se sépara_ temenl de

Brousse et constitua le groupe socialiste révolutionnaire

appelé depuis les allemanistes. Le svstème allemanisie

attribue à la classe des ouvriers manuels une prépondé-

rance exclusive dans l'organisation sociale et préconise la

grève générale comme moyen de I acqucnr.
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Allemans. ronim. ilo la Dordopno, arr. et à 6 kilom.

Jr« KiImtuc, oiiU'o la Droniio ot la Nizonno; fltiO hab.

Allemont-en-oisans ou Allemond, comm. do

I Km-, arr. «H à. 2ï kiluin. do Crrc-iiohlu
; 1.113 hab. {AUc-

:>,n.u!<ùs.) Miiips do plomb ar^'OUliR'ro.

ALLEMONTITE (do Allemont, n. do liou) n. f. Co mi-

h. i;il, dont la tointo varie du gris clair au gris foncé,

rniiiiônt fij,i5 "/« d'arsenic pour 37,85 d'antimoino.

Allen (Bog ok), tourblôro ot marais do l'Irlande oricn-

t.ilo, à 2r> kilom. environ A 10. do Dulilin. L'Allen, long

Jo MO kilom. et largo do -10 kilom., s'étend dans quatre

. ointôs do la prov. do Lcinstor, denuis le fleuve côiicr le

Lilloy, à TE., jusqu'au Shannon, à VO. Il est traversé par

Irii-t grands canaux, le Grand Canal et lo Canal Royal,

et par plusieurs lignes forréos.

Allen. Biogr. V. Alan (William).

Allen ou Alleyn (Thomas), matlu^maticien anglais,

11.' ;i UtioxiHcr (comté do Stralford) on 1512. mort à Glou-

. rstor on 1032. Tl gagna la faveur du comte do Leicostor

rt rounit un grand nombre do manuscrits concernant les

s. h-nces, la philosophie, Ihistoiro, rarchoologic. qui for-

iiirrent la bibliothôquo AUvnienna. Ou n'a do lui que dos

uiivragos restés manuscrits.

Allen (Charles-Ferdinand), historien danois, né etmort
;> 4oponhaguo (1811-1871). Il fut professeur d'iiùstoiro 6t
d arclirologio ù l'université do Copcuhaguo. Son Histoire
(lu Danemark a été publiée en français (1878).

Allen (Charles Gbant Blairpindii-:. dit Grant), natu-
raliste pt romancior, nf^ à Kingston (Canada) eu 1818, mort
a Mindhead (Aiiglotorro) en 1899. Il s'adonna d'abord :'i

i'iMude des sciences et devint un ardent propagateur des
i.itcs de Darwin, ce qui lo fit surnommer « lo saint Paul
.lu liarwinisiii.' - . Parmi ses ouvrages, nous citerons :

/'.'sfhrfitiNr
I,!,

i,nJ.>,,ique{lsn) \ Ics Sens des coidein's {i8i9)
;

/-; /'r,./uhnuH!^'.:^ (18SI); Couleurs dm /leurs l\SSi); les

l'Irurs ri h'ur ./.nraloffie {ISSÀ) ^C/iarles Darwin (1885), qui
1 ' lo traduit en français. Grant Allen devint alors roman-
'r.ïlapul lié notamment : Histoires ''Cmu/zes (1883) ;/Vu-
.'>a (1884): Sabi/lone (1885); Pour l'amour de Maimie

I
^s6) ; te Dé du Diable (1888) ; ce liep/i mortel (1888) ; la

r'i'!f de Dumarescq ; la Femme quia afji ^1895), roman contre
I

• mariage, qui a eu un grand retentissement et qui a été
traduit en français.

Allende ou San-miguel de Allende, ville du
M^xiqui- L:tat do Guanajuato) ; li.ono hab. Sources ihor-
niali'-s. Ln territoire dépendant do cette ville compte
i.!s.:,nii liai)., répartis en cinq municipes.

Allendorf, ville de Prusse, à 33 kilora. à l'E. de
i a^M'l, sur laWerra; 2.770 hab. Fabriques de produits
rliii[iii[ii(>s, exploitation do la saline do Soden. — Il existe

1 aiHios localités du mémo nom en Westphalie, dans le

^raii'i-diiché do Hesse-Darmstadt, etc.

ALLÊNE n. m. Carbure d'hydrogène gazeux, isomère de
lallylLMie. Syn. iso-allylèniï.—

" Encycl. hailène se prépare en traitant l'épidibrom-
livdrine (obtenue en décomposant la tribromhydrine de la

glycérine par la potasse sèche) par la poudre de zinc.

C'est un g;a2 â odeur d'allylène se combinant avec les

sfis mercunques; 1 acide sulfurique lo dissout: le produit
distillé donne de l'acétone. Sa formule de composition est

CH'-C-CH*.

Allennes-LES-MARAIS, comm. du dép. du Nord, arr.

ot à 13 kUom. de Lille, sur le canal de Douai à Lille;

1.172 hab. Houille.

Allenstein, ville de la Prusse orient., sur VAlle,
ntiliif'iit du l'ir^'cl; 19.400 hab. Défaite de l'arrièro-garde
-les Kusscs ri des Prussicus par Soult, le 4 février 1807.
I,o ctrcle d'AUenslein compte 77.600 hab.

Allent ( Pierro-Alexandre-Josephl, général, né à Saint-
(imi?r en 1772, mort à Paris en 1837. Il prit part aux
:.: lierres de la Révolution et de l'Empire, fut adjoint au roi

insoph pour défondre Paris en 1814, et nommé député,
puis pair de France, sous la Restauration.

ALLENTHÈSE (du gr. allos, étranger, et cnthésis, întro-
ifif tion) D. f. En T. de pathol., Présence de corps étrangers
dans les tissus.

AllentOWN, ville des Etats-Unis ^Pensylvanio), à
je kilom. N. de Philadelphie, surlarivièreLehigh,aflluent
^lii Dolaware; 25.000 hab. Ville fondéeen 1762; exploitation
'11' minerai de fer, de houille et do carrières de chaux.

ALLER V. n. (verbe dont la conjugaison est formée à l'aide

'h' trois radicaux différents. Los trois personnes du sing.
1 la troisième personne du plur. de rmdicatif présont,

:iiiisi que la seconde personne sing. de l'impératif, vien-
iHut du latin vadere ; l'ancien français empruntait au
même radical les personnes correspondantes du sub-
l'-ntUif présent : que je voise (que j'aille), etc. Le futur
'M le conditionnel sont tirés du latin ire. Le troisième
radical est plus obscur : le français aller paraît reposer
-ur le latin populaire altare, infinitif fabriqué d'après lo

l'iriicipe allalus (arrivé) dont l'infinitif régulier a/fcrri a
paru à l'instinct populaire être trop éloigné : Je vais ou
j<- ras, tu vas, il va, nous allons, vous allez, ils vont. J'allais,
nous allions. J'allai, nous allâmes. J'irai, nous irons. J'irais,
"ous irions. Va, allons, allez. Que faille, que tu ailles, qu'il
i'iHc, que nous allions, que vous alliez, qu'ils aillent. Que

,(sw. ,/,>. ,,.,,, ï allassions. Allant, allé). Se mouvoir,
1 >i II' i", '

' <-- porter, dans un but ou vers un liou déter-
'^

!
vors : Aller à r/rands pas. Aller à la

; ;"',';'' Am I i; (/ la guerre, à la chasse.
— Fig. Vivri\ durer, conserver de la force : Une petite

santé bien conduite peut ALhv.ii loin. (Réveillé-Pariso.)
— Se trouver dans un certain état, en parlant do la

santé, des affaires : Cela va bien. Le commerce va /im/.— Fig. Faire, ou ne pas faire des progrès : Ecolier qui
VA bien. Elève qui va mal. n Cela va comrne il plait a Dieu,
Se dit d'une chose dont la conduite nous échappe, ou nous
est indifférente.
— Exécuter ou continuer un mouvement régulier, natu-

rel ou artilioiol : Pouls oui va bien. Montre qui va mal.— Est souvent suivi dun infinitif, qui en précise suffi-
sarapient la signification, et, dans ce cas, est quelquefois
explétif ; Aller diner. Aller travailler.
— Etre sur le point de : Cheval qui va s'emporter.

Qu«l mortel peut conntltn
Ce que lui porte l'heure et rin«lant qui va naître ?

A- ClltNIKR.

— S'avisor do : A^'allkz pas vous y fier.

— Avoir tollo conformation : Tête qui va en pointe.

— S'étondro ou s'élever, au prop. ot au fig. : Forêt qui

VA du villaqe à la rivière.

— Marcher, fonctionner : Capital nécessaire pour faire

aller une imprimerie.
— Aller se dît oncoro : l« do rarrangoment, do la dis-

position dos différentes parties d'une loilctto : lîobe qui va

bien; 2" do la concordance des couleurs, dos parures, etc.,

soit oniro elles, soit avec la taille, la figure, le carac-

tère d'une personne ; Le bleu et le rose vont bien ensem-
ble. La couleur feuille-morte ne va pas aux brunes.
— S'adapter, s'ajuster : Clef qui va à une serrure.
— Convenir,, plaire ; Tout ce qui occupait Charles IX, en

dehors de la politique, allait a Catherine. (lîalz.)

— Se joint quelquefois à un participe présent pour
marquer continuité, prolongation dune action que le par-
ticipe indique : Les siècles vont s'efkaçant les uns les

autres.
— Va, allons, allez. Interj. Se dit pour blâmer, pour

consoler, pour exhorter, pour stimuler, et, dans ce cas.

est presque toujours explétif, n Allons donc! ou simpl.

.Allons! Exclamation d'incrédulité, signif. "Vous plaisantez:

J'ai vu ijiieux que ça. — Allons donc ! il Substantiv. : Jl

n'y a pas ^'allons donc qui tienne... [i Allez donc, Sorte
d'explétif qui n'a pas do sons précis: J'avais mon couteau à
la main... et allez doucI.... j entaille le sergent. (E. Sue.)
— S'emploie dans nombre do locutions figurées, dont la

plupart sont proverbiales: Aller de pair. Etre au même
niveau, avoir les mêmes prétentions, le même mérito. il

Aller ensemble. Faire la paire : Deux gants qui vont en-
semble. Il Ne pas aller sans. Etre inséparable do :

N'Oit plaisirs les plus doux ne vont point san^ tristesse.

CORNEU-LE.

Il Aller loin, "Faire son chemin dans le monde, ii Aller
loin signifie encore Avoir des conséquences graves : /n-
sulter publiquement un magistrat, c'est une affaire qui peut
aller loin. Il Aller à l'àme, au cœur, Toucher, émouvoir.
Il Ne pas aller à la cheville. Etre do beaucoup inférieur.

Il
7*0»; cheynin i?n. on mène à Home, Divers moyens mènent

au même résultat, il Aller aux nues. Avoir un succès
éclatant, il Tant va la cruche à l'eau,, qu'à la fin elle se
casse. Toute action hasardeuse finit par devenir funeste,
quand elle est souvent répétée. Il Les premiers vont de-
vant. Les plus diligents, les plus intelligents, ont toujours
l'avantage, il Tout y xm, la paille et le blé. On n'a rien
épargné, il Aller son train, son chemin. Ne pas se laisser
déranger dans ses idées, dans ses occupations, il Aller
son petit bonhomme de chemin. Vaquer à ses affaires tout
doucement, sans éclat, n Aller bon train. Avancer rapi-
dement. Il A/Zer^ranrf /ra/n. Faire des dépenses considé-
rables. Il Aller contre, Etre en opposition, contrarier, il Al-
ler cahin-caha, aller clopin-clopant. Tout doucement, entre
bien et mal. il .Aller de mal en pis, De plus en plus mal, au
moral ou au physique, n Jl ne vd plus que d'une aile, il

ne va plus que d'une patte. Sa santé est endommagée, il a
perdu une partie de ses moyens d'action, il Aller le droit
chemin, aller droit. Agir honnêtement, loyalement. Il

Aller contre vents et marée, Afi'ronter tontes les difticultés.

Il Aller a tout vent. Se dit d'un homme faible, qui so
laisse mener par lo premier venu, ii II va conwie on le

mène. Il n'est pas capable de prendre une résolution do
lui-même. Il Va comme je te pousse. Se dit d'une chose
qu'on laisse aller tant bien quo mal. il Cela va tout seul,

cela va de soi, cela va sans dire. Cela va bien, cela est
clair, évident, incontestable, ii II sait aller et parler, l\ a
l'expérience des affaires, il Cela va par-dessus le marché.
So dit d'une chose donnée gratuitement, en considération
d'un marché conclu, d'une vente faite, ii Aller où le rot

va à pied, oii l'on ne peut envoyer pe7'sonne à sa place.
Aller aux latrines, il Aller à la selle, à la garde-robe,
ou simplem. Aller, Faire ses nécessités naturelles, il

.Mler par haut et par bas. Vomir et en même temjjs aller

à la selle, il Aller au bois, à l'eau. Aller faire provision de
bois, d'eau, n Allez vous promener! Allez au diable!
Expressions d'impatience qui signif. : Vous m'importunez,
laissez-moi tranquille ! il Aller au plus pressé. S'occuper
d'abord do l'affaire qui ne souffre' pas de retard, il Aller
aux voix. Recueillir les suffrages, ouvrir lo scrutin, il Aller
au fond des choses. Considérer avec attention, rechercher
lo motif réel. Il Aller au-devant de. Prévenir : Aller
AU-DEVANT ï)'une objection. \i Y aller, Parler, agir d'une
certaine façon : Allkz-y doucement, u Y aller rondement,
de franc jeu. Parler, agir franchement, sans détour,
loyalement, u N'y pas aller t^e main morte. Frapper
rudement. (Signif. aussi, tîgurém., Mettre do l'activité, de
la vigueur, do la rudesse à faire une chose.) u II 7i'y va
pas par quatre chemins, Il s'explique, ou il agit avec
énergie, n Y aller comme une corneille qui abat des noix.

Agir avec précipitation, étourdiment. il Faire aller, So
moquer de, amuser par de vaines promesses. Il Laisser aller.

Ne pas retenir, n Laisser tout aller. Négliger entièrement
de veiller sur ses affaires, bu de remplir ses charges, il

Laisser aller tout sous soi. Ne pouvoir retenir ses excré-
ments. Il Se laisser aller, Se laisser glisser nonchalam-
ment. — S'abandonner, se livrer : Se laisser aller à
la colère, au désespoir. — En parlant d'une jeune fille,

Céder à la séduction, n Se laisser aller à tout ce qu'on djl.

Etre crédule; se laisser influencer par tous les conseils.
— Impersonnellcm. : Il y va de. Il s'agit do : Il y va

DE fo/re rt'pu/afïon. (Vaugel.) il II en va. Il arrive, cela
se passe : Il kn va de cette affaire-là cornme de l'autre.
— Elliptiq. : Et d'aller. So dit quelquefois pour donner

Élus de rapidité et de vivacité au discours, et signifie :

n effet, nous v allâmes.
— Argot. AÙer à la chasse avec un fusil de toile. Aller

quêter, mendier, u Aller à Niort, Nier, il Aller- à la relape,

AUcT guetter ouelqu'un pour le voler et l'assassiner, ou
lo provoquer à la débauche, n l' aller de sa larme. S'at-
tendrir, pleurer, n Y aller de signifie aussi Fournir, payer :

Y aller de vingt ronds, de deux chopines. Il Sport : Le
cheval va pour l'argent. Il doit gagner.
— Escr. AUer à l'épée. So dit d un tireur qui, s'ébran-

lant et faisant de grands mouvements avec son épée,
attaque on étant découvert, n Aller à la parade^ Parer un
coup,
— Jeu. Fa/Zer, Jouer, prendre part au jeu. 11 En parlant

do l'enjeu : Y aller de son reste. De combien y allez-
vous ? Il Va-tout. V. co mot.

ALLEMANS — ALLEREY
— Manèg. M //cr rfc ror*f*/te. So dit d'un clieval qui baisse

l'oroillo à cliaquo pas.
— Vén. Aller au bois, So rendre au bois la veillo, ou do

bon matin, pour détourner un animal. (On dit, dans lo

màuxQ ^cn^: Aller en quéteon Faire le tfoia.) i Aller de hautes

erres. So dit duno bèio na-sséo il y a plusieurs heures, u

Aller de bon temps. Se ait do la bête passée il y a peu do
temps. Il N'aller plus de temps. Etre inui\6 depuis un ou deux
jours. Il AWcr d'assurance. So dit do la bête qui va sans
t'raintc, au pas et la pinco serrée, p Aller sur toi. Se dit do
la bêto qui revient sur ses erres, sur ses psa, par le mémo
chemin qu'elle avait pris, il Aller au vent. Se ait de cbiem
qui. en chassant, vont le nez haut.

S'etl altepf v. pr. Partir, quitter un Heu, s'éloigner :

Et l'enfant s'en allait II travers tes grand» cbCne*,
Se tourauat quelquefois et a'oaaot pu pleurer.

A. Gunut-o-

— Fig. Défaillir, approcher do la mon : Le malade n'v.tt va.
— En parlant des choses, S'écouler, disparaître, s'user :

Les modes s'en vont, il 7'out s'en est allé en fumée, Rien n'a

réussi, toutes les- espérances ont été trompées, u II s'en

va temps. Il est temps do.
~ Suivi d'un infinitif, il marque un futur prochain : Je

m'en vais diner. u Suivi d'un participe présent, il marque
la continuation de l'aclioD exprimée par le participe : Le
fleuve s'en allait Grossissant.
— Fig. et prov. Va-t'en voir s'ils viennent, Jean! Se dit

pour exprimer un désillusionncment à la suite d'une espé-

rance évanouie, ou d'une promesse qui n'a pas été tenue.
— Jeu. Au trictrac. S'en aller. Annoncer que le coup est

fini et qu'on va en recommencer un autre, n Aux canes.
S'en aller d'une carte, S'en défaire, la jouer, i'écartcr.
— Gramm. Aller prend l'auxiliaire être dans ses temps

composés : Je suis allé. Il était allé, il On peut quelquefois,

mais pour les temps composés seulement, substituer â
ceux-ci les temps correspondants du verbe être. Il faut

pour cela que l'action d'aller soit considérée, non dans la

manière dont elle s'est faite, mais dans son résultat

accompli, et n'implique pas l'idée d'être encore dans le

lieu où l'on allait : It a été à Home, laisse entendre quo
celui dont on parle peut bien n'y être plus. Il est allé à
Hume par mer, Il y est encore.
— S'en aller perd l'un de ses pronoms quand il est

employé à l'infinitif après faire : l'aire en aller tout le

monde. Dans les temps composés, le pronom en no doit

jamais être placé après l'auxiliaire : on dit : Nou^ nous en
sommes allés, et non pas : Nous nous sommes en allés.

L'Académio admet la locution: Cette essence fait en
aller les taches pour fait s'en aller les taches.

— On dit indiftéremment : Aller se ou s'aller, quand lo

pronom réfléchi je est le complément d'un verbe qui vient

après aller: Aller se battre ou S'aller battre. (Néanmoins,
la seconde forme a vieilli.)

— On écrit à l'impératif singulier va-t'en, et non va-t-en,

car il V a entre te et en élision, et non pas liaison.

— Je vas, de l'indicatif présent, n'est employé que dans

le style naïf, familier ou comique.
On raconte, à propos de ces deux formes, une curieuse

anecdote. Le grammairien Beauzée était à l'article de la

mort ; un ami vient le voir: « Comment cela va-t-il? — Jo
m'en vais ou je m'en vas, répond Beauzée; l'un et l'autre

se dit...» et, scrupuleux jusqu'au bout à légard de la

svntaxe : < ou se disent, i> ajouta-t-il avec effort. Et il

expira. C'était tomber sur le champ de bataille.

— On dit aussi, en style familier : Je fus pour J'allai :

(jn joua, ON fut à la chasse. (M"' de S6v.)
— L'impératif ra prend s euphonique devant les mono-

syllabes y et en : Vas-y. Vas-en chercher.

'Y se supprime devant lo futur et le conditionnel du

verbe aller, par raison d'euphonie. On dira donc: J'avais

résolu d'aller à cette soirée, et j'irais en effet, si vous y
veniez avec moi; mais je n'irai pas seuL^ L'oreille serait

trop choquée si l'on disait : J'x irais, Je n'v irai pas.

— Syn. Aller à la rencontre, aller au-devant. On va à la

rencontre de quelqu'un, dans l'intention de le joindre plus

lut, ou pour lui épargner une partie du chemin. On ta au-

devant do quelqu'un pour l'honorer par cet empressement.
— Prov. littér. Jean s'en alla comme il était venu.

Premier vers de l'épitaphe de La Fontaine, composée par

lui-même, et qui personnifie son insouciance proverbiale :

Jean s'en alla comme il était venu.
Mangeant son fonds avec son revenu.
Croyant tn>sor chose peu nécessaire.

Quant & son temps, bien sut le dépenser:
Deux parts en fit, dont il softiait passer
L'une à dormir, et l'autre ft ne rien faire.

Cet aveu naïf trouve do fréquentes applications.
— U n'est pas domié à tout le monde d'aller à Corinthe.

V. Non licet ommbls adiré Corinthum.
— Allez et ne péchez plus, Parole miséricordieuse do

Jêsus-Christ à la femme adultère, et à laquelle on fait des
allusions tantôt sérieuses, tantôt plaisantes.
— Les dieux s'en vont. Tacito et l'historien Josèphe

rapportent que, durant les guerres de Judée (i" siècle;, de
nombreu.x prodiges s'accomplirent dans Jérusalem, l'n

jour, une voix surhumaine s'élevant dans le Temple lit

entendre ce cri : Les dieux s'en vont! « et ces mots
furent suivis d'un grand tumulte. Ils se rapportaient a la

chute des dieux du paganisme. On y fait alhision pour

exprimer la décadence d'une institution, d'un ordre de

choses, etc.. qui a joui pendant longtemps dune autorité

et d'un prestige incontestés.

ALLER n. m. .\ction d'aller; résultat do cette action:

// faut deux heures pour /'ALLnit et le retour.

— Pis aller. Chose dont on so sert. Personne à qui l'on

s'adresse, faute de mieux : Accepter un ris aller.
— Au pis aller, loc. adv.. En mettant les choses au pis:

Au PIS ALLER, il en sera quitte pour une amende.
— Prov. Au long aller, petit fardeau pèse, U ny a pas do

charge si léi:t*re qui no devienne pénible à la longue.
— Anto.n. Retour, venue, arrivée.

Aller, rivière d'Allemagne, affluent droitdc la^Vcse^.

navigable depuis Celle. Longue do 250 kilom.. cette ri-

vière, une des plus considérables de l'ancien royaume

do Hanovre, aboutit dans la Weser en aval do Vcrden.

Aller, comm. d'Espacne, prov. d'Oviedo (Asturies\

danslevalduKio AUcr.afÛuentduRio Nalon; 12.000 hab.

Mines de houille.

AllerET, comm. de Saône-ot-Loiro, arr. et à 20 kilom

de Cbalou, près do la Saôoo; 998 hab.



ALLERY ALLIANCE
AllERY, comm. de la Somme, arr. et à 20 kilom.

d'Abbeviile; 1.131 hab- Fabriques de toiles d'emballage.

ALLESTHÉSIC ( :;î— du gr. atlos, autre, et aisthésis, sensa-

tion) D. f. Etat pathologique dans lequel les sensations

tactiles sont rapportées par le sujet non au point touché,

mais au point exactement symétrique, au point corres-

pondant situé sur l'autre moitié du corps. Syn.ALLOCHiRiE.

ALLÉSURES n. f. pi. Techn. V. alésures.

ALLEU ou ALEU n. m. Bien que Ton possédait en toute
propriété et qui n'imposait aucune obligation : On ne sa-

vait plus distinguer les h\.i.EU\ primitifs, (ius à la conquête,

de ceux qiie les propriétaires avaient acguis postérieure-

ment. (Guizot.)
— Encycl. L'alleutier était libre sur sa terre, qu'il pos-

sédait en toute propriété et qui était exempte des obliga-

tions inhérentes à la possession du bénélice. Dans la loi

salique, le mot alleu désigne tout ce que l'on reçoit par
héritage, par opposition aux acquêts. Dans la suite, les

terres concédées sans conditions le furent à titre dalleu
{in alode), et l'alleu fut opposé au bénéfice, lequel était con-

cédé à charge de redevances, et ne pouvait être transmis
ou vendu librement. Le possesseur du fief n'en avait aue
la jouissance, et non la propriété; il ne pouvait ni en dis-

poser, ni le transmettre ; il reconnaissait un seigneur ; le

propriétaire de l'alleu en avait la disposition pleme et ab-

solue ; il no relevait, quant à son alleu, d'aucun seigneur.

Le nombre des alleux alla en décroissant et se réduisit

à presque rien, à mesure que le système féodal prit de
l'extension et que la France se trouva partagée en béné-
fices dépendants les uns des autres. A la maxime féodale

Nulle terre sans seigneur, les alleutiers opposaient la

maxime Nul seigneur sans titre. La Révolution a fait dispa-

raître de nos lois la distinction des alleux et des tiefs : au-

jourd'hui, tous les biens en France sont devenus allodiaux.

Alleu, petit pays de France, dép. du Pas-de-Calais,

arr. de Béthune, ainsi nommé parce qu'il fut longtemps
un alleu avant d'appartenir à l'abbaye de Saint-Waast
d'Arras. Ses habitants sont appelés Allodiaux.

ALLEUTIER {ti-é) D. m. Propriétaire d'un alleu, par
opposition au détenteur dun bénéfice ou fief.

Alleuze, comm. de France (Cantal), arr. et à 13 kil.

de Saint-Flour, sur la Jurolle ; 560 hab. Le cliâteau fort,

que Froissart appelle Louise, servit de repaire au fameux
Amérigot-Marchôs. Les habitants de Saint-Flour le brûlè-
rent en 1405, mais ils furent condamnés à le reconstruire.

AlleVARD, ch.-lieu de cant. de l'Isère, arrond. et

à 40 kilom. de Grenoble, sur le Brèda, affl. de l'Isère;

2.726 hab. (AUevardais.) Centre d'un riche bassin produi-
sant d'excellents minerais spatliiques de fer (carbonate
cristallisé}, traités en partie dans les hauts fourneaux de
la contrée, en partie au Creuset. Eaux sulfurées, à 24*",2 C.

pour les maladies des organes respiratoires, angines gra-
nuleuses, dermatoses. — Le canton a 6 comm. et 7.122 hab.

Allex, comm. de la Drôme. arr. et à 47 kilom. de Die,

près de la Drôme; 1.456 hab. Ch. de f P.-L.-M.

AllEYN (Edouard), acteur anglais, né à Londres en
1566, mort près de cette ville en 16Gô. Il interpréta, avec
grand succès, les principaux rôles dans les pièces de
Shakspearo et de Ben -Johnson. Propriétaire de son
théâtre, il amassa une grosse fortune, qu'il employa â
fonder le collège ou l'hôpital de Dul-wich.

Allia, nom ancien du Fosso di Marciqliana, affluent
du Tibre, au N.-E. de Rome.
— Histoire. Là s'est livrée une bataille célèbre où les

Romains furent complètement battus par les Gaulois
Sénonais (390 av. J.-C). Ceux-ci assiégeaient Clusium,
en Etrurie ; lo sénat députa à Brennus, leur chef, trois am-
bassadeurs, pour lui déclarer que le peuple romain prenait
cette ville sous sa protection. Mais les ambassadeurs se
laissèrent entraîner à combattre eux-mêmes dans les rangs
des Clusiens. Outré de cette violation du droit des gens,
Brennus exigea qu'on lui livrât les ambassadeurs. Rome
refusa, ce qui lui attira une guerre avec les Gaulois. Les
deux armées se rencontrèrent à quatre lieues de Rome,
au confluent du Tibre et de l'Allia ; quarante mille Ro-
mains contre les soixante-dix mille Gaulois de Brennus.
Q. Fabius, qui commandait les légions, négligea de forti-
fier son camp, et commit la faute de trop étendre sa ligne
de bataille. Brennus en profita, et réussit à couper en
deux l'armée romaine, dont une partie fut massacrée en
cherchant à s'enfuir du coté de Véies. L'aile droite
s'échappa pourtant, et gagna Rome, où elle porta la ter-
reur. À la suite de cette bataille, Brennus entra sans
résistance dans Rome, et assiégea le Capitole. Les Ro-
mains en conservèrent un long et terrible souvenir. Dans
la suite, à l'approche des Gaulois, il y avait tumulte
à Rome (tumultus gallicus), c'est-â-dire qu'on suspendait
toutes les affaires pour enrôler en masse tous les citoyens.— BiBLioGii. ; Hùlfen et Lindner, die Alliaschlacftl
(Rome, 18'J0).

ALLIABLE adj. Qui peut être allié : La joie et la douleur
ne sont pas alliables.

— n. f. pi. Bot. Tribu de la famille des liliacées, ayant
pour type l'ail. Mais, le plus souvent, on range l'ail clans
la tribu des scyllées ou Uyacinthées : Les alliacéls.

ALLIAGE n. m. Action de combiner des métaux par la
fusion : Les monnayeurs doivent faire Z'alliagk selon les
lois et règlements. Il Métal que l'on combine avec d'autres;
résultat de la combinaison : L'argent et le cuivre sont I'al-
LiAGC ordinaire de l'or.

— Par ext. Toute espèce de mélange et d'union : Les
éléments sont des êtres simples, qui 7iaissent du premier
ALLIAGE des principes. (Rohault.)
— Fig. Mélange impur, imperfection : // n'y a guère de

vertus humaines sans alliagi!:. (Lav.)
— Encycl. Les monnaies d'or et d'argent ne sont ia-

mais d'un métal entièrement pur. D'une part, on estimo
qu'il serait trop coûteux d'employer des métaux absolu-
ment purs; de l'autre, l'addition d'un métal tel que le cui-
vre augmente la dureté et diminue l'usure par le frotte-
ment. En France, les monnaies d'or et la pièce de 3 francs
en argent sont au titre de 0,9 ; les monnaies divisionnaires
au titre de 0,835. V. monnaie.
— Arithm. On appelle, en arithmétique commerciale,

régie d'alliage, et souvent règle de mélange, une opération

qui consiste à trouver soit le prix moyen de l'unité d'un
mélange quand on connaît les quantités de substances
mélangées et leurs prix respectifs, soit les proportions

dans lesquelles il faut mélanger différentes substances de
prix donnés, pour obtenir un mélange d'un prix moyen
également donné. Les alliages donnent encore naissance
à de nombreux problèmes, selon que Ion cherche le titre

d'un alliage de métaux précieux, la densité, la tempéra-
ture d'un alliage ou mélange quelconque; ou selon que,

connaissant les qualités de divefses substances, on veut dé-

terminer dans quelles proportions elles doivent être alliées

pour donner un résultat ayant telle propriété (température,
densité, titre, etc.).

— Chim. Les alliages sont des corps composés résultant

de la fusion de deux ou plusieurs métaux ensemble. Con-
sidérés d'abord comme de simples mélanges, on a reconnu
depuis que c'étaient de véritables combinaisons chimi-
ques. Leur formation est en effet accompagnée de produc-
tion de chaleur, de lumière et d'électricité.

Les métaux qu'on emploie isolément sont le fer, le

cuivre, le plomb, létain, le platine, le zinc, le mercure et

l'aluminium. Toutefois, ces métaux sont employés égale-
ment en alliages. Le cuivre allié au zinc donne le laiton. Les
monnaies sont, comme on le sait, des alliages d'or et de
cuivre, dargent et de cuivre. Quelques métaux ne sont

jamais employés seuls. Tel est lo cas du bismuth, de l'an-

timoine, du nickel, qui sont trop cassants. D'autres sont

trop mous; c'est le cas de l'argent et de l'or; d'autres

trop facilement oxydables.
Le mercure donne, avec un très grand nombre de mé-

taux, des alHages d'une nature particulière. Ces alliages

ont reçu le nom d'amalgames.
— Propriétés physiques des alliages en général.

Densité. La densité des alliages est tantôt plus grande,
tantôt moindre que celle que pouvaient faire prévoir les

densités et les proportions des métaux composants ; ainsi,

les alliages d'or et de zinc, d'argent et de zinc, de
cuivre et de zinc, de cuivre et d'étain, etc.. ont une den-
sité supérieure à la densité moyenne des métaux compo-
sant; ceux d'or et d'argent, d'argent et de cuivre, d'étain

et de plomb, de plomb et d'antimoine, etc., ont une den-
sité inférieure.

Il semble que la condensation a lieu lorsque la combi-
naison effectuée est plus intime : c'est le cas du bronze
d'aluminium, qui donne au moment de sa formation une
élévation de température de près de 1000".

Il résulte des expériences de Wertheim : l" que les

coefficients d'élasticité des alliages correspondent à peu
près à la moyenne des coefficients d'élasticité des métaux
constituants ;

2*» que ni la cohésion, ni la limite d'élasticité,

ni l'allongement maximum ne peuvent être fixés a priori

au moyen des quantités connues pour les métaux simples
qui les composent ; T que les alliages se conduisent
comme les métaux simples, quant aux vibrations et quant
à l'allongement.
— Dureté. Ductilité. T-^naciï^. A quelques exceptions près,

les alliages sont plus durs que celui des métaux consti-

tuants qui l'est le plus; ils sont plus cassants et présen-
tent moins de ductilité, de malléaDilité et de ténacité que
celui des métaux constituants qui est le plus tenace et le

plus ductible.
— Chaleur spécifique. Les chaleurs spécifirpies des

alliages représentent exactement la moyenne des chaleurs
spécifiques des métaux alliés, à condition que l'on prenne
les alliages à un point suffisamment éloigné de celui où
ils fondent ou se ramollissent.
— Fusibilité. Les alliages sont toujours plus fusibles que

le moins fusible des métaux composants. Quelquefois
même, leur point de fusion est moins élevé que celui du
métal le plus fusible ; tel est l'alliage Darcet, formé de
8 parties de bismuth, 5 de plomb et 3 d'étain. Cet alliage

fond à 94°, tandis que le plus fusible des métaux consti-

tuants, l'étain, fond à 228". Ces alliages fusibles sont uti-

lisés pour faire des clichés d'imprimerie et des rondelles

de sûreté des chaudières. V. bronze, laiton, soudure,
ÈTAMAGE.
— Propriétés chimiques des alliages. Oxydation. A

quelques exceptions près, les alliages sont moins atta-

quables aux agents cnimigues et notamment à l'oxygène
<le l'air que les métaux q^ui les composent ; c'est le cas du
laiton; cependant les alliages formés d'un métal électro-

positif et d'un métal électro-négatif sont très oxydables;
on ne peut les conserver à l'air, soit à une température
élevée, soit même à la température ordinaire. Ils peuvent
même, s'ils sont à un état de division suffisant, détoner
au contact de l'oxygène de l'air. Tel est le cas de l'alliage

de bismuth et d'antimoine.
— Métallurgie. Pour obtenir un alliage, il faut fondre

les métaux ensemble. Quand on n'agit que sur une petite

masse, un creuset suffit. On introduit d'abord dans le creuset
le métal le moins fusible. Si l'on opère avec un métal très

oxydable ou très volatil, on fera bien de ne l'ajouter qu'en
dernier lieu, et de préférence au moment de la coulée ; les

mêmes métaux alliés dans des proportions constantes ont
donné des alliages présentant des propriétés différentes,

parce qu'ils avaient été mélangés dans des ordres divers.

Tel est un alliage de cuivre, d'étain, d'antimoine. On a
également oliscrvé que pour certains alliages on avait
intérêt à employer moitié métaux neufs et moitié alliages

anciens.
Dans certains cas. et notamment quand un des métaux

à allier est volatil, on mélange les oxydes des métaux à
allier avec une quantité de charbon" convenable et on
opère la réduction des deux oxydes à la fois. Les métaux
mis en liberté s'allient. On peut encore opérer la réduc-
tion des deux oxydes dans le bain métallique auquel on
veut allier le métal à mettre en liberté. S'il s'agit de cou-
ler une masse importante, on emploie un four à réverbère.
— Liquation. Quand l'alliage est coulé, si le refroidisse-

ment s'opère avec trop de lenteur, son homogénéité se
détruit dans des proportions qui varient avec la nature des
métaux alliés; c est le phénomène de liquation. La liqua-
tion est un sérieux obstacle à la fonte de pièces importan-
tes. On doit éviter l'emploi de moules mauvais conduc-
teurs. C'est à la liquation qu'on devait d'être obligé, dans les

anciennes fonderies de canons en bronze par exemple, de
construire des moules beaucoup plus longs que la pièce
à obtenir. La liquation amène également un trouble ap-
préciable dans la constitution des alliages monétaires.
Ce phénomème de liquation a permis de retirer des

minerais de plomb argentifère très pauvres, l'argent
qu'ils contiennent : c'est le pattinsonage.

. f. Nom d'une plante de
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Lorsqu'on chauffe un alliage à une température insuffi-

sante pour le fondre en entier, mais capable de fondre
quelques-uns des alliages formés dans sa masse, ces der-
niers suintent lentement à travers la masse métallique,
qui prend alors l'aspect d une éponge. Ce phénomène a
reçu aussi le nom de liquation. On utilise cette propriété
dans la métallurgie pour extraire l'argent des masses de
cuivre où il est disséminé.
— Métaux cassants. Les alliages des métaux cassants

(antimoine, zinc, biàmuth, etc.) entre eux no sont d'aucune
utilité, mais l'alliage de ces métaux avec les autres donne
d'excellents produits : ils communiquent leur dureté sans
faire perdre aux métaux tenaces, par exemple, leur ténacité.
Le métal anglais est formé de 90 parties d'étain et de

10 d'antimoine; un alliage composé de 24 parties d'anti-

moine pour 76 de plomb donne un excellent produit pour
la fabrication des caractères d'imprimerie. Cet alliage se
gonfle par le refroidissement, et est plus dur que le plomb.
Le bismuth donne dps alliages très fusibles.

Les alliages de zinc sont p:énéralement difficiles à
obtenir, en raison de la facilite avec laquelle ce métal
s'oxyde et se volatilise. Sa présence durcit les métaux.
Avec le cuivre, le zinc fournit des alliages connus sous
les noms de laiton ou cuivre jaune.
— Métaux ductiles. Les métaux ductiles, l'or, le cuivre,

l'argent, forment entre eux des alliages très communs
dans le commerce, et particulièrement dans la bijouterie.

Le cuivre, qui est le plus employé, augmente la ténacité
des alliages facilèbient fusibles. L'aluminium s'allie avec
le fer, le cuivre, l'or et l'argent. Si l'aluminium ne figure
dans l'alliage avec le cuivre que pour un dixième, on ob-
tient le bronze d'aluminium. On a donné le nom de delta
à un alliage de cuivre, de fer et d'étain. qui n'agit pas sur
l'aiguille aimantée, peut se souder â lui-même et résiste
très bien à la corrosion de l'eau de mer.
— Métaux ductiles et métaux mous. Les métaux mous :

le plomb et l'étain, forment entre eux de nombreux al-
liages; ils augmentent la fusibilité de certains alliages.
L'étain donne avec le fer des alliages cassants, mais très
durs, employés jadis pour les caractères d'imprimerie.
L'étain donne avec le cuivre des alliages très emplovés.
11 suffira de citer le bronze au titre, qui est compose de
84 parties de cuivre et de 16 d'étain. Cet alliage est plus
fusible que le cuivre et beaucoup plus dur. Il s'oxyde
moins à l'air, mais est plus malléable.
— Alliages de ?nétaux avec l'hydrogène. Disons en ter-

minant que l'hydrogène peut s'unir avec certains métaux
pour former des alliages. Ainsi, la fonte dissout une nota-
ble quantité d'hydrogène; l'acier et le fer en dissolvent
moins. Le fer hydrogéné possède une force coercitive
considérable.
— Amalgames. V. ce mot.

ALLZAIRE (du lat. alUum, a.\V n

la famille des crucifères, qui ren-
tre dans le genre sisymbnum.
— Encycl. Le sisjjmbrium al-

liaria doit son nom à l'odeur d'ail

qu'il répand. Cette plante, très
commune en France, se trouve
dans les lieux ombrageux et ro-
cailleux. Les fleurs sont blanches,
en grappes terminales. Le fruit

est une silique allongée. Autre
fois, la feuille était employi r

comme dépurative. diurétique
Les graines, très piquantes, ont
servi comme celles de la mou-
tarde à faire des sinapismes, et

on les a recommandées contre
l'asthme. Le suc de la plante est

acre et peut amener do l'inflam-

mation, s'il est placé pendant
quelque temps sur la peau, mais
modifie les plaies de mauvaise
nature.

Aluamet (Jacques), gra- ^J'^niTur ?ï!' truu.
veur français, né en 1726 à Ab-
beville, mort en 1788. Elève de Hecquet et de Lebas. il

a gravé avec talent de nombreuses estampes d'après
les maîtres anciens et d'après Jeaurat, Greuze, surtout
Joseph Vernet. Il a enrichi de vignettes, d'après Oudry,
Gravelot, Eisen, un grand nombre de li%Tes et dirigea,
dit-on, l'illustration des Contes de La Fontaine édités par
les fermiers généraux. — Son frère cadet FRANÇois-GiiR-
MAiN Alliamet, beaucoup moins bien doué, exécuta des
gravures d'après dos tableaux anciens et quelques portraits.

ALLIANCE (rad. allier) n. f. Association contractée par
engagement réciproque, dans un but déterminé ; Lts
ALLIANCES de gensoul ont des intérêts contraires durent peu.
— Mariage : Entrer dans une famille par allianci;.

Il Parenté q,ui en résulte : Oncle, coitsin par alliance.
— Pacte d'amitié entre Etats : Traité ^'alliance.
— Par ext. Accord, union de choses qui sont ou qui pa-

raissent contraires : Toute alliance est impossible entre li-

mai et le bien. (Chateaub..)
— Bague symbolique que les époux échangent dans la

cérémonie du mariage : Le mari passe /'alliance à l'annu-
laire gauche de la femme.
— Rhét. Alliance de mots. Heureux et saisissant assem-

blage de mots qui semblent s'exclure, comme dans ce
vers de Corneille ;

Cette obscure clarté qui tombe des étoiles...

et cet autre du même poète :

Et, monté sur le faite, il aspire h descendre.

— Théol. Ancienne alliance. Celle que Dieu fit avec
Abraham, ii Nouvelle alliance, Celle que Dieu a contractée
avec tous ceux qui croient en Jésus-Christ, [i Alliance spi-

rituelle. V. affinité. !1 Arche d'alliance. V. arche.
— Stn. Alliance, ligue, coalition, confédération, h'al-

liance est une union régulière, ou revêtue de certaines
formes, et répondant y. un besoin qui doit durer, entre des
nations, des Etats. La Itgue est une union passagère entre
des souverains ou des particuliers puissants, en vue de
mettre à exécution un projet commun , de repousser un péril

présent. La coalition est une ligue formée par un grand
nombre d'Etats contre une puissance conquérante, ou par
plusieurs partis politiques contre le parti qui est au pou-
voir. La confédération est une association permanente
d'Etats. V. CONFÉDÉRATION.
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— Syk. Affinité, connexlté, liaison, union. V. affinitk.— Encyci.. Dr. civ. V. ai-I'Initi;.

— Dr. intorn. Accord en vortu duqtiol doux ou plusieurs
Etats s'ongaçont â unir leurs otTorts dans un intùrcM com-
mun. Los alliances ont, lo plus souvent, un but déterminé
et limité; mais elles peuvent aussi avoir un caractère
Kénéral : toi était lo l'acte de famille conclu on 1761 entre
la France et lEspagno, collo-ci stipulant accord au nom
du roi des Deux-Sicilcs et du duc do Parme ; co traité
avait pour principe que » qui attaque uno couronne atia-
3ue l'autre . et que colle-ci doit, on co cas, aider son alliée
e toutes ses forces ; les deux monarchies seront regar-

dées et agiront comme si elles ne formaient qu'une seule
et môme puissance. Ces sortes d'association supposent
une communauté de vues et d'intérêts telle qu'on on trouve
rarement d'exemple, parce que la liberté d action de cha-
cun des contractants s'en trouve gônéo. Co lion équivaut
presque à celui do la confMératioti, avec cotte différence
que la confédération suppose uno représentation collec-
tive des Etats confédérés, tandis que les alliés délibèrent
de cabinet à cabinet.
On distingue les alliances défensives (réciproques ou

non; la convention anglo-turque do 1878, relative àChvpro
et & l'Asie Mineure, donnant à l'Angleterre lo devoîr de
défendre les possessions asiatiques do la Turcjuio sans
imposer à celle-ci aucune obligation du morne ordre)

;

offensives^ défensives et offensives. Quant à la distinction
qu'on a faite entre les alliances ét/ales on inéqates, elle
semble sans intérêt pratique, À moins qu'on ne qualifie
d'n alliances inégales a les traités do protectorat. Parmi
les formes de l'allianco, on peut citer encore les traités de
garantie.
Les traités d'alliance, pour ôtre solides, doivent indi-

quer très nettement en quelles circonstances ils seront
applicables ; ou, comme on le dit, quand se présente le
easus fœderis. II n'est pas rare que des dissensions aient
lieu à ce sujet entre alliés, comme cela se présente fré-
quemment quand une alliance ne correspond pas ou ne
correspond plus aux intérêts ot aux sentiments communs
des deux alliés.

Tout Etat indépendant a lo droit de conclure une al-
liance. Le droit est limité en ce qui concerne les Etats
qui jouissent de la garantie de la neutralité perpétuelle.
Les traités d'alliance sont-ils personnels ou réels,

c'est-à-dire lient-ils le souverain seul ou l'Etat ? Eu prin-
cipe, ils créent des obligations ot des droits pour l'Etat;
mais les clauses peuvent otro de telle nature (ju'un chan-
gement de dynastie les rende cadu(|ues.
— Théol. On donne lo nom d'alliance au pacte que.

selon l'Ecriture sainte. Dieu fit avec les hommes, et qui
fut renouvelé plusieurs fois. La première alliance est celle
que Dieu lit avec Adam ; la seconde celle qu'il rit avec Noé,
et dont l'arc-en-ciel fut le signe; la troisième, celle qu'il
fit avec Abraham ; la quatrième, celle qui eut Moïse pour
intermédiaire, la circoncision pour signe, et pour gage les
tables de la loi, conservées depuis dans l'arche d'alliance;
la cinquième et dernière, celle dont Jésus-Christ a été le

médiateur et qu'il a scellée de son sang. L'alliance de
Dieu avec Adam a reçu le nom do loi de nature ; l'alliance
avec Moïse, celui de loi de rigueur; l'alliance avec Jésus-
Christ celui de loi de orâcc. Les expressions d'ancienne
alliance, de nouvelle alliance, désignent : la première le
mosaïsme, la seconde le christianisme.

Alliance. Hist. dinhm.— Triple alliance. Nom donné
à la ligue formée à La Haye en 1068 entre l'Angleterre,
la Hollande et la Suède , contre les envahissements
de Louis XIV dans les Pays-Bas ; elle eut pour résultat
le traité d'Aix-la-Chapelle (2 mai 1668). — Traité conclu
en 1717 entre l'Angleterre, la Hollande et la France,
pour le maintien des traités d'Utrecht, contre les préten-
tions ambitieuses de l'Espagne et qui, par l'accession do
l'Autriche en 1718, devint la quadruple allianck. L'Es-
pagne dut, en 1719, renvoyer Alberoni et renoncer à la
Sicile et à la Sardaigne. Comme compensation, on assura
à l'infant don Carlos la succession des duchés do Toscane,
de Parme et de Plaisance.
— Quadruple alliance. Traité entre la France, l'Angle-

terre, l'Espagne et le Portugal , conclu à Londres lo

22 avril 1834 pour la paciKcation de la péninsule hispano-
portugaise par l'expulsion des prétendants don Carlos et
don Miguel. — Le traité entre 1 Angleterre, l'Autriche, la
Prusse et la Russie, conclu à Londres le 15 juillet 1840,
pour la pacitication du Levant. La question d'Egvpte fut
réglée par cette quadruple alliance contrairement aux vues
de la France, et la Syrie, possédée auparavant par lo

Sacha d'Egypte, fut replacée sous la domination immédiate
u sultan.

Alliance (Sainte-), pacte mystique inspiré par M«" de
Krudner à l'empereur Alexandre I", et conclu à Paris, lo

26 septembre 1815, entre ce prince, l'empereur d'Autriche
et le roi de Prusse. Les trois souverains y déclarent : » Au
nom de la très sainte et indivisible Trinité,... ayant acquis
la conviction intime qu'il est nécessaire d'asseoir la marche
à adopter par les puissances sur les vérités sublimes qno
nous enseigne l'éternello religion du Dieu sauveur,... ma-
nifester à la face do l'univers leur détermination inébran-
lable de ne prendre pour règle de leur conduite que les
préceptes de cette religion sainte. En conséquence,...
conformément aux saintes Ecritures, qui ordonnent à tous
.les hommes do se regarder comme frères, les trois monar-
q^ues demeureront unis par les liens d'une fraternité vé-
ritable et indissoluble, ot, se considérant comme compa-
triotes, ils se pr''i.'rn[n, on toute occasion et en tout lieu,
assistance, ,r

. .
-

, rs. » Les signataires déclarent
ensuite être ! . ,|r la Providence pour gouverner
trois brancih s i ,in. i„, i,,,. lumille, . confessant ainsi que
la nation cIiluimuh', dum eux et leurs peuples font par-
tie, n'a réelleinont d'auire souverain ([Uo celui à qui seul
appartient en propriété la puissance, parce iiu'en lui seul
se trouvent tous les trésor;, de I amour, do la science et de
la sagesse intime, . 'r.i ,i .11,. Im, u, notre divin sauveur
Jésus-Christ, IovciIh- : , i,, , II, nu ,. Ils terminent ainsi:
• Toutes les pui^sa ,

i

:, ï.uidront solennellemeni
avouer les principes ,|ui nnt .ii> !, le présent acte seront
reçues avec autant dem|iressement que d'affection dans
cette sainte-alliance. . Louis XVIII et d'autres souverains
firent adhésion à cet acte, en lo signant ; mais Wellington
refusa d'y accéder, trouvant qu'il était sans but après les
traités qui venaient de consommer l'humiliation de la
France. Au fond, cette sainte-alliance était une coalition
permanente, un pacte d'intervention des rois contre les

nations
;
on on vit les effets lors dos révolutions d'Espagno

otdoNaplos, on 1820-i!3.

_
— BiULtooK. : Mublonbeck, Etude sur les origines de la

Sainte- Alliance (Paris ot Strasbourg, 1887).

Alliance (triple). Nom donné au groupement politique
formé on 1883 par l'Allemagne, rAutricho-lIongrio et l'Ita-
lie. Ce groupement a son origine dans lo rapprochement
do l'Autricho-Hongrie et do l'Allemagne en 1871, ot dans
l'allianco dos trois empereurs (1872) qui s'en suivit, la
Kussio et la Prusso étant unies depuis longtemps par
uno étroite intimité. La divergence des intérêts do la
llussioet dorAutricho-Hongrioen Orient mitcette allianco
à une rude éprouve on 1876. Au congrès do Berlin, l'atti-
tude du prince Bismarck froissa profondément la Russie

;

les difficultés suscitées à la Russie en 1879 amèneront
lies plaintes fort vives de l'empereur Alexandre II. Lo
prince Bismarck conclut le 7 octobre 1879 un accord for-
mol (renouvelé on 1882 et dont lo texte a été secret
jusqu'en février 1888); cet accord fut conclu à Vienne
par lo comte Andrassy et lo prince de Reuss : en cas
d'attaque de la Russie contre l'une des deux puissances,
l'autre doit la soutenir de toutes ses forces; si l'une des
deux est attaquée par toute autre puissance, son alliéo
lui doit sa neutralité bienveillante ; mais le casus fœderis
se pose au cas où la Russie aiderait l'assaillant. Au moment
des affaires de Tunisie, l'Italie, qui dès 1873 s'était rap-
prochée dos empires du centre, s'efforça d'entrer dans
l'alliance; après avoir essuyé les rebuffades du prince
Bismarck, elle conclut, en janvier 1833, deux traites, l'un
avec l'Allemagne, l'autre avec l'Autriche-Hongrio, obli-
geanf^ir-s irnis puissances à mettre leurs forces en commun
si la Fi.r, . .1 II I; iissie s'unissaient contre l'Allemagne et
I[-^'"|

' " 'UcontrerAllemagneseule, engageant
l'AII'ii I I I"' àse soutenir au cas où l'une délies
seraii ,im i,|ii, ,. ,, n l:i France, et l'Autricbe-Hongrie à ne
rien eutreprendro dans les Balkans sans l'assentiment de
l'Italie. Quelques mois plus tard, les tentatives faites
pour renouer l'alliance des trois empereurs amenèrent
un rapprochement; les trois souverains, qui se virent en
1884 et en 1885, s'engagèrent à maintenir la paix et à
se concerter d'une manière générale. En 1884, le prince
Bismarck i;onclut avec la Russie, à l'insudo l'Autriche,
une sorte de contre-assurance, dont il révéla l'existence
en octobre 1896. ot par laquelle il engageait l'.-VIlemagne à
rester neutre au cas où elle serait attaquée par l'Autriche-
Hongrie (lo casus fœderis de 1879 ne se posant qu'en cas
d'attaque de la Russie); la Russie leur faisant la même
promesse en cas d attaque de la Franco contre l'Aflema-
gno. En 1886, la question de Bulgarie brouilla la Russie ot
l'Autriche. Le 17 mars 1887, l'Italie signa lo renouvelle-
ment de l'alliance de 1883. En 1888, la brouille était
patente entre la Russie et l'Allemagne ; le gouvernement
allemand publia le traité de 1879, sous prétexte de montrer
que sa politique était purement défensive. Après la chute
du prince Bismarck, l'accord russe-allemand de 1884 ne
fut pas renouvelé. Le 28 juin 1891, la triple alliance, que
l'on appelait communément la Triplice, 1© fut pour six
ans. Le bruit courut à cette époque que l'Angleterre avait
adhéré à la triple alliance; on peut croire, du moins, que
des arrangements particuliers la lient à l'Italie. L'entente
franco-russe de 1891, manifestée brillamment en 1893 et
en 1896, pourrait bien être le point de rlépart de combi-
naisons nouvelles, bien que la triple alliance ait été
renouvelée pour six ans en 1896.

Alliance (ordbk de l'\ ordre do chevalerie suédois
créé en 1527 par le roi Gustave I", à l'occasion de son
mariage avec la fille de l'électeur de Brandebourg. Il

disparut avec son fondateur.

Alliance évangélique, association religieuse, for-
mée en 1846 entre les membres d'une cinquantaine d'églises
protestantes diverses, dans un congrès tenu à Londres.
Les délégués proclamèrent en ces termes l'objet de leur
association : « Affirmer l'unité essentielle de l'Eglise de
Dieu dans la diversité de ses manifestations extérieures. "

Ou voit clairement apparaître, dans ce court programme,
lo souci des protestants de répondre au reproche quo
leur fait souvent adresser la multiplicité de leurs sectes.
Uno des tâches essentielles que revendique l'Alliance
évangélique a été de défendre, en faveur des protestants,
la liberté de conscience qui, depuis sa fondation, s'est
trouvée plusieurs fois menacée en certains pays, comme
l'Italie, 1 Espagne, l'Allemagne, la Turquie, etc. "L'Alliance
évangélique est divisée en huit « branches o principales :

1" Iles-Britanniques ;
2" Etats-Unis d'Amérique ;

3" France
et Belgique

;
4" Suisse ;

5" Allemagne du Nord ;
6» Allemagne

du Sud ;
7» Amérique anglaise ;

8*» Indes.

Alliance française pour la propagation de la
langue française dans les colonies et a l'étranger.
Fondco i Paris en 1883 et reconnue d'utilité publi.|iio en
1886, elle a pour objet de répandre notre langue dans nos
colonies et à l'étranger, d'y fonder et entretenir des
écoles où l'on enseigne le français, d'établir des relations
avec les Français hors de France, de faciliter notre com-
merce d'exportation. L'Alliance a fondé à Paris, en 1893,
des cours spéciaux ; elle rend des services inappréciables
sur tous les points du globe.

Alliance israélite universelle (l), association
juive, fondée à Paris en 1861 pour travailler partout à
l'émancipation et aux progrès moraux des Israélites u , pour
" prêter un appui efficace à ceux qui souffrent pour leur
qualité d'israélito u

, pour « encourager toute publication
propre à amener ce résultat • . Elle esl devenue .assez puis-
sante pour que partout oii un Israélite se trouve menacé, on
cette qualité, dans sa sécurité personnelle, dans sa religion
ou dans ses intérêts, il n'ait qu'à s'adresser à elle pour
(ju'au moins sa plainte soit entendue, sinon toujours écou-
tée. Elle est intervenue notamment en Roumanie, en Ser-
bie, on Bulgarie, en Russie. Pour améliorer la situation
des juifs d'Orient et d'Afrique, elle compte sur les écoles
qu'elle a fondées en Turquie d'Europe, en Asie, en
Tunisie et au Maroc. Les directeurs et les maîtres ou
maîtresses de ces écoles sont formés à Paris. Depuis 1869.
une école agricole, établie à Jaffa, s'efforce de répandre
l'agriculture en Palestine. L'alliance subventionne les
ouvrages consacrés à la littérature et à l'histoire juives.
Elle publie un bulletin semestriel en français et un autre
en allemand. Les 7/8 do son budget (environ 350.000 fr.)

sont attribués à des œuvres d'enseignement.

Alliance (.machine de l'). V. machines électriques.

ALLIANCE — ALLIER
Alliance, ville des Etats-Unis (Ohio); 7.600 hab.

AllibONE (Samucl-Austin), écrivain américain, né à
Philadelphie on 1816, mort A Lucerno en 1889. Tout en
s'adunnant au commerce, il s'occupa do travaux littéraires,
ot son ouvrage : a Criticat Ùiclionary of Englith Lileralure
and Dritish and American Autkors (1853-1871), réédiui en
1880, no comprend pas moins do 46.499 notices sur de»
écrivains anglais et américains, avec des analyses d'ou-
vrages plus ou moins développées.

ALLICIANT, ANTE adj. Qui séduit, qui captive : Son
ondoi/antc taille prufiliiit rf'ALLiciANTES omiret sur Ut dra-
peries. (Barbey d'Aurevilly.)

ALLIÉ, ÉE n. Peuple confédéré, ligué : Le moyen d'avoir
des ALLIES, c'est de vaincre. (Chatcaub.)
— Fig. : Les insectivores sont les alliés de l'homme.— Personne unie à d'autres par parenté, par mariage :

Il fait bon d'être Value d'une famille puissante.— n. m. pi. On désigne sous le nom i'Allii<t les puis-
sances confédérées qui, en 1814 et en 1815, envahirent la
France et replaceront sur le trône la dynastie des Bourbons.
On les appelait ironiquement, à cette époque, nos ami»
les ennemis, pour stigmatiser l'enthousiasme antinational
avec lequel les royalistes les avaient accueillis.— Anton. Belligéraot, ennemi, neutre.

ALLIEMENT i7i — rad. o^ier) n. m. Nœud qu'on faitàla
corde d'une grue par laquelle un fardeau doit s'enlever.

ALLIER ou HALLICR li-é, n . m. Sorte de filet pour prendre
des oiseaux, et principalement des cailles et des perdrix.

ALUER va. dulat.orf, à, ot (ijare, lier. — Prend deux i

de suite à la 1" et à la 2" pers. du pi. de l'imp. de l'ind.
et du prés, du subj. : iVoia alliions. Que vous atliie:).
Mélanger, combiner les métaux : On allie ordinairement
les métaux pour leur donner plus de dureté qu'ils n'en
auraient isolément. (Fourcroy.)
— Par ext. : On allie les gros vins du midi de France

avec des vins plus légers, n En parlant des couleurs, Assor-
tir : On ne peut guère allier le vert et le bleu.
— Réunir soit par un traité d'alliance, etc., soit autre-

ment ; Allier la France et la Hitssie. Alliek la bourgeoisie
et la noblesse.
— Fig. : Réunir, joindre ensemble : L'homme complet

est celui qui allie la sensibilité à la raison. (E. Pelletan.)— Unir par mariage : Allier une famille à une autre.
S'allier, V. pr. Se combiner: Le fer et l'élain s'allif.st

assez difficilement l'un à l'autre. (Lenorm.) n S'unir sans
choquer la vue, le goût : Les fleurs d'un rouge foncé s'ai^
lient bien avec les fleurs d'un bleu foncé. (Chevreul.)— Conclure un traité d'alliance : S'allier, c'est se com-
pléter. (E. de Gir.)
— Fig. Aller avec, s'harmoniser : Bien ne s'allie mieux

avec la vanité que la bassesse. (Michaud.)
— S'unir, contracter une parenté par mariage.— Anton. Brouiller, désunir, séparer.

ALLIER(lat. Elaver, Elaris, Alliger), rivière de France,
la « sœur jumelle i. de la Loire. Née dans le départ, de la
Lozère, sur les flancs du Maure de la Gardille (au hameau
de Cbabalier), elle s'enfonce bientôt dans des gorges arides
et pittoresques, ne s'élargissant un peu qu'au confluent des
torrents, ses tributaires, venus des monts de la Margeride
et de ceux du Velay. L'Allier pénètre ensuite successive-
ment dans les plaines de Langeac, de Brioude et d'Issoire,
puis dans la fertile Limaçne, séparées les unes des autres
fiar des défilés tortueux. Il coule enfin en plaine, dans un
it large, mais peu profond, jusqu'à son confluent avec la
Loire, au Bec-d'AlIier, à 6 kflom. en aval de Nevers.
Pendant son cours de 410 kilom., l'Allier court sur des

roches d'à peu près toutes les espèces. C'est un torrent
aux allures fantasques, avec des maigres excessifs (12 m.
cubes par seconde à l'étiage, à son confluenll, et des
crues terribles (5.760 m. cubes), grossi par des affluents
qui no sont pour la plupart que des torrents : l'AIagnon,
les Couzes, la Dore, le Sichon, l'Andelot, enfin la Sioule,
son principal tributaire. Il est flottable depuis Saint-
Arcons en amont do Langeac (291 kilom. 1, navigable de-
puis Fontaoes, ou plutôt depuis Brassaguet (228 kilom.),
d'où les houilles de Brassac descendent la rivière. Des
bois, des vins et des eaux-de-vie, voilà quels sont les
autres objets transportés sur l'Allier.

Cette rivière arrose d'abord le départ, de la Lozère, puis
elle sépare le départ, de la Lozère de celui de r.\rdèche
et de celui de la Haute-Loire ; elle s'écoule ensuite dans les
départ, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme et de r.\llier,

et va finir dans la Loire, après avoir fait la limite entre
les départ, du Cher et de l'Allier, puis du Cher et de
la Nièvre. Langogne, Langeac, Brioude, Brassac, Issoire,
Vichy, Moulins sont les principales villes qu'elle baigne.
Bien que l'Allier ait un débit inférieur à celui de la Loire,

il lui impose sa direction. C'est une rivière mal navigable,
dont le cours devrait être régularisé par la création de
réservoirs qui, emmagasinant en hiver une partie de l'eau
des crues, renforceraient le débit eu été, au temps des
maigres.

Allier (département de l'), formé de l'anc. Bourbon-
nais presque tout entier et d'une petite partie de l'Auvergne.
Il tire son nom de la rivière qui le traverse da S. au N.
Superf. : 730.837 hcct., dont 490.000 en terres labonrables
75.000 en prés, 16.000 en vignes, S4.0C0 en bois, lo.ooo en
laudes. U comprend 4 arr. {Moulins, ch.-l., Gannai, La-
palissc, Montluçon) ; 29 cant., 321 comm. et une popula-
tion de 424.378 hab. 11 appartient à la 13* région militaire,

et ressortit à la cour d appel de Riom, à Vacadémio de
Clermont, à la 11' inspection des ponts et chaussées et à
la 21' conservation des forêts. Le diocèse do Moulins est
suffragant de l'archevêché de Sens.
Les terrains de l'Allier comprennent : granit, gneiss,

terrain houiiler, grès bigarré rouge, alternant avec grès
blanc et recouvert d'argiles panachées : calcaire tertiaire ;

alluvions ({uatornaircs. Le relief du départ, se compose
du prolongement dos monts du Forez, qui s'abaissent entre

la Bèbre et l'.-Vllier; des monts de la Madeleine, hauts do
900 à 1.100 m., très pittoresques. Entre l'.iUier et le Cher,

le relief est faible, et recèle d'immenses houillères: il cul-

mine au Signai-de-la-Bosse (774 m.), massif très boisé;

vers le N., la chaîne s'abaisse en coUines dénudées, au
milieu d étangs, do landes. Larrond. de Moulins, tiers da
départ., esl une plaine basse et unie, assez fertile. Le
départ, est très varié d'aspect. La Loire, peu navigable,

a dû être doublée par un canal latéral ; l'Allier n'est ps
navigable. Lo climat est sain et un peu continental, à
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grandes variations de température. Les montagnes en sont

cause.
Ce départ, produit surtout beaucoup de froment, da-

voiue, d orgo et de seigle, du chanvre, des légumes ^pom-
mes de terre, betteraves fourragères, etc.) et de beaux
fruits (pommes à cidre, etc.) : les prairies naturelles et ar-

îiricielles sont très nombreuses; on y élève beaucoup de
bétail, principalement de grands bœufs blancs de race cba-
rolaise; on y engraisse les moutons maigres de la Creuse
et du Cher. Les premiers vignobles même (Saint-Pour-
çain, La Garenne, La Chaise.-HérissoD, Souvigoy) sont
médiocres. Les forêts (Tronrais, Messarges, Moladïor,
Gros-Bois, Lespinasse, Champroux, Bagnolet et Marce-
nat) couvrent un septième du territoire (surtout sur les

roches primitives), fournissent de bon bois de construc-
tion, et sont très giboyeuses. Les rivières et les étangs
sont très poissonneux.

L'industrie de l'Allier est due à ses riches bassins
houiilors et aux mines de fer du Cher. Le départ, produit
surtout de la houille, du fer, de U fonte. Outre cela, ou
peut citer des verreries et manu'actures de glace (Cou-
leuvre, Valignv-le-Monial ei Ainay-le-Chàteau), des tein-

tureries, des filatures. Commcntry et Montluçon sont de-
venues des cités industrielles importantes. Ce départ, est
un des plus riches de la France en mines et carrières :

houille dans le bassin de Commentrv, où elle affleure
;

fer à Ebreuil et à Bourbon-I'Arohamnault ; manganèse à
Saligny; sulfure d'antimoine à Brenay ; cuivre à Laprn-
gne, marbres à Fernères, à Diou, a Vendclat; bchistc

appelés vulgairement catmans : ^'atligator atteint Jus-

qu'à 4 et même Ô métrés de long. V. caïman.
— Enctcl. ZooI. Elevage d'alligators. Tout le monde

sait l'importance que, depuis quelques années, a pri^o la

peau des crocodiles et des alligators dans l'industrie de la

AUii

chaussure et dans celle des objets de luxe, tels que porte-

cartes, porte-monnaie, étuis à cigarettes, etc.; aussi,

a-t-on fait depuis peu, à ces animaux, une chasse sans

merci menaçant de les faire disparaître dans un avenir

plus ou moins rapproché. Pour empêcher la disparition

do l'espèce à brève échéance, on a établi en .\menque
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porphyritique ardoisier près de Cusset; bitume à Buxiè-
res; granit, grès, kaolin, argile à potier, gypse en beau-
coup d'endroits. Les eaux thermales de Vichy, Cusset,
Néns, Bourbon-l'Archambault, Saint-Yorre sont très con-
nues et très fréquentées.
Les chemins de ier dépendent des réseaux de l'Orléans

et du P.-L.-M. En outre, un petit chemin de fer indus-
triel relie Commentrv à la ligne de Montluçon â Moulins.
Plusieurs canaux (latéral à la Loire, du Centre, du Berry,
de Roanne à Digoin) traversent le département.
On a trouvé dans l'Allier de rares mégalithes ; des

restes de voies romaines, des cimetières gallo-romains
(notamment à Toulon-sur-AUier), des vestiges de stations

haluéaires de la même époque à Néris. Les monuments
du moyen âge et de la Kenaissance sont nombreux dans
le Bourbonnais (ancien palais des Bourbons, à Moulins,
avec tombeaux â Souviguy) ; église d'Izeure (xi* siècle) ;

château de Bourboii-rArcîhambault.

Allier (Louisl, surnommé Hauterocbe, numismate
et antiquaire distingué, né à Lyon en 1766, mort à Paris
en 1827. Il remplit <les fonctions oflioielles en Orient, où
U acquit de grandes richesses archéologiques et numis-
matiq^ues, et se composa une magnîtique collection de
médailles grecques, qui fut vendue près do 100.000 fr.

après sa mort. Il a laissé quelques Notices^ Essais et
Mnnoires sur les antiquités orieutales.

Allier (Antoine), sculpteur et homme politique fran-
çais, né à Embrun (Hautes-Alpes) en 1793, mort à Paris
on 1870. Il fut élève de Gros. Parmi les œuvres qu'il exposa
au Salon de 1822 à 1866, on signale : l'Enfant au colimaçon;
Ariane; Philopœmen et l'Eloquence (pour la Chambre des
députés); les bustes à'Arago, d'Odilon Barrot ; la statue
de Viala (1S66), etc. Il exécuta divers travaux pour la
Bibliothèque de l'Arsenal, notamment le buste do Sully
(1831). Député do son département, depuis 1839 jusqu'au
2 déc. IS.'il, il siégea constamment à l'extrême gauche.

Allies 'Thomas-William), théologien anglais, né à
Bristul en 1S13. Pasteur do l'Egliïe anglicane, il publia,
en 1846. l'Eglise anglicane justifiée de l'accusation d'être
schismatique. En 1850, il se convertit au catholicisme, et
fit paraître, entre autres ouvrages : le Sièqe de saint Pierre
(1850): Saint Pierre, son nom et son rôle (1852); la Forma-
tion du christianisme (1865-1882), etc.

ALLIGATOR (du portug. al, le, et lagarto, lézard) n.m.
Nom d'un genre de reptiles hydro-sauriens d'Amérique,

des fermes d'alligators destinées à la reproduction de ces
reptiles. Elles sont situées sur le bord des grands llcuvcs,

et cet élevage, assez singulier, rapporte aux proprié-
taires des bénétices souvent considérables.
— Paléont. Le terrrain tertiaire otfre plusieurs espèces

de ce genre. "L'alligator parisiensis se trouve dans le gypse
do Montmartre.

ALLIGATORELLUS [luss — dimin. de alligator) n. m.
Genre de crocodilicns fossiles, à museau raccourci, de
lépoqup 'suprajurassique.

AlugnY-COSNE, comm. de la Nièvre, arr. et â
Il kilom. de Cusne ; 1.720 liab.

AlugnY-EN-MORVAND, comm. delaNièvre, arrond.
et à 36 kilom. de Château-Chinon, sur le Ternin, affl. de
lArroux ; 2.162 hab. La famille de Pierre Jeannin, prési-

dent du parlement de Dijon sous Henri IV, en était ori-

ginaire.

Allineuc, comm. des Côtes-du-Nord, arr. et à 21 kil.

de Loudéac, sur l'Oust, affl. de la Vilaine ; 1.677 hab.

Allinges, comm. de la Haute-Savoie, arr. et à 3 kil.

de Thonon, sur le Plamphiot ; 1.030 hab.

AIXINGUE n. m. Obstacle artificiel établi dans une
rivière à laide de perches pour arrêter le bois flotté.

AlliOT (François), écrivain français, né à Gibeaumoix
(Meurthe)en 1798, mort vers 1873.L'aIibéAlliot est l'auteur

d'un système philosophique auquel il a donné le nom de
raiio-sensitivisme. On lui doit, entre autres ouvrages :

Nouvelle doctrine philosophique (1833-1847).

ALLITÉRATION [si — du lat. ad, à. et Httera, lettre) n. f.

Répétition, voulue ou non, des mêmes lettres, des mêmes
syllabes, qui produit un effet cherché et heureux, ou im-
prévu et cacophonique : Beaumarchais a dans sa phrase
des ALLITÉRATIONS, dcs ossonances et autres artifices de
style. (Th. Gaut.)
— Encvcl. L'allitération contribue souvent à l'harmonie

imitative, soit en prose, soit en vers, et c'est alors une
beauté. En voici des exemples connus :

Tum ferri rigor atque argutx lamina serrx.

Pour qui sont ces serpents qui sifflent sur vos têtes ?

Racine.

On peut encore trouver que la phrase suivante peint les

mouvements menus d'un rat qui trotte et le bruit qu'il fait

en grignotant : Le rï; tenta le rat ; le rat tenté tâta le riz.

liit qu'elle ;

en F.'ance
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Mais les allitérations involontaires produisent le plus sou-

vent de fâcheux effets, comme dans ce vers de Voltaire :

.-. Non, il n'est rien que fianine n'honore.

— Encvcl. L'allitération, à l'origine, se rencontre sur-

tout dans la poésie démotifjue des peuples du nord ; elle

consiste alors dans l'emploi de deux ou trois mots consé-

cutifs ayant la même consonance, assemblage destiné à
maintenir l'esprit sous une même impression. Dans le Ka-
levala, épopée de la Finlande, revient un grand nombre
de fois cette phrase : n On se mit à chercher un chan-
teur, un bon chanteur, un chanteur capable de chanter

habilement, d'entonner un chant solennel, a La rime fut

un perfectionnement postérieur, et le Midi y devança le

Nord, ce ijui explique la phrase de Ph. Chasles citée au

mot a//i/«'er.— Une allitération expressive se trouve dans

ces trois mots de César : Yeni, vidi, vici. Plusieurs prover-

bes offrent au.ssi des exemples d'allitération : Qin terre a,

guerre a. Tradultore, Iradilore (traducteur, traître), etc.

L'allitération {slabreim) joue un rôle très important

dans l'ancienne poésie germanique. Non seulement elle

relie, dans le mcme vers, deux ou plusieurs syllabes to-

niques, dont la place est déterminée, mais elle sert en-

core â réunir deux vers qui se suivent par la répétition

dans le second vers de l'allitération du premier. Voici uu
exemple tiré des Eddas ;

Vreidr vas Vingthor
E» hann valtiiadi

[Furieux fut Vin'jthor quand il s'éveilla,)

ALLITÉRER v. a. (de allitération. — Change l'é fermé
liu radical en è ouvert devant une syllabe muette : J'alli-

lere. iju'its allitcreni; excepté au fiitur et au condit., où
Ion doit maintenir Vé fermé, par analogie avec les indica-

tions ordinaires de l'Acad. : J'allitérerai. Nous allitérerions).

Faire de l'allitération : Ce sont les septentrionaux qui

ALLiTÈEUNT, et tes méridionaux gui riment. (Ph. Chasles.)

ALLITURIQUE adj. Acide alliturique (C'H' Az'O'), acide

dérivé de Valtoxane. C'est le produit de l'évaporation

rapide d'une dissolution d'alloxantine avec un excès d'a-

cide chlurliydrique.

ALLIUM (om') n. m. Nom latin du genre ail, qui ren-

l>rmo environ 250 espèces, dont les principales sont l'oi-

f/non, le poireau, Véclialote, la ciboule, etc. V. ail.

ALLIVREMENT n. m. Somme à laquelle le revenu net

imposable est lixé pour l'assiette de la contribution fon-

i-iére. Quand une commune est entièrement cadastrée, on
a son aUii'7-ement. Les allivrements diffèrent

avec chaque commune, chaque département,

chaque région, d'où il résulte de grandes différences de

taux d'imposition. C'est pour ce motif qu'on réclame la

revision du cadastre.

ALLTVRER (de à, et livre ou livrée, portion de terre va-

lant une livre de revenu) v. a. Taxer, imposer, répar-

tir les impositions foncières en proportion du revenu.

ALLIVREUR n. m. Celui qui est chargé de faire les

aliivrements.

AlliX (Pierre), célèbre théologien calviniste, né à
.^lencon en 1631, mort à Londres en 1717. Pasteur à Cha-
renton, il travailla, avec le fameux Claude, à une version

française de la Bible. Après la révocation de ledit de
Nantes, il se retira en Angleterre.

AlXIX (Jacques-Alexandre-François), général, né à
Percy (Manche) en 1776, mort en 1836. Il lit avec honneur
les campagnes de la Révolution et s'attacha au roi Jé-
rôme Bonaparte. 11 se distingua pendant la campagne de
1814. On a de lui un Si/stènie aartilterie de campagne (1827).

ALLMEND (de l'anc. allem. almanniger, territoire public)

n. m. Communal suisse dont une portion est répartie pé-

riodiquement entre les familles, suivant leur importance,
et dont l'autre est exploitée collectivement par tous les

habitants d'un village, n PI. Des allmenden.

AllMERS (Hermann), poète, littérateur et artiste alle-

mand, né à Rechtentleth, près de Brème, en 1821. Il débuta
en 1858 par Marsckenbuch (le Livre des Basses terres),

recueil contenant de charmants tableaux de mœurs et des

scènes de la vie des populations du bas Weser et de la

basse Elbe. Vinrent ensuite les Poésies (1860), et Journées

de flânerie à Home (4" éd., 1879). En 1872, parut Electra,

tragédie considérée comme son chef-d'œuvre.

ALLÔ (de l'angl. halloo, holà, oh!) interj. Mot dont on

se sert pour demander la " communication u , au téléphone,

ou pour avertir qu'elle est établie.

Alloa, petite ville et port d'Ecosse, sur le Forth, oui

y commence son estuaire; 12.650 hab. Commerce considé-

rable ; ruines d'un château des anciens rois d'Ecosse.

ALLOBOPHORA (du gr. allas, autre; 7o6os, lobe, etp/ii--

rein, porter) n. f. Genre d'annclides oligochètes terricoles,

qu'on trouve daus toutes les parties du globe.

AllobrOGES, ancien peuple de la Gaule, entre io

Rhône et l'Isère; villes principales : Vienna (Vienne),

Uenova (Genève), Cularo (Grenoble).— Un allobrooe
— Encvcl. Il est pour la première fois question de^^

Allobroqes dans l'histoire quand ils cherchent à fermer

aux Carlliaginois les passages des Alpes et combattent

Annibaldans lesdétilésde là haute Durance (218 av. J.-C.i.

Au II" siècle avant notre ère, les AUobroges, unis aux Ar-

vernes, sont un des peuples les plus puissants de Gaule,

et ils entrent directement en lutte avec les Romains, dont

ils culbutent les avant-postes au confinent de la Sorgue

et du Rhône, en 122. Mais ils sont vaincus à leur tour et

perdent 20.000 hommes. L'année suivante, ils recom-
mencent la lutte avec l'aide de Bituit, chef des Arvorne^ ;

ils sont battus encore, et leur territoire est annexé à la

nouvelle province romaine (121 av. J.-C). Ils prirent pan
au soulèvement des tribus gauloises en l'année 75. En (>:;,

ils envoyèrent à Rome des ambassadeurs, qui furent sol-

licités par Catilina, mais qui dénoncèrent à Cicéron la

conjuration. Les AUobroges se révoltèrent sans succès,

une dernière fois, en 62: dès lors, ils se résignèrent, et

plus tard ils fournirent régulièrement leurs contingents i

César. — Leur nom a reparu au temps de la RévolutfM ,

avec les départements aÛobroges (pour saroisiens), le Cli'h

des AUobroges et la Légion des AUobroges. — On l'a aussi

employé quelquefois, comme nom commun, pour dési-

gner un homme lourd, d'un esprit inculte.
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ALLOCATION {si — du lat. ad, à, ot locarn, mottro, pla-

cer) 11. r. Action d'allouer ; résultat do cotto action : La
Chambre des Uéputifs fixe, par aea allocations, la mcann;

des charqcs dont il sera permis de qrever le pays. (Dupin.)
— Kii T. d'adm., Prostations on ai'gont ou on nature ussi-

cnôo.s il certains :4;oni.s militaires ot c'wW^. w ALlocatinn

ktlinn, S,; ' i'< < j.Liion doutlo taux ost basosurlo nombre
do Li--: ! , i-'-'iirus.

I II M. I :
II- comptabilitô publique, Approbation

dojirirr i.ii 1,1 Mil I. II. lion compotonio aux articles do dô-
pouse y\mx cumpto.

ALLOCÈRE (du gp. allas, dissemblable, et kéras, corne)

n. m. Gonro d'insectes colôoptôros, famille dos céramby-
eidôs, sous-famille dos lamiinés, ronformaut do petits lon-

gicornos do la rt^'gioû môditorranôonuo.

ALLOGHÉZIE [ké-zl — du (jr. altos, autre, et khezein,

aller ù la sollo) n. f. Evacuation des matières fécales par

un anus artificiel, ou par uno ouverture accidentoUu ou
anormale de l'intestin.

ALLOCHIRIE {ki) n. f. Pathol. V. allesthksie.

ALLOCHROÉ. ÉE {kro — du gr. allos. autre, et cliroa,

couleur,! adj. Qui est sujet à, changer do couleur, ou qui

Chaufc'cn

ALLOCHROiTE {kro-i — rad. allochrofi) n. f. Variété
compacte do molaniio. Ce derniorminéral appartient au
gonro (jremit.

ALLOCHROMASIE [kro, zl ~ du gr. allos, autre, et

chroma, couleur) u. f. Syn. do dyschuomatoi'sii:.

ALLOCLASE {du gr. altos, différent, et klasis, sépara-
tion par couches) n. m. Minerai do cobalt qui est une
variété bismuthifôre du glaucodut.
— Encycl. Co minerai, découvert à Crawicea par

Tschermak, est gris d'acier, bacillaire, et ses cristaux

sont engagés dans un calcaire saccharoïde. Sa densité

est de 6,65. sa dureté do 4,5. Il cristallise en prismes
orthorhombiques et se clivo avec uno grande facilite,

parallèleniont aux faces.

ALLOCUTION {si — lat. allocutio) n. f. Harangue con-
cise d'un empereur, d'un général, etc., â ses soldats :

Aapotéon I" excellait aux allocutions.
— Discours de pou d'étendue : ^'allocution française,

c'est le speech anfjlais.

— En T. de numism., Médaille romaine qui représente
un chef haranguant les soldats, comme on le voit dans
les médailles de Marc-Aurèle et de Trajan.
— Encycl. Les allocutions militaires sont ordinaire-

ment remarquables par leur concision. Selon Tacite, César
apaisa son armée mutinée on commençant rallocution,

non par le mot commilitones, compagnons d'armes, mais

J)ar le mot ironique Quirites, qui, dans sa bouche, équiva-
ait à celui de citadins... et même do pé/cins. L'allocution

de Henri IV à Ivry est célèbre. On connaît aussi celle du
^'eune La Rochejaquelin à ses Vendéens au moment de
ivrer bataille à l'armée républicaine : « Si j'avance, suivez-

moi; si je recule, tuez-moi; si je meurs» vengez-moi ! i> Cer-
taines phrases de Napoléon l'f sont dans toutes les mé-
moires : n Du haut de ces pyramides, quarante siècles vous
contemplent n... « Souvenez-vous que mon habitude est de
couclier sur le champ de bataille a... « C'est le soleil d'Aus-
terlitz u,... etc.

ALLODAPE (du gr. allodapos, étranger) n. m. Entom.
Genre d'insectes hyménoptères porie-aiguillon, famille

des apidés, renfermant des formes africaines qui vivent
sans aoute en parasites aux dépens d'abeilles solitaires.
— Bot. Genre de plantes de la famille des épacridées,

tribu des épacrées. La seule espèce connue est un petit

arbrisseau de l'Amérique antarctique.

ALLODIAL, ALE (rad. alleu) adj. Qui est tenu en franc-
alleu.
— n. m. Un allodial. Le clergé avait acquis une grande

partie des allodiaux même. (Montesq.)

ALLODIALITÉ (rad. allodial) n. f. Qualité d'une terre

de franc-alleu.

ALLCEA {du gr. alloios, différent) n'. m. Genre d'insectes
hyménoptères. Syn. de alysia. V. alysie.

ALLOGÈNE (du gr. allos, autre, et génos, race) adj.

D'une autre race : Les Slaves paraissent vivre en bonne in-
telligence avec les populations ALLOttiiNES, qui constituent
l'immense empire russe.

Allogny, comm. du Cher, arr. et à 16 kilora. de
Bourges; 1.053 hab. La forêt d'Allogny entoure de trois

côtés le village du même nom.

ALLOGONE (du gr. allos, autre, et gânia, angle) adj.

Se dit d'un cristal qui réunit la forme d'un noyau â
celle d'un dodécaèdre à triangles scalènes, dont chacun
a son angle plan obtus égal à la plus grande incidence
des faces du noyau.

ALLOGONITE (mômo étymol. qu'à l'article précéd.) Q. f.

Fluopliospliate naturel de chaux et de glucinium. Syn,
de UERDKRlTt:.

AllOM (Thomas), dessinateur et architecte anglais,
né â Londres en 1804, mort à Barnes en 1872. Il rap^
porta de ses nombreux voyages un grand nombre do cro-
quis qui servirent à des ^Publications illustrées, telles que
ta Suisse anglaise ou louages pittoresques à travers le

dictrict des lacs anglais (1838), l'Kmpire chinois (1800),
la Syrie et la Terre sainte, etc. Comme architecte, il

construisit l'église de Highburg (1850), l'asile militaire
de Kingston (1852); l'cghse de Saint-Pierre à Notting-
Hill (I8:.t;), etc.

ALLOMORPHIE (du gr. allos, autre, et morphè, forme)
n. f. Passage d'une forme à une autre toute ditférente.

ALLOMORPHIE ou ALLOMORPHIA (même étvmol. qu'à
l'article prccéd.) n. f. Genre de la famille des nièlastoma-
cées, arbrisseaux ou herbes originaires des îles Malaises.

ALLOMORPHITE fmcme étymol. qu'aux deux articles
précéd.) n. f. Variété de barytmo.

ALLOMYS imiss —du gr. allos. autre, et mus, rat^ n. m.
Qeore de rongeurs fossiles tertiaires, créé par Marsh
en 1877.

ALONOE n. f. Tout co que l'on ajoute A
on augmenter la longueur : Mettre une
corde, à une

Allonges de boucher.

ALLONGE
uno chose \u

ALLONGE O
table. Il On dit aussi rallongk
— Art vétér. Claudication du

cheval, résultant do l'écart
violent des membres posté-
rieurs à. la suite d'un glissement.
— Douch. Crochet de for

servant à suspendre des quar-
tiers de viande.
— Chim. Instrument croux do

verre, do grès, ou do porce-
laine, ordinairement do la for-

me d'un fuseau, qu'on adapto
au col d'une cornue ou d un
ballon.
— Comm. Bande de papier

collée ù une lettre de change,
lorsqu'il no reste plus do place
pour do nouveaux endosse-
ments. Il Se dit aussi do toute addition à un mémoire,
une lettre, à un écrit quelconque.
— Cordonn. Morceau de cuir servant à allonger la s

melle, alin de pouvoir y tixor la/)?-e-

— Dr. comm. Lorsque le nombre
des endos est tel que ceux-ci cou-
vrent entièrement l'effet de com-
merce, on y ajoute, en cas d'endos-
sement ultérieur, une allonge, c'est-

à-dire un papier supplémentaire fai-

sant corps avec le premier ; cela,

parce que l'endossement des effets

do commerce doit être mis sur un
titre unique.
— Equip. milit. Bandes do cuir qui

servent à supporter le pendant d'un
ceinturon.
— Mar. Pièce de construction ou

do mâture ajoutée à une autre, do
manière à lui donner plus de lon-

gueur. Il Allonges des couples d'un ba~ aiIo
tenu a vapeur, Pièces de côté qui
forment une surélévation dans la hauteur de la muraille.

Allongé (Auguste), paysagiste, né à P.'iris m is:i:î.

mort â Mariette (Seine-et-Marne) en 1898. Elève de Du-
cornet, Forestier et Léon Cogniet, il a acquis une grande
réputation par ses fusains, qui représentent des jtaysages.
Allongé a publié le Fusain (1873) et deux recueils : Grand
Cours de fusain (54 planches), ot Cours de fusain gradué.

ALLONGEABLE adj. Qui peut être allongé.

ALLONGEMENT n. m. Augmentation en longueur :

Z'allongemknt d'un canal, d'une robe, il Etat de dévelop-
pement dans le sens de la longueur : Le lama ne parait
f/rand qtw par Tallongement du cou et la hauteur des
jambes. (Buff.)

— En T. de bot. Croissance de la tige, de la racine
dans la direction verticale.
— Fig. Lenteur volontaire, calculée : Homme qui cher-

che des allongements dans les affaires. (Peu usité.)

ALLONGER V. a. (de à, et long. — Il prend un e eupho-
ni(|ue après le g devant les voyelles a et o : // allongea.
Nous allongeons). Rendre plus long : Allonger un panta-
lon, une table, une galerie, il Déployer, étendre, en parlant
de certaines parties du corps déjà longues : Allongée le

bras, le cou. L'éléphant allonge sa trompe.
— Par ext. B'aire durer, étendre : Les plaisirs de l'âme

allongent la vie; ceux des sens l'abrègent, ii Se dit en
parlant des ouvrages d'esprit, du style: // ne faut pas
allonger un livre qu'on peut raccourcir. (Vaugelas.)
— Fig. Faire paraître plus long; L'impatience allonge

les instants. (Parny.)
— Fam. Porter, asséner, lancer : Allonger un coup

d'épée, U7t coup de pomg.
— Allonger le pas. Presser la marche. Il Allonger la cour-

roie. Tirer parti d'un revenu modique, en apportant la
plus grande économie dans ses dépenses. ii Signifie, aussi,
Augmenter par des moyens détournés les profits d'un
emploi. Il Ai/on^e7*/epa7T?iem/n, Multiplier les écritures par
intérêt ou par esprit de chicane, ii Allonger le visage, le

nez, la inine, Causer du déplaisir, de la surprise. Il Allonger
les traits. Les fatiguer, les flétrir.

— Art culin. Allonger une sauce, Y ajouter du bouillon,
de l'eau ou du lait.

— Art. milit. et mar. Allonger la ligne. Augmenter les

distances entre des soldats, des baiailions ou des navires.
— Mar. Allonger un navire. Le scinder, et interposer

une tranche entre les deux parties pour en augmenter la

capacité.
— Véner. Se dit du cerf qui pousse sa nouvelle tête après

avoir mis bas l'ancienne, et de l'oiseau quand il se revêt
de ses plus grosses plumes.
AHongéf ée part. pass. du v. Allonger.
— Anat. Moelle allongée, Syn. do protubérance céré-

brale. Il Souvent aussi le no"m de moelle allongée sert à
désigner le bulbe rachidien. (t,iuolquefois il s'applique à la
protutiérance et au bulbe réunis.)
— Bot. Cotylédons allongés. Cotylédons qui sont deux

fois plus longs que larges.
— Fauconn. So dit d'un oiseau qui, ses pennes étant en-

tières et d'une bonne longueur, est tout prêt pour le vol.

— Math. S'emploie quelquefois pour caractériser la

forme d'une figure. Une ellipse tournant autour do son
polit axe engendre un ellipso\de aplati; autour do son
grand axe, elle engendre un ellipsoïde allongé.
— Véner. Se dit d'un chien dont le gros nerf crural s'est

allongé par suite d'un violent effort et dont les doigts
s'écartent ; il no peut plus courir aussi vite. (On dit aussi
ÉLONGK.) Il Le cerf a fo«( allongé, quand sa tète est complè-
tement refaite.
— n. m. pi. Entom. Nom de différents groupes d'ara-

néides, dans la métliodo do Walkenaér : I^s allonges.
S'allonger, v. pr. Devenir ou paraître plus long.
— Au prop. et au fig. Se déployer, s'étendre : Le caout-

chouc s'allonge à volonté. Les neures s'allongent dans
l'allejite. n Exprime familièrement la fatigue ou la contra-
riété qui se montre sur le visaee dans certaines circon-
stances. Il Se coucher, s'éicodre : S'allonger sur un
diran. n Fam., Tomber.

ALLOCATION — ALLOPIllTE
— En T. do manèg. Baisser la maio et sorror progres-

.sivcmont lo cheval avec les jambe?i.
— Syn. Allonger, prolonser, proroger. Allonger, c'est

ajouter à l'un dos bouiH ou étendre la matière; prolonger,
c i'st reculer le terme, ta duré© d'une cliosc ; proroger, c'est
maintenir l'autorité, l'cxorcico ou la valeur. On allonge
une robe, uno table, un discours; on prolonge un travail,
une affaire, uno discussion ; on proroqe la durée d'une loi,

la session d'une assemblée, une permission.
— Anton. Abréger, accourdr, écourter, raccourcir, ree-

serror, rogner.
,

Allonne, comm. des Deux-Sèvres, arrond. et & 13 ki-
luin. d.- Parthcnay ; 2.132 hab. {Ailûnnait.)

Allonne, comm. de l'OUe, arrond. et à 4 kilum. do
Lcauvais; 2.-133 hab.

AllonneS, comm. du Maine-et-Loire, arrond., et &
u kilum. de Saumur, sur l'Aulhion, affluent de laLofre;
ï.lliJ hab.

Allons 1 Allusion liltépaire^ la fameuse doscHptioo du
cheval do Job. V. chiîval.

Allonville (Armand-François, comte d'), officier
dans l'armée do Coodé, né en 1764, mort & Metz en 1853,
a succédé â Alpbonso de Bcauchamp dans la rédaction
des Mémoires tirés des papiers d'un homme d'Etat. — Son
frère, Lours-ALKXANbBB, conseiller d'Eut. a publié un
opuscule intitulé : let Campa romains du département de
la 6'omme (1774-1845).

Allonville (Armand-Oclavo-Marie D*), général fran-
çais, né en I8U0, mort en 1867. Officier de cavalerie, il se
distingua à la bataille d'Isly, devint général de brigade
en 1851, fut envoyé en Crimée en 1854 et nommé général
de division en 1855. Après la prise de Sébastopol, il battit
le général Korf près dTEupatoria. De retour en France, il

devint président du comité de cavalerie et sénateur en 1865.

ALLONYME 'dugr. allos, autre, et onuma, nom) adj. Se
dit d'un ouvrage publié sous lo nom d'un autre: Livre
ALLONYME.
— Substantiv. Celui qui publie son livre sous le nom

d'un autre, i Ne pas confonare avec anonyme, qui signif.
Sans nom d'auteur.)

ALLOPALLADIUM fom' — du gr. allos, autre, et de pal-
ladium) n. m. Variété de palladium natif, cristallisé en
petites tables hexagonales d'un éclat métallique très vif,
et trouvé dans le Harz.

ALLOPATHE OU ALLOPATHISTE [liss) n. Médecin qui
traite par i'allopatlne.
— Adjectiv.Qui a rapport à l'allopalhie : Remède, mé-

thode ALLOPATHl-: (ou ALLOl'ATHlSTi: I.

— Anton. Homéopathe, boméopathiste.

ALLOPATHIE [ti — du gr. altos, autre, et pathos, souf-
france] n. f. Nom donné par les partisans de l'homéopa-
tbie, par opposition à leur propre svstème. â la méthode
de traitement dans latiuelle on emploie des médicaments
dont l'action produit, cnez l'homme sain, des symptômes
différents do ceux que présente la maladie qu'il s'agit
do combattre. V. homéopathie.

ALLOPATHIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à
l'allopathie.

ALLOPATHIQUEMENT adv. D'après la méthode a!lo-
paUaquo.

ALLOPATHISER v. a. Traiter un malade d'après la mé-
tlio.le allo[.aitii.|ue.

ALLOPATHISTE [tiss) n. m. Syn. de allopathe.

ALLOPHANATE n. m. Sel formé par l'acide allopha-
nique. V. ALLOPBANiQUE{Acirfe).

ALLOPHANE (du gr. allos, autre, et phaineir, paraître)
n. f. Variêlé d'argile, hydrosilicale d'alumine (SiAl'O*).
blanche quand elle est pure, colorée en bleu par du cuivre
carijunatè. ou en jaune brun par de l'hydrate de fer.

ALLOPHANIQUE (rad. allophane) adj. Se dit d'un acide
qui u'fsi cunim que par ses sels métalliques.
— Kncycl. Acide allophanique. Quand on fait passer de

l'acide cyanique en vapeur dans un alcool, une molécule
de celui-ci fixe deux molécules d'acide cyanique (quelle
que soit l'atomicité de l'alcool employé). "Les corps ainsi
formés sont de véritables éthers sa'poniriables par les

bases, qui régénèrent l'alcool en donnant des sels bien
définis et cristallisables.

On lui assigne la formule C*H*Az'0* ; mais, quand on
clierche à le déplacer d'un de ses sels par un autre acide, il

se décompose en urée et gaz carbonique, selon la formule

C'H'Az'O» = CH^Vz'O -H C0\
a cille urée. gaz

allophanique. carbonique.

Il donne avec les métaux des allophanates métalliques.
On obtient les allophanates de baryum, de calcium, de po-
tassium, de sodium.par la saponification à froid de l'allo-

phanato déiliyle. Celui de sodium s'obtient aussi en
broyant, à la température ordinaire, le sulfate de sodium
avec l'alloplianate de baryum.
Soumis à l'action de la' chaleur, ils se dédoublent en

carbonate d'ammoniaque et cyanate du métal ; leurs solu-
tions se dédoublent par la chaleur en urée, carbonate et
acide carbonioue.
— Kthers allophaniques. Les éthers allophaniques peu-

vent se préparer par l'action directe sur l'alcool corres-

fïondant dos vapeurs d'acide cyanique obtenues en distil-

ant l'acido cvanurique, ou par le cyanate de potassium
en présence à'uti acide fort, comme l'acide chlorhydriquo.
Ces éthors se forment en même temps que les carbonates
du même radical, avec dégagement uo gaz ammoniac,
quand on chantre un alcool avec l'urée.

Ils sont neutres au tournesol. Traités à froid par les

alcalis, ils se saponifient ; à chaud, ils sa dédoublent en
alcool et cyanurate, et ra^me.à température plus élevée,

en alcool, carbonate et gaz ammoniac: soumis à l'action

de l'ammoniaque, ils so transforment en biuret.

Sous l'action de la chaleur seule, ils se volaiiHsent ;

mais, à température plus ou moins élevée, ils se dédou-
blent en alcool et acide cyauurique.

ALLOPHITE du gr. altos, autre, et ophitês. ophite, ser-

pentines u. m. Silicate d'alumine et de magnésie hydratA

et contenant un peu de sesquioxyde de fer et de sesqut-

OX^dc de cUroUlO.



ALLOPHYLE — ALLOUETTE
AIXOPHYIX (du gr. allos, autre, et phulp, tribu) n.

Membre duno autre race, d'une autre nation ; étranger.

(Ce mot est employé dans la version grecque de l'Ancien

Testament, pour désigner les Philistins.

1

Enxicl. Anthrop. La branche allophyle comprend
des populations parfois fort distinctes et qui ont des ori-

gines diverses. Ce n'est pas une division naturelle, et elle

ne doit être admise qu'à titre provisoire. De Quatrefages

range dans cotte branche les Guanches, du rameau Cana-
rien, puis, dans le rameau Asiatico-Américain, les Aïnos,

les Todas, par exemple. Citons, dans le rameau Indonésien,

les Dayaks, les Taïtiens, puis les Miao-Tsès du rameau
Sinique; dans le rameau Caucasien, les Mingréliens; enfin,

les Basques, qui forment le rameau Euskarieu.

ALLOPHYLIQUE (rad. allophyle) adj. Qui appartient à

une autre tribu, à une autre nation.

ALLOPLECTE {du gr. allas, autrement, et plectos, en-

trelacé) n. m. Genre de plantes, de la famille des gesné-
racées, à fleurs jaunes, habitant l'Australie et lAmérique.

ALLOPORE (du gr. allos, différent, et poros, conduit)

n. m. Genre d'hydroides hydroco-
rallines, famille des stylastéridés,

renfermant des colonies de poly-
pes hydroïdes, et non de madré-
pores, à douze tentacules. Les
allopores habitent les mers chau-
des, à de grandes profondeurs.

ALLOPTE (du gr. allos, autre,

et ptèssein, se blottir [qui se blot-

tit sur les autres]) n. m. Genre
d'arachnides, de l'ordre des aca-
riens, famille de sarcoptides piu-
micoles, dont le type, alloptes

crassipes, vit sur les échassiers
de rivage, chevaliers, bécas-
seaux, etc.

Allopte (très gi

Allori (Alexandre), peintre
italien, né et mort à Florence (1535-1607). On le désigne
quelquefois par le nom de Bronzino, son premier maître.

li prit Michel-Ange pour modèle, et composa un traité

d'anatomie. Parmi ses œuvres, assez banales, les meilleu-

res sont: la Femme adultère, dans l'église du Saint-Esprit,

à Florence, et le Sacrifice d'Abraham, dans la galerie des
Offices ;

quelques portraits au musée des Offices et au
palais Pitti {Julien et Fernand de Médicis). — Son fils,

Christophk, peintre, né à Florence en 1577, mort en 1621,

fut son élève, mais se forma surtout à l'école de Cigolï, un
des meilleurs coloristes do son temps. L'œuvre la plus in-

génieuse de Christophe est une Judith tenant la tète d'Ho-
lophe^~ne, dont l'originaî est au palais Pitti, et une réplique

au musée de la cour à Vienne. A citer encore sou Isabelle

d'Aragon aux pieds de Charles V/// (Louvre); et, parmi ses

portraits, le sien propre, aux Offices (Florence).

Allos, ch.-lieu de cant. (Basses-Alpes), arrond. et à
28 kilom. de Barcelonnette ; 932 hab. Ville fort ancienne,

autrefois capitale d'une peuplade celtique. Sur la rive du
Chadoulin, on voit l'église Notre-Dame ae Valvert, dont la

construction est attribuée à Jeanne de Naples. Tout près

de là, sur une haute montagne, se trouve le lac d'Allos

(ait. : 2.239 m.). Le canton a 1 commune et 932 hab. Plu-
sieurs cols des Alpes, aux environs d'Allos, portent lo nom
de col d'Allos.

ALLOSAURE (du gr. allomai, je saule, et sauras, lézard)

n. m. Genre de reptiles fossiles, du groupe des dinosau-

riens, provenant des terrains jurassiques de l'Amérique
du Nord. Les membres antérieurs, très courts, et les pos-

térieurs, longs do 2 mètres, prouvent que ces animaux
étaient sauteurs, comme les kangourous actuels, et de

taille gigantesque.

ALLOTEMENT n. m. Linguist. V. ALLOTISSEMENT.

ALLOTERRHOPSE OU ALLOTERRHOPSIS (psiss — du
gr. allotéros, étranger, et opsis, apparence) n. t. Genre de

plantes, de la famille dos graminées, dont l'espèce type est

originaire de Californie.

ALLOTIR V. a. Faire ou distribuer des lots.

ALLOTISSEMENT n. m. Partage d'un bien en lots.

ALLOTME [tH — du gr. allotrios, disparate) n. f. Entom.
Genre d'insectes hyménoptères térébrants, famille des
cynipidés, renfermant de très petites espèces du N. de
l'Europe, dont les larves sont parasites des pucerons.
— Ornith. Genre de passereaux dentirostres, famille des

laniadés, renfermant des formes indo-malaises, plus con-
nues sous le nom de ptererythrius ou pteruthius.

ALLOTRIODONTIE itî — du gr. allotrios, étranger, et

odoiis, oduntv.-i. dfiit) n. f. Implantation anormale des dents.

ALLOTRIOLOGIE (.;( — du gr. allotrios, étranger, et

logos, discours) n. f. Défaut qui consiste à introduire dans
un discours, ou dans une doctrine, des pensées ou des
idées qui ne se rapportent pas au sujet principal.

ALLOTRIOPHAGE n. m. Qui est atteint d'allotriophagie.

ALLOTRIOPHAGIE
{
jl — du gr. allotrios, étranger, et

phagein, manger) n. f. Dépravation de l'appétit, qui porte

à manger des substances non alimentaires et même nuisi-

bles à la santé.

ALLOTRIOPHAGIQUE adj. Qui a rapport à l'allotrio-

phagie : Affection allotbiophagique.

ALLOTRIOTECNIE [ni — du gr. allotrios, étranger, et

teknon, enfant) n. f. Expulsion d'un produit fœtal mons-
trueux, d'un môle, etc.

ALLOTROPHIQUE (du gr. aïios, autre, et trophè, nourri-

ture) adj. 8e dit des albuminoïdes alimentaires qui. tout en

gardant leurs caractères physiques et chimiques normaux,
perdent leurs propriétés nutritives normales, ou même
deviennent nuisibles par suite de changements molé-

culaires isomériques qu'ils ont subis, soit pendant leur

préparation, soit pendant leur conservation.

ALLOTROPIE (pt — du gr. allos, autre, et tropos, chan-
gement] n. f. Propriété en vertu de laquelle un même
corps peut présenter plusieurs états doués de propriétés

difl"érentcs : Il y a, entre /'allotropie et l'isomërie, utie

différence semblable à celle qui existe, en histoire naturelle,

entre la race et l'espèce. (Naquet.)
— Encycl. Plusieurs corps, tels que le soufre, le phos-

phore, le sélénium, le carbone, le silicium, l'oxygène, etc.,

peuvent affecter, sans subir aucune altération chimique,

des états très ditférents. Le phosphore rouge est très

différent du phosphore blanc ; et cependant, par l'action

de la chaleur, on peut passer de l'un à l'autre sans y rien

ajouter ni en rien retrancher: poids égaux de l'un et de
l'autre donnent, eu brûlant, un même poids d'acide phos-
phorique. On dit que ce sont deux états allotropiques du
phosphore. On admet que la différence entre les divers

états allotropiques provient de l'arrangement, de l'orien-

tation des molécules. Le mot allotropie a été introduit dans
la science par Berzélius. Cette propriété appartient aussi

à un grand nombre de corps composés tels que le cyano-
gène, qui ne diflere pas chimiquement du paracyanogène

;

l'aldéhyde de la paraldéhyde ; la cyamélide *de l'acide

cyaniq'ue; l'acide arsénieux vitreux àe l'acide arsénieux
porcclanique, etc. On réserve souvent le nom d" " allotropie »

au cas des corps simples en appliquant celui d'isomérie

au cas dos corps composés. Mais l'isomérie dans les corps
composés n'exclut pas les différences de propriétés et do

fonctions chimiques. Ainsi les réactions de l'oxyde d'élhv-

lène no sont pas celles de son isomère, l'aldéhyde ou oxyde
d'éthvlydène; il y a donc lieu de distinguer lisomèrie

physique, en tout comparable à l'aliotropie dans les corps

simples, et l'isomérie chimique, qui na pas d'analogue

dans les corps simples. V. isOMKRib;.

Nous appliquerons les mots allotropie, états allotro-

piques, non seulement aux corps simples, mais aux corps

composés, dans tous les cas où l'isomérie est d'ordre

physique et où les phénomènes de transformation sont

de'mème nature que pour les corps simples. Cependant, si,

dans certains cas, la ditterence est très nette entre l'allo-

tropie et l'isomérie chimique, comme cela a lieu pour
l'aldéhyde dont la paraldéhyde ne diffère que physique-

ment, tandis ^ue l'oxyde d'éthylène s'en éloigne par sa

fonction chimique, la démarcation n'est pas toujours aisée

à établir.

Très souvent les divers états allotropiques résultent

d'une condensation moléculaire, d'une polymérisation.

Ainsi, l'ozone est de l'oxygène ayant subi une condensa-
tion d'un tiers ; la vapeur de soufre, telle qu'elle se forme
à la température de 1 ébuUition, est une modification allo-

tropique de la vapeur surchauffée, une molécule de la

première résultant de la polymérisation de trois molé-
cules de la seconde. Les corps sont susceptibles d'allo-

tropie sous leurs trois états physiques : solide, liquide et

gazeux. Le soufre en donne un très remarquable exemple.
— Lois oES TRANSFORMATIONS ALLOTROPIQUES. 1" Méca-

nisme de la transformation. Tension de transformation. Le
mécanisme des transformations allotropiques est loin

d'être connu dans tous les cas. Troost et Hautefeuille ont

étudié les transformations qui s'opèrent par l'intermé-

diaire d'une vaporisation : transformation du cyanogène
en paracyanogène; de l'acide cyanurique et de la cyamélide
en acido cyanique ; du phosphore blanc vaporisé en phos-
phore rouge. Les circonstances de ces transformations

sont comparables à celles de la dissociation d'un solide

quand l'un des produits de la dissociation est gazeux ; ce

sont des phénomènes réversibles et limités par le phéno-
mène inverse.
Quand on chauffe du cyanogène gazeux en vase clos, il

se transforme partiellement en paracyanogène solide brun;

inversement, quand on chauffe du paracyanogène, il se

transforme partiellement en cyanogène. Les deux trans-

formations inverses se limitent donc l'une l'autre et, quand
l'équilibre est atteint, la force élastique du cyanogène
gazeux a une valeur invariable, tant que la température
est constante ; un excès de cyanogène gazeux, introduit

alors, se transforme totalement en paracyanogène, et la

force élastique reprend sa valeur primitive, qu'on appelle

tension de transfoj'mation à la température de l'expé-

rience ; si l'on introduit un excès de paracyanogène. il

reste inaltéré. Lorsque la température s'élève, une nou-

velle quantité de paracyanogène se transforme en cyano-
gène, et la force élastique de celui-ci s'établit aune valeur

constante plus grande que la précédente. En résumé, la

transformation s'arrête quand le cyanogène a acquis une
certaine force élastique constante à une température dé-
terminée et qui augmente quand la température s'élève.

Si l'opération se fait à l'air libre ou dans un courant do

gaz inerte comme l'azote, la transformation du paracya-
nogène n'est plus limitée, parce que lo cyanogène, s'éli-

minant au fur et à mesure de sa production, ne peut at-

teindre la tension de transformation.

Il v a lieu d'établir une distinction entre la force élastique

maximum d'une vapeur et la tension de transformation

à la même température ; cette dernière diffère de la pre-

mière, et sa loi d'accroissement avec la température n'est

pas la même ; enfin, la tension de transformation ne s'éta-

blit que lentement, tandis que la force élastique maximum
s'établit instantanément dans le vide.
— 2'» Phénomènes calorifiques. Les transformations allo-

tropiques sont accompagnées d'un phénomène calorifique,

absorption ou dégagement de chaleur. Si l'on chauffe du
soufre mou à la température de 90», il se transforme
brusquement en soufre ordinaire, avec un dégagement de

chaleur suffisant; pour porter sa température à 110». Le
sélénium vitreux, le fer présentent des phénomènes iden-

tiques. Quelquefois le phénomène devient même lumineux;

ainsi, lorsqu on dissout de l'acide arsénieux vitreux dans

de l'acide chlorhydrique, il se dépose par refroidissement

des cristaux d'acide arsénieux octaédrique, et la formation

de chaque cristal est accompagnée d'une vive émission

do lumière. Le phosphore ordinaire, brûlant dans l'oxy-

gène, donne de Vanhydride phosphorique en dégageant
182 calories par molécule de phosphore. La même quantité

de phosphore rouge no dégage cjue 163 calories pour don-
ner l'anhydride phosphorique. D après les lois de thermo-
chimie, la différence (19 calories) représente la chaleur

dégagée dans la transformation du phosphore ordinaire en
piiosphore rouge. Dans toutes les réactions identiques

faites avec du phosphore ordinaire et du phosphore rou^e.

il y aura toujours une difl'érence de 19 calories lorsqu'on

arrivera au môme produit final.

— 3" Influence de la température. La température joue

un rùlo considérable dans les transformations allotropi-

ques ; le soufre qui cristallise soit par fusion, soit par
dissolution au-dessus de 91", appartient à la variété pris-

matique monoclinique ; au-dessous, il appartient à la

variété octaédrique ; le soufre coulé dans l'eau froide,

pendant que sa température est d'environ 250", est amor-
phe et élastique. La variété prismatique est instable au-
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dessous de 97», car elle se transforme alors peu à peu en
soufre octaédrique, et inversemeni le soufre octaédrique
maintenu à 110* se transforme en soufre prismatique ; le

soufre élastique solide est instable à toute température :

il a été comme surpris et figé par la trempe dans un état

qui n'est stable que pendant la fusion.A chaque forme cor-

respond donc un intervalle de température où elle se pro-

duit à l'exclusion des autres, ou du moins de préférence
aux autres, car nous verrons plus loin qu'on peut triom-

pher de cette option naturelle ; si les autres formes sont
obtenues, elles ne sont pas stables en dehors des limites

de température où elles subsistent ordinairement.
— 4" Influence de la pression. Le point de solidification

d'un corps s'abaisse par la compression lorsque ce corps
augmente de volume en passant de l'état liquide à l'état

solide, et s'élève lorsque la congélation est accompagnée
d'une diminution de volume. 11 était très naturel de sup-
poser que les transformations allotropiques devaient être

soumises à une loi semblable, puisque ces transforma-
tions sont accompagnées des mêmes phénomènes que la

fusion ou la solidification [changements de volume et phé-
nomènes thermiques). Le fait a d'ailleurs été vérifié direc-
tement sur i'ioQure d'argent par Mallard et Le Chatelier.
Il est très présumable que, pour chaque transformation, il

y a une température et une pression corrélatives, comme
pour la solidification et la liquéfaction.
— 5» Phénomènes rappelant la surfusion. Les transfor-

mations allotropiques ne se font pas toujours, du moins
instantanément, dans les circonstances où elles s'opè-
rent normalement. One solution sursaturée de soufre dans
la benzine maintenue à 95» donne à volonté du soufre pris-

matique ou du soufre octaédrique, suivant que l'on pro-
voque la cristallisation à l'aide d'un cristal de la première
espèce ou de la seconde. En outre, les deux espèces de
cristaux se conservent sans altération à la température
ordinaire, bien que, dans ces conditions, le soufre prisma-
tique soit instable. Si on met un cristal octaédrique au
contact de la cristallisation prismatique, la transformation
en soufre octaédrique s'opère. La vitesse de transforma-
tion, très faible vers 97», devient plus rapide lorsque la tem-
pérature s'abaisse vers 50", et diminue au-dessous de 50».

ALLOTROPIQUE adj. Qui résulte de l'allotropie : Fara-
day et Berzélius y voyaient une simple modification molécu-
laire, un état isomérique ou allotropique. (L. Figuier.)

ALLOTROPISME {piss) n. m. Qualité des corps qui ont
plusieurs états allotropiques. V. allotropie.

Allou (Gilles), peintre français, né à Paris en 1670,

mort dans cette ville en 1751. C'est un des bons portrai-

tistes de l'école française du xviii' siècle. Reçu à l'Aca-

démie de peinture le 27 juin 1711, sur les portraits de
Coyzevox, d'Antoine Coypel et de Bon BouUogne, il prit

part aux expositions de" 1737 à 1742. On cite de lui les

portraits de Lemoyne, de Dailly, de Sylvestre. Celui de
Coyzevox, justement célèbre, est au musée de Versailles.

Allou (Charles-Nicolas), ingénieur des mines et anti-

quaire, né à Paris en 1767, mort dans la même ville tn
1843- Il devint ingénieur en chef des mines. On lui doit no-

tamment : Description des mojiujjients des différents âges ob-
servés dans le département de la Haute- Vienne (Limog. , 182 1 ).

Allou (Edouard), avocat français, né à Limoges en
1820, mort à Neuilly en 1888. Il fut bâtonnier de Tordre
des avocats en 1866 et 1867. Libéral, il fit partie de l'op-

position sous l'Empire, et, après le 16 mai 1877, lorsque

Gambetla fut poursuivi, il s'empressa de se constituer

son défenseur. Sénateur inamovible en 1882, il vota avec
les républicains modérés. C'était un orateur à la parole
élégante et facile, aux idées élevées et qui plaidait avec
un égal succès les causes civiles et criminelles. Il fut

l'avocat de Proudhon, lors de son procès au sujet de son
livre l'Eglise et la Bévolutio7i; de la Liberté, du Courrier
français, etc. Un recueil de ses Discours et Plaidoyers

a été publié en 1884.

ALLOUABLE adj. Qui peut être alloué, accordé : Dépense

AllouaGNE, comm. du Pas-de-Calais, arrond. et à

10 kilom. de Béthune ; 1.931 hab. Pèlerinage très fré-

quenté de la Sainte Larme. D'après une légende, le Christ

aurait répandu cette larme lorsqu'il ressuscita Lazare.

Cette larme, conservée, fut envoyée en France par Gode-
froy de Bouillon et enfermée dans une fiole d'argent con-
tenue dans une chasse.

ALLOUANGE n. f. Se dit d'une somme allouée, accor-

dée à quelqu'un.

Allouard (Henri-Emile), sculpteur, né à Paris, en
1844. Elève de Lequesne et de Schœnewerck, cet artiste

prend part aux Salons annuels depuis 1865. Doué d'une

grande facilité, Allouard a beaucoup produit. Rappelou--
Marguerite au sabbat (1872) ; Mélantbo (^1873) ; Ossian (187:> .

Charmeuse de pigeons (1877) ; Bacchus enfant (1881); Mo-
lière mourant (1885) [foyer de l'Odéon] ; Beaumarchais

(1884); Héloïse au Paraclet (1885). On lui doit encore les

statues de Mansard et d'Etienne BoHeau pour l'Hôtel de

Ville de Pans.

ALLOUCHE n. f. Fruit de l'allouchier.

ALLOUCHI n. m. Résine que l'on tire de l'allouchier.

ALLOUCHIER (ê) n. m. Un des noms vulgaires du cratœgns

ana, arbuste de la famille des rosacées, connu aussi sous

le nom de alisier allouchier, et qui est commun dans les

régions montagneuses de l'Europe.

Alloue, comm. de la Charente, arr. et à 13 kilom. de
Confolens; 1.410 hab. Lignite, tourbe et mines de plomb
argentifère.

ALLOUÉ, n. m. Anciennement, nom du second des juges
dans certaines juridictions. Le premier se nommait sént-

chal, et le troisième lieutenant.

ALLOUER (du lat. ad, pour, et locare, placer) v. a. Ac-
corder, approuver une dépense portée dans un compte.

Il Accorder, attribuer une indemnité, une gratification, un

supplément de traitement : Le droit financier français n'M.-

LOUK aucun traitement aux maires.

S'aHouer, v. pr. Etre alloué.

Allouette (François de L'), en latin Alaudanus.
historien et archéologue français, né à Vertus (Marne)
en 1530, mort à Sedan en 1608. Il devint bailli du comte
de Vertus, et maître des requêtes. Il a laissé notam
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iiH-rit : Histoire et description généalogique de l'illugtre et

oncirnne maison de Coucy (Paris, I5"î7); Généalogie de la

irrs illustre maison de Lamarclc (Paris, 1584).

ALLOUVI, lE aiij. V. ALouvi.

Allouville-BELLEFOSSE, comm. do la Soino-Inf.,
;mi l. 'M ;i li kilom. dVvotoL : uïu liab. Dans lo ciniotièro

' I' \.' il- clif^no dit d'AUouviUe, (iiii jouit d'uuo côlé-
iiM Il M|HMuino. Patrio de Bolin d'EsDambuc, fondateur
tl< < uloiiM's françaises dos Antilles.

ALLOXANATE n. m. Soi formé par l'action do l'acide
;ill iv:!!!!']!!!' Mil- iiiM> base. Los alloxanatos alcalins sont
M'iiilil.s

, l.-s alloxanatos neutres das autres métaux sont
[il 11 s .Ml iii..ins insolubles; les alloxanatos acides so dissol-

ALLOXANE n. m. (de at. abréviat. de allantolne, et de
o.rniii/m'. parco quo l'alloxane a été considéré par les
chimistes comme roprésoniant les éléments de lallantoïno
réunis à ceux de l'acide oxalique). Substance qui so produit
par l'action do lacide azotique sur l'acide uricpio.
— Encycl. L'alloxane COAz*H*{C'0*) so produit lors-

qu'on oxyde l'acide uriquo par l'acide azotique ou par un
mélange do chlorate de potassium et d'acido cnlorhydriquo.
L'alloxane est très solublo dans l'eau; sa solution colore
la poau en pourpre au bout de quelque temps, et lui

donne une odour nauséabonde; il rougit, comme les aci-
des, le papier de tournesol, mais ne décompose pas les

carbonates de calcium et do baryum. L'alloxane so com-
bine avec les bases, mais on no peut l'en séparer sans
le transformer en un acide qui décompose les carbonates
et qui représente de l'alloxane plus deux équivalents
d'eau : c'est l'acide alioxanlque. Un mélange d'alloxano et
d'alloxantine, traité parle carbonate d'ammonia(|ue, donne
la murexide ou purpurate d'ammonium, matière colorante
rouge pourpre.

ALLOXANIQUE adj. Se dit d'un acide dont les sols se
préparent par l'action des bases sur l'alloxane.
— Lncycl. On prépare Vacide alloxaniqne en décomposant

une combinaison d'alloxano et de baryte par l'acide sulfu-
rique dilué. II se présente sous la formo d'une masse

f

gluante, en solution dans l'eau; à lOO», il donne do l'acido

eucoturique, l'hydantoïne et l'acide allauturi<iun.

ALLOXANTINE n. f. Substance qui se produit lorsqu'on
dissout l'alloxane dans l'acide dialurique obtenu par l'ac-

tion du chlorure d'étain sur l'alloxane.
— Encycl. L'alloxantine cristallise en prismes obliques

rhomboïdaux, incolores, transparents et durs. Elle est 1res
peu soluble dans l'eau froide, se dissout mieux dans l'eau
Douill mte, et rougit les couleurs végétales d'une manière
très sensible; les agents oxygénants la convertissent en
alloxane, les réducteurs en acide dialurique.

Alloy, pays de l'ancienne Picardie. V. Halloy.

ALL RIGHT (ol-ra-ilt — loc. an^I. qui signifie littéra-

lement tout droit) loc. adv. Très bren, tout va bien. Los
Anglais emploient cette expression à propos de tout et de
rien : Il fait beau, all riout!... Nous restons en Egypte,
ALL RIGHT !

ALLRUNES ou ALRUNES (rad. runes, caractères Scan-
dinaves] n. f. pi. Nom donné par les anciens Germains à
des statuettes grossières, faites de certaines racines très
dures. Les sorcières qui prédisaient l'avenir à l'aide de ces
statuettes leur attribuaient des propriétés merveilleuses.

AlLSTON (Washington), peintre et poète américain,
né en n79 dans la Caroline du Sud, mort en 1843 à Cam-
bridgoport. Il avait débuté par l'étude de la médecine. En
1814, il se rendit successivement à Londres, à Paris et à
Rome. Ce voyage décida de sa vocation pour la peinture.
Rentré en Amérique en 1818, il s'établit à Cambndgeport.
près de Boston. Ses principales œuvres sont inspirées par
la Bible : le Songe de Jacob; Elie dans le désert; etc.

AUston est surtout coloriste. Il a publié, dès 1813, les Syl-
phes des saisons (Londres).

Alluaud (François), minéralogiste et industriel fran-
çais, né â Limoges en 1778. mort en 1865. Il découvrit aux
environs do Limoges plusieurs gisements de minéraux
rares et trouva un nouveau minéral que l'on appela, de
son nom, alluaudite. — Son fils Charles est un naturaliste
distingué.

ALLUAUDITE {de Alluaud, n. pr.) n. f. Phosphate hy-
draté de manganèse et de fer trouvé à Chanteloube, près
Limoges, par AUuaud.

ALLUCHON (du lat. alicuh, petite aile) n. m. Dent de
bois ou do fonte dont on garnit, dans certaines circon-
stances, une roue, et qui no fait pas corps avec la cou-
ronne de cotte roue.
— Encycl. Que la couronne de la rouo soit en fonte,

on for ou on bois, on pratique sur son pourtour dos mor-
taises profondes, dans lesquelles on cliasso des dents cii

bois dur.Ce sont ces dents
que l'on appellerti/^(c/^OHS.

On y distingue <juatre par-
ties ; la tète, le coi'ps, lo

tenon, et la clef (ou che-
ville). La télé est l'extré-

mité extérieure; elle est
façonnée suivant la
cjjurbo donnée par le

tracé adopté pour l'en-

grenage. Le corps est la

partie située immédiatement au-dessous de ta tète : il a
la forme d'un parallélipipède rectanj^lo. Le tenon, ou l'ex-

trémité inférieure, s'enfonce dans Ta mortaise : il a la
mémo hauteur que le corps, maïs moins de largeur, do
sorte qu'il existe à leur jonction deux saillies ou^épanlo-
meiits par los(iuels l'alluchon s'appuie sur la couronne.
Enrtn, la r/r/"est une cheville ronde ou plate qui maintient
ialluchon en place, en passant dans un trou pratiqué
dans la couronne et lo tenon.

ALLUMAGE n. m. Action d'allumer; résultat do cette
action : Z-'allumage des réi'erb/-res

.

— En T. d'argot, Commencement d'ivresse.

ALLUME n. m. Techn. V. alllmi.

ALLUME-FEU n. m. Petite bû.'bo, ou matière quel-
conque rendue très combustible, qui sert pour allumer le
feu. Il PI. Des alluhe-fko.

ALLOUYI ALLUMIÈRE
ALLUMELLE n. f. Tochn. Nom donné au fourneau do

charbon de bois, rjuand le fou commence ù, y prondro.
— Art milit. Lame do couteau ou d'épéo. V. alumkllr.

ALLUMER (du lat. ad, ù., ot lumen, lumière) v. a. Pro-
duire, communiuuor lo fou ot par conséquent la lumière :

Allumi-:r une allumette.
— On dit allumer du feu, pour faire du feu : Le» Indiens

ALLUMENT rfu feu en frottant deux morceaux de bois l'un

contre l'autre. (A. Rien.) Il On dit mémo, par un abus do
mots encore plus marqué, Allumer la lumière.
— Métaphori(|uem. : Les amants sages ALi>t;MCNT le flam-

beau de l'amitié au soleil couchant de l'amour. {A. Guyard.)
— Fig. Exciter, provoquer : Allumer la guerre, la haine.
— Argot. Regarder.
— Allume! (2* pers. du sing. do l'imper, du v. Allumer)

locution en usage dans la marine pour encourager, exciter
les matelots, et qui a passé dans la langue populairo

Allumé, ée part
pass. du V. Ail
— Blas. Sodit d

que celui du corps :

une hure de sanglier
de sable allumék
d'azur. (Cet attribut
n'est jamais celui du
cheval, qui est dit animé.) [V. ce mot]. — Allumé se dit
aussi d'un bûcher ardent et des flambeaux, cierges ou
autres pièces, dont la flamme est d'un émail particulier.

S'allumer, v. pr. Prendre feu, s'enflammer; être al-
lumé : Le bois sec s'allume aisément.
— Fig. : Les âmes s'allument l'une à l'autre comme des

(lambeaux. (J. Simon.) n Etre excité, provoqué: Colère,
ivresse qui s allume.
— PROV. : Il n'est bois si vert qui ne s'allume. Il n'est

rien de si diflicilo qu'on ne puisse en venir à bout.
— Allus. littër. :

Et dans les faibles corps s'allume un grand courage-

Vers de Racine le fils. V. courage.
— .'Vnton. Eteindre, étouffer.

ALLUMETTE (rad. allumer) n. f. Petit brin de bois, de
cliènovotte, etc., soufré par un ou par les deux bouts,
(ju'on enflamme, et dont on se sert pour communiquer le

leu, la lumière ; Une boite (i'allumettes.
-- Fig. Se dit parfois d'une personne très inflammable.
— Argot. Membres longs et maigres.
— Mar. Sorte d'artifice employé dans les brûlots.
— Techn. Morceau de grosse toile, enduit de soufre,

dont on se sert pour soufrer le vin ou mécher un tonneau.
— Encycl. Techn. Les anciennes allumettes étaient de

simples bûchettes de bois ou des chènevottes trempées
par un bout ou par les deux bouts dans du soufre fondu :

on ne pouvait les enflammer qu'en les mettant en contact
avec un corps déjà en ignition. Les premières allumettes
chimiques parurent vers 1809. Elles se composaient de bû-
chettes dont les extrémités étaient soufrées, puis trem-
pées dans un mélange de chlorate de potassium, de lyco-
pode, de soufre et d'eau gommée. On enflammait ces
allumettes, appelées oxygénées, en les plongeant dans de

l'acide sulfurique concentré. On les remplaça ensuite
par les congrèves ou allumettes à friction, dont la pâte se
composait de chlorate de potassium, de sulfure d'anti-

moine et d'eau gommeuse, et qui prenaient feu quand on
frottait leurs bouts préparés sur un morceau de papier de
verre. Un an plus tard, on ajouta du phosphore à la pâte.
C'est en eff'et en janvier 1831 que Charles Sauria, né à
Poligny en 1812, alors élève au collège de l'Are à Dôle
(Jura), inventa les allumettes phosphoriques. Ce fait est

acquis à l'histoire, bien que les Allemands revendiquent
la gloire de l'invention pour Kammerer, qui ne fut en
somme que le premier fabricant d'allumettes, en 1832.

De leur côté, les Autricniens et les Hongrois attribuent
(•ctte même invention à Etienne Rœmer,Preshel et Ironiy.
Ces derniers se bornèrent à mettre les allumettes phos-
phoriques en circulation vers la même époque. La présence
du phosphore, corps éminemment vénéneux, et leur extrê-
me inflammabilité les rendent dangereuses. Ces inconvé-
nients ne se rencontrent pas danslesallumettesà phosphore
rouge, qui ne s'enflamment que sur un frottoir spécial. La
pâte de l'allumette est composée de chlorate de potassium,
de sulfure d'antimoine et de colle forte; celle au frottoir,

de phosphore rouge, do sulfure d'antimoine et do colle
forte. Il existe aussi des allumettes sans phosphore, dont
la pâte est un mélange de chromate et de chlorate de
potassium, de peroxyde de plomb, de sulfure d'antimoine,
do verre pilé, de gomme et d'eau. Si l'on substitue aux
bûchettes de bois des mèches de coton trompées dans un
bain de stéarine et de gommo fondues onsemble, on
obtient des allumettes-bougies.
— Fabrication des allumettes. Les bois d'aune, de tremble

ou de peuplier, desséchés très lentement au four, sont
sciés en morceaux dont l'épaisseur est égale à la lon-

gueur des allumettes. Ces tronçons sont successivement
placés sur une machine à raboter qui enlève 25 allu-

mettes à la fois, à l'aide d'une lame d'acier striée d'autant
de canelures. Les allumettes sont ensuite mises en presse.
c'est-à-dire rangées dans des rainures entaillées sur des
planchettes, lesquelles sent ensuite fixées dans un cadre
do fer. L'extrémité do chaque allumette est ainsi isolée

et se garnit do soufre, puis de phosphore, lorsque le cadre

est plongé juf(qu'& uuo certaine liauteur dauK du Koufrc
fondu, |)uis dauK la composition contenant lo phoHpItoro.
On laisHO ensuite sécher, puiH on retire Ich allumettes

des planchettes, et enfin on le» mot on hoUcsouen paquets.
Cette fabrication no laisse pas que do pro^luire les effets
les plus funestes sur les ouvrier*» aMiim«"iArH, en dépit
do loutOH les

précautions »- -^

prises. C'est
pourquoi, de-
puis que la fa-
bricaliu

allumettes di-
te^ à phonplton;
blanc est de-
venue k
polo do lEtat,
onmémetemps
i)ue celle des
autres types ,

co der
tout n
•euvre pou
obtenir de
machines
laide desquel
les les manipu
lations dange-
reuses se trou-
veraient sup-
primées. De
nombreux es-
sais dans ce

faits, sans que
les résultats
aient eu jus-
qu'à présent Machl
un caractère
d'absolue sé-
curité pour les
ouvriers.
Les allumet-

tes suédoises
ne sont pas trempées dans le soufre, mais dans de la pa-
raffine fondue ; avec elles il n'y a plus à craindre le déga-
gement d'acide sulfureux ni les inflammations subites.
Enfin, l'extrémité de ces allumettes est fortement dessé-
chée sur une plaque de fonte chauff'êe, avant de la tremper
dans la paraffine; après l'extinction de la flamme, le bois
n'est pas incandescent.
— Financ. Une loi du 4 septembre 1871, modifiée par

celle du 22 janvier 1872, établit une taxe de consomniation
intérieure sur les allumettes chimiques, dont la fabrication
et la vente restèrent libres. Il sufhsaitaux fabricants ou
marchands en gros de se munir d'une licence ; aux
détaillants, d'une commission. Tous les détenteurs d'allu-

mettes, fabricants oudétaillants,étaientsoumisàrexercice
des employés des contributions indirectes.
L'Assemblée nationale, espérant tirer du monopole un

rendement plus considérable que celui fourni par l'impôt
do 1871, ordonna l'ex-

C

botte aoimée d'u
contient les allumettes débiu^e*. — Ces allu-
mettes se rangent sur des plaques h cannelures
et sont ensuite placées daod un cadre. LcmoU'
vement des plaquettes et la fermeture du cadre
sont commandés par des pédales.)

>priation de tou
les fabriques d'allu-

mettes et invita le mi-
nistre des finances à
exploiter directement
le monopole ou à le

mettre en adjudica-
tion. Tel fut l'objet do
la loi du 2 août 1872. '

Le système de l'adju-

dication prévalut, et,

le 1*'' janvier 1875, une
compagnie entra en ---

possession du privilège %-
exclusif de fabriquer
et vendre des allumet-
tes chimiques. L'ex- a
propriation par l'Etat di
'

les industriels
;
h, pfi î cliiiiiique.

nui fabriquaient en France ce produit a coûté 30 millions
(le francs environ.
Au monopole exploité par une compagnie concession.-

naire succéda, à partir du 1" janvier 18t)0 (décret du
30 décembre 1889), le monopolo exploité directement par
l'Etat. Ses manufactures fabriquent les allumettes et les

expédient au commerce de gros ; l'administration des con-
trioutions indirectes opère les recouvrements et réprime
la fraude. Les fabricants en fraude sont passibles d'une
amende de 300 à 1.000 francs, de la confiscation des instru-

ments de fabrication et des allumettes saisies, d'un empri-
sonnement de 6 jours à 5 mois, en cas de récidive. La cir-

culation, le colportasse, la vente des allumettes fabriquées
en fraude, donnent Heu à la saisie ot à l'application d'une
amende de 300 à l.ooo francs, et, en outre, lo colporteur
est arrêté. — L'importation des allumettes est prohibée.

ALLUMETTIER, {ti-é) 1ÈRE n. Personne qui fabrique ou
qui vcni les allumettes.

ALLUMEUR. EUSB n. Celui, celle qui est chargé d'al-

lumer régulièrement les réverbères, les becs de gaz, les

cierges, etc. : /-'alllmixr d'un théâtre,

ALLUMEUR n. m. Petit appareil destiné à faciliter l'al-

lumage des mèches. Les plus employés sont ceux à
mousse de platine et les allumeurs électriques.
— En T. dargot. Compère chargé do tromper !e public.

ALLUMEUSE n. f. Argot. Prostitué)?, n Femme rétribuée

pour mettre de l'entrain dans un bal public, ii Coquette,
femme qui aime à allumer les passions, qui promet tout

et n'accorde rien.

ALLUMI ou ALLUBfE n. m. Petit morceau do bois

allumé, dont on se sert pour éclairer l'intérieur d'un four.

Il Brandon pour allumer le feu d'un foyer, d'une forge,

d'un four, d'un fourneau. (On l'appelle aussi flambart, dans

certains ateliers.)

ALLUMIÈRE n. f. Fabrique d'allumettes, u Boîte aux
allumettes.

ALLUMIÈRE. comm. d'Italie (prov. de Rome), à 7 kil.

de Civita-Vecchia; 2.300 hab. Importantes mines d'alun.



ALLUMOIR ALLYLE
ALLUMOIR n. m. Lampe ou bec de gaz mis à la dispo-

sition des lumeurs dans les bureaux de tabac, il Tout appa-

reil servant à allumer.
— Fête des atlumoirs, Nom d'une fête qui avait heu à

Roubaix et dans laquelle les enfants portaient, fixées au

bout d'un bâton, des lanternes (allumoirs) en papier de

couleur. Cette fête locale était une réjouissance organisée

pour ouvrir les grandes veillées d'hiver.

— Encycl. Les allumoh^s pour becs de gaz ou lampes
à essence sont assez employés.
Certains se composent aune petite pilule constituée

par de la mousse de platine; cette pilule est placée de

telle sorte que
le gaz arrivant
dans le bec la

porte à l'incan-

descence.
Les allu-

moirs les plus
nombreux sont
les allumoirs
él ectriques

:

parmi ceux-ci,

les uns repo-
sent sur la
produc ti n
dune étincelle

déveloi)pée
dans un circuit

induit, en fer-

mant et ou-
vrant un cir-

cuit inducteur.
D'autres sont
basés sur l'in-

candescence
d'un ni de pla-

tine. Arnoulda
construit d'a-

près le dernier
système un al-

lumoir à gaz
très pratique. L'instrument a extérieurement la forme d'un

petit cylindre, portant à l'une de ses extrémités une tige

à bout recourbé, contenant le lil qui doit êi,re porté à l'in-

candescence. Ce fil fait partie d'un circuit électrique com-
prenant une pile au bichromate do potasse, placée dans
le manche de l'appareil. Cette pile est à renversement,

c'est-à-dire qu'au repos, le liquide occupe la partie du
tube opposée au zinc et au charbon; dans ces conditions,

le circuit est ouvert, et la pile ne fonctionne pas. Quand
on prend l'allumoir et qu'on le retourne pour présenter

l'extrémité de la tige au bec qu'il s'agit d'allumer, le

courant passe, et le fil de platine, porté à l'incandes-

cence, produit l'inflammation du gaz ou de l'essence.

D'autres allumoirs, parmi lesquels celui de Giraud et

Née, enflamment le gaz ou une lampe à essence par une
étincelle électrique due à l'extra-courant de rupture d'un

électro-aimant placé en circuit avec une pile Leclanché.

ALLURANIQUE (de alloxane, et urée) adj. Se dit d'un

acide solide, infusible, soluble dans l'eau cnaudc, qui se

produit sous forme de cristaux étoiles quand on abandonne
à l'évaporation libre un mélange par parties égales d'al-

loxane et d'urée. Sa composition est représentée par la

formule CH'Az'O» -f ^H'O.

ALLURE (rad. aller) n. f. Attitude, façon de marcher,
de porter le corps, en parlant des hommes et dos ani-

maux, et particulièrement du cheval : On peut connaître

les caractères et les facultés des individus à leur allure
extérieure. (E. Thoré.) n Peut se dire par ext. de tout ce

qui se meut : Z-'allure d'u?ie comète.
— Fig. Manières de procéder, façons d'agir, caractère

propre à certaines personnes ou à certaines choses : L'im-

moralité sait vai'ier ses allures. (Laténa.)

Dante est un puissant maître, k ïaliure hardie.
Sainte-Beuve-

Il Tournure que prend une chose : A /faii'e gui prend une
mauvaise allure.
— Se dit, à propos des œuvres d'art ou des ouvrages

de l'esprit, pour indiquer le mouvement, la vie, etc. :

Jioman, statue qui a de /'allure.
— Géol. Etat, forme, disposition d'un filon ou d'une

couche, dans le terrain qu'ils traversent.
— Mar. Direction de la route d'un bâtiment relative-

ment à celle du vent. Disposition de la voilure appro-
priée à la route que l'on fait.

— Métall. Manière dont un feu ou un fourneau fonc-
tionne dans les opérations métallurgiques.
— Véner. Manières différentes dont marchent les bétes .

longueur de leur pas : Le cerf a des allures plus grandes
que celles de la biche, w L'endroit par où elles passent.
— Encycl. Art. vétér. On désigne sous le nom d'allures

une suite de mouvements diversement combinés et plus
ou moins rapides des membres par lesquels les quadru-
pèdes se transportent d'un lieu dans un autre. C'est sur-
tout chez le cheval que les allures méritent l'attention,

puisque de la force et do la liberté des mouvements de cet
animal dépend la somme des services qu'il peut rendre.
Les allures peuvent être naturelles ou acquises.

Les allures naturelles (instinctives, spontanées) sont au
nombre de sept: le pas, le trot, le galop, Vamble, le tra-

quenard, le pas relevé et Yaubin. (V. ces mots.) Toutes
sont bonnes, excepté l'aubin, allure défectueuse. Une allure

est marchée, quand le corps reste toujours en contact avec
le sol ; sautée, quand pendant un certain temps il est sus-
pendu en l'air. Elle ont grande, allongée, quand les enjam-
bées sont étendues ;

petite, raccourcie, dans le cas opposé
;

haute, enlevée, quand à chaque pas le corps s'éloigne

beaucoup do terre ; basse, quand au contraire il rase le

sol; relevée, quand les membres se fléchissent beaucoup
et surtout verticalement, sans trop entamer le terrain. —
Un cheval rase le tapis quand il lève si peu ses sabots
antérieurs que ceux-ci sont exposés à rencontrer les

inégalités du sol, à butter. Il trousse quand le canon
et l'avant-bras étant exagérément fléchis, le genou se
trouve à chaque pas extraordinaîrement élevé. — Les
épaules soM froides, chevillées quand, à chaque pas. leur

angle de déplacement est beaucoup plus petit qu'il ne
paraîtrait devoir l'être. — Le tour de reins ou tour de ba-

teau, caracteri!

.e

par un manque do rigidité des reins,

s'accuse par une vacillation spéciale du train de derrière.

11 est l'indice d'une entorse dorso-lombaire de la colonne
vertébrale.
— Mar. Les principales allures sont : le vent arrière

quand le vent souffle dans la direction suivie; le grand
Znr^»e quand
il souffle do
l'arrière du
travers, fai-

sant un angle
de 135" avec
la route ; le

largue ({ua-nd

il est per-
pendiculaire
à la direction
suivie;enfin,

lo plus près,

quand larou-
te fait un an-
gle aussi ai-

gu que pos-
.sible avec la

direction du

<3SD

Allu:•^vK AU Allures.— 1. Grand largut

A près ; 4. Vent arrière."
lure, démai^ *^

che. La démarche peut être variable comme les mouve-
ments de l'âme qui la modifient, h'allure est constante,

elle vient de la nature ou de l'habitude, h'allure est liabi-

tuelle, et la démarche accidentelle : On reconnaît l'hypocrite

à ses ALLURES j 071 obscj've toutes ses démarchées.

ALLUSIF, IVE adj. Qui contient une allusion : Phrase
ALLUsivE. (Peu employé.)

ALLUSION (lat. allusio ; de ad, vers, et lirderc, jouer)

n. f. Paroles par lesquelles on éveille dans l'esprit l'idée

d'un fait, d'une personne, etc., dont on ne parle pas ex-

pressément : Faire allusion à un événement. Faire une

ALLUSION piquante.
— Encycl. L'allusion se tire de l'histoire, de la mytho-

logie, des œuvres littéraires, des coutumes, des mœurs, etc.

C'est une comparaison discrète qui. d'un mot, fait appel à

l'un des souvenirs du lecteur, et que son esprit est heu-

reux d'achever. On l'a comparée à une balle qui, détournée

de la ligne droite, frappe sur un corps étranger et arrive

au but par ricochet. Elle peut, en outre, renfermer un

conseil , une leçon , un trait de satire ou une louange.

Voici doux exemples d'allusion :

— Anecdotes. On disait d'un homme qui avait épouse

une femme extrêmement rousse, mais fort riche, que

c'était un Jason avant conquis la Toison d'or.

— On demandait à Voltaire comment il avait trouvé une
oraison funèbre : « Comme l'épée de Charlemagne, « dit-il.

Personne ne comprenant, il ajouta " longue et plate ".

Allut (Antoine), homme politique français, né à
Montpellier en 1743, mort 'sur l'échafaud le 25 juin M^k.
11 prit part à la rédaction de VEncyclopédie de Diderot,

devint avocat à Uzès, et fut élu, en 1791, député du Gard
à l'Assemblée législative. Non réélu à la Convention

(1792), il retourna à Uzès. S'étant prononcé en faveur

des girondins, il fut frappé de proscription, puis arrêté et

condamné à mort.

Allut (Jean), v. Marion [Elie).

ALLUVIAL, ALE adj. Qui a le caractère ou qui est lo

produit dune alhivioii; qui se trouve dans les terrains

dalluviou : Terrains alluviaux.

ALLUVIEN, ENNE {in, en — rad. alluvinn) adj. Se dit

dos terrains produits par l'action récente des eaux. Syu.
do ALLUVIAL.

ALLUVION (lat. alluvio; de ad, vers, et luere, laver,

arroser) n. f. Dépôt argileux ou sableux formé par les

eaux; accroissement de terrain qui en résulte lorsque

celles-ci se retirent : Fn Hollande, c'est à peine si la

terre surnage çà et là par une croûte de limon mince et

frêle, ALLUVION du fleuve que le fleuve semble prêt à noyer.

(H. Taine.)
— Fig. La copulation flottante des grandes villes est une

ALLUVION toujours changeante.
— Encycl. Dr. Valhmon est un modo d'acquisition de

la propriété par voie d'accession. (V. ce mot.) Un fleuve,

par exemple, entraîne avec lui des détritus et des terres

iiraihc^ aux rives contre lesquelles il se heurte, et il dé-

/.lliiw ns Jépobees par uue rivifre au c-urs lu creusement de la

vallée. — A, B, niveaux du fond de la vallée aux Lpoques cor-

respondant k la formation des i" et 2' terrasses.— C, ailuvions

actuelles et lit de la rivière.

pose ces détritus et ces terres sur certains points de son
parcours, accroissant ainsi tel ou tel point do la rive. Or
ces détritus charriés, comme aussi les parcelles de terre

enlevées sur les rives et portées souvent à de grandes dis-

tances, ne sauraient être réclamés par persoune. Si donc
ils viennent s'ajouter au terrain d'un propriétaire riverain,

ils deviennent sa propriété et lui appartiennent, qu'il

s'agisse d'un fleuve ou d'un cours d'eau, flottable ou non,

mais à la condition que, dans le premier cas, le proprié-

taire réserve le chemin de halage et le marchepied ou
contre-halago (C. civ., art. 556). L'usufruitier et le créan-

cier privilégié ou hypothécaire jouissent de l'accroisse-

ment par alluvion.
— Géol. On distingue les ailuvions d'eaux douces et les

ailuvions marines.
Les ailuvions d'eaux douces sont produites par les eaux

courantes, dont les variations donnent aux dépôts une
forme particulière : toute section longitudinale montre,
le plus souvent, des amas lenticulaires très allongés et

diversement inclinés au lieu de couches continues. Ces
ailuvions résultent de la dégradation des rives concaves
au bénéfice des rives convexes. C'est ce mécanisme qui

déplace, d'une manière insensible mais continue, le cours

des rivières, et donne souvent à leurs dépôts une étendue
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que l'on a attribuée, à tort, à des fleuves gigantesques
qui. dans la plupart des cas, n'ont jamais existé. D'autre
part, le déplacement des cours d'eau, en se poursuivant
à travers les siècles, finit par amener, à intervalles plus
ou moins éloignés, le remaniement comjjlet des ailuvions
d'une vallée. Ce déplacement, en se répétant, donne lieu

à un autre phénomène : celui des terrasses ou ailuvions
anciennes, dominant le dépôt le plus récent et recouvrant
les pentes à des niveaux qui se correspondent d'un côté
et de l'autre de la vallée. La rivière, en efl'et, n'oscille

pas seulement dans le sens de la largeur de la vallée,

elle ne pousse pas seulement l'ensemble de ses méandres
dans la direction aval, elle progresse aussi dans lo sens
vertical, creusant toujours la vallée plus profondément;
aussi, à chacune de ses oscillations, elle se trouve à un
niveau inférieur à celui de son dernier passage et s'écoule
à la base ou au-dessous de ses précédentes ailuvions ou
terrasses , quelquefois sans pouvoir les atteindre. Ces
dépôts persistent donc plus ou moins et permettent au
géologue de retracer l'nîstoire de maint cours d'eau. Il

reste bien entendu qu'une foule de circonstances très di-

verses viennent accuser ou atténuer les effets de cette
théorie générale; c'est ainsi que, dans certaines vallées,

des soulèvements sont intervenus pour élever les ailu-

vions anciennes d'une rivière à une hauteur assez consi-
dérable. Ailleurs, l'importance du débit, au cours de la

période préhistorique, a pu activer l'alluvionnement et le

creusement de la vallée; mais cette dernière cause, qui

a été considérée comme générale à un moment, doit être

envisagée maintenant comme tout à fait exceptionnelle.

V. creusement des VALLEES, TORRENT, CRUE, DKLTA, CÔNE
nE DEJJ'XTIONS, DILUVIUM, TERRASSE.
Les ailuvions marines sont dues à l'action du flux. En se

répandant sur le sol plat des côtes, la mer y dépose une
mince couche de vase ou de sable, à laquelle chaque marée
vient en ajouter une nouvelle. La plus grande partie du
sol de la Hollande n'a pas d'autre origine.
— Ailuvions anciennes. On nomme ainsi les dépôts plio-

cènes et, par conséquent, antérieurs à ceux dont nous ve-
nons de parler ; ils se trouvent à des niveaux que les eaux
actuelles ne peuvent plus atteindre.
— Ailuvions aurifères, Ailuvions dans lesquelles on

trouve l'or, en pépites ou en paillettes. En Californie,

ou recueille l'or à la base d'alluvions anciennes.
— Ailuvions végétales, Veines charbonneuses associées

quelquefois aux ailuvions des rivières et dues à. la car-
bonisation à l'abri de l'air de masses plus ou moins consi-
dérables de végétaux entraînés lors des crues.
— Ailuvions verticales. Nom donné par Stanislas Meu-

nier à des matériaux sableux provenant de la démoli-
tion de roches plus ou moins anciennes et qui ont été
charriés verticalement par des eaux poussées de bas en
haut au travers des crevasses de l'écorco terrestre. Coito
formation, que l'on rencontre aux environs de Paris, est

caractérisée par les sables diamantifères du Cap.

ALLUVIONNAIRE adj. Produit par l'alluvion, qui tient

de l'alluvion : Terres alluvionnaires.

ALLUVIONNEMENT n. m. Déplacement do matériaux
d'alluvions par les eaux; formation d'alluvions.

ALLUY(lat. Alisinemn), comm. de la Nièvre, arr. et à

2'J kilom. de Chàteau-Chinon ; 1.170 hab.

ALLY (corrupt. de allez) interj. Cri que l'on pousse
quand les chiens s'écartent, et qu'on veut les rappeler :

Âlly, c/(ie«5.' Il On dit aussi : Tirez, chiensl

Ally, comm. du Cantal, arr. et à 11 kilom.de Mauriac;
1.204 hab. Source minérale de Saint-Géraud.

ALLYLACÉTIQUE (de alhjle. et acétique) adj. Acide dont

on obtient l'éther en chauffant vers 158» de l'éthylate de
sodium avec de l'éther allylacétylacétique obtenu par l'ac-

tion de l'iodure d'allyle sur l'é'ther acétylacétique sodé.
— Encycl. L'acide allylacétique C'H'Ô' est un liquide

incolore, d'odeur désagréable. Il bout à 184*», est peu so-

luble dans l'eau, très soluble dans l'alcool et dans l'éther.

Il est isomère de l'acide angélique, et s'en distingue en

ce que ses sels alcalins ne précipitent pas par les sels

ferriques. Oxydé par l'acide azotique, il donne l'acide suc-

cinique.

ALLYLACÉTONE (de allyle, et acétone) n. f. Linuide in-

colore, pou soluble dans l'eau, soluble dans l'alcool ot

dans l'éther.
— Encycl. L'allylacétone, C*H"'0, se prépare en trai-

tant l'éther allvlacétylacétique par une solution alcooli-

que de potasse'oxydée. Hydrogénée par le sodium, elle

donne un alcool non saturé, C*H"0.

ALLYLAMINE (de allyle. et aminé) n. f. Aminé conte-

nant une ou plusieurs fois le radical allyle.

— Encycl. Le radical allyle CH' peut donner Vallyl-

aminé primaire ou monallylamine C*H*AzH', Vallyl-

amine secondaire ou diaUylamine (C H'^)'Az H, Vallylamine

tertiaire ou triallylamine'(C'H') Az. Ces aminés s'obtien-

nent par les procédés généraux de préparation. On con-

naît en outre des aminés où l'aHylo entre avec d'autres

radicaux; telles sont l'éthylaHylamine et la diéthylall\l-

Ces aminés, ainsi que leurs produits de substitution

bromes ou chlorés, sont des substances alcalines ayam
généralement l'odeur ammoniacale, formant des sels dont,

plusieurs sont cristallisables. En tant que composés ally-

liques, ces aminés peuvent donner des produits d'addi-

tion. Ainsi, le chlorure d'iode se combine avec le chlor-

hydrate d'allylamine.

ALLYLE (du lat. allium, ail) n. m. Radical dont lo sul-

fure existe dans l'essence d'ail; un grand nombre de
composés, tels que l'alcool allylique (hydrate d'allyle),

le sulfocyanate d'allyle (essence de moutarde), etc., le

renferment; enfin, oh peut l'obtenir combiné à lui-même,
dans le diallyle.
— Encycl. Le radical alhjle C>H' ou CH»=CH=Cn

est univalent; il peut se combiner à d'autres éléments pour
donner des composés allyliques : C'H'.OH, hyaraio

d'allyle (alcool allylique) ; (C*H^)'S, sulfure d'allylo

(essence d'ail). La molécule d'un composé allylique peut

encore fixer deux radicaux univalents. Alors, elle perd !<•

caractère de composé allylique, pour prendre celui M^-

composé saturé. Ainsi, l'alcool allylique C'H^OH, traiP-

par l'hydrogène naissant, fixe deux atomes d'hydrogoii"

et se transforme en alcool propylique C'H'.OH. L'alcool

allylique fixe de même directement deux atomes de



2H
. Itloro ou (le bromo, ou une molécule do chlorure d'iode,

.1 {.JMiin uno dichlorhydrino ou uiio dibromhydriiio, ou
iiitr j<"l<>< lilMi-hydriiio do laçlycôrino; il ûxe aussi l'acido

h , |. . 1,1 I
, iiv Cl.OH ot fournit ainsi uno niouochlorhydrine

1 / ! Ilijliquc on fn/drate d'altijlf C*H*.OH. Co corps,

i
,r ii.|u<' jivoc l'acùtono ot l'aldéliydo propyliquo, est

lin II |iii'l<> iiicoloro, do saveur brûlante, d'une odeur
l<i.{ iN- il sn m<^lu à l'oau ot à l'alcool on touto propor-
(iMii II liiMU. vors loO".

l,,ilr.H.l ;ill\lJ(iiio oxydé se transforme d'abord on
;il.hli\<ln all\ iii|ii'- i>u acrylique (acroléiiio) ot acide acry-
li,|ii.

,"
Il se ^.)Inll^H', comme los autres alcools, avec *le

. Iilmiil (.-n dunnunt un composé cristallisablo.

I, alcool allyliquo existe dans l'esprit de bois brut. On
I.- ini-paro aisément on cbautfant ensemble 4 parties de
{^lv><-rino et 1 partie d'acide oxalique cristallisé. On
(lisiillo sur de la potasse.

- chlorures d'atlylc. Lo monochloruro d'allylo C'II'CI,

Iiimiio huileux, s'obtient on faisant tomber l'alcool ally-

lh|u.- •j;autto à poutto dans lo triclilorure de phosphore
iniMhii; lo trirhlorun- (/'.iHi/lr r'U'CV somblo identique
a^r, 1.1 in.lih.ihv.lr 1-- la -!\ n-niio; il s'obtient par
l:i, M(,„ ,lu .-lilMi-iu-o sur 1 iM>iinv'.|.illvlo.

/{ronnn-r.r„ll,,lr. I ,o iiiunni.roninVn d'allyto C'HVBf a
li-'s i.rM|)rH-irs i,|.Miiii)ih-s a frlh-N ,iu nion.n'filoruro.

I.,- (nlM-Miriiirr .1 alKlr (ilMSr' ts..iii.Ti.nH> avec le bro-

niur.' .1.- i.rMi^_\I.-nr liV-nir n la inl.n.mlivlnno fournit la

ivi.n cl 111(1 (juaiid ou !' iliaiilVc avec un niolanf,'0 d'acétate

lodure d'albjle C'Ii'I. L'ioduro d'allyle est un liquide

ili.ro, d'une odeur alliacée ot éthérée à la fois.

[,< fer à froid, le sodium à chaud provoquent le double-
iiiriii .lo la molécule; il se forme du diallyle.

*tii Mout l'obtenir par la méthode générale do prépara-
iiMti Jos iûdures alcooliques, c'est-à-diro par l'action de
I m te et du phosphore ou do l'ioduro de phosphore sur l'al-

,..mI allylique ou sur la glycérine.
/•.'ther.t composés. Los acides oxygénés donnent, avec

lalool allylique, des éthers composés.
Ethe.rs mixtes. En se combinant à lui-môme ou à

(i autres alcools avec élimination d'eau, l'alcool aHylifjuo
(Iniiiio des éthers mixtes; citons l'ox^do d'allyle (C»H')'0,
lii(iii(le incolore, d'odeur alliacée, msoluble dans l'eau,

boiiiliant vers SS**, ot qui se trouve dans l'essence d'ail

briun ; l'éther éthylallylique C'H'.O.C'H', bouillant à ô-i".

Ethers sulfuvf^s. Deux des éthers sulfurés présentent
do liniérét : ce sontle sulfure d'allyle(C'H'')'S ou essence
(l.iii et l'isosulfocyanate (improprement sulfocyanure)
d allvlo ou essence de moutarde. Le sulfure et le sulfo-

i\aiiat.o d'allyle se forme dans les tissus végétaux au
cuiitact de leau sous l'influence de la chaleur.

I.c sulfure d'allyle peut se préparer à l'aide de l'essence
d ail l.rute, ou par l'action de 1 iodure d'allyle sur le po-
ta^-ium. C'est un liquide légèrement huileux, incolore,
dn l.ur alliacée, peu soluble dans l'eau, mais très soluble
dHiis I alcool et dans l'éther, bouillant vers 140'>. Le soufre
dri sulfure d'allyle est précipité par l'azotate d'argent am-
niniiiacal; il donne un précipité blanc avec la solution
ail "iilique de bichlorure de mercure.

(In connaît un trisnlfiii-e d'alhfte, un sulfhydrate d'albjle

ou nirrcaptnn aliyli(jue CnV.US.
[. 'sosuffocyanate rt'rt//)//eC'H''-Az=CS s'extrait des grai-

nes ilo moutarde noire. Ou trouve dans la graine de mou-
lai 'lo du myronate de potassium et un forment soluble, la

nnrnsine : sous l'action de la myrosine, le myronate,
eu j>rôsence de l'eau, se dédouble en sulfate acide do
jiMia.ssium, glucose et isosulfocyanate d'alylle. Cette ac-
imii est empêchée par l'eau bouillante ou los acides.
L isosulfocyanate d'allyle est un liquide huileux, inco-
liHi-, avant une odeur et une saveur acres et piquantes .

il hout'à 1480. Il agit sur la peau comme un vésicant enur-
f.'M|iio, et ses vapeurs provoquent le larmoiement.

Aminés alhflifjnes. V. ali.vlamink.
MdéhydeallyliqueouAcroléineC'H'O— Cn'-CU-CnO.

]. irruléine, qu'on appello aussi aldéhyde allylique, du
iMHH lie l'alcool, et aldéhyde acrylique, du nom de l'acide
I ni I ispondant, se produit toutes les fois que la glycérine
(_ni l'S corps gras qui s'y rattachent sont portés aune tem-
|). rature un peu élevée. Elle résulte en effet d'une déshy-
dratation de la glycérine :

C»H»0* — 2H'0=:C»H'0.
glyc^irinc. eau. acroléîtie.

Pour la préparer, on distille dans une grande cornue de la

{.'Urérine avec de l'anhydride phosphorique ou du bisul-

lait' do potassium. On sépare ensuite l'acroléine de l'acide

a' Tvlitjue et de l'acide sulfureux, qui passent avec elle à
la ili^tdlation. Les opérations doivent être faites à l'abri

de l'air, pour éviter 1 oxydation de l'acroléine. Elle résulte
eiH <Mo do l'oxydation de l'alcool allylique.

L acroléine est un liquide incolore, ayant une saveur
hnilante, une odeur acre et suffocante : sa densité est un
|iru moindre que celle de l'eau; elle est difficile à con-
sriver. Même en vase clos, dans un tube fermé à la

larii[io, ello s'altère à la longue et quelquefois rapide-
uM'iit; lorsqu'elle est impure, elle se concrète en flocons
lilaurs de disacrylo. Les alcalis la résinifiont. L'acroléine
liriile facilement avec une flamme blanche et éclairante.
l'Mlf a, comme l'aldéhyde éthylique, une tendance mar-
ijiii'e à se polyraériser; cette 'transformation est accëlè-
ni' par le carbonate de potassium dans une atmosphère
(1 a' ide carbonique. En outre, si l'on distille avec de la

jH-ra^se le chlorhydrate d'acroléine, il so produit la meta-
< ni, nie polymère de l'acroléine, qui correspond proba-
lil -monta la paraldéhyde.

1 acroléine présente la plupart des caractères des aldc-
li\ l's. Avec 1 ammoniaque, le composé formé, acroléine-
ann,i'./iiin/ii,', douno par distillution la picoline ou méthyl-

l.\
riiiiir \\ ce les bisulfites alcalins, le produit formé n'est

pa^ .oiii|>. trahie, daus ses propriétés cliimiques, avec les
C'lru|'o^, -, analogues formés par les aldéhydes.

lai laiii i|uo composé allylique, l'acrolé'iae fixe l'acide

clil-nli\ lni[iic et l'acide iodhydrique.
l.a. 1

!-• a. étique agissant sur une solution alcoolique
d a' rolLMue donne une triélhyline de la glycérine; on ob-
Ti'îit do môme une triméthyllne et une triàrayline en rem-

I
i il ant l'alcool ordinaire par l'alcool méthylique ou l'al-

cool amylique.
Lo radical acnjle dérive de l'allyle par la substitution

d'un atome d'oxygène à deux d'hydrogène, comme l'acétyle

dénve de l'éthyle.

ALLYLÈNE (rad. alhjle) n, m. Carbure d'hydrogène aeé-
tylémquo, différant do l'aHylo par un atome d'hydrogène
on moins.
— Encycl. L'aU>/li>ne C*H* appartient à la série des

carbures C"H"-'; il fut découvert en 1861 par Sawitsch.
C'est nn gaz incolore, d'une odeur désagréable, très
soluble dans l'alcool, moins dans l'eau pure, orûlant avec
une tlummo éclairante très fuligineuse, et donnant, avec
la solution ammoniacale de protochloruro do cuivre, un
précipité jaune serin. L'allylène se prépare par l'action
do l'alcool sodé sur lo propylèno brome C*H'Br.

C»fPBr + C»H»-0-Na =
propylèno broniô. alcool sodé.

C'H» H- C'H»-OH H- NaBr
allylcne. alcool bromure

vinlquc. de ftodiuin-

En oxydant l'allylène par l'acide chromiquo, on obtient
l'acide propionique, et par le permanganate de potassium,
l'acide malonique. Il absorbe très facilement 1 acide sul-

furique, pour former un acide sulfoconjugué. L'action de
l'eau et au carbonate de potassium sur cet acide donne
du mésitylène ou de l'acétone, suivant que l'eau est en
petite quantité ou en excès. L'allylène forme des combi-
naisons métalliques avec le potassium, le sodium, lo cui-
vre, l'argent, etc., et se combine avec les hydracidos. Il

existe deux hydrocarbures do la formule C*H*. L'un est

l'allylène CH£C-CH', carbure acétyiônique; l'autre est
l'iso-allylène ou aliène CH'=C=CH% carbure diéthyléniquo
ne précipitant pas le chlorure cuivreux ammoniacal.
V. ALLflNK.

ALLYLIDÈNE fde allyle, et du gr. eidos, aspect) n. m.
Radical hypothétique do l'acroléine {aldéhyde allylique ou
acrylique).
— Encycl. L'rt«y//rféneCH'=CH-CH" est à l'iso-allylène

ou aliène ce que l'éthylidène radical de l'aldébvde éthy-
lique est à l'éthyiène. L'aldéhyde allylique est ï'oxyde de
ce radical CH'-CH-CH.O dont on connaît aussi lo chlo-
rure CH'rCH-CHCP, isomérique avec los chlorures d'ally-

lène et d'allène.

ALLYLIQUE (rad. allium, atl) adj. Se dit d'un alcool, et

d'un éthcr et de divers composes contenant le radical
allyle. V. allyle.

ALLYLOXYBEN20ÏQUE {acide}. En traitant lesalîcylatc
de métliyle par la potasse et l'iodure d'allyle à izo», on

ALLYLIJMi — ALMACIl

— Encycl. La victoire de t'Aima fut romporu^'O sur Ica
Ruxscs par lo maréchal 8alnt-Arnau<l cl lord Ka^lan, lo
'20 soptombro 1804, à la suite d'uiio iinurudcnco du gtioéral
russe, lo prince Monschikov, <|ui d/fdaii^na lolTonsivo do
l'ailo droite do l'arméorraDcaiso. Co fut cepondant elle qui
décida do la jouriiéo on c»;ala<lant les pentes rapides,
sillonnées do profonds ravins, qui protégeaient do ce c6té
le» positions russes. Ello commenta ensuite la canon-
nade, 01, on luttant intrénidcmont, »ou.s les ordres du
général Bosrjuet, contre les oITorts des Russe», permit
aux troupes des généraux Canroljcrt et d'Aurcllo d'esca-
lader à leur tour lo plateau de l'Alraa. Los Anglais par-
vinrent ensuite, non sans peine, à gagner les positions
qu'il leur était assigné d'occuper, et dès lors la bataille
fut gagnée. Saint-Arnaud devait mourir quelques jours
après dans son triompho.

Aima (BATAii.LF. DE L ). Ce glonoux fait d armes de la

guerre de Crimée a inspiré plusieurs pcinfres. A l'Ex-

position universelle de 1855, cinq grandes compositions
10 retraçaient, signées Bellangé, Beaume, Doré, Eugène
Lami et Darjou. Lami, coloriste agréable, s'était contenté
d'indi{juer ses personnages d'un trait léger. Beaume avait

marqué assez distinctement les divers incidents do la ba-
taille, mais sans rendre le tumulte, l'horreur de la mêlée.
Bellangé était resté froid aussi, tout en déployant cette
facilité habituelle à ses tableaux. I..a composition de Gus-

BaLoille de l'Aima, d'après le table.iu de Pils (Musée de VersaïUc»),

obtient l'allvlox-vlienzoate de méthyle, que la potasse
transforme e'n acide correspondant.

ALL'ïLSULFATE n. m. Sel formé par l'acide allylsul-

furifiue.

ALLYLSULFOCARBAMATE n. m. Sel formé par l'acide

allylsuirocarbainL.|ue.

ALLYLSULFOCARBAMIQUE adj. Se dit d'un acide qui

représente de l'acide sulfocarbamique, dans lequel un
atome d'hydrogène est remplacé par le radical allyle.

L'acide al'h/lsidfocarbamique s'obtient par l'action de la

potasse alcoolique sur le sulfocyanure d'allyle.

ALLYLSULFURÉE do allyle, de sulfure, et do urée) a. f.

Syn. do thiosinamini:.

AIXYLSULFURIQUE adj. Se dit d'un acide qui se pro-

duit lorsiiHon l'ait .lissoudro de l'alcool allylique dans
l'acide sull'uriqiic irù.s concentré.

ALLYLTOLUÈNE, carbure ayant pour formule C"H".
Il s'obtient en faisant passer un courant de chlore dans
le cymèue du camphre, maintenu à l'état de vapeurs.

ALLYLURÉE n, f. Substance qui se produit lorsqu'on

dissout le cyanate d'allyle dans I ammoniaque.

AllyrE (saint), évèque de Clermont, en Auvergne, au
iv" siècle. Fote le 5 juin, n Géogr. V. Saint-.\llyre.

ALMA n. f. Métrol. V. almud.

ALMA {nourricirre, qui donne la vie), épithète que les

Koniains donnaient à plusieurs divinités, mais surtout à
Ccrès, à Vénus et à Cybèle.

AlmA (L'J ou Le BouDOUAOU, eomm. d'Algérie,

départ., arr. et à 37 kilom. d'.\lgcr. auprès de l'oiierf Bou-
dounou, qui se jette dans la mefà 6 kilom. do là ; 3.988 hab.

AlMA, fleuve côtier de Crimée, long, d'environ "0 kil.,

qui sort du Tchatir Dagh et aboutit à la baie Kalamita.

lave Doré, malgré do nombreux défauts, était pleine do
mouvement et d énergie, et donnait au moins une idée de
la sauvage poésie des combats.
Horace Vernet exposa, en 1857. une Bataille de l'Aima,

conçue dans le genre de ses autres batailles, oïfrant de
ces intéressants épisodes qui constituent à bien prendre
le charme de ses tableaux, mais absorbent l'attention au
détriment de l'effet d'ensemble.

Enlin, au Salon do 1861, Isidore Pils envoya uno pein-

ture représentant, non ta bataille à proprement parler,

mais la manœuvre hardie du général Bosquet (passage de
l'Aimai, et <iui est un bon morceau de peinture militaire

(Musée ilo Versaillesl.

Aima rincantatrîce, opéra sérieux, livret de Saint-

Georgos. musique de F. de Flotow, représenté au Théâtre-

Italien de Paris, le 9 avril 187S. C'est lo développement
d'un ouvrage du même maître, rEsclave de Camofns. re-

présenté à Paris en 1843 et transformé pour le théâtre de

vienne sous le titre i'indra. Lo nouveau livret, en quatre

actes, fut arrangé pour la scène italienne par Achille de

Lauzières. Camocns est le héros de la pièce, et Ihérorne

est la belle enchanteresse Aima, bayadère que le guerrier

fioète a ramenée des Indes, qui le sert avec dévouement,

console dans ses malheurs et dédaigne pour lui l'amour

do dom Séba.stien, roi de Portugal. Lorsque, égaré par la

jalousie, Camoëns attente aux jours du roi sans le con-

naître, c'est ello qui obtient sa grâce. Ce livret est poétique

ot intéressant. La musique de F. de Flotow a des qualités

un peu superficielles; mais on ne peut lui contester la

grâce, la mélodie et une mesure de bon goût dans l'expres-

sion musicale.

AluacH n. m. Nom de l'étoile ^ d*.Andromède.
— E^crcL. Atmach est une belle étoilejaune de deuxième

grandeur, remarquable comme étoile multiple.Une lunette

assez faible permet de voir son compagnon, petite étoile

vcrto do cinquième grandeur, qui elle-même se dédouble,



ALMADA ALMICHLEC
en deux étoiles colorées diversement, une verte et une
bleue fîravitant assez rapidement l'une autour de l'autre

et ensemble autour de la principale. Ce système triple de
soleils est uu des plus beaux du ciel.

AlmADA ou CacilhaS, ville de Portugal (Estréma-
dure), à l'embouchure du Tage, eu face de tisbonnc, dont
les habitants considèrent Almada comme leur ville de
plaisance ; 5.090 hab. A peu de distance, se trouvent la

mine d'or d'Adissa et le fort de Saint-Sébastien, qui dé-
fend l'entrée du Tage. Fondée par des chevaliers anglais,

Almada vit, le 23 juillet 1833, la défaite des Miguélistes.
— Pop. du district du même nom : 9.560 bab.

Almadcn DEL AZOGUE, ville d'Esgacne, prov. de
Ciudad-Real (Nouv.-Castille), près d'un soù^-afffuent du
Jucar, entre deux hautes montagnes dépendant de la

sierra Morena; 8.160 hab. Aux environs sont les mines de
mercure les plus célèbres et les plus riches de l'Europe,

exploitées depuis des siècles. — Pop. du district du même
nom : 19.100 hab.

ALMAOIE (de l'arabe madii. creuser) n. f. Longue piro-

gue creusée dans un tronc d'arbre, emplovée dans quel-

ques parties de l'Afrique, et aussi au Malabar.

Almageste (de l'arabe al, le, et du gr. megislos, très

grand), traité d'astronomie composé par Claude Ptolémée,

sous le règne d'Antonin le Pieux. Cet ouvrage contient

les connaissances mathématiques de l'antiquité. On y
trouve exposé le système de Plolémée. L'A Imagesle contient

en outre un traité complet de trigonométrie rectiligne et

sphérique, un catalogue de 1.022 étoiles, des recherches

sur les distances du soleil et de la lune à la terre, une

méthode pour calculer les éclipses solaires et lunaires,

cniin la description des instruments d'astronomie usités à

l'époque de Ptolémée. — Sous le titre de Nouvel Alma-

i/esle, le jésuite Riccioli, savant astronome italien, a pu-

blié en 1651 un recueil d'observations astronomiques, qui,

selon Lalande et Delambre, est un trésor d'érudition.

ALMAGRA n. m. Sorte d'argile ocreuse, rougeâtre, qui,

réduite en poudre, sert dans l'Inde en guise de fard, et

en Espagne pour colorer le tabac.

Almagrera (sierea), mont. d'Espagne, prov. d'Al-

meria (Andalousie), près de la mer. Ses riches filons de

plomb argentifère, déjà connus au temps des Romains,
produisent chaque année pour environ 1.200.000 francs

de plomb et près de 18 millions de francs d'argent.

ALMAGRÉRITE (de Almaqrern, nom d'une montagne
d'Espagne) n. f. Sulfate de zinc anhydre. Syn. de zincosite.

AlmagRO, ville d'Espagne, prov. de Ciudad-Real.

Fabriques de dentelles et de blondes; 8.700 hab. Patrie

d'AImagro. — Pop. du district : 24.400 hab.

Almagro (Diego d'), célèbre capitaine espagnol, né

en 1475, mort à Cuzco en 1538. Il devint un des compa-
gnons de Pizarre dans la conquête du Pérou, et c'est lui

qu'on rend responsable du meurtre de l'Inca Atahualpa.

Plus tard, Almagro s'arma contre Pizarre ; il fut vaincu,

et étranglé dans sa prison par ordre de son rival. — Son
fils DiKGO, né à Panama en 1520, vengea sa mort en con-

tribuant au meurtre de Pizarre. Mais, vaincu par le nou-
veau gouverneur envoyé d'Espagne, il fut décapité à

Cuzco, en 1542.

Almaguer, ville de Colombie (Amérique du Sud),

prov. de Canca; 6.500 hab. Quinquina et froment.

Almahdi, BiUah, calife abbasside, mort en 785 de

notre ère. Il monta sur le tn-ne à la mort de son père

Al-Mansour, en 775, se signala par son extrême généro-

sité et fut le bienfaiteur des lettrés et des poètes.

ALMAIRE (du bas lat. nlmarin] n. f. Vieux mot français

qui siunitie armoire. Il On disait aussi aumaire et armaibe.

Al-MAMOUN ou Abdallah m, calife abbasside,

fils d'Haroun-al-Raschid, monta en 813 sur le trône de

Bagdad. Ce prince s'illustra par sa générosité, sa clé-

mence, et surtout par son goût pour les lettres, les

sciences et les arts qu'il encouragea puissamment. Il éta-

blit des académies et fit traduire en arabe les meilleurs ou-

vrages des savants et des philosophes grecs. Il mourut en

Cilicie, dans une guerre contre l'empereur de Constan-
tiuople.

ALMA MATER ou ALMA PARENS (mots lat. qui signif.

mère nourricière), expression souvent employée par les

poètes latins pour désigner la patrie. Il Ahiia parens et

aima mater désignent aiTssi l'Université de Pans.

ALMANACH n. m. {na — du bas latin almanachiis, bas

grec almenakon, nom donné par Eusèbe à des calendriers

égyptiens. Devant une voyelle, dans la prononciation sou-

tenue, on peut donner au ch le son du k : Almanak impé-
rial. Au pluriel on lie Vs : des almana-z-illustrès). Sorte de

calendrier indiquant les divisions de l'année, les fêtes et

les époques où se produisent les principaux phénomènes
astronomiques, etc. : Les Chinois passent pour les plus an-

ciens faiseurs rf'Al.MANAcas.
— Par ext. Petit ouvrage publié chaque année et con-

tenant, outre le calendrier, qui n'est devenu qu'un acces-
soire, des indications sur différents sujets, des anecdotes,

des chansons, surtout des prédictions météorologiques :

L'ALM\:iM-n de Franklin, resté célèbre sous le nom d'Alma-
nach du lîonhomrae Richard, était un bréviaire de morale
simple, de saroir utile, d'hygiène pratique. (Mignet.)
— S'empl. dans le sens de Pronostic, et le plus sou-

vent en mauvaise part : C'est un faiseur ^'almanachs.
— Vérité d'almanaeh, "Vérité claire, simple, presque

banale, il C'est un almanach de l'on passé. C'est une chose

qui n'est à présent d'aucune utilité.

— Prov. et fam. : Son corps est un almanach, Se dit

d'une personne très sensilile aux variations de la tempé-
rature. Il Une autre fois, je ne prendrai plus de ses alma-
nachs, Une autre fois, je n'aurai aucune cuntiance en ses

prédictions.
— Encycl. Les almanachs ont été connus de tous les

peuples civilisés de l'antiquité. Egyptiens, Grecs, Ro-
mains, etc. ; les Indiens et les Chinois les emploient aussi

de temps immémorial. Dans tous les pays chrétiens, ils

furent d'un usage général : au moyen âge , on les collait

sur les livres d'église, on les copiait sur les feuillets, où

ils servaient à indiquer les jours fériés. L'usage des al-

manachs annuels date de l'invention de l'imprimerie. Les

firemiers rédacteurs d'almanachs imprimés étaient astro-

ogues et médecins. A ce double titre, ils ajoutèrent aux
indications purement astronomiques des prédictions rela-

tives aux changements de température et aux événements
politiques, ainsi que des conseils hygiéniques, des recettes

de médecine populaire, et des notices, le plus souvent

ridicules, sur une multitude de sujets. Aujourd'hui, il se

publie annuellement une multitude d'almanachs qui sont

de véritables agendas, appropriés au goût et à l'usage

des diverses classes de la société.

— Syn. Almanach, calendrier. Le calendrier ne contient

que les jours de l'année rangés par semaines et par mois,

avec l'indication des fêtes, des saisons, du cours du soleil

et de la lune. Valmanach contient les mêmes indications,

avec des observations astronomiques, des prédictions,

des notions diverses sur les lettres, les sciences, les arts,

des conseils, des récits, etc.

Almanach de Gotha, annuaire généalogique, di-

plomatique et statistique, qui parait chaque année, à Go-

tha, on français et en allemand, depuis 1763, et qui con-

tient de précieux renseiguements sur tous les pays du

monde.

Almanach de nos grands hommes (petit), opus-

cule satirique de Rivarol, qui est un persiflage perpé-

tuel ; chaque nom d'auteur contemporain est accompagné
d'un éloge ironique, gai, original et presque toujours

judicieux (1788).

ALMANDINE (de Alnbandicus [Pline], nom d'une ville de

l'Asie Mineure) n. f. L'almandine est le grenat alumino-

ferreux (Fe'Al'Si'O") ou grenat oriental, grenat syrien,

grenat noble, escarboucle. Elle est assez répandue dans

Tes roches cristallines, mais souvent ses dodécaèdres ca-

chent un noyau de chlorite. il On dit aussi almanhin (n. m.).

Almandine est aussi le nom d'une variété violette de

spiuelle.

Al-MANSOR ou Al-MANSOUR (en arabe, Abou-Gia-

far-Abdallah {le Victorieux]), calife abbasside, mort en 775.

Il succéda en "54 à son frère Aboul-Abbas, et aftermit la

dynastie des Abbassides par le massacre de celle des

Ommiades. Il fonda, en 762, la ville de Bagdad, qui devint

la capitale du califat, y attira les savants, leur prodigua

les récompenses, et commença cette œuvre de civilisation

qui fut continuée avec tant d'éclat par son petit-ftls

Haroun-al-Raschid. Il entreprit plusieurs expéditions et

fit quelques conquêtes dans l'Asie Mineure ; mais il se

déshonora par la mort de son oncle Abdallah et du géné-

ral Abou-Moslem, qui l'avaient puissamment aidé à ren-

verser les Ommiades.

Almanza, ville d'Espagne, prov. d'Albacete (Mur-
cie); 9.700 hab.
— Encycl. La bataille d'Almanza. où les Franço-Cas-

tillans, commandés par Berwick, remportèrent la victoire

sur les coalisés anglais, espagnols, portugais et hollandais

commandés par le réfugié français Ruvigni, comte de

Gallwav, ouvrit la campagne de 1707 (25 avril). 24 canons,

120 dra'peaux ou étendards furent les trophées de cette

victoire, qui coûta 5.000 hommes aux coalisés et 2.000 seu-

lement aux partisans de Philippe V.

Al-MANZOR (Abou-Amer-Mohammed), l'un des plus

frands capitaines de l'Espagne musulmane, né en 939 près

'Algésiras (Andalousie), mort en 1001. Régent du royaume
de Cordoue à la mort d'Al-Hakem II, il administra les

affaires civiles et militaires avec habileté et courage, rem-
porta plusieurs victoires sur les chrétiens, prit et détruisit

Saint-Jacques de Compostelle, et porta ses armes jusou'en
Afrique. Il mourut du chagrin que lui causa la bataille de

Calatanasar, où les rois de Léon et de Navarre et le comte

de Castille lui tuèrent cinquante mille hommes.

ALMA PARENS. Littér. V. ALMA MATER.

AlmAS, ville de Hongrie, ch.-l. de district du comitat

de Bacs-Bodrog; 8.400 hab. Froment et seigle. — Pop.

du district :
51."050 hab.

Alma-TADEMA (Laurens), peintre hollandais, né en

1836 à Dronryp. Comme son maître, le peintre belge

Levs, il s'ado'nna, dès son début, aux reconstitutions du
passé. Après plusieurs voyages en Italie, il se fixa en 1869

à Londres, et se fit naturaliser anglais. Ses sujets sont

exclusivement empruntés à la vie antique. Ceux qui ont

le plus contribué à la renommée de Alma-Tadema sont :

l'Education des fils de Clolilde (1861); les Egyptiens de la

xvm" rfvnas(!e( 1864): la Sieste {li6i) ; un Empereur romain

et la Éête des vendanges à Home (1872); l'Audience chez

Agrippa (1875) ; la Visite d'Adrien chez le potier (1884) ; un

Bain romain; la Danse pyrrhique; les Roses d'Hélioga-

bale (1893). Dans tous ces ouvrages, très fréquemment re-

produits par la gravure, Alma-Tadema se plaît à l'évoca-

tion des mœurs, des monuments, du mobilier du passé, et

ses toiles historiques, ou souvent anecdotiques, se distin-

guent par l'érudition, la conscience, le goût, le coloris. —
Sa femme et son élève, Laoea Theresa Alma-Tadema,
s'est adonnée également à la peinture de genre.

ALMARAZ, bourg de l'Estrémadure. Le 24 déc. 1809,

le maréchal Lefebvre y défit un corps d'Espagnols. Le
16 mai 1812, les Anglais" s'en emparèrent sur les Français.

Almaviva, personnage de deux comédies de Beaumar-
chais, le Barbier de Séville et le Mariage de Figaro. Le
comte d'Almaviva est le grand seigneur corrompu et cor-

rupteur, magnifique, rappelant dans sa personne toutes

les grâces, tous les privilèges et tous les abus de l'an-

cienne noblesse ; c'est l'honime qui, pour vivre dans l'opu-

lence, n'a eu que la peine de naître. Il n'en est pas moins
la dupe de son valet Figaro, qui personnifie l'esprit d'ha-

bileté et d'intrigue.

Almazan, ville d'Espagne, prov. de Serai (Vieille-Cas-

tille), sur le Duero, au confluent du Moron ; 2.700 hab.

Ville très pittoresque, dont l'enceinte est plutôt l'œuvre

des Maures que des Romains. En 1375, traité de paix entre

Pierre le Cruel et Henri de Transtamare. — Pop. du dis-

trict : 28.150 hab.

ALME n. f. Nom donné, dans les Alpes, à des prairies

que leur altitude rend inaccessibles pendant l'hiver.

ALME (lat. a^mtw) adj. Nourricier, bienfaisant :

La nature frémit d'aise, et voir! que sonne
Le frais appel pour Vatme céli^bration

De ialmissime jour de résurrection.
P. Verlaine.

ALMÉE n. f. (de l'arab. almet, savant, parce que ces

femmes [les aimées] ont appris la poésie, le chant et la

Aimée-
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danse). Danseuse égyptienne, dont les danses lascives sont

mêlées de chants, lê plus souvent improvises. Dans les

Indes, on les appelle bayadères.

AlmEIDA, ville forte de
Portugal (prov. de Beira);
10.800 hab. Sources sulfureuses.

Prise par les Espagnols en 1762,

par les Français (sous Masséna)
en 1810, par les Anglais (sous

Wellington) en 1811. — Il existe

aussi une localité de ce nom
en Espagne (prov. de Zamora),
avec des sources thermales; et

au Brésil, près de l'embouchure
du rio des Res Magos, la ville

d'Almeida (prov. d'Espirito-

Santol, fondée en 1580 par les

jésuites : 4.000 hab.

Almeida (Brites n'), dite la
Jeanne d'Arc portugaise,
née, croit-on, à Aljubarotta. Elle

vivait au xiv* siècle, sous le

règne de Jean l*"", et était bou-
langère. En 1385, lors de l'in-

vasion espagnole, elle se mit à
la tête de la population d'Alju-

barotta, et. armée d'une simple
pelle à enfourner, tua, à elle

seule, sept soldats espagnols. Camoëns a célébré cette

héroïne.

Almeida (François n'), amiral, premier vice-roi dos

Indes portugaises, mort en 1510. Il détruisit, en 1508, la

flotte que le Soudan d'Egypte, allié au rajah de Calicm,

avait armée pour disputer aux Portugais le commeic .

des Indes. C'est sous son administration que furent décou-

vertes les lies Maldives, Ceylan et Madagascar. Rem-
placé dans sa vice-royauté par Albuquerque, il rentrait

en Europe lorsqu'il fut tué par les Cafres du Cap (1510).

— Son fils LouRENço, capitaine, fut surnommé le Mac-
chabée portugais. Débarqué à Ceylan, il força le chef iii'

digène à le reconnaître vassal et tributaire du Portugal.

Il explora ensuite les côtes du Malabar, livra aux musul-

mans indiens, devant Cananor, un terrible combat naval,

et devint la terreur des musulmans. Il mourut (1508) pen-

dant un autre combat dans le port de Chaoul.

Almeida-GARRETT (Jean-Baptiste d'), poète portu-

gais, né à Oporto en 1799, mort en 1854. A partir de 1820,

il prit une part active aux mouvements politiques qui

agitèrent son pays, et défendit les idées libérales. Almeida
s'occupa de cré'er un théâtre national en s' inspirant des

idées et des formes romantiques, et se plaça au premier

rang parmi les poètes portugais de son temps. Ses meil-

leures pièces de théâtre sont : Gil Vicente {li3i), regardé

comme le premier drame national représenté en Portu-

gal ; Doua Filippa de Vilhena (1840) ; Frei Luiz de Sou.'^i

(1844), etc. On lui doit encore des poèmes : Camoins

(Paris, 1825); Doi'ia Bi-unca (Paris, 1826); Lijrica de Juim

Minimo (Londres, 1829); flomanceiro (Lisbonne, 1851-185;; .

recueil de romances et de légendes ; Follias cahidas (isr.e

recueil de poésies lyriques. Enfin, il a publié en prosi-

un roman : l'Arc de Sanl' Anna (Lisbonne, 1846), etc.

ALMÉIDÉE (de Almeida, n. pr.) n. f. Genre de plantes do

la famille des rutacées, série des cuspariées, originaires

du Brésil.
— Encycl. Ce sont des arbres ou des arbrisseaux à

feuilles alternes ou opposées au sommet des rameaux,

pétiolées, unifoliolées, entières et présentant des ponc-

tuations pellucides, à fleurs formant des grappes com-
posées. Ces plantes sont aromatiques.

AlMEIRIM, ville du Portugal (Estrémadure), district

de Santarem, près du Tage ; 3.700 hab. Ane. résidence

d'été des rois de Portugal. — Il existe aussi une ville de

ce nom au Brésil (prov. de Para), sur l'Amazone.

AlmELO, ville de Hollande, surnommée La Haye dr

l'Over-Yssel, sur le Vecht; 13.300 hab. Toiles, cotonnades.

AlmelOVEEN (Théodore Jansson d'), médecin hollan-

dais, né à Mijdrecht, près d'Utrecht, en 1657, mort a

Amsterdam en 1712. Son principal ouvrage. Inventa nom
antiqua (Amsterdam, 1684), est une histoire critique de la

médecine, suivie d'un Onomasticon rerum inventarum, où

sont indiqués les noms des principaux inventeurs depuis

l'antiquité la plus reculée. On lui doit encore : Biblio-

theca promissa et latens (Gouda, 1688), un catalogue, par

noms d'auteurs ou d'imprimeurs, d'ouvrages qui n'ont point

paru, quoiqu'ils aient été promis ou même composés.

Almenar ou AlmanAR, ou Almenara, ville d'Es-

pagne (prov. de Lérida) ; 2.200 hab. Elle fut occupée par

les" Français et assiégée sans succès par les Espagnols

en octobre 1641. Les Autrichiens, commandés par l'ar-

chiduc Charles, v défirent l'armée de Philippe V, le 21 juil-

let 1710, ce qui leur ouvrit l'Aragon.

AlmendRALEJO, ville d'Espagne (prov. de Badajoz) ;

12.200 hab. La campagne environnante est fertile, bien

cultivée et plantée de vignes et d'oliviers. Patrie du poète

don José de Espronceda, mort en 1842. — Pop. du district :

47.100 hab.

ALMÈNE n. f. Poids de 1 kil. 57 gr., en usage dans

lln.le orientale.

Almeria (en lat. Portus Magyius), ville d'Espagne,

ch.-l. do la prov. et du district du même nom, port sur la

Méditerranée ; 36.200 hab. Evêché. Conquise sur les

Arabes en 1147, puis retombée en leur pouvoir justiu'en

1489, cette ville, qui leur appartint dès le ix* siècle, a

conservé une physionomie mauresque. Si elle ne fabric|uo

plus ses étoffes de soie, autrefois si renommées, elle lair

encore un commerce très actif et exporte surtout des

fruits. — Pop. du district d'Almeria : 56.200 hab.

La province du même nom, formée d'une partie de l'anc

Andalousie, dépend de Vaudiencia et de la capitaineiii'

générale de Grenade. Elle compte 339.400 hab., sur uuo

superficie de 8.700 kilom. carr.

ALMICANTARAT(ra— motarab.) n. m. Nom donné à des

cercles imaginés sur la sphère, parallèles à l'horizon. On
les appelle aussi cercles de hauteur, parallèles de hauteur.

ALMICHLEC [mik) n. m. Ancienne monnaie d'argent, en

Turquie, valant 3 fr. 50 c, et qui n'a plus cours depuis 1815.
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Almissa, comm. d'Autriche (Dalmaiio), à l'omliou-
. iHin- .lu 11. eût. Cottina; 13.250 liab. Vin muscat: sols. Cu-
|.n .h. r.-uii-ifniin r.\i)iit)Ii(iuo dos Morlaquos do Pog(;flizza.

ALMISSIME ailj. .^ii|>ril:itif do AI.ME. V. co mot.

Almodovar del Camfo, viUo d'Esnagno (Manche),
|.i ..V . .1.. Cimlad-Ko:!!, pros do la Yoga, allluont do gauclio
lu tinu.liaiia; 12.000 hali. Hatrio du prédicateur Juan do
\\ila, 1 a[M»tro do l'Andalousie (mort on 1569), ot do don
|:.iMoiiii'ro lOspartero, duc do la Victoire.

ALMOGAVARES ou ALMUGAVARES n. m. pi. On
ciiirndait, au moyen àgc, sous co nom, dos aventuriers
^^ll.^gnols armés à la lùgèro et combattant toujours à
|ii'-'l. Los almogavaros ont fait la force des compagnies
.iralanes qui, aux xiii* et xiv" siècles, occupôrent l'Orient

y\>'C.. — Un ALMOGAVARK {oU ALMUGAVARU).

Almogia, ville d'Espagno (Andalousie), prov. do Ma-
1.1 i; H nito hab. Sources minérales.

AlmohadeS, dynastie do princes berbères qui se
Milr,(itiifient aux Almoravides et régnèrent sur presque
I M 11 10 l'Afrique septentrionale et sur la moitié do l'Espagne,
<l" 1130 à 1269. — Un AlMOHADE.
— Encycl. Le fondateur de cotte dvn.istif , Mohammed

ll'ii Toumort, avail, dès 1120, comnn li . .( |.r, , li.r à ses
I iiriipatriotos los mêmes doctrines iln ,,: ^n ,| ollcs

[ntlossées parles tolérants AlmoiM\ i. I
|

i
i un peu

l'iiis tard le titre (lo .î/a/(rf/ et entra nu lun. ;i\f . 1. , souve-
r.iiiis ilii Maroc. Son successeur, Abrl-al-Mnunuii. ai-heva
1,1 rniu[ii.-io du Maroc en 1147, et entreprit, aussitôt après.
. rll.- (in ri'Ispagne; puis il étendit sa domination sur tout
!.• Mfislirnb.

L'empire almohade, dirigé par des souverains exclusi-
vrnient militaires, qui n'étaient ni organisateurs, ni admi-
tll^^^ateurs, ni réformateurs, demeura cohérent, malgré
ili-s révoltes assez fréquentes, jusqu'en 1229 ; mais, à partir
d" cotte date, s'accentua sa décadence, qui avait commencé
'ins 1212, après la bataille do las Navas de Tolosa; la Tu-
nisie (1229), puis le royaume de Tlemcen (1235), s'en
di'-iachôrent, ot depuis 1238, les Mérinides engagèrent
I M litre les Almohades une lutte qui se termina, en 1269, par
l'Mir expulsion complète de leur royaume. Les Almohades,
nu l'his exactement Al-Mowakhidoûna (c'est-à-dire unita-
?/( " V

.
ju('-hii.l:(i,-iit professer seuls, dans toute sa pureté,

In -Liuinn M- I '.de Dieu.
\ "1

1 1,1 11-..'
' lirnnologique des Almohades :

M ,1 II. 1 .iimert. le Abd - al - Wahad Al-Makhlou
," I ; il. -, Abd-al- (122«);Al-Adilil2î;-12»';);Yahia
Ml I ,1

1
I I. lier sou- (1227-1228); Aboul-Ala- Idria

>. i . I. il m M .1 Yaqoub (1228-I23S); Abd-al-'Wnhad Ar-
V i.M

I n. ( 11^. \i..,rt-Yoasef Rachid (1232-1242); AU A»-Said
^ ..|..iil) AI ,\l,inM,ur 1118Ï-II99); (I212-1218) ; Omar Al-Morteda
M. h,uiimi-aAu-Nâ»ir(1199-12U); (12'.8-1266); Abou-Ala Aboù-Deb-
Y..u3eC Al-Mostansir (1214-1224); bous (1266-1269).

— BiBL. r Ibn Khaldoun, ffis?. des Berbères, t. II ; Abd-el-
Wfihid M'^rdi]ior\u. Hisl

.
des Almohades ; Moudh el-Kartas,

/y,,s7.,/".l/...//,n7,;(;ul.lzil,er,mZeitsch.d.D.M.G.,t.XXXII.

Almon nu Almath, anc. ville lévitique, de la tribu
lin 11. .111:1111111, — staiiuii des Israélites dans le désort.

Almon, anc. petite rivière du Latium se jetant dans le
l'ilir... au S.-O. de Rome, où se puriliaient ceux qui vou-
lai..iilsa.rilier à Cybèlo et où on lavait, chaque année, le
c dns calendes d'avril, le simulacre de la déesse. Les poètes
en ont fait un dieu-fleuve, père de la nymphe Lara.

Almonacid de ZorITA, bourg d'Espagne (Nouvelle-
Castille), prov. do Guadalaxara, près du Tage ; 1.300 hab.
Lns Français, commandés par Sébastian!, y défirent les
Esi.agnols, le 11 août 1809.

AlmondbcrY (le Camhodimum des Romains [?]), ville
d ,\iigleterre, comte d'York ; 14.000 hab. Manufactures de
. ..i.jn et de lainages. Ancienne résidence de plusieurs
rnis saxons.— Pop.de la comm. du même nom: 53.000 hab.

ALMONDE(PhiIippe Van), marin hollandais, né à Briello
nu 1..11. murt àHammswii en 1711. Il servit sous Ruyter et
nul hi plus grande part à la victoire de La Hogue, en 1692.

Almonte, ville du Dominion du Canada (prov. d'On-
1,1) h.

;
,1,11111 hab. Station du chemin de for canadien du

l'u. in.|ui.
;
un des principaux centres manufacturiers do la

I.i..\ ni.n, surtout pour les lainages.

Almonte (Juan Népomucènel, général et homme
d l.;iat mexicain, néon 1804 à Valladolid (Michoacan), mort
a l'aris en 1869. Fils d'un dos plus illustres héros de l'indé-
p.iidance, le curé Morelos. Député aux Certes, général
lin brigade (1839), ministre de la guerre, général dedivision.
Il ntait chargé d'une mission à Paris lorsque Juarez etM iiamon se disputèrent le pouvoir au Mexique. L prit parti
'..iiire Juarez, signa avec l'Espagne, en 1860, un traité
.|iii nompromottait gravement les intérêts de la république
,M..\uaine et fut déclaré traître à la patrie. Il rentra au
-\l..xique en 1862, à la suite de l'expédition française. A
Oii/aba. il provoqua, pour se faire proclamer chef de la
rniuililique, un protnmciamiento qui échoua.
Après l'entrée des Français à Mexico, il devint un des

Iri.is membres do la junte supérieure du gouvernement
J.iiis il exerça seul le pouvoir. Après la mort tragique de
.M,i\imilien (16 juin 1867), qui l'avait favorisé, il continua
;i i-nster jusqu'à sa mort à Paris, où il représentait l'empire
du .Ml ique

Almora, ville de l'Hindoustan, présidence du Bengale
(
lisin.t .In kumano); 71.500 hab. Prise parles Anglais en

isi ., Nnu loin se trouve un sanatorium où, pendant l'été,
s.. r..iirnnt les Anglais pour échapper aux émanations
|.,ilii.lrniiiiosde la vallée du Gange.

Almoravides, dynastie berbère qui régna sur le
Marne ot sur une partie de l'Espagne, de 1055 à 1147. -
( n .\l,MORAVIDE.
— '''^'«''"•- L<^ fondateur de cette dynastie, Ibn-Yasin, dn

Si.Ijtlmasa, était un dévot personnage qui, pour répandre
sns .loctnnes, lit entreprendre par ses disciples la con-
qu.'todes provinces méridionales du Maroc (1054), puis du
Maroc entier. Les Almoravides étendirent ensuite leur
domination sur le Maghreb central jusqu'aux environs de
Bougie 10S21, puis passèrent en Espagne (1086) et en con-
quirent la partie méridionale, mais ils ne parvinrent pas à
y asseoir solidement leur domination. Au reste, dès 1 121, ils
commencèrent à être battus en brèche par les Almohades,
qui. en 1147, tirent mettre à mort le dernier Almoravide.
Le nom de cette dynastie vient de l'arabe Al-Morabithouna.

Voici la liste dos chefs dos Almoravidos

.

CUefi aittrilueU ; Iba-Yailo ; rituollo et la tranamlt h ses «iic-
Ibn-Addou (mort en 1059); cclseur» : Youscf Ibn-'I'aclitOn
Cheft Icmporeli : Yalila Ibn- (1061-llOS); AU Ibo-Youiof (Itlio.

Omar (10114-10511); Abou-Bekr- U42); Tachclln Ibn-AU (1142-
Ibn-Omar (1055-lOGI), qui re- 1140); Ishag Ibn-All-lbn-You«ef
cueillit en 10S9 la puissance spi- (1146-1147).

— BinMoon. : Ibn-Khaldoun, //i»(otre lÎM ficrWre», trad.
do Slane (Paris, 1854).

AlmqUIST (Charles-Jonas-Louis), poète ot romancier
suédois, né à btockhlom en 1793, mort à Brème on 1806.
Ses principaux titres littéraires sont un recueil do poé-
sies, Hoses d'églantier, ot des romans dont los plus estimés
ont pour titre : les Seir/neurs d'IilcoUund; Amorina; Ca-
fjnellc Mimanso ; Amélie H'dlncr.

AlmUCÉDIE, nom d'une étoile de la constellation do
la Vi. :rgo.

ALMUCHABALA (mot arabe) n. f. Recherche do la
piorro jihilosoplialo. Syn. de alchimie.

ALMUD n. m. Mesure do capacité pour les liquides en
usage à Constantinople et valant 5 lit. 227. n On dit aussi
AI,MA ou MEÏKK.

ALMUDE n. f. Mesure do capacité employée en Portugal
ot on Espagne, et variable suivant les localités. A Lis-
bonne, elle vaut 10 lit. 54, et à Oporto 25 lit. 08.

ALMUGAVARES n. m. pi. Hist. V. ALMOGAVARES.
Almunecar, ville maritime d'Espagne (Andalousie),

prov. do Grenade; 8.850 hab. Commerce do cabotage im-
portant. Elle fut occupée par les chrétiens en 1489.

Alne ou Aulne (lat. Alna, Alnemn), hameau de
Belgique (prov. do Hainaut), canton do Thuin, près de la
.Sambre. Ruines d'une magnifique abbaye, fondée vers 6.50
par saint Landelin, détruite à plusieurs reprises et enfin
incendiée pendant la Révolution française.
— BiULioGR. : Lebrocquy, Histoire de l'abbaye d'Aulne.
ALNITE(du lat. alnus, aune, arbre) n. f. Genre de plan-

tes fossiles, voisines des aunes, et dont les empreintes
sont particulièrement nombreuses dans le terrain miocène.
ALNŒITE (de Alnœ, n. de lieu) n. f. Nom d'une variété

de basalte à mélilito disposée en filons dans la syénite
éléolitique de .Suède.

Alnwick, ville d'Angleterre (comté de Northumber-
land), sur le fl. côt. Ain; 6.750 hab. Ville ancienne que les
Ecossais assiégèrent plusieurs fois (1093, 1174), dominée
par le château des ducs de Northumberland. Patrie de
l'astronome Airy. Do curieuses cérémonies ont lieu pour
l'élection des conseillers municipaux. — Nom d'un canton
du Nouveau-Brunswick (Dominion canadien).

ALO n. m. Jeunes feuilles du baobab pulvérisées, em-
ployées par les nègres du Sénégal comme condiment et
antisudoritique.

ALOCASIE ( corrupt. de colocasie) n. f. Section du genre
colocasia. Plantes indiennes, de la famille des aroïdéos,
dont la plupart sont cultivées dans nos jardins pour la
beauté de leur feuillage.

Alodie (sainte), vierge et martyre à Huesca, en Es-
pagne, au i.x' siècle. Fête le 22 octobre.

ALOÈS (css— dugr. aloê, même sens) n. m. Genre de plan-
tes de la famille des liliaoées, tribu des aloinées, dont les
feuilles charnues contiennent un suc amer oui constitue
\al,.és officinal.

^

— Bois d aloès. Nom donné communément à une sub-
stance balsamique que les habitants de l'Inde brûlent
comme encens dans les temples de leurs divinités. Cette
substance ne provient pas de Values, mais probablement
de l'aloéxyle. v . ce mot.
— Encycl. Bot. Les aloès sont tantôt do petites plantes

acaules, tantôt de grands végétaux arborescents et ra-
meux; leurs feuilles sont toujours épaisses et charnues

;

leurs fleurs, d'un jaune
verdâtre ou d'un rouge
obscur, et assez souvent
tricolores. Les aloès pro-
viennent do l'Afrique tro-
picale etducapdeBonnc-
Espérance. Quelques es-

pèces sont originaires do
l'Asie ot do 1 Amérique
méridionale.

L'aloës vulgaire, origi-
naire de l'Inde orientale,

do l'Afrique septentrio-
nale et orientale, mais
cultivé aujourd'hui en
Amérique , surtout aux
Antilles, dans la région
méditerranéenne, à Mal-
te, en Sicile, dans l'Italie

méridionale, donne Valoès
des Barbades, Valoès hé-
patique (?), Valoès faux
sucotrin, Valoès curaçao.
L'aloès sucotrin, origi-
naire de l'île de Socotora,
des bords méridionaux de ., , « ' ", ....
la mer Rouge et des par-

'^'°*' ' "• """: '• "=°"P^ ^' '» "•"
ties voisines de l'océan Indien, donne les sortes appelées :

aloès sucotrin ; aloès moka. etc.
— Méd. Dans le parenchyme des feuilles existe une

zone spéciale qui contient un suc employé en médecine.
Ce suc, légèrement aromatique, durcit à l'air et est solu-
blo dans l'alcool. L'aloès est stomachique, tonique à la dose
de 5 à 20 centigr., purgatif à la doso de 50 centigr. à 1 gr.
et emménagogue. On emploie aussi l'aloès en teinture pour
colorer la laine, le coton et la soie.

ALOÉTATE n. m. Sel formé par l'action de l'acide aloé-
tique sur une base. Valoétale de potassium, évaporé len-
tement, se présente sous la forme d'aiguilles brillantes,
couleur de rubis, qui se dissolvent aisément dans l'eau
avec une couleur rougo de sang. L'aloélate de baryum
forme une poudre rouge brun insoluble dans 1 eau.

ALOÉTINE n. f. Suc daloés purifié. L'aloétine pure se
présente sous forme d'aiguilles prismatiques d'un beau
jaune soufré. Elle est très peu soluble dans l'eau, et
devient purgative lorsqu'elle a été altérée par l'actioD
do l'air et de la chaleur.

ALMISSA — ALOMYE
ALOÉTIQUE n. et aiij. Qui contient do l'alots : Un alok-

TIQUK. Pilules ALOÉTIQUKH.
— Encvcl. Se dit aussi d'un acide que l'on obtient en

traitant l'aloès par l'acide azotique. L'acide aloélique,
appelé encore amer d'aloét artificiel, acide polijclirrmatii/ue,
est une poudre orangée, cristalline, d'une saveur amère. Il
est peu soluble dan» l'eau froide, plus soluble dan» l'eau
bouillante, assez soluble dans l'alcuol. L'ammoniaque, la
potasse et la soude dissolvent l'acide aioétique, la première
avec une couleur violette, le» deux autres avec une cou-
leur rouge.

A.LOÉUS Ile Planteur), titan, fil» du Ciel et de la Terre,
mari d Iphimédie. Sa femme, séduite par Neptune, eut do
ce dieu deux enfants, Otos et EphiaJtcs, surnommés les
Alotdcs. V. ce mot.

ALOÉXITLE (du gr. aloé, aloès. iu(on, bois) n. m. Genre do
la famille des légumineuses, originaire do la Cochinchinc.
ALOÉXYLON n. m. Arbre oui profiuil le véritable bois

d aloès. 11 est élevé, à feuilles alternes, simples, lan-
céolées, pétiolées et à pédoncules terminaux pluriflorcs.
On suppose que l'aromo do son bois est dû à 1 accumula-
tion, dans son intérieur, d'un suc oléorésineux.

ALOGES (du p-. a priv., et logos, verbe) n. m. pi. Nom
donné aux hérétiques qui contestaient l'authenticité de
l'Evangile et de rApocalypse do saint Jean, qu'ils attri-
buaient à Cérinthe. Ils rejetaient la doctrine du Verbe ou
Logos, qu'ils trouvaient empreinte de gnosticisme. Ils ne
niaient pas d'ailleurs la divinité de Jésus-Christ et admet-
taient sa naissance miraculeuse. 11 On dit aussi alogi;es
et ALOGIENS. — Un ALOGE (OU ALOGCE, OU ALOGIEN).
ALOGIE (dugr. a priv., et logos, discours) n. f. Mot de l'an-

cienne scolastique, qui signifie absurdité, impertinence,
sottise.

ALOGIENS n. m. pi. Hist. rel. V. aloces.
ALOGNE n. f. Autrefois, cordage servant à fixer une

bouée, etc. 11 Cordage employé dans la construction des
ponts militaires volants, des ponts sur chevalets, etc.

ALOGOTROPHIE (du gr. alogns, anormal, et trophè.
e) n. f. Nutrition irrégulière qui donne un ac-

croissement anormal à certaines parties du corps.

ALOGUES n. m. pi. Hist. rel. V. aloges.
ALOl (de à, et loi, c'est-à-dire conforme à la loi) n. m.

Titre de l'or et de l'argent. S'est d'abord pris dans un
sens absolu: Monnaie S'aloi. Pièce qui n'est pas </aloi.
Il S'est pris aussi pour alliage : Jt y aïoit une grande
quantité de pièces antiques de monnaie, les unes d'argent,
les autres rfALOi. (Desperriers.) [Ce dernier sens semble
avoir servi de transition à l'emploi actuel du mot aloi,
qui est toujours accompagné d'un qualificatif mis pour en
préciser la signification -.Argent, or, pièce, monnaie de bon,
de mauvais aloi.] 11 Aujourd'hui, dans le langage monétaire,
le mot titre a tout à fait remplacé le mot a/01.— Par ext. Qualité bonne ou mauvaise d'une chose : Le
monde est plein de gens qui font accepter et payer par le pu-
blic des services d'un aloi plus que douteux. (Bastiat.)— Fig. Se dit aussi en parlant des personnes : Homme,
femme de bon aloi, de bas aloi.

ALpÏDE ou ALOÏDIS {diss — du gr. alâs, aire, disque de
bouclier, eteidos, forme) n. f. Syn. de cordl'LB.

AloÏDES, fils jumeaux de Neptune et d'Iphimédie. Ils
tiraient leur nom du titan Aloéus, leur père nominal,
époux d'Iphimédie. L'un d'eux, Ephialtes, osa aspirer à
l'hymen de Junon, et Otos, son frère, à celui de Diane.
Pour les obtenir, ils attaquèrent les dieux, entassèrent le
Pélion sur l'Ossa, afin d escalader le ciel, et furent tués
par Apollon, selon Homère. — Un Aloïde.

ALOIÈRE n. f. Syn. de ALMdxiÉRE.
ALOiiNE n. f. Substance cristallisablo que l'on extrait

do l'aloès et qui on constitue le principe purgatif.
— Enxycl. h'atoïne se présente sous la forme de petites

aiguilles prismatiques groupées en étoiles d'un jaune nàlo,
d'une amertume excessive. A froid, cUe est peu soluble
dans l'eau et l'alcool ; elle s'y dissout mieux à chaud.
Traitée par l'acide azotique concentré, elle dégage des
vapeurs rutilantes et se transforme en acide chrysammiquo.
ALOÏNÉES n. f. pi. Tribu do la famille des liliacées,

dont le type est Valons.

ALOÏQUE adj. Se dit d'un acide obtenu en traitant
ral.jcs par l'acide sulfurique.

ALOÏSOL n. m. Huile incolore, insoluble dans l'eau,
solublo dans l'alcool et l'éther, obtenue en distillant l'aloès
avec la moitié de son poids de chaux vive. Ce liquide
donne par oxydation l'acirfe aloisique.

ALOHATION (si — du gr. a priv., et tdmation, petite
bordure) n. m. Nom donné par do Candolleà une crucifère
arabidée.

ALOMBRADOS {doss — mot esp. qui signif. illuminés)
n. m. pi. Nom donné à des sectaires chrétiens qui appa-
rurent en Espagne vers 1509 et qui se développèrent
surtout dans l'ordre de Saint-François. Parmi ces mysti-
ques, deux partis se formèrent : les Recueillis et les
Relâchés. L Inquisition poursuivit les seconds, dont les
doctrines paraissaient dangereuses pour l'ordre ; par ses
ordonnances.-elle ne visait que ces exaltés ; par ses coups,
elle atteignit le mysticisme lui-même, qui lavorisait l'in-

ditférence pour les' prati(|ues ecclésiastiques et l'indépen-
dance à l'égard de 1 autorité du clergé.— Un alombraoo.

ALOMXE (du gr. a priv., et lôrna, frange) n. f. Genre de la
famille des composées, comprenant des espèces origi-
naires de l'Amérique et des îles de l'océan Pacifique.

AlompRA ou AloUNG P'HOURA, chef de la dynastie
actuelle des Birmans, né vers 1710, mort en 1760. A l'âge
de quarante-deux ans, il était chef dans une petite ville

du royaume. Les Birmans avaient été soumis par les

Pégua'ns, et gémissaient sous une dure servitude lorsque
Alempra se mit à la tête d'une poignée do soldats, qu'il

avait attachés à la cause de l'indépendance, et devint
maître de tout le pays, en 1755. Il s'empara ensuite
de la factorerie française de Syriam. fit massacrer tous
les Anglais de Negrais. et mourut en laissant la couronne
à son fils. — On ajiublié à Paris, en 1818, sous le titre de
l'Usurpateur ou Testament d'.Xlompra, un écrit qui était

une allégorie sur le règne de Napoléon I*'.

ALOHTE (du gr. alôs, disque, et mui'a, mouche) n. f.

Genre d'insectes hyménoptères, de la famille des ich-

neumonides, dont lès espèces sont européennes.



ALONG — ALP
AlONG ou Ha-LONC, grande ot belle baie de la côte

N.-E. de l'Annam (ludo-Chine), prov. d'Haïphong, consti-

tuant un excellent refuge, j^ui a souvent servi de lieu de

réunion à la flotte française pendant la dernière guerre
du Tonkin. Elle offre, dans sa partie sept., le petit port

Courbet. Le voisinage des mines de charbon de Hong-
Haï lui donne une grande importance.

ALONSOA (de Zanoni Alonso, n. pr. esp.) n. f. Genre
do plantes de la famille des antirrhinées, à fleurs dis-

posées en épis d'un rouge éclatant, et cultivées dans les

jardins d'agrément. Elles sont originaires des Andes péru-
viennes et chiliennes.

Alopa {Laurent-François d'), imprimeur italien, né à
Venise, exerçait son art à Florence vers la lin du
XV* siècle. Il se livra particulièrement à l'impression
des ouvrages grecs. Ses éditions sont très élégantes et

très belles. Il a le premier employé les capitales. Il eut
pour correcteur le célèbre Jean Lascaris.

AlOPE, tîlle de Cercyon, eut de Neptune un fils nom-
mé Hippothous. Fut tuée à coups de flèches par son père,
et métamorpliosée en fontaine. — Nom d'une des Harpies.

AlopÈCE, petit bourg de l'anc. Atti(^ue,à]2kil. d'Athè-
nes, célèbre par la naissance d'Aristide et de Socrate.

ALOPÉCIE (du gr. alôpêx, renard, cet animal étant sujet
à une maladie qui lui fait tomher le poil) n. f. Chute ou
absence totale, ou partielle, des poils et des cheveux.
— Encycl. L'alopécie est différente de la calvitie. Cette

dernière désigne la chute définitive des cheveux, tandis
que Talopécie ne s'applique qu'à leur chute temporaire.
L'alopécie peut être générale ou partielle, selon qu'elle

attaque les poils de toute la surface du corps, ou ceux
de quelques régions seulement. Elle peut être aussi phy-
siologique ou morbide. L'alopécie phvsiologicjue est con-
génitale ou acguise. La première s'observe à titre d'ex-
ception ; le plus souvent, les parties habituellement re-
couvertes do poils ont quelques poils follets. Elle est
presque toujours héréditaire. Il faut ranger l'alopécie
sénile (v. calvitie) parmi les alopécies physiologiques.
Les causes de l'alopécie morbide sont di-

rectes ou indirectes. Les premières, qui sont
des affections locales, agissent immédiate-
ment sur le cuir chevelu : Tcrysipèle du cuir
chevelu, l'inflammation érytKémateuse pro-
duite par un cosmétique irritant, l'eczéma,
l'impétigo, le psoriasis, le lupus, les brûlu-
res, les coups et les parasites de tous les

genres, particulièrement les teignes. Parmi
les secondes se rangent la syphilis, la fièvre
typhoïde, les fièvres éruptives, surtout la va-
riole et la scarlatine, les suites de couches,
la phtisie pulmonaire. Le traitement de l'alo-

pécie varie avec la cause qui lui a donné
naissance. Une bonne hygiène, des applica-
tions aromatiques ou alcooliques ou irritantes

rendent de réels services; ce sont : les alcoo-
lats de romarin, de mélisse, le rhum, la pom-
made de Dupuytren, les lotions à la quinine,
les lotions antiseptiques. Il est utile de por-
ter les cheveux très courts.

ALOPÉCIQUE adj. Qui a rapport à l'alopé-
cie : Affection ALOPECIQUE.
— n. Personne atteinte d'alopécie.

ALOPÉCURE {an sv. alôpêx, renard, et oura,
queue) n. m. Genre de plantes graminées, con- Alopécure.
nues sous le nom do vulpins, et de taille mé-
diocre. Sur une vingtaine d'espèces connues, la moitié sont
propres à l'Europe ; ce genre est surtout caractérisé par l'a-

vortementpresque constant d'unedespiècesde laglunielle.

Alopeus (le baron Maximilien d'),

diplomate russe, né en Finlande en 1748,

mort à Francfort-sur-le-Mein en 1822.

II fut ministre plénipotentiaire à Berlin

(1790), puis à Londres (1807). — Son
frère, le comte Davu» d'Alopeus, rem-
plit aussi diverses fonctions diploma-
ti(|nes. Dans la campagne de Saxe, eu
1813, il fut nommé commissaire général
dos armées alliées et, en 1815, gouver-
neur de la Lorraine. Il mourut en 1831,
ministre plénipotentiaire à Berlin. Aloph.'

ALOPHE(dugr. a priv., ot /op/ios, crête)
(Sfossi 2 fois}.

n. m. Genre d'insectes coléoptères rhynchophores, famille
des brachyrhinidés, comprenant quelques espèces répa
dues dans l'ancien mondé, notam
Ce sont des charançons de taille

moyenne, grisâtres, variés de blanc
et do brun, vivant à terre, sous les

plantes basses, dont leurs larves
dévorent sans doute les racines.
Deux espèces françaises : alophus
triguttatiis, alophus nictitans.

ALOPHORE {du gr. «/û5, aire, dis-

que, et pkoros, qui porto) n. m.
Genre d'insectes c

dés, a corps large

ALOPIAS {dss

— du gr. aiôpéx,
renard) n. m.
Genre de pois-

lamnidés, renfer-
mant des squales
plus vulgaire-
ment connus sous
le nom à& renards
et caractérisés
par le développe-
ment extraordi-
naire du lobe su-
périeur de la na-
geoire caudale

,

qui peut dépasser
la longueur du
corps.
— Encycl. Les

alopias sont des
requins des mers

it dans le N.de l'Asie.

AlopoDote (long, totale 0'°,4d).

chaudes et tempérées. Le renard {alopias vulpes) est

commun le long de nos côtes; il atteint jusqu'à 5 mètres
de long.

ALOPONOTE {du gr. alopos, dépourvu d'écaillés, et no-
tas, dos) n. m. Genre de reptiles sauriens crassilingues, fa-

mille des iguanidés, dé- ,

pourvus décailles sur
le dos et sur le cou.
L'espèce vivant à Saint-
Domingue, ]' alopono-
tus Bicordi , est remar-
quable par la crête
ecailleuse qui existe

sur le dos et sur la

queue.

AlORA, ville d'Es-
pagne (prov. de Ma-
laga), près du fleuve
côtier le Guadalhorce

;

10.500 hab. Les envi-
rons sont plantés d'orangers, de citronniers, de grenadiers

et d'arbres à fruit de toute espèce. Le district compte
37.000 hab.

ALORGINIQUE (de aloès, et orcine) adj. Se dit d'un

acide cristallisé extrait de l'aloès et présentant dans sa

constitution un certain rapport avec l'orcine. '

— Encycl. L'acide alorcinique

CH'-'O ou C'H'.(CH')'.0H.C0»H;

s'obtient en fondant l'aloès socotrin (préparé avec Valoé

socotrina) avec trois fois son poids do soude caustique. La
masse reprise par l'eau, additionnée d'acide sulfurique.

puis agitée avec l'éther, cède à ce dernier l'acide alor-

cinique mélangé d'acide acétique, d'acide paroxybenzol'que

et dorcine.
Séché dans le vide, il fond à 97°. Par distillation, il se

transforme en anhydride alorcnnque C'*H"*0' : deux molé-
cules d'acide alorcinique s'unissent avec élimination d'eau.

L'acide alorcinique réduit lazotate d'argent et le réactif

de Fehling. Le sous-acétate de plomb donne un précipité

qui rougit à l'air. La potasse fondue la dédouble en acido
acétique et orcine. Les alorcinates de baryum, de cal-

cium, de cuivre, sont solubles dans l'eau et l'alcool.

ALORS [lor — de l'ital. allora, à l'heure; ou mieux de
l'ablatif lat. hora, dont on a fait d'abord are, ores; puis,

par addition de l'article, lores, lors, et, enfin, en y joi-

gnant la prép. à, alors) adv. de temps. A ce moment-là :

Que vouliez-vous qu'il fit contre trois? — Qu'il mourût. -

Ou qu'un beau désespoir, alors, le secourût
P. Corneille.

i! En ce temps-là : Le « qu'il mourût! » de Corneille est bien

le cri d'un Romain rf'ALORs. il En ce cas-là, si telle chose
arrive : Si l'on me dit cela, alors je répondrai. (En ce
sens, ALORS est souvent précédé de locutions interjec-

tives : Oh! alors... Eh bien! alors... Mon Dieu! alors...)
— Alors que, loc. conj. Lorsque :

Tous les maux sont pareils aiors qu'ils sont extrêmes.
Corneille.

— Jïtsqu'alors. loc. adv. Jusqu'à ce moment-là.
— Prov. Alors comme alors, Quand on en sera là, on

avisera à ce qu'il faudra faire, on se tirera d'affaire comme
on pourra. (Fam.)
— Syn. Alors, pour lors. Alors rappelle une époque

d'une certaine durée, pendant laquelle avait lieu tout un
genre ou une suite d'actions. Pour lors indique une époque
courte, précise, à laquelle se rapporte un fait unique.

AlOS, comm. de l'Ariège, arr. et à 14 kil. de Saint-Gi-

rons, près de l'Arrout, affl. du Salât; 1.062 hab. Fromages.

ALOSE (lat. alausa, même sens) n. f. Goure de poissons
phvsostomos ^
abdominaux,de
la famille des
clupéidés.
— Encycl.

Les aloses vi-
vent dans les

mers tempé-
rées, et sont
caractérisées par leur corps comprimé latéralement, avec
une carène et des épines au ventre. L'alose commune
{alausa vulgaris fOcéan et Méditerranée]) remonte les

fleuves au moment du frai, vers le printemps. Un peu plus
tard apparaît une autre espèce, la feinte {atosa finta). Ces
poissons-, dont la chair est très estimée malgré les nom-
breuses arêtes, atteignent jusqu'à 1 mètre de long. On
les pêche au filet, surtout au moment do la montée.

ALOSEAU {zô — dimin. de alose) n. m. Petite alose.

ALOSIER(;(-^ — rad. alose) n. m. ou ALOSIÈRE n. f.

Filet pour prendre des aloses.

Alosno, ville d'Espagne, prov. de Huclva (.Andalousie) ;

12.030 liab. Mines de cuivre dites de Tharsis.

AlOST ou Aalst, ville de Belgique (Flandre or.), sur
la Dender; 26.000 hab. Industrie active. Cette ville, très

ancienne, capitale depuis 1016 d'un comté réuni à la Flan-
dre en 1167, fut prise et démantelée parTurenne en 1667,

abandonnée par les Français en 1706. Patrie de l'impri-

meur Thierry Martens. Monuments remarquables ; hôtel

de ville (xiii*s.); église collégiale de Saint-Martin, qui
possède un des chefs-d'œuvre de Rubens : Saint Hoch,
patron des pestiférés, et le tombeau de Thierry Martens.
Non loin d'Alost sont les ruines de l'abbaye dAfflighem.

— Pop. du caot. : 64.000 hab.

ALOUATE n. m. Nom vulgaire d'un singe américain,
appartmaiit au genre mycetes (ou hurleur). V. ces mots.

ALOUETTE (dimin. de aloue, mot de l'anc. franc, qui
vient du lat. atauda. — Le lat. alauda est d'origine celti-

que) n. f. Petit oiseau chanteur, d'une couleur grisâtre,

qui fait son nid dans les champs : L'oiseau des champs par
excellence, l'oiseau du laboureur, c'est rALOUETTE, sa com-
pagne assidue. (Michelet.)
— Alouette de mer. Oiseau du genre des vanneaux, de

Tordre des échassiers, dit bécasseau : Les alouettes dk
MER volent en troupe le long des côtes et des rivières.
~ Prov. S'éveiller, se lever avec les alouettes, au chant

de l'alouette, De très grand matin, il Si le ciel tombait, il y
aurait bien des alouettes de prises, toutes les alouettes se-

i-aient prises. Se dit à quelqu'un, pour lui faire sentir qu'il

vient ae faire uno supposition absurde, ii II attend que les

alouettes lui tombent toutes rôties dans le bec. Se dit d'un

Alose
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paresseux, qui voudrait avoir les choses sans se donner
la moindre peine, ii Manger comme une alouette, Manger
très peu, faire la petite bouche.
— Agric. Terres à alouettes, Terres sablonneuses.
— Mar. Aœud d'alouette, Sorte de nœud qu'on appelle

aussi TÈTb: DE MORT.
— E.NCYCL. Ornith. L'alouette est un genre d'oiseaux

passereaux conirostres, famille des alaudîdés, renfermant
de nombreuses espèces qui habitent les régions septen-
trionales de l'ancien monde. Ce sont des oiseaux à plu-
mage gris, marqué de grivelures plus foncées à la gorge
et à la poitrine ; ils ont le bec cylindrique, pointu, allongé
en alêne. Les alouettes se plaisent dans les lieux décou-
verts, nichent sur le sol, volent bien et accomplissent de
grands voyages pour aller passer l'hiver dans les régions
chaudes de l'Afrique ou de l'Asie. L'alouette commune ha-
bite les champs : très matinale, elle fait entendre son chant
dès le point du jour, durant la belle saison. Souvent elle

s'élève verticalement à une grande hauteur, oii elle se
soutient longtemps. Elle fait deux ou trois pontes par an,
et chaque ponte est de quatre ou cinq œufs. La mère
nourrit ses petits avec des vers, des chenilles, des œufs
de fourmis et de sauterelles. En somme, c'est un animal
plus utile que nuisible à l'agriculture.
— Chass. L'alouette n'est pas considérée comme un

véritable gibier, sous prétexte qu'elle n'est qu'un oisillon ;

et cependant, on lui fait une chasse active, car sa chair
est délicate. Fusils, nappes, collets, ghiaux. miroirs, etc..

- C, alouette hausse col

tout est bon pour l'occire. Les gluaux et collets autorisés
pour les seuls oiseaux de passage sont utilisés contre
elle, parce qu'à l'approche des froids les alouettes com-
munes {alauda arvensis) se réunissent en bandes pour
aller se réfugier dans les grandes vallées. On chasse
l'alouette surtout au miroir, soit avec le fusil, soit avec
des nappes (v. miroir), souvent en s'aidant de mou-
vants et d'appelants ou bien d'appeaux. L'époque la plus
favorable s'étend de juillet à la fin d'octobre. La chasse
au collet réussit bien en hiver. Si l'on élève des alouettes
prises au piège ou enlevées jeunes du nid, il faut avoir
soin de ne mettre en travers de leur cage aucun bâtonnet,
et de n'en terminer la partie supérieure qu'avec une toile,

car ces oisillons, qui ont l'habitude de s élever perpendi-
culairement, se blessent avec une grande facilité.
— Syn. Alouette, mauviette. Ces deux noms désignent

un seul oiseau. L'alouette, c'est l'oiseau chanteur qui
anime et égayé nos campagnes. La mauviette, c'est 1 a-
louette engraissée, considérée au point de vue culinaire.

Alouette (légion de l"), légion célèbre, exclusive-
ment composée de Gaulois,
((ue César avait levée dans la

Gaule transalpine, et dont les

casques portaient deux ailes

d'alouette éployées.

ALOUETTINE n. f. Syn.
vulgaire de alouette.

Aloupka. village de Cri-

mée, sur la mer Noire, au S.

de Simphéropol, à 17 kilom.
de Jalta. Ruines de fortifi-

cations construites par Jus-
tinien. Magnifique château
appartenant au prince \Vo-
ronzov, et dont les vignobles
sont très connus en Russie.
Carrières de marbre.

ALOURDIR(rad./o»J'rf)v.a.
_

Rendre lourd, pesant : L'ai'-

mure alourdissait les chevaliers. (N'est guère usité au sens
propre.) ii Par ext. ; Les années alourdissent la marche.

S'alourdir, v. pr. Devenir lourd, plus pesant : En sé-

journant dans l'eau, une corde s'alourdit, il Par ext. : Le
temps s'alourdit. La tète s'alourdit dans l'ivresse.

— Anton. Alléger, décharger, dégrever, exonérer.

ALOURDISSANT, ANTE adj. Qui alourdit, qui est de na-

ture à alourdir : ^/i'/^»;' alourdissante.

ALOURDISSEMENT n. m. Etat de celui qui est alourdi,

de ce (|ui est alourdi : /,'alourdisse.ment des sens.

ALOUVI, lE ou ALLOUVI, lE (rad. loup, louve) adj. Qui
éprouve une faim dévorante, insatiable, une faim de loup.

AlOXE-CORTON, comm. de France (Côte-d'Or), arr.

de Beaune; 24ô hab. Son territoire produit le grand vin de
Bourgogne conuu sous le nom do corton.

ALOYAGE [loi-ia) n. m. Action daloyer; résultat do
cette action.

ALOYAU (loi-io) n. m. Pièce de la chair du bœuf qui se

trouve le long dos reins : Aloyau rôti. Aloyau braisé.

Chaque bœuf fournit deux aloyaux. V. dœuf.

ALOYER (^oi-iV — rad. a/o() V. a. Donner à l'or et à l'ar-

gent laloi ou le titre légal, il Mettre un alliage dans l'étain.

ALOYSIE {lo-i~zi). Bot. Syn. de lippie. V. ce mot.

ALP n. m. Nom commun usité par les habitants du
massif montagneux des Alpes pour désigner des pâturages

de montagnes inaccessibles pendant la mauvaise saison à
cause des neiges. Ce mot était déjà connu des anciens et

désignait soit de hautes montagnes, soit des roches escar-
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l"'os. Do lu ost^vklommout venu lonom do > Alpet • donné
:tii uTund nius^^monla^noux (jut couslituo l'(3piiio Uor!>ulo
.II' l'iOui'uiJO. Il Ou dit aussi ALB.

ALPAGA OU ALPAOA n. m. Mammifère do l'ordro dos
IMiiiuiiaiiis ot do la rainiUo dos camolions. 11 hahiio l'Amii-
I h|iiti du Sud, ot priiu'ipalomont los régions piorrousos,
c h'vi'os ot froidos do la chaiDo dos CordilliM'ps. Son puii
sllonc.doux.lus-

'

:<\otu'unograiido
osso. Il On dit

ssi ALPAGNE ou

i (StolVo,
veauté, dos or

l'.'iiis ou dos da-
llas pourmouhlos.

ALPAGE (.lu .-.H. iilp, montagne) n. m. Dans lo midi do
a l'iaih I'. l'aiiira-.. uu droit do pàturago dans los monta-
iii's, idii .In aussi ALi'EN.) Il Saison d'ôié passée dans la
i.Hiia^iH. par li:s troupeaux transliumants.

ALPAGER (7(1), ÈRE n. Colui, collo qui fait pâturer dans
s Mi.iiiiayncs.

Alpaide, conoubino do Pépin d'IIéristal, après la ré-
ii.iiatiou do Ploctrudo, et mère do Charles-Martel, morte
11 milieu du viii" siècle. Elle lit assassiner, prétond-on,
.aiiiliort, évoque do Liège, qui refusait de bénir son union
\ '. Popin. A la mort do celui-ci, Alpaido se retira dans
1. iii.iiiasiiTe près de Namuri elle y passa los derniers
'iii|is .1.- sa vio-

Alpais, orfèvre ot émaillour qui vécut à Limoges au
m- siècle. Il exécuta le magninque scyphus en cuivre
.ini ot émaillé, l'uno des plus anciennes pièces connues,
..riant la signature d'un artiste do Limoges.

Alpaix (sainte), née à Cudot (Yonne) en 1150, morte
11 1210. Kilo fut. dit son histoire, miraculeusement guérie
ar la vierge Mario d'une affection purulente ; mais elle
sia paralysée et dut demeurer perpétuelloment couchée,
ayant besoin d'alimont ni do breuvage d'aucune sorte,
.puis l'année ino, la vie d'Alpaix so passa dans une
vlaso presque continuelle. La sainte prophétisait et
[..lait dos guérisons miraculeuses. Pio IX l'a canonisée
. 7 r.'Vlior 1874.

alpargate ou ALPARGATA (mot esp.) n. f. Sorte do
siôro , faite de joncs ou do cordes Iros-

s, do
sans espagnols, il PI.

/'. ï ALPARGATES OU AL-
IMi.iATAS [lliss).

AL PARI , expression
i'altoiine qui signilio an
wnr et qui a cou
l-'iaiico, dans la langu
d.' la Banque et de h
iî.iiirso.

AlP-ARSLAN, 2' sul- AJt,..igaU.
t.'iii soldjûukido de Per^e,
11.- on 1029, mort en 1072. 11 s'appelait, en réalité, Moham-
111. -.1 Ibo-Daoud, et Alp-Ar.ilan a est qu'un surnom lie Lion
ivi/.'iii-eux). Succéda ©n 1064 à son oncio Togrulbeg. Il

.s..timit à sa domination la Géorgie et l'Arménie, remporta
un.' éclatante victoire sur l'empereur de Constantinople.
H.'iiiain-Diogène, qu'il Ht prisonnier. Parti pour conquérir
I.' l'urkestan, il fut tué par le gouverneur de la forteresse
(i.- lîorzom qu'il venait d'emporter d'assaut.

alpa-VIGOGNE {gn mil.) n. m. Métis do Valpaga et de
la ri,,u(/ne.

ALPE (du lat. albus, blanc, ou plutôt d'un radical cel-
li.|U<\ atp, qui exprime une idée d'élévation, au physique
i ..iiime au moral) n. f. Liou élevé, montagne quelcon(|ue ;

/..s- jiioittoiis de plaine paîtront l'un contre l'autre, quoioue
iur une ALPE. (Balzac.)

AlpedrinhA (lo cardinal d'). V. Costa (Georges ua).

ALPEN u. m. Linguist. V. alpage.

Alpeni, anc. ville do Grèce, dans la Locride épicnémi-
di.-iine, à lentrée du délilé des Thermopyles.

ALPENSTOCK (pen — do l'allem. alpen. alpes, et stticlc,

b II. .111 n. m. Long bâton ferré, indispensable aux
I..iinstes dans le excursions montagne.

Alpes. Sous le nom de Alpes {alp, pâturage,
...iiiiii.. Iin;'ii pour les Pyrénéos[?l), on désigne
nu .'iisonil.lo de massit's montagneux qui se
.1. A.'Ljppont do la Méditerranée jusqu'au Da-
M.ii'.'. entre 43» ot -18° N.,et du 3" au 14' degré E.
'I.' Paris. Les Alpes étant un des systèmes
iii..iiiagneux les plus connus, leur nom est
appli'iué fréquemment à des reliefs (Alpes do
Transylvanie, Alpes néo-zélandaises, Alpes du

,
Taurus, Alpes de Scandinavie, etc.) qui n'ont
rion de commun avec los Alpes proprement

j

dites. Cellos-ci forment comme l'épine dorsale

]

do l'Europe centrale. Leurs limites sont : au S.,
l'Adriatique, la plaine du Pô, le col d'Altare ou
do Cadibone (490 m.), qui les sépare de l'Apen-
nin

; àl'0.,le Rhône on aval de Genève, le Jura;
au N., le Rhin, les plateaux do Souabe et de
Bavière. A l'E., une ligne à peu près régulière
de Vienne ù la Save et de la Save à ïrieste
mar.pp. assez bien la frontière entre les Alpes
orioiuulos ot les régions voisines ; plaine de
HoiiLTie, pUatoaux du Karsl illyrien. Ainsi déli- Alpen-
niii.'os, les ..\lpes ont une longueur de 1.200 kilom. stocks.

I.-.ir largeur variant do iso à 250 kilom., elles recou-
\ i.'iit une surface d'environ 220.000 kilom. carr.
Los armées d'Annibal, de Pépin le Bref, de Charle-

ni i-no, de Charles VIII, do Louis XII, de François I", de
IKuri II, de Louis XUI, do Louis XIV, de Louis XV, do

<ri\

Bonaparte, do Napoléon III, franchiront los Alpos fran-
'.aisos ou suisses pour doscondro on Italie. C'est d'un tout
autre cété qu'y allaient les empereurs allomauds, quand
Us se dirigeaient vers Rome; ils franchissaient ce» cols
du Saint-Gothard, du Splugon, du Brenner, par lesquels
les migrations, les guerres ot le commerce ont fait routo
entre [Europe centrale et la péninsule italique.— Gkoi.. Au point do vue géologique, los Alpes doivent
être considéréos comme une zone de plissement do l'écorco
terrestre. Los matériaux (couches de terrains sédimen-
tairos, schistes anciens parfois injectés do roches érup-
tives, otc.),qui los constituent, ont subi une suito d'offerts
de plissement et do dislocation successifs ^mouvements
urotjémques) dont los derniers ot les plus intenses ont ou
lieu à la lin do la période tertiaire. L'érosion a ensuite fait
son œuvre ot modelé les bourrelets montagneux ainsi pro-
duits

;
dos vallées se sont dessinées ot creusées, etlacliatno

a pris lo relief compliqué qu'elle possède actuellement.— Matériaux constitutifs. Les schistes cristallins (gneiss,
micaschistes, schistes & séricite, schistes amphiboliques,
serpentine, etc.), forment une suite de massifs elliptiques
(massifs centraux) décapés par l'érosion; ils doivent leur
cristallinité, tantôt à dos injections intimes do roches
granitoïdos, et granulitiquos (protogine, syénite, granitc,
granulito), tantôt à l'action du dynamométamorpkisme ré-
sultant des plissemonts multiples qu'ils ont subis, tantôt
ontin â la superposition do ces deux causes.
Ces assises, groupées souvent sous lo nom de terrain

primitif », sont parfois reliées aux sédiments qui los recou-
vrent, par des tormations schisteuses [p/iylliles dos Alpes
oriontalos, schistes do Caranua, etc.), moins cristallines,
mais cependant encore bien modiliéos par les actions mé-
tamorphiques; leur âge est incertain.
Les terrains franchement sédimentaires présentent gé-

néralement, dans les Alpes, les caractères de la province
méditerranéenne et souvent des faciès spéciaux. Sauf
dans les chainos extérieures, ils ne sont fossilifères quo
localement. Plusieurs de ces gisements de fossiles
(Hallstadt, Saint-Canzian, pour le trias. Vils pour le juras-
sique, etc.), ont une célébrité universelle. Los assises qui
los constituent sont très variées ; le dynamométamorphisme
les a souvent modifiés au point do les rendre schisteux
et difticilement reconnaissables (schistes lustres do la
frontière franco-italienno, schistes des Grisons, de la Va-
ttoiso, du massif de l'Aar, etc.).
Les ten-ains aticiens offrent, dans les Alpes orientales,

des schistes, des grauwackes et des calcaires; ces derniers
sont riches en fossiles dans les Alpes Carniques (dévo-
mon). Les grès et conglomérats carbonifères (houillers)
sont très développés dans les Alpes françaises

; leur partie
supérieure forme avec le pormien, dans beaucoup de
points de la Suisse et du Briançonnais, une assise de con-
glomérats bariolés d'une nature particulière, désignée
sous le nom de verrucano (sernitite). Dans lo trias, il faut
signaler, dans le Tyrol et dans le Briançonnais, des masses
importantes de calcaires doloœitiques [dolomites du Tyrol),
d'origine probablement organique, ot parfois riches en
restes de mollusciuos constituant une faune différente do
celle du trias do l'Europe centrale.
Les calcaires variés de ce . trias alpin » surmontent,

dans les Alpes orientales, des schistes épais et des grès,
représentés dans les Alpes occidentales par des quartzites
blancs. Dans cette dernière région, des gypses et des car-
gneules abondent également dans le trias.
Dans le terrain jurassique, il convient de citer, à côté de

schistes foncés, de marnes et de marnocalcaires variés
et puissants, des calcaires massifs ou bien lités de teinte
claire (Hochgebirgskalk, calcaires de la Porte de Franco)
qui jouent parfois un rôle oroplastique important. On ya distingué, comme dans le trias, un grand nombre d'assises,
souvent fossilifères, et désignées par des noms locaux.

Il en est de même des sédiments crétacés, localisés en
général dans les zones externes de la chaîne ; dans le Dau-
phiné, en Savoie et en Suisse, les strates épaisses des
calcaires à requiénies, dits urgoniens, du crétacé inférieur,
prennent une part importante à la constitution du relief.
Dans les terrains tertiaires, nous signalerons des cal-

caires à nummulites correspondant à l'éocèno et le flysch,
épaisse formation de schistes, de grès et de conglomérats
ou do brèches qui forme, dans le N. des Alpes orientales
et centrales, toute une bande, la « zone du flysch »

; ce
terrain occupe également de grandes surface's dans les
Alpes occidentales (Embrunais); il correspond en général
à l'oligocène, mais peut comprendre l'éocèno, et mémo une
partie du crétacé (Autriche).
Les mollasses du terrain miocène sont développées sur

le bord externe de la chaîne à laquelle elles forment une
bordure de collines moins abruptes, notamment en Suisse
ot en Bavière. Los roches éruptives en filons ou en dykes
traversent parfois ces sédiments et ont été fréquemment,
on même temps qu'eux, soumis à un laminage énergique
(porphyrites de la VVindgaelle, orthophyres des Grandes-
Housses, euphotidos du mont Genèvre, piètre verdi des
Alpes piémontaises, basaltes [Alpes méridionales], méla-
phyros IPredazzo|, porphyres [Botzen], trachytos [région
de Laihachj. Certaines de ces roches ont donné, en s'alté-
rant, naissance à des serpentines (mont Genèvre, etc.).
Enfin, les glaciations multiples qui ont, pendant l'époque
pléistocène, envahi les pentes inférieures des Alpes, ont
laissé dans les grandes vallées de puissants dépôts mo-
raimijues et fluvio-glaciaires dont l'étude offre beaucoup
d intérêt.

— Structure (tectonique). Le trait essentiel de la zone
de plissement alpine est la présence d'un certain nombre
do massifs centraux, formés do schistes cristallins et
correspondant â des surélévations locales dos axes do
plissements. Les terrains les plus anciens, ainsi façon-
nés en bombements, ont été les plus facilement décapés
par 1 érosion et so montrent actuellement ù nu. Il en
est ainsi des massifs du Mont-Blanc, du Pelvoiix, du Mer-
cai.tour, du Mont-Roso, du Saint-Gothard, do l'Aar, du
Bornina, de l'Ankogl, do la Styrie, do la cima d'Asta,
d'Agram, etc.; Haug a récemment énumoro quarante-
sept de ces bombements. Ces massifs centraux ont reçu
lo nom de dômes ou d'amygdaloides. suivant la nature plus
ou moins comple.xe des dislocations qu'ils présentent.
Dans les Alpes orientales, ils sont situés dans la partie

axiale do la chaine et bordés, au N. comme au S., par des
zones calcaires (Alpes calcaires septentrionales et méri-
dionales)

; vers l'O. (Piémont), les Alpes calcaires méridio-
nales disparaissent.
On remarque aussi un certain nombre do emelles syn-

ALPAGA — ALPES
ctinatei, dépromlon» occupée» par do» dépôt» plu» récent»
iPraettigau, Embrunais, etc.), et repréKooiaut une dispo-
sition invomo do celle de» majisifii centraux. Lo» pli» de»
terrains sédlmcniairei, souvent isoclinaux, sont geuéralc-
niont â peu près parallèle» â la courbure générale de la
chaîne. Il» sont plu» ou moin» aigu» cl «erré», «uivant
qu Ils alfectoot dos ensemble» plu» ou moin» plastique»
do couche» sédimonlairc». Dan» certain» cas, ils entourent
los cuvette» synclinalo» ot los ma»»if» centraux lO. du
massif do la bilvrma, d'après llaugj; mais, habituelle-
ment, ce» dornier» surgissent au milieu d'eux sou» forme
d amande» cristallines ou amy»rfa/ol</e« (.Marcel Bertrand),
même parfois plisséo» en éventail i massif du .Mont-Blancj,
et s intercalant entre d'autre» pli». Certaines zones do
plis, comme par exemple les chaîne» subalpine» â lO. do
OroDobio et lo plissement qui alfccio, dan» lo» Alpes fran-
çaises, les grès liouillors do la Mauricnno ot do la Tarcn-
taiso, offrent une disposition en éventail trè» nette, analo-
gue & celle do certains massifs centraux. Do» discussion»
importantes ont ou lieu récomment au sujet do la conti-
nuité de ces plis d'un bout do la chaîne & lautro ; certains
autours, attribuant la formation des Alpes â une poussée
venant du S., admettent cette continuité sur do grande»
étendues

; d'autres (ZUrcherj n'y voient qu une apparence
due au raccordement d'un grand nombre do fuseaux •

do plis qui représenteraient autant do contrées de striction
distinctes à [origine. Souvent les axes do plisscmont sa
relayent entre oux.
Quoi qu'il en soit, les géologues sont d'accord pour dis-

tinguer dans la chaine alpine deux tronçons : le» Alpes
orientales ot les Alpes occidentales, disposés tous deux
en arc do cercle et .séparés par une ligne do disconti-
nuité, la ligne du Rhin, le long do laquello lo raccord des
axes de plissement devient assez difficile pour avoir sus-
cité de savants mémoires (Suess, Dicncr, Haug), dont les
auteurs sont loin d'être d'accord. Les Alpes orientales
et les Alpes occidentales présentent des caractères assez
différents, soit dans les faciès des terrains qui les consti-
tuent, soit en ce qui concerne leur tectonique.
Ces plis ont été groupés en zones par divers géolognes.

Ch. Lory a établi, pour les Alpes françaises, une scno de
ces zones, basée à la fois sur la tectonique, sur la na-
ture des matériaux mis en œuvre, sur l'histoire géologique
ot sur l'oroplastiquo ou nature du relief qui en résulte.— Age des dislocations. L'étude attentive de certains
massifs centraux a révélé l'existence de plissements anté-
bouillers ot antétriasiques, de direction sensiblement diffé-
rente de celle des plis alpins proprement dits et datant
d'une époque où les Alpes n'étaient pas encore différen-
ciées et faisaient partie, avec lo plateau central de la
France, les Vosges, la Bohême, etc., d'une zone de plis-
sement plus ancienne, la zone hercynienne. Les transgres-
sions et les discordances permettent de reconnaître égale-
ment la trace de mouvements multiples (antésénoniens,
anténummulitiques et antéaqaitaniens) ayant préparé par
la production de dômes très simples et précécfé les plisse-
ments alpins proprement dits. Ces derniers ont eu lieu
après le miocène et n'ont affecté que d'une façon insigni-
fiante les régions situées au N. des Alpes et du Jura.
Le ruissellement, l'action érosive des cours d'eau utili-

sant les dépressions des plis et les points particulière-
ment disloqués pour y creuser des vallées, tour à tour
déblayées et remblayées plus tard par les appareils flu-
vio-glaciaires, ont greffé sur le bourrelet alpin un réseau
hydrographique complexe dont la lente évolution n'est pas
terminée et qui ne laisse subsister des plis primitifs que
des amorces et des ruines.
— BiBLiOGR. Comme ouvrages généraux, pouvant facili-

ter une première orientation dans lo dédale des publica-
tions relatives à la structure des Alpes, il convient de citer :

Ed. Suess, die Entstehung der Alpen (IS75): Dicner, der
Gebîrgsbau der Westalpen (2 caries. Vienne, 1891); Marcel
Bertrand, la Chaîne des Alpes et ta Formation du continent
européen (Bull. soc. yéol. de France, 3" série, t. XV, 1S87 j ;

Etudes dans les Alpes françaises (îiull. soc. géol. de Fr.,
3' série, t. XXII, 1894): E. Haug, Contributions à l'étude
des lignes directrices de la chaine des Alpes (Annales de
géogr., 15 janv. 1896); C.Schmidt,Zur Géologie derSchwei-
zer Alpen (Bâle, 1888); D' Frantz Noê, Geologische Xeber-
sichtskarte der Alpen {\ienac, 1890) : V. Mojsisovicz, rfie

Dolomitriffe von Sùdtyrol und Venetien (Vienne, 1877).— GÉOGR. Si, au point de vue géologique, il est assez
facile de reconnaître dans l'ensemble des Alpes une zone
cristalline centrale, bordée de chaque côté (sauf dans une
fraude partie du massif franco-italien) par une zone calcaire
e largeur variable, il est plus malaisé de déterminer les

divisions orographiques du système alpin. On distingue
généralement : les Alpes Occidentales, de l'Apennin jus-
qu'au mont Blanc ou même au Saint-Gothard : les Alpes
Centrales, du mont Blanc ou du Saint-Gothard jusqu'au
pic des Trois-Seigneurs ou au Brenner; enfin, les Alpes
Orientales, à l'E. de cette dernière limite jusqu'à la
plaine de Hongrie et aux plateaux du Karst. Chacune do
ces grandes divisions comprend elle-même un certain
nombre do groupes secondaires, qu'on délimite par des
cimes, par des dépressions, ou mieux encore par des nœuds
orographi(|ues, renflements des chaînes principales.
Les Alpes Occidentales (350 kilom. de longueur entre la

Méditerranée et lo lac Léman, 200 kilom. de largeur
moyenne, 70.000 kil. carr. de superficie) ont été divisées
depuis l'époque romaine en Alpes Maritimes, Cottiennes
et Grées. Les Alpes Maritimes, entre l'Apennin et lo nœud
do l'Enchastraye (2.956 m.), sent en général peu élevées;
trois ou quatre cimes seulement dé'passent 3.000 m., et
aucune no dopasse 3.167 m. (Mercantourj. Une route stra-

tégique importante utilise la dépression (1.873 m.) du col
do Tende, fortifié par la France et surtout par l'Italie.

Lo contrefort le plus important so trouve sur le versant
français. C'est, en oft'ot, au nœud orographique de l'Enchas-
trayo (|ue se rattache la chaine maîtresse des Alpes de
Provence (mont Peiat, 3.053 m.) entre l'Ubaye et les vallées
provençales. De petites Alpes de Provence'imont de Lure,
1.827 m.; Venteux, 1.912 m.; monts dû Vaucluse, 1.242 m.;
Lubéron ou Léberon. 1.125 m.; Sainte-Baume, 1154 m., etc.)

continuent los grandes Alpes de Provence, également de
formation calcaire, louant aux massifs des Maures (779 m.]
et de VEstérel (616 m.), ils se composent de roches cris-

tallines et n'ont rien de commun avec los contreforts cal-

caires des Alpes Maritimes. Plus élevées quo ces dernières
ot plus alpestres, les Alpes Cottiennes sont limitées au N.
par le nœud du Thabor (3.181-3.205 m.). Au delà du point

culminant (aiguille de Chambeyron, 3.400 m.), la crèl«
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Ôèvre a slo m ) îe pissage'ie plus facile le plus sur et

P.mnins élevé dès Alpes fFanco-itahennes.Aussi un viU^e

itTous^tabUrau'^ sommet même du col. L'arête des

Ates^Cottienaes projette en Ital.e {vallées vaudoises) et

^ùr^tout en Franc? dis contreforts, la plupart très escar-

né^- rhaSne de Font-Sancte (3.370 m. ,
entre 1 Ubaye, le

?,uifet la Durance ; massif de Rochebrune (3.324 m.), entre

?e Gu, et la Durance ; massif pittoresque et gra^J'ose <i|s

Alpes flaup/»>!0«es, rattaché au Thafcor par listhme du
Aines flauB/imoîses, rauaciio <i" *..»"-. i—
fi^rbier nue coupe une route carrossable (2.657 m., col du

ia b erl^Cet istLe s'épanouit ensuite dans le massil

de Rousses (3.510 m. a.guilles d'Arve • ^u, se te™.nç sur

iB Grésivaudan par la chaîne dentelée de Beiieaonne

â 981 m ). La profonde déchirure de la Romanche sépare

Stte ^îemière masse des Alpes Dauphinoises du mass.f

Te plus^grandiose des Alpes Occidentafes, rO.san. célèbre

passes escarpements gigantesques, ses c.mes dentelées

:%i'crVirncS:.^LrB'arTi t^'X^ -^)rîa

Meim (3 987 m.) et le Pelvoux (3.954 m.) en sont les prm-

cpaux sommets. Aux grandes Alpes cnstallmes du t>au-

Xné font suite, au delà du Drac, les
P/'",f

Alpes cal

J^àires du Dauphioé : massifs boises de la Chartreuse

^2 087 m) efT Vercors (2.346 m.), massifs dénudes du

T^iofs (1 759 m ) et de la Drôme. La région désolée du De-

v2y : 93 m. sert de transition entre les de- systèmes

1 es Aloes Grées ou Uraies (craig. pierrel?]\ qui s éten-

dent du n^œud du Thabor jusL'au massif du ifon'-B^anc

(4 808 m.), sont encore plus élevées <1»« l^S.,,AlP<L\^
tiennes L'arête principale s'y maintient en effet à une a ti

îude moyenne dl^3.300 à 3.500 m. Deux routes carrossables

1, frïn/hissent l'une à la dépression du mont Cenis

t lïo m.), garnede riches pâturages l'autre à la coupure

£ PetTt-slint-Bernard (2.188 »•). Au N.du col mu e. de

la Sei^ne (2.532 m.), 1 arête se relevé et s étale assez lar

gemeJt dius le maisif du Mon.-Blanc, vaste q.uadnUie^«

Se orotocvne déchiqueté par 1 érosion, qui 1 a dOLOupe

en Kfe's très élancées et en profonds ravins. On y

trouvf e mont Blanc (4.808 m.), la plus haute cime de

l'Europe, puisque le Caucase appartient P'"'"' * Asie

Une Xi^àine de sommets y dépassent ooo m et ph^s

rie trente aiguilles s élèvent au-dessus de S.dOO m.

Très élevés aussi sont quelques-uns des contreforts de

rlll orincipal : en Ital e, le massif du Grand-Paradis

4^61 m V en France, le massif de la Vanoise (3.861 m.),

Lue tr^virsent des cols muletiers de grande importance

stratégique f col de l'Iseran (2.769 m.), col de la Vanoise

^2 527 m.) col des Encombres (2.390 m.), col de, a Made-

eine ("984 m.), ces trois derniers praticables à ' artillerie

de mont^ne. Au N. de l'Isère, entre la trouée de Cham-

bérv Te ^c Léman et le Rhône valaisan s'étendent les

nombreuses ramiflcations des Alpes de Sa.me, dont la Dent

dn Midi (3 285 m.) forme le point culminant.

A l'E au woupe du Mont-Blanc, les Alpe| perdent a

direction S -fî pour se diriger de l'O. au N.-E. jusqu à la

p aîné de vienne. Les Alpes t'en(ra(es occupent a peu près

fa moitié de cette surface, depuis le mont Blanc lusqu a la

dépression du Brenner. Les Alpes Pennmes (Ôervin o.^

Mrttèrhor"n, 4.505 m.) mont Rose
(^-f^'^J^-lJ^f'^^Ts

le soulèvement le plus puissant des Alpes ;
vingt-huit pics

V de°passent 4.000 m. Les Alpes Léponliennes (massil de

?Adula 3 398 m.), et les Alpes Rhél,ques (Bernina,

4^52 m.), continuées par rOet.(/.a( (3.770 m.), ont une

lititnde de crête moins considérable, mais possèdent des

vkllèes Dlus élevées. Quant au massif du Saint-Gothard,

I^ourd'huitrès abaissé par l'érosion, il forme ayant, tout

un nœud hydrographique de grande importance. La s arti-

cSlerneuemelt les principales chaînes des A pes suisses

ou séparent les domaines hydrographiques du Rhin, du

?lhône'^ du Tessin, de la Reuss et de l'Aar. La plus .m-

Dortan e de ces chaînes, celle des Alpes Bernoises (Fin-

Itera^rhorn 4.275 m. : Jungfrau, 4.166 m. ,
atteint presque

•ïléTatïon des Alpes Pennînes, qui lu. font face de autre

coté du Rhône. Les Alpes des Quatre-Canlons (Tilhs,

3 239 m ), Alpes de Gteri. (Tddi, 3.623 m.). Alpes dAppen^

-e(( (Sentis 2.524 m.), s'inclinent vers le N.,du cote de la

;îa ne helvétique. Grâce à cette complexité de structure,

fis communica'tions entre vallées d'orientation différente

sont assez faciles. Si le col du Grand-^5alnt-Bernard

f2 472 m), célèbre par son hospice-refuge habne toute

l'année n'est pas encore pourvu d'une route de chars sur

eversint italfen,leSimnU(2.0I0 m.)et leSamt-Goth^^^^^

(2 114 m.) possèdent de bonnes routes carrossables. Celle

du Saint-Gothard se prolonge sur le Rhône par la.route de

la Furka (2 436 m.), sur le Rhin par celle de 1 Oberalp

(2.052 m.). Plus à l'E., les cols du Liikmamer (1 917 m ),

ïu San-Bernardino (2.063 m.), du Splùgen (2.117 m ,
de

la Maloggia (l.su m.), sorte de col-plateau, du Julier

t287mrdel'Albula(2.315m.),etdu Bernina (2.334 m.),

livrent également passage à des routes carrossables, plus

élevées lue la route du Brenner (1.362 m.), «"fe 1 Aâ.ge

et rinn, qui communiquent aussi par laRoschenscheideck

(1 494 m ). Sur le versant italien, les Alpes du Tessin

iBasodino 3.276 m.), du Bergamasque (Redorta, 3.042 m.

'et du Trentfn occidental, que continuent l'Ort er (3.905 m.j

e l'Adamello-Presanella (3.561 m.), peuvent être considé-

rées comme les contreforts ."nc'dionaux des Alpes Cen-

trales dont elles sont séparées par le sillon du lessin et

{^profonde vallée de l'Aida (col du Stelvio, 2.757 m., route

siratéeiuue auiourd'hui abandonnée).

A l'E do la grande dépression du Brenner (1.362 m.),

la plus marqué! du système, se développent les A pes

OrS;™ dont l'altitude diminue assez regulieretiient de

ro à "e Dans le massif du ZUlerthal. le Hochfeiler cul-

mine à 3.505 m. dans les Bohe Tauern (Hautes Tours) le

Gross Glockner atteint 3.797 m., et le Gross \ enedigei

3 673 m mais â l'E. de l'Ankogl (3.263 m.) et de la Hochal-

p'enspitz'e (3.355 m.), aucune cime tie dépasse 3.000 m. Ln

raison de la diminution de l'altitude dans 1 ensemble du

svstème, les cols s'abaissent notablement. Seules les Hohe

Tauern sont difflciles à franchir. Ailleurs, les passages

sont nombreux et faciles : le seuil de Toblach entre la

Drave et la Rienz, n'est qu'à 1.204 m.: le seml de Tarvis,

enire la Drave et le Tagliamcnto, s'abaisse a 797 m.; c

col de Predil, les Thermopyles de la Carinthie, entre la

Drave et l'isonzo, est a 1.162 m. Ennn, la dépression d A-

delsberg (548 m.), entre Laybach et Triesie, marqua la

limite entre les formations montagneuses des Alpes et les

P'tTxrcttrardes'-ri'pTs Orientales (Zillerthal, Tauern,

Alpes Nori<iues), formé de roches cristallines, est horde

au N et au S. par de larges bandes calcaires Au IS.,

entre 'le Rhin et flnn, se trouvent les Alpes rf.4j9ou (Ma-

dê I^abel, 2.643 m.; et les Alpes de Bavière (Zugsp.tze,

^964 m •) ; à l'E. de rinn, les Alpes de Sa(.-6oura, aux lacs

si nittoresques (Dachstein, 2.996 m.1, et les Alpes d Au-

?-,c'A"(Hochthor 2.372 m.l. Au S., la bordure calcaire, très

arAment développée, comprend les Alpes Cadongues à

E de l'Adige, dont le groupe le plus pittoresque est le

Ifoupe des &/om,(es (Marmofada, 3.494 m.), ainsi nommé

Se "a dofomie, calcaire magnésien que les érosions ont

découpé de la manière la plus étrange; les Alpes ta>-

„îZ/(Sandspitze, 2.863 m.), beaucoup moins explorées

nriesDolom'.tes ; enfin les Alpes Jubennes qui culminent

au Triglou (2.864 m.), la montagne aux trois têtes, ou

s'accroche le dernier glacier des Alpes.
,

.

Telles sont les subdivisions classiques des Alpes, qui

remontent pour la plupart à l'époque romaine et sont

consacrées par une longue tradition.

Au pomtL vue orographiquè, les Alpes offrent presque

toujours une grande Complexité. Loin de présenter 1 al-

lure quasi régSlière d'une chaîne comme le fcaucase ou les

Pvrénées elles se font remarquer le plus souvent par la

structure confuse et enchevêtrée de teurs massifs, relies

entre eux de la manière la plus variée. Les chaînons de

jonction s'entre-croisent eux-mêmes dans tous les sens,

iî V a cependant des traits généraux : ainsi,.! inégalité de

pente des versants. Dans tous les massifs alpins, les pentes

des cimes et des cols tournées vers le S., ou vers 1 1.

I dansTes Alpes franco-italiennes), sont en gênerai beaucoup

blus rapides que les pontes tournées au N. ou à 1 O. 11 en

résulte naturellement que les grands systèmes hydrogra-

phiques se développent du coté des longues pentes, c est-

à-dire du côté opposé à l'Italie. Par contre, 1 Italie est enri-

chie par les alluvions des torrents qui dévastent les pentes

les p^us inclinées de la montagne. La forme des cimes

varie surtout d'après la nature des roches. Dans les mas-

sif calcares, les'^sommets affectent la forme de tours de

colonnes, de créneaux, de murailles, de plateaux, tandis

que, dans les terrains de gneiss et de granit, les cimes se

1 roHlent en coupoles, en pyramides,en aiguilles ou en dents.

Les variétés de forme sont d'ailleurs innombrables, et les

dialectes locaux peuvent seuls exprimer toutes ces diffé-

rences de style dans l'architecture des montagnes.

Le relief et l'exposition des versants déterminent le ré-

gime climatérique des massifs et des \allees La decrois-

ïance de la température par rapport a 1 altitude var e

suivant les conditions du milieu; elle est en movenne de

Tdegré par 160 mètres. Grâce à leur grande élévation,

les Alpes possèdent donc les climats les plus divers, de-

puis le clinîat presque subtropical du littoral ligurien jus-

nu'au climat polaire de la région des neiges persistantes
?" 43» au sommet du mon? Blanc [hiver 1893-94J). Des

différences climatériques, qui se manifestent par des dit-

érences dans la végétation, existent souvent entre les deux

versants de l'axe principal des Alpes; ains., par exem-

ple entre les deux versants du Simplon, du Grand-bam -

Beràard, etc. Les vallées méridionales, iiiieux ensoleil-

lées abritées contre les vents du N. par e rempart des

mont^DOs, jouissent naturellement d'un climat plus doux

que le? vallées trop ouvertes et mal exposées, situées

farine même latitude. Les vents sont en général assez

violents, parce que les vallées sont encaissées En

dehors des vents généraux 4"*
P''°Vf

°°ent de la Med

-

terranée ou des plaines du ivl., les Alpes ont leur cireu-

ation de brises Se montagne analogues aux brises de

mer. Comme, pendant le jour, les sommets et les hautes

pentes s'échailffent beaucoup plus que le bas des vaUees,

air monte de la vallée à la montagne, tandis que le phé-

nomène inverse se produit pendant la nuit, parce que les

__ _- c :.!;....«,,» Tïliic virA nar ravonnèment qi
hauteurs se reiromisboui. yi^, ...,. r— • •>.:."„"„, J
les vallées. Ces brises sont naturellement d autant pi

sensibles que la vallée est plus encaissée et les^ parois

plus hautes. Un vent particulier aux Alpes, un vent de

^ O le fœhn, soutfte quand il existe une grande diffé-

rence de pression entre les deux versants des Alpes et

par son action hâte la fusion des neiges d hiver. Les

nluies sont en général proportionnelles a 1 altitude ;
elles

augmentent donc de la périphérie au centre. Amsi, la

moyenne annuelle des pluies, qui est de 0»,9o à Baie, est

de 1»,19 à Zurich, de 1",53 au Rigi et dépasse 2",nO dans

les Alpe^ Bernoises. De même, sur le -venant S^, elle est

â Milan de 0»,96, à Lugano de 1",49, et dépasse 2",o0 dans

les hautes montagnes des Grisons. Sur le versant N., les

pluies d'été sont les plus abondantes, comme dans 1 Eu-

rone centrale- au S., ce sont au contraire les pluies d au-

Zneqm prédominent, sous l'inaucnce du climat méditer-

ranéen Dans les hautes régions, la pluie se preciipi e sous

forme de neige : entre 2.300 et 3.300 in., on a vu toinber

usqu'à 18 m^. de neige dans un an. Ces neiges s accu-

mufent dans les cirques des hautes montagnes ou elles

se transforment en névés durs et compacts, qui donnent

naissanceTdo vastes fleuves gelés, les »(«";- C est

dans les Alpes Centrales, et presque exclusivement dans

laîégiencHstallinè, que se trouvent les plus vastes sur-

faces glaciaires. Le plus long glacer des AlPes. celui

d'Aletsch, a 21 kilom de longueur ; le glacier do Grindel-

tald(Iimte inférieure ; 983 m.) est le seul qu, s abaisse

au-dessous de 1.000 m. Les deux mil e glaciers des Alpes

ne représentent qu'une faible partie des massifs glaciaires

de l%oque quaternaire, qu^ ont laissé de nombreuses

traces de leur passage : riches polies et striées, roches

moutonnées, moraines, blocs et terrains erratiques etc

Ces neiges et ces glaciers qm recouvrent les hautes

régions des Alpes (limite inférieure des neiges •
2-600-

2 800 m. en moyenne), déversent pendant les chaudes

journéTs d'été plus de I million de mètres cubes d eau

par vingt-quatre heures. Les Alpes constituent donc n

?aste réservoir d'eau pour l'Europe centrale. Elles ali-

mentent de grands fleuves ; le Rhin supérieur, qui draine

la région de l'Europe la plus riche en pluies ('"-^0 a 2°,50

par an); le Rhône, enrichi par le trifmt des glaciers du

Valais et des Alpes Occidentales; l'Inn, dont le débit a

Passau égale celui du Danube; le Pô, un des grands

rteuves travailleurs de l'Europe, dont es «ombreux al-

nSents ravagent les pentes rapides des Alpes au proht de

la plaine itaïienne. Ces gran<!s cours d eau et leurs tri-

butaires ont des caractères communs : ce sont avani toui

des torrents qui exercent une érosion intense (gorges,
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dus, etc.). Leur action torrentielle est corrigée dans uno

certaine mesure par les grands lacs qui.se développent à

l'entrée des plaines et leur servent de régulateurs. Ainsi,

e Tac de Constance (538 kilom. carr.) iTent en reserve

en temps d„ crue une masse d'eau considérable q"' re lè-

veraitTe 3 m. le niveau du Rhin. Il en est de même du lac

Léman ou ..de Genève.. (_573 kilom. carr.), pour le Rhône.

lIs lacs Majeur (210 kilom. carr.), de Côme (157 kilom.

carr.) et de Garde (366 kilom. carr.) jouent le même rôle

pour le Tessin, l'Adda et le Mmcio. Par contre, les tor-

rents non régularisés par des lacs présentent des inéga-

lités de débit tout à fait extraordinaires : ainsi, dans les

Alpes françaises, le Buech ^étiage 3 m.) peut rouler jus-

nu'à 1.500 m. cubes deau par seconde, et 1 Aygues létiage

3 m ) 1.800 m. cubes. Le débit de la Durance, type de

grande rivière torrentielle, varie entre 40 et 10.000 m. cubes

d'eau par seconde.
C'est encore le relief qui règle la valeur économique

des pays alpestres. La région des collines (jusqu à 800 m.)

est surtout le domaine des cultures (céréales, arbres Irui-

tiers, vigne) et des bois toufl'us. Au-dessus, les cultures de-

croissent, les bois touffus disparaissentpeu apeu pour faire

place aux conifères. De 1.200 â i.soora., ce sont les forets

Se conifères (pins, sapins, mélèzes, etc.) qui prédominent

De 1 800 m. jusqu'à la bmite des neiges persistantes

(2 600-2.800 m.), se développent de vastes pâturages qui

constituent la grande richesse des Alpes. Au-dessus des

pâturages, qui deviennent de plus en plus maigres dans

fes relions de grande altitude, on ne voit plus que des

éboulil alternant avec des parois rocheuses, des pentes

de neige et des coulées de glace. Les forets sont en gé-

néral plus largement réparties sur les versants N. que

sur les versants S. Dans les Alpes Occidentales, parti-

culièrement ravagées par le déboisement, 1 importance

du domaine forestier diminue du lac Léman a la Méditer-

ranée. Aujourd'hui, l'homme reboise et regazonne les mon-

tagnes qu'il a stérdisées en parue par sa cupidité et son

imprévoyance. Plus encore que la culture et I exploitation

des forets, la vie pastorale est la grande ressource des

populations alpestres. Les pâturages de la zone moyenne

conviennent ai gros bétail, ceux des régions supérieures,

secs et pierreu.x, sont utilisés par les moutons transhu-

mants, qui passent l'hiver dans les vallées meridiona es

(Italie et Provence) et animent pendant ete les solitudes

des hautes Alpes. Les richesses minérales (fer de btyrie

et de Carinthie, tourbe, lignites et anthracites, carrières

nombreuses de pierres dures et de pierres tendres, do

gypse, etc., sel, sources minérales) n ont en réalité qu une

importance secondaire.

Comme la richesse végétale et la valetir économique,

la densité de la population est en gênerai en raison in-

verse de l'altitude. Les villes sont situées dans la région

basse au-dessous de 600 m. Les plus importantes gardent

l'entrée des régions alpestres et des grandes routes carros-

sables (Turin, Milan, Vérone, Munich, Vienne, Gratz, Ge-

nève, Zurich). D'autres, situées directement dans la ré-

gion montagneuse, se trouvent an confluent des vallées

It des passages : Grenoble. Gap, Chambery, Coire, Inns-

brùck,Klag^furth.Au-dessusde2.000m. on trouve a peine

âciterquelques refuges isolés et quelques hameaux^: lEcot

en Maurienne, 2.040 m.; Saiut-Véran, prèsdu Viso, 2.009m

Juf, dans le vàl dAvers, 2.133 m., le plus haut village des

Alpes. La population des montagnes diminue sur plus

d'un point par l'émigration. La Savoie, les Hautes et

Basses-Alpes perdent ainsi plusieurs milliers dliabiia,nts

entre deux périodes de recensement. Les 8 millions d ha-

bitants des Alpes se répartissent ainsi ; 1 million de

Slaves dans les parties extrêmes des. Alpes Or entales

1 million d'Italiens sur le revers méridional, 2 millions de

Français à 10., et 4 millions d Allemands a". IV- et au

centre. Les limites des races ou des na lonalites ne coïn-

cident pas toujours avec l'axe principal du système On

compte environ 20.000 Alleman<fs sur le revers italien des

Alpes dans les vallées méridiona es du mont Rose dans

la haute vallée de la Toccia, au N. de Vérone (les T^-eue

Commîmes] et de Bassano (les Ae/)( Communes). Sur beau--

coup de points frontières, les races sont mélangées, et il

devient tien difficile aujourd hui de déterminer le tpe

ethnographique. Pour des raisons historiques, les Alpes

ne sont pas toujours une frontière linguistique. Ainsi, a

Tanlue françaisi se parle encore dans la vallée dAoste

et Sans quelques variées piémontaises des Alpes Cot-

tiennes. Ailleurs, les remparts montagneux des Alpes ont

abrité d'anciennes populations, commelesLadi»-5(Grisons),

qui ont pu conserver leur idiome et, dans une certaine me-

sure, leurs mœurs et leurs coutumes.

L'individualité des peuples alpins est d ailleurs de plus

en plus menacée, car les Alpes s ouvrent de jour en jour

davantage à l'action étrangère. Plusieurs voies ferrées

franchislent la barrière montagneuse : sous le massit du

Mont-Cenis (tunnel de Fréjus 12.223 m-). ,d".Gothard

(tunnel de 14.912 m.), du Vorarlberg (tunnel de l Arlberg,

10 248 m.), par la dépression du Brenner, par es seuils de

Toblach de Tarvis et d'Adelsberg. Turin, Milan, Vérone,

Venise, Trieste et Fiume possèdent ainsi des communi-

cations rapides avec l'Europe occidentale et centrale. Une

nouvelle voie ferrée passera par le Simplon (tunnel de

19 kilom.). D'autre part, les régions des Alpes acquièrent

une valeur économique de plus en plus grande. Les gens

de loisir ou les malades qui vont chercher le repos à 1 om-

bre de la montagne ou la force dans les samUona des

hautes altitudes, les touristes qui viennent y contempler

des merveilles grandioses ou s'y livrer aux exercices de

fafpSfsme e, Slus encore les -industriels qui y trouvent

line^ mim d'œu^"re à bon marché et une îorce motrice

inépuisable, fournie par la nature, accroissent peu à peu

e bien-ètre des habitants des Alpes et leur fournissent les

ressources nécessaires pour exploiter d une manière plus

complète les richesses naturelles de la montagne.

_ BiBLiOGK. : de Saussure, l oyages dans les .4 (pM (Genève,

1779-1796); Schlagintweit, Untersncliunoen ùber d'ephys,-

kalische Geoqraptue und die «eo(oo.e Ar A/pen (Le pz.g,

1850-1854) ; fyndall, Ihe Glaciers oH/ieA ps Londres, 8671

Tschudi, rfM Tliierleben der A /pwit'e/f (Leipzig. 1892),

Bouvier Flore des Alpes (Paris, ;|82).;
Memminger rf e

Alpenbahnen und deren BedeuUmg (ïnnA. 18'j'- .« ™>'

Histoire de la formation territoriale des Etats delEuiope

centrale liv I" (Paris. 1896). Consulter en outre les publi-

ca" ons des àifférents clubs alpins - Pour la cartographie

outre les cartes topographiques des différents pou^erne:

ments qui ont des territoires alpestres, voir Berghaus

Mayr : Karle der Alpen (Gotha, 1876).
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Alpes (DiiPABTEMKST uns Basses-), formé do la haute
Provuiicu ot duno parlio du C'ouuat Vuiiuissin. tsupcr-
tlcio ; eus. 700 lioct. Il comiireiiJ 5 arr. {llii/iie, ch.-l.; Bar-
coloiiiiulto, l''orcal<|ui(M-, Sisioron, Casiullauu), M caiit.,

!S0 comm., et uuu l'upul. do 118.143 hab. 11 t'ait partiu du

ALPES (BASSES-) _ ALl'ES-MA H ITl.MES
schistos marnoux, l'argilo à fouioot los carri6res do pierre
do taille sont cxploitéa.
Km laie d'antiquités, co d6partomcnt possède quelques

mculiir» ol d'ub&uz iionibreusos ruines romaine». Mais nos
priucipalos curiosités Daturollos soat les sources : salée

15' corps d'armiH'' (Marseille): de la 7* inspection des ponts
et chansst^es, do la 26' conservation des foi'êts, et ressortit

k la cour d'appel, à l'académie et à rarchovAchô d'Aix.
Lo sol do ce dcp. n'est composé que de couches secon-

daires, tertiaires ou diluviennes. Les montaf^-nes occu-
pent les cinq sixièmes de la supertirie totale; elles so
déploient surtout entre la Duraoco et la frontière d'Italie,

l'ancien Piémont, et forment de ce côté des chaînes con-
tinues, dirigées frénéralement du N. au S., qui so prolon-
gent d'une part en s'abaissant jusqu'à la mer, et de l'autre

se lient aux Alpes centrales du Dauphiiié et de la Savoie.
Lo dép. compte beaucoup de lacs : d'Altos [2. 239 m.d'al-

tit., 6 kilom. de lonr); du Lauzannier (2.631 m. d'altit.,

5 kilom. do tour): du Lauzet (Z kilom. de circuit); et
ceux, plus petits, du Longet, de la Paroird ou de Maurin,
des Couleurs, de Legnin, de Pelouze et du Col-Bas.
A la fois méridional et montafrneux, ce dép. est très

varié de climats: quelques kilomètres séparent la région
de l'olivier et du laurier-rose de celle des lichens. Tout le

N. est couvert do neige, du début do novembre à la fin de
mai, et do connaît quo deux saisons : chuto et fonte des
neiges. « L'agriculture y est arriérée. Chaque localité a
besoin d'une culture différente, suivant son exposition et

son sol. Ainsi, on moissonnera déjà l'avoine à Rlanosque,
quand on la sèmera à peine au hameau deLaSestrière,dans
la commune d'Allés ; le blé sera déjà monté en herbe dans
les vallées de Scvne et de Barcelonnette, quand à peine
le dépiquage se fera à Digne et aux Mées. Le froment
périra en hiver au-dessus d'une certaine élévation, et le

sainfoin, si précieux comme fourrage, languira dans cer-

tains endroits et ne produira rien. Un soi naturellement
ingrat et stérile, tourmenté dans tous les sens et par-
tout corrodé par des torrents dévastateurs, n'a pas seule-
ment besoin delà persévérante activité do ses habitants;
il lui faut encore des engrais nombreux et fécondants, et,

en cénéral, les engrais manquent.
n Ij'élevage occupe les habitants de la partie septen-

trionale; au contre, on prépare des fruits secs (prunes.
çruneaux. pistoles) ot des tourteaux. Dans lo S., l'élevage
dos vers à soie, des abeilles et des porcs, la récolte des
olives ot la culture de la vigne occupent les cultivateurs "

La fore est très riche: les plantes des montagnes,
Uelles, variées, aromatiques, sont très nombreuses. LoN.
ne produit que du blé, de l'avoine, du sarrasin et des
pommes de terre, mais ses pâturages nourrissent les plus
beaux troupeaux: les arbres fruitiers de toute espèce
prospèrent également dans l'E. ot dans lo S., où so
développe la culture des primeurs. La vigne produit des
vins de bonne qualité. La trulTe noire ot blanche, los

champignons et les morilles abondent. Los essences do-
minantes dans les forêts sont le chêne vert, le hêtre, le

sapin, lo pin et le mélèze. Les animaux domestiques sont
généralement petits, mais vigoureux. Les chamois sont
très nombreux sur les montagnes. Lo gibier abonde. L'ours
est rare, mais lo loup est très fréquent. Les lacs sont
poissonneux (truites, carpes, tanches).

L'industrie manufacturière consiste surtout en filage de
la laine, du lin, fabrication do cuirs tannés, coutellerie,
toile do ménage: on trouve des magnaneries et des filatures
de soie. — Lo département possède des exploitations do
lignite, de gypse et do marbre, d'ardoises, do calcaire li-

thographique, d'anthracite et do tourbo. Le fer hydraté et
lo plomb sulfuré, lo bitume et les grès bitumcux, les

de Castellane; intermittente de Colmars; thermales de
Digne, Gréou, Castellane. Les fossiles abondent.

Alpes (dépabtkment des Hautes-), formé du haut
Daupliiné et d'une partie do la Provence. Superficie :

564.200 hect. Il comi)rend 3 arr. {Gap. ch.-l. ; Embrun.
Briançon); 24 cantons; 187 communes, et une population de

plaines et les vallécK. Lo «ol oitt très accidenté, couvert
de montagnes qui courent du S. au N. otdo l'E. à l'O. jus-
qu'aux Alpes, creusé en tout senx par des vallées ci dcH
gorges où les torrents so sont frayé leur cour*. I^s Hau-
tes-Alpes comprennent une partie de la zone calcaire du
Briançonnais, de» Alpes d'Krnbrun et de lîar- 'U.uwi"-, .lu

«lapetieais ot du Diois; mais les mas i

Monl-Vifto ot du Polvoux (Pcivour. Ic^ l

Cliampbaur) y sonlcn parue compris. Sur
dent quelques vif^'nobles ou des pâturap;
des forêts de sapius et de mélèzes ou des t' rraiM > ande^

.

sur les plateaux, do vastes plaines d'une certaine fertilité;
au sommet des montagnes, des pics couvert» do ocigo et
des glaciers. La ré^'iun la plus désolée, le Devoluy (dép.des
Basses-Alpes, de 1 Isère et de 1 1 Dr6nic) présente près do
:»0.000 hcci. do landes nues, de rochers dépouillés do terro
végétale par les eaux, souvent après lo débordemcoi commo
dans les vallées do Champ^aur. — Les lieux habités los
plus élevés du département sont situésà2.400m.: le t>oorg
de Gcnèvro (2.074 m.), Ch&tcau-dc^ueyras (i.37ft m.),
Brianeon (1.321 m.). Embrun (930 m.), Gaj) (782 m.).
Lo sol no se i)réio pas à la culture. Dans certaines

régions, on est obligé de semer en juillet pour no récolter
qu au mois de septembre de l'année suivante ce quo les
neiges et les pluies n'ont pas emporté. Cependant, Icft

récoltes en cénales, fruits et légumes, suffibcnt à la popu-
lation, qui d ailleurs diminue. La région du S. rapporte
dos blés de bonne qualité, des vins, des noix, des amandes
ot des châtaignes. Les pâturages sont partout abondants.
et l'on y élève do belles races do bôies à cornes ot do
moutons. A Ventavon a été établie, en 1849, luio ferme
école qui a donné de bons r sullats.

L'ours, le loup, le loup-cervior, le chamois se trouTent
dans ce départ.; les chèvres y ont sous leurs longs poils
un duvet aussi soyeux eue celles de Cachemire et se croi-

sent avec le chamois. I^o gibier est aussi très abondant.
L'industricD'est guère plus dévcloppéoque l'agriculture.

Une partie de la population émigré l'hiver dans les dépar-
tements industriels du centre. Citons pourtant quelques
fabriques de serges, de cadis et de draps communs; la laine
filée à Ja main, le tissage de la toile, la bonneterie, la
chapellerie, la chamoiserio, la mégisserie, quelques
scieries, distilleries, forces et hauts fourneaux. On expfoito
quelques carrières do pierre calcaire, do gypse, d'ardoise,
de marbre rouge, de marbres veinés et d'anthracite.
Beaucoup de communes, dans les hivers longs et nei-

geux, ne peuvent communiquer entre elles, môme par les

grands chemins; aussi on a établi, sur les cols les plus
passants, des refuges pour les voyageurs en détresse. Us
comprennent une salle commune, une chambre à coucher et
le logement d'un gardien et de sa famille : col d'Izouard,
routo de Briançon au Queyras ; col do Vars, route d©
Guillestre à Saint-Paul ; col Agnel , routo de Moliues â
La Chanel (Italie), etc. Ils ont été construits avec les

50.000 francs légués par Napoléon I*"" aux Hautes-Alpes.

Alpes-maritimes (département des), formé,en isso,

du comté de Nice et de l'arrondissement do Grasse, pris
au Var. Il en serre la minuscule principauté de Monaco.
Superficie : 373.800 hectares. Il comprend 3 arrond. {Sice,
ch.-l.: Grasse, Puget-Théniers, 26 cantons, 153 communes;
265.155 hab. Il fait partie du 15* corps d'armée, de la

6* inspection des ponts et chaussées et de la 34* conserva-
tion des forêts. Il ressortit à la cour d'appel et à racadémie
d'Aix, à l'archevêché d'Aix; Grasse est au diocèse de Fréjus.

La constitution géologique de ce département varié

113.229 hab. Il fait partie du 14* corps d'armée, de la
6« inspection des ponts et chaussées, ne la 14*consen*a-
tion des forêts, et ressortit â la cour d'appel et à l'acadé-

mie do Grenoble et à. l'archevêché d'Aix.

La constitution géologique do ce département est grani-

tique dans les montagnes, argileuse et calcaire dans les

suivant la région: on trouve le calcaire, souvent recou-

vert do couches do «viblft ou de bancs de trrès. dans la

chaîne des Alpes maritimes : le porphyre et le granit dans

la chaîne de lEsterel. Les Alpes-Maritimes sont com-

prises entre la Tinée et la Roya; le reste du relief

appartient aux Alpes de la haute Provence, calcaires
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comme les premières. Seul le massif elliptique du Mer-

cantour entre laTiiiée, la Stura et laRoya, est cristallin.

Le climat de ce département, froid sur les montagnes,

tempéré dans la région moyenne, est très doux sur les

bords de la Méditerranée ; Cannes, Nice, Menton, Amibes,

Grasse et leurs territoires sont renommés pour leur salu-

brité e-vceptionnelle et attirent des milliers de malades et

de riches oisifs tout le long de la route côtière de la Cor-

niche. Les arrond. de Nice et de Grasse cultivent les

arbres méditerranéens (oranger, citronnier, olivier, carou-

bier). Le N.-E. est moins fertile, quoique aussi saluljre.

couvert de hautes montagnes, où les torrents ont creusé

des gorges profondes et

pittoresques, avec des

chutes d'eau bruyantes

et des pentes toujours

vertes.
Dans son ensemble, le

département n'est pas
agricole; les pâturages

sont assez nombreux,
mais les terres arables

trop rares. L'insuflisance

de la récolte en céiéales

force d'en importer par
Marseille et Gênes. Le
chanvre, la vigne et le

tabac sont cultivés dans
quelques vallées. La prin-

cipale richesse agricole

du pays vient des fruits

(olives, oranges, citrons,

ligues), des primeurs,

dont la culture s'accroit,

et des fleurs qu'on expé-
die en bouquets, ou qu'on

distille pour la parfume-
rie.

L'industrie ne compte
(lue des fabriques d'huile

d'olive et de savon, de

cire, de pâtes d'Italie,

de conserves de fruits

secs, de poissons, et quel-

flues manufactures de
drap. Le mouvement
des ports est assez actif

grâce à la pèche (thon,

anchois, sardine).

Ce départ, élève des
mules et des mulets. On
y trouve dos loups, des
renards, des putois, des
belettes, et beaucoup de
gibier dont nombre d'oi-

seaux de proie. La pèche

y donne beaucoup. Le
dép. s'est considérable-
ment enrichi depuis l'an-

nexion, grâce à l'afflux

des étrangers sur la côte.

AlpeS-COTTIENNES (en lat. Alpes Co«ij'), petite

prov. de l'empire romain , tirant son nom du roi dos bo-

gusini, Cottius. Gouvernée depuis l'an 8 av. J.-C. par un

pmfectus indigène, elle passa au temps de Néron (65 ap.

J.-C.) sous la direction d'un ;))-oci(ra/oi- romain résidant a

Suse. Le territoire de cette province s'étendit d abord sur

les deux versants des Alpes (do Briançon à Suse, des

sources de l'Isère à colles du Var) : depuis la fin du i"' siè-

cle, il fut transporto dans la plaine du Po et eut Gènes

pour capitale.

Alpes de L'AllgaU (AUqàuer Alpen), partie des

Alpes centrales située au S.-E. du lac de Constance, sur

les frontières de la Bavière, de la Suisse et de l'Autriche.

Ces Alpes calcaires s'étendent entre le Rhin, le Lech et

l'iller, depuis le Vorarlberg et le Tyrol septentr. jusque

dans le S.-E. du Wurtemberg, où elles disparaissent dans

le plateau de la haute Souabe. Leur altitude moyenne est

de 1.382 m. au-dessus de la mer. Parmi les points culmi-

nants des Alpes de l'AUgau (où se distinguent les trois

eto\ioesàe& Alpes Algaviennes, du Lech et du Vorarlberg).

il faut citer la Parseierspitze (3.021 m.), le Hochvogel

(2.509 m.), le Madelegabel (2.643 m.), le Kanisfluhc

(2.042 m.), la Soiterspitze (2.754 m.)

Alpes de Romsdal, chaîne de montagnes de la

Norvège centrale, au bord de l'océan Atlantique, renfer-

mant do nombreux pics élevés et escarpés, en partie

inaccessibles. Elle est traversée presque dans son milieu,

dans la direction du N.-O. au S.-E., par la grande vallée

étroite et sauvage de la Rauma, qui descend du lac de

Lesjesliog, à 620 m. d'alt., et forme comme une crevasse,

à parois presque verticales, dans la partie la plus élevée

du massif.

AlpeS-GRÉES (en lat. Alpes Graim [ouPsninx]), prov.

de l'empire romain créée par Auguste. Elle dépendit peut-

être de la Rhétie pendant le i" siècle apr. J.-C, mais eut

certainement ensuite une vie indépendante. Elle compre-

nait la vallée supérieure du Rhône jus(|U 'au lac de Ge-

nève puis les deux versants des Alpes jusqu'aux sources

de l'Isère. Villes principales : Octodurus (Martigny) et

Darantasia (Moutiors-en-Tarentaise).

Alpes-maritimes (en lat. Alpes Marilim,T), prov. de

l'empire niinain rni-i- par Auguste on 14 av. J.-C, gou-

vernée daijur.l r;ir un préfet, puis par un prociirator de

ran" énucsire. Elle s'étendit d'abord aux deux versants

des^Alpes, des sources du Pô jusque près de la Méditer-

ranée, et comprit le cours supérieur de la Stura et du

Verdon, ainsi que presque tout le territoire arrosé par le

Var Puis, â la fin du xw siècle, elle devint beaucoup plus

considérable (des sources de l'Isère au golfe de Ligurie,

avec Nice). Villes principales : Ebrodunum (Embrun) et

Dinia (Digne). — Dép. formé en n93 par la Convention

avec l'ancien comté de Nice, la principauté de Monaco et

les pays situés sur la rive dr. de la Taggia; ch.-l. Aïce.

Rendu on 1814 à la Sardaigne.

Alpes Merles, chaîne de montagnes de la Nouvelle-

Zélande (lie du Sud), courant du N.-E. au S.-O. le long de

la côte occid., s'approchant parfois à quelques kilom. du

rivage. Ces montagnes, formées de roches primaires ou

3 transition, renferment u'immenses placiers descendant

(lu'à 1.000 m. et s'élèvent à 4.000 m. Le point culminantsqu à 1.000 m. et s eicvcnt a 4.uuo

it le mont Cook, haut de 4.020 m.est le mont uook, nauL ue i

alpestre (pèss) adj. Qui appartient, qui a rapport aux

Alpes Stles. plantes alpestres. Les courts et brusques

dessins de 'J-opffer sont relevés d'une saveur alpestre.

(Ste-Beuve.) Il Esta peu près synonyme de alpin.

— Par compar. Apre, rigide ; M. Joseph de JUaistre esl

un Dossuet alpestre. (Lamart.)

ALPHA n. m. Première lettre de l'alphabet des Grecs,

Il Signe de numération chez les Grecs qui signine un.

11 S'emploie dans certaines énumérations, avec le sens de

premier ou premièrement (a). Dans ce cas, l'énumération

se continue au moyen de bêta (?), gamma (y), delta (S), etc.

Los astronomes, en particulier, désignent souvent sous le

nom de alpha la première étoile d'une constellation . ii S'empl.

quelquefois pour désigner le commencement d'une chose,

par opposition à on\éga, dernière lettre de l'alphabet

grec et qui marque la fin. Saint Jean dit, dans son Apo-

calmse. que Dieu est Valpha et Voméga de toutes choses.

-- /; n'en sail ni l'alpha ni l'oméga. Il ne sait rien de cette

science, de cet art, etc.

ALPHABET {bé — du gr. alpha, et bêta, n. des deux pre-

mières lettres de l'alphabet grec), n. m. Réunion de toutes

les lettres d'une langue, disposées dans un ordre conven-

tionnel : Mesrob inventa ('alphabet arménien; Cyrille et

.Méthode VM.paA.BETslaron

.

— Petit livre contenant les lettres et les éléments de la

lecture : Mettre un alphabet entre les mains d'un enfant.

— Fig. : Il y a cinquante ans que je repasse (alphabet

de la nature humaine. (B. d'Aurevilly.)

— B'M'iogr. Alphabet augustinien. Histoire, par ordre

alphabétique, des monastères de l'ordre des augustiniens.

— Im'prim. Série do poinçons d'acier, de fer ou de pe-

tites plaques de cuivre, présentant, les unes en relief, les

autres en découpage, toutes les lettres de l'alphabet.

— Pbov. N'en être qu'à l'alphabet. Ne posséder que les

premiers éléments d'une science, d'un art. il II laut le ren-

voyer â l'alphabet. Se dit d'un homme qui n a pas les pre-

miers principes de la chose dont on parle.

— Encycl. Histoire de l'alphabet. Plus do 3.000 ans

avant notre ère, les Egvptiens possédaient vingt-deux

articulations difl'érentes et se servaient, pour rendre cha-

cune d'elles, d'un ou de plusieurs signes aue 1 on peut a

la rigueur qualifier de signes alphabétiques. Mais ils ne sont

pas arrivés à isoler un alphabet fixe en donnant à tous les

caractères sans exception la valeur d'une simple articu-

lation, et en faisant table rase de l'idéographie. Cette ré-

volution est due aux Phéniciens, ou du moins — si Ion

veut ne rien affirmer au delà de ce que la science peut

démontrer — au groupe sémitique des populations chana-

néennes (Phéniciens, Syriens, Hébreux). Dans ce groupe,

ce qui plaide en faveur des Phéniciens, outre la tradition

antique, c'est leur caractère de peuple essentiellement

marchand, qui a dû les porter de bonne heure à imaginer

une écriture plus pratique que celle des Egyptiens, avec

qui ils ont été pendant longtemps en relations journaliè-

res. Les Phéniciens ont sans doute imité l'écriture hiéro-

glyphique proprement dite, mais ils n'ont emprunté direc-

te'ment aux Egyptiens que douze ou treize lettres : les au-

tres seraient sorties peu à peu do traits difl'érontiels.

L'alp'habetp/iiînicienprimitifcomprendving^deux lettres

consonnes ou semi-voyelles, rangées dans un ordre qui a

été conservé à peu près par tous les alphabets postérieurs:

alef, beth, guimel, daleth, hé, rau, zain, heth. teth, lod, Icaf,

lamed, mem, nun, samedi, dm, plié, çade, qiiof. resh. sin,t.au.

Les Grecs, en s'appropriant l'alphabet phénicien, 1 ont

singulièrement enrichi. Ils ont créé un système de voyel-

les inconnu du phénicien: àeValef'ûs ont faituna(p/ia(A),

du hé un é (e), du iod un i (i) et de l'ain un o (o) ; d une
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forme particulière du vau, ils ont tiré Vupsilonn (T) . enfin,

plus tard, du beth ils firent un é long ou eta (h) par oppo-

sition à l't! bref ou epsilonn (E), et ils inventèrent 1 o long

ou oméga (Q), par opposition à l'o bref ou omicronn (o.)

Pour ce qui touche les consonnes, il faut signaler dans

l'alphabet grec l'apparition du ksi (ï), sorte de fusion du

samech et du code, et la création des trois lettres complé-

mentaires p/ii)*) khi (X) etDsi(V). Naturellement, les pre-

miers monuments épigraphiques du monde grec ne nous

offrent pas un alphabet absolument un dans le temps ni

dans l'espace; on y distingue des variétés régionales,

dont les principales sont Valphabet éolo-dorien, I alphabet

des lies. Valphabet ionien et \ alphabet attique. A partir du

iv siècle avant notre ère, Valphabet ionien de vingt-qua-

tre lettres est devenu d'un usage général dans toute la

Grèce. C'est encore lui qui sert aujourd'hui à écrire le

grec moderne. Il a en outre fourni la plupart dos lettres

de l'alphabet copte, de l'alphabet arménien, de 1 alphabet

cyrillique et de falphabet glagolitique.
,

On a cru longtemps que l'alphabet phénicien avait pé-

nétré directement dans l'ancienne Italie comme dans I an-

rienne Grèce, et qu'il avait donné naissance à 1 alphabet

.trusqiie. Mais l'alphabet étrusque, qui n'a que vingt let-

tres, possède certaines lettres additionnelles que ne con-

naissaient pas les Phéniciens (Y. *, x) : cette remarque

suffit pour qu'on adopte l'opinion dOttfried Mnll'-r, le

Mommsen et de Lenormant, d'après laquelle les l.inis-

.mes n'ont connu l'alphabet que par I intermédiaire .i. s

Grecs. A l'alphabet étrusque se rattachent les alph: is

ombrien, osque et 'sabellique. Michel Bréal pense même
ciue l'alphabet latm ne dérive de l'alphabet grec que par

I intermédiaire de l'alphabet étrusque: cette opinion nou-

vell& aura de la peine à triompher de l'opinion tradition-

nelle qui voit dans les colonies grecques du S. de 1 Italie

et de la Sicile la source de la civilisation romaine. Quoi

qu'il en soit, l'alphabet latin, une fois constitué, s'est imposf

peu â peu à toutes les nations civilisées de l'Europe cen-

raleet occidentale, à quelque famille qu'appartint la lau-

ue m elles parlaient. En effet, cène sont pas seulement

1 s langues dérivées du latin ou romanes {/'rani,-ais, espn.

ol portugais, italien, roumain) qui emploient auiourd luii

1 alphabet latin, accommodé à leurs besoins par tliyers ar-

hces mais les langues Scandinaves {danois, suédois, nm-
je ) et eermaaianes (anglais, hollandais, allemand) [ia-i-

pl abet dit allemand n'est que la conservation de l'écriture

Su moyen âge assez improprement sommée gothique.,

I
certa es langues slaves (poionai's, ic/téçue, etc. i,les idiomes

I aaes [breton, gallois, etc.) et même des langues tout

à fa t étrangères à la famille indo-européenne, comme le

lo jrois et le basque. Par suite, les langues des peiip!i-s

sauvages (Asie septentrionale, Alrique, Amérique, O.-ea-

nie) sont généralement écrites avec le caractère latin,

comme étant le plus répandu et le plus familieraux savants.

A 1 alphabet phénicien se rattache de très près 1 alpha-

bet hébraïque, tel tiu'on le trouve constitué dans les plus

an lens monuments, par exemple dans la célèbre stèle du

roi Mesa, découverte on 1869 à Dhiboii (pays do Moab),

et dans l'inscription commémorative du percement du

canal de Siloé, découverte en 1882 ; ces deux monu-

ments remontent aux ix» et viii» siècles av. J.-C. .Ma;-

l'alphabet primitif des Hébreux s'altéra rapidement,

cepté sur les monnaies. Au retour de l'exil, au trn.

d'Esdras, apparaît Yhébreu carré, qui est à peu de cli-

près tel qu'on l'écrit encore aujourd'hui ;
cette transl-i

mation importante est due en grande partie à linfluen. '

araméenne. Seule, la variété dite samai'i<ame do 1 e.n

-

ture hébraïque, variété encore employée de nos jouis

dans la communauté de Naplouse, a échappé à cette in-

fluence, et peut être considérée comme 1 héritière Ic-i-

time do l'alphabet hébreu primitif. ,.,,..
Dans les plus anciennes inscriptions, 1 alphabet nm-

méen se confond presque avec l'alphabet phénicien. Puis

les divergences s'accentuent, grâce à la grande extension

nue prend l'alphabet araméen, que l'on trouve emplove

d'Antioche à La Mecque et de 1 Egypte au centre de la

Perse C'est de cette étude du développement interne et

externe de l'alphabet araméen qu'est sortie tout récem-

ment la solution â peu près définitive d un problème qui a

passionné et qui passionne encore les savants : 1 oricino

des alphabets de l'Inde. Longtemps on a considère I al-

phabet sanscrit comme une création indépendante du tu-

îiie hindou. Il est aujourd'hui démontré, et Volney la\ait

pressenti, qu'il en est autrement. Un type deçritur.j

a été retrouvé dans les inscriptions du N. de lli.dr,

depuis les frontières de l'Afghanistan jusqu à Mathura ,

ce type, auquel on donne le nom àindo-bactrien, se lai

taclie manifestement à l'écriture araméenne, mais, d aiiti .-

part, il contient déjà des particularités notables on sr

trouve comme en germe le type indien dou sont ika i

vées toutes les variétés postérieures des écritures 'I-

l'Inde. Cependant, tout dans l'alphabet indien ne peuts r\-

nliquer par l'indo-bactrien, et il est possible qu un

erande part de vérité se trouve dans 1 hypothèse <••

Halévy qui attribue à l'alphabet indien une triple .m

gino à la fois indo-bactrienne, araméenne et grecque. I- ii

tout 'cas, si les habitants de l'Inde n'ont pas ete les en a

teurs de leur alphabet, personne ne contestera leur i<nh.

1
d'adaptation, plus remarquable encore que celui des Gi

.

1
L'alphabet sanscrit, sous une forme ou sous une auii

donné naissance à tous les alphabets aujourd hui en us

' non seulement dans l'Inde proprement dite mais à Sii

au Cambodge, en Birmanie, dans 1 archipel de la Maltnsn,

auThibet et jusque dans une partie de la Chine proprcmeni

dite. Certains auteurs vont même jusqu'à voir dans 1 alplia-

betcoi-ée!! un dérivé de l'ancienne écriture indienne.

Dans la Perse, l'alphabet araméen a joué un rôle pi

que aussi considérable que dans l'Inde. On sait que I

cien perso se sert de l'écriture cunéilorme, qui a

point de départ dans le système des écritures ideo^ia

phiques; mais les derniers monuments qui nous sont par-

venus de celte écriture nous montrent que 1 elenn-ni

idéographique v est de plus en plus réduit, si bien qu m

se trouve en présence d'un véritable alphabet melanj^.

quelques signes svllabiques. On a attribué cette tran-

mation à l'influence araméenne; peut-être, ccii.i

s'est-elle accomplie d'une manière independanie .

i

vertu de la même tendance de l'esprit huniam qui ww^.^ '

peu à peu l'alphabet phénicien des hiero-lM i.s u,-

l'Egypte. En tout cas, les deux écritures pun-nnm aiiUia

bêtiques qui ont remplacé en Perso les cun. ilnrims, ,.

«n<fà l'E., et le pMvi à i;0., ne s expliquent que par le

long usage de l'alphabet araméen dans ce pays.
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Hovonons maînteDant dans lo mondo s<^mitiauo, où nous
avons placé le bercouu do l'ulphabot. A cùto do Vhéhreu
carré (dovoDu au moyen àgo \'/iébn:u rabOinique). nous
trouvons deux alpliabois très voisins : l'alphabot palmyré-
nien ot l'alphabol nabatèen, lo proinior adoplô par los

Aramôcns scdontaires , lo second par los Araméons
nomades, précurseurs dos Arabos modornos. Au palmy-
rénien cursif se rattaclio l'ancion alphabet attriaque ou
estranqhélo, oui, bientôt banni do son pays d origine ot
refoulé dans I E-, a pénétré jusquo dans lo territoire do la

Chine, et a planté dos racines durables dans l'Asie centrale,

où il a donné naissance aux ali>habois ouii/our, mongol,
kalmouk ot mandchou. Pendant que l'ostranghélo éniigrait

à l'E-, sa place était prise par lo jacohite ou syriaque
occidental, qui est l'écrituro dont so servent encore
aujourd'hui les maronites. C'est par lo syriaque et le

naoatéen que s'explique clairement lu l'orm'aliou do l'al-

phabet arabe, auquel lo rôle historique ot religieux do
Alahomet a donné une si grande extension. Les doux
variétés do l'écrituro arabe, le coufinue et lo ncskhi^ cor-
respondent moins pout-ôtro à une ditréronco chronologique
3u'à une ditféronco régionale. L'arabe s'est scindé en
eux, très anciennement, comme le syriaque : la branche

occidentale (nes/f/ij). qui représente le développement libre

do l'ancien alphabet nabatéen, et la branche orientale
{coufique), qui trahit l'influonco do l'alphabet syriaque. Lo
coufique s'est d'ailleurs éteint rapidement, et c'est le ncskhi
qui est la base de l'alpliabet arabe actuel, adopté partons
les peuples mu<tulmans.
Dans cotte esquisse rapide nous avons laissé de côté un

certain nombre d'alphabets dont la place dans l'ensomble
est encore mal détinie. Il nous suflirade los énumérer ici :

ccltibérien^ éthiopien {ou ghez), himyarite [on sabéen), liby-

qite (ou berbère), offamique, runique, snfaitique, sibérien.

Enfin, la question do la direction des caractères alphabé-
tiques sera examinée à. l'article écriturk. On trouvera les

types les plus importants des diverses écritures au nom
des peuples ^m los ont respectivement employées.
V. Egypte, PHÉiNiciE, etc.
— Alphabet universel. Convaincus que la diversité des

alphabets est un obstacle à la communication des es-
prits, par conséquent à la diffusion des connaissances,
un certain nombre de penseurs, de hnguistes, ont vu dans
la création d'un alphabet universel un problème de la plus
hauto importance pour le progrès de la civilisation et
l'avenir do l'humanité.
Le premier nui mit officiellement cette question à l'ordre

du jour fut Voiney qui, en 1818. résuma ses opinions à ce
sujet dans un ouvrage intitule : l'Alphabet européen appli-
qué aux lanques asiatiques.

Après Voiney, Destutt de Tracy s'appliqua à indiquer
quelle marche on pouvait adopter dans la confection d'un
alphabet universel, et, s'en tenant d'abord au français, pro-
posait d'exprimer provisoirement par un chiffre chaque son
ou chaque articulation de notre langue. On procéderait de
même ensuite pour tous les autres idiomes et, quand lo

travail serait achevé, on inventerait autant de signes con-
ventionnels qu'il en faudrait. Mais, précisément, le grand
obstacle à la création d'un alphabet rationnel et universel
est la difficulté de déterminer d'une façon définitive tous
les sons, toutes les articulations simples et distinctes que la

parolo humaine peut produire. En réalité, dans cette déter-
mination, il y aura toujours un élément conventionnel, parce
que les modifications et les variations de la voix sont, par
la nature des choses, indéfinies. Ce qui montre combien le

f)roblème est ardu, c'est le peu d'accord qui règne entre
os linguistes sur lo nombre dos sons et des articulations
simples existant dans les diverses langues. Eichoff porte
ce nombre à 50; Voiney en compte 52, dont 32 consonnes
et 20 voyelles; d'autres 70; Buttner veut qu'il y en ait

plus do 300. Pour ce qui regaçflo uniquement le français.
Féline n'admet dans notre langue que 35 sons; Leray en
compte 38 ou 39; Martin Breton 31, dont 12 voyelles et
19 consonnes. — L'alphabet universel restera sans doute
encore bien longtemps à létat de simple desideratum.

Alphabet de la Mort, alphabet composé par Hol-
bein et dans lequel une scène, spirituellement agencée
autour de chaque lettre, montre un squelette venant sai-
sir le vif. L'inspiration est, comme on le voit, très parente
de colle de la Danse des Morts. Les dessins d'Holbein
ont été gravés par le xylographe Hans Lùtzelburger.
Paul Mantz fixe à 1524 "la date à laquelle cet alphabet
fut inventé par Holbein. Depuis, de nombreuses copies en
ont été faites dans des dimensions différentes.

En dehors de l'alphabet do Holbein, de nombreuses
initiales romaines, gothiques ou grecques, ont été ornées
de motifs macabres. Au xvii"^ et au xviii» siècle, les gran-
des initiales des biUets-affiches annonçant les enterre-
ments étaient pareillement chargées d'insignes funèbres.

ALPHABETAIRE adj. Qui concerne l'alphabet, qui a rap-
port à l'alphabet : C'est par une pure convention axphabe-
TAiRE o»e AU se prononce o.
— Table alphabétaire, Tableau comparatif des différents

alphabets.

^
ALPHABÉTIQUE adj. Qui est selon l'ordre des lettres de

l'alphabet ; Table Ai.rHABKTiyUE. Ordre alphabétiquk.
— Par anal, et fam. Faire une chose par ordre alphabé-

tique, La faire dans un ordre systématique.

ALPHABÉTIQUEMENT adv. Dans l'ordre de l'alphabet.

ALPHABÉTISER v. a. Lire, épelor l'alphabet : Les en-
fatux. a l'ccole, ALPHABiÏTisENT tous ensemble. i( Classer par
ordie alphabétique : Alphabétiser des notes. (Peu usité.)

ALPHABÉTISME (tiss) n. m. Système d'écriture qui
admet un alpliabot, par opposition aux systèmes idéogra-
phiques.

ALPHABÉTISTE {tiss) n. m. Inventeur d'un alphabet.

Alphand [Jean-Charles-Adolphe), ingénieur français,
né a Grenoble en 1817, mort à Paris en 1391. Admis :\

l'Ecole polytechnique en 1835, il devint, en 1843. ingénieur
ordinaire à Bordeaux, où il connut le préfet Haussmann.
Celui-ci, éiani devenu jjréfet do la Seine en 1853. se
souvint d'Alphand lorsqu il conçut le projet de transformer
Paris, et le fit appeler dans ceito ville (1854) avec le titre

d' « ingénieur en clief des embellissements • . Alphand diri-

gea les services des promenades, des parcs, des planta-
tions, des concessions sur la voie publique. Il fut chargé
do créer les squares, de transformer en parcs le bois ao
Boulogne, lo bois do Vinceones. les buttes Chaumont. de
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Alphéc.

dessiner los parterres dos Champs-Elysées ot du parc
Monceau, d'établir les pépinières ot serres do la ville, etc.

Dans ces travaux d'embellissement, il (It prouve do beau-
coup do goût ot s'ac(|uit une réputation méritée. En 1870,

lorsqu'on songea à mettre Pans on état de défense, Al-
I^liand fut nommé directeur des travaux do l'oncointo des
lortifications. Il prit une part considérable aux travaux dos
Expositions univorsellos do 1878 et 1880. On lui doit : les

Promenades de Paris (1807-187^), avec gravures ot chro-
molithographies ; Arborctum et fleuriste de ta ville de
i'aris (I874j, et l'Art des Jardins, eu collaboration avec lo

baron Ernouf (1868).

ALPHANET {né) n. m. ou ALPHANETTE n. f. Oiseau do
proie de l'Afrique, très estimé pour la ciiasso au vol et à
terre, ii On dit encore au fém. alpuasesse.

Alphard ou Alfard. étoile do la constellation do
l'Hydre, il Elle s'appelle aussi Cœur de l'Hydre.

ALPHÉE (du gr. alphos, blanc) n. m. Genre do crustacés,
type do la sous- familln des alphéinés , renfermant de
petites formes à corps plat et dont la carapace émet un
prolongement qui re-

couvre les yeux. Ils ha-
bitent nos mers, et sur-
tout la région arctique

AlphÉE (saint),
martyr en Palestine,
au iv siècle. Fête le

17 novembre.

AlphÉE. Dans la
mythologie grecque,
chasseur épris de la
nymphe Aréthuso, que
Diane, pour la dérober à ses poursuites, changea en une
fontaine de l'île d'Ortygie, près de la Sicile. Lui-même,
transformé en fleuve, par dos voies souterraines allait

mêler ses eaux à celles de l'Aréthuso. Suivant une autre
tradition, c'est de Diane elle-même qu'il fut épris. Pour
échapper à ses poursuites, la déesse s'enfuit à Leirini, en
Elide, où elle se barbouilla la figure de fange pour quAl-
phée ne pût la reconnaître. Les habitants de Letrini lui

élevèrent un temple sous le nom de Diane Alphéia.

AlphÉE fen gr. Atpheios). nom ancien du lioufia, fleuve
du Poloponèse, qui arrose l'Arcadio, puis IKlide, et passe
au bas de la colline de Pise et des ruines d'Olympie.

Alphéia, surnom de Diane, adorée à Letrini, à Olym-
pio et à .Syracuse. V. Alphke.

alphéinés (de alphée, crustacé ) n. m. pi. Sous-
famille do crustacés Uécapodcs macroures, famille des
carididés, caractérisés par les secondes mâchoires à pal-
pes rudimentaires, et les deux premières paires de pattes
munies de pinces didactyles. Genres principaux : Alphée^
Hippolyte, Athanas, etc. — Un alphéjné.

ALPHÉNIC, ALPHŒNDC OU ALFÉNIC (du gr. alphos,
blancj n. m. Sucre candi, sucre d'orge.

AlPHÉRAT, étoile de première grandeur, a de la con-
stellation d'Andromède, et marquant à gauche l'angle
supérieur du grand carré de Pégase, ii On dit aussi Al-
PHÉRATZ, et mémo Alpharas.

AlphÉSIBÉE, fille de Phégée , roi d'Arcadie. Elle
devint l'épouse d'Alcméon, qui après le meurtre d'Eriphyle
s'était réfugié chez son père. Abandonnée par lui, elle
fut vengée par ses frères, qui tuèrent l'infidèle. Plus tard,
les fils do celui-ci et de Callirrhoé mirent à mort Phégée,
ses fils, et Alphésibée. Suivant Properco, ce fut Alphé-
sibée elle-même qui tua ses frères pour venger la mort
de son époux. V. Alcméon et Eriphyle.

ALPHITÉDON (du gr. alphi/rdon, de farine) n. m. Frac-
ture du crâne, avec écrasement des os.

ALPHITOBIE (du gr. aiphifon, farine, et bios, vie)
n. m. Genre d'insectes coléoptères héiéromères, famille
des diapéridés, renfermant do petits
insectes noirs do nos régions, dont
l'espèce type {alphitobius dtaperiuus)
est très commune dans les boulan-
geries, où elle vit de farine comme les

téncbrions et les grillons. Syu. hete-
rophaoe.

ALPHITOMANCIE (du gr. alphiton,

gruau, et manleia, divination) n. f.

Dans l'antiquité, divination au moyen
de la farine de gruau. On ignore quels
en étaient les procédés.

ALPHITOSCOPE (du gr. alphiton, fa-
rine, ot skopein , regarder, examiner)
n. m. Appareil servant à essayer les farines de froment,
afin d'évaluer leur richesse en gluten, en amidon et autres
substances.

Alphonse de Burgos, rabbin, v. Abner.

Alphonse ^^ le Catholique, roi des Asturios et de
Léon, gendre de Pelage, dernier roi des AVisigoths. Il

chassa les Maures de là Galice, de Léon et de Caslille. Il

mourut en 757; on ne sait au juste quand il commença de
régner.

Alphonse II, le Chaste, roi des Asturies (791-835). fils

do Froïla I", remporta plusieurs victoires sur les Arabes
auxquels il prit Lisbonne en 797.11 fixa sa résidence à
Oviedo et bitit nombre d'églises et de monastères.

Alphonse m, le Grand, roi de Léon et des Asturies
(80G-ylO^ fils d'OrdonoI", mort en 912. Il eut à lutter contre
les révoltes des grands et do ses propres frères. En 8G8, il

conquit sur les Maures Salamanque et Coria. et, après de
longues années de guerre, leur imposa un traité lui assurant
la possession définitive d'une partie du Portugal et de la
Vieille-Castille. Son fils. Garcias. ayant pris les armes con-
tre lui, il abdiqua en sa faveur pour éviter la guerre civile.

Alphonse IV, le ^foine. fils dOrdono II. roi de Léon
et des Asturies (924-927), abdiqua en faveur de son frère
Ramiro (927), voulut ressaisir le pouvoir ot fut jeté dans
un couvent, où il mourut en 933.

Alphonse v, roi de Léon et de Castille (999-1027), fît la
ETuerro aux Maures du Portugal et fut tu6 au siège de

Alphonse VI, roi do Galice, des Asturies* do Léon ot
de Ca-stillo (1OOV11O0), fils do Ferdinand I*', qni partagea
SCS Etats entre hoh trois onfants. Détrôné par son froro,
Sancho II, il s'onfuit chez les Maures de Tolède, où il

resta jusiju'à la mort do l'usurpateur fl072.j Après avoir
juré entre les mains du Cid qu'il n'avait pris aucune part
au meurtre do don Sanche, il remonta sur le trône et
réunit sous son sceptre les Etats qu'avait possédés non
père.Pour triompher des Sarra-sinsd'Espa^ne, il s'alliaavcc
l'émir do Séville, et marcha surTolède, qu'il conquit en 1085,
après sept années de siègo, et dont il fit sa capitale. Les
musulmans appelèrent alorsà leur secours les Almoravîdos
d'Afrique, qui débarquèrent en Espagne Tannée suivanio
(1086). Sancho Raniirez, roi d'Aragon, et Raymond Bé-
ranger, comte do Uarcelone, s'uniront à Alphonse coutro
l'ennemi commun ; mais, celui-ci avant été battu par los
Maures à la bataille de Zclaka (entre Mérida ot Badajoz),
il perdit une partie de ses conquêtes et ne put conserver
Valence, prise par lo Cid en 10ti2. Alphonse no cessa de
guerroyer contre les Maures jusqu'à sa mort, que h&ia lo

chagrin causé par la perte de son fils don Sanche, tué,
l'année précédente, à la bataille dUclez. U laissait lo
trône à sa fille, Urraca.

Alphonse vu. V. Alphonse I" (d'Aragon).

Alphonse VIII, roi de Galice, de Léon et de Castille
(U2G-1157). Il no cessa de guerroyer contre les Maures,
qu'il vainquit à Jaén. Il fonda, en U56. l'ordre d'Alcaotara.

Alphonse IX, le Noble ou le Bon, roi de Castillo
(1158-1214), fils de Sanche III, régna sous la tutelle de sa
mère depuis l'âge de trois ans; mais les luttes intestines
de sa minorité permirent aux rois de Léon, d'Aragon et de
Navarre, d'envahir le territoire castillan. A sa majorité,
Alphonse se fit restituer les places usurpées et agrandit
ses Etats du comté de Gascogne, dot de sa femme Aliénor
d'Angleterre. Il conçut ensuite le vaste projet de chasser
les Maures de l'Espagne, et le poursuivit avec des
alternatives de succès et de revers. La grande invasion
des Almohades(ll94] et la sanglante défaite des Castillans
à Alarcos (1195) mirent l'Espagne à deux doigts de sa
perte : mais, en 1212, Alphonse pru sa revanche à la bataille
de Tolosa qui porta à la domination musulmane en Espagne
un coup dont elle ne se releva jamais. Ce prince agrandit
ses Etats des provinces de Biscaye et de G uipuzcoa, con-
quises sur le roi de Navarre, ainsi que de plusieurs places
fortes prises sur les souverains espagnols ligués contre
lui. En mariant sa fille Bérengère à Alphonse de Léon,
il prépara l'union des deux royaumes.
Alphonse joignait à ses qualités guerrières un vif

amour pour les lettres et les sciences ; iî fonda à Palencia
(1208) la première université qu'ait eue l'Espagne.

Alphonse IX, roi de Léon fll88-l230), cousin ger-
main, gendre du précédent, fils de Ferdinand II. roi ilo

Léon, et père de Ferdinand III, roi de Castille et de Léon.

Alphonse X, le Sage (c'est-à-dire le Savant^,roi do
Castille et de Léon (1252-1284), fils de Ferdinand IIL Aidé
par son frère Henri, il remporta sur les Maures quelques
victoires. Désif^né par quelques républiques italiennes
pour la dignité impériale, il fut proclamé, en 1257, roi des
Romains par l'archevêque do Trêves, au nom des électeurs
de Saxe, de Brandebourg et de Bohème. Rodolphe do
Habsbourg fut néanmoins couronné, et les sommes
dépensées par Alphonse pour son élection ayant excité lo
mécontentement général, la guerre civile lio tarda pas à
éclater. Pendant son absence, son fils aîné, Fernand (le La
Corda, étant mort (1274), les Certes de Ségovie avaient
déclaré héritier présomptif, au détriment des infants de
La Corda, don Sanche. second fils d'Alphonse, qui venait
de battre les Maures. Don Sanche se révolte alors contre
Alphonse X. la flotte castillane est brûlée parles Maures
à Tarifa (1278). Les Français, entrés en Navarre, s'empa-
rent de Pampelune et imposent au roi de Castille un traité
malheureux. Avec l'appui du roi de Maroc et do Philippe
le Hardi, roi de France, il continue la guerre contre don
Sanche et meurt de douleur en 1284.

C'était un des princes les plus éclairés de son temps.
L'Espagne lui doit lo rétablissement de l'université de
Salamanque et son premier code do lois, las Siete Parti-
das. U fit aussi dresser les tables astronomiques appelées
de son nom Alphonsines.

Alphonse xi, roi do Castille (1312-1350). lutta contre
son beau-père ,\lphonse IV, roi de Portuiral, avec lequel
il fit ensuite alliance contre les Maures. îl contribua à la
fameuse victoire de Tarifa. 11 mourut de la pesle au siège
de Gibraltar.

Alphonse xn fPrançois d'Assîse-Femand-Pie-Jean-
Marie-Grégoirc-Pélage), roi d'Espagne (1874-1885), né à
Madrid en 1857. Le gouvernement espagnol se montrait
impuissant à lutter contre les intransigeants du Sud ei

Tinsurrection carliste du Nord, lorsque le'^ënéral Martine;;
Campes proclama roi le fils de l'ex-reine Isabelle et do
don François d'Assise, sous le nom de » Alphonse XII
(29 déc. iS74j. Lo nouveau
souverain entra à Madrid le

14 janvier suivant et s'occu-
pa activement do la pacifica-
tion du royaume. Le 15 fé-

vrier 1876. îl réunit les Certes
pour élaborer une nouvelle
constitution. Alphonse XII
mourut en 1885. Il a particu-
lièrement subi l'influence do
Canovas dcl Castillo, chef des
conservateurs, qui s'efforça

de faire entrer l'Espagne dans .

l'alliance allemande après'
le mariage du souverain avec '

une princesse autrichienne,
y

Marie-Christine, seconde fem-
me d'Alphonse XII. Celui-ci

avait épousé en premières
noces doîia Maria de Las Mer-
cedes, 3' fille du duc de Mont-
pensier, morte en 1878, l'an-

née même de son mariage.

Alphonse XIII (Léon-Fernand-Marîe-Isidore-Pascal-
Antoine). fils posthume d'Alphonse XII ot de Marie-
Chnsline d'.\utriche, roi d'Espagne, né à Madrid en 1886.

n règne depuis sa naissance sous la régence de sa mère^

^1 0/
Alpbo: iXIU.



ALPHONSE I^-- — ALPUJARRAS
Alphonse l", Le Batailleur, roi d'Aragon et de Na-

varre (1104) : roi de Castille et de Léon (lllu-1134) sous lo

nom d'u Alphonse VII u, tils et successeur de Sanche P»"

Ramirez. Séparé de sa femme Urraca, ûllé d'Alphonse VI
de Castille, il rencontra de sa part une insurmontable
opposition quand il voulut prendre possession de ce
royaume à la mort de son beau-père. Plus heureux dans sa
lutte contre les Maures, tl leur enleva Tudela (UIO) et

entraîna contre les Almoravides l'émir de Saragosse,
Abdel-Mélik, contre lequel il se tourna après la victoire.

Il s'empara de Saragosse (IU8), prit ensuite Terrazona,
Calatayud, Daroca, et remporta l'éclatante victoire de
Cutanda (1120). En 1125, appelé par les Mozarabes chré-
tiens d'Andalousie, il ravag;ea les royaumes de Valence,
deMurcie et de Grenade, prit en 1133 Mequinenza, et mou-
rut de sa défaite devant Fraga. N'ayant pas d'enfants, il

laissa par testament son royaume aux ordres de Saint-
Jean-de-Jérusalem et du Saint-Sépulcre.

Alphonse II, roi d'Aragon (1162-1196), fils de Rai-
mon Bérangcr. Il conquit le Roussillon et le Béarn, et
fit la giiorre aux comtes de Toulouse pour la possession
de la Provence. Ce prince cultiva la poésie romane, et
on le compte parmi les troubadours.

Alphonse m, roi d'Aragon (1285-91), fils de Pierre III,

dépouilla son oncle du royaume do Majorque (1285). II

accorda, en 1285, aux Aragonais des privilèges qui les ren-

daient presque indépendants de l'autorité royale et qui

subsistèrent jusqu'en 1338. En 1291, il tenta, mais en vain,

de placer son frère don Jayme sur le trône de Sicile, et

se laissa imposer par Philippe le Bel et Charles II, roi de
Naples, le traité de Tarascon, qui attribuait la Sicile à ce
dernier. En mourant, il laissa ses Etats à son frère.

Alphonse IV, le Dchnnyiaire, roi d'Aragon, fils de
Jayme H (U27-1336), soutint contre Gènes une guerre
ruineuse pour la possession de la Sardaigne. En consti-
tuant un apanage à Ferdinand, né de son second mariage
avec Léonor de Castille, il viola le serment qu'il avait
fait aux Certes de n'aliéner aucune portion du domaine
de la couronne, et par là provoqua la révolte dos grands
du royaume et de son fils aîné, don Pèdre.

Alphonse V, le Maqnanime, roi d'Aragon, de Naples
et de Sicile 11416-1458), succéda à son père FL*rdmand le

Juste en 1416. Al
Sicile, déjà
comprises dans
l'héritage

ternel, ilai

las
de Naples dont
la reine Jean-
ne II lui pro-
mettait la suc-
cession en fai-

sant lever à
Louis III d'An- Médaille d'Alphonse V.
jou le siège de
cette ville (1420); mais les versatilités de Jeanne lui firent

ensuite subir des alternatives de revers et de succès jus-

qu'à la mort de celle-ci (1435). Alphonse vint alors blo-

quer Gaète, et sa flotte ayant été détruite devant l'île de
Ponza par l'amiral génois" Biaggio Assereto, envoyé par
Philippe-Marie Visconti, il fut fait prisonnier; mais le roi

d'Aragon sut faire entrer dans ses intérêts V^isconti, qui

lui rendit la liberté sans rançon et fit alliance avec lui.

Après plusieurs tentatives (1436-1438), Alphonse entra
définitivement dans Naples, en 1442, et en reçut l'investi-

ture du samt-siège. en 1443. Généreux, éclairé, bienfai-

sant, Alphonse justifia par des qualités étrangères à la

guerre et à la politique lo surnom de Mafinaiiime. Sa cour
était le rendez-vous des plus illustres savants do l'époque.

Alphonse I" (Henriquezl, comte, puis roi de Portu-
gal (1139-1185;, né en 1109, fils de Henri de Bourgogne,
auquel il succéda en 1112 comme comte de Portugal, sous
la tutelle d'une mère incapable, qu'il expulsa en 1128. En
1139, après avoir vaincu cmq rois maures à la bataille

d'Ourique, il fut proclamé roi par ses soldats sur le champ
de bataille. Les Cortès et le pape lui confirmèrent cette

dignité. Il continua ses conquêtes sur les Maures, s'em-

para de Lisbonne en 1117, d'Evora en 1166, et organisa
la monarchie qu'il avait fondée. Avec l'alliance du roi de
Navarre, il envahit aussi le royaume de Léon et s'avança

onnier devant cette ville.

il remporta sur les Almo-
I dernier triomphe.

jusqu'à Bailajûz; mais, fait pi

il dut restituer à Ferdinand
abandonner la Galice. En ll8

ravides la victoire do Santarem,

Alphonse II, le Gros, roi de Portugal (I2U à 1223),

fils de Sanche I", contribua à la victoire d'Alcacer do Sal,

réprima les révoltes de ses deux frères. Les premières
lois civiles et pénales du Portugal furent promulguées
sous ce règne, qui fut troublé dans les dernières années
par la lutte du clergé et du roi. Celui-ci mourut excom-
munié.

Alphonse m, roi de Portugal (1248-1279). fils du pré-
cédent. Il conquit les Algarves sur les Maures et continua
les luttes de son père contre l'Eglise; son mariage avec
Béatnx do Guzman, fille du roi de Castille (1254), contracté
du vivant de sa première femme, Mathildo do Bourgogne,
le fit excommunier.

Alphonse IV, le Brave ou te Fier, roi de Portugal
M325-1357). Il se révolta plusieurs fois contre son père
Denis le Libéral. Il persécuta l'infant don Sanche et fit à
son gendre, Alphonse XII, roi de Castille, une guerre
opiniâtre. Ligués contre les Maures, ces deux princes
remportèrent la victoire de Tarifa (1340). Lo meurtre do
la malheureuse Inès de Castro, qu'Alphonse laissa poi-

gnarder par ses favoris, déchaîna la guerre civile. Don
pèdre, fils du roi, qui avait épousé Inès en secret, fou de
douleur, mit lo rovaumo à feu et à sancr- L'archevêque de
Braga s'interposa'entre le père et le îils, mais Alphonse
survécut peu à cette réconciliation.

Alphonse v, l'Africain, roi de Portugal et des Al-
garves (1438-1481), succéda à son père Edouard en 1438,

à l'âge de six ans, sous la tutelle de don Pèdre, son oncle,
qu'il poussa plus tard à la rébellion par ses injustices, et

qui fut tué à la bataille d'Alfarrobeira (1449). En 1458, il

passa en Afrique avec une flotte considérable, et prit

Alcazar (1458), Arzille et Tanger (1471), après une suite

de campagnes meurtrières. 11 fut moins heureux en Cas-

tille. où Ferdinand le Catholique le vainquit à la bataille

de Toro (1476). Après avoir imploré en vain l'appui du
Louis XI, il signa avec la Castille le traité d'Alcantarail47y).

Ce prince aimait les lettres, et fonda, à Coimbre, la

première bibliothèque qu'ait eue le Portugal.

Alphonse VI, roi de Portugal (1656-1683), fils de Jean
le Fortuné, âgé de treize ans lorsqu'il monta sur le trône.
Infirme et incapable, il abandonna le pouvoir à sa mère
et se livra à la débauche. Il épousa Marie-Elisabeth de .Sa-

voie ; mais, au bout d'un an de mariage, celle-ci s'entendit
avec don Pèdre, frère d'Alphonse, pour contraindre le roi

à abdiquer. On le relégua dans l'ile de Terceira, et Pedro,
devenu l'époux de Marie-Elisabeth dont le mariage avait
été annulé, gouverna le Portugal avec le titre de «régent ".

Sous le règne d'Alphonse VI furent remportées les vic-
toires d'Ameixial (1663) et de Villaviciosa (1665), qui forcè-
rent l'Espagne à reconnaître l'indépendance du Portugal.

Alphonse I", roi de Naples, le même que Alphonse v,
le .Uaynantme, roi d'Aragon. V. ce nom.

Alphonse II, roi de Naples (1494-1495), fils de Ferdi-
nand i". 11 fut dépossédé de son trône par le roi de France
Charles VIU, et se retira en Sicile, oà il mourut quelques
mois après.

AlpHONSE-MARIE de LIGUORI (saint). V. LlGUORI.

Alphonse de Bourbon (don Charles-Ferdinand-
Joseph-Jean-Pic itiii.jl- espagnol, né à Londres en 1849.

Frère cadet du preU'iniaut don Carlos, il prit pari à l'insur-

rection carliste de 1874 ; mais bientôt Don Carlos lui retira
son commandement. Don Alphonse a épousé, en 1871, l'in-

fante Blanca Maria das Neves, fille de don Miguel, ex-
régent de Portugal.

Alphonse. Biogr. v. Este.

Alphonse, comte de Poitiers et de Toulouse, fils de
Louis VIII, roi de France, né en 1220, mort en 1271 en
Italie, au retour de la huitième croisade. 11 eut en apanage
le Poitou et l'Auvergne; son mariage avec Jeanne, fille

do Raimond, comte de Toulouse, ajouta ce fief important
à ses Etats. En 1242, il étouffa la révolte du comte de
La Marche et dépouilla de leurs domaines les seigneurs
qui s'étaient ligués contre lui. Il prit part à la huitième
croisade et fut fait prisonnier à Mansourah (1250), avec
son frère Louis IX. A son retour de captivité, il s'occupa
do réparer, par une sage administration, les maux causés
par la guerre des Albigeois et fit faire à la France mé-
ridionale le premier pas vers la centralisation. Il res-
pecta 1 autonomie des peuples dont il était le souverain
et ne viola aucune liberté communale, mais il encouragea
la formation de nouvelles communes auxquelles il imposa
dos institutions rédigées sur un plan uniforme. On vit

alors des populations abandonner leurs anciennes rési-
dences et se porter dans les villes neuves plus justement
administrées. Il octrova à la ville de Riom la charte dite
aujourd'hui Charte AÎphonsine, qui servit de code do droit
public à l'Auvergne pendant tout le moyen âge. Il protégea
10 peuple, réorganisa les tribunaux et s'y montra plein de
sévérité pour les grands. En 1270, déférant aux vœux des
habitants du midi do la France, il fit tenir un parlement à
Toulouse et fonda ainsi en quelque sorte le parlement de
Languedoc. On doit à ce prince d'avoir fait apprécier
l'administration française dans ses vastes Etais, dont il

prépara la réunion au domaine de la couronne.
— BiBLiOGR. : Boutaric (E.), Saint Louis et Alfonse de

Poitiers (Paris, 187o) ; Aug. Molinier, Etude sur l'adjui/ns-

tration de saint Louis et a'Alfonse de Poitiers (Toulouse.
1880): du même, Correspondance administrative d'Alfonse
de Poitiers, dans la Collection de doc. inéd. (1S94 et 1895).

ALPHONSE n. m. Homme qui vit aux dépens des fem-
mes : L'appellation de a alphonsb " est usitée depuis la

pièce d'Alex. Dumas fils. V. Monsieur Alphonse.

ALPHONSIN n. m. Dilatateur chirurgical, (jue l'on a
pris longtemps pour un tire-balles, et qui fut inventé au
xvi* siècle par le chirurgien italien Alfunso Ferri.

Alphonsine (AIphonsine Flkury, dite M"*), actrice
française, née à Paris en 1829, morte dans la même ville

en 1883. Elle débuta dès l'âge de dix ans. Au Gymnase,
elle créa M"'' Guichard dans Monsieur Alphonse. Cette co-
médienne, pleine de verve et d'originalité, avait un jeu
très vif et très franc, une gaieté irrésistible.

Alphonsiae (cuARth:). V. Alphonse, comte de Poitiers.

Alplionsines ou Alonsines (tables), tables astro-
nomiques dressées en 1252 par ordre du roi de Castille

AIi)honse X, le Saf/e, c'est-à-dire te Savant. Ce prince
était médiocrement satisfait de l'ordre des phénomènes
célestes tel que rexpli(|uait alors le système de Ptolèmée.
11 réunit donc, dès 1248, les plus célèbres astronomes chré-
tiens, juifs, arabes, ([Ui dressèrent des tables destinées à
remplacer celles do Ptolèmée. dont elles diffèrent en deux
Ijoints principaux : la longueur de l'année est supposée
être de 365 jours, 5 heures 49 minutes et 16 secondes, éva-
luation plus correcte que les estimations antérieures, et

qui ne dépasse que de 26 secondes les meilleures détermi-
nations modernes. La précession moyenne des équinoxcs
est ûxée à un chifi're qui est la moitié de la quantiiô
réelle, puisqu'il faudrait 49.000 ans pour que les points
équinoxiaux pussent décrire la circonférence du globe.
Cependant, une inégalité est supposée, et se présenterait
périodiquement tous les 7.000 ans. Ces tables furent cal-
culées sur le méridien de Tolède pour Tannée 1256.

ALPHONSISME {siss) n. m. Métier de celui qui fait l'al-

phonse : jL'alphonsisme est une plaie de tous les temps.

ALPHOS {foss — du gr. alp/ios, blanc) n. m. Maladie cuta-
née. Les diverses parties du corps qui en sont afi'ectées se
couvrent de taches blanches, h'alphos proprement dit se
borne à lépiderme, qui devient par places blanc et écail-
leux. (Vieux.)

ALPIGOLE (de Alpes, et du lat. colère, habiter) adj. Qui
croit dans les Alpes ; Plante alpicole.

ALPIN, INE adj. Qui habite, qui croît, qui se trouve sur
les Alpes, et par ext., sur les hautes montagnes : La rose
alpine ries Andes, le magnifique befarin, forme une cein-
ture pourpre autour des pins élancés. (Humboldt.) il Syn.
ALPESTRE.
— Chasseurs alpins, ou simplement Alpins, Bataillons de

chasseurs à pied, destinés à la défense des montagnes,
et particulièrement dos Alpes. V. chasseurs, armée, infan
TERiE. Il Club alpin. V. club.

Alploie — a. fleur.
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Alpina, ville des Etats-Unis (Michigau), sur le Thun-
der, affluent du lac Huron ; 12.400 hab. Fonderies, soieries.

— Pop. du comté : 15.600 hab.

Alpines ou Alpilles, petit massif montagneux du
dép. des Bouches-du-Rliône, compris entre le Khône, la

Durance et le chemin de fer P.-L.-M., au N. de la plaine

de la Crau. C'est un prolongement géologique de la chaîne

du Lubéron. Au cœur des Alpines est le curieux village

des Baux.

Alpines (canal des), canal d'irrigation du dép. des

Bouches-du-Rliune, qui passe au pied septentrional des Al-

pines ; il a sa prise d eau dans la Durance, rive gauche, à
Mallemort [canton d'Eyguières), et, se divisant bientôt en
plusieurs branches, il va féconder diverses parties du dé-
dart., puis retombe dans la Durance au-dessous des Cabanes
(canton d Orgon). La construction de ce canal, qui s'appela

d'abord ca?inl de Boisqelin, du nom de l'archevêque d'Aix,

alors administrateur do la Provence, fut ordonnée en 1772.

Eu 1791, il prit le nom qu'il porte encore de nos jours.

Alpini (Prosper), botaniste, né en 1553 à Marostica
(Vicentin), mort à Padouo en 1617. II fit un vovage scien-

tifique en Egypte, donna une des premières aescripiions

du caféier, composa divers ouvrages pleins d'observations

curieuses, et résumait les doctrines médicales des métho-
distes.

ALPINIE (rad. Alpini, nom prop.) n. f. Genre de plantes

de la famille des zingibéracées, appartenant à 1 Asie tro-

picale. Les alpiniés sont re-

cherchées à cause de la beau-
té de leurs fleurs et de leur

port. Leurs rhizomes sont
doués de propriétés aromati-
ques stimulantes.

ALPINISME {Jiiss — dérivé
de Alpes, ponr moyitagnes en
général] n. m. Passion pour
la montagne, goût des excur-
sions dans la montagne, et,

d'une façon générale, tout ce
qui se rapporte à ce genre de
sport : Â'alpinisme a déve-
loppé en France le goût des
études géograqhiques, géologi-

ques et météorologiques. Z'al-
piNiSME vivifie.

— Encycl. La montagne
fut longtemps délaissée ; elle

cacha durant des siècles

,

dans le silence de ses soli-

tudes, ses immenses névés,
sa géologie tourmentée, ses

jardins glaciaires. Deux Anglais, Windham et Pococko,
s'étant aventurés en 1741 avec une troupe bien armée jus-

que dans la vallée de Chamonix, commencèrent à la rendre
célèbre en Europe ; mais c'est en 1786 seulement que Jac-
ques Balmat çravit le sommet du mont Blanc. L'ascen-

sion de ce « roi des Alpes » tenta la curiosité d'un grand
nombre de touristes lorsque de Saussure, conduit par Bal-

mat, l'eut gravi à son tour et eut appris au monde savant

quel spectacle on pouvait contempler de cette hauteur.

Deux causes ont changé l'ancienne disposition des esprits

et porté la foule vers ces régions : les chemins de fer et la

passion, toujours grandissante, de la montagne. Mais ï'al-

pinisjne ne réserve ses plus grandes jouissances qu'aux

touristes, relativement peu nombreux, qui fréquentent les

régions perdues des grandes altitudes, car la difricultô

des passages dangereux, les escalades périlleuses, ne con-

stituent pas le moindre charme des grandes ascensions.

L'alpinisme a eu deux résultats importants : l'un, de con-

tribuer à accroître la richesse de beaucoup de pays mon-
tagneux en y attirant une foule de voyageurs . l'autre,

d'amener une notable augmentation de leurs moyens de

défense.

ALPINISTE [niss] n. m. Touriste qui aime les excursions,

les ascensions dans les montagnes ; Les alpinistes doj-

vent être robustes, et non sujets au vertige.

ALPIOU (de l'ital. al pix'i, au plus) d. m. Se dit, au jeu

de la bassette, de la maniue qu'on fait à sa carte pour
indiquer (|ue ion double sa mise après avoir gagné.
— En T. d'argot. Tricheur qui biseaute les cartes.

ALPIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport aux Alpes:

Chaîne ALPiyUE.

ALPISTE I piss — rad. Alpes) n. m. Plante do la famille

des graminées et du genre phalans, appe-
lée aussi millet long. Elle produit un four-

rage d'assez bonne qualité, et ses graines
servent parfois à l'alimentation.

Alpnach ou Alpnacht, petite ville

de Suisse (canton dUnterwalden). au pied

du mont Pilate ; 1.900 hab. Alpnach a
donné son nom au golfe du lac de Lu-
cerne, non loin duquel il est situé.

Alpon, petite riv. d'Italie, sur la-

quelle est jeté le pont d'Arcole. V. Arcole
[Bataille ri*).

ALPOElAMA (de Alpes, et du gr. orama,
spectacle) n. m. Vues des Alpes, en relief

et en perspective.

AlpsTEIN, extrémité N. de la ramifi-
cation des Alpes qui. dei>uis lo lac de
Wallenstadt, se dirige au Ps. entre le Tog-
genburg, Sargans et Sax, et termine à
i'E., par le Kamor, la chaîne suisse. Sa
plus haute montagne, placée au point do
jonction de ses dilférentes chaînes, est le

Sxnlts (2.504 m.). ^ ^'^u'fct
AlptÉGHYN, fondateur de la dynastie

des Ga^névides. mort en 975. C'était un esclave afl'ranchi

des princes samanides de Samarcand, qui conquit pour
leur compte Gliazua et le pays circonvoisin.

Alpujarras (du maure al-bujerab, gazon), partie

montatrneuse de l'Espagne, comprise entre la sierra

Nevada au N., les sierras Contraviesa et de Gador au S.

Ce pays, très riche en minéraux, mais d'accès difficile, fut

le dernier refuge des Maures en Espagne.



221

ALQUE II. f. pour ALCA, qui ost le nom latin sniontitV|U<<
du gonro pingouin, V. pingouin.

ALQUEIRE ou ALQUEIRA n. f.

Mosuroilocupucitù pourios lii|uiilos

ot los matiùros sùcIkîs, autrofois
usitùo en Portugal ot au Brésil. A
Lisbonno, elto vaut environ 13 lit. 52
comme mosuropourmatiôrossùches
et 8 lit. 27 commo mesure pour li-

ijuiilos. Au Brésil, i'alt/utera vaut
ae lit. 33 pour matières sôclios.

AlquiÉ fAioxis}, médecin fran-
çais, né à Perpignan on 1812, mort
en 180*. Prolossour do clinique
chirurgicale à la faculté de méde-
cine de Montpellier, et chirurgien
en chef de hiùiel-Dieu do cotte
ville, il a piil)lié plusieurs ouvrages,
entre autres : Pn-cis de la doctrine
mMicale de l't'co/i- de MontfteUier
(1847); Chirurt/ic con.svrva(nce et

Moi/en de resfyehidre l'utilité des
opt'-ralions (1850) ; Etude vukiicalc et expérimentale de l'ho-

micide réel ou simuU^ par straiir/ulation, relativement .

attentats dont Maurice Roux a été l'objet (1864), etc.

ALQUIER(Ch.-J.-Marie), homme politique ot diplomate,
né à Talniont (Vendée) on I7.'')9, mort à Paris en 1826.

Avocat à \jS. Rochelle, député aux états généraux, puis,

en 1792, mombro do la Convention ou il voia la mort de
Louis XVI, en cas d'invasion étrangère, et se prononça
pour In sursis à l'exécution. Il siégea ensuite au conseil
acsiiii.| l'ni- jusqu'en 1798, et occupa succossivomtMit
divri ,;,, I

I irs. Rappelé par Louis XVIII en isii,

pru M .
i:i

: .uicidoen 1816, il vécut à Vilvorde (Bcl-
giqiir jii.ii[.n I MS, époque oû cessa son exil.

ALQUIFOUX (/<:') n. m. Nom donné aux variétés de galène
ou sulfure de plomb employées dans l'art du potier pour
recouvrir les vases de terre de l'enduit vitreux appelé
couverte, qui les rend imperméables aux liquides, n Mine de

Flomb dont se servent los femmes turques et arabes, après
avoir broyée et mélangée avec du noir de fumée, pour

se teindre diverses parties du visage, ii En minéralogie,
Syn. do GALKNIÎ.

AlQUIZAR, village de Cuba (Antilles espagn.), prov.
de La Havane; 8.300 hab.

Alruccabah, nom arabe de l'étoile polaire.

ALRUNES n. f. pi. Antiq. V. allkcnes.

Alsace. L'ancienne province d'Alsace, comprenant
les départements du Haut et du Bas-Hhin, était bornée ix

TE. parle Rhin, au S. par la Suisse et la Franco, par les

Vosges à rO. jusqu'au N. où elle avoisinait la Bavière rlié-

nane. Pop. : 1.120.ooo hab. en 1870. sur environ 8.675 kil.

Carr. Le pays est d'une grande richesse agricole ; il était

au premier rang parmi les contrées industrielles do l'an-
cienne France. L'Alsace fait partie maintenant du gouver-
nement d'Alsace-Lorraine, depuis le traité de Francfort
(1871), qui l'a enlevée à la France pour la livrer à l'em-
piro aliemaud.
La population alsacienne est formée par le mélange des

races gauloise et germanique, qui se sont succédé depuis
la conquête romaine et ont constitué une race énergique,
active et réunissant à la fois les caractères particuliers
dos diverses nationalités auxquelles elle doit son origine.
Les villes principales de l'Alsace sont : Strasbourg, la
cauitale, Colmar, chef-lieu judiciaire de l'Alsace, Savornc,
Sclilestadt, Mulhouse, Thann, Guebwdier ot Haguenau.
— Histoire. LAlsace {Elsass. pays de l'El ou III), dont

le nom ne parait dans les documents qu'au vu" siècle, est
mentionnée l'our la première fois dans l'histoire au temps
•ie Jules César. Elle est déjà un pays d'invasion, et le de-
meure sous lempiro romain et jusqu'au temps de Clovis.
Ensuite, et jusqu'à la tin du ix" siècle, c'est dans l'horizun
de la Gaulo franciue, commo celle de l'Alémannie, que se
meut la vie de l Alsace. Tombée dans le lot du roi do
Germanie Arnould après 888. l'Alsace voit se développer,
au temps de la dynastie saxonne, la puissance ecclésias-
ti(|ue des év6{iucs de Strasbourg. Ces prélats, créateurs
des empereurs des diverses familles impériales,
mêlés à toutes les péripéties de la guerre entre le sacer-
doce et l'empire : ils sont tantôt du côté du pape, tantôt
du côté des empereurs. De Grégoire VII à Innocent IV.
et do Henri IV à Frédéric II, pendant les xr et xii' siècles,
jusqu'à la nurt de Conradin (1268), l'Alsace suit los des-
tinées de la maison de Hohenstautfen.à laquelle Henri IV
l'avait donnée pour tenir tête à l'épiscopat et à la pa-
pauté. La bourgeoisie alsacienne forma alors une classe
puissante et put résister au clergé, qui la comliattit de
toutes ses forces. Frédéric II. comme ses prédécesseurs,
soutint la bourgeoisie contre les évoques de Strasbourg;
la chute de sa dynastie entraîna pour l'Alsace une série
de guerres civiles, dans lesquelles princes et évéques se
disputèrent l'autorité, Enfin, 1"évoque Walter de GeroM-
seck dut signer la paix : son successeur Henri de Gerold-
seck reconnut la puissance municipale de Strasbourg.
Le duché d'Alsace avait disparu, ainsi que la puissance

militaire des évoques; sauf Strasbourg, devenue ville libre,

l'Alsace était outrée dans l'apanage d'Albert d'Autriche,
lils de Rodolphe de Habsbourg. Jus-
qu'à la tin du xv« siècle, dans This-
toire do l'Alsace ce ne sont que mas-
sacres clos juifs, ligues dos princes
pour opprimer nUuôt que pour dé-
fendre Itîs populations, associations

do lii lies
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les coteries et li-s h^^u.^s dos prin-
ces se disputent la prédominance
fut une suite ininterrompue de dévastations et do méfaits
do toute sorte, jusqu'à la reprise du sceptre impérial par la
maison d'Autriche, en 1438, sous Albert IL Sous Frédé-
ric III, le comte d'.\lsace,Sigismond, ayant vendu à Charles
leTémérairede Bourgognelout cequi lui appartenait dan>
la province, ce prince en confia l'administration à Pierre
de Hagonbach, (jui fut le tyran de l'Alsace, dëtermin;'
une révolte des principales villes et fut décapité en 1474

Charles le Téméraire ne put lo venger; rAUaco rappela
Sigismond, ot la maison a'Autricho on domoura maltresHc
incontestée jusqu'au début do la guerre do Trente ans,
en loiy. L'autorité dos princes autrichiens n'était cepen-
dant pas assez puissante pour empêcher les querelles
intestines suscitéos par la jalousie dos soigneurs ; mais
ces luttes, restreintes à certaines localités, no pouvaient
influer sur les intérêts généraux do la province.
Pendant ces longues péripéties, l'Alsace avait vu se

produire une magnifique offloresconce artistique ot litté-
raire

: Gutenberg invente limprimerio à Strasbourg: la
cathédrale s'achève; Martin Schoen fonde une véritable
écolo alsacienne do peinture; une écolo d'humanistes se
forme à Schlestadt et produit une série d'hommes dis-
tingués, dont le nom brillera au momoni do laR(

ALQUE — ALSACE
Woimar. ollo fui conservi^'O apr';» Ka mort par nos aniKics,
01 r:(!st on AUaco Kurtout ijuo, pendanl la minorité do
Louis XIV, 'l'uronno ot Condé remporteront leurs plua
brillante» victoire». Kn 1848, la paix do Wcstphalio était
enlln signée, et, pour la seconde foi», aprfcs sept siècles
do domination allemando ou d'autonomie prmcièro ot
ntunicipalo, l'Alsace redevenait française, et le Rhin con
stituait la frontière do Bile ju5<|u'aux Favs-Bas autri
chiens. .Sirashourg seule restait ville libre; elle ne de
vait être annoxéo à la province d'Alsace quen 1081
L'administration française se trouva d'abord en préseno
do «raves diflicullés: l'obstination de Louis XIV â vou
loir rétablir le culte catholiquo se brisa contre la téna
cité alsacienne. Traqués dans lo reste do la France, les
protestants conservèrent en Alsace une sorte de dcmi-

Flaceforte et fort

dt dêpsvteinent

ie province

La fin du règne de Frédéric TTI et celui de Maxîmilien I''

furent donc pour l'Alsace une époque relativement heu-
reuse, une sorte de halte entre les luttes du moyen âge
et celles plus terribles du xvi' et du xvii" siècle.*La Ré-
forme protestante devait trouver en Alsace, et surtout à
Strasbourg, un terrain propice à son développement :

lo mouvement humaniste avait amené avec lui l'esprit
d'e.xamen, qui avait, de plus, pénétré dans les masses
populaires ; campagnes et villes répondirent donc à l'appel
que la Réforme faisait à une société aifamée de liberté
religieuse et d'affranchissement social. Le mouvement
fut si soudain, que Strasbourg, dès 1535. était considérée
comme une ville de refuge pour tous les protestants qui
fuyaient la France et lltalie. Calvin, on 1539. on était
reçu boure;eois et y formait des élèves pour tenir tête aux
docteurs de l'Eglise de Rome. C'est eu vain que Charles-
Quint, on 1549, imposa le rétablissement du culte catholique;
même la paix de Religion en \hiih, ^we pair d'kugsbourg,
ne put arrêter les progrès de la Réforme, et la basse Alsace
devint presque complètement protestante. La cathédrale
do Strasbourg fut enlevée aux catholiques et donnée aux
réformateurs.
La guerre do Trente ans couvrit encore, au début du

xvii» siècle, l'Alsace de ruines. A toutes les périodes de
cotte lutte, ce pays fut foulé par les vainqueurs ot les
vaincus ; conquise par les Français de Bernard do Saxe-

liberté, et le calme le plus complet y ré^a jusqu'à la
Révolution de 1789. Pcndaiu la période révolutionnaire,
l'Alsace subit le contre-coup des divisions poli tiques comme
le reste de la France ; il y eut des victimes à Strasbourg
et ailleurs. A ce moment et sous l'Empire, l'Alsace fournit
à l'armée française plusieurs de ses plus illustres généraux :

Kellermann, Rapp, et Kléber, dont la statue se dresse
encoresur l'unedes places deStrasbourg. En 1815, l'Alsace
fut menacée de redevenir allemande, mais les traités la
conservèrent à la France, dont elle suivit les destinées
jusc|uen 1871. Elle devint alors la proie de l'.AlIemand
vainqueur; sans avoir consulté les nabitanis, Bismarck
les annexa à l'Allemagne en ne leur laissant qu'une illusoire

faculté d'option, devenue sans valeur pour tous les optants
qui ne purent quitter le pays, et fit des territoires cédés
par la France le territoire allemand d'Alsace-Lorraine.

— BiBUOGR. : Ch. Grad, l'Alsace. Le pays et ses habi-
tants (Paris, 1889 : avec catalosrue bibliocraphique par
W'aidner); Schœpflin, Alsatia 'ilhtstrata "(Colmar, 1751-

1761); Alsatia diplomatica ^Manhcim, 1""S-1775); Kœppe-
lin, l'Alsace à travers /tr* «*/** (Paris, 1890) ; Ueimveb, la

Question d'Alsace (Paris, 1889).

Alsace-lorraine. Etat de l'empire d'Allemagne,
réuni à celui .i le 9 juin 1S74, après lui avoir été cédé par
ie traité de Francfort (10 mai 1871). 11 se compose du dép.



ALSACE ALTENBOURG
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin presque tout entier (moins la

moitié do l'arr. de Belfort), de plusieurs arrond. de la

Moselle (Metz, Thionville, SarregueminesJ, de la Meurthe
(Château-Salins, Sarrebourg) et de quelques cantons des

Vosges (Saales, Schirmeck). Il est peuplé de l .64 1 .220 hab.

[A lsaciens-Lorrai7îs), sur une superficie de 14.507 kil. carr.

Dans cette province, gouvernée immédiatement par les

organes de l'empire (fteichsland), la constitution de l'em-

pire allemand a été mise en vigueur le 1" janvier 1874;

un lieutenant de l'empereur (staithaller), institué le 4 juil-

let 1879, administre le pa^s avec des ministres résidant

à Strasbourg. Les trois districts de Basse-Alsace (ch.-l.

St7-asbourg), Haute-Alsace (ch.-l. Colmar)^ Lorraine alle-

mande {cli.-l. Meiz), administrés par des présidents, sont

divisés en cercles régis par des directeurs. Strasbourg est

le capitale de l'Alsace-Lorraine, et sa ville universitaire.

La majeure partie des habitants de l'Alsace parle la

langue allemande ; on y trouve cependant quelques com-
munes de langue française.
— BiBLiOGR. : Noé, Elsass-Lothringen (Glogau, 1872);

Luoks, die Deutsche Grenzmark Elsass-Lolliringen. Orga-
nisation, Topographie und Statislik (Metz, 1875); Gerland.
Geographische Aohandlungen aus dem Reichslanden El-
sass-Lothringen (StuttD:ard, 1892) ; Benecke, Geologische
Uehersichtskarte von Elsass-Lothringen (1893); Etat-major
allemand, A'ar/e fon Elsass-Lothringen (Berlin, 1879).

Alsace (Thomas-Louis de Henin-Liétard, appelé le

cardinal d"), prélat belge, né à Bruxelles en 1680, mort en
1759. Archevêque de Malines, primat des Pays-Bas, cardi-

nal en 1719, il reçut Louis XV à la porte de la cathédrale,
après la prise de Bruxelles par ce prince, en 174G.

Alsacien, IENNE, celui, celle qui habite l'Alsace. —
Les ALSACIliNS.
— Adjectiv. Qui a rapport à l'Alsace : Aca'nt ALSAcriiN-

AlSARIO ou AlzARIO DELLA GrOCE (Vincent), en
latin Alsarius, médecin italien, né à Gênes en 1576, mort
à une époque inconnue. 11 devint premier médecin du pape
Grégoire XV. On lui doit un grand nombre d'ouvrages.

ALSATIQITE adj. De l'Alsace; qui regarde l'Alsace, qui
lui appartient : Littérature alsatkjuE-
— Substantiv. Livres, manuscrits, estampes, plans, etc.,

concernant l'Alsace : Une riche collection fl'ALSATiQUKS.

ALSE (du gr. alsos, eos, bois sacré) n. f. Nymphe des
bois sacrés.

ALSEBRAN n . m. Anc. pharm . Sorte d'électuaire purgatif.
— Bot. Nom arabe de la joubarbe des toits.

ALSÉIS [iss —du gr. alsos, eos, bois) n. f. Genre de
plantes de la famille des rubiacées et de la tribu des cin-

chonées, originaires du Brésil et de Panama.

Alsen ou Als, île de Prusse (mer Baltique): 24.000 hab.
Elle a joué, grâce â sa position stratégique, un grand rôle
dans toutes les guerres du Danemark et de l'Allemagne.
En 1848-1850 et en 1864, ce fut un point d'appui pour les

Danois contre les Allemands. Prise par les Austro-Prus-
siens le 29 juin 1864, elle demeura au pouvoir des Autri-
chiens jusqu'en 1866, puis passa à la Prusse, qui l'a gardée.

AlSENO, ville d'Italie (prov. de Plaisance); 4.600 hab.

ALSÉODAPHNÉ (du gr. alsos, eos, bois, et daphnê, lau-
rier) n. m. Genre de plantes de la famille des lauracées,
arbres des régions chaudes de l'Asie.

ALSEUOSMIE (du gr. alsos, bois, et euosmia, bonne
odeur) n. f. Genre de plantes de la famille des lonicérées,
comprenant quatre espèces à feuilles odorantes. Ce sont
des arbrisseaux de la Nouvelle-Zélande.

AlsfELD, ville de Hesse-Darmstadt; 4.100 hab. Fabri-
cation de toiles, draps et lainages.

ALSHÉDITE n. f. Silicate naturel de chaux et de titane.

Variété de sphène.

ALSIDIE (du gr. alsos, bois, forêt) n. f. Genre d'algues
à fronde rameuse, de la famille des floridécs. On en ren-
contre sur les rochers de la Méditerranée et de l'Adriatique.

ALSIN, INE (dugr. alsos. bois) adj. Qui aime les bois.

ALSINE (du gr. alsos, forêt) n. f. Genre do plantes de
la famille des caryophyllées, répandues partout. L'espèce
la plus connue, Yalsine média, est celle qu'on appelle vul-
gairement morgeline, mowron des oiseaux. V. stellaire.

ALSINÉE5 n. f. pi. Tribu de la famille des caryophyllées,
qui a pour type le genre aisme.

ALSINELLE (rad. alsine) n. f. Genre de plantes de la fa-
mille des caryophyllées, qui, d'après H. Bâillon, doit ren-
trer dans le genre stellaria. V. stellairk.

AlsLEBEN, ville de Prusse (SaxeJ, à 25 kilom. d'Eis-
leben, sur la Saale; 2.500 hab. Les aucs d'An balt-Dessau
y ont un beau château.

AlslOOT (Denis Van), paysagiste flamand, né dans
la 2« moitié du xvi" siècle à 'Bruxelles, mort vers 1626,
11 semble avoir échappé à l'influence italienne, alors en-
vahissante; il a gardé le goût des sujets flamands. Ses
tableaux sont rares. Trois se voient au musée du Prado
(Madrid) ; deux au musée de Bruxelles ( Pi^ocession de
Sainte-Gudale); une Forêt est au musée de la Cour, à
Vienne: entiu, au musée do Nantes, un Paysage (1609)
tout à fait caractéristique de sa manière.

ALSOMITRE(du gr. alsos, bois, et viitra, ceinture) n. f.

Genre de plantes de la famille des cucurbitacées, tribu
des zanoniées, dont on connaît trois ou quatre espèces de
l'Asie tropicale et de l'Australie.

ALSOPHILE (du gr. atsos. forêt, et philos, ami) n. f.

Genre de fougères de la famillo des cyathéacées, com-
prenant une quarantaine d'espèces qui se rencontrent dans
la zone interiropicale, sur les pentes boisées des monta-
gnes du nouveau continent.

Also-SEBES, Itourgde Hongrie (comitat de Saros). près
de la front, do Galicie ; 1.500 hab. Eaux minérales réputées.

Also-VIDRA, bourg de l'Autriche-Hongrie (Transyl-
vanie), conmat d'^4/so-Feher, sur le Kœrœs ; 3.000 hàb.
Eaux minérales et sources thermales.

AlstaDEN, ville de la prov. du Rhin (Prusse occid.\
présidence do Diisseldorf, sur la Ruhr, affluent du Rhin

;

5.725 hab. Riches mines de houille.

Alstatten ou Altst^tTEN, ville de Suisse (can-
ton de Saint-Gall). ch.-hou du district d'Obcrrhcinthal

;

8.400 hab. Eaux sulfureuses.

AlsteD (Jean-Henri), philosophe et théologien prus-
sien, né à Herborn en 1588, mort à Carlsbourg en 1638.

11 place dans l'Ecriture sainte la source des sciences
morales et même le fondement de la médecine.

AlSTEN ou AlSTENOË, île do Norvège (Nordland),
renfermant la petite ville d Alstahong.

Alston. Alston-moor ou Aldstone-moor,
ville d Angleterre (comté de Cumberland), sur la Tyno, au
confluent de la Neet ; 4.630 hab. Mines de cuivre, d'argent
et surtout de plomb, fournissant près de la moitié de la

production de tout le Royaume-Uni. Hauts fourneaux.

ALSTONIDINE n. m. Alcaloïde qui accompagne la por-
phyrine lorsqu'on extrait cette base de i'écorce dalstonie.

ALSTONIE n. f. Genre de plantes de la famille des
apocynacées.
— Encycl. Les alstonies sont de beaux arbres de l'Asie

tropicale et des îles septentrionales de l'Océanie. Elles
renferment un suc amer. En Australie, on a proposé
l'emploi de I'écorce de Valstonia constricta comme succé-
dané du quinquina.
Les alstonies constricta et scholaris sont employées

comme fébrifuges : en poudre, gr. 20 à 1 gr.; en teinture
alcoolique, 3 à 6 gr. ; en infusion à 10 "/o, 100 à 200 gr.

ALSTONIÉES (rad. alstonie) n. f. pi. Tribu de la famille

des apocynacées.

ALSTONITE (de Alston-Moor [Cumberland]) n. f. Carbo-
nate de baryum et de chaux que l'on trouve dans le Cumber-
land, en cristaux maclés et pyramidaux. Syn. de bromlite.

ALSTRŒMER(Jonas), industriel suédois, né à Alingsaas
en 1085. morten 17GI.I1 introduisitdans sa patrie l'industrie

de la laine, la culture de la pumme de terre, et fonda un
grand nombre de manufactures. H reçut des lettres de
noblesse. — Son fils Claude, né à Alingsaas en 1736, mort
en 1796, fut un botaniste distingué. 11 visita une partie
de l'Europe en recueillant des plantes. A Cadix, il en
I rouva une originaire du Pérou, dont il envoya des graines
à Linné. Celui-ci donna le nom d'alstrœmerîa au genre
dont faisait partie cette plante, connue depuis sous le

nom de lis d'Alstrœmer ou des Incas.

ALSTRŒMÉRIE ou ALSTRÉMÈRE [dcAlstrœ^ner, n. pr.)

n. f. Genre de plantes de la famille des amaryllidées,
triltu des agavées, dont plusieurs espèces sont cultivées
dans nos jardins, à cause de la beauté de leurs fleurs.

Elles sont originaires de l'Amérique méridionale.

Alt (Rudolf), peintre autrichien, né en 1812 à Vienne.
EIl'Vo de son père, Jacob Alt, peintre-paysagiste et

lithographe (né à Francfort-sur-le-Mein en 1789, mort à
Vienne en 1872), il l'accompagna dans ses voyages
d'études en Italie, en Autriche, en Allemagne, puis étudia
à l'Académie de Vienne. 11 fut chargé plus tard, par le

gouvernement autrichien, do représenter les plus impor-
tants monuments de l'empire. Il a peint d'ordinaire à
l'aquarelle et a exécuté quantité d œuvres habiles et

minutieuses : vues de villes, paysages, etc. Il est membre
de l'Académie des beaux-arts de Vienne. — Son frère
Franz (né à Vienne en 1821) a peint des aquarelles dans
le même genre.

Altaï (c'est-à-dire montagne d'or). A mesure que se
sont précisées les notions sur le relief de l'Asie, le mot
Allai a vu restreindre sa signification. Après avoir dési-
gné l'ensemble des montagnes s'étendantà travers l'Asie

centrale et dans la Sibérie mérid., puis l'ensemble des
chaînes séparant la Sibérie de la Chine jusqu'au lac Baï-
kal, il dénomme aujourd'hui une région encore plus
restreinte, mais cependant trois fois grande comme la

Suisse. On y distingue le massif d'Altaï (ou Allai russe)

et VAllai mongol. L'Altaï russe, réuni au Saian et au
Tannou parla chaîne deSailughcm, est long de 620 kilom.
d'O. en E., large de 580 kilom. du N. au S., haut en
moyenne de 1.200 à 1.500 m., mais atteignant 3.350 m. à
son point culminant (le Bieloukha ou Montagne Blanche).
II se compose d'un nombre considérable de chaînons, iso-

lés par de très grandes vallées longitudinales (celle do la

Boukhtarma, par exemple), coupés par des vallées trans-
versales importantes parfois (comme celle de la Katoun).
On y trouve un assez grand nombre de lacs alpins.

L Alta! mongol, qui se détache du même nœud monta-
gneux que l'Altaï russe, est plus de trois fois long comme
lui (environ 2.000 kilom.); il s'étend du N.-O. au S.-E.
jusqu'au voisinage des monts Khara-Narin-Oula, qui li-

mitent le fleuve Jaune du côté du N., présentant plusieurs
chaînes parallèles dont plusieurs pics (au moins dans
l'arête principale) sont couverts de neiges persistantes.

Pallas au xviii* siècle, Alexandre de Humboldt en 1829,

puis Tchihatchetf ont successivement étudié l'Altaï russe,

dont les vallées ont fourni à Radlof (de 1858 à 1863) de pré-

cieux documents linguistiques et ethnologiques. Quant à
l'Altaï mongol, on peut dire qu il a été découvert par Po-
lanine ( 1876-1386) et Pievtzof ( 1877-1878), et lin'a été exploré

encore que par ces deux voyageurs.
— BiBLiOGR. : B. von Cotta, der Allai, sein geoloqischer

Bau und seine Erzlagerslallen (Leipzig, 1871) ; Hadlotf,
Ans Sibérien iLeipzig, 1884); Pievtzof, dans les Mémoires
de la section ouesi-sibèrientie de la Soc. russe de Géogr.
(Omsk, 1883); Potanino, la Marche langouto-libélaine de la

Chine et la Mongolie ceH^î-a/e (Saint-Pétersbourg, 1893).

AI
prés

AltaÏR ou AlthaÏR (mot arabe), étoile de première
grandeur, dans la constellation de 1 Aigle.

ALTAÏTE n. m. Tellurure naturel de plomb, que l'on

trouve presque pur (Pb Te) dans les mines de Sawodinski,
dans l'Altaï.

- Altamira (sierra de), petite chaîne de montagnes de
l'Espagne ccntr., entre le Tage et le Guadiana.

AltamiranO (Ignacio Manuel), homme politique et

litiératmir tiir-xuainrné à Tixtla en 1833 et mort à San-
Komo en is;i'i. Dnngine indienne, il prit une part active
aux luttes du parti libéral, combattit contre l'armée fran-
çaise lors de la guerre du Mexique. Littérateur distingué,
il a publié des volumes de nouvelles : Julia, Anlonia,
Clemencia, Béatrice, etc.; des poésies : Htmas (1892J.
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AlTAMURA, ville d'Italie (prov. de Bari); 20.000 hab.
Frédéric 11 la fonda en 1220. Patrie de Mercadante.

Altamura (Francesco Saverio RafTaele), peintre
italien, né en 1826 â Foggia, étudia â l'Académie des
beaux-arts de Naples, où il devint plus tard professeur.
Il s'est adonné à la peinture historique et religieuse. On
cite de lui : Jésus et ta Femme adultère; le Prophète Na-
than ; la Fille de Jephlé ; etc.

Altare, village d'Italie (prov. de Gênes) ; 2.350 hab.
Altare, situé dans les Alpes Liguriennes, donne son nom
aa col d'Altai'e (495 m.), célèbre par les campagnes de
Bonaparte et de Masséna, et qui marque le point de sé-
paration entre les Apennins et les Alpes. Dans le voisi-
nage, mines de lignite.

ALTARISTE {riss — du lat. altar, arîs, autel) n. m. Cha-
noine particulier de la basilique du Vatican, chargé de
décorer le maître-autel et de garder les palliums qui lui

sont livrés par le sous-diacre apostolique.

AltaROCHE (Marie-Michel), littérateur, né à Issoire
(Puy-de-Dôme) en 181 1 , mort à Vaux (Seine-et-Oîse) en 1884

.

Journaliste républicain, spirituel et mordant, il devint en
1848 commissaire de la République dans le département du
Puy-de-Dôme, qui le nomma représentant à laConstituante,
où il vota avec les républicains modérés. Altaroche di-
rigea plusieurs théâtres, notamment l'Odéon (1850-1852).
Outre quelques pièces, on lui doit des Contes démocratiques ;

les Aventures ae Victor Augerol, roman dans le genre de
Faublas, et des Chansons politiques.

Altavilla-IRPINA, ville d'Italie (Campaniô), prov.
d'Aveilmo ; 5.200 liai). Eaux minérales.

Altavilla-SILENTINA, ville d'ltalie(Campanie), prov.
de Salerne, sur la Calore, un des affluents de la Sel«- :

3.120 hab. Elle fut fondée par les Normands et détruite
par Frédéric II.

ALTAZIMUT {muf — du lat. altus, haut, et de azimni
lent avec lequel ou peut déterminer la

hauteur et l'azimut d'un astre. Il On lappelle aussi thlu-
DOLITE et INSTRUMENT UNIVERSEL. V. THÉODOLITE.

Altbodmann, hameau du grand-duché de Bade, sur
le lac Ueberlingen, bras septentr. du lac de Constance.
Cet endroit, connu des Alamans sous lo nom de Bodamas,
donna son nom au Bodensee (,lac de Constance). Séjour
favori des rois carolingiens après Charlemagne, il fut
successivement la résidence des premiers ducs de Souabe
aux IX* et X* siècles, la capitale des comtes de Bregenz.

AltdoRF ou AltoRF, ville de Bavière, à 18 kilom
de Nuremberg; 2.850 hah. Fabrique de jouets et d'articl-s
en bois. Elle est mentionnée dans les actes depuis 1'-

xiii" siècle et fut célèbre par son université, qui exista de
1570 à 1809. — Altdorf est encore le nom d'un grand
nombre de villes peu importantes de l'Allemagne.
— BiBLiOGR. : Bohm, Beschreibung und Geschichte der

Stadt A/frfo7'/" (Nuremberg, 1888).

Altdorf ou Altorf, ville de Suisse, ch.-l. du canton
d'Uri ; 2.560 hab. Dans le voisinage, houillères et mines
de zinc. Selon la tradition, Guillaume Tell serait né à
2 kilom. de là, au village de Burglen.

AltdORFER (Albrecht), peintre, graveur et architecte,
né vers 1480 près de Landshut, mort en 1538. Elèvo
remarquable de Diirer, il se distingue par la fantaisie poé
tique de ses conceptions. Le dessin en est faible, le motn
.souvent d'un goût contestable ; mais il surpasse les autres
maîtres de l'école par la profondeur et la puissance de son
coloris, et ses paysages abondent en scènes et en détails
caractéristiques. 11 travailla à des tableaux d'autel à
Hatisbonne, et devint architecte de cette ville. On cite,

parmi ses œuvres ; Crucifiement { 1506), à l'hospice Landau,
à Nuremberg : une yalivité (1507), au musée de Brènn- ,

â la Pinacothèque de Munich, la Bataille d'Aràelles (15j:

est son ouvrage le plus remarquable. Comme graveur, a-
fut lui qui, le premier, en Allemagne, adopta la coutume
de graver en petit, système qui valut â toute unecatégorn-
d'artistes germains le surnom de « petits maîtres ". Il :t

laissé plus de cent planches, d'un mérite très variabh-

;

mais il a mis beaucoup d'agrément dans une suite <k*

paysages.
— BiBLioGR. : Max Friedlunder, Altdorfer (1891).

Altea, ville d'Espagne fprov. d'Alicantel. bâtie près do
la mer {baie d'Altea) ; 5.800 hab. Communication par bateau
à vapeur avec l'Algérie, où le pays d'Altea envoie de très
nombreut émigrants.

Altena, ville de Prusse (Westphalie); 11.150 hab. Fa-
brication très importante de rîls de fer et d'acier. Elle fut
fondée en U52 par le comte Adolphe IV de Berg.

Altenau, ville de Prusse (prov. de Hanovre), assise
au pied de l'Ackerbruchberg, massif du Harz : 2.150 hab.
Importantes mines d'argent, de plomb, de fer et de cuivre,
usines et aciéries.

AltenbeRG, ville de Saxe, sur les pentes septentr. «io

l'Erzgebirge ; 1.890 hab. La mine d'étain la plus impor-
tante de la Saxe est près de là, au Geisingberg.

AltenBOURG, ville d'Allemagne, cap. du duché de
^axe-Allenbourg, sur le Stadtbacn, près de sa jonctiun
avec la Pleissè ; 31.450 hab. Fabri-
ques de gants, de tabatières, de ta-

bacs, de draps et de cuirs ; com-
merce de bois et de grains. Fondée
au x'ou au xi< siècle, élevée en 1134

au rang de ville libre impériale, Al-
tenbourg devint en 1146 la résidence
des burgravesqui portèrent son nom. i[^l
En 1256, elle fut réunie de
à l'empire : mais, en 1308, les mar-
graves de Meissen s'y établirent

après s'en être emparés. Briîlée en
1430 parles hussiles, elle échut en ^^^mes d'iUenbùur-
héritage aux princes électeurs de
Saxe un peu plus tard (1445). En 1520, la Réforme y lu

introduite. En 1673, à l'extinction de la ligne d'Altenbourt.'

elle échut à la ligne de Gotha, et fut l'une des deux rési

douces du duché jusqu'en 1826, date depuis laquelle ell.

appartient au duc do Hildburghausen.

tm»
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Tîmr.iooR : I>obo, Orschichtliclie Hpuchrcibung der /te-

y.Hlnizsladl AUi'nlmvij ( Altejiljourg, l»8i)).

AlTENBOURG ciM MaGYAR-OVAR, pctilo villo de
Il nr. ;i ;lii kilMiii. .Ir l'r.-slMjui-K; a. 3011 Imb. Cll.-l. U'uii

Altendorf-frohnmausbn, villo <io la Prusso rlié-

11,1110, à i Uilom. li'I'JsMui ; 17. «(ut liai), l'jivirons riclios on
mmm do houillo allniornam lo.s usines .1 Esson.— Il oxisio
il .iiilros potitos villes du nom do Altendorf on Wcst-
l-h:ilie. on .Saxo, on Siliisio. — Klol)or ballit on 1790 les

Aiiincliii'iis au village bavarois du ni6mo nom (ISûliab.).

AltenesseN ( Vieil-Essen), villo do la Prusso rliénano,

:i .i Icilnni. d'IOsson ; 18.000 hab. Mine houillère impor-
i..iii(', uni l'ournit annucllomcnt plus do I.l^iO.OOO tonuos
ilr houille et environ 120.000 tonnes do coko.

Alten Fjord {/î), golfo do la Norvège, dép. do Fin-
rii rrlcon, SIM- los pl.agos'inlériouros duquel sont les petits
( iur^js d'.\Itc-n^';iard (2.000 liab.l, ïaWik, Bosokop ot Kaa-
iiird. Sa n\ ii'i-.' jirincipalo, VAUenclv, y aboutit après un

AlteNHEIM, village du grand-ducbô do Bado, sur les

bords du Kliin ; 2.135 hab. Turouno fut tué près do la, le

27 juillet 107.-1
; le J aoùi, rarinc-o franoaiso, battant on re-

traite SOU-i U- . Miinii 111 Irm-iit 'in ruiiue do Lorgos, novoii
du grand riii

m

l'inj par los Impériaux de
Montocurnll II !i I I

I 'iiiin'ura indécise, mais los
Français itiii-i Ml jur. i

ii' i;iMti.

AltENHEIM ((îabrioilo SotiMET, dame Biîuvain d'),

femme do lettres, néo à Paris en 1814, morte à Paris en
1886. Fille du poète Soumet, elle débuta par un recueil do
pièces, tes Nouvelles fitmtea (1838), et écrivit ensuite avi'o

son père deux tragédies en cinq actes : te Gladiateur (IMi
ot Jane Greij (18411. Depuis lors, elle publia plusieurs ou-
vrages, notamment : Rilcîts de l'histoire de Home pateline
(ISr.ill

;
ti:i Mnrqii.rites de France (1858) ; Récils de l'Iiistoin-

deltu'iie rlii-riiriii:,: iust/uà nos jours (1802), etc.

Altenkirchen, bourg de la Prusse ocoid., pruv. du
Rhin; 1.825 hab. Le 1 juin 1796, Kléber battit sous ses
murs les Autrichiens. Marceau fut blessé mortollemoni
dans ses environs en protégeant la retraite de Jourdan
(19 août 1796).

Altenstein fie baron Charles Stiïin d'), homme poli-

tique prussien, né à Anspach en 1770, mort enl840. Il con-
courut à la réorganisation du royaume de Prusse après
Tilsitt, et contribua à l'introductio'n de nombreuses réfor-
mes, à la suppression de beaucoup d'abus, à la fondation
de l'université de Berlin en 1809. Il protégea les lettres,
les sciences et l'instruction publiciue.

ALTENSTÉNIE {tain-sti>-in — de Altenstein. n. pr.) n. f.

Genre de plantes de la famille des orcbidacées et de la

-tribu dos néottiées, originaires de rAménque tropicale.

Altenzelle, abbave de l'ordre de Cîteau.x, fondée pros
do Nossen (royaume "de Saxo) en 1 162, par Othon le Riche,
margrave do Slisnie, où furent rédigées les annales con-
nues sous le nom de Chrontcon vetero-cettense.

ALTÉRABILITÉ n. f. Qualité de ce qui est altérable -

La nature complexe des animaux, la multiplicité de leurs
éUments, donnent la raison de leur altérabilité. (Richer.j

ALTÉRABLE adj. Qui est susceptible d'otre altéré .

Métaux ALTERABLES. Le fjoùt est une faculté naturelle,
perfectible, altérable. (Marmontel.)
— Anton. Fixe, immuable, immutable. Impermutable,

Inaliénable, inaltérable, incotnmutabte, invariable, perma-
nent, constant, stable.

ALTÉRANT, ANTE adj. Qui altère, qui cause la soif :

Les liinu'urs sucrées sont altérantes.
— hn T. de méd. Qui modifie l'état, la composition d'une

chose ; Plusieurs médecins divisent les médicaments en
altérants et évacuants. (Guer.sent.)
— n. m. Les altérants, Les médicaments altérants.
— Encycl. On donne le nom d'altérants à des médica-

monts i|ui sont absorbés, et qui agissent en modifiant la
nutrition par l'intermédiaire du sang. Les principaux nio-
dicainoiits altérants sont : l'iode et ses dérivés, le brome et
les [irôparations bromurées, lemerc«re et ses composés, l'or,

l'arsenic. los préparations arsenicates, les clilorures de ba-
rijuin et do calcium. Les alcalis, leurs carbonates et les eaux
nlcaliiirs, le nitrate de potasse, ont une action moins dura-
ble. Los médicaments altérants produisent des effets incou-
toslables, mais leur mode d'action est loin d'étro connu.

ALTERA PARS PETRI (mots lat. qui signif. littéralom.
La seconde finrtie de Pierre, et qui servent à désigner le

jugement, 1 intelligence). Cette locution, qui remonte à
la scolastique, a son origine dans la LQijique, de Pierre
Ramée {Petrus Ramus'\, divisée en deux parties : l'Inven-
tion et le Jugement. Dire de quelqu'un qu'il lui man{|uo
l'altéra pars Pétri, la seconde partie du livre do Pierre,
c'est donc dire qu'il manque do jugement.

ALTÉRATIF, IVE adj. Qui altère, qui modifie les pro-
priétés dos corps.

ALTÉRATION (.si) n. f. Changement, modification dans
l'éiat normal : ^'altération de la santé, d'une couleur,
d'une liqueur. L'émotion se trahit souvent par ^altération
de la voix.

— Fig. : -^'altération du caractère vient souvent de lonos
clinr/rins. il Falsification, sophistication : Z,'altération du
lait est un délit justiciable de la police correctionnelle, n Al-
tération des monnaies. Falsification par excès d'alliago.— Changement calcule ou non, dans un mot, un acte,
un texte, etc. : Toute altération des actes de l'état civil
donnera lieu aux dommages et intérêts des parties. (C. civ.)— Géol. Altération des roches. Les agents atmosphé-
riques, et principalement les eaux chargées d'aoida carbo-
nique, modifient superficiellement la structure des roches.
La kaolinisation des roches granitiques et la dolomiti-
sation des calcaires magnésiens en sont des exemples.
Par altération, les schistes argileux se transforment en
argile plastique et les quartzites en grès plus ou moins
friables. Do môme, les poches de résidus argileux rou^eà-
tres qui pénètrent souvent la surface des couches "cal-
caires doivent être envisagées comme résultats daltèra-
tiou de ces roches.

ALTEiNBOURG ALTERNE
— Miner. Nombre do minéraux altôrtis ont été consi-

dérés longtemps commo osnèccs miiiératos; ils sont muin-
lonatit classés comme produits d'altératiOD t la suito doK
(ïspùcos dont ils dérivent.
— Mus. On appelle altération lo fait do modiflor lo son,

l'intonation d'uiio noto on plaçant devant elle un si^no
accidontol dont lo réio est d'opérer celte moditication.
Lorsque, devant un ut naturel, on place un dièso qui
l'oliligo à monter d'un demi-ton, il ^ a altération do la
note; de mémo il y a altération, mats dans un sens con-
traire, si, par exemple, devant un mi naturel ou place un
bémol qui vient l'obliger à descendre d'un demi-ton. Dans
l'un ou Vautre cas, on dit quo la noto est altérée. Mais II

va sans dire que l'altépalion no procède jamais quo par
<iomi-ton, mémo quand on emploie lo double diôso ou lo

double bémol, ces accidents excessifs ne se pla(;ant que
devant une note qui a été déjà soit diéséo, soit bémoliseo ;

dans ce cas, on dit qu'il y a double altération :

En harmonie, l'altération consiste à modifier ainsi, on
l'exhaussant ou on la baissant d'un demi-ton, l'uno des
notes d'un accord, surtout lorsqu'elle a été entendue
d'abord dans son état naturel. On dit alors quo l'accord
est altéré. Ce n'est point le fait d'une reohcrclie modu-
lante ; c'est simplement, à l'aide d'un moyen piquant,
l'introduction de l'élément chromatique dans un fond qui
reste diatonique; l'altération no présente que comme une
sorte do noto de passage, qui conduit tout naturellement à
uno note réelle de l'accord suivant. On ne doit employer
l'altération qu'avec beaucoup de ménagement.
— Télégr. Altération d'un léléçraramo du fait de l'agent

ou de l'appareil, dans la transmission.

ALTÉRATION (si — rad. altérer) n. f. Soif, grand besoin
do boire : La fièvre cause une ardente altération.

ALTERCA5(^a — de tllerquer)!!. m. Altercation, débat,
f N'est plus guère employé que dans la poésie légère, pour
les besoins do la mesure ou de la rime.)

ALTERCATEUR, TRICE n. Querelleur, chicaneur. (Vx.)

ALTERCATION {si — rad. ai^erçiier) n. f. Querelle, débat,
contestation : La causerie inspire la confiance, /'altkrca-
TiON l'éloigné. iDe Ségur.)
— Syn. Altercation, contestation, controverse, débat,

démêlé, différend, discussion, dispute, querelle. L'allerca-
lion no suppose qu'un commencement d'aij^'reur; il y en a
davantage dans la querelle, qui peut aller jusqu'à devenir
sanglante. Le débat se rapproche de la discussion : chacun
V parle tour à tour avec animation, mais sans désordre.
Dans les contestations, il s'agit ordinairement do l'inter-
prétation qu'il faut donner à une loi, à une clause, ^ un
usage; on dit qu'une contestation s'élève ou qu'elle se
termine ; on dit au contraire qu'on a des démêlés ou des
différends. Le différend est ce qui empêche d'être d'accord
et ne survient qu'entre ceux qui ont ordinairement des
rapports ensemble; le démêlé est ce qui met aux prises
des personnes qui pouvaient ne pas même se connaître.
11 y a dispute toutes les fois que les opinions sont diffé-
rentes et quo chaque partie soutient la sienne avec cha-
leur; il y a discussion quand chacun parle à son tour, avec
méthode et avec le désir de convaincre sérieusement
son adversaire. Enlin, controverse ne se dit plus guère
aujourd'hui que des discussions théoiogiques. On emploie
familièrement le mot dispute dans uno acception qui le
rapproche beaucoup do querelle.

ALTER EGO (mots lat. qui signif. un autre moi-même
n.m. f>odit, par rapport à un souverain, de celui auquel il

donne plein pouvoir pour agir en son nom, et qui devient
ainsi un autre lui-même : Leicester était /'alter eoo de lu
renie Elisabeth, ii Par ext., Personne à laquelle on accorde
toute sa conliance.

ALTÉRER {\2.t. alterare ; de aZ^er, autre. — Change IV
formé du radical en è ouvert devaut une syllabe muette :

J'altère, qu'il altère; excepté au fut. et au conditioiin..
où l'Acad. maintient 1*^ fermé : J'altérerai, yous altére-
rions) V. a. Changer, moditler l'état ordinaire d'une chose :

Le soleil alti^riî les nuances vives, ii Falsifier : Altérer une
marchandise- Il Tronquer, dénaturer, corrompre : Altérer
un texte, le stijle d'un auteur. Altérer la vérité.
— Particulicrem. Altérer les monnaies. Les falsifier par

un alliage excessif.
— Par ext. Exercer une influence défavorable

; produire
la soufi'rance, l'abattement : Les émotions douces entretien-
nent la santé; celles qui so7it violentes Taltèbent. (Auger.]
— Fig. Atl'aiblir, ruiner : Il faut peu de chose pour

altérer les affections humaines.
L'œil humain n'est pas fait pour la pure clarté;
Point de jour ici-bas qu'un peu d'ombre u'altêre.

Lamartinr.
— En T. do mus. Altérer un intervalle, Abaisser ou élever

une des deux notes dont il se compose. V. altération.
S'altérer, v. pr. Se détériorer, se corrompre, au pr. et

au lig. : Le vin s'altère à l'air. C'est le sort commun de
toutes les langues de s'altérer avec le temps. (Maury.)

ALTÉRER (du lat. alitare, haleter, être essoufflé) v. a.
Causer, exxiter la soif : Les salaisons altèrent. Je ne
connais rien qui altère comme de boire. (Fr. Soulié.)— Fig. L'ambition altère l'ambitieux. (A. d'Houdetot.)— Anton. Désaltérer.

ALTÉRITÉ (du lat. aller, autre) n. f. Etat, qualité de ce
qui est autre, distinct: Certains jumeaux se ressemblent
au point qu'on «e les dislingue que par leur altêiîité.

ALTERNAIRE (du lat. alternus, alterne) n. m. Genre de
champii^nons microscopiques.

ALTERNANCE n. f. Action d'alterner, de prendre la
place do celui auquel on cède la sienne, n Succession de
deux ou de plusieurs choses, qui a lieu par tour et dans
un certain ordre : Le vers latin est formé par des alter-
nances de longues et de brèves.
— .Alternance des générations. Zool. et bot. V. géné-

ration.

- Bot. Nom donné Â la disposition quo présentent les
organes appondiculairos, fouilles ou divisions florales,
lorsque los pièces do chaf|uo verticlllo sont placées viv-
à-vis dos inlorvalles do celles du vorticllle qui précède
ou qui succède immédiatement. La tuperpOMition est lo

contraire do Vaitemance.
— Cuit. Succession naturollo do diverses espèces végé-

tales sur un sol non cultivé. V. AssoLtiHK.ST.
— Géol. Disposition qu'on observe dans les dépôts stra

tilles, lorsque les dif-

férontes roches qui '^ '
' ' "

les composent {••r-
' " ^ ' A ^*

mont des couches k '
,,

l
succédant plusuniri ^ ,'.,'.*; '

^ <^-^
fois entre elles sur '- '

"
:

uno certaine épais- Alternance (omem.).
seur : L alternance
des formations marines et d'eau douce »ur une grande ou
sur une petite échelle est un fait bien constaté en géologie.
(Ch. Lyell.)
— Orncm. Procédé d'ornementation consistant dans la

répétition altemativo do deux ou plusieurs figuros dilTé-
rcntcs et souvent contrastées.

ALTERNANT, ANTE adj. Qui alterne : Deux profei-
seurs qui font tour à tour le même cours sont det profesteurs
alternants. (Littré.)

ALTERNANTE (rad. alterner) n. f. Nom donné par
Ch. Fourior à uno des trois passions qu'il appcllo distri-
bulives : Z,'altkrnante est le besoin de variété périodique^
situations contrastées, changements de scène, incidents pi-
quants, nouveautés propres a créer l'illusion, à stimuler à la

fois les sens et l'âme. (Pourier.)

ALTERNANTHÈRE (du lat. alternus, alterne, et du gr.
anthéros, fleuri) n. f. Plantes de la famille des amaran-
tacées et de la tribu des gomphrénécs. Ce sont des herbes
ou do petits arbrisseaux très rameux des régions tropi-
cales au globe, h'alternanthère sessile s'emploie, dans
l'Asie australe, contre les coliques et comme stomachique.
Aux Moluqucs, on l'utilise comme plante potagère.

ALTERNAT (na — rad. alterner) n. m. Ordre dans lequel
des choses difl'érentes se succèdent plusieurs fois entre
elles avec régularité : Z-'altebnat des passions et de la

raison. (Fourier.)
— Agric. Culture alternative : La terre veut des alter-

nats de semailles; la semence, des ALTERNATS de terrain.

V. ASSOLEMENT.
— Polit. Privilège en vertu duquel plusieurs puissances,

plusieurs villes deviennent successivement le siège d'un
gouvernement ou d'une administration : Dans l'ancienne

Perse, Suse et Ecbatnne devaient jouir du droit ^'alternat,
car le roi passait l'hiver dans l'une et l'été dans l'autre de
ces villes, ii Droit en vertu duquel plusieurs Etats, pour
conserver entre eux l'égalité, prennent tour à tour le pre-
mier rang, par exemple, dans la signature des traités.

ALTERNATIF, IVE (rad. alterner) adj. Qui a lieu tour à
tour et avec une certaine continuité : L'action alterna-
tive de la pluie et du soleil détruit même la pierre.
— Office alternatif. Charge alternative. Office, charge,

exercés par des personnes qui entrent en fonction lour à
tour. Il Alternatif so dit substantiv. de ces personnes.
— Agric. Culture alternative, Culture faite en alternant.
— Bol. Qui est à l'état d'alternance, n Pétales alternatifs.

Pétales insérés aux points qui séparent les lobes du calice.

Il Préfioraison alternative. Mode de préfloraison que pré-
sente la corolle quand les pétales sont sur deux verti-

cilles, et que ceux du verticille extérieur s'appliquent sur
ceux du verticille intérieur comme les tuiles d'un toit.

— Dr. Obligation alternative. Contrat dans lequel le

débiteurpeutà son choix s'acquitter par l'accomplissement
de l'une des obligations auxquelles if s'est engagé. Ex. : Ou
vous me donnerez cent francs, ou vous me donnerez une
valeur égale en marchandises, ou vous me signerez un mandat.
— Mécan. Mouvement alternatif. Celui qui a lieu tantôt

dans un sens, tantôt dans un autre, et régulièrement-,
comme celui d'un piston dans le cylindre d'une machine à
vapeur, ou celui d'un pendule oscillant autour du point
d'attache de sa tige : La systole et la diastole du cœur sont

deux mouvements alternatifs.
— Phys. Courants alternatifs. Courants qui parcourent

un circuit, tantôt dans un sons, tantôt en sens contraire.
V. induction.
— Phil. Proposition alternative. Proposition par Ia(|Ucilo

on énouce deux choses opposées, dont l'une ou l'autre

doit avoir son efl'et. Ex. : Il faut manger, ou mourir de
faim.

ALTERNATION {si) n. f. Action d'alterner; résultat do
cette action : /-'alternatioN d'uti mouvement.

ALTERNATIPENNÉ. ÉE (du lat- altematus, alterne, et

An penne) adj. V. alternipenné.

ALTERNATIVE (rad. alternatif) n. f. Succession de
choses qui reviennent tour à tour : La vie est une alter-
native de peines et de plaisirs, de craintes ei d'espérances.

Il Nécessité de faire un choix entre deux partis à prendre,
deux choses ditTérentes : Une grande nation n'a que

- conqueri —-.-».-— /f .j„/>._\
cette seule alternative * ou civiliser. (E. do Gir.)

Alternative (l'), contribution à la psychologie, ouvrage
philosophique anglais de Edmuud R. Clay, traduit en fran-

çais par A.Buraeau(Paris, 18S6). Ce livre est une tentative

faite pour établir la psychologie sur uno base scientifique

sans la réduire à un chapitre de la physiologie, et aussi

un ertbrt intéressant pour re-
construire, sur la psychologie
ainsi renouvelée, une sorte do
christianisme libre.

ALTERNATIVEMENT (rad.
alternatif) adv. Tour à tour,

l'un après l'autre.

ALTERNE (lat. alternus; de
aller, autre) adj. Bot. Se dit

des feuilles ou des fleurs qui
croissent des deux côtés do
la tigo ou des branches, mais
qui ne sont pas en face les

unes des autres : les feuilles FeuiUes alteraes.
du rosier et de 1 orme sont
alternes. (Dans ce sens, alterne se dit absolument.) Ce mot
se dit aussi des feuilles verticillées et des pièces dos ver-
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ticilles floraux, lesquelles sont situées vis-à-vis des inter-

valles de celles du verticillo qui précàde ou qui succède
immédiatement. AUet^e, dans ce sens, est le contraire

de superposé.
— Géom. Quand deux droites parallèles sont coupées

Ear une sécante, les angles placés de côtés différents de
i sécante sont dits angles alter-

nes ; les deux angles A ôont dits

alternes internes ; il en est de même
des doux angles B. Les deux an-
gles C sont dits alternes externes

ainsi tiue les deux angles D, Les an-
gles alternes internes sont égaux entre

eux, les angles alternes externes le

sont aussi.

ALTERNEMENT n. ni. Action d'al-

terner : /,'a.ltp:rnkment des vers masculins et féminins

est souvent in^éguUer dans la poésie légère.

ALTERNER (lat. alternare ; de alfer, auire) v. n. Rem-
plir une même fonction à tour de rôle : Bans lesJonrnaitx

,

plusieurs écrivains ALTERNENT pour la rédaction des chro-

niques. Il Se répondre en conversant : Les bergers alter-
nent dans les églogues de Virgile.

— En parlant des choses, Se succéder avec une certaine

régularité : Palmiers alternant arec des sgcomores.
— Agric. Faire produire successivement à un même

terrain des récoltes différentes : Quand 07i alternic sur

une prairie peu d- gradée, on est sûr d'avoir plusieurs ré-

coltes abondantes et consécutives.
— Blas. Se renouveler alternativement : Les triangles

des pièces endentées, les carrés des pièces componées alter-
nent successivement.
— S'empl. activera, dans ce dernier sens : L'o7-dre dans

lequel il convient ^'alterner la culture d'un champ consti-

tue l'assolement.
— Bot. Se dit dos organes qui suivent la loi d'alternance.

Alterné, ée part. pass. du v. Alterner.
— Blas. Se dit des pièces démaux différents et de forme

régulière, placées côte à côte, et se re-

nouvelant alternativement, n Se dit aussi

des figures semblables placées dans cha-
que partition de l'écu quand il y a un chan-
gement régulier des émaux de celte par-
tition.

ALTERNIFLORE {du lat. altemus, al-

terne, et fias, (loris, fleur) adj. Dont les

fleurs sont alternes.

ALTERNIFOLIÉ, ÉE (du lat. altemus, finaux alternés,

alterne, et foliuniy feuille) adj. Se dit d'une plante dont les

feuilles sont alternes. 'V. alterne.

ALTERNIPENNÉ, ÉE (du lat. altemus, alterne, et de
penné) adj. Se dit d'une feuille simple-pennée dont toutes
les nervures secondaires s'insèrent à des hauteurs diffé-

rentes sur la nervure médiane, ou d'une feuille com-
posée-pennée dont toutes les folioles sont alternes sur le

rachis.

ALTERNIPÉTALE (du lat. altemus, alterne, et de pé-
tale) adj. Se dit des étamines, des loges ovariennes, des
styles, des carpelles insérés sur des points du réceptacle
situés en face des intervalles qui séparent les pétales.

ALTERNISÉPALE (du lat. altemus, alterne, et do sé-

pale) adj. S'emploie pour indiquer que les étamines, les

loges ovariennes, les branches du style, les carpelles sont
situés au niveau dos intervalles qui séparent les sépales
les uns des autres.

ALTERNITÉ (du lat. altemus, alterne) n. f. Se dit de la

disposition de certains organes qui alternent autour d'un
même centre.

ALTERQUER (lat. altereari, prendre la parole dans
une altercation} v. n. Avoir des altercations. (Inusité.)

ALTESSE (du lat. altissimus, superlat. de altus, haut,
élevé) n. f. Titre d'honneur qui se donne aux princes, et
surtout aux princes du sang : Altesse royale. Altesse
sérénissime. Il Se dit aussi de la personne qui porte ce
titre : Saluer une altesse.
— Par comp. et par plaisant-. Ceux qui sont au pre-

mier rang ; Z,es altesses de la finance, du barreau.
— Encycl. Ce titre honorilique semble remonter très

haut; il a été porté par les rois de Castille, d'Aragon
et do Portugal, jusqu'au xvi* siècle

; par Charles-Qumt,
roi d'Espagne, jusqu'à son avènement à l'empire (1519).

Les rois d'Angleterre l'ont aussi gardé jusqu'à Jacques P';
ceux de France, conjointement avec le titre d'excellence,
jusqu'à Louis XI. Quand prévalut en France le titre de
majesté, celui d'altesse fut donné d'abord aux frères des
rois et à leurs enfants seulement. En 1633, Gaston d'Or-
léans, se trouvant à Bruxelles, prit le titre d'altesse royale

Kour se distinguer des autres princes étrangers. Lorsque
) titre d'altesse fut étendu, sous Louis XIV, aux princes

légitimés, le prince de Condé prit, pour s'en distinguer,
le titre d'altesse sérénissi7ne. En Allemagne, les princes
souverains, tant sécuhers qu'ecclésiastiques, prirent le
titre "d'altesse «quand celui de " majesté u prévalut pour les
rois. Les princes investis d'électorat étaient qualifiés
d'altesses électorales. Aujourd'hui, sauf quelques excep-
tions, le titre d'altesse royale ou impériale appartient à
tous les princes issus en droite ligne d'un roi ou d'un
empereur, et celui d'altesse sérénissime à leurs collaté-
raux.

AlTH (Louis), savant polonais, né à Czernichov fGa-
licie) eu 1819. Professeur de minéralogie à l'université do
Craoovie, membre de l'académie des sciences de cette
ville, Alth a publié notamment : Coup d'œil sur la forma-
tion de la GalUcie et de la Bukovine (ISGl); Principes
de minéralogie (18691 ; Sur la formation paléozoïque de la
Podolie (1374;.

ALTH^A ou ALTHÉE (gr. althaia) n. m. Nom scion-
tifi<iue de? la guimauve. V. guimauve.

ALTH^astre (du gr. althaia, guimauve) n. m. Section
du genre ,,,ùnmure.

Althair. Astron. V. Altaîr.

Althaus Mulius), médecin anglais, né en 1831. Reçu
docteur à Berlin en 1855, il exerça la médecine à Londres.
Ses ouvrages : Traité sur l'électricité appliquée à la méde-
cine (1859), trad. en français par Darin ; Maladies du

système nerveux, leur fréquence et leur pathologie {\%n) ;

Maladies de la moelle épimcre (Londres, 1884), trad. par le

docteur Morîn (Paris, 1885), etc., sont très estimés.

AlTHÉA (de Allkée, n. mythol.) n. f. Planète téles-

copique, n" 119, découverte par Watson en 1872.

AXTHÉE, mère de Méléagre. V. ce mot.

ALTHÉINE (de althaia, nom lat. de la guimauve) n. f.

Nom donné par quelques chimistes à l'asparagme. parce
que cotte substance a été trouvée dans les racines de
guimauve. "V. asparagine.

AlTHÉMÈNE, fils de Crétée, roi de Crète. Althémène,
pour échapper au parricide que lui avait prédit l'oracle,

se retira à Rhodes avec sa sœur Apémosyne. Mais
Crétée, ne pouvant supporter l'absence de son fils, vint
le chercher à Rhodes. Les habitants, croyant à une
descente d'ennemis, marchèrent à sa rencontre, et il périt
d'un trait que son fils lui lança. Ce dernier, ayant reconnu
son père, implora la mort comme une faveur des dieux;
la terre s'entrouvrit et l'engloutit.

Althen (Jean), agronome, né en Perse en 1709, mort
en France en 1774. Vendu comme esclave, il travailla
dans l'Anatolie à l'exploitation de la garance et du coton,
réussit à s'évader, et arriva à Marseille, où il porta de la
graine de garance. A Versailles, il eut une audience de
Louis XV, et reçut la mission d'introduire un nouveau
système de culture et de fabrication de la soie. Aiiandonné
b^ientôt par le gouvernement, il tenta la culture de la
garance dans les environs d'Avignon, où ses essais réussi-
rent. Althen vécut pauvre, et laissa une fille unique qui
mourut à l'hôpital en 1821. En I84G, on a érigé une statue
à Althen sur le rocher de Notre-Dame des Doms.

AltHEN-DES-PALUDS, corani. du dép. de Vaucluse,
arrond. et à 10 kilom. de Carpentras, entre deux bras de
la Sorgues: 1.006 hab. Le village doit son surnom aux
marais {paludes) qui l'entouraient autrefois. Fabrique de
papier, culture importante de garance.

ALTHÉNIE Mo Althen, n. pr.) n. f. Genre de plantes
de la famille des naïadêes, dont l'unique espèce, Vallfté-

nie filiforme, croit dans les étangs du midi de la France.

ALTHÉRIE (altérât, du mot walteria, de Walthei-, n. pr.)
n. f. Genre de plantes de la famille des sterculiacées,
propre à Madagascar.

ALTHING n. m. Parlement de l'Islande. V. ce mot.

ALTHIONATE n. m. Sel formé par l'acide althionique.
— Encycl. L'althionate d'ammonium forme de petits

feuillets déUquescents.L'althionate de baryujn présente des
groupes sphériques de prismes très fins et rayonnes.

ALTHIONIQUE (do al, abrév. de alcool, et du gr. theion,
soufre) adj. Se dit d'un acide que l'on obtient en chauffant
de l'alcool avec un excès d'acide sulfurique jusqu'au mo-
ment où il se dégage du gaz olétiant. Ce corps parait
être un mélange dacides iséthionique et sulfoviaique.

AlTHORP (lord). V. Spencer.

Althusen (Jean), en lat. Althusius, jurisconsulte
allemand, né à Emden en ISôij, mort en 1617. Il professa
le droit à Herborn, critiqua avec chaleur les ineptes pro-
cès intentés pour sorcellerie et se fit le défenseur araent
de la démocratie. Il établit en principe que toute souve-
raineté réside dans le peuple. Ses idées furent vivement
combattues, notamment par Grotius. On lui doit notam-
ment : Dic3?o!of/icse lihri ///(Herborn, 1617): et Polttica
methodice digesta (Herborn, 1603), ouvrage dans lequel il

a exposé ses idées politiques.

Altichieri ou Aldigheri da Zevio, peintre
italien, né prol ablement à Zevio, près Vérone, dans la se-
conde moitié du xiv* siècle. Il exécuta à Padoue, sous
l'influence de Giotto, avec la collaboration de son élève
Jacopo d'Avanzo. deux cycles de fresques : l'un dans la
chapelle San-Felice à l'é'glise San-Antonio, représentant
la Vie de Saint Jacques ei le Crucifiement (1376-1379).
l'autre dans l'oratoire de San-Gtorgio, qui comprend cinq
Scènes de la vie de la Vierge et de l'enfance du Christ, un
Crucifiement et dix Episodes des his/oii-es de saint Georges,
sainte Catherine et sainte Lucie. Ses œuvres empruntent
une haute valeur artistique à l'ampleur et à la force du
style et à la recherche de l'exactitude.

AltieR, corara. de la Lozère, arrond. et à 30 kilom.
de Mende, sur le torrent Altier, l'affluent du Chasseza;
1.077 hab. Mines de cuivre.

ALTIER, ÈRE(/i'-(î— du lat. fl^/ior, plus élevé; l'î-ne se lie

jamais avec la voyelle suivante) adj. Qui a de l'orgueil,
de la hauteur: Louvois était dur et altier. Il Qui marque,
qui indique l'orgueil : Humeur altière. Le lion a une al-

lure altiêre.
— Syn. Altier, dédaigneux, fier, haut, hautain, impé-

rieux. Le dédaigneux vous méprise. Le fier ne. se familia-
rise pas. Un homme haut domine ou veut dominer. Le
hautain marque ou respire de la hauteur, h'altier nous
intimide et veut nous asservir, h'impérieux veut être obéi.

ALTIÈREMENT adv. D'une manière altière, avec fierté,

avec hauteur.

AlTIERI (Luigi d'), prélat italien, né à Rome en IS05,
mort à Albano en 1867. Nonce à Vienne, puis cardinal, il

fut l'un des commissaires extraordinaires qui, de 1849
:'i I80C. furent chargés du gouvernement par le pape
Pie IX, retiré à Gaète. Il mourut préfet de la congréga-
tion de l'Index.

Altillac, bourg de la Corrèze, arrond. et à 34 kilom.
de Tulle, près de la Dordogne: 1.502 hab.

ALTIMÈTRE (du lat. altus. haut, et du gr. métron.
mosure) n. m. Instrument pour mesurer la hauteur des
objets.

ALTIMÉTRIE (rad. altimètre) n. f. Partie de la géomé-
trie pratique qui a pour objet la mesure des hauteurs
accessibles et inaccessibles : Les instruments communé-
ment usités en altimêt.mb sont la chaîne d'arpenteur, les

jalons, le graphomètre, le théodolite et le baromètre.

Altise de la 1
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AltÎN, grand lac de la Sibérie occ. (gouv. de Tomsk),
situé entre de hautes montagnes de l'Altaï. La branche
principale de l'Obi supérieur en sort. Longueur : 120 kilom.

ALTINGAT {ga) n. m. Nom que les alchimistes donnaient
au vert-de-gris.

ALTINGIACÉES C. f. pi. Famille de plantes. Syn. de
LIQUIUAMBA.REES.

ALTINGIE {ji — de Alting, n. pr.) n. f. Genre de plantes
de la tribu des liquidambarées, dont on connaît une espèce
de Chine, l'autre de l'Inde et de la Malaisie. Ce sont des
arbres élevés, riches en substances rcsmeuses, balsami-
ques.

Altinum, ville de l'ancienne 'Vénétie, située au fond
des lagunes, au N.-E. de Padoue. C'était une place de
commerce importante au temps des Romains. Lors de
l'invasion d'Attila, los habitants d'Aliinum se réfugièrent
dans les lagunes où s'éleva Venise. Auj. Altino.

AltIS, bois consacré à Zeus, aiLX environs d'Olympie,
et près duquel on célébrait les jeux OI}mpiques. Ce bois
contenait l'atelier dans lequel Phidias exécuta sa célèbre
statue de Zeus.

ALTISE (du gr. altikos, sauteur) n. f. Genre d'insectes

coléoptères phytophages, famille des halticidés, renfer-
mant de petites formes sau-
teuses, à coloration métallique,
répandues dans l'hémisphère
boréal et comptant une quin-
zaine d'espèces en Europe.
— Encycl. Les attises pro-

prement dites [haltica ou (/rap-

todera) sont souvent nuisibles
aux plantes potagères, comme
les choux, dont les larves de la

qraptodera oleracea dévorent
les feuilles, ou à la vigne sur laquelle la graptodera am-
pelofihaga produit les mêmes dégâts. Il n'y a guère moyeu
de combattre ces insectes, à cause de leur petite ta^le.
On a conseillé d'insuffler sur les teuiUes une solution do
chaux vive hydratée. On peut aussi, pour l'espèce nuisililo

à la vigne, faire tomber les insectes dans de grands en-
tonnoirs métalliques d'où ils glissent pour se réunir dans
des sacs de toile.

ALTISSIME(lat. altissiynus. superlat. de a^^uj, élevé) adj.

Très élevé, très puissant : Ne donnez point en apanage n
des princes altissimes et richissimes tes forêts de l'État,

gui sont le patrimoine des pauvres. (Corracn,) [Il ne s'em-
ploie plus guère que par plaisanterie.]

Altissimo (Cristofano dell'), peintre florentin du
xvi*^ siècle, élève du Pontormo etdu Bronzino,qui,versl.ïr.O.
exécuta pour Cosrae I" de Toscane une série de 280 por-
traits qui forma le premier fonds de la collection conservée
dans les couloirs des Offices, à Florence.

ALTISTE (tiss)

une partie d'alto.

ALTITONNANCE (du lat. altus, haut, et tonnons, qui
tonne) u. f. Titre burlesque donné à Jupiter par Scarron,
et qui marque le pouvoir de lancer la foudre.

ALTITUDE {\a.t. allifudo, hauteur) n. f. Elévation ver-
ticale d'un lieu au-dessus du niveau de la mer.
— Enxycl. Méiéor. La température de l'atmosphère

diminue à mesure que l'on s'élève au-desus du niveau do
la mer : c'est ce qui est démontré par les neiges perpé-
tuelles dont les hautes montagnes sont recouvertes, et

par les observations thermométriques faites à diverses
hauteurs. La loi suivant laquelle s'effectue cette décrois-
sance de la température parait dépendre de conditions
assez diverses. On a observé, en général, un abaissement
de température de l degré pour un accroissement de hau-
teur d'environ 180 m. Cette influence de Vallitade sur la

température atmosphérique se manifeste par les change-
ments dans la végétation quand on gravit les hautes mon-
tagnes : les Alpes ou l'Himalaya, par exemple.
— Phys. Mesure de l'altitude. \ . baromètre, trigono-

métrie.

ALTITUDINAIRE adj. qui a rapport à l'altitude : Froid
altitudinaire.

Altkirch, ch.-l. d'arrond. de la Haute-Alsace, sur l'Ill ;

3.400 hab. Fabrication des briques dites brigues d'AlIkirch.

Longtemps possédée par les comtes
de Ferrette, elle passa, en même p^
temps que Belfort, à la maison d'Au- ^
triche (1324). qui la garda jusqu'à
traité deWestphahe; elle fit partie t
dès lors du territoire français et fut.

lors de la division en départements,
ch.-lieu d'arrond. jusqu'en 1857; elle

resta ensuite simple ch.-I. de canton,
arrond. de Mulhouse (Haut-Rhin)
jusqu'en 1871. ~ Pop. du canton:
17.000 hab.; du cercle : 50.840 hab.

. Chaateur ou musicien qui exécute

Armes d'Âltkirch.AltmeYER (Jean-Jacques), érudit
belge, né à Luxembourg en 1804,
mort à Bruxelles en 1877. Docteur en philosophie fl83i)

et en droit (1832), il fut chargé, lors de la fondation do
l'université de Bruxelles, d'y professer l'histoire, puis les

antiquités grecques et romaines. Il ht en outre des cours
d'économie politiuue et d'histoire commerciale. Démocrate
et lil)re penseur, il était très lié avec Proudhon. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : Introduction à l'élude philosophique
de l'histoire de l'humanité (lO^l); Cours de philosophie de
l'histoire (1840); Histoire des relations commerciales et

diplomatiques des Pays-Bas avec le nord de l'Europe pen-
dant le xvi« siècle (1840); Panthéon national. Les Belges
illustres (1844-1845) ; les Gueux de la mer et la prise de la

Brielle (1864); Histoire des communes flamandes, dont u
publia seulement les cinq premiers volumes; les Précur-
seurs de la Réforme aux Pays-Bas (1885).

ALTMUHL(lat. Alcmona), rivière do Bavière, affl. do
rive g. du Danube, issu de la Franken Hiihe. Longueur du
cours : 195 kilom. entre la source et Kelheim au confluent.
Le projet conçu par Charlcmagne de relier l'Altmiilil à
ta ReçDitz, et par là le Rhin au Danube, a été mis a
exécution par le gouvernement bavarois (Ltidwigskanal).
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- BiBL. : Woiningor, Fahref durch das A Umùhlthal (Ra-
islinnno, 1807); Kuglor, die AUmulUalp (Ingolstadt, 1808).

AltmÙNSTER, ville d'Auiricho (prov. do Ilauto-Autri-
II. i, MU- la rivo N.-O. du lac do Trauu ; 5.7D0 liub.

ALTO 'mot ital. qui signif. /i<iH() n. m. Nom donn6 au-
I' luis a la plus grave dos voix do femmes et à la plus
iL'iio dos VOIX d'hommes. On dit aujourd'hui haiitc-Cfuttre
Il |>arlaut dos hommes, et cimtrallo en parlant dos fom-
ii's. {V. VOIX.) Il Nom donné ù la partie chantée par ces
niios do voix dans un chœur : Les parties ri'ALTO sont
ri'xr/Hc toujours exécutées par des voix basses d'enfants,
<iifimt dans la musique d'église, il Co mot a aussi servi ù
i^i^ner la voix dos castrats, ii Instrument à quatre cor-
. >. r\;(i-ii'ni<nit senihlahlo au violon, mais un peu [>lus
I i;i I 1 1.1 IIS un ,,1-ilicsiLi', il l'ait l'ol'licedo l'alto parmi les
IV Ou I ;i|i|ii'llo .-lussi i/itnite, parce qu'il est accordé i

I
I

" 'lu Miil.iM.) Il ri. J)es ALTOS.
1 ' ^'1 !'"> quatre cordes do Valto sont accor-

l'i- Il II '|iinii.> inrérieuro : la, ré, sol, ut. Les deux dor-
iii''' ili" '''

'
l'iili's sont filées, c*cst-ù-diro entourées

un U'urr lil a.i laiton. I>'alto

t la truisiùmo place dans le

uatuor dos instruments à ar-
lii't, entre le premier et le so-

•nd violon d uno part, et le

htloncolle do l'autre. Il s'écrit

tr la clof d'H/ troisième ligne.
.111 cararttTo rsl t;rav(i et nié-

de l'alto.

Accord de l'alto : 1. clianle-
relle ; 2. 2» corde ; 3, 3* corde ;

4, 4« corde.

uco ot moelleuse, semble ]iar-
i.'i •

III' [" 'I \ "II.
.

vi-i' en réalité, de la part des vio-
I""| I'' .' .1-1 ;.

I

irti.-ulièro; l'instru-
iiii'iii i-î.uii .1.' pri'i...! 1 1l. IIS un pou plus gran-
it. s, l'écart des doiets sur la touche est un
piii plus largo, et 1 archet doit être un peu
i'iiis lourd. On lui donne parfois le nom de
./.'/(.' parce que, dans l'orchestro moderne.
il a remplacé les vielles ou violes usitées
't;Lus les parties intermédiaires, du moven
ai;e au xviii" siècle. Les Italiens lui ont conservé lo nom
cil' rioln. et se servent parfois du double mot alto-viola.
\ . MliLoN, VIOLE.

ALTO n. m. Instrument do musique ù vent en cuivre et
à |iistons (j^ui est, dans la famille des instruments du genre
savliorn, 1 intermédiaire entre lo bugle et
I. liarvton. (V. saxhorm.) h PI. Des altos.

1 »ii dit aussi SAX-ALTo, saxhorn alto.

ALTOBAS [bass — des mots ital. alto,
ei /'.ys\.., U. m. et adj. Velours fabri(iué
eu luihe uu XVI' siècle et qui était ciselé
.1.' niuiiuTo à présenter sur un fond
ali.ii

.
. les ornements en relief : Un lit

./. .. ( ALTOBAS. Il Le nom de a(/o4as
s :i| l'h |iKiit aussi aux velours gaufrés de
la ne ai., .-noque qui ressemblaient aux
ail. .1..as . iselôs : ainsi, aujourd'hui, on les
iiuiii-i II. .ireen faisant des velours frappés.

ALTO-BASSO u. m. Ancien instru-
iii.iii .1.' l'.a-. iissieu à cordes, que le mu-
se nu irapiiaii .1 iiuo main avec un petit
lai. .a, laii Ils .|u....ie l'autre, il jouait un air sur la flûte,
a\ii- laiinlle s unissait l'alto-basso accordé à l'octave, à
la ijiiinte ou à la quarte.

AltcettinG, bourg de Bavière, sur la Mœrn, affluent
il.' I liiii

;
3.300 hab. Source minéralealcaline. On y conserve

ilaiis une église les cœurs des souverains de Bavière.

Altomonte (Martine), de son vrai nom Hohenberg,
l.iiiir.-. lie en 1657 à Naples, mort en 1745 au monastère
.1 II. iliL-.'iikreuz (Basse-Autricho), où il était entré en re-
in ...n, Kl.'ve, à Rome, de G.-B. GauUi et de Carlo Ma-
I ma. i) .levint peintre de la cour du roi de Pologne
.i.aa s. ilneski, pour lequel il exécuta des tableaux du siège
<lo \ leniie par les Turcs. On voit de ses œuvres dans les
églises d'Autriche, au musée de Vienne, à Linz, à Prague
et à Budapest. — Son lils, Bartholomaus, né en 1702 à
Warschau, mort en 1779 à Linz, a travaillé daus le même
genre.

Alton, ville d'Angleterre (Hampshire), sur la Wey,
affl. dniit de la Tamise; 4.500 hab.
Pa].. I. II. -, i;i,! ares de soie et de
laiiue .

! I
. .s ; houblon. — Il

exisi. ,1 ,
11, luis (lUinoisl, sur

le .\ln le ipi, ,11 lace le confl. du
Missnurl. une \ille du mémo DOiu,
peupléo do 11.000 hab.

AltONA, ville d'Allemagne fPrus-
se), prov. de Sleswig-Holstein, sur
l'Elbe, à 1 kilom. de liambourg, à la
quelle la relie le faub. de .Saint-Paul

;

143.250 hab. Commerce très actif; la-
briques de laines en couleurs, sa- Armes dAU..iia.
vous, etc. Port assez important,
mais dont le mouvement dépend de celui de Hambourg.
Altona, citée pour la première fois en 1547, se déve-
loppa rapidement au xvii» siècle, sous la domination
danoise (depuis 1640) ; elle fut incendiée en 1713 parle
général siiéilois Steenbock. Traitée en territoire neutre
par le? alliés on 1813 (siège de Davoust dans Hambourg),
Altona devint ville prussienne en 1860 et fut incorporée
avec Hamliuurg dans l'union douanière allemande on 1888.— BiBL. : Soelii,', Hamburg-.Mtona und Umgegend (Ham-
bourg, 18«o)

; Wiehmann, Oesehichte Attonas {A\toaa, 1805).

Alton-SHÉE Edmond de Lignères, comte d'), homme
politique lVaii.,ais, né en 1810, mort à Paris en 1874. Pair
do Krain e eu is;ir,, il appuya d'abord le gouvernement,
puis devint un ardent démocrate, et prit part à la révolu-
tion de 1848. Sous l'Empire, il s'occupa d'afl'aires indus-
trielles. Après le 4 septembre 1870, il prit part à la
fondation du Peuple souverain, puis à celle du Suffrage
vniversel. On lui doit des brochures et des ouvrages, dont
l'un est fort curieux. Ce sont ses mémoires, divisés on
doux parties: l'une, toute mondaine, est intitulée: Mémoires
du vicoyutr d'Aulnis (Paris, 1868); l'autre, qui a trait à la
politique, porte lo titre de Mes Mémoires (1808).

AltooNA, ville des Etats-Unis (Pcnsylvanie), au pied
des Alleghaiiys; 30.3.50 hab. Usines et "ateliers do con-
struction et de réparation pour lo matériel roulant dos
chemins de for.

AlTOPASCIO, bourg d'Italio (Toscane), prov. do Flo-
rence; 4.700 hab. Altopascio OHt célébro dans les annales
des républiques do Klorenco ot do Lucques au xivo siècle.
Bâti sur uno colline située sur la frontière dos deux terri-
toires, il se trouva occupé alternativement par l'une ou
par l'autre dos doux cités.

AltORF. Géogr. V. Altdori.'.

AlTORF, bourg d'Alsace, autrefois du dép. du Ba.s-

Kliiii, aujourd'hui du canton et du cercle do Molshoim,
sur la Uruclie d'Altorf, affluent do l'Ill ; 850 hab., au lieu

d'un millier avant 1',

a fil 11

C'esi

ehaii

di

AlTORFER (Albert). V. Altiiorkcr.

Altoun-KEUPRI nu KEUPRU , Inealité do la Turquie
.lu Kiir.listaii .l:iiis nue lie du Petit Zab,

rii;r,-, er sur l:i r.Milo .le- Bagdad à .Mossoul.
st bi .jii un elniri:.-, pour le transport par eau, les mar-
in. lises ;i .lestination de Bagdad, vonuos il dos do bôto
Kuidislau sepientrional.

Altranstadt, village do Prusse (prov. do Saxo);
500 liab. Charles XII y tint son quartier général en 1706
ot 1707, et y dicta lo traité par lequel Auguste II aban-
donnait le trône de Pologne (24 sept. 1700).

ALTRUISME .'/vs — du lat. aller, autre) n. m. Terme em-
ploy<'' par .V n Lai s !.. l'.iinte, pour désigner le sentiment oppo-
sé à riie.uisMi. ; ' hiiriui pour soi est la maxijne de rÉGO'l'SMIi

;

vivre lutiu- (iniriii, rrltc de Caltruismi-:. (E. Pillon.)
— Encycl. La philosophie positiviste comprend sous le

nom il'altruisme Vensembio des penchants ou instincts
sympatliitiuos, tels que l'alfection, la vénération, la bonté.
Elle professe que ces penchants sont innés dans l'homme
comme les penchants égo'istes, qu'ils sont la manifestation
fonctionnelle de certains organes cérébraux susceptibles
d'atrophie ou do développement, qu'ils no sont pas d'ail-

leurs particuliers à l'espèce humaine, mais que, chez cer-
taines espèces animales, ils sont la source de l'état de do-
niosticité et do sociabilité. Elle fonde sur eux la morale.

ALTRUISTE (iss) adj. Qui a rapport à l'altruisme : Mo-
rale altruiste. /«s/tnc(î altruistes.

Altschul (Elias), médecin allemand, né à Prague
en 1812, professeur d'homéopathie à l'Ecole de médecine
de Prague. On lui doit : Dictionnaire de Médecine oculaire
(Vienne, 1835); Traité de pharmacodgnamique physiolo-
gique (Pcaigiie, 1850-52); la Loi de polarité thérapeutique
des doses médicales (Prague, 1852).

Altstadt-ROTTWEIL, village de Wurtemberg, sur le
Neckar; 840 iiab. Une des premières communes chré-
tiennes du Wurtemberg, où les rois et les empereurs de
Germanie tenaient souvent leurs plaids au moyen âge.

Altst^ttEN, ville do Suisse (canton de Saint-Gall) ;

8.430 hab. Existant dès 926, Altstœtten a successivement
appartenu au couvent de Saint-Gall (970), au canton d'Ap-
penzell (1460) et à celui de Saint-Gall (1803). Les Autri-
chiens la saccagèrent en 1410. — Il existe un autre Alt-
stœtten (ou Altstetten) dans le canton de Zurich, à l'em-
branchement des chemins de fer de Zug et de Lucerue

;

1.640 hab.

Altum (Bernard), naturaliste allemand, né à Munster
(Westphalie) en 1824. Il étudia les sciences naturelles à
Berlin et devint professeur à Munster en 1856, puis à
l'Ecole forestière d'Eberswalde en 1809. Il a publié de nom-
breux ouvrages : les Mammifères du paqs de Munster (1807);
l'Oiseau et sa vie (1875); Traité de zoologie (1878), etc.

Altwasser (lat. Aqua antiqua), ville de Prusse (prov.
de Silésie) : 10.100 hab. Exploitation importante de houille,
fonderies de fer, fabrication de toiles; les eaux minérales
eu sont aujourd'hui taries.

ALTYNE(du tartare a«i/, qui signifie six) n. m. Unité
monétaire nominale, employée autrefois dans la comp-
tabilité russe. Il Monnaie d'ar-

gent frappée par Pierre le

Grand et valant 3 copecks.

ALUdTE (du lat. altucere, re-

luire) n. f. D'une façon scienti-
fique absolue, ce mot désigne
les insectes lépidoptères du
genre ornéode. Mais, dans la
pratique, on entend sous le nom
d'alucite une petite teigne qui attaque les grains [sitotroga
cerealella).
— Encycl. h'alucite des céréales est désignée dans plu-

sieurs localités sous les noms de teigne des blés. Incite,
pou volant. Ce petit papillon a les ailles antérieures de
couleur café au lait en dessus et brunâtres en dessous. La
tête, les antennes, les pattes et le corps sont d'un gris
plombé. La chenille est d'un rouge vif; à peine éclose,
elle attaque le^ grain, perfore l'enVeloppe, se creuse une
galerie dans l'albumen farineux et ronge complètement
tout l'intérieur, en respectant soigneusement l'enveloppe.
La fécondité do cette espèce est prodigieuse ; aussi les
dégâts qu'elle occasionne sont-ils considérables. On a
préconisé, pour détruire l'alucito, les vapeurs ou gaz
anesthésiques, tels que la fumée du tabac, le sulfure do
carbone, etc.

ALUCITINÉS n. m. pi. Sous-famille d'insectes microlé-
pidoptères, famille des ptéroplioridés, renfermant les pté-
rophores ornéodes {alucites) et formes voisines. — Un
ALCCITINÉ.

ALUDE ou ALUTE (lat. atula, peau molle) n. f. Peau
souple ot tendre, ayant gardé sa fleur, et qui a été retour-
née ot mégissée : Les lexicographes du xill" au XV siècle
confondent /'alude avec le cordouan. (Gav.)— Encycl. L'alude est cette basane orJinairement teinte
en vert, d'aspect polucheu.v, dont ou se sert pour recou-
vrir les registres.

ALUDEL n. m. Nom donné à un système de poteries
do formes diverses construites de manière à pouvoir, en
s'emboiiant les unes dans les autres, former un tuyau.
L'appareil composé il'aludets servait pour différentes su-
blimations ; on fait usage aujourd'hui d'appareils plus
commodes, il On désignait encore par ce mot 1 Assemblage
des tuyau.x partiels, qui forment le tuyau entier.

Alucite
(j 3 fois).

ALTMUNSTER - ALUMINE
ALULE (lat. aiula, iliminut. do ata. aile) n. f. Ornith.

Ftout do l'ado d'un oJHoau. m Kntom. Potito <^'caille qui 8e
trouve a lorigino do l'ailo do quelque» ifiHOClcs diptères.

ALUMEZXE (du vieux franc. alemeUe, lat. lamella) n. f.

Larno do toute armo, on géni'^ral, ol en particulier celle
d un couteau ou d'une <5péo ; ijux fera alumkllk» dépéeê à
deux mains et mettra allmkllk» d'i-pt-e» et (/«f/ue#...(Statuts
des couteliorH, I50r».; n C.j mot so prenait ausni quelque-
fois dans lo Hons do l'armo clle-m'^ine, notamment d'une
épéo : CharleH mit tantôt à la main ton alumrllk. (Lettres
do Charles VI, 1420.

j

— Cost. .Sorte do soutane sans manclies. (On no dit plus
que SOUTANKLLK.)
— Mar. Nom dount') à des plaques do fer clouées daos

les mortaises des (îoiivcrnails.
— Techn. Sorte do couteau servant à gratter, à polir le

buis, récaille, la corne.

ALUMIANE II. f. Sulfate d'alumino anhydre (Al'SO*).

ALUMINAGE n. m. Opération qui a pour objet do pro-
duire un dt-put tVnxydo d'alumine sur un tissu, afin de lo
rendre propre à recevoir uno teinture.

ALUMINAIRE adj. Se dit do pierres volcaniques qui
conlienncnt do l'alun tout formé.
— n. f. V. AI.L'MINITK.

ALUMINATE n. m. Chim. Sel où l'alumino joue le r61o
d'acide, ii On dit aussi aluminiate.
— Miner. Dénomination générique sous laquelle on

désigne un certain nombre de minéraux, dans la compo-
sition desquels entre l'alumine, n AUwiinate de glucine
ou Cymophane, Minéral d'un jaune verdâtre ou d'un vert
d'émeraude, rayant la topaze, se laissant rayer par le co-
rindon, infusibie au chalumeau. \\ Aluminate de magnésie.
Minéral de couleurs variées, rayant lo quartz, rayé par lo
corindon, se présentant sous deux formes dominantes,
l'octaèdre et lo dodécaèdre ; on lui donne les noms de rubig
spinelle, roupe; jmhis hâtais, rose; rubicelle, jaune ; ceylo-
nite ou canaite, vert, bleu ou brun; chlorospinelte, vert-
pré

; pléonaste, picotine, noir
; puis la spinelle de fer, man-

ganèse et magnésie ou jacobsite ; Vaiumiuale de magnésie
et de fer ou hercynite; 1 aluminate de magnésie et de zinc
ou gahnite, creittonite, dysluite; Valuminate de maynésie,
fer et chrome ou chromite.
— Encycl. Chim. Les atuminafes dérivent d'hydrates

d'alumino dont l'hydrogène est remplacé par un 'métal;
les aluminates do potassium, do sodium et de baryum
sont solubles, les autres ne le sont pas.
Valuminate de potassium, K"O.APO* ou Al'O'.K*, corres-

pond à l'hydrate A1'0»,H'0 ou Al'O'K* ; il a été obtenu par
Frémy en fondant au creuset d'argent un excès de potasse

;

sa dissolution laisse déposer à l'évaporation des cristaux
do formule A1'0*K*,3H'0.
Valuminate de sodium, qui a pour formule Al*0»Na*, cor-

respond à l'hydrate A1*0'H' ou 2A1'0*,3H'0; c'est un
produit industriel, employé comme mordant en teinture,
et obtenu en chauffant au rouge deux parties de bauxite
(alumine hydratée ferrugineuse) et une partie do carbonate
do sodium.
Valuminate de baryum Al'0*.Ba ou APO'.BaO est soluble

dans dix fois son poids d'eau ; il cristallise avec quatre
molécules d'eau (4H'0) par addition d'alcool à la solution.
Le calcium forme avec l'alumine plusieurs composés

insolubles et difficilement fusibles. Il est probable qu'un
de ces aluminates se forme dans les chaux hydrauliques
et les ciments pendant la cuisson, et que son hydratation
contribue à la prise de ces matières sous l'eau.
Un grand nombre d'aluminates naturels ont été repro-

duits par Ebelmen en mélangeant l'alumine avec l'oxyde
du métal dont on veut avoir 1 aluminate et en chauffant ce
mélange en présence de l'acide borique ou du borate de
sodium.

ALUMINE (du lat. alumen, alun) n. f. Oxyde d'alumi-

— Encycl. Miner. Valumine existe à l'état anhydre
APO* et à l'état d'hydrates divers. Anhydre, elle cristal-
lise dans le système rhomboédrique et possède une den-
sité voisine do 4, uno dureté peu inférieure à celle du
diamant (9); c'est une pierre précieuse que l'on rencontre
surtout dans les Indes, au Thibct et ù Ceyian. Quand elle
est incolore, elle constitue le corindon ; quand elle est co-
lorée par des oxydes métalliques, elle prend différents
noms : rubis [rouge), topaze orientale (jaune), saphir (bleu),
améthyste orientale (violet pourpre). Cristallisée avec du
sesquioxyde de fer, elle constitue l'^meri, minéral très
dur qui, réduit en poudre, sert à polir le fer, l'acier, les
places et les cristaux naturels. La. gibbsite est l'hydjate
H'APO* ; le diaspore est l'hydrate H'APO*. La èauxite
est un hydrate amorphe en masses terreuses contenant
plus ou moins de fer.

Les composés naturels où entre l'alumine sont très
nombreux : citons les feldspaths, les micas, les argiles,
et une multitude d'autres silicates, de fluosilicates (/o-
paze), des phosphates et ffuophosphates {turquoise, toavel-

lite, amblygonite, childrénite), des sulfates (alunite), etc.
— Préparation. On obtient l'alumine pure à l'état d'hy-

drate gélatineux AP0*,3H'0 en précipitant une solution
d'un sel soluble d'aluminium par lo carbonate d'ammo-
nium. On l'obtient encore très pure et exempte de fer en
décomposant une solution d'aluminate do sodium par un
courant d'acide carbonique.
Pour préparer l'alumine anhydre, on calcine l'hydrate

d'alumine ou encore l'alun ammoniacal. Elle se présente
sous forme do poudre blanche, légère, sans odeur ni sa-
veur, happant à la langue. Elle n'est fusible qu'au chalu-
meau oxyhydriquo; elle communique son infusibilité aux
argiles, baleinée à haute température, l'alumine est inso-
luble dans l'eau ; mais elle s'y combine avec dégagement
de chaleur quand elle n'a pas été calcinée au-dessus du
rouge naissant, ot, dans ce cas, en se refroidissant à l'air

humide, elle peut absorber jusqu'à ts p. 100 d'eau.
L'alumine calcinée so dissout difliciicment dans les aci-

des et les alcalis.

L'alumine hydratée AP0V3H'0 est blanche : séchée,
elle devient translucide. Elle ioue le rôle d'acide et de
base et so dissout dans les aciaes, les alcalis et les terres

solubles (baryte, strontium), très peu dans l'ammoniaque.
Maintenue longtemps à l'ébullition, elle cesse d'être so-

luble ; sa composition serait alors représentée par la for-

mule A1*0*,2H'0. L'alumine hydratée retenant avec éner-

gie les matières organiques, il suftit de la mettre au con-
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tact des matières colorantes pour qu'elle en

f
^sorbe la

r^nuleu? • les composés insolubles qui se forment alors ont

reçu "e nom d?^«î"« et sont utilisés dans la pemture

of.lans l'industrie des papiers peints.

1 AlmSie noluble. Il existe deux variétés d alumine

soh^ble r^ulable par les acides, les alcalis et la plupart

dos sels? LÎpremièïe, que Graham appel e li^mélalumme

sof«6te, à été obtenue 'en faisant bouiliir d'une façon con-

nue pendant dix jours une solution «'endued acétate d alu-

minium; si l'on évapore sa solution, on obtient 1 hydrWe

Al'O' 2H'0 à l'état gommeux. L'autre, que Gra lam nomme

alumine soluble, a été obtenue en mettant sur le dialyseur

unesolution d'alumine dans le chlorure d al"™'"'""' ^ ^'"-

mine colloïdale reste sur le dialyseur après d ffusion du

chlorure. La métahimine est faiblement alcaline; 1 alu-

mine soluble de Graham n'est pas alcaline et ne consti-

tue pas un mordant.
. t,. ,— Alumine crislalUsée. Valumine cristallisée ou çoîih-

don a été reproduite pour la première fois par Ebelmen ;

l'alumine amirphe, dissoute dans le borax fondu au leu

d'un four à porcelaine, cristallise par suite de la volati-

lisation du Éorax; si l'on ajoute un Peu d o'^.yde de

chrome, on obtient des cristaux rouges chimiquement

identiques au rubis. Le corindon a ete prépare par Devillc

et Caron ; en volatilisant le fluorure d aluminium en pré-

sence de l'acide borique, on obtient du fluorure de bore et

Te Illumine cristallisée. Si l'on ajoute un peu Je fluorure

de chrome, on obtient la coloration du saphir »" 'i'i f"'''^ •

une grande quantité donnerait le corindon vert. Debray

a reproduit \e corindon en chaufl-ant dans un creuset de

platine du phosphate d'aluminium avec un excès de suiiate

âe potassium ou de sodium. Indiquons encore la méthode

de Senarmont, qui consiste à chauffer à 350 degrés une

solution de chlorure d'aluminium : on obtient a la lois le

corindon (alumine anhydre), le diaspore (alumine hydra-

tée En dernier lieu, Frémy et Verneuil ont pu préparer

de grandes masses de rubis ressemblant parfauement au

rubis naturel, mais impropres à la taille.

ALUMINER v. a. Mélanger, combiner avec l'alumine.

ALUMINERIE (rad. alumine oa alun) n. f. Ff''|'i4"e

d'aluminium, il Lieu où se vendent les objets labriqués

avec l'aluminium. Il
Fabrique d'alun.

ALUMINEUX, EHSE adj. Qui contient de l'alumine; qui

en est formé ;
qui en a les propriétés : Aau alumineuse.

Terrain alumineux.

ALUMINIATE n. m. Chim. V. ALUMINATE.

ALUMINICO (rad. alumine), mot invar, qui entre dans

la formation des mots qui désignent la combinaison du

sel aluminique avec un autre sel ;
Alumimco-ammomaque,

— barytique, — calcique, — silicate, etc.

ALUMINIDES n. m. pi. Famille minéralogique renfer-

mant les espèces contenant de l'alumine. — Un aujminide.

ALUMINIER (é) n. m. Celui qui fabrique de l'aluminium.

ALUMINIÈRE n. f. Techn. V. alunière.

ALUMINIFÈRE (du lat. alumen, alumine, et ferre, por-

ter) adj. Qui contient de l'alumine.

ALUMINIQUE adj. Se dit des sels résultant de l'action

des acides sur l'alumine.

ALUMINITE (H"A1'S0") n. f. Sultaté d'alumine exis-

tant en masses mamelonnées, à surtaces lisses, blaiiches,

douces au toucher et happant à la langue. Espèce dediee

à Webster. Syn. de webstkrite.

ALUMINIUM [om- - rad. alumine) n. m. Corps simple

métaUuiue^.^
^ ,^^^^^^.^^.^^^ ^ ^^^ obtenu pour la première

fois en 1827 par le chimiste allemand Wôhler en décom-

posant le chlorure d'aluminium par le potassium. Mais la

connaissance do ses propriétés et des moyens do le pré-

parer industriellement est due à Henri bainte-Claire Ue-

viUe, et date seulement de 1854.

— Propriétés PHTSiycES et chimiques. L aluminium

est un métal d'un beau blanc tirant légèrement sur le bleu,

surtout lorsqu'il a été écroui; il peut se brunir et se po-

lir facilement. Ce métal est malléable, ductile et se moule

très bien ; il se forge à chaud, et peut se debil.er en euil-

les, comme l'or et l'argent. Il fond à 650 degrés. L alumi-

nium fondu a pour densité 2,56; c'est le plus léger de

tous les métaux usuels. Quand il est lamine, il resonne

comme une lame de verre qu'on frapperait d un coup sec.

C'est un bon conducteur de l'électricité et de la chaleur.

Sa chaleur spécirtque est très grande, par rapoort à celle

des métaux usuels ; son pouvoir émissil est laible. Ce mé-

tal est inoxydable à l'air sec ou humide ;
même à la

température du chalumeau hydrogène et oxygène, il ne

s'oxyde que très faiblement lorsqu'il est pur. L eau est

sans action sur lui. Les acides sulfurique et nitrique, légè-

rement étendus d'eau, ne l'attaquent pas à froid, mais le

dernier de ces acides le dissout quand il est bouillant.

L'acide sulfhydrique na aucune action sur lui, 1 acide

chlorhydrique a peu d'action sur le métal bien pur, mais

il attaque avec une très grande énergie l'aluminium du

commerce. Le chlore, le brome, l'iode donnent avec 1 alu-

minium des chlorures, bromures, iodures. Les solutions

alcalines agissent avec une très grande énergie sur ce

métal; cependant, un dégagement de gaz ammoniac sec ne

le ternit que faiblement. Les acides acétique et tartrique

n'agissent point sur l'aluminium, même lorsque le contact

est prolongé ; un mélange de vinaigre et de sel marin agit

lentement, mais sensiblement, sur ce métal.

Le sel marin et le chlorure de potassium sont sans

action sur ce métal. Les autres chlorures métalliques sont

décomposés. , .

L'aluminium forme des aUiages avec le sodium, le 1er,

le plomb, le zinc et le cuivre, l'argent, et s amalgame

assez facilement.
, , ,

Le poids atomique de l'aluminium fixé par la chaleur

spécifique étant do 27,5, on est conduit à formuler 1 oxydo

d aluminium Al'O'; or il se trouve précisément que 1 alu-

mine est isomorphe des sesquioxydes de fer, manganèse,

chrome, qui ont une formule analogue; d'autre part, les

sels d'aluminium, avec un double atome de ce métal fonc-

tionnant comme hexatomique, sont constitues comme les

sels ferriques, dont ils sont isomorphes. L aluminium se

rapproche donc dos métaux de la famille du fer; il s en

distingue en ce que son oxyde est irréductible par le char-

bon, et en ce qu'il ne fonctionne jamais comme diato-

mique et, par suite, ne donne que des sels analogues aux

sels ferreux. „ • j-— MÉTALLURGIE DE L ALTJMiNiDM. Il cxiste divers procé-

dés de fabrication. Procédé Sainte-Claire Deville. Il consiste

à décomposer le chlorure double d'aluminium et de sodium

par le sodium, et à ajouter de la cryolithe qui joue un rôle

de fondant et permet au métal de se rassembler. Les pro-

portions de matières à employer sont les suivantes : 2 par-

ties do sodium, 12 de chlorure et 5 de cryolithe. La réduction

s'opère sur la sole d'un four à réverbère. On obtient le

métal pur après plusieurs fontes successives.

Le procédé Sainte-Claire Deville prit rapidement un

grand développement et produisit de 1 aluminium en quan-

tité considérable à l'usine de Nanterre jusqu'en 1S77.

A partir de cette époque, de nouvelles et importantes

découvertes transformèrent complètement le mode de

fabrication ci-dessus. On n'eut plus recours qu'aux procé-

dés électriques et éleotrolytiques, dont le principal est du

à Ad. Minet, de Creil.
, , , o ,. ,

L'clectrolyse de la cryolithe, fluorure double de 1 alumi-

nium et du' sodium, en présence

du chlorure de sodium, donne de

bons résultats. Le sodium se dé-

pose au pôle négatif et met en

liberté des gouttelettes d'alumi-

nium. L'électrolyse est effectuée à

1.000 degrés environ, afin que la

cryolithe et le chlorure de sodium
soient maintenus en fusion.

— Procédé Adolphe Minet, l-.i

cryoliciie et le chlorure de sn

dium sont fondus dans une cn\r

en fonte, revêtue d'une garniturr

en maçonnerie, [fig. i).

Ce mélange est électrolysé ;i

l'aide de deux électrodes en char-

bon aggloméré : A. B. Sous la

cathode B se trouve un creuscl

en terre où se rassemble le mé- [. ,
,

,

tal. On établit la cuve en dériva-

tion sur le pôle négatif par l'intermédiaire d une résis-

tance R qui ne laisse passer que les -^^ du courant : les

parois do la cuve sont alors recouverts d'une couche

d'aluminium qui les protège de l'action du bain en fusion.

L'intensité du courant varie de 89 à 1.430 ampères, et la

température entre 900 et 1.100 degrés.

On maintient la composition du bain constante par 1 ad-

dition d'alumine et de fluorure d'aluminium. Le rende-

ment est de 60 p. 100.
. . , j i— ALLIAGES d'alcminicm. L alunimium lorme des al-

liages avec différents métaux, tels que : le cuivre, le fer,

le plomb, le zinc et un amalgame avec le mercure. Les

principaux procédés de préparation de ces alliages sont

dus à Héroult d'une part, et Cowles d'autre part.

— Procédé Héroult. Dans ce procédé, le courant sert a

fondre et à décomposer l'alumine. Le fond du bain est

constitué par le métal dont on veut avoir l'alliage.

Ija réduction s'effectue dans une cuve en lontc revêtue

ntérieurement de plaques

de charbon conducteur

i/ifl. 2). Cette caisse et le

charbon communiquent avec

le pôle négatif d'une dy-

namo. On y introduit le mé-

tal et l'alumine. Le courant

passe de l'électrode posi-

tive B, qui est en charbon,

au métal en traversant l'alu-

mine A. Comme celle-ci est

très résistante, il se produit

une grande élévation de

température, qui détermine

sa fusion. Le courant la dé-

compose, et l'aluminium se

porte sur le métal qu'on

avait introduit et qui est

l'électrode négative.
— Procédé Covtles. Ce pro-

cédé consiste à réduire l'a- -

lumine par le charbon aune i ij 2

température élevée produite

par l'arc voltaique. Ce procédé sert à fabriquer le bronze

d'aluminium et le ferro-aluminium. On introduit un mc-

lan"o de 'bauxite et de charbon et le métal dont on veut

avoir l'alliage dans un appareil disposé comme le creuset

Siemens. Sous l'influence d'un courant très intense, 1 alu-

mine est décomposée,. et l'^'^minium libre se combine

avec le métal. Le revêtement intérieur du four est un

mélange de charbon et de chaux, substance 'solan e et

rùfusiWe. La machine donne un courant q"';v.a"e de 3.000

à 5.000 ampères. Un coupe-circuit en plomb, fusible a

8.000 ampères, évite tout accident.
rol,„«in;„m— Usages ue l'aluminium. Tout d abord, 1 aluminium

est resté un métal relativement.cher et "^^'ite employé que

dans la bijouterie et l'orfèvrerie d art. On en fait aujour

d'hui grâce à son prix de revient peu élevé des instruments

d'opiùfue'dcs accessoires de machines, des ustensiles de

cuisine et même des bateaux, des véhicules, etc.

Le bronze d aluminium à 10 p. 100 sert à la fabrication

de beaucoup d'objets. Grâce à son innocuité parlane, à

son éclat, qui rappelle celui du vermeil, on en fait des

le?vicercomplets,'^dos bijoux, des boites de montre des

Sales, etc.'^On emploie pour fabriquer les conducteurs

électriques, un bronze d'aluminium phosphore
.

Le prLx de l'aluminium a considérablement baissé ; le

prU du premier kilogramme d'aluminium fabnq"* par

Deville en 1855 était d'environ 3.000 francs; en 1856, ce

Svalait 375 francs le kilogr. ; en 1862, '^^ f;a"cs «»

1890, les procédés électriques sont utilises dans p usicurs

usines l'aluminium est livré à 90 francs le kilogr., et

aujourd'hui le commerce le fournit à moins de 20 francs

le kilogramme.

COMPOSÉS DE l'aluminium

_ Oxiide d'aluminium. Y. alumine.

-Chlorure dalnminiiim Al'CI". On peut préparer le

chlorure d'aluminium en réduisant l'alumine par 1 action

combinée du chlore et du charbon, ou bien «nefe. «" 'a';

passer sur de l'alumine bien desséchée et chauffée au

?ou"o dans un tube un mélange d'acide chlorhydrique et

de sulfure de carbone en vapeur.
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Le chlorure d'aluminium est incolore, transparent, ses

cristaux sont très déliquescents. Il est facilement fusible

(190°) et volatilisable. Sa dissolution dans l'eau est accom-

pagnée d'un grand dégagement de chaleur. La solution

coSceatrée laisse déposer l'hydrate APCI' -f 12H O. Le

chlorure d'aluminium fondu est décomposable par le cou-

rant d'une pile. Friedel et Crafts ont trouvé en ce corps

un puissant instrument de synthèse organique, en parti-

culier pour les corps de la série aromatique.

Le chlorure d'aluminium hydraté s'obtient par doub e

décomposition du sulfate d'aluminium et du chlorure do

baryum ; si l'on prenait le chlorure de calcium, on obtien-

drait un chlorure double déliquescent.

_ Chlorures doubles d'aluminium. En se combinant aux

chlorures alcalins, le chlorure d'aluminium donne des

chlorures doubles moins altérables que le chlorure sim-

ple; ils sont fusibles vers 200» et volatils au rouge sombre.

On les prépare en réduisant un mélange d'alumine et de

charbon auquel on ajoute le chlorure sur lequel on veut

opérer, par le chlore.
,_ Bromure, lodure et Fluorure d'aluminium. Le ch.o-

rure et le bromure se préparent directement. Le fluorure

s'obtient anhydre en traitant l'alumine par l'acide fiuorhy-

drique en excès, ou le sulfate d'aluminium sec par la cryo-

lithe à équivalents égaux. Le produit est distillé dans un

courant d hydrogène à l'aide d'un tube en charbon de cornue.

_ Fluorure d-aluminium et de sodium Al'Fl* -|- 6NaFl.

Il constitue la cryolithe. (V. cryolithe.) On l'a reproduit

artificiellement, il sert à la préparation de l'aluminium.

_ Sulfate neutre d-ahiminium Al'.(SO')' ou Al'O'.sSO-.

Te sulfate est peu soluble dans l'eau, presq^ue insolublo

4ans l'alcool. Il cristallise avec 16 molécules d eau. Chauffé

au rouge, il laisse un résidu d'alumine pure. Le sulfate

neutre d'aluminium se prépare en grand en traitant les

argiles par l'acide sulfurique. Si l'on veut avoir du sulfate

d'aluminium exempt de fer, on précipite ce métal à 1 état

de bleu de Prusse par le cyanure jaune.

Il existe plusieurs sulfates basiques formés par la sub-

stitution dos radicaux Al'O et Al'O" à l'hydrogène de 1 acide

sulfurique SO-H'.
— Phosphates d'aluminium. Le phosphate neutre d alu-

minium (Ph 0')'AI' s'obtient en précipitant une solution

neutre d'alumine par le phosphate de soude ordinaire. Il

retient, quand on le dessèche à l'air, 9H'0. Il est soluble

dans les alcalis et dans les acides, sauf l'acide acétique.

On a pu fonder sur cette insolubilité un procédé de dosage

volumétrique de l'alumine. Il existe dans la nature un

certain nombre de phosphates doubles d'aluminium et

d'un autre métal : la childrénite, la turquoise, ainsi que

des fluophosphates naturels, comme la wawelbte.

— Silicates d'aluminium. Ces silicates forment une par-

tie importante de la croûte terrestre. C'est ainsi que les

feldspatlis (v. ce mot) sont des silicates doubles d'alumi-

nium et de potassium ou de sodium, mélangés à des sili-

cates de magnésium ou de calcium; les argiles (v. ce

mot) sont des silicates d'aluminium hydratés, de compo-

sition variable, renfermant aussi des silicates de sodium,

potassium, calcium, magnésium ou fer.

_ Caractères analytiques des sels d'aluminium. Les solu-

tions salines d'aluminium ont une saveur astringente et

une réaction acide au papier de tournesol. Les acides ny
produisent pas de précipité ; la potasse et le sulfhydrate

d'ammoniaque, le phosphate de sodium y donnent un pré-

cipité d'alumine hydratée soluble dans la potasse on excès

et dans les acides. L'ammoniaque, les carbonates alcalins,

le carbonate de baryum donnent un précipité non soluble

dans un excès de réactif. ,

Les solutions des aluminates alcalins ne précipitent

pas par le sulfhydrate d'ammoniaque, mais bien par un

courant prolongé d'hydrogène sulfuré et par 1 ammonia-

que L'alumine ou un sel d'aluminium calciné se colore en

bleu quand on le chauffe après l'avoir humecté d'azotate

do cobalt, et ne fond pas au chalumeau.

L'aluminium se dose à l'état d'alumine.

AluMNA [nourrice), surnom de Cérès.

ALUMNAT I hm'-na) ou ALUMNEUM {lom'-né-om') — du

lat a/imiims,' nourrisson, élève) n. m. Mot employé en

Allema-ne et aux Etats-Unis pour désigner des internats

s.'olairo's. 11 En France, Mot appliqué par quelques ordres

religieux, spécialement par les Assomptionistes, a cer-

tains de leurs établissements d'instruction secondaire,

réservés à leur propre recrutement.

ALUMNISTE [lom'-nist') n. m. Elève d'un alumnat.

ALUMNOL n. m. Nom usuel du naphtol sulfonate d'alu-

mine. (C'est une poudre blanche soluble dans l'eau et dans

la glycérine, utilisée comme antiseptique de la peau et

des muqueuses en solution au titre de 20 à 50 p. 100.)

AlUMNUS {nourricier), surnom du Jupiter.

ALUMOCALCITE (du lat. alumen, alun, et calx, calcis.

chaux) n. m. Nom donné à un hydro-silicate 1 alumine

très siliceux. (C'est une variété d'opale.)

ALUN (du lat. alumen, même sens) n. m. Terme génériam'

par leiiuel on désigne des sulfates doubles que forment les

sulfates d'aluminium, de fer, de chrome, avec les sultatts

des métaux alcalins, potassiums, sodiuins, ammoniums.
_ Encycl. Miner. Les aluns se présentent dans la

nature à l'état de sulfates doubles d'alumine et de bases

diverses. Citons: Valun d'ammoniaque ou tscherraigilc.

Valun de soude ou mendozite, Valun de magnésie ou pu-

keringite, Valun de manganèse ou apjohnite, la(un de /tr

ou halotrichite, etc. .

— Chim. L'alun ordinaire, ou alun potassique, est un

sulfate double d'aluminium et de potassium. C'est un sel

blanc, cristallisé en gros octaèdres réguliers. Il est plus

soluble à chaud qu'à froid dans l'eau. Il a un goût sucre

d'abord, puis stvptique et amer. La chaleur lui enlève

une partie de l'e'au qu'il renferme et lui fait subir la lusion

aqueuse. Si on le refroidit dans cet état de fusion, il

prend un aspect vitreux, sous lequel on lui donne le nom

d'alun de roche (on le tirait anciennement de Rocca, lu

Syrie). Si l'on continue à le chauffer, il abandonne peu a

p'eu toute son eau et se boursoufle considérablement, de

manière à s'élever au-dessus du creuset en une masse

spongieuse, appelée vulgairement champignon daiun.

L alu^n ainsi obtenu est anhydre et constitue Valun culnne.

L'alun fixe les matières colorantes. Il rend imputrescibles

diverses matières animales. L'alun est employé en tein-

ture comme mordant. On l'utilise également pour la clari-

fication des eaux limoneuses, la conservation dos peaux,

le collage du papier, le durcissement du plâtre, etc. fcnhn,
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il ost usitd on médocino comme astriiigont, ot, lorsnu'il
est calciii<5, commn <!.aiistit|iii'. — L'alun ortlntairo a ijovir
fornuilo (S„','AIM s-k'-t :'ill (). Dans Valim de sodmm.
lo suaiiini ihui lien ,hi |M,ia,MHiii, Il on ost do mômo pour
1 alun aniiiiciHiai al, d:in . I,'i|u,i 1 animoniai|uo so subslituo
|l 1 nlunniiiuiu. Knlin, ilaii.s lus .((«ils de chrome, de fer, iMc,
laluinuuuni ost romplaco j)ar lo chromo, lo for, otc.
(,>Maiu a Vaim de plume, ainsi nommé parce qu'il se trouve
en lil)rus blanches ot soyousos, c'est un alun do maL'né-
sium ot do l'or.

^
La préparation do l'alun a été monopolisée par les

Syriens iusi|u'au XV siècle, énoc.uo à laquelle le Génois
.Jean do Castro 1 mtroduisit eu Italie, d'où elle pénétra pou
a pou danslcs autres parties de l'Europe. On fabrique
auj.uud luii l'alun par trois procédés, qui sont: la méthode
italionno au moyen de l'alunite ou sulfate d'alumino lo
traiioincut dos arides par l'acide sulfuriquo ot l'emploi
,i,..i ^, in^L.v •' '"'iineux. Cotte dernière méthode est aujour-

iloyée. La préparation do l'alun au moyen
:

-'stée lomonopolo deritalioetdol'Oriont,
et sa iiruiliiction a considérablcmont baissé. L'emploi du
dou.'iiémo procédé (ou procodé Chaptal) est utilise dans
quelques usines on France.
— Fabrication de l'alun au moyen des schistes. Lo

traitement dos schi.stos aluminoux so pratique sur une
vasto échelle en Franco, on Allemagne et aussi en
AnKletcrro, on grillant ces schistes quo l'on dispose par
couches successives de .'iO à 60 centimètres d'épaisseur
sur d autres couches successives do fagots. L'opération
du grillage dure deux mois environ. On romplaco souvent
les tagots par de la houille. Dans ce dernier cas, on
obtient du sutfale dammonium, tandis quo, dans le premier
cas, le produit de la combustion est du sulfate de potassium.
Los résidus, soigneusement rocuoillis, subissent plusieurs
lavages, ce qui permet d'obtenir des dissolutions d'alun
ot 00 sulfate d'alumino; le sulfate de fer so sépare peu à
peu de la dissolution par cristallisation on concentrant de
plus en plus los eaux mères. On transf.irrae enfin le sul-
fate d alumine en aluu par une adjonction, à la solution
du sel précédent, d'une dissolution do sulfate do potas-
sium ou d'ammonium. L'alun so précipite sous forme de
poudre blanchâtre que, dans l'industrie, on désigne sous lenom de farme d'alun ou alun en farine . on lu. fait subir
de nouveaux lavages avant de terminer la fabrication par
la cristallisation. Cette opération a lieu dans do grandes
cuves en bois à douves amovibles et do forme conique
Lalun se dépose sur les douves, qu'on enlève ensuite En
Angleterre, on fabrique surtout l'alun de potassium En
France, l'alun employé est le plus souvent l'alun d'ammo-
nium ou alun ammoniacal, lo sulfate d'ammonium étant
moins cher que celui de potassium, et cet alun pouvant
se substituer à l'alun potassique dans le plus grand
nombre de ses applications industrielles.— Préparation de l'alun de potassium au moyen de l'alu-
mte.Le sulfate d'aluminium existe en très grandes mas-
ses dans la nature, mais les deux seuls minerais qui don-
nent lieu à une exploitation importante sont l'alunite, dont
le gisement lo plus important est à Tolfa, près de Civita-
Vecchia, et une terre porouse et friable, qui renferme de
1 alun natif et qu'on trouve à la solfatare do Pouzzoles
près de Naples. Cotte terre se rencontre aux environs de
mines d alunite

;
il sufrtt de la soumettre à quelques les-

sivages pour en extraire l'alun.
L'alun et l'alunite contiennent à peu de chose près lesmêmes proportions relatives d'acide sulfurique et de po-

tassium. La richesse en alumine varie soûle, et l'alunite
en contient une proportion beaucoup plus forte quo l'alun.L alunite peut donc être considérée comme un alun potas-
sique renfermant un grand excès d'alunite. Si l'on calcine
modérément 1 alunite, elle se dédouble on alun et alumine
La préparation do l'alun au moyen de l'alunite repose sur
la reaction que nous venons d'indiquer. On la calcine mo-
dérément, puis ou place le produit de la calcination dans
des citernes, et on 1 humecte tous les jours avec de l'eauAu bout de trois mois, on enlève la masse, qu'on lessive
avec de l'eau bouillante. On laisse reposer, puis l'eau
chargée dalun est évaporée. Il cristallise on cristaux cu-
biques, légèrement colorés en rose par des traces de
peroxyde de fer, et constitue le produit connu dans lecommerce sous lo nom d'alun de Home. Cet alun est très
pur et a ete longtemps préféré aux aluns obtenus par los
autres procédés.
— Fabrication au moyen des argiles et de l'acide sulfu-

rique. Au début de ce siècle. Chantai créa cette industrie
de toute pièce. La fabrication do l'alun parle procédé que
nous allons exposer naquit de l'impossibilité où l'on étaita en tirer d Allemagne ou d'Angleterre. Lo principe sur
lequel repose le procédé Chaptal est le suivant : l'attaque
par 1 acide sulfurique des argdes ou silicates d'aluminium
hydrates, ce qui conduit à les transformer en sulfate par
élimination de la silice qu'ils contiennent.
Les argiles que l'on emploie doivent être pures. On cal-

cine 1 argile avec précaution, puis on la pulvérise. Oncommence alors l'attaque par l'acide sulfuriquo. Cette
opération s exécute dans de grandes cuves de plomb, mu-
nies d un couvercle du même métal. Cette cuve est pla-cée au-dessus du four à calcination, ce qui permet de la
chauffer au moyen des gaz qui so dégagent du foyer. On
ajoute dans la cuve une quantité d'acide proportionnelleâla ouantited argile qu'elle contient, puis on laisse mar-cher 1 opération. La température du tout ne tarde pas à
s élever à 90» environ, ot la réaction commence. Au boutde doux jours, elle est généralement terminée : la silicese dépose

;
I alumine forme du sulfate d'aluminium. On lo

de ^If»,» T '"•''""go avec une proportion déterminéede sulfate de potassium ou d'ammonium, selon nuo l'onvout avoir un alun potassique ou un alun ammoniacal

ét^'^?î;s:;uei;^st^'::î;itSis^^i^!:^™"="
'-

..Tor.rZ'1'L^- ' ^''™- ^"-^"- -">-"« 0"

— Techn. Action d'imprégner d'alun une substance.

„^^"''^.?7' ^' Î^Pfégner d'alun, tremper dans une dis-
so ution d a un : On alune les étoffes pour que les matières
colorantes s ,j fixent ensuite d'une manière solide.

n„t^f'f''' '^'j-P,'"- S'imprégner d'alun; être trempé dansune solution d alun.
"^

KIÈm""™'^
°' ^' ^^''"1"^ '^'*''"'- ^y- AI-UMINERIE, ALU-

ALUNEUX, EUSE adj. Qui contient naturellement de

ALUN AGE ALVÉOLAIRE
l'alun : Terrain alonkux. Matière ai,i;nbdsiî. (Quand l'alun
n l'st qu';ijouté, on dit aluné.)

ALUNIERE n. f. Mine, fabrique d'alun. Syn. alunerie.

ALONIFÉRE (do alun, ot du lat. ferre, porter) adj. Qui
contient do l'alun : Schiste alunifère.

ALUNITE n. f. Sulfate d'alumino naturel d'où l'on tire,
on grande partie, l'alun propre au commerce. Sacouleurost
blaiicho, grise ou rougeàtro, sa structure concrélionnée

;

1 acido chlorhydriquo l'attaque à peine. On la trouve au voi-
sinage dos anciens volcans, au moût Dore, à Civita-Veo-
chia, etc. Elle a pour formule :

K'SO' + Al' S- 0" + 2 H- AI' 0'.

AlunNO (Mccolo), peintre italien; vivait & Foligno
iiciidant la seconde moitié du xv« siècle. Dos tableaux de
lui portent les dates de 1458 et do 1499. Contemporain du
l'orugin et du Pinturicchio, on s'accorde à penser qu'il
aurait eu quelque inlluenco sur ces deux maîtres. La
peinture à rhuile étant peu pratiquée à l'époque, Alunno
peignit surtout à la détrempe. Il travaillait d'après na-
ture, et los têtes de ses personnages atteignent à une re-
marquable intensité d'expression. Les églises de San-
Agostino à Foligno, de San-Francesco à Assise, et la ca-
tliédrale, ont ronfernié ses meilleurs ouvrages. Un gradin
d'autel, décoré do scènes de la Passion, point par Alunno,
se voit au Louvre.

Alunno (François), mathématicien et philologue ita-
lien du xv siècle, né à Ferrare. Il est connu par les Jti-
ehcKes de la langue italienne, ouvrage où il a recueilli les
expressions les plus élégantes dont Boccace a fait usage.
C était un remarquable calligraphe. Etant à Bologne, il

présenta à Charles-Quint le Ci-crfo et le premier chapitro
de I Evangile de saint Jean écrits dans l'espace d'un denier.

ALUNOGÈNE (de alun, et du gr. t/énos, naissance') n. m.Nom donné par Boudant au sulfate d'alumine hyaraté,
(So')' Ar + ISH'O, soluble, trouvé dans les solfatares, au
Vésuve et à la Guadeloupe.

ALURGITE (du gr. alourgcs, teint en pourpre) n. f. Va-
riété de mica, riche en manganèse.

ALUTA ou ALUTE n. f. Petite mouche que les dames ro-
maines so collaient sur lo visage. — Mégisserie. V. alude.
Aluta, Alt, Olt ou Oltu, affluent gauche du bas

Danube long d environ 420 Icil., ne dans les Karpathes do
Iransylvanio. Il arrose ce platoau, puis franchit les Alpes
de Transylvanie au délilé de la Tour-Rouge, et court du N.
au S. à travers la Roumanie, séparant la Grande-'Valachie
'à l'O.) de la Petite (à l'E.) jusqu'à son confluent avec le
Danube, près de Turnu-Mâgurele. Cette rivière, difficile-
ment navigable, a formé la frontière entre l'empire otto-
man et l'Empire de 1718 (traite de Passarowitz) à 1739.

ALUTACÉ, ÉE (du lat. alula, peau molle) adj. Qui est cou-
vert d'un réseau ou d'un pointillement fin, serré (ordinai-
rement indistinct sans l'emploi d'un fort grossissement),
comparable au tissu de la peau. Cette expression est em-
ployée par les naturalistes pour caractériser l'aspect des
téguments de certains insectes.

ALUTÈRE (du gr. a priv., ot lulèr, qui délie) n. m. Genre
de poissons plectognalhes, de la famille dos sclérodermes,
voisins des balistes.

Al'VAR, ville de l'Inde, capitale de la principauté du
même nom, à 130 kil. S.-O. de Delhi ; 50.000 hab. La prin-
cipauté du même nom (Radjpoutana septentr.'i, au S. de
Delhi, est un pays montucux, peuplé de 768.000 hab.

AlvARADO, port du Mexique mérid. (prov. de la Vera-
Cruz), entre le golfe du Mexique et la lagune d'Alvarado,
près de l'embouchure do la rwiére d'Alvarado; 6.000 hab.

Alvarado (Pierre de), un des principaux lieutenants
de Fernand Cortez, né à Badajoz à la tin du xv siècle,
mort à Avales (Michoacan [Mexique]) en 1541. Il fit partie
de l'expédition cliargée, en 1518, d'explorer les côtes du
Yucatan, et accompagna, l'année suivante, Cortez au
Mexique. Il se signala dans tous les combats livrés dans
lAnahuac, fut investi du commandement de Mexico pen-
dant une absence de son chef et chargé de la garde de
Montézuma. Sa cruelle répression de la conjuration formée
contre les Espagnols par les nobles mexicains souleva la
population entière de Mexico, contre laquelle Alvarado se
détendit jusqu'à ce que Cortez vint le dégager. Quand,
par la suite, les Espagnols furent obligés d^bandonner
Mexico, il commanda T'arrière-garde, et sauta, selon la
tradition, par-dessus le fossé, très large, qui a conservé
le nom de Salto de Alvarado (1" juillet 1520). En 1541, il

partit en guerre contre les Indiens du Mexique méridional,
et périt dans cette expédition.

Alvarado (Alphonse d'), frère du précédent, né à
Burgos au xv» siècle, mort à Lima en 1553, compagnon
de Pizarre pendant la conquête du Pérou. Capitaine gé-
néral du Pérou en 1551, Alvarado, par ses rigueurs, excita
dans la prov. du Potosi une révolte dans laquelle il fut
vaincu. 11 en mourut de chagrin.

ALVARDE n. m. Graminéo ressemblant au sparte et
servant aux mêmes usages.

ALVARELHAO n. m. Nom donné à un cépage du Por-
tugal, répandu sur les bords du Douro, et fournissant
avec lo bastardo une grande partie des vins de Porto.— Encycl. La production de ce cépage est abondante.
Caractères : grappe moyenne, peu serrée, rameuse; le
pédoncule, un peu herbacé, est long; grains moyens,
ellipsoïdaux, juteux et tendres; souche moyenne, écorce
épaisse et adhérente. La maturité de Valvarelhao a lieu
en Portugal vers la fin août. Il y a deux variétés : l'une
a les pédoncules verts, l'autre les a rouges. Syn. LiCAiA
;prov. de Minho).

AlvarengA (Manuel Ignacio da Silva), poète brési-
lien, né après 1739, mort en 1814. Il fut avocat à Lisbonne,
puis retourna au Brésil. On lui doit des œuvres littéraires
ot poétiques très estimées, notamment un volume de vers,
alaura (.1801).

Alvarenga (Pedro Francisco da Costa), médecin
portugais, né dans la prov. de Piaury (Brésil) en 1826,
mort à Lisbonne en 1883. Il se li.xa à Lisbonne, où il pro-
fessa à l'Ecole de médecine. Ses ouvrages, presque tous tra-
duits en français, sont surtout relatifs auxmaladies du cœur.

Alvarez, v. du Portugal central, district do Coïmbro
fane. prov. do Boira), sur un torrent du bassin du Zezere,
ai'll. du Tago ; 3.1.10 hab. — Nom duo parlido du .S.-O. du
Mexique, Etat do Guorrcro (ch.-l. Chitapa); 20.500 hab.—
Nomdun 11. c6iior do Cuba, arrosant la part. ccDtr.ddllo.
Alvarez ou Alvaro de Lona. Biogr. V. Lona.
Alvarez (François), voyageur portugais, chapelain

du roi lOiiimanuel, né âCoimbro vers la fin du xv" siècle. Il
fit partie d'une ambassailo quo le roi de Portugal envoyait
on Abyssiuio, y séjourna six ans, ot revint eu 1527. Dans
la relation de son voyage, qui parut on français «ous le
titre de Description de l'Lthiopie (Anvers, 1558), se trouvent
lospremières notions précisossur une partie do l'Ethiopie.

.Alvarez (Diego), dominicain ot prélat espagnol, né à
Rio-Seco (Vioille-Castille), mort en 1G35. Il fut envoyé à
Rome pour v défendre les doctrines de saint Thomas
contre celle de Molina, et devint par la suite archevêque
do Tram. Dans ses Provinciales, Pascal a criblé de raille-
ries ce théologien. On lui doit un certain nombre d'ouvra-
ges, notamment : De auxiliis divins gralix (Lyon, ion).
Alvarez (don José), sculpteur espagnol, né en 1768 à

Priego, mort on 1827. Elève de l'académie do Grenade.
Lors de l'occupation des Etats du pape par Napoléon, il

fut au nombre des artistes désignés pour décorer le palais
doMonte-Cavallo, où séjourna T'cmpereur. Uno figure do
Ganymède à l'académie de San-Fernando, les statues do
Charles IV et de sa femme, dona Maria Luisa, sont les
œuvres les plus réputées de cet artiste, qu'il convient de
rattacher par son style à l'école de Canova, auquel il avait

Alvarez (Juan), général mexicain, né en 1780, mort
en 1867. Issu dune famille indienne de l'Etat de Guerrcro,
il portait le costume primitif des Indiens Pintos. Le pre-
mier, il se déclara contre .Santa-Anna (1854), contribua à
sa défaite (août 1855), devint président de la République,
entra à Mexico et proclama la confiscation des biens du
clergé (1856). Après avoir abdiqué, fatigué de son rôle do
réformateur, Alvarez se retira à Acapulco. 11 se rallia à

Alvarez (Albert-Raymond Gouron, dit), chanteur
français, né à Bordeaux en 1861. Il fut d'abord corniste
et sous-chef de musique dans un régiment do ligne. Avant
donné sa démission, il prit des leçons do chant, débuta à
Paris dans un café-concert, puis entra au grand théâtre
de Marseille. Engagé à l'Opéra de Paris (1892), il s'est fait
remarquer par sa voix de ténor souple et étendue, par
ses qualités de chanteur et de comédien. Il a été surtout
applaudi dans Faust, Lohengrin, la Walkyrie, Samson et
Dalila, Thaïs, la Montagne noire, Sellé, la Burgonde, le

Prophète, etc.

Alvarez de Castro (Mariano), officier espagnol,
né à Osma vers 1770, mort à F'iguières vers 1809. Chargé,
lors de l'invasion des Français, du commandement de la
place de Girone, il s'y défendit pondant soLxante-dix jours
avec une faible garnison. Lorsque Girone dut se rendre,
il refusa de signer la capitulation, et fut emmené prison-
nier à Figuières, où il mourut.

Alvarez de Toledo. v. Toledo.

Alvarez do Orœnte (Ferdinand D'), poèto portu-
gais, né à Goa, mort vers 1595. Il vécut dans l'Inde et est
connu par une pastorale mêlée do prose et devers, inti-

tulée Lusitania Iraiisformada (Lisbonne, 1607), dont lo
style se rapproche de celui des Lusiadcs.

Alvarez y Bougel (don Anibal), architecte espa-
gnol, né à Rome en 1810, mort à Madrid on 1870. Il devint
membre de l'Académie de San-Fernando, puis, en 1844,

Professeur et ensuite directeur de l'Ecole d'architecture,
es principaux monuments élevés par cet architecte dis-

tingué sont : l'hôpital de la Princesse, à Madrid, et la
banque de Fomente.

ALVEARIUM (lé, om'— mot lat. qui signifie niche d'abeil-
les) n. m. Nom sous lequel on désigne la partie du conduit
auditif externe où s'effectue la sécrétion du cérumen.

AlvENSLEBEN (Philippe-Charles, comte d'), ministre
prussien, né à Hanovre en 1745, mort à Berlin en 1802. Il

remplit des missions diplomatiques et fut ministre des
affaires étrangères. Il a publié : Essai d'un tableau chrono-
logique des événements de la ûue^'re, depuis la paix de
Munster jusqu'à celle de Uubcrtsbourg (Berlin, 1792).

Alvensleben (Charles-Gebhard), général au service
du roi do Prusse, né et mort à Schochwitz (1778-1831). Il

prit part à la bataille d'Iéna, devint aide de camp du roi
de Prusse, se distingua à Lutzen, Bautzen, Dresde, et fut
promu lieutenant général en 1829.

Alvensleben (Albert, comte d'), homme politique
prussien, né à Halberstadt en 1794, mort à Berlin en 1858.

Il fit les dernières campagnes contre Napoléon, et entra,
en 1817, dans la magistrature. Démissionnaire en 1827, II

fut, en 1832, nommé conseiller d'Etat, puis envoyé, en
1834, à la conférence ministérielle de Vienne. En l'sse, il

devint ministre d'Etat. Nommé, en 1837, directeur général
de l'industrie, il contribua à la création du Zollverem. Elu,
en 1849, membre de la première Chambre de Prusse, il y
fut lo chef d'une des fractions les plus réactionnaires do
cette Assemblée ; il alla siéger, en 1854, à la Chambre des
seigneurs.

Alvensleben (Gustave d'), général prussien, né à
Eicbenbarleben en 1803, mort à Gemrode en 1881. Lieu-
tenant général en 1863, commandant du 4» corps lors do
la guerre contre l'Autriche (1866), il devint général d'in-

fanterie en 1868. En 1870, il fut mis à la tête du 4' corps,

assista à la bataille de Sedan et coopéra à l'investisse-

ment do Paris. — Son frère Constant, également général
prussien, né à Eichenbarleben en 1809, mort en 1892, prit

part aux guerres contre le Danemark (1S64), contre
l'Autriche (1866), et fut promu lieutenant général. En
1870, il commanda lo 3' corps de l'armée du'prince Fré-
déric-Charles. II se distingua à Mars-la-Tour, Gravelotte,

puis il prit part aux opérations sur la Loire. De retour en
Allemagne, il fut nommé général d'infanterie.

ALVEOLAIRE adj. Qui appartient, qui a rapport aux
alvéoles des dents.
— .irtère et Veine alvéolaires. Branche des artères et

des veines maxillaires internes, n Iferfs aivéolaires. Ra-
meaux du nerf maxillaire supérieur.



Alvéole.

ALVl'OLAIRE — AMA
ALVÉOLAIRE n. f. Genre de bryozoaires cérioporides

fossiles, des terrains crétacé et tertiaire.

ALVÉOLARIFORME (de alvéole, ot forme) adj. Qui a la

forme d'une alvéole. Sjn. alveoliforme.

ALVÉOLE {lat. alveolus, petite auge, petit vase) n. f.

d'après l'usage et masc. d'après l'Académie. Cellule que
les abeilles construisent pour y déposer leurs œufs et leur

miel : Chaque abeille ason M.vèoL.iù.Y . abeillk, apici'LTURE.
— Par compar. : A Paris, toute abeille trouve son al-

véole. (Balz.)
— Par anal. Chacune des cavités dans lesquelles les

dents sont enchâssées : Les dents qm lont tomber tiembhnt
dans leurs alvkolbs. il Toute cavité

dans laquelle une chose est encas-
trée, retenue : Z'alvéole d'un dia-

mant.
— Artill. Tenon qui, dans cor-

tains systèmes d'artillerie rayée,

est fixé à la surface des projectiles

oblongs, pour les guider dans les

rayures. ^— Bot. Petite cavité dans laquelle lu

se fixe ordinairement un organe. -^

— Encycl. Anat. Les alvéoles den-
taires varient comme les dents elles-

mêmes ; celles qui ont leur cavité divisée par dos cloi-

sons sont destinées à contenir des dents ayant plusieurs
racines ; chaque racine a son alvéole. Les alvéoles sont

Eercées à leur extrémité de trous par lesquels passent
îs vaisseaux et les nerfs dentaires.
— Alvéoles pulmonaires, Les derniers culs-do-sac termi-

naux des subdivisions bronchiques.

ALVÉOLÉ, ÉE adj. Qui est composé d'une agrégation
d'alvéoles.

ALVÉOLIFÈRE (du lat. alveolus, alvéole, et ferre, porter)
adj. Qui a dos alvéoles.

ALVEOLIFORME adj. V. ALVÉOLARIFORME.

ALVÉOLINE (rad. alvéole) n. f. Genre do foraminifères
de la familio des miliolidés. caractérisés par une coquille

ayant l'apparence do la porcelaine, à une ou plusieurs
chambres.
Les aivéolines, rares à l'époque actuelle, abondent dans

le cénomanien et réocène.

ALVÉOLITE (du lat. alveolus, alvéole, et du gr. lithos,

pierre. — L'orthogr. ra-
tioun. serait ALvÉoriTHE)
n. m. Genre de polypiers
pierreux, voisin des tubu-
lipores. La plupart des es-
pèces sont fossiles et ap-
partiennent à la base dos
terrains tertiaires.

ALVÉOLO- DENTAIRE
adj. Qui intéresse les deut-i

et leurs alvéoles. Se dit des
canaux sanguins et des
filets nerveux qui se rami-
fient dans les parois des
alvéoles et dans les dents

OB? Vt

s; 3. Coupe de;
ALVÉOLO-LABIAL n. et Alvéolite -I Polypier, 2 Or

adj. m. Muscle de la joue fubes'ei"
'

"

prenant son origine au tu-

bercule molaire et aux bords alvéolaires du maxillaire su-
périeur et de l'inférieur.

ALVÉO-NASAL n. et adj. m. Muscle abaisseur de l'aile

du noz.

ALVÉOPORE (du lat. alveus, canal, et parus, pore) n. m.
Genre de madrépores de la famille des poritides, chez
lesquels les cloisons, le sclérenchyme, les murailles sont
réduits à des séries d'épines ou do trabécules formant un
réticulum à larges mailles. Les premières espèces ont
apparu au tertiaire, certaines vivent encore actuellement.

Alverdissen, ville d'Allemagne (principauté do
Lippe-Dotmold), sur l'Exter, affl. du Weser; 820 hab. Al-
verdissen, qui a donné son nom à une branche des princes
de Lippe-Schaumburg, a été cédé en 1830 à Detmold.

AlvIANO (Bartolomeo), général vénitien, né en 1455.

mort à Bergamo en 1515. Il vainquit les troupes impériales
à la journée de Cadore (1508) ; perdit la bataille d'Agnadel,
où il fut fait prisonnier (1509), et celle de l'Olmo. près de
Vicence (1513). Il contribua à la victoire de Marignan.

ALVIN, INE (du lat. alvinus; formé de alvus, ventre) adj.

Qui a rapport au ventre ou au bas-ventre. Il ne s'em-
ploie guère que dans : Flux alvin, La diarrhée; et Dé-
jection alvine, Evacuation alvine, Les matières fécales.

Alvin (Louis-Jo-seph), littérateur belge, né à Cam-
brai en 1806, mort à Bruxelles en 1887. Il devint, en 1850,
conservateur de la bibliothè(|ue de Bruxelles. Ses princi-
paux ouvrages sont : Sardanapale, tragédie en cinq actes
(Bruxelles, 1834) ; le Follicutaire anonyme, comédie en
trois actes et en vers (1835); Souvenirs de ma vie littéraire

(1834) ; l'Alliance de l'art et de l'industrie (18C4) ; les Acadé-
mies et les autres écoles de dessin de la Belgique (1867);
Louis Gruyer, sa vie et ses écrits (1867); André van Mas-
selt, sa vie, ses travaux (1877), etc.

AlVINCZ, bourg d'Aiitriche-Hongrie (Transylvanie),
sur le Maros)-3.730 hab. Château où le général espagnol
Castaldo assassina, on 1551, le cardinal Martinuzai.

Alvinzy ou AlVINCZY (Nicolas, baron d'), feld-

maréchal autrichien, né en 1735 en Transylvanie, mort à
Bude en 1810. Il se signala pendant la guerre de Sept
ans, combattit contre les Turcs en 1789, et fut nommé
feld-marécbal. Vainqueur de Dumouriez à Ncrwinden,
vaincu par Houchard à Hondschoot, il reçut le comman-
dement do l'armée autrichienne en Italie contre Bona-
parte fl79G). Il fut vaincu à Aréole et à Rivoli, et ne put
empêclier la prise de Mantoue. Nommé, en 1798, gouver-
neur de la Hongrie, il mourut à Bude en 1810.

ALVITE n. f. Variété de zircon. V. ce mot.

Alvito, ville d'Italie, prov. de la Terre de Labour
(Casorte), sur les pentes du mont Meta (2.209 m.);
3.000 hab. — II existe au Portugal (Alomtcjo) une autre
ville du même nom : 1.806 hab.

AlVOR, vil

sur le fl. côtic

Alxinger (Jean-Baptiste d'), poète allemand, no à
Vienne en 1755, mort dans cette ville en 1797. Il doit sa
réputation moins à ses recueils de poésies qu'à ses deux
épopées chevaleresques : Doolin de Mayence (1787), et

Éliombéris (1791), genre dans lequel il avait pris "Wieland
pour modèle.

Alyatte, roi de Lydie (618-562 av. J.-C). 11 résista

au\ Medes et à Cyaxare, chassa les Cimmériens de l'Asie,

et fut un des princes qui reconnurent l'Haiys comme limite
des deu\ empires les plus puissants de l'Asie. Ayant dé-
truit un temple de Minerve, il perdit la santé et ne la
iccou\ra qu'après avoir reconstruit l'édifice, sur le con-
seil qui lui en fut donné par l'oracle de Delphes. Recon-
naissant envers Apollon qui avait si bien inspiré ce der-
nier, il offrit au dieu une immense et magnifique coupe
d argent, remarquablement sculptée par Glaucus de Chio.
Alyatte eut pour fils le fameux Crésus, qui lui succéda.

ALYDE n. m. Genre d'hémiptères-géocores, famille des
rorcides , renfermant des punaises
terrestres allongées, à tête triangu-

laire, à cuisses postérieures épaisses
et épineuses : aiydns calcaratus (Eu-
rope), ah/dus breripes, Habitent l'Eu-

rope et l'Amérique.

ALYMPHIE (du gr. a priv., et de
bjmplic] n. f. Absence de lymphe.

AL'YPEouAL'YPON(dugr.a^»/ï05,qui
ne peut nuire} n. m. Nom sous lequel

les anciens médecins désignaient
quelques euphorbes purgatives et uno
espèce de globulaire.

ALYSCAMPSouAlISCAMPS(les) Alydeft courtes pattes

[du lat. Elysxi campi, champs ^ly- (grand, nat.).

séensj, nécropole de la ville d'Arles, célèbre déjà à l'époque
des Romains, qui l'avaient ornée de somptueux monuments ;

le Christ, d'après une légende, en aurait consacré l'en-

ceinte à la prière de samt Trophime, et l'empreinte do
ses genoux serait restée sur la roche où fut bâtie plus
tard une chapelle commémorative, nommée encore au-
jourd'hui chapelle de la Genouillade.
— Encycl. De très bonne heure, la renommée des Alys-

camps se répandit dans toutes les provinces du Midi.
Sur les deux rives du Rhône inférieur, les fidèles faisaient
les plus grands sacrifices pour s'assurer une sépulture en
Arles. Mais, à la fin du xiii' siècle, la translation du corps
de saint Trophime à l'église de Saint-Etienne fut un coup
mortel pour les privilèges des Alyscamps. Les hauts
personnages cessèrent d'y élire leur sépulture, et on com-
mença à les dépouiller de leurs tombes sculptées. Dans
la suite, les Artésiens eux-mêmes aidèrent au pillage pour
faire présent des dépouilles des Alyscamps à des princes
et à dos villes. Depuis 1847, la compagnie du chemin de
fer de Lyon a établi un vaste atelier sur l'emplacement
des Alyscamps; un canal y fut creusé. Aujourdhuî, quel-
ques tombeaux, les ruines de Saint-Honorat, de rares
vestiges de constructions antiques, voilà tout ce qui reste
de cotte riche nécropole. Dante parle des Alyscamps
dans son Enfer; l'Arioste lui a consacré quelques vers, et

une chanson do ^este, les Aliscans, en fait le théâtre de
la défaite de l'ëmir Abdérame. V. aliscans {Les).

ALYSE n. f. Bot. V. alise.

ALYSICARPE (du gr. alusis, chaîne, et karpos, fruit)

n. f. Genre de plantes, de la famille des légumineuses et

de la tribu des hédysarées. Ce sont des herbes glabres ou
pileuses, à fleurs petites, disposées en grappes ; on en
trouve en Asie, en Afri-

que, en Australie; une
espècoaété rencontrée
en Amérique.

ALYSIDION (du gr.

alusidio7i, petite chaî-
ne) n. m. Genre de
cliampignons voisins

des mycodermes, qu'on
trouve sur les bois

pourris, sous forme de
rilameuts.articulés.

ALYSIE (du gr. alu-
sion, petite chaîne) n.

f. Bot. Genre d'algues du groupe des floridées, voisin des

corallines.
— Entom. Genre d'insectes hyménoptères térébrants,

famille des braconidés, renfermant de petites formes

parasites de chenilles, de larves de coléoptères et même
d'hyménoptères : alysia

breviventris, parasite du
macroglossa stellatarum;

alysia ferrugatorf vivant
aux dépens des téphri-

Alysie (grosbie 3 fois).

tes etc.

i (grossi 3 fois).

ALYSME {liss — du gr.

alusmos, agitation) u. m.
Anxiété, inquiétude.

ALYSON n. m. Genre
d'insectes hyménoplcros
porte-aiguillon , famille

des sphégidés, renfer-

mant quelques espèces de la région européo-méditerra-
néenne, dont les mœurs sont les mêmes que celles des
pompiles : alyson bimaculatuni (France) ; alyson tricolor

(Europe), etc.

ALYSSÉIDE (du gr. alusis, chaînette) n. f. Surface de
révolution engendrée par une chaînette.
— Encycl. I/équation de la chaînette étant ramenée à

sa forme la plus simple,

= r^(
"+'^"'^)'

Vnlysséide est la surface de la révolution engendrée par
la rotation de la courbe autour de l'axe dos x. C'est donc
une surface à une nappe indéfinie dans les deux sens et

sans cône asymptote. Les deux rayons de courbure prin-

cipaux de la "surface sont en tous les points égaux ot do
signes contraires.

(très réduit).

ALYSSINÉES n. f. pi. Nom d'une tribu de la famille des
crucifères, dont le type est le genre alysson.

ALYSSON (du gr. alusson, nom d'une plante qui pas-
sait, che^ les Grecs, pour guérir de la rage; — a priv. et
lussa, rage) n. m. Genre de plan-
tes de la famille des crucifères et

de la tribu des siliculeuses, ren-
fermant plusieurs espèces origi-

naires de la région méditerra-
néenne et de l'Asie septentriona-
le. Quelques-unes sont cultivées
comme plantes d'ornement. Tel
Valysso7i saxatile , vulgairement
connu sous le nom de corbeille

d'or ou thlaspi jaune.

larque.

ALYTARQUE ( du gr. alutar-
khcs, clief de ia police) n. m. Chef
des alytes, qui étaient chargés do
la police aux jeux Olympiques et

les présidaient. (On rencontre
plus souvent hellanodices [juges
de camp] que alytes.) il Dans
l'Eglise d'Antioche, Prêtre chargé de la police et de
l'ordre des cérémonies.

AL'YTE ou ALYTES (du gr. alutos, qu'on ne peut dé-
nouer) n. m. Genre de batraciens anoures, famille des
pelobatidés, dont le type est le

crapaud accoucheur {alytes obste-

tricans).
"- Encycl. Les alytes ont le

tympan distinct. Les doigts des
pattes postérieures sont bordés
d'une membrane. Ils n'ont pas
de sac vocal. Le crapaud ou
alyte accoucheur a les membres
courts, le dos gris, avec des
taches foncées; il est terrestre,

se creuse des galeries et fraye à
terre. Cette espèce est ainsi nommée parce que le mâle,

enroulant autour de ses pattes postérieures les œufs dis-

posés en cordons, s'enterre et ne va dans l'eau que lors-

que les têtards sont sur le point d'éclore.

AL'YXIE (du gr. aluxis, tristesse; allusion au sombre
feuillage de ces plantes) n. f. Genre de plantes de la fa-

mille des apocynacées, dont les diverses espèces sont des

arbrisseaux lactescents, à fleurs blanches et souvent odo-

rantes. On les rencontre dans l'Asie tropicale et dans
l'Australie méridionale.

Alzario DELLA Groge (Vincent). V. Alsario.

Alzen, comm. de l'Ariège, arr. et à 12 kil. de Foix;
601 hab. Près de la foret d'Alzen. Sources minérales.

ALZATIE {ti) ou ALZATÉE {tê — de Ahate, n. pr.) n. f.

Genre de plantes de la famille des célastracées, tribu des
évouymées, renfermant une espèce du Pérou.

ALZEY (lat. Altiaia), ville d'Allemagne (grand-duché de
Hesse-Darmstadt), prov. du Rhin ; 5.800 hab. Cette ville,

devenue ville impériale en 1277, fut ravagée en 1620 par
les Espagnols, en 1688 et 1689 par les Français.— Pop. du
cercle d'Alzey : 38.760 hab.

Alzire, une des meilleures tragédies de Voltaire, en
cinq actes et en vers (1736). Montèze, roi du Potoze, et sa
fille Alzire sont tombés au pouvoir de Guzman, gouver-
neur du Pérou. Celui-ci aime Alzire, qui s'est, ainsi que
son père, convertie au catholicisme. Alzire avait été fian- _

cée à Zamore, chef américain, qu'elle croit mort. Après
un long combat, elle finit par céder à Guzman ; mais, à
peine vient-elle d'être unie à lui, que Zamore reparaît.

Alzire veutle faire fuir; mais, comme elle refuse de partir

avec lui, Zamore parvient jusqu'à Guzman et le tue. Avani
d'expirer, Guzman pardonne à son meurtrier et lui rend
Alzire. Cette œuvre a des situations tragiques et de très

beaux vers; on cite souvent ceux-ci, dans lesquels Guz-
man pardonne à Zamore :

Des dieux que nous servons connais la diffi^rence :

Les tiens t'ont commandé le meurtre et la vengeance ;

Et le mien, quand ton bras vient de m'assaseiner.
M'ordonne de te plaindre et de te pardonner.

AlzOG (Jean), écrivain allemand, né à Ohlau (Silésie)

en 1808, mort à Fribourg en 1878. Il reçut la prêtrise et

devint professeur à l'université de Fribourg-en-Brisgau
(1853). Lors du concile œcuménique du Vatican (1869), il

prit part aux travaux de la commission des dogmes. Ses
principaux ouvrages sont : Traité d'histoire universelle de
l'Efflise chrétienne (Mayence, 1840), trad. en français sous
le titre do Histoire universelle de l'Eqlise (1845-1846), et un
Manuel de Patrologie (1866), trad. en français (1867).

AlzON, ch.-l. de cant. (Gard), arrond. et à 19 kilom. du
Vigan, sur l'Alzonenque, affl. do la Vis; 774 hab. — Le
canton a 6 comm. et 3.561 hab.

AlzONNE (lat. Alsona), ch.-l. do cant. (Aude), arrond.
et à 15 kilom. de Carcassonne, sur le Fresquel, affluent

del'Aude; 1.405 hab. Ch. de f. du Mi<"^
"-^

Cette localité, mentionnée
dès le IX" siècle, a été prise

et reprise plusieurs fois pen-
dant les guerres de Cent ans
ot de religion. — Le canton a
!l comm.'^ct 7.187 hab.

AMA n. f. Nom que donnent
les .Japonais aux religieuses
bouddhistes (en sanscrit,
hhikchouni « bhiksuni»]- L'or-

dre des bhikchounîs.— in<(i-

lué dans llnde parle bou'l'

Çâkya-mouni lui-même, j \

requête do sa tante M h

Pradjâpatî Gautamî et '1>

femme Gopâ ou Yaçod;i,
,

i

en furent les premières mi,

rieures, et sur les instan^^

d'Anaoda, son disciple lavori. — parait n avoir jamais
joui de beaucoup de faveur au Japon. Cependant, la pé-
riode de guerres civiles ot de ferveur religieuse, qui
constitue le moyen âge japonais (du ix* au xvi« siècle), vit

. Foires importantes.
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cliorchor asilo dans dos

Les rolif^'iiMiscs hoiuidliistos vivent on communautrt, sous
I lir.'Mi lui].' sii|Mu-i<niro ordinairomont élue, ot dans
r ,

.
Mi]\

.
ii( . nue . m ;^i' lierai dans lo voisinage d'un mo-

' 1' ir (I s <Mii leur fournit leur diroctour spiri-
l't l,.s II i. , iH.iuidliistos sont assujetties à dos rôglos
nniiiiriiM>> cl -.rv.Tos. Kilos doivont se raser les choveux
! sr •''•\i\ I ir l.i rrlo d'UH Vollo.

AMABILE /' I :i'i|. ilalioQ quï, placé on tfito d'un morceau
- [llll^l.^ll-•, tii>li.|iio : 1» quo l'o-vécution doit ôtro douco,
iri-^saiii.', iTuin-i'intodo pràce et do tondrosso; î" quo lo
n'ii\ cincMi (l.iit tenir lo milieu ontro l'andante et l'adagio.

AMABILISER v. a. Rondro aimai)lo : La société des
'ntiiii'.s \MAm[,isi-: im homme. (Mercier.)

AMABILISME [liss) n. m. Défaut do celui qui atrocto

AMABILE AMALGAMATION

AMABILITÉ l.it. amabililas, mémo sons) n. f. Qualité
iliuM- i"'rs.»iin(> ;iiiiiablo: politosso affablo ot douco : La
K'.iirr,^ (If t,t vi'Tiiabte AMAHiMTK n'cst pas extérieure, elle
. ï/ dans te fumt de l\lme. (Tliory.)

n. f. pi. Petits soins, attentions dôlicatos, prôvo-
iKincos ; Faire mille amabii.itks.

- Anton. Brutalité, brusquerie, grossièreté, mauasa-
ticrie, rudesse, sauvagerie.

Amable ('^aiTiii, iiiri' do Riom au v* siècle, mort vers
ir.. ï'aduri dn la vjllo ilo Kiom, od il naquit: on rinvofpio
Miri.mt |iuiir Icîs morsures do serpents sur lesquels, dit-on,
il oxorrait une grande puissance. Fête lo U juin.

Amac, poèto porsan du xi" siôclo, surnommé Bokha-
raï. Il fut d'.alioril en faveur auprès du sultan Sandjar.
I.n |i1ms .('l.'diro di' SCS poi''mos a pour objet l'histoire do
,I(is.'[ili .( (le /ulyklia, t<dlo (juo la rapporte lo Coran.

Amack "Il Amager, peiito île du Danemark, jointe
•> I lie 'I" Seidaiid et a Coponbaguo par deux ponts ;

r.',7en lj;ili.

Amadei ou Amadeo (Giovanni Antonio), sculpteur
ei ar. Iiiiecie, né en 1 147 à Pavio. mort en 1522 à MUan.
Il l'iii

I
lit à la décoration de la façade do la Chartreuse

lie l'.i\i.'. (jiii fut continuée au xvi« siècle par Cristofano
Snl.iii (I le Bambaja. Il travailla aussi avec Giacomodolla
Pnii.i ri ^iliisiours autres sculpteurs au tombeau do Jean-
»:al(«as Visconti dansda même église. Mais l'œuvre la plus
eeli^bre d'Amadoi est la chapelle CoUeoni, à Santa-Maria-
Ma^'gioro de Bergame. Le monument do Bartolommeo
Celleoni, lo général vénitien mort en 1475, est décoré do
bas-reliefs et de la statue du général, quo l'on estime à
jiisto titre comme le spécimen Te plus remarquable do la
sevilptnre de la Renaissance en Lombardie. Amadei fut
,-issiieié à Fr. di Giorgio de Sienne, à la fin du xv" siècle,
dans la eenduito de l'œuvre du dômo do Milan.

Amadeus, lac do l'Australie mérid. et occid., entouré
lie inoiuagnes et de déserts.

AmadGHÔR (SEBKIIA d') [prononcez nmadror], saline de
I Airique (Sahara central), au S. du plateau Tassili des
A/djer. C'était autrefois un lac, dont les eau.v s'écoulaient
nu au S.-E. par l'oued Tafassasset, ou au N. par l'Igbar-
^;liar. L'Amadghor a été visité pour la première fois par
les Européens lors delà seconde expédition Flatters; mais
le massacre do la mission (février 1882) a privé la science
de tous les documents relatifs à cette partie du voyage.

Amadiah, ville forte de la Turquie d'Asie (Kourdistan),
' '^' a, affinent du
id 7.:i onv. 8.000 hab.

AMADINE (du gr. amu.
iis.iijl.lr. et dinos. tour-
lueiiieiii; n. f. Genre d'oi-
eaiix passereaux coni-
"stros, famUlo des fringil-

lis.renfermantdo petites
unies des régions chaudes
e l'Afrique. Une espèce
ns commune chez les Amac
iirebands d'oiseaux est
'/»i'<rf»m/'nscia(a. vulgairement nommt
' la bande carmin cpii orne son cou blanc (Sénégambioi
est à tort que l'on confond ces oiseaux avec les bengalis.

AMADIS Idiss) n. f. Manche de robe, collante et se bou-
eiuiant au poignet. (Vieux.)

AMADIS (diss) n. m. Nom vulgaire d'une coquille du
euro cône, que l'on appelle aussi amieal-amadis.
Amadis (rfiss), tragédie lyrique en cinq actes et un prolo,
Ile, poème do Quinault, niusique de Lulli, représentée à
I ipéra le 18 janvier 1684. Ce fut l'un des plus grands suc-
;s dus à la collaboration de ces deux grands hommes.
' est, dit-on, Louis XI'V lui-même qui avait indiqué àQui-
aiilt le sujet d'Aviadis. Parmi (os morceaux devenus
elebres de cet ouvrage, il faut signaler lo joli air chanté

Amadis : Bois é/tnis, redouble ton ombre, et l'air avec
: Sail •.Tan

de Gaule (ou mieux de Galles), héros
Valérie dont le texte original est en jirose
'"^•mo treize livres; les quatre premiers.

ribuës au Portugais 'Vasco de Lobeira, sont
ut consacrés à Amadis de Gaule, surnommé le Cliem-
du Lion; Cervantes les regardait comme un chef-

uivre. I,es autres, qui contiennent l'histoire de ses
^'ell tiiiis, furent successivement composés par des
ivaiii- ti-ançais et espagnols. — Amadis, qui est resté
". i' 1' s I hevahers constants et de la chevalerie er-

' '
•'

!
'

'i r>rion, roi fabuleux de France, et do la
I'

1
'

I ''• Garinter, roi de la Petite-Bretagne,
i l'iii lani I sr's pensées Oriane, lille du roi de Da-
uarK. i-'our oiitenir sa main, il se couvre de gloire;
isieurs fois, il manque d'être à jamais séparé do celle
il aime, mais sa constance et son courage finissent par
iipbc

d'Or
toutes les éprouves, ot il devient enfin

AMADISE, EE adj. Affecté, prétentieux. (Peu usité.)

AMADISER v. n. Affecter lo langage et les sentiments
dté.)

AMAOISIEN, lENNE (in, en') adj. Qui est propre à un
niadis. à un inunine d'un caractère elievalorcsque.

AmadoR de LOS RiOS (don José), littérateur ospa-
lol, né à Baena (prov. de Cordoue) on 1818, mort ù Sé-

villo on 1878. S'étant Tait connaître par dos traductions et
des éditions critupios, il fut chargé, avec Madrazzo, do la
rédaction on chol du grand recueil intitulé : Monumentos
arquitectonicQs de ICspaùa, dans lequel il inséra un impor-
tant travail sur les monuments visigoths do Morida. On

•lui doit ; Séville pittoresque (1844) ; Toliilc pittoresque
(1845); Eludes historiques, politiques et littéraires sur les

juifs d'Espagne {\»M), trad. en franc, par Magnabal (1860);
l'Histoire de la ville et de la cour de Madrid, en collabo-
ration avec Dios y Dolgada; X'Art latino-byzantin en
/'Jspaf/nc. Son (iMivro capitale est une très remarquable
Histoire de la Ultt'rature e«/irtiyno/c (1861 ot suiv.).

AMADOTE n. f. Nom donné, principalement en Bonr-
gogiie, a une espèce do poire. Ce nom serait la corruption
de celui d'une dame Oudot, qui, la preraiôro, la cultiva
aux environs do Boaune.

AMADOTIER (<f) n. m. Poirier qui produit l'amadoto.

AMADOU (du lat. ad manum dulce, doux à la main ; ou
du vieux franc, amadour, amoureux ; ou du provoni;.
amadou, nom do l'amadouvier) n. m. Produit obtenu avec
Vamadouvier, champignon qui se développe sur le frêno,
lo saule, lo chéno, lo peuplier ; /.'amadou est préparé de
manière à prendre feu au contact d'une simple étincelle.
Z-'amadoij sert à arrêter les hémorraqies. il .Suostance dont
les mendiants de profession so frottent pour so donner un
toint jaune, maladif, et apitoyer ainsi les gons'; c'est co
qu'ils appellent : Aquiger de l'amadou.
— Fig. ot fam. Drap, étoffe d'amadou. Qui n'a aucune

consistance, ii Etre sec comme de l'amadou, Etre d'une mai-
greur excessive, ii Prendre feu comme de l'amadou, .S'em-
porter, so mettre en colère facilement, il Cœur d'amadou,
Cœur qui s'enttamme à la première occasion.
— Encyci.. On choisit les jeunes champignons ama-

douviers ipnlyporus fomentarius) qu'on garde dans une
cave pour les ramollir; puis, après les avoir dépouillés
avec soin de l'écorco dure qui les recouvre, on les coupe
en tranches minces, et on los bat avec un maillet en mouil-
lant de temps on temps et en frottant dans les mains
jusqu'à consistance douco ot molle. L'amadou des chirur-
giens est ainsi obtenu. Dans cet état, sans offrir do pro-
priétés astringentes, il agit très rapidement sur le sérum
du sang, l'absorbe et facilite la formation d'un caillot
arrêtant ainsi tout épanchement extérieur du liquide do
vie. C'est pourquoi, dans la médecine usuelle, on fait usage
do l'amadou pour s'opposer à toute hémorragie prove-
nant de la piqûre dos .sangsues. On l'emploie également
lorsqu'il s'agit d'arrêter la porte de sang occasionnée par
une coupure. L'amadou des fumeurs est imprégné de nitre
et de chlorato de potasse, afin de faciliter sa combustion
lento. La généralisation do l'emploi des allumettes chimi-
ques a diminué la fabrication de l'amadou d'une manière
considérable.

AMADOUEMENT {doù) n. m. Action d'amadouer; ca-
resse. (Vieux.)

AMADOUER (au futur et au condit., les poètes rem-
placent l'e muot par un accent circonllcxe : J'amadoùrai.
nous amafloûrio7is) v. a. Flatter, caresser quelqu'un jiour
gagner son ati'cction, pour l'apaiser, |iour le disposer â
co qu'on désire de lui : AnxnovER quelqu'un par des pro-
ynesses, par des flatteries, des caresses.

S'SLmadouer, v. pr. Etre amadoué ; s'apaiser, s'adoucir.— SVN. Amadouer, cajoler, flagorner. Celui qui cajole
est doucereux et séduisant pour faire tomber insensitjle-
ment dans le piège. Celui qui flagorne n'a rien que de bas
ou de grossier. Celui qui amadoue est subtil et industrieux.

AMADOUERIE (rfo«-ri) n. f. Lieu où l'on fabrique l'ama-

AMADOUEUR, EUSE n. Celui, celle qui amadoue, qui
llatte, pateline, n Qui fabrique do l'amadou.

AMADOUVIER (c) n. et adj. Espèce do champignons
dont on l'ait l'amadou : polgpo-
rus fomentarius. Les amadod-
viERS. Agenc AMADonviiîR.

AMiEBOÏDE adj. Zool. V. AMI-
BOIOES.

AMAGA n. m. Arbro indé-
terminé des lies Philippines,
dont le bois est noir comme
celui de l'ébèno.

AMAGALACTE (du lat. nnw,
ensemble, et gala, aktos, lait) u

Frère ou sœur do lait.

AMAGA.SAKI, ville maritime
du Japon (ile do Hondo), sui

la baie dOsaka ; 14.200 hali.

Amager. Ceo^s'c. v. Amack.
Au.,,d„uvicr.

AmagÉTOBRIA ou Amagitobwga, ville de la Gaule,
sur la Naeu.\ lielaito d Arii.viste. Il est impossible dcii
déterminer avec exactitude l'craplacemcnt.

Amahra, ville do la Turquie d'Asie, entre Bassorah
et Bagdad, sur lo Tigre ; 9.500 hab. environ. Elle a com-
mence à se former vers 1860, et a fait depuis lors des
progrès rapides. Ch.-l. d'un district peuplé de 150.000 hab.
amaigrir v. a. Rendre maigre : Le chagrin nous amai-

grit. LeJeune amaigrit.
— Fig. Ruiner, accabler, épuiser

GRissENT le peuple.
— Agric. Epuiser : Le bœuf répare le p&turage; le

cftei'fl/ iAtMAIORIT.
— Peint. Amoindrir : Amaigrir un muscle.— 'Teclin. Enlever ce qu'il y a de trop en épaisseur A

une pierre, i une pièce de bois ou do fer, à des matériaux
quelconques, pour qu'ils puissent s'ajuster à l'endroit
qu on leur destine ; Amaigrir une poutre.— V. n. Devenir maigre.
S'amaigrir, v. pr. Devenir maigre, perdre de son embon-

point : S'AMAIGRIR ;)nr l'abstinence, par des excès.— Agric. Perdre do ses qualités nutritives, en parlant
do la terre.

— Sculpt. Se resserrer en séchant, diminuer do volume,
en parlant d'nn moilèle en terre glaise.— SïN. Amaigrir, maigrir. Amaigrir marque lo passage
lent et sue.eessif do l'embonpoint à la maicrcur ; maiqrir
exprime plutôt un changement rapide. Ainsi l'on dira • U
maigrit, ot non il amaigrit, à vue d'œil.— Amton. Engraisser.

Les impôts amai-

amaicrissant, ANTE adj. Qui amino l'amaigrisso-
ment : Ilégimc amaighisha.nt. (Pou usité.)

AMAIORISSEMENT n. m. Diminution d'embonpoint ;

étal d'une personne amait.Tio : /.'ahaigrikskmr7<t est toU'
jours un fâcheux pré.nage ctœz les vieillards.
— Tecnnol. Action de diminuer la largeur ot l'énais-

seur d'une pierre, d'uno pièce do bois ou do fer, ann do
pouvoir los ajuster & l'endroit voulu, n Amaigrissement
d'une chaussée, Diminution do son épaisseur.
— Encvcl. Paihol. Une alimentation insafnsante,

l'usage prolongé dos acides , les exercices violonts et
répétés, les professions pénibles, l'abus des plaisirs, les
travaux intelloctuols prolongés, les passions tristes ot
concentrées, sont les causes physiologiques de Yamaiqris-
sement. Quant aux causes morbides, elles comprennent
presque toutes les maladies.
— Syn. Amaigrissement, atrophie, maigreur. L'amai-

grissement est une diminution gra^luelle do tout le volume
du corps ; l'atrophie est un amaigrissement partiel ; la
maigreur est l'elret do l'amaigrissoment.

AMAILLOUX, comm. des Deux-Sèvres, arr. et & 13 kil.
de Parthenay, sur un sous-afflucnt du Thouct par lo Cé-
bron; 1.320 liab.

AmaIN (.mont.s b'), massif de collines, situé dans lo dép.
de l'Orne, sur les confins do la Normandie et du Perche.
Alt. max. : 321 m. Des cours d'eau en sortent vers la
Loire fSarthe), la Seine (Iton, Rille) et la Manche (Tou-
ques, Dives, Orne).

AMAIOUA ou AMAIOUVIER (é) n. m. Genre de plantes
do la famille des rubiacées, indigènes dans les contrées
tropicales do l'Amérique.

AmakouSA, petit archipel du Japon, sur la céte S.-O.
de la grande ilo do Kiousiou, à l'entréo du golfe de Si-
mara. Il est fertile et bien peuplé. Les successeurs do
saint François-Xavier y firent do nombreuses conversions.

AMALAGO n. m. Nom d'uno espèce de plante do la
famille des pipiiracécs, généralement rapportée au bétel,
propre a l'Asie tropicale, à Java et aux Moluques.

AmaLAIRE, maître de l'école du Palais sous Louis lo
Pieux, mort vers 837. 11 prit une part importante à la
rédaction des règles canoniales adoptées par lo concile
d'Aix-la-ChapoUo (816-817). U a laissé des ouvrages très
intéressants pour l'histoire de l'organisation de la liturgio
et de la discipline ecclésiastique.

Amalaire ForTUNATUS, savant moine, mort en 814.
11 devint arclievêque de Trêves en 810, prêcha la religion
chrétienne au delà de l'Elbe et consacra la première
église de Hambourg. En 813, Charlemagne, qui l'avait
appelé d Irlande à sa cour, le chargea d'une mission à
Constantinople.

Amalaric, roi des Visigoths d'Espagne et do Septi-
manie (511-531), fils d'Alaric U. Théodoric, son aïeul ma-
ternel et son tuteur, le protégea d'abord contre les pro-
jets ambitieux de Clovis. A la mort du roi d'Italie, il

s'allia aux Francs en épousant Clotilde, fille de Clovis,
à laquelle il voulut, lui arien, imposer sa foi. Clotilde
invoqua le secours do son frère Childcbert. Amalric fut
vaincu et tué à Narbonne.

AmaLASONTE, fille do Théodoric lo Grand et mère
d'Athalaric, morte en 535. Pendant la minorité de son fils,

elle gouverna avec prudence et fermeté, protégea les
lettres et les arts et prit pour premier ministre le Romain
Cassiodore. A la mort de son fils (534), elle s'unit à
Théodat, son cousin, qui la détrôna l'année suivante, et
la fit étrangler. .Sa mort servit do prétexte à la guerre quo
Justinien ht aux Goths d'Italie.

Amalecr, petit-fils d'Esaii, père des Amalécites.

AmalÉCITES, peuple des confins de l'Idumée, tirant
son nom do Amalech, petit-fils d'Esaii et ayant pour capi-
tale la ville d'Amalecn. Co peuple fut l'ennemi constant
des Israélites ; Saiil en fit un horrible carnage, mais il

épargna le roi Agag, ce qui lui fit perdre la couronne.
David extermina les débris de co peuple.— /''n Amalècite.

AmaLES, nom do la plus noble famille des Goths.
Théodoric le Grand, roi des Ostrogoths et Amalasoote, sa
fille, en faisaient partie. ^ Un Am.\lb.

Amalfi, ville du royaume d'Italie, port sur la Méditer-
ranée, archevêché : 7.750 hab. [Amalfitains.) Amalfi, qui
apparaît dès lo vi* siècle, forma longtemps tme république
indépendante, et eut une grande part au commerce de
l'Orient, co qui la rendit presque la rivale do Venise.
Patrie do Masaniello et de Flavio Gioja qui aurait trans-
formé la calamité en la boussole. — "Une ville du même
nom existe dans l'Amérique du Sud (Colombie), Etat d'An-
tioquia ; 9.000 hab. Riches mines d'or.
— Encycl. Los fameuses Tables amalfitaines on d'Amalfi

sont un code nautique rédigé à Amalfi (Italie) avant la fin

du XIII" siècle, ot qui était suivi dans tout le royaume de
Naplos, au xvi" siècle. II reproduisait en majeiïro partie
les règles du droit maritime romain.
— BiBLiOGB. : Prince d'Ardore, Tavola e consuetudini

d'Amalfi (Naples, 1884) ; Pardessus, Collection des toit-

maritimes, t. I", p. 142 (Paris, 1845).

AMALGAMATEUR u. m. Appareil pour produire l'amal-
gamaiiou.
— Ençycl. L'amalgamatcur électrique, dû à James Mâ-

nes, se compose de cônes d'acier disposés inversement
les uns au-dessus des autres, de sorte que la base de l'un
communiiiue avec le sommet do l'autre. Des brosses ou
des meules en acier tournent continuellement à l'intérieur
de ces cônes, oii l'on fait circuler un courant d'eau et de
mercure. Lo minerai pulvérisé entre par une trémie à la
partie supérieure ; les brosses et les cônes sont mis en
relation avec une source électrique. Ce dispositif rend
l'amalgamation de l'or beaucoup plus complète, et l'on
recueille, selon les inventeurs, 75 p. 100 do la totalité de
l'or et du mcroiirc qui traverse l'appareil.

AMALGAMATION (.'O n. f. Action d'amalgamer. (Sedii
surtout de l'opération métallurgique qui consiste soit à
combiner le mercure avec un autre métal, soit à extraire,
par le moyen du mercure, l'or ot l'argent de leurs gan-
gues) : On retire l'argent des mines par deux moyens, i'im-

bibition et rASiAi.GA.MATioN. (Bronguiart.)
— Fig. Fusion, mélange.



AMALGAME AMANDE
— Moulins d'amalgamation. Moulins qui servent à Tafri-

nage des métaux, et qui consistent en deux segments de
sphère, tournant autour d'un axe vertical, dans une cuve
en fonte à fond hémisphérique.
— Enxycl. h'amalgamâtion est employée pour le traite-

ment des minerais d'argent. On distingue deux procédés
généraux d'amalgamation : les méthodes américaines et

la méthode saxonne. En Amérique, elle se fait à froid

ou à chaud. Pour l'amalgamation à froid, on bocarde tout

d'abord les minerais à sec, puis on les broie avec de l'eau

jusqu'à ce qu'ils aient acquis une grande linesse. On ob-
tient ainsi des boues métalliques qui, en se desséchant,
prennent une certaine consistance ; alors on les étend
dans une cour dallée nommée patio, et on les saupoudre
de sel marin, dans la proportion de 2 parties pour 100
parties de minerai, puis on fait piétiner le tout par des
chevaux pendant deux heures. Au bout do vingt-quatre
heures, on ajoute un magistral, mélange de sulfate de
fer et de sulfate de cuivre, produit par le grillage de
cuivre pyriteux. On mélange le magistral comme le sel,

au moyen du piétinement par les chevaux, et on pro-
cède à l'incorporation de la première dose de mercure,
environ quatre fois le poids de l'argent contenu dans les

minerais; on fait piétiner de nouveau. Quand l'amalgame
est solide et ressemble à do la limaille d'argent, on ré-
pand une seconde dose do mercure, et on donne un nou-
veau piétinement, puis on ajoute une dernière fois une
faible dose do mercure. Dans les conditions les plus fa-
vorables, cette opération dure vingt-cinq jours; elle exige
quelquefois deux et même trois mois. Enfin, on traite dans
des cuves par une quantité de mercure égale à celle

qu'on à employée sur le patio. On entraîne les matières
stériles, et lo mercure reste seul, chargé d'argent; on le

filtre alors à travers des sacs en toile. Il reste dans ceux-ci
un amalgame solide qui contient 20 p. 100 d'argent. On
le distille ; il reste l'argent brut.

Pour l'amalgamation à chaud, on procède de la manière
suivante : le minerai pulvérisé est d'abord soumis à plu-
sieurs lavages, puis on lo traite à 100", dans des chau-
dières à fond de cuivre, par une dissolution de sel marin
et par du mercure. On soumet enfin l'amalgame à la dis-
tillation sous une cloche métallique.
La méthode saxonne d'amalgamation comprend trois

opérations : chloruration ou grillage du minerai, avec
addition de sel marin; amalgamation proprement dite;

distillation de l'amalgame. Pour la chloruration, on réduit
le minerai en poussière très fine, puis on le mélange
entièrement avec l/io de sel marin séciié et réduit
en poudre. Après grillage, lo minorai est réduit en
poudre et introduit, avec de l'eau et des rondelles de fer,

dans des tonneaux qui tournent autour d'un axe horizontal.
On fait tourner les tonneaux pendant 2 heures, puis on
introduit du mercure et on fait tourner de nouveau pendant
20 heures. Le fer réduit le chlorure d'argent, et l'argent
isolé se dissout dans le mercure. On retire la matière
des tonneaux, et on la lave pour en séparer l'amalgame.
Dans les piles, le zinc employé est généralement amal-

gamé. (V. PILES.) Pour obtenir l'amalgame, on peut opérer
de différentes manières : l" en frottant les zincs au con-
tact du mercure avec une brosse en fil de fer; 2" en les

faisant baigner dans une solution d'un sel mercurlel ;
3" en

projetant du mercure dans du zinc en fusion.

AMALGAME (du gr. ama, ensemble, et gamein, se ma-
rier) n. m. Union du morcuro avec un métal quelconque;
//'amalgame d'étain sert à étamer les glaces.
— Par ext. Assemblage, réunion, mélange do personnes

ou de choses de nature, d'espèce différente : Le peuple
romain était un amalgame de toutes les nations. (Nisard.)— Admin. milit. Fusion de militaires de corps différents
par incorporation en une seule troupe.
— Encycl. Chim. Les amalgames sont, en général, li-

quides quand le mercure domine, et solides quand il ne s'y
trouve pas en proportion assez considérable : ils sont dans
ce cas souvent cristallisés. Us sont décomposés au rouge,
et dégagent alors tout le mercure. II en existe même plu-
sieurs qui entrent en fusion à la température ordinaire. L'a-
malgame d'étain sert à étamer les glaces. Les amalgames
d'or et d'argent sont employés pour dorer et argonter les
autres métaux. Un amalgame de bismuth sert à donner
aux globes de verre une apparence métallique. Pendant
longtemps, les dentistes ont employé, pour plomber les
dents, des amalgames d'argent, de palladium ou do cuivre,
qu'ils désignaient sous le nom de mastic de BelL
— Amalgames alcalins. Les amalgames alcalins dé-

composant l'eau sont continuellement employés comme
hydroçénants. L'hydrogénation réussit souvent dans ces
conditions quand elle est impossible par l'action trop
brusque des métaux alcalins eux-mêmes, ou celle du zinc
en présence des acides. Les amalgames dégagent moins
de chaleur cjue les métaux alcalins eux-mêmes en dé-
composant 1 eau, ce qui tient au dégagement préalable
de chaleur dans la formation des amalgames; en second
lieu, l'hydrogénation par les amalgames dégage plus de
chaleur que par l'hydrogène libre.

La chaleur d'o.xydation des amalgames riches en po-
tassium est plus grande que celle des amalgames simi-
laires de sodium; mais, lorsqu'il s'agit des amalgames
pauvres en métal alcalin, c'est l'inverse qui a lieu. C'est
ce qui explique ce fait que l'amalgame de sodium, au con-
tact d'une solution de potasse, donne un amalgame cris-
tallisé de potassium.
— Amalgames métalliques. Lorsque les métaux, en se

combinant au mercure, dégagent une certaine quantité
do chaleur, l'amalgame se produit directement. Pour les
autres, on emploie différents procédés. Moissan a pré-
paré l'amalgame de chromo en agitant une solution con-
centrée de protochlorure do clu'ome avec l'amalgame de
sodium pâteux. On peut en isoler le chrome.
On peut obtenir tous les amalgames par électrolyse

d un sel du métal à amalgamer en prenant le mercure
comme électrode négative, ou par électrolyse d'un sel de
mercure, en prenant comme électrode négative le métal à
amalgamer.
— Art milit. On donne, en administration militaire, le

nom d'amalgame à l'opération qui constitue un corps de
troupes en fusionnant les éléments de plusieurs autres.
L'amalgame le plus célèbre par ses résultats est celui

du 21 janvier 1793. Le décret du 15 août 1793 désigna les
corps destinés à l'embrigadement, qui ne fut effectué que
Je 1" fructidor an IL On avait à cette époque des régi-
ments d'ancienne formation, portant des noms de pro-

vinces et des numéros d'ordre; mais ceux-ci n'étaient

guère connus des officiers et des hommes qui en faisaient

partie. Les engagements volontaires, la loi du 11 juil-

let 1792, qui imposait à chaque compagnie de garde natio-

nale l'obligation de désigner un certain nombre d'hommes
pour le service actif, et la levée en masse du mois
d'août 1793 avaient amené la formation de bataillons de
volontaires nationaux, animés d'un assez mauvais esprit

disciplinaire. Ce sontces éléments, pleins de bonnevolonté
malgré leurs défauts, qui donnèrent, après leur réunion
aux anciens bataillons, ces admirables demi-brigades des
armées de la République. Le 8 janvier 1794, des repré-
sentants du peuple, détachés à chaque armée, firent

procéder à l'amalgame retardé par la levée en masse de
1793; à chaque bataillon de la ligne on adjoignit deux
bataillons de volontaires, et on constitua ainsi 213 demi-
brigades. L'opération terminée, il restait encore 299 ba-
taillons de volontaires sans troupes de ligne; on en
licencia une partie , et avec les autres on créa uno
vingtaine de derai-brigades et des bataillons légers.
— Mmér. L'amalgame d'argent existe dans la nature et

prend le nom d'amalgame ou mercure argental. Ce miné-
ral, blanc d'argent, doué d'un éclat métallique, cristallise

dans le système cubique en dodécaèdres rhomboïdaux
souvent modifiés par les faces de l'octaèdre. Sa composi-
tion varie entre les deux formules Ag^Hg' et Ag'Hg*. Il

accompagne lo cinabre à Almaden et au Chih; sa densité
varie entre 13,7 et 14,1 ; sa dureté entre 3 et 3,5, c'est-

à-dire qu'elle est un peu supérieure à celle de la calcîte.

AMALGAMER v. a. Faire un amalgame, former un al-

liage de mercure avec d'autres métaux : Amalgamer l'or,

l'argent, l'é/ain, etc.
— Fig. Rapprocher, unir, mêler des personnes ou des

choses différentes : Comment amalgamer en société des
familles dont l'une possède cent mille livres, et l'autre pas
une obole ? (Fourier.)

S'amaf^amer, v. pr. Etre amalgamé, au prop. et au fig.:

L'or s'amalgame bieti avec le ynercure.A la fin du x* siècle,

les races commencèrent à s'amalgamer. (Guizot.)

AMALGAMEUR n. m. Celui qui fait un amalgame, ou
qui est chargé de vérifier l'amalyame, le minerai.

AMALIQUE adj. Se dit dun acide qu'on obtient en
réduisant la diméthylalloxane par l'hydrogène sulfuré.

Le gaz ammoniac le convertit en murexoïne.

AmalriC (Arnaud), abbé de Cîtcaux et légat d'Inno-
cent III, né vers lo milieu du xii* siècle, mort en 1225, fu;

le promoteur de la croisade contre les Albigeois et frappa
d'interdit les Etats de Raymond VI, comte de Toulouse,
qui favorisait les hérétiques. En 1209, lors de la prise de
Béziers, il aurait, a-t-on prétendu, dit aux croisés qui lui

demandaient comment distinguer les catholiques des
hérétiques : " Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens. »

Mais ce mot n'a, paraît-il, jamais été prononcé. Almaric
no serait pas responsable du pillage de Béziers ; par
contre, il est responsable de la mort, après la prise de
Carcassonne, du vicomte Raymond Roger, qui commandait
la garnison. Nommé archevêque de Narbonne en 1212,
Arnaud Amalric prit le titre de n duc » de cette ville, passa
en Espagne pour combattre les Maures. A son retour, il se
brouilla avec Simon de Montfort et parut se réconcilier
avec le comte de Toulouse. Il mourut détesté, après avoir
compromis, par les emportements de son zèle, l'autorité du
pape, qui le rappela en vain plusieurs fois à la modération.

AmALTEO (Pomponio), peintre italien, né en 1505 à
San Vite, en Frioul, mort vers 1588. Elève et gendre de
Pordenone. On cite de lui des pages remarquables à
l'église San-Francesco d'Udine et à l'église Santa-Maria
de 8an-Vito, localité située près d'Udine. Ses fresques de
Santa-Maria lui valurent d'être anobli.

AmalthÉE, nourrice de Jupiter, représentée tantôt
comme une nymphe, fille de Méhssos, roi de Crète, tan-
tôt comme une chè-
vre. V. ABONDANCE
[Corne d').

AmalthÉE,
sibylle qui remit à
Tarquin le Superbe
les livres sibyllins.

AmalthÉE,
nom d'une famille
italienne originaire
du Frioul, dont les

membres se firent

connaître au xvet
au XVI* siècle par
leur goût pour la
jtoésie latine. Les
plus remarquables
sont Jérôme Jean-
Baptiste (1525-73)
et Corneille ( 1530-

1603). Leurs poé-
sies ont été imprimées à 'Venise en 1627,
Amaltheorum f7^atrum Carmina.

AmalthÉE, planète télcscopique, n° 113, découverte
par Luther le 12 mars 1871.

AMALTHÉE [&Q Amalthée, H. mythol.) n. f. Genre d'am-
monites, appartenant à la famille' des amalthéidés et pro-
pre au terrain liasique.

AMALTHÉIDÉS n. m. pi. Famille de mollusques céphalo-
podes fossiles du groupe des ammonitidés et caractérisée
par une coquille généralement aplatie, carénée, et une ligne
suturale à nombreux lobes auxiliaires. — Un amalthéidé,

AMAN (de l'arabe amana, être sur, avoir confiance)
n. m. Amnistie, pardon accordé par les musulmans aux
peuples qui ne pratiquent pas l'islamisme : Demander
î'aman. Il Cri par lequel les musulmans demandent quartier
dans un combat.
— Au moyen âge, se disait des notaires, par abrév. du

lat. amanuensis. secrétaire, copiste.
— Comm. Toile de coton du Levant, qui se fabrique

particulièrement à Alep.
— Mar. Nom donné, aux xvi" et xvii' siècles, aux ita-

gues des navires à voiles : /^'aman de trinquet a ses vettcs
comme /'aman de mestre. (Jurien de La Gravière.)— Encycl. Mar. Vaman est un cordage de chanvre
blanc du premier brin, long de 58 m. et épais de 0'°,24 ;

Jupiter

j le titre do
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il s'amarrait par le milieu de l'antenne, et ses deux
bouts passaient dans les poulies du calcet, à la tête du
mât ; ces deux bouts se terminaient eux-mêmes par doux
fortes poulies (^a(7/es g^uinderesses), dans lesquelles pas-
saient des garants de hlin nommés vettes.

Aman, Amalécito qui fut, comme ïe rapporte la Bible,
le ministre et le favori du roi de Perse Assuérus. Le Juif
Mardochée ayant refusé de se prosterner devant lui, il

obtint du roi l'ordre de massacrer tous les Juifs ; mais
l'intervention d'Esther, épouse d'Assuérus et nièce de
Mardochée, sauva ces derniers. Assuérus se souvint à
propos que Mardochée avait découvert un complot contre
lui, et demanda au favori « ce qu'on devait faire pour
Ibomme que le roi voulait le plus honorer ". Aman,
croyant qu'il s'agissait de lui-même, conseilla entre autres
choses de le promener en triomphe et vêtu de pourpre sur
un cheval ciue le premier des grands de la cour conduirait
par la bride. Par ordre du roi, il dut rendre cet honneur
suprême à Mardochée. Quelques jours après, on le sur-
prit aux genoux d'Esther, quil suppliait de ne pas le per-
dre : Assuérus le fit pendre (508 av. J.-C). — Le nom
de Aman est devenu synonyme de favori insolent, de mi-
nistre orgueilleux, poursuivi de la haine publique. La tra-
gédie de Racine : Esther, a contribué à mettre en relief ce
personnage.

Amanahea ou Apollonia, région maritime de la
Guinée, s'étendant entre les rivières d'Ancobra et d'As-
sinie, peuplée do Zemmas parlant un dialecte agni. Les
Hollandais abordèrent les premiers sur cette côte; mais
les Anglais purent seuls installer un fort, Apollonia, à
l'extrémité occid. de la côte d'Or. Les Anglais en occupent
la plus grande partie; les Français possèdent le reste.

AmanGE, ch.-I. de cant. (Haute-Saône), arrond. et à
20 kilom. de Vesoul, sur la Superbe, affluent de la Saône ;

783 hab. Ch. de fer de l'Est. Sables blancs. — Le cant. a
13 comm. et 6.906 hab.

Il existe en France d'autres communes de ce nom, dans
l'Aube et dans la Meurthe-et-Moselle. Un pays de l'an-
cienne Lorraine, ville princ. Pange (arr. de Metz), s'appe-
lait pays d'Amance.

Amance, affluent droit de la Saône, sorti du plateau
do Langres (Haute-Marne), arrosant La Ferté-sur-Amance,
et se jetant dans la Saône, à Jussey. Les Allemands, en
1870, marchèrent de Langres sur Vesoul par la vallée de
cette rivière. — Il existe aussi un petit affluent de l'Aube
du nom de Amance.
Amancey, ch.-l. decant.(Doubs),arr. et à 20 kilom. de

Besançon ; 611 hab. — Le cant. a 23 comm. et 5.415 hab.

AmaND (Jacques-François), peintre et graveur fran-
çais, né à Paris en 1730, mort dans cette ville en 1769.

Elève de Pierre, il remporta le prix de Rome (1756) avec
Samson livré aux Philistins par Dalila, et devint membre
de l'Académie royale en 1767 sur son tableau Anmbal dé-
putant son frère Maqon au Sénat de Carthage. Le musée
do Besancon possède de cet artiste Joseph vendu par ses

frères. Le musée du Louvre a des dessins et on cite quel-
ques eaux-fortes de cet artiste, à qui Diderot reproche
de n'être pas coloriste.

Amand (saint), évêque de Bordeaux, sa patrie, succéda
sur ce siège à saint Dolphin, en 403. Fête le 18 juin. —
Un autre saiyit Amand fut évétiue de Maestricht vers 635

et l'apôtre des Flandres, de la Frise et du Hainaut. Fête
le 6 janvier.

AMANDAIE {de) n. f. Terrain planté d'amandiers.

AMANDE (du gr. amugdalé, qui a formé le lat. amygdala)
n. f. Fruit de l'amandier: Amande douce. Amande àmère.
Pâte rf'AMANDES. Gàfeau ^'amandes.
— Par ext. Ce qui est contenu dans le noyau de certains

fruits : La graine des baies s'appt'lle pépin, la graine des
drupes s'appelle amande.
— En amande, loc. adv.En forme d'amande : Les Arabes

o?it les yeux grands et coupés en amande. (Chateaub.)
— Prov. Il faut casser le noyau pour avoir, pour manger

l'amande. Il faut se donner de la peine pour retirer du
fruit de quelque chose.
— Archit. Encadrement elliptique qui, dans les tympans

ou autres parties des églises du moyen âge, entoure la

représentation du Christ, assis ou debout. — Cet orne-
ment est connu encore sous les noms à.'aurêole ellipti-

que et de vesica piscis (vessie de poisson).
— Bot. Ensemble des organes contenus dans l'épisperrae,

ou tégument propre d'une graine, il Ainande amè7-e. Espèce
d'agaric fort commun aux environs de Paris, il Amatide de
terre. Nom vulgaire du souchet comestible.
— Conchyl. Nom vulgaire de certains coquillages, dont

la forme rappelle celle de l'amande.
— Confiser. Amandes pralinées ou grillées. Amandes

jetées dans du sucre briilant et aromatisé. On dit plus
ordinairement pralines.
— Techn. Nom que les armuriers donnent à la partie

ovale qui occupe le milieu de l'arc de jointure dans la

garde de l'épée,
— Théol. Amande mystique. S} mbole de la ^ irgmite de

la sainte Vierge, qui forme
auréole autour de ses ima-
ges. (Le sens mystique at-

taché à la verge d'Aaron,
qui fleurit en une nuit et

porta, dit-on, une amande,
doit être regardé comme
l'origine de ce symbole.)
— Encycl. Le nom d'a-

mande , appliqué d'abord
uniquement à la graine et

au fruit de l'amandier,
s'est ensuite étendu à toute
graine de fruit à noyau, et

même à toute graine dé-
pouillée de ses téguments.
Entendue dans ce dernier
sens, l'amande présente
deux parties distinctes, Amande mystique,
l'embryon et l'albumen. —
L'amande proprement dite est un fruit oblong, une espèce
de noix (les Romains l'appelaient noix grecque) dont le brou
est mince et coriace, et dont la partie ligneuse renferme
une graine blanchâtre enveloppée d'une pellicule jaunâîro.

On distingue les amandes douces et les amandes amen s .

1° Les amandes douces, qui se divisent en amandes ton-
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dros ot amandes dures, ont un goût très a^rdablo, surtout
lorsqu'elles sont fraîclios, et nous en faisons un grand
usaye sur nos tables; elles ronfermont une grande quau-
tiiô d'huile, do l'albumino, du sucro ot do la gommo.

Kii niûdocino, trois préparations daniandos douces sont
oniployiM's do nos jours : Vémulsiott, l'huile ot le sirop

d'aniaiides douces. L huile s'extrait dos amandes brodées ;

oUo ost employée ù. uno foule d'usages externes ou inter-
nes; ollo ontro à la dose do 15 grammes dans le looch
blanc. Los amandes douces sont aussi employées pour la

confection du sirop d'orgeat et do la pâte d'amandes.
a» Los amandes amUircs renferment les m^mos principes

quo los amandes douces, mais ollos contiennent en outre
uno huile ' '
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— Econ. dom. Los amandes sont employées en pâtis-
serie, on contiserio ot en parfumerie. Elles servent à la

fabrication do l'orgeat, remplacent les cacaos dans los
chocolats inférieurs, deviennent pâto adoucissante pour
la peau ou dragées, pralines, etc. Les doux préparations
qu'où peut le plus facilement faire soi-mômo sont los sui-

vantes :

— Gâteau d'amandes. Pilor ensemble 2.10 gr. do sucro
ot 250 gr. d'amandes douces mondées; mtMor à 250 gr. de
beurro et à do la crèmo pâtissière ; ajouter si l'on vout des
pistaches; garnir avec le tout le fond de l'abaisse du gâ-
teau; couvrir avec la partie supérieure do l'abaisse;
mouiller los bords, sur lesquels on appuie avec lo pouce
pour les soudor ;

cannoler; faire cuire aux trois quarts;
laisser refroidir; sauiioudror do sucre; remettre au four
jusqu'à cuisson cumplctp. On sert froid.
— Lait d'ainandes. Piler, en les humectant avec un peu

d'eau, 2ôO gr. d'amandes douces épluchées ; mélanger avec
180 gr. de sucre ou do miel et 15 gr. d'eau de fleur d'oran-
ger ; jeter lo tout dans un litro d'eau chaude; passer à
travers un linge ; faire bouillir jusqu'à réduction do moitié

;

passer au tamis, et laisser refroidir. Avec le lait d'amandes
on prépare d'excellents potages au tapioca, au riz, à la
semoule, aux biscottes, etc. On l'emploie aussi en lotions
pour entretenir la blancheur et la souplesse do la peau.

AMANDE. ÉE adj. Qui conti
l'amande : Lait amande.
— n. m. Pharm. Emulsion d

nt un

ndes : Prendre

ande) n. m. Arbre fruitier (jui

•s et par ses fouilles,

î forment le genre ( nyi/da/u

AMANDIER {é — rad. a
tient du pécher par ses Ile

— Encycl. Les amandic
considéré par quelques
botanistes comme uno
section du genre prunus,
dans la famille des rosa-
cées. L'espèce la plus
répandue est l'amandier
commun (amygdatus com-
munis), originaire de
l'Asie et du N. de l'Afri-

que. Aujourd'hui, cet ar-
bre est cultivé en grand
dans le midi de l'Europe
et dans tout lo pourtour
du bassin méditerranéen.
En France, où il fut in-

troduit vers 1548, il no
donne des produits cer-
tains que dans la région
oii l'on cultive l'olivier.

On distingue dans ce
genre deux espèces prin-
cipales : l'une à fruits

amers, et l'autre à fruits

doux.

AMANDINE n. f. Gelée
préparée avec de l'huilo

d'amande, ii Sorte do cos-
métique dont l'amande
forme la base, et dont on se sert pour so laver los mains
et même le visage.
— Encycl. h'amatidiîie se fabrique avec l'amande de

toutes les rosacées. Comme toutes les substances pro-
téiques, elle se dissout dans les alcalis, bleuit par l'acide
chlorhydrique concentré, et est insoluble dans l'alcool et
l'éther. Sa composition est identique à celle de la légumioe.

AMANDOURI n. m. Sorte de coton d'Alexandrie.

AhANDUS (.t^neus Salvius), général de Dioclétien,
prit le titre d' « empereur i> dans les Gaules, l'an 285, et se
mit à la tête des Bagaudes {v. ce mot), qui ravageaient
les campagnes. Il fut tué l'année suivante dans la bataille
où Maximien Hercule extermina les Bagaudes.

AMA NESCIRI, mots lat. qui signif. Aimeà tjfrc iqnorè,
c'est-à-diro Aiiin- l'obscurité, ne cours pas après l'éclat

d'une rêitutaiiun (jui a ses ennuis,
ses dangers.

Il existe en français un adage
analogue : « Cache ta vio n, dit lo

AMANITE (do Amanus, n. pr.
n. f. Genre do champignons hymé-
Domycètes

, pourvus d'une valve
dont les débris persistent habi-
tuellement à la base du pédicule,
et renfermant à la fois les espèces
les plus vénéneuses et les plus
recherchées pour la table. Parmi
ces dernières , nous citerons la
coucoumelle, l'oronge. Los
nites ressemblent beaucoup aux
agarics. Les espèces comestibles sont : Yoronqe, Vamnnite
aolitaire, etc., et les vénéneuses comprennent : la fausse
oronge, Vamanite bulbeuse, etc.

AMANITINE (rad. amanite) n.f. Alcaloïde volatil extrait
de Vagaricus muscarius, agaric de la section des amani-
tes. Syn. \GARICINK.

Amanite (f:

^'-"

— Encycl. Chim. Vamanitine fju'on obtient par lo trai-
tement dos agarics ost un liquido d'odeur nauséabonde,
très solublo dans l'eau. Solon Lotollier. l'amanitino serait
10 poison dos champignons. D'après plusieurs chimistes,
ollo serait identique ù. la cholino C»H'*AzO*do la bilo ot
à la cholino extraite do la léciihino ; sa formule do consti-
tution serait (CH*)'Az (CIIOII-CH')OÏI, hydrate do tri-

méthyl-oxyôthylidôno-ammonium; la chaleur on dégage, en
oiret, do la triméthylamino, et l'acide nitrique la transforme
on muscarino.
— Môd. Cet alcaloïde so prend i la doso do 1 à 10 mil-

ligrammes en pillules, ou on granules, contre la diarrhée
et les sueurs.

Aman-JEAN (PMmond-François), peintre français, né
on 1850 ù. Chovry-Cossigny (Seine-et-Marne). Elèvo do
Lehmann do Hobert et do Morson, il s'est fait connaître
d'abord par ses compositions historiques, allégoriques ou
décorativos. toiles quo Saint Julien l'Hospitalier (1883),
Jeanne d'Arc fl885), les Sirènes (189G). Aman-Jean s'est
surtout adonné au portrait. Il y a porté uno grande déli-

catesse do psychologie, uno finesse voilée et comme
mystérieuse, qui on ont fait surtout lo peintre de la
femme pensive et mélancolique. Sa langueur reflète les
influences diverses qui se sont exercées sur notre école
depuis uno dizaine d'années environ.

Amanlis, comm. d'Illo-et-'Vilaine, arrond. et à 18 kilom.
de Rennes, sur la Lcicho, affluent do la Vilaine ; 1.856 hab,
Commorco do grains, de bourre et de toiles.

AMANLIS [liss] (dkukrê d') n. m. Nom donné à uno
grosse et e.xceUonto poire d'autonme, en forme de toupie,
verdâtre avec taches brunes, quel-
quefois colorée en rouge par le

soleil. La chair est blanche, ju-
teuse et parfumée. — Un , des
AMANLIS.

AMANOA n. m. Genre de plan-
tes cupliurbiacées, renfermant des
arbres originaires do l'Amérique et
de l'Afrique tropicale, do Madagas-
car et de l'ancien monde. H. Bâil-
lon a divisé ce genre en sept sec-
tions.

AMANSIE (de Saint-Amans,
n. d'un botaniste) n. f. Algue de
la famille des rhodomélacées, carac-
térisée par une fronde membraneuse
dure, comme cartilagineuse, folia-

cée, avec une côte médiane sail-
lante et des stries transversales Amansie.

serrées. Elle est fixée aux rochers par une sorte de griffe
arrondie. Elle habite les mers australes, les côtes do
l'Inde. Uno espèce vit dans la mer Rouge.

AMANT, ANTE (lat. amans, amantis ; de amare, aimer) n.
Celui, celle qui éprouve pour une personne d'un autre
sexe la passion de l'amour : Amant heureux, malheureux.
A.MANTE fidèle, infidèle.

Souveot d'un faux espoir un amant est nourri;
Le mieux reçu toujours n'est pas le plus chéri.

MouÈRE.

11 Se dit particulièrem. de l'homme et de la femme entre
lesquels il existe un commerce illégitime. Dans ce sens,
amante est synonyme de maîtresse : /.'amant est tout aussi
ennuyeux que le mari. (Michelet.)
— Amant de cœuvy Celui que la femme entretenue aime

gratuitement et pour lui-même. (V. gri-xuchon.) il Amant
ou Amoureux transi, Celui qui est timide, qui tremble devant
celle qu'il aime et qui hésite à lui faire sa déclaration.
Il Amant ou Amoureux des onze mille vierges, Celui qui
s'épreud de toutes les femmes qu'il voit.
— Par ext. Celui, celle qui aime passionnément une

chose : Un amant de la nature. La fauvette, amante des
bocages.
— En poésie, Les amajits des Muses^ Les poètes.
— Syn. Amant, amoureux, galant. L'amant est celui qui

est parvenu à se l'aire agréer. Va7noureux éprouve une
passion véritable, qu'il soit agréé ou non. De plus, amou-
ï'e»a: peut désigner une simple tendance du tempérament,
qui porte à aimer les femmes. Galant se rapproche plus
du premier que du second ; mais il ne se dit guère aujour-
d'hui dans le style honnête, et il suppose toujours im
commerce illicite.

Amant jaloux (l'), opéra-comique en trois actes,
paroles de d'Hèle, musique de Grétry (Comédie-Italienne,
23 déc. 1778). C'est l'un des meilleurs ouvrages de Gré-
try, et des plus parfaits. D'Hèle avait, dit-on, emprunté lo
sujet de sa pièce à une ancienne comédie anglaise, the
\Sûnder(le Miracle ou la Femme gui garde un seci'et).

Aujourd'hui, on ne connaît plus guère do la partition de
Grétry que la délicieuse sérénade : Tandis que tout som-
meille, qui n'est qu'un épisode du duo d'AIonzo et de
Léonore. Mais combien d'autres morceaux à citer! Le
finale du premier acte, et le duo de Lopcz et de Florival ;

La gloire a tant d'attraits, et la scène du troisième acte :

Seigneur, sans être trop indiscret... Tout cela est charmant,
plein do verve et surtout d'un vif sentiment scénique.

Amants, comédie en quatre actes et cinq tableaux,
en prose, de Maurice Donnay (Renaissance, 6 nov. 1895'^.

Toutes les maîtresses du comte de Puyseux lui ont été
infidèles. Seule Claudine Rosay, la dernière en date, n'a
pas encore suivi l'exemple de ses devancières. Or arrive
chez elle Georges Vetheuil, qui commence à lui faire uno
cour discrète et qui, quelques mois après, devient son
amant. Vetheuil, jaloux, voudrait que Claudine quittât
Puyseux ; elle refuse. Après un mois de congé qu'ils
passent ensemble en Italie, Georges, chargé par le gou-
vernement d'une mission à l'étranger, part pour deux,
trois ans, pour toujoure peut-être !... Claudine, cette fois,
lui ort're de le suivre; mais Vetheuil, s'arrachant à l'étreinte
do la femme aimée, se sauve. Le temps se passe; Clau-
dine va épouser le comte de Puyseux. et devenir châte-
laine. Mais, auparavant, elle a voulu dire adieu à l'exis-
tence parisienne, dans uno grande fèto donnée chez une
doses amies. Georges, revenu de sa mission, a été invité.
Claudine et lui parlent do leurs souvenirs. Georges, comme
Claudine, va se marier : il est sur le point d'épouser la sœur
d'un de ses compagnons de vovage. Ils vont se mettre à
philosopher sur la destinée des hommes et des choses,
lorsqu'une farandole les sépare... à tout jamais sans

AMANDE — AMARANTACÉES
doute. — La note caractériBtique do cette pièce ost son
esprit original ot vif, tempéré parfois par des ouancos do
sentiments délicats et charmants.

Amants magnifiques {lkh), comédie do Molière, en
cinq actes ot en jjroso fl070)! Cet ouvrage fut commandé à
Mohéro par Louix XIV qui, dit-on, lui on fournit mémo lo
sujet. On V voit deux princes qui se disputent une maî-
tresse en fui donnant dos fêtes somptueuse» et galantes.
Cette pièce est un simple prétexte a divertissements ot
â ballets; on y trouve cependant uno amusante satire
contre l'astrologie judiciaire.

Amants de Vérone (lbs), drame lyrique en cion actes
ot six tableaux, poème et musique du marquis d'Ivry,
(théâtre Vcntadour, 12 oct. 1878). Ces Amant» de Vérone
sont une nouvelle édition lyri(jUo du Hom''o et Juliette, do
Shakspearo. Lo livret est intéressant, et la musique em-
preinte d'un bon sentiment dramatique; l'inspiration est
souvent heureuse. On y distingue plusieurs morceaux bien
venus, et, en premier lieu, les duos du baJcon et do
l'alouette, où la passion parle le langage qui convient. On
peut signaler encore, comme pages remarquables, la cava-
tino de Roméo : Qu'elle est lente à venir, cette fieure de
mystère .', Vair do frère Lorenzo, les excellents couplets
do la nourrice, et la scène du duel et de la mort de Tynalt.

AMANT ALTERNA CAMENA; mots lat. qui signif. I^s
Muses aiment les chants qui s'alternent. Dans la 3* égloguo
de Virgile, doux jeunes bergers, Damète et Ménalquc, se
défient sur la flûte et prennent pour juge lo berger Palé-
mon, qui leur dit : « Commence, Damète ; toi, Ménalquc,
lu répondras. Vous chanterez tour à tour: tes Muses aiment
les chants qui alternent, n

Alternia dicetis: amant alterna Camen».
Los écrivains citent parfois ce vers.

Amantea, ville et port du royaume d'Italie (Calabro
citer.); 4.500 hab. Eaux thermales. Cette ville fut assiégé©
pendant un an par les Français (1806-1807).

AMANTELER v. a. Couvrir d'un manteau, et au fig.,

Couvrir. (Vieux.)
. . L'un par notre France,
Amaïuèle son ignorance
D'un vêtement tout rnpiécé,
S'égayant en l'autrui plumage- BaIp.

Amanti di Teruel (gli), opéra en cinq actes, poème
et ninsi([ue de Thomas Breton (Madrid. Théâtre-Koval,
i:; févr. 17S9). Le sujet en avait été emprunté par l'auteur
au drame de Hartzenbusch qui porte le même titre. La par-
tition, conçue dans des formes d'une heureuse modernité,
est remarquable par la saveur de l'harmonie, le brillant
do l'instrumentation, la puissance et l'ampleur de la scène
finale, empreinte d'un sentiment dramatique très intense.

Amanus ou Alma-DAGH, haut massif montagneux,
allant de l'Euphrate vers l'embouchure de l'Oronte, et
fermant la Syrie au N.-O. Il relie le Taurus au Liban. Il
contient lo défilé des Portes Amaniques, près duquel, â
Issus, Alexandre battit Darius.

Amanvillers {vi-y-é), comm. d'Alsace-Lorraine, arr.
et à 1 1 kilom. de Metz : 523 hab. Ce village, qui appartenait
à l'abbaye de Saint-Vincent à Metz, ht partie jusqu'en
1789 de la prov. des Trois-Evêchés, puis du dép. do la
Moselle. Combat indécis, le 18 août 1870, entre l'arméo
prussienne et l'armée française, du maréchal Bazaine.

Amapala, port du Honduras, sur la Bahia de Fonseca,
océan Pacifique; 1.300 hab. environ.

AMAPER v. a. En T. de mar. Saisir fortement une voile
pour la serrer.

AMAR ou AMARRE fabrév. de camarade) n. m. En ar-
got. Ami. I] Un amar d'attaque, Un ami dévoué.

Amar (J.-P.-André), avocat, conventionnel, né à Gre-
noble en 1750, mort à Paris en 1816. Il siégea à la Mon-
tagne, vota la mort de Louis XVI, rédigea Te rapport sur
la mise en accusation des girondins, et prit part à toutes
les mesures violentes. Après le 9 thermidor, il trempa
dans la conspiration de Babeuf, n'accepta aucune fonc-
tion sous l'Empire, et dut à cette circonstance d'échapper
aux proscriptions de la Restauration.

Amara, anc. prov., puis (de 1838 à 1851 et de 1863 à
1872) Etat indépendant d'Ethiopie, cap. Gondar. On appelle
-insi actuellement le centre du pays, la partie la plus éle-
vée du massif abyssin, où domine la langue axnanque.

Amara, ville de la Turquie d'Asie, Irak Arabi (prov.
de Bassora), au confluent du Tigre et du
Tib; 9.500 hab. Ch.-I. d'un district peu-
plé de 15.000 hab.

AMARA (du gr. amara, sillon) n. m.
Genre de coléoptères, famille des cara-
bidés, sous-famille des ptérostichinés,
renfermant de 'petites formes bronzées
ou brunes, ordinairement phytophages,
surtout à l'état de larve. Ils sont répan-
dus principalement dans l'hémisphère
boréal.

AMARAGARPE (du gr. amara, sillon, Amara strcnua

et karpos, fruit) n. m. Genre do plantes
\Sr..îo\s).

de la famille des rubîacécs-psychotriées, à fleurs axillai-

res agglomérées, à fruit charnu, drupacé, à deux noyaux.
Arbustes do Java.

Amarakocha (lo Dictionnaire immortel ou le Diction^
nrtirerf'.Amarrt), un des pluscélèbresdictionnaires sanscrits.
Il a pour auteur le savant Amarasinha ou Amaraveda, à la

fois poète, lexicographe et homme d'Etat, une des neuf
perles de la pléiade réunie à la cour du roi Vikramâditya.
Au fond, l'ouvrage ne parait pas remonter au delà du
x« siècle apr. J.-C. 11 a été plusieurs fois imprimé, no-
tamment par Loiseleur-Deslongchamps, qui en a donné le

texte et la tradu.ition (Paris, 1839-1845).

AMARANTACÉES n. f. pi. Famille de plantes qui a pour
type le genre amarante.
— EscYcL. La famille des amarantaeées renferme des

plantes herbacées ou des sous-arbrisseaux à feuilles

simples, ordinairement alternes. Les fleurs, disposées
en capitules, en épis, en gtomérules ou en grappes, sont

petites et peu apparentes, hermaphrodites, monoïques
ou polygames, tantôt verdâtrcs et herbacées, et tantôt

colorées. Lo fruit est un akène membraneux, renfer-

mant une graine lenticulaire. Les plantes de cette famille

sont des herbes ou des sous -arbrisseaux qu'on trouve
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dans toutes les régions du globe. La plupart des amaran-

tacées sont émollientes et parfois nutritives.

AMARANTE (du gr. a priv., et marainein, se flétrir,

à cause de la persistance de ses fleurs) n. f. Fleur d'au-

lanine qui est ordinairement d'un rouge de pourpre velouté :

B, queue de-ieuard L, lli-ur mjie , D, fleur femelle

Chez les annens. î'amakante étail le symbole de l'immor-

talité, et on la consacrait aux moi Is.

— Bois d animante. Bois exotique qu'on emploie prin-

cipalement pour la marqueterie.
— adj. invar. Qui est de la couleur de l'amarante : Des

rubans amarante.
— Pris substantiv., pour désigner la couleur amarante,

ce mot est masc. : Des nuages (l'un bel amarante.
— Hist. Oi-dre de l'amarante. Ordre plus galant que che-

valeresque, créé en 1635 par Christine, reine de Suède, en

l'honneur d'Antonio de Pimontel, ambassadeur d'Espagne,

et à l'occasion d'un bal où elle avait figuré déguisée en

nvmphe, sous le nom de Amarante. La devise était : Semper

khni. Il n'était déjà plus question de cet ordre en 169S.

— Hist. littér. Amarante d'or, Une des fleurs que les

poètes ont à disputer dans les concours des jeux floraux,

à Toulouse. {L'amarante d'or est le prix de l'ode.)

— Zool. Amarante de mer. Ancien nom dune espèce

de méandrine.
— Encycl. Les amarantes possèdent les caractères

suivants : calice à trois, cinq pétales imbriqués; trois,

cinq étamines; anthères biloculaires; ovaire suçère à une

loge. Le fruit est une pyxide ne contenant qu'une seule

graine. Les amarantes sont des herbes annuelles, à

feuilles alternes, qu'on trouve dans toutes les régions du

globe. On cultive beaucoup d'espèces dans les jardins : la

célosie crête de coq,lacélosieàépis plumeux, par exemple.

Amarante, ville de Portugal (prov. de Minho), sur la

Tametra, affluent du Douro ; 2.500 hab. Eaux minérales fer-

rugineuses ; vins célèbres. — Pop. du canton : 30.000 hab.

AMARANTINE n. f. Comm. Etoffe légère, de couleur

amarante.
— Bot. Nom de plantes de la famille des amaranlacees,

appartenant au genre gomphrena et qui viennent de l'Inde

et du Mexique.

AMARANTITE n. f. Sulfate de fer hydraté naturel.

Amarapoura (la Ville des Dieux), une des anciennes

caiHtnK'^ il. la liirmanie indépendante, sur l'Iraouaddy.

Environ 3u.ouo liai). Fondée vers 1783, cette ville fut

capitale du pays de 1783 à 1822, puis entre 1838 et 1860;

elle comptait, vers 1810, au temps de sa plus grande

importance, 170.000 hab. environ.

AMARAQUE (du gr. amarakos, marjolaine) n. m. Genre
de plantes de la famille des labiées, très voisin des ori-

gans. Nous citerons le dictamne de Crète {amaracus dic-

tamnus], et l'amaraque tomenteux, dont les propriétés aro-

matiques, analogues à celles de la sauge, de la menthe et

du romarin, étaient très estimées des Romains.

AMAREILLEUR {Il mil. — rad. marée) n. m. Ouvrier

qui soigne le parcage des huîtres eu ouvrant ou fermant

les vannes d'adduction d'eau de mer, afin de la renouveler

dans les parcs.

AMARELLE n. f. Nom vulgaire de la genliana amarella.

AMARÈNE du gr. a priv., et marainein, se flétrir) n. m.
Syn. de trifui.ic.m' (ou trèfle).

AMARESCENT, ENTE (du lat. amarescere, devenir amer)

adj. Qui a un léger goût d'amertuno.

Amari (Michel), historien, orientaliste et homme
politique italien, né à Palermo en 1806, mort à Florence

en 1889. Il apprit l'anglais, le français, la philosophie et

l'histoire. Expulsé de Palerme en 1837, il se rendit à

Naples, où il écrivit la Guen-a del Vespro sicitiano {liU).

Cet ouvrage fut saisi, et Amari dut se réfugier à Paris,

où il continua ses travaux historiques. Revenu à Palerme,

après la révolution de 1848, il devint professeur de

jurisprudence, député, ministre des finances, et fut chargé

d'une mission à Paris. A son retour en Sicile (avril 1849),

la révolution libérale ayant été comprimée, il dut revenir

en France, où il resta jusqu'en 1860. A cette époque,

Garibaldi conquit la Sicile. Amari s'empressa d'y revenir,

et fut successivement président de la lieutenance, mi-
nistre des finances, sénateur du royaume d'Italie (1861),

gouverneur de Modène, ministre de l'instruction publique

(1862-1864). Membre correspondant de l'Académie des

inscriptions de Paris en 1857, il fut élu associé étranger

en 1871. On lui doit notamment : Quelques observations

sur le droit public de la Sicile (18481 ; la Sicile et les

Bourbons (1849) ; Biblwtheca arabico-siciliana (1855), avec
Supplément (1875) ; Istoria dei musulmani in Sicilia (1857-

1873), ouvrage très estimé ; Nuovi Ricordi arabici sulla

storia di Cenova (Gênes, 1873) ; et le Epigrafi arabiche di

Sicilia, trascritle, tradotte e illustrate (Palerme, 1871-1872).

AMARINAGE n. m. Action d'amariner.

AMARINE (du lat. amarus. amer) n. f. Alcaloïde que

Laurent a découvert en faisant agir l'ammoniaque sur l'es-

sence d'amandes amères, et que Berzélius a nommé picm-

mine. Syn. de bknzoline ou hvdrdre d'AZOBENZoïLiNE.
— Encïcl. L'amarine est isomère avec l'hydroben-

zamide. En mélangeant une solution alcoolique chaude
d'un sel d'amarine acidulé par l'acide acétique avec une
solution chaude d'un azotite acide, on obtient la nitroso--

amarine. L'amarine donne de nombreux produits de substi-

tution : nitrate d'amarine, chlorhydrate d'amarine, mé-
tlivlamarine, etc. Sa formule de constitution parait Être

(C'H')' =C = (AzH)' = CH-C'H*.

AMARINER (du lat. mare, mer) v. a. Accoutumer, habi-

tuer un équipage à la mer, aux manœuvres, en le con-

duisant au large pour le guérir du mal de mer et l'habituer

au régime du bord ; Tous les hommes ne sont pas égale-

ment faciles à AMARINER. Il Prendre possession d un navire

ennemi après l'avoir forcé à amener son pavillon. On
l'arme aussitôt avec des hommes et des officiers du bord,

et on transborde tout ou partie de l'équipage prisonnier.

Si la prise est de peu de valeur ou incapable de tenir la

mer à la suite des avaries subies pendant le combat, on la

coule ou on la brille, au lieu de l'amariner.

S'amarwePf v. pr. S'habituer à la mer, au métier de marin.

AMARINIER {ni-é — du provenç. amarine , baguette
d'osier) n. m. Un des noms vulgaires du saule-osier jaune
et. en général, de plusieurs espèces de salix.

AMARINITE (du lat. amarus, amer) n. f. Nom sous
lequel on a proposé de réunir plusieurs principes immé-
diats de végétaux, tous plus ou moins amers.

AMARIQUE adj. Se dit d'un acide bibasique obtenu en
faisant bouillir de la benzamarono avec de la soude et de
l'alcool. Il cristallise en solution alcoolique avec deux
molécules d'eau qu'il perd à 100°. A ISO*", il se transforme
en un anhydride, masse résineuse et amorphe. L'alcool,

agissant sur cet anhydride, le transforme en cristaux avec
dégagement de chaleur. Il a pour formule C*' H" O'-f-H' O.

Amarîque (langue), idiome qui tire sou nom de la

province d^Amara, où il est parlé dans toute sa pureté.
Dans les provinces d'Angot, d'Efat, de Begemder, de
Samen, etc., on parle des dialectes inférieurs, dont la

classification nest pas encore faite. Mais la connaissance
de X'amarique suffit aux voyageurs pour se faire com-
prendre dans toute l'Abyssinie. On suppose que cette

langue est la môme que celle que Agatarchides a appelée
langue kaniara. Elle a commencé seulement vers l'an 1300

à prévaloir en Abyssinie sur 1 éthiopien (v. ce mol) ou
ghez, qui n'est plus" qu'une langue liturgique.
— Enctcl. L amarique (ou, plus exactement, amharique)

appartient, comme le ghez et ïhimyarite, au groupe méri-
dional des langues sémitiques. C est aujourd'hui, après
l'arabe, l'idiome le plus considérable de la famille. Son
vocabulaire et même sa syntaxe sont fortement imprégnés
d'éléments empruntés aux langues africaines voisines. Son
alphabet est celui du ghez, augmenté de quekiues carac-
tères. Une grammaire de l'amanque a été publiée parGuidi
(Rome, 1889). et un lexique par A. d'Abbadie (Paris, 1881).

AMARIVAUDÉ, ÉE adj. Qui a reçu le caractère du
marivaudage.

AmARNA (Tell-el), village do la moyenne Egypte
sur le Nil, à environ soixante lieues en amont du Caire,

sur l'emplacement duquel Aménophis IV avait fondé une
ville dont les ruines rappellent la révolution religieuse

tentée par lui. C'est la Psinaula romaine (7).

AmarO, comm. de Cuba (Antilles esp.), prov. de Santa-
Clara; 7.250 hab.

AMARONE n. f. h'amarone, C" H"Az, s'obtient par la

distillation de l'azotide bonzoïlique.

AMAROU (du lat. amarus, amer)n. m. Nom vulgaire de
diverses plantes, de groupes très difl'érents, oui croissent

naturellement dans les champs de blé : telles sont la

gesse, le pied-d'oiseau, la nielle, etc.

AMARQUE (de à, et marque) n. f. Mât, tonneau flottant

qui indique un écueil. Il On dit plutôt aujourd'hui bouée,
et même balise.

AMARRAGE n. m. Action d'amarrer un bâtiment, il

Union de deux cordages par un autre plus

petit qui fait plusieurs tours symétriques,
et qu'on appelle ligne d'amarrage : Il y a
plusieurs sortes ^'amarrages : Tamarrage
aplat, en étrive, en fouet, en portugaise, etc

-

AMARRE (du celt. amarr, lien) n. f. Cor-
dage ou chaîne servant à retenir ou main-
tenir un navire à poste, en rade, ou dans
un port : Par mauiats temps, on double les

A.MARRi:;?. Il Cordage ser\ant a halor un

en portugaise. Amarrage croisé. bridure.

bâtiment, à le faire changer de place ou éviter : Les
AMARRES en fil d'acier deviennent d'un usage courant.

AMARRE n. m. Argot. V. amar.

AMARRER V. a
amarres : Amarrer
— .\marrer une m

nœuvre pour hisser
que cette manœuvre
est raidie à bloc, on
la bosse, puis on la

fixe en lui faisant

faire plusieurs tours
sur un cabillot, un
taquet ou une bitte.

Lier, attacher, retenir avec
e.

Quand on a agi sur

des

Manœuvre un taquet.

rantes ne sont donc jamais fixées par des nœuds, mais
par des tours suffisants pour que le frottement soit supé-

rieur à l'elTort du cordage. Le cordage amarré peut ainsi

être largué instantanément.

Amarrez I (2* pers. plur. de linipér. du v. Amarrer).
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commandement d'amarrer, fait aux hommes qui halent

sur une manœuvre.
S'amarrer, v. pr. Se lier, s'attacher avec une amarre.

AMARYGME (du gr. amarugma, splendeur) n. m. Genre
d'insectes coléoptères hétéromères, famille des ténébrio-

nidés, renfermant des formes bombées, métalliques, vivant

dans le bois pourri, les champignons, dans les forêts de

larehipel Indo-Malais, en Papouasie, en Nouvelle-Guinée.

AMARYLLIDACÉES n. f. pi. Syn. de AMARYLLIDËES.

AMARYLLIDÉES n. f. pi- Famille de végétaux qui a
pour type le genre amaryllis.
— Encycl. La famille des amaryllidces ou amariilUda'

ci'es appartient à l'embranchement des monocotylédoues-
Elle renferme des plantes herbacées, à racine le plus sou-

vent bulbifère, à feuilles radicales, engainantes. Les fleura,

enveloppées dans une spathe avant leur épanouissement,
sont tantôt solitaires et terminales, tantôt groupées en
ombelle. Elles présentent un périanthe coloré, pétaloïde,

tubuleux à la base, à limbe partagé en six divisions ordi-

nairement égales; six étamines, à filets libres, rarement
soudés à la base, insérés sur le tube du périanthe; un
ovaire simple, à trois loges multiovulées, surmonté d'un

style simple, terminé par un stigmate trilobé. Le fruit est

une capsule. Cette famille présente de nombreuses affinités

avec celle des Uliacées. A l'exception de quelques genres
européens, les plantes de cette famille sont presque toutes

originaires du cap de Bonne-Espérance et de l'Amérique

du Sud. Le bulbe renferme un principe gommeux, acre,

stimulant et parfors même légèrement toxique. Les prin-

cipaux genres qui compsent cette famille sont : les ama-
ryllis, les 7iarcisses, \gs perce-neiye, etc.

AMARYLLIDIFORME (de amaryllis, et forme) adj. Qui a
la lunn.- >U- l'amaryllis.

AMARYLLIS [liss — du gr. amarussô, je brille) n. f. Bot.

Gcnn- d." liantes, type
de la famille des avui-

ryllidées, composé d'un
grand nombre d'espèces,
presque toutes remar-
quables par la grandeur,
la forme et 1 éclat de
leurs fleurs, qui exhalent
une odeur très suave.
— Enxycl. On distin-

gue Vamaryllis très belle,

qui est originaire du
Mexique, et que l'on

connaît aussi sous le nom
de lis de Saint-Jacques ;

Vamaryllis de Gueimesey,
etc. Ce genre comprend
des plantes bulbeuses,
pourvues d'un périanthe
à six divisions, d'un an-
drocée à six étamines,
d'un ovaire infère et d'un
fruit capsulaire loculi-

cide; originaires des ré-

gions tropicales et aus-
trales de l'Amérique du Sud , de l'Inde et du cap de
Bonne-Espérance.

Amaryllis, nom donné par Virgite à une bergère. On
l'emploie quelquefois comme nom commun pour désigner

plaisamment une bergère, une paysanne : Les Amaryllis
de la Normandie, de la Bretagne.

Amaryllis, chanson composée par le roi Louis XIII.

Comme son père Henri IV, avec lequel il n'eut guère

d'autre point do ressemblance, Louis XIII cultivait la

musique. Son éducation musicale avait dû être soignée,

car l'harmonie de cette chanson est pure et non sans

élégance. Quant au dessin mélodique, teinté de cette

mélancolie qui formait le fond du caractère de ce souve-

rain, il est empreint d'une grâce aimable, et la chute du

mineur au majeur est d'un eûet heureux et piquant.

Andantino.

Aoiaryllia bellado

Op que le ciel est gai

Durant ce gentil mois de i

Les roses vont fleurir,

Les lis s'épani

: les lis.

Mais que fait leur beauté
A mon cœur attriste.

Quand des pleurs je lis

Aux yeux d'Amaryllis?Auprès d'Amaryllis

AmaryNTHE, anc. ville de l'Eubée, près d'Erétrie.

On V célébrait des fêtes nommées Amanjnthies.

AMARYTHRINE (rad. érythrine) n. f. Corps obtenu par

l'action de l'eau ou de l'air sur l'érythrine des lichens.

AMAS [ma — du gr. amaô, j'entasse) n. m. Réunion,

assemblage, tas, monceau do choses de même nature :

Amas de sable, de pierres, de terre, de blé, de fruits, n Dans
un sens plus vague et plus indéterminé. Réunion de

choses indistinctes : Amas d'argent, de richesses.

— Par ext., et, le plus souvent, en mauv. part. Réunion,

affluence de personnes : Amas de toutes sortes de gens.

— Fig. La justice gémit sous un amas de liens et de for-

malités. (Giraud-Duvivier.)
— Dans un sens particulier, se dit aussi des liquides :

Un AMAS de sang, d'humeurs. Un amas d'eaux pluviales.

— En T. de géol., le nom d'amas s'appliuue aux gîtes

minéraux qui se présentent généralement à la jonction de

deu : terrains ditférents «

culaircs.

plus ou moins Icnti-

— Syn. Amas, monceau, pile, tas, Assemblage de plu-

sieurs choses placées les unes sur les autres. Tas et jnon-

ceau se rapprochent de la même idée. Le tas peut être

rangé avec une sorte de symétrie; le monceau n'a d'auiro

arrangement que celui que le hasard lui donne. Le tas

peut être un amas fait exprès; lo monceau ne désigne

généralement qu'une portion détachée par accident d'une

masse plus considérable : on dit un tas de pierres lorsqu'il
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aiiionoolê

rahlo : los

i'agit do matériaux préparés pour faire un b&timont ; on
[tiorros quand on parle dos rostCH

fl. " rcjivors(S. Tu.t ilijrôre surtout do
nili'|iir iiim i|ii;ititit»'i moins considô-

M(ii .iiii;isscs (Ml iu\ l<i lon^ dos routos,
los riiiiios d ini «iliii. r s'cIcviMit Oïl niuiiriuiii. Monccau a
plus do noblosso quo tus; on dira dos monceaux d'or ot
dos tas do houo. — Amas impli(|uo l'idéo d'agglomération,
do formation succossJvo : un maqnifique amas de douze
palais. (Boss.) Amas d'épilhètes. {Fiéch.) — La pile est un
tas symotriquoniont ordonné ot lo plus souvent cylin-
driquo : Une pile d'assiettes, d'écus, otc. (Do ces quatre

is, pile est lo soûl qui exclue l'idée do confusion.)

Amasa,
fut. Ii.ilhl |,,,

gra.M." i.ar I

<Ir I*.i\ 1(1 et généra] d'Absalon révolté,
' ' rliii n, ayant tué Absalon, fut dis-
i|iii II [ciiip'laça par Araasa. Joab tua

AMASATINE (do am, abrév. do ammoniaque, et de ha-
tinr, substance tirée de l'indigo) u. f. Substance obtenue
par I action do l'animoniaquo sur l'isatine. l^'amasatinc
so pn-senio en poudre d'un jaune éclatant.

Amasenus, rivière do l'anc. Italie, dans lo Latium,
<|ui traversait les marais Pontins ot so jetait dans la mer,
outre Torracina et Circoii. Auj. l'Amaseno.

AmasiaS, roi do Juda,de 838 à 809 av. J.-C, succéda à
son père Joas, dont il vengea le meurtre, vainquit les Idu-
méens, puis, vaincu par Joas, roi d'Israël, périt assassiné.

Amasie on Amasiah {Amasea ou Amasia dos an-
ciens ,

villi' .i.' I.t Turquie d'Asie {Anatolie), sur la branche
occid.du Vrsrh il Irniak; 30.000 bab. (.4 malien*.) Commerce
important do vins, d'essences, de garance, de céréales,
de tissus et surtout de soies.
— Histoire. Cotte ville, qui fit partie de la 3« satrapie

au temps do Darius, puis où résidèrent certains rois do
Pont, fut lo siège d'un év(^clié important sous les Comnônes
de Trébizonde. Elle l'est encore aujourd'hui, malgré son
occupation successive par los Daoichmond, les Turcs
Seldjoukides, et enfin les Ottomans, dont les premiers
sultans en firent leur résidence. Tanierlan l'assiégea sans
succès. Patrie du géographe Strabon, de Sélim I" et de
plusieurs célèbres poètes arabes. Ch.-lieu du district
d'Amasiah, peuplé do 259.600 hab.

AmasiS (forme irrecque du nom Ka-Hnum-ab-Ahmés),
pharaon égyptien do la 26" dynastie (569-526 av. J.-C),
qui, d'abord simple soldat, puis ministre d'Apriès, usurpa
le trône à la suite d'une insurrection militaire. Il sut faire
oublier par de grandes qualités son origine plébéienne
et son usurpation, ot ga-
gna l'affection de ses su-
jets. Il ouvrit aux Grecs
le commerce de l'Egvpte,
enleva Chypre aux Vhé-
Diciens , développa la
prospérité intérieure, et
couvrit le pays de mo-
numents splendides. Il

mourut quelques mois
avant l'invasion de Cam-
byse.

AMASIS {ziss — de
Amasis, n. pr.) n.m. Genre
d[insectes hyménoptères térébrants, famille des tenthré-
dinidés, renfermant des tenthrèdes do taille moyenne, à
antennes en massue et sans tarière. Habitent l'Europe.

AMASONXE (de Amason, voyageur franc.) n. f. Genre
do plantes herbacées de la famille des verbénacées, ori-
ginaires de l'Amérique méridionale.

AMASSABLE adj .Qui peut,qui doit être amassé.(Peu usit.)

AMASSAGE frad. amasser) n. m. Action de réunir en
monceau; résultat de cette action. (Peu usité.)

AMASSEMENT n. m. Action d'amasser; objets amas-
sés. (Vieux.)

AMASSER (rad. amas) v. a. Faire amas de, réunir,
accumuler plusieurs choses ensemble : Amasser de la
tern:-. du blé. On ?('AMASsr. souvent les trésors qu'en spécu-
lant sur la ruine de ceux qui nous environnent. (Val. Pari-
sot.) Il Rassembler, réunir : Amasser le peuple, la foule.— Ramasser : Amasskr ses gants. Amasser un papier.
(Cet emploi d'amasser est abusif et mauvais.)
— Fig. : Amasser des connaissances, des preuves.— Absol., au prop. et au fig., Thésauriser.— Prov. et FIG. : Pierre qui roule n'amasse pas mousse,

Quand on change souvent de profession, do métier, de
résidence, etc., on ne s'enrichit jamais.
S'amasser, v. pr. S'accumuler, s'assembler, se mettre

en tas ; Les eaux pluviales s'amassent dans les citernes.— Fig. : La colère, la haiyie s'amasse dans le cœur.
— Impers. : // s'amasse du sable à l'entrée de certains

ports. 21 s'amasse du monde autour des charlatans.
— Syn. Amasser, accumuler, amonceler, entasser. V. ac-

cumuler.
— Anton. Désagréger, disperser, disséminer, éparpil-

ler, parsemer. — Dépenser, dilapider, dissiper, prodiguer,
répandre, semer.

AMASSETTE n. f. Petit couteau à lame flexible dont
los peintres

Amassettes.

(,'raQd. natur.j.

veut pour
ou mélanger les
couleurs broyées, la
pàtc.

AMASSEUR, EUSE
Celu celle qui

amasse, qui thésaurise: VVet/AMAssEUR. ii S'est dit pour Ra-
masseur : fn amasseur de qlunds, de noi.r.

— Prov. : Mieux vaut bon gardeur que bon amasseur,
Il ne suffit pas d'amass.T, il faut eiiroro savoir garder,
conserver ce qu'on a amassé, ii A père amasseur, tîls gas-
pilleur, Syn. de A père avare, fils prodigue.

AmASRAH ou AmaSREH ,anr. Amnxlris), ville de la
Turquie d'Asie ot port sur la mor Noire, otfrant un abri sûr
contre les courants du Bosphore; 2.500 hab. Nombreuses
ruines grec(|ues. C'était lo principal établissement mari-
time des Génois, auxquels Mahomet II l'enleva en 1459.

Amastris, fille d'Oxathro. frère de Darius Codoman,
au iv siècle av. J.-C. Alexandre lui fit épouser Craterus,
qu'elle quitta ensuite, du consentement d Alexandre, pour

épouser Donys, tyran d'Héracléo, dont ollo eut doux flls

ot une fille. Après la mort de iJonys.ello gouverna lléra-
cléo, commo tutrice do sos fils, oi se remaria avec Lysi-
manue, roi do Thrace ; puis elle retourna à Héracléo ot
fonda une ville à laquelle elle donna son nora. Sos fils, de-
venus grands, la firent mourir.

AMAT (wrt) n.m. Poids do 123 kiiogr.,cmployéà Batavia.

AMATELOTER (de a, et matelot] v. a. Diviser les ma-
telots d'un navire par groupes do deux.
— Encvcl. Autrefois, quand on no donnait qu'un seul

hamac pour doux, on amatelotait les hommes afin quo les
deux marins amatelotés, dits matelots l'un de l'autre, fus-
sent toujours l'un au repos, l'autre on service. Aujour-
d'hui, chaque marin a son hamac; mais il peut arriver
quo l'espace no soit pas suffisant pour quo tous les ha-
macs soient accrochés en même temps. On amatelote alors
los marins pour que chacun des « matelots o d'un groupe
suspende tour ù tour son hamac au mémo endroit.
S'amatelotepf v. pr. Etre amatoloté. ii Dans quelques

contrées de l'Amérique, S'associer pour défricher à trais
communs un terrain.

AmatÉRAS, ou plus exactement Ama-TÉRASOU-
OHO-MI-KAMI. «la grande et auguste déesse qui brille
dans lo ciel», soleil ou régente do cet astre, et sans
contredit la divinité la plus populaire du Japon.— Encycl. D'après la légende, Amatéras naquit de l'œil

gauche du dieu Isana-
(fui. Aussitôt qu'elle fut

née, sa beauté respk
dissante illumina
monde entier, et Iza-
na^ui, la voyant si mer-
veilleusement belle, lui

donna l'empire du so-
leil.

Amatéras veille con-
tinuellement sur los

hommes, et les comblo
de ses bienfaits. Ainsi
s'explique le culte uni-
versel rendu à la
grande déesse. Ama-
téras est figurée habi-
tuellement debout, les

cheveux flottants sur
los épaules, vétuo d'une robe blanche relevée sur' un des-
sous rouge, armée d'un sabre et tenant lo disque du soleil.

AMATEUR (lat. amator; de amare, aimer) n.m. Celui qui
a un goût marqué pour une chose : Un amateur de ta-
bleaux. f/;t amateur de pêche. Un am.\teur de gibier.
~ Par anal. : Un amateur de la vérité, de la gloire.
— Absol. Celui qui cultive la poésie, les beaux-arts, par

goût, sans en faire profession : Un tableau ^'amateur.
Il Celui qui travaille négligemment ou qui ne se fait pas
payer : Travailleur amateur.
— S'empl. adjectiv. : Musiciens amateurs. (Brill.-Sav.)
— .Sports. Terme sportif employé surtout en vélocipédie

pour désigner tout coureur qui ne lutte pas dans un but
de lucre. Se dit par opposition à professionnel.
— Encycl. Amateur d'art. Ce terme ofl're deux sens : l'un

général et assez vague, l'autre beaucoup plus précis. Il

faut les distinguer, quoiqu'on les confonde souvent. Il faut
aussi distinguer l'amateur d'art du collectionneur ; ce der-
nier cherche surtout à satisfaire une manie de rareté, et à
posséder des séries complètes, où parfois l'art n'a rien
à faire. Chez l'amateur, le goût et le choix sont avant tout
la règle. Pourtant, de nos jours surtout, amateurs et collec-
tionneurs ofl'rent souvent le même goût distingué.
Au sens général du terme, est amateur d'art quiconque

est guidé par un amour éclairé des œuvres d'art, et con-
tribue par son jugement, ou par sa protection effective, à
les relever dans l'opinion. A ce compte, l'amateur d'art
est de tous les temps et presque de tous les pays. Si
l'amateur d'art se trouve, par surcroît, exercer un pouvoir
dans l'Etat, c'est le « mécénat des arts " qu'il faudrait
liarcourir ici en entier. Champ trop vaste, smon illimité.
Quo ne ferait-on point entrer sous cette rubrique? Ici Pé-
riclôs, qui chargea Phidias des travaux de l'Acropole; là
Verres, dont l'amour de l'art prenait volontiers la forme
du brigandage ; Lucullus avec ses fameuses villas ; PoUion,
Svlla, Jules César, Cicéron, Antoine, Pline le Jeune, etc.
D^autre part, dans l'ère chrétienne, Dagobert ne fut-il pas
le mécène de saint Eloi? et saint Louis, et François I*^
et les Valois, ne sont-ils pas en quelque sorte les Jules II,

les Léon X, les Médicis de l'art français? C'est une véri-
table histoire de l'art que comporterait l'étude de Vamateur
d'art, au sens général et vague du mot.
Au contraire, le sujet se précise et se limite dès que le

mot d'amateur, mot très moderne, se prend au sens mo-
derne. Au xvn« siècle, on ne dit pas 1'" amateur», mais le

curieux. Les curieux d'alors étaient déjà des gens d'un
goût raffiné, qui recueillaient des morceaux peu goûtés
du grand public, ol les conservaient, par pure satisfac-
tion artistique, dans de petits musées privés qu'on appel-
lera bientôt cabinets. Ces curieux ont rendu à l'art, dans
notre pays, d'importants services. Ils ont donné l'idée de
nos premiers musées en faisant affluer dans leurs châteaux,
comme Richelieu, ou dans leurs galeries, comme Mazarin.
les œuvres d'art qu'ils disputaient à prix d'or aux amateurs
des Flandres ou d'Italie; ils ont souvent fourni le pre-
mier fonds des collections royales, devenues aujourd'hui
nationales. Tel le célèbre JaBack (v. ce nom) dont les ta-
bleaux sont au Louvre ; tel ce Michel de Marolles, auquel
Louis XIV acheta coup sur coup ses diverses collections,
devenues l'une des prmcipales richesses du Cabinet des
estampes. La collection de dessins de l'ébéniste Boulle.
moins heureuse, fut détruite par un incendie; mais elle
méritait sa célébrité.

Au xvin« siècle, le goût dos arts se répand dans la
haute bourgeoisie, et même chez les éditeurs et les mar-
ch.iuds. Encouragés par l'exemple du régent, puis do
M""* de Pompadour, les amateurs se multiplient. Ils for-
ment d'ailleurs, chose curieuse, une classe à l'Académie
royale de peinture et do sculpture, colle des honoraires
ainateurs, qui équivaut (avec une nuance mondaine plus
mar(|uéo) à celle des membres libres d'auiourd'hui. L'a7Hrt-
teur honoraire de l'Académie est une sorte de conseiller et
de guide presque officiel des artistes, à une époque où la

AMASA — AMATI
cHtiqne d'art balbutia, avant uuo Diderot ait iScrit sos fa-
niuux SaionM, et Grîraiii ha Corretpundance. Le lyye de
I amateur académique est lo comte do Caylus, qui (Scrivit
pour l'Académie do peinture une dissertation sur Vama/eur.
Les collections privées sont alors nombreuses, ot leur»

possesseur», en général, très instruit» des clioses de l'art.
C est chez lo financier Crozat, possesseur d'admirables des-
sins dos écoles d'Italie Uiijourd'bui au Louvroj, que vont
dessiner Watioau et le comte do Caylus. La pratique des
arts est volontiers jointe par les amateurs 4 la théorie.
Chez Quentin do Loran^-ére, chez Lalive de Jully, chez
M»' Doublet, voire chez .M— Goolfriu, on dessine, on peint
ou 1 on grave. D'autres écrivent, comme .Manette qui couvre
do notes son fameux Abecedario; d'auires se font illustra-
teurs do voyages pittoresques, comme l'abbé do Saint-Non.
A la période révolutionnaire reste attaché lo nom do

Doyen, et surtout celui d'Alexandre Lcnoir, l'amateur zélé
auquel on doit lo salut d'une foule d'œuvres qu'il classa à
son Musée des monuments français; Vivant-Denon fut lo
grand amateur de l'Empire. Depuis lors, amateurs et col-
rectionneurs sont devenus innombrables. Une mention par-
ticulière est due au duc d Aumale, qui a dirigé les travaux
et enrichi les collections do Chantilly avec un goût et un
luxe vraiment royaux. On ne saurait omettre non plus
Edmond de Goncourt, qui. avec son frère Jules, avait res-
suscité l'art du xviii' siècle, dont lo sens s'ouit perdu
chez nous.

,— Syn. Amateur, connaisseur. Lo connaisseur se pique
d'avoir du goût, Xamaleur afTecte volontiers l'enthousiasme.— BiBLioGB. : Bonaffé. les Collectionneurs de l'ancienne
Ttome (paru anonyme) ; Dictionnaire des amateurs français
au xvif siècle; Mariette, .liecedario; Dumesnil, Histoire
des plus célèbres amateurs français; Clément de Ris, les
Amateurs d'autrefois ; de Goncourt , ForlraUs intimes du
XVIII' siècle; S. Rocboblavc, le Comte de Caylus.

AMATEURISME (rm) n. m. Terme de sport par lequel
on dési(.'nc. surtout en vélocipédie, le fait d'être aniateur.
V. AMATEUR.

Ahath, Amatba, Hamath ou Ématb (ortho-
f.'raphes diverses d'un même nom appliqué à plusieurs
villes anciennes. Il dérive d'un mot liéoreu désignant
spécialement des eaux chaudes). Une ville de ce nom fai-
sait partie, en Palestine, do la demi-tribu de Manassé.
Elle était située au delà du Jourdain, près de Gadara; il

s'y trouvait des bains d'eaux chaudes. — Une autre appar-
tenait à la tribu de Nephtali, dont les habitants furent
envoyés par Salmanasar dans le pays de Samario, pour
remplacer ses habitants, transportés en Assyrie. — Ane.
ville de la Syrie, surl'Oroute. V.Emese, etUÂ.MAH.
AmathÉENS, anc. peuple chananéen, habitant, en

Palestine, le territoire de la ville
d'Amath (tribu de Nephtali), avant
l'arrivée des Israélites.

Amathonte, ville de l'ile de
Chypre, sur la côte S. Elle possé-
dait un célèbre sanctuaire d'Aphro-
dite et d'Adonis, dont les ruines ont
été retrouvées au village d'Agios
Ty-Khonos, près Famagouste. On
y a récemment fouillé un ancien
bois sacré, où l'on a trouvé des
sculptures intéressantes.

AMATHUSIE (de Amathusie, o.
Amathusie.

myth.) n. f. Genre de lépidoptères hétérocères, famille des
morphidés, renfermant des papillons de la région indo-
malaise. Citons YamathusiaphiJippus ^Java et Indo-Chine).

ABflATI n. m. Violon de la fabrique des Amati : Les ama-
Tis sont rares.

Amati (Giovanni Antonio le Vieux), peintre, né en
1475 à Naples, mort vers 1555. Il fut élève de Silvestro
Buono, mais so forma plutôt d'après le Pérogin et peignit
plusieurs Madones, pour la plupart disparues. On voit de
lui des Anges glorieux à l'église San-Severino-e-Sosio, à
iNaples. — Son neveu et élève . Giovanni Antonio le
Jeune (1535-1598), imita sa manière; une Madone ie lui
se trouve au musée de Naples.

Amati (André), célèbre luthier italien, né à Crémone
dans les premières années du xvi' siècle, mort dans la
même ville vers 1577. Il appartenait i une famille d'an-
cienne noblesse, et U acquit dans l'art du luthier une
grande célébrité. — Son frère Nicolas, qu'il s'associa
dans la dernière moitié de sa carrière, est surtout connu
par ses excellentes basses de viole. 'Toutes portent son
nom et sont datées de 1563 à 1580. — Antobe, célèbre
luthier, fils d'André, né à Crémone vers 1550, mort dans
la même ville vers 1640. Il fabriqua un nombre plus con-
sidérable de petits violons que de grands. Cartier pos-
sédait un de ceux qu'il confectionna pour Henri IV. Cet
instrument, de grande dimension, est richement orne-
menté et est une curiosité historique du plus grand
prix. Les petits violons d'Antoine Amati, d'une qualité de
son douce et moelleuse, n'ont pu être surpassés sous ce
rapport. Malheureusement, ce son si pur et si doux a peu
d'intensité. — Jf.rôme, luthier, frère d'Antoine, né à
Crémone vers 1555, mort vers 1638. Il fut associé à Antoine
Amati jusqu'en 1624 environ. Les violons qu'ils ont fabri-
qués ensemble portent cette inscription : Antonius et
Hieronymus Amati Cremonx .indrax fil. Postérieurement
à 1684, Jérôme, s'étant marié, se sépara de son frère et
signa seul ses productions, qui furent inférieures aux pré-
cédentes. — Nicolas, célèbre luthier, fils de Jérôme, né
ù Crémone en 1596, mort dans la morne ville en 16S4. Il

arriva au même degré de perfection qu',\ndré Amati. Ni-
colas eut de sa feinme, Lucrèce Pagliari, deux fils, dont
l'un, Jf.rôme, fut 1» dernier des Amati luthiers. Nicolas
a formé des élèves, parmi lesquels brillent au premier
rang Stradivarius et Guarnerius.
— Quelques autres Amati paraissent se rattacher à

la même famille, mais n'appartenaient pas à la brandie
principale. Ce sont : JosEi'U Amati, luthier à Bologne
au commencement du xvii< siècle ;

— Antoine et Angklo
Amati, facteurs d or^Tues, établis en Lombardie vers 1830.

Amati (Amato). historien et géographe italien, né &
Monza en 1831. Il prit part, en 184^8 eri849, à la guerre de
l'Indépendance, ot enseigna ensuite l'histoire et la géo-
ïrraphie. .imati s'est signalé comme un ardent promoteur
de réformes utiles. Onlui doit la création, à Milan, d'une
banque populaire, d'une bibliothèque populaire, d'une so-
ciété coopérative, d'une écolo supérieure do femmes et
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Amaurus (grand, natur.).

AMATINER - AMAZONES
des ouvrages estimés : Description g/'or/raphinue def

Italie

(1859); DictionncJre horogi-apluque de ///a(ie (18b4-1872),

son œuvre capitale.

AMATINER V. a. Faire lever quelqu'un do bon matin.

(Fam.)

AMATINER ou AMASTINER v. a. Faire couvrir uno

chienne par un matin.

AMATIR V. a. Chez les orfèvres, rendre mats l'or, l'ar-

gent, en leur étant leur poli. Il Blanchir les flancs des pièces

d'or ou d'argent, les rendre mats.

AmatiTLAN, ville du Guatemala (Amérique centr.),

ch.-l. du départ. d'Amatitlan. sur le lac du même nom.

dont le fleuve côtierMichatoya est le déversoir; 4.000 hab.

Cochenille. Sources chaudes. Pop. du départ. : 35.eoo hab.

— Un municipe du Mexique porte le même nom.

AmatiuS (Caïus), citoven romain, qui, en qualité de

petit-aïs de Marius, prétendit avoir des droits à l'héritage

de César. Antoine le fit arrêter et étrangler.

AMATIV1TÉ (du lat. amatus, aimé) n. f. Physiol. Impul-

sion qui porte les individus à s'aimer, il On ditaussi amour
PHYSIQUE et ÉRÛTISME.

AMATODE (du gr. amathâdés, sablonneux) n. m. Genre

do coléoptères hétéromères.

AMATOIRE (du lat. amare, aimer) n. f. Philtre auquel

on attribuait la propriété Je rendre amoureux.

AmaTRICB (Colla dell'), peintre et architecte napo-

litain, de la première moitié du xvi' siècle; il fut un

éclectique maniéré, et un faible imitateur de Raphaël et

de Michel-Ange. On cite de lui, entre autres œuvres, la

Mort et l'Assomption de la Vieri/e, au Capitolo. et une autre

Assomption (1515), au musée du Latran. Comme architecte,

il bâtit la cathédrale d'Ascoli.

AMAURE ou AMAURUS Iniss — du gr. amauros, obscur)

D. m. Genre d'insectes hémiptères hétéroptères, groupe

des géocores, famille des
scutelléridés , renfermant
des punaises terrestres do

la région indo-malaise et

australienne. Citons 1 amau-
rus spinosus (Indo-Chinei ;

lamaurus dentalus (Austra-

lie), etc.

Amauri de Char-
tres ou Amalric de
BèNE, philosophe et théo-

. tu . ,

Ionien condamné comme hérétique par Innocent 111, au

commencement du xiii' siècle. Il enseignait que le règne

du Père avait tini à l'avènement du Chnst, que celui du

Saint-Esprit allait commencer. L'ouvrage dans lequel il

avait développé sa doctrine portait le titre de Fliysion.

Dix de ses disciples furent brûlés en 1210, et ses osse-

ments furent exhumés pour être livrés aux flammes.

AMAUROBIUS (iiss — du gr. amaurobios, qui vit dans

l'obscurité) n. m. Genre d'aranéides dipneumones, tribu des

tubitélaires, renfermant des araignées do taille moyenne,

à pattes courtes, dont les nombreuses espèces répandues

dans les régions tempérées sont brunes, variées de rous-

sàtre. Citons Vamaurobius ferox, commun dans les caves,

les vieux placards, etc.

AMAUROSE (du gr. amaurôsis, obscurcissement) n. f.

Perte de la vision, sans aucune lésion de l'appareil visuel

appréciable à l'ophtalmoscope.
-- Encycl. Le nom de goutte sereine, d abord donne à

cette maladie, viendrait des Arabes. Il exprimait ce fait :

la transparence et la limpidité que garde 1 œil aflecte.

L-amaurose est complète, ou incomplète. (V. amblyopie.)

Elle frappe les deux yeux successivement, ou simultané-

ment. . ,

L'amaurose peut débuter d'une manière brusque, pour

ainsi dire instantanée, ou se développer lentement et gra-

duellement. L'individu qui on est atteint a d'abord une

diminution de i'acuilé visuelle ; il distingue encore nette-

mont les objets volumineux et pont encore se conduire :

la vision est dite qualitative. L'œil arrive ensuite à ne

plus distinguer qUe le passage de l'obscurité à la lumière :

la vision est dite quantitative. Enfin, la cécité est complète,

l'amaurose est absolue. Parfois, le rétrécissement du champ

visuel se produit d'une façon irrégulière, par plaques pour

ainsi dire, déterminant ainsi un nombre plus ou moins

grand de scofomes (v. ce mot).

Les signes de l'amaurose sont : l'insensibilité de 1 iris,

son immobilité et sa dilatation permanente devant la

lumière la plus vive, l'immobilité des paupières à l'appro-

che d'un corps quelconque, la direction du regard en haut,

la démarche et 1 attitude particulièro du corps. L'amaurose

de l'ataxie locomotrice progressive, dans laquelle la pupille

est altérée, ne rentre plus dans notre définition.

Les amauroses simples, essentielles ou idwpathiques,

expressions équivalentes, relèvent d'une affection locale :

maladie de la papille, atrophie du nerf optique. Les amau-

roses symplomatiques sont dues à une maladie générale :

syphilis, intoxication chronique produite par le plomb,

l'alcool, le tabac, intoxications accidentelles par l'atropine,

l'hyoscyamine. — Le pronostic de l'amaurose est très

grave, puisqu'elle aboutit souvent à la cécité complète.

Le traitement est local et général. Les modificateurs

locaux sont l'électricité, les vaporisations d'alcool pur,

d'éther sulfurique, et toute la série des révulsifs : sma-
pismes.vésicatoires, pommades mercuriellestibiée.atnmo-

niacale, huile de croton. Le traitement général consiste,

quand l'organisme est afi'aibli, à relever les forces par

des toniques, des reconstituants et des ferrugineux.

Quand on soupçonne la syphilis, il faut immédiatement

Instituer le traitement mixte par les composés mercunels

et par les iodures alcalins. Dans ce cas, les injections intra-

veiLieuses de solutions de sels de mercure paraissent rendre

de grands services. Le sel préféré est le cyanure de mer-

cure. Uno solution de sérum artificiel sert de véhicule.

— Amaurose simulée. Cette affection peut être simulée

par les enfants paresseux, des jeunes gens désireux de se

soustraire au service militaire, des personnes victimes

d'accidents et désirant se faire allouer des dommages-

intérêts. Quand la vision est conservée, le sujet ne peut

se défendre de faire un mouvement de clignement des

paupières quand on approche vivement la main de l'œil ;

un faisceau lumineux intense détermine une contraction

de la pupille. S'il y a fraude par usage d'atropine, la dilr

tation est beaucoup plus considérable que

à la maladie. Quand un seul œil est privé de la vision,

l'emploi du prisme permet de lever tous les doutes : le faux

malade, non prévenu, accuse la vision de deux images,

ce qui prouve qu'il y voit très nettement. S'il était malade,

il ne devrait percevoir qu'une seule image.

AMAUROTIQUE adj. Qui a rapport à l'amaurose, qui

est afl'ecté d'amaurose.
— n. Personne atteinte d'amaurose : Un AMAUEOTiQtJE.

AmAURY I", roi de Jérusalem, de 1168 à 1173, frère et

successeur de Baudouin III. Né en 1135, ce second fils de

FouU|ues d'Anjou fut d'abord comte de Jaffa et d'Ascalon.

11 passa tout son règne à guerroyer avec plus ou moins

de succès contre les sultans d'Alep et surtout d Egypte.

Il a beaucoup favorisé les lettres.

Amaury II, de Lusignan, né vers 1U4, mort en 1205,

fut roi de Chypre depuis 1194 et roi titulaire de Jéru-

salem en 1197 par son mariage avec Isabelle, veuve de

Henri de Champagne et fille d'Amaufy I". Il tenta sans

succès de reconquérir Jérusalem occupée par les Sarra-

sins, et implora dans ce but à différentes reprises le se-

cours de l'Europe.

Amaury, comte de Montfokt, né en 1)92, mort à

Otraute, en 1241. Fils aîné de Simon de Montfort, tué au

siège de" Toulouse (1218)^, il ne put conserver les conquêtes

de son père. Il céda à Louis VIII ses droits sur le comte

de Toulouse (1230), fut nommé connétable et partit pour

la Palestine (1239). Fait prisonnier à Gaza. Il mourut pen-

dant sou retour.

AmaurY-DUVAL (Eugène-Emmanuel Pineux-Duval,

dit) peintre français, né à Paris en 1808, mort dans la

même ville en 1885. Elève de Ingres, il se fit remarquer

par des peintures dans le genre néo-grec, telles que le

Berger grec découvrant un bas-relief {li3i) ;
la Naissance de

Vénus (1863), au musée de Lille. De nombreux portraits,

parmi lesquels celui de son oncle Alexandre Diiial, de

fAcadémie française (1840); celui de Bachel, en Muse de

la tragédie (1855). Amaury Duval est l'auteur de décora-

tions murales dans les églises de Saint-Merry, de Saint-

Gormain-l'Auxerrois à Paris, et de peintures exécutées sur

mortier frais dans l'église de Saint-Germain-en-Laye. Ces

peintures sont l'œuvre la plus considérable de l'artiste. Il

a publié un curieux volume de mémoires sous le titre

/.4/t>/ierrf'/nîli-es(lS78).

AMAUSITE n. f. Variété compacte d'orthose, d'un blanc

grisâtre, trouvée à ^-Edelfors, en Suède.

AmaXIKI, ville des iles Ioniennes, ch.-lieu de l'îlo

S;iiiitc-M;iure; 5.550 hab. Evécho grec.

AMAZIE (du gr. a priv., et niazos, mamelle) n. f. Absence

de mamelles.

Amazonas, Etat du Brésil septentr., constitué en 1891

avec l'ancienne province d'Amazonas. Il compte, sur ses

1.720.000 kil. carr., une popul. de 90.000 hab. Manaos est

la capitale.

Amazonas, territoire des Etats-Unis du Venezuela,

créé en 1881, et situé d'abord au S. de l'Orénooue, puis

réuni en 1891 avec le territoire d'Alto Orinoco. Il compte

545.733 kilom. carr. et 45.097 hab. Ch.-l. San-Femando de

Atabapo.

Amazonas, départ, du N.-E. du Pérou, au sol fertile,

mais peu cultivé; 34.250 hab. Ch.-l. Chacliapoi/as.

— BiDLioGR. : Guillaume, the Amazon province of Peru

for European emigrants (Londres, 1888).

AMAZONE n. f. Genre d'oiseaux grimpeurs, famille des

psittacidés, renfermant des perroquets américains, dont

les trente espèces connues sont

réparties de la Colombie au Mexi-

que. Taille assez grande, robe

verte et bleue, variée do rouge et

de jaune. 'Vivant bien en capti-

vité, parlant assez facilement, ils

sont très estimés sur les marchés

à oiseaux. Citons l'amazone du
Brésil (chrgsotis brasiliensis).

AMAZONE (du gr. a priv., et ma-

ZDs, niaincllc)n.f. Femme aux ha-

bitudes viriles, qui la rapprochent

des héroïnes do l'antiquité. Il

Femme qui combat enrégimen-

tée : Les rois du Dahomey avaient

un corps rf'AMAZONES.
— Éabit d'amazone ou simplem. ^'^

amazone, Robe de cheval, pour
Amazone,

les dames. Elle est ordinairement

do drap et boutonnée par devantjusqu en haut, n On donne

le nom de amazone à la femme qui porte cette robe.

Amazones (même étymol. qu'à 1 article précéd.), nom

donné parles anciens à des femmes guerrières qui auraient

habité les rives du Thermodon, en Cappadoce, et auraient

étendu leurs
conquêtes jus-

qu'en Asie Mi-
neure. — Une
Amazone.
— Encycl.

Des Amazones
ont existé, se-

lon des tradi-

tions plus ou
moins nistori-

ques, à dilfé-

rentes épo-
ques, en Asie,

en Afrique et

en Amérique.
Les Amazones
de l'antiquité

dont parle la

mythologie
cqu

elle est due

Àmazonea (peinturi grec).

habité en Asie sur les bords de la mer Noire, et dans 1 Afri-

que du Nord. Celles d'Asie se brûlaient ou se comprimaient

dès l'enfance la mamelle droite, afin de tirer de l'arc avec

plus de facilité. Elles se perpétuaient par un commerce pas-

sager avec les hommes des pays voisins, et renvoyaient â

leurs pères les enfants mâles. Les plus célèbres de leurs

reines ou de leurs héro'ines sont : Sphione, qui vint féli-

citer Jason ; Ménalippe.qui donna sa ceinture à Hercule ;
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Hippolyte,qUi envahit l'Attique ; Antiope, qui fut vaincue

par Thésée ; Penthésilée, qui marcha au secours de Troie

et fut tuée par Achille, et Tlialestris, qui visita Alexandre.

Il est aussi question, en Asie, d'.\mazones scythes, dont

la reine Thomvris vainquit Cyrus et le fit périr. Quant
aux Amazones "d'Afrique . elles auraient subjugué les At-

lantes et auraient été exterminées par Hercule.

L'histoire de la Bohème au viii< siècle offre un exemple
curieux de femmes analogues aux Amazones grecques.

Organisées en corporation militaire et même en société

civile, sous le commandement d'une certaine Vlasta, ces

femmes construisirent des forts et firent pendant huit an-

nées la guerre au duc de Bohême Przémyslas, extermi-

nant ou réduisant en esclavage tous les hommes qui tom-
baient entre leurs mains. Au xvi' siècle, Orellana prétendit

avoir eu à lutter sur les bords du fleuve Maraiion avec des

Amazones américaines ; de là vient le nom du fleuve des

Amazones. Il est fort possible qu'Orellana ait combattu
contre des femmes mêlées dans les batailles à leurs maris,

ou encore qu'il se soit trompé. En tout cas, on n'a pu
retrouver les belliqueuses Amazones dont il a parlé.

Les seules Amazones historiques connues, ce sont les

Amazones du Dahomey, qui ont disparu avec la conquête

de ce pays par la France.

Amazones (fleuve des), nommé aussi Maraiion, le

plus long cours d'eau de l'Amérique mérid. (5.800 kilom.)

et le plus important du monde par la masse de ses eaux

(
120.000 m. cub. par seconde). Il sort sous le nom de Mara-

iion ou Maranhao-du lac de Lauricocha, près du Cerro de

Pasco, dans la Cordillère des Andes (Pérou), et coule tor-

rentueusement, encaissé, encombré de rapides {pongos)

outre les deux crêtes de la Cordillère jusqu'au défilé dit

Pongo de Manseriche. Quand il en sort, ayant dévalé plus

de 4.000 mètres de pente en 900 kil., il change complète-

ment son allure : c'est un fleuve immense, coulant avec

rapidité d'O. en E., parallèlement et un peu au S. de

l'équateur, à travers la vaste plaine de l'Amazonie, décri-

vant de nombreux méandres, sépanouissant en branches

dérivées (igarapés), se grossissant sur ses deux rives

d'affluents considérables, au nombre de plus de deux cents.

Parmi les principaux, il faut citer : sur la rive droite, la

rivière andine l'Ucavali, formée de l'Apurimac et de

rUrubamba, longue de plus de 3.000 kilom., confluant à
Nauta; le Javary, qui conflue à Tabatinga : le Purus ;

la

Madeira, le plus long affluentde l'Amazone (env. 3.400 kil.),

venue du plateau de Bolivie, communiquant par deux

fois avec le Purus ,
plus occidental ; le Tapajoz

,
qui

conflue à Santarem ; le Xingu ; enfin le Tocantins. Sur la

rive gauche, le Napo ; l'Iça ou Putumayo ; le Japura ;

le Rio Negro, qui conflue à Manaos (tous ces cours 'd eau

descendent du versant oriental des Andes); et, venus des

montagnes guvanaises, le rio Trombette, qui conflue à

Obidos, le Parou et le Yary. Bon nombre de grandes ar-

tères fluviales, plus considérables pour la plupart que

nos grands fleuves européens, sont encore, en partie tout

au nioins, fort mal connues. Y. les Cartes de l Amérique,

du Brésil.
. ,,

Avec un tel cortège d'affluents, les uns aux eaux blan-

ches, les autres aux eaux noires, l'Amazone, située en

pleine zone équatoriale, semble devoir être un fleuve fort

mal compensé • il n'en est rien. Ses affluents, repartis les

uns au N., les autres au S. de l'équateur, ne sont pas

tous gonflés à la même époque par les eaux pluviales
;

ils alternent au contraire, de telle sorte que les uns

sont en pleine saison sèche au moment où les autres

se trouvent dans la saison humide. Ainsi l'Amazone appa-

raît au contraire comme un fleuve très bien compense.

Large comme il l'est dans la plaine brésilienne (6 à 8 kii.

en moyenne), c'est une véritable mer qui marche, avec

ses vagues, ses tempêtes, où la marée se fait sentir jus-

qu'à olidos, et même plus en amont encore.

Dès le confluent du Xingu (r. dr.) et du Parou (r. g.)

commence, avec l'estuaire du fleuve, un archipel de plus

de 300 kilom.; la terre la plus considérable en est la grande

ile Maraio, au S. de laquelle coule le bras le plus important,

le Rio Para Cet estuaire considérable (300 kil. de deve-

loniiement à l'embouchure), où la rapidité du courant em-

pêche la formation d'un delta, déverse dans 1 Atlantique

une masse d'eaux grises qui refoule les eaux de Océan

iusgue vers 300 kilom. au large, s infléchit sur la côte

N -0 et va se joindre au courant équatorial. Par ce même
estuaire, la marée remonte le fleuve et produit jusqu à

plus de 1.000 kilom.de l'embouchure un remous qui est

surtout redoutable aux époques de la nouvelle et de la

pleine lune ; alors, ce mascaret devient la terrible poro-

'°Entrevu dès l'an 1500 par Vincent Pinzon, descendit

pour la première fois en 1539 par Francisco Orellana, qui

aurait rencontré sur ses rives les Amazones, desquelles il

tire son nom, le grand fleuve a été étudie au xvii- siècle

par le capitaine Pedro de Texeira

et le jésuite Christoval de Acuna;

au xviii' par le P. Samuel Fritz et

par La Condamine. Au xix' siècle,

les explorations scientifiques de

Spix et Martius, de Wallace, d'Avé-

Lallemand,deChandless,d'Agassiz,

du D' Crevaux, etc., ont contribué

au progrès des connaissances sur le

fleuve des Amazones et sur ses af-

fluents. Depuis 1866, on possède

une carte générale de sa partie bré-

silienne, qu'a dressée le lieutenant

Azevedo. Il reste encore, toutefois,

beaucoup à faire pour bien connaî-

tre le grand fleuve et surtout ses

multiples tributaires. V. Amazonie.
— BiBi.iOGR. : Markham, Expédi-

tions into the valley of the Amazons
(Londres, 1859) ; La Condamine, Re-

lation abrégée d'un voyage fait... en

descendant la rivière des Amazones

(Paris, 1745) ; Spix et Martius, Reise

in Brasilien, ISI7-ISS0 (Munich,

1831) ; 'Wallace, Travels on the Ama-
zon (Londres, 1843); Bâtes, the

IS'aturalist on the river Amazons, L'Amazone du Vaiican.

/««-/«S,') (Londres, 1863); Agassiz

Life and Exploration in Brazil, < 865-IS66 [LoDires, 1808).

Amazones (représentations diverses des). La lutte

det Amalones avec Hercule, Thésée, Bellerophon, les
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Grecs, ou-., appartient au cycle clos ICgonilos holléniouos •

il ny alloue pas l.cii do sdtoiinor .iirollo ait inspiré un'
grand nomliro dos nnvrapes do Tart groc. Au mythe des
Amaxones sontem|.r,inc....s ,i,.s di^corations sculpturales,
telles ,|uo la fnso .lu t^M,,,.!,. ,r \|„dlon à Bassaj (kigaliei
ot la fnso du ma,, ,,,l i IL ,irnasso; dos pointures
comnio collos quo M,,,,,, ,n.„t tracées au Thèsoion otPanainos sur la bar,-„-,o entourant le trilno do Jupiter àOlytnpie. Au V siècle un concours fut ouvert par lesEphésions pour 1 érection d'une statue dAmazono • les
plus grands sculpteurs y prirent part ; les statues dAnia-zones nui sent parvenues jusipi'à nous sont prol.ablemont
des réplitjues des originaux exécutés par les con.urrents
Los plus importantes sont : VAmazone bicmx. de Borliii
(répéition probable d un original do Polyclèto) ; lAmcK07w
àtpssi'c du Capitolo, ot VAma-
:nne MattiH du Vatican qui
debout, le bras droit lovt
montre sa blessure
L'Amazone ost danslaphs

tiijuo ancienne lo tyno fé
minin du guerrier tifo allir

la beauté des formes \ 1

robustesse des mus Ins
l'omportement du lartti
Lo costumo est ic I i

tes tantôt d
asiatique. Vêtue
no, les Amazone
casque grec ; un I

nique, tombant d I
j i

droite, est retenue autour i s
hanches par un rul an Bri
jambes ot pieds sont i ii

Le cheval, quand elles nf
montées, porte une ou\ r

ture. Vôtues à lasiatijii
elles ont le corps couvert n
étroitement serre jusquaii
cou ; les jambes sont prises
dans une sorte de maill jt

autour de la taille une lai

ceinture
; par-dessus un m

teau, et pour coiffui o un 1

net phrygien. Le cheval
enfourché à cru
L'admirable tableau de Ru

bens, qui se voit a la galerie
do Munich et qui représente
la, Bataille des Amazones, est
l'œuvre la plus importante dont le mythe grec flSl'j) ait
fourni le thème à l'art moderne. - = . /

Amazonie, vaste territoire de l'Amérique du Sud,
formé par le bassin du fleuve Amazone, dont les explora-
teurs vantent unanimement les immenses ressources et
1 avenir commercial. Elle s'étend sur une superficie de
5.600.000 kilom., et comprend non seulement les plaines
du Brésil traversées par l'Amazone, mais aussi une portion
considérable des pays avoisinauts (Pérou, Bolivie, Equa-
teur, Colombie, Venezuela).
Ce territoire, admirable par sa situation géographique

et sa fertilité, dont le climat sain semble assez tempéré
forme une solitude à peine habitée par un million
d hommes, pour la plupart des Indiens Tupis, répartis en
tribus dans cet immense espace. Quant aux Brésiliens ils
sont encore en petit nombre, car on ne compte qu'une
localité tous les 240 kilom. le long du fleuve amazonien do
sa source à Manaos, une localité tous les n5 kilom de
Manaos à la mer.

'

Toutefois, la civilisation moderne commence à péné-
trer en Amazonie. Depuis 1867, la navigation de PAma-
zone est ouverte aux navires marchands de toutes les
nations jusqu'iTextrême frontière occidentale du Brésil et
on travaille à faciliter au delà de cette frontière la navi-
gation sur le grand fleuve et sur ses principaux affluents.
Plusieurs services de bateaux à vapeur sont organisés
jusquau Pérou. Les principales stations sont : Gurupa,
bantarom, Obidos, Serua, Manaos, Tert'é, Tabatin^a sur
un parcours de 3.200 kilom., depuis la ville de Para Une
autre compagnie a organisé un service régulier do Yuri-
maguas à. Tabatinga

; ses navires touchent à Iquitos
^auta, Laguna, Santa-Cruz, et efl"ectuent ainsi un par-
cours de 1.300 kilom.
La fertilité du sol amazonien est si extraordinaire que le

pays pourrait facilement alimenter une population de
300 millions d habitants. D'immenses forets v-ierges ren-
ferment des richesses incalculables, surtout des richesses
vég:étales toujours prêtes à être récoltées, et qui sont ac-
tuellement perdues : caoutchouc, cacao, bois de teinture
et d'essences précieuses, quinquina, une infinité de plantes
médicamenteuses.
Importations et exportations ont progressé dans ces

derniers temps d une façon extraordinaire, beaucoup plus
rapidement qu aux Etats-Unis ou on Australie 1 1 v a
trente ans les exportations do l'Amazonie atteignaient à

rcrnrre'r.?r;'rfm^llfllrr'°'™"'
P''"'-^'''^ ''"""''^•

(Plris^mr^vel.).""'""" '">• '" '•''"'« ^l-'-oxiate

AMAZONIENS(ni-m)adj.m.pl..l/o«(s amazoniens,\loVL-
tagnos situées près du Thormodon, pays des Amaiones.
•AMAZONIQUE adj. Qui se rapporte aux Amazones.
AMA20NITE n. f. \.amaznnUe ou pierre des Amazones

«0,^2 h'"'''»'"
^'"'"' '^° microclino, qui doit son nom aufleuve des Amazones, près duquel elle a été trouvée.

r,„^1"^°"- '^" ™"'P''ond sous cette dénomination les

Hs ^é',?,"' ^«™';'H''« l"! parlent des langues berbères,mais dont un certain nombre parlent maintenant l'arabeLes Kabyles, les Chleuhs, les Chaouias, les Mozabitesformont le groupe Berber ; les Touaregs ou Imocharsconstituent le groupe Imochar.
imocuars

drt,l"nu
"

"'h
N""'!""''" à '?os rochers, des blocs qua-drang ilaires de petite superficie, mais à peu près inac-

feZé 1 ÏT^ "^^ P'^^i™-;^ centaines 'de mètres, sur

1 = 1 'r f^Et'V°P""'^ "I" e'fvo des forteresses (Mag-dala, -4mfc,-Alaghi, etc.). Les amba sont une des formSsgéographiques particulières à l'Abyssinie.

Amba-ALAGHI, plateau à environ 70 kilom. au S de
ftiacaile, sur la route et à une trentaine de kilom. du lac

AMAZOMIi AMBASSE
Ascianghi. Uno colonne italionno y fut cornée et presque
complètement détruite, lo 3 décembre 1805, par lo ras
éthiopien Mangascia.

AmbACA, villo do l'Afrique oocid. (prov. portugaise
» Angola), près du Lucola, affluent du Coanza; chel-liou
d un district fertile.

AMBACTE n. m. Hist. Homme d'armos gaulois qui s'at-
tailiait à son chef ot so dévouait pour lui jusqu'à la mort.

Il On disait aussi soldurier.
— Fcod. Client, comte, officier.

Amba-GARIMA, plateau situé aux environs d'Adona,
et donnant son nom 41a bataille quo les Ethiopiens ot les
Italiens so sont livrée près d'Adoua le 1" mars 1896 ; Mé-
néiik y battit complètement l'armée du général Baralieri.

.près Ru!.ca3

AMBAGES IJe — lat. ambages, détours) n. f. pi Cir-
conlocutions, circuit de paroles embarrassées, amhicués
equivo(|ues : Pour anoir dit ma pensée en peu de mots]
sa?ts AMBAGiîS, me voici en prison. ÎP.-L. Cour.)— S'est employé au singulier : I'ambage de ses discoursme fit entrevoir ce qu'il proposait. (St-Simon.)

AMBAÏBA ou AMBAÏTINGA n. m. Nom indien d'un
arbre du Brésil, lamille des ulmacées, à bois poreux, très
lunamniable. 11 appartient au genre cëcropie. Les Brési-
liens s en servent pour allumer du feu par le frottement.
Ambala, ville de l'Inde (Pendjab), sur les rives du

(jhaggar
; 79.300 hab. C'est, au N. de l'Indoustan, lo

marche le mieux approvisionné en objets importés d'An-
gleterre. Chef-lieu d'un district peuplé de 103.400 habL ancienne province d'Ambala, est aujourd'hui partagée
entre les provinces de Delhi et de Djalandar.

AMBALAM (lam') n. m. Bot. V. monbin.
AMBALARD n. m. Brouette qui, dans les papeteries,

sert à trjii.sporter la pâte sortant des malaxeurs.

Ambalema, ville de l'Amérique du Sud (Colombie
Etat de Tuiiina), sur le rio Magdalena; 8.000 hab. Cul-^
luro de la .-aiine à sucre et d'un excellent tabac.

Ambanoro (au pied du cap), localité commerçante de
>ossi-bé, entrepôt des marchandises do la côte d'Afrique
de Madagascar et de Bombay ; 1.650 hab.

Ambapàli, forme pâlie du sanscrit Amra-Dorika. et
du thibetain Amra-Shjongma, « la jeune fille au man-
guier .

, femme célèbre chez les bouddhistes. Après un
grand nombre d'existences, où elle fut tour à tour men-
diante et prostituée, elle eut une renaissance au temps
du bouddha Kasyâpa, prédécesseur du bouddha Sâkya-
mouni. Elle mena une existence si parfaite qu'elle rena-
quit dans le monde des Dieux. Au temps de Sâkyamouni,
on la trouva sous un manguier. Elevéi avec soin, ellemena la vie d'une courtisane élégante dans une villenommée Vaisâli. Lorsque Sâkyamouni vint en cet en-
droit, il accepta de dîner chez la courtisane, qui lui fit
présent d'un parc et d'un palais. C'est là qu'il résida plu-
sieurs fois pendant sa carrière de prédicateur.

AmbarÈS-ET-LAGRAVE, comm. de la Gironde, arrond.
et à 10 kilom. de Bordeaux; 3.200 hab. (Ambarésiens.) Ch.
de fer d'Orléans. Vignobles.

AmbarRES, peuple de la Gaule celtique, client des
bduens, qui semble avoir occupé la Bresse, une partie duBugey et du Valromey. — Cn Ambarre.
AMBARVALES ou AMBARVALIES (lat. ambarvalia)

n. (. pi. Fêtes célébrées à Rome et dans plusieurs villes
de 1 Italie pour appeler sur les biens de la terre la protec-
tion des dieux et détourner d'eux les fureurs de Mars.— Encycl. Les ambarvales étaient célébrées le 29 maiOn y sacrifiait au dieu Mars un taureau, uno truie et une
brebis, après une procession autour des champs et do la
ville. Il y avait des ambarvales particulières et dos am-
Ijarvales publiques auxquelles prenait part lo co\U—o
des frères arvales. — Nos Hogations rappellent les ambar-
vales dos Romains.

AMBASSADE (du lat. ambactus, valet qui fait les com-
missiuns, d'où est dérivé le bas lat. ambaclia, mission;
ou du goth. ambachts, serviteur) n. f. Charge, fonction de
celui qui est envoyé comme représentant par un prince,
un Etat, près d'un autre prince, d'un autre Etat : Obtenir
""«ambassade. Il Lieu, maison oCi sont établis les bureaux
Je 1 ambassadeur : .Aller à Ta-mbassade.
— Députation envoyée à un prince, à une république,

à un Etat souverain : Envoyer, recevoir une ambassade!— Collectiv., se dit de l'ambassadeur et des secrétaires
des employés, etc., qui forment sa suite : Zambassade
japonaise esl descendue à tel hôtel.

— Fam. Commission, message entre particuliers : Sa
charger, s'actjuitler d'une AMriAK.sAiiE.— •'^ccn'taire d'ambassade. Attaché d'ambmiade. Agents
diplomaliquos qui remplissent certaines fonctions dans
une ambassade, uno légation. V. agb.nts diptumatiguet et
Ministère des appaires ^ranoebbs.
— Année des nmliasiades. Nom donné par les musul-

mans â l'année 030, qui suivit la prise de La .Mecque, dans
laquelle .Mahomet reçut do» députations do la plupart dos
tribus arabes insoumises, désireuses de traiter avec lui.

AMBASSADEUR n. m. Agent diplomatique envoyé pour
représenter un souverain, un Etat, près d'un autre :

lt,moiji:r, nreroir, rappeler un AMBASSAOKt'H. Tout le raf~
/inemcnt d iiti ambassadeur cl toute sa politique tendent à
tromper ri a n'être point trompé. fLa Bruy.)— Paroxt fouie personne chargée'do quelque mes-
sage /,« affaires, comme en diplomatie, tout dépend du
choix de (AMBASSADEUR. (Scrlbc.)— / as d ambassadeur. Par ironie, Allure, façon do mar-
cher grave compassée.
— ÈNcrcL Los ambassadeurs sont des agents diploma-

tiques do premier rang. (V. agents diplomatiules.) La
franco entretient dix ambassadeurs en mission perma-
nente à Madrid, Berne,
I on Ires Berlin, Vienne,
Saint Pctersbourg, Con-
stantinoplo un â Rome
près du roi d Italie, un
autre près du pape, et
enfin un à "tt asliington.
I eur traitement fixe est
le 10 000 francs avec des
frais de représentation
variant selon les Etats
3u ils sont envoyés, de

1 1 ISO 000 francs. Com-
I autres agents di-

I

I s lesamhassa-
ivent cire dans
non de disponi-

' it u a la disposition.
I n ministre plenipoton-
I aire a reçu i n 1895, le
nire d « ambassadeur
iionoraire » Des minis-
tres en certaines cir-
onstances re jivent lo

titre temporaire d' " am-
bassadeur extraordinai-
re n : par exemple, les
ministres qui se rendent
à la cour du sultan du Maroc, le ministre de Franco à
Lisbonne à l'occasion du mariage du prince héritier en
1886. Il est d'usage quo les grands Etats seuls envoient
et reçoivent des ambassadeurs. Le Portugal n'en entre-
tient qu un, à titre permanent, près du pape. La Suisse
n en envoie pas, quoique le représentant de la France à
Berne ait le titre d' > ambassadeur .. C'est en 1894 seu-
lement que les Etats-Unis ont envoyé et reçu des ambas-
sadeurs. (La loi française punit d'un emprisonnement
de huit jours à un an et d une amende de 50 francs à
2.000 francs, ou de l'une do ces deux peines seulement,
1 outrage public envers les agents diplomatiques de tout
ordre accrédités près du gouvernement de la République
[Loi du 29 juillet 1881, art. 37. j)

Ambassadetirs (les), par Hans Holbein, le jeune. Ce
tableau, le plus important, au point de vue de la composi-
tion et de la richesse, que le peintre ait laissé en Angle-
terre .parait

p?|pj(,5i|i--.^f^^^^^.:,^p_^-^dater do 1533.
Il a fait partie
du cabinet de
lord Radnov, à
Longford Cas-
tle. Le person-
nage debout
portant les at-
tributs de l'or-
dre de Saint-
Michel, est
Jean de Dinte-
vilie, seigneur
de Polizy, am-
bassadeur de
France auprès
de Henri VIII.
Le personnage
placé près .,

lui, plus mo-
deste de mise
et de maintien,
est Georges c

Costume d'ambassadeur français.

Les Axabassad d'après Holbein.

'
y J

Selve, évéque de Lavaur, ambassadeur da
- ce près de 1 empereur Charles V.

Ambassadeurs et ministres de France, v. i.s-
STRtcTlo.N.

AMBASSAOORIAL, ALE adj. Qui appartient à une am-
bassa-ie

. à un ambassadeur : Cortège ambassadorial.
Pom/i.: AMB\SS.iI)CRlALE.

AMBASSADRICE n. f. Femme d'un ambassadeur: Etre
AMBASSADRICE. loiVn le rêve des jeunes filles du monde riche
ou aristocratique. (M"»' Romieu.)
— Fig. et fam. Femme chargée d'un message.

Ambassadrice d.'), opéra-comiquo en trois actes, pa-
roles de Scribe et Saint-Georges, musique d'.Auber, repré-
senté à l'Opcra-Comiquo le 21 décembre 1S36. Le livret
met en scène l'histoire d'une cantatrice qui devient la
femme d'un noble diplomate. La partition peut être
comptée au nombre des meilleures du compositeur. Plu-
sieurs morceaux v sont à signaler : au premier acte, do
jolis couplets, et f'air boufl"e : Ah! que mon sort est beau!

;

puis la romance de Henriette: Le ciel nous a placés...;
le duo d'une expression si charmante : Oui. c'est moi qui
viens ici, madame l'ambassadrice ; et l'air si piquant de
Charlotte : Que ces murs coquets, s'ils n'étaient discrets...
Tout cela est fin, élégant, plein de grâce et de distinction.

Ambassamoudrah, ville de l'Inde mérid. (prDV. de
.Madras' ; 8.770 hab.

I

AHBASSE n. m. Genre de poissons acanthoptères



AMBATO — AMBITIOSA
famille des percidés, renfermant des petites espèces

propres aux régions indiennes, vivant dans les estuaires

et les étangs salés.

Citons l'ambasse
de Commerson
(amhassis Cammer-
sonii [océan In-

dien]), très estimé
pour la finesse de

sa chair. Les pe-
tits individus sont

les plus recher- '..
,

'

chés;àlaRéunion, ^-'

on les prépare com-
mo des anchois. *"' '''^*'

AmbaTO, ville de la républ. de l'Equateur (Amérique du

Sud), sur le torrent Ambato; environ 10.000 hab. Commerce

important de grains et de cochenille. Entièrement mcendiee

en 1698 par une éruption du Cote paxi, volcan voisin, puis en-

sevelie vers la même époque sous une couche de boue vomie

par un autre volcan, cette ville s'est relevée de ses ruines.

AMBAVIILE n. f. On a donné ce nom à plusieurs plantes

de l'Ile Bourbon et surtout aux campylosporus qui four-

nissent la résine dmibarille. employée comme dépuratif

surtout par les mères avant de commencer 1 allaitement.

AmbazAC, ch.-lieu do canton (Haute-Vienne), arrond.

et à 18 kilom. de Limoges, sur l'Am(/a:ac, affluent du

Taurion; 3.758 hab. {Ambazaciens.) Ch. àe f. d Orléans.

— Le canton a 7 comm. et 10.670 hab.

AMBE (du lat. ambo. deux) n. m. Combinaison de deux-

numéros pris ensemble à la loterie ou sortis ensemble :

Gaqner un ambe.
. , ^

-^ Ambe détenniné.'Deiix numéros sortis ou devant sortir

ensemble dans l'ordre indiqué par le joueur.

— Au loto, Deux numéros sortis et places sur la même
ligne horizontale.

AMBEL n.m.Nom indien d'un nénuphar (mjmphx lotus).

AMBÉLANŒ n. f. ou AMBÉLANIER {ni-é) n. m. Arbre

originaire de Cayenne, de la famille des apocynacées, por-

tant ua fruit qui est une baie coriace et qui ne devient bon

à manger que lorsquou la fait tremper dans 1 eau alin de

le débarrasser de son suc vénéneux.

AMBER-BEER (am'-beur-bir. mots angl.) n. m. Espèce

de bière anglaise qui a la couleur de l'ambre.

AmberG, ville d'Allemagne (Bavière), sur la 'Vils, sous-

affl du Danube par la Naab, ch.-l. du cercle de son nom,

anc capitale du haut Palatinat: 19.100 hab. Mines de fer

importantes exploitées depuis 1283. Connue dès le xi« siè-

cle Aniborg a successivement appartenu aux ducs do

Bavière (1269), aux électeurs Palatins (1329), de nouveau

aux ducs de Bavière (1621). Le 24 août 1796, l'archiduc

Charles y battit Jourdan. — Pop. du district ; 25.600 hab.

Amberg (August Wilhelm Lebrecht), peintre de genre,

né en 1822 à Berlin. D'abord élève de l'Académie de

Berlin et de Karl Bégas, puis de Cogniet, il a peint des

sujets mythologiques et surtout des scènes de genre,

parmi lesquelles la Lecture de « Werther .. (1870), à la

Galerie nationale de Berlin. Il a exécuté des lithographies

d'après plusieurs de ses tableaux.

AmbeRGER (Christophe), peintre allemand, né vers

1500 à Nuremberg, mort à Augsbourg en 1561 ou 1562.

Par sa recherche du style élevé, par ses qualités de colo-

riste profond et vigoureux, qu'il semble avoir acquises

chez les Vénitiens au cours d'un voyage en Italie, Am-
berger est un des premiers peintres de la Renaissance

allemande. Ses principales œuvres sont : le Portrait de

l'empereur Charles-Qumt (1532) au musée de Berlin; celui

de àieronymus Suiier (1542), à Gotha; un Portrait d'homme

au musée de Bruxelles, et surtout celui du géographe

Sébastian Munster (1552), au musée do Berlin, son chef-

d'œuvre. Le meilleur de ses tableaux religieux est une

belle Madone avec l'enfant Jésus entourée d'anf/es musiciens,

à la cathédrale d'Augsbourg.

AMBER-HAPPI n. m. Electuaire calmant turc, qui con-

tenait do l'opium, du musc et du cachou.

AmbÉRIEU en Bugey, ch.-l. de cant. (Ain), arrotid.

et à 44 kil. de Belley, sur l'Albarine, au point d'intersec-

tion des lignes de Màcon par Bourg et de Lyon à Genève
(ch. de f. P.-L.-M.) ; 3.548 hab. {Ambarrois.j— Le canton

a 8 comm. et 7.938 hab.

Ambernath, localité de l'Inde anglaise, non loin de

Bombay, célèbre par un ancien temple, aujourd'hui on

ruine, mais qui compte parmi les plus étonnants spéci-

mens de l'architecture.

Ambert {bér), ch.-l. d'arrond. du Puy-de-Dôme, à 78 kil.

de Clermont, sur la Dore ; 7.709 hab. (Ambertois.) Fabrique

de papier : fromages. Eglise de Saint-Jean, fondée en 1471.

aux voûtes ogivales (cli. de fer P.-L.-M.). Fondée, d'après

la tradition, par des Phocéens, Ambert fut, dès la tin du

\i' siècle, la capitale du Livradois ;

elle reçut, en 1238, une charte do

commune. En 1577, elle tomba au

pouvoir du capitaine hugueuut
Merle; en 1591, aux mains do

Henri IV; en 1592, dans celles des

ligueurs d'Auvergne. Patrie du con-

ventionnel Maignet.— L'arr. compte
8 cantons, 55 comm. et 72.716 hab.,

le canton 9 comm. et 18.558 hab.

Ambert (Joachim-Marie-Jean-
Jacques - Alexandre-Jules), général

et écrivain français, né à CliiUas Armes d'.Vmiurt
près de Cahors (Lot) en 1804, mort
en 1890. 11 lit les campagnes d'Espagne et de Belgique,
d'Algérie, et fut promu lieutenant-colonel en 1847. Elu
dans le Lot comme républicain représentant du peuple à
la Constituante (1848) et à la Législative (1849), il reprit

du service actif en 1850 comme colonel, devint général do
brigade en 1857, et conseiller d'Etat en 1866. On lui doit

un très grand nombre d'ouvrages: Soldat (1854); Gen-
darme (1860) ; Gens de guerre {isez); Etudes tactiques (1865) ;

Histoire de lanuerre de ISJ0-IS7I (1873) ; les Soldats fran-
çais (1878-1882) ; le Connétable Annede Montmorency (1880);

Louvois d'après sa correspondance (1881) ; Gaulois et Ger-
mains, Récits militaires (1884-1886), etc.

AmbÈS (bèz), comm. de la Gironde, arr. et à 18 kil. de

Bordeaux, sur laDordogne; 1.505 hab. Vignobles.

AmBËS (bec d'), pointe de terre au confluent do la

Garonne et de la Dordogne, à l'extrémité du pays d'Entre-

deux-Mers. Elle tire son nom du village d'Amoès (Gironde).

Ijà commence la Gironde.
Le dép. de la Gironde prit un moment, après la pros-

cription des girondins ( 1793), le nom de dép. du Bec-d'Ambés.

AMBESAS (:àss — du lat. ambo, deux, et as, unité) n. m.
.\u trictrac. Coup de dé qui amène deux as. il On dit plus

î,OUVent BEZET.

AMBI (du gr. ambé, rebord) n. m. Nom d'un instrument,

actuellement abandonné, inventé par Hippocrate pour
réduire la luxation de l'extrémité supérieure de l'humérus.

AmbiaIXT, comm. du Tarn, arr. et à 20 kil. d'Albi ;

2.504 hab. Mines de fer. Siège d'une vicomte, au moyen âge.

AMBIANCE (rad. ambiant) n. f. Co qui environne quel-

qu'un ou quelque chose ; ce qui constitue un milieu maté-

riel, intellectuel ou moral : Une œuvre d'art, pour être ad-

mirée comme il sied, exige un décor, une ambiance, qui, en

activant la compréhension du spectateur, le préparent à

l'émotion esthétique. (Ch. Saunier.)

AmBIANI, peuple de l'anc. Belgique, dans la vallée do-

la Somme, ayant pour capitale Samarobriva, plus tard

.imbianutn (Amiens), soumis par César en 57, — i'n Am-
BIANUS {uss).

AMBIANNULAIRE (du lat. ambo, deux, et annntus, an-

neau) adj. Se dit dos substances minérales cristallisées

en prismes, dont chaque base est entourée d'un anneau
à facettes.

AMBIANT, ANTE (lat. ambiens, part. prés, de ambire,

entourer) adj. Qui enveloppe de tous côtés : Tout ce qui

refroidit la température ambiante fait déposer la rosée.

AmbibARES, peuple de la Gaule, appartenant, au temps
de César, à la confédération armorique, et dont le territoire

fut, au v« siècle, occupé par les Abrincatui (Avranches). —
Oji Ambibare.

AMBIDEXTÉRJTÉ n. f. Etat d'un ambidextre.

AMBIDEXTRE (du lat. ambo, deux, et dextra, main
droite) n. et adj. Qui se sert indifféremment do la main
droite et de la main gauche : Hippocrate a dit que la

fcnwie n'était jamais ambidextre ; Vexpérience dément cet

aphorisme. (Lonorm.) — Un, une ambidextre.
— Enctcl. Quelques physiologistes pensent que tous

les hommes naissent ambidextres, et que c'est par l'impé-

ritie des nourrices et par suite de l'habitude seule qu'ils

présentent la singulière particularité d'une main plus

adroite que l'autre. Cette opinion est assez difficile à

admettre, si l'on considère le très petit nombre d'ambi-

dextres que l'on trouve chez les peuples sauvages, aussi

bien que chez les peuples civilisés. D'autres croient que
la prédominance d'activité et d'accroissement des mem-
bres droits sur les membres gauches est innée chez

l'homme, mais qu'elle est ensuite fortifiée par l'habitude.

Pourtant, Achille Comte, dans un mémoire remarquable,

a établi par un grand nombre de faits que nous apportons

tous en naissant un défaut d'équilibre entre le bras droit

et le bras gauche, défaut d'équilibre qui est toujours en

rapport avec la position de l'enfant dans le sein de sa

mère, et qui est Veifet de la compression quo l'épaule, le

bras et le côté gauches éprouvent pendant la gestation.

— Anton. Droitier, gaucher.

Ambierle {lat .i.mberta), comm. de la Loire, arrond.

et à 20 kilom. de Roanne ; 2.577 hab.

AMBIEUX (eu), EUSE (du lat. ambire, aller autour) adj . Qui

a des détours, des sinuosités : Le duc d'Orléans ressentait

l'aiquillon de l'honneur et de l'esprit ambiedx et imaginaire

de madame sa fille. (St-Simon) [Inusité.]

AmbIGAT, chef gaulois, oncle de Bellovèse et de Sigo-

vèse, qui dirigèrent sous son règne des émigrations en

Italie et en Germanie. 11 aurait, selon certains auteurs,

régné sur les Biiuriges, et, selon d'Arbois de JubainviUe,

sur un immense empire celtique occupant la Gaule et une
1,'rande partie de la vallée du Danube. V. Gacle.

AMBIGÈNE (du lat. ambo, deux, et genus, naissance) adj.

Géom. Sorte d hyperbole qui a l'une de ses branches inh-

nies inscrite, et l'autre circonscrite à son asymptote,

c'est-à-dire dont l'une tombe en dedans, et l'autre en de-

hors de son asymptote.
— Bot. Se dit d'un calice dont la partie extérieure est

de la nature ordinaire d'un calice, et dont la partie in-

terne est de la nature d'une corolle, comme dans les orni-

thogales, les passiflores ou grenadilles, etc.

AMBIGU (lat. amtiiguus, douteux) n. m. Repas qui n'est

ni un déjeuner, ni un dîner, mais qui tient le milieu entre

l'un et l'autre, par l'heure où il a lieu et par la nature

des mets. Tous les services y sont confondus, et l'on sert

à la fois tous les mets chauds ou froids, ainsi que le

dessert : Préparer un ambigu. Servir un ambigu.
— Par anal. Mélange de choses de nature opposée :

Un ambigu de précieuses et de coquettes. (Mol.)
— Particul. Nom donné par Ch. Fourier aux êtres, aux

espèces mixtes, qui établissent une transition entre deux
classes différentes : Les phoques et les cétacés sont des

ambigus qui forment la transition entre les mammifères
terrestres et les poissons. (Toussenel.)

AMBIGU n. m. Sorte de jeu de cartes, qui n'est qu'une

combinaison de plusieursjeux, la bouillotte, le whist, etc.

AMBIGU, UË (lat. ambiguus, douteux) adj. Dont le sens

est incertain : Les oracles étaient souvent ambigus.
— Par ext. Se dit do tout ce t|ui n'a pas de caractère

tranché : Un chapeau ambigu. (Hamilt.)
— Bot. Se dit d'un organe qui n'a pas une forme, une

disposition bien déterminée, des genres ou des espèces

difnciles à classer. Il Cloisons ambiguës. Se dit de cloisons

i|ui, tenant au centre et i la paroi d'un péricarpe ne s'ou-

vrant pas, n'ont point d'origine certaine, n ffile ambigu. So
dit quand cet organe correspond à la fois aux doux bouts

réunis d'une graine recourbée ou repliée. H Corolle ambi-

guë. Se dit, en parlant des synanthérées, quand les corol-

les sont intermédiaires entre deux formes déterminées.
— SvN. Ambigu, amphibologique, équivoque, louche.

Àmbiqu est l'expression la plus générale; il so dit des

discoiu's, des pensées, des actions, des démarches, etc.
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Ce qui est équivoque a souvent été rendu tel à dessein,

afin de tromper: Les articles de la diplomatie sont trop sou-

vent rédigés dans un style équivoque. Ce qui est louche

n'est pas juste ou conforme au vrai.— Ce qui est amphibo-

logique présente deux sens dill'éronts.

— Anton. Catégorique, clair, net, précis.

Ambigu-Comique (théâtre de l'). C'est l'un des

plus anciens de Pans. Son fondateur, Audinot, comédien
non sans talent, après avoir montré les marionnettes à

la foire de Saint-Germain, s'établit sur le boulevard du
Temple, qui était devenu le centre des plaisirs parisiens

(9 juillet 1769). Dès l'année suivante, Audinot substitua

aux marionnettes une troupe déjeunes enfants. C'est alors

qu'il donna à son théâtre le titre d'" Ambigu-Comique «,

et qu'il fit inscrire sur la toile cette devise d'un genre

caractéristique : Sicut infantes audi nos. Une véritable

vogue s'attacha alors à son théâtre. Plus tard, les hommes
furent substitués aux enfants, et l'Ambigu eut des fortunes

diverses sous différents directeurs. L'un de ceux-ci, Corsse,

tout en laissant une place au vaudeville, commença à
jouer le grand mélodrame, qoi lui attira un public nom-
"breux. Un jeune artiste de grand talent, Frédérik Lemaître,

assura définitivement sa prospérité. Mais, dans la nuit du

13 au 14 juillet 1827, l'Ambigu fut détruit par un incendie

terrible, qui coûta la vie à deux personnes. Pour le

reconstruire, on fit choix, sur le boulevard Saint-Martin,

de l'emplacement où l'Ambigu existe aujourd'hui. Les
architectes Hittorff et Lecointe furent chargés d'ériger

l'édifice ; la salle fut décorée par Gosse, Joannis et Des-

fontaines, et, le 7 juin 1828, en présence de la duchesse

de Berry, le nouveau théâtre de l'Ambigu-Comique fai-

sait son inauguration. Après la révolution de 1830, il se

voua exclusivement au drame.

AMBIGUÏTÉ (rad. ambigu) n. f. Défaut de ce qni pré-

sente un double sens : // faut parler sans ambigu'ité.

— Enctcl. Rhétor. Vambiguité consiste à laisser l'es-

prit incertain sur le vrai sens d'une expression. La plu-

part des ambiguïtés viennent de la diversité de rapport

dont les pronoms il, le, la, etc., les adjectifs possessifs

son, sa, etc., sont susceptibles. Voici quelques exemples :

Cet orateur imite Démosthène dans tout ce qu'il a de beau.

(Est-ce dans tout ce que l'imitateur a de beau, ou dans

tout ce qu'a de beau Démosthène'?)
Racine fait dire à Andromaque par Pyrrhus :

Vous me haïssez plus que tous /es Grées ensemble.

(Est-ce que tous les Grecs ne me haïssent, ou que vous ne

les haïssez ? Lia. construction grammaticale permet d'en-

tendre l'un et l'autre.)
— Syn. Ambiguïté, amphibologie, double sens, équi-

voque. Vambiguité a un sens généralement susceptible

de plusieurs interprétations. Le double sens a deux signifi-

cations, l'une comprise de tout le monde, l'autre présen-

tant une allusion plus ou moins difficile à saisir. L'équi-

voque a deux sens, l'un naturel, l'autre détourné, (iiii

n'existe que dans la pensée de celui qui parle, h'amphiho-

logie est une équivoque grammaticale.
— Anton. Clarté, netteté, précision.

AMBIGUMENT adv. D'une manière ambiguë.

AMBIOPIE (du lat. ambo, deux, et du gr. 6ps, épos, œil)

n. f. V. Dll'LOFIE.

AmbioRIX , roi des Eburons , tenta d'affranchir la

Gaule Belgique de la domination romaine pendant que

César était dans l'ile de Bretagne (54 av. J.-C). Il résista

avec succès à Sabinus et â Cotta, lieutenants de César,

mais fut vaincu par César lui-même en 54, dans une

grande bataille. Il put échapper à son vainqueur, qui fit

exterminer les Eburons, et mena ensuite une existence df

fugitif.
— BiBLioGR. : César, Commentaires, 1. V et VI.

AMBIPARE (du lat. ambo, deux, etparere, enfanter) a';j.

Se dit des bourgeons qui renferment â la fois des feuille^

et des fleurs.

AMBIR n. m. Nom arabe d'un poisson de la famille des

muUes iupemeus auriflamma), habitant la mer Rouge.

AMBIRA n. m. Instrument de musique du pays de M"-
zambique. Il est formé d'une série de tringles de In-

placées sur un seul rang dans un bois creux. Ces tringle^,

que l'on fait vibrer avec les doigts, étant de longueurs

inégales, donnent une sonorité qui varie selon la longueur

de chacune d'elles.

AMBITÉ adj. m. Se dit du verre qui, après avoir été

affiné, perd sa transparence et semble rempli de taches

et d'aspérités.

AMBITIEUSEMENT (.si) adv. Avec ambition.
— Par ext. Avec afl'ectation : Ecrire ambitieusement.

AMBITIEUX [si-eu), EUSE adj . Qui a ou qui dénote de l'am-

bition : Un homme qui a des convictions arrêtées et le senti-

ment de sa force a le devoir d'être ambitieux. (J. Simon.)
— Qui poursuit ardemment une chose. (Dans ce sens, il

est ordinairement suivi d'un nom ou d'un verbe à l'infin. :

Etre ambitieux de régner, ambitieux d'honneurs.)

— En parlant du style, Recherché, pompeux, préten-

tieux : Expression ambitieuse. Période ambitieusi:.

— Substantiv. Celui, celle qui a de l'ambition : Le lâche

a moins d'affronts à dévorer que ('ambitieux. (Vauvenar.)

Anton. Désintéressé, humble, indifférent, modeste,

simple.

AMBITION {si — lat. ambitio; de amôtre, dans le sens

de briguer, rechercher ardemment) n. f. Désir excessif

de o-loire, d'honneurs, de puissance, de fortune : Z,'ambition

dénature le cœur. (M»" de Staél.) L'ambition conduit souvent

a la folie. (Stassart.)

Des grandeurs et des biens ne soyons point avides.

Nous serions par le sort confondus et tratiis;

Jamais l'ambition ne voit ses vœux remplis ;

C'est le tonneau des Danaldes. Lebrun.

Il Peut se prendre en bonne part ; mais, alors, le sens est

ordinairement précisé par un mot faisant fonction de

complément : .Yoble ambition. Ambition Ires louable.

AMBITIONNER (si — rad. ambition) v. a. Poursuivre

avec ardeur : On ne doit ambitionner les éloges que de

ceux dont le suffrage est éclairé. (M"' d'Epinay.)
— Par exagér. : Ce que j'ambitionne le plus, c est de

,

pouvoir vous rendre quelque service. (Acad.)

AMBITIOSA RECIDET ORNAMENTA (// retranchera tes

ornements ambitieux), précepte d'Horace, dans VArt poé-
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tiffite (v. 447). Parmi les devoirs du critique, Horace place
avoc raison le souci d'émondor un stylo trop touH'u.

AMBITUS (/ujî« — du lat. ambire, tourner autour) n. m.
Kspaco liliro qiio les Romains étaiout tenus do laisser

uuiour do leurs maisons, li K» plain-chant, espace dans
lci|U('l (luit so renlormor une mélodie pour rester dans le

modo dont. <dl(i fait partie.

AmBIVARÈTCS ou AMBIVARITES.pouple do la Gaulo,
le RK^niM que celui dos Ambarros. — Un Ambivakltu (ou
Amhivauitk).

Amoiza, général arabe, né dans la seconde moitié du
vir sicclo, mort on 725. Gouverneur de l'Espagne pour le

califo Yozid, en 721, il chassa les Wisipoths du nord de
la Péninsule, et pénétra en Franco iusou'ù Autun. Eudes,
duc d'Aquitaine, le ramena sur los uorus do l'Aude, où il

le vainquit et le tua.

AMBLE {du lat. amhulare, aller) n. m. Alluro du cheval,
dans laquelle le poids du corps est constamment porté
par doux pieds appartenant au môme bipôdo latéral. On

AMBITUS AMBOISE

lo dit aussi du niufot et do l'âne :

Lo Magnifique : cheval A'amhh.

— EscYCL. Dans Yamble, lo corps do l'animal est con-
stamment porté par les deux pieds du m/^mo côté. Ainsi,
pendant que les deux pieds du côté gauche (ou, comme on
ait, lo bipède latéral gauche) sont à l'appui, les doux pieds
du côté droit sont au soutien, et l'instant du poser do ces
derniers est celui du lever des autres. V. alluee.
L'amble est une allure exceptionnelle. La girafe, l'ours,

le chameau, sont peut-être les soûles espèces chez les-

Suellfs l'nmMf* 'ioit naturel. C'est aussi la première alluro
os pniilaitis; lU no la reprennent, chevaux, que lorsque

la vi'-ill.ss.' -M t.' travail lèsent rendus faillies de nouveau.
On pciii liifssrr les chevaux à marcher l'amble en les sou-
mettant jeunes a un système prolongé d'entraves.
Dans l'amble, lo corps étant supporté successivement

par chacun dos bipèdes latéraux, le centre de gravité doit,

à chaque pas complet, se porter successivement sur la
ligne qui joint les deux pieds de chacun de ces bipèdes.
Les efforts nécessaires pour conserver le centre de gra-
vité en dedans de cette ligne rendent l'amhle fatigant pour
les épaules du cheval; mais cette allure, rejetée avec
raison des manèges par les écuyers, est commode et douce
Sour les dames. — On donne aussi lo nom d'a;nè/e, ou
'amble rompu, à. une allure plus généralement appelée

traquenard, et qui consiste, pour lo cheval, à trotter du
devant et à galoper de l'arrièro-train.
— Anton. Aubin, entrepas, galop, pas, trot.

AmbLENY, coni. de l'Aisne, arrond. et à 12 kilom. de
Soissons, sur la rivière de Retz, affluent de l'Aisne;
1.032 hab.

AMBLER V. n. Aller, marcher l'amble.

Ambleteuse (lat. Amblitolhtm), comm. du Pas-de-
Calais, arrond. et à 12 kilom. de Boulogne, à l'embouchure
de la Slack : 615 hab. Cette localité, très ancienne, semble
avoir été do bonne heure un port fréquenté. Détruite par
les Normands à l'époque carolingienne, rebâtie par Re-
naud de Boulogne (1109), elle fut occupée en 1554 par
Henri VIII d'Angleterre, qui essaya d'en faire son port
de guerre sur le continent; mais Henri II s'en rendit
maître en 1549 et en rasa les fortifications. Dès lors, la
décadence fut rapide, malgré Vauban en 1680 et Napoléon
en 1803, qui essayèrent de rendre à ce port son ancienne
splendeur. A Ambleteuse a débarqué le roi détrôné Jac-
ques II en 1688.

AMBLEUR, EUSEadj. Dont l'allure est l'amble : Cke^<al
AMBLicuR. Mule AMBLEUSE. il On a dit aussi amblier, ère.— n. m. Véner. Cerf dont la trace du pied de derrière
dépasse la trace du pied de devant.

Ambzxve ou AmblÈME (lat. Amblava), rivière de
Belgique, affl. droit de l'Ourthe, cours de 85 kilom. envi-
ron. Près de l'Amblève, en aval d'Aywaille, se trouvent
l'emplacement de la résidence carolingienne d'Amblève
et le champ de bataille d'Amblève de 716; en amont
d'AywallIo. c'est le mont des Chèvres, où Jourdan culbuta
les Autrichiens, le 18 septembre 1794.

AMBLOSE
n. f. Svn. inn

(gr. amhlôsis, môme sens)

AMBLOTIQUEadj. Syn. de abortif. (Vieux.)

AMBLYCTONUS (miss — du gr. ambliis, émoussé. et kté-
nos, peigne) n. m. Genre de mammifères carnassiers fos-
siles, du terrain éocène du Nouveau-Mexique.

AMBLYGLOTTE (du gr. arnblus, émoussé, et glâtta, lan-
gue) n. f. Genre de plantes do la famille des orchidées.
yyn. CALANTHE.

AMBLYGONE (du gr. amblns. obtus, et gônia, angle)
adj. Miner. Qui a un angle obtus.
— Géom. V. ANGLE.

AMBLYGONITE (même étyraol. qu'à l'article prècéd.)
n. m. Phosphate d'alumine contenant 8 à lo p. 100 do
fluor et 6 à 8 p. loo do lithine, et dont les clivages se
coupent sous 1 anglo obtus de 105», ce qui lui a fait donner
son nom.

. AMBLYOPE (du gr. kmblus, obtus, afl'aibli, et ôps, ôpos,
œilj adj. Pathol. Qui a la vue faible.

Zool. So dit des animaux qui ont les yeux très petits.

Un AMBLYOPE.— n. m. Celui qui est aftectë d amblyopu

AMBLYOPE' mè-
TOO êtvmol. qu'à
l'article procod.-
n. m. Genre d(
poissons acantho-
ptèros, famille des
gobiidés, vivant
dans les eaux dou-
ces lie la Chine et
du Bengale. Le corps est nu ou revêtu do petites écailles.

Les naLjeoires dorsales sont soudées ensemble. Leur tête
est quadrangulaire, avec une bouche dirigée en dessus et
une mâchoire inférieure proéminente. Les dents sont sur
un seul rang.

AMBLYOPIE frad. amblyope) n. f. Affaiblissement de la
vue : Z, AMBLYOPIE est le premier degré de l'amaurose.

Amblyope.

— Enotcl. h no faut pas comprondro rous lo nom de
ambltjopie les troubles do la vision dont on peut reconnaî-
tre la cause à l'aide do l'ophtalmoscope, des optomètrcs
ou des lunottos stéoopéiqucs. L'amauroso peut tenir à.

uno défectuosité du champ visuel lui-même: lo malade
est privé do la vue des objets qui so trouvent placés dans
la portion supprimée de ce champ. Si la moitié du champ
n'est point visible, lo sujet est attoint d'iuiminpie. Quand
les lésions sont multiples et placées en un endroit quel-
conque do la partie do l'espace visible pour l'œil, on a co
qu'on appelle les scotomes.
L'amblyopie hystérique consiste en uno diminution do

l'acuité visuelle do 1 œil correspondant au côté frappé
d'hémianoslhésie. Ce qui domino dans cette névrose, c est
le rétrécissement concentrique du champ visuel. — L'am-
blyopie congénitale n'est point sujette, comme les autres,
à augmenter progressivement. La diminution do l'acuité
visuelle est toujours centrale. Il a été jusqu'à, co jour
impossible do trouver les causes do cotte atfection, qui
doit avoir très probablement pour cause uno malforma-
tion anatomique. Los amblyopies saturnine et urémique
sont doubles et sont caractérisées par uno dilatation
énorme des pupilles. Leur pronostic dépend du degré d'in-
toxication de l'organisme. L'amblyopie urihnique pré-
sente souvent, on plus, de l'œdème do la papille optique.
Cette complication assombrit le pronostic.
Nous devons signaler, à côté des amblyopies par intoxi-

cation saturnine et uromique, celles que peut amener, par
un mécanisme analogue, l'usage immodéré des boissons
ot du tabac. Les excès de fatigue ou de travail, les excès
vénériens, les pertes séminales, les grandes hémorragies
peuvent produire de l'amblyopie passagère.

AMBLYOPSIS [psiss -~ même étymol. qu'à l'article prc-
cèd.)n. m. Poisson
aveugio caverni-

— Encycl. ham- ^*""^' «^^».- -^.^.^—

.

blrjopsis speUniL
posiièdo do petits Amblyopsis.

yeux recouverts par la peau» et habite les eaux souter-
raines de la caverne du Mammouth (Keutucky). U fait
partie do la famille des hétéropygicns.

Amblyornis.

AMBLYORNIS {niss — du gr. amblus, terne, et omis,
oiseau) n. m. Genre d'oiseaux passereaux dentirostres
famille des paradiséidés, renfermant des
paradisiers roussàtres, dont les mâles
ont l'habitude de rassembler autour du
nid de la femelle des feuilles, des fleurs,
pour faire à terre une sorte do jardin.
Citons Vamblyoryiis inornata (nord de la
Nouvelle-Guinée), oiseau jardinier des
.Malais ; Vambluovnis subalaris , remar-
(|uable par sa huppe orangée (sud do la
Nouvelle-Guinée).

AMBLYPODE (du gr. amblus, émoussé,
et pous, podos, pied) adj. So dit do niam-
luifères fossiles ayant à chaque pied cinq
doigts, terminés par dos saoots et non
par dos ongles aigus.
— n. m. pi. Ordre do mammifères fos-

siles créé par Copc et comprenant lous
les ongulés qui ont à chaque membre
cinq doigts courts munis de sabots.— Encycl. Les amblijpodes, représen-
tés en Europe par le genre coryphodon,
abondent en Amérique dans le terrain
éocène; ils ont déjà disparu à l'époimo
miocène. Cope les considère comme k-s
ancêtres des ongulés actuels.

AMBLYRHYNQUE I du gr. amô/HS, obtus,
et ruii/dios, iiiiis.au. LToin) n. m. Genre de
reptiles saiincus

. rassilingues, famille
des iguaiiidcs, habitant les régions rocheu-
ses et désolées de certaines côtes et îles
américaines. L'amblyrhynchus cristntus lilos Galapagos)
nage dans la mer, parmi les rochers, et so nourri^t d'al-
gues. L'amblyrhyn-
chus subcristalus
(Californie), terres-
tre, pond dans des
terriers.

AMBLYSTÉGITE
(b(,ss - du gr. am-
blus, émoussé, et
stèt/os, toit) n. f.Va-
rié'té d'hypersthèno ^^'-
translucide, d'un ^^

__^_^
lirun verdâtre, 4„ki.,_v ,.' .. . i ,., i^ i ,«,, \

do Laach ( Prusse rhénane), ainsi qu'au Labrador , etc

.

AMBLYSTOME (bliss — du gr. amblis, obtus, et stoma,
bouche) n. m.
Genre do batra-
ciens urodèles,
ressemblant aux
salamandres, qui
peuvent se re-
produire à l'état

do larves, c'est-

à-dire ayant en-
core des houppeî

alors axototla. (V. co mot.) On connaît dix-xcnt csnêce»
d'amblystome» originaires do« P^Ital-vUnis, do l'Amcriquo
du Nord, des lies Vancouver et du Hud du Canada.

AMBLYTÈRE Mu gr. ambluffiro», plus obtus) adj. Se
dit d'un cristal dans Ii-quel tous les bords ot tous le»
antries subissent dos dccroisscments. à l'exceptioo d'un
bord situé à la rencontre do deux faccSt qui forment en-
semble un angle obtus.

Amboelui, peuplade bantou de l'Afrique occid. (prov.
portugaise d'Angola). Ses tribus sont dispersées sur un
espace do plus do 500 kilom. à lE. du Mossamé^lès, dan»
la région du haut Koubango. du Kanando et jusqu'au
Zambézo. Des mines do fer, dimmcnses richesses fores-
tières ot agricoles, do grandes quantité.s do volailles,
voilà les ressources principales do ce pays, au sol très
fertile ot admirablement cultivé par les Ambocllas. Ceux-
ci, très habiles agriculteurs, semblent devoir être un
jour, par suite de l'absence do la tsétsé dans leur pays,
les grands éleveurs de bétail do cette partie do l'Afrique.

Visité par Silva Porto dans sa partie méridionale en
1853,1e pays des Ambocllas l'a été depuis par Scrpa Pinto,
qui a traversé lo pays duN. au S. en 1878, ot par Capcllo
et Yvens (1885).

Ambohimanga, ville de Madagascar Cnrov. d'Imé-
rina), à is kilom. de Tananarive; 5.000 hab. Une des douze
" cités saillies « des Hovas.

Amboine ou mieux AmbON, petite Ho très impor-
tante des Moluques mérid., faisant partie des Indes néer-
landaises (archipel asiatique); 30.400 hab. V. MoLfgt'ES.
— Encycl. L'abandon du monopole sur les épiccs a sin-

gulièrement diminué la prépondérance commerciale de
cette île, oii les cultures du giroflier et du muscadier com-
mencent à se relever. Mais Amboine a gardé la préémi-
nence administrative; elle est le siège d'une résidence
des Indes néerlandaises, comprenant les Moluqucs mérid.,
les îles du S.-O., les îles du S.-E., les archipels Keï,
Arou, etc. La vi/ic d'Amôoine (8.000 hab.), port franc de-
puis 1854, possède toutes les autorités de la résidence.
Découverte en 1512 par le navigateur portugais Anto-

nio d'Abrcu, Amboine appartint au Portugal jusqu'en
1605, date à laquelle elle tomba aux mains des Hollan-
dais, qui y organisèrent le monopole des épices. Occupée
par les Anglais de 1796 à 1S02, puis de 1810 à 1817, elle
n'a depuis lors cessé d'appartenir à la Hollande.
— BiBLiOGR. : S.-W. van Hœvell, Am6on (Dordrecht, 1875);

K. Martin, Heisen in der Molukken, in Amhon (Leyde, 1894).

Amboise (en lat. Ambatia), ville de France (Indre-ct-
Loire), ch.-l. do cant., arr. et à 23 kil. de Tours, au con-
fluent de la Masse et de la Loire ; 4.463 hab. {Amboisiens.)
— Le cant. a 15 comm. et 15.652 hab.
— Encycl. Amboise est dominée par son château, bâti

sur un rocher escarpé et qu'on restaure soigneusement.
L'histoire de la ville se confond avec celle du château,
dont l'origine est romaine ot qui, en 540, appartenait à
l'évêche de Tours. Ruiné par les Normands en 882, il fut
rebâti par Foulques III, comte d'Anjou, vers la fin du
x* siècle; mais cette construction n'est pas celle que
l'on voit aujourd'hui. Les rois y résidèrent assez souvent.
Louis XI y institua l'ordre de'Saint- Michel (1460). Char-
les VIII y naquit et y mourut. Ce souverain. Louis XII
et François I" le reconstruisirent, et François II s y ré-

Amblystome [long. 0">,2a].

do branchies externes. On les nomme

fugia lors de la prise d'armes des calvinistes. {V. Am-
BOisR [Conjuration et paix d'].) Abd-cl-Kader y fut enfermé
de 1848 à 1852.

Patrie du roi Charles VIIT. de Françoise d'Amboise,
duchesse de Bretagne, du poète la-

tin Commire, de saint Martin, dit

le Philosophe inconnu.

Amboise donne son nom à une
belle forêt qui sélend entre la rive

gauche de la Loire et la rive droite

du Cher.
— BiBLiOGR. : Et. Cartier, Essai

bisloriquc sur la ville d'Amboise
(Poitiers. 1844): L. Boile
Château d'Amboise et ses ei

(Orléans, I860).

Amboise (édit d'). édit rendu à Am \; ;

Amboise en mars 1559, en faveur
des hérétiques protestants, à l'exception des « prédicans •

et de ceux qui auraient conspiré contre le roi, la reine

et l'Etat.

Amboise fcoNjrR.*.TioN d'). On désigne sous ce nom
un complot formé par les calvinistes et les mal-contents

pour soustraire François II à rinflucncc dos Guises, s'em-
p.irer de ces derniers et porter au pouvoir un chef pro-
testant. Condé. Ce complot éclata en mars I560. Lo prince

do Condé fut le capitaine muet de la conjuration- Le chef
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avoué était un gentilhomme pèrigourdin, La Renaudie,

bommo ardent et aventureux. Le rendez-vous, pour les

soldats et les gentiishommes, était Jixê autour de Blois.

où devait se trouver la cour. Au moment de 1 exécution,

un des afddés, nommé Pierre des Avenelles, fut pris de

remords et dévoila le complot. Le duc de Guise dissimula.

Seulement, il manda Condé et Coligny à la cour, qui! con-

duisit à Amboise. Les conjurés tentèrent néanmoins leur

entreprise. Quand leurs soldats se présentèrent en armes

autour d'Amboise, les troupes, cachées dans la forêt, fon-

dirent sur eux: La Renaudie fut tué dans le combat. Le
soir même, les conjurés de Picardie, arrivant d'un autre

côté, pénétrèrent dans la ville, mais les maisons ou ils se

barricadèrent furent incendiées, et ils périrent dans les

flammes. Parmi les nombreux prisonniers, beaucoup furent

jugés militairement pour la forme, et décapités ou pen-

dus, bien oue plusieurs se fussent rendus sur la parole

du duc de Nemours, qui ne fut pas ratifiée. La conjuration

d'Amboise fut l'amorce de la guerre civile. V. Condé.
— BiBLioGR. ; Alf. Franklin, Notice sur la Conjuration

d'Amboise, dans la réimpression de Tortorel et Pénssin ;

les Grandes Scènes historiques du xvi« siècle (Paris, 18861 ;

Régnier de La Planche, Histoire de l'Estat de France;

Davila, Histoire des guerres civiles de France; ducd'Aumale,

Histoire des princes de Condé.

Amboise (paix d'), ou mieux Traité d'Amboise. Traité

conclu le 12 mars 1563 entre la reine mère Catherine de

Médicis et le prince de Condé. Approuvé plus tard par

Charles IX, il garantissait l'exercice du culte réformé

dans la possession des grands feudataires de la couronne,

et donnait aux huguenots, en compensation des biens

qu'ils avaient perdus, une indemnité qui fut payée par la

confiscation de biens ecclésiastiques, meubles et im-

meubles.

Amboise (Georges, cardinal d) prélat ministre de

Louis XII, né en liGO au château i M ii i 1 ir
,

mort à Lyon en 1510. Il

fut évêquè de Montauban
à vingt-quatre ans. Son
attachement à la cause
du duc d'Orléans lui va-
lut deux ans de captivité

(1484-1486). mais il de-
vint, après ravônement
de Louis XII, ministre de
ce roi. Il fut archevêque
de Narbonne en 1492,

archevêque de Rouen en
1494, cardinal en 14ï)8.

Malç:ré les guerres d'Ita-

lie, il réduisit les impôts
d'un dixième, opéra do
grandes réformes dans la

législation,mit de l'ordre
^ d'Amboi e \

dans les finances. Légat Georges a

du saint-siège en France en même temps que ministre, il

crut pouvoir aspirer, après la mort d Alexandre "VI, au
souverain pontihcat. mais se laissa guider par les conseils

du cardinal de LaRovère, qui se fit élire à sa place. (V. Ju-

les II.) Il mourut à Lyon dans le couvent des célestins,

et l'on rapporte qu'il répétait souvent au frère infirmier

chargé de le soigner dans sa dernière maladie : i- Frère
Jean, que n'ai-je été toute ma vie frère Jean '. « On a pu-

blié do lui des Lettres au roi Louis XII (Bruxelles, 1712).

Amboise (Jacques d"), chirurgien français, ne et mort

à Pans (1559-1606). Recteur de l'Université de Paris (1594),

il décida l'Université à reconnaître Henri IV.

AMBON (du gr. ambân, lieu élevé) n. m. Archit. Tri-

bune en marbre ou en pierre, dans le chœur de certaines

églises, qui servait à la lecture de lépître et de lévangilr

et à toutes les communicatii ' ' "

—"-^

ambons se trouvaient par-

fois dans une même église :

l'un à droite de l'édifice,

l'autre à gauche. En Fran-
ce, il se transforma en jubé.

— Anat. Bord cartilagi-

neux des cavités des os,

comme l'arcade sourcilière,

le pourtour de l'orbite, les

sourcils cotyloïdiens des os
iliaques.

AMBON,comm.duMorbi-
han, arr. et à 24 kil. de Van-
nes, surl'estuaîre appelé ïv-

vière de Penerf; 1.599 hab.
Monuments mégalithiques
aux envir. ; marais salants.

AMBORE (mot madécasse) n. m. Genre de plantes de
la famille des monimlacées, indigènes à Madagascar.

AMBOREES n. f. pi. Section de plantes de la famille des
monimiees, qui a pour type le genre ambore.

AMBOTAY n. m. Nom vulgaire, à la Guyane, du coros-
sol â petites fleurs. V. corossol.

AMBOTRACE (du lat. ambo, deux, et de trace) n. m. In-
strument au moyen duquel on peut écrire en même temps,
surdos papiers sépares et juxtaposés, soit une lettre et

une copie do cette lettre, soit deux copies d'un même texte.

AmbOUR, ville de l'Inde anglaise, présidence de Ma-
dras (district d'.\rcot), au contluent de VAmbour et du
fleuve côtierPalar; 10.4O0 hab.

AmbOURNAY ou AmBRONAY, comm. de l'Ain, arrond.

et à 50 kilom. do Belley, cant. d'Ambérieu; 1.500 liab.

Ambracie, ville do l'ancienne Grèce, en Epire, au-

jourd hui Arta. Fondée, dit-on. par Ambrax, colonisée au
vu' siècle avant notre ère par les Corinthiens, elle fut

la capitale de Pyrrhus, roi d'Epire.

Ambracie (golfe d'). ancien nom du golfe d'Arta, dans
la mer Ionienne, entre l'Epire et l'Acarnanie.

AM8RAGIQUE adj. D'Ambracie, qui a rapport à Am-
bracie.

AMBRANLOIRE n. f. Grosse cheville de bois employée
dans les anciens modèles de charrues à deux corps super-

posés, dites charrues tourne-oreille (type primitif du « bra-

bant ") Cette cheville est destinée à maintenir la charrue

sur son avant-train.

s du clercé aux fidèles. Deux

Ambras (château d'). Ce château, situé sur les bords

de l'Inn, à 4 kilom. d'Innspruck, remonte au xm" siècle.

11 appartint d'abord aux comtes d'Andechs, puis devint

en 1563 la résidence favorite de l'archiduc Ferdinand II

et de sa femme. Philippine Welser. Le château d'Ambras
possédait une magnifique collection d'armes anciennes et

d'objets d'art aujourd'hui placés au musée de Vienne. La
collection d'Ambras, commencée vers 1770 pari archiduc

Ferdinand de Tyrol. fut continuée par la maison de Habs-
bourg, puis par "celle de Lorraine. Pillée par Napoléon I«'

en 1806, elle perdit une dizaine d'armures, parmi lesquelles

celle de François I" de Valois, actuellement au musée
d'artillerie de Paris. Mais, sur les dix, la plupart furent

volées par les maréchaux de l'empereur et passèrent dans

des collections particulières. En dehors des armures, les

principales richesses de la collection d'Ambras sont des

recueils manuscrits, accompagnés de dessins originaux

d'armes exécutés sous la direction de l'empereur Maximi-
lien. De nombreuses publications se sont succédé depuis

le xvii' siècle pour décrire les richesses d'Ambras. L'ou-

vrage de Jacob Schrenck de Notzing est le plus ancien en

date, sinon le plus intéressant.

Ambrault, comm. de l'Indre, arr. et à 19 kilom. d'Is-

soudun; 1.183 hab. La foret, du même nom s'étend immé-
diatement à rO. du village.

Ambrax, fils de Thesprotus. roi d'Epire ;
fondateur,

selon quelques auteurs, de la ville d'Ambracie, en Epire.
— Petit-fils d'Hercule. Il régnait à Ambracie, lorsque Enée
et ses compagnons abordèrent à Actium.

AMBRE (de l'arab. anber) n.m. Nom donné à certaines

substances résineuses et aromatiques qui ont la consis-

tance de la cire : Parfumé Cambre.
— FiG. et PROV. : Fin comme l'ambre. Se dit d'un homme

adroit et pénétrant.
— Le mot ambi^e, employé absolument, désigne une sub-

stance de couleur cendrée, tenace, flexible, légère, con-
nue dans le commerce et désignée par les savants sous
le nom de ambre gris. Une autre espèce d'ambre, matière
résineuse fossile, est connue sous le nom de ambre jaune,

— Encycl. Archéol. préhist. h'ambrejaune a, une grande
importance dans la préhistoire. On ie trouve souvent, sous

lorine de perles principalement, dans les sépultures néoli-

thiques et de l'âge du bronze, en Danemark, en Grande-
Bretagne, en Suisse, en Germanie et en Italie. Or on no

connaît en Europe que deux dépôts naturels de cette ma-
tière : en Sicile et sur les bords de la mer Baltique. Il

n'est jamais question du premier dans les auteurs an-

ciens; au contraire, ceux-ci, Tacite entre autres, in-

diquent nettement que l'ambre vient du nord de la Ger-

manie. De ce fait il faut conclure que l'antiquité tirait de

ce côté l'ambre qu'elle employait; que, dès les temps
liréhistoriques, il existait déjà un système d'échange
entre ces pays et les populations de la Baltique. On peut
retrouver les routes que suivait le commerce de l'ambre;

elles sont en efl'et marquées par certains objets archéolo-

giques, cistes ou seaux en bronze, couteaux de fer, etc.,

qui venaient les uns d'Italie, les autres d'Allemagne (fers

d'Hallstadt), les autres de l'Asie peut-être. Cette dernière

allégation, malgré son étrangeté apparente, serait con-
firmée par une inscription assyrienne de l'an 950 av. J.-C.,

aux termes de laquelle un roi raconte qu'il a organisé

des caravanes qui vont pêcher, < dans la mer que domine
l'étoile polaire, le safran qui attire ». (Oppert.)
— Chim. h'ambre gris est constitué par des concrétions

intestinales des cachalots, et formé par la matière noire

(|ue sécrètent les mollusques céphalopodes dont les cacha-
lots se nourrissent. On recherche beaucoup ces concré-
tions dont le poids varie de 500 gr. à 10 kilogr., car on les

emploie en parfumerie. L'ambre gris est composé, pour
les quatre cin(|uièmes, d'une matière grasse appelée
ambréine, que l'on extrait à l'aide de l'alcool bouillant et

qui se convertit en acide ambréique sous l'action de l'acida

azotique. On le trouve sur les côtes do Madagascar, du
Japon, de Coromandel, etc.

L'ambre frais se présente en masses noires irrégulière-

ment sphériques, à surface unie ou couverte de saillies.

Le contact est un peu poisseux, et la cassure révèle

l'existence de couches disposées autour d'un noyau plus

ou moins volumineux. L'odeur d'ambre imprègne tous les

organes du cachalot et est due aux céphalopodes, car ces

derniers conservent cette odeur caract6risti(iUo môme
après leur mort.
— Connaiss. prat. L'amôre, d'un prix assez élevé, est

l'objet de nombreuses contrefaçons. On l'imite surtout

avec le verre et le copal. Voici des moyens pratiques de
reconnaître l'ambre vrai de l'ambre factice. 1 erre : piquez

le morceau suspect avec la pointe d'une aiguille chaufi'ée

au rouge; si la pointe pénètre en produisant un boursou-
flement léger, c est bien de l'ambre; si elle n'entre pas,

c'est du verre. — Copal : 1" l'ambre raye le copal et

n'est pas rayé par lui; S"* l'ambre est dur. on a peine à

l'écraser; le copal s'émiette facilement; 3" le copal est

unicolore, toujours; l'ambre, dans les plus petits échan-
tillons, est de couleur variable ;

4° frotté sur la paume do

la main, le copal ne dégage aucune odeur; l'ambre soumis
au même traitement exhale une forte odeur aromatique.
Pour coller ou recoller deux morceaux d'ambre jaune,

on humectera simplement les surfaces à joindre avec uno
solution de potasse caustique et on les pressera fortement,

à chaud, l'une contre l'autre : la soudure se fera parfai-

tement.
— Miner. Vambre jaune. C" H*' O*. appelé aussi succin,

est une résine fossile, dure, cassante, presque transpa-

rente, d'une couleur <iui varie du jaune pâle au rouge
hyacinthe. Il est insoluble dans l'eau, mais fond à 287",

et brijle avec uno flamme claire en répandant une agréa-
ble odeur. Il dégage alors de l'eau, une huile volatile et

de Vacide succiniqne, qui se condense, en fines aiguilles

cristallines, dans la partie froide du tube qui sert à l'expé-

rience. Cette huile de succin n'est autre qu'un mélange
d'hydrocarbures.
I^'ambre se trouve abondamment dans les couches glau-

conieuses oligocènes du Samiand, près de Kônigsberg.
Cet ambre, qui provient surtout d'un pin de l'épooue ter-

tiaire, le pinus succinifer, a fourni aux paléontologistes

plus de deux mille espèces d'insectes fossiles.

Le succin peut être travaillé au tour ; il sert à la pré-

paration des vernis ; on l'emploie aussi pour faire doc
tuyaux de pipes et des pommes de cannes. Il s'électrisc

très facilement par le frottement.

Ambrette {mollusq.).
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Ambre (cap d'), cap d'origine volcanique situé à l'ex-

trémité septentr. de Madagascar, formant la pointe do la

presiju'ile dite du cap d'Ambre.

AMBRÉ, ÉE adj. Qui est parfm]Qé avec de l'ambre gris :

Bain AMBPK.
— Qui a la teinte do l'ambre jaune : Les peintures du

Giori/ione et du Titien ont un ton chaud et ambré.

AMBRÉATE n. m. SJ produit par l'action de l'acide

ambréiijue sur une base.

AMBRÉE n. f. Nom donné à un mollusque qui fait par-

tie du genre ambrette.

AMBRÉINE n. f. Matière blanche insipide, inodore, in-

soluble dans l'eau, soluble dans léther et dans l'alcool,

contenue dans l'ambre gris, et otfrant beaucoup de rap-

port avec la cholestérine.

AMBRÉIQUE adj . Se dit d'un acide qu'on obtient par l'ac-

tion de l'acide nitrique sur l'ambréine. L'acide ambréique

est jaune, blanc quand il est divisé; il est insoluble dans
l'eau, soluble dans l'éther et dans l'alcool.

AMBRER V. a. Parfumer avec de l'ambre gris : Ambrer
de t'eaiL de Cologne.

S'ambrer, v. pr. Se parfumer d'ambre.

Ambres, comm. du Tarn ; arr. et à 5 kil. de Lavaur
;

iU4 hah.

AMBRESAILLES n. f. pi. C'est le nom, en Suisse, du

nivrtil ou airflle. Il est consigné ici par exception, parce

que Topllor 1 emploie fréquemment.

AMBRÉSIAQUE adj. Qui sent l'ambre.

AMBRETTE n. f. Bot. Graine de l'abel-mosch, plante

du genre kctmie, originaire de la Martinique, dont

les graines exhalent uno
forte odeur de musc. Elle

est employée en parfu-
merie pour falsifier le

musc. "V. ABIiL-MOSCH.
— Comm. Liqueur ex-

halant uno forte odeur
d'ambro.
— Hortic. Poire d'am-

brette. Espèce de poire qui exhale une légère odeur

d'ambre.
— Moll. Gastéropode du genre succmea. V. ce mot.

AmbriÈRES, ch.-lieu do cant. (Mayenne), arr. et à

Î2 kil. de .Ma\'enne, sur la '\'arenno, près de son confluent

avec la Mayenne (ch. de fer 0.); 2.398 hab. — Le cant. a

S comm. et' 9.029 hab.

AMBRIN, INE adj. Qui est do la couleur ou de la' nature

do l'ambre.

AMBRINE n. f. Genre de plantes aromatiques, de la fa-

mille des cliénopodées. La plus connue est cultivée dans

nos jardins, sous le nom de thé du Mexique (ambrina nm-

brosioides.

AMBRITE (rad. ambre) n. f. Résine fossile, gris jaune,

de la Nouvelle-Zélande, analogue à la guayaquilite et a

la butyrite ou beurre des tourbières.

Ambriz, établissement portugais, le plus septentr.

de la prov. d'Angola (Guinée portug.), à l'embouchure du

Lodzé- un des centres commerciaux les plus importants

de la côte occid. de l'Afrique : 2.450 hab. On y embarque

les minerais de cuivre de Bamba. — Le district d'Ambnz
est peuplé de 2.100.000 hab.

Ambrizette, port d'.^frique, dans un territoire situé

au s. du CoULTO et cédé par le traité de Berlin, en 1885, au

Porlu"al, à l5u kilom. S. de l'embouchure du fleuve Congo.

AmBROISE (saint'), un des plus illustres Pères de

l'Eglise latine, né â Trêves, probablement en 340, mort

en 397. Il était lils d'un des préfets romains de la Gaule ;

lui-même devint consulaire de la Ligurie et do l'Emilie,

dont Milan était la capitale. Pénétré des idées chré-

tiennes, sans avoir encore reçu le baptême, il les appli-

qua à l'administration de sa province, modéra la rigueur

des lois romaines, et gouverna non en proconsul, mais en

évêque, c'est-à-dire avec l'équité et la mansuétude évan-

géliques. Milan était alors divisé entre l'arianisme et la

foi de N'icée. A la mort do l'archevêque Auxence (374),

les deux partis étaient prêts à ensanglanter la ville en se

disputant l'élection d'un nouveau pasteur ; comme il haran-

guait la foule et l'exhortait au calme, un enfant l'inter-

rompant cria : Ambroise evéque! Le peuple répéta le en
avec enthousiasme. Ambroise, après une longue rési-

stance, dut accepter le fardeau de l'épiscopat. Il fut eu

quelques jours ordonné, puis sacré évêque, et bientôt il

montra par ses vertus combien il était digne de ces au-

gustes fonctions, dont sa modestie avait redouté l'éclat.

Il disposa de ses biens en faveur de l'Eglise et des pauvres,

s'affranchit do toute préoccupation mondaine, se plongea

dans l'étude des lettres sacrées, et consacra ses nuits et

ses jours aux devoirs do son saint ministère. Saint Au-

gustin, qui lui dut sa conversion et qui reçut de lui lo

baptême, nous le dépeint comme le plus beau modèle de

l'épiscopat chrétien. Aussi jouissait-il d'une immense au-

torité morale, qui éclata surtout dans sa lutte contre

l'arianisme, que protégeaient l'impératrice Justine et son

lils, le jeune Valentinien. Sommé de livrer son église aux

sectaires, menacé de mort, il résista avec tant do cou-

rage et de grandeur, que des officiers de l'empereur en-

voyés dans sa cathédrale pour se saisir de lui se rau-

cè'rent parmi ses partisans et ses admirateurs. Lorsque

gymmaquo réclama pour le paganisme le privilège de

présider, représenté par la statue de la Victoire, aux dé-

libérations du Sénat, saint Ambroise le combattit avec

autant de force que d'éclat. Mais l'un des plus grands

actes de sa vie est sa conduite courageuse envers Thé >-

dose, quand ce prince eut ordonné le massacre de Thrssu-

loniquo. A la nouvelle de cotte affreuse exécution, il

écrivit à l'empereur une lettre où il manifestait son

horreur pour un attentat sans exemple dans l'histoire. Duns

la communion d'Ambroise, ajoutait-il, il n'y a pas il.ihso-

lution pour ce que tu as fait... Je n'oserais en ta /jivseiire

offrir le divin sacrifice. Théodose, cependant, osa se rendre

à l'égliso environné de toute sa cour. Il fut arrêté sur le

seuil par l'archevêque; et, comme le prince alléguait en

balbutiant l'exemple de David : « Tu l'as imité dans son

crime, reprit-il; imite-le dans sa pénitence. » Et il ne

l'admit à la communion qu'après une longue expiation. 11

n'en eut pas moins, dans la suite, une grande influence
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sur i'osprit do cet omporoup, aiufiiol d'aiHours il survécut
pou. Los écrits d^^ suint Amljruïso poriont l'emprointo
do la boaut(i moralo do son caractùro; la douceur, la

KODsihiliiiS l'onctiun. ràlévatiun do la poiisôo on sont
los traits les plus saillants. On clto surtout les traités dos
Vieri/i-s : sur les Derou-s des prêtres, qui ost commo un
siippiomont chrôtion aux Offices do Cicopon, et qui tond â.

former l'Iiommo intérieur; contre l'Usure; sur la I'\tUe du
monde; sur ta Foi; sur l'Esprit-Saint ; dos Lettres, dos
Discours, (\tr. I.a moillouro dilition do sos couvros ost
dos bén.^ li.

13[H[.

chrétii de U*:

'.. II réforma lo clu
ut le créateur, ost oncur
parfois ù tort lo Te iJcun

lut Ambroiac et la morui
18U5).

Ambroise (saint) et Theodose, par Rubons, au
Muséo impérial do Vionno. Lo grand artiste a représenté
Théodoso, on costume d'omporeur romain, gravissant, této
nue, los marches do la cathédrale do Milan, accompagné
de trois personnages; mais là, sous lo portique, se trouve
saint Ambroiso on habits pontificaux, tenant la crosso
d'une main, et qui, do l'autre, l'arrôto au passage. La
tôte de rév6(|uo ost d'un grand caractère. Théodoso
l'écoute silencieux et parait touché de ses exhortations.
Le coloris est très brillant; los costumes, d'une richosso
élégante et d'une grande variété. C'est une des plus
bolFos pages de Rubons. — Le Saint Ainhroisp et 7fu'o-

dose de Vaa Dyck, que renferme la National (ialiory de
Londres, est visiblement inspiré de Rubons. C'est à peine
si Van Dyck a introduit quelques variantes dans sacom-
Sosition, qu'il ost permis do considérer comme une copie
e l'ouvrage de sou maître.

AMBROISIE (gr. ambrosia; de a priv., et de hrotos,

mortel) n. f. Nourriture dos divinités do l'Olympe, qui,
selon la Fable, « était neuf fois plus douce que lo miel i>

et procurait l'imnïortalité : Les dieux étaient rassasiés de
nectar et rf'AMBEOisiR. (Féu.) ii Quelquefois, mais beaucoup
plus rarement, on dit ambrosib.
— Par compar. Mots délicieux.
— Fig. et poôtiq. : C'est en i>ain que Cymodocée pria la

Nuit de lui verser VAMBROISIE de ses ombres. (Chateaubr.)

En toi je tomberai, végiîtale ambroisie.
Grain précieux jeté par l'éteriiel Semeur,
Pour que île notrfl amotir naisse la poésie
Qui jaiUira vers Dieu comme une rare fleur. Baudelaire.

— Bot. V. AMBRINE.
— Enctcl. Myth. Los poètes sont peu d'accord sur la

nature de l'ambroisie. Les plus nombreux en font un ali-

ment solide, les autres un breuvage. Ce qui est certain,
c'est qu'elle joignait à une saveur exquise une odeur dé-
licieuse. Le scoliaste de Calliraaque raconte qu'elle coula
pour la première fois d'une dos cornes de la chèvre
Amalthée, en même temps que de l'autre sortit le nectar.
La croyance à l'ambroisie tenait aux idées grossières que
l'on se formait de la Divinité. Ou ne pouvait concevoir que
des êtres vécussent sans manger, et l'on attribuait aux
dieux une nourriture qui ditférait de la nôtre par sa nature
plus délicate.

AMBROISIEN, ENNE (zi-in, €}i' — rad. ambroisie) adj.
Littér. Qui répand une odeur d'ambroisie

;
parfumé d'am-

broisie : pauvre Jupiter! ta chevelure AMBROisiiiNNE //ri-

sonne. (Th. Gaut.)
— Liturg. Chant ambrnisien. Syn. do ambrosiiîn.

AmbrONAY ou Ambournay, comm. du départem.
de TAin, arrond. et à 50 Uilom. de Belloy; 1.327 hab.

Ambrons (lat. Ambrones), peuple de la Gaule trans-
alpine, qui faisait partie des Helvètes et dont quelques
membres se seraient établis dans le pays d'Embrun. Il fut

exterminé avec les Teutons par Marius, près d'Aix en Pro-
vence (102 av. J.-C). — Un Ambron.

Ambros (Augusto-Wilhelm), compositeur et musico-
graphe autrichien, né à Mauth (Bohême) eu 1816, mort à
Vienne en 1876. Ses compositions les plus appréciées sont
la partition d'Othello, un Stabat, dos lieder, des ouver-
tures, des symphonies, etc. ; il s'inspire en général de
Mendelssohn et de Schumann. Mais il est surtout apprécié
pour ses travaux do musicographe, dont les principaux
sont : les Limites de la poésie et de la musique {1850) ; De
l'interdiction des quintes {\%^9); la Musique considérée comme
ékhnent de civilisation dans l'histoire (1860) ; Tableaux de
civilisation historique; Histoire de la musique (1862-1868).

AMBROSIAGÉES n. f. pi. Famille de composées, qui a
pour type le genre ambrosie.

AMBROSIAQUE adj . Qui répand une odeur très agréable,
quo l'iiii a .Miiiparco à celle do l'ambroisie.

AMBROSIE (lu gr. ambrosios, immortel) n. f. Genre de
plantes de la laïuille des composées, renfermant des herbes
ou sous-arbrisseaux à feuilles odorantes do l'Amérique du
Nord et de la région méditerranéenne de l'Afrique et de
l'Asie tropicale.

Ambrosie, i-lanète télescopique, n" 193, faisant partie
du groupe ùes Hyades, découverte par Coggia.

AMBROStÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'ambroisie, ii On
dit aUiïSl AMUUÛSIACÈ, KE.

AMBROSIEN, ENNE { =i-in, an ^ du. \a.t. Ambrosianus,
d'Ambroise) adj. Qui appartient, qui a rapport à saint
Ambroise, au rit qui lui ost attribué : Chant ambrosien.
Messe ambrosienne. ii On dit aussi ambroisien, knni-:.— Encycl. L'innovation d' Ambroise consista d'abord
dans le chant d'antiennes. Ambroise paraît, en outre, avoir
substitué à une récitation monotone un chant plus varié
et plus mélodieux. On marqua davantage lo rythme des
vers, ou même temps qu'on s'appropria certains airs
populaires, en leur donnant la gravité nécessaire. Cotte
réforme ayant donné lieu à quelques abus, saint Grégoire
remplai^a des modulations devenues théâtrales et olrémi-
néos par un genre plus solennel, le plain-chant. On a aussi
donné lo nom de rit arnbrosien à la liturgie particulière à
l'Eglise de Milan, fixée par saint Ambroise et différant do
celle do Rome par certains textes de l'office et par des dé-
tails do cérémonial. Dans lo rit ambrosien, le baptême par
immersion est en usage; lo carême commence à la qua-
dragèsime, et non au mercredi des cendres; aux messes so-
lennelles, 20 vieillards (lO de chaque sexe) appelés l'école

de saint Ambroise, font l'offrande du pain et du vin, etc.

Ambrosienne (BiBUorHÎiQnE) do Milan, célèbre col-
lection qui doit son existence à la munificence du caidiaal
Frédéric Borroméo, archovôriuo de Milan. i

— Encycl. Fondée on 1002, la bihliotIi6quoyïmAi-o«i>nne
fut ouverte au public on lûoo. Elle doit son nom ù ttaint
Ambroise, archevêque et patron de Milan. Lo cardinal
Borroméo ne se contenta pas do déposer ses livres dans
cette bibliothèque; il envoya son secrétaire Antonio
Oggiati acheter une grande quantité do manuscrits on
Thessalie, à Chio, à Corcyro (Corfou), dans la Grande-
Grèce

; il y ajouta l" très précieux dépôt du monastère de
Bohbio et un choix important do manuscrits do la collec-
tion rinelli, qui no lui cornèrent pas moins de 3.400 ducats.
Aujourd'hui, la bibliothèque Ambrosienne, dont Oggiati,
Muraiori et Angelo Maï furent les conservateurs, contient
plus de no.000 volumes imprimés et plus de IS.OOO manu-
scrits. Uno galerie do peintures, do statues, d'antiques et
de médailles, dont un grand nombre sont devenues très
rares, est annexée à la bibliothèque. Plusieurs do ces
trésors furent transportés en Franco durant la première
campagne d'Italie, et notamment une collection manu-
scrite des œuvres do Léonard do Vinci. Un seul volume do
cette collection retourna à Milan après la paix de 18U.
Une rareté dont se glorifie la bibliothèque Ambrosienne
est un manuscrit de Virgile, dont les marges portent des
notes do l'écriture de Pétrarque.
— BiBLioGR. : Boscha, De Origine et Statu biblxothecx

Ambrosians' //emjrfeca* (Milan, 1672); Saxius, De Studiis
Itltrranis McdiolaneJisium Prodromus (Milan, 1729).

AMBROSIENS [zi-in — rad. Ambroise) n. m. pi. Nom
donné à des religieux de l'ordre de Saint-Arabroiso.

AMBROSIES n. f. pi. Antiq. gr. V. i.ï:;ni::es.

AMBROSINE (rad. ambre) n. f. Résine fossile trouvée
dans la Caruline du Sud. V. ambrinh.

AMBROSINIE (do Ambrositii, n. d'un botaniste) n. f.
Genre do plantes do la famillo des aroïdées. à racine tu-
béreuse et cliarnue, de la région méditerranéenne.
AMBROUILLE [Il mil.) n. f. Nom donné aux cargues

dos galères des xvi" et xvii« siècles.

AmbruGEAT, comm. de la Corrèze, arr. et à 1 1 kilom.
dUssel; i.Hiliab. Prés du ruisseau d'Ainbruoeat, sous-
affiuent de la Dordogne par la Luzège.
Ambrym ..Il Chinambrym, Sle de l'Océanie (Méla-

néhic|aiv|,ijMl drs .Nn.ivrllrs-iiebridesl); lu. oou liab. envi-
ron. Sun iMMiii.iili,, niant .-M. un pic volcanique do plus do
l.uoo mètres. L iie lut découverte par BougaiuviUo en 1768.
AMBUBA1ES (6e — du syr. amb ou amtju, flûte) n. f. pi.

Joueuses do doubles flûtes d'origine orientale, qui se fai-

saient entendre dans les fêtes, chez les Romains. Elles
avaient fort mauvaise réputation, au point de vue des
mœurs. — Une ambubaie.

AMBULACRAIRE adj. Qui se rapporte aux ambulacres.
Il Aire anibnlacraire, Zone ambulacraire. Parties du corps
des échinodermes oii se dressent les ambulacres. V. écm-
nodermes.

AMBULACRE (du lat. ambulacrum, promenade couverte,
allée d'arbres) n. m. Zool. Nom donné à des tubes cylin-
driques terminés par des sortes do ventouses faisant
saillie en divers points du corps des oursins et à la face
inférieure des bras des astéries. Les ambulacres servent
à la locomotion.
— Hortic. Lieu planté d'arbres en rangées régulières.

AMBULAGRIFORME (de ambulacrc, et forme) adj. Qui
a la furme d'un ambulacre.

AMBULANCE (du lat. ambulare, voyager) n. f. Hôpital
mubile, cjui suit une armée, ou qu'on établit à peu de dis-

tance du champ de bataille pour y transporter les blessés :

Infirmier, brancardier (/'ambulance, il Hôpital improvisé.
Il Ensemble du personnel médical attaché au quartier
général do chaque division d'une armée en campagne.
— En T. d'administ. Emploi d'un commis des contribu-

tions indirectes, dont l'ofhco est de parcourir sans cesse
un certain district. V. ambulant.
— Ambulances urbaines. V. secours.
— Encycl. Ainbulances militaires. L'organisation et le

fonctionnement des ambulances, dans l'armée française,
sont déterminés par le Règlement sur le service de santé
en campagne^ du 21 octobre 1892. Elles constituent le

deuxième échelon du Service (de santé) de l'avant, dont
le premier est le Service régimentaire, et le troisième, les
Hôpitaux de campagne.
Les ambulances sont destinées à compléter l'action du

service régimentaire en marche et en station, à recevoir
les blessés relevés sur le champ de bataille et à leur don-
ner les soins nécessaires pour qu'ils puissent être évacués
proraptement. Chaque corps d'armée possède ; une ambu-
lance par division d'infanterie; une ambulance de cava-
lerie; une ambulance de quartier général destinée en
principe aux troupes non endivisionnées et formant, en
outre, la réserve du corps d'armée. Cette ambulance com-
prend une réserve de médicaments, d'objets de panse-
ment, etc., pour assurer le réapprovisionnement des corps
do troupes. Chaque division de cavalerie indépendante pos-
sède une ambulance. Les ambulances font partie du train
do combat des colonnes. L'ambulance du quartier gé-
néral marche en tête du train régimentaire du corps
d'armée. V. le tableau, p. 210.
Spécialement organisées pour le service du combat, les

ambulances doivent être toujours prêtes à marcher, même
après une affaire, et suivre la division ou le corps d'armée
auxquels elles sont affectées. A cet effet, elles sont rele-
vées lo plus tôt possible par un hôpital do campagne.
En marche et en station, les ambulances accompagnent

toujours les unités de commandement quelles desservent.
Lorsqu'une division ou un corps d'armée séjourne dans un
cantonnement, les malades qui paraissent devoir se réta-
blir proniptement sont conserves à l'ambulance.
Au combat, les ambulances divisionnaires entrent les

premières en action. Elles s'établissent autant que pos-
sible à proximité des réserves de la division, de façon à
être soustraites aux oscillations de la lutte, en des points
d'un accès facile, abrités du feu, abondamment pourvus
d'eau, Eitués à proximité d'une route conduisant vers
l'arrière et reliés aux relais d'ambulance par des chemins
praticables. L'ambulance du quartier général entre en
action sur l'ordre du directeur de corps d'armée.
Les ambulances ne doivent être établies dans des con.

structiûus couvertes que si celles-ci sont suffisamment
défilées du feu. Et, dans ce cas, on affecte des locaux sé-
parés à la visite des blessés lors de leur arrivée, aux pan-
sements, aux opérations, aux services accessoires, etc.

AMBROISE — AMDO
Lors do rinstallation do rambnlancc, lc« voitures pour

blessés, les mulots de cacolots et do litières, ainsi que les

brancardiers fv. co mot), sont organisés en autant do
groupot qu'il y a do potfes de secourt (v. ce mot) i des-
servir. Ces groupes se dirigent vers les divers retait d'am-
butanre Iv. co moi), qui servent do liaison avec le poMo
do secours et s'v chareent des blessés apportés par les

brancardiers rétftmpntatrcs. Les voilures rejoignent l'am-
bulance, dès qu'elles sont chargées.
A l'ambulanee, d'après b's renseignements fournis par

les fiches do diagnostic établies aux postes de secours,
les médecins praliqu'^nt. s'il y a lieu, un nouvel examen
des blessures, appliquent Us'panscmenls. et classent les

blessés en trois catégories: pansés, à panser, â opérer,
ils complètent la fiche de diagnostic, et en établissent uno
pour les blessés qui n'en ont pas. Les médecins no pra-
tiquent à rambiilance que les opérations d'une urgeoco
absolue, s'appliquant surtout à faire les pansements do
manière à permettre le transport ultérieur des blessés.
Les blessés reçus à l'ambulance sont divisés, suivant la

nature de leurs blessures, en trois catégories : l*capabIos
do marcher (qui se rendent directement au lieu d'éva-
cuation); 2» pouvant supporter le transport (qui sont
transportés par les cacolets ou voitures d'ambulance ;

ils forment comme les premiers des convois dirigés sur
les hôpitaux de campor/ne [v. ce mot] ou d'évaeuaefon; ;

3* blessés non évacuabjos qui seront remis à un hôpital
de campagne venant relever l'ambulance.
On désigne également sous le nom d'ambulances cer-

taines institutions ou installations particulières ou publi-
ques auxquelles la guerre peut donner naissance, «mmo
par exemple les ambulances créées par l'initiative et la
charité privées, au moment de la guerre delSIO. On peut
distinguer sous ce rapport les ambulances de campagne,
comprenant un personnel et un matériel mobiles destinés
à suivre les armées, comme celle que l'on vit s'embarquer
à la gare de l'Est lo 4 août 1870. sous la conduite da
D' Chenu, directeur général des ambulances, et qui fut
l'origine de la » Société de secours aux blessés des armées
de terre et de mern, dont l'organisation a survécu à la
guerre qui l'avait fait naître et subsiste encore aujour-
tlhui. (V. sociÉTKs i)K SKCOUBS.) Un grand nombre de
femmes offrirent leurs services pour soigner les blessés,
et il en est résulté également la création de deux sociétés,
analogues à la précédente, mais plus spécialement fémi-
nines : l'Union des Femmes de France, et VAssociation des
Dames françaises.

L'organisation de ces trois sociétés a été l'objet d'une
réglementation militaire spéciale, destinée à permettre do
tirer, en cas de guerre, le meilleur parti possible du per-
sonnel et du matériel qu'elles mettraient alors à la dispo-
sition de l'Etat.

AMBULANT, ANTE (lat. ambulans ; de ambulare, mar-
cher, se promener) adi. Qui va de lieu en lieu, sans rési-
dence fixe ; iVarc/mnrf AMBULANT. Comédiens ambulants.— Par ext. Se dit aussi des choses : Hôpital ambulant.
— Méd. Se dit des maladies qui apparaissent succes-

sivement dans diverses parties du corps : Erésipèle ambu-
lant. Dartre ambulante. Rhumatisme ambulant, il Vési-
catoire ambulant, Vésicatoîre qu'on applique successive-
ment sur différentes parties du corps.
— n. m. Celui qui est obligé, par son emploi, d'aller de

coté et d'autre, de parcourir incessamment un district, etc.— n. et adj. Post. Les ambulants ou bureaux ambulants
sont les artères de la circulation postale. Ils transportent
les correspondances sur les voies ferrées et en opèrent le
tri d'un bout à l'autre de la route. V. poste.

AMBULANTE n. f. Argot. Raccrocheuse.

AMBULATION ( «j — lat. ambulatio, promenade) n. f.

Action de marcher, de se promener.

AMBUUVTOIRE (lat. ambulalonus ; de ambulare, mar-
cher! adj. Se disait autrefois d'une juridiction qui n'avait
pas de siège fixe : Sous les premiers Capétiens, leparlement
était AMBULATOIRE.
— Fig. et vieilli. Variable, sujet à changer :

La volonté de rhomme est bien ambulatoii^.
Regnard-

— Entom. Pattes ambulatoires. Celles qui sont spéciale-
ment propres à marcher : Insecte à pattes ambulatoires.
— Ornith. Pieds ambulatoires, Les pieds des oiseaux qui

sont emplumés jusqu'au talon, et munis de quatre doigts,
trois devant et un derrière.
— Pédag. Ecoles ambulatoires. Elles existent dans plu-

sieurs pays de l'Europe : Hongrie, Danemark, Norvège,
Espagne. 'Au Heu d'occuper un local fixe, elles se dépla-
cent, selon les besoins des populations, afin de leur porter
l'instruction, que leur dissémination loin des grands cen-
tres leur interdirait do recevoir.
— n. m. pi. Nom donné par Westwood à une famille

d'orthoptères qui ne contient que les phasmes : Les ambu-
latoires. V. PHASMIDES.

AMBULIE n. f. Genre de plantes mal connu, dont toutes
les parties ont une saveur amère et une odeur agréable.
C'est l'ambulie aromatique du Malabar, appelée • manga-
nari » par les Indiens.

AMBURBIUM ou AMBURBLALE SACRUM, procession
expiatoire qui faisait le tour de Rome ^la ville par excel-
lence, Urbs), avec les victimes prescrites : porc, bélier et
taureau, quand des fléaux ou des prodiges rendaient né-
cessaire de conjurer la colère des dieux. Tous les collèges
sacerdotaux reconnus par l'Etat devaient y prendre part.

AMBlJSTlOtt {bus-ti-on — du lat. ambustus; part. pass.
de amburere, brûler autour) n. f. Cautérisation chirurgicale.

Amdo {Khams-mdo), district do la province tibétaine
do Khams, annexé depuis 1751 à. la province chinoise de
I^ansou. Le Hoang-ho, ou fleuve Jaune, y prend sa source.
C est dans le pays d'Amdo que Tson-khà-pa. le fondateur
du lamaïsme, naquit en 1357, près du célèbre monastère
de Kounboum, od il passa les premières années de sa
jeunesse. On y montre encore aux pèlerins un arbre mi-
raculeux, dont l'écorce et les feuilles sont couvertes de ca-
ractères tibétains, et qui poussa, dit-on, instantanément à
l'endroit où tombèrent les cheveux du saiift personnage
lorsqu'il se fit raser la tète pour entrer en religion. Sui-
vant une autre tradition, le monastère actuel do Koun-
boum aurait été édifié sur l'emplacement même de la

maison paternelle de Tsang-kha-pa.
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1. Croquis d'ensemble "du service de santé en campagne. — 2. Ordre de marche de la division d'infanterie marchant isolément. — 3. Bivouac de l'ambulance du quartier général. — 4. Ordre de marche de

l'ambulance du quartier général (1" section). - S. Plan-type de l'installation d'une ambulance. - 6. Voiture médicale régimcotaire. - 7. Voiture de chirurgie, - 8. Croix de la couvcution de Genève.

9. Fourgon du service de santé. - 10. A, B, C. Grandes voitures pour blessés - 11. Petite voiture pour blessés. _ 12. Tente d'ambulance. — 13. Brancard roulant. — li. Mulet à cacoleU. — 15. Mulet à litières.

IC. Disposition des appareils de suspensdon de brancards dans un bateau. — 17. Vue perspective d'un bateau aménagé. — 18. Vue intérieure d'un wagon do train sanitaire permanent. — 19. ComposiUoa

d'un traia sanitaire. — '20. Panier de médicaments. — 21. Panier de pansements. - 22. Cantine médicale. — 23. Sac d'ambulance. — S». Sacoche d'ambulance pour la cavalerie.
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conscience: Les yeux sont le miroir
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Ame Mu lat. anima, souffle) n. f. i» Partie incorporollo
I'

1
iiniiimo, siôço do la sonsibilitd, do l'ontondomont ot

t I \ .li.ntiS
: Z,ÂMR est ce qui nous fait penser, entendre

r„nmer. (Boss.) Il 2° Suivaiu la pl.ilosophio matiS-
l'ormulo qui oxprimo rousmiiiilo dos faits do

i'ihi. m, d'intolligonco et do volontiS. ii 3° Selon <|Uolnues
I

!iil.isoi)iios, Principe do lavio cliozl'honimo, les animaux
II rii6mo les plantes: Le mot Amt répond à ('anima des
/.'tlins, au pnounia des Grecs, au terme dont se sont servies
toutes les nations pour exprimer ce quelles n'entendaient
pas mieux que nous. (Volt.)

— La VIO : Avoir I'Ame sur les lèvres. Rendre ("Ame.
Ame, qui ddiio es-tu? Ilamme qui nin di'vore
Dols-tu vivre aprÈB moi? dois-tu aoufTi-ii- encore?

Lamartine.

— .Siège dos affections, des sentiments, des passions
C'est par I'Amh que Pascal est nranil. (V. Cusin.) H est,
dans (AME de Jules Lemaitre, des muts n}rl>uiroli<mcs et
tendres. (A. Brisson.) tes petites j,ihiusi,'s ,ji„n,,ient une
Xmh 4as«e. (Fén.) Il Dans ce sens. W i|ii:ihii.;iiir |„-ut ctro
remplacé par un complément substamii qui donno encore
plus d'énergie a la phraso : f/nc àmk de bronze, de fer, etc
On trouve des Amks de boue. (Mass.)
— Tout ce qui anime, sentiment, clialeur, etc. : Chanter

avec AMtî. La sculpture donne de Tàme au marbre.— Le principe immatériel, lorsqu'il est séparé du corps
Les Ames des morts. Une Ame rachetée par te sann de Jésus
Christ. (Acad.)
— Pensée intir

de TAme.
— Par estons., Une personne quelconque, homme,

femme ou enfant : Ville de 10.000 Amks.
— S'emploie comme terme d'affection, do tendresse :

Mon Ame, ma chère âme. Amk rfc mon Ame.
,..~ K'S- Essence, principe dune chose : L'artient est
<AMK des affaires. La discipline est CAmb d'une armée, il

En parlant des personnes. Le principal agent : Etre Came
d un parti, d'une entreprise, il En littérat.. Le héros, le prin-
cipal personnage d'un roman, d'une pièce do tliéâtro, etc.
Il Paroles qui servent à expliquer la rtguro représentée
dans le corps d'une devise : La devise avait pour corps
un arbre abattu, entouré d'un lierre, et pour Ame ces pa-
roles: « Je meurs où je m'attache. » (Acad.)
— En dehors des sons généraux qui viennent d'être

exposés, le mot dme entre dans un grand nombre de
locutions. Il Donner son dme au diable. Dans les croyances
superstitieuses du moyen âge, c'était faire un pacte avec
le diable, à qui l'on abandonnait son âme pour dos avan-
tages terrestres, ii C'est son âme damnée. Se dit d'une per-
sonne entièrement dévouée à une autre. (Se prend toujours
en mauvaise part.) ii Etre ému jusqu'à l'dme, jusqu'au fond
de l'âme. Etre profondément ému. ii Un corps sans âme.
Se dit de tout être, réel ou figuré, qui est privé de sa
partie la plus essentielle, ii Corps et dme, Sans réserve, il

Dieu veuille avoir son dme! Prière pour une personne
morte, il Une dme en peine. Une âme livrée aux peines de
l'enfer ou du purgatoire, et, familièrem.. Toute personne
en proie à de vives inquiétudes, à un grand cliagrin :

Tourner, errer, comme une Ame en peine, ii Avoir l'dme
chevillée au le corps. Se dit de quelqu'un qui survit à
une grande maladie, à un accident terrible, ii Dans l'âme.
Tout à fait, en parlant d'une manière d'être, de voir, de
penser : // faut être Français dans l'Ame, ii Sur mon âmel
iormule de sonnent qui signilie, Sur mon salut éternel, ii

Une bonne dme, Personne bonne et simple, ii Se tourmenter
le corps et l'dme. Se donner beaucoup de peine de corps et
d esprit. Il Le pays des dmes. Le séjour des morts, ii Ame
pour dme, Sans réserve : Répondre de quelqu'un corps pour
corps et Ame pour Ame. h Etre tout dme. Etre doué dVne
excessive sensibilité, il Avoir charqe d'âmes, Avoir la res-
ponsabilité du salut des âmes ou la charge de diriger de
soutenir quelqu'un, ii Etoffe qui n'a que l'dme, Qui manque
de consistance, de force.— AllUS. LITTÉR. :

Je nuis jeune, il est vrai, mais aux Imes bien nées
La. valeur n atteuil pas le nombre des années.

Passage du célèbre dialogue dans lequel Rodrigue pro-
voquelo comte, dans le Cid, de Corneille, acte ILsc. ii.
Dans I application, ces deux vers sont cités souvent sur

le ton de la plaisanterie, et en variant le mot valeur.— Artill. Vide intérieur d'une bouche à feu. L'iime d'une
pièce forme un cylindre creux; la partie où l'on mot la

AME

charge se nomme chambre, celle qui est du côté de la bou-
che conserve le nom do dme. (V. canon, kusil.) ii Dans les
pièces d'artifice, Endroit où se mot la composition déto-
nante d'une fusée volante.
— B.-arts. Massif sur lequel on applique le stuc, le plâ-

tre, etc., qui sert à former une figure, une statue : Z'Ami:
d'une figure, d'une statue, n Noyau sur lequel on coule une
figure, une statue de bronze.
— Cartonn. Se dit dos feuilles de carton moulé qui sont

couvertes d'une ou plusieurs couches de papier, ii On donne
encore ce nom à la bande de carton qui, dans une boite,
forme la gorge et porte le dessus.
— Mus. Petit morceau de bois cylindrique nui, placé

dans l'intérieur du
violon, do l'alto, du
violoncelle ou de la
contrebasse , sert
d'une part à sou-
tenir la table sous
la pression des cor-
des, ot de l'autre

à mettre en com-
A, àme de violon.

munication de vibration tontes les parties do l'instrument.— Ornith. Ames damnées. Nom vulgaire de quelques
espèces d'oiseaux ai|uatiuues, voisins dos pétrels (il rap-
pelle l'agitation continuelle de ces oiseaux, qui rasent l'eau
6t voltigent avec une sorte d'inquiétude). On les trouve
dans la Méditerranée et la mer Noire.— Techn. Principale partie dune machine ou la machine
elle-mf'me. ii Soupape de cuir par laquelle l'air pénètre
dans le soufflet, il Menu bois, menues branches qui sont
au milieu d'un fagot, n Mèche d'un cordage, il Noyau d'un
gland de passementerie, n Petite masse sèche renfermée

I.

dans le tuy;
tabac qui rc

Il Ame d'

cordé est monté, ii l'il;

contre d'un câble électrique, ii A .

qui rolio les doux ailes d'un for â T.

AMECA
1 d'uno plume, n Nom des petite!» fouilles de
lldl->^enl le dedans dos andouilles do tJ>ae,

rôle de tabac. Le bâton autour duquel le labin
^ " *''" '" " "' re tordus, qui occupent ie

fer à T, Partit
/. V. BAU,.— Encycl. Philos. L'expérience de la mort a, do bonni

houro, amené les hommes â distinguer l'nme du corps.
Cotto distinction a paru de telle nature aux peuples pri-
mitilsindo-ouroijoons, qu'ils ont tous admis uuo certaine
survivance do râmo. Mais, pour les premiers penseurs
grecs, dont l'esprit tâtonnait encore, comme pour les non-
civilisés actuels, l'âme n'était qu'un souffle, un air subtil
ot vivifiant, qui s'échappait du cadavre par la bouche
ou par les blessures ouvertes. Avec le pytliayorisme sur-
git une idée plus abstraite : l'individu résulte de l'union
tomporairo d éléments corporels; l'âme est un nombre
déterminé, principe do cette combinaison harmonieuse.
1 oiir Empédocio, comme pour Heraclite, elle est une étin-
celle du feu divin qui pénètre tout. Anaxagore voit dans
1 âme un esprit j;n(]. Uémocrite professe franchement le
nialérialismo : l'ùmo se compose des atomes les plus dé-
liés, les plus polis et les plus mobiles; associés dans un
certain ordre, ils acquièrent la faculté do sentir. Platon
est nettement spiritualisto. Pour lui, l'âmo a trois puis-
sances ; la sensibilité, la volonté et la raison. Ces trois
puissances no s'agencent pas « comme les pièces des che-
vaux de bois " , eUes ne forment qu'un seul ot môme être,
lequel est immortel. Aristoto voit dans l'âme la forme du
corps, c ost-â-dire, comme il l'entend, la force immanente
qui donne à l'organisme humain sa vie organique, sensi-
tivo et intellectuelle, et qui n'a elle-même d'existence
qu en lui. L épicurisme revient au matérialisme do Démo-
crite, ot le stoïcisme au panthéisme d'Heraclite en fai-
sant de 1 âme un souffle chaud, émané de l'âme du monde.

Mais, tout à coup, le spiritualisme rcnait, plus vivacc
que jamais : le christianisme prêche do toute part l'im-
materialuo de l'âme et sa survivance sans fin dans un
moiido supérieur à celui-ci, plus durable ot plus juste
1 Do cette nouvelle l'humaniffi nllnit. vivvA „ inn„'t,'n„rDo cette nouvelle l'humanité allait vivre. »'(Boutroux.;
Au moyen âge, la pensée oscille sans cesse entre Platon

ot Anstote, dont on concilie, en les modifiant, les théories
le 1 âme avec les données chrétiennes. A la Renaissance
"11 ressuscite 1 une ou l'autre de ces théories, ot on les in-
terprète avec une indépendance sans réserve.
Pendant que Hobbes adopte un matérialisme absolu

Dnscartes, analysant les deux idées de l'âme et du corps'
mot l'essence de l'une dans la pensée, et celle de l'autre
dans l'étendue, et ces deux essences sont irréductibles
1 une à l'autre. Par le mot de « pensée », il entend non pas
la seule intelligence, mais tous les phénomènes psycholo-
giques. Spinoza repousse le dualisme cartésien. Le corps a
pour cause immédiate Dieu, en tant que son essence se
manifeste par l'étendue et comporte une détermination qui
constitue un mode de l'étendue: l'attribut de la pensée
étant en Dieu rigoureusement parallèle â celui de l'éten-
due, I idée de cette détermination est donnée en Dieu, en
tant que son essence se manifeste par la pensée; elle' est
donc 1 idée d un corps.
Hume soutient que ce que nous appelons le moi un et

u entiquo ne nous est révélé par aucune impression sim-
ple et constante et mie le prétendu objet du sens interne
se résout, comme l'objet des sens, en une série mouvante
de phénomènes. Stuart Mill ne fera que reprendre cette
doctrine.

"^

Kant attaque, de son côté, la métaphysique de l'Ecole
sur 1 ame. Il me que la méthode syllogistique puisse con-
duire à la connaissance de la nature de l'âme, mais il ar-
rive, par la morale, à la croyance en son immortalité.
Le spiritualisme et le matérialisme ont trouvé au

xtx" siècle des défenseurs déterminés.
Quant à la doctrine kantienne do l'âme, elle se présente

taiitot relativement pure, tantôt sous la forme néo-cri-
ticiste. Rejetant toute spéculation sur l'âme substance
Ronouvier n'admet que des phénomènes reliés par la loi
de personnalité.

— Ame des bêtes. Les anciens, d'après Aristote, ac-
cordaient aux animaux une dme sensitive. Desoartes en
ht de pures machines, de véritables automates. La sen-
sibilité et les instincts des animaux ne s'accordent pas
avec son dualisme absolu, pensée et étendue : l'âme des
bêtes fut sacrifiée aux exigences du système. Mécanistes
à outrance, les cartésiens s'attachèrent à cette opinion
du maître. On sait qu'un jour, où Fontenelle était venu
le voir, Malebranche, importuné par les mouvements de
.sa chienne, qui coupait la conversation et l'empêchait
do suivre quelque raisonnement, donna à cette pauvre
bête, qui était pleine, un grand coup de pied (Uns le
vcnire, en disant : . Ne savez-vous pas bien que cola ne
sent pas? » Condillac et les philosophes du xvm» siècle
soutinrent, contre le cartésianisme, que les animaux sont,
dans une certaine mesure, doués de sentiment, d'intelli-
sence et de volonté. Ces attributs de l'animalité ont cessé
d'être mis en doute, quelque distance qui les sépare des
facultés humaines.
— Ame Dtj MONDE. Les anciens désignaient sous le

nom de âme du monde une force infuse dans toutes les mo-
lécules de l'univers, laquelle, selon eux, servait à la ma-
tière de principe moteur et do principe plastique, c'est-
à-dire qui donnait la forme et le mouvement â tous les
ntrcs. Pythagore, Platon, les alexandrins, faisaient de
I aine du monde uno substance intermédiaire entre le Dieu
suprême et l'univers. Les stoïciens mettaient ce principe
à la place de Dieu lui-même.

Âme (REPRÉSENTATIONS DE l'). Les représentations de
1 âme ont varie aux difl'érentes époques et chez les peu-
ples, selon l'idéti que chaque civilisation s'est faite do la
vie posthume. Le double est, chez les Egyptiens, un second
exemplaire du corps : â ce double correspond limage des
poètes grecs et ïombre des Latins. L'imagination dos
Grecs prêtait une forme sensible â l'âme. Les peintures
do vases montrent limage ou tïiu).ov figurée tantôt comme
un oiseau âtêto humaine, tantôt comme une petite figure
reproduisant les traits du mort, avec des proportions très
réduites

; quelquefois, comme dans les bas-reliefs du monu-
ment de Xanthos, l'âme est enlevée par des génies ailés
ou hai-pies. Ce n'est que plus tard que l'eîSuîiov parait sous
la forme d'uno petite figure nue et ailée n'ofl"rant plus de
ressemblance avec le corps. Lorsque les Romains ima-
ginèrent do frapper des médailles et de sculpter des bas-
reliefs, pour célébrer l'apothéose et la consécration de

\

leurs sooTorains, ils rcprésenièr<ti
oiseaux consacrés â Jupiter et a i

l'âmo do l'enipereur ou do
l'iiniiératrico figurée en bu.s-
ïe. C'est au même titre sym-
bolique que l'image du phénix
apparaît accomjiagnéo dos
mots xlcmitas, consecratio.
Cet oiseau merveilleux, qui, "

"

d'après la croyance popu- \-

luiro, avait lo don de rcnal- I

tre de ses cendres, fut adopté
par les premiers chrétiens
comme un emblème de la
résurrection et de l'immor-
talité de l'âme. Les premiers
chrétiens ont aussi donné a
l'àme l'apparence d'un navire
touchant au port, d'un che-
val se hâtant do fournir sa
course et. plus souvent en-
core, celle d'uno colombe. A
partirdu xiii' siècle, l'âme est
ordinairement représentée

, „, ,

sous les traits d'un petit être "Viu l'"»'humain nu et sans sexe.Tantôt
elle entre dans la gloire éter-
nelle, tantôt elle s'élève dans lo ciel portée par dos anges.

Bientôt, l'idée de représenter dos anges et des démons
se disputant les âmes vint inspirer les primitifs italiens

^-M._

La pesée d. s àme..
(Bas-relier de la catliédraie de Bourges.)

âmes
ji I u s rien
des anciens
caractères
symboli-
ques : elles

sont tantôt vêtues, tantôt nues, et, dans ce dernier cas, les
sexes sont parfaitement indiqués. La représentation de
l'âme sous la figure d'une jeune fille se retrouve dans
les livres de piété, depuis le xvi« jusqu'au xviii' siècle.
Lorsque les productions de l'idéalisme chrétien eurent
cessé d'être comprises et goûtées, les artistes renoncèrent
aux représentations symboliques de l'âme. La fable de
Psyché continua seule â être interprétée dans des com-
positions faites pour charmer les sens plutôt que l'esprit.
Do nos jours, l'Ecole allemande, entraînée par se? ten-
dances mystiques, s'est efl"orcée de rajeunir les anciens
symboles et a remis en scène les personnifications allé-
goriques du moyen âge. En France, la récente évolution
symboliste n'a pas permis de constater des représenta-
tions inédites ou originales de l'âme; une association
s'est bien qualifiée de Peintres de l'dme (1S9J), mais, par
ce titre, elle entendait seulement indiquer la communauté
des tendances moralistes.

Âmes mortes (les), roman de Nicola-s Gogol (1834).
Avant l'abolition du servage, tout propriétaire russe payait
la capitation d'après le nombre d'âmes, c'csi-à-dire d»
paysans, qui peuplaient ses domaines. Comme les recen-
sements n'étaient ni fréquents ni exacts, il se trouvait
payer pour dos âmes qui étaient mortes depuis longtemps.
En revanche, il empruntait sur les âmes tout aussi bien
que sur la terre même, sans que la Banque d'Etat, qui
prêtait jusqu'à deux cents roubles par âme. se préoccupât
de savoir si l'âme était vivante ou morte. Le héros du
roman de Gogol, un certain Tcbitchikov, va chez les
grands propriétaires, dont la famine ou le choléra viennent
do dépeupler les domaines, et leur achète leurs âmes
mortes, achat qui ne peut lui coûter bien cher, puis il se
fait prêter sur elles une somme ronde. Quand la Banque,
faute de payement, voudra réaliser le gage, elle s'en trou-
vera bien empêchée, mais le débiteur sera loin alors.
Celte curieuse donnée est pour l'auteur lo prétexte d'une
sf'rie d'études sur la vie provinciale on Russie, et ses
tableaux de mœurs sont toujours très vivants.

AMÉ, ÉE adj. Terme de chancellerie employé autref.
pour aimé, dans les lettres et les ordonnances des rois de
France : A nos amés et féaux conseillers.
— Substantiv. et ironiq. Serviteur fidèle, ami dévoué.

AMÉ-no-mi-naka-noushi-no-kami (• lo Dieu
maitre du centre auguste du ciel = ). C'est nominalement la
divinité suprême du Shtnlô, ou religion nationale du Ja-
pon. Bien qu'on le dise tout-puissant et souverain maitro
du monde, il ne lait pas œuvro do croauuu. i-i-s i,,is
Dieux sont, outre Amé-no-mi-naka-noushino-kami, Taka-
mi-mousoubi-no-kami ^- le grand et auguste Dieu merveil-
leux producteur ) et Kami-mousnubi-no-kami |, le Dieu
merveilleux producteur .). Celui dont il s'agit fait donc
partie d'une Trinité ayant une origine commune inexpli-
quée. Cependant, les Japonais actuels admettent la prio-
rité et la supériorité d .\mé-no-mi-naka-noushi-no-kami
sur les autres dieux. La religion shïntôiste-interdisant de
représenter les dieux sous des formes corporelles. U
n'existe pas d'images d'Amé-no-mi-naka-nousni-no-kami.

AMÉBÉE (du gr. amoibaios. alternatif) adj. Se dit d'un
chant en dialogue où deux interlocuteurs se répondent
par des couplets ordinairement de même longueur : La
troisième éqloijue de Virgile offre un modèle d'une petite
pièce A.MËBÊE. Il Vers amèbées. Vers employés dans ce
genre de poésie.

Ameca, Tille du Mexique (Etat de Jalisco), sur le fl. cd-
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AMECER - AMENDE
tior Ameca; 10.000 liab. Elle est située au milieu dune

conirée extrcmement fertile.

AMÉCER (le c du rad. améc prend la cédille toutes les

foii que la terminaison commence par un a ou tin o : Nous

amh^Z II arnica. - Vé fermé du radical se change en e

ouvert devant une voyelle muette ;/ «mece. excepte au

futur et au conditionn., où Vé fermé est conservé) v. a.

_ T do vitic. Aux environs de Pans, les vignerons di-

sent qu'ils . amècent » leur vigne quand ils enlèvent avec

le sécateur, après la vendange et lorstiue les pousses de

l'année sont aoùtées, les sarments malingres ou inutiles,

de sorte qu'il ne reste sur les ceps que les sarments vi-

coureux sur lesquels sera assise la taille de 1 année sui-

vante, faite en vue de la production du fruit.

Amecha-çpenta ou Amescha-çpenta. Myth.

pers. "V. Amschaspands.

AMED n. m. Droit que payent, en Turquie, les mar-

chandises indigènes exportées.

AméDÉE, nom commun à plusieurs comtes et ducs de

Savoie. V. Savoie.

AméDÉE (Ferdinand-Mariel, duc d'Aoste, ex-roi d'Es-

patne.sous le nom de Amedéel':, "éàTurin en 1845 mort

âans cette ville en 1890. Second hls du roi d Italie, Victor-

Emmanuel, il fut nommé
lieutenant général et vi-

ce-amiral (1869). Après
l'avortement de la can-

didature Hohenzollern au
trône d'Espagne, les Cor-

tés espagnoles, réunies

le 16 novembre 1870, dé-

cernèrent la couronne au

prince Amédée, qui fut

proclamé roi sous le nom
de " Amédée 1" • et arriva

àMadridle2janvi6rl811.
Il manifesta la ferme vo-

lonté de gouverner cons-

titutionnellement et se fit

le représentant des idées

libérales; mais, souve-

rain d'origine étrangère,

il n'inspira qu'une sym-
pathie médiocre aux Es-

.

paenols Peu après éclatait dans les provinces basques

fInsurrection carliste, qui devait durer cinq ans. Compre-

nant son impuissance à rétablir 1 ordre, Amédée I" abdi-

qua le pouvoir le 10 février 1873, et les Certes proclamè-

rent la république. Amédée retourna en Italie, reprit son

titre de « duc d'Aoste . et reçut son ancienne dotation.

— Sa femme, la princesse Marie del Pozzo della Ois-

TiîRNA née en 1847, morte à San-Remo en 1876, lui laissait

trois fils : le prince Emmanuel, duc de PouiUes le prince

Victor, comte de Turin, et le prince Louis. En 1888, u

avait épousé en secondes noces sa nièc^, nlle du prince

Napoléon Bonaparte, la princesse Létitia, dont il eut un

fils, le prince Humbert.

Ameilhon (l'abbé Hubert-Pascal), érudit, né à Paris

en 1730, mort dans cette ville en 1811. Membre del Acadé-

mie des inscriptions, il se livra à de profondes recherches

sur diverses parties de l'histoire ancienne, continua 1 /his-

toire du Bas-Empire, de Le Beau, et devint conservateur

de la bibliothèque de l'Arsenal. On estime surtout son

Histoire du commerce et de la navigation des Egyptiens sous

les Ptolémées (nes).

Ameipsias, poète comique grec, du V siècle av. J.-C.

Il ne nous reste que quelques fragments de ses comédies,

dont les deux principales, le Connos et les \Ulageois,

avaient remporté le prix, bien qu'Aristophane eut con-

couru en présentant les Nuées et les Guêpes.

AMÉIVA ou AMÉrvE (mot brésilien) n. m. Genre de rep-

tiles sauriens, famille des améividés, caractérises par

leurs "randes plaques ventrales et leurs dents tricuspides :

5 de lo

(ameiva mu-
rinus [Guya-
ne]), etc.

AMÉIVI-
DÉS n.m. pi.

Famille de
reptiles sau-

riens fissilin-

gues, ren-
fermant do
grands lé-

zards qui
remplacent . , i, i » »

dans l'Amérique les varans de 1 ancien monde. Habitent

les rcsions cliaudos et vivent à terre ou au bord des eaux
;

très carnassiers. — Un améividé.

AMÉLANCHE n. f. Fruit de l'amélancliier.

AMÉLANCHIER iclii-é) n. m. Genre de rosacées, série

des pir.rv vuisiii (li's alisiers, il Arbres ou arbrisseaux do

l'Amérique l.oirair. lUi Jupou, do l'Asie Mineure, et qu'on

rencontre quclquelois aux environs de Paris.

AmeIAND, ile de Hollande (prov. de Frise), dans lam.T

du Nord, il 8 kilom. de la cote ; 2.280 hab. ;
ancien bailliage.

AmÉLÉS, nom d'un des fleuves de l'Enfer, selon Pla-

ton. Plntar(|U0 prétend qu'il était impossible d'en retenu

l'eau dans un vase.

AMÉLÉTIE (du gr. amélctos, négligé) n

plantes de la famille des lythracées ou lyth

naire des Indes orientales.

ÂMELETTE n. f. Petite âme. V. âmette.

Amelia (lat. Ameria), ville d'Italie (prov. de Pérouso) ;

6.100 hab. Evéché; raisins excellents. Patrie de l'acteur

Roscius, client et ami de Cicéron.

Amelia, ile de l'Atlantique, sur la côte orient, de la

Floride (Eiats-Unis) ; cap. Ferdinandina, excellent port.

AmÉUE (Anne), sœur do Frédéric le Grand, née en

1723, morte en 1787. Elle cultiva la musique avec passion

et composa sur la mort de Jésus, de Ramber, un oratorio

cité comme un morceau extrêmement remarquable.

Amélie, duchesse de Saxe-Weimar-Eisenach,^ nièce

du roi de Prusse Frédéric II, et veuve du duc Ernest-

Genre de

Aueuste-Constantin, née en Italie en 1739, morte en 1807.

Veuve deux ans après son mariage (1756), elle tut régente

iusqu'en 1775, encouragea le commerce et 1 industrie, les

lettres et les arts, s'entoura d'hommes de génie tels que

Gœthe Schiller etc., et créa une foule d'établissements

utiles La cour de Weimar fut un centre de culture intel-

lectuelle qui valut à la petite capitale le nom de . Athènes

de l'Allemagne ». En 1788, elle fit avec Gœthe le voyage

d'Italie.

Amélie (Marie-Frédérique-Augusta), sœur du roi de

Saxe Frédéric-Auguste II, née à Dresde en 1791 morte

à Pilnitz en 1870. Sous le pseudonyme de Amélie Heiter,

elle fit représenter avec succès des œuvres dramatiques

(Dresde 1W7-IS42), qui ont été en partie traduites en

français par Pitre-Chevalier ; VOncle;tBàte;laF,ancée du

Château- une Femme charmante; la Demoiselle de mllaqe,

et l'Héritier du majorât. Elle a laissé aussi des composi-

tions musicales.

Amélie, ex-reine de Grèce, née en 1818 dans le grand-

duché d'Oldenbourg, morte à Bamberg en 1876. bile

épousa en 1836 Othon I", roi de Grèce, se rendit d abord

populaire par sa beauté et son énergie, et fut à diverses

Reprises chargée de la régence. En 1861, tin étudiant tira

sur elle sans l'atteindre, et, en 1862, une insurrection la

renversa du trône avec son mari.

Amélie, reine de France. V. Mabie-Amélie.

Amélie, roman anglais, de Fielding (1751); ce fut le

dernier ouvrage important de l'auteur de Tom Jones. Au

lieu de chercher dans l'amour, comme la plupart des ro-

manciers, l'action et les péripéties de son ouvrage, Fiel-

dine les a cherchées dans le mariage même et la teiicite

domestique. Son récit est l'histoire d'un ménage, toujours

uni et, en somme assez heureux, malgré les torts du mari,

qui est loueur, imprévoyant et, par surcroît, infidèle. Le

caractère de la femme, Amélie, est très intéressant et

finement tracé. Sa patience angélique, son indulgence

pour les torts de Booth, son mari, sa résignation dans les

iours de détresse, offrent un parfait modèle des vertus

conjugales. Il règne dans Amélie une certaine monotonie,

due à°C6 que les situations sont toujours à peu près les

mêmes; niais ce défaut est racheté par 1 exactitude et la

fidélité des peintures morales.

AméUe de Mansfield, par M»' Cottin (1803). L'au-

teur a voulu, daus cet ouvrage, montrer à quel excès de

malheurs peut conduire l'amour, même le moins coupable,

et à quel point l'orgueil peut endurcir le cœur.
.
H y a

oueldue exagération et des invraisemblances ;
mais c est

une production d'un style brillant. Amélie est un roman

par lettres, ce qui lui donne une grande variété.

AmÉLIE-LES-BAINS, comm. des Pyrénées-Orientales,

arroud. et à 10 kilom. de Céret, à l'embouchure du Mon-

dony dans le Tech; 1.381 hab. Eaux sulfurées sodiques,

de -36° à 61» C, pour les maladies des voies respiratoires,

la tuberculose, connues dès l'époque romaine, émergeant

par dix-sept sources principales de roches feldspathiques;

hôpital militaire. Le bourg se nommait autrefois i^ams

d'Arles. Il a pris, en 1S40, le nom de Améhe-les-Bams, ea

souvenir du séjour qu'y fit la reine INlarie-Amélie.

AMÉUORABLE adj. Qui peut être amélioré : Terrain

AMELIORABLE.

AMÉLIORANT, ANTE adj. Qui est propre à améliorer, à

accroitre la fécondité du sol : En agriculture, il y a des

plantes améliorantes et des plantes épuisantes.

AMÉLIORATEUR, TRICE, ou AMÉLIORATIF, IVE adj.

Qui peut, qui est de nature à améliorer.

AMÉLIORATION (si —rad. améliorer) n. f. Changement

en mieux progrès dans le bien : amélioration dans l état

d'un malade, la croissance intellectuelle n'est pas moins

indispensable que /'amélioration matérielle. (V. Hugo.)
^

— Particulièrem. Réparations, embellissements, quon

fait dans un fonds de terre ou dans une maison, pour en

aii-menter la valeur : On est obliqé de payer les amelio-

H.\TioNS a un possesseur de bonne foi que l on dépossède.

'— En T de dr. Améliorations nécessaires. Celles qui

sont indispensables pour ne pas laisser dépérir le bien.

Il
Améliorations utiles, Celles qui donnent au bien une

plus-value, et sans lesquelles cependant il no dépérirait

]ya.s.u Améliorations ou Impenses voluptuaires, Ameliora-

lions de luxe, d'agrément, de fantaisie.

— Anton Adultération, corrupUon, degénéraUon, dé-

générescence, dégradation, détérioraUon, empirement,

endomœagement, pervertissement.

AMÉUORER (du lat. mehor. meilleur) v. a. Rendre

meilleur ; Le bœuf améliore le fonds sur lequel il vit et eii-

nraisse son pâturage. (Butîon).

— Par anal. : Instruire le peuple, c est l améliorer. (V .

!!f Particulièrem. Faire dans un fonds de terre ou dans

une maison des travaux qui en augmentent la valeur :

On améliore considérablement un terrain par le drainage.

— Ane. chini. Améliorer un métal. L'épurer.

S'améliorer, v. pr. Devenir meilleur.

_ Anton. Abâtardir, adultérer, avarier, corrompre, dé-

grader, dépraver, détériorer, empirer, endommager, gâter,

pervertir, vicier.

AMÉLIORISSEMENT n. m. Terme particulier à l'ordre

de Malte, et qui se disait pour Amélioration.

AMELLE (lat. amellm, plante chantée par Virgile) n. f.

Genre de plantes appartenant à la famille des composées,

tribu des astérées, qui vit dans les prés secs des monta-

gnes calcaires et élevées de l'Europe.

AMELLÉES n. f. pi. Division de la sous-tribu des asté-

rinées, famille des composées. — i'ne amellee.

Amelot de LaHouSSAYE (Abraham-Nicolas )pu-

bliciste né à Orléans en 1634, mort à Pans en 1706. 11 est

l'auteur d'une Histoire du gouvernement de Venise (1676),

remplie de traits satiriques qui le firent jeter à la Bas-

tille ainsi que de Mémoires historiques très piquants

(Paris, 1722), et le traducteur de \ Histoire du Conseil des

Trente, do Paolo Sarpi.

AMEN (mot hébr. qui signif. ainsi soit-il), terme par

loiiuol se terminent beaucoup de prières catholiques, Israé-

lites, mahomotanes.
, . . i i „„„— Par ext. et familièrem., S'emploie dans le langage

ordinaire pour exprimer que l'on approuve une chose,

qu'on V consent : Dire amen « toutes les propositions, ii Se
|
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dit ironiquem. dans lo même sens que ainsi soit-il, 4 un

interlocuteur qui vient de finir un long discours: \v,,^

([!)« /i'ii .' Amen ! . „„„,„,,— Prov. Depuis Pater jusqu'à amen, Depuis le comnu n

cornent jusqu'à la fin. Il II est toujours là pour dire amen.

Se dit do quelqu'un qui trouve toujours quelque chose a

ajouter à ce qd'on vient de dire, ou qui approuve tout.

— Substantiv. : Dire un amen, il PI. Des amen.

— Encycl Au commencement d une phrase {,Amen,

dico vobis), le mot amen marque l'affirmation et signiho

en vérité, certainement. Répète deux fois de suite, il a la

force du superlatif. Les Abyssins appellent .amen » le sa-

crement de l'eucharistie.

Lo mot amen a fréquemment servi de sujet aux compo-

siteurs de musique religieuse. (V. fugue.) On doit de très

beaux Amen à Palestrina, à Hœndel, à Caffaro, etc Un

amen est écrit en canon, à l'abbaye de -Westminster (Lon-

dres), sur le tombeau d'un des rares bons musiciens que

compte l'Angleterre : Benjamin Cook.

AMENAGE n. m. La peine et les frais pour amener,

pour voiturer quelque chose : Frais d'AMENAGE.

AMÉNAGEMENT n. m. Eaux et for. Action d'aménager

un bois une forêt ; résultat de cette action.

— Mar Dans les bâtiments servant à transporter des

voyageurs, Distribution de l'intérieur de ces Tjâtiments

en elles, entreponts, batteries, dunettes, saUes salons,

cabines, infirmeries, cambuses, magasins, etc. : i aména-

gement actuel des- steamers est luxueux. (On dit plutôt em-

ménuqement.) 11 Au pi. L'ensemble de ces différentes choses.

— Par ext., aménagement s'emploie quelquefois dans la

laneue courante en parlant d'une maison, d un apparte-

ment, etc. : Les Anglais excellent aux aménagements con-

fortables.
. . 1, e ',— Enctcl. Eaux et for. Vamenagement d une foret con-

siste à régler son exploitation, c'est-à-dire à choisir le ré-

cime forestier auquel elle sera soumise, de façon qu elle

donne à son propriétaire un rendement annuel et soutenu

le plus avantageux possible.

En principe, tout régime forestier divise le domaine

boisé en parcelles exploitées successivement à une année

de distance. S'il y a trente parcelles, chacune d entre

elles sera exploitée une fois tous les trente ans. On dit

alors que la révolution du régime d'exploitation adopte est

de trente ans. On pratique actuellement trois espèces de

régimes forestiers : l'aménagement en taillis, en futaie et

en taillis sous-futaie.
, , ,.

Dans l'aménagement en taillis, la régénération repose

sur les rejets que fournissent les souches et les racines

des arbres qui ont été abattus. Elle est prompte, aussi

elle permet d'appliquer une révolution de courte durée

(trente années par exemple). C'est avec le taillis que la

forêt, considérée comme représentant un certain capital

areent, fournit la rente la plus élevée. Aussi 1 aménage-

ment en taillis est celui que préfèrent les particuliers.

„r_:.. .,., ..A»;.v,/, 1., fnrAt HA nroduit OUO dOS DOIS UO
ment en laïuis est ceiui quo ^,,^i^,^^« — ^T . a
Mais, sous ce régime, la forêt ne produit nue des bois de

chauffage et elle tend à se peupler de bois blancs au détri-

ment des essences dures plus précieuses. En définitive, le

taillis diminue insensiblement la valeur du domaine boise.

Dans l'aménagement en futaie, la réqénération repose

sur les jeunes plants venus de graines ou brins de semence.

Les arbres sont exploités à un âge avancé (cent ans par

exemple). La forêt est alors divisée en cent parcelles, on

laisse sur la coupe exploitée un certain nombre d arbres

vorte-qraines, choisis convenablement, capables de fournir

en abondance des semences vigoureuses et d assurer

l'ombrage nécessaire aux jeunes plams. On ectoirora en-

suite progressivement par de nouveUes coupes jusiiu à ce

que les jeunes arbres aient acquis tout leur développe-

ment, et, par la suite, on prati(|uera en outre des coupes

d'amélioration pour favoriser les essences précieuses, par

l'abatage des bois blancs toujours envahissants, ou des

produits malingres, et pour retrancher les végétaux nui-
;

sibles ; épines, ronces, morts-bois. (La futaie n est pas ton-
,

jours traitée comme on vient de le dire. [V. jardinage]).
]

L'aménagement en futaie, surtout avec des révolutions

à longue période, assure la parfaite conservation de la
|

forêt et même permet son amélioration. On obtient par ce
|

régime les produits les plus utiles dans les bois de marine.

C'est la méthode d'exploitation que la logique impose dans

les forêts domaniales de l'Etat. L'Etat doit se préoccuper
,

dos intérêts des générations futures, de la défense du

territoire contre les nations rivales, et de la défense du

sol contre les ravages des eaux torrentielles ton sait que

la forêt a une grande inHuence sur le régime des eaux).

Le taillis sous-futaie, régime intermédiaire entre le

taillis et la futaie, jouit d'une façon incomplète des avan-

tages de l'un et de l'autre (rente plus élevée qu avec la

futaie, conservation mieux assurée qu'avec le taillis). A
chaque révolution, on laisse sur la parcelle exploitée un

certain nombre d'arbres porte-graines dits .baliveaux .
.
11

peut ainsi rester debout des baliveaux âgés de plusieurs ré-

volutions dits baliveaux modernes, anciens, bisanciens, etc.

Les conifères ne rejetant pas de souche ne peuvent

être exploités qu'en futaie.

_ Dr. Aménagement des bois compris dans un usufruit.

V USUFRUIT. Il
Aménagement des bois et forêts de Ihtat,

des communes, des établissements publics. V. forets.

AMÉNAGER (rad. ménaqe. — Il prend un e muet entre

le radical aménag et la terminaison, toutes les lois que

celle-ci commence par un a ou un o : i\ous aménageons.

Il aménagea, etc.) v. a. Diviser une forêt en coupes suc-

cessives, et réglementer l'étendue des coupes annuelles .

Aménager un tois. il Débiter du bois de charpente ou de

chauffage : Aménager des chênes, des hêtres, etc.

— Par ext. Disposer, distribuer avec ordre : L irriga-

tion qui AMÉNAGE le mieux les eaux est celle qui conserve te

mieux la fécondité du sol. (De Villeneuve.)

— Régler la disposition intérieure d un navire, a une

maison, etc.

S'aménager, v. pr. Etre aménagé.

AMENDABLE adj. Que l'on peut amender, que l'on peut

améliurer : l'nc lt:rre amendable.
— Ane dr Susceptible d'amende : Cas amenpable.

Il Crimes 'niiieiidables. Crimes dont on évitait le châtiment

en payant une certaine somme.

AMENDAGE n. m. Action d'amender.

AMENDE n. f. Peine pécuniaire infligée pour une

infraction aux lois, aux règlements : Etre coiukunue a

/'amende.



- Encycl. Ane
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iMfis lolanpaffo ordinaire ot paroxt., Petite punition
ilivi < |..jur uno légère infraction, dans une circonstance
irl |in' : LcprcmU'T qui rirn. itéra rnia à /'amiîndk.
— iMtiiv. ot vUf. Les battus payent l'amende. Se dit d'un

- Amende hnnumhlr, Piniiti.in iiir;iiiiaiito, sorte do ré-
ii-ation publique, inlli^'oo par l'atirtoniio iôpislation fran-
iiso à certains criminels : Autrefois, le blasphémateur
•lit contlamnti à faire ambnde honokadlu au pied de
M,^f;.(Lamonn.)
— Fig. et fani. Faire amende honorable, S'excuser, tio-

iidor pardon d'un lort, ([iii-lcniimio.

i-a [..iiin Jn l'amende paraît avoir
riii|is l-'s plus reculés. Kn Franco,
si'iiililo romontor au système des

iiot) usité cliez les Francs et les

le roi préleva une certaine
sur la composition payée à la victime ou à

- I 1 iMiMi>-
:
' <-f .-.iif portion attribuée à l'autorité publi-

1

I

I

' '
!

l'ininl'- Avant 1789, on distinguait doux
L I I I 'I

! ([11. ml. 'S : los unes fixées par les ordon-
II 1! - h , iKM

,
ail.maires. Aujourd'hui, il n'y a plus

A :iiii.iMlr , :irlitir;in-os ; un maximum ot un minimum sont
ii\r. riiir.' Ics.im-is doit s'enfermer la décision du juge.

|)i [.'iiiiiriidi- est une peine commune aux matières
I

I imiipll.-s, (•(.rrpftionnellos ot do simple police (C. pén.,
art. y, il et Kîl). Kilo consiste dans l'obligation de payer
uiio somme d'argent.
L'amende est une peine tantôt principale et tantôt

aii'cssoire en matière do simple police ot en matière
' orroctionnolle, toujours accessoire on matière crimi-
iM'llo. Los amendes pour contraventions de police peuvent
s l'Iovor de 1 à 15 fr. inclusivement (C. pén., art. 46G),

mais los jugements sont susceptibles d'appel, dans les
• \\K jours do la signification, lorsque l'amende prononcée
<'\<('de 5 fr., outre les dépens (C. instr. orim., art. 172).
les délits dont la peine excède 15 fr. d'amende sont de la
i iiinpôtonce des tribunaux correctionnels (C. instr. crini.,

an. 179). Dans tous les cas où l'amende est substituée à
r.'inprisonnoment, aux termes du décret du 27 nov. 1870,
M la peine de l'emprisonnement est seule prononcée par
[ n-ticle dont il est fait application, le maximum de cette
aiii.Mide est de 3.000 fr. (C. pén., art. 463).

L'amende est une peine essentioUoment personnelle.
Aussi ne pout-ello être prononcée contre les personnes
i|Ui ne sont que civilement responsables, et celles-ci, le

ras échéant, ne peuvent-elles être soumises à la coniraînto

]
:ir corps, maintenue, en matière d'amende, par la loi du

:: juillet 1867.
I.'s hti'iis présents et à venir du condamné garantissent

!' p 1 \ Mt dos amendes, restitutions, dommages-intérêts
Cl Irais >!<' justice. C'est pour cela que toute condamna-
tion |..:'cuaiâiro emporte une hypothèque sur lesdits biens
'. ctv., art. 2123). L'Etat a un privilège sur les immeu-
M.-s et meubles des condamnés pour le recouvrement des
liais. Si les biens du condamné sont insuffisants pour
payer à la fois les restitutions et los dommages-intérêts,
la partie civile a la préférence fC. pén., art. 54). En outre,
tuus les individus condamnés pour un crime ou pour un
iJiciiie délit sont tenus solidairement des amendes et au-
tres condamnations pécuniaires (C. pén., art. 55).

L'art. 40 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté do la
pn-sse interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des
suiisoriptioDs ayant pour objet d'indemniser des amendes
ei (andaranations pécuniaires, en matière criminelle et
orroctionnolle, sous peine d'un emprisonnement de huit

pHirs à six mois et d'une amende de 100 à 1.000 fr. ou de
! une de ces deux peines seulement.
Les amendes en matière fiscale {contributions indi-

r-Ntes, douanes, enregistrement, timbre) sont régies par
(li's règles particulières.
Le caractère répressif doit être reconnu aux amendes

qui ont pour objet d'assurer l'obéissance à certaines lois
civiles; telles sont celles qui peuvent être prononcées
l'Hitre les parents qui se dérobent à une réunion du con-
siil de famille, à une citation en conciliation devant le

l'iijo de paix, etc. Les condamnations prononcées contre
!• mari peuvent être poursuivies sur les biens de la corn-
niiuiaute, mais la communauté a droit à récompense
i\ civ., art. 1425).

Le service des amendes est réglementé par l'instruc-
t!>iii du 5 juillet 1895. Le recouvrement en est opéré par
I.'S percepteurs (loi du 29 déc. 1873, art. 25), mais les di-
V'Tses régies financières (enregistrement, douanes, pos-
l 'S, contributions indirectes) conservent le droit de recou-
\ l'T celles qui sont afférentes aux contraventions relevées
-i.tus leur propre service (loi du 29 déc. 1873, art. 58). Ces
'hriiières sont dites amendes /îsca/es, de contravention ou
</'' ri'paration.

Le produit enprincipal des amendes et condamnations
[" iiniaires dont le recouvrement est confié aux percep-
hurs est annuellement réparti dans chaque département
il' la manière suivante : 20 p. 100 à l'Etat et 80 p. loo à
un fonds commun dont le montant est versé au compte
des cotisations municipales et qui, déduction faite do cer-
tains prélèvements, est attribué pour 1/4 aux enfants as-
sistés et pour 3/4 aux communes, selon la répartition faite
par la commission départementale (lois du 26 déc. 1890,
art. 2, modifié par la loi du 28 avril 1893, art. 45).
Les amendes se prescrivent comme les peines corpo-

relles, c'est-à-dire par vingt ans s'il s'agit d'un crime, par
cinq ans s'il s'agit d'un délit, et par deux ans s'il s'agit
d.'uno contravention (C. instr. crim., art. 635, 636, 639).— Ane. dr. Uamende honorable était un aveu public que
le coupable devait faire du crime pour lequel il avait été
condamné. Elle était infligée aux séditieux, aux sacrilè-
ges, aux faussaires, aux banqueroutiers frauduleux, etc.
Il y en avait deux sortes : l'amende honorable simple ou
sèche qui se faisait à l'audience ou à la chambre du con-
seil, nu-této et à genoux, et l'amende honorable in fif/ttris.
qui se faisait en place publique, à haute et intelligible
voix, en présence de la foule assemblée. Le condamné
était, dans ce second cas, tête et pieds nus, en chemise
avec la corde au cou, un cierï^o à la main, et un double
écriteau fixe sur la poitrine et les épaules. Il ne faut pas
confondre l'amende honorable avec ]a.réparation d'honneur,
ordonnée en cas d'offenses faites â des particuliers.

Abolie en 1791, rétablie en 1825. supprimée de nouveau
en 1830, l'amende honorable subsistait dans le Code pénal
sous forme de rêpa7'ation [v. ce mot), lorsqu'elle fut abo-
lie par la loi du 28 décembre 1894.

— Liturg. Le nom do amende honorable s'applique aux

AMENDEMENT AMlvMlOiEl'
formules do prières usitées dans lo culte catholique pour
la réparation dos imuros faites à Dieu par les impies, les
blas|)hématours et les sacrilèges. Uno prière de co genre
se dit habituollemont dans les exercices do l'atloration
perpétuelle du saint sacrement ot aux offices des Qua-
rante heures.

AMENDEMENT (rad. amender) n, m. Changement on
mieux, amélioration : Amendkmiînt dans les symptômes
dune maladie, dans les affaires d'un commerçant.
— Par ext. : Plus est louable bon amkndkmknt, que ui-

cieuse faute n'est reprochable. {Alain Chartior.)
— Agric. Toute substance qui, incorporée au sol, amé-

liore SOS propriétés physiques: Le sable est un ambndemknt
pour les terres argileuses.
— Ane, dr. Correction d'un jugement : Demander ambn-

DKMENT d'un Jtif/ement.
— Dr. parlem. Modification proposée â. un projet ou à

une proposition do loi : Proposer, discuter, voter, rejeter
un AMIiNDKMlCNT.

— Encvcl. Agric. Puisque au sens étymologique amen-
der c'est améliorer, on serait conduit à considérer comme
amendement au sol toute opération modifiant d'uno façon
heureuse, immédiatement ou à la longue, la puissance pro-
ductive du sol, et, par extension, on pourrait aussi appeler
amendement les substances qui, incorporées à la terre,
tondent à faire croître sa fertilité. Dans cette dernière
acception, les engrais seraient des amendements. Aujour-
d'hui, depuis qu'on connaît mieux la physiologie des vé-
gétaux, on attache d'habitudo au mot « amendement» un
sons très précis, plus ou moins concordant avec les déli-
nitions, d ailleurs assez différentes les unes dos autres,
données par les anciens agronomes.
On ne saurait confondre la structure, la densité, la

couleur, l'odeur, et les autres propriétés physiques d'uno
substance avec les propriétés chimiques dérivant de la
composition chimique de cette même substance. C'est
ainsi que la craie et le marbre, si différents par l'aspect,
par le poids, par la dureté, sont deux variétés d'une mémo
espèce chimique, le carbonate de calcium.

Il importe également de ne pas confondre les propriétés
physiques du sol avec ses propriétés chimiques dérivant do
sa composition chimique. Ce sont, dans le premier cas, la
couleur de la terre, la grossièreté ou la finesse de ses élé-
ments ou son imperméabilité à l'oau et à l'air atmosphéri-
que, la cohésion plus ou moins grande qu'elle acquiert par
la sécheresse, etc. Dans le deuxième cas, ce sont les pro-
priétés qui dérivent pour la terre de ce qu'elle renferme ou
de ce qu'elle ne renferme pas certains éléments chimiques.
Mais, si l'on se rappelle que les plantes se nourrissent pré-
cisément des éléments chimiques qu'elles puisent dans le
sol, on en déduira que la propriété la plus essentielle déri-
vant, pour le sol, de sa composition chimique, co sera
d'être très fertile ou peu fertile, suivant qu'il renfermera
en abondance ou en faible quantité, parmi les éléments
chimiques, ceux que les plantes recherchent avec avidité.
En d'autres termes, les propriétés nutritives de la terre
sont sous la dépendance de sa composition chimique.
Ceci posé, on appelle amendement toute substance qui,

incorporée au sol, améliore ses propriétés physiques, et
on appelle engrais toute substance qui, incorporée au
sol, améliore sa composition chimique et, par conséquent,
ses propriétés nutritives.
Sauf de rares e.xceplions, les substances incorporées au

sol jouent lo double rôle d'amendement et d'engrais. Tou-
tefois, elles peuvent être amendement plutôt qu'engrais,
ou engrais plutôt qu'amendement.
Le sable, qui divise et rend plus perméable une terre

argileuse, peut jouer vis-à-vis de cette terre le rôle d'amen-
dement. L argile, qui donne à une terre sableuse plus do
coiiésion et d'aptitude à retenir les eaux pluviales, peut
jouer vis-à-vis de cette terre le rôle d'amendement. Mais,
en outre, un sable en partie calcaire apporterait à la terre
argileuse un élément chimique précieux: le calcium; et
l'argile apporterait à la terre sableuse un élément chi-
mique non moins précieux : le potassium. Ainsi, le sable
et l'argile sont tout à la fois amendement et engrais.
La chaux, la marne, le plâtre jouent aussi dans le sol

auquel on les incorpore le rôle double d'amendement ot
d'engrais. L'action totale de ces substances est mémo
plus complexe. V. chaulage, mabnage, plâtrage.
Les cendres lessivées sont essentiellement des engrais

potassiques. V. cendre.
Toutes les matières organiques, dont le fumier de ferme,

sont, en même temps que des engrais, des amendements
puissants. Parleur décomposition, il se forme de Vhumus
ou terreau qui, au point de vue physique, améliore tous
les sols, quelle que soit leur nature. V. humus.
Quant aux engrais chimiques, sauf le phosphate de

chaux, leur rôle en tant qu'amendement est nul. Et mémo,
toujours au point de vue physique, le chlorure de potas-
sium, par exemple, peut exercer une action nuisible.
En résumé, un seul type d'amendement véritable : le

sable quartzeux pur; tjuelques types d'engrais véritables ;

lo chlorure do potassium, le siilfate d'ammoniaque, etc.
Quant aux autres substances qu'on incorpore au sol, ce
sont à la fois des amendements et des engrais.
— Dr. parlem. Un amendement ne doit jamais avoir le

caractère d'une proposition principale ou ne présenter
aucune relation avec le texte en discussion ; sinon, il subit
los formalités prescrites par le règlement sur les propo-
sitions d'initiative parlementaire. Il ne peut être tel oue
le résultat de son adoption soit de remettre en question
un vote de l'Assemblée. A la différence des propositions
rejetées, il «eut être reproduit sans conditions de délai.
et, en cas de rejet, rien n'empêche de le représenter,
pourvu que sa rédaction soit modifiée. Le paragraphe
d'un amendement rejeté dans son ensemble peut être re-
produit comme amendement nouveau; mais on n'a pas le
droit de dire que l'on a reprend une partie de l'amende-
ment écarté par la Chambre ». Il est, enfin, interdit d'in-
troduire dans un projet d'intérêt local des dispositions
d'intérêt général.
Tout mmistre, sénateur ou député, peut soumettre au

Sénat et à la Chambre des amendoments. non comme
membre du gouvernement, mais comme membre du Sénat
ou de la Chambre ; en tant que ministre, il ne saurait que
déposer des dispositions additionnelles. Quand le gouver-
nement abandonne un projet, il peut être repris à titre
d'amendement par un membre du Parlement. Si un
amendement est en concurrence avec le texte de la com-
mission et celui du gouvernement, et s'il a le caractère

d'un contre-projet, rvVssemblée est consultée sur la ques-
tion do priorité.

_ — SvN. Amendement, correction, réforme. I>a correc'
tion est l'a^nion par laquelle on s'atiacbo & redresser
quoique chose do défectueux. L'amendement est un chan-
gement en bien, opéré dan» un ordre do choses vicieux.
La réforme est létal d'uno chose rétablie dans l'ordre où
elle doit être.

AMENDER (lat. emendare, corriger) v. a. Améliorer : La
sobriété amenub ta santé. Amendkr les moeurs.— Agric. Modifier les propriétés physiques du/BoI on
les améliorant : L'humus ou terreau jouit de la remarn.tahle
propriété rf'AMKNUKR les terres léifères et le» terres lourdes.— Dr. parlem. Proposer un amendement à un projet
ou à uno proposition do loi.

— v. n. l-airo des progrès en mieux : Les criminels
m'amendent pas par la prison.
— Baisser de prix : Le blé amende quand l'argent n'est

pas commun, (Ce sens a vieilli.)— PROV. et FiG. :

Jamais cheval ni nx^rhant horome
N'amenda pour aller à Rom^,

On no se corrige pas de ses vices on voyageant.
S'amender, v. pr. Devenir meilleur : // serait trop fa-

cile de s'amender *i le crime et le vice lâcliaient leur proie
aussitôt que nous en éprouvons le désir. G. Sand.)— Agric. Devenir plus fertile,

— Prov. Mal vit qui ne s'amende, C'est mal user de la
vie que de ne pas se corriger.
— Anton. Corrompre, détériorer, gâter, vicier.

AMENDEUR n. m. Autrefois, Celui qui amendait une
terre, ii Celui qui améliorait au moral.

A toi, mon (J«îfcn<leur,

Sauveur et amenileur
De ma vie ma.ivaisc. Cl. Marot-

AMENDIER di-é) Q. m. Dans l'argot des théâtres, Ré-
gisseur qui distribue los amendes.

AMÈNE (lat. amêpnus, mémo sens) adj. Doux, agréable:
Avoir des mœurs, des manières amènes.

AMENÉE n. f. Action d'amener ; état de ce qui est
amené, ii Tuyaux d'amenée. En terme de drainage, les
tuyaux d'amenée sont ceux qui, disposés à une certaine
profondeur au-dessous de la surface d'une terre trop hu-
mide, et dirigés suivant la pente naturelle du sol, re-
cueillent l'eau en excès pour la diriger vers des tuyaux
collecteurs. Les tuyaux d'amenée sont de section plus
étroite quelcstuyaiîx collecteurs. Ceux-ci débouchent dans
le tuyau de décharge par où l'eau est expulsée dériniti-
vcnient. V. drainage.

AmenemhÂT, plus correctem. Amen-EM-hA, ou
Amen-EM-HÂT, nom de quatre rois d'Kgvpte de la 12' dy-
nastie, oui régnèrent à Thèbes. — Ameriemtlât P', fon-
dateur de cette dynastie, réunit, après des luttes contre
les petits princes locaux, tout l'empire é;.'yptien dans sa
main, et en fixa la capitale à Thèhes. 11 combattit ensuite
les ennemis extérieurs de l'Egypte : Asiatiques à l'E..
Ethiopiens au S., Libyens à l'O., jusqu'à samort. —Son
petit-fils, Amenemllàt H, eut un règne très calme do
trente-cinq ans ; il périt assassiné. — Amenemllàt HT,
arrière-petit-rtls du précédent, le iMarris des écrivains clas-
siques, n'eut pas de guerres importantes à faire contre
les ennemis du dehors. Il fit exécuter dans son royaume
de grands travaux, surtout dans le Fayoum, où il créa le
lac Mœris et édifia le Labyrinthe. If mourut après un
règne d'au moins quarante-quatre ans.— Amenemllàt I^V
est le fils du précédent; son règne court et paisible fut
la continuation do celui de sou père, le grand bâtisseur.

AMENER (de à, et mener. — L'e muet du radical amen se
change en è ouvert devant une syllal^o muette : J'amène,
tu amènes. J'amènerai, etc.) v. a. Mener, conduire vers
une personne ou en quelque lieu : Amener un cheval.
— Faire venir, attirer : Quel bon vent vous amène?— Tirer à soi : Les pêcheurs amènent leur barque sur

le sable.
— Par anal. Introduire, faire adopter : Amener une mode.
— Fig. Causer, traîner à sa suite : On aveu en amène un

autre. (De Sacy.) Les progrès amènknt d'autres progrès.
(Turgot.) Il Faire condescendre, déterminer à : Il y a mille
manières ^'amener les enfants à faire ce qu'on attend d'eux.
(M™* Monmarson.) il Conduire de loin à une chose, insen-
siblement : Il me faut lui parler d'abord, amener cela de
loin, avec précaution. (Andrieux.)
— Se dit par ext. dans le langage do la passion :

A quel excès d'amour m'tii-e:;-vous amenée!
Raci.nb.

— Amener un sujet de conversation, amener la conversa-
tion sur un sujet, Faire que l'entretien tombe sur ce sujet.
— Dr. Mandat d'amener. Ordre de faire comparaître (|uel-

qu'un devant le juge : Un mandat de comparution vous invite

a passer dans le cabinet du juge d'instruction, un mandat
d'amener vous y contraint. V. instruction crminelle.
— Jeu. Aux dés, se dit des points qui sont sur le jeu

lorsqu'on a jeté les dés : Amener (rois et cinq. \\ A la lote-

rie, à la conscription, etc., Tirer : Amener un bon numéro.
— Littér., Préparer, faire venir avec ou sans art : Ame-

ner bien, mal un dénouement, n Faire agir, introduire :

Amener des brigands, un héros, etc.
— Mar. Abaisser : .amener les voiles. Amener les basses

vergues, ii Amener son pavillon. Le baisser pour montrer
que l'on se rend, n Aosol. : .4 Aboukir, /e Bollérophon,
tun des principaux vaisseaux de ÎVelson, fut obligé a ame-
ner. Il .\mène en bande! Commandement pour amener tme
voile ou une vergue aussi promptement que possible.

S'amener, v. pr. Argot. Venir, se rendre à.

— Syn. Amener, conduire, emmener, mener, ramener,
remener, remmener. Amener se dit dune personne qui eu
conduit une autre au lieu où l'on est: AMENEz-moi le pri-
sonnier. — Remener, Conduire une seconde fois an même
lieu : REMENEZ-moi à la fêle. — Emmener, Mener en quel-
que lieu en éloignant d'un autre lieu : EMMENE2-moi d'ici.

— Hetnmener, Reconduire où on l'avait pris : Remmeniez
cet enfant chez ses parents. — Conduire a à peu près lo

même sens que mener : on conduit ou l'on mène quelq^u'tin

dans une maison, en l'y faisant venir avec soi.

AmenhOTEP ou AmÉNOPHIS, nom do quatre souve-
rains égyptiens do la 18* dynastie. — Amenopbis I".

second roi do cette dynastie, reconquit l'Ethiopie et dé-
fendit son royaume contre les Libyens nomades; puis il

releva partoiit les temples détruits par les Pasteurs- —



AMENHOTPOU — AMÉRIQUE
Aménophis H, arrière-petit-fils du précédent, débuta

par lutter contre les Asiatiques, ses sujets, qui s'étaient

révoltés jusqu'à la Mésopotamie, puis consacra le reste

de son règne à des travaux de construction. — Le petit-fils

de ce roi. AmenophiS m, après avoir dompté des ré-

voltes, passa tout son règne (plus de 36 ans) à bâtir.— Son

fils aine, Amenopliis IV, lui succéda et tenta d'accom-

plir un immense bouleversement dans les habitudes égyp-
tiennes. Son règne fut d'ailleurs paisible.

Amenhotpou ou Aménothês. Hist. V. Meneptah.

AMÉNIE (du gr. a priv., et mèn, mois) d. m. Syn. au-

jourd hui inusité de aménorrhée.

AMÉNITÉ (lat. amœnitaSy même sens) n. f. Agrément,
charme, douceur; ce qui fait qu'une chose est agréable :

/,'aménitê d'un lieu. Z'amrnité du climat. (Ce sens, qui

est le primitif, a complètement vieilli.)

— Politesse, affabilité : Z'aménité devrait être la base du
commerce des hommes. (A. Guyard.)
— Par anal. Charme, douceur, en parlant du style : Un

modèle ri'AMKNiTt: chez les anciens, ce sont les Dialogues de
Cicéron sur l'Orateur. (Marmontel.)
— Ironiq., au pi. Invectives.
— Stn. Aménité, agrément, grâce. V. agri':;mbnt.

— Anton. Acariâtreté, acerbité, acrimonie, aigreur,

amertume, maussaderie, dureté, humeur, brutalité.

AMÉNOMANIE (du lat. ams-nus, agréable, et du gr. 7110-

nia, manie) n. f. Nom donné par Rush au délire gai et à
lu monoinanio joyeuse, par opposition à tristimanie.

Aménophis. Hist. v. Amenhotep.

AmÉNOPHIUM (om'). Les archéologues donnent ce nom
à un imniciiso temple funéraire qu'Aménophis ÏII s'était

fait bâtir sur la rive gauche du Nil, à Thèbes, et dont fai-

saient partie les colosses de Memnon. Ces gigantesques
statues sont à peu près tout ce qui reste intact de l'édifice,

renversé au commencement de l'ère chrétienne par un
tremblement de terre.

AMÉNORRHÉE (du gr. a priv.; 77ièn, mois, et rhei»,

couler) n. f. Absence, suppression, ou diminution du flux

menstruel chez les femmes. Syn. vieilli : aménib.
— Encycl. Il y a deux espèces à'aménorrhée : l'une est

caractérisée par l'absence de sécrétion du fluide menstruel,

et l'autre par le défaut d'excrétion ou par rétention.

I. — h"aménorrhée par défaut de sécrétion peut être duo
à un retard dans la puberté. Les autres causes sont : la-

némie, la chlorose, la tuberculisatlon pulmonaire, l'Inani-

tion, les hémorragies supplémentaires, l'immersion d'une
partie du corps dans l'eau froide, les émotions vives, les

chagrins profonds. Le traitement de l'aménorrhée par
défaut de sécrétion doit varier suivant la cause. Dans les

maladies graves, telles que la tuberculose, le cancer, la

chlorose, d faut s'abstenir de tout traitement actif et viser
surtout l'état général. Dans les cas de suppression acci-
dentelle et quand il n'existe aucun signe ou aucune pré-
somption do grossesse, on peut essayer des bains de pieds
chauds, sinapisés. Les préparations d'armoise, de rue, de
sabine rendent de réels services.

II. — h'aménon^hée par défaut d'excrétion ou par réten-
tion est liée à la grossesse ou à un arrêt de développe-
ment de l'utérus ou à une grave maladie des ovaires et de
l'utérus. Les causes mécaniques, telles que l'occlusion du
col utérin, l'occlusion du vagin, soit par 1 imperforation de
l'hymen, soit par l'agglutination des parois du vagin entre
elles, nécessitent un traitement chirurgical.

AMENTAGËES (min — du lat. a^yientum, chaton) n. f. pi.

Famille de plantes dicotylédones apétales, dont le nom
vient des inflorescences en chaton de la plupart des gen-
res qui la composent. On y avait groupé des plantes très

différentes les unes des autres, telles que les ormes, les

saules, les peupliers, les bouleaux, les cliênes, les hêtres,
les noisetiers, les platanes, les casuarinées, etc. Cela
formait une réunion très hétérogène, et maintenant, d'a-

près Bâillon, on comprend sous le nom de amentacées les
trilms des bétuHnées, des cupulifères et des myricées. —
Une AMENTACÉE.

Amenti ( /a région cachée)^ nom que les Egyptiens
donnaient au lieu où les âmes se rendaient après ia mort
et où elles étaient jugées par Osiris.

AMENTIFÈRE (mj'n — du lat. a7nentum, attache, et
ferre, porter) adj. Qui porte des espèces de chatons.

AMENTIFORME [min — du lat. amentitm, attache, et
furma, forme) n. f. Qui a la forme d'un chaton.

AMENTUM {min-fom' — mot lat.) n. m. Courroie ou
mieux long Mon fixé à un javelot et qui servait à le
lancer. On voit souvent, sur les vases peints étrusques,

des figurations de javelots munis de leur amentum, qui
forme quelquefois une grande boucle à un pied ou deux
de leur talon. Les sauvages de la Nouvelle-Calédonie et
des Nouvelles- Hébrides emploient aujourd'hui dans le
même but une cordelette en poil de roussette.

AMENUISER (rad. menu) v. a. Rendre plus mince, plus
menu : Amenuiskr une planche, ime cheville.
S'a.menuiser, v. pr. Etre amenuisé, rendu plus mince :

Le bois de co7'nouilter s'amenuise difficilement.— Syn. Amenuiser, aiguiser, allégir. V. aiguiser.

AMER {l'-r), ÈRE (lat. amai'us) adj. Qui a une saveur
désagréable, l'opposé de la saveur sucrée, telle que celle
do laloès, du quinquina: Herbes amères. Goût amer.— Fig. Triste, pénible, douloureux : Souvenirs amers.

S'il est des jours amers, il en est de si doux !

11 En parlant des choses de l'esprit, Dur, offensant, mor-
dant : Iroyiie amére. Critique amère. Rep7^oches amers.— Poétiq. L'onde amère, les flots amei-s, La mer.— patn amer. Celui que l'on gagne avec peine, et que
I on mange dans le chagrin : le pain de l'exil est un pain
amer. 11 La7'mcs amè7'es. Celles qu'une profonde douleur
fait verser. 11 Avoir la bouche umn-r. Sentir dans la bouche
un goût d'amertume.

— Amer comme chicotin. S© dit de ce qui est d'une
excessive amertume, parce que chicotin est un vieux mot
qui désignait l'aloès ou socotrin.
— Fam. et par exagér. Etre d'une bêtise atnère. Etre

d'une bêtise qui fait peine.
— pROV. Ce qui est amer à la bouche est doux au cœur,

Des choses désagréables peuvent être salutaires. 11 On ne
peut mâcher amer et cracher doux, Les mauvais traite-

ments aigrissent le caractère. (Fam.)
— n. m. Substance amère; qualité d'une substance

amôre : Manger, boire des amers. L'aloès est un amer.
Il Fiel du bœuf et des poissons : Z'amer de bœuf a la p7'o-

priété d'ôter les taches faites sur les vêtements.
— Amer d'absinthe ou Absinthine, Matière résiûoïde ex-

traite par distillation de l'absinthe.
— Amer des Allemands, ratafia ou bitter des Hollandais.

Syn. de bitter. V. ce mot.
'— Amer d'érythrine. V. amarythrine.
— A7ner de Walter, L'acide picrique.
— Amer de Chinova , Acide quinovique provenant du

portlanda grandiflora (Linné).
— Amer de rhubarbe. Jaune de rhubarbe.
— Encycl. En thérapeutique, le nom à'ajtiers s'applique

spécialement à certains produits du règne végétal carac-
térisés par leur amertume, et qui sont rangés parmi les

médicaments toniques. Ils provoquent l'appétit, activent
la digestion. Aux n7)}crs ^oni^tfes appartiennent la petite

centaurée, la gentiane, le trèfle d'eau, le houblon, le

houx, btc. ; aux amers excitants, la sauge, le romarin, la

lavande, la menthe, le petit chêne, la camomille, l'ar-

moise, la tanaisie, etc. ; aux a7ners sédatifs, les papavé-
racées, les cliicoracées, etc. ; aux amers cathartiques, la

rhubarbe, la bryone, l'élatérium, l'aloès, la coloquinte, etc.;

aux amers acres, la strychnine, etc.
— Anton. Doux, suave.

AmÈR fBENi-], tribu arabe qui occupait, avant 1848, dans
la prov. d'Oran, la plaine de la Mekerra, où se trouve
maintenant Sidi-boi-Abbès. Après la soumission d'Abd-el-
Kader, cette tribu, forte d'environ 25.000 âmes, émigra
tout entière au Maroc.

AmÈR (Béni-), grande tribu pastorale de la Nubie,
irtie sur la frontière d'Abyssinie et en partie dans
ivs littoral, entre Massouali et Souakim.

Amerbach (Jean), imprimeur de Bâle, né à Reutlin-
gen en 1444, mort à Bâle en 1514, célèbre surtout par son
édition de saint Augustin (1506), pour laquelle il employa
pour la première fois un caractère que les typographes
nomment encore saint augustin. —Son fils aîné, Bonikace
Amerbach, fut un jurisconsulte distingué, né et mort à
Bâle (1495-1562).

Amer-BIAKHAM-ALXxAH f Abou-ali-al-Mansour),
septième calife fatimite de l'Egvpte, né vers 1095, mort
vers 1130, succéda à son père à l'âge de cinq ans. Las de
la tutelle du vizir Afdal, qui gouvernait en son nom avec
sagesse et douceur, il le fit assassiner en 1125, et fut tué
par les parents de sa victime. Ce prince était instruit et

cultivait les lettres ; mais l'histoire lui reproche sa cruauté,
ses débauches et son ingratitude.

AMÈREMENT adv. Avec chagrin, douloureusement ; ne
s'empl. qu'au figuré : Pleurer amèrement. 11 Avec amer-
tume, sans pitié : Critiquer amèrement.

AMÉRHIN ou AMERHINUS {nuss — du gr. amé, fau-
cille, et rhin, nez) n. m. Genre d'insectes coléoptères, fa-

mille des curculionidés, renfermant des charançons de
taille moyenne, dont les dix ou douze espèces connues
sont propres à la Guyane et au Brésil.

AmÉRIG Vespuce (Amerigo Vbspucci), navigateur
florentin, né à Florence en 1451, mort très probablement à
Séville en 1512, se rendit en Espagne pour tenter la fortune
et entra au service d'un riche armateur et ban{iuier de Sé-
ville. Il fit, en qualité de pilote et do géographe, tantôt pour
le compte de l'Espagne,
tantôt pour celui du Por-
tugal, plusieurs voyages
vers les terres nouvel-
lement découvertes par
Christophe Colomb (voya-
ges dont l'authenticité a
été plus d'une fois con-
testée), et prétendit avoir
reconnu le continent dès
1497, c'est-à-dire une an-
née avaut Colomb, ne
laissant à celui-ci que
l'honneur d'avoir décou-
vert les îles; mais, ni

pour ce voyage, ni pour
les trois autres, la ques-
tion chronologique n'est

encore pleinement réso-

lue. Du muins semble-t-il
bien qu'Améric Vespuce
forma, dès 1504, le projet Améi-ic Vespuce.
que Magellan exécuta un
peu plus tard. Devenu en 1508 pilota mayor, il exerça, en
cette qualité, une vraie surveillance des services maritimes
sur les côtes d'Espagne. Dès l'année 1507, le cosmographe
allemand Martin Waldeseemuller (Hylacomylus) publia
une partie de la relation de Vespuce, éditée la même année
àVicence,et donnal'undes premiers le nom du navigateur
florentin au nouveau monde. Cette appellation se généra-
lisa rapidement à l'insu d'Améric Vespuce, ne tarda pas
à être employée sur les cartes, et a été consacrée par
l'usage. On a prétendu, de nos jours, que le continent
américain avait été ainsi appelé de la dénomination in-
dienne des plus hautes terres du Nicaragua : mais cette
explication ingénieuse et séduisante ne semble pas de-
voir résister à une étude critique des faits.— BiBLioGR. : Santarem, jfîec^ercAes historiques sur la
découverte du Nouveau Monde (Paris, 1842).

Américain, aine {in, èTi'), celui, celle qui habite
l'Amérique.
— ad|. Qui appartient à l'Amérique ou à ses habi-

tants : Mceu7's ambricainks.
— n. m. Un américain. V. grog américain.
— Pop. Œil ai7iéricain. Œil scrutateur, auquel rien

n'échappe. 11 A7mr l'œil américain. Ne passe tromper,
n'être pas farilo à duper. (Ces mots s emploient sans
douie par allusion à diflérents personnages [Œil-de-Fau-

l'un comportant un
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con, etc.], auxquels F. Cooper prête une vue perçante.)
— Œillade améincaine, CEillaae amoureuse.
— A l'américaine, loc. adv. Selon la coutume et les

mœurs américaines, c'est-à-dire le plus souvent, avec um;
grande liberté : En Finance, on com7nence à voir beaucvnji
de jeunes filles élevées À l'américaine.
— Vol à l'américaine, Argot. Vol doublé d'une mystifi-

cation. L'un et l'autre sont susceptibles de modifications
nombreuses; mais, au fond, il s'agit toujours d'amener la

dupe à se dessaisir de son portefeuille, de sa bourse, etc.,
en échange d'un autre objet identique, et paraissant en-
core mieux garni, qu'on lui remet. Le voleur principal so
donne le plus souvent les allures d'un Anglais ou d'un
Américain {d'où le nom de l'opération), et se fait assister
d'un complice; en argot, le jardinier. Il raconte à la vic-
time choisie qu'il vient d'arriver, qu'il ne saurait se di-
riger seul, la prie de lui servir de guide, lui confie ses
richesses — faux billets ou faux louis, bien entendu — et
demande seulement, comme ga7'antie, qu'on veuille bien
remettre entre ses mains un portefeuille ou un porto-
monnaie qui, eux, contiennent de vraies valeurs. Neuf fois

sur dix, la dupe est elle-même poussée, aveuglée par un
secret désir de lucre : elle accepte, et le tour est joué.

américaine n. f. Espèce de phaéton ou char-à-ban<s
à quatre roues, dont les deux s"
capote, sont in-

terchangeables.
L'a7néricaine,i{m

tend à disparaî-
tre, fut en gran-
de vogue de isio

â 1860.

AMÉRICANI-
SER v. a. Don-
ner les mœurs
des Américains ;

AMERICANISER
des Français.

S'américani-
ser, v. pr. Pren-
dre les mœurs
américaines:
L'art épistolaire

n'a chance de re-

vivre que si la vie 7noderne s'américanise à l'excès. (Caro.)

AMÉRICANISME [niss] n. m. Etude de l'ethnographie,
de l'archéologie et de la linguistique de l'Amérique an-
cienne. 11 Admiration outrée du gouvernement, des lois, des
usages des Américains, et principalement des habitants
des Etats-Unis. Il Terme dont on se sert en Angleterre, et
môme en France, pour exprimer certaines particularités de
style ou de prononciation qu'on rencontre assez fréquem-
ment dans la conversation ou les écrits des habitants des
Etats-Unis.
— Enctcl. 1° On désigne aujourd'hui, sous le nom de

américanisme, l'étude de tout ce qui a rapport au continent
américain, qu'il s'agisse de l'Amérique moderne ou même
contemporaine, ou bien encore des vieilles nécropoles du
Mexique, du Yucatan et du Pérou. — 2° Tous les a7nrri-
canismes ne sont pas ce que le grammairien appelle des
bai'barismes : il en est qui sont parfaitement classic|ucs,

en ce sens que ces locutions ou expressions, négligées
dans la mère patrie, se retrouvent néanmoins dans les

vieux auteurs anglais. D'autres fois, les américanismes
ne sont autre chose que des mots anglais détournés de
leur sens primitif, ou des mots empruntés aune langue
quelconque et qui se sont altérés en passant dans la bou-
che des habitants du nouveau monde.

s) n. Partisan des Américains. 11 Ce-
atfecte leurs mœurs. 11 Savant qui

s'occupe d^amcricanisme : Les américanistés se réutiissenf

dans des co7igrès internationaux, dont le premier s'est tenu

à Nancy en i$75.

AmeriCO (Don Pedro de Figuiredo), peintre et écri-

vain brésilien, né en 1843. Il s'est formé à l'Académie de
Rio-Janeiro, puis à Paris. D a exécuté plusieurs vastes
tableaux représentant des batailles ou des scènes tirées de
l'histoire moderne du Brésil. Il a été nommé professeur à
l'université de Rio-Janeiro.

AMÉRICOMANIE (de Amérique, et manie) n. f. Admi-
ration atfcctée, ridicule, pour tout ce qui appartient a
l'Amérique.

AmericuS, ville des Etats-Unis (Géorgie}, sur le che-
min de fer de Mâcon à Thomasville ; G. 400 hab. District
riche en cotons.

AmERIGOT-MARCHÉS ou AlMERIGOT, célèbre bri-

gand ou chef de compagnie qui, au xiv* siècle, s'établit

au château d'Alleuze (Cantal). De là il rançonnait le pays,
dépouillant les voyageurs, guettant les convois de mules
chargées de draps, de pelleteries ou d'épices, obligeant les

paysans à lui apporter farine, vin, volaille, etc. Après
(Hielfpies années de ce fructueux métier, Amerigot vendit
le château au comte d'Armagnac.

Amerighi (Michel Angiolo). Biogr. V. Caravage.

AMÉRIMNE (du gr. amérimnos, exempt de souci) n. m.
Genre de plantes de la famille des légumineuses, tribu
des dalbergiées, de l'Amérique équatoriale.

Amérique, l'une des cinq parties du monde.
— Encycl. L'Amérique, ou Nouveau Monde, constitue

un ensemble de terres nettement séparées de celles dont
la réunion forme l'Ancien Monde. Elle en est isolée par
deux grandes étendues de mer : l'océan Pacifique à l'O.. et

l'océan Atlantique à l'E. Avec sa superficie de 38.344.000

kilom. carr. (non compris les terres arctiques), elle équi-
vaut presque à quatre fois l'Europe et embrasse près du
tiers de la surface émergée du globe. Elle est étendue
dans le sens de la longitude, et pour ainsi dire d'un pôle

à l'autre ; son point septentrional, le cap Barrow. est au
delà du cercle polaire arctique par 72° de latitude N.,

et son extrémité méridionale atteint avec le cap Horn SG"

do latitude S. La distance entre ces deux promontoires
extrêmes n'est pas moindre de 18.000 kilom. Son extension
en latitude est beaucoup moins considérable.
Le Nouveau Monde se compose de deux continents,

distingués par les qualifications de Amérique du Nord
et Amérique du Sud, et que rattache l'un à l'autre un
isthme montueux dont la plus faible largeur, par le tra-

vers de Panama, est do 56 kilomètres (c'est rAménqu9

AMERICANISTE
(

celle qui aime,
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-iilralo). Il comprend aussi \'archipel des Tndca occiden-
"/'s (ou Antilles), duni k-s îlus los plus grandes Bont :

iilia, Haïti, la Jamaii|iii- i-i, l'nrio-Iiico.
• BiuLiOGR. : S;il /!'h/in'/i, .Il americana (^QVf-York,

-72-181)1); Andror, .\>n, >',/.> linmswick, 1851); E. Reclus,
K'Hivelle fféof/ra/thir unn < r.srii.', I XV-XIX (Paris, 1889-9;m.

- Gkograpihk l'iiYsiyi k. Céiduijie. Au Canada ot aux
Mis-Unis, surdos miliiors do kilomètres carrés, existe
ic série très complète do roches druptives appelées lati-

iiicnneu, par suite do leur étendue dans le bassin du
iiMt-Lauront. Dans l'Amérique du Sud, les roches primi-
^ .'S s'étendent au Brésil, À la Guyane, au Venezuela ot
nis los Andes du Chili.

Ln système huronicn, dont los dépôts sont très dévelop-
's autour du lac Huron, s'ost formé aux dupons d'uu
iiritinont primordial.
I,(> sihirion sn roncoi.tro ;ui Caïuida, aux Etats-Unis, à

'l'i''' "^'''iiN I', '-Hmi']!!.' ! i..i l'iH.'iii !' l;i, cataracte du
'I '!.

I il . .! Ml. -i .1. -.

.
! , , . \f,i,-i-i(iiie <iu Sud.

'
I .Il i

' ''!
. iir, existe dans

AMÉRIQUE

I \ii -Bn
"ti \oit lies [rares .1(1 vii'u\ gri-s roiigo. Les terrains car-
l"iiiif6rcs ont uno gramlo pnissanco au Canada ot aux
iMais-Unis; on y trouve aussi lo j>ermiou ot le trias
' inisistant on ^rôs rouge, bruns, avec dos conglomérats.
Karos dans 1 Ami^rimio du Sud, les terrains socondairos,

itirassifiues et crétacés, occupent uno large place dans
ÎAniérique du Nord.

Los terrains tertiaires s'ôtondont depuis Rhode-Island
jiisiiu'à l'istlimo do Tohuantopec, puis couvrent le Veno-
/iiefa, une partie de la Colomuie, de l'Equateur, do l'Uru-
f^Miav ot dn Paraguay-

l,;'s len-aiii^ cl'alliu'i.iii rvi.Ifnl .lins l'Aiii/r;. lu Nord

la---, ri Ir ,i7-|,,, ,|;| \|, ,,; ..;| , |,,,|, .
,

\. ..
, : ;

.|.. Sud,
\r .liluMiini I.HM,. |„', •.,,.;,.

I I,. .„,] .,..,
j
.,:,,,„,•, ,.t IcS

Hu.il:

I i ! . alliiviiins oxistoiit smaoat dans
i |iir \r-eMtino ot le nord do la Guyane.
iii .1 [-rouvor qu'à un point de vue
an Mm. le mériterait bien mieux (jue le

Il 'If « ancien continent ».

Miller, North American Geoloqy and Pa-
I ''".,/ 1111 iiiiiati, 1889); Fotterle, die Géologie von
N'"' \.;r v,A., /•,,'. .)/;(/., 1856, n° 5).

- 0( .-(//, I, .'/,,. Lo continent américain est dans son
.Il .'lui,!.- ,1 un,, ir. s grande simplicité de structure: des
|ii,tiii.s s y su.

1 ri. 'Ut au Centre, tandis que dos groupes
.1.' niissiis an. lins se déroulent à l'E. et qu'une zone mon-
iii-ii. Ils,' iniiii. ris.inpue borde à l'O. la côte du Pacili.|U0.

'
r' I.. ili

1
,.

, i,n..\ qui commence au N. sous lo cercle
l'rliii'.'. s, ..Il 1 -m- toute la longueur du continent jus-
'l'i au il.ir Ir M au'idian, en se modifiant successivement
.1,111 .

s. s as|ir. (., sa nature et sa hauteur. Tantôt les plis
s.. |..-s>..ii-..iii .111 jHjint do ne plus former quelquefois
||'t II .ni. .1. .11110. comme aux sources de l'Amazone
<'•'

1 l'i t en arrière de Valparaiso, tantôt ils
s. ... 1 .

. mi. r.issent entre eux des plateaux élevés
.11' in .lessine en bassins fermés comme le
j. I 111

.

i 11 i.iiis l'Amérique du Nord et le plateau
I. il 1.11 11 1 \mériquo du Sud. Un trait commun à
'rn 11.

i '1 11., bande de terrains plissés et l'un de
sr

. ...II. 1.1. s i niinants, c'est la présence, tout le long
'i.' 'i .

"I.'
I

.
1 1(110, de pics volcaniques dont un bon

iriiii.
. i.' en activité.

^ '
.... I ' inx Etats-Unis, la partie la plus élevée

'1 >
I ni.' 11. iiiiagnoux porte lo nom de montagnes

Il
.

11.11 .>
.

I ins I.M.'vi.|iie, on la nomme sierra Madré;
. nnn, .1,111s

1 Ain. 11 |.i, .i.i ,sud, le nom de Cordillère des
\'|i'^ ''^1 ''lin .(11 niploio partout, de l'isthmo do
r.ii,,inia au .l.Mr.iii .!. Mareiian. C'est dans les Andes du
I iiili que se ilrosso le plus haut sommet du continent
iiarricain, l'Aconcagua (S.834 m.); le Chimborazo, qui ne

I 'i est inférieur quo de quelques centaines do mètres
r 110 m.), et uno quinzaine de montagnes au moins dont
i iliitudo dépasse 5.000 métros, lui font dans l'Amérique
.In .Sud un imposant cortège. Dans l'Amérique du Nord,
1. iliitudo d'aucun sommet n'est comparable à. celle des
in aiits des Andes; lo plus haut pic, le mont Saint-Elic,
.|iii s'élève dans le territoire d'Alaska et domine l'Océan,
II a que 5.977 mètres

; quelques-uns des volcans mexicains
.1. passent également 5.000 mètres (Popocatepelt et Ori-
>' il.a)

; quant aux montagnes Rocheuses proprement dites,
ill.-s n'atteignent nulle part cette hauteur et culminent à
-isTi mètres avec lo mont Brown.
Au delà dos plaiii.-s 'rintiales et les bordant à l'E.

.rnime le système 1;.. '.
1

. \ in.s los borde à l'O.,
s.-levent des mass.s . . .lont l'altitude parait
laible on comparais.. Il .ulèvement occidental,
mais (jui ont ceponlaiii m., rim I.- miportance : ce sont,
.ians 1 Amérique du N.n-.l, les monts Alléghanys, dont un
s..inmet, lo Black Dôme, atteint 2.044 m. et, dans l'Ame-

1
pie du Sud, le massif du Brésil et celui des Guyancs,

iip.-rtance et la hauteur des
iii.iiiragnes qui couM-ent pliisn-ni-^ parties du continent
ain.Ticain, les plain. s ,.,. . iip.ai l.s trois quarts do l'Amé-
iii|ue septentrionale, et .lavantajje encore dans l'Amériquo
inrri.iianale. Elles s'étendent sans interruption sensible
il.' la baie d'Hudson au golfe du Mexique, et de la mer
.l'S Antilles au détroit de Magellan.— Climat. En Amérique on trouve, au N. ot au S. de
'.-.piatour, toute la série dos zones climatériques, depuis

.1 /une glaciale jusqu'à la zone torriiio. La zone tempérée.
Il plus favorable pour le peuplement du sol, embrasse une
iiiipiirtanto partie de l'Amérique du Nord et seulement
11 n.' étroite bande de l'Amériquo du Sud. Mais, en revan-
'

I ', los régions froides et inhabitables sont beaucoup
l'i'is étendues dans le continent septentrional que dans
"Mil du S. Quant à la zono tropicale, elle ne comprend
.pi nue très faible partie do rAmérique du Nord, mais olle
Sri. -lui sur toute 1 Amérique centrale, les Antilles ot plus
.1 uno moitié du continent méridional. Toutefois, parmi
1. s pays de cette zone à fortes chaleurs, il on est beau-
' .

np qui, grâce à leur altitude, jouissent d'uu climat
i. nipere (plateaux du Mexique et du Pérou).

I

I-a laible hauteur des montagnes de la partie orientale
de 1 Amérique laisse ce double continent presque entiè-
rement ouvert aux vapeurs de l'Atlantique qui. poussées
Sar les vents, vont se condenser sur la barrière élevée
u littoral occidental. Le Nouveau Monde est dans son

ensemble richement arrosé; les pluies sont loin toutefois
aa se répartir également sur toutes ses régions : elles

vont 00 diminuant do part ot d'autre do la région dquatoriale
qui est abondamment arronéo. Il est mémo de« pays qui,
abrités complètement dos vonts pluvieux par uno ceinture
montagneuse, no reçoivent que dos précipitations insigni-
liantes et sont transformés on véritabloâ déserts ; toi est
lo cas do l'Utah et des partios los pluA oncaisséos dos
plateaux Mexicain et Bolivien.
— Hydioi/Taphie. Do ces indications sur lo relief ot

.lur los pluies, il résulte quo tous les grands fleuves
américains doivent être nécessairement tributaires do
l'Atlantique. La longue bande monlagnouso qui borde do
très près lo Pacillque ne permet pas l'établissement do
grands bassins pluviaux sur son versant O. iiui est d'ail-
leurs, on général, moins arrosé quo l'autre. Et, on effet,
en dehors du Fraser, do la Coinmbia et du Colorado nui
se déversent dans lo grand Océan après avoir pénible-
ment traversé en dos gorges étroites les plateaux do
r.-\mériquodu Nord ot leur bordure, tous los autres fleuves
imporlants (sauf le .Maclienzio, tributaire de l'océan Gla-
cial jdéliouchent dans l'océan Ai lanliquo. C'est, dans l'Amé-
ri.pie du Nord, le Saint-Lauront, déversoir des grands lacs
canadiens, lo Mississipi-Missouri, qui pont être rangé
parmi les plus grands lleuvos du globe, ot lo rio Grande
del Norto. Ce sont, dans l'Amérique du Sud, l'Orénoque,
l'Amazone, un des pins abondants, sinon le plus abondant
des fleuves terrestres, et lo Parana-Paraguay.

Et, ici, il est curieux de constater qu'au point de vue
hydrographique, il y a symétrie parfaite entre les deux
partios du Nouveau Monde : au Saint-Laurent, orienté
d'une façon générale E.-O., dans la partie septentrionale
do l'Amériquo du Nord , correspond l'Amazone, dont
l'orientation, ainsi quo la situation, est la mémo dans
r.\méri(mo du Sud; au Mississipi nord-américain corres-
pond le Parana-Paraguay, tons deux ayant uno direction
approximative N.-S. Un autre fait intéressant fut signalé
pour la première fois par Humboldt : « Les bassins res-
pectifs des fleuves no sont nulle part moins distincts

;

ils ne sont séparés que par de faibles crêtes ; souvent
mémo, ils ne le sont pas du tout. » L'Orénoque et le rio
Negro, affluent de l'Amazone, communiquent par le Casi-
quiare, et il paraît que. dans la saison pluvieuse, on
passe en bateau dos affluents du Parana dans ceux de
rAinazono. La séparation entre lo Mississipi et le domaine
du Saint-Laurent est également à peine indiquée.
L'Amérique, exception faite pour le lac Salé des Mor-

mons (6.400 kilom. carr.), ne présente pas de grands lacs
salés comme on en trouve en Asie ; mais elle possède
dans les lacs canadiens lo plus vaste réservoir d'eau douce
du globe. En dehors de cette région si favorisée à co
point de vue, les lacs sont fort rares; on ne peut guère
citer que les lacs Titicaca ot Managua de l'Amérique mé-
ridionale et le lac de Nicaragua dans l'Amérique centrale.— Câtes. Cet ensemble de fleuves et de lacs forme un
magnifique réseau hydrographique, qui rachète en partie
les inconvénients que présente au commerce la forme
massive du Nouveau Monde ; la mer no l'entaille presque
pas, sauf dans la partie centrale. Les côtes, généralement
basses et sablonneuses dans la partie tropicSe, se prêtent
diflicilomont à l'établissement de bons ports; elles ne sont
rocheuses et découpées que dans la région tempérée, ou
à ses approches. Là, sur de magnifiques écbancrures du
littoral, se sont établis les grands ports do New-York, de
Rio-Janeiro et de San-Francisco.
— Flore. L'Amérique comprend un si grand espace, des

régions si différentes, qu'il est impossible, sans entrer dans
quelques détails, de donner une idée générale de la flore
et de la faune, qui varient suivant la latitude et l'altitude.
Dans l'Amérique du Nord existent les flores des régions

arctiques, tem|iérées, des forêts, des prairies, du littoral
californien et la flore néotropicale qui commence au
Mexique et se poursuit dans l'Amérique du Sud.
La flore arctique s'étend environ jusqu'au 65» degré de

latitndo N., depuis le détroit de Bering jusqu'à l'océan
Atlantique. Les cryptogames, lichens et mousses, couvrent
souvent presque exclusivement lo sol, mais on trouve
également des phanérogames (graminées, cypéracées,
carvophyllées, rosacées, crucifères, papavéracées), des
saules, des bouleaux, des aunes. Sur sept cent cinquante
espèces do plantes vasculaires, vingt sont endémiques.
Los forêts, qui caractérisent les régions tempérées, ar-

rivent à l'embouchuro de l'Orégon et gagnent l'embou-
churo du Mississipi. On y rencontre des essences forestières
qui représentent celles d'Europe : le larix americana, ana-
logue au mélèze ; des bouleaux, des épicéas, des pins, des
chênes, des hêtres, lo cyprès chauve; puis le tulipier, le
platane, le liqiiidambar ; un magnolia, lo catalpa, un
yucca, des palmiers nains du genre sabal, etc.
La zono des prairies correspond à celle dos steppes de

l'Europe orientale et de l'Asie centrale : elle s'étend au S.
de la zone des forêts ; là, l'hiver est rigoureux, lo printemps
est court avec peu de pluies, et l'été est sec ; la végétation
dure de mai à juillet et consiste en graminées courtes et
sèches, au milieu desquelles vivent des plantes grasses, des
cactées {opuntia missouriensis) ; des cierges (cereus giganleiis)
qui atteignent 16 mètres de haut; des armoises, des ché-
nopodés, des miraosées, des composées et des onagrariées.
Sur lo littoral californien, il y a une alternance régu-

lière do sécheresse et de pluîe, et nn hiver doux et
court, conditions favorables à la végétation. On trouve
de nombreux arbres à feuillage toujours vert ; des lauriers,
chênes, tilleuls, frênes, arbousiers: puis des conifères de
taillogigantesque, des séquoias, dont qnelques-unsf.wouoio
gif/anlea ou wellinglonia, ou arbre mammouth de la sierra
Noyada) peuvent dépasser 100 mètres de haut et vivre
trois mille ans. On en a abattu qui avaient environ 30 mè-
tres do eirconférenco et 130 mètres de haut.
La zone de la flore néotropicale comprend presque tout

le Mexique, la Floride, les Antilles, l'Amérique centrale et
la plus grande partie do l'Amérique du Sud jusqu'aux
sources do l'Uruguay.
La flore du iftxique et de l'Amérique centrale varie

suivant l'altitude et l'exposition. On y distinguo les lerres
chaudes à végétation tropicale, los teiTes (emp.irécî, où des
chênes verts sont mêlés à des plantes tropicales, ot les
tecrea froides (de S.800 m. à 3.000 m.), où vivent des chê-
nes à fouilles caduques ot des conifères.
Dans les terres cnaudes se trouvent des palmiers du

genre sabal. des cactées, des broméliacées dont l'ananas
est le type, des lauriers, des térébinthes, des cycadées,
plus de cinq cents espèces d'orchidées, parmi lesquelles
il faut citer la vanille, des lianes, des fougères, des salse-
pareilles, du bois de campêche, etc.

L'AmériquocontralootlegAatillesont une flore Iropicalo
d'une extrême richosse, qui a beaucoup do rapport avec
collo du Mexique. On culiivo aux Antillca dos végétaux
fort utiles : lo caféier, la canne à sucre, je tabac, le coujn.
L'Amériquo du Sud, où »o succèdent les trois zones à

aspect* si tranché» des Hanoi, do» êelran cl des pam/iaj,
pos.sèdo les flore» néotropicale et australe. Du 2- degré do
laiit. N. au 33" degré de laiit. S. existe la flore tropicale
la plus riche qu'on puisse imaginer. Il y a d'immonse» fo-
rêts arrosées par de» pluies torrentielle», qui cntroticonont
uno végétation des plu» active» ot do» plu» puissante».
Dans les Andes, suivant l'altitude, 00 observe de» zone»

do végétation, et il existe une flore aodine, analogno & la
flore alpine d'Europe. .Iu,siiu'à 1.300 mètres d'altitude, on
trouve uno flore tropicale Iden caractérisée par de» fou-
gères, des orchidées, des palmier», des liane» ; do 1.300 à
l.eoo mètres, les fougère» arborescente» et de hauts pal-
miers dominent, puis on voit dos forêt» do bambous ; do
1.000 à 2.000 ou 2.500 mètres, on trouve des forêts do
quinquinas, des broméliacées, des orchidée» épiphytcs, lo
cocaier; jusqu'à 2.500 mètres vit le palmier à cire; do
2.800 à 3.400 mètres, on rencontre beaucoup de buissons do
buddieja, do bardanesia, etc., et la flore andine existe
jusqu'à la limite des neiges, de 4.000 à 5.200 mètres.
Dans les immenses forêts du Brésil poussent lo cacao,

le caoutchouc fourni par l'Aei-ca brastlientit, la noix do
Para, l'ipecacuanha, le manioc, l'ananas, et, dans les
lagunes, cotte splendide plante aquatique [Victoria rer/ia)
dont les feuilles peuvent atteindre 2 mètres de diamètre.
Dans l'intérieur du pays existent des savanes ou dos

forêts que les Brésiliens appellent . catingas ., et dont
les arbres perdent leurs feuilles durant la saison sècho.
Los pampas sont presque couvertes de graminées.
Le Chifi septentrional forme une région transitoire entre

la flore néotropicaie et la flore australe. Pendant la sai-
son des pluies (juin à novembre), la végétation est abon-
dante; puis, pendant les sécheresses, des plantes épineu-
ses telles quo des cactées, des broméliacées, des acacias,
ot aussi des bambous ot des palmiers seuls persistent.
Au 40» degré de latit. S., les flores australe et antarctique

commencent; lo climat est très humide, la température
douce sans être élevée ; aussi la côte est-elle revêtue d'é-
paisses forêts. On y voit des hêtres verts, d s laurinécs,
des conifères tels que les araucaria, des bambous. C'est do
la région de Valdivia qu'est originaire la pomme de terre.
Depuis la mission du cap Horn (1883), on connaît bien

la flore do la Terre do Feu. La végétation est assez riche
jusqu'à 550 m. d'alt.; mais, à partir de cette altitude, il n'y
a plus d'arbres, ou du moins ceux qui existent sont ré-
duits à des dimensions minuscules : ainsi les hêtres IJagut
antarctica) n'ont que 0»,10 ou 0",15 de haut. Les som-
mets, enfin, ne sont couverts que de mousses etde lichens.— Fahniî. La faune de l'Amérique comprend deux gran-
des régions : l'une occupe l'Amérique du Nord, de la
zone polaire arctique au Mexique (réçion néarclique), l'autre
commence au Mexique et s'étend ju.squ'au cap Horn.
La faune do la région néarctiquo ressemble beaucoup

à celle do l'Euroiie. On y trouve, parmi les mammi-
fères, des ours, blaireaux, martres, putois, loups, Ivni,
cerfs, etc. Cependant, certains types ne se rencontrent
nulle part ailleurs; co sont, au 'N., les bœufs musqués;
plus au S., les bisons ; puis des carnivores des genres
mouffette et raton, des rongeurs tels que les rats mus-
(jués ou ondatras, les écureuils terrestres ou lamias,
1 urson ou porc-épic grimpeur, le chien des prairies ; enlio,
un marsupial du groupe des sarigues.
Parmi les oiseaux : aigles, buses, corbeaux, merles,

lagopèdes, tétras, pies-grièches, moineaux et pinsons do
nos pays sont remplacés par des genres voisins. (Cepen-
dant, le dindon, originaire de ces régions, existe à I état
sauvage dans les forets ; en outre, on y rencontre un oiseau-
mouche {trochilus coiubris) et la perruche verte {conurus
carolinensis), qui sont des types tropicaux.

Il y a do nombreux reptiles, dont quelques-uns sont
caractéristiques, tels que le crotale ou serpent à sonnette ;

le lézard à cornes ou phrynosome; des iguaniens, et enfin
l'alligator ou caïman du Mississipi. et de nombreuses tor-
tues. Parmi les batraciens, très abondants, il faut citer la
sirène lacertine, l'amphiume, le ménobranche.
Les poissons abondent dans les fleuves et les lacs; cer-

tains percidés (paralabrax), des salmonidés, des sturio-
nions, des gano'ides (amiadés et lépidostéidés) sont carac-
téristiques. La faune entomologique est des plus riches et,
à coté d'espèces représentatives d'Europe, beaucoup de
types sont néotropicaux.
La faune de la région néotropicale est beaucoup plus

importante, plus spéciale et diffère même de celle des
régions analogues de l'ancien monde. Elle existe au
Mexique, aux Antilles, dans l'Amérique centrale et dans
l'Amérique du Sud.
Les types américains analogues à ceux do l'ancien

monde sont plus faibles.

Il n'y a pas de singes anthropomorphes ; les singes sont
des platyrrhiniens, c'est-à-dire que leurs narines sont
écartées et aplaties; ils ont trente-six dents au lieu de
trente-deux ; leur queuij est lonn^no et souvent prenante.
Ce sont les sajous, les atèlos, les hurleurs, les nvctipi-
thèques et les ouistitis (ces derniers ont trente-deux
dents). Il n'y a pas d'insectivores, mais les marsupiaux
possèdent quelques représentants du groupe des sarigues.
Les grands carna-ssiers sont : le jaguar, le cougouar ou
puma, l'ocelot, le loup à crinière et le renard d'.-Vzara. Les
ours sont représentés par une peiite espèce conrînèo
dans les Andes du Pérou et de la Bolivie; enfin, il existe
d'autres carnassiers tels quo les ratons, les coatis et le

kinkajou, qui est grimpeur.
Les rongeurs sont nombreux : lo cabiai, qui est le plus

ÎJrand do tous les rongeurs ; le myopotamc, lo paca,
ragouli, le cobaye aperça, qui est considéré comme la

souche du cochon d'Inde : le ctiinchilla, les viscaches. etc.;

parmi les ongulés, le tapir, le pécari qui représente nos
sangliers. Les ruminants sont moins nombreux que dans
l'ancien monde ; il y a de petits cerfs et des lamas,
alpacas, vigognes, guanacos, qui représentent les cha-
meaux ot qui vivont'sur los hauts plateaux des .\ndes.

Les édentés. de si grande taille en Amérique à l'époque
quaternaire (mégathérium, glyptodon, etc.), sont plus
petits, mais nom)ïreux. Co sont les paresseux, les tatous,

les fourmiliers, comme le tamandua qui grimpe aux arbres

et le tamanoir qui est de la taille d'un cnien de Terre-Neuve.
Les cétacés ont deux espèces particulières à l'Amé-

rique : un dauphin a long bec qui vit dans l'Orèaoque et
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l'Amazone, et un Sirénien du genre lamantin qui remoDle

les fleuves de la Guyane et du Brésil.

La faune ornithologique est des plus remarquables;

parmi les rapaces, nous citerons les condors qui planent à

plus de 7.000 mètres d'altitude. Parmi les grimpeurs, il

y a des perroquets, des aras, des perruches et des tou-

cans, puis des oiseaux-mouches ou colibris. Les gallina-

cés les plus connus sont les hoccos, les pénélopes. Les
agamis, les savacous, les kamichis, sont les échassiers

caractéristiques. Dans les Pampas, les nandous représen-

tent les autruches d'Afrique. Sur les côtes de Patagonie,

abondent les manchots, ces grands palmipèdes dont les

ailes sont transformées en rames.
Les reptiles sont variés. Ce sont d'abord des crocodiliens

(alligators et crocodiles vrais), de nombreuses tortues

dont quelques-unes do grande taille (podocnémys). Les
lacertidés, les varanidés manquent, mais il y a des iguanes,

des geckos et certains sauriens, les hélodermes, dont la

morsure est venimeuse.
Les crotales, les bothrops, les élaps, tous serpents ve-

nimeux et les boas, les euoectes qui peuvent atteindre

10 mètres de long, abondent dans l'Amérique du Sud.
Il existe d'énormes grenouilles, les crapauds pipas, des

salamandres et des batraciens aveugles, les cécilies. Les
poissons ne sont pas moins remarquables; tels les trigo-

nidés ou raies d'eau douce, les gymnotes ou anguilles

électriques, les pirarucu [arapaima gigas) qui peuvent at-

teindre 3 m. de long et peser plus de 100 kilogr. ; cntin,

des poissons dipnoïques, les lépidosirènes.

Les mollusques, les insectes surtout sont d'une extrême
abondance, et ces derniers d'une beauté souvent admi-
rable ; ce sont les morpho, papillons aux ailes d'un bleu

d'azur, les fulgores porte-lanternes, des curculionides, des
longicornes, des scarabéides, etc.

On trouve enfin dans ces régions d'énormes araignées,

les mygales, qui peuvent atteindre 001,08 de largo.
— Ethnol. Haces Immarnes. Le îNouvcau ivioude a été

habité par l'homme, à une époque aussi reculée que l'an-

cien continent. Certains auteurs prétendent même, avec
quelque exagération, que l'existence d'un être humain en
Californie et à la Plata, pendant l'époque tertiaire, est

actuellement démontrée; il est loin d'en être ainsi.

Par contre, l'existence de l'homme quaternaire est cer-
taine. Dans l'Amérique du Nord comme dans l'Amérique
du Sud, dans la région des grands lacs comme dans le

reste des Etats-Unis, au Mexique comme au Brésil ou
dans la Pampa argentine, une foule de découvertes dé-
montrent que l'humanité, pendant les temps quaternaires,
comptait des représentants dans les régions comprises
entre l'Atlantique et l'océan Pacifique. Ces vieux habitants
du Nouveau Monde semblent avoir appartenu déjà à plu-
sieurs races. Ceux de la sierra Nevada avaient la tête

courte ; ceux du S., au contraire, possédaient un crâne à
la fois très long, très haut et très étroit. Tous vivaient de
chasse et fabriquaient avec la pierre quelques grossiers
instruments ou, avec l'os, quelques poinçons. Mais, tandis
que les hommes quaternaires du Brésil, comme leurs con-
temporains d'Europe, se réfugiaient dans des cavernes,
ceux de la Pampa, ne trouvant pas do grottes naturelles
dans leur pays, posaient sur le sol une carapace de tatou
géant sous laquelle ils se creusaient un abri. Partout ils

savaient se procurer du feu pour cuire leurs aliments.
Les renseignements sur la période qui a succédé aux

temps quaternaires sont fort clairsemés. On connaît des
kjœkkenmœddinqs, c'est-à-dire des amas de débris de cui-

sme contenant des cendres, des charbons et des instru-
ments en pierre ou en os, sur les côtes de Vancouver, du
Mexique, du Brésil et de Patagonie. Au milieu de ceux du
Brésil {appelés sambaquis), on a rencontré des sépultures.
Dans l'immense bassin du Mississipi et dans fa région

dos grands lacs, il existe un nombre considérable de
rnounds, immenses monticules de terre affectant parfois la

forme d'un homme, d'un mammifère, d'un oiseau, d'un
reptile ou d'un objet quelconque (exemples : les mounds
situés dans la vallée de l'Ohio et connus sous les noms de
Grand-Serpent et à.Q Alligator, à cause de la forme qu'ils

affectent). Ces ouvrages gigantesques, dus à la popula-
tion peu connue àQsMoundBu\lders,Qi\i pu constituer, dans
certains cas, des ouvrages de défense, mais ils paraissent
avoir eu surtout une destination religieuse ou funéraire.
A ro., dans la haute vallée du Colorado, les falaises

coupées à pic, qui bordent les ravins ou caiions, cachent
des villages entiers, jadis habités par des troglodytes
qu'on désigne sous le nom de Cliff Dwellers. Ailleurs, sur
le bord des rivières, on rencontre de vieilles cités préhis-
toriques, solidement fortifiées, qui ont donné asile aux
Pueblos. Mound Builders, Cliff Dwellers et Pueblos ont
appartenu à une même race, brachycéphale, avec des
mâchoires saillantes, de fortes pommettes, un nez mince
et une taille peu élevée. Ces hommes à tète courte se re-
trouvent aussi dans les plus anciennes sépultures du
Mexique et d'une partie de l'Amérique centrale; déjà ils

savaient fabriquer de grossières poteries. Les Olmèques,
les Otomites, les Zapotèques, les Mixtèques de l'ancien
Mexique appartenaient à ce type.
Les Peaux-Rouges des Prairies, les Chichimôques et

les Acolhuas, venus de quelque région du nord, les Tépa-
nèques et les Aztèques qui, partis également d'une con-
trée septentrionale, arrivèrent dans la vallée de Mexico
vers le xii' ou le xiii* siècle, avaient, au contraire, la
tête fortement allongée. Ils se croisèrent avec les vieux
habitants à tête courte et donnèrent naissance à de nom-
breuses populations mixtes.
Dans 1 Amérique du Sud, la vieille race â crâne allongé

s'était répandue dans toutes les directions et avait atteint
la Pampa, où les anciens Tehuelches reproduisaient ce
type. Les Botocudos, une grande partie des Guaranis et
lès Paraguayos se rattacnent à cette race primitive,
dont il faut aussi rapprocher les habitants de l'extrême Sud,
Les brachycéphales, venus on ne sait d'où, ne sont arri-
vés qu'à une époque récente et se sont avancés jusqu'à
laPampa et en Patagonie.

Bien avant le voyage de Christophe Colomb, certaines
tribus américaines avaient l'habitude de se déformer la
tête, soit au moyen de bandes qui comprimaient le crâne
en haut du front'et en arrière des oreilles et lui lionnaient
une forme longue, étroite et élevée, soit en l'aplatissant
d'avant en arrière. La première de ces déformations, sur-
tout fréquente au Pérou et en Bolivie, a été suivie jus-
qu'au Rio Negro et à l'e.xtrémité orientale du Brésil dune
part, jusqu'au Mexique d'autre part. Il semble Qu'il faille

en faire remonter l'origine à une vieille population qui

serait partie du Mexique et aurait gagné peu à peu la

Bolivie, le Pérou, le Brésil et la république Argentine.
La déformation couchée est sans douto de date plus ré-

cente. On la retrouve des embouchures de la Colombia
aux extrêmes limites des territoires jadis soumis aux
Incas péruviens. Les Mayas, les Toltèques, beaucoup
d'habitants des îles du golfe du Mexique ou de la mer
des Antilles se déformaient le crâne de cette manière.

. Toutes les tribus qui se déformaient le crâne accompli-
rent des migrations; celles à tête aplatie gagnèrent la

Nouvelle-Grenade et le Pérou. Hamy a montré que les

unes s'étaient avancées par la route de l'Entre-Sierra,

tandis que les autres ont suivi la côte ; sur certains points,

les deux courants se sont mêlés. Sur le trajet suivi par
ces deux migrations se trouvent les restes des grandes
civilisations anciennes; à peine en rencontre-t-on quel-

ques traces dans la région située sur le versant atlantique

(Mexique, Yucatan, Manaos, Bas-Marajo, Tucuman). A
l'heure actuelle, de nombreuses Têtes-Plates {Fiat Heads)
vivent encore sur la côte N.-O. du Nouveau Monde, où
les Chinoucks en représentent le type le plus parfait.

A l'extrémité septentrionale de l'Amérique, d'un océan
à l'autre, habite une race d'un type particulier, à tète

fortement allongée, qui n'est arrivée là qu'assez tard ; ses

ancêtres vivaient sans doute dans l'O. : ce sont les Esqui-
maux. Ils se trouvèrent en contact et se croisèrent avec
les Peaux-Rouges et avec des populations à crâne court,

elles aussi d'origine asiatique. Les Asiatiques ont atteint

la côte occidentale du Nouveau Monde à une époque rela-

tivement ancienne; leur influence s'est fait sentir non
seulement dans l'Amérique du Nord, mais aussi dans
l'Amérique méridionale. Les blancs sont venus à leur

tour. Dès le viii* ou le ix* siècle, au plus tard, les Scandi-
naves atteignirent le Groenland et ils se répandirent bien-

tôt sur la côte N.-E. du continent voisin. Tout le monde
connaît Timportance des migrations espagnoles au temps
de Colomb et dans les siècles qui ont suivi. Les Portugais
ont colonisé de vastes contrées dans l'Amérique du Sud
et, de nos jours, les Italiens envahirent la république
Argentine. Les Anglais se sont établis aux Etats-Unis,
dans la Colombie anglaise, au Canada, dans le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, et ils s'y sont fortement
acclimatés en subissant quelques modifications qui ont
donné naissance au type 3 ankee. Les Français ont surtout
joué un rôle au Canada et dans les petites Antilles. Les
nègres, introduits par les blancs dans la zone intertropi-

caîe, sont au nombre de 10 millions au moins. Avant leur

arrivée, il existait déjà des populations à peau foncée,
comme les Caraïbes noirs des Antilles et les Charmas
noirs, à l'E. de l'Uruguay.
Des mélanges innombrables se sont accomplis entre

toutes les races qui ont foulé le sol américain. Les anciens
indigènes ne dépassent guère à l'heure actuelle le chiffre

de 7 millions d'individus. Les cent quinze autres millions

d'habitants comprennent les blancs, les jaunes et les nè-
gres, et surtout une quantité considérable de métis à tous
les degrés; le Mexique seul n'en compte pas moins de
5 millions. En laissant de côté les envahisseurs blancs,

jaunes ou noirs, ou peut classer les races actuelles de
l'Amérique en différents groupes que nous allons énumé-
rer en suivant à peu près l'ordre géographique.

k.Améri(iue du Nord. Les Esquimaux ou Innuit, comme
ils se désignent eux-mêmes, habitent le Groenland et

toute l'extrémité septentrionale du continent américain, y
compris le Labrador. De taille au-dessous de la moyenne,
ils ont la peau assez claire, quoique la crasse ou la pein-
ture dont ils s'enduisent la fassent paraître basanée. Leurs
cheveux sont noirs et droits. Leur crâne est à la fois très

long et très haut, avec une sorte de crête antéro-posté-
rieure sur ïe milieu. La face est large, avec de petits

yeux enfoncés et un peu obliques, un nez peu saillant, des
pommettes proéminentes, de grosses lèvres et un menton
fuyant. Us se vêtent de fourrures et vivent dans des ten-
tes en peaux pendant l'hiver, dans des maisons enfouies
sous terre ou sous la neige pendant l'été. Leur nourriture
se compose presque exclusivement des produits de leur
chasse et de leur pêche. Ils n'ont ni gouvernement ni

chefs, mais possèdent des magiciens oui se prétendeni
en rapport avec les esprits supérieurs Dons ou mauvais.
Les Peaux-Rouges peuvent être divisés en plusieurs

groupes: ceux à tête courte, qui se rattachent aux vieil-

les populations préhistoriques, et ceux à crâne allongé. La
plupart offrent des caractères crâniens intermédiaires. 11

n'est pas rare de trouver dans la même tribu des types
fort différents : un individu présentant par exemple" une
face développée en largeur, tandis que son voisin aura le

visage très allongé. Les Apaches, les Chinouks et beau-
coup d'Indiens de la côte N.-O. ont l'habitude de s'apla-

tir artificiellement le crâne. On rencontre souvent parmi
les derniers des individus qui ont tout à fait le fa-

ciès mongolique. D'une façon générale, les Peaux-Rou-
ges sont de grande taille ; ils ont la peau cuivrée, les

cheveux noirs, longs et rudes, les yeux petits et noirs, les

pommettes fortes, le nez- saillant et souvent aquilin. In

menton bien accusé. Us se peignent le corps, se vêtent
de robes de peau, se chaussent de mocassins et vivent en
nomades, sous des tentes ou des huttes coniques. D'un
caractère belliqueux et cruel, ils sont habiles chasseurs et

excellents cavaliers. Divisés en tribus et en clans avec
des chefs pris parmi les plus braves, ils croient à un
grand Esprit et adorent les astres, le feu, les eaux. Leur
nombre est maintenant fort réduit; traqués par les Yan-
kees, ils sont confinés dans des territoires qui portent le

nom de réservations.

B. Amérique centrale. Les Mexicains comptent des
représentants de toutes les vieilles races énuméréesplus
haut. Le type le plus commun est l'Aïrtèque à taille

moyenne, à peau cuivrée, à cheveux noirs et gros, avec
un 'crâne long, un front étroit, un nez camard, des yeux
noirs, une bouche grande, des lèvres fortes et violacées.
Aujourd'hui civilisés, les Aztèques occupent beaucoup de
postes importants au Mexique. Les Otomis, les Mixtèques.
les Zapotèques, etc., continuent à jouer un rôle dans la

population mexicaine, mais ils ont complèiement renoncé
aux mœurs de leurs ancêtres. Au Guatemala, on rencontre
encore des Indiens de petite taille, souvent à tête courte
et à front bas, dont la peau est bronzée et les cheveux
^oirs et lisses. Presque tous se livrent à l'agriculture et

ont embrassé le catholicisme.
Au moment de la conquête, les Antilles étaient habi-

tées par des hommes d'une stature au-dessous de la

moyenne, au teint brun jaunâtre, à tête courte, avec une
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face arrondie, de petits yeux, un nez droit et des lèvres
fines ; c'étaient les Caraïbes, guerriers redoutables par
leur courage et leur cruauté. Us s'étendaient aussi sur lo

continent, dans les Guyanes, où leurs descendants por-
tent les noms de Aracouyennes et de Galibis.

C. Amérique du Sud. Une grande famille, celle des Gua-
ranis ou Tupis, s'étend de l'Atlantique aux Andes et du
Paragua)' aux Guyanes. Us présentent à peu près les ca-
ractères physiques des Caraïbes. A peine vêtus d'une
étroite bande d étoffe enroulée autour de la taille, ils se
couvrent de parures. Leurs habitations sont de grandes
cabanes en bois et en feuilles. Jadis, ils mangeaient leurs

firisonniers, et aujourd'hui encore, ils les torturent vo-
untiers. Néanmoins, ils sont francs et assez hospitaliers.
Parmi les tribus guaranies, il convient de citer les Jiva-
ros, ces robustes Indiens du haut Amazone, qui ont la

spécialité de préparer des trophées avec la peau dessé-
chée de la tête de leurs ennemis : au moyen de pierres
chauffées, ils réduisent ces têtes ou chanchas à la gros-
seur du poing.
Au milieu des Guaranis, on rencontre des débris des

populations primitives, comme les Botocudos, les Goy-
taeazes, les Coropos, les Puris, etc. Us ont la tête allon-

gée et une taille movenne. Les Botocudos ne portent au-
cun vêtement, mais ils s'introduisent d'énormes rondelles
d'os ou de bois dans la lèvre inférieure et dans le lobule
de l'oreille. Toujours errants, ils ne construisent que des
huttes de branchages, hautes de 4 pieds environ.
Les Muizcas ou Cliibchas de la Nouvelle-Grenade ap-

partiennent au type brachycéphale. Us ont adopté au-
jourd'hui les mœurs et le costume des Européens.
Au Pérou, les Qnicbuas et les Aymaras sont encore

nombreux; les Changes ne dépassent guère le chiffre do
1.000. Leur conversion au christianisme ne les a pas em-
pêchés de déchoir, et ils seraient incapables d'élever ces
remarquables édifices que construisaient leurs ancêtres.
Us sont pasteurs ou agriculteurs.
Dans le S. du continent américain, la taille s'élève, et

les formes deviennent massives. Les A7'aucans ou Aucas
ne dépassent encore guère 1"',62: mais les Chiquitus at-

teignent l^.ee; les Charruas arrivent à l'",68 environ; les
Fiiégiens sont sensiblement plus grands et les Patagons ou
Tehuelches mesurent en moyenne plus de 1"',75. Toutes
ces populations ont la peau olivâtre ou d'un brun rougeâ-
tre, les cheveux noirs et lisses, la face large, les pom-
mettes saillantes, les yeux parfois légèrement obliques,
le nez peu proéminent et les lèvres un peu épaisses. Les
Fuégiens ont lo crâne à la fois long et haut, comme les

Esquimaux do nord. Ces tribus, toutes nomades, miséra-
bles, peu industrieuses, vivent principalement de ta chasse
et de la pêche; cependant, les Chiquitos font un peu de
culture, et ont été réunis par les missionnaires en villages.

La polygamie est très commune chez les peuplades du
S. de l'Amérique ; en revanche, il n'existe guère de hiérar-
chie chez elles. Parfois, cependant, si des hostilités écla-
tent, des chefs sont élus, dont le pouvoir cesse avec la
guerre.
Nous sommes loin d'avoir énuméré toutes les tribus des

deux Amériques : elles sont si nombreuses qu'il est diffi-

cile d'en dresserune liste complète, qui n'offrirait d'ailleurs

qu'un intérêt assez limité.
— BiBLiOGR. : Morton, American Ethnography (Phila-

delphie, 1839); A. d'Orbigny, l'Homme américain (Paris,

1840) ; Von Hallwald, die Amerikaniscke Wôlkerwanderung
(Vienne, 1866) ; Von Martius, Bettràge sur Ethnography
und Sprachenkunde Amerikas (Leipzig, 1867) ; de Nadaillac,
l'Amérique préhistorique (Pans, 1882).
— Population, Le Nouveau Monde est peuplé d'environ

100.400.000 habitants, dont 70 à 80 millions pour l'Amé-
rique du Nord. La population blanche venue d'Europe et
les éléments mixtes auxquels elle a donné naissance en-
trent dans ce chiffre pour plus des deux tiers. Les Indiens
aborigènes ne forment plus qu'une infime minorité, éva-
luée à 13 millions. Aujourd'hui, l'Amérique n'est en somme
qu'une espèce de grande colonie européenne, où les peu-
ples de l'ancien monde se sont groupés suivant un ordre
analogue à celui qu'ils occupaient de l'autre côté de
l'Atlantique : les Anglo-Saxons se sont établis surtout dans
l'Amérique du Nord (Etats-Unis et Canada) ; les peuples
d'origine latine (Espagnols ot Portugais) au Mexique et

dans l'Amérique méridionale.
Depuis la fin du siècle dernier, presque toute l'Amériqno

ayant conçiuis son indépendance, les colonies de l'Eumi'i^

dans le Nouveau Monde ont été considérablemenl r-

duites; elles n'embrassent plus qu'une superficie '!'

9.097.644 kilomètres carr., et ne comptent plus que
8.878.086 hab. Tous les Etats libres, au nombre de dix, sont
constitués en républiques fédératives ou militaires. Us
sont d'étendue et d'importance très inégales : tandis que
l'Amérique du Nord est partagée entre trois puissances
(Canada, Etats-Unis, Mexique), le continent méridional
est beaucoup plus morcelé et est divisé en dix Etats dis-

tincts (Colombie. Venezuela, Equateur, Pérou, Bolivie,

Chili, Brésil, Paraguay, Uruguay et république Argen-
tine). Quant à la région des isthmes, elle comprend cinq
petites républiques de très faible étendue (Guatemala,
Honduras, San-Salvador, Nicaragua et Costa-Rica) qui

semblent devoir bientôt, pour les relations extérieures, ne
plus constituer qu'une grande république fédérale ; dans
les Antilles, Haïti seule est indépendante ; les autres îles

sont encore au pouvoir des Européens.
— Productions minérales et agricoles. Le Nouveau Monde

produit en abondance la plupart des denrées recherchées
par le commerce et l'industrie. Les minéraux abondent
dans les deux continents : l'or et l'argent se trouvent au
Pérou, en Bolivie, au Mexique, en Californie, dans l'Alaska

et le Canada (région du Klondike). De très importants gise-

ments de fer et de houille existent aux Etats-Unis, tandis

qu'au Chili on extrait le cuivre en grande quantité.

Même abondance, même variété pour la végétation.

Les céréales, en particulier le blé et le maïs, sont culti-

vées avec un très grand succès dans la vallée du Missis-

sipi, et les Etats-Unis en envoient d'énormes chargements
en Europe; on les retrouve aussi au Chili, au Mexique et

dans les hautes vallées des Andes, où la pomme de terre

est dans son pays d'origine. Les produits de la végétation

tropicale, la canne à sucre, le café, le cacao. la vanille,

le coton sont fournis en grande abondance par les pro-

vinces méridionales des Etat-Unis, par le Mexique, la

Colombie et le Brésil. Enfin, la végétation arborescente,

très développée, fournit d'excellents bois de construction

(surtout le Canada), des bois d'ébénisterie très recher-
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cli(5s, comme l'ébôno, l'acajou, lo palissandre (surtout lo
Brùsil), ot dos bois do toinluro dont uno ospèco a donna
son nom au Brésil {brasit).

L'ôlovago a pris uno tr^s grande extension dans les
plaines tomporiios des doux continents, et les animaux
iniportiis il'Eiu-opo, le cheval, lo bœuf, le mouton, s'y trou-
viMii "Il trou|M-;iiix innombrables.

\,,fr-. ,/, rnmmunication et commerce. Grice à toutes
l'"i n h.'M' -loiit nous venons do parler, le commerce
(Ifi l'Amrih|ur pst des plus prospères. Lo commerce inté-
rieur do l'Amorique méridionale a relativement peu d'im-
portance, les moyens de communication entre les ditTé-
renles régions faisant défaut ; mais, dans l'Amérique sep-
tentrionale, il est considérable, la multiplication des voies
ferrées (quatrelignes transcontinentales), ainsi que la créa-
tion de nombreux canaux, ayant développé les ressour-
ces du pays. Les Etats-Unis, le Canada et le Mexique pos-
sèdent aujourd'hui 310.053 kilomètres do chemins do for,
tandis que l'Amérique du Sud n'en a que 31.000.
Le commerce extérieur du Nouveau Monde s'effectue

par Ir-s deux Océans avec tous les pays du monde, et son
CT:in.l 1. v.'l..|,|,,> ni ,iare surtout dô la découverte de la

I
I ^ M II est estimé à, 8 milliards pour

^"1 ii '" ^ li
1
a 3 milliards pour l'Amérique du

"""
'

'' ' "<vii'' -rs iiurtcnt surtout dans le Nou-
veau Monde des |m : niiiiaoturés, des tissus, des
machines, desvri-vi, ,, us et spiritueux, et ils en
rapportent des .! i.

, ii.Ures (blé, café, sucre,
cacao},dt>s ni.-ii ... un, m "tun, caoutchouc, cuivre ,i,

' ^ "
'

' "', )iisi|ii'à uno époque récente, un des
L ' '

I "iivriis aux produits manufacturés do
llùu ij-n. M.i: , au imn d envoyer SOS matières premières
au diîla dis mors pour cpi'ollcs y soient travaillées, ollo
s'est mise à les transformer olle-môme, et de nombreuses
usines se sont rrt-i>fs, surtout aux Etats-Unis. Le résultat
a été une (liimiin'i i>n inimi_'diate des relations commer-
ciales ontrn r\n !,i, ni le Nouveau Monde, dimiiiiifioii
qui tous 1ns

1
, i, , niiiiio, L'Amérique aspire à liMiic-

poudante rr in|ue, ni ollo n'est pas loin do l'attemdro.— La DEconvKRTE. L'Amérique a-t-elle été connue de
l'Ancien Monde avant sa découverte par Christophe
Colomb ? Des Phéniciens, des Grecs, des Romains ont-ils
visité l'Amérique ? La chose est possible, et même
semblable, mais rien ne permet de l'affirmer avec certi
tude ; et, si des marins anciens ont été entraînés pai les
tempêtes sur les rivages du Nouveau Monde, ils ne
semblent point en être revenus pour faire connaitie
leur découverte à leurs contemporains. On ne peut dont
sur les relations de l'Amérique avec l'Ancien Monde
pendant l'antiquité, se livrer qu'à des conjectures
On a, au contraire, la certitude que les Scandina\es

ont, au moyen âge (xi" siècle), découvert et colonise h s
côtes orientales de l'Amérique (Groenland, Labrador Etats
Unis), et que leur Markland et leur Vinland correspon
dent à dos pays aujourd'hui bien déterminés. On trouve
aussi dos Bretons et des Dieppois dans les parages di
Terre-Neuve dès le début du xvf siècle. Mais cttti
découverte et cette colonisation n'ont été connues qui
dans le nord de l'Europe

; et, si Christophe Colomb a nu
y puiser des indications précieuses, ce n'en est pas
moins à lui que revient le mérite d'avoir fait déhnitne
ment entrer le Nouveau Monde dans les limites du mon h
connu. Avant lui, en effet, les peuples méditerranéens
1 ignoraient, car les îles dont les cartographes duw sie
cle peuplaient l'océan Atlantique (Antiiia, Saint-Biandan
no correspondent qu'à des traditions vagues ou fabu-
leuses. A partir du 18 octobre 1492, tout change 1 Anu
rique est découverte

;
et, si Colomb la croit jusqu à la hii

de sa vie une partie du continent asiatique, ses contem-
porains et ses compagnons commencent, de son vivant
même, à entrevoir la vérité et à considérer l'Amérique
comme un continent indépendant de l'ancien. Aucune de
ces deux conceptions n'entrave d'ailleurs la découverte •

et, tandis que Christophe Colomb cherche le Cathay, ses
compagnons cherchent, à travers le continent nouveau
un passage vers les riches pays de l'extrême Orient dé-
crits par Marco Polo. A Colomb lui-même, au cours de
ses quatre voyages, on doit la reconnaissance des An-
tilles et du littoral oriental de la terre ferme, entre la
presqu'île du Yucatan et le delta de l'Orénoque

; ses com-
pagnons Hojeda, Juan de La Cosa, Améric 'Vespuce, etc.,
en ont complété la découverte ; et ce dernier (un de ceux
qui semblent avoir eu le moins de part à l'exploration,
mais dont les récits ont eu une certaine vogue) a même
ravi inconsciemment à Colomb l'honneur de dénommer le
Nouveau Monde. En mémo temps, le champ de la décou-
verte s'étend au nord, où le 'Vénitien Jean Cabot (au ser-
vice do l'Angleterre) et le Portugais Gaspard Cortereal
visitent Terre-Neuve, la cote du Labrador et celle dos
Etats-Unis

; au sud, où Pedro Alvarez Cabrai touche au
Brésil dès 1500, où Vospuce reconnaît le littoral jusqu'au
delà de Rio-Janeiro, et où Dias de Solis arrive en 1516
au rie de laPlata. Avant cette époque déjà. Ponce do Léon
a découvert la Floride et déterminé la limite occidentale
du golfe du Mexique (1512) et Nuiîoz do Balboa a franchi
l'isthme de Darien, vu le grand Océan et constaté que les
terres nouvelles constituent bien un continent indépendant
de l'Ancien Monde (septembre 1513). Fort peu de temps
après (1520), Magellan en trouve la terminaison méridio-
nale et découvre un passage conduisant de l'océan Atlan-
tique dans le Pacifique, où il pénètre le 27 novembre 1520.

Ainsi a été déroulée de très bonne heure par les aven-
turiers espagnols une grande partie du peloton de fil dont
parle Las Casas, que Christophe Colomb avait commencé
a dévider; la découverte se poursuivit encore avec une
grande activité pendant tout le second quart du xvi' siè-
cle, ayant pour conséquences l'exploration de la côte amé-
ricaine baignée par le Pacifique et la première reconnais-
sance de l'intérieur de l'Amérique centrale et méridionale.
Cest l'époque des grands conquistadores, de Fernand Cor-
tez qui, dès 1519, débarque au Mexique et commence la
conquête do l'empire aztèque; il la termine en deux ans,
et mène ensuite à bien l'exploration de la côte califor-
nienne jusqu'au delà du 40» do latit. N. Pizarre ne tarde
pas à marcher sur ses traces ; il soumet un peu plus tard
(1533) l'empire le plus riche de l'Amérique du Sud, celui
des Incas, ouvrant la route à Almagro, qui pousse au
Chili jusqu'à la latitude de Valparaiso (1536-I541i et à
Orellana, qui traverse le premier l'Amérique du Sud d'O.
en E. en descendant l'Amazone depuis les Andes jusqu'à
la mer (1541). Cependant, Soto parcourt en vainqueur la
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vallée du Mississipi inférieur, ot dos aventuriers ospa^
gnols parcourent 1 Amériiiue centrale ot méridionale, tan-
dis que les Portugais préludent à l'exploration du Brésil,
et que Jacques Cartier remonte lo Saint-Laurent jusque
sur l'emplacement de la ville actuelle do Montréal (1535).

Ainsi se trouve délimité do tous les côtés, sauf au N.,
lo continent américain dos les environs do 1550 ; ot quol-
rjues-uns des grands traits do son hydrographie appa-
raissent déjà sur les cartes. C'est ensuite, pendant un
certain temps, la colonisation ou plutôt l'exploitation sans
réserve des richesses du sous-sol (or, argent) qui succède
à l'exploration; les populations indiennes disparaissent
sous 1 oppression des Espagnols ot dos Portugais, qui veil-
lent avec un soin jaloux à écarter du continent nouveau
les Anglais et les Français, mais ne peuvent les empêcher
do s'établir au Canada et aux Etats-Unis et de chercher à
travers ces pays, et, plus au N. encore, un passage par
le septentrion vers le Cathay ou Cipangu. Du moins, les
Français sont-ils successivement écartés du Brésil par les
Portugais, do la Floride par les Espagnols ; et ces deux
peuples se partagent seuls toute r.\mérinue méridionale
et toute lAn ' •

nalo. Dans l'Amériimc centrale, les connaissances se pré-
cisèrent un pou, ot les Antilles furent bien connues dès lo
xviir siècle. Il n'en fut pas de mémo dans lo sud ; certaines
explorations fructueuses du Pérou, du fleuve dos Amazo-
nes (lo P. Fritz, La Condamino et ses compagnons) furent
exécutées au xviii" siècle, mais c'est lillustre et «avant
Humboldt qui a ou l'honneur, au seuil du xix" siècle, do
déterminer avec précision les traits géographiques do
tout lo nord do l'Amériquo du Sud (n99-i804).
Au cours du XIX' siècle, des expéditions scientifiques

surtout dans la première moitié du siècle, ont sillonné
1 Amérique du Sud et ont commencé à préparer rétablis-
sement de cartes exactes pour cclto partie du monde. Spii
et Martms inaugurent, do 1817 à 1820, par leurs explora-
tions dans l'intérieur du Brésil et sur l'Amazone, une série
do voyages nue continuent après eux : Alcido d'Orbigny
dans la république Argentine, le Chili ot la Bolivie (1826-
1833); Pentland dans les Andes (1826-1828); lo comte
de Casteinau aux sources du Paraguay, au Pérou et sur
l'Amazone (1843-1847). Les voyages scientifiques ont été
beaucoup plus rares dans la seconde partie du siècle ; Cre-
vaux, qui a successivement visité les pays arrosés par

les récits ("abuleux de Walter Raleigh viennent encore,
à la fin du xvi« siècle, jeter un nouveau prestige.
Dans les deux siècles suivants, le gain des explorations

a été beaucoup plus mince, et c'est surtout la côte paci-
fique de l'Amérique septentrionale et les abords inconnus
des régions arctiques boréales qui ont profité des recon-
naissances des voyageurs. Certains navigateurs anglais
(Baffin, Hudson) ont clos de bonne heure la série de ceux
qui tentèrent la découverte du passage nord-ouest (car
ensuite, pendant deux cents ans, on supposa fermées les
mers qui portent leurs noms); d'autres ont continué jus-
qu'à la fin du xvm' siècle la reconnaissance des côtes
occidentales. Quadra et Vancouver, puis Cook, ont rectifié
les données des navigateurs espagnols, complété les ren-
seignements fournis par Bering, enfin prouvé la séparation
complète de l'ancien et du nouveau continent, en même
temps que leur singulier rapprochement au N. du Paci-
fique. A l'intérieur du continent, bien des traits se sont
précisés : les chasseurs et les missionnaires français du
xvii" siècle, reprenant l'œuvre de Cartier et de Champlain,
pénètrent jusqu'aux grands lacs canadiens et descendent
le Mississipi jusqu'à son embouchure (Joliet, le P. Mar-
quette, Cavelier de la Salle) ; au cœur du x\-iii« siècle,
les Vareune de La Verandrye poussent plus à l'O. et dé-
couvrent les montagnes Rocheuses. Enfin, plus tard
encore, des employés des compagnies de pelleteries
explorent les territoires glacés du nord-ouest canadien
(Hearne et Mackenzie) déjà visités par des coureurs fran-
çais des bois, et « relèvent aux embouchures du Copper-
mine et du Mackenzie les premières amorces du continent
glacial américain ». Voilà pour l'Amérique septontrio-

l'Amazone, l'Orénequo et la Plata, et qui a trouvé la mort
dans le Grand Cliaco, est surtout un explorateur (1877-1SS2 ;

mais le savant argentin Moreno mérite d'être considéré
comme ayant poursuivi, en Patagonie, l'œuvre scientifique
exécutée au xix' siècle dans l'Amérique du Sud.
Dans l'Amérique du Nord, les progrès réalisés sont

beaucoup plus considérables encore. Au début duxix« siè-
cle, l'exploration des pays occidentaux du continent était
à peine commencée ; ces pays sont aujourd'hui parfaite-
ment connus et étudiés. La raison en est que cette recon-
naissance a été pour la grande république américaine un
objet d'utilité et d'intérêt national. Commencée dès lo
début du siècle par Lewis et Clark qui, dès 1803 (l'année de
la cession do la Louisiane par la France), ont exploré lo
bassin du Missouri et (par la Columbia River) ont atteint
le Pacifique ; continuée par Pike. qui a visité le pays com-
Fris entre les sources du Mississipi et la rivière 'Platte,
Arkhansas et la rivière Rouge (1805-1807), la reconnais-

sance du Far-West s'est faite avec une grande rapidité,
en même temps que les colons s'y avançaient. Les cartes
se sont précisées peu à peu et ont réalisé de grands pro-
grès au milieu du siècle, quand fut entreprise la grande
enquête instituée pour la construction du Transcontinental
Railway (1850). Alors on a commencé à bien connaître les

montagnes Rocheuses que le Geological Sarvey a ensuite
étudiées au double point de vue de leurs formes actuelles
et de leurs transformations successives dans le passé
géologioue. D'admirables cartes topographiques existent
aujourd'liui du territoire des Etats-Unis, qui est mieux
étudié que plusieurs pays de l'Europe.
Le Canada suit l'exemple du pays voisin ; il pourstiit
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lëtudo (aux points de vue géologique, géographique et de

la colonisation) de ses immenses territoires, glacés dans

la partie septentrionale. Aucune exploration no mérite

liôtro signalée, ni au Labrador, ni dans les Barren

Lirounds, ni dans les montagnes Rocheuses, comme parti-

culièrement importante: mais il convient d'insister ici

sur les grands voyages dirigés vers les abords des terres

arctiques qui ont, au début du siècle, achevé de déter-

miner vers le N. les limites du continent américain. Les

expéditions de Franklin, de Back et de Richardson {1819-

1S22 1825-1827), de Back (reconnaissance de la Great

Fish' River, 1833); de Dease et Simpson (1838-1839); de

Rae (1846-1854), entreprises par terre et continuées avec

les expéditions maritimes que reprirent, deuxsièclesaprès,

Baflin et Hudson, ont amené non seulement la découverte

du passage nord-ouest, mais le relevé du tracé du littoral

septentrional de l'Amérique. Ainsi a été achevée, dès le

milieu du XIX* siècle, la détermination de tous les grands

traits physiques du Nouveau Monde; il n'y reste plus à

faire que des études de détail, mais celles-là occuperont

nombre d'années, car l'Amérique est peut-être, à l'heure

actuelle, abstraction faite du Canada et des Etats-Unis,

le continent le plus mal connu, et c'est en tout cas le

continent le moins étudié du globe.
_ BiBLioGR. : Humboldt, Examen critique de l'histoire

de la géographie du Nouveau Monde (Paris, 1836-1839) ;

iMacgryot, Ihe Proqress of America from the discovery of
Columbus to Ihe year IS40 (Londres, 1847); Winsor, Narra-

liie and critical Hisloni of America (Londres, 1886-1888) ;

Cobo, Hisloriu ,lel Sinro ilundo (Séville, 1890).

Amérique centrale. On donne ce nom à la partie

de l'Amérique commençant à l'isthme de Tehuantepec et

finissant aux isthmes de Panama et de Darion. C'est la

réqion des isthmes, appartenant en partie au Mexique et à

la Colombie, et comprenant les cinq républiques de Gua-
temala, Salvador, Nicaragua. Honduras et Costa-Rica, le

Honduras anglais et les côtes des Mosquitos. Sa super-

ficie est de 465.485 kilom. carrés, et sa population do

3.300.000 hab. environ.

Le système orographique de l'Amérique centrale part de

l'isthme de Tehuantepec. sous le nom de sierra Madré, et

longe le littoral de la mer du Sud ; il n'approche de la

mer dos Antilles que vers l'embouchure du rio San-Juan-

dol-Norte. On y compte 75 volcans atteignant près de

5.000 m. d'altit. et pour la plupart voisins du Pacifique,

dont 18 en activité (l'Amilpas, le Tajamulco, l'Atitlan, les

volcans du Fou et de l'Eau, le San-Salvador, etc.). Le reste

de la superficie de rAméri(|ue centrale est occupé princi-

palement par des plateaux et des terrasses accidentées.

Sont l'altitude varie beaucoup, et qui sont parfois (dans le

Costa-Rical hérissés de volcans.

Con inueiles dans le voisinage de la côte, les pluies ar-

rivent en fort grains à l'intérieur, de juin à novembre,

poussées par des vents qui soufflent du N.-E. au S.-E. Ce
sont alors de vraies tornades, accompagnées de tonnerre

et d'éclairs. Parfois les ouragans venus du Pacifique con-

tinuent leur route vers l'océan Atlantique sans s'arrêter

sur l'Amérique centrale, qui jouit, de décembre à avril,

d'une sécheresse relative et où dominent alors les vents

du N. et du N.-O.
Les cours d'eau de l'Amérique centrale sont nombreux

et abondants, mais de peu d'étendue. Les plus importants

sont ; le Polochic, qui se jette dans le golfe Dulce, le rio

Grande, le San-Juan, déversoir des lacs Managua et Nica-

ragua, réunis par le Tipitapa (Nicaragua), tributaires de

l'Atlantique; le rio Grande et le Tempisque, tributaires du
grand Océan. Les côtes présentent quelques larges baies

(baies d'Amatique, de Honduras, de Chiriqui, sur l'Atlan-

tique ; sur le Pacifique, baies de Fonseca, de Papaye, de

Dulce) ; elles sont bordées de plaines marécageuses, larges

parfois de 40 kilom., remplies de lagunes.

Par suite de l'insalubrité du climat humide de l'Amé-

rique centrale, la population européenne n'y est guère

considérable ; quant à la population indigène, elle résulte

de croisements à tous les degrés entre blancs, nègres et

Indiens. Les diverses races y sont parfois si intimement

mêlées qu'aucune classification n'est possible.

Sans insister ici sur son importance économique, rap-

pelons qu'au point de vue commercial elle présente un

très vif intérêt, étant située entre les deux Océans au point

le plus étroit, au seul point où le percement d'un isthme

puisse les mettre en communication complète et éviter

les frais et les pertes de temps de transbordements par
l'intermédiaire d'un chemin de fer.

Découverte par Colomb, dans son quatrième voyage,

en 1502, l'Amérique centrale a eu ses rives occidentales

visitées par Ponce de Léon en 1516. Pedro Alvarado
soumit, en 1524, les Indiens et fonda San-Iago-de-los-Ca-
balleros de Guatemala. En 1527, l'Espagne institua une
capitainerie de Guatemala, comprenant presque toute

l'Amérique centrale avec l'Etat de Chiapas. Elle garda la

suzeraineté du pays jusqu'au 15 septembre 1821, date à

laquelle l'Amérique centrale se déclara indépendante de

l'Espagne. Après la Révolution, le gouvernement hésita

un instant à s'annexer à la Colombie, au Mexique ou aux
Etats-Unis de l'Amérique du Nord, puis proclama, le

l«r juillet 1823, la confédération de l'Amérique centrale,

qui comprenait alors, outre les cinq Etats actuels, celui

de Quezaltemango (la partie S.-O. do Guatemala) et

Chiapas (l'Etat qui fut incorporé depuis au Mexiuue) ;

irtais, en 1840, le pacte fédéral fut rompu. A partir de ce

moment, le territoire a été divisé en cinq républiques ;

Guatemala, San-Salvador, Honduras, Nicaragua, Costa-

Rica, et les tentatives faites à diverses reprises pour re-

constituer les Etats-Unis de l'Amérique centrale ont abouti

à la constitution d'une République fédérale pour les rela-

tions avec les puissa.nces étrangères, mais laissant à cha-

cune des cinq républiques de l À'mérique centrale son indé-

pendance pour la gestion do ses affaires intérieures.

— BiBLiOGK. : E. Reclus, Nouv. Géor/r. imiv., t. XVII,

Indes occidentales (Paris, 1890); Child, les Républiques

ispano-américaines (Paris, 1892).

Amérique espagnole, dénomination donnée aux
colonies espagnoles de l'Amérique jusqu'au moment où,

au début du XIX' siècle, les guerres de ITIndépendanco les

détachèrent successivement de la mère patrie. Ces colo-

nies formaient neuf grands gouvernements ; les quatre

vice-royautés du Mexique, de la Nouvelle-Grenade, du

Pérou et de Buenos-Ayres, et les cinq capitaineries géné-

rales de Guatemala, du Chili, de Caracas, de Porto-Rico

et de La Havane. Les deux îles de Cuba et de Porto-Rico,

dans les grandes Antilles, restent seules aujourd'hui colo-

nies espagnoles. Le Mexique, le Guatemala, le Honduras,

le San-Salvador, le Nicaragua, le Costa-Rica, la Colombie

ou la Nouvelle-Grenade, le 'Venezuela, l'Equateur, le

Pérou, la Bolivie, le Chili, la république Argentine ou

de la Plata, le Paraguay et l'Uruguay forment autant

de républiques indépendantes. D'après Humboldt, la po-

pulation de l'Amérique espagnole, à la fin du xvii» siècle,

était de 16.785.000 âmes ; aujourd'hui, ces mêmes contrées

comptent plus de 35 millions d'habitants.

Amerling (Friedrich von), peintre autrichien, né à
Vienne en 1803, mort dans la mémo ville en 1887. Après
avoir étudié à Vienne, à Londres sous Lawrence, à Paris et

en Italie, il aborda le genre historique. Moïse dans le désert

(1829); puis son Portrait de l'empereur François 1" (1832)

lui valut de devenir le peintre préféré de la cour et de l'aris-

tocratie. Il exécuta de nombreux et brillants portraits.

AMERS (de à, et mer) n. m. pi. Tout olijet fixe et remar-
quable, tel que tour,

moulin , balise, etc.,

situé sur la côte ou en
mer, et dont on se sert

pour prendre des relè-

vements ou pour don-
ner la route à suivre
près de terre, ou dans
les passes des rades et

des ports. V. balisage.

Amers (la.cs), en
lut. Amari fontes ou
Amari tacus. Lacs si-

tués dans la basse
Egypte, à l'E. du delta
du Nil, et traversés
par le canal de Suez
au S. d'Isma'ilia. On
distingue le Grarid et

le Petit lac Amer. '"*"
'

AmerSFOORT, ville de la Hollande (prov. d'Utrecht),

sur rK.ui, iriliMtairo du Ziiyderzée ; 15.400 hab. Centre
de clu-iiiiiis \c irr. Fabriques* renommées de damas. Com-
merce et transit très actits; culture de tabac. Cette ville,

patrie de Jean Barneveldt, fut prise par les Français, en

1072 et en 1795.

amertume n. f. Propriété, saveur des amers : L'amkr- ;

TUME de la quinine. i'AMERTUMii des eaux de la mer dimi-

nue en raison de leur profondeur.
\— Fig. Ce qu'une chose a de dur, de pénible, de dou-

loureux : La providence de Dieu veut que l'homme ressente

/'amertumk des maladies et de la mort. (Mass.) ii Dégoût,
chagrin ; Alors même que l'homme est heureux, il y a dans
ses plaisirs un fond ^'amertume. (Chateaub.) il L'amer-

tume de l'âme, du cœur, L'amertume qui remplit l'âme, le

cœur. Il Ce qu'il y a d'offensant, de mordant dans des dis-

cours, dos écrits; ce qui indique l'animosité : Parler de

quelqu'un avec amertume.
— Métaphoriquem. , et surtout dans lo langage rnystique.

Calice d'amertume, l'amertume du calice, Les humiliations,

les souflfrances qu'on est forcé de subir.
— En T. de pathol. Sensation d'amertume dans la bou-

che, qu'éprouvcni les malades dans un grand nombre d'af-

fections, et qui trouble leur appétit.
— ûVN. Amertume, afflictioa, désolation, douleur, mal,

peine, soufirance. tourment. V. affliction.
— Anton. Aménité, douceur, suavité.

Ames (Fisher), jurisconsulte et orateur américain, né

en 1758, mort en 1808. Il entra en 17S8 dans la convention

du Massachusetts, puis au congres dos Etats-Unis, où il

se montra un des plus fermes appuis de la politique do

Washington. On a publié : the 'V.orks of Fisher Ames.

Ames (Joseph Alexander), peintre, né en 1816 à Ros-
Ijury (New-Hampshiro), mort en 1872 à New-York. Il fut

élève de 'Wash. Allston à Boston, passa quelques années à

Rome et vint ensuite à New-York. Il peignit des scènes de

genre et surtout des portraits remarqués, parmi lesquels

ceux de Prescott, d'Emerson, du général Benj. Franklin

Butler, de Daniel Webster, do l'actrice Rachel-Félix, etc.

AmesbuRY ou AmbresburT, village d'Angleterre, à

12 kilom. de Salisbury, sur l'Avon ; 950 hab. Beau châ-

tonu ; ruines d'une abbaye de bénédictines, fondée en 980

par la veuve d'Edgar. Aux environs, lecirque druidique de

Stonehonge. Près do là, à Milston, naquit Addison.

AMÉSITE (du gr. amétos, sans intermédiairo)n. f. Variété

de corundophvllfte, voisine du clinochlore, et appartenant

au genre des" chlorites. Silico-aluminate hydraté do fer

et de magnésie en masses cristallines vert clair, d'éclat

nacré, où l'on distingue des lames hexagonales. On trouve

l'amésite à Chostcr (Massachussets).

AMESTREMENT n. m. Action d'amostrer.

AMESTRER v. a. Mêler le carthame, ou safran bâtard,

préalablement lavé, avec do la lie de vin brûlée et pulvé-

risée, en les piétinant par petites parties.

AMÉTABOLE (du gr . amétabolos, sans changement)
n. m. et adj. Se dit des insectes qui ne subissent pas de

métamorphose complète, comme les hémiptères, les ortho-

ptrres, etc. ; Un AMÉTABOLE. Les sauterelles sont amêta-

AMÉTAMORPHOSE (du gr. a priv., et ie métamorphose)

n. f. Phénomène présenté par certains animaiLX qui ne
subissent pas de métamorphose complète.

AMÉTHYSE (rad. améthyste, par allusion à la couleur de

l'insecte) n. f. Geure d'insectes brachycères, famille des

muscides, renfermant des mouches africaines voisines des

ortalidos, dont l'espèce type est l'améthyse du Cap (ame-

thysa capensis).

AMÉTHYSTE {tiss — du gr. améthustos, qui n'est pas

ivre) n. f. Variété violette de quartz, ainsi nommée parce

que les anciens lui attribuaient la propriété de préserver

de l'ivresse.
— Erpét. Serpent du genre python.
— Hist. relig. Une des douze pierres dont était orné le

pectoral du grand prêtre, sur lequel elle occupait le neu-

vième rang.
— Ornith. Espèce d'oiseau-moucho qui habite la Guyane.
— Encycl. Miner. L'améthyste est un quartz, p'roba-

blement coloré par de l'oxyde de manganèse. Sa couleur

offre toutes les nuances du violet. Cette pierro est très
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recherchée en bijouterie, quand elle est d'un beau violet

velouté. Elle est employée pour colliers, bagues, boucles

d'oreilles, camées, anneau pastoral (pierre d'évêque), etc.

Les plus belles améthystes viennent du Brésil, de l'Espa-

gne, de Hongrie, de Sibérie et de l'Inde.

L'amétlnjsle orientale n'est pas une améthyste, mais une
variété violette de corindon.

L'améthyste basaltine est une variété violacée d'apatite.

AMÉTHYSTÉES {tiss) n. f. pi. Plante de la famille des

labiées, qui croit dans toute l'Asie centrale, et dont une
variété, Vaméihyste bleue, est cultivée dans nos parterres.

AMÉTHYSTIN, INE [^i5s)adj. Qui est de couleur violette.

AMÉTHYSTINE (liss) n. f. Corps d'un violet améthyste,

qu'on obtient en traitant par un réducteur la cocothé-

line, produit jaune de la réaction de l'acide azotique sur

la brucino. L'améthystine vire au vert par les alcalis.

AMÉTRIE (du gr. a priv., et métron, mesure) n. f. Défaut
de mesure, irrégularité.

AMÉTRIE (du gr. a priv., et métra, matrice) n. f. Absence

AMÉTROPE (du gr. a priv. ; métron, mesure, et âps, âpos,

œil) adj. Se dit de ceux dont la vue n'a pas la limite ordi-

naire de la vision distincte.

AMÉTROPIE (rad. amétrope) n. f. Ensemble des imper-
fections de l'œil considéré comme système dioptrique, et

comprenant : l'hypermétropie, la myopie, l'astigmatisme.
— Anton. Emmétropie.

ÂMETTE (diminut. de Ame) n. f. Petite âme. Syn. de

âmelette. Il On écrivait aussi ÀMi-;TE.

AMEUBLEMENT n. m. Ensemble des meubles qui gar-
nissent ou qui ornent une maison, un appartement.
— Encycl. Les origines de notre ameublement sont

obscures. Les Gaulois fiches pouvaient posséder quelques

beaux meubles ; mais le commun des hommes se conten-

tait de sièges rudimentaircs, faits de grosses billes de

bois ou de crânes d'aurochs; la literie était surtout

de peaux de bêtes. Dans les régions où pénétraient les

Phéniciens, les meubles orientaux ont dû se répandre
;

puis, lors de la conquête romaine, les formes de l'Italie

et de la Grèce durent prédominer. On ne sait rien sur le

mobilier primitif des Francs ; ces migrateurs, quand ils

se fixèrent eu Gaule, empruntèrent tout à la civilisation

romaine et à la byzantine. Leur amour pour l'orfèvrerie,

commun d'ailleurs" à tous les barbares, les poussa vers les

somptueux meubles de métal : ils recherchaient plus la

richesse que le confort. L'ameublement suivit les progrès

de la civilisation générale, en même temps que la maison

se substituait partout à la hutte ou à la tente. Il repro-

duit toujours le caractère de l'architecture qu'il vient

compléter; mais, comme les premiers éléments appar-

tiennent è des races migratrices, le coffre de voyage et lo

lit en constituent les principaux, et même les uniques élé-

ments. La mariée apporte avec elle son coffre de ma-
riage qui, suivant la condition de son époux, servira de

huche à pain, d'arche pour renfermer les vêtements, do

bahut, etc. Toujours il sert de siège, et telle est l'origine

du banc, dont certaine forme plus compliquée arrive au

bahut à deux corps, où un coffre à battants sert de dos-

sier et où un coffre à couvercle sert de siège. Mais les

sièges à pieds détachés qui sont les escabelles repré-

sentent une autre famille dans laquelle il faut ranger les

faudesteuils, ancêtres de nos fauteuils modernes. Si l'on

veut se faire du développement du mobilier une notion

pour ainsi dire philosophique, il faut considérer que son

perfectionnement s'est opéré lentement par une diffé-

renciation en séries des formes primitives qui sont le

coffre, l'escabelle, le lit et l'armoire. (V. ces mots.) Au
moyen âge, l'armoire représente le premier et le prin-

cipal meuble : c'est un monument en bois fortement

charpenté et soutenu par des pièces de for. Ses grands

battants comportent un appareil de serrurerie massive.

Il ne faut pas oublier qu'à cette époque les résidences des

gens de quelque importance n'avaient pas, en dehors do

ces armoires, de mobilier leur appartenant. Les meubles
voyageaient avec leur propriétaire, selon qu'il changeait

de châteaux dont les vastes salles restaient vides pendant

son absence. Quand elles étaient habitées, on garnissait

leurs murs de tentures, et, comme la plupart du temps
elles servaient à loger un certain nombre de personnes,

on formait des compartiments au moyen d'autres tentures

que l'on suspendait à de grandes tringles de fer.

Certains meubles du xiV siècle sont de véritables mer-

veilles, et ceux du xv« comptent parmi les plus beaux

travaux d'ébénisterie qu'on ait jamais exécutés. C'est

qu'alors l'art de sculpter le bois atteignait sa perfection,

et les principes de la saine décoration n'avaient pas

encore été enfreints qui commandent de ne jamais cher-

cher en dehors de la matière elle-même, sauf de rares

exceptions, les éléments de sa parure. V. décoration.

L'ameublement du xvi" siècle rentre déjà dans la tradi-

tion moderne : les meubles joignent le confort à la beauté,

les formes se multiplient, les tapisseries n'ont jamais été

plus belles, et l'art du tapissier se combine avec celui du

brodeur pour rehausser les tentures des fenêtres, des

portes, des murailles. Mais celles-ci sont aussi très fré-

quemment habillées de cuir gaufré suivant la mode espa-

gnole, ou bien elles disparaissent sous des lambris de bois

sculpté. Comme l'art de la verrerie fait de grands progrès,

les fenêtres deviennent do plus en plus grandes, et les

vitratLx, enchâssés de plomb, deviennent moins une néces-

sité qu'un ornement; on commence à garnir les baies de

rideaux artistement ajustés.

L'époque de Louis XIII représente une sorte de réac-

tion contre les formes riches et moelleuses de la Renais-

sance : l'ameublement prend un caractère de sévérité qui

ne l'empêche pas cependant de gagner beaucoup, sur-

tout vers la fin, en confortable. Ces sièges, notamment,

sont spacieux et commodes ; c'est le véritable début du

moderne fauteuil. C'est aussi l'époque de ces belles ta-

pisseries d'ameublement, de ces verdures flamandes dont

les tableaux des vieux maîtres nous montrent l'emploi.

L'ameublement du règne de Louis XIV brille plutôt par

le faste que par le bon goût Car c'est à cette époque que

disparaissent les bons principes de décoration : on com-
mence à dorer lourdement les meubles de bois, à en

contourner les profils et les appuis, à en dénaturer les

lignes ; le parti architectural cesse de présider à la con-

struction des meubles.
Il on est de même pour le règne de Louis XV, et c est
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pour réaair contre cet abandon de la ligne, que le style

Louis XVI se produisit avec ses pauvretés froides et

mièvres, et ses timides essais de retour vers l'antique qui

s'accélérèrent pendant toute la Révolution pour nous pré-

cipiter dans lo genre Empire.
Au point do vue général, on peut dire que la décadence

do l'ameublement français, et même européen, fut amenée
par Louis XI'V, qui n'admettait pas que tout ce qui exis-

tait avant lui fût autre chose que de la barbarie. Notre

époque, éminemment éclectique, cherche actuellement

une formule de mobilier tout à la fois originale et pra-

tique, où le confortable soit assuré, tout en respectant les

lois de la décoration et de l'architecture. D'intéressants

essais ont été faits ces dernières années : les Anglais ont

fait un grand pas dans cette voie, leur ameublement est

assurément le mieux compris. Voir ébênisterie, ébkniste,

DÉCORATION, MEUBLES, TAPISSIER, TAPISSERIE, GLACE, HABI-

TATION, TENTURES, LAMBRIS.

AMEUBLER V. a. Garnir de meubles. Syn. abusif de

MEUBLER.

AMEUBLIR (de à, et meuble) v. a. Dr. Convertir en biens

meubles, ii Faire entrer ses immeubles dans la commu-
nauté : Un l'potix peut ameublir ses iynmeubles en tout ou

en partie.
,— Agric. Rendre dos terres plus meubles : S'il n était

question que rf'AMEUBLIR le terrain, on pourrait se dispenser

des labours. {M. de Dombasle.)

AMEUBLISSEMENT n. m. Dr. Action de faire rentrer

des biens immeubles dans la communauté conjugale.
— Agric. Travail pour ameublir la terre.
— Encycl. Dr. On donne le nom de ameublissemenl à

]a clause de communauté conventionnelle par laquelle les

époux, ou l'un d'eux, font passer un immeuble à l'état de

niouble, pour le faire entrer dans la communauté. Cette

fiction na d'effet qu'entre les époux, car, à l'égard des

tiers, l'immeuble conserve toujours sa nature propre. La
clause d'ameublissement a pour effet d'étendre la com-
munauté légale ; elle est l'opposé de la stipulation de

propre, qui la restreint. L'ameublissement est pénéral ou

particulier, déterminé ou indéterminé. On l'appelle général

quand il comprend tous les immeubles ;
particulier, quand

il ne s'applique qu'à certains immeubles spécialement

désignés; déterminé, quand il fait passer à la communauté
la propriété des immeubles qui en forment l'objet, et

les assimile, d'une manière absolue, aux meubles: indé-

terminé quand il donne à la communauté un droit de

créance on vertu duquel l'époux qui a consenti l'ameublis-

sement est tenu, lors de la dissolution de la communauté,

de comprendre dans la masse commune, jusqu'à concur-

rence de la somme pour laquelle l'ameublissement a eu

lieu, les immeubles ameublis.
— Agric. L'ameublissement est l'action mécanique par

laquelle le sol est divisé et rendu moins compact. Il a

pour effet de faciliter la germination des semences et lo

développement des jeunes plantes. De plus, en rendant

la terre plus perméable à l'air et à l'eau, il assure la pro-

duction dos fermentations et des réactions chimiques dont

oUo est le siège. C'est grâce à ces réactions et fernienta-

tions que la matière organique des fumiers passe à l'état

minéral et dément assimilable par les plantes.

L'ameublissement est obtenu par l'emploi d'instruments

spéciaux (charrue, herse, scarificateur, etc.), et par lo

moyen des amendements, V. charrue, amendement.

AMEULONNER v. a. Mettre en meule les foins coupés

ou les céréales moissonnées. "V. meule.

Ameur-EL-a'IN, comm. d'Algérie, départ., arrond. et

à 75 kilom. d'Alger ; 1.600 hab.

AMEUTABLE adj. Qui peut être facilement ameuté : //

n'tj a rien (/'ameutable comme les oisifs de Paris.

AMEUTEMENT n. m. Assemblage de cliiens dans une

meute.
— Action d'ameuter : Ameutement de la foule.

AMEUTER (rad. meule) v. a. Assembler les jeunes chiens

avec les vieux pour les dresser : Il faut beaucoup de temps

et de patience pour ameuter les chiens, n Assembler les

chiens courants pour courre la bête.
— Occasionner un rassemblement, il Rassembler des

gons dans un but de sédition, etc. : Ameuter (a popu-

lace. La présence des troupes échauffera, ameutera, pro-

duira une fermentation universelle. (Mirab.)
— Fig. Soulever, déchaîner : Ameuter toutes les colères.

— Mar. jNlettre de l'accord, de l'ensemble dans un équi-

page pour exécuter des manœuvres.
S'ameuter, v. pr. Se coaliser, pour agir de concert :

C'est son .so)V, à celte pauvre France, de voir de temps à

autre l'Europe envieuse s'ameuter contre elle. (Michclet.)

— Anton. Calmer, disperser, pacifier, réprimer.

Ameya, potier d'origine coréenne installé au Japon au
commencement du xvr siècle, inventeur de la poterie de-

venue célèbre sous le nom de Rakou.

Amfreville (d') , famille de marins célèbres du
xvit' siècle. Trois frères de ce nom prirent une part

glorieuse à la malheureuso bataille de La Hogue, en 1C92.

Amfreville-IA-CAMPAGNE, ch.-l. de cant. (Eure),

arrond. et à 20 kil. de Louvicrs, dans la fertile plaine de

Neubourg; 598 hab. — Lo canton a 21 comm. et 0.990 hab.

AmTREVILLE-LA-MI-VOIE, comm. do la Seine-Infé-

rienre, arr. et à 4 kilom.de Rouen, sur la Seine ; 1.394 hab.

Produits chimiques, indiennes et lainages; vannerie.

AMFRE'VILLE-SOUS-LES-MONTo, village du dép. do

l'Eure, arr. et à n kil. des Andelys, au confl. de la Seine

ot de l'Andelle ; 322 hab. Près de là se trouve la côte des

Doux-Amants, à laquelle se rattache cette légende : Le
soigneur du lieu, Robert de Cantelou, avait promis sa

fille Mathilde à celui qui la porterait sur ses épaules, sans

s'arrêter un moment, jusqu'au sommet de cette montée
rapide. Le fils d'un comte du voisinage, Raoul de Bonne-

mare, épris d'amour pour elle, y parvint; mais, à peine

arrivé, il e-xpira. Son amante ne put lui survivre, et, sui-

vant la toucnante expression de Ducis,

Lui mourut de fatigue, elle de sa douleur.

— Il existe d'autres petites localités du nom do Am-
freville.

AmoÂ, rivière de la Sibérie orient., affluent de l'Aldan ;

longueur du cours ; '50 kilo-m., dont 5D0 sont navigables.

AmgôUN, KhyNGÔUN ou MoNGRÛ, riv. de Sibérie,

aftluciit de l'Amour, dans lequel elle se jette, à quelques

kilomètres en amont do Nicolaïevsk.

Amguid (puits d'), dans le Sahara central, au N. du
massif de l'Ahaggar, à 1.000 kilom. environ au S. de

ronarghâ. C'est la pointe N. du Tassili des Azdjers.

Amhara. Géogr. 'V. Amara.

AMHARIQUE. 'V. amarique {Langue).

Amherst, la plus grande ile du groupe Madeleine,

golfe du Saint-Laurent, à 100 kilom. environ à l'O. du cap
Nord (Nouv.-Ecossc), et au S.-O. du groupe. Les habi-

tants, en petit nombre, s'adonnent surtout à la pèche de

la morue. On prend également, mais dans une limite assez

restreinte, le hareng''et le veau maria.

Amherst, ville dos Etats-Unis (Massachusetts!, à

118 kil. O. de Boston; 4.500 hab. Fabriques importantes.

Son université, fondée en 1821, possède deux collections

uniques au monde : une collection ichnologique ou d'em-

preintes de pattes, et une autre de météorites.— District de

l'Indo-Chinc anglaise, cap. ^l/outai'in, peuplé de 417.000 hab.

Amherst (Jeffrey, lord), général anglais, né à Kent
en 1717, mort en 1797. Lors de Ta guerre entre la France et

l'Angleterre, Amherst reçut le commandement dos troupes

anglaises dans l'Amérique septentrionale, et se rendit

maître du Canada. Il fut nommé gouverneur dos provinces

anglaises dans le nouveau monde (1761), puis, en 1770,

è\c\é à la pairie avec le titre de *> baron de Holmesdalc »

.

— Son neveu, 'William Pitt, comte d'Amherst, né en

1773, mort en 1857, ayant été envoyé comme ambassadeur
on Chine(1816), afin d'obtenir des avantages commerciaux,
ne voulut pas se conformer au cérémonial humiliant de

la cour de Pékin et rompit les négociations. En 1823, lord

Amiierst fut nommé gouverneur général des Indes orien-

tales. C'est sous son administration qu'eut lieu la guerre

avec les Birmans.

AmherstbURGH, ville du Dominion du Canada (prov.

d'Ontario), sur les bords septontr. du lac Erié ; 2.700 liab.

Grand commerce de bois.

AMHERSTŒ {mèr-sti — dédié à lad;/ Amherst) n. f.

Genre do légumineuses csesalpiniées, dont l'unique espèce
est l'une desplusmagnifiquesproductions végétafesque l'on

connaisse. C est un arbre de l'Inde qui produit des grappes
longues de 1 mètre et des fleurs écarlates. Ses fleurs sont

offertes aux dieux dans les cérémonies bouddhistes.

AmhERSTTOIWN, importante ville forte de l'Indoustan

anglais, sur le golfe de Martaban ; bon port; 20.000 hab.

AmhuRST (Nicolas), poète satirique anglais, né à Mar-
dcn (Kent) en 1700, mort à Twickenham en 1742. .Ses

mœurs scandaleuses l'ayant fait chasser du collège Saint-

Jean, à Oxford, il s'en vengeapar deux poèmes satiriques :

Oculus Britannix et Terne Filius, et alla ensuite se fixer

à Londres. Il y collabora au Craftman, publication pério-

dique dirigée contre le ministère 'Walpole, et qui eut un
])rodigieux succès. Il mourut dans la misère. On cite

lïarmi ses œuvres deux poèmes : la Convocation, contre le

liant clergé, et le Général anglais, consacré à la gloire du

duc de Marlborough.

AMI,IE(du lat. amïcus ; formé de amare, aimer) n. Celui,

celle qui nous aime, ou que nous aimons : Un ami est un

frère que nous nous sommes choisi. (J. Droz.)

Je suis homme, tout homme est un ami pour moi.
L- Racine.

Qu'un ami véritable est une douce chose!
La Fontaine.

Les (imi5 de l'heure présente
Ont le naturel du melon ;

il faut en essayer cinquante
Avant d'en rencontrer un bon.

Claude Mermet,

— Se dit également : 1° des compagnons, des camarades :

Plaisanter avec ses amis ;
2» des nations, des souverains

unis entre eux par des traités d'alliance : En tSlO, la

France chercha vainement des amis ;
3" des animaux qui

sont les compagnons de l'homme, qui ont de l'attache-

ment pour lui. Alors, il s'empl. substantiv. ou adjectiv. :

Un claen ami. Le cheval est ('ami de l'Arabe.

— Parext. Celui qui a un goût prononcé pour certaines

personnes ou certaines choses matérielles, morales ou

lutellectuelles : Un ami du vin, du jeu. Un ami du peuple,

des paum'es. Un ami de la justice, de lavérité. Un ami des aris.

— Amie. En chevalerie. Dame des pensées. Il En généa-

logie, Maîtresse, quand il s'agit de bâtardise.
— Ami de cœur, Véritable ami. il L'ami du cœur. L'amant

préféré. Il .imide ta maison, Celui qui vit dans l'intimité des

personnes composant une famille : L'ami de la maison est

souvent le maître de la maison. — Celui que l'on suppose
être l'amant de la maîtresse de la maison : Le sigisbée

représente à Gênes Z'ami de la maison à Paris.
— Ami d'enfance, de jeunesse, de collège, de pension, Ce-

lui avec lequel on est lié depuis l'enfance, depuis la jeu-

nesse, etc. Il On dit, dans le même sens : Etre /'ami de l'en-

fance de quelqu'un. C'était ('ami de mes jeunes années.

— .Amis de table, de bouteille, de jeu, de débauche. Ceux
dont la liaison n'est fondée que sur le plaisir de la table, etc.

Il Amis d'épée. Se dit des bretteurs, des ferrailleurs.

— .imi tie cour. Celui qui n'a que do fausses apparences

d'amitié, n Ami de la faveur, de la fortune. Celui qui ne

s'attache qu'aux personnes en faveur ou dans l'opulence.

— Ami jusqu'aux autels. Ami à tout faire, excepté ce qui

est contraire à la religion. (Ces mots nous viennent de

l'antiquité, où l'on avait l'habitude de jurer la main posée

sur un autel, et on les cite comme une réponse de Péri-

clcs à un de ses amis, qui le sollicitait de faire un faux

serment on sa faveur.) n Ami jusqu'à la bourse. Celui dont

l'amitié no va pas jusqu'à prêter de l'argent.

— Un mien ami, U7i sien ami, Un de mes amis, un de ses

amis. Il Ami lecteur. Formule usitée quelquefois dans les

préfaces familières. Il Ami, mon ami. Termes d'affection

avec dos égaux, de familiarité avec des inférieurs, il L'ami,

notre ami. Se dit quelquefois familièrem. en s'adressant

à des inconnus ou à des inférieurs : Ho l l'ami, un petit

mot. (Mol.) Il Mon ami, mon petit ami, etc., sont souvent

dos termes do familiarité hautaine.
— Il n'y a pas à dire mon bel ami. Point d'excuses

;

faites cela, vous y êtes obligé.
— Bon ami, bonne amie. Appellations respectueuses et

amicales dont se servent queltiuefois les entants pour dé-

signer un pareht, un ami de la maison, un pTécep'ieur, etc.
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— M'amie, Venu par clision de ma amie, qu'on emploie

familiùrcmeut en s'adressant à sa femme, à sa fille, etc. :

Quoi! m'amie; il n'est pas de meilleur mari que le mien?
(Marg. de Navarre.) S'est écrit aussi mamie et ma mie,

d'où J'on a tiré le mot mie, employé dans le vieux langage
pour Maîtresse, amante. On trouve le mot dans cette an-
i-ienne chanson que Molière cite dans le Misanthrope:

i,ô gailj'a

— Hist. Amis célèbres : Oreste et Pylade, Damon et

Pvthias, Nysus et Euryale, Achille et Patrocle, David et

Jônathas, Thésée et Pirithoùs, Alexandre et Ephestion,
Scipion et Laelius,JVIontaigne et La Boétie. V. ces noms.
— Nos AMIS les ennemis, Nom donné aux armées étran-

gères (|^ui envahirent la France en 1815. V. alliés.
— Hist. anc. Titre d'honneur que portaient les princi-

paux officiers à la cour des rois d'Egypte, de Perse, de
Macédoine, etc.
— Uist. reVïg. Société des Amis, Nom que les quakers

donnent à leur congrégation. V. quakkr.
— adj. Qui aime, qui a de l'affection: Il passe pour

miracle parmi les hommes quand on voit deux personnes
vraiment amies. (Boss.) Il Allié : Peuples amis. Il Qui a
un penchant pour ; L'imagination est amie de l'avenir.

(Rivarol.) n Qui annonce des sentiments affecteux: Une
mainAyiw.. Des sentiments amis. Langage ami. Visage ami.
— Se dit des choses auxquelles on est attaché ou dont

il semble que l'on soit aimé : Livres amis. Fleurs amiics.

— Poétiq. Propice : Fortune auxk. Destins amis, il Se dit

également des choses entre lesquelles il semble exister

un certain accord : Le vert est ami de l'œil. (Acad.)
— Couleurs amies. Couleurs qui s'accordent bien en-

semble : Le blanc et l'incarnat sont des coulews amies.
— Prov. Les bons comptes font les bons amis, Mots qui

.'=;c disent surtout de débiteur à créancier, quand on vient

de payer un compte, et qui signifient: Quelque bonnes
que soient les relations, chacun doit veiller à ses intérêts.

II Lesamis de nos amis sont nos amis, Ceux à qui nos amis
personnels portent de l'intcrct ne sauraient nous être

indifférents, et nos égards, nos bons procédés doivent

s'étendre jusqu'à eux. ii II est bon d'avoir des amis partout.

Se dit pour s excuser d'entretenir certaines relations, ou
pour faire entendre qu'il est prudent do se ménager partout

des intelligences, ii Ami à vendre et à dépendre, Homme
d'une affection, d'un dévouement à toute épreuve, capable

do tout vendre, de tout dépenser (anc. sens de dépendre),

pour un ami. il Ami au prêter, ennemi au rendre. L'ami qui

aime à emprunter devient un ennemi, dès qu'il s'agit do
rembourser, ii Jamais honteux n'eut belleamie, En amour, il

faut être entreprenant, il Bien servir fait amis, et vrai dire

ennemis, L'obligeance fait naître l'amitié; la trop grande
franchise engendre souvent la haine, ii Le faux ami res-

semble à l'ombre d'un cadran, c'est-à-dire disparaît à l'ap-

proche de l'adversité, comme l'ombre qui, visible lorsnue

le soleil brille, s'efface aussitôt qu'il est voilé par les

nuages, ii Pour se dire ami, 11 faut avoir mangé ensemble
un minot de sel, L'amitié ne peut se former subitement.
— Gramm. Ami avec. Voltaire a écrit : « Claveret, avec

qui il était ami, « etc. ; mais cette construction est mau-
vaise. Il On a dit aussi : ami à : Quelque ami que vous lui

soyez. (Mol.) Z-a neutralité en ti'e des femmes qui nous sont

également AMIES... (La Bruy.) Cette construction ne peut

avoir lieu qu'avec des pronoms qui se mettent avant le

vorbe. Du reste, elle a vieilli.

— Syn. Etre ami, avoir de l'amitié. Etre ami dit plus

que avoir de l'amitié.

— Anton. Adversaire, antagoniste, ennemi, rival.

— ALLUS. LITTÉR. :

10 Soyons amis. Cinna, c'est moi qui t'en convie.

Vers de Corneille dans Cinna {acte V, scène ni). Au-
guste, après la scène où il a montré à Cinna qu'il connaît

tous les détails de sa conspiration, apprend qu'il est

également trahi par ceux qu'il chérit le plus tendrement.

C'est alors qu'il s'écrie dans un transport sublime :

Soî/oi ,
Cin i qui te

Et malgré la fureur de ton lûcbe
Je te la donne encor comme à nu

Dans l'application, on ne cite généralement que le pre-

mier hémistiche : Soyons amis, Cinna, et presque toujours

dans un sens plaisant et familier :

2*> Rien n'est plus dangereux qu'un ignorant ami;
Mieux vaudrait un sage ennemi.

Vers de La Fontaine dans l'Ours et l'Amateur des jardins.

L'ours, apercevant une mouche incommode sur le nez

de son ami plongé dans le sommeil,

Vous empoigne un pavi!^, le lancL- avec roideur.

Casse la tête h l'homme en écrasant la mouche.

Les deux premiers vers sont passés en proverbe.

30 Nul n'aura de l'esprit, hors nous et nos amis.

Vers de Molière dans les Femmes savantes (acte III, scène 11).

Armande, Bélise et Philaminte, en compagnie de Trissotin,

forment lo plan d'une académie où elles se proposent de

faire sortir la femme de son infériorité littéraire, philoso-

phique et scientifique, oiî elles seront les oracles du bel

esprit et les distributrices de la gloire... à leurs seuls

amis. Ce vers, d'un comique si achevé, est devenu uuo

des perles de notje langage proverbial et figuré,

40 Oui, puisque je retrouve un ami si fidtle.

Ma fortune va prendre une face nouvelle.

Vers de Racine dans Andj-oma/^ue (acte I, scène i), adressés

parOrestoàPyladeenlo retrouvant à la cour dePi,Trhus.

Ils sont devcntis ro>tjet de fréqMr n^-^—ntes alTXisîons.
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8" L'ami du genre humain n'e«t point du tout mon fait.

Vers ilo Moli^ro dans lo Misanthrope (acte I", scùno i").
AI' r ,ii- ir|ii,H II,, l'iiorgiquemont à son ami Philinto d'avoir
a, ' 1

l'i ,!
:

1,'randos démonstrations un homnio qui,
11" '

I

' !"' inconnu; ot, commo Philinto s'oxcnso
1-11 I ml

I

I I lia l'ait ainsi quo suivre los usages do
l,T iLiniic smi.ii', Alcpsto lui roidiquo par uno dloquento
tirado qui so torniiuo ainsi :

Sur qui,liiiiB |)r,'ri'rcno.\ uno estimo ne fonde,
Kt c'est n'estimer rien qu'estimer tout le monde.

Jo veux qu'on me distingue, cl, pour le'trànchor net,
Liui du genre humain n'est pamt du tout mon fait.

Ce dernier vors est resté proverbe.
ù" Allons, ferme, poussez, mes bons amis de cour.

Vors do Molière dans lo Misanthrope (acte II, scène v).
Dans cette l'aniouse scène, dite des tabourets, où Cèlimèno
voit son humeur médisanto ap^ilaudio par Elianto, Acasto
et Clilandro, Alcosto n'y tient plus, et s'abandonne à une
boutade dont le premier vors est devenu l'objet de fré-
quentes allusions.

To Faites-vous des amis prêts h vous censurer.

Vers de Boiloau dans son Art poétique.

H" Et l'Ami PompiRnnn pense être quelque chose.

Vors satirique do Voltaire. V. quelqoe chose.
9» Un frère est un ami donmi par la nature.

\ors de Logouvé père. V. prière.

10» Je laisse ft penser la vie.
Que llrent ces deux amis.

Vers do La Fontaine dans le Bal de ville et le Hat des
champs. V. vu-:.

11* Être ami de Platon, mais plus encore de la vérité.
V. AMICUS PLATO, SEU MACilS AMICA VERITAS.

Ami de la maison {l'), opéra-comique en trois actes,
livret en vers libres de Marmontcl, musique do Grétrvi
représenté à la Comédie-Italienne, le 14 mai 1772. C'est
l'un des jolis ouvrages do Grétry, où il a su le mieux allier
la grâce et la délicatesse au sentiment comique et par-
fois à la bouffonnerie pure. Grétry put revendiquer pour
lui seul le succès de cet ouvrage, car le livret que lui avait
confié Marmontel était bien pâle et bien froid.

Ami de la religion et du roi (l'), journal fondé en
mai 1814 par Adrien Leclèro et Picot. Suspendu pendant
les Cent-Jours, il reparut à la seconde Restauration.
En 1830, il modilia son titre, et s'appela simplement ;'.4mi
de la religion. Il éprouva bien des vicissitudes et eut dos
polémiques acharnées avec le journal l'Univers et le
Monde. En IStîS, l'Ami de la religion se fondit dans le
Journal des villes et cayyipagnes.

Ami des citoyens (l'), Journalfralemel,parJ.-l. Tal-
ht'ii, ciloijen soldat. 11 fut fondé en 1791, et sa publica-
tion fut abandonnée plusieurs fois. C'est en fructidor
an II qu'il devint lo principal organe du parti thermido-
n.Mi. 11 l'ut placé au commencement de l'an III sous la
direction de Méhéo lîls. Peu de temps après, le titre fut
modjtié de la manière suivante : le Spectateur français,
ou /'.4mi' des citoyens. Ce journal eut quelque succès eii
combattant les terroristes abattus. Il cessa de paraître
vers la fin de l'an III.

Ami des enfants (i-'l, par Berquin. Dans ce recueil
(le dialogues, de scènes, de récits, destinés à la jeunesse,
fiii admire une manière simple et naive de raconter, tou-
j'iurs à la portée de l'âge auquel l'auteur s'adresse. Lo
prix que l'Acadcmio française devait décerner en 1784 au
livre le plus utile paru dans l'année fut décerné à l'A mi des
Enfants, dont les morceaux los plus remarquables sont :

la Vanité punie, drame en un acte; le Don Fils, drame en
lieux actes

; le Petit Joueur de violon, drame en un acte •

la Petite Glaneuse, chef-d'œuvre du genre, etc.

Ami des fenunes (l'), comédie en cinq actes et en
prose, d'Alex. Dumas flls, représentée pour la première
iDis au Gymnase, le 5 mars 1864. M. de Ryons s'est
lait, non pas le clievalier servant, mais le ciievalier pro-
t.iteiir 1,^ la vertu chez la femme. A ses yeux, la femme
l:i lilii-. hoiméte sera la plus heureuse. Personnellement,
il riMMii l'amour comme quelqu'un qui en a beaucoup
MMiili'it aiurofois. Il expose ses théories à M"" Leverdet,
Iriiime d un savant doul)lé d'un philosophe et qui a poui-
siLisbeo un certain des Targettes, héros du terre-à-
i.rrr, parrain de sa fille, ce qui donne à penser. Survient
M'"" do Simerose, jeune femme séparée de son mari. (La
première nuit de ses noces, elle s'était refusée à la con-
sommation du mariage, et lo mari, furieux, était allé
("irter à la première venue cet amour que l'épouse avait
iiiL-e indigue d'elle ot dont elle devient jalouse, cepen-
iiaiit. D'où rupture, séparation.) Ce problème féminin in-
iii-uol ami des femmes, qui observe la jeune dame, et
N attache à elle par amour de la psychologie. Il découvre
,10 la dame a le cœur inquiet; elle ne veut pas entendre
l'aller de son mari, mais elle écoute volontiers un cer-
laiii de Montègre, toutes les fois que ce dernier no lui
l'aile que de l'amour idéal. De Ryons veut préserver sa
pr.jlogée d'une chute

; il veille sur Montègre et empêche
1111 rendez-vous nocturne. M»" de Simerose reçoit Mon-
li'ure en plein jour et lui pose les conditions dune affec-
ti'Hi séraphique. Montègre promet d'être chaste. Alors
parait M. de Simerose, parfait gentilhomme, qui vient
annoncer à sa femme son départ pour des pays d'où l'on
11.' revient pas. Auparavant, il la prie de veiller sur un
.niant do quatre ans, auquel il s'intéressait déjà avant
'1.- I.a coonaitre. M."' de Simerose promet de protéger
! "l'I.liolin, tout en rêvant amour pur avec Montègre Mais
I iniii des femmes est là pour lui montrer son amant tel
.|iiilest, cest-à-diro fou de jalousie ot d'inquiétude. La
j.uiio femme est outrée, et, dans son effroi, elle tombe
'lans les bras de Ryons et s'offre à lui. Ryons demeure
ti'.i.i aevant cet amour, comme il est resté jusque-là indiifé-
r.-iit à celui de la fille d'un banquier allemand riche à
iiiillions qui voulait 1 épouser, et il fait si bien qu'il amène
la rencontre de M. de Simerose et de sa femme. Ceux-ci
s.' recoiicilient, et M. de Ryons épousera sans doute la
iille du banquier.
La pièce, écrite dans un style superbe et avec un esprit

merveilleux, abonde en mots d'une acuité et d'une Drolon-
UL'ur remarquables.

Ami des hommes (l'), ou Traité de la population,
par le marquis Riquetti de Mirabeau (1755). Le dauphin,

fils do Louis XV, appelait cet ouvrage • lo bréviaire dos
honnêtes gons •, et le savait, disait-il, par cœur. Co livre,
très discuté à l'époque où il parut, a fait la célébrité de son
auteur, quo les économistes appellent encore 1'. ami des
hommes ., pour le distinguer do son fils. C'est une théorie
sociale plus qu'économique, un pou confuse, mais em-
preinte d'une grande pliilanthropio, qu'il résume lui-mémo
par los trois propositions suivantes : 1" La vraie richesse
ne consiste que dans la population; 2» La fiopulation
dépend de la subsistance

;
3° La subsistance no so tire

quo do la terre. (11 suit de là que tout dépond de la terre,
conformément aux doctrines des physiocrates.)

Ami des lois (le véritable) ou le Républicain à
l épreuve, pièce en quatre actes, à spectacle, représentée
à Pans, pour la première fois, sur le Théâtre national de
Molière, ruo Saint-Martin, le 23 septembre 1793. Cette
pièce était uno réaction contre l'Ami des lois, do Laya.
Ami des lois (l'), comédie en cinq actes ot en vers,

de Jean-Louis Laya, représentée pour la première fois à
Paris sur le théâtre do la Nation, le 2 janvier 1793. C'et^t
une pièce politique, médiocrement écrite, et d'un intérêt
dramatique à peu près nul. L'ouvrage est un reflet des
passions de l'époque. Los royalistes y avaient vu l'occa-
sion d'une manifestation publique contre les gouvernants
d'alors. Une lutte s'engagea bientôt au sujet de l'Ami des
lois entre la Convention et la Commune. La Convention
autorisait los représentations, mais la Commune triompha,
et suspendit les représentations de la comédie de Lava,
qui lui paraissait de nature à corrompre l'esprit républicain!

Ami du peuple (l'), l'une des feuilles les plus fa-
meuses de la Révolution, rédigée par Marat, qui lui-même,
comme on sait, prônait cette qualification. Le premier
numéro parut le 12 septembre 1789, sous ce titre : le Pu-
bliaslc parisien, journal politique, libre et impartial, par
une société de patriotes, et rédigé par M. Marat, auteur de
l'Offrande à la patrie, etc., avec la devise de Rousseau
pour épigraphe : l'item impendere vero. L'auteur, à ce
i|u'il assura plus tard, vendit les draps de son lit pour
fournir aux premiers frais de sa publication.
L'Ami du Peuple, tant de fois poursuivi et interrompu,

se termina comme il avait vécu, au milieu dos orages
soulevés par sa politique effrénée. En entrant dans la
Convention, où lavaient porté les électeurs de Paris
Marat cessa la publication do sa feuille.

'

Ami du Roi (l), journal ultra-rovaliste, fondé lo
1" juin 1790 par les continuateurs de Fréron, et qui n'était
en quelque sorte que la transformation do l'An7!(?eW«rairi'.
Ce journal se personnifie dans l'abbé Royou, commo l'Ami
du Peuple dans Marat. Il ne cessa d'être appuyé par la
cour et les ministres jusqu'à la fuite du roi. Tous les
jours, il redoublait ses attaques, laissant percer à chaque
ligne l'espoir que les puissances étrangères et les émi-
g.ros viendraient bientôt mettre en pièces la charte de
rébellion, accablant d'invectives les hommes de la Révo-
lution, et appelant sur la tête de ces forcenés une prompte
et terrible vengeance. L'Assemblée nationale s'émut enfin,
et, dans sa séance du 3 mai 1792, Royou fut décrété d'ac-
cusation. Il mourut quelques semaines après.

Ami Fritz (l'), comédie on trois actes, en prose,
d'Erckmann-Chatrian (Théâtre-Français, décembre I876l
Cette comédie, une simple idylle, est tirée d'un roman
des deux auteurs qui fut presque leur début comme
écrivains (1864). Fritz Kobus est à table avec ses amis,
vieux garçons de trente-cinq à quarante ans comme luii
appréciateurs de la bonne c'nère beaucoup plus que de
la beauté. Le rabbin David Siebel vient demander à Fritz
200 écus, pour doter une jeune fille pauvre car le rabbin
est le plus grand marieur du canton, et il n'y a que contre
Fritz que ses négociations matrimoniales échouent tou-
jours. Au dessert, les vieux garçons entonnent l'hymne
do triomphe du célibat, et leurs plaisanteries tournent le
mariage en ridicule, Le rabbin David Siebel se fâche. Les
convives éclatent de rire, et le vieux rabbin s'écrie: «Très
bien ! riez; ce qui n'empêche pas que Fritz se mariera. »

Et il lui parie une de ses vignes.
Pendant le dîner, Suzel, fille du fermier de Fritz, vient

apporter un bouquet à son maitre. Elle est charmante,
modeste, gracieuse. Fritz s'est intéressé à cette jeune fille,
et David a cru comprendre que Fritz n'est pas indifférent
à ses jolis yeux, et il entrevoit un mariage possible.
En effet, au second acte, on trouve Fritz à la ferme. Il yest allé pour y passer deux jours, et depuis deux semaines,

il V reste sous le charme de lajoune fille.

Le rabbin confesse Suzel, et lui fait avouer qu'elle aime
Fritz, auciuol il annonce qu'il s'occupe de marier Suzel.
Fritz s'indigne et, laissé seul, s'aperçoit qu'il aime Suzel,
mais il ne veut pas encore l'avouer.
Le troisième acte ramène à la maison de Fritz. Le

vieux garçon n'est plus le mémo : rien ne l'intéresse, rien
ne le touche

: il ne mange plus, il ne boit plus. Mais David
[mit par convaincre Fritz, qui demande au père de Suzel
la main do sa fille. (Juant aux amis de Fritz, ils baissent
tristement la tête. • Je vais m'occuperde vous, leur dit
David

; il faut des hommes pour relever la France ! »

La pièce, dont l'action est peut-être un peu terne
vaut surtout par la poésie et l'émotion douce. Ce sujet à
tente le compositeur Mascagni, qui, en 1893, a transformé
l.imi J'rit: ea comédie lyrique.

Amis (les), en italien gli Amici. ouvrage d'Edmondo
Do Amicis (1883). Le sujet de ce livre, c'est nous-mêmes
croqués sur le vif dans la vie de tous les jours, dans nos
rapports continuels avec nos amis.
Cet ouvrage a ou en Italie un succès retentissant et

tout à fait mérité, tant par la finesse du psychologue aue
pari élégance et l'esprit de l'écrivain.

*'??l^
(Journal des), journal fondé le 6 janvier 1793

par 1 abbé Fauchet et qui faisait suite aux feuilles qu'il
avait .léjà fait paraître : laBouchede Fer, le Cerclesociat etc
Outre des rêveries mystiques, ce journal contient des
attaques violentes contre les montagnards. Il cessa de
paraître après la chute dos girondins, dont Fauchet par-
tagea le sort.

'^

Amis de collège Clés) , comédie de Picard, en trois
actes et en vers, représentée pour la première fois à Paris
le 24 nov. 179.'i. C'est la vie oiseuse opposée à la vie labo-
rieuse. L'auteur a dépeint le ch.arme des souvenirs de la
première jeunesse, l'espèce d'égalité que les camarades
d enfance conservent entre eux dans lo monde, l'empire
que ces premiers sentiments exercent sur tous les autres

AMI — AMIABLE
sentiments quo nous éprouvons par la suite, et les devoirs
qu'ils impo.sont à notre cœur pour tout lo reste do la vie.

Amis de Dieu. C'est à tort qu'on s'est parfois repré-
sente les Amij de Dieu comme ayant formé une secte ou
une association religieuse particulière. Ce nom a été donné
principalement au xiv siècle, souvent encore au xv, à
tous les hommes qui se sont distingués par leur piété II
a été attribué spécialement par les écrivains mystiques
aux personnes <iui ont partagé leurs doctrines ot praiioué
leurs préceptes. '

Amis de la Constitution (Journal des), créé par un
arrêté de la Société des Amis de la Constitution lou iaco-
bins), du 31 octobre 1790, pour publier par extraits la
correspondance dos sociétés do la province affiliées avec
le grand centre jacobin de Paris. Il eut pour directeur
Choderlos de Laclos, 1 agent du duc d'Orléans. C'éuit un
recueil de révélations et d'accusations qui venaient d«
tous les points de la Franco contre les ennemis de la
Révolution. Laclos y rendit compte des travaux do
I Assemblée et des événements politiques Lors do la
s'cission de la Société (juillet 1791), le Journal de. Ami,
de la Constitution demeura l'organe des feuillants et
cessa do paraître lo 20 septembre suivant.

Il y eut aussi un Journal des Amis de la Constitution
monarchique, organe d'une société du mémo nom fondée
par opposition au club des jacobins. Cette feuille, qui comp-
tait Fontanes parmi ses rédacteurs, n'eut que vingt-sept
numéros ot parut du 18 décembre 1790 au 18 juin 1791.

Amis de la Constitution (Journal des débats de la
SocilîTf: DES), séante aux Jacobins. II commença à paraître
on juillet 1791, et devint l'organe du club. En septem-
bre 1792, Il changea son titre en : Journal des Débats de
la Société des Jacobins, amis de Vénalité et de la liberté
II était rédigé par Deflers, qui finit par mécontenter les
jacobins, et fut chassé de la société comme brissotin.
Deflers n'en continua pas moins à donner dans son jour-
nal les débats du club. Cette feuille cessa de paraître
le 14 décembre 1793. C'est un des documents fort utiles à
consulter pour la période qu'il comprend.

Amis de la Constitution (Société des). V. Jacobins.

Amis de la Constitution (Société des), société fon-
dée sous la République de 1848. Elle se composait dos
républicains modérés de la nuance du National et do
Cavaignac. Son existence futaussi éphémère que celle de la
Constitution qu'elle s'était donné pour mission de défendre.

Amis de la Paix (Société des). V. paix.

Amis de la Patrie (Théâtre des). C'est le nom que
prenait, aux derniers jours do l'année 1793, le théâtre fondé
en 1791 sous le nom de iithéâtre Louvois , parce qu'il était
situé dans la rue de ce nom. Il conserva celui do théâtre
(d'abord «civique i>, puis «lyrique >) des Amis de la Patrie,
jusqu'au mois de décembre 179S, époque où l'administra-
tion qui l'avait ainsi dirigé pendant trois années céda la
pjace à l'illustre tragédienne M"' Raucourt, qui lui ren-
dit sa première dénomination. Durant ces trois années, co
théâtre, où l'on jouait à la fois le vaudeville et l'opéra, no
fut pas sans rendre do véritables services à l'art musical.

Amis des lumières, nom donné aux partisans d'un
mouvement qui éclata en Allemagne en 1841. Un pasteur
d'Halberstadt, Sintenis, avait été destitué pour avoir
condamné comme pratique idolâtre la représentation d'une
famille de cultivateurs agenouillés devant le crucifi.x
dans une forêt. Immédiatement, plusieurs autres pasteurs
prirent son parti et se mirent à la tête d'un mouvement
populaire. Ils tombèrent d'accord pour dépouiller de toute
autorité religieuse les articles des Livres symboliques,
qui leur paraissaient contraires à l'Ecriture librement
interprétée et à la saine raison, pour supprimer les rits
qui leur semblaient entachés de superstition. Ils s'inti-
tulèrent d'abord Amis protestants ; ils adoptèrent ensuite
le nom d'Amis des lumières, qui leur avait été donné par
dérision. Frédéric-Guillaume IV leur appliqua avec ri-
gueur les lois sur les clubs politiques. Ils furent obligés
de se séparer de l'Eglise officielle et fondèrent des com-
munautés libres {Freie Gemeinde'). La révolution de 184S
les rattacha au socialisme et leur valut un regain de popu-
larité. Mais, après le triomphe du parti conservateur, ils
furent poursuivis comme fauteurs de troubles. Leurs as-
sociations furent dissoutes en 1851 dans la Saxo et la
Hesse, et en 1856 en Prusse.

Amis des Noirs (Société des), fondée à Paris par
Brissot, en 1778. Elle compta parmi ses membres Mira-
beau, La Fayettî, La Rochefoucauld, Lacépède. Volnev,
Condorcet, Siéyès, etc. Son but était de préparer l'affran-
chissement des noirs.

Amis du peuple (Société des). Cette société poli-
tique, fondée après la révolution de juillet 1830 pour pro-
pager les idées républicaines et dans laquelle se fondit
la Loge des amis de la vérité, fut entre toutes la plus active
et la plus importante. Elle fit revivre un instant les tra-
ditions du club des jacobins. Ses séances, d'abord publi-
ques, se tenaient au manège Peltier. Par ordre du gou-
vernement, elles avaient cessé d'être publiques, lorsque
Casimir Perler parvint au pouvoir. La Société entrete-
nait avec les départements des relations assidues et
tenait sans cesse le gouvernement en échec par une série
de publications vives, spirituelles, mordantes. Parmi les
membres de cette société célèbre qui eurent plusieurs
fois des procès politiques à soutenir, nous citerons :

Godefroy Cavaignac, Guinard, Garnier-Pagès, Marie, Du-
pont, Bethmont, Michel (de Bourges), etc. En feuilletant
les annales de la Société des Amis du peuple, on retrouve
les noms de tous le républicains connus de cette époque.

AMIABILITÉ n. f. Qualité de ce qui se fait & l'amiable :

i'A.MiABiLiTÉ des Concordats. (Peu usité.)

AMIABLE (rad. ami) adj. Doux, affectueux: Accueil
AMIABLE. Paroles amiables.
— Qui est chargé d'accommoder un différend amicale-

ment, par les voies de la conciliation : L'arbitre choisi est
un mMiafeur amiable, et non un Juge de rigueur. (Fén.)— Qui se fait de gré à gré : Parfaje amiable.— Math. Aombres amiables, paire de nombres dont
chacun est égal à la somme des parties aliquotes de l'autre.
Ainsi 284 et 220. Les parties aliquotes de 284 sont : 1, S, 4,
71, 142; celles de 220 : 1,2, 4, 5, 10, 11,20, 22, 44, 55, 110. Or :

284 = l-(-2-f4-(-5-t-l0-|-Il-)-20-(-22-(-44-f-55-)-n0.

ï20=l-f2-f4-(--l-)-14».



AMIABLEMENT - AMipON
_ A l'amiable, loc. adv. Par voie de conciliation :

Ter-

n„r,pr un di/Krend kl^'AMlABLE. .... ,. ,.

_- SïS A l'amiable, amiablement. ^mwiîemCTÏ imp i-

nue un fond de douceur dans la personne dont on parle.

TfamiMe indique une manière ordina.red arranger les

affafres: sans que la douceur do l'agent s^tende au delà

*'''—
''encïcl. On dit d'une contestation qu-'elle a été ter-

minée o Vamiable quand il y a ou conciliation entre les

narties sans l'intervention do la justice. Lorsqu elles sont

décidées à transiger, elles peuvent agir par elles-mêmes

ou é'en rapporter à la décision d un ammble compositeur.

L'amiable compositeur n'est pas tenu comme les arbitres

ordinaires, de se conformer au te;cte de la loi ; il prononce

sans appel et en dernier ressort, plutôt selon les règles

de l'équité que suivant le droit strict.

AMIABLEMENT adv. Par voie de conciliation.

_ Syn. Amiablement, à l'amiable. V. amiable (<t i ).

AMIADES (rad. amia, nom do poisson) n. m. pi. Ordre

de noissoos ganoïdes osseux, caractérises parleurs grandes

écailles rokdcs, émaillées, leurs rayons branchiosteges os-

sifiés, et leur queue hétérocerque. — Un amiade.

AMIADÉS n. m. pi. Famille de poissons de l'ordre des

amindes, renfermant des formes allongées qui ont 1 aspect

extérieur des clunes. Habitent les fleuves de 1 Amérique

du Nord ou sont fossiles dans les terrains tertiaires. Genres

principaux : vivant, amia; fossiles, amiopsis. notseus. -
Vit AMIADÉ.

AMIANTACÉ, ÉE adj. Miner. Qui a quelque ressem-

blance avec l'amiante.
— Méd. Teinne ammnlacée. V. teigne.

AMIANTE (du gr. amiantos, incorruptible) n. m. Variété

blanche d'asbeste. L'asbeste résulte, elle-même, de 1 alté-

ration de la trémolite, espèce d'amphibole.

— Encycl. Miner. Vamiante se compose de fibres très

fines, peu adhérentes les unes aux autres, et quelquefois

assez Hexibles pour offrir une certaine ressemblance avec

les filaments du lin. Vamiante est un silicate de chaux

et de magnésie, principes difficilement fusibles, ce qui

fait que cette substance résiste puissamment à 1 action

du feu ; toutefois, elle fond au chalumeau. Dans le lan-

gage vulgaire, l'amiante est quelquefois appelé papier

fossile, liéqe ou cuir fossiles ou de montagne, etc.

— Antiq. A Rome, et probablement aussi en Grèce, on

tissait avec les fibres soyeuses de cette substance des

linceuls dans lesquels on enveloppait les cadavres des

rois et dos grands personnages, afin que leurs cendres

ne se mêlassent pas à celles du bûcher. Les Romains

en faisaient encore des mèches de lampes qui brûlaient

dans l'huile sans se consumer.
. . • j

— Techn. Depuis plusieurs années, les Américains du

Nord ont trouvé à Vamiante une application d'une impor-

tance considérable en l'employant pour la garniture des

presse-étoupes et des pistons, et en général pour tous

les ioints qui sont exposés à la fois au frottement et

à une température élevée. On se sert également aujour-

d'hui du carton d'amiante pour les joints des moteurs

à gaz, et le papier d'amiante sort à faire des filtres pour

produits chimiques.

AMIANTHIE (du gr. a priv. ; mia, une etanthos, fleur)

n f Genre do plantes monocotvlédones, famille des melan-

tliacées, tribu des vératrées, caractérisé par un périanthe

à six divisions, un androcée de six étamines.

— Encycl. Les amianthies (amianthiimi) sont des herbes

à bulbe volumineux, à tige scapiforme, à feuilles linéaires

et longues ; fleurs en grappe simple ou composée. Sont

orifinairos de l'Amérique du Nord. Vamianthium muscai-

toxicum, à fleurs verdàtres, possède un bulbe très véné-

neux dont on se sert, paraît-il, pour former un miel empoi-

sonné destiné à tuer les mouches dans les habitations.

On la cultive aussi dans les serres.

AMIANTINITE n. f. Variété d'actinote. V. ce mot.

AMIANTOIDE (de amiante, et du gr. eidos, ressem-

blaiicei ad|. 1,'ui a l'apparence de l'amiante.

— n.' f. Variété d'asbeste. V. ce mot.

Amiata, montagne d'Italie, entre Cortone et Arezzo,

do laquelle l'industrie tire la terre d'Ombre ou de Sienne,

employée par les peintres. Alt.: 1.713 m.

AMIBE n. f. Zool. V. AMlBOiDES.

AMIBIFORME adj. Zool. V. AMiBOïnE.

AMIBOÏDE (du gr. amoiô^, permutation, eteirfos, forme)

adj. Qui a rapport aux amibes. Syn. amibiforme. Il On
écrit aussi amœboioe.— Encycl. Amiboîde se dit surtout des mouvements
semblables à ceux des amibes, mouvements qui consis-

tent en contractions, dilatations, émissions et rétractions

de prolongements pseudopodiques, altérant continuelle-

mentla forme du corps organisé qui en est le siège.

Les mouvements amiboïdes ont été observés chez plu-

sieurs éléments anatomiques, tels que les leucocytes de

la lymphe, les cellules des tissus connectif et cartilagi-

neux, les globules du pus.

AMIBOÏDES (même étymol. qu'à l'art, précéd.) n. m. pi.

Sous-embranchement de protozoaires rhizopodes, à pseu-

dopodes courts et simples ou peu ramifiés, non coales-

souvent des vacuoles remplies de liquide ou d une bulle

d'acide carbonique ; certaines vacuoles sont contractiles
;

l'animal peut émettre des prolongements ou pseudopodes,

et les rétracter. Les amiboïdes se reproduisent par une

simple division du protoplasma.
— BiBLioGR. : Ehrenberg, Dujardin, Carpenter, Haeckel;

J Leidv, Freshwaterof Norlh-America (1879) ; Clans, Irailé

de zoologie (1884) ; Edm. Perrier, Traité de zoologie (1893).

AMICAL, ALE (du lat. amicus, ami) adj. Inspiré par

l'amitié; qui témoigne de l'amitié : Conseil amical. Offres

AMICALES. Poignée de main amicale.

Quand le train haletant loin du pays m'emporte.

Mes pleurs mal essuyés me remontent aui yeux,

A voir des paysans, sur le seuil de leur porle.

D'un grand geste amical me faire leurs adieux.
°

F. !• ABIÉ-

i; PI. Amicaux : Conseils amicaux, sentiments amicaux.

AMICALEMENT adv. D'une manière amicale.

Amici (Jean-Baptiste), astronome et opticien italien,

né à Modène en 1786, mort en 1864. Directeur de l'Obser-

vatoire de Florence, il fit des observations météorolo-

giques très remarquables; mais il doit surtout sa réputa-

tion à des instruments qu'il a inventés ou perfectionnés,

tels que : le microscope achromatique, le microscope par

réflexion, un appareil de polarisation, etc.

AMICIE (de Amici, n. pr.) n. f. Genre de plantes de la

famille des légumineuses hédysarées, renfermant des

herbes ou des arbustes qui croissent dans les Andes.

AMICT (mi — lat. amictus) a. m. Ce terme s'employait

dans l'antiquité romaine pour tout vêtement de dessus

dans lequel on se drapait.
— Encycl. Dans le culte catholique, 1 amirt est, dès le

moyen âge, un des six vêtements liturgiques du prêtre

officiant; il est fait de toile fine et afl'ecte la forme d'un

carré long; une croix est brodée au centre, et des cordons

sont attachés aux angles de la partie supérieure. Ces cor-

dons se passent sous les bras, se croisent sur le dos et s at-

tachent sur la poitrine. Jusqu'au xiii' siècle, le prêtre offi-

ciant «s'en voilait encore la tête avant démonterai autel»,

et .ibaissait l'amict sur la chasuble au moment de l'office;

quelques ordres religieux ont conservé cet usage. En gé-

néral, aujourd'hui, le prêtre, après avoir baisé la croix

brodée, pose un instant l'amict sur sa tête ;
puis, l'abais-

sant sur ses épaules, enveloppe le collet de sa soutane

avec la partie supérieure. — Le trésor de la cathédrale

de Sens possède l'amict de saint Thomas Becket.

AMICTE (du gr. amiktos, pur) n. m. Genre d'insectes

diptères brachycères, famille des bombylidés, renfermant

des espèces africaines.

AMICULUM {lom' — diniinut. de amictus) n. m. Sorte de

petit manteau porté à Rome surtout par les femmes, et

qui se rapprochait du mantelet d'aujourd'hui.

AMICUS HUMANI GENERIS (Ami du genre humain),

loc. lat. dont le vrai sens est : L'ami de tout le monde

n'est l'ami de personne. A rapprocher du vers de Molière :

Vami du genre humain n'est pas du tout mon fait

AMICUS PLATO, SED MACIS AMICA -VERITAS, pro-

verbe latin qui signifie : J'aime Platon, mais faune encore

mieux la vérité. Cela veut dire : Il ne suffit pas qu une opi-

nion soit recommandée par l'autorité d'un nom respectable

comme celui de Platon ; il faut encore qu'elle soit con-

forme à la vérité. Nous devons ce proverbe à Aristote, qui

avait eu Platon pour maître.

Amida, anc. ville de Mésopotamie, il Xn^. Diarbekir.

AmidA, l'un dos cinq Moraïs (Tathâgatas) ou Bouddhas

éternels. Il personnifie, dans le bouddhisme japonais, 1 in-

telligence de prédication et la

vertu de charité et d'amour

du Bouddha suprême.
— Encycl. Pour délivrer

les hommes des misères sans

<'esse renaissantes de la trans-

migration, pour les conduire

au'bonheur parfait du para-

dis qu'il préside dans la ré-

gion occidentale, Amida a dai-

gné s'incarner lui-même en la

personne de Çàkyamouni, le

fondateur du bouddhisme.
Toutes les sectes bouddhi-

ques du.Japon professent une
]irofonde adoration pour Ami-
da ; mais deux surtout, la sect e

Djddô (Terre pure) fondée en

U75, et la secte Sin-siou

(Vraie religion) instituée en

1224, lui ont voué un culte

tout particulier.

Amida est le plus souvent

figuré assis, les jambes croi- rtimun.

sues, sur un lotus. — On sup-

pose que l'Amida des Japonais est le même que 1 Ami-

tîibha du bouddhisme de l'Inde.

AMIDALIQUE adj. Se dit des préparations dans les-

'lles entre l'amidon.

Amiboîde actinosphesrium. Amiboîde dactylosphsera.

cents, renfermant une classe unique qu'on a divisée en

trois ordres ; les lobés, les acuminés, les radiés, d'après la

forme de leurs pseudopodes. — Un amiboîde.

Enctcl. Le corps de ces protozoaires est sphéro'idal.

constitué par du protoplasma incolore ou jaunâtre, géné-

ralement homogène, contenant ou non des noyaux, pou-

vant être entouré d'un revêtement analogue à la chitine

des arthropodes, et contenant quelquefois de fines ba-

guettes disposées en rayonnant. Le protoplasma contient

AMIDE (rad. am, abrév. de ommoniaoueln. f. Nom donné

à une classe de composés qui diffèrent d'un sel ammoniacal

par l'absence des éléments de l'eau et qui peuvent régé-

nérer ce sel en fixant ces éléments. La première amido

a été découverte en 1830 par J.-B. Dumas.
— Encycl. Les amides sont des composés azotés, ayant

avec les acides les mêmes rapports que les aminés et les

alcools. On les divise en monamides, diamides, triamides.

- Monamides. Elles dérivent de l'ammoniaque par la

substitution de 1, 2 ou 3 restes monovalents d'acides

a 1, 2 ou 3 atomes d'hydrogène de ce gaz ; on distingue :

Les monamides primaires, dont le type est l'acétamido,

de formule AzH'(COCH');
Les monamides .secondaires, dont le type est la diacéta-

mide, AzH (COCH')'.
, . ..

Les monamides tertiaires, dont le type est la triacéta-

mide, Az(COCH')'.
Les monamides primaires prennent naissance dans la

distillation sèche des sels ammoniacaux d'acides noonova-

lents. Ainsi, sous l'action de la chaleur, l'acétate d ammo-
nium perd une molécule d'eau et donne l'acétamide ;

CH'COOAzH' =CH'COAzH' + H'O
acétate d'ammonium, acétamidc. eau.
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Elles se produisent encore dans l'action de l'ammoniaque

sur les chlorures d'acide ou sur les éthers sels :

CH'COCl -1- 2AzH'= CH'COAzH' -f AzH'Cl.

chlorure ammo- acétamide. chlorure

d'acétyle. niaque. d'ammonium.

Ce sont des corps neutres, ou faiblement basiques, qui,

à la distillation, perdent une molécule d'eau pour donner

un nitrile :

CH'COAzH" = H'O -1- CH'CAz.
acétamide. eau. acétnnitrile.

Chaufi'ées avec de l'eau en tube scellé à 140», elles re-

forment le sel ammoniac qui leur a donné naissance :

CH'COAzH' + H'0= CH>COOAzH'.
acétamide. eau. acétate d'ammonium.

On passe d'une monamide primaire à une monamide
secondaire en la chauffant avec un chlorure d'acide

_:
le

radical acide du chlorure se substitue à un atome d'hy-

drogène du groupement AzH'. De même pour passer

dune monamide primaire à une monamide tertiaire.

— Diamides. Les monamides primaires peuvent êtro

considérées comme résultant de la substitution du grou-

pement AzH' à l'oxhydrile OH d'un acide; si l'on sub-

stitue deux fois le radical AzH' à deux oxhydriles d'un

acide polyatomique, on obtient une diamide : parexemplr-,

à lacide oxaUque COOH-COOH correspond la diamide

COAzH'-COAzH'.
Une diamide peut encore être considérée comme le ré-

sultat de la substitution d'un reste diraient d'un acide à

deux atomes d'hydrogène du groupement Az'H', et il

existe des diamides primaires Az'H'R", secondaires

Az'H'(R",R",), tertiaires Az'(R,"R,"R,"),R,",R.",R."
étant des restes divalents d'acides polyatomiques.

Parmi les diamides, citons Voxamide, indiquée déjà

ci-dessus, et préparée en décomposant l'oxalate d'ammo-

nium par la chaleur :

COOAzH' - COOAzH' = 2 H'O -I- COAzH' - COAzH'.
oxalale d'ammonium. eau. oxamide.

L'oxamide se prépare plus aisément en traitant l'éther

oxalique par de l'ammoniaque : on précipite ainsi une

poudre blanche insoluble.
— Triamides. Les triamides primaires dérivent de sels

triammoniques qui perdent trois molécules d'eau ; on ne

connaît ni triamide secondaire, ni triamide tertiaire.

AMIDÉ, ÉE adj. Qui contient de l'amidon : Aci'rfesAMiDÉs.

AMIDIAQUE (rad. amidon et ammoniaque) a. f. Base

faible qui se forme par l'union d'une molécule d'amidon

et d'une molécule d ammoniaque. (Ch. Blondeau.)

AMIDINE, AMIDONE ou AMIDONITE n. f. Principe im-

médiat des grains d'amidon. Les diverses fécules mêlées

à l'eau forment, à une haute température, une sorte de

sirop qui donne, en se refroidissant, des grains d'une té-

nuité extrême et parfaitement uniformes. Ces grains con-

stituent l'amidine. On désigne sous le nom générique de

amidines des composés basiques différant des amides par

la substitution de AzH à l'oxygène.
— Encycl. Chim. Wallach a donné le nom de amidi-

nes aux composés basiques qui résultent de la substi-

tution du groupe divalent (AzH) à l'oxygène, dans les

amides. Elles ont pour formule générale R - C ^'
j^^H",

où R représente un radical hydrocarboné. Comme les

amides, les amidines sont susceptibles de substitutions

portant sur l'hydrogène des groupes AzII et AzH'.

Les amidines simples ou substituées sont des bases

énergiques formant des sels cristallisés. L'eau les dédou-

ble généralement en ammoniaque et amide. L'hydrogène

sulfuré dédouble les amidines substituées en thtamides

substituées et ammoniaque ; il se forme en outre, dans le

cas des amidines bisubstituées, de la thiamide simple et

une amide secondaire.

On ne connaît pas d'amidines correspondant à des aci-

des polybasiques. Toutefois, on peut considérer la guani-

dine comme une amidine de lacide carbonique, où le

radical hydrocarboné serait remplacé par un second

radical amidogène. V. guanidine.

Il existe des amidines à fonction mixte, par exemple

des amidines-amides d'acides bibasiques, des amidines-al-

cools, des amidines-acides, etc.

— Industr. Fécule ou Amidon du mais. Il faut 200 kilogr.

de maïs pour faire un sac d'amidon (100 kilogr.) qui porte

le nom de amidine.

AMIDO-DICHLORO-DIOXYQUINONE n. m. Composé

qui résulte de la substitution d'un amidogène à un oxhy-

dryle dans la dichloro-dioxyquinone. V. quinone.

AMIDOGÈNE (de amidure, et du gr. génos, origine) n. m.

Radical hypothétique qui représente de l'ammoniaque

privée d'un atome d'hydrogène. V. acide benzoîque.

AMIDOL n. m. Nom commercial du chlorhydrate de

diamidophénol, employé en photographie comme réduc-

teur pour le développement de l'image latente; le meil-

leur mode d'emploi consiste à additionner de os',5 d'amtdol

solide 100 cent, cubes d'une solution à 3 0/0 de sulfite

do sodium anhydre.

AMIDOLÉ, ÉE (rad. amidon) adj. Se dit des médicaments

préparés par extraction, et contenant des fécules.

AMIDOUQUE (rad. amidolé) adj. Se dit de médicaments

qui doivent leur existence et leurs propriétés générales a

la présence de l'amidon, ou à celle de quelque autre le-

cule : Médicaments amidoliques.

AMIDON (du gr. n;7i«(on;de a priv., et nm^ê, meule
;

c'est-à-dire, farine obtenue sans le secours de la mculei

n f Substance organique qui se trouve dans un grand

nombre de plantes, surtout dans les graines des céréales.

— Econ. dom. h'amidon dit « de Paris . est le meilleur.

Pour reconnaître s'il n'est pas falsifié avec de 1 albâtre

gvpseux ou de l'argile blanche, en brûler un morceau :

l'amidon pur donne comme cendre seulement un centième

de son poids.
,

. „,,— Encycl. L'amirfon est une substance qui apparaît

sous forme de grains solides, aussi bien dans les leucites

incolores que dans les chromoleucites, et notamment dans

les leucites verts.

Ces grains s'accumulent souvent dans les divers réser-

voirs nutritifs de la plante en telle abondance, qu'ils for-

ment une partie considérable du poids total de l'organe-
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On les on extrait on los triturant ot on les lavant avocd©
l'oau, qu'on laisso onsuito roposor. Ils formont alors uno
I^ioudro hianclio qui, (losséch(^c, craquo sous lo doigt. Lour
tornio et loiir dinionsion varient avec l'ospôco végétale
mu los r.MitiiMit ; ils sont sphôi'iquos, ovales, polyédri-

(Ph's. liiiraircs-lancôolés ou tout à fait irréculiors. Ils

p.'iiviMit l'ii-fsimplos ou composés. Quant à lour dimen-
sion, elle varie do 0""",002 ù. o""",no. Ils sont formés do
couches altornativoment plus dures ou plus molles, dis-

fioséos autour d'un noyau, couches également ou inéga-
oniont épaisses; dans co dernier cas, le noyau est ex-
centrique (fécule doponimo de terre). Les grains peuvent
ôtro simples ou composés ; ils contiennent touiours uno
cortaino proportion d'eau ot, do plus, se gonflent dans
l'oau, inégalement dans les divers sens.
Los diftérencosdo cohésion dans lo sens dos couches et

dans le sons porpondtculaire, ainsi quo los propriétés op-

AMIDONE AMIENS

tiques des grains d'amidon (ils réfractent fortement la
lumière), concordent à démontrer leur structure cristal-
line. Cependant, ils différent des sphéro-cristaux en ce sens
qu'ils so gonflent par l'eau, tandis qu'il n'en est pas ainsi
pour les sphéro-cristaux ; ce sont des cristal loides de
matière amylacée, et ils s'accroissent, comme tous les
cristaux, par l'extérieur, par apposition de molécules nou-
velles en dehors des anciennes.
L'amidon existe dans une foule de plantes, principale-

ment dans les semences des céréales et des légumineu-
ses, dans les tubercules de la pomme de terre, dans les
tiges de certains palmiers, dans plusieurs lichens, dans les
fruits du chêne, du châtaignier. On lui donne des noms
particuliers, suivant le végétal qui l'a fournie : fécule
(pomme do terre), sagou (palmier-sagoutin), tapioca (ma-
nioc), etc.

Si l'on examine au microscope les couches concentri-
ques formant le grain d'amidon, on observe au centre un
Feint obscur appelé le hile. Le grain d'amidon mouillé à
eau chaude so gonfle, et les couches concentriques,

déchirées, sont rendues visibles au microscope. Chauff'é
à lOO», l'amidon se transforme en amidon soluble. A 210%
il donne la dextrine soluble dans l'eau et déviant à droite
le pian de polarisation de la lumière. Les acides, minéraux
étendus, la diastase, transforment la dextrine en glucose.
La diastase transforme deux mille fois son poids d'ami-
don en dextrine et glucose.
L'amidon, chauffé à feu nu, so ramollit et finit par brû-

ler avec une flamme éclairante. Distillé, il donne des aci-
des carbonique, acétique, des huiles empyreumatiques,
des carbures et un résidu de charbon. Chauffé avec do
l'eau à SO», il forme une gelée appelée empois.
L'amidon absorbe l'humidité do l'air avec une certaine

facilité quand il a été séché à 150». Pour l'obtenir anhy-
dre, il faut le sécher dans lo vido sec, entre 120» et 140».

Quand on triture l'amidon avec un peu d'oau froide, on
obtient une masse pâteuse qui durcit en se desséchant

;

cette pâte, broyée avec une assez grande quantité d'eau
dans un mortier à parois rugueuses et filtrée, donne de
Vamidon soluble. L'amidon n'existe dans le liquide qu'à
l'état de débris en suspension qui ont traversé le filtre.

L'amidon forme avec l'iode un composé connu sous lo
nom d'iodure d'aryiidon. Cette propriété a permis à Girard
d'indiquer un procédé de dosage pour l'amidon. Cet ioduro
est d'un bleu intense. Cet iodure d'amidon bleu ne se forme
qu'en présence de l'acide iodhydrique ou d'un iodure alca-
lin; si on évite l'un et l'autre, on a un iodure jaune. (My-
lius.) Sous l'action du nitrate d'argent, l'iodure d'amidon
bleu se décolore, mais ne donne point de précipité. L'éther,
l'alcooi, le sulfure de carbone et mémo un simple courant
d'air enlèvent son iode à l'iodure d'amidon. Tous los dis-
solvants de liodeproduisent le mémo effet.
L'amidon, chauffé en vase clos avec de l'acide stéarique,

donne de la glucose stéarique; avec de l'acide acétique
cristallisable, de la glucose acétique. Chauffé à 140» avec
l'anhydride acétique, il donne une acétine qui bleuit par
l'iode et régénère l'amidon au contact de la potasse. En
dissolvant l'amidon sec dans l'acide sulfuriquo concentré,
on obtient divers acides amj/loso-sulfnriques. On connaît
trois éthers nitriques de l'amidon : la ynononitrine, la dini-
trine, la téiranitrine. Le second détone à 200»

; le dernier,
dont il existe deux modifications, vors 175».

Le chlore, le brome, agissent sur l'amidon ; le produit,
traité par l'oxyde d'argent, donne do l'acide ghiconique.— Amidon soluble. On donne ce nom généralement à
des dextrines provenant de réactions sur l'amidon ordi-
naire. Outre los procédés de préparation indiqués plus

haut, on en obtient encore : l«on broyant de l'amidon avec
do l'acide sulfuriquo; 2» on traitant l'amidon par lo
cliloruro do zinc {on obtient d'abord do Tompois, puis de.

l'amidon soluble on portant la masse au point d'ébullition;;
à" en chauffant entro 65» et 80» do la diastase avec de
l'amidon ot en ayant soin d'arrêter l'opération avant qu'il

so forme do la dextrine; A" en traitant los fécules azo-
tiques avec du protochloruro do for. L'amidon des céréales
s'emploie pour donner do l'apprf't au lingo, pour épaissir
les mordants, faire dos dragées, préparer la colle do
pâte et, dans lo traitement des fractures, pour coller les
bandes de l'appareil inamovible. En médecine, on l'em-
[iloio sous forme do lavements. Autrefois, il servait à pou-
drer los chovoux. L'amidon sec a pour formule (C*H"'0')";
mais on ne connaît pas encore lo coefficient n.— Dosage. On peut so servir du bain-marie do Pellot :

la matière pulvérisée est placée dans un tube gradué avec
do l'eau distillée et un peu de paraffine. On chauffe au
bain-mario d'eau salée; un serpentin placé au-dessus du
tube évite la porte d'eau ; on verso ensuite dans le tube de
l'acide sulfuriquo ot on chauffe de nouveau : l'amidon se
transforme en glucose, qu'on essaye ensuite avec dos li-

queurs cuivriques titrées. — Avec le flacon do pression,
on triture de l orge, que l'on introduit dans lo flacon avec
do l'eau distillée ; on chauffe à 150»

; on filiro, et dans le
liquide filtré on transforme l'amidon en sucre par l'acide
chlorhydriquo.
— Preparution industrielle. V. amidonnkrie.

AMIDONE et AMIDONITE n. f. Cliim. V. AMIDINE.

AMIDONNAGE n. m. Action d'amidonner.

AMIDONNER V. a. Enduire d'amidon : Amidonner h;

It/N/e. Syn. empkser.
S'amidonner, v. pr. Etre amidonné, on parlant du linge.

!! Auiref., Se mettre do l'amidon sur la figure, dans Tes
cheveux; se poudrer.

AMIDONNERIE n. f. Usine où l'on fabriciue l'amidon.
— Encycl. Extraction. La fabrication de l'amidon est

l'objet d'une industrie très importante. L'amidon s'extrait
généralement des farines des céréales et des remoulages
do ces farines. On peut utiliser également les farines
avariées ; car l'amidon reste intact, alors mémo que l'al-

bumine, le gluten et le sucre que contiennent ces farines
ont été décomposés par la fermentation. Jadis, l'amidon
do blé était le seul employé ; aujourd'hui encore, ce pro-
duit jouit d'une grande réputation, bien que l'industrie ait
réussi à obtenir l'amidon d'autres graines, telles que le
riz ot lo maïs.
— Fabrication. On arrive à produire l'amidon de blé par

deux sortes de procédés. Les uns sont fondés sur le pétris-
sage et le lavage de la pâte de farine sous un filet d'eau
claire, qui entraîne mécaniquement l'amidon, tandis que
lo gluten reste sous forme de masse élastique ; ils consti-
tuent les procédés mécaniques. Les autres sont fondés sur
la fermentation que subit le gluten abandonné sous l'eau
à une température convenable, et sont dits procédés chi-
miques.
Le procédé qui repose sur la fermentation du gluten,

fort longtemps employé en France, avait le grand incon-
vénient de demander beaucoup de temps et d occasionner
des pertes sérieuses de matière ; il se produisait des
dégagements de gaz putrides, qui ont fait classer dans la
série des industries insalubres ce modo de préparation.
Dans co procédé, on commençait par broyer grossière-

ment le çrain ; on laissait fermenter pondant vingt jours
lo produit de cette mouture additionné de cinq fois son
volume d'eau, à laquelle on ajoutait une certaine quantité
de liquide provenant d'une opération précédente. Ce
liquide, connu sous le nom de eau sûre des amidonniers,
possède une fermentation acide et dégage une odeur
fétide. Son mélange avec l'eau où baignait le blé concassé
avait pour effet d activer la fermentation en fournissant
à la masse un ferment tout formé. Sous cette action, le

gluten, devenu soluble, s'éliminait facilement par le la-

vage, tandis que l'amidon, à l'état pâteux, restait au fond
des bacs de fermentation. Il ne restait plus qu'à le laver,
le sécher à l'air libre, puis à l'étuve.

Les procédés mécaniques reposent sur la réduction en
pulpe, après trempage du grain de blé, et sur de nom-
breux lavages destinés à entraîner l'amidon.
On broie le blé, très fortement mouillé, sous des meules

verticales qui tournent dans un bac circulaire dont le fond
so compose de toile métallique montée sur châssis. Pen-
dant l'opération du broyage, et à l'aide d'un courant d'eau
continu, l'amidon entraîné passe à travers cette toile. Le
gluten, privé d'amidon, s'agglomère lentement et contient
tout le son. Il peut ser\'ir en cet état d'aliment pour les bes-
tiaux. Quant à l'amidon, il se dépose dans des bacs à décan-
tation, où on lui fait subir des lavages à l'eau claire avant
do lo mettre sécher à l'air libre, puis dans une étuve.
Depuis quelques années, on fait usage d'un nouveau

procédé mécanique ditprocédé Martin et qui permet d'ob-
tenir des produits supérieurs et en grande abondance.
Avec de la farine de blé, on fabrique de la pâte. On en

forme des rouleaux dits pâtons t^ue l'on place dans un
appareil spécial appelé amidonniere, contenant un cylin-
dre cannelé en bois, animé d'un mouvement de va-et-vient.
Ce cylindre pétrit les pâtons et les roule sur une toile

métallique garnissant le fond de l'amidonnière. Un jet

d'eau contin\i entraîne l'amidon au fur et à mesure de sa
séparation. Le gluten s'agglomère au fond du bac. L'opé-
ration prend fin lorsque Teau injectée ne blanchit plu^.
ce qui indique qu'il n'y a plus d'amidon dans la pâte. On
procède comme précédemment pour le lavage et lo sé-
chage de l'amidon.
— Amidon de riz. L'amidon de riz s'extrait des brisures

du grain. La fabrication est un peu plus complexe que
lorsqu'on emploie le blé. Los opérations successives se
classent comme suit : la trempe, qui se produit dans do
l'eau additionnée de soude caustique et duro vingt-quatre
heures ; le broyage sous des meules ; Yépuration qui s opère
dans des bacs en bois munis d'agitateurs et qui renferment
la mouture mélangée à de l'eau contenant de la soude caus-
tuiue, afin de diss'oudre le gluten; la décantation de l'ami-
don tenu on suspension dans la partie médiane do la cuvo

;

lo lavage à l'eau pure, puis Xégouttage et le séchage.
— Amidon de mais. Le traitement du ma'is ressemble

à celui du riz. Seule la trempe dure plus longtemps, près
d'une semaine, dans uno eau tiède contenant" un bisulfite.

AMIDONNIER (r(<), XÈRE n. Personne qui fait ou vend
de l'amidon.

AMIDONNIÈRE n. f. Fabrique d'amidon. V. amidon-
NKniK.

I Aut."- allongée où l'on prépare l'amidon.

AMIDONNISER v. a. Convertir en amidon.

AMIDOPODOCARPIQUE adj. Se dit d'un acide qui dé.
rive de l'acide podoearpiquo par la »iibHtitutioa de l'ami-
dogènc à l'hydrogène, V. podocabi'IQUK.

AMIDOPROPIOPHÉNONE n. f. Déri%'é amidé do la nro-
piopbenon-. V. ..•„.,..

AMIDOTÉREPHTALIQOE adj. So dit dan acide qui ré-
sulte do la siitjsLiEiiii..ri do lamidogèno à l'hydrogèno
dans l'acide téreplitalique, ot quo l'on appollo souvent
ACIDE OXYTERKIMlTALAMigUK. V. TÉREI-HTALATE.

AMIDOTOLUIQUE adj. Se dit d'un acide qu'on désigtio
aussi sous lo nom de acidr oxytolua-mique.
— Encycl. L'acide amidotoluique peut fttro considéré

soit comme dérivant do l'acide toluiuue par la 8ub5titu>
tien d'un amidogèno à l'hydrogène, d où son nom d'acid«
amidotoluique, soit comme dérivant de l'acide oxytolniquo
par la substitution de l'amidogène à l'oxhydryle, d'où soa
nom d'acide oxytotuamigue. v. toluique.

AMIDOVALÉRIQUE (do amide, et valérigue) adj. So
dit d'un acide, corps homologue do la leucine, qui dérive
de l'acide valérique par la substitution do l'amidogène à
un atome d'hydrogène.

AMIDOXIMES n. f. pi. Composés obtenus par la combi-
naison directe des nitrilesavocrhydroxylamino AzH'O.
Une AMID0XIME.
— Encycl. Pour préparer les amidoximes, on dissont lo

chlorhydrate dhydroxylamine dans l'eau, on ajoute le ni-
trile ot on éclaircit lo'mclange avec do l'alcool; puis on
ajoute de l'alcool sodé pour mettre la base en liberté. Au
bout d'un certain temps, on sépare le chlorure do sodium ;

on concentre dans lo vido; Tamidoxime cristallise. (Nord-
mann.) Ce sont des corps indifférents, agissant, avec les
bases ou les acides faibles, comme monoacides ou mono-
basiques. Chauffées avec l'eau, les alcalis ou les acides, les
amidoximes so décomposent en donnant l'amide correspon-
dante au nitrile et de l'hydroxylamine. Leurs dérivés so-
dés ou potassés, traités par les iodures alcooliques, don-
nent dos éthers. L'action des aldéhydes sur les amidoxi-
mes donne naissance à des ïmîrfoariTne*. Les chlorures ou les
anhydrides d'acides, réagissant sur les amidoximes. don-
nent dos composés qui, déshydratés, forment les azox'mes.
Comme réactions caractéristiques, les amidoximes don-

nent, avec la liqueur de Eehiing, un précipité rouge
brun et avec le perchloruro do fer une coloration égale-
ment rouge brun.

AMXDULINE n. f. Syn. de amidon soluble. V. AairooN.

AMIDURE (rad. am, abrév. de ammoniaque) n. m. Les
amidures représentent de l'ammoniaque dans laquelle un
atome de métal remplace un atome d'hydrogène.

AMIE (du gr. amia, espèce de thun) n. f. Genre de
poissons ganoïdes, type de la fani;!'_ ;

-. adés, ren-
fermant
des for'

longueur de Ob,65).

entendaient sous ce nom des poissons du groupe des thons
ou des bonites, tels que le sarde.

Amiel (Henri-Frédéric), écrivain et moraliste suisse,
né et mort à Genève (1821-1881). Il était d'une famille de
protestants français que la révocation de l'cdit de Nantes
obligea à se réfugier en Suisse. Ses études achevées à
Genève, il voyagea à l'étranger et se fixa momentané-
ment à Berlin, où s'éveilla son activité intellectuelle. En
1848, Amiel revint à Genève et il obtint, en 1849, la chaire
d'esthétique. Sa thèse : Du mouvement littéraire dans la
Suisse romande et de son avenir, était un travail d'une
haute portée. On lui donna en 1S53 la chaire de philosophie.
En 1854. il fit paraître l'ouvrage intitulé Grains de mil^
recueil de poésies et de pensées en prose. Les poésies
ont peu de relief; en revanche, les pensées sont judi-
cieuses, fines et piquantes. En 1858, il publia un volume de
poésies-maximes, \l Penseroso, qui n eut aucun succès,
quoiqu'on y trouve de fort beaux vers ; puis, en 1863, de
nouvelles poésies, la Part du rêve, qui ne réussirent pas
mieux, malgré les grandes qualités de facture qu'on y
remarque. Ensuite, parurent les Etrangères, recueil do
traductions en vers français de diverses pièces de poètes
étrangers (1876^, et Jour à jour, son dernier volume de
vers (1880). On lui doit encore : J.-J. liousseau jugé par les

Genevois d'aujourd'hui (1879), et Fragments d'un journal
infime (1883-1884), que ses exécuteurs testamentaires pu-
blièrent après sa mort. Cet ouvrage, suite de conversa-
tions du penseur avec lui-même et de méditations d'une
grande profondeur, révéla au grand public le nom d'Amiel
et sa psychologie inquiète et maladive.
— BiBLiOGR. : P. Bourget, iS'ouveaux essais de psychologie

contemporaine.

AmiÉNOIS (en lat. Ambianensis pagus), pays do l'an-
cienne France, en Picardie, v, princ. Amiens, formant
aujourd'hui uno partie des dép. do la Somme et de l'Oise.

Philippe-Auguste unit ce comté à la couronne en 1 185 ; cédé
par Charles VII à Philippe le Bon, duc de Bourgogne, en
1435, il fut, en 1477. à la mort de Charles le Téméraire,
réuni de nouveau à la France.
Amiens. ch-Heu du départ, de la Somme, à 131 kilom.

de Pans par le ch. de f. du N., sur la Somme, aatref.
ville forte, cap. de la Picardie; 90.100 hab- {Amiénois,
oises.) Evéché, cour d'appel, tribunal de première instance,
musée, chambre de commerce; ch.-lieu du i* corps d'ar-
mée. — L'arrond. a 13 cant., 251 comm. et 200.889 hab. —
Les 4 cant, d'Amiens ont : Amiens N.-E. : 3 comm. el
18.215 hab.; N.-O. : 5 comm. et 18.863 hal>. ;5 comm. et
28.117 hab. ; S.-O. : 2 comm. et 31.313 hab.— Encycl. Sa cathédrale (Notre-Dame d'Amiens), con-
struite, sauf les deux tours, do 1220 à 1288, sur les plans
de Robert de Luzarches, est uno des productions les plus
parfaites de l'architecture ogivale. Le portail en est ad-
mirable; quant à la nef, c'est, on le sait, la partie de cette
eathédrale qui sert, avec le choeur de Beauvais et lo por-



AMIENS — AMIRAL
elle de Reims,
dicton populaî

composer le type idéal de l'église dans le

L'industrie d'Amiens, très active, comprend des fila-

tures de lin, de laine, de cachemire, de bourre de soie
;

le peignage mécanique : le tissage des toiles d'emballage,

à voiles, à sacs, pour linge, etc. ; la fabrication des ve-

lours de coton, des satins pour chaussure, des velours

d'Utrecht, des
tapis moquette
et chenille
etc. ; des tein-

tureries, des
fonderies, des
ateliers de con
struction de
machines à va
peur, des tan
neries, des for

gcs, une fabri

que d'essieux,

enfin, une ma
nufacture de
produits chimi
ques et une
m'anufact ui o

de dentelle
Amiens fabri-

que aussi dus
pâtés de ca-
nard renom
mes. Il s'y fait

grand mouve-
ment d'affaires

en vins, eau\-
de-vie, savons ^^
de Marseille

, ^ ^^^iç ^ ^q,j qs
fontes, den-
rées coloniales épceries drogueries teintures sels bois

de construction etc
— utàiuuti. Amiens, appelée Samarobnva au temps do

la conquête de la Gaule par César, était la capitale des
Ambiani, que, vers 304, saint Firmin convertit au chris-

tianisme. Plusieurs fois ravagée par les Normands, Amiens
redevint plus tard une ville florissante, dont les bourgeois
obtinrent en 1113, sous Louis le Gros, une cliarte de com-
mune, confirmée en 1190 sous Phi-
lippe-Auguste, qui épousa dans
cette ville Ingeburge, en 1193. Bour-
guignonne de 1435 à 1477, Amiens
embrassa, sous Henri IH, le parti de
la Ligue; elle se soumit, en 1592, à
Henri IV, qui dut, en 1597, la re-

prendre aux Espagnols, possesseurs
de la ville depuis quelques mois.
En 1802, on y signa la paix

d'Amiens. (V. l'art, suivant.) Durant
la funeste guerre de 1870, plusieurs
combats furent livrés dans les en-
virons de la ville : celui de Villers- Armes d'Amit-us.

Bretonneux entre autres (27 no-
vembre), qui se termina par la retraite de l'armée française
et fut suivi de l'occupation d'Amiens par les Prussiens.
Amiens est la patrie de Pierre l'Ermite; de Richard de

Fournival, auteur du Bestiaire d'Amour; de Jean Kernel,
médecin de Henri II; de Voiture; de Gresset: de l'astro-

nome Delambre ; du physicien Jacques Rohault : du géné-
ral de Gribeaiival : de Clioderios de Laclos; des érudits Du-
cange. dom Bouquet, N. de Wailly , Legrand-d'Aussy , Génin.— BiBLiOGK. : Ducange, Histoire de rétat de la ville

d'Amiens et de ses comte^ (Amiens, 1840) ; Dusevel, IVotice
historique et descriptive de la cathédrale d'Amiens (Aaiiens,
1833).

Amiens (paix d'). Après le 18 brumaire, le premier
consul fit des ouvertures pacifiques au gouvernement an-
glais, au moment où le ministère Addington venait do
succéder au gouvernement de Pitt. Des conférences di-
plomatioues s'ouvrirent aussitôt à Londres, entre lord
Hawkesbury et Otto, notre amliassadeur. Aux prétentions
d'abord inacceptables de l'Angleterre, qui voulait conser-
ver toutes ses conquêtes coloniales, le premier consul
répondit par le relus de sacrifier les Hollandais et les
Espagnols, ses alliés, et laissa même percer l'intention
de franchir le Pas-de-Calais à la tête de cent mille hommes.
Des conditions moins exclusives furent alors formulées,
et les négociations reprirent leur cours, que n'entra-
vèrent ni la nouvelle de nos premiers revers en Egypte,
ni deux échecs successifs essuyés par Nelson , "dans
sa double attaque contre notre escadrille de la Manche
(août ISOi). La cession opportune de l'Ile de la Trinité
fit tomber les dernières hésitations des ministres britanni-
ques, et les préliminaires furent signés le 1" octobre 1801.
L'Angleterre conservait Ceylan, l'Inde et l'Ile de la
Trinité. Aux Hollandais elle restituait le Cap, Dcmerari,
Berbice, Essequibo et Surinam ; aux Français, la Marti-

que, et

gypte

nique et la Guadeloupe
; aux Espagnols, M

Malte à l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem ; ent
était évacuée par les troupes des deux nations et rendue
à la Porte. De plus, l'Espagne gagnait Olivença en Por-
tugal, la Toscane en Italie, et la Hollande était délivrée
du stathouder.

Il fut convenu que des plénipotentiaires se réuniraient
dans la ville d'Amiens, pour y rédiger le traité définitif.
Un vétéran de l'armée anglaise, lord Cornwallis, et Joseph,
frère du premier consul, désignés par leurs gouverne-
ments respectifs, signèrent, le 27 mars 1802, à l'hôtel de
ville d'Amiens, le traité définitif; puis, au nom des deux
nations se réconciliant à la face du monde, ils s'embras-
sèrent cordialement, aux acclamations des assistants.
Ainsi se trouva scellée une réconciliation qu'on se plaisait
•à croire éternelle et qui ne devait être qu'éphémère.— BiBLioGR. : Martens, Supplément au recueil des princi-
paux traités... conclus par les puissances de l'Eunpe, t. II,

p. 509.

Amiens (tapisseries d'). 'V. tapisserie.

AMIERTE n. f. Sorte de toile de coton des Indes.

AMIGAUT {fio) n. m. Dans les costumes du moyen acre.
Toute poche ou fente qui fait communiquer le vêteini-nt
do dessus avec celui de dessous. L'amieaut est aussi, aux
xiii«, xiV et XV» siècles, une sorte de orassière envelop-
pant le haut de la poitrine et la région des aisselles.

AMIGNARDER [qn mil.) V. a. Rendre mignard. Il Cares-

ser, flatter, cajoler. (Vieux.)

AMIGNONNER ou AMIGNOTER (jrn mil.) V. a. Flatter,

caresser. (Vieux.)

Amigoni ou Amiconi (Jacopol, peintre, né à Venise

en 1675, mort à Madrid en 1752. il travailla successive-

ment en Flandre, en Angleterre et en Allemagne. Appelé
i Madrid il y reçut le titre de « peintre de la cour » en

174 Parmi ses œuvres à la touche spirituelle, on cite :

/( 5 Amours de Jupiter et d'Io ; Flore et Zéphyre; Scènes

dt llintoire de Judith. On voit de ses ouvrages aux mu-
scis do Madrid, de SéviUe et de Leipzig.

AmiGUES (Michel-Jules-Emile-Laurent) , journaliste

français né à Perpignan en 1829, mort à Paris en 1883.

Il en\o>a d'Italie des correspondances au Temps, ^Vi Mo-
niteur unnersel et à la Presse. Son rôle pendant la Com-
mi ne le ht passer pour un démocrate avancé. En réalité,

il s était donné pour mission de rallier les ouvriers à la

doctrine de l'appel au peuple. En 1877, il fut élu député

à Cambrai, mais son élection ayant été invalidée (1878J, il

n obtint pas le renouvellement de son mandat. Depuis,

il cjllabora au Figaro, sous le pseudonyme de Stbil. 11

publia un certain nombre d'écrits politiques dont le style

ne manque ni de verve ni d'éclat et Maurice de Saxe,

drame en cinq actes et en vers (Théâtre-Français, 1870) ;

la rom(esse Frédégonde, drame en cinq actes et en vers

(^audeMllo, 1887).

A-MI-LA n. m. Se disait autrefois de la note la : Air
I II A Ml I A. (Vieux.) Il Se disait aussi du petit instrument

I t 1 r a ieux branches qu'on nomme aujourd'hui rfmprt50«.

AmilCAR ou mieux HamILCAR, général carthagi-

nois fils de Magon, commanda une expédition contre la

îicile et fut vaincu par Gélon, tyran de Syracuse, le jour

nu me de la bataille de Salamlne. Hamilcar périt dans
(ctte déroute, qui entraîna pour Carthage la perte de la

siule (4S0 av. J.-C).

Amilcar, général carthaginois, fils de Giscon. En-
^o^e en Sicile contre Agathocle, il mit le siège devant
Sy'racuse. Fait prisonnier dans une sortie, il eut la tête

tranchée par les Syracusains (309 av. J.-C).

Amilcar, surnommé Barca, père d'Annibal et beau-
père d'IIasdrubal. Il combattit les Romains en Sicile dans
la première guerre punique. Do retour â Carthage, il

réprima la révolte des mercenaires, puis entreprit la

conquête de l'Espagne, où il fut tué (228 av. J.-C).

Suivant une tradition, il avait fait jurer à son fils Anniljal

une haine éternelle aux Romains.

Amilcar, général carthaginois, fils de Bomilcar, se

battit contre les Scipions en Espagne, et y fut vaincu
avec Ilasdrubal, l'an 215 av. J.-C.

Amilly {Amiliacum), comm. du Loiret, arr. et à 5 Itil.

do Montargis, au confluent de l'Ouanne et du Loing,

cil. do fer P.-L.-M. ; 2.220 hab. Filature de bourre do

soie, l'une des plus anciennes de France. — Il existe un
autre Amilly dans l'Eure-et-Loir, arr. de Chartres.

AMIMONE n. m. Conchyl. V. amymone.

AmîN (Al-), calife abbasside, qui régna de 809 â 813.

II succéda à son père Haroun-al-Raschid, et fut détrôné

et tué par son frère Al-Mamoun.

Amina, pays et station anglaise de la Guinée septentr.

AMINCHE ou AMUNCHE n. m. Argot des voleurs. Ami.
Il Aminche d'aff. Complice. V. aff.

AMINCIR V. a. Rendre plus mince : Les corsets amin-
cissent la taille.

S'am/nc/r, v. pr. Devenir plus mince : Les lame.! s'amin-

cissent en passant au laminoir.
— Anton. Epaissir.

AMINCISSEMENT n. m. Action d'amincir ; état de ce qui

est aminci : ^'amincissement de la taille.

AMINE n. m. Genre d'insectes diptères brachycères,

famille des scatophagidés, renfermant des mouch'es très

voisines des scatophages, vivant dans l'Europe boréale et

moyenne : amina parisiensis, etc.

AMINE n. f. Cotte de mailles en acier ou en fer, que les

irons do guerre portaient au moyen âge pour protéger

contre les flèches le haut de leur corps.

AMINE.n. m. Corps qui résulte de la substitution de un
on plusieurs résidus alcooliques ou phénoliques à un ou
plusieurs atomes do l'hydrogène de l'ammoniaque.
— EncYCL. Les aminés ou ammoniaques coinposées ont

une constitution et des propriétés très comparables à
celles de l'ammoniaque. On les divise en monamines, dia-

mines, triamines, tétramines, pentamines.
— Monamines. Elles dérivent de l'ammoniaque AzH'

par la substitution à 1, 2 ou 3 .atomes d'hydrogène, de

1, 2 ou 3 résidus monovalents d'alcools mono ou polyato-

miqnes ; R,, Rj, R, désignant de tels radicaux monova-
lents comme le métliyle CH', l'éthyle C'H', etc., on dis-

tingue ;

Les monamines primaires, do formule AzH'R,. comme
le mcthylamine AzH'CH', l'éthylamine AzH'C'H", etc. ;

Les monamines secondaires, 'de formule AzH (R,R,),

comme la diméthylamine AzH (CH')', la méthyléthylamino
AzII(CH',C'H»),1adiéthylamine AzH(C'H»)", etc.;

Les monamines tertiaires, de formule Az (R,R,R,),
comme la triméthylamine Az (CH')', la diméthyléthylamine
Az(CH')'(C'H'), etc.

Ces aminés, comme l'ammoniaque, sont très solublcs

dans l'eau et s'unissent aux acides pour doniier des sels

comparables aux sels ammoniacaux.
— Préparation. Les monamines ont été préparées pour

la première fois par 'Wurtz en 1848, par l'action de la po-
tasse sur les éthers cyaniques. Peu de temps après,

Hofman indiqua un procédé général de préparation des
ammoniaques composées : il traitait par l'ammoniaque
l'cther iodhydrique d'un alcool ;

par exemple si l'on chauffe

en vase clos l'ioduro de méthvle et l'ammoniaque en solu-

tion alcoolique, il se forme de l'iodhydrate de méthyla-
mine :

CH'I -f AzH' = AzH'CH',HI.
iûdure de mt-thyle. ammoniaque. indhydrate de

méthylamine.

De cet iodhydrate on chasse la méthylamine en le chauf-
fant avec de la chaux. Cette méthylamine â son tour peut

2o4

réag-ir sur l'iodure de méthyle pour donner do l'iodhydrate

de aim*^tbylamine :

CH»1 + AzH'CH» = AzH(CH»)>,HI.
iodure de mélliyle- méthylamine. iodhydrate de

diméthylamine.

Mettant en liberté cette diméthylamine, et la faisant

réagir sur une nouvelle molécule d'iodure do méthyle, on

obtient l'iodhydrate de triméthylamine Az (CH*)'HÏ ; puis

avec la triméthylamine et l'iodure de méthyle, le corps

Az {CH*)*I qui est l'iodure de tétraméthylammonium ; de ce
composé la chaux ou la potasse ne cnassent plus aucun
élément volatil, mais l'oxyde d'argent met en liberté Tliy-

drate de tétraméthylammonium Az (CH')*OH, corps soh^li'

blanc semblable à la potasse caustique.
— Diarnines. Les monamines primaires peuvent être

considérées comme résultant do la substitution du grou-
pement AzH' à un groupe OH d'un alcool ; si l'on substitue

deux groupements AzH' à deux oxhydriles d'un alcool

polyatomique, on aura une diamine : par exemple, au
glycol CH'OH-CH^OH correspond la diamine

CR'AzH'-CH'AzH',

appelée éthylénamine, et qui se forme dans l'action do
l'ammoniaque siu" H bibromure d'éthylène :

CH'Br-CH'Br -f- 2AzH' = CH'AzH'-CH'AzH',2HBr.
bibromure d'éthylène. ammoniaque, bromhydrat* d'éthylaminc.

On peut encore regarder une diamîno comme le résultat

de la substitution d'un résidu divalent d'un alcool poly-
atomique à deux atomes d'hydrogène du groupement
Az*H*; Rt'', Rj", R^' désignant de tels résidus, on aura
des dîaminos primaires Az'H'R", des diarnines secon-
daires Az'H'R/'Ra" , des diamines tertiaires Az-R,"R3''R,"
— De même les triamines dérivent do trois molécules
d'ammoniaque soudées en une seule, et ainsi de suite

pour les tétramines, les pentamines, qui n'ont d'ailleurs été
préparées qu'en très petit nombre.

AMINÉEN {né-in — do Amin^a, canton de Campanie)
adj. et n. m. Se disait d'un vin fort estimé des Romains,
parce qu'il pouvait se conserver longtemps.

AMINEUR (rad. viinot) n. m. Employé chargé, sous l'an-

cien régime, dans les greniers à sel, de mesurer le sel qui

était attribué à chacun.

A MINIMA (sous-entendu 3^na, châtiment — du lat. mi-
nimus, très petit) loc. adv. Se dit de l'appel que fait le mi-
nistère public lorsqu'il croit devoir, dans l'mtérêt de la

société, demander 1 application d'une peine plus forte que
celle dont on a frappé le condamné.

Amlnta ou Aminte, comédie pastorale de Torquato
Tasso (1572}; elle est restée le modèle du genre, et fait

date dans l'histoire de la littérature italienne. Ce n'est

pas qu'on n'eût essayé, avant le Tasse, de transporter les

bergers sur la scène: mais, en passant par sa main, co
nouveau genre littéraire acquit un degré de perfection jus-
qu'alors inconnu. Le style de Aminta'esi pur et gracieux.

AMINTE n. f. Genre d'insectes diptères brachycères,
famille des anthomyidés, renfermant quelques espèces qui

habitent l'Europe.

AMIOT(le Père Joseph), jésuite, missionnaire en Chine,

né à Toulon en 1718, mort à Pékin en 1794. Ses ouvrages :

Art militaire des Chinois {ill2). Vie de Confucius, puisée

aux sources authentiques, Gi^ammaire tartare-mantchon

(1789), etc., contiennent d'utiles renseignements sur l'his-

toire, la littérature et les arts de la Chme.

Amiq Bokliari, poète persan qui vivait au V siècle

de l'hégire et s'était hxé à la cour du sultan Seldjoukide
Sandjar. Il composa un poème ; Joseph et Zuhjkha. Il est

surtout célèbre par ses élégies.

AMIQUE adj. Nom sous lequel on désigne souvent les

amides acides.

AmIR, fils d'Aëdin, qui, à la mort d'Aladin, s'était rendu
maître d'une partie de l'Asie Mineure. Vers l'an 1341, il

régna sur le pays de Smyrne et sur une partie.de l'Ionie.

Appelé par l'empereur grec Cantacuzène, il délivra l'impé-

ratrice Irène, assiégée par les Bulgares dans Démotica,
mais ne voulut même pas se présenter devant elle en
l'absence do son mari, dans la crainte d'exciter la jalousie

de celui-ci. Bientôt après, il fut attaqué par le roi de

Chypre, la république do Venise et les chevaliers do

Saint-Jean de Jérusalem et percé d'une flèche à l'attaque

de la citadelle do Smyrne. En mourant, il recommanda à

Cantacuzène de rechercher l'alliance du sultan Orkhan
;

conseil qui, suivi, hâta la chute de l'empire grec.

AMIRAL (anc. amirail, de l'ital. amiraglio, ou do
larabo amir al bahr, commandant de la mer) n. m. Offi-

cier général le plus élevé en grade dans la marine mili-

taire : Les AMIRAUX furent assimilés aux maréchaux de
France. A certaine époque, le titre rf'AMiRAi. investit aussi

bien au commandement des forces de terre que de mer Tami-

KALrfe Coiigny.
— Amiral on Grand amiral, La quatrième dignité de

l'ordre de Malte.
— Encycl. Les origines de la dignité d'amiral sont

obscures : les anciens documents nous montrent un Flo-

rent do Varcnnes amiral en 1270, puis le Génois Benoît Zar-

charie, nommé amiral ou général-amiral par Philippe le

Bel en 1297. Après lui, Michel de Navarre, le Niçois Ro-
gniero Grimaldi (le vainqueur de Zierickzéo [juillet 1304 \

Barbavero, André Doria; tous nommés amiraux pour la

circonstance, le plus souvent chefs de mercenaires et

mercenaires eux-mêmes, quittant la France quand on Irs

remerciait, ou que leur esprit aventureux les appelait ail-

leurs. Le premier amiral do France proprement dit fut, au
xiV siècle, Jean de Vienne (1341-1396). Marin de carrière,

illustre amiral, créateur delà marine royale de Charles V,

il a remonté la Tamise avec sa flotte et fait un débarque-
ment heureux en Ecosse ; il mourut dans une croisade con-

tre les Turcs. Sous Charles VIII, le titre de < général des

galères » remplace, dans la Méditerranée, celui d' (^ ami-

ral 11. Un des plus illustres, Prigent de Bidon, commando
de 1494 à 1528.

Avant Richelieu, l'amirauté était un véritable démem-
brement de la royauté; quatre amirautés se partageaient

la France : Guyenne, Provence, Normandie, Bretagne.

L'amiral était maître absolu des garde-côtes, du matériel,

du personnel, de la justice maritime, et le plus souvent,

le grand amiral, membre de ïa famille royale, n'était qu

peu ou pas obéi. Eu 1626, Richelieu supprime l'a iirauio
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Pt s'attribno lo titre do « gt^néral dos galères ot grand

niaîtro do la marino ".

L'ordoniianco do lfiG9 (Colbort) la rûtalilit on rôiliiisanl

la charge, qui devint oxclusivcment militaire. L'amiral

XVI. — 2. Sous la Ucslaura-
i- Sous le second Empire.

avait encore la police des côtes, un droit souverain sur la

marino marchande ; il nommait les officiers subalternes

ot conservait la justice maritime.
La loi do 1791 anpola amiral lo plus ancien des offi-

ciers de marino ; il n'eut plus ni droit spécial ni revenus.

L'amirauté fut alors désorganisée, ctplusieurs ministères

se partageront sosd6i>ouillos.

La dignité fut contoréo à nouveau sous Napoléon I*""

(prince Murât [1805]) et sous Louis XVIII (duc d'Angou-
ieme[18U]), situation honorifique et à revenus.
Depuis 1830, il n'y a plus do grand amiral, et de nos

jours, les trois places d'amiraux créées par Louis-Phi-

lippe (17 juin 1841) n'ont plus de titulaires. Les grades do
vjce-amh-al et de contre-amiral correspondent à « général

do division " et à « général de brigade ». La dignité â'ami-
rai, la seule qui confère à la femme lo titre dé « madame
Vamirale « , ne pourrait être rétablie qu'en temps do guerre.

AMIRAL, ALE adj. Se dit du vaisseau, du bâtiment mon-
té par un amiral : Imiter la manœuvre du bâtiment amiral.

L'incendie, attaquant la frégate amirale.
Déroule autour des mâts sou ardente spirale.

V. Hugo.

— Substantiv. h'Amiral, Vieux ponton portant autre-
fois lo pavillon du préfet maritime dans les ports de
guerre, corps de garde pour la police de l'arsenal, lieu de
séance dos conseils de guerre, prison militaire pour les

officiers. C'était co bâtiment qui lirait le coup de canon
de fermeture du port et annonçait le commencement du
service de nuit, bo dit, en langage courant, du bâtiment
ajniral: Z'amiral hisse les couleurs. X'AMiRALprenrf les dis-

positions d'appareillage.

AMIRAL n. m. Mollusque gastéropode, de la famille des
conidx, qu'on trouve sur les côtes de la mer des Indes, et
qui est très recherché des amateurs, à cause do sa
beauté et du grand nombre de ses variétés.

AMIRALAT [la] n. m. Autref., Dignité, privilèges et at-

tributions de grand amiral.

AMIRALE n. f. La femme d'un amiral : Madame l'K'sn-

BALE. Il Galère que montait l'amiral des galères.

AMIRANTE n. m. Grand officier de la couronne d'Es-
pagne, dont les fonctions correspondent à celle de nos
anciens grands amiraux.

AMIRANTES(fLEs),en portugais Ilhas do Almirante, ou
îles de l'Amiral, groupe d'îles anglaises, pour la plupart
inhabitées, dans le S.-O. des îles Seychelles (océan In-
die[i\ à 750 kilom. N. de Madagascar. Découvertes on ir.o2

par Vasco de Gama, les Amirautés furent occupées par
K-^ Anglais on 1814.

AMIRAUTÉ n. f. Ancionncm., Charge, dignité de grand
amiral : Pan'euir à Z'amiraoté. V. amiral.
— Encycl. Richelieu créa en 1624 le conseil de marine.

K'.organisé en 1715 et 1788, il fut supprimé on 1791, à
Il Révolution. Napoléon I" le rétablit en 1810. Supprimé
'Il 1814 par la Restauration, on le voit renaître le il août
1 ^2

1 , sous le nom do « Conseil d'amirauté n . Composé d'of-
il. iors généraux do la marine, il délibérait sur toutes
• hoses ayant trait à la marino et aux colonies. Les lois

oiiraises" au Parlement portaient : « le Conseil d'amirauté
'iiiondu. Il — Il drossait les états de proposition des offi-

iHTs jugés aptes à passer au choix. Réorganisé en 1871,
il fut composé de 8 membres, 2 adjoints et 1 secrétaire ;

puis il fut définitivement remplacé, le 5 décembre 1889,
jiar lo Conseil supérieur de la marine, composé du minis-
tre, de 3 vice-amiraux inspecteurs généraux, 2 prélets ma-
iii.iines, 2 inspecteurs généraux de l'artillerie et du génie
maritime, et du chef d'état-major général. Co conseil est
'liargé de toutes les questions intéressant la préparation
a !a guerre navale.

L'amirauté existe encore on Angleterre sous le nom do
lioard of admiralty » ; elle a été créée par Guillaume III

<^n remplacement dii grand amiralat, et se compose de six

i

membres appelés « lords de l'amirauté ». Ce sont : le lord-
ministre do la marine, presque toujours un civil

;
puis lo

Sremier lord naval, vice-amiral, correspondant à chef
'état-major général en France; le deuxième lord naval,

contre-amiral, directeur du personnel; le troisième lord
naval, directeur du matériel et des réservés; le quatrième
lord naval, directeur des services administratifs; le civil

lord, membre de la Chambre dos communes; enfin, un se-
crétaire permanent. Ce personnel, à l'exception du secré-
taire permanent, change avec chaque nouveau ministère.
Le secrétaire permanent, membre do la Chambre des
communes, est un officier de marine. Elle s'occupe de
toutes les questions intéressant la marine ot la défense
extérieure.

Amirauté, arcliipel allemand, dan» la MélaDésio, Îl

'.'1)0 kiloin. environ au N.-E. do la NouvoIIe-Guinéo (Terre
do rEmporour-GuilIaumo). Visitées, pour la première fois

on 1610, par Le Maire et Schoutcn, qui los nommèrent
u les Vingt-Cinq îles p, les lies do l'Amirauté furent bap-
tisées on 1707, par Carterot, du nom qu'elles portent en-
core aujourd'hui. Les Allemands los ont occupées on 1885.

Amirauté (Ilr dr l'), dans le grand Océan, entre la
côio américaine et l'archipel du Roi George, découverte
par Vancouver on 1704. Elio appartient aux Anglais.

AMIRÉ n. m. Qualification de doux sortes do poires:
Vnmirr roux ou poire archiduc d'été, petit fruit savoureux
rultivé on Tonraine, et Vamiré johaJinet, petit fruit jaune
clair et ruse à. points roux, cultivé aux environs do
Paris.

Amis (archipel ou îles des), aussi nommé Archipel de
Tunr/a, archipel fertile do Polynésie ; environ 20.000 h. Cook,
bien accueilli par los indigènes de race malai.so, donna à
cet arcliipel lo nom do Ues rft'îAmi«; mais il fut en réalité
liabité par une race cruelle, sacrifiant des victimes hu-

mteurs se sont adoucies

AMISALLE n. m. Genre d'insectes coléoptères curcu-
lionides, famille dos myllocéri-
dés, renfermant des charan-
eons do Tasmanio et de Nou-
vollo-llollande. Citons l'ami-
sallus Whitei (Australie).

AMISSIRIUTÉ n. f. En T.
de dr. et do théol. Qualité de
co qui ost amissiblo.

AMISSIBLE adj. En T. de dr.

et de théol. Qui peut être perdu.

AMISSION n. f. En T. de
'\i: et (1.- tlu-ol. Perte.

Amisus, anc. ville du royau-
me do Pont, sur lo golfe AmisuSf
dans lo Pont-Euxin. Colonie de
Milet, puis d'Athènes, cette ville fut plus lard l'une des
capitales de Mithridato. Saccagée par Lucullus ot par
Pharnace, elle se releva sous Auguste. Il Auj. Samsoun.

AMIT {mi — bas latin aînitum) n. m. Etoffe de soie cuite,

jadis en usage et qui, dit-on, était plus forte que le cendal
et moins forte que le samit. C'est aux xii" et xin* siècles

que l'on fabriquait ces amits, notamment en Italie et en
Sicile. Ceux de Palermc étaient fameux. La vieille forme
française du mot est amitan.

AmitÂBHA(« Lumière infinie ").I1 faitpartiedu groupe
des cinq Dhj/dni, ou Bouddhas de contemplation, imaginés
par l'école Mahâyâna du boud-
dhisme indien, après sa rupture
avec l'école orthodoxe. Son
nom, le teint rouge qu'on lui

prête et le fait qu'il préside un
paradis situé à l'occident, font
supposer qu'on se trouve en pré-
sence d'un mythe solaire.

Araitâbha est presque tou-
jours représenté assis sur un
lotus, ses deux mains superpo-
sées, appuyées sur ses genoux,
et soutenant quelquefois un pâ-
tra ou bol à aumônes; sa tête,

ou son corps, sont entourés
d'une gloire qui affecte tantôt
la forme d'un disque lumineux,
tantôt celle d'une feuille de
figuier. V. Amida.

isalle (grand.

Amitâbba.
AMITAYUS ou APARIMI-

TÂYUS (' Possesseur de la vie éternelle»), nom et forme
quo l'on donne au Bouddha Amitàbha, considéré conmic
dispensateur d'une longue vie. Son culte est surtout en fa-

veur au Tibet, en Mongolie ot en Chine.

AMITE u. f. Miner. V. ammite,

Amiterne, très anc. ville de l'Italie, dans les monta-
gnes do la Sabine. Patrie de l'historien Salluste. ii Auj.
Amatrica.

AMITEUX (eu), EUSE adj. Argot. Aimable, caressant.

AMITIÉ {ti-é — lat. arnici(ia) n. f. Affection pure de tout
attrait sexuel et mêlée d'estime qui unit une personne à
une autre : Il ne faut donjier son amitié qu'avec une ex-
trême précautioti. (Louis XVI.)
— Au pi., Liaison, union intime entre des personnes :

Former de nouvelles amitiés. De vieilles amitiés, ii Caresses,
paroles affectueuses : Faire mille amitiés à qu€Uju'u7}.
— Prendre en amitié. Se dit généralement de l'affec-

tion qu'un supérieur peut éprouver pour un inférieur.

Il Etre en amitié avec quelqu'un, Etre en rapports d'amitié
avec lui.

— Accord, alliance entre deux souverains, doux pays.
— Fam. Bon office, complaisance : Faites-moi /'amitié

de venir jne voir, de m'écrire.
— Attachement, affection de certains animaux pour

l'homme : Le chien a de Tamitié pour son maître.
— En parlant des choses. Attraction : Il y a de l'\>ifîVi

entre le fer et l'aimant. (Acad.) [Fort peu usité en ce
sons]. Il S'applique à certaines couleurs dont les nuances
s'unissent harmonieusement : Le jaune a de /'amitié ;iour
le bleu.

— En T. do comm. Sorte do velouté au toucher, grâce
auquel les marchands de blé reconnaissent la bonne qua-
lité du froment. On dit do préférence que le blé « a do
la main », au lieu de : « a de l'amitié u. n Drap, étoffe qui a
de l'amitié, qui n'a point d'amitié, Qui est ou qui n est pas
doux au toucher.
— PROV. Les petits cadeaux entretiennent l'amitié, Les

attentions servent à ontreteiilr les bons rapports, n II

faut découdre et non déchirer l'amitié, Lorsqu'on a sujet
de so plaindre d'un ami, il faut s'en détacher i^l^onsiIlle-

ment, sans éclat, et no pas remplacer laminé par la haine.
Il Ne laissez pas croître l'herbe sur le chemin de l'amitié,

Ne négligez pas vos amis, ti L'amitié rompue n'est jamais
bien soudée, Il n'y a guère de réconciliation bien sincère;
la défiance s'y mole presque toujours.
— E.NcvtL. Deux caractères principaux distinguent

AMIRAL — AMlTilE
Vamîlié des autres affections : c'est un scotimcot paisible,
et c\;>ii un sentiment égalitaire.

I/analyse de l'amitié nous uionire que l'égalité en est
le caractère essentiel. Qui oit « amis • , <Ji! • égaux • : ami-
citin parcs invenit, vct facit. Quelles quo soient les iné-
galités cxiéricuros, l'amitié bupposo eotro deux amis
mémos droits ot mômes devoirs.

L'amitié est, comme l'amour, un lion entre deux. C'est
ce caractère duaiisto qui lui donne .son énergie. On sait
à quelles hideuses aberrations elle s'est laissée aller en
Grèce. Chez nous, La Boétic, dont l'amitié avec Mon-
taigne est si célèbre, a écrit : • L'amitié est un nom
sacré, c'est une chose sainte... Il ne peut y avoir amitié
làeiïost la cruauté, ouest la déloyauté, où est l'injustice...

Les méchants no sont pas amis, 'ils sont complices ».

Le développement de l'amitié et celui de ïamour sont
dans Ihistoiro on raison inverse l'un de l'autre. L'anti-
quité offre à ce point de vue un contralto remarquable
avec le moyen âge et les temps modernes. L'amitié fleurit

dans la Grèce païenne ; depuis l'avènement du christia-
nisme, quoique Vamitiô soit pratiquée, elle cède le pas à
l'amour ot aux affections de famille, il faut chercher la

raison de cette différence dans la condition différente faite
aux femmes par les lois et les mœurs. Lo mépris dans
lequel, en Grèce, l'organisation sociale maintenait les
femmes, l'impossibilité préjugée d'éprouver pour elles une
affection élevée, la honte dfo leur sembler soumis, éloignè-
rent de l'amour et tournèrent vers l'amitié toutes les forces
vives des cœurs. Ajoutons que le développement excessif
'Je la vie publique, en absorbant l'homme dans le citoyen,
comprimait l'amour et les affections de famille, et les su-
Itoraonnait au patriotisme, tandis qu'il accordait un libre
essor à l'amitié. Aussi la légende grecque n'est-ollo qu'un
long poèmo à cette passion.
La psj^chologie grecfjue, qui a peine à distinguer l'exis-

trnco spirituelle de l'existence matérielle, distingue encore
m. lins les sentiments de l'âme. Socratc et Platon confon-
li.iit. 'Mieoro l'amitié et l'amour : l'amitié est un amour
i1i;inW'. Aristote donne le nom de « amitié < aux rclationsdo
famille, de cité. Epicuro seul entend l'amitié au sens étroit.

Dans la Grèce héroïque et guerrière, l'amitié s'établit

entre compagnons d'armes; dans la Grèce pacifique, entro
les compagnons d'études et de loisirs. Vienne à disparaître
la vie commune des camps et des écoles, l'amitié perd à
la fois ses conditions d'existence et sa raison d'être.
Les Grecs et les Romains ont élevé des autels à l'ami-

tié. Les Grecs la représentaient sous la figure d'une jeune
fille vêtue d'une robe agrafée, la tète nue, une main posée
sur le cœur, l'autre appuyée sur un ormeau frappé de la

foudre, autour duquel s'enlaçait une vigne chargée do
grappes. L'ormeau, c'est l'infortune : l'amitié n'en a pas
peur; quant à la vigne, elle symbohse sans doute la dou-
ceur des consolations de l'amitié.

Chez les Romains, l'amitié était représentée sous l'em-
blème d'une jeune fille, simplement véme d'une robo
blanche, la gorge à moitié nue, couronnée de myrte et de
Jleurs do grenadier, tenant dans sa main deux cœurs en-
chainés; Ta frange de sa tunique portait ces mots : La
mort et la vie. Sur son front, on hsait : f/iver et été. De la

main droite, elle montrait son coté gauche ouvert jusqu'au
eœur; on y lisait : De près et de loin.

- 8yn. Amitié, affection, amour, attachement, incUna-
tion, passion, tendresse. V. affection.
— Syn. Amitié, bienfait, faveur, grâce, bon office, plaisir,

service. Service exprime tout ce que l'on fait pour quel-
iju'un, afin de le tirer d'affaire ou d'embarras Le bienfait

suppose un acte de générosité d'un supérieur. Le bon
office est une médiation. La^ grâce ne désigne que la puis-
sance de celui qui l'accorde. La faveur témoigne le senti-

ment avec lequel on donne. Le plaisir désigne quelque
chose qui coûte peu et qui n'est pas d'un grand prix.

L'amitié exprime quelque chose que l'on accorde à une
personne avec laquelle on est lié.

— Anton. Aigreur, amertume, animadversion, animosité,
antipathie, aversion, désaffection, désunion, discorde, divi-

sion, éloignement, haine, hostilité, inimitié, malveillance,
mésintelligence, rancune, ressentiment, ulcération.
— pRov. littér. :

L'atnitié d'uo grand homme est un bionfait d^s dieux.

Vers do Voltaire dans sa tragédie d'Œdipe, acto I'%

scène V. C'est Philoctète qui le dit en parlant do son
attachement pour Hercule. On fait do fréquentes appli-
cations de ce vers devenu proverbe, mais presque tou-
jours d'une façon plaisante.
— BiBMOGR. : L. Dugas, l'Amitié antique d'après les

mœurs populaires et les théories des philosophes (Pans, 1895).

Amitié {traité de l'), intitulé Lœlius, sive de Amicitia,

dialogue philosophique de Cicéron. Le principal interlo-

cuteur est C. Lselius, l'ami du second .Vfricain; il cède à
l'empressement de ses gendres C. Fannius et Q. Mucius
Scévola, qui veulent l'entendre parler sur l'amitié. Dans
cette dissertation, que l'auteur suppose avoir eu lieu peu
de jours après la mort do Scipion, Leelius définit d'abord
l'amitié rerum humanarum divînarumque consensus, c'est-

à-dire l'accord des choses divines et humaines; il examine
ensuite par quels motifs on cherche à se faire des amis,
quelle est l'origine de l'amitié, entre quelles personnes
elle peut s'établir, quels en sont les lois et les devoirs, et

par quels moyens on doit la conserver.

Amitié à l'épreuve (l'), opéra-comique en deux actes,

paroles de Favart, musique de Grctrv, représenté à la

Comédie-Italienne le 17 janvier 1771. Il fut accueilli avec
une extrême froideur, par la faute du livret que Favart,

plus heureux à l'ordinaire, avait tiré d'un conte de Mar-
montel. Et c'était dommage, car la musique do Grétry
était charmante et de tout point digne de lui. Les auteurs

remanièrent doux fois leur ouvrage"^ et l'Amitié à l'épreuve

reparut eu 17S6, considérablomcnt augmentée et mise en
trois actes, avec plusieurs rôles nouveaux. Le succès fut

alors complet.

Amitié au village (l'), opéra-comique en trois actes,

f

tardes de Desforges, musique de Philidor, représenté à
a Comédie-Italienne le 31 octobre 17S5. Un seigneur do
Clemencey a fondé un prix de vertu. Celui qui l'aura mérité

pourra choisir une épouse à son gré parmi les jeunes filles

au canton. Prosper et Vincent sont rivaux en vertu et en

amour. Lo premier s'éloigne pour laisser lo champ libre à
son ami, qui, par délicatesse, refuse lo prix. A la fin, tout

s'arrange. C'est Oreste et Pylade travestis en paysans.

AMITHB (du gr. amitros, sans^ bandeau) n. m. Genre
d'insectes coléoptères curculi* ' " '"" ^'~ * '"'

,

famille des brachy-



AMIXIE — AMMON
déridés, renfermant des charançons péruviens do taille

moyenuo. Doux ou trois espèces.

AMIXIE (du gr. a priv-, et miœis, mélangé) n. f. Impossi-

bilité du croisement entre l'espèce type et une variété.

— Encycl. Le mot amixie est employé parWeismann
pour désigner l'inaptitude, contractée par une variété

issue d'individus isolés, à se croiser avec l'espèce primi-

tive. Ainsi, le cochon d'Inde domestiqué en Europe n'est

plus susceptible de se croiser avec le cobaye sauvage, dont

il n'est probablement qu'une variété. On a signalé égale-

ment des cas d'amixie chez la lymnée commune. On con-

çoit l'importance de l'amixie au point de vue du transfor-

misme et l'influence qu'elle peut avoir sur la différencia-

tion des types, en empêchant le retour au type primitif.

Amleth ou HamlET. V. ce dernier nom.

AmlinG ou Ambing (Karl Gustav), graveur en taille-

douce allemand, né à Nuremberg en 1651, mort à Munich
en 1703. Il vint étudier son art à Paris sous F. de Poilly,

et fut nommé à son retour graveur à la cour de Municn.
On lui doit, outre des portraits, une suite d'estampes d'après

des dessins de P. de "Witte, pour des tentures et des tapis.

AMMA n. m. Mesure de longueur valant chez les Egyp-
tiens SI"",6 et chez les Grecs 18 m. Les Hébreux donnaient

aussi lo nom d'amma à la coudée royale des Egyptiens.

Il Poids de l'Inde et de la Chine équivalant à 38^,78. On le

nomme aussi ammas {mdss) ou mas {mAx).

AMMAN n. m. Titre donné à certains magistrats bra-

liaiiriMis, flamands, etc., et en Suisse aux chefs de villages

dans ([iielqucs cantons.

Amman {Jodokus ou Jost), peintre, graveur et mode-
leur, né en 1539 à Zurich, mort à Nuremberg en 1591. Il

a laissé des eaux-fortes, parmi lesç]ueUes les portraits de

l'amiral Coligny, de Luther, la suite des rois de France
en 63 pièces, quatre-vingts portraits des princes de Ba-
vière, etc. Mais, ce qui a surtout contribué à sa réputation,

ce sont ses gravures sur bois, où il a représenté, dans

leurs costumes, leurs occupations, les petites gens et les

artisans de son époque; très exactement observés, ces

bois sont du plus grand intérêt documentaire. On lui doit

encore plusieurs illustrations pour les Bibles de 1564 à

1571, pour des éditions de César, de Josêphe, de Tite-

Live, pour le Boman de Renart allemand, etc. Il a aussi

écrit un livre sur VArt du poêle, du peintre et du sculpteur.

Ses dessins se voient surtout au musée de Berlin.

Amman (Joannes Conrad), médecin et botaniste, né à

Schatfouse en 1707, mort en 1740. 11 professa à Saint-

Pétersbourg la médecine et la botanique, et fit connaître,

dans un travail accompagné de 35 planches, un certain

nombre de plantes de la Russie d'Asie. 11 mourut avant
d'avoir achevé ce travail.

Ammanati (Bartolorameo), sculpteur et architecte

italien, né le 18 juin 1511 à Settignano, mort le 12 avril

1592. Elève de Bandinelli et de Jacopo San.sovino, comme
lo premier, il poussa à l'outrance l'imitation des fortes

musculatures et du mouvement de Michel-Ange. Ce sont,

entre autres, le pompeux tombeau du juriste Banavidès à

l'église do Eremitani, à Padoue; le Neptune, qui se

dresse au milieu d'une fontaine monumentale sur la place

de la Seigneurie, à Florence, et l'Hercule du palais

Arenberg, à Padoue. Comme architecte, il prête moins à

la critique : il construisit à Rome le palais Ruccellai,

aujourd hui Ruspoli, la façade et la cour du collège

Romain ; à Florence, la façade postérieure du palais Pitti,

le pont de la Trinité, le second cloître de San-Spirito.

Devenu vieux, Ammanati construisit l'église et le cou-
vent de San-Giovanino, à Florence. C'est là qu'il repose,

ainsi que sa femme taure, célèbre en son temps par
rélcgaoce do ses poésies sacrées et par sa correspon-
dance avec d'illustres littérateurs contemporains.

AMMANIE n. f. District administré par un amman.

AMMANIE [Hq Amman, auteur d'un traité sur les plan-
tes do la Russie d'Asie) n. f. Genre de lythrariacécs,

renfermant des espèces aquatiques des régirons chaudes
du globe, et surtout de l'ancien continent. Les feuilles de
Vammanie vesicante [ammania vesicatoria), qu'on trouve
dans l'Inde, appliquées sur la peau, agissent comme la

poudro de cantharides en soulevant l'épiderme.

Ammann (Paul), botaniste allemand, né à Breslau en
\ç>i\, mort en 1691. Il l'ut successivement professeur de
botanique, puis de physiologie, à Leipzig.

AmmaB-IBN-YASIR, compagnon de Mahomet, sur-
nommé Aboul-Yok.hdan, mort à la bataille de Sofayn,
à l'âge de quatre-vingt-dix ans, en commandant la cava-
lerie d'Ali, dont il était partisan. Fait prisonnier par les

idolâtres de La Mecque, il fut condamné au bûcher ;

mais, raconte la légende, il fut miraculeusement pré-
servé du contact du feu par Mahomet, qui lo sauva en-
core d'une manière miraculeuse à la bataille du Chameau
(657 ou 658).

Ammarides, dynastie de princes musulmans, qui ré-
çna à Tripoli de Syrie pendant près d'un siècle et prit

tin lors de la prise *do Tripoli par les Francs, en 1109. —
Un AmmaridI':.

AMMEISTREfm('.î,v1 n. m. Titre donné aux échevins de
plusieurs villes d'Allemagne.

AMMÉLIDE (rad. mélam) n. m. Première amide ou imide
de l'acide cyanurique, qui s'obtient lorsqu'on dissout dans
l'acide sulfuriquo le mélam, la mélamine, l'ammélino.
L'ammélide est précipitée par l'alcool en flocons blancs;
traitée par la potasse à chaud, elle se convertit en cya-
nate do potassium et en ammoniaque.

AMMÉLINE [V2ià. mélam) n. f. Deuxième amido ou iniido

de l'acido cyanurique, qui s'obtient en chaulTant. le mé-
lam au bain-marie avec de la potasse. C'est une substance
blanche, insoluble dans l'eau, dans l'alcool et dans l'étlier,

soluble dans les alcalis caustiques. L'ammélino donne
avec les acides des sels cristalUsables.

Ammerschwihr, ancienne ville de France (Haut-
Rhin), à 9 kilom. de Colmar; 1.680 hab. Cédée à l'Alle-

magne par le traité de Francfort du 10 mai 1871, elle fait

partie de l'Alsace-Lorraine (arrond. de Ribeauvillé). Cul-
ture de la vigne, construction d'orgues. L'origine d'Am-
merschwihr est antérieure au vu* siècle.

AM-MÈlUB D. m. Abréviation du mot Ampères-mètre,

nom donné par Woodhousô et Rawson et divers au-
tres physiciens à un appareil destiné à indiouer l'inten-

sité d'un courant, et cela au point de vue industriel. La
partie fixe est formée de deux électro-aimants, munis do

pièces polaires pouvant se déplacer à volonté. La partie

mobile est une armature en fer doux, aimantée par in-

fluence, lorsque la bobine des électro-aimants est tra-

versée par un courant. L'armature de fer doux est dirigée

par un ressort à boudin. On mesure l'angle de torsion de

ce ressort au moyen d'une aiguille fixée à la tige qui le

commande.

AMMI (du gr. ammi, probablem. le cumin) n. m. Genre
do plantes ombcUifères, tribu des amminces, qui ont beau-

coup de rapport avec les carottes. On en connaît cinq ou

six espèces, originaires de la région méditerranéenne, des

îles Canaries, des Açores.

Ammien MarceLLIN, historien latin, né à Antioche

vers 330, mort à une date inconnue. Il servit sous l'empe-

reur Constance en Italie, en Gaule, en Orient (353-361), et

il accompagna Julien dans sou expédition contre la Perse.

C'est à Rome qu'il écrivit son ouvrage historique {it-rum

gestarum libri A'A'A7), où il s'est proposé de continuer

"Tacite. Il y racontait toute l'histoire de Rome, depuis

l'avènement de Nerva jusqu'à la mort de "Valons. Les
treize premiers livres sont perdus. Le quatorzième com-
mence au milieu du règne de Constance, en 353. Ammien
Marcellin est un historien bien informé, consciencieux, et

si impartial qu'on ne peut dire s'il était païen ou chrétien.

Son style, souvent obscur et ditfus, ne manque ni de vi-

gueur "ni de pittoresque. Ses longs voyages, la connais-

sance qu'il avait d'auteurs grecs aujourd'hui presque
entièrement perdus, donnent beaucoup de valeur à ses di-

gressions géographiques ou ethnographiques sur l'Orient,

la Gaule et la vallée du Danube.

Ammi-MOUSA, comm. mixte d'Algérie (prov. dOran),

cercle de la subdivision de Mostaganem ; 25.500 hab. C'est

le Khramis des Beni-Ourar',

AMMINÉES n. f. pi. Tribu de la famille des ombcUifè-
res, dont lo type est le genre ammi. — Une am.minee.

AMMIOLITE (du gr. ammion, vermillon, et lithos, pierre.
— Lorlbogr. rationn. serait ammiolithe) n. f. Minéral
d'un rouge tantôt vif, tantôt foncé, constitué par de l'anti-

mouiate hydraté de mercure et de cuivre.

AmmiratO (Scipion), historien, né à Lecce dans le

royaume de Naples en 1531, mort à Florence en 1601.

Auteur d'une remarquable Histoire de Florence, qui va
jusqu'en 1574, dont la première partie parut à Florence
en 1600, et la fin en 1641.

AMMITE ou AMITE (du gr. ammos, sable) n. f. Terme
g<-néral qui s'applique à toutes les roches à grains arron-

dis, tels que la pisolite, VooUte, etc.

AMMOBATE {du gr. ammos, sahlc, et hatèa, qui marche)
n. m. Genre d'insectes hy-
ménoptères, porte-aiguil-

lons, famille des mellifères,

renfermant des abeilles so-

litaires de petite taille, fai-

sant leur nid dans les en-
droits sablonneux. Peu d'es-

pèces; habitent l'Europe.
Citons Vammoàates bicolor

(France).

AMMOBIE n. f. ou AM- Ammobate (grossi 3 fois).

MOBION n. m. (du gr.

ammoSy sable, et bios, vie), genre de plantes de la famille

des composées inuloïdées, qui croissent dans quelques par-

ties arides et sablonneuses de la Nouvelle-Hollande. L'f/^'i-

7nobiu}n alatum est parfois cultivé pour ses fleurs blanches,
qui se conservent longtemps.

AMMOBROME (du gr. ammos, sable, et brama, nourri-
ture) n. m. Plante du Mexique, poussant dans les terrains
sablonneux et servant de nourriture aux indigènes.
— Encycl. Les ammobromes forment un genre de la i'a-

mille des lennoacées, parasites sans chlorophylle. L'am-
nrobroma Sonorse , herbe dont la tige rappelle celle do
l'orobranche, et le port celui des monotropa, pousse sur
les racines d'autres plantes; son réceptacle porte des
fleurs dont le calice a de six à dix sépales plumeux; la

corolle est gamopétale, et les étamines ont les anthères
sossile's; fruit en capsule à nombreuses loges.

AMMOCÈTE (du gr. ammos, sable, et koitê, gîte, de-
meure) n. m. Larve des lamproies, souvent désignée par
les pécheurs sons le nom de lamprillon.
— Encycl. La lamproie à l'état larvaire, ou ammo-

cète, diffère beaucoup de l'état adulte. So bouche est dis-

posée en
fer à che-
val et est

dépour-
vue de
dents.
Les yeux
sont peu
distincts

et comme voilés. L'ammocète passe au moins deux ans

à l'état de larve, et ce n'est qu'à la fin do la quatrième
année que sa métamorphose est complète. Son corps est

allongé, verraiforme; sa tête est petite, et ses orifices

branchiaux sont placés dans un profond sillon longitu-

dinal. L'ammocète habite les fonds sableux ou vaseux et

so cache dans les endroits obscurs et sous les pierres.

"V. LAMPROIli et CYCLOSTOMES.

AMMOCHARIS [ka-riss — du gr. ammos, sable, et kha~
ris, onienicnt) n. m. Section du genre brunswigia.

AMMOCHOSIE {ko — du gr. ammos, sable, et khôsis,

amas) n. f. Bain do sable.

AMMOCHRYSE [kri — du gr. ammos, sable, et khrusos,

or) n. m. Sorte do mica réduit en poudre, de couleur d'or,

qui sort à sécher l'écriture.

AMMODENDRON (din — du gr. ammos, sablo, et den-

droii. arbre) n. m. Plantes de la lamille des légumineuses
();i|iilioiiai L'cs-sopliorées, (jui habitent les steppes de la

Siliene méridionale.

AMMODISQÙE [diss — du gr. ammos^ sable de la mer, et

• - Ofl

Ammocètfi (de 10 à 20 c

256

diskos, disque) n. m. Genre de foraminifêres imperforés,

famille des lituolidés, vivants et fossiles, dont le test aré-

naco est une spirale aplatie en disque. Ils ont fait leur

apparition dans le lias.

AMMODROME (du gr. ammos, sable, et dromos, course)

n. m. Genre de passe-
reaux coni rostres, lamille

des fringillidés, reiifer-

mant quelques espèces

roussàtres. Citons Vam-
modromus maritimtis
(Etats-Unis), etc.

AMMODYTE (gr. am-
modalés, qui se tient dans
lo sable) adj. Qui vit, qui

croît, qui s'enfonce dans
le sable.
— n. m. Genre de pois-

sons anacanthines, famille des ophididos, renfermant do

petites espèces allongées sans nageoires ni vessie nata-

toire. Vivent enfoncés dans le sable sur les côtes de
odj/tcs lanceolalus, vulgaire

dijtes (o6ian.us, vulgairement ^îuiiZe, à bouche non protrac-

ti'le et peau écailleuse (Manche) ;
i'ammodytes cicerellus,

vulgairement cicerelle, à peau nue (Océan). On recher-

che ces poissons comme amorce pour la pêche, et on les

mange frits. ;i Vipère ammudijte. V. vipijRE.

AMMOGÉTON (du gr. ammos, sable, et geilôn, voisin)

n. m. Genre de plantes composées, tribu des chicoracées,

ù fleurs jaunes et à feuilles radicales.

AMMOLINE (de ammonium, et du lat. oleum, Uuilel n. f.

Base extraite de l'huile animale de Dippel.

AMMOLIQUE adj. Se dit des sels formés par l'action des

acides sur l'ammoline.

AMMOMANE (du gr. ammos, sable, et manès, esclave,

qui porte la livrée de l'esclavage) n. f. Genre de passe-

reaux conirostres, voisms des alouettes et caractérisé par

la forme courte et robuste du bec, terminé en pointe aiguë.

— Encycl. Les ammomanes sont des alouettes à queue

échancrée, à livrée roussâtre; l'ongle du dernier doigt est

très développé. Ces oiseaux habitent les régions chaudes

de l'ancien monde; une seule espèce se rencontre en Eu-

rope : c'est Yammomanes lusilanica. Vivent solitaires ou

en petits groupes et fréquentent de préférence les endroits

découverts et arides.

AMMON n. m. Zool. Nom donné à une espèce de mouflon.

— Conchj'l. Coi-ne d'Ammon, Nom vulgaire de l'ammonite.

AmmON, anc. capiiale des Ammonites, à l'E. du

Jourdain. Détruite pendant les guerres des successeurs

d'Alexandre, elle fut relevée par Ptolémée PUiladolphe,

qui lui donna son nom, Philadelphia.

AmmON, anc. ville et fertile oasis de la Libye exté-

rieure, célèbre par son temple et son oracle do Jupiter

Ammon. L'armée de Cambyse, envoyée pour le détruire,

fut ensevelie dans les sables; Alexandre s'y ht proclamer

fils de Jupiter. Près du temple était la Fontaine du Soleil,

dont les eaux changeaient périodiquement de température.

— BiBLiOGR. : Parthay, das Orakel und die Oasc des

Ammon (Berlin, 1862).

Ammon, père des Ammonites, né, comme son frère

Moab, du commerce incestueux de Loth avec ses deux hlles.

Ammon ou AmOUN, dieu égyptien, nommé le plus

souvent Ammon-Iià, c'est-à-dire Ammon-Soleil. .Srlon

toute apparence, son culte a pris naissance à Thèbes. Sous

la XII' dynastie, on lui construisit,

dans cette' ville, un temple qui, agrandi

par les souverains des dynasties sui-

vantes, est devenu l'ensemble dont on

voit les ruines colossales à KarnaU.
On arrivait à ce temple par une im-

mense avenue bordée de deux longues

files de béliers. Le bélier, comme on

sait, était consacré à Ammon, et même,
à Thèbes, on en nourrissait un qui

était censé la représentation vivante

du dieu. Les attributs d'Ammon sont

le disque, image du soleil, les cornes

et le Beau; il est figuré sur les mo-
numents égyptiens tantôt avec une

tète de bélier, tantôt avec un visage

humain, portant des cornes de bélier

qui naissent au-dessus des oreilles,

ou la tête surmontée d'un disque et de

deux longues plumes : d'une main il

tient un sceptre, de l'autre une croix

ansée, symbole de l'âme universelle.

Les rois de la XVIII» dynastie construi-

sirent des temples à Ammon à Napata,

capitale do l'Ethiopie, puis, dans une

oasis du désert de Libye qui prit le nom
du dieu. Un jour vint où les prêtres thébains d'Ammon,
devenus rois d'Egypte , furent détrônés. Réfugiés en

Ethiopie, ils y fortihèrent leur culte, qui rentra avec eux

plus tard à Thèbes, et y fut florissant jusqu'au triomphe

du christianisme. — Les Grecs identifièrent Ammon à

Jupiter et on firent leur Jupiter Ammon, en le rattachant

à leur mythologie par des fables en nombre infini.

Ammon, fils de Cinyre, roi de Chypre, et époux d9

Myrrha, dont il eut Adonis, selon le mythographe Pliur-

nutus. Myrrha s'étant un jour moquée do son beau-père

qui s'était endormi en état d'ivresse, celui-ci, à son réveil,

en fut averti par Ammon, et, dans son indignation, il

chassa de sa présence Myrrha et son fils, qui se reti-

rèrent en Arabie. Ammon travailla plus tard, avec Adonis,

i civiliser les Egyptiens.

Ammon (Clément), graveur allemand, né à Francfort

dans le xvii* siècle. U travailla à la collection de portraits

connue sous le nom de BiVtlotheca chako'^aphKa, et u

y ajoiita les volumes VU et VIII.

Âmmoa-Rà.
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AmmON (Fr(!cl(Sric-Aupusto d'), mddocm allemand, ni &
Gcottinguo on 1790, mort à Urcs.lc

médocino A Dri'sdo et devint m(^d'-i lu

Sos meilleurs ouvraces sont: /(. /'

mère et l'Education au premier "v
tomix, ouvrage qui a étt^ traduit m
maladies et des anomalies de l'irit tim

dies chirurgicales natives de l'ht

l«r.I. II professa la

/' ''irs de ta
/ "7iVl («10-

iiv IJ ' Unique des
I, ; Itrrue des imila-

; la Chirurgie plasti-
que, on société avec lo V Baumgarton, etc

AMMONACÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'ammonito.
11. Ml. |.l. /.('.! AMMONACfo. V. AMMONITIDKS.

AMMONALUN (de nnimoniafiuo, ot alun) n. m. Sulfate
douMo ,l;iliiiiiiiir et d'ammonium ou alun amoniaoal. Syn.
do Tsiiii:HMi.,rn.:.

AMMONÉEN, ENNE {in, f'n — rad. Ammon) adj. Ecriture
aminijiirfiuif, h'flres ammonéennes. Se disent de l'écriture
mystérieuse des livres que Sanchoniathon trouva dans les
temples d'Ecypto, et qu'il consvdla pour rédiger son his-
toire. C'est là plus antique appellation des hiéroglypiios
égyptiens.

AMMONÉS n. m. pi. ZOOl. V. AMMONITIDÉS.

AMMONIAC, AQUE (do Ammon, l'un des surnoms de
Jupiter, parce quon préparait autrefois cette substance
dans la Libye, près du temple do Jupiter Ammon) adj. Ne
s'emploie au masculin (pie dans ces deux expressions :

Sel ammoniac, gaz ammoniac. Le gaz ammoniac n'est autre
chose qne l'ammoniaque (v. ce mot) ; le sel ammoniac que
le chlorhydrate d'ammoniaque ou chlorure d'ammonium.
Il Gomme ammoniaque, (îomme-résine tirée du dorémo
ammoniac, qui croit principalement en Libye.— Enctcl. Oa: ammoniac. V. ammoniaquk.
— Set ammoniac. V. ammonium (Chlorure d').

AMMONIACAL, ALE adj. Chim. Qui a rapport à l'ammo-
niaque, qui en a l'odeur et les propriétés : Sel, savon
AMMONIACAL. Vapeur, odeur ammoniacale, l/n kilogramme
de laine de mouton contient cent soixante-quinze grammes
de sels ammoniacaux. (L.-J. Larcher.)
— n. m. pi. Pharm. Nom sous lequel on désigne les

médicaments excitants diffusibles, que forment 1 ammo-
Diaque et les sols ammoniacaux, tels que le carbonate, le
chlorhydrate et l'acétate d'ammonium ; Les ammoniacaux.— Enctcl. Sels ammoniacaux. V. ammonium {Sels d).

AMMONIACÉ, ÉEadj. Qui contient de l'ammoniaque.

AMMONIACO (rad. ammoniac), mot qui se joint à d'au-
tres pour former des adjectifs composés : Aiinnoniaco-
cuivreux. Qui contient de l'ammoniaque et du cuivre.

Il Ammoniaco-ferrugineux, Qui contient de l'ammoniaque
et du fer, etc.

AMMONIALDÉHYDE n. m. Combinaison d'aldéhydes ot
d'ammoniaque, h'ummonialdflnjde, appelé aussi aMIiy-
date d'ammonium et acHulure d'ammonium, est fort soluble
dans l'eau, moins soluble dans l'alcool, très peu soluble
dans l'éther ; il cristallise en rhomboèdres.

AMMONIAQUE n. f. Gaz extrait du sel ammoniac ot
connu autrefois sous le nom d'alcali volatil, d'alcali fluor,
d'esprit de sel ammoniac. On l'appelle aussi gaz atnmoniac.
Il Selon l'Académie, quelques-uns font ce mot masc. Les
ouvrages scientiliques ne lui donnent que le genre fém.— Encycl. Chim. h'ammoniaque résulte de la combi-
naison de 1 atome d'azote et 3 atomes d'hydrogène : sa den-
sité, 0,59, lui assignant un poids moléculaire égal à 11, on
lui donne pour formule AzH'.— Propriétés physiques. C'est un gaz incolore, à saveur
caustique, dune odeur vive, piquant les yeux. Il se liquéfie
aisément, à — 40° sous la pression atmosphérique, et se
solidifie à — 75°. Il est très soluble dans 1 eau qui en dis-
sout 1.049 volumes à 0° et 812 volumes à 10° : la solution
aqueuse de ce gaz est plus légère que l'eau (contenant
36 pour 100 d'ammoniaque, elle a pour densité 0,884);
refroidie, elle laisse déposer des cristaux de formule
AzH' + H'O ; chauffée, elle perd son gaz ammoniac dont
le dégagement peut être rendu régulier par la présence
d'un corps poreux. Enfin, le charbon absorbe aussi de très
grandes quantités d'ammoniaque, et ce phénomène pré-
sente tous les caractères d'une dissolution.— Propriété.^ chimiques. Le çaz ammoniac est décomposé
en azote et hydrogène quand on le fait passer dans un
tube en porccfaine rempli do fragments de porcelaine et

A, balloD contenant le sel ammoniac et la chau\ vive
;

B, éprouvette ù. pied contenant de la chaux vive
;

0, cuve a mercure ; D. fourneau.

chauffé au rouge vif. La même décomposition est obtenue
an moyen des étincelles électriques, et, en l'effectuant
dans un eudiomètre, on peut aisément en conclure la com-
position de l'ammoniaque.
L'ammoniaque, qui ne peut brûler dans l'air, brûle dans

l'oxygène pur avec une flamme jaunâtre; un mélange
de 4 volumes d'ammoniaque et 3 volumes d'oxvgène dé-
tone dans l'eudiomètro et laisse pour résidu de" l'eau et
de l'azote

; enfin lo gaz ammoniac et loxvgène mélangés,
passant sur de la mousse de platine légèrement chauii'éo,
forment de l'acide nitrique. Quant à faction de l'ammo-
niaque sur les autres corps simples, nous indiquerons que
le chlore et le brome décomposent lo eaz ammoni.ic nudécomposent lo gaz _ ... ^

olution avec dégagement d'azote et production dt
chlorhydrate ou de bromhydrate d'ammoniaque; avec
l'iode, la réaction est autre, et il y a production d'iodurc
d'azote. Un grand nombre de corps composés : chlorures,
bromures, iodures, oxydes et sels oxygénés métalliques
absorbent le gaz ammoniac, donnan't des combinaisons
qui seront étudiées aux noms des différents métaux; ce
sont en général des composés dissociables ayant, comme

les chlortiros d'ai;gont ammoniacaux par oitomplc, une
tension do dissociation suflisanto pour qu'on puisse, en
les décomposant dans un tubo de Faraday, provoquer la
liquéfaction du gaz ammoniac. Enfin lo gaz ammuniac,
libre ou en solution, s'unit à tous les acides pour former
do véritables sols. V. ammonium {Sels d').

— Préparation. Découverte par Kunckel on 1012, l'am-
moniaque so prépare encore aujourd'hui dans les labora-
toires par le procédé qu'indiqua Hriestley on 1785 : on
introduit dans un ballon un mélange intime do 2 parties
de chaux vive et 1 partie de sel ammoniac, ot l'on achève
<le remplir avec do la chaux vive; dès la température or-
dinaire, la chaux réagit sur lo chlorure d'ammonium pour
donner du gaz .ammoniac, du chlorure do calcium ot do
l'eau suivant la formule

2AzII'Cl -I- CaO = 2AzH' + H'O + CaCl'.
Bel chaux. ammo- eau. chlorure

ammoniac. niaque. de calcium.

On active la réaction en chauffant morlérément, et le gaz
ammoniac, desséché en passant sur la chaux vive en
excès, est recueilli sur la cuvo à mercure. Si l'on veut
préparer la solution ammoniacale, on fait arriver le gaz
tlans des flacons de Woolf au moyen de tubes qui plongent
jusqu'au fond des flacons rempfis aux deux tiers d'eau.
Pour la préparation industrielle, voir plus loin.— Usages de l'ammoniaque. L'ammoniaque est un des
réactifs les plus employés en chimie. Dans les arts on
s'en sort pour nettoyer 1 argenterie, dégraisser les étoffes,
dissoudre ou développer certaines couleurs; en médecine
elle est omidoyée comme caustique, rubéfiant, ou vésicant.
Une application importante de la solution ammoniacale

a été faite par Carré à la fabrication do la glace ; on
chauffe une chaudière de for A, remplie aux deux tiers
d'une solution d'ammoniaque à 28° Cartier; lo gaz so dé-
gage par la soupape a et va se liquéfier dans un récipient
refroidi B ; un enlève ensuite la chaudière du feu, et on
la plonge dans l'eau froide : lo gaz ammoniac liquéfié so
volatilise et retourne, par une soupape b, se dissoudre dans
l'eau qu'il avait quittée; cette volatilisation produit un
froid suffisant pour geler de l'eau contenue dans un vase
cylindrique C placé au milieu du récipient B.

Enfin, tous les sels ammoniacaux, en raison do leur ri-
chesse en azote, constituent un engrais très riche, fort
employé en agriculture

; les procédés de fahrication de la
soude dite " à l'ammonia-
que n utilisent aussi de
grandes quantités de sels
ammoniacaux, et ce sont
la, en réalité, les deux
applications les plus im-
portantes de l'ammonia-
quo et do ses composés.
— Industrie de l'ammo-

niaque et des sels ammo-
niacaux. Jusqu'à la fin

du siècle dernier, on n'em-
ployait qu'une quantité
d'ammoniaque peu im-
portante, venant de l'Inde
et do l'Egypte à l'état de
chlorhydrate et de carbo-
nate; mais, depuis, lacon-
sommation s'est accrue
d'une façon prodigieuse :

d'après iNIond, la production annuelle du sulfate d'am-
monium s'élève actuellement à 180.000 tonnes en Europe,
dont 120.000 en Angleterre (on est convenu d'exprimer
la production do l'ammoniaque en sulfate renfermant
25 0/0 de ce gaz).
Les sources principales auxquelles l'industrie puise au-

jourd'hui l'ammoniaque qu elle utilise sont : 1° les urines
putréfiées, eaux de vidange ou eaux vannes, que l'on re-
cueille dans DOS grandes villes ;

2° la calcination de ma-
tières azotées telles que les os, les déchets de tannerie,
les vinasses de betterave, la tourbe, etc.; 3° enfin et sur-
tout, la distillation de la houille : c'est ainsi que, par le
lavage du gaz d'éclairage, on peut obtenir jusqu'à 20 0/0
de l'azote qui se trouvait dans la houille et recueillir 8 à
9 kilogr. do sulfate d'ammonium par tonne de houille dis-
tillée; de mémo on a cherché dans les hauts fourneaux
d'Ecosse, qui évitent la transformation préalable de la
liouillo en coke, à traiter les gaz qui s'en dégagent, et l'on
obtient do la sorte, à l'état d'ammoniaque, environ 16 0/0
de l'azote contenu dans la houille brûlée; enfin, les fours
servant à la préparation des cokes métallurgiques peuvent
être installés aussi en vue de recueillir les produits am-
moniacaux qui s'y forment : tels sont les fours Carvès en
Angleterre, Otto en Allemagne, qui fournissent 9 kilogr.
environ de sulfate d'ammonium par tonne de houille utili-
sée. Toutes les eaux ammoniacales que l'on va chercher
ainsi à des sources diverses sont distillées avec de la
chaux : le gaz ammoniac qui se dégage est recueilli dans
l'eau si l'on veut préparer la dissolution ammoniacale,
ou dans les acides chlorhydrique, nitrique, sulfurique, si

l'on veut obtenir les sels correspondants.—Dosage de l'ammoniaque. Une solution ammoniacale se
comporte comme une liqueur alcaline et, comme telle, se
doso au moyen d'une liqueur titrée acide. Pour doser de
petites quantités d'ammoniaque, on utilise généralement
le phénomène produit par la solution d'iodo-mercurate do
potassium dans la potasse caustique : ce liquide, dit reVic-

tif de Aessler, donne avec l'ammoniaque un précipité
brun ou une coloration brune ; le trouble causé par la so-
lution ammoniacale à examiner est comparé à celui pro-
duit par une solution titrée de sulfate d'ammonium ; on
peut aussi doser le mercure dans le précipité que donne
le réactif de Nessler.
— .Min. .Ammoniaque boratée. V. larderkllite. il .4m-

miniiaque chlorurée. V. salmiac. Il Ammoniaque sulfatée.
\. mascagninr.

AMMONIATE n. m. Chim. V. ammoniure.

AMMONICO, terme employé dans un certain nombre
d'adjeitifs composés, pour exprimer une combinaison
dans laquelle entre l'ammoniaque : .Ammonico-argcntique,
Se dit d un sel d'argent combiné à l'ammoniaque, n Ammo-
nico-maqnésique. Se dit d'un sel ammonique combiné avec
un sel magnésique : Sulfate ammoxico-macnèsique, etc.

AMMONIDÉS ou AMHONÉS n. m. pi. Syn. de a.mmoni-
TIIiKS. — //;) AMMONIIÏÊ i^OU AMMONÈ).

AMMONIÉMIE (de ammoniaque, et dn gr. aima, sang)

AMMON — AMMONITIDÉS
n. f. Présence dans lo sang de l'ammoniaque on do se»
composes. L'ammoniémie ou ammonianémic n'existe pa».
AMMONIEN (ni-in). ENNE adj. So dit des pays où l'oD

rendait 11.1 .Mlle, i Ammon.
AMMONIENS.i.euple de l'Arabie Ilcnrcn.scdiffércntdc»

Amiiiijiiitis, qui hahitaient l'Arabie Pétrée.—t'n Ammonirs.
AMMONIFELLIQUE fdo ammoniaque, et do lat. ffl,

fellis. Ilcl; a.lj. .So dit d'un acide qui so trouve dans la
hile ahandonneo à l'air pendant un certain temps.
AMMONIMÈTRE (de ammoniaque, et dn gr. mitron, me-

sure; n. m. Appareil destiné à doser sous forme d'ammo-
niaque 1 azote dans les matières alimentaires ou les engrais
ne contenant pas des nitrates, tels que tourteaux, sang
desséché, cuir, corne, fumier, farines, fourrages, etc. —
Ces appareils, qui ont encore reçu le nom dasotim^tres,
reposent sur lo mémo principe que la méthode â la chaux
sodée. (V. azote.) La matière à analyser, exempte do
nitrates, est introduite, après mélange avec la chani
sodée, dans un tube qu'on chauffe au rouge ; l'ammoniaiiuo
dégagée est reçue dans do l'acide sulfurique titré. Lo
mode opératoire et le matériel sont réduits à leur plus
simple expression.

AmmONIO ou AmmONIUS fAndrea deixa Rena ou
nE Harena, dit), né à Lucques vers 1477, mort en 1517.
Il devint secrétaire de Henri VIII pour les lettres latines
(1513), collecteur et, dit-on, nonce du pape Léon X en
Angleterre. 11 se lia d'amitié avec les savants de son
temps, John Colet, Thomas Morus, surtout Erasme, qui
loue ses qualités morales et intellectuelles et qui en fit son
conseiller intime. Il a laissé quelques lettres conservées
parmi celles d'Erasme, et des poésies, dont nn exemplaire
unique so trouve à la Bibliothèque nationale.

AMMONIO, terme qui se joint à d'autres mots pour
former des siib<!ianfifs : Ammonio-azoture, Composé que
Ion croit r-'^uliiT Af In combinaison d'un azoture avec le
gaz aminoiii;u : .\mmonio-azoturk de potassium.

AMMONIO-CUPRIQUE adj. Syn. de cuproammoniqce.
V. REACTIF de Sc/itrei/zer.

AMMONIO-MERCUWQUE adj. Se dit d'une série de com-
binaisons d'ammoniaque et d'oxyde de mercure, il Oxude am-
monio-mercurique hydraté. Composé obtenu en traitant le
protoxyde de mercure par un grand excès d'ammoniaque
liquide, parfaitement caustique, à l'abri du contact de l'air.

AMMONIQUE adj. Se dit des sels formés par l'action,
sur l'ammoniaque, des acides contenant de l'eau. » Oxyde
ammonique. Ammoniaque considérée comme un oiydo
d'ammonium.

AMMONITE n. f. Genre do mollusques fossiles. On les
nomme viilL-airement cornes d'Ammon, à cause de leur
re^Sl•nlbIaM. c avec des cornes de bélier. V. am.monitidés.

Ammonites, peuple issu d'Ammon, fils de Loth. et
établi sur les plateaux de la rive orientale du Jourdain
inférieur, voisin des Hébreux, avec lesquels il fut presque
continuellement en guerre. Battu successivement par
Jephté et Saul, il fut entièrement exterminé par Joab,
général de David. Cap. Rabhath-.kmmon. — in Ammonite.
AMMONITIDÉS n. m. pi. Ordre do mollusques céphalo-

podes éteints. — Un ammonitidé.
— Encycl. Les ammonitidés ont une coquille spiraléo,

contenant une série de loges, enroulée dans un même plan
ou en hélice, ou bien déroulée, recourbée ou droite. Un
siphon marginal longe la grande courbure du côté opposé
à l'enroulement, et les cloisons des loges forment une ligne
compliquée, constituant des lobes et des selles. Les lobes
sont simples 'n-oniafitcs) ou dentelés (cératiles". ou bien

(^^^

Ammonites. — A, B, C, loges initiales ftrachycerus); D, aptychus;
E, aptychus eu place ; K, goniatites; G, «gocéras; H, scapbites.

encore très ramifiés (ammonites, etc.). La chambre ini-
tiale est sphérii^ue ou ovoïde; la dernière était la chambre
d'habitation qui contenait l'animal. L'ouverture de la
coq^uille est simple, ou pourvue d'appendices formant des
oreillettes; elle est souvent rétrécie, ce qui tend à prou-
ver que l'animal devait être contenu tout entier dans sa
coquille.

Dans la chambre d'habitation on trouve souvent nn ou
deux corps calcaires ou cornés, aplatis, ressemblant un peu
aux valves des lamellibranches ; on les nomme aptycfnts.

Ces coquilles appartiennent bien à l'ammonite, mais on
leur a attribué des fonctions diverses. On les regarde
comme un opercule de la coquille^ ou bien comme uno
partie de l'appareil digestif, un appareil de protection des
branchies ou de l'entonnoir, une mandibule inférieure, ou
entin un appareil protecteur des glandes oidamentaires. En
réalité, on ne sait pas encore à. quoi servaient ces pièces.
Les ammonitidés sont très nombreux ; on en compte

environ 4.000 espèces, et ils ont été divisés en deux grands
groupes par Fischer : 1« Les rètrosiphonés, qui ont des gou-
lots siphonaux dirigés en arrière ; des lobes et des selles

simples ; une ouverture simple avec échancrure ventral©
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et des cloisons concaves; ce sont les clyménidos qui se

rencontrent dans le dévonien supérieur et sont limitées à

cet horizon, et les goniatitides, que l'on trouve dans les for-

mations paléozoïques, depuis le silurien de Bohème jusque

dans les couches permo-carbonifères du Sait Range dans

les Indes orientales: 20 les prosiphonés, qui ont un siphon

externe, mince, entouré dune enveloppe calcaire, des

goulots siphonaux courts, tournés eu avant ; des lobes et

des selles en général plus ou moins découpés. Les pre-

mières traces de ce groupe remontent au terrain carbo-

nifère. Mais c'est avec l'ère mézozoïque que les ammo-
nites prennent un développement considérable. Ils sont

divisés en deux sections : les latisellés {arcestidés, tro-

pitidés, cératidés), qui appartiennent tous au trias, et les

angustisellés, qui renferment environ dix familles, dont

quelques-unes sont limitées au trias et, do plus, on com-
mence à y rencontrer les phyllocératidés et les lytocérati-

dés. Avec le trias, de nombreuses familles se transforment,

sauf les phyllocéras et les lytocéras qui persistent, et de

nouvelles formes apparaissent brusquement ; ce sont les

îegocératidés, les liarpocératidés, les almathéidés. Les
harpocératidés disparaissent dans le jurassique supérieur,

mais les haplocéridés viennent s'ajouter aux précédentes

familles.
Un changement soudain s'opère avec le commence-

ment de la période crétacée.

Des formes accessoires, qui atteignent leur maximum
de variété dans le néocomien supérieur, persistent dans

le crétacé ; macroscaphites, anisoceros, tin^iùUles, scaphi-

tes. etc., et presque toutes les espèces dn genre a'iocéras.

« L'extinction soudaine des ammonoïdea, dit Zittel, à la

clôture de la période mézozoïque, est un phénomène des

plus frappants et l'un de ceux que l'on n'a pu jusqu'à ce

jour expliquer dans l'histoire du développement de la

création organique. Il a dû se produire à la limite du cré-

tacé et du tertiaire de grandes transformations radicales

dans les conditions d'existence, pour causer ainsi, non
seulement en Europe, mais encore dans les autres parties

du monde, l'anéantissement d'un groupe d'animaux si flo-

rissant et à organisation si élevée. »

— BiBLiOGR. : 7.'\t\ç\, Hniulbnclf der Paîœontoîngie (liSl);

Fischer, Manuel de la conchyliologie (Paris, 1885) ; Reynès,
Monogî^ap/iie des ammoîïifes (1879).

AMMONITO (mot ital., part, passé pris substantivem.

du verbe ammonire, avertir) n. m. Individu frappé, en Ita-

lie, de la peine de ï'amjnonizione. (V. ce mot.) 11 PI. Des
AMMONITI.

AMMONIUM (om'— rad. amvwnia.que) n. m. Chim. Nom
donné par Berzélius au radical liypothétique qui, d'après

la théorie d'Ampère, fait fonction de métal alcalin dans
les sels ammoniacaux.
— Encycl. Le gaz ammoniac s'unit aux acides chlori-

drique, nitrique, etc., et les corps résultant do ces com-
binaisons peuventse formuler AzH'HCl,AzH'HAzO^ etc.;

ce sont de véritables sels dont les caractères sont très

voisins des sels alcalins et en particulier des sels de po-
tassium. Pour rappeler cette analogie. Ampère, en 1816,

admitl'existence d'un groupement AzH*, appelé ammonium
et fonctionnant dans les sels ammoniacaux comme l'atome

de potassium dans les sels de potassium ; les formules
précédentes deviennent alors :

AzH'Cl, chlorure d'ammonium; AzH'AzO", azotate d'am-
monium; (AzH*)*SO*, sulfate d'ammonium, etc., très ana-
logues aux formules des sels do potassium correspon-
dants : KCl, KAzO», K'SO*, etc.

Jusqu'à présent on n'a pu isoler le radical ammonium ;

mais son amalgame paraît se former dans lélcctrolyse
des sels ammoniacaux lorsque l'on prend du mercure pour
électrode négative, et aussi dans l'action de l'amalgame dô
sodium sur une solution concentrée de sel ammoniac ; on
obtient alors une masse butyreuse qui se décompose ra-
pidement en dégageant de l'ammoniaque et do l'hydro-
gène. Enfin, on admet l'existence dans la solution ammo-
niacale de l'hydrate AzH*OH correspondant à l'hydrate
KOH; mais on n'a pu leséparer de cette solution ^toute-
fois, de la même façon qu'il existe des ammoniaques com-
posées (v. AMENKs) correspondant à ranimonia(|uo propre-
ment dite, il existe a-ussidea ammoniums composés dérivant
de l'ammonium par la substitution de radicaux alcooli-

ques monovalents aux atomes d'hydrogène de ce corps
hypothétique, et l'on a préparé des hydrates d'ammonium
quaternaires dont les propriétés sont très analogues à
celles do l'hydrate de potassium.
— Sels d'a7y}}no}iium. Les sels d'ammonium ont une sa-

veur piquante, ils sont volatils ou altérables par la cha-
leur. Tout l'ensemble de leurs propriétés chimiques les
rapproche des sels alcalins dont ils sont isomorphes;
comme les sels de potassium, ils précipitent le chlorure do
platine ; on les reconnaît à ce que, au contact d'une bas©
lixe comme la potasse, ils dégagent du gaz ammoniac.
— Chlorure d'ammonium (chlorhydrate d'ammoniaque,

sel ammoniac). — Le chlorure d'ammonium a été fourni
presque exclusivement par l'Egypte jusqu'à la tin du siè-
cle dernier; on l'obtenait en sublimant la suie provenant
de la combustion des fientes do chameau; aujourd'hui, on
le prépare en saturant l'acido chlorhydrique par le gaz
ammoniac que l'on dégage des eaux ammoniacales com-
merciales ; on concentre la solution, et le sel ammoniac
qui se dépose est purifié par cristallisation ou par subli-
mation : la cristallisation fournit de petits cristaux grenus
et incolores; la sublimation, effectuée dans des pots en
grès, donne des masses blanches, translucides, à cassure
fibreuse.

Le sel ammoniac est soluble dans l'eau qui en dissout
son poids à 100"; il est également soluble dans l'alcool.
On l'utilise pour préparée dans les laboratoires le gaz
ammoniac pur, et aussi pour décaper les métaux avec
lesquels il donne des chlorures volatils. Sa formule est
AzH'Cl.
— Sulfures d'ammonium. On connaît les sulfures d'am-

monium (AzH*)' S et (AzH*) HS correspondant aux sulfures
de potassium K'S et KHS. Le sulfhydrato de sulfure
(AzH*) HS s'obtient en saturant d'hydrogène sulfuré une
solution ammoniacale ; l'addition d'ammoniaque le trans-
forme en sulfure d'ammonium (AzH*)" S suivantla formule :

(AzH-) HS 4- AzH' = (AzH*)' S.

Ce sulfure d'ammonium, dont la solution jaunit à l'air

par suite de la formation de polysulfures, est très employé
en chimie analytique pour reconnaître un certain nombre
de sels métalliques qu il précipite à i'état de sulfures.— Sulfate d atïijnoniiim. On le rencontre en Toscane,

dans les terrains qui fournissent l'acide borique, et on
l'appelle «boussingaultite ». Préparé industriellement en
neutralisant l'acide sulfurique par de l'ammoniaque, il

cristallise en prismes rhomboïdaux, isomorphes du sulfate

de potassium. Il est très employé en agriculture comme
engrais. Sa formule est SO* (AzH*)*.
— Carbonates d'ammonium. On trouve dans le com-

merce, sous lenom de sel volatil d'Angleterre, un sesqui-

carbonate, de formule SCO^H', 2AzH'; c'est un produit

blanc cristallisé, à saveur caustique et odeur ammoniacale,
que l'on prépare en chauffant dans des chaudières en
fonte du sulfate d'ammonium et de la craie. Abandonné
à l'air, ce sesquicarbonate se transforme en carbonate
acide d'ammonium CO'H (AzH*), qui est le plus stable des
carbonates ammoniacaux. Quant au carbonate neutre

CO* (AzH')', il ne peut être préparé que fort difficilement

par un procédé dû à Divers.
— Nitrate d'ammnnium. Le nitrate d'ammonium, nitrum

flamjnatïs, a pour formule AzH*AzO*; il s'obtient en neu-
tralisant l'acide nitrique par le gaz ammoniac, et cristal-

lise en prismes liexagonaux semolables à ceux du nitre.

Il produit en se dissolvant dans l'eau un froid considéra-
ble et peut abaisser la température jusqu'à— 15". Il fond à
200", puis se décompose en eau et protoxyde d'azote.
— Phosphates d'ammonium. Il existe trois orthophos-

phales d'ammonium: PhO HMAzH*), PhO'H (AzH*)' et

PhO* (AzH*)'. Le premier, préparé par l'addition d'acide

phosphorique à l'ammoniaque jusqu'à réaction acide, est

soluble dans l'eau et cristallise en prismes à six pans; si

l'on fait bouillir sa dissolution aqueuse, on obtient le phos-
phate PhO'H (AzH')'; si, au lieu de faire bouillir, on ajoute

de l'ammoniaque, on forme le phosphate triammonique
PhO'(AzH')\
Un phosphate double d'ammonium et de sodium, appelé

autrefois sel de phosphore, sel fusible des uri/ies, se trouve
dans les reins, où il forme quelquefois des calculs. Le
phosphate ammoniaco-magnésien se rencontre non seu-

lement dans les urines fraîches ou putréfiées, mais encore
dans les excréments, les calculs intestinaux du cheval et

les calculs vésicaux de l'homme.
— Usages. V. ammoniaque {Usages de V).

AMMONIURE n. m. Nom donné aux composés résultant

de la combinaison de l'ammoniaque avec divers oxydes
métalliques : Les ammoniubes d'or, d'argent et de platine

sont fulmijiants. |] On dit aussi ammoniate.

AMMONIURIE (rad. nmmon?aque, et urine) n. f. Trans-
formation ammoniacale des urines, dans les maladies des
voies urinaires.

AmmoniuS, fils d'Hermias, philosophe grec (11' et

m" siècles), né à Alexandrie fut le maître de Plotin, et

enseigna à Alexandrie une doctrine mélangée des idées

d'Aristote et de celles de Platon. Il a laissé des Commen-
taires estimés sur Porphyre et sur Aristote.

AmmONIUS, surnommé Saccas, por(efaix, parce qu'il

avait exercé cette profession dans sajeunesse. Philosophe
d'Alexandrie, qui florissait vers la fin du n" et au début du
m" siècle. Issu d'une famille chrétienne, il se convertit au
jiaganisme, étudia la philosophie, et tenta de concilier les

doctrines de Platon avec celles d'Aristote, qu'il amalgama
aux théories orientales. On le regarde comme le fondateur
de l'école néo-platonicienne. Il n'a pas laissé d'écrit. Ses
principaux disciples furent Plotin, Longin et Origène.

AMMONIZIONE (mot ital. qui signif. avertissement) n. f.

Peine préventive prononcée en Italie par le préteur (il y
a en Italie des conciliateurs et des préteurs) et qui consiste

à mettre sans débat un individu signalé comme suspect
sous la surveillance de la police.

Les ammonîV/ sont privés, par la loi électorale italienne,

des droits d'électorat et d'éligibilité. Ils ne peuvent
changer de résidence sans y être autorisés et sont à la

disposition des agents chargés de maintenir la sécurité

publique.

AMMONOÏDES OU AMMONOÏDEA (du gr. Amman, Am-
mon, et eidos, ressemblance) n. m. pi. Groupe de mollus-

ques céphalopodes fossiles. V. ammonitidés. — Un ammo-
NÛIDE (ou ammonoïdea).

AMMOPHILE (du gr. ammos, sable, et philos, ami) n. f.

Entom. Genre d'insectes hyménoptères, porte-aiguillon,

famille des spbégi-
dés . renfermant des
formes très prèles, à
abdomen en terme de
cornue,varié de rouge
et de bleufoncé.Nom-
breuses espèces de
taille moyenne, ré-

parties sur tout le

globe. Font la chasse
aux chenilles des noc-
tuelles, les piquent et

les enfouissent dans
leurs terriers pour
nourrir leurs larves. Citons \'a7mnophila sabidosn (Europe).
— Bot. Genre de graminées, dont les espèces abondent

sur les dunes et les plages sablon-
neuses, à rhizomes rampants, qui contri-

buent à fixer la mobilité des terrains
sablonneux.

AMMOPHORE (du gr. ammos, sable,

et phorus, qui porte) n. m. Genre
d'insectes coléoptères hétéromôres,
famille des ténébrionidés, renfermant
des formes américaines. Dix ou douze
espèces habitent l'Amérique centrale.

Citons Vammophorus galapagoensis (Ga-
lapagos) ; Vammophorus peruvianus (Pé-
rou), etc. «luuiupiiore peru-

vien(gr. nat.).

AMMOPTÉNODYTES (du gr. ammos,
sable ; ptênos, qui vole, et dûtes, plongeur) n. m. pi.

Famille comprenant des oiseaux courant dans les sables,
comme l'autruche. — Un ammoptknodyte.

AMMOTHÉE (de Ammothée, n. myth.) n. f. Genre de
pycnogonides, établi sur une seule espèce, de la Caroline.

AMMOTRAGUE (du gr. ammos, sable, et tragos, bouc)
n. m. Genre d'antilopes, renfermant des formes africaines
propres au désert des Somalis et remarquables par leur
long rou et leurs hautes pattes grêles. Citons Vammotragus
Clarki (région de Berbérah).

Âmmophile île; . nat.).
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AMMYRSINE (du gr. ammursinos, qui a l'odeur de la
myrrhe) n. f. Genre do plantes de la familières éricinées,
section du genre leiopnyllum.

AMNÉSIE (du gr. a priv., et mnêsis, mémoire) n. f.

Diminution notable ou perte totale de la mémoire : Cer-
taines persojmes sont frappées d'une amnésie telle qu'elles

oublient jusqu'à leur nom.
— Encycl. Vamnésie peut être générale ou partielle.

L'amnésie générale est extrêmement rare et, pour mieux
dire, n'existe pas : aucune fonction intellectuelle ne peut se
roncevoir sans la mémoire. L'amnésie partielle se trouve
à l'état chronique dans l'idiotie et le crétinisme; elle suit
une marche progressive dans la paralysie générale et la
démence. Elle éclate subitement dans "les traumatismes,
les suites d'accouchement, les travaux intellectuels exces-
sifs, les excès de toute sorte. L'amnésie due à l'hystérie,

l'hypnotisme, peut être dite périodique. Chez les vieil-

lards, l'amnésie revêt une forme particulière: elle porte
sur les faits récents. Dans le sommeil physiologique, dans
celui qui est provoqué par les anesthésiques, dans le dé-
lire de la fièvre, les impressions ne restent que d'une façon
irrégulière, capricieuse, et disparaissent en grande partie.
Dans les deux premières variétés d'amnésie, la perte su-
bie peut porter sur certaines catégories de faits ou do
mots. L'amnésie oblige quelquefois à une rééducation,
qui peut être couronnée de succès.

AMNÉSIQUE (rad. amnésie) adj. Se dit d'une personne
qui a perdu totalement ou partiellement la mémoire.
— Substantiv. : Ufl, une amnésique.

AMNESTIQUE adj. Se dit des substances vénéneuses
ou des accidents cérébraux qui font perdre la mémoire.

AMNICOLE (du lat. amnis, ûenve, et colère, habiter) adj.

Qui vit, qui croit sur le bord des fleuves, des rivières.

AMNIOMANCIE (du gr. amnion. membrane, et mantein,
divination) n. f. Horoscope d'un enfant, tiré de l'inspection
du sac membraneux qui enveloppe quelquefois la tête
des enfants nouveau-nés, ce qui a donné lieu au dicton :

// est né COIFFÉ.

AMNIOMANCIEN, ENNE [sî-in, en) n. et adj. Personne
qui pratiquait l'amniomancie; ce qui concernait cet art.

AMNIORRHÉE (du gr. amnion, membrane, et rhein,
couler) n. f. Ecoulement du liquide de l'amnios,

AMNIOS [oss) ou AMNION (gr. amnion; de amnios,
d'agneau, membrane d'agneau ; nom qui lui vient sans doute
de sa mollesse) n. m. Anat. La plus interne des membranes
qui enveloppent le fœtus : Z'amnios existe seulement chez
les mammifères, les oiseaux et les reptiles.
— Bot. Nom donné par Malpighi à la liqueur gélati-

neuse qui, dans les plantes, entoure l'embryon et ne de-
vient visible qu'après la fécondation. Le fait d'amende
du cocotier en fournit un exemple remarquable.
— Encycl. Anat. ISamnios est constitué par les replis

du feuillet externe du blastoderme. Dans l'origine, l'amnios
n'entoure l'embryon que du côté de sa face dorsale et do
ses extrémités céphalique et caudale. Ces deux extrémités,
connues sous le nom de capuchon céphalique et capuchon
caudal, se portent l'une vers l'autre, se soudent en laissant
subsister un orifice, VoinbUic amniotique. En ce point,
l'amnios se réfléchit sur le cordon ombilical, et forme une
gaine à ce cordon. L'amnios est une des membranes per-
sistantes de l'œuf; il augmente peu à peu d'épaisseur, et,

vers le troisième mois, il est appliqué partout à la sur-"
face interne du chorion. Il contient le liquide amniotique.

AMNIOTATE (rad. amnique) n. m. Genre de sels qui
portent aujourd'liui le nom de allantoates.

AMNIOTIQUE adj. Anat. Qui appartient à l'amnios, qui
a rapport à l'amnios : Liquide amniotique.
— Chim. Syn. de allantoYque.
— Encycl. Anat. Le liquide amniotique, que l'on appelle

souvent l'eau ou les eaux de l'amnios, ou simplement les

eau.r, est contenu dans l'amnios et baigne presque le fœtus
de toute part. Sa coloration varie avec l'époque de la

grossesse ; vers la fin, il est blanchâtre. La quantité de ce
liquide varie de 500 gr. à 1 kilogr. Il tient en suspension
des cellules épidermiques, des fragments de matière
sébacée et quelques leucocytes. II est formé d'eau tenant
en dissolution de l'albumine, de l'urée, des sels de chaux,
de potasse et de soude. Ce liquide est très probablement
l'urine excrétée du fœtus contenant les produits de sécré-
tion de la peau. Il protège le fœtus contre les pressions
dues soit à l'utérus lui-même, soit aux traumatismes
extérieurs. Dans l'accouchement, le liquide amniotique
est poussé par les contractions utérines vers le col de
l'utérus, oii les membranes qui le contiennent forment la

saillie appelée poche des eaux.

AMNIQUE adj. Nom donné par quelques chimistes à
l'acide amjiiotique.

AmnisiadeS ou Amnisides, nymphes du fleuve Am-
nisus, en Crète. — Une Amnisiadf, ("ou Amniside).

AMNISQUE {niss — du gr. amnis, petit agneau) n. m.
Genre d'insectes coléoptères longi-
cornes. famille des cérambycidés,
sous-famille des laminés, renfer-
mant quelques espèces américaines.
Citons Yamniscus polyrhaphoides
(Venezuela).

AMNISTIABLE {niss-ti) adj. Qui
peut être amnistié, qui est digne
d'être amnistié : Prisonniers amnis-
TIABLES-

AMNISTIE {niss'ti — gr. amnés-
tia, oubli; de a priv., et mnéstis,

souvenir) n. f. Acte du pouvoir lé- „^„.^
gislatif qui a pour but deÔacer un polyrhaphoïde'*('gr. nat.).

fait punissable, et, en conséquence,
soit d'empêcher ou d'arrêter les poursuites, soit d'anéantir

les condamnations.
— Par anal. Pardon, excuse : Je mets en liberté toutes

les mouches et tous les papillons que je trouve pris dans les

filets autour de moi, petite amnistie obscure qui, comme
toutes les amnisties, îie fâche que les araignées. (V. Hugo.J
— Encycl. Les Athéniens furent les premiers qui

employèrent le terme amnistie. Ils donnèrent ce nom à la

loi d'oubli [amnêstia], que Thrasybule, après avoir chassé
les trente tyrans d'Athènes, fit voter par le peuple, et par
laquelle il était défendu de troubler aucun citoyen pour

Amnisque
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los actions i»ass(Sos. A Homo, los amiiistios étaient accor-
Krancc, los rois
n droit do gr£ico,

furent rares du
privés n'étaient

luo. Poslériourc-
Lrihuts do la suu-
alement pour les

dées par le Sénat ou par In prine
exerceront le droit d'ainm
d'une mani(''re aljsulue, I

V" au XI* siècle, parce i|h

pas alors rol)j<it d'une rr[

ment, le droit d'amnistie i

vorainoté, et les rois on u:

crimes de lùso-majesté, los réholli'ons, fes émeutes poi)u-
lairos. Ces amnisties se produisaient sous forme de lettres
d'a6o/i/io;) (/l'm'rale, ou d'abolition spéciale, avant juge-
mont. (V. ABOLITION.) Notre ancien droit no distinguait
pas nettement l'amnistie et la grfice.

Sous la monarchie constitutionnelle, lo droit d'amnistie
fut considéré comme uno extension du droit de grâce

;

il s'oxorçait, d'ailleurs, comme tous les actes du monar<pie,
sous la responsabilité dos ministres. La Constitution du
4 novembre 1818 accorda au président de la Républic|UO
le droit do faire grâce, après avis du conseil d'Etat; quant
aux amnisties, elles no pouvaient être accordées quo
par nue loi. L'article 1" du sénatus-consulte du 25 dé-
cembre 1852 investit l'empereur du droit de faire grâco et
d'accorder des amnisties.
Sous l'ompire de la Constitution do 1875, lo président do

la Républifiue a le droit do faire grâce, mais l'amnistie
ne pont f'tre acrordéo quo par une loi (loi du 17 juin 1871,
ari- 1", 1.11 ilii .',•> février 1875, art. 3).

\'ohi les .l.iirs lies principales amnisties depuis la Révo-
luiiun de 178'.i : U) prairial an XH, 25 mars et 23 avril l«io,
23 et 26 avril 1811, 13 janvier 1815, 12 janvier et 10 juin 181 G,

13 août 1817, 26 mai 1825, 25 et 26 août 1830, 8 mai 1837,
30 avril 1840, 29 février 1848, 7 mars 1848, 17 avril isis,
l'^ot 5 mai 1818, 16 août 1850, 3 août 1860, 17 septem-
bre 1861, M août 1869; 4 septembre 1870; 2 avril 1878;
3 mars 1879; 11 juillet 1880; 20juillet I8SI.
La grdce laisse subsister la llétrissuro morale du juge-

ment dont elle arrête les etfets ; l'amnistie, au contraire,
en supprimant la peine, anéantit on même temps le fait

qui avait été la cause de la punition. P^n outre, la grâco
est toujours individuelle, et l'amnistio est collective, car
elle s'adresse plus aux faits qu'aux personnes. Enfin,
l'amnistie relève celui qui en est l'objet de toutes les inca-
pacités, tandis quo la grâce, n'étant que la renonciation au
droit d'exécution des peines matérielles, laisse subsister
toutes les incapacités, s'il n'y a pas réhabilitation.
L'amnistie étant un acte d"'indulgence et do pardon, il

en résulte qu'en cas de doute sur les faits auxquels
elle s'applique et sur les conditions de leur application,
l'interprétation doit avoir lieu in favorem. La loi d'amnistie
peut, d'ailleurs, toujours restreindre les applications qui
en seraient faites en vertu des principes généraux.
Au point do vue des conséquences cmiles de l'infraction,

on admet généralement que l'amnistie laisse stibsister les
actions en réparation du dommage causé et les condam-
nations prononcées.

AMNISTIÉ, ÉE iniss-ti) D. Personne qui a bénéficié d'une
amnistie.

AMNISTIER [niss-ti-é. — S'écrit avec deux i de suite à
la r" et à la 2» pers. du plur. do l'imp. de l'ind. et du
prés, du subj. : Nous amnistiions. Que vous amnistiiez]
V. a. Accorder une amnistie, comprendre dans une am-
nistie : Lorsque Bonaparte a]«nisti.v les émigrés, il comeroa
une liste permanente de mille noms. (Beugnot.)
— Par anal. Excuser, pardonner : La politique ne mit

trop souvent que les résultats, et amnistie volontiers des
actes qui, d'ailleurs, sont condamnables.
— Absol.: Amnistier, c'est prouver sa force. [E. de Gir.)
S'amnistier, v. pr. Etre amnistié : Les transfuges s'am-

nistient rarement, il Par anal. : La guerre s'amnistie par
l'héroïsme et la gloire. (E. de Gir.)

Amnon, fils aîné de David, viola sa sœur Thamar, et
fut tué par son frère Absalon au milieu d'un festin.

AMOCHER (rad. moucher) v. a. Argot. Donner un coup
sur lo nez, l'endroit que l'on mouche.

AMODIATEUR, TRICEn. Celui, celle qui cède une terre
par aniuliaii.iii. — Anton. Amodiataire.

AMODIATION [si] n. f. Dans l'anc. dr., on appelait
ainsi la cuticcssion d'une terre moyennant des prestations
périodiques payées au concédant, originairement en na-
ture, et plus tard en argent. On disait aussi dans ce sens
amoissonner. Le mot amodiation n'était pas synonyme de
« bail à ferme », car il servait à désigner des modes do
concession très divers, u Aujourd'hui, le mot n'est plus
usité que dans la science économique. On l'oppose au faire-
valoir, et il sert à désigner tout mode d'exploitation agri-
cole dans lequel l'entreprise est conduite par un autre
que par le propriétaire lui-même.

AMODIER {di-é — du lat. ad, â, et modium, boisseau.
Prend deux i de suite à la 1" et à la 2' pers. du plur. do
l'imp. de l'ind. et du prés, du subj. : .\ous amodiions. Que
vous amodiiez) v. a. Atfermcr à quel(|u'un une terre moyen-
nant une redevance en denrées ou en argent.

AMŒBE n. f. Zool. V. AMIB0IDES.

AMŒBIEN n. m. Zool. '\'. AMiBoiuKS.

Amoghasiddha ou AmogrASSIODHI, le cinquième
des Dydni-Bouddhas. Il personnifie spécialement 1 amour
du prochain. Sa trinité se compose du Dyâni-Bodhisattva
Vifoapâni et du Bouddha humain Maitréya, incarnation de
la charité, Maitri, le Bouddha futur, successeur désigné
de Çâkyamouni. Amoghasiddha est représenté avec un
teint vert, faisant de la main droite le geste de protection,
et de la gauche celui de méditation.

Amognes ;Les) [faijus Ammoniensis], pays de l'une.
Nivernais, entre la rive gauche do la basse Nièvre et la
rive droite de l'Izeure, qui correspond aujourd'hui aux
cantons de Saint-Benin-d'Azy et Saint-Jean-de-LicUy. Les
habitants do ce pays s'appellent les Amognands.

AmO!, AmOY, EmOPUY ou mieux HiAMEN, ville et
port de la Chine (pruv. du Fokien), ch.-l. de district du
dép. de Tsionan-tchcou, établis dans l'ilo IIiamen.au fond
d'une baie abritoo par d'autres îles, et constituant un
mouillage magnific|ue. Pop. : 95.600 hab. dans la ville
même, près de 200.000 dans lile Iliamen. C'est un point
stratégique d'une haute importance, dont le port est lo
meilleur de la Chine. Dès lo xvi' siècle, les Portugais y

ont eu des établis-scmenls
; puis los Hollandais et le» An-

glais l'ont fréquenté jusqu'en 1730, date à partir do laquelle
les Espagnols seuls purent s'y rendre. Depuis 1842. c'est
de nouveau un port ouvert où ont leurs magasins un cer-
tain nombre d'Européens qui habitent la petite lie grani-
tique de Koulang-sou, séparée de Hianien par un canal
large de 500 m.
— Biui.ioGR. : Hugho, Amoy and Ihc Surrounding Dis-

trict... (Hongkong, 1872).

AMO'iBITE (du gr. amoibê, échange) n. f. Arséniosulfur»
do nickel, variété do disomose.

AMOINDRIR V. a. Rendre moindre, plus petit, dimi-
nuer : Amoindrir un revenu. A.moindbik les forces. 11 Au
lig. : Amoini>rik ses torts. Amoindrir le mérite de quelqu'un.— Par ext. Faire paraître plus petit : L'éloiqnemenl
amoindrit les objets.
— V. n. Devenir moindre, au prop. et au fig. ; Les forces

amoindrissent dans les grandes chaleurs.
S'AmotndriPf v. p. Devenir moindre au prop. et au fig. :

7'oii/e fortune s'amoindrît par le gaspillage. L'homme
s'amoindrit par le mensonge.
— Aniun. Accroître, agrandir, amplifier, augmenter,

exagérer, grandir, grossir, magnifier.

AMOINDRISSEMENT n. m. Etat ilc ce qui est amoindri ;

diminution : /.'amoindrissement des forces, /.'amoindris-
sement du revenu.
— Kig. : /.'amoindrissement du crédit, du qénie.— Anton. Accroissement, agrandissement, amplification,

augmentation, exagération, grossissement.

AMOINDRISSEUR n. m. Celui qui copie les ouvrages des
autres en les réduisant à dos proportions mesquines. (Le
sens de ce néologisme peut être généralisé.)

AMOISE n. f. Ensemble de pièces de bois assemblées
deux à deux pour maintenir une charpente. 11 Sorte de cro-
chet en for employé dans les verreries pour retirer du four
les glaces et servant aussi à les enfourner. V. moïse.

AMOITIR V. a. Rendre moite, humecter. (Vieux.)— Fig. Fléchir, amollir.
S'amo/t/f, v. pr. Devenir moite. Il S'amollir.

AMOK n. m. Etat pathologique particulier aux Malais,
caractérisé par des hallucinations visuelles avec impulsion
homicide et suivi d'un profond abattement.— n. et adj. Se dit de l'individu qui se trouve dans cet
état : L'homme amok armé du kris frappe avec acharnement.— Encycl. Los amoks paraissent être des fanatiques
qui se sont excités au moyen d'un breuvage. Ils font vœu
de courir devant eux en tuant tous les gens qu'ils rencon-
treront. A Java et dans d'autres îles malaises, les hommes
de la police sont armés de fourches spéciales pour arrêter
ces fous ou ces malfaiteurs, que l'on abat ordinairement
sur place.

AmoL ou AmoU, ville de Perse (prov. doMazanderan),
sur le fleuve caspien Héraz; 10.000 hab.

AMOLA n. f. Mesure do capacité pour les liquides, en
usage à Gênes, contenant 8', 25.

AMOLETTE n. f. Mortaises pratiquées dans la tête des
cabestans, des guindeaux et du gouvernail, pour recevoir
les barres qui mettent ces machines en mouvement.
AMOLLIR (rad. mol, mou) v. a. Rendre mou : Le feu

amollit les métaux.

.

— FiÇ. Alïaiblir, énerver : Les plaisirs amollissent
lame. Tout ce qui plaît sans instruire, amuse et amollit.
(Fén.) Il Emouvoir, attendrir : Les pauvres sont obligés de
contrefaire les estropiés pour que ces maux apparents amol-
lissent no(re dureté. (La Rochef.)

S'amollir, v. pr. Devenir plus mou.— Fig. S'affaiolir : Devant les assauts répétés de la per-
sécution et de l'injure, on ne s'amollit pas. (Ravignan.l
Il S'attendrir : S'amollir par la commisération. (E. Sue.)— Mar. Devenir moins violent : Le rent s'amollit. (Dans
ce cas, on dit plutôt mollir.)
— Syn. Amollir, ramollir. On amollit ce qui est dur; on

'amollit ce qui est trop ou très dur.
— Anton. Durcir, endurcir, solidifier.

AMOLLISSEMENT n. m. Action d'amollir ; état de ce
qui est amolli : /.'amollissement de l'as/)/i<ilte. du fer.— Fig. Affaiblissement : /'amollissement du courage.— Anton. Concrétion, durcissement, endurcissement,
induration, sclériase, solidification.

AMOME idu gr. amomon. nom d'un arbrisseau de l'Inde)
n. m. Genre do plantes de la famille des scitaminées,
tribu des amomées, dont
les principales espèces sont
le cardamome , f'amome
aromatique de l'Inde, l'amo-
me â feuilles étroites de
Madagascar, la maniguet-
te, etc. Il Parfum que l'on

extrait de la plante do ce
nom. (Les anciens l'em-
iiloyaient pour embaumer
les corps, et les dames ro-
maines peur parfumer leur
chevelure.)
— Faux amome. Plante

de la famille des ombelli-
fères [sison amomum).

AMOMÉES n. f. pi. Tribu
do plantes nionocot^lédo-
nes, de la famille des scita-

minées, qui a pour type lo

genre atnonie. — Une amo-
MKE.
— Encycl. Les amomées

renferment des plantes
vivaces, à rhizome tube- Amome. - A, fleur; B, fruit,
roux et charnu, a touilles
simples, terminées à la base par une gaine entière ou fen
due. Les fleurs, accompagnées de bractées assez larges,
sont disposées généralement en épis ou en panicmes.
Le fruit est uno capsule à trois loges, renfermant cha-
cune plusieurs graines à embryon entouré d'un albumcB
farineux. Ces plantes appartiennent généralement aux
régions tropicales. Leurs rhizomes, féculents et aroma-

A.MMSTIÉ — -VMORCE
tiques, rouroissont i. la médocino dos stimulants et des
stomachiques; â l'économio domestique, de» parfums et
dos condiments. Ce» plantes, i cause do la beauté do leur
feuillage et do leurs fleurs, sont cultivées dans los jardins
ou dans les serres.

AMOMOGARPE ^lu gr. amé/mon, amome, et karpo»,
fruit) n. m. Fruit fossile trouvé dans des argile» éocéncs
et qui, par sa forme, a beaucoup d'analogie avec celui de
quelques espèces du genre amome.

AMOMOPHYLLE (du gr. amomon, amome, et phulhn.
fouille) n. m. Genre do plantes fossiles, do la famille de»
zingibéracécs. La seule espèce connue, l'amomophyllo
grêle (amomonhytlum tenue), provient des grés situé» sous
los lignites de Vorvins.

AMOMUM (mom') n. m. Nom donné par les écrivains
grecs et latins à uno plante odoriférante mal caractérisée.
AmoN, roi de Juda, fils et successeur do Manassè»,

dont il imita la conduite impie. Assassiné par ses offlcior»
après deux ans do règne (042-640 av. J.-C.).

AMONCELER (double la consonne l du radical amoncet
devant un e muet : J'amoncelle. Ils amoncelleront. Qu'ils
amoncellent) v. a. Entasser, mettre en monceau : Le»
vents amoncellent Us tables.
— Fig. Accumuler : Amonceler des preuves, des capitaux.— En ï. de manèg. Se dit neutraiem. d'un cheval qui

marche sur los hanches sans so traverser : Ce cheval
amoncelle.
S'amonceler, v. pr. S'entasser, se rassembler : Les nua-

ges s'amoncellent au ciel.

— P'ig. S'accumuler : La sensibilité s'amoncelle au pro-
fit des passioni. 'U. Beyle.)
— Syn. Accumuler, amasser, entasser. V. Acct/MLXEB.— Anton. Disperser, disséminer, éparpiller.

AMONCELLEMENT n. m. Action d'amonceler; résultat
de cette action : /.'amoncellement des terres, des neiges.— Par ext. : /.'amoncelle.ment des capitaux dam les
mêmes mains est nuisible à la prospérité publique. (Acad.)

AmÔNEBOURC, ville d'Allemagne (Hesse-Ca.ssel), sur
l'Ohm, affluent de la Lahn ; 943 bal). Dernière bataille do
la guerre de Sept ans (20 septembre 1762y, entre les Fran-
çais et les Impériaux, suspendue par l'annonce de la si-
gnature de la paix.

AMONT (de <i, et mont, ou du lat. ad, vers, et mons, mon-
tis, montagne) n. m. La partie d'un cours d'eau qui, par rap-
port à une autre partie, est plus rapprochée de la source.— Vent d'amont, Nom donné, sur les côtes et les riviè-
res, au vent opposé à celui d'aval, et venant de l'E. ou de
l'intérieur des terres. En mer, les vents d'amont soal ceux
compris depuis le N.-E. jusqu'au S.-E., en passant par l'E.— En amont, loc. adv. En remontant le cours de l'eau :

Aller EN amont.
— D'amont, loc. adv. Du point le plus haut d'un fleuve,

d'une rivière : Le pays d'amont.
— En amont de, loc. prép. Au-dessus de, par rapport

au cours d'un fleuve : Orléans est EN a.mont de Blois.— Autref. s'employait comme adverbe et s'écrivait en
deux mots. On dit encore, en agric. : Labourer À mo.nt et
contre-mont. Labourer une pente en versant la terre en
bas au firemier tour de charrue et en haut au second tour,
pour qu'elle ne soit pas entraînée.
— Fauconn. Mettre l'oiseau à mont, Le lancer, n Tenir

amont. Se dit de l'oiseau quand il se tient en l'air à la
piste du gibier.
— Mines. Amont pendage. V. pendage.
— Anton. Aval.

Amont, village de France (Haute-Saône), arrond. et à
27 kilom. de Lure, traversé par le Brenchin; 798 hab.
Ce village était autrefois compris dans le pays d'Amont,
qui avait pour capitale Gray-sur-Saône.

En T. de mar., Qui vient do

AmontonS (Guillaume), physicien, né à Paris en 1663,
mort en 1705. Affecté de surdité dans son enfance, il se
consacra atLX mathématiques et à la construction des
instruments. Des llemarques et Expériences physiques sur
la construction d'une nouvelle clepsydre, sur les baromètres,
thermomètres et hygromètres ( 1 695), attirèrent l'attention sur
lui, et lui ouvrirent les portes de l'Académie des sciences
(1699). On a aussi de lui uno Nouvelle Théorie du frotte-
ment. La première idée du télégraphe aérien lui appartient.

AHOORA n. m. Genre de plantes de la famille des mé-
liacées, tribu des trichiliées, caractérisé par des fleurs
polygames et diol'ques à calice formé de trois â cinq sé-
pales, la corolle ayant le même nombre de pétales, ceux-ci
épais et imbriqués. Le fruit est une grosse baie loculicide,
à loges monospermes. Les amooras sont de grands arbres
des régions tropicales de l'Asie. Sur les huit ou dix es-
pèces connues, on peut prendre comme type l'iimoo.-a
Bohiluka, de l'Inde, dont les graines fournissent une ma-
tière oléagineuse employée en savonnerie.

AmorbacH, petite ville de Bavière (prov.de laBassc-
Franconie), dans l'Odenwald ; 3.000 hab.

AMORÇAGE n. m. Action d'amorcer : X'amobcagb d'une
arme a feu, d'un filet.

AMORCE (du lat. ad, à, et morsus, action de mordre)
n. f. Appât pour prendre des poissons, cl parfois des oi-
seaux : Les mouches, les vers de leri-e, etc., servent d'AilORCK.— --l»iorce vii'c. Poisson vivant qui sert d'appât.— Par anal.. Ce qui attire : Les cotres-forts... je les
tiens pour une franche amorce d voleurs. iMol.i— Fig. Tout ce qui flatte les sens, l'esprit, le cœur :

La gloire a de puissantes amorces pour les grandes âmes.
La louange est une amorce agréable. iBouhours.)— Apic. Fragment de ravon fixé à la partie supérieuro
des cadres de 1 intérieur d'une ruche.

_— -irtill. Poudre â canon qu'on mettait dans lo bassinet
d'une arme â feu, sur la lumière d'un canon, ou â des
fusées, à des pétards, pour y mettre le feu. 11 Petit engin
destiné â provoquer l'explosion d'une masse de matièro
détonante dans uno cartouche d'arme à feu, un trou do
mine, un projectile explosible, etc. Il Jouet d'enfant, simu-
lacre de l'amorce i>roprement dite.
— Ponts et chauss. Le commencement d'une rue nou-

velle qu'on est en train do percer.
-;- Techn. Bain d'or, d'argent ou de platine, dans Ieq.uel

on immerge ime plaque métalliijue destinée i eue recou-
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verte dune couche d'un de ces métaux précieux. Il Une

certaine quantité d'eau que l'on verse dans une pompe

neuve, affn d'en faciliter le fonctionnement en empêchant

l'introduction de l'air en dessous du piston.

Enctcl. Chim. Les amorces peuvent se partager en

deux catégories, suivant que leur explosion est provoquée

avec ou sans le concours de l'électricité.

1" Amorces non électriques. Les amorces des cartouches

do chasse ou de guerre sont de petits cylindres de cuivre,

dont une extrémité est fermée. Le fulminate de mercure,

hroyé avec du salpêtre et du sulfure d'antimoine, constitue

l'élément détonant.
2° Amorces électriques. Les amorces électriques sont

surtout employées pour l'inflammation des cartouches de

dynamite ou de poudre ordinaire et à grande distance. On
les classe en amorces de quantité et amorces de teitsion.

Dans les premières, une capsule renfermant le fil con-

ducteur plonge dans une poudre peu conductrice. Une
interruption de un dixième de millimètre existe dans ce fil

au milieu de cette poudre. Pour faire détoner cette der-

nière, on fait usage d'appareils électro-magnétiques. Dès
nue le courant passe, une étincelle jaillit à l'endroit de

1 interruption du fil, elle enflamme la poudre et fait déto-

ner la dynamite. Les secondes consistent en un fil de

platine très fin qui, sous l'influence d'un courant électrique,

devient incandescent et détermine l'explosion de la cap-

sule, et par suite celle de la dynamite.

Les artificiers Scola et Ruggieri ont présenté, en 1886, à

l'Académie des sciences de nouvelles amorces électriques

composées de deux fils de cuivre recouverts do coton et

enroulés à Tune de leurs extrémités sur un petit cylindre

en bois. Une cartouche en papier remplie dune pâte

fusante, mélange de chlorate de potasse, de salpêtre, de

sulfure d'antimoine et de charbon, entoure ces fils. Les fils

ainsi disposés sont fixés à l'extrémité d'un tube de carton

A conique extérieurement et renfermant une mèche en

pulvérin B. Le gros bout du tube est fermé par l'amorce

électrique C, les extrémités des fils conducteurs DD res-

tent en dehors. Si avec cette amorce on veut déterminer

l'explosion d'une mine chargée à la poudre ordinaire, on

réserve dans le bourrage un étroit cylindre libre, à la

partie supérieure duquel on place l'amorce. Il suffit de

relier les deux fils de cuivre à une bobine d'induction, ou
mieux à l'appareil dit coup-de-poing, pour obtenir au mo-
ment voulu une étincelle enflammant la pâle fusante, qui

à son tour allume la mèche en pulvérin et la projette avec
une grande vitesse jusqu'au sein de la mine. Le tube joue
ainsi le rôle d'un petit fusil dans lequel la mèche serait

le projectile. La mine part instantanément-
Le même système s applique aux mines chargées à la

dynamite, à cette diff'érence près qu'on ajoute une amorce
fulminante sur laquelle vient buter la mèche au moment
de la projection.
— Vérification des atnorces électriques. Avant de placer

les amorces à incandescence, on vérifie leur conductibi-

lité au moyen d'un galvanomètre dont les déviations per-

mettent de constater la continuité du courant. Ce courant
ne doit pas être assez fort pour faire rougir le fil et déto-
ner l'amorce, tout en restant sensible au galvanomètre.
— Amorces pour jouets d'enfants. Dans les pistolets ou fu-

sils d'enfants, on se sert des amorces Canouil ou Blanchon,
composées d'une petite parcelle de fulminate de mercure
agglomérée par de l'eau gommée, mise entre deux feuil-

les minces de papier et détonant sous le choc.
— SvN. Amorce, appât, leurre. Au propre, Vappàt est

une pâture que l'on emploie pour prendre toutes sortes
d'anmiaux; famorce ne s'emploie généralement que pour
les poissons ; le leurre était un appât spécial à la faucon-
nerie. H Au fi>., Vappât présente quelque chose d'utile.

l^'amorce exprime quoique chose d'agréable, de sédui-
sant. Ce que le leurre propose d'utile ou d'agréable pour
attirer, est vain ou chimérique.

AMORCEMENT n. m. Action d'amorcer : Z'amorcement
d'une liijne. Il On dit mieux amorçage.

AMORCER (le c du radical prend une cédille devant a
et û : Nous amorçons. J'amorçai, etc.) v. a. Garnir d'une
amorce : Amorcer une litjne, des filets, il Attirer avec une
amorce : Amorcer des poissons, des oiseaux.
— Fig. Attirer, alléger : Le gain nous amorce.
— Mettre l'amorce aune arme à feu : Amorcer un fusil.

— Apic. Fi.xer sur les cadres d'une ruche des fragments
de rayons vides pour inciter les abeilles à construire leurs
cellules dans le sens que leur indique la disposition de
ces rayons : Amorcer des cadres.
— Hydraul. Remplir un siphon de liquide, ou encore

faire le vide dans uu siphon pour y déterminer l'ascension
d'un liquide, il Ajuorcer une pompe. Verser de l'eau dans le

corps d'une pompe, afin qu'elle puisse fonctionner.
— Mécaniq. Manœuvrer avec la main le volant qui, par

la bielle, transmet le mouvement au piston pour facilit<n*

le jeu alternatif des tiroirs, dans une machine à vapeur.
— Mines. Placer la mèche de la saucisse servant à

enflammer la cartouche d'un coup de raine.
— Pêche. Jeter de l'amorce dans un endroit choisi duu

cours d'eau, afin d'y attirer le poisson.
— Ponts et chauss. Amorcer une rue. Commencer le

percement d'une rue nouvelle.
— Techn. Préparer deux morceaux de fer en les apla-

tissant, pour les souder ensemble, il Aplatir un morceau
de fer pour lui donner la forme d'un coin, il Commencer
un trou dans une pièce de fer ou de bois, avant de faire

usage de la mèche ou de la tarière, il Commencer à ouvrir
les dents d'un peigne, il Commencera ouvrir des branches
d'osier par le gros bout, il Commencer le comble d'un bâ-
timent. Il Mettre au pied de la vigne une légère couche de
fumier, ii Tremper dans un bain dor,de platmc ou d'argent,
les objets en cuivre que l'on veut recouvrir d'un placage de
ces métaux précieux, ii Donner une quantité d'électricité ini-

tiale â l'une des deux armatures d'une machine de Holtz.

S'amorce/', v. pr. Etre amorcé : La ligne s'amokce avec
des asticots de nature variée.

AMORCEUR, EUSE n. Celui, celle qui amorce. Il S'est dit

auircf. pour Séducteur, tro.mpeur.

Aiuorço

AMORÇOIR n. m. Petite poire à poudre qui contenait

la poudre fint. ou pulvérin d amorce destinée à être mise
dans le bassmet des armes à feu, au xvi" siècle et dans
les premières années du xvii^
— Encycl. Les amorçoirs cjue l'on possède du xvi* siècl'

sont en général
des armes de luxe,

dont le bois dur
est merveilleuse-
ment incrusté d'i-

voire et dont la

garniture d'acier

est gravée ou ci-

selée. L'arquebusier portait son amorçoir pendu au cou
par un cordon de soie; parfois, ce petit accessoire était

attaclié à la ceinture. Avec la grande poire à poudre, ou
chargeoir, et la bandoulière, l'amorçoir, que l'on nomme
aussi pulvérin, constituait le fourniment de l'arquebusier.

AMORÇOIR n. m. Sorte de tarière dont divers ouvriers
travaillant le bois se servent pour commencer des trous,
f|u'il.s achèvent ensuite avec un outil plus gros, il On dit

plus communémeut ebauchoir.

AMORDANCER V. a. Traiter par un mordant : Laines
amordancees a l'oxychlorure d'étain.

AMORDIQUE n. m. Bot. Syn. de momordica. (Linn.)

Amoretti fl'abbé Charles), minéralogiste, né à One-
t,'lia, aux environs de Gênes, en 1741, mort en 1816. Il a
publié un Voijage aux lacs de Côme, Lugano et Majeur, un
Traité de la tourbe et de la lignite, etc.

Amoreux (Pierre-Joseph), médecin naturaliste fran-
çais, né à Beaucaire en 1741, mort en 1824 à Montpellier.
11 a publié de nombreux ouvrages, dont plusieurs ne por-
tent pas le nom de l'auteur : Traité de l'olivier (Mont-
pellier, 1784) ; Recherches et Expériences sur les divers
lichens dont on peut faire usage en médecine et dans les arts
(Paris, 1787, et Montpellier, 1809); Etat de la végétation
sous le climat de Mont/jtllier (Montpellier, 1809), etc.

AMOREUXIE ou AMOREUXIA (de Amoreux, n. pr.) n. f.

Genre de plantes dont la place est fort discutée, et qu'on
range fréquemment dans le groupe des cochlospermées.
Les trois espèces connues sont des arbustes du Mexique
et de l'Amérique tropicale.

Amorgo (l'anc. Amorgos), la plus orientale des îles
Cyclades (Grèce), célèbre dansl'antiquité par ses fabriq^ues
d étoffes fines. Ou y comptait trois villes : Minoa, Arcésiné,
.-Egialé. A Amorgos est né le poète ïambique Simonide.
Aujourd'hui, l'île, peuplée de 4.060 hab., a pour capitale
le bourg de Khora ou Kastro (1.300 hab.).

, amona, voisinage) n. f.AMORIE ou AMORIA (du
Syn. do tkikolium (ou trèfle).

Amorim (Francisco Gomes de), littérateur portugais,
pé on 1827 à Avclomar, non loin de Porto. 11 eut une
jeunesse pleine de misères et d'aventures, s'expatria au
Brésil, et revint dans sa patrie en I84G. En 1848, il publia
Garibaldi, la Chute de la Hongrie, la Liberté, etc., poèmes
nés d'une inspiration ardente. Il n'en dut pas moins,
pour vivre, entrer comme ouvrier chez un fabricant de
chapeaux. Sa réputation finit pourtant par s'établir; il

devint, en 1858, membre de l'Académie do Lisbonne, puis
conservateur du musée des antiques et de la bibliothèque
de la marine. Ses principaux romans sont : les Sauvaqes,
le Bemords vivant, les Deux Fila7idières, l'Amour de la
Patrie, etc. Dans son théâtre, on remarque surtout : la
Veuve, Cœur de tigre, les Héritiers du millionnaire, le Jour
du baptême, les Boses de cire. Don Sanche II, un Cas éton-
nant. Haine de race, etc. Ses poésies les plus célèbres
sont : Chants du matin, les Deux Frégates, le Matelot, Es-
pagne-Murcie, les Derniers Chants. Citons enfin Garrett,
mémoires biographiques, où il a écrit une véritable his-
toire du Portugal et de sa littérature depuis 1799 jus-
qu'à 1854.

AmORITES, ancien peuple chananéen, établi en Pales-
tine, près d'Engaddi, à l'O. de la mer Morte. — i/n Amorite.

AmORIUM (auj. Amoria)^ anc. ville delà Grande-Phry-
gie, sur la frontière de la Galatie, patrie de l'empereur
Tliéophile, et aussi, dit-on, d'Esope. Elle fut détruite dans
les guerres des musulmans contre l'empire d'Orient.

AmOROS (François), colonel et ministre espagnol, né

à Valence en 1769, mort à Paris en 1848. 11 suivit la

carrière des armes jusqu'en 1795, fit adopter l'institution

dun ministère de l'intérieur, qui n'existait pas encore en

Espagne, appliqua dans les établissements militaires la

métliode de Pestalozzi, fut gouverneur de l'infant François
de Paule en 1807, puis intendant de la police, ministre de

l'intérieur et gouverneur de plusieurs provinces sous le

rèene de Joseph Bonaparte. En 1814, il vint se fixer en
France, où il se rendit fameux en créant l'enseignement

de la gymnastique civile et militaire. On lui doit, entre

autres ouvrages estimés, un Manuel d'éducation physique,

gymnastique (1830).

AMOROSIEN, ENNE {zi-in, en — rad. Amoros, n. pr.)

adj. Qui a été inventé, appliqué parle colonel Amoros :

Saut AMOROSIEN. Méthode amorosienne.

AMOROSO, mot ital. signifiant atnoureux, qui se place

au commencement d'un morceau de musique, et indique

à la fois une certaine nuance de lenteur dans le mouve-
ment et un caractère de douce langueur dans la mélodie.
— Chanter amoroso. Se dit ironiquem. pour désigner

une manière de chanter affectée et langoureuse.

AMORPHE (du gr. a priv., et morphè, forme) adj. Se
dit, dans les sciences, de toute substance qui n'a point

de forme régulière et déterminée.
— Anat. Substances ou Matières amorphes, Matières or-

ganisées qui entrent comme éléments accessoires dans
la constitution de divers tissus normaux et morbides, à
côté des cellules, fibres, tubes, mais qui n'ont aucune
forme particulière aatre que celle des interstices qu'elles

remplissent. Elles joueraient un grand rôle dans la consti-

tution des produits morbides au point de vue de la masse,
de la consistance, de la couleur, etc.
— Chim. Etat amorphe. Etat d'une substance dans le-

quel elle ne présente pas la forme cristalline.

— Miner. Minéraux amorphes. Minéraux qui n'ont pas
la forme cristalline, ou dont la cristallisation est confuse.
— Térat. Fœtus amorphe. V. anidiens

a été trouvée à

AMORPHOPHALLUS {luss — du

rphui,!!

tles
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AMÛRPHC ou AMORPHA (même étymol. qu'à l'article

précéd.) n. f. Arbuste de l'Amérique septentrionale, de la

famille des légumineuses, connu des jardiniers sous le

nom do indigo bâtard.

AMORPHIC ou AMORPHISME (fiss — rad. amorphe) n. f.

Absence de forme déterminée, de
structure.

AMORPHOCÉPHALE (du gr. o»iOî-

phos, difforme, et képhalè, tête) n. m.
Genre de coléoptères, famille des bren-
thidés, renfermant de curieuses formes
à tète bizarrement conformée, qui vi-

vent dans les fourmilières. Quatre ou
cinq espèces connues habitent : l'une

le sud de l'Europe {amorphocephnlus
coronatus), et les autres l'Australie et

la Cafrerie.

AMORPHOPE (du gr. amorphos, dif-

forme, et pous, pied) n. m. Genre d'in-

sectes orthoptères , famille des acri-

diens, dont la seule espèce connue
Cayenne.

AMORPHOPHALLE
gr. amorphos,
(hïïorme, et phal-
lus, l'organe îuâlo

de la reproduc-
tion) n. f. Genre
d'aroïdées ren-
fermant des plan- ^i
tes caractérisées ^

par un spadice
androgyne sans
fleurs stériles,
terminé par un
appendice volu-
mineux, conique,
anfractueux,avec
une spathe con-
volutée à la base
et dilatée, enve-
loppante au som-
met. Originaires
de l'Inde. Elles'

ont un rhizome
court et tubé-
reux. On les cul-

tive comme plantes ornementales dans les serres

jardins.

AMORPHOSE n. f. Syn. de anamorphose.

AMORPHOZOAIRES (du gr. amorphos, informe, et zôon,

animal) n. m. pi. Division établie par Blainville. qui r-'-

pond, avec les actinozoaires, aux rayonnes de Cuvier.

(Ce terme est actuellement inusité.) — t'n amorphozoaire.

AmorrhÉENS, peuple de la Palestine, issu d'Amor ou

Amorrheus, fils de Chanaan, à 10. de la mer Morte. Muiso
les chassa de leur territoire et de ceux qu'ils avaient con-

quis sur les Moabites et les Ammonites.— Un Amorrhêen.

amortir (rad. mort) v. a. Rendre moins vif, moins ar-

dent : Jeter de l'eau sur le feu pour /'amortir, il Affaiblir

l'effet : Les cuirasses amortissent les coups de l'ennemi.

— Fig. Calmer, adoucir, affaiblir en parlant des senti-

ments, des passions, etc. : Le temps amortit les afflictions.

— Diminuer, affaiblir, en parlant du ton, du bruit, etc. :

Une voûte fort basse amortit l'éclat de la voix.

— Anc. imprim. Amortir les cuii-s, Les faire tremper

dans l'eau pour les rendre plus souples, afin de les monter

plus facilement sur les balles.
— Cuis. Amortir les via/ides, Les rendre plus tendres.
— Financ. En parlant d'une rente, d'une dette, Les

éteindre en remboursant le capital.

— Herbor. Infuser, en parlant des herbes ; leur faire

perdre de leur amertume. (Peu usité en ce sens.)

— Mar. Ralentir la marche, la vitesse d'un bâtiment

par une manœuvre quelconque, n Neutral. Bâtiment qui

amortit. Qui reste échoué pendant la marée basse.

S'SLïDOVtiV, v. pr. Perdre de sa vivacité, de son ardeur,

de son éclat, au prop. et au fig. : Sentiments, douleurs,

couleurs, qui s'amortissent arec le temps.
— S'éteindre, en parlant d'une rente, d'une dette : Les

rentes viagères s'amortissent ;)ar In mort du titulaire.

— Anton. Attiser, aviver, déchaîner, échauffer, em-
braser, enflammer, envenimer, exalter, exciter, fomenter,

inciter, irriter, provoquer, réchauffer, soulever, stimuler,

surexciter, susciter.

AMORTISSABLE adj. Qui est susceptible d'être amorti,

éteint ; Rente, emprunt amortissable.

AMORTISSANT, ANTE adj. Qui amortit, en parlant

d'une dette, dune redevance, etc.

AMORTISSEMENT n. m. Action d'amortir: état de co

qui est amorti : La saignée j^f^oduit souvent Tamortis-

sement de la fièvre.
— Fig. : /.'amortissement

des passions, d'une douleur.
— Archit. Toute œuvre qui

finit le comble d'un bâtiment,

et, par ext., Tout ornement
de sculpture qui va en dimi-

nuant et qui termine quelque
décoration.
— Financ. Extinction gra-

duelle d'une dette publique.

Il Caisse d'amortissement

,

Caisse fondée pour l'extinc-

tion graduelle de la dette pu-

blique, au moyen de fonds
consacrés au rachat des ren-
tes. V. ANNUITÉ.
— Mar. Etat d'un navii-o

amorti ou échoué pendant les

mortes eaux, il Etat de la

mer pendant les plus faibles

marées.
— Ii^NcTCL. Econ. polit. Fin.

]j'amortissement est un système d'épargne qui a pour objet

de reconstituer un capital ou de rembourser un emprunt
au moven d'une somme fixe, augmentée annuellement des

intérêts composés afférents aux fractions du capital ou do

Amoutissements.— 1. Cbaprllc

de Viiicennes. — 2. Cathé-
drale de Bourges.
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l'emprunt prôcédommont roconstituéos ou rombours6os.
Les bitimouts, les outils, les machines s'usant par rem-
ploi ()u'on iMi fiiif, li> |iru|'iirl;iiro doit t'coiioniisor sur l'ox-

côdcnr ilrs |M.>.iiiii. MM.' ,Mi[iiii.- ih'-.iiiM'n à. ronouvolcr

lo mat. iP I 1 ,
'

I
Nir ,1 M . I, a disparaitro.

Le ii'i'iiiii'i- .,Mi riM , h i.^iii.iiiM- ,iii iiiio a lo dnvoir
:Nlh-r. III. m :M.ui( I r ^ pi l'U lun du bail, lo

.'I iM.orimr.- dans h- ilurii;mio. I.i-s com-
d'éc.MH.l

capii;il

pagni< dustrioUosot cui

ôoruno dur(^o liniitro son

& l'amortissemout, si oUos veulent roconstituor leur ca-
pital.

En langage financier, on entend par amortissement l'en-

semble des institutions et des opérations qui ont pour but
d'éteindre uno dette publique. Dans un sons restreint, il

s'applique au système do remboursement qui repose sur
l'emploi do l'intôrôt composé. Ce système consiste à créer
un fonds d'amurtisscmcJif, et à le grossir incessamment

D AMORTI.SSKMENT.
ait lo droit qu'autrefois
à-diro les confréries, les

sc^^, (>ir., étaient obligés
"Il l'iiir ot do pos-

I

i:
: <|UL»]les on ac-

/ M nnrdssenu'tU. Lo
ln LU (i. !-> 'ic la valeur do

buont l'ori-

des valoui's raclu
— Ane. .Ir. \:anxurti!i^rmi-

les gens dus de mammurU-,
églises, les conimuiiauiés rcl

de payer pour ul. tenir la [mmimi -:..;i

séder des ininioul)h*s. Los |>:li ii
|

i

cordait cette faveur s'appelan m

droit d'amortissement s'él<>va ju i|ii .m i

l'immeuble amorti. Quelques amours
gine à saint Louis ; d'autres le font re;

fa fin de la secc

d'amortissement, de seigneurial qu'il était, devint royal au
XIV* siècle. 11 sui)it ensuite des restrictions successives et

fut plus tard aboli par la Révolution, en môme temps que
les autres droits féodaux.

AmoS (o.9s), un dos douze petits prophètes. C'était un
' it sous les rois

clo av. J.-G.

AMOSE (altération do mimosa) n. f. Bot. V. ingâ.

Amou (pays d'). V. Amoux {Pays rf').

Amou, ch.-lieu de cant. des Landes, arrond. et à
27 kilom. de Saint-Sever, sur le Luv-de-Béarn ; 1.599 hab.
— Lo canton a 16 comm. et 10.655 nab.

AmOU-DARIA, le fleuve le plus lonç de l'Asie centrale
(1.850 kilom.). Ce fleuve, le plus méridional du Turkestan
russe, est formé par la réunion des trois rivières Kyzil-Sou
(ou Sourghab), sortie de l'Altaï; Ak-Sou (ou Mourghab) et

Pandj, sorties du Petit-Pamir. Ces rivières coulent d'abord
dans d'étroites vallées à travers un pays montagneux ;

puis elles pénètrent dans la plaine et s'y unissent. L'Amou-
Daria devient alors un fleuve puissant, navigable pour les

bateaux à vapeur à partir de Kilif, coulant à travers les

steppes, puis à travers un désert aride et sablonneux, dans
lequel révai>oration lui fait perdre une énorme quantité
d'eau. Mal;4ré cette déperdition et celle que cause l'irri-

gation de l'oasis de Khiva, l'Amou-Daria reste navigable
jusqu'à la mer d'Aral, dans laquelle il so jette par un delta
dont les terres sont assez peuplées.
L'Amou-Daria [VOxas des Anciens, le Diihonn. des Ara-

bes), no s'est pas toujours jeté dans le lac d'Aral ; il coulait
autrefois vers la mer de Khowaresm, dont les lacs actuels
de Sary Kamych sont les derniers vestiges, et qui so dé-
versait par rOuzboï dans la mer Caspienne. — Los embou-
chures de l'Amou-Daria ont donc été plus occidentales
qu'elles ne le sont auiourd'hui ; lo territoire dont il drainait
les eaux était aussi plus considérable, et plusieurs rivières,

qui so perdent actuellement dans les sables, furent dans
un temps des affluents de l'Amou-Daria.
— BiBLiOGR. : E. Reclus, Nouv. Géogr. univ., t. VI.

L'Asie russe (Paris, 1881).

Amou-DARIA (district de l'), nom d'un district de
la province du Syr-Daria (Turkestan russe), peuplé de
133.000 hab. Ch.-l. Pétro-Alexandrovsk.

AMOUILLANTE [U mil. — rad. amouiUer) adj. f. So dit

d'une vache qui va vêler, ou qui vient de vêler.

AMOUILLE [H mil. — rad. amouîtler) n. f. Nom vulgaire
du premier lait fourni par une vache venant de vêler.

AMOUILLER {U mil. — rad. mouillej')v. n. En parlant
d'une vache, Etre près de vêler, venir de vêler.

AMOULER V. a. Dans le langage technique, Aiguiser,
affiler en passant sur une meule.

AMOUR (lat. amor) n. m. Sentiment qui porte l'àme vers
ce qui paraît beau, vrai, juste, et en lait l'objet de notre
affection : Z-'amour fuit vouloir le bien pour te bien même.
(Fén.) Z'amour est l'acte suprême de l'âme et le chef-
d'œuvre de l'homme. (Lacord.)
~ Souvent le mot amour est accompagné d'un adjectif

i]tii en détermine la nature : Amour divin. \\ Ce complé-
ment peut consister do même dans un substantif précédé
do la prép. de : Z,'amour du prochain, ^'amour des plat-
sir^s. Il S'empl. aussi avec la prép. pour : Avoir de /'AMotR
l'ouR la justice, podr la vérité, il Le même complément peut
iiKiiquor la personne qui éprouve l'amour et celle qui est
l'ubjot de cet amour. Ainsi : L'amour d'un enfant, d'un
[>ore, etc., signifient également bien que l'enfant, le
pire, etc., aiment ou sont aimés. Mais, dans ce dernier cas,
i idée se rend plutôt au moyen d'un adjectif; on dit alors :

Amour pcternei ou maternel, amour filial, amour fraternel,
flmQur conjugal, amour patriotique, et mieux, de la patrie.
— l» Amour paternel, maticrnel. Sentiment de ten-

îdresse infinie que les pères, les mères ont pour leurs
enfants : /.'amol r maternkl est le mobile le plus fort et
le plus constant du cœur de la femme. (Bautain.)
~ 2» Amour filial. Affection mêlée de respect que les

enfants ressentent pour leurs parents.
— i" Amour fraternel, Aiiection vive et dévouée que

|l'on éprouve pour un frère ou une sœur.

I

— 4" Amour conjugal, Affection dévouée que les époux
doivent éprouver mutuellement l'un pour l'autre.

- 5° Amour patriotique ou de la patrie, Sentiment
etuvo qui porte à aimer sa patrie, à so dévouer pour elle :

Cuuduib,

i de la pair,

— Particul, Passion d'un sexe pour l'autre : /-'amour est
le roi des jeunes gens et le tyran des vieillards. (Louis XII.)

L'ûHiour est un tyrau qui n'épargne personne.

Douter, si vous voulez, de VHra qui vous aime,
D'une rcmmo ou d'un chien, mois non de Vamour m4mc.

A' DK MUSBBT-

— So dit aussi do l'instinct qui rapproche les animaux,
et même 1rs plantes, ti /^tre en amour, Ktro en chaleur, on
parlant des lemelles dos animaux, il Har ext. Kntrcr en
amour. Se dit lorsqu'au printemps la terre excite la force
végétative dos plantes.
— Par anal. Personne qu'on aime avec passion : Titus

t'-tait /'amour de l'univers, il On lo dit même en parlant des
ehose-s que l'on affectionne lo plus ; Mon cher pays, mon
premier amour. (M"» de Geniis.)
— Los écrivains, surtout les poètes, ont souvent per-

sonnifié l'amour :

I.'.lmour CBt un nnfant ùqut toutroml hommage :

C'cbt le tyran d'un tou ; c'est l'esclave d'un sage.
UELVÈTIL'8-

Il S'cmpl. au pi., on parlant dos frères que la Fable donne
à l'Amour.
— Tableau, statue, etc., qui représente l'Amour, des

Amours : Boucher a peint un f^rand nombre (^Amours.
— Amour platonique. Se dit do l'amour que deux per-

sonnes do différent sexe ont l'une pour l'autre, lorsque
cot amour est pur de tout désir sensuel : /,'amouk pla-
toniquk est plus violent f^ue l'amour ordinaire. (Laurentie.)
— C'est par une extension aliitsive .pie l'amour qui s'in-
terdit la possession et I:i |..ii!>,,inr.' de l'objet aimé a
reçu le nom de Platon, \:. :„,.,,,, j>h>fn>,i(iue, dans le sens
où nous l'entendons, prêcr.ii- nriliiiaireinent l'autre amour,
en constitue, à vrai dire, la preniioro phase ; l'amour, tel

(jue l'entendait Platon, commence par le réel et finit par
1 idéal, prend pied on quebiuo sorte sur la terre pour s'en-
voler vers le ciel ; l'amour terrestre est le premier degré
do l'initiation à l'amour ; l'amour céleste en est le but.
— Amour céladonique. Nom donné quelquefois, et parti-

culièrement par l'école fouriériste, à l'amour platonique,
par allusion au doucereux Céladon, le héros de VAstrée.
— Parfait amour. So dit familièrera. et ironiquem. de

l'amour réduit au sentiment pur. il Filer le parfait amour.
S'en tenir à l'amour chaste.
— Amour libre. Se dit, par opposition au mariage, do

l'amour dégagé de tout lien civil et religieux, et n'ayant
d'autre loi que le sentiment et les sens.
~ Amour pur, Amour qui s'interdit les jouissances, et

jusqu'aux désirs sensuels.
— Pur amour. Se dit ordinairement de l'amour divin,

lorsqu'il se dégage de toute préoccupation intéressée.
— Ajnour mystique. Amour ressenti pour des êtres invi-

sibles (pour Dieu en particulier), et qui a la vivacité et
l'ardeur de l'amour terrestre : Z'amour mystique dévorait
sainte Thérèse.
— Amour physique, sensuel, charnel. Se dit de l'amour

qui recherche uniquement les jouissances corporelles, par
opposition à l'amour platonique, à l'amour pur. V. ama-
tivité.
— Amour de soi, Principe commun de toutes les pas-

sions, de tous les mouvements qui tendent au bonheur
individuel : L'envie est la dépravation de Tamour de soi-
même. (Boitard.)
— Faire l'amour, Avoir un commerco amoureux, se

livrer à la galanterie ;

C'est Vamour. Vamour, Vanwur
Qui fait le monde
A la ronde,

Et chaque jour, b. son tour,
Le monde fait l'amour. Réranger.

— Beau comme l'amour, et elliptiquera. C'est nu amour.
Se dit d'une personne d'une grande beauté, ii Dans le même
sens : Un amour d'enfant. \\ On l'applique même fami-
lièrem. aux choses : Un amour de chapeau, de montre.
Il Faire une chose pour l'amour de Dieu, La faire unique-
mont pour plaire à Dieu, ou, plus souvent, sans aucun
intérêt, n Ironiq. Comme pour l'amour de Dieu. Se dit d'une
chose faite ou donnée de mauvaise grâce, avec lésinerie.

Il Employé interjectiv.. Pour l'amour de Dieu ! signifie : De
grâce, -je vous en prie, n Pour l'amour de quelqu'un. En con-
sidération, au nom de l'affection qu'on a pour quelqu'un.
— Avec amour. Se dit d'un ouvrage que son auteur,

écrivain, artiste, ou autre, a pris plaisir à finir avec un
soin extrême : Statue faite avec amour. Robe taillée avec
amour, il Signif. aussi Avec satisfaction, avec plaisir :

Arrondir une terre avec amour. (Balz.)
— M'amour, mon amour, mon cher amour, etc.. Termes

d'affection intime dont on se sert en parlant à un homme
ou à une femme.
— Prov. C'est un vrai remède d'amour. Se dit d'une

femme très laide, il Froides mains, chaudes amours, La
froideur des mains aiinoiu-e d'ordinaire un tempérament
ardent, n L'amour apprend aux ânes â danser, L'amour
donne de la grâco aux t;ens les plus grossiers, ii Les lu-
nettes et les cheveux gns sont des remèdes d'amour, Lors-
((ue les infirmités de l'âge sont venues, on ne doit plus
prétendre inspirer de l'amour, ii A battre, faut l'amour, Los
mauvais traitements chassent l'amour, ii Que la nuit me
prenne là où sont mes amours, On s'attarde volontiers
dans un endroit oti l'on se plaît, auprès do celle que \'>m

aime, ii L'amour et la pauvreté font ensemble mauvais
ménage, La pauvreté tue l'amour, il On revient toujours
à ses premières amours, On pense longtemps encore à la

por^ulme (pie Ion a aimée pour la première fois, il II n'y
a point de laides amours, Un cœur épris embellit dans
son imagination l'objet de sa passion, et lui donne un
éclat que la nature lui a refusé.
— Y a plus d'amour! Argot. Tout va mal. (V. la rubrique

Métall.)
— Amour en cage. Bot. Nom vulgaire de l'alkékenge

avec son fruit.

— Voler d'amour. Fauconn. Se dit en parlant des oiseaux
qu'on laisse voler on liberté, afin qu ils soutiennent les
chiens.
— Frères de l'amour. Hist. ecclés. Nom adopté par les

membres d'une secte fanatique qui parut en Hollande,
vers la fin du xvi« siècle.
— Jeu de l'amour, Sorte de jeu qui ressemble au jeu do

l'oie, et qui se joue avec deux tableaux et deux dés.
— Constr. Onctuosité du plâtre, qui se fait sentir à la

main quand ou le manie. Les ouvriers disent que le plâtre

a ou n'a pas d'amour, selon que, par suite du degré de
cuisson, il présente, ou non, cette particularité qui est un
indice de bonne ou mauvaise qualité.
— Métall. Syn. de affinité. Les étameurs de fer-blanc

disent qu'i7 n'y a plus d'amour quand, la couche d'étain

AMOS — AMOUR
sur le for atteignant uno certaine épaisseur, le premier
do ces métaux perd do son affinité pour lo second.
— Peint. So dit do certain duvet qui rond la toilo plus

propre â recevoir la colle.
— Cours d'amour. Tribunaux composés do damos

illustres par leur naissance ot leur savoir, cl dont la juri-
diction s étendait sur toutes les questions do galantorio,
do courtoisie ot les contestations d'amour. Les cours
d'amour, institution chevaleresque, ont existé en Franco du
xn' au XIV» siècle. Les requêtes étaient introduites sous
forme do tentons, et les ohm d'amour rendaient des arrêts
d'après les principes du De Arle amaloria et Beprohatione
amoris, sorte de code écrit par André, chapelain do la
cour do France, dans la seconde moitié du xii' siècle, et
qui cite les cours d'amour des dames de Gascogne, d'Er-
mengardo, vicomtesse do Narbonne, do la reine Kléonore
de Guyenne, de Sybille, fille de Foulques d'Anjou et com-
tesse de Flandre, do Mario do France, comtesso de Cbam-
pa''no(U74).

\ oici le dispositif d'un jugement rendu par uno cour
d'amour :

Question : « Lo véritable amour peut-il exister entre
personnes mariées? n

Jugement de la comtesse de Champagne : • Nous disons ot
assurons, par la teneur des présentes, que l'amour no
peut étendre ses droits sur deux personnes mariées. En
effet, les amants s'accordent tout mutuellement et gratui-
tement sans cstre contraints par aucun motif de nécessité,
tandis que les époux sont tenus, par devoir, de subir ré-
riproquement leurs volontés, ot do ne so refuser rien les

uns aux autres... Que ce jugement, que nous avons rendu
avec uno extrême prudence et d'après l'avis d'un grand
nombre d'autres dames, soit pour vous d'une vérité con-
stante et irréfragable. Ainsi jugé l'an 117-i, lo troisîèmo
jour dos calendes de mai, indiction vu», n

Lo roi René d'Anjou s'efforf:a vainement de soutenir
les cours d'amour. Beaucoup plus tard, Richelieu réunit à
Rueil une assemblée pour juger une question de galante-
rie soulevée à l'hôtel do Rambouillet.
— Granim. En prose, amour est du masculin quand on

l'emploie au sing-, et du féminin quand on l'emploie au
plur. : Un fol amour. De folles amours. Il ne reste du
masculin au plur. que lorsqu'il désigne les petits dieux
de la Fable : Des Amours joufflus. Des Amours sculptés.
En poésie, on peut, par licence, faire n amour > de l'un

ou de l'autre genre, soit au sing., soit au plur. :

Qui faille beau succès d'une amour si parfaite-

COENEILLE.

Et qui sait si déjà quelque bouche infidèle

Ne l'a point averti de votre amour nouvelle.
Racine-

i embrassements

— Encycl. Philos. I. — Aucun mot ne montre mieux
que le mot amour le peu de précision de la langue des
sentiments. Tantôt il se généralise, et devient synonyme
de penchant, de goût; tantôt il sert à désigner d'une façon
spéciale l'affection, l'attachement d'une personne pour
d'autres personnes; tantôt il se restreint au point de
n'exprimer que l'attrait des sexes, soit moral, soit unique-
ment sensuel. Avant Descartes, on appelait amour de
bienveillance celui qui excite à vouloir du bien à ce qu'on
aime; amour de concupiscence, celui qui fait désirer la

chose qu'on aime.
Leibniz donne de l'amour cette belle définition, qui

s'applique uniquement à l'amour de bienveillance : « Ai-
mer, c'est être porté à prendre du plaisir dans le bien ou
bonheur do l'être aimé. > 11 rejetterait volontiers, comme
impropre, le mot n amour u appliqué aux choses : n On
n'aime point, dit-il, à proprement parler, ce qui est inca-
pable de plaisir et de peine. i>

II. — Ùamour de soi est le sentiment qui nous attache
à la conservation et au développement (le notre propre
individualité.

Il se trouve au fond de tous les sentiments, même do
ceux qui paraissent les plus désintéressés; tous, en réa-

lité, portent sur cette nase; on peut dire que c'est la

tige commune sur laquelle fleurissent les amours de per-
sonnes comme les amours do choses. Considéré à ce
point de vue général, l'amour de soi ne saurait être opposé
à l'amour d'autrui ; on ne peut même comprendre le second
sans le premier, car le pouvoir d'aimer implique nécessai-
rement le pouvoir de jouir de son amour.

III. — Dk l'amour proprement dit. Empédocle fait do
l'amour la force qui préside â l'ordre du monde; mais sa
notion en est si confuse, qu'il lui arrive d'en faire une
substance corporelle mêlée aux choses. 11 indique seule-

ment que le semblable recherche lo semblable. Heraclite
professe, au contraire, que c'est le contraste qui fonde
l'amour. Socrato, malgré la liberté de son langage, a uno
grande sévérité de jugement : voyani dans la pureté des
mœurs la condition do la liberté intellectuelle (il ne s'é-

lève pas plus haut) et une des formes de l'empire de soi,

il distinguo rigoureusement l'amour céleste et l'amour
vulgaire, et il condamne absolument le dernier, qui ne
tend pas au bien de la personne aimée, qui recouvre des
sentiments d'indifférence et de haine, qui n'est pas le

principe du courage. On dirait qu'il no connaît pas d'autre

amour que la monstrueuse anomalie qui s'était développée
dans les gymnases. Platon est à la fois un peintre et un
réformateur des mœurs. II est indulgent comme artiste

et poète à ce qu'il réprouve comme moraliste. Comme son

maître, il distingue entre l'amour céleste et l'amour vul-

gaire, et cette distinction explique, d'après lui, les juge-

ments contraires et équivoques des peuples sur ce senti-

ment et les conduites différentes auxquelles il donne lieu.

Il flétrit les moeurs grecaues et affirme qu'on peut les cor-

riger par les lois et par 1 éducation. Mais, en même temps,
réduisant l'amour à l'attrait de la beauté, plaçant la beauté
suprême dans le monde intelligible, il fait de l'amour un élan

vers l'infini, il donne au mariage pour fin unique de donner
des enfants à l'Etat ; décrétant la communauté des femmes
dans la classe des guerriers, il méconnaît le caractère

essentiel de l'amour. Aristote s'efforce de découvrir la

base psychologique des sentiments; aussi voit-il dans
l'amour, non pas un principe métaphysique, une aspira-

tion vers le oeau absolu, mais un lien naturel entre

l'homme et la femme et qui fonde la famille. Epicure le

réduit au besoin physique : il en met l'origine dans des

émanations qui s'échappent des corps. Les stoïciens lo



AMOUR
rattacheut au culte do la beauté et lui douuoiit pour fin,

uon le plaibir sensuel, mais l'amitié ; ils reviennent au
platonisme et prêchent uue sorte d'indifférence à l'égard

des personnes. Flutarque fait accomplir à la pensée an-
tique un vrai progrès : il s'élève contre cette idée que
l'amour serait ua besoin du corps et aurait pour fin la

volupté. Il y voit l'appétit, mais transformé en une pas-
sion noble et généreuse. Ne se perdant pas dans les rêve-
ries abstraites, il analyse le premier comme il convient
l'amour conjugal, et il le tient pour seul légitime; il intro-

duit dans le concept d'amour le respect do la personne
aimée.
IV. — L'amour dans l'histoire et dans la littéra-

ture. On peut retrouver dans l'histoire de VamouT' la divi-

sion que nous présente l'histoire générale : antiquité,
moyen âge, temps modernes {amour antique, amour cheva-
leresque, amour moderne).

C'est toujours aux formes extérieures que l'amour an-
tique s'attache ; la beauté d'Hélène séduit jusqu'à la vieil-

lesse; Didon égale Vénus en attraits; Camille surpasse
Diane en légèreté ; Néère est plus blanche que l'oiseau
de Léda. Rien qui dépasse le physique : la Vénus que le

poète adore n'est pas la déesse de la beauté intellectuelle

et morale.
Un des traits les plus frappants de la physionomie que

présente la société grecque et romaine, c'est que la

femme n'inspire pas d'amour dans le sens que nous don-
nons aujourd'hui à ce mot : elle peut être désirée pour sa
beauté physique, recherchée en vue de la génération,
honorée à cause des citoyens qu'elle donne à la répu-
blique, à cause de l'époux auquel elle confère la dignité
et 1 autorité paternelle; mais elle n'est pas l'objet et lo

but de l'amour; elle n'est pas véritablement aimée.
On rencontre surtout dans la littérature ancienne des

amantes dédaignées, abandonnées : les Ariane, les Phèdre,
les Médée, les Didon; quant aux amoureux, si communs
dans notre littérature, on n'en trouve pour ainsi dire pas.

L'amour apparaissait aux anciens comme une fatalité, non
comme une noblesse. Il était en quelque sorte au-dessous
de l'épopée et de la tragédie antiques.

Un autre trait qui sépare l'antiquité du moyen âge et

des temps modernes au point de vue de l'amour, c'est que,
dans les héroïnes de l'amour antique, cette passion douce
ou violente, heureuse ou malheureuse, pure ou impure,
se montre simple, fatale, irrésistible, tandis que Yamour
moderne, moins voisin de la nature, s'accompagne d'une
agitation intérieure et d'un trouble moral, qui contribuent
singulièrement à le rendre dramatique.
Deux grandes induences ont révolutionné l'amour an-

tique : le christianisme et les mœurs des peuples du
Ps'ord. Le christianisme a donné à la femme une person-
nalité en lui donnant une conscience; il lui a donné des
droits en lui donnant des devoirs. Le culte de la vierge
Marie a contribué à l'estime et aux honneurs dont la

femme a été entourée dans la civilisation chrétienne. Quant
aux mœurs des nations barbares, elles présentent deux
traits remarquables : d'une part, le respect général qu'in-

spirent les femmes ; de l'autre, l'ascendant particulier
qu'exercent les héroïnes et les prêtresses. Ces deux traits

ont contribué à établir dans la société germanique l'idée

de l'égalité entre l'homme et la femme. La femme du Nord
est vraiment la compagne de l'homme dans le travail et

dans le péril, dans la paix et dans la guerre, dans la vie
et dans la mort. Du christianisme et des mœurs germa-
niques est né l'amour chevaleresque. Vamour chevaleres-
que, c'est-à-dire l'amour devenu 1 mspirateur des grandes
actions, la source de l'honneur, la femme devenue la distri-

butrice de la gloire, et, pour ainsi dire, la conscience du
guerrier, voilà qui eût paru une singulière aberration aux
anciens. L'association de l'amour et de l'héroïsme, quel
renversement de toutes leurs conceptions !

Avec le moyen âge finit l'amour chevaleresque pro-
prement dit. Sous l'influence de la Renaissance, il se con-
fond avec l'amour platonique, remis en honneur par les

érudits du XV* siècle ; il se transforme en amour roma-
nesque, en galanterie.

i< La galanterie, telle que l'entendent les vraies pré-
cieuses du XVII* siècle, telle que l'entend M"« de Scudéry,
dit Sainl-Marc-Girardin, est ce mélange d'empressement
et de respect envers les femmes dont la première origine
se trouve dans la chevalerie. Seulement, le chevalier a
déposé son armure à la porte des salons, il est devenu
l'honnête homme. La chevalerie s'est sécularisée, elle s'est
répandue dans le monde, et, sous le nom de « galanterie »

,

elle règle les rapports et les habitudes du monde entre les
hommes et les femmes. Ainsi entendue, la galanterie est
un des signes les plus caractéristiques du rang que les
femmes ont dans la société depuis le christianisme. »

Le xviii* siècle est celui de la décadence de la galan-
terie ; elle s'abaisse, se dégrade et devient une sorte de
corruption. L'amour galant, qui avait succédé à l'amour
chevaleresque, est emporté avec les idées, les sentiments,
les institutions de l'ancien régime par le torrent de la
Révolution. Ramener l'amour à la simplicité antique, le
soustraire aux influences monarchiques et religieuses qui
l'ont, disaient-ils, dénaturé, tel paraît avoir été l'effort des
penseurs de cette époque.
Au commencement du xix* siècle, nous voyons l'amour

reprendre dans la littérature et dans la société l'empire
que la révolution lui avait enlevé : ce n'est plus l'amour
chevaleresque du moyen âge ; ce n'est plus la galanterie
du x\iv siècle ; ce n'est plus le libertinage élégant du
xviii*; c'est l'amour mélancolique et rêveur"; l'amour que
la soif de l'infini fait dévier de sa fin naturelle ; l'amour
qui se mêle à deux sentiments values et indéterminés, le
sentiment de la nature et l'inquiétude métaphysique ou
religieuse ; l'amour qui conduit au mépris et à la haine de
l'action, de la réalité, à l'ennui et au dégoût de la vie.
Notre littérature contemporaine a donné une large place
à cet amour alanguissant, dont on trouve lo germe dans
la Nouvelle Hêloïse de J.-J. Rousseau, et que deux écri-
vains surtout, l'autour de René et A'Atala, et l'auteur des
Méditations, ont contribué à mettre à la mode.

y. — Affections DE VAytxhLE. Amour paternel, maternel
L'amour des parents pour leurs enfants est d'autant
plus fort qu'il concilie pour eux le bonheur de la person-
nalité et le bonheur du dévouement, et qu'il se rattache,
d'une part, à l'amour de soi, de l'autre, à l'amour propre-
ment ait. Qu'est-ce que l'enfant ?C'est le produit et le gage
de l'amour, ou plutôt c'est l'amour réalisé, l'amour qui a
pris forme et vie, l'amour fait chair. C'est l'extension de la
vi© paternelle et de la vie maternelle. On connaît la belle

expression de M"* de Sévigné écrivant à sa fiUo : « Le
vent de Grignan me fait mal à votre poitrine. »

11 y a dans l'amour des parents pour leurs enfants un
élément égoïste, mais cet élément varie selon qu'il s'agit

du père ou de la mère. Chez celle-ci, c'est un instinct

naturel; chez celui-là, un sentiment qui a son germe dans
la nature, mais qui se développe dans la société, l'or-

gueil du nom et l'orgueil de la race.
Uamour maternel n'a pour ainsi dire pas d'histoire.

Quant à l'amour paternel, il dépend davantage du milieu
social, de l'état de la législation. Il présente une
physionomie différente, selon la constitution de la famille,

selon le pouvoir que les lois et les mœurs confèrent au
père sur ses enfants, selon la conscience que le père a
de la responsabilité attachée à ce pouvoir.
VI. — Amour filial. L'antiquité appelait l'amour des

enfants pour leurs parents du nom de piiHé filiale. Ce
qui caractérise en effet la piété, c'est surtout la vénération

;

or l'amour filial est un sentiment mêlé de vénération et de
tendresse. C'est la tendresse qui domine ordinairement
dans l'amour que la mère inspire ; la vénération dans le

sentiment qu'on a pour le père.
L'amour filial a moins de force que l'amour paternel et

l'amour maternel. On trouve plus de mauvais fils que de
mauvais pères.

VII. — Amour fraternel, h'nnwjir fratei-nelestnn sen-

timent naturel fortifié par l'habitude, par les souvenirs,
jtar les services reçus ou rendus, par la communauté de
l'amour filial, par le respect du nom et les traditions
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— PROV. LITTÉR. :

Ton amour m'a refait uue virginité.

Vers de Victor Hugo, dans Marion Dehr/ne. V. virginité.

Amour (représentations diverses de l'). On ne con-
naît pas de représentation plastique, franchement ar-
chaïque, do l'Amour. Il n'apparaît dans l'art grec que vers
le v« siècle, sur les monuments de style sévère : il est

alors figuré nu, portant aux épaules de longues et fortes

ailes; à cette époque, il ne se sépare jamais de Vénus,
dont il est en quelque sorte une émanation. A partir du

[

IV' siècle, Eros (nom grec de l'Amour) devint un person-
nage distinct, ayant sa divinité propre. Praxitèle avait
conçu et figuré "le type d'Eros dans une série de statues
célèbres : le torse de Centocelle au Vatican, et l'Eros

ailé du musé de Dresde en sont peut-être des souvenirs.
Praxitèle avait prêté à Eros les formes encore indécises
de l'adolescence ; ce type fut adopté par ses succes-
seurs et par Lysippe. Dans la suite, l'art sculptural grec
se plut à donner aux représentations d'Eros les traits

|

de l'enfance; c'est ainsi que, dans les figurines en terre

cuite de Tanagra et de Myrhina, il y a une série de petits

Amours ailés, dansant, boudant, minaudant, exécutés avec
la fantaisie la plus délicieusement spirituelle. Les gra-
veurs en pierres fines, de leur côté, se sont inspirés très

j

fréquemment de l'anthologie pour leurs compositions
,

gracieuses qui forment, ainsi qu'on l'a dit, toute une psy-
chologie figurée de l'Amour. Dès le iv* siècle, la peinture
céramique avait introduit Eros dans les scènes niytho-

d'honneur domestique. L'amour fraternel présente à peu
près les mêmes caractères que l'amitié, dont il est le type
le plus précis. On peut dire que l'amour fraternel est une
amitié qui vient de la nature, et que l'amitié est une sorte
d'amour fraternel qui naît du libre choix.

VIII. — Amour de la patrie. V. patrie, patriotisme.
ÎX. — Amour de l'humanité. V. charité, humanité,

PHILANTHROPIE.
X. — Amour divin. V. charité, mysticisme.
— Mytliol. V. Ei;os, Cdpidon.
— Syn. Amour, afiection, amitié, attachement, inclina-

tion, passion, tendresse. V. affection.
— .-Vnton. Abomination, animosité, antipathie, aversion,

désaffection, détestation, éloignement, exécration, haine,
horreur, indifférence, inimitié, malveillance, prévention,
rancune, répugnance, ressentiment.
— PRuV. LITTÉR. :

Afnour! amour! quand tu nous tiens.
On pput bien dire : Adieu, prudence !

Vers de la fable de La Fontaine, le Lion amoureux. Un
lion, devenu amoureux d'une jeune fille, se laisse, sur la
demande du père, rogner les griffes et limer les dents. On
lâche alors sur lui quelques chiens, auxquels il ne peut
résister. Les deux vers qui ser\'ent de conclusion à
l'épisode s'appliquent aux amoureux qui, dans l'ivresse de
la passion, se dépouillent volontairement d'une arme dont
plus tard ils regretteront la porte, et, généralement, à
toutes les folies qui sont les conséquences de l'amour.
— Peov. LiTTÊR. : Amour, tu perdis Troie ! Hémistiche

de La Fontaine {les Deux Coqs), auquel on fait de fré-

quentes allusions, pour rappeler les malheurs causés par
la passion d'amour.
— pRov. LITTÉR. : Pour l'amour du grec, Allusion à doux

vers de Molière, dans les Femmes savantes. V. grec.
— pROV. LITTÉR. :

Les tourterelles se fuyaient :

Plus d'amour, partant plus de joie!

Vers de la fable les Animaux malades de lapes te.\.AhiiiAL.

logiques ou familières. En même temps, Pausias, puis
Apelle, peut-être, s'étaient illustrés à représenter l'Amour
dans leurs tableaux. Ce sont ces monuments figurés

qui devaient servir d'exemple aux auteurs des peintu-
res pompéiennes, qui content si volontiers les scandales
de l'Olympe.
Aux époques de foi, il ne saurait être question de re-

présentations d'Eros, mais la Renaissance restaure le

culte des dieux pa'iens. On les voit paraître dans les œu-
vres de Lorenzo Costa, de Sandre Botticelli {le Printemps,
les Amours); de Luca Signorelli [le Triomphe de la Chas-
teté); du Pérugin {le Combat de l'Amour et de la Chasteté).

Raphaël a célébré le triomphe de l'Amour dans les fres-

ques de la chambre de bains du cardinal Bibiena, et l'on

voit à la Farnésine des Amours procédant à la toilette

de la reine dans les Noces d Alexandre et de Roxane, par
le Sodoma, etc. L'Amour a été encore célébré par l'école

d'Andréa Mantegna, par Corrège, par le Parmesan, dans
l'école lombarde

;
par Titien [l Amour sacré et l'Amour

profane [v. ci-aprèsj); par Paris Bordone, Tintoret et

Véronèse dans l'école vénitienne; par les Carrache, par

le Guide et surtout l'Albane dans l'école bolonaise, du-
rant la Renaissance, on érigea en Italie, sur les places

publiq
une SI

lequel
pour s

s tl;iiiiands du commencement du xvi' siècle

rapporteront d'Italie lo culte des Amours, mais il ne sem-
blait convenir que par exception à cette peinture du Nord,
sous le pinceau de Rubens, par exemple. Depuis la Renais-
sance, c'est en France que 1 Amour a rencontré les peintres

et les sculpteurs les plus dignes. On a invoqué l'influence

exercée sur nos artistes par les modèles du Primatice et de

l'école de Fontainebleau ; peut-être y eut-il aussi appro-
priation du tempérament national à des sujets légers,

spirituels et gracieux. Des le xvii' siècle. Poussin, dans

de nombreux tableaux, Le Sueur, dans les décorations de

plusieurs statues à Eros; Donatello sculpta
VAntuur; on en doit deux à Michel-Ange,

lusieurs cartons do tapisserie ayant
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I liôK'l Lambert (aujourd'hui au Louvre), s'ilhistrftront à
r<>iirosontor l'Amour; mais c'est surtout lo xvm« siècle

ijiii fut, solon l'exprossion do Haudolairo, » lo climat his-

ti)rii|uo do l'amour ot des roses » : Lomoyno, Natoiro,
eu. Coypel, Carlo Van Loo, Boucher, Fragonard devin-
rent les peintres oftlciels du dieu triomphant. Kl l'amour
n'inspira pas souiomont les peintres, mais les sculpteurs,

comme Bouchardon (l'Amour taillant non arc), les faiseurs

de statuettes ot do H^urines, comme Falconet ot Cyf(l<i;

les graveurs comme Choti'ard, Cocliin, Gravelot, Kison, etc..

et ùla lin du xviii* siècle, après mémo, deux maîtres, CJo-
dion ot Prud'hon, !aiss(?ront du divin Eros les reprit-

sentations les plus délicieuses ot les plus parfaites. Kn
dehors d'eux, on no saurait monlionner que pour mémoire
los représentations do l'Amour datant de Gérard et du
premier Empire, ainsi que les pointures, plus empreintes
d'afféterie que de gràco dues à l'école noo-grccquo et à
Picou, Ilamon, etc. Tassacrt doit plutôt être rattaché à
l'école romantique, ot dans une certaine mesure aussi,
Rudo, l'auteur de l'Amour dominateur du monde, l'un des
beaux chefs-d'œuvre do la statuaire moderne. C'est encore
une œuvro très distinguée qiio VAmour rognant ses ailes,

du sculpteur Bonnassieux.il est à remarquer d'ailleurs

qu'au XIX* siècle, des artistes qui veulent une statuaire
expressive ot vivante ont souvent fait entrer les Amours
dans la composition de leurs œuvres; tels furent Carpeaux
{Triomphe de Fhrv, lAniour du groupe de la Danse);
Rodin {la Femme et l'Amour) ; Dalou (le Vase aux Amours)

;

Gustave Doré, Carrior-Uelleuse et son gendre Joscpli
Choret, ont aussi représenté l'Amour dans mainte œuvre
ornementalo.

Amour (DR l'), par Plutarque. Ce petit traité, qui a la

forme d'un entretien, est une imitation du Phèdre et du
Banquet de Platon. L'auteur y mot en parallèle l'amour
unisexuel, si répandu on Grèce, et l'amour conjugal; il

conclut à la glorification do ce dernier. Un des person-
nages du dialogue, Proto^ène, n'approuve le mariage
que parce qu'il entretient la population; mais, pour un
véritable amour, dit-il, il n'en existe pas même l'appa-
rence parmi les femmes : elle n'ont que des appétits.
Plutarque combat cette doctrine. Lo mariage, selon lui,

n'est pas seulement lo moyen de perpétuer la société
humaine ; si le mariage n'était qu'une union sans amour
et sans amitié, ce serait la dégradation de la nature hu-
maine. L'amour a part à l'union nuptiale : il la rend douce
et heureuse, il en fait la meilleure des amitiés de l'homme.
Plutarque rend à la femme un hommage que l'on ne

rencontre guère dans l'antiquité. Il analyse de quelles
vertus les femmes sont capables, et it afrirme qu'aimant
comme elles aiment, elles méritent d'obtenir lo même
amour. Cet amour des maris pour leurs femmes n'est pas
seulement une justice qu'ils leur doivent, c'est le salut
et le bonheur du mariage : car aimer préserve le mari des
fautes qui font la ruine des maisons.
A l'appui de ces éloges qu'il donne aux femmes et à

l'amour conjugal, Plutarque raconte la touchante histoire
d'Eponine et de Sabinus, ot celle de Camma.
Amour (l'), par Stendhal (H. Beyle), publié en 1822.

L'auteur déclare, dans sa préface, qu'il a voulu faire une
description détaillée et minutieuse de tous les sentiments
qui composent la passion nommée amour, et l'expliquer
raisonnablement, mathématiquement. Le premier des
deux livres de cette étude est consacré à l'analyse de
l'amour, des conditions de sa naissance et des lois de
son développement, des différences qu'il présente dans
les deux sexes; de la pudeur et de son influence sur
l'amour, de l'orgueil féminin, du naturel dans l'expression
de l'amour, do la jalousie, de la pique d'amour-propre, de
l'amour à querelles. Il y a, d'après Stendhal, quatre
amours différents : l'amour-passion, l'amour-goùt, l'amour
physique et l'amour de vanité. Le principal phénomène,
celui qui joue le grand rôle dans l'histoire de l'amour,
est cotte folie qui nous fait orner do mille beautés, de
mille perfections imaginaires l'objet que nous commen-
çons à aimer. A cette puissance de l'imagination l'auteur
donne le nom de cristallisation, parce qu'elle rappelle
assez bien, dit-il, la transformation qu'opèro la nature
sur le rameau effeuillé que l'on jette dans la profondeur
des mines do sel de Saltzbourg, et qu'on en retire deux
ou trois mois après couvert de cristallisations brillantes,
de diamants mobiles ot éblouissants. Dans le deuxième
livre, Stendhal montre l'amour se diversifiant selon les
tempéraments, les gouvernements et les caractères natio-
naux. Il étudie ces diversités de l'amour et en marque les
traits et les couleurs dans différents pays. L'Italie lui

semble le seul où croisse en liberté la plante qu'il décrit.
A chaque page on trouve des pensées fines, ingénieuses,
bien gravées, dont plusieurs frappent par leur aspect
paradoxal, mais incitent à la réflexion.

Amour (De l') selon les lois premières et selon les con-
venances des socit'lës modernes, par de Sénancour. Dans
cet ouvrage, publié pour la première fois en 1806, l'auteur
étudie l'amour et les diverses questions qui s'y rattachent,
au point do vue de la raison et de la conscience naturelle,
en dehors des doctrines répandues et consacrées par les
législateurs religieux et politiques. Il se pose en fils du
Xvm' siècle, contre la réaction philosophique et religieuse
jq^ui commence avec Chateaubriand; son esprit d'observa-
|tion et d'analyse rappelle Montesquieu; son éloquence
jémue fait penser à Jean-Jacques.

I

Amour (l') par Michelet. Cet ouvrage, publié en 1858,
et dont le titre complet serait, d'après l'auteur, l'Aff'ran-
\chissement moral par le véritable amour, a pour but « dé-
iclairer deux côtés de l'amour jusqu'ici négligés : son côté
Ifatal et profond d'histoire naturelle, qui influe infiniment
|sur son développement moral ; son côté libre et volonfairo.
!

où l'art moral agit sur lui ... L'idée fondamentale est la
puissance de durée, de renouvellement, de métamorphose
[que possède l'amour, et grâce à laquelle, comme toute
autre force naturelle, il devient une puissance discipli-
jnable, un principe d'ordre et de progrès, en trouvant dans
le mariage son développement normal.

I Michelet attache une très grande importance à l'élé-
ment fatal, physiologique de l amour; pour lui, la femme
est une malade; donc ses caprices sont le plus souvent
l'effet de ses souffrances. Chez elle, la pensée et l'action
ne peuvent être soutenues; c'est un mauvais ouvrier; il

faut lui demander peu do travail, peu d'initiative; seize
jours sur vingt-huit, elle n'a aucune volonté; c'est une
Idureté de la traiter en égale; ses faiblesses, et même ses
'fautes les plus graves, ont presque toujours droit aux cir-

constances atténuantos.Voilàla responsabilité do la femme
dimmuéo, presque anéantie, et du mémo coup celle du
mari singulièrement accrue. Ce n'est pas assez pour lui

do pourvoir par lo travail aux besoins au ménage, il faut
qu'il commence par créer sa femme, qu'il no cosse do
1 entourer do soins, qu'il vive avec elle dans la solitude,
loin du monde; qu'il cumule auprès d'elle les charges do
femme do chambre, do confesseur, do médecin; qu'il

multiplie les ingénieuses et aimantes précaution.s pour la
tenir on santé physique ot morale, ot pour prévenir les
défaillances de son amour. Evidemment, ce livre n'est
pas à l'usage do la classe la plus nombreuse et la plus
pauvre : n J'écris uniquement, dit Michelet, pour ceux qui
sont libres d'arranger leur vie. »

Amour africain (i/), opéra-comique on deux actes,
paroles d'Ernest Logouvé, d'après une nouvelle do
rrosper Mérimée, musique de Paladilhe {Opéra-Comique,
8 mai 1875). Los défauts d'un poème inégal ot un peu in-

cohérent ont porté tort à la musique do cet ouvrage,
qui est loin do manquer do qualités : au premier acte, un
jietit mélodrame, la gentille chanson italienne do Marga-
rita, le chœur charmant des olivettes, accompagné par lo

fifre et le tambourin, et un bon quintette ; au second, après
la jolie ot tendre romance de Nouman, les couplets do
Moïana, un suave chant à deux voix : Divin transport! un
trio dont la fin est très pathétique, et lo très heureux
cantabile de Moïana : Maître, c'est toi que j'aime.

Amour brode (i/), comédie en trois actes, en prose,
de François do Curel, représentée au Théàtre-Franrais le

25 octobre 1893. Gabrielle de Guimont, qui aime un'jeuno
homme pauvre, Charles Méran, dans un moment de fulio

ot d'orgueil, donne sa main à un vieillard millionnaire.
Celui-ci meurt bientôt après, en laissant toute sa fortune
à sa femme. Elle retrouve Charles Méran et désire qu'il

la demande en mariage; mais, en même temps, elle sent
qu'elle lui en voudrait s'il le faisait: un jeune homme
pauvre qui veut épouser une jeune femme riche perd do
son prestige, et M"* de Guimont a rêvé un héros. Elle
imagme alors un stratagème : elle feint d'avoir cédé à
un caprice, aune curiosité passagère, et d'être enceinte.
Si Charles l'aime d'un amour héroïque, il l'épousera quand
même. Le jeune homme consent au sacrifice, mais il avertit
Gabrielle que le lendemain il se tuera. Le mariage se fait

;

et le soir, au moment où Gabrielle, vaincue, se jette dans
les bras de Charles pour lui avouer tout, il se tue.
Cette pièce a soulevé, à son apparition, une ardente

polémique. C'est un marivaudage dramatique, où l'on ren-
contre des qualités littéraires et d'ingénieuses pensées.

Amour d'automne, par André Theuriet (1888). —
Desgranges, intelligent et riche, a quarante-cinq ans. Il a
mené une large vie de garçon, lorsqu'un ami mourant
l'appelle en Savoie pour qu'il aide sa tille à régler sa suc-
cession. Il arrive à Talloire. Son ami est mort, sa fille lo
reçoit, et chaque jour il revient auprès d'elle. Au contact
de Mariannette, fille à l'àme droite, à l'esprit cultivé, il

sent naître une affection grandissante et bientôt un ardent
amour. Alors, pour la première fois, il comprend que sa
jeunesse s'est enfuie. Il veut s'éloigner, mais Mariannette
provoque un aveu et lui dit qu'elle est fière d'être la
femme de son choix. Un incident inattendu, l'arrivée d'une
ancienne maîtresse, vient détruire ce projet d'union. Et
Desgranges, désolé, tout à coup vieilli, quitte pour tou-
jours celle qu'il aimait. Tel est le sujet de cette œuvre
délicate et cnarmante, d'une pénétrante émotion, où l'on
trouve de lumineuses descriptions du lac d'Annecy et des
paysages alpestres.

Amour et Psyché (l'], célèbre épisode de l'Ane d'or,
d'Apulée. C'est une histoire qu'une vieille servante do
brigands raconte à une jeune femme, pour la consoler
d'avoir été enlevée le jour do ses noces.
Psyché était une jeune princesse d'une beauté si extraor-

dinaire, que les étrangers accourus en foule se proster-
naient devant elle comme si c'eût été Vénus elle-même.
Jalouse, cette déesse charge son fils Cupidon de punir sa
rivale en lui inspirant une passion pour quelque homme
méprisable. Un oracle ordonne au père de Psyché d'ex-
poser sa tille sur un rocher, car elle ne doit avoir pour
mari qu'un monstre épouvantable. A peine Psyché est-elle
exposée, que Zéphyr l'enlève et la transporte dans un
somptueux palais, où chaque nuit vient se glisser dans
son lit un être mystérieux, qui disparait dès les premiers
rayons du jour. Cet invisible amant lui recommande de no
jamais chercher à voir sa figure et la menace des plus
terribles malheurs si elle cède à la curiosité. Mais les
sœurs de Psyché, jalouses d'elle, lui rappellent l'ora-
cle et l'engagent à se. délivrer du monstre dont elle est
certainement la femme en le poignardant pendant son
sommeil. Psyché, la nuit suivante, prête à suivre ce con-
seil, dirige la lumière sur la figure du mystérieux époux,
et, au lieu d'un monstre, voit l'Amour lui-même!... Tandis
qu'elle est plongée dans l'extase, une goutte d'huile brû-
lante tombe do sa lampe sur l'épaule de Cupidon, qui
s'éveille aussitôt. Voyant que son secret a été violé, il

s'envole et, à partir de ce moment. Psyché est soumise
par Vénus à toutes sortes d'épreuves, avant que de pou-
voir retrouver son cher Cupidon, auquel Jupiter, touché
de sa constance, finit par l'unir.

Apulée a orné cette fable de tous les trésors de son
imagination et des charmes d'un style riche de brillantes
métaphores.

Suivant quelques mythographes, on se trouverait ici en
présence dune allégorie due à quelque platonicien ou à
quelque sectateur des doctrines orphiques. Psyché {en
grec psuchê, âme) serait la personnification de l'âme en
lutte ici-bas avec toutes les passions, dont elle finit par
triompher pour s'envoler ensuite dans des régions plus
pures, où elle reçoit la récompense duo à ses efforts.
Ce délicieux épisode a été reproduit sous mille formes

dans les arts, la littérature, au théâtre, etc. V. Psyché.

Amour et Psyché (l'J. Ce sujet a été fréquemment
traité par les peintres et les sculpteurs. Le tableau de
Fr. (iérard. au musée du Louvre, traduit sous une forme
chaste l'allégorie quelque peu voluptueuse par laquelle
les Grecs avaient exprimé les premières émotions de l'âme
qui s'éveille au souffle de la passion. Psyché, lo bas du
corps enveloppé d'une gaze transparente, reçoit avec
étonnement le premier baiser de l'Amour, gracieusement
penché vers elle. Elle porte la main à soncœur ému; la
pensée, le sentiment s éveillent dans son être jusque-là
endormi, et sur son front le papillon de l'âme palpite

AMOUR
et bat des ailes. Ce tableaa, oxposd an Salon do nos, a
beaucoup de grâce virginale et do délicatesse; mais il

n'en est pas moins maniéré, et son coloris do porcelaine
est duno incontestable fadeur. Popularisé par la gravure
do Godefroy et la lithographie d Aubry lo Comte, il est
un spécimen do la pointure ultra-classique dans lo genre
mièvre. On voit éj^'alement, au musée du Louvre, doux
groupes d'une grâce apprêtée ot qui ont pour auteur
Antonio Canova. Dans lo premier. Psyché, la této légère-
ment penchée, tient avec précaution entre ses doigts déli-
cats un papillon, son emhlème ou celui do l'âme, qu'elle
pose sur la
main gauche
de l 'A m o u r

.

Celui-ci, enla-
çant de son
bras droit le

corps de son
amie, appuie
légèrement la
tète sur son
épaule et re-
garde l'insecte

brillant qu'elle
lui confie.

Dans le se-

a délaissée ranime son ardeur; il -liri''- -- ;; vol vers
elle, et, la soutenant au moment où elle va se précipi-
ter dans un abîme, il la serre dans ses bras et la relève
en lui prodiguant ses caresses.
On trouve dans ces deux œuvres les qualités de Canova :

sa délicatesse et sa grâce, mais aussi ses plus graves
défauts : une facture trop féminine, un académisme mou
et même morbide, et plus de précieux que do vrai sen-
timent.

Amour médecin (l"), comédie-ballet de Molière, en
trois actes et en prose, musique de Lulli, représentée à
Versailles le 15 septembre 1665. C'est le commencement
de cette guerre d'épigrammes que le grand comique no
cessera de faire aux disciples d'Hippocrate. C'est dans
l'Ainour médecin surtout qu'il déclare une guerre à mort
à leurs longues robes doctorales, à leurs rabats, à leur
pédantisme hérissé de mots grecs, à l'ignorance de la
plupart d'entre eux, à tout ce qui constituait alors lo
charlatanisme de leur profession. Cette comédie de TA mour
médecin est pleine de traits charmants. Rien n'est plus
amusant que la scène où les quatre docteurs, réunis pour
une consultation, s'entretiennent de leurs mules et parlent
de leurs affaires particulières. C'est aussi dans cette pièce
Que Molière a caractérisé d'une manière si piquante les
donneurs d'avis intéressés, dans cette phrase restée pro-
verbiale : Vous êtes orfèvre, monsieur Josse. V. orfèvre.
L'auteur joua lui-même les premiers médecins de la cour

avec des masques qui ressemblaient aux personnages
qu'il avait en vue. Il osait les livrer ainsi à la gaieté
I)ublique, afin que ceux qui avaient fait pleurer si souvent
fissent rire au moins une fois en leur vie. Il avait prié soq
ami Boileau de lui forger des noms appropriés. Botteau
en composa en effet qui étaient tirés du grec, et qui indi-

auaient le caractère de chacun de ces messieurs. Il

onna à Fougerais le nom de Defonandrès, qui signifie
tueur d'hommes ; à Esprit, qui bredouillait, celui de Bfxhis,

qui signifie_/rtp/)«n^ aboyant ; celui de Macroton â Guénaut,
qui parlait avec une lenteur savamment calculée ; enfin,
celui de Tomes, qui signifie un saigneur, à d'Aquio, qui
ordonnait souvent la saignée.

Amour médecin (l"), opéra-comiqne en trois actes,
livret de Charles Monselet, d'après la comédie-do Molière,
musique de Ferdinand Poise (Opéra-Comique, 20 déc.
1880). La pièce, moins chargée d'incidents que le ^fédecin
malgré lut, a servi la muse du musicien, plus élégante
(^ue forte, plutôt gracieuse que caractérisée. La par-
tition, très purement écrite, abonde en jolis détails. La
sérénade, A ta fenêtre demi-close ; Bonjour, monsieur le

notaire; Ainsi ou'au pai/s des aimées, montrent que l'au-
teur a su mêler adroitement sa note personnelle aux
vieilles formules du pastiche.

Amour mouillé 'L'j,opérette-boufre en trois actes, pa-
rolesde Jules Prével et Armand Liorat. musique de Louis
Varney, représentée aux Nouveautés le 25 janvier 1887. Il

s'agit ici d'un tuteur acariâtre qui veut marier à un sien
neveu, absolument ridicule, sa jolie pupille, laquelle en
aime un autre qu'elle finit par épouser. On trouve dans la
partition des romances et des couplets gentiment tournés,
et surtout un duo en forme de valse avec accompagnement
do chœur, dun effet piquant et heureux.

Amour sacré (l') et l'Amour profane, an des
chefs-d'œuvre du Titien, exécuté, dit-on, en 1508 (Galerie
Borghèse, à Rome). Du temps du "Titien, on désignait cette
allégorie simplement sous lo titre : Deux femmes assises
près d'une fontaine où se mire un enfant. Il faudrait voir
dans ce tableau, selon les uns, VAmour ingénu ot l'Amour
satisfait; selon les autres, l'Amour et la Pruderie; ou en-
core la Vierge folle et la Vierge sage. La composition so
distribue ainsi : deux jeunes femmes sont assises aux
angles d'un bassin en forme de sarcophage, dans lequel un
Amour ailé et nu plonge le bras en jouant; l'une, non-
chalamment appuyée contre la vasque, élève une lampo
fumante ; elle n'a pour tout vêtement qu'une ceinture
blanche, et son bras gauche porte une ample draperie
rouge, dont le ton puissant contraste avec la blancheur
dorée de son admirable nudité. La seconde femme, assise

â l'autre extrémité du bassin, est brillamment vêtue; sa
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robo est de satin blanc, tine ceinture cramoisis à fermoir

dor serre sa taille, une de ses mains, gantée de jaune,

tient des fleurs; une branche de jasmin est plantée dans

ses cheveux ; elle s'accoude sur une mandoline ; son main-

tien a plus de sévérité, plus d'orgueil aussi que celui de

sa compagne. Un bouquet d'arbres sombres fait ressortir

les tonalités claires des figures, et au fond s'étend un

paysage accidenté, avec des villages et de nombreux

détails. La volonté de l'antithèse est évidente, sans qu'on

puisse saisir exactement le sens de cette antithèse. Quelle

qu'ait été l'intention du Titien, nul n'échappe à la sé-

duction, à la magie de cette peinture, véritable chef-

d'œuvre.

Amour vengé (l'), opéra-comique en deux actes, en

vers libres, poème do Lucien Auge de Lassus, musique

de Gaston de Meaupou (Opéra-Comique, 31 déc. 1890).

Pour punir l'Amour de ses taquineries continuelles, Ju-

piter l'a enchaîné à un arbre ; mais Cupidon, délivré par

Silène, jure de se venger, en même temps que d'exaucer

le vœu de son libérateur. Pour ce, il inspire à Antiope

de l'amour pour Silène, et à Jupiter de l'amour pour An-
tiope. Le maître du tonnerre, bafoué, blessé dans son

orgueil et dans son amour, sollicite sa grâce. Satisfait,

l'Amour remet toutes choses en leur place : Silène retourne

boire, et Jupiter sera heureux avec Antiope. Sur ce poème

aux vers harmonieux, de Meaupou a brodé une musique

agréable, dans laquelle on remarque surtout un quatuor

d'un bon sentiment comique et d'une bonne facture.

Amours (les), un des quatre recueils élégiaques

d'Ovide et son œuvre de jeunesse. On y trouve déjà les

défauts inhérents à son talent : des répétitions, l'abus de la

facilité, etc., mais aussi beaucoup d'ingéniosité et d'agré-

ment ; de la fraîcheur et de l'éclat, enfin, plus de liber-

tinage que de passion, plus d'esprit que do véritable ten-

dresse. L'héro'ine des Amours est cette beauté que le

poète a rendue célèbre sous le nom de Corinne, et qui, la

première, éveilla son génie. Quelques auteurs ont pensé

que Corinne n'était autre que la fille d'Auguste, cette Julie

fameuse par ses débordements. Ce serait la découverte de

cette liaison qui aurait amené la disgrâce et l'exil d'Ovide.

Amours d'Antoine et de Cléopâtre (les}, ballet-

pantomime en trois actes, d'Aumer, musique de Kreutzer,

donné à l'Opéra en 1808. Cet ouvrage, bien dessiné, monté

avec magnificence et parfaitement exécuté, a obtenu un

immense succès. On admirait surtout, dans le premier acte

de ce ballet, le beau spectacle de Cléopâtre remontant le

Cydnus, sur cette galère si fameuse dans l'antiquité; le

deuxième est consacré aux fêtes que cette reine donne au

voluptueux Antoine ; le troisième se termine par l'incendie

du palais, sous les ruines duquel Cléopâtre veut ensevelir

son vainqueur, Octave.

Amours des Anges (les) {Ihe Loves o/ the Angeh],

poème de Thomas Moore. L'auteur a emprunté son sujet

au deuxième verset du chapitre VI de la Genèse, où on

lit : » Les fils de Dieu virent que les filles des hommes
étaient belles, et ils prirent pour femmes celles qui leur

plurent. » Eclat de style, puissance d'imagination, telles

sont les qualités qui distinguent ce poème, resté célèbre

dans la littérature anglaise.

Amours du chevalier de Faublas (les), roman do

Louvet de Couvray. 'V. Faublas.

Amours du Diable (les), opéra-féerie en quatre actes

et neuf tableaux, paroles de Saint-Georges, musique d'Al-

bert Grisar (Théâtre-Lyrique, 11 mars 1853). Le livret est

animé, mouvementé, avec des alternatives de gaieté et

de passion jointes à l'élément fantastique, La musique

de Grisar a tour à tour le charme et la grâce, la tendresse

et l'émotion.

Amour (le SakhaUan des Mandchoux, le Knramouren
des Mogols, le Hoen-Thonnq-Kiang des Chinois), grand
fleuve, long, seul, de 2.710 kilom.; de 4.480 kilom. par le

Keroulèn et l'Orlihon. Il est formé par la réunion à Oust-

Strelka de l'Argoun et de la Schilka. lia un cours très

accidenté, en amont et en aval du lac Kisi, jusqu'à son

embouchure dans le détroit de Tarrakaï. Les principaux

affluents de l'Amour sont : le Soungari, le plus grand de

tous, considéré par les Chinois comme le vrai cours du
fleuve, l'Oussouri et l'Amgoum ; ses villes principales :

Blagovetchensk . A'îgoum, Khabarovka et Nicolaïevsk.

Les Russes entendirent pour la première fois parler de

l'Amour en 1635; ils en commencèrent bientôt après l'ex-

ploration, puis la conquête. Les traités de 1689 (à Nert-

chinsk), de 1125 (à Kiakhta), de 1857 (à Aïgoura) et de 1860

marquent les étapes de la conquête russe, comme les

noms de Poyarkov, de Middendorf, de Maximovicz, de

'Vénukoff marquent les étapes successives de la découverte
de l'Amour.
— BiBLiOGB. : Ravenstein, the Russians on the Amur

{Londres, 1861).

AMOUR (territoire de l'), grande division adminis-
trative de l'empire russe (^Sibérie orient.), créée en 1858;

il comprend une partie du bassin septent. du fleuve Amour.
— BiBLioGR. : Andrée, dos Amur-Gebiet unit seine Bedeu-

tung (Leipzig, 1867).

Amour (province de l'). La province de l'Amour ne
possède encore que 87.000 hab. sur plus de 447.600 kilom.

carr. (à peu près 70.000 kilom. carr. de moins que la France).

Ces habitants sont des Cosaques, transportés de la Trans-
ba'ïkalie, des paysans de la Russie centrale, des sijnks,

ou soldats condamnés, et d'anciens galériens auxquels il

faut joindre les Mandchoux. Le pays (cap. Btagomet-
chensk) semble destiné à devenir le centre d'un grand com-
merce avec l'Amérique, la Cliine et le Japon.

Amour ou AmeuR (djebel), montagne d'Algérie,

partie mérid. des départ. d'Oran et d'Alger. C'est plutôt

un plateau haut de 1.000 à 1.200 m. reliant les monts des
Ksours à ceux des Ouled-Naïl, atteignant son altitude

maximum (1.937 m.) au djebel Touila Makna, mais jouant
un rôle important comme château d'eau de l'Algérie occi-

dentale. De là sortent en efTet le Chéliff, qui se jette dans
la Méditerranée, l'oued Diedi et l'oued Zergoun, dont les

eaux disparaissent dans les sables du désert. Do nom-
breuses sources jaillissent en outre des plis intérieurs du
terrain, de formation crétacée, coupé de ravins et de
gorges profondes. Toutes ces eaux rendent la végétation
très active sur les flancs des montagnes. Le djebel Amour
est parsemé de nombreux villages, où l'on cultive les

arbres fruitiers ; la tribu des Amour, qui y vivait autre-

fois, mais a été refoulée pen à peu vers l'O., dans les

monts de Moghar, a fait place à des semi-nomades aux-

quels commencent à se mêler les Européens.

amouracher v. a. Inspirer un amour peu justifié, une

folle passion ; Il suffit d'une œillade pour amolkachee cer-

tains hommes.
, ,.

S'amouracher, v. pr. S éprendre d une folle passion

pour une personne ou pour une chose ; A la fin du

XIX' siècle, on s'amour.vche des sciences occultes.

AmOUREAUX (rô) n. m. pi. Petits Amours. — Un Amou-

REAU.

AMOURETTE n. f. Amour passager ; caprice : Avoir des

AMOURETTES en tête.

Des amitiés, des amourette.-!.

On ea voit tant que c'est pitié;

Mais, de grâce. Amour, Amitié,
Apprenez moi donc où vous êtes.

Chanson popul.

— Art culin. La moelle épinière du bœuf, du mouton, et

surtout du veau, que l'on détache et dont on fait le plus

souvent des garnitures : Les amourettes s'accommodent

généralement comme les cerrelles. Les amourettes sont un

mets agréable, sain et de digestion facile.

— Syn. Amourette, amour. "V. amoub.

AMOURETTE n. f. Nom vulgaire donne au muguet
[convallaria maialis) et à plusieurs espèces de graminées,

telles que la briza maxima, la briza média.

Amoureuse, comédie en trois actes de M. Georges

de Porto-Riche (Odéon, 25 avril 1891). Deux époux sont

mariés depuis huit ans. La femme est toujours amoureuse,
tandis que le mari se lasse de l'esclavage de passion que

fait peser sur lui sa compagne. Et les discussions, les pa-

roles aigres, emportées, achèvent de les diviser. Dans un

coup de tête, la femme, sans aucune perversité, se donne à

l'ami de son mari. Lorsque celui-ci l'apprend, il s'irrite

d'abord, mais finit par pardonner à l'amoureuse, qu'il pré-

férera toujours à la femme raisonnable d'abord rêvée.

Toute l'action est renfermée dans ce sujet très mince, et

dont l'immoralité semble évidente; mais le développe-

ment est extrêmement brillant et spirituel.

AMOUREUSEMENT adv. Avec amour, ou tout au moins
avec tendresse.
— Par anal. ; La brise est douce, et les vieux chênes fris-

sonnent amoureusement sous son haleine. (E. Sue.)
— B.-art. Avec délicatesse, avec grâce : Tableau peint

amoureusement.

AMOUREUX {eu), EOSE adj. Qui aime d'amour.

Les ^ens d'esprit et les heureux
Ne sont jamais bien

11 Enclin, porté à l'amour : Etre d'un tempérament knov-
REux, de complexion amoureuse. Il Qui a rapport à l'amour

;

qui indique de l'amour ; Regard, langage amoureux.
— Par ext. Qui a un goût prononcé, une sorte de pas-

sion pour quelque chose : Amoureux de la peinture, de la

musique, de la poésie. Amoureux de la liberté, de la gloire.

Il Etre amoureux de ses idées, de ses opinions, de ses ou-

vrages. En être fort entiché, il En style mystique. Celui

qui est épris de Dieu : Bossuel appelle saint François de

Paule un « ardent amoureux ».

— Agric. Terre amoureuse. Celle qui est bien ameublie

par les labours et les engrais.
— Auat. Muscle amoureux. Muscle grand oblique de l'œil.

— Manuf. Drap amoureux. Celui qui est soyeux, doux

au toucher.
— Peint. Pinceau amoureux. Celui dont la touche est

délicate et moelleuse.
— Substantiv. Amant, amante; fiancé, fiancée : Avoir

un AMOUREUX. Il Celui qui est passionné pour une chose :

Les AMOUREUX des grandeurs humaines sont rnisèrahles.

— Amoureux transi, Homme qui fait sa cour d'une ma-
nière timide, froide, réservée.
— Guerre des amoureux. Hist. Se dit de la guerre civile

de 1580, parce qu'elle fut l'effet des intrigues conduites

par les femmes, à la cour de Henri de Navarre et à celle

de Catherine de Médicis.
— Art dram. Nom donné, au théâtre, aux personnages

chargés d'aimer, d'être aimés, et de traduire les joies, les

douleurs inhérentes à cette double situation : Jouer les

rôles t/'AMouREUSES. Jouer tes amoureux.
— Jeu. Nom de la sixième triomphe, au jeu des tarots.

— Prov. : Amoureux des onze mille vierges. Se dit d'un

homme qui devient épris de toutes les femmes qu'il ren-

contre. Il On dit aussi dans le même sens ; Amoureux d'une

chèvre coiffée, d'une chienne coiffée.

— Encvcl. Art dram. En général, les Mes d'amoureux

sont considérés, au théâtre, comme des emplois secondai-

res ; ainsi Valère, Eraste, Cléante, s'effacent complètement
devant Scapin, Argant et Harpagon; de même Bajazet et

Britannicus sont bien pâles à côté des personnalités vigou-

reuses qui occupent le premier plan. Le théâtre antique

laissait volontiers l'amour de côté. Il en est de même chez

nous, du moins pour la comédie, oïl l'amour, avec ses petites

joies, ses petits chagrins, les petits obstacles qu il ren-

contre, n'est le plus souvent qu'un accessoire confié à des

sujets de second ordre. Toutefois, dans la tragédie et la

haute comédie, l'amour, avec ses grands mouvements,
ses tempêtes du cœur, ses dévouements sublimes, appar-

tient presque toujours aux premiers rôles. Tels sont

Othello, Oreste, Hermione, Camille, Phèdre, Alceste, Don
Juan, Zaïre, etc. A ces derniers la passion, les emporte-

ments, la fureur ; aux autres la sentimentalité et ses fa-

deurs. L'emploi des amoureux exige beaucoup de qualités

réunies : une figure agréable, un organe séduisant, un

débit animé, un maintien noble, de la distinction, etc.

Valère, de Tartufe; Clitandre, des Femmes savantes; le

marquis, de Turcaret; Oscar, du Jeune Mari; Savemg, de

Marion Delorme, sont de charmants rôles d'amoureux.

L'emploi d' « amoureux » se subdivise en premier, deuxième,
troisième amoureux, suivant l'importance des rôles. Les
artistes qui tiennent le premier s'appellent aussi jeunes

premiers, jeunes premières ; dans les troupes lyriques, ils

prennent le nom, soit des principaux rôles de leur réper-

toire, soit des sujets qui s'y sont distingués, soit enfin de

la nature de leur voix ; ainsi l'on dit : un Colin, un Elle-

viou. un ténor.

— SVN. Amoureux, amant, galant. "V. amant.

Amoureux de Catherine (les), opéra-comique en
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an acte, paroles de Jules Barbier, d'après une jolie

nouvelle de Erckmann-Chatrian, musique de Henri Ma-
réchal (Opéra-Comique, 8 mai 1876). Catherine, jeune ot

jolie aubergiste de la Carpe-d'Or, en Alsace, est un riclio

parti que se disputent bien des prétendants, entre autrns

le maire du village, le quinquagénaire Rebstock. Cathe-
rine leur préfère le jeune et timide maître d'école Hein-

rich Walter. Cette œuvre méritait le succès qu'elle a ob-

tenu, autant par la simplicité honnête et touchante du

poème que par la grâce aimable et le charme pénétrant
de la musique. La partition contient nombre de morceaux
bien venus; entre autres, un joli duo de femmes, dans
lequel se trouve un andante gracieux : Ce que je voudrais.

.Saloyné, c'est un jeune homme ati doux visage; un duu
bouffe excellent, et surtout la charmante chanson ; Doux
pays natal, d'un sentiment plein de poésie, qui se termine
en chœur de la façon la plus heureuse après les mots :

Patrie, je t'aime de tout mon cœur.

AMOUROCHE n. m. Dans quelques pays de France, nom
vulgaire do la maroute ou camomille puante, maruta cotula.

AmourOUX (Charles), membre de la Commune da
Paris, né à Chalabre (Aude) en 1843, mort à Paris en 1885.

Ouvrier chapelier, il devint un des orateurs des réunions

publiques, et fit, après la révolution du 4 septembre 1870,

une vive opposition au gouvernement de la Défense. Elu
membre de la Commune de Paris, le 26 mars 1871, il fut un
des membres les plus violents de la majorité. Arrêté après
le rétablissement de l'ordre, il fut condamné aux travaux
forcés à perpétuité et déporté à la Nouvelle-Calédonie, où,

lors de l'insurrection des Canaques, il prit vaillamment
part à la répression. L'amnistie de 1880 lui permit de
rentrer à Paris. Il collabora à divers journaux socialistes,

devint memtjre du conseil municipal de Paris, et fut élu,

en 1885, député de Saint-Etienne.

AMOUR-PROPRE n. m. Respect de soi-même ; senti-

ment que l'homme a de sa dignité, de sa propre valeur ;

/-'amour-propre est un des plus puissants ressoy^ts du coeur

humain. (Laténa.)
— Se dit le plus ordinairem. dans un sens défavorable,

pour désigner le trop grand attachement d'un homme à
ce qui lui est personnel, l'opinion trop avantageuse qu'il

a de lui-même : Amour-propre ridicule, insupportable.

Etre pétri ^'amour-propre.
— S'empl. au pi., en bonne ou en mauv. part ; L'homme

qui porte son talent avec lui afflige sans cesse les amours-
propres. (Rivarol.)
— Syn. Amour-propre, morgue, orgueil, superbe. L'or-

gueil est une enflure par laquelle l'homme s'étend et se

grossit en quelque sorte en lui-même, et rehausse son

idée par celle de force, de grandeur et d'excellence. La
superbe est le nom de l'orgueil dans le langage de la dé-

votion, ou c'est un terme dont on se sert par dérision.

L'amour-propre est un orgueil sensible, irritable, suscep-

tible, qui fait qu'on s'offense aisément ; c'est aussi un
orgueil aveugle qui nous jette dans des illusions sur ce

qiii nous regarde. La morgue est l'orgueil de la conte-

nance ; elle consiste à prendre un air 'froid, grave, aus-

tère, afin d'inspirer le respect ou la crainte.
— Syn. Amour de soi, égoïsme. h'amour de soi, résultat

nécessaire de la sensibilité, essence même de l'individua-

lité, est légitime quand il se renferme dans les limites

tracées par la nécessité de la conservation et le be-

soin de développement auquel a droit tout être humain.

L'égoisme est lamour de soi s'affranchissant de toute

limite, de toute loi morale, et faisant du moi le centre du
monde. Le mot amour-propre, pris dans un sens général

et philosophique, se rapproche du mot égoïsme et s entend

du principe personnel d action qui rapporte tout à soi.

— Anton. Abnégation, humilité, modestie.

AMOUX (pays d') [Amausensis paqus]. Il s'étendait

entre le Doubs et la Saône, sur les collines de Dôle et

dans la vallée inférieure de la Loire. Il doit son nom aux
Amnves, une peuplade burgonde qui s'y établit au temps
des grandes invasions.

AMOVIBILITÉ n. f. Qualité, état de ce qui est amovible :

^'amovibilité des places, des fonctionnaires. Il i'AMOVlBl-

LiTÉes( un des éléments de la responsabilité. (E. Regnault.)

— Par ext. : Le divorce n'est que ('amovibilité de la

femme dans la société domestique. (Ventura.) il Fig. Chan-

gement, instabilité : Plus il y a d'AMOViBlLiTÉ dans les

rapports des personnes entre elles, plus il y a d'instabilité,

de désordre, de faiblesse dans la société. (Bonald.)

— EnCYCL. "V. INAMOVIBILITÉ.
— Anton. Inamovibilité.

AMOVIBLE (du lat. amorere ; formé de o, de, et mn-

vere, mouvoir, changerde place) adj. Quipeut être desIituA

— ou du moins déplacé, éloigné — à volonté : Si les jiu/rs

étaient amovibles, c'est-à-dire restaient dépendants da

pouvoir qui les nomme, la justice n'offrirait aucune garantie

d'impartialité, n Se dit des charges elles-mêmes : Emplois,

fonctions amovibles. Sous le despotisme asiatique, tout est

AMOVIBLE comme la volonté du maître. (Etienne.) Il Se .lit

même des objets : Cheville amovible.
— Anton. Inamovible.

AMOVO-INAMOVIBLE adj. Se dit, en chirurgie, de

bandages destinés à être à la fois amovibles et inamovi-

bles, de telle sorte qu'on puisse examiner l'état du mem-
bre fracturé sans déplacer les fragments. V. bandage.

AmoY, ville de Chine. V. AMO'i.

AMPAC ipak) n. m. Genre de plantes de la famille l's

térébinthacées, originaires de lOcéanie. Syn. de zan-

THOXYXON.— On donne aussi ce nom â une résine odoriférante qui

découle de ces arbres.

AMPALIS lli.ss) n. f. Genre de plantes de la famille des

ulmacées, tribu des morées, renfermant des arbres à bois

mou, dont les fruits, en forme de chenille, sont charnus et,

dit-on, d'un goût agréable. L'espèce connue habite Mada-
gascar et est cultivée à l'Ile-de-France.

AMPANON ou EMPANON (du lat. penna, plume) n. m.

Syn. do empenne.

AMPARLIER {li-é — rad. parler) n. m. Au moyen âge.

Défenseur officieux devant le parlement de Paris. Ses

fonctions étaient celles de l'avocat.

AMPASSER ou EMPASSER v.a. Ane. chirurg. Faire ve-

nir à suppuration.

AMPASTELER {pnss) V. a. Techn. V. hmpasteler.
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AMPÉCHONÉ {ko — gr. ampôkhonê) n. m. Manteau à
I ,iii-rs([in' les Icnimosgrocfiuosportaiout sur leur tuniquo.

AMPÉCHONÉ - AMPÈREMÈTRE

(On. m.Goaro d'insoctos
l'claLéridéSt renfermant
Niln-ou-

AMPEdE (ilu gr. amp,'d,iâ. jd

culéuptùros i)cntanii'ii>, l:iin

dos tan|iin!i oiiropcrn,, 1 Ir

SOS OSpÔMS sont nrillli.llirlll, IH iluIrOS,

avec les ôlytrcs rouyu,. \ . hLAii.ii.

AMPÉLIDÉ, ÉE (du gr. nmpélos, vigne)
adj. Qui rosscmblo à la vigno.
— n. f. |il. Fanullo .le plantes cr66o

par Kiihtli ,i\:iiir |i (vpo la vigne:
Les AMI'M lui I / - wiri MDIÏE.

IvM w I Ih.i, l„t (.iiiiilio dos ampé-
/iri('c-v, iIl.^i^iu.) .tii.,.>i ^uus les noms do
viniferes ot sal'ineu{ac<}i;n, ronformo dos
arbrisseaux ou arbustes \olubilos, sar-
monteux ot munis do vrilles opposées aux
feuilles, ijui sont alternes, pétiolôos, sim- AmpcJc
plos ou digitoes, et munies de stipules. (grossi i fols).

Les fleurs, disposées on paniculos opposées aux fouilles,
ont un calice trôs court ; uno corolle à cinq pétales

;

cinq étaminos, insérées sur un disque hypogyno, annu-
laire et à contours lobés ; un ovaire à doux loges biovu-
lées, surmonté d'un style très court. Le fruit est une baio
globuleuse ou ovoïde. Ces végétaux sont répandus dans
les régions chaudes et tempérées; ils .sont cependant
rares en Amérique et dans les iles de l'océan Pacilique. Ils
forment un petit nombre do genres, dont le plus remar-
quable est la vigne, si précieuse pour son fruit et pour la
boisson qu'il fournit. Les autres genres, tels que les vignes
vierges, sont des arbrisseaux grimpants.
— Zool. Famille de passereaux. Syn. de cotingidés.

'V. ce mot.

AMPÉLINE (rad. ampétile) n. f. Substance semblable à
la créosote, obtenue avec l'huile de schiste. C'est une
huile un peu jaunâtre, solublo dans l'eau, l'alcool et l'éther.

AMPÉLION (rad. ampélis) n. m. Genre d'oi.seaux passe-
reaux dontirostres, américains, famille dos cotingidcs, ren-
fermant des cotingas à narines rp.Miiv.^rf.'s de plumes en
soies serrées. Citons l'am-
pélion à ceinture {aynpciiou
cinctus Tsch.) , vert varié
de jaune.

AMPÉLIQUE (rad. nmpé-
lite) adj. Se dit d'un aciJo
que l'on obtient en trai-
tant par l'acide nitrique
l'huile de schiste rectifiée.

AMPÉLIS {tiss — gT. am-
pélis, vinette) n. m. Nom
scientifique des oiseaux du
genre cotinga. Y. ce mot.

AMPÉLITE (du gr. ampi'-
los, vigne, et lithos, pierre. A— L'orthogr. rationn. se-
rait AMPÉLiTHE) n. f. Schiste argileux, non cristallin et
noirâtre. ISampélUe a été employée pour amender la
vigne à cause des sulfates de fer et d'alumine qui l'imprè-
gnent ot qui résultent de la décomposition de la pyrite.

AmpelIUS (Lucius), écrivain latin, qu'on suppose
avoir vécu sous Théodosc le Grand, au iv» siècle de notre
ère. On lui doit un ouvrage intitulé : Liber memorialis,
composé de cinquante chapitres, sur l'astronomie, la géo-
graphie, l'histoire de Rome et de la Grèce, et ordinaire-
ment imprimé à la suite des éditions de Florus.

AmpELLA, planète télescopique, n» 198, découverte
par Borrelly en 1879.

AMPÉLODESME (rff'ss) ou AMPELODESMOS [drss-moss— du gr. ampélos, vigno, et desmos, lien) n. m. Genre do
plantes de la famille des graminées, tribu des arundi-
nées, renfermant des plantes très élevées, à glumes subu-
lées, à glumellules lancéolées, ciliées et à ovaire velu au
sommet, ayant le port des arundo et qui croissent dans
les régions méditerranéennes de l'Europe et de l'Afrique.

AMPÉLOGRAPHE (du gr. ampélos, vigne, etgraphein, dé-
irire) n. m. Celui qui décrit la vigne, qui écrit sur la vigne.

AMPÉLOGRAPHIE(rad.am;)(!Zoyra/j/ie) n. f. Description
de la vif.:no.

AMPÉLOGRAPHIQUBadj. Qui appartient, qui a rapport
à lampélugrapliie.

AMPÉLOLEUCE (du gr. ompiî/os, vigne, et leuké, blanche)
n. f. Nom donne par les anciens auteurs, tantôt â la clé-
matite dos haies, tantôt à la bryone.

AMPÉLOLOGIQUE adj. Qui appartient à l'ampélologie.

AMPÉLOPSIS (ps,>,t - du gr. ampélos, vigne, et opsis,
ressemblance) n. m. Genre d'ampélidées, renfermant des
espèces de la zone équatoriale, et dont une espèce est
connue sous le nom vulgaire de vigne vierr/e. Ce genre
est caractérisé par la présence d'un disque confluant avec
1 ovaire. ^

AMPËLOPHAGE (du gr. ampélos, vigne, et plmnein
manger) n. m. et adj. Qui mange les vignes : Un ampé-
LOPBAGE. Les insectes ampélophages.

AMPÉLOPTÉRIS {riss - du gr. ampélos, vigne, elptéris,
lougero) n. f. Genre de fougères polypodiacées, des Indes,
et très voisines des gonioptéris.

Ampélos, anc. ville do Crète. -Ane. nom d'un pro-
montoire de 1 ile de Samos et d'un autre en Macédoiner
Ampélos, flls d'un satyre et d'une nvmphe. et favori

de Bacchus. Apres sa mort, ce dieu le métamorphosa en
vigne (gr. ampélos, vigne).

AMPÉLOTHÉRAPIE (du gr. ampélos, vigne, et tkéra-
pciiem, guérir) n. f. Traitement par le raisin avant pour
objet d obtenir un eflet laxatif. (Dans ce but, le'raisin est
pris le matin à jeun, pendant quelques semaines. Ce trai-tement convient aux personnes constipées qui supportent
mal les purgatifs.) n On dit aussi cure de haisin.

AmpELUSIA, anc. nom d'un promonloire d'Afrique

(Mauritanie Tingilane), â l'entrée du détroit do Gadôs.
Il Aiij . le cap Spartet.

Ampère (André-Marie), philosophe ot savant célè-
bre, né â Lyon on 1775, mort à Marseille en 1830. Ses
]iremi6ros années s'écoulèrent â Poloymieux-lez-Mont-
<l[Or, village voisin de Lyon. Doué dès son jeune âge
d'une grande intelligence, il avait inventé, à dix-huit
ans, une langue universelle destinée â rapprocher les
hommes et ù consolider la paix. En 1793, le père du jeune
philosophe, accusé de sympathie pour l'arislocratie lyon-
naise, monta sur l'échâfaud. Ampère, pour détourner le
cours de sa douleur, s'adonna, avec son ardour accoutu-
mée, à la botanique, à la poésie, à la musique; puis il

ilonna dos leçons particulières à Lyon. Il fut nommé en
ISOI professeur do physique à Bourg. C'est i Bourg qu'il
écrivit ses Considérations sur la théorie mathématique du
jeu, ingénieuse ot savante application du calcul dos pro-
nabilités, qui valut à son autour une chaire au collège do
Lyon, et, plus tard, une place do répétiteur à l'Ecole po-
lytechnique. Membre consultatif des arts et métiers en
1806, inspecteur général do l'Université en 1808, pro-
fesseur d'analyse à l'Ecole polytechnique, membre de
l'Institut en 1811, Ampère, souvent embarrassé do ses
fonctions et do ses titres, ne .se trouvait ù l'aise que dans

dos plus importantesson laboratoire, d'où allait sort
découvertes do la
science moderne. Kn
1819, Oersted, physi-
cien danois, avait ob-
servé que, si l'on dis-
pose parallèlement à
une aiguille aiman-
tée, mobile sur un pi-
vot, un fil métallique
traversé dans sa lon-
gueur par un courant
d'électricité, l'aiguil-

le quitte le méridien
magnétique otsemet
en croix avec le fil.

Toutefois, ce phéno-
mène offre des as-
pects divers, suivant
quo l'aiguille est ou
n est pas asiatique,
suivant le sons du
courant, suivant les

positions relatives de l'aiguille et du fil. Ampère trouva
une formule ingénieuse qui renferme toutes les circon-
stances. C'est la loi d'Ampère. (V. électho-magnétisme.)
Non content de ces résultats, il continue ses travaux,
multiplie les expériences, et découvre (1820) que les cou-
rants électriques agissent les uns sur les autres. Ce fut
1 origine de l'électro-dynamique. V. ce mot.

Si les courants électriques agissent sur les aimants, il

doit y avoir réciprocité; aussi Ampère eut-il l'occasion de
remarquer mie la terre, qui a, comme on sait, toutes les
propriétés d'un aimant, possède une action d'influence
dans toutes les expériences d'électre-dynamique. Des
faits observés Ampère conclut qu'il existe un système de
courants parallèles à l'équateur magnétique, et marchant
de l'E. à ro., et que ce sont ces courants qui agissent
sur l'aiguille aimantée et sur les courants de nos appa-
reds. Passant aux phénomènes restés jusqu'alors obscurs
du magnétisme et de l'électro-magnétisme, Ampère les
expliqua avec la plus grande facilité en faisant voir qu'ils
ne sont que des efl'ets de courants qui circulent autour
des particules des substances magnétiques, efl'ets qu'il
réussit à reproduire à l'aide de ses fameux soléîioides.
(V. cemot.)Il proposa le premier télégraphe électrique en
faisant agir vingt-quatre courants sur vingt-quatre ai-
guilles aimantées représentant les lettres de l'alphabet.
Ampère contribua aussi, avec Arago, à l'invention do
l'électro-aimant. Tant de découvertes ne suffisaient pas
à absorber et à satisfaire son activité. Il s'occupa aussi
de questions philosophiques qui agitaient, non sans la
meurtrir quelquefois, l'âme naïve, triste et aimante de
notre savant. On le peint timide, désintéressé, gauche
Ignorant des usages du monde, d'une distractTon in-!
croyable. Sur la fin de sa vie, il entreprit, dans un travail
gigantesque, une classification de toutes les connais-
sances humaines, sous le titre do Essai sur la philosophie
des sciences, ou Exposition analytique d'une classification
naturelle de toutes les connaissances humaines, ouvrage
inachevé.
Les principaux ouvrages d'Ampère sont, outre les deux

nue nous avons cités et un grand nombre de mémoires
disséminés dans les journaux savants et dans les comptes
rendus de l'Académie des sciences, les suivants : Traité
de calcul différentiel et de calcul intégral, sans nom d'au-
teur

; Démonstration des lois de ta réfraction (1816 Mém
do l'Institut)

; Mémoire sur l'action mutuelle de deux cou-
rants électriques... (1820, Annales do chimie) ; Mémoiresur
la théorie mathématique des phénomènes électro-mannétiqurs
(1827, Mém. de l'Acad. des sciences!

; Considérations phi-
losophiques sur la détermination du système solide et du
.ly.^lrme nerveux des animaux articulés (182.1, Annales des
sciences naturelles), etc.

Ampère (Jean-Jacques-Antoine), littérateur et histo-
rien, fils du précédent, né â Lvon en 1800, mort à Pau en
1864. Héritier d un nom illustre dans les sciences il en
soutint dignement l'éclat par des travaux d'un 'autre
ordre. Dès 1830, un cours de littérature professé à l'Atlié-
nee de Marseille fixa sur lui l'attention publique et dé-
cida sa carrière. Devenu en 1831 et 1832 le suppléant
habile et goûté do Fauriel et de Villemain dans leurs
cours â la Sorbonne, il obtint au Collège de France, en
1S33, la chaire d'histoire de la littérature française va-
cante par la mort d'Andrieux. Une partie des leçons'quil
y fit a été résumée dans l'Histoire littéraire de la France
avant te xii» siècle (1839), et dans l'Introduction à l'histoire
de la littérature française au moyen âge (1841). En 184-'
il remplaça de Gérando à l'Académie des inscriptions et
belles-lettres et, en 1847, Guiraud â l'Académie française
Ampère fut, en outre, un voyageur infatigable. Il visita
les pays Scandinaves, l'Allemagne, l'Italie. la Sicile la
Grèce, l'.isie Mineure, l'Egvpte, l'Amérique, et étudia la
plupart des langues et des littératures de l'Europe; aussi
trouve-t-on dans ses ouvrages l'imagination du poète, unie
a 1 érudition du nhiloloçue et de l'archéologue. Le monu-
ment principal de sa vie littéraire est VHÏstoire romaine

es \ I

J.-J-Aritoîne Ampère.

a Rome (1858), qui rend l'histoire présente et vivante, en
mettant sous nos yeux les lieux oii elle s'est accomplie
ot le» monuments où elle s'est consignée.
On lui doit, on outre : Lillérature, Voijaties et Poétie»

(1833); Dallanchei,\i\%); la Grèce. Home et Dante (1848);
tésa.r, scènes historiques, en vers (ls.-,9); /'romenadet en
Amérique {lgi:i) ; la Science
et tes Lettres en Orient
(18(Î5); l'Empire romain à
Home (1807), qui fait suite
à son Histoire romaine à
Rome ; Mélanges d'histoire
littéraire et de littérature

(1807) ; Philippe de Girard
(1868) ; Voyage en Egypte et
en Nubie (1808). Sous le
titre de : André-Marie Am-
père et Jean-Jacques Am-
père, correspondance et sou-
venirs de ISÛ5 à ISOf, on
publié un ouvrage fort c
rieux, contenant des lettre
écrites par J.-Jacques Am
père et par son pèro(Paris,
1875). Los lettres adressées
par J.-J. Ampère à M"" Ré-
camior, pour laquelle il

éprouvait l'amour le plus vif et le plus enthousiaste, sont
particulièrement intéressantes. Son ami et son colIègUo
au Collège de France, Barthélémy Saiiit-Hilairc, a puBlié
sur son père et sur lui la Philosophie des deux Ampère

Ampère (lois d). V. élkctrobynamiqi'e et électko-
MAGNKTISME.

Ampère (table d'), appareil imaginé par le physicicri
ilont 11 porte le nom, et qui sert à étudier l'action des cou-
rants ilcctriques les uns sur les autres ou sur les aimants!
AMPÈRE (de Ampère, n. du savant) n. m. Unité pratiqua

1 luieiiMie des courants électriques.

,
~ liNÇïÇi-. L'ampère est l'intensité d'un courant qui

débiterait 1 unité pratique de quantité (coulomb) à la se-
conde

; c est I intensité du courant que fournirait uno
pile Daniell de résistance négligeable et dont les dewc
bornes seraient reliées par un circuit formé de 100 m^
de fil télégraphique ordinaire.
On peut remarquer aussi que c'est l'intensité du cou-

rant qui, dans l'électrolyse d un fil de cuivre, déposerait
0"P,6615 de cuivre à la seconde. p «'.«u

Avant la décision du congrès tenu en I88I, à l'Exposi-
tion d électricité de Paris, on donnait le nom de «-eier à
I unité d'intensité.
L'ampère est égal à 10-1 unités d'intensité du sys-

tème CGS. V. DNITÉ.

ampère-heure (rad. Ampère, et heure) n. m. Quantité
d électricité qui traverse un circuit pendant une heure
lorsque 1 intensité du courant est 1 ampère. I ampère-
heure = 3.600 coulombs. V. UNITÉ.

AMPÉRÉE ou AMPEREA (de Ampère, n. pr.) n. f. Genre
de plantes euphorbiacées, comprenant plusieurs arbris-
seaux de la Nouvelle-Hollande, à fleurs monoïques, pour-
vues de huit otamines et à ovaire à trois loges. Les feuilles
sont aciriilaircs et non stipulées.

AMPÈREMÈTRE ou AMPÈRES-MÈTRE (rad. Ampère,
et du -r. iN.'iruN, mesure) n. m. Sorte de galvanomètre
spccialcmcut destiné à la mesure de l'intensité d'un cou-
rant qui parcourt un circuit.
— ENCïcr,. Physiq. Tout galvanomètre à fil très gros et

très court peut constituer un ampèremètre. Mais on donne
particulièrement ce nom à des appareils construits dans

Fig. 1.— Galvanomètre à arête de poisson, de Deprez.

un but purement industriel, et dont les principales qua-
lités doivent être la simplicité et la facilité de lecture.— Galvanomètre à arête de poisson, de Marcel Deprez.
L'appareil se compose d'un aimant en fer à cheval très
puissant A {fig. i). Entre les branches de cet aimant se
trouve un cadre galvano-
métrique horizontal B. Sur
ce cadre est enroulé soit
un gros fil, soit une lame
de cuivre formant un seul
tour. A l'intérieur du ca-
dre est un a,xe horizontal
sur lequel sont fixées, dans
un même plan, une série
de petites tiges de fer
doux qui, polarisées par les
branches de l'aimant, con-
stituent une série de petits
aimants ayant leurs pèles à
chaque extrémité. Un index F très léger et très long, fixé
i un angle droit sur l'axe, permet de~lire les indications
de l'instrument sur un cercle gradué G. On gradue l'ap-
pareil empiriquement, par comparaison avec la bous-
sole des tangentes.
— Galvanomètre industriel de Desprez et Carpentier. Il

se compose de deux aimants demi-circulaires .\ dont les
extrémités N, S s'infléchissent vers le centre et dont les
pôles de même nom sont en regard

(fig.
2). Entre ces quatre

pôles se trouvent deux bobines tormées de bandes do
cuivre isolées, enroulées dans le même sens. Dans l'in-

tervalle qui sépare ces deux bobines se trouve un axa
vertical supportant deux aiguilles parallèles dont l'une,
très petite, en fer doux, est placée dans l'axe des bobines,
et dont l'autre, en aluminium, et relativement longue,
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est fixée au-dessus de la première, à lextrémité supé

rieure de l'axe vertical.

Cette aiguille dalunii-

nium se meut sur un ca-

dran gradué empirique-

ment en ampères ou en

fractions d'ampère.
— Galvanomélre à mer-

cure, de Lippmann. Il se

compose essentiellement

d'une chambre à mercure
placée entre les pôles

d'un aimant A , et dans
laquelle plongent deux
tubes contenant du mer-
cure {fig- 3). Le système
forme donc un tube en U
contenant du mercure.

Si un courant traverse

verticalement la partie

horizontale, il se produit

une action électromagné-

tique, et une dénivella-

tion s'établit dans les

deux branches verti-
cales. Cette dénivella-

tion est proportionnelle

à l'intensité du courant j . „,
et peut servir à la mesurer ; 1 instrument est gradue par

'^"-^Ampè'rmètre enregistreur. Celui de Richard se com-

pose essentiellement d'une palette de fer doux, mobile de

vaut un électro-

aimant [fig 4)

Les mouvements
de la palette s in

Ecrivent sur un
papier enro il

autourd unc\iii

dre ; celui-ci es

animé d'un mou
vement de rota

tion uniforme
Tous ces ms

truments ont 1 e

soin d'être tti

lonnés de tcm^
en temps.

Ampezzo
vallée al] stre

Fis 3. - Galvanomètre h mercure,

de Lippmaiin.

[istreurchien, entourée
de sommets su

perbes des Alpes Dolomites constituant un des principaux

défilés menant en Carinthie. Sa localité principale est tar-

tina d'Ampezzo, qui compte 620 hab. (3.030 dans toute la

commune), et est le ch.-f: d'un districtpeuplé de 6.074 hab.

— BiBLiOGK. : Noé, Ampezzo und seine Dolomite (.Kia-

genfurt, 1880).

AMPriNG village de Bavière (district de Muhldorf),

sur l'Isen, affluent de l'Inn : l.ooo hab. L'empereur Louis

de Bavière y vainquit Frédéric d'Autriche en 1322 (bataille

dite » de Muhldorf .). Le général Morcau y commença, en

1800, sa célèbre retraite, quelques jours avant la victoire

de Hohenlinden.

AMPHANTHE (dugr. amphi. autour, et anthos, fleur) n.m.

N.im .loiiii,- ;mx réceptacles dilatés qui contiennent ou en-

vclopin 1,1 1rs tlcurs daus les figuiers, etc. (Peu employé.)

AMPHARÈTE (du gr. ampliérés, ajusté des deux côtés)

n m. Genre dannélides tubicoles, famille des ainphare-

tidés, renfermant de nombreuses espèces des côtes de

l'Europe boréale.

AMPHABÉTIDÉS 'nirme étymol. qu'à l'article précéd.)

n m pi I
I lies tubicoles, caractérisés par leur

..nrns ,t -ions, dont l'antérieure, large, est

pourvu i,
-, ...il, s et de crochets, et la postérieure,

étroite ne lu.rlc que des crochets. Genres principaux :

awpharéte, ampinctéis, sabellide, etc.- Vn amph.4RETIDE.

AMPHABISTÉRE (riss— du gr. amphi, dos doux côtés, et

a;is/éras, gauche) adj. Qui est maladroit des deux ma.ns.

AMPHÉMÉRINE (du gr. amphi. autour, et hêméra, jour)

adi f Se dit d'une fièvre quotidienne rémittente.

-- n. f. Cctio fièvre elle-même : i'AMPHEMERiSE.

AMPHÉRÈPHE ou AMPHÉRÉPHIS (fiss -du gr. amphi.

autour, et ,b-fpl,ein, couronner) n. m. Genre de la famille

des composées. Syn. du genre centr.itueue.

AMPHI prépos. grecque qui signifie Autour de, et qui

entre dans la composition d'un grand nombre de mots

français empruntés du grec, tels que amphûne, amplubo-

lo"ie ndin/iisciens, anip/iithéàtre, etc. Il ajoute au mot

prmc'ipal une idée de duplication ou de circonvolution.

Amphiale, promontoire de l'anc. Attique, à l'O. do

Corydallus. C'est de ce point qu'on partait pour Salamine.

Àmphiara'IDES, descendants d'Amphiaraiis : Acnr-

nas et Amphutére étaient fils de rAMPHlÂKA'iuE Aicmeon et

de Callirhoé. (Val. Parisot.l

suivre à la guerre de Thèbes, parce que son art lui avait ré-

vélé qu'ily trouverait la mort. Maisson épouse, Eriphyle,

séduite par l'offre d'un collier de diamants, découvrit a

Polynice, l'un des sept chefs, la retraite où Amphiaraiis

s'était caché. Forcé de partir, il combattit devant Thèbes,

et fut englouti avec son char dans le sein de la terre. Il

fut ven<»é par son fils Alcméon. II reçut les honneurs di-

vins à Orope, en Béotie, où lui fut élevé un temple, cé-

lèbre par les oracles qu'on y rendait.

AMPHIARÉES n. f. pi. Jeux que les habitants d'Orope

célébraient en l'hooneur d'Amphiaraiis.

AMPHIARTHRODIAL, ALE adj. Qui a rapport à l'am-

phianhrose.

AMPHIARTHROSE (du gr. amphi, de part et d'autre, et

nrllirun. articulation) n. f. Articulation consistant dans

l'union de deux surfaces articulaires planes ou presque

planes, en partie contiguës, eu partie continues par un

tissu fibreux. . .— Enctcl. Ce genre d'articulations est intermédiaire à

la diarthrose ett la synarthro.'ie.hes amphiarthroses, af-pe-

lées aussi si/mn/ij/ses, ne sont susceptibles que de légers

mouvements. Les articulations des vertèbres entre elles

sont des amphiarthroses.
. ,

L'aniphiarthrose, d'après ses caractères physiologiques

et anatomiques, est une articulation à mouvements très

restreints, sans cavité, intra-articulaires et surtout sans

membrane synoviale. Les articulations des corps verté-

braux entre eux sont des amphiarthroses parfaites.

AMPHIASTER ( «/éi— du gr. amphi, doublement, et aster,

étoile) n. m. Double centre autour duquel ravonnent les

microsomes, dessinant ainsi deux sortes d'étoiles, dans la

première phase de la cakiocinèse. V. ce mot.

AMPHIBIE (du gr. amphi, deux, et bios, vie) adj. Qui vit,

qui croit sur la terre et dans l'eau : Animal, plante amphi-

bie. Les loutres, les castors, sont des animnux^amphibies.
— Fig. Se dit d'un homme qui exerce en même temps

deux professions tout à fait opposées, qui adopte alterna-

tivement deux opinions contraires, qui ménage deux par-

tis adverses, qui occupe une position intermédiaire: Jls

sont amphibies ; ils rivent de Vecilise et de l epee. (La Bruy.)

— On l'applique de même aux choses qui n'ont pas de

nature propre, qui présentent doux faces différentes:

Cillait un code amphibie, o'' l'on avait mêlé la jurispru-

diiicr française arec la toi romaine. (Montesq.)

— Subsiantiv., au prop. et au fig. : C'est un amphibie.

_ Encycl. Zool. Dans son acception la plus large, am-

phibie sert à désigner Its êtres organisés (animaux et vé-

gétaux) qui peuvent vivre, soit ireifféremment, soit alter-

Sativement, dans les eaux d'une part, de l'autre daus 1 air

ou sur la terre. C'est ainsi qu'on peut citer, parmi les am-

phibies, les phoques, les lamantins, certains palmipèdes,

certaines tortues et quelques sauriens. Pourtant, ces ani-

maux étant pourvus de poumons, sont organises pour la

vie aérienne. Dans un sens plus rigoureux, 'emot «"i/i/'i-

bie sert à désigner des animaux qui vivent d ahord dans

l'eau et respirent au moyen de 1 air 1"
«"/^;;™'"X',,^'

nui plus tard respirent l'air en nature. Tels sont Ic^s batra-

ciens (grenouilles, salamandres, etc.), qu on appeUe aussi

pour cette raison ampliibiens.
. . . , , „

On nomme aussi amphibies ou pinnipèdes les mammi-

fères marins tels que les phoques, les otaries, les morses.

- Bot Les plantes amphibies sont celles qui croissent

iiidift'éremment dans l'eau ou hors de leau, comme la

renouée amphibie.

AMPHIBIENS llii-in — rad. amphibie) n. m. pi. Nom
donné souvent aux batraciens qui, à l'état larvaire, vivent

dans l'eau, et à l'état adulte ont des organes pulmonaires.

" BATRACIENS. — Un AMPHIBIEN

ph
AMPHIBIOGRAPHE n. m. Qui s'occupe d'anipliibiogra-

AMPHIBIOGBAPHIE fde amphiliie. et du gr. graplu
' — '"- —:phibie^

po:

AMPHIBIOGRAPHIQUE adj. Qui appartient, qui a rap-

apb

B relief étru&q

AmpHIARAÙS, devin grec hls d Gicles et dH\per-

mnestre, gendre d'Adrastc, roi dArgos, qu il relusa do

AMPHIBIOTIQUES (rad. amphibie) n. m. pi. Groupe d in-

sectes névroptères pseudo-orthoptères, dont les larves,

vivant dans l'eau, possèdent généralement des branchies

trachéennes. On les divise en trois familles : les pertidis,

les éphiméridés et les libellulidés. — Un amphibiotique.

AMPHIBLASTHLA (bléss— du gr. amphi, tous les deux, et

de blastula) n. f. Sorte de blastula à cavité de segmentation

excentrique et aplatie, comme celle de l'œuf de grenouille,

,|Ui tient à la fois de l'archiblastula et de la discoblas-

tlda. V. BLASTDLA.

AMPHIBLESTRO'iDE ibiéss — du gr. amphitjlêstron, filet,

et eidos, forme) adj. Epithète synonyme de rétifm-me, que

l'on ajoute au mot membrane pour designer la rétine,

parce qu'elle ressemble à l'épervier. hlet de pêcheur.

AMPHIBLESTROÏDITE {bléss -)n. f. Inflammation de la

rétine ou membrane aniphiUestroïde. Syn. fetinite.

AMPHIBLESTROÎDOMALACIE [bléss — rad. ampliibles-

troide,etmalacie,.\n ^t. mahikm. mollesse]) n. f. Ramol-

lissement de la rétiuo ou membrane amphiblostroide.

AMPHIBOLE (du gr. amphibolos. ambigu) n. f. Silicate

nui se présente sous de nombreux aspects.

— Encycl Vamphibole est essentiellement composée

de silice, de chaux et de magnésie, mais elle renferme

souvent aussi de l'oxyde de fer et de 1 oxyde de manga-

nèse Elle cristallise en prismes obliques a base rhom-

boidale. On distingue dans ce genre trois espèces princi-

pales • trémolite, actinote et hornblende. Les amphiboles

ippartienneut aux terrains anciens et aux terrains volca-

niques. Elles entrent dans la composition d un très grand

nombre de roches.

AMPHIBOUE (du gr. amphibolia. ambiguïté) n. f. Nom
donne par Kaiit à une forme particulière d'équivoque, qui

consiste à rapporter à la même faculté et à considérer

de la même façon les objets propres de deux facultés diffé-

rentes. Ainsi, confondre un fait d'expérience avec un con-

cept de l'entendement, un jugement analytique avec un

lii:ement synthétique, c'est faire une amphibolie. \ .
am-

phibologie.

AMPHIBOLIFÈRE fde amphibole, et du lat. ferre, porter)

adj. Qui contient de l'amphibole.

AMPHIBOIIQUE adj. Se dit de minéraux daus lesquels

1 amphibole entre comme partie constituante.
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AMPHIBOLITE (de amphibole, et du gr. lithos, pierre.

— Lorthogr. rationn. serait amphibolitue) n. f. Schiste

composé en grande partie d'amphibole.

AMPHIBOLOCARPÉES (du gr. amphibolos, équivooue, et

karpos. fruit) n. f. pi. Groupe de la grande famille des

fougères. — Une amphibolocarpée.

AMPHIBOLOGIE (du gr. amphibolos, ambigu, douteux,

et loqos, discours) n. f. Sens équivoque ; ambiguïté ;
ar-

rangement de mots qui présente deux sens opposés : Pour

éviter ('amphibologie, il faut s'attacher surtout à la con-

struction de ses phrases. (Dumarsais.)
— Encvcl. L'amphibologie peut résulter soit d'une con-

struction vicieuse, soit de l'homonymie des mots, soit enfin

du double sens que présentent quelques-uns d'entre eux.

Exemple du premier cas : Je vous envoie un petit chien

par ma servante gui a les oreilles coupées, au lieu de : « Je

vous envoie par ma servante un petit chien, v etc.

Exemple du second cas : Le cardinal Dubois avait un

frère qu'il avait placé dans ses bureaux, et qui ne brillait

pas par l'intelligence. Il sonne, un laquais accourt : Que

veut monseigneur? — iJuôois. • Le domestique apporte en

effet du bois. « Ce n'est pas cette bi'iche-là que je demande,

lui dit le cardinal ; faites venir mon frère. «

Exemple du troisième cas : Un professeur de collège,

entrant dans sa classe, un jour d'hiver, s'aperçoit que le

poêle n'a pas été allumé. Il appelle un domestuiue, auquel

il demande du bois et du charbon allumé. Le domestique

revient aussitôt, apportant une grosse bûche ; » Ah :
ah !

s'écrie le professeur, voici le principal. . Un rire gênerai

l'avertit sur-Ie-chàmp qu'il venait de commettre une ma-
lencontreuse amphibologie, et, le principal informé de la

chose, tança vertement le pauvre homme.
Mais ces amphibologies n'en sont pas, à proprement

parler, puisqu'elles résultent de l'ignorance des règles de

fa syntaxe, ou d'une erreur sur les mots. La vraie, la

seule amphibologie que présente la langue française

résulte des mots à double sens comme les suivants - Louer

une maison (peut s'entendre indistinctement du proprié-

taire et du locataire).— La locution conjonctive rien moins

que, suivie d'un substantif, peut être à volonté affirma-

tive ou négative : " Cet homme n'est rien 7noins que votre

bienfaiteur, u Est-il votre bienfaiteur, ou ne l'est-il pas?—
Voilà une lettre mal écrite : il est impossible de distin-

guer si mal écrite se rapporte au style ou à la calligraphie.

Qui n'eût craint le tonnerre en trahissant son hôte ?

V. Bloo.

Le mot hôte signifie également bien celui qui reçoit et

celui qui est reçu.
— Syn. Amphibologie, amtilguïté, double sens, équivo-

que. V. ambiguïté.

AMPHIBOLOGIQUE frad. amfihiboloiiie) adj. Ambigu,
équivoque : Phrase AMl'HlBOLOGlyDE. Les oracles étaient

presgue toujours amphibologiques.
'^ _ Syn. Amphibologique, ambigu, équivoque, louche.

V. ambigu.

AMPHIBOLOGIQUEMENT adv. D'une manière amphibo-

logique.

AMPHIBOLOIDE île amphibole, et du gr. eidos, forme)

adj. ijiii il lapiiariii. .' de l'amphibole.

AMPHIBOLOSCHISTE [schiss — du gr. amphibolos, am-

liiim, et de sclusie j n. m. Agrégat schisteux forme ti"

qiiar'tz, d'amphibole et quelquefois de feldspath.

AMPHIBOLUBE (du gr. amphibolos, ambigu, et m" .

queue) n. jn. Nom donné à un genre diguaniens. ^.m'

gbammatophore.

AMPHIBOS {boss — du gr. amphi, aux environs, et '-

breuf) n m Genre de bovidés fossiles, dont les « i

ont été trouvés par Falconer dans le tertiaire des coUiul =

Siwalik lUindoustan). J

AMPHIBRANCHIE (du gr. amphi. autour, et iebranchies) I

n. f. Espace autour des glandes des gencives. 1

AMPHIBRAQOE (du gr. amphi, des deux côtés, et bra- I

chus bref/ n m. et adj. Dans la prosodie anc. Pied com-
|

posé d'une longue entre deux brèves. Syn. brachychoree. |"

AMPHICARPE (du gr. amphi, de part et d'autre, et

karpos. fruit) adj. Qui a des fruits de deux sortes, s.iit

iiuaut à la forme, soit quant à l'époque de leur malin ne.

— n m pi. Genre de graminées-panicees, yoisiii '
u

millet à épiUets biflores et monoïques, originaire de

l'Amérique du Nord ; Ues amphicakpes. Un amphicabie.

AMPHICARPÉE même étymol. qu'à l'article prcccl.)

n f Genre de plantes de la fkmiUe des légumineuses, pro-

pre à l'Amérique septentrionale, à l'Himalaya et au Japon.
|

AMPHICÉNIANTHÉES (du gr. amphi, anlouT ;ké,,os

vide et anitios. fleur) n. f. pi. Groupe do plantes do la la-

millè des composées. — Une amphicenianthee.

AMPHICÉPHALE (du gr. amphi, des deux côtés, ei A.-

phalé. tète n. m. Lit des anciens qui avait deuxche\tis,

l'un à' la léic et l'autre aux pieds.
,

aiMPHirHORDE kor - du gr. amphi, autour, et khordê, \
'

cotd"f n ™°iS^^ro d^ champignons, généralement réum ,

au genre isaire [isaria).

AmphiclÉE ou mieux AmpHICÉE, ville do l'anc.

Grèce (Phocide). Elle possédait un temple ou Bacchus.

J' x^ In lÂ^AnHo i^nvnvait. aux malades a(^pTèsTalégê^ie, envoyait aux maia/el-des songes dan^

lesquels il leur indiquait les remèdes propres à leur

guérison.

AMPHICŒLE (ce) adj. Anat. V. amphicœlien, enne.

AMPHICŒLIAS ce. àss - du gr. amphikoilos, creux «les

deux côtés) n m Genre do reptiles dinosauriens fossiles,

dans les terrains crétacés des montagnes Rocheuses ca-

ractérisés par leurs vertèbres concaves des deux cotes
,

ae

très grande taille, les vertèbres dorsales ont jusqu à S m.

de hauteur.

AMPHICŒLIEN, ENNE '.-». •
"' - '^^ S';-.,''"''',''''..!"!

.Ifiiv entés et A-oi/"ï ii.iiv :ii| Anat. Se dit il une y ei

tebre dont'les deuv lar. , arii- ukiiies sont concaves, ou

d'un an mal dont les v.Tt.bre. i-re.entent cè caractère^

_ D. m. pi. Paléont. Groupe do crocodi es fossiles

comi.renant les formes à vertèbres «"P ">;°=''.^"""',"Js
l'on trouve dans le terrain urassique et renterinant les

Éenres mi/slriosaurus et teleosaiiriis : Les amphicœlii..ns.

ï'n A.MPUicaxiEN.
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AMPHIOOMA Mu gr. nmphi. autour, et kojm-, rliovoluro)

n. 1'. (niin- il.' l'hiiiins liorbaciios, vivucos, .le la f.iiuilUi «les

bik'noiiia'-''rN . inhii dos tticomôos , i|mi |a-n\ i.Mntpnf ^l."

ï'fliiiial.na rt i|in ^..nt quchiuefois <-iili i\ ..
-, [ .

, il.urs.

à con>Iln" MiHniililMilironno, iiT(^guliL-n'. a ruu\ U,\,r-.. s-,

m

rosos, ot disposoos «n grappes lâclios tormiiiales.

AMPHICOME (m/^ino étymol. qu'à l'articlo procèdent)

n. f. Gonro do col(''opt6rns"lani('llicornos, famille dos gla-
phyrid^Ss, ronlVrinant Mrs forums

5o taille mny.Minr, .„,!, iiairr.nrui.

nuMalli'iuest't \clu.'s. .h.m 1rs m-

brousos ospiM-fs lialnH'iir la tirrr.-,

la Turquie ot l'Asio iMinouro. Citons
Vamphicoma vittata (M6diterran6o
orientale) ; Vamphicoma syriaca (Sy-

rie), etc.

AMPHICORDIUM ipm,' — du cr.

amphi, do part ot d'autre, otc/tome,
corde) n. m. Instrument do musi-

Suo, usitii autrefois on Italie,

'était une sorte do grosso contre-
basse on bois, montée de douze cor-

des, et à. laquelle on donnait par-
lois aussi le nom do lyre barberine.

Amphicrate, orateur athénien du n" siècle av. .I.-r.

Exilé à, Séleucio, il refusa d'enseignor la rhétorique aux
habitants, et se retira prés de Clcopfitro, fommo de Ti-
grane II, roi d'Arménie; bientôt il éprouva à la cour de ce
monarque des désagréments tels, qu'il se laissa, dit-on,

mourir do faim. Ctéopâtre le regretta ot lo fit enterrer
magniliquemonf.

AMPHICRÉATINE (du gr. amphi, autour, et kréaSy ntos,

chair) n. f. lîaM- laible ou leuoomaïno, (i^uo A. Gautier a
retirée des muscles et de l'extrait musculaire, où elle existe

en irôs eetito quantité. Ce sont dos prismes brillants,

peu solubles dans l'eau et dans l'alcool. Sa formule est

C*H'*Az'0'; ses caractères la rapprochent de la cn}atinc.

AMPHICTÉIS [iss — du gr. amphi, autour, et kteis, pei-

fno, brancliios) n. m. Genre d'annélides tubicoles, famille
es anipharétidés, renfermant dos espèces des côtes de la

Grande-Bretagne et du Spitzberg.

AMPHIGTÈNE (du gr. amphi, des deux côtés, et hteis^

kténos, peigne) n. m. Genre d'annélides tubicolos, type
de la famille dos amphicténidés et dont les espèces habi-
tent nos mers.

AMPHICTÉNIDÉS n. m. p!. Famille d'annélides tubi-

coles, habitant des tubes droits ou courbes, faits de lins

grains do sable agglomérés. Genres principaux : pecti-

naire, amphictène, lagis, etc. — Un amphicténidê.

AMPHICTIS Ui-u — du gr. amphi, près de, et iktis,

civette) n. m. Genre de viverridés fossiles, appartenant
au terrain miocène.

AmphictyON [ksi), un des fils de Deucalion et de Pyr-
rha. Les Grecs lui attribuaient l'institution des amplii~
ctyonies.

AMPHICTYON {ksi — de Amphictyon, n. pr.) n. m. Re-
présentant de l'une des villes confédérées do la Grèce, qui
avaient droit do suffrage dans le conseil amphictyoniqne

.

AMPHICTYONAT [ksi~o-na) n. m. Qualité d'amphictyon.

AMPHICTYONIDE [ksi) adj. So disait de chacune dos
villes qui avanMit droit d'envoyer un représentant au con-

seil des amphictyons : Ville amphicttonidk.

AMPHICTYONIE [ksi) n. f. Droit qu'avaient certaines
villes de la Grèce d'envoyer un député au conseil dos
amphictyons.
— Assemblée ou Conseil des amphictyons.
— Encvcl. Dans l'ancienne Grèce, on donnait le nom

de ampkictyonies à des associations d'Etats, à la fois poli-

tiques et religieuses, et dont l'institution était attribuée à
Amphictyon, fils de
Deucalion. Dans
les temps primitifs,

ces associations
étaient nombreu-
ses. Il y en avait à
Corintho, dans l'ilo

de Calaurie, à Dé-
los, etc. La plus cé-
lèbre était celle qui
avait lieu le pnntemps à Delphes, l'automne aux Ther-
mopyles. Douze peuples y envoyaient leurs députés : les

Thessaliens, les Béotiens, les Dorîens, les Ioniens, les

Perrhèbes, les Magnètes, les Dolopes, les Locriens,
les Œtéens, les Achéens-Phthiotes, les Maliens, les

Phocidiens. Les attributions du conseil des amphic-
tyons étaient surtout religieuses, et ses décisions déter-
minèrent plusieurs guerres sacrées. Il réglait aussi les

différends entre les villes amphictyon iques, qui, dans les

cas de guerre, se reconnaissaient mutuellement certaines

taranties, comme de s'accorder des trêves, de ne point
étourner l'eau d'une ville assiégée, etc. Le conseil pou-

vait appeler à l'exécution de ses décrets tous les peuples
qui faisaient partie de la confédération. En se dévelop-
pant, cette institution eût pu devenir lo germe de l'unité
de la Grèce ; mais l'esprit d'individualisme de la race hel-

lénique ne permit jamais à ce conseil de prendre le ca-
ractère d'une diète nationale, et d'être autre chose q^u'une
sorte de tribunal de conciliation, étendant sa juridiction
sur les attentats contre le droit des gens, punissant par
une sorte d'excommunication ceux qui profanaient les
temples ou violaient les territoires sacrés,
et armant parfois contre les coupables
tout le corps amphictyonique.

AMPHICTYONIQUE {ksi) adj. Qui ap-
partient, qui a rapi'ort aux ampliictyons :

Ligue AMi-iiurvoNii^UK.

AmphictyONIS. surnom de Cérès,
tiré d'un templo élevé à l'endroit où s'as-
semblaient les amphictyons.

AMPHICYUS {liss — du gr. amphicu-
liein, rouler) n. m. Genre d'insectes coléoptères clavicor-
nes, famille des anisotomidés, renfermant de petites for-
mes rondes, brunes ou rousses, vivant dans les forêts d'Eu-
rope. Citons Varnphicylis bicolor, Vainphicylis globifonnis.

AMPHICYON (du gr. amphi, près de, et kuân, chien)
n. m. Genre de carnassiers fossiles de grande taille, trou-

AMIMII(:f)MA — AMIMIINOMÉ

nphictyons

V(5s .lajis lo lorrain mioocno, inlcrméiliairos ontro les

Igro»'

AMPHICYRTIEN, ENNE (/(-m, en' — du gr. amphiknrton,
imiiir M^'iiil-j ad|. Convexe dos doux côtés : Ccrtainen lor-

Uas oui ilc.\ vcrU'b/'cs ceruicales ami'IIICYRTIBNNSs. (Terme
pou employé.)

AMPHIDASYS {zi8s — du gr. amphidaaus, velu dos doux
côtés) n. m. Genre d'insectes h^pidoptôres, sous-ordre des
géométrines, famille des dendroméiridés, renfermant des
phalènes bombycoïdos, à.

corps court, poilu, sans
trompe, à femelles aiuè-
ros dans cortaim-s i-s[.,--

ces. Habitent riàiiMj,.-.

Citons Vamphiilusi/', /"-/u

laria, phalène du hun-

leau, commun en été;
Yamphidasys prodroma-
sia, qui vit sur les peu-
pliers et les cliénes.

AMPHIDE"(du gr. am-
phi, de part et d'autre)

adj. Nom donné par Ber-
zôlius aux sels qui, Ami.lu.l:.s> s <iu bouleau

d'après lui, sont dus à la
(r.d. Uun tier»).

combinaison de composés produits par des corps quo ce
chimiste appelait amphiyânes,

AMPHIDERME {du gr. amphi, autour, et dei'ma, peau)
n. m. Syii. '\o cuTicuLK, épidorme des plantes.

AMPHIDESME [déss — du gr. amphi, doublement, et

desmos, lieu) n. m. Genre do mollusques lamellibranclies,

famille des mactridés, renfermant un grand nombre d'es-
pèces, répandues dans presque toutes les mers. On en
connaît aussi quelques-unes à l'état fossile.

AMPHIDESMION (dèss— du gr. amphi, autour do, ot des-

mos, lien) n. m. Genre de fougères alsophilées de l'Araé-
riquo tropicale, à frondes simplement pinnées.

AMPHIDIARTHROSE (du gr. amphi, do chaque côté, et
diarthrôsis, articulation) n. f. Articulation qui permet le

mouvement en deux sens.

AMPHIDION (du gr. nmphidein, lier autour) n. m. Genre
de mousses, voisin des zygodon, dont une espèce se trouve
en Auvergne, en Normandie et en Bretagne. Syn. ampho-
RIDION.

AMPHIDONAX (du gr. amphi, autour, proche, et donax,
roseau) n. m. Genre do plantes de la famille des grami-
nées, tribu des arundinacées, originaire du Brésil.

AMPHIDONTE (du gr. amphi, autour de, et odoiis, odon-
tos, dont) u. m. Genre de mollusques lamellibranches,
famille des ostréidés, et voisin des gryphés.

AMPHIDOXE'^du gr. aHJ/î/n'rfoxoj, controversé) n. f. Genre
'{<• iilaiircs d.^ la tamillo des composées-inuloïdées, origi-
iiair.-s do l'Ain, [iH- australe.

AMPHIDOXOTHÉRIUM [om' — du gr. amphidoxein, être
dans lo doute, et thèrion, animal) n. m. Genre de mammi-
fères insectivores fossiles de la taille d'une taupe, dont les

débris ont été trouvés dans les phosphorites du Quercy.

AMPHIDROMIES (du gr. amphi, autour, et dromos,
course) n. f. pi. Fêtes célénrées chez les anciens Grecs à la

naissance d'un enfant qu'on promenait solennellement au-
tour du foyer. La fête se terminait par des festins aux-
quels assistaient les parents qui apportaient des cadeaux.

AMPHIGAMES (du gr. amphi, autour de, et yamos, ma-
riage) n. m. pi. Nom donné par quelques auteurs aux cham-
pignons, lichens, etc. (Inus.) Syn. cryptogames. — L'n

AMPHIGAME.

AMPHIGASTRE (du gr. amphi, autour de, et gaslêr,

ventrej n. m. Se dit des appendices foliacés qu'en observe
chez certaines hépatiques, tels que les marchantia.

AMPHIGASTRULA [du gr. amphi, autour, et de gastrnla)

n. f. Sorte de gastrula qui dérive de l'amphiblastula.
V. GASTRDLA.

AMPHIGÈNE (du gr. amphi, doublement, et gënos, ori-

gine) adj. Bot. Nom donné par Adolphe Brongniart aux
cryptogames (algues, champignons, lichens) dont les

tlialles ou organes de végétation s'accroissent dans tous
les sens; il a appelé acrogènes les cryptogames dont
l'accroissement se fait par le sommet.
— Ane. chim. Nom donné par Berzélius aux corps sim-

ples qui produisent des acides et des bases : L'oxygène,
le soufre, le sélénium, le tellure sont des corps ampbigenes.
— n. m. Miner, h'atnphigène ou leucite est un silicate

d'alumine et de potasse (K,*Al*Si*0") que de Lapparent
classe daes le genre feldspathoïde, à la suite du genre
feldspath et qui so rencontre fréquemment dans les roches
ignées et dans les laves des volcans modernes.

AMPHIGÉNIQUE adj. Se dit de substances minérales qui
coiitii-iineit! lira cristaux d'amphigène disséminés.

AMPHIGÉNITE n. f. Basalte où le feldspath est, en
{^raii'Jo parue, remplacé par de l'amphigône.

AMPHIGLÉNA (dugr. amp/(i, autour, et j^eH^, œil) n. m.
G<-iiri' ilaniielides tubicoles, appartenant à la famille des
serpnlidôs cl à la sous-famille des sabellinés, renfermant
des formes hermaphrodites, dépourvues do collier et mu-
nies de branchies pinnatitides : amphiglena mediteJTanea
(Méditerranée).

AMPHIGLOSSE (du gr. amphiglossos, équivoque) n. f.

Genre de composées-inuloïdées, renfermant des plantes de
l'Afrique australe.

AMPHIGOURI (du ^T. amphï, autour, ot guros, cercle)
n. m. Paroles ou écrit obscur, embrouillé, inintelligible:
La langue française est éminemment contraire à Tamphi-
«;oL'Bï métaphusique. (Malte-Brun.)
— Encycl. L'affl/)/(((?ouriost le plus souvent involontaire ;

mais il peut aussi être voulu, et il devient alors un arii-

tico littéraire. Rabelais et Scarron on ont usé. Comme
exemples classiques de l'amphigouri entendu dans ce sens,
on peut citer la plaidoirie de Petit-Jean dans les Plaideurs,
lo compliment de Thomas Diafoirus dans le Malade ima-
ginaire, ou encore le jargon que Molière met dans la
bouclie de ses précieuses ridicules.

AMPHIGOURIQUE adj. Qui a le caractère de l'amphi-
gouri : Siij'r AMi'iii'.orKiQUK. Vers amphigouriques.
— Par ext. s a[qiliii^ue aux personnes dont les vers, le

style, sont anipliiguunques : Poète AMPHlGOURigus.

AMPHiGOURlQUEMENTadv. Dune manière amphigoa-
rique.

AMPHIGODRISHE (ri»») a. m. Vice do ce qui est amphi-
gourique; amour do l'amphigouri : Sain compter /'ampiii-
<iouRisM({, qui a droit à tons noa rexpects. 'C. SatDt-.Saëos.)

AMPHIGYNANTHÉES (du gr. amphi, autour ; guné, fe-

m( lie, et anlhos, lîeur) n. f. pi. Groupe do plantcH do la

famille des synanthérées. — Une axiphigtna.sthéE.

AMPHIHEXAÈDRE (du gr. amphi, do part et d'autre, ot
de hexaèdre

\
adj. Cristal qui présente deux hexaèdres ca

deux sens dillérents.

AMPHILASIE '^du gr. amphi, autour do, et loMtof, velu)
n. f. Sociiun du genre pétalacto, créée pour do» plantes
de la famillo des composées.

AMPHILEPTE fdu gr. amp/ii, des deux cÔlés» ot leplon,

grêle, mince) n. m. Genre d'infusoircs holotrichc8< famillo
des trachélidés, ayant leur bouche située à. droite sur lo

bord ventral.

AMPHILESTE {lèss — du gr. amphi, exprimant lo doute,
et lestés, brigandj n. m. Genre de mammifères fossiles do
l'ordre des marsupiaux, voisin des ampbithériums do
loolite.

AMPHILITBIDÉS (du gr. amphi, autour, et lilho», pierre)

n. m. pi. So dit des radiolaires ayant un squelette siliceux

formé de sphères grillagées complètes, disposées hors do
la capsule centrale. — Un AMPUiLiTiiinf^.

AMPHILOCHIE (du gr. amphi, des deux côtés, et loeheia,

enfantement) n. m. Genre do plantes do la famille des
vochysiacées, d'origine brésilienne.

AmpHILOCHIENS, anc. peuple do la Grèce, à l'E. du

folfe dAmbracie. La capitale au pays était AmphUùcki-
on Arc/aï (auj. Kxnourio). — Un Amphilocuien.

AMPHILOGITE n. f. Mica. Variété de muscovito.

AMPHILOME du gr. amphi, autour, et lôma, frange) n. m.
Genre do lnjliens, caractérisés par des apotbécies munies
d'un double bord.

AMPHILONCHE (du gr. amphi, autour, et logehê, lance,

pointe'i n. m. Genre de radiolaires pourvus d'un squelette

formé de vingt piquants radiaux siliceux, soudes entre

eux au milieu de la capsule centrale.

AMPHILOPHE fdu gr. amphi, autour, et lophos, crête)

n. m. Genre do plantes de la famille des bignoniacées,

qui se rencontrent depuis le Mexique jusqu'au sud do

VA
Amphiloque, fils d'Amphiaraiis et d'Eriphylo, devin

comme son père, prit part à la guerre des Epigones, so

rendit au siège de Troie, et, à son retour, fonda avec les

devins Mopsus et Calchas la ville de Mallos en Cilicie. U
eut ensuite dans cette ville un oracle très réputé an
temps de Pausanias.

Amphiloque fsaint), évêquo d'Icone, né en Cappa-
doce, vivait dans la deuxième moitié du iv« siècle. Il pré-

sida plusieurs conciles, et écrivit de nombreux ouvrages
contre les hérétiques. Il contribua à faire proclamer lo

dogme de Nicée loi d'Etat et poursuivre l'arianisme commo
un crime.

AMPHIMACRE (du gr. amphi, autour, et mak-ros, long)

n. m. et adj. Dans la prosodie grecque et latine. Pied

formé de trois syllabes, dont uno brève entre deux longues.

AMPHIMALLE (du gr. amphi, autour, et mallos, laine)

n.m. Antiq.rom.Etotfe de laine épaisse

avant un long poil des deux côtés du
tissu et qui servait à faire des tapis,

des vêtements d'hiver, etc.
— Au IV* siècle, Coirt'ure que portaient

les diacres.
— Entom. Genre d'insectes coléoptè-

res lamellicornes, famille des mélolon-
thidés, renfermant des rhizotrogues très

dont les quarante espèces sont

es dans l Europe moyenne etreparti'

orientale. Citons Vamphimallus solstitia-

lis, très commun en été, qui vole en juil-

let, le soir, amour des arbres fruitiers ;

Vamphimallus pini (Franco du sud); ,^^
Vamphimallus tataricus (Caucase), etc.

AmphimÉOON, fils de Mélanthée, un des prétendants

de Pénélope, tué par Télémaque.

AMPHIMÉTRIQUE (du gr. amphi, autour, et métron,

mesure a^lj. S.- dit des substances dont les cristaux offrent

une égale "inciilencc dans certaines de leurs faces.

AMPHIMIMÉTIQUE (du gr. amphi, autour, et mimêtès,

imitateur) adj. Nom donné à une variété do chaux carbo-

uatée, dont les cristaux sont composés du rhomboïde pri-

mitif et de deux dodécaèdres, dont l'un a le grand angle

de ses faces égal à la plus grande incidence des faces du
primitif, et l'autre la plus grande incidence de ses faces

double de la plus petite de celles du primitif.

AMPHIMONAS [nâss — du gr. amphi. autour, et menas,

monade) n. f. Genre d'infusoires flagellâtes sans bouche
distincte, nus, à flagellums égaux, fixés par un pédoncule

capillaire.

AMPHINEURES (du gr. amphi, autour, et neura, corde,

nerf) n. m. pi. Classe do mollusques à corps symétrique,

ayant la bouche et l'anus aux deux extrémités opposées

du corps, et les téguments palléaux contenant des spicu-

les. — Un AMPHINEURE.
— 'Encycl. Les amphineures n'ont pas de coquille nni-

valve ou bivalve ; leur corps est vemiiforme, entouré com-
plètement par le manteau :aplacophores), ou est large,

aplati, ot porto sur le dos huit plaques transversales cor-

néo-calcaires (polyplacophores). Us comprennent les fa-

milles des chitonidés, néoméniidés et des chœtodermidés.

Tous sont marins.

AMPHINOME (du CT. amphinômà, je m*3gito en rond)

n. f. Genre d'annélides errantes, famillo des amphino-

mides, caractérisé par quatre yeux, des branchies en

houppe ou arborescentes, un cirro dorsal et des soies

ventrales en crochet, etc.

AmphiNOMÉ, femme d'Eson et mère de Jason. Elle se

tua. du chai:rin qu'elle éprouva de la longue absence do

sou fils, parti pour la conquête de la toison d'or. Selon

d'autres autours, son époux ot son fils Promachus ayant



AMPHINOMUS — AMPHITHEATRE
été mis à mort par Pélias, elle se rendit chez ce der-

nier et, la^aiït maudit, se frappa d'un poignard.

AMPHINOMUS. Tlist. V. Anapius.

AMPHION (du gr. amphion, manteau) n. m. Larve du

genre anophtalme wiliemoesia. Ce genre est un crustacé

macroure, qui vît dans les grands fonds et appartient à la

famille des palinuridx.

ÂMPHION, localité de la Haute-Savoie, comm. de Pu-
blier, arr. de Thonon, sur le lac Léman; 510 hab. Eaux
bicarbonatées mixtes ou ferrugineuses, de 8" à 13*" C, pour
la chlorose, l'anémie, les affections du tube digestif.

Amphion, musicien grec, fils d'Antiopo et de Jupiter.

Apollon lui fit présent d'une lyre d'or. Aidé de son frère

Zéthus, il s'empara de Thèbes pour venger les injures

faites à leur mère, et bâtit alors les remparts, dont les

pierres, suivant les récits des poètes, venaient se placer
d'elles-mômes au son de sa lyre. Amphion était l'époux de
cette malheureuse Niobé, dont les quatorze enfants furent
tués à coups de flèches par Apollon. Sa lyre est restée cé-

lèbre et sert à caractériser poétiquement la facilité avec la-

quelle s'accomplit un travail pénible. V. Taureau Farnèse.

Amphion, sculpteur grec du v« siècle av. J.-C, élève

de Ptolique de Corcyre et auteur d'un groupe qui se trou-

vait au temple de Delphes. — Le même nom est porté par
un peintre contemporain d'Apelle.

Amphion, fils d'Hypéraslos, roi de Pellène, en Achaïe,

et fr^re d'Astérios. Il fut un des Argonautes.— Un des fils

d'Araphion etde Niobé, le seul épargné par Apollon.— Un
d-3S chefs épéens à la guerre de Troie.

AMPHIOXUS {ksuss — du gr. amphi, des deux côtés, et

oxus, aigu) n. m. Petit animal marin pisciforme, représen-
tant la forme la plus simple de l'embranch. des vertébrés.
— Encycl. Considéré d'abord par Pallas comme un

mollusqi
léropode du gen-
re limace, \'am-
phioxûs a été
tour à tour re- Amphic
gardé comme un
poisson d'une organisation très simple, comme l'ancê-

tre des vertébrés, comme un vertébré dégénéré, <

(grand. natureUe).

comme formant un groupe à part servant de passage
entre les vertébrés et les tuniciers. Quoi qu'il en soit, il

constitue le type unique du groupe des acraniens ou
leptocardiens. V. leptocardiens.

A'MPHIPHAGIE (jî — du gr. ntnpfu, l'un et l'autre, et

phagein, manger) n. f. Aptitude à se nourrir de toutes

sortes d'aliments.

AMPHIPLEURÉES n. f. pi. Famille d'algues fossiles, de
très petite taille, et distribuées dans les eaux douces et

salées. — Une amphipledkée.

AMPHIPNEUSTE {pneuss— du gr. amphi, des deux côtés,

ec pneni, respirer) adj. Se dit des animaux qui respirent
en même temps par des branchies et par des poumons.
— n. m. pi. Groupe de mollusques terrestres nus, ren-

fermant les oncidés : Des amphipneustes. Un amphipneuste.

AMPHIPODE(du gr. aïn/î/t?', doublement, et pous, podos,
pied) adj. Qui a deux sortes de pieds, au moyen desquels il

saute et nage à volonté.
— n. m. pi. Ordre de crustacés édriophtalmes, renfer-

mant les formes à corps latéralement comprimé, ayant
des lamelles ou des sacs respiratoires aux péréiopodes;
les quatre premiers péréiopodes dirigées en avant et sou-
vent différents des autres; pléopodes non foliacés. Tous
mènent une existence aquatique et nagent rapidement
ou sautent dans l'eau. Se divisent en trois sous-ordres :

lémod'ipodeSf crcvetîines, hypérines (v. ces mots.) : Des
AMPHIPODES. Un AMPHIPODE.

AMPHIPOGON (du gr. amphi, autour, et pogôn, barbe)
n. m. Genre do pappophorées, originaires de l'Australie,
renfermant des plantes cespiteuses, à feuilles sétacées, à
fleurs en épis, souvent capituliformes, à épillets extérieurs
stérUes verticillés et formant involucre.

AMPHIPOLES (du gr. amphipolein, veiller sur) n. m. pi.

Magistrats de Syracuse, institués parTimoIéon après l'ex-

pulsion de Denys le Tyran, et qui gouvernèrent pendant
trois cents ans. — Un amphipole.

Amphipolis {Uss), anc. ville de la Grèce, sur le Stry-
mon, à quelques kilomètres de l'embouchure de ce fleuve.
Ce fut d'abord une colonie d'Athènes, et Thucydide fut
exilé pour n'avoir pas su la défendre contre les Lacédé-
moniens. Indépendante depuis 421, Amphipolis fut prise
d'assaut par Philippe en 358. Patrie du criti

'" "

Il Auj. Neokhori.

AMPHIPOHIE (du gr. amphi, des deux côtés, et ;)oros,
ouverture) n. m. Genre de vers némertiens, type de la
famille des araphiporidés ; habitent nos mers. Citons Vam-
phiporus iactifloreus (O^jlg de long), sous les pierres (toutes
les côtes de France).

AMPHIPORIDÉS n. m. pi. Famille de vers némertiens,
soiis-oric- .l.'s iiiormes, renfermant les genres amphipore,
drrpfinuphur': nfiiierte, etc. — £/"« amphiporidé.

AMPHIPOSITIVE adj. f. Se dit, en photographie, d'une
image qui, au développement, apparaît positive, et nou
négative.
— Enctcl. Ce phénomène, observé par Heilmaun, a

été étudié pour la première fois par de La Blanchère, qui
a remarqué qu'il se produisait surtout sur des glaces
partiellement voilées; Janssen a depuis constaté qu'en
exagérant le temps de pose, on obtenait alternativement,
selon l'exagération, une image négative, une image posi-
tive, ou un voile. (V. solarisation ) L'iiditiun au bain
de développement de
certaines substances,
telles que les sulfocar-
bamides, produit le
même effet. On est
arrivé à produire, non
plus accidentellement,
mais couramment, de
telles images. V. con-
tre-types.

critique Zoïle.

renfermant des formes remarquables par l'éclat de leurs

couleurs tranchées, rouges, bleues, fauves, rayées de noir.

Très nombreuses espèces des mers chaudes, surtout de
l'océan Indien. — Un amphiprion.

AMPHIPROSTYLE [pross— du gr. amphi, de part et d'au-

tre; pro, devant, et stulos,

colonne) n. m. et adj. Se
disait, dans l'antiquité, de
certains temples ou édifices

qui avaient à chaque extré-

mité un portique ouvert à
quatre colonnes et s'avan-
çant en saillie : Un amphi-
prosttle. Temple amphi-
prostyle.

AMPHIPTÈRE{dugr.nm- , ..
, , „,

phi, des deux côtés, et pté- ^^Tla vî?iôfreTp?èr
ron, aile) n. m. Figure de
fantaisie représentant un serpent ou plutôt un dragon
muni de deux ailes, h'amphiptrre est toujours représenté
vivant ou onde ; il ne faut pas le confondre avec Vam-
phisbéne. V. ce mot.

AMPHIPYRE (du gr. amphi, autour de. et pur, feu)

n. m. Genre d'insectes lépidoptères, de la famille «les noc-
tuelles. L'espèce type,

AMPHIPYRENINE f

étyniol -lu'a larîn

Amphipyre. (grand, natur.;

AMPHIPRIONS (du
gr. amphi, autour, double

«phiprion (, Oœ.IO de long).

et priôn, scie) n. m. pi. Genre
de poissons acanthoptères, famille des pomacentridés

sine de la pyrénine, consti-

tuant la membrane du noyau
des cellules végétales.

AMPHIROA n. f. Genre d'algues du groupe des coral-

linées, à frondes incrustées de calcaire et planes, dicho-

tomes, trichotomes ou verticillées. Les espèces de ce
genre sont répandues dans les diverses mers.

AMPHIRRHEUX {eu), EUSE adj. Se dit de la partie sur

laquelle se dévide ou s enroule la corde d'une machine dont

on se sert pour lever des fardeaux, ii S'empl. aussi comme
subst. masc. en s'appliquant au treuil ou tambour autour

duquel sont les spires de la corde : Un amphirrheux.

AMPHISARQUE(dugr. amphi, autour, et sarx, sa7'kos,

chair) n. m. Fruit sec, indéhiscent, ligneux à l'extérieur

et pulpeux à l'intérieur.

AMPHISAURE (du gr. amphi, exprimant le doute, et

sauras, lézard) n. m. Genre do reptiles fossiles, du groupe
des dinosauriens, famille des amphisauridés.
— Encycl. Le genre amphisaui'e est remarquable par

ses os longs et grêles, rappelant ceux des oiseaux; ses

débris se trouvent dans les grès rouges triasiques de
l'Amérique.

AMPHISAURIDÉS (rad. amphisaure) n. m. pi. Famille de

dinosauriens fossiles, caractérisée par des vertèbres bicon-

caves et par cinq doigts devant et trois derrière. — Un
AMPHISAUBIDÉ.

AMPHISBÈNE {fiss — du gr. amphi, des deux côtés, et

bainein, marcher) n. m. Erpét. Genre de reptiles sauriens

annelés, famille des
amphisbénidés, pro-
venant d e l'Améri-

que méridionale.
— Blas. Figure de

fantaisie représen-
tant un serpent dont
la queue, tournée en Amphisbeae (atteint u«.,oO de loog).
volute, se termine
par une tête, ce qui en fait une à chac[ue extrémité.
— Encycl. Erpét. La tête des amphisbènes est plate

;

les dents sont implantées sur le côté interne des mâchoi-

res ; ils présentent deux grandes plaques nasales séparées

et deux paires de pla-

ques frontales derrière

elles. Le museau est

arrondi et les pores
préanaux sontdistincts.

Les amphisbènes vi-

vent sous terre, sur-
tout dans les fourmi-
lières.

.

AMPHISBÉNIDÉS
(fiss) n. m. pi. Famille Amphisbène. (Blas.)

de reptiles sauriens an-

nelés, renfermant des formes pleurodontes, sans membres
ni disque sternal .Genres principaux : amphisbène, blanus,

anops. — Un ampuisbénidé.

AMPHISCIENS {fiss~a-in — du gr. amp/)t, des deux côtés,

et skia, ombre) n. m. pi. Se dit des habitants de la zone

torride, qui voient leur ombre tantôt au S., tantôt au N.,

selon que le soleil est d'un côté ou de l'autre de l'équa-

teur. — Un amphtscien.

AMPHISCOPIE [fiss — du gr. amphi, autour, et skopm,

action d'observer) n. f. Genre d'acanthacées, tribu des

gendarussées, comprenant des plantes herbacées ou frutes-

centes, originaires de l'Amérique tropicale.

AMPHISILE (du gr. amphi, des deux côtés, et sia [pour

théa] vue) n. m. Genre de poissons acanthoptèr

des fistularidés

ou aulostomes, -^^r;^-^ -'
i '^i^

à corps allongé "~!^^t«ia4Ll^,_liVi
et comprimé la-

téralement, à Amplii.ik- 'réduit au ti-Ts^.

mâchoires for-
mant un long bec grâce auquel ces poissons de l'océan
Indien jettent de l'eau sur les insectes pour les faire

tomber dans la mer. Les Malais appellent les amphisides
« poissons couteaux d [ikann pissoh).

AMPHISMILE [fiss — du gr. amphi, des deux côtés, et

smilê, couteau) n. f. Scalpel ou bistouri à deux tranchants.

AMPHISPHALSIS [fiss-fal-siss — gr. amphisphalsis, ac-

retourner do l'autre côté) n. m. Mouvement cir-

(pio Ion imprime à l'os de la cuisse, pour le ré-

pand il est luxé.

AMPHISPORE [fiss) OU AMPHISPORIUM {fiss. om'— du
gr. amphi, des deux côtés, et 5;3ora, semence) n. m. Genre
de champignons, de la famille des gastéromycètes.

, famille
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Amphissa, ville de Grèce, à l'O. du Parnasse, la ville

principale des Locriens Ozoles. En 339 av. J.-C, elle fut

détruite par Philippe de Macédoine, chargé d'exécuter
contre elle un arrêt des amphictyons. Elle se releva de ses
ruines et prit part, en 278, à la guerre contre les Gau-
lois. Ampliissa (ou S'alona) est aujourd'hui une ville do
8.375 hab-, ch.-l. de l'éparchie de la Parnasside.

Amphissa, fille de Macar et petite-fille d'Eole, gui,

d'après Pausanias, donna son nom â une ville de Phocide.

AmphiSSUS {suss), fils d'Apollon etde Dryope, célèbre
par sa force prodigieuse; fondateur de la ville d'Œta, sur
la montagne de ce nom.

AMPHISTÉGINE {fiss — du gr. amphi, autour, et siégé,

toit, abri) n. f. Genre de foraminifères à test perforé, de
la famille des nummulidinx.

AMPHISTOME (/?55 — du gr. amphistomos, à deux bou-
ches) n. m. Genre de vers de l'ordre des trématodes, famille
des distomidés, dont la ventouse abdominale est rappro-
chée de l'extrémité postérieure et profondément excavée.

AmphistrATE [fiss) ou Amphitus {uss), un des con-
ducteurs du char de Castor et PoUux. V. Castor.

AMPHITHALÉE (du gr. amphithalês, qui fleurit tout au-
tour) n.f. Genre de légumineuses génistées, renfermant des
art)risseaux soyeux ou velus, â petites fleurs rosées, ori-

ginaires du Cap.

AMPHITHALITÈ (du gr. amphithalês, verdoyant, et
hthos, pierre. — L'ortliogr. rationn. serait amphitalithe)
n. f. Phosphate hydraté d'alumine, trouvé à Horsjôrberg
en Suède. Variété de berlinite.

AMPHITHÉÂTRAL, ALE adj. D'amphithéâtre; qui ap-
partient, qui a rapport à un amphithéâtre : La disposition
AMPHiTHÉÀTRALE faisait que chaque spectateur ne respirait

pas l'air déjà respiré par d'autres. (Nisard.) [Inus. au
masc. pi.]

AMPHITHÉÂTRE (du gr. amphi, autour, et iheatron,

théâtre) u. m. Chez les anciens, Grand édifice de forme
ronde ou ovale, garni de gradins, d'où l'on assistait aux

Amphitli.âtre (Colisée de Rome).

I. Vue extérieure et coupe. — 2. Plan. — 3. Façade restaurée-

combats de gladiateurs ou de bêtes féroces, à des re-

présentations dramatiques, etc. : Le Cotisée actuel est

TAMPHiTHÉÀTRE de Vespasien.
— Fig. : Le monade est un vaste amphithéâtre.
~ Par ext. Ensemble des spectateurs qui se trouvent

dans un amphithéâtre : Amphithéâtre qui applaudit.
— Dans nos théâtres, Partie de la salle qui s'élève en

pente devant la scène, soit immédiatement au-dessus du
parterre, soit aux rangs supérieurs des loges : Amphi-
théâtre des premières, des deuxièmes loges.

— Lieu où les professeurs d'anatomie, de chimie, etc.,

font leurs démonstrations, donnent leurs leçons : Z'amphi-

theâtrê de l'Ecole de médecine.
— Particulièrem., Salle où se font les dissections : JVos

amphithéâtres sont des écoles anatomiques où la mort
enseigne à èpeler la vie. (Descuret.)
— Se dit, par analogie, d'un terrain, d'un site quelconque

qui va en s'élevant graduellement : La ville d'Alger est

bâtie en amphithéâtre.
— Encycl. Au centre de Vamphithé^'tre était l'arène,

réservée aux combattants, entourée d'un large mur,
haut de douze à quinze pieds, appelé podium. Au delà

s'élevaient en gradins, jusqu'au faite de l'édifice, les

sièges destinés aux spectateurs. Ces gradins étaient cou-

pés de distance en distance par de petits escaliers de
communication, et les divisions ainsi formées s'appelaient

coins {cunei). Chaque escalier aboutissait à une porte de

dégagement {vomitorium). Enfin, pour faciliter la circula-

tion, des paliers {baltei) divisaient l'amphithéâtre en sec-

tions concentriques {mœniana).
La section des gradins supérieurs s'adossait, dans tout

son pourtour, à un portique couvert, en colonnade du
côté de l'amphithéâtre, fermé vers l'extérieur, et servant

tout à la fois de promenoir et d'abri. Deux portes donnaient
entrée dans l'arène : la porte saiiitaii-e {sanavivaria), c'est

par elle qu'arrivaient les combattants; l'autre, porte mor-
tuaire {Dtortualis ou libitinensis), servait â lenlèvemeiit

des gladiateurs mis hors do combat. Des caveaux voûter,

disposés autour de l'arène, renfermaient les bêtes féroces
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dostinéos à ontror on lico. Extôriouromont, l'amphithéâtro
oirrait un ou doux étaeos do portiques on arcades, avec
dos colonnes ou dos pilastres. Dos inits flxôs dans l'onta-

blemont servaient ù. tendro les cordo^os destinés à sup-
porter lo vclarium, immense voilo qui abritait les specta-
teurs contre lo soleil ou la pluie. Certains amplnthéâtros
étaient aménagés do toUo sorte que l'arùno pouvait Ctro
transformée on lac ; on y donnait alors dos nnutnac/iies.

On peut citor. parn '

AMPHITHÉÀTRIQUE - AMPLIATION

iiphilhéâtros tjui nous ont été
Il llalio, ceux uo Sutri, do Ca-
|iuis, do Pompéi, do Vérone,
II, do Syracuse, d'Agrigento,
!•'' <lo Romo; on Gréco, ceux
l'Ispagno, celui d'Ilipolla; on

i ot d'Autun, ot les arènes do Nîmos,

Pl

SOUi^, do rmi, .1

e Piesttmi. li \ I i

de Catano oi 1.- ^liLi

d'Ar^'os ot do Curinlh
Fjanco, coux do Fréju
d Arles, de Saintos, do Sanxay.

AMPHITHÉÀTRIQUE adj. DisposÔ On amphithéâtre.
(Inusiu-,)

AMPHITHÉRIUM ( om' — du gr. amphi
, prépos. qui

maniui! lu douto, l-i i/wrion, animal) n. m. Genre de mam-
mifères marsupiaux fossiles des terrains jurassiques, d*^

Setito taille, dont on rencontre los ossomonts dans l'oolito

6 Stonesliold.

AMPHITHOÉ Mo Amphithoê, n. myth.) n. m. Genre do
crustai-i's ;iiii|ilii|MMi<i'<, sous-ordre des crovcttinos et fa-

mille 'Irs <i.r.>|.liiul<s, .'aractérisés par dos antennes son-
siblemcnt éy^alos rt liabitant los mers d'Kuropo.

AMPHITRAGULUS {Inss — du gr. amphi, autour, ot tra-

gos, bouc) n. m. Gonro do mammifères fossiles de ror<lro

des ruminants, renfermant des chevrotains à longues
canines cultriformes, trouvés dans l'étage aquitanion du
bassin do la Loire.

AMPHITRITE (do Amphitrite, u. myth.) n. f. Genre d'an-
nôlides tubicoles, type do la sous-famillo des amphitritinés,
dont les espèces sont répandues dans toutes les mers.
Ces animaux sont caractérisés par trois paires de bran-
chies ramifiées.

Amphitrite, déesse de la mer, fille do Nérée et de
Doris. Elle épousa Neptune, qui Ja rendit méro de Triton et
d'un grand

des
l
phins ou Noces de Neptui

I

des che-
vaux ma-
rins, tenant à la

I

autorité

Eagnont son char. — En poésie, Amphitrite signiHe ta mer.
es poètes disent le seiti d'Amphitrite. le dos d'Amphitrite,

pour l'intérieur de la mer, la surface de la mer.

Amphitrite (de Amphitrite, n. myth.), planète té-
lescopiquo, n" 29, découverte par l'astronome anglais
Marth, le le' mars 1854.

amphitritinés (rad. amphitrite) n. m. pl. Annélides
tubicoles, famille dos térébellidés, constituant une sous-
famille caractérisée par des soies simples et des soies à
crochet et par un lobe céphalique court et pourvu de ten-
tacules nombreux. — Un amphitritiné.

!

AMPHITROPE (du gr. amphi, dos deux côtés, et trepein,
tourner) adj. Embryon dont les deux extrémités sont re-
courbées.

i
AMPHITROPIE n. f. Phénomène que présente l'em-

bryon amphitrope.

AMPHITRYON (do Amphitryon, n. pr.) n, m. Celui qui
donne â dîner; le maître de la maison où l'on dîne : Uîi
aimable amphitryon.
— Anton. Convive, invité.

Amphitryon, fils d'AIcée, roi do Tyrinthe, et petit-
fils de Persée. Il épousa Alcraène, fille de son oncle Elec-

;
Irvon, roi de Mycènes. Pendant qu'il combattait les Té-

I

léooens, Jupiter prit ses traits pour tromper la fidélité

! d'Alcmène, qu'il rendit mère d'Hercule. Amphitryon re-
connut ce dernier pour son fils, et périt dans une guerre
entreprise do concert avec lui contre les Orcnomé-

I nions.

^
Amphitryon, comédie de Plante. Avoir vu ou lu

VAmpli iti'yo7i de Molière, c'est connaître celui de Plante,
que notre çrand comique a imité, mais en surpassant
1 auteur latin. La pièce de Plaute était si estimée des
Romains, oue. sous Dioclétien, on la faisait encore jouer
dans les calamités'publiques pour apaiser Jupiter. Rotrou
l'a imitée en vers français, ot c'est dans sa pièce que l'on
trouve ce vers :

Foin d'un amiihitryon où l'on ne dtne pas!

Amphitryon, comédie de Molière en trois actes et
en vers libres (2 janvier 166S).
Pendant qu'Amphitryon, général des Thébains, est allé

combattre les ennemis. Jupiter, épris d'Alcmène, épouse
d'Amphitryon, prend la forme de celui-ci et trompe Alcmône
à la faveur de cette métamorphose. Il s'est fait accompa-
gner dans cette expédition de son fidèle Mercure, qui lui-
même a pris les traits de Sosie, valet d'Amphitryon. De
là los méprises les plus réjouissantes.
Dès la première scène, Sosie, envoyé par son maître,

aperçoit sous ses propres traits Mercui-o, qui, non content
de lui voler sa figure, lui vole son nom et le roue de coups
de bâton. Amphitryon, à son retour, n'est pas moins
étonné d'apprendre, de la bouche d'Alcmène elle-même,
qu'il a eu la nuit précédente un rival reçu par son épouse
comme lo véritable Amphitryon. Enfin, les deux Amphi-
tryon se trouvent on présence", et le Thébain, en voyant son
image si parfaite, entre dans une colère très légitime,
mais que ses amis refusent de partager, dans l'impossi-
bihté où ils se trouvent de distinguer lo vrai du faux
Amphitryon. Jupiter annonce qu'il va bientôt éclaircir co

mystère aux yeux de tous les chefs, qu'il invite on m^^mo
temps à un festin

; ot Sosie do crier ;

Je uo me trompais pas, mciBicurs, ce mol termine
Toute l'irréMolutlon :

Lo v«îritat)in Aio|'httryon
Eit rAmphitryon ou l'on tllne.

Enfin, Jupiter disparaît, emporté par un nuage.
On a prétendu (^uoAmphitnpm était une allusion transpa-

ronto aux amours do Louis XIV avec M"»" do Montospan,
et lo but de la pièce aurait été do prouver que, quand il

s'agit d'un dieu ou d'un monarque, on ne doit avoir euro
do la fidélité conjugale. Mais c'est là. faire uno injure
gratuite au génie de Molière.
Parmi los vers do l'Amphitryon qui sont restés dans la

mémoire de tous, les deux derniers que nous venons do
citer ont passé en proverbe, et, dans l'application, ils
servent à exprimer ce sentiment d'égoïsmo et d'intérêt
qui pousse ù encenser la force et la

AMPHITRYONISME hiisfi) n. m. Goût, manie do se poser
en amphitryon : /-amphitryonisme ne va pas sans quelque

AmphituS. Mythol. V. Amphistrate.
AMPHIUME n. f. Genre de batraciens urodèles, type do

la famille de.s amphiumidés, à peau lisse, à corps très
allongé, cylin-
drique, à tête pe-
tite, yeux très
petits, placés
près de la com-
missure des lè-

vres ot recou-
verts par la
peau; quatre
membres courts
ayant chacun,
suivant les espè-
ces, deux ou trois

igts. Do cha-
que côté du cou, en arrière de la tête, existe une ouverture
respiratoire. Los poumons sont très longs, très vasculeux.
Lo corps peut atteindre o^.ao do long. On trouve les

amphiumes dans les étangs et les marais de l'Amérique du
Nord (Florulc, Nouvelle-Orléans, Caroline, Géorgie).

AMPHIUMIDÉS {rad. amphiume) n. m. pl. Famille de
l'Utra.i.iis iHD.Ieles, formant le groupe dos ichtyoïdes de
WaghT, lu suus-ordre des trématodères de Duméril et
Bibron.
— Encycl. Claus fait de ces batraciens l'une des fa-

milles de dérotrèmes, c'est-à-dire pérennibranches dépour-
vus do branchies externes, mais qui ont une branchie in-
terne de chaque côté du cou. Boulonger et Sauvage réu-
nissent los amphiumidés et les ménopomides de Claus
dans la famille unique des amphiumidés.

AMPHIURIDÉS (du gr. amphi, autour, et onrn, queue)
n. m. pi. Famille d'échinodermcs, ordre des ophiurides,
caractérisés par dos papilles buccales au nombre do une à
quatre, l'absence deVinfradentaire, et la brièveté des pi-

ipni-rtc ophiosligma, amphiura, ophiopsila.

AMPHIZONELLA (du gr. amphi, autour, et zônê, ceinture!
n. f. Genre d'amiboïdes, de la famille des arcellidés, à ca-
rapace mince, à pseudopodes digîtés, et dont le corps est
pourvu de nombreux noyaux et do vacuoles pulsatiles.

AMPHODÉLITE n. f. Feldspath basique et calcaire.Va-

AMPHODIPLOPSIEOU AMPHODIPLOPIE (du gr. amphô,
deux

;
diplous. double, et opsis, vue) n. f. Vice de la vision,

qui fait voir les objets doubles des deux yeux séparément.

AMPHORE (lat. amphora) n. f. Antiq. Vase de poterie
à deux anses, de forme ovoïde, et terminé en pointe à sa
partie inférieure, que les Grecs et les Romains em-
ployaient à la

conservation et

au transport des
liquides.
— Par ext .

,

S'applique atout
vase pouvant
contenir un li-

quide.
— Astron. An-

cien nom du Ver-
seau, signe du
zodiaque.
— Métrol. Me-

sure de capacité
contenant un peu
plus do 38 litres

en Grèce, et de
25 lit. 9 à Rome.
Uno amphore
étalon était con-
servée au Capi-
tole. On se ser-

amphore pour le

mes urage des
grains.
— Encycl. An-

tiq. Par suite de
sa construction
en pointe, l'am-
phore ordinaire *

ne pouvait se te-

nir en équilibre
qvi'autant qu'on
l'introduisait dans un support spécial, ou qu'on la plantait
dans du sable. Il en existait une autre espèce, appelée
amphore panathéna'ique, laquelle, de grande valeur artis-
tique, était donnée en récompense aux vainqueurs des
concours qui s'ouvraient dans Athènes pendant les fêtes
de Minerve, \c^ panathénées.

AMPHORICITÉ (rad. amphorique) n. f. T. de méd. Bruit
ampliurique ; A^ruonjcnK pleuréti^ue. (Trousseau.) ij Ré-

Amphore de Ctiide. - 2. A. de RhoJes. —
. A. pannthénalque (v» s. av. J.-C.)- — V. A.

nttiqiie (VIO s. av. J.-C). — A. funéraire
(ityle apulien).

AMPHORIDION l

• de la plèvre. \ . amphorique.

. m. Bot. V. AMPIIIDION.

AMPHORIQUE adj. Qui tient ou vient do l'amphore.

— Méd. Hésonnnce amphorique, noufflç amphorique, rc$~
piration amphorique. Bruit ou souUU que l'auscultation
tait percevoir dans la poitrine, ot auquel on donne le nom
do amphorique, parce qu'on l'imite très bien en soafflaDt
dans une carafe ù goulot étroit ou dans une amphore. La
respiration amphorique 80 lie à loxistcnce d'une cavité
pulmonaire anormale communiquant avec Io« bronches.
On peut également l'entendre dans les épanclicments
plcurétiquos très abondante.

AMPHOTÈRE (du gr. amphot/frot. l'un et l'autre) adj.
S est dit des corps appelés aussi indifférents, qui no sontm acides, ni basiques, tels que la glycosc, les gommes.
AMPHOTIDE (du gr. amphi, autour, et owi, âtot, oreille)

n. f. Calotte d'airain qui protégeait contre le ccste la télé
des lutteurs, n Vase rustique i deux anses.

Amphryse, petit fleuve do la Thessalie méridionale,
qui tombe dans le golfe de Pagases. {Auj. le Xèréas.) Là,
selon la légende, Apollon garda les troupeaux d'Admèto.
Amphryse ou Ambryse, anc. ville de Phocide, au

S.-K. du Parnasse, ii Auj. Distomo.

Ampius (Flavianus;. général romain qui, en 70, com-
niiiiidait les logions do Pannonio. Il se déclara pour Ves-
pasien contre Vitellius. ce qui amena une sédition dans
son armée et le força de s'enfuir.

AMPLE (lat. amplus) adi. Qui se déploie largement, où
l'on peut se mouvoir à l'aise : Les Grecs portaient des
vêtements amples ^ui ne qénaient aucun organe.— Par ext. Copieux, abondant : A.mple repas. \\ Vaste :

Ample magasin. \\ Etendu, complet : Détails amples et cir-
constanciés. Il Dans ce dernier sens. S'emploie, au Palais,
avec le mot informé : Remettre une cause jusqu'à plus
AMPLE INl-ORMÊ.
— Fig. i/ne AMPLE moisson de gloire, de lauriers. La Fon-

taine écrivit

Une ample comédie en cent actes divers.

— SvN. Ample, grand, spacieux, vaste. Grand est l'ex-
pression la plus générale, et marque une étendue consi-
dérable dans toutes les dimensions. Ample ajoute à l'idée
de grand celle de répondre largement à tous les besoins.
de fournir au delà du nécessaire. Spacieux a rapport à
l'espace considéré comme pouvant contenir à l'aise tout
ce qu'on peut avoir besoin d'y mettre. Vaste exprime
l'idée d'une grandeur indéfinie, qui étonne surtout par
l'absence de limites. On dit d'un homme qu'il a l'esprit ras^e,
quand on sent qu'il est capable de grandes pensées, quoi-
que l'on ne connaisse pas ses pensées d'une manière
précise.
— Anton. Etriqué, étroit, exigu, modique, petit, resserré,

restreint,

AMPLECTIF, IVE (du lat. amplectivus ; dérivé de amplecti,
embrasscrj adj. t>e dit de tout organe qui en embrasse un
autre complètement.
— Préfoliation amplective. Celle où les bords d'une

feuille, pliée longitudinalement, embrassent les bords de
deux autres feuilles pliées de la même manière, ainsi
qu'on l'observe chez l'iris, a On dit aussi préfoliatiom
EMBRASSÉE.

AMPLEGTRE (du gr. ana, en haut, et pîectron, pointe)
n. m. Genre de mélastomacées,médiniIlées, renfermant des
plantes à feuilles nervées, entières, à pétioles opposés et
réunis par une ligne élevée, à fleurs petites, blanches, dis-
posées en panicules terminales et axillaires. Ces plantes,
assez nombreuses en espèces, sont originaires de l'archi-
pel Malais.

AMPLEMENT adv. D'une manière ample, étendue, abon-
dante : L'autel, selon Bossuet. doit honorer et rétribuer
AMPLEMENT les pvétres. iLamart.^
— Syn. Amplement, cibondamment, en abondance, beaa-

coup, bien, considérablement, copieusement, à foison, fort,
largement- V. abondamment.

Amplepuis, cb.-l. de canton du dép. du Rhône, arr.
et à 4.;> kilum. de Villefranche, ch. de f. P.-L.-M. : 6.960 hab.
Fabrication do toile de lin et de coton, mousseline, cali-
cot, etc. — Le canton a 5 comm. et 12.976 hab.

AMPLEUR n. f. Qualité de ce qui est ample, large, déve-
loppé : Z,'ampleur d'une robe, du front, il Qualité de ce qui
est copieux, abondant : Bepas d'une ampleur pantagrué-
lique. Il Sonorité, étendue : Voix qui manque u'ampleub.— Fig. Abondance, élévation, en parlant des idées, du
langage -.Il y a beaucoup ^'ampleur dans le style de Buffon
et de Bossuet.

AMPLEXATILE [ksa — du lat. amplexus, qui a embrassé)
adj. Se dit do la radicule qui embrasse le cotylédon.

AMPLEXE \ks') ou AMPLEXUS {ksuss— du lat. amplexus,
embrassé: n. m. Genre de polypiers fossiles, caractérisé
par des cloisons courtes et s'àrréiant loin du centre. On
trouve los amplexes dans les terrains primaires. L'am-
plexus Yajidelli est commun dans Icdévonien de l'Ohio.

AMPLEXIGAUDE {fcsi — du lat. amplexus, qui a em-
brassé, et cauda, queue) adj. Qui a la queue embrassée,
enveloppée entièrement dans une membrane tendue entre
les cuisses. Se dit des chéiroptères.

AMPLEXICAULE 'ksi— du lat. nmjn/exi«, qui a embrassé,
et caulis, tige) adj. Se dit des feuilles, pédoncules, pé-
tioles, stipules, etc., lorsqu'ils embrassent la tige.

AMPLEXIFLORE(A'£i— du l^t. amplexus, qui a embrassé,
et /los, /loris, fleurj adj. Qui embrasse la neur.

AMPLEXIFOUÉ, ÉE {ksi— du lat. amplexus, qui a em-
brassé, et folium, feuille) adj. Qui a des feuilles amplexi-
caulrts.

AMPLIATEUR n. m. Celui qui fait une ampliatîon.

AMPLIATIF, rVE (du lat. ampliare, ampliatum, augmen-
ter] adj. Dr. et admin. Se dit du duplicata authentique
d'un acte. ;i On dit aussi acte d'amplution.
— Gramm. n. m. Ancien synon. de superlatif absolu.

AMPLIATIFLORE i.du lat. ampUatus, agrandi, et /los,

floris, fleur) adj. Se dit de la couronne des synanthérées,
quand elle est composée de fleurs à corolles ampliâées.

AMPUATIFORME (du lat. ampliatus, élargi, et forma,
forme) adj. Se dit des corolles des plantes de la famille
des composées, quand elles sont semblables à celles des
ampliatinores.

AMPLIATION {si — lat. ampUatio; formé de ampliare.



AMPLIER — AMPUTATION
au<>mcnt,er, étendre) d. f. Dr. et admin. Double authen-

titjue d'un acte; duplicata qui forme un second original :

Ampliation d'un aj^été préfectoral.

— Pour ampliation, Formule qui se met ordinairement

au bas des actes ampliatifs.
— En T. d'anat. Dilatation, augmentation : On appelle

vtuscles iyispirateitrs ceux gui, par leur contraction simulta-

née, concourent à Tampliation du thorax.

AMPLIER (lat. ampUare, rendre ample. — Prend deux
ï de suite à la 1" et à la 2* pers. plur. de l'imparf.

de l'ind. et du prés, du subj. : I\ous ampliions. Que vous

ampliiez) v. a. Rendre une chose plus ample, lui donner
une étendue disproportionnée. (Sens vieilli.)

— Dans l'anc. droit, Dififérer, en parlant d'une condam-
nation, d'un payement, etc. \l Amptier un prisonnier, Lui
donner plus de liberté dans sa prison.

Amplié, ée, part, passé du v. Amplier. Entom. Se dit des
élytrcs disproportionnellement larges à leur extrémité.

AMPLIFIANT, ANTE {rad. amplifier) adj. Qui grossit :

Le poiu-oir AMPLIFIANT d'une loupe.

AMPLIFICATEUR n. m. Celui qui aime à amplifier, à
exagérer (se prend en mau-v

part) : C'es( un eiinuyeux am-
plificateur. Il Fam. AMPLIFI-
CATRICE.

AMPLIFICATEUR n.m. Ap-
pareil d'agrandissement et de
réduction simplifié, permettant
de tirer d'un phototype négatif
des photocopies grandies ou
réduites aussi aisément qua-
vec un châssis-presse.

AMPLIFÏCATIF,
IVE adj. Qui sert à
amplifier, à gros-
sir : La puissance
AMPLlFICATIVErf'mi
télescope.

AMPLIFICATION
(si — lat. amplificatio ; de ampUficare, augmenter) n. f.

Accroissement. (Vieilli.)

— Figure par laquelle on étend ou amplifie le sujet

que l'on traite, au moyen de l'énumération des détails ;

/'amplification est un discours qui augmente et agrandit
les choses. fBoil.) En évitant Tamplification, craignez la

sécheresse. (Volt.)
— Exagération, développement verbeux : Z'amplifica-

TiON est familière aux Méridionaux.
— Discours que font les élèves sur un sujet qu'on leur

donne à développer : Amplification latine, française.
— Astron. Grossissement des corps célestes, vus à l'aide

d'une lunette ou d'un télescope.
— Phot. Rapport des longueurs d'une certaine ligne de

l'image donnée par un objectif et de la ligne correspon-
dante de l'objet.

— Anton. Amoindrissement, apetissement et rapetisse-

ment, concision, diminution, réduction, restriction.

AMPLIFIER (lat. ampUficare, étendre. — Prend deux i

de suite à la i""*^ et à la 2' pers. du plur. de l'imparf. de
l'ind. et du prés, du subj. : Nous amplifiions. Que vous ampli-

fiiez] v. a. Accroître, augmenter : Amplifier ses duinaines.

(Vieilli.)

— Par ext. Développer, étendre : Amplifier une pensée.

Il Exagérer : Beaucoup de voijageu7-$ ont l'habitude rf'AM-

plifier.
— Fig. : Les enfants, les relations, les affaires et les inté-

rêt ont amplifié l'existence en tous sens. (Michelet.)
— En T. d'optiq. Grossir : Le microscope amplifie con-

sidérablement les plus petits corps.

Amplifiét ée, part. pass. du v. Amplifier, ii Corolles am-
plifiées. Qui sont plus amples que celles du disque.

iy'amplifîei', V- pr. S'étendre, s'arcroîire, s'augmenter.
— Anton. Abréger, amoindrir, apetisser et rapetisser,

diminuer, étrécir et rétrécir, réduire, restreindre.

AMPLISSIME (superl. lat. amplissiinus, très large) adj.

Très ample. (Fam. et peu usité.)

— Ancien titre donné au recteur de l'Univorsité de
Paris.

AMPLITUDE (lat. ampUtudo) n. f. Grandeur, étendue
d'une chose, d'un lieu : /,'AMPLïTunE et l'immensité de la

jiature. /.'amplitude de la mer. (Boss.)
— Astron. et Mar. Arc de l'horizon, compris entre le

point où un astre se lève ou se couche, et les vrais points
de l'E. ou de l'O. L'amplitude est dite 07'live ou oi'ien-

taie, quand on la mesure du point de l'orient au point oïl

l'astre se lève; etoccase ou occidentale, quand on la me-
sure du point de l'occident au point où l'astre se couche.
Dans les deux cas, elle est septentrionale ou méridionale,
suivant que l'astre observé a une décli-
naison N. ou S. Les marins se servent
de l'amplitude pour déterminer la dé-
clinaison de l'aiguille aimantée.
— Balistiq. Amplitude du jet, La li-

gne droite comprise entre le point d'où
part un projectile et celui où il va tom-
ber; en d'autres termes, la corde de
la trajectoire.
— Géom. et physiq. S'emploi

le sens de longueur, ou do grande
angulaire : Amplitude d'un arc (c'est Amplitude (pend).
la distance qui sépare ses jioints ex-
trêmes). Amplitude des oscillations d'un pendule (c'est

l'angle formé par l'axe de suspension dans les deux posi-
tions extrêmes qu'il prend à cnaque oscillation).

AMPONDRE n. m. Gaine des feuilles et des spathes flo-

rales de certains palmiers de Madagascar et des îles Mas-
careigncs.

AMPOULE (lat. ampulla, diminut. de amphora) n. f. Pe-
tite fiole à ventre renflé.
— Anat. Dilatations ou renflements que présentent cer-

tains organes, ii Ampoules des canaux semi-circulaires.
Conduits de l'oreille interne. (V. oreille.) n Ampoule de
Vater, Dilatation de l'embouchure du canal de Wirsung
dans la seconde portion du duodénum, n Ampoule bulbaire,

Syn. de golfk de l'uri;tre.
— Bot. Corpuscules globuleux et creux qui se dévelop-

pent sur les racines de certaines plantes aquatiques et-

1,2. 3,1. Ampoules antiqu

leur procurent la faculté de surnager. H Vésicules pleines
d'air que présentent les fucus vésiculeux, les sargasses.
— Cnim. et phys. Globules creux, fioles de verre, et en

général tous les vais-
seaux qui ont un col

assez long et un gros
ventre, et qui servent
à divers usages.
— Conchyl. Nom vul-

gaire des mollusques
gastéropodes du genre
ampullaire.
— Méd. Petite tu-

meur constituée par
une accumulation de
sérosité, de sang ou de
pus, entre le derme et
rêpiderme soulevé, i)

Pkov. : Ne pas se faire

d'ampoules aux mains,
Travailler mollement.
— Métall. Boursou-

flure qui se trouve sur ^^ „.

l'acier de cémentation.
— Rhét. Emphase dans le style : ^'ampoule ressemble

à l'emphase, 77tais elle la dépasse. (Phil. Chasles.)
— Technol. Petite fiole renflée finissant en pointe, dans

laquelle on introduit un liquide et qu'on ferme à la lampe
démaillcur. il Vase de verre renfermant le conducteur
d'une lampe électrique.
— Encvcl. Méd. Les ampoules surviennent surtout sur

les endroits du corps soumis aux frottements répétés,
aux mains, aux pieds. Pour les éviter, il faut se servir de
chaussures larges que l'on graisse intérieurement, porter
des chaussettes de laine, se frictionner les pieds avec de
l'alcool ou avec une solution alcoolique de savon. Si l'on

n'a pu éviter la formation de l'ampoule, on perce celle-ci

avec une aiguille flambée, et on fait écouler le contenu.
Il faut surtout éviter d'arracher l'épidorme ; autrement, le

contact de l'air sur le derme à nu est très douloureux. Si

cela se produit, on se fait un badigeonnage de coUodion
ou une onction avec un corps gras : de l'huile d'amandes
douces, de la glycérine, de la vaseline. Il faut tenir cette
petite place très proprement, par crainte d'une lymphan-
gite. Syn. CLOCHE, pblyctène. — Le pi7içon

est une ampoule où à la sérosité s'ajoute un
pou de sang.

Ampoule (la sainte), vase sacré, conte-
nant l'huile qui servait au sacre des rois de
France. Suivant une tradition, dont Hinc-
mar, archevêque de Reims, parla le premier
au IX* siècle, elle fut apportée du ciel par
une colombe, à la prière de saint Rémi, lors

du baptême de Clovis, en 496. Son baume
servit au sacre de nos rois jusqu'à la Révo-
lution. En 1793, le représentant du peuple
Rhul la brisa à coups de marteau sur la
place publique do Reims. Une parcelle du
baume qu'elle contenait avait été dérobée
par l'abbé Seraine, curé de Saint-Remy :

elle servit au sacre de Charles X, en 1825,

après avoir été enfermée dans une nouvelle ampoule en-
richie de pierreries, que l'on conserve encore à Reims.

AMPOULÉ, ÉE (rad. ampoule) adj. Enflé, boursouflé, en
parlant du style : Phi^ase ampoulée.
— Subst. et absol. ; Les froids raisonnements de /'am-

poulé. (Volt.)

— En T. de bot. Qui a la forme d'une ampoule.
— Syn. Ampoulé, boursouflé, emphatique, guindé. Ce

qui est e77iphatique fait valoir plus qu'il ne faut les choses
que l'on dit. Le style ampoulé pèche par un excès d'or-
nements, provenant d'un amas de mots pompeux et ma-
gnifiques. Le style boursouflé consiste dans une redon-
dance de mots vides de sens et

d'idées. Le style guindé sent la

contrainte.
— Anton. Aisé, familier, naturel,

négligé, simple.

AMPOULÉMENT adv. D'une ma-
nière ampoulée. (Vieux.)

AMPOULETTE n. f. Petite am-
poule. (Inus.)
— Artill. Ancien nom de la che- —

:

ville de bois qui constituait la fu-
sée des projectiles creux, avant son
cliargement.

'

Ampoulette.
— Bot. Dans le midi de la France,

un des noms vulgaires de la valéria nelle, appelée mâche,
doucette, etc.
— Mar. Petites bouteilles jumelles remplies de sable, qui

étaient employées à bord des navires anciens comme
sablier.

AmpSAGAS {gass) anc. fleuve d'Afrique, qui séparait les

deux Numidies, arrosait Cirta, et se jetait dans la Médi-
terranée. Il Auj. le Bummel.

AMPSrVARlI. Hist. V. Ansivaru.

Ampthill (Odo William Leopold Rusrel, lord), diplo-

mate anglais, troisième et dernier fils du général lord
George \V. Russel. V. Russell.

Ampuis, comm. du dép. du Rhône, arr. et à 32 kilom,
do Lyon, sur le Rhône ; 1.808 hab. Sur son territoire, se
récoltent les vins renommés de Côte-Rôtie.

AMPULLACÉ, ÉE (du lat. ampulla, bouteille) adj. Qui a
la forme d'une bouteille, d'une vessie ou d'une ampoule.
— Bot. Corolle a7npullacée. Corolle ù. base renflée.

AMPULLACÈRE (du lat. ampulla, bouteille, et du gr.

kéras, corne) n. f. Genre de mollusques gastéropodes, fa-

mille des amphibolidœ, qui vivent dans les eaux salées
ou saumâtres des baies et dont les indigènes de la Nou-
velle-Zélande se servaient jadis pour leur alimentation.
Syn. amphibole.

AMPULLAIRE (du lat. ampulla, fiole) adj. Qui a la forme
d'une petite bouteille.
— Bot. Glandes ampullaires. Espèces d'ampoules for-

mées par la dilatation de l'épiderme, et remplies d'un li-

quide incolore.
— n. f. Moll. Genre de mollusques gastéropodes proso-

270

branches, sous-ordre des cténobranches, groupe des té-

nioglosses orthoneures, à. coquille conique, spiiérique ou
discoïde, pouvant se fermer par un opercule concentrique.
Les espèces de ce genre vivent dans les fleuves des pays
chauds et peuvent rester longtemps dans la vase dessé-
chée sans mourir.

AMPULLARIDÉS n. m. pi. Famille de mollusques gasti-

ropodes, qui a pour type le genre ampullaii^e. (V. ce mot.,
— Un AMPULLARIDE.

AMPULLINE ou AMPULLINA (du lat. ampulla, bou-
teille) n. f. Genre de mollusques gastéropodes, famille des
7iaticidœ. à coquille naticiforme et à ombilic sans funi-
cule, tantôt ouvert, tantôt fermé par une callosité.

AMPULLOÏDE (du lat. ampulla, bouteille, et du gr.
eidos, forme) adj. Qui a la forme d'une petite bouteille.

AmpuRDAN, canton de la Catalogne (Espagne), prov.
de Girone, entre le rio côticr Fluvia et la frontière fran-
çaise (dép. des Pyrénées-Orient.). Célèbre dans toutes les

opérations militaires en Catalogne.

AmpuRIAS ((i-m). bourg d'Espagne, au S. du golfe de
Rosas (dans la prov. actuelle de Girone). Elle fut, delGo:t a

1785. la capitale d'une principauté indépendante; 2.200 ha! j.

— Ville très florissante au temps des Romains.

AmpuS, comm. du Var, arr. et à 10 kilom. de Dragui-
gnan, près de la Nartuby ; 970 hab.

AMPUTATION [si — rad. amputer) n. f. Opération par
laquelle on enlève^ à l'aide d'instruments tranchants, un
membre, une portion de membre, un organe ou un ii--vii

quelconque, etc. : /.'amputation est l'extrême ressourcf^ du
chirurgien. Les éc7'evisses sw^vivent plusieurs jours à /'am-

pl'tation de leur queue.
— Par anal. Action de couper en général : Z'amputa-

TION d'un co7-don.— Fig. Retranchement, coupure : J^aire des amputa-
tions dans un article.

— Encycl. Chirur. Amputation des membres. Les ampu-
tations des membres sont de deux sortes : celles qui se
font dans la contiguïté» c'est-à-dire à une jointure, et

qu'on appelle rfes«j-ViCH/a//oH5; celles qui se font dans la

continuité d'un os lon^, et qu'on appelle plus spécialement
amputatioTis. Comme rien d autre ^e les distingue, on peut
les confondre dans une même description.
— But de ra/}iputatio7i. Le but d'une amputation doit

être de sauver la vie du malade ou du blessé, ou plus ra-
rement de le débarrasser, sans mettre sa vie en danger,
d'un membre tout à fait impotent et gênant ou douloureux.
L'extrémité de la partie conservée ou 7noignon devra être

autant que possible utilisable, soit seule^ soit avec des ap-
pareils protliétiques, et pour cela solide et indolore ; à cet
effet, il faut : 1" que l'extrémité osseuse soit recouverte
d'une épaisseur suffisante départies molles, de muscles,
pour que la cicatrice soit étroite, la peau assez lâche ou
modérément tendue ;

2" que la cicatrice soit placée de
manière à recevoir le moins possible les chocs ou les pres-
sions : c'est-à-dire terminale, latérale on termino-latérale,
affaire d'appréciation exigeant de la part du chirurgien la

connaissance de l'élasticité de la peau, de la rétractilité

des muscles, de la vitalité des diverses parties molles
dans chaque région ; 3" que les nerfs, surtout les nerfs
cutanés, soient réséqués aussi loin que possible.

Un moignon dont l'os perce ou menace de percer la peau
est, en raison de sa forme, appelé i7ioignon co7iique. On
appelle par extension « moignon conique " tout moignon
imparfait.
— Méthodes d'amputation . La méthode d'amputation varie

suivant la situation que l'on veut donner à la cicatrice

quand on a de l'étoflî'e à discrétion, ou suivant l'étoATe dont

1. Moignon de jambe conique. — i. Bon moignon de jambe.
3, 4, 5. Coupes schématiques montrant la formation d'ua

moignon de bras, méthode circulaire ; 3. Moipnon encore béant;
'*, Afoignon fermé avec clapier; 5, Moignon cicatrisé.

on dispose. La méthode dite circulaire, où la section de-
parties molles se fait perpendiculairement à l'os, donne
une cicatrice terminale; la méthode elliptique à lambeau
unique ou a deiuc la/nbeaux, très inégaux, donne une cica-

trice latérale; la 77\éfhode oitafaire, c'est-à-dire circulaire

ou elliptique, peu oblique, avec fente latérale, méthode
àlaquelle se rattache celle dite en raquette, donne une cica-
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II, Cl tcrmino-unilatéralo; enfin, la mdtliodo ù doux lam-
i.Miix, grands ot sonsiblomont égaux, fournit une cicatrice
I tiiino-lnlatérale. Tous les intermédiaires ontro ces di-
.1 . i\ |H-s sont utilisés suivant les cas.
I, (M i.iiiMn comprend les temps suivants : anostliésto,
iiio i.i ' provisoire, opération proprement dite, liémo-

i:i r l'i iiiiiiale, fermeture de la plaie, pansement. L'anos-
li.Mr |Miii Hro partielle pour une petite amputation :

liii-i, i.riril; elle sera générale, à moins de contro-indi-
•
iihiii, |i.iur les grandes amputations. V. anusthésik.
I, hininsiuse provisoire peut être faite par un aide qui

.Mii|'iiiiio lartéro avec le doigt sur une partie dure, au-
rssii, lu I hamp opératoire : la fémorale sur le pubis,
hiiiiii r;ilr sur rliuniérus, la sous-claviôre sur la première
"II-. 1.a main peut ôtro remplacée par un lien circulaire
|ic'loto ou un garrot. Avec la bando élastique d'Esmarch,
iht l'enroulomont serré comprime le membre ù partir de
"Il extrémité, on refoule le sang vers le cœur avant
I un dernier tour seul, laissé en place, comprime l'artère

II point voulu. On a ainsi l'avantage do conserver à
"iicTO une grande partie du sang qui circule dans le
Muiibre à amputer. V. hé.mostask.
L'opération proprement dite comprend la section des

iiolles, puis la désarticulation ou la section do l'os.

MiMhode circulaire. — 2. Désarticulation partielle d'iiQ doigt
Jil unique palmaire. — 3. Incioion elliptique Iri^s obliqUL.

. Maolére de ! î dite à tout fairi

liicn entendu, les mains de l'opérateur, dtes aides, les
"iiiit.s, le champ opératoire, doivent être rigoureusement
asi'plisés. V. ASEPSIE.

I.a section des parties molles se fait avec un couteau
par incision circulaire à pleine lamo, ou par translixion
do part en part des membres, pour la taille des lambeaux,
quand il s'agit de la cuisse. Les désarticulations se font
avec la pointe ou le tranchant du couteau, suivant le cas ;

la section des os se fait à la scie et se régularise avec une
cisaille, ou avec la gouge et le marteau. Dans tous les cas,
les chairs, enveloppées dans un linge aseptique, sont re-
troussées par un aide, pour que l'os soit coupé le plus
haut possible.

Il faut alors procéder à l'hémostase définitive par la li-

gature au catgut des gros vaisseaux, par la torsion des
plus petits, et à la résection des nerfs. Puis on ferme la
plaie en suturant les bords des lambeaux soigneusement
affrontés, après avoir rapproché, s'il y a lieu, les masses
musculaires par dos points do suture profonds. Enfin, on
recouvre d'un pansement légèrement compressif, pour
éviter les hémorragies en nappe des capillaires.

Si l'opération a été faite aseptiquement, et que le champ
opératoire ne fût pas infecté d'avance, on peut mettre un
pansement de Lister, et la réunion se fait par première
mtention.

Si, pour une raison quelconque, le champ n'est pas par-
faitement aseptique, il faut appliquer un pansement phé-

I. Amputation du pouce; méthode ovalaire; raquette ameli<.rt'e
ou croupière. — 2. Désarticulation de l'épaule; deux lambeaux
ponctiODiiés. — 3. Désarticulation de la hanche ; raquette extci'DC
après ligature de l'artère fémorale.

'

nique, qu'on renouvellera tous les jours. La réunion se
fera alors plus lentement, après une période do suppura-
tion plus ou moins longue.

Dans les grandes amputations ot désarticulations,
comme colles de la cuisse, mémo faites dans les meil-
leures conditions d'asepsie, il est bon do laisser dans un
coin de la plaio un gros drain pour l'évacuation dos li-

quides ; sang, sérosité, qui peuvent s'accumuler dans lo
moignon. Le drain, d'abord engagé profondément, doit
être retiré peu ù peu.
Le moignon doit être tenu légèrement élevé par un

coussin, et mis à l'abri de tout refroidissement.
Chez les anciens, les amputations devaient être extrê-

mement dangereuses, par les hémorragies consécutives.
I..a ligature dos artères, indiquée par C'else, commeni;a A
être pratiquée par Ambroiso Paré. L'idée do Vamputalion
circulaire en plusieurs temps, pour éviter la cenicité du
moignon, appartient ù J.-L. Petit et Cheseldon, chirur-
giens du xvm" siècle. L'amputation à un seul lambeau fut
pratiquée par Lowdham, d'Oxford, en 1670; le procédé à
deux lambeaux est dû à Kavaton et à 'Vermalo (1739);
les autres procédés datent du commencement de co siècle
(1827, Scoutteton). La découverte des anesthésiques a
rendu les amputations plus faciles et moins douloureuses.
La découverte de l'asopsie et dos pansements antisep-

tiques les a rendues infiniment moins redoutables.
— Amputations diverses. Le mot amputation sert quel-

quefois pour désigner l'excision d'un autre organe qu'un
mombro; par exemple, celle du col de l'utérus, du pénis,
du nez, etc. Chacune de ces amputations a ses indications
et ses règles qui sont du domaine de la chirurgie tech-
nique, et que nous ne pouvons aborder ici.

— Amputations congénitales. On nomme ainsi des mal-
formations consistant en l'absence de certains membres
ou parties de membre, véritablement amputé, pendant la
vie intra-utérine par des brides cicatricielles consécutives
à des inflammations de l'amnios.
— Artvétér. Les amputations des membres, qui occupent

une si largo place en chirurgie humaine, n'oHrent pas la
même importance dans la chirurgie vétérinaire, parce
que, dans l'immense majorité des cas, il est impossible
d'obtenir un résultat utile de ces opérations. Chez l'homme,
on ne pratioue l'amputation d'un membre malade que lors-
qu'on a perdu tout espoir de le guérir, et notamment lors-
que la vie est mise en danger par l'affection dont il est
atteint. Les cas nombreux qui rendent, chez lui, cette
opération nécessaire peuvent tous se présenter chez les
animaux; mais il vaut mieux sacrifier le sujet, si l'am-
putation est le seul moyen de guérison, que de s'ex-
poser à des frais inutiles, ou le livrer à la consommation,
si c'est un animal de boucherie. Dans certains cas, cepen-
dant, l'amputation des membres est indiquée, chez les
grands animaux comme chez les petits : lorsqu'on veut
tirer parti d'un animal précieux pour la reproduction,
garder jusqu'à la mise bas une femelle de prix pleine, ou
conserver une vache dont les qualités laitières sont par-
faites. Enfin, on peut encore, sur les espèces qui ont les
extrémités divisées, pratiquer l'amputation d'un ou do
plusieurs doigts ou onglons, atteints de maladies incu-
rables. Il existe d'autres causes qui agissent dans le même
sens ; telles sont : le volume et lo nombre des muscles
et des vaisseaux à couper, l'extrême difficulté d'arrêter
les pertes de sang, la grande étendue des plaies, l'in-
docilité des animaux malades, la presque impossibilité de
les maintenir dans une position tranquille, de fixer les
appareils de pansement, etc. Ces inconvénients sont beau-
coup moindres chez les petits animaux et chez les
oiseaux, ce qui permet encore do pratiquer plus souvent,
chez eux, l'amputation.
Chez les animaux, comme chez l'homme, les amputations

peuvent se faire de deux manières principales : l" par la
section de l'os, ce qui constitue les amputations dans la
continuité ; 2° par la séparation des os dans les articula-
tions, ce que l'on appelle amputation dans la contiguité ou
désarticulations.
— Ampulalion spontanée. Y. autotomie.

AMPUTÉ, ÉE n. Personne qui a subi une amputation.

AMPUTER (lat. amputare, couper) v. a. Enlever à l'aide
d'instruments tranchants un organe ou un membre : Am-
puter un bras. Il importe, avant (/'amputer, de bien déter-
miner la position du malade. Il Par ext. : Ampdter un blessé.
Lui faire subir une amputation.
— Fig. Diminuer, supprimer une partie : Amputer le

suffrage universel. (LamarJ.)
— En T. d'hortic. Couper un jet, une branche d'arbre.

AMPYX (pikss — du gr. ampu.r. bandeau) n. m. Crus-
tacé trilobite aveugle des terrains siluriens, remarquable
par la longue pointe qui prolonge le glabelle.

AmrâVATI, anc. ville de l'Inde, à l'embouchure du
fleuve Kistna (côte de Coromandel). Ruines bouddhiques.

Amri, roi d'Israël (de 928 à 917 av. J.-C). A la mort
du roi Ela dont il commandait les troupes, il fut nommé
par celles-ci successeur de ce prince. Il marcha contre
Zimri, meurtrier d'Ela, et le força à se brûler avec toute
sa famille. Il fit de Samarie sa capitale, et eut pour suc-
cesseur son fils Achab.

AMRÎTA (sanscr. amrta) n. m. Liqueur qui donne la
vio ou l'immortalité, n Breuvage des dieux de l'Inde, il Am-
broisie.

— Encycl. Ce mot parait déjà dans le Big-Véda, où il

i^st synonyme du Soma, la libatioji par excellence, liqueur
fornientée que les sacrificateurs versent sur le feu nais-
sant pour lui donner de la force. Les dieux ot les démons
sont également avides de Vamrita, et la plupart de leurs
luttes mythiques ont pour objet la possession de ce trésor
d'immortalité, depuis le jour où ils se sont associés pour
l'extraire de la tner de lait (la libation inerte, non en-
flammée) en la barattant, et où les dieux en sont devenus
seuls possesseurs grâce à la ruse de 'Vishnou. C'est la
nourriture d'Agni, le dieu du feu. Indra, le Jupiter plu-
rius, s'en enivre avant de livrer combat aux démons-ser-
pents des nu,ages. La phraséologie bouddhique emploie le
terme amrita » dans le sens de doctrine de vérité, la seule
capable de donner aux hommes l'immortalité de la vie
éternelle, et. par extension, donne aussi ce nom à l'eau
consacrée qui sert à désaltérer et à laver les dieu.x, à
purifier les temples et les offrandes et à sauctilier les
fidèles par attouchement ou par aspersion.

Amritsar eu Amritsir, Amritsur, Amret-
SEIR, ville de l'Inde Pendjab), près d'un canal dérivé de
la Ravi, sur le ch. de fer do Delhi à Lahore ; 136.765 hab.
C'est la ville sainte des Sikhs, et elle dispute à Lahore le

AMl'L TE — AMSTELVEEN
rang de métropole do cotto secte religiou.sc. Une ville an-
cienne, Tchak, en occupait l'emplacement ; après sa dis-
parition, un chef des Sikhs y construisit, au xvi- siècle, lo
.sanctuaire d'Amritsar ou € lac Immortalité •, devant le-
quel les pèlerins viennent, par centaines do mille, s'ago-
nouiller chaque année. Los foires d'Amritsar ont, grlco
à ces pèlerins, uno grande importance, et celte ville, la
plus coinmerçante du Pendjab, a pris un grand dévelop-
pement industriel, par suite de l'immigration de nombreux
ouvriers cachemiriens. La valeur dos marchandises qu'on
y apporte monte à 28 millions de francs pour rAfgha-
nistan seulement, ot cette somme est de beaucoup dé-
passée par les importations do Cachemire. On évalue à

millions environ son principal article do commerce, la
chàlo. — Amritsar était la capitale d'une ancienne pro-
vince de l'Inde, aujourd'hui démembrée.

AmrOHA, ville do l'Inde anglaise (prov. duN.-Ol-
35.230 hab.

° r /.

Amrou-BEN-EL-ASS, général arabe, un do ceux qui
ont lo plus contribué par leurs armes à la propagation do
1 islamisme, mort en 003. Il seiTit sous Omar, .soumit la
Syrie, et conquit l'Egypto où il fonila fostat (aujourd'hui
lo vieux Caire). On lut a attribué l'incendie do la fameuse
bibliothèque d'AIe.xandrie. V. Alexa-ndeie.

AmrOU-'L-KAIs, prince et poète arabe do la tribu do
Taglcb, qui vivait vers lo ïi' siècle de l'ère vulgaire.
Proclamé à quinze ans chef de sa tribu, il acquit rapi-
dement une grande renommée do bravoure et d'audace
dans les luttes incessantes des tribus arabes entre elles.
Amrou mourut à un âge fort avancé. On ne sait pas
positivement s'il avait embrassé l'islamisme. Il composa
un dos sept poèmes arabes connus sous lo nom do moal-
lacalt, pour soutenir les prétentions des Taglébites contre
cidlcs do la tribu de Bekr. Son poèmo commence par
léloge du vin, puis célèbre les joies de l'amour, les
fiertés du triomphe, le courage, la richesse, la puissance
de la tribu do 'l'aglcb.

AnsANCTE (LAC n'), petit lac d'Italie, entre Naples et
Foggia, dans une petite vallée boisée, formée par un an-
cien cratère. Il est encore connu sous lo nom de Mcfiti
{.Molfettes) et dégage des émanations délétères, formées
d'actde carbonique et d'hydrogène sulfuré. Un temple était
élevé aux bords de co lac (Ampsancti lacus) à la déesso
Méphitis, assimilée j.ar quebiues auteurs à Junon, prési-
dant à l'air.

AmsCHASPANDS ou AmscHAPANDS, traduction parsi
du zend Amesha spenta {les Immortels bienfaisant.'!!. Ce
sont les premières créatures du grand dieu Ahura-Mazda,
(ju'ils ont assisté dans l'œuvre de la création. — Un
Amschaspand ou Amschapand.
— Encycl. Il y a se^l Amchaspayids, y compris Ahura-

Mazda, qu'on met à leur tête. On los nomme en zend : Voliu
Mano (en parsi Bahman), roi des hommes et des animaux ;

Asha Vahishta (Ardibehest), roi du feu ; Khshathra Vainja
(Shahréyer), roi des métaux ; Spenta Armaite (Sapendàr-
mad), roi de la terre ; //autrafiif (Khordad), roi des eaux;
y4niere((i/(Amurdad ou Murdadj, roi des plantes. A côté
de leur rôle matériel, ils remplissent un rôle moral : alors
on les appelle respectivement la Bonne Pensée, qui entre-
tient l'harmonie parmi les hommes, la .Sainteté par/'aife,

•

la. .Souveraineté absolue (génie du bon gouvernement); la
Piété bienfaisante; l'Abondance et la Santé; îa.Longue Vie ou
l'Immortalité. Les Amschaspands de Ahura-M.izda veillent
sur le monde ; ils le défendent contre les six Danands ou
contre-Amschaspands , créés par Ahriman

, principe du
mal. La fin du monde sera le triomphe du principe du
bien, Ahura-Mazda; Ahriman et ses Darvands seront
anéantis, ou peut-être convertis au bien. Dans le calen-
drier parsi, les sept premiers jours du mois portent les
noms lies sept Amschaspands ; et les 2*, 3', 5«, 6«, U* et
12' mois de l'année ceux des six Amschaspands, à l'excep-
tion du nom d'Ahura-Mazda.

Amschaspands et Darvands, par Lamennais. Cet
ouvrage, qui parut en 1843, contient, sous le voile d'une
lutte entre les bons et les mauvais génies, empruntée à
la mythologie des Perses, une critique du régime consti-
tutionnel, une satire amère des hommes et des choses
sous le règne de Louis-Philippe.

Amsdorf {Nicolas D), théologien allemand, né en
Saxe en 1483, mort en 1565. Il fut professeur de théologie
et chanoine de la cathédrale do Wittemberg. Il prit uno
part active à la ligue de Smalkalde, concourut à la fonda-
tion de l'université d'Iéna, et soutint à différentes reprises
de vives disputes théologiques sur le libre arbitre et le
péché originel. Pou.ssant à l'extrême et faussant les
idées de Luther, il en vint à soutenir que les bonnes
œuvres sont nuisibles au salut. Il fut l'adversaire de Mé-
lanchthon.

AMSDORFIENS (fi-in) n. m. pi. Nom d'un parti luthérien,
groupé autour de .Xmsdorf. (V. ce nom.) — Un AMSD0RF1E.N.

AmslER (Samuel), graveur allemand, né à Schinznach
en 1791, mort en 1849. Il fut professeur à l'Académie des
beaux-arts à Munich. Ses principales estampes, d'une
exécution très consciencieuse, sont : le Triomphe d'Alexan-
dre le Grand, d'après Thorwaldsen ; différentes Vierges
d'après Raphaël, et le Triomphe de la religion dans les
arts, d'après Overbeck.

AMSONIE n. f. Genre d'apocynacées plumériêes, com-
prenant des herbes vivaces, ide l'Amérique boréale, à
feuilles opposées et à fleurs disposées en corymbes ter-
minaux.

Amstadten ou AmSTETTEN, bourg d'Autriche
(cercle supérieur du Wienerwald) ; 1.750 hab. Forges. Ch.-
iieu d'un district principal peuplé de 8S.000 hab. Autri-
chiens et Russes furent battus près de co village par les
Français, en 1805.

Amstag ou Amsteg, village de Suisse {canton d'Uri\
à l'entrée de la vallée de Maderan. près de la Reuss, au
point de départ de la route du Saint-Gothard : 260 hab.
Près de là sont les ruines d'une forteresse, qui serait celle
do Zwing-Uri, et aurait été construite par Gessier.

Amstel, rivière canalisée des Pays-Bas (prov. de
Sud-Hollande), qui se sépare du Vieux-Rhin presque vis-
à-vis d'.-Vlphen sous le nom d'Aar et se jette à Amsterdam
dans la passe conduisant du Zuyderzée aux lacunes d'ij.

AmsTELVEEN, village de la Hollande septcntr. (arrond."



AMSTERDAM — AMUSER
^'Amsterdam), ftisieVAmstel; 4.500 hab répartis sur un

ferrTtoi% assl'/vaste. Usines, forges et londer>es.

Amsterdam, ville des Etats-Unis (New-York), sur la

• -^^ MnS^^-k affluent de l'Hudson ; 20.300 hab. Im-

porunte^ manufacture's': grand centre d'exportafon de

• pilotis, est

Amsterdam, ile française (depuis 1893) de la mer des

Ini^r à ml^outè cnv.ron entre la pomte méridionale de

Afrinuo et celle de l'Australie, a 93 kilom. N. de 1 île

Sain ^îdécouverte par Franc Albo en 1522; cUo est

fréauentée périodiquement par des pêcheurs de ba emes.

i CuoGB : Vélain, les lies Sainl-Paul et Amsterdam

(Ann de Géogr., 15 avril 1893).

Amsterdam (Si.e d'), dans l'océan glacial Arctique,

sufla côte N. du Spitzberg, où les
b?''?''"?: fameux éu-

cheurs hollandais avaient, au xvif siècle, le fameux eta

blisscment do Smcerenberg.

Amsterdam (Nouvelle-), île et fort de la Guyane an-

glaise, à lembouchure de la Berbice ;
1.600 hab.

Amsterdam, capitale du royaume de Hollande port

?LXlTli:.f.l»"d!7ui°aV^l'Cste\)-^"s^^^^^^
lAmstellodamois. oises.)

— Encycl. Amsterdam, en partie batie

traversée par un grand nombre de canaux

nui la divisent en lies multiples ;
de là son

surnom de Venise du Nord. On y trouve des

fabriques d'huile, do tabac, de céruse, de pa-

pier ; des distilleries de genièvre. Il s y iait

un grand commerce de diamants. Sa Bourse

des fonds publics est une des plus impor-

tantes du monde. La ville est défendue par

tout un système de forts, et ses écluses

peuvent inonder tout le pays. Ce moyeTi de

défense la sauva des armées de Louis XIV.

Cependant, les Français, commandes par

Picliogru, y entrèrent le 19 janvier 1195, la

gelée ayant transformé les eaux des fleuves

en une route solide.

Simple village de pêcheurs au xii" siècle,

Amsterdam s'accrut rapidement au com-

mencement du xvii' siècle, après avoir se-

coué le joug des Espagnols ; dès lors, elle

devint, et elle resta jusque vers le mibeu

du xviii' siècle, l'une des premières viUes

commerciales du monde. En fermant 1 Es-

caut et en anéantissant le commerce d An-

vers, la paix de 'Westphahe porta la splen-

deur d'Amsterdam à son comble. Napo-

léon I" en fit la capitale du royaume qu il

créa en faveur de son frère Louis. Réunie

en 1810 à l'Empire français, elle fut, jusquen 1814, le chel-

Ueu du département du Zuyderzée. Son commerce, presque

anéanti pendant quelques années, a repris son antique

activité. ,
.

Outre le pont de l'Amstel, Amsterdam possède plusieurs

édifices remarquables la vieille église (««rfetz-r/.-)- la nou-

velle église (iVieuicefcii) , 1 ancien h<.t lie Mlle Slndhms),

aujourd'hui le palais royal, 1 un d. s

plus beaux et des plus vastes moiiu

ments des Pays-Bas; le nouM 1 h"t. 1

de ville, renfermant de %erit ill sii

sors d'art ; le musée de 1 Et ii / '

muséum) qui contient une p !
collection d'estampes, et, pim i 1

tableaux, quelques-uns des priiu ipauv

chefs-d'œuvre de l'école hollandaise

Amsterdam est une ville savantr,

dont les instituts et les écoles sont

depuis longtemps célèbres. Patrie du

philosophe Spinoza, du naturaliste ^rmes d'AmsicrJam.
Swammerdam, du voyageur Titsengh

, ,. ,j
et d'un grand nombre de peintres célèbres : \ an der \ eme,

Backhuizen, Van der Neer, Philip et Salomon Konmck,

Karel du Jardin, Van den Éeckhout, etc.

— BiBLiOGB. : Bresson, Amsterdam ancien et moderne

{li. encycl., 1" juin 1895).

AMT n. m. Division du stift ou diocèse, en Danemark.

AMULETTE (du lat. amulelum ; de amoliri, écarter, ou

encore de l'arabe hamala, porter. Le genre de ce mot,

féminin au xvi" siècle, masculin au xvii', a été défini-

tivement fixé par le Dictionnaire de l'Académie de 1877)

n. f. Petit objet, tel que figure, médaille, etc., que l'on

porte sur soi, et auquel on attribue la vertu d'écarter les

maléfices, les maladies, les accidents, etc. : C'est natu-

rellement chez les peuples fétichistes que les amulettes sont

te plus nombreuses.
— Encycl. La croyance aux amulettes a existé de temps

' ^ '^ .----.. .- furent les Orientaux,

eux-mêmes portaient des aniulettes, et ce futèn vain

que Moise essaya de les leur faire abandonner. Elles con-

sistaient en ficûres de dieux ou des astres, anneaux ma-

giques, fragments de parchemin sur lesquels étaient tra-

fél soit de! caractères sacrés, soit des versets de Livres

saints. Les Grecs et les Romains durent la connaissance

des amulettes probablement à leurs relations avec les

Asiatiques. Pendant le moyen âge, toutes les nations

chrétiennes portèrent des amulettes, maigre les défenses

des conciles. Aujourd'hui, l'usage des amulettes est encore

.Général, sous des noms divers, chez les peuples de 1 Asie

appartenant à différentes religions, ainsi que chez les sau-

vaîres de l'Amérique, de l'Afrique et de I Oceanie. Il n a

liai même entièrement disparu dans certaines parties de

Europe telle la branche de corail des Napolitams con-

tre le mauvais œil. Cependant, l'Eglise catholique 1 a tou-

iours interdit. Les médailles, croix, etc., qu elle approuve

'et bénit, se distinguent des amulettes, en ce qu elle ne leur

attribue, en elles-mêmes, aucune vertu. Elle voit seule-

ment dans ces objets mêmes, des symboles qui ont 1 avan-

tage de rappeler l'idée de Dieu et des saints, et chez ceux

rim les portent, des témoignages de piété, capables, comme

tout acte pieux, d'attirer les grâces divines. Elle blâme

la crédulité superstitieuse, qui leur donnerait une autre

portee^^
Amulette, talisman. Le talisman ne se porte pas
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n ne régna q,uo trois mois, et, atteint d'aliénation men-

tale, fut déposé au mois d'août et remplacé par Abd-ul-

Hamid II.

AMURCA n. f. Techn. V. amurgce.

AMURE (du lat. ad murum, au mur, par allusion au trou

pratique à la muraille du bâtiment et par lequel passe la

immémorial. Dans Tantiquité,

nécessairement attaché sur la perjionne comme \ amu-

lette et il a une vertu plus étendue. Si 1 amulette peut

éloigner les dancers, les maladies et même la mort de ses

heureux possesseurs, le talisman permet non seulement

de se défendre, mais encore d'attaquer les autres et, au

besoin, produire des effets merveilleux.

AmUUUS, roi légendaire d'Albe, descendantd'Ascagne.

Ce hls de Procas d'etrôna son frère Numitor et força sa

niece, Rhéa Sylvia, à se consacrer au culte de yesta "

fut tue par Rômulus et Rémus, fils de Mars et de Rhea

^\hia ciui rcialilireiit Numitor sur le trône.

AMUNITIONNEMENT (si) n. m. Action d'amunitionnec.

AMUNITIONNER isi] V. a. Pourvoir des munitions né-

Lcs'îaiies Aml'Nitiunnkr «ne citadelle.

AmuRAT 1" ou MOURAD, sultan des Turcs, né en

131'i mort en 13S9, succéda à son père Orkhan en 1360. Il

ne lit pas seulement, comme ses prédécesseurs, des incur-

sions en Europe, mais enleva aux Grecs la Thrace, t>alli-

poli et Andrinople, dont il fit le siège de son empire, et

soumit la Macédoine et l'Albanie. Les princes bulgares,

hongrois et serbes, se liguèrent contre lui, mais il les

écrasa à Kassovo, en 1389. 11 fut assassine en visitant le

champ de bataille par un soldat serbe près d expirer.

AmuRAT II, sultan des Turcs depuis 1421, mort en

1451, succéda à son père Mahomet I"

de l'imposteur Mustafa, qui

, Il se débarrassa

Amurat II.

Amulettes «gTptiennes : 1. Boucle de ceinture. — 2. Se

cré. — 3. L''oeil mystique. — 4. Amulette antique (emblème du
Bilence). — 6. Bague grecque ornée d'un scarabée. — 6. Frag-

ment d'un collier de scarabées, étrusque. — 7. Fragment d'un

collier d'amulettes trouvé dans un tombeau èi Kertch, en Crimée.

particulièrement les Chaldécns, les Egyptiens et les

Perses qui l'adoptèrent avec le plus d'ardeur. Les Juifs

disputait le trôn

continua la conquête des

pays européens et asiati-

ques de l'empire grec. Il

dépouilla les Grecs et les

Vénitiens d'uii grand nom-
bre de places, entre autres

de Thessalonique et de

Belgrade , mais il ne put

s'emparer de Constantino-

ple. Ladislas, roi de Hon-
grie, et le voïvode de Tran-
sylvanie, Jean Hunyade,
tentèrent inutilement d'ar-

rêter ses conquêtes. Le
premier fut tué à la ba-

taille de Varna, en 1444, et

le second tenta vainement,

en 1448, à Kossovo, do ven-

ger la défaite do Varna.
Mais Iskander-bcy, « des-

pote i> d'Albanie, réussit à
mettre un ternie à ses succès. Amurat était un prince

philosophe, qui fut surnommé le Juste par ses sujets.

Amurat m, sultan des Turcs depuis l'année 1574,

mort en 1596, était le fils aîné de Sélim II. Il fit à son

avènement étrangler ses cinq frères. Il enleva trois pro-

vinces à la Perse, et conquit l'importante place de Raab,

en Hongrie.

Amurat IV, sultan des Turcs de 1623 à 1640, fit la

guerre aux Polonais, puis aux Persans, à qui il enleva

Bagdad (1638). Il sut reconstituer l'empire, dompta les

rébellions des janissaires et des sipahis, fit régner la paix

dans ses provinces, réduisit les Druses, et, victorieux de

l'anarchie militaire comme de ses ennemis extérieurs, il

promettait un règne aussi remarquable que celui de Soli-

man, lorsqu'il fut emporté par un excès de table, à 1 âge

de 29 ans.

Amurat V ou MouRAD, sultan de Turquie, proclanié

dans la nuit du 29 au 30 mai 1876 à la place d'Abd-ul-Aziz.

manœuvre pour les basses voiles carrées) n. f. Cordage

servant à fixer le point d'une voile du côté du veut :

Amdees de misaine. Les amurks de bonnettes.

— Avoir les amures à tribord, à bâbord. Se dit quand la

voilure est disposée pour recevoir le vent par la droite

ou par la gauche. Il C)n dit do même : Prendre les amures

a tribord, à bâbord. Il Changer d'amures. Virer de bord.

AMURER V. a. Roidir l'amure d'une voile. Un navire est

niinr. iiil.ord OU bâbord, selon qu'il est orienté pour rece-

\.>ii I.- vent à droite ou à gauche.

AMURGUE n. f. Résidu de la fabrication de l'huilo

.i.ilivr, (|iii entre dans la composition des savons com-

muns, i: (In dit aussi amurca.

AMUSABLE adj. Qui peut être amusé : Quel supplice

d'amuicr un ftomme (Louis XIV) gui n'est pks amusable !

(M'"' de Maintenon.)

amusant, ANTE(rad. amuser) adj. Qui est propre à

divertir, à distraire ; Homme, discours amusaijt.

— Substantiv., Ce qu'il y a d'amusant : Ce dîner fut

d'une gaieté, d'un spirituel, d'un amusant égal au prix du

souper quelle lui avait donné. (Balz.) -

— Anton. Assommant, ennuyant, ennuyeux, lastiaieux,

aUgant, insoutenable, insupportable, intolérable, somni-

ère, soporatif.

AMUSEMENT n. m. Action d'amuser : /oiie(s pour /'amu-

sement rfes en/an(5. Il Tout ce qui récrée, divertit :
Les

personnes avides rf'AMDSEMENTS sont précisément celles qui

ont le plus de peine à s'en procurer. (Dubay.)

_ Perte de temps, retard : Pas tant d amusement : aile:

vite oii je vous ai dk (Acad.) n Chose facile pour quelqu un :

Les nroblémes ardus n'étaient qu'un amusement pour /'ascn

enfant II Prétexte, leurre, tromperie : Etre las de tant

d'AMUSEMENTS. (Ces deux derniers sens ont vieilli.)

.^ Etre l'amusement d'une société, Etre l'objet de ses.

"^^L^Tn' Amusement, divertissement, récréaUon, réjouis-

sance La récréation dure peu et délasse 1 esprit de ses

fatigues. Varnusement est un passe-temps léger, agréable

qui combat l'ennui et procure le plaisir. Divertissement est

Te terme générique qui renferme les amusements, les ré-

créations et les réjo-Jissances publiques. La réjouissance

se distingue par des danses, des cris de joie, des accla-

mations, etc. .

— Anton. Ennui, fatigue, peine, tourment, travaU.

Encycl. V. jed et plaisir.

Amusements champêtres (les), tableau deWatteau,

I a scène est plutôt mondaine que rustique : des dames

conuettement attifées et d'aimaVes '^h'^valiers prennent

leurs ébats au milieu d'un frais paysage. La nianièie

piquante dont le sujet est traité fait oublier ce qu il a do

1 m" et de conventionnel. Le coloris est harmonieux et

cliatoNdnt

AMUSER (rad. muser) v. a. Distraire, divertir : Les ayen-

„„ci et les méfaits du seigneur Karagueus o^t amdse un

„j,i,b,, incalculable de générations de Turcs. {P. Loti,

1 „/ ,d, ) Il Flatter, caresser ; Tout ce qui plaît tci-bnspeut

AMUM u le cœui. mais jamais le satisfaire. (Mass.) il Faire

nuldicr adoucir : Chercher à amuser par des discouis la

douleui de quelqu'un. U Leurrer, abuser : Amdsl-r ses

aéancieis pn, de belles paroles, il Tromper en préoccu-

pant Ami scr reimemi. Il Faire perdre lo temps : /( ne jaut

nu une mouche pour amuser l'écolier paresseux.

- Se dit par antiphrase, pour signifier Ennuyer, éton-

ner, etc Tu prétends qu'il pagera? 4ft/ (u m amuses!

_ Amuseï le tapis, Parler de choses insignifiantes, soit

nour taire passer le temps, soit pour ne pas en venir au

fait 11 En T. de jeu. Jouer avec une grande lenteur.

- Amuser la sève, Hortic. Laisser à l'arbre plus de bois

et de bourgeons que de coutume.
,

S'amuser, v. pr. Trouver du plaisir, de l'agrément à

une chose : On ne s'amuse pas longtemps de l esprit d au-

trui (Vauven.) Il Se livrer à quelque occupation frivole

(dans ce sons, il est suivi d'un complément marqué par

a nréposit. À) : S'amuser à des riens, a des bagatelles.

L Perdre son temps : Ne vous amusez pas, on vous

attend (Acad.) u Se moquer : Les sots s'amusent des gens

d'esnrit, aussi bien que ceux-ci peuvent s'amuser des sots.

(Duclos.) Il S'aviser de : A'e vous amusez pas a le plaisan-

ter: il n'entend pas la raillerie. (Acad.)

- Loc PROV. ; S'amuser à la moutarde, S arrêter ù des

bacatelles, tiuand il faudrait s'occuper de choses urgentes.

_ SïN. Amuser, diverUr. Amuser, c'est occuner légère-

ment l'esprit, de manière qu'on ne sente pas le poids du

"mps ou du travail. Divertir, c'est faire qu'on ne sente,

en quelque sorte, lo temps que par une succession de

nlaisirs On peut s'raïuseï- seul; pour se dicertii, u laui

être plusieurs. Le temps passe quand on ^
«'"«ff ;

»" «"

jouit quand on se divertit. On va â la promenade pour

siimiisfi', et au spectacle pour se dn-ertir.
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SvN. Amuser, abuser, attraper, décevoir, duper,
ni'ller, leurrer, surprendre, tromper. V. ahusfik.

AM 1 )N . Assommer, contrarier, ennuyer, fatiguer,
[n[iationtor, importuner, taquiner, tourmenter, vexer.

AMUSETTE n. f. Polito bagatelle qui amuse :

AMUSETTE - AMYLDISULFOCARBONIQUE,

l'i,;.,,,,

13ÉRANUEK.

"uot : Les poupines sonl dus amusettes d'enfants.
- Hotito piùco d'artillerie so chargeant par la culasse,
rriiéo par lo maréclial do Saxo au xviii» sièclo.

AMUSOIRE 11. f. ou AMUSOIR n. m. Moyon damusor.
l'n, us,,...,

'

Amussat (Joan-Zuléma), célôbro chirurgien français,
<!'' A Saiiii-Maixont en 1796, mort à Paris on 1856. Outre
ini Mcinuire sur ta torsion des artères, il a écrit sur l'ana-
Miiiio dos hernies, sur la lithotritin, los rotrécissoments
'\'- l'urôtro, etc. il a enrichi la chirurgie d'instrunient.s
Il "S insri^nioux. On lui doit la sonde droite, qui rendit pos-
mMo l^-nipioido l'instrument do Civiale et Leroy d'Etiolos
1

'" i>iM\,r los pierres dans la vessie, et l'usage de la
.Muii 1

1
.iM.Hi dos tumeurs hémorroïdalos. — Son tils, Ao-

I rv]i Ai ihunse, né à Paris en 1820, mort dans cette
\ill'' on ISIS, i-liiiiirgion aussi, s'est particulièrement oc-
u|ii- ,1.1 I a|.|ilh;itiuu de la galvano-caustique au traito-

iii'Mii .les aifc.-ii.jiis chirurgicales, et a perfectionné les
nii'iliodcs de son père. On lui doit : Mémoire sur la caitté-
I isitlinn circulaire de la àase des tumeurs hémorroidates,
inniiliquées de procidence de la muqueuse rectale (1854);
/ itiité du cancer du col de l'utérus par la galvano-caustique
l'nrmique{\iTl)

; Mémoires sur la galvano-caustique thermi-
'/II'- (1876), etc.

Amy (Jean-Barnabé), sculpteur français, né à Taras-
I "M on 1839. Il travaillait à la terre dans une ferme, lors-
i|u il révéla sa vocation artistique. Grâce à une modique
I"iision, il étudia la sculpture à Marseille, puis à l'école
ili's beaux-arts de Paris. Parmi les œuvres nombreuses
'i'' l'ot artiste, on distingue : le Châtiment (1868) ; la Béa-
iiindf (1869): Fiqaro [\i-,o) ; le Démords {\in) ; l'ira (1882) :

/'ifants au (amiour (1886): De Thou, à l'hôtel de ville do
l'aiis; André, le tambour d'Arcole, érigé à Cadenet (1894),
Maluns; des hns-ri'liefs : (a Tarasque {lSi3); Fontaine
i/.i.;iour I issi II statue de Bancc/ (1897): le monument du
iHit-h' .l„s, /,,,, M,,!/i„'u fi897), etc., et un grand nombre de
l'ii^i'is lauuuriii ceux de Mistral, de ViUemessant, etc.

AmyclÉE, ville de l'anc. Grèce, voisine de Sparte,
.-luj. Slavo-Khori. Elle fut la résidence de Tyndare, la
l-airio des Dioscures, d'Hélène et de Clytemnestre. Près
'I \inycl6e s'élevaient le vieux sanctuaire d'Apollon Amy-

11. et le tombeau d'Hyacinthe, autour duquel se cél'é-

:
Mit les fêtes dites 'Hyacinthées. — Les Amycléons
aient sans cosse à une invasion prochaine des Spar-

i ' s. A la lin, lassés de fausses nouvelles, ils tirent une
II outre quiconque on répandrait. Or, un jour, ils se
Mii'iu surpris par une attaque dont personne n'avait osé
aiiiiii^r l'avis. De cette aventure naquit un proverbe on
iisaL.-C' dans l'anc. Grèce : Le silence a perdu les A77iycléens.

AmyclÉEN adj. m. Surnom d'Apollon, qui avait à
.\iii\Llée, audessus du tombeau d'Hyacinttie, une statue
M'iossale on bronze, sur un trône décoré de reliefs.

AMYCTÈRE (du gr. amuklèr, sans nez, sans trompe)
Il m '' '1' de coléoptères rhvnchophores, famille des
I N[. tiliniiiics, renfermant quelques espèces- propres à
lAnviralic.

"^

AMYCTIQUE (du gr. amuktikos, égratignant, déchirant!
II

' I aJj. .So dit des topiques corrosifs : Un AMYCTimi;.
f'n<;<unt AMVCTIQIIK.

Amycus, fils de Neptune et de Bithynis, inventa le
I isio, et provoquait au combat tous les étrangers. Il fut
i.ii- par Pollu.x.

^

AMYDÈTES amudis, ensemble) n. m. pi. Genre
'1 iii^i'i I'-

' "I i'ir.'s malacodermos, famille des téléplio-
i'' ^ i'iii 1'^ ' .jim-s, remarquables par leurs antennes
|i I tiiiLxa. Iialjiiuutlu Brésil. Citons ïamydetes plumicornis.

I n AMYDliTE.

AMYÉLENCÉPHAUE (du gr. a priv. ; muélos, moelle,
1 ' 'iképhalon, encéphale) n. f. Anomalie caractérisée par
I ili^cnce de tout le système nerveux central, encéphale
n liiuelle épinière.

AMYÉLIE (du gr. a priv., et muélos, moelle) n. f. Ab-
si ii.f de la nioolln épinière.

AMYÉLONÉVRIE (du gr. a priv. ; muélos, moelle, et
' '"' iii'rl n- 1". Paralysie delà moelle épinière.

AMYÉLOTROPHIE (du gr. a priv. : muélos, moelle, et
' ; '(, nourriture) n. f. Atrophie de la moelle épinière.

AMYGDALAIRE (du gr. amugdalé, amande) adj. Se dit
il' la structure des rochers, qui présentent dans leur in-
III ii-ur dos géodes en forme d'amande.
AMYGDALE et quelquefois AMIGDALE i\icu\l ' lu ,r

itiani/dalé. amando] n. f. Glande en forme
d amande, située de chaque côté de la
gorge : Avoir les amygdalks en/lanunées.
(Le nom scientiflque est tonsilles.)— Encycl. Les amygdales sont deux
glandes de la forme d'une amando, si-
taées de chaque côté de l'isthme du
gosier, dans la fossette limitée en avant
par le pilier antérieur du voile du pa-
lais et par le pilier postérieur du mémo
voilo en arrière. Les Latins les appe-
laient tonsiUx ; les Grecs aniiates .

parce qu'elles sont opposées l'une à
l'autre. Leurs dimensions normales sont
variables avec les individus : en moven-
ne, elles ont verticalement 0"i,022; 0'»,oi i

transversalement et 0»,013 dans le sens
antéro-postérieur. Pour les apercevoir,
il suffit d'ouvrir largement la bouche
et de déprimer la lansrue avec un
abaisse-langue ou le maiiche d'une cuill
la bouche dans le pharynx, la muqueuse
les amygdales, mais en y formant des dépressions plus
ou moins profondes. Les amygdales sont des amas de fol-
licules clos (v. FOLLicOLESj.ùnis par du tissu réticulé, le
tout ayant un© enveloppe commune. Les dépressions que

I.

buccale
géant dans Ic'a cavi-
tés C, B. — K, foUi-

cloa plong(^8
dans le

ncux U.
lani

nous avons signalées sont déterminées par le groupement
des follicules clos; elles sont connues sous le nom de
cryptes de l'amygdale. On suppose que les amygdales sé-
crètent un liquide visqueux favorisant la déglutition.
Leurs folliculos clos serviraient à la
liroduction do globules blancs. L'in-
llammation do l'amygdalo s'appelle
amygdalite. (V. ce mot.) Los corps
étrangers de l'amygdale sont des arê-
tes de poisson, des fragments d'os,
des concrétions calculeusos. Les kys-
tes, cancers et autres tumeurs sont
excessivement rares.
— Amygdales encéphaliques. V.

NOYAU AMYGDALIN.

AMYGDALE, ÉE ou AMYGDALINÉ,
EE (du gr. nmugttalé, aniaiido) adj.
Qm ressemble -1 un amandier.
— n. f. pi. Tribu do la famille dos Coupe d'une amyp-

rosacées, ayant pour type l'amandier:
l'"'"^-

~ A, «piiliô-

Les AMYGDALÉES. Une AMYODALÉE. buTcale %i "proYon'
AMYGDAUFÈRE (du gr. amiir/rfaW,

amande, et du lat. fe?re, porter) adj.
Se dit d'une plante qui porto des
amandes.

AMYGDALIN, INE(du gr. amugdalé,
amande) adj. So dit des préparations dans lesquelles il

entre des amandes ou de leurs produits : Savon amyodalin.
AMYGDALINE n. f. Principe qui existe dans les aman-

des amères, les noyaux de pèches, de cerises, etc., et qui,
sous l'influence de l'émulsine, des acides ou même par
l'électrolyse de sa solution aqueuse, se dédouble en glu-
cose, acide cyanhydrique et essence d'amandes amères.— Encycl. L'amygdaline C"H"AzO" cristallise en feuil-
lets blancs; elle est soluble dans l'eau, l'alcool absolu
bouillant, insoluble dans l'éther. Il paraîtrait que l'amyg-
daline se dédouble encore par l'action du suc intestinal
surtout chez les herbivores, en sorte que cette substance,
môme pure, serait un véritable poison. On considère
l'amygdaline comme étant à la fois un nitrile et un
anhydride glucosique.

AMYGDALINÉ, ÉE adj. Syn. de A.MYGDALÉ, ÉE.

AMYGDALIQUE adj. Se dit d'un acide qui dérive de
l'amygdaline.
— Encycl. L'acide amygdalique C"H"0" s'obtient en

laisant bouillir l'amygdaline en solution aqueuse avec de
I eau de baryte et en décomposant par l'acide sulfurique
l'amygdalate de baryum formé. Evaporée au bain-marie
jusqu'à consistance sirupeuse, la solution d'acide amyg-
dalique donne des cristaux incolores, déliquescents inso-
lubles dans l'alcool et l'éther. Il forme des sels gommeux
et incristallisables. Cet acide a pour nitrile l'amygdaline,
et en diffère par la substitution de O'H à Az.

AMYGDALITE n. f. Inflammation des amygdales, appelée
aussi angine tonsillaire, esquinancie : Z'amygdalite aff'ecle
tous les à'/es, mais plus particulièrement les jeunes gens.— Encycl. L'amygdalite est ordinairement produite par
les refroidissements subits, par les variations brusques
de température. L'inflammation envahit lo plus souvent
l'arrière-gorge, le voile du palais, la luette. Le malade
éprouve de la difficulté pour avaler. Il a la sensation d'un
corps étranger dans l'arrière-bouche. Si l'on examine l'ar-
rière-bouche, on trouve les amygdales rouges, tuméfiées,
augmentées de volume

; par place se rencontrent de petits
points blanchâtres.
Les phénomènes généraux consistent en un malaise

gênerai, des douleurs de tête, de la soif plus ou moins
vive, de la courbature et une fièvre parfois assez forte.
La guérison survient en une huitaine de jours. L'amyg-
dalite peut aboutir à la suppuration: dans ce cas, "les
phénomènes généraux redoublent : des douleurs lanci-
nantes se font sentirdans l'organe, l'haleine est fétide, re-
poussante.
Au début, il faut recourir aux gargarismes émollients,

décoction de pavot et de racines de guimauve, un purgatif
assez énergique, et terminer par des gargarismes astrin-
gents

: alun, acide borique ou chlorate de potasse. Le
repos au lit s'impose parlois. Quand l'amygdalite se ter-
mine par la suppuration, U faut employerle bistouri pour
l'évacuation du pus.
Cette afl'ection peut arriver à la chronicité. L'amygdale

a subi une grande augmentation de volume ; elle est par-
semée de petites dépressions, remplies d'une sécrétion
blanchâtre

: parfois demi-liquide, parfois solide et dure. Le
sujet éprouve de la gêne respiratoire, il a la bouche con-
stamment ouverte. Ta voix est nasonnée. Le traitement
essentiel consiste dans l'ablation des amygdales, ou dans
leur cautérisation au thermocautère.

AMYGDALOGLOSSE (de amygdale, et du gr. glâssa,
langue) adj. Bruca a désigné sous ce nom deux muscles
symétriques de la langue, naissant à la base de cet or-
gane, de chaque côté, et aboutissant, sur la face externe
de l'amygdale du même côté, à l'aponévrose pharyngienne.
AMYGDALO'IDE (du gr. amugdalé, amande, et eidos,

forme) adj. Se dit des roches basiques parsemées de ca-
vités ou géodes, dans lesquelles se sont formés des miné-
raux appartenant le plus souvent à la série des zéolites.

AMYGDALOPHORE du gr. amugdalé, amande, et pho-
ros, porteurj n. m. Section du genre amygdalus.
AMYGDALOTOME ide amygdale, et du gr. tome, action

Amygdalotorae.

de couper) n. m. Instrument qui sert il exciser les amyg-
dales. Syn. TONSILLITOME.

AMYLACÉ, ÉE (du gr. amulon, amidon) adj. Chim. Qui
est constitué par l'amidon, qui contient de 1 amidon : /,es
grains amylacés sont formés de couches concentriques. (Xla-
laguli.)
— Méd. Corps amylacés. Petites concrétions généra-

lement microscopiques — d'un corps azoté, encore mal
étudié, différent do l'amidon et de l'amyloïde puisqu'il
n'est pas transformable en sucre et ne présente pas la
réaction caractéristique du violet d'aniline — qui se trou-

vent, à l'état normal, dans la prostate, los poumons, li's

contres nerveux, mais dont l'abondance indique un état
pathologique.

AMYLACÉTIQDE adj. So dit d'un élhor que l'on obtient
en souraoïlant il la distillation un mélange d'acétate de
potassium, d'alcool amylique et d'acide sulfurique conceu-
tré. L'éther nrmjlacétique est un liquide incolore, insoluble

AMYLAMINE ou AMYLIAQOE n. f. Amino dérivant de
l'ammoniaque par substitution du radical amyle i l'hy-
drogène.
— Encycl. Vamylamine C'IP'AzH' se prépare en fai-

sant agir la potasse sur le cyanate ou le cyanurale
d'amyle ou encore sur 1 amylurée. C'est un liquide incolore
et mobile dont la densité est 0,750, qui bout vers 95*. Il est
extrêmement caustioue, fixe rapidement l'acide carbonique
do l'air, donne un chlorhydrate et un bromhydrate bien
cristallisés

; ce chlorhydrate donne avec le chlorure de
platine un chloroplatinate en paillettes jaune d'or.

La. diamylamine (C'H")'AzH s'obtient k l'état de brom-
hydrate en faisant réagir, en vase clos, à lOO», nn mé-
lange d'amylamine et de bromure d'amyle; on la met en
liberté par distillation en présence do la pota.sse caus-
tique, Cest un liquide très volatil, d'odeur k la fois aro-
matique et faiblement ammoniacale, de saveur acre, peu
soluble dans l'eau. Elle bout vers 170», et s'enflamme très
facilomenr. Elle est fortement alcaline, et donne des sels
cristallisables.

La triamylamine (C'H")'Az s'obtient à partir de la
diamylamine, comme celle-ci à partir de l'amvlamine; ses
propriétés sont voisines de celles de la diamylamine: elle
bout à 257».

En faisant réagir pendant plusieurs jours, à la tempéra-
ture de l'èbullitiuii, l'iodure d'amyle sur la triamylamine,
on obtient l'iudiirc de tétramylammonium fC'U")'ÂzI.

AMYLAMMONIAQUES n. f. pi. Alcaloïdes représentant
de lammoniaque dont 1, 2, 3 ou 4 atomes d'hydrogène
sont remplacés par le radical amyle. — Une ajitlammo-
NIAQDE.

AMYLANE n. f. Hydrate de carbone extrait do l'orge
(SuUivanJet qui répond à la formule CH^O'. La j amylane
est soluble dans l'eau ; Va. amylane y est insoluble. Toutes
deux sont lévogyres, insolubles dans l'alcool, et sont trans-
formées en glucose par l'acide sulfurique étendu.

AMYLANILINE n. f. Substance qu'on obtient en distil-
lant lo bromliydrate û'amylaniline, lequel est produit lui-
même par la réaction de l'éther amylbromhydrique et
de l'aniline.

— Encycl. L'amylaniline est un liquide incolore, dont
l'odeur, à la température ordinaire, rappelle celle des
roses. C'est une base dont la formule est C'H'-AzHC*H"

;

elle donne des sels cristallisés.

AMYLASE (rad. amyle) n. f. Substance azotée, neutre,
soluble dans l'eau et insoluble dans l'alcool, qui est une
diastase, qu'on rencontre dans le protoplasma de la cel-
lule végétale.
— Encycl. Dans un milieu légèrement acide, Vami/tase

attaque lentement les grains d'amidon et les dédouble en
maltose et en amylodextrine insoluble ; mais elle hydrate
et dédouble cette dernière substance en dextrines succes-
sives et en maltose. La salive renferme aussi une matière
azotée possédant tous les caractères de l'amylase et qui
agit sur les grains d'amidon comme les acides étendus,
pour les hydrater, les dédoubler et les réduire progres-
sivement à l'état de maltose.

AMYLAZOTEUX ou AMYLNITREUX (eu — de amyle, et
azoteux, ou nilreujr) adj. Se dit d'un éther produit par l'ac-
tion de l'acide azoteux sur l'alcool amylique. 'V. amyle.
AMYLAZOTIQUE ou AMYLNITRIQHE (de amyle, et azo-

tique, ou nitrique) adj. Se dit d'un éther encore appelé
nitrate d'amyle, produit par l'alcool amylique et l'acide
azotique. V. amyle.

AMYLBENZINE n. f. Liquide aromatii|ue, différant de la
benzine par la substitution du radical amyle à un atome
d'hydrogène.
— Encycl. On connaît quatre hydrocarbures répondant

à la formule de l'amylbenzine, C'H'iC'H") ; l'hydrocarbure
normal so prépare "en traitant par le sodium 'un mélange
de bromure de benzyle et de butyle normal.

AMYLBENZOÏQUE adj. Se dit d'un éther qu'on obtient
en distillant une partie d'alcool amylique et deux parties
d'acide sulfurique avec du benzoateàe potassium. Il L'éther
amylbenzoique s'appelle encore benzoate d'amyle.

AMYLBIBORIQDE (de amyle; bis. deux fois, et borique)
adj. So dit d'un éther produit par l'action de l'acide borique
fondu dans l'alcool amylique.

AMYLBROMHYDRIQUE adj. Se dit d'un éther, encore
appelé bromure d'amyle. produit par la réaction de l'alcool
amylique et de l'aciae bromhydrique.

AMYLCARBONIQUEadj. Se dit d'un éther, encore ap-
pelé carbonate d'amyle, que l'on obtient en traitant par
le potassium l'éther amyloxalique ou oxalate d'amyle.
V. AMYLE.

AMYLCHLORHYDRIQUE adj. Se dit d'un éther, encore
appelé chlorure d'amyle, produit par la réaction de l'acide
chlorhydrique ou du perchlorure de phosphore et de l'al-

lool amylique.

AMYLCITRATE n. m. Sel formé par la réaction de l'acide
amylcitrique sur une base. Les amylcitrates sont solubles
dans l'eau.

AMYLCITRIQUE adj. Se dit d'un acide produit par la
réaction de l'alcool amylique et de l'acide citrique. L acide
amylcitrique est solubl'e dans l'eau, l'alcool et l'éther.

AMYLCYANAMIDE n. m. Composé que l'on obtient par
l'action du chlorure de cyanogène sur I amylamine.

AMYLCYANHYDRIQUE adj. Se dit d'un éther, encore
appelé ci/anure d'amyle et capronitrile, que l'on obtient
soit en distillant de l'amylsulfate de potassîuli et du cya-
nure de potassium, soit en faisant réagir le cyanure de
potassium et l'éther amylchlorhydriquc.

AMYUJISULFOCARBONIQUB (de amyle; dis, deux fois,

3j



AMYLDITHIONIQUE — AMYLOBAGTER
ctsulfoearbonigue) &à\. Se dit d'un acide que Ton obtient

eu traitant l'amyldisulfocarbonate de potassium par l'acide

chlorhvdrique étendu. Syn. xanthamiliqde.

AMYLDITHIONIQUE (de amyle; dis, deux fois, et tkio-

nigue, venant du gr. ikeion, soufre) adj. V. amylsulkureux.

AMYLE n.m. Radical hydrocarboné hypothétique qui

entre dans un grand nombre de composés, et notamment
dans les alcools amyliques.
— Enctcl. Chim. Le radical amyle C*H", comme tous

les radicaux hypothétiques, n'existe pas à l'état de liberté ;

mais on a obtenu ce radical combiné à lui-même sous le

nom de diamyle (C'H")' [dHane, hydrure de décyle] ; il

est susceptible de plusieurs isoméries. Ce radical entre

dans plusieurs carbures d'hydrogène saturés isomériques,

appelés hydrures d'amyle ou pentanes.
— Hydrures d'amyle C"H". Il en existe trois, qu'on peut

obtenir en hvdrogénant par le zinc et iacide chlorhydnque
les iodures des alcools amyliques primaires, secondaires,

et tertiaires. L'hydrure normal CH'(CH')*CH*, bouillant

vers 38", a été trouvé dans les pétroles d'Amérique.
Le tétraniéthylméthane C(CH')' a été préparé par l'ac-

tion du triméthylcarbinol sur le zinc-méthyle.

Le dernier C'H'CH(CH')*, ou diraéthyléthylméthane, cor-

respondant à l'alcool amylique inactif, est préparé à l'aide

de cet alcool en passant par l'iodure.

— C/i/oruj-es, 6romure5. jorfiiresd'am!//^. C"H"CI,C'H"Br.,
C'H"L Les chlorures, bromures, iodures d'amyle sont

Jes éthers chlorhydriques, bromhydriques, iodhydriques

des alcools amyliques. On on obtient plusieurs en fai-

sant agir les hydracides correspondants sur ces alcools;

d'autres s'obtiennent en faisant agir les hydracides sur

les carbures divalents (amylènes) correspondants : ce sont

des corps liquides d'une odeur éthérée et agréable, inso-

lubles dans leau. Le chlorure d'amyle normal bouta IQl",

le bromure à 129°, l'iodure à lôô*». Le chlorure d'amyle
correspondant à l'alcool amylique de fermentation inactif,

obtenu en faisant passer du gaz chlorhydrique dans l'al-

cool amylique commercial bouillant, bout vers 102''. Le
bromure d'amyle et l'iodure d'amyle s'obtiennent en éthé-

rifiant l'alcool amylique ordinaire par le brome ou l'iode

en présence du phosphore. Le chlorure, l'iodure, le bromure
d'amyle ordinaire sont employés dans la fabrication de

certaines matières colorantes telles que la cyanine, etc.

L'iodure d'amyle se décompose sous l'action de la lumière ;

mis en contact avec les sels d'argent, il donne des éthers

amyliques. Les iodures correspondant aux alcools amyli-
ques secondaires, diélhylcarbniol, méthylpropylcarbinol,

sont assez facilement obtenus, mais si on veut repasser

des éthers à l'alcool, c'est l'alcool tertiaire q^ui se produit.

Le chlorure, le bromure et l'iodure tertiaires s obtien-

nent par l'action des hydracides sur le méthylisopropyl-

carbinol.
Voxyde d'amyle ou éther amylamylique, ou amylate

d'amyle (C''H")^0, se produit dans la distillation de l'al-

cool amylique avec Iacide sulfurique. Williamson l'a

obtenu par sa méthode générale de préparation des éthers

mixtes, en faisant agir Tiodure d'amyle sur l'alcool amy-
lique sodé ; Wurtz l'a obtenu dans l'action de l'oxyde d'ar-

gent sur l'iodure damyle. C'est un liquide incolore, d'une

odeur éthérée agréable. Il bout à nô*-, et ne se dissout pas
dans l'eau.

Le sulfure d'amyle [C'H")'S se prépare en chauffant en
vase clos du sulfure de potassium et du chlorure d'amyle

;

c'est un liquide huileux, ayant l'odeur et le goût de l'oi-

gnon. On a aussi préparé le bisulfure d'amyle et le sulfhy-
drate d'amyle ou mercaptan amylique C*H"HS. V. amyl-
SULFHYDRIQOE.
Le tellurure d'amyle (C'H")'Te s'obtient en distillant

le tellurure de potassium avec l'amylsulfate de calcium.
— Azotures d'amyle. Syn. de amylamine.
— Phosphures d'amyle. y . AMYLPHOSPHiNEsetPHOsrfiiNE.
— Arséniures d'amyle ou Arsines. V. arsine.
Le radical amyle se combine avec un certain nombre

de métaux ; on connaît des antimoniures d'amyle (v. sti-

bine), des stannures d'amyle, un mercuramyle, un zinc-

amyie, etc. Il donne aussi, en so combinant aux acides, un
certain nombre d'éthers. Citons parmi ceux-ci :

— Acide amylsulfureux on Sulfite acide d'amyle.y.A:<,lYL-

SULFCREDX.
— Acide amyhulfurigue ou Sulfamyîique ou Sulfate acide

d'amyle. V. amylsulfdriqde.
— Azotite d'amyle, ÎS'ilî'ite d'amyle ou Ether a/nybiitreux,

C'H"0 AzO. Cet éther se forme dans les circonstances qui
donnent en général les éthers nitreux : action directe de
l'acide azoteux sur l'alcool amylique ou l'amylamine; ac-
tion de l'azotito de potassium sur le chlorhydrate d'amy-
lamine, etc. C'est un liquide jaunâtre; il bout à 99» et ses
vapeurs sont peu rutilantes. Il détone à 260". Ses réactions
sont celles des éthers nitreux. Le chlore donne le nitrite de
dichloramylo, liquide mobile, assez volatil, ayant le parfum
de la poire. Le phosphore se dissout dans l'azotite d amyle.
— Azotate damyle ou Ether amylnitrique C'H"0, AzO'.

On le prépare en ajoutant de l'alcool amylique à un
mélange d azotate d'urée et d'acide azotique un peu plus
concentré que l'acide ordinaire. C'est une huile incolore,
ayant une odeur désagréable de punaise.
— Pkûsphiies d'amyle. Il y a deux phosphites d'amyle : le

phosphite acide ou acide amylphosphoreux et le phosphite
neutre. On les obtient tous deux par l'action du trichloruro
de phosphore sur l'alcool amylique refroidi en présence
de l'eau.

— Phosphates d'amyle. L'acide phosphorique, qui est
tribasique, donne trois phosphates d'amyle.

h'acîde amylphosphorique P0{OH)'0C'H", qui s'obtient
en traitant l'alcool amylique par l'acide phosphorique.
Vacide diamylphosphorique POOH(OC=H")S qui s'ob-

tient en jetant peu à peu du pentachlorure de phosphore
dans le double de son poids d'alcool amylique.
Le phosphate neutre d'amyle P0(0C''1Î")*, qui s'obtient

en chauffant à 180", en vase clos, du chlorure d'amyle de
l'amylphosphate d'argent.
— Carbonate d'amyle, C0(0C'H")', obtenu en faisant

agir le potassium sur l'oxalate d'amyle ou en saturant
l'alcool amylique par l'oxychlorure de carbone. C'est un
liquide d'une odeur agréable, bouillant vers 225".
— Silicate d'amyle, Si(OC'H")*. Ce corps a été obtenu

Far Ebelrc^n, par l'action du chlorure de silicium sur
alcool amylique. C'est un liquide qui bout à 325".
— Cyanures d'amyle, C'H"CAz. Le cyanure d'amyle

proprement dit ou capronitrile (Balard, "Wurtz) s'obtient

par la méthode générale des nitrilcs en faisant agir sur le

cyanure de potassium un éther amylique. "Visocyanure
(Tamyle ou amylcarbylamine ( Hoffmann ) s'obtient à la

manière des autres carbvlamines.
— Formiate d'amyle CHO'C^H". Ce corps s'obtient en

distillant du formiate de sodium avec de l'alcool amylique
et de l'acide sulfurique. C'est un liquide qui a une très

agréable odeur de pommes.
— Acétate d'amyle C'H'O'CH". Cet éther se prépare

en distillant de l'alcool amylique mélangé d'acétate de
potassium et d'acide sulfurique. On l'obtient plus pur en
chauffant l'iodure d'amyle avec l'acétate d'argent. C'est
un liquide soluble dans l'alcool et dans l'éther. Mélangé
de six fois son volume d'alcool, il est connu en parfumerie
sous le nom à'essence de poire, et fabriqué en quantité
notable. 11 a, en effet, une odeur très aeréable de poire.
— Valérate d'amyle C^ H' 0'C*H".''Cet éther s'obtient

en distillant du valérate de sodium avec de l'alcool amy-
li(jue en présence de l'acide sulfurique. C'est un liquide
agréable qui, étendu d'alcool, constitue l'essence de pomme
de reinette, utilisée en parfumerie.
— Physiol. et thérap. Le radical amyle se trouve dans

l'alcool amylique, qui est plus toxique que l'alcool ordi-
naire. (V. ALCOOL.) Le nitrite d'amyle est un poison dont
l'action physiologique a été signalée surtout par Guthrie
(1859) et R'ichardson (1863 et 1870). Il produit une vaso-
dilatation. La dilatation des vaisseaux se manifeste d'a-

bord à la face où elle acquiert son maximum d'intensité,

puis se propage progressivement dans tout le corps. Elle
amène une diminution de la pression sanguine, une accé-
lération des mouvements cardiaques. L'némoglobine du
sang est transformée en méthémoglobine. A forte dose, il

y a abaissement do la température du corps ; à dose plus
faible, élévation.
Dans l'angine de poitrine, on emploie le nitrite d'amyle

en inhalation de cinq ou dix gouttes pendant les accès.
De même dans l'épilepsie, l'hystérie, l'hystéro-épilepsie
(Bournoville). On l'a aussi utilisé contre beaucoup d'autres
affections, où ses effets sont divers. L'application du re-
mède est facile : il suftit d'en verser quelques gouttes sur
un linge et d'aspirer rapidement pour éviter le mélange
d'une trop grande quantité d'air.

AMYLÈNE n. m. Carbure d'hydrogène homologue du
gaz olétiant obtenu en décomposant l'alcool amylique par
Pacide sulfurique ou en distillant une solution de chlorure
de zinc et d'alcool amylique. C'est un liquide incolore,
fluide; d'une odeur de chou pourri.
— Encycl. Chim. Vainyléne, C*!!'", a été découvert par

Balard en 1844. Balard le préparait en chauffant une solu-
tion de chlorure de zinc avec de l'alcool amylique. La
théorie atomique, en admettant la quadrivalen'ce du car-
bone, faisait prévoir quatre autres carbures éthyléniques
de la même formule.
On a, en effet, préparé ces quatre isomères, et pas un

de plus. La théorie trouve en ce fait une intéressante
conhrmation. Les amylènes sont des liquides incolores,
mobiles, d'une odeur éthérée. Ils s'enflamment en donnant
une belle flamme blanche et possèdent des propriétés
anesthésiques. Ils forment de nombreux composés avec
le chlore, le brome, l'oxygène, le soufre, etc. Nous allons
passer en revue sommairement les cinq amvlènes :

1" Propyléthylène CH^-CH^-CH»-CH =CHS bouillant
à 40"; trouvé dans les produits pyrogénés du pétrole d'Al-
sace. Il s'obtient par 1 action de la potasse alcoolique sur
l'iodure de l'alcool amylique normal et par l'action du zinc-
éthyle sur l'iodure d'allvie, maison petite quantité. Il ne
se combine pas avec 1 acide chlorhydrique, mais donne
avec l'acide iodhydrique l'iodure secondaire.

2'> lsopropylêth'ylèneC\i'-C\i-Cn-{Cll^Y, bouillant à
21"; s'obtient en traitant l'iodure de l'alcool amylique de
fermentation inactif par la potasse alcoolique; il ne se
combine pas à l'acide chlorhydrique et donne avec l'acide
iodhydrique l'iodure seconda'ire.

Z°lsométhyUthyléthylè7ieC\l^C(^^jç.^^ bouillant à 32»;

il prend naissance dans l'action de la potasse alcoolique sur
l'alcool amylique de fermentation actif; se combine avec
l'acide chlorhydrique concentré et froid et avec l'acide
iodhydrique eh donnant l'iodure tertiaire, l'iode se portant
toujours sur l'atome de charbon le moins hydrogéné.

A" Mrthyléthyléthylène CH'- CH = CH -Cfï'Cïf', bouil-
lant à 39»; se trouve dans les produits pyrogénés du pé-
trole; se forme dans l'action de la potasse alcoolique sMr
l'un quelconque des deux iodures secondaires normaux. Il

ne se combine pas avec l'acide chlorhydrique, mais bien
à l'acide iodhydrique, en donnant deux iodures secondaires
normaux qui peuvent lo régénérer.

5" Triméthyléthylène CH^-CH =C = (CH')', ou amylène
ancien, bouillant à 36"; se produit dans l'action du chlo-
rure de zinc sur l'alcool amylique de fermentation, en
même temps que 10 p. 100 du n» 4. Il so combine à l'acide
chlorhydrique concentré et froid, fixe l'acide iodhydrique
en donnant l'iodure tertiaire, qui peut le régénérer.
— Produits d'addition. Parmi les composés qui dérivent

do l'amylène, il faut citer ceux qui se produisent par l'ad-

dition de l'eau ou des hydracides au carbure.
"L'hydrate d'amylène ou alcool pseudo-amylique ne se

forme pas directement, mais bien par l'action de l'oxyde
d'argent humide sur l'iodhydrate d amylène. C'est un al-

cool secondaire.
ho chlorhydrate rf*am(/Zène CH'^HCI, qui se forme par

l'union directe des vapeurs d'amylène et d'acide chlorhy-
drique; le bromhydrate d'amylène C''H'"HBr, et l'iod/îy-

drate d'amylène C^H'".!!!» qui se forment d'une manière
analogue, sont des éthers d'un alcool amylique secon-
daire. Ce sont des liquides mobiles, d'odeur etherée, disso-
ciables.
— Méd. h'amylène fut proposé comme ariesthésîque par

Snow, en 1856. Il produit l'insensibilité en moins de cinq
minutes, sans période d'excitation; mais l'anesthésie est

légère, peu durable et accompagnée souvent de spasmes.
Ses avantages sont peu marqués; aussi est-il complète-
ment abandonné.

AMYLÈNE-GLYGOL n. m. V. AMYLGLYCOL.

AMYLÉNIQUE adj. Qui appartient, qui est propre ù.

l'amylène; qui est produit par l'amylène.

AMYLÉNISATION {si) n. f. Ancsthésie par l'amylène.

AMYLGLYCOL (de amylène, et qlycol) n. m. Alcool dîato-

miquo dérivant de l'amylène. il On dit aussi glycûl amy-
I.ÉNIQUE, AMYLÈNE-GI.YCOL.
— Enctcl. Vamylglycol C»ir"(01I)' s'obtient eo trai-
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tant le bromure d'amylène successivement par l'acétate
d'argent et la potasse (rnéthode générale). C'est un liquide
incolore, sirupeux, amer et aromatique, insoluble ; on peut
le solidifier à l'aide d'un mélange d'acide carbonique so-
lide et d'éther; il bout à 177". Il s'oxyde à l'air et de-
vient acide. Il forme des éthers : le diacétate, le diben-
zoate, l'oxyde d'amylène, etc.

La théorie prévoit quatorze amylglycols isomériques.

AMYLIAQUE n. f. Chim. V. amylamine.

AMYLIDES (rad. amyle) n. m. pi. Famille de compo-
sés ternaires organiques, ayant pour type l'amidon. —
Un AM\LIDE.

AMYLIODHYDRIQUE adj. Se dit d'un éther appelé en-
core iodure d'amyle, produit par la réaction de l'alcool
amyliqup et de l'acide iodhydrique naissant. V. amyle.

AMYLIQUE (du gr.aniH/on, fécule) adj. Se dit d'un alcool
que l'on retire surtout en distillant les produits de la fer-
mentation alcoolique de la fécule de pomme de terre, mais
qui se produit aussi dans la fermentation alcoolique des
céréales et du raisin. Syn. huile de pommes de terre.
Il Se dit d'un éther qui s obtient par l'action de l'acide sul-
furique sur l'alcool amylique. (V. oxyde d'amyle.) n On
donne quelquefois le nom de acide amyligue à l'acide valé-
rique. {V. v,\LÉRiyuE.) Il Se dit de tous les composés qui
dérivent de l'alcool amylique : Composés amyliques. Série
amylique. Il Se dit des caractères que présentent les com-
posés amyliques : Odeur amylique.
— Encycl. Alcool amylique. Dans la plupart des fer-

mentations alcooliTiues, il se produit de l'alcool amylique.
On en rencontre notamment dans les eaux-de-vie de
marc, d'orge, de seigle, de pommes de terre et de bette-
raves. Scheele a le premier signalé cet alcool. Pour obte-
nir ce produit, on distille l'huile de pommes de terre, on
recueille les portions qui passent entre 128" et 132». L'al-
cool amylicjue commercial est un mélange d'alcools pri-
maires et d'alcools secondaires ayant pour formule C*H"0.

C'est un liquide incolore, d'une odeur forte : il cristal-
lise à — 20"

; il bout à 132". L'éther et l'alcool le dissol-
vent, mais il surnage quand on le mélange avec l'eau. Sa
densité à •}- 15" est de 0,8184. L'alcool amylique dévie vers
la gauche la lumière polarisée. Il brûle difficilement
et donne une flamme bleue peu éclairante: au contact de
lair, il s'acidifie, lentement sous l'influence de l'oxygène,
rapidement en présence du noir de platine, et donne de
l'acide valérique.

La chaleur le décompose. Par oxydation, il donne l'al-

déhyde, puis l'acide valérique.
Les acides sulfurique, phosphorique, oxalique, tartrique

et citrique peuvent donner, avec l'alcool amylique, de
Iacide amylsulfurique, amylphosphorique, amylùxahque,
amyltartrique et amylcitrique.

L'alcool amyliuue est utilisé dans l'industrie pour la

faljrication des chlorures, des iodures et des bromuns
d'amyle, dont les teinturiers se servent assez fréquemment
On s'en sert également pour retirer des goudrons de
houille la paraffine qu'ils contiennent.
— Alcools amyliques primaires. La théorie en pr.^-

voit quatre, trois ont été préparés :

l" Alcool amyligue noi^al CH={CH')'CH-OH, prépaf
l'aide du cyanure de butyle normal ou encore en hydr^
gênant l'aldéhyde valérique; il bout à 137".

2" et 3» Alcools amyligues de fermentation. lisse trouvent
dans les produits de la fermentation alcoolique générab-
ment mélangés et semblent être surtout abondants dan-;

les fermentations tumultueuses. Pour les séparer l'un >!*!

l'autre, on les transforme en sulfamylates de baryum,
qui sont inégalement solubles (Pasièur). L'un dévie a
gauche le plan de polarisation; l'autre est inactif. L'al-
cool inaclif a été obtenu en partant du cyanure de l'alcool

butiliquo de fermentation, ce qui lui assigne la formule
(CH»)':iCH-CH'-CH'OH

(alcool isopropyléthylique); l'alcool actif éthylméthvlë-
thylique a pour forrnule CH'C'H" = CH-CH'OH.
La présence de l'alcool amylamique dans l'eau-de-vie la

rend désagréable et dangereuse.
4" Le quatrième alcool primaire, qui serait l'alcool tri-

méthyléthyligue (CH')' EC-CH-OH, n'a pas été préparé,
mais on connaît l'acide valérianici^ue qui eu dérive, ainsi
que l'aldéhyde et le carbure sature.
— Alcools secondaires. On connaît trois alcools amy-

liques secondaires ; c'est exactement le nombre indiqué
par la théorie :

Le diéthylcarbinol, C»H'-CH OH-C»H», s'obtient en fai-

sant agir le zinc-éthyle sur le formiate d'éthvle.
Le méthylpropylcarbinol, C»H"-CH OH-CH'," obtenu par

hydrogénation dii méthylbutyry le, acétone correspondante.
'Le mêthylisopropylcarbinol (CH')'CH-CH OH-CH», dérivé

par hydrogénation de l'acétone isobutyrique
— Alcools tertiaires. On en connaît un seul, l'éthyl-

diméthylcarbinol, qu'on a appelé d'abord hydrate d'amy-
lène ou alcool pseudo-amyligue ; la théorie n'en prévoit pas
d'autres. La synthèse en a été faite avec du zinc-méthyle
et du chlorure de propionyle.
—Aldéhydes amyliques. La théorie en prévoit trois,

qui ont été préparées.

AMYLMALATE n. m. Sel formé par la réaction de
l'acide amylnialique sur une base.

AMYLMALIQUE adj. Se dit d'un acide produit par la

réaction do l'acide maliquc et de l'alcool amylioue. L'acide
amylnialique est soluble dans l'eau, l'alcool et 1 éther.

AMYLNICOTINE
réaction de la nicotine et do l'éther

AMYLNITREUX adj. V. aMYLE.

AMYLNITRIQUE adj.V. AMYI.E.

AMYLOBAGTER ( ^V' — du ^T. amulon , amidon , et

baktêrion, bâton) n. m. Algue microscopique affectant ht

forme d'un bâtonnet (bacille), et jouant le rôle de ferment.
Syn. FERMENT BUTYRIQUE.
"— Encycl. Lo bacille amylobacter est une algue ferment

de la famille des bactériacées. Il se présente non seule-
ment sous la forme de bacille, mais sous la forme de cel-

lules arrondies (micrococcus), de filaments longs et im-
mobiles (crenothrix), de baguettes enroulées en hélice

(vibrio, spirillum), selon les conditions de milieu. Son dé-

veloppement so fait au moyen de spores. Ce bacille,

extrêmement répandu, est anaérobio : l'air le tue sous

toutes ses formes, sauf celle de spore ; il joue ud rôle

f. Alcali que l'on obtient par la

yliodhydriquo.
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important dans boaiicoiip do phénomènes naturels : il

dûtruit, on Jour empruntant do l'ox^çôno, les sucres, la

doxtrino, l'amidon solublo, la glycérine, la mannito, les

acides tartrioue, citriiiue, etc., avec décagoment d'acide

carbonique, d'hydrogôno et formation (Tacido butyrique,

d'oi\ lo nom do ferment butyrique qu'on lui a donné. Il

pullule dans l'estomac dos mammifères.

AMYLOOEXTRINE (du gr. amulon, amidon, et do dex-
trine) n. f. Cliini. Syn. de amidon soluble. V. amidon.
— Bot. Hydrate de carbone qui se colore par l'iode en

jaune rougoMro ou on rougo brun dans lo protoplasma
do la cellule végétale. Cette substance imprègne le pro-

toplasnia à l'état amorphe, ou y est disséminée on grains

très ïins (champignons) ou on grains volumineux à cou-

ches concentriques, à structure analogue i collo des grains
d'amidon {algues rouges ou tloridoos).

AMYLOÏDE (du gr. amulon, amidon, et eidos, forme) n. f.

Substance voisine de ramidon,quo l'on extrait des semen-
ces do rAj/Tne?ira courbaril et do quelques autres plantes.

AMYLOÏDE (du gr. amulon, amidon, et eidos, forme)

n. m. et adj. Chim. et Méd. Se dit d'une substance dont
l'apparence rappelle les substances amylacées, mais qui,

par sa composition et ses propriétés chimiques, se rap-
proche des albuminoïdos et qui infiltre divers organes,
le foie, la rate, le rein, à la suite de certaines maladies
cachectisantes : Matière amyloïuk. Maladie amyloïde. ii

Maladie dans laquelle les organes sont intiltrés do sub-
stance amyloïde. ii Syn. amylose, leucomatose, dégénê-
RKSCENCB LARDACÉE, DÉûÉNÉRESCENCE CIREUSE, DÉOèNË-
RESCENCE CHOLKSTÉARIQUE.
— Encycl. Chim. La matière amyloide, ou simplement

Vamyîoide, est une matière amorphe, translucide, do con-
sistance ferme et élastique, insoluble dans les acides et

les alcalis étendus, qui se colore en rouge rubis par le

violet d'aniline, dit « violet de Paris » ou n violet de
gentiane w. Sa composition est voisine de celle de l'albu-

mine. Le nom impropre de matière amyloïde, consacré par
l'usage, a été donné à cette substance par Virchow,
parce qu'elle se colore en bleu, à peu prés comme les

matières amylacées par l'action de la solution iodo-iodurée

suivie d'une "immersion dans l'acide sulfurique étendu.
— Méd. La maladie amyloide ou amylose paraît avoir été

entrevue de longue date, mais c'est seulement en 1842 que
Rokitansky en ht la première monographie complète, sous
le nom de dégénérescence lardacée. Cette maladie con-
siste dans le dépôt de substance amyloïde, soit au sein

même des cellules, soit en infiltrations interstitielles dans
tous les organes, avec prédominance habituelUe dans le

foie, la rate, les reins. Certaines parties d'organes peu-
vent être transformées en véritables blocs d amyloïde.
La maladie amyloïde n'est pas une maladie primitive;

elle se produit au cours de diverses maladies cachecti-
santes : suppurations osseuses, phtisie pulmonaire, syphi-
lis, paludisme, néphrite chronique, cancer, rachitisme, etc.

Incurable à la période d'état, la maladie amyloïde ne
comporte, comme traitement préventif, que le traitement
mémo de la maladie qui l'engendre.
— Amyloses locales. On a signalé des dépôts purement

locaux de matière amyloïde dans les cicatrices, les tu-

meurs et dans la conjonctive.
— BiBLioGR. : Rokitansky, Manuel d'anatomie patholo-

gique (en allemand), t. III (1842) ; Lancereaux, Traité d'a-

natomie pathologique, t. I"(1875); G. Wichmann, la Mala-
die ami/loide (en allemand), dans « Ziegler's Beitrage zur
paih. Ànat. und zur allg. Path. » (1893).

AMYLOSE n. f. Syn. de maladie amyloïde. "V. ce mot.

AMYLOLEUCITES n. m. pi. Grains disséminés dans la

masse protoplasmique des cellules végétales, plus petits

que les noyaux et de forme déterminée, sphérique ou
ovoïde ; ils sont doués d'une activité propre, demeurent
incolores et produisent l'amidon. — Lti amyloleucite.

AMYLOMYCINE (du gr. ainulon . amidon,, et mukês,
champignon) n. f. Substance analogue à l'amidon, trou-

vée aans les asques d'un champignon pyrénomycète
;

elle s'accroît par intussusception comme les grains d'ami-
don, mais se distingue par deux caractères : elle se forme
aux dépens d'un protoplasma sans chlorophylle et dans
l'obscurité; elle est insoluble dans le liquide des cellules.

AHYLON (du gr. amulon, amidon) n. f. Substance non
azotée qui existerait dans le jus de raisin à l'état de
combinaison avec la zymoprotéine (substance azotée) et

qui s'en séparerait au contact de l'air en déterminant la

formation du ferment.

AMYLONINE frad. amyle) n. f. Substance particulière
produite par l'action simultanée des acides sulfurique et
nitrique de l'amidon.

AMYLOXAU\.TE n. m. Sel produit par l'action de l'acide

amyloxaliquo sur une base. Les amyloxalntes sont des
sels fort peu stables ; leur solution donne à l'ébuUition de
l'alcool amylique.

AMYLOXAUQUE adj. Se dit d'un acïde qu'on obtient en
traitant l'alcool amylique par un assez grand excès d'acide
oxalique cristallisé, et en faisant chaufter lo mélange.
L'acide ajnyloxalique est une liqueur huileuse, à. odeur
de punaise, n Se dit aussi d'un éther que produit l'acide
amyJtjsaUijue souvent mis à la distillation, ii L'éther amyl-
oxalique s ny\)t'\[.y aussi oxal-ATE d'amyle.

AMYLOXAMIQUE adj. Se dit d'un acide amidé cristal-
lisé, qu'un ubiiL'iii (11 faisant passer dans l'éther amyloxa-
liquo en solution alcoolique un courant de gaz ammoniac.

AIttYLPHOSPHINE n. f. Base phosnhoréo qui résulte de
la substitution d un radical amyle à l'un des trois atomes
d'hydrogène de l'hydrogène phosphore, et que l'on peut
regarder comme de l'amylamine dont l'azote est remplacé
par du phosphore. V. phosphine.

AMYLPHOSPHINIQUE adj. Se dit d'un acide diatomique
etbibasique,qui résulte de l'oxydation de l'amylphosphine.

AMYLPHOSPHITE n. m. Combinaison d'une base avec
un acide amylphosphoreux.

AMYLPHOSPHOREUX {eu), EUSE adj. V. AMYLE.

AMYLPIPÊRIDINE n. f. Alcali qui s'obtient par la réac-
tion do la pipiTidine et de l'éther amyliodhydrique.

AMYLSILICIQUE adj. Se dit du silicate d'amyle, qu'on
appelle encore ether amylsilicique. V. amyle.

AMYLSULTATE n. m. Sel formé par l'action de l'acide

AMYLODEXTRINE — AMYRINE
amylsulfuriquo sur une basa. Les amylsulfales sont en
L'éiîéral crintallisables ; ils sont tous solublcs dans l'eau,

la plupart dans l'alcool, quelques-uns dans l'éthor. Syn.
SULKAMYLATK.

AMYLSULFHYDRIQUE. adj. Se dit d'un acide produit

fiar la réaction dos amyisulfates et dos sulfhydrates alca-
ins, ou par celle du chlorure d'amyle et dos mémos
sulfhydrates. il Se dit aussi d'un éther produit par la réac-
tion (lu chlorure d'amyle ou éther amylchlorhydriquo et du
monosulfuro do potassium, il Syn. sui.fhydrate d'amyle,
MEIÎCAPTAN AMYLIQUE.

AMYLSULFITE n. m. Sel formé par l'action do l'acido

amyisulfureux sur uno base.

AMYL8ULFOTHYMOUQUE adj. So dit d'un acido 9ui
dérive de lamylthyniol par la substitution d'un résidu
monoatomiquo d'acide sulfurique (SO'H) à un atome d'hy-
drogène du radical thymyle.

AMYLSULFURE n. m. Sol formé par la réaction do
l'acide aniylsulfhydriquo sur un métal.

AMYLSULFUREUX {pu), EUSE adj. Se dit d'un acido
produit par l'action de l'acide nitrique sur l'acide amyl-
suifiiydnque, ou par la décomposition de l'amylsulfite'de

l)lamD, à l'aide do l'acido sulfhydrique. ii L'acide amyisul-
fureux s'appelle encore acide sulforulfamylique, acide
AMY'LDITHIONIQUE, ACIDE HYI'OSDLFAMYLIQtîE.

AMYLSULFURIQUE adj. Se dit d'un éther acide formé
par la réaction de l'acide sulfurique et de l'alcool amy-
lique. II a pour formule S'H"SO'H. C'est un sirop incolore,

très soluble dans l'eau et dans l'alcool, d'une saveur à la

fois acido et amèro. Il attaque le fer et le plomb, ii Syn.
ACIDE SDLFAMYLiyUE, SULFATE d'AMYLE.

AMYLTAPTRATE n. m. Sel formé par la réaction de
l'acide aniyltartrique sur uno base.

AMYLTARTRIQUE adj. Se dit d'un acide produit par la

réaction do l'alcool amylique et de l'acide tartrique. Syn.
ACIDE TARTRAMYLIQUK.

AMYLTHIOSINAMINE n. f. Base incristalUsable. que
l'on obtient par la réaction de l'essence de moutarde et

de l'amylamine.

AMYLTHYMOL n. m. Composé qui résulte du rempla-
rcNi'Mii i|<- 1 aiume d'hydrogène typique du thymol par le

AMYLURE n. m. Nom donné à la combinaison d'un
métal avec lamyle.

AMYLURÉE n. f. Substance produite par la réaction
do l'ammoniaque et de l'éther amylcyanhydrique.

AMYLURÉTHANE (de amyle, et uréthane) n. m. Corps
que l'on prépare en traitant par de l'ammoniaque liquide
I alcool amylique saturé de gaz chlorocarbonique.ouen fai-

sant réagir l'aicool amylique et le chlorure de cyanogène.
h'nmyluréthane cristallise dans l'eau bouillante en belles
aiguilles soyeuses, solubles dans l'alcool et dans l'éther.

ASdCYMONE (du gr. amumôn, complet) n. m. Nom donné
par Millier à l'état larvaire des crustacés du genre cyclope.

{y. ce mot) ; ces larves ressemblent si peu à leurs pa-
rents, que cet auteur en avait formé un genre distinct.

AmymonÉ, une des cinquante fijles de Danaiis. dont
les aventures so retrouvent souvent sur les monuments
tigurés. Elle est la mère de NaupHus. La légende raconte
que, endormie un jour, elle fut réveillée par les caresses
d'un satyre qui essayait de lui faire violence. A ses cris,

Neptune accourut et changea le satyre en rocher. Amy-
moné, dans sa reconnaissance, ne sut rien refuser à son
libérateur, dont elle eut un fils : Nauplius. — Les amours
d'Amymoné et de Neptune ont inspiré à J.-B. Rousseau
une de ses plus jolies cantates.

Amyn (Mohammed), sixième calife abbassido, fils et

successeur d'Harouu-al-Raschid, né en 787, mort en 813,

monta sur le trône en 809. Prince faible et incapable, il se
livra à toutes ses passions, fut dépossédé par son frère
Mamoun, et massacré par les soldats de celui-ci, que lui-

même avait voulu priver de sa part de l'héritage paternel.

AMYNODON (du gr. amuna, défense, et odous, odontos.
dent) n. m. Genre de rhinocérotidés fossiles, de l'éocène
supérieur de l'Amérique du Nord. L'amynodon était dé-
pourvu de corne.

AmYNTAS {iàss), nom de plusieurs rois de Macédoine.
Le plus connu est Amyntas II, qui régna do 39G à 370
av. J.-C, et fut protégé par les Spartiates contre Olynthc.
II fut le père de Philippe. — Amyiitas lU, son petit-

fils, fut dépossédé par son ondo Philippe, dont il épousa
une fille, et fut tué par Alexandre le Grand, qui voyait
en lui un compétiteur.

Amyntas {tàss), aventurier macédonien, mort vers
3:10 av. J.-C, qui passa au service de Darius, et combattit
du côté des Perses à la bataille d'Issus ; puis il voulut
conquérir l'Egypte, où il fut vaincu et tué.

Amyntas {tâss), général d'Alexandre le Grand. II so

distingua au siège de Tyr, et périt glorieusement au siège

d'une ville d'Asie.

Amyntas (tàss), dernier roi de Galatie. En l'année 36

av. J.-C, il reçut d'Antoine la Galatie et plusieurs dis-

tricts limitrophes. Puis il se rallia au parti d'Auguste,
3ui lui laissa son royaume. A sa mort, la Galatie fut ré-

uito en province romaine (25 av. J.-C).

AMYNTIQUE (gr. amuntikos, défensif, fortifiant) n. m.
et adj. Qui préserve, fortifie: Emplâtre amyntiquk. L'n

AMYNTIQUE.

AmyntOR, fils d'Orménus et époux de Cléobule ou
Hippodamie, dont il eut Phénix. Cranter et .Astydamie.
Il régnait à Orménium. dans la Slagnésie thessàlienne.
suivant Apollodore, et fut tué par Hercule, à qui il avait
refusé le passage dans ses Etats, d'après les uns, sa fille

,\stydamie, d'après les autres.

AmyON (Jean-Claude), conventionnel, nô à Poligny
on 1735, mort en 1803. Il vota la mort du roi, signa la pro-

testation des 73 contre la proscription des girondins, et

fut emprisonné avec ses collègues jusqu'après le 9 ther-

midor. Rappelé dans le sein de la Convention, il siégea
ensuite aux Anciens jusqu'en 1797.

AMYOSTBÉNIE [sté — du gr. a priv. : rnuôn, muscle, et
sihéjws, force) n. f. Défaut de force atfectant un muscle
ou un système musculaire.
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I Amyot.

AbiyOT (mi-oi Marqiip-»;, traduot/'ur de Plntarquo, évé
que d'Auxcrro, grand aumônier do France, né a Mclun en
i.'jl3, mort à Auxorre en 1593. D'une famille pauvre, il se
rrridit ùk Paris, pour suivre les cours publics du Collège do
I-'ranco, que François 1" venait do fonder. .Sa mère lui en-
voyait chaque semaine un pain par Ich bateliers qui de»-
cendai<;nt la Seine. A force de privations, do persévé-
rance et d'énergie, il apprit lo latin, lo grec, la philoso*
phio, les mathématiques, se fit recevoir mattro es arts, et,

grâce à quelques protections, finit par obtenir une chaire
do grec et de latin à l'université de Bourges. Pondant len
dix ou douze années qu'il occupa cotte chaire, il traduisit
lo roman grec do Théa/jAne et Chariclée et quelques-unes
dos Vie* de Plutarque.
François I". à qui il

avait dédié ces essais,
lui donna la riche ab-
baye do iJellozane, afin

de lui créer les loisirs

nécessaires à ses tra-

vaux. Il ne songea plus
dès lors qu'à l'achève-
ment et au perfection-
nement de sa traduc-
tion de Plutarque, sui-

vit l'amba-ssadour de
Franco à Venise, puis
le cardinal de Tournon
à Rome, dans le but
d'étudier les meilleurs
textes de son auteur ;

fut envoyé par le pré-
lat pour porter au con-
cile de Trente quelques
réclamations du roi de
France, et s'acquitta de
cette mission délicate avec une fermeté si habile, que le

cardinal, charmé, le fit agréera Henri II comme précepteur
de ses fils. C'est pendant le cours de cette éducation qu'il

acheva sa traduction des Vies de Plutarque, dont il otfrit

la dédicace à Henri II, et qu'il commença celle des œu-
vres morales de cet écrivain. A son avènement, Charles IX
nomma grand aumônier celui qu'il appelait son maître

(1560), et plus tard il le fit agréer du pape comme é%'éque
d'Auxerre. Amyot remplit ces hautes fonctions avec beau-
coup de zèle et de régularité. On a remarqué comme uno
des singularités de ce grand esprit qu'il avait coutume
de composer ses discours en latin, quoiqu'il les pronon-
çât en français. Henri III, qui avait été aussi son élève,
lui conserva la grande aumônerie. et y ajouta le litre do
«commandeur de l'ordre du Saint-Esprit», bien qu'Amyol
ne fût pas noble. Parvenu au faîte des honneurs et de la

fortune, il n'en continua pas moins, et jusqu'à la fin de
sa vie, de s'occuper de littérature et d'art, sans négliger
l'administration de son église.

Ses dernières années furent attristées par les revers les

plus cruels. II se trouvait à Blois lors du meurtre des
Guises. Accusé très faussement par les ligueurs d'avoir
conseillé ce crime, il dut quitter la ville fl589), et ne ren-
tra dans son diocèse, dévoué au parti de la Ligne, que
pour y subir toutes les amertumes; on attenta même à sa
vie. Cependant, il ne mourut que de vieillesse, à l'âge do
quatre-vingts ans. Grand thésauriseur, il laissait une for-

tune de 200.000 écus, somme énorme pour le temps. Il

sollicitait un jour une nouvelle abbaye de Charles IX, qui

l'avait déjà comblé de biens : Ne m'aviez-vous pas assuré
autrefois, lui dit le roi, que vous borneriez votre ambition à
1.000 écus de rente? — Oui, sire, répondit spirituellement
l'àpre solliciteur ; mais l'appétit vient en mangeant. •

Amyot a traduit en français toutes les œuvres de Plu-
tarque ; mais la partie la plus estimée de ce vaste travail

est la collection des Vies des hommes illustres. Amyot fut un
des créateurs de cette belle langue du xvi* siècle, origi-

nale et naïve, souple, abondante, colorée, naturelle, pitto-

resque et harmonieuse, et sa traduction, malgré quelques
infidélités, n'a pas été elfacée depuis et est restée comme
un des plus beaux monuments de notre vieille littérature.

Amyot a encore traduit la pastorale de Longus, Daphnis
et Chloéf et sept livres de Diodore de Sicile. Les \ ies et

les Œuvres morales de Plutarque ont été souvent réimpri-
mées : on estime surtout les éditions de Vascosan (Paris,

1565-1575); de Brotier et Vauvilliers (1783-1887) réimpri-
mées (1801-1806), avec quelques additions, par Cussac et

Clavier.

AMYOTROPHIE du gr. a priv. ; muion, muscle, et trophê,

nourritun^i n. f. Atrophie des muscles. Ses causes sont
variées. Elle est physiologique si elle dépend de l'abolition .

de la fonction du muscle ; repos forcé, sénilité, inanition.

Elle est pathologique quand elle relève des affections ai-

gués ou chroniques : ûèvres, rhumatismes, intoxications,

syphilis, maladies du système nerveux.

AMYOTROPHIQUE adj. Qui a rapport à l'amyotrophio.

Amyraut Moïse), théologien protestant, né en 1596

à B'juri:u.'it A!iiou\ mort à Sàumur en 1664. Il fut pasteur
à Saumur et professeur à l'université de cette ville. Dé-
pute par sa province au synode de Charenton (1631), il

lut chargé de réclamer auprès de la cour contre les in-

fractions faites aux édits de pacification, et obtint la

suppression de l'obligation où étaient les députés protes-

tants de ne parler au roi qu'à genoux. Il a préparé l'élar-

gissement du calvinisme en tempérant le prédcsiinalisrae.

Sa Morale chrétienne (Saumur, 1652-1660) est un des pre-
miers essais de systématisation des idées morales suivant

un plan historique qui aient été faits en notre langue.

AMYRIDACÉES n. f. pi. Groupe de plantes ayant pour
tvpe le genre aini/ride. Il doit être réuni, comme simple
triou, sous le nom de amyridées, à la famille des ruiacées-
— Une AMYRIDACËE.

AMYRIDE ou AHYRIS {riss — du gT. amuros, non par-

fumé) n. f. Genre de plantes do la famille des rutacées,

tvpe de la tribu des a^tyridées.
' — Encycl. Les atm/rides sont des arbrisseaux résini-

fùres, à fleurs blanches, de l'Amérique intertropicale.

Toutes leurs parties sont chargées de ponctuations glan-

duleuses, sécrétant un liquide résineux.

AMYRIDÉES n. f. pl. Bot. V. amyridacÉes.

AMTRINEn. f. Substance cristallisable, insoluble dans

l'eau, soluble dans l'éther et, à chaud, dans l'alcool ab-

solu. On l'eitrait du suc résineux de Vamyride.



AMYRIS — ANACANTHIN
AmyRIS, Sybarite qui, avant prévu les désastres do sa

patrie, se retira dans le Péloponèse. Ses compatriotes lo
regardèrent comme atteint de démence ; mais les nfaux
nui vinrent fondre sur les Sybarites prouvèrent que, seul,
il était sage. De là le proverbe des Grecs : « Amyris de-
vient fou, » pour désigner une personne qui, sous l'appa-
rence de la lolie, cache la prudence et la sagesse.

Amy Kobsart, opéra français, musique de Isidore
de Lara, écrite sur un livret anglais de Augustus Harris
traduit par Paul Milliet, représenté en juillet 1893 à
Londres, sur le théâtre de Covent-Garden. Comme l'in-
dique le nom du personnage qui lui a donné son titre, lo
iujet de cet opéra était tiré d'un des plus célèbres romans
de Walter Scott, le Château de Kemlworlh. La musique,
quoique manquant de personnalité, est fort agréable.

AmtrTÉE, nom grec d'un roi d'Egypte, dont le nom
égyptien n'est pas connu dune manière certaine. Il serait
l'unique souverain de la xxviii' dynastie et vivait au
v« siècle av. J.-C. Il secoua le joug des Perses vers 404,
et sut conserver son indépendance sous Darius II.

AmythAON, fils de Créthée et de Tyro. Il épousa Ido-
ménée, et eut d'elle deux fils, Bias et Mélam|)e, et une
fille, Eolie. Il fut un des principaux rénovateurs des jeux
Olympiques.

mucus) n. f. Absence

AN, modification du préfixe a priv., d'origine grecque,
qui a lieu devant un radical commençant par une voyello
ou A . anarchie (sans chef; du gr. on priv., et archos,
chef)

;
aahi/dre (sans eau ; du gr. an priv., et hudài; eau).

Il Modification du préfixe ad qui a lieu, par assimilation
des consonnes, quand le mot auquel il est adjoint com-
mence par n .- an«u/er, etc.

AN (lat. annus) n. m. Le temps que met la terre à faire
sa révolution autour du soleil, ou que le soleil parait
mettre à parcourir le zodiaque, ii Espace de douze mois,
à partir du 1" janvier jusqu'au 31 décembre : i'AN pass,\— Par compar. Période de douze mois, quelle que soit
l'époque à partir de laquelle on compte ;

C'ét.lit iir vieux sergent des guerrPS dMtali
Un de ce IX que la non pendaut 'oublie.

A- DELPir.

Il Dans ce sens, se dit particulièrement en parlant de l'âge
des personnes : Celui qui est déjà un petit homme à quinze
ANS ne sera de sa vie un grand homme. (Beauchéne.)— Se dit particulièrement de certaines grandes époques
historiques : L'an S50, de Rome, L'année 250 depuis la
fondation de Rome, il L'an 13 de l'Iiégyre. 18 années de-
puis la fuite de Mahomet. (V. hégyre.) ii L'an 111. l'an 1 V
de la République, La 3', la 4' année depuis la fondation do
la République française, en septembre 1792. ii L'an du
monde. Tant d'années depuis 1 époque supposée de la
création du monde : Jérusalem fut fondée l'an du Mosnii
SOIS, par le grand prêtre Melchisédech. (Chateaub.) ii L'an
de grâce, l'an de Notre-Seigneur, l'an de la Natii-ité, l'an
de l'Incarnation, L'année tant depuis la naissance de Jésus-
Christ. On dit plus souvent l'an, tout court ; Z'an IS37, la
France fut désolée par une horrible famine.— Par exag. Il y a cent ans qu'on ne vous a vu, Il y a
très longtemps.
— Au pi. et absol. La vieillesse, la décrépitude amenée

par une vie déjà longue : Subir l'injure des .\ns. n Certains
âges, certaines périodes do la vie ; Les vieux ans. Mourir
dans la fleur de ses ans.
— Une paix, une guerre de dix ans, de vingt ans. Qui

dure dix ans, vingt ans : La guerre de Trente ans raina
l'Europe, il Un ami de dix ans, de quinze ans. Que l'on con-
naît depuis dix ans, depuis quinze ans. n Aller sur vingt,
sur quarante ans. Etre dans sa dix-neuvième, sa trente-
neuvième année, il Le jour de l'an, le premier de l'an, Lo
1" janvier, le premier jour de l'année, ii Bonjour et bon an,
Salutation familière par laquelle on s'aborde aux premiers
jours de l'année, n Bon an, mal an. Une année dans l'autre

;

on moyenne, n Par an. Chaque année, il Une fois l'an, trois
fois l'an. Une fois, trois fois dans le courant de l'année.

Il Sennce du bout de l'an, ou simplement Bout de l'an. Ser-
vice funèbre célébré un an après la mort d'une personne.— L'an et jour. En droit. Une année révolue, et un jour
de pins.
— Je m'en soucie, je m'en moque comme de l'an quarante.

Se dit familièrem. d'une chose à laquelle on n'attache pas
la moindre importance, d'une personne à laquelle on no
tient nullement. (On suppose que cette expression vient
des craintes superstitieuses généralement répandues dans
le commencement du xi' siècle. On prétendait que Jésus-
Christ n'avait assigné à son Eglise et au monde qu'une
durée de mille ans et plus. Une opinion accréditée voulait
((ue ce terme e.xpirât en l'an 40 du xi= siècle. Mais, lorsque
1 époque redoutable fut passée, on ne fit plus que rire do
ces craintes puériles. De là l'expression : Je m'en moque
comme de l'an quarante.)
— FiG. et PROV. : Vivre le grand an, Vivre très longtemps,

vivre toujours.
— Syn. An, année. .4n n'est guère en usage que pour

les dates, et admet rarement des épithètes. Année marque
la durée et la série des événements, et peut recevoir
une qualification servant à faire connaître les résultats
bons ou mauvais qu'elle a produits : Une année heureuse.
Des ANNEES perdues dans de vains plaisirs.

ANA propos, grecque qui signifie En remontant, dans,
parmi, à travers, etc., et qui entre dans la composition
d'un grand nombre de mots français empruntés du grec,
tels que anachronisme, anachorète, onalyse.anatomie, etc.

ANA. Méd. V. AA.

ANA, terminaison latine et invariable que l'on ajoute au
nom d'un personnage pour, indiquer un recueil de ses
pensées détachées, des anecdotes qui lui sont attribuées.—- Les principaux recueils de ce genre sont : le .^'caligé-
riana, le Ca/wniana, le Ménagiana., le Santoliana, lo Se-
jraisiana, le Pironiaaa., !o Voltairiaaa, lo Bic'vria.na, le
Chamfortiaos.. le Bonapartiaua, etc., ou recueils d'anec-
dotes sur Scaliger, Calvin, Ménage, Santeuil, Segrais
Piron, 'Voltaire, de Bièvre, Chamfort, Bonaparte, etcl
Les anciens avaient des recueils analogues, et les dia-
logues de Platon sont de véritables 5ocra(iana. Les Vies
de Diogène Laërce sont des œuvres du même genre.— n. m. En général, tout recueil d'anecdotes, do dits

plaisants, d'historiettes, etc. : ûéfiez-rous des faiseurs d'uTiA.

ANABOLISME {liss — du gr. ana, en haut, et bolos, jet)
n. ni. Accroissement de l'individu vivant. V. catabolisme.
ANABa:NA ou ANABÈNE (du gr. anabainein. circuler) n. f.

Genre d algues, famille des nostocacées, tribu des nosto-
cées. vivant sur la terre humide, dans les marécages, au
bord de la mer, ou parasites dans l'intérieur d'autres
plantes, telles que les azolla.
— Encycl. Les anabsena sont caractérisées par un tri-

cbome moniliforme, simple, nettement articulé, autour
duquel se trouve une masse gélatineuse; l'hermogonic,
ou portion comprise entre deux hétérocystes consécutifs,
se replie sur elle-même plusieurs fois à mesure que sa
longueur augmente, de telle sorte qu'elle est plus courte
comme ensemble; les hétérocystes qui apparaissent en
divers points la séparent en plusieurs cellules filles repro-
ductrices, se montrant dans leurs cavités.

ANAB/GNA ou ANABÈNE (même étymol. qu'à l'article
precéd.) n. m. Genre de plantes de la famille des ouphor-

ANABAINE ou ANABAINELLE (bè — même étym. qu'aa.\-
ieux articles précéd.) n. f. Genre do plantes cryptogames
lu groupe des confcrvcs. consistant en filaments libres,
rampants, simples, à articles ovales et égaux en diamètre.
\..'anabaine thermalis vit dans l'eau thermale à plus de 50*
Je température. D'autres sont des espèces terrestres.

ANABAPTISME (bn-tiss — du gr. ana, de nouveau, et
baptiziui. |il.iii:ji 1- dans l'eau) n. m. Doctrine religieuse
do certains ri-lurnii-s qui soutenaient que, la foi devant
précéilcr If liainriiif, ceux qui ont été baptisés enfants,
doivent l'otro do nouveau à Vàge où ils sont capables do
croire, ii Parti des anabaptistes qui rêvaient une réforme
sociale, en même temps qu'une réforme religieuse.

ANABAPTISTE :ba-tiss) n. et adj. Qui professe l'anabap-
tisme: i|iu s v ra|i]iorte : Zes anabaptistes de Munster vou-
laieul h' ini-t'IlruirHl lies classes, sous la royauté du Christ.

^

— Encv( L. llist. Les anabaptistes ont été, comme on
l'a dit. les radicaux de la Réforme. C'est avec la guerre
des paysans qu'on les voit surgir en Allemagne. A vrai
dire, cette guerre n'a point été provoquée seulement par
la Réforme : bien avant la prédication de Luther, dès le
milieu du xv* siècle, les populations des campagnes se
soulèvent fréquemment contre les abus du régime impé-
rial et féodal. Mais ce feu de révolte, qui couvait sans
cesse, fut rallumé au temps de la Réforme, par suite des
conséquences extrêmes que certains tiraient des principes
contenus dans la doctrine do Luther. Lo réformateur dut
se prononcer en 1521 contre les « Prophètes de Zwickau ».

Le plus ardent de ceu.x-ci était 'Thomas Munzer, pasteur
destitué de Zwickau, qui répandait en Thuringe des doc-
trines d'un mysticisme exalté ; obligé de quitter la Thu-
ringe, il agita les populations de la frontière sui.sse. En
1525, une insurrection formidable éclata en Bavière, à
Kempten, et gagna rapidement la Souabe, la Franconie
et l'Alsace. La répression fut atroce. Les paysans furent
écrasés à la bataille de Frankenhausen. Miinzer, qui avait
fait de Miilhausen, en Thuringe, le centre de sa propa-
gande, fut pris et décapité.
Exterminés et proscrits par milliers, les sectaires se

dispersèrent de tous,côtés, répandant leurs doctrines le
long du Rhin et dans les Pays-Bas, et se multipliant
malgré les supplices et les persécutions. En 1534, la ville
de Munster, en Westpbalie, devint leur centre d'action.
Ils en chassèrent l'évcque, s'y fortifièrent, établirent la
communauté des biens, la polygamie, et se livrèrent à
mille extravagances d'extases, de prophéties et de visions,
moins communes chez les premiers anabaptistes. Leur
chef était alors le fameux Jean de Leyde, prophète et roi
do la Jérusalem nouvelle, qui périt dans les supplices avec
la plupart de ses partisans, après que l'évêque eut repris
la ville. Ainsi moururent presque tous les apôtres que
ceux de Munster avaient envoyés de tous côtés, en Alle-
magne, et en Hollande. Au reste, ces fanatiques avaient
fait un grand nombre de prosélytes, surtout dans les
classes populaires. A Amsterdam, ils excitèrent un soulè-
vement formidable, qui fut réprimé par les'plus épou-
vantables tortures. Ces échecs successifs ruinèrent entiè-
rement l'importance politique du parti, mais non la secte,
qui se propagea encore en Moravie, en Westplialie, en
Souabe, en Hollande, en Suisse, etc., également odieuse
aux catholiques et aux luthériens, mais défiant les bour-
reaux par l'énergie de sa persévérance et de son fanatisme.

L'histoire de l'anabapMsme finit avec ces convulsions
violentes. Le bap'' ' '

la continuation : i

ANABAS [bâss -

d'acanthoptères
de la famille des
labyrinthiformes,
renfermant do
petits poissons
indo-chinois qui,

au moyen do
leurs nageoires
épineuses, grim-
pent sur les buis-

sons et les arbres
qui bordent les

cours d'eau.
Quelques espèces sont réparties dans les Indes orientales,
la Malaisie. Citons Vanabas scandens (Bengale).

ANABASE (du gr. anabasis, action de monter) n. f. Bot.
Genre do salsolacées, renfermant de petits arbrisseaux
des régions froides et tempérées et dont une espèce, l'ana-
base aphylla, est employée en Perse pour blanchir le linge.— Mus. Terme de la musique des anciens Grecs, qui
indiquait une mélodie ascendante.
— Pathpl. Période d'accroissement d'une maladie.

Anabase (l), c'est-à-dire l'Expédition, ouvrage de
Xénophon. C'est le récit de l'expédition de Cvrus le Jeune
dans la haute Asie, et de la retraite des Dix-Mille (ou dos
mercenaires grecs). L'auteur avait fait lui-même partie
de cette expédition, qui eut lieu en 401-400 av. J.-C, et il

fut l'un des chefs qui dirigèrent la retraite.

Anabase (i.'), ouvrage d'Arrien , en sept livres, sur
l'expédition d'Alexandre. Récit fort estimé, composé
d'après les relations, perdues aujourd'hui, il'.iristobule, de
Ptolémée et d'autres compagnons du héros macédonien.
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ANABASITTE , ANABASITTINE oïl ANABAZENOPS
{opss — du gr. anabasis, action de monter) n. m. Genre
d'oiseaux grimpeurs, voisin des sittelles, habitant l'Amé-
rique méridionale.

ANABASSE n. f. Sorte de couvertures de coton à raies
bleues et blanches, qui se fabriquaient en Normandie et
se font encore en Hollande.

ANABATE (du gr. anabatês, étalon) n. m. Hïst. anc.
Ecuyer qui disputait avec deux chevaux le prix de la
course à Olympie.

ANABATE n. m. Genre d'oiseaux passereaux ténuiros-
tres, famille des dendrocolaptidés, renfermant des formes
américaines répandues surtout dans le Brésil.

ANABATHRUM [trom' — gr. anahathron) n. m. Système
de sièges disposés en gradins et placés au-dessus les uns
des autres, dans les amphithéâtres romains et autres
lieux publics. Il PI. Des a>'abathea.

ANABATIQUE (rad. anabase) adj. Qui augmente, qui
s'accroît toujours, en parlant des maladies : Fièvre ânaba-
TIQUE. Il Syn. PARACMASTIQUE.

ANABÉNIQUE adj. Chim. V. OXALURIQUE.

abainein, grimper, et dak-
imaux dont les doigts sont

la queue du Dragon, ou

ANABENODAGTYLE (du gr.
tulos, doigt) adj. Se dit des ai

conformés pour grimper.

Anabibazon, nom donné
au nœud méridional de la lune

ANABICE (du gr. anabiâ, je revis) n. m. Partie des
cryptogames qui se trouve hors de terre, la fructification
exceptée. (Peu usité.)

ANABIOSE (gr. anabiôsis, résurrection) n. f. Retour
à la vie. après une interruption des fonctions vitales ayant
plus ou moins les caractères de la mort: /,'anabiose est
très comi7iune dans le règne végétal. V. reviviscencb.

ANABLEPS {lèpss — du gr. anablépein, lever les yeux)
n. m. Genre de poissons physostomes, renfermant des ma-
lacoptérygiens abdominaux de la famille des cvprinodon-
tidés; voisins des
loches, à corps
allongé, yeux
très saillants,
partagés en deux
parties, l'une su-
périeure, Tautre

Anabk'ps (lûiig. 0'°,20 à Om.aS).

inférieure. Ils nagent dans les bancs vaseux des fleuves,
ayant une partie de la tête hors de l'eau, et peuvent voir
sans doute à la fois dans l'air et dans l'eau. Ils peuvent
même sortir de l'eau. Sont vivipares. Habitent l'Améri-
que tropicale.

ANABOLEou ANABOUE (du gr. ana, en haut, et bolos,
jet) n. f. Evacuation de matières par la bouche.

ANABOLIE (du gr. anabolê, terre rejetée) n. f. Genre
d'insectes névroptères, trichoptères, famille des phryga-
nidés, renfermant des formes européennes très voisines
des phryganes. V. ce mot.

ANABROCHISME [kiss — du gr. ana, à travers, eibro-
khos, nœud, lacet) n. m. Opération, aujourd'hui aban-
donnée, qui avait pour but de remédier au renversement
des cils contre le globe de l'œil, en les saisissant au
moyen d'un lil, ce qui permettait de les fi.xer au dehors.

ANABROSE (du gr. ana, à travers, et brôsis, action de
ronger) n. f. Ulcération superlîcielle.

ANABROTIQUE (rad. anabrose) n. m. et adj. Se disait

jadis des substances qui corrodent les surfaces avec les-

quelles on les met en contact : Composition anabrotique.
Un puissant anabkotique.

ANACALYPTÉRIE (gr. anakaluptéria, action de dévoiler)
n. f. Fête qui se célébrait le troisième jour des noces,
alors que la nouvelle épouse se montrait sans voile.

ANAGAMPSÈRE ou ANACAMPSÉROS {ross — du gr.
tniakampst'ros, qui ramène l'amour) n. m. Genre de portu-
lacées renfermant des plantes herbacées à feuilles épais-
ses, charnues, et originaires de l'Afrique australe.

ANAGAMPSIDE (du gr. anakampsîs, idos, action do re-
courber) n. f. Genre d'insectes microlépidoptères, famille
des tinéidés, renfermant des teignes de nos pays, dont
l'espèce type est Variacampsidia populuîla, vivant sur les
peupliers.

ANACAMPTIDE (même étymol. qu'à l'article précéd.)
n. f. Genre de la famille des' orchidées, tribu des ophry-
dées, qui renferme trois espèces, originaires d'Europe. La
plus connue est Vanacamptîde pyramidale, qui croît dans
les forets.

ANACAMPTïQUE (du gr. anakamptein, réfléchir) adj.
Physiq, Qui réfléchit la lumière ou le son.
— Géom. Courbe anacamptique. Courbe produite par la

réflexion de la lumière sur une surface, la position de
l'œil étant déterminée.
— n. f. Nom donné quelquefois à la partie de l'optique

qui traite de la réflexion de la lumière en général. Il II est
syn. de catoptriqui:.

ANAGAMPTIQUEMENT adv. Par réflexion ; d'une ma-
nière anacamptifiue.

ANAGAMPTODON (du gr. anakamptein, recourber, et
odous, odontos, deut) n. m. Genre de mousses, famille des
fabroniacées, à. fleurs monoïques, renfermant une espèce
fort rare, observée dans les Vosges, en Suisse, en Silésie
et dans l'Amérique du Nord. Elles forment des toufl'es d'un
beau vert et poussent sur les cicatrices laissées sur le
tronc des hêtres par la chute des branches.

ANACAMPYLE (du gr. ana. sur. et kampuîos, courbé)
n. m. Ecaille étalée et recourbée au sommet qui se voit
sur quelques végétaux, tels que Vagaric safrané.

ANAGANTHE (du gr. an priv., et akantha, épine) n. m.
Genre de poissons sclérodermes, famille des balistidés,
renfermant des balistes des mers chaudes du globe.

ANAGANTHINS (rad. anacanthe) u. ra. pi. Ordre do
poissons téléostéens, renfermant les malacoptérygiens à
nageoires ventrales placées sous les ouies, et n'ayant pas
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do canal a<5ricn Â leur vessie natatoire. So divisent en nom-
breuses familles : ophidiidéx, ffadidt's, pleuronectidvs, scom-
àrcsocidt's. — Un anacantuin.

AnACAPRI, bourg do l'île de Capri (Italie), sur lo Hanc
du mont Solaro ; 1.500 liab.

ANACARDE nu ANACARDIER {tf — clu gr. arirt, fjui

maniuo rcsscmlilaiir.-, ni, knrdia, cœur) n. m. Genre de
t<^r<.Miintli:iri'os, i|tii ci>miiri-nd dos arbres ou dos arbris-
seaux do rAitiiTiiiiio iroitiraiL'.

- Kncycl. Ij'niiacardf a des fouilles alternes, pétioléos,
simples et entières, des tlcurs en
çrappos, composées, terminales. Son
fruit est un achaino rénilbrme, dont
lo pédoncule, hypertrophié et charnu,
se mange au Brésil, sous lo nom do
pomme d'acajou ou do salsepareille
des pauvres. Lo fruit, appelé noix
d'acajoUf contient dans ses vacuoles
une substance caustique employée
Eour détruire les verrues, les dartres,
l'écorce est un bon astringent, qui

laisse écouler ce qu'on nomme gomme
d'acajou.

ANAUARDIACÉES n. f. pi. Trii)U

ou famille do tércbinthacées, dont lo

type est Vanacorde. — Lfne anacah-
n'iACÉE.

ANACARDIQUE adj. Se dit d'un
acide contenu dans le péricarpe des
noix d'acajou {fruits de l'anacardier).
L'acide anucardiquo est une substance blanche, cristallii

ANACARDIUM {om') n. m. Bot. V, anacarde.

,
ANACATHARSIE {du gr. anacathnrsis, déblaien

n. f. Expectoration d'une matière quelconque.

ANACATHARSIQUE OU ANACATHARTIQUE (rad.
(nthai-sie) n. et adj. Qui excite l'expectoratioD : fJn a>

^:ie

.Qui
TUARsiyrE. Hcmèdc anacathabsique (ou anacathautkjul:

ANACÉNOSE (du gr. anakoinâsis, communication) n. ï.

Espèce de synecdoque par laquelle on se compte noui-
moitié dans les actions ou les paroles d'un autre. C'est
par anacénose que l'Intimé, dans les Plaideurs, défen-
dant le chien Citron, s'exprime ainsi :

Quand avons-nous manqué d'aboyer au Inrron ?

Témoin trois procureurs, dont iceUiî Citron
A déchiré la robe : on en verra les pièces
Pour nous justifier. Voulez-vous d'autres pièces 7

Il est évident que l'avocat n'était pour rien dans l'abuic-
ment du chien, et ([ue ce n'était pas sa justification à. lui

qu'il demandait. Nous avons est mis ici pour il a.

ANACÉPHALÉOSE (du gr. ana, de nouveau, et képhali;
point capital) n. f. Récapitulation sommaire des princi-
paux points d'un écrit, d'un discours : Cicéron excellait dans
les A.NACfc-pHALKuSKS.

ANACES ou ANAGTES n. m. pi. Myth. V. anakÉION. —
Un ANACE (ou ANACTE).

ANACHARIS (ka-riss ~ du gr. ana, angraent., et kharis,

frâce) n. m. Genre de plantes aquatiques, de la famille dos
ydrocharidées, comprenant un petit nombre d'espèces,

qui liabitent l'Amérique du Sud. Syn. de elodea.

Anacharsis {A:ar-Sî>s), philosophe scythe, tils d'uiif'

femme grecque et de Gnurus, roi des tribus nomades des
bords du Pont-Euxin. Il parut à Athènes vers l'an 589 av.
J.-C, devint l'ami et le disciple de Selon, et se rendit cé-
lèbre en Grèce par son désintéressement, l'étendue de ses
connaissances et l'austérité de ses mœurs. De retour dans
sa patrie, il voulut y introduire, entre autres coutumes, la
religion de Déméter, et fut tué pour cette impiété par son
frère Saulius, devenu roi des Scythes. Les Grecs l'ont
compté quelquefois parmi les sept sages. On lui prête un
grand nombre de sentences, qui ne sont pas plus authen-
tiques que les lettres qui lui ont été attribuées. Ce fut lui qui
compara les lois aux toiles d'araignées, qui ne prennent
quo les petites mouches et laissent passer les grosses.

AnacharsIS {kar-siss), surnom pris, pendant la Révo-
lution, par Clootz, qui était né Prussien, et qui se donnait
ainsi comme un émule du philosophe scythe, cherchant la
sagesse dans une nouvelle Athènes.

Anacharsis en Grèce (Voyage du jeune), par Barthé-
lémy. Cet ouvrage plein d'érudition pour son temps, et
auquel l'auteur travailla trente ans, parut en 1779 [1 vol.
avec atlas). Il a joui longtemps d'une grande renommée,
mais le progrès des sciences historiques et archéologiques
l'a démodé. L'auteur suppose qu'un Scythe, nomme Ana-
charsis, voyage en Grèce quelques années avant la mort
d'Alexandre, et observe partout les mœurs et les usages
des peuples, assistant à leurs fêtes, étudiant la nature de
leurs gouvernements, quelquefois consacrant ses loisirs
à des recherches sur l'esprit humain, d'autres fois con-
versant avec les grands hommes qui florissaient alors,
tels que Phocion, Xénophon, Platon, Aristote. Démos-
thène, etc. Le Voi/age est précédé d'une introduction ofi

l'on trouve ce qu'il est utile do savoir sur la Grèce, sur
ses guerres, sur ses mœurs, sur ses arts, depuis les pre-
miers temps jusqu'à l'époque où elle fut asservie par
Philippe do Macédoine, père d'Alexandre le Grand.
ANACHORETE (ko — du gr. ana, à l'écart, et khôrein.

se retirer) n. Personne qui se retire dans la solitude, pour
se livrer à la vie contemplative : La politique fait des soli-
taires, comme la religion fait des anachorètes. (Chatcaub.)— Par ext.. Personne qui mène une vie très retirée.— RepCLs d'anachorète, Repas très frugal, comme en fai-

saient les anachorètes.
— S'empL adjectiv. dans le sens de Solitaire : Un écri-

vain, un artiste anachorète.
— Encycl. La vie solitaire a son origine en Orient.

Nous voyons dans l'Evangile saint Jean-Baptiste se
i-etirer dans le désert, et y vivre en attendant la venue
du Messie. On a attribué la naissance de l'anachorétisme

. chez les chrétiens aux persécutions qui auraient poussé
les persécutés au désert. Il faut l'attribuer surtout au désir
do fuir le monde et ses scandales, particulièrement le spec-
tacle détesté du paganisme, et, en méditant à l'abri de
toute diversion les cnoses divines, de satisfaire un besoin

d'idéal religieux quo l'Evangile avait répandu sur la torrc,
|

Lo premier anachorôto chrétien fut saint Paul, surnommé
l'Ermite ou le Thébain, qui so rôtira, l'an 250 apr, J.-C,
dans lo désort do laThébaïdo, en Egypte. II fut imité par
saint Antoine, saint Pacéme, etc., autour desquels so grou-
pèrent des chrétiens fuyant lo monde pour consacrer leur
existence ù. Dieu. Dès lors, la vie cénobitiquo dut so substi-

tuer à la vie solitaire, et l'on vit natlro les ordres monas-
tiques. Parmi los premiers anachorètes, quelques-uns so
condamnèrent aux privations los plus dures. Siraéon dit k
Sttfliic, par exemple passa son existence au haut d'une
colonne {stuloa), et eut des imitateurs.

ANACHORÉTIQUE (ko) adj. Qui a rapport aux anacho-
rètes.

ANACHORÉTISME (tiss) n. m. Vie, existence d'anacho-
rète ; amour pour la vie d'anachorôto.

ANACHRONIQUE (kro — du gr. ana, à rebours, et kkrn-
nns, temps) adj. Contraire à la chronologie, n Qui n'est

j'Ius conlornie aux mœurs d'une époque.

ANACHRONISME {kro-niss - rad. anachronique) n. m.
Faute contre la chronologie ; erreur dans la date des évé-
nements : Virgile s'est permis un anachronisme en suppo-
sant Enèe contemporain de Didon.
— Par ext. Erreur qui consiste à prêter à une époque,

à un personnage historique, des idées, des sentiments
qui sont d'une autre éponue, et à attribuer, dans les œuvres
d'art, les costumes et les meubles d'une époque à une
autre époque : Dans plusieurs scènes empruntées à l'Evan-
gilej les peintres flamands, par un singulier anachronisme,
placent des lunettes sur le nez de certains personnages.
— So dit encore des institutions, coutumes, mœurs, etc.,

quo l'on transporte ou conserve à une époque où elles

— Syn. Anachronisme, métachronisme, parachronisme,
prochronisme. On peut se tromper dans la date d'un évé-
nement en lo plaçant soit au delà, soit en deçà du temps
où il est arrivé. Deux mots ont été créés pour désigner
ces deux espèces d'anachronismes : prochronisme et para-
chronisme. IjG prochronisme {pro, avant) place un fait avant
sa date; le parachronisme {para, après) le place après sa
date. Mais ces deux mots sont peu usités; on néglige le

Fins souvent de faire la distinction qu'ils établissent, et
on emploie anachronisme pour exprimer généralement

toute erreur dans la supputation des temps. Métachro-
nisme a le même sens général (\u'anachronisme [meta mar-
quant simplement l'idée de changement, de déplacement).

Anachronismes en littérature. Les anachro-
nismes sont très fréquents chez les écrivains et les au-
teurs dramatiques du xvi" et du xvii* siècle. Il ne s'agit pas
seulement de cette sorte d'anachronisme qui consiste à prê-
ter aux Grecs, aux Romains, aux Orientaux, des mœurs,
des idées, des costumes autres que les leurs et qui abonde,
par exemple, dans le théâtre de Racine. En s'en tenant aux
erreurs ou aux fautes contre la chronologie, on en trouve-
rait encore beaucoup d'exemples. Ainsi t>hakspeare, dans
son Jules César, faitregarderl'heureàune horloge et tirer le

canon. Le théâtre de Calderon et de Lope do Vega fourmille
de ces sortes d'inadvertances. Parmi les écrivains contem-
porains, Hugo, malgré sa maîtrise, n'en est pas exempt :

Tu rêves, dit le roi, comme un i:lerc en Sorbonne,

fait^il dire à Charlemagne dans >lî/men7^o^, avançant ainsi
de plusieurs siècles la célèbre fondation de Robert Sor-
bon. Dans un autre poème de la Légende des siècles, on lit ;

Or, de Jérusalem, où Satojnon mil l'arche.

Pour gagner Béthanie. il faut trois jours de marche
;

c'est David, et non pas Salomon, qui mit l'arche â Jéru-
salem.
Dans un des romans de Ponson du Terrail, la Jeunesse

de Henri 1 V, est raconté le massacre de la Saint-Barthc-
lomy; une des victimes, se relevant d'un long évanouis-
sement, reconnaît l'endroit où elle se trouve en apercevant
la colonnade du Louvre — qui ne fut bâtie que sous
Louis XIV. Emile Zola a commis un anachronisme du
même genre dans la Curée, en faisant se dessiner devant
les yeux d'un entrepreneur la silhouette de l'Opéra de
Garnier, qui, à l'époque où se passe la scène, n'existait
pas encore.

Anachronismes dans les œuvres d'art. Les pein-
tres ot les sculpteurs les jplus célèbres de toutes les épo-
ques ont commis des anachronismes, que l'on peut grouper
sous trois chefs distincts. Les uns ont trait aux types con-
ventionnels adoptés pour la représentation de personnages
bibliques, évangéliques ou historiques. Les plus grands
maîtres ont fait choix de personnes do leur temps lors-
qu'ils avaient l'intention de peindre ou de sculpter une
image du Christ ou de la Vierge, et leurs ouvrages sont
des portraits, alors quo nous serions en droit d'y cher-
cher des types. Ce genre d'anachronisme est de tous les
temps. Une seconde catégorie a pour caractéristique la
présence, dans une même composition, de personnages
connus ayant vécu à des époques différentes. Mais le
droit de l'artiste est do grouper autour d'une scène fictive,
toile que lo Couronnement de la Vierge, des saints et
saintes se rattachant à plusieurs siècles, attendu quo le

sujet choisi n'a rien d'exact, rien de réel, et qu'il est per-
mis de le ranger au nombre dos créations du peintre ou du
statuaire. Les anaclironismes les plus étranges sont ceux
qui consistent dans une absolue contradiction avec co
qu'on est convenu d'appeler la couleur locale. Les Véni-
tiens de la Renaissance ont usé do co genre do licence
avec un talent et un ciiarmo tout particuliers. C'est ainsi
quo Véronèse, pour ne citer qu'un maître, représente la
Cène ou le licpns chez le Pharisien dans des édifices de
son époque et avec dos personnages vêtus comme l'étaient
ses contemporains. .Vu moyen âge, do pareilles audaces
étaient mises sur le compte'de l'ignorance; au xvi« siècle,
les artistes étaient instruits des usages et des costumes
du passé. Ce n'est donc pas par ignoraace ou'ils se sont
dispensés do toute exactitude ; mais telle est la grâce dont
ils ont su revêtir leurs compositions, quo notre goût ne se
sent pas offensé par le caprice de maîtres élégants et
bien noués. 11 est juste d'ajouter, cependant, que. de nos
jours on prend plus do souci de la vérité historique, et
nos artistes doivent être loués du soin qu'ils apportent
actuellement à placer les scènes dont ils s'occupent dans
lo cadre qui leur convient.

ANACINÈME -du ^r. ana, on haut, et kinêma, mouve-
ment' n. f. Commotion produite dans tontes les parties
du corps, â la suite de certains exercices gymnastiques.

ANACAPRI — ANACRÉON
ANACLA8E ^^'r. anaclasi», action de briser) o. f. Pbyâiq.

Uéfraclion, déviation.
— ProHod. anc. Particularité métrique du vers iooiqno

mineur dans la prosodie grecque, oonsistant daoït la sub-
stitution du diïambo au dichoréc,

ANACLASTIQUE (rad. annclase) ^\\. Qui tonceroo la

réfraction do la lumière, u Table» anactastique». Tables do
réfraction, il Point anacùutique. Point où un rayon lumi-
neux réfracté rencontre la surface qui lo réfracio. li Cour-
bes anaclasiiqurs. Courbes apparentes qu'on aperçoit par
réfraction au fond d'un vase plein d'eau.
— n. f. Partie de l'optique qui a pour objet les réfrac-

tions do la lumière. Syn. ao dioptei^ue.

Anaclet ou GlET Tsaint}, pape et martyr, régna
probablement de la à 'Jl. II est donné |)0ur lo deuxièiQO
successeur de saint Pierre, dont il aurait été lo di&ciplo.

Fôto lo 26 avril.

Anaclet (Pierre de Léon), antipape, fut élu on 1130

par uno partie des cardinaux, et disputa la chaire de saint
Pierre à Innocent II. Il so soutint quelque temps, gr&ce à
l'appui do Roger, roi de Sicile, mais fut excommunié en
1131 par lo concile de Pise. Il mourut en 1138.

ANACLÉTÉRIEN (ri-in) n. m. Celui qui présidait aux
anacléléries.

ANACLÉTÉRIES (gr. anaArW/^Wa, proclamation) n. f. pi.

Fi>tcs cf-hrbrées chez les anciens à fa majorité des rois.

ANACLÈTHRE n. f. Nom donné, à Mégarc, à une pierre

qui se voyait près du Prytanée, et sur laquelle les Grecs
croyaient que Cérès s'était reposée quand clic était à la

recncrche do sa fille.

ANACLÉTICUM [koni ~ gr. anaklétikon) n. m. Dans les

armées grecques. Signal de la retraite ou de la cessation
du combat donné par les trompettes.

en arrière, et klineîn,ANACUNTHÈRE (du gr. aJta

être couché) n. f. Chez les Grecs,

Lit de repos garni de manière
que la personne couchée sur ce
ht eiit la tête relevée.

ANACUSXE [zi — même éty-

mol. qu'à l'article précéd.) n.'f.

Position couchée, situation ho- '

rizontale du malade dans son
lit ou sur une chaise inclinée. ~

,

ANACOLLÈME (du gr. ana-' '-^^ -^
A-fj//êHifl, remède pour empêcher 1

de tomber) n. m. Remède pro- L.S'
pro à arrêter une hémorragie \'

j
ou à comprimer une fluxion, il \ \

On dit aussi anacoli.émate. ;

ANACOLUPPE n. m. Nom / \
d'une plante rampante du Ma- /

labar, qui parait être une es- '•*

pèce de ver\'eine [zapania nodi- Anaclinthèrc.
flora), et dont le suc, mêlé avec
du poivre, guérit, dit-on, de l'épilepsie et de la morsure
du cobra capel.

ANACOLUTHE fdu gr. an priv., et acolouthos, covapar-

gnon) n. f. Sorte d'ellipse par laquelle on omet dans uno
phrase le corrélatif grammatical d'un mot exprimé.
Dans ce vers de Voltaire :

Qui sert bien son pays n'a pas besoin d'aïeux,

l'omission du mot celui devant le relatif qui constitue une
anacoluthe. — Le mot anacoluthe s'applique aussi à un
tour de phrase qui, au lieu d'être suivi régulièrement

j usqu'au bout, change d'une façon brusque et inattendue :

Et pleuriîs du vieillard.

It grava sur leur marbre. La FoNTArNE.

C'est également faire uno anacoluthe que de donner au
môme verbe des compléments de différente nature

;
par

exemple, un infinitif et une proposition complétive, un
substantif et un infinitif, comme lorsque Racine dit:

Vous voulez que ce Dieu vous comble de bicofaits,

El ae l'aiHier jamais.

ANACOMPTIS ' ptiss) n. m. Arbre indéterminé de Ma-
dagascar, dont le fruit sert, comme la présure, à faire

caulor le lait.

ANACONCHYLISME (kî-liss — du gr. anakonchuliazô,

je me gargariscj n. m. Syn. de gargarisme.

ANACONDA n. m. Nom vulgaire du plus grand serpent

connu [eunectes murinus). V. eunecte.

ANAGOSTE (koss) n. m. Etoffe dont la chaîne ot la trame
sont en laine, et à double croisurc. Fabriquée aux envi-

rons d'Amiens.

AnagHÉON, poète lyrique grec, né à Téos, en Lydie,

vers l'an 560 av. J.-C. , mort
à .\bdèro vers 478. Il vécut
tour à tour à la cour de Po-
lycrate, tyran do Samos. à
.(thènes, àTéos, sa patrie,

d'où il s'éloigna do nou-
veau lorsque la révolio

de rionie contre Darius
vint troubler son repos,
pour se retirer définitive-

ment à Abdèro. 11 avait

composé cinq livres
d'hymnes, d'élégies, d'ïam-

bes, de chants erotiques :

il n'en reste que des frag-
ments, dont lo plus étendu
n'a pas plus de six ou huit
vers. Le recueil connu
sous 1^ nom deOdesd'Ana-
créon n'est pas d'Anacréon
de Téos. Henri Éstienne
qui, le premier, l'édita en
1554, entoura sa dérou-
verte de tant de mystère,
qu'il fut soupçonné de su-

percherie. Il ne voulut ja-
; Anacréon.

mais montrera personne,
pas même à son gendre, l'helléniste Casanhon, le manu-
scrit unique qu'il prétendait avoir trouvé. Il est probable
qjuil avait mis sous le nom du poète de Téos un recueil
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d'œuvres lyriques dues à des anonymes grecs de la déca-

dence, en leur faisant subir çà et là quelques retouches.

Ajoutons que les poètes et les grammairiens grecs et la-

tins n'ont jamais fait la moindre allusion aux gracieuses

pièces si connuesdecerecueû: l'Amour mouillé, l'Amour

piqué par une abeille, etc. L'admiration du monde lettré

.1 consacré ces petits chefs-d'œuvre, qui garderont à ja-

mais lo nom d'Anacréon; mais il faut bien qu'on sache

qu'ils ne sont pas l'œuvre d'Anacréon et qu'il n'y a aucun
rapport entre le poète gui vivait quatre cents ans avant
.lésus-Christ et celui qui ressuscita, de par la grâce de
Honri Estienne, vers le milieu du xvi* siècle. V. odes
d'Anacréon.

Anacréon,Bacclius et l'Amovir, groupe de Gérôme
(Exposition universelle de 1878). Cette page de sculpture,

justement remarquée, ne fait pas oublier les toiles de

haut mérite dans lesquelles l'artiste, tour à tour peintre

et sculpteur, a traité le même sujet. Un tableau, Aimcrcon,
Bacchus et l'Amour, par Gérôme, exposé en 1848, est au
musée de Toulouse.

ANACRÉONTIQUE adj. D'Anacréon; qui est dans le

goût, le genre des œuvres de ce poète : La poésie ana-
CRÉONTIQUE cst UH genre de poésie lyrique dont la grâce est

le caractère, et qui respire la volupté. (Marmontel.)
— Encycl. On donne la qualihcation d'anacréontique à.

un genre do poésie dont on trouve le modèle dans les

fragments du vieil Auacréon, et mieux encore dans le

pseudo-Anacréon de Henri Estienne. La poésie anacréon-
tique chante en vers légers et gracieux l'amour et l'ivresse,

mais l'amour toujours souriant et gracieux, l'ivresse tou-

jours décente {verecundum Bacchutn). Elle a été cultivée

chez les Latins par Catulle, Tibulle, Horace, Properce;
chez nous, par Chaulieu, La Fare, Voltaire, Parny, Dorât,

Bertin, Désaugiers, Béranger, etc.

Vers anacréontique. Le vers de trois pieds et demi, em-
ployé par Anacréon. Le deuxième et le troisième pied
sont nécessairement des ïambes; quant au premier, il

peut être un ïambe, un spondée, un dactyle ou un ana-
peste. Le vers anacréontitjuo porte en prosodie lo nom
de « vers iambi(|ue dimètre catalectique »,

ANAGRÉONTISME {tiss) n. m. Imitation de la poésie

anacréontique : Gresset a fait parfois de /'anacréontismi-:.

ANACROUSE (des deux mots grecs ana. avant, monter
vers, et krousis, action de frapper) n. f. Terme de musique
employé pour dé-
signer les notes
initiales d'un ryth-
me, d'une phrase
musicale qui pré-
cèdent la première
barre de la mesure
et mènent au pre-
mier temps fort.

Il y a trois sortes
d'anacrouses : in-

tégrantes, ynotrices

(d'élan et de sus-
pension) et acces-
soires. Dans Tana-
crouse intégrante,

les notes qui pré-
cèdent le temps
fort sont indispen-
sabl es

Anacr

Anacrouse motrice de suspension.

L'ana- Anacrouse accessoire.

crouse
motrice d'élan imprime à l'air un mouvement particulier,

une allure vive et énergique.
L'anacrouse motrice de suspension comprend les uotes

initiales d'un rythme, d'une phrase sur lesquelles l'exécu-

tant a une tendance naturelle à traîner, à faire un léger
ralentissement.

Enfin, l'anacrouse accessoii'e correspond au préfixe de
notre langue; elle peut être à volonté employée ou dé-
laissée, sans que le rythme en subisse une altération.

— BiBLïOGR. : Mathis Lussy, Traité de l'expression mu-
sicale (Paris, 1874); Rythme ynusical (Paris, 1883).

ANACROUSIS {ziss — gr. anacrousis, intonation) n. f.

Prosod. auc. Terme qui sert à désigner dans la métrique
grecque une ou plusieurs syllabes qui se trouvent en tête

Je certains vers lyriques, avant l'arsis ou syllabe ac-
centuée, dont elles sont comme le prélude.

ANACTÉRIQUE ( rad. anactésïe) adj. Qui rétablit les

forces, qui restaure : Bemède anactérique.

ANACTÉSÏE [zl — gr. anaktêsis, rétablissement) n. f.

Convalescence, recouvrement des forces à la suite d'une
maladie.

ANACTIDÉE(du gr. an priv., et aktis, rayon) n. f. Section
du genre matricaire, renfermant la matricaire disco'ïde

de Californie.

ANAGTILÈNE (du gr. an priv.; aktis, rayon, et laina,

enveloppe) n. m. Section du genre cassinie (composces-
inuloïdées).

ANACTIS {tiss — du gr. an priv., et aktis, rayon) n. m.
Plante de la famille des composées. Syn. atractylis.

AnagtORIUM, anc. ville d'Acarnanie, à l'entrée du
golfe d'Ambracie, près d'Actium. Fondée par les Corin-
thiens vers l'an 630 av. J.-C, elle devint une place de
commerce importante.

ANAGYGLE (du gr. ana, qui marque redoublement, et
kuklos, cerclel n. m. Genre de composées-anthémidées.
Les anacycles sont tous des herbes annuelles ou viva-
ces, glabres ou légèrement pubescentes, qui croissent au
S. de l'Europe.

ANACYCLIQUE (du gr. anakuklein, retourner en sens
inverse) adj. Se dit de certains vers qui présentent un sens,
qu'on les lise naturellement ou à rebours.
— S'empl. substantiv. : La tradition des cloîtres rap-

porte que plusieurs jnoines perdij-enl la raison en cherchant
des ANACYCLiQUES. (L. Gozlau.)
— Encycl. Les vers anacycliques peuvent présenter

soit le même sens, soit des sens différents dans les deux

ne grecque dont la

ffure est maintenue
' un anadàme.

manières opposées de lire les mots. Le distique suivant :

Prxcipiti modo quod derurrit tempore {lumen
Tempore consumptum jam cUo âe/lCLet,

qui, retourné, donne celui-ci :

Deticiet cito iam consumptum tempore fumen
Tempore aecuT^it quod modo prxcipiti,

signifie dans le premier cas : * Le fleuve qui, durant un
temps, court d'une façon précipitée, en un temps bientôt
s'évanouira épuisé » ; et dans le second ; " En un temps
bientôt s'évanouira épuisé le fleuve qui, etc. »

Il y a des anacycliques où ce n'est pas l'ordre des mots,
mais celui des lettres, qui est renversé. Tel est, par exem-
ple, ce vers français :

L'âme des uns jamais n'use de mal.

qui se lit dans les deux sens.

ANACYSTE [siss — du gr. ana, sans, et kustis, vessie,
vésicule) n. m. Algue du groupe des palmellées, présentant
l'aspect de croûtes vertes et se développant dans les

endroits humides.

ANADÈME (gr. anadêma, bandeau) n. m. Nom donné
chez les Grecs à toutes les bandelettes ou liens qui ser-

vaient à relever les cheveux en
chignon au sommet de la tête.

Ce terme est opposé à diadème,
qui s'appliquait aux coifl'ures

royales et religieuses, dans les-
quelles la bandelette ceignait la

tête, sans relever les cheveux.

ANADÈNE n. m. Genre d'oi-

seau, connu sous le nom vulgaire
de boubou, famille des cuculidés.
V. BOUBOU.

ANADÉNIE fdu gr. an priv., et
adén, énos, glande) n. m. Sec-
tion du genre grevillée, plantes de la famille des protéa-
cées, dont quelques espèces sont cultivées dans nos serres.
V. GBÉVILLÉE.

ANADIPLOSE (du gr. ana, do nouveau, et diplôsis, ac-
tion de doubler) n. f. Figure do rhétorique qui consiste
dans la répétition du mot final d'une phrase ou d'un vers
au commencement de la phrase ou du vers suivant :

ÏI aperçoit de loin le jeune Téliqny,
Téligny dont l'amour a mérité sa ûlle.

Voltaire.

Et les princes et les peuples g;émissaient en vain ; en
vain Monsieur, en vain le roi lui-même tenait Madame
serrée par de si étroits embrassements, etc. (Boss.)

ANADIPSIE(du gr. ana, marquant exagération, et dipsa,
soif) n. f. Soif excessive.

ANADIPSIQUE adj. Qui a rapport à l'anadipsie : Fièvre
ANADiPSUiUE. Substance anadipsique.

ANADOSC (gr. anadosis, distribution) n. f. Distribution
du sang, de la lymphe dans les vaisseaux de l'organisme.

ANADROME (du gr. ana. en haut, et dromos. course) n. f.

Pathol. Nom donné au transport d'un liquide, des parties in-

férieures aux parties supérieures du corps. Syn. anastase.
— adj. Ichtyol. Se dit de certains poissons qui remon-

tent de la mèr dans les fleuves. Tels sont les saumons,
les esturgeons, etc.

AnADYOMÈNE {Vénus), surnom de Vénus ou Aphro-
dite sortant de J'onde (du gr. flnarfyo, j'émerge). Le type
de l'Aphrodite nue sortant de l'eau a été fixé par le cftef-

d'œuvre de Praxitèle, VAphrodite de Cnide. L'original a
disparu. La meilleure des répliques serait VAphrodite de
Cnide du Vatican. Les variantes sont nombreuses. D'ail-

leurs, un grand nombre de peintres modernes, qui ont
traité la <- naissance de Vénus ", se sont inspirés du pre-
mier thème que nous a fourni l'antiquité.

ANADYOMÈNE (du gr. anaduomai, je sors de l'eau) n. f.

Genre d'algues acétabulariées-valoniées, à fronde flabel-

liforme ou cunéiforme, ondulée, constituée par des tubes
liyalins, articulés ramcux, anastomosés et réunis par une
membrane verte. Vivent dans la Méditerranée, rAtlanti-
que et les mers australes.

AnADYR, rivière de la Sibérie, qui sort des monts
Aldan et se jette dans la mer de Bering, au fond du
golfe d'Anadyr. Cours de 469 kilom. — Nom d'une pro-
vince sibérienne détachée, en 1894, de la province du lit-

toral ou Primorskaïa.

ANAÉROBIE (du gr. an priv., et de aérobie) adj. Se dit

des organismes qui peuvent vivre et se reproduire en
dehors du contact de l'air ou de l'oxygène libre. Par oppo-
sition à aérobie. V. ce mot.

û6/e) n. f. Vie des organisme

et plas-

dcssus, et eslhés.

ANAÉROBIOSE (rad. a7u

qui n'ont pas besoin d'air libre.

ANAÉROÏDE adj. Phys.q. V. anéroïde.

ANAÉROPLASTIQUE (du gr. an priv. ; a^,. <xm, ^.t/jM...

sein, former) adj. Méthode de pansement qui consiste
faire cicatriser les plaies sous l'eau tiède, pour éviter le

contact des microbes qui peuvent amener l'infection

purulente.

AN.ff:STHÉTIS {tiss — du gr. (

êtos, vêtement) n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères longicornes,
renfermant des saperdesde taille

moyenne, habitant l'Europe mé-
ridfonale et orientale. Citons
Vana^sthetis testacea (midi de la

France, Crimée).

ANAÎTHÊNE n. m. Chtm.
V. A>'ÉTHÈNE.

ANAFESTOfPaul-Luc\ pre-
mier doge de Venise, de 697 à
717. Il fonda l'unité des îles Anaestht^tis ("rnssi J fnia)

vénitennes, réprima les pirates,
et fixa, de concert avec Luitprand, les frontières de la

A''énétie.

AnafoutÔ-TENDAÏ, section de la secte bouddhique
japonaise de Tendaïf^ui s'adonne particulièrement à ladoc-
trine mystique du Yoga, ou " Union intime de l'âme hu-
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maine avec l'essence divine des Buddhas», proclame
Yunité et l'identité de nature des Buddhas et de tous les

êtres, et affirme l'efficacité des incantations (fanera), des
formules magiques (dhârani) et des gestes mystiques
{mudrà).

ANAGALLIDÉES n. f. pi. Section de la famille des pri-

mulacées, ayant pour type le genre anagallis. — (/«e ana-

ANAGALLIDtON (du gr. anagallis, idos, mouron des
champs) n. m. Genre de gentianacées, renfermant une
seule espèce, qui habite l'Asie moyenne. Il doit son nom
à une certaine ressemblance extérieure avec l'anagallis ou
mouron des champs.

ANAGALLIS {liss — du gr. anagallis, idos, mouron ; formé
de anagelaô, j'éclate de rire, parce que les anciens préten-

daient que cotte plante excitait

lag^aieté) n. f. Genre de plantes
primulacées anagalitdées.
— Encycl. L'espèce la plus

commune est Vanagallis des

champs, vulgairement appelée
7nou7'on des ciiamps, mouron bleu

ou mouron rouge, suivant la

couleur de ses fleurs. Les ana-
gallis croissent dans les ré-

gions froides et tempérées de
l'Europe et de l'Asie.

ANAGÉNÈSE (du gr. anagén-
nêsis, régénération) n f. Régé-
nération des parties détruites.

il Evolution progressive des
êtres vivants. V. catagf.nêse.

ANAGÉNITE (du gr. ana, de
nouveau, et gcnos. naissance)
n. f. Nom donné par Haiiy à
certains conglomérats se présentant sous la, forme de
poudingues à grain moyen et bien cimenté.

ANAPRH {a'7iaji-kê), mot grec signifiant destin, néces-

sité, fatalité, et qui a passé dans la langue littéraire. Il

sert d'épigraphe à Notre-Dame de Paris, de Victor Hugo.

ANAGLYPHE (du gr. anagluphos, ciselé en relief) n. m.
Ouvrage sculpte ou ciselé en relief : Plateau d'argent

massif, oi'né de ciselures et i^'anaglyphes. (Mazois.)
— Dessin gravé au burin.
— Anat. Se disait du quatrième ventricule du cerveau.
— Antiq. Sorte d'hiéroglyphes égyptiens qui, employés

dans les cartouches et les légendes royales, ont toujours
pour objet la déincalion du pharaon et son assimilation au
soleil.

— Bot. Genre de composées, tribu des astéroïdées, origi-

naires du cap de Bonne-Espérance.
— Phot. Mode particulier d'impression des photographies

stéréoscopiques.
— Encycl. Phot. L'image correspondant à la perspec-

tive de l'œi! droit est imprimée en rouge sur fond blanc ;

l'image correspondant à l'œil gauche est imprimée en
bleu violet transparent, au-dessus de l'image rouge, le

repérage des deux images étant plus ou moins parfait.

Regardant cette double et confuse image, l'œil droit

étant armé d'un écran de verre ou de gélatine bleu et

l'œil gauche d'un écran orangé, chaque œil perçoit en
noir l'image dont la couleur ne correspond pas à celle du
verre interposé, de sorte que chaque œil voit l'image
correspondant à sa perspective ; la fusion des deux images
donne la sensation du relief, comme dans un stéréoscope.
En imprimant les anaglyphes sur un support transparent,
on peut les projeter ; c'est là

un mode ingénieux de pro-
jections stéréoscopiques. V.
PROJECTIONS.

ANAGLYPHIQUEfrad. ana-
glyphe) adj. Dont la surface
est garnie d'élévations régu-
lières, pareilles à des sculp-
tures. Il On dit aussi ana-
glyptique.

ANAGLYPTE (du gr. ana-
gbiptos, relevé en bosse; ou
encore do ana, en dessus, et

f/luphein, ciseler) n. m. Entom.
Genre d'insectes coléoptères
longicornes, famille des cé-
rambycidés, renfermant des clytus de l'Europe méridio-

nale et orientale, dont les élytrès sont couvertes do des-

-sins serrés. Quatre ou cinq espèces : anaglyptus mysticus

[France moyenne); anaglyptus arabicus (Turquie), etc.

— Antiq. 'V. ANAGLYPHE.

ANAGLYPTIQUE adj. Syn. de anaglyphique-

AnagnI, ville d'Italie (prov. de Rome), dominant la

fertile vallée du Sacco, à 40 kilom. de Rome; 7.760 hab.

Evèché fondé en 487. Mines de soufre et sources sulfu-

reuses aux environs. Elle occupe l'emplacement de l'anc.

Anagnia, capitale des Herniques. puis municipe romain.

Patrie du pape Boniface VIII, qui y fut souffleté et retenu

prisonnier par Sciarra Colonna, en 1308.

ANAGNOSTE [gn dur — du gr. anagnostês, lecteur) n. m.
A Rome. Esclave chargé de faire une lecture à haute

voix pendant le bain, le repas, ou certaines réunions litté-

raires.

, action d'emmener en haut) n. m.

ANAGOGIE (même êtvmol. qu'à l'article précéd.) n. f.

Ascét. Elévation de l'ârno vers les choses célestes.

— Théol. Interprétation d'un texte des Ecritures, par
laquelle on s'élève du sens naturel et littéral au sens spi-

rituel ou mystique, il On dit aussi anagogismb.
— n. f. pi Antiq. Fêtes instituées en Grèce pour célé-

brer le départ dune divinité pour un autre Heu. Le retour

de la divinité donnait lieu à d'autres fêtes._ appelées, par

opposition, catagogies : Les anagogies de Vénus.

ANAGOGIQUE adj. Ascét. Qui tient de l'anagogie, qui a

rapport à l'anagogie : .S"e consumer dans une contemplation

ANAGOGIQUE.
— Théol. Interprétation anagogique. Interprétation qui

s'élève du sens littéral et vulgaire à un sens spirituel et

1 fois 1/2).
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iiiv^riquo. Ainsi, dans le sons littoral, Jérusalem signi*
iH> uiio villo do la Judéo; dans lo sons anagogiqiie, ot lou-
l'ijrs avec un dos r)ualitlcatifs céleste, nouvelle, etc., co
luui il<'sifj:no l;i ('•Insto patrie, la eue dos 61us.

ANAGOGIQUEMENT adv. Dans lo sons anagogi(}U6 :

/ .1 Kilili' < ^/ pirinr ttf passagcs qui n'ont trait à la religion

•r" /"'• ANA*...<...;ri:Mi-:NT.

ANAGOGISME ,<iiss) n. m. Syn. do anagogie.

ANAGOGISTE vfv.î) n. m. Celui qui s'occupe do l'ana-
•/i-'j\'\ <k' riiii.Tpr.tation dos saintes Ecritures.

ANAGRAMMATiQUEadj. Qui ticut de l'anagrammo, qui
i i..|.|.n,-i à I ;i[i;t-r;irnnie.

ANAGRAMMATIQUEMENT adv. D'une manière ana-
f.iniui;iii'jiii', |.:u' aiiayrammo.

ANAGRAMMATISER V. a. Faire un anagramme : Dorât
a:-n>il >t \N.\i,l!AMMATISER. Il On a dit aUSSl ANAGHAMMKR.
S'.ynncrammn.tiser, v. pr. Etro anagrammatisô : Cer-

ftiins mois s'vNAuuAMMATisliNT (le plu-fieurs manières.

ANAGRAMMATI3ME {tiss) n. m. Art do faire dos ana-

ANAGRAMMATISTE(/iw)n. Personne qui fait des aiia-

ANAGRAMME {du g^r. ana, marquant une idée do rcn-
V. ^^.I^.^f, ot gramma, lettre) n. f. Transposition dos Ii'l-

ir.s 'luii mot ou do plusieurs mots d'une phrase, de tello
t:ir„\\ qii.' ces lettres forment un autre eu d'autres mots
a\aiii utie si^'iiiticalion toute ditTérentc.

l'^NcYCL. L'anagramme a été connue dès la plus haute
aiiMMiiitê. En Franco, c'est le poète Dorât qui, suus
t hailosIX, la mitàla mode. Dès lors, chacun s'adonna à cet
'\rr.-ice,f^ui promettait des découvertes à l'esprit do satire
' "Jiiino à l esprit de flatterie, ot qui éveillait dos curiosités
- iicz les gens superstitieux. Il y eut des anagrammes
ivartes; on en fit beaucoup plus par à peu près. Dans
l'irrrc de Bonsard, on trouva Itose de Pinaare ; dans Marie
J'onchet, maîtresse do Charles IX, Je charme tout; dans
11- imm do l'assassin de Henri III, frère Jacques Clément,
f"rs/ l'enfer qui m'a créé; de Révolution française, on fit

II/ Corse la finira: de Vei'sailles, Ville seras [on sait que
^ iTsailles a commencé par être un simple rendez-vous de
'liasse). En 1789. on fit sur les deux grands orateurs de
i Assemblée constituante l'anagramme suivante :

On pourrait faire le pari
Qu'ils si.nt nés dans la même peau :

Car retournez (i6W Mauri.
Vous retrouverez Mirabeau.

L'histoire littéraire montre quelques écrivains prenant
polir pseudonj'mes les anagrammes do leurs noms. 11 suf-
lira di' citer François Rabelais signant Alcofribas Nasier.

ANAGROS \ross) n. m. Ancienne mesure espagnole de

ANAGYRINE n. f. Alcaloïde extrait des graines de
\'""<tg!/ris fétide. L'anagyrine, C'*H'»Az'0', est une sub-
staiH.e toxique soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther.

ANAGYRIS (ji-riss) ou ANAGYRE (gr. anaguris) n. m.
'riiro de léguraineuses-papihonacées qui vivent sur le lit-

iMial de la Méditerranée, aux Canaries et en Arabie. Chez
y-inufjt/ris fétide, les feuilles et les fleurs, jaunes, sont
(uiisj-hTées comme stimulantes, purgatives et les graines
suiit toxiques.

AnagYRUS, ancien bourg de l'Attique, sur la côte occi-

dt-niale. il Auj. Vari.

Anahid, Anahitis, Anahita, Anatta, Anat.
s. MIS ces divers noms, on peut reconnaître une de ces di-

viiini-s qui ont pris naissance dans les cultes polythéistes
'il- la basse Chaldéo et qui, à côté du principe mâle, sym-
Im. lisaient le principe temelle. Elle entra dans les àoc-
triiii's religieuses des Mèdes, des Perses, des Arméniens,
et prit place dans l'Avesta. Sous le nom de " Anaïtis », les
Grecs 1 identifièrent avec Artémis, Cybèle et Aphrodite.

Anahuac, nom synonyme de Mexico, sous lequel on
désignait, avant la conquMe du Mexique par les Espa-
fjnols, l'immense plateau élevé de 2.000 m. au-dessus do
a mer, qui occupe le cœur du Mexique.
— Encycl. Le nom de Anahuac s'appliquait originaire-

ment à la seule vallée de Mexico. Les Aztèques appel-
lent ainsi toute terre voisine de l'eau. Mais ils distin-
guaient spécialement trois Anahuac : VAnahuac-Ayotlan,
désignant le rivage du Pacifique, entre Tutepec et la
frontière de Guatemala; VAnahuac-Xicalanco ; enHnyVAjia-
huac proprement dit, qui comprenait les contours des lacs
dans la vallée de Tenochtitlan et se divisait en deux pro-
vinces indépendantes : Toatzncoalco et Xicalanco. Après
la conquête, les Espagnols donnèrent à tout le pays le

nom do sa capitale; amsi prit naissance la dénomination
Mexique, qui finit par être appliquée à l'immense royaume
de la Nouvelle-Espagne.
Selon la tradition, les habitants primitifs do l'antique

Anahuac furent les Toltèques, qui, ayant été chassés de
Huehuétlapallan.ville du royaume de Tollan, située au N.-E.
du Nouveau-Mexique, émi^'rèrent sur le plateau d'Anahuac
et y fondèrent une nouvelle monarchie, dont la capitale
fut Tollan, aujourd'hui Tnla, la plus ancienne et la plus
célèbre ville dAnahuac. L'anéantissement des Toltèques,
à la suite d'une sécheresse générale du pays, laissa
Anahuac presque entièrement dépeuplée durant l'espace
dé plus d'un siècle, jusqu'à l'arrivée des Chichimèques,
originaires des contrées septentrionales de l'Amérique. Les
derniers habitants du pays d'Anahuac furent les Aztèques,
qui y fondèrent, en 1327, la grande Tenochtitlan ou Mexico.

AnaïdÉE (du gr. an priv., et aidas, honte), déesse de
l'impudence.

AnaÏS (M"« Anaïs-Pauline Aubrrt, connue sous lo
nom DE), actrice française née à Tourv (Eure-et-Loir)
en 1802, morte à Louveciennes fSeine-eVOise) en 1871,
débuta sans éclat à la Comédie-Française dans les rôles
d'ingénues. Après un séjour à Londres, et un court pas-
sage au Gymnase, elle entra à l'Odéon {1821). y créa avec
beaucoup de succès un grand nombre de rôles du réper-
toire moderne. Dix ans après seulement, elle fut admise
au Théâtre-Français en qualité de sociétaire, et elle y tint
1 emploi des ingénues jusqu'à sa retraite (1849). Elle se fit

remarquer par sa grâce, un jeu naturel, vrai, élégant,
dans les rôles de Chérubin {Mariage de Figaro); Agnès
[l'Ecole des (einmes); Poblo (Z>o« Juan d'Autriche), Avant
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do se retirer du théfttre, elle cr<'*a un des principaux rûlos
do la Louison d'Alfred do Musset.

ANAÏTIS (/iM— de /tnal/i«, nommytii. V. Anahid )n. m.
Entom. Genre d'insnclos lépidoptères, sous-ordro des
géométrines, l'amillo dos dcndrométridés, renfermant des
phalènes européennes, dont l'espôco type est Vanaitis
plagiata, commune en France.
— Bot. Genre de plantes do la famille des composées-

sénécionidécs. Syn. do sanvitalia.

ANAKËION n. m. Noip donné par les Grecs aux temples
dédiés aux Dioscures, Castor et PoUux, appelés Anakét
ou Anaktia, c'est-à-dire les princes. D'où le nom des fêles
qui s'y célébraient : anacées, anacéies, anaclées.

AnaktorIA, comm. de la Grèce septont. (prov. d'Akar-
naiiie-ot Ktolie) ; 8.000 hab. (ch.-I. Voni/:a).

ANAL, ALE (rad. (iriifA) adj. Qui appartient, qui a rap-
port a l'anu.s : La région anale. Vernea analks. Il Kn
général, on donne co nom à toute partie, organe, etc.,
qui a son siège près de l'anus : Sphincter anal. Nageoire
ANAI.K, etc. Il PI. ANAUX : FolUculeS ANAUX.

ANALAMPE (du grec ana, en dessus, ot lampan, qui brille)
n. m. Genre d'insectes coléoptères, famille des éfatéridés,
rcnlerinant des taupins américains propres au Brésil.

ANALCIME (du gr. an priv., et alkimos, fort) n . m . Zéolite
sodico-calcique, ainsi nommée par Ilaiiy à cause du peu
de vertu électrique qu'elle acquiert par lo frottement.— Encycl. Uanalcime, H'(Na",Ca) Al'Si'O", cristallise
sous l'apparence cubique ; de là le nom do culmite que
l'on a donné à une variété de l'Oural. Au feu du chalumeau,
il fond aisément; il est soluble dans les acides. Les plus
gros cristaux se trouvent dans les tufs mélaphyriques du
Tyrol méridional.

ANALDIE (du gr. an priv., et aldeô, je fais croître) n. f.

Langueur, marasme.

ANALECTE (du gr. analeklos, recueilli) n. m. Esclave
romain chargé do faire les lits des convives, de balayer

elles d'un festin, etc.

ANALECTA, ANAIXCT.A: ou ANALECTE3 (même éty-
mol. qu'à l'arlicle précéd.j n. m. pi. Recueil do morceaux
en prose ou en vers, choisis dans les ouvrages d'un ou de
plusieurs auteurs, ll Restes d'un repas.

ANALECTEUR n. m. Celui qui a fait un recueil d'ana-
lectes, qui a réuni des morceaux choisis d'un ou de plu-
sieurs auteurs.

ANALEMMATIQUE adj. Qui appartient à l'analemme.
Il Insfrumenl analemmatique, Instrument propre à trouver
la liauteur du soleil.

ANALEMME (du gr. ana, en haut, et lemma, prise) n. m.
Projection orthographique des cercles de la sphère sur le

plan du méridien, qui permet de trouver la hauteur d'an
astre à un instant donné, l'heure de son passage au méri-
dien, etc. Co mot est à peu près le syn. do planisphère.

ANALEPSIE ou ANALEPSIS (psiss — du gr. ana, de
nouveau, ot Lêpsis, prise) n. f. Retour des forces après
une maladie.

ANALEPTIQUE (rad. analepsie) a. m. et adj. Méd. Se dit
des substances propres à rétablir les forces épuisées :

Les fécules, les bouillons sont des analeptiques. Des ali-
ments ANALEPTIQUES.
— Miner. Nom donné, dans la nomenclature de Haiiy,

à une variété de chaux carbonatée.
— Encycl. Méd, Les analeptiques comprennent les ali-

ments très riches en matières nutritives, comme les fé-
cules do toute espèce, le tapioca, le sagou, l'arrow-root,
les bouillons, les consommés, le jus de viande, la viande
crue, les gelées, les œufs, certains corps gras, le lait, les
hui.es comestibles. Les aliments qui excitent la nutrition,
les amers, les préparations alcooliques, ceux qui empê-
chent la dénutrition : le café, la coca, la kola, ne sont pas
des analeptiques.
— .\nto.s. Débilitant.

ANALGE (du gr. an priv., et algos, douleur) n. m. Genre
d'arachnides de l'ordre des acariens, famille des sarcop-
tidés, tribu des analgésinés, renfermant des espèces vivant
sur les oiseaux et remarquables par les tubercules épi-
neux dont sont armées les
deux paires de pattes an-
térieures dans les deux
sexes, et par le développe-
ment considérable que
prend la 3' ou la 4* paire
de pattes chez le mâle.
h'analges clietopus vit sur
le moineau.

ANALGÉSIE ou ANAL-
GIE (du gr. an priv., et
algos, douleur) n. f. En T. do
pathol.. Abolition complète
ou partielle, au niveau de
la peau ou des muqueuses, des sensations douloureuses
provoquées sur ces surfaces par les agents extérieurs.
V. ANESTHÉSIE.

ANALGÉSINE (du gr. an priv., et algos. douleur : contre
la douleur) n. f. Ce mot, syn. de antipyrine (v. antipy-
rine), désigne le même produit : la 1 phényl, 2-3 dimé-
thyl, 5 pyrazolone. L'aniipyrino, brevetée en Allemagne,
no pouvait l'être en France en sa qualité de produit phar-
maceutique ; la fabrication en était donc libre chez nous.
Mais le nom antipyrine caractérisant une marque déposée
par Knorr, la vente de \'. antipyrine » lui appartenait
exclusivement. Les fabricants français, afin do pouvoir
vendre leur phényldiméthylpyrazolone, l'ont appelée anal-
gésine. Cette dénomination a"été acceptée par notre Aca-
démie de médecine.

ANALGÉSINÉS (rad. analge) n. m. pi. Tribu d'arachnides
de l'ordre des acariens, famille des sarcoplidés, renfer-
mant des genres vivant sur les oiseaux. — Un analgésiné.
— Encycl. Les téguments sont striés transversalement,

la 3» paire de pattes est très grosso, surtout chez les
mâles ; lo corps est lobé en arrière. Ces acariens ne pé-
nètrent pas sous l'épiderme comme le sarcopte de la gale

;

ils se tiennent entre les plumes des oiseaux et se nour-
rissent de la matière huileuse sécrétée par les glandes
sébacées. Ils ne causent généralement pas de démangeai-

B, femelle.
mate;

sons, ot les oiseaux ne semblent pa.s gênés do leur pré-
sence; do là lo nom da analgésinés {no causant pas do dou-
leur) qu'on leur a donné. Leur formo varie suivant les
genres; les uns sont allongés, les autres orbiculaires. Gen-
res principaux : dermoylyphus, pleroglyphus, analge; etc.

ANALGÉSIQUE ou ANALGIQUB adj. Qui se rapporte &
l'analgésie.

Analipsis territoire contesté entre les Grecs et les
Turcs, du côté S. du mont Olympe. Lo 10 avril 1897 eut
lieu à Nczcro, sur co territoire, lo premier engagement
de la guerre turco-grecquc de 1897.

ANALLAGMATIQUE (du gr. an priv., et allagma, chan-
gement) n. f. ot adj. Se dit d'une figure géométrique iden-
tique à son inverse ou transformée par rayons vecteurs
réciproques : Une ANALLAOUATigcE. tonique akallaqma-
TIQCE.
— Encycl. Si l'on joint un point d'une fignro (coorbe,

surface, points isolés) à un point fixe (origine), le .segment
de droit© compris entre l'origine et le point considéré est
dit rayon vecteur do ce point. Si sur chacune de ces droites
on fait correspondre au point considéré un second point,
par la condition que le produit des deux rayons vecteurs
correspondants est constant, le lieu de ce second point est
dit figure inverse de la première ou encore transformée
par rayons vecteurs réciproques. Ainsi, p étant lo rayon
vecteur d'un point de la figure proposée, p' celui du point
correspondant de la transformée, K une constante, on a

K est lo module de l'inversion. L'origine prend le nom do
rentre d'inversion. (V. isvEBSION.) Une figure qui jouit do
la propriété d'étro identique à sa transformée par rayons
vecteurs réciproques est dite anallagmalique. L'étude do
ces figures a été d'abord faite par Moutara, et complétée
depuis sur quelques points.

Courbes du second degré ou coniques. Si le centre d'in-
version n'est pas sur la courbe, l'équation de cette courbe
en prenant pour origine de coordonnées le centre d'inver-
sion, peut se mettre sous la forme

(1) f'(Acos'oi-f2Bsinucosu-(-Csin'..)

+ p(Dcoso.-|-Esinu) 4-F=0,
p étant le rayon vecteur d'un point quelconque, u l'angle
qu'il fait avec l'axe de coordonnées. A, B,... F des coeîs-
cienis constants. Soit p' le rayon vecteur de la trans-
formée, on a

et puisque la courbe transformée doit être identique à la
proposée,

f' satisfait à l'équation [1); cet f' sont les deux
racines de cette équation ; leur produit K' vérifie l'égalité.

K'=-
A cos' u + SB cos u sin fti -f C sin*

(2) AK* cos' w -I- 2BK' cos w sin w + CK» sin» w= F ;

d'autre part :

(3) cos'u -H sin* «1=1
et les équations (2) et (3) ayant en u une infinité de solu-
tions communes doivent être identiques; par suite :

F
B = OA = C=:=^,

K*
qui signifient que la conique se réduit à un cercle; toute
conique anallagmalique par rapport à un centre d'inversion
non situé sur la courbe est un cercle.

Si le centre d'inversion est sur la courbe, F ^ et par
suite A=zC=rO; l'équation s'abaisse au premier degré, il

n'y a donc pas de conique anallagmatique par rapport à
un centre d'inversion pris sur la courbe.
Une cubique ne peut être anallagmatique que par rapport

à un centre d'inversion pris sur la couroe. Parmi les
anallagmatiques du 3" degré, citons la strophoïde.
Pour les couj'bes du 4" degré, le centre d'mversion peut

être ou n'être pas sur la courbe. Parmi les anallagmatique»
du 4* degré, citons le limaçon de Pascal, les lemniscates ou
ovales de Cassini, les cartésiennes. — D'une façon générale,
on démontre que : Toute courbe anallagmatique est l'enve-
loppe d'une série de cercles orthogonaux à un cercle fixe
ayant son centre au centre d'inversion, et pour rayon le

module de l'inversion; le lieu des centres de ces cercles est

appelé » déférente de Vanallagmatique ».

De même, toute surface anallagmatique est toujours l'en-
veloppe d'un système de sphères orthogonales à une sphère
ayant pour centre le centre d'inversion, et pour rayon le mo-
dule de l'inversion.

Les surfaces anallagmatiques les plus remarquables
sont la sphère et la cyclide de Dupin.

ANALLANTOÏDIEN, lENNE [di-in. en' — du gr. an priv.,
et de allantoult'i adj. Se dit des vertébrés dépourvus d*al-
lantoïde, tels que les poissons et les amphibiens.

ANALLATIQUE (du gr. an priv., et allatein, changer)
adj. Se dit d'un objectif photographique imaginé par Porro
en 1848 et destiné à prendre, d un même point de vue, plu-
sieurs vues d'un monument à des échelles différentes. lise
composait de trois lentilles, dont deux étaient très rappro-
chées l'une do l'autre, et dont la troisième était mobUc.

ANALOGÉTIQUE adj. Syn. de éclectiqcb.

ANALOGIE (gr. analogia, rapport) n. f. Sorte de res-
semblance entre deux êtres, deux choses différentes : //

y a de ^analogie entre l'homme et l'animal, parce que toux

deux ont le mouvement et la t-ie. Fnïrc spiritualisme e/ spiri-

tisme, il y a une analogie de nom qui atteste une commu-
nauté d'origine. (Challemel-Lacour.)
— S'applique aux choses morales : Les hommes se lient

souvent par Vanalogie de leur caractère et de leurs goûts.
— Par analogie, D'après la ressemblance, les rapports

qui existent entre les ctioses : Juger par analogie.
— Astron. Analogie différentielle. Rapports entre les

différentielles des angles et des côtés d'un triangle sphé-
rique.
— Encycl. Biol. Le moi analogie a. dans la science de la

vie. deux acceptions différentes : il peut conserver son sens
général, ou exprimer seulement le rapport de correspond
dance que présentent, dans les divers organismes, les par-
ties qui ont la même position relative. Ce dernier sens,

plus récent, a prévalu en anatomie comparée.V. analogce.
— Log. L'analogie joue un rôle important dans la

conduite de la vie ; elle est le fondement d un grand
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nombre do raisonnements philosophiques. C'est par l'a-

nalogie que notre pensée et notre sentiment atteignent

ce que certains philosophes déclarent inaccessible ; les

causes premières et les causes finales. Dans les sciences,

elle est le point de départ de toutes les hypothèses et, par
là même, des recherches et des expériences que les hypo-
thèses suggèrent. C'est surtout dans les sciences qui
s'occupent des origines {origine des planètes, origine des
rochers, des montagnes, des continents, etc., origine des
espèces, origine des langues, des mythes, etc.) que l'ana-
logie se montre un de nos instruments logiques les plus
féconds. On raisonne par analogie: !« lorsqu'on juge du
rapport qui doit être entre les effets par celui qui est
entre les causes, ou du rapport qui doit être entre les

causes par celui qui est entre les effets; 2" lorsque l'on

conclut de l'analogie des moyens à celle de la tin ;
3° lors-

qu'une ressemblance partielle fait admettre une ressem-
blance totale.

— Math. Dans les mathématiques, analogie est syno-
nyme de proportion. On nomme analogies de Napier {q\x

(Ce Séper) les quatre formules suivantes données par ce
géomètre pour la résolution des triangles sphériques :

, sin 1/2 (B—

C

)

"sin J/2 (B+C)tani; 1/2 (6—c)= col 1/2 aX
;

tang 1/2 (B+ C)= cotl/2 A X
cos 1/2 {b — c)

cos 1/2 [h +c)
}„ „ . sin 1/2 ib- c)

tangl /2 (B-C) = cot 1/2 A x --^j^j^^-
— Philol. h'analogie trouble souvent la régularité des

lois phonétiques, et à ce titre, elle peut être considérée
comme la revanche de l'esprit contre la matière. Si, dans
son point de départ, elle est quelquefois capricieuse, elle

est, dans son action, souverainement créatrice et régula-
trice. Quelques exemples feront comprendre facilement
le jeu de l'analogie dans les différentes parties de la
grammaire.

I. Analogie troublant les lois phonétiques. Le latin dit

navis. vaisseau, et gravis, lourd. Ces deux terminaisons
identiques devraient donner des formes identiques en
français : pourtant, dès l'origine de notre langue, nous
trouvons grief en contradiction avec nef. Il y a là une
action de l'analogie : le mot latin gt'uvis a été très an-
ciennement transformé en grevis d'après levîs, léger, et
brevis, court. De même, le mot latin crassus devrait donner
en français cras (et l'on trouve quelquefois cette forme
dans nos anciens textes); mais l'analogie de (;ro55U5, gros,
a fait dire de bonne heure gros et gras.

II. Analogie dans la flexion des ttoms. L'ancien français
disait : un chapel, des chapeaux, nn chevel, des cheveux.
Aujourd'hui, grâce à l'analogie, nous disons : u?i chapeau,
un cheveu. Il est difficile d'expliquer pourquoi nous conti-
nuons à dire : un cheval, conservant ainsi la forme pho-
nétique, tandis que la plupart de nos patois ont fait

triompher la forme analogique : un chevau.
III. Analogie dans la conjugaison. C'est là surtout que

l'analogie s'est fait sentir. Souvent, un seul cas particulier
a suffi pour entraîner un bouleversement complet. En
latin, les types normaux de la première personne du plu-
riel se terminent en amus, émus ou imus; la régularité
phonétique exigerait en français ains, iens, eins ou ïh5.

Au lieu de cela, nous avons partout ons^ dont l'o remonte
à la première personne du verbe esse, être, qui est en
latin sumus, prononcé somos en latin vulgaire. — Deux
verbes seulement, parmi la foule des verbes latins en are,
avaient un e au présent : dare et sfa7'e faisaient dedi et
steti, au lieu de davi et stavi. Si le français est resté
fidèle au latin {chajitai, chanta), le provençal a intronisé
partout Ve de dedi et de steti. — Le latin avait très peu
de participes passés en ufus, rien que pour les verbes
dont le radical contenait déjà un u ou un v. comme pocluere
(pollutus), solvere (solutus). Mais cette forme en utus, avec
laccent tonique sur Vu, faisait pendant à atus et itus

:

elle a profité de la vogue de ces deux dernières, et s'est
bientôt appliquée à presque tous les verbes qui n'étaient
pas de la première conjugaison : de là le grand nombre de
nos participes en u. — Tous ces effets de l'analogie sont
très anciens en français. De nos jours, dans la langue
populaire, surtout dans les patois, la conjugaison est sans
cesse travaillée par des courants analogiques plus ou
moins étendus, plus ou moins durables. Je vas, au lieu
de ;e tais, d'après tu vas, il va, a fini par se faire tolérer
même dans la langue officielle...

IV. Analogie dans la syntaxe. Ici, l'action de l'analogie
est moins sensible, mais elle s'exerce pourtant. Nous
n'en citerons qu'un exemple, qui vaut une série. D'où vient
la façon de parler si répandue : Je 7ne rappelle d'une chose ?
de ï'analogie avec : Je me souviens d'une chose. La
première forme est incorrecte, mais la seconde passe
pour correcte : en réalité, elle ne l'est pas plus que la
première. Il faudrait dire ; Jl me souvient d'une chose. On
disait autrefois : Je me remembre d'une chose, ou Jl ve
souvient d'une chose; l'influence analogique de la première
construction sur la période a fait dire ; Je jne souviens
d'ujie chose.
— Syn. Analogie, convenance, correspondauce, rapport.

Le rapport exjprime un faihle rapprochement, et quelque-
fois même le contraire; car on dit bien un rapport de
différence, d'opposition. L'analogie est un rapport de res-
semblance. La correspondance est un rapport de corréla-
tion et de réciprocité. La co7}venance est un rapport entre
choses qui vont bien ensemble.
— Syn. Analogie, conformité, ressemblance, similitude.
h'analogie a trait à certains rapports observés, dont on

tire des inductions. h3.resse7nhlancereQa.rdQ l'extérieur, la

forme. La similitude a lieu entre les objets corporels, pliv-
siques. La conformité existe entre des choses abstraites,
iatellectuelles ou morales : Chnformitk d'ha/.itudes.
— Anton. Contradiction, différence, dissemblance, diver-

gence, diversité, hétérogénéité, opposition.

ANALOGIQUE adj. Qui a de l'analogie, qui tient de l'ana-
logie : La mfldp/iore doit être analogique.—

'
En T. de philol. Dictionnaire analogique. Nom donné

à un dictionnaire qui groupe les mots selon les rapports
de similitude ou de dépendance mutuelle, au lieu de les
présenter au hasard de l'ordre alphabétique.— BiBLiOGR. : P. Boissière. Dictionnaire analogique de
la langue française (Paris, 18G2).

ANALOGIQUEMENT adv. D'une manière analogique;
par analogie.

ANALOGISME (jiss) n. m. Manière de raisonner qui
consiste à procéder par analogie. 11 Abus de l'analogie.

ANALOGlSTE{j'm)n. m.Celui qui procède par analogie.

ANALOGUE adj . Qui a de l'analogie avec quelque chose :

Jl faut mener une vie analogue à son âge.
— Electr. Se dit du pôle qui, dans un corps pyro-élec-

trique, devient positif quand la température s'élève, et
négatif quand elle s'abaisse.
— n. m. Chose qui a de l'analogie avec une autre :

liien des termes grecs n'ont point rf'ANALOGUKS en français.
— Anat. Organes qui, sans avoir mêmes proportions,

mi^me forme, même structure dans les divers animaux,
offrent les mêmes connexions avec les organes voisins.— Mus. Rapport entre des sons qui forment un accord.— Enctcl. Anat. et philos. Théorie des analogues. On
donne le nom de théorie des analogues à la méthode par
laquelle on détermine dans les divers organismes les par-
lies analogues. Le principe fondamental de cette méthode
de détermination, créée par E. Geoffroy Saint-Hilaire, est
la fixité des rapports anatomiques, c'est-à-dire de la posi-
tion relative des organes entre eux. Il est connu sous le
nom de principe de la fixité des connexions.
— Anton. Dissemblable, divergent, divers, hétérogène,

oppose vi contraire.

ANALOPONOTE idti gr. an priv. ; lopos. écaille, et nôtos.
dos. — La syllal)e na est superflue ; ce mot est mal formé ;

on dit maintenant aloponote) n. m. Genre de reptiles sau-
riens, voisin des iguanes, dont ia peau du dos est dé-
pourvue d'écaillés. L'espèce unique est originaire de
Saint-Domingue.

ANALOSE (gr. analôsis, perte) n. f. Dépérissement, con-
somption.

ANALOTE(du gr. analôtès, qui consomme) n. m. Genre
d'insectes coléoptères, famille des anthribidés, renfermant
des formes américaines dont la plus typique est VaJialotes
discvideus du Brésil.

AHALTHE {gr. analthès. incurable; de an priv., et «/-
thein, guérir) adj. Syn., en médecine, do incurabliî.

ANALYSABLE adj. Qui peut être analysé.

ANALYSE (gr. aualusis, décomposition ; de ana, de nou-
veau, et luei?i, délier, résoudre) n. f. Décomposition d'une
chose en ses éléments : Z,'analyse du sang.— Dans le sens moral, Etude approfondie : Z'analyse
du cœur humain, des passions.
— En dernière analyse, loc. adv. En résumé : La certi-

' tnde de nos connaissances repose, en DLRNiiiRE analyse.
sur la véracité supposée de notre i»^e/^_//ence. (Jouffroy.)— Chim. Décomposition d'un corps en ses différents élé-
ments, pour en bien connaître la nature.
— Littér. Extrait, compte rendu, résumé d'un ouvrage

d'esprit, d'un discours : Autant /'analyse est favorable
aux bons ouvrages, autant elle est funeste aux pi'oductions
défectueuses. (Dupaty.)
— Mathém. Maniè're de résoudre les problèmes, en sup-

posant connues les quantités que l'on cherche, pour déve-
lopper ensuite les conséquences de cette hypothèse et
I)arvenir à quelque fait mathématique conforme ou con-
traire à des faits mathématiques précédemment démon-
trés. Il Ayialyse transcendante. Analyse infinitésimale, Le
calcul différentiel et intégral.
— Encycl. Chim. h'analyse chimique d'un corps com-

posé consiste à déterminer la nature de ses éléments et
les proportions suivant lesquelles chacun d'eux entre dans
ce corps. L'histoire de l'analyse chimique depuis Lavoi-
sier jusqu'à nos jours est l'histoire tout entière de la chi-
mie, et c'est uniquement aux perfectionnements apportés
aux procédés analytiques que la chimie doit d'être ce
qu'elle est aujourd'hui.
Quand l'analyse se borne à déterminer la nature des

éléments composants d'un corps, elle est dite qualitative;
quand elle se propose de faire connaître les poids ou le
volume absolus ou proportionnels de ces éléments com-
posants, elle est dite quantitative.
D'après le mode d'opération employé, l'analyse est dite

par l'Oie sèche ou par voie humide. Dans le premier cas, on
opère sous l'influence de la chaleur avec des réactifs à
l'état sec (solides ou gaz) ; dans le second, on emploie des
réactifs liquides (dissolutions acides, alcalines ou salines).
Suivante la nature des substances à analyser, l'analyse
chimiçiue se divise en analyse inorganique ou minérale,
qui s'applique aux minéraux, et en analyse organique,
qui s'applique aux produits du règne animal et du règne
végétal.
— Analyse par voie humide. Après avoir amené la sub-

stance à étudier à l'état de dissolution, on partage à l'aide
de réactifs choisis cette substance en plusieurs parties,
renfermant chacune des éléments qui se trouvent groupés
dans une même classe ou section déterminée. A l'aide
de nouveaux réactifs, on partage de nouveau ces sections
en d'autres; on circonscrit ainsi de plus en plus, en pro-
cédant par exclusion, le nombre des corps dont on a à
déterminer la nature. On partage d'ailleurs l'opération en
deux parties : dans la première on effectue la recherche
des bases, dans la seconde la recherche des acides.— Analyse quantitative. Elle peut se faire en poids ou
en volumes. La première exige de nombreuses pesées, des
balances très sensibles et un soin minutieux.
L'analyse volumétrique repose sur l'emploi de liqueurs

titrées, qui, exactement mesurées à r*de de tubes gra-
dués de capacité connue, produisent, quand on en a em-
ployé la quantité nécessaire, telle ou telle réaction facile
à reconnaître à la vue.
Les analyses volumétriques se pratiquent :

P Par la saturation des bases par les acides et des
acides par les bases. Ces procédés constituent l'alcali-

métrie et l'acidimétrie. V. ces mots.
2** Par double décomposition des sels neutres.
30 Par réduction ou par oxydation, ou par oxydation et

réduction successives.
4" Par l'emploi du permanganate de potassium.
Pour pratiquer l'analyse volumétrique, on doit préparer

ou se procurer une liqueur titrée, prendre un échantillon
du corps à essayer, choisi de telle sorte qu'il représente
bien la composition moyenne de ïa masse, et enfin bien
connaître la nature du phénomène qui doit signaler la fin

de la réaction.
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Le dosage par double décomposition des sels neutres-
est surtout employé pour déterminer la quantité d'argent
contenue dans un alliage de ce métal avec le plomb, le

cuivre, etc.

Comme exemple de l'analyse volumétrique par réduc-
tion, nous citerons l'essai des oxydes de manganèse

,

V. manganèse.
Comme exemple de l'analyse volumétrique par oxyda-

tion, nous citerons le dosage de l'acide sulfureux par la
liqueur titrée d'iode.

La méthode d'analyse par oxydation et réduction suc-
cessives se pratique' soit au moyen de l'iode et de l'arsé-
nite de soude, soit au moyen du bichromate de potasse
et du protochlorure d'étain.

L'analyse volumétrique par le permanganate de potas-
sium est particulièrement employée pour l'essai des mini-

menant de la potasse; D,

rais ou des alliages de fer. Ce procédé repose sur la pro-
priété que possède le permanganate de potassium de se
décolorer sous l'influence d'une solution acide de pro-
toxyde de fer.

~ Analyse des gaz. Dans la recherche de la nature
d'un gaz on peut se guider sur sa combustibilité au con
tact de l'air, sur son incombustibilité, sur sa solubilité ou
son insolubilité dans les solutions alcalines, sur sa couleur
s'il présente une couleur caractéristique, sur la propriéi.-
qu'il peut posséder de donner des fumées au contact dt-

l'air humide, sur son odeur, etc.

Tout gaz peut être rangé dans une des deux catégories
suivantes : les gaz combustibles et les gaz incombustibles,
chacune de ces deux catégories se divisant en deux sec-
tions suivant qu'ils sont absorbables ou non par la potasse.
Généralement, les gaz sont reçus dans des ballons dans

lesquels on a fait le vide ou dans des éprouvettes sur
l'eau ou le mercure.
Le dosage des gaz en poids et en volume peut se faire

par analyse ou par synthèse ; dans l'analyse des mélanges
gazeux, on peut procéder par pesées, ou au moyen des
méthodes dites eudiométriques. (V. eudiomètre.) L'ana-
lyse des mélanges gazeux peut encore se faire soit en
absorbant les gaz au moyen de réactifs appropriés, soii
par la combustion et un calcul ultérieur.
— Analyse o}-ganique.h'^n-d.\ysci organique se distingue

en analyse élémentaire ou ultime, qui conduit à la connais-
sance directe des éléments d'un corps, et en analys/'
immédiate, qui fait connaître les composés ou principes
immédiats qui entrent dans la constitution du corps.
h'analyse immédiate procède surtout par l'emploi suc-

cessif des dissolvants. Chacun d'eux extrait certaines
substances
et en laisse A
d'au

évaporant
la solution
obtenue et

en pesant
le résidu.
Les trois

principaux
dissolvants
employés
sont l'é-
ther, l'al-

cool, l'eau.

_ î de l'azote (app. de Dumas). — A, tube f

bustion contenant par colonnes : bicarbonate de
soude, oxyde de cuivre pur, matière et oxyde de
cuivre, oxyde de cuivre pur. cuivre pur; B, pompe
pneumatique; C, cloche graduée où l'on recueille
l'azote et où l'acide carbonique est absorbé par de
la potasse concentrée.

On se sert encore du sulfure de carbone, de
térébenthine, du cliloroforme, etc. On pourra

s'assurer que la matière obtenue par lés dissolvants est
pure en étudiant son mode de cristallisation, ses points
de fusion et d'ébuUition, ses combinaisons, etc.
h'analyse élémentaire rentre dans l'afialyse inorganique.

Elle a pour but 4^ déterminer les divers éléments conte-
nus dans un principe immédiat, et en particulier le car-
bone, l'hydrogène, l'oxygène et l'azote. Pour faire une
analyse élémentaire, il faut dessécher la matière que l'on

veut analyser, et. après l'avoir pesée soigneusement, la

soumettre à la combustion en présence de corps aisément
désoxydables, tels que le bioxyde de cuivre, le chromale
de plomb. Par cette action, toutes les matières organi-
ques sont ramenées à quatre formes : acide carbonique,
eau, azote et ammoniaque. On dose le carbone sous forme
d'acide carbonique, l'hydrogène sous forme d'eau, l'azote à
son état naturel ou à Tétat d'ammoniaque : l'oxygène est
dosé par différence. Si une matière organique contient du
chlore, du soufre, du phosphore, le "chlore est dosé à
l'état de chlorure d'argent, le soufre à l'état do sulfate de
baryte, le phosphore à l'état d'acide phosphorique. Cette



281

iiicho si importante de la chimie date de Lavoisier. Los
^iliuilos actiiolli's ont ot« donnéos par Licbig.

'""'';- "" r •:-/',,,,,,,„. On pout oporor au moyen ilii

, avec chambre a air 01
'"

'* r' •' '

' '' "i cependant que dos résultats
iri'i"J'i" "Il I

' ' " • iii'iivont so faire soit au moyen
\r la llanumN agissant lunime simple source de chaleur,
uit au moyen do la llammo oxydante ou réductrice, soit
. min à l'aille du borax ou d'un solde phosphore. Co dernier
1" 'il'* '">i!'" l'i'niploi d'un lil do platine assez fort. On fait
""' I !' I I iiii" dos extrémités, on lachaull'o au rouge.
l'iii " '

1
1 " I iiis de la poudre de borax anliydro. On

I'
1

'I'' 'i ' l'iii^ la flamme du chalumeau ; le borax se
i.iua, iluiihf iim- porle transparente, avec laquelle on tou-
. iiu la matière à essayer. Une parcelle très ténue adhère
a la perle et peut être portée dans la flamme réductrice
"Il u.tydante. La coloration do la perle détermine la ma-
iiore soumise à l'essai. On procède de même avec le sel
'If phosphore. On fait quelquefois un essai de la substance
ilans un tube ouvert ou bouché, ou bien sur le charbon avcr
un saus réactifs, enfin sur la pince à bouts de platine.

- Analyse pyroqnostique. Ce procédé, dû à Bunsen, né-
l's-iite l'emploi du bec de gaz qui porte son nom; ce qui

' Miactérise cette méthode est la volatilisation de certai^ns
I li'rrients qui so condensent sous forme d'enduits sur des
siii I.Kcs ii[.iilr<

; les enduits peuvent ensuite être étudiés
a lai.lr .\r ivarlils.

.\n,thi^c .yjirirale. Y. spectroscopii-:.
- AiHilijsi; ijltctrulylique. V. électrolysk.
— Anali/se microchimique. Y. mickochimie.
— Analyse indéterminée. Partie de l'algèbre qui a punr

olili't de résoudre en nombres entiers les équations indetcr-
niinées ou les systèmes d'équations indéterminés.
— Encycl. Anat. On appelle analyse anatomique ou nr-

,rniupiela séparation des parties constituantes d'un corps
iirijanisé

; organes, tissus, éléments anatomiques. l.i's

moyens que l'analyse anatomique emploie diffèrent selcin
I

la nature plus ou moins complexe des parties qu'il sa^^it
d isoler. En anatomie descriptive, elle emploie le scalpel
m les injections

; en anatomie générale, le microscope et
les .agents chimiques.
— Gramm. Il serait impossible de comprendre les rè-

L'iis de la grammaire, si l'on ne savait distinguer la
nature des mots ainsi que leurs diverses fonctions, et si,
lie jilus, on n'avait appris à compter en quelque sorte le
iionil.re des pensées, à eu bien sentir l'importance rela-
tive, à les classer selon cette importance ou selon les
rapports qu'elles ont entre elles. De là deux sortes d'ana-
lyses : 1 analyse grammaticale et l'analyse logique.
L analyse çirammaticale est ainsi appelée parce qu'elle

se rapporte aux mots, lesquels sont toujours composés
Je lettres (en grec, jmmmo/a). Elle décompose la phrase
cil ses éléments grammaticaux : elle considère isolément
chaque mot pour en faire connaître la nature, les pro-
l'iictes particulières et la fonction par rapport aux autres
mets. V. SDJET, CO.MPLÉMENT, ATTHIbDT et chacune JoS
./< : jinriies du discours {nom, article, adjectif, etc.).

I. analyse logique est ainsi nommée parce qu'elle con-
sclcre moins les mots que les pensées ou leur enchaine-
iiiciit logique (en grec, loqos]. Elle consiste à décomposer
la phrase en propositions : elle les classe suivant leur
mipurtance et selon les rapports qu'elles ont les unes
avec les autres. 'V. proposition, sojet, verbe, attiîibdt.— Mathém. En mathématiques, les mots opposés de aiia-
lijsr et de synthèse ont rapport à la méthode suivie. La
s'iuihése consiste à partir d'une vérité mathématique déjà
cialihe comme axiome, ou par des démonstrations anté-
rieures, pour arriver de conséquence en conséquence à
(leiiver quelque nouvelle vérité théorique ou technique
l.<irial;/se, au contraire, établit tout d'abord en principe la
venté cherchée; elle la suppose a priori; puis elle déve-
lei.|.o les conséquences logiques de cette hypothè.çe, de
niaïucre à parvenir àquelque lait mathématique conforme
ou contraire à des faits mathématiques précédemment
démontres. La méthode synthétique a été la première en
géométrie, et elle en est restée le fondement. Dans le lan-
gage des mathématiques, le mot analyse s'emploie quelque-
fois par opposition à géométrie, que l'on fait alors synonyme
de synthèse. Vanalyse pure est l'algèbre proprement dite
1 analyse appliquée est la géométrie ou la mécanique sou-
mise aux calculs algébriques. L'algèbre élémentaire est
souvent nommée analyse finie, et l'on comprend sous lenom i analyse infinitésimale l'algèbre transcendante, c'est-
à-dire le calcul différentiel, le calcul intégra!, etc.— Philos. L'analyse consiste à énumérer, distinguer et
comparer entre elles les idées partielles contenues dans
une idée générale. L'analyse est opposée à la synthèse,
qui compose une idée générale. avec un certain nombre
d Idées partielles. Ces deux procédés logiques sont les
deux mouvements alternatifs de l'esprit humain.
L'analyse doit précéder la svnthèse, parce qu'elle peut

seule lui fournir des matériaux utilisables. Les phéno-
mènes complexes que nous avons sous les yeux produisent
dans notre esprit des idées plus ou moins compréhensives
qui peuvent être considérées comme des synthèses spon-
tanées, vagues et confuses; l'analyse doit d'abord les ré-
soudre en éléments précis et définis nettement, et c'est
seulement à cette condition et après ce travail que nous
pouvons nous élever aux synthèses claires, fécondes et
irréprochables.

'77 /""P'"',:
L'ann/yse physiologique détermine les pro-

priétés de chaque tissu, de chaque élément anatomique,
les (onctions de chaque organe. Nous lui devons la décou-
verte des relations existant entre certains actes de la
vie et les diverses parties des centres nerveux lobes cé-
rébraux, corvolot, tubercules quadrijumeamc, bulbe ra-
chidien

;
la distinction dans la moelle et les nefs d'une

partie propre au mouvement et d'une partie propre à la
sensibilité celle des diverses glandes, sous le rapport de
leur rôle physiologique, etc.

— Syn. Analyse, abrégé, extrait, précis, raccourci, ré-sumé, sommaire. \'. abhéoé.
— Anton. Synthèse, composition et recomposition,

combinaison, formation.

„^P*'y?® <ieJa beauté, ouvrage esthétique (paru en
1753 où Hoganh, après avoir défini les principes fonda-

Drétènrt^''"„''
";'""

1
'
Vr"^'''^^"' l'' ?''£^e ou la beauté,

PrW f ,t TTr''' ^"I»'"0'''W delà liane .serpentine
(c est-â-dire de la ligne courbe) sur la ligne droite celle-ci
serait la négation de la variété, tandis que celle-là seraitdouée d une grâce suprême, qu'elle tire précisément de ses

formes ondoyantes. — L'ouvrage a été traduit en fran-
çais par Janson (Paris, an lII).

ANALYSER V. a. Faire une analyse; décomposer un
tout on ses parties : Analyser une fleur. Analysur, c'est
séparer; séparer, c'est tiKr. (.S. do Sacy.)— Par ext.. Rechercher les causes, les principes d'une
chose : La science analyse la ptlle couronne de l'aurore
boréale. (E Pelloian.)
— Fig. Etudier profondément : Analyser les passions.— Littér. Uésumor un discours, un livre : Pour bien ana-

lyser un écrit, il faudrait être en état de le faire. (Dupaty.)
S'analyser, v. pr. Etre analysé : Substance qui ne peut

s ANALYSER. Il So rendre compte de : S'analyser à soi-
même ce qu'on éprouve. (Lainart.)
— Anton. Combiner, composer et recomposer, former

synthéUser.

ANALYSEUR n. m. Celui qui a la manie de l'analyse,
qui abuse de l'analyse :

Anulyseurs damné»
Aurez-vou» bieotet fait Je déclouer les bières.
Pour mesurer nos os et peser nos poussières'?

Laissez dormir les morts !

Th. Gautier.
— Se prend quelquefois en bonne part, et est alors sy-

nonyme de analyste : Locke est un profond analyseur
des procédés de l esprit humain.
— En T. de physiq. Se dit d'un prisme biréfringent, ii

Plaque métallique, sans communication avec la pile, qu'on
plonge longitudinalement entre les électrodes ifune cuve
electrolytique en activité, pour étudier la direction élec-
trolytique. 'V. réfraction électrique.

,

ANALYSTE [liss) n. et adj. Personne qui est versée
dans 1 analyse, surtout l'analyse mathématique : iVet«(o«
/ut un profond analyste. Esprit analyste. /( y a dans la
critique plus de juges que ^'analystes. (H. Rigault ) ii

Chimiste qui fait spécialement des analyses.
ANALIfTIQUEadj.Qui procède par analyse, qui contient

une analyse
: Méthode analytique. Tables analytiquks— Jugement analytique. Se dit, depuis liant, des iut'e-

ments dans lesquels la notion du sujet renferme logique-
ment et nécessairement l'attribut ou prédicat. Le mot
analytique es.1 très bien choisi, parce qu'il suffit d'analyser
i un des termes pour en tirer l'autre.— Matbém. Géométrie analytique, Application de l'algè-
bre a la géométrie. 'V. géométrie.
— n. f. Méthode par laquelle on résout en ses éléments

un tout réel ou idéal.

— PhiXos. Analytique des principes. Théorie des prin-
cipes de l'entendement et de leur application aux phéno-
mènes. Il Analytique de la raison pratique, du beau, du
sublime. Exposé des principes qui servent à déterminer
les idées du devoir, du beau, du sublime a Anali/tigue
transcendantale. Nom donné par Kant à la partie de la
Critique de la raison pure qui a pour objet de décomposer
toute notre connaissance dans les éléments purs ou n
priori qu'y apporte l'entendement.
— Encycl. Linguist. Langues analytiques. Langues qui

procèdent par analyse, c est-à-dire qui expriment les
diverses idées et les rapports qui les lient entre elles par
des mots distincts. En général, les langues modernes de
1 Europe sont analytiques. L'absence, ou du moins le
nombre très réduit des cas, le peu d'importance des
flexions qui marquent le genre et le nombre, l'emploi
trequent des prépositions, articles et adjectifs détermi-
natifs, la présence nécessaire du pronom sujet dans la
conjugaison, le recours plus fréquent aux verbes auxi-
liaires, une marche en quelque sorte rectiligne, une con-
struction obligatoire qui assigne à chaque mot une place
fixe

: tels sont les principaux caractères des langues ana-
lytiques. Aussi sont-elles moins souples que les langues
synthétiques, qui peuvent exprimer bien des nuances par
de simples modifications apportées à l'ordre des mots— Anton. Synthétique.

Analytiques (Thaité des), par Aristote. C'est le troi-sième traite de VOrganon. Vanalyse, qui dégage d'un
principe gênerai tous les jugements particuliers qu'il ren-
lerme, étant pour Aristote le raisonnement par excellence
le sujet général du Traité des Analytiques est tout ce oui
concerne la démonstration et l'art de prouver
La première partie (Premiers analytiques) s'occupe destermes de toute démonstration, du syllogisme avdfc ses

termes, ses propositions et ses figures. Après avoir étudié
la construction, les propriétés et les défauts de ce raison-
nement, Aristote enseigne à le démêler dans le laneaee
vulgaire ou oratoire, en le dépouillant des ornements sous
lesquels II se dérobe à l'examen ; puis il y rattache d'autresformes de démonstration, notamment l'induction qu'il con
çoit comme un syllogisme dans lequel la réciprocité dumoyen et d un des extrêmes permet de conclure . dumoyen 1 un des extrêmes à l'aide de l'autre extrême .
Dans les Seconds analytiques, on trouve l'application dusyllogisme à la démonstration pour la découverte de la vé-

rité. Lanecessité, résultant de 1 universalité et del'éternité
distingue la science de l'opinion, qui porte sur le particu-
lier. La conclusion tire cette nécessité de ses prémissesque Ion rattache, par des intermédiaires de plus enPlus généraux, à des principes indémontrables (fautede quoi d y aurait pétition de principe ou régression àImhm). Ces principes sont plus certains que toutes les
conclusions

: ils ne sont pas innés, mais l'entendement les
tire de 1 expérience par voie de généralisation ; et c'est
ainsi 1 entendement même qui garantit la certitude de lascience dans son principe, tandis que les sens et le raison-nement lui-même sont sujets à l'erreur. Dans les princines
conmiuns réside la possibilité de toute démonstration dans
les principes propres, la possibilité de toute science parti-
culière. Quant à la définition, elle se distingue ùe ik dé-monstration en ce qu'elle donne l'essence lu lieu de lasupposer

;
elle se contente parfois d'en poser la thèse d'une

manière indémontrable, ou bien eUe équivaut au syllo-
gisme qui démontre par la cause, ou bien à sa conclusion •

elle ne peut utiliser la division platonicienne que comme
un procède pratiq^uo pour trouver régulièrement les attri-
buts essentiels qui déterminent dans son genre le défini
Par les règles précises et minutieuses qu'il donne tantdu syllogisme que de la définition, Aristote a le premier

dans les .analytiques. conKté au raisonnement déductif làlorme rigoureuse qu il a depuis toujours conservée.
ANALYTIQUEMENT adv. D'une manière analytique.
AnamaNI ou AnanI, peuple d'origine gauloise, qui

ANALYSE — ANANAS
habitait le nord de l'ancienne Italie, dans la région qui a
s^orvi à former les duchés de Parme et do Plaiaaoco. — Un
Anamancs (ou A.nands) [usa].

ANAMARTÉSIE (du gr. an priv., et amartètomai, man-
quer, faillir) n. f. Impeccabilité

; état de celui qui ne peut
pécher : /.. ana.martksik n'appartient qu'à Dieu.

AnamÉLECH ou AnammÉLECH, un des dieux de Sé-
pharvain, auxquels les habitants sacrifiaient des enfants. Il
en est parlé dans un seul endroit de la Bible (II, lioit. xviiil.
V. Adrammélecii.

ANAMÉnie n. f. Genre de plantes do la famille des re-
nonculacees, voisin des renoncules. .Syn. knowltonia.
ANAMÉS1TE n. f. Hoche basique, grenue, à texture

ophitiquo, intermédiaire entre la dolérite et la basalte.
ANAMIRTATE n. m. Sel formé par l'action de l'acide

anamirtique sur une base.

ANAMIRTE n. m. Genre de plantes de la famille des
ménispermacées, renfermant une seule espèce, dont le
fruit est connu sous le nom de coque du Levant (anamirta
cocculus). Ce fruit renferme dans le péricariie un principe
amer et vomitif, la ménispermine, et dans l'albumen un
principe vénéneux, la picroloxine.

ANAMIRTINB n. f. Substance grasse que l'on extrait
do la coque du Levant ou graine de anamirta coceuliu
L,anamtrtine est un glycéride solide, qui fond à 33». n Elle
s appelle encore stéarophanine.

ANAMIRTIQUE adj. Se dit d'un acide obtenu en décom-
posant par l'acide chlorhydrique le savon que forme
lanamirtino, traitée par une lessive do pou.sse. il L'acide
anamirtinue est encore appelé acide stéabophanique.— Se dit d'un éther qu on obtient en faisant passer,
pendant plusieurs heures, du gaz chlorhydrique dans une
solution alcoolique et chaude d'acide anamirtique.
ANAMNÉSIE (du gr. ana, de nouveau, et mnési», mé-

moire) n. f. Didact. Réminiscence.
— Méd. Retour de la mémoire.
ANAMNESTIQUE adj. Qui appartient à l'anamnésie.— Ane. méd. /temèdiis anamnestiques. Que l'on croyait

propres à rendre la mémoire.
— Signes anamnestiques ou commémorât ifs. Se dit. par

opposition à signes actuels ou présents, de toutes les con-
ditions antérieures au développement d'une maladie, et
dont l'observateur n'a connaissance qu'en faisant appel à
la mémoire du malade.

ANAMNIÉ, ÉE (du gr. an priv., et de amnios) adj. Qui
n a pas d'amnios, en parlant d'un animal.— n. m. pi. Animaux dépourvus d'amnios. Les verté-
brés dépourvus d'amnios ou anamniés sont : ïamphioxus
les poissons et les amphibiens : Les A.NA.MN1ÉS. Un ANA.MNrt'.

Il On dit auj. anamniotes.

ANAMORPHIQUE (du gr. ana, en haut, et morplié, forme)
adj. be dit d un cristal qui, placé suivant sa position la
plus naturelle, a le noyau renversé.

ANAMORPHOSE (même étymol. qu'à l'article précéd.'.

Anamorphi

n. f. Image, représentation grotesque, difforme, quand
elle est vue d'un certain point.— Bot. Dégénérescence morbide qui se manifeste sur
un végétal, de manière à le rendre méconnaissable.
(Terme peu usité.)

— Physiq. Jeux d'optique reposant sur ce que les images
des objets vus dans des miroirs coniques, cylindriques, etc
sont déformées. -i

• »

— Techn. Dans les manufactures d'étoffes chinées. Pro-
jection d un dessin.

ANAMORPHOTIQUE adj. Qui tient de l'anamorphose-
qui la produit : Miroir anamorphotique.
ANAMPSÈS Vpsèss — du gr. anakampsis. courbure i

reboursl n. m. Genre de poissons acanthoptères, famille
des labrides, renfer-
mant des formes ha-
bitant l'océan Indien
et remarquables par
leurs belles couleurs
vives et tranchées.

Anamur, Ana-
MOUR ou AnÉ-
MOUR (lat. Aiiemu-
numl.cap. du pacha- Anampsès (atleint 0",20 de long).

lik d'Adaua (Turquie d'Asie), le plus méridional de l'Asie
Minetire, sur lequel subsistent encore quelques traces de
la cité antique à'Anemurium.
A.NANAS {na-na) ou ANANASSA n. m. Plante que l'on

croit originaire des contrées chaudes de l'Amérique n
hruit de cette plante; il est de forme conique et assez
sernblable à la pomme de pin, mais beaucoup plus gros
Salade d ananas. La saveur acidulé de Ca-nanas fe renk pré-
cieux sous les climats brûlants. (Duméril.;— Bot. Ananas des bois. Nom vulgaire de quelques
espèces de bromélia, de tilandsies, etc?— Hortic. Variété de fraise très grosse, mais qui a
moins de saveur et de parfum que la fraise des jardins,
et surtout que la fraise des bois, ii On dit aussi fraise
ANAXAS.

36



ANANCEE ANAPTYSIE
— Enctcl. Le genre ananas appartient à la famille des

broméliacées. C'est une plante vivace, dont les feuilles, lon-

gues quelciuefois de plus de 1 mètre, sont épineuses sur

les bords. Le fruit est surmonté d'un bouquet ou couronne
do petites feuilles. Originaire des Antilles et des contrées
chaudes do l'Amérique du Sud, cette plante a été depuis
longtemps introduite en Europe. On l'élève en plein air

dans le midi de l'Espagne, mais les fruits sont de qualité

médiocre. Dans le nord, elle est cultivée dans des serres
spéciales, appelées sei'res à arianas. Comme, dans ces cir-

constances, l'ananas donne rarement des graines, on le

propage par ses œilletons. Il faut ordinairement trois ans
pour que la plante parcoure toutes les phases de sa vé-

fétation. Cette culture a pris une grande extension dans
iverses localités, notamment aux environs do Paris.

Parmi les nombreuses variétés d'ananas, on cite : lana-
nas de la Martinique, l'ananas de Cayenne, l'ananas de la

Jamaïque, l'ananas de Saint-Domingue, etc.

Découvert au Brésil par Jc>an de Léry en Is.'iS, l'ana-

nas passa d'a-

bord eu Angle-
terre, et ce
n'est que sous
Louis XV,vers
1733, qu'il fut

cultivé pour la

première fois

en France, où
on le voyait
dans les jar-
dins royaux et

sur la table
de quelques
grands sei-
gneurs. L'ana-
nas cru se man-
ge par tranches
horizontales
saupouJréesde
sucre et légè-
rement arro-
sées de kirscli

ou de rhum.
On utilii

égaleme

ANANCÉE (du gr, anagh', nécessité) n. f. Figure par
laquelle, dans une étiologie,on montre la nécessité d'une
chose.

ANANGHYTE {ki — du grec anagkhein, serrer) n. f.

Pierre employée par les magiciens dans l'hydromancie
ou divination par l'eau : L'aumusse que portait la prieure
s'attachait devant le front à un fer-moir d'or incruaté d'une
ANANCHYTE par laquelle on évoquait les figures des dieux.
[Gér. de Nerv.)

ANANCHYTES (A'i — même étymol. qu'à l'article précéd.)
n. m. pi. Genre d'oursins fossiles, à
test oblong, à appareil apical allon- /f
^é, à ambulacres superrîciels et non /.

termes, à bouche en forme de fente pj--,

transversale. C'est le type de la tribu h^
des ananchtftinés, famille des spatan- r

'

gidés ; limité au crétacé supérieur. V-

Les espèces les plus connues sont : V
Xanancliytes gibba, Vananchytes ca-

^'''.^^^^-''''.sé,^^'''
rinata et Vananchytes ovata. — Un ^'^^^^^^^
ANANCHYTE. ^^^^^
ANANCHYTINÉS {ki — même éty-

Ananchjte.

Hîol. qu'aux deux articles précéd.) n. m. pi. Tribu d'our-
sins de la famille des spatangidés, dont les ambulacres
sont au môme niveau. Comprend des genres fossiles prin-
cipalement crétacés, et des genres vivant dans la profon-
deur des mers : pourtalesia, Tiomolampas, plalyàtissus, etc.
— Un ANANCHYTINÉ. Il Quelques auteurs érigent cette tribu
en famille sous le nom de ananchttidés.

ANANCYLE {du gr. an priv., et agchulos, crochet) n. m.
Genre d'insectes coléoptères longicornes, famille des la-
miidës, renfermant cinq ou six espèces de l'archipel
Malais : anancylus calceatus (Java); aïiancylus griseaCus
(Boroéo), etc.

Ananda, mot sanscr. qui signif-^oie, et qui aêté porté
par un grand nombre de personnages. Le plus célèbre est
un moine bouddhiste, cousin et premier disciple du boud-
dha Çakya-mouni, auquel il s'attacha. Les écritures boud-
dhiques en font l'auditeur principal ou l'interlocuteur de
beaucoup de sermons du Bouddha. C'est à lui, en grande
partie, qu'est due l'institution de l'ordre des religieuses
bouddhistes ou Bhikchouni. Il mourut, dit-on, au Cache-
mire, après avoir accompli la conversion de ce pays.

AnandadhVADJA ou Sa-skya Pan-di-ta koun-dgah-
Tgya-mts'an, prêtre et missionnaire tibétain, né en il82.
Il convertit au bouddhisme la Mongolie, grâce à l'appui
du roi de ce pays. Il inventa, dit-on, l'alphabet mongol,
encore en usage aujourd'hui. Au moment où le roi de
Mongolie Khoubilaï-Khân, entreprit sa première expédi-
tion contre la Chine, il lui prédit la victoire. En récom-
pense il reçut la souveraineté temporaire du Tibet. Anan-
dadhvadja mourut vers l'an 1252. Il tigure parmi les grands
saints du Tibet.

ANANDRAIRE ou ANANDRE fdu gr. an priv., et anêr,
andros, mâle) adj. Se dit des fleurs qui manquent d'éta-
mines ou d'androcée. n On dit aussi anandrique ou anan-
DBIN, INE.

ANANDRIE (du gr. an priv., et anêr, andr'os, mâle) n. f.

Syn. de GERncBE.

Anania (Jean-Laurent), savant italien, né à Taverna
en Calabre, vers 1582. Il se livra à l'étude des sciences
magiques et naturelUs. On lui doit deux traités curieux :

De natura dxmonum libri quatuor (Venise, 1581). et Uni-
versale Fabrica del mondo ovvero Cosmographia divisa
in quattro trattati (Venise, 1576).

AnANIAS [Sidracli], MlZAËL [Mizach) et AZARIAS
{Abdenago), jeunes Hébreux captifs à Babylone. Ayant
refusé d'adorer une statue de Nabuchodonosor, raconte
le livre de Daniel, ils furent jetés dans une fournaise
ardente, mais épargnés par les flammes. Le roi. frappé
d'admiration, proclama la puissance du vrai Dieu, et
combla le» trois Hébreux de ses faveurs.

La littérature s'est emparée de ce fait miraculeux, au-
quel on fait parfois de poétiques allusions.

AnanIAS, peintre qui vivait en Mésopotamie vers les

pemièros années de l'ère chrétienne. D'après une légende
rapportée par Jean de Damas, Cédrénus et autres écri-
vains postérieurs au vu' siècle, il fut chargé par Abgar,
roi d'Edesse, d'aller inviter Jésus à venir chez ce
prince, qui était atteint d'une grave maladie. Sa démar-
che ayant échoué, il voulut du moins rapporter à son roi

Je portrait du Messie. Il essaya donc de le peindre taudis
qu il causait au milieu de ses disciples, mais il ne put
réussir, soit à cause des mouvements de son modèle, soit

à cause du rayonnement de sa figure. Informé des inten-
tions de cet homme, Jésus demanda de l'eau, s'en lava le

visage et s'essuya avec une toile qu'il remit à Ananias :

l'image de l'homme-Dieu se trouvait imprimée sur cette
toile. Abgar reçut avec empressement ce portrait et fut
guéri. Cette image miraculeuse rappelle celle qui se fixa

sur le linge avec lequel Véronique essuya la sueur de
Jésus, pendant la montée douloureuse du Calvaire.

Ananias, dit aussi Joh.anan, grand prêtre des Juifs,
persécuteur des chrétiens, fit souffleter saint Paul au
moment où il se disposait à plaider sa cause devant le

grand conseil des Juifs. Il fut massacré plus tard dans
une sédition dont son fils Eléazar était le chef.

Ananias, chrétien de Damas qui imposa les mains à
saint Paul après sa conversion et le guérit de la cécité.

Ananias et Saphira, époux dont il est parlé dans
les Actes des Apôtres. Dans les premiers temps du
christianisme, la communauté des biens s'était, établie
au sein de la société, peu nombreuse encore, qui s'était

ralliée autour de la croix. Ceux des chrétiens qui possé-
daient quelques biens les vendaient pour en mettre
le prix aux pieds des apôtres. Ananias vendit tout ce
qu'il possédait, et vint en apporter le produit à saint
Pierre, mais sans lui avouer qu'il en retenait une partie
pour son propre usage. Il ne put tromper l'apôtre, qui
lui reprocha vivement son manque de foi : « Ce n'est pas
aux hommes que vous avez menti, dit-il, c'est à Dieu. »

A ces mots, Ananias tomba frappé de mort. Sa femme
s'étant présentée quelque temps après, sans savoir ce qui
s'était passé, confirma à l'apôtre la déclaration menson-
gère de son mari, et mourut elle-même à l'instant.

Cet épisode a été représenté dune façon remarquable par
plusieurs grands artistes, notamment par Raphaël, dans
une des compositions qu'il fit pour les Arazzi (v. ce mot)
du Vatican. La galerie d'Hampton Court possède le carton
de cette belle composition {Actes des Apôtres, ch. IV et V).

AnANIE (saint), martyr en Perse. Fête le 1" décem-
bre. — Martyr à Damas. Fête le 25 janvier.

Ananief, ville de Russie (gouv. de Kherson), sur les
rives du fl. côtier le Tiligoul; 13.600 hab. Commerce de
céréales. — Pop. du district : 187.226 hab.

Ananta, nom honorifique (l'infini, l'immense) appliqué
iiutamment à Vasouki, le roi des serpents qui servent de

1' iie à Vichnou, endormi sur l'Océan chaotique. C'est
,111 ombrage de ses cinq têtes les grands Dieux brah-
iiues. — Ananta ou Anantadjita, quatorzième Kirka-

. L uu prophète de la religion des Djainas.

AnantaPOUR, district de l'Inde (roy. de Maïssourl ;

708.500 hab. Capit. : Anantapour, sur le Paudou, affl.du
Pcunâr du Nord ; 4.900 hab.

ANANTHE (du gr. an priv., et anthos, fleur) adj. Qui ne
porte pas de fleurs. (Peu usité.)

ANANTHOCYCLE (du gr. an priv. ; anthos, fleur, et ku-
klos, cercle) n. m. Syn. de cotule.

ANANTHOPE fdu gr. an priv. ; anthus, fleur, et pous,
pied) n. m. Syn. do commeline.

Anapa, port de la Circassie russe, sur la côte orien-
tale de la mer Noire, près de l'embouchure du Kouban

;

11.200 hab. Commerce important. Cette ville fut fondée
par les Turcs en 1781, afin de maintenir avec les tribus
du Caucase leurs relations, interrompues depuis l'occupa-
tion de Taman par les Russes. Elle leur resta, avec des
vicissitudes diverses, jusqu'en 1812; depuis lors, les Russes
ont gardé Anapa, le dernier anneau de la chaîne de fortifi-

cations élevée par eux sur le littoral de la mer Noire, pour
isoler et interner lesCircassiens dans leurs montagnes, et
rompra toutes leurs relations avec la Turquie. — Un dis-

trict d'Anapa a été formé récemment.

ANAPAIE {^r.anapalé) n. f. Danse des anciens Grecs,
exécutée par desjeunes g(

Anapère pallida [grossi 3 fois).

ANAPÈRE (du gr. anapê-
ros, mutilé) n. m. Genre d in-

sectes diptères brachycè-
ros, famille des hippobÔscî-
dés, renfermant des mouches
à ailes étroites et courtes,
volant peu ou pas, et dont
l'espèce type, l'anapère mâlo [anapera pallida), vit en
parasite sur les hirondelles.

ANAPESTE {pèss — du gr. anapaistos, frappé à rebours
;

de ana, qui marque interversion, et paie^'n, frapper,
parce qu'en dansant, lorsqu'on chantait des vers de cette
mesure, on frappait la terre d'une manière toute contraire
à celle dont on battait la mesure pour des poésies où do-
minait le dactyle) n. m. Prosod. Pied composé de deux
brèves et d'une longue (

*-< o _
) , en usago dans la versifi-

cation grecque et la versification latine, h'anapeste est

l'opposé du dactyle, et son nom exprime cette opposition.
Les Grecs lui donnaient encore le nom de antidactyle.
— Par ext. Le mot anapeste était souvent employé

comme synonyme ({q parabase, pour désigner l'intermôilô

de la vieille comédie grecque.
— S'empl. adjectivem. comme synonyme de anapestique:

Vei's, pied anapeste.

ANAPESTIQUE (pèss) adj. Qui tient de l'anapeste, qui
est composé d'anapestes : Les poésies d'Anacréon sont
rt'inplics de vers anapestiques.
— Encycl. On distingue : l" l'anapestique monomèlj'e,

qui se compose de deux pieds, dont le premier peut être
un anapeste, un spondée ou même un dactyle, et le
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second un anapeste ou un spondée ;
2" l'anapestique di-

mètre, qui se compose de deux anapestiques monomètres,
c'est-à-dire de quatre pieds ;

3" l'anapestinue dimètre
catalectique, qui se compose de trois pieds et demi

;

4" l'anapestique tétramétre catalectique, ou de sept pieds
et demi, qui a reçu le nom do aristophanien, à cause du
grand usage qu'en a fait Aristophane.

ANAPÉTIE (du gr. ana, à travers, et pétaô,yonvTe) n. f.

Dilatation des vaisseaux ou de l'orifice de certains vis-
cères, de l'estomac, de la vessie.

ANAPHALANTIASIS {siss — du gr. anaphalantos
, qui n'a

point de sourcils) n. m. Chute des poils des sourcils.

ANAPHALE (du gr. anaphalos, chauve) n. m. Genre de
composées, voisin des gnaphales, renfermant quelques
plantes vivaces, qui croissent sur les montagnes de l'Inde.

ANAPHE (du gr. anaphés, impalpable, d'une petitesse
extrême) n. m. Genre d'insectes hyménoptères entomo-
pbages, famille des proctolrupidés, renfermant de minus-
cules parasites habitant le nord de l'Europe.

Anaphlyste, bourg municipal de l'anc. Attique, près
du cap Colias (tribu Antiochide), où se fabriquaient des
vases de terre cuite très estimés.

ANAPHONÈSE (gr. anaphonèsis ; de ana, en haut, et
phônê,\Q\x)n.î. Dans l'anc. méd.. Exercice pour développer
la voix et les muscles inspirateurs.

ANAPHORE (du gr. anaphora, report ou retour) n. f.

Rhétor. Espèce particulière de répétition, qui consiste à
recommencer par le même mot divers membres d'une
phrase, afin de frapper l'esprit. Les imprécations de Ca-
mille, dans VHorace de Corneille, en ofi'rent un bel exemple ;

Borne, l'unique objet de mon ressentiment
;

Home, à qui vient ton bras d'iramolc^r mon amant;
Boîne, qui t'a vu naître et que ton cœur adore

;

liomt^ eiifiu que je hais, parce qu'elle t'honore.

~ Méd. Evacuation par la bouche.

ANAPHORIQUE adj. Rhét. Période anaphorigue, Période,
phrase dont plusieurs membres commencent par le même
mot, comme dans les exemples cités à anaphore.
— Mécan. Se dit de tout ce qu'on peut faire mouvoir par

le moyen de l'eau : Uorloge, orgue anaphobique.
— Aïéd. Se dit des remèdes qui font évacuer par en haut.

ANAPHORISME {riss) n. m. Abus de l'anaphore.

ANAPHRODISIAQUE (rad. anaphrodisie) adj. Se dit d'une
[lersouno qui n'éprouve aucun désir vénérien, dont les
organes génitaux sont frappés d'atonie.
— Substance aiiaphrodisiaque. Qui éteint les désirs vé-

nériens. V. antiaphrodisiaque.

ANAPHRODISIE (du gr. an priv., et Aphrodite, un des
noms de Vénus) n. f. Absence de désirs vénériens, soit
accidentelle, soit congénitale.
— Encycl. Vanaphrodisie peut résulter de l'absence

complète de tempérament génital, des progrès de l'âge de
l'atfaiblissement de la constitution. Elle survient prématu-
rément sous l'influence de causes diverses : onanisme, abus
des plaisirs, excès de tout genre, pertes séminales, etc.

ANAPHRODITE (même étymol. qu'à l'article précéd.)
n. m. et adj. Insensible à l'amour, impropre à la génération.

ANAPHRODITIQUE (rad. anaphrodite) adj. Se dit d'un
corps organisé qui n'est pas le produit d'une génération pro-
prement dite, qui se développe sans le concours des sexes.

ANAPHYSE (gr. anaphusis, reproduction) n. f. En méde-
cine, Réintégration, action de renaître.

ANAPIESMA ièss — gr. anapiesma, trappe) n. m. Es-
pèce do trappe au moyen do laquelle les anciens faisaient
monter sur la scène les apparitions divines ou fantasti-
ques dans certaines tragédies.

AUAFhASTlE {plass-ti) ou ANAPLASIE (du gr. ana, de
nouveau, et plassein, former) n. f. Mode d'opération chi-
rurgicale, qui consiste à restaurer des parties détruites au
moyen d'autres parties qu'on emprunte au même individu.
— Encycl, Le mot anaplastie est un terme générique

qui sert à désigner toutes les opérations ayant pour but
la restauration des organes. Les principaux moyens sont :

l'autoplastie, les greffes, les sutures, etc. VeVneuil dis-
tingue les anaplasties par synthèse, où l'on recherche la

réunion des parties séparées; les anaplasties par diérèse,
où l'on opère l'ablation de parties su-
perflues; les anaplasties par prothèse,

faites en apportant de nouvelles par-
ties ; enfin, les anaplasties par anataxie,
qui ont pour but de replacer les orga-
nes dans leur position normale.

ANAPLASTIQUE adj. Qui a rapport
à l'anapiastie.

ANAPLECTE (du gr. ana, en arrière,

et plcktos, plié, à cause d'un pli qui se
trouve aux ailes) n. m. Genre d'insectes
orthoptères coureurs, famille des blat-

tidés, renfermant des blattes améri-
caines de petite taille, voisines des ectobles : anaplecta
dorsaîis (Porto-Rico) ; anaplecta /a/eï'a/is (Colombie), etc.

ANAPLÉROSE (du gr. anaplérôsis, complément) n. f.

Ane. cliirur. Syn. de prothèse.

ANAPLÉROTIQUE (rad. anaplcrose) adj. Ane. méd. Syn,
do iNCARNATiK, scul cu usago aujourd'hui.

ANAPNOGRAPHE (du gT. anapnoé, respiration, et gra~
phein, écrire) n. m. Instrument qui sert à enreg:istrer les

divers mouvements auxquels donne lieu la respiration.

ANAPNOÏQUE {du gr. anapnoé, respiration) adj. Se dît

des remèdes propres à faciliter l'expectoration et la res-

piration.

ANAPODOPHYLLE idu gr. ana, avec : pous, podos, piodi
etphullon. lèuilio) n. m. Syn de pooophylle.

ANAPORÉESidu gr. a/m, ù travers, et /loros, pore) n.f.pl.

Tribu de la famille des aroïdées. — Une anaporée.

ANAPTOMORPHUS {fuss) n. m. Genre de mammifères
lémuriens tbsstles. trouvés dans les couches éocènes da
l'Amérique du Nord.

ANAPTYCHIE [ki — du gr. anaptukhè, expansion) n. f.

Genre de lichens ascophorés (ascomycètes-lichens) on
ascolichens gymnocarpes, c'est-à-dire constitués par des

dyscomycètes. La thalle est hétéromère et fruticuleux.

ANAPTYSIE (du gr. ana, en haut, et ptuein, cracher)

n. f. Salivation.



283

Anapus, potit flouvo do Sicilo, qui tombo dans la mor
au S. lin Syrucuso. Il a été souvent célébré dans los [jod-
sios pasinralns. it Auj. Anapo.

Anaradjapoura, cmiilacomont do l'antimio capitale
dn l'ilii lin ('.•yliiii, à l'K. do Calpoutyn, au milieu dos fo-

rêts, pri'S 'lûtaii^'s comblés ou changés on marécaços. Co
sorail l'antiquo Anouradia, montionnéo parPtolémoo sous
le Don:i d'Anurogrammon (Anourad)iagrama). Cotte ville,

qui cessa d'être la capitale do l'îlo au viii' siècle de notre
ùro, avait autrefois plusieurs millions d'habitants ; c'est
aujourd'hui un village n'ayant pas mAmo un millier d'âmes.
Sur son omplacoment qui, d'après !a ciironique, aurait été
deux fois plus grand que celui do Londres, se dressent dos
ruines do constructions gigantesques.

AnaraIDES, sortes do nymphes dos eaux, qui, dans la
croyanco populaire des Grecs modornos, se tiennent prés
dos l'oiiiauios, dos sources ou dans los grottes. — Une
Anauaidi:.

AnARAZEL. Dans la mythologio Scandinave, un des dé-
mons chargés do la gardo des trésors souterrains. Avec ses
compagnons Kégur et Gaziel, il les transporto d'un Hou en
un autre, pour les soustraire aux recherches des hommes.

ANARCHIE {du gr. apriv., ct^'rc/jr. ronimandoment)n.f.
Etat d'un peuple qui n'a plus i > lu [, .m i,i pouvoir gou-
vernemental est entravé ou su il lu '

'•',• daris l'\>i.\K'

CHiE. Il est plus facile d'i'n.,"
Y"*-' s^i* anar-

chie, qu'une monarchie sans r/- ;< 'r- ^ Xapol. l"^.)— Paroxt. Désordre, confusion \ Unir faut, comme à l'uni-

vers, un Dieu gui me sauve du chaos et de Tanarchie de 7nes
idées. (Rivarol.)
— Encycl. Le mot ana?*c/;(> s'omploio dans doux sens.

I. Primitivomont il désigne l'état d'un peuple qui n'a plus
do chef et où règne le désordre. C'est un phénomène qui
naît de causes variables (crise politique ou économique,
antagonisme des classes ou des individus, invasions
étrangères, etc.), et dont los exemples sont nombreux
dans 1 histoire. L'empire d'Alexandroot celui des Homains
s'écroulèrent dans l'anarchie; l'anarchio féodale faillii,

amener la dissolution de la Franco, et prépara celle de la

Pologne. Au tiguré, on distingue de mémo dans l'art et
la littérature des périodes d'anarchie, où nul courant domi-
nant ne peut être déterminé.

II. Dans la philosophie politique, le mot anarchie s'em-
ploie dans un sens voisin du mot anarchisme, et désigne
un système politique et social où l'individu se dévelop-
perait librement selon ses droits naturels et où la société
se passerait de gouvernement central. Voici les principes
généraux de cette doctrine, dont les formes sont très
variées dans le détail : Tout homme a un droit naturel égal
et imprescriptible au bonheur et à se développer librement.
Ce droit est annihilé dans les sociétés existantes par un
ensemble d'institutions coupables : pouvoir central, reli-

gion, famille, propriété, militarisme, patriotisme, etc.,

qui ont établi sur la terre un régime mjustifiaîdo logi-

quement et pratiquement criminel. Ce régime doit étro
jeté à bas et remplacé par celui de la liberté et de la fra-
ternité véritables. Ce sera un état de communauté où
chacun travaillera selon ses forces et recevra selon ses
besoins. Tous seront égaux, les unions seront libres.
L'homme est, sinon naturellement bon et bienfaisant, an
moins capable de le devenir et de se rendre compte que
son intérêt bien entendu est inséparable de celui do
l'humanité. Il est possible et juste qu'un état do mœurs
communistes et fraternelles remplace l'état actuel de lois

oppressives et injustes.

Ces théories, d'origine lointaine, furent partiellement
pressenties dans les époques do mysticisme et prirent un
caractère pratique dans celles où les souffrances de la
classe inférieure furent trop cruelles. Assurément, il y en
eut des traces chez certains des premiers chrétiens, chez
plusieurs sectes mystiques du moyen âge, dans le mouve-
ment populaire dos travailleurs en Angleterre au xiv* siè-
cle, dans le soulèvement anabaptiste de l'Allemagne au
xvi', chez bien des sectaires puritains de la révolution
anglaise de 1640. A vrai dire, ces doctrines anarchiques
ne furent pas le mobile déterminant de ces événements
et n'y eurent qu'un rôle secondaire. Elles ont leur origine
véritable dans la philosophie française du xviii* siècle. Le
livre ducuréMeslier, inconnu do son temps, contient l'atta-

que la plus violente qu'au subie la société avant Bakounine.
Après lui, reprenant les idées de quelques philosophes
obscurs du xvi* et du xvn« siècle, Rousseau, puis bien
d'autres, firent briller les beautés d'un état de nature idéal
où vivraient des hommes bons et innocents, et travail-
lèrent, d'ailleurs inconsciemment, à l'élaboration de l'idéo
anarchique. Sous la Révolution française, sinon Jacques
Roux et ses disciples qui furent des agitateurs vulgaires,
au moins plusieurs des babouvistesen furent égafement
des précurseurs. Au xix" siècle, l'accroissement do l'iné-
galité des conditions et de l'instruction des classes pau-
vres,jointà l'affaiblissement du sentiment religieux, amena
la constitution véritable de l'anarchie. On en trouve quel-
ques traces dans les livres des premiers socialistes fran-
çais, puis dans ceux de Bellegarrigue et do Pelletier.
Proudnon vulgarisa le mot « anarchie « f qu'il écrivait
an-archie), et 1 appliqua à un état social où l'ordre résulte-
rait des libres rapports économiques des individus sans
constitution d'autorité politique. Mais le père véritable de
Tanarchisme fut Bakounine, oui apporta à lo constituer
son ardeur mystit^ue et sa faculté généralisatrice de Slave.
L'anarchisme ht d'abord cause commune avec le socia-

lisme : ces deux doctrines avaient des points communs
(mise en commun des moyens de production, nécessité
de détruire la société moderne). Mais, outre les défiances
personnelles qui existaient entre l'Allemand Marx et lo
Russe Bakounine, il y avait, entre l'autoritarisme possi-
biliste du socialisme et l'individualisme radical des anar-
chistes, des causes profondes de conflit. L'anarchisme
compromettait le socialisme, et son communisme indi-
vidualiste allait trop au delà du collectivisme de Marx.
Bakounine, qui avait déjà organisé VAlliarice inieimatio-
nale de la démocratie socialiste, se sépara définitivement,
le 29 septembre 1872, au congrès de La Haye, des socia-
listes allemands, et organisa peu après la, Fédération juras-
sniine. De là datent la création véritable du parti anar-
• liique, qui se développa surtout dans les pays latius, et
Inversion que lui portent la grande majorité des socia-
listes, nombreux surtout dans les pays germains. Le parti
anarchique, dès lors, s'est fragmenté à plusieurs repri-
ses : les individus les plus avancés forment sans cesso

dos sectes nouvelles, dont les programmes doviennontdc
plus en plus radicaux. A vrai dire, c'est surtout sur la

question do la propagande par le fait qu'il s'est divisé.

L'emploi dos moyens légaux serait en quelque sorte, aux
yeux des anarchistes purs, l'abdication do leur droit. C'est
donc par la terreur, par l'emploi do la dynamite et du
poignard, nar le meurtre dos souverains et dos bour-
geois, qu'ils ont combattu la société moderne. C'est,

entre eux et les gouvernements européens, une lutto oui
a traversé des phases variées. Citons, parmi les faits les

plus marquants de cette lutte : en 1877, lo soulèvement
de Cafioro en Italie ;

— en 1878, plusieurs attentats contre
les souverains ;

— en 1880, la lutte des socialistes et des
anarchistes en Allemagne ;

— en 1881, lo congrès anar-
chiste de Londres; — en 1882, les troubles do Montceau-
les-Mines, l'explosion do Lyon ; la Main-Noire on Espa-

f
ne ; — en 1883, lo procès de Cyvoct ; — en 1886, la grève
Chicago ; — on 1887, l'exécution des anarchistes do Chi-

cago ;
— en 1888-89, le grand dévoloppemont littéraire de

l'anarchie qui so poursuit los années suivantes ;
— en 1892,

de nombreuses explosions ; arrestation et exécution do
Ravachol ;

— en 1893, congrès anarchiste de Chicago;
attentat de Vaillant. — En 1891, répression do l'anarcnie
en France ; attentat do Emile Henry ; meurtre de Carnet

;

lois contre les anarchistes, etc. Depuis, sauf en Espagne,
la propagande par lo fait s'est interrompue. Toutefois, le

parti subsiste ; dos brochures et des conférences en attes-
tent la vitalité. Il est difficile d'en évaluer le chiffre. Un
grand nombre de criminels de droit commun s'en récla-
ment sans raison véritable, et il sort de pavillon à bien
dos passions égoïstes ou haineuses. D'autre part, il a pro-
duit, depuis Bakounine, des écrivains tels que : le prmee
Kropotkine, Elisée Reclus, Amilcare Cipriani, Jean
Grave, Malato, Sébastien Faure, Louise Michel, etc. Ses
journaux principaux ont été : l'Avant-Garde, le liévotté, le

Père Peinard, ta liévolution sociale, la ItévoUe, etc. Plu-
sieurs livres du parti ont eu de grands succès, et los doc-
trines anarchiques ont trouvé do l'écho chez beaucoup
d'écrivains. Lo parti anarchique offre un singulier mé-
lange d'illuminisme désintéressé et de violence aveugle
et brutale. Il est difficile à l'heure actuelle, de rien pré-
juger do son avenir.

ANARCHIQUE adj. Qui tient de l'anarchie, qui est livré
à l'anarchie : Ftat anarchique.
— Qui favorise l'anarchie, qui excite à l'anarchio :

Principes anarchiques.

ANARCHIQUEMENT adv. D'une manière anarchique.

ANARCHISER v. a. Exciter à l'anarchie : Les girondins
poussaient a l'cincalc, les jacûùiîis anarchisaii-:nt l'ai^nwc.

Lamart.)

ANARCHISME (chiss — rad. anarchie) n. m. Système
politique d'après lequel la société pourrait se gouverner
sans gouvernement établi, ou du moins sans gouvernement
central, ti Opinion, théorie des anarchistes. 'V. anarchie
et SOCIALISME.

ANARCHISTE (cA/ss) n. m. Partisan de l'anarchie : Les
vrais anarchistes sont ceux qui sont impatients d'avoir tou-

jours obéi, et qui sont incapables de commander, (Lamarl,!— Adjcctivem. : Doctrines anarchistes. (Dans ce der-
nier sens, syn. do anarchique.)
— Encycl. Dr. A la suite de l'attentat do l'anar-

chiste "Vaillant contre la Chambre des députés, le Parle-
ment vota, sur l'initiative du ministère Casimir-Perier,
les quatre lois dont voici le titre : Loi du 12 décem-
bre 1893, portant modification des art. 24, § V, 25 et 49
de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse (v. presse); —
Loi du 18 décembre 1893, portant modification et addition
à l'art. 3 de la loi du 19 juin 1871 sur les explosifs (v. ex-
plosifs); — Loi du 18 décembre 1893 sur les associations
de malfaiteurs (v. associations) ;

— Loi du 19 décem-
bre 1893, ouvrant au ministre de l'intérieur un crédit
supplémentaire de 820.000 francs, destiné au service d^-s
commissaires de police.

Au lendemain de l'assassinat du président Carnet, une
nouvelle loi fut votée, portant la date du 28 juillet 1894,
rt ayant pour objet de réprimer les menées anarchistes "

et renforçant les dispositions de la loi du 12 décem-
bre 1893 citée plus haut. — La loi du 28 juillet 1894 a
créé un nouveau délit, celui do propagande anarchiste, en
dehors des conditions de publicité exigées par l'art. 23 de
la loi du 29 juillet 1881. Elle ne touche pas aux règles
générales sur la compétence, la prescription, les circon-
stances atténuantes, etc., posées par la loi de 1881; elle
vise les infractions prévues par les art. 24 et 25 de
la loi du 29 juillet 1881, modifiée par la loi du 12 décem-
bre 1893, mais seulement lorsqu'elles ont pour but un
acte de propagande anarchiste, fait directement et pu-
bliquement, et elle défère alors ces infractions aux trilm-
naux de police correctionnelle; il en est de mémo des
provocations à l'un des crimes et délits contre la sûreté
extérieure de l'Etat, prévus par les art. 75 et suiv., jus-
ques et y compris l'art. 89 du Code pénal. A ces infrac-
tions la loi du 28 juillet 1894 (art. 2) ajoute tous los
actes de propagande anarchiste clandestine, quel que
soit le mode employé pour les commcttro ; cet art. 2 est
ainsi conçu :

Art. 2. — Sera déféré aux tribunaux de police correc-
tionnelle et puni d'un emprisonnement de trois mois à
deux ans et d'une amende do 100 à 2.000 francs tout in-
dividu qui, en dehors des cas visés par l'article précédent,
sera convaincu d'avoir, dans un but do propagande anar-
chiste :

1» Soit par provocation, soit par apolocio des faits spé-
cifiés auxaits articles, incité une ou plusieurs personnes à
commettre soit un vol, soit les crimes de meurtre, de
pillage, d'incendie^ soit les crimes punis par l'article 435
du Code pénal;

2» Ou adressé une provocation à des militaires des
armées de terre ou do mer, dans lo but do les détourner
do leurs devoirs militaires et de l'obéissance qu'ils doi-
vent à leurs chefs dans ce qu'ils leur commandent pour
l'exécution des lois et règlements militaires et la défense
do la Constitution républicaine.
Cette énumération est limitative. Par dérogation à la

loi du 27 mai 1885, l'article 3 donne aux tribunaux la fa-
culté de décider, suivant les circonstances de la cause,
s'ils devront prononcer la peine accessoire de la reléga-
tion contre les individus condamnés, en vertu des arti-
cles 1 et 2, à une peine supérieure à une année d'empri-
sonnement et ayant encouru, dans une période de moins
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do dix ans, soit uno condamnation à plus do trois mois
d'emprisonnement pour le» faits spécifié» auxdits ariictoH,

soit uno condamnation à la peine des travaux forcés, do
la réclusion ou de plus de trois mois d'emprisonnement
pour crime ou délit do droit commun. Toutefois, la pcino
accessoire do la relégation no pourra être prononcée
dans lo cas ou la provocation adressée à des militaires
n'aura pas le caractère d'un acte do propagande anar-
chiste : l'attribution du délit à la juridiction corrcciion-
nollo sera seulement applicable.
Un simple mot (une simple appréciation portée dans

uno conversation particuliôro) en dehors de toute provo-
cation formelle, est-il susceptible de faire l'objet d©
poursuites? Il n'y a de punissables, pour dos propos non
publics d'apologie, que ceux qui renfermeraient uno exci-
tation manifeste à commettre les actes criminels auxquels
ils se seraient appliqués; d'ailleurs, la condamnation no
peut être prononcée sur l'unique déclaration d'une per-
sonne affirmant avoir été l'objet d'excitations, à, moins

auo cette déclaration ne soit corroborée par un ensemble
o charges, à viser expressément dans le jugement.
Les individus condamnés en vertu des art. 1 et 2 se-

ront soumis à l'emprisonnement individuel, sans qu'il en
puisse résulter uno diminution do la durée de la pcîno;
il en sera do mémo dos individus condamnés à la réclusion
ou à l'emprisonnement par application des lois du 18 dé^
combro 1893 sur les associations do malfaiteurs et la

détention illégitime d'engins explosifs. Dans la pensée du
législateur, il s'agit de soustraire les autres condamnés
aux effets de la propagande anarchiste dans l'intérieur

des prisons.
Enfin, la nécessité de réprimer cette propagande a

aussi déterminé lo vote do l'article 5, qui autorise les tri-

bunaux à interdire en tout ou en partio la reproduction
des débats.
Toute infraction à cette défense sera poursuivie con-

formément aux prescriptions des articles 42, 43, 44 et 49
do la loi du 29 juillet 1881, et sera punie d'un emprison-
nement de six jours à un mois et d'une amende de l.OOO à
10.000 francs. Sera poursuivie dans les mêmes conditions
et passible des mêmes peines toute publication ou divul-

gation, dans les cas prévus au paragraphe l" du présent
article, de documents ou actes de procédure spécifiés à
l'article 38 de la loi du 29 juillet 1881. Enfin, tes disposi-
tions do l'article 4G3 du Code pénal sont applicables à la
loi du 1*8 juillet 1894.

ANARGHO {ko) n. m. Argot. Anarchiste :

Lorsque dans sa bo)t« de thoa
VanarchomeX sa poudre verte.
Vraiment, cela me déconcerte.

F- COPPÉB.

ANARÈTE (du gr. an priv., et arétè. force) n. m. Genre
d'insectes diptères, némocères, famille des limnobatidés,
renfermant des tipules européennes, dont l'espèce type
[anarefa pini) vit sur les pins.

ANARGYRE (du gr. an priv., et arguros, argent) n. m.
Bot. Section du genre panartjyrum.
— n. m. pi. Hist. ecclés. Les Anar/jt/res, Nom donné à

saint Corne et à saint Damien, qui étaient médecins et
qui ne voulaient point recevoir d'argent do leurs malades.

ANARHYNQUEfdugr. ana, en dessus, et rugchos, bec)
n. m. Genio d'oiseaux échassiers, renfermant une seule
espèce. Vannrhynque à front blanc, qui habite la Nou-
velle-Zélande.

ANARMOSTIQUE (moM — du gr. anarmostein, s'ajuster
mal)adj. Nom donné par Haiiy à des cristaux ofiTrant des
facettes qui ne sont pas toutes soumises à la mémo loi.

ANARRHÉE du gr. ana, en haut, et rhein, couler] n. f.

Aftlux des humours vers les régions supérieures. (Vieux.)

ANARRHÉIQUE adj. Qui appartient àl'anarrhée. (Vieux.)

ANARRHINE vdu çr. anarrinon, sorte de cresson) n. m.
Genre de scrofulariacées-antirrhinées, renfermant des
plantes herbacées, bisannuelles ou vivaces. qu'on trouve
dans la région méditerranéenne. La plus remarquable est
Yanarrhine à feuilles de pâquerette.

ANARRHIQUE (du gr. anarrikhèsis, action de grimper)
n. m. Genre de poissons acanthoptères, famille des blen-
niidés. L'a-

dans la mer
du Nord; il Anarrhivi'^

,
>

i
<
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est pêche
pour sa chair et pour sa peau granuleuse et sohde, bonne
pour la maroquinerie.

ANARRHISÉ, ÉE (du gr. aneu, sans, et rhiza, racine)
adj. Se dit des plantes qui, privées de graines, manquent
do racines et de radicules. (Peu usité.)
— n. f. pi. Famille do ces plantes : Ze5 anarbbisées.

Une ANABRHISÉE.

ANARRHOPIE (du gr. ana, en haut, et rhèpein, tendre à)

n. f. Tendance du sang à. se porter vers les parties supé-
rieures du corps.

ANARRHOPIQUE adj. Qui appartient à l'anarrhopio.

ANARTE et mieux ANARTA n. f. Genre d'insectes lépi-

doptères hétérocéres. sous-ordro
des noctuellinés, famille des hé-
liotidés, renfermant de petites

noctuelles d'Europe, ornées de
couleurs vives, h'anarta myrtili

vole en plein midi. Commune en
France.

AnARTES, peuple qui habitait

la partie nord-ouest d« la Dacie,
territoire compris aujourd'hui dans la Hongrie. — Un
.\nartb,

ANARTBRE (du gr. an priv.. et arthron, articnlation)
adj. Qui est dépourvu d'articulations.

ANARTBRIE ou ANARTHRIA (du gr. an priv., et arthron,
articulation) n. f. Genre do restiacées, comprenant des
plantes vivaces qui habitent les côtes méridionales de
l'Australie.



ANARTHROSYNE - ANATE
ANARTHROSVNE (du gr. anarthros, inarticulé) n. f.

Genre de plantes légumineuses. Syn. de pseudarthrie.

ANARVEN, ENNE (ri-in, en' — du gr. an priv., et anjsii)

adj. Qui n'est pas aryen (v. ce mot) : Ecriture anaryenne.

Il Nom donné par Oppert aux écritures cunéiformes qui ne

sont pas perses.

ANAS (ïiitssl n. m. Nom latin et scientifique du canard.

— Monnaie en usage dans l'Inde et qui est la 16" partie

do, la roupie.

ANASARQUE (du gr. ana, à travers, et sarx, sarkos, chair)

n. f. Pathol. Innltration généralisée de sérosité dans lo

tissu cellulaire sous-cutané, d'où résulie une intumescence

dont les proportions varient selon la gravité ou l'état plus

ou moins avancé de l'atfection. Syn. leucophlegmatie.
— Agric. Maladie des plantes, causée par un fluide

aqueux qui filtre sous leur écorco : Les ctioiuc, les salades,

les vignes, sont attaqués de Tanasarque lorsque les pluies

sont abondantes.
— Enctcl. Méd. Dans Yanasarque, la peau est luisante,

tendue, le plus souvent froide et d'une couleur blanc de

lait. Au début, l'infiltration occupe les parties les plus

déclives et celles dans lesquelles le tissu cellulaire est le

plus abondant et le plus lâche (malléoles, paupières, or-

ganes génitaux). Les parties tuméfiées conservent quel-

que temps l'empreinte du doigt qui les comprime, et lui

lont percevoir une sensation d'empâtement.
L'anasarque reconnaît des causes nombreuses. Elle peut

être déterminée par un refroidissement, sans maladie or-

ganique constituée : elle est dite a frigore ou primitive.

Elle survient souvent dans le cours de l'érysipôle, dans

la période de desquamation de la rougeole et de la scar-

latine. Elle se montre constamment dans l'albuminurie ou

maladie de Bright, dans la dernière période des maladies

organiques du cœur. Elle est le résultat fréquent de toutes

les maladies qui se terminent par la cachexie, qui ont ap-

pauvri le sang et épuisé les forces. Elle est alors secondaire.

Le traitement de l'anasarque doit varier selon la nature

des causes qui l'ont produite. Il faut combattre, s'il est

fiossible, la cause de la maladie, ou traiter l'anasarque par

es diurétiques, les sudorifiques et les purgatifs. Le ré-

gime lacté convient à presque tous les cas. On enveloppe

les parties œdémaliées avec de la ouate, on les maintient

dans une position qui facilite la circulation de retour.

Parfois, on pratique des mouchetures avec des aiguilles

flambées, de façon à faire écouler le liquide. Il faut éviter

soigneusement l'infection des petites plaies ainsi formées.
— Art. vétér. On désigne sous le nom de anasarque une

maladie idiopathique du cheval, qui a été aussi appelée

mal de léle de contagion, coryza gangreneux, morve gangre-

neuse, charbon blanc. Toutes ces dénominations doivent

être rejetées comme inexactes. Cette maladie débute

brusquement par l'apparition d'œdèmes commençant aux
extrémités et s'élevant progressivement à la même hau-

teur sur chaque membre, où ils sont délimités par un
bourrelet. L'extrémité inférieure de la tête est le siège

d'un œdème semblable. En même temps, les muqueuses
de la bouche et du nez se recouvrent de pétéchies d'une

couleur rouge vif. La respiration est devenue pénible, par

suite du gonflement do la muqueuse nasale; les batte-

ments du cœur sont retentissants, le pouls petit et serré,

et le sang contient plus de sérosité que dans l'état nor-

mal. A cette époque, l'animal devient triste ; sa physio-

nomie exprime la douleur et la soufrance. Il reste immo-
bile, indinérent à ce qui se passe autour de lui. Les narines

laissent écouler des mucosités tenant en suspension du
sang et des débris de la muqueuse gangrenée. Enfin, lors-

que les animaux ne peuvent plus se soutenir sur leurs

membres, ils se laissent tomber sur le sol, et meurent
après s'être livrés à quelques mouvements sans énergie.

Cette maladie, qui est manifestement la conséquence

d'une profonde altération du sang, est plus fréquente à

l'époque des changements brusques de température. L'ac-

tion du froid humide est la circonstance qui développe le

plus ordinairement l'anasarque, surtout lorsque cette ac-

tion s'exerce sur des animaux en sueur.

L'anasarque est si bien caractérisée, qu'il est difficile,

lorsqu'on peut la suivre dans toutes ses phases, do la

confondre avec une autre maladie : la forme de l'engor-

gement et la couleur foncée des pétéchies sont caracté-

ristiques.

Le traitement consiste à combattre l'altération du sang
par l'ingestion de toniques stimulants à haute dose, comme
le vin à la dose de plusieurs litres, et à s'opposer au dé-
veloppement do l'engorgement par des frictions irritantes

et des scarifications profondes. On traite maintenant avec

succès l'anasarque par la sérothérapie, en employant \c.

sérum de MarmorecK ou celui de Ligniére. V. sérothérapie.

AnASCO ignas), comm. de Porto-Rico (Antilles espagn.),

près du rio de Aiiosco; 12.400 hab.

ANASCOPE (du gr. atm, en haut, et skopein, regarder)

n. f. Sorte de loupe destinée à la mise au point des ima-
ges photographiques et redressant l'image renversée qui

se peint sur le verre dépoli, ce qui permet do l'examiner
dans son vrai sens.

ANASCOT (sko) n. m. Sorte de serge à double croisure.

appelée aussi ascot. (Elle s'emploie principalement pour

la conl'ection des costumes de religieuses.)

AnaseH ou AnazEH, grande tribu de Bédouins no-

mades errant entre Alep et Damas, et rançonnant les car;i-

vanes de la Syrie et les pèlerins de
La Mecque. On évalue le nombre
des Anaseh (on dit aussi Anazés et

Anézek) à 120.000. — U», des Anaseu
(ou Anazeh).

ANASPADIAS Ispa-di-àss — du gr-

ana, en haut, et spaâ, je divise) n, m.
Vice de conformation àe l'urètre, con-

R-titué par l'ouverture du méat à la

face supérieure de la verge.

ANASPASE (gr. anajspasis, serre-

ment, constricùon) n. f. Contraction

de l'estomac.

ANASPIS {spiss — du gr. an priv.,

et aspis, écusson) n, m. Genre d insecSes coléoptères hété-

romères, famille des mordellidés, renfermant des mordelles

dont les nombreuses espèces, répandues surtout en Europe,

sont de petite taille. Citons l'anaspis maculata, commune
snr les neors.

ANASSER {sèr') n, m. Syn, géniostome et pittospore.

ANASTALTIQUE (slal — du gr. ana, en arrière, etstetlein,

errer) adj. Se dit des médicaments styptiques et astrin-

gents énergiques,

ANASTASE (gr, anastasis, action d'élever) n, f, Pathol.

Syn. de anadrome.

AnastaSE I", empereur d'Orient, de 491 à 518. Né à

Dyrrachium vers 430, d'une famille obscure, il remplit

d'abord au palais impérial les fonctions de silentiaire.

.Iprès la mort de Zenon, il épousa sa veuve Ariane, et

devint empereur. Partisan d'Éutychôs, il persécuta les

orthodoxes. 11 eut à réprimer des révoltes sanglantes et

ne réussit à défendre l'empire ni contre les Perses ni

contre les Bulgares. Il entoura de murs Coostantinople.

AnasTASEII, empereur d'Orient (713-716). Il fut pro-

clamé à la place de Philippe Bardane, dont il était le pre-

mier secrétaire d'Etat. Mais les troupes lui opposèrent

un certain Théodose. Anastase abdiqua et se ht moine.

Plus tard, il conspira contre Léon III l'Isaurien, Réfugié

chez les Bulgares, il fut livré par eux, et décapité (719),

Il s'appelait, de son nom patronymique, Artemios.

Anastase I", pape de 39S à 402, Il mit fin au schisme

des Eglises de Rome et d'Antioche, et condamna les doc-

trines d'Origène, Il a été canonisé, et est fêté le 27 avril.

— Anastase II, pape de 496 à 498, combattit l'arianisme,

et félicita Clovi.s sur sa conversion, — Anastase III,

pape de 911 à 913, — Anastase l'V, pape de 1153 à 1154,

Il protégea l'ordre naissant de Saint-Jean de Jérusalem, et

déploya la plus active charité pendant une grande famine,

Anastase, antipape, opposé en 855 à Benoit III,

Anastase (saint), le Sina'ite (du couvent du mont
Sinaï), patriarche d'Antioche (561-599), Il reste de lui plu-

sieurs écrits traduits en latin dans la Bibliollieca Patrum.
— Un autre Akastask le Sinaite, confondu à tort avec le

précédent, et qui florissait dans la première moitié du

vu' siècle, a composé contre les eutychéeus et autres hé-

rétiques d Egypte et de Syrie des ouvrages qu'on trouve

également traduits en latin dans la Biùlioth. vet. Patrum.

Anastase, patriarche de Constautinoplcmort en 753,

Il promit à l'empereur Léon, qui le nommait, de l'aider

dans la destruction des images. Plus tard, Constantin

Copronyme, mécontent de lui, lui fit crever les yeux et

le fit promener dans 1 hippodrome, monté sur un âne et la

tête tournée vers la queue. Cependant, il no le déposa

point, et lo patriarche mourut près de dix ans plus tard,

Anastase le Bibliothécaire, savant écrivain reli-

gieux du IX' siècle, bibliothécaire du 'Vatican, Il assista

au huitième concile de Constantinople (869), dont il tra-

duisit les actes en latin. On a aussi de lui une Histoire ec-

clésiastique; quant au Liber ponlificalis, l'abbé Duchesne a

démontré qu'il avait été composé, pour la majeure partie,

à une époque antérieure.

Anastase (saint), surnommé Astric, apôtre de la

Hongrie, né en 954, mort en 1044. Il avait été moine bé-

nédictin à Rouen, et devint évêque de Colocza, en Hon-
grie. C'est lui qui sacra et couronna saint Etienne.

Anastase (Hospitaliicres de Saint-), ou Filles de

Saint-Gervais, religieuses de l'ordre de Saint-Augustin,

vouées au service des hommes malades. Elles avaient à

Paris, près de l'église Saint-Gervais, un hôpital qui datait

du XII' siècle, et dont la chapelle fut placée en 1358 sous

l'invocation de saint Anastase, Elles s'établirent en 1556

rue 'Vieille-du-Temple, et furent supprimées en 1790,

AnastASI (Auguste-Paul-Cliarles), peintre et litho-

graphe, né à Paris en 1820, mort dans la môme ville en

1889. Elève de Paul Dolaroche et de Corot, il s'adonna

au paysage, et son talent, d'une grande distinction, lui

valut une juste renommée. Il débuta au Salon de 1843. Ses

tableaux : Parages du Calvados, Bords de la Touque, Pas-

sage de la Dire, furent très remarqués. Au nombre de ses

meilleures œuvres, il convient de citer ses Paysages, em-
pruntés à la campagne romaine. Atteint de cécité en 1869,

il fut l'objet, de la part de ses confrères, d'une touchante

sympathie, qui se manifesta par une loterie dont le pro-

duit fut converti en rentes afl'ectées, depuis la mort d'Anas-

tasi, au soulagement d'un artiste indigent, désigné par

l'Académie des beaux-arts.

Anastasie (sainte), patricienne romaine, souflrit le

martyre sous Dioclétien, l'an 304. Fête le 25 décembre,—
Une autre sainte Anastasie, aussi nommée Anastase,
fut martyrisée à Sirmich, et l'Eglise l'honore également

le 25 décembre, — Enfin, une troisième sainte Anastasie

l'ut martyrisée sous Néron. Fête le 15 avril.

Anastasie, nom plaisant donné à la Censure, dans le

monde des lettres, du théâtre et des arts, La caricature

la représente sous les traits d'une vieille fille laide, maigre
et revêche, armée d'une paire d'énormes ciseaux, dont elle

se sert à tort et à travers,

ANASTASIS {s(œ-:ws —mot gr, signif, résurrection) n, f.

Mot qu'on rencontre sur divers monuments chrétiens

peints ou sculptés, pour exprimer soit la résurrection du
Sauveur, soit sa desconte aux limbes,

ANASTATICÉES (du lat, anastalica, l'anastatique) n, f, pi.

Tribu de plantes crucifères, ayant pour type le genre
anasiatique. — Une anastaticée,

ANASTATIQUE ou ANASTATICA (sta—Au lat, anaslaticn.

tiré du gr. anastatikos, qui excite) n, f. Genre de plantes de

la famille des crucifères, tribu des arabidées, renfermant
une espèce vulgairement désignée sous le nom de rose de

Jéricho. Ses rameaux jouissent de la propriété de se con-
tracter par la sécheresse et de se redresser par l'huir.idité,

ANASTATIQUE [sta) adj. Mot générique désignant di-

vers procédés d'impression, de gravure, de décalque, au
moyen desquels on reproduit, par un transport chimique,

les textes et dessins imprimés.
— Encvcl. Ce mode de reproduction parait avoir été

inventé en 1844, par Baldermus, de Berlin.

L'opération est la suivante ; .Après avoir plongé quelque
temps le texte à reproduire, d'abord dans une dissolution

de soude ou de potasse, puis dans un bain d'acide tartrique,

on le lave avec soin ; après quoi, on l'humecte avec de

l'acide azotique, et on le soumet à une forte pression sur

une plaque de zinc très lisse. Sous cette pression, l'acide

absorbé par le papier attaque le métal, et l'encre du texte

se transporte sur la planche. On verse alors sur celle-ci

une dissolution de gomme et d'acide phosphorique, qui se

combine avec les parties acidulées et les humecte, en sorte

284

que, si l'on y passe un rouleau chargé d'encre d'impres-
sion, cette encre ne se dépose que sur l'encre transportée

et se trouve repoussée par les parties gommées. La planche
ainsi préparée, il n'y a plus qu'à procéder au tiraire à la

presse lithographique. Lorsqu il s'agit de reproduire des
originaux anciens, dont l'encre trop sèche ne peut se dé-

calquer, le manuscrit ou l'imprimé sont trempés dans une
solution de potasse, puis dans une solution d'acide tar-

trique. Il résulte de cette double opération une ditiusion

parfaite de cristaux très tins de bltartrate de potasse dans
la pâte du papier, mais seulement dans les pai tics blan-

ches. Comme ce sel résiste à Ihuile. le rouleau encré peut
passer sur la surface sans transmettre aucun de ses élé-

ments, excepté aux parties imprimées. Le lartrate est

alors extrait du papier, et l'opération s'exécute comme
précédemment, en commençant par un bain à l'acide ni-

trique.

ANASTATIQUE {s(a) n. f. "V. JÉRICHO {Base de).

ANASTIGMATE OU ANASTIGMATIQUE adj. Dépourvu
d'astigmatisme : Objectif anastigm.\te {ou anastigmati-
que). V. ASTIGMATISME.

ANASTIGMATISME {slig-ma-(iss — du gr. an priv., et

astigmatisme) n. m. Propriété que possède un corps d'évi-

ter l'astigmatisme, grâce généralement à une parfaite

sphéricité des surfaces réfringenies.
— Encycl. Grâce à la découverte d'un verre au boro-

.silicate de baryum, on a pu obtenir un objectif corrigé du
défaut d'astigmatisme. La correction de l'astigmatisme
permet d'employep-les objectifs à plus grande ouverture
(jusqu'au sixième de la distance focale), et par suite de
l'aire des instantanés à grande vitesse. Ces objectifs sont

d'un grand secours dans les reproductions de cartes, des-

sins. Les objectifs anastigmatiques présentent parfois le

défaut de la tache centrale; aussi, quand on achète un de
ces objectifs, faut-il s'assurer de l'absence de ce défaut.

ANASTŒCHIOSE {sté-ki — du gr. ana, marquant sépara-

tion. ? t stoi-

», élé-
ment) n. f. Sé-
paration des
éléments sim-
ples qui entrent

dans un com-
posé. C'est le sens propre
du mot « analyse «; mais,
en chimie, ce dernier dé-
signe la recherche qua-
litative ou quantitative
des éléments d'un com-
posé, sans indiquer que
ceux-ci soient nécessai-
rement isolés.

ANASTOME {sto — du
gr. ana, en haui,et5/oma.
bouche) n. m. Genre d'oi-

seaux échassiers, famille

des ardéidés, sous-famille
des ciconinés, renfermant
des formes asiatiqu

africaines, dont le

vulgaire est becs ouvei-ts et qui habitent l'Afrique et les In-

des. Citons Vanaslomus laJiielligei'us {A(ru\ne centrale), noir.

ANASTOMOSANT, ANTE (sto) adj. Qui s'anastomose.

ANASTOMOSE [sto-môz'— du gr. annslomôsis, littérale-

ment union de deux bouches) n. f. Anat. Abouchement de
deux vaisseaux l'un dans l'autre : Les anastomoses facili-

tent la circulation des liquides organiques, il Réunion des
rameaux ou filets nerveux, bien qu'il y ait seulement ados-
sement des tubes nerveux, sans aucune communication.

Il Rameau vasculaire mettant deux vaisseaux en commu-
nication.
— Bot. Réunion des diverses parties rameuses d'une

plante les unes avec les autres.
— Encycl. Enanatomie, on distingue, d'après la manière

dont elles s'établissent : l'anastomose en arcade ou par
inoscidalion, dans laquelle deux branches s'infléchissent

l'une vers l'autre et se réunissent à plein canal formant
un canal unique et curviligne; l'anastomose en angle ou
par convergence que caractérise le rapprochement de deux
vaisseaux qui se confondent par leur partie terminale,

pour donner un nouveau tronc; l'anastomose transversale,

constituée par un vaisseau, le plus souvent très court,

qui unit deux artères parallèles et s'implante perpendicu-
lairement sur chacune d'elles. Ces différentes formes
d'anastomose peuvent se combiner entre elles, de manière
à offrir des figures variées. Les anastomoses permettent de
placer des ligatures sur les troncs artériels.

ANASTOMOSER (S') [sto-mô] V. pr. S'aboucher, so join-

dre par les bouts, de manière à former une anastomose.

ANASTOMOTIQUE [sto) adj. Anat. Qui forme une anas-

tomose
;
qui a rapport à l'anastomose : Hameau anastomo-

TIQUE.
— n. m. pi. Dans l'anc. méd.. Les apéritifs, c'est-à-dire

les remèdes qui dilatent l'orifice des vaisseaux et rendent

la circulation plus libre : Des anastomotiques. Un anas-
TOMOTIQUE.

ANASTRAPHIE {stra — gr. anastrophè. renversement)

n. f. Chirur. Inversion ou renversement d'une partie i|ueL

conque du corps, il Quelques-uns, plus d'accord avec léty-

mologie, écrivent anastrophie.
— Bot. Genre de composées, renfermant des arbris-

seaux à feuilles alternes, originaires de Cuba.

ANASTROPHE(s/ro — gr.aHa5?rop//os, retourné) n.f. In-

version qui renverse l'ordre naturel des mots corrélatifs.

En latin, mecum, iectnn, secum, nobiscum, au lieu de cum
me, cum te, etc. ; Italiam contra, au lieu de contra Italiam ;

saxa per et scopnlos, au lieu de per saxa et scopnlos ; en

français, me voici pour voici moi, sa vie durant pour durant

sa vie, sont des exemples d'anastrophes.

ANATASE(dugr.anaM5(s. extension) n.f. Oxyde de titane

naturel, que l'on nomme aussi oisanite et octaêdrite.
— Encycl. Ce minéral a la même composition (TiO*)

que le rutile et le brookite, dont il diffère par la forme cris-

talline. Les cristaux sont des octaèdres aigus. L'anatase

est infusible, inattaquable par les acides. On la trouve eu

Suisse et au Bourg-dOisans, en Dauphiné, dans les fissu-

res du granit.

ANATE n. f. Teinture rouge employée aux Indes onen-



285

talcs, ot qui est oxtraitc des fleurs d'un arbrisseau, lo

horrossol (anona asiatica).

ANATHÉMATIQUE adj. Qui est ofl"ert en expiation pour
comlt;iiii(> {<-, (Miels d'un anatlnimo.
— i>i-. . :ui. Se -lit d'une buUo, d'une condamnation for-

mulro ;ivrr;u.;ilh.-inn.

— LiihT. une h'pigramme anathématique, Epigramme
dùdicatoiro.

ANATHÉMATISATION {ti-sa-si) D. f. Action d'anathé-
matisor.rosuUat, do cette action. Il Formule employée pour
anailn-matiser.

ANATHÉMATISER V. a. Frapper d'anathôme : L'Eglise
ANAIHlÎMATISIi IcS luTtUiquCS.
— Par exag., Désapprouver, blAmer avec force : L'Aca-

démie, en masMCt repousse le cigare et anatuématisb la

pipe. (J. Lecomto.)
S'a.nathématiser, v. pr. So lancer mutuellement l'ana-

thùme : Si tuute'i les reùgions se réduisaient à une seule, les

fractions diirrscs de cette religion SANATHÉMAxisiiRAiENT
lune fautrc. (Renan.)

ANATHÉMATISME (tiss) n. m. Bulle, canon, qui frappe
d'anadu'îno une hérosie, une secte : On ne put jamais obli-

ger saint Ci/rillc à rétracter la moindre partie de sa doc-
trine, m aucun de ses anathkmatismis. (Boss.)

ANATHÈME (du gr. anntfiéma, offrande aux dieux) n. m.
Dans ranti(|uité, victime immolée à chaque divinité; pré-

sent, offrande, qu'on suspendait aux murs du temple. Il

Chez les premiers chrétiens, offrande analogue, corres-
pondant à pou pri'S à ce qu'on appelle aujourd'hui ex-i'o(o.

— Dr, can. Sentence qui excommunie, qui rejette du
sein de l'Eglise : Prononcer, lever un anathème.
— Par exag-. Malédiction, blàmo énergique : L'avare

est un fou à qui la morale et la religion jettent leur ana-
THÈME. (Belouino.)
— EUiptiquem. et par imprécat. : Tous les Pères du con-

cile d'Ephèse crièrent: Anathému à .Ycstorius!
— Adjcctiv. Qui appartient, qui a rappnrt à l'anathème,

qui retranche de la communion des fidèles : Bulle ana-
THÈME. Il Se dit aussi, substantiv. et adjectiv., de celui

même qui est frappé danalhéme : C'est ce monde qui doit

être pour vous un crucifié, c'est-à-dire un anatuéme et un
objet d'horreur. (Mass.')
— Encycl. Dans son acception la plus strictement fidèle

à l'étymologie générale, lo mot anatheme doit être con-
sidéré comme désignant un homme ou un objet séparé
du commerce des hommes, que ce soit en bonne ou en
mauvaise intention . Les Pères de l'Eglise l'emploient
souvent dans ce sens. Saint Jean Chrysostome, dans une
homélie, en donne l'explication suivante ; « Qu'est-ce donc
que l'anathème? Ecoutez saint Paul vous répondre : Si

quelqu'un n'aime pas Notre-Seigneur Jésus-Christ, dit-il,

qu'il soit anatheme, c'est-à-dire qu'il soit éloigné de tous,

étranger à tous; car ce qui a lieu à l'égard d'un ana-
theme, c'est-à-dire d'un présent consacré au Seigneur que
personne n'ose toucher ni même approcher, a lieu aussi
à l'égard d'un homme retranché de l'Eglise, séparé de
tous... L'anathème sacré éloigne chacun par le respect
qu'il inspire; mais, quant à celui qui est retranché de
1 Eglise , on s'en écarte par un sentiment tout contraire. »

Aujourd'hui, le mot anatheme est toujours pris en mau-
vaise part, et se dit le plus souvent d'une sentence qui
rejette hors du sein do la société religieuse ceux contre
lesquels elle est prononcée. Au moyen âge, ce mot eut un
retentissement terrible. L'anathème était considéré comme
supérieur à l'excommunication, qui n'était qu'une sépara-
tion momentanée de la communion des fidèles. Il fut ordi-
nairement porté contre les hérétiques qui combattaient les
dogmes ou l'autorité de lEglise. Les actes des conciles
appelés à décider les questions de foi se terminaient par
une suite d'anathèmes contre quiconque nierait les articles
établis, ou soutiendrait les opinions condamnées. L'ana-
thème prononcé contre un hérétique par un pape, un con-
cile ou un évêque, s'appelait anatnéme judiciaire. On nom-
mait anatheme abjuratoire celui qu'un hérétique rentrant
dans lo sein de la foi catholique devait prononcer publi-
quement contre son ancienne croyance. (V. excommuni-
cation.) — Cliez les Hébreux, le terme cherem^ que l'on

traduit par anatheme, exprimait un arrêt de renvoi à la

malédiction de Jêhovah : tout être vivant qu'atteignait cet
arrêt devait être mis à mort. On voit dans ta Bible Moïse
dévouer à cette sorte danathèrae tout le pays de Chanaan.

ANATHÈREjdu gr. ajipriv., et athèr, barbe d'épi) n. ni.

Graminées, qui constituent une section du genre andro-
pogon.

ANATIDÉS (du lat. anas, atis, cai
do l'ordre des palmipèdes lamelli-
rostres, renfermant les canards, les

cygnes, les oies, etc.— Un anatidé.

ANATIFE ( du lat. anas, atis,

canard, et ferre, porter, produire,
parce que, d'après un anc. préjugé
pop., les canards sauvages naissent
de ces coquilles) n. m. Genre de
<;rustacés cirripèdes, pédoncules,
famille des lépadidés, renfermant
de nombreuses espèces répandues
dans toutes les mers du globe.
[Pour les mœurs, v. cirripèdes et
LÉPADIDÉS.) D'une façon générale,
on désigne sous le nom de anatifes
tous les crustacés cirripèdes du
groupe des pédoncules.

ANATIFÉRE ;même étvmol. qu'à
l'article précéd.) adj. Ne s'em-
ployait anciennement que dans cette locution : Conque
ANATIFÉRE, OÙ il CSt SVU. do ANATIFE.
— n. f. h'anatifère, La conque anatifère.

ANATINE (du lat. anas, anatis, canard) n. f. Genre de
mollusques lamellibranches, famille des mvidés, souï.-
famille des anatininés, caractérisé par une coquille mini:c,
ventrue, transparente, oblongue. Dents cardmales obso-
lètes. Crochet fendu. Siphons soudés. (Océan Indien.)
Les espèces fossiles appartiennent au terrain jurassique.

ANATININÉS (du lat. anas, anatis, canard) n. m. pi.
Sous-faraille de mollusoues lamellibranches siphoniens,
famille des myidés, renrermant les genres anatine, pan-
dore, pholadomye, céromge, etc. — Un anatininé.

ANATHÉMATIQUE — A.NATOMIE

ard) n. m. pi. Famille

ANATIQUE (du gr. ana, séparément) adj. Composé do
parties égaUîs.

ANATOCISME (siss — du gr. ana, qui marque répéti-
tion. Cl tofcos, intérêt) n. m. Capitalisation dos intérêts a'uno
somme prêtée.
— Encycl. Dr. L'ancien droit interdisait comme usu-

rairo la capitalisation dos intérêts, et une ordonnance do
lfl79 intnraisait même do comprendre l'intérêt avec le
principal dans les billets ou lettres de change. Le Code
civil 1 autorise par son article iir^i ainsi conçu : e Los in-

térêts échus des capitaux peuvent produire des intérêts,
ou par une demande judiciaire, ou par une convention
spéciale, pourvu que, soit dans la demande, soit dans la
convention, il s'agisse d'intérêts dus au moins pour une
année entière. » L'art. 1155 ajoute que, néanmoins, les
revenus échus, tels que fermages, loyers, arrérages de
rentes perpétuelles ou viagères, produisent intérêt du
jour de la demande ou de la convention, et que la même
règle s'applique aux restitutions do fruits ainsi qu'aux
intérêts payés par un tiers au créancier en acquit au dé-
biteur.

La jurisprudence admet, en matière de compte courant,
que les conditions restrictives do l'art. 1151 n'ont pas à
être observées, et que lo solde reporté à nouveau est
productif d'intérêts, non seulement quant aux capitaux,
mais encore quant aux intérêts qui y sont compris.

Anatole (saint), évêque de Laodicée (Syrie) de 270
à 282, né à Alexandrin vers l'an 230, cultiva avec succès
la philosopliio, les mathématiques, la physique, l'astrono-
mie, la grammaire et la rhétorique. Il a écrit un Canon
pascal, où il adopte l'opinion de l'Eglise latine sur ï'épo-
ijue à laquelle on doit célébrer la lête de Pâquo, et des
tiechcrchcs arithmétiques dont il ne reste qu'un fragment.
L'authenticité des morceaux qui restent de ses écrits est
cuntestôc. Honoré le 3 juillet.

AnATOLICO. Cïéogr. V. Aetolicon.

Anatolie fdu gr. anafo/p. leverdu soleil), nom moderne
<lr Y Xsir ^Mineure. V. ce mot.

Anatolie (sainte), vierge et martyre dans l'Abruzze,
au m' Mciic. Fête le 9 juillet.

ANATOLIQUE (du gr. anatolikos, oriental) n. m. Genre
d'insectes coléoptères hétéromères, famille des ténébrio-
nidés, sous-famille des tentyrinés, renfermant des formes
de taille moyenne, vivant dans les régions arides de la
Crimée et de la Caspienne.

AnATOLIUS, patriarche de Constantinople. qui, en 450,
présida le concile où fut condamné Eutychès. Son attitude
le fit suspecter de complaisance pour l'hérésie.

ANATOMICO-CHIRURGICAL, ALE adj. Qui a rapport à
à la

so rapporte à

ANATOMICO-PHYBIOLOGIQUE adj. Qui s'occupe d'ana-
loniie et de physiologie

;
qui a rapport à ces deux sciences.

ANATOMICO-ZOOLOGIQUE adj. Qui se rapporte aux
animaux, considérés au point de vue anatomique.

ANATOMIE [du gr. anatemnein, disséquer; ou encore de
ana, à travers, et tome, section) n. f. Science qui a pour
objet de connaitre la structure des êtres organisés et les
rapports des différents organes qui les constituent :

Anatomie humaine. Anatomie végétale.
— Action de disséquer : Faire Tanatomie d'un homme,

d'une plante, il On ne dit plus guère que dissection.
— Ensemble des connaissances dues à la dissection des

corps organisés, et particulièrement, du corps humain :

Anatomie générale, comparée, chirurgicale, pathologique.
— Ouvrage d'anatomie : //anatomie comparée de Cuvier.
— Corps ou partie d'un corps disséqué et préparé do

manière à pouvoir être conservé; imitation d'un corps
disséqué : (Jette maladie longue et cruelle l'a tant amaigrie
qu'on la prendrait pour une anatomie. (Montaig.)
— Amphithéâtre d'anatomie, Lieu destiné aux dissec-

tions et aux démonstrations anatomiques. il Cabinet d'ana-
tomie. Lieu où l'on conserve des pièces d'anatomie natu-
relles ou artificielles.

— Par anal.. Science de l'organisation d'un objet dont
la forme est quelque peu compliquée ; Une machine à l'état
de repos est un corps dont la vie est absente ; pour y prendre
de l'intérêt, il faut en connaître Tanatomie. (L. Reybaud.)
— Par ext. Analyse méthodique, minutieuse : Faire

/'anatomie d'un poème, des passions. L'objet perpétuel de
Ss'ewton est /'anatomie de la lumière. ^Fonten.)
— Iconol. Dans les représentations symboliques, on

exprime l'Anatomie par une figure armée d'un scalpel,
occupée à disséquer et environnée de cadavres, ainsi que
d'autres objets relatifs à cette étude.
— Encycl. Le mot anatomie signifie dissection. Il ne

faut pas croire, malgré son étymologie, que l'anatomie
n'a à sa disposition d autres ressources que la dissection

;

car, si cette dernière est dans la plupart des cas d'une
importance capitale, il existe d'autres procédés qu'il est
souvent indispensable d'utiliser conjointement avec elle.
L'étude de la structure des êtres organisés est complexe

;

devant être envisagée sous divers aspects, il fallait que
l'anatomie fût soumise à des divisions répondant aux divers
points de vue que l'on avait à examiner; ce sont ces divi-
sions qu'il importe de définir.

^
— I. Anatomie descriptive. Cette partie de l'anatomie,

l'une des mieux connues, s'adresse plus particulièrement à
l'homme; elle a pour but de décrire et de faire connaître
chaque organe, en indiquant sa position exacte, ses rap-
ports, sa direction, ses dimensions, son poids, sa forme, etc.
C'est un énoncé complet, mais brut, des faits constatés
dans l'examen des parties do l'organisme, sans aucune
donnéephilosophique,incapablede fournir des idées géné-
rales sur la morphologie aes êtres; elle a cependant une
grande valeur, car elle est le point de départ, comme la
base de l'étude comparée des organismes.
L'anatomie descriptive comporte un certain nombre de

catégories de sujets d'étude : c'est ainsi que Vostéologie
comprend l'étude des os ou du squelette, Varthrologie celle
des articulations, la syndesmologie celle des ligaments, la
myologie celle des muscles, Vangiologie celle des vais-
seaux, la névrologie celle des nerfs, et la splanchnologie
celle des viscères. (V. ces mots.) La dissection seule peut
suffire pour l'examen de ces sept catégories.

— II. Anatomib céNBBALR. Lo bnt do Yanatomie gêne-
raie est do rechercher les parties élémentaires ou consti-
tuantes des organes, et d'emprunter à l'analyso toutes les
données nécessaires pour résoudre le problème do leur
structure. Chaque organe est un composé do tissus diffé-
rents, d'éléments anatomiqucment et physi*jIogiquomcnt
dissemblables, dont il est essentiel de connaître 1 histoire
anatomique, physiologique et pathologique. Cette partio
de l'anatomie est plus spécialement désignée sous lo Dotn
de histologie. V. ce mot.
L'anatomie générale est une science éminemment fran-

çaise. Bichat, son créat<!UP, ne se servait pas du micro-
scope, il en a cependant posé les bases; d'autres savants
français, de Mirbel, do Blainville, Dutro':het. ont suivi la
voie qui leur était tracée. Aujourd'hui, l'histologie semble
arrivée à son apogée, grâce aux recherches de Muller,
Ch. Robin, VIrchow, Broca, Vorneuil, Cornil, Ranvlcr.ctc.
De l'anatomie générale normale est issue une nouvelle

science : l'anatomie pathologique.
— m. Anatomik PATHoLOGiytK, Cctto scïenco a essen-

tiellement pour objet l'étude des altérations survenues
dans les tissus dos organes; elle d 'termine quels sont les
organes atteints, les changements qu'ils éprouvent dans
leurs rapports, dans loup forme, leur volume, leur struc-
ture, leur consistance, leur constitution intime.
Son importance est considérable: Il est indéniable que

la médecine, la clinique seraient sans elle impuissantes à
préciser des indications thérapeutiques.
Les maladies sont une perturbation de l'évolution nor-

male, et il est évident qu'à tout changement dans les actes
organiques répond une modification dans la constitution
des parties agissantes : l'anatomie pathologique seule
peut démontrer ces modifications.
L'anatomie pathologique, a dit Cruveilbicr. • épure l'ob-

servation clinique, elle la dirige, en lui imprimant un
caractère de sévérité inconnu jusqu'à elle, lui fournit des
éléments nouveaux de diagnostic et de traitement, lui in-
fuse en quelque sorte sa certitude ».

Les moyens d'investigation employés pour arriver à
des résultats concluants sont multiples. Il faut citer en
premier lieu le microscope ; c'est grâce à lui, en effet, qu'il

est permis do différencier, par exemple, la nature diverse
des tumeurs, dont bien souvent la marche clinique n'eût
pu éclairer la constitution.
La pathologie est la science de la comparaison du mor-

bide au normal ; en rapprochant les unes des autres les
lésions analogues, il est facile d'assimiler entre elles les
origines ot les causes productives des différentes affec-
tions et d'en tirer des conséquences pratiques pour le trai-

tement à instituer.

La médecine légale, s'appuyant sur la connaissance
exacte des lésions constatées sur le cadavre, trouve, elle

aussi, un précieux auxiliaire dans l'étude de l'anaiomio
pathologique.
— I^V. ANAT0^^E TOPOGRApmQrE. De même que l'ana-

tomie pathologique est indispensable au médecin . do
même c'est de l'anatomie topographique que le chirurgien
se sert chaque jour pour pratiquer ses opérations.
L'anatomie topographique est l'anatomie des régions ;

elle ne considère pas comme l'anatomie descriptive l'en-

semble des organes d'un même système, mais des parties
de systèmes divers existant dans une région déterminée.
Elle emprunte évidemment les éléments dont elle a besoin
à l'anatomie descriptive, mais elle en tire un parti tout
spécial. Il n'est pas d'opération chirurgicale, si simple
qu'elle soit, qui puisse être faite sans son secours.
L'anatomie descriptive analyse : elle est artificielle :

l'anatomie topographique est conforme à la nature et aux
faits : sa méthode est de synthétiser.
— V, Anatomie comparék. L'anatomie comparée est

celle qui concerne l'étude de tous les oro-anismes compris
dans la série animale ; mais elle ne se borne pas seule-
ment à comparer les animaux entre eux, elle ne se con-
tente pas de considérer seulement l'ensemble de leur
organisation ; elle fait plus : elle étudie séparément chacun
des organes, recherche les modifications qu'ils présentent
dans la série des êtres, elle étudie leur cause prochaine :

elle constitue à elle seule, en quelque sorte, la zoologie
tout entière.

Si Belon, en 1555, a jeté les premières bases de l'ana-
tomie comparée, si plus tard, en remontant la série des
siècles, W'illis, Blasius, Malpighi. Hunter. Swammerdam,
Vicq-d'Azyr, Monro. Daubenton et tant d'autres, ont su la
faire progresser, il faut arriver à Cuvier et à Geoffroy
Saint-Hilaire, ces deux grands génies, pour voir affirmer
l'influence décisive de la zoologie et de l'anatomie com-
parée.
Cuvier considérait comme base de cette science le

principe de la corrélation des formes, comme il avait érigé
en principe la subordination des caractères ; Geoffroy
Saint-Hilaire avait défendu son hypothèse de Viinité de
plan de composition ou principe du balancement des orga-
nes, mais ces vues de l'esprit ne pouvaient être d'une
application générale, et la loi de la division du trarait
physiologique, proclamée par H. Milne-Edwards. loi indé-
niable et chaque jour affirmée, devait avoir sur l'anatomie
comparée une influence prépondérante.
Bien avant. Lamarck avait le premier découvert la doc-

trine de l'évolution ou théorie de la descendance, théorie
qui a conquis la faveur grâce aux travaux de Darwin et
des savants éminents qui depuis l'ont appuyée.

"L'embryogénie, l'anthropologie, la paléontologie (voir ces
mots) contribuent chaque jour à afûrmor la grande doc-
trine du transformisme.
— "VI. Histoire de l'anatomie. Suivant le Aynrvedax.

livre sacré des Indous, datant d'environ 3.000 ans. l'his-

toire de l'anatomie remonterait à cette époque lointaine.
D'après Hessler, son traducteur, ce livre parle en effet,

avec détails, des principaux organes, des vaisseaux, nerfs,
articulations, etc. Il compte 600 os. 2fto articulations.
400 muscles, 700 vaisseaux, 24 nerfs — le sang, y est-il

dit, est engendré par le chyle. — Pour arriver à ces ré-
sultats, les Indous. sans aucun doute, avaient du disséquer.
Les Hébreux, suivant Riolan, auraient connu 40 os et
360 veines et ligaments ; les connaissances des Grecs au-
raient été très développées, et Malgaigne prétend mémo
avoir trouvé dans VIliade une belle anatomie des régions.
Mais que disséquaient-ils ? là est l'énigme. D'après lïaller,

Hippocrate aurait disséqué des cadavres humains, mais
rien ne le prouve. Les premiers qui auraient osé dissé-

quer leurs semblables seraient Erasistrate et Hérophile.
de l'école d'Alexandrie. Galien n'aurait disséqué que des
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singes. La période écoulée de Galien au xiv siècle est

une période de léthargie. Michel Servet, précurseur de

Harvey, indique la circulation du sang ; Césalpin déraontro

que le sang des veines va au cœur ; Fabrice d'Aquapen-
aente découvre les valvules dans les veines, etc. Au
XVI* siècle, André Vésale fonde définitivement l'anatomie

humaine, et, à partir de ce moment, elle marche de con-
quête en conquête. Au xvu< siècle apparaît Harvey, im-
mortalisé par la découverte de la circulation du sang ;

puis vient Areili, qui prouve l'existence des vaisseaux
lymphatiques. Malpighi fonde l'anatomie microscopique.
Au xviii* siècle, Haller fait une œuvre physiologique pro-
digieuse ; Bichat ouvre une voie nouvelle à 1 anatomie
générale, puis se succèdent : Albinus, Winslow, Petit,

Scarpa, Blumenbach, Tenon, Béclard, etc. De nos jours,

grâce à l'histologie, nos connaissances sur la constitu-

tion intime des tissus pourront être augmentées, mais
l'anatomie humaine est constituée; seule Tanatomie com-
parée réserve encore bien des surprises, et c'est dans ce

sens que les études devront être désormais dirigées.
— vil. Anatomik IMITATIVE. Dans ce cadre rentrent les

objets en cire ou autres substances, destinés à repré-
senter divers orpanes, les affections dont ces organes
sont atteints ; mais ce n'est pas le lieu de s'en occuper ici,

leur description, leur mode de fabrication trouvant leur

place aux mots modèle, fiqure, moulage, modelage, etc.

— VIII. Anatomie végétale. L'anatomie des plantes

se divise en orqanoqraphie et en histologie. L'organographie
est tout à la fois l'anatomie descriptive et l'anatomie
comparée des végétaux. Quant à l'histologie, si elle jette

un jour nouveau sur la constitution des plantes, elle est

incapable de servir de base aune classification naturelle.

Pour l'étude de lune et l'autre de ces deux questions, on ne
saurait procéder autrement que pour les aivers animaux
vivants.
— BiBLiOGR. : A. Milnes-Edwards, Leçons sur la physio-

logie et l'anatomie comparée de l'homme et des animaux
(Paris, 1857-1881) ; Cari Vogt et Emile Yung, Traité d'ana-

tomie comparée pratique (Paris, 1888); R. Owen, Lectures

nf the cnmparafiv anatomy and phtjsiologij of the inver-

s'imposent à l'artiste, d'autre part, il arrive que celui-ci,

sans trahir positivement la nature, se crée une sorte d'har-

monie légèrement artificielle des formes, qui répond mieux
à la conception intime de son œuvre et à l'impression qu'elle

doit éveiller chez le spectateur. Tout ce qu on est en droit

d'imposer à un Rubens et à un Michel-Ange, c'est qu'ils

ne tombent nulle part dans le gauche et le faux; c'est

qu'ils mettent les parties en place; c'est qu'ils leur con-
servent leurs rapports naturels ; c'est que, dans les formes
changeantes d'une même partie, ils sachent trouver celle

qui répond physiologiquement à l'intention du mouve-
ment. L'anatomie leur servira, sans doute; mais encore
faut-il leur laisser le bénéfice d'une certaine tolérance.

S'il faut que l'artiste connaisse n ses dessous », il faut aussi

qu'il puisse traduire, en fonction du goût, l'idée expressive

sans laquelle il n'y a point de véritable œuvre d'art.

Voilà pour l'étude mtérieure du corps.

Mais l'étude extérieure n'a pas une moindre impor-
tance. On peut même remarquer que certaines écoles,

l'école grecque, par exemple, se sont à peu près bornées
à l'étude du nu vivant, et n'en ont pas été moins fécondes

en chefs-d'œuvre. C'est qu'alors le modèle vivant, beau,
sculptural, et en mouvement, était perpétuellement sous
les yeux de l'artiste. Les athlètes, les coureurs, les gym-
nastes, les jeux des adolescents à la palestre, les grands
jeux d'Olympie, tout concourait à faire lire l'anatomie sur

le corps vivant, presque aussi facilement qu'on le fait

autour de la table d'amphithéâtre. D'ailleurs, certaines
fautes, qu'on remarque même sur de très belles œuvres
grecques, proviennent de cette connaissance simplement
superficielle des corps. Et enfin, il ne faut pas oublier

que, dès l'antiquité, l'anatomie était démontrée sur le

cadavre, par exemple à Alexandrie. Quand des artistes

grecs visitèrent cette ville sous les Ptolémées, envi-

ron trois siècles av. J.-C, ils y trouvèrent cette pratique,

qui devait refleurir à la Renaissance et dicter leurs ou-
vrages aux grands maîtres d'alors, Léonard de Vinci et

Albert Diirer.

L'étude extérieure des formes avait conduit de bonne
heure les Grecs, idéalistes et généralisnteurs par excel-

Anatomie artistique. — 1. Canon de la figure humaine, d'après Albert DQrer. — 2. Cauon de la fifrnre humaine, d'après Jean Cousin.
3. Caûon de la figure humaine, d'après un document é;.'yptien publié en 1852 par Lepaius. — 4. Le Gladiateur (v. ce mot) : proportio;
j. ,_ .. . ._ .. _ . „r_x. -^ , _ - — ^i„:-^ «- *» "artiesj- — S. Canon de la figu

tebraie and vertcbrate ammals (Loni\Te%, 1850-1868); Belles
Lee et Henneguy, Traité des méthodes techniques de l'ana-
tomie microscopique (Paris, 1887); Lang, Traité d'anafomié
comparée et de zoologie (traduit de l'allemand par Curtel
[Paris, 1893]); Sappcy, Traité d'anatoniie descriptive {Fa.~
ris, 1876-1879); Fort, Anatomie descriptive et dissection
(Paris, 1892); A. Richet, Traité pratique d'anatoniie mé-
dico-chirurgicale {Paris, 1S77); R. Tillaux, Traité d'ana-
tomie topographique (Paris, 1882), Cruvoilhier et Sée,
Traité d'anatomie descriptive (Paris, 1871-1877).
— IX. Anatomie artistique. L'étude do l'anatomie est in-

dispensable àl'artistc pour le guider dans la représentation
juste, naturelle, expressive, de l'homme et dos animaux.
Perdre de vue cette nécessité, c'est aventurer l'art dans
le faux et le convenu : si bien qu'on pourrait écrire une
histoire complète de la grandeur et de la décadence des
beaux-arts, en observant simplement comment l'anatomie
a été étudiée, ou négligée, par les écoles qui se trans-
mettent l'art à travers les siècles.

Toutefois, il faut maintenir une distinction capitale ; les
beaux-arts ont leur but propre, très différent du but do la
médecine. Cette dernière cnerche le fait; la plastique
demande au jeu des orçanes un moyen d'expression, une
nterprétation du sentiment. C'est pourquoi, si l'étude
minutieuse do Vécorclié, et la connaissance dos muscles,
lies leviers, de la charpente intérieure et du squelette

lence, à celle des " proportions " et à la conception d'un
« canon » humain. Le canon de Polyclète, représenté par
le Doryphore, est célèbre. Celui de Lysippe était moins
trapu, plus allongé. Rechercher et établir dos canons a
été souvent l'occupation des artistes de la Renaissance.
Dans ce siècle, les critiques, à commencer par Ch. Blanc,
ont aussi perdu bien du temps à fixer le canon idéal. Au-
jourd'hui, la question paraît plutôt stérile. Pourquoi as-
treindre à un n canon n la forme humaine, si variée, et

dont chaque nuance dans la proportion peut enrichir le

langage du statuaire, comme chaque couleur nouvelle
onnchit la palette du peintre? Certainement la proportion,

ou plutôt les proportions, sont une des lois qui dérivent
de l'étude de l'anatomie ; mais cette loi est mobile, comme
l'anatomie elle-même. Et, en tout cas, elle no doit

pas faire oublier les autres parties d'art que l'anatomie
explique, à savoir : les formes elles-mêmes, les attitudes,

les mouvements et l'expression passionnelle. C'est là que
l'anatomie soutient puissamment l'artiste, c'est là qu'elle

exerce un empire légitime, à condition, encore une fois,

d'être incessamment contrôlée par le goût et guidée par
le sentiment.
— BiiiLioGR. : Léonard de Vinci, Traité de la peinture;

Albert Diirer, ^5 Quatre Livres ; G. Audran, Proportions du
corps humain ;ha.va.teT, ElémetUs aiiatotniques d'ostéologie

et de myologie; Ulysse Trélat, Introduction à un cours
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d'anatomie appliquée aux t}eaitx-arts [ISGZ); Mathias Duval,
l'Anatomie artistique (Paris, 1883).

Anatomie comparée (Leçons d'), de Georges Cuvier.
Cet ouvrage, le premier sur cette science qui ait jamais
été publié dans aucune langue, se compose de cinq vo-
lumes, dont les deux premiers parurent en 18oo, et les
autres en 1803. Duvernoy et Duméril lurent les collabora-
teurs de Cuvier, celui-ci pour les deux premiers volumes ;

celui-là, pour les trois derniers. Dans les Considérations
sur l'économie animale, qu'il mit en tête de ses Leçons
d'anatomie comparée, Cuvier a établi et clairement exposé
le principe des corrélatioJis organiques, qu'il considérait
comme la grande loi de l'organisation.

Anatomie générale, appliquée à la physiologie et à la
médecine, ouvrage publié par Bichat en 1801. C'est le pre-
mier ouvrage où les tissus soient étudiés dans leurs dispo-
sitions générales, leurs propriétés, leur constitution, leur
développement et leurs divers états, depuis la vie fœtale
jusqu'à la vieillesse.

Anatomie (la leçon d'), chef-d'œuvre de Rembrandt,
au musée de La Haye, une des merveilles de la peinture.
Le savant professeur Nicolas Tulp démontre 1 anatomie
du bras ^ur un cada\re Les trtes sont pleines d expres-
s] Il < 11 1 liih ( t n». Il 11 issible , toutes les

La leçon d anatomie, d après Rcmbi

nuances se peignent dans l'attitude et le regard des audi-
teurs; le raccourci du cadavre est d'une hardiesse extra-

ordinaire. Dessin, modelé, draperies, clair-obscur, perspec-
tive, figures et fond, tout est irréprochable. Cette admirable
toile, dont les figures sont de grandeur naturelle, à
mi-corps, est datée de 1632. Elle a été peinte sur la de-

mande de Tulp, qui la donna à la Guilde des chirurgiens
d'Amsterdam.

ANATOMIQUE adj. Qui a rapport à l'anatomie ; C'est

Aristote qui, le premier, pour faciliter l'intelligence des

descriptions anatomiques, accompagna son texte de figures

avec renvois, et créa ainsi l'iconographie anatomique.
(Cruveilhier.)
— Pièces anatomiques. Parties quelconques du corps

de l'homme ou des animaux qui sont employées pour les

leçons ou démonstrations d'anatomie humaine ou compa-
rée. Elles sont préparées en plongeant les organes dans
des solutions antiseptiques : acide phénique, sublimé cor-

rosif, dans l'alcool, la glycérine, l'étber, le chloral, le tan-

nin. Les cadavres entiers sont injectés avec des solutions

d'hyposulrtte de soude, do chlorure ou de sulfate de zinc.

On peut faire des badigeonnages avec du sublimé cor-

rosif ou du glycérolé d'actde phénique à 2 p. 100.

— Pièces anatomiques sèches. Les pièces anatomiques
sont préparées, plongées dans un bain d'alcool, puis placées
dans un fort courant d'air qui les dessèche. On a eu soin

de maintenir les organes en place avec des fils, des lames
de liège, etc. ; la dessiccation ne change pas les rapports.

Quand la pièce est ainsi préparéo, onpeut la colorier do
couleurs diverses.
— Piqûre anatomique, Piqiire faite par un outil ser\'ant

à la dissection d'un cadavre, ii Plaie dans laquelle ont péné-
tré des toxiques cadavériques. V. piqûre.
— Tubercule anatomique. Petite tumeur violacée, quel-

quefois consécutive à une piqûre anatomique.

ANATOMIQUEMENT adv. D'une manière anatomique ;

en anatomistc.

ANATOMISANT, ANTE adj. Qui anatomise, au prop. et

au fig. ; Littérature anatomisante.

ANATOMISER v. a. Faire l'anatomie : Malpigki et Vé-
sale sont les premiers qui aient véj'itablement anatomise des

cadavres humains. {Ctuyeûïner.) il On dit plus ordinairement
disséquer.
— Par ext., Analyser scientifiquement : Newton a mon-

tré aux hommes ce que c'est que la lumière; il a su anato-
MiSER les 7'ayons du soleil. (Volt.) ii Etudier en détail,

minutieusement : Anatomiskr lai livi'e, le cœur humain.
S'anatotniser, v. pr. Etre anatomise. S'empl. au prop.

et au fig. : Certains cadavres ne peuvent s'anatomiser satis

danger pour l'opérateur.

ANATOMISME(mi.ïjî — rad. anatomie) n. m. Tendance
excessive à rendre compte, par des particularités de forme
et de structure, des phénomènes physiologiques que pré-
sentent les organes : Z-'anatomisme éloigne de la véritable

méthode physiologique : l'expérimentation. (F. Pillon.)
— Par ext. Etude trop minutieuse : Certains critiques,

au lieu de faire de l'art, font de /'anatomisme littéraire.

ANATOMISTE (miss) n. m. Celui qui étudie l'anatomie.

qui s'occupe spécialement do cette science : lJ7i cadavre

n'a rien de repoussant pour /'anatomistl; qui y voit un sujet

d étude. (E. Bersot.)
— Fig. Celui qui soumet à l'analyse les sensations, les

sentiments, les passions : Balzac est notre plus grand
ANATOMISTE littéraire.

ANATOPISME [piss — du gr. ana, à rebours, et topos,

lieu) n. m. Erreur de lieu.

ANATRÉSIE ou ANATRÈSE f gr. anatrêsis, action do

percer) n. f. Syn. de trépan.\tion. ii Aujourd'hui, le seul

terme usité en chirurgie est tkansfixion.

ANATRON n. m. Carbonate hydrate naturel de sodium.

V. natron.
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ANATROPE (du gr. analropè, ronvorsomont) adj. Bot.

b>u dit i\u l'uviiio dans lo(juol lo hilo est plaça tout près

ANATROPE ANCETRES

Ë, coupo loDgituilluulo.

du micropylo, ot qui présente sur l'un do ses côtôs un
ronHomont Hnôairo on l'orme de cordon, nommé raplié.

Cotto tormo do l'ovule appartient à la grande majorité
dos angiospermes. Dans co cas, lo corps do l'ovule, do-
meuraut droit, se réfléchit autour du hilo comme charuiùro
pour venir s'appliquer contre le funicule.
— n. m. liot. (Jenre do plantes. Syn. tétbadiclis.
— n. 1'. Méd. Soulôvoraont d'ostomac, nausées.

ANAULACE {du gr. an priv., et aulax, sillonl n. m. Gonro
do colt'Optértîs. Syn. do masoueus. V. masoeee.
— Moll. V. ANCILLAIUK.

ANAUXITE n. f. Variété do kaolin ou de cimolito d'un
blanc verdàtre, que l'on trouve on masses cristallines

dans les environs do Bilin, ou Bohême.

ANAVINGUE n. f. Bot. Syn. do caskarih.

ANAX (de Anax n. myth.) n. m. Genre d'insectes né-
vroptèros psoudo-orthoptôres odonatos. famille dos liboi-

lulidés.sous-farailio desœschninés, renfermant do grandes
libellules dépassant O*",!? do lon^, ot dont l'espèce typo,
anax formosa, assez commune ou France, se rond nuisible
en détruisant les abeilles.

AnaxaGORAS ou Anaxagore, philosophe grec do
l'école ionienne, né à Clazoniéno l'an 500 av. J.-C., d'une
famille riche et puissante. Il étudia, à ce qu'on croit, les
sciences et la philosophie sous Anaximène et Hermotime,
et vint s'établir à Athènes, où il ouvrit la première école
do philosophie. Il y enseigna trente ans, et compta au
nomoro de ses disciples Périclès, Euripide, et, suivant
quelques-uns, Socrate lui-même.
Anaxagore est généralement considéré comme le fonda-

teur du théisme philosophique. Il ramenait la matière à
un nombre iuHni de parties élémentaires semblables, dont
le mélange donne naissance aux divers corps, et qui por-
tent dans l'histoire do la philosophie le nom d'^omœomtf-
ries. Mais, au-dessus de cette infinie pluralité de la nature,
de cotte dissémination do l'être, il plaçait une unité sou-
veraine, ïintelligence (voOî). La matière, disait-il, est inca-
pable do se mouvoir elle-même ; l'intelligence est le prin-
cipe du mouvement qui l'anime et de l'ordre qu'elle tend à
réaliser. L'intelligence est simple, indivisible, sans mé-
lange d'aucune autre chose ; elle a deux attributs fonda-
mentaux, \a. connaissance et le mouvement ; elle a ordonné
les révolutions des astres ; elle préside à la circulation
universelle ; elle enveloppe et domine le monde. Tandis
qu'Heraclite plaçait la pensée dans la matière même.
Anaxagore la place en dehors et au-dessus de la matière
qu'elle meut extérieurement.
La physi(jue et l'astronomie d'Anaxagore sont curieuses.

Il rapportait la foudre, l'éclair et les étoiles tilantes à la
chute de quelques parties de l'éther dans l'atmosphère. Il

considérait lo soleil comme un corps enflammé, briilant
d'un feu réel, et un peu plus grand que le Péloponèse. Il

voyait dans les astres des corps pierreux et pesants situés
dans les régions du feu, autrefois arrachés de la terre par
l'efl'et do la révolution du ciel, maintenant entraînés et
tenus à leur place par cette révolution même, et brillant
à nos yeux du fou qu'ils réfléchissent. Il connaissait la
cause des éclipses de soleil et des éclipses de lune. Accusé,
suivant les uns de médisme, selon les autres d'impiété, il

quitta Athènes et se retira à Lampsaque, où il mourut l'an
428 av. J.-C.

Le caractère de la morale d'Anaxagore se marque sur-
tout à ces deux traits : la contemplation de la nature, une
résignation sévère à l'ordre du monde.
Anaxagore avait écrit un livre. De la nature, qui se con-

serva longtemps dans l'antiquité, et dont nous ne possé-
dons que quelques fragments.

ANAXAGORÉE ou ANAXAGOREA (de Anaxagore, n. pr.)
n. m. Genre d'anonacèes, qui comprend des arbrisseaux
originaires do l'Amérique du Sud.

Anaxandrides, roi de Sparte, de la dynastie des
Aziades(vi' s. av. J.-C). Comme il n'avait pas à'enfants do
sa nièce, qu'il avait épousée en premières noces, il prit
une seconde femme, tout en gardant la première, contre
les lois de Sparte et même de toute la Grèce, mais d'après
jes conseils des éphores et du sénat, pour ne pas laisser
s'éteindre la race d'Eurysthèno. De ce second mariage, il

eut Cléomène, qui devait lui succéder. Mais, peu de temps
après, sa première femme, après de longues années do sté-
rilité, lui donna trois tils : Dorieus, Cléombrote et Léonîdas.
Ce cas do bigamie était célèbre dans l'antiquité hellénique.

Anaxandrides, poète comique grec, né à Rhodes au
temps de Philippe, roi de Macédoine. Selon Suidas, il fut
le premier qui introduisit sur lo théâtre les amours irrétru-
liôres, fécondes en catastrophes. Il périt victime d'un trait
satirique. Euripide avait écrit dans une de ses tragédies :

1 La nature lo voulait ainsi, cllo qui n'écoute point les
lois. " Dans une parodie do co vers, Anaxandrides substitua
le mot cille (polis) au mot nature (phusis). Les Athéniens
lo condamnèrent à mourir de faim.

AnaxaRQUE. pliilosophe d'Abdère du iv» s. av. J.-C,
discijjlo de Métrodore ou de Démocrite, dont il professa
Ja théorie atomistique. Contemporain et ami d'Alexandre,
il l'accompagna en Asie, et lui parla toujours avec la plus
grande liberté. Un jour que lo conquérant, qui se préten-
ait fils de Jupiter Ammon, avait reçu une blessure lé-

gère : n Voilà du sang humain, lui dit librement le phi-
losophe, et non pas de celui qui anime les dieux. » Sa
franchise lui suscita beaucoup d'onnemis, surtout parmi les
péripatéticions. Sa morale était Veudémonisme V. co mot.

ANAXETON {Ion'} n. m. Genre de composéos-inuloïdées,

renfermant dos sous-arbrisKoaux originaires du cap do
Bonno-Espéranco.

ANAXETUM {tom'] n. m. Genre do fougères appartenant
aux pulypodiacéos. Syn. do l'LiiUKiDIUM.

Anaxibic, sœur d'Agamemnon , mère do Pylado,
l'ami d Orosio. — Kille do Bias, mariée à. Pélias. — Fille
do Craticus ot première fommo do Nestor.

Anaxidamus. roi do Sparte, do la famille des Pro-
clides. Il était fils de Zouxidamo et vivait dans la seconde
moitié du va" s. av. J.-C. Il vainquit les Messéniens, qui
avaient envahi pour la socondo fois lo Pôloponèso.

Anaxilas, poète comioue grec, vivait à Athènes pro-
bablement au temps de Dcmusthène. Il no reste de ses
nombreuses coméaios que do courts fragments. — Philo-
sophe pythagoricien, qui vivait â. Rome sous lo règno
d'Auguste. Précurseur dos alchimistes ot accusé de magie,
il lut haniii par Auguste.

Anaximandre, philosophe grec de l'école ionienne,
disL-i[>l<' de Thaïes, né à Milet vers l'an 610 av. J.-C,
mort on .^47. Los anciens lui ont attribué un grand nombre
d'inventions, notamment celles do la sphère, du gnomon,
des cartes géographiques et dos globes célestes. Il en-
seigna le premier l'obliquité de l'écliptique, et parvint û.

prouver presque rigoureusement quo la terre est ronde, ot

(jue la lune reçoit sa lumière du soleil.

Anaximandre chercha, de mémo que Thaïes son maître,
à découvrir le principe du monde; mais il ne le conçut
pas comme un élément déterminé, lo! quo l'eau, l'air, etc.;

il le nomma infi)ii (apeiron), terme négatif qui, dans son
esprit, désignait co qui n'est déterminé ni en qualité, ni

en relation. L'infini d'Anaximandro est impérissable, in-

corruptible ; il no peut avoir de commencement, parce
qu'il n'a pas de fin ; il contient en lui-même les contraires
(tels que le chaud et le froid, le sec et l'humide), lesquels
ne font que se séparer lorsqu'ils se manifestent. Toute
naissance s'explique par cette séparation des contraires,
toute mort par leur retour à l'union dans l'infini. Sortis de
l'infinité de la nature, et distingués d'elle un instant, les

êtres tendent à rentrer et à s'absorber en elle, parce quo
rien d'engendré n'échappe à la corruption. Les mondes,
les astres, et même les dieux, naissent et meurent; tout
se range sous les lois de la nécessité, qui soumet la
nature à un mouvement éternellement périodique.

Anaximène de Milet, philosophe grec, disciple
d'Anaximandro, mort vers l'an 480 av. J.-C 11 fit jouer à
ïair, comme principe du monde, lo rôle que Thaïes et
Anaximandre donnaient, le premier à l'eau, le second à
ïmfini. L'air, disait-il, est l'origine de toutes choses, et
toutes choses retournent à lui après certaines évolutions.
Comprimé, contracté en lui-même, l'air se fait terre

;

dilaté, il se change en feu et donne naissance aux astres ;

il est l'être unique qui compose tout de soi et par soi ; il

est la substance des dieux et des âmes humaines.— Anaxi-
mène croyait que la terre et le soleil sont plats comme
des disques : que lo ciel est une voûte solide à laquelle
sont fixées les étoiles ; que le soleil doit à son excessive
raj'idiré la clialeur qu'il a acquise et qu'il nous commu-
iiujiio. Il iias-^r iMjur avuir periectionné le cadran solaire.

Anaximène de Lampsaque, philosophe grec, dis-
ciple de Diugune et l'un des précepteurs d'Alexandre,
qu'il suivit en Asie. Ce prince venait de s'emparer do
Lampsaque alliée à Darius ; voyant approcher Anaxi-
mène et devinant l'objet de sa mission, il jura de ne point
lui accorder la grâce qu'il allait lui demander. Alors,
Anaximène lo supplia do détruire Lampsaque et de
réduire les habitants en esclavage. Lié par son serment,
Alexandre épargna la ville.

Anaxo. fille d'Aïcée, et, suiv. quelques-uns, mère d'Alc-
mène. — Jeune femme de Trézène, enlevée par Thésée.

ANAXYRIDE (du gr. atiaxuris, idos, même signif.) u. f.

Dans l'antiquité. Pantalons que portaient Mèdes, Perses,
Phrygiens, et certains peuples delà Gaule et de la Ger-
manie. Syn. de BRACCiE (braies), (i Ces culottes sont en
usa^e aujourd'hui encore dans l'Inde septentrionale et
occidentale, notamment dans le Sind.

ANÂYA ^mot arab.) n. m. Sorte de sauf-conduit en usage
chez les Kabyles

; lo porteur de Vanâya est inviolable.
Celui qui le confère délivre à sou protégé un objet connu
pour lui appartenir, son fusil, son bâton ou autre.

ANAYCALn. m. Méd. V. PÉBICAL.

Anazarba, ville do la Cilicie (Asie Mineure). Les
clir.'iiens y fuient défaits par les Sarrasins en 1130. Patrie
de Diuscoride. ~ Auguste l'appela Cxsarea.

ANA20TIQUE (du gr. an priv., et azote) n. m. et adj. So
dit d'un corps non azoté ; Ln anazotiqde.

ANAZOTURÏE (du gr. an priv. ; azote, et urée) n. f. Af-
fection dans laquelle la quantité d'urine étant normale, il

y a diminution notable, ou disparition complète do l'urée.

AncachS ou HUAYLAS, dép. du Pérou, sur le revers
occid. des Andes; 2S4.100 hab. Ch.-lieu : Huaraz.
— BiBLiOGR : Raimondi, el Departemento del AncacJis,

y sus riquezas minérales (Lima, 1873).

ANCÉE n. f. Genre de crustacés. Syn. praniza.

Ancelet (Gabriel-Auguste), architecte, né à Paris
en 1S29, mort dans la même ville en 1895. Elève de Le-
queux et Baltard, il remporta le prix do Rome en 1851
sur Un hospice daris les Alpes. Un remarouablo envoi du
oensionnaire de l'Académie de Franco : Iti-stauration de
la voie apnienne, valut à son auteur, à l'Exposition uni-
verselle do 1867, une médaille d'or. Successivement ar-
chitecte du château de Pau, du château de Compiè-

f
no (1865), professeur de dessin ornemental à l'Ecole dos
eaux-arts (1873), et enfin membre do l'Institut (1S92),

Ancelet fut un artiste méditatif, silencieux, dont les com-
positions affinées, peu connues du public, n'en demeurent
pas moins appréciées en raison de leur originalité et de
la grâce qui les distingue.

ANCELLE (lat. anciUa) n. f. Servante. (Se disait en par-
lant de la sainte Vierge, qui elle-même s'appliqua le nom
de B servante », quand l'ange lui annonça qu'eue devien-
drait mère du Sauveur [Ecce ancilla Domini]).

Ancelle, comm. des Hautes-Alpes, arrond. et à
10 kilom. (le<îap. sur l'AnceZ/e, affl.du RoubioD; 1.038 hab.
On y récolte des trulfcs.

ANCELOT OU ANGELOT (lo) n. m. Sorte de fromage, qui
KO fahriquait autrefuison Normandie, mais dont la fabrica^
tion est abandonnée depuis longtemps.

Angelot fJacques-Arsènc-François-Polycarpo), au-
tour draniatiquo français, né au Havre cd 1794. mort A
Paris ou 1854. Apre» des essais infructueux. Il parvint à
faire jouer, on I8ltf, sa tragédie do Loni* IX, que les roya-
listes opposeront aux Vêpra aieiliennea, do Ca-iimir De'la-
vigne, et qui lui valut uno pension de Louis XVIIL II

donna ensuite '. te Maire du palais (lfi2-d\; Fiesauc, imité do
Schiller; Olga, Eli- \ " i

»

sabcth d'A ugleterre,
qui eurent quelque
succès; Marie de Isra-

bnnt, sorte d'épopée
tragique ; l'Homme
dumonde, roman d'où
il tira, en collabora-
tion avec Saintino,
un dramo qui eut
un bruyant succès
à l'Odéon

;
quelques

opéras ; enfin uno co-
médie, VImportant

.

Ayant perdu sa pen-
sion après la révo-
lution do 1830, il

devint un des pour-
voyeurs les plus fé-

conds des tliéâtres

secondaires. A citer

encore Maria i'a-

dilla, tragédie re-
nrésentéo aux Français en 1838. En 1841, il fut élu mem-
hre de l'Académie française. Il publia depuis les Epltres
familières, satires pleines do verve.
— Sa femme. Marguerite Chardon, dame Virginie Ax-

cELOT, née à Dijon en 1792, morte à Paris en 1875, colla-
bora d'abord à quelques-unes de ses pièces. Elle fit jouer
ensuite auThéâtre-trançais : Marie ou Trois Époques, qui
eut un succès de larmes; le Château de manit-ce; Isabelle;
au Gymnase et au Vaudeville : Clémence; les Honneurs et tes
Mœurs ; l'Hôtel de Rambouillet ; une Femme à ta mode; etc.,
où l'on trouve un stylo naturel et des obser\'ations fines.
M""* Ancelot a écrit aussi des romans : Gabrietle ; Eme-
rance; Renée de Varville; les Salons de Paria; etc.

Ancenis, ch.-lieu d'arrond. (Loire-Infér.j, à 38 kilom.
de Nantes, sur la rive dr. de la Loire; 5.048 hab. {Ance-
niens.) Ch. de f. Orléans; à 18 kilom. de la. forêt d'Ancenis.
Commerce de bestiaux, de four-
rag:es, d'eaux-de-vie, de vins, do
bois do chauffage et de construc-
tion ; forges. Célèbre monument
druidique (la Couvretièrej, ruines
d'un château du xv» siècle. —
L'arrond. a 5 cant., 27 comm. oi

50.282 hab. ; le canton a 7 comm. eï

14.762 hab.
— Histoire. Cette petite ville, que

son château commandant le fleuve
avait fait appeler la a clef de la

Bretagne du côté do l'Anjou u, est
très ancienne, mais son rôle histo-
rique DO commence qu'assez tard.

Louis XI y conclut en 14G8 avec François II, duc de
Bretagne, un traité qui prépara la réunion de la Bre-
tagne à la Franco. La Trémouille s'en empara en 1488.

Le prince de Bombes en fit le siège sous Henri IV. Enân,
Ancenis joua un rôle important pendant les guerres de la

Vendée. Le 15 décembre 1793, le général Westermaon y
dispersa les restes d'une armée vendéenne. Ancenis est la

patrie du publiciste Audiganne.

Angerville, ch.-lieu de canton (Meuse), arrond. etÂ
21 kilom. de Bar-le-Duc, près de la Marne; 2.024 hab. Ch.
de f. Est. — Le canton a 7 comm. et 11.129 hab.

ANCESTRAL, ALE (cèss — du vieux fr. ancestrc) adj.

Qui appartient aux ancêtres, aux siècles écoulés.

ANCÊTRES (du bas lat. ancestor, corrupt. du lat. ante-
cessor, celui qui précède; formé de an/e, auparavant, et
cedere, marcher) n. m. pi. Ceux de qui on descend ; les as-

cendants qui ont précédé le grand-père. On le dit surtout
en parlant des maisons, des familles illustres : Si vous
vivez dans la mollesse et l'oisiveté, la gloire de vos anck-
TRBS n'empêchera pas qu'on ne vous méprise.
— Tous ceux qui nous ont précédés dans la vie. à quel-

que famille, à quelque nation qu'ils appartiennent.
— S'empl. quelquef. au singul., dans 1 un et l'autre sens :

Un ANcèTBK du duc régnant. Abraham est rANCÊTRK du
peuple agriculteur qui doit partager la Judée entre ses douze
tribus. (Michelet.) il Par ext. : Shakspeare est Takcêtre
dramatique de la société moderne. (Alex. Dum.)
— EUiptiquem., Collection d'ancêtres, Collection do poï^

traits d'ancêtres.
— Syn. Ancêtres, aïeux, pères. V. aïeux.
— Syn. Ancêtre, devancier, prédécesseur. Nous descen-

dons de nos ancêtres. Quelquefois, cependant, ancêtres ne
désigne que des hommes qui ont vécu il y a longtemps,
sans indication de parenté : Rossuet reproche aux protes-
tants de faire des Vaudois leurs ANCtrrRtis. — Prédécesseur
est plus noble que devancier : Rossuet parle à Louis XIV
de ses augustes prédêcrssbcrs, e/ blâme Childéric et ses

DiiVANCiERS. — D'un autro côté, on a plutôt des prédé-
cesseurs dans un poste hiérarchisé, administratif, et des
devanciers dans les carrières qu'on court de soi-même,
après d'autres : Un souverain, un prélat, un magistrat, des
académiciens, ont des prédécesskurs ; des écrivains, des
artistes de toute sorte ont des dkvanxiers.
— Anton. Descendants, postérité.
— Encycl. Rel. Culte des ancêtres. C'est dans le culte

des ancêtres que certains esprits ont vu lo point de départ
de l'évolution religieuse parmi les peuples païens. En
quoi a consisté ce culte, personne ne la expliqué avec
plus de lucidité que Fustel de Coulanges, dans la première
partie de la Cité aritique; voici le résumé de ses idées :

Persuadées que l'être humain vivait dans le tombeau,
que l'âme ne se séparait pas du corps et qu'elle demeurait
fixée à cette partie du sol où les ossements étaient enter-

rés, les générations antiques ont pensé que les morts
avaient besoin de nourriture et de breuvage, et ont consi-

déré comme un devoir pour les vivants do satisfaire à. ce
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besoin. Dans l'Inde, en Grèce et eu Italie, les premières
populations ont envisagé les morts comme des êtres sa-

crés, menant une existence vague et indécise, invisibles,

mais non immatériels, réclamant des mortels ce dont ils

avaient besoin, et ne jouissant d'une existence bienheu-
reuse que si les otfrandes leur étaient régulièrement portées

par les vivants. Le mort était-il négligé, il devenait un
être malfaisant, tandis que l'ancêtre honoré par les siens

devenait pour eux, par contre, un dieu tutélaire. Aussi
eut-on, dès les premiers âges de l'humanité, peur des
morts, leur adressa-t-on des prières, les adora-t-on, « avant
de concevoir et d'adorer Indra ou Zeus ".

Etroitement associé au culte aussi ancien du foyer, le

culte des morts se confondit avec lui et constitua la reli-

gion domestique des générations antiques, religion très

rigide, dont le culte ne pouvait être rendu par chaque
famille qu'aux morts qui lui appartenaient par le sang, et

dans l'enceinte de la maison, secrètement, conformément
à des rites déterminés qui variaient avec chaque famille.

L'homme en vint ainsi à faire un dieu de l'ancêtre de qui
il avait reçu l'étincelle de la vie qu'il transmettait lui-

même à ses enfants.

Ce fut pour lui le premier dieu, !e seul même, jusqu'au
moment où il eut l'idée de la création, et parvint à conce-
voir l'existence d'un© divinité supérieure, à laquelle il

attribua la création du monde entier, et dont il adora les

différentes émanations. Alors disparut peu à peu la reli-

gion, mais non le culte des ancêtres, dont les vestiges
subsistent encore, en pleine époque historique, chez les

peuples de l'antiquité classique.

Telle est la théorie de Fustel de Coulanges, et cette

théorie est de l'histoire. Voilà pourquoi elle est en faveur
dans le monde scientifique, qui a peine à admettre, au
contraire, la restauration de l'évhêmérisme tentée par
Herbert Spencer, dans sa théorie du culte des ancêtres.

Ancêtres (les), roman allemand de Gustave Freytag
(1872-1881). L'auteur a voulu retracer jhistoire à la" fois

imaginaire et authentique d'une famille allemande à tra-
vers les âges. Eugène Sue avait déjà essayé cela chez
nous, dans ses Mystères du peuple; le romancier allemand
s'est aussi beaucoup inspiré des procédés de Walter Scott.
Le dernier récit, enfin. Autour aune petite r(7/c, nous pré-
sente un tableau de l'Allemagne de 1805 à 1848, et passe
pour être en partie une autobiographie du romancier.

L'idée de G. Freytag était ingénieuse, mais il n'a pas
su donner assez de vie à ses personnages, qui ne sont
guère que des figures symboliques.

ANCHE {du gr. agcliâ, je rétrécis) n. f. Lame élastique
simple ou double, mise en vibration par l'impulsion de
l'air, et dont les battements sont les agents du son dan^^

certains instruments à vent, tels que le hautbois, la cla-
rinette, le basson, etc. : La glotte remplit les fonction -i

(fANCHE da7is le laiynx, qui est un véritable instrument a
vejït. (Nysten.)
— Jeu d'anche ou à anche. Jeu d'orgues dont les tuyaux

sont munis d'anches.
— Ane. mar. Anches d'une galère. Les parties étroites

d'une galère.
— Techn. Chacun des deux montants d'une chèvre, qui

sont coupés en bec de flûte à leur partie supérieure.
Il Petit conduit par lequel la farine coule dans la huche
d'un moulin à blé.
— Encvcl. Les instruments à anche simple sont les dif-

férentes espèces de clarinettes, ainsi que les saxophones,
nui en dérivent. Leur anche est formée d'une languette
de roseau qui, fixée sur le bec de l'instrument, produit
ses vibrations en
frémissant contre
lui. Les instru-
ments à anche dou-
ble sont le haut-
bois, le cor anglais
et le cor de basset
qui sont ses déri-

vés ; le basson, le

sarrussophooe e t

les différentes es-
pèces de cornemu-

compose de deux
languettes de ro-
seau très minces à
leur extrémité, qui
sont placées hori-

zontalement l'une *

sur l'autre et fixées

sur un petit tuyau
de métal qui s'a-

dapte à l'instrument ; l'anche du basson, naturellement
plus grande que celle du hautbois, se 'àxe non plus sur
un tuyau spécial, mais sur ce qu'on appelle le bocal.
La nature et l'intensité du son se trouvent modifiées par
le plus ou moins de souffle que donne l'exécutant en
pressant plus ou moins les languettes avec ses lèvres.
L'orgue possède un certain nombre de jeux d'anches. Ce

sont les plus brillants et ceux qui ont le plus d'éclat. Cha-
cun d'eux a son nom particulier : bombarde, trompette, clai-

ron, cromorne, voix humaine, hautbois, basson et musette.
Les anches de l'orgue sont faites de laiton. On distingue
d'ailleurs, pour l'orgue, deux sortes d'anches : d'une part
l'anche libre, de l'autre l'anche battante, qui ferme entière-
ment l'uuverture du tuyau et qui vient trapper ses bords
à chaque oscillation.

ANCHEAU ou ANCHAU [cho) n. m. Chez les mégissiers.
Vase à détremper la cbaux : Anchkau devrait s'écrîj'e en-
chaux, car l'ancheau est le vase où les mégissiers mettent les

peaux en chaux.

ANCHER v. a. Mettre une anche à un instrument :

Anxher «71 jeu d'orgues.
Anché, ée part. pass. du v. Anclier.
— Bias. Se dit des badelaires qui sont représentés avec

la lame recourbée.

AnchÊRES (Jean des). V. Schelandre {Jean de).

Anchersen (Jean-Pierre), historien et jurisconsulte
danois, né à Ribe en 1700, mort en 1765. Il se distingua,
comme érudit, par d'intéressantes publications : Origines
Danics (1717); De Suevis (1746); Jus publicum et feudale
veteris Norvegix (1736), etc.

AnchialÉ, ville de Thrace. sur le Pont-Euxin.

Anche de hautbois, de basson- — 2, Ai
che de clarinette, de saxopboiie. — 3. A
ches de tuyaux d'orgue : a, anche libr<

b, anche battante.

AnchialÉ, fille de Japet, un des géants qui se révol-
tèrent contre Jupiter. Elle donna son nom à une ville

d'Asie Mineure : Anchialê, en Cilicie.

ANGHIC (chik) n. m. Bot. Syn. de arachide.

ANCHIÉTÉE {ki — de Anchieta, nom d'un missionn.

jésuite) n. f. Genre de plantes de la famille des viola-

cées, tribu des violées, dont les fleurs irrégulières et her-

maphrodites ofl'rent la même organisation que celle de
nos violettes. Ce sont des arbustes grimpants, originaires

du Brésil, ou l'on considère souvent comme purgative la

racine de l'espèce anckietea salutarts.

ANCHIÉTINE (/.*/) n. f. Principe purgatif, extrait de
l'écorce de la racine d'anchiétée.
— Encycl. Pour la préparer, on réduit en bouillie l'é

corce fraîche de Vanchieta salutai'is; on laisse fermenter à
lair; on épuise par l'acide chlorhydrique et on précipite par

rammoniaque. L'anchiéline cristallise en aiguilles jaunes,

inodores, d un goût désagréable, insolubles^dans l'eau et

rétlier, solubles dans l'alcool.

Anchietta (le P, José d'), célèbre jésuite, apôtre du
Brésil, né en 1533, mort en 1597. Envoyé vers 1558 au
Brésil, il catéchisa les indigènes et leur fit conclure la

paix avec les Portugais. Venu à Rio-Janeiro, il en fit

expulser les Français (1567). Nommé provincial du Brésil,

Anchietta fonda des écoles et fit élever nombre de monu-
ments religieux, notamment l'église et l'hôpital de la

Miséricorde, à Rio-Janeiro. Enfin, à l'âge de cinquante-
deux ans, il fut nommé générai de la Compagnie. Au cours

\

de son apostolat, Anchieta a composé un poème : la Vîe

de la sainte Vierge, et des travaux historiques, linguisti-

ques, etc., intéressants surtout pour l'histoire du Brésil.

ANCHIFLURE n. f. Nom donné par les tonneliers au
trou produit par un ver à une douve de tonneau.

ANCHILOPS {ki-lopss — du gr. agkhi, proche, et ôps. œil)

n. m. Petite tumeur située dans le grand angle de l'œil,

au-devant ou à côté du sac lacrymal.
— Encycl. L'ajichilops est situé au-devant ou à côté

du sac lacrymal, et non à l'intérieur de ce sac : il peut
simuler une tumeur lacrymale; il s'en distingue en ce
que, si l'on presse sur la tumeur, il y a absence d'écoule-
ment par les points lacrymaux. Il peut être inflammatoire
ou enkysté. L'anchilops inflammatoire est un petit phlegmon
rouge, douloureux, à marche aiguë, qui se termine par
suppuration et qui cède à un traitement antiphlog:istique.
h'anchilops enkysté est une petite tumeur arrondie, dure,
ordinairement indolente, qui se développe d'une manière
insensible, et peut rester fort longtemps stationnaire. Quel-
quefois, l'anchilops s'ouvre seul et laisse soit une petite

hstule, soit un petit ulcère appelé œgilops. V. ce mot.

AnCHILUS, peintre d'origine flamande, né à Anvers
en 1688, mort près de Lyon en 1733, alors que, revenant de
Londres, il se rendait 'à Rome. Imitateur de Teniers,
Anchilus vécut, à dater de 1720, en Angleterre, oii il acquit
une certaine vogue.

Anchin, abbaye de bénédictins, fondée au xi* siècle

dans une ile de la'Scarpe, près de Douai.

ANCH' lO SON PITTORE! Mots ital. qui signif. : Et
moi aussi. Je suis peintre ! On raconte que le Corrège,
jeune encore et tout à fait inconnu, proféra cette excla-
mation à la vue d'une peinture de Raphaël et dans le

premier élan d'une noble ambition. Dans les applications
que l'on en fait, c'est le cri spontané de l'âme tout à
coup illuminée par le charme ressenti, par le beau perçu
et par la vocation qui se révèle. Aussi modifie-t-on l'excla-

mation suivant les circonstances : Anch' io son poêla, etc.

ANCHIPODE {kl — du gr. agkhipous, podos ; de agkhi,

près, et pous, podos, pied) n. m. Genre de mammifères fos-

siles, des terrains tertiaires de l'Amérique du Nord.

ANCHIPPUS {kip-pu-ss—da gr. agkhi, proche de, et hippos,

cheval) n. m. Genre de mammifères ongulés fossiles, des
terrains pliocène et pléistocène de l'Amé-
rique du Nord. Les anchippus ont succédé
aux anchithériums, et sont très voisins

:hevaux actuels.

ANCHISAURE {ki — du gr. agkhi, près
de, et sauros, lézard) n. m. Genre de
reptiles dinosauriens fossiles, de la

période triasique.

AngHISE, prince troyen, qui

fut aimé de Vénus et en eut
Enée. Lors de l'embrasement
de Troie, ii échappa à la

mort, grâce à la piété
filiale d'Enée, qui l'em-

porta sur ses épaules
jusqu'aux vaisseaux.
Virgile le fait mourir
près de Drépane ,

en Sicile, avant
l'emb ar q uement

d'Enée pour
Cartilage, et dit

qu'il fut ense-

ANCHITHÉ- j0^ -z #_ *>%,-.
"velisur le mont

RIUM {ki, om'— du -^^-^^L^^^^^. ^''^^•

gr. agkhi, proche,
et thêrion, animal)
n. m. Genre de
mammifères fossiles, de la famille des équidés, apparus
au cours de la période miocène.
— Encycl. Ces mammifères sont caractérisés par leur

pied tridactyle, composé d'un grand doigt médian, d'orteils

latéraux assez forts et d'un rudiment du cinquième méta-
tarsien au membre antérieur. Leur formule dentaire se
rapproche beaucoup de celle des paléothériums.

ANCHOIS (c/ioi —de Vesp. anchovas, même sens; selon
d'autres, du basque anchua, sec) n. m. Ichtyol. Petit pois-
son du genre engraulis {engraulis enchrasicolus), habitant
l'océan Atlantique et la Méditerranée.
— Art culin. L'anchois servi sur les tables quand il a

été conservé dans la saumure ou dans l'huile : Salade (/'an-

chois. 11 Beuire d'anchois. Beurre qu'on a pétri avec des
filets d'anchois, et qui sert à la fois de sauce et d'assai-

sonnement : Filet de bœuf sauté au beurre d'anchois.
— Encycl. Ichtyol. Le genre anchois {engraulis) appar-

Anchisiades
Se dit de tous lo>

fils ou descendant

-

d'Anchise.

Anchois (de Ot^.IO U'°,12 de long

Anchomëae
{\
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tient à la famille des clupéidés. On en connaît une trentaine

d'espèces, répandues dans toutes les mers du globe, mais

dont chacune parait avoir son habitat distinct : engraulis

spînifer (Guvane): en(jraulis MitchelU (lac Pontchar-

train), etc. L'^anchois piquitinga (engraulis Bi-ownii) paraît

habiter toutes les mers du globe. Los anchois vivent en

troupes nombreuses. C'est à la fin de l'hiver, dans les mois
d'avril, mai
et juin, que
se fait la pê-
che. L' a n -

chois est
considéré
comme un
hors - d'œu-
vre ; il passe
pour exciter l'appétit et faciliter la digestion. On le son
cru et mariné, avec des œufs durs, ou frit, etc. Les Ro-
mains préparaient avec ce poisson, écrasé et cuit dans la

saumure, une sauce très estimée, à laquelle ils ajoutaient
du vinaigre, du persil haché, et qu'ils nommaient garvm.
C'est un peu la sauce aux anchois « anchovu sauce ", dfs
Anglais.

ANGHOITC, ÉE adj. Se dit des sardines qui sont prépa-
rées à la manière des anchois.

ANCHOLIE {ko — du gr. ana, avec, et cholè, bile ; et fig.

,

tristesse) n. f. Ane. méd. Mélancolie.
— Bot. V. ANCOLIK.

ANCHOMÈNE Çko) ou ANCHOMENUS {ko-mé-nuss) [du
gr. agkhoménos, étranglé] n. m. Genre d'insectes coléoptè-
res carabiques, sous-famille des sphodrinés, renfermant un
très grand nombre d'espèces habitant l'hémisphère boréal,
fréquentant le bord des eaux, et
ayant une coloration uniformé-
ment noire, rousse ou bronzée.
Les anchomènes à teintfs métal-
liques tranchées sont les agones.
Une espèce très commune en
France, anchomenus prasinus, est
cependant verte, avec les élytres
jaunâtres, veinées de bleu foncé.
Syn. PLATYNUS.

ANCHONIÉES {ko) n. f. pl.Tribu
de la famille des crucifères, ayant
pour type le genre anchonium. —
Une aNCuoniée.

ANCHONIUM {ko, om' — mot
lat. tiré du gr. agkhoneios, qui
étrangle) n. m.Genre de crucifères
raphanées, renfermant des herbes
vivaces, glanduleuses ou tomen-
teuses, originaires de l'Orient.

ANCHORELLE [ko — du lat. anchora, ancre) n. f. Genre
de crustacés copépodes parasites, famille des lernéopo-
didés, renfermant des formes dégradées, qui
vivent fixées aux branchies des morues et des
autres gades.

ANCHUE n. f. Nom donné quelquefois à
la trame de l'étofl'e. (Très peu usité à pré-
sent.)

Anchurus, fils de Midas, roi de Phrygie.
Il se précipita dans un goutfre qui venait de
s'ouvrir à Célène, en Phrygie, par dévoue-
ment pour le bien public.

ANCHOSATE {ku) n. m. Sel produit par
l'action de l'acide anchusique sur une base.

ANCHUSE {ku — lat. anchusa, du grec
agkhousa, orcanette) n. f. Genre de plantes (tr""'rosM'
de la famille des borraginées, souvent dé-
signé sous le nom de buglosse. V. buglosse et orcanetti

ANCHUSÉES (ku) n. f. pî. Tribu de borraginées, dont lu

biiglusse ou anchuse est le type. — Une anchcsÉe.

ANCHUSINE {ku) n. f. ou ANCHUSIQUE [ku] (acide) n. m.
Matière colorante d'un rouge foncé, non cristalline, quo
Ton extrait de la racine d'orcanette {anchusa tinctorm).
— Encycl. Uanchusine, appelée encore orcanettine et

acide anchusique, est insoluble dans l'eau, soluble dans
l'alcool, l'éther, l'essence de térébenthine et les huiles
grasses. Elle est employée dans la teinture et la parfumerie.

ANCIEN. lENNE {in, en — rad. an; du lat. ante, aupara-
vant, qui semble avoir donné naissance à un adjectif bas lat.

antianus, qui a existé auparavant) adj. Qui existe depuis
longtemps: i^a?)i(7/e ancienne. Monument, meuble ancien.
— Qui ne subsiste plus, qui n'est plus en usage, en

parlant des choses : Les langues anciennes. A'anciennk
monarchie, il Qui n'est plus en fonctions, qui n'exerce plus,

en parlant des personnes : Un ancien pré/et. Une ancibnne
institutrice. Il Qui est antérieur à d'autres dans des fonc-
tions, une hiérarchie, une classe déterminée : Moïse est le

plus ANCIEN des historiens. (Boss.) Il Que l'on a, que l'on

possède depuis longtemps : Un ancikn ami. ii Se dit par
opposition à nouveau, à moderne : Les temps anciens.
L'Ancien et le Nouveau Testament. \\ Se dit de même en
parlant des personnes : Les anciens philosophes.
— Eaux et for. Baliveau ancien. Baliveau qui a au moins

l'âge de trois coupes.
— Subsiantiv., en parlant de ceux qui ont vécu long-

temps avant nous, et particulièrem. des écrivains grecs
et latins : Etudier, lire les anciens. Nous avons des vertus

que ne connaissaierit pas les anciens. (E. Schérer.)
— Se dit de celui qui vous a précédé dans un travail,

une charge, une fonction :

Tti r-'pris le sarrau du bouvier ou du pâtre
Et labouras le champ qu'avait bêche l'ancien.

F. Fabié.

— Se dit aussi à l'Ecole polytechnique, à l'Ecole de
Saint-Cyr, etc., pour désigner les élèves des premières
promotions, il S'empl. fam. en s'adressant à un vieillard,

surtout à un vieux militaire : Salut, mon ancikn! Il C'est

aussi le nom affectueux que les vieux militaires donnaient
à Napoléon I"" : Ahl si 7'ancien pouvait revenir!...

— Dans l'Ecriture, L'ancien des jours. Dieu.
— Ilist. Chez les Juifs, Titre, aignité qu'on donnait à

des vieillards qui, formant un conseil, remplissaient les

fonctions de chefs de villages, ou de chefs de tribus, ou
même de chefs du peuple tout entier : Les anciens du
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peuple d'israf.l, Titre que portaient les trente-six majÇfistrats

qui î^'Hi vertu- mut Floronco poinlantla moitié duxiii' siônlo.
^- Il I III h . l 'ans la primitive lOpIiso, nom donné

aux'\' (I ' Il |>i''tros : Acî ANciKNs. Il Chez los c:Uvi-

nistr- ,
Il

I
I iiiisi h's membres du consisioiro char-

gôs, .Miij. ini.iii. i,[ avec lo pasteur, do veiller au culto

et au luainlif^Mi dn la discipline.
— Prosod. Kn poésie, ce mot a le pins ordinairement

deux syllabes ; cepoodaut, de bons portes l'ont fait do trois :

Ma famine est connue, mn race chI an-ii-cnnc. Réonier.

J'ttl BU tûut ce diîtail duii an-vien valet. C0KNEU.1.K.

Noua devons l'apologuo fi Van-vl-en-ne Orftce. La Fontaine.

— Syn. Ancien, antique, vieux. Vieux est opposé à jeune.
Ancien est opposé à moderne. On appelle vieux des born-
mes ou dos onji^ts qui vivent encore, quoiqu'ils existent

depuis lon^tonips, et attciennes des choses qui existaient

avant répoquo présente. Antique désipne une grande an-
cifMineié. Il se dit, par exagération, d'une porsoniio ou
d'une chose 1res vieille, ou mémo qui n'est plus do modo
ou de saison. De plus, antique a plus do noblesse.
— Anton. Contemporain, moderne, nouveau, présent

ou actuel, récent.

Ancien régime (i.) et la Révolution, par Alexis de
Tocquovillo [Paris, 185tl).

L'autour rhorcho à montrer que la Révolution a moins
innové, sous quelques rapports, qu'on ne lesupnose géné-
ralement. Si radiralo par certains cotés, elle n a été à la

longue, par certains autres, (lu'une imitation exagérée de
l'ancien régime, dont la centralisation administrative est la

cause de plusieurs dos caractères présentés parla Révo-
lution, de l'esprit d'égalité, par exemple. Extension toujours
croissante de la centralisation, déciiéanco toujours crois-

sante do l'aristocratie, voilà, les deux grands laits corré-
latifs par lesquels Tocqueville explique le rôle que jouo
dans la Révolution la passion do l'égaUté. A côté de cette
passion profonde et venant do loin, on voit, un pou avant
1789, se développer la passion de la liberté, moins enra-
cinée que l'autre. A l'entrée do la Révolution, ces deux
passions se mêlent et se confondent un moment, s'échauf-
fent au contact l'une de l'autre, et enflamment enfin à
la fois tout le cœur de la France. Plus tard, tandis que
l'esprit de liberté se décourage et s'alanguit au milieu do
l'anarchie et de la dictature populaire, la centralisation est
restaurée; les habitudes, les mœurs, les idées qu'elle a fait

naître de longue date concourent à faciliter sa résurrection
et à rendre plus difficile la pratique des institutions libres.

Un chapitre très original do l'ouvrage est celui où l'au-

teur montre comment Fabsence de liberté politique, jointe

à une grande liberté littéraire et philosophique, livra aux
écrivams français, vers le milieu du xvui* siècle, le gou-
vernement des esprits. A cette circonstance surtout, si

Douvelle dans l'histoire : toute l'éducation politique d'un
peuple entièrement faite par des gens de lettres, se doit

attribuer lo radicalisme de la Révolution française.

Ancien Testament. V. Bible.

Anciens (Conskil des). La Constitution de l'an III,

votée par la Convention pour remplacer la Constitution
inapplicable et inappliquée de 1793, divisait, parapplicatiou
de la théorie anglaise des deux Chambres, lo pouvoir légis-

latif en deux assemblées, qui composaient le Corps légis-

latif. La première, de cinq cents membres, devait proposer
la loi ; la seconde, de deux cent cinquante membres, devait
la voter. On donna à ces deux assemblées les noms respec-
tifs de Conseil des Cinq-Cents et de Conseil des Anciens.
Pour enrayer les progrès du royalisme, qui inspiraient

do vives inquiétudes aux partisans de la Révolution,
la Convention décréta, le 5 et le 13 fructidor an III (22 et
31' août 1795), que, pour la mise en vigueur de la nouvelle
Constitution, les deux tiers de ses membres, c'est-à-diro

(.lîHi cents, entreraient dans le Corps législatif. Cette dé-
nsHin, ratifiée, comme la Constitution même, par les as-
Kciiitdées primaires, fut la cause ou le prétexte de l'insur-
rrition royaliste des 12 et 13 vendémiaire.
^)uelques jours après son installation, le Conseil des An-

cniis procéda, conformément à la Constitution, à la nomi-
nal luu des cinq membres qui devaient composer le Direc-
t""-e. sur une liste de cinquante candidats présentés parle
Cudsoil des Cinq-Cents.
(eito assemblée approuvait, sans les modifier, ou reje-

tait, purement et simplement, après trois lectures à cinq
ji'irs d'intervalle chacune, les résolutions du Conseil des
iMnj-Cents, qui ne devenaient des lois qu'après son accep-
tai lun. et qui, repoussées, ne pouvaient être présentées de
nouveau avant un an.
Ses membres recevaient une indemnité do 33 francs par

jour. Les doux Conseils devaient se renouveler par tiers
. Iiaipio année. Ces renouvellements partiels changèrent
la majorité et amenèrent, lors du deuxième renouvel-
liMiient, celui do l'an V, aux Anciens comme aux Cinq-
Cents, les partisans avoués de Louis XVIII et des princes.
Lo Directoire prévint les complots dont il était enve-
loppé par le coup d'Etat du 18 fructidor à la suite duquel
furent proscrits onze membres du Conseil des Anciens.
Pouvoir conservateur et pondérateur, ce conseil, au moins
on partie, servit cependant de point d'appui et en quelque
sorte d'instrument à Bonaparte pour l'exécution du coup
d'iJat du 18 brumaire, qui mit fin à son existence même,
ai'irs une durée de quatre ans. Mais ses membres entre-
ront on foule au Sénat, dans les assemblées politiques du
< 'iisnlat et dans les fonctions publiques.

' Anciens et des modernes (Querelle des\ Cette

iiioirlle fameuse, quia reinuli en France la fin du xvii'siè-
rio t't le commencement du xviu", débuta en Italie, où
'lavsoni, voulant protester contrôla prééminence généra-
l'iiiont accordée aux anciens, émit l'opinion que l'Italie,

à rlle seule, pouvait parfaitement leur opposer Pétrarque,
limite, Boccace, Arioste et lo Tasse Ce cri d'affranchisse-

Jin-iit traversa les Alpes et trouva de l'écho en France ;Bois-
rohert, qui connaissait les travaux do Tassoni, soutint la

lii.nio thèse en France, et ne craignit pas de commencer
d.'vant l'Académie le procès d'Homère, procès poursuivi

] ir Dosmarots. Mais le débat no prit les formes acerbes
et les proportions (jui l'ont rendu si célèbre que le jour où
Cliarles Perrault et Fontenelle, défenseurs des modernes,
Boileau et Racine, champions de l'antiqu'ité, entraînèrent
à leur suite toute la littérature de l'époque et la partagè-
rent en deux camps. La querelle se ranima quelques an-
nées après, avec plus d'ardeur que jamais, entre M"' Da-
cier. la traductrice d'Homère, et Lamotte.
Un grand nombre do célébrités se mêlèrent à cette

seconde phase do la lutto, que l'intorvontion de Fénolon
lui-même ne put terminer; il no fallut pas moins que la

prépondérance toute-i)uissanto do Voltaire pour étouffur

délinitivemont lo débat, vers lo milieu du xvm* siècle.

Les principaux ouvrages auxquels donna liou la < que-
relle dos Anciens et dos Modernes sont : la Digression
sur les Anciens et les Modernes, par Fontenello (1088); les

i'arallèles des Anciens et des Modernes, par Charles Per-
rault, ouvrage considérable, formant quatre volumes, qui

parurent do 1688 ù 1098; Discours sur Homère, par La-
motte, en téio do sa traduction do Vlliade en vers (1714),

et, du même : liéflexions nir ta critique (1715); Des causes

de la corruption du goût, par M"" Dacler, virulent factum
contre Lamotto; Homère vengé, autre violente satire diri-

gée contre Lamotto par Gàcon. Hippolvte Rigault a bril-

lamment et savamment résumé tout lo débat dans son
Histoire de la querelle des Anciens et des Modernes (185Cj.

ANCIENNEMENT (rad. ancie?i) adv. Autrefois, dans les

siècles passés : Loi anciknnenent établie.

— Syn. Anciennement, autreîois, jadis. Anciennement
sert à rappeler ce qui se faisait dans l'antiquité, ou au
moins dans des siècles déjà éloignés de nous. Autrefois
s'emploie quand on veut marquer un contraste entre le

passé et le présont. Jadis est un terme qui semble expri-

mer un contraste entre lo passé et h? présent.
— .Anton. Actuellement, auiourd'hul, dernièrement,

naguère, fraîchement, nouvellement, récemment.

iialité, état do ce qui est ancien :

' , d'une coutume, il Choso antique,
quiappadi. m ji j i

i juiié ; ^n^ ANCIENNETÉ (^ej7ran(/pnx.

Il Antiquii ni ijino, .'Il parlant d'une maison illustre :

/-'ancienneté "'',', maisons est une marque de leur noblesse.

(Bouhours). 11 Priorité de réception dans une compagnie,
dans un corps; longue durée de service : Au lieu de Klé-
ber, au Heu de Desaix, c'est Menou qui était devenu général
en chef par droit ^'ancienneté. (Thiors.)
— De toute ancienneté, loc. adv. Depuis les temps les

plus reculés.
— Anton. Actualité, nouveauté.

ANCILE (lat. ancile) n. m. Bouclier que le roi Numa
prétendait être tombé du ciel, et auquel, .selon la légende,
était attaché le sort de Rome. Pour le dérober aux re-

cherclies, Numa en fit fabriquer onze autres exactement
semblables, et eu confia la garde à la confrérie des saliens.

ANCILLAIRE (sil-lèr— du lat. ancilla, servante) adj. Qui
a rapport aux servantes : Ménage reproche à
La Fontaine ses amours ancillaires. (Sainte-
Beuve.)
— Chim. Opérations ancillaires. Opéra-

tions faites avant ou pendant la leçon par
les préparateurs.

ANCILLAIRE (sil-lèr') n. m. Genre de mol-
lusques g'astropodes , famille des olividés,
â coquille univalvo et allongée.

ANCILLE {sif — lat. ancilla, mémo sens)
û. f. Servante. (Vieux mot.)

AnCILLON (David), pasteur français, né
à Metz en 1617, mort à Berlin en 1692. Il se
retira à Berlin après la révocation do l'édit

de Nantes, et publia plusieurs écrits de
controverse. — Son fils Charles, né à Metz
en 1659, mort à Berlin en 1715, devint con-
seiller du roi de Prusse et juge supérieur des tribunaux
des émigrés. On a de lui divers écrits contre la révocation
de l'édit de Nantes, l'Etablissement des Français réfugiés
dans les Etats de Brandebourg (1690), etc. — Jean-Pierre-
Frêdéric, arrière-petit-fils du précédent, né à Berlin en
1766, mort dans cette ville en 1837, fut ministre de l'Eglise

française réformée de Berlin. En 1803, son Tableau des
révolutions du système politique de l'Europe lui ouvrit les

portes de l'Académie. Chargé de l'éducation du prince
royal en 1806, il l'accompagna en France en 1814, et devint,

en 1831, secrétaire d'Etat des affaires étrangères.

ANGINE n. m. Genre do crustacés isopodes, famille des
sphéromidés, renfermant des espèces marines habitant
les mers du nord.

ANCIPITÉ, ÉE (du lat. ancepSf ancipitis, â deux tran-
chants) adj. En T. de bot.,

se dit de tout support com-
Srimé, qui présente deux
ords tranchants.

ANGISTROGARPB ( siss— du gr.agkistî'on, crochet,
ot karpos, fruit) n. m. Genre
de tiliacées, renfermant des
arbres ou arbustesde l'Afri-

que tropicale occidentale,
dont les fruits sont recou-
verts de piquants crochus.

ANaSTROGÈRE {siss —
du gr. agkislron, crochet,
et Aéras, corne) n. m. Genre
d'insectes hyménoptères
porte -aiguillo'n, famille des euménidés, renfermant des
odyuères dont les nombreuses espèces sont répandues sur
tout le globe. Les mâles ont les antennes terminées eu
crochet. Ij'ancistrocerus parietum

,

ou odynère des murs, est commun
en France.

ANGISTROÏDE [siss ~ du gr.
agkistron, crochet, ot eidos, forme)
adj. Qui ressemble à un crochet.

ANGISTROLOBE [siss — du gr.

agkistron, crochet, et lobos, cosse)
n. m. Genre de plantes de la fa-
mille des hypéricinées. Syn. de
CRATOXYLON.

'

ANCISTROSOME {siss — du gr.

agkistmn, crochet, et sôma, corps)
n. m. Genre de coléoptères lamel-
licornes, famille des mélolontbidés,
renfermant des formes américaines
du sud. L'espèce type, ancistrosoma Khigii, habite le

Pérou.

AnckarSTROEM (Jean-Jacques), gentilhomme sué-
dois, né eu 1759, mort en 1792. Passionné pour les privi-

Ancistrocère {gr. naturelle).

(réd. de
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lègen do la noblesso, il haïssait Gustave III, qui avait
ruiné lo pouvoir dos grands. Il entra dans un complot,
fut désigné par lo sort pour frapper ot, dans la nuit du
16 mars 1792, au milieu d'un bal ma.squé. lira sur lo roi un
coup do pistolet qui entraîna la mort du «ouverain. Arrêté
le surlendemain, il fut jugé, mis à la torture, condamné à
fitro battu do verges pendant trois jours, puis décapité,
après avoir vu trancher na main droite. Il refusa do
nommer ses complices, et subit son supplice avec lo plus
grand courage.

AncKARSWŒRB {Charles-Henri, comte d), homme
politique suédois, né en 1782 à Svéaborg, mort en 1865.
En 1809, il concourut à la révolution qui mit tin au rëgno
de la maison do Wasa, et Ht partie, en 1813, de l'état-ma-
ior do Bernadette. Ayant blâmé le roi de s'étro joint à
la coalition contre la France, il tomba en disgrâce. Elu
membre de la Diète en 1817, il devint lo chef do l'opposi-
tion, puis donna sa démission, et justifia sa conduite dans
un écrit intitulé: Principes politiques (\fi3Z). Elu de nouveau
en 1839, il redevint l'adversairo opiuiâtre des pérogatives
do la couronne.

ANCLABRE (lat. anclabris) n. m. Petite table sur
laquelle on déposait les menus objets servant aux sacri-
fices, et qui répond à la crédence des églises catholiques.

Anclam ou AnkLAM, ville de Prusse (Poméranio),
cb.-I. du cercle de ce nom, sur le fleuve c6tier la Pecne,
qui se jette dans la Baltique en face de l'île d'U.scdom:
12.900 hab. Commerce important, fabrique de drap, do
toile, de tabac. — Pop. du cercle d'Anclara : 30. "00 hab.

ANCOBRA, fl. côtier de la colonie anglaise de la
Côte d'Or (Guinée), se jetant dans le golfe de Guinée. Il

arrose le marais important d'Akropong.

ANGŒUR n. m. Enflure que les bètcs à cornes éprouvent
quelquefois au fanon, il On la nomme aussi avant-cœur ou
MAL DE FANON. V. PÉRICARDITK.

ANGOLIE du lat. aouilegia, même sens) d. f. Bot. Genre
de renonculacées, trinu des aquilégiées, caractérisé par
un calice à cinq sépales pétaloïdes, une corolle à cinq pé-
tales bilabiés et prolongés
par leur extrémité inférieure
en autant d'éperons ; un gran<l
nombre d'étamines ; cinq pis-
tils qui deviennent autant de
follicules.
— Enctcl. Bot. Les anco-

lies sont des plantes herba-
cées et vivaces, qui sont ori-

ginaires des régions tempe- '

rées de l'hémisphère boréal
de l'ancien et du nouveau
monde. On cultive dans nos
jardins, dans les lieux om-
breux et humides, Vancolie
vulgaire, qu'on appelle aussi
aiglantine, colombine ou gants
de Notre-Dame ; Vancolie des
Alpes; Vancolie de Sibérie, et

Vancolie du. Canada.
h'ancolie vulgaire fournit

à la médecine un médica-
ment qui doit être manié avec
beaucoup de prudence. Ancolie (botan.).— Blas. Fleur do fantaisie,

comportant trois pétales, une tige et des feuilles. Suivant
la nature de sa tige et de son feuillage, elle est dite

tigée ou feuillée de... Il arrive parfois que
l'aocolie est d'azur et que sa tige et ses
feuilles sont de sinople ; il faut le désigner
et dire ; d'argent, ou d'or, à l'ancolie d'azur

tigée et fouillée de sinople. 11 Comme élé-

ment décoratif au moyen âge, l'ancolie ap-
paraît figurée au naturel ; c'est alors cette
plante du genre aquilegia, vulgairement

xneolie'blas.).nommée gant de Notre-Dame ; sa corolle ^ '

sert de modèle pour des gobelets au xiv* siècle, et ces
gobelets sont dits à façon d'ancolie.
— Littér. Les poètes prennent souvent l'anco/te comme

symbole de la tristesse :

Nodier, jeune vieillard, po^te de la prose.
Qui mêle sur son front Vancolie h la rose.

Barthéleut.

ANGON n. m. Se dit de certaines choses qui sont en
forme de coude.
— Anat. Courbure du bras, le coude en avant, ou pointe

du coude sur laquelle on s'appuie.
— Archit. Sorte de corbeau ou de console qui soutient

une corniche.
~ Mécan. Bras d'une catapulte. (Vieux.)

ANCON n. m. et adj. Race de moutons particulière à
l'Angleterre : Un ancon. Les ancons. La race ancon.

AncON. ville du Pérou (dép. d'Ayachuco), dans la

haute vallée de l'Apurimac, à l'E. d'^Ayachuco (autref.

Huamanga). Cette petite ville est connue comme une des
nécropoles où ont été jusqu'à présent le mieux étudiés les
vestiges des anciennes civilisations du Pérou.
— BiBLioGR. : Ber, Populations préhistoriques d'Ancon

(Paris, 1875).

AngONA (Alessandro d'), littérateur italien, né à Pise
en 1835. Il prit une part active au mouvement q^ui pré-
para l'unité de l'Italie, devînt en 1859, directeur du journal
la Nazione, et reçut, en 1860, une chaire de littérature à
Tuniversité de Pise. Outre la publication d'un grand nom-
bre do textes, on doit à d'Ancona : les Eeprésentations
dramatiques sacrées aux xiv«, xv« et x\i* siècles {Florence,

1872); ù Maître de Pétrarque (1874); les Précurseurs de
Dante (1874); les Origines du théâtre en Italie (1877); la

Poésie populaire en Italie (ISîS^i; Etudes sur la littérature

italienne des premiers siècles (18S4), etc.

ANGONAGRE (du gT. agkàn, coude, et agra, prise) n. f.

Douleur due à la goutte, localisée à l'articulation du coude.

AncÔNC, ville et port de mer du roy. d'Italie, sur
l'Adriatique, ancien ch.-l. de la province pontificale du
même nom. Pop. : 48.570 hab. {Ancônais ou Ancônitains^
— Pop. du district d'Ancône : 267.340 hab.
Ce port, de forme circulaire, un des plus beaux de l'Ita-

lie, est défendu par plusieurs forts, et les hauteurs exté-
rieures qui dominent la ville sont fortifiées. La citadelle

qui commande la ville fut bâtie au xvi* siècle, après la
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i d'ÂDCôae.

par le général Victor, elle fut

soumission d'Ancône au saint-siège. Les églises sont nom-
breuses. La cathédrale, la petite collégiale Santa-ÀIaria

délia Piazza, l'église Saint -François délia Scala, etc.,

sont intéressantes à divers titres.

Anc6no s'élève dans une contrée fertile, au climat sa-

lubre; ses femmes sont reconnues pour les plus belles

do l'Italie. Cette ville trafique surtout avec l'Angleterre,

la Dalmatie et l'Istric; quant à son commerce avec le

Levant, il a beaucoup diminué.
— Histoire. Quelle que soit l' origine d'Ancône, il est cer-

tain que les Romains, après les guerres contre les Sam-
nites, en firent une de leurs principales stations navales

dans l'Adriatique. Trajan fit agrandir le port et construire un
dos môles qui le protègent. Sous les

empereurs byzantins,Ancône fut l'une

des principales cités de l'exarchat

de Ravenne. Quand elle fut tombée
au pouvoir des Lombards, Agilulle

y plaça pour gouverneur un mar-
quis, d'où vient la dénomination de
Marche d'Ancône, corruption du niui

marquisat (marchesato.) Au moytMi
âge, cette cité se gouverna en ré'pii

blique, sous la protection des papes,

iusqu'en 1532, époque où Clément VII
l'incorpora aux États de l'Eglise.

Elle y demeura jusqu'en 1860, sauf
en 1797, où, après sa prise par le géi

tin instant le siège d'une république indépendante. Le
traité de Tolentino la céda à la France. Le général iMon-

niery soutint, en 1799, un glorieux siège, qui se termina
par une capitulation des plus honorables. Redevenuc ville

pontificale, Ancône fut occupée, de 1832 à 1838, par les

troupes françaises, sur l'ordre de Casimir-Perier, inquiet

des menées ambitieuses de l'Autriche. La flotte italienne

s'en empara le 29 septembre 1860, malgré la résistance

des troupes pontificales, commandées par Lamoricièro.

Ancône (province d"), anc. prov. ou délégation des

Etats de l'Eglise, annexée au roy. d'Italie après la victoire

de Castelfidardo et la prise d'Ancône par la flotte de Victor-

Emmanuel; 176.000 hab. — Villes princip. : Ancône, Jesi

et Osimo. La province d'Ancône comprenait la partie sep-

tentrionale de l'ancien Picenum, et une petite portion de
XOmbrie que séparait l'Œsis (Esino); elle renfermait une
partie seulement des anciennes Ma
s'étendaient entre le duché d'Urbin j

de Ferme au S.

ANCONE (du gr. agkôn, coudo, olécrane) n. m. et adj.

Muscle do la région postérieure et supérieure de l'avant-

bras, s'inséraut à la partie inférieure et interne de l'épi-

condyle, au côté externe de l'olécrano et sur une petite

surface triangulaire limitée en arrière par le bord posté-

rieur du cubitus. Il est extenseur de l'avant-bras sur le

bras. Autrefois, on distinguait quatre muscles anconés : le

grand, l'externe, l'interne et le petit. Les trois premiers
ne sont autre chose que le triceps brachial. Le quatrième
seul a gardé le nom de a«con^. C'est le muscle épicondylo-

cubital de Chaussier.

ANCONOCACE (du gr. agkôn, ônos, coude, ot kakos,

malade) n. f. Arthrite du coude.

ANCORNÉ, ÉE (rad. corne) adj. En
T. de blas.,se dit au sabot du cheval,

de lacorne du bœuf, du taureau, etc.»

quand ce sabot ou cette corne est

d'un autre émail que le corps.

ANCEIAGE n. m. Mar. Lieu où un
navire pout jeter l'ancre. (On ne se

sert plus que du mot mouillage.)
— Droit d'ancrage, Droit payé

par les navires pour avoir le droit

de mouiller l'ancre et de séjour-

ner dans certains ports, rades, etc.

Le droit d'ancrage est fixé par les

règlements locaux et dépond du
tonnage du navire.
— Constr. Système d'attache Ancrages pour solives de

des extrémités des poutres en fer ?J^",^i*®"-
~ *' **'*"•

sur les murs qui les supportent. ^' ^lô^ation.

ANCRAMITE n. f. Mînér. Variété magnétifère de sul-

fate de zinc.
— Ichtyol. Nom d'un poisson du genre spare.

ANCRE (du lat. nnchora)n. f. Mar. Pièce en fer forgé,

de forme va-
et deriable

grand

les bâtiments
fixés sur le fond
par rintermé-
diaire d'une
chaîne qui part
des bittes du
navire et va à
l'organeau de
l'ancre. Pour
les petites an-
cres, la chaîne
est souvent
remplacée par
une haussière.
— Jeter l'an-

cre ou mouiller
consiste à lais-

ser tomber
l'ancre en fi-

lant la chaîne
à l'endroit où
on veut fixer

le bâtiment.
Quand l'ancre
prend sur le

fond , on dit

qu'elle mord.
Quand elle ne
prend pas, elle

J^u'int les solives
criasse, ou le i^^ salières,
navire chasse
sur son ancre. \\ Etre à l'ancre. Rester au mouillage, re-

tenu par son ancre, n Lever l'ancre ^ Faire effort sur la

chaîne de l'ancre pour la redresser ou la mettre à pic ; lui

faire quitter le fond ou la déraper et la mettre à poste.

Il L'ancre est surjalée quand la cnaîne est prise sur leias;
surpatée quand la chaîne est engagée sur les pattes ; claire

quand elle remonte du fond dans la position normale, ii On
a mis Vancre à poste quand elle est placée sur son mouil-
leur au moyen du capon et de la traversière. Sur les fonds
de gravier, l'ancre prend mal; sur fond de roche, on s'ex-

pose à ne pouvoir déraper et à briser les pattes si l'on agit

avec trop de force sur le cabestan.
— Les traverses de la vie étant souvent comparées aux

agitations de la mer, le mot aji'cre est entré dans plusieurs

locutions proverbiales : Jeter l'ancre dans un lieu. S'y

établir, s'y fixer, n Mieux vaut couper la corde de l'ancre

que perdre le temps à la délier. Dans les circonstances dif-

ficiles, il faut employer les moyens énergiques, n Jeter la

dernière ancre. Tenter un dernier effort, dans une situa-

tion désespérée, ii N'être amarn^ que sur une ancre. Se
trouver dans une position peu solide, peu stable.
— Fig. Ce qui affermit, ce qui rend stable, solide : Une

famille vertueuse est un vaisseau tenu dans la tempête par
deux ANCRES : la religion et les moeurs. (Montesq.)
— Constr. Barre de fer en forme d'.S ou de T, que l'on

fait passer dans l'œil d'un tirant, pour soutenir un mur,
maintenir un tuyau de cheminée, retenir l'écartement de

la poussée d'une voûte : /,'ancre est apparerite, ou noyée
dans l'épaisseur du 7nur.

— Iconogr. h'ancre a toujours été considérée comme un
symbole de fermeté et de tranquillité. On la donne à
l'espérance personnifiée, pour marquer que cette vertu
nous soutient dans le malheur. (Ce symbole se retrouve
sur les monuments des premiers chrétiens.)
— Métrol. V. ANKER.
— Numism. Signe symbolique employé sur les mon-

naies de plusieurs Etats
dans les cartes géogra,
aussi bien que sur les médaifles,

à indiquer les victoires navales.
— Paléogr. Ancre supérieure.

Ancre dont le corps est tourné
en haut ( ce signe indique un
passage important), li Ancre infé-

rieure, Ancre dont le corps est

tourné en bas (signe indiquant
un passage inconvenant, obs-
cène).
— Encycl. Mar. L ancre pré-

sente les parties suivantes : A, le

jas on joal en bois de deux pièces ;

— B, la tige ou verge avec son carré
H pour l'empêcher de tourner dans
le jas ;

— C, les bras terminés
j>ar les pattes E, composées du
bec F et des oreilles G ;

— D, le diamant :
— O. Vorganeau.

Quand le jas est en fer, il n'y a pas de carré à la verge,

mais cette verge est renfiée pour laisser passer le jas qui

estarrôtô
par une

'illes maritimes, il Sert

Ancre de bossoir.

B
mamtenu à
]joste par
une clavette
C, écartée de
la verge par
une rondelle
(r). Lors-

Jas de fer. — A, coupe de la i

qu'on mouille l'ancre, le jas étant perpendiculaire aux
pattes et arrondi à ses deux extrémités, une des pattes est

obligée de pénétrer par le bec dans le fond où elle s'arc-
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nombreuses de résistance. Le nombre des
avec chaque navire ; néanmoins, sur les navires de guerre,
on s'attache à mettre à bord un armement semblable qui
consiste en deux ancres de bossoir placées à l'avant, aux
bossoirs tribord et bâbord, destinées au service courant,
toujours prêtes à être employées, et reposant sur un aii

pareil spécial appelé mouilleur. Les ancres sont tenu-s
au moyen de chaînes capelées sur les tenons appeli-s
doigts du mouilleur. En coupant l'aiguilletage du levier,

le mouilleur bascule et l'ancre tombe. — Sur l'arrière des
ancres de bossoir, dans les haubans de misaine ou par
leur travers, sont placées les ancres de veille^ qu'on no
dispose qu'en cas de mauvais temps, ou quand on a perdu
une ancre de bossoir. Enfin, toujours à l'avant, 1 ancre
de grand panneau ou de miséricorde, placée contre un pan-
neau, les pattes reposant sur le pont par le bec, et qu'on
mettrait à poste si l'on avait perdu les deux ancres d'un
même bord. Souvent aussi, on met à l'arrière, à poste fixe,

deux ancres à jet de fort échantillon, destinées soit à
être mouillées par l'arrière dans un chenal ou un canal,
soit à embosser le navire. Ces ancres doivent être em-
barquées dans la chaloupe, ou être prises en cravate à
l'arrière, pour qu'on puisse plus aisément les mouiller à la

position désignée.
Les ancres affectent diverses formes : l'ancre la plus

usitée en France, dans la marine de l'Etat, est l'ancre
avec jas en bois ou en fer : c'est le type dit « ancre de
bossoir » ; mais souvent, pour réduire la place occupée
par les ancres à l'intérieur, ou pour d'autres motifs, les

marines étrangères ou le commerce ont employé d'autres
modèles et d'autres systèmes.
L'ancre de l'amirauté anglaise est à bras plus courts et

plus robustes que ceux de l'ancre française : leur forme
est très arrondie. Elle pénètre bien dans le fond, mais a
les pattes trop courtes pour bien résister dans les fonds
mous. L'ancro Trotman-Porter, à bras articulés autour
du diamant, est commode pour les ports de commerce,
en ce sens qu'elle ne présente aucun point saillant sur

le fond où se puissent accrocher les chaînes et les

amarres, mais le boulon axe est un point do rupture fré-

quent, et on ne peut la draguer si elle s'accroche trop
fortement. L'ancre Martin, avec ou sans ias, dont les

bras et le jas sont parallèles, a les bras mobiles dans un
renfort du diamant. Elle est solide, mais exposée à se
gommer et à ne pouvoir crocher sur le fond. Elle est

très usitée sur les paquebots, car elle rentre dans les

écubiers et évite les manœuvres, toujours longues et

ennuyeuses, du capon et de la traversière. L'ancre Mar-
rel-Risbec est semblable à la précédente, mais plus ro-

buste des bras et de formes plus renflées. Cette ancre
semble devoir mieux se fixer sur le fond, bien que sa te-

nue ne soit pas plus assurée que celle des ancres Martin.
— Ancre de corps mort, Grosse ancre n'ayant qu'une patte

ot portant à la place de l'autre un organeau de manœuvre
destiné à recevoir les chaînes de l'ancre d'empennelagi^.
— Ancre à jet, Petite ancre pour embossage destinée à

être mouillée ou à servir aux petites embarcations, tor-

pilleurs, etc. Le jas est en fer et peut se rabattre le long
de la verge.
— Ancre de cape. C'est un appareil de fortune, destiné

à maintenir les petits navires debout à la lame pendant
un gros temps.
Quand on mouille deux ancres en affourchant, elles sont

appelées en rivière " ancre de jusant » et « ancre de
flot ". Dans une rade, on dit « ancre de terre » pour le

jusant, " ancre du large » pout le flot.

On mouille deux ancres en barbe, quand on les laisse

tomber en même temps de chaque bord. On mouille en

plomb de sonde, une ancre étant déjà mouillée, quand on

bois des plancher!

boute en retenant le navire ; le jas se met alors à plat sur
le fond.
La sécurité du navire au mouillage dépend de la soli-

dité de ses ancres; aussi on prend un soin tout particulier

de leur confection et on s'attache à donner à la verge
et aux pattes toute la résistance possible en se servant
de fer forgé, qu'on soumet après le travail à des épreuves

en laisse tomber une autre à l'aplomb do l'écubier. On ap-

pelle n empennelcr une ancre i> , la réunir à une autre plus

petite pour augmenter la résistance sur le fond. Les pe-

tites embarcations, au lieu d'une ancre, se servent du grap-

pin. Les pêcheurs se tiennent sur une pierre attachée à

une corde, et de nos jours, les marins des pays de l'ex-

trême Orient ont conservé une disposition différente de la
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in\ Ijours ancres sont on bois ou for ot lo jas, perpon-
tilairo aux bras, est attaché à la croisuro Uo cos bras ot
l.i vorgo. Quand l'ancro est on bois dur, cUo so com-

st' do trois morceaux : la verge ot ios doux bras, réunis
r <lo forts amarrages on rotin, et uno grosso piorro
ii.lo ost atlacliôo contre Ios bras ot le jas, pour la faire
iilnr au fond. Qu'elles soient en bois ou on for, c'est
iM <|ti'.iii les trouve disposées à bord da toutes Ios jou-
rs dt' nn*r chinoises et annamitos.

Ancrb {le maréchal d"). V. Concini.

Ancre (Loonore Galioaï, maréchale d'). V. Galigai.

Ancre (la markchale d"), drame d'Alfred do Vigny.
V. Mauiîchalb d'Ancbk (/«).

ANCRER V. n. Jeter l'ancre, fixer un navire sur le fond
'11- l;i mor au moyen d'ancres :

Us abordoDt saos peur, ils ancrent, ils descendent.

Corneille-

Il '>ii dit plus ordinairomont mouiller.
— V. a. Constr. Attacher avec une ancre : Ancrkr une

ihv>nin>f.e.

- Kig. Consolider, affermir : La contradiction twus
ANiuK dans nos conviciiorts.

Ancré. Blas. So dit dos croix ot dos sautoirs ou do
foinos autres pièces quand leurs extrémités sont tcrnii-

iM'os par deux pointes recourbées, analogues aux becs dos
ain-ros.

S'ancrer, v. pr. Etro retenu par une ancre : Cr mur
/irnche du côté au nord ; il doit s'ancrkb du côté du midi, il

Mouiller. (Vieux.)
- Par ext. S'attacher fortement à : Le vacoa s'ancriî

(7 SI' ci-amponne à la terre par cent ài'as partis de sa tit/e.

Fil:. S'atTormir, se consolider : La vanité s'ancre /a

-

cticnii-itt dans les pauvres têtes.

Ancresse (baie de l'), baie située au N. de l'ilo do
(iiM Tiu-soy ; elle fait suite à la profonde baio appelée lo
' iiaiid-llavro.

ancrure n. f. Mar. Syn, do ancre, n Plus particuliô-
n-iu., t^nsemblo do l'ancre et de l'anneau du tirant dans
l'-i|uel il est passé.
— Techn. Pli qui se fait au drap que l'on tond, lorsqu'il

a iHé mal tondu.
— Tige do fer introduite dans l'œil d'un tirant, afin de

s'opposer à la poussée des voûtes.

AnCUD ou El-ANCUD, golfe do l'Amérique du Sud, où
so trouve l'archipel de Chiloé.

Ancud ou San-CARLOS, ville et port du Chili (prov.
Mo Chiloé), sur la côte occid. de l'île Chiloé, ch.-i. de la
prov. ; 7.000 hab. C'est le port principal do l'archipel do
Cliiiuo et un lieu do relâche pour les bâtiments balei-

AnguS MaRTIUS, quatrième roi légendaire de Rome
(•'10 (iid av. J,-C.). Successeur do Tullus Hostilius. Il réta-
Mii les cérémonies religieuses, et en lit écrire les for-
iiiiiK's

; il prit aux Latins plusieurs villes, et en iucor-
l'nia les habitants à la cité, en renfermant dans son
rih ointe l'Avontin et le Janicule, qu'il joignit à la ville

I':tr lo pont Suhlicius. Il étendit le territoire romain jus-
i|u à la mer, fonda le port d'Ostie, établit des salines sur
la lote, construisit à Rome l'aqueduc Aqua Slartia. et
lit, creuser dans lo mont Capitolin la pre-
mière prison do Rome.

ANCYLANTHE (du gr. aqkulos, crochu, et
ii/ifhos, fleur) n. f. Genre de rubiacées, ren-
l.'riiiant des arbrisseaux tomenteux à feuilles
oiitosées, à fleurs tomenteuses et penchées^
ori;_'inaires d'Angola.

ANCYLE ou ANGYLUS {luss) a. m. Genre
(!.' iiimI1(isi|iips gastéropodes pulmonés, fa-

nnoidés, caractérisés par leur mince coquille
""* '""

". douces des régions tem-liforme. Habitent les

Ancy-LE-FRANC {Anciactm), ch.-l. de cant., arrond.
'1 -A is kilom. do Tonnerre (Yonne), sur
il- 'anal do Bourgogne et la rivière de
I Arnianoon

; 1.221 hab. Ch.de f. P.-L.-M.
C.inières. Cliâteau, commencé en 1545
si\v k's dessins du Primatice, et achevé
l'ii 1622. — Le canton a 19 comm. et
li.i.is hab.

Ancy-SUR-MOSELLE (autref. Aticen,
et fil ail. Ane;/ an der Mosel), comm. de
L-.rraino, arr.' do Metz; 930 hab.

ANCYLOGÈRE (du gr. agkulos, crochu,
01 k'-ras, corne) n. m. Genre d'insectes
«nl.'optèrcs longicornes, famille des cé-
rariiliycidos, renfermant des capricor-
iH's américains, de formes élégantes et
>[•' toulours vives : ancylocera sanguinea (Brésil), etc.

ANCYLOCHEIRE {kèr — du gr. agkulos, crochu, et
''''". mainj n. t. Genre d'insectes coléoptères, famille
'Il -' buprestidés, renfermant une ving-
i.inio d'espèces d'Europe et de la ré-
riMi circummédilerranéenne, de taille
iii-yc-nno et de couleurs métalliques \ /â
Iiriilantos. Citons Vancuhcheira rustica *^"^

^France).

ANCYLOCLADE (du gr. agkutcs, re-
I "ui-Ini, crochu, eiktados, rameau) n. m.
I" : (ionro do plantes do la famille des
.11"!' yiitSos, tribu des carissées. Syn. do

ANGYLOGYNE (du gr. agkulos, cro- Ancvlocheire
'lui. Il '/"". iemello)n. f. Genre d'acan- (grand, nat.).
iii

. <s, iiiliu dos ruelliéos, renfermant
'1rs licrbes vivacos, à tigo carrée, à fouilles glabres ma'-
' l'vioes, à fleurs en épi terminal, originaires du Brésil
li lin Pt^rou.

ANCYLOIDE (du gr. agkulos, crochu, et eidos, formel adj.
Qui a la ini-nio d'un crochet.

ANCYLOMÈLE (du gr. agkulos, courbé, et mêlé, sondel
n. m. Sonde recourbée.

ANCYLORHYNQUE ^rink' - du gr. agkulos, recourbi,
1

otrhugkhos, boc) n. m. Genre d'in.soctos coléoptères rhvn-
chophoros, fumillo des curculionidés, renfermant des cha-
rani.'ons américains répandus surtout au lircsil. Citons
Vitiiajlorhgnchus variaoilii, Vancylo-
rhijnchus mutabilis.

ANCYLOSTERNE (ster — du gr. «//-

/cii/o*, crochu, et «^ernon, poitrine) n. m.
Genre do coléoptères longicornes, fa-
mille dos cérambycidés, renfermant
des capricornes américains, voisins
dos trachydèros ot répandus surtout
dans la Guyane et lo Venezuela : an-
q/lusternus scutellaris (Caycnnc) : an-
cytosteniiis albicoi'iiis (Pérou), etc.

im' — du gr.
b'ion, animal)
féres édontés fossiles du terrain

ANCYLOTHERIUM
agkulos, recourbé, et ti

n. m. Genre de mamn
tertiaire.

— Encycl. Les ancylothériuma étaient do grands four-
miliers au museau allongé, à formes épais.sos et massives.
On on a trouvé deux espèces dans les phosphoritcs du
Quorcy et dans le miocène supérieur do l^ikormi.

ANCYLOTOME ou ANKYLOTOME (du gr. agkulos,
courbé, et tome, action do couper) n. m. Uistouri.

AncYRA ou AnoyRE, capit. de la prov. romaine do
Galatio (Asie Mineure), auj. Angora. (V. ce mot.) Un con-
cile y fut tenu en 314 ou 315, surnomme \o Saint-Synode.
Cette ville fut prise par les Perses en e\'i. Tamerlan rem-
porta sous ses murs, en U02, une victoire signalée sur
lo sultan Bajazot, qui y fut fait prisonnier. On y a re-
trouvé, en 1554, uno inscription sur marbre qui retrace lo
sommaire des principaux événements du règne d'Auguste
et donne son testament. V. testament politkjuk d'Au-
guste.

ANCYRO'IDE (du gr. agkura, crochet, et eklos, aspect)
adj. Qui a la forme courbe d'un crochet, il Apophyse ancy-
Toïde, Ancien nom do l'apophyse coracoïde. il i.,a cavité
ancyroïde ou digitale est le diverticulum postérieur des
ventricules latéraux du cerveau. (Elle prend naissance au
niveau du bourrelet du corps calleux, se porto directe-
mont en arrière en décrivant uno légère courbe à conca-
vité interne et se termine dans l'épaisseur du lobe occi-
pital.) On trouve dans sa paroi inférieure une saillie qui est
l'ergot de Morand.
— n. f. En T. do techn.. Pince recourbée.

Anczyg (Ladislas Ludovic), écrivain polonais, né à
Wilna en 1829, mort à Cracovie en 1883. Auteur de comé-
dies dont les sujets sont pris, pour la plupart, dans la vie
populaire, et qui ont eu du succès, tant pour la peinture
tidèlo des caractères que pour la vervo du style. Ou cite
particulièrement : les Paysans aristocrates (1851) ; les
Paysans des environs de Cracovie (1851); les Flotteurs
(1875) ; les Paysans émigranis (1879). Anczyc est en outre
l'autour d'un drame, Jean III devant Vienne ; de poésies
(Tyrtée, 1862), ot d'un grand nombre d'amusants récits,
dont beaucoup sont écrits pour la jeunesse. Un certain
nombre do ses productions eut paru sous le pseudonyme
de Kazimirz Gobalczyk.

ANDA n. m. Nom brésilien du Johannesia princeps,
grand arbre de la famille des eupborbiacées-crotonées.

ANDABATE (du gr. andéma, bandeau, et bainein, mar-
cher) n. m. Gladiateur dont la tête était recouverte d'un
casque fermé de toute part et qui combattait à l'avouglo.

AndabRE, écart de la comm. de GissaQ fAveyron},
arrond.de Saint-Afl'rique; 180 hab. Eaux bicarbonatées
sodiques ou ferrugineuses à lO*» C, pour les gastrites.

ANDAILLOT (// mil.) n. m. Anneau en bois, disposé sur
le foc et voiles d'étai pour les hisser et les assujettir. (Vx.)

ANDAIN {din — de l'ital. andqre, marcher, aller) n. m. Au
sens précis, Surface qu'un faucheur, à chaiiuo pas ({u'il

fait, peut faucher en longueur et en largeur : le fauchage
ne peut être bon si l'ouvrier prend un andain trop large.
— Par ext. le mot a pris deux autres acceptions : il si-

gnifie encore la quantité d'herbe abattue à chaque coup
do faux; puis, dans un sens très éloigné des précédents,
on désigne très fréquemment sous le nom de andains les
lignes parallèles, constituées par les rangées d'herbes
vertes, que lo faucheur, â mesure qu'il avance dans sou
travail, forme successivement suivant la largeur du
ilianip : • La faneuse mécanique éparpille en tous sens
I licrbo des andains, afin de hâter sa dessiccation.

Andala (Ruard), philosophe et théologien hollandais,
né ù Andlahuizen en 1665, mort en 1727. Il fut un des plus
ardents apôtres du cartésianisme.

Anoalou, OUSE, habitant de l'Andalousie : Des Anba-
Lous. Les Andalouses sont les plus jolies Espagnoles.— adj. Qui appartient, qui a rapport à cette province
ou à ses habitants : Les mœurs andalouses.— n. m. Dialecte espagnol : i'ANDALou o eonsené un
grand nombre de racines arabes.
— n. et adj. Cheval d'une race propre à l'Andalousie,

la race dite anciennement des genêts • : Monter un
ANDALOu, un cheval andalou.

AndaloUS (Les), nom d'une plaine de l'Algérie, située
sur la cote de la province d'Oran, et ainsi appelée parce
qu elle servit d'asile aux Maures expulsés d'Andalousie au
XV» siècle. — C'est aussi le nom d un petit village mari-
time, situé à 21 kilom. d'Oran et improprement appelé
l>ur(iiis Les Andalouses.

ANDALOUSERIE ou ANDALOUSIADE n. f. Poésie,
clianson audalouse, ou dans le genre andalou. n Se dit lo
plus souvent par ironie, pour désigner ces romances
mi-sentimentales, mi-cavalièros, où il est fort question
de Pedro, do Pépita, do castagnettes, du beau ciel, des
grands yeux noirs, etc.

Andalousie, anc. division politique do l'Espagne,
sniiie entre la Méditerranée et I Atlantique, qui compre-
nait, sons la domination maure, Jaen, Cordoue, Grenade
et Sévillo. Le séjour passager qu'y tirent les Vandales
avant leur émigration en Afrique lui a valu son nom.— Encvcl. C'est la Bétique des anciens, qu'habitèrent
successivement les Phéniciens, les Carthaginois, les Ro-
mains, les Goths. les Visigoths, les Suèves. les .\lains et
les Maures d'Afrique. Elle forme aujourd'hui le ressort

AiNCUE — ANDELOT
d'uno capitainerie générale, dont les ville» principaici
sont Sévillo, Huolva, Cadix, Cordouo ot Ja.n.
Très riche eu minos do plomb, d'argeni

l'Andalousie, au climat varié, renferme
'

fertilité remarquable, oii so trouvent
des vignobles renommés. Elle nour-
rit des chevaux estimés, des b'/;i.

des moutons, etc.

Ce richo pays, peuplé ("o plu
3.300.000 hal). {Andalou»), parmi :

quels de nombreux gitanos, a
bien souvent bouleversé par
tremblements do terre. En 1755.
1833, en 1854-1856, l'Andalousi.; ,1

été très éprouvée; elle lo fut peiu-
ciro olus encore en décembre 1881,
oii elle a subi uno secousse d'uno
extrême violence et d'uno durée

"''"•"""*'''""">"

extraordinaire, qui a causé la mort de plus do 3.000 per-
sonnes.
— BiBijOdB. : Murray, Ciliés and Wild» o[ Andalucia

(Londres, 1818).

Andalousien, ienne n. et adj. Syn. do Andalou.
andalousite 'rad. Andalousie) n. f. Silicate anhydro

d'alumine qui est assez répandu dans la Bretagne, le Fo-
rez, la Saxo, etc. D'après le nom d'une localité où il so
trouve eu Bavière, on la aussi décrit sous le nom de stan-
zaîte.

— Efcycl. L'andalousite, AP Si O', so présente ordi-
nairement en prismes droits à ba.se carrée; sa couleur est
le brun passant au rouge et au violet.

Andaman (ii.Ks), archipel montagneux dn golfo do
Bengale, habité par 3.000 Mincopies, peuplade négrito
très intéressante, mais complètement sauvage. Les An-
glais en ont fait un lieu de déportation dès 1792, et l'ont,
depuis lors, utilisé à nouveau comme colonie péniten-
tiaire. 'V. Ml.SCOPlES.

ANDAMENTO (min) adj. OU adv. Terme do musique ita-
lien (signif. promenade), qui indique uno allure rapide ou
lente d'un morceau, mais très régulière.
— n. m. Terme de musique désignant un des trois genres

de mélodies qu'on peut employer comme sujet de fugue :

i'ANDAMENTO est un Sujet mélodique dont la phrase
I meut dans toute la tonalité et qu
'.idenles. il PI. Des andamentos.

est orné de phrases

ANDANA n. m. Sorte de pêche à la nasse, pratiquée sur
les côtes d'Espagne.

AndanCE, comm. de l'Ardèche, arrond. et à Jl kilom.
de lournon, sur le Rhône; 1.079 hab. Filature de soie,
fabrique do chaux, corderie, bois de construction. Ch. da
fer P.-L.-M.

AndanIA, anc. ville du Péloponèse, située entre Mé-
galopolis et Messène, qui fut la résidence des rois do
Messénie. Patrie d'Aristomène. Ottfried MuUer, en 1840,
a découvert ses ruines, près de Philia.

ANDANTE ou ANDANTÉ (part. prés, du v. ital. andare,
aller) adv. Terme italien usité dans la langue musicale
comme indicateur d'un mouvement à moitié lent, qui tient
le milieu entre l'adagio et l'andantino. Il sert à caracté-
riser la nature expressive de l'exécution qui convient au
morceau en tête duquel il est inscrit. On lui accole parfois
un autre mot, qui sert à préciser plus encore le caractèio
de ce morceau, et l'on met andante molto, andante giusto,
andante mcestoso, etc.
— n. m. Partie de la composition qui se joue si-.r ca

mouvement : /.'andante d'une symphonie, d'une ouverture.— Fig. : L'automne est un andante mélancolique et gra-
cieux. !l PI. Des ANDANTES (ou ANDANTÉs).

ANDANTINO adv. Terme italien, diminutil de andante,
qui, à rencontre de ce que dit Fétis, indique un mouve-
ment un peu plus anime. On peut s'en rapporter sur ce
point au Dizionario délia musica de Pietro Lichtenthal,
qui le dit expressément. Tous les musiciens, a'ailleurs,
sont d'accord à ce sujet.
— D. m. Morceau écrit dans ce mouvement : Exécuter

un ANDANTINO. [t Pi. Des andantinos.

Andard. commune du Maine-et-Loire, arrond. et à
12 kilcm. d'.ingers, près de l'Autliion ; 1.006 hab.

ANDARESE n. f. Nom générique de plusieurs arbrisseaux
de la famille des verbéuacées, que l'on trouve dans l'Inde.

ANDARIN (de l'espagn. andarino) n. m. Coureur.

ANDARINI n. m. Pâte de vermicelle réduite en petits
grains comme les anis.

AndatÉ ou AndrastE, déesse de la victoire, chez les
anciens Bretons, notamment chez les Trinobantos d'Essex.
On lui faisait des sacrifices humains dans un bois sacré.

Andaye. Géogr. V. Hendate.

Andayra, rivière du Brésil, prov. de Minas-Geraes,
affl. du San-Francisco : elle abonde en pierres précieu-
ses. — Nom d'une autre petite rivière, prov. de Goyaz.

AndéCAVES (lat. Andecavi), peuple de la Gaulo
(3* Lyonnaise), sur la rive droite de la Loire, à son con-
fluent avec la Maine. Le pays des Andécaves a formé
l'ancien Anjou. — L'n Andécave. ii On dit aussi Andes.

AndecbS, anc. abbaye de bénédictins, dans le dis-
trict de Weilheim (Bavière). Ch.-lieu d'un comté sur le-
quel régnaient au moyen âge les ducs de Méranie.

Andeer, village do Suisse (Grisons); S80 hab. Non
loin so trouvent la source ferrugineuse de Pigneu et les
usines du château de Boérenbourg.

ANDEIANE (de l'allem. andelang) adj. f. Diplom. Charte
andelane. Nom d'une espèce de charte, contenant un acte
translatif de propriété ou de possession, lequel relatait
l'accomplissement de la formalité do tradition et d'inves-
titure par un gant {per andlangum), symbole juridique
usité dans le droit germanique.

AndeLLE, petite rivière, longue de 54 kilom., se jetant
dans la Seine, en amont de Pont-de-l'Arche (Eure).

AndELOT, ch.-lieu de cant. (Haute-Marne), arrond. et
à 21 kilom. de Chanmont, sur le Rognon, affl. de la Marne;
949 Lab. Cb. de f; Est. — Le cant. a 19 comm. et 5.724 hab.



ANDELYS - ANDOCIDES
En 587 V fut sife-né, entre Childcben II, Bmneliaut et

Contran, un traité qui fut surtout un ensemble de pré-

cautions dirigées contre la trahison éventuelle des leudes

ou iidèles de chaque roi.

ANDELYS(LEsHlat. Andilegum], ch.-l. d'arrond. (Eure),

à >! kilom d'Evreux, sur le Gambon et à son confluent

avec la Seine ; 5.420 hab. {Andeh/siens.) Ch. de f. Ouest.

Tribunal de première instance. Commerce de bestiaux,

crains, farines, cuirs, fruits, filatures de soie ;
tanneries

et corroieries. Prés do là s'étend la forêt des Andeh^.—
L'arr. des Andelys a 6 cant., m comm. et 57.082 hab ;

le cant. 18 comm. et 10.888 hab.

Les Andelys (le grand et lo peut Andelj )
sont deux

petites villes séparées par I kilom. de prairies On j re-

marque l'église gothique de Sainte-

Clotilde, les ruines du château Gail-

lard, bâti en 1198 par Richard Cœur
do Lion, et où fut étranglée Mar-
guerite de Bourgogne; celles du

cliàteau dit « de Robert le Diable ».

Près de là se livra le combat de

Brenneville (ou plutôt Brémule), où

Louis le Gros faillit être tait prison-

nier par les soldats de Henri I", roi

d'Angleterre (1119). Patrie fies trou-

vères Henri et Rotjer d'Andely, de

l'érudit Adrien Turnèbe, de l'aéro- Armes des Andeljs.

naute Blanchard, de l'ingénieur

Brunel du peintre Nicolas Poussin, de 1 intendant de

Tourny. La Calprenède et Thomas Corneille y sont morts,

après "un séjour de plusieurs années. ^. . , , .,,

— BiBLioGH. : Brossard de Ruvillc, Histoire de la mile

des Andelys (Les Andelys, 1864).

AndENNE, ville de Belgique (prov. de Namur) sur la

Meuse ch -1. de cant. et à 21 kilom. de Namur; 7.600 hab.

Cotte ville, très ancienne, qui doit son développement à une

abbaye fondée par sainte feegga, fille de Pcpin de I-anden,

et l'u-t prise, pillée et incendiée par les Liégeois vers liai,

est aujourd'hui un centre industriel important, tabriques

de creusets réfractaires, de briques, de porcelaine; fila-

ture de coton, papeteries. Aux environs, usines de zinc et

de plomb de Haye-Monet.

AndéOL (saint), sous-diacre, martyr au m« siècle, par-

ticulièrem. honoré dans l'ancien Vivarais. Feto le 1" mai.

AndéOL (Boirg-Saint-). V. Bodrq-Saint-Andéol.

Ander. Dans le culte mazdéen, un des Dervends ou

esprits malfaisants opposé à l'Amschaspand Aslia-Vahista.

Ici-bas, il sème le péché, est l'incitateur des soucis et

des peines, et, après la mort, il attend les âmes damnées

au pont de Tchinvat, pour les plonger dans l'abime.

AnderAB, ville et chef-lieu de district du Turkestan,

sur les bords du Kazan ou Anderab; 6.700 hab. Carrières

de lapis-lazuli, au voisinage.

AndERDON ("William Henry), écrivain et jésuite an-

glais, né à Londres on 1816, mort en 1890. Membre de

l'Eglise anglicane, il se convertit au christianismo en 1850,

se fit ordonner prêtre, et entra dans la Société de Jésus

en 1874. Le P. Andordon était un prédicateur distingue.

Anderlecht, l'un des faubourgs de Bruxelles ;
40.000 h.

Dumounez y battit les Autrichiens, commandés par le duo

do Wurtom'bèrg, le li novembre 1792.

Anderledy (Antoine-Marie), général des jésuites,

né à Brigue dans le Valais (Suisse), en 1819, mort à Fiesolo

en 1895. Il entra dans l'ordre en 1838, fut chargé de mis-

sions aux Etats-Unis, en Belgique et en Allemagne, puis

devint recteur du séminaire des jésuites à Cologne (1853)

et à Paderborn (1866), et fonda, en 1865, lo collège do

Maria-Laach. En 1870, il devint assistant du général de

l'ordre, le P. Bekx, puis coadjuteur en 1883, et enfin lui

succéda en 1887. On lui doit un ouvrage intitulé Instituto

delta Società di Gesà, réédité en 1S86.

Ander-LENK, village de Suisse (canton de Berne) ;

2.250 hab. Ses environs sont une des contrées alpines les

plus intéressantes. — Dans une guerre entre Berne et le

Valais, les Valaisans ayant surpris Ander-Lenk furent

repoussés par les femmes, qui, en l'absence de leurs

maris, s'armèrent à la hâte de pieux et de fourches.

ANDERUQUE {lik' — du lat. deretro. arrière, et liquidas.

li(|uide) n. m. Dans le langage populaire. Petit tonneau de

vidange, et par ext., Homme malpropre.

Anderloni (Pietro), graveur italien, né à Santa-Eu-

femia on 1784, mort en 1849. Elève de son père, Faustin

Anderloni, puis de Longhi, il succéda à celui-ci comme di-

recteur de 1 école de gravure de Milan. On lui doit des plan-

ches assez appréciées, d'après Raphaël, Titien et Nicolas

Poussin. — Faustin, son père, était né à Brescia en 1766.

L a laissé un certain nombre de portraits et les planches

du Traili^ de l'aiiévrisme, de Scarpa.

Anderlues, comm. de Belgique (prov. de Hainaut), arr.

adm. Thum, judic. Charleroi; S.OOO h. Houille, brasseries.

Andermatt, petit village de Suisse (cant. d'Uri) ;

710 hab. Près de là, sur la Reuss, se trouve le Pont du
Diable, qui doit sa légende au précipice atfreux sur lequel

il est jeté et à l'aspect sauvage du pays qui l'entoure.

AndbRNACH (lat. Antunnacum), ville de la Prusse
rhénane, sur le Rhin; 6.150 hab. César fit, croit-on, jeter

sur lo Rhin un pont de bois aux environs d'Andernach
;

cette ville elle-même doit son origine à un camp romain
établi par Drusus en cet endroit. Défaite de Charles le

Chauve par Louis, fils de Louis le Germanique, en 876.

De 1795 à 1814. elle fit partie du département français de

Rhin-et-Moselle.

AndERNOS, comm. de la Gironde, arr. cl à 2 kilom.

de Bordeaux, sur le bassin d'Arcachon; 1.118 hab.

Andersch, anatomiste allemand de la fin du xvi' siè-

cle, qui a donné son nom à un ganglion. V. GANiiLloN.

Andersen (Hans Christian), poète et romancier da-
nois, né en 1805, à Odensée (lie de Fionie), mort à Roli-

ghed en 1875. Fils d'un cordonnier, il se rendit à Copen-
hague, où quelques essais poétiques, notamment l'Enfant

mourant, lui valurent une bourse dans une institution de
Copenhague (1828). Les libéralités du monarque lui per-

mirent de voyager on Europe et en Orient. Andersen de-

vint un des grands poètes de la littérature septentrionale.

Au sentiment et à la mélancolie rêveuse des races du

nord, il joint la vigueur et 1 abondance des pensées, la

fertilité de l'imagination,

un coloris plein de richesse

et d'éclat. Ses œuvres prin-

cipales sont: Po<'sies( 1830);

Fantaisies et Esquisses
(1831); Esquisses de Yoyaiie;

r/mprovisateur, roman
(1834), traduit en français;

Bazar du Poète (1842); le

Hecit de ma vie; Bien qu'un

violoniste (1837), roman; le

Mulâtre, drame (1840); Al-

bum sans dessins, fantai-

sies humoristiques (1840);

la Fleuri du bonheur, co-

médie (1842); trois volu-

mes de Contes, parmi les-

quels il en est qui sont res-

tes populaires dans toute

1 El ' - -

drame
;

îurone
imc ; les : Baro

AndERSON, fleuve du
Dominion canadien, situé au N.-O. du pays et se jetant

dans l'océan Glacial arctique.

AndersoN, ville des Etats-Unis (Indiana), sur la

Whito River; 12.500 hab.

AndersON ou AndREŒ (Laurent), chancelier de

Suède sous le règne de Gustave Vasa, ne en 1480, mort

en 1552. Il représenta le roi aux états de "Wcsteras, en

1527 et son éloquence y fit décréter l'introduction du lu-

tliérànisme en Suède. Il fut condamné à mort pour n avoir

point révélé une conspiration dont il avait eu connais-

sance, mais il raclieta sa vie par une somme d'argent.

Andersen donna la première traduction, en langue sué-

doise, du Nouveau Testament.

AnderSON (James), historien écossais, né en 1602,

mort en 1728, auteur d'une remarquable collection des

citartes d'Ecosse.

AnderSON (Jean), jurisconsulte et géographe alle-

mand, né à Hambourg en 1674, mort en 1743. Il lut avocat,

nuis syndic et premier bourgmestre de Hambourg. Ayant

connu Cassini, Jussieu, de Réaumur, il se livra à son goût

pour la science. Son principal ouvrage est une Histoire

iHitiiri'Ue du Groenland et de l'Islande (Hambourg, 1746).

ANDERSON (Jacques), agronome écossais, né près

d'Edimbourg en 1739, mort en 1808. Il inventa la charrue

dite « écossaise ». On lui doit: Essais sur les plantations ;

Essais sur l'agriculture ; Observations sur l'esclavage ; etc.

ANDERSON (Arthur), économiste et financier anglais,

né en 1792 dans une des Shetland, mort à Norwood en

1868. Il devint directeur d'une puissante compagnie d'ar-

mements maritimes, et il prêta son appui aux luttes de la

Corn-law-leaque, ligue des réformistes de Manchester.

Membre du Parlement de 1847 à 1855, il vota constam-

ment avec le parti libéral.

ANDERSON (Henry), géomètre et géologue américain,

né 1798 mort en 1875. Il enseigna les mathématiques et

l'astronomie à New-York, de 1825 à 1843, puis il voyagea

en Europe, en Orient, dans l'Inde, etc. Il a publie : xiecon-

naissance géologique de la partie de la terre sainte gui

embrasse la région du Liban, la Galilée septentrionale,

la vallée du Jourdain et la mer Morte (New-York, 1848).

ANDERSON (William), naturaliste anglais, qui vivait

dans la seconde moitié du xviii" siècle. Il suivit, conime

chirurgien, Cook, dans son voyage de 1772 à 1775. Robert

Brown a donné le nom de andersonia à un genre de la fa-

mille des épacridées. On conserve au Musée britanniqi
'

de Londres un herbier qu'Andersen avait compo:

plantes de la Tasmanie.

ANDERSON (sir James), marin anglais, né à Dumfries

en 1824, mort en 1893. H servit comme capitaine à la com-

pagnie Cunard, puis fut appelé au commandement du

Great-Eastem, aménagé pour recevoir le câblo trans-

atlantique. Il procéda à la délicate opération do la pose,

et mit, en juillet 1866, l'Angleterre en communication avec

les Etats-Unis. En 1867, pendant l'Exposition universelle

do Paris, il fit, avec lo Great-Eastem, de nombreuses tra-

versées-entre la France et les Etats-Unis pour transpor-

ter des voyageurs. Enfin, en 1869, il posa le câble transat-

lantique français.

ANDERSON (Charles-Jean), voyageur suédois, né dans

10 Wermeland en 1827, mort en 1867.11 fit deux voyages

d'exploration : le premier en 1850, dans l'Afrique méri-

dionale, chez les Damaras et les Ovambos, et jusqu'au

lac Ngami ; le deuxième, en 1856, dans l'Afrique australe.

11 a donné la relation du premier sous lo titre de the Lake

Ngami (1855), et du second, sous celui de the Okavango

B'iver (1861).

AnderSON (Rasmus B.), écrivain américain, né à Al-

bion (Etats-Unis) en 1846. Professeur de langues Scan-

dinaves à l'université de l'Etat de 'Wisconsin, il l'a dotée,

grâce au concours pécuniaire d'un riche norvégien, dune
remarquable bibliothèque Scandinave, connue sous le nom
de « Mimer's Library ». Anderson a écrit de nombreux

ouvrages, soit en norvégien, soit en anglais, avec une

égale précision do style. Les principaux sont : den Norske

Maalsag (1874), ouvrage sur l'historique des langues

Scandinaves ; L'Amérique n'a pas été découverte par Chris-

tophe Colomb (3' édit., 1877), où il s'attache à démontrer

la réalité de la découverte du nouveau monde par les

Scandinaves au x- siècle; Norse Mythology (1875), un des

meilleurs ouvrages sur la mythologie Scandinave ;
les

Légendes des Vikings du Nord (1877), etc.

ANDERSONIE ou ANDERSONIA (de Anderson, n. pr.)

n. r. Genre de la famille des épacridées, renfermant plu-

sieurs arbrisseaux de l'Australie méridionale.

AnderS&ON (Nils Johan), botaniste suédois, né dans

la prov. de Smaaland en 1821, mort à Stockholm en 1880.

Il enseigna la botanique à Stockholm, et, de 1851 à 1853,

il fit un voyaee autour du monde, d'où il rapporta de

précieux matériaux pour la science. Il devint ensuite pro-

fesseur à Lund, à Stockholm et intendant des collections

de botanique de l'Académie des sciences. On lui doit

îdes
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notamment: Salices Zftpponi* (1845); Conspeclus vegela-

tionis Lapponias (1846); Atlas de la flore Scandinave (1849);

Traité de botanique (1851-18531 ; Navigation autour du

mon* (1853-1854), ouvrage qui a été traduit en plusieurs

langues ; etc.

Andes ou Cordillère des Andes, chaîne de

montagnes de l'Amérique du Sud, qui s'étend le long de la

cote occidentale, depuis le cap Froward jusqu'à l'isthme

de Darien, sur une longueur d'environ 7.000 kilom. Le mot
andes vient du péruvien antis (dérivé lui-même de anta, qui

signifie cuivi'e). Cette grande chaîne peut se diviser en

plusieurs branches : les Andes de la Patagonie, appelées

aussi Sierra nevada de los Andes, généralement grani-

tiques, toujours couvertes de neige, et dont la plus haute

cime, appelée Corcorado, s'élève à près de 4.000 m. ; les

Andes du Chili, dont les cimes, plus élevées que les pré-

cédentes, dépassent partout les limites des neiges perpé-

tuelles, avec vingt-trois volcans en activité, et de nom-
breux lacs dans les vallées ( Villarica, Nahuelhuapi, Des-

nquadero): les Andes du Pérou, connues aussi sous le nom
do Cordillère des Andes, et se divisant en plusieurs bran-

ches, dont l'une s'étend jusqu'aux frontières de la Colom-

bie; les Andes de la Colombie, avec les hautes cimes du
Chimboraço, du Pichincba, du Cotopaxi, de l'Antisana

renfermant dix-huit volcans en activité et plusieurs sol-

Le point culminant des Andes est VAconcagua (6.834 m.);

les points les plus élevés sont ensuite : l'illampou ou Ne-

vado de Sorata (6.560 m.); le Chimboraço (6.253 m.). Les

sommets sont couverts de neiges permanentes. — Pour

la faune et la flore, v. Amérique.
Outre les mines d'or et d'argent, dont les plus renom-

mées sont celles do Potosi et de Copiapo, on trouve dans

les Andes quelques gisements de platine.

— BiBLioGR. : Pissis, Mémoire sur ta constitution géolo-

gique de la cha'ine des Andes (Paris, 1873).

Andes, petite ville de l'anc. Italie, à 6 kilom. S. do

Mantouc ; auj. Pietola. Patrie de Virgile, d'après ime tra-

dition incertaine.

ANDÉSINE (rad. Andes) n. f. Espèce minérale appar-

tenant au genre feldspath et considérée comme intermé-

diaire entre le labrador et l'oligoclase. On trouve l'onrfc-

siiie dans les porphyres et les trachytes.

ANDÉSITE (rad. Andes) n. f. Nom donné par de Buch

a dos trachytes dans lesquels domine lo plagioclase.

ANDÉSITIQUE adj . Se dit d'une famille de roches neu-

tres dans lesquelles l'élément blanc, qui domine, est un

plagioclase.

AnDEVILLE, comm. de France, arrond. et à 20 kilom.

de Beauvais (Oise) ; 1.349 hab.

AND-GU2 n. m. Métrol. V. guz.

ANDICOLE (de Andes, et du lat. colère, habiter) adj. Qui

habite les Andes : Animal andicole. n On dit aussi andin.

AndidjaN, ville du Turkestan russe (khanat de Kho-

kaud) ; 3.400 h. —Pop. du cercle du même nom ; 120.350 h.

ANDIER (é — du bas lat. andena. anderia, chenet) n. m.

Gros chenet de fer servant à la cuisine. Andier est devenu

landier par l'addition de l, comme dans lierre, loriot,

luette, etc., où s'est produite la même contraction.

ANDILLY(lat. Andilegum), comm. de Seine-et-Oise, ar-

rond. et à 19 kil. de Pontoise ; 693 hab. Patrie de Aenadd
d'Andilly.

AndillY-LES-MARAIS, comm. de la Charente-Infér.,

arr. et à 13 kilom. de La Rochelle; 1.219 hab. — Il existe

on France plusieurs autres petites communes du nom de

Andilly.

ANDIN, INE(rad. Andes) adj. Syn. deANDicOLE : Laflore

anium; est analogue à la flore alpine.

ANDIRE ou ANDIRA n. f. Genre de légumineuses-pa-

pilionacées, renfermant des plantes arborescentes, pres-

que toutes originaires de l'Amérique, et qui ont, pour la

plupart, des écorccs, des bois et des fruits employés

souvent comme vermifuges, dans la médecine des pays

chauds.

ANDIRINE n. f. Matière colorante jaune brunâtre, ex-

traite de l'andira anthelminlhica.

ANDIRINE (rad. Andira, n. de villel, surnom de Rhéa
Cybèle, adorée particulièrement à Andira, en Troade.

Andlau-AU-VAL, anc. ville do France (Bas-Rhin),

sur lAndlau, affl. gauche de l'Ill ; 2.000 hab. Cédée à

l'Allemagne par le traité du 10 mai 1871, elle appartient

aujourd'hui à l'Alsace-Lorraine (arrond. de Schlestadt).

AndlaU (Joseph-Hardouin-Gaston, comte d'), général

et homme politique français, né à Nancy en 1824, mort à

Buenos-Ayres en 1894. Officier d'état-major, il se dis-

tingua pendant les guerres de Crimée (1855) et d'Italie

(18591, fut attaché militaire à Vienne et chargé de diverses

missions. Colonel en 1869, il fit partie en 1870 de 1 état-

major de l'armée du Rhin, et fut envoyé prisonnier en

Allemagne, après la capitulation de Metz. De retour en

France, il fut mis en disponibilité, puis,_sous le voilo de

l'anonyme, il publia : Alet:, Campagnes' et négociations,

par un officier supérieur de l'armée du Rhin (1872). Lors

du procès Bazaine, il fit une déposition écrasante contre

le maréchal. En 1876, il fut élu sénateur dans lOise

comme républicain modéré. Promu général de brigade en

1879, il fut mis on disponibilité en 1883. Compromis dans

l'araire des décorations, il s'enfuit en Amérique, où il

mourut à l'hôpital.

AndLAU-BIRSEK (François, baron d'>, diplomate alle-

mand, né à Fribourg en 1799, mort à Hambourg en 1876.

Il fut chambellan, puis conseiller du duc de Bade, qui

l'envoya comme plénipotentiaire à Vienne, à Munich, a

Paris et de nouveau à Vienne. Il a réuni les souvenirs de

sa carrière diplomatique dans deux ouvrages pleins d anec-

dotes curieuses. Ce sont : Souvenirs tirés des papiers d un

diplomate {m':); Mon journal, extraits de mes notes pour

les années 1811 à 1861 (Francfort, 1862).

AndOCHE (saint), prêtre et martyr au ii' siècle. Fête

![ 2 1 septembre.

AndocideS, général et orateur athénien, né vers

l'an 468 av. J.-C. Il fut banni par les trente tyrans, rap-

pelé après leur chute, et s'exila de nouveau pour échapper
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A uno accusation d'iinpièlé. Il uou.s rosto do lui quatro
discours.

Andolsheim, ch.-liou de cant. de l'arr. do Culmar
(Alsace) : itou liab.

AndORRA, villo, capitale do la potito république d'An-
dorre, au piod do l'Anclar ; I.OOO liab.

ANDOLSHEIM ANDRASSY

xuzcrai
lo vorsant i-i

do rAriiV-o,

s'étond dans
du N. au S.

452 kilom. c

surtout les pùtur

I
1'

.1/:*)

{<i U( l'kat

h - Il k loni.

fl Niin ri. :

.1 exj.l. tcnt
Andorr y. —
et rouf •rmo

on oncoro féodalo. Lo prc^i-

seot l'évi^quo d'Urgol purtont
i> Otî-bonnairo aurait, d'ai)rès

'i^publKiuu il'Ando

5.210 liai»

a^cs ot les f'orfits du val
AmJorra, à 30 kilom. do Foi

40 Iiâmoaux, «iivisrs

L'Andorn^ :i u

dont do la Urinihliinf
lo titro do cni.rni. (S

un documonl Uoia 1

cité ost plus quo "li'uiriisf,

donné on 815 aux valUn-s d'An-
dorro une promiàro .liarir.

Disput<^ooiitn- l,'srMnil<^s,| l'r-

pol, i.vs rv.-.pi.-s .!-« ..•Ile- Vlllf

ot les VI. -on, I, -s .li- Cash'llMMi

aux prétOIltliMls .l«'s.|Urls Stli-

cédèront, au xiii'' sK-clo, l.>s

comtes do Fui.x, l'Andorro fui

organiséo on 1278 par unr
senionco arbitrale qu'on ap-
poUo los ptiTêagef!. Lo pays
fut dès lors placé sous 'la

double suzcrainoté de rovôf|uo
d'Ur^^ol ot du comte do Foix;
le comté do Foix passa aux
rois do Navarre, puis, à l'avô-

nomoiit do Henri IV, à la couronno de Franco. Napo-
léon I", par un décret du 27 mars 1806, organisa les rola-

la France et de l'Andorre; lo gouvernomont fran-

1 dolégiié permanent qui a été sncrcssivement lo

préfiM de l'Ariôgo, le sous-prétet de Pradcs (1882), in pré-

fet des PyréntM^s-Orientales (1881). L'évoque d'UrgcI a
également' un dt-léguô permanent. Los droits des deux
coprinccs nont, pas été délinis depuis 1278, ce qui a
donné lieu à dr multiples difrtcuUés. En réalité, l'Andorre

ost " uno sciynouric soumise " à deux coseigneurs de na-
tionalités dilférontes. ri qui a dû à cette circonstance d'a-

voir échappé à la centralisation qui s'est produite des deux
côtés des Pyrénées. Mais la souveraineté, qui existe tou-

jours on dehors et au-dessus des droits soignourîaux, paraît

appartenir au chef de l'Etat de France. Quant à l'évoque

d Urgel, c'est en cette qualité qu'il exerce ses droits, et

en toute indépendance du gouvernement espagnol.
Chacune des six paroisses de l'Andorre a un conseil

composé do deux consuls et de douze conseillers élus par
les chefs de famille. Les douze conseillers en exercice et

les douze conseillers sortants forment le conseil général,
qui élit le syndic procureur général ot un deuxième syn-
dic. C'est le" syndic procureur général qui exerce le pou-
voir exécutif.
Chacun des doux coprinces nomme : 1" un viguier, ayant

le commun.ioment éventuel de la milice et exerçant des
fonctions judiciaires, en même temps qu'il sort d'intermé-
diaire entre le suzerain et le procureur général; 2" un

lions

EcKelle

j^.'p Mêle

v1' •Ji'/nc/orre

; de la réiiublique il'Aodt

baylc. En matière civile, losbaylos jugent en premier res-
sort; l'appel vient devant un juge des appellations,
Dommé aJiernativoment par chacun des coprinccs. Il y a
un second appel possible devant celui des coprinces quo
choisit la partie la plus diligente ; quand ce second appel
esta.iresso au L'ouvernoment français, il est jugé par un
tribunal superu'ur insiiiii.- en iS8t, composé de cinq mem-
bres et so reuhi — .iiii .1 I'. I i.ii,'nan, dont lo président du
trilnui;U civil .-i , . i, , ,,ir

En matién^ • i ii.iH' ll> , l,i juridiction est celle des corls,

sorte do coui ua;.-t.îCo ^umpusée des deux viguiers, du
iuge des appollaiions, nomme à vie, et de deux rahmadors.
Les corts se réunissent deux fois par an. Les prisonniers
subissent leur peine en France.
Les usages et iraiifi' iiv ,|,^s valliVs, qui en constituent

la législation, a\' ! - : jnelques ordonnances
réconles, ont .i i ., ,i ,1, I M unni DiijCHt ot dans le

Polilar, recueils .:.n-. . ara.i.r.- -hikioI.

Chaque année, les doU'-gaes do l .\ndorro payent solen-
nellement un tribut do 960 francs au délégué permanent
du gouvernement français. Ils payent la dimo à l'évèque.
La Tangue de l'Andorre est lo catalan.
L'Andorre a été agité, à plusieurs reprises, par des trou-

bles, chaque faction s'appuyant sur l'un des coprinces. Eu
1819, eu 1867, eu I88Ù-I88I, en 1885, le gouveruemout fran-

çais dut menacer d'une intervention énergique pour ré*
tabhr l'ordre.

L'Andorro, du côté do la Franco conimo du côté do
l'Espagne, a dos facilités douanières contre lesquelles les

populations voisines ont plusieurs fois protesté, assurant
quelles favorisaient la contrebande. Le gouvernement
espagnol a suspendu, eu 18i>4, les franchises douanières
de l'Andorre.
Le gouvernement français a installé uno ligne télégra-

nhiquo qui traverse tout l'Andorro jusqu'à San Julia do
Loria.
— BiDLioGR. : liladé, ICtudes oéoffraphù/ues sur la vallée

d'Andorre (Paris, 1876) ; Moras, les Coutumes du paya d'An-
dorre (Toulouse, 1882); Brutails, les Oriijinesde l'Andorre
(,« Kcvuo dos Universités du Midi n, 18y7).

ANDOUIXXE [U mil. — du lat. pop. inductilis ; formé do
inducere, introduire, mot qui (Iguro dans un glossaire du
moyen figo commo synonyme de saucisse) a. f. Sorte do
chàrcuterio qui so compose d'intestins do porc ou de tripes,

mis en morceaux, fortement épicés, ot enfermés dans un
autre intestin : Andoulllk fumée. Anoouillk truffée. Les
ANnouiLLES de sanglier sont un mets de haute saveur. 11

Mets analogue, fait avec la chair de tout autre animal :

ANnouii-LE de bœuf, de gibier. Andouillk de volaille. 11

Àndouille de carême, Andouillo faite avec do la chair do
poisson. Il La robe de l'andouille, Lo bovau (j^ui l'enveloppe.
— Ce mot ost entré dans plusieurs locutions populaires

et mênie triviales ; C'est une àndouille! Se dit d'un hommen . I aractère, niais, imbécile. 11 Faire son àndouille,
1 /-'st'Ce qu'il allait faire son àndouille encore long-

Il ;Vu/ ne peut fa

lu. Zola, l'Assommoir.) 11 Vêtu, ficelé comme U7ie

ilit d'un homme qui se couvre beaucoup, qui
:•

-. \. n iiM'uts. Il Hompre des àndouilles sur
I M '^.* impossible. (On dit aussi : Itom-

i'-iiou.\ Il Cela s'en est allé en broitet
-• lu I un trrand projet qui n'a abouti à rion.

idouille de tels boyaux, Un hon-
nête homme no cherche pas à augmenter sa fortune par
des moyens réprouvés par la morale. 11 Grand dépendcur
d'andouilles. Homme grand et mince, par allusion à l'ha-
bitude qu'on a dans los campagnes de suspendre les an-
douilles au plafond. (^En argot, cette expression désigne
un paresseux, ami de la bonne chère.)
— Littér. Les Andouilles, Personnages grotesques que

Rabelais place dans une ile imaginaire où aborde Panta-
gruel. C'est là quo l'on voit Hiflandouille, TaiÛeboudin,
Godiveau, Cervelas, Mardi-Gras, etc.
— Papot. Pâtons adhérents à la fouille de papier.
— Techn. Fouilles de tabac roulées en espèce de corde,

dont on forme les carottes.

ANDOUILLE {Il mil. — même étymol. qu'à l'article pré-
céd.) n. f. En^in d'artifice en usage aux xv" et xvi" siècles
et composé d une substance incendiaire de la nature du
feu grégeois, contenue dans une enveloppe de forte toile
liée avec des cordes. Ces pelotes incendiaires étaient ainsi
nommées à cause do leur forme allongée et cylindrique.

Andouille, comm. de la Mayenne, arr. et à 12 kilom.
de Laval, près do l'Ernéo ; 2.526 nab.

ANDOUILLER (dou-y-é) n. m. Bi
poussent au bois du
cerf, du daim et du
chevreuil, et qui per-
mettent d'établir l'âge
de ces fauves : Il ju-
geait un vieux cerf a la

/irrche, à la meule, aux
ANUouiLLKRS et à l'em-
brunisseure. (Ronsard.)
— Maître andouiller,

Celui qui se trouve
placé le premier sur
ta tiere principale du
t)ois d'un cerf, et qui so
dirige en avant. C'est
une arme redoutable,
et ses coups sont sou-
vent mortels.

hcs adventices qui

[, anduuiller
b, andouiller de fer ou siirandouil-
ler; c, andouiller moyen ou che-
villur.? ; (/, trochure; e, andouiller

ANDOUILLBTTE
//mil.) n.f. Petite an- ^^^ „„.,„..
douille : Les andouil-

«tuj,,o«u.u,»,.

LETTES de Troyes sont renommées. \\ Sorte de petite an-
douille fraîche, faite do tripes enfermées dans un boyau.

ANDOUILLIQUE(/i mil. )adj. Qui a rapport aux andouilles
vieux mot créé par Uabolais) : Elle répondit que c'était

.Uardt-Gras, prvmitr fondateur de la race andouilleque.

Andouque, comm. du Tarn, arr. et à 17 kilom. d'AJbi,
ï.ur le Céron, al'fl. do l'Aveyron ; 1.507 hab.

AndoVORANTO, village do Madaj,'ascar, sur la côte
orientale, près do lombouchure du fleuve côtier Ihoroca;
;j.ooo hab.

Andover, ville des Etats-Unis (Massachusetts), près
du Morrimark ; 5.207 hab. Académie et séminaire re-
nommés. Il Ville d'Angleterre (comté de Southamptou),
sur la petite rivière de l'Anton; 5.850 hab. Du 10 au
16 octobre, foire célèbre. Aux environs, vestiges de cam-
pements romains et do mosaïques romaines.

ANDRACHNÉ Ikné) n. m. Genre de plantes, de la faniillo

des euphorbiacéos, à fleurs régulières et monoïques. Lo

fruit est une capsule, contenant 6 graines albuminées
et sans arille.

— Encvcl. Les andracknés sont des Herbes ou arbustes
originaires des contrées chaudes et tempérées des cinq

farties du monde. Quelques esïîèces sont employées :

une comme diurétique etaépuratifi^a/irfracAntî telephioides)

dans la région méditerranéenne ot orientale; uno autre,
dans riodo (andrachné cadisfiaw)^ pour paa&cr les ulcères
do mauvaise nature.

Andrada (Diego Payva d'), théologien portugais, né
à Coimbro on I52ts. mort en 1575. Il est auteur do nom-
breux ouvrages théologiques. — Son neveu, Dikgo, né
en 1576, mort en loijo, est connu parla Chauiéide, poèmo
latin on douze livres, uu'il composa hur la baiaillo do
Chaut, livrée dans los Indes orientales.

Anorada ^Io p. Antonio d'). jésuite, missionnaire por-
tugais, né à Villa do Oloiros vers 1580, mort à Goaen 1034.
Il pénétra deux fois jusqu'au Thibot. Andrada a laissé
uno relation très curieuse do ses voyages fl626\ traduito
en français, en 102», sous le titre do Voyage au thibet.

Andrada (Jacintho Freyre d'), écrivain portugais, né
on 1507, mort on 1657. Il a écrit, outre dos poésies, udo
\'ie de Jean de Castro, vice-roi dos Indes portugaises,
ouvragodu plus haut intérêt, publié en 1051.

Andrada (Miguol Loitam »e), historien portugais, né
à Villa do Pcdrogao on 1555. Il entra dans la marine, fut
blessé à la journée d'Alcaçar ot fait prisonnier. Conduit
à Fez, il s'échappa. Il prit parti pour le prétendant dom
Antonio, fut incarcéré à Santaf-cm, mais s'évada une se-
conde fois. Il publia une curieuse histoire : Miscellanea
do sitio de N. S. da luz do I\'droaao grantle e pareeimento
da sua sauta imagcm, fundaçao de seu convento e da té de
Lisboa, expugnaçao délia, perda del rey D, Sebastiano, otc.
(Lisbonne, 1029).

Andrada e Sylva fJoseph-Bonifoce), l'un des fon-
dateurs de l'indépendance brésilienne, né à Santos cd
1765, mort à Nirtheroy on 1838. Venu à Lisbonne, il se fit

connaître par des mémoires, et fut, en 1790, pensionné par
l'P^tat pour faire des voyages scientiriquos en V.\irope et
dans le Levant. Do retour en Portugal (I800), il devint
professeur de métallurgie, inspecteur général des mioes,
et dirigea la canalisation de Moudego; il fut nommé en
1812 secrétaire perpétuel do l'Académie des sciences do
Lisbonne. En 1819, il retourna au Brésil, et contribua
puissamment à la proclamation do l'indépendance. Déporté
en France en 1823, Andrada se rendit à Bordeaux, et no
rentra dans sa patrie qu'en 1829. Lors de l'abdication do
D. Pedro P''(i83l}, il fut chargé de l'éducation du princo
impérial.

Andrade-GAMINHA fPcdro de), poète portugais, né
vers 1510. mort en 1589. Il a laissé quelques épitres remar-
quables. Ses œuvres complètes ont été publiées à Lisbonne
plus de deux siècles après sa mort.

Andragathe , un des lieutenants de l'eraperenr
Maxime, né sur les bords du Pont-Euxin, mort en 388. Ce
fut lui qui poignarda l'empereur Graiicn. Lorsque Maxime
voulut envahir l'empire d Occident, Andragathe passa les
Alpes pour combattre Théodose, et, plus tard, il fut envoyé
à la poursdite de Valentinicn. Mais, ayant appris la

défaite et la mort de Maxime, il se précipita dans la mer.

Andral (Gabriel), médecin, né à Paris en 1797, mort
à Chàteauvieux on 1876. Il occupa successivement les

chaires d'hygiène et de pathologie interne, fut nommé
membre de l'Académie de médecine en 1824, succéda à
Broussais dans la chaire de pathologie et de thérapeutique
générales (1830), et devint membre de l'.^cadémie des
sciences en 1843. Professeur et savant de premier ordre,
le D' Andral s'est fondé trop exclusivement sur l'anatomio
pathologique de l'homme mort. Les plus importants do
ses ouvrages sont : Clinique médicale (1823-1856), plusieurs
fois réédité; P7'écis élémentaire d'anatomie pathologique
(1829).

ANDRALOG0MÈLE (du gr. atiér, andros, homme; alo~
gos, privé do raison, et melon, animal domestique) n. m.
Slonstre qui offre le corps d'un homme et les membres
d'un animal.

ANDRALOGOMÉLIE n. f. Monstruosité de l'andralogo-
méle.

ANDRALOGOMÉLIQUE adj. Qui appartient à l'andralo-
gomélie.

ANDRANATOMIE ou ANDROTOMIE (du gr. anêr, andros,
homme, et analomè, anatomic) n. f. Anatomie, dissection
do l'iiomme.

de ANDROSACE.

- du gr. ndros, homme, et aspis.

Plante de la famille des primulacéos. Syo.

Andrasst {Jules, comte), homme d'Etat hongrois, né
à Zemplin en 1823, mort en 1890 à Volosca. Elu en 1847
député à la diète hongroise, il se signala par son élo-
quence et ses idées li-

bérales. En 1848, il so
prononça avec chaleur
en faveur de l'indépen-
dance de son pays, de-
vint administrateur
supérieur do Zemplin,
prêta un énergique ap-
pui à Kossuth et fut

envové en mission à
Consiantinoplo (1849).
Après l'écrasement de
l'insurrection, Andras-
sy, condamné à mort
par contumace et pen-
du en effigie, se rendit
à Paris, où il vécut, 1

ainsi qu'à Londres,ju
qu'à l'amnistie de 1857.

Élu trois ans plus tard
député de Zemplin à
ta diète, il siécroa dans
les rangs du parti Deak. qui revendiquait, par les voies

légales, l'autonomie législative de la Hongrie. La dé-

faite do l'Autriche à Sadowa(1866) força le gouvernement
autrichien à entrer dans la voie des concessions libé-

rales; un ministère spécial ayant été constitué en Hongrie

Andrassy.



ANDRATHROCACE — ANDREINI
(11 févr. 1S67), Andrassy y entra en qualité de président

du conseil et de ministre pour la défense du pays. Lors
de la déclaration de guerre de la Franco à la Prusse
(15 juin. 1870), Andrassy se prononça énergiquement pour
la neutralité. Les talents dont il avait fait preuve lui valu-

rent d'être appelé à succéder, le 14 novembre 1871, au
comte de Beust. Lorsque, en 1875, l'insurrection de
THerzégovine et de la Bosnie prit un caractère de gravité
réelle, le comte Andrassy adressa à la Porte une note
exposant les réformes dont l'exécution immédiate s'im-
posait au gouvernement ottoman (décembre 1875], et il

maintint la plus stricte neutralité lors(^ue la guerre éclata
entre la Turquie d'une part ot la Serbie et le Monténéc^ro
de l'autre (1876). Après la victoire des Russes sur les
Turcs, il fit triompher l'idée d'un congrès européen chargé
de régler les questions soulevées par la guerre entre la

Russie et la Turquie. Ce congrès se réunit eu etfet à Berlin
le 13 juin 1878, et permit à l'Autriche d' » occuper » la
Bosnie et l'Herzégovine. Un an après, le comte Andrassy
donnait sa démission de président du conseil. A partir
de ce moment, il ne prit que rarement la parole à la diète
hongroise. L'empereur lui avait conféré, en 1878, l'ordre
de la Toison d'or.

ANDRATHROCAGE (du gr. an^r, andros, homme; or-
ihron. articulation, et kakon, mal) n. f. Cario des articu-
lations chez l'homme.

André, juif de Cyrène, qui vivait sous Trajan. 11 per-

suada à ses coreligionnaires qu'il les rendrait maîtres de
Jérusalem et rét^jlirait dans tout son lustre le culte do
leurs pères. Ses prédications inspirèrent un tel enthou-
siasme qu'il se vit bientôt à la tête d'une bande nombreuse
et contraignit le préfet d'Egypte, Lupas, à s'enfermer
dans Alexandrie. Ce dernier, pour se venger dos défaites
qu'il avait subies, tit massacrer tous les Juifs qui se trou-

vaient dans cette ville. André répliqua par de sanglantes
représailles en Libye. Cette révolte fut définitivement
comprimée en 115.

André (saint), l'un des douze apôtres, frère de saint

Pierre. On croit qu'il prêcha l'évangile à Fatras, en Acliaie,

et qu'il y fut crucifié sur une croix ayant la forme d'un X ;

d'où le nom de croix de Saint-André àonné à cette forme.
Saint André est le patron de l'Ecosse. Fête le 30 novembre.
Le martyre do saint André a été souvent représenté par

la peinture; nous citerons une fresque du Dominiquin, au
couvent de Saint-Grégoire (Rome); un tableau du Gala-
brôse,au Louvre; un autre doMurillo, au musée de Madrid.

André (sœurs de Saint-), congrégation religieuse.

V. Croix [Filles de la).

André (ordre militaire de Saint-). V. Saint-André.

André I", roi do Hongrie de 1046 à 1061, successeur
de Pierre l'Allemand, chassé du trône par les magjnats
révoltés. Il fit des efforts pour introduire le christianisme
dans ses Etats, ot fut détrôné par son frère Bêla. — An-
dré n, roi de Hongrie de 1205 à 1235. H partit pour la

terre sainte en 1217, et promulgua, en 1222, la Bulle d'or,

sorte de charte q^ui confirmait les privilèges des magnats
et du clergé, mais qui donnait en même temps plus d'in-

fluence à la noblesse de second ordre. — André m, roi

de Hongrie de 1290 à 1301. H fit avec succès la guerre à
l'Autriche; mais, malgré ses efforts, Charles Martel, fils

de Charles II, roi de Naples, s'empara d'une partie do ia

Hongrie, et s'y maintint jusqu'à leur mort commune, arri-

vée en 1301.11 fut le dernier roi do la race de saint Etienne.

André (le Petit-Père). v. Boullanger.

André (Jean), dit le Frère André, peintre fran-
çais, né à Paris en 16G2, mort dans la même ville on 1753.
Entré dans l'ordre des Frères Prêcheurs à l'âge de dix-
sept ans, ses supérieurs l'envoyèrent à Rome, où il déve-
loppa ses aptitudes pour la peinture (1687). Il revint en
France au début de 1690, et fut le peintre attitré des églises
de son ordre. Lors de la suppression des couvents, les
toiles du Frère André furent recueillies au nombre do
Fins de quatre-vingts. Malgré sa fécondité surprenante,
artiste n'a pas cessé de se surveiller. On peut le rappro-

cher do Jouvenet par ses œuvres les plus étudiées. Il

existe de ses peintures à Bordeaux. Son portrait, par lui-

même, est au musée du Louvre.

André (Yves-Marie, dit le Père), jésuite, né à Châ-
tcaulin en 1675, mort à Caen en 1764. Il occupa de 1726 à
1759 la chaire de professeur de mathématiques à Caen.
Il est surtout connu par son Essai sur le Seau, livre plein
de méthode et de goiit, imprimé en 1741. Ses œuvres com-
plètes ont paru à Paris en 1766.

André (Charles, dit Maître), perruquier, né à Lan-
gres vers 1722. En 1760, il s'avisa de faire une tragédie
en cinq actes et en vers, ayant pour titre : le Tremble-
vient de terre de Lisboyine. 11 envoya sa pièce à Voltaire,
avec une épître dans laquelle il l'appelait îHOrt cher con-
frère. Le grand poète s'amusa beaucoup de cette boutfonno
confraternité. Il répondit à son cher confrère une lettre
de quatre pages ne renfermant que ces mots, cent fuis
répétés : " Maître André, faites des perruques, u Cette
réponse ost restée proverbiale. Ce fut selon les uns un
nommé Dampierre, selon les autres J. -H. Marchand qui
fut le principal auteur de cette singulière tragédie, dont
s'amusèrent un moment les oisifs du temps. Elle fut jouée,
on 1805, sur un petit théâtre des boulevards, et eut
quatre-vingts représentations.

André (François-Etienne-Jean-Baptiste), maire de
Lille, né à Amiens en 1735, mort en 1812. Sa fière attitude
yis-à-vis des Autrichiens qui assiégeaient Lille en 1792
l'a rendu justement célèbre.

André (Jean), compositeur do musique allemand, né
à Otfonbach en 1741, mort en 1799. Il fit beaucoup d'opé-
ras, notamment Erwin et Elmire, dont Gcetho avait com-
posé la poésie. Ses mélodies avaient de la grâce et du
naturel.— Son fils. Jean-Antoine (1775-1845), fut égale-
ment un compositeur de mérite. Il avait acheté do la veuve
de Muzart les manuscrits laissés par le grand artiste.

André (Etienne), le tambour d'Arcole, né à Cadenet
(Vaucluse) en 1777, mort à Paris en 1838. Engagé volon-
taire en 1792, il fut tambour et se distingua particuliè-
rement à la bataille d'Arcole (1796). Pendant qu'un combat
acharné s'engageait sur le pont, il traversa la rivière à
la nage ot, arrivé sur l'autre rive, il battit la charge
de telle façon, que l'ennemi se croyant pris entre deux
feux recula et livrai accès du pont aux Français. Bona-

parte le porta à l'ordre du jour de l'armée, lui donna des
baguettes d'honneur et l'inscrivit sur la première liste de
nomination dans la Légion d'honneur. David d'Angers a
représenté André sur le fronton du Panthéon, et un monu-
ment, dû au sculpteur Amy, lui a été érigé par souscrip-
tion dans sa ville natale (1894).

André (Emile), agronome allemand, né en 1790 à
Schnepfeuthal, mort à Kisborg (Hongrie) en 1869. Il fut

conservateur des forêts du prince de Salra (1807), inspec-
teur général des domaines de la maison d'Auersperg et
finit par se consacrer exclusivement à des études agro-
nomiques. On lui doit : Essai d'organisation forestière

selon les besoins de l'époque (1823); Méthode de culture
forestière la plus simple (^1832), etc.

André (Jules), paysagiste français, né à Paris en
1807, mort à Auteuil en 1869. Elève do Watelet et do
Jolivard, il débuta au Salon de 1831 par une Entrée de
forêt. Successivement attaché à la manufacture de Sèvres
et conservateur des dessins au musée du Louvre, Jules
André n'a cessé de prendre part aux expositions jusqu'à
sa mort. Ses ouvrages sont nombreux. On peut citer entre
autres les Bords de la Bouzanne (1851). Le musée de Lille

renferme l'une des meilleures toiles de l'artiste, Pont sur
le Tlwrion (Creuse). Ce qui distinguo les paysages d'André,
c'est une parfaite entente de la perspective aérienne et un
rare talent à rendre la fluidité de l'atmosphère.

André (Edouard), horticulteur français, né à Bourges
(Cher) en 1840. Il devint jardinier principal de la ville do
Paris, secrétaire de la Société centrale d'horticulture. On
lui doit quelques ouvrages estimés : Plantes de terre de
bruyère (Paris, 1864); l'Horticulture en Hollande (1865); les

Plantes à feuillage orneme?ital; description, histoire, cul-
ture, etc. (1865) ; Traité général de la composition des parcs
et jardins (1879), etc.

André (Charles-Louis-François), savant français, né
à Chaun^ ( Aisne ) en 1842. Agrégé des sciences physiques
en 1864, il fut nommé astronome adjoint à l'Observatoire
de Paris, et dirigea la mission envoyée en 1874 à Nouméa
pour y observer le passade de Vénus. Reçu docteur en
1876, Charles André devint professeur d'astronomie phy-
sique à la faculté des sciences de Lyon, et fut chargé
d'aller observer à Utah le passage de Mercure sur le

Soleil (1878). Outre des mémoires, on doit à ce savant :

Cours de physique (1871-73), en collaboration avec Brisse ;

l'Astronomie pratique et les Observatoires en Europe et

en Amérique, depuis le milieu du xvii" siècle jusqu a nos
jours (1874-1882), avec Rayet et Angot; Etude sur la

diffraction dans les instruments d'optique (1876) ; l'Observa-
toire universitaire de Lyon (1878); Etude sur les orages à
grêle daiis le département du Rhône de i8i9 à /^75(1878);
Observations du passage de Mercure sur le Soleil à Ogden
(Utah), le 6 mai i878 (1881); Notes sur les oscillations baro-
métriques produites par l'éruption du Krakatoa (1884), etc.
André pul)lie les Annales de l'Observatoire de Lyon.

André Bogolioubsky, prince russe, mort en 1174.
Il étaii lils de (ieurges Vladimirovitcb Dolgorouki. Elu
en 1158 prince de Kostov, après quelques victoires contre
les Bulgares, il prit Kiev d'assaut et jeta les fondements
de la politique suivie désormais par les tsars. Il fut assas-
siné par des soldats soudoyés par ses parents.

André (Alexandrovitch), prince russe, mort en 1304,
second fils d'Alexandre Newski et duc de Gorodclz. Sous
le règne de son frère Démétrius. il soumit les Alains. Lo
Grand Kan lui confia un corps de Tartares, qui se livrè-
rent au pillage et à l'incendie. Lorsqu'ils se furent retirés,
Démétrius voulut reprendre ses Etats; mais son frère
appela de nouveau les barbares, qui recommencèrent leurs
dévastations. Démétrius s'enfuit de nouveau et mourut.
André signala la fin de son règne par la prise de Landskron.

André ou Andréas, prélat suédois, mort en 1228.
Chancelier du roi Canut VI, il fut envoyé par ce prince
auprès du pape Célestin III, pour au'il 'forçat Philippe-
Auguste à reprendre sa sœur Ingeburge, répudiée. Il

réussit dans sa mission, et Ingeburge recouvra le titre de
reine de France. Peu après, André fut élu archevêque de
Lund et primat de Danemark. Après la mort de Canut VI
(1203\ il accompagna Valdemar II dans son expédition
en Livonie. On lui doit des poèmes, restés manuscrits, ot
quelques ouvrages.

André ou Andréas (Jean-Valentin), éruditallemand,
chapelain du duc de Brunswick, né à Hcrrenberg (Wur-
temberg) en 1586, mort en 1654. Esprit un peu mystique,
chez lequel l'amour de l'humanité était extrêmement déve-
loppé, il paraît avoir été le réformateur des Rose-Croix.
Il a laissé plus de cent ouvrages, parmi lesquels : Invi-
tatio ad fraternitatem r/iï'(si( (Strasbourg, 1617-1618); Rosa
(lorescens, contra Menapii calumnias (1617), sous le nom
de Flobentinus db Valentia; Menippus seu dialogorum
satyricorum cenluria, inanitatum nostrarujn spéculum (1617),
son chef-d'œuvre; Civis christiarms (Strasbourg, 1619), tra-
duit en français .S9US le litre du ^a^eciVoye/i (Genève, 1622);
Reipublicœ ckristiano-politanx rfescn/>ï(o(Strasbourg, 1619);
Turris Babel, judiciorum de fratemitate Èoseas-Crucis chaos
(Strasbourg, 1619); Christianx societalis idea (Strasbourg,
1619). Ces trois derniers ouvrages, où il expose le plan
d'une société secrète, idéale, sont éminemment curieux.

André de Hongrie, roi de Naples, né en 1326,
mort en 1345. Fils de Caribert, roi de Hongrie, il fut appelé
à la succession du royaume de Naples par Robert, roi
dos Deux-Siciles, qui, se voyant sans enfants, voulut ainsi
restituer ce royaume à la famille do Caribert, qu'il en
avait dépouillée. Robert fit épouser à son petit-neveu sa
petite-fille Jeanne, bien qu'il n'eût encore que sept ans.
André, qui avait un caractère intraitable, devint bientôt
insupportable à la reine, qui, couronnée par les soins de
Robert, alors que son époux ne portait que le titre de » duc
de Calabre u , le fit étrangler dans un couvent près d'Averso,
le 18 décembre 1345.

André Cornèlis, par Paul Bourgot (1887). L'intérêt
de ce roman, qui est surtout une longue et fine étude do
psychologie, repose sur les soupçons d'un fils, qui aimo
tendrement sa mère, remariée à un homme qu'il déteste
instinctivement et qu'il croit être le meurtrier de son
père, assassiné dans un rendez-vous resté mystérieux.
Arrivé à. l'âge d'homme, André Cornèlis se jure de tirer

la chose au clair et de donner satisfaction â la victime
bien-aimée. Des lettres oni tombent en sa possession lui

indiquent clairement lo drame qui 5'<'st joué au foyer pa-
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ternel, et il en arrive à se demander si sa mère n'y a pas
joué elle-même un rôle. Bientôt, cependant, il acquiert
la preuve qu'elle est innocente. Seul l'ermonde, lo second
mari, est coupable : il n'a pas frappé, mais il arma lo bras
de l'assassin. Lui-même est tué par André Cornèlis.

André, roman de George Sand, un do ceux du célèbre
écrivain dont on vanre le plus la sensibilité , l'émo-
tion attendrissante, les peintures naïves. Le marquis do
Morand, sorte de rustre enté sur une souche blasonnée,
est veuf et n'a qu'un fils, André, chez qui le despotisme
paternel a brisé tous les ressorts de la volonté. André
s'éprend d'une jeune fleuriste, Geneviève, âme délicate,
malgré son manque d'éducation, et bien supérieure à
lui par la douce énergie de sou caractère, la fierté de
ses sentiments. André finit par l'épouser clandestine-
ment, ce qui le brouille avec le terrible marquis. Un
rapprochement s'opère, le marquis craignant de se voir
arracher la partie de ses biens qui forme Ta succession ma-
ternelle do son fils. Mais Geneviève est désillusionnée

;

cet époux sans volonté et, par conséquent, incapable de
devenir un chef de famille, est tombé du piédestal qu'elle
lui avait élevé. Les duretés et les dédains de son neau-
pôre l'achèvent, et elle meurt.

Andréa del Sarto. Biogr. v. Sarto.

Andréa Pisano. Biogr. v. Pisano.

ANDRÉACÉES n. f. pi. Famille de mousses de l'ordre dos
schizocarpes, ayaut pour type le genre andrèe. — Une
ANDRÉACÉE.
— Encycl. Les andréacées sont de petites mousses

roussâtres passant souvent au noir foncé, abondamment
feuUlées et ramifiées, qui croissent sur les rochers. Les
andréacées relient les sphaignes aux mousses ordinaires

;

d'autre part, par la déhiscence de la capsule, elles se
rapprochent des hépatiques.

Andrew (Abraham), théologien protestant suédois, ar-
chevêque d'Upsal, né à Angermannland vers 1540, mort en
1607. Lorsque le roi Jean, fils de Gustave Vasa, entreprit
de restaurer le catholicisme en Suède, Andreœ soulevai©
clergé protestant. Menacé d'être jeté en prison, il se réfu-

^'la en Allemagne. Revenu en Suède à la mort du roi Jean,
il fut élu archevêque d'Upsal. Chargé de rétablir la paix
religieuse, il révolta le peuple par son intolérance, fut
soupçonné d'entretenir des relations secrètes avec le roi

Joan-Sigismond exilé, et mourut prisonnier au château de
Gripsholm.

Andréa: (Karl), peintre allemand, né à Mùhlheim-sur-
le-Rhin, le 3 février 1823. Elève de l'Académie de Dussel-
dorf, il étudia sous Karl Sohn et Schadow ; il obtint, en 1843,
un premier prix pour son tableau : la Prédication de saint

PteiTe le jour de la Pentecôte, puis se rendit à Rome
(1845-1849), où il eut pour maître Cornélius, qu'il suivit à
Berlin. Là il exécuta des peintures â l'huile, à tendances
idéalistes, comme le Denier de la Veuve» la Visitation, le

Bon Samaritain, et Rachel pleurant ses enfants. En 1856,

il se fixa à Dresde. Depuis lors, il s'adonna à la peinture
.sur verre et à la peinture murale, et décora de nombreux
châteaux et églises. Il a fondé à Dresde, en 1853, la société
de "l'Art religieux».

Andreani (André), peintre et graveur italien, né à
Mantoue aux environs de 1540, mort après 1610. Il s'est

fait surtout remarquer par de nombreuses gravures sur
bois. On lui doit : le Déluge et Pharaon submergé, d'après
Titien; le Triomphe de Jules C(?sar (1598), d'après André
Mantcgna, et plusieurs ouvrages estimés d'après le Par-
mesan, Kaphacl, etc.

AndRÉANOV (Iles), groupe d'îles et d'ilôts, dans l'ar-

chipel dos Aléoutiennes. V. la caWe de /'Alaska.

Andréas, archevêque allemand du xv» siècle. Envoyé
près de Sixte IV par l'empereur Frédéric III, il entreprit
do démontrer au pape la nécessité d'une réforme dans les

mœurs des prélats romains. Il essaya vainement de réunir
à Bâle un concile, pour rappeler les prescriptions du con-
cile de Constance et demander la déposition du pape.
Excommunié, il eut pour lui la plupart des universités
d'Allemagne. Sommé de se rétracter à la fois par l'em-
pereur et par le pape, il s'y refusa; on le jeta en prison,

il

AndrÉASBERG, ville de Prusse (Hanovre), à 24 kilom.
de Klausthal, dans une contrée sauvage et triste, dominée
par lo Glockenberg ; 4.600 hab. Mines d'argent et de plomb
ouvertes eu 1296, les plus profondes du globe. Aucune
mine no présente, sur un espace aussi resserré, une accu-
mulation de travaux plus considérables.

ANDRÉASBERGITE (de Andréasberg, n. de ville) n. f.

Zéolite barytique, appelée aussi harmotome, que l'on trouve
aux environs d'Andréasberg. Il On dit encore andrbolite.

AndrÉASI (Hippolyte), peintre italien, né à Mantoue,
élève de Jules Romain, et qui florissait au xvi* siècle. Il a
exécuté, en collaboration avec son condisciple Theodoro
Ghigi, plusieurs fresques importantes de la cathédrale do
Mantoue. Le musée du Louvre possède de lui une Sainte
Famille.

Andrée (Charles-Théodore], écrivain allemand, né à
Brunswick en 1808, mort à Wilaungen en 1875. Il s'occupa
surtout de géographie et fonda, en 1861, le journal géogra-
phique le Globus. Ou lui doit : l'Amérique du A^orrf (Bruns-
wick, 1850-1851); Excursions géographiques (Dresde, 1859) ;

Voyages de découverte dajis l'Arabie et dans l'Afrique Oi'ien-

(aie (Leipzig, 1860-1861), etc. — Son fils Richard, né à
Brunswick en 1835, fut nommé en 1871. directeur, à Leipzig,

de l'Institut géographique de Velhagen et Klasing. Il a
publié: l'Abyssini€{UG9); les Nationalités et les Langues en

Bohême (1871); les Coutumes tchèques
(1872J;

Etudes de

voyages à travers les Wendes (1874); Parallèles et Paran-
gons ethnographiques (1878); la Race juive (188X), etc.

ANDRÉE (de Andrée, n. raythol.) n. f. Genre de mous-
ses, type de la famille des andréacées. V. ce mot.

Andreini (Isabelle), célèbre comédienne, née à Padoue
eu 1562, morte à Lyon en 1604. Elle obtint, en Italie et en

France, les plus brillants succès et fut célébrée par tous

les poètes de l'époque. Elle a laissé des poésies, lettres,

dialogues, etc. — Son mari, François Andreini, de Pis-

toia, fut aussi un comédien célèbre et un poète estimé. —
Leur fils, Jean-Baptiste, poète et comédien, né à Florence

eu 1578, mort â Paris vers 1650, obtint beaucoup de succès
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sniis lo r^fïno «lo Louis XIÎI, dans los rôles d'amouroux,
3u'il louait, sous lo nom do Lélio. Il a lalanà dos pièces

o thiiâtro ot (|uo!(|ucs poùmos. On a pràtendu quo Milton
avait puisé l'idée du Paradis perdu dans sa tragédio

\o Adamo (Milan, 1613).

AndreinI (riorro-André), antiquairo italien, né ù
Floronco vors itiTiO, mort on nao. 11 rassembla uno ma-
f^nillquo collection de môvlaillos antiques, conservées au
musée do l'iorence ; il avait aussi collectionné dos inscrip-

tions recueillies au cap Miséno. Ces inscriptions ont été
publiées par Gori dans le III» volume do sa JiaccoUa d'is-

crizioni antickc.

AndbeUNX (Publie Fausto), poète latin du xv siècle,

né à ForlitRomagno), mort en 1518. A vingt-doux ans, il

l'ut couronné à Rome pour des poésies intitulées Amours,
ot vint, on 1188, ù. Pans, où il enseigna les bolles-lottres

pendant tronto ans, et où il roi;ut lo titro do " poète du
roi ot do la roine » (Louis Xlt et Anno do Brotuf^no). Ses
poésies latines jouissaient d'une grande réputation.

AndrÉMON. roi do Calydon. Il était époux do Gorgé,
fille dCKiiéo, rui dn Calvdun, auquel il succéda. Son (ils

Thoas cunduisii I.-s Ktoliens devant Troie. — Fils d'OxvIus,
selon Antoninus Liberalis, ot époux do Dryopo, laquelle

eut d'Apollon un lUs appelé Ampbissus.

ANDRÈNE n. m. Genre d'insectes hyménoptères porte-

aiguillon, l'amillo dos apidés ou
melliféros, sous-famillo dos andré-
ninés, renfermant dos alieilles so-

litaires qui font leurs nids dans des
terriers où elles accumulent du miel
pour la nourriture de leurs larves.

Les nombreuses espèces connues
d'andrènos sont répandues surtout An.irène e^niul naiur.).
dans l'hémisphèro boréal. Citons »

Vandreiia cincraria, commune partout ; Vandrcna fulva

(France).

ANDRÉNINÉS (on disait autrefois andrénètes) n. m. pi.

Sous-famillo d'insectes hyménoptères porte-aiguillon, fa-

mille des apidés, dont le genre andrène est le type. Genres
principaux : prosopis^ spfiécode, hnlicte, andrène, dasij-

pode, macropis, etc. — un andrkninr.

AndreOLI (Georges), peintre do céramique, qui vint

À Gubbio entre 1498 et 1552, trouva un vernis et eut une
fabrique do majolique à Gubbio. Ou peut voir do ses pro-
duits au musée de South-Konsington, à Londres.

ANDRÉOLITE (de Andréasberq, n. de ville, et du gr.

lithos, pierre. — L'orthogr. rationn. serait andpéouthe)
n. f. Syn. do andrkasbebgite.

AndrÉOSSI (François), mathématicien et ingénieur,

né à Paris en 1633, mort à Castelnaudary en 1688. Il fut

employé par Riquet à rexécution du canal du Languedoc»
dont il publia, en 1669, une carte curieuse. — Son arrière-

potit-lils, Antoine-François, comte Andréossi, né à
Castelnaudary on 1761, mort à Montauban en 1828, fut

général et diplomate. Associé à l'expédition d'Egypte, il

revint en France avec Bonaparte, qu'il seconda puissam-
ment au 18 brumaire. Après lo traité d'Amiens, il fut suc-
cessivement ambassadeur â Londres, à Vienne, àConstan-
tinople, où il resta jusqu'en 1814. Il devint député do
l'Aude en 1827. Andréossi était membre do l'Académio
des sciences. On lui doit plusieurs ouvrages importants :

Histoire du canal du Midi (1800) ; /irruption du Pont-Euxin
dans la Méditerranée ; Ensemble des nombreux conduits
employés en Turquie pour la distribution de l'eau; etc.

AndreOZZX (Gaetano), compositeur de musique, né à
Naples en 1763, mort en 1826. Il a écrit beaucoup d'opéras,
où l'on trouve du naturel et de la facilité. U avait été lo

maître do musique de la duchesse do Berry.

AndrÈS (Jean), jésuite espagnol, érudit, né en 1740 à
Planés (roy. do Valence), mort à Rome on 1817. Après
l'expulsion'des jésuites de l'Espagne, il se retira en Italie.

Son ouvrage lo plus important a pour titro : De l'origine,

des progrès et de l'état actuel de la littérature (Parme,
1782-1793). C'est un travail d'une vaste érudition.

AndrÈS de USTARROZ(Jean-Francois), historien es-
pagnol, né à Saragosse on 1606, mort en 1647. U fut

employé aux archives espagnoles, puis nommé historio-

graphe du royaume. On lui doit un grand nombre d'ou-

vrages, dont les principaux sont : Universitad de amor
(Saragosse, 1634); Antîgiledades de la villa de Malien
(Saragosse, 1641); Hisloria de Santo- Domingo de Val
(Saragosse, 1643) ; Relacion del juramento de los fueros de
Aragon (Saragosse, 1645).

AndrÉSIE (sainte), vierge du xv* siècle, religieuse do
l'ordre de Saint-Dominique, à Mantoue. Fête le 18 juin.

AndrÉSY (lat. Anderetia), village do Seine-et-Oise,
arrond. ot à 24 kilom. do Versailles, près du confluent do
la Seine et do l'Oise; 1.265 hab. Ch. de f. Ouest. Ce vil-

lage, très ancien, eut sous los Romains une certaine im-
portance commerciale. Là se tinrent les conférences au
sujet do la conversion de Henri IV.

AndrÉUS, général de Rhadamante, donna son nom à
l'île d'Andros, dont il fut roi. — Fils du fleuve Pénéo, qui
s'établit dans l'Orchoménie, à laquelle il donna le nom
à'Andréide (le mémo quo le précédent, selon plusieurs
mythologues).

ANDREUSIC ou ANDREWSIE n. f. Nom donné à tort à
deux genres de plantes appartenant, l'un à la famille des
vacciniéos, ot l'autre à celle des myoporées. il Syn. do
TUiBAUDiA (Pav.), et de centaurella (L.-C. Rich.)."

Andrews (Lancelot), théologien et prélat anglican, né
à Londres en 1555, mort en 1626. Chapelain de la reine
Elisabeth, il acquit la faveur do Jacques I" en réfutant un
écrit dirigé contre un livre composé par ce souverain. U
fut évéque de Winchester et conseiller privé du roi. Son
principal ouvrage est : la Loi morale expliquée, imprimé
après sa mort ij642).

Andrews (Pierre-Miles), auteur dramatique anglais,
né vers 1750, mort on ISH. Il devint lieutenant-colonel,

Suis s'adonna à l'art dramatiaue. Parmi le grand nombre
pièces qu'il composa, on distingue surtout les comé-

dies : the Election {nu) \ Dissipation (1781); the Baron
Kinvervankot-Sprakengatchdem (1783); Better late t/tan

prises.

Andrews (Joseph), gravour américain, né à Hingham
(Massachusetts) on 1800, mort ù. Boston en 1873. Il exécuta
six portraits pour la « Galerie historique do Versailles o,

publication artistique donnant los principaux tableaux du
musée, puis les portraits do Washington, d'après Stuart

(1843); do Benjamin Franklin, d'après Duplessis (1840); ot

une vue do Phjmouth en /6^(?^coDsidéréo comme son œuvre
maîtresse.

Andrews (Thomas), physicien anglais, né à Belfast

on 1813, mort en 1886. Il s est surtout occupé du déve-
loppement do la chaleur dans les réactions cnimiquos, et

do l'étude du gaz. Dos expériences répétées l'amenèrent à
la découverte de la température critique dos gaz; il dé-
montra qu'au-dessus d'une certaine température, caracié-
ristiquo pour cliacun d'eux, los gaz no peuvent plus être
liquériés par la pression. Cette découverte, établissant
qu'il n'y a pas do ditféronco entre les gaz permanents
ot los gaz non permanents, fut confirmée par R. Pictet,
on 1877. Los travaux d'Andrews ont été publiés dans la

Jiemie de physique, dans les Mémoires de la Société royale
de Londres ot dans les Annales de Poggendorf.

Andrews (Joseph), roman de Fielding (1742), qui
inaugura su réputation. Les personnages do co livre ap-
partiennent, pour la plupart, à la plus basse classe do la

société. Lo sujet est le récit des aventures do deux jeunes
amants, un laquais ot une servante, qui, après do nom-
breuses tribulations et dos témoignages réciproques d'une
constance inébranlable, parviennent à s'unir. Les incidents
consistent surtout en rencontres do voleurs, scènes d'hô-
tellerie, méprises comiques, assauts nocturnes, et surtout
combats à coups do pomg. L'auteur parodie, quelquefois
assez gaiement, les formes sérieuses du récit épique, et

raconte d'un ton solennel des événements burlesques. Lo
plus grave reproche qu'on puisse adresser à Joseph An-
dre7vs est la trivialité de plusieurs passages et la grossiè-
reté de certains tableaux. L'opinion commune est quo
Fielding a voulu tourner en ridicule la Paméla do Ri-
chardson.

ANDREWSITE (du physic. Andre7ps) n. f. Phosphate
hydraté de fer. contenant de la silice et du cuivre.

AndrezÉ, comm. do Maine-et-Loire, arr. et à 15 kilom.
de Cholot, près du Beuvron ; 1.275 hab.

AndrÉZIEUX, village de la Loire, arrond. et à 19 kilom.
de MoGtbrison, au confluent de la Loire ot du Furens;
1.195 hab. Il sert d'entrepôt pour les houilles du bassin de
Saint-Etienne. Ch. de f. P.-L.-M. La ligne de fer d'André-
zieux, inaugurée le 30 juillet 1827, est la première con-
struite en Franco.

Andria, ville d'Italie (Terre de Bari), à 12 kil. S. de
Barletta; 28.000 hab. Diomède passe pour le fondateur do
cette ville, que l'empereur d'Allemagne Frédéric II affec-

tionnait particulièrement. A 18 kil., ruines de Castello di

Monte, résidence de ce prince.

Andria (Nicolas), médecin italien, né à Massafra
(Otrante) en 1748. mort à Naples en 1814. En 1777, il fut

nommé professeur d'agriculture à l'université de Naples,
ot, en 1801 , il devint titulaire de la chaire de physiologie.
On lui doit : Trattato délie acque minerali (Naples, 1775);

Littera sulV aria fissa (1776) ; Èlementa physiologica ; Ele-
menta medicinx theoreticx (Naples, 1787); Dissertazione
sulla teoria délia vita (Naples, 1804), etc.

ANDRIAGUE d. m. Animal fabuleux, que nos anciens
romanciers donnaient pour mouture à leurs héros.

ANDRIALE ou ANDRYALE n. f. Genre do composées-
chicoracées, à réceptacle lilirileux ou garni de longues
soies. Herbes bisannuelles ou vivaccs, à corolles jaunes,
croissant dans l'Europe occidentale, région méditerra-
néenne, aux îlos Canaries et dans l'Afrique boréale.

ANDRIALOÏDE (de andriale, et du gr. eidos, forme) n. f.

Nom donné par de Candolle à une section du genre
conyso.

ANDRIAS {âss — du ^T. anêr, andros, homme) n. m. Ba-
tracien fossile du torram tertiaire miocène d'Œningen, en
Suisse. Scheuchzor (1726) l'avait décrit sous lo nom
de homo diluvii testis, le considérant comme lo squelette
d'un homme fossile.

C'est en réalité une salamandre gigantesque, voisine de
la sieboldia maxima du Japon.

Andrlenne (l'). comédie do Térence. Un jeune citoyen
d'Athènes, Pamphile, a résolu d'épouser, à l'insu de son
père Simon, une jeune .Indrionne (insulaire d'Andros), ap-
pelée Glycérie. Simon, soupçonnant le projet de son fils,

feint de vouloir l'unir à Philomène, fille de Chrêmes, son
ami. Pamphile consent, à l'instigation de Davo, son es-
clave, qui lui fait entendre quo ce mariage n'est qu'une
feinte, bimon, sur la réponse ae son fils, songe alors sérieu-

sement à lui faire épouser Philomène. Mais on apprend
(lue Glycérie, la prétendue Andrienno, n'est autre que
Pasibulo, seconde fille de Chrêmes, qu'on avait crue
morte , et qui avait été enlevée en bas âge. Pampliile
épouse alors Glycérie, ou plutôt Pasibulo, olc.

La pièce est habilement arrangée ; lo dialogue, facile,

élégant ; los caractères bien soutenus. La pièce fut re-
présentée l'an 588 de Romo, aux jeux Mégalésiens, c'est-

à-dire durant los fêtes données en l'honneur de Cybèle.
— Une imitation française do VAndrienne, en cinq actes et

en vers, duo à l'acteur Baron, fut jouée au Théâtre-Fran-
çais, en 1703. Cette pièce mit à la mode Vandrienne. lon-

gue robe décolletée que portait dans la pièce M"* Dan-
court.

AndRIEU fJulos). littérateur et membre de la Commune
de Paris, né dans cette ville en 1837, mort à Jersey en 1882.

Il collabora à divers journaux, fut élu mcmtîro de la

Commune le 16 avril 1871 et fut délégué aux travaux
publics. Lors de l'entrée des troupes de Versailles à Paris,

il se réfugia à Londres. Après l'amnistie, il devint, grâce
à Gambetta, vice-consul à Jersey. Nous citerons çarmi
ses écrits : VAmour en chansons (1858), poésies, et Chiro-

maîicie (1860).

AndriEUX (François-Guillaume-Jean-Stanislas), poète
dramatique, né à Strasbourg en 1759. mort à Paris en 1833.

Après avoir rempli divers emplois subalternes, il fut
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admis à siéger au tribunal do cassation, flt partie du con-
.scil dos Cin(i-Cents on 1738, et du Tribunal, dont il devint
président. L indépendance do ses opinions oison opposition
aux projets du premier consul l'on flront éliminer en 1802.

C'est lui qui répondit au
premier consul, qui so
plaignait do quoiquos ré-

sisiancos du Tribunal :

On ne s'appuie que sur ce
qui résiste. Depuis lors,

voué entièrement à la
littérature, il professa les
belles-lettres à l'Ecolo

fiolytechniquo et au Col-
ègo do France. Entré ii

l'Institut en 1797. il de-
vint, en 1829, secrétaire
perpétuel de l'Académie
française. Très jouno, il

avait marqué ses débuts
par deux comédies, Ana-
ximandre et les Etourdis. •

Il donna depuis : ffelvé'

dus, le Trésor, Molière
avec ses amis ou la Soirée
d'Auteuil, le Vieux Fat,
la Comédienne, etc. Comme poète comîqu
ses pièces un stylo toujours élégant, un naturel pi<|uant

ot ingénieux, qualités qui reparaissent dans ses Contes
et ses autres poésies. Il suffira de rappeler lo Procès du
Sénat de Capoue, lo Dialogue sur les mots Monsikur et

Citoyen, le Doyen de Badajoz, et surtout le Meunier de
Sans-Souci, qui est resté populaire. Los œuvres d'An-
drieux ont été publiées on 1818 et on 1823.

ANDRlEUX(Louis),homme politique, né àTrévoui(Ain)
en 1840. Avocat à Lyon, où il se signala comme républi-
cain, il y remplit les fonctions do procureur do la Képu-
blique, do septembre 1870 à 1872, et fut élu, en 187G, député
de la A" circonscription de Lyon. Un des 363, il fut réélu

en 1877. Nommé préfet de police de Paris lo 4 mars 1879,

il procéda à l'expulsion des congrégations religieuses,

eut de vifs démêlés avec le conseil municipal de Paris, et

donna sa démission lo 15 juillet 1881. Réélu député à Lyon,
il contribua pour une largo part à renverser le ministère
Gambetta (26 janvier 1882), puis fut ambassadeur à Madrid,
de mars à octobre 1882. En 1885. il fonda le journal anti-
opportuniste la Ligue et y publia en feuilleton : les Sou-
venirs d'un préfet de police, dont les révélations firent

grand bruit. Elu député des Basses-Alpes en 1885, il se
rapprocha du parti boulangiste, mena campagne avec
lui pour la revision de la constitution, et acheta dans ce
but la Petite République française, dont il fut le directeur.

Aux élections de 1889, il échoua à la députation et, depuis,

il a repris sa profession d'avocat. A ce titre, il a fait

parler ue lui en défendant lex-député Numa Gilly, l'/n-

iransigeant contre Quesnay de Beaurepaire (1892), et

en jouant un rôle des plus actifs lors de l'instructioa

des affaires du Panama (1892-1893).

ANDRIEUXIE (du voyag. Andrieux) n. f. Syn. de BÉtlo-
PSIS.

AndRINOPLE (en turc Bdimeh)^ deuxième villo de
la Turquie d'Europe, restaurée et agrandie par l'empe-

reur Adrien, qui lui donna son nom (AdrianopoUs), sur
la Maritza, au confluent de la Touodja et de l'Arda;

71.000 hab. avec les faubourgs. Citadelle, arsenal et fon-

derie de canons. La mosquée de Sélim est un des plus

beaux monuments dédiés à l'islamisme. Les autres édifices

remarquables sont : TEski-Séraï. ancienne résidence des
sultans; le bazar d'Ali-pacha, l'Aqueduc, le pont de la

Toundja. Industrie très florissante; tissus de soie, laine,

coton; tapis rivaux des tapis. les plus riches de la Perse.

Les environs d'Andrinopfe ont été le théâtre de deux
grandes batailles : Licinius y fut défait par Constantin
en 323, et l'empereur Valens y fut vaincu et tué par les

Goths en 378. Prise par Amurat I" sur les Grecs en 1360,

Andrinople devint la résidence des sultans de 1362 à
1453, date de la prise de Constantinople ; les Russes
l'occupèrent temporairement en 1S29, et y signèrent

avec les Turcs lo fameux traité qui cédait à la Russie
les bouches du Danube, reconnaissait l'indépendance po-

litique de la Grèce, et fixait le sort des principautés de
Valachie, Moldavie et Serbie.

Lo sandjak d'Andrinople compte 250.000 hab. Quant au
vilayet ou province du mémo nom, on évalue sa popula-

tion" à environ l million et demi d'habitants.

ANDRINOPLE n. f. Etoffe de coton bon marché, géné-
ralement d'une couleur rouge, appelée « rouçe d'Andri-

nople u ou « rouge andrinople » (adj.) et quon désigne

aussi parfois sous le nom do « rouge turc <>.

AndriOT (François), graveur, né à Paris en 1655. H
passa la plus grande partie de sa vie en Italie, et il a
gravé surtout d'après des maîtres italiens. On a do lui

aussi quelques planches d'après Poussin et Le Sueur. Son
style rappelle celui de François Poilly. Les collections

de son œuvre sont recherchées.

ANDRIPÉTALUM {lom') OU ANDRIOPÉTALE (du gT. an-

dreios, mâle, et pétalon, pétalej n. m. Genre de protéa-

cées, tribu des ombotryées, renfermant des arbres à
fleurs régulières qui habitent l'Amérique tropicale et

l'Australie.

Andriscds, imposteur qui se disait fils de Persée,

dernier roi de Macédoine. Il défit daborJ une armée ro-

maine ; mais Cœcilius Metellus le vainquit à Pydna. l'em-

mena à Rome pour orner son triomphe, et le fit ensuite

mettre à mort (146 av. J.-C).

ANDRIVAU ou ANDRIVEAU (ro) n. m. Chacune des

deux petites ancres de la galère, au xvi" siècle : La galère

possède quatre grosses ancres appelées fers » et deux
petites ancres que l'on nomme andriveaux. (Jurien de La
Gravière.) il D'après le mémo auteur, le fer d'andrivau

correspondait à nos ancres de jet; son poids ne dépas-

sait pas 73 kilogr. li Partie constituante du cordage do

la galère dit cordage de la fonde; il comporte deux an-

drivaux.

ANDROCÉE n. m. ou ANDRŒCIE n. f. (du gr. anér,

andros. homme). Ensemble des étamines constituant le

troisième verticillo floral.

— Encycl. Landrocée est formé par l'ensomble des
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oreanos mâles de la fleur. Chacune des parties de cet en-

semble s'appelle élamine. Le nombre des pièces de 1 an-

drocée est tïès variable et a servi de base à 1 établisse-

ment d'une partie de la classification de Lmne. h androcée

peut être formé d'une seule ou de plusieurs etammes;

Qe él.iniine {tenlriinlhe). — 2, h deui étamines

ils éumin«3 (valériane)- — i. à quatre étamines

„ „._,. 5. à cinq étamines (i'i(/ne). — 6, îi grand nom-

bre d'étamines {miilepertuU). — 7. Androcée diadelphe fpois)- —

Androcées ; 1, à
{saule). — 3. à
{ije'-'niandrée).

8. A. monodelphe ioxalis). — 9- A. polyadelphe (oranjer).

10. A. synanthère (rAordon). — 11. A. - =-' — -
' "- '••• la corolle {pri

. 12. A. inséré sous l'ovaire {xenoncule). — 13. A. ir

séré sur le calice (abricotier). — A. inséré sur l'ovaire (garance

dans ce cas, il est dit monandre, diandre, triandre, télrandre,

pohjandre, suivant nuil en contient une, deux, trois, qua-

tre ou plusieurs. V. examine.

ANDROCÈRE (du gr. anèr, andros, homme, et kéras,

corne) n. f. Syn. de .solanum.

AndroclÉE, Thébaine, fille d'Antipœnus, se sacrifia

avec sa sieur Alcis, pour sauver sa patrie, l'oracle ayant

déclaré que les Tliébains seraient victorieux contre les

Orchoméniens, si le plus illustre d'entre eux par la nais-

sance se donnait la mort.

AndroCLÈS icléss), selon la légende, fils d'Eole et do

Cyané. Il régna sur une partie de la Sicile.

AndROCLÉS (cléss) ou AndROCLE, esclave romain,

héros d'une histoire touchante racontée par Aulu-Gelle

{Nuits altiques, X'V, 5) et qui se serait passée au commen-
cement de l'ère chrétienne. Livré aux bêtes dans le cirque

romain, il fut épargné par un lion africain qui, au grand
étonnemont des spectateurs, lui prodigua ses caresses,

comme l'eût fait un chien docile. L empereur se fit amener
Androclès, qui lui apprit que, esclave fugitif en Afrique,

il avait délivré ce lion d'une épine qui lui traversait la

patte, et qu'il avait vécu trois mois avec ce fauve dans

son antre. L'empereur lui accorda la vie et lui fit présent

du lion. — On fait allusion à cette historiette, quand on
parle de la reconnaissance des animaux.

AndrOCLUS, fils de Codrus, roi d'Athènes. Il con-

duisit dans l'Asie Mineure, vers l'an 1050 av. J.-C, une
colonie d'Ioniens, qu'il installa à Samos et à Ephèse.

Androcrate, héros auijuel les habitants do Platée,

en Béotie, rendaient un culte.

ANDROGTONE (du gr. androktonos, homicide, meurtrier)

n. m. Genre de scorpions, type de la famille des androc-

tonidés, renfermant des formes de grande taille, habitant

les régions chaudes de l'ancien monde. La piqûre de cer-

taines espèces de l'Inde passe pour mortelle.

ANDROCTONIDÉS n. m. pi. Famille d'arachnides-scor-

pionides, renfermant les genres caractérisés par un ster-

num rétréci en avant. Tels sont : androctone, butuSy cen-

truse, isomètre, jthassus, tithyus, etc. — Un andboctonidé.

ANDROCYMBE (du gr. anèr, andros, homme, et kumbion,

petite tasse) n. m. Genre de mélanthacées-vératrces,
renfermant un petit nombre de plantes bulbeuses, origi-

naires du cap de Bonne-Espérance.

ANDRODAME (du gr. nndrodamas ; de anêr, andj^os,

homme, et damaô, je dompte) n. m. Sorte de pierre pré-
cieuse, à laquelle les anciens attribuaient la vertu d'apai-

ser la colère.

ANDRŒCIE n. f. Bot.V. ANDBOCÉE.

AndroGÉE, fils de Minos et de Pasiphaé, vint à
Athènes, où il obtint de tels succès aux jeux des Pana-
thénées, que le roi Egée le fit tuer par jalousie. Minos,
pour venger la mort de son fils, assiégea et prit Athènes,
et lui imposa le fameux tribut annuel des sept jeunes gar-
çons et des sept jeunes filles, qui devaient être envoyés en
Crète et dévorés par le Minotaure. On l'honorait au Cé-
^amiqlIe sous le nom d'EuBiGYES par des jeux funèbres.

Les condamnés que l'on immolait pendant ces fêtes étaient

considérés originairement comme les victimes expiatoires

de la mort d'Androgée.

ANDROGÉNÉStE (du gr. anêr, andros, homme, et qénésis,

génération) n. f. Science du développement physique et

moral de l'humanité.

ANDROGÉNÉSIQUE adj. Qui concerne l'androgénésie,

qui s'y rapponc.

ANDROGÉNIE (du gr. anêr, andros, homme, et gfnos,

race) n. f. Ce qui concerne la reproduction de l'homme,
sa naissance et son développement.

ANDROGÉONIES (de Androgée. n. myth. ) n. f. pi. Autre
nom des fêtes des 'Thargélies. 'V. Androgék.

ANDROGRAPHIS ifiss —.Ju gr. anêr. andros, homme, et

graphe, ligne, trait) n. f. Genre d'acanthacées, renfermant

un certain nombre de plantes herbacées ou sous-frutes-

centes, originaires de l'Asie, et dont plusieurs sont culti-

vées dans nos serres.

ANDROGYNAIRE (du gr. anêr, andros, homme, etgunè,

femme) adj. Nom donné par de CandoUo aux fleurs

doubles dans lesquelles les organes mâles et femelles

sont transformés, sans que le périanthe soit altéré.

ANDROGYNAT (na) n. m. Syn. de andbogtnie et andro-

GYNISME.

ANDROGYNE (du gr. anêr, andros, homme, et gunè,

femme) adj. Qui tient des deux sexes; hermaphrodite:

Dnmté ANDEOGYNE.
— Par ext.. Tout ce qui est commun à l'homme et à la

femme : La fatuité est anorogyne. (M"" Bachi.)

— Bot. Se dit des plantes qui ont à la fois des fleurs

mâles et des fleurs femelles dans la même inflorescence.

— Myth. Race imaginée par les Grecs, ii Peuple ima-

ginaire qui, selon Pline, habitait une contrée de l'Afrique.

— Zocd. Se dit des animaux pourvus des deux sexes, et

qui cependant ne peuvent se reproduire sans le concours

d'un autre individu de même espèce, comme les limaces,

les sangsues, etc. Dans ce cas, on dit hermaphrodites.
— Encycl. Mvth. Les androgynes avaient deux corps :

l'un masculin, l'autre féminin, et par conséquent quatre

bras, quatre jambes, deux visages opposés et parfaitement

semblables, sortant d'un seul cou et tenant à une seule

tête, (luatre oreilles, un double appareil de génération, etc.

Le mythe des androgynes était pour les anciens une
sorte de théorie de l'amour et du mariage. Platon voyait

dans l'amour un mouvement naturel et invincible de re-

tour à l'unité androgynique, et comme une réminiscence

de cette unité que nous avons perdue.

ANDROGYNETTE (rad. androgyne) n. f. Genre do

mousses. Syn. de stachygynandrum.

ANDROGYNIE (rad. androgyne) n. f. Etat d'un être qui

réunit les deux sexes.
— En T. de bot. Réunion de fleurs mâles et do fleurs

femelles dans une môme inflorescence. Tel est le cas du
riciîi et de certains cnrex.

ANDROG'yNIFLORE (de androgyne, et du lat. flos, floris,

fleur) adj. Qui no porte que des fleurs androgynes.

ANDROGYNIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à

l'audrsgynisme.

ANDROGYNISME (iiiss) n. m. Etat d'un être androgyne,
qui réunit les deux sexes.

ANDRO'XDE (du gr. anèr, andros, homme, et eidos,

forme) n. m. Automate qui a la figure humaine, qui re-

produit les mouvements du corps humain : Le fîûteur de

Vauoanson et son joueur d'échecs étaient des androioes.

V. AUTOMATE.

ANDROLÂTRE (du gr. anêr, andros, homme, et latreia,

adoration) n. Celui, celle qui rend à un homme les hon-

neurs divins.

ANDROLÂTRIE (rad. andolâlre) n. f. Culte divin rendu

à un homme.

ANDROLEPSIE (du gr. androlêpsia, qui vient de anèr.

andros, homme, et lépsis, action de prendre) n. f. Droit

de représailles accordé par la loi d'Athènes aux parents

d'un citoyen assassiné à l'étranger, dans le cas oii l'Etat

sur le territoire duquel le meurtre avait été commis re-

fusait de punir le meurtrier ou de l'extrader. En vertu de

Yandrolepsie, les parents du mort pouvaient arrêter trois

citoyens de cet Etat, qui étaient traduits devant les tri-

bunaux d'Athènes et rendus responsables.

ANDROMACHIE {ki — du gr. Andromakhê, Androma-
que, n. pr.) n. f. Genre de composées-vernoniées, renfer-

mant dos plantes herbacées ou des arbrisseaux origi-

naires d'Amérique.

AndROMACHOS, citoyen et magistrat de Taurome-
nion, en Sicile, au milieu du iv siècle av. J.-C, et même
le fondateur de cette ville, selon Diodore. Andromachos
semble seulement avoir réuni les anciens habitants do

Naxos, ville détruite à la fin du V siècle par Denys l'An-

cien, et les avoir établis à Touromenion, ville fondée ré-

cemment près de l'emplacement de Naxos. Il aida Timo-
léon dans son expédition contre Denys le Jeune. C'est le

père de l'historien Timée.

ANDROMANE n. f. et adj. Se dit d'une femme qui est

affectée, atteinte d'andromanie.

ANDROMANŒ (du gr. anêr, andros, homme, et mania,

fureur) n. f. Syn. de nymphomanie.

AndROMAQUE, planète télescopiquo découverte par

Watson.

Andromaque, surnommé l'Ancien, médecin Cre-

tois, qui vivait à Rome au temps de Néron. On lui attri-

bue l'invention de la thériaque.

Andromaque, épouse d'Hector. Après la mort du
héros, de son fils Astvanax et de toute sa famille, elle

tomba en partage à Pyrrhus, fils d'Achille, qui en eut

trois fils, puis la répudia et la donna en mariage à Hélé-

nus, frère d'Hector. — Andromaque est une des plus no-

bles figures de Ylliade. Sa profonde affection conjugale

et maternelle, ses malheurs, sa résignation, lui donnent
une physionomie qui fait penser, en quelque manière, à

une héroïne chrétienne.

Andromaque, tragédie d'Euripide. Andromaque, cap-
tive de Pyrrhus, fils d'Achille, a été contrainte de céder

à la passion brutale de son maître et lui a donné un fils,

Molossus. Hermione, femme légitime de Pyrrhus, est

animée d'une violente jalousie contre l'esclave troyenne.

Aidée de son père Ménélas, elle veut faire périr Andro-
maque et son fils pendant l'absence de Pyrrhus. Andro-

maque et Molossus vont succomber, lorsque le vieux

Pelée, aieul de Pyrrhus, les arrache à la mort. Hermione,

craignant le ressentiment de son époux, s'enfuit avec

Oresto, son parent, à qui sa main avait été promise au-

trefois, et tous deux font périr Pyrrhus dans une em-
buscade.

Cette tragédie est une peinture superbe des mœurs des

temps barbares : le caractère violent d'Hermione y est

merveilleusement tracé.

Andromaque, tragédie do Racine, en cinq actes et
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en vers {théâtre de l'Hôtel de Bourgogne, 10 nov. 1667).

Il y a trois amours dans cette pièce : celui de Pyrrhus
pour Andromaque, celui d'Hermione pour Pyrrhus, et

celui dOreste pour Hermione. Il fallait que tous trois fus-

sent tragiques, que tous trois eussent un caractère ditîé-

rent, et que tous trois concourussent à délier le nœud
principal du sujet, qui est le mariage de Pyrrhus avec
Andromaque, d'où dépend la vie d'Astyanax, fils d'Hec-
tor. Le poète est venu à bout de tout. Le Cid de Corneille

avait été la première époque de la gloire du théâtre ; VAn-
dromaque de Racine en fut la seconde et n'eut pas moins
d'éclat. Cette pièce est le premier chef-d'œuvre du grand
tragique.
La tragédie de Andromaque opéra une révolution pro-

fonde dans l'art théâtral et révéla une source de beautés
nouvelles, qui étaient restées étrangères au grand génie
de Corneille. Aussi fut-elle considérée en France comme
un événement, très admirée parles uns, fort critiquée par
les autres, comme toute œuvre de génie dont le temps n'a

pas établi Téclatante supériorité.

VAndromaque de Racine renferme quantité de beaux
vers qui sont souvent cités :

Oui, puisque je retrouve un ami si fidèle.

Ma fortune va prendre une face nouvelle.

Je ne l'ai point encore embrassé d'aujourd'hui.

Va, cours, mais crains encor d'y trouver Hermione.

Pour qui sont ces serpents qui sifllent sur vos têtes?

"L'Andromaque de Racine est peut-^tre la première tra-

gédie qui obtint en France les honneurs dune parodie,

sous le titre de Folle QuereUe, par Subligny.

ANDROME ou ANDRUM [rom' — du gr. mod. andromê,
même sens) n. m. Forme d'éléphantiasis.

ANDROMÈDE (de Andromède, n. mythol.) n. f. Genre
d'éricacèes-andromédées, caractérise "par la persistance
de la corolle autour du fruit, et renfermant des arbustes à
feuilles alternes et à fleurs diversement groupées, origi-

naires du nord de l'Amérique et de l'Asie.

Andromède, constellation située sur le prolongement
de la diagonale du carré de Pégase, au-dessous de Cas-
siopée, près du pôle Arctique. Elle est composée de cin-
quante-neuf étoiles, dont les trois principales, a, p, y, à peu
près en ligne droite et équidistantes, sont appelées la

tête, la ceinture et le pied d'Andromède ; a. fait aussi partie

de la constellation de Pégase et s'appelle iimbilicus Pe-
gasi ; p s'appelle encore Mirzach ou .Uizar ; y, Almach
ou -4/Artmec. Dans les cartes célestes, on la représentait
jadis par une femme enchaînée rappelant la fable d'An-
droniède.

Andromède, fille de Céphée, roi d'Ethiopie, et de
Cassiopée. Celle-ci ayant eu la témérité de disputer le

prix de la beauté aux Néréides, Neptune, pour venger les

nymphes, suscita un monstre mann qui désola le pays.
L oracle d'Ammon, consulté, répondit qu'il fallait exposer
Andromède aux fureurs du monstre. La jeune princesse
fut liée sur un rocher par les Néréides, et le monstre
sortant de la mer était prêt à la dévorer, lorsque Persée,
monté sur Pégase, tua ou pétrifia le monstre, brisa les

chaînes d'Andromède et devint ensuite son époux.
Cet épisode a inspiré la sculpture et la peinture. Andro-

mède personnifie la femme que la faiblesse de sa nature,

de son organisation, expose à mille dangers, et qui doit

s trouver dans l'homme, représentation de la force et du
courage, son défenseur naturel.

Andromède, tragédie-opéra de Pierre Corneille fthéâ-

tre du Petit-Bourbon). C'est une pièce à grand spectacle,,

mêlée de divertissements, et dans laquelle le précurseur de
Racine et de Molière devint celui de Quinault, en donnant
la première idée d'un genre de spectacle d'où plus tard

devait naître l'opéra. Elle eut un grand succès. On re-

marque dans cette pièce
beaucoup de sentiments
qui, sous la plume de Ra-
cine, ont pris, dans Iphi-

génie, un caractère tou-

chant, car il s'agit aussi,

dans Andromède, d'uno
jeune fille que ses pa-
rents sacrifient pour
obéir à l'oracle.

Andromède. La fable

d'Andromède a naturel-

lement inspiré de nom-
breux artistes. Dans l'an-

tiquité, on peut mention-
ner le bas-relief du mu-
sée du Capitole et les
peintures d Herculanum.
iParmi les modernes, on
doit citer surtout Rubens
en peinture, et en sculp-

ture Puget. Son Andiv^
mède, un des morceaux
les plus dramatiques do
la sculpture française,

est au musée du Louvre.

ANDROMÉDÉESn.f.pl.
Tribu de la famille des
éricacées, ayant pour
type le genre andromède.
— Û7ie ANDROMFDÉE,

andromédotoxine
.

{de andro7nède, et toxine) n. f. Glucoside mal défini se

trouvant dans un grand nombre de plantes de la famille

des éricacées. C'est un poison violent, en même temps

qu'un violent émélique.

ANDRON, ANDREION OU ANDRUM [drom' — de anêr,

andros, homme) n. m. Chez les Grecs, Appartement où les

hommes seuls étaient admis : l'opposé de gynécée, il Gale-

rie, passage qui menait au gynécée, et enfin toute espèce

de passage, ii Chez les catholiques grecs, Côté réservé aux

hommes dans la nef do l'église.

Andronig (saint), martyr à Jérusalem, au iv« siècle.

Fêle le 9 octobre. — Martyr à Tarse, en Cilicie, au iv« siè-

cle. Fête le il octobre.
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Andronic I"', Comnène, miporour do Constaïui-
iinplii (ns;i-iisr.). Il sVmpara ilo la rogonco ù ^av^nonlont
.1 Alrxis II

; puis il l'assassina ot prit sa place. Son rdgno
Hi lui i|i] iiMO suite tlo crimes, do débauclios ot do cruautés.
Il iiii roiivorsô ot tué par Isaac l'Ange. Il fut lo dernier

Andronic ii, Paléologue, empereur do Constanti-
iH.|.l.- (lasj, doposé Pli i:ijsi. il s'.-itiacha à rendre impos-
sible toute union entre l'p:f,.|is,. t;r,.c(|iio ot l'Kgliso latine.
Il "' sut point délondro I ..nipin. contre les Turcs. 1)6-
ti-oii,^ pur son potit-lils Amlronic 111, il linit ses jours dans
un monastère en un.
Andronic m, Paléologue, dit aussi Andronic le

Jeune (nss-isu). Dus 1325, U lut sacré omporour, mais
ce ne fut (ju'en r,i28 que son grand-père, Andronic II,
vaincu, dut lui abandonner lo tréne. Il fut impuissant à
arri^tor la décadence do l'empiro et les progrés des Turcs
on Asie Mineure.

Andronic iv, Paléologue, Hls aine do lempereur

m""'^'! ''"''""'"K'"'/ ^""'•^ Je s'être vu préférer son frère
Manuel comnio iiéritier de l'empire, il conspira contre son
père, et so lit mémo proclamer empereur en 1377. Jean
rei'ouvra son autorité avec l'aide des Turcs (1378), et
Andronic IV linit ses jours dans la retraite.

Comnène
, prince de Tréhizondo

Il liitio :ivp.- lo Miltan d'Iconium, dont
I — Andronic II, Comnène (1263-
ic m, Comnène (1330-1332).— BiBLioiiB.

: Kallmer,aver, Ceschic/ite des Kaisertlmms
von Trapezunt (Munich, 1827).

Andronic, Paléologue, prince de Thessalonioue
(1392-1123). Il vendit sa principauté aux Vénitiens, au
moment où les Turcs allaieiil envahir la Macédoine. Il se
fit alors moine .sons le nom de Acacius, et mourut do la
lèpre à Constaiitimiple, on M29.

ANDRONICIEN [ni-hi) n. m. Celui qui avait adopté les
opinions d un certain Andronic, appartenant à la secte
des sévcnens. Les nndronicieils prétendaient que la moitié
supérieure du corps dos femmes est l'œuvre do Dieu, et la
moitié inférieure, celle du démon.

Andronicos, architecte grec, né à Cyrrha en Macé-
doine

; vivait au r' sio

cle av.J.-C. Il a con
struità Athènes larm,
des Vents, petit m
nument octogonal qu
subsiste encore au
iourd'hui, et dont c lu

Andronic
(I222-1-.M,% . Il tul ,

il devint le inliul:,

— Andror

que f oH'r

nal.

n rel

t tel 01

lonument, très
grà
solaires tra

sur ses faces et au tri

ton mobile qui le cou
ronnait, faisait olh< e a
la fois d'horloge et de
girouette.

Andronicus (Ll-
vius), lo plus ancien
poète dramatique latin
florissait au m" siècle
av. J.-C. Il était Grec
d'origine et avait été
esclave. Il eut la gloire
d'initier les Romains à

Tour des Vents, ii Athènes

Itiqui __ .. j„„„,,. ,„
pièces, dont il reste quefques Vragments.

AndRONICUS, poète grec alexandrin du iv« siècle de
notre ère. Il vécut à Alexandrie entre 320 et 3iJ0. Il reste
de ses œuvres une épigrammo conservée dans l'Anlho-
logw. .'508 contemporains ont fait l'éloge de ses poésies.

Andronicus Gallistus (Jean), grammairien et
moraliste grec moderne, né à Thessalonique vers 1120
mort on 1478 II se réfugia en Italie après la prise do
constantinople, donna des leçons de grec et dé philoso-
phie à Rome, à Florence, à Ferrare, et fut appelé à Paris
ou 11 occupa la chaire de langue grecque fondée pour
•iiermonyme, son prédécesseur.

Andronicus de Rhodes, philosophe péripatéticien •

vivait à Rome du temps de Cicéron. Il fit connaître le
premier aux Romains les ouvrages d'Aristote et de Théo-
phraste. Ses propres ouvrages ont péri.

Andronicus d'Olynthe, un des généraux d'Alexan-
dre Ln 314, il assista Démétrius, fils d'Antigone, contre
rtoiemee, et il commanda la cavalerie de l'ailo droite
dans 1 armée do Démétrius, à la bataille de Gaza. Après
la défaite, il se retira à Tyr et combattit encore à la tête
de la garnison. Ptolémée le fit prisonnier et l'attacha à
son service.

Andronikov (Ivan Malchasovitch, prince), général
russe, né à Tiflis en 1801. Il servit au Caucase, en Perse,
ou u se signala par des actions d'éclat, particulièrement
â la prise d Krivan et à l'assaut d'Akhalzikh (1828), et

!°T'i- ,%
.O'^^t'es (1840). Nommé gouverneur militaire

do Tiflis (Géorgie) en 1850, il devint, en 1851, généra! de
division. Mis à la této de 10.000 hommes au début do
la guorre d Orient (1853), Andronikov débloqua Akhaizikh,
battit les 'Turcs, puis reçut le commandement en chef des
iorces de la Mingrélie, do l'Iméréthie, etc., et battit com-
plètement Selim-pacha(15juin 1854). En 1855, il se démitdu commandement de son armée, et vécut depuis lorsdans la retraite.

l'u.o iui»

andronitide n. f. Antiq. gr. Partie de la maison où
se trouvait I andron.

ANDROPADE n. f. Syn. de poliodon. V. ce mot.
ANDROPÉTALAIRE (rad. nndrupétale) adj. Se dit des

plantes devenues doubles par la métamorphose des éta-mmes en j-etales.

ANDROPÉ'TALE (du gr. anêr, andros, mâle, et pétalon,
pétale) n. m. Pétale provenant de la métamorphose d'une
etamine. ^Terme peu usité actuellement.)

ANDROPHOBE (du gr. anêr, andros, homme, et phobos.

crainte) n. ot adj. Misanthrope, n Qui fuit ou déteste le
soxo masculin : On androi-hohk. Une femme andhoiuioiik.

"'me ét.vmol. qu'à l'articlo précéd.)
des hommes.

ANDROPHOBIC
n. I'. Aversi.iii, bail

ANDROPHOBIQUE mémo étymol. qu'aux doux articles
procod.j adj. q,n a rapport à l'androphobio.

ANDROPHOBE (du gr. mer, andros, mile, ot phoros,
qui porte) n. m. Nom donné par do Mirbel aux faisceaux
lormés par la soudure des filets .staminaux.— liNcYci.. Quand tous los filets so soudent do manière
ù lormer un seul androphore, los étamines sont w.onadcl-
plies (mauve, rose trémièro, etc.). Si los filots sont unis eu
deux androphoros, les étamines sont diadclpliea (fumc-
terre, haricot, etc.). Quand los étamines sont réunies en
plusieurs androphoros, on los désigne sous lo nom do
pubindclphes {mWXefestais).

ANDROPHYLAX (du gr. anêr, andros, mâle, ot pimlax,
Kardieii; n. ni. .Syn. du genre coccULUs.

ANDROPOGON (du gr. anêr, andros, mâle, et pôqùn,
barbe) n. m. Genre do graminées dont les épillots sont
composés do deux fieurs ; l'inférieure neutre et à une soulo
glumolle, la supérieure hermaphrodite ou unisexuéo.— Encycl. Les graminées du genre androponon sont
répandues dans toutes les régions chaudes et tempérées
du globe. On en connaît près de 200 espèces, dont quelques-
unes sont utilisées en médecine et pour les usages domes-
tiques. Nous citerons Vandropoiion muricatus ou vétiver,
iandropoi/un citralus, Vandropogon nardos de l'Inde, etc.
V. VETIVER.

ANDROPOGONÉES n. f. pi. Tribu do la famille dos gra-
minées, ayant pour type le genre andropoyon. caractérisée
par des epillets biflores à fleur inférieure' toujours incom-
plète. — Une ANDROPOGONÉE.

Andros [oss), île grecque de l'Archipel, la plus septen-
trionale des Cyclades, à 21 kilom. S.-E. de l'HIubée Ses
coteaux sont tertiles en vins, oranges, citrons, dont on
lait une exportation considérable, ainsi que de soie ;

18.100 hab. La cap., Andros (2.000 hab.), communique avec-
la mer par le petit port de Gavrion. — Nom d'une autre
lie dans l'archipel des Lucayes, mer des Antilles, à l'E.
du banc de Bahama.

Andros (oss), fils d'Eurimaque, qui donna son nom à
uiio des Cyclades.

Andros [oss), ancien nom du rocher sur lequel est
batie la tour do Cordouan, à l'embouchure de la Gironde.

ANDROSACE (du gr. anêr, andros, homme, et sakos, bou-
clier) n. m. Genre de plantes de la famille des primu-
lacees, syn. de andraspe. Plusieurs de ces plantes sont
utilisées en médecine comme diurétiques, surtout Yandro-
sace maxima, qui croît en France.

ANDROSACÉES n. f. pl. Tribu de la famille des primu-
lacées, ayant pour type le genre androsace ot comprenant
les genres primuta, cyclamen, etc. — Une androsacêe.

ANDROSCÉPIE (sé-pl — du gr. anêr, andros, homme,
et sl,;'j„,n. Iiaien, canne) n. f. Genre de graminées, renfer-
mant les espèees. Originaires des Moluques et de l'Inde.

ANDROSELLE n. f. Bot. V. ANDROSACE.

ANDROSÈME (du gr. anêr, andros, homme, et aima,
sangj n. m. Genre de plantes de la famille des hypérici-
nees, formé aux dépens des millepertuis, et renfermant
quelques espèces européennes.

ANDROSPHINX (du gr. anêr, andros, homme, et spinr,
sphin.x) n. m. Sphinx à tête d'homme, dont parle Hérodote
à propos de ceux qui ornent les monuments de Sais.— Encycl. Les archéologues ont conservé ce nom à tous
les sphinx de la même espèce, par opposition aux sphinx
criocéphales (à tête de bélier) et aux sphinx grecs que
1 art représente avec les attributs du sexe féminin. L'an-
drosphinx, dont le plus célèbre est celui do Gizeh, sym-
bolise probablement le dieu solaire.

ANDROSPORE (du gr. anêr, mâle, et sporos, spore) n. f.Nom attribué par Pringsheim à la spore qui, chez cer-
taines algues du genre œdogone, donne naissance, par sa
germination, à l'organe reproducteur mâle.

ANDROSTEMME (s(ém' - du gr. anêr, andros. homme,
et s/emma, couronne) n. f. Genre de plantes de la famille
des hémodoracées, renfermant une seule espèce, qui croît
dans 1 ouest de l'Australie.

AndrosTHÈNE, sculpteur athénien qui vivait au
v- siècle av. J.-C. Il florissait vers 420. Pausanias cite do
liii des statues de Diane et d'Apollon, des Muses, un
Bacchus et un groupe do bacchantes, qui ornaient le
temple d Apollon, à Delphes.

ANDROSTHÈNE, un des amiraux d'Alexandre. Il était
originaire de Thasos et il accompagna Néarque, avec la
flotte grecque, dans lo voyage d'exploration des côtes du
golfe Persique.

ANDROSTYLIUM {sli. om' — du gr. anêr, andros, mâle,
et s(iito,ï, style) n. m. Organe formé par les étamines sou-
dées avec le style. On observe cette disposition dans los
orchidées ot los asclépiadées. 11 On dit mieux gtnostême.
Androtion, orateur athénien, un des adversaires de

Demosthcne. 11 florissait vers l'an 320 av. J.-C. C'était un
élève d Isocrate et il passait pour un orateur d'un talent
consommé. Il reste un fragment d'un discours prononcé
par lui à l'occasion d'un décret illégal qu'il voulait faire
rendre au peuple (Aristoto, Rhétorique, III, iv), et quelques
fragments de son Histoire Althide, recueillis par Siobelis
(Leipzig, 1811). L'auteur avait composé ce dernier ou-
vrage en exil, à Mégare. Plutarque cite, en efl'ct, Andro-
tion parmi les bannis illustres qui, loin de leur patrie, se
sont consolés par l'amour des lettres.

ANDROTRICHON (kon — du gr. aiieV, andros, mâle,
et thnx, trichas, cheveu) n. m. Genre de plantes cvpéra-
cées, dont l'espèce unique croît au Brésil et â l'île Sainte-
Catherine.

Androuet (Jacques). Biogr. V. Du Cerceau.

Androussov, petite ville de Russie, gouv. de Smo-
lensk. Traité de paLx entra la Russie et la Pologne, en
1667, renouvelé en 1678.

cant., arrond. et à

ANDRONIC — ÂNE
AndRYES, comm. do l'Yonne, arr. ot â 31 kilom.d Auxerre, sur la Druyes, affl. de l'Yoono ; i-n hab.
Andby (Nicolas), médecin français, né â Lyon on 16S8mer en 7.2 Doyen ù la faculté d'e médecinoTpâri,; il

frère, yri?!*
<=»"".»"•'' P"' SOS démêlé» avec ses con-frères II a tamiavioJemmment los beaux ouvrages de Jean-

Ja Chirurgie. Ses collègues lo déposèrent do sa charge,

vitfaïf Sn;^îî,l''^'":^''?'',î''-P'''''PP''i' '^'^""'•o P«»a capti-

on 1803. 11 était ofrtcicr d'ordonnance lorsqu'il quitta loservice en 815. Devenu démocrate ot dévoué 4 a causÔdo lafl-ranchissementdo l'Italie, il so rendit dans la Pénin-sule pour provoquer une insurrection contre rAuiricbo,
rut arrêté et condamné à mort (janv. 1824). L'emncrcur

nA";iîu if
"""""»»=' l'^in» on celle d'une détention pcr-néti elle au carcere dnro dans la forteresse du .Spiolbcrg.

Li, Il fut enfermé dans un cachot humide et infict. (iu*^lpartagea a diverses reprises avec Confalooiori, dont il
était devenu I ami intime, et bient^jt doux prisonniers quioccupaient dos cachots voisins, Silvio Pel/ico ot Maron-
,ÏÏ n'; !î?r','"'''"'i'

'^"''"«'.spondro avec lui
; mais, à la suiteune délation, leur captivité fut encore plus dure. Pendant

huit ans, Aodrvane mena l'existence la plus horrible, en-ferme comme dans une tombe et n'ayant qu'une nourriture
repoussante. Grâce aux supplications do la belle-sœur ducondamné, U put quitter le sombre cachot du Spiolbcrg,
en 1832. Il alla habiter Coyo (Oise). Après une vaine tci-
tativo pour se faire élire député, il vécut dans la retraite
jusqu en 1859. 11 suivit alors l'armée française en Italie, so
rendit à Milan, après la bataille de Magenta, et fut nommé
par Napoléon III commissaire général pour voilier aux
intérêts de l'armée française. Après la campagne, il revint
en France où il mourut. Il a piildié les Mémoires d'un pri-
sonnier d'Etat (Paris, 1837-1838), et Souvenirs de Genève,
complément des Mémoires d'un prisonnier d'Etal (1839).

ANDRZEJOWSKIE (jov-ski - de Andrzejowaki, n. d'un
botaniste polonais) n. f. Genre do crucifères siliqueuscs,
renfermant une seule espèce, qui croît dans l'Orient.

AndUJAR (lat. IlUturriis) , ville d'Espagne (prov. de
Jaon), près ilu Guadalquivir ; 15.200 hab. Fabriques do
faïence et de poterie, principalement de vases rafraîchis-
sants dits alcarazas. Quartier général des Espagnols de la
province insurgés contre la domination française en 1808.
A Andujar fut rendue, en 1823, par le duc d'Angoulême,
l'ordonnance ayant pour but de concilier les royalistes ot
les libéraux; elle resta sans cff'et. par l'opposition de la ré-
gence de Madrid.— Pop. du district d'Andujar; 44.900 hab.

ANDUZE(lat. Andusia), ch.-Iieu d(
14 kil. d'Alais (Gard), sur le Gardon
d'.induze et au pied des Cévennes

;

3.657 hab. (Anduziens.) Vanneries,
papeteries, fabriques de poteries
renommées. — Le canton a 8 conii
et 7.774 hab.
— BiBLioGR. : Viguier, A*o/i« sur '

ville d'Anduze (Paris, 1823).

ÂNE (lat. asinus. — On écrivait au-
tref. asne) n. m. Mammifère servant à
peu près aux mêmes usages que le
cheval, dont il se distingue surtout
par sa taille moins élevée, ses longues
oreilles et sa queue dénuée de crins;
Ane sauvage, domestique. Les plus beaux ânes appar'
tiennent aux pays chauds.

A force de malheurs, l'dne est intéressant.
DELtLLB.

— Fig. et fam. Homme entêté ou fort ignorant.— Le mot âne entre dans un grand nombre de locu-
tions familières, populaires ou proverbiales, consacrées
par l'usage : Coq-à-l'âne. (V. coq-à-l'àne.) u Ane savant, Ano
que les saltimbanques ont dressé à faire certains exerci-
ces, certains tours d'adresse. 11 Bonnet d'âne. Oreilles d'âne.
Bonnet de papier, de carton, etc. garni de deux longues
oreilles que l'on mettait également sur la tête d'un écolier,
pour lui infliger une punition, il Pont aux Aties, Difficulté,
question qui n'arrête que les ignorants, et qui sert do
critérium pour juger l'intelligence de quelqu'un. C'est ainsi
que, dans les classes de mathématiques, on dit que le théo-
rème sur carré de l'hypoténuse est le pont aux ânes de la
géométrie. Quelquefois, on fait de cette expression le svno-
nyme de « chemin battu • suivi par le vulgaire, par la
généralité. 11 En dos d'àne. Se dit de la disposition de cer-
taines choses, lorsqu'elles-sont formées de deux parties
qui présentent un talus de chaque côté et se rejoignant
au milieu, en formant ainsi un V renversé : Toit de maison
EN DOS D'ÂNE. Il Ane bâté, renforcé. Homme fort ignorant.
Il A dos d'Ane, Au moyen d'un âne : Transporter du fumier
À DOS d'âne. Il Méchant comme un âne rouge. Très méchant.
(Comparaison bizarre, dont on ignore l'origine.) n Brider un
Ane par la queue. Faire une chose gauchement, à rebours.
Il Faire l'Ane pour avoir du son. Faire l'imbécile, le niais,
pour tromper plus facilement, n Etre sérieux comme un
Ane qu'on étrille, comme un âne qui boit dans un seau. Ne
rien dire, affecter un maintien très sérieux sans cause
apparente, d A laver la tête d'un âne on perd sa lessive,
on perd son savon. On perd son temps et sa peine quand
on essaye d'instruire ou de corriger une personne stu-
pide. (On dit souvent aussi : A laver la tête d'un nègre...) n

On ne saurait faire boire un Ane qui n'a pas soif. On no
saurait obliger une personne entêtée à faire ce qu'elle no
veut pas faire, u II cherche son âne et il est monté dessus.
Il cherche une chose qu'il a entre les mains, qui est
devant lui, et il ne la voit pas. 11 .Vu( ne sait mieux que
l'âne où le bdt le blesse. Celui qui soufl're sait mieiLX que
tout autre où est le siège de sa soufi^rance. w II y a plus
d'un âne à la foire qui s'appelle Martin, Beaucoup de
personnes portent lo même nom. 11 Les chevaux courent les

oènéfices, et les ânes les attrapent. On arrive plus tôt et
plus sûrement à la fortune par de basses intrigues que
par un mérite réel et d'honorables services. 11 Pour tm
point Martin perdit son Ane. Se dit quand il a manqué fort
peu de chose à quelqu un pour gagner une partie de jeu,
ou pour réussir dans une affaire, n L'âne frotte l'âne.
{Asixus ASINCM FRicAT.) So dit de deux ignorants qui se
complimentent, qui se louent niutuelienient, parce que
deux ânes se frottent l'un contre l'autre, pour apaiser les
démangeaisons qu'ils ressentent â la peau, u Me/ier l'Ane,

Regarder faire par les autres ce qu'on voudrait faire
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ÂNE
soi même il C'est un âne parmi des singes, C'est un sot

nui sans le savoir, est le jouet des gens malicieux. "

C-elt Vâne du moulin, C'est celui sur qi ' - -----
-
-

jours les mauvais traitements

,

retombent tou-
les "reproches, même

ouand il n'esr pas coupable, il Votre âne n'est qu'une bêle.

Vous ne savez ce que vous dites, ce que vous faites. (On

dit do même : Pour vous prouver que votre âne 7i'est

qu'une bête. Pour vous prouver que vous vous trompez.) Il

Cela ne vaut pas le pet d'un âne mort, C'est une chose sans

aucune valeur, il C est vouloir tirer des pets d'un âne "mort.

C'est vouloir tenter l'impossible, il Chantez à l'âne, il vous

fera des pets. Conseillez, obligez une personne stupide

ou grossière, et vous n'en aurez que des désagréments.

Il On l'a sanglé comme un âne. On l'a châtié sévèrement.

Il L'âne de la comynunauté
Est souvent le plus mal bâté.

On s'occupe plutôt de ses propres atTaires que de celles

do la société à laquelle on appartient.

Il
Qui femme croit et âne mène.
Son corps ne sera là sans peine.

On est malheureux quand on est obligé de conduire un

âne, à cause de son obstination ; on est encore plus mal-

heureux quand on se fie aveuglément à une femme, il Le

jour du jugement viendra bientôt, les ânes parlent latin. Se

dit lorsqu' un homme parle avec assurance de ce qu'il

ignore, il L'âne de la montagne jaorte le vin et boit de l'eau.

Se dit d'une personne qui a toute la peine sans avoir le

Drofit, par allusion aux montagnards qui transportent à

Sos d'âne ou de mulet leur vin enfermé dans des outres, il

Les ânes ont les oreilles longues, parce qu'on ne leur a pas

mis de béguin. Pour que les enfants acquièrent de la vi-

gueur, ils faut que
leurs organes se dé-

-

veloppeht en toute
liberté. Il Ce sont

les armes de Bour-
ges, un âne dans
un fauteuil. Se dit

d'un ignorant qui

se prélasse dans un
fauteuil, il Freines

aux ânes, Les ma-
thurins, parce que
originairement,
d'après leur règle,

ils ne devaient
monter que sur des
ânes. Il La mère aux
ânes. Nom que l'on

donne quelquefois
par plaisanterie à
une femme qui
conduit des ânes
devant elle, et, iro-

niquem., à celle

qui mono déjeunes
enfants à l'école.

\\ Les ânes de
Beaune, Qualifica-
tion injurieuse que
les Dijonnais pro-
diguaient aux ha-
bitants de Beaune,
auxquels ils refu-
saient, on ne sait

pourquoi, toute in-

telligence.
— Astron. Nom

donné à doux étoiles de la constellation du Cancer, mar-
quées Y et S dans les catalogues.
— Coram. Nom sous lequel on désigne plusieurs espèces

de coquilles, ii Petit âne. Espèce do cyprée.
— Ichtyol. Tête d'âne. Nom vulgaire du chabot de nos ri-

vières, et qui paraît venir de la grosseur relative de la

tète de ce poisson.
— Iconogr. h'âne a été regardé de bonne heure comme

le symbole de l'ignorance et de la fainéantise. Aux
yeux des artistes chrétiens du moyen âge, il symbolisait

aussi la sobriété et l'humilité. Ces mêmes artistes eu
faisaient encore l'emblème de la nation juive, et le don-
naient pour monture à la Synagogue personnifiée.
— Jeu. Ane salé. Sorte de jeu de javelot en grand hon-

neur en Angleterre, puis introduit en France où on le dési-

gnait sous ce nom, qui n'est qu'une corruption de sa véri-

table appellation : Aunt Salbj, signifiant «Tante Sarah ».

— Mamm. Ane sauvage. L'onagre.
— Moll. Ane marin. Nom vulgaire des poulpes.
— Techn. Etau dont se servent plusieurs artisans.

Il Outil sur lequel les tabletiers évident les dents dos pei-

gnes. Il Coffre de relieur, où l'on jette les rognures, il Banc
d'âne, Banc qui sert à assujettir les pièces de bois que
les menuisiers ou les charpentiers façonnent avec la plane.

!l Bec-d'àne, Sorte de ciseau à l'usage des charrons, des
menuisiers, des serruriers.
— Pas-d'âne, Bot. Nom vu!g. du tussilage, ii Techn. So

dit aussi d'une sorte de mors du cheval, et d'une garde
d'épée qui couvre toute la main.
— Encycl. Zool. et zootechn.I. — Caractères zoolo-

giques DE l'âne. Vâne {equus nsimts] est

de l'ordre des périssodaclylos mi mif nl--s

ou encore solipèdes. Il a les iimmuIim
i

. !t

petits et comprimés. Les oi.
:

i

queue est mince, allongée n -mj ii m -u .:

coau de poils. Lepelageest^LMi.i.il.-ni.ni -i

sente constamment une ligne dorsale et unv bande trans-

versale formant une croix sur les épaules; de plus, les

jambes sont ordinairement rayées de bandes étroites.

Cependant, la couleur des ânes est très variable, et les

raies et bandes du dos et des jambes varient en nombre
et en intensité de couleur.
Comme le cheval, l'âne possède douze molaires, huit

incisives et doux canines, à chaque mâchoire. Son sque-
lette ressemble tout à fait, pour le nombre et la disposi-

tion des parties, à celui du cheval.
La taille de Vâne varie selon les climats et les races

;

en France, elle est en moyenne de l'",40 à 1"',4d de l'cntre-

deux des oreilles à la naissance de la queue. La hauteur
est de l'»,l35 à la croupe, et do I^-.IOS entre les épaules.
L'âne est petit en Angleterre et dans le N. de l'Europe,

mais sa petitesse est due plutôt à l'absence de soins qu'a
la température ; car, dans TO. de l'Inde (pays chaud), où il

sert de bête de somme, il n'a guère que O^iSO ou 0'»,75 de
hauteur, c'est-â-dire la taille d'un chien de Terre-Neuve.

La tète de l'âne est grosse, large et plus épaisse que
celle du cheval ; les orbites sont très écartées, l'arcade

sus-orbitaire très saillante, le front aplati et ombragé
comme par une couronne épaisse de lon^s poils ; le garrot

est bas et se continue en ligne droite jusqu'à la croupe.

Le poitrail est serré, ce qui rapproche les jambes de de-

vant Tune de l'autre, et imprime à la marche quelque

chose d'incertain. Les apophyses épineuses des vertèbres

dorsales sont très développées, ce qui rend le dos de l'âne

fort tranchant.
Lalongévité de l'âne est de trente à trente-cinq ans ; mais

sa vie moyenne en France ne dépasse pas quinze â dix-

huit ans. Sa croissance dure trois ou quatre années ; 'jes

dents, qui se développent à peu près comme celles du

cheval, fournissent des signes analogues pour reconnaître

l'âge. Ùânesse met bas après un an de gestation ;
elle ne

produit qu'un petit, et si rarement deux, <|u'à peine en a-

t-on des exemples. Parle croisement de 1 âne avec la ju-

ment, on obtient le mulet ; le croisement beaucoup plus

rare du cheval avec Vànesse donne le bardot. Le cheval

hennit, l'âne brait.

IL — Origines de l'ânk. Il est â peu près certain que

l'âne sauvage d'Abyssinie ou onagre (equus tseniopus)

[v. onagre] est la souche des ânes domestiques.

La domestication de l'âne paraît être aussi ancienne

que celle du cheval, ou même l'avoir précédée dans le

S.-O. de l'Asie et en Egypte. On en trouve des ligures

sur les monuments égyptiens.
Quoi qu'il en soit, l'espèce asine s'est peu â peu répandue

dans le nord de l'Afrique, en Grèce, ou Italie, eu Espagne et

1. Ane

mparidigités,
et des sabots

. longues, la

nie d^nn pin-
cendré et pré-

vers les contrées plus septentrionales de l'Europe. Arisloto

assure que de son temps (vers 300 av. J.-C), il n'en existait

pas en Scythie (Russie méridionale), ni même dans les Gau-

les (France); il ajoute, ce que Butfon répète, et ce qui paraît

hors de doute, que cette espèce dégénérée s'amoindrit dans

les contrées du nord, où le cheval acquiert au contraire de

grandes proportions. Les Espagnols ont importé l'âne en

Amérique, en même temps que le cheval, le bœuf, etc.

De toutes nos espèces domestiques, l'espèce asIne est

la plus négligée et a été toujours abandonnée aux mains

les plus ignorantes, les plus routinières et les plus rudes.

Bien que le cheval et l'âne forment actuellement deux

espèces différentes, il est fort probable qu'ils proviennent

d'une souche ancestrale commune.
III. — Utilité de l'âne. L'âne est l'animal qui, relative-

ment à sa taille, peut porter les plus lourds fardeaux et

qu'on recherche à cause de sa patience au travail, de sa

sobriété, de sa santé robuste. Les ânesses sont plus appré-

ciées, bien qu'avant moins de vigueur; car, tout en tra-

vaillant comme les mâles, elles enrichissent leurs posses-

seurs par la vente des jeunes et du lait, qui se rapproche

par ses qualités du lait de femme. La chair de l'âne

adulte est dure ; celle de l'ânon est assez tendre ; la char-

cuterie lyonnaise en fait d'excellents saucissons.

IV. —"L'ÂNE CONSIDÉRÉ AU POINT DE VUE DE LA PRODUC-
TION MULASSIÉRE. Ce quï fait surtout la valeur de l'âne,

c'est la facilité de son accouplement avec lajument ; c'est

comme père du mulet qu'il est précieux, et on s'occupe

de l'élever en France surtout en vue de l'industrie mulas-

sière. D'après certaine tradition, la production des mulets

fut le monopole de l'Espagne jusqu'au règne de Philippe V.

A cette époque, la fraude introduisit en France quelques

baudets (l'âne étalon prend plus spécialement le nom de

baudet), qui devinrent les ancêtres do nos deux races fran-

çaises de Gascogne et de Poitou. Ils auraientété importés

par mer sur les côtes de la Vendée, ou dans le golfe de

Gascogne. Un engagement secret entre les deux souverains

d'Espagne et de France aurait favorisé cette importation.

Les baudets du Poitou ont une taille moyenne de l'°,40

à l'»,48; ils sont noirs ou bai brun; le bout du nez est

blanc cendré et recouvert d'un lé^er duvet. Les carac-

tères auxquels on s'attache et qui indiquent de bons re-

producteurs sont les suivants : poil fin, épais et frisé,

aplombs réguliers, tête courte et carrée, oreilles longues
ot peu épaisses, œil vif, naseaux ouverts, encolure assez

longue, çarrot peu arrondi, ligne vertébrale peu saillante,

reinsdroits,croupepeutranchante,jambessèches, larges et

tendineuses. pieds petits.mais sans tendance àl'encastelure.

Les haras où sont élevés les baudets portent le nom
d'ateliers, et les baudets celui d'animaux. L'atelier est un
emplacement assez vaste et carré, ayant une porte pour
toute ouverture. De chaque côté se trouvent les loges où
bont renfermés les baudets.
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"V. —MÉDECINE VÉTÉRINAIRE. Les maladies particulières
au baudet sont les paralysies du train postérieur et lafiec-
tion dite mal d'âne ou crapaudine , qui est une inflamma-
tion chronique de la peau au bord supérieur du sabot,
c'est-à-dire des bourrelets kératogèues, notamment du
bourrelet périoplique. Cette inflammation est suivie de la
perversion de la sécrétion de la corne. Le produit sécrété,

au lieu de rester diffluent, se concrète et forme une corne
anfractueuse et tourmentée à sa surface. Le mal d'âne a
une tendance à se propager de proche en proche ; sos pro-
grès se traduisent par une exagération de la sécrétion de
Ja corne et par une transformation, sur la peau de la cou-
ronne, de la sécrétion épidormique en une sécrétion cor-

née anormale, irrégulièrement mammelonée.
Les influences extérieures de toute sorte, les coups, les

blessures, les irritations, successivement invoquées comme
causes de cette maladie, ne sont pas susceptibles de l'en-

gendrer. Ces causes donnent naissance à diverses altéra-

tions, mais qui n'ont avec le mal d'âne que des analogies
extérieures.

La corne originaire des points malades doit être main-
tenue mince et souple, afin d'éviter les compressions. On
place le pied malade dans un cataplasme pendant quelques
jours, puis on recouvre la partie tuméfiée avec un topique,
tel que le goudron, la térébenthine hquide ou l'onguent de
pied. S'il existe des parties ulcérées, il faut les cautériser
avec de l'acide nitrique, du goudron caustique, ou une
solution de potasse. On peut quelquefois, par ces moyens,
guérir le mal d'âne; dans tous les cas, on en pallie tou-

jours les conséqueimes les plus nuisibles, et l'on obtient
que le travail des animaux ne soit point interrompu.
— Litt- L'âne dans l'histoire et dans la littérature. Cer-

tains peuples de la Caramanie, au dire de Strabon, condui-
saient des ânes â la guerre. Les Grecs et les Perses les

employaient dans les armées à leurs convois militaires.

Plus d'une fois leur voix bruyante a fourni l'idée d'un stra-

tagème heureux : abandonnés au camp, les ânes des con-
vois faisaient retentir l'air de leurs clameurs, et l'ennemi
ne s apercevait pas du départ de l'armée.
Les Egyptiens, à vrai dire, exécraient l'âne, dans le-

|uel ils voyaient la figure de Typhon, dieu du mal : mais,
i part cette exception, les Orientaux ont toujours tenu

I jue en grande estime. Dans la Bible, il est souvent
(uestion de l'âne : on y voit que, chez les patriarches de
la descendance d'Abraham, la richesse se mesurait d'après
le nombre des chameaux, brebis, bœufs et ânes qu'ils pos-
sédaient. Le décaiogue défend de convoiter le bœuf et

1 âne du prochain. Une mâchoire d'âne devient entre les

mains de Samson une arme terrible contre les Philistins.

L'ânesse de Balaam refuse de prendre la route que son
maître veut lui faire suivre, et lui reproche, en parlant,

son obstination contre les ordres du Seigneur. Une ânesse
suivie de son ânon est la monture sur laquelle Jésus fait

son entrée triomphale â Jérusalem.
Chez les Grecs, les ânes de l'Arcadie étaient renommés ;

ils se vendaient fort cher. Les Romains, au dire de Var-
ron, donnèrent beaucoup de soin â l'éducation des bonnes
races d'ânes. Un sénateur romain paya une ânesse d'une
beauté rare plus de 2.000 francs de notre monnaie ; et dans
Ii^s marchés on vit des ânes payés quatre-vingts fois le

[>rix ordinaire d'un esclave.

L'âne, néanmoins, ne fut pas toujours ni partout réputé
monture d'honneur, comme en Palestine. A Cumes, on
promenait sur un âne la femme convaincue d'infidélité

conjugale. L'impératrice Augusta, fille d'.(î£nobarbus,

ayant pénétré à Milan pour connaître cette ville, fut prise

par les Milanais, qui la promenèrent avec ignominie sur

un âne ; elle fut vengée par le sac de la ville.

La mythologie apprend que les païens dédiaient l'âne

à Priapc; et il faut convenir qu'il y a des rapports entre

le dieu et la bête; il était aussi consacré à Bacchus, à

cause de son goût pour certaines ombelîifères qui cal-

ment les effets du vin.

L'apologue a fait de l'âne un de ses types les mieux
caractérisés. Jouet et victime, voilà le rôle que lui assi-

gnent les fabulistes ; il est ridicule par ses oreilles, ridi-

cule par sa voix, ridicule par sa lenteur, par sa rétivité;

rien de moins noble ; pas plus de distinction dans l'esprit

et dans les sentiments que dans la figure, la voix, la dé-
marche; et le rire tue la pitié, prépare les mauvais trai-

tements : les coups suivent les quolibets et pleuvent sur

ce dos résigné.
En donnant un âne pour monture à l'écuyer du seigneur

Don Quichotte, Cervantes a fidèlement observé les lois de

1 analogie universelle, qui étaient en même temps celles

de la convenance littéraire. Quelle complète et plaisante

identification entre Sancho Pança et sa monture ! Même
grossièreté de bon sens de part et d'autre, même égo'îsmc,

même mépris du droit, même respect du fait.

— Allus. hist. Mâchoire d'âne de Samson, Mâchoire
d'âne dont Samson, d'après la Bible, se servit comme d'une

massue pour assommer mille Philistins. Cet épisode de la

vie de l'Hercule hébreu est un texte fécond de plaisante-

ries et de reparties piquantes.
— Prov. et ALLUS. LiTTÉR. Âne de Buridan, Façon de

parler qu'on emploie communément pour peindre la situa-

lion d'un homme sollicité de deux côtés à la fois, et qui no

sait â quoi se résoudre. V. Buridan.
— Le plus âne Jes trois n'est pas celui qu'on pense.

Vers de la fable de La Fontaine, ^e Meunier, son Fils et

l'Ane. Les deux premiers portent le troisième pour qu'il

paraisse de meilleure mine au marché oil l'on va le vendre.

Le premier qui les vit de rire s'éclata :

.. Quelle farce, dit-il, vont jouer ces gens-là ?

Le plus ANE des trois n'est pas celui qu'on pense. •

On fait â ce trait de fréquentes allusions ; mais, dans

l'application, le mot (Î7ie est souvent remplacé parle nom
du défaut ou de la qualité qui fait l'objet de l'allusion.

— L'Âne chargé de reliques, Allusion â une fable de

La Fontaine. V. RixiyiiE. — L'Âne vêtu de la peau du lion,

Allusion à une fable de La Fontaine. V. pkau. — Le coup

de pied de l'âne, Allusion à une fable de La Fontaine. V. tiel-,

Avant l'affaire.

Le 1

Vers de La Fontaine dans sa fable le Charlatan. \ .
-MayTun.

— Syn. et PÉRIPHR. Âne, baudet, roussin d'Arcadie,

grison, martin ; monture de Sancho, de Silène.

— Syn. Âne, balourd, bête, buse, butor, cruche, ga-

nache, ignorant, lourdaud, mâchoire. Le balourd nianquo

de légèreté et de grâce. Le louj'dand n'a que l'air dune

bête. La béte manque d'esprit; l'âne, de savoir; la buse.



299

ilo jupomont ; lo butor, do rtnosso dans la ponsôo, d'adrosso
ri In (luucmir dans les maniùros d'agir; lu cruche, do touto
. .|Pi'(;o .i'»Mii(«ndi'inont ou do (|ualit6 montalo; la ganache,
il.' I;i tmn[i<lri> liahilotô. La mâchoire ost un honimo d'un
.'s|iiit iii(''dtiMrn. \.'i(jnorant no sait pas. Toutefois, il y a
<laiis la ptiiparl <lo ces distinctions plus do subtilité quo
lin justosso. 1)0 toutes ces expressions, butor ost pout-ùtro
l:t soulo f|ui tranche vtiritabiomont, car ollo marque une
^')^lso faito brutaloraont.

Ane d,*or (i.') ou la Métamorphose, roman fantastique
li AjMili'M, i>n onzo livres, dont la niagio forme lo principal
n ,^.,|l Lo lit^ros, Lucius, y raconte lui-môme ses avon-
niii . s, ciiit, rendu pour dos affaires particulières dans
lum \ illr Ao la Thossalie, où il loeo chez une magicionno,
il I >L iiioianiorphosô en âne parl'imprudonco d uno sor-
\.tiiio qui se irompo de drogues. Kotis, la servante, lui
'lu l'ion que, pour redevenir nomme, il lui suffira do nian-

• i- uno Dotto do roses, mais il s'écoulera bien longtemps
.i\.itit qu'il rencontre des roses à manger. Dos voleurs
s niiiparent de lui, l'accablent do mauvais traitements et
Iniiunônont dans leur caverne. Un grand nombre d'6pi-
sn.lcs so succèdent, parmi lesquels il faut noter la gra-
nniise fable de ['Amour et Psijch,-. (V. ces mots.) Délivré
'1ns voleurs, Lucius passe entre les mains do dllfért-'Uts

jiiaitres, et subit mille vicissitudes. La déesse Isis, tuu-
< hni* enfin de tant d'infortunes, lui apparaît en squ'-p et
liu ordonne de se prosontor lo lendemain au milieu d'une
l'itH.ossion instituée en son honneur, do s'approcher du
Liaiid prêtre, qui portera dos roses, et do manger de ces
Jlniirs sans cramte do sacrilège. Il suit cet avis, et recou-
vrn la forme humaine au milieu d'un peuple émerveillé,
l'ar reconnaissance pour la déesse, il so consacre à elle
<i devient, à Komo, grand prêtre d'Isis ot Osiris. — Lo
rnriian d'Apulée est surtout précieux on ce qu'il offre uno
p -lature intéressante dos mœurs ot des habitudes chez
Ins Romains à cette époque.

I-(icien, contomporain d'Apulée, a également écrit un
ruiian de VArie, dont le héros porto lo même nom et tra-
vnrso les mêmes épreuves. Est-ce l'auteur grec qui s'est
iii^l'iré de l'autour latin, ou réciproquement? L'opinion la
plus commune ost quo tous deux se sont inspirés do la
l.iiriade ou l'Ane, do Lucius de Patras, ouvrage aujour-
'1 liai perdu, ot dont Lucien et Apulée furent les traduc-
iniirs ou les imitateurs, tous deux suivant la nature do
Inur talent et do leur esprit.

Ane mort (l") et la Femme guillotinée, roman do
J. Janin [1829). L'auteur a parodié lo genre de littérature
nus à la mode par V. Hugo dans Han d'Islande, et qui
piMsait ses émotions dans la peinture de Thorrible. —
\. Axe mort esi l'histoire d'une jeune fille qui, sortie sage
(M pure de son village, débute à Paris par le vice élégant,
tnii]t)o de chute en chute jusqu'à la prostitution et au
iiiiie, et finit parla guillotine. Dans ce cadre étroit et

ninr.iiione, qui est celui de tant de malheureuses créatures,
TU. uns l'assassinat et l'échafaud, l'auteur a trouvé moyen
lin lairo rentrer un grand nombre de tableaux qui so rat-
lailiont plus ou moins directement à son œuvre, mais qui
sn ilistinguent tous par une peinture vive, piquante, se-
iiii'-o de traits imprévus, d'observations fines et originales.

V.t. làne ? Il ne joue dans le roman qu'un rôle épisodiquo.
< >ii io voit dans la promièro scène à Vanves, poursuivi par
la pmuo fille, à qui il vient d'échapper, puis on le perd
lin vue et il a, comme l'héroïne du livre, un triste des-
ini : il meurt à la barrière du Combat, déchiré par des
du^-^ues.

Ane (l'), poème philosophique, par Victor Hugo fl880).
Le but du poète est surtout de montrer la supériorité
lin la nature, do l'instinct, sur la science, et à plus
liTin raison sur la fausse science, la science des Vadius
<i <ins Trissotins. Déjà, dans uno pièce de la Légende
(/rs siècles « le Crapaud », Victor Hugo s'était plu à ôppo-
^'i- la bonté de l'âne à la rudesse de l'homme et à la mé-
I h iimeté de l'enfant. L'Ane procède do la même inspi-
raiii'ii. Patience (c'est le nom que le poète donne' à son
i'.iii'let), s'adressant au philosophe Kant. lui demande ce
qti il fait de la nature, do l'enfanco, du sourire, de la
iM.iit.'. de tout ce qui est la véritable science. Lui-même,
on somme, il n'est qu'un âne savant, et il l'avoue; il a
(Hiipulsé tous les textes. Ayant épuisé la science, il se
«Inriiaiide à quoi elle sort, et no le trouve pas. L'amoncel-
Iniiinnt des livres entassés par les siècles, ces montagnes
it i[i-folio et d'in-quarto créés pour servir do pâture aux
mites et aux rats, no valent pas la droiture du simple
bon sens. Victor Hugo a ainsi transformé une boutade en
une npopée de plusieurs milliers de vers.

Ane [FKTE nie l'). V. Fols {fête des).

ANÉANTIR V. a. Kéduiro au néant : L'homme seul
ani:antit plus d'individus vivants fjue tous les animaux ear-
missuTs n'en dévoilent. (Buff.) Lhommene peut pas plus
crrrr ^(('anéantir. (De Bonald.)
— Par ext. Excéder do fatigue : Travail anéantissant.

II Jeter dans l'abatLoment, laccablement : ^Vouvelle qui
ANl ANTIT.
— Par exagér. Détruire entièrement, en parlant des

rlrnses physiques et des choses morales : Anéantir un
/ ^'^ un usage. Il ne faut point soulager le paupérisme,
if /'tut /'anéantir. (Collins.)

pr.

nême.
Kn T. de dévot. S'humilier, s'abaisser profondément

<ln\aiit Dieu : /.es saints s'anéantissant continuellement en
J'y- w7(re de Dieu. (Nicole.) ii Dans l'Ecriture : Jésus-Christ
NI ^ i ANÉANTI de lui-même. Il a daigné se faire homme
lunii- se manifester au monde.

SvN. Abolir, détruire, extermiaer. V. abolir.
ANÉANTISSEMENT n. m. Acti(fa d'anéantir : /,'ankan-

t:ssi:mknt (/.î L-n'atures dépend de Dieu seul, (.^cad.) Il

Kr.it de ce qui ost réduit à néant: L'incrédulité brave la
i:iurt, parce quelle préfère Tanéantissemknt à la douleur.
(La Luzerne.)
— Par ext. Etat de faiblesse, d'abattement : Malade

tii'nl.r ilnwi un ANrwN iissKMK\T inquiétant.
— l'ar n\,ij,r. kniiin. ilnstructioD : Le triomphe de la

srn'nr,^ s, ,.,, /\M:\Nnsvi MiNT de ta poUtiquc. (E. do Gir.)
- Lu T. do dévot. Humilité, abaissement devant Dieu:

Sanif François de Sales recevait avec la même paix et dans
l'- "lérne esprit d'ANÉANTissEMENT Ics plus grands honneurs et
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tetplus dures coniradiclion». (Fén.) il Etat do Jésus-Christ
devenu homme pour racliotor lo monde : O Jéaus-Christ !

6 sa vurtlô «on ANKANTISSKMKNT ^7 m crois ! (Boss.)
SvN. Anéantissement, abattement, accablement, aflafs»

sèment, épuisement, langueur, prostration. V. AHArrKMlîNT.

Ancau (Uarthélomy), dit Anuulus, poèto français,
nô à Bourges vers lo commonccmont du xvi* siècle, pro-
fessa la rhétorique à Lyon, au collège do la Trinité, dont
il devint principal en 1542.11 fut massacré dans une émeute,
sur lo soupQon qu'il professait secrètement le protcstan-
tismo (juin 1.101). Il a laissé un grand nombre de poésies
latines et françaises, pleines de pointes et d'équivoques,
dans le goût du temps. Quelques-uns de .ses ouvrages sont
encore rcchorcliés par les bioliomanes.

ANÈBE (du gr. anibos) n. etadj. Impubère, non nubile.

ANECDOTE (du gr. anekdoloa, non publié) n. f. Particu-
larité d'histoire peu connue : Les grands hommes de l'au-
tiquité ne nous sont guère connus que par des ankcdotes.— Plus généralem.. Récit succinct d'un fait piquant,
curieux : Les ankcdotes sont l'espril des vieillards et le
charme des enfants et des femmes. (Rivarol.)
— A été autref. employé comme adj. synonyme de anec-

dotiquë : L'histoire anecdote de Procope. (Âcad.)— Encycl. Lo mot anecdote, pris dans son acception
primitive, signifle inédit. Aussi certains autours, comme
Muratori et le P. Mersonne, ont-ils donné ce titre d'anec-
dote à des ouvrages inconnus dont ils so faisaient les
éditeurs. Il fut ensuite appliqué aux particularités secrètes
de l'histoire, particularités qui piquaient la curiosité en
ce qu'elles faisaient mieu.x connaître certains personna-
ges historiques. Puis le sens du mot s'est de plus on plus
éloigné de l'étymologie; de sorte qu'aujourd'hui il éveille
uniquement l'idée d'un récit court, lo plus souvent gai,
épigrammatique, d'un mot remarquable, d'une repartie
vive, d'un trait touchant.
L'anecdote a été connue et goûtée de tout temps. Elle

tient une largo place dans les Vies do Plutarque. L'i/is-
toire des douze Césars do Suétone mérite d'être appelée
anecdotique, parce qu'elle ne se rapporte guère qu à leur
vie privée. Cicéron nous apprend, dans une lettre à Atti-
cus, qu'il avait composé un recueil d'anecdotes au.v-
quelles il attachait un grand prix. Procope, qui avait
écrit une histoire de l'empereur Justinien et de ses
guerres contre les Perses, les 'Vandales et les Goths,
écrivit ensuite une histoire anecdotique do ce même
prince et de sa femme Théodora.
L'anecdote semble avoir trouvé en France sa patrie

naturelle; elle y fleurit de bonne heure : elle s'épanouit
dans les Mémoires, qui furent longtemps la seule littéra-
ture historique française. Au xviii" siècle, elle règne dans
les salons, occupe les esprits les plus distingués, depuis
Fontenelle jusqu'à Rivarol. A notre époque, la chroni-
que et la critique littéraire lui donnent une large place.
Les premiers recueils d'anecdotes imprimés en France
furent les Anecdotes de la cour de Florence, par Varillas,
et les Anecdotes de la cour de Philippe-Auguste, par M"" de
Lussan.
— Syn. Anecdote, histoire, historiette. Une histoire

est un récit complet qui embrasse souvent une suite de
faits accomplis par plusieurs personnages ; ce peut être
quelquefois le récit d'un fait particulier, mais il faut
que ce fait embrasse une suite de détails liés les uns
aux autres. Une historiette n'est qu'une petite histoire,
ou une histoire qui ne présente qu'une importance très
minime. Vanecdote est toujours le récit d'un fait particu-
lier, ou plutôt, c'est ce fait lui-même ; mais elle suppose
ou que lo fait est peu connu, ou qu'il a quelque chose do
curieux et qu'il peut servir à faire juger le vrai carac-
tère d'un personnage, d'une époque, etc.

ANECDOTIER [ti-é), 1ÈRE n. Celui, celle qui recueille des
anecdotes, qui .sait beaucoup d'anecdotes, qui raconte ha-
bituellement des anecdotes. U se prend ordinairement on
mauvaise part : Cest un anecdotier insupportable. Talle-
mant était né ankcdotier, comme La. Fontaine était né fa-
blier. (Ste-Bouvo.)

ANECDOTIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à
l'anecdote

; qui contient des anecdotes : Fait anecdotiqde.
histoire ANECDOTIQLE. Procope écrivit une histoire se-
crète, privée, ANECDOTIQUE, de l'empereur Julien.— En parlant des personnes. Qui sait, qui raconte des
anecdotes : Monsieur Beugnot, esprit érudit, anecdotiqde
et répandu... (Lamart.)
— Au théâtre. Pièce anecdotique, Pièce dont une anec-

dote a fourni le sujet.
— B.-arts. Genre" .ij^ECooTiQUE. Sous cette dénomination

on range les tableaux retraçant des sujets historiciucs
d'une importance secondaire, des épisodes de la vie des
personnages célèbres, des anecdotes plus ou moins authen-
tiques. Les compositions de cette espèce tiennent en
quelque sorte le milieu entre la peinture d'histoire et le
genre proprement dit. Elles doivent être traitées dans des
proportions restreintes, et joindre à l'intérêt do l'action
qu'elles représentent celui d'une exactitude archéologique
dans les détails de costume et d'ameublement.
Le genre anecdotique est une création do l'art du xix' siè-

cle, et le romantisme, en mettant à la mode la passion du
moyen âge, en favorisa le développement. Paul Dela-
roche, Robert Fleury, Comte, Cabanel, Barrias, Meisso-
nier, Gérôme, etc., contribuèrent à donner à ce genre beau-
coup d'éclat.

ANECDOTOMANE n. Celui, celle qui ost possédé de
1 .uu-rdoionianic, ou manie de recueillir, de raconter des

ANECDOTOMANIE (do anecdote, et manie) n. t. Jlanie
do rechercher, de raconter des anecdotes : i'ANECDoTO-
MANiE ne peut se nicher que dans l'esprit d'un sot. (Mercier.)

AneCT (saint), martyr à Corinthe, pendant la persécu-
tion de l'empereur Dèce. Fête le 10 mars.

ANECTASIE (du gr. an priv., et ektasis, extension) n. f.

Manque d'extension habituelle d'un organe.

AneCTE (saint), martyr à Césaroe, sous Dioclétien.
Fête le 2" juin.

ANÉDE (du gr. anaidès, impudent) n. m. Genre d'insectes
coléoptères hétéromères, famille des ténébrionidés, ren-
fermant des espèces américaines. Citons Vanaedus rotun-
dicollis (Californie), Vanaedus spadiceus (Colombie).

ANÉDOÉ, ÉE (du gr. an priv., ot aidoion, parties géni-
tales) adj. Qui manque des organes sexuels, ou seulement
des organes sexuels externes.

AnÉE n. f. Ce qu'un âne peut porter. D Ancioono me-
sure de capacité en usago dans quelques proviocos do la
Franco ; environ 200 â 250 litres.

ANEILÈHE {né — du gr. aneiléma, développcmont) n. f.
Section du genre commelyna.

ANEILÉSE (n^ — du gr. aneiliUis, roulement) n. f.

Passage dos gaz intestinaux dans la pariio supérieure du
canal digcstil.

ANEIHIE (né) ou ANÉMIE fdu gr. aneimân, nu) n. f.

Genre do fougères, appartenant à la famille dos schi-
zéacées, vivant dans les régions chaudes do l'Amérique,
et dont plusieurs sont cultivées dans nos serres à cause
do l'éléganco do leur port.

ANEL (lat. annulus) n. m. Anneau do fer qui maintient
rapprochées los deux branches d'une te-
naille de forgeron quand elle a saisi un objet.

Anel (Dominique), chirurgien français,
né à Toulouse vers 1679, mort vers l"ao. 11

ost connu surtout pour avoir inventé uno
nouvelle méthode do pratiquer l'opération
d'anévrisme par la ligature de l'artère au-
dessous do la tumeur sans ouvrir le sac,
méthode qui jjorte son nom, et qui a été
perfectionnée par lluntcr.

ANELACE (bas lat. anelacius) n. f. Dague
à forte lame plate et à deux tranchants, à
pointe aigué, en usage au moyen âge.— Encvcl. h'anelace so portait pendue
horizontalement à la ceinture, sur les reins.
D'après Chaucer, l'anclace est la même
arme ouo le skoin des Irlandais, qui pré-
sente des rapports avec le dirk écossais.

Anelar ou Anbelar, nom de l'étoile a'
'*"«'"«•

des Gémeaux. Cette étoile, jointe à deux autres compo-
santes, forme une étoile triple : Castor. V. ce mot.

ANÉLASTE (lass — du gr. an priv., et etaslès, qui saute)
n. m. Genre de coléoptères serricornes, famille des eucné-
midés, dont les espèces sont américaines, à l'exception
d'une seulo (anelasles barbarus), qui habite l'Algérie.

ANÉLECTRIQDE (du gr. an priv., et do électrique) adj.
Qui ne peut conserver les propriétés électriques. Epithète
donnée autrefois aux corps qui paraissaient no pouvoir
s'électriser par frottement.

ANÉLECTROTONIQUE adj. Se dit de la région d'un nerf
traversé dans uno partie de son trajet par un courant
électrit^ue où se développe lo fluide positif dans la théo-
rie de 1 électrotonus. V. ce mot.

ANÉLECTROTONOS {nuss — du gr. an priv., et do élec-
trotonus) n. m. Nom sous lequel on désigne l'abaissement
d'excitabilité électrique qui se produit dans la région da
nerf voisine du pôle positif d'un courant positif qui tra-
verse ce nerf.

Anélier de ToiUouse (Guillaume), troubadour du
XII" siècle, mort au commencement du xiii*. Il a composé
un poème sur la guerre de Navarre de 1276, et des sir-
veutes, adressés au comte d'Artanac, contre les mœurs
du siècle.

Anelli (Angelo), poète et professeur italien, né à
Desenzano (prov. de Brescia) en 1761, mort en 1820. Après
l'invasion de l'Italie par les Français, il servit dans notre
artillerie, puis fut secrétaire d'Augercau, et commissaire
du Directoire dans le Benaco (1797). On lui doit : Odx et
elegix {Vétoae, 1788); l'Argene, novella morale in oltava
rima (Venise, 1793); le Cronache di Pindo (Milan, 1818).

Anelo (Louis), historien italien, né à Lodi en 1813,
mort à Milan en 1890.11 professa la philosophie et entra
dans les ordres. Ses idées avancées lui valurent d'être
nommé, en 1848, membre du gouvernement provisoire de
Milan. Lorsque la Lombardie fut retombée sous le joug de
l'Autriche, if se retira à Nice, où il donna des leçons pour
vivre. Après la guerre d'Italie, en 1859, il fut élu dé-
puté do Lodi. Il applaudit au mouvement qui assura l'in-
aépendanco de l'Italie, mais, fidèle â ses convictions ré-
publicaines, il resta l'adversaire de la monarchie. Il a
écrit : l'Histoire d'Italie de 1815 à 1867, ouvrage impor-
tant, quoique tendancieux au point de vue républicain

;

Histoire de l'Eglise, qui fut mise à l'index ; la Morale
pour les jeunes gens et Vérité et Amour, considérations phi-
losophiques et morales (1883).

ANÉMAGROSTIDE {gross — du gr. anémos, vent, et
iigrostis, espèce do gramen, de gazon) n. f. Genre de gra-
minées, section du genre agrostide.

ANÉMARRBÈNE (du gr. anémos. vent, et arrhén, mâle)
n. f. Genre do liliacées, renfermant uno seule espèce,
des montagnes du nord de la Chine.

ANÉMASIE ou ANÉMASE (du gr. an priv., et aima, sang)
n. f. Anémie épidémique des mineurs.

ANÈMC (du gr. an priv., ot aima, sang) adj. Pathol. Qui
n a point la quantité do sang suffisante, n .Syn.do anémiqdb.— Zool. So dit des animaux privés d'organes circula-
toires et de sang.

ANEMIE ou ANHÉMIE ( vieux) fdu gr. an priv.. ethaima.
sang: ou, suivant dautres, dugr.'aiitfmoj, souffle] n.f. Etat
morbide consistant en une insuffisance de la qualité ou de
la quantité du sang et caractérisé par un soa£flo de la
base du cœur et des vaisseaux du cou.
— Encycl. Le mot anémie ne saurait être pris dans un

sens étymologique rigoureux, car il exprimerait l'absence
complète du sang : la vie serait donc impossible. On dit
qu'il y a hi/drémie quaud le plasma prédomine sur les glo-
bules

; aglobutie quand le nombre des globules est dimi-
nué : et chlorose (v. ce mot), quand aux altérations du sang
se surajoutent des troubles nerveux, avec perturbations
dos menstrues.
L'anémie générale est ;îrim(/ire ^idiopathique), on secon-

daire (symptomatique), suivant que l'altération du sang
constitue toute la maladie, ou qu'elle est elle-même le
symptôme d'une autre lésion. L'anémie est générale : c'est
l'aDémie proprement dite ; elle est locale, quand elle alTecte
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une région bien déterminée, où il y a diminution d'apport

dans la quantité de sang qui s' y trouve habituellement.

L'anémie se caractérise par un teint pâle, blafard : les

eencives, les lèvres, les conjonctives sont décolorées,

toutes les muqueuses peuvent l'être également. Les ma-
lades se plaignent de palpitations avec bouffées de cha-

leur, de vertiges, d'éblouissements, de troubles digestifs
;

ils sont sujets à des syncopes assez prolongées. Chez les

femmes, on observe toujours des troubles variables de la

menstruation; les pertes étant tantôt réduites en quantité,

tantôt augmentées. On a trouvé des troubles cérébraux, et

parfois même du délire.

L'auscultation permet d'entendre à la base du cœur un
souffle doux au premier bruit ; dans les vaisseaux du cou,

le stéthoscope fait percevoir soit un bruit de souffle inter-

mittent, soit un bruit de souffle continu, avec renforce-

ments, soit même un souffle musical.

L'examen du sang permet de constater une diminution

considérable du nombre des globules ; on n'en trouve plus

que 1 à 2 millions par millimètre cube, au lieu de 5 mil-

lions, qui est le chiffre normal; il y a en même temps va-

riation de leur volume, de leur forme, de leur consi-

stance, de leur couleur. Il y a diminution de la proportion

d'hémoglobine, jusqu'à 50 grammes pour 1.000, au lieu de

125 grammes, qui est le chiffre normal. Le nombre des glo-

bules blancs est généralement augmenté. Le cœur et les

vaisseaux capillaires ont des lésions graisseuses.

Les causes de l'anémie sont très nombreuses. L'anémie

primitive peut être due à une alimentation insuffisante, à

une mauvaise hygiène, à l'abus des alcools, à la vie dans

un air confiné et vicié, au surmenage intellectuel, à la

grossesse, à l'allaitemont, à certains empoisonnements :

plomb, mercure, iode.

Parmi les anémies secondaires, les plus importantes

sont dues aux hémorragies, aux maladies aiguës, mais
surtout aux fièvres intenmittentes, aux rhumatismes;

fiarmi les maladies chroniques, nous devons citer particu-

ièrement les maladies de l'estomac, de l'utérus, les dia-

thèses cancéreuse et tuberculeuse.

Le traitement de l'anémie s'adresse aux causes qui l'ont

provoquée. Il faut d'abord les faire cesser, puis avoir re-

cours aux préparations ferrugineuses, parfois à celles du
manganèse ; l'arsenic à petites doses, l'hydrothérapie, les

bains salés, les bains de mer sont utiles ; enfin, une alimen-

tation riche en matériaux nutritifs est indispensable.
— Anémie locale. Dans les laboratoires de physiologie,

on la produit en obturant les vaisseaux des régions ou

en diminuant leur calibre. Les symptômes sont variables;

en général, on trouve la pâleur, le refroidissement, l'abo-

lition des battements artériels, la douleur tant que la mor-

tification n'est pas complète, des modifications trophiques,

et enfin des troubles tonctionnels divers. V. infarctus,
GANGRÈNE, EMBOLIE, etC.

Vanémie cérébrale est une des plus importantes et des

plus fréquentes parmi les anémies locales. Quand elle est

complète, les fonctions cérébrales sont abolies, la pâleur

est extrême, le pouls petit et inégal, les mouvements
respiratoires diminuent, parfois il y a des convulsions

généralisées ou une syncope mortelle. L'anémie cérébrale

permet d'expliquer la pâleur, les syncopes et même la

mort qui surviennent à la suite de certaines blessures et

de vives douleurs.
Au lieu d'être généralisée à l'encéphale, l'anémie peut

être localisée à certaines régions. Certaines affections

d'origine évidemment encéphalique ont pu être ainsi con-

sidérées comme de véritables névroses vaso-motrices,

déterminant des troubles fonctionnels : par exemple, la

migraine, surtout la variété nommée « migraine ophtal-

mique 1) ; l'épilepsie, que Brown-Séquard considérait

comme une anémie localisée aux pédoncules et à la protu-

bérance, et très souvent d'origine réflexe.

D'autres anémies locales complètes, produites par des

lésions vasculaires, sont étudiées aux articles ramollis-
sement, ATUÉROME, EMBOLIE, TUMEURS DU CERVEAU.
Le meilleur moyen de remédier à l'anémie cérébrale,

c'est de faciliter la circulation en débarrassant la poitrine

de toute compression et de favoriser l'accès du sang dans
la tête en couchant horizontalement le malade et en pla-

çant même la tête plus bas que le tronc.

h'explication du sommeil par l'anémie cérébrale a été

donnée par Cl. Bernard, et surtout par Durheim et Ham-
moud. Cette théorie a été un peu modifiée par Sergneyeff,
qui admet l'anémie à la périphérie du cerveau et la conges-
tion au centre. V. sommeil.
— Anémies professionnelles. Un certain nombre de»pro-

fessions peuvent déterminer l'anémie ; telles sont celles

de cuisimère, de blanchisseuse, d'ouvriers qui manient
le plomb et la céruse {peintres et plombiers).

1/anémie des ynineurs est due à la présence dans le duo-
dénum de Vanchylostome duodénal {anchylostomum duode-
nale) ; elle est attribuée aux saignées répétées que ce pa-
rasite fait subira la muqueuse intestinale. Elle se traite

donc par les anthelminthiques, et surtout par l'extrait

éthéré de fougère mâle.
— Anémie pernicieuse progressive. Cette affection s'ob-

serve surtout dans les contrées misérables, principalement
chez la femme qui allaite ; elle peut être amenée par des
excès, les chagrins, une mauvaise alimentation, le surme-
nage physique ou intellectuel. Elle se caractérise par des
troubles digestifs intenses : diarrhée et vomissements, des
hémorragies multiples, des œdèmes. La mort survient le

plus souvent après une période fébrile assez longue. Le
diagnostic en est très difficile.

— Anton. Euhémie, hyperhémie, pléthore.

ANÉMIE {dugr. anémia, vent) n. f. Entora. Genre d'in-

sectes coléoptères hétéromères, famille des diapéridés,
renfermant de petits insectes noirs ou roussâtres, propres
aux régions désertiques de Tancien monde : Sénégal, Ethio-
pie, Arabie. Uanemia sardoa, d'Italie et d'Espagne, est la

seule espèce européenne.
— Bot. V, ANEIMIE.

ANÉMIÉ, ÉE n. et adj. Personne atteinte d'anémie :

Les préparations ferrugineuses sont utiles aux anémiés.

ANÉMIER V. a. Causer, déterminer l'anémie : te sé-
jour continuel dans les centres populeux ANÉMIE beaucoup
de jeunes filles.

ANÉMIQUE ou ANHÉMIQUE adj. Qui appartient à l'ané-

mie
;
qui est causé par l'anémie : Constitution, affection

ANÉMIQUE.
— En parlant des personnes, syn. de anème.
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ANÉMOCÈTE (du gr. anémos, vent, et koitazô, je dors)

n. m Epithèie donnée, dans la poésie homérique, à cer-

taines divinités, comme Eole. Plus tard, elle fut appliquée

à des prêtres ou magiciens qui prétendaient, â l'aide de

certains sacrifices, apaiser les vents nuisibles à la navi-

gation et à l'agriculture. En Messénie, Athéné avait un
temple sous le vocable d'Anémôtis.

ANÉMOCORDE OU ANIMOCORDE (du gr. anémos, vent,

et chordè, boyau) n. m. Sorte d'harmonium à cordes, in-

venté par Jean Schncll, qu'on faisait résonner à l'aide

d'un courant d'air, dont un clavier réglait la distribution

de façon à obtenir des notes déterminées, et (jui avait

Suelque rapport avec les harpes éoliennes. Il était disposé

manière à faire croire que la musique est dans l'éloi-

gnement, et qu'elle approche insensiblement.

ANÉMOCYMÈTRE (du gr. an(?mos, vent : ôhus, rapide,

et métron, mesure) n. m. Syn, de anémomètre.

ANÉMOGÈNE (du gr. ant^mos, vent, et gennaô, j'engen-

dre) n. m. Appareil destiné à montrer comment le mouve-
ment de rotation de la terre engendre les grands vents

généraux.
Ces appareils présenteront toujours dos imperfections,

dues à la petitesse de l'appareil employé, et à ce qu'on

ne peut tenir compte des radiations solaires.

ANÉMOGRAPHE ( du gr. anémos, vent, et grapkein,

écrire) ou ANÉMOMÉTROGRAPHE (du gr. anémos, vent ;

métron, mesure, et ijraphein, écrire) n. m. Appareil enre-

gistreur d'un ou plusieurs caractères du vent : direction,

vitesse, durée, etc. Il Celui qui décrit les vents, qui écrit

sur les vents.
— Encycl. Il existe de bons enregistreurs continus de

la direction du vent.

L'un des plus simples
est celui de Renou.
Une girouette, soute-

nue par un flotteur sur

un bassin plein d'eau
ou d'un liquide quel-
conque, tourne libre-

ment ; son axe porte

un cylindre sur lequel

est enroulée une feuille

de papier, et une pointe
traçante s'appuyan t

sur ce cylindre se meut
d'un mouvement uni-
forme, parallèlement à
l'axe; en sorte que, si

la girouette est immo-
bile , la pointe trace
une génératrice du cy-
lindre. Si la girouette se meut, la pointe traçante décrit
une courbe dont chaque point indique l'heure par sa dis-

tance verticale au point de départ, et l'angle de la direc-

tion du vent avec une direction initiale choisie, le N. par
exemple, par sa distance horizontale à la génératrice.
Quand la girouette doit être placée sur un sommet peu

accessible, 1 enregistrement peut être fait électriquement.
Il existe plusieurs autres anémographos employés.

V. ANÉMOMÈTRR, et ANEMOSCOPE.

ANÉMOGRAPHIE n. f. Description des vents; science
de l'anémographe.

ANÉMOGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à l'anémogra-
phie : Observations anémographiques.

s, vent, et logos, discours)

ANÉMOLOGIQUE adj. Qui appartient à Tanémologie.

vitesse des vents, comme les girouettes en indiquent la

direction, il On dit quelquef. anemocymètre.
— Encycl. Les anémomètres forment deux classes : celle

des anémomètres de rotation et celle

des anémomètres de pression, sui-

vant la manière dont ils reçoivent
le vent. Dans les anémomètres do
rotation, le vent a^it sur un mouli-
net à ailettes obhijues et le fait

tourner avec une rapidité qui dé-
pend de sa propre vitesse ; un
compteirr marque sur un cadran le

nombre de tours effectués dans un
temps donné. Ces sortes d'anémo-
mètres, perfectionnés, sont appelés
anémomètres de Combes. Dans les

anémomètres de pression, c'est une
plaque de bois, de carton ou de
métal que l'on oppose au vent, et

?ui indique la vitesse selon les dif-

érentes positions cu'elle prend.
Quelquefois, on dispose les anémo- Anémomètre à. cadran,

mètres de manière qu'ils écrivent
eux-mêmes leurs indications: les instruments ainsi con-
struits se nomment anémomètres enregistreurs. Tel est

Vayiémomètre multiplicateur et enregistreur de Bourdon, qui

donne à la fois la direction et l'intensité du vent.

ANÉMOMÉTRIE (rad. anémomètre) n. f. Mesure de la

vitesse et de la force du vent.

ANÉMOMÉTRIQUE adj. Qui est relatif à l'anémométrie :

Observations anémométriques.

ANÉMOMÉTROGRAPHE n. m. Physîq.V. ANÉMOGRAPHE.

ANÉMOMÉTROGRAPHIE n. f. Science de l'anéraomé-
trographe. ii Résultat des observations anémométrogra-
phiques.

ANÉMOMÉTROGRAPHIQUE adj. Qui appartient à l'ané-

mométrograph ie

.

ANÉMONE (du gr. anémos, vent, parce que les anciens

supposaient que l'anémone ne s'épanouissait qu'au souffle

du vent) n. f. Genre de plante de la famille des renon-
culacées, tribu des anémonées. ii Fleur de cette plante :

Anémone blanche. Anémone rouge.
— Patte d'anémone, Racine de l'anémone, qui ressem-

ble à une patte d'animal, ti On dit aussi griffe d'anémone.
— Atiémonede mer. Zool. Nom donné, par comparaison,

aux actinies, qui épanouissent leurs tentacules et ont

alors une vague ressemblance avec une fleur.
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— Fict. La poésie fait naître cette fleur du sang d'Adonis;
Veuve de son amant, quand jadis Cyth^rée,
Mêla 663 pleurs au sang de soa cher Adonis,
Du sang naquit, dit-on, Vanémone pourprée,

Des pleurs naqtUrent les soucis
Constant Dubos.

— Enctcl. Bot. Les anémones sont des plantes herbacées,
vivaces, à feuilles radicales, au milieu desquelles s'élève
une hampe portant une fleur solitaire. Elles habitent les

bois, les prairies découvertes, le bord des eaux. Sur les

bords d'un réceptacle convexe
simple, présentant de cinq à
quinze folioles pétaloïdes ; des
étamines nombreuses dont les

fllets sont de moitié plus courts
que les sépales ; des carpelles
nombreux, surmontés d'un style
persistant, tantôt court et gla-
i)re, tantôt long et plumeux.
Les principales espèces sont :

Va7iémone pulsatille, Vanémone
de montagne^ l'anémone des bois,

l'anémone fausse renoîicule, Va-
némone couronne des fleuristes.

L'anémone pulsatille
{ ane-

mone pulsatilla), désignée vul-
gairement sous les noms de
pulsatille, de coquelourde, de
coquerelle, d'herbe au vent, de
fleur de Pâques, est une jolie

plante assez commune dans le

coteaux arides et découverts, oi

L'anémone dos bois (anémone jiemorosa), qui reçoit com-
munément le nom de sylvie, est une jolie petite plante
très répandue dans les bois, sur le bord des eaux, dans
les lieux ombragés et humides, où elle forme par ses feuilles
et ses fleurs de belles touffes couvrant çà et là la surface
du soi dès le commencement du printemps. Sa fleur est
dun blanc rosé.

ANÉMONÉES n. f. pi. Tribu de la famille des renoncula-
cées, ayant pour type le genre anémone.— Une anémonéi;;.

ANÉMONELLE (dimin. de anémone) n. f. Genre de renon-
culacées de l'Amérique du Nord, intermédiaire entre les
anémones et les thalictres.

ANÉMONINE n. f. Substance blanche, inodore, décou-
verte dans les feuilles d'anémone.
— Encycl. L'aiiémonitie cristallise dans le système

rhombique ; elle est vénéneuse. Peu soluble dans l'eau,

l'alcool, l'éiher, elle se dissout dans les alcalis aqueux, en
se changeant en acide anémonique.

ANÉMONIQUE adj. Se dit d'un acide qui se dépose dans
l'eau distillée d'anémone, en même temps que l'anémonino.
— Encycl. L'acide anémonique est une substance non

cristalline, à peine soluble dans l'eau, l'alcool et l'éther.

Il paraît renfermer les éléments de l'anémonine, plus
deux molécules d'eau.

ANÉMONOSPERME (de ané/none, et du gr. sperma, se-
mence) n. m. Syn. de arctotis.

ANÉMOPHILE {du gr. anéinos, vent, et philos, ami) adj.

Se dit dos plantes qui doivent leur fécondation à l'action

du vent. Telles sont, par exemple, les conifères et les

cycadées.
— Encycl. Le vent constitue le moyen le plus simple

pour transporter à travers les airs l'élément fécondateur.
Les plantes anémophiles ont apparu sur la terre avant
les plantes entomophiles, c'est-à-dire qui doivent leur
fécondation à la visite des insectes polliniphages. Les
plantes anémophiles ont une grande quantité de pollen,

que le vent peut transporter à des distances surprenan-
tes. On a observé, aux Etats-Unis, une quantité do pollen.

épaisse recouvrant le sol, qui provenait d'une distanco
de près de 160 lieues. Il est donc facile de comprendre
que les pistils des plantes anémophiles puissent recevoir
le pollen par simple hasard, par le souffle du vent. La
légèreté extraordmaire et l'abondance du pollen sont donc
doux ^qualités essentielles pour le transport de cette

substance fécondante sur les stigmates des plantes femel-
les, souvent très éloignées. C'est surtout dans les régions

froides et tempérées qu'il existe des plantes anémophiles,
conifères, chênes, bouleaux, hêtres, frênes, graminées,
cypéracées, joncacées, tandis que les plantes entomophi-
les sont plus nombreuses sous les climats chauds. Un fait

remarquable, c'est que les plantes anémophiles sont dicli-

nes, c'est-à-dire qu'elles sont monoïques avec leurs sexes

séparés sur la même plante, ou dioïques avec les sexes
portés sur des pieds distincts.

ANÊMOSCOPE {mo'sco — du gr. anémos. vent, et sko-

pein, examiner) n. m. Instrument destiné à faire connaître

la direction du vent.
— Ency'cl. Le plus simple des anémoscopes est la gi-

rouette ordinaire. On se sert souvent, aujourd'hui, de gi-

rouette enregistrante; les mouvements do la girouette

sont transmis électrit^uement à l'enregistreur.

h'anémoscope électrique de A. Lucchesi permet de trans-

mettre électriquement d'un point quelconque à un obser-

vatoire les huit principales directions du vent. Les direc-

tions sont signalées à l'observatoire à l'aide d'un g;alvano-

mètre sensible par huit courants d'intensité différente

émanant d'une même pile. Ces variations dans l'intensiiô

it sont

obtenues en in-

tercalant dans le

circuit de ligne

des résistances
artificielles et
progressives.
L'anémoscope
établit mécani-
quement huit
contacts succes-
sifs disposés ré-
gulièrement sur
un cadran dont
le centre est tra-

que).

versé par l'axe de rotation de la girouette. Le premier
contact correspond à la direction N. et forme un circuit

compose de la ligne, de la pile, de la terre et des appa-
reils. Le contact suivant, qui correspond à l'indication

N.-E., forme un circuit composé des résistances précé-
dentes et d'une résistance additionnelle de 25 ohms; la
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(fiMsii-mo, qui correspond à l'indication E., a en plus une
I i^umce do 30 ohms, ot ainsi do suite pour les con-
r.i.

I ^ suivants. L'aiguillo d'un galvanoniôtro marque sur

iiii raliau divisé les indications reçues.

ANÉMOSCOPIE {sfco — du gf. aJiémos, vent, ot slcopcin,

..Il .ri\cri u. i. Divination qui se faisait par l'observation du

ANÉMOSCOPIQUE (skn) adj. Qui a rapporta l'anômos-
. M[.r

; (nii ai'pariii'nt à l'anomoscopie.

ANÉMOTROPE idu gr. aiu'mos, veut, ot tropê, mouvc-
iiii [il I 11. m. Moteur spécial fonctionnant à l'aïao du vent.

ANENCÉPHALE(du gr. o» priv., et c^AVp/ia/o.î, corvoau)
II III. ot adj. Nom donné à. des nionsiros privés du cer-
vriu .'t dn la moello éiiinièro, et qui étaient autrefois
.1,'^i-iM's suiis le nom do ac(^p/itflcs incomplcls.

ANENCÉPHALIE (rad. nnrticrp/iaU-) n. f. Monstruosité
r^N h itMisin par i'aljsonco d'oncépliale.

ANENCÉPHALIEN {in — rad. anencénhale) n. m. Nom
i|iii ilrsiijmi tous les monstres privés d encéphale.

i'iNCYOL. Los anencéphaliens se distinguent dos
<irri>/i,iles en ce que ceux-ci sont complètement privés
lio irte. On distingue deux sortes d'anoncéphaliens : les

iiw un'phales proprement dits, ot les dérencéphales. Ceux-
ci s. Mit seulement dépourvus do cerveau ; chez les anen-
*r|.liales proprement dits, le cerveau et la moelle épi-

iiuio manquent tous deux. Ils ont tous seulement des
ru limonts de !a voûte crânienne. Partout où manque la

iiiMiMi' épiniiTo. la rolonne vertébrale, ouverte en arrière,

M- |ii-.M'iitc s. .lis la tormo d'une gouttière, qui parait être

iniii'c [>cii>taii( la L^ostation par les méninges, spécialo-

iii' iii j.ai- 1 ara. liiinido. On trouve ainsi toutes les transi-

tions pusaiblos ctitro les anencéphales et les pseuden-
criilialeset les exoncéphales. V. ces mots.

l/aiiencéphalion naît presque toujours vivant et peut
m iiii' consorver l'existence pendant un certain temps, ce
i|[ii sr\|.li.|iic i-ii .hhnnttant que les phénomènes de nutri-

ii>iii . ,1 l'i :iî alors par l'intermédiaire du système
iiii\.'i\ :::i^l , iiipatliique. L'existence extra-utérine
ilr- iiMii. riiiial 's «iilVe donc un intérêt physiologique de

< h\ n'a presque pas observé de cas d'anencéphalie chez
1rs animaux; dans l'espèce humaine, les individus ob-

M'i\.s(ils sont nombreux) appartiennent généralement
au si-\<' It-iniiiin.

ANENCÉPHALIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport

ANENCÉPHALOHÉMIE (du gr. nn priv.; egképhalos, cer-

\r.iii. rt nmni, saui,') U. f. Anémio do l'encéphale. C'est

la s\ iir(i|M' .IrM-ii.-.-' par sa cause.

ANENCÉPHALONEURIE OU ANENGÉPHALONÉVRIE (du
{.r nit yvw .; ef/ki'ij/ialos, encéphale, et neuron, nerf) n. f.

Ih laiK li a -tion nerveuse de 1 encéphale.

ANENCÉPHALOTROPHIE(dugr. an priv.; eyi^/j/ffl/os, en-
crphalo, L't ^j-o/»Aè, nourriture) n.f. Atrophie de l'encéphale.

ANENTÉRÉ, ÉE{dugr. an priv-, et enléron, intestin) adj.

Se <lit des animaux privés de canal intestinal.

ANENTÉRÉMIE ûu ANENTÉRHÉMIE (du gr. an priv.

,

e>,!-rn,/, inr.vstin, et aima, sang) n. f. Anémie intestmale.

ANENTÉROTROPHIE (du gr. an priv.; enti^ron, intestin, et
In-iihr, iiuurrituro) n. f. DiuuDUtion de volume des intestins.

ANÉPIGRAPHE OU ANÉPIGRAPHIQUE (du gr. an priv.,et

.l>i.jnii,lit\ inï>cription) adj. Qui n'a point d'inscription, de
mil' : ;U' ./'n//e,mont(?/if;i/ANt:i'IGR.'\.l'HE(oUANÉPIGRAPHlQDK).

ANÉPIPLOIQUE (du gr. an priv., et épiploon) adj. Qui
(si Irpipiirva d'épiplûon : Fœtus ANÉPiPi.oiyuE.

ANÉPISGHÈSE {skè — du gr. an priv., et épiskhein, ar-

i< NI-, n. f. Paralysie d'un spliincter.

ANÉPITHYMIE(du gr. an priv., et épithumia, désir) n. f.

l'ri'fr des appétits, et spécialement des désirs vénériens.

ANÉRETE (du gr. anairétcs, destructeur) n. f. Genre
iliiisectes coléoptères. Syn. do dichelonycha. il Se dit

aussi, en astrologie, d'une planète qui annonçait la mort,
par ui'position à aphèle.

ANÉRÉTHISME {tiss —du gr. an priv., et de éréthisme)
II, Ml. Hc-iaut deréthisme, d'irritabilité.

ANERGATES (du gr. an priv., et ergatês, ouvrier) n, m. pi.

(HMiro de fourmis de la fa-
luill'' des myrmicides, dont
1 ispt-ce type {anergates
f"''rr) vit en Europe dans
Ifs nids d'une autre fourmi
{f- iramoHum cxspilum). —
/ li ANERGATE.

- Encycl. Les anergates
ii'Uit pas de neutres, et les
iiKilcs sont aptères et peu
;i> iils, par suite de la singulière conformation de leur
alil'unen, qui est recourbé en dessous.

ÀNERIE (autref. asnerie; rad. âne) n. f. Grande igno-
ra m. a\ ignorance crasse : Quelle ânerie à un médecin de
iir pas connaitre les remèdes qu'il ordonne ! (AcSLd.) n Faute
commise par suite de cette ignorance ; balourdise : Ouvrage
plein ti'À.NERiES. Il Imbécillité, stupidité : On a fait Calino
d'une ÀNERIE complète.

AnERIO (Féli.v), l'un des musiciens les plus estimés do
la Renaissance italienne, né à Rome vers 1560. Il succéda
à Palestrina comme compositeur de lachapelle pontificale.
Ses compositions consistent en concerts spirituels, hym-
nes, motets, cantiques, psaumes, litanies, madrigaux, etc.
On ignore la date de la mort de cet artiste, dont le frère
puîné, Jean-François Anerio« né à Rome en 1567, fut

maître de la chapelle de Sigismond III do Pologne, puis
de Saint-Jean de Latran, el se distingua aussi comme
compositeur de musique religieuse.

ANÉROÏDE (du gr. an priv., et nêros. humide, liquide)
adj. Mot qui s'applique à un genre particulier de baro-
mètre, fondé sur rélasiioité des métaux, il Peut s'employer
substantiv. : /.anékoide Vidi. V. baromètre.

ANERVIE ou ANEURIE (du gr. a priv., et neuron, nerf)
n. f. Défaut d'action uervouse, paralysie.

ANÉRYTHROPSIE (du nr. 'tu priv.; eruthros, rouge, et
blepsis. vue) ou AIJÊRYTHROBLEPSIE (du gr. an priv.;
eruthros, rouge, et blepein, voir) n. f. Vice de la vue, qui
consista à ne pas pouvoir distinguer le rouge, qui est
Confondu avec le gris cendré. V. daltonisme.

ANÉMOSCOPIE — ANESTHÉSIE

Anergate (grossi 4 fois).

ANÉSIE ou ANÉSIS (zias — du gr. anéais, rol&chement)
n. f. Amélioration dans les symptômes d'une maladie.

ANÉSIPOME ^du gr. ancsis, relâchement, et pôma, oper-
cule) n. m. et adj. So disait des poissons à opercule mobile.

ANÉSIS (ziss) n. m. Espèce de cheval, appartenant à la

rac(> aratte : /.'anksis est très rare aujourctnui.

ANÉSORHIZE (du gr. anâson, anoth, ot rhiza, racine)

n. f. Genre d'omboUifères-sôsélinées, voisin des œnan-
thcs, renfermant une seule espèce, dont la racine a une
odeur danis, et qui croît au cap do Bonno-Iispéranco.

ÂNESSE (rad. Ane) n. f. Femelle do l'âne :Z'ÂNBt}SE est

recherchée jiour son lait, très facile à digérer.
~~ Syn. Anesse, bourrique. Vânessc est le nom ordi-

naire de la femelle de l'âne. Bourrique est le nom qu'en
lui donne quand on la considère comme une béte de
charge. Anesse ne s'emploie point au figuré ; bourrique se

dit do personnes ignorantes, sans distinction do sexe.
— Au.UK. iiisr. AneBse de Balaam. V. Halaam.
— SaUl cherchant les ânesaea de son père. — Sous lo

pontificat do Samuel, le peuple luhreu se lassant du
gouvernement des juges, dit : » Donnez-nous un roi,

comme en ont toutes les nations. » Samael essaya en vain
do le détourner de ce dessoin. Ce peuple s'obstinant dans
sa demande, lo prophète jeta les yeux sur une obscure
famille de la plus petite tribu d'Israël. Il y avait en Ben-
jamin un homme du nom de Cis, dont le fils, appelé Saiil,

était d'une taille avantageuse et d'une beauté remarqua-
ble. Un jour, les âncsses de son père s'éiant égarées,
Saiil, fatigué de les chercher, s'en alla consulter le voyant.
Samuel, averti dès la veille par lo Seigneur, reconnut
aussitiit celui que Dieu destinait â la royauté, et, l'ayant
tiré â l'écart, il lui répandit une fiole d huile sur la têto
en disant : « Le Seigneur, par cette onction, te sacre
prince sur son héritage. »

L'énorme disproportion ontro la chose cherchée et
l'objet trouvé se prêtait trop à l'antithèse pour ne pas
tomber dans le domaine littéraire, ot y devenir l'objet
d'allusions presque toujours plaisantes.

ANESTHÉCINÉSIE [jièss - du gr. an priv.; aisthésis,
sensibilib-, et, kint^sis, mouvement) n. f. Etat d'un organe
jinvi- do sensibilité et de mouvement.

ANESTHÉSIATION {nèss-té-zi-a-si) n. f. Action d'anes-
thtiior

; résultat do cette action.

ANESTHÉSIEfnèss— dugr.anpriv.,et aisthésis, sensibi-
lité) n.f. Privation générale ou partielle de la faculté de
sentir : L'emploi du chloroforme produit une anestiiésie
rapide.
— Par ext., en parlant des plantes : On obtient, aumoyen

du chloroforme, une véritable anesthésie de la sensitive.
— Encycl. Méd. Anesthésie pathologique. Il existe plu-

sieurs modes de la sensibilité générale : tactile {contact,
pression), thermique (froid et chaud), musculaire (sensation
du mouvement et de la position relative des parties du
corps), cénesthésique (sensibilité propre des viscères),
sensibilité à la douleur, et en outre des modes spéciaux ou
sensoriels : sensibilité olfactive, gustative, auditive, visuelle.

Chacun de ces modes peut être affecté isolément, ou
conjointement avec un ou plusieurs autres. L'anesthésie
du sens de la douleur s'appelle analgésie; celle du sens
thermique, thermo-anesthésie. Les modes de la sensibilité
générale peuvent, en outre, être aflTectés dans toute
l'étendue du corps (anesthésie généralisée), ou seulement
dans une ou plusieurs régions (anesthésie localisée). Vhé-
mmnesthésie porte sur toute un moitié du corps; les mots
d'anesthésie en gant, en manchette, en veste ou demi-veste,
en caleçon, ou demi-caleçon, insulaire, désignent claire-
ment certaines variétés d'anesthésie localisée. Quel que
soit le mode qu'elle affecte, le lieu où elle siège, l'anes-
thésie peut n être pas absolue et consiste en une diminu-
tion plus ou moins marquée de la sensibilité ; elle prend
alors le nom d'hijpoesthésie.

Le sens de la vision en particulier, outre l'anesthésie
complète (amaurose), présente une anesthésie incomplète
appelée achromatopsie, dans laquelle les couleurs ne se
distinguent pas, ou se distinguent imparfaitement; une
autre où il y a obscurcissement de la vue, c'est Vamblyopie;
il présente aussi une anesthésie partielle, consistant dans
la diminution d'étendue du champ visuel.

L'anesthésie n'est pas, à proprement parler, une maladie :

c'est un symptôme commun à plusieurs états morbides.
Elle so rencontre dans l'asphyxie proprement dite, pro-
duite par arrêt de la respiration ou 1 inhalation de gaz
impropres à la respiration : l'anesthésie asphyxique est
graduelle, commence par les extrémités et n'envahit qu'en
dernier lieu la poitrine. L'anesthésie se présente encore
dans les intoxications par l'oxyde de carbone, par l'arse-
nic, par l'alcool, par le plomb (anesthésie saturnine), etc.;

dans diverses maladies du système nerveux, le tabès, les

myélites, la syrJngo-myélie, les névrites centrales ou
périphériques, l'épilepsie jacksounienne, la maladie de
Raynaud et surtout l'hystérie.

L'observation attentive du mode de la sensibilité alté-
rée, ainsi que du siège et du degré do l'altération, est
nécessaire pour que la nature de la maladie puisse être
déterminée. Encore faut-il savoir que l'anestnesie, dans
l'hystérie, peut affecter absolument tous les modes et en
impose facilement. Une théorie récente a fait de l'anesthé-
sie sans lésion appréciable le symptôme fondamental do
l'hystérie. Enfin, l'anesthésie peut être provoquée par
ditférentes substances comme l'éther, le cnloroforme, le

protoxyde d'azote, ou par des moyens physiques, froid,

électricité. "V., ci-après, anesthésie chirurgicale.—Anesthésie chirurgicale. L'abolition ou la diminution
temporaire du sens de la douleur (analgésie) par des
moyens artificiels constitue la méthode dite d'anesthésie
chirurgicale.

Dos recherches pour soustraire les opérés à la douleur
ont été faites dès les époq^ues les plus reculées: on a essayé
la compression des carotides, des troncs nerveux, l'admi-
nistration de l'opium ou de la mandragore. Au siècle der-
nier, H. Davy avait reconnu les propriétés anesthésiques
du protoxyde d'azote ; en IS46, Jackson découvrit celles
de l'éther; en 1847, Fleurons celles du chloroforme qui fut
employé sur l'homme par Simpson et Jacob Bell. En Amé-
rique "et en Angleterre, on associe l'éther au protoxyde
d'azote, et on les préfère au chloroforme. Celui-ci, très en
faveur en France, tond à être remplacé par l'éther.

L'inhalation de ces substances produit une anesthésie gé-
néralisée atout le corps, qui n'est utile que pour les grandes
opérations ot dans certains accouchements. (V. éclampsie.)

La chirurgie possède aussi des moyens d'insensibiliser une
petite partie au corps, do provoquer l'ancsthésio locale.

1* Aneathéaie générale. — On produit l'anesthésie en
faisant respirer au malade les vapeurs do l'anesthéslquo
employé. On so sort, pour cela, do divers procédés : pro-
cédé du ma.squo, qui est appliqué sur la faco du malade,

ou simplement sur les narines et sur lequel oo verse le
liquide

;
procédé do la compresse, que l'on imbibe do li-

quide ot que l'on dispose au-dessus des narines, etc.
L'inhalation des anesthésiques détermine d'abord une

Fériode d'excitation, pendant laquelle on voit surtout de
agitation, des secousses convulsives, et qui est plus

longue chez les alcooliques; puis une période de «ommei7,

f

tendant laquelle les malades sont calmes et insensibles,
système musculaire en résolution, les réflexes abolis.

Au moment où l'insensibilité approche, lo patient entend
comme un bruit de cloches ou des éclats de rire. Au réveil,
on note souvent des vomissements. Le patient doit encore
être surveillé attentivement pendant plusieurs heures.
Les agents anesthésiques peuvent présenter des dan-

gers sérieux; ils ne doivent être maniés que par des mains
expérimentées, et administrés en général que pour des
opérations longues et douloureuses. Ils sont surtout dan-
gereux chez les personnes atteintes d'affections cardia-

ques, et on a observé des morts subites dues à leur admi-
nistration intempestive. II convient d'ajouter que le chloro-

forme doit être très pur, et que certains accidents ne peu-
vent être expliqués que par l'impureté du produit employé.
Dans l'administration des anesthésiques, il faut, pour

éviter les accidents, observer exactement les précautions
suivantes : faire coucher le malade sur le dos, surveiller
attentivement, pendant toute la durée de l'inhalation, l'état

des organes de la circulation et de la respiration, en ex-
plorant le pouls, la face, et les mouvements du thorax ;

prendre soin que l'air se mêle suffisamment aux vapeurs
anesthésiques, et q^ue la respiration s'exécute avec une
entière liberté; éviter une mhalation trop brusque et

trop rapide. Cesser l'administration de l'anesthésique si lo

pouls devient petit, rare ou fréquent, et réveiller le malade
par la flagellation à l'aide de la main ou d'un linge mouillé.
Si la respiration s'arrête, pratiquer aussitôt la respiration

artificielle (v. ce mot), empêcher la langue de se replier
dans le pharynx en maintenant la mâchoire inférieure
projetée en avant, et au besoin la maintenir avec une
pince; celle-ci est même souvent appliquée préventive-
ment. Enfin, il faut mettre en œuvre tous les moyens in-

diqués en cas de mort apparente.
On no compte guère plus que 4 ou 5 cas d'accidents

graves sur I.OOO anes-
thésies bien faites.

Paul Bert a préco-
nisé l'emploi, aujour-
d'hui abandonné, du
protoxyde d'azote sous
une pression de deux
atmosphères.

2"» Anesthésie locale.

— Les anesthésiques
locaux sont très variés.

On peut utiliser tous
les moyens de réfrigé-
ration capables de con-
geler la partie à insen-
sibiliser : mélange
réfrigérant, jet de chlo-

rure de méthyle , de
chlortire d'éthyle. d'é-

ther , de chloroforme
vaporisés.
Onpeutaussi injecter

dans le champ opératoire, à l'aide d'une seringue, des
substances qui détruisent temporairement la sensibilité

des terminaisons nerveuses, soit en agissant directement
sur elles, soit en ame-
nant l'arrêt do la circu-

lation par contraction
des capillaires. Les
plus employées sont :

la solution de chlorhy-
drate decocaïneau 100*

ou au 50*, la solution de gaïacol dans l'huile d'olive au
10* ou au 20», le chloroforme. Ces anesthésiques locaux sont

également utilisés pour combattre les douleurs locales né-

vralgiques soit en injectons, soit en badigeonnag-es, soit en
tamponnement (^dent cariée) quand cela est possible. Dans
tous les cas, si Von veut se mettre à l'abri des accidents,

il faut que lo malade soit couché, et non debout ou assis.

— Anton. Hyperesthésio.

I. Pulvérisateur Debove au chlorure de
méthyle. - i. Appareil pulTéri«ateur
Beogué aux chlorures a'étbjrle el de
méthyle mélangés.



ANESTHESIER ANGADRESME
ANESTRÉSIER {nèss — rad. anesthésie) v. a. Priver

quelqu'un partiellemeut ou tolalomeut de la faculté de
sentir, par remploi de substances anesthésiques : On peut
ANESTHESIER le même animal un grand nombre de fois,

sans que sa vie soit compromise.

ANESTHÉSIMÈTRE {nèss — de anesthésie, et du gr.

mètron, mesure) n. m. Instrument destiné à faire con-
naître les divers degrés danesthésie, daprés l'état de la

sensibilité. Il Instrument avec lequel on peut mesurer
la quantité administrée d'un anestnésique.

ANESTHÉËIQUE {nèss) a.à]. Qui produit l'anosthésie :

Substances, inhalations anesthésiqul:s. (Balz.) il Qui a pour
objet l'anesthésie : La découverte de la méthode anesthê-
siQUE a été l'une des plus magnifiques conquêtes de la

science moderne. (L. Figuier.)
— Sommeil anesthésique, Sommeil produit par l'inhala-

tion d'une substance anesthésique : Le sommeil anesthé-
siQUE est plus calme, plus naturel, saîis sterteur.
— n. m. Substance qui produit l'anesthésie : Le chloro-

forme est un des anesthésiques les plus employés. L'emploi
d'un anesthbsiqtje doit être confié à une personne expéri-

s) adj. Syn. peu usité de anes-

7\tée.

ANESTHÉTIQUE ( «.

THKSIQUE.

ANESTHÉTISER {nèss) V. a. Syn. peu usité de anes-
THKSIKB.

AneT, ch.-l. de cant. (Eure-et-Loir), arrond. et à
14 kilom. de Dreux, près de l'Eure, qui forme en face
d'Anet plusieurs petites îles; 1.397 hab. {Anétons.) — Le
cant. a 21 comm. et 9.885 hab. La châtellenie d'Anet, après
avoir appartenu à divers seigneurs, dont le premier connu
fut Urson (1034), vint en la possession de Louis de Brézé,
qui épousa Diane de Poitiers en 1514. Elle passa ensuite
au duc de Vendôme, à la princesse de Condé, à la du-
chesse du Maine, à Louis-Cfiarles de Bourbon, à Louis XV
et enfin au duc do Penthièvre.
— BiBLloGR. : Lefèvre, Recherches historiques sur la

principauté d'Anet (Chartres, 18(.!6).

Anet (châtkau d'), merveille do
l'art architectural de la Renaissance,
située dans le dép. d'Eure-et-Loir, arr.

de Dreux. Henri II le ht bâtir en 1552

pour Diane de Poitiers. Philibert De-
lorme en dessina le plan, Jean Gou-
jon et lo peintre Cousin le décorè-
rent. Saccagé pondant la Révolution,
il fut en grande partie démoli sous
le Directoire. Quelques beaux frag-
ments d'arcliitecturo et de sculpture
furent achetés aux démolisseurs par
Alexandre Lenoir, qui les ht trans-
porter à Paris. On admirait dans cette

magnifique résidence rarchitecture
de trois ordres de colonnes; le por-
tique, orné d'une figure de Diaip-,

d'un cerf et de quatre chiens (actuel-

lement à l'Ecole des beaux-arts); hi

galerie régnant autour d'une admi-
rable horloge ; la chapelle, rotonde dé-
corée de pilastres en marbre blanc
et des statues des apôtres; le tom-
beau do Diane; les peintures des vi-

traux ; lo grand escalier, orné de bus-
tes de marbre; l'orangerie, le parc,
les canaux, la fontaine de Diane, avec
sa ligure en marbre; l'ile d'Amour, le

labyrinthe. Presque rien de tout cela
n'existe aujourdliui.

ANETH ou ANET {nèf ~ du gr.
anêthon, fenouil) n. m. Genre d'ombellifères, aujourd'hui
démembré.

h'aneth doux est devenu le fœniculum vulgare.lV.FE-
NociL.) Il h'aneth segetum est un carum. (V. carvi.) il h'aneth
graveolens est un peucedanuni. (V, ce mot.)

Anethan (Jules-Joseph, baron d"), magistrat et homme
d'Etat belge, né à Bruxelles en 1803, mort dans cette ville

en 1888. Avocat, puis magistrat, il se signala comme un
catholique militant. Ministre de la justice de 1843 à 1847,

il présenta un projet de loi contre la liberté de la presse.
Les libéraux ayant pris le pouvoir, il leur fit une opposi-
tion constante, comme député de Louvain. Ministre d'Etat
en 1856 et sénateur, il devint, le i" juillet 1870, président
du conseil et ministre des affaires étrangères. Pendant la

guerre de 1870-1871, il manifesta des sympathies marquées
pour la Prusse. Le 30 mai 1871, il lança un ordre d'expul-
sion contre Victor Hugo. A la suite de graves manifes-
tations, il dut donner sa démission (déc. 1871). Il de-
meura le leader de la droite au Sénat dont il fut prési-

dent de 1884 à 1886. — Son frère, le baron Henri d'Ane-
than, né à Bruxelles en 1804, mort en 1883, fut secrétaire
du gouvernement provisoire après la révolution de 1830.
A l'avènement de Léopold I", il devint secrétaire adjoint
du roi, puis premier secrétaire.

Anethan (Auguste, baron d'), diplomate belge, fils du
baron Julos-Josepn, né en 1829. Ministre plénipotentiaire
à Lisbonne, puis auprès du saint-siège, il fut maintenu
à ce poste par le cabinet libéral (20 juin 1878). D'Ane-
than fut chargé de résoudre à l'amiable, avec le pape
Léon XIII, les difficultés survenues par suite de la réforme
de la loi de 1842 sur l'instruction primaire. Les négocia-
tions, habilement conduites, semblaient sur le point
d'aboutir, lorsque, par suite de la note fameuse du car-
dinal Nina (3 mai 1880), une rupture se produisit entre le

gouvernement belge et le saint-siège (5 juin). Rappelé,
le baron d'Anethan fut nommé, en 1881, ministre plénipo-
tentiaire à La Haye, qu'il quitta, en 1894, pour devenir
minisire à Paris.

ANÉTHÈNE OU ANAÏTHÈNE (rad. aneth) n. m. Partie la
plus volatile de l'essence do fenouil amer.

ANÉTHOL (rad. ajùs) n. m. Partie solide de l'essence
d'anis, qui cristallise en paillettes brillantes à odeur d'anis
très agréable.
— Encycl. L'essence brute d'anis contient au moins

les 4/5 de son poids de matière solide (Cahours). Cette
matière est Vanéthol C"'W*0. On la purifie par l'essorage
entre des doubles de papier buvard et par plusieurs cris-

tallisations dans l'alcool à 85". L'anétnol a été aussi ob-
tenu dans la distillation de l'acide méthylparaoxyphényl-
crotonique (Perkins). Ce sont des paillettes d'un Bel éclat,

ayant une odeur plus agréable que l'essence brute. Den-
sité o;9877 ; point de fusion 18». (L'anéthol ne cristallise
plus quand on le porte pendant assez longtemps au-dessus
de cette température.) Point d'ébuUition 222°.

Le chlore et le brome agissant directement donnent
aussi des produits de substitution ; on a isolé les dérivés
trichlorés (Cahours). L'acide chlorhydrique gazeux se fixe
également sur ce corps et donne C"H"OHCl ; il en est de
même du chlorure de nitrosyle qui donne C'*'H"OAzOCl.
Les agents oxydants le transforment en aldéhyde et
acide anisique. L'acide nitrique étendu à 13" B. donne
l'aldéhyde anisique et l'hydrure d'anéthol ou camphre ani-
sique C"'H"0. Les déshydratants le transforment en ani-
soine. La potasse fondue transforme l'anéthol en ayiol et
acide méthylparaoxybenzoïque. L'anéthol est isomérique
avec l'aldéhyde cuminique.

ANÉTIQUE fgr. anétikos, qui relâche) adj. Qui provoque
la diminution, lo relâchement, qui calme.

Aneto ou Anethou (pic d'). Géogr. V. Néthou.

ANEURIE n. f. Pathol. V. anervie

ANEUGMÈNE n. m. Genre d'hyménoptères térébrants,
famille des tenthrédinidés, formé aux dépens du genre
emphytus et renfermant une espèce européenne [aneug-

ANEURE (du gr. a priv., et neuron, nerf, nervure) n. f.

Genre d'hépatiques appartenant à la famile des jonger-
manniacées, subdivision des acrogynes. On les trouve
dans les régions tempérées de l'ancien et du nouveau
continent. Certaines espèces sont fossiles.

ANEURE ou ANEURUS(n/S5— môme étymol. qu'à l'art,

précéd.) n. m. Genre d'insectes hémiptères hétéroptères,
famille des acanthiadés ou membranacés, renfermant des
punaises terrestres voisines des aradus et des brachyrhyn-
chus, et qui habitent l'Europe : aneurus lœvïs (France).

l.>

Château d'Anet siècle.

ANEURHYNQUB (du gr. aneu. sans, et rhugchos, bec)
n. m. Genre d'insectes hyménoptères, famille des oxyu-
ridés, voisin des diapries, dont les espèces sont euro-
péennes.

AneuRIN, poète gaélique du vi' siècle, mort en 570.

Il était lils d'un chef de tribu, Caw-ab-Geraint ; les

Gûdodins ou Ottabins, auxquels il commandait, furent
écrasés par les Saxons à la bataille de Cattraeth (Nor-
thumberland) en 540. Il se réfugia à la cour du roi Arthur,
et entreprit de chanter les exploits' de ses frères d'armes.
Lo plus long fragment qui ait subsisté de ses poésies
appartient à une vaste composition : les Gododins. L'au-
tlienticitéde ce fragment a été contestée. Deux traductions
anglaisées en ont été données par Edward Davis {Mytho-
loqy and Miles of the British bruids) et par l'archidiacre
William. Gray a publié en partie l'original. Un autre
poème est attribué à Aneurin : Englynion y Misseld
[Vers sur les mois).

ANEURISQUE {7'iss' — du gr. anenriskein, découvrir)
n. m. Syn. de monorobée.

ANEUROSE ou ANEURIE (du gr. a priv., et neuron,
nerf) n. m. Défaut d'action nerveuse, faiblesse, paralysie.

ANÉVRISMAL, ALE ou ANÉVRYSMAL, ALE {vriss) adj.

Qui appartient, qui a rapport à l'anévrisme : Sac ane-
VRisMAL. Les twneurs anévrismales sont du volume d'une
fwiselte jusqu'à celui d'une tête d'homme.

ANÉVRISMATIQUE OU ANÉVRYSMATIQUE {vriss) adj.

Qui a les caractères de l'anévrisme : Tumeur d apparence
ANÉVRISMATIQUE (OU ANÉVRYSMATIQUE).

ANÉVRISME ou ANÉVRYSME {vriss ~ du gr. aneu-
rusma, dilatation) n. m. Tumeur formée par du sang et

communiquant avec une artère.
— Par compar. Plénitude, encombrement : Carlyle

étudie cet anévrisme commercial, etc.
— Encycl. Pathol. Vanévrisme est une tumeur circon-

scrite, remplie de sang liquide ou coagulé, dont la paroi

est formée aux dépens d'une ou de plusieurs tuniques de
l'artère. Elle communique avec le canal du vaisseau. Les
anévrismos peuvent être spontanés ou traumatiques.
L'anévrisme spontané est dit vrai quand la poche san-

guine est formée par la dilatation de toutes les tuniques
artérielles ; faux, quand la poche est extra-vasculaire.

L'anévrisme est mixte, si une des tuniques interne ou ex-
terne persiste, les deux autres étant rompues. L'ané-
vrisme disséquant est celui qui se fait entre deux tuniques
du vaisseau en les décollant.

Les anévrismes traumatiques sont tous des anévrismes
faux, parce qu'ils résultent tous d'une solution de conti-

nuité de l'artère. L'anévrisme faux primitif est produit
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par l'épanchement du sang dans le tissu cellulaire, qui se
tasse en une membrane d'enkystement. L'anévrisme faux
consécutif survient plus ou moins longtemps après la
blessure de l'artère ; c'est le tissu cicatriciel de l'artère
qui se laisse distendre par la pression sanguine. L'ané-
vrisme artérioso-veiueux ou artério-veineux est celui qui
communique à la fois avec
une artère et une veine qui
ont été toutes deux blessées.
Aujourd'hui, on classe plus
volontiers les anévrismes en
anévrismes circonscrits, qui
tirent leur nom de la régu-
lante du sac ( sa forme les

divise en sacciformes et en
fusifu}-nies) et en anévrismes
diff'us à cavité irrégulière, à
membrane d'enveloppe in-
complète, ou presque nulle.
Ils sont primitifs quand ils

résultent d'une plaie arté-
rielle, consécutifs quand l'é-

panchement sanguin a pour
origine la rupture d'un ané-
vrisme préexistant. Le nom
d'exteivies a été donné à ceux
qui sont accessibles aux moyens chirurgicaux

; le nom
d'internes désigne ceux dont le siège rend toute opération
impossible.
L'anévrisme se i^évèle par une tumeur de forme arrondie

ou ovoïde, pouvant disparaître momentanément. Elle pré-
sente des pulsations isochrones à celles du pouls, accom-
pagnées d'un mouvement d'expansion produit par une
dilatation propre du sac, correspondant à chaque ondée san-
guine cardiaque. L'auscultation de la tumeur permet d'en-
tendre un bruit de râpe ou de soufflet. L'anévrisme peut,
par compression sur les parties voisines, déterminer de
véritables complications : douleurs, empâtement, engour-
dissement, refroidissement du membre, usure et destruc-
tion des os rencontrés. Les causes dépendent de l'âge, de
certaines professions particulièrement pénibles, de l'al-

coolisme des affections rhumatismales, de la svphilis, et

surtout des dégénérescences athéromateuses Ses parois
artérielles.

Dans la poche anévrismale le sang est liquide au début,
il peut se coaguler ensuite. Les caillots sont actifs ou
passifs. Les caillots actifs sont fibrineux, ils peuvent
amener l'obturation de la cavité. C'est le mode de gué-
rison de l'anévrisme, que la formation de ces caillots soit

provoquée ou naturelle.

Le pronostic dos anévrismes est grave, le malade étant
toujours sous la menace de la rupture de la tumeur.
Le traitement des anévrismes est fondé sur la diète

lactée, l'usage du seigle ergoté et le repos au lit pen-
dant deux ou trois mois ; l'usage de saignées répétées ;

c'est le traitement de Valsalva. On espère amener ainsi la

coagulation du sang de la poche. On a essayé les injec-

tions coagulantes au perchlorure de fer, l'électro-

puncture, la compression digitale ou mécanique de
l'artère. Aujourd'hui, le traitement de choix pour les

anévrismes accessibles consiste dans la ligature de l'ar-

tère au-dessus et au-dessous de l'anévrisme, avec extir-

pation du sac.
— Anévrismes du cœur (vieux). Les anciens médecins

comprenaient à la fois et confondaient l'hypertrophie et

la dilatation du cœur. L'anévrisme actif du cœur était con-
stitué par la réunion de l'hypertrophie et de la dilatation

;

l'anévrisme passif, par la "dilatation avec amincissement
des parois.

ANÉVRISME, ÉE OU ANÉVRYSME, ÉE (vriss) adj. Atteint
d'anévrisme : Un cœur anévrisme. (Corvisart.)

ANÉVROSE (du gr. aneurusis) n. m. Manque de nerfs.

Il Autref., manque de tendons des muscles.

ANFORA n. f. Métrol. V. amphore.

ANFOSSI(Pasquale), compositeur italien, né à Naples
en 1736, mort à Kome en 1797. Elève de Piccinni et de
Sacchini, il commença sa carrière de compositeur drama-
tique en donnant à Naples, en 1764, un opéra bouffe inti-

tulé il Finto Medico, et dans l'espace de trente années
écrivit plus de quarante opéras : tlncognita persequitata;

Viaggiatori felici ; la Vedova scaltra; le Gelosie fortunate;

il Matrimonio per ingnnno; i Veccki burlati; il Curioso

indiscreto, etc. Une compagnie chantante italienne qui

vint, en 1778, donner des représentations à l'Opéra de
Paris, y joua plusieurs pièces d'Anfossi. Anfossi occupait,
lorsqu'il mourut à Rome, les fonctions de maître de cha-

pelle à Saint-Jean de Latran.

ANFRACTUEUX {eu), EUSE (lat. anfractuosus) adj. Plein

de détours et d'inégalités : Les rivages de la Grèce sont

ANFRACTUEUX et décOUpéS.
— Anat. Se dit des conduits dont les détours sont irré-

guliers : La superficie extérieure du cerveau est anfrac-
tueuse. (Ambr. Paré.)
— Bot. Se dit des organes qui présentent des crevasses

sinueuses, des anfractuosités.
— Anton. Uni, droit, plein, plat.

ANFRACTUOSITÉ (rad. anfractueux) n. f. Inégalité, dé-

tour : Les anfractuosités d'un chemin, des côtes de la

— En T. d'anat. Chacun des enfoncements sinueux qui

séparent les circonvolutions du cerveau.

ANFRACTURE n. f. Syn. inusité de anfractuosité.

ANG, ANGA, ANGAN, ANGH, préfixes servant dans les

mots malgaches composés pour signifier des plantes dont

on se nourrit : anga-malafœts, caryophyllée a^ère voisine

du genre p/jrtmaceum; anga-singout, agrostiée grimpante
dont les pousses amères sont mangées comme celles du
houblon.

Angad, plaine qui s'étend à l'O. de l'Algérie, entre la

province d'Oran et le Maroc. La ville marocaine d'OH((/(/((

en est le centre principal.

AngadresmE ou AnGADRISMA, abbessse d'un mo-
nastère bénédictin, près de Beauvais, morte en 697, plus

tard canonisée. Patronne de Beauvais, on attribua à ses

reliques, en 1472, la délivrance de la ville assiégée par

Charles le Téméraire. En souvenir de cet événement, vn

faisait autrefois, le 14 octobre, jour de sa fête, une pro-

cession pendant laquelle les jeunes filles mettaient elles-
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niAmoK lo fou aux canons. Cotto procession a 6l6 do nos
jours transportéo un dornîpr dimanche do juin, pour hono-
rer on niônio temps Théroïsmo do Jeanne Ilachotto.

ANOALA et mieux ANGALA-DIAN n. m. Nom malgaolio
sous lequel HuU'un dôsi^niuit une ospôco do soutman^^a
do Madagascar {nectarinia anga la diaua).

ANGALADB n. m. Variété do chilLtaigno dos environs

de l'firi^iiLMix.

ANGAR n. ni. Constr. V. uangar.

Angara, nom do deux riviciros de la Russie d'Asio :

la txissr Anf/ara, qui sort du lac Baïkal, arrose Irkoutsk
ot sp jcM.to lians i'Iénissôi, aprts un cours de 1.400 kilora. ;

la haiitf Ani/iirn, qui a ses sources dans les montagnes
do NcrirhmsU, alllucnl du lac Haïkal ; cours do 500 kilom.

ANGARE '111 ANGARION D. m. Courrier, porteur do dé-
ptk-hos, attarliô ù la cour, clioz les anciens Perses.

ANGARIC (du gr. aggareia, servitude) n. f. Dr. intern.

Obligation imposée par un Ktat aux navires étrangers
do suspendre leur route pour faire un service dans l'in-

térêt de cet Etat.
— Par oxt. Corvée, vexation : Sot/ons déchargés des dr-

eimcs, angariës et impositions pour l'avenir. (Mém. do
Condé.)
— Encycl. h'angarie constitue une atteinte à la lihcrtô

du commerce. Elle disparaît presque complctnmmt des
usages internationaux ; car, mt^nio lorsque l'Etat requé-
rant assure au navire requis une indemnité, il se peut que
cette indemnité ne soit pas en rapport avec le montant
du dommage résultant de l'arrêt des transactions. Le
prétendu droit d'angario peut encore se comprendre en
temps do guerre, bien que certains Etats y aient renoncé
formellement ; mais, en temps de paix, c'est une mesure
inique et injustiriable.

ANGARIER [prend deux i do suito à la 1" et à la
2* personne du pi. do l'imparf. de l'indic. ot du prés, du
subj. : Nous angariions. Que vous angariiez) v. a. Forcer
à une angarie, mettre en réquisition; soumettre à une
vexation.
— Retarder un bâtiment, pour l'obliger à recevoir un

chargement.

Angat, ville de l'île Luçon (Philippines), sur le rio de
Anijat, affl. du rio Grande do la Pampanga ; 3.470 hab.

ANGE (gr. aggclos, messager; d'où le latin angélus)
n. m. Etre purement spirituel, intermédiaire entre Dieu
et l'hommo : Les anges enviro7inent le trône de Dieu. (Acad.)
— Ange gardien. Dans la religion catholiipie. Celui quo

Dieu a particulièrem. attaché à la personne do cbaquo
chrétien, pour lo conseiller et !o protéger, n Par compar.,
Personne qui veillo sur nous, qui nous guide, qui nous
protège : Etre Tange gardien de quelqu'un, n Argot. Nom
donné à ceux qui hantent les fauoourgs et les banlieues,
et qui s'offrent pour reconduire à leur domicile les indivi-

dus attardés et pris de vin, avec intention do les dévaliser.
— Ange exterjîiinateur. Celui qui frappa de mort tous

les premiers-nés d'Egypte, lors du départ des Israélites

pour la terre promise, ii Par ext. Tout instrument destruc-
teur ; Attila passe cojnme Tange exterminateur.
— L'ange déchu, l'ange de la mort, l'ange des ténèbres,

le mauvais ange, l'ange rebelle, etc., Celui que Dieu a pré-
cipité du ciel dans les abîmes pour le punir do sa révolte :

Le MAUVAIS ANGE disputc au ciel les plus belles âjues. ii Par
allus., Ange déchu, Toute personne qui a perdu le prestige
dont l'ontouraient son génie, ses talents, ses vertus.
Il Mauvais ange, Personne qui donne à une autre des
conseils pernicieux.
— Fig. Personne douée d'une perfection qui approche

de celle des anges: Les sœurs de charité se sont souvent
montrées des anges de bonté et de douceur.
— La partie spirituelle, intelligente dans l'homme : CAeJ

l'homme, Tange enseigne à la brute l'art de se satisfaire.
(De Tocquev.)
— On le dit aussi d'une femme très jolio : Que celle

jeune fille est belle! c'est un ange.
— Sempl. comme terme d'affection, de caresse, d'amour :

Mon ange, mon bel ange.
— Quelques écrivains ont fait co mot du féminin en par-

lant d'une femme : mon ange adorée. ( V. Hugo.)
Il D'autres, tout en lui conservant le genre masculin, 1 ont
fait suivre d'un pronom féminin, qui s'y rapporte par
catachrôse : Si vous saviez quel ange j'ai auprès de moi.
et comme elle sait endoi-Tiiir mes douleurs! (Marmontel.)— Lo mot ange entre dans un assez grand nombre do
lo,m mus familières et proverbiales : Comme un ange. Très
1 ' l'-irler, chanter, dessiner comme un ange, ii Etre aiur

ICiro dans la joie, l'extase, ii Jiire aux anges, Rire
mm; Miipnt et sans sujet. (On emploie aussi cette expres-
sion »^n bonne part en parlant des bébés qui parfois en
dormantsemblentriresansquel'onsache pourquoi.) ii Boire
aiuv anges, Boire sans plus savoir quelle santé on peut por-
ter. Il Voir des a7iges vtolets. Avoir un éblouissoment causé
par un coup porto sur les yeux ; ou, Se repaître de songes
creux. (Expression vieillie.)— On dit de même, dans le pre-
mier sons : Voir trente-six chandelles. \\ Ange à l'église et
diable à la maison. Se dit d'une personne qui, en public,
paraît bonne et douce, et qui, dans son intérieur, se
montre méchante et acariâtre, ii Au prêter, ange ; au rendre,
diable, prov. qui répond à celui-ci : Ami au prêter, etmemi
au rendre. V. ami.
— Artill. Mitraille formée de plusieurs morceaux do

boulot enchaînés ensemble, et qu'on employait pour avarier
le gréement des bâtiments ennemis.
— li.-arts. Keprcsontatiori, soit on sculpture, .soit on

pointure, <iuo l'on fait de ces esprits : Les ancies de lia-
phaél, de Xfichel-Angr, de VAl/mni', du Poussin.
_
— Hlas. Les anges sont représentés sous la tigure d'une

jeune hlle revêtue dune longue dalmatiquo; leurs ailes
ont presque toujours la pointe tournée en bas, c'est-à-dire
quellos sont abaissées.
— Hist. Le prmcipal étendard de l'armée dans l'empire

d Occident. On le portait devant l'empereur.— Ichtyol. Nom vulgaire des poissons du genre squatme
et notamment du squatina angélus, requin des mers de
France, nommé aussi ange de mer, angelot, angel.W. squa-

— Métrol. Monnaie d'or qui avait cours on France sous
les ^alois, et qui valait un peu plus de 21 francs de notre
monnaie actuelle.
— Manches d'anges. Ane. modes. Manches de robes de

femme, très larges ot n'allant qu'à la moitié du bras, ii Lit

d'ange ou lit à l'ange. Lit sans colonnes et à rideaux re-
levés. Il On dit aussi LIT d'angel.
— Anges de l'Eglise. Hist. rolig. Nom donné, dans

VApocalgpse do saint Jean, aux évoques des sept Eglises
d Orient. Ii L'Ange de l'école. Surnom donné à saint Thomas
d'Aquin, à cause de la profondeur do son génie ot do l'ar-

deur de sa piété. (On l'appelle aussi le Docteur angélique.)
— Eête des saints anges. Liturg. Fôto instituée pour

honorer les anges. L'Eglise latino Ta célèbre le 2 octobre,
et l'Eglise grecque, lo 1 1 janvier.
— Eau d'ange. Ane. pharm. Essence do fleurs et d'aro-

mates, ù laquelle on attribuait la qualité d'cmboUir ot do
rajeunir.
— Encycl. Rel. La croyance aux anges, c'est-à-dire à

des êtres supérieurs à la nature humaine, est une de celles
sur lesquelles la tradition générale de l'humanité montre
le plus d'accord. Elle tient une grande placo, non seule-
ment dans l'Ancien et dans lo Nouveau Testament, mais
dans les théories religieuses de l'Inde, de la Chine, de
l'Egypte et do la Perse. On explique cette unanimité de
deux manières : ou bien l'existence des anges faisait partie
il.'i.iii- ri-\'|.inon primitive que, d'après l'enseignement
liiMi'l'i . I>i. Il luiina au premier homme, et dont Tes pcu-
jflis .11111 11 [irtiit. les notions en se dispersant; ou bien
c^^t uiu; Uuturine qui s'cst imposée d'elle-même à l'esprit

humain. Il y a parmi les êtres que nous voyons une gra-
dation continue; l'analogie veut qu'elle existe aussi bien
})armi ceux et au moyen de ceux quo nous ne voyons pas.
^a création est une échelle, dont les anges forment l'éche-
lon sui»réme : purs esprits, comme il y a des êtres qui
sont pure matière, et d autres, les hommes, qui sont à la
fois matière et esprit, corps et âme.
Les anges sont donc des substam • iii -i p i . !l'-s, intel-

ligentes, supérieures à l'âme de li i;i\.iiit une
classification habituelle, qui remmiii ,.i pi m,, rs siècles
de l'ère chrétienne, on les parla;.:,'' in u mi '•

• mrchicfi,
distribuées chacune en trois chœurs. La première hiérar-
chie comprend les séraphins, les chérubins et les ti'ônes; la
deuxième, les dominations, les vertus et les puissances;
la troisième, les principautés, les archanges et les anges.
Ce dernier nom est employé aussi, on l'a vu, pour désigner
tous ces esprits en général. Comme certains philosojidics,

Clément d'Alexandrie, TertuUien, Origène et qtielquos
autres Pères, croyaient les anges revêtus de corps très
subtils. Cette opinion, combattue par saint Basile, saint
Athanase, saint Jean Chr^-sostome, etc., est tombée d'elle-

même, sans que l'Eglise ait eu besoin de la condamner.
L'Eglise enseigne quo les anges n'existent point de toute
éternité : ils ont été créés dans un état de oonheur et d©
grâce, mais avec la liberté do choisir entre le bien et
le mal. C'est un article de foi qu'un certain nombre pé-
chèrent et furent condamnés à un supplice qui n'aura point
do tîn. L'opinion commune voit dans l'orgued la cause
de cette déchéance. Il y a ainsi les anges qui ont persé-
véré, ou les bons anges, et les anges déchus ou mauvais
anges, qu'on appelle aussi n diables u ou « démons ». Il est
de foi qu'il existe des rapports mystérieux entre lo monde
angélique et le monde humain ; les bons anges aidant les

hommes dans la voie du bien, tandis que les mauvais les

poussent dans celle du mal. C'est même pour les chrétiens
une doctrine certaine, quoique non définie, qu'un ange est
préposé par Dieu à la garde de chaque homme. On l'appelle
ange gardien. Cette croyance est fondée sur l'enseignement
des Pères et divers passages de l'Ecriture. (Gen. XLVIII,
16 ; Matth. XVIII, 10 ; Act.^XII, 15.) Elle était admise aussi
dans l'antiquité profane, oomme on le voit par un frag-
ment très explicii*' în pn i, M. nandre. Tout en réservant
l'adoration à Dun - "Kation), l'Eglise catho-
lique rend auxauL- s religieux. Les protes-
tants les leur rolu-riiî i: ;,-,

i

-^ autorisent de saint Paul
(Col. II, 18). Les cathohques saiipuicnt sur plusieurs pas-
sages de l'Ecriture, où les anges sont honorés (Gen. XXXII,
26; XLVIII, 16; Nomb. XXII, 31 ; Josué V. 15; Daniel X,
9, etc.), et ils ajoutent que saint Paul interdit seulement
d'offrir un culte aux anges à la manière des philosophes
d'alors, qui en faisaient des êtres indépendants de Dieu
dans le gouvernement du monde, exagérant ainsi leur rôle
au détriment de celui de la Providence.

Plusieurs anges sont nommés dans l'Ecriture : Michel,
Gabriel, Raphaël, et parmi les mauvais : Satan, Boelzé-
buth, etc.

On représente les anges avec des ailes et un vêtement
blanc, pour exprimer leur essence immatérielle et la pu-
reté de leur nature. En Orient, la couleur bleue, couleur
céleste, a prévalu sur le blanc, comme symbole de pureté.
— PÉBii'HR. Messager céleste, messager divin, messager

du ciel, envoyé céleste, envoyé de Dieu, esprit pur. milice
céleste, etc.
— Anton. Démon, diable, esprit malin ou infernal.

Anges (représentation des). La repré des

anges date des origines mêmes de l'art chrétien. Mais,
dans l'art des Catacombes, lange n'a ni nimbe ni ailes.

Le type do l'ange ailé commence à se former au iv« siècle,

probaDlcmont par analogie avec les figures ailées, génies
ou victoires, quo l'antiquité avait connues. L'originalité

se manifeste pourtant dans l'attitude hiératique, les véte-

Aoges, d'après Pra Aogelico.

ANGALA — ANGËLt;
monts blancH. l'cxpreHsion do pureté. Sur co thème, d'in-
vention surtout orientale, tout le moyen âge a brodé, en
Occident comme on Orient. Dès l'époquo gothique, la
représentation
do l'ango évo-
lue avec l'art

lui-même. Lo
noblo natura-
lisme du xiii*

siècle, la sua-
vité vaporeuse
dcsqu/iltrocen-

listes, échos
d'une piété
naïve ou exal-
tée, font bien-
tôt place à une
beauté plus ré-

gulière , mais
plus païenne,
où se sent l'in-

fluence de lan-
tiqnc,au temps
de Raphaéi.
Après Raphaël
et sous la pé-
riode académi-
que, l'ange de-
vient un pou-
pon fado 06
bouffi, on at-
tendant que le

xviii' siècle français en fasse une sorte d'Amour souriant
et pomponné. Ainsi s'est traduit raffaiblissemcnt du sen-
timent religieux, et l'art du x-ix' siècle n'offre pas ud pro-
grès très marqué sous ce rapport.

Ange, nom d'une grande famille de l'Empire d'Orient,
qui occupa un des premiers rangs au xi* cl au xii« siècle,
ot a donné trois empereurs à Constantinoplo : Isaac
l'Ange (empereur de 1185 à 1195, et do 1203 à

1204J ;

Alexis III l'Ange, frère d'Isaac (empereur de 1195 à 1203);
Alexis IV, fils d'Isaac (1203-1204).

Ange (saint), religieux carme, martyrisé on Sicile au
xiii* siècle, victime de son prosélytisme. Fête lo 5 mai.

Ange châtkau Saint-), v. Saint-Asge.

Ange de la Brosse (le P.], carme déchaussé, connu
aussi sous le nom de /*. Ange de Saint-Joseph, né à Tou-
louse en 1636, mort en 1697- Il prêcha pendant dix ans
l'évangile en Orient et fut supérieur des missions de Hol-
lande à Paris. On a de lui : Pharmacopea persica (1681),
et Gazophylacium lingum Persarum {\?,%A).

Ange de SAINTE-ROSAUE.augustin déchaussé de la
maison des Petits-Pères, né à Blois en 1655, mort à Paris
en 1726. On lui doit : VHistoire de la maison de France et
des grands officiers de la couronne, et un Etat de la France,
achevé par les bénédictins de Saint-Maur (17-I9).

Ange Pitou, roman d'Alexandre Dumas (1852). Ange
Pitou fait suite à BaLsamo ou Mémoires d'un médecin, et a
lui-môme pour continuation la Comtesse de Chamy. Le
petit paysan qui a abusé d'Andrée do Tavcrney pendant
son sommeil magnétique est devenu célèbre sous le nom do
n docteur Gilbert » ; Andrée de Tavcrney, fille d'honneur
de Marie-Antoinette et sa plus intime confidente, est de-
venue la «comtesse de Charny ». Pitou, le héros du livre,
est un garçon de ferme, amené à Paris par son patron, lo

S
ère Billot, à la recherche d'une cassette renfermant des
ossiers précieux relatifs à Andrée de Tavcrney, et dépo-

sée par le docteur Gilbert chez le fermier. Cette casselte
a été enlevée par des agents de police et portée à la Bas-
tille, oii ne tarde pas à ^ler la rejoindre le docteur Gilbert.
Billot et Ange Pitou concourent à la prise do la Bastille,
pour lo délivrer. Aussitôt mis en liberté, le docteur
endort la comtesse suivant les procédés de Cagliosiro,
lui arrache ses secrets et rentre en possession do la
cassette. Ce petit drame intime sert de cadre à deux des
principaux événements de la Révolution : la prise de la
Bastille et les journées des 5 et 6 octobre, qu'Alexandre
Dumas raconte avec sa verve ordinaire.

Ange Politien. Biogr. v. Politien.

ANGED {jèd') n. m. Nom vulgaire dun poisson phy-
sostome, do la famille tics clupéidés, le lutodeira ehanoSf
qui habite la mer Rouge et l'océan Indien.

AngÉIA ou AngÉTA, une des neuf vierges Scandi-
naves qui, avec Odin, enfantèrent le dieu Hoimdallr.

ANGÉIAL, ALE (du gr. aqgeîon, vaisseau) adj. Yascu-
lalre, plein do vaisseaux.

ANGÉIOGRAPHE , ANGÉIOGRAPHIE , ANGÉIOGRA-
PHIQUE. V. ANOIOGRATUE. ANGlÛOri,\rHIi:, ANGIOliRAI'HIQLF.

ANGÉIOLOGIE , ANGÉIOLOGIQUE , ANGtiOLOGUE.

ANGÉIOSPERME adj. Bot. V. ANGIOSPERME.

ANGÉIOSPERMIE n. 1. Bot. V. ANGIOSPERMIE.

ANGEL LIT !)' ou à la duchesse, ou lit d'ange, sorte do
lit sans colonnes et à rideaux relevés. (Vieux.)

ANGEL ei>ANGELOT {lo) n. m. Numism. V. angelot.

ANGÉLATE n. m. Sol formé par l'action de l'acide angé-
lique sur une base. Los angélates sont en général très
solublcs dans l'oau et dans i'alcool. a On dit aussi angé-
I.ICATB.

Angelaume (saint), confesseur do la foi, évèque
d'.\uxerre do 810 à 827, honoré particulièrement à Auxorrc.
Kète le 7 juillet.

AngÈLE (sainte) [Angéhne de Corbarn]. fondatrice des
religieuses cloîtrées du tiers-ordre de Saint-François, au
XV" siècle. Son culte a été autorise par lo pape Léon XH.
Fêle le 22 décembre.

Angèle, drame en cinq actes et en prose, d'Alex. Du-
mas pèro (1833). La pièce était d'abord intitulée : Angêle
ou l'Echelle des Fetnmes, mais ce second titre, qui expli-

quait trop nettement le sujet réel et l'intention de l'au-

teur, fut supprimé après un certain nombre de représen-

tations. Le principal personnage, Alfred d'Âlrimar, est
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nn fanfaron de vice, un sceptique, qui se fait une échelle

de femmes pour parvenir, et en entraine trois à leur

perte. On loue dans Angèle un drame construit avec une
grande habileté et qui ne cesse de captiver l'attention,

malgré les invraisemblances qu'il présente à chaque in-

stant. On cite comme fort belles plusieurs scènes, notam-
ment celle où Angèle avoue sa faute à Henri, et celle, plus

émouvante encore, où elle en renouvelle l'aveu à sa mère.

Angèle Merici (la mère), née à Desenzano, sur le

lac de Garde, en 1470, morte en 1540. Elle fonda à Bres-
cia, en 1535, sous le patronage de sainte Ursule, une asso-

ciation de femmes vouées à l'instruction des enfants et

au soin des malades, qui est devenue l'ordre des Ursulines.

Angeles, ville du Chili, ch.-l. do la province de Biobio,

sur le rio Quilqué ; 8.300 hab. (51.500 avec les environs).

Angeles, bourg do l'île de Luçon (Philippines);
9.600 hab.

AngeIXS (Los), ville des Etats-Unis (Californie"!, sur le

rio cotier de Los Angeles; 50.400 hab. Centre do com-
merce d'exportation des fruits de la Californie du Sud.
— Pop. du comté du même nom : 101.500 hab.

ANGELET {lé — dimin. de ange) n. m. Petit ange. Vieux
mot, que l'on a rajeuni en remplovant dans le sens de
<i petit enfant » : Lady Peel avait des enfants, véritables

ANGELETS. (Chateaub.)

ANGELETTE (dimin. fêm. de ange) n. f. Terme d'affec-

tion, de caresse, appliqué autrefois aux jeunes filles.

AnGELI (Pietro degu), poète latin moderne, né en 1517

à Barga, en Toscane (d'où son surnom latin de Bargseus),

mort à Pisô en 1596. Il enseigna les belles-lettres à Pise.

En 1554, il défendit vaillamment cette ville à la tête des
écoliers de l'université, contre l'armée siennoise, que
commandait Pierre Strozzi. On a de lui, entre autres :

Cynœgeticon, poème sur la chasse, et Syrias, poème où il

traite le même sujet que le Tasse.

AnGELI (Bonaventuro), historien italien, né à Ferrarc,

mort à Parme en 1576. D'abord au service des ducs do
Fcrrare, il écrivit pour eux des dissertations érudites ;

puis il se fixa à Parme, où il écrivit une histoire do cette

ville : Istoria délia citlà di Parma e descrîzione del fiume
Panna publiée en 1591.

AngelI (Filippo). peintre, né à Rome vers la fin du
xvi" siècle, mort en 1645 à Florence, où il avait été appelé
par Côme II. grand-duc de Toscane, et où il passa la

majeure partie de sa vie. Les tableaux de cet artiste sont
très rares. S'il faut en croire ses premiers biographes,
Angeli aurait été l'un des premiers à appliquer dans ses
compositions les principes raisonnes de la perspective.

Angeli (Henri d'), peintre hongrois, né à Oedonburg
(Hongrie) en 1S40. Elève de l'académie de Vienne, puis
de Em. Leutze, il étudia aussi à Munich et à Paris. Il

se fit remarquer par son tableau Marie Stuart écoutant la

lecture de son arrêt de mort. De retour à Vienne, il devint,
en 1876, professeur à l'Académie. Parmi ses œuvres,
citons : Louis XI et saint François de Paule ; le Vengeur de
son hon/ieur (1869) ; Amour de jeunesse ; l'Absolution refu-
sée (J870). Angeli s'est consacré particulièrement, depuis
1870, à la peinture de portraits.

ANGÉLICAL, ALE adj. Syn. de angéliqub (on ne le

trouve que dans nos anciens poètes) :

... . Si aujourd'hui venoit du Paradia,
Homme ou femme sou3 corps angélical.
Parlant entre eux. on y penseroit mal,
Taut est chacun plein de mauvaise vie-

EUST- Deschaups.

ANGÉLICATE n. m. Chim. V. angèlate.

ANGÉLICÉES n. f. pi. Tribu de plantes ombellifères
séséiinées, qui a pour type le genre angélique. — Une
ANGÊLICÉB.
— Enctcl. Les angélicées se distinguent par les carac-

tères suivants : fruit comprimé à bords dilatés ; carpelles
à cinq côtes, dont trois dorsales filiformes et deux laté-

rales développées en ailes membraneuses. Les genres
principaux de la tribu des angélicées sont les genres lévi-

stique, angélique et archangélique.

ANGÉLICINE n. f. Substance extraite de la racine d'an-
gélique. On épuise la racine fraîche par l'alcool bouillant

;

le résidu insoluble est appelé cire d'angélique.

ANGÉLICIQUE adj. Se dit d'un acide qu'on retire de la
racine danyielique. n On dit aussi Angélique.

Angeuco (Fra Giovanni). Biogr. V. Fiesole.

ANGÉLIN, INE adj. Qui appartient à l'ange. (Vieux.)
— Dame angéline, ou substantiv. Angéline, Nom donné

quelquefois à la sainte Vierge, à cause de la salutation
qu'elle reçut de l'ange Gabriel.
— n. m. Nom donné, au Brésil, à un arbre do la tribu des

sophorées (ferreira spectabilis), dont la résine est désignée
sous le nom àe sulfate.

AngELINA, planète télescopique, n" 64, découverte par
Tompel en 1865.

AngELINI (Tito), sculpteur italien, né à Naples le

14 mai 1804, mort dans cette ville en février 1878. Fils

d'un peintre de mérite, il obtint, dès l'âge de dix-sept
ans, le grand prix de sculpture et passa plusieurs années
à Rome, où il exécuta dos œuvres qui attirèrent sur lui

l'attention. Il devint, en 1854, membre correspondant de
l'Institut de France. Cet artiste a exécuté un grand nombre
d'œuvres, plus remarquables par le fini do l'exécution que
par le style.

Angelio ou Degli Angeli. V. Angeli {P. degliV

ANGÉLIQUE adj. Qui appartient à l'ange, qui est propre
à l'ange : Les chœurs, les eaprits Angéliques.
— Par oxt. Qui tient de l'ange par son excellence, par ses

perfections : Femme angélique. Beauté, rfouceurangélique.
— Salutation angélique. Paroles que l'ange Gabriel

adressa à la sainte Vierge, quand il vint lui annoncer
qu'elle serait la mère du Sauveur, il Prière qui commence
par ces paroles : Ave, Maria.
— Hist. Couronne angélique, royaume angélique. Cou-

ronne du royaume de Hongrie, il Siège angélique, Siège
apostolii:iuo.'(Vieux.) n Ordre angélique. Ordre de chevale-
rie, institué en 1191 par l'empereur d'Orient Isaac l'Ange.

— Hist. rel. Le docteur angélique. Saint Thomas, aussi
nommé l'Ange de l'école, n École angélique. L'école des
thomistes, il Babit angélique. Froc porté par des moines
grecs appartenant à l'ordre de Saint>-Basile.
— Mus. On donne le nom de voix angélique ou voix hu-

maine à un jeu de l'orgue formé de petits tuyaux d'un
demi-pied au plus et qui'sont en partie bouchés pour don-
ner du lointain et du moelleux.
— n. m. Nom qu'avaient pris des hérétiques du m* siè-

cle, parce que, suivant Epiphane, ils croyaient qu'on ne
peut arriver à Dieu que par l'entremise des anges ; ou,
suivant saint Augustin, parce qu'ils prétendaient vivre
aussi purement que les anges.
— n. f. Religieuse appartenant à un ordre italien fondé

par la comtesse de Guastalla. it On dit aussi angélite.
— Anton. Diabolique, satané, satanique.

ANGÉLIQUE ii. f. Instrument de musique tenant le mi-
lieu entre le luth et le théorbe, en usage à la fin du
XVI* siècle et au xvii".

— Encycl. Uangélique rentre dans la catégorie des
instruments à cordes pincées; elle a son corps sonore
bombé comme dans le luth et un clavier double comme
dans le théorbe.

ANGÉLIQUE (rad. ange, à cause des grandes vertus
médicinales qu'on lui attribuait) n. f. Bot.
Plante cultivée dans les jardins, à cause "

de la beauté de son port, de son odeur et

de sa saveur aromatiques, il Tige de cette

plante, confite dans le sucre : Un bâton rf'AN-

GÉLIQUE.
— liatafia d'angélique, Liqueur qui so

prépare en faisant macérer des tiges fraî-

ches d'angélique et des amandes amères
dans de l'eau-de-vie, et en mêlant au pro-
duit du sirop de sucre; filtrer après quel-

ques heures de repos.
— Petite angélique. Nom vulgaire du

boucage à feuilles d'angélique. il Angéliqu'-

épineuse, L'aralie épineuse, il Angélique do
Bordeaux, Poire fondante qui mûrit tard

et est propre à faire de la compote.
— adj. Chim. Se dit d'un acide qui so

trouve dans la racine de plusieurs espèces
d'angélique. il Se dit d'un éther que l'on ob-
tient en distillant l'angélate de soude avec
un mélange d'acide sulfurique et d'alcool.

— Encycl. Bot. Genre d'ombellifères

sésélinées-angélicées, renfermant des plan-

tes herbacées assez élevées, à feuilles pen-
nées et décomposées en larges segments
dent'-s, originaires des^égions tempérées et

subarctiques de l'hémispnère boréal. Quel-
ques espèces ont été trouvées à la Nou-
velle-Zélande.
Vangélique sauvage présente une tige

dressée, rameuse supérieurement, largement fistuleuse,

lisse ou finement striée, souvent glauque et violacée,

quelquefois haute de 2 m. Elle croit au bord des eaux,

dans les prés couverts et dans les bois des montagnes.
Uangélique officinale est pourvue de grosses tiges can-

nelées, fistuleuses et aromatiques, qui se mangent confites

et servent à fabriquer des liqueurs. Elle croît spontané-

ment dans les Al-

pes et les Pyré-
nées. Sa racine est

employée en mé-
decine comme di-

gestif et antidys-
peptique.
On fait avec l'an-

gélique une infu-

sion stimulante,
une liqueur et
des préparations de
confiserie.
— Chim. Le grou-

pe angélique com-
prend l'anhydride,

l'acide et Valdé-
hyde.
L'anhydride an-

gélique C'^H'^O*
s'obtient en faisant
réagira froid 1 mo-
lécule d'oxychlo-
rure de phosphore
sur 6 molécules
d'angélate de potassium bien sec. Quand la réaction est

achevée, on la\e avec une dissolution faible de carbo-

nate de sodium. On dissout le produit dans l'éther et on
mélange avec du chlorure de calcium fondu; le tout

est abandonné pendant un temps assez long, puis on dis-

tille. L'anhydride obtenu est une huile incolore, d'odeur

faible à froid, neutre, plus lourde que l'eau. L'eau n'agit

que très lentement sur cet anhydride : il se forme des
cristaux d'acide angélique.
En traitant par le chlorure d'aoétvle les angélates alca-

lins bien secs, on obtient l'anhyctride angélo-acétique.

Les solutions alcalines le transforment rapidement en un
mélange d'angélate et d'acétate alcalin.

L'acide angélique C^U'O^ , également connu sous le nom
de acide sumbulique, peut s'obtenir par divers procédés.

On l'extrait d^ la racine d'angélique. de l'huile de croton ;

on le prépare encore à l'aide de l'essence de camomille,

ou en faisant réagir la potasse sur la peucédanine.
L'essence de camomille romaine est formée d'un mélange

d'éthers en proportions très variables parmi lesquels se

trouve en grande quantité Vangélafe d'amyle et de butyle ;

en chauffant l'essence avec de la potasse en poudre, on

obtient un mélange solide d'angélate et d'hydrate potas-

sique; on dissout dans l'eau, on filtre et on sature par

l'acide sulfurique. L'acide angélique est mis en liberté et

vient nager à la surface sous forme d'un liquide huileux,

qui cristallise par le refroidissement, si l'opération a été

bien conduite. C'est la préparation de Gorhardt.

L'acide angélique possède une odeur aromatique, une
saveur acide et piquante ; ses solutions aqueuses rougis-

sent la teinture oe tournesol. II est peu soluble dans l'eau

froide, mais se dissout très bien dans l'eau chaude, dans

l'alcool, l'éther et les huiles essentielles. Il fond à 45°,

bout à 1900 g^^Qs s'altérer et brûle en donnant une flamme
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brillante et fuligineuse. L'acide angélique se décomp->
quand on le chauffe avec un excès de potasse et donnt- n

acétate et un proplonate potassiques avec dégagenir^i
d'hydrogène. A la longue, il se transforme en acide nu
thylcrotonique.
L^acide angélique est monoatomique et moDobasiqu.
L'aldéhyde angélique, dont Gerhardt admet l'existem

dans l'essence de camomille romaine, n'a pu encore êti

obtenu à l'état de pureté.

Angélique (la mère). V. Arnauld.

Angélique (la bklle), une des plus gracieuses hôr'
nés du Roland ftrieux, de l'Arioste. Reine du royaume
Cathay, en Asie, elle est amenée en France par le t;

meux paladin Roland. Renaud de Moniauban, Ferragti
Sacripant se la disputent; elle échappe à tous. Cependun
des pirates l'enlèvent et l'offrent en pâture à un monstn
elle est délivrée par Roger, qui survient fort à proi^o
monté sur l'hippogriffe. Les amours d'Angélique et i

Médor, un jeune Sarrasin dont elle s'éprend parce qu
est blessé, et qu'elle emmène en Asie pour le faire coi

ronner roi, sont aussi l'an des passages caractéristiqui
du poème en te qu ils determment la folie luneus r

Roland Let\pe d Angélique offre un rontr^^tp soim^ii
avec ceux delà i-uerrn re Miri 1 )sp ot i i i i i

Angélique. — A, gi

mante. Angélique est la femme tendre et capricieuse,

n'obéissant au'à ses instincts, dédaignant les hommages
des plus vaillants paladins pour s'éprendre, par compas-
sion, d'un inconnu.

Angélique délivrée par Roger. Ce sujet, tiré de
l'Arioste, a été fréquemment traité par les peintres mo-
dernes, notamment par Ingres, dont la toile, exécutée à
Rome en 1S19, est aujourd'hui au musée du Louvre. Angé-
lique, dont les mains sont enchaînées au rocher, est une
délicieuse étude de femme nue. Le chevalier, revêtu de
son armure d'or et monté sur l'hippogriffe, se précipite,

la lance en arrêt, contre l'Orque, monstre farouche qui

est sur le point de dévorer la captive.

ANGÉLIQUEMENT adv. D'une manière angélique,
comme les anges.

Angelis( Pietro de), publiciste italien, né à Naples en
17S9, mort à Buenos-Avres en 1860. D'abord secrétaire du
roi Murât, il se rendit par la suite ù Buenos-A^res. Il

mit au service de Rosas un journal politique, \ Archiva
ainericano, qu'il publia en trois langues (espagnol, fran-

çais et anglais). Après la chute du dictateur, il vécut
dans la retraite. Il recueillit et publia : Colleccion de obras

y docnmentos relatiros à la historia antiquay moderna de las

provincias del Rio de la Plata (Buenos-Ayrès, 1836 et suiv.).

ANGÉLISER v. a. Assimiler à l'ange, donner la nature
de l'ange : Terlullien appelle la chair ressuscitée : une chair

ANGÉL1SÉE.

ANGÉLITE n. m. Nom donné à des hérésiarques qui attri-

buaient probablement aux anges un rôle excessif, mais on
ignore lequel. On a donné plus tard ce même nom à des

sabelliens d'Alexandrie, qui avaient leurs conciliabules

dans un Heu appelé Angelius.
— n. f. Religieuse d'un ordre italien. V. Angélique.

Angell {Samuell, archéologue et architecte anglais,

né et mort à Londres (1800-1866). Il construisit dans la

Cité de Londres le Clothworkers-Hall, somptueux édifice

dans le goût vénitien. Il fit, en compagnie de Harris, des

fouilles importantes en Grèce et en Sicile.

Angelo (Lorentino d"), peintre italien du xvi« siècle.

Elève de Pietro délia Franccsca, il orna de fresques nu

grand nombre de monastères et d'églises d'Arezzo et des

environs. — Un autre Angelo, dit U Siciliauo, sculpteur

et architecte milanais, vivait au xvi* siècle. Il exécuta

plusieurs statues pour la cathédrale do Milan, notamment
une Sainte Marie-Madeleine, de très bon style.

Angelo, drame de V. Hugo, en trois journées et en

prose (Théâtre-Français, 28 avril 1835). La scène se passe

à Padoue, en lâ49. Tisbé, une fille du peuple, une bolié-

mienne, est devenue grande comédienne et célèbre cour-

tisane. Elle a pour amant un jeune homme, Rodoifo, quelle

fait passer pour son frère. C'est qu'elle craint de porter

ombrage au tout-puissant podestat de Padoue, Angelo Ma-
lapieri, un de ses plus fervents adorateurs, auquel elle n'a

jamais rien accordé, bien qu'elle passe pour sa maîtresse.

Tisbé n'est pour Rodoifo qu'une distraction, un passe-

temps; il aime une jeune fiÛe, aperçue un jour dans une

église. Elle a disparu pour devenir l'épouse d'un homme
inconnu de Rodoifo. Tisbé s'aperçoit de la froideur de

son amant. Un espion du conseil des Dix, Homodei, vient

lui offrir de lui prouver l'infidélité de Rodoifo. Celui-ci est

introduit chez Catarina. femme d'Angelo, qui est précisé-

mont celle que Rodoifo aime. L'espiun veut ainsi se ven-

ger de Catarina, qui l'a fait chasser et le méprise. A peine
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Rodolfo ost-il chez elle que Tisbé arrive ; mais, au momeoc
où ollo va so vonf^op par un scandalo, ollo aperçoit au-

ilcssus d'un prio-Dicu un crucilix docuivro. Kilo roconnait
À co signe qu'oUo so trouve on prôsonco do lu femmo qui,

autrefois, a sauvé la vio û. sa mùro. Co souvenir ôtouffo

dans son cœur touto idoo do vongoanco. Mais l'ospion

fioursutt la sienne. Il fait tomber entre les mains d'Angolo
a preuve que sa femme en aimo un autre; cependant, il

meurt sans pouvoir livrer le nom do Rodolfo au podestat.

A défaut do doux victimes, Angolo so contentera de celle

Îjui no priit lui ôcliappor : sa femmo mourra. Mais Tisbé
oint do viMiliiir assisiiM' Angelo dans sa vengeance, et, au
liou d'un l'oiMMi iiKirio], fait boiro un narcotique à. Cata^.

rina, qui iimiln' i<m,|i-oyéo. Angolo laisse à Tisbé le soin

do faire disparaitro le corps. La courtisane lo fait trans-

Soptor chez elle. KodoU'o accourt, fou de race. Tisbâ ne so
éfond pas, sûre à présent do no pas ôtre aiméo. Rodolfo,

éperdu, la frappe au cœur. Au môme moment, Catarina so
rovoillo; elle apert^oit Rodolfo et se jette dans sos bras.

Co drame, écrit par Victor Hugo dans touto la fougue
première de son gônie, est uno do ces antithèses sociales

qui lui étaient cnéres. On peut lui reprocher quelques
exagérations et, par moment, un pou d invraisemblance

;

mais le style est coloré, vif, émouvant. Cette pièce sou-
leva autant de critique quo d'enthousiasme.
En 1R76, fut représente à. Saint-Pétersbourg un opéra en

quatre actes tiré de co drame^ et dont César Cui écrivit la

musique.

ANOÉLOGOriE! (du gr. agr/i'los, ange, et f/onos, origine)

n. f. Thôorio do l'origine et do la nature des anges.

ANGÉLOGRAPHE n. m. Auteur d'une angélographie.

ANGÉLOGRAPHIE (du gr. aggélos, ange, et graphe, des-

cription) n. f. Traité sur les anges. Syn. angélologie.

ANGÉLOLÂTRE n. m. Sectaire qui pratiquait l'aDgêlo-

lûtrie, qui so livrait à cette hérésie,

ANGÉLOLÂTRIE (du gr. aggélos, ange, ot latreia, culte)

n. f. Adoration, culte des anges : L'Eglise a mis i'ANGÉLO-

LÀTRiR au nombre des lièrèsies.

ANGÉLOLÂTRIQUC adj. Qui appartient, qui a rapport

ANGÉLOLOGIE Mu gp. aggélos, ange, et logos, discours)

n. f. Doctrine relative aux anges, et, par suite, traité sur

ce sujet. (Dans co dernier sens, syn. de angëlographiid.)

Angeloni iFrancesco), savant littérateur et anti-

quaire Italien, né à Terni, dans l'Ombrie, vers la fin du
XVI" siècle, mort en 1052. Secrétaire du cardinal Aldo-
brandini et protonotairo apostolique, il forma une riche

collection d'objets d'art, connue sous le nom de Musée
romain. II fut choisi par le marquis Vincenzo Giustiniani

pour publier un catalogue de médailles impériales lati-

nes, qui porte le litre de Histoire, métallique des empereurs
romains. — Son neveu maternel, Giojmnm Pietro Bellori,

Suhlia à Rome, en 1685, lo travail revu de son oncle. On
oit à Angeloni plusieurs épîtres, quelques comédies, des

dialogues et dos lettres.

ANGÉLONIE n. f. Genre do scrofulariacces-hémiméri-
dées, renfermant des plantes herbacées ou sutfrutescentes

de l'Amérique méridionale, dont quelques espèces sont

cultivées dans nos serres pour la beauté de leurs fleurs.

ANGÉLOPHANIE (du gr. aggélos, ange, et phainomai,
je parais] n. f. Apparition des anges.

ANGELOT i/o — diminut. de ange) n. m. Petit ange. (Dans
ce sens, on dit aussi angelet.)
— Comm. Fromage fabriqué dans le pays d'Auge en

Normandie, et que l on nommait primitivement augelot
— Ichtyol. Poisson qu'on appelle aussi angf V. ce mot
— Numism. Monnaie d'or émise par Philippe VI de

Valois en 1340, et qui doit son nom à 1 ange qui ligurç

toujt

face. D'or fin,

il varia do
poids et, p a 1

suite, de va
leur:de6gr.;tii

àSgr. 70. et de
5 de

4 d.>grain
niers 13 grains.
La frappe do
cette monnaie
cessa en 1342 ;

« roi de Frani

Angelot de Philippe VI.

Henri VI, qui avait pris le titre de
dant la guerre de Cent ans, frappa,

à Rouen, des angelots d'un type qui s'éloigne de celui de
France, ii On dit aussi angel.
— Salin. Pelle ou petit bassin dans lequel les matières

étrangères et les parties terreuses du sel se précipitent,

ANGELOTTE n. f- Linguist. V. ANGELETTE.

Angelucci (Théodore), médecin et littérateur italien,

né à Bolforte, près de Tolentino, vers 1540, mort à Mon-
lagnana en 1600.11 acquit un grand renom comme méde-
cin et so rendit célèbre par sa querelle avec Patrizi, au
sujet d'Aristote. On lui doit: i^ententia quod metaphysica
sit endem qux phgsica (Venise, 1584), un do ses écrits
dirigés contre Patrizi; Exercitationum cum Patricia
liber (1585), etc.

Angelucci (Lïborio), médecin ot homme politique
italien, né à Kome en 1746, mort à Milan en 1811. Lorsque
la Révolution française eut son contre-coup en Italie, il

devint le chef de la démocratie à Rome. Arrêté en 1793.
puis en 1796, il recouvra la liberté sur les instances de
Bonaparte. Après la chute du pouvoir pontilical. il fut un
dos cinq consuls nommés pour administrer la République.
Il quitta Rome lorsque les Français évacuèrent cette
place on 1799, et se relira à Paris. Par la suite, Angelucci
entra au service du vice-roi d'Italie.

ANGÉLUS (luss) n. m. Prière en l'honneur du mystère
do l'Incarnation, ainsi nommée du mot par lequel elle com-
mence : Angélus Domini, etc. ; Réciter Tangélus. ii Son
do la cloche qui se fait entendre le matin, à midi et le

soir, pour indiquer aux lîdèles le moment où ils doivent
réciter cette prière: Se lever à /'angélus.
— Encycl. L*'fln^^/i(.ç se compose de trois versets, sui-

vis chacun d'un Ai-e Maria; une oraison termine l'ensem-
ble. L'origine de cette prière est un peu obscure. On com-
mença par réciter l'Ave Maria à la chute du jour. Quelques

1.

érudits rapportent cet usage à Urbain II (xi' siècle). Plus
tard, au xiv» siècle, Joan XXII accorda dos indulgences à
ceux qui disaient lo soir trois Air Maria. Mais colto cou-
tume n'était encore quo pou pratiquée, quand, au xv* siè-
cle, Calixto III, effrayé du succès des armes do Mahomet II,

la recommanda spocialomont. Peu après, en France,
Louis XI consacra la douzième heure du jour à la sainte
Vierge. On devait s'agenouiller au son do midi.ot réciter
un Ave Maria, comme on lo faisait déjà à l'approcho do
la nuit. C'est lo même roi, croit-on, qui introduisit à Pa-
ris l'usage de sonner trois fois par jour, pour avertir les

lidôlos do réciter l'angélus. On voit parle concile do Colo-
gne, en lS43,que, dans ce pays, on avait dès lors l'habi-
tude de faire entendre les cloches soir ot matin, en mé-
moire de la sainte Viorgo. L'angélus était sonné aussi à
Soissons, on 1375. On appelait pardon la sonnerie do l'an-

gélus, A cause dos indulgences attachées k cette prière. Le
pardon, tinté par la crosse clocho do Notre-Dame do Paris
à sept heures du soir, était vulgairement appelé lo couvre-
feu des chanoines. Depuis Benoît XIV (xviii* siècle), au lieu
de l'angélus, on récite, pendant lo temps pascal, l'antienne
liegina cœli, on mémoire de la Résurrection.

Angélus {l ) Un certain nombre de paysagistes so
sont plu i dtnommer ainsi des Vue? de la campagne à
l heuie du trtpu&t ul mais 1 ; I i 1 I r 1 i il! aux

L'Angélus, d'après Millet

désignés sous ce titre est celui de J.-F. Millet, vendu
par son auteur 800 francs en 1860, et adjugé au prix de
600.000 francs en 1889. Il représente un paysan et une
paysanne debout, recueillis, la tète légèrement inclinée

;

autour d'eux la campagne, à demi baignée par l'ombre du
soir. Au dernier plan, le clocher d'une modeste éelise de
village.

Angelus Silesius. Biogr. V. ScHEFFLER (Jean).

Angely iL'), fou en titre du roi Louis XIII. De famille
noble, la pauvreté lavait réduit à se faire valet d'écurie
du prince de Condé. qui le présenta à Louis XIII. L'esprit
de ce personnage, qui fut peut-être lo dernier des fous
patentés par les rois, était plutôt triste, mais surtout porté
à la satire. Aussi L'Angely flt-il une fortune considérable,
car les grands seigneurs payaient fort cher pour qu'il les
épargnât dans ses saillies. Boileau le mentionne dans sa
r* et dans sa viii" satire; mais son souvenir vit surtout
par le rôle que V.Hugo lui fait jouer dans J/anon Delorme.

ANGÉLYLE n. m. Radical hypothétique de l'acide angé-

pierres pre-

Angen

ANGEMME {du lat. ingemmare, orner
cieusos) n. f. En T. de blas.. Fleur ima-
ginaire, percée au centre et formée de
quatre, six ou huit pétales, semblables à
ceux de la quintefeuille, mais arrondis.
L'angemme n'est ni tigée ni feuillée. n On
du aussi ANGENNE, et ANGÊNE.

Angennes, famille noble remontant
Il

I n rire son nom delà terre
^ iiN le Perche. Elle a fourni nombre do

-
1
ih - '' M

;
- -u' la couronne, de dignitaires civils, mili-

taires et pirlêsiastiques. Ses membres les plus connus fu-
rent : Jacques d'Angennes, seigneur de Rambouillet,
capitaine des gardes du corps de Fran-
(;ois I" et de ses successeurs, lieutenant
général, gouverneur de Metz, etc., mort en
1562; — Charles, cardinal de Rambouillet,
évèque du Mans, ambassadeur à Rome,
mort en 1587 : — Nicolas d*Angennes, am-
bassadeur de Charles IX en Angleterre,
mort vers 1611 ; — Claude d'Angennes,
né en 1534, mort en 1601. (Evèque du Mans,
ambassadeur, pair de France ; il annonça à
la cour do Rome le meurtre des Guises) ;

—
Louis d*Angennes, marquis de Mainte-
non, ambassadeur en Espagne. (Son petit-
tils. OhARLEs-François, gouverneur de Ma-
rie-Galante de 1679 à 1686, vendit le mar-
quisat de Maintenon à Françoise d'.Vuhigné);
— Fran(,ois d'Angennes , seigneur de
Rambouillet, favori de Catherine \le Médi-
cis, ambassadeur en Suisse et serviteur
tidèle de Henri IV ; — Philippe d*Angen-
nes, gouverneur du Maine, lue au service
de Henri IV pondant le siège de Laval
(1390V (Son lils, Charlks d*Angennes,
marquis de Rambouillet, épousa en ï60o
Caiherinp dn Vivonne.et de cette union naquit la célèbre
Jlmf d'Angennes.) V. Montausier.

Angermair iChristophe\ sculpteur sur ivoire, né à
AVeiUieim iUaviore), mort à Munich en 1632. autour du
médailler magnifique qu'il construisit sur l'ordre de Maxi-
milien et qui, achevé en 1624, est conservé au Cabinet des

ANGÉLOGOME — ANGERS

AngERMUNDE. villo de Prusse, ch.-l. du cercle da
mémo nom, régence do Potsdam ; 6.700 hab. Fabrication
do toihs, lainages, honnctorio. — Le cercle a fl4."00 hab.

Angerona, décsKO dont la nataro et les attributions
étaient un mystère pour les Romains eux-mêmes. On a
conjecturé quo c'était uno divinité des champs oui. comme
Ops et Dea Ùia, symbolisait la fertilité. On célébrait en
son honneur los ange-
rona les.

ANOÉRONAIXBn. f.

pi. V. Angerona.

ANGÉRONE (do An-
gerona, n. mytn.) n. f.

Genre do lépidoptères,
sous-ordre tics géomé-
trinés, famille des dcn-
drométridés , renfer-
mant des phalènes
européennes, dont l'es-

pèce la plus commune, Vangerona prunaria, vit sur les pni-
niffs.

ANC

ADgé

:hs, ch.-l. du Mainc-ct-Loire, anc. cap. de TAn-
ilom. do Paris par le chemin do fer de l'Ouest;

I Maine, un pou enavalduconfl.de la Mayenne et

L i
I
. Evêche. cour d'appel; Ecole des Artset Mé-

tiers; bibliothèque; 83.000 hab. (Angevins.) On a long-
temps appelé Angers la ville noire, à cause des ardoises

dont la plupart de ses maisons étaient couvertes; elle ne
mérite plus ce nom. Centre do neuf voies ferrées. Com-
merce de vins blancs, dits vins d'Anjou^ de guignolet
réputé, do grains, do légumes secs; lames, cuirs, huiles;
chevaux, bestiaux ; fers, oois, charbons ; mouchoirs dits de
Cholet, rouenneries, blancs. On exploite dans les environs
des carrières d'ardoise qui occupent une grande quantité
d'ouvriers à\is pcrreyeurs.
Angers possède plusieurs monuments dignes de fixer

l'attention : la cathédrale Saint-Maurice, construite du xi«

au xiii" siècle ; l'église Saint-Serge
;

l'église de la Trinité, commencée en

1062, qui présente l'emploi simul-
tané du plein cintre et de l'ogive

(style romano-byzantin de transi-

tion); le château, commencé sous
Philippe-Auguste et achevé sous
Louis IX ; l'hôtel-Dieu, fondé en 1 1 55

par Henri II d'Angleterre. Plus in-

téressant quo le muséo proprement
dit est le musée David d'Angers, qui

contient l'œuvre complet du maître
sculpteur angevin.
A citer encore, parmi les monu- Aru.-^^ <ia:.- r..

ments curieux, un certain nombre
de maisons situées dans les vieilles rues et ayant con-
servé leur aspect des xv, xvi* et xvu* siècles, en parii-

culier la maison Adam, le logis Barrault, l'hôtel d'Anjou
ou Pincé, la maison de la Voûte, etc.
— L'arr. d'Angers a cant., 89 comm. et 172.937 hab.

— Le cant. N.-E. a 8 comm. et 42.026 hab. ; le cant. N.-O.,
1 1 comm. et 25.326 hab.: le cant. S.-E., 4comm. et 31.392 hab.
— Histoire. A l'époque gauloise, Angers était la ca-

pitale des Andes, nommés plus tard Andecavi ou An-
degavi. Les Romains la désignèrent sous le nom de
Juliomagus, et l'embellirent. Childéric I" s'en empara,
en 475. Sous Charles le Chauve, elle acquit une grande
importa.nce, que compromirent les Normands jusqu'au
temps de Charles le Simple. Elle appartint ensuite au
comte d'Anjou, Foulques I", et à ses successeurs, puis
aux Plantagenets, sous lesquels elle devint comme une
seconde capitale de l'Angleterre. Philippe-Auguste la
conïisqua sur Jean sans Terre, et la réunit à la couronne
de France. Louis IX la donna, avec l'Anjou et le Maine,
à son frère Charles I", comte de Provence. Après avoir
appartenu à Charles III et à Louis \", l'Ajajou fut enlevé
à René par Louis XI en 1474; alors linit la vie féodale
d'Angers et commence son existence communale. Trou-
blée par les guerres de religion au xvi« siècle, par la

Fronde angevine en 1652, entre temps, Angers accueillit
favorablement Henri IV (1598) et fut, en 1620, la résidence
de Marie de Médicis. En 1789, cette ville devint le chef-
lieu du département de Maine-et-Loire; elle s'efforça

édail Munich.

Angerman, puissant fi. côtier de la Suède, se jetant
dans le L'oife de Botnie, après un cours de 340 kil., coupé
de cataractes et de nombreuses chutes.

AngerMANIE ou AngeRMANLAND. pays très pitto-
resque de la Suède, portant le titre de « comté », compris

Ch&teaii d'Aog<

d'arrêter, en 1790. les progrès de l'insurrection vendéenne,
et fut attaquée, en 1793. par les Vendéens, qui y subirent
un crave échec. Kn 1796. Stofflet. fait prisonnier par
Hocne. y fut fusillé au Champ-de-Mars. En 1815,1e géné-
ral Lam'arque enleva Angers au duc de Bourbon; après
Waterloo, elle fut occupée par 5.000 Prussiens, qui lui

imposèrent dénormes sacririces. Depuis lors, Angers ne
fut le théâtre d'aucun événement important, sauf en 1855,

lors des troubles occasionnés par les ardoisiers afiîliés à.

la Sociétéditerfe la Marianne.— Ledépartement deMaine-
et-Loire n'a pas été envahi par l'armée allemande, dans la

guerre 1870-1871.

II s'est tenu à Angers neuf conciles et les célèbres
conférences connues s6as le nom de Conférences d'Angers.
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Angers est la patrie du bon roi René, du vo\-ageur Bernier,

del^Iënaiîe, de J.-F. Bodin, du médecin Béclard. du sta-

tuaire David, des chimistes Proust et Chevreul, du mi-

nistre de Fallous, etc.

— BiBLioGE. : Badin, Recherches historiques sur Angers

et le bas Anjou {Angers, 1821-1822).

AnGERVILLE, comm. de Seine-et-Oise, arrond. et à

20 kilom. d'Etampes; 1.587 hab. Filature de laine, faïen-

cerie, commerce de grains.

AnGERVILLE-LA-MARTEL, comm. de la Seine-Infe-

rieurc, arrond, et à 29 kilom. d'Yvetot; 1.012 hab.

Angevin. INE, celui, celle qui habite Angers ou l'anc.

prov. d'Anjou. — Les Angevins.
— Adiectiv. Qui appartient à la ville d'Angers, à la pro-

vince d Anjou ou à leurs habitants : Noblesse angevine.
— Hist. Formules angevines. Recueil de formules

franques du pays d'Anjou.
— Mouton angevin.W mouton. wChevalongei'in.y. cbb%'al.
— n. m. Se dit du patois parlé dans l'Anjou. Il Monnaie de

peu de valeur, frappée autrefois à Angers. (Dans ce sens,

on disait aussi ange\ine, n. f.)

AnghIARI, petite ville de Toscane, près d'Arezzo ;

7.000 hab. En 1425, défaite des Florentins par le grénéral

milanais Gui Torello ; en 1440, victoire des Florentins sur

le général milanais Piccinino. — Ville de la Vénétie, près

deXegnago {2.000 hab.), où les Fraoçais battirent les Au-
trichiens, le 14 janvier 1796.

AngHIERA (Pietro Martyr d') 'en lat. Anglerius], histo-

rien italien, né à Arona sur le lac Majeur en 1457, mort
à Grenade en 1526. Parti en 1487 pour l'Espagne, il entra

au service de Ferdinand et d'Isabelle, fut investi par eux
d'importantes fonctions. Sous Charles-Quint, sa faveur

s'accrut et il reçut une riche abbaye, oii il mourut.
Grâce à ses fonctions de membre dû conseil des Indes

et à ses relations, il a pu fournir dans sa correspon-
dance de précieux renseignements sur les premières
découvertes, dont il a raconté l'histoire dans plusieurs

ouvrages : De rébus oceanicis et orbe noro Décades octo

(Paris 1536) ; De insidis nuper inventis et incolarum moribits

(Bâle. 1521); De legatione Babylonica lihri très, ouvrage
dans lequel il raconte sa mission en Egypte.
— BiBLiOGR. : Mariéjol, Pierre-Martyr d'Anghiera (Pa-

ris, 1887).

ANGIANTHE (du gr. aggeion, petit vase, etanthos,Ûe\n)

n. m. Genre de composées-inuloïdées, comprenant des

herbes tomenteuses ou glabres, qui croissent en Australie.

ANGIANTHÉES n. f. pi. Tribu de la famille des compo-
sées-inuloïdées, dont le type est Vangianthe.— L'ne an-
GlANTHÉE.

ANGICO n. m. Nom de l'acacia angico, arbre de la famille

des légumineuses-mimosées, dont le bois et l'écorce font

partie des bois, écorce de jeunesse et de virginité des Brési-

liens. Y. BARBATIMAO.

ANGIDION (du gr. aggeidion, petit vase) n. m. Section

du genre cymbidium, de la famille des orchidées, compre-
nant des pfantes acaules tubéreuses, à feuilles plissées.

ANGIDIOSPONGUS [guss — du gr. aggeidion, petit vais-

seau, et spoggos, champignon) n. m. Tumeur érectile ca-
pillaire, ayant la forme d'un champignon. (V. télangiec-
TASiE.) Syn. de angiomtcês, et de angiospongus.

ANGIECTASIE (du gr. aggeion, vaisseau, et ektasis, di-

latation) n. m. Nom générique donné aux dilatations des
vaisseaux ou du cœur.

ANGIECTASIQUE adj. Qui a rapport à l'angiectasie.

ANGIECTOPIE (du gr. agi/eion, vaisseau, et ektopos, dé-

placé) n. f. Déplacement d'un vaisseau qui ne se trouve

pas à sa place normale.

ANGIELCOSE (ji-el — du gr. aggeion, vaisseau, et

elkosis, ulcère, plaie) n. f. Ulcération d'un vaisseau.

ANGIEMPHRAXIE {ji-an — du gr. aggeion, vaisseau,

et emphraxis, obstruction) n. f. Engorgement des vais-

seaux sanguins.

ANGIITE (du gr. aggeion, vaisseau} n. f. Inflammation
des vaisseaux, en géuéral. Syn. angeite, et angite.

ANGIK ijik') ou ANGIKA n. m. Bois de Vailanfiis glan-
dulosa, sorte de térébinthe, employé en ébénisterie et sus-

ceptible d'un beau poli. Le fond est rouge et veiné de rouge
plus foncé.

AngiLBERT (saint), ministre de Charlemagne, dont il

épousa secrètement, dit-on, la fille Berthe, qui lui donna
deux Iils : l'un de ceux-ci fut l'annaliste Nithard. Plus tard

moine, il devmt abbé de Saint-Riquier ou Centule. Il avait

quelque talent pour la poésie, et l'empereur le nommait
son Homère. Mort en 814.
— Bibliogb. : Vita S. Angilberti (Mabillon, Actasanc-

toruni Ord. sancti Benedicti, IV, 123).

ANGIMAGURIEN (ri-in) n. m. Membre d'une secte d'as-

cétcs hindousqui méditent jour et nuit, en se tenant dans la

position la plus fatigante. Ils ne vivent que d'insectes,

assaisonnés avec le suc de plantes amères ou fétides.

ANGINE (du lat. angere, sufl'oquer) n. f. Inflammation
des membranes muqueuses comprises entre l'arrière-bou-

che, le cardia et l'origine des bronches, accompagnée de
troubles de la déglutition.
— Encycl. Pathol. Le mot angine tend à être pris dans

un sens plus restreint et sert à désigner l'inflammation de
l'isthme du gosier et du pharynx.
Les angines sont dues souvent à des causes externes :

refroidissements, respiration de gaz irritants; ou de
causes internes : fièvres éruptives. rhumatismes, syphi-

lis, etc. Elles peuvent être superficielles avec les varié-
tés : angine catarrhale, angine pultacée, du muguet, des
fièvres ; ou profondes : angines herpétique, variolique,

couenneuse, phlegmoneuse. Elles sont érythémat^uses ou
à fausses membranes, et peuvent encore être classées en
aiquês, spécifiques, chroniques.
Les angines sont encore sous la dépendance d'agents

pathogènes très divers : streptocoques, staphylocoques,
pneumocoques, bacille de la diphtérie, isolés oii associés.

Uangine catarrhale aiguë ou érythémateuse est l'inflam-

mation de la muqueuse de l'arrière-bouche et du pharynx.
Elle peut provenir d'un refroidissement, d'un embarras
gastrioue, d'une maladie Générale ou d'une irritation di-

recte de la gorge. Sa prédominance à l'isthme du gosier
donne Vangine gutturale; aux amygdales, Vangine ton-

salaire ou amygdalite; au pharynx, la pharyngite. Elle

s'annonce par des frissons, de la fièvre, de la courba-
ture, de la céphalalgie, de l'inappétence. La douleur rend la

déglutition difficile, sinon impossible ; la voix est nasonnée,
l'haleine fétide. La muqueuse de la gorge, d'abord rouge,

luisante, desséchée par places, se recouvre au bout de
deux ou trois jours ; des mucosités apparaissent, ainsi que
des concrétions caséeuses et des enduits pultacés. Leur
adhérence faibJe les distingue des fausses membranes de la

diphtérie. Les lavages de la gorge à l'eau boriquée chaude,
des gargarismes émollients à la racine de guimauve et au
pavot, sont utiles au début; on leur fait succéder des gar-

garismes astringents à l'alun, au chlorate de potasse, au
citron, à l'acide salicylique. Dans les cas associés à un
embarras gastrique, on administre un vomitif ou un purga-
tif, parfois les deux réunis. La marche peut être toute diffé-

rente : l'angine simple, au lieu d'évoluer vers la guérison,

se propage au tissu cellulaire périamygdalien et donne une
angine phlegmoneuse (v. amygdalite), ou un phlegmon
soit péripkaryngien (v. ce mot), soit rétroœsophagien.

Le nom de angine couenneuse est quelquefois réservé
à l'angine diphtérique seule ; mais on entend plutôt par
cette dénomination toutes les angines avec fausses mem-
branes. On trouve donc parmi les angines à fausses mem-
branes : 1" les angines diphtériques (v. diphtérie) ;

2° les

ajigines jnembraneuses pseudo-diphtériques. Dans ce dernier
groupe, nous trouvons les angines catarrhales aiguës,àont
les microbes sont tantôt un petit coccus appelé coccus
Brizou , tantôt le streptocoque, le staphylocoque ou le

pneumocoque. Les pseudo-membranes sont molles, peu
adhérentes, apparaissant sous la forme de disques isolés

qui occupent les follicules de l'amygdale.
Il n'y a pas de gonflement maxillaire. Nous avons ensuite

lesanginesjju/ïacees, qui accompagnent le cours ou la pé-
riode cachectique des maladies fébriles graves, les angines
du muguet : ulcéro-membraneuses, herpétiques, gangreneu-
ses. Le diagnostic se fait surtout au moyen de l'examen
bactériologique.

Le traitement le plus efficace pour ces dernières con-
siste dans l'usage de gargarismes au permanganate de
potasse, à l'hypochlorite de soude, à l'acide salicvlique. au
perchlorure de fer. Il faut soutenir les forces du malade
au moyen de toniques.
L'angine chronique a pour type Vangine glanduleuse

[mal de gorge des orateurs, des ecclésiastiques, des buveurs).

Elle est fréquente chez les arthritiques et les herpétiques.
Le meilleur traitement est, avec le repos, l'usage des eaux
sulfureuses en gargarismes, des insufflations astringentes
et le traitement général de l'herpétisme.
— Angines scrofuleuses et syphilitiques. V. scrofdleux,

et SYPHILITIQUE.
— Angine de Ludwig. C'est l'inflammation du tissu cellu-

laire du plancher de la bouche. Elle soulève la langue et

s'étend vers le larynx et la trachée.
— Angine de poitrine. ISangine de poitrine est une

maladie caractérisée par une douleur constrictive siégeant
à la région précordiaie et s'étendant souvent jusque dans
l'épaule et dans le bras. L'angine de poitrine a été dési-

gnée sous des noms différents : cardialgie, asthme doulou-
reux, sternatgie. L'angine de poitrine coïncide souvent avec
une lésion organique du cœur, de l'aorte, ou avec lathé-
rome des artères du cœur. C'est une névralgie du plexus
cardiaque. Le pronostic de l'angine de poitrine est toujours
grave.

Il est préférable de remplacer les injections de mor-
phine par l'usage du nitrite d'amyle, de la pyridine, de
î'éther, de la liqueur d'Hoffmann. Dans l'intervalle des
accès, il faut traiter la lésion concomitante. L'angine de
poitrine peut être due à l'hystérie, à l'épilepsie, au brigh-
tîsme, à l'abus du tabac, du thé, du café.

ANGINEUX'eiO^EUSEadj.Qui est accompagné d'angine
;

qui a ra^iport â cette maladie ; Affections anginelses.

ANGIOCARDITE (du gr. aggeion, vaisseau, et kardîa.

cœur) n. f. Nom donné par Bouillaud à la fièvre inflam-

matoire, ou synoque, que ce médecin fait consister essen-
tiellement en une inflammation du cœur et des gros vais-

seaux. V. SYNOQUE.

ANGIOCARPE Mu gr. rt^'^eion, petit vase, et Ararpos, fruit)

adj. Se dit d'un lichen dont le périthèce, à la maturité,
ne s'ouvre que par un pore terminal, gardant la forme
d'une bouteille immergée, comme cela a lieu chez les

xylaires et, en général, chez les pyrénomycètes à péri-

t'hèce composé. Syn. de angiocarpien.
— n..m. Le fruit des plantes angiocarpiennes.
— n. m. pi. Ordre de la famille deslichens, caractérisé par

des apothécies closes : Des angiocabpes. Un angiocarpe.

ANGIOCARPIEN, ENNE {pi-in, en') ou ANGIOCARPE [du

gr. aggeion, vaisseau, et karpos, fruitj adj. Se dit d'un vé-
gétal qui porte des fruits couverts.

ANGIODIASTASE (sïa— du gr. aggeion, vaisseau, etdia
5/asi5,dilatation)nf. Dilatation des vaisseaux sanguins, etc.

ANGIOGASTRE [gass — du gr. aggeion, vaisseau, et

gastèr, ventre) n. m. et adj. Se dit des champignons dont
les organes reproducteurs sont contenus dans des concep-
tacles spéciaux, renfermés eux-mêmes dans une enveloppe
commune, ainsi qu'on l'observe chez les nidulaires:

ANGIOGÉNIE {du gr. aggeion, vaisseau, et génos, nais-

sance) n. f. Formation ou développement des vaisseaux.

ANGIOGÉMQUE adj. Qui a rapport à l'angiogénie.

ANGIOGRAPHE on ANGÉIOGRAPHE n. m. Celui qui

s'occupe d'auj-'iographie, qui s'adonne à cette branche de
la science.

ANGIOGRAPHIE OU ANGÉIOGRAPHIE (du gr. aggeion,

vaisseau, et graphe, description) n. f. Description des
vaisseaux du corps de l'homme ou des animaux.

ANGIOGRAPHIQUE OU ANGÉIOGRAPHIQUE adj. Qui
se rai'porte a l angiographie : Etudes angiographiques.

ANGIOHÉMIE du gr. aggeion, vaisseau, et aima, sang)

n. f. Congestion sanguine des vaisseaux.

ANGIOHYDROGRAPHE n. m. Celui qui s'occupe particu-

lièrement d'angiohydrographie.

ANGIOHYDROGRAPHIE (du gr. aggeion. vaisseau; udôr,

eau, et graphp, description) n. f. Description des vais-

seaux lymphatiques.

ANGIOHYDROGRAPHIQUE adj. Qui concerne l'angiohy-

drographie ; qui s'y rapporte.

ANGIOHYDROLOGIE ;du gr. aggeion, vaisseau ; urfdr,

«au, et logoSt discours) n. f. Traité sur les vaisseaux
lymphatiques.

ANGIOHYDROLOGIQUE adj. Qui concerne Tangiohy-
drologio; ijui s'y rap]iorte.

ANOIOHYDROTOMIE (du gr. aggeion, vaisseau; udôr,

eau, et tomr, actiun de couper) n. f. Dissection des vais-
seaux lymphatiques

ANGIOHYDROTOMIQUE adj. Qui se rapporte à l'angio-

hydrotomie; qui concerne cette science.

ANGIOLEUCITE (du gr. aggeion, vaisseau, et leukos,

blanc) n. f. Inflammation des vaisseaux lymphatiques.
Syn. de lymphangite. V, ce mot.

ANGIOLEUCOLOGŒ (du gr. aggeion, vaisseau; leukos,

blanc, et logos, traité) n. f. Etude ou traité des vaisseaux
lymphatiques.

ANGIOLITHIQUE (du gr. aggeion, vaisseau, et lithos,

pierre) adj. Qui se rapporte aux concrétions calcaires ou
pierreuses qui se forment dans les vaisseaux sanguins.

ANGIOLOGIE ou ANGÉIOLOGIE (du gr. aggeion, vais-
seau, et logos, discours) n. f. Partie de l'anatomie qui
traite des organes de la circulation, n Se prend aussi pour
le sujet sur lequel on étudie les rapports et la direction

des vaisseaux : C'est par le moyen de l'injection que les

anatomistes préparent une angiologie.
— Livre qui traite de Vangiologie : Une bonne angiologie.
— Encycl. h'angiologie comprend l'étude du cœur, des

artères, des veines, des vaisseaux lymphatiques. On donne
le nom de artérioloçie à la description des artères; celui

de phlébologie à celle des veines; celui de anyioleucologit
à celle des vaisseaux lymphatiques.

ANGIOLOGIQUE ou ANGÉIOLOGIQUE adj. Qui a rap-
port a langiologie ; Etudes angiologiques.

ANGIOLOGUE OU ANGÉIOLOGUE n. m. Celui qui étudie
particulièrement l'angiologie, qui s'adonne à cette bran-
che de la science.

ANGIOLYMPHITE (du gr. aggeion, vaisseau, et du lat.

lympha, eau, lymphe) n. f. Syn. de angiolliucite.

ANGIOME ou ANGIONOME (du gr. aggeion, vaisseau,
et nomé, tumeur) n. m. Tumeur formée par la dilatation

des vaisseaux capillaires, artériels ou veineux.
— Encycl. Pathol. "L'angiome date presque toujours de

la naissance. Il est d'abord constitué par une simple tache
rouge qui augmente peu à peu, ou qui reste stationnaire.

S'il est constitué par la dilatation de vaisseaux capil-

laires artériels, il peut avoir des battements isochrones
aux pulsations du pouls. Sa forme arrondie le fait res-

sembler à une cerise, à une groseille, à une fraise ou à
une framboise; il est vulgairement attribué à une eïivie

qu'aurait eue la mère pendant la grossesse et qui n'au-

rait pas été satisfaite.

S'il est constitué par dilatation de vaisseaux capillaires

veineux, il ne présente pas de battements artériels; sa
couleur est brunâtre, presque noire. L'angiome s'affaisse

complètement par la pression et se gonfle, au contraire,

par la compression des veines du côté du cœur.
Le traitement comprend soit la méthode destructive,

soit la méthode perturbatrice, soit la méthode atrophiante.

La première se pratique par l'extirpation de la tumeur,
la cautérisation au fer rouge ou avec les caustiques. Le
second mode comprend la compression digitale, les injec-

tions coagulantes de perchlorure de fer, de teinture d'iode,

d'acide nitrique, l'acupuncture, l'inoculation vaccinale.

La méthode atrophiante réunit la compression directe,

la réfrigération, les topiques astringents, la ligature du
tronc artériel principal, les incisions périphériques.
— Syn. Angiome ou angionome, tumeur érectile, envie,

nœvus maternus, etc.

ANGIOMYCËS {cèss) n. m. Chirur. V. angidiospongi s.

ANGIONOSE (du gr. aggeion, vaisseau, et nosos, mala-
die: n. f. Maladie qui a son siège dans le système vascu-
laire sanguin. Syn. angioje.

ANGIOPATHIE (du gr. aggeion, vaisseau, et pathos, dou-

leur) n. f. Maladie des vaisseaux.

ANGIOPATHïQUE adj. Qui a rapport à l'angiopathie.

ANGIOPLANIE (du gr. aggemn, vaisseau, et plané, er-

reur; n. f. Distribution anormale des vaisseaux.

ANGIOPLANIQUE adj. Qui a rapport à l'angioplanie.

ANGIOPLÉROSE (du gr. aggeion, vaisseau, et plèrôf^--^.

réplétionj n. f. Réplétion des vaisseaux, congestion san-

ANGIOPLOCE 'du gr. aggeion, vaisseau, et plokè, plis>-:-

menti n. f. Nodosités morbides des vaisseaux.

ANGIOPTÈRE OU ANGIOPTÉRIS (ms — du gr. aggeion.

II

«V::»

vaisseau, etptéron, aile) n. f. Genre de fougères arbores

centes, dont le port rappelle celui des palmiers.
— Encycl. Les angiopcéres habitent l'Asie tropicale et le

îles do l'océan Indien. Leurs frondes gigantesques partei

du milieu d'écaillés énormes, et leurs sporanges sont ir-

volumineux. Plusieurs espèces sont cultivées dans !

serres du Muséum, à Paris.

ANGIOPYRIE (du CT. nqqeion, vaisseau, et pur, puii

feu n. m. Nom donne à la lièvre inflammatoire.

ANGIOPYRICDE adj. Qui a rapport à l'angiopyrie.

ANGIORRHAGIE ou ANGIORRAGIE (du gr. ns^eion, vai

!

seau, et rhein, couler^ n. m. Hémorragie active qui se la

par les capillaires. Flux de sang par excès de force.



307

ANOIORRHÉE ( m^ms étymol. qn'& l'article pr<céd.)
11. r. SiimifiuiMit liu plasma sanguin, qui se fait au niveau
lii's lainllaircs. Fins lin sang par dùl'aut du l'orco.

ANGIORRHËIQUE ou ANOIORRHAOIQUE (ou ANOIOR-
RAOIQUE) adj . Qui concorno l'angiorHiiio ou l'ungiorrhajju'.

ANGIOSCOPE {s/co — du gr. atjneion, vaisseau, et slcopi'in,

cxaiiiiiiri') II. m. Instrumont à l'aido duquel on peut oxa-
niiiior il(? priS les vaisseaux capillaires.

ANGI03C0PIE (sko) n. f. Etude dos vaisseaux capil-
laires, au moyeu do l'angioscope.

ANOIOSCOPIQUE (s/ro) adj . Qui a rapport ù 1 angioscopie,

ANGIOSE n. f. Pathûl. V. ANGIONOSE.

ANGIOSPERME {spér — du gr. afweiun, petit vase, ré-
coptaclo, et fiterma, semence) adi. Sfôm donne aux plantes
dont les graines sont revêtues d un péricarpe distinct. Ce
sont les plantes à. ovaire clos. L'opposé est gymnospemte.

ANGIOSPERMlE(s/)ér— rad. aHjiosnenne) n. f.Deuxièmc
ordre de la quatorzième classe dans le systùme do Linné :

plantes à étamines didynames et à Iruits capsulaires
(uersonnées do Tournefort et scrofulariées do Jussioui.
Ce nom do anqioapermic, qui signilio graines revf^tues d'un
péricarpe distinct, était apposé par Linné & celui do gym-
ttospcnnie (graine nue).

ANGIOSPONGUS (spim-guss) n. m. CIlirur. V. ANGimos-
PON(;iis.

ANGIOSPORE f/m — du gr. aggeion, petit vase, et
spura, s.-i l'i a'(|. Se dit dos champignons dont les
spores stHit t'ii\,'l.qiin'os dans un péridium.

ANGIOSTÉNOSE {sii' — du gr. aggeion, vaisseau, et

sténosis, rélrécissenient) n. f. Resserrement des vaisseaux.

ANGIOSTÉOSE [slé — du gr. aggeion, vaisseau, cl
osti}on, os) n. f. Incrustation calcaire des vaisseaux.

ANGIOSTOME .Ml ANGIOSTOMA slo — du gr. agclià, je
serre, et \f<>iiiit, l.oin lu' u. ni. ii,iii-.> devers nélriatodes,
lamiUe des aiiyuilliilhl,-s rrii fi-rinaiiî .le très petits vers à
tête trouqutM*. (jiii se développent s.tit dans la terre hu-
mide, soit dans le corps d'animaux terrestres, comme les
lombrics et les limaces. L'espèce la plus commune est
Vangiostonui limaci.-!.

ANGIOSTROPHE iairo — du gr. aggeion, vaisseau, et
slrnp/i<\ ji. II..I. .t.. h.iiiro) n. m. 'Torsion des artères pour
arrêter l.'s li.iii..ria-u.s.

ANGIOTÉNIQUE .lu gr. aggeion, vaisseau, et teinein,

tendre) adj. Nom donné par Pinel à la fièvre continue.

ANGIOTOMIE (du gr. aggeion, vaisseau, et lomé, action
de couper) n. f. Àuatomie du système vasculaire, dissec-
tion des vaisseaux chez l'homme ou chez les animaux.

ANGIOTOMIQUE adj. Qui concerne l'angiotomie.

0101
Appareil génital de la femme.

ANGIROLLE n. f. Palan frappé sur une pantoire capeloo
à un niât de tréou pour en porter la vergue.

ANGITE n. f. Pathol. V. angiite.

Angiulli (André), philosophe et savant italien, né
à Castellana (prov. de Bari) en 1837. Professeur, il s'est
attaché à répandre, en les moditiant. les doctrines de la
philosophie positive, dont il est en Italie le représentant
le plus distingué. Il demande que l'on apporte dans l'étude
des problèmes métaphysiques les méthodes des recher-
ches scientiliques. Il attache une importance capitale à
l'éducation. Il demande que l'Etat constitue scientiliquo-
ment la pédagogie, et que les mêmes principes soient
appliqués à l'éducation de l'homme et de la femme. Ses
ouvrages principaux sont : la Philosophie et la Recherche
positive (Naples, 1868): Questions de philosophie contempo-
raine lAiTi) ; la Pédagogie, l'Etat et la Famille {lil6). En
1880, il fonda une revue philosophique et littéraire, la Bas-
segna critica.

Angiviller (Charles-Cl. de La Billarderie, comte d'),
directeur général des bâtiments et jardins de Louis XVI,
membre des Académies des sciences, de peinture et de
sculpture, mort en 1810. Il doit être compté au nombre
des protecteurs les plus éclairés des artistes, des savants
et des gens de lettres. En ngi, ses biens furent con-
fisqués

; il éniigra, passa quelque temps en Russie, et
mourut en .\llemagne.

Angkor, site archéologique do l'anc. Cambodge sia-
mois, que la convention anglo-française de 1896 reconnaît
comme placé sous l'influence française, à 18 kilom. N. du
Grand-Lac ou Tonlé-Sap. Les ruines d'Angkor se répar-
tissent en deux groupes principaux de monuments :.4n(7/l-or-

Va/ (Ankor la Pagode let .Va*Aoi--7'/idm (Angkor la-Grande).
Les monuments d'Angkor, visités par les missionnaires

portugais au xvi- siècle, révélés en 1858, visités par la
mission Doudart de Lagrée, par L. Delaporte, par Ay-
n.onier (qui y releva des inscriptions en sanscrit ou en
khurde), ont été figurés (^Paris, 1890) par Fournereau et
Porclier. dans leur travail sur les ruines d'Angkor.

Anglade, comm. de la Gironde, arr. et à 18 kilom. de
Blaye; 1.204 hab.

Anglais, aise (lat. Anglus), habitant de l'Angleterre
;

celui, celle qui est originaire do ce pays. — Les Anglais.— Adiectiv. Qui a rapport à l'Angleterre ou à ses habi-
tants : 6'oiii.eraemen( anglais. L'esprit anglais est extritne
en tout : quand U ne descend pas à la cave, il monte au oi-e-
nier. (Swift.)

''

— Cheval anglais. V. cheval, il Ecriture anglaise. V. an-
glaise. Il -l/u'arfieani/(aise,Nom donné au spleen. 'V.cemot.— n. m. La langue anglaise : Savoir /'anglais.— Les Anglais ont débarqué ou 5on( débarqués. Se dit
pour indiquer l'époque du flux menstruel de la femme,
pur allusion à la couleur rouge de l'uniforme anglais.
Anglais (H isToiRi-: dc peuple), par J. Richard Green,

publiée sous le titre : a Short History o( the English people
wtth maps and tables (Londres, 1875). L'auteur a donné
à son récit beaucoup de vie; son imagination a res-
suscité avec beaucoup d'éclat les scènes du passé.
Son livre a marqué un grand progrès par l'importance
qu il a su donner aux faits économiques et sociaux. Les
pages consacrées à la formation et au développement des
municipalités anglaises sont particulièrement remarqua-
bles. La vivacité du style, le libéralisme des opinions ont
contribué au juste succès de l'ouvrage, bien qu'il soit en-
taché d un assez grand nombre d'erreurs do détail, comme

Il arrive souvent aux produetionK des etiprits larges, se
complaisant aux lignes générales. — Auguste Monod a
pubfié, en 1888, une traduction do X'Hiêtoire du -peuple
anglais de John Richard Groen, avec une introduction do
Gabriel M^nod, os(|uissant à grands traits la philosophie
de l'histoire d'Angleterre.
Richard Groen a encore publié une Histoire moderne du

peuple anglais, de/tuis la Jtévolution jusqu'à nos jours, àoal
il a paru une traduction par .M'i' Mario Hunt (1885), avec
une iiitro.lucliun de Yves Guyot.

ANGLAISAGE n. m. Action d'anglaiser, d'enlever à un
ilieval les muscles abaisseurs do la queue.

ANGLAISE 11. f. Mus. Sorte do danse do caractère, très
vivo et exécutée par un homme seul. Au théâtre, l'acteur
qui danse Vanglaïae est généralement déguisé en nègre.

Al,Bl;

on matelot ou en jockey, avec une cravache à la main et,

le plus souvent, une petite baguette sous son bras droit.

Le mouvement est en 2/4 ou en G/8, n Sorte de redingote.
— Calligr. Ecriture cursive et penchée, dont les traits

vont en obliquant de la droite vers la gauche.
— Comm. Gros galon de fil ou de soie dont on garnit

les étoff'es pour meubles, et mémo les vêtements.
— Modes. Boucles de cheveux très longues, que les

femmes font tomber le long
des tempes.
— A l'anglaise, loc. adv. A

la mode anglaise, à la ma-
nière anglaise : Trotter a
l'anglaise.
— S'emploie ou s'employait

dans plusieurs autres locu-
tions : Gants à l'anglaise

,

Gants retroussés sur le poi-

fnet. Il Pipe à l'anglaise. Pipe
ont le talon est pointu, ii

Bifteck, petits pois, haricots
verts à t'anglaise, C'est-à-dire
servis simplement avec un
morceau de beurre qui fond
sur le plat où l'on a mis la
viande ou les légumes.
1! Lieux à l'anglaise, Lieux
d'aisance, avec robinet d'eau et soupape, d'importation

Coiffure ornée d'anglaises.

ANGIORRHÉE — ANGLE
earie des vertèbres caudales, do la gancr^no, du tétaooft.
On a proposé, .sans succès, de remplacer l'anglaiBage
par une opération moins barbare et moins daDgerouse, la
section do certains nerfs do la quouo (névrot<»mio coccy-
gionno).

Anglaises (Cuabtks des lidkrtés), publiée» par
Charles Bérnont (Paris, 1892;. On sait l'importance ex-
trême quo les chartes de leurs libertés publiques ont
exercée sur la vie nationale do» Anglais. Elles ont él6
l'expression lidèlo do leurs besoins économiqucH et sociaux,
et, après qu elles ont été rédigées, les Anglais le» ont
défendues avec la dernière énergie contre tous ceux, les
souverains en particulier, qui ont voulu y porter la main.
La plus célèbre et la plus importante est la Grande Charte— tel est son nom — par latjuollc, le 15 juin 1215, Jean
sans Torro concéda et confirma solennellement les liber-
tés du peuple anglais. Voici la liste des charte» des
libertés anglaises, dont on trouvera une édition irrépro-
chable dans le livre do Bémont :

I. La charte do Henri I" (iioo) ;
— IL La charte du roi

Etienne (1136); — III. La charte de Henri II; — IV. La
Grande Charte (15 juin 1215);— V. La charte dc Henri III
( 1 1 février 1225) ;

— VI. La charte de la Forêt (c novem-
bre 1217); — va. Los articles additionnels â la Grande
Charte, par Edouard 1" (6 mars 1300).

Anglaros-DE-SALERS, comm. du Cantal, arrond. et
à 9 kilom. de .Mauriac ; 2.235 hab.

Anglars, comm. de l'Aveyron, arrond. et à 29 kilom.
de Rodez ; 1.240 hab.

ANGLE (lat. angulus) a. m. Partie saillante ou ren-
trante, arête, coin, encoignure : Angle droit, ai(/u.

Et la lune en croissant df^oupe dam la rue
Les angles des maisons.

A. DE Mcsser.

— Sempl. de même en parlant des formes saillantes et
irrégulières des corps : Les angles saillants de la mâchoire.— Fig. Se dit des côtés désagréables de l'esprit, du ca-
ractère, etc.: Emousser les AtioLKS aigus de son ironie.— Anal. géom. Angle de contingence. Angle infiniment
petit formé par deux tangentes à une courbe infiniment
voisines. (V. contingence.) ii Angle de torsion. Angle infini-
ment petit, formé par le plan osculateur en un point d'une
courbe et le plan csculateur au point infiniment voisin.— Anat. Se dit de diverses parties qui présentent la
forme d'angles plus ou moins réguliers : Angles des lèvres.
Angles que les lèvres forment de cha(|ue coté de la bouche,
à leur point de réunion, ii Angles de l'œil. Angles formés
par la jonction des paupières. (On les distingue en interne
et externe.) il Angles de la mâchoire. Angles formés par les

I. rtroB iocideat ; 1 R nyM rtdéchi

t N Donnalp sa pUn ; S 1 N «flgl«
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anglaise, ii Faire un lit à l'anglaise. Ne pas se donner la
peine d'êter les draps de dessus le matelas.— S'en aller ou Filer à l'anglaise. Se retirer, filer di.s-

crètement, sans faire de bruit : Quand on se lue, on ne
prend pas de confident ; on file de ce monde discrètement,
,; l'anglaise. (Fr. Sarcey

,)
[Cette locution vient de ce que,

dans les bals, les soirées, la coutume était depuis long-
temps établie, en .\ngleterre. de se retirer sans aller sa-
luer le maître ou la maîtresse de la maison, tandis que
l'obligation contraire, fort gênante, régnait en France?]

ANGLAISER (rad. anglais, littéralem. d'après le si/s-
lènie anglais) v. a. Enlever à un cheval les muscles
abai.sseurs de la queue, afin que les muscles releveurs,
se trouvant sans antagonistes, maintiennent cet organe
dans une position horizontale. Pour diminuer le poids do
l'organe, on en excise souvent une certaine partie i lex-
trêmité (queue courteaudée à l'anglaise). Cette opération
se nomme encore nicqurr, niqueter, niquetage, quand. le

tronçon étant respecté, les muscles abaisseurs sont seuls
réséqués. Elle a été imaginée par les marchands de che-
vaux de r.4ngleterre, pour imiter le port naturel des
races les |)lus distinguées. Elle n'est pas sans danger;
elle a été suivie quelquefois d'abcès, do fistules, de la

branches du maxillaire inférieur avec le corps de cet os.
Il Angle du pubis, .\ngle que forment entre elles les doux
branches horizontale et descendante du pubis, n Angle
sacro-vertébral. Angle résultant de la jonction de la sur-
face concave du sacrum avec lasurface convexe des lombes.
— Artill. Angle de mire. Angle formé par la rencontra

de la ligne de tir d'une boucire à feu avec la ligne do
mire. Il Ani^/e de projection. Angle formé par l'axe d'une
bouche à feu et l'horizon, ou, en d'autres termes. Angle
formé avec l'horizon par la ligne droite que décrit un
boulet ou une bombe au commencement de sa course.
— Art milit. En foriirîcaîion, on appelle angle saillant

tout angle dont le sommet est tourné vers l'extérieur, er
angle rentrant tout angle dont le sommet est tourné vers
l'intérieur. ISangle mort est la partie du terrain en avant
d'un retranchement que la disposition du profil du parapet
empêche do battre par le feu. Dans les bastions et les lu-
nettes, on nomme angles d'épaule les deux angles formés
par les faces et les dancs. Dans un front bastionoé. on
distingue deux angles saillants, qui sont aussi appelé»
angles flanqués, parce qu'ils sont défendus par les flancs

des demi-bastions voisins: deiLX angles flanquants on de

flanc, qui sont formés par les flancs et la courtine ; deux
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angles de défende, qui sont formés par les flancs et le pro-

loDgemenl des faces opposées; et un angle de tenaille^ qui
est formé, en avant du milieu de la courtine, par le pro-
longement des faces. V. bastion.
— Astron. Ayigle de position, Angle formé au centre

d'un astre par son cercle de latitude et son cercle de dé-
clinaison. Il Angle horaire, Angle au pôle, formé par un
cercle horaire et le plan du méridien du lieu, ii Angle pa~
rallactique. Angle formé au centre d'un astre par l'inter-
section de son cercle de déciinaison et du plan vertical.
— Bot. Angle de divergence, Angle dièdre intercepté par

deux plans partant de laxe d'une branche et aboutissant
sur sa surface aux deux lignes qui passent par les points
d'attache de deux feuilles consécutives. V. phyllotaxie.
— Géom. Ecartement formé par deux lignes ou par des

plans qui se coupent : Angle aigii, obtus, droit, saillant,

rentrant, dièdre, solide, etc. V. Encycl.
— Mar. Angle de barre, Angle de la barre du gou-

vernail sur le plan horizontal, ou du gouvernail avec le

plan vertical, ii Angle de route. Angle de l'axe du bâtiment
avec l'aiguille aimantée : Angle de route au compas. Angle
de route vrai {on dit aussi cap i^rai, cap magnétique). Il

Dans les évolutions d'escadre, on prend Tangle de chasse,
de retraite, de relèvement.
— Mécan. Angle de frottement. V. frottement.
— Physiol. Angle facial, Angle formé par deux lignes

fictives : l'une horizontale, qui serait menée du conduit au-
ditif externe à l'épine nasale inférieure; l'autre verticale,
appelée faciale, qui passerait par l'épine nasale inférieure
et par la partie la plus saillante du front.
— Physiq. Angle d'incidence, Angle formé par le rayon

incident avec la normale, c'est-à-dire avec la perpendi-
culaire élevée au pointd'incidence. (Y. réflexion.) ii Angle
de réflexion. Angle formé par le rayon réfléchi avec la
normale, ii Angle de réfraction. Angle formé par le rayon
réfracté avec la normale. (V. réfraction.) h Angle limite.

Nom donné au plus grand angle que puisse faire le rayon
réfracté avec la normale, lorsque la lumière passe d'un
milieu dans un autre plus réfringent, par exemple, de
l'air dans l'eau ; cet angle est aussi le plus grand anglo
d'incidence sous lequel un rayon de lumière doive ren-
contrer un milieu transparent pour le traverser et passer
dans un autre moins réfringent : par exemple, de l'eau
dans l'air. Lorsque l'angle a incidence est plus grand que
l'angle limite, la lumière subit la réflexion totale. (V. ré-
fraction.) 11 Angle de polarisation. (V. polarisation.) Il

Angle optique, Ànçle formé par les axes des deux yeux,
lorsqu'ils sont diri^^és simultanément vers un même
point; ce point est le sommet de l'angle optique. Pour
que la vision simple s'accomplisse, il faut que le sommet
de l'angle optique soit sur le corps observé, ii Angle
visuel. Angle formé au centre optique de l'œil par les

rayons partis des extrémités de l'objet. A distance égale,
la grandeur de l'angle visuel dépend do la grandeur de
l'objet. A grandeur égale, l'angle visuel est d'autant plus
petit que la distance de l'objet est plus grande.
— Techn. Angle de pavé. Le point où le pavé d'une rue,

cessant d'être en chaussée, se continue en double revers.
— Zool. Angle humerai. Angle que forme, chez les

insectes munis d'élytres, l'élytre à la ré-

gion de lépaule. li Angle scutellaire, An-
fle basilaire interne de l'élytre auprès
e l'écusson. il Angle suturai. Angle formé

Ear le sommet de l'élytre à l'extrémité de
i suture.
— Encycl. Géom. En géomé trie, on

distingue principalement quatre sortes
d'angles :

1» L'angle rectiUgne, formé par Tinter-
section de deux lignes droites ;

2" \Sangle curviligne, formé par l'inter-

section de deux lignes courbes
;

Z'^h'angle dièdre, formé par la rencontre
de deux plans

;

4" h'angle solide, formé par la rencon-
tre de plusieurs plans.

"'
"turaL

L — Angle rectiligne. On appelle
angle rectiligne, ou simplement angle, « l'écartement formé
par deux droites qui se coupent et qui sont limitées à leur
point d'intersection ».

Les droites qui comprennent l'angle en sont les côtés.

L'intersection des côtés est le sommet de l'angle. On dé-
signe un angle au moyen de trois lettres : deux pour les
côtés et une pour le sommet ; cette dernière s'énonçant
entre les deux autres.
La grandeur d'un angle ne dépend pas de la longueur

des côtés, mais seulement de leur ecartement.
— Angle droit. Angle dont l'un des côtés est perpen-

diculaire sur l'autre.
— A7igle obtus, Angle plus grand qu'un angle droit.
— Angle aigu. Angle plus petit qu un angfe droit.
— Angles complémentaires. Angles dont la somme vaut

un droit.

— Angles supplémentaires. Angles dont la somme vaut
deux droits.

— Angles opposés par le sommet. Deux angles tels que
l'un est formé par le prolongement des côtés de l'autre.— Angles adjacents. Deux angles ayant même sommet,
un côté commun, et qui sont situés de part et d'autre du
côté commun.
— Angles alternes internes, alternes extejties. V. alterne.— Angles correspondants. V. correspondant.
— Dans un polygone, on nomme angles intérieurs ceux

qui sont formés par la rencontre de deux côtés adjacents,
et angles extérieurs, ceux qui sont formés par un côté du
polygone et par le prolongement du côté adjacent; angles
saillants, ceux dont l'ouverture est tournée à l'intérieur
de la figure, et angles rentrants, ceux dont l'ouverture est
tournée en dehors. La somme des angles intérieurs d'un
polygone convexe est égale à autant de fois deux angles di'oits
qu'il y a de côtés moins deux.
— Mesdre des angles. Dans un mêitie cercle, ou dans

des cercles égaux, les angles au centre sont entre eux comme
les arcs compris entre leurs côtés. Mesurer un angle, c'est
évaluer le rapport de cet angle à Yangle unité ou angle
droit. Mais, au lieu de comparer directement un angle
à l'angle droit, on comparera l'arc compris entre ses
côtés au quart de la circonférence, ou arc de gO". Le plus
souvent on désigne un angle par le nombre de degrés,
minutes, etc.. de l'arc intercepté. On dira, par e-vemple,
angle de 48» 25' 56".

Si l'on considère dans leurs positions relatives un angle

cutelia

et une circonférence, il peut se présenter quatre cas :

1" l'angle qui a son sommet au centre de la circonférence

{angle au cent7-e) a pour mesure l'arc compris entre ses

côtés; 2'' l'angle quia son sommet dans l'intérieur de la

circonférence, mais non au centre, a pour mesure la demi-
somme des deux arcs compris entre ses côtés et leurs

prolongements ; S*» l'angle qui a son sommet sur la cir-

conférence {angle inscrit) a pour mesure la moitié de l'arc

intercepté; 4" l'angle qui a son sommet hors du cercle,

mais dont les côtés coupent néanmoins la circonférence,

a pour mesure la demi-différence des arcs compris entre

ses côtés.
— Mesure des angles sur le papier. V. rapporteur.
— Mesure des angles sur le terrain. V. graphométre.
— Mesure des angles en astronomie. V. théodolite,

et cercle gradué.
II. — Angle curviligne. L'angle de deux courbes planes

est, par définition, l'angle formé par les tangentes en leur

point d'intersection. L'angle sphérique est l'angle curvi-

ligne formé par l'intersection de deux arcs de grand cercle

sur la sphère. L'angle sphérique se mesure par Yangle rec-

tiligne formé par les tangentes menées au point de rencon-
tre des deux arcs qui le iforment, ou encore par l'arc décrit

de son sommet comme pôle entre ses deux côtés. L'angle
mixliligne est celui qui a un côté droit et un côté courbe.

III. — Angle dièdre. C'est l'espace compris entre deux

Elans qui se coupent et sont limités à leur intersection,

'intersection des deux plans se nomme l'arête de l'angle

dièdre, et les deux plans en sont les faces. Si, dans les deux
faces d'un angle dièdre et au même point de l'arête, on
mène deux perpendiculaires à cette arête (une dans chaque
face), l'angle rectiligne ainsi formé est dit le rectiligne de
l'angle dièdre, et il en fournit la mesure. Un angle dièdre
est droit quand son rectiligne est droit, c'est-à-dire quand
lune des faces du dièdre est perpendiculaire sur l'autre.

IV. — Angle solide. On appelle angle solide ou polyédri-

que l'espace compris entre plusieurs plans qui se confient

en un même point et qui sont limités à leurs intersections.

Les intersections des plans sont les arêtes de l'angle so-

lide; le point de concours des arêtes en est le sommet. Les
angles rectilignes formés par les arêtes sont les faces ou
les angles plans de l'angle solide. Lorsque le nombre des
plans est égal à trois, l'angle solide s'appelle trièdre. Un
angle solide étant donné, si l'on prolonge ses arêtes au
delà du sommet, on forme un nouvel angle solide qui est dit

symétrique du premier. V. TRiiiDRE, polyèdre, pyramide.
D'une façon générale, on appelle e angle solide en un

point " l'espace limité par une surface conique quelconque
ayant son sommet en ce point. Les angles polyédriques
en sont des cas particuliers. Un angle solide a pour me-
sure la portion de surface sphérique de rayon égal à

l'unité et ayant son centre au sommet de l'angle, limitée

par la surface conique. La notion d'angle solide est in-

dispensable à l'étude du potentiel magnétique, des cou-
rants et des feuillets magnétiques, etc.
— Phot. Angle d'un objectif. Angle formé par deux droi-

tes joignant le centre optique (plus exactement le point

nodal d'émergence) de 1 objectif à deux points diamétrale-
ment opposés de la plus grande image visible (angle du
champ de visibilité), ou nette (angle du champ de netteté)

formée dans le plan focal. L'angle e7nbrassé par un objec-

tif est l'angle au sommet d'un triangle isocèle qui a pour
sommet le centre optique (mieux, le point nodal d'émer-

gence), comme hauteur la distance focale de l'objectif, et

comme base le plus grand côté de la plaque sensible

employée. Un objectif grand angle ou grand angulaire est

un objectif dont l'angle embrassé est supérieur à 50*»
; un

tel objectif doit toujours être fortement diaphragmé, la

correction des diverses aberrations étant très difficile à
bien réaliser dans ces instruments.
— Physiol. L'angle facial de Camper est formé par la

ligne faciale menée de la partie la plus saillante du front

à l'épine nasale inférieure, et une ligne horizontale me-
née de l'épine na-
sale inférieure au
conduit auditif ex-
terne.

On a fait de l'an-

gle facial un moyen
de mesurer la ca-
pacité du crâne,
c'est-à-dire le dé-
veloppement du
cerveau , et , par
suite, celui de l'in-

telligence. L'hom-
me est de tous les

animaux celui dont
l'angle facial est

le plus grand.
L'angle facial

mesure en général,
::he les Eur Angle facial : 1. D'après l'antique. —

2. Chez le blanc — 3. Chez le nègre.

—

4. Chez le singe.
péens, de80<'à85°
il est de 75** dan
la race mongole ; de 70'* à 72" chez les nègres ; il varie de
65** à 30** dans les diverses espèces de singes, et il s'éloigne
de plus en plus de l'angle droit à mesure que l'on descend
dans l'échelle animale.
Avant Camper, les artistes do la Grèce paraissent avoir

deviné l'importance de l'angle facial au point de vue de
la physionomie. La tête des dieux dans lesquels ils ont
symbolisé la majesté et la beauté présente un angle facial

très ouvert.

Angle. On désignait sous ce nom : V un pays de l'an-
cienne province d'Artois, compris aujourd'hui dans le

Pas-de-Calais ;
2" un pays de l'ancienne Champaçrne, com-

pris actuellement dans "la Haute-Marne et dans la Marne.

AnglebeRME (Jean-Pyrrhus d'), jurisconsulte fran-
çais, né à Orléans vers 147Ô, mort en 1521. Elève d'Erasme
pour les lettres, excellent professeur de droit, il fut nommé
par François I**^ membre du conseil souverain de Milan,
et s'empoisonna peu après en voulant se soigner d'une
blessure. Ses principaux ouvrages sont : Institutio boni

magistratus (Orléans, 1500); Militia regum Francorum p}'o

re c/uûsttana (Paris, 1518).

ANGLÉEn. f . Morceau, coin terminé en angle. (Peu usité.)

AnglefoRT, comm. de l'Ain, arr. et à 23 kilom. de
Rellay, sur un bras du Rhône, au pied du Grand-Colom-
bier; 1.000 bab.
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AngleMONT (Privât d'). V. Privât d'Anglemont.

ANGLER V. a. Donner la forme d'un angle.
— Techn. Former exactement les moulures dans les

plus petits angles du contour, dans un ouvrage de métal.
Angle, ée part. pass. du v. Angler. Blas. Se dit de la

croix, du chevron et du sautoir, quand ils sont accompa-
gnés de figures longues à fointes, qui sont mouvantes de
leurs angles.

Angles, anc. peuple de la Germanie, qui habitait une
partie du Holstein actuel. — Un Angle.
— Encycl. Ce peuple passa au vi« siècle dans la Grande-

Bretagne, chassa les Bretons de ce pays et y fonda les

royaumes de Northumberland, Estanglie, Mercie. Réunis
aux royaumes de Kent, Sussex, Wessex et Essex, ces
royaumes formèrent l'Heptarchie. Des Angles est venue
la dénomination générale de England ou terre {land) des
Angles [Angleterre).

Angles, comm. de Vendée, arr. et à 35 kilom. des
Sables-d'Olonne, au bord de vastes marais s'étendant jus-
Gu'àlamer; 1.411 hab. Menhir de l'Eau. Eglise abbatiale
du commencement du xm* siècle, restaurée au xiv*.

Angles (Jules, comte), ministre de la police générale
sous Napoléon I*^ préfet de police sous Louis XVIII, né
à Grenoble en 1778, mort en 1828.

AnglÈS-DU-TARN, ch.-l. de cant. du Tarn, entre l'Arn
et lAgout, arrond. et à 32 kilom. de Castres; 2.141 hab.
Fabrique ce draps. Patrie du girondin Lasource. — Le
canton a 3 comm. et 2.912 hab.

AngLES-SUR-ANGLIN, comm. de la Vienne, arr. et à
32 kilum. de Montmorillon , sur des falaises dominant
l'Analin, affl. de la Gartempe ; 1.103 hab. Patrie du car-
dinal La Eallue ; de Le Picard de Philypeaux, le défen-
seur de Saint-Jean-d'Acre contre Napoléon.

AnGLESEY ou Anglesea (lat. Mona), île d'Angle-
terre (mer d'Irlande), unie à la principauté de Galles par
un pont tubulaire jeté sur le détroit de Menai ; 50.079 hab.
Les druides y avaient une école célèbre. Exploitation de
marbres verts, de cuivre et de plomb argentifère ; sol très

fertile et bien cultivé ; élève de gros bétail et de moutons ;

fabrique d'étofi'es de laines. Capit. Beaumaris, port sur
le détroit de Menai ; à l'autre extrémité de l'île, au N.-O.,
ville et port d'Holyhead, lieu d'embarquement pour Du-
blin. V. carte (/'Angleterre.

Anglesey (Henri "William Paget, marquis d*), général
anglais, né en 1748, mort en 1854. Il prit part aux guerres
de la Révolution et de l'Empire, et se distingua à Wa-
terloo. Général en 1819, pair d'Angleterre, il fut l'un des
partisans les plus dévoués de George IV dans 1'" afl"aire du
procès de la Reine u. Il fit partie de l'administration de
Canning (1827), et, l'année suivante, Wellington le nomma
lord-lieutenant d'Irlande. Il fit partie de l'administration
de lord John Rus-
sel (1846).

ANGLÉSITE ( de
Anglesey, n. pr.)n. f.

Sulfate de plomb na-
turel (PbSo*), dont
on a trouvé de
beaux échantillons
dans les mines de
l'île d'Anglesey.

ANGLET {g lé

m^
Anglet (archit.),

m. Archit. Cavité à angle droit qui sépare les bossages,
et dont le profil figure à peu près un V couché {> ).— Typogr. Ouverture d'angle faite à l'extrémité d'un filet

destine à encadrer un tableau, ime couverture, etc.

Anglet, comm. des B.-Pyrénées, arr. et à 4 kil. de

Bayonne; 5.382 hab. Vin blanc.

ANGLETERRE n. f. Nom donné par métonymie à cer-

taines choses qui proviennent ou sont censées provenir
d'Angleterre.
— En T. d'hortic. Variété de poire d'automne, qui est

savoureuse et très fondante : Acheter de ^Angleterre.
Ii On dit aussi />oire d'Angleterre, et quelquefois plus sim-

plement anglais.
— Point d'Angleterre, Sorte de dentelle très estimée,

qui se fabrique... à Bruxelles. Son nom date d'une époque
où, la législation douanière frappant les dentelles bruxel-

loises d'une prohibition absolue, les marchands anglais

imaginèrent de les importer chez eux en contrebande, et

de les vendre ensuite comme le produit de leur propre
fabrication.

Angleterre. L'usage prévaut en France de donner à
l'ensemble des Iles-Britanniques le nom du pays qui en a

peu à peu opéré la réunion à son profit ; mais il est impos-
sible à un Dictionnaire de le suivre servilement et de

traiter au mot Angleterre les questions multiples qui se

présentent à propos de chaque Etat. C'est au nom officiel

du pays qu'il conviendra d'examiner ces questions, qu'on

trouvera traitées à l'article Grande-Bretagne et Irlande
[Royaume-Uni de). Il ne sera question ici que de la géo-
graphie de la Grande-Bretagne spécialement appelée
Angleterre.

L'Angleterre est la partie centrale et méridionale de la

Grande-Bretagne ; la Tweed, les monts Cheviots et le

Solway-firth la séparent de l'Ecosse; politiquement et

géographiquement, elle comprend le pays de Galles,

Le sol est formé au N. et à l'O. de terrains primitifs

ou primaires, longuement travaillés par l'érosion, et au

S.-E. déroches plus récentes, mais que n'ont pas afl'ectées

les derniers mouvements orogéniques d'Europe. Le relief

est donc médiocre et assez confus. Les monts Cheviots,

les Cambrions, la chaîne Pennine, les monts du pays de

Galles, les hauteurs de Cornouailles et Devon ne forment

pas un système orographique. Ce sont des massifs large-

ment séparés par des plaines marneuses ou sablonneuses
et par l'échancrure du canal de Bristol. Dans ces mas-
sifs, les chaînons de calcaire et schistes carbonifères ou

de granit se croisent en tout sens, les rivières, canaux et

chemins de fer circulent librement; l'altitude est faible,

le Suowdon, sommet principal d'Angleterre, n'a que

1.098 m. Au S.-E., les collines, appelées « hills » ou

« downs », ne sont que des falaises irrégulières de calcaire

et de craie, qui dominent de 100 m. au plus les plaines

d'Oxford et de Londres. A l'E., et partout où la terre se

termine par des plaines, les côtes sont plates et peu acci-
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dentées: on n'y troinv quo dos estuaires plus ou moins
étroits et tortueux (Morsey, iSevern, Tamiso, Hunihor).
Lo "Wash est ua poUe analop;uo au Zuydorztio, qui
baigne les polders du Fen. Mais, quand la montaji^no

est en coiilui-l av.- la im-r. un a des ''ôtos accidentétïs,

coranii' •-]] lu |..i\s •! i.iii, ,1 ,io la Cornouaillcs,

qui rt^ss' iiM ' I ;: ' : I . lu', ou dos falaises,

comiiH' . r II. !i i- I. Il >:
i

i; iKrs aux falaises nor-

mandes. 1, \iiLlii.iir .1 1,1 ri.iii.c ont d'ailleurs été
autrefois unies et reimsetii niainrenant sur un jilatcau

sous-mariii très peu profond, sn^tout dans lo Pas-do-
Calais (moins d« 50 m.).

Bien que moins directement exposée que l'Irlande aux
vents et aux courants tièdos de l'Atlantique, l'Angleterre

a encore un climat maritime, c'est-à-dire égal, doux et

ferre a été successivement conquise par les Romains, les

Anglo-Saxons, les Danois, les Normands do Franco. Los
Bretons ont émigré dans l'Armoriquo française, ou ont
été refoulés dans les montagnes de la Cornouailies et du
pays do Galles, et leur type sost conservé dans ces con-
trées (Breton, Welches). Les Romains ot les Normands
ont laissé peu do traces, parce qu'ils n'immigreront pas
(Ml grand nombre. Mais les Anglo-Saxons et les Danois
se sont vraiment implantés dans la région, les premiers
au S.-K. (lioptarcliio anglo-saxonne), les seconds au N. do
rilumhor; les gens du S.-K. ressemblent aux Germains
(lu N.-O. do rAUcmagnc, et ceux du Northumborland ont
lu type Scandinave.
Au point de vue économique, l'Angleterre reste la

première dos puissance:}. Ce fut jusque vers la tiu du

^.ou Scilljl?

Carte de l'Angleterre. V, Grande-B

humide. La moyenne de température du mois de janvier
est partout entre +3" et +6°, et celle de juillet no dé-
passe nulle part +18"; ce qui donne, avec un écart très
faible, la même moyenne annuelle (-{-ionique pourYionne.
Mais c'est surtout à 10. que l'action de l'Océan se fait

sentir : en hiver, Bristol a la même température que
Bordeaux; dans le pays de Galles, il tombe par an jus-
qu'à 2 m. d'eau, et les brouillards y sont beaucoup plus
fréquents qu"à Londres. Ces conditions expliquent pour-
quoi l'Angleterre avait autrefois beaucoup de forêts,
presque toutes remplacées aujourd'hui par des cultures
et des parcs de chasse. Dans lo pays de Galles et la

Cornouailies, le sol est trop pauvre pour porter, malgré
le climat, autre chose que des landes ot des pâturages.
Les rivières sont courtes, la Severn et la Tamise ont

à. peine 300 kilom. Mais ces cours d'eau sont nombreux,
voisins les uns des autres, d'un débit constant et abon-
dant, et, grâce aux estuaires, la marée pénètre très avant
dans leur lit ; tous avantages très précieux pour la navi-
gation. Les lacs sont rares, car le pays a été admirable-
ment drainé ; il n'y a, en dehors des réservoirs pitto-
resques des monts "Cambriens. que des lacs de plaisance
dans les plaines. Le phénomène hydrographique capital
est, en somme, l'estuaire : tous les ports de l'Angleterre,
sauf ceux de la Manche, sont des ports d'estuaire.
Occupée primitivementpar des Celtes (Bretons), l'Angle-

îLANHE (Royaume-Uni de). — {Cartp en couleur.t.)

xv!!!» siècle un pays surtout agricole. A cette époque,
l'industrie commença à s'y développer sous l'innuenee
des progrès de la science, et grâce aux ressources du
sol en houille et en fer. En même temps, le traité de Paris
(1763), en mutilant la France et l'Espagne, seules rivales
coloniales de l'Angleterre, inaugura pour celle-ci une su-
prématie maritime et commerciale qui s'est encore affir-

mée depuis.
L'agriculture est très florissante. Les régions agri-

coles par excellence sont les plaines du sud-est où les

grandes cultures industrielles, celles du houblon et des
pommes, se mêlent aux céréales et aux prairies artifi-

cielles (bœufs de Norfolk, Suffolk). Les plaines du
centre et du pourtour de la chaîne Pennine, quoique
centres industriels, ont aussi des cultures et surtout de
riches pâturages (chevaux du Yorkshire et bœufs de
Durham, moutons de Leicester ou «Dishlez». vaches do
Chester). Dans les Cheviots, les Downs, on élève beaucoup
de moutons. La surface cultivée atteint, malgré les parcs
et landes, 80 p. XOO du total, et le perfectionnement des
procédés donne des rendements uniques.
Mais la riclicsse de l'Angleterre vient principalement

de l'industrie et du commerce. Sur 37 millions d'habitants,
9.240.000 se livrent à l'industrie. Dans la vaste zone car-
bonifère sont disséminés 17 districts houillers, dont le

principal est Newcastlc, et qui produisent presque autant

ANGLETERRE
de combustible que les Etats-Unis 'I30 millions de tonnes);
on extrait des montagnes plus de G millions de tonnes ae
minorai de fer. Les industries métallurgiuues ont leur cen-
tre à Birmingham, Kheftield, CarditT; celle du coton, qui
arrivo par Liverpool, à Manchester ; celle de la laine à
Loods.Dcs voies de communication parfaites(22.000 kilom.
de chemins do fer et 5.000 kilom. ae canaux) facilitent la
production, et ont groupé à Londres toutes les industries.
Les produits trouvent dos débouchés dans des colonies
immenses (275 millions d'hab.) ot dans toutes les nations
de la terre : pour la marine marchande (30.000 bateaux), et
pour l'importance dos ports, l'Angleterre ne lo cède à
aucune puissance.
Autour des ports et dans les régions industrielles est

attirée et groupée une grande partie de la population.
Près de Londres, Birmingham, Manchester, la densité
kilométrique atteint 650, et les agglomérations urbaines
de plus do 100.000 hab. vont se soudant peu à peu. Grâce
à ces foyers de peuplement, l'Angleterre a aujourd'hui
38 millions d'hab., malgré une émigration qui a dépassé,
depuis 1815, 6 millions.

Cette prospérité cache d'ailleurs des principes de fai-

blesse, en ce que l'Angleterre ne produit en quantités
suffisantes ni les denrées alimentaires, ni toutes les ma-
tières premières d'industrie. Pour ces objets de commerce,
elle dépend des Etats-Unis, de la France, de la Hollande,
de ses colonies, qui lui vendent plus qu'elles ne lui achè
tent; en 1898, l'importation a dépassé 370.945 milliers de
Hv. st., contre 149.932 seulement à l'exportation. Enfin.
l'Angleterre a rencontré des rivales économiques, souvent
heureuses, dans les Etats-Unis, l'.^Uemagne, et même dans
certaines de ses colonies.
— BiBLioGR. : Wodward, Geolot/jj ofEitgland and Wates

(Londres, 1887); Haugthon, Descriptive, phyairal, indus-
trial and historical aeography of Enyland and Wales (Lon-
dres, 1893); L. de Lavergne, Economie rurale en Angle-
terre, Ecosse, Irlande (Pans, 1858); Esquiros, VAngletej-re
et la Vie anglaise (if. des D, M., 1857-73); Seeley, Expan-
sion de l'Angleterre {ira.à.. franc., Paris, 1885) ; Taine, Notes
sur l'Angleterre (Paris, 187J).

Angleterre (Histoire d), par David Hume. Le pre-
mier volume de l'Histoire d'Angleterre de David Hume
parut en 1754, le dernier en 1761. On la trouvera dans
ses œuvres, dont la meilleure édition est celle de Green
(Londres, 1875-1876). Elle a été traduite en français, avec
la continuation de Smollett (car \ Histoire de Hume s'ar-
rête à la révolution de 1688), avec un essai sur la vie et
les écrits de D. Hume, par Campenon, de l'Académie fran-
çaise (Paris, 1819-1822). L'Histoire d Angleterre, de Hume,
a été l'un des plus grands succès de librairie du xvm* siè-
cle. Cette œuvre se recommande par l'ampleur de la pen-
sée, la simplicité de l'exposition et — qualité rare chez un
historien anglais — par l'impartialité. Hume expose l'his-

toire de son pays depuis la conquête de Jules César jus-
qu'à la révolution de 1G88.

Angleterre (Histoire de la conquête de l') par les

IVonnands, par Augustin Thierry {Paris, 1825), œuvre cé-
lèbre, écrite avec chaleur et reposant sur des recher-
ches approfondies. Quel a été le caractère et quels ont
été les effets de la conquête de l'Augleterre par les Nor-
mands? Chateaubriand avait posé la question dans son
Histoire de la littérature anglaise. Walter Scott reprit sa
théorie et lui donna le plus grand retentissement. Dans son
Ivanhoë il peignit du ton le plus saisissant les souffrances
du Saxon écrasé, méprisé, asservi par le noble Normand.
Augustin Thierry donna â la théorie le fondement d'un
travail scientifique. Les Normands conquérants ont tout
renversé : ils ont dépouillé le vaincu de ses terres les plus
belles et de ses institutions politiques, pour fonder, sur
son travail et ses biens, leur domination souveraine. Mais
la race envahie s'est relevée, à mesure que s'est affaiblie
l'organisation féodale de la noblesse issue des conquérants.
Peu à peu les Anglo-Saxons reprennent le rang dont la
conquête les avait écartés.

Il ne tarda pas à se produire en Angleterre une doctrine
opposée à celle d'Augustin Thierry. C'est Pal^rave qui la
formula avec lo plus de vigueur, "tandis que 1 érudit fran-
çais s'était efforcé de montrer que la conquête avait tout
changé en Angleterre : roi, noblesse, institutions, religion,
langue, littérature et arts. l'Anglais prétendit qu'il n'y
avait eu qu'un simple changement de dynastie.

Angleterre ; Histoire de la conquête normande de l'),

par E. A. Freeman (Oxford, 1867-1879). Entre les théories
opposées d'Aug. Thierry et de Palgrave (v. l'art, précéd.),
Freeman a essayé d'apporter un moyen terme et de clore
le débat. Ses théories sont, cependant, plus rapprochées
de Palgrave que d'Augustin Thierry. Guillaume le Con-
quérant, conclut-il, prit non seulement la couronne, mais
la politique des souverains qu'il renversait. H respecta la

langue et les constitutions de l'Angleterre. La langue par-
lée par les habitants de l'Angleterre perdit ses "flexions

germaniques, mais ce fut par un mouvement qui lui était

propre, plutôt que sous l'action du français. La fusion
entre les deux races se fit si bien que, sous lesPlantagenets,
ce ne sont pas les membres de la noblesse normande qui
.sont considérés comme les étrangers, mais les favoris aqui-
tains des rois d' .Angleterre. Quant aux arts, et en particu-
lier l'architecture, les Normands apportèrent les formes,
les procédés même du pays de FYance. mais les façon-
nèrent, non seulement aux matériaux différents que leur
fournissait l'Angleterre, mais aux tons du paysage et au
goût des vaincus. La conquête normande fut, dans son
ensemble, un bien, car elle donna à l'Aneleterre l'unité

qui lui était alors nécessaire pour empêcher le morcel-
lement en petites principautés féodales.

Angleterre (Histoire d), par John Lingard. Les trois

premiers volumes de cet ouvrage parurent en 1819, le

huitième en 1830. Le récit vajusqu'à la révolution de 16S8.

Nous eu possédons une traduction française par le cheva-
lier de Roujoux, continuée par .Amédée Pichot (Paris. 1825-

1831). Cette histoire mérite une place à part parmi les

œuvres des historiens angleis, parce que l'auteur était

catholique, tandis que les autres «Histoires d'Angleterre»
ont été écrites par des pasteurs protestants.

Angleterre (Ecrits sl r l'histoire d"), par Guizot. Les
travaux de Guizot sur l'histoire d'.-Vngleterre doivent être

cités au premier rang à cause de l'élévation de la pensée ;

peut-être môme son Histoire de la Jiêvolution a'An^le-

terre est-elle le chef-d'œuvre de ce grand historien.

C'est en 1823 qu'il commença la publication de sa ColUc-
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tion des mémoires relatifs à la Révolution d'Angleterre.

Eq 1827, il faisait paraître son Histoire de Charles /«', et

les doux premiers volumes de son Histoire de la Révolu-

tion d'Angleterre. En 1830 parut son beau Discours sur la

Révolution d'Angleterre, puis, successivement (1854) : His-

toire de la répiihlique d'Angleterre et du protectorat d'Oli-

vier Cromxoeil; Histoire du protectorat de Richard Cromwell

et du rétablissement des Sluarfs ; Alonk ou la Chute de la

république. Son étude sur Robert Peel, qui avait été son
ami, parut en 1856. Ces écrits seuls suffiraient à immor-
taliser l'illustre auteur de l'Histoire de la Civilisation en

France.

Angleterre depuis Jacques II (Histoire d), par Ma-
caulay. h'History of Englandfrom the accession ofJames II
(Londres, 1848-1861), de Thomas Babington, baron Ma-
caulaV) a été et est encore souvent regardée comme le

chef-aœuvro de la science historique. La profondeur des
investigations de Thistorien, le souci constant qu'il té-

moigne de trouver à chaque fait ses causes réelles, le

soin qu'il met à en préciser les moindres détails, tout eu

s'efforçant d'en grouper l'ensemble eu une conclusion
|

générale, lui donnent une place parmi les plus vigoureux
novateurs. Il écrivit l'histoire d'Angleterre à partir de

Jacques II, mais adonné en tête, en manière d'introduc-

tion, une large esquisse de l'histoire d'Angleterre de-
puis les origines, où l'on trouve les idées les plus

ingénieuses à côté de quelques conceptions aujourd hui

surannées. Une traduction française a été publiée des

volumes parus en 1853, par le baron Jules de Peyronnet
(Paris. 1853).

Angleterre [La constitution communale de i.'). son his-

toire et son état actuel, on \e Selfgovernment, trsiâacùon de

l'ouvrage allemand de Rodolphe Gneist, par Th. Hippert

(Paris, 1867-70). L'ouvrage allemand a eu plusieurs édi-

tions sous le titre : Selfgovernment, Communal Verfas-

sung und Verwaltungsgerichte in England (Berlin. 1863 et

1871). C'est l'histoire des institutions locales de l'Angle-

terre. Contrairement au mouvement des institutions en

France, qui ont été sans cesse se centralisant sous l'm-

fluence d une monarchie nationale, les Anglais ont défendu

avec jalousie leurs libertés et franchises locales contre la

monarchie conquérante des Normands. Les livres de

Gneist sont d'une lecture aride, mais c'est un guide siir.

L'auteur a également écrit une histoire du gouvernement
central de l'Anelelerro sous le titre : Englische Ver-

fassungs Geschichte (Berlin, 1882). Il ne se contente pas

de montrer le développement graduel des institutions,

mais il suit les événements politiques, les grands faits

historiques qui, souvent, les ont influencées.

Angleterre (Histoire du droit et des institutions

DE l"), comparés au droit et aux institutions de la France,

depuis leur origine jusqu'à nos jours, par Ernest Glasson

(Paris, 1882-1883), ouvrage qu'on ne peut pas dire

très approfondi, ni caractérisé par des vues profondes

et personnelles, mais qui n'en est pas moins intéres-

sant et utile par le tableau d'ensemble qu'il présente,

par la somme considérable de notions qu'il apporte,

et par l'intelligence avec laquelle ces notions sont com-
prises et présentées. Peut-être l'auteur aurait-il pu
tirer un plus grand parti de la comparaison des institu-

tions de 1 Angleterre avec celles de la France, annoncée
par le titre.

Angleterre (Histoire dks communautés rijrales en).

C'est à un Russe, Paul Vinogradoff, que l'on doit l'ou-

vrage le plus remarquable sur les institutions sociales de

l'Angleterre. La première édition de son livre magistral a

paru en russe (^Oxford, 1892) ; il en a, depuis, été donné une
édition en anglais. Le titre en est : Villainage m England,
essays in enqlïsh medixval history. Avec une grande abon-
dance d'informations, puisant directement aux sources,

Vinogradotf a étudié « les paysans en Angleterre à l'époque

féodale » et » le manoir et la communauté de village <

.

L'édition anglaise ne contient malheureusement que deux
mémoires sur quatre do l'édition russe, mais ils sont

refondus et remaniés. L'auteur fait revivre la condition

dos vilains, les divisions du sol, les caractères de la pro-

firiété. l'exploitation en commun du manoir, les droits et

es charges de la communauté, les seigneurs, leurs ser-

viteurs et leurs tenanciers.

Angleterre (Archives et chroniques pour
l'histoire d"). Aux œuvres des historiens il faut joindre

l'indication des dépôts d'archives et de chroniques sur

lesquelles reposent leurs travaux. En Angleterre, les ar-

chives sont centralisées dans un vaste dépôt, le plus

considérable du monde, le Record Office, à Londres. De
nombreux catalogues et inventaires partiels ont été

publiés à la suite des rapports annuels présentés par
le deputy-keeper (garde gènéval). Pour diriger les recher-
ches dans le vaste dépôt, on a : a Guide to the principal

classes of documents preserved in the Public Record Office,

par Scargill-Bîrd (Londres, 1896).

Quant aux chroniques relatives à l'histoire d'Angle-
terre, on les trouvera éditées dans les grandes collections
publiées sous les auspices des maîtres des rôles (under the
direction of the masters of the rolls), de la English histo-

rical Society et de la Camden Society,

Angleterre (Nouvelle-) ou New-england,
nom donné autrefois à la partie dos Etats-Unis formant
aujourd'hui les Etats de New-Hampshire, Massachusetts,
Rhode-Island, Connecticut, Vermont et Maine.

AngleuR. village de Belgique, arrond. et à 5 kilom.
vS. de Liège, sur le canal de l'Ourtho ; 2.600 hab. Fonde-
ries et lamineries de zinc ; tanneries et commerce de bois.

Près de cette ville est le château de Quincampoix.

ANGtXUX {eu), EUSE adj. Se dit de certains fruits dont
la chair est enchâssée dans de petits coins, de petits

angles: La plupart des noix sont angleuses.

ANGLICAN, ANE (lat. anglicanus, syn. de anglas, an-
glais) adj. Qui appartient, qui-a rapport à l'anglicanisme ;

La religion anglicane semble avoir été inventée tout ej:prés

pour l'aristocratie anglaise. (E. Texier.)
— Eglise anglicane.Nom donné à l'Eglise qui domine en

Angleterre depuis le xvi" siècle. V. anglicanisme, Eglise.
— n. Celui, celle qui professe l'anglicanisme : L'n an-

glican. Une ANGLICANE.

ANGLICANISER v. a. Ramener au type anglican.
— S'emploie quelquef., mais abusivèm., dans le mémo

sens que angliciser, c'est-à-dire donner aux mœurs, aux
manières, quelque chose qui tienne des Anglais.

ANGLICANISME {niss) n. m. Religion suivie par les

anglicans, et qui est la rebgion officielle de l'Angleterre :

L'histoire de /anglicanisme touche aux questions les plus

vives du peuple anglais. (B. Barbé.)
— Encycl. h'atiglicanisme date du règne de Henri VIII.

Ce roi, irrité contre la résistance du pape Clément VII à

ses projets de divorce, résolut de rompre avec le pontife

et de se placer lui-même à la tète de l'Eglise d'Angle-

terre. La Réforme avait eu, dès le xiii» siècle, en Angle-
terre, un précurseur dans "Wiclef. En 1530, l'assemblée du
clergé {convocation) adressa au roi une pétition, dans
laquelle elle le qualifiait de « suprême protecteur, sei-

gneur et chef do l'Eglise d'Angleterre ». Peu de temps
après, le Parlement abolit les appels à la cour romaine,

les dispenses, les provisions, les bulles d'institution pour

les évêchés ; le pavement du denier de saint Pierre et des

annates. En 1534, l'assemblée du clergé et les deux uni-

versités déclarèrent que o l'évoque de Rome n'était pas

en Angleterre supérieur à tout autre évoque étranger ».

C'est alors que le serment de suprématie royale, qui recon-

naissait le roi pour « l'unique maître du royaume, aussi

bien en matière spirituelle et ecclésiastique qu'en ma-
tière temporelle ", fut imposé pour la première fois, et

prêté sans hésitation par la plupart des hauts fonction-

naires de l'Eglise. C'était le schisme, mais ce n'était pas

encore l'hérésie. Mais, lorsque Edouard VI fut appelé

à succéder à Henri VIII. le duc de Somerset, chef du

conseil de régence, voulut donner un caractère plus

tranché à la religion nouvelle : le Parlement, à son ins-

tigation, abolit le statut royal des six articles ; Cranmer
rédigea en quarante-deux articles une nouvelle profes-

sion de foi qui, niant l'infaillibilité des conciles, ne

conservant que deux sacrements, le baptême et la cène,

rejetant la présence réelle, l'invocation des saints, la

prière pour les morts, le purgatoire, le célibat des prê-

tres, et créant une liturgie nouvelle où la langue vul-

gaire était substituée à la langue latine, constitua un
corps de doctrines nettement définies. Après Edouard VI,

Marie Tudor, qui était catholique, essaya d'étouffer l'œu-

vre de ses deux prédécesseurs ; mais le sang quelle fit

couler ne servit qu'à rendre plus odieuses les anciennes

croyances, qu'on regardait comme entachées d'idolâtrie,

et Elisabeth trouva la nation parfaitement disposée à
adopter définitivement un culte indépendant de l'autorité

romaine. Elle invita les évoques et les théologiens du
royaume à se réunir pour reviser la profession de foi

de"^ Cranmer; un nouveau symbole en trente-neuf articles

fut rédigé sous le nom de Confession de foi de l'Eglise

anglicane, et définitivement approuvé dans le synode de

Londres, en 1562.

Les trente-neuf articles de la Confession de 1562 [articles

of religion), et la liturgie appelée le livre des priè7'es pu-
bliques [common prayer booh), contiennent tout l'anglica-

nisme. La confession de foi reconnaît le symbole des

apôtres, celui de Nicée et celui de saint Athanase ;
elle

professe que l'Eglise est l'assemblée des fidèles et ne

peut rien décider oue par l'Ecriture ; elle reproduit la

substance des symooles classiques du type réformé et

rejette expressément les doctrines romaines que nous
avons énumérées plus haut. Enfin, elle fait du souverain

le chef suprême de la religion. L'Eglise épiscopale des

Etats-Unis lui a fait subir quelques changements conçus
dans le sens républicain. Le livre des prières, bien que
plusieurs fois corrigé, à la demande des puritains, a une
couleur beaucoup plus catholique. Il envisage l'Eglise

d'Angleterre comme un département de la grande Eglise

chrétienne visible et historique, dont on ne peut se sépa-

rer qu'en commettant le péché de schisme. Il consacre

une idée assez sacerdotale du ministère et une idée as-

sez réaliste des sacrements : les prêtres y reçoivent le

droit de donner l'absolution, le baptême y est envisagé
comme ayant par lui-même une vertu régénératrice, l'eu-

charistie y est entendue dans le sens de la présence
réelle.

Dès le début, il y eut dans l'anglicanisme deux partis qui,

après la révolution de 1688. ont reparu sous les noms de

high et de low churchmen. Les premiers (ou gens se fai-

sant une haute idée de l'Eglise traditionnelle^ prêtaient

aux institutions anglicanes une origine apostolique et di-

vine. Les seconds (ou gens se faisant de l'Eglise une idée

inférieure) n'attribuaient à ces institutions qu'une origine

humaine et qu'une valeur relative. C'est parmi les pre-

miers que s'est développé le puseyisme. V. ce mot.
La communion doit être administrée sous les deux es-

pèces, aussi bien aux laïques qu'aux ecclésiastiques. La
confession auriculaire faite à un prêtre n'a pas le carac-
tère de sacrement et n'est pas commandée aux fidèles

comme une pratique indispensable. Tous les ecclésias-

tiques, au moment de leur ordination, ou quand ils reçoi-

vent la charge d'une cure paroissiale, sont obligés de
signer les trente-neuf articles.

ANGLICISER (du !at. anglicus, anglais) v. a. Rendre
anglais. Emprunter au langage anglais un mot une tour-

nure. Donner à son langage, à son style, etc., quelque
conformité avec ceux des Anglais ; C'est angliciser que

de dire « rail-"way » au lieu de « chemin de fer "

.

S'a.ngliciser, v, pr. Prendre le ton, les manières an-
glaises.

ANGLICISME {siss — du lat. anglicus, anglais) n. m. Fa-
çon de parler particulière à la langue anglaise, n Locution
propre à la langue anglaise et transportée dans une autre

langue : Cette expression, lune de miel, est loi anglicismk
qui ijassera dans toutes les langues, tant elle dépeint avec

grâce la nuptiale saison. (Balz.) [Ce mot est de la même
ifamille ([uo gallicisme, germanisme, latinisme, etc.]

ANGLIFIER (du lat. anglus. anglais, et fieri, devenir)
V. a. Syn. peu usité de angliciser.

ANGLISER (du lat. anglus, anglais) v. a. Syn. peu usité

do angliciser.

ANGLO (du lat. anglus, anglais), préfixe invariable, que
l'on joint soit à des substantifs pour exprimer le mélange
des Anglais avec un autre peuple, comme dans : les An-
OLO-Aniéricains , les AtiOLO-Canadiens , etc.; soit à des
adjectifs, pour indiquer le mélange de ce qui est propre,
partii'.ulier à l'Angleterre, avec ce qui est propre, parti-

culier à tel ou tel peuple, comme dans : flotte anglo-
hollandaise, alliance AUGUo-danoise, etc.
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ANGLO-SAXON, ONNE adj. Qui appartient, qui a rap-

port aux Anglo-Saxons : Race, langue anglo-saxonne.
— Encvcl. Linguist. et littér. V. Grande-Bretagne.
— Hist. Les peuples germaniques envahirent la Grande-

Bretagne vers le milieu du v* siècle de notre ère et y fon-

dèrent l'Heptanchie. C'étaient des Jutes, originaires du
Jutland, des Angles et des Saxons, qui se convertirent au
christianisme au début du vu" siècle, sous le pape Gré-
goire I". et érigèrent de nombreux monastères, d'où sor-

tirent des missionnaires, comme saint Boniface, et des

savants, comme Alcuin. Vers 787, les An^lo-Saxons furent

vaincus par des envahisseurs danois, qui leur imposèrent

des rois. Alfred le Grand, roi des Anglo-Saxons (871-900),

ne put pas. malgré ses efforts, arrêter la conquête
danoise; mais la lutte se prolongea après lui jusqu à la

conquête du pays par Guillaume le Conouérant, en 1066.

— BiBLioGR. ; Palgrave, History of the Anglo-Saxons
{Londres, 1887); Winkelmann, Geschichte der Anyelsa-
chsen (Berlin, 1884).

ANGLOIR n. m. Fausse équerre ; instrument propre à
prendre toutes sortes d'angles.

ANGLOMANE fd'O anglomanie) adj. et n. Qui imite, ad-
mire tout ce qui appartient aux Anglais, à l'Angleterre :

Les jeunes gens à la mode sont volontïej's anglomanes.
Un ANGLOMANE. Il On l'applique quelquefois aux choses :

Les doctrines anglomanes de Montesquieu. (G. Sand.)

ANGLOMANIAQUE n. et adj. Syn. peu usité de anglo-
mane.

ANGLOMANIE (de anglo, et manie) n. f. Admiration
exclusive, exagérée de la langue, des institutions, des
usages, des modes, etc., de l'Angleterre : Un violent

accès rf'ANGLOMANiE introduisit dans nos jardins une
grande quantité d'arbres exotiques. (Vitet.)

ANGLOMANISER (rad. anglomanie) v. a. Imposer à
quelqu'un l'imitation exagérée des mœurs, des coutumes
anglaises.

S'anglomar]iser, v. pr. Se faire, s'habituer aux mœurs,
aux coutumes anglaises.

ANGLOMÊTRE (de angle, et du gr. mêtron, mesure)
n. m. Instrument propre à mesurer les angles.

ANGLOMÉTRIE [rad. anglomêtre) n. f. Théorie, prati-

que de la mesure des angles.

ANGLOMÉTRIQUE adj. Qui concerne l'anglométrie.

ANGLOPHILE (de anglo, et du gr. philos, ami) n. et adj.

Partisan des Anglais. (II ne faut pas confondre ce mot
avec anglomane, qui indique l'abus, la manie d'imitation

de tout ce qui est anglais) : Un anglophile. Peuple an-
glophile.
— Anton. Anglophobe.

ANGLOPHILIE (rad. anglophile) n. f. Affection pour les

An;j!.iis, (jui ]iorto à les défendre, à les louer, à les citer

cuiiinic iiiudilts : Z'aj^glophilie est fort à la mode.

ANGLOPHOBE (de anglo, et du gr. phobos, crainte, peur)

n. et adj. Qui a les Anglais en horreur.
— Anton. Anglophile.

ANGLOPHOBIE (rad. anglophobe) n. f. Haine, horreur

des Anglais : L'anglomanie et /'anglophobie sont deux
néologismes qui expriment deux vieilles choses. (B. Barbé.)

Anglure, cb.-l. de cant. (Marne), arrond. et à 60 kil.

d'Epernay , sur l'Aube ; 792 nab. Patrie du croisé Ogier
d'Anglure. — Le cant. a 18 comm. et 7.273 hab.

Anglure (Ogier d'), seigneur français du xii" siècle»

partit pour la croisade en 1190, sous les ordres de Phi-
lippe-Auguste. Fait, selon la légende, prisonnier par
Saïadin, et relâché sous la promesse de se rendre en
France pour réunir la somme nécessaire à sa rançon, il

ne put pas la parfaire et retourna en Palestine se con-
stituer prisonnier. Saladin, touché de cette fidélité à la

parole donnée, le relâcha de nouveau, aux seules condi-

tions de garder les armoiries qu'il lui donnait et de porter

lui-même et de faire porter par ses descendants le nom
de Saladin. — Un autre seigneur d'Anglure, Ogier VIII,

exécuta à Jérusalem, en 1395, un voyage dont la relation

a été souvent réimprimée.
— BiDLiOGR. : Bonnardot et Longnon, le Saint Voyage

de Jérusalem du seigneur d'Anglure (Paris, 1878).

ÂNGMASALIK, contrée du Groenland oriental (Terre

de Christian IX), située autour du fjord de ce nom, visitée

pour la première fois parle capitaine danois Holm, qui y
passa l'hiver (1884-1885.)

AngO ou AnGOT (Jean), riche armateur de Dieppe,
né vers la fin du xV siècle, mort en 1551, appartenait à
une famille de marchands qui, dès l'époque des décou-
vertes, envoya des vaisseaux en Amérique, en Afrique et

aux Indes. François I*', qu'il avait reçu avec une mîîgnifi-

cence inouïe durant un voyage du roi on Normandie, le

nomma gouverneur de Dieppe. Les Portugais ayant pris

et pillé un de ses vaisseaux en pleine paix, il arma pour
son propre compte, fit voile vers l'embouchure du Tage,
répandit la terreur dans Lisbonne, et obligea le roi de
Portugal à payer une indemnité aux bourgeois de Dieppe.

Ango seconda' les armements contre l'Angleterre, fit des

prêts considérables à François I", et mourut presque
ruiné.

ANGOISSE (du lat. angustia, resserrement; de angustus,

étroit, lequel vient de angere, serrer) n. f. Anxiété physi-

3ne, accompagnée d'une grande difficulté de respirer et

'une sorte de resserrement à l'épigastre : Dans les crises

ne7n)euses, on éprouve presque toujours de Tangoisse.
— Fig. Anxiété morale, affliction mêlée de crainte : Les

angoisses du remords. Le but de la femme est la maternité

avec toutes ses angoisses et toutes ses sollicitudes. (G. Sand.)

— Etre à l'eau d'angoisse et au pain de tribulation. Se
disait des moines mis au cachot par leurs supérieurs.
— Poire d'angoisse. Espèce de poire très âpre, même

quand elle est arrivée à sa complète maturité.
— Par anal. Instrument de fer dont on se servait au-

trefois pour bâillonner quelqu'un. On introduisait dans

la bouche du patient la poire d'angoisse, qui s'ouvrait au

movon d'un ressort, se développait en forme de poire, et

étouffait complètement les cris.

— Fig. Manger, avaler des poires d'angoisse. Eprouver
de grands chagrins.
— Syn. Angoisses, affres, transes. V. affrss.
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AnooiSSE, ronim. do la Dordogne. arrond. ot à 47 kil.

do Nuiiiioii, Mil- la Louo.affl. de llslo; 1.345 hab. Forges ot

hauts louriKuiiix.

ANGOISSER V. a. Causer de l'angoisse, tourmenter, clia-

griiKT : Ac doute vous envahît, vous pmèti-e, vous angoissk.

S'angoisser, v. pr. Exprimer la douleur, l'angoisse (so

dit dos choses) : Une voix i/ki saNGOisse.

ANGOISSEUSEMENT adv. Avec angoisse.

ANGOISSEUX (t'if), EUSE adj. Tourmenté, inquiet, cha-
grin. Il l'i'iiil'Ii'. douloureux, on parlant des choses : Devant

le travail poK/untit et ANGOISSEUX de mes autres livres...

(E. do Goncoiirt.)

Angola ve nem por uga s de la cô o occid. de
Af dopu s a con e e o de Bo n de 1885

d a N. ot au
l ibéziebri-

a m d; à 10..

lie l'Angola.

par l'oocan Atlantique, entre le Counène et l'embouchure
ûu Congo. Sur uno superficie égalant environ deux fois et
demie celle do la France (1.340.000 kilom. carr.), l'Angola
possède à peu près 12.400.0O0 hab. (Angolais.)

Ce pays comprend la partie occid. de la zone monta-
gneuse qui traverse l'Afrique, du lac Tanganyika â
rOcéan, parallèlement à l'équateur et au S. du Dassin du
Congo. Il est partagé en trois parties : le littoral, la ré-
gion des montagnes et les plateaux, élevés en moyenne de
1.000 à 1.200 m., au climat comparable à celui do'l'Europe
méridionale, arrosés par des affluents du Congo (Kassai,
Quango), du haut Zambèze ot du Cubango. Quant au lit-

toral, aride, sablonneux, insalubre, surtout aux abords
des cours d'eau et des lagunes, il est coupé de rivières,

au cours rapide, et presque toujours navigables dans la

partie inférieure (Coanza, Counène, etc.)

Les terres basses et argileuses qui bordent les fleuves
et les rivières sont fertiles; de même les plateaux élevés
de l'intérieur, oîi se trouvent des gisements de cuivre, de
fer, de plomb, d'étain, de mercure, de sel, de salpêtre,
de soufre, de pétrole, de charbon de terre, et même d'ar-

gent et d'or, d'importantes sources de pétrole, etc. Le
café, la canne â sucre. Te coton, le blé, le maïs, et sur-
tout le manioc, l'anis, le tabac, le palmier à huile, le coco,
le ricin, l'indigo, l'orseille, les arachides, la gomme copal
et la cire y viennent en grande abondance. On y trouve
des bois de construction et d'ébénisterie durs et tins, des
bois de teinture, le baobab, atteignant de grandes dimen-
sions, et beaucoup de racines et d'herbes médicinales.
Le bétail de toute sorte et les porcs réussissent dans
l'intérieur, ainsi que la volaille. Malheureusement, il faut
compter avec des insectes nuisibles (sauterelles, mousti-
ques et surtout fourmis blanches).

La population n'est pas moins variée que ne le sont les

Typei

aspects du sol, les climats, les productions. Cependant,
elle appartient presque tout entière à la grande famille
des Bantous ; elle parle une lange très sonore, le bounda,
et forme plusieurs centaines de communes gouvernées par
autant de chefs ou sovas, choisis dans les familles les plus
notables. A côté des Bantous soumis, il est resté, sur le
littoral, des tribus indépendantes, dont les plus féroces
aonl les peuplades des districts voisins de la côte de Ben-
guéla. Les peuples de l'intérieur, connus sous le nom de

Kimboundas, sont sociables ot susceptibles d'ôtro civilisés.

La colonie d'Aru/ola se divise en deux provinces : l'An-

gola propre au N.', et le Benguéla au S. D'après les déci-

sions de la conférence de Borlin (1885), il faut v ajouter le

district du Congo, au N. do Ja province d'Angola, <jui

comprend on outre le district d'Ambriz, tandis nue celui

do Mossamédôs fait partie du Benguéla. La colonie en-

tière forme un gouvernement général. La capitale do la

colonie est .Saô-Paulo de Loando.
— Commerce. La traite des noirs formait autrefois pres-

que tout le commerce d'Angola ; la suppression de la traite

1 avait à pou près anéanti. Il regagno quelque importance

par l'exportation dos produits naturels.

Los principaux ports sur l'Océan sont : Ambriz, lo plus

important au point do vue du commerce, Sâo-Paulo de

Loanda, Sâo-Filippo de Benf»uéla et Mossamédès. Les

places commerciales do l'intérieur sont : sur lo plateau, à

l'E. do Loanda, Bragança, Malange, Ambaca, Pungo-
Andongo; à l'E. d'Ambriz. également sur le plateau, Ën-
coge. Six lignes de bateaux à vapeur mettent Loanda
(Ml ruiiiiMunication avec les autres ports do la côte, avec
haii.iiia. sur le Congo, et par cette ville avec Lisbonne.

liM' liL'iHi do steamers joint Angola aux colonies anglaises

Ao. rAl'ri(|uo méridionale. Lo gouvernement portugais fait

de grands ell'orts pour améliorer Angola, dont il voudrait,

par l'introduction d'émigrants de Madère, faire une pro-

vince agricole et commerciale importante. Il y a établi

une ligne télégraphique et un chemin de fer de Sâo-

Paulo de Loanda à Ambaca.
— BiBLioGR. : G. de Rialle, le Pays d'Angola {R. se,

23 sept. 1876); Bulhoës, les Colonies portugaises {Lisbonne,

187S) ; Carta de Angola au 1/3.000. 000« (Lisbonne, 1892).

Angolais, aise. Celui, celle qui habite l'Angola.
— Adjcctiv. Qui est de l'Angola : Femme angolaise.

angolam nu ANGOLAN n. m. Bot. Syn. de alangion.

Angolo ou Angelo, sculpteur et architecte italien.

ANGON (du gr. agkos. crochet) n. m. Arme d'hast ot de

usage cïiez les Francs, et qui est un pilum romain
à fer légèrement barbelé, n On dit aussi anco.n.
— Aiigon catabalistioue. Machine de guerre formée d'un

arbre siir pied dépouillé de ses branches, ou d'un mon-
tant de bois vert, planté verticalement en terre et courbé
de force au moyen d'un cordage. Lorsqu'on lâchait la

corde, l'arbre, se relevant brusquement, venait frapper

un trait ou une pierre qu'il lançait au loin.

— Pêch. Espèce de lanco barbelée dont on se sert pour
tirer les crustacés d'entre les rochers.
— Encycl. Archéol. D'après les objets trouvés dans les

sépultures mérovingiennes et le texte d'.A.gathias datant
du vi*= siècle, Vanyon a un fer de 1 mètre de long environ,

mince, en forme de baguette arrondie allant en s'eftilant

vers la pointe, qui se renfle en un dard quadrangulaire,
aigu, évidé à son collet, d'où descendent deux barbillons

qui servent à accrocher le bouclier ou à. rendre la bles-

sure profonde plus dangereuse. Cette tige se termine à son
talon par une douille où s'emmanche une courte hampe de
bois servant à empoigner l'arme et soutenue par des ba-
gues de fer.

— Blas. h'angon est un javelot à l'antique, figuré sur
certains blasons ; la brièveté de sa hampe et l'épanouisse-
ment de son fer l'ont fait souvent confondre avec une autre
pièce héraldique, qui est la fleur de lis au pied coupé.

ANGONE(du sr.agkhonê, suffocation) n. f. Constriction
angoissante du larynx.

ANGOPHORE (du gr. agkôn, coude, angle, et phoros, qui
porte) n. m. Genre de myrtacées leptospermées, renfer-
mant quelques arbres propres à l'Australie et cultivés

dans les serres.

ANGOR (mot lat.) n. m. Anxiété morale ou physique, ii

Aiigor pectoris, Syn. de angine de poitrine.

ANGORA adj. Se dit d'une certaine variété de chats,
de chèvres, de lapins originaires d'Angora, remarquables
par leur poil long et soyeux ; Une chèvre angora. Les
chats ANGORAS viennent de Perse, et non d'AnatoUe.
— S'empl. substantiv. : Un angora. De beaux angoras.

Angora, anc. Ancyre (en turc Engour), ville forte et

ch.-lieu de district de "la Turquie d'Asie fpachalik d'Ana-
tolie); 27.800 hab. Evèché arménien; commerce d'opium,
de miel, de cire et de fruits excellents ; fabriques d'étotfes

en poil de chèvre, dites angora. — Pop. du district :

283.000 hab. La province dont Angora est le ch.-lieu
compte 892.900 hao.
— Histoire. Angora, fondée, dit-on, par le roi Midas,

fut, avant la conquête romaine, le ch.-lieu des Gaulois Tec-
tosages établis en Asie Mineure ; son importance s'accrut
encore sous la domination de Rome, en particulier sous
Auguste, qui l'avait en affection. Au déclin de l'empire,
elle fut successivement exposée aux ravages des Perses,
des Arabes et des Turcs. Nombreux restes de monuments
romains.

AngornOU ou AgoRNOU, ville d'Afrique, dans le
Bornou i Soudan centrari. sur les rives S.-O. du lac Tchad;
20.000 à 30.000 hab. Visitée par Barth, Overweg, Vogel, de
Beurmann, Rohlfs, Nachtigal, etc.

AnGOSTURA ou SaNTO-TOME DE LA NUEVA
GUYANA, ou Bolivar, ville du Venezuela, sur l'Oré-
noque, ch.-lieu de la province dp Guyane; s. 000 hab. Evêché;
cacao, indigo, coton, sucre, tabac, bœufs, chevaux, peaux
et viandes desséchées. Tout lo commerce de cette ville
se fait par la voie de l'Orénoque, une chaîne de montagnes
élevées la séparant de la côte du nord, peu éloignée.

ANGOSTURE i/joss) n. f. Syn. de anghsture. V. ce mot.

Angot ;,Madame) , type populaire, qui semble avoir
pris naissance au temps des opérations de Law, où tant
de fortunes de hasard sortirent comme par enchantement
do la rue Quincampoix; il grandit pendant la Révolution,
ot s'épanouit dans tout son îustre sous l'Empire. M""' Angot
est la parvenue qui, partie des rangs inférieurs de la
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société pour arriver subitement à la richesse, habitant un

hôtel superbe, so pavane à Longcliamp, à l'Opéra, à U
Comédie-Française, partout, sans avoir eu lo temps do
meitro son ton ot ses manières au niveau do son luxe.

Ce type a souvent été exploité au théâtre ou par les

chansonniers. Une parade, représentée en 1795, à la

Gaité, fut lo point do départ des pièces nombreuses dont
M»» Angot a fourni lo sujet: cllo était intitulée la Nou~
velle Parvenue, et fut repris© en 1797 sous lo titre do Ma-
dame Angot ou la Poissarde parvenue. L'auteur de cette

parade, Eve, dit ' Maillot », donna ensuite te Repentir de
madame Angot o\x le Mariage de Nicolas {\190}, et bemières
Folies de madame Angot (1803). Cette même année, Aude fit

jouer à l'Ambigu-Comiquo Madame Angot au aérait de
Constantinople, drame, tragédie, facétie, pantomime en
3 actes, qui acheva do populariser le nom ot lo person-
nage. Le mémo auteur donna ensuite Madame Angot au
Malabar ou la Nouvelle Veuve.

Ed 1873, parut un opéra-comique, la Fille de madame
Angot, musique de Lecocq. V. Fille ok M"" Angot.
En dehors du théâtre, on retrouve M"' Angot dans les

Œuvres badines et poissardes do Vadé (Paris, 1798» ; dans le

Di^jeuner de la Râpée, par L'Ecluso
et dans divers ouvrages de la même
époque, dont le plus connu est l'His-

toire populaire de madame Angot,
reine des halles.

AnGOULÊME (lat. Engolisma),
ch.-lieu de la Charente, anc cap. de
VAngoumois, à 445 kilom. de Paris
par le ch. de f. d'Orléans, sur une
montagne au pied de laquelle coule

la Charente; évêché, bibliothèque et

musée; tribunal de l" instance;

38.068 hab. [Angoumois.) Centre de
nombreuses voies ferrées. Distille-

ries d'eaux-de-vie, dites « de Cognac

i (lAngouléme.

. ..,, __ _
,
papeteries impor-

tantes; entrepôt du commerce de Bordeuxet des dép. du
Midi. — L'arr. d'Angoulême a 9 cant., 136 comm. et

136.055 hab. Le l" canton d'Angoulême a 9 comm. et

2-1.935 hab, ; le 2« canton, 14 comm. et 42.246 hab.
— Encycl. Angoulême conserve quelques restes inté-

ressants de ses anciennes fortifications L'église Saint-

And
trouve la gi

de tour au
vieux château,
surtout îa ca-
thédrale, dé-
diée à saint

, méri-
tent l'atten-

tion.

Mentionnée
pour la pre-
mière fois par
le poêle Au-

église Saint-Martial, un bel hôtel de ville ou se

:omme gage, à Charles de Valois, elle fut réunie à la

couronne en 1710. La religion réformée y fut iolroduite
par Calvin ; en 1568, Coligny s'y fit surtout remarquer par
sa cruauté. De 1710 à 1830, Angoulême devint l'apanage
des princes de la maison royale, et le roi Charles X porta,
avant son avènement au trône, le titre de o duc d'An-
goulême tf

.

Patrie de Marguerite de Valois, du protestant Poltrot
de Méré, de J.-L.Guez de Balzac, des deux Saint-Gelais, de
l'ingénieur Montalembert, du régicide Ravaillac. du phy-
sicien Coulomb, du D'' Bouillaud, du sculpteur Jacques
d*.\ngodlême.
On y avait établi, sous la Restauration, une école de

marine qui fut transférée à Brest en 1830.

Angoulême (Jean d'Orléans, comte n'), né en 1404,

mort en 1467, frère de Charles d'Orléans, le duc poète. Il

résidait le plus souvent au château de Cognac, où il avait
réuni plus de 160 volumes manuscrits, qu'il lisait, relisait

et commentait sans cesse.
— BiBLioGR. : Dupont-Ferrier, Jean d'Orléans, comte

d'Angoulême, d'après sa bibliothèque (dans la Bibl. de la

Fac. des lettres ae Paris [1897, fasc. 3j).

Angoulême (Jacques d'}, sculpteur français, né à
Reiras vers 1510, mort vers 1570. Il s'établît de bonne
heure à Angoulême, d'où il tira son surnom. Il avait été
en Italie et étudié assez longtemps à Rome. Ses travaux
étaient très estimés. On a'iongtemps conservé de lui.

dans la bibliothèque du Vatican, trois grandes figures de
cire. Il y avait également do lui, dans une grotte voisine
de Meudon, une nelle statue do l'Automne.

Angoulême (Henri d'\ fils naturel de Henri II et de
M"" Flamin de Léviston. dame dhouneur de la reine
d'Ecosse, Marie Stuart, né vers 1551, mort en 1586 à Aix.
Il devint chef et capitaine dos galères et armées des mers
du Levant en 1578, puis grand prieur de France en 1584.

Il donna un concours empressé au massacre de la Saint-
Barthélémy. Ayant blessr- mortellement Alioviti, capitaine
des galères à Slarseille et ardent ligueur, Altoviti, avant
d'expirer, lui planta sa dague dans l'aine.

Angoulême Charles de Valois, duc d'), fils naturel
de Charles IX et de Marie Touchet, né en 1573, mort en
1650. Il porta iusqu'en 1619 le titre de " comte d'Auver-
gne iy fut de bonne heure partisan de Henri IV, et com-
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battit glorieusement à Arques, à Ivry et à Fontaine-Fran-

çaise. Impliqué, en 1602, dans la conspiration de Biron, il

fut gracié; mais, ayant secondé les intrigues de la mar-
quise du Verneuil, il fut condamné à la prison perpé-
tuelle. Remis en liberté par Louis XIII (1616), il rendit

d'importants services à ce prince, au siège de LaRocbelIe
et dans les guerres du Languedoc, d'Allemagne et de
Flandre. U a écrit des Mémoires. — Un de ses fils,

Louis-Emmanuel de Valois, duc d^Angoulème (1596-

1653), d'abord évéquo d'Agde, puis colonel général de la

cavalerie et gouverneur de Provence, se distingua aux
sièges de Montauban et de La Rochelle, et dans les

guerres d'Italie et de Lorraine.

AnGOULÊME (Louis-Antoine de Bourbon, duc d'),

dernier dauphin de France, fils du comte d'Artois, depuis
Charles X, né à Versailles en 1775, mort en 1844, émigra en
1789 avec son père, acheva son éducation militaire à Tu-
rin, et commanda en 1792 un corps d'émigrés. En 1799, il

épousa, à Mittau, sa cousine Marie-Thérèse, l'unique fille do
Louis XVI, et il resta con-
stamment avec elle auprès de
Louis XVIII, jusqu'en janvier
1814. Il débarqua alors à Saint-
Jean-de-Luz, prit possession
de Bordeaux au nom du roi et

reçut le titre de grand amiral
de France. Nommé, quand N a
f)oléon revint de l'île dElbe
ieutenant général du rovan
me. il se rendit en hâte dans
le Midi, et tenta darreter la

marche triomphale de 1 empe
reur; mais il fut vaincu pris

et embarqué pour Barcelone
Envoyé par Louis \\ III

après Waterloo, dans les de
partements méridionaux il

s'employa à mettre hn aux
excès de la Terreur blanche. > ^^

En 1823, lors de roxpèdi- d^c d'Ansoulème.
tion d'Espagne, !e duc d'An-
gouléme fut mis à la tête de l'armée. H tenta d'arrê-

ter les excès do ceux qu'il était venu secourir : dans
une ordonnance rendue à Andujar, il flétrit la conduite
de Ferdinand Vil et de ses conseillers. A la mort de
Louis XVIII, le duc d'Angouléme eut le titre de " dau-
phin i>, et voix délibérative au Conseil. Le 29juillet 1830, il

prit le commandement de l'armée royale, puis il signa,
avec Charles X, sa renonciation au trône en faveur du
duc de Bordeaux, et suivit son père, sous le nom de comte
de Marnes, à Holyrood, à Prague et à Goritz, où il mourut.

AngoulÊME ( Marie - Thérèse - Charlotte , Madame
Roifale, duchesse d'), fille de Louis XVI. épouse du pré-
cédent, née à Versailles en 177S, morte à Froshdorf
en 1851, fut enfermée au
Temple avec ses parents,
après lajournée du 10 août,
et vit mourir successive-
ment son père, sa mère, son
frère (Louis XVII). Echan-
gée en décembre 1795, par
le Directoire, contre des
prisonniers français, elle

suivit la fortune des siens
pendant le Directoire, le

Consulat et l'Empire; puis
fit, en 1814, son entrée
dans Paris aux côtés de

,

Louis XVIII. Lors du re- /-

tour de Napoléon, elle resta ^

à Bordeaux, sut conserver 7^

cettevilleàla cause royale. f^'S~-^^
dix jours encore après la /f ^
rentrée de l'empereur aux
Tuileries, et mérita d'être Duchesse dAngouleme
appelée par Napoléon le

seul homme de sa famille. Elle rejoignit ensuite la cour
fugitive à Gand, puis rentra en France après Waterloo.
Dès lors, sa vie n'offre plus rien de particulier. On dit pour-
tant que, le 29 juillet 1830, elle s'opposa avec beaucoup
de fermeté à l'évacuation de la capitale par les troupes.

AngOUI-EVENT (Nicolas Joubert, sieur d'), fou et

valet de chambre de Henri IV, prenait le titre de pi'ince

des sots ou de prince de la sottise. Il eut avec les comé-
diens de l'hôtel de Bourgogne une contestation fort vivo
au sujet de la Principauté des sots, qu'il déclarait sa pro-
priété exclusive.

AngOUUNS, comm. de la Charente-Infér.. arr. et à
e kilom. de La Rochelle, sur l'Océan; 1.437 hab. Ch. de f.

de l'Etat.

ANGOUMIEN {in — de Angouléme) n. m. Nom donné par
Coquand à la partie supérieure du terrain turonien.

AngOUMOIS, anc. prov, de France, cap. Anffoiiléme.
d'où sont formés les dép. de la Charente et (en partie) de
la Dordogne. Le co)nté et le duché d'Angouléme répon-
daient à peu près à l'Angoumois. Pépin, roi d'Aquitaine,
l'érigea en comté au ix« siècle ; après avoir été possédé
quelques années par les Anglais, il fut réuni à la couronne
sous Charles V, et n'eut plus que des comtes et des duos
apanagistes.
— BiBLiottR. ; Vigier do La Pile, Histoire de l'Angou-

mois {184G).

AngoumOIS, OISE, habitant de l'Angoumois ou d'An-
gouléme; celui, celle qui est d'Angouléme ou de l'Angou-
mois. Il On dit aussi Angocmoisin. ine.
— adj. Qui appartient à Ançoulème ou à l'Angoumois.
— n. m. Sylvie. Nom vulgaire d'une espèce de chêne.
— Ilortic. Variété d'abricotier qui donne un fruit dont

la chair est savoureuse, bien que légèrement acide.

ANGOURIE (du gr. aqgourion, sorte de melon d'eau")

n. f. Genre de cucurbitacées-cucumérinées, renfermant
des plantes qui croissent dans l'Amérique tropicale et
dont le fruit d'une espèce {angourie trilobata) se mange
aux Antilles,

Angoza, nom d'un groupe d'îles, situé dans le canal
de Mozambique, vig-à-vis du district du même nom. — Con-
trée portugaise de l'Afrique orientale, partie S. du Mozam-
bique. La petite ville d'Angosa en est la capitale.

AngRA-DO-HEROISMO, ville et port de l'archipol des
Açores, dans l'ile Terceire, capit. de tout l'archipel

:

ll.oOO hab. Place forte, siège du gouvernement général
et d'un évêché; exportation de vins et de grains. Ch.-
lieu d'un district peuplé de 72.000 hab.

AngRA-DOS-REYS, ville du Brésil (prov. de Riu-
Janciro), sur la grande baie de son nom; 3.000 hab.
Commerce considérable de riz, maïs, manioc, sucre et

indigo. Le municipe d'Angra-dos-Reys compte 22.000 hab.

AnGRA-PEQUENA (en portug., petite baie), baie sur
la cote S.-O. de l'Afrique, dans le pays des Namaquas, à
240 kilom. N.-O. de l'embouchure du "fleuve Orange, et où
s'élève le port le plus mérid. de la colonie allemande du
S.-O. africain, fondé en 1882 par la maison Luderitz, de
Hambourg. Cette baie — la même que la baie Santa-Cruz
.i^ T\i^r,^ r^^'^ _ oct i„e«.,i/.i peu fréquentée par les

Angrbodha {Messagère de douleur). Ce nom désigne,
dans la mythologie Scandinave, une géante ogresse; de
son union avec le dieu malfaisant Loki naquirent le loup
Feuris, le serpent lœrmungandr, et Hei, déesse de la

mort, ennemis naturels des dieux et des hommes.

ANGREC {grèk'— du malais angarek. même signif.) n. m.
Genre d'orchidées-vandées, renfermant des plantes épi-

phytes vivant à Madagascar, à Bourbon, au Cap et sur les

côtes occidentales de l'Afrique tropicale. Les feuilles de
Yangrœcum fragrans, désignées sous le nom de thé de Bour-
bon, de Faam ou Faham, très aromatiques, sont employées
aux mêmes usages que le thé de Chine. Les feuilles de \an-
grsecum carinatum sont purgatives et anthelminthiques.

Angri, ville d'Italie, anc. roy. de Naples fprov. de la

Principauté-Citérieure) ; li.200 hab. Ch.-heu de cant.

Angrie, comra. du Maine-et-Loire, arrond. et à
20 kilom. de Segré ; 1.703 hab.

ANGRITE {de Angra-dos-Reys [Rio-Janeiro]) n. f. Nom
donné à un type de roche météoritique asidère, composé
de péridot, d'augite et de monticellite.

Angrivariens (en lat. Angrivarii), peuple de l'an c.

Germanie, établi sur les bords du Weser, au N. des Ché-
rusques. Leur territoire, VAngrie (en lat. Angria) du moyen
âge, était compris entre l'Ems et l'Oder; il'fit, au xii* siè-

cle, partie du duché de Saxe. — Un Angrivarien.

ANGROXS n.m. Petit coin en fer que l'on en fonce à travers
l'œil du marteau dans le bois, afin d'afl'ermir le manche.

ANGSTER (stèr) n. m. Anc. monna
un quart de kreutzer, ou un peu moi

AngsTROEM (André-Jean), physicien suédois, né en
1814, mort en 1874. Il devint successivement observateur
d'astronomie, professeur de physique à. Upsal et recteur
de l'université (1870-1871). Angstroem a étudié la chaleur,
le magnétisme et surtout l'optique. Son principal ouvrage.
Recherches sur le spectre solaire (Berlin, 1869), est écrit

en français. L'auteur a complété le grand travail do
Kirchhoff sur le spectre solaire. Angstroem a revendiqué
la découverte de la loi de Kirchhoff", qui fut le fondement
de l'analyse spectrale; il a fait des études relatives au
spectre des aurores boréales.

ANGUI ou ANGUY \ghi) n. m. Palan en usage sur les ga-
lères, aux xvi^ et xvii' siècles, et qui était fixé à l'extré-

mité de la drosse ; Z,"angdy se crachait, soit d'un bord, soit

de l'autre, suivant les amarres et l'orlentement de l'antenne,

sur le coursoir. {Jurien de La Gravière, Marine à rames.)

ANGUICHURE {ghi) n. f. Blas. et chass. V. enguichure.

Anguier (les), famille d'artistes français, dont deux
membres se sont illustrés comme sculpteurs, et un troi

sième a cultivé la pein-
ture. — François An-
guier, l'aîné, naquit à Eu
en 1604, et mourut à Paris
en 1669. Elève de Simon
Guillain, il partit de bonne
heure pour l'Italie, où il

passa deux années. De re-
tour en France, il obtint
de Louis XIII le poste de
garde du cabinet du roi et,

à ce titre, eut son logement
au Louvre. Ses fonctions
ne l'empêchèrent pas de
produire de nombreux ou-
vrages, notamment les mo-
numents funéraires des
Longueville, de Jacques de
Souvré , aujourd'hui au
Louvre. L'énergie conte-
nue de ses marbres per-
met de ranger François An-
guier parmi les meilleurs sculpteurs de son siècle.
— Michel Anguîer, frère de François, né à Eu It*

28 septembre 1614, mort à Paris le il juillet 1686, vint de
bonne heure, à l'exemple de son frère, se ranger parmi
les élèves de Simon Guillain. Il partit pour Rome et y
séjourna dix années. II revint en France en 1651, travailla
en même temps que son frère au monument des Montmo-
rency à Moulins, puis au Louvre, au Val-de-Gràce et à la

Portè-Saint-Denis. Il fut reçu à l'Académie le 4 février 1668.

On voit de Michel Anguier, au musée du Louvre, une
figure décorative, Amphitynte, anciennement placée dans le

parc de Saint-Cloud ; mais l'œuvre la plus puissante par le

style et la science du modelé que nous possédions de cet
artiste est le Christ en marbre exécuté pour la Sorbonnn
et aujourd'hui dans l'église Saint-Roch, à Paris. Miche! et
François ont un égal talent, et il est assez difficile de dé-
finir les nuances qui les séparent. — Guillaume An-
guier, frère de François et de Michel, né à Eu en 1628,
mort à Paris en 1708, fut peintre d'architecture et d'orne-
ment. Ses œuvres, exécutées à la manufacture des Gobe-
lins sous la direction de Le Brun ou dans les résidences
royales, ne sont plus connues. D'ailleurs, le juste renom
d« François et de Michel n'a pas permis à Guillaume
d'acquérir auprès du public une grande notoriété.

ANGUIFORME (ghi — du lat. anguis, serpent, et forma.
forme) adj. Qui ressemble à un serpent, qui en a la forme.

Anguilla ou Anguille (en anglais Snake Island,

& —
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île du Serpent). île des Antilles anglaises, la plus au N.
du groupe des Caraïbes; 3.700 hab., disséminés dans plu-
sieurs villages, dont le principal est Anguilla. Elle est
occupée, depuis 1666, parles Anglais.

" ANGUILLADE {ghi, et II mil.) n. f. Coup donné avec une
peau d'anguille, et par ext., avec un fouet, un mouchoir
tortillé, ou toute autre chose semblable.

ANGUILLAIRE {ghi, et II mil. — de Anguillara, n. prop.)
adj. Genre de méianthacées-mélanthées, renfermant des
plantes herbacées voisines des ornithoglosses et qui se
trouvent en Australie et dans la Terre de Van-Diémen.
Syn. de ardisie.

Anguillara, gros bourg de la Vénétie, à 28 kilom.
S. de Padoue, sur la rive gauche de l'Aeide; 4.300 hab.
— Il existe aussi un village de ce nom dans le Latium,
(prov. de Rome), sur le lac Bracciano ; 1.300 hab.

AnguILI^RA (Giovanni Andréa Dell'), poète italien,

né à Sutri (Toscane) vers 1517, mort vers 1570. Il eut une
existence assez agitée. On lui doit une traduction en vers
des Métamorphoses d'Ovide, qui jouit en Italie d'une
grande réputation. Il traduisit aussi le premier livre de
VEnéide. Il a également laissé quelques odes, quatre sa-
tires, un Œdipe-Roi.

Anguillara (Louis), médecin et botaniste italien, né
à Anguillara (Etats de l'Eglise) vers le commencement du
xvi« siècle, mort en 1570, aété mis avec raison au nombre
do ceux qui ont le mieux réussi à rattacher les connais-
sances botaniques modernes aux anciennes. Pour arriver
à reconnaître les plantes mentionnées dans les auteurs
grecs et latins, il fit de nombreux voyages et acquit de
vastes connaissances et une grande célébrité. Il consigna
le résultat de ses travaux dans quatorze lettres sur les

simples, où sont décrites exactement une vingtaine de
plantes nouvelles.

ANGUILLARD [ghi, et iZ mil. — rad. anguille) n. m. Nom
vulgaire du prêtée, batracien aveugle. V. protée.

anguille {ghi, et // mil. — lat. anguilla; de anguis,
serpent) n. f. Poisson d'eau douce à peau visqueuse et
très glissante, dont la forme rappelle celle du serpent, et

qui est recherché pour la délicatesse de sa chair : L'an-
guille vit dans les eaux courantes. (Valenciennes.)

Qui
Uanguille au corps cl'arjrent

udit, serpente, et glisse en s'alloniieant.

BOISJOLIN.

— Prov. et fig. Echapper comme une anguille. Se dit, au
prop. et surtout au fig., d'une personne qui échappe au
moment où l'on croit la tenir, n Femme se retourne mieux
qu'anguille, L'esprit d'une femme est plein de souplesse
pour tromper, pour cacher ses projets. !i Ecorcher l'an-

guille par la queue, Commencer par où il faudrait finir, ou
bien conmicncer par le plus difficile, ii Par trop presser
l'anguille, on la perd, En exigeant trop, on risque de tout
perdre, n Rompre l'anguille sur le genou, Tenter l'impos-
sible. — On du. aussi, dans le môme sens. Rompre des an-
douilles sur le genou, il II ressemble à l'anguille de Melun,
il crie avant qu'on l'écorche. Se dit de celui qui crie, qui
se plaint, avant d'avoir souffert aucun mal, avant d'avoir
éprouvé aucun préjudice. {Ce proverbe viendrait d'un
nommé L'Anguille ou Languille, bourg:eols de Melun. Il

jouait, dans un Mystère, le rôle de saint Barthélémy, qui
fut écorché vif, comme on sait. Dès que Languille aper-
çut le bourreau, il fut saisi d'une telle frayeur, qu'avant
d'avoir été touché, il poussa les hauts cris et se sauva.)

Il II y a quelque anguille sous roche, Il y a quelque chose
de caché là-dessous; ce n'est pas clair, ii Toujours pâté
d'anguille, La meilleure chose lasse, dégoûte, quand elle

revient trop souvent, il Faire avaler des anguilles, des
couleuvres à quelqu'un, Lui l'aire éprouver des mortitica-
tions des chagrins.
— Alt culin. Anguille à la tartare,^ Anguille accom-

modée avec oignons, carottes, gousse d'ail, thym, laurier,

persil clous de girofle, poivre, sel, vin blanc, jaunes
d œui ce qui compose une sauce des plus relevées, il

\nquille à la minute, Anguille cuite en moins d'un quart
d heure dans de l'eau mêlée de sel, puis dressée sur une
^auce maître d'hôtel, avec pommes de terre frites, ii An-
inille en matelote. Anguille préparée à la sauce mate-
te II Anguille à la poulette. Anguille préparée avec
urre, farine, vinaigre, vin blanc, poivre, champignons

t bouquet garni, il Anguille à la broche. Anguille marinée
uns huile, sel, laurier, oignons et persil; grillée, puis
iiwe avec une sauce poivrade ou une rémoulade, il

ynquille frite. Anguille cuite dans du vin blanc avec oi-

gnons carottes, thym, laurier; refroidie, puis frite dans
l)eurre farine, muscade râpée, et enfin servie avec jau-
nes d uuf et mie de pain, sur une sauce tomate ou ita-

lienne H Anguille marinée grillée, Anguille sautée pendant
deux minutes dans une casserole avec morceaux de beurre,

puis marinée pendant deux heures dans sel, poivre, mus-
cade, persil, fines herbes, champignons, échalotte, ci-

boule, nachés ensemble ; ensuite panée, grillée et servie

sur une sauce piquante ou aux anchois.
— Jeu. Anguille, Jeu d'écoliers, dans lequel un d'eux

poursuit les autres en les frappant avec un mouchoir
roulé en forme d'anguille.
— Mar. Nom d'un ancien navire à rames, en usage au

XIV* siècle, appelé aussi aiguille, il Pièces de bois, syu.

de coittes, sur lesquelles s'appuie le na-
vire au moment du lancement, il Nœud
d'anguille. Espèce de nœud coulant
dont on peut se servir pour débarquer
les objets de peu de poids.
— Techn. Pièce de bois qu'on place

entre deux radeaux employés à la con-
fection d'un pont, pour maintenir leur

écartemont.
— Zool. Nom vulgaire donné à plu-

sieurs animaux dont la forme approche
plus ou moins de celle de l'anguille.

\\ Anguille aveugle. Le gastrobranche
avetigle. ii Anguille électrique, anguille

de Cayenne, anguille trembleuse, La
gymnote électrique, n Anguille de haie,

Périphrase qui sert à désigner la couleuvre, ti Anguille

de mer, Le congre. Il Anquille de sable, L'ammodyte,
employé comme appât, ii Anguille du vinaigre. Nom vul-

gaire donné à un petit ver du genre rhabdites, famille des

anguillidés.

Nœud (l'a
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— Encycl. Ichtyol. L'anguille constiluo un gonro do
poissons malacoptorygions do la familiodos murénidés, à
corps allongo sorpontilorme, couvert, do politos écailles

cacliées dans la poau ; ù t6toallong6o, i mâchoires d otjalo

longueur et garnies do donts. L'ouverture dos brancliios

se trouve près do la base dos nageoires poctoralos. La
nagooiro dorsale so prolonge Justin à roxtrcmitô du corps,

ot s'unit avoc la nagouim v«'nlral(> iiiipaii'o.

L'osi)ôro lapins t'onime osi Vo/ii/uiUr fumniune {anquilla

vttlfjans), dont la coloration vari.'duvcrr tonc6 m<Stalliqno

au brun jaunâtre. Sa longueur moyenne est do O^/JO, ot

son poids pout atteindre 6 kilogr.

On rencontre surtout les anguilles dans les eaux douces
ou saumâtres, donnantes ou courantes. Elles sortent quel-

gf' w ^^^^J^jgs^^/ V
êë"V' A'''-

;;_ '^- J^;- .*:i;r
i

::*

e:^:^^"::^^^^-^ „^^_^
a. Anguille adulte. — 6, Anguille jeune. — c, Leptoeépliale.

quefois de l'eau, surtout la nuit, et peuvent effectuer do
véritables migrations.

L'anguille est un poisson de mer et d'eau douce, mais
ne se reproduit qu'à la mer; cependant, d'après Imhof,
elle se reproduirait aussi dans 1 eau douce. Jusqu'à nos
jours, la reproduction dos anguilles a été un véritable pro-
olème pour les naturalistes. On a cru qu'elles étaient her-
maphrodites, ou des états larvaires de poissons. On sait,
aujourd'hui, que les sexes sont séparés et qu'elles pondent
des œufs, très petits et au nombre do 5 millions environ.
Grâce aux travaux de Grassi, on sait (|uo do l'œuf de

l'anguille sort un poisson qui était connu sous le nom de
leptocéphale brévirostre, qui se transforme en anguille
commune.
Les anguilles adultes, à l'automne (d'octobre à janvier),

gagnent la mer et so reproduisent dans les grands fonds
500 m. au moins). Des œufs sortent les leptocéphales, petits

fmissons allongés, comprimés latéralement, diaphanes,
ongs de 0=',060 à 0'",077. Peu à peu, leur couleur devient
moins claire, leur corps so réduit, et le leptocéphale de-
vient une petite anguille qui, au bout d'un an de vie ma-
rine, remonte les rivières, où elle devient adulte. La
montée se fait entre février et avril.
— Pèch. La chair de l'anguille est recherchée, bien

que quelquefois difricilo à digérer. On pèche ce poisson à
la main, à la li^no, à la fouène, avec des nasses, des lilets

ou des appareils appelés bordignes. Les lagunes de Co-
macchio (Italie) en fournissent des quantités considérables.
— Usages. Le sérum d'anguille possède des propriétés

toxiques analogues à celles du sang de vipère, et Phi-
salix a montré même que ce sérum d'anguille jouît de pro-
priétés immunisantes contre le venin de vipère.
— Allus. littér. Toujours, pâté d'anguille, Chose excel-

lente dont on finit par se rassasier. (Allusion à un conte de
La Fontaine. Un maitre, ayant une fort jolie femme, jette
les yeux sur celle de son valet, qui est loin de la valoir.
Le valet s'étonne ; pour toute réponse, son maître lui fait
servir matin et soir du pâté d'anguille, tous les jours de
la semaine. L'homme, qui avait commencé par se régaler,
no tarde pas à ne plus voir ce mets qu'avec dégoût^
— BiBLioGR. : Travaux de Emile Blanchard, de Emile

Moreau .s»r les poissons de la F'rance ; de Emile Sauvage
(dans Brehm, les Merveilles de la nature) ; de Grassi, dans
Frûceedings of the Royal Society (Londres, 1896).

ANGUILLE, ÉE {f/hi, ot II mil.) adj. Qui ressemble à l'an-
guille.

~ n. m. pi. : Les ANi.iuiLLÊs. V. anguilliforme.

ANGUILLÈRE OU ANGUILLIÈRE (ghi, et H mil.) n. f.

Vivier dans lequel on conserve des anguilles, il Vanne
placée dans une petite rivière, au-dessous de laquelle on
a pratiqué un coffre où se prennent les anguilles lorsque
l'eau est trouble.

ANGUILLERS {gki~y-é) n. m. pi. En T. de mar. Petits
trous pratiqués dans les couples et la carlingue, pour
permettre d'assécher les fonds. — Un anguillkr.

ANGUILLETTE [ghi, et II mil.) n. f. Comm. Petite an-
guille salée.
— Mar. V. ANGUILLERS.

espèce de

ANGUILLIFORME [ghi-lU — de anguille, Qt forme) adj.
Qui resseialilo à lunguille. il Ou dit aussi anguille ot an-
GUILLOÏDE.
— n. m. pi. Ordre de poissons malacoptérygiens, ren-

fermant des espèces à forme allongée, à peau visqueuse,
toujours dépourvues de nageoires ventrales, ot le plus
souvent aussi do nageoires pectorales : Les anguillii'or-
MKS. Un ANGUILUFORMl-;.

ANGUILLOÏDE {ghi-fh
— do anguille, ot du gr.
eidos, forme) adj. Syu.
de ANGUILLIFORME.

ANGUILLONNEUX
{eu), EUSE '/lii, et //mil.)
adj. S.iupU- rnmrno une
angiiiiio. noinpo
(Pc-unsu.:-.,

ANGUILLULE
Anguillule (très gr

B de vers nématodes, de la

ghi-llu
— diniin. do anguille) n. f. Ge
famille des anguilluïidêi.
— Encycl. t,es anguillules sont caractérisées par une

cavité buccale petite, un œsophage avec bulbe postérieur

ot un appareil valvulairo. Il n'y a pas do p^laude anale,

mais doux organes latéraux circulair"^

10 et cylindrinu
s. Le corps est

Dans le vinaigre, dans la colle do farino aigro, on en

trouve une petite espèce, Vanguillula aceti.

ANGUILLUUDÉS [ghi-llu — rad. anguillule) n. m. pi.

Famille do vers nématodes, renfermant do nombreuses
formes vivant le plus souvent à l'état libre dans la terre,

les végétaux, ou l'oau, mais dont certaines sont parasites.

Genre principaux : tychentus, heterodera, rhabditis, angio-

stome, anguillule, otc. — Un aNGDILLL'lidé.

ANGUINAIRE (ff/n' — du lat. anguis, serpent) n. m. Syn.
do siLiyuAiRB. Il Go mot est aussi employé comme substan-

tif féminin, ot alors il est synonyme do aktéb.

ANOUINE (ghi— du lat. anguis, serpent) n. f. Plante
do la famille dos cucurbitacées. Syn. do trichosanthe.

ANGUINÉE (fjhi) n. f. Nom donné par Newton à cer-
taiiM's ti\|"Tbôles du troisième ordre, qui, ayant des
[iMinis (l'iiiilcxion, coupent leur asymptote et s'étendent à
rmliui vers les côtés opposés.

ANGUINOLE (ghi) n. f. Variété de guigne blanche, à
peau colorée d'un côté.

ANGUIPÈDE (ghi — du \3.t anguis, serpent, etpes,pedi.<:.

piL'dj adj. So dit de tout être mytholoçiquo roprésenté
avec une quoue de serpent à la place de jambes.

ANGUIS (gù-iss — lat. anguis, serpent) n. m. Erpét. Nom
scientifique des reptiles saurions du genre orvet.
— Mar. Espèce de palan ou de moufle qui sert à sou-

quer les drosses et les racages.

ANGUISAURE [ghi — du lat. anguis, serpent, et du gr.

sauras, lézard) n. m. Genre de sauriens fossiles, caracté-
risés par quatre patres très courtes, un corps long et grêle,
et un rrâno soniblable à celui d'un serpent. On en a trouvé
les rcstr-s d;ins les schistes jurassiques de Solenhofen.

ANGUIS IN HERBA, mots latins qui signifient : Uti ser-
pent sous ihrrhf. C est un avertissement qui s'adresse à
ceux qui pèchent par trop de confiance. Dcfiez-vous des
apparences les plus séduisantes, elles ne recouvrent bien
souvent que chalgrins et déceptions.

ANGULAIRE (du lat. anqulus, angle) adj. Qui a ou qui
forme un ou plusieurs angles : Corps, figure angulaire.
— Archit. Qui est situé à l'encoignure d'un bâtiment :

Pierre angulaire, ii Pierre angulaire signif. plus particu-
iièrem. Pierre fondamentale faisant l'angle extérieur d'un
édifice. — Fig. Ce qui fait la force d'une institution : Le
respect de la dignité individuelle devrait être la pierre
angulaire de la société, il Dans l'Ecriture, la pierre angu-
laire, Jésus-Christ, qui a fondé l'Eglise et la soutient.
— Anat. et méd. Se dit de certains organes qui par

leur forme ou leur position, méritent le nom do angulaires.
Il Dents angulaires. Les canines sont dites angulaires, soit
parce qu'elles répondent à l'angle des lèvres, soit à cause
de leur forme, n Artères angulaires. Celles qui passent près
du çrand angle de l'œil, au niveau do la racine du nez.

!| Veines angulaires. Celles qui accompagnent ces artères.
Il Muscle angulaire de l'omoplate. Muscle de la partie su-
périeure du dos et de la partie postérieure du cou. (Il

s'étend de l'angle de l'omoplate aux tubercules postérieurs
des apophyses transverses des cinq premières vertèbres
cervicales. Quand il prend son point fixe sur la colonne
vertébrale, il élève l'omoplate ; si l'omoplate est fi.xée, il

étend lo cou sur le tronc et l'incline latéralement.) il A'er/
angulaire. Filet nerveux fourni par le maxillaire inférieur,
et qui passe près du grand angle de l'œil.

— Astrol. Se dit des plus puissantes des douze maisons
qui composent le thème généthliaque.
— Distance angulaii-e de deux étoiles. Astron. C'est l'angle

formé par les rayons visuels joignant l'œil de l'observa-
teur aux deux étoiles.
— Aiguillons angulaires. Bot. Ceux qui naissent sur les

angles d'une tige.
— Vitesse angulaire. Mécan. Quand un corps solide

tourne autour d'un axe fixe, chaque point du corps décrit
un cercle perpendiculaire à l'axe et dont le centre est sur
cet axe. On appelle vitesse angulaire du mouvement la vi-
tesse des points situés à l'unité de distance do l'axe.

ANGULAIREMENTadv. D'une manière angulaire.

ANGULARITÉ n. f. Caractère de ce qui est angulaire
ou anguleux : Des silex qui ont co}iservé leur angula-
RITË.

ANGULÉ, ÉE adj. Qui est pourvu d'angles : La tige de la
sauge est angulee.

ANGULEUX (eu), EUSE adj. Qui a dos angles : Surface
ANGULEUSE.

— Entom. Se dit des ailes dont les angles saillants dé-
passent les bords.
— Par anal. Se dit en parlant de certaines parties du

corps humain : Coudes, genoux anguleux, il Visage angu-
leux, Visage dont les traits ont une saillie excessive.
— Par ext.. Dont les mouvements manquent de sou-

plesse, do grâce : Jeune homme anguleux.
— Fig. En parlant du caractère. Dur, caustique : Le

terrain anguleux et dur de la chicane.

ANGULOA (de l'espagn. Angulo, nom d'un directeur
des mines du Pérou, à qui ce genre avait été dédié) n. f.

Genre de plantes de la famille dos orchidées, tribu des
vandées, renfermant un petit nombre d'espèces de l'Amé-
rique tropicale.

ANGURIE n. f. Bot. V. angourie.

ANGUS [guss — de Angus, comté d'Ecosse) n. m. et
adj. Se dit d'une variété d'une race bovidée, dénommée
" race britanniaue u et caractérisée par la dolichocéphalie,
le bombement aos frontaux, et l'absenco de cornes : Un
ANGUS. Des ANGUS. Bace angus (ou d'Angus).
— Encycl. Pour l'ensemble des animaux de cette race,

la taille est moyenne, la surface du dos large et horizon-
tale, les membres sont courts et déliés, l'ossature fine, la tète
effilée, la peau souple et délicate, la poitrine très dévelop-
pée. La couleur de la robe est variable, la saveur de la

Angusticlave

Suétone nous

ANGUILLE — ANHALT
viande accentuée ; les fomoUcs sont bonnes laitières.

Les animaux do la race britannique se rencontront
presque uniquement on Angleterre, dans lo comté de Suf-
l'olk otcn Ecosse fracos do Galioway, d'Angus ot do For-
far). Les soins spéciaux donnés à la variété d'Angus ont
eu pour conséquences d'élever la taille des animaux et
d'augmenter lour poids. Les éleveurs s'appliquent à n'obte-
nir que des animaux do robe très foncée, presque noire,
purs do tout alliage en ce qui concerne les reproducteurs.
iMais ils pratiquent lo crox/tement industriel des animaux
d'Angus avec la race durham. Les produits ainsi obtenus
no sont destinés qu'à la boucherie. V. bœuf.

Angus, comté d'Ecosse. V. Fcefar.

Angus (William), peintre et graveur anglais, né vers
ITiio, mort à Londres en 1821. Il a reproduit un grand
nombre do paysages, et notamment une collection de
Vues des Hésidenceit de la grande et de la petite noblesse.
Il a également illustré do .ses planches les œuvres de
Shakspeare.

Angussola ou Agnosciola (Sophonisbe), femme
peintre italienne, née à Crémone en 1535, morte vers
1G20. Elle s'adonna surtout au portrait et surpassa son
maître, Bernardino. Elle fit le portrait
de Philippe II, amsi que celui des prin-
cipaux personnages do sa cour, puis
ouvrit à Palerme un atelier qui fut long-
temps célèbre. Van Dyck, qui la vit

vieille et aveugle, déclarait qu'il avait
plus appris auprès d'elle que au peintre
te mieux voyant. Ses ouvrages sont
devenus rares. 11 v en a quelques-uns
au rauséo de Madrid, au palais Pilti

^Florence), et dans la collection du
comte d'Yarborough, en Angleterre.

ANGUSTATION (guss-la-si — lat. an-
gusfus, étroit ) n. f. Rétrécissement,
resserrement d'un organe.

ANGUSTICLAVE (guss — lat. angus-
ticlavum; de angustus, étroit, et clavus,

clou) n. m. Ornement destiné à distin-

guer les chevaliers romains et consis-
tant en deux bandes do pourpre très

étroites, qui, partant des épaules, des- —
cendaient parallèlement jusqu'au bas
do la tunique, ti Le nom du vêtement
désignait souvent l'ordre des chevaliers :

apprend que son père était angusticlave.
— Anton. Laticlave.

ANGUSTICOLLE (guss — du lat. angustus, étroit, et col-
hn/i, cou) adj. Qui a le corselet étroit.

ANGUSTIDENTÉ, ÉE (guss — du lat. angustus, étroit, et
dvns, dentis, dent) adj. Qui a les dents étroites.

ANGUSTIE [guss-ti — lat. angustia, difficulté de respirerj

n. f. Anxiété, souffrance morale qui serre le cœur. (Vieux.)
— En T. de méd. Rétrécissement.

ANGUSTIFOLIÉ, ÉE (guss — du lat. angustus, étroit, et

foiitnn, ieuille_ adj. Qui a les feuilles étroites.

ANGUSTlMANE(ér».5s— du lat. anju5^u5, étroit, et manuj,
main) adj. Qui a les mains étroites.

ANGUSTIPENNE [guss — du lat. angustus, étroit, et

penna, plume, aile) adj. Qui a les ailes étcoites.

ANGUSTIROSTRE [guss — du lat. angustus, étroit, et
rostri'ui, \>orj adj. Qui a lo bec étroit.

ANGUSTISEPTÉ, ÉE [guss — du lat. angustus, étroit, et

septutn, cloison) adj. Se dit des plantes qui produisent des
fruits à cloison très étroite.

ANGUSTURE (guss) ou ANGOSTURE (goss) [de Agtistura,

nom de ville (Amérique du Sud)] n. f. Ecorces de certains

arbres qui sont employées en médecine. On connaît l'an-

gusture vraie et la fausse angusture.
— Encycl. L'écorce d'angusture vraie est fournie par lo

galipea febrifuga, arbuste de la famille desrutacées, tribu

des cuspariées, originaire des forêts des bords de TOré-
noque. Sa couleur est d'un brun jaunâtre, sa saveur très

amère, son odeur nauséeuse. On en extrait un alcaloïde,
Yangusturine, la. cusparine. L'écorce d'angusture vraie est

fébrifuge et tonique. — L'écorce d'angusture fausse est

fournie par le l'omiçuier. C'est un poison très violent; elle

fut apportée de l'Inde en Angleterre, en 1806. Elle contient
de la strychnine et de la brucine. (V. alcaloïde, brocine.)
On distingue ces deux écorces par l'action de l'acide azo-
tique ou nitrique qui, versé sur la face interne de l'an-

gus.turo fausse, la colore en rouge et qui ne donne rien

sui la mémo faco de la vraie angusture.

ANGUSTURINE [guss) n. f. .alcaloïde extrait de l'écorce

d'angusture vraie [galipea febrifuga).

ANHALONIE ou ANHALONIUM [om' — du gr. an priv.,

et alùnion, petite aire) n. f. Plante de la famille des
cactées, formant une section du genre mamillaire.

Anhalt, duché allemand souverain de l'Allemagne
centrale, composé de plusieurs parties isolées et encla-

vées dans les provinces
Êrussiennes de Braudc-
ourg, do Saxe et de Bruns-

wick. Avant 1863, il for-

mait deux duchés: Anhalt-
^

Bernbourg etAnhalt-Dk - -

sau-Kœthen, qui furrn

alors réunis on un seul. !.

duché d'Anhalt comi '

293.000 hab. (Anhaltins.) L-.

capit. est Dessau.
Un burg, construit en l'

i

sur le Harz, passe pour lo

berceau de la famille d'.\n-

halt, appelée aussi maison
Ascanienne. Henri d'.\nhalt

fut le fondateur des trois
Armes du ducbé d Anhalt.

réunies en 1570 ; mais, un peu après sa mort, dès
1603, ses cinq fils se partagèrent la principauté, qui a
formé depuis les petites souverainetés de Dessau, Bern-
bourg, Zerbst et Èœthen, réunies de nouveau depuis, en
1863, dans une même main. Le duc d'Anhalt actuel est,

depuis 1871, Léopold-Frédéric-François-Nicolas.
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ANHALT — ANICET-BOURGEOIS
— BiBLiOGR. : Siebigk, das Herzogthum Anhall (Dessau,

1867).

Anhalt, maison princière d'Allemagne, dont Henri,

petit-rtls d'Albert l'Ours (mort en 1251), est la souche. Elle

se divisa, de 1251 à 1570, en plusieurs branches; puis,

en 1603, furent constituées les quatre branches suivantes :

Anhali-Dessau, (\n\ subsiste toujours; Anhalt - Bernbourti

y

éteinte en 1863 ; AnhaU-Kœthen, éteinte en 1853 ; Anhalt-
Zerbst, éteinte dès 1793.

Les membres les plus célèbres de ces différentes bran-
ches furent : Christian P', prince d'Anlialt-Bern-
bourg, né en 1568, prince en 1603, mort en 1630. (Il con-
duisit, en 1591. un corps d'arméequeles princes allemands
envovaient au secours de Henri iV, puis entra au service
du roi de Bohème et perdit la bataille de Prague [l62o]j

;— Louis, prince d'Anlialt-Kcetlien, né en 1579. mort en
1650, protégea les lettres et les sciences et fonda la Société

des Fructifiants. (Il servit les protestants pendant la guerre
de Trente ans et fut nommé, par Gustave-Adolphe, gou-
verneur de Magdebourg et d'Halberstadt) ; — Lèopold !",

prince d^Anhalt-Dessau, feld-marécbal de Prusse, né
en 1676, prince en 1699, mort en 1747. (Il défendit le pays
do Brandebourg pendant rexpédîtion de Silésie,sous le

grand Frédéric, et, par sa belle victoire de Kesselsdorf
sur les Saxons et les Autrichiens 1^1744). hâta la conclu-
sion de la paix de Dresde); — Léopold-Frédéeic-Fran-
çois-PiERRE, prince d'Anhalt-Dessau, petit-fils du pré-
cédent, né en 1740, prince en 1751, mort en 1817. (Il fit ses
premières armes sous Frédéric, pendant la guerre de Sept
ans, fit progresser sa principauté, et fonda à Dessau
l'établissement d'instruction connu sous le nom de Philan-
thropinum. [A une princesse d^Anlialt-Dessau, nièce
du grand Frédéric, sont adressées les Lettres à une prin-
cesse d'Allemagne, d'Euler]); — Chrktien-Auguste, prince
d'Anhalt-Zèrbst, feld-maréchal de l'armée prussienne,
mort en 1747 et qui eut pour fille Sophie-Frédérique-Au-
guste, laquelle devint impératrice de Russie sous le nom
de " Catherine II »

.

— BiBLioijR. : Himly. Formation territoriale des Etais
de l'Europe centrale (Paris, 1895).

ANHALTIE n. f. Ancien genre de mous^^es non adopté.

Anhaltin, INE, celui, celle qui habite l'Etat d'Anhalt.
— Adjectiv. Ane. pharm. Eaux anhaltines. Eaux dis-

tillées, aromatiques, employées comme analeptiques.

ANHAMME (lat. anhammus) n. m. Genre d'insectes coléo-
ptères longicornes, famille des cérambycidés, sous-faraillo

des lamiinés, renfermant deux espèces do Malaisio :

anhammus compressus (Java) ; anham/nus Daleni (Sumatra).

ANHAPHIE (du çr. an priv., et aphè, tact, toucher) n. f.

Diminution, privarion du sens du toucher.

ANHARMONIQUE (du gr. an priv., et de harmonique)
adj. Usité seulement dans l'expression : rapport anharmo-
NiQUE,qui, étant donnés quatre points en ligne droite, dé-
signe le quotient des rapports des distances de deux quel-
conques de ces points aux deux autres, quand ce quotient
est différent de l'unité. Le rapport anharmoni(|ue devient
proportion harmonique quand le quotient est égal à — 1.— EiNCYCL. Soit quatre points en ligne droite A, B, C, D;
les distances de ces points deux à deux sont des segments
positifs quand ils sont parcourus dans un sens convenu,
et négatifs en sens contraire, en sorte que AC — — CA,
CD = — DC, etc.

Cela posé, on nomme rapport anharmonique des quatre
points un quotient tel que

des rapports entre les distances du point C aux points A
et B, et les distances du point D auxmémes points A et B.
On le désigne par la notation

(ABCD)
oui indique que l'on prend dans le premier rapport les
distances de C à A et B, et dans le second celles de D
à A et B. On pourrait de même prendre les distances do
D et B à A et C, ce qui donnerait un autre rapport anhar-
monique :

DA^ BA
DC BC

ou (ACDB).

On peut ainsi, avec quatre points, former vingt-quatre
rapports anharmoniques ; mais six seulement sont dis-
tincts.

Quand le rapport est égal à — l, on a une division /lar-
inonique.

Un faisceau de quatre droites O.MNPQ divise uno
transversale queIcon(iuo de telle sorte que le rapport an-
harmonique do quatre points d'intersection A.B.C,D, est
indépendant de la transversale choisie ; les droites du
faisceau s'appellent rayons.
Le rapport anharraoriitiue des points d'intersection s'ap-

pelle rapport anhaiinoniqae du faisceau; on le désigne par
la notation

(O.ABCD).

Lorsque quatre plans passent par une même droite, et
qu'on les coupe par un plan quelconque, le rapport anhar-
monique du faisceau des droites d'intersection est indé-
pendant du plan sécant choisi ; ce rapport anharmonique
constant est par définition le rapport anharmonique du
faisceau de quatre plans.
La théorie du rapport anharmonique est une des plus

fécondes de la géométrie (v. homographie, homologie,
HARMONIQUE, involution) ; uous rcnvoyons pour Ips appli-
cations au Traité de r/éométric supérieure de Chasles.

ANHÉBÉGARPÉE (du gr. an priv. ; hêbê, duvet, et karpos,
fruit; n. f. Section du genre félicie, do la famille des
composées.

ANHÉLANT, ANTE (rad. anh^ler) adj. Laborieu.-ç. pé-
nible, en parlant de la resi)iration : Leur respiration
ANHKLANTE pouvaît à peine suffire à la conservation de la
chaleur animale. [M, Berihoud.)

ANHÉLATION {si — lat. anhelatio) n. f. Respiration
courte et fréquente, essoufflement. V. dyspnée.

ANHÉLER (lat. anhelare. — Il change 1'^ fermé du rad.
en e ouvert devant une syllabe muette : Tanhèle. Que

tu anhèles, etc., excepté au futur et au conditionn., cii

l'on conserve \'é fermé) v. n. Respirer fréquemment et
avec difficulté ; être essoufflé.
— En T. de techn. Dans les verreries. Entretenir le feu

au degré convenable.

ANHÉLEUX (eu), EUSE adj. Se dit d'une respiration
laborieuse, li En parlant des personnes, Qui respire avec
peine.

ANHÉMA5E (du gr. an priv., et aimaf sang) n. f. Syn.
de ANEMIE.

ANHÉMATOSE OU ANHÉMATOSIE (du gr.

hématose) n. f. Défaut d'hématose.
>. prn , et

i des

Aniiloga.

tail de structure

ANHÉRAGE n. m. Sorte d'arrhes que l'on donne
ouvriers qui conduisent un train.

ANHINGA (mot brésil.) n. m. Genre d'oiseaux palmi-
pèdes, famille des stéganopo-
des, à tête étroite et fine, à très

long cou. Leur nom scientifique
est PLOTUS.
— Encycl. h'anhinga est pis-

civore ; il est excellent nageur
et plongeur, quoique en même
temps percheur ; il est de la
grosseur d'un canard. Les quel-
ques espèces du genre anhmga
habitent les régions chaudes du
globe ; certaines fournissent des
plumes pour la parure : plotus
anhinga (Amérique centrale) :

plotus Vaillantii (Afrique mé-
ridien. ), etc.

ANHISTE {niss — du gr. an
priv., et istos, tissu) ai^- En
T. d anat. Se dit des tissus élé-

mentaires qui paraissent homo-
gènes, ne laissant apercevoir
déterminée. L'emploi de nouveaux procédés de technique
histologique permet de diminuer tous les jours cette
classe des parties dites anhistes.

ANHISTORIQUE {iss — du gr. an priv., et historique)
adj. Qui est contraire à l'histoire : Récit anuistorique.

Anholt, petite île danoise dans le Kattegat, présen-
tant une grande importance pour la navigation entre la
mer du Nord et la mer Baltique ; elle surveille et domine
les embouchures septentrionales du Sund, du Grand-Belt
et du Petit-Belt ; 200 hab. environ, .\nholt fut occupé par
les Anglais, après le bombardement de Copenhague (1807),
du mois de mars 1311 au mois de janvier 1814.

Anholt, petite viUe de Westphalie, à 14 kil. N.-E. de
Nimèguc. Beau palais, résidence du prince de Salm-Salm ;

2.000 hab.

Anhour (en gr. Onourls, celui qui amène le soleil),

dieu adoré à Thini, dans la haute Egypte. Il symbolisait,
croit-on, la force cosmogoni-
q^ue du Soleil. La corde qu'il

tient à la main est celle avec
laquelle il a amène le soleil «

.

AN'HUI (nu-i) adv. Vieux
mot pour aujourd'hui, encore
usité dans certaines provinces.

ANHYDRE (du gr. an priv., et
udôr, eau) adj. Qui ne con-
tient pas d'eau; Sel anhydre.
Acide sulfurigue XNHYDRE.

ANHYDRIDE (même étymol.
qu'à l'art, précéd.) n. m. Terme
générique par lequel on dé-
signe les acides anhydres.
— Encycl. Ces composés peu-

vent, en fixant les éléments do
l'eau, former de véritables aci-
des. Ce sont des oxydes dans
lesquels l'oxygène est uni à un
élément ou à un radical élec
tro-négatif ou acide. Ils se di-

visent en anhydrides mono, di, Anhour.
tri et tétratomiques , suivant
<|u'en fixant l'eau, ils produisent des acides mono, bi, tri,

tétrabasiq^es.
Les anhydrides monoatomiques se préparent ordinaire-

ment en faisant agir un chlorure à radical acide sur un
acide monoatomique ou un de ses sels. Tel est le cas de
l'anhydride acétique, qui s'obtient par la réaction du clilo-

rure d'acétyle sur l'acétate de potassium. Ces composés
sont généralement insolubles ou peu solubles dans l'eau.

Ils en fixent les éléments et donnent des acides monoato-
miques. Ils sont solubles dans l'alcool, qu'ils décomposent
lentement en donnant des éthers monoatomiques. Sous
l'influence du chlore, ils se transforment en chlorure et

en acides chlorés ; traités par le perchlorure de phosphore,
ils donnent des chlorures à radicaux acides et de l'oxychlo-
rure de phosphore.
Les anhydrides diatomiques peuvent s'obtenir soit en

déshydratant directement par la chaleur les acides diato-

miques : c'est le cas de l'anhydride succinique; soit par la
fixation directe de l'oxygène sur des groupes ou des élé-

ments diatomiques : c'est le cas des anhydrides carbonique
et sulfurique.

Les anhydrides diatomiques fixent les éléments de l'eau
avec une énergie plus ou moins grande et donnent des
acides diatomiques, ordinairement basiques. Mis en con-
tact avec l'ammoniaque, ils donnent les sels d'ammonium
des acides amidés correspondants ; avec le perchlorure
de phosphore, les anhydrides diatomiques se convertis-
sent en chlorures correspondants. Dans ce groupe ligure
l'anhydride sulfurique, qui fixe avec la plus grande éner-
gie les éléments de l'eau ou d'un o.xyde.
Dans le groupe des anhydrides triatomiques figurent les

anhydrides phosphorique, arsénique et antimonique ; enfin
dans le groupe tétratomique, moins étudié que les précé-
dents, les anhydrides silicique, stannique et tilanique.
Ces derniers résultent de l'union d'un élément tétratomique
avec deux atomes d'oxygène.

Enfin, nous mentionnerons une classe de composés qui
ont reçu le nom de anhgdrides incomplets et qui résultent
de la déshydratation partielle d'un acide polyatomique.

i (Je Oio.JO à 0»,50 de long).
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Tel serait l'acide métaphosphorique, qui résulterait de la
soustraction de H'O enlevés a l'acide phosphorique.

ANHYDRIQUE
i rad. anhydre) adj. Imperméable à l'eau :

Lr Cl-, ut- 'i.iiic '-^t ANHYDRIQUE. (PoU USité.)

ANHYDRITE n. f. Sulfate anhydre de chaux (CaSO')- Ce
minéral, que Ion rencontre associé au sel gemme et au
gypse, ne blanchit pas et ne s'exfolie pas comme ce der-
nier, qui est un sultate de chaux liydraté.

ANHYDROHÉMIE (du gr. an priv. ; udôr, eau, et aima,
sang) n. f. Défaut de sérosité dans le sang.

ANHYDROMYÉLIE (du gr. an priv. ; udôr, eau, etmuélos,
moelle) n. f. Défaut dé liquide dans la cavité rachidienne;
absence du liquide céphalo-rachidien.

ANHYDROSULFATE (de anhydre, et sulfate) n. m. Nom
donné à des sels qu'on a nommés d'abord sulfates acides
anhydres, et qu'on appelle aujourd'hui disulfates, parce
qu'on a reconnu qu'ils dérivent, non de l'acide sulfurique
normal, mais de l'acide disulfurique.

ANHYDROSULFATE, ÉE adj. Se dit d'une base qui, à
l'état de sulfate, ne contient pas d'eau de cristallisation.

ANI n. m. Genre d'oiseaux grimpeurs, famille des cucu-
lidés, renfermant des formes américaines à bec élevé, à
robe sombre: ani
des savanes, ani
des palétuviers
(genre croto-
phaga).

AniouAnisi,
ville ruinée de
laTurquie d'Asie
(Arménie), dis-

trict de Kars.
Ancien siège des .

rois d'Arménie,
delà dynastie
des Bagratides.

AnIAN (détroit d"), nom donné, avant les explorations
du Danois Bering, au passage situé entre 1 extrémité
N.-E. de l'Asie et la pointe N.-O. de l'Amérique. Quelques
géographes l'ont confondu avec le détroit d'ffudson,

Aniane, ch.-lieu de cant. (Hérault), arrond. et à
25 kilom. de Montpellier, sur la Corbière, affl. de l'Hérault

;

2.448 hab. Distilleries de plantes aromatiques, confiseries
d'olives, tanneries. Aniane doit son origine au monastère
fondé au ix" siècle par saint Benoît, rebâti aux xvii" et

xviii* siècles, et utilisé aujourd'hui comme maison de dé-
tention. — Le canton a 7 comm. et 5.262 hab.

Anianus, astronome et poète latin du xv* siècle, au-
teur des vers mnémotechniques si connus sur les signes
du zodiaque :

Sunt arirfs. Taurus, Gemini, Cancer, Léo, Virgo.
Libraquc, Scorpius. Arcitcnens, Captr, Amphora, Pisces.

On a de lui un poème astronomique iutitulé Computus
tnanualis. traitant des cycles solaires et lunaires, ainsi

que des fêtes mobiles.

Anianus ou Anien, jurisconsulte romain, référen-
daire d'Alaric II, roi des Wisigoths. Les exemplaires offi-

ciels du Bréviaire ou Code d'Alaric, promulgué en 506 de
l'ère chrétienne, furent revêtus de sa signature. Parmi les

divers noms que ce code porte dans les manuscrits, on
trouve celui de Liber Aniani.

Anianus ou Anien, théologien italien du v siècle,

natif de la Campanie et diacre de Célède. Il assista au
synode do Diospolis (416), et y défendit Pelage. Il est
connu par les traductions latines de la Réfutation des
dialogues de saint Jérôme, par Pelage, et des Homélies
sur saint Mathieu et sur saint Paul, de saint Chrysostome,
imprimées dans les Œuvres de saint Chrysostome, édition

des bénédictins.

Anianus LaCUS, lac d'Italie, dans la Campanie f

non loin de Cumes, appelé aujourd'hui Agnano. Aux en-
virons se trouvaient les Anianas thennx des Romains,
remplacées aujourd'hui par les èluves sulfureuses de
San Gerraano. Non loin, la fameuse grotte du Chien. Près
de \ Anianus lacus, les poètes anciens plaçaient l'entrée

des enfers.

ANIARE (lat. ajuarus; du gr. aniaros, triste) n. m. Genre
d'insectes coléoptères hétéromères, famille des diapéridés,

dont une espèce [ajiiarus piceus) habite l'Amérique du
Nord, et l'autre (aniai-us pullus) Angola.

AnICET, affranchi de Néron et son ancien précepteur,
commandait la flotte de Misène, l'an 60. On lui attribue

l'invention du navire à soupapes destiné à noyer Agrip-
pine. 11 mourut exilé en Sardaigne.

AniCET, affranchi de Palémon, roi de Pont. Celui-ci

ayant cédé son royaume aux Romains (sous Néron), Ani-
cet souleva le pays au nom de Vitellius contre Vespasicn
(69 ap. J.-C). Il s'enfuit vaincu ches les Lazes, dont le roi

le livra aux Romains, qui le mirent â mort.

Anicet (saint), pape do 157 à 168, souffrit le martyre
sous Marc-.\urèle. Fête le 17 avril.

Anicet-BOURGEOIS (Auguste), auteur mélo-dramati-
que, né en 1S06 à Paris, où il mourut en 1871. Il a produit
une infinité de pièces, presque toutes écrites en collabo-

ration avec Vanderbuch, Loclcroy, Brisebarre, Victor Du-
cange, Michel Masson, Dennery et autres. Celles qui ont
ou le succès le plus retentissant soat : Passé minuithsZd) ;

les Trois Epiciers il840); le Maître d'école (1841); Pascal
et Cliambord; le Premier coup de canif (1848), vaudevilles

ou bouffonneries pleines de jovialité. Mais c'est surtout

comme dramaturge que Anicet-Bourgeois a conquis la

popularité avec : la Vénitienne (1831); le Grenadier de
Vile d'Elbe (1834); Héloise et Abélard (1835); Nabucho-
donosor (1836): Périnet Leclerc (i832)j Latude

(1834J;
la Nonne sanglante (1835); Gaspard Hauser (1838); la

Dame de Saint-Tropez (1844); Atar-Gull (1832); les Or-
phelins du pont Notre-Dame ; les Sept péchés capitaux ( 1848V,

le Médecin des enfaîits (1855) ; la Fille des chiffonniers

(1861); la Bouquetière des Innocents; le Bossu; Bocambolc
(1862); des féeries restées fameuses, telles que les Pilules
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du diable (1854), otc. Anicet-Bourpoois excellait surtout
dans lu inaniéru do charpoutor le dramo, el dans la con-
duite dos incidents.

ANICII ANILINE

Anich 1' 'l'vrni, astronome et g(^o-

I
I l-ruck, on 1723, mort ù

..; . lutricoMario-ThtTL'so
I "iiiplit co travail, nia!-
unu exactitude remarqua-

do (lr.-.s,-i- Va r;,n.. .1,, I

cré d éiioriiH'S dilluuilK^s

oie pour le temps (l77-t).

AnicheS, comm. du dcp. du Nord.arrond. et à M kil.

de Douai; 6.924 hab. Impurtaute exploitation de houille
depuis 1850. Cette localité est reliôo â Somaui par un che-
min do fer industriel do 4 kil., appartenant à, la compa-
gnie des mines d'Anzin.

Anichini (Ludovico), graveur italien, né à Ferraro.
travailla ù. Venise vers le milieu du xvi« siècle. Il est ré-
puté pour la finesse de son travail et son habileté à ro-

produire des objets microscopi((uos. On rapporte que
Michol-Ango exprima son admiration en prèsenco de plan-

ches d'Anichini, exécutées d'après des camées antiques.

Anichini (Pietro), graveur au burin, vivait à Florence
en 1715. Il est surtout connu par ses gravures do portraits.

ANICILLO (mot esp.) n. m. Poivrier de l'Amérique du
Sud. C'est \e piper amsatum, ou poivre à odeur d'anis.

AnICIT ou AnNAIRIZI (Aboul Abbas-al-Fadhl-ibn-Ha-
tim), astronomo arabe du ix" sioolo. Il vivait au tomps du
calife Al-Mathadhed. Il a composé des Tables astronomi-
ques qui eurent longtemps do la réputation.

ANICROCHE (nom d'une ancienne arme en formn dn
croc\ n. f. Difficulté, obstacle, embarras : il n'est pas si

facile amour gui n'ait parfois son anicroche. (St-Héal.)

ANIDE (du gr. an priv., et eidos, espèce) n. m. Genre
do monstres unitaires, type de la famille des anidiens.
~ Encycl. Ce genre, créé par Gurlt (1832) sous le

nom de amorphe, a servi à Isidore Geoff'roy Saint-Hilaire

pour établir sa famiUe des anidiens. L'organisation dos
anides, eu eff'et, est tellement rudimontaire. que leur in-

spection ne sufJît presque jamais pour faire reconnaître
l'espèce à laquelle ils appartiennent. Ils se réduisent en
un sac de forme irrégulièrement ovoide ou globulaire, no
contenant aucune trace de viscère quelconque, mais seu-
lement une masse de tissu cellulaire entrecoupée d'osselets

de forme indéterminée et de branches vasculaires incom-
plètes. Le seul caractère spécifique qu'on distingue d'abord,
c'est la présence de poils chez les espèces qui en sont
normalement pourvues et leur absence chez les autres.

ANIDIENS(rfi-(H— rad.aH)rfe)n.m. pi. Famille de mons-
tres qui se présentent sous l'aspect d'une masse informe.
— Un ANIDIEN.

ANIDION n. m. Genre d'ombellifères. Syn. de bikora.

ANIOROSE ^du gr. an priv., et idrôs, sueur) n. f. Absence
de sueur.

ANIE (du gr. ania, chagrin) n. f. Genre d'orchidées.
Syn. de eria.

Anie (pic d"), en basque Ahunemendi (montagne du
Chevreau), pic des Pyrénées, dép. des Basses-Pyrénées
(2.504 m. d'alt-). Les Basques en avaient fait une sorte
de mont sacré, habité par la fée Maithagarri, et dont, na-
guère encore, ils interdisaient l'accès aux voyageurs.
Borda, qui voulut on tenter l'ascension, courui'de véri-
tables dangers de la part des habitants do Lescun.

ANIÉCER (le c du radical prend une cédille devant A
ou : // aniéça. Nous aniéçons) v. a. Adopter pour nièce :

Chaque chanoinesse avait le droit d'x^iechr une je U7ïe novice.

AniELLO (Thomas). Biogr. V. Masaniello.

ÂNIER [ê], 1ÈRE n. Celui celle qui Conduit ua ou plu-
sieurs ânes : Un ânier. Une ânièue.

Pour Dieu qui nous voit tuua est auiaut qu'un ânier.
A. DE Musset.

ÂNIER (t"), 1ÈRE adi. Qui tient do l'âne, qui ressemble
à làne par la bêtise, l'entêtement, etc. (Vieux.)

ANIG0SANTHE3 OU ANIGOSANTHUS {tuss — du gr.
anoit^ô, je développe, et anthos, fieur) n. m. Genre d'hé-
modoracées, renfermant un petit nombre d'herbes vivaces,
originaires de la partie méridionale de l'Australie, et doni
plusieurs sont cultivées dans nos serres, pour la beauti-

et surtout la singularité de leurs Ûeurs, comme, par
exemple, Va7iigosanthus coccineus.

AnigroS. Géogr. anc. Petit fleuve du Péloponôse, en
Triphylie, au S. de l'Alphée.

ANIL ou ANIR n. m. Nom donné, aux Antilles, à Vindi-

gofera ttnctoria.

ANILE n.f. Soditdesa»i7/rfes correspondant auxamidos.

AnilÉB et ASINÉE, sectaires juifs du l" Siècle do
l'ère moderne. Ces deux frères, tisserands à Néerda. près
de Babylone, excitèrent à la révolte quelques-uns de leurs
concitoyens, captifs comme eux, s'emparèrent d'un fort
sur l'Euphrate, luttèrent heureusement contre les Parthes,
qui traitèrent avec eux. Ils périrent un peu plus tard
assassinés.

ANILÉINE n. f. Violet obtenu en oxydant l'aniline en
solution dans l'acide sulfuriquo étendu par le bichromate
do potassium. Syn. mauvéine, rosal.vne, insiuine.

ANILIDEii.f. Nom donné auxamides qu'on produit avec
ranilihf. Ia^s aiiihdos sont quelquefois désignées sous !o

nom dL- phrui/laiiiides. On obtient les anilidès par l'action
do la chaleur sur certains sels d'aniline, ou par celle des
acides anhydres sur l'aniline. V. aniline.

ANILIDÉ frad. aniline) adj. m. Joint au mot acide, se
dit des amilides qui correspondent aux acides amidés.

ANILINE (de anil, mot portug., qui veut dire indigo)
n. f. Composé organique de la série aromatique ayant pour
formule CH'Az, ce qu'on peut écrire : AzH'(C'H») ; d'où le
nom de phénytamine. ou encore C'H (AzH»), d'od le nom
de amidobenzot, sous lequel on désigne scientifiquement co
corps, quoique la dénomination aniline soit presque seule
employée.
Découverte pour la première fois en 1S2G par T-nv-^rdo-

bon, dans les produits do distillation do l'ind'go, ot décrite
sous lo nom do cristalline, l'aoïlioe le fut ù nouveau trois
fois dans l'espace do quinze ans : par Rungo(cyanol i»3i,i ;

par Zinin (ben/idam, 1841) ot enfin par Fritsche (1841) qui,

l'ayant extraite do l'indigo, lui donna son nom actuel.
A.-W. Hofmann montra que la cristalline, lo cyanol, le

benzidam ot l'aniline do Fritsche, ne sont qu'une seule ot
même substance, à laquelle il conserva ce dornior nom.

L'aniiino est un liquide d'une odeur particulière, inco-
lore ou légèrement brun. SolidiJioo par un refroidissement
énergique, l'aniline fond à —S"; elle bouta Isa*" sans se
décomposer. Kilo est très peu soluble dans l'eau ; sa
densité est 1,036 à 0". Base faible ne réagissant pas sur le

tournesol, elle agit néanmoins sur les acides pour donner
des sols bien cristallisés. Exemples :

C^H'AzH'HCI (C*H'AzII»)'SO'M' (CUI'AzH'jfCH'-CO'H).
chlorhydrate. sulfate neutre- aoélaie.

On reconnaît l'aniline à la coloration violette qu'elle

prend au contact du chlorure de chaux, ou à la coloration
rouge, puis blcuo que lui communiquent l'acide sulfu-
rique et quelques gouttes de bichromate de potassium
dissous.
— Produits de substitution :

Les sept atomes d'hydrogène de l'aniline sont séparé-
ment ou simullanémoiit remplaçables par des groupes
monovalents; il en résulte un nombre considérable de dé-
rivés de substitution très importants ; c'est ù. eux, en ett'et,

que l'aniline doit sa valeur commerciale. Sauf un petit
nombre d'exceptions, elle n'intervient pas elle-même dans
sos applications tinctoriales, mais bien sous forme de dé-
rivés substitués.
On peut envisager l'aniline comme une ammoniaque

substituée ou phénylamine, ou bien comme une benzine
substituée ou amidobenzol. Si l'on a recours à la représen-
tation de Kékulé, on voit également qu'il y a deux sortes
d'atomes d'H : 1° ceux qui appartiennent à la chaine laté-
rale ; ce sont les deux qui restent de l'ammoniac (AxH*)
primitif: type phénylamine; 2" ceux qui appartiennent au
noyau hexagonal benzénique : type amidobenzol. D'où
deux sortes de dérivés très différents, pour un même ra-
dical substitué.
Aux H de sa chaîne latérale l'aniline doit ses propriétés

d'aminé et son analogie avec l'ammoniaque ; nous avons
signalé ses propriétés basiques; de plus, les deux atomes
d'H peuvent être remplacés par un reste monovalent d'al-

cool ou d'acide.
Exemples :

a) dérivés alcooliques tels que

C^H'AzH (CH») C"H»Az (CH'j'
monométhylaniline diraéthylaDiline

qui correspondent à l'alcool méthylique CH'(OH). Ces
aminés secondaires ou tertiaires phénylées ont reçu un
nombre considérable d'applications dans la fabrication des
couleurs artificielles.

C'H'AzH(COCH').
anilide acétique ou acétanilide.

Co corps est le type d'un grand nombre d'autres, ou l'acide
acétique est rempla'cé par un autre acide ; il a été employé
sous le nom de antifébrine, pour combattre la fièvre.Quoique
très efficace, ce remède présente de graves inconvénients

;

car, en raison de sa toxicité, il est difficile à manier; il est
aujourd'hui presque complètement délaissé.V.antipvbine.
De ce qui précède il résulte que chaque radical mono-

valent peut donner avec la, phénylamine deux dérivés sub-
stitués et deux seulement:

C'H'AzH-R et C'H^AziR)'.

Les dérivés de l'am/rfoôe/i^o^ sont, au contraire, incom-
parablement plus nombreux, on raison des cas d'isomérie ;

examinons quelques-uns d entre eux, choisis parmi les

plus importants au point de vue industriel, en particulier
ceux où les substitués sont l'un des radicaux

CH'; AzO'; AzW ; SO^H.

Dans le premier cas, on a les toluidines (v. ce mot): il

y eu a trois différentes, qui accompagnent toujours l'ani-

line commerciale et qui ont la même formule brute C'H'Az
que la monométhylaniline ; au point de vue de la couleur

tîes produits obtenus, l'influence de la position respective

des groupes substitués dans le noyau est considérable;

les formules suivantes, dites n de constitution », sont un
moyen commode de manifester ces différences et d'aider

la mémoire à lixor les cas d'isomérlo :

ru* A,U(Pw<\r'H'/ (AzH»).p,„,/{AzH*),p,u»^(AzH'),
C H'-AzH(CH )C H ., ^çj^,j^

C H
^ (CH'j,

*^ " v\cH')/
monométhyl- parato-

luidii

Los toluidines peuvent fixer un deuxième groupe CH*.
en donnant les xylidines (v. ce mot) de même formule
que la diméthylaniline; il y a six xylidines connues ac-
compagnant l'aniline commerciale, et utilisées comme elle.

Citons aussi les nitranilines C'H* (AzO*) (AzH'), obte-
nues par l'action de l'acide azotique (nitration); elles sont
au nombre de trois, très miportantes par elles-mêmes, et

parce qu'elles forment le passage entre l'aniline et les

phénylènediamines, qui ont pour formule C'H'(AzH*j';
les dérivés para et meta sont très importants.
Les anilines sulfonées sont aussi d'un emploi continuel;

ce sont celles où un ou plusieurs H du noyau sont rem-
placés par le groupe suite ; SO'H ; on les obtient par l'ac-

tion de l'acide sulfurique (sulfonation); ces corps, qui sont
de véritables acides, sont très maniables à cause de leur
solubilité à l'état de sels alcalins; on les désigne sous lo

nom de acides sulfaniliques (il y en a trois), rappelant que
ces corps sont aussi des anilines.
— Industrie de l'aniline. Couleurs d'aniline. Va7iiline est

la matière première principale d'une industrie des plus flo-

rissantes : celle des matières colorantes artificielles. Cette
industrie, qui ne date que de 1856, a pris un développe-
ment colossal; elle est remarquable par la multiplicité et

l'éc'it incomparable des produits qu'elle engendre, autant
que par la rigueur scientifique des procédés qu' elle met
en œuvre, et auxquels elle doit ses merveilleux progrès.
Elle a mis à la disposition du teinturier une gamme extrê-

mement riche, où toutes les teintes sont amplement repré-
sentées, avec des différences imperceptibles, permettant
de passer insensiblement d'une couleur aux voisines, et

de satisfaire les désirs des clients et les caprices de la

modo. Quelques chiffres ot quelques dates mettront en
lumière les progrès réalisé», La première couleur d'aniline,
duo à un chimi.ste anglais, Perkiti, date do l»56; douze
ans après, on 18(I«, la production annuelle en Europe re-
présentait une valeur do 60 millions do francs. En 1878,
elle atteignait 00 millions; ot actuellement, elle s'élève à
125 millions, dont « à 10 seulement pour la France; encore
faut-il tenir compte do l'abaissement des prix de vente
au taux de 1878, la production actuelle se chiffrerait par
270 millions, au lieu de liO; j»rcu%'o de l'énorme activité
déployée dans cette industrie, et de l'âpre concurrence
que se font entre eux les fabricants, puisque en 20 ans.
les produits fabriqués ont perdu 55 •/., de leur valeur ini-
iiale. La valeur marchande de l'aniline s'est abaissée éga-
lomont dans des proportions surprenantes : en 1854, l'ani-
line était une curiosité de laboratoire, hors de prix; en 1860,
elle valait 30 fr. le kilogr; eu 1878, son prix était tombé
à :t fr. ; depuis quelques années, il se maintient entre
1 fr. 10 et 1 fr. 50; on s'étonne moins alors que telle cou-
leur d'aniline, qui valait en 1860jusque 1.200 fr. le kilogr.,
en vaille aujourd'hui seulement 7.

Lo procédé do fabrication de l'aniline, qui a permis de
tels progrès date de 1852; il est dû à A. Béchamp. Il no
donna pas. dès le début, tous les avantages qu il com«
portait. Pendant quelque temps on retira l'aniline du gou-
dron de houille; c est là que Runge l'avait découverte, et
Hofmann avait donné un procédé pratique pour l'extrac-
tion ; mais lo goudron ne contient que peu d aniline, et le

procédé ne jjouvait être que transitoire. Néanmoins,
uuand, vers 18G0, le besoin d aniline se fit sentir après la

découverte de Perkin et les innombrables qui l'ont suivie,
co corps était déjà un produit industriel; cette heureuse
coïncidence permit à l'industrie naissante de prendre ra-
pidement un vigoureux essor.

Actue!lement,on prépare l'aniline par la réduction de la ni-

trobenzine(procédéBéchampj;lanitrobenzine.C'H'(AzO'},
s'obtient par l'action d'un mélange d'acide nitrique et
dacide sulfurique (qui s"empare de l'eau formée) sur la
benzine :

C'H- -I- AzO' II= H*0 -f C*H • (AzC).

Quant a la benzine, elle se retire en abondance et à bon
compte du goudron de houille : la locution courante de
couleurs dérivées du goudron est donc parfaitement justi-
fiée pour les couleurs d'aniline. La nitrobenzino, purifiée
par lavages à l'eau, est soumise à l'action du fer (fonto
pulvérisée) et d'un acide; on a longtemps employé l'acide
acétique ; on se sert maintenant dacide chlorhydriquc, qu:
est beaucoup moins cher :

C«H*(AzO') H- 6H= 2H'0 + C'H»{AzH').

L'H est emprunté directement à l'eau dont on étend l'HCl.
L'appareil dont on se sert se compose d'une grande cuve
cylmdrique en fonte munie d'un agitateur. Le couvercle
supérieur porte une ouverture pour la charge: à la partie
inférieure, se trouve une autre ouverture pour l'extraction

Â^^S^^^^^^^^?""^^' ^ 4^jr.MrT,'^r/^i

A, cylindre dt fonto B ouverture pour 1 introduction d«s
matières C tube am naiil la \aptur E tube 6 dégagemeDl ;

O. ouverture pour la %idau..e

des produits formés et des résidus. On introduit dans cet
appareil 150kilogr.de nitrobenzine, puis l'HCl étendu, puis
le fer par petites portions, afin d'éviter une réaction
trop vive qui détruirait l'aniline en donnant C'H' et AzH* :

parfois, même, la nitrobenzine n'est introduite que peu à
peu sur le mélange de fer et d'acide.
On sépare, par distillations ou filtrations, l'aniline de

l'hydrate ferrique formé et du fer restant. L'aniline com-
merciale contient quelques imp uretés : eau, benzine, ammo-
niaque, nitrobenzine formant en tout 1,5 à 2 0/0: le reste
est constitué par des aminés aromatiques : toluidines,
xylidines, provenant du toluène et des xylènes qui accom-
pagnent la benzine et participent aux'mêmes réactions
qu'elle. En général, on transforme l'aniline en produits
substitués qu'on sépare s'il y a lieu ; cependant, l'industrie
livre pour certaines applications de l'aniline chimique-
ment pure.
Indiquons en terminant q^uelques exemples de matières

colorantes dérivées de l'aniline: les produits n;ot9i/eî(v. ce
mot); la fuchsine (v. ce mot), une des plus anciennes et des
plus belles couleurs d'aniline, qu'on outient en oxydant un
mélange convenable d'aniline et de toluidines ortho et para.— Physiologie. Médecine légale. L'anitine est une sul)-
stance très toxique, pouvant amener la mort; le froid aux
extrémités, la coloration violette des gencives, des lèvres
et des ongles sont les signes caractéristiques de l'empoi-
sonnement de l'homme par l'aniline, qu'elle ait pénétre
dans l'organisme par les voies respiratoires ou par la
peau. Pendant longtemps, on a cru que l'aniline empor-
tait avec elle cetto fatale propriété dans les colorants et
surtout dans la fuchsine. Il n'en est rien ; s'il est arrivé

rïlques cas d'intoxication, ils étaient dus à la présence
l'acide arsénieux, dont les propriétés toxiques sont bien

connues et qui provenait de l'acide arsénique employé
pour effectuer certaines oxydations. Mais, depuis 1866, ôc
a pu éviter l'arsenic ; le procédé indiqué par Coupierà
cotte énoque a souvent remplacé l'ancienne méthode j



ANILIQUE — ANIMAL
dans les cas assez rares où elle est encore employée, elle

est étroitement surveillée au point (le vue do l'hygiene et

de réconomio ; on peut donc oire assuré de 1 innocuité par-

faite des couleurs d'aniline.
.

Des expériences très sérieuses de Cazeneuve et Lepine

ont montré que les matières colorantes à léiat de pureté

sont absolument sans danger; ((uelques-unes, légèrement

toxiques, doivent cette propriété à des matières étran-

gères : sels de cuivre ou de mercure ;
mais, en tout cas, leur

maniement ne menace nullement la santé des ouvriers qui

en sont chargés, comme le prouve la longue expérience

faite dans les nombreuses usines de matières colorantes.

ANILIQUE (du portug. anil, indigo) adj. Nom donné à

l'acide indigotique. Se dit de la dioxyquinoue, que l'on ap-

pelle souvent improprement ac/de onifijue. On appelle aussi

acides aniliques les dérivés substitués des dioxjquinones.

ANILISME {liss) n. m. Empoisonnement par l'aniline et

les couleurs qui en dérivent.
.— Encycl. On observe surtout landisme dans les fabri-

ques d'aniline où les chaudières sont mal fermées, l'air

peu renouvelé. Dans les cas les plus légers, on observe

une cyanose caractéristique des lèvres, accompagnée par-

fois de faiblesse, de lassitude, de lourdeur de tète, avec

tendance au vertige et parole un peu embarrassée. Dans

les cas graves, les étourdissomeuts, les maux de tête sont

violents ; la couleur bleue des lèvres gagne le nez et les

oreilles, contrastant avec le visage, qui reste blafard ; 1 a-

nesthésie cutanée est absolue, les pupilles sont retrécics;

le malade tombe, a des convulsions et des pertes de con-

naissance de dix minutes à une demi-heure. La respira-

tion est très gênée, les mictions très fréquentes et

douloureuses. Jamais on n'a vu d'accidents mortels fou-

droyants. Il faut supprimer la cause d'intoxication.

ANILLEf/; mil.— bas lat. anilla; de anicida, petite vieille,

et par cxù, béquille) n. f. Archéol. Anneau des anciens

mors du moyen ii^i-, fixé au pas d'une : Un fmn a anili.k.

— Blas. fV^i.i. '^,
i.ii.li- 'or

mée de di-u ,
i

i
imr 'i

CadoSSésrI i
i':irilll

ou deux tra^ n-. ! ' :< jiara

avoir pour ongino l'ancre o

agrafe en for qui sert à souten
les murs, ii Lemotanï//e signiJiait

très anciennement le et '

fer qui soutenait les

des roues, et aussi une béquille.
— Bot. Se dit des petits filets

des plantes sarmenteuses qui ceignent de plusieurs tours

les branches qu'elles embrassent.
— Hydraul. Anneau de fer qui sert à retenir les poteaux

de garde posés sur les faces de l'avant-bec des piles.

_ Tecbn. Pièce en fer scellée dans l'œillard de la meule

courante d'un moulin à farine, et qui sert à suspendre

l'arbre vertical ou fer de meule.

ANILLÉ, ÉE (// mil.) adj. Bot. Qui est pourvu d'aniUes,

qui est disposé en anille : Tige anillée.
— Blas. Se dit des croix et des sautoirs façonnés en

anilles à leurs e.xtrémités. Certains héraldistes prétendent

que les pièces, pour être aniUées, doivent avoir leur mdieu
percé en carré ; c'est une erreur.

ANILLEROS (U-Toss — mot espagn.) n. m. pi. Nom donné

en Espagne, pendant la révolution de 1820-23, aux modé-
rés. — Un ANILLEKO.

ANILOCRE n. m. Genre de crustacés isopodes, famille

des cymothoidés, sous-famiUe des cymothoinés, renfer-

mant do petites formes marines à abdo-
men élargi en arrière : anilocra méditer-
ranea (Méditerranée), etc.

ANILOCYANIQUE (do nnilme, et ci/a-

nigiie) adj. Se dit d'un acide que l'on

obtient en soumettant à la distillation

la milanoxymide. Syn. PHÉNiLCARKiMiDii.
'V. ce mot.

ANILURÉE (de anite, et urée) n. f.

Substance produite par l'action du chlo-

rure de cyanogène gazeux et de l'eau

sur l'aniline.

ANIMADVERSION (lat. animadversio ;

de animus, esprit, et adverlere, tourner) n. f.

Réprimande, objurgation ; Celte démarche
lui attira l'\!ii}tM>VERStoti de ses supérieurs.
— Plus ordinairem.. Censure sévère, haine persévé-

rante : Encourir /'animadversion de quelqunn.
— En T. de philol. S'est dit autrefois des notes faites

sur le texte d'un autour : Oes animauveesions sur Homère.
— Anton. Bienveillance, sympathie.

ANIMAL (lat. animât; de anima, souffle, principe do vie)

n. m. Tout être vivant, doué de la faculté de sentir et de

se mouvoir, c'est-à-dire la brute aussi bien que l'homme :

L'homme est le seul animal qui soit obligé de se vêtir

L'homme est, je vous l'avoue, un méchant animal.

Auille. ^i^

grossi).

Le plus sot animal, à i :'est l'homn
Boil;

— Dans un sens plus restreint et pourtant plus géné-

ralement employé. Etre animé, mais privé do raison :

/^'animal est l'ouvrage le plus complet de la nature, et

l'homme en est le chef-d'œuvre. (Buffon.)

Je me sers d'animaujr pour instruire les hnmmes.
La Fontaine.

— Animal domestique, animal sauvage, Expressions cor-

rélatives qui s'appliquent, la première aux animaux sou-

mis à la domination de l'homme, la seconde à ceux qui

échappent à cette domination.
— Fam. Personne grossière, brutale : Quel animal !

Il Expression triviale d'amitié ou de contentement. C'est

ainsi que Molière dit en parlant des femmes : (*ii 'on est

aisément amadoué par ces diantres d'ANlMAUX-/(i .'

— Entre dans quelques périphrases qui appartiennent

au style badin ou même au style burlesque, et se dit des

animaux et des hommes : h'ànimal porte-jupe, la femme ;

Va7iimal à tête frivole, le peuple ;
l'animal à longue

échine, la belette, etc.
— Hist. nat. S'associe à certains mots avec lesquels il

forme des e-xpressions qui se trouvent souvent non seule-

ment dans le langage scientilifiue, mais encore dans le

langage ordinaire : Animaux supérieurs, animaux infé-

rieurs, Expressions corrélatives qui s'appliquent généra-

lement : la première, aux vertébrés, la seconde aux inver-

tébrés. Il Animaux à sang rouge, animaux à sang blanc.

Expressions corrélatives employées autrefois pour desi-

fner : la première, les vertébrés, la seconde, les inverté-

rés. Il Animaux à sang chaud, animaux à sang froid.

Expressions corrélatives employées pour désigner ; la pre-

mière, les animaux qui jouissent d'une température con-

stante (mammifères et oiseaux), la seconde, les animaux

dont la température dépend de celle du milieu dans lequel

ils vivent fpuissoiis, reptiles, invertébrés). Il Animaux ter-

reslri--. ." ' " <i'/ii-i tiques. Il Animaux parasites. (V . PARA-

siTEs ' '"ruants. Animaux qui passent l'hiver

engoinii ,
, ! i;, un sommeil plus ou moins profond.

(V. Hiui HNA IN I li Animaux fossiles, perdus ou antédilu-

viens. V. FOSSILES.
— Encycl. Zool. — I. Analogie et différences entre

LES ANIMAUX ET LES vÉc.ÊTAUX. Qu'ést-co qu'un animal '?

— Au premier abord, il semble très facile do répondre à

cette question. Mais, si nous nous adressons à des êtres

simples en organisation, comme certains champignons,
certaines algues d'une part et des protozoaires d'autre

part, on pourra se trouver plus embarrassé. « Pendant
bien des siècles, aux yeux du savant, le règne animal et

le règne végétal ont été séparés par des limites absolues.

Aujourd'hui, il n'eu est plus ainsi. A l'extrémité des deux
séries existent des familles entières que les botanistes

et les zoologistes se disputent sans que leurs ciforts

combinés aient pu déterminer encore leur nature ambi-

guë. I. (De Qualrcfatcv)
Les deux r.-iH-, nul ui iji rirnniiini^, et la ma-

tière VlV
mal se r

il chercl
plante e:

animaux, le manteau
substance comparable à la

,

!

.
,

, I, . -.1 une douleur,

, r.ii [! |M.-~..i.' UN N\ -i*ni'' ucrveux; — la

au sul, aux rochers, iiicmo (juciquefois aux
s, et, si vous la touchez, si vous la coupez, elle ne

manifestera aucune sensation, car il ne faut pas considérer

les mouvements des feuilles de la sensitive, des étamines

de l'épine-vinette, ou bien encore d'une tige qui se penche
du côté du jour, comme volontaires : ils sont déterminés

par des causes purement extérieures ;
— la plante n'a pas

de système nerveux. Les organes de nutrition, de respi-

ration, de reproduction d'un arbre sont extérieurs, ceux

d'un mammilère, d'un oiseau, par exemple, sont réunis

dans l'intérieur du corps. — Les organes, les tissus de la

plante sont moins nombreux, moins variés que ceux de

l'animal.
— Si dans les deux rognes nous trouvons le même élé-

ment fondamental, la cellule, nous voyons que chez les

végétaux elle est le plus souvent limitée par une
loppe de cellulose. Seul, chez L

'

des tuniciers contient
^"'

cellulose.
— La composition chimique diffère généralement beau-

coup dans les deux règnes; les végétaux étant formés

surtout de corps ternaires, les animaux de corps azotés

ou quaternaires. Cependant on trouve chez les animaux
des substances ternaires (graisses, hydrates do carbone),

et des corps azotés chez les végétaux.
— Les fonctions de nutrition semblent différer davan-

tage entre animaux et végétaux. Ces derniers absorbent

de l'eau ; ils effectuent leur nutrition au moyen de ma-
tières minérales qu'ils puisent dans le sol, et avec ces

matériaux, ils faurifiuent leurs réserves (glucose, ami-

don, etc.), sous l'influence des rayons solaires et de la

chlorophylle. — Les animaux ont besoin non seulement

d'eau et de sels, mais en outre de substances organiques

(graisses, substances albumino'ides). — La respiration,

cliez les plantes et les animaux, est la même ;
cependant,

chez les végétaux, la véritable respiration est masquée
pendant le jour par la fonction chlorophyllienne, car la

chlorophylle, cette matière verte, sous f'influence de la

lumière du soleil, décompose l'acide carbonique et l'eau,

fixe du carbone dans les tissus de la plante et abandonne
l'oxygène qui sert à la respiration des animaux. Nous ré-

sumerons les caractères de l'animalité en disant :

h'ànimal est libre ; il peut se mouvoir volontairement,

et il est doué do sensibilité ; ses organes essentiels sont

développés à l'intérieur du corps ; il respire de l'oxygène,

se nourrit de matières minérales et de substances orga-

niques ; sous l'influence des phénomènes d'o.xydation, il

transforme en forces vives ses forces latentes ; il excrète de

l'acide-carbonique et des produits de décomposition azotés.

La science qui s'occupe des animaux est la zoologie.
— II. Classification des animaux. 'V. zoologie.
— III. Tendances de la nature dans la constitution

DU RÉGNE ANIMAL. V. ANALOGUES, ARRÊTS DE DÉVELOPPE-
MENT, BALANCEMENT ORGANIQUE, CONNEXIONS, DIVISION DU

TRAVAIL PHYSIOLOGIQUE, ORGANES RUDIMENTAIRES, SÉRIE

ANIMALE, UNITÉ DE COMPOSITION, ZOOLOGIE.
— IV. Distribution géographique des animaux. 'V. zoo-

logie.
— V. Succession chronologique des animaux. V. fos-

sile, paléontologie, et zoologie.
— VI. Origine des animaux. V. espèces, génération

spontanée, origine des espèces et zoologie.
— VII. Instinct et intelligence des animaux. V. homme,

INSTINCT et zoologie.
— VIII. Domestication des animaux. V. domestication.
— Hist. Culte des animaux. Le symbolisme était l'es-

sence même de l'esprit de la nation égyptienne et de son

culte. Pour exprimer graphiquement les puissances des

dieux et les attributs dont ils les avaient dotés, les prê-

tres égyptiens ne se servaient pas seulement de ligures

d'animaux, sculptées ou peintes, soit au naturel, soit plus

souvent combinées avec la forme humaine, mais encore

des animaux eux-mêmes, vivants et agissants, dans les-

quels il croyaient trouver une expression plus parfaite de

leurs dogmes. L'animal, pour eux, était une sorte d'hiéro-

glyphe vivant d'un dieu. Mais le peuple, pou accessible

aux idées abstraites et ayant conservé au foud de l'âme

un vif souvenir du fétichisme primitif, commun à toutes

les races humaines, vit dans ces symboles vivants, non

l'expression des attributs des dieux, mais l'incarnation

terrestre des dieux eux-mêmes, et il apporta à l'animal

sacré les hommages de son adoration. Les prêtres couvri-

rent de leur autorité ces superstitions populaires. De là,

le culte des animaux sacrés, qui paraissait si étrange et si

ridicule aux Grecs et aux Romains.
Certains animaux étaient adorés dans l'Egypte entière,

d'autres dans des provinces ou nomes particuliers; quel-

quefois le môme animal, qui j( t des honneurs divins
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dans un lieu, était exécré dans un autre. Quoi qu'il en soit,

lo bœuf Apis avait son temple à Memphis, le taureau

Mnèris à Héliopolis, le bouc à Mendès, le crocodile à Mœ-
ris, le lion à Léoutopolis, etc. ; tous recevaient de la main
des prêtres une nourriture appropriée, et, à leur mort, ils

étaient honorablement embaumés et inhumés. La vénéra-

tion particulière à laDimal-dieu s'étendait parfois à tout.>

son espèce, et ou a retrouvé des hypogées renfermant

des milliers de momies de chats ou d"'ibis. Au milieu do

ces pratiques superstitieuses, les prêtres lettrés de Sais

et d'Héliûpolis proclamèrent que, dans toutes ces manil'es-

tations, il était loisible de trouver un dieu unique " qui no

se taille pas dans la pierre, qu'on ne voit pas, qui n'a ni

serviteurs ni scribes, qu'on ne peut tirer du mystère où il

so renferme, dont on ne sait où il est, qui n'est décrit

dans aucun livre ».

— Dr. Au point de vue du droit, on distingue des animaux
dits «sauvages» les animaux domestiques, les animaux oui

ne sont pasabsolumentsauvages et qui ne sont pas complè-
tement domestiqués. Les premiers, comme le gibier, de-

viennent la propriété de l'homme par droit d'occupation, et

la tin de l'occupation metlinàcedroit. Les seconds sont l'ob-

jet d'un droit de propriété, au sens général et ordinaire du
mot. Les troisièmes appartiennent, par droit d'accession, au

firopriétaire du fonds sur lequel ils so fixent. « Les pigeons,

apins, poissons, qui passent dans un autre colombier, ga-

renne ou étang, appartiennent au propriétaire de ces objets,

pourvu qu'ils n'y aient point été attirés par fraude et arti-

lice (C. civ., art. 564); ils sont rattachés à ce fonds tant

<|u"ils y demeurent à titre d'immeubles par destination.

y. IMMEUBLE.
De leur nature, les animaux sont meubles^ mais le Code

civil range certains d'entre eux parmi les immeubles par
destination, et l'intérêt pratique de cette distinction appa-
raît en matière de saisie. Cv. les art. 592 et 593 du Code
de proc. civ.)

L'art. 1385 du Code civil pose nettement le principe do

la responsabilité civile contre tout propriétaire ou déten-

teur d'animaux, à raison de dommage causé par ceux-^ci

aux personnes et aux propriétés. L'appHcaiion de ce prin-

cipe, en ce qui concerne les animaux employés aux exploi-

tations rurales, fait l'objet de la loi du 4 avril 1884.— Les
art. 475 et 478 du Code pénal punissent le fait d'abandon-

ner les animaux; les art. 452-455 et la loi Grammont (18r>"

punissent le fait de les maltraiter. V. chèvres, croit,

VOLAILLE, VENTE, LOI GRAMMONT.
•— Procrs faits à des animaux. Il semble qu'au moyen

âge, et même plus tard, on n'ait pas fait de la culpabilité

morale une condition indispensable de la responsabiliio

pénale : entraîné par cette pensée, vraie en elle-même, quo
toute violence mérite un châtiment; convaincu, en outre,

que souvent le diable s'introduisait dans lo corps de cer-

taines bêtes pour les exciter au mal, on est allé jusqu'à

excommunier ou jusqu'à prononcer et à faire exécuter d-^

sentences de mort contre des animaux, et le plus souvom
contre des porcs, convaincus d'avoir donné la mort à d. -

enfants. Berriat Saint-Prix a relevé plus de soixante cun

damnations de ce genre, du xii" au xvii* siècle. {Thém > .-<

,

t. LXXXIV, p. 8.) En l283,Beaumanoir, bailli de Clci

mont, protesta énergiquement contre cet usage, d;Mi

son ouvrage sur la coutume de Beauvoisis, mais le Ihmi

sens et l'appréciation plus éclairée du droit de punir

n'eurent raison qu'avec le temps d'une jurisprudence

aussi bizarre.
— Sociétés protectrices des animaux. Ces société-^

ont pour but de répandre les idées d'humanité envers

les animaux. L'Angleterre eut l'honneur de l'initiativo

dans une voie où la plupart des nations européennes l'oni

suivie. En France, après plusieurs essais, une société do

ce genre fut fondée eu 1845 et reconnue ^'utilité publique

en 1860.

Placée sous le patronage du ministre de l'agriculture.

la société protectrice décerne, chaque année, des médail-

les et autres récompenses : l" aux auteurs de publications

utiles à la propagation de ses principes ;
2* aux inventeurs

d'appareils propres à diminuer la souifrance des animaux
dans leur travail ;

3° aux serviteurs et servantes de ferme,

bergers, cochers, charretiers, palefreniers ayant fait

preuve à un haut degré de bienveillance, de bons traîtr-

ments et de soins assidus envers les animaux. Les mem-
bres de la société sont munis d'une carte qui leur donii'

le droit de requérir des agents de la police municipale l,i

constatation des contraventions à la loi du 2 juillet is^M'.

dite loi Grammont, relative aux mauvais traitemenl^

exercés envers les animaux domestiques. V. vivisection.
— Hist. rel. Sacrifices d'animaux. V. sacrifice.
— Philos, mer. Devoirs de l'homme envers les ani-

maux. L'idée que l'homme se fait de ses devoirs envers

les animaux dépend des facultés qu'il leur reconnaît, de

la distance qu'il met entre eux et lui, des rapports qu'il

croît voir entre leur origine et la sienne, entre leur des-

tinée et la sienne. V. homme, instinct, etc.

Les littératures primitives sont pleines de la sympathie

des hommes anciens pour les animaux. L'Inde panthéiste

fonda cette sympathie sur le dogme de la métempsycose,

et ût de l'inviolabilité de la vie des animaux une loi reli-

gieuse. Quelque chose de cet esprit passa en Grèce avec

Pythagore, dont la doctrine interdisait la nourriture ani-

male et les sacritices sanglants .

Nous trouvons des sentiments semblables dans le ju-

daïsme. Le Pentateuque, en imposant à l'homme le repos

du septième jour, entend que son bœuf et son âne se repo-

sent. Les mauvais traitements envers les animaux étaient,

d'après Josèphe, punis do peines correctionnelles.

Dans la doctrine des Pères de l'Eglise, Dieu, après le

déluge, ne lit pas alliance seulement avec l'homme, mais

avec les animaux; cette alliance est leur titre à notre

respect et à nos égards. Mais, dans notre Occident, îa du-

reté barbare unie à la dureté romaine ne devait pas tarder

à étouffer, au sein du christianisme, cette sympathie pour

la création animale. Le moven âge fut l'âge de fer pour

les animaiLx. comme pour les hommes. Au xvi* siècle,

Montaigne, en même temps quil accorde aux bêtes des

facultés semblables aux nôtres, proclame qu'un certain

respect, un devoir général d'humanité nous attache atout

ce qui a vie ; mais cette voix reste sans écho. Au xvii' siè-

cle, la question des devoirs de l'homme envers les animaux

est, en quelque sorte, supprimée en Europe par la philo-

sophie. Quant à l'Orient, il est resté la terre classique de la

charité pour l'animal.

La négation do l'automatisme des bêtes a fait poser de

nouveau cette question devant la conscience européenne.
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La commune faculté de sentir ot de souffrir, voilà ce qui

établit entre l'homme et l'auimal dos rapports d'uiio naturo

spéciale. L'idée du devoir a jjIus d'extension que lidéo <lu

aroit; lu. mt^me où l'on ne dit plus : C'est injuste, on puut

encore dire : C'est mal; « progrès moral no si^MuIir pas

seulement « accroissement de justice entre les honnncs >,

mais « accroissement de bonté ot do pitié, dimnmtiun do

la souffrance sur lo fçlobe »

.

— LiTTi^:ii. Les Aiiimtitu' mahulcs do la />rstt; fahU- do La
Fontaino, un do s.-s rUr\\-d\rnM-v. On ^ Hui 'U- liv,|m-nt.-s

allusions pour nomiror <\nr lo l,.m ,|n.,l ,.. Mon anomiro

ni jnsli.;o in .Mi,.iirtKihir. l-rs,,,, il -, ,• no ;ur. 1:,

force. Qui^iquos vois oi ,i.i.I,iion li.-iniMirlu-s suiii .h-v.-

nus proverbes, ou ont passé dans la langue courante ;

nous ne citerons quo les principaux :

...Voua leur fitcs, seigneur,
Eii loa croquant, beaucoup d'honneur.

Vers d'une application toujours ironique, pour faire com-
prendre nue lo petit doit se trouver très honoré des

libertés, dos licences que le grand se permet à son égard.

La faim, l'oci'.nsioii, l'herbe tendre, et, je pense,

Quelque dial)lc aussi me poussuat...

Vers qui se rappellent pour expliquer une faute dont on

cherche l'excuse dans dos circonstances alléchantes, irré-

sistibles.

Haro sur le baudet!...

Faisons rotombor sur le plus faible, même avec injus-

tice, toute la rosponsabilité d'une faute généralo.

Co pelé, ce galeux, d'où venait tout leur mal.

Vers qui résume avec énergie la réprobation généralo

dont une personne ou une chose est injustement l'objet.

Selon que vous serez puissant ou misL-rable,

Les jugeiueiila de cour vous rendront blanc ou noir.

Ces deux vers résument la moralité de toute la fablo.

— AlLUS. LITTÉR. :

Cet animal est très méchant :

Quand on l'attaque, il se défend.

Vers d'une ancienne chanson burlesque, intitulée la

Ménagerie. On les dit par ironie de quelqu'un qui riposte

à une attaque ot qui a mille fois raison de lo faire.

— Syn. Animal, bête, brute. Animal est l'expression

générique employée pour désigner tous les êtres animés,

Far opposition aux végétaux et aux minéraux, et comprend
hommo par conséquent. La béte est l'animal considéré
comme complètement dénué d'intelligence. Animal ne se

dit que des êtres d'une certaine grandeur; béte se dit des
grands comme des petits. B/'ute est un terme do mépris,
qui no s'emploie quen mauvaise part.

I

Animaux (Discours sur la nature des animaux), par

S

Butfoii. Co discours, publié en 1753, contient une étude
i générale de l'organisation et des facultés des animaux.
L'auteur s'y montre le précurseur de Bichat dans la dis-

tinction physiologique de la vie animale et de la vie
organique; il s"etforce, en outre, d'établir d'une façon
précise et rigoureuse la distinction psychologique de la

vie animale ot de la vie humaine.
L'œuvre se termine par la comparaison de l'homme en

société avec l'animal en troupe. Ici, BulTon, faisant allu-

sion à Réaumur, à Lyonnet. àLesser, s'élève contre l'ad-

miration qu'il voit accorder par les naturalistes à l'intel-

ligence et aux talents des insectes.

Animaux (Traité des), par Condillac. Cet ouvrage,
publié en 17.">:>, se divise en deux parties. La première
s'ouvre par uni- n-futation du système cartésien de l'au-
tomatisme dos hôtes. Dans la seconde, Condillac s"efforco
de montrer quo, dans les animaux, les habitudes supposées
naturelles sont dues à l'expérience, sont acquises ; en d'au-
tres termes, quo l'instinct peut se ramener à l'intelligence.
V. HOMME, INSTINCT.

Animaux fabuleux et symboliques, — De tout
temps, les animaux ont été choisis, suivant leurs instincts,
pour symboliser telle vertu ou tel vice; par suite, ils

ont été 'iunnôs pour attributs aux dieux et aux héros, aussi
bien chez les drocs (|uo chez les Romains. Il nous sufHra
de citer : l'ai^rlo, consacré au maître des dieux; lo paon,
à l'nrj^'uoiHouse Junon; le hibou, à la vigilante Minerve;
le porc, à la f.-oondo Cérès ; la biche, à Diane la chasse-
resse. Sutis roinpu'o des idées de métempsycose, certaines
formes ainiiialos servirent d'instruments de châtiment
pour punir los ulfenses envers les dieux. L'indiscret Actéon
fut changé eu cerf; Progné, en hirondelle; Philomèle, en
rossignol; Térée, en épervier; l'industrieuse Arachné, eu
araignée; les pavsans qui avaient refusé de l'eau à La-
tone, en grenouilles, etc. Plusieurs animaux fameux dans
la Fable prirent place dans le zodiaque, par suite d'asso-
ciations d idées cjui nous échappent en partie aujourd'hui.
La plupart des peuples de lantiquité orientale nous

offrent une symbolique animale que leurs sculpteurs ont
traduite dans leurs œuvres. C'est ainsi que les statuaires
assyriens donnent la forme du taureau aux dieux dont ils

veulent célébrer la force et la puissance créatrice; quo
les brahmanes coiffent dune tête d'éléphant Ganéga, le
dieu do la philosophie et des belles-lettres, parce qu'ils
regardent le pachyderme comme le plus sage des animaux.

Parfois, les artistes anciens, voulant exprimer plusieurs
idées par un seul svmbole, créèrent des animaux fantasti-
ques, comme la chimère, qui était lion par le devant du
corps, dragon par la partie postérieure, et chèvre par le
milieu ; ou le spfiiux, qui avait communément la forme d'un
lion ailé, avec un buste et une tète de femme. Mais l'idée
symbolique se perdit le plus souvent, et il ne resta qu'un
motif d'ornementation qu'employèrent à profusion les
décorateurs. Bien entendu, autour de tous ces animaux
comme autour dos dieux et des héros, naquirent des lé-
gendes ot des fables.
Le christijmismo n'échappe pas à cette habitude de

1 esprit antique : Jésus-Christ a été représenté sous les
figures symboliques do l'agneau (victime innocente), du
lion (la force), du pélican (la charitéi, du poisson. Cette
dernière nguro était dovomio. ^ians les premiers siècles
de i'Kglise, d'un usa-'- iiih\ (-.>;, ,, raivni, .i,. .,n,. cir-
constance que lo mui -i .. p Ms^nii, Mil] tir, par
les lettres dont il se r.i

, , .
,

n
i ii,.- i,-^ m -i^ I. çoiis

ChristosTheonVios S-..'. . ,^[;i si-iuin'iii .l.-Mis-L'hnbl lils
de Dieu Sauveur. ^

-
i

-

L'art chrétien eut. comme l'art grec, ses bétes fantasti-
ques : les quatre animaux, ayant chacun six ailes ot cou-

ANIMAL ANIMATION
vorts d'youx, placés par YApocalypsi: aux nuatro angles
du trûoo de Diuu ; les (luatre animaux douites pour allri-
buts aux ûvungùlistes ; le lion Â saiut Marc, l'aiglo ù Haitit

Jouii, le bwul'àsaiut Luc. l'Iiomme ailéà»aint Matthi(;u,
sont là pour lo prouver. Ea dehors des symboles religieux,
lo moyen ûgo créa un bestiaire fantastique, ot hideux le

plus souvent ; les noms manquent à la plupart do ses créa-
nbroi

..iir. Av.- la li.i,,

ln.-lt,'in:iircs pcrsis
ai)prucherent do plus en plu

ïjur SOS murs, ses
ut un monde de guivros, do
.(ui-s, de gargouilles, d'or-
' - los plus disparates, et quo
iri.Jant, avec un rare bon-
lornics animales purement

e longtemps ; mais elles so
, do la nature, et los artistes

--iployérent surtout les animaux du blason : le lion, l'hip-
pogrili'e, la salamandre, qu'ils associèrent aux animaux
employés i>ar l'antiquité.

Animaux (Histoirh des), par Aristote, traduction
française do Barthélémy Saint-Hllaire (1884). Cet ouvrage,
qui contient la zoologie des anciens, se compose do neuf
livres. Nous possédons deux traductions françaises do
l'//iston-e des animaux d'Aristoto : celle do Camus, pu-
bliée en 1783, ot celle do Barthélémy Saint-Hilairo.

Animaux (Traité du mouvement des), par Aristote.
Co traité, divisé on onze chapitres, fait partie des Fari-a
naturalia, opuscules réunis eu un volume, sous le titre
général do Psyeholor/ie d'Aristoto, par Barthélémy Saint-
Hilairo, dans sa traduction française des œuvres du
plulosoplio grec.

Animaux (Traité des parties des), par Aristote, tra-
duit pour la première fois en français par Barthélémy
.Saiut-Hilairo (1885). Cet ouvrage, qui contient l'anato-
niie et la physiologie comparées des anciens, so divise
on quatre livres, subdivisés eux-mêmes en chapitres.

Animaux (Traité de la marche des), par Aristote,
traduit en français pour la première fois par Barthé-
lémy Saint-Hilaire (1885). Ce traité est un opuscule di-
visé en di.x-neuf chapitres. L'objet que s'y propose
l'auteur est do comparer, dans tout le règne animal, los
organes et la fonction de la locomotion.

Animaux (l'Evolution mentale chez Les), ouvrage
philosophique, par (Jeorges John Romanes, traduit en
français par Henry C. de 'Varigny (1884). L'objet de cet
ouvrage est d'esquisser de la façon la plus scientifique
possible l'histoire probable de l'évolution mentale chez les
animaux. L'auteur, disciple et ami de Charles Darwin, a
porté dans l'étude de la psychologie comparée le point
do vue do ce naturaliste, c est-à-dire fait jouer lo plus
grand rôle à la sélection naturelle dans le développement
psychologique des animaux.

Animaux utiles et nuisibles (Leçons sur les),
par Cari Vogt, traduction française (1882). Ce charmant
et très intéressant ouvrage est le résumé de dix leçons
faites à Genève par l'illustre professeur. Le texte pri-
mitif a été revu en 1882 par l'auteur. Cari Vogt, en trai-
tant des animaux nuisibles et utiles et des bêtes mécon-
nues et mal jugées, entend se placer au point de vue
exclusif de l'égoisme économique et humain, sans se
préoccuper de la question du bien et du mai dans la
nature. L'objet de ses leçons est donc limité aux animaux
utiles ou nuisibles à l'homme.

ANIMAL, ALE (lat. animalis) adj. Qui a rapport à
l'animal : La faculté de sentir et de se mouvoir forme le
caractère de la nature animale. (Cabanis.)
— Qui appartient â l'être matériel, par opposition à ce

([ui appartient à l'être intelligent : La partie animale de
l homme influe souvent sur la partie raisonnable. (Acad.)— Poétiq. La gent animale. Les animaux.
— Dans la langue scientifique, l'adjectif animal se joint

à un certain nombre de substantifs pour former des locu-
tions dont voici les principales : Matière, substance, etc.,
animale. Qui entre dans la constitution des animaux : Les
substances animales sont des composés d'hydrogène, de
carbone, d'azote et d'oxyyéne. Il Alimentation animale. Qui
est tirée, qui provient dés animaux : Les aliments animaux
sont plus multipliés que les aliments végétaux. (Fourcroy.)

Il S'empl. surtout par opposition à alimentation végétale.— Charbon animal ou noir animal, Mélauge de cfiarbon
très divisé ot de sel terreux, provenant de la calcination
des os en vases clos : Le charbon animal possède à un
très haut degré des propriétés décolorantes qui le rendent
très précieux pour le raffinage et la purification du sucre.— Règne animal. Ensemble des animaux (se dit corré-
lativement à règne végétal, règne minéral).
— Vie animale. Ensemble des fonctions de relation (so

dit par opposition à vie organique ou végétative).
— Fonctions animales, Fonctions de relation (se dit par

opposition à fonctions végétatives).
— Echelle animale, série animale. Ensemble des animaux,

conçu comme formant une suite de termes d'une perfec-
tion croissante, à partir de l'éponge jusqu'à l'homme, in-
clusivement. 'V. SÉRIE.
— Chaleur animale, Chaleur que les animaux ont la fa-

culté do produire en eux-mêmes. V. chaleur.— Température animale, Température extérieure ou in-
terne des animaux.
— Anatomie animale, Etude de l'organisation des ani-

maux (se dit par opposition à anatomie végétale).— Chimie animale. Partie de la chimie qui s'occupe do
l'analyse des substances animales (se dit par opposition
à chimie végétale et à chimie minérale).— Magnétisme animal. Nom donné à un fluide, à un
agent hypothétique que l'on a assimilé au magnétisme des
physiciens, qui, émanant à volonté d'un individu pour
passer dans un autre, produirait dans ce dernier des phé-
nomènes insolites. V. hypnotisme, et magnétisme.— Esprits animaux, N'om donné autref. à un fluide
subtil hypothétique formé, disait-on, dans lo cerveau, cl
circulant dans les nerfs. V. esprits.

ANIMALCULAIRE adj. Qui tient des animalcules, qui a
rapport aux animalcules.

ANIMALCULE (diminut. de animât) n. m. Zool. Animal
d'une excessive petitesse (on ne le dit guère que des ani-
maux qui no .sont visibles <]u'à l'aide du microscope) : Ilyn
une quantité inépuisable rf animalcules dans l'air que nous
respirons, dans t'eau que nous buvons, etc. V. infcsoirks.— Pbysiol. Animalcule spermatigue. V. spermatozoïde.

ANIMALCULISME lliis) n.ra. .Système erroné d'après
lequel leinbryon animal no serait qu un animalcule Kper-
niatiquo très développé. Il On dit aussi animalismb.

ANIUALCULISTE Itiss) n. m. Partisan dcl'aDimalculiame.

ANIMAIXSQUE {lest) adj. Qui tient de l'animal. : Ile$
habitudes AM.MAI,ESgUES.

ANIMALIER [é, n. m. et adj. Poinlre, sculpteur d'ani-
maux : /large a été un ANIMALIER, un iCUlpteur ANIMALIER
remarquable.
— Lncycl. On désigne sous ce nom l'artiste, peintre oa

sculpteur, qui s'arlonne spécialement & la représentation
dos animaux. Dans l'antiquité grecque, ainsi qu'au moyen
âge, bien quo l'on puisse citer de très beaux animaux
sculptés Â ces deux époques, cependant, les purs anima-
liers furent très rares. L'attention desartistes était ailleurs.
L'art égyptien ot surtout l'art assyrien sont plus riches
d'observation exacte et variée. La lionne blessée et lo lion
blessé, du Musée britannique de Londres, sont des mor-
ceaux d'une surprenante intensité.
Dans l'art moderne, ce n'est guère qu'au xvii» siècle,

avec le Flamand Snyders, puis, à la tin du siècle, avec les
Français Desportes ot Oudry (en attendant les Huet, au
.wiii» siècle), quo les animaux devinrent un « genre • en
peinture. Au xix' siècle, la sculpture s'en empare : non pas
pour en faire un simple motif de décoration ou d'ornemen-
tation banale d'architecture fcomme les inoffensifs lions
du palais Mazarin), mais pour en étudier le caractère
expressif et l'allure générique, comme Cuvier en avait
étudié le mécanisme intérieur et l'ossature. Le Muséum,
fondation d'abord scientifique, est devenu ainsi par sur-
croît un laboratoire artistique de haute portée. Nommer
nos meilleurs animaliers, conune Barye ou Frcmiet, c'est
nommer quelques-uns des plus grands sculpteurs du siècle.
Gain, Lançon, Gardet, enhn, pour nous borner à quelques
noms, sont les dignes héritiers de cette lignée récente, et
d'autant plus forte qu'elle s'est formée directement à l'étude
do la nature.

ANIMALISATION {si) n. f. Nutrition animale, transfor-
mation des aliments en substance animale : Z'animalisa-
TlON élimine les substances non assimilables.

ANIMALISER v. a. Transformer en substance propre
au développement ou à l'entretien du corps de l'animal :

La digestion commence et ta respiration achève rf'ANiMALl-
SER les aliments, il Réduire aux instincts, aux appétits, aux
goûts de l'animal : Le philosophisme animalise l'homme,
la religion le divinise. (Boisto.) il Au part, pass., outre les
sens du verbe. Qui contient des substances animales :

Engrais animalise.
S'a.nimaliser, v. pr. Etre animalise, transformé en

substance propre à l'entretien du corps de l'animal :

On entend par . aliments . les substances qui. soumises à
l'estomac, peuvent s'anuialiser par la digestion. I Brill.-
Sav.)
— Par ext. Se rabaisser à l'état de l'animal : Se livrer

aux passions brûlâtes, c'est, à vrai dire, s'anlmaliser.

ANIMAUSME liss) n. m. V. ANIMALCULISME.

ANIMALISTE ,liss) n. m. Partisan de lanimalismc.

ANIMALITÉ n. f. Ensemble des propriétés qui carac-
térisent les êtres composant le règne animal ; Aucun
être doué de (animalité n'offre moins de quatre princi-
pes constituants : l'oxygène, l'hydrogène, le carbone et
/'a:o/e. (Richerand.) n Le règne animal, par opposition au
règne végétal : Z. 'animalité n'est point une chose assez dé-
terminée pour qu'on puisse établir le point où elle finit et celui
oit le végétal commence. (Bory de St-Vinc.) il Ensemble des
facultés purement animales, paropposition aux facultés hu-
maines : La sagesse ou la science nous fait sortir de /'ani-
malité. (Virey.)

_
— Encycl. Les animaux ont. comme l'homme, une phy-

sionomie, et cette physionomie leur donne avec noiis
une sorte de ressemblance. Quelque grossière que soit
cotte ressemblance, elle est suffisante pour nous rappe-
ler, en voyant la face des animau.x, les idées de finesse,
de courage, de douceur, de férocité, que nous donnent
les traits analogues de certaines physionomies humaines.

C'est sur cette simple observation quo Lavater a pré-
tendu fonder une science tout entière. V. pbïsiognomonie.
Lavater a posé en principe que tout homme a une res-

semblance plus ou moius prononcée avec quelque animal,
dont le caractère primitif influe sur le sien ; à tel point
que, " si les âmes étaient visibles aux yeux, on verrait
distinctement cette chose é'range, que chacun des indi-
vidus de l'espèce humaine correspond à quelqu'une des
espèces de la création animale . Sans vouloir préconiser
ce système comme incontestable, on peut dire qu'il est
loin d'être aussi chimérique qu'on l'a prétendu. La phy-
sionomie humaine ne fait souvent que refléter les instincts,
les inclinations qui viennent, pour chaque homme, de sou
analogie avec certains types d'animalité. Aussi le carac-,
tère des tendances animales se lit-il tout aussi bien, mieux
peut-être, dans la conformation stiuelettologique do la
face que dans les reliefs partiels et les contours du crâne.
C'est ce (ju'ont vu avec tant d'intelligence les statuai-
res de l'ancienne Grèce, pour qui, néanmoins, l'ana-
tomie du cerveau était un livre inconnu. A ce sujet, il

importe de remarquer que, pour étudier les rapports phy-
siologiques de l'homme avec ses habitudes extérieures,
les artistes grecs se sont touiours ^jlacés au point de vue
commun de l'animalité. Dès lors qu'un penchant décidé,
nne affection irrésistible ont déterminé le caractère d'un
animal, touto leur habileté s'est appliquée à les exprimer
sur la figure de l'homme, et même do la divinité qu'ils
avaient à produire, en les représentant fidèles et aimants
comme le chien, cyniques comme le singe, nobles et forts
comme le lion, etc.

ANIMAL-PLANTE n. m. .\nimal qui ofl*re, par sa forme,
quelque analogie avec la plante. V. zoophyte.

ANIMATEUR, TRICX n. et adj. Qui anime, qui a la fa-
culté d'animer : Principe animateur.

ANIMATION \si — lat. animatio, âme, vie) q. f. Action



ANIMATO - ANISANTHE
rt'animer, résiiltat de cette action : ^'animation du fœtus

n arrive qu'après quarante jours.

— Par ext. Eclat des couleurs, vivacité dans 1 expres-

sion de la physionomie : ^'animation du teint. Il Dans le

sens moral, Vivacité, chaleur : Parler avec animation.

« Emportement, colère : Apaiser Tanimatton de quelqu'un.

— En T. d'alchim. Se disait, dans la transmutation des

métaux, lorsque la terre blanche foliée devait fermenter

avec l'eau pfiilosophique ou céleste du soufre.

ANIMATO, mot italien signifiant animé et qui, mis en tête

d'un morceau de musique, indique qu'il doit être exécuté

avec chaleur, avec animation.

ANIME n. f. Corps de cuirasse en usage du xv< au

xvii' siècle et formé de lames d ai ler imbriquées en

queue d'écrevisse pour permettre les flevions du corps

— Encycl. Cette défense de corps,

qui est lamême que le halecret ou ecre

visse, était surtout portée par les gens

de pied et ceux qui combattaient à bord

des navires. Maints auteurs du xvi« sie

cle entendent par le mot aniyne toute

défense de corps, même en cuir. Un des

plus remarquables exemples d'animes

que l'on puisse voir est fourni par le

beau harnois du Musée d'artillerie de

Paris, dit 1'" armure aux Lions «.C'est un
travail italien, ou peut-être augsbour
geois, imitation de celui des Negroli de

Milan, datant de 1550 environ.
Anime.

ANIMÉ n. f. Résine d'un jaune de

soufre, très odorante, qui découle d'incisions faites au

tronc de certains arbres de l'Amérique du Sud : Z,'anime

est en fragments jaunâtres, demi-transparents, d'ut^e odeur

suace, et ressemble à la résine copule, dont elle ne diffère

que par sa grande solubilité dans l'alcool. (Nysten.)

ANIMÉ, ÉE adj. Doué de vie, plein d'animation : Un être

animé.

ANIMELLES n. f. pi. Anat. Glandes salivaires situées

au-dessous de l'oreille, le long de la mâchoire inférieure.

— Art culin. Mets composé avec des testicules dam-

maux, particulièrement de bélier. — Une animelle.
— Enctcl. Art culin. Les animelles se préparent comme

les rognons ; sautées, aux champignons, etc. On les fait

aussi frire, et on les assaisonne d'un jus de citron ou d une

sauce très épicée. Les animelles sont surtout estimées en

Espagne et en Italie, où, dit-on, le préjugé de Louis XV,

qui leur attribuait des propriétés aphrodisiaques, subsiste-

rait encore en leur faveur.

ANIMER (lat. animare; de anima, âme) v. a. Donner

l'âme le principe de la vie : La Fable dit que Promélhée

k^mii la statue d'argile qu'il venait déformer, n Vivifier :

Le soleil anime tout de sa chaleur.

L'homme anime le marbre et fait vivre l'airain-

DELILLE.

— Litt. et b.-arts. Donner du mouvement, de la chaleur,

en parlant des personnes et des choses : Animer"" dialogue.

Il Encourager, stimuler ; Animer le peuple â la révolte.

Il Irriter, exciter à la haine : L'intérêt anime parfois les

frères contre les frères
— Animer une personne de son esprit. Faire passer en

elle ses idées, ses propres sentiments, il Ajiimer la conver-

sation, La rendre plus vive, plus intéressante.

— Animer un vésicaloire. Méd. Irriter la plaie, pour ac

tiver la suppuration.
— Animer un instrument. Mus. Lui faire rendre des sons

plus éclatants, n Quelquef., Simplement en tirer des sons.

— Animer un pas. Chorégr. Lui donner un air plus vif,

en s'élevant davantage sur la pointe des pieds.

— Animer un cheval. Manèg. L'aiguillonner, l'exciter

quand il ralentit ses mouvements.
Animé, ée part, passé du v. Animer.
— En T. de blas. Se dit des yeux du cheval et de la

licorne, quand ils sont d'un autr'e émail que la tête.

S'SLnimer, v. pr. Prendre de la vie, du mouvement :

Statue qui s'anime. Il S'exciter, prendre du courage, de

l'audace : Le cheval de bataille s'anime ou bruit de la

trompette. Il S'emporter : C'est faiblesse que de s'animer a

la moindre contrariété. Il Prendre de l'éclat : Teint qui

s'anime.
— Syn. Animer, aiguillonner, encourager, exciter, inci-

ter, porter à, pousser à. V. aiglillonnkr.
— Anton. Enerver, engourdir, paralyser.

ANIMIKITE n. f. Argent natif, mélangé dantimoniures

et d'arséniures.

ANIMINE (du lat. anima, principe de la vie animale

n. f. Une des quatre bases saliflables trouvées dans l'huile

animale de Dippel.

ANIMIQUE (du lat. anima, l'âme) adj. De l'âme, qui a

rapport à l'âme ; Passions animiques.
— En T. de chim. Qui a rapport à l'animine.

ANIMISME {miss — du lat. anima, âme, principe de la

vie animale} n. m. Système qui considère l'âme comme
la cause première noii seulement des faits intellectuels,

mais encore des faits vitaux : Stahl créa ('animisme et

l'autocratie de la nature. (Brachet.)
— Encycl. Philos, et méd. L'impossibilité de trouver

dans le seul jeu des forces mécaniques, physiques et chi-

miques, une explication satisfaisante des phénomènes de

la vie, l'idée de finalité et d'harmonie que ces phénomènes
otfrcnt à l'esprit, la nécessité de reconnaître une force

propre, une, identique, qui a formé les organes, qui les

conserve, qui les répare, tel est le point de départ du
vitalistne (v. ce mot) et de l'animisme. Mais, tandis que
les vitalistes voient dans l'homme, outre la matière tou-

jours changeante, deux forces, deux principes iminaté-

riels qui persistent, un double dynamisme, les animistes

attribuent à une cause unique, à l'âme, les phénomènes
vitaux, aussi bien que les phénomènes de l'ordre intellec-

tuel et moral.
L'idée mère de cette théorie, due principalement à Stahl,

remonte à Aristote, dont la doctrine passa dans la sco-

lastique en s'y dénaturant ; les facultés que le philosophe

freo avait distinguées dans la force qui anime le corps

evinrent, en se substantialisant, des âmes distinctes.

Réagissant contre la médecine mécanique et la méde-
cine chimique de son temps, et en même temps contre la

métapiiysique cartésienne, leur source commune, Stahl

part de cette idée que la vie n'est pas dans le jeu d une

machine, quelle ne s'élabore pas dans le creuset du

chimiste, en un mot, qu'elle ne peut être ramenée ni aux

lois générales du mouvement, ni à un système de combi-

naisons chimiques.
Suivant Stahl, le mélange dont le corps se compose est

essentiellement corruptible. La vie est la conservation de

ce mélange corruptible ; elle ne supprime pas la corrup-

tibilité, mais elle empêche la corruption. L'instrument

nécessaire de cette conservation est le mouvement.

Le principe du mouvement vital, c'est l'âme; l'âme

raisonnable, la seule qui constitue l'homme et soit mani-

festement unie au corps. Les organes ne sont, comme leur

nom l'indique, que de simples instruments.

Construire les organes, les réparer, diriger les mouve-

ments vitaux, telles seraient les seules attributions de

l'âme, si le corps ne connaissait ni la maladie ni la mort.

Qu'est-ce que la maladie, pour Stahl ? Une corruption qui

dépasse certaines hmitcs et que néglige ou traite mala-

droitement l'âmo conservatrice.

La maladie nous conduit à la mort. Dans la doctrine de

Stahl, toute mort qui est la terminaison d'une maladie

peut être considérée comme un meurtre que l'âme exerce

sur son corps, par ignorance ou par imprudence. Mais

pourquoi l'homme meurt-il de mort naturelle ? Faut-il

croire que l'âme elle-même s'affaiblit, s'épuise à la longue

et finit par s'éteindre? Aussi Stahl nie-t-il l'immortalité na-

turelle, essentielle de l'âme. 11 n'y a que la foi, dit-il, qui

puisse nous assurer de notre immortalité ;
toutes les rai-

sons qu'on en donne, en dehors de la révélation, sont

vaines, parce qu'elles vont contre cette vérité, que tout

ce qui commence peut finir.

— Hist. relig. Albert Réville, dans ses Prolégomènes

de l'Histoire des religions, a exposé comme il suit l'origine

de l'animisme ou culte des esprits : • De très bonne heure,

l'homme est arrivé à distinguer, non dans le sens d'un

spiritualisme abstrait, dont il ne pouvait avoir aucune

idée, mais de la manière la plus concrète, l'esprit et le

corps dans tous les êtres personnels qu'il connaissait,

ou croyait connaître. La vue du cadavre lui suggérait le

sentiment que ce qui faisait vouloir, parler, agir quelques

heures auparavant n'était plus là, mais ne pouvait être

anéanti. Sa propre expérience, fondée surtout sur le

phénomène du rêve, le dirigeait dans le sens d'une conclu-

sion analogue. »

L'homme, ayant admis que son esprit pouvait quitter

son corps et "ayant assimilé la nature des objets à la

sienne, ne tarda pas à croire que chez tous les êtres ani-

més l'esprit pouvait, comme chez lui, » quitter son enve-

loppe ordinaire, se transporter loin d'elle, se cacher sous

d'autres formes et même ne pas prendre du tout de forme

visible •; puis, il s'accoutuma â croire à l'existence d'es-

prits ne se rapportant plus à rien de spécial dans la na-

ture, mais doués d'un pouvoir supérieur. L'animisme, dé-

rivé du culte ancestral et du naturisme, engendra la

sorcellerie ou commerce avec les esprits, et le fétichisme,

qui n'est autre chose que la croyance à la présence

d'un esprit dans un objet quelconque.
Suivant Tylor (la Civilisation primitive), l'animisme sau-

vage représente le système primitif, par lequel aurait

commencé la longue éducation du monde. On constate,

en effet, que diverses croyances ou pratiques, toutes natu-

relles dans l'animisme inférieur, existent dans 1 animisme

supérieur, chez les paysans plutôt que chez les hommes
cultivés, et à l'état de' vestige d'un autre âge plutôt qu'à

l'état de production do l'époque; ainsi trouve-t-on sou-

vent dans la religion des sauvages l'explication de doc-

trines ou de cérémonies des religions civilisées, tandis

que le contraire n'a presque jamais lieu.

ANIMISTE 'mî'ss) n. m. Partisan de l'animisme : Z.M ani-

mistes admettent une âme intelligente qui préside à tous

les actes vitaux. (Ratier.)
— adj. Qui appartient à l'animisme, qui a rapport à ce

système : Doctrine animiste.

ANIMOCORDE n. m. Techn. V. anémocorde.

ANIMOSITÉ (lat. animosilas) n. f. Ressentiment, haine

vivace ; Avoir de Tanimosité contre quelqu'un. Agir par

ANIMOSITÉ.
— Chaleur, emportement, dans une discussion, une con-

testation, etc. : Mettre de Canimosité dans une réplique.

— Syn. Animosité, inimitié, rancune, ressentiment.

L'inimitié paraît toujours ouvertement. La rancune dissi-

mule. Vanimosité est une sorte de colère croissante contre

quelqu'un. Le ressentiment est le souvenir d'une injure

qu'on n'a pas pardonnée
Anton. Bienveillance, cordialité, prédilection, sym-

pathie.

AniMUCCIA (Jeani, un des musiciens les plus fameux

de la Renaissance italienne, né à Florence au commence-

ment du XVI' siècle, mort à Rome en 1 571 . Il fut l'un des pre-

miers compositeurs de musique religieuse dont les œuvres

se distinguent par une harmonie nourrie et un dessin de

voix élégant. Il se lia d'amitié, dès sa jeunesse, avec saint

Philippe de Neri, fondateur de la congrégation de l'Ora-

toire à Rome, à qui l'on attribue l'invention du drame mu-
sical religieux qui a pris le nom de oratorio. Animuccia

écrivit ses Laudi ou hymnes à plusieurs parties pour l'Ora-

toire, ois il allait les chanter avec ses disciples chaque

jour, après le sermon, et qui devinrent, dit-on, l'origine de

l'oratorio proprement dit. En 1555, Animuccia fut nommé
maître de la chapelle du Vatican. Ses compositions sont

très nombreuses et comprennent messes, laudi, inadrigaux

spirituels, motets, cantiques, hymnes, etc. — Son trére

Paul fut maître de chapelle de" Saint-Jean de Latrau.

ANIMULA VAGULA, BLANDULA... Dernières paroles

de l'empereur Adrien, par lesquelles ce prince dilettante

et sceptique voulut marquer le peu de foi qu'il avait dans

l'existence de cette force vague : l'âme. On fait quelque-

fois allusion à ces diminutifs, dont toute traduction, faute

d'équivalents, ne rend qu'imparfaitement la grâce. La
plus exacte et la plus élégante peut-être serait celle-ci :

Petite âme vaporeuse, décevante comme une caresse.

ANIMUS MEMINISSE HORRET mots lat. qui signif. t

• Mon âme frémit d'horreur à ce souvenir. • {Enéide,hv.U.)

Enée commence le récit de la ruine de Troie ;
tous ses sou-

venirs douloureux se réveillent et lui arrachent ce cri :

Animus meminisse horret ! Le vers complet est :

Quanquum aninuis memimm lioirtl luclugue refugit.

On en fait des applications sérieuses ou plaisantes.

I éloilé. La badiane, il Auis
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AniO, auj. Teverone ou Aniene, riv. de l'anc. Italie, i\\\'.

passait à Tibur et se jetait dans le Tibre près d'Atneui-

nœ, à 4 kilom. N.-E. de Rome. Autref., l'Ame formait à

Tibur une belle cascade ; on la détruisit dans notre siècle,

quand, à la suite de l'inondation de 1825, on se décida à

détourner la rivière dans un canal souterrain. Dans l'anti-

quité, plusieurs aqueducs amenaient à Rome les eaux do

fAnio.

ANIOGUINNE ighi) n. f. Pièce héraldique, qui est une

boucle avec ardilïon. L'anioguinne est, d'après Gay {Gloss-

nrchéoL), un fermail qui, dans la langue héraldique, n est

qu'une simple boucle avec ardillon.

AnirA, l'un des douze Dai-tho, génies qui, dan-; l-

bouddhisme japonais, président aux
heures. La huitième, qui correspond à
deux heures de l'après-midi chez nous,

est sous la protection d'Anira ou
Hitsoudji, le bélier. Celui-ci est repré-

senté avec une figure grimaçante, sur-

montée d'une sorte de tête de bélier

cyclique et faisant d'une main, armée
p"arfois d'un sabre, un geste menaçant.

ANIRIDIE (du gr. an, priv., et iris,

iridos. l'iris) n. f. Absence de l'iris due
à un arrêt de développement. Elle est

héréditaire. Quand elle est complète, elle

laisse le cristallin à découvert, et il en

résulte un éblouissement extrême au-

quel on remédie au moyen de lunettes à

fente sténopéique.

AniROUDDHA, cousin et un des prin-
„„..„

cipaux disciples du bouddha Çâkya- ^

~"..«.

mouni. Il est regardé comme un des plus éminents dur-

teurs bouddhistes.

ANIS (ni — gr. anison) n. m. Plante annuelle de la famille

desombellifèreset du genre boucagei:anisu;«) [v. ces mots].

Il Graine de cette plante. Il An'
aigre ou acre. Le cu-
min. Il Anis de Paris,

Graine de fenouil gé-
néralement employée
à Paris au lieu de la

graine d'anis.
— Comm. Bois d'a-

nis. Bois blanc, ten-

dre et odorant, qui

provient du laurier

avocatier. Il est em-
ployé en tablelterie

et en marqueterie.
Les pharmaciens
font entrer
écorce dans diverses

préparations. Il Dra-
gées d'anis. Petites

dragées qui se pré-
parent avec des grai-

nes d'anis vert et du
sirop de sucre cuitau
lissé. Il RataRa d'n-

?ï/5. Liqueur ûe table. i

(Faire macérer 45 grammes d'anis sur 1.500 grammes
d'eau-de-vie à 24 degrés, ajouter 80 grammes de sucre

dissons dans un litre d'eau, laisser reposer et filtrer.)

— Hortic. Pomme d'anis, Mom donné quelquefois au fe-

nouillet.
— Encycl. Méd. La médecine emploie les akènes d anis en

|

infusion contre les dyspepsies, flatuosités, etc. (à la dose

de 5 à 10 gr. pour 1 litre d'eau). On fait quelquefois usage

des préparations suivantes : Eau distillée d'anis (anis,

1 p. ; eau, 6 p.); alcoolat d'anis (anis, I p. ; alcool à 21 de-

grés, 8 p.); teinture rf'aiiis(anis, I p.; alcool à 31 deg., 4 p.).

— Chim. L'essence d'anis a pour isomères les essences

do fenouil, de badiane et d'estragon. Toutes ces essences

ont pour caractère fondamental de donner par l'oxydation

de l'aldéhyde, puis de facide anisique. Elles paraissent

différer un peu par leurs propriétés physiques, mais ces

différences tiennent peut-être à un hydrocarbure isomère

de l'essence de térébenthine, qui se trouve toujours mé-

langé avec elles. L'acide sulfurique concentré, l'acide
^

phosphorique, le protochlorure d'antimoine et le perchlo- i

rure d'étain transforment l'essence d'anis en anisoine.
I

ANISACANTHA ou ANISACANTHEfdugr. anisos, inégal,

et acanthtt, épine) n. f. Genre de plantes de la famille des

salsolacées, tribu des camphorosmées, à fleurs herma-

phrodites sans bractées. Ce sont de petits arbrisseaux
^

d'Australie, vivant au bord de la mer.
|

ANISACANTHUS (tuss — même étymol. qu'à l'article
|

précéd.) n. m. Genre de plantes de la famille des acantha-

cées, tribu des éranthémées, à calice quinquéfide, â corolle

tubuleuse à quatre divisions inégales. Ce sont des ar-|

brisseaux du Mexique et des îles Canaries.
'

ANISACTIS {tiss — du gr. anisos, inégal, et aktis, rayon) ;

n. m. Division du genre daucus, de la famille des ombel-

lil'èros, renfermant un petit nombre d'espèces.

ANISAMATE n. m. Sel formé par la réaction do l'acide

anisaniique sur une tiase.
,

ANISAMINE (de anisique, et ami'ne) n. f. Base résultant !

de la substitution du radical de l'alcool anisique à l'hydro-
1

gène de l'ammoniaque.
1

ANISAMIQUE (de anisique, et amique) adj. Se dit d'uni

acide que l'on obtient en faisant agir le sulfure d'ammo-|

nium sur l'acide nitranisique.
— Encycl. ISacide anisaniique cristallise en prismes

incolores et brillants, très peu solubles dans l'eau, peu

solubles dans l'éther, fort solubles dans l'alcool.

ANISANT, ANTE adj. Qui donne le goiit de l'anis :

Plusieurs .lemences ont des propriétés anisantes, analogue»

à celle de l'anis.

ANISANTHE (du gr. anisos. inégal, et anihos, fleur)

adj. Se dit des plantes dont les fleurs sont inégales

_ Nom donné à deux genres, l'un de la famille des

caprifoliacées et svn. de stmphorie, l'autre de celle des

indées et svn. de "glaïeul, il On appelle aussi anisanthe

ou anisanth'a une graminée du groupe des festucacées,

originaire des montagnes de Téchorac



, rouie

319

ANISABTHRON fdu gr. anisos, inégal, et arthron, articn

lation) n. m. (ienro (i'insoctos colooptôros longicc

millo dos ocrainl»ycid6s, tribu don ct-raniby t
'

uno soulo ospiV-t) ha-

bitant la rvy:u}n cir-

caïufiditorraiii^onm',

Vanisartfironharbipts.

ANISATE n.m.Sel
formé par l'action do

i'aoido anisiquo sur

uno base. Los anisa-

tes alcalins ot terreux

sont solubles ot cris-

tallisablos; ceux do
plomb, do mercuro
et d'argont sont inso-

lubios dans l'nau
froide, mais so dissulvont en petite quantité dans l'oau

bouiUanlo.

ANISATEUR n. m. Appareil usité pour la fabrication dr

l'eau-de-vio d'anis. Il s ajoute à, l'appareil à distillation

continue (v. alambic), quand on veut aromatiser les pro-

duits qui on sortent.

ANXSCHURIE {sku — du gr. an priv. ; islchâ, je retiens.

cl ouron, uriiici) n. f. Incontinence d'urino.

ANISÉIE du gr. anisos, inégal) n. f. Genre de convolvu-
lacées, ri'riloi-mant des plantes herbacoes ou sulfrutescen-

tes dos nagions tropicales, et dont plusieurs sont cultivées

dans nos serres.

ANISER V. a. Donner le goût do l'anis ; mêler avec de
mis : Anisfr une liqueur.

S'aniser, v. pr. Prendre lo goût, l'odeur do l'anis.

ANISETTE n. f. Eau-de-vie anisée et liouoreuse : Z.'ani-

SKTTK de Bordeaux et Tanisette d^Amsterdam sont les plus
estimées.
— Encycl. Ijanisette s'obtient en distillant, au moyen

de Vanisateur, un mélange d'anis étoile, de coriandre, do
fenouil, d'eau ot d'alcool, et en ajoutant au produit du
sirop de sucre. Voici, néanmoins, deux recettes qui sup-
priment la distillation :

Anisette ordinaire : Mettre dans uno cruche, avec
2 lit. d"eau-de-vie ot l kilogr. de sucre, 60 gr. d'anis vert
concassé, 30 gr. de coriandre, 2 gr. do cannelle et l gr. do
niacis. Laisser macérer pendant un mois, puis filtrer.

ANisiiTTE FINE oE BORDEAUX : Prondro 2 gr. d'ess. d'anis,

1 gr. d'ess. de badiane, 6 centigr. d'ess. de cannelle,
U centigr. de néroli, et mêler cette préparation à 2 lit. d'aï-

icool à 83". D'autre part, préparer un sirop composé de 2 ki-

ilogr. 1/2 de sucre blanc et de i lit. 3/4 d'eau, que l'on peut
fundre indifféremment à froid ou sur le feu; puis mélan-
Iger le tout, filtrer au papier et mettre en bouteille. Ou
jobtient ainsi 5 litres environ d'anisetto.

ANISHTDRAMtDE (de anis, hydrogène, et amidé) n. f.

Substance que l'on obtient on mélangeant de l'hydruro
damsyle ou l'aldéhyde anisique avec une dissolution
,d ammoniaque.
' ANISIDINE n. f. Substance cristalline qui, avec les acî-
ïles, forme des sels, et qui s'obtient par la réduction do
l'anisol nilré. Vanisidine s'appelle encore mélhylphénidine.

I

— Encvcl. Pour préparer Vanisidine ou méthylphéni-
«ine, on mêle le nitranisol avec une solution alcoolique de
pulfure d'ammonium, et l'on évapore à une douce cha-
ileur; on sature ensuite le liquide d'acide chlorhydriquo
dilué, et on filtre pour séparer le soufre. Par une nouvelle
jovaporation, on obtient des aiguilles de chlorhydrate
li'anisidine. Ce sel, distillé avec une dissolution aqueuse
l^îoncentrée de potasse, abandonne de lanisidine sous la
forme d'une huile qui se solidifie par le refroidissement.
— On connaît deux dérivés nitrés de l'anisidine : la

nitranisidine ou méthylnitrophénidine et la dinitrani-
Sidine.

ANISIÉRE n. f. Champ ensemencé d'anis.

ANISINE :rad. ayiis) n. f. Substance cristalline, qui se
produit par la transformation isomérique de l'anishydrar-
Qiide élevée à la température de 105 à ITO*.

ANISIQUE adj. Se dit d'un acide que l'on prépare en
"aisant bouillir l'essence d'anis avec de l'acide nitrique.

I On l'appelle aussi acide draconiqde.
— So dit d'un éther que l'on obtient en faisant passer
n courant d'acide chlorhydriquo dans une dissolution
ilcoolique d'acide anisique.
— Se dit, en général, des composés que l'on produit avec
essence d'anis : Composés anisiques.
— Encycl. L'acide anisique, C^H^O*, prend naissance

ians l'oxydation des essences d'anis, do fenouil amer et
Testragon. On le prépare on faisant bouillir l'essence
l'anis avec de l'acide azotique; l'acide anisique dissous
lai:s i'eau chaude se dépose par le refroidissement. On lo
ave, on le dissout dans l'ammoniaque jusqu'à ce que, par
ine série do cristallisations, on ait obtenu un sei tout ù
ait blanc. On dissout ce sel dans l'eau, et on précipite la
olutioû par l'acétate de plomb, puis on subhme. On peut
incore lo préparer on faisant tomber goutte à goutte
aldéhyde sur de la potasse en fusion, et décomposant par
acide chlorhydriquo l'anisate de potassium.
L'acide anisique cristallise en prismes chnorhombiques

ncolores, sans odeur. Il estsoluble dans l'eau chaude et
est très peu dans l'eau froide. Son point de fusion est 175";
u delà, il se sublime. Chautfé daus des tubes scellés
vec de l'acide iodhydrique, il se dédouble en iodure de
léthyle et en acide 'paraoxybenzoïque.
— Alcool anisique, C'H'^O'. C'est l'alcool méthvlparaoxy-
enzthquo. Il s'en produit lorsqu'on mêle l'aldèhvde ani-
pïo avec une solution alcoolique de potasse de 7° Baume.

1 fond à 25<*
; il est plus lourd que leau. Exposé à l'air, à

ne température voisine de son point d'ébullition, il se
rauforme en aldéhyde anisique.
— Aldéhyde anisique, C'n*0\ On l'obtient enoxvdant l'es-
ence d anis par l'acide azotique, en distillant un mélauLre
'anisate et do formiate de chaux, en faisant at^ir un bisui-
te desodium surl'essonce d'anis. C'est un liquide jaunâtre,
'une saveur brûlante, d'une odeur de foin; elle bout de
53» à ioh". L'alcool ot l'éther la dissolvent, mais elle est
resque insoluble dans l'eau. La potasse fondue la trans-
îrmo en anisate de potassium. Si l'on met de l'aldèhvde
uisique avec une solution d'ammoniaque dans un flacon
ouché, il se produit peu à peu des cristaux brillants

ANISARTIIRON — ANISOPLIE
d'anishyfiramide ou hydrure d'azoanyle, qui fondent à 120»

ot, traités parle sulfhydrato ammonique, so transforment
on une poudre hlaindio'. b^ thmmsol. Chautréo pondant doux
Iicnros <'ntro iOj" ot 170", l'anishydramido so tranformo

ANISOATE 1 Sel formé par l'action do l'acide ani-

ANISOBRYÉ. ÉE (du gr. anisos, inégal, ot bruon, herbe)
adj. Mot ai [u.-iininont inusité, proposé pour roDiplacer la
ilrnuiiunainHi -le monocotylédone.

ANISOCÉPHALE (du gr. anisos, inégal, ot kêphalè, tétc)
ad|. Sn ilit ll'^ |.lantes dont les tôtos, les sommités sont
«lispost'-i's inégalement.

ANISOCÈRE (du gr. anisos, inégal, et kéras, corne) n. m.
G(!nro d'insectes coléoptères longicornes, famille des cé-
rauibycidcs, sous-famille des saperdinés, renfermant des
<'s|pr.ivs suii iiiiK-ricaines ù robe tachetée. Citons Vanisocc-
rii.s oxi-'i |;i("-ili; ï'anisocerus stellatus {Btésiï), etc.

ANISOCHÊLE (kè — du gr. anisos, inégal, ot ckélé, pince)
adj. yui a des sorros ou des pinces de grandeur inégale.

ANISOCHÊLE (/tv) ou ANISOCHILE (/t'i -mômoétymoL
qu'à l'article précéd.) n. m. (ienre de
plantes do la îamille des labiétss, tribu

dos ocimoïdôes. annuelles ou vivaces,
originaires de l'Inde,

— Encycl. Les fleurs des anisochèles
forment un long épi cylindrique, h'ani-
sochilus caimosus s emploie pour traiter
les maladies des enfants et les affec-
tions catarrhalcs. et l'on fait, avec son
SU'" nn-lan^i- à l'huile de sésame, un li-

niiii.'iii Miii-rcajit, employé contre la

chalriir -te la t.He.

ANISOCRÉPIDE (du gr. anisos, iné-
gal, et krêpis, idos, chaussure) n. f.

(ienro de coléoptères hétéromères taxi-

cornes.

ANISOCYCLE (du gr. anisos, inégal,
et kuklos, cercle I n. m. Machine balisti-

que, usitée dans les armées byzantines.
(:'était un moteur qui avait la forme
d'un ressort do montre, et qui lançait des
fle.hrs on v .b-haudant.

""'leuP'
ANISODACTYLE (lat. aîiisodactylus ;

du gr. anisos, inégal, et daktulos, doigt) n. m. Geure din-
sectes coléoptères carabiques, tribu des harpalinés, ren-
fermant do nombreuses espèces répandues surtout dans
l'Amérique du Nord, une dizaine liabitant l'Europe. Tjcs

anisodactyles vivent dans les lieux
humides, sous les pierres; ils sont
noirs, parfois variés de jaune et do
vert cuivreux : anisodactylus binotatus,
très commun en France; anisodacty-
lus dtlatatKs (Amérique du Nord), etc.

ANISODE (du gr. anisos, inégal, ot
odous, dent) n. f. Genre de solanacées-
hyoscyamées, voisin des jusquiames,
créé pour une herbe vivace du Népaul
et nu on cultive en Europe, dans les

ANISODÈRE (lat. anisodera ; dugr.
a7tisos, inégal, et rferê, cou^n.m.Genre
diusectes coléoptères phytophages,
famille des chrysoméliaés, sous-fa-
mille des hispinés, renfermant une
vingtaine d'espèces, répandues sur-
tout dans larcnipel Malais. Citons Vanisodera rufa (Java);
ïanisodera zinzioaris (Ceylan), etc.

ANISODONE (du gr. anisos, inégal, et odous, dent) n. f.

Genre de mousses de la famille des fabroniacées, renfer-
mant des plantes de dimensions réduites, à fleurs monoï-
ques, ot dont le péristome olfre des dents inégales. On on
connaît deux espèces, dont l'une vit sur le tronc des pins
sylvestres.

ANISODONTE (du gr. anisos, inégal, et odous, odontos,
dent) n. m. Qui a des dents inégales.
— n. f. pi. Bot. Genre de labiées, formé aux dépens

des marrubes et renfermant des plantes à calice divisé en
cinq dents inégales et non réfléchies après la floraison :

Les ANISODONTES. Cn ANISODONTE.

ANISODONTIENS [ii~in — même étymol. qu'à l'article

précéd.) u. m. pi. Nom sous lequel Duméril et Bibron ont
désigné des serpents à dents postérieures cannelées, et
dont les dents, séparées par des espaces libres, sont de
grandeur inégale et inégalement distribuées dans l'une et
l'autre mâchoire. Cette famille renferme surtout des ser-
pents arboricoles, tels que les turbopkis, psammopkis, bucé-
phales. — Un anisodontien.

ANISOGONION (du gr. anisos, inégal, et gônia, angle)
n. f. Genre do fougères, de la tribu des aspléniées, dont
les espèces sont originaires des régions chaudes do l'Asie.

ANISOÏNE (rad. anis) n. f. Substance solide, blanche,
que les agents d'oxydation transforment en anisino ou
acide anisnique ; on la prépare en grande quantité en
traitant une solution alcoolique d'aldéhyde anisique par
la cyanure do potassium.

ANISOÏQUE adj. Se dit d'un acide produit par l'oxyda-
tion de l'essence d'anis.
— Encycl. L'acido anisoique est soluble dans l'eau, dans

l'alcool et dans l'éther; il fond vers 120", mais se décom-
pose lorsqu'on veut le volatiliser. Stadeler et W'achter pen-
sent qu'il est identique avec l'acide thianisoVque, qu'Us ont
obtenu en chauffant ressencc d'anis avec de l'acide azotique,
distillant et agitant le produit avec du bisulfite do sodium.

ANISOL n. m. Liquide que l'on obtient en distillant

l'aoïde anisique avec un excès de baryte caustique, ti L'aHi-
5u/ ^, appelle encore phénate dk mêthyle..
— Encycl. Chim. On obtient Vanisol C'H'0(CH*) en dis-

tillant de l'acide anisitjue avec un grand excès de baryte
ou de chaux, ou en taisant tomber goutte à goutte "du
salicylate de méthyle sur de la baryte chauffée au rouge,
ou encore en chauifant le phénale potassique avec do l'io-

dure de méthyle dans un tube scellé à la lampe.
L'anisol a une odeur agréable. Il se dissout dans l'alcool

I fois).

(rédi

et dans l'éther ; sa densité est do 0,991 à 1 S* : il bout à i &2" :

il a j)our isomères l'alcool benzoïque ot l'acide taurylique.
Si Ion fait passer du chlore »ur do l'aniNol, on obtient
successivement le chloranisol, le dichloraoisol, trichlora-
nisol, tétrachloranisol, pentachloranisol.

L'acido azotique fumant forme trois produits: le nitra-
nisol, lo dinitranisol. le tnnttranisol, qui est coloré cn
rouge, puis décomposé à l'ébulluion par la potasse.

ANXSOLOBE (du gr. anisos, inégal, et lobos, lobe] n. m.
Genre de plantes de la famille des apocynacéc», tribu des
plumériéos, grimpantes, ligneuses, glabres, à feuilles op-
posées, entières, avec stipules squammiformcs, à fleurs
terminales. Elles sont originaires de l'Amérique du Sud.

ANISOMALLON (du gr. anisos, inégal, cimalhn, pomme)
n. m. Genre de plantes de la famille des térébiothacéos,
tribu des mappiées, à fleurs hermaphrodites et régulières.
Le fruit est uno drupe renversée, formée de deux lobes
dissemblables. La seule espèce connue est uu arbro de la
Nouvelle-Calédonie.

ANISOMËLE (dugr.ant>o», inégal, et mél4, coupe) n. f.

Genre de plantes do la famille des labiées, renfermant
des plantes herbacées ayant l'aspect des siachys et dont
les fleurs rouges forment de faux verticillcs de cymes à
l'aissollo des feuilles ou des bractées. Elles sont originai-

res de rindo et de l'Australie. Dans l'Inde, l'une des est
pèces {anisomele du Malabar) est employée comme stoma-
chique.

ANISOMÈRE (du gr. anisos, inégal, et méros, partie) adj.

'^111 l'-^r tniiiié de parties inégales, irrégulières.
— Il'.t, Syn. do CHOMÉLIE.

ANISOMÉRIE (dugr. anisos, et m^m, section) n.f. Genre
de phytolaccacées, renfermant des
niantes du Chili voisines des phyto-
laques.

ANISOMÈTRE (du gr. anisos, iné-
gal, et nu-iron, mesure) adj. Qui n'a
as la môme étendue.

ANISOMÉTRIQUE (rad. anisomèlrc)
:\'\). Sr 'lu, M'uii système de cristalli-

^aiinrj qui '..IIVi- ir<jis angles inégaux.

ANISOMÉTROPIE (du gr. anisos, iné-

gal; méiron, mesure, et ôps, œil) n. f.

Inégalité du pouvoir visuel des deux
yeux, un œil étant, par exemple, nor-
mal et l'autre hypermétrope ou myo-
pe, ou bien l'un myope et l'autre hy-
permétrope. On y remédie au moyen de verres appro-
priés pour chaque œfl.

ANISOMORPHE (du gr. anisos, inégal, et morphé, forme)
n. f. Genre d'insectes orthoptères, de la

famille des phasmidés, renfermant des
espèces qui vivent dans l'Amérique du
Nord.

ANISON'YX (du gr. anisos, inégal, et
onux, griffe) n. m. Genre d'insectes la-
mellicornes, famille des mélolonthidés,
renfermant une quinzaine d'espèces afri-

caines répandues surtout dans la région
du Cap : anisonyx longipes (Cap); ani-
sonyx pilosus (Cafrerie), etc.

ANISOPAPPE (du gr. anisos, inégal,
et pappos, aigrette) n. m. Genre de 'gro7^"de"iuoiiiéj.
composées-inuloïdées , renfermant des '

plantes herbacées pubescentes de l'Asie et do l'Afrique
tropicales.

ANISOPELME (du gr. anisos,

des pieds) n. m. Genre d'in-

sectes hyménoptères, li Syn.
de HECAB0LUS. V. ce mot.

ANISOPÉTALE [dugr. ani-

sos, inégal, et de pétale) adj.

Qui a des pétales de gran-
deur inégale.
— n.m. pi. Section du genre

euphorbe, renfermant les es-
pèces dont les feuilles ont les

deux bords inégaux, u Sous-
genre de plantes du genre
pélargonium, comprenant des
espèces à deux pétales supé-
rieurs, plus longs et plus lar-

ges que les deux pétales infé-
rieurs : Des AMsopÊTALES. L'n

ANISOPÉTALE.

ANISOPHYLLE (du gr. ani-
sos. inégal, et phullon, Amsopelme (gr. uatur.).

feuille) adj. Qui a des feuilles de grandeur inégale.

ANISOPHYLLÊE (même étymoI. qu'à l'article précéd.)
n. f. Genre de plantes de la fa-
mille des rhizophoracées, repré-
sente par des arbres et arbustes
de l'Asie et de l'Afrique tropi-
cales. Les feuilles sont alternes,
sans stipules, et les graines
nont pas d'albumen.

ANISOPHYSE ou ANISO-
PHYSA du gr. anisos, inégal,
et phusis, nature, sexe) n. f.

Genre d'insectes diptères bra-
chycères, famille des acalyptè-
res, renfermant de petites mou-
ches voisines des piophtles, dont
les quelques espèces connues
habitent nos pays. Citons Vany-
sophysa scutellaris (France).

ANISOPLIE (du gr. anisos,

inégal, et hoplè, ongle, sabot)
n. f. Genre de coléoptères la-

mellicornes, famille des mélo-
lonthidés, renfermant de nom-
breuses formes répandues sur-

tout dans l'Europe moyenne
et orientale : Vanisoplie arvieole ou agricole, noir bronzé.

(8 à 15 mill.), Vanisoplie horticole, vert foncé brillant.

gai, et pdma, plante



espiration. Les ani-

, aspect)

Auisopiéryx (réd.

nisorkyjichus bojulus.

du gr. amsos, inégal,

ANISOPODES — ANKOVE
En 1S80, une autre espèce, Vanisopli

des ravages considérables dans la

province d'Odessa.

ANISOPODES (du gr. anisos^ inégal,

et poiis, podos, pied) n. m. pi. Ordre
de crustacés édriophtalmes , renfer-

mant de petits animaux dont les deux
premiers segments thoraciques, sou-

des à la tête, forment un céphalotho-

rax très net. Les antennes et les an-
tennules ne sont formées que d'une
série unique d'anneaux bien déve-
loppés. Les pattes abdominales ou
fUéopodes portent des appendices fo-

lacés qui ne servent nullement à la

sopodes comprennent les trois familles suivantes : tanai-

dés, antkuridés &t pranizidés. — Un anisopode.

ANISOPOGON (du gr. anisos, inégal, et pâgôn, barbe)
n. m. Genre de graminées, voisin des avoines, et renfer-
mant deux espèces : Tune qui croit dans l'ouest de l'Aus-

tralie, l'autre dans l'Afrique australe.

ANISOPS [ops — du gr. anisos, inégal, et opsi

n. m. Genre d'insectes hé-
miptères hétéroptères, fa-

mille des notonectidés, ha-
bitant l'Europe méridionale
et les régions chaudes du
globe.

ANISOPTÉRYX (du gr.
anisos, inégal , et ptérux,
aile) n. m. Genre d'insec-
tes lépidoptères, tribu des
géométrinés , famille des
phytométridés, renfermant
des phalènes d'Europe vivant en hiver dans les forêts. Les
femelles sont, en général, aptères : anisoptérys du mar-
ronnier {anisopteryx sescularia), gris
brun, en mars ; anisopteryx acera-
i-ia, en novembre, etc.

ANISORAMPHE (du gr. anisos,

inégal, et rhamphos, aigrette) n. m.
Genre de plantes de la famille des
composées et de la tribu des chi-
coracées. Syn. crépis.

ANISORHYNCHUS {kuss) n. m.
Genre d'insectes coléoptères rhyn-
chophores, famille des curculioni-
dés, renfermant des charançons de
taille moyenne, vivant à terre, de
préférence sur les collines et les co-
teaux abrités. On en connaît une dou-
zaine d'espèces, répandues en Euro-
pe et dans la région circaméditerra-
néenne ; une seuJe habite la France, 1

ANISOSCÈLE [se — lat. anisoscelis

et sA-e^os, jambe) n. m. Genre d'insec-

tes hémiptères hétéroptères, famille
des coréidés, renfermant des pu-
naises terrestres des régions chau-
des du globe, plus généralement
répandues en Amérique du Sud.
Citons yanisoscelis membranacea
(Amérique du Sud); Yanisoscelis
phyllopus (Brésil).

ANISOSPERME ( spèr — du gr.

anisos, inégal, et sperma, semence)
adj. Dont les semences sont de
grosseur inégale.

ANISOSTÉMONE {sté — du gr.

anisos, inégal, et slêmon, filet) adj.

Se dit des fleurs dans lesquelles îo

nombre des élaraines est différent

de celui des pétales.

ANISOSTÉMOPÉTALE (sté — du
gr. anisos , inégal ; stemma , éta~
mine, et de pétale) adj. Se dit des
plantes dont les étamines ne sont
point en nombre égal à celui des divisions de la corolle

ANISOSTIGTE (sti — du gr. anisos, inégal, et stiktos

ponctué) adj. Substances dont les lois

de formation sont irrégulières.
— Bot. Syn. de marila.
— n. f. pi. Entom. Genre d'insectes

coléoptères, famille des coccinellidés,
renfermant un petit nombre d'espèces,

vivent en Europe et en Amérique :

ANISOSTICTES. Un ANISOSTICTE.

ANISOSTIQUE (sti — lat. anisosti-

chus; du gr. anisos, inégal, et stikhos,

rangée) n. f. Genre de plantes de la fa-

mille des bignoniacées, fondé pour une
espèce des Etats-Unis [anisostichus eu-
preolata), qui est la seule qui puisse
vivre en pleine terre sous le climat de
Paris. Vers la fin de mai, elle se couvre de fleurs d'un rouge
lie de vin , lavées de jaune à la face intérieure du tube.

ANISOTAQUE (du gr. anisos, inégal, et takhus, rapide)
adj. Se dit du pouls, lorsqu'il est à la fois inégal et rapide.

ANISOTARSE (du gr. anisos, inégal, et

tarsos, tarse) n. m. Genre de coléoptères
^arabiques, tribu des harpalinés, renfer-

mant quelques espèces de petite taille vi-

vant au Mexique.

ANISOTÈLE fdu gr. anisos, inégal, et
télos, fin) n. m. Genre de coléoptères. Syn.
de TYIOCÈRE.

ANXSOTIQUE (du gp. anisos, inégal) adj.

Se dit de corps dontla cristallisation offre

des lois fort irrégulières.

ANISOTOME (lat. anisotoma ; du gr. ani-

sos, inégal, et tome, section) n. f. Genre de
plantes de la famille des asclépiadées

,

tribu des stapéliées, créé pour une espèce du cap de
Bonne-Espérance. C'est une herbe à rameaux volubiles.— n. m. Genre d'Insectes coléoptères clavicornes. type
de la famille des anisotomidés, renfermant plus de soixante

(réduit d'un tiers).

%

i 4 fuis).

espèces des régions tempérées du globe , répandues sur-
tout en Europe : anisotoma dubia (Kurope); anisotoma
cinnamomea (Europe), dans les trutfes, etc.

ANISOTOMIDÉS (de anisotome, et du gr. eidos, aspect,
ressemblance) n. m. pi. Famille d'insectes coléoptères
clavicornes, renfermant de petites formes globuleuses
noires ou roussâtres, vivant dans les végétaux en décom-
position, dans les champignons, les truffes. Les très nom-
breuses espèces connues sont répandues surtout dans l'hé-

misphère boréal. — Un anisotomidé.

ANISOTRICHIE (Ai — du gr. anisos, inégal, et thrij-,

trik/ios, cheveu) n. f. Section du genre albertinie.\ . ce mot.

ANISOTROPE (du gr. an priv., et de isotrope) adj. Se
dit des corps qui dévient en sens différents les rayons de
la lumière polarisée.

AnisSON, ancienne famille originaire du Dauphiné,
établie à Lyon et à Paris, et qui a fourni beaucoup
d'hommes distingués à la librairie, à l'imprimerie et aux
fonctions publiques. — Anisson (Laurent), typographe
et échevin lyonnais, célèbre surtout par sa ÉibUothêque
des Pères (1677). — Son Hls Jean, mort en 1781, imprima
le Glossaire grec de Ducange (1688), auquel il avait col-

laboré, et oDtint, en 1691, la direction de l'imprimerie
royale. Il était intendant du commerce et conseiller hono-
raire au parlement. — Louis-Laxjrent, fils aîné de Jean,
mort en 1761, obtint, en 1723, la direction de l'imprimerie
royale, que la maladie ne permettait plus à son oncle,

Claude Rigaud, d'exercer. — Jacques, frère de Louis-Lau-
rent, fut adjoint à ce dernier dans la direction de l'impri-

merie royale, en 1733. Il obtint sa survivance, et mourut
en 1788.Le roi lui octroya l'autorisation d'ajouter à son
nom celui de Dupéron, d'un domaine qu'il avait acquis. —
Etienne-ALEXANDRE-jACQUEsAnisson-Dupéron,li!s du
précédent, né à Paris en 1748, mort à Paris en 1794, fut as-
socié à son père, en 1783, dans la direction de l'impri-

merie royale, et lui succéda en 1788.11 soutint dignement
la réputation que sa famille s'était acquise dans l'art de la

typographie. A la suite du 10 août, il résigna ses fonc-
tions, fut traduit devant le tribunal révolutionnaire en 1794,

et condamné à mort. On a de lui un Mémoire sur l'impres-

sion en lettres, inséré dans le tome X du recueil de l'Aca-
démie des sciences. — Alexandre-Jacques-Laurent, fils

aîné du précédent, né à Paris en 1776, mort à Dieppe en 1852,

fut préfet de l'Arno sous l'Empire, réorganisa 1 imprimerie
nationale en 1809, et en devint directeur. Lors de l'invasion

de 1815, il sauva les beaux types orientaux, dont nos conquê-
tes avaient enrichi cet établissement, se démit, en 1827, re-

présenta le Puy-de-Dôme à la Chambre en 1830, et devint
pair en 1844. Partisan de la liberté commerciale, il a pu-
blié notamment : De l'aff'ranchissement du coi7imerce et de
l'industrie (1829).

ANISULMINE (de anis, et ulmine) n. f. Produit qu'on ob-
tient en traitant par la potasse les graines d'anis et en
précipitant la solution par l'acide acétique.

ANISUM {zom') n. m. Section du genre pimpinelle. Y. ce
mot, et Bouc.\GE.

ANISURIQUE (de anis, et urique'} adj. Se dit d'un acide
analogue à l'acide hippurique, obtenu par l'action du
chlorure d'anisyle sur le dérivé argentique du glycocolle.

Il se trouve dans l'urine lorsqu'on a introduit de l'acide

anisique dans l'organisme.

— Enctcl. L, acide anisuriijue,C"}l"XzO', est analogue

par sa constitution à l'acide hippurique ou benzoylglyco-

coUe. On peut dire que c'est de l'acide hippurique où le

radical benzoyle C'H'O est remplacé par le radical

anisyle C'H^O'.

ANISYLE n. m. Radical hypothétique de l'acide anisi-

que. Le nom de hi/drure d'anisyle ou aldéhyde anisique est

donné à une huile incolore, qui se forme en même temps

que l'acide anisique, lorsqu'on fait bouillir l'essence d'auis

avec de l'acide nitrique.

AnitchKOK (Dimitri Sergievitch), mathématicien et

philosophe russe, né en 1710, mort en 1788. Il fut profes-

seur à 1 université de Moscou. On lui doit : Cours de ma-

thématiques pures (1765), qu'il compléta et étendit plus

tard (1780-1787); Discours sur la Providence manifestée dans

l'univers (1783); Discours sur l'immatérialité de l âme [nss];

Dissertatio de ortu et progressa reliqionis apud dioersas

maxime rudes génies (1785), qui fut brûlée à Moscou par

la main du bourreau, etc.

AnitORGIS, petite ville d'Espagne, près de laquelle

212 av. J.-C.) Asdrubal vainquit et tua Cneius Corn. Sci-

]Mon, oncle du grand Scipion. C'est aujourd'hui ou Pam-
/iclune-ou Albarnzin.

Anizy-LE-CHÂTEAU, ch.-lieu de cant. (Aisne), arr. et

à 12kilom. de Laon.sur la Lette, affl.de l'Oise; 1.108 hab.

Ch. de for du Nord. Fabriques de poteries. — Le cant. a

22 comm. et 7.878 hab.
Histoire. Bourg très ancien, donné par Clovis à saint

Rémi en 496, fortifié par les évéques de Laon, et qui fut

saccagé en 1358 par les troupes du Dauphin Charles, et en

1424 par les Bourguignons. Cette petite place protégea la

retraite de l'armée française, les 10 et 11 mars 1814, après

le combat de Laon.

AnJAR ou AndPAR, ville de l'Indoustan anglais (pré-

sidence de Bombay), ch.-lieu de district, sur le golfe de

Cutch; 12.600 hab. Place forte.

Anjer (pron. agnière^, port de mer situé dans une

petite ile du détroit de la Sonde, côte de Java, grand ar-

chipel Asiatique, entièrement détruit à la suite du grand
tremblement de terre du Krakatoa (27 juillet 1883).

Anjou, ancien comté, puis duché, cap. Angers, forme

le départ, de Maine-et-Loire, et une petite partie du

départ, do la Mayenne, de la Sarthe et d'Indre-et-Loire
;

la superficie en était de 893.838 hect.
— Histoire. Habité originairement par une population

celtique. \es Andécares ou Andes, l'Anjou fit partie, sous

les Romains, de la 3" Lyonnaise. 'Vers 720 parait le pre-

mier comte d'Anjou, Rainfroy. Geoffroi YW, onzième comte

d'Anjou, surnommé <> Plantâgenet • parce qu'il portait

toujours une branche de genêt à son casque, ayant épousé

(1128) la fille de Henri I", roi d'Angleterre, transmit le

comté d'Anjou à son fils Henri, qui devint roi d'Angle-

terre sous le nom de « Henri II », en 1154. Les rois d'An-

gleterre possédèrent ainsi l'Anjou jusqu'en 1203, époque

à laquelle Philippe Auguste l'enleva à Jean sans Terre.

Ainsi finit la première famille des comtes d'Anjou.
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En 1246, saint Louis donna l'Anjou en apanage à son
plus jeune frère, Charles, qui devint le chef d'une nouvelle
maison d'Anjou, et lit avec les Angevins la conquête du
royaume des Deux-Siciles (1266). La petite-fille de ce
prince, Marguerite, apporta en dot le Maine et l'Anjou
à Charles de Valois, dont le fils, devenu roi de France
sous le nom de « Philippe VI de Valois », réunit ces
deux provinces à la couronne (1328). En 1297, le comté
d'Anjou avait été érigé en pairie. En 1360, le roi Jean
le Bon érigea l'Aniou en duché et le donna pour apanage
à son second fils Louis, qui devint le chef d'une seconde
branche de rois de Naples de la maison d'Anjou. Le roi

René, possesseur de l'Anjou et de la Provence, étant mort
en 1480, Louis XI réunit définitivement l'Anjou à la cou-
ronne. Depuis cette époque, l'Anjou n"a plus été qu'un
apanage, apanage purement nominal, réservé aux fils

puînés des rois de France, en exceptant les années Ï516-
1531, durant lesquelles l'Anjou fut posseJe, a titre de
douaire, par Louise de Savoie, mère de Friin ^ I " Pir
les monuments dont il est couvert,
le sol de l'ancien Anjou est aujour-
d'hui l'un des plus féconds pour
l'étude de l'histoire de France.
— BiBLiOGR. : J. de Bourdigné,

Annales et Chroniques d'Anjou et du.

Maine (1529; nouv. éd. 1843); J.-F.
Bodin , Recherches historiques sur
Saumur et le Haut-Anjou, sur An-
gers et le Bas-Anjou, deux ouvrages
édités de 1812 à 1822 et dont une
nouv. éd. a paru sous le titre : Be-
cherches historiques sur iAi}jou{\%M)\
"'

des comtes d'Anjou, pu-

i!

Armes de 1 Adjo

bl. par Marchegay et Salmon (Paris, 1856); Cél. Port,
Dict. hist., géogr. et biogr. de AIaine-et-Loire (1869-77) ;

Joanne, Géographie de Maine-et-Loire.

Anjou (François, duc d'), cinquième fils de Henri n et

de Catherine de Médicis, né en 1554. mort à Château-
Thierry en 1584, porta le titre de < duc d'Alencon » jusqu'à
l'avènement de son frère le duc d'Anjou (Henri III), dont
il parut vouloir empêcher le retour de Pologne, pour
s'emparer du trône. Par ambition,
non par patriotisme, il se mit à la

tête des " Politiques », négocia la
paix de Monsieur, plusieurs fois en
danger, rentra en grâce en sacri-
fiant son favori La Mole. Sa faiblesse
et sa versatilité en firent l'homme
des entreprises avortées. Dans les
guerres civiles, il combattit les pro-
testants, après les avoir longtemps
leurrés de son concours, se mit à la
tête des Flamands révoltés contre
Philippe II, et fut proclamé duc de
Brabant et comte de Flandre (1582).

Il passa ensuite en Angleterre, où de

s du duc d'Apjo

; négociations avaient
été ouvertes pour lui faire épouser la reine Elisabeth. De
retour en Flandre, il fut chassé par une révolte de ses
nouveaux sujets. — François-Marie de Bodrbon, duc
d'Anjou, né à Toulouse en 1853, fils de Henri, duc de
Séville, et de Hélène-Marie de Castelvi de Fernandez de
Cordova. Général de division à Madrid et député de Bar-
celone, il a fait la guerre à Cuba et en Catalogne. Il est
surtout connu pour avoir, à la mort de son frère le duc
de Séville, en 1894, pris le titre de « duc d'Anjou » et lancé
un manifeste pour affirmer les droits qu'il prétend avoir à
la couronne de France ; il se fonde sur les renonciations
de don Carlos et soutient que Philippe V, roi d'Espagne,
n'avait pas le droit do renoncer au trône de Louis XIV.
Il a fait au duc d'Orléans un procès retentissant pour lui

défendre de porter les armes royales, d'azur à trois fleurs
de lis d'or : les tribunaux ont déclaré que, ces armes étant
devenues celles de la France, ni le duc d'Orléans, ni le

duc de Madrid, ni le duc d'Anjou n'avaient le droit de les
porter. — V. Charles, René, Marguerite.
AnjOUAN ou JOANNA, lie de l'archipel des Comores

(océan Indien), au N.-O. de Madagascar, sous le protecto-
rat français; 20.000 hab. mahométans (villes principales :

Anjouan et Makhadou). Cette île forme, avec la colonie de
Mavotte et les protectorats de la Grande Comoro et de
Motiéli, un groupe d'établissements coloniaux régis par le

décret du 6 juillet 1897. — V. Comores.

ANKA n. m. Oiseau fabuleux qui joue chez les Persans
à peu près le même rôle que le phénix, le griffon, etc.,

dans l'antiquité et au moyen âge. Il a une tête d'homme,

AnkaRATRA, massif montagneux de Madagascar, dans
le sud-ouest de l'Imérina, possédant le point culminant do
l'ile entière, le Tsiafaiavona (2.630 m.).

AnkarkrONA (Théodore), amiral suédois, né en 16S7,

mort en 1750. Il protégea la fuite du roi Stanislas, chassé
par Auguste II du trône de Pologne, et réussit à le dé-
poser dans un port d'Allemagne. En 1715, il fit opérer à
Charles XII la traversée de Stralsund en Suède, à travers
les glaces et malgré l'obscurité des nuits.

AnKARSTRŒM. Biogr. V. Anckarstrœm.

Ankay, pays de Madagascar, constituant une vaste
terrasse ou vallée encaissée, à l'altitude de 900 m., entro
la chaîne littorale et le massif central. C'est le pays des
Antankays ou Bézanozanos, qui jouent le rôle d interm---

diaires entre les Hovas du plateau et les Betsimisaral.'-^

du littoral.

ANK£R (kèr) n. m. Nom d'une ancienne mesure de caj i-

cité usitée dans plusieurs parties de l'Allemagne, en I',.-

nemark et en Russie, et variant de 37 à 39 litres environ.

AnkeR (Albert), peintre de genre, né en 1831 à In>

(Suisse), quitta la théologie pour la peinture, fut à Pai -

l'élève de Gieyre et de l'Ecole des beaux-arts. Ses tableaux

traitent des épisodes historiques ou des scènes familK-rr-

Il est plus dessinateur que coloriste. A citer de lui: rj4»af'n,>

morte, Vl^xamen à l'école, le Portrait de Lavater, la l't:ie

des vignerons à Berne, etc.

ANKÉRITE n. m. Variété de dolomie ferrifère.

AnKOBER, ville de l'Afrique (Ethiopie), prov. difat ;

10.000 à 12.000 hab. Cette ville, dont l'importance date do

1707, a été pendant un temps la capitale du Choa.

AnKOVE (trad. : demeure des ffovas), contrée de la

partie centrale de Madagascar, élevée de l.Ouo m. en-

viron au-dessus de la mer et habitée par les Hovas.
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ANKYLOBLÉPHARON (du gr. agkulâ, frein, ot blépha-
ymi, p.iiipicif. I), m. A'iht^ronco soit congénitale, soit ac-
ri.iriurllr, .1,, ho^i hl.r.s ,l,.s doux paupi^ros. Kilo ost plus
;-;ijuvi'ii(. parin-'lle quu tulalo.

— Encyul. L'anhjloblép/iaron est pros(|uo toujours lf>

rtWultat de plaios, d'ulcérations chroniques du bord pal-
pébral, do brûlures plus ou moins étendues et mal soi-
-iK'Os. I/adluTonco pouf sVt(-ndro au ^lobo do l'œil. I,n

irait. •m. Mil de lanUyloMrplianui roiisjstr ;\ diviser lo tissu
.]ui rciiiiii. les iiru\ paNpi.T<'s, vi a cvifr leur réunion.

ANKYLOGLOSSE OU ANCYLOGLOSSE {qloss — du gr.
iilkuli}, Iroin, et glossa, lant,Mio) n. f. Adhérence do la
iaiiguo avec la partie inférieure do la bouche ou avec la
l'aco postôriouro dos gonfivos.

ANKYLOSE ï:-, ,.,;',,,'<,, s ; 1,- nijkulos, courbé) n. f. Im-
pn-isihiliir plus Mil iiM. M^i, I.. d'exécuter les mouvc-

— Kncv r,. I/.n/,-,/. .< I .- on complète est caracté-
risée par la soudure d»'s os

: c'est l'articulation elle-niémo
qui ost prise. Dans l'ankyloso incomplète ou fausse, la
jointure est restée saine; il y a formation do tissu librcux
périarticulaire. Les mouvements no sont diminués qu'on
raison do ces lésions.

L'ankylose peut être la suite de fractures voisines dos
articulations, do luxations non réduites ou incomplôtemoiit
réduites, de tumeurs bIan<dios, d'atfections rhumatismales,
goutteuses, etc. L'immobilité longtemps prolongée suflU,
ù. oUe seule, pour déterminer l'ankylose complète. Los
fakirs de l'Inde, qui se condamnent par dévotion à reslor
immobiles pendant des années, finissent par avoir les

membres ankylosés. L'ankylose arrive souvent par l'o^si-

lication des tissus fibreux et cartilagineux, due aux seuls
progrès de l'âge : telles sont les ankyloses des vertèbres
entre elles, celle de l'articulation sacro-coccygionnc, etc.

L'ankylose détermine souvent des déviations irrémé-
diables des membres. Quand elle est complète, elle est
incurable. On peut lutter contre l'ankylose mcomplctc au
moyen de frictions, de massages, de mouvements lents
progressifs, accompagnés de ténotoraies qui permettent les

mouvements. L'ankylose est quelquefois employée comme
moyen curatif, par exemple dans les tumeurs blanches dos
articulations du genou, du coude, du cou-de-pied, etc.

ANKYLOSER V. a. Déterminer l'ankylose.

S'ankyloser, v. pr. Etre immobilisé par l'ankylose.
— Par exagér. : // n'y a pas de danger que cerlalnes

personnes s'ankylosiînt la langue.

ANKYLOSTOME OU mieux ANCYLOSTOME {slo — du
gr. agkulos, courbe, et sloma, bouche) n. m. Genre de vers
strongylidés.

ANKYLOSTOMIASE {sto — du gr. agkulos. courbe
;

stoma, bouche, et asê, dégoût) n. f. Maladie de langueur
causée par l'ankylostome et s'attaquant particulièrement
aux mineurs.
— Encycl. h'ankylostomiase, considérée autrefois comme

rare, a été observée fréquemment à l'hôpital de Turin sur
des ouvriers ayant travaillé au percement du Saint-Go-
thard. On trouve dans les selles les œufs du ver parasite
visibles au microscope. Le traitement consiste dans l'em-
ploi des vermifuges. Le mot anki/lostomiase est synonyme
do ANÉMIE DES MIiNEUBS.

ANKYLOTIE (du gr. agkuU, frein, et oi'is, ôlos, oreille)
n. f. Ailhêronce des parois du conduit auditif.

ANKYLOBLËPIIAROX — ANNALES

ANKYLOTOME n. m. Techn. V. ANCÏLOTOME.

et ourêthnANKYLURÉTHRIE (du gr. agkulé, fre
uFL'tro) II. t'. Koirécissement de l'urètre.

ANKYROÏDE adj. Anat. V. anctroïde.

Au mille (l'). Suivant une tradition généralement ré-
pandue, l'An mille aurait marqué une époque de crise pour
toutes les nations de l'Occident, qui croyaient voir alors
se produire la tin du monde et le second avènement du
Christ. De là, aux approches do cette date, des terreurs
inexprimables en Allemagne, en France, en Angleterre ;

de là, des donations nomoreuses aux églises et aux mo-
nastères, un redoublement de piété, etc. L'An mille aurait
marqué l'apogée de ce mouvement général do crainte et
do ferveur, qui alla ensuite déclinant à mesure qu'on s'éloi-
gna de la date fatale. Les témoignages invoqués pour af-
llrmer que le monde chrétien fut, à cette époque, en proie
a une épouvante générale sont peu concluants, ou formel-
lement contraires à cette opinion. Il y a eu, dès le vu" siè-
cle, de nombreuses donations ou des testaments ayant pour
cause la tin prochaine du monde ; des conciles tenus à la
tin du X» siècle ont organisé la discipline ecclésiastique
'onime si la terre devait durer longtemps encore ; c'est
!' moment oil Robert le Pieux se laisse excommunier pour
avoir épousé sa cousine Berthe (995); les hommes se bat-
iiiit, tout comme avant ; cnlin, rien dans les bulles pontifica-
Ic-s, les correspondances des souverains, des évoques et des
moines, ne trahit l'inquiétude d'une catastrophe prochaine

;

ft les visionnaires qui, entre 950 et looo, annoncent la fin
du monde sont réfutés par Abbon de Fleury, ou dépeints
comme des imposteurs, aussi bien que comme des pro-
pliètes. La terreur
l.aniquodol'An mille
n'a donc été ni una-
iiinio, ni universelle.
— BiBLloGR. :Roy,

/.4nmiZ/e(Paris,1885).

Anna, planète té-
Icscopique, n» 265,
'irçouverte par Pâli-
ra eu 1887.

ANNA n. m. Mon-
naie des Indes, va-
lant 1/16 de roupie,
1 ' t d'une valeur varia-
Me dans la propor-
tion de celle de cette
unité principale : à
liénarès, Ofr. 15Î0; à
H'imbay,0 fr. 1534; à
( alcutta, fr. 1583; à
Madras, fr. 1587.

Anna, Ivanovna,
tsarme de Russie, née
CM 1693, tille d'Ivan V, frère aîné de Pierre le Grand
ri'gnade 1730 â 1740, au détriment des deux tilles de Pierre

Anna I

lo Grand. Elle épousa Frédéric-Guillaume, duc do Cour-
lande. Pendant ces dix années d'un règne qui no fut pas
sans f;loiro, elle resta constamment sous l'ompiro do son
favori, Ernest-Jean do Biron. ,Sous son règne curent lieu
la guerre do la succession do Pologne ( 1733-1735) et la
guerre contre les Turcs (1735-1739). Atteinte do la pierre,
Anna mourut & 47 ans.
— Bini.iooR. : Korssakov, Aima /mnoraa (Kazan, 1880).

Anna, Petbovna, deuxième fille do Pierre lo Grand et
do Catherine 1", née on 1708, morte en 1728. Ello épousa en
1725 Cliarles-Frédéric, duc de Holstein-Gottorp, ot on eut
l'infortuné Pierre III. Appelée au conseil do régence après
la mort do l'impératrice Catherine, elle n\ assista qu une
fois, et fut exilée à Kief par le crédit do Mentchikov.

Anna, Leopoldovna, princesse née à Rostock (Allo-
maguo) on 1718, morte à Kholmogory (Russie) en 1740.
Kilo était lille du duc Charles-Leopbld de Brunswick et do
Catherine, sœur de l'impératrice Anna Ivanovna. Cette
dernière désigna Ivan, fils d'Anna Leopoldovna, pour son
successeur. A la mort do la tsarine, le joune prince fut on
otTet proclamé fl740), et sa mère s'empara de la régence.
Ello prit alors le titre de « grande princesse de Russie ",

mais fut renversée, l'année suivante, par une révolution do
palais. Elisabeth, flilo do Pierre lo Grand, remplaça Ivan
sur lo trône. Co prince devait périr assassiné. (Juaiil à sa
mère et ii son père, Antoine-Ulrich, duc de Brunswick
Wolfenbuttol, ils furent internés ù Kholmogory. Anna
Leopoldovna eut en exil deux autres fils, Pierre et Alexis.

Anna Bolena, opéra italien, poème de Romani,
musique de Donizetti, représenté à Milan en 1822, et â
Paris en 1831. C'est un épisode de la vie d'Anne de Boleyn,
femme de Henri 'VIII, qui fut décapitée par ordre do son
mari. La partition de Anna Bolena, restée au répertoire,
se distingue par un caractère élevé des autres ouvrages
de second ordre de Donizetti. Elle renferme des morceaux
fort remarquables. L'air Vivi tu est un des plus suaves
qu'on puisse entendre.

Anna Karénine, roman du comte Tolstoï' (1877). Ce
roman est très estimé des Russes, comme présentant les
plus exactes peintures de leur pays et de leur société aris-
tocratique. L'auteur, suivant un procédé qui lui est assez
ordinaire, y a combiné à dessein deux récits, qui n'ont
presque entre eux do lien qu'au début du livre, et qu'il
fait alternativement se succéder chapitre par chapitre :

I un consacré aux amours de deux de ses personnages, le
comte 'Vronsky et Anna, femme du ministre d'Etat Karé-
nine, et l'autre aux amours légitimes de Levine ot de Kitty
Cherbatzky. 'Vronsky devait épouser Kitty ; il rencontre
Anna, ot rompt le mariage projeté ; Levine ne tarde pas à
le faire oublier, et se marie à sa place. Pendant que
V'ronsky et Anna Karénine sont en proie à leur passion
coupable, se déroule l'existence calme de cet heureux
ménage, comme pour mettre plus en relief toutes les
situations fausses , les déboires , les amertumes , les
humiliations de l'autre, et ce n'est pas le moindre mérite
de Tolstoï d'intéresser autant le lecteur par cette idylle
que par le drame qui la côtoie.

Anna Perenna, déesse dont on ignore la véritable
nature. Quelques auteurs la considéraient comme la sœur
de Didon, qu'elle aurait suivie â Carthage, et après la
mort de laquelle elle se serait enfuie en Italie, auprès
d'Enée, pour échapper aux persécutions de larbas. En
butte à la jalousie de Lavinie, elle se jeta dans le fleuve
Numicius, dont elle devint la nymphe. Lors de la retraite
des plébéiens sur le mont Sacré, elle leur apparut, di-
sait-on, sous les traits d'une vieille femme, et leur distri-
bua les vivres dont ils avaient besoin. Le peuple, recon-
naissant, lui éleva un temple, et institua en son honneur
une fête qui se célébrait aux ides de mars. Les Romains
s'imaginaient qu'ils vivraient autant d'années qu'ils vide-
raient de coupes en l'honneur d'Anna.

Anna-POURNÂ DÉVÎ, déesse de la richesse et de la
hbéralité. Les Indous de basse classe, aussitôt éveillés et
avant même que leurs yeux soient complètement ouverts,
invoquent à plusieurs reprises le nom de cette déesse, afin
d'obtenir d'elle leur nourriture du jour. Anna-Pournà est
une forme bienveillante de la déesse Dourgâ. On la
représente assise sur un lotus et tenant à deux mains une
grande cuillère à pot.

Annaberg, ville industrielle d'Allemagne (Saxe),
cercle de Zwickau

; 15.000 hab. Centre de la fabrication de
la dentelle en Saxe. Mines d'argent, d'étain, de bismuth et
de cobalt. — Pop. du district (tAnnaberg : 99.000 hab.

ANNABERGITE (de Annaberg, nom do lieu) n. f. Arsé-
niate hydraté do nickel, qui se' présente sous la forme de
masses cristallines vertes, accompagnant souvent la nic-
kéline. Syn. de nickelocre.

ANNA1RE (lat. annarius; de anmts, année) adj. Dr. rom.
Loi annaire ou annale. Loi qui fixait l'âge auquel on pou-
vait exercer une charge publique.

ANNAL, ALE (lat. annalis ; de ajinus, année) adj. Qui ne
dure, qui n'est valable qu'un an : Possession annale. Les
lettres de chancellerie sont annales, et ne valent rien après
un an. (Furetière.)— Lo pluriel masculin est inusité.— Loi annale. V. annairk.

ANNALES (lat. annales ; de annus, année) n. f. pi. His-
toire rédigée par ordre chronologique : Les annales de
France, d'Allemagne. Les annales politiques, ecclésiasti-
ques, littéraires. Les annales d'une province, d'une ville.— Dans le style élevé, l'Histoire d'un peuple, d'une
religion, d'une institution, etc.
— Tradition, souvenir écrit ou non, se rapportant à des

actions morales, à une institution, une science, un art, etc.:
Les annales de la vertu, du crime.
— Prov. Être bien, être mal dans les annales de quel-

qu'un. Etre bien, être mal dans son esprit. i,On dit plutôt,
aujourd'hui, dans les papiers de quelqu'un.)— Encïcl. Astron. On donne le nom de Annales astro-
nomiques à des recueils d'observations de phénomènes
célestes, recueils continués d'année en année, qui se con-
servent, et que chaque nouvelle génération enrichit de ses
découvertes. Si les premiers hommes qui observèrent le
ciel furent des bergers, les premiers qui enregistrèrent les
faits observés furent des prêtres. Les plus anciens docu-
ments de cette nature sont les observations chajdéennes,
celles qu'on trouve dans les livres sacrés des Indiens et
celles des Chinois. Callisthène, qui accompagna Alexandre

lo Grand dans son expédition on Asie (331 av. J.-C), rap-
porta do Bahylono un recueil d'observations d'une précision
remarquable, faite» pondant plus do 1.900 ans. Les annales
dos Chinois, connues sous le nom de Ma-touan-lin, ont
été en partie traduites par Biot ; elles embrassent une
suite do 1.835 ans, à dater de l'an 013 av. J.-C. Mais elles
sont bien inférieures à colles des Chaldécns pour l'exac-
titude et la précision. Les Grecs et les Arabes eurent des
astronomes et des traités d'astronomie, mais point de
corporations d'aslronomos se perpétuant, et, par suite,
point d'anna/c< continuées. Aujourd'hui, chaque observa-
toire possède ses annales astronomiques,
— Hist. Los premiers écrivains qui ont fait do l'histoire

ont enregistré les événements année par année, ont ré-
digé des annales. Les Chinois, les Assyriens, les Egyp-
tiens, les Grecs, les Romains, ont possédé des annalistes
avant d'avoir des historiens ; il en fut de même pendant
le moyen âgo en Occident. On vit alors, dans un même
recueil, les mentions d'événements, d'abord sèches et
rares, espacées parfois à do longues années de distance,
devenir dans le cours des temps abondantes et dévelop-
pées. Les annales ont été rédigées pour la plupart dans
dos monastères (Lorsch, Sainl-Bcrtin, Fulda, etc.) ; elles
ont disparu quand des écrivains plus audacieux rompirent
lo vieux cadre des tables pascales, et firent des événe-
ments un récit continu, coordonné, composé.
On a publié, dans les temps modernes, de vastes re-

cueils sous le titre d'> Annales ., notamment sur l'histoire
des ordres religieux (par exemple, les Annales Benedictini,
de Mabillon). L'académie des sciences do Munich a aussi
donné ce titro à un recueil sur l'histoire d'Allemagne
(Jahrbûcherder deutschcn Geschichte [publiés depuis 1860]).— Philol. Aulu-Gelle {Ifuits attiques, \, xviii) discute
le sens dirt'éront des mots annales et histoire : suivant
((uelques auteurs dont il n'adopte pas les conclusions,
I histoire est le récit, par un témoin oculaire, des faits qui
se sont passés de son vivant; les annales sont le récit du
passé. L'on ne peut citer à l'appui de cette opinion que
l'exemple de Tacite ; les .innales s'arrêtaient à la mort de
.Néron, en 68 ; les Histoires, partant de cette date pour
aller jusqu'à la mort de Domitien en 96, embrassaient une
période pendant laquelle l'auteur, né vers 54, pouvait
avoir connu directement les faits qu'il racontait. L'autre
définition du mot annale donnée par Aulu-Gelle en fait un
récit où les événements se suivent dans l'ordre chronolo-
gique. Cette définition, seule conforme à l'étymologie,
l'est aussi à l'opinion commune. L'annaliste ne montre
entre les événements qu'un rapport de succession ; l'his-

torien met en lumière l'enchaînement, le développement
logique des faits, les rapports de causalité et de finailité

qui les font dépendre les uns des autres.
— Syn. Annales, archives, chroniques, commentaires,

fastes, histoire, mémoires. Les annales sont des récits
où l'on rapporte les faits, année par année, uniquement
pour en conserver le souvenir, sans en chercher les cau-
ses, sans en prévoir les conséquences. Archives signifie
proprement des titres anciens, des chartes, et, quand il

devient synonyme des mots qui lui sont joints ici, il

conserve toujours quelque chose de sa valeur primitive
;

il présente les récits comme pouvant tôt ou tard être in-
voqués à l'appui de certaines thèses; de plus, il dilTère
de fastes en ce qu'il s'applique souvent à des faits bas,
odieux, criminels. Chroniques est un terme érudit qui ne
s'applique guère qu'aux histoires écrites dans le moyen
âge, et dans lesquelles l'auteur raconte souvent ce qui
est arrivé de son temps; néanmoins, il se dit aussi des
premières traditions écrites d'un peuple. Les commen-
taires ne sont qu'un canevas d'histoire, une suite de
notes écrites par un homme illustre, sur les faits dont il a
été le principal acteur. Les fastes étaient, chez les Ro-
mains, des tablettes, des registres publics où l'on inscri-
vait tous les faits importants, avec leur date ; chez nous,
ce mot s'applique toujours à des faits glorieux, dont il

importe de conserver le souvenir. L,'histoire est l'exposi-
tion savante, la narration littéraire des faits; elle est
plus ou moins parfaite, selon le mérite de l'historien. Les
mémoires sont des récits personnels comme les commen-
taires ; mais celui qui les écrit peut n'avoir qu'une illus-
tration secondaire : il raconte ce qu'il a vu, ce qu'il a fait,

ce qu'il a pensé, afin que cela puisse servir de matériaux
pour l'histoire.

Annales, titre d'un vaste ouvrage connu seulement
aujourd'hui par les citations qu'en ont faites les écri-
vains latins du siècle d'Auguste, et où le vieil Ennius
avait chanté en vers héroïques l'histoire de Rome, depuis
les amours de Mars et de Rhéa Sylvia jusqu'à l'époque
des Scipions, c'est-à-dire jusqu'au moment où vivait En-
nius. Cette épopée historique, en dix-huit livres, est une
œuvre de la vieillesse de l'auteur. "Virgile lui a emprunté
des demi-vers, peut-être même des vers tout entiers. Les
meilleures éditions des fragments d'Ennius sont les sui-
vantes : Ennianx poeseos reliquix, par J. Valhen (Leip-
zig, 1854) ; Ennl carminum retiquix, par Lucien Mueller
(Saint-Pétersbourg, 1885).

Annales, de Tacite, la plus importante composition
historique de cet écrivain. Les Annales se composaient de
seize livres et renfermaient l'histoire des quatre empe-
reurs Tibère, Caligula, Claude et Néron. Les quatre pre-
miers livres que l'on possède entiers, le cinquième qui est
incomplet, et le sixième, dont il ne s'est rien perdu, con-
tiennent le règne de Tibère depuis l'an 14 jusqu'à l'an 37. Les
Suaire livres suivants, dans lesquels était compris le règne
e Caligula, manquent, ainsi que le commencement du

onzième : l'ouvrage se continue ensuite sans interruption no-
table jusqu'au trente-cinquième paragraphe du livre XVI ;

la fin du seizième livre n'existe plus. L'opinion générale
est que les Annales furent composées sous le règne de
Trajan, après les Bistoires, bien que l'ordre des événe-
ments les fasse placer en tête des œuvres de Tacite. Les
Annales offrent un modèle du style concis et viril. Comme
artiste, comme peintre, comme observateur de la nature
humaine. Tacite est au premier rang des écrivains les plus
justement admirés. 11 sait trouver le mot simple et profond,
le mot qu'on n'oublie pas. le mot qui peint, le mot qui juge,
éclaire de la plus implacable lumière les mobiles honteux
des actes qu'il raconte. Le laconisme de Tacite est ému,
passionné ; ce n'est pas un bel esprit, c'est tme conscience
qui parle. Imitant Thucydide et Salluste, mais surpassant
ses modèles comme il 'surpasse tous ses autres devan-
ciers, il laisse à ses successeurs peud'espoirde l'atteindre.

Les traductions françaises des Annales les plus esti-
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méessoniceUe de Durau de La Malle {Paris, 1790), et

celle de Burnouf (Paris, 1828-1833 et 1895).

Annales. Sous ce nom ont paru, à diverses époques,

des recueils périodiques importants, dont nous citerons les

principaux : Annales archeologiqdes (1844-1872), fondées

pai- Didron aîné, et consacrées surtout au moyen âge chré-

tien ;
— Annales catholiques, fondées par Chantrel en

1871,' et qui soutiennent les doctrines catholiques au point

de vue historique et scientifique ;
— Annales de chimie et

DE PHYSIQUE, datant de 1789 (on compte parmi leurs ré-

dacteurs : Chevreul, Regnault et Berthelot) ;
— Annales

DE l'école libre DES SCIENCES POLITIQUES, fondées en

1886 pour faire connaître les travaux des maîtres et des

élèves de cette école ;
— Annales de gynécologie et

d'obstétrique, fondées en 1874 par Pajot; — Annales
d'hygiène publique et de médecine légale, datant de

1829 (elles ont aujourd'hui pour directeur le D'' P. Brouar-

(jel) ;
— Annales maritimes, créées en 1816, supprimées

en 1848 (elles furent remplacées par le Bulletin officiel

de la marine et la Hevue maritime et coloniale) ;
— An-

nales MÉDICO-PSYCHOLOGIQUES, fondécs en 1843 par les

D" Baillarger et Lunier, destinées à recueillir particuliè-

rement les documents relatifs à l'aliénation mentale, aux
névroses et à la médecine légale des aliénés ;

— Annales
DES mines (1832), recueil de mémoires sur l'exploitation

des mines et les sciences qui s'y rattachent
;
— Annales

DU musée Guimet(v. Guimet) ;
— Annales patriotiques

ET littéraires, journal publié par Mercier et Carra (17S9

à 1796), et qui fit une guerre très vive à la royauté; —
Annales politiques et littéraires, fondées en 1883 par

Jules Brisson et Adolphe Brisson, revue populaire com-
prenant surtout des reproductions ;

— Annales des ponts
et chaussées, publiant des mémoires et documents rela-

tifs à l'art de la construction et au service de l'ingénieur

(paraissant depuis 1831); — Annales de la science agro-

nomique, paraissant depuis 1884 sous les auspices du Mi-

nistôreet ladirectioa deLouisGrandeau ;
— Annales des

sciences naturelles, fondées en 1824 par V. Audouin,
Ad. Brongniart et J.-B. Dumas, et comprenaut, en 1897,

un ensemble de 290 volumes ;
— Annales de la société

entomologique DR FRANCE, paraissant depuis 1832.

Annales du théâtre et de la musique (les), par
Edouard Noél et Edmond vStoullig, avec préfaces par di-

vers. Cette publication, très documentée, paraît chaque
année en l volume, depuis 1875.

ANNALISTE {liss) n. Celui qui écrit des annales.

ANNALITÉ n. f. Etat de ce qui dure un an : Z-'annalité

d'une charge, d'une possession.

Annam, empire de l'Indo-Chine orientale, sous le pro-

tectorat de la France; borné au N. par le Tonkin, à l'E.

par la mer de Chine, au S. par la Cochinchine, à l'O. par

le Cambodge et le Laos. C'est une bande de terre allongée,

d'une superficie de 230.680 kilom. carr., et peuplée de

6 millions d'habitants. V. la carte de TIndo-Chine.
— Géographie phijsique. D'une façon générale, les hautes

terres de l'Annam sont constituées par des terrains an-

ciens, où le quartz domine. Ces terrains sont enfermés
dans une gaine calcaire au N. de la latitude de Hué;
argilo-gréseuse au S. Sur la frontière du Laos moyen, le

plateau des Boloven est d'origine volcanique.

L'Annam est un pays très montagneux. Le plateau du
Tran-Ninh a une hauteur moyenne de 1.200 m., avec deux
pics de 2.000 m. Au S. du 18" lat. N., le relief alTecte la

forme d'une dorsale ; la règle. Cette longue arête présente,

à la hauteur de Hué, entre le Sé-Bang-Hien, affluent du
Mékong, et la rivière de Quang-Tri, une cassure : à Ailao,

la porte, le seuil n'est que de 330 m. Au S. de cette pre-

mière dépression, la dorsale annamite s'épanouit des ri-

ves du Mékong au rivage. Après une nouvelle dépression

{500 m.), le sol se relève et atteint, au massif du Lang-
Biang, entre le Sé-Bang-Khan et le Donai, près de 2.000 m.
Puis il s'abaisse de nouveau jusqu'à la Cochinchine.
L'Annam est un pays de moussons. En hiver, d'octobre

à mars ou avril, la mousson du N.-E., venue de la mer
de Chine et du golfe du Tonkin, amène des pluies; en
été, la mousson du S.-O. est chaude, mais sèche. Le dé-
veloppement en longitude de l'Annam et les différences

d'altitude introduisent d'ailleurs dans le climat de ce pays
une assez grande diversité. Les plateaux, grâce à une
température relativement douce et à un facile écoulement
des eaux, sont bien plus hospitaliers à l'Européen que les

basses terres, surchauffées et humides, de la côte.

La proximité do la montagne et de la mer ne permet
pas à l'Annam d'avoir d'importants cours d'eau. Du Song-Ca
à la frontière cochinchinoise, les fleuves sont fort courts,

ont des crues violentes et se jettent pour la plupart dans
des lagunes. Ils ne sont d'aucun secours au commerce. Les
plus importants sont le Song-Biang, la rivière de Quang-
Tri, celle de Hué, celle de Qui-Nhon.
Les côtes, dans l'Annam septentrional, sont basses et

rectilignes. Les promontoires, comme le cap Lay, sont
rares et peu accentués. Il n'y a point de bon port. Un peu
au S. de Hué, le caractère des c6tes change; comme le

plateau se prolonge jusqu'à la mer, elles sont souvent
élevées et découpées. Les caps de Tourane, Varéla, Pa-
daran, forment des rades spacieuses; Tourane, Qui-Nhon,
Quang-Ngai sont des ports bien abrités et sûrs.
— Géographie économique. Les plateaux et l'étroite côte

de l'Annam sont moins féconds que les deltas du Mékong
et du fleuve Rouge. Toutefois, les parties basses, où l'eau

fteut aisément séjourner, donnent suffisamment de riz pour
a population, et les régions plus élevées ont d'excellents

bois de construction, des essences précieuses pour l'ébé-

nisterie et la teinturerie, des pâturages. Le pays, de plus,

produit le maïs et les autres céréales, le manioc, la canne
à sucre, le tabac, le bétel, la cannelle, la noix d'arec, des

plantes médicinales, le caoutchouc.
L Annam se place parmi les pays de l'Indo-Chine dont

l'industrie est, relativement, déjà avancée. Il fournit de la

soie grège, du crêpe grossier, fabrique des objets de céra-

mique, tuiles, briques, poteries, et aes meubles incrustés.

Son sous-sol renferme du fer, du cuivre, de l'argent, et,

notamment à Toiu-ane, des dépôts considérables de houille

.

La côte a quelques marais salants.

Le commerce intérieur est peu important. Le commerce
extérieur se fait presque tout entier par mer. Les princi-
paux ports marchands sont Tourane, Qui-Nhon, Quang-
Ngai, par où entrent dans le "pays les cotonnades, les co-
tons, le thé, le pétrole, les papiers, le tabac, et par où
sortent le sucre et la cannelle.

— Ethnographie, mœurs et coutumes. Le nom de Annam
(Midi pacifique) a été appliqué pour la première fois, en
679, aux provinces du Quang-tong, du Quang-si et du
Tonkin. Les traditions des Annamites font remonter leurs

origines à bien des siècles avant notre ère. Après s'être

établis au Tonkin, ils se sont emparés, par la colonisation

agricole autant que par la conquête violente, de l'Annam
proprement dit d'abord, puis de la Cochinchine, sur l'an-

cien royaume des Tsiams, qu'ils ont fini par détruire

(399-1650). Us se sont donc mêlés surtout à cet ancien
peuple encore en masse importante dans le Tsiampa,
mais dont les débris ont aussi été refoulés avec d'autres

éléments dans la région montagneuse et boisée qui sé-

pare l'Annam du Mékong. A ces tribus anciennes vivant
dispersées et misérables, les Annamites ont appliqué le

nom méprisant de Moi (sauvages), qui est devenu un nom
ethnique, notamment pour celles des frontières de la

Cochinchine.
L'élément dominant, de la Cochinchine au Tonkin,

forme toutefois une race distincte. C'est à cette race que
l'usage réserve le nom de « Annamites ». Les Annamites
sont plus petits (!", 59 hommes, l ", 52 femmes) que les

Chinois. Ils ont le même cheveu noir et rude des Mongo-
liens ; la même peau glabre jaune mat dont la tonalité varie
beaucoup suivant le genre do vie ; le nez écrasé à la ra-

cine, à narines larges et aplaties : les yeux petits, écar-
tés, un peu obliques, avec des paupières lourdes et bri-

dées ; les pommettes très saillantes ; le front bombé ; le

buste assez fort; le bassin large, la démarche tortillante ;

les mains maigres et sèches, les doigts longs. Les riches
laissent quelquefois pousser certains de leurs ongles.
Ceux-ci forment alors de minces lames qui s'enroulent et
qu'on protège à l'aide de grands dés en matière précieuse.
Certains d'entre eux présentent un grand écartement du
2:ros orteil, bien apparent, parce qu'ils marchent souvent
pieds nus. Le riz et le poisson forment la base de leur
alimentation.
Les Annamites ont des mœurs et une culture entière-

ment chinoises. Leur laiiç;ue n'est qu'un dialecte dérivé
du chinois. Les lettrés obtiennent leurs grades par l'étude
de l'écriture et des livres chinois. Ils sont confucianistes.

Âunam

Le bouddhisme est la religion la plus répandue. Mais,
comme en Chine, le culte des esprits ne l'est pas moins,
et c'est celui des ancêtres qui est à la base de l'organisa-

tion de la famille, de la commune et de l'Etat.

L'Annamite ne peut prendre qu'une femme de premier
rang, mais il en peut prendre plusieurs de second rang.

Son autorité est absolue, comme dépositaire des tablettes

des ancêtres. Il appelle ses enfants par le numéro d'ordre

de leur naissance, le n" 1 étant réservé pour la femme en

titre, et une hiérarchie absolue est maintenue entre tous

les membres de la famille. Les droits des enfants, qu'ils

soient de la première ou de la seconde femme, sont égaux
quant aux biens. Mais, à la mort du père, l'aîné mâle hé-
rite seul de son autorité; il représente la famille immor-
telle, la lignée des ancêtres. Il doit présider au culte de
ceux-ci et aux cérémonies de la famille. Et. pour cela, il

prélève sur l'héritage une part en plus, le Huong-hoa
(Encens-Feu), qu'il administre sans contrôle.

La commune est administrée par un conseil de notables

se recrutant eux-mêmes qui ont le titre de dignitaires de
l'autel domestique, et qui ont sur toutes les affaires de la

commune l'autorité du père dans la famille.

Léger et insouciant, l'Annamite est moqueur et assez
dévergondé dans son langage. Très attaché à son village

et à ses usages, il est bon cultivateur, travailleur patient

et assez habile. Il s'est montré fort entreprenant et tenace
vis-à-vis de ses voisins, mais abandonne volontiers chez
lui-même les opérations commerciales aux Chinois.
— Langue et littérature. L'annamite est une langue

monosyllabique, comme le chinois, dont elle se distingue

par sa phonétique et par sou vocabulaire, mais non par

sa construction. Elle a d'ailleurs emprunté au chinois un
grand nombre de mots, de même que l'écriture annamite
fut anciennement empruntée à la Chine.

I,e monument principal de la littérature annamite, le

Luc Yan Tien, est un vaste poème, où un homme du
peuple parvient à la couronne royale, au « mandat du
ciel ", par la seule force de sa volonté et à travers toutes

les épreuves. On peut citer, dans la prose, une oraison

funèbre prononcée sous Gia-Long à la mémoire des braves

morts au champ d'honneur, par le général Nguyen-Phuoc ;

puis, si l'on passe au folk-lore, des sortes de chants po-

pulaires, des contes, des proverbes.Voici, à titre d'exemple,

la traduction d'une strophe populaire, lamentations d'une

femme abandonnée de son mari :

O mon mari, comment pouvez-vous me délaisser !

Les poissons nagent dans l'étang, les oiseaux gazouillent dans les

[arbres.

Profondément affligée, les larmes coulent à flots de mes yeux;
Elles pénètrent le ciel, elles pénètrent la terre-

Fénétreront-elles votre creur ?

— Histoire. De bonne heure, l'Annam excita les convoi-

tises des Chinois, qui le réduisirent au i" siècle av. J.-C.; au
x« siècle, une insurrection générale, couronnant plusieurs

révoltes partielles, éclata au Tonkin, et le chef indigène
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Dinh-bô-linh jeta les bases d'une dynastie nationale anna-
mite. Vingt-nuit rois, appartenant à quatre dynasties,

occupèrent successivement le trône; les deux premières
ne tirent que passer; la troisième, celle des Ly, régna
de 1010 à 1225 et transmit le pouvoir à la famille Kan,
qui le garda jusqu'en 1402. Indépendants en fait, les mo-
narques annamites continuèrent d'abord à recevoir des
fi.ls du Ciel l'investiture et le sceau, et à leur envoyer
des tributs ; mais ils finirent par se dispenser de cette

formalité. En 1408, la dynastie chinoise des Mings recon-
quit le pays jusqu'au fleuve Rouge. Mais les habitants du
Tonkin, soumis à un régime inique et vexatoire, s'instu:-

gèrent à la voix du général Lê-Lo'i, qui chassa les garni-

sons chinoises et se fit proclamer roi (1427). La dynastie

des Lé fit de Hanoï sa résidence et se soumit d'elle-même
à la formalité de l'investiture impériale. Un des succes-

seurs de L6-Lo'i s'empara de deux provinces du Ciampa,
royaume dont le territoire embrassait à peu près la

basse Cochinchine actuelle
;
quelque trente ans plus tard,

des colons annamites vinrent s'y établir. Au xvi' siècle,

la puissante famille des Mac disputa la couronne à la

dynastie des Le, qui l'emporta après une sanglante guerre
civile (1529-1591). En 1600, le roi Lê-Duy-Dam divisa ses

Etats en deux vice-royautés. C'était un véritable démem-
brement de la monarchie annamite, dont le résultat fut

d'atfaiblir progressivement la vieille dynastie Le, jusqu'à

ce qu'elle disparût renversée, à la fin du xviii* siècle, par
une formidable insurrection, celle des Tay-Son (montagnes
de l'Ouest), nom pris par les rebelles en souvenir des mon-
tagnes où ils avaient obtenu leurs premiers succès. La
fortune favorisa les rebelles. Hué tomba en leur pouvoir,

ainsi que la plus grande partie de la Cochinchine. Le
prince Oià-Long en fut bientôt réduit à posséder la ville

de Saigon et le territoire qui en dépendait. Les Tay-Son
songèrent alors à envahir le Tonkin; en 1785, ils étaient

maîtres du pays, et leur principal chef se fit reconnaître

roi à Hanoï. Le roi légitime, Lê-Chien-Thong, prit la fuite

et se cacha chez les paysans ; sa mère et son fils aîné, qui

était l'héritier présomptif de la couronne, se réfugièrent

en Chine et obtinrent même l'envoi d'une armée de se-

cours qui pénétra jusqu'à Hanoï, mais fut battue par les

Tay-Son.
La cour de Pékin donna l'investiture aux Tay-Son. Mais

Giâ-Long, le descendant des vice-rois du Ciampa, avait

chargé 1 évêque d'Adran, Pi^neau de Béhaine, de se rendre
en France, et ce missionnaire était parti de Cochinchine
en 1785 avec le fils de Giâ-Long, deux mandarins et trente

Annamites, pour Versailles, où il avait décidé Louis XVI à
signer avec le monarque détrôné le traité de Versailles

(28 novembre 1787), aux termes duquel le roi do France
promettait vingt bâtiments de guerre, sept régiments, de
l'argent et des munitions au prétendant annamite, qui de-
vait nous céder en échange la baie de Tourane et quelques
îles, plus une armée de 40.000 hommes, au cas où nos pos-

sessions en Asie seraient menacées. Un malentendu avec
le gouverneur de Pondicbéry, puis la Révolution, ne per-

mirent pas de donner suite à cet accord ; mais l'évêque ra-

mena en Cochinchine, avec lui, quelques officiers français,

qui instruisirent les soldats indigènes, élevèrent des for-

tifications à l'européenne, livrèrent d'heureux combats aux
usurpateurs, prirent le Ciampa (1789) et la Cochinchine
centrale(l793-l80l),etaidèrentGiâ-Long, proclamé empe-
reur, grâce à l'appui de leurs armes, à s'emparer du
Tonkin. V. GiÂ-Long.

Il régna iusquen 1820. Ses successeurs, Minh-Mang
(1820-1841), Tien-Tri (1841-1847), Tu-Duc (1847-1883), adop-
tèrent une politique toute différente de la sienne. Les
étrangers furent tenus à l'écart et les missionnaires persé-

cutés. A plusieurs reprises, des bâtiments de guerre fran-

çais vinrent faire des démonstrations sur la côte. En 1847,

le commandant Lapierre dut bombarder Tourane. Dix ans
plus tard, à la suite d'insultes faites à de Montigny. envoyé
en mission auprès de Tu-Duc par le gouvernement fran-

çais, il fallut recommencer ces démonstrations hostiles. Le
meurtre de Me^ Diaz, évêque espagnol, vint combler la

mesure. Le gouvernement impérial se décida à agir vigou-

reusement. Notre expédition fut renforcée d'un contin-

gent fourni par l'Espagne, et l'amiral Rigault de Genouilly

attaqua Tourane, ou'il détruisit. Il se porta ensuite sur

Saigon, où il s'établit. La campagne de Chine l'obligea à
suspendre les opérations, qui furent reprises plus tard

et se terminèrent par la conquête de la Cochinchine. Un
traité signé à Saigon le 5 juin 1862 assura à la France la

possession des trois provinces méridionales de Già-Dinh,

de Dinh-Tuoug, de Bien-Hoa et de l'île de Poulo-Condor.
Libre de ce côté, Tu-Duc put tourner ses armes contre Lê-

Phung, prétendant de la famille des Le, en faveur duquel
le Tonkm s'étai* soulevé.
La fin du règne de Tu-Duc fut troublée, au Tonkin,

par de graves désordres. Des bandes chinoises, com-
posées d'anciens partisans des Taï-Pings, vaincus par
les mandarins mandchoux, se réfugièrent, en 1865, dans
les montagnes septentrionales du Tonkin, sous le com-
mandement d'un certain Ouâ-Tsong. Elles furent bientôt

grossies par l'adjonction de malfaiteurs annamites qui,

profitant de l'effroi produit par l'invasion, se donnèrent,
eux aussi, pour des rebelles chinois. Tu-Duc fit appel au
vice-roi des deux Kouang. Une armée de Chinois s abattit

alors sur le Tonkin : loin de combattre les pillards, elle fit

cause commune avec eux, et Tu-Duc dut prier le vice-roi

de rappeler les périlleux auxiliaires qu'il lui avait envoyés.
Mais, peu de temps après, revenant à sa première idée et

trouvant sans doute avantageuse à sa dynastie la ruine
des Tonkinois, il demanda une seconde fois des secours
à la Chine. Les rebelles, devant cette nouvelle interven-
tion du gouvernement chinois, ne purent s'entendre sur les

mesures à prendre pour y résister, et ils se scindèrent en
deux groupes, les Pavillons-Noirs et les Pavillons-Jaunes.

Les Pavillojis-Jaunes devinrent plus tard les auxiliaires

âes Français au Tonkin. Mais les Pavillons-Noirs, plus
nombreux, bien armés, furent de redoutables adversaires
quand la France fut amenée à entreprendre la cooquête du
Tonkin. C'est au mot Tonkin que sera retracée la suite des
événements qui, depuis notre intervention en 1873 jusqu'en
1885, aboutirent à l'établissement du protectorat français

sur l'empire d'Annam. Nous y renvoyons.
Après la signature de la paix avec la Chine, le g;énéral

de Courcy fut désigné pour remplacer le général Brière de
rislc. Ce déploiement de forces réveilla les méfiances de
la cour de Hué. Dans la nuit du 4 au 5 juillet, les troupes
françaises furent subitement attaquées par les soldats

annamites que la cour avait rassemblés en grand nombre,
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SOUS prôtoxto do rondro des honneurs oxtraordiuairos au
cliof du corps oxpéditionnairo. Après uoo lutto acharnëo,
qui so prolongea jusqu'à soot heures du matin, les Fran-
çais restèrent vainqueurs. Lo rëgont Thuyot, l'âmo du
complot, s'enfuit dans la fortorosso do Cam-Lô, enlevant
avec lui lo jeune roi Ilam-NL'lii, qui fut remplacé par
un oul'ant de sont ans, Donc-Khanli, un dos neveux do
Tu-Du<-.
Pendant plu^ioursmois, la plus vive olî'orvosconco ri^gna

dans le Binh-Dinh, lo Pliuven, lo Kouang-Uinh. Quand, au
commencement de 1880, le gouvornoment français se dé-
cida à rappeler lo général de Courcy et nomma Paul Bert
au poste do résident généra!, l'Annam entier était encore
on proie à l'anarchie et à l'insurrection. Paul Bort suc-
comba à Hanoï, le II nov. 1886. La politique qu'il avait
iuaucuréo consistait à rondro confiance à la cour do Hué
et à la partie paisible de la population indigène par l'ap-

Plication loyalo dos conventions passées entre la France et
Annam, à, respoclor les mœurs ot l'organisation annami-

tes, à éviter les expéditions militaires et lo cortège do
vexations, de réquisitions et de corvées qui les accom-
pagno trop souvent. Ce programme, tracé ^ar Paul Bert,
l'ut celui (le Bihourt, Constans, Richaud, Piquot, do La-
nossan, Rousseau, Paul Doumor, qui, dopuis 1887, se suc-
cédèrent à la tête, soit de la résidence générale, soit du
gouvornoment général do l'Indo-Chino.
Le roi Dong-Klianh, mort subitement au commencement

de 1889, fut remplacé par un jeune prince de la famille do
Tu-Duc, Bun-Lan, proclamé lo 31 janvier de cette mémo
année, sous le nom de Than-Tliaï.
Les Siamois s'élant avancés vors l'E., empiétant sur les

territoires du Tonkin ot de l'Annam, malgré un accord in-

tervenu en 1889 avec la France, une action énergique
imposa au Siam le traité du l" octobre 1893 : lo Siani
évacua alors la rivo gauche du Mékong. L'Annam s'éten-

dit, de ce jour, jusquaux territoires laotiens du fleuve.
— BiBLioGR. : Carte de l'Indo-Ckinet dressée par les ca-

Îùtaines Cupet, Fri^uegnon, de Mal^laivo, au 1/2.000.000'

Paris, 1895); Barbie du Bocage, Bibliographie annamite
Paris, 1867), avec suite dans lo Bulletin du Comité a(jricole

et industriel de la Cochinchine (1879); Dutreuil de Rhins,
le Royaume d'Annam et les Annamites (Paris, 1879) ; Paris,
Voyage d'exploration de Hué en Cochinchine (Paris, 1889) ;

l'Empire d'Annam et le Peuple annamite, publié par l'ad-

ministration des Colonies (Paris, 1889); Gouin, Tourane et

le Centre de l'Annam (Bull. Soc. géogr., 1891); Situation
de l'Indo-Chine française {Ha-noï, 1894); Dovéria, Histoire
des relations de la Chine avec l'Annam du xvi" an xix.' siè-

cle, d'après des documents chinois (Paris, 1880).
— Organisation et législation. Protectorat français. Lo

Srotectorat do la France surTAnnam-Toukin a son origine
ans deux traités signés à Hué avec l'empereur d'Annam

et négociés : lo premier par Harmand (23 août 1883), lo

second par Patenotre (G juin 1884). D'après ce dernier
traité, base actuelle de la domination française, il faut
distinguer entre le Tonkin et l'Annam proprement dit.

Dans l'Annam, un résident général, établi à Hué, préside
aux relations extérieures du pays, mais, sauf en ce qui
concerne les douanes et les travaux publics, il n'a pas à
s'immiscer dans l'administration intérieure. Au Tonkm, au
contraire, les fonctionnaires annamites de toutes catégo-
ries sont surveillés et dirigés par les résidents français,

et notre protectorat s'exerce d une manière plus étroite.

Dès l'origine de l'administration civile, lo protectorat du
Tonkin et celui de l'Annam sont dirigés par un même
résident général, représentant le gouvernement français
auprès de la cour de Hué, et relevant du ministère des
affaires étrangères.
A la date du 17 octobre 1887, deux décrets ont rattaché

le protectorat de rAnnam-Toukin au ministère chargé
des colonies et constitué l'union indo-chinoise. En consé-
quence, toutes les parties de l'Indo-Chine française (Co-
cninchine, Cambodge, Annam, Tonkin) ont été placées
également sous l'autorité d'un mémo gouverneur général
civil de rindo-Chine.
On trouvera à Indo-
Chine la description
des institutions com-
munes à toute rindo-
Chine française. Nous
n'indiquons ici que
celles qui sont particu-

lières à l'Annam et au
Tonkin.
Le gouverneur géné-

ral a sous ses ordres
deux résidents supé-
rieurs, placés l'un à
Hué, l'autre à Hanoï.
Le résident supérieur
de l'Annam exerce au-
près de l'empereur les

attributions reconnues
au représentant du
gouvernement de la
République par le traité de 1884 : le résident ,

du Tonkin dirige l'administration de ce pays, et
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M;iias de grauds seigneurs annamites.

apeneur
lie

le Kin-luoc, sorta do surintendant général cîiargo par li

couvernemont annamite do veiller aux affaires du Tonkin.
m. 8 juin 1897.) Le Conseil du protectorat de l'Annam-
Tonkm est à la fois une assemblée consultative ayant
pour -nission de donner son avis principalement sur les
questions de finances et de travaux publics, et un trilm-
nal chargé de juger le contentieux administratif.
Les deux résidents supérieurs ont sous leurs ordres un

personnel français de résidents, de vice-résidents, de chan-
celiers, de commis de résidences, etc.
Au Tonkin, un régime spécial est appliqué aux villes

d Hanoï et d Haïphong, qui sont traitées comme territoire
français. En 1888, elles ont été érigées en communes fran-
çaises, et elles ont été dotées, en 1891, d'un véritable code
municipal, analogue à notre loi de 1884. Elles sont adminis-
trées par nn maire et un conseil municipal. La ville do Tou-
rane a de mémo été érigée en concession française en 1888.
L'Annam-Tonkin envoie un délégué au conseil supé-

rieur des colonies élu par les colons français.— Gouvernement indigène et divisions administratives.
Ls, commune est chez les Annamites la base de tout l'or-
dre politique ot administratif. Elle jouit d'une autonomie
presque complète. Les habitants se divisent en inscrits,
qui doivent l'impôt personnel et la cor\'ée. et en non in-
tcrits, ou prolétaires. Les autorités municipales, élues par

les incrits, sont chargées d'assurer la police du territoire,
la rentrée des iuipùts, ot connaissent des contraventions
courantes. Au-dessus do la commune est le canfon, dont lo
chef et lo sous-chef, élus par les notables, sont chargés
de défendre les intérêts de la nopulation devant les fonc-
tionnaires du pouvoir central, lin outre, le chef et le sous-
chef de canton sont dos agents responsables qui assurent
la rentrée dos impôts, l'entretien des routes, lo recrn-
tomcnt dos miliciens, dos courriers ofllcicls ot dos
soldats, ot dos magistrats chargés do rendre les juge-
ments et d'instruire les affaires criminelles. Au-dessus du
canton est une autre circonscription désignée suivant son
importance par le nom de Ituijen (arrondissement), ou do
phu (département), à la tôte de laquelle se trouve un fonc-
tionnaire nommé par lo pouvoir central et qui cumule les
attributions administratives, militaires et judiciaires.
Contrairement à ce qui a lieu on France, le hwjen (arron-
dissement) n'est pas nécessairement une division du phu
(département) ; c'est simplement une circonscription
moins importante.
Dans les iirovinces éloignées, cotte circonscription est

(luelquefois appelée chau. Au-dessus so trouve la pro-
vince. Les provincos sont d'importance très inégale. A la
tête dos grandes provinces so trouvent un tong-doc (gou-
verneur), un quan-liâ (administrateur) et un quan-an ou
nn-sal (chef du service judiciaire). Dans les provinces do
second ordre, lo gouverneur porte le titre de thuan-phu.
Dans les provincos de troisième ordre, les fonctions de
gouverneur sont remplies par le quan-bo. Lo Tonkin
comprend 21 provinces, et l'Annam 11. Les autorités pro-
vinciales correspondent directement avec le kinh-luoc
au Tonkin, et avec le pouvoir contrai dans l'Annam
proprement dit. Au sommet do l'édifice se trouve le
monarque, entouré par tous du plus profond respect,
sorte d'émanation et de symbole du peuple, responsable
devant lo Ciel, puni de ses vices par le malheur de ses
sujets, et récompensé de ses vertus par leur bonheur. Ce
serait une grande erreur que de voir en lui un autocrate
absolu. Son principal rôle est d'apparaître dans les céré-
monies ; il a surtout un caractère religieux. C'est un mo-
narque essentiellement rituel. La réalité du pouvoir ap-
partient aux ministres et au conseil secret (comat-vien).— Justice. La justice française est rendue au Tonkin
par une cour d'appel siégeant à Hanoi', par deux tri-
bunaux de première instance siégeant, I un à Hanoi.
l'autre à Haïphong, et, en dehors de ces deux villes, par
les résidents et vice-résidents qui cumulent avec leurs
fonctions administratives, celles déjuges de paix. L'appel
dos jugements rendus par les tribunaux do résidence est
porté directement devant la cour. Cette
organisation est complétée par deux
cours criminelles siégeant ù Hanoï et
à Haïphong et par des commissions cri-
minelles. Les tribunaux français sont
compétents en principe au 'Tonkin,
quelle que soit la nationalité des par-
ties en cause. Seules, les difficultés
s'élevant entre Annamites en dehors
des villes d'Hanoï et d'Haïphong sont
soumises à la justice indigène. (D. du
15 septembre 1896.)
— Armée. Les troupes françaises en

garnison dans l'Annam-Tonkin com-
prennent environ 22.000 hommes, dont
12.000 indigènes. 11 faut y ajouter la
garde civile indigène, véritable armée
de plusieurs milliers d'hommes entière-
ment dans la main de l'administration
civile, qui en dispose à sa guise. Elle
fournit des postes plus ou moins con-
sidérables dans les résidences et dans
les centres importants ou troublés. Elle
comprend un personnel européen et un Tirailleur annamite,
personnel indigène. 11 ne faut pas con-
fondre la garde civile indigène avec les linh-co, sorte de
police fournie par les villages et commandé© uniquement
par des mandarins annamites, et non par des Européens.
Un arrêté pris par de Lanessan a divisé les régions

montagneuses de la frontière chinoise en quatre territoires
militaires, numérotés de l'E. à l'O.

— BiBLioGB. : Ganter, Becueil de la législation en vi-
gueur en Annam et au Tonkin (1895) ; A. Girault, Principes
de colonisation et de législation coloniale (1895); Jobbo-
Duval, la Commune annamite {\S96); de Lanessan, la
Colonisation de l'Indo-Chine (1896); E. Petit, Organisation
des colonies françaises (1895).

AnnaMABOE ou AnemABOU, ville et fort anglais do
l'Afrique occid. (Guinée), sur la Côte d'Or, à 16 kil. E. du cap
Corso ; 4.000 hab. Prise et pillée en 1808 par les Acliantis.

Annamite, habitant de l'Annam ; celui, celle qui est
originaire de l'empire d'Annam. il On dit quelquefois
Annamitain, aine.
— Adjectiv. : Qui appartient à l'empire d'.innam ou à

ses habitants : Tirailleur annamite.
— n. m. L'idiome parlé par les Annamites.

Annan, ville maritime d'Ecosse (comté de Dumfries),
près de l'embouchure du petit fleuve Antian (55 kil. do
long), dans le golfe de Solway; 5.000 hab. Construction
de navires, pêcheries desaumon, exportation de salaisons.
Ane. résidence des ancêtres do Robert Bruce.

Annapes ou AnnAPPES, comm. du dép. du Nord,
arrond. et à 6 kilom. de Lille, sur la Marcq, affluent de la
Deùlè; 2.860 hab. Moulins.

AnnapouS, ville des Etats-Unis, ch.-lieu du Maryland,
à l'embouchure de la Severn, sur la baie de Chesapeako ;

7.600 hab. — Ville et beau port de la Nouvelle-Ecosse
(Amérique septentr.) ; 2.900 hab. C'est le plus ancien éta-
blissement européen de l'Amérique du Nord : fondé par
les Français en 1604, ancien chef-lieu de la colonie fran-
çaise d'Acadie, cédée à l'Angleterre en 1713, elle est au-
jourd'hui le chef-lieu d'un comté peuplé de 19.950 hab.

AnnapouS, petit fleuve de la Nouvelle-Ecosse, long
d'envir. 120 kil., qui passe à.4 n»rtpo/i5 et se jette dans la baie
de Fuudy, après avoir traversé le grand bassin d'Annapoiis.

Annarr, époux de Nàtt ou Nott (^a ÀViiit) dans la
mythologie Scandinave. On la disait fille d'un des géants
de la gelée dont elle eut une fille, Jœrd, la Terre. Elle
épousa finalement Delling (point du jour), de la race des
Ases, et leur fils fut Dagr (le jour).

Annat (François), jésuite, confesseur do Louis XIV,
né il Kodez on 1590, mort à Paris on 1670. Il s'appelait
on réalité Canard, mais il substitua à ce nom celui de
Annat, du latin anfu fcanard;. Adversaire véhément do
Port-Koyal, il fit condamner par la Sorbonoo les deux
propositions qui provoquèrent l'expulsion du grand Ar-
naud. Pascal lui adressa les 17» et 18' Procinciatct. Lo
plus singulier des écrits do controverse qu'on lui attribue
est le fameux llahat-joie des Jaméniilei.

ANNATE (bas lat. ttnnata;ào anmu, année) n. f. Rede-
vance que payaioDt au saint-siège, à l'occasion do leur
noniiiiution, ceux qui étaient pourvus d'un bénéAco. La
vahmr de cette redevance devait représenter le revcou
d une année du bénéfice, d'où son nom.
— Encycl. L'origine des annales et l'époque où elles

furent établies sont incertaines. On en constate l'existence
sous le pontificat d'Alexandre IV (1251-1201). Jean XXII
(1320) so substitua aux autorités locales ecclésiastiques
qui, pour les bénéfices inférieurs, avaient depuis long-
temps recueilli dos annates. Sous Bonifaco IX, les annales
devinrent un impôt régulier et général. En France, pen-
dant le schisme d'Avignon, Charles VI défendit fl385j de
payer les annates au saint-siège ; une nouvelle résistance
partit du concile de Pise (1409); enfin, la célèbre Pragmatique
do 1438, publiée par lo clergé de France réuni à Bourges,
les repoussa énergiquemcnt. Le concordat de François I"
avec Léon X rétarjlit le droit d'annate au profit du pape,
en 1510. Malgré les attaques dont elles furent l'objet, les
annates subsistèrent jusqu'au décret du 4 août et celui
du 2-4 novembre par lesquels l'Assemblée constituante les
abolit définitivement.
— BiDLiOGR. : Esmoin, Cours d'histoire du droit français.

Anne, nom porté par plusieurs saintes femmes de
I Ecriture : Mère du prophète Samuel, qu'elle mit au
monde après une longue stérilité (xii' siècle av. J.-C).— Femme du vieux Tobie. — Anne (sainte), épouse de saint
Joachim et mère de la sainte Vierge. (Ce fut Grégoire XIII
qui, par une bulle du l" mai 1584, institua et fixa au
26 juillet la fête de sainte Anne.) — Anne la prophétessc,
qui s'était consacrée dans son veuvage au service do
Dieu, et salua l'enfant Jésus quand il fut présenté au
temple.

Anne (oedre de Sainte-]. V. Saiste-Anne.

Anne, épouse de Ilumbert 1" de La Tour-du-Pin, dernier
rejeton de la seconde race des dauphins de Viennois et
de la maison de Bourgogne en 1299. Elle était fille de Gui-
gues VII, dauphin de Viennois, et de Béatrix do Savoie,
et elle resta seule héritière des biens de sa famille, par
la mort de ses deux frères et de sa sœur (1282). Elle venait
de prendre possession de ses Etats, lorsqu'elle faillit en être
dépossédée par Robert, duc de Bourgogne, qui prétendait
que le Dauphiné était un fief masculin. Un accord intervint
moyennant la cession à Robert des terres de Coligni et
de Revermont. Anne s'occupa de l'administration de ses
Etats avec le plus grand zèle. A sa mort, son époux se
retira à la chartreuse du Val-Sainte-Marie (dioc. de Va-
lonce), où il mourut.

Anne, reine d'Angleterre, morte en 1394. Fille de Char-
les IV de Luxembourg, roi do Bohême et empereur d'Alle-
magne, elle épousa le roi Richard ïl d'Angleterre et mérita,
par sa douceur, d'être appelée » la bonne reine Anne ».

Anne (sœcr). V. Bakbe-Blece.

Anne, Agnès ou Gertrude de Russie, fille do
Jaroslaf Vladimirovitch, grand-duc de Russie, reine de
France, femme, en 1051, de Henri 1" et mère de Philippe 1".
Veuve en 1060, elle épousa, deux ans après, Raoul de Pé-
ronne, comte de Crépy et de Valois. Celui-ci était déjà
marié

; les sentences de l'Eglise le forcèrent à répudier
Anne. Elle mourut après 1075. Il y a quelque incertitude
sur son origine et sur l'endroit où elle mourut; l'anoalisto
russe Nestor ne fait pas mention d'elle.

— BiBLiooR. : de Caix de Saint-Aymour, Anne de Russie,
reine de France et comtesse de Valois au xi« siècle (Paris,
1896); Labanotf. Recueil de pièces historiques sur la reine
Anne ou Agnès (Paris, 1825).

Anne Comnëne, fille de l'empereur d'Orient Alexis I",
née en 1083, morte en 1148. Elle étudia l'éloquence, la
poésie, les mathématiques, la physique, la philosophie,
mais n'y puisa point le mépris de la grandeur et du pou-
voir, car elle conspira, en 1118, pour arracher la couronne
à son frère Jean , et la
placer sur la tête de son
époux, Nicéphore Bryen-
ne. Anne, pardonnée par
son frère, vécut depuis
dans la retraite, et y com-
posa une Vie de l'empereur
Alexis Comnène, son père ;

l'.\ Icviade, qui est inspirée
par la piété filiale plutôt
que parlavérité historique.
— BiBLiOGR. : Oster,

.\nna Komnena (Rastadt-
Tubingue, 1868-1871).

Anne d'Autriche,
reine de France, fille de
Philippe m , roi d'Es-
pagne et de Marguerite
d'.iutriche, née on 1601,

morte à Paris en 1666. Elle

épousa Louis XIII en 1615.

Tant que vécut Richelieu, ello fut humiliée par lo dédain,
irritée par les soupçons dont elle était l'objet, jetée dans
des intrigues par la surveillance qui pesait sur elle, et re-
léguée le plus souvent dans sa retraite du Val-de-Grâce. I^
naissance de Louis XIV (5 sept. 1638) la rapprocha un
moment de son époux, qui, cependant, ne lui laissa la ré-
gence qu'en limitant son pouvoir par celui d'un conseil
sans lequel elle ne pouvait agir. Mais le parlement cassa
cette disposition, et donna à la régente tous les droits

de la souveraineté (1643). Elle accolvla dès lors un em-
pire absolu à Mazarin, avec lequel, a-t-on dit, elle aurait

contracté un mariage secret. Depuis la majorité du roi,

ello ne prit aucune part aux affaires, et passa ses derniè-

res années dans la pratique d'une dévotion minutieuse.
C'est elle qui fit bâtir l'église du Val-de-Gràce.
— BiBLiOGR. : Baschet, le Boi chez ta Heine fParis. 1864) ;

J. Loiseleur, Mazarin a-t-il épousé Anne d'Autriche ?



ANNE DE BOLEYN — ANNEAU
(Problèmes hisforiques, Paris, 1867); Freove, Rerjency of

Anna of Âustrta (Londres, 1866).

Anne de Boleyn (ou de BouLEN), reine d'Angle-

terre, néo en 1507, morte en 1536. Demoiselle d'honneur de

Catherine d'Aragon, épouse de Henri VIII, elle inspira une
violente passion à ce prince cruel, qui divorça pour l'épou-

ser. Mais, un an après, elle fut supplantée par une de ses

demoiselles d'honneur, Jane Seymour, qui la fit accuser de
trahison et d'adultère. Anne fut condamnée à mort, et dé-

capitée dans la tour de Londres, le 18 mai 1536. Elle avait

eu de Henri VIII une fille, qui devint la célèbre reine Eli-

sabeth, l'ennemie de Marie Stuart. Pendant son court sé-
jour sur le trône, elle protégea le protestantisme.

Anne de Bretagne, fille aînée et héritière du duc
François II do Bretagne et de Marguerite de Foix, née â
Nantes en 1477, morte à Blois en 1514. Elle succéda à son
père dès 1488 et eut fort à faire pour défendre l'indépen-

dance de son duché contre l'ambition des prétendants à
sa main, et entre autres d'Alam, sire d'Albret. Selon le

désir des états de Vannes, elle épousa Charles VIII. La
cérémonie eut lieu au château de Langeais. Quatre enfants

naquirent de cette union, mais tous moururent très jeunes.

Anne gouverna l'Etat pendant l'expédition du roi en Italie,

et, à la mort de ce dernier, elle s'unit à Louis XII. sur
lequel elle exerça la plus grande influence. Elle eut de lui

deux filles : Claude de France, qui fut mariée au duc
d'Angoulème (depuis François I''), lequel réunit définitive-

ment la Bretagne à la couronne, et Renée de France, qui

épousa Hercule d'Esté, duc de Ferrare. Le nom de " Anne n

est demeuré populaire en Bretagne, oii l'on entend encore
de nos jours les chansons en l'honneur de la bonne duehesse
Anne, «duchesse en sabots de bois ».

— BiBLioGR. : Le Roux de Lincy, Vie de la reine Amie
de Bretagne (1806); Dupuy, Histoire de la réunion de la

Bretagne à la France (1884).

Anne de GlÈVES. princesse allemande, fille du duc
Jean III doClèves, morte en 1557. Henri VIII, roi d'Angle-
terre, prince schismatique. désirait des amitiés parmi les

protestants d'Allemagne. Après la mort de Jane t^eymour,
sa troisième femme, il demanda la main de la princesse
Anne, qu'il connaissait par un portrait de Holbcin. Il

l'épousa en 1539, bien qu'à sa vue il eût déclaré le portrait
trop flatté; mais, quelques mois après, il divorça. Anne de
Clèves fut déclarée sœur adoptive du roi, et reçut une
pension do 3.000 livres.

Anne de France (ou de Beaujeu), fille aînée de
Louis XI et de Charlotte de Savoie, née en 1460, morte
au château de Chantelle (Allier) en 1522. Mariée par son
père au sire de Beaujeu, en 1474, elle fut régente du
royaume pendant la minorité de son frère Charles VIII
(1483-1491), gouverna avec fermeté, s'appuya sur les états,
résista à la faction des grands et termina la guerre folle
par la défaite, à la bataille de Saint-Aubin-du-Cormier
(1488), du duc d'Orléans (depuis Louis XII), qu'elle garda
deux ans prisonnier dans la tour de Bourges. Elle fit épou-
ser Anne de Bretagne par son frère et vécut depuis lors
dans la retraite. Elle donna en mariage sa fille, Suzanne
de Beaujeu, au connétable de Bourbon.
— BiBLiOGR. : Pélicier, Essai sur le gouvernement de la

dame de Beaujeu (Paris, 1883).

Anne de Hongrie, née en ISOS, morte à Prague en
1547. Cette fille de Ladislas VI épousa l'empereur Ferdi-
nand d'Autriche en 1527, et lui apporta les couronnes de
Hongrie et do Bohème. Pendant le siège de Vienne par
Szapolyai, voyvode de Transylvanie, et par le sultan Soli-
man , Anne se défendit comme le guerrier le plus intrépide.

Anne de Lusignan, duchesse de Savoie, née vers
1415, morte en 1462. Fille de Janus ou Jean II, roi de
Chypre et d'Arménie, elle épousa en 1431 Louis, duc de
Savoie, qui lui abandonna toute l'administration de son
duché. Il On l'appelle souvent Anne de Chypre.
Anne de Savoie, fille du duc Amédéo V, née en 1320,

morte en 1359. Elle devint impératrice d'Orient par son
mariage avec Andronic III le Jeune (1337). Après la mort
de ce prince, elle eut la douleur de voir ses fils dépouillés
par Jean Cantacuzène. Vers la fin de sa vie, elle so mêla
à ces disputes théologiques qui tiennent une si grande
place dans l'histoire de la société byzantine.

Anne JagELLON, reine de Pologne, née à Varsovie
en 1522, morte en 1596, fille de Sigismond I". Henri de
Valois, plus tard Henri III, roi de France, avait promis de
l'épouser, mais il no tint pas parole, et, après le départ de
ce prince pour la France, Anne fut élue reine de Pologne,
à la condition de partager le trône avec Etienne Batorv,
voyvode de Transylvanie.

Anne Stuart, reine d'Angleterre, fille de Jacques II
et de Anne Hyde, fille de lord Clarendon, née en 1665,
morte en 1714.
Mariée en 1683
au prince Geor-
ges de Dane'-
mark, fils puîné
du roi Frédé-
ric III, elle ré-
sida surtout en
Angleterre , où
la retenait l'af-

fection de son
père. Elle épousa
cependant la
cause de Guil-
laume d'Orange
en 1688, ce qui
atterra son père,
et fut, après le
traité de Rys-
wich, reconnue
héritière pré-
somptive du trô- Anne Stuart.
ne en 1702, après
la mort (18 mars) de Guillaume III, époux de sa sœur Ma-
rie. Les victoires du duc de Marlborough, dans la guerre
de la succession d'Espagne, illustrèrent son règne. Elle
tenta vainement de rouvrir aux Stuarts le chemin du trône,
et ne put laisser sa succession à son frère Jacques III fie
chevalier de Saint-Georges). Elle succomba à une attaque
de goutte. Les deux plus grands actes politiques de son
gouvernement sont la conquête de Gibraltar et la réunion
définitive de l'Ecosse à l'Angleterre.

— BiBLioGR. : Eryon, ffistory of Grent Britain, during
the reign of quccn Anne (Londres, 1875); Burton, ffistory

of the reign of queen Anne (Edimbourg, 128oj.

ANNEAU (lat. aJinellus) n. m. Cercle, le plus souvent d'une
matière dure, qui sert à retenir quelque
chose :Les anneaux d'une chaîne, d'un rideau.
Il y a des anneaux de cuir, de corde, etc.
— Sorte de petite baçue : Les chevaliers ro-

mains portaient au doigt, connue marque de
leur dignité, un anneau d'or uni.
— Par anal. Boucle de cheveux roulés en

spirale, li Ondulations que les reptiles forment
en rampant.
— Fig. Enchaînement moral, force reliant

entre elles plusieurs choses : Les vices fot^nent
une chaîne dont le premier anneau est l'égoisme. (DeSég
— Anneau conjugal ou de mariage. Chez les anciens, dans

la cérémonie des fiançailles, l'homme donnait à sa future un
anneau, usage qui s'est perpétué jusqu'à nos jours. Nous
donnons encore aujourd'hui le nom de alliance â cet anneau
do mariage, qui ordi-

nairement s'ouvre et ^^ "tlv"
— '"^ ĵi

se dédouble en deux '^ "^ ^
parties, sur lesquel-
les on grave le nom
des époux et la date
deleurunion.
— Anneau épiscopal QM pastoral. Anneau d'or orné d'une

pierre précieuse non gravée, que les prélats catholiques
portent au doigt, et qu'ils donnent à baiser aux fidèles.

(C'est l'emblème de leur alliance avec l'Eglise.) n Anneau
du pêcheur. Anneau qui porte l'image de saint Pierre, pé-
chant dans une barque, et dont se sert la chancellerie
romaine pour sceller les brefs du pape et les bulles apos-
toliques.
— Anneau de virginité, de chasteté, de fidélité, appelé

aussi Anneau de Venise, parce que c'est dans cette ville

qu'on en faisait principsuement usage, ou enfin Anneau
d'infibulation {y. ce dernier mot), Nom donné à un anneau
dont on faisait usage pour empêcher le rapprochement
des sexes. De tout temps on s'est servi de cet appareil avec
les animaux dans les pays d'élève, où les pouliches vont
au pâturage avec les mâles. V. boucler, et bouclement.
— Proverbialem. :

Ne mets h ton doigt
Anneau trop étroit,

c'est-à-dire Ne fais pas d'alliance trop inégale, ou, Ne
t'impose point d'assujettissement trop dur.
— Anat. Ouverture à peu près circulaire, que présen-

tent les muscles ou les aponévroses, pour le passage de
quelque vaisseau : Anneau ombilical, inguinal, etc.— Astron. Anneau de Saturne, Bande opaque formée
d'une infinité de corpuscules indépendants circulant au-
tour de Saturne suivant des orbites concentriques. (V.Sa-
turne.) n Anneau solaire ou horaire. Espèce de cadran
portatif. Il Anneau astronomique. Instrument employé au-
trefois par les marins pour mesurer la hauteur du soleil
et de la lune.
— Blas. Cercle tantôt uni, tantôt garni de pierres pré-

cieuses, dont on meuble les écus.
— Bot. Rebord plus ou moins saillant qui garnit l'ori-

fice de l'urne dans les mousses, les capsu-
les de plusieurs fougères et le pédoncule
d'un grand nombre d'agarics.
— Gymn. Les anneaux, Agrès de gym-

nastique composé de deux anneaux mé'tal-
liques terminant deux cordes suspendues
au portique.
— Hortic. Greffe en anneau. Application,

sur un sujet en pleine sève, d'une portion
d'écorce plus ou moins grande, de lon-
gueur différente, garnie d'un œil ou gemme.
— Mar. Cercle en bois ou fer placé à terre

ou à bord et destiné à l'amarrage de chaî-
nes ou de cordages. (V. boucle, organeau.'
— Suivant son usage, s'appelle aussi bague,
et cosse, ii Anneau de brague, Ouverture ci . _ ^

quée entre le bouton et la culasse, et destinée à recevoir
la brague ou corde de manœuvre, dans les pièces de bord.

Il Anneau de calage. Sorte de frette employée dans la con-
struction des machines à vapeur et autres.
— Mus. Expression employée par les luthiers pour

désigner des clefs spéciales destinées à faciliter le doigté
de certains instruments à vent.
— 'P\iys\i{. Anneaux colorés, ^om donné à des colorations,

généralement très vives, que présentent tous les corps
diaphanes, solides, liquides ou gazeux, lorsqu'ils sont ré-
duits en lames suffisamment mmcas. \\ Anneaux de Pries-
tleg, de Nobili, Anneaux qui se produisent sur les surfaces
métalliques à l'aide de fortes décharges électriques, et
remarqués pour la première fois par Priestley et Nobili.
Il Anneau oculaire. C'est, dans une lunette astronomique,
l'image réelle de l'objectif fournie par l'oculaire; elle
marque la place que doit occuper l'œil pour embrasser la
plus grande partie du champ. V. lunette.
— Anneau de garde. Anneau métallique plan qui en-

cadre, aussi exactement que possible, sans toutefois
le toucher, le disque mobile de l'électromètre absolu de
Thomson, afin qu'il n'y ait pas accumulation d'électricité
sur les bords de ce disque et qu'on puisse y considérer la
distribution électrique comme ri-

goureusement uniforme.
— Anneau de Pacinofti ou de

Gramme, Noyau annulaire de fer

doux, autour auquel sont enroulées
les bobines induites dans certaines
machines d'induction.
— Technol. Anneau nasal, Sorte

de pince nommée communément
mouchettes, dont les doux branches
sont recourbées en demi-cercle à
leur extrémité libre, et forment en
so rapprochant un cercle complet.
{On se sert de cet instrument pour
maintenir les bœufs et les chevaux. A cet effet, on serre
avec la pince, à laquelle est fixée une corde, la cloison
du nez de l'animal.)
— Portion de métal fusible à un degré de température

que l'on ne doit pas dépasser, et qui se place ordinaire-
ment sous la soupape de sûreté d'une machine à vapeur.

Il Cercle en fer dont on faisait autrefois usage pour lo

culaire prati-
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mesurago des bois sciés, ii Partie de la clef que l'on tient

dans la main pour ouvrir une serrure.
— Zool. Pièces qui forment, par leur réunion, la partie

extérieure du corps de certains animaux tels que les vers,

les arthropodes, etc. Au lieu de anneau, on dit actuelle-

ment ; zonite, segment, méride.
— Encycl. Hist. L'usage des anneaux portés aux doigts

comme ornements remonte â la plus haute antiquité. La

Bible permet d'en constater l'existence chez les Hébreux;
les Egyptiens nous en ont laissé un grand nombre. Il en
est de même des Grecs et des Romains. Mais c'étaient de
véritables sceaux qui servaient à sceller les contrats, les

écrits et tous les objets qui devaient échappera la curio-
sité. Ils constituaient une marque de personnalité, d'auto-

rité, de propriété. Le prêt de l'anneau était une délégation
de pouvoir. Alexandre remet en mourant son anneau à
Perdiccas, pour l'investir de son autorité.

Dans la Rome primitive, l'anneau servit à distinguer
les classes de citoyens. La nobilitas,c'esX-k-à\ve les familles

dont les membresavaient exercé des charges curules, reçut

l'anneau d'or; les chevaliers {équités), l'anneau de fer.

Mais, avec le temps, cette distinction disparut, et, sous
Auguste, sénateurs et chevaliers j)ortaient l'anneau d'or.

Dès lors, malgré les édits impériaux, l'abus se répandit

de plus en plus : tous les soldats d'abord, les affranchis

ensuite, furent autorisés à porter l'anneau d'or; son port,

sous Justinien, était une des conséquences de l'affranchis-

sement; à cette époque, il n'établissait plus do distinction

qu'entre l'esclave et l'homme libre.

Pendant lamême période, le luxe multipliait les anneaux
d argent, d'ambre, d'ivoire ; on en portait à tous les doigts,

même aux pieds.
— Anneaux jymgiques. Chez beaucoup de peuples, cer-

tains anneaux ont été des objets de su[)erstition. Ils jouent
un rôle important dans l'histoire fabuleuse et primitive

des peuples sémitiques; toutes ces histoires de bagues
merveilleuses que nous ont transmises les Grecs et les

Romains ont été empruntées par eux aux peuples orien-

taux, et appliquées à des faits qui leur étaient propres.
Quelquefois même, comme dans l'histoire de l'a/ïnean rie

Gygés, la légende grecque a respecté la nationalité du
héros asiatique. Le talisman au moyen duquel le grand
Salomon accomplissait les prodigieux miracles que lui

attribuent les musulmans était un anneau, un cachet, un
khatim, comme disent les Arabes. Ce khatim, sur lequel

était gravé le grand nom de Dieu, était composé moitié de
fer, moitié de cuivre. C'est avec la partie en fer que Salo-
mon scellait les ordres qu'il donnait aux génies rebelles,

et avec la partie en cuivre qu'il scellait les ordres donnés
aux bons génies. Les anneauxmagiques et constellésjouent
un grand rôle au moyen âge. Les grimoires et les livres

cabalistiques en mentionnaient un grand nombre que les

esprits crédules s'acharnaient en vain à trouver. On dis-

tinguait en ce genre l'anneau du voyageur, avec lequel on
pouvait parcourir de grandes distances sans en éprouver
aucune fatigue. Aujourd'hui encore, la contcction des
anneaux magiques tient une place importante dans les

pratiques superstitieuses des Arabes, et il y a une science
tout entière (ilm e//fAaK)a/im) qui est basée sur l'usage des
anneauxmagiques. Il existe même un traité complet sur

cette science, intitulé : Kitab Assahathat.
— Physiq. Anneaux colorés. Quand la lumière tombe

sur une lame assez mince dont l'épaisseur croît lentement
et dune façon régulière autour d'un centre (lames de
mica, de verre, d'acier, lames cristallines clivées en feuil-

lets ténus, ailes diaphanes d'insectes, minces couches de

vernis, d'huile, d'éther, bulles de savon, etc.), on obsen-n
par réflexion et par transmission deux séries d'anneaux
concentriques; ce phénomène a été étudié pour la pre-
mière fois par Newton. Pour le rendre évident, on applique
la face convexe d'une lentille plan convexe sur unelamede
verre bien plane, et l'on reçoit normalement aux faces pla-
nes un filet do lumière. La lame mince, nécessaire à la pro-
duction du phénomène, est ici le fluide interposé entre la
glace et le miroir, ou même le vide. Si la lumière est simple
(rouge par exemple), on a des anneaux successivement ob-
scurs et brillants ; si l'on opère avec la lumière blanche, les
anneaux sont irisés, prenant les couleurs do l'arc-en-ciel.
Il Les diamètres des anneaux et la couleur de la tache
centrale dépendent de la distance des deux verres super-
posés. » On appelle anneau de premier ordre celui qui
entoure la tache centrale quand elle est noire, et que les
verres se touchent; anneau de deuxième ordre, celui qui
entoure le premier, etc. Voici les lois de Newton relatives
aux anneaux colorés par réflexion : l" Dans chaque sub-
stance, les couleurs changent avec l'épaisseur de la lame
et avec l'obliquité sous laquelle on la regarde. Elles dis-
paraissent quand la lame est trop mince ou trop épaisse,
et quand l'obliquité est trop grande; 2" Dans les diffé-
rentes couleurs simples, les anneaux du même ordre ont
des diamètres d'axitant plus grands que les couleurs qui les

forment sont moins réfrangibles; 3° Dans deux lames de
substances diff'érentes, les épaisseurs qui correspondent aux
anneaux du même ordre, produits avec la même lumière^
sont cuire elles en raison inverse des indices de réfraction
de ces substances; A" Les carrés des diamètres des anneaux
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brillarits sont entre eux comme la série des nombres impairs

1, 3, 5, 7... tandis que les carrés des diamètres des anneaux
obscurs sont entre eux comme la série des nombres pairs

0, Sf 4, 6. Los anneaux transmis suivont los mOmes lois

quo les anneaux réfléchis ; mais, cii cliaquo point d'une lame
mince, la teinte transmise est complémontairo do la teinte

réfléchie. Newton expliquait los phénomùnos dos anneaux
colorés à l'aido do la théorie des accès, aujourd'hui com-
plùtomont abandonnée.
Young a, lo promier, fait voir quo la formation dos

anneaux réfléchis est due aux interférences des rayons
réfléchis à la premiùre ot ù la seconde surfaco do la lame
mince; ot que la formation dos anneaux transmis résulte

de l'interférence dos rayons transmis directement avec
ceux qui ne l'ont été qu'après doux réflexions consé-

cutives dans la lamo mince. (V. interférences). Si l'on

fait tomber normalement un rayon do soleil sur un
miroir sphérique concave on verre étamé, dont la sur-

face antérieure a été dépolio ou ternie, on obtient.

réfléchis sur un écran, une série d'anneaux irisés, qui

présentent, quant à leurs diamètres, la loi suivante for-

mulée par Newton et conlîrméo par Biot et Pouillct : Les

carrés des diamètres suivent, pour les anneaux brillants, la

série paire 0, 3, 4, 6..., et, pour les anneaux obscurs, la

série impaire f, 3, 5, 7... Ces anneaux, qui cette fois parais-

sent sur des lames rnaissi-'i, sont produits par la combi-
naison des rayons rénéi-bis à la scrniiih* surtace du miroir

avec les rayons dilfus renvoyés par la première surfaco

dont on a terni l'éclat. Les lames yniuces cristallisées ob-

servées à travers deux cristaux, dont l'un sert de polari-

satcur ot l'autre do polariscope ou d'analy.sour, doimctit

aussi lieu à des anneaux colorés qui présentent dos parti-

cularités singulières, mais fort diverses, selon le nombre
d'axes optiques do la lame.
La théorie des anneaux colorés, clairement dévelop-

pée par Young et Fresncl, confirme de tout point l'by-

pothôse dos ondulations lumineuses. Lo phénomène des

anneaux do Newton est un cas particulier des phé-
nomènes de coloration des lames îninces. Les anneaux
de Newton fournissent la méthode la plus sensible que l'on

connaisse pour évaluer de très petites différences d'épais-

seur. L'approximation est do l'ordre de grandeur des lon-

gueurs d onde, et par conséquent des millièmes de milli-

mètres. Fizeau a fondé sur ce principe une élégante nié-

thodo pour la mesure des dilatations des cristaux.
— Aiineaux produits par l'électricité. Priestley, en fai-

sant passer des décharges électriques dans une plaque
métallique, vit se produire sur cette plaque des anneaux
concentriques colorés, que l'on appelle anneaux de Pries-

tley. Ces anneaux s'expliquent par l'action calorifique de

l'électricité. Les métaux les plus fusibles donnent géné-
ralement le plus grand nombre d'anneaux avec la même
décharge.
Les anneaux de Nobili, décrits pour la première fois

par Nobili sous le nom do apparences électiochimiques et

étudiés depuis par Becouerel, se forment quand on prend
une lame métallique poue comme électrode poui 1 electro-

lyse et qu'on promène 1 autre électrode de\ ant nette lame
Ils sont dus à 1 ac-
tion chimique de la

pile sur telle ou
telle dissolution sa

line dont est recou
verte la lamo. Dans
tous les cas, elles

sont produites pai

la formation d une
couche très minco
d'un composé trans
parent à la suriaco
au métal. Les co-
lorations varient
suivant la forme
et la position des»

électrodes. Quand on emploie une dib^ulutiun JauLtaLc do
plomb, et que 1 électrode negatno a la torme dune pomte
et se trouve très rapprochée de la plaque positive, on ob-
tient des anneaux qui présentent les couleurs de l'arc-

en-ciel. Les substances organiques donnent généralement
les plus belles couleurs.
Guébhard a remarqué qu'on obtient des colorations de

même nature quand la plaque, au lieu de former une dos
électrodes, est isolée dans l'électrolyte. Il a montré qu'il

existait la plus complète identité entre ces lignes ot les
anneaux de Nobili et quo ces anneaux dessinent les lignes
équipotentielles dans tous les cas; c'est là une méthode
expérimentale de recherche de ces lignes.
— Anneaux phonéidoscoçiques. On appelle ainsi les an-

neaux colorés qui se produisent sur une surface polie, telle

qu'un bain de mercure, quand on émet un son do voix en
plaçant la bouche à une petite distance de la surface. Ce
sont des anneaux de Newton dus à la condensation do la

vapeur d'eau à la surfaco du mercure en couches d'une

.•"•\ a *
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Anneaux phonéidoscopiques.

épaisseur très petite et variable suivant l'intensité du cou-
rant d'air dans chaque direction. Il faut que la surface du
mercure soit bien nette ; mais il est avantageux quo le

mercure soit impur. Guébhard a étudié les courbes don-
nées par les voyelles. Dans les figures indiquées, les li-

gnes pointillées marquent la position des bandes obscures.
— Allus. littkr. Anneau de Dldon. La légende prête à

Didon un anneau qu'elle conserva comme le symbole de la
fidélité jurée à la mémoire do son époux Sichée... jusqu'au
jour oil elle aima Enée. Dans l'application, Vanneau de
Didon désigne un afl'aiblissement dans lo culte du souve-
nir, au profit d'une passion nouvelle.
— Anneau de Gygès. Gygès était un simple berger do

Lydie devenu roi, selon la légende. Un jour, ayant vu
la terre s'entrouvrir, il descendit dans cette cavité et
aperçut un cheval de bronze entièrement creux, qui avait

ANNEAU ANNEE
dos portes à ses flancs. Los ayant ouvorlos, il vJt un
cadavre do grandeur plus qu'humaino, ayant au doigt un
anneau d'or. Cet anneau, dès qu'on on avait tourné lo

chaton en dedans do la main, avait lo pouvoir do rendre
invisibles ceux qui lo portaient. Gygès s'empara do ce pré-

cieux talisman et se rendit à la cour du roi Candaulo, où son
anneau devint pour lui la source d'une brillante fortune ; il

ne tarda pas à devenir favori, premier minisiro, puis roi.

— Anneau do Polycrate. C'était une croyance générale,
chez les anciens, quo la Fortune était une décsso essen-
tiellement capricieuse. Polycrate, tyran do Samos (536-

523 av. J.-C), jouissait depuis plus de quarante années
d'une prospérité inouïe, qu'aucun revers n'avait encore
troublée. Craignant q^u'un bonheur trop constant ne lui

présageât quelque infortune éclatante, il résolut d'inter-

rompre lui-niémo le cours de ses prospérités par une perte
volontaire. Il tira de son doigt un anneau d'un très grand
prix, et le jeta du haut d'une tour dans la mer : Polycrate
ne savait pas que lo vrai moy(m do prévenir l'adversité

i?st do se détadier, par sagesse ot par modération, de
tous los biens fragiles que donne la Fortune ; mais cette

déesse n'accepta point son sacrifice : un poisson avait

avalé l'anneau; co poisson fut pris, porté chez Polycrate,
préparé pour être servi à sa tablo ; et l'anneau, trouvé par
un cuisinier dans le ventre du poisson, fut rendu au tyran,
qui pâlit à cette vue. Le temps s'approchait où ses pros-
pérités devaient se changer tout à coup en des adversités
afTreuses. Le grand roi de Perse, Darius, fils d'Hystape,
le vainquit: Oronte, qui commandait pour Darius, ayant
dressé une haute croix, y fit attacher Polycrate.

Anneau de Çakountala (l'). V. Çakountala.

Anneau du Nibelung [l'j, jeu scéniquo de fôte en un
prologue ot trois journées (der Hinq des Niebelungen, ein

Ituhnen-Festspiel fur drei Taye iind einen Vorabend), pa-
roles et musique de Richard Wagner. C'est l'ouvraççe au-
quel on donne généralement en Franco la qualification do
il tétralogie », parce que, en fait, il exige quatre soirées
pour son exécution intégrale. Ses quatrcs parties portent
les titres suivants : \^ l Or du Hhiri (das Rheinqola) ; Z" la

Valkyrie {die Vk'alkûre) ; Z'' Siegfried; 4<' le Crépuscule drs
Dieux [das Gotterdammerung), C'est avec cet immense
poème musical que fut inauguré le fameux théâtre Wa-
gner de Bayreuth, où les représentations eurent lieu dans
1 ordre suivant : l'Or du Hlùn, 13 août 1876; 14 août, la
Valkyrie; 16 août, Siegfried; 18 août, le Crépuscule des
Dieux. Nous renvoyons à chacun de ces titres pour les

détails relatifs à chaque partie de la tétralogie.

Annebaut (Claude d'), baron do Retz, maréchal et
amiral de France, mort à La Fère en 1552. Il défendit
Mézières contre le comte do Nassau en 1521, puis suivit

François I^dans ses campagnes, et fut fait prisonnier à
Pavie; un peu plas tard, il défendit avec succès Turin
contre Charles-Quint, et prit plusieurs places du Piémont,
ce qui lo fit nommer maréchal en 1538. Il administra sage-
ment les finances avec lo cardinal deTournon, puis, comme
amiral, dirigea ensuite contre l'Angleterre une expédition
secrète qui n'eut aucun résultat. 11 vécut dès lors dans la

disgrâce jusqu'à sa mort.

Annecy (lac d"), lac de France (Hautc-Savoie); alti-

tude 44G m. ; longueur 13 kil. ; largeur 3 kil. 300 m.
; pro-

fondeur moyenne 30 m. Ses eaux traversent la ville d An-
necy et communiquent avec le Fier par trois canaux ap-
pelés les « Thioux " ,

qui y mettent en mouvement les roues
d'un grand nombre d'usines. Ce lac reçoit deux petits

cours d'eau, la Bournette et l'Eau-Morte. C'est le reste
d'un lac jadis bien plus vaste, où l'on a trouvé des débris
d'habitations lacustres.
— BiBLioGR. : Delebecquc, Atlas des lacs de France

vParis, 1894).

Annecy, ch.-l. du dép. do la Hautc-Savoie, au pied de
la chaîne du Seranoz, à l'extrémité sept, du lac d'Annecy,
à 619 kil. de Paris, par le ch. de f.

P.-L.-M. ; 12.894 hab. (Annéciens.)
Evêché sufTragant do Chambéry ;

tribunal de 1'* instance; bibliothè-

que; Filatures do coton, tanneries,
papeterie, fabrique d'étoffes de soie.

On remarque, parmi ses monuments :

la cathédrale, l'église Saint-Domini-

<iue, l'église de la Visitation, où sont
les reliques de saint François de
Sales et de sainte Jeanne de Chan-
tai ; le château, jadis la résidence
des comtes du Genevois, transformé
aujourd'hui en caserne, etc., etc.

Patrie de l'homme d'Etat Eustaclic
Chapuis. Aux environs sont nés saint François de Sales et
le chimiste Berthollet. — L'arr. a 7 cant., 99 comra., et
82.313 h. ; le cant. d'Annecy-Nord, 24 comm. et 20.270 h-

;

le cant. d'Annecy-Sud, 18 comm. et 13.730 hab.
— Histoire. Annecy fut peut-être un bourg gallo-romain.

Il en est fait mention dans une charte de rcmpereur
Lothairo (867). Capitale des comtes de Genève au x" siè-
cle, elle appartenait aux ducs de Savoie au xv* siècle.

Elle fut annexée à la France avec la Savoie en 1800.

Annecy-LE-VIEUX, comm. de France (Haute-Savoie),
arr. et à 2 kil. d'Annecy, sur un des coteaux qui bordent
lo lac; 1.271 hab. Patrie du cardinal de Brogny ou d'Os-
tie, président du concile de Constance.

ANNÉE (lat. aimus, dont le sens primitif était cercle)

n. f. 1" Dans le sens le plus général, Temps d'une révolu-
tion complète de la terre dans son orbite autour du soleil :

2" Dans un sens exclusivement scientifique. Période de
temps calculée sur le mouvement d'un astre : Les peuples
anciens avaient chacun une manière différente de compter
les ANNÉES. Il Période de douze mois, commençant le

1" janvier et finissant au 31 décembre : Le commencement,
la fin, le bout de /'année.
— Espace de douze mois, sans égard à l'époque où il

commence et où il finit :

Des moments les heures sont n<'cs.

Et les heures forment des jours,
Et les jours forment des années
Dont le siècle grossit son cours. Lamartine.

— Par ext. Espace de temps indéterminé : Malheur à

nous si nous creusons des années de vanité en faveur de

quelques iours de pénitence. [F\éc\\.)

— Revenu, somme qu'on doit recevoir ou payer par
an : Z'année de ce reJitier ne peut le faire vivre six mois.

Armes d'Annecy.

— Ptur. Durée do la vie do l'homme, &ges, diverses épo-
ques de la vio : Jeunes annéks, dernières annéi:».
— Année littéraire, scientifique, historique, agricole, mu^

êicate, astronomique, etc. Recueils périodiques publiés au
commencement do chaque année, qui donnent sur la. litté-

rature, les sciences, la musique, etc., un tableau exact do
tout co qui s'est produit dans ces différentes branches
l'année précédente, il Année du chrétien, Recueil d'exer-
cices pieux appropriés â chaque jour de l'année.
— Honne année, Souhait de prospérité en usage au com-

mencement do chaque année.
— Année scolaire, Temps qui s'écoule depuis l'ouverturo

dos classes jusqu'aux vacances, il Année judiciaire, Temps
pondant lequel les tribunaux sont ouverts, a Anîiée ecclé-

siastique, Depuis le premier dimanche de l'avent jusqu'au
même jour tfo l'année suivante. ii Année théâtrale, Temps
qui s'écoule dejjuis la réouverture des théâtres, jusqu'à
leur clôture pendant l'année.
— Aiinée julienne. Année grégorienne. V. Encycl.

Année russe. Année julienne conservée par les Russes. Il

Année républicaine. Année civile adoptée en France sous
la première république, il Année sabbatique. Année qui re-
venait après une période de 7 ans, et pen-lant lâtiuelle les
Juifs devaient laisser reposer les terres, comme ils so
reposaient eux-mômes le jour du sabbat, ii Année émer-
gente. Première année d une ère ; point de départ pour
compter les années, ii Grande année. Année parfaite, An-
née du inonde, Noms donnés par les Chaldécns à la période
après laquelle toutes les planètes devaient se retrouver
dans les mômes positions relatives, en ligne droite, d'après
eux; on a attribué à une pareille période une durée do
plus de 17.000 millions d'années, il Année olympique, Année
des Grecs, qui équivalait au quart d'une olympiade.
— Astron. Année solaire, tropique, astronomique, sidérale,

anomalistique. V, Encycl. Il Année lunaire. Il y adeux espè-
ces d'années lunaires : l" année lunaire synodique. Année
composée de douze mois lunaires synodiaues, c'estrâ-dire

de douze lunaisons : Après dix-neuf ans, /'année lcnaibe
i SYNODiQDE ) et l'année solaire recommencent ensemble
(Arago) ;

2» année lunaire sidérale. Année de 12 mois lunai-

res sidéraux. {Le mois lunaire sidéral est le temps employé
par la lune à reprendre la môme position par rapport aux
étoiles.) Il Année lunaire embolismique. Année de 13 mois
lunaires synodiqucs, qu'on intercale six fois dans une pé-
riode de 19 ans, pour obtenir une année lunaire moyenne,
se rapprochant de la durée de l'année solaire, i; Année lu-

naire commune, Année lunaire de 12 mois. {i>e dit par op-
position à Vafinée lunaire embolismique.) Il Année fautive.

Année de 12 mois de 30 jours, adoptée d'abord par les

Grecs. Il Année civile. Espace de 365 jours, formant l'an-

née telle qu'on la considère dans les rapports de la vie,

abstraction faite des fractions astronomiques, il Année
commune. Année de 365 jours, par opposition à année bis-

sextile. Il Année bissextile. Année de 366 jours : Dan les

ANNÉES BISSEXTILES, le mois de févriera i9jours. (V. Encycl.)
Il Amiée vague. Année de 365 jours des Egyptiens (on l'ap-

pela ainsi parce qu'elle déplaçait rapidement les saisons par
son écart de près de 6 heures avec l'année solaire), il Année
mixte, Année lunaire corrigée par des intercalationsdcmois
ou de jours, de façon à obtenir une année moyenne plus

ou moins conforme à Tannée solaire, il Année planétaire.

Durée de la révolution d'une planète. (On dit dans ce sens :

Année de Mercure, de Vénus, de Saturne, etc.) La durée
des années planétaires est indépendante, en ce sens, du
mouvement propre de la terre.
— Année d'exercice, ou quelquefois année. Année pen-

dant laquelle un fonctionnaire a le droit ou l'obligation

d'exercer à son tour.
— Année de probation. Année pendant laquelle on

éprouve la vocation d'un religieux ou d'une religieuse.
— Année moyenne ou commune. Evaluation moyenne du

produit ou des récoltes d'une année, en faisant compensa-
tion des mauvaises années avec les bonnes.
— Année sainte ou année chrétienne^ Année pendant la-

quelle on ouvre à Rome le grand jubilé : Z'axnée sainte,
qui n'arrivait que tous les cent ans, se reproduit aujourd'hui
tous les vingt-cinq ans. Il Années étemelles. L'éternité.
— Astrol. Année cUmatérique, Année fatale qui arrivait

MUS les sept ans, et pendant laquelle on courait les plus

L-iands danj'ors ; on redoutait surtout la 9* année clima-
ii rique ou la 63* de l'âge de l'individu, qu'on appelait
grande elimatérique. La croyance à l'année cUmatérique

est duo à Pytbagorc.
— D'année en année, loo. adv. Progressivement et avec

continuité : Son talent se fortifie d'année en année.
— Encycl. Astron. L'année est l'anneau, le circuit du

temps, suivant Macrobe. C'est la durée complète d'une
révolution de la terre autour du soleil ou de plusieurs
révolutions de la lune autour de la terre. De là deux

1
sortes d'années : l'année solaire, et Va7inée lunaire. L'année
solaire a été le plus généralement adoptée. Au point do
vue de la détermination du temps et des saisons, il est

indifférent de se baser sur le mouvement de la terre

autour du soleil ou sur le mouvement apparent du soleil

autour de la terre; dans ce qui suit, nous supposerons ce
dernier mouvement réel :

!•> Année anomalistique. L'ellipse solaire, sans quitter

son plan, tourne avec lenteur comme une roue, de façon
qu'un point quelconque do cette courbe se meut dans lo

môme sens que lo soleil d'environ il". Lors donc quo lo

soleil part d'un point do son ellipse apparente, il lu» faut,

pour revenir au môme point, plus de temps que si ce point

n'avait pas bougé ; il faut plus qu'une révolution complète.

L'intervalle de temps qm s'écoule entre deux passages
consécutifs du soleil en un môme point do son orbite

constitue Vannée anomalistique, qui est do 363 jours

6 heures 13 m. 54 s., 9.

2" Année sidérale. On sait que les équinoxcs ne sont

pas des points fixes dans le ciel. Si l'on considère, par

exemple, celui du printemps, on reconnaît qu'il a un
mouvement opposé à celui du soleil, et qu'il marche en

quelque sorte à sa rencontre. Par conséquent, lorsque lo

soleil y est revenu, il na point accompli en totalité sa

révolution. Si donc on observe deux co'incidences consécu-

tives du centre du soleil avec une même étoile tixe située

sur l'écliptique, l'intervalle de temps compris entre ces

deux coïncidences constitue l'année sidérale, dont la durée

est de 365 jours 6 heures 9 m. 10 s., 7.

30 Année tropiqce ou équinoxiale. Si l'on observe

deux coïncidences consécutives du centre du soleil avec

l'équinoxe du printemps, l'intervalle de temps compris

entre ces deux coïncidences constitue l'année tropique ou
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énuinoxiale. En vertu du mouvement do nutation des

points équinoxiaux, leur rétrogradation est tantôt accé-

lérée, tantôt retardée, ce qui fait varier la longueur de

l'année tropique. On évalue donc seulement sa durée

moyenne ; elle est de 365 jours 5 heures 48 m. 47 s., B.

Il importe que les différentes phases de 1 année civile

concordent avec les variations climatériques produites

par le mouvement du soleil. Or, comme l'année tropique

est celle qui marque naturellement l'époque de chaque

saison, c'est avec elle que l'année civile doit, autant que

possible, se mettre d'accord.

Les Egyptiens firent leur année civile de 365 jours

exacts, la terminant ainsi 6 heures avant que le soleil eiit

achevé sa révolution. Ce n'est qu'après 1.461 années vagues

(période sothmque), que la concordance revenait entre

i année civile et l'année astronomique.

L'année civile des Romains, établie par Romulus, per-

fectionnée par Numa et bouleversée par les pontifes

chargés de la maintenir en concordance avec le soleil, fut

enfin réformée par Jules César. Il fut établi que, sur

quatre années consécutives, les trois premières seraient de

365 jours exacts, et la quatrième de 366, ce qui revenait à

faire des années moyennes de 365 jours 6 heures. Le jour

complémentaire introduit dans la quatrième année par la

réforme julienne fut intercalé entre le 23" et le 24" jour de

février ; et, comme le 24' jour s'appelait sexto-calendas,

le jour intercalaire fut désigné sous le nom de bis sexto-

calendas, d'où le nom A'nnnée bissextile est resté à celles

âui comptent 366 jours. Pour ramener le commencement
u printemps au moment de l'équinoxe. César dut aug-

menter l'année courante (45- av. J.-C.) de 85 jours, ce qui

fit donner à cette année le nom de année de confusion.

L'Eglise adopta l'année julienne pour les besoins civils,

mais en la compliquant d'une année lunaire pour la déter-

mination des fètès religieuses. Il y eut discordance entro

ces deux années, et Grégoire XIII, en 1582, résolut de faire

une nouvelle réforme du calendrier. A cette époque, par

suite de l'excès de l'année julienne sur l'année tropique,

les équinoxes arrivaient 10 jours plus tôt que le calendrier

ne les attendait. Grégoire XIII commença par abréger

l'année 1582 de 10 jours, qu'il supprima au mois d'octobre,

en sautant du 4 octobre au 15. Puis il décida que les

années bissextiles tomberaient tous les quatre ans comme
dans le calendrier julieu ; mais que, sur quatre années

séculaires consécutives, il y en aurait trois communes
et seulement une bissextile. Les années séculaires bis-

sextiles sont celles dont les centaines sont divisibles par 4.

La valeur moyenne de l'année civile se trouve par là

ramenée à 365 jours 5 heures 49 m. 12 s., valeur tellement

peu difl'érente de l'année tropique, qu'il faudra plus de

4.000 ans pour produire une discordance d'un jour. Les

Russes ont conservé l'année julienne ; elle est aujourd'hui

de 12 jours en retard sur la nôtre.

L'année des Grecs était fort compliquée, parce qu'elle

était à la fois lunaire et solaire. En négligeant les frac-

tions d'heure, les Grecs établirent une série de 12 mois

ayant alternativement 29 et 30 jours, ce qui fit une année

de 354 jours. Mais, pour ramener l'accord entre le mouve-

ment du soleil et celui de la lune, chaque période do

19 ans comprenait 7 années dites embolismiqaes, qui avaient

13 mois. De cette façon, chaque 20" année commençait à

la néoménie qui suit le solstice d'été.

L'année civile des musulmans est purement lunaire,

c'est-à-dire composée de 12 mois ayant alternativement

29 et 30 jours. Mais, chaque fois que l'année doit finir un

jour avant la nouvelle lune, on lui donne 355 jours, ce qui

fait que sur 30 ans il y en a 1 1 qui comptent 1 jour de plus

que les autres. Aussi 30 années musulmanes valent, à très

peu près, 30 fois 12 lunaisons.

Quel que soit le jour adopté pour l'ouverture de

l'année, U importe qu'entre le 1" de l'an et l'époque équi-

noxiale suivante le nombre do jours écoulés soit constant.

Romulus avait fait commencer l'année au 1"' mars ; Numa
et César au 1" janvier. En France, le 1"' de l'an était,

sous Charlemagne, fixé au 1"^ mars. Dès le xii" siècle ; il

fut, grâce à l'induence do l'Eglise, transporté au samedi
saint, ce qui amenait des variations dans le nombre de jours

compris entre deux pâques consécutives. C'est Charles IX
qui a, en 1564, reporté le commencement de l'année au
!•' janvier. Le gouvernement républicain de 1792 résolut la

question de la façon la çlus rationnelle : il décréta que l'an-

née commencerait le jour oii le soleil franchit le point

équinoxial d'automne, et ce jour, qui se trouvait être le

22 septembre 1792, fut appelé ; /"^ vendémiaire de l'an l

de la Bépubligue. L'année grégorienne commençant le

1" janvier fut rétablie en 1806. Les Juifs commencent en-

core l'année à Pâques, pourvu que ce ne soit ni un di-

manche, ni un mercredi, ni un vendredi. "V. calendrier.
— Syn. Année, an. V. an.

Année. Sous ce titre, beaucoup d'auteurs font paraître

une revue annuelle des faits se rapportant à un même
ordre d'idées, à une science ou à un art. Nous citerons

les titres des principales et l'année de leur apparition :

l'Année ÉLECTRIQUE (1884), fondée par Delahaye; — l'An-
née ÉPIGBAPHIQUE, par Cagnat, donnant les inscriptions

grecques et romaines découvertes dans l'année ;
— l'An-

née INDUSTRIELLE, de Nansouty, qui date de 1886 ;
—

l'Année financière, de Louis Reynaud, de 1882 ;
— l'An-

née GÉOGRAPHIQUE, dirigée d'abord par "Vivien de St-Mar-
tin, ensuite par Maunoir et Duveyrier (parut de 1861 à
1880;; — l'Année médicale, sous la direction du docteur
Bourneville (fut publiée de 1885 à 1889); — l'Année musi-
cale, de Bellaigue (paraît depuis 1886) ;

— en 1868, Fran-
çois Pillon inaugura l'Année philosophique, qui fut inter-

rompue en 1870 et reprise en 1891, avec la collaboration

de Renouvier et Dauriac. — L'Année psychologique, de
Beaunis et Binet, organe de la psychologie expérimentale,

paraît depuis 1891. — L'Année politique fut fondée en
1874, dans le but de résumer périodiquement les événe-
ments accomplis en France et à l'étranger. (L'auteur se

cache sous le pseudonyme de André Daniel.) — L'Année
scientifique et industrielle, fondée en 1856 par Louis
Figuier, et reprise depuis 1894 par E. Gautier, est aujour-
d'hui la doyenne de toutes les publications de ce genre

;— L'Année littéraire et dramatique, par G. Vapcreau
(1859-1869).

Année littéraire (l'), feuille de critique fondée par
Fréron, et qui est restée célèbre par son hostilité contre
les philosopnes du XMii" siècle. Celte feuille commença à
paraître en 1749 sous le titre de Lettres sur quelques écrits

de ce temps. En 1754, Fréron l'intitula {'Année littéraire,
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et la rédigea jusqu'à sa mort fl776), Fréron fils el ses

collaborateurs, parmi lesquels il faut surtout compter
Geoffroy, la continuèrent jusquen 1790.

Année terrible (l'), recueil de poèmes, par Victor

Hugo (1872.)

Le volume s'ouvre par un prologue destiné à l'expliquer.

Le poète sait qu'en relatant les événements graves de

l'année 1870-1871, il aura à chanter bien des héroïsmes,

mais aussi à déplorer bien des hontes et bien des crimes.

Il va au-devant du reproche qu'on pourrait lui faire d'am-
nistier trop facilement ceux-ci, et distingue entre la foule

et le peuple. Y a-t-il des crimes commis, c'est la foule, la

foule inconsciente et irresponsable; des traits d'héroisme
apparaissent-ils, c'est le peuple.

Voici le peuple • il i

Vorci le peuple il prend la Baïitille, il déplai

Toute l'ombre en marchant; voici la populaci
Elle attend au passage Aristide, Jésus,
Z^non. Brutus, Colomb. Jeanne, et crache de
Voici le peuple avec son épouse, l'idée

;

Voici la populace avec son accordée.
La guillotine.

De la sorte, tout s'explique aisément. Ce que la révolution
du 18 mars, à laquelle le poète est, en somme, favorable,

avait d'équitable et de modéré, la revendication des liber-

lés communales, l'anxiété patriotique en faveur de la Ré-
publique menacée, c'est le peuple qui l'a fait ; les assassi-

nats, les pillages, les incendies, c'est la foule.

On voit se dérouler dans ce volume tous les événements
qui se sont accomplis depuis Sedan jusqu'aux journées do
mai 1871. Chaque morceau, superbe d'ampleur et de vio-
lence tragique, a été écrit dans la fièvre du moment, inspiré
par l'espérance ou l'anxiété de l'heure présente.

Anneessens (François), né à Bruxelles en 1660, déca-
pité en 1719. D'abord ardoisier dans le métier des Quatre-
Couronnés (maçons, tailleurs de pierre, sculpteurs et
couvreurs en ardoises), il en devint l'un des doyens. « Quoi-
qu'il ne fût qu'un artisan et de médiocre extraction, dit

la Gazette de Hotterdam du 25 septembre 1719, il avait
une éloquence naturelle, beaucoup de lecture et une par-
faite connaissance des lois et des privilèges des pays qu'il

avait soutenus, mais avec trop d'ardeur. " Anneessens est
célèbre par son supplice, qu'il supporta avec autant de fer-

meté que de simplicité. En 1700, des règlements nouveaux,
édictés par le gouverneur représentant de la couronne
d'Autriche, avaient considérablement réduit les droits et

prérogatives des « nations et métiers de Bruxelles ". Do
là des mécontentements qui, après avoir couvé quelques
années, éclatèrent en troubles violents en 1717. Malgré
la modération de son attitude, Anneessens y fut impliqué
par le gouverneur des Pays-Bas autrichiens, le marquis
de Prié. Condamné à mort par sentence du 9 septemore
1719, Anneessens fut exécuté le 19. Dans la séance des
représentants provisoires de Bruxelles, du 20 décembre
1792, l'avocat d'Outrepont, aux acclamations de l'assem-
blée, proposa de réhabiliter la mémoire d'Anneessens.
Les événements si agités qui suivirent firent oublier la

motion, mais les honneurs dont a été couverte la mé-
moire d'Anneessens valent toutes les réhabilitations judi-
ciaires.

Anneessens (Jean-André), fils du précédent et do sa
deuxième femme, Florence Gilson, architecte de grand
mérite, né à Bruxelles en 1687, mort en 1769.
— BiBLioGR. : On trouvera la bibliographie des ouvra-

ges relatifs aux Anneessens dans la Biographie nationale
publiée par l'Académie royale de Belgique, 1. 1", p. 317-18.

de cuir renforcée de séries d'anneaux de fer

à côte. C'est une des défenses de corps les plus en usage
du IX* au XII* siècle. "V. adoubement, et broigne.
— Archit. Colonne annelée, Colonne qui est coupée par

des espèces d'anneaux.
— Hist. nat. Se dit des parties de plantes qui ont un

anneau au collet; de certains reptiles et de certains^ in-

sectes, dont le corps présente des raies circulaires d'une

couleur dilférente de celle des parties voisines.

S'anneler, v. pr. Etre annelé; être disposé en anneaux.

ANNELÉS ou ANNULATA n. m. pi. Sous-ordre de rep-

tiles sauriens, à corps serpentiforme et dont la peau dure,

non écaïUeuse, est divisée par des sillons transversaux quo
croisent des sillons longitudinaux.
— Encycl. Chez les annelés, le sternum manque. La

ceinture scapulaire reste rudimentaire, sauf dans le genre
cliirote, où il y a même des petits membres antérieurs. La
ceinture pelvienne existe toujours. Ces animaux vivent

généralement sous terre, se nourrissant d'insectes et do
vers. On les a divisés en quatre familles : amphisbénidés

(v. amphisbêne), trogonophidés, lépidostermidés et chxroti-

d'.'s. On en rencontre en Espagne, en Algérie, au Mexique,
à la Guyane, au Brésil, etc.

ANNELÉS n. m. pi. H. Milne-Edwards avait, en 1855,

divisé le règne animal en quatre embranchements, dont les

cntomozoaires ou annelés formaient le second, compre-
nant les arthropodes (ou articulés) et les vers. — Un
ANNELÉ.

ANNELET {lé —.dimin. du vieux fr. antiel, anneau) n. m.
Petit anneau.
— Archéol. Petit anneau en métal qui, cousu à l'un

des bords des vêtements, servait à rete-

nir l'agrafe ; c'est ce qu'on appelle aujour-

d'hui une poi'te (on disait au xvi" siècle

ancynet). Il Chacun des anneaux ou ver-
velles passés aux pattes des faucons et

où s'attachait la longe. (V. vervelle.)
Il Annelet branlant ou volant, Anneau ou
rosette de métal, de deux pièces, mon-
tées sur charnière et battant l'une contre
l'autre, dont on garnissait au moyen âge
les housses et les harnais des chevaux.
Ces annelets, très multipliés sur la cour-
roie du poitrail et sur les pièces fixes ou
flottantes de l'avaloire, faisaient l'office Annelet (archit ).

de cliquettes et avaient sur les grelots

lavantage de fournir à la noblesse une occasion de faire

montre de ses armoiries.
— Archit. Petits filets ou listels qui ornent, en nom-

bre variable, certains chapiteaux.
— Blas. Figure héraldique qui est un petit anneau:

Les annelets sont toujours posés en no
— Manuf. Petits anneaux en matière dure,

dpstinés à préserver les fils contre les effets

du frottement.

ANNÉLIDES (du lat. annellus, anneau) n.

m. pi. Classe de vers renfermant ceux dont le

corps est segmente extérieurement et inté-

rieurement, dont le système nerveux con- Tbias").
siste en un cerveau relié à une chaîne gan-
glionnaire ventrale par un collier œsophagien, et qui sont
pourvus de vaisseaux sanguins. — Un annélide.
— Encycl. Chez les annélides, l'appareil excréteur so

compose d© tubes ouverts dans la cavité générale et

à l'extérieur (néphridies); chaque segment du corps est
pourvu typiquement d'une paire de ces tubes; mais ce
nombre peut s'augmenter, ou, plus fréquemment, se ré-

O

ANNELER(rad. atmeau. — Double la consonne /devant
un e muet : J'annelle, nous annelons) v. a. En parlant dos
cheveux. Disposer, tourner en anneaux, en boucles : Femme
qui ANNELLE élégamment ses cheveux.
— Art. vétér. Auneler une jument. Lui passer un anneau

dans la vulve, pour l'empôcher d'être saUlie. il Anneler un
porc. Lui passer im anneau dans le groin, pour qu'il ne
puisse fouir.

Annelé, ée part. pass. du v. Anneler.
— Archéol. Cotte annelée, 'Vêtement de guerre analogue

à la broigne et qui est une longue robe do forte étoffe ou

duire. Ces animaux vivent tantôt enfoncés dans la terre

humide, comme les lombrics: tantôt dans les eaux douces,

comme les sangsues, ou les eaux salées, comme les néréides

ou les amphitrites. Plusieurs espèces sont sédentaires, et

se logent dans les cavités des pierres, des madrépores ou
des coquilles, qu'elles perforent, ou dans des tuyaux formés
do molécules calcaires ou siliceuses. D'autres sont errantes

et vagabondes, nagent très bien et se défendent contre

leurs "ennemis au moyen do poils acérés qui couvrent leur

corps.
Les anuélidos sont divisés en deux sous-classes : celle
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dos Inrii.linôos, comprenant les sangsues, et celle dos ché-

tupo>l.'s :oli^'ocli6tes et polychôtes). V. ces mots.

ANNÉLIDIEN [m) II. m. GÔol. V. GÉORGIKN.

ANNELURC n. f. Disposition do la chovcluro on an-

ANNEMAS3E, oli.-l. do cantoii (Hauto-Savoio), arrond.

otàloKilom.do Saint-Julion, au-dossus do l'Arvc. Cli. do f.

P.-L.-M., cl bifurcation sur Gonèvo, Samoiins et Annecy;

2.-»eoliab. — ho canton a H comm. et 11.223 hah.

Annenkov (l'aiil), écrivain russe, no à Moscou on

18i;î, iiinri cil 1HS7. 11 voyagea dans la région du Volga,

fiuis (Ml KnuHf, <•( il écrivit sur les pays qu'il visitait dfs

oltrcstrùs^piritin-llos. Apartirdo 18*8, Annonkov s'adonna

à la critiquo artistique et Uttôrairo. Il a publié, on outre,

une édition des Œijyrest/e/'oHc/iA'i»*?, avec uno biographie et

des notes, et un ouvrage très ostimô : Alexandre 6'er-

geiévitch Pouchkine au temps d'Alexandre /".

Annenkov {Nicolas-Ivanovitch), botaniste et agro-

nome russe, néon 1819. Il devint professeur à Moscou, où

il fut nommé, en 1853, directeur de l'école d'agriculture.

Parmi ses ouvrages, nous citerons : J'^lora mos^uensis exsic-

cita; Cours d'économie forestière; Dictionnaire botanique

des plantes russes et étrangères, rédigé en latin, eu russe,

en allemand ot en français, etc.

Annenkov (Micliol Nioolaïevitcb), général russo, né
et mort à Saint-Péterst)Ourg (1838-1899). Colonel en 186G,

général major en 1869, lieutenant général en 1878, il ;.

pris part à la répression de l'insurrection polonaise, ot

fait, en 1880, la campagne contre les Turcomans. Ingé-

nieur habile, il a créé, avec des troupes, do grandes voiei:

ferrées, notamment lo Transcaspien, inauguré en 1887,

qui va dfi la mer Caspienne à Samarkand, et il a préparc
le Transsibérien» qui doit aboutir à Vladivostock.

ANNÉRÔDITE n. f. Niobate naturel d'uranium,'yttrium,
cérium, thorium, etc.

AnnÈSE (Gennaro), ouvrier armurier ot chef populaire,
un des successeurs de Masaniello dans le commandement
du peuple napolitain révolté contre la domination espa-
gnole (1647). Il fit proclamer larépublique, négocia habi-
lement la protection do la France et reconnut le duc Henri
de Guise comme chef militaire. Bientôt, cependant, jaloux
de l'autorité que s'arrogeait le prince lorrain, il rouvrit aux
Espagnols les portes de Naples {G avril 1648) et n'en fut
pas moins envoyé à l'échafaud par eux, au mépris do
l'amnistie proclamée.

ANNESLÉE {nèss — do lord Annesb/) n. f. Genre de
plantes de la famille des ternstrœmiacées, renfermant des
espèces originaires du Martaban et de la Malaisie.

Annesley (Arthur), comte d'Inglesey, écrivain anglais,
né à Dublin en 1614, mort en 1686. Il changea plusieurs
fois de parti pendant la guerre civile, et devint, sous la
Restauration, lord du sceau privé (1673). Ses Mémoires ont
été publiés à Londres en 1693.

Annet-SUR-MARNE, comm. de Seine-et-Marne, arr,

et à 12 kilom. de Meaux, sur la Marne; 989 hab.

Annette et Lubin, opéra-comique en un acte, paroles
attribuées à M^^Favart, musique de Benjamin de La Borde
(Comédie-Italienne, 15 févr. 1762). Le livret, naïf et tou-

chant, emprunté à un conte de Marmontel, obtint un très

grand succès. Martini (Schwarzendorf) s'avisa, longtemps
après, d'écrire une nouvelle musique sur ce poème gra-
cieux, et sa partition charmante fait oublier la première.
Cette nouvelle édition de Annette et Lubin se produisit à
la cour le I6 février 1789, et au théâtre Favart lo 18 avril

1800, où elle fut accueillie avec la faveur qu'elle méritait.

Les noms de Annette et de Lubin sont restés deux types
dans les amours champêtres.

ANNEXE {nè-ks' — lat. annexas, attaché à) n. f. Ce qui
dépend d'un objet principal, sans en faire partie essen-
tielle : Les ANNEXES d'un Etat, d'un bâtiment, il Chapelle,
église détachée d'une paroisse pour la commodité d'un
certain nombre d'habitants, et dont le desservant dépend
du curé, comme un vicaire ordinaire, ti Hameau dépendant
d'une commune.
— Anat. Organes accessoires dépendant d'un organe

principal : Les paupières, les cils sont les annexes de l'œil.

— Dr. Pièces jointes à l'appui d'un ouvrage, d'un rap-
gort, d'un procès-verbal, etc. n Ane. dr. Droit d'annexé,
roit qui consistait dans l'enregistrement des brefs, bul-

les, dispenses, jubilés, indulgences et autres rescrits ve-
nant de Rome ou d'Avignon. Le parlement d'Aix était lo

seul en France qui jouît de ce droit.
— Mar. Navire de petit tonnage attaché à une écolo, à

un autre navire : Le « Calédonien » est /'annexe du vais-
seau-école des canonniers « la Couronne ».

— S'empl. adj. : Etablissement annexe.

ANNEXER {nè-ksé — du lat. annexas, part. pass. do
annectere, attacher à) v. a. Réunir à un objet principal :

Charles F/// annexa la Provence à la couronne.
Annexé, ée, part, passé du v. Annexer,
— Gramm. Précédé dJ ci et placé au commencement

d'une phrase, annexé est invariable. Au milieu d'une
phrase, il est invariable devant un substantif employé
sans article et sans adjectif déterminatif; il varie quandlo
substantif est indéterminé, ou placé avant. V. inclus.
— Prosod. Rime annexée. Rime répétée au commence-

ment du vers suivant :

S'annexer, v. p. Etre annexé à un objet principal.

ANNEXION [nè-ksi) n. f. Action d'annexer; résultat do
•cette action : /-'annexion rf'im Etat faible à xin Etat puissant.— Absorption, par un Etat, de tout ou partie de terri-
toire appartenant à un autre Etat.

^ — Encycl. Les causes d'annexion sont : l» l'occupa-
tion de territoires sans maîtres (v. occupation) ;

2" la
cession volontaire ou forcée de territoires ; 3" la prescrip-
tion (au cas où la cession ne se serait pas produite

;

mais il n'y a naturellement aucune règle relative à la
prescription). La cession ou transmission de souveraineté
est le cas le plus fréquent; on a soutenu qu'un Etat ne
saurait avoir la faculté de disposer do ses ressortissants
comme d'êtres dénués do raison: qu'il pourrait seule-
ment abdiquer ses droits de souveraineté à l'égard des

ANNÉLIDIEN — ANMIHILATIONNISTE
habitants qui , en droit pur, pourraient constituer un
Etat indépendant ou so rattacher à uno nation do leur

choix; la seule obligation do soi-disant cédant consiste-

rait à ne pas favoriser cette résistance. Dans la pratique,

les populations cédées so laissent annexer par l'Etat avec
lequel a traité leur souverain de la veille, quitte à protes-

ter contre l'annexion. En plusieurs circonstances, les popu-

lations cédées ont été invitées à donner leur adhésion à

l'annexion projetée par voie do plébiscite (réunion à la

Franco do la Belgique et do la république do Mulhouse
[1795]; des divers Etats et provinces d'Itafioù la Sardaigno
1860]; de la Vénétio ù l'Italie [18fiû]; des Etats romains à

1 Italie [1870]; de Nice ot do la Savoie ù la France [^1860]:

des îles Ioniennes il la Grèce [1865]; de Saint-Barthélémy
à la Franco). L'art. 5 du traité do Prague (28 août isgoj

avait stipulé que les populations du Slesvig septentrional

pourraient être rétrocédées au Danemark, si elles en
exprimaient lo désir ; uno convention austro-allemande a
aboli (1878) cotte clause inappliquée.

La cession suit généralement une guerre ; mais il y a eu
dos cas do ventes do territoires (Louisiane [1803]; Alaska
[1867]; Saint-Barthélomy [1877], etc.), d'échanges et do
dons.
Les constitutions ot lois nationales déterminent quelle

autorité a le pouvoir do consentir les annexions et démem-
brements de territoire. D'après la constitution de 1875,

Cl nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire

ne peut avoir avoir lieu qu en vertu d une loi (art. 8) » . Des
dispositions analogues existent dans la plupart des con-
stitutions étrangères.

Il y a controverse, en France, sur la nécessité consti-
tutionnelle de soumettre à l'approbation des Chambres les

traités de protectorat (v. ce mot), qui, en fait, leur ont
été soumis dans les circonstances les plus importantes.
Quant aux conventions de délimitation, on considère
qu'elles ont le caractère déclaratif et ne font que constater
un droit préexistant et n'opèrent pas une cession propre-
ment dite ; néanmoins, plusieurs traités de délimitation
ont été présentés aux Chambres.
L'annexion a pour etfet de faire passer lo territoire

annexé à l'Etat annexant avec ses avantages et charges
propres, pourvu que leur maintien ne soit pas contraire
au nouvel ordre de choses : il y a, à ce sujet, des dis-
tinctions à faire. Les biens du domaine public situé en
territoire annexé, les impôts arriérés dus par les habitants,
les dettes spéciales au territoire annexé, passent au ces-
sionnaire. En ce qui concerne les dettes générales de
l'Etat démembré (au cas où 4'annexion ne porte que sur
une province) on soutient généralement qu'une quote-part
en doit passer à l'Etat annexant (ex. : traités de 1839 entre
la Belgique et les Pays-Bas; de 1860 entre la France et

la Sardaigno; de 1866, entre le Danemark et la Prusse;
traité de Berlin, 1878); le gouvernement allemand a fait

prévaloir une stipulation contraire dans le traité de
Francfort.
Lorsqu'un Etat est annexé intégralement par un autre

Etat, on admet généralement que les traités politiques et
les traités de commerce passés par lui sont annules ipso

facto. En cas de démcraDrement, on étend aux pays an-
nexés les traités de l'Etat annexant. Dans le cas où un
Etat se forme (comme l'Italie en 1860) de la réunion de
plusieurs Etats, on peut se demander quel sera le sort
réservé aux traités passés par les puissances disparues;
en ce qui concerne l'Italie, on a admis que les traités

f)assés avec la Sardaigne s'étendaient â l'Italie, et que
es traités conclus entre les autres Etats italiens étaient
annulés. Pour les changements que l'annexion produit sur
la nationalité des habitants du territoire annexé, v. na-
tionalité.
Les instances pendantes devant les tribunaux du pavs

annexé continuent; en matière d'appel, on reconnaît ordi-
nairement compétence aux cours de l'Etat annexant, à
moins que celles de l'Etat démembré ne soient déjà saisies.
La législation ancienne subsiste sur le territoire annexé

(ex. : AIsace-Lorrainej, ou est remplacée par la législa-
tion de l'Etat annexant (ex. : Savoie et Nice); mais, dans
le premier cas, il y a naturellement une modification pro-
gressive de la législation ; dans le second, il y a lieu à une
promulgation (en bloc, au besoin) de la législation nou-
velle, et souvent, à des dispositons transitoires.

ANNEXIONNISME OU ANNEXIONI5ME [nè-ksi-o-niss)

n. m. Théorie en vertu de laquelle on prétend réunir les

lictits Etats aux plus grands, leurs voisins, sous préte.tte
d'afliiiité de langage, d'intérêts, etc.

ANNEXIONNISTE ou ANNEXIONISTE (nè-ksi-o-nJss)
n. m. Partisan de l'annexion, de l'annexionnisme.
— adj. Qui regarde les annexionnistes, ou l'annexion;

qui veut l'annexion ; Le parti, les idées annexionnistes
(OU ANNEXlONISTES).

Anneyron, comm. de la Drôme, arrond. et à 45 kilom.
de Valence, sur le ruisseau de l'Argentelle; 2.660 hab.
Près de là, ruines du château do Mantaille, où se tint,

en 879, le concile qui dépouilla les enfants de Louis le

Bègue de la couronne de Bourgogne et la donna à Boson.

Annezin, comm. du Pas-de-Calais, arrond. et à
2 kilom. de Béthune, près de la Lawe, affluent de la Lys ;

1.715 hab. Briqueterie, tannerie, société d'exploitation des
mines de Vendm-lez-Béthune.

AnnibaL ou Hannibal, fils de Giscon, général car-
thaginois. En 409 av. J.-C. il conduisit une expédition
contre la Sicile, détruisit Sélinonte et Himera. Trois ans
plus tard, il retourna en Sicile, et mourut de la peste eu
assiégeant Agrigente (406).

Annibal ou Hannibal, dit 1*Ancien, amiral car-
thaginois du temps de la première guerre punique. Il fut

vaincu par lo consul Duilius, en 260^ près des côtes de
Sicile, et perdit presque tou e sa flotte. Battu une se-
conde fois près de la Sardaigne, il fut mis à mort par
ses propres soldats (258).

Annibal ou Hannibal, surnommé Barca {VEclair),
général carthaginois et l'un des plus grands capitaines
de l'antiquité, né à Carthage lan 247 av. J.-C, mort en
183. A neuf ans, il jura une haine éternelle aux Romains.
Il accompagna en Espagne son père Amilcar, et lo suivit

dans toutes ses campagnes, de 238 à 229. Après la mort
d'Amilcar, il revint pour quelque temps en Afrique; mais
il retourna bientôt en Espîigne, où il servit sous les ordres
de son beau-frère Asdrubal. Après l'assassinat d'Asdru-
bal, l'armée carthaginoise élut pour chef le jexme Annibal,

Anoibal.

Use

qui avait alors vingt-six ans, et Carthage ratifia l'élection

(221). Annibal ne songea drs lors qu'à réaliser la pcns';©
de son père, qui fut aussi la pensée et l'œuvre do toute fia

vie : la destruction de la puissance romaine. Son plan,
simple et grandiose, consistait à menacer et à frapper
Rome en Italie. No voulant rien laisser d'hostile derrière
lui, il comnicnco par écraser les peuplades espagnoles.
Puis il engai^o la seconde guerre punique on assiégeant
et brûlant Sagonto, ville alliée des Romains f 210^. Il part
de Cartliîtgôno à la této d'une armée do 100.000 hommes,
franchit les Pyrénées, lo Rhône, les Alpes, malgré dc«
obstacles do tout genre. Il descend en Italie cinq mois
après son départ do Carthagène. Son armée est réduito
alors à 26.000 hommes ; mais il supplée au nombre par
l'habileté et l'audace. Il entraîne avec lui contre Rome
les Gaulois cisalpins. Il bat le consul Scipion sur le Tc»-
sin, lo consul Sempronius sur la Trébie (2)8). Il franchie
l'Apennin en plein nivcr, puis les marais d'Ktrurie, où il

perd un œil. Il attire le consul Flaminius dans les défilés
du lac Trasimène,et l'y bat complètement (217). Il gagne
ensuite lo Picenum et l'Apulio, où il est quelque temps
arrêté dans ses succès par la prudente tactique do Fabius
Maximus. Enfin, il anéantit à Cannes l'armée des consuls
Terentius Varron et Paul Emile
(210). N'osant assiéger Rome
avec une armée trop peu nom-
breuse, il s'empare du moins do
Capouo, où il passe l'hiver. Pen-
dant les années suivantes, la

guerre se réduit à des sièges
et à des escarmouches, Annibal
ne recevant de Carthage que des
renforts insignifiants, et les gé-
néraux romains n'osant plus te-

nir devant lui en rase campagne.
Cependant, Annibal reculait : il

perdit Capoue, toute la Campa-
nie et Tarente. En 207, il cher-
chait à opérer sa jonction avec
son frère Asdrubal, qui lui ame-
nait d'Espagne un secours con-
sidérable, lorsque le consul Né-
ron fit jeter dans ses retranche-
ments la tôte d'Asdrubal, vaincu
à la bataille du Métaure. q Je
reconnais là, dit Annibal, la fortune de Carthage.
retira alors dans le Brutium, à l'extrémité do 1 Italie, s'y

défendit encore pendant plusieurs années avec avantage,
et n'en fut arraché que par la diversion que tenta Scipion

en allant menacer Carthage en Afrique. Rappelé au se-

cours de sa patrie, Annibal quitta en pleurant do rage
cette terre où il luttait depuis seize ans. Il fut vaincu à
Zama; et sa défaite termina la deuxième guerre punique,

en préparant la ruine de Carthage (202).

Nommé suffète dans sa patrie, Annibal réforma l'ad-

ministration, punit les concussions, occupa ses vieux com-
pagnons de guerre à planter des oliviers sur la terre

d'Afrique, entama de tous côtés des négociations secrètes

pour nouer une ligue formidable de l'Orient et de l'Occident

contre Rome, qui commençait la conquête du monde. Pour-
suivi à Carthage même par une faction puissante vendue
aux Romains, 3 s'exila volontairement, et se retira d'abord

auprès d'Antiochus, roi de Syrie, puis auprès de Prusias,

roi de Bithynie, qu'il excita à la guerre. Rome, qui ne se

croyait pas assurée de vivre tant que respirerait ce redou-

table exilé, envoya demander sa tête à Prusias, qui se

montra disposé à obéir. Annibal lui épargna cette lâ-

cheté en s empoisonnant n pour délivrer, dit-il, les Ro-
mains de la terreur que leur inspire un vieillard dont ils

n'osent pas même attendre la mort ». Il avait alors

soixante-quatre ans (183 av. J.-C).
— BiBLioGR. : Hennebert, Histoire d'ffannibal (Paris,

1870-1892); Dodge, Hannibal (Boston, 1891).

Annibal AD portas, mots lat. qui signifient Annibal
à nos portes! Cri d'alarme des Romains après la bataille

de Cannes. Le souvenir de la terreur Qu'ils avaient éprouvée
se perpétua dans cette phrase qui devint proverbiale. On
la cite quelquefois pour indiquer un péril imminent.

Annibauen (Flavius Claudius), neveu et gendre de
Constantin le Grand, qui le fit roi de Pont, de Cappadoce
et d'Arménie. Il fut massacré après la mort de ce prince

à l'instigation de l'empereur Constance II (338 ap. J.-C).

AnnicÉRIS, philosophe grec, de Cyrène, vivait vers

l'an 330 av. J.-C II fut disciple d'Aristippe (fondateur de
l'école cyrénaïque), et lui succéda. Il faisait du plaisir

le souverain bien, mais en lui assignant comme éléments

l'amitié, la reconnaissance, l'amour paternel et filial et

l'amour de la patrie. Il créa lui-même une secte, qui prit

le nom d'annicériennet et qui se fondit de bonne heure
dans celle d'Epicure. — Un autre Annicébis. antérieur à
celui-ci et contemporain de Platon, acheta l'illustre phi-

losophe au moment où Denis le Jeune le faisait vendre
comme esclave à Egine, et lui rendit la liberté.

ANNIH1LABILITÉ n. f- Qualité de ce qui est annihilable ;

Prouver /"anniuilabilitê d'un acte.

ANNIHILABLE adj. Qui peut s'annihiler : La plupart des

actes des mineurs sont anniuil.^bles.

ANNIHILANT, ANTE adj. Qui annihile, réduit à rien:

Action, itifluefice annihilante.

ANNIHILATEUR (rad. annihiler) n. m. Appareil destiné

à l'extinction du fou par la vapeur d'eau, produite par des

agents chimiques d'une combustion rapide.

ANNIHILATION {si) n. f. Action d'annihiler ; résultat de

cette action : anéantissement : L'a-NNIHIlation d'un acte,

d'un testainent.

ANNIHILATIONNISME OU ANNIHILATIONISBfE {ti-O-

ntss — rad. anniftiler'' n. m. Doctrine qui admet l'anéan-

tissement définitif de l'âme du pécheur.

ANNIHILATIONNISTE OU ANNIHILATIONISTE {si-O-

niss) n. m. Qui professe l'annihilationnisme.

— adj. Qui concerne cet anécmtissement, qui s'y rap-

porte.— Enctcl. Théol. Au point de vue théologique, tous les

problèmes relatifs au sort du méchant, après la mort,

peuvent être rangés sons trois rubriques, ou ramenés à

trois théories : i" châtiment éternel; 2» retour final à la

sainteté et à la félicite; 3* annihilation ou destruction



ANNIHILER - ANNONGIADE
éternelle. Chaque rubrique admet une série de nuances.

Dans les livres de l'Ancien Testament, écrits depuis la

captivité de Babylone, la doctrine dune vie future, avec

des récompenses et des peines, n'est pas douteuse. Dans

les livres antérieurs, cette doctrine n'est jamais niée sans

doute, mais elle n'est pas exposée non plus, d'une ma-
nière formelle, principalement dans le Pentateuque, qui

est avant tout un code civil et criminel. Ce vague a per-

mis aux annihilationnistes d'avancer que leur système

s'appuyait sur l'Ancien Testament. Le .luif Philon, qui

peut représenter la synagogue, inclinait d'ailleurs, disent-

ils, vers cotte théorie, qui fut peut-être celle de quelqiies

Pères de l'Eglise, quoique, à vrai dire, les passages qu on

peut citer d'eux en ce sens soient peu aflirmatifs.

La nouvelle école d'annihilationnistes ne remonte guère

au delà de 1842, lorsque deux célèbres théologiens amé-
ricains, Henry Grew et Charles-F. Hudson, se furent dé-

clarés partisans de la doctrine. Ils enseignaient que

l'immortalité est toute conditionnelle : elle n'appartient

qu'à ceux qui croient en Jésus-Christ, tandis que la

« deuxième mort » dont parle l'Ecriture est réservée aux

infidèles et aux pécheurs impénitents; et ils ajoutent que

cette deuxième mort signifie extinction absolue. Un certain

nombre do sectes protestantes se rallièrent à la doctrine

annihilationniste : les unes n'admettant aucune résurrec-

tion du pécheur mort impénitent, les autres admettant qu'il

ressuscite pour subir la« deuxième' mort". D'autres commu-
nautés religieuses adoptèrent successivement la doctrine

des annihilationnistes. La plupart y ajoutèrent leurs vues

particulières ;
par exemple, les « cnristadelphes » ,

qui font

au baptême par immersion la condition du salut.

Le nombre des annihilationnistes réunis en églises ou

congrégations, aux Etats-Unis, est évalué à 100.000 envi-

ron. Bien que peu nombreuse, cette secte est animée d'un

grand zèle de propagande ; elle a ses journaux, ses revues

et ses écoles publiques. Parmi ses pasteurs et ses évo-

ques, elle compte des théologiens d'une science incontes-

table. 'Tel a été, par exemple, Charles Hudson, dont l'ou-

vrage, Christ, notre vie, expose la doctrine annihilationniste

avec une remarquable habileté. Plus considérables au

point de vue de l'exégèse biblique, et plus curieux au

point de vue psychologique sont le livre du révérend

J.-H. Pittingell, la Vie étemelle (1882), et surtout le

grand ouvrage de 'William-R. Hart, intitulé le But su-

prême liii3, 2» édit.). En Angleterre, l'évéque Hampden,
d'Hereford, mort en 1878, a été un des plus zélés partisans

de la doctrine ; le dogme du châtiment éternel n'est pas
imposé aux ministres de l'Eglise anglicane. L'œuvre de

propagande de l'évênue Hampden a été continuée par le

révérend Edward White. Son livre, la Vie par le Christ,

est, pour ainsi dire, la clef de voiîte de l'Eglise annihila-

tionniste d'Angleterre. Un grand nombre de ministres an-

flicans et de ministres non conformistes se rallièrent à la

octrine, et 'White forma, en 1876, une société ou congré-
gation religieuse sous le nom de « Association de l'im-

mortalité conditionnelle u [Conditional immbrtality Asso-
ciation). Cette société, qui compte environ 1.500 membres,
a publié de nombreux ouvrages en vue de répandre la

doctrine de l'immortalité conditionnelle. Dans les pays do
langue française, Pétavel-OUif, auteur du Problème de

l'immortalité (Paris, 1891), est l'apôtre de l'immortalité

conditionnelle.

ANNIHILER (du lat. ad, à, et nihil, rien) v. a. Réduire à
rien; anéantir : Annihilée un privilège. Dieu n'a placé

nulle part une force pour qu'elle se laisse annihiler par
l'inaction, fj. Simon.)

S'ann//7//e/\ v. pr. Etre réduit à rien ; être anéanti.
— Fig. S'effacer : L'homme d'esprit sait que, pour se faire

valoir, il convient de s'annihiler quelquefois.
— Anton. Confirmer, consacrer, conserver, consolider,

maintenir, sceller, valider.

ANNION (du lat. annus, année) n. m. Dans l'anc. dr..

Espace d'un an, délai d'un an. il Bénéfice d'annion. Délai

d'un an qui était accordé au débiteur, par lettre de chan-
cellerie, pour empêcher la vente de ses meubles à vil prix.

Anniston, ville des États-Unis (Alabama), à la base
du Blue-Kidgo; 10.920 hab. Mines de fer; marché de
coton.

ANNITE n. f. "Variété de lépidomélane, mica noir appar-
tenant au genre biotite.

Annius de "Viterbe (Jean Nanni, dit), maître du
sacré palais sous le pape Alexandre "VI, né à Viterbe
en 1432, mort à Rome en 1502. Il est surtout connu par un
recueil d'Antiquités (Rome, 1498), où il rassembla de pré-
tendus fragments retrouvés d'auteurs anciens, tels que
Manéthon, Bérose, Fabius, Pictor, Archiloque, etc. De lon-

fues polémiques eurent lieu à ce sujet parmi les érudits
u XV!' et même du xvii' siècle. On croit qu'il avait été

lui-même victime de faussaires restés

ANNIVERSAIRE (du lat. annus, et versus, tourné) adj.

Qui rappelle le souvenir d'un événement arrivé à pareil

jour une ou plusieurs années auparavant; qui est destiné
à en conserver la mémoire ; Jour anniversaire. Félc
ANNIVERSAIRE.
— n. m. Retour annuel du jour signalé par quelque

événement, et qui le rappelle : jï^'anniversaire d'une
victoire.

— Service religieux que l'on célèbre annuellement pour
une personne décédée : Fonder un anniversaire dans une
église.

— Enctcl. La religion, la politique et la famille ont

leurs anniversaires. Chez les Juifs, la Pâquo était l'anni-

versaicfi de la sortie d'Egypte, la Pentecôte celui de la

promulgation de la loi. Chez les chrétiens, les solennités

de Noël, de l'Epiphanie, de Pâques, de l'Ascension, de la

Pentecôte, se rattachent au jour même de l'année où fut

accompli lo mystère qu'elles célèbrent. Le calendrier

n'est à proprement parler qu'une série d'anniversaires. A
Athènes, on célébrait l'anniversaire des batailles de Ma-
rathon, de Salamine, de Platée. Le premier jour de l'an-

née, chez les Romains, était l'anniversaire de la fonda-
tion de Rome, époque d'où datait l'ère romaine [ab Urbe
condità). Le premier jour de l'année, chez les mahomé-
tans, est l'anniversaire du jour où Mahomet fut obligé de
fuir de La Mecque. Virgile nous montre, dans VEnéide,
Enée célébrant fanniversaire de la mort d'Anchise.
— Les anniversaires qui ont trait à des événements de

rhistoire nationale sont assez rares sous la monarchie.
On peut cependant signaler l'anniversaire de la Délivrance

de Paris par sainte Geneviève et celui de VExpulsion des

Anglais par Charles VU, qui se sont célébrés jusqu'au

xviii» siècle. Mais c'est surtout pendant la Révolution

que les anniversaires eurent de la vogue et que leur célé-

bration prit les allures d'une sorte de culte public. L'an-

niversaire de la Fédération de la nation fut fêté du 14 juil-

let 1 790 au 14 juillet 1804, où Napoléon célébra l'événement
révolutionnaire en recevant le serment de fidélité des grands
officiers de la Légion d'honneur. L'anniversaire du 10 août

1793 (suspension du pouvoir exécutif), du 23 septembre,

même année (abolition de la royauté), fit l'objet de céré-

monies publiques jusque sous le consulat (J802) ; il en fut

de même de l'Anniversaire de la mort de Louis A' 17 (21 jan-

vier 1793), mais celui-ci ne fut pas renouvelé après 1799.

Le 9 thermidor 1194 (chute de Robespierre) fut célébré

officiellement jusqu'en 1810; le i août 1789 (abolition des

privilèges féodaux) également. L'Empire maintint un cer-

tain nombre d'anniversaires républicains, mais par-dessus

tout il mit celui du /5 août (naissance de Napoléon) qui

se renouvela sous le second Empire. Les Journées de Juil-

let I8S0, n les glorieuses u , sont rappelées pendant tout le

règne de Louis-Philippe. De 1848 à 1831, on célébral'anni-

versaire de la Bévolulion du 24 février. La troisième Répu-
blique reprend comme fête nationale l'anniversaire de la

fédération du 14 juillet 1790. En dehors de ces solennités

nationales, on peut citer VAnniversaire de Jeanne d'.^rc,

qui se célèbre le 8 mai à Orléans, depuis 1803. Les événe-

ments insurrectionnels de 1871 ont également donné lieu

à des célébrations d'anniversaires, qui dégénèrent parfois

en scènes tumultueuses. ISAnniversaire du général Hoche
se célèbre depuis le 24 juin 18G8; celui de Florian a été

l'objet de fêtes données à plusieurs reprises par les féli-

bres. Enfin, parmi les anniversaires littéraires, ceux do

Molière (15 janvier), de Corneille (6 juin), de iîacme (21 dé-

cembre) donnent lieu chaque année à des cérémonies théâ-

trales au 'Théâtre-Français et à l'Odéon.

AnniVIERS (val d'), vallée pittoresque des Alpes, dans

le Valais (Suisse); longue de 30 kilom., elle a pour capi-

tale le bourg de Vissoije. La langue française y est en

usage.

ANNIVITE (de Anniviers, localité) n. f. Variété de pana-
base, provenant du val d'Anniviers.

AnnO ou MangOTOU. pays de la Guinée (côte de

l'Ivoire), arrosé par le Comoé ; cap. Groumania. Depuis 1889

sous le protectorat de la France.

ANNO DOMINI, mots latins qui signifient : l'an du Sei-

gneur. Par abréviation, A. D.

AnnOBON, AnnabON ou AnnabOA, île espagnole du
golfo de Guinée ; 3.000 hab. environ. Capit. San-Antonio de
Praia. Découverte par les Portugais en 1473, Annobon fut

cédée en 1778 aux Espagnols, qui n'y établirent jamais leur

domination.

Annœullin, comm. de France (Nord), arrond. et à

15 kilom. de Lille, près de la Deule canalisée ; 5.013 hab.

Briqueteries et tanneries.

ANNOMINATION {si — lat. annominatio;iead,k, et no-

minatio) n. f. Sorte de jeu de mots sur un nom propre,

qui consiste à opposer le mot à lui-même, soit avec la

même orthographe, soit en y changeant une ou plusieurs

lettres. Ainsi, quand saintMatthieu fait dire à Jésus-Christ :

«Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise
,

c'est une véritable aimomination.
En rhétorique, Vannomination prend plutôt le nom de

paronomase. On donne quelquefois, mais par abus, le nom
d'annomination à certains jeiLX de mots où il y a simple-

ment addition, suppression ou permutation de lettres.

Les annominations pour ainsi dire historiques sont assez

nombreuses. Le père Coton, jésuite, avait pris un grand
ascendant sur Henri IV, ce qui donna lieu, dans le temps,

àce jeu de mots : • Notre roi aimelavérité ; c'est dommage
qu'il ait du coton dans les oreilles. — Un avocat nommé
Coqueley plaidait un jour contre Linguet, et affectait, en

lo nommant, de dire maître Lin-gu-uet. Celui-ci riposta en

disant à son tour maître Cocu-et-laid. — Racine aima
longtemps la Champmeslé, qui le quitta pour le marquis

de Clermont-Tonnorre. Cela nt dire alors de cette actrice

([ue le tonnerre l'avait déracinée.

AnnON (saint), archevêque de Cologne, chancelier de

l'empereur Henri III , mort en 1075. Il seconda Gré-

foire VII dans ses réformes, notamment dans la question

u célibat des prêtres. Fête le 4 décembre.

AnnONA, déesse romaine qui présidait à l'approvi-

sionnement

ANNONAIRE (lat. atmonanus : de annona, récolte de

l'année) adj. Qui a rapport à la récolte du blé, et, en gé-
néral, aux approvisionnements.
— Provinces annonaires. Provinces de l'Italie qui étaient

tenues de fournir à Rome une cer-
taine quantité de blé.

ANNONALES n. f. pi. Nom donné,
à Rome, à des fêtes célébrées en
l'honneur de la déesse Annona.

AnnONAY (né—lat. Annoniacum),
ch.-l. de cant. (Ardèche), arrond. et à
34 kilom. de Tournon, sur la Cance,
affl. du Rhône ; 17.028 hab. (.4?i!io-

néens.) Fabriques de drap, bonnete-
rie de laine, gants ; filatures de coton
et de soie ; blanchisseries de cire ;

nombreux moulins à blé ; impor-
tantes papeteries, dont les produits sont très estimés ;

tanneries, mégisseries, teintureries, etc. Annonay ne date

peut-être pas de l'époque romaine ; elle fut au moyen âge
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ceinte de remparts, et dominée par un château fort. Patrie

des frères Montgolfier, inventeurs des ballons, de Boissy
d'Anglas, du physicien Aug. Bravais et du jurisconsulte

Abrial. — Le canton a 14 comm. et 28.906 liab.

ANNONCE (rad. atvioncer) n. f. Avis d'un fait quelcon-

que, supposé ignoré jusque-là : Z-'annonce d'une victoire^

d'une défaite.
— Avis par lequel on fait savoir quelque chose au pu-

blic, soit verbalement, soit par la voie de l'impression, et,

particul., Avis de ce genre inséré dans les journaux :

AniNonce d'une vente. Annonce au prône. Les annonces
dans les journaux coûtent cher.
— Par ext. Signe, indice : l/jte élévation soudaine de

la colonne thermométrique est souvent une annonce de
neige.
— Feuille d'annonces. Publication périodique qui ne ren-

ferme quo des annonces : Les Petites-Affiches passent pour
la plus ancienne de toutes les feuilles d'annonces, w An-
jtonces clichtes ou de fantaisie. Celles que le particulier

fait composer lui-même, et dont il livre le cliché à l'im-

primerie du journal,
— En T. de diplom.. Déclaration que portent les chartes

et les diplômes, et qui a pour objet de constater telle ou
telle condition.
— Encycl. On ne distinguait autrefois que l'annonce à

son do trompe, ïannonce-affiche, et entin l'annonce par
avis inséré dans les journaux et les recueils périodiques.

De nombreuses variétés ont été créées depuis.

L'annonce à son de trompe ou de tambour doit avoir été

autorisée par l'autorité municipale ; l'annonce-aftiche, pla-

cardée à l'extérieur, est soumise au droit de timbre.

L'annonce par avis inséré dans les journaux est la

forme la plus parfaite de l'annonce. On l'a portée à son
plus haut degré de développement, surtout en Angleterre

et en Amérique. Le service de la publicité, qui comprend
des chefs, des courtiers, des agents multiples, prend chaque
jour une importance plus considérable. Le domaine de
l'annonce s'agrandit tous les jours ; elle compte pour tribu-

taires non plus seulement les commerçants ou les indus-
triels, mais encore les littérateurs, les artistes, les gens
qui ont perdu un objet ou un animal, les personnes en quête
d'une place, les demoiselles qui désirent trouver un
mari, etc. Pour répondre à ces besoins multiples, on crée
dans les feuilles répandues les rubriques les plus variées.

En dernier lieu, les journaux, les murs, les omnibus, les

vespasiennes, etc., ne suffisant pas à la moderne soif de
réclame, on a vu tour à tour apparaître dans les théâtres le

rideau-annonce ; dans les rues, 1 afftche-roulante, traînée par
do petites voitures à bras, l'affiche illustrée (v. affiche), Van-
nonce lumineuse, l'annonce humaine faite au moyen d'hommes-
sandwichs, circulant dans les rues entre deux planches re-

couvertes d'affiches ou par riotermédiair.e de gentlemen
correctement vêtus qui circulent sur les boulevards de l'air

de paisibles promeneurs et qui, tout d'un coup, se mettent
à crier à tue-tète une annonce quelconque, au grand effa-

rement do leurs voisins; enfin, dans les airs, l'annonce-

ballon, qui affecte ordinairement la forme d'une bouteille

ou d'un biiieron.
— Annonces judiciaires. La loi exige l'insertion dans

les journaux d'un grand nombre d'actes judiciaires. Sous
le second Empire, les préfets désignaient les journaux où
l'insertion devait avoir lieu; mais, depuis le décret de la

Délégation de Bordeaux, du 28 décembre 1870, le choix
des journaux est laissé aux parties intéressées.

ANNONCEMENT n. m. Action d'annoncer. (Adieux.)

d'Annonay.

ANNONCER (lat. annuntiare ; de ad, à, et nunlius, mes-
sager. — Le c prend la cédille toutes les fois qu'il est suivi

d'un A ou d'un o : Il annonça. Nous annonçons) v. a. Ap-
prendre, faire savoir : Annoncer à quelqu'un une bonne,

une ynauvaise nouvelle.
— Prédire, présager : Annoncer une éclipse.

— Donner publiquement avis d'une chose : Annoncer à

haute voix, par affiches.
— Manifester, proclamer : Les deux annoncent la gloire

de Dieu. (Pasc.)
— Prêcher, faire connaître : Annoncer l'Evangile.
— Prévenir de l'arrivée, de la présence d'une personne :

Annoncer un visiteur, ii Se faire annoncer^ Faire dire son
nom par un domestique, avant d'entrer chez quelqu'un.

Il Annoncer comme. Donner pour : Annoncer quelqu'un

comme un honnête homme.
— Par ext. Etre le signe, la marque de, indiquer : Action

qui ANNONCE un mauvais cœur.
— Jeu. A la bouillotte, à l'impériale, au piquet, etc.,

Faire connaître son jeu.

S'annoncer^ v. pr. Se manifester, se faire connaître : Les

sciences s'annoncent tous les jours par de nouvelles lumié-

1-es. (Bartliél.) il Commencer, faire augurer bien ou mal :

Saison qui s'annonce bien.
— Stn. Annoncer, dénoncer. Annoncer, c'est faire con-

naître à quelqu'un une chose qu'il avait ignorée jusque-là:

Le journal annonce la guerre. — Dénoncer, c'est annoncer
d'une manière expresse : L'ambassadeur A dénoncé la

guerre à cette puissance. {Mais, le plus souvent, l'action de
dénoncer est faite à l'autorité; c'est alors une accusation,

une délation.)
— Stn. Annoncer, déclarer, découvrir, manifester. Dé-

clarer, c'est faire connaître quelque chose d'une manière
nette et hardie. Annoncer, c'est communiquer quelque

chose de nouveau. Découvrir, c'est faire connaître quelque

chose qui était caché. Manifester, c'est montrer avec éclat,

mettre au grand jour. Manifester enchérit sur découvrir.

ANNONCEUR n. m. Celui qui annonce, qui se plaît à
annoncer telle ou telle chose : // faisait outre cela le métier

(/'annonceur de nouvelles. (Scarr.) [Inus.]

— Autref.. Acteur chargé d'annoncer au public le spec-

tacle du lendemain.

ANNONCHALIR (S') {rad. nonchalant) v. pr. S'amollir,

devenir paresseux; s'énerver : L'homme s'annonchalit
lorsque rien ne l'excite au travail, il S'empl. aussi active-

ment : Le repos annonchalit les honnnes. (Vieux.)

ANNONGIADE (vieux mot qui se disait pour Annoncia-

tion) n. f. Nom commun à plusieurs ordres militaires et

religieux institués pour honorer le mvstère de l'Incarna-

tion. Il Religieuse d'une congrégation placée sous le vocable

de l'Annonciade : Une annonciade.
— Encycl. On connaît sous le nom de annonciades deux

congrégations de femmes : l' les annonciades, de Bourges,
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in.sutuéos par Joanno do Franco, lillo do Louis XI, on 1500,
pour lionoroi' los dix vortus do laViorgo; 2" \ea Atuion'
eindes célesies ou Filles Uleues, établies à GÀnos on icoi,
par Marie-Victoiro Fornaro. Ces religieuses portaient un
liai)ii blanc ot un manteau bleu. Elles vinrent s'ùtablir à
Paris, ruo Culluro-Saiiito-Catliorino, en 1022.

Annonciade (ordre dk l'), Ordro de chevalerie, lo

plus 61ov6 do ritalio actuelle, fondé on
1362 par Amédée VI, duo do Savoie. Lo
Ibndatour plaça cet ordro sous l'invoca-
tion do la Viorgo, oi (ii

i i|m< .m
la décoration uno ini.i I \ ,

tiou. Do cette derniri

.

venu son nom. l^a d- . i u i [i, 1 1
(

à uno chainoito, est porico on s

(avec plaijae sur lo cùté gaucho).

ANNONGIATIF. IVE adj. Qui est des-
tiné à annoncer. (Tr. pou usité.)

ANNONCIATION (si-a-si) n. f. Action
d'annoncer. (Inusité en co sons.)
— B.-arts. Tableau, estampe, imago,

c^ui roprésouto Tango apparaissant à
Mario.
— Rolîg. cathol. Message de Tango

Gabriel à la Vierge Mario, pour lui an-
noncer lo mystôro do Tlncarnation.
Il Fnto instituée par TEgliso, dés los pre-
miers siècles, on mémoire do co mystère.
— Encycl. Relig. cathoi. La lëto do

VAnnonciadnn se célèbre lo 25 mars en
parition do Tango Gabriel à la Vierge, ot de Tincarnatiôn
au Verbe. L'institution de cette fêto remonte à uno épo-
que fort ancienne, puisque saint Athanaso on faisait déjà
mention dans un do sos sermons. Quand elle tombe dan^.
la somamo sainte, elle est transleréo après Toctavo de
PAques.

Annonciation ( ri^priîsentations diverses dk l' ).

h'Annoncinliun, ou Sulatolion an{/(Hiquc, ost un des sujets
les plus frôt|uemmcnt traités parla pointure ou la sculp-
ture chrétienne. On lo trouve déjà dans
Tart des catacombes. Il devait, plus tard,
charmer les artistes priraiufs, épris avant
tout do pureté et de grâco. En Italie, en
Allemagne, dans les Flandres, les minia-
tures, peintures, sculptures sur bois ou sur
pierre, vitraux, etc., que l'Annonciation a
mspirés sont innombrables. De simple
qu'il est au début, lo sujet devient compli-
qué. A la Vioryo ot à l'ange, certains ar-
tistes, comme .\ndrea dei Sarto (galerie do
Florence) ajoutent saint Michel et un vieil-

lard. D'autres, par un anachronisme plein
de charme, peignent dans le fond do la
scène des architectures et des paysages
do leur temps, comme les frères Van Eyck
dans le retable de VAgneaa mystique.
(V.cômot.)Parmi les plus célèbres Annon-
ciation.^, il faut citer celle de Léonard de
Vinci (à Florence), celle de Sétphan Loch-
ner (Cologne), celle do l'église de la Madeleine, à Aix
(Provence), celle de Fra Bartolommeo (au Louvre) et celle
do Murillo (à Madrid).

h'Annonciation aux berr/ers, ou VApparitïoîi de l'anf/e

aux pâtres de Bethléem, qui offre un sujet analogue, mais
beaucoup moins mystique, a été aussi maintes fois repré-
sentée en peinture, notamment par Poelonburg (Louvre).

ANNONCIER {si~é) n. m. Celui qui ost chargé des annon-
ces dans les journaux, ii Ouvrier compositeur, spéciale-
ment chargé de composer et de mettre en pages les an-
nonces d'un journal.

ANNONE (lat. annona; do annus, année) n. f. Adm. rom.
Produit de la récolte annuelle, ii Prix du blé sur le marché.
Il Approvisionnements en céréales, dans les greniers pu-
blics, surtout à Rome, ii Impôt direct en nature, perou
dans les provinces et destiné à des distributions publiques
ou à l'entretien de Tarmée. Il .\dministration des greniers
publics et des distributions à bas prix ou gratuites, il

Divinité romaine. V. Annona.
— Bot. V. ANONE.
— EscvcL. Adm. rom. On désignait sous le nom do an-

none Tensemble des denrées réunies dans les magasins des
particuliers ou dans les greniers publics, par mesure do
prévoyance. Pendant longtemps, Tllalie, pays agricole,
suffit à la production des céréales nécessaires à ses habi-
tants; ce ne fut que dans des circonstances exception-
nelles, par exemple dans des cas de disette générale, que
l'Etat dut intervenir pour assurer l'approvisionnement de
Rome. Ainsi, en HO av. J.-C, on nomma un «préfet de Tan-
nono" ; mais il cessa ses fonctions dès que lo danger de la
famine fut écarté. Mais, plus tard, l'agriculture dépérit en
Italie; les guerres civiles et étrangères, et la concurrence
des blés de Sicile, de Sardaigoe et d'Afrique, amenèrent
une transformation de la culture et la concentration de la
propriété. On dut bientôt se mettre à faire des distributions
a6 olé à prix réduit, qui devinrent régulières depuis la lex
Sempronia frumentaria, que fit voter Caïus Gracchus, en
631 de Rome; elles furent ensuite gratuites au profit de la
plebs urbanx depuis la loi Clodia, en 690 de Rome. Ce fut
une charge écrasante pour le trésor. En 46 av. J.-C, Jules
César trouva 320.000 noms sur los listes des citoyens nour-
ris par l'Etat. Los participants étaient nommés œnealores.
parce que leurs noms étaient inscrits sur des tables do
bronze. En 22 av. J.-C, Auguste confia la direction de cette
administration à deux, puis à quatre prxfecti frumenfi
dandi,ot plus tard il créa lo n préfet de Tannonen. Ce magis-
trat avait la surveillance des greniers publics [horrea Sem-
pronia, horrea Gnlb,T). Dans certaines provinces, le préfet
do Tannone était représenté par des adjutores ou curato-
rt-s annonx. Le préfet de Tannone exerçait une police im-
médiate _ ur les corporations mai'chandes, notamment sur
les bateliers {navicularii). A partir d'.^urélien, les distri-
butions, au lieu do se faire en blé, consistèrent en pain de
première qualité. Au Bas-Empire, l'approvisionnement do
Romo fut assuré au moyen d'un contingent imposé à cer-
taines provinces productives {canon frumentarius). Outre
du pain, on distribua aussi de Thuile, ot plus tard même
du vin. Le déplorable système de Tannone amena, à Rome,
une extension sans limites du paupérisme et, dans les pays
à céréales, la ruine des agriculteurs, qui finirent par aoan-
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ANNOINCIADK ANiNUITK
donner leurs torros, pour so soustraire à la charge des im-
pôts et lies prestations en nature.
— BlBLioGR. : Naudct, Des teeourt publie» chez le» Uo-

mains (Paris, 1838); Hirschl'eld, die Oelreiàeverwaltung in
lier Jlùmischen Kaiierzeit (Pliilolonus, 1870) ; Pigeonneau,
De conrectione uybanx annonx et de publia» navicutariorum
corporibua apuU llumanos (Saiut-Cloud, 1870}.

Annot, ch.-lieu do canton (Bassos-Alpcs), arr. ot à
;i2 kilom. do Castollano, sur la Vaire, afiluont du Var ;

1.015 hab. Munulacturcs de drap. Au moyen jigo, lo villago
s'61ovaitsur la montagne dite la Weiifc- Kii/e. Aujourd'hui,
il ost situé dans uno piaino fertile. — Lo canton a 7 comm.
ot 3.501 hab.

ANNOTATEUR n. m. Celui qui met des annotations à un
ouvrage : Un bon an.sotateob dvit être un érudit de pre-
mier ordre.
— S'ompl. quolquof. au féminin : Madame Dacier c»l une

ANN0TATRIC1-: lourde et souvent peu exacte.
— adj. ; Ecrivain annotatedu.

ANNOTATIF, IVE adj. Qui sert d'annotation.

ANNOTATION (si — lat. annolatio) n. f. Remarque,
oliscrvation, pour expliquer ou critiquer certain passage
d'un texte ; Annotations sur Virr/iU; sur la Dible.
— Ane. dr. Saisie des biens d'un accuse absent, qui avait

pour but do lo contraindre à so présenter on justice.— Ane. méd. Premiers sjmplômcs do la lièvre.
— Ilist. rom. Signature do l'empereur, il Dans la dé-

cadonco ot sous lo Bas-Empire, Rescrit, brevet, diplôme
signé do la main do l'empereur. On appelait les pièces de
co genre annotations impt'riales et mémo annotations sa-
crêeSt par suite de la vénération qu'on portait à tout ce
qui émanait du souverain.

ANNOTER (lat. annolare; de ad, à, et nota, note) v. a.

Faire des notes, des remarques explicatives ou critiques
sur un texto : Cu/as annota Ulpien.
— Ane. dr. Saisir ot inventorier, en parlant des biens

d'un accusé absent. V. annotation.
S'annoter, v. nr. Etre annoté : Un livre ne s'annotb

de tonifiif 'f il inir'>;\,h<!H'.

L'Annonciation, d'après Léui

note : Dans l'étude des écrivains de premier ordre, faute,
licence, hardiesse, tout doit s'annoter.

ANNOTINE (du lat. annotinus, annuel) adj. f. S'em-
ployait dans cette locut. : Ut Pàqne annotine. Fête que l'on

célébrait à l'anniversaire du baptême. L'on n'est pas d'ac-
cord sur le jour exact où elle se célébrait.
— BiBLioGR. ; Du Cange, Pascha annotinum.

ANNUAIRE [du lat. annus, année) n. m. Recueil annuel
contenant le résumé des événements de l'année précé-
dente, et des renseignements statistiques, commerciaux,
administratifs, scientifiques, industriels ; des notices bio-
graphiques, etc. : Annoairk historique. Anndaire des éco-
nomistes. Il Sorte d'almanacli indiquant l'état et le mou-
vement du personnel de certaines professioDS : Annuaire
militaire. Annuaire du clergé.
— Encycl. L'origine des annuaii'es est moins ancienne

'pie celle des almanachs, plus récents eux-mêmes que les
calendriers, déjà en usage dans l'autiquité. Le premier
annuaire fut publié à Paris en 1532. Pendant plus d'un
siècle, on n'eut que des éditions augmentées et i)erfec-
tionnées de co premier ouvrage. Il fut successivement
remplacé par lo L'i:re commode, puis par l'Almanacli
royal. Le mot «annuaire» ne figura dans le titre qu'avec
VAnnuaire de la Itépublique française, publié par l'archéo-
logue Louis Millin, on 1794. Cette publication fut suivie
de près par V.Xnnuaire du Bureau des lonr/itudes.

Aujourd'hui, outre un annuaire général, r.l/mnJinrf fl(</o/-

Bottin, en deux énormes volumes, l'un pour Paris et la Seine,
l'autre pour les départements et l'étranger, il existe uno
multitude d'annuaires spéciaux, destinés à donner des ren-
seignements ; les uns sur le personnel de l'armée, de la
marine et des différentes administrations publiques, les
autres sur les membres des sociétés savantes ou de bien-
faisance, ou encore de toute espèce d'associations.

Annuaire du bureau des longitudes, livre publié
chaque année par le Bureau des longitudes, et qm con-
tient, outre le calendrier de l'année, un certain nombre
d'observations astronomiques et météorologiques, des arti-
cles de statistique, des tables où sont consignés les résul-
tats usuels de la physique, et souvent des notices d'une
variété intéressante sur les faits scientifiques contem-
Sorains. Le premier Annuaire parut en 1797. Le Bureau
es longitudes avait été établi par la loi du 7 messidor

an III (25 juin 179.-)).

Annuaire de l'armée française. Jusqu'en 1759, il

n'y eut que \Abnanarh royal qui tionnât quelques rensei-
gnements sur les officiers. En 1758 parut V£lat militaire
de la France, qui continua jusqu'en 1793 et auquel succé-
dèrent ÏAlmanach impérial et le Livret d'emplacement des
troupes. Puis vint l'.innuaire militaire, créé par ordon-
nance royale de 1819 et qui n'a cessé de paraître en mo-
difiant un peu son titre, comme il est dit en tête de cet
article. L'Annuaire, depuis 1876, ne contient pas seulement
les noins des officiers de l'arraéo active, mais aussi ceiLX
des officiers de la réserve et de l'armée territoriale. Outre
l'annuaire général, il se publie sous différents titres des
annuaires spéciaux pour l'état-major général, poui' cha-
cune des armes et pour chacun des diflérents services, et
qui fournissent sur leur personnel des reuseigucments plus
détaillés.

^

Annuaire météorologique et agricole do l'obser
vatoire do Montsouris, fondé en 1871. La météorologie
tend, ilepuis queli|ucs années seulement, à revêtir tousTos
caractères d'uno science distincte. Mai» do co que l'obser-
vation est presque tout, lo calcul très peu de chose en
météorologie, il faut en conclure la néccssit<i pour ello
de posséder do nombreux et puissants moyen» d observa-
tion, pour en déduire avec moins d'inccriitudo le» loi»
(luelle no çcut demander (^u'a l'étude cl a la coinparaisoo
des faits. Lnc fois fondé I observatoire de Mont-souris, U
était nécessaire do tenir un compte exact et rigoureux
des faits qu'on y avait constaté» et étudié»; do là la
publicité du bulletin mensuel et d'un Annuaire résumaol
les observations do chaque année.

Annuaires divers. Lo nombre des publications do
celte catégorie est trop considérable pour quo nous
puissions songer a les énurnérer toute»; nous nous borne-
rons ù. indiquer celles rpii présentent un intérêt général ot
paraissent actuellement.

Annuaires administratifs : Assuairb du ministère
de l'Agriculture ; du ministère du Commerce; de l'admi-
nistration des Postes et Télégraphes ; du ministère de
l'Intérieur; de l'Administration pénitentiaire; de l'Admi-
nistration préfectorale ; général des finance» ; de CEnre-
gistremenl de» Domaines et du Timbre ; des Contribution»
directes et du Cadastre'; de» Douane» ; de» Poste» et Télé-
graphes ; de la Marine, qui a pris ce titre en 1851 (anté-
rieurement il portait celui de Etat général de la Marine); il

remplit le mémo rôle pour les officiers de la marine que
l'Annuaire de l'armée pour les officiers de terre ; Annuaire
de l'armée coloniale ; Annuaires de l'Algérie ; de la Cochin-
chine, de Mayntte, du Sénégal; Tunisien; de la Marine
marchande ; de l'Instruction publique et des Beaux-Art»,
depuis 1818 ; de l'Enseignement élémentaire ; du Clergé
français (1852) ; de la Magistrature française (ISIS) ; diplo-
matique de la République française (1870) ; du ministère des
Travaux publics.

Annuaires de sociétés savantes et de classes
spéciales : Annuaire de l'Institut de I-'rance ; des Marées ;

(le l'Economie politique et de la Statistique, fonde en 1844 par
Joseph Garnier, continué depuis 1856 par Maurice Block
de 1 Institut ; de Législation française ; de Législation fran-
aise et étrangère, tous deux publiés par la Société do lé-

gislation comparée ; de la Presse, fondé en 1878 par E. Mcr-
iiLt continué depuis 1889 par Henri Avenel ; de la Société
I 1 altistes français ; de la Société des auteurs el coniposi-
Ituis di amatiijues ; de la Société des ingénieurs ciciu de
El mce médical et pharmaceutique de la /"l'ance, publié
I
ar le D' Roubaud ; de l'Ecole pratique des Hautes Etudes.

ANNUALITÉ n. f. Etat, qualité de ce qui est annuel :

Vnnualité de l'impôt.

ANNUEL, ELLE (du lat. annus, année) adj. Qui revient
chaque année : /(eii(e annuelle. Fête annuelle.
— Qui ne dure qu'un aa: Magistrature, charge whvelle.

II Se dit aussi des personnes : A Home, les préleurs étaient
annufls (Montesq.)
— Plantes annuelles. Bot. Plantes qui fleurissent l'année

même où elles sont nées et qui meurent aussitôt après
leur fructification (se dit par opposition aux plantes bisan-
nuelles, dont la vie se divise en deux périodes distinctes :

tine période de végétation et une période de floraison (de
fructification], et aux plantes vivaces, que l'on voit se cou-
vrir de fleurs chaque année et qui survivent indéfiniment
aux fruits qu'elles ont produits.) On les désigne dans les

ouvrages de botanique par le signe Q).— a. m. Liturg. Fête annuelle : On distingue les an-
nuels majeurs, qui sont Noël et Pâques, et les a.>5.vdels
mineurs, qui sont la Toussaint, la Pentecôte et l'Assomption.
Il Messe qu'on dit chaque jour, pendant une année, pour
lo repos de l'àme d'une personne défunte, à compter du
jour de sa mort.
— Ane. dr. Droits levés annuellement sur certaines

charges héréditaires. CV. paulette.) ii Droit payé chaque
année par les marchands de vin en gros et en détail.

ANNUIT iit' — mot lat. qui signif. il approuve) n. m.
Approbation ; formule exprimant l'approbation, u PI. Des
AN.NUIT.

ANNUITAIRE adj. Qui est acquitté par annuités : Dette
annuitaire.
— Mode annuitaire d'acquittement, Mode d'acquittement

par annuités.

ANNUITÉ (du lat. annus, année) n. f. Payement annuel,
au moyen du(|ucl l'emprunteur éteint sa dette, intérêts et
capital, au bout d'un certain nombre d'années : Les a-nnui-
TÉs sont dans l'intérêt du prêteur, aussi bien que de l'em-
prunteur. (Francœur.)
— Engagements productifs d'intérêts semestriels, mis

en circulation par le trésiTr ou par mie compagnie finan-
cière, à l'occasion d'un emprunt dont le capital est rem-
boursable par fractions à des échéances déterminées : Les
ANNUITÉS au Crédit foncier, de la cille de Paris.
— Encycl. Si l'on paye annuellement une rente qui sur-

passe l'intérêt, on diminue peu à peu sa dette, et l'on par-
vient à s'en libérer complètement au bout d'un temps plus
ou moins long. C'est cette sorte de rentes qu'on appelle
rentes à terme ou annuités.
La portion de l'annuité qui représente un acompte sur

lo capital s'appelle amortissement. Léon Say compare lo

montant de l'annuité à une sorte do billot à échéance dans
la valeur duquel on a compris l'intérêt stipulé. Les an-
nuités sont variables ou fixes.

Les annuités variables consistent en payements annuels
différents. Les seules variations d'annuités qui offrent on
intérêt pratique sont celles qui ont une base fixe, les an-
nuités irrégulièrement variables ne constituant pas un mode
spécial de remboursement. Un e.xemple très simple d'an-
nuité régulièrement variable est celle qui se compose d'un
amortissement fixe et d'un intérêt décroissant.
Les annuités fixes sont des payements annuels toujours

égaux, au moyen desquels on amortit, au bout d'une cer-
taine période de temps, un emprunt fait à un taux dé-

,

terminé.
Il y a dans le calcul des annuités quatre choses à consi-

dérer : lo capital emprunté, le taux de l'intérêt, l'annuité

elle-même ou la rente à payer, enfin le temps pendant
lequel l'annuité doit être payée. Si .\ représente le capi-
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tal emprunté,liu „,^M. -.„.-, .-l'itttérêt de 1 fr. pendant un an, a l'an-

nuito, n le nombre d'années pendant lequel 1 anniule eu

payée, on démontre la relation :

A--,.
(! + >•)" •

On a formé des tables qui permettent de résoudre facilo-

mcut tous les problèmes relatifs aux annuités.

Le remboursement par annuités est le caractère essen-

tiel des institutions de crédit foncier établies dans les di-

vers Etats de l'Europe. Ce même mode de rembourse-

ment a été généralement appliqué, mais sous des formes

diverses, aux emprunts publics, lantôt, la dette étant frac-

tionnée en un certain nombre de portions égales appe-

lées aclioyïs ou obligations, on rembourse chaque année

celles qui sont désignées par le sort; tantôt on ati'ecte

au reniboursement une dotation fixe qui s'accroit cliaque

année de la somme que l'Etat continue de payer pour les

rentes précédemment rachetées, et l'on consacre ces fonds

au rachat des rentes qui se présentent sur la place. C'est

ce système qui est connu sous le nom d'amortissement.

Les rentes viagères, les assurances sur la vie, les ton-

tines, etc., présentent d'autres ajiplications du fonction-

nement des annuités.

Lorsque la durée de l'annuité est subordonnée à cer-

taines éventualités, comme, par exemple, quand elle se

rapporte à la vie d'un ou de plusieurs individus, elle est

dite contingente. Si elle ne doit commencer à être ser-

vie qu'au bout d'un certain temps, on dit qu'elle est diffé-

rée. Elle est croissante, quand elle s'élève chaque année,

d'après une progression donnée et qui réduit le nombre
des annuités. Si Ton ne doit jouir de l'annuité qu'après le

décès d'une ou des plusieurs personnes actuellement vi-

vantes, on l'appelle révei-sible. Elle reçoit le nom de annuité

à vie quand elle est limitée à la durée de la vie d'une ou

de plusieurs personnes.

ANNULABILITÉ n. f. Disposition d'un acte qui le rend

annulable : L'.^nnolsbilité d'un aclt: dépend souvent d'un

simple vice dans sa forme.

ANNULABLE adj. Qui peut être annulé : Acte annulable.

ANNULAIRE (lat. annulnrius; de an-

nulus, aiiiicaa) adj. Qui est en forme
d'anneau : Les coraux forment des atolls

ANNULAIRES.
— Doigt annulaire, Doigt auquel on

met ordmairement l'anneau ; c est le

la surface est engendrée par une courbe ; '^
;

plane, s'appuyant sur deux lignes pa- ' t
;

rallèles, son plan restant perpendicu- '^ ;

laire à ces lignes. '-,

J— Astron. Eclipse annulaire. Eclipse '\

pendant laquelle le soleil, éclipsé, dé- ;

borde autour du disque de la lune comme .-'-.^y
un anneau lumineux.

' '\

— Chir. Cartilage annulaire. Qui a la

forme d'un anneau; syn. de crico'idk. Annulaire.

Il Ligaments annutaii^es. Bandelettes fi-

breuses qui servent à maintenir et à diriger les ten-

dons dans le voisinage des articulations carpienne et tar-

sienne. Il Ligament an-
nulaire du radius. Ban-
delette fibre -cartilagi-

neuse qui forme, avec la

cavité sigraolde du cu-
bitus, une espèce d'an-

neau dans lequel tourne

la tête du radius. Il Pro-

\oùie
Eminence saillante à la

face inférieure de l'en-

céphale, qui passe transversalement d'un pédoncule moyeu
du cervelet à l'autre.

— n. m. : /.'annolaibe de la main droite.

ANNULAIRE (lat. annularius ; de annulus. anneau) n. f
Enlom. Chenille appelée vulgairement livrée.
— n. m. Moll. V. cvcLosTOME.
— Syn. Pont de Varole, mésocéphale.

ANNULANT n. m. Particularité qui annule : Dans un con-
trat, une erreur sur la qualité des personnes est un annulant.
ANNULARIA (du lat. annulus, anneau) n. f. Genre créé

par Ad. Brongniart pour des plantes fossiles des terrains
dévouien et perniieii, qui appartiennent à l'embranche-
ment des cryptogames vasculaires. Leurs feuilles sont
allongées, aiguës et disposées en verticilles. Les fructifi-
cations avaient été décrites sous le nom de brilckmannia.

ANNULARIÉES (du lat. annttlm, anneau) n. f. pi. Ordre
de plantes cryptogames fossiles des terrains dévouien et
permien, appartenant au groupe des équisétacées-hété-
rosporées, et dont les spores sont de deux sortes : les unes
produisant des microspores (prothalles mâles), les autres
des maorospores (prothalles femelles), ces dernières 16 fois
plus volumineuses que les premières. Les genres annularia
ot(is(«'op/it/;/j7csrentrentdanscetordre.— i/ftCANiNULABiÉE.

ANNULATION (si) n. f. Action d'annuler; résultat do
cotte action : Annulation d'une convention, d'uji mariage.
— Par ext. Déconsidération : Cette démarche a été une

ANNULATION de lui-même.
— Dr. V. NULLITK.
— Anton. Confirmation, consécration, conservation,

consolidation, maintien, validation.

ANNULEMENT {man'j n. m. Mar. Signal qui annule le
signal précédent.
— Dr. Arrêt d'annulement. Arrêt qui annule, qui casse

l'arrêt précédent.

ANNULER V. a. Rendre, déclarer nul, sans effet : An-
NUI.KR un marché, un testament.

•— Par ext. Rendre impuissant, détruire, anéantir : Né-
gliger l'éducation des enfants, c'est annuler pour eux le

bienfait de la vie.

— En T. dû comptab., Contrepasser au débit un article
déjà passé au crédit, ou vice versa.

S'unnulei', v. pr. Etre annulé : Comme les pôles de la
pile, l'offre et la demande sont diamétralement opposées,
et tendent sans cesse à s'annuler l'une ro«(ce. (Proudh.l— Par ext. Se déconsidérer.

Gabriel dAnou.

— Syn. Annuler, abolir, abroger, casser, infirmer, révo-
quer. V. ABOLIR.
— Anton. Confirmer, consacrer, conserver, consolider,

maintenir, sceller, valider.

ANNULIGORNE (du lat. anyiulus, anneau, et cornu, corne)

adj. Qui a les corues, les antennes annelées.

ANNULIFÈRE ou ANNULIGÈRE (du lat. annulus, anuoau,
et /"t'r/e,ou^/e'V/-e,liortcr;adj. Qui poitedesanncau\ colorés

Annunzio (Gabriele d'). poeie et romancier italien ne
sur l'Adriatique, à bord du briganun / en 1>m,4 Etant
au collège, il publia son premier
vere (1879). suivi de Canto uoio
{[S:i2);Jntennez^o dirime (18831

Isotteo (1886); la Chiniera (1888)

lilrqie romane (1892); Poema pa
radisiaco (li9i), oii, avec une fa

cilité élégante et pleine de bar
diesse , il chante surtout la

volupté. Nouvelliste et roman
cier, Annunzio s'est acquis uhl
grande réputation par ses œuvrer
Terra Yergine (1882); il Libio

dette 'Vergini {liSi); San Panla
leone (18S6); il Piacere lissv]

Giovanni Episcopo {1&92); t'Inno

cente{lS92); il Trionfo dellamotte

(1894); le Verginidellerocce(\S96\
il Fuoco (1899) ; etc. Ses princi-

}iaux romans ont été traduits en
français par Hérelle. Passionne
pour les belles formes, Annunzio
ciseleur de mots, traduit les cho
ses extérieures avec une grande
vivacité de coloris, dans un style brillant et pur. Psycho-
logue, il s'attache à l'étude de la passion, des cas singu-

liers, des exceptions et des perversions. Il a donné au
théâtre : il Sogno d'un mattino di primavera (1897); la

Cittamorta{li9i); il Sogno d'un tramento d'auïuniio (1898);

Gioconda (1808); etc.

AnnwEILER ou An'WEILER, ville de la Bavière-Rhé-

nane (Palatinat), sur la Queicb; 2.600 hab. Ville impériale

eu 1219, qui fit partie du Palatinat depuis 1330. Aux envi-

rons, ruines du châ-

teau de ïrifels qu
fut, suivant la tradi-

tion, la prison deRi-
idiard Cœur de Lion.

ANOA(motmalais)
n. m. Genre de mam-
niifères ruiminants
artiodactyles, fa-

[uillo des cavicornes,
tribu des bovines

,

_^__
renfermant une seule Anoa.
espèce de l'île Cé-
lebes. De taille moyenne, l'anoa depressicornis est extrê-

mement léger de formes, et son allure est celle des anti-

lopes. Syn. probubalus.

ANOBIONouANOBIUM(om' — dugr. aneu, sans, et bios,

vie) n.m. Genre d'insectes coléoptères xylopbages, famille

des anobiidés, renfermant de petites for-

mes dont le nom vulgaire est vriUettes.

— Encycl. Répandues surtout dans
l'hémisphère boréal, les espèces nom-
breuses du genre anobion se rendent
nuisibles en attaquant le bois (bois ver-

moulu par les larves), la farine, l s

livres et les herbiers. Quand ces in-

sectes sont surpris, ils rétractent leurs

pattes et leurs antennes, font les morts.

Citons la grande vrillette ou horloge

de la mort, qui frappe assez vigoureu-

sement le bois avec sa tète pour pro-

duire un bruit appréciable; Vanobium
paniceum, qu'on trouve dans les herbiers, les drogues sè-

ches, les collections d'insectes.

ANOBLI, lE n. Celui, celle qui est rendu noble.
— Par ext. Considéré, honoré : Si l'état du laboureur

était ANOBLI, il en résulterait une multitude d'avantages.

(B. de St-P.)

ANOBLIR V. a. Faire, rendre noble : Il y avait autrefois

des charges qui anoblissaient.
— En'ce pays. En celte province, le ventre anoblit. Ane.

expression qui signifiait que la noblesse se transmettait

par les -femmes, qu'une personne était noble par cela

même que sa mère était noble.
— Pbov. Le ventre n'anoblit pas. On n'hérite pas des

titres et qualités de sa mère.
S'anobl/r, v. pr. Etre anobli : Anciennement, on s ano-

blissait par vingt ans de service dans une charge honori-

fique. Il S'attribuer la noblesse, un titre de noblesse : Beau-

coup d" gens croient s'anoblir en mettant

devant leur nom.
— Syn. Anoblir, ennoblir. Eni

gement d'état moral ;
anoblir, v

cial, constaté par des lettres de

vous ANOBLIR; votre mérite seul

ANOBLISSEMENT n. m. Action d'anoblir ; titre qui con-

férait la noblesse : Philippe le hardi donna les premières

lettres d'ANOBLissEMENT. (Chateaubr.)
— Enctcl. Jusqu'au xia' siècle, les grands seigneurs

ont pu anoblir ; à partir de cette époque, les souverains

se sont réservé ce droit, ce qui n'a pas empêché les ducs

de Bourgogne et les comtes de Bretagne do signer encore

des lettres d'anoblissement aux xiV et XV siècles. On fait

remonter le plus ancien exemple connu d'anoblissement

par ordonnance du souverain, c'est-à-dire par lettres de

noblesse, à l'année 1370, époque à laquelle Philippe le

Hardi aurait anobli Raoul, son argentier, mais il n'est pas

sûr que cet anoblissement ait eu lieu. D'abord assez rares,

les anoblissements devinrent bientôt très nombreux. Les

rois en firent même un moyen do battre monnaie, et on

alla jusqu'à forcer les « gens riches et aisés » à prendre,

« moyennant finance .,des lettres d anoblissement. La

possession de dilférents offices suffisait aussi pour ano-

blir leurs titulaires, et les acquéreurs de fiefs nobles pro-

fitaient souvent de ce fait pour s'anoblir, malgré la^dé

fense faite à ce sujet par l'ordonnance de Bl"'"
— Il y a eu e:

(Sri

particule

lir constitue un chan-
changement d'état so-

blesse : Le prince peut

IS ENNOBLIRA. (Boistè.)

dos

^„. .„. de 1579.

des lettres d'anoblissement sous lo
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premier Empire, qui établit une nouvelle noblesse ; il n en

est plus délivré aujourd'hui par le gouvernement français.

ANOCARPE (du gr. anô, en haut, et

karpos, fruit) n. m. En T. de bot. Sec-
tion du genre diplolaxis, famille des cru-

cifères.

ANOCHÉTE (A-p) ou ANOCHÉTUS (Av-

tuss — du gr. anokhélos, qui n'a pas de

gouttière) n. m. Genre d'insectes hymé-
noptères porte-aiguilloQ, famille des
formicidês, sous-famille des ponérinés,

renfermant des fourmis des régions

chaudes, dont une seule espèce habite

l'Europe : Vanochetus GhiUanii (Es-
pagne).

ANOCŒLIADELPHE (du gr. anô, en Au.jchete '"r.4foi5).
haut ; koilia, ventre, et adelphos, frère)

n. m. et adj. Nom donné, par quelques naturalistes, aux
monstres doubles dont les deux corps sont soudés par
la partie supérieure du tronc : Un anocœliadelpue. Mons-
truosité ANOCŒLIADELPHE.

ANODE (du gr. anô, en haut, et odos, route) n. m. Physiq.
Electrode positive, par opposition à cathode, électrode

négative.
— Galv. Surface métallique placée au pôle positif de la

pile, et qui devient une électrode soluble, quand le bain
contient le même métal en dissolution.

ANODE (du gr. an priv., et odous, dent) n. f. Genre de
malvacées, renfermant des plantes originaires du Mexique,
et dont plusieurs Sont cultivées dans nos jardins. Syn.
OCÏPUS.

ANODIE (du gr. an priv. et <Sdè, chant) n. f. Manière de

s'e.xprimer décousue et inintelligible.

ANODIN, INE (du gr. an priv., et odunê, douleur) adj.

Qui apaise la douleur : Bemède anodin. Potion anodine.
— Substantiv. : Les opiacés sont des anodins.
— Par ext. Adouci, déguisé : Une critique anodine.
— Doux, inoffensif, en parlant des personnes : Les fi-

nanciers anodins sont rares, ii En parlant des choses, Fai-

ble, insignifiant : Des couplets anodins.
— Encycl. Tous les médicaments qui ont la propriété

de calmer les douleurs prennent le nom de anodins ; tels

sont les émollients à l'intérieur et à l'extérieur, les bains

locaux et généraux, etc. Mais ceux qui méritent pariicu-

lièrement ce nom sont les narcotiques à petite dose :

préparations opiacées, laitue, morelle, ciguë, jusquiame,

belladone. V. émollients, narcotiques.
— Anton. Violent.

ANODINE, ÉE adj. Rendu anodin ; Remède anodine.

AN0DONTE(du gr. an priv.. et odous, odontos, dent) n. I.

Genre de mollusques lamellibrancbo
eulamelliliranches de Per-
rier ou des asiphoniens de
Claus et de la famille des
unionidés, renfermant des
espèces de grande taille, à
coquille bivalve , dépour-
vues do dents. L'anodonte
des cygnes f^anodonte

cgciiea) est commune dans
les étangs et connue vulgairement sous le nom de « moule
des étangs ».

ANODONTÉE (du gr. an priv., et odous, odontos, dent)

n. f. Sect. du genre alijssum. de la famille des crucifères.

ANODONTIE (du gr. an priv., et odous, odontos, dent)

n. f. Anomalie caractérisée par l'absence de tontes les

dents : Z-'anodontiic a été observée plusieurs fois, sans

qu'elle comprondt la santé de ceux qui en étaient atteints.

ANODUS (d«5s — du gr. an priv., et odous, dent) n. m.
Genre de mousses, de la'faniiUe des séligériacées, à fleurs

très petites, unisexuées ou monoïques. On n'en connaît

qu'une espèce européenne.

ANŒCTANGIE n. f. ou ANANŒCTANGION n. m. (dugr.

anoikios, ouvert, et aggeion. vase, capsule) Genre de

mousse do la famille des weisiées, à tiges dressées, ra-

meuses, émettant des racines adventives jusqu'au voisi-

nage du sommet. On la rencontre sur les pierres dans la

région alpine.

ANŒCTOCHILE (du gr. anoiktés, ouvert, et cheilos.

lèvre) n. m. Genre d'orchidées-néottiées, renfermant plu-

sieurs herbes, qui croissent à Java, et qui sont remar-

r|uables par les élégants dessins marbrés que présentent

leurs feuilles.

ANOÉME (du gr. a priv., et noéma, esprit) n. m. Syn.

do cobaye ou cochon d'Inde.

ANOHÉMIE (du gr. anô, en haut, et aima, sang) n. f.

Défaut d'oxydation du sang.

ANOiE(gr. anoi'a, même sens) n.f. Imbécillité, idiotie.

ANOJON ou mieux ANAJON n. m. Petite lance dont la

pointe était recourbée en forme d'hameçon.

ANOL (rad. anis) n. m. Corps blanc à fonction phéno-

lique produit de l'action de la potasse sur l'anéthol.

— Encycl. L'anol, C'H '"0, s'obtient en faisant agir long-

temps sur l'anéthol, à la température de 200», la potasse

fraîchement fondue. Pour le séparer de l'acide paraoxy-

benzo'ique qui se forme simultanément, on épuise la ina-

tière par l'eau et on sépare la couche huileuse ; la solution

aqueuse contient l'anol dissous grâce à l'excès de potasse;

il suffit de neutraliser par l'acide chlorhydrique pour pré-

cipiter l'anol en flocons blancs que l'on fait cristalliser

dans l'eau bouillante pour le purifier.

L'anol se présente en tablettes blanches, fusibles à

92»,ô en un liquide qui bout à 250'». 11 est soluble dans l'eau

bouillante, l'alcool, l'éther, le chloroforme, la potasse ; il

est résinifié par les acides (Ladenburg).

ANOLÉIQUE adj. Se dit d'une sulistance dont l'huile a

été extraite. C'est ce que les agriculteurs désignent sous

le nom générique de tourteaux (de colza, de noix, etc.)

ANOLÈNE (du gr. an priv., et ôlvnê, bras) adj. Qui n'a

pas do bras.

ANOLEPTE (du gr. anô, en haut, et leptos, étroit) n. m.

Section du genre sonchns, plante de la famille des com-
posées.
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ANOLIS lliss) n. m. Genre Jo roptilos saurions crassilin-
giiiis, laniillo dos iguanidés, ronformant dos formes ainiji'i-
cainosotasiati<|Ucs, do talUo moyoïino, dont les mœurs son'
celles dos iguanes :

motis occipitaits

(Indes), etc.

ANOMAL, ALE,
AUX

(
gr. anôma

lo!t, nu'-mo sens)
adj. Irrogulier, ex-
ceptionnel ; Consti-
tution ANOMALE.
— Bol. Se disait,

dans la classilica-

tion do Tournofort, des corolles polvp<^falos irrégulièros,
autres que les napiiionact'os. Ex. : là ponséo.— Granim. Verùe anomal, Verbe (jui a tous ses temps (ce
f|ui lo distingue des verbes diSl'ectifs), mais dont la con-
jugaison est irréguliôro : Aller cgi un ncrhii anomal.— Pathol. Maladie, affection anomale. Qui no peut flro
rapportâo à aucune espèce connue ; dont les périodes no
suivent pas la marche ordinaire.
— n. m. pi. : tes anomaux. ZooI. Sous-ordre de crusta-

cés décapodes, chez lesquels les doux ou les quatre der-
niers pieds sont plus petits que les autres et dont l'abilo-
mon n'offre jamais en dessous plus do quatre paires do
pattes. — Sing. : Un anomal.— Anton. Normal, régulier.

ANOMALE (du gr. anomalos, irrégulior) n. m. Genre
d insectes coléoptOres lamellicornes, tribu
des scarabéidés, de taille moyenne, do
coloration métallique, dont une espèce,
Vanomala vilis, est nuisible à la vigne.
Habitent toutes les parties du globe.

ANOMALIE (rad. anomal) n. f. Dévia-
tion do la règle générale : Selon larégula-
riti ou Tanomalie de ses mœurs, l'homme
est heureux ou malheureux . (Proudh.)— Particulièrcm. Se dit, en grammaire,
d une irrégularité dans la Ibrnialion et la
conjugaison de certains verbes, dans l'em-
ploi do certains mots, de certaines tournures, de certaines
locuuons : Chaque langue a ses anomaliics. les anomalirs
étouffent les rér/les. (Renan.)
— Anat. Particularité d'organisation qui est une dévia-

tion insolite du type considéré comme normal.- Astron. Irrégularité des mouvements planétaires-
angle qui mesure cette irrégularité.
— Enctcl. Anat. Le mot anomalie, dans la langue ana-tomique est un terme général qui réunit toutes les alté-

rations du type normal do l'espèce, depuis les plus leéères
jusqu'au-x plus rares, qui sont ordinairement appelées
motistruosîles. ^^

L'anomalie est toute modification extraordinaire dans laformation ou lo développement des organes, indépendam-ment de toute influence sur la santé. Elle se <iistin<>ue

^,'^f, „ , ?
'"^'='.<'"' 1"' arrive après, quand le développe-ment est termine. ^^

<;on^u''nni°H'"T"'f','""""^''''',
''" ''«•ganisation forme,

fn, J nomdo eratohgie, une branche distincte et trèsintéressante de la biologie. V. tékatologie— Astron. Le mot anomalie sert à désigner l'angle sousequel on verrait du centre du soleil la diltance d"fne pla-

fsr,n „ =
Jes sommets du grand axe do son orbite. Cettedistance angulaire se compte ordinairement à partir du

S!?^ e nP'r.P™'^'"' **" ""'"" '^•''st-à-dire à partir dupérihélie. On distingue trois sortes d'anomalies : la7iomalie
vraie, 1 anomalie excentrique et Vanomalie malienne
Lanomalie vraie est la distance actuelle, la distancevraie de la planète au périhélie.

msianco

Supposons un cercle circonscrit à l'orbite elliptique dola planète, et ayant pour diamètre le grand axe le ce?

ZÏZ' l'.n" r''P™''"=ï'='r
"•'5« do la nlnère sur ce dia-mètre, une ligne menée du centre do l'orbite au nnint o,i

reTe
P?,^P™d'"-'-i^« Prolongée rencontré la cKfé-rence, 1 angle forme par cette ligne et le grand axe est

1 anomalie excentrique. fe'acm axe est

L'anomalie moyenne so rapporte à une planète ficlice nuitournerait autour du soleil J'un mouvement unlformA.^manière à achever sa révolution dans leSe tëmpsTuota
Sif.f,"/*^ r'^V^Î * coïncider avec celle-ci à l'instam 1 sonpassage à 1 aphélie et au périhélie. Comme la planète réell"

Ole f l'an'omarvVa'ro 'd'oT"""''"
'"'™" '^ distance ausoieu, lanomalie vraie doit nécessairement croître tantôtplus et tantôt moins vite que l'anomalie movenne do^flanple est toujours proportionnel au temps du parcoursLanomalie moyenne ot lanomalie excentriciue serventà la détermination de lanomalie vraie

"""'"'l"" servent

— Anton. Régularité.

q.,t^rdû"l7fn^mâL"- "• ""' '''^"onialie, système

Anomalure.

. Genre de légumineuses. .Syn,

dos écureuils do 1 Afrique, au S. du Sahara, pourvus d'un
repli de la peau sur les cétés du corps, comme cela so voit
chez les ptéromys ou écureuils volanl.s. De plus, ils ont
on dessous do la
quouo, à la base,
une série d'écaillés
qui leur permet do
s'arc-bouter contre
l'écorce des troncs
d'arbres. Gr4co &
leur parachute, ils

peuvent volor obli-

quement do haut
en bas, d'une bran-
che à l'autre.

ANOMAZE (du
gr. anomos, irré-
gulier, et aza, cou-
lour do suie, do
brûlé) n. f. Syn. do
ANOMOTHÈQtJK.

ANOME (du gr.
unomos, irrégulior) i

MORlNCiA.

hl^M?"^^"^ °i"
ANOMŒENS (m-du gr. anomoios, dissem-

•mn.l'
"'"-" "'T'-iiMiics SO rattachant à l'arianismo,

vVr l--.'""^'
P,*'''-'' 1'"" niaient non seulement que le

sem bHl.'ln
?",.'

h!.*'f
" n •

'"""^ ®,"™''° 1"''' ™' ^'une naturesemblable i celle du Père. - Un anomikn (ou anomœen'.

l,i^m?.M'.^,;;'il'i*^''- "T""".- ''•.;^e'"li'"') n. f. Genre do mol-lusques lamellibranches, famille des ostréidés, à manteau

coZi i'ÏT'!^ '"'™''V,
* '^""^ earnis d'une do'uElo îrang"

Za ^ ^^"""^ allongées, à coquille irrégulière, suYi-

r enr T ^ l,™/"""'
'':="'^'"'="'<' «' légèrement nacrée à l'inté-

d'r, ;ii'?7 T,'"'^"";",''®
""^^ V-'r^'^ie, près de son crochet,

ti un orince ou d une échancrurc donnant passage au mus-
,J"r!'"'^"W'^,^°y'^''

duquel l'animal se fixe aux corpsétrangers. On les trouve sur les côtes de France, daEstoutes les mers d'Europe, aux Indes, aux Antilles, etc. Lesespèces fossiles, assez nombreuses, débutent dans le lias
ANOMIENsrm-dugr. a priv., et nomos, loi) n. m. pi

,

°™ Pf '"11'"^' °" ' «ss^J"* do flétrir les anoméens en /estraitant, grâce à, un oalemT.our en langue grecque, àliom-mes sans loi. — Un anomien. ^ ^ '

ANOMITE (du gr. a priv., et nomos, loi) n. f. Espèce miné-rale assez rare de mica vert magnésien', du genre biotite.
ANOMMATE (du gr. anommatos, privé d'yeux) n. m.Genre de coléoptères clavicornes, famille deslathridiidésrenfermant de très petites formes aveugles vivant dans lo

('•°'f/?Z,"/'"''/#
""'''; '^'"'•'' "^P^^^s européennes

: anommatus
12 striatus (France)

; anommatus pusillus (Allemagne.)
ANOMOCÉPHALE (du gr. anomos, irrégulier. ot /fénAaZé

tcte) n. et adj .Se dit d'aSimaux dont la tête offre qu'élquc

« C°fa«"fafe°r,t!T6mps^-
^"'' ^ '"PP'"'' * l'anomalie,

que met une pianote â reve-
nir d'un point de sou orbite
au mémo point.

ANOMALŒCIE (du gr. atld-
niatos, irrégulior, et oiî-in,
maison) n. f. Nom proposé
oar Richard pour désigner
la classe que Linné a appelée
Itolygamie.

ANOMALONfdu gr. anoma-
los, irrégulier) n. m. Gen
d insectes hyménoptères t

rébrants, famille des hluif
monidés. renl'cn,:

, i

neumons as-i

ventre en fau ,

noctuelles, est .

Anomalon (i-éd. d'ua tiers).

type, parasite de diverses
1, commun en France.

ANOMAXONOMIE (du gr. andmalos. irrégulier et no-mos, loi) n. I. Traité des anomalies de l'organisation.
ANOMALOPORE (du gr. anâmalos, irrégulior, et noro.i

passage) adj. Qui a des pores de différeStes grandeurs'
ANOMALOPTÈRE (du gr. animahs, irrégulier et nié

ron, aile) n. m. Syn. de acridocabpe. ^

ANOMALURE (du gr. anâmalos, irrégulier, et oiirn
queue) n. m. Genre de mammifères rongeurs, renfermant

uifformito accidentelle : Un anomocéphale Sreb'is ani,mocephale.

ANOMOCÉPHALIE n. f. Monstruosité de ranomocépbale

/„^H?!îî?°°''y"S'"'i""'""°'' '"•^gilier, et odous, odon-
^o.î, dent) n. m. Genre de mousses formé aux dépens desneckères et renfermant plusieurs espèces qui vivent sur
les arbres et les rochers des régions tempéjées.
ANOMODONTES (du gr. anomos, irrégulier, et odous

odontos. dont) n. m. pi. Ordre de rcptileS fossiles _ /',
AN0M0D0NTE. i>ya. de DtCYNODONTES. V. ce mot.
ANOMŒUS {mé-uss — du gr. anomos. irrégulier dis-semblable) n. m. Genre d'insectes coléoptères carabiques

.>yn. de cy.mindis. '

ANOMOSPERME {spèr - dugr. anomos, irrégulier et

T'Zl'.^''''^''T''^ ^- "' ^^'^'"' ''= P''"""'* de la famille desmcnisperraacées. Ce sont des lianes à feuilles alternes etcoriaces, originaires de l'Amérique tropicale.
ANOMOSTÈPHE {stè - du gr. «nomos, irrégulier, et sté-

ITÂ' f^l^^'Â""^ a\™- '"L™"'"
de la famille des compo-

sées, tr bu des sénécionidees, renfermant plusieurs plan-
tes herbacées, qui croissent dans 'l'Amérique du Sud
ANOMOSTÉPHIE (s(é - du gr. anomos. irrégulier etsép/ios. couronne) n. f. Genre de plantes de Ta familledes composées. Syn. aspilia.

v„f;'?°'"°™ÈQUE (du gr ammo.?. irrégulier, et théké.oouc) n. f. Genre d iridees, formé aux dépens dos glaïeuls

ranco™""' '' "'"^ herbacées du cap de Bonne-Espé-^

.^^"n '"??''*' 'd" S'--("iomos. irrégulior, ot aura, queue)
adj. Dont la oueue offre une anomalie, une irrégularité

..7.,^'J-' ^ j
^""^ '"'!'"' "n désignait autrefois descrustacés décapodes comprenant les genres dromie, lio-

rnole, porcellane, pagure : Les anomodre.s. Une anomouke.

1

^?'°,'"^''*^.' *"= ^"^ (du gr. nn priv.
,
et nmphalos. nom-

bril) adj. Qui n a pas de nombril. (S'est ditd'Adam et d'Eve
qui, sortis tout formés des mains du Créateur, créés et non
engendres, ne devaient pas avoir de nombril.) Cette ques-
tion a été 1 objet des plus graves controverses do la partdes écrivains chrétiens. '

ANOMPHAL n. m. Genre de mollusques gastropodes fos-
siles, du calcaire carbonifère.

Anon (rad. Ane) n. m. Lo petit de l'âne : La chair de
l i^>'0:i passe pour excellente. V. Ane.- Par compar. et ironiq. Enfant sot, ignorant : les ne-
lits pares.ieux deviennent des ànons.— Prov. Un ânon ne sera jamais qu'un âne. Un enfantsot ne sera jamais qu'un sot.

V^^Ji? "'lîT' '^°'^^°P du genre gade.une des variétés de
laigrelin. Abondant dans la Manche en janvier ot en fé-
vrier, ho traite en cuisine comme lo merlan, avec lequel ila beaucoup de rapports, au point de vue alimentaire.
Anon ou Onon, rivière de l'Asie sept, qui, par sa réu-nion a\ ec 1 Ingoda, terme la Chilka, une des branches prin-

cipales de 1 Amour ou isakhalien. Cours de 750 kil.

ANONA n. f. Bot. V. axone.
ANONACÉES ou ANONÉESn. f. pi. Famille de nl.mtesnui

a pour type le genre anone. - Une a.nonacée (ou anonfIi.'— LNCYCL. Bot. La lamille des anonacées renferme des
arbres et des arbrisseaux à rameaux cylindriques, portantdes l*uilles alternes, pétiolées, simples, penninerves et
entières. Les fleurs présentent un calice à trois folioles

;

ANOLIS - ANONYMES
une corollo ù six pétales alternant sur deux rangs. Lo
fruit se compo.sc de capsules nombreuses, libres ou sou-
dées on uno sorto do céno charnu ou écaiJIeux. I.*s
graines ont un tégument formé de deux membranes. U
plupart des anonacées croissent dans les régions tropi-
cales des deux continents. Les végétaux do coite famille
sont remarquables par leurs propriétés médicinales ou
économiques Les écorces sont en général aromatiques cl
stimulantes Les fouilles ont des propriétés analogues. Ungrand nombre d anonacées sont cultivées dans nos serre»comme végétaux d ornement. Les anonacées comprenent
les genres corossol. monodore, porcélie, etc.—Paléont.C'eitcfamiUoestrepréseniéeàréutfossilcpar
les leuiiics, des graines ot de» fruits (crétacé cl Icriiaire).
ANONCHAUR V. a. Linguist. V. ANSO.NCMALIB (»•).

ANONCODES (du gr. an priv,, et ogkôdis, enflé) n. m. pLi.enred insectes coléoptères malacodcrmes, famille des
.edéméridés, renfermant des formes allongées réparties ende nombreuses espèces propres surtout à l'Europe. Citons
l'inoncorfc» rufieollia (Franco); Vanoncodrt lurcica (Tur-
quie), etc. — lin ANO.NCODE.

ANONE ou ANOMA n. f. Genre type do la famille des
anonacées, qui renferme environ quarante espèces pro-pres aux régions éoiiatoriales, et dont plusieurs produisent
des fruits très recherchés. Los espèces les plus remar-
quables sous ce rapport sont : Vanone munquée ou ca-chiman épineux ; Yanone ré/ïcuiée. appelée aussi cachiman
Les anones sont des arbres ou des arbrisseaux à feuilles
alternes, simples et sans stipules.

Anonnement n. m. Action do mettre bas, en parlant
de 1 anesse.

'^

— Action d'hésiter, de bégayer en lisant : Ce n'est pat
une lecture, c est un .vnonnement.

ÂNONNER V. n. Mettre bas, en parlant de l'âncsso.
Il Lire en hésitant.

7", ^^m'
<^<'.'"'«'"«» actrice» récitent leur rôle comme me

petite fille qui ânonne sa leçon. (Volt.)

AnoNNEUR, EUSE n. ot adj. Qui ânonne, hésite, balbu-
tie en lisant.

ANONYCHIE (du gr. an priv., et onux, muehos, onele)
n. 1. Absence d'ongles.

ANONYMAT {ma) n. m. Etat de ce qui est anonyme :

/- ANONYMAT n assure pas toujours l'impunité. Syn. doANONYMIE et ANONTMITÉ.

ANON'TME (du gr. an priv., et onuma, noml adj. Qui n'a
pas do nom, ou dont on ignore le nom : Poète anonyme
Il So dit aussi de l'écrit, de l'ouvrage, de l'œuvre dont
I auteur est inconnu : Pamphlet, tableau anonyme. Lettre
ANONYME. Il Par anal. : Mystérieux, caché, qu'on ne sau-
rait définir : Existence anonyme. (Balz.)— Société anonyme. Comm. Association commerciale
dans laquelle tous les associés, inconnus du public n'en-
gagent que leur mise, et qui n'est désignée que parl'obiot
de 1 entreprise. 'V. sociétés.— n. Celui, celle qui reste anonyme : Livre d'un ano-
NYjiE. Il Etat de ce qui est anonyme^ absence de nom • On
ne devrait garder l anonyme que lorsqu'on fait mieux que
les autres. (A. d'Houdetot.) '

— ENCYCL.B.-arts. La plupart des œuvres antiques par-
venues jusqu'à nous sont anonvmes. On cite à peine cin-
quante statues, bustes, vases oii pierres gravées dispersés
dans les galeries publiques de l'Europe, qui soient sWés
Les peintures de Pompéi, âde très rares exceptions, ne por-
tent aucun nom d'artiste. Les maîtres d'œuvres du moyen
âge, les imagiers, les peintres, ont négligé de signer leurs
ouvrages. On no connaît, par les monuments, que trois
ou quatre noms d'imagiers. A l'époque de la Renaissance,
les maîtres commencent à se faire connaître par des si-
gnatures, mais Raphaël, Titien et leurs contemporains
semblent céder au caprice du moment lorsqu'ils inscrivent
leurs noms sur les toiles qu'ils exécutent avec une si
étonnante prodigalité. Bon nombre de leurs tableaux sont
anonymes. Quoiqu'il n'en soit pas tout à fait de même
chez les modernes, la signature apposée sur un marbre ou
sur une toile n'est en aucun cas une preuve irrécusable
d authenticité. V. attribdtion.
— Bibliogr. On appelle anonyme un ouvrage gui paraît

sans nom d'auteur, dont l'auteur est inconnu. Parmi les
personnes, on peut distinguer trois espèces d'anonymes:
1 auteur d'un ouvrage, son éditeur et son traducteur" Quel-
ques ouvrages anonymes ont vainement excité la curic-
sité des bibliophiles et des savants; au nombre des plus
célèbres figurent la Batrachomyomachie, successivement
attribuée à Homère, à Pigrès d'Halicarnasse, et â d'au-
tres autours plus récents ; puis l'Imitation de Jésus-
Christ (V. IMITATION), attribuée tour à tour à Gessen, à
Thomas a Kempis ot à Gerson.
Parmi les ouvrages anonymes les plus importants pu-

bliés on France et dont les auteurs, connus depuis, sont
devenus célèbres àun titre quelconque, il faut mentionner
la Satire Ménippée (v. ce mot); les Provinciales, par
Pascal ; la Logique ou l'Art de penser, par Arnauld et
Nicole (Pans, 1662) ; Réflexions ou Sentences et Maximes
morales, par le duc de La Rochefoucauld (Paris, 1665);
la Princesse de Clèves, par M=' de La Fayette (Paris, I67Sh
tes Caractères, do La Bruyère (Parisî 1688) ; le Testa-
ment politique de Jiichelieu, par le marquis Hay du Chas-
telet (1696) ; Histoire du chevalier des Grieux et -de Manon
Lescaut, par l'abbé Prévost (Amsterdam, 1733) ; l'Anti-
Machiavel, par Frédéric II, roi de Prusse, publié par
Voltaire (La Haye, 1740) ; l'Esprit des Lois, par Montes-
quieu (Genève, 1748) ; V.Kmi des hommes, par le marquis
do.Miraboau iil^i) : le Dictionnaire philosophique, de Vol-
taire (1761) : le Christianisme déroité, par le baron d'Hol-
bach (1767) ; le Bon Sens du curé Meslier. par d'Holbach
(Londres, 1772) ; Dictionnaire de Trévoux, rédigé par l'abbé
I3rillant (Paris, 1771); tes Liaisons dangereuses, par Cho-
derlos de La Clos (Paris, I7S2).
— Bibliogr. : Quérard, les Supercheries littéraires dé-

voilées (1869).

Anonymes (diction-naire des) et des pseudo-
nymes, par Antoine-Alexandre Barbier (1806-1808!. La
Sremière édition de ce dictionnaire ne contenait pas au
elà de 12.000 titres d'ouvrages ; mais ce nombre fut aug-

menté de près du double dans la seconde éditionlsSï-iSïT).
Quelques ouvrages du mémo genre avaient déjà été pu-
bliés

;
le dictionnaire de Barbier les efface tous. Les re-

cherches personnelles de l'auteur, en une matière si ardue,
constituent im labeur considérable; il obtint l'aide pré-



ANONYMEMENT — ANQUETIL-DUPERRON

Anophtalme

eicuse d'un prand nombre de collaborateurs qui avaient

été mêlés, comme Naigeon, au mouvement phaosophique

du xvur= siècle, ou comme labbé Grégoire, aux événe-

ments de la Révolution, et qui purent lui donner les indi-

cations les plus utiles sur ces deux périodes où étaient si

fréquents les ouvrages ou les pamphlets anonymes. Mer-

cier de Saint-Lé^er, Adry, Chardon de La Rochette,

Dosprés, Auger, Sautreau de Marsy, Brial. le Hollandais

Van Tôt, contribuèrent également à enrichir le Diction-

naire des anonymes et des pseudonymes, qui devint ainsi

l'un des plus riches répertoires de bibliographie.

ANONYMEMENT adv. En gardant l'anonyme : Ecrire

ANONYMEMBNT. (PeU USité).

ANONYMIE n. f. Syn, inusité de anonyme. V. le niût

suivant.

ANONYMITÉ n. f. Etat de ce qui est anonymo. Syn. de

a:<ûnyme, anonymat et anonymie.

ANOOPSIE (du gr. anô, en haut, et opsis, vue) n. f. Stra-

bisme dans lequel l'œil est tourné en naut.

ANO-PÉRINÉAL, ALE, AUX adj. Se dit de la partie du

corps qui s'étend entre l'anus et le périnée.

ANOPHÈLE (du gr. anophèles, importun) n. m. Genre
d'insectes diptères, némoeères, famille des culicidés, ren-

fermant des cousins qui vivent eu Europe.

ANOPHTALME ou ANOPHTHALMUS {miiss — du gr. an

priv., et o;)/i//m/mos, œil) n. m. Genre d'insectes coléoptères

carabiques, famille des bembidiidés, renfermant plus do

80 espèces habitant les grottes de
l'Europe et de l'Amérique du Nord.
— Encycl. Les anophialmes sont

petits, grôles, de couleur ambrée,
translucides, leurs pattes et leurs

antennes sont très longues. Ils sont

complètement aveugles. V. caver-
nicoles.
Chaque grotte ou caverne semble

avoir ses espôcesparticulières, mais

on les a beaucoup trop multipliées.

CilonsYanophthalmus BilimekiiCar-

moleyS'anophthalmus Orpheits (b Tan-

ce [sudjl ; Vanophtfialmus angtdaius

(KentucKy).

ANOPHTALMIE (du gr. an priv.,

et ophthahnos, œil)n. f. Absence do

l'œil

ANOPHTALMOHÉMIE (du gr. an
priv. ; ophthalmos, œil, et aima, sang) n. f. Défaut de sang
dans l'œil, faiblesse de la circulation dans cet organe.

(Peu usité.)

ANOPISTHE [piss — du gr. nn priv., et opisthen, der-

rière) adj. Se dit des animaux sans anus.

ANOPISTHOGRAPHE {piss — du gr. an priv. ; opisthen,

derrière, et fjraphè, écriture) adj. Qui ne porto rien d'écrit

ou d'imprimé au verso.

ANOPLANTHE (du gr. anoplos, sans armes, et anthos,

fleur) n. f. Genre d'orobanchées renfermant deux plantes

Farasites qui croissent, l'une dans l'Amérique boréale,

autre dans la région du Caucase.

ANOPLE ou ANOPLUS [pluss — du gr. ayioplùs, sans ar-

mes) n. m. Genre d'insectes coléoptères rhynchophores, fa-

mille des orirhinidés,renfermant deux espèces européennes:
anoplus plantaris (France); anoplus roboris (France [sud]).

ANOPLES (du gr. an priv., et oplon, arme) n. m. pi.

Sous-ordre de vers de l'ordre des némertiens, caractérisés

par leur trompe inerme, leur bouche située derrière la

commissure du cerveau. Le ganglion cérébral supérieur
recouvre complètement l'inférieur, qui est peu développe.

Les vaisseaux sont pour-
vus d'anses transversales
recourbées. Les anoples
renferment trois familles :

les linétdes , les céphalo-
thricides et les malacobdeî-
lides.

ANOPLISTES (pliss —
du gr. unoplislos, sans ar-
mes) n. m. pi. Genre d'in-

sectes coléoptères longi-
cornes, famille des cérani-
bycidés, renfennantdejolis
capricornes de l'Europe
orientale, marqués de rouge et de noir. — Un anopliste.

ANOPLODÈRES (du gr. anoplos, sans armes, et déré,
cou) n. m. pi. Genre d'insectes coléoptères longicornes,
famille des lepturidés, renfermant trois espèces de leptures
habitant nos pays : anoplodera rufipes (France), etc. — Un
ANOPLODÈRE.

ANOPLOGNATHE {gn dur — du gr. anoplos, sans armes,
et gnathos, màclioire) n. m. Genre d'insectes coléoptères
lamellicornes, famille des rutôlidés, renfermant de beaux-
scarabées australiens violets et vert doré ; ayioplognathus
australis, etc.

ANOPLONYCHIE (du gr. aywplos, sans armes, et 07ius,
onuchos, ongle, crochet) n. f. Section du genre paronychia.

ANOPLOTHÉRIDÉS n. m. pi. Famille de mammifères
fossiles de l'ordre des ar-

tiodactyles, renfermant
les genres anophthérium, j—
xiphodon, dichobune, di~ J,-

chodon, etc. ~ Un ano- ^lr'(t,

PLOTHÉRIDÉ.

ANOPLOTHÉRIUM *^'''

{om' — du gr. anoplos,
^^

sans armes, sans défen-
se, et thêrion, animal) n.

m. Genre de mammifères
artiodactyles pachyder-
mes fossiles, type de la fa-

mille des anoplofkéridés.
— Encycl. Lesa?îo;3/o-

tkérîums avaient le pied
fourchu, comme les rumi-
nants ; leurs os méta-
tarsiens et métacarpiens étaient séparés, et non soudés
en un seul os ou canon solide; ils présentaient, comme

Anopli; . natiir.).

les carnassiers, trois espèces de dents : incisives, canines
et molaires, mais qui étaient disposées, comme chez les

primates, en série continue, h'anoplothérium commun, dé-

couvert, en ISOG, dans le gypse de Montmartre, avait la

taille d'un petit cheval. Les débris d'anoplothériums ap-
partiennent au terrain éocêne.

ANOPLOURES ii. m. pi. Entom. Syn. de mallophages.

AnOPSHEHR ou AnOUPSHEHR, ville de l'Hindoustan
anglais (présidence d'Agra); S. 590 hab. Commerce de co-

ton, indigo et sel. Elle appartient aux Anglais depuis 1801.

ANOPSIE (du gr. an priv., et opsis. vue) n. f. Difformité

congénitale, caractérisée par l'absence des deux yeux.

ANOPTÈRE (du gr. anô, en haut, et ptéron, aile) n. m.
Genre de saxifragées-escalloniées. renfermant des plantes

d'Australie et de Tasmanie.

Anor, comm. du départ, du Nord, arrond. et à 22 kil.

d'Avesnes; 4.578 hab.; ch. de f. du Nord. Aux environs,

carrière de marbre, forges et affineries.
— Anor {grès d'), importante assise locale qui se trouve

à la base de l'étage coblentzien (dévonien inférieur) et dans
laquelle le métamorphisme a donné naissance au grenat
et à l'amphibole.

ANORCHIDE [ki— dii gr. an priv., et orkhis, idos, testi-

cule) adj. Qui n'a pas de testicules, ou dont les testicules

no sont pas descendus dans le scrotum.

ANORCHIDIE {ki — même étymol. qu'à l'article précéd.)

n. f. Etat de celui qui n'a pas de testicules, ou chez qui ne
s'est pas faite la descente des testicules dans le scrotum.
— ENCYCL.L'arïoîT/(/d?e peut Être unilatérale, le sujet pos-

si'dant un testicule intact qui lui concède tous les attributs

de la virilité. Elle est quelquefois bilatérale ,et affecte alors
profondément le développement physique et moral do
relui qui en est atteint.

ANORDIE (rad. nord) n. f. Vent frais et fort de la partie
du nord.

ANORDIR (rad. nord) v. n. Se dit du vent lorsqu'il se
rapproche du nord, qu'il tourne au nord : Le vent anordit.

ANORECTIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à
l'anorexie.

ANOREXIE {du gr. an priv., et orexis, appétit) n. f. Dé-
goût des aliments, défaut habituel d'appétit.
— Encycl. Varwrexie, ou inappétence, est tantôt un

symptôme de maladie, tantôt un simple dérangement fonc-
tionnel dépendant d'infractions fréquentes aux lois de
l'hygiène. Le symptôme anorexie sig:nale l'invasion des
maladies aiguës* et fébriles, de cause interne ou chirurgi-

cale. Il n'apparaît guère dans les maladies chroniques qiî'à

une époque avancée, et lorsque la fièvre s'empare des ma-
lades. L anorexie qui n'est pas liée à un état morbide re-

connaît pour causes habituelles les écarts de régime, l'abus

des liqueurs spiritueuses et des boissons chaudes. Elle

s'observe aussi danslesnévroses (hystérie, hypocondrie),
les maladies utérines, la grossesse à ses débuts, dans les

maladies rénales, à forme urémique.
Quand l'anorexie est un symptôme, il faut s'attaquer à

la maladie dont elle est l'expression. Dans les autres cas,

il faut avoir recours à une bonne hygiène, aux eaux
minérales alcalines, aux eaux gazeuses,"aux diverses pré-
parations amères : quinquina, gentiane, camomille, gout-
tes amères do Baume, quassine, etc.

— Anton. Panorexie, cynore.Kie.

ANORGISME {jiss — dn gr. finorqanos, sans organes)
n. m. Ensemble do tous les corps, de toutes les forces de
la nature qui n'appartiennent pas au règne organique.

ANORMAL, ALE, AtJX(dugr. apriv.,et7îormaZ)adj. Qui
est contre les règles : Faire de la nuit le jour et du Jour la

nuit est un régime anormal et dangereux.
— En T. de bot. Se dit des parties des plantes ou des

organes qui présentent des altérations plus ou moins pro-
fondes, produites par des causes diverses.
— S'empl. substantiv. : Certains savarits semblent avoir

pris à tâche d'expliquer le normal par Tanormal.
— Syn. Anomal.
— Anton. Normal, régulier.

ANORMALIE n. f. Svn. inusité de ANOMiVLiE.

ANORRHOPIE (du gr. anô, en haut, etrhopè, mouvement
vertical) n. f. Action de s'élever.

ANORTHITE (du gr. an priv., et orthos, droit) n. m.
Espèce appartenant à la famille des feldspaths. Silicate

d'alumine et de chaux cristallisé dans le système du prisme
doublement oblique ou anorthique. Syn. de christianiti:.
— Encycl. Ce minéral, qui peut se représenter par la

formule CaAl'Si'O', contient en outre un peu de soude de
potasse, de magnésie, remplaçant partiellement la chaux,
et de fer remplaçant partiellement Valuraine. On le trouve
dans les laves du Vésuve, de l'Islande et de Java, dans
les diorites de Corse.

ANORTHOSCOPE {sko — du gr. an priv. ; 07-thos, droit,

çtskopein, regarder, voir) n. m. Instrument destiné à pro-
duire certaines illusions d'optique, fondées sur la per-
sistance des impressions lumineuses.
— Encycl. Si l'on fait tourner en sens inverso deux

roues égales assemblées sur le môme axe et animées de la

même vitesse, on aperçoit une roue fixe où l'on compte
deux fois plus de rais que sur chacune de ces deux roues.
Un tel appareil constitue un anorthoscope.
Pour expliquer ce phénomène, il faut considérer que

l'impression produite sur la rétine dure quelques instants
après que la cause qui l'a produite a cessé d'agir. Cha-
cune des roues de l'anorthoscope présenterait, on tournant
seule, une surface unie. En les faisant tourner en sens
inverse, nous avons deux espèces d'impressions ; celles

qui correspondent aux moments où chaque rayon de l'une
(les roues passe entre deux rayons de l'autre, et celles qui
correspondent aux moments où chaque rayon de l'une se
superpose à un rayon de l'autre. Cette superposition ayant
toujours lieu au même point, on doit voir, en chaque point
où elle se produit, un rayon fixe, à cause de la persistance
des impressions. Autant de points de croisement, autant
de rayons fixes pour l'œil. Or, le nombre de ces points est

doubîe de celui des rayons que présente chaque roue. Si les

vitesses n'étaient pas tout à fait égales, les lieux de croise-

ment se déplaceraient, et l'on verrait une des roues tour-
nant lentement dans l'un ou l'autre sens. V. stroboscopik.

ANORTHOSE (du. gr. an priv., et orthos, droit) n. f.

Pathol. Nom donné au manque d'érectilité des tissus.
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— Miner. Nom sous lequel on groupe un certain nombre
de feldspaths dont la symétrie est presque semblable à
celle de l'orthose et dans lesquels domine la soude.

ANOSMIE {noss — du gr. an priv., et osmê, odeur") n. I.

Pathol. Diminution ou perte de 1 odorat. Syn. anosphrésil:.
— Bot. Genre d'ombellifères. Syn. de smyrnium.
— Encycl. Pathol. Toute maladie qui peut amener une

inflammation de la muqueuse nasale s'accompagne d'a-
jwsmie. C'est un symptôme ordinaire du coryza, ou rhume
de cerveau. On a observé lanosmie, d'origine congéni-
tale. Elle peut être aussi d'origine nerveuse et affecter
quelquefois la forme périodiquer

priv. osphrêsis.ANOSPHRESIE {noss — du gr.
odorat) n. f. Syn. de anosmik.

ANOSPORE ou ANOSPORON {twss — du gr. anô, en
haut, et spora, semence) n. m. Genre de cypéracées, formé
pour une plante herbacée qui croît aux Indes.

Anossi, territ. du S.-E. de Madagascar, riche en pâ-
turages et en bois. Les Français y ont eu au xvii* siècle
leurs premiers établissements : le" fort Dauphin et le port
Sainte-Lucie.

Anost, comm. de Saône-et-Loire, arrond. et à 24 kil.

d'Autun, sur une des branches de la Selle, affluent de l'Ar-
roux

; 3.069 hab. Cette ville donne son nom à la fo7^êt d'Anost.

ANOSTOSE {noss — du gr. an priv., et vst^on, os) n. f.

Atrophie sénile des os.

ANOSTOSTOMe'(s/o-5^o — du gr. anostos, désagréable,
et fiioma, bouche) n. m. Genre d'insectes orthoptères, fa-
mille des locustides, tribu des sténopelmatinés, caractérisé
par une tête d'une grosseur disproportionnée avec le reste
du corps et des pièces buccales fortes et très allongées.
L'espèce type haoite la Nouvelle-Hollande.

Anosyre, ville de la Grèce insulaire, dans l'île de
Syra (Cyclades); 8.100 hab. Ane. capitale de lïle.

ANOTE fdu gr. an priv., et oûs, ôtos, oreille) adj. Qui n'a
pas d'oreilles.

ANOTÉE (du gr. an priv., et oûs, ôtos, oreille) n. f. Sec-
tion du genre pavonic (malvacées), caractérisé par ses
pétales convolutés en tube et par ses étamines et des pis-

tils longuement exserts.

ANOTIDE (du gr. an priv., et ôtis, ôlidos, petite oreille)

n. f. Genre de plantes de la famille des rubiacées, renfer-
mant une vingtaine d'espèces de l'Asie tropicale, quel-
ques-unes d'Australie et une seule d'Amérique.

ANOTTO n. m. Matière résineuse, colorante, tirée du
bi:ra orellana et qui est un mélange de deux principes
colorants : Vorellîne et la bixine (ou bixéine).

ANOU n. m. Espèce de palmier de Malaisie, quî fournit
du sagou. Syn. de arenga saccharifepa.
— Dans la philosophie indienne, anou désigne l'atome.

Anould, comm. du départ, des Vosges, arrond. et à
12 kilom. de Saint-Dié, près de la Meurthe; 3.127 hab.
Ch. do fer de l'Est. Commerce de bois et de bétail.

ANOURE (du gr. an priv., et oin-n, queue) adj. Se dit des
animaux dépourvus de (pieue.
— n. m. pi. Ordre de la classe des batraciens, renfer-

mant les formes qui sont dépourvues de queue à l'âge

adulte : tels sont les crapauds, les grenouilles, les rai-

nettes et les pipas : Les ANonEiiS. Un anoure.V. batraciens.

A NOVO loc. lat. Mots lat. qui signif. De nouveau : Quand
un arrêt est annulé par la cour de cassation, l'affaire est

renvoyée a novo devant une autre cour.

ANOXÉMIE ou ANOXYHÉMIE (du gr. an priv. ; oxu^,

aigre, et aitna, sang) n. f. Défaut d'oxygénation du sang :

Z'anoxémie existe chez les habitants dès hautes montagnes.

ANOXIE ou ANOXIA {du gr. a priv., et du lat. noxius,

nuisible) n. f. Genre de coléoptères lamellicornes, famille

des mélolonthidés, renfermant une ving-
taine d'espèces dont l'aspect extérieur

est celui du hanneton do taille moyenne,
variés de gris et de roux, habitant l'Eu-

rope moyenne et orientale, l'Asie Mineu-
re : anoxia villosa (France), etc.

ANOXOLYINE (du gr. an priv. ; oxos,

acide, et lueïn, dissoudre) n. f. Nom donné
par Leconte et de Goumoëns à la partie

insoluble dans l'acide acétique des pro-
duits obtenus en décomposant, par l'acide ^P'^^'^-\ ,

chlorhydrique ou la potasse, l'albumine, ^
^^ '""^

la fibrine, la caséine, et en général les matières orga-
niques azotées.

AnquETIL (l'abbé Louis-Pierre), historien français, né
à Paris en 1723, mort en 1806. Emprisonné pendant la Ter-
reur, il devint en 1795 membre de l'Institut. Il a laissé un
grand nombre de travaux historiques ; le plus connu et

le plus faible est son Histoire de France, qu'il composa
à quatre-vingts ans, sur l'invitation de Bonaparte.

AnqUETIL-DUPERRON fAbraham-Hyacinthe), illustre

orientaliste, frère du précédent, né à Paris en 1731, mort
on 1805. De bonne heure versé dans l'étude des langues
orientales, il fut spécialement attiré vers celle de la Perse
et de son antique religion ; il résolut de faire, au profit de
la France, la conquête des livres authentiques de Zoroas-
tre. Ce fut vers 1 Inde que se dirigea le jeune Français.
Il arriva à Pondichéry en 1755. Ce ne fut toutefois qu'en

1758, après avoir surmonté les plus grands obstacles, qu'il

s'établit enfin à Surate, et se mit en rapport avec les das-
tours parsis. Son maître et ami Darab l'initia non seule-

ment à la langue, mais encore aux mystères de l'ancien

culte des Perses. Grâce à lui, Anque'til réunit une col-

lection de manuscrits orientaux précieux, et acquit la

connaissance des usages civils et religieux de la commu-
nauté. Le 15 mars 1762, il déposait à la bibliothèque du
roi cent quatre-vingts manuscrits, au nombre desquels

se trouvaient deux exemplaires des livres sacrés de
l'Iran. Le premier, en France, il a traduit les livres de
Zoroastre. En 1771, parut son œuvre capitale, la publica-

tion des documents originaux et la traduction de \Avpsta,

qui fait époque dans le monde de l'orientalisme. Dès 1763, il

avait été appelé à l'Académie des inscriptions et belle

lettres. II partagea i

'
* '" "" '"^1793 le sort de ses collègues, et se
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vil écarté lors do la proinièro organisation do l'Institut, &
causo do SOS opinions antirévolutionnaires. Il tut compris
dans colle du 8 pluviôse an XI (28 janv. 1803), mais t] dé-
clina cet honneur peu après l'avoir reçu. Sa vie, exemple do
dôsintérossomont ot do lier dédain dos satisfactions mon-
daines, so passa dans l'otude ot le travail. Il refusa dus
pensions do l'omporour, conimo il l'avait fait doLouisXVI.
— BiiiLiOLiR. A consulter dans les Mémoires de l'Aca-

tlémie des inscriptions et belles -lettres , toinos XXXI,
XXXVII, XXXVIII, etc., les principaux travaux d'Anque-
tii. \^ aussi sa Législation orientale (1778), ses liecherches
historiques et géoyraphiques de VInde (1780), les Oupani-
chads (180.1).

ANRÉDÈRE n. f. Gonro de cbér.opodt^cs, comprenant
dos i)lanios grimpantes dos Antilles,

Ansa, IÎouvo côtior d'Espagne (prov. do Biscaye), qui
arrose Bilbao, ot se jette dans le çolfc do Gascogne à
Porhigalùto, après un cours do 85 kilom.

Ansa, ancien port situé au fond de la mer Adriatique
ot bâti dans un hou où Auguste avait établi un camp.
Constantin le Jeuno y perdit la vie dans un combat que lui

livra son frère Constant (340).

AnSAC, comm. do la Charente, arr. et à 3 kilom. S. de
ConfolL>ns, sur la Vienne; 1.019 hab. Ch. do f. d'Orléans.
Tuilories.

Ansaldo (Andréa), peintre italien, né à Voltri près de
Of'ncs on 1584, mort à GÔnes en 1638. 11 prit comme mo-
dèle Paul Vôronôso, dont il imita avec succès la ma-
nière. Il devint surtout habile dans la peinture à fresque.
On cite, parmi ses meilleurs ouvrages: à Gènes, les fres-

ques du palais Spinola; à Saint-Pierre d'Arena, la coupole
{Assomption) do l'églisi' de l'Annunziata, etc.

AnSANO ou SanO DI PietRO, peintre italien, né à
Sienne en 1405, mort dans la même ville en 1481. Il fit dos
peintures à fresque dans les églises et dans les palais do
sa ville natale, et fut l'un des miniaturistes les plus célè-
bres do son temps : la bibliothèque de Sienne possède
plusieurs manuscrits ornés par lui de miniatures vraiment
remarquables. Il fut appelé le Beato Angelico de Sienne.
Le musée du Louvre a de lui une prédello composée do
cinq petits sujets représentant divers épisodes do la Vie
de saint Jérôme.

AnsariÉ ou Ansarieh, peuple de la Syrie nui ha-
bite la chaîne comprise entre Antakieh et le I^ahr-el-Kéhir
ou grande rivière (l'Klouthéros des anciens), pachalik de
Tripoli : Les, un Ansakié^ou Ansarikh).
Les Ansarieh sont divisés en plusieurs peuplades ou

sectes se rapprochant plus ou moins do l'islamisme
;

mais les dogmes de cette religion, qui fut importée de
Koufa au ix" siècle, sont mêlés à d'autres croyances
dont il est résulté un ensemble informe. Leur pays est
tributaire du pacha de Tripoli.
— BiBLiOGR. ; Key, Essai ijéographique sur le nord de la

Syrie [Bull. soc. tjéoijr., avril 1873).

ANSARIEN, lENNE {in, en' — du mot arab. ansar, qui
signifie protecteur) n. et adj. Nom donné aux habitants de
Médine, qui protégèrent Mahomet et lui donnèrent un
asile lorsqu'il fut contraint de s'enfuir de La Mecque.

Ansbach. Géogr. V. Anspach.

AnsBERT (saint), évêquf» de Rouen, né à Chaussy
(Vexiu), mort en 693 ou 695. Il entra à l'abbaye de Fonto-
nelle, dont il devint abbé, puis obtint l'évêché do Rouen.
Pépin d'Héristal le dépouilla de son siège et le fit en-
fermer dans le monastère do Haumont, en Hainaut, où il

mourut.

Ansbert, prêtre et chroniqueur allemand, du xii' siè-
cle. Ayant accompagné en Orient l'emporour Frédéric
Barborousse, il écrivit le récit de la croisade. Son manu-
scrit, retrouvé en 1824, fut imprimé à Prague en 1827.

Ansghaire (saint), né vers 801 à Corbie en Picardie,
mort à Brème en 861. 11 fut un des premiers missionnaires
du Danemark et de la Suède, et dirigea les évèchés de
Hambourget de Brème. Le pape Nicolas l'Me nomma légal
du saint-siège dans le Nord. Il reste de lui quelques Lettres

ot une Vie de saint Willehard, premier évoque de Brème.
— BiBLîOGR. : Rimbcrt, Vita S. Anskarii; Portz, Monn-

menta Germav>,r lustorica, t. II; Tappehorn, Leben des
heil. Anf^gar (Miinster, 1863).

Ansdell (Richard), peintre de genre et animalier, né
en 1815 à Liverpoul, mort en 1885 à Farnboroiiiih. Il ne
s'adonna à la poinlure qu'à partir do is:îr., obiint <lo

frands succès dès \S\2 ijîafuille ,{<- M>irst»n Mnnr : Krtoirr
e chasse de Marie, rt-inc d.'Kcossc. cto.\ Vouu à Luiiih'o>.

il se consacra surtout, des ISôo, à la rcprèioniatiun dos
animaux domestiques, dans un style à la fois idyllique et
mélodramatique. Au cours d'un vèyage en Espagne, qu'il
accomplit avec le peintre John Pliilip, il exécuta beau-
coup de sujots do genre, empruntés aiLX sites et aux
mœurs espagnoles. Il a gravé lui-même im grand nombre
de ses tableaux les plus brillants.

ANSE (du lat. ansa, mémo sens, ou plutôt du celt. rtïft,

courbure) n. f. Partie saillante, ordinairement mince, ou
arc, en anneau, etc.,

qui permet de saisir,

avec plus de com-
modité, un vase, un
ustensile, etc.; Z'an-
«E d'une cruche, d'un
panier.
— Fig. Faire le

pot à deux anses,
Tenir les mains sur
les hanches, de façon
à figurer les deux
anses d'un pot. ii Pa-
n ier à deux anses .

Se dit do celui qui
donne le bras à. deux
dames, l'une à gau-
che, l'autre à. droite.
— Loc. PROV. Faire

danser l'anse du panier. Se dit d'une cuisinière qui fait
payer à ses maîtres uhis cher qu'elle n'a payé elle-même
les denrées qu'elle achète pour eux.— Agric. Anse de pot. Appui de la vigne.— Anat. Nom donné à tonte portion d'organe qui décrit

do membres, tumeurs, etc.

un arc : Anse intestinale, anbr nerveme, anac artérielle.— Archit. Nom donné àla courbe d'un» voûte surbaissée,
dont la hauteur est moindre que son dumi-diamètro hori
zontal : Voûte en .,^^^^^^_^_____^.^^^_____
ANBB DK panier.
— Artill. An-

neau do fer placé
de chaque côté
do Tmil d'une
bombe.
— Electroth.

Anse galvanique.
Appareil em-
ployé pour l'abla-

tion, k l'aide de l'élc

V. GALVANOCADSTIK.
— Géogr. Petite baie (lui s'enfonce peu dans les terres :

Sur une côte, /'ANstî n'offre de mouillage sûr qu'avec des
vents de terre. (Willaum.)
— Mar. Bouts de filin épissés, on forme de pattes, sur

les ralingues des voiles, pour y fixer les palanquins et les

branches des boulines.
— Méd. opér. Anse de fil, Fil auquel on fait décrire nu

arc pour circonscrire une partie sur laquelle on veut pra-
tiquer une ligature.
— Techn. Partie d'une cloche qui sert à la suspendre.

Il Ornement de serrurerie composé de deux enroulements
opposés. Il Partie .semi-circulaire d'un cadenas, ii Ficelle
qui sert à nouer les extrémités d'un filet, quand on com-
mence à le faire.

— Encycl. Archit. Anse de panier. Courbe formée d'un
nombre impair d'arcs do circonférence, le plus souvent
3 ou 5, et quo l'on substitue à l'ellipse dans la construc-
tion des voûtes cintrées. L'anse de panier à trois arcs, ou,
comme on dit, à trois centres, est la plus employée. Il y
a une manière très simple de la tracer, quand la montée
de la voûte, c'est-à-dire sa hauteur, n'est pas donnée.

Soit une droite AB, sur laquelle il s'agit d'établir une
ise de pan:

Divisons cette
droite en trois
parties égales,
AC, CD, DB;
puis, au point O,
milieu de AB,
élevons une per-
pendiculairo;
déterminons sur
cette perpendi-
culaire un point
ItelqueCI=CA;
menons ICM et
IDN; des points

et D comme
centres, avec
CA et DB pour
rayons , décri-
vons les arcs AE. BF,

M N,

':.n

Tracé de l'anse de panier.

. , coupent ICM, IDN aux points E
et F; enfin, du point I comme centre, avec un rayon égal à
lE ou à IF, décrivons l'arc EF. La courbe AEFB sera l'anse
demandée. Les arcs qui composent une anse de panier,
quel qu'en soit lo nombre, jouissent de cette propriété
remarquable que la somme do leurs degrés est toujours
égale à 180°, expression d'une demi-circonférence.— Artill. Les nnses apparaissent, dans l'artillerie alle-
mande, dès la tin

du XV' siècle, tan-
dis qu'en France
leur usage ne s'in-

troduisit que sous
Henri IV. Ces an-
ses servaient aux
manoeuvres do
force. Au nombre
de deux, la plupart
du temps, elles
sont disposées pa-
rallèlement sur la
volée, non loin du
dernier renfort de culasse. Souvent, au xvi« siècle, elles
sont au nombre de trois, une étant greffée sur la culasse
elle-même, dans le sens de la largeur de la pièce. Ou
bien il n'existe qu'une seule anse, très forte, située entre
la culasse et la volée, disposée en large ot ayant la lar-
geur de la pièce. Longtemps on fit des anses très ornées,
et leur motif décoratif le plus habituel était le dauphin.

ANSE n. f. Assoc. comm. V. HjVNsrî.

Anse, ville du départ, du Rhône, sur l'Azcrgues, affl.

de la Saône, ch.-l. de cant., arrond. et à 6 kilom. de
Villefranche ; 2.051 hab. Ch. de fer P.-L.-M. Ane. station
romaine. Au xi" et au xii" siècle, il s'y tint cinq conciles.
On donnait le nom de pays d'Anse {Aiise7isis par/iis) au
territoire de ce canton.— Le cant. a 15 comm. et 10.019 hab.

Anse (Grande-), bourg et port de la Martinique,
arr. et ù lu kilom. de la Trinité; 4.800 hab. Sucreries.

ANSE, ÉE adj. Qui porte une anse, n Croix ansée. Chez
les Egyptiens, Symbole formé d'un («h (T), surmonté d'une
anse. i^Il se rencontre à la main d'une foule de divinités.
C'est le signe de la résurrection future. Il a passé dans
l'écriture iiiéroglyphique et se prononce ànkh, la vie.)

Anséatique (ligue). Hist. V. hanséatique.

AnsEAUME, auteur dramatique, né et mort à Paris
{1721-1784). Souffleur et secrétaire à la Comédie-Italienne,
il composa environ vingt-cinq livrets d'opéras-comiques. Il

est connu surtout par les Deux chasseurs et la Laitière (mu-
sique de Duni), et le Tableau parlant (musique de Grétry).

Anse-BERTRAND {L'), comm. de la Guadeloupe (An-
tilles françaises), dans la Grande-Terre, arr. et à 26 kil.

de laPointe-à Pitre, sur le littoral N.-E. de l'Ile; 4.775 hab.

AnsEELE (Edouard), socialiste belge, né à Gand en
1856. Successivement clerc de notaire, typographe, homme
de lettres, cet orateur socialiste fonda'à Gand le journal
la Voloiifi^ du peuple {Volkswil] et Fn AvantI qui le rem-
plaça, ainsi que l'association ouvrièij portant le mémo
nom que ectto dernière publication: \ooruill II fut élu
député en 1894.

AnsÉGISE, abbé de Fontenelle ou Saint-Vandrille, mort
en 833. Il fut chargé de missions importantes par Charle-

ANfti':Di:iu: — a.nseté
map^no et Louis \o l)ébonnaire, et forma, on 827, lo pre-
mier recueil des capitulairos dos roi» do Franco.

AnbÉCSISE, archevêque de Sons en 871, mort ea »»3.
Charles le Chauve le chargea de soutenir devant lo papo
yVdricn II ses prétentions a la possession do la {..orraino,
et do solliciter auprès de Jean VIII la courormo impériale.

AnsÉGISE, prélat français du X' siècle. Il fut sacré en
912 cycquo de 'l'roycs ot devint chancelier du roi Raoul.
Il prit part à une expédition contre les Normands ea
Bourgogne, y fut blessé (925), et entra eo luito année
avec Robert, comte do Troyos.

AnSEUN (Jean-Louis), habile graveur, né & Paris eo
1754, mort dans cette ville en 1823. Il fut l'élève do A. de
Saint-Aubin. On a de lui '. le Sièi/e de Calais, d'après Bar-
thélémy ; Madame de Pompadour, d'après C. Vanlou, etc.

Anselme (saint), évèque de Lacques, mort on I08C.
Contemporain et partisan de Grégoire VII, il travailla vi-
goureusement à la réforme dos mœurs dans son Eglise,
mais il dut plier devant les résistances qu'il rencontra, et
quitta la ville. Il devint plus lard légat de Lombardie.

AnsEUME (saint), archevêque de Canlorbéry, néon 1033
i Aoste (Piémont;, mort en 1109. D'abord abbé do Sainlc-
Marie-du-Bec, en Normandie, il devint archcvéqno do
Cantorbéry (1093), après Lanfranc. Deux fois exilé, par
Guillaume le Roux, puis par Henri I", parco qu'il s'effor-
çait do soustraire à l'influence du roi les élections épisco-
palos, il revint d'Italfo en 1106, après avoir obtenu une
transaction. Saint Anselme fut un des évoques les plus
savarits de son siècle, et sa controvorsc avec Roscelin et
Gaunilon est un des points les plus importants do l'his-
toire de la scolastique. Il définissait la spéculation philo-
sophique comme une explication de la foi {fides qiuerens
iittellectum), et posait la nécessité de croire pour com-
prendre (Prosloqium). Il soutint la solution platonicienne
de la question do l'origine des idées ; et c'est de ce ria-
lisme que tire toute sa valeur la preuve « ontologique «

de l'existence de Dieu, telle qu'elle fut inventée par saint
Anselme dans le Monolor/ium (nous avons l'idée d'un être
parfait

; or la perfection absolue implique l'existence ;

donc l'être parfait existe). Parmi les nombreux ouvrages
de saint Anselme, nous citerons encore le Car Deus homo,
où se trouve exposée, d'après les idées chevaleresi|ues du
lemps, une belle et ingénieuse théorie de la Rédemption.

Anselme, prélat saxon, mort en 1159. U était évèque
do Havelberg, lorsque l'empereur Lothaire H l'envoya en
ambassade à Constantinople, où il se livra i. de grandes
controverses avec les évèques grecs. A son retour, il

écrivit l'ouvrage intitulé Antinomies. Après une nouvelle
ambassade à Constantinople, il devint archevêque (1155)
et exarque de Ravcnne.

Anselme, chroniqueur belge du xi' siècle, dont la vie
est à peu près inconnue, et dont la chronique est consacrée
k l'histoire des évoques de Liège.

Anselme (Pierre de Goibours, dit le Père), angustin
déchaussé, né à Paris vers 1625, mort dans cette viUe en
1694. Il est auteur d'une célèbre et utile Bisloire généalo-
gique et chronologique de la maison de France et des
grands officiers de ta couronne, qui fut continuée par les
PP. Ange de Sainte-Rosalie et Simplicieo (1726-1733).

Anselme (Antoine), prédicateur, né à l'Isle-Jourdain
(Gers) en 1652, mort à Saint-Sever en 1737. H fut long-
temps en réputation d'éloquence. On le surnomma le Petit
Prophète. Il entra en 1710 à l'Académie des inscriptions
et, après avoir prêché plus de trente ans, il se retira dans
l'abbaye Saint-Sever que Louis XIV lui avait donnée. Sos
Sermons ont été publiés en 1731.

Anselme de Laon, surnommé le Scolasligue, théo-
logien, mort en 1117. Il enseigna à Paris, puis il dirigea
pendant une vingtaine d'années la célèbre école de Laon,
où étudièrent Guillaume de Champeaux, Abélard et les
hommes illustres du temps. Son explication littérale de la
Bible latine, connue sous le nom de Olossa interlineariSf
fut en grand crédit jusqu'à la fin du moyen âge.

Anselme de Ribemont, comte d'Ostrfi'ant et de
Valf.nciennes, prit part à la première croisade et fut tué
près do Tripoli de Syrie, (1095). Il écri\it deux Relations des
l'rthier/ieni.'f de la croisade^ dont d'Acbéry publia la seconde.

Anselmi (Michel-Ange), surnommé parfoisle Michel-
Ange de Sienne^ peimre, né en 1491 à Lucques, mort
en 1051 à Parme. Fut élève du Sodoma à Sienne; vint en
1517 à Parme, où il peignit (dans l'église de Saint-Jean-
l'Evangéliste) sous l'influence du Corrège. On voit de lui,

au Louvre, Marie et l'Enfant adorés par Jean-Baptiste
et Etienne ; à l'Académie de Parme, une Madone avec
Saints; etc. Il a le coloris agréable et chaud, mais sa
composition est chargée à l'excès.

ANSELMOIR n. m. Terme par lequel on désigne des
gouffres ou abîmes analogues aiLV avens des Causses dans
certaines régions calcaires de France.

ANSER V. a. Garnir d'une anse : Anseb un vase.

ANSER (sir) n. m. Genre d'oiseaux palmipèdes, typa
de la famille des anséridés et renfermant les oies pro-
prement dites.

ANSERANAS {nàss — du lat. anser, oie, et anas, canard)
n. m. Genre de palmipèdes-lamellirostres, ayant pour type
le canard à pieds demi-palmés d'Australie.

ANSÉRIDÉS (du lat. anser, oie, et du gr. eidos, ressem-
blance) n. m. pi. Famille do l'ordre des palmipèdes-lamel-
lirostres. comprenant les oies, les bernaches, etc. — Un
ANSÉRtDÉ.

ANSÉRINE (du lat. anserinus, qui appartient à l'oie)

adj. f. Se dit de la peau de l'homme, quand elle est cou-
verte de petites aspérités analogues à celles que présente
une oie plumée. Ce phénomène se produit presque tou-
jours par l'action d'un grand froid. L'expression vulgaire
est chair de poule.

ANSÉRINÉES n. m. pi. Bot. Syn. de chésopodiées.

AnsES-D'ARLET (Le.s\ comm. de la Martinique fAn-
tilles), sur la côte S.-O. de l'ile, au fond de la petite Anse
d'Arlet . arrond. et à 14 kilom. de Fort -de- France ;

1.300 hab. Café à petits grains, réputé le meilleur de l'ile.

ANSETÉ, ÉE adj. Qui a une anse. Qui a la forme d'une
anse. (Inusité.)



ANSETTE — ANTARCTIQUE
ANSETTE (diminut. de anse) n. f. Petite anse. (Peu us.)

— Attache dans laquelle on passe le ruban d'une croix.

Mar. Bout de corde, terminé en forme d'anneau.

— Techn. Réchaud garni d'une très petite anse. (Dans

toutes ces acceptions, on écrit aussi ancette.)

Ansgarde, première femme do Louis le Bègue, roi de

France. Elle épousa ce prince à l'âge de dix-huit ans (862),

contrairement au désir de son père, Charles le Chauve, et

en eut deux fils, Louis et Carloraan, qui régnèrent tous

deux. Elle fut par la suite répudiée par son époux, qui

l'abandonna pour épouser une princesse anglaise, Adé-
laïde. Cette répudiation fut désapprouvée par le pape
Jean VIII, qui refusa de sacrer la nouvelle reine.

ANSIAUX(Jean-Josepli-Eléonor-Antoine), peintre d'his-

toire, né à Liège en 1764, mort en 1840 à Paris, où il a

presque toujours vécu. Il a peint un assez grand nombre
de ta}>leaux de mythologie et de religion et quelques por-

traits. Les musées de Lille et de Bordeaux, les cathédrales

do Liège, du Mans et d'Arras, l'église de Saint-Germain-

cn-Laye, possèdent quelques-uns des ouvrages de cet

artiste médiocre. Ses principales œuvres sont : Richelieu

présentant le Poussin à Louis Xlfl; Retour de l'Enfanl

prodigue; Moïse sauvé des eaux ; Saiyit Paul à Athèyws ; etc.

AnsiauX (Nicolas-Gabriel-Antoine-Joseph), médecin
belge, naquit à Ciney en 1780, et mourut à Liège on 1834.

Il fonda à Liège une école de chirurgie, devint, en 1806,

chirurgien en chef de l'hôpital de Bavière et, en 1816,

professeur à l'université de Liège. Ce fut lui qui importa

en Belgique et vulgarisa les questions de médecine lé-

gale. Ses principaux ouvrages sont : Clinique chirurgicale

(1819): Questions de im-decine légale (1821); etc.— Son
fils, Nicolas-Joseph-Victor, né à Liège en 1802. mort
dans la même ville en 1882, a occupé diverses chaires à

la faculté de Liège, et l'on a de lui : Traité des bandages

et appareils (1827); De l'influence de la jiosition dans les

maladies chirurgicales (1852).

ANSIÈRE n. f. Filet que l'on tond dans les anses ou

petites baies.

ANSrVARII ou AnsivARIENS, peuplade germanique
habitant les bords du Wcser qui prit part à la révolte

d'Arminius, fut battue plus tard par les Chauq^nes et

presque exterminée. Les débris des Ansivaricns se fixè-

rent sur les bords de l'Yssel et firent partie de la ligue

des Francs. — Un Ansiv.\rttts {uss) [ou Ansivarikn].

Anslo. ville anc. de Norvège, formant aujourd'hui

un quartier de Christiania.

Anslo (Reinier Van), poète hollandais, né à Amster-
dam en 1626, mort à Pérouse en 1G69. Dans un voyage
qu'il rit à Rome en 1649, il se convertit à la religion ca-

tliolique (il était anabaptiste). Dès l'âge de vingt ans, il

avait attiré l'attention sur lui par ses poésies, dont le re-

cueil a été publié en 1713 (Rotterdam). Il composa aussi

une tragédie dont le sujet est le massacre de la Saint-

Barthélémy (1649).

Anson (George), célèbre amiral anglais, né à Slmek-
boroughmanor (Staffordshire) en 1697, mort en 1762. Il fit,

de 1724 à 1735, trois expéditions dans la Caroline du Sud,

où il fonda une ville oui porte son nom. Lors de la

rupture de George III avec rEspao;ne (1740), il fut

chargé de porter la guerre dans les colonies espagnoles,

fut victorieux, et revint en Angleterre chargé de dé-
pouilles (1743). En 1747, il battit le chef d'escadre fran-

çais La Jonquière. fut élevé à la pairie, et devint amiral

en 1761. La Relation de son voyage autour du monde
a été publiée en 1748 et traduite en français (1749).

— BiBLiOGR. : Barrow, Life of George lord Anson (Lon-
dres, 1839).

Anson (George), général anglais, né en 1797, mort
à Kournaoul en 1857. Il fit la campagne de Waterloo, puis

entra au Parlement, où il soutint la politique du parti

whig. Devenu major général en 1851, il servit quelque
temps dans l'Inde, puis dirigea le département de l'artillerie

de 1816 à 1852. De retour dans l'Inde, il fut promu général
en 1855, puis devint commandant en chef de l'armée indo-

britannique. Le général Anson marchait contre les cipayes
révoltés, lorsqu'il mourut du choléra.

Ansonia, ville des Etats-Unis (Connecticut), sur le

Naugatuck, affluent du fleuve côtier Housatonic ; 10.340 hab.

Laminoirs, fonderies.

ANSPACH ou AnSBACH, ou AnALSBACH, ville de
Bavière, ancien ch.-Iieu do la principauté d'Anspach, au
confluent des rivières Rezat, sous-al&uent du Main par
la Regnitz, et Holzbach ; 14.250 hab. Manufactures de
tissus de coton, de laine et de soie. Patrie du poète Uz et

du médecin Stahl.—Pop. du district d'Anspach: 32.500 hab.

Anspach (principauté d'). L'ancienne principauté
d'Anspach, peuplée de 300.000 hab., était un apanage du
burgraviat de Nuremberg. Au xu* siècle, elle passa dans
la maison de HuhenzoUern, et, plus tard, dans celle des
margraves de Brandebourg, devint la propriété de la

branche collatérale de Bayreuih (1725), puis des mar-
graves d'Anspach-Bayreuth. Cédée en 1791 au roi de
Prusse, qui dut y renoncer en 1806, elle fut donnée par
Napoléon à la Bavière, en échange de Juliers et de Berg.

Anspach-BAYREUTH (Charles-Frédéric, margrave d'),

neveu du grand Frédéric, mort en 1806. Marié contre son
gré à une princesse de Saxe-Cobourg, il garda dix-sept

ans auprès de lui la célèbre comédienne Clairon, épousa
après la mort de sa femme lady Craven, vendit ses deux
principautés à la Prusse (1791), et alla finir ses jours
en Angleterre. — Lady Elisabeth Cravkn, margravine
d'Anspach-Bayreutli, née en 1750, morte en 1828, a
laissé un Voyagea Constantinople, et des il/^mo(res inté-

ressants trad. en franc, par Parisot (1826).

ANSPECT {spèk — de l'angl. hand spike, levier à
mamin. m. Levier en bois de chêne et ferré, servant à la

manœuvre des pièces dartillene, surtout dans la marine.

ANSPESSADE •snrss —de l'ital. /(Tnda5/)e;;rt/a. lance bri-

sée) n. m. Bas officier de gens de piedauxvi' et au xvii"

siècle. C'était primitivement un gendarme ou un chevau-
léger démonté à la guerre et qui prenait du service
dans un corps de gens de pied jusqu'à ce qu'on lui rendît

un cheval.

AnspRAND, roi des Lombards, père et prédécesseur du
célèbre Luitprand.

AnSTED (David-Thomas), géologue, né à Londres
en 1814, mort en 1880. Il professa la géologie au collège

du Roi à Londres et fut secrétaire perpétuel de la société

géologique. On lui doit des ouvrages très estimés, dont les

principaux sont : Géologie élémentaire, description et pra-
tique (1844); Géographie physique (1852); Notices sur les

scènes delà nature, les sciences et les arts (1854); le Grand
Livre de pierre de la nature (1863); Application de la géolo-

gie aux arts et aux manufactures (1865); le Monde où nous

viiyons ou Premières Leçons de géographie physique (1868),

ouvrage très remarquable.

ANT (de la terrain, lat. du partie, présent de la r» con-

jug. ans), finale des participes présents : adhérant, af-
fluant, différant;— ou d'adjectifs dérivés de ces parti-

cipes : charmant.— V. ent.

ANT, abréviation des pré-

fixes anté ou anti. — Ante
(de laprép. lat. ante, avant),

préfixequi devient a«ïï dans
certains mots. Il marque
l'antériorité dans le temps :

A'STÉdilui^ien, A^Tidate ; ou
dans le lieu : ASTichamfire.

(Il est employé aussi dans
le sens de anti.) — Anti
(de laprép.gr.ajï^', contre),

préti.xe, qui devient ant ou
ante, dans certains mots. Il

marque l'opposition: Anté-
christ, ASTidote, Ayrago-
jiiste. (Il ne faut pas le con-

fondre avec anti, employé
dans le sens de a7ite.)

Anta, déesse égyp-
ticnne d'origine asiatique:

elle a pour coilfure la mitre Anfa.
ornée de deux plumes :

dune main elle tient une massue, de l'autre une lance et

un bouclier. Elle ne paraît pas antérieure à la xviii' dy-
nastie.

ANTACIDE adj. Chim. V. antiacide.

ANTAGONIQUE (rad. antagonisme) adj. Contraire, en op-

position, en lutte : Les Etats les plus ant.^goniques sont

les Etals lijnitrophes. (Proudh.) ii Présentant ou produisant
l'état de division, d'antagonisme: Milieu antagonique.

antagonisme {niss — gr. antngônisma, résistance;

de and, contre, et agônizomai, je lutte) n. m. Etat de
lutte, d'opposition entre des personnes, des peuples ; entre

des idées, des intérêts contraires : Un antagonisme radi-
cal existe entre le vendeur et l'acheteur. (Bastiat.)
— Anat. Action de deux muscles attachés à la même

partie, et qui agissent en sens contraire.
— Pathol. Opposition entre deux maladies. Il y a plutôt

incompatibilité qu'antagonisme; la qualité d'antagonisme
ne peut s'appliquer qu'aux causes productrices de ces
maladies, et non à leurs effets. L'antagonisme n'existe

réellement pas en médecine, et l'on a reconnu le tort qu'on
réait eu d'opposer, par exemple : la lièvre intermittente et

la phtisie, 1 albuminurie et le diabète, la variole et la peste.
— Physiol. Opposition qui existe entre certaines fonc-

tions, comme entre le système nerveux et le système mus-
culaire, entre les reins et la peau, etc.

ANTAGONISTE (niss) n. et adj. Qui est dans un état

d'antagonisme, de lutte, d'opposition. Se dit des personnes
et des choses : Les disciples de Jansénius étaient les an-
tagonistes des disciples de Molina,
— Anat. Se dit des muscles qui impriment à un levier

osseux des mouvements opposés : Les muscles fléchisseurs

sont ANTAGONISTES dcs musclcs extenseurs. Le mot congé-
nère désigne des muscles dont les actions produisent le

même mouvement. Deux muscles antagonistes pour cer-

tains mouvements sont congénères pour d'autres. Le
sterno-cléido-mastoïdien d'un côté est antagoniste de celui

de l'autre côté pour la rotation de la tête; les deux sont
congénères pour la flexion de la tt'-to en avant.
— Stn. Antagoniste, adversaire, ennemi. V. ahi'ersairf.
— Anton. Ami, partisan, congénère.

AntaKIEH, ville de la Turquie d'Asie, anciennement
api-etée .intioche. V. ce mot.

ANTAL. ANTHAL ou ANTALAGK {lak') n. m. Mesure de
capacité pour les liquides, usitée en Hongrie; moitié du fass

ou tonne, et se divise en 88 icze ou halbe; équivaut à 73',35.

AntalcIDAS, général Spartiate, qui fut chargé par sa

patrie de négocier avec Artaxerxès Mnémon le traité

qui porte son nom (387 av. J.-C). Ce traité livrait à la Perse
toutes les cités grecques de l'Asie Mineure et brisait toutes

les confédérations helléniques, réduisant ainsi à l'impuis-

sance les Etats grecs, sous prétexte d'assurer l'indépen-

dance de chacun. Ces conditions devaient être imposées
parla force aux républiques qui résisteraient. Sparte re-

couvra à ce prix sa prépondérance, au moins pour quel-

ques années. Quant à Antalcidas, il se vit si méprisé par-

tout, qu'il finit par se laisser mourir de faim.

ANTALGIE (du gr. anti, contre, et algns, douleur) n. f.

Apaisement de la douleur.

ANTALGIQUE (rad. antalgie) a'ij. Qui calme la dou-
leur. .Syn. de anodin.

AnTALO ou AnTALOW, ville de l'Abyssinie, anc ca-

pitale, partie du Tigré. S'élève sur un plateau près les

sources du Tacazé; ait. 2.700 m.

ANTAN (des deux mots lat. ante annum, l'année d'avant)

n. m. Le temps passé. N'est guère usité que dans cette

sorte de proverbe littéraire : Les neiges i^'antan .

— PROV. LITTÉR. :

Mais où sont les neiges d'antan ?

C'est le refrain du poète Villon, dans sa charmante bal-

lade des Dames dtt tetnps jadis .

Dictea-mov où, n'en quoi paTs

Est Flora, la belle Romaine,
Archipiada, ne Thaïs,
Qui fut sa cousine germaim-?
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Echo, parlant quand bruyct on maine
Dessus rivière ou sus estan.

Qui beaulté eut trop plus qu'humaine?
jtf«i.ï où iont les neiges d'antan ?

OU est la très-saige Elols
Pour qui fut chastré et puis moyne
Pierre Esbaillart ù Sainct-Denys '.'

Pour son amour eut cest esioyue (désagrément).
Semblablement, oU est la royuc
Qui commanda que Buridan
Fust jette en un sac en Seine?..
Mais où sont les neiges dantan ?

La royne Blanche comme un lys,

Qui cbantoit à vois de sereine ;

Berthe au gr^ind pied, Bietris, AUys,
Harembourges, qui tint le Mayne,
Et Jehatine, la bonne Lorraine,
Qu'Anglovs bruslêrent à Rouen;
Ou sonl-iiz, Vierge souverainL-?
Mais où sont les neiges dantiin .'

Prince, n'enquerez de sepra.aine

Où elles sont, ne de cest an.

Que ce refrain ne vous reniaine :

Mais où sont i^s neiges d'autan ?

On exprime, en rappelant ce refrain, le regret mélan-
colique des choses passées.

ANTANACLASE (du gr. anti, contre, et anaklasis, ré-

percussion) n. f. Répétition du même mot pris dans des
sens différents.
— Encycl. Vaiitanactase est une figure qui sent la

recherche et dont il faut user sobrement : elle ne doit

être admise qu' à la condition de donner à la pensée un
tour gracieux, ingéjiieux ou énergique, c|ui la grave dans
l'esprit. Voici un heureux exemple d antanaclase : Le
cœur a ses raisons gue la raison ne cannait pas, (Pasc.)

ANTANAGOGE (du gr. anti, contre, et anagô, je lance)

n. f. Figure de rhétorique par laquelle on rétorque contre

son adversaire la preuve ou l'accusation qu'il a produite.

AntandROS (actuell. Papazlu), anc. ville de la Tur-
quie d'Asie (Anatolie), au pied de 1 Ida, sur le golfe d'Adra-

niite. Enée y équipa sa flotte après la ruine de Troie.

AntankaRAS (pats des), contrée de la partie sep-

tentr. de Madagascar, dans laquelle se trouvent enclavés
le cap d'Amhre, et les baies d'Antongil, de "Vohémar et

de Diégo-Suarez.

ANTANNAIRE (rad. antan) adj. Né dans l'année pré,

dente (se dit en parlant des animaux domestiques): / '

poulain antannaire. ii On dit aussi antannataibe, antan-
NiER, 1ÈRE, et moins bien antanois, dise, antesois, dise.
— En T. de fauconn. Se dit du penna^e d'un faucon qui,

n'ayant point mué, porte les plumes de l année précédente.

Antanosses, peuple du pavs d'.\nossi, dans la partie

mérid. di' .M;i.Jai:as,.ar. — Un Ântanosse. V. Anossi.

ANTAPHRODISIAQUE adj. Méd. Y. antiaphrodisiaque.

ANTAPODOSE (du gr. anti, contre, et apoiiidômî, jo

rends) n. f. Figure de style par laquelle on fait corres-

pondre dans un ordre semblable ou renversé les mots do
deux propositions, dont la seconde sert à appuyer, à
éclairer ou à détruire la première.

ANTAQUI (de Antakieh, nom turc d'Antioche) n. m. Toile

qu'on tire d'Antioche, en .Syrie.

ANTARA n. m. Nom donné en Orient, et particulière-

ment en Egypte et en Syrie, à des sortes de rapsodes

faisant profession de réciter dans les cafés des fragments
du Roman d'Antar. Y. Antar.

AntaR ou AntARA (ben-Scheddad-el-Absi), célèbre

guerrier et poète arabe, né au milieu du vi' siècle, mort
vers l'an 615 de l'ère chrétienne, auteur d'une des sept

Moallakas, poèmes suspendus à la porte de la Kaaba. Né
d'une esclave, sa valeur et son génie poétique lui acqui-

rent une réputation qui n'a fait que s accroître en deve-

nant légendaire. CV. l'art, ci-après.) On le surnomma
Aboul Fouaris (père des héros), à cause de ses exploits,

et Elfalaha (à la lèvre fendue), à cause dune difformité

naturelle. Antar joua un grand rôle dans la guerre de

quarante ans entre les tribus d'Abs et de Zobiyan. Maho-
met estimait fort Antar, qu'il désira voir plusieurs fois.

D'après Ibn-Dore'id, Antar aurait été tué par Ouasr-ben-

Djaoer ; suivant Abou-Obeida, il serait mort, au contraire,

dans un âge avancé, à la suite d'un refroidissement.

Antar (Rom.\n d'), poème arabe en prose poétique

(VII' siècle). C'est un recueil de traditions relatives au héros

légendaire Antar. Il contient beaucoup de vers anciens,

qu on peut, sans trop d'invraisemblance, attribuer à Antar
lui-même. On trouve dans ce livre une peinture exacte des

mœurs primitives des Arabes avant Mahomet. Leur hospi-

talité, leurs vengeances, leurs amours, leur libéralité, leur

ardeur pour le pillage, leur goiit naturel pour la poésie,

tout y est décrit avec la plus grande vérité et peint avec

les couleurs les plus énergiques. Malgré le nombre des

personnages qui y figurent et la multiplicité des événe-

ments qui s'y enchaînent les uns aux autres, le roman est

facile à comprendre, et jamais les épisodes ne font ou-

blier le sujet principal. Les brillantes descriptions de com-
bats, de luttes, d'incursions aventureuses, de coups de

main, de surprises, de hauts faits d'armes, ont valu au
Maman d'Antar une popularité qui balance, dans l'Orient

musulman, celle des Mille et une A'uits. Ce livre a été

traduit en français par Hammer (1868-1869).

AntaRADUS, anc. ville de la Phénicie, en face de

lile et de la ville d'Aradus, à qui elle servait de port

(d'où son nom'*.

ANTARCTIE (du gr. aniarktikos, antarctique) n. f. Genre

d'insectes coléoptères carabiques, renfermant un assez

grand nombre d'espèces de taille petite ou moyenne,
habitant les régions tempérées de l'Amérique du Sud

jusqu'à la Terre de Feu. Citons Ynntarctia anodon (Terre

de Feu), Vantarctia a-nea (Buenos-Ayres), etc.

ANTARCTIQUE fdu gr. anti, contre, à l'opposite, et

arctiijue) adj Astron. et géogr. Se dit du pôle austral, par

opposition au pôle boréal, nommé arctique : Pôle antarc-

tique. Plages antarctiques.
,— Hist. nat. Se dit des animaux, des plantes aborigènes

des contrées froides de l'hémisphère austral.

— Anton. Arctique, septentrional.

Antarctique (océan), partie de l'Océan comprise

entre le pôle Sud et le cercle antarctique. Superficie :
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plus do 20 millions do kilom. oarr. L'océan Auturctiquo
serait, selon WhowoU, lo borcoau dos maréos du globo

;

les monta^'nos do glaco qu'il porto sont plus considé-
rables, mais de formos moins variées que celles do l'océan
Glacial arctique ; elles font leur débàclo au printemps et
dans l'été de rhémisi>héro Sud, et s'avancent alors fort loin
vers le N., surtout du côté do l'Afrique. La hauteur dos
vagues est très considérable dans l'océan Glacial antarc-
tique, oil sont réfugiés en abondance los grands mammi-
fères marins. De nonibrousi's toiuativos do découvertes
y ontétii faites, doiit l.'v |iniiri|..i:, , s,, ni rollos du Fran-
çais Dumont d'UrvilK' imi

.
.1 .!,

1 An luis sir Jami'S
Clarke Ross (1811). U.ins ,

., ,1, nu, ,. ,, ,..s, dos balei-
niers écossais ot niji-v. uiriis y ..m uni .iii.l,,uos expédi-
tions, et il est question do nouvelles e.\iilorations scienli-
liquos dans l'océan Glacial antarctique.
— BiDLioou. : tlie Henewal of Aniarclic Exploration

(Geoi/r. Journal, janv. 1884).

Antarctiques (tkrbks). On donne co nom aux terres
découvcitos \'M- l.s navigateurs soit à l'intérieur du corclo
anturcti,|uo, suit dans les régions glaciales situées plus
au N. Co sont des terres complètement stériles, inhabitées
ot imparfaitement explorées, situées les unes au S. de
l'Amérique (terres de Graham, d'Aloxandre-I", Géorgie,
Shetland et Orcades du S.), — d'autres au S. do l'Aus-
tralie (terres do 'Victoria, de Will. -,. 1 In I, iliy, do Kerap).
Les navigateurs qui se soin im;

,
1... I . , Ir plus du polo

Sud ot ont fait les découver l- s l- [In . iMirrcssantes sont
l'Anglais Biscoe (terres d'Kmii iln .1 d.- ih-aliam, 1831),
Ballony (lies Balleny, 183'J), le FraiH.-ais Dumont d'Ur-
viUe (terre Adélio, 18-101, l'Anglais James Olarke Ross
(terre Victoria, 1811). Quant à l'Américain Wilkcs, on no

Sent accepter (pie sous bénéfice d'inventaire la relation
o ses découvertes. Des voyages peu considérables et

do pur détail ont été faits depuis par des baloiniers écos-
sais do Dundee et des Norvégiens. "V. rôLE.
— BiDLiooR. : Hertz, lex Pôles (Paris, 187D) ; Bruce,

t/ie Slory of tlie Antarclic {Scott. Geoi/r. Mai/., févr. 1891).

AntarËS n. m. Nom d'une étoile do première gran-
deur, marquée « dans les catalogues ot située au cœur
du Scorpion.

ANTA'VARES n. m. pi. Sectaires do l'Inde, dont les

croyances sont un mélange de manichéisme et d'islamisme.
— un ANTAVARE.

ANTE n. f. Techn. Pièce de bois pliicéo parallèlomeul
au bras de l'ailo d'un moulin à vent, sur cette aile ot vers
son extrémité, afin d'on augmenter la résistance.
— Peint. Petit manche adapté au pinceau à laver.
— u. f. pi. Archit. anc. Pilastres carrés placés de chaque

coté des jambages des portes et sur les parties latérales
à droite et à gauche. 11 Archit. mod. Piliers carrés sail-
lants sur la face d'un mur.

ANTEBOIS n. m. Plinthe supérieure, très étroite, ou
baguette continue clouée sur le plancher à une certaine
distance des murs, et destinée à empêcher lo frottement
des meubles contre ces murs. 11 On dit aussi antibois.

ANTÉsaftCHIAL, ALE, AUX ou ANTIBRACHIAL, ALE,
AUX (ki — du lat. ante, avant, et hi-nchium, liras) adj. Qui
a rapport à i'avant-bras ; Nerfs antebrachiaux.
— Région antibrachiale. Région de l'avant-bras. Il Apo-

névrose antibrachiale. Aponévrose qui entoure les muscles
do l'avant-bras. Elle se continue en haut avec l'aponé-
vrose du bras et en bas avec l'aponévrose de la main, au
nivoau'des ligaments annulaires du carpe.

Antecanis II ni. Astron. V. Asticanis.

ANTÉCÉDEMMENT (rad. antécédent] adv. Antérieuro-
nt, ,11

- Ant
Cdr

Postérieurement.

ANTECÉDENCE n. f. Etat de co qui est antécédent.
(Peu usité.)

^— En T. d astron. Se dit de la marche des pianotes,
quand elles paraissent rétrograder de l'E. ù. 10. : Planète
en ANTECÉDENCE.

ANTÉCÉDENT (du lat. antecedens, part. prés, du v. an-
lecedere, aller devant, précéder) n. m. Fait antérieur qu'on
rappelle et sur lequel on s'appuie : Invoquer un antécé-
dent. Il Précurseur : La mémoire spontanée est Tantécé-
DENT nécessaire à la ynémoire volontaire. (Géruzez.J— Particulièrem. et au pi. Actions, faits qui appartien-
nent à la vie passée de quelqu'un, sous lo rapport de la
moralité, de la conduiio : Les bons ou les mauvais .anté-
cédents rf'im ,1,.,,., , :,' ,/ sur la décision du juge.— Arith. 1-1

.
'.

I iriniers termes de chacun des
rapports d'uiir .lu.it ,, ,11 d'une progression, par op-
position aux s,

, ,,:i,is I, luiis qui sont dit conséqumtts :

I : 2 :: 4 : 8. D.-ins cette proportion, 1 et 4 senti les antécé-
dents, 2 et 8 sont les conséquents.
— Gramm. Tout mot, nom ou pronom, auquel se rap-

porte un pronom relatif ou conjonctif:

Un srenouille vit un bœuf
Qui lui sembla de belle taille.

Celui qui dort dîne. Dans ces deux exemples, bœuf et
celui sont les antécédents.
— Log. Première partie d'un enthvmème, c'est-à-diro

d'un syllogisme réduit à deux propositions, par opposition
â conséquent, qui exprime la seconde proposition. Ex. :

Tous les mammifères sont viripares, donc la baleine est
vivipare. Ici, la mineure (or la baleine est vivipare) est
sous-entcndue. Mais, si l'enthymèmo se réduit à la mi-
neure et à la conséquence, la mineure devient antécé-
dent : Je pense, donc je suis. Ici, c'est la majeure (Tout co
qui pense est, existe) qui est sous-cntonduo.

^— Mus. En harmonie oton contrepoint, lorsqu'il s'agit
d uno imitation, quollo qu'ollo soit, la partie qui fournit lo
sujot. lo modèle de l'Imitation, prend le nom io antécédent ;
colles qui lui répondent en ré|iétant, en imitant le dessin
qu'elle a établi, sont autant de conséquent». La voix qui en-
tonne un canon prend aussi le nom de antécédent, tandis
qu'on doimo le nom do conséquent II celle qui prend lo
motif après elle.

— Patliol. Symptômes, état, phénomènes qui ont pré-
cédé une maladie, ot dont la connaissance est nécessaire
au médecin pour la proscription d'un traitement ofllcaco.— .Adjectiv. : Fait antécédent. Enquête antécédente.— Svn. Antécédents, précMenta. Antécédents so dit des
faits antérieurs qui peuvent fixer lo jugement sur l'état
actuel de moralité ou do santé d'une personne. Précédents
s'ajipliquo d'une manière spéciale aux actes antérieurs
d'un étro collectif; par exemple, d'une assemblée délibé-
rante, d'une cour judiciaire.

"- Anto.n. Conséquent.

ANTÉCÉDENTAIRE adj. Qui a raïqiort ù l'antécédent.

ANTÉCESSCun In latin ante, avant, et ces.wr, qui
mardi ^. ni autrefois d'un professeur de droit
dans un. Il, farce qu'il enseignait la science qui
était ailll^

I I II- comme la première do lunti-s. Cotte
dénominalion vonaLt do l'époque du Bas I iiiu . . 1 in ijik-
lait alors antecessores les professeurs ntth ,1 ,, ,. 1-

gnaiont le droit romain dans les écob-, I- i 1
1 n 1 ,st

parmi eux que Justinion recruta quelnu. un, 1-
, imis-

consultes dont il fit ses collaborateurs, Tlirupiulc, 'Doro-
thée, etc. — Antecessures était aussi le nom donné dans la
Homo aucionne aux soldats d'avan^garde chargés d'éclai-
rer la marche d'une armée.

ANTECHRIST (on ANTÉCHRIST d'ajuès l'Acad. —
du gr. anli, contre, ot de Christ) (prononciation douteuse],
[lorsonnage mystérieux qui, suivant uno croyance remon-
tant à l'Apocalijp.'ie, doit apparaître quel(|Uo temps avant
la lin du monde, remplir la terre de crimes et d'impiété, et
enfin être vaincu par le Sauveur lui-même.
— S'emploie fig. comme terme d'injure, surtout dans les

disputes religieuses : Un Antéchrist. Des antéchrists.— Encycl. Au temps de la primitive Eglise, lo nom de
•intéchrist a été souvent pris dans un sens générique et
appliqué à tous les adversaires déclarés de Jésus-Christ.
Saint Jean désigne ainsi les hérétiques. Mais le mot s'aji-
pliquo proprement au personnage mystérieux désigné plus
haut. C'est lui, croit-on, que saint Paul appelle l'homme
do péché, l'inique.

Beaucoup de conjectures ont été faites sur la nais-
sance de 1 Antéchrist, les circonstances do sa vie, etc.
L'Eglise catholique n'a jamais rien décidé, non seulement
sur son histoire, mais lùême sur son existence. On doit
seulement reconnaître que la tradition concernant sa
venue à la fin des temps, l'apostasie de la multitude,
la persécution exceptionnelle qui couronnera toutes les
épreuves de l'Eglise, est ancienne et très générale.— BiBLioGR. : Renan, l'Antéchrist (t. IV de l'Histoire
des origines du christianisme). V. christianisme.

ANTE CIBUM {avant la nourriture), mots latins qui, sur
une ordonnance de médecin, signifient que le médicament
[irescrit doit être pris avant le repas.

ANTÉCIEN .111 ANTCECIEN [in— iugT. ail«;,àl'opposite,
et 01/1:05. Iiatniatinii n. 111. et adj. Se dit des peuples habitant
des coiitrti's sinn-i-s smis le même méridien et sous des
latitudes o-alis, mais l'une australe et l'antre boréale.

ANTÉCOLOMBIEN, lENNElm, en'— do ante, avant, cl
Colomb) adj. Qui a rapport à l'Amérique avant Chris-
tophe Colomb : L'histoire de l'Amérique antécolombienne
est mal connue. Il On dit aussi précolombien, ienne.

ANTÉDILUVIEN, IENNE {in, en' — du lat. ante, avant,
et diluvien) adj. Qui a existé avant le déluge, qui est anté-
rieur au déluge : Animal antédiluvien.
— Ironiquera. Très ancien, tout à fait passé de modo :

[/ne voiture antédiluvienne, dont le modèle aboli ne peut
se retrouver que da7is l'Espagne fossile. (Th. Gaut.)— Patriarches antédiluviens. Hist. relig. Ceux qui ont
vécu avant le déluge. La Genèse en compte dix : Adam,
Seth, Enos, Caïnau, Malaléel, Jared, Hénoch, Mathusa-
lem, Lamech et Noé.
— Encycl. Le mot antédiluvien s'applique d'une façon

générale aux êtres organisés dont les espèces sont éteintes
et dont on a retrouvé les restes à l'état fossile. Ce mot,
([ue l'on emploie de moins en moins, présente en paléon-
tologie le défaut de n'avoir aucune précision ot de
prêter à l'équivoque, car l'événement biblique auquel il

se rattache n'a
laissé aucune
trace matérielle
ot n'intéresse
pas la science.
V. déluge.
— Ant. Post-

diluvieo.

ANTÉDON
n.m.Zool.V.co-
matcle.

AntÉE, géant
monstrueux, fils

de la Terre et do
Neptune. Tous
ceux qui s'aven-
turaientdansses
domaines de-
vaient lutter
contre lui, et ils

payaient de leur
vio une défaite
certaine. Her-
cule le terrassa
trois fois sans
pouvoir le vain-
cre , parco que
Antée reprenait ses forces en touchant la terre. Le héros,
s'en étant aperçu, le souleva entre ses bras et l'étoutTa

sur sa poitrine. Cette particularité do retrouver une nou-
velle vigueur en touchant le sol natal est devenue pour les
écrivains uno source féconde d'allusions.
— Par comiiar. Homme de haute stature et d'une force

AMARCTKJLES — AxNTENNAlRE
prodigieuse : Un antée. u L'Antée du régiment, Lo lam-
uour-maior.

Hercule étouffant Aotée (Florence),

-maj

ANTÉFERRI (du lat. ante, avant, et ferri, être porté/
n. m. Clause insérée dans certaines apostilles ou provi-
sions do la cour de Rome, pour recommander, préféra-
blemont ^ tout autre, celui qui on est l'objet.

ANTÉPIXE (du lat. ante, avant, et fixe) n. f. D'aprts
son éiymologio, co mot s'applique à des motifs d'archi-
tecture placés
dans des en-
droits fort di-
vers des édifi-

— Encycl ,

Les antéfixes
sont de deux
espèces : la
première so
rapt jrto
toit; la deuxiè-
me aux frises.

Lesédificesan-
tiques étaient AnWajei.
couverts avec
des tuiles plates, munies d'un rebord dans le sens de la
longueur {tegulx). Les joints des tegulx étaient recou-
verts par d'autres tuiles convexes [imbrices) qui, s'cm-
boîlant les unes dans les autres, consolidaient 1 ensemble
do la toiture et empêchaient la pluie de pénétrer entre los
tegulm. Les antéfixes étaient fixées à l'extrémité de chaque
rang d imAn'cea, sur le faîte et au bord du toit, et servaient
à la fois d'ornements, d'arrêts, et parfois de gargouilles.
Sur le faite, c'était simplement ce qu'on appelle aujourd'hui
les tuiles faîtières, plus ou moins ornées.
La seconde espèce d'antélixes était en réalité do petits

bas-reliefs qui servaient à l'ornementation des frises in-
térieures ou extérieures.

ANTÉPLEXION (/?(<-*«; — du lat. ante, avant, et de /7exi'oiii
n.f. Position de l'utérus, caractérisée par l'inclinaison, la
flexion en avant du corps do l'utérus sur le col, ou du col
sur le corps.
— Encycl. Dans Vantéfiexion,le corps de l'utérus forme

avec le col un angle dont l'ouverture est antérieure. Elle
peut être congénitale; elle est alors une cause do stérilité
ou d'avortement. V. antéversion, déviation, flexion.
ANTÉGÉNÉSIE (du lat. ante, avant, et genetis, créa-

tion) n. f. Traité philosophique sur la période antérieure
à la création : La fantaisie est la base de Tantéoénésie.

ANTÉGÉNÉSIQUE adj. Qui a rapport à l'antégénésio :

Théorie anïégénésique.

ANTÉHISTORIQUE (du la
adj. ,Syn. do ruÉuisToEUit;!:.

nte, avant, et historique)

Antelami ou AmteLMI { Benedetto ), sculpteur et
architecte italien, florissait à Parme vers la fin dn
xu« siècle. La cathédrale de cette ville a de lui un Cru-
cifiement et une Descente de croix, bas-reliefs on marbre
d'un travail extrêmement remarquable. On lui doit proba-
blement la construction du baptistère, qu'il décora do
quatorze statues allégoriques.

ANTE MARE, UND£ {Avant la mer. Us eaux). La cause
précède l'efi'et; le tout résulte de la réunion des parties.
La maison de Rochechouart avait pris bravement cet
axiome pour devise :

Avant que la mer fût au monde,
Rocliechouart avait son ouile.

ANTEMN.S, ville de l'anc. Latium, au confluent de l'Anio
et du Tibre, à 4 kilom. N.-E. de Rome. Ses habitants {Ati-
temnètes) furent transférés à Hume, après leur défaite
par Homulus.

^
ANTÉMURAL n. m. Ouvrage avancé; mur défendatït

l'approche d'un château, etc. il PI. Des antémuraux.
Antenac, montagne de France Haute-Garonne 1,

canton de Bagnores-de-Luchon. De son sommet, 1.990 m.),
vue magnifique sur le bassin de Lucbou, la vallée do
l'Hospice et le groupe des monts Maudits.

ANTENAIS, AISE ,rad. antan) n. et adj. Nom donné aux
jeunes animaux qui, âgés de plus de douze mois, n'ont pas
encore atteint l'époque de la sortie de leurs premières
dents mitoj'ennes.

ANTENCLÊME OU ANTICLÊME du gr. nuli, contre, et
eqkléma, reproche) n. m. Accusation opposée â uno autre.
Ce genre de discussion est plus connu, en rhétorique, sous
le nom de récrimination.

ANTÉNÉASMIE ((155 — du gr. anién, en face de) n. f. Ma-
nie dans laquelle les malades tournent leurs mains contre
eux-mêmes, et semblent vouloir attenter à leurs jours.
Syn. ANTÉNÉASME.

ANTÉNÉASTE [ass) a. Personne affectée d'antéuéasmic.

ANTENNAIRE adj. Entom.Qui appartient, qui a rapport
aux antennes des insectes.
— n. f. Bot. Genre de champignons hypomycètes, for-

més de filaments rameux, brunâtres, supportant des spo-
ranges globuleux.

ANTENNAIRE ou ANTENNARIUS (1155) n. m. Genre de
poissons téléostéens acanthoptères, de la famille des pé-
dicules.
— Encycl. Les aJi/e«;mire5 ont uno tête grosse, haute,

comprimée latéralement ; lo corps est nu, visqueux. La
nageoire dorsale, épineuse, est réduite à trois épines,
dont la première
est transformée en
un tentacule si-

tué sur le museau.
Ces poissons , do
petite taille, se ren-
contrent sous les

tropiques, au mi-
lieu de l'océan et

principalement
dans les algues Antennaire marbré,
flottantes. Pendant
l'expédition du «Talisman», on a trouvé dans la mer des

Sargasses l'anlennaire marbré, dont la couleur se confond
avec celle des sargasses, et qui construit un véritable

nid avec ces algues, les agglutinant avec un liquide vis-

queiLX qu'il sécrète : c'est là qu'il dépose ses œufs.



r. Mar. Vergue longue,

emblage qui soutient une

ANTENNARIE — ANTHELME
ANTENNARIE (rad. antenne) n. f. Genre de plantes de

la famille des composées, de la tribu des corymbifères.
— Encycl. Le genre an(enna;'ie est dioïûue, c'est-à-dire

présente des capitules mâles et des capitules femelles. La
principale espèce est l'antennavie dioique, souvent décrite

sous le nom de gnaphale dioique, et counue vulgairement

sous celui de herbe blanche ou de pied-de-chat. Elle vient

dans les pâturages découverts, sablonneux et arides des

collines ou des montagnes.
On cultive dans les jardius,et comme plante d'ornement,

\'anten7ïarie fausse margHe}'Ue, désignée ordmsiirQmentsoMS

le nom de immortelle blanche.

ANTENNARIÉES n. f. pi- Groupe de la sous-tribu des

gnaplialiées, ayant pour type le genre antennarie. — Une
ANTENNARIÈE.

ANTENNE (lat. antenna) n

formée de plusieurs pièces d'î

voile latine ou triangulaire.

(L'antenne ne se rencontre
guère que sur les petits ba-
teaux de la Méditerranée. La
position de l'antenne diffère

de celle des vergues, desti-

nées à soutenir des voiles

carrées, en ce qu'elle est tou-

jours oblique au plan de
rhorizon.) n Rang transversal

de gueuses, de barriques ou
de caisses, arrimées dans la

cale d'un navire.
— Archéol. Ornement symé-

trique, long, délié, recourbé
en forme de corne, qui se Antenne,

trouve fréquemment au som-
met des casques gaulois et aussi au pommeau des épécs
de bronze et de celles du premier âge du fer.

— Artill. Chacun des deux demi-cercles dépendant de

l'affût des pièces d'artillerie au xv« siècle qui servaient à

régler rinclinaison du bateau pour le pointage.

ANTENNES (lat. antenna) n. f. pi. Appendices cépliali-

ques antérieurs des arthropodes. — Une antenne.
— Encycl. Parmi les arthropodes, les crustacés, les

protrachéates ou onychophores (péripates), les myria-
podes et les hexapodes ou insectes, sont pourvus d'(/«-

tennes, appendices pluriartLculés préoraux. Les crustacés

Aoteanes : A, de cigale; B, de sauterelle; C, de bumbjx; D. de
carabe; E, d'éristale ; F. de volucelle; G. de guêpe; II, de
Bphiux; I, de vaQesse; J, de hanneton; K, de corymbite.

^

en ont deux paires, tandis (jue les autres classes n'eu ont
qu'une paire. Les arachnides en sont dépourvus, et la

première paire d'appendices céphaliques préoraux sont les

chélicères. Les antennes sont, on somme, les organes
appendiculaires les plus antérieurs du corps des arthro-
podes; ce sont des organes sensoriels d'odorat, de tact,

servant dans certains cas à l'ouïe, et qui reçoivent leurs

nerfs des ganglions cérébroïdes, V. crustacés, onycuo-
PUORKS, MYRIAPODES, INSECTES.

ANTENNE, ÉE adj. Pourvu, muni d'antennes.

ANTENNIFÈRE (de antenne, et du lat. ferre, iiortcr}

adj. Qui porte des antennes.

ANTENNIFORME (de antenne, et de forme) adj. Qui a I;i

forme, l'apparence d'une antenne; Palpes antenniformes.

ANTENNISTE {niss) adj. V. antenne.

ANTENOIS adj. Linguist. V. antannaibe.

ANTENNOLLE OU ANTENNOLE n. f. Dans la marine,
petite antenne destinée, pendant le mauvais temjjs, à por-

ter une voile latine de petite dimension. (Peu usité.)

ANTENNULAIRE adj. Eutom. Qui appartient, qui t».

rapport aux aniennules.
— n. m. pi. Genre de cœlentérés de la classe des coral-

liaires, renfermant des hydroïdes campanulaires de la fa-

mille des plumaridés des mers d'Europe : Les antennd-
LAIRES. Un ANTENNULAIRE.
— Encycl. Les antennulaires constituent des colonies

ramiiiées à hydrothèques sur un seul rang. Les hydro-
thèi|ues de polypes nourriciers sont garnies de petits ca-
lices accessoires, remplis de nématocystes.

ANTENNULE(dimin. de antenne) n. f. Petit organe situé

au sommet de la tête et qu'on appelle encore, chez les

crustacés, antenne interne.

AntÉNOR, sculpteur grec, contemporain de Gorgias,
Epistémon, Cellonidès, maîtres archaïques de la fin du
VI" s. av. J.-C. Anténor est l'anteur du groupe do Har-
modios et Aristogéton, meurtriers d'Hipparque, fils de
Pisistrate, groupe qui fut placé sur l'Agora d Athènes et

que Xcrxès, après le pîUage de la cité, emporta en Asie.

Anténor, prince troyen, aborda en Italie, après la

prise de Troie, et fonda "la ville de Patavium (Padouc).
Homère le représente comme un des plus sages parmi les

anciens de Troie. Les auteurs postérieurs l'accusent
d'avoir trahi sa patrie et d'avoir préparé la victoire finale

des Grecs.

ANTÉNORON (de Anténor, n. pr.) n. m. Plante de la fa-

mille dos polygonées. Syn. persicaire.

ANTÉNUPTIAL, ALE, aux [si ~ du lat. ante, avant, et

nuptial) adj. Antérieur au mariage : Dons antèncptiaux.

ANTÉOCeuPATION (5/— du lat. ante, avant, etoccupatio)
n. f. Figure de rhétorique, qui consiste à aller au-devant
d'une objection pour la détruire immédiatement.
— Encycl. hantéoccupation est d'un emploi fréquent,

surtout dans l'éloquence du barreau. C'est un moyen

d'émousser l'impression que peuvent produire les raisons

de l'adversaire, en leur étant le caractère de l'imprévu.

Boileau, dans sa satire ix, nous offre un exemple d'anté-

occupation souvent cité :

Il a tort, dira l'un : pourquoi faut-il qu'il nomme?
Attaquer Chapelain! Ah! c'est un si bon homme!
Balzac en fait l'éloge en cent endroits divers.

Il est vrai, s'il m'eût cru, qu'il n'eût point fait de vers ;

Il se tue à rimer : que n'écrit-il en prose?
Voilà ce que l'on dit. Et que dis-je autre chose?

— Syn. Anticipation, anthypophore, prolepse.

ANTÉPEGTORAL, ALE, AUX [du lat. aille, avant, et

pectoral) adj. Qui est placé en avant de la poitrine : Mus-
des antêpectoradx.

ANTEPENDIUM {pin-dt-om' — mot latin) n. m. Pièce de
vêtement en forme de tablier, mais pendant à partir du cou
sur la poitrine (ce fut une partie du costume ecclésiasti-

que au moyen âge), ii Ou disait vulgairement devantall.

ANTÉPÉNULTIÈME (du lat. ante, avant, et pénultième}

adj. Qui précède immédiatement lo pénultième, l'avaut-

dernier : Syllabe antépénultièmb:. Ve/-* antépénultième.
— Eu entomologie : ANTÉPÉNCLTiiiME article des aîiten-

nes ou des ta7'ses d'un insecte.
— n. f. Gramm. Syllabe qui, dans un mot, précède im-

médiatement l'avant-dernière.

ANTÉPHÉLIQUE (du gr. anti, contre, et éphâlis, éphé-
lide, tache de rousseur) adj. Qui enlève les taches de
rousseur : Lait antéphéliqde.

ANTÉPHIALTIQUE OU ANTHÉPHIALTIQUE (du QT.anii,

contre, et éphialtès, cauchemar) adj. Propre à guérir ou

à prévenir le cauchemar.
— S'empl. substantiv. : L'opium est, dit-on, un anté-

PHiALTiQUE très efficacc.

ANTÉPILANBS (lat. antepilam ; de ante, avant, et /)/-

hiniy soldats armés d'un javelot) n. m. pi. Vétérans qui,

dans la légion romaine, formaient une réserve placée au
second rang. — Un antépllane (lat. antepilanus).

ANTÉPIRRHÊME (du gr. anti, contre ; épi, sur, et rhêma,
parole) n. m. V. parabase.

ANTÉPOSITIF, IVE (du lat. ante, devant, et positus,

posé) adj. Se dit des étamines placées en avant de la co-

rolle. (Peu usité.)

ANTÉPOSITION [si — du lat. ante, devant, et position)

n. f. Méthode d'enseignement qui consiste à exposer les

exemples avant les règles.

ANTÉPRÉCÉDENT, ENTE (du lat. ante, avant, et de
précédent) adj. Antérieur à ce qui précède immédiatement.
^Peu usité.)

ANTÉPRÉDICAMENTS (du lat. ante, avant, et de pré-

dicaiiifnts] n. ni. pi. Prolégomènes, précautions oratoires

a l'appui de ce '(ui va suivre immédiatement.

Antequera, l'une des plus anciennes villes dEspag^ue
fprov. de Malaga), importante sous les Romains, reprise

aux Maures en 1410; 27.000 hab. Etoffes de laine, do
soie, tapis, maroquins. (Pop. du district du même nom :

3IJ.S20 hab.)— Bourg de 1 île Bohol fPhilippines); 5.770 hab.

AnTÈRE (saint), pape en 235-236. Il vécut pendant la

persécution de Maxiuiin, mais ou ne sait pas s'il fut mar-
tyrisé. Fête le 3 janvier.

ANTÉRIDE n. f. Sorte d'éperon ou de contrefort em-
ployé pour renforcer les murs très élevés, afin de les ren-

dre capables de résister à la poussée des eaux, des terres

et du vent.

ANTÉRIEUR, EURE (lat. anterior) adj. Qui est placé de-

vant, en avant : La partie antérieure d'un vaisseau.
— Qui s'est produit auparavant, qui précède dans l'ordre

des temps : Fait antérikur. Epoque ANTÉRiKURt:.
— Anat. S'emploie dans les descriptions anatomiques

pour distinguer, eu marquant sa position relative, une
région, une face, un bord, un angle ou une extrémité d'un

organe ; Face antékii:uee de l'omoplate. Bord antéril:ur
de la clavicule. (Ici, le mot antérieur a pour corrélatifs les

mots postérieur, inférieur, supérieur, externe et interne.)

Il S'emploie de même pour désigner certains organes pla-

cés en avant, relativement à d'autres de même espèce :

Ligament antérieur de l'articulation du genou. 11 Appliqué
aux muscles comme dénomination, le mot antérieur peut
être pris substantivement ; on peut dire : Tantêkieur du nez.
— Gramm. Passé antérieur, Temps du verbe qui exprime

qu'une chose s'est faite antérieurement à une autre. Ex. :

Je I'kds reconnu avant qu'il mepai-làt. 11 Futur antérieur.

Temps tjui exprime qu'une chose sera faite antérieurement
à une autre. Ex. : Je serai parti quand il viendra.
— n. m. Le passé, le temps passé : L'antërikur.
— Syn. Antécédent, précédent. V. ANTÉcÉDiiNT.
— Anton. Postérieur, ultérieur.

ANTÉRIEUREMENT (rad. antérieur) ndv. Avant, précé-
demment.
— Anton. Postérieurement, ultéiieurement.

ANTÉRIORITÉ (rad. antérieur) n. f. Priorité de temps,
de date : ^'antériorité d'un droit, d'une découverte.
— Anton. Postériorité.

Anterne (col d"), col de la haute Savoie (2.263 m.),

entre les vallées du Giffre et de l'Arve, au S. du lac d'Au-
terne. Tôpfcr a fait passer au col d'Anterne ime de ses
plus jolies ISouvelles genevoises.

ANTERNON n. m. Chaussée carrossable pour les trans-
ports du sel, pratiquée à travers les marais salants.

ANTÉRO-DORSAL, ALE, AUX (de antérieur, et dorsal)

adj. Qui est sitm:- .sur la partie antérieure du dos.

ANTÉRO-INFÉRIEUR, EURE (dn antérieur, et inférieur)

adj. Situé à la partie antérieure et inférieure..

ANTÉRO-INTERNE (de antérieur, et interne) adj. Situé
à la [tartio aniincure et interne.

ANTÉROPHYLLIE n. f. Terme désignant la transfor-
mation des anthères en feuilles.

ANTÉRO-POSTÉRIEUR, EURE fde antérieur, et posté-
rieur) adj. S'emploie pour marquer la direction d'avant en
arrière : Diamètre antéro-posteiueur du bassin, du crâne.

ANTÉROS (de Antéros, n. myth.) n. m. Sorte de pierre
précieuse qui ressemble au jaspe.

AntÉROS (en gr. amour réciproijue), compagnon donné
par Vénus à l'Amour, qui grandissait quand il était réuni
à lui, et qui redevenait enfant quand il en était séparé.
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Cette allégorie signifie que l'affection, pour se développer,

a besoin de réciprocité. Les Athéniens avaient élevé uu
temple à Autéros.

ANTÉRO-SUPÉRIEUB, EURE (de antérieur, et supérieur)

adj. Situé à la partie autérieure et supérieure.

AnteS (lat. Antx), Slaves établis entre le Dniester et

le Dnieper au temps de Jornandcs. — Un Antk.

ANTÉSIGNAIRE ou ANTÉSIGNANE (du lat. aille, de-
vant, et sif/num, l'enseigne) n. m. Soldat d'une bravoure
éprouvée, qui était préposé à la garde du vexiltum, ou en-
seigne de la légion.

ANTÉSTATURE (du lat. ante, avant, et statura, éléva-
tion) n. f. Nom donné jadis à une sorte de retranchement
élevé en avant d'une porte de ville.

ANTÉVERSION (du lat. ante, avant, et versio, action de
tourner) n. f. Déviation utérine caractérisée par l'incli-

naison du corps de l'utérus en avant, et du col en arriére.

Le corps de l'utérus se trouve en avant derrière le pubis,

et le col correspond en arrière par l'excavation sacrée et

appuie sur le rectum.
— Se dit encore des apophyses des vertèbres lombaires,

lorsq^ue leur direction est obliquement ascendante ; Chez
tes singes anthropoides, les apophyses des vertèbres lombai-

res Ji'ont pas la moindre tendance à Tantéversion. (Broca.)

ANTEVERTA et POSTVERTA. Myth. lat. Déesscs qui,

comme leur nom rindi(|ue {ante, avant, post, après, et ver-

tere, tourner), personnifiaient : la première la connaissance
du passé, la seconde la connaissance de l'avenir. Varron
leur donne d'autres attributions. Selon lui, l'une préside à
la naissance des enfants qui se présentent par la tête,

l'autre à celle des enfants qui se présentent par les pieds.

Il les comprend toutes les deux sous le nom de Carmenta.

ANTHACANTHE (du gr. anlhos, fleur, et akanlha, épine)

n. m. Genre de plantes de la famille des acanthacées,

arbres ou arbrisseaux de l'Afrique, de l'Inde orientale et

de l'Amérique tropicale, possédant des épines do forme
variable, sur le côté desquels naissent des rameaux à
une ou plusieurs fleurs.

ANTHACTINIE (du gr. anthos, fleur, et aktis, aktinos,

rayon) n. f. Section du genre passiflora, renfermant des
plantes de la famille des passiflorées. V. ces mots.

ANTHALME (du gr. anthos, fleur, et ophlhalmos, œil)

II. f. Genre de plantes de la famille des composées. Syn.
do P.U,LEN15.

AnTHAS ou AnthÉS. Temps lier. Fils de Neptune et

d'Alcyone. Fut souverain de la ville d'Anlhédon.

ANTHAXIE (du gr. anlhos, fleur, et axia, mérite) n. f.

d'insectes coléoptères, famille des buprestidés.

renfermant de petits buprestes de i

chées, métalliques, dont les très nom-
breuses espèces sont répandues à peu
près sur tout le globe, particulièrement

en Europe méridionale, orientale et dans
la région désertique africaine et asiati-

ciue : anthaxia manca, anthaxia saliceti

(France), etc.

ANTHE et ANTHÉCHII n. m. Noms don-

nés à deux espèces d'alouettes. V. pipi.

AnthÉA (du gr. anthos, fleur). Myth.
gr. Surnom donné à plusieurs déesses, à Anthaiio
Junon adorée à Argos, à Vénus adorée (gr. dua tiers),

dans l'Ile de Crète. Il On dit aussi Antueia.

AnTHÉDON, anc. ville de la Palestine méridionale, dans

le pays des Philistins, près de Gaza. — Anc. ville de Grèce,

eu Béotie, sur le golfe d'Eubée, et près de l'Euripe.

Anthela, ville do l'anc. Grèce, dans la Thessalie mé-
ridionale, sur le golfe Maliaque, et à l'entrée du défilé .

des 'Thermopyles. Là se réunissaient, chaque année, les

amphictyons, près d'un sanctuaire de Demeter,

ANTHÈLE (gr. anthélion, petite fleur) adj. Nom donné
par les botanistes à l'inflorescence des joncs et de quel-

ques cypéracées.

ANTHÉLIE (du gr. anti. contre, et hélios, soleil) n. f.

Image du soleil qu'on aperçoit à l'opposé de cet astre,

sur un cercle blanc parallèle à l'horizon.—
' Encycl. Un certain nombre de phénomènes lumineux

tels que les halos, les parhilies, le cercle parhélique et

Vanthélie sont dus à des aiguilles de glace flottant dans
l'atmosphère ou descendant lentement. L'anthélie est une

image très diffuse du soleil, de même couleur que lui, et

située sur le cercle parhélique, à l'opposé de cet astre.

(y. PAKHÉLIQOE.) Quelquefois, deux arcs blancs se croi-

sent obliquement sur lanthélie, et s'étendent à des dis-

tances qui peuvent être considérables. L'anthélie peut

être aussi accompagnée de plusieurs images du soleil, fai-

bles et diffuses, qu'on nomme paranthélies.

Bravais explique l'anthélie par la réflexion des rayons
solaires sur des lamelles hexagones, tombant verticale-

ment un angle en bas, c'est-à-dire de manière que l'axe

cristallographique soit horizontal.

ANTHÉLIE (du gr. anthélion, petite fleur) n. f. Genre de

polypes dont la structure diffère peu de celle des alcyons.

ANTHÉLIES n. f. pi. Antiq. gr. Fêtes célébrées à Athè-

nes en l'honneur des dieux anthéliens.

ANTHÉLIEN, lENNE {in, en — du gr. anti, à l'opposite,

et hélios, soleil) n. m. et adj. Se disait des statues, sym-
boles ou autels de dieux tournés vers l'Orient devant 1 en-

trée principale des maisons grecques de l'antiquité. C'était

probablement un vestige de l'ancien culte du soleil : Un
AîJTHÊLiEN. Pierre anthélienne.

ANTHËLITRAGIEN {in — de anthélix, et de tragus, un

des ap|)eiuiices de l'oreille externe) adj. m. Qui appar-

tient à l'aiithélix et au tragus.

ANTHÉLIX (du gr. anii, devant, et de hélix) a. m. Circon-

volution du pavillon de l'oreille, située au-devant et en

dedans de Ihelix. En liant elle se termine par deux brandies

qui forment entre elles une fossette, fossette de l'anthélix

ou fosse scapiioide ou navicutaire du pavillon. Elle est ter-

minée en bas par une branche unique, située au niveau de

l'entrée du conduit auditif.

AntHELME (saint), évéquo de Belley, né en 1105, mort

en 1178. D'une famille noble de Savoie, il fut d'abord pre-

mier dignitaire des chapitres de Genève et de Belley. Il
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so fit oliartroux, dt pruti<iuaavec une grande auatôritd les

rùglcs do cot ordre, dont il fut élu prieur on IMI. Lo
papo Aluxuiidro II lo nomma au siôgo dû BoUoy, on llti:i.

ANTHELMIE (du gr. anii, contro, et helmins, vor) n. f.

Syn. do si'ioiiLiii.

ANTHELMINTHIQUB (du gr. anti, contro, et helmins,
inlfios, vorj n. m. ut adj. So dit des romôdos dostinùs à
dotruiro los vits iiiii'slinaiix. Syn- do vkhmifugb.
— Encyci,. *1ii II' •i\r iii.ni iiiv substaucos quî, sans

avoir uno u> 1
1

i < '< '

i

< i l'écunumio animale,
fiaraissotit rm i i. i, i,

|

, u, i, v.-rs qui existent dans
tubo digostii I.. .":/>,, ',,',.,,/, \ se divisent on deux

classes: ténifu;/rs, (•iiii)lo\es cuiiin* les ténias, et ceux qui
sont destinés particuliùromout à la destruction dos autres
vers intestinaux. Dans la première classe se rangent lo

consso, la raeiuo do grenadier, la fouj^^TO m&le, etc.;

dans la seconde, la mousso do Corse, l'absinthe, lo senien-

contra, lo calomol, etc.

ANTHELMIE ANÏHIDIE

• pDpulairoANTHÈME {du gr. anthèma. ilo

dans laquelle les danseurs di\ I .'

dans certaines rondos eni"aiiîi:i - ' i
i inati-

vemont les uns vers les autn
j

i, ques-

tionnant, lo deuxième ropuiiil.nn iin
, . i. ii.in nti.si la

voiiuo du printemps.

ANTHÈME (du gr. anththna^ fleur) n. m. Genre do plantes
do la faniille dos malvacéos, section du genre lavatera.

ANTHÉMÈNB n. m. Hydrocarbure extrait des fleurs do
camomille [anthémis no6iiis). Vanthénu-ne C" H*" so pré-

sente sous la forme d'aiguilles microscopiques, solubles

à chaud dans l'alcool absolu, fondant à 1)4"* et bouillant

vers 440».

ANTHÉMIDÉES n . f . pi . Nom donné à uno tribu de plantes
appartenant à la faniillo des composées et ayant pour type
ïanthëmis (ou camomille). — Une anthÉmideë.

ANTHÉMIOPSIS {psiss — du gr. anthémis, camomillo,
et opsis, aspect) n. m. Bot. Syn. do wollastonie.

ANTHÉMIS (mm — du gr. anthémis, petite fleur) n. m.
Genre de plantes de la famille des composées, tribu des
corymbifères. il On donne souvent le nom de camomille ù.

Vanthemis nobilis.

—ENCYCL.Un involucre hémisphérique composé d'écaillés

imbriquées, scarieuses sur les bords; un réceptacle garni
de paillettes: au centre du capitule, d'

tubuleuses hermaphrodites, de
couleur jaune; à la circonf»;-

ronce, des demi-fleurons, ou
fleurs liguiées femelles, ordi-
nairement réfléchies à la fin do
la floraison, de couleur blanche,
excepté dans Vanthéjnis des
teinturiei's : tels sont les prin-

cipaux caractères du genre an-
thémis. Les diverses espèces
d'anthémis sont des plantes
herbacées, annuelles ou viva-
ces , originaires des régions
tempérées de l'Europe et de
l'Asie; toutes leurs parties sont
ordinairement odorantes. Los
principales sont : Vanthemis des
champs. Van thé m i s ptjrêthre,

Vanthemis des teinturiers et Van-
themis noble.

Anini'iHis noijio,

AntHÉMIOS, mathémati- a. Heur double,

cien et architecte, né à Tralles
(Lydie), vivait au vi" siècle de notre ère. Il fut mandé par
l'empereur Justinien pour diriger la construction de la

basilique de Sainte-Sophie, détruite par un incendie en
531. Il II avait donné les plans de ce magnifique édifice, et

en avait déjà jeté les fondements, lorsque la mort vint le

surprendre; son œuvre, commencée en 532, fut achevée
en 537 par Isidore de Milot. On attribue à Anthémios
l'invention des dômes et celle d'un ciment qui finissait par
acquérir la dureté du fer. Il parait avoir poussé très loin

ses recherches en physique et en chimie. Les fragments
d'un de ses ouvrages, publié dans les Mémoires deVAcad.
des inscriptions (t. XLII), attestent l'étendue de ses con-
naissances en mécanique et en optique.

ANTHÉMIUM [om' — du gr. anthéma, inflorescence)
n. m. Syn. de

AnthÉMIUS, un dos ministres les plus remarquables
qu'ait eus l'empire d'Orient au début du v siècle ap. J.-C.
n fut d'abord ambassadeur on Perse, puis maître des offices,

consul en 405 sous le règne d'Arcadius, enfin préfet
d'Orient et patrice. Dans ces fonctions élevées, il se
montra habile et probe, et fit régner la prospérité dans
l'empire. Lors de l'élévation de Pulchérîe, en 414, il se
démit du pouvoir. Saint Jean Chrysostome a fait son
éloge.

AnthÉMIUS, empereur d'Occident, petit-fils du précé-
dent, mort en 472. Les Romains, opprimés par Ricimer,
ayant demandé un souverain à Léon, empereur d'Orient,
celui-ci désigna, en 467. Anthémius, qui fit alliance avec
le chef suève en lui donnant sa fille en mariage: mais
une rupture éclata bientôt entre eux. Le Suève Ricimer
offrit alors la pourpre à Olibrius, combattit son beau-père,
puis lo lil mettre à mort.

ANTHÉPHORE du gr. nntUos. fleur, et /)/(oro5, qui porte^
n. m. lirani ..Mnn.>l!n, ^^ ,.|,:,,,ni.^ nnmnY et â feuiUes
planes, do la

;

'
;

i
: - : I- I. > , ~]>i^ces croissent!''' ' ' li''. .ni\ iii's Galapagos,

.
'' 'i.iiis

1 Ain.pK' trupioale et aus-

dans l'Au
en Perse, at

traie.

ANTHÉRAL, ALE, aux adj. Qui a rapport aux anthères,

anthère (du gr. anthêros, fleuri) n. f. Petit sac ou
capsule, ordinairement jaune et oblongue, qui contient le
pollen ou poussière fécondante de la fleur : Dans l'éta-
mine, organe sexuel mâle de la fleur, Tanthèrk est sunoor-
tée par le filet.

^^

— Encycl. L'anthère est la partie essentielle de l'éta-
mine; elle se compose ordinairement de deux petits sacs,
contenant le pollen, destiné à féconder les pistils. Au

butome; *. Acliiiï«. hépatique; 8. Di<lymc.
euphorbe; B. Btcorne, bruyère; 7. Sa-
gitu>e. ftturier-r(M(i;; 8. Aifruè, bûurrarlie ;

9. Sinueuse, melon; 10. Appendirult^c,
jiervmcho ; 11. EnX, ^rome«I; 12. B;>-

(sifixe, tulipe; la. Apiflxe, ui/ex; iV.Dar-
hiûxç, myrlr : ir.. Introrse. campanule;

16. Extrorse, renottcule.

ette assise que s'efl'ectuc la déhiscence

moment do l'ôpanouissomont do la flour, les logOH do l'an-

thôro «'ouvrent pour laisser sortir lo pollen : c'est co qu'on

appelle la « déïiisconco de lanthèro ». Colle déhi

peut avoir lieu par
un trou, par uno
fente verticale ou
par uno fente hori-
zontale. Les anthè-
res sont ordinairo-
nient biloculaires

,

c'est-ù-diro compo-
sées de doux lotos

;

rllos sont unilocu-

lutres [à. une seule
loge] dans lo lierre:

7 uaarilocu la ires (à
quatre loges) dans
le laurier. La struc-
ture de l'anthère
est très intéres-

sante à connaître :

elle comprend uno
assise épidermiquo
semblable à. celle

dos feuilles ; au-
dessous vient uno
coucho de cellules
à parois fortement
épaissies et renfor-
cées par des cor-
dons ligneux, diri-

gés de la face ex-
terne vers la face
interne. C'est
rintormédiaire
de l'anthère. V, ÉTAMiNiis, et pollkn.

ANTHÉRIC {rîk' — du gr. anthérikos, nom grec de l'as-

phodèle) n. m. Genre deîiliacées, renfermant des plantes
lierl)acées. originaires des régions chaudes d'Europe,
d'Australie et du cap de Bonne-Espérance.

ANTHÉRICÉES (même étymol. qu'à l'article précéd.)
n. f. pi. Tribu de la famille des liliacées et comprenant des
idantes des genres anthérîc, asphodèle, hémérucalle. etc.
— Utie ANTHliRICÉE.

ANTHÉRICÈRE (du gr. anthêros, fleuri, et krras, corne)
adj. Dont les antennes sont velues.

ANTHÉRICLIS (kliss — du gr. anthêros, fleuri, et klu-

zein, se baigner! n. m. Genre d'orchidacées-épidendrées,
tril)u des vandées, renfermant des herbes de l'Amérique
bureale.

ANTHÉRIDIE (du gr. anthêros, fleuri, et eidos, forme)
n. f. Organes reproducteurs mâles de la plupart des cryp-
togames, dans lesquels se forment les anthérozoïdes.
— EwcTCL. On donne le nom général d'anthéridies aux

organes mâles des plantes cryptogames. L'anthéridie est

de forme très variable,
tantôt globuleuse et

sessile, tantôt ovoïde
et pédicellée. Elle se
compose ordinairement
d'une masse de tissu

cellulaire dans lequel
se forment les antlié-
rozoïdes.
Dans les algues, les

antiiéridies se présen-
tent sous la forme de
petits sacs ovoïdes oc-
cupant des cavités
sphériques appelées
conceptacles, lesquelles
s'ouvrent à la surface
de la fronde par un pe-
tit orifice. L'anthéridie
des fougères (a) naît, Anthéridics : a. de fougère;

comme un poil, de la *' ^^ mousse-

proéminence d'une cellule de la face inférieure du pro-
thalle, et présente la forme d'un bourrelet hémisphérique.
Arrivée à maturité, elle absorbe l'eau et détache son cou-
vercle. Les cellules mères des anthérozoïdes s'échappent
par l'ouverture et ne tardent pas à mettre en liberté ces
derniers, qui vont féconder les oosphères des archégones.

L'anthéridie des mousses (ô) est un sac ovoïde, pédicellé,
dont la paroi est formée d'une seule assise do cellules.
L'intérieur est rempli de petites cellules cubiques conte-
nant chacune un anthérozoïde. A la maturité, sous
l'influence de l'eau qui remplit l'involucre, la paroi de l'an-

théridie se fend au sommet et laisse échapper les an-
thérozoïdes.

ANTHÉRIFÈRE (de anthère, et du lat. ferre, porter) adj.
Qui porte des anthères.

ANTHÉRIFORME (do anthère, et forme) adj. Qui a la
forme d'une anthère.

ANTHÉROGËNE (de anthère, et du i^r. génos, origine)
adj. Se dit des fleurs doubles dont les anthères sont trans-
formées en pétales tortillés en cornet. (De Candolle.)

ANTHÉROLOGIE (du gr. anthêros, fleuri, et logos, dis-
cours) n. i. Nom par lequel on désigne le style orné, fleuri :

En fait rf'ANTHKBOLOGiE, o« citc comme modèle le Télé-
maque de Fénclon.

ANTHÉROPHAGE (do anthère, et du gr. phagein, manger)
n. m. Genre d'insectes coléoptères clavicornes, famille
des cryptophagidés. renfermant de petites formes euro-
péennes vivant sur les fleurs : antherophagus nigricornis
(Franco), etc.

ANTHÉROSYMPHYSIE (de anthère, et du gr. sumphu-
sis, réunion) n. f. Soudure normale des anthères.

ANTHÉROZOÏDES (du gr, anthêros. fleuri : zôon, être
vivant, ei eidus. forme) n. m. pi. Corps reproducteurs mâles
de certains cryptogames, corps très petits, animés de mou-
vements propres, exerçant leur action fécondante sur la

masse plasmique femelle ou oosphère.— £'n anthkrozoÏdk.
— Encycl. Les anthérozoïdes prennent naissance â

l'intérieur do l'anthéridie. Chez les cryptogames vascu-
lairos. la cellule centrale de l'anthéridie se divise, par
des cloisons transversales et longitudioales, en petites

I une bandelette

cellules munies d'un noyau volumineux, dont chacane pro-

duit un anthérozoïde. A cet effet, le noyau so courbe en
arc, s'allonge on hélice, puis s'amincit
Mpiralée. Lu protopla-s-

ma central, entoura •-'>-v^
par cette bandelette, CÊ fx*
s'épuise et so réduit à, y-f "''-i'/Ai

quelques graouloB ^
amylacés ; le proto-
plasma pariétal qui en-
veloppe lo noyau ko
divise en un certain
nombre de fllamcnts
attachés par un bout â
cotto bandelette. A la

maturité , l'anthéridie
absorbe l'eau, s'ouvre
et laisse échapper les
cellules mères, qui ne
tardent pas â mettre en
liberté les anthérozoïdes. Ces petits corps so présentent
sous l'aspect d'un ruban enroulé en une spirale Â deux ou
trois tours, aminci en avant, cette partie antérieur© por-
tant des cils vibratiles plus ou moins nombreux; l'extré-

mité postérieure porte une vésicule renfermant des gra-
nules incolores. Cette vésicule est plus ou moins persis-
tante, suivant les groupes, se détachant souvent an bout
do peu de temps; elle représente la vacuole centrale de
la cellule mère, dont le noyau s'est transformé en ruban
spirale et le protoplasma a formé les cils vibratiles. La
translation du lilameut spirale est accompagnée d'une ro-

tation autour de l'axe, et l'anthérozoïde so visse pour
ainsi dire dans lo liquide.

Les anthérozoïdes des mousses sont de minces filaments
spirales, atténués à l'extrémité antérieure, munie de deux
longs cils, et renflés à l'extrémité postérieure. La décou-
verte des anthérozoïdes des mousses a été faite par Unger
en 1834.

Les anthérozoïdes des équisétacées affectent la mémo
disposition spirale, mais présentent à. leur partie anté-
rieure de nombreux cils longs et épais; la partie postérieure
est munie d'une vésicule très développée, enlacée par le

dernier tour de spire du fliament qui y adhère d'une façon
intime.
Les algues ont aussi des anthérozoïdes; beaucoup d'en-

tre elles, cependant, n'en possèdent pas, ou en possèdent
d'un typedinérent, dénués de mouvements, privés de cils.

Sirodôt a donné à ces anthérozoïdes des fioridées le nom
de pollidines. Les anthérozoïdes pénètrent dans le col des
archéeonos et s'unissent à l'oogone. De cette union ou
fécondation résulte l'œuf qui s'entoure d'une membrane de
cellulose et se développe.

ANTHÉRURE (du gr. anthêros, fleuri, et oura, qnene)
n. f. Genre de plantes rubiacées. Syn. de psychotkia.

ANTHÈSE (gr. anthêsis, floraison) n. f. Nom donné à
l'ensemble des phénomènes qui constituent la floraison,

l'épanouissement des fleurs : // est des fleurs dont Tan-
thèse arrive la nuit.

AMTHESPHORIES {tèss — du gr. anthos, fleur, et pho-
ros, qui porte) n. f. pi. Fêtes célébrées en Grèce, en Sicile

et dans l'Italie méridionale, en l'honneur de Proserpine,
enlevée par Pluton pendant qu'elle cueillait des fleurs.

ANTHESTÉRIES {tèss — rad. anthestérion) n. f. pI. Fêtes
que l'on célébrait dans toute la Grèce, en l'honneur de
Bacchus. Elles duraient trois jours du mois d'anthestérion.

Le premier jour {pithoîgiest, on soutirait le vin dans les

amphores. Le deuxième jour {choês), il s'établissait une
sorte de lutte entre les buveurs ; c'était le jour des liba-

tions. Le troisième jour était celui des marmites {chytres) ;

on offrait à Hermès des fruits cuits dans des pots de terre.

En réalité, ces fêtes célébraient la fin de l'hiver et le re-

tour du printemps. Le réveil de la nature était, chez les

Grecs et les Romains, lié à l'idée de mort. Le jour des
libations était aussi une fête funèbre, et les fruits ofl"erts à
Hermès souterrain ne devaient être gotités que par les

morts. Pendant toutes ces fêtes, les maîtres servaient à
table leurs esclaves.

ANTHESTÉRION {tèss — du gr. anthos, fleur) n. m. Mois
de l'année athénienne correspondant à notre mois de février.

ANTHIA n. f. Entom. V. ANTHIE.

Anth-ia et Habrocome ou les Ephêsiaques, roman
grec, dont l'auteur, Xénophon d'Ephèse , vivait à une
époque qui ne paraît pas avoir été antérieure à ta fin du
iv" siècle de notre ère. — Deux amants unis par le ma-
riage, puis séparés par la destinée, et ne se retrouvant
qu'après une longue série d'infortunes, tel est le sujet de
ce roman mal conçu, compliqué de trop d'incidents, mais
qui rachète ces défauts par la concision, la clarté et l'élé-

gance du style. Egaré, puis retrouvé au xviii* siècle, il fut

traduit d'abord en italien (1723), ensuite en français (1736

et Ï748].

ANTHIAS [ti-âss, mot gr.) n. m. Genre de poisson acan-
thontère. de la famille des percidés et connu sur les côtes

de la Méditerranée sous le nom de barbier.

ANTHIASISTE \ziss — du gr. antia, à l'opposé, et istémi,

je me tiens) n. m. Membre d'une secte qui apparut dès les

premiers temps du christianisme, et sur laquelle les ren-
seignements tont défaut.

ANTHICIDÉS (rad. anthicus) n. m. pi. Famille d'insectes

coléoptères hétéromôrcs , renfer-

mant do petites formes élancées vi-

vant sur les fleurs, dans les débris

végétaiLX et aussi avec les four-

mis. Genres nombreux répartis sur

tout le globe : anthicus, leplaleus,

formicomus, tomoderus, ochtheno-

mus, mecinotarsus, noxntus, ambhj-
derus, etc. — Un a>thicidk.

ANTHICUS [eass — du gr. anthos.

fleur) n. m. Genre d'insectes coléo-

ptères, famille des anthicidés, ren-

lermant plusieurs centaii>es d'es-

pèces répandues dans le monde
entier et dont une (anthicus guis-

quilius': est cosmopolite. Citons Vanthicus hispidus (France).

ANTHlDlEdn <:r. auM^rfdn, abeillel n. f. Genre d'insec-

tes hyménoptères porte-aigxùllon, famille des apidés, reo-

Anthicus (gr. 8 fois).
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AQthidie i,gr. nat).

Anthia (rédiiil

Un AN-

ANTHIE — ANTHOSIDÉRITE
fermant de petites abeilles solitaires, répandues surtout

dans l'ancien monde. Les femelles creusent dans la terre

un nid qu'elles garnissent de duvet formé des poils de di-

verses plantes. Latroille

donnait à ces insectes le

nom de abeilles cardeuses.

Citons Xanthidium viani-

catum (France).

ANTHIE OU ANTHIA
(du gr. anlhos, fleur) n. f.

Genre d'insectes coléo-

ptères carabiques, sous-

famille des antkiinés,
renfermant do grandes
espèces noires tacliées de

blanc, à élytres lisses ou

striées, habitant l'Afrique. On en connaît soixante espèces.

Les mâles ont généralement les mandibules plus longues

et crochues, le thorax plus élargi et divise que les femelles.

Citons Vanthia BurchelU (Calrerie); VaiHhiavenator (Tuni-

sie, Sahara); Vanthia 5exnmcuia/a (Algérie). Les antliies

de ilnde et do la Cas-
pienne appartiennent
au genre pachymorpha.

ANTHIINÉS (rad. «71-

thia) n. m. pi. Sous-
famille d'insectes co-
léoptères carabiques,
famille des carabidés,
renfermant de grandes
formes carnassières,

tachetées ou unicolores,

dont les nombreux représentants sont répartis en Afrique

dans la région transcaspienne et dans l'Inde. Genres prin

cipaux : anthia, pachymorpha, pieza, cyclolobn,'

cypholoba, poiyhirinaf vùcrolestia, eccoptoptcra

TUIINÉ.

AnTHIME d*Ivir, métropolitain de Valachie, mort en

1716. 11 essaya sans succès de défendre l'indépendance et

les institutions nationales du pays dont il était métropoli-

tain contre les envahissements des Grecs, et fut assassiné

par ordre de Nicolas Mavrocordato.
— BiBLiOGR. : E. Picot, Notice sur l'imprimeur Anthime

d'Ivir, métropolitain de Valachie {Mélanges orient, publ.par

lesprofesseurs de l'Ecole des langues orientales[P^ns, 188GJ).

AnthimUS, patriarche de Constantinople. D'abord

évoque de Trébizonde, la faveur de l'impératrice Théo-

dora le porta sur le premier siège de l'Eglise d'Orient.

Mais il professa les doctrines condamnées d'Eutychès, et

le pape Agapet l", étant venu ù. Constantinople, obtint de

Justinien la déposition du patriarche, déposition qui eut

l'approbation du concile (5:)GJ.

ANTHÏN, ïNE (du gr. anthos, flour) adj. Bot. Qui con-
tient des fleurs; qui consiste en (leurs.

— Ane. pharra. Se disait d'une décoction, ou simpl.

d'une macération de fleurs dans du vin, que l'on prescri-

vait comme tonique.

ANTHINC n. f. Nom appliqué par Fries à des champi-
gnons voisins des isana àliiaments mycéliens dressés pour
former un petit réceptacle vertical, colore et donnant nais-

sance aux spores globuleuses.

ANTHION, nom donné par les fabricants allemands au
persulfate de potassium employé en photographie comme
destructeur de Ihyposultite.

ANTHISTIRIB {tiss —du gr. anthos, ûeuv, et steira.hon-

quet) n. f. Genre de plantes de la famille des graminées,
dont les épis, entourés de bractêoles, forment une pani-
cule à axe continu. Elles sont originaires des régions chau'
des de l'ancien monde et de l'Australie.

AnthiuS (du gr. anthos, fleur), surnom que portait

Dyonisos à Athènes et à Patras. parce que ses statues y
étaient couvertes d'une robe ornée de fleurs.

ANTHOBIE ou ANTHOBIUM {om' — du gr. anthos, fleur,

et bios, vie) n. m. Genre d'insectes coléoptères braclié-

lytres, famille des staphylinidés, sous-famille des oxytélinés,

renfermant de petits staphylins vivant sur les fleurs et ré-

partis, au nombre de plus de soixante espèces, dans l'hé-

misphère boréal : anthobium florale (France), etc.

ANTHOBOLE (du gr. anthos, fleur, et bolos. jet, action
de jeter) n. m. Genre de loranthacées, renfermant des ar-
brisseaux australiens, il On dit aussi antholobe.

ANTHOBOLÉES n. f. pi. Tribu de plantes de la famille
des loranthacées. dont le type est le genre anthobole de
l'Australie. — Une anthobolee.

ANTHOCÉPHALE (du gr. anthos. fleur, et h^phnld, tête)

n. m. Genre de la famille des rubiacées, formé aux dé-
pens des céphalantes, et renfermant des arbres de l'Asie

tropicale et de l'archipel Indien.

ANTHOCERCIS (sèr-siss — du gr. anthos, fleur, et kerkis,

pilon) n. m. Genre ae la famille des scrofulariacées, renfer-

mant des arbrisseaux glabres ou tomenteux d'Australie.

ANTHOCÈRE (du gr. anthos, fleur, et kéras, corne) n. f.

Genre de ])iaiiies hépatiques, croissant généralement dans
ies terrains liunndes. il On dit aussi anthocéros.

ANTHOCÉROTÉES(rad. anthocéros ou an lhocèi^e) a. f. pi.

Tribu d'hépatiques renfermant les genres an//ioc^re et mo-
noclée. Ces plantes vivent sur les troncs des arbres et

dans les terrains bourbeux, et

sont répandues dans toutes les

régions du globe. — Une antho-
CEBOTKE.

ANTHOGH^RE (du gT. anthos,

fleur, et koiras, qui s'élève au-des-

sus de l'eau) n. m. Sorte de créa-

dion, vulgairement nommé pen-
deloque.

ANTHOCHARIS (ka-riss — du
gr. anthos, fleur, et kharis, grâce)
D. m. Genre d'insectes lépidoptè-
res rhopaiocères, famille des pié-
rides, renfermant de jolis papil-
lons blancs dont les ailes sont
tachées de rouge vif ou d'orange.
— Encycl. Les anthocharis

sont vulgairement nommés aurores ; lenrs nombreuses
espèces soQt répandues surtout dans l'hémisphôre boréal :

oifnthocaris cardamines, commun au printemps; antho-

charis Eiipheno {aurore de Provence), plus méridional, etc.

ANTHOCHLAMYDE(^*/(i— du gr. anthos, ^euT, et klamvs,

udûs, tunique) n. m. Genre de la famille des salsolacées-

corispermées, renfermant une herbe qui croît en Perse
et dans le Caucase.

ANTHOCHLOÉ (AVo— du gr. an//(os, fleur, et A-A/oe*. herbe)

n. f. Genre de graminées, tribu des festucées, renfermant
des herbes de la Bolivie et du Pérou.

ANTHOCHORTE (AoT-— dugr. n/i/Aos, fleur, et khortos,

enceinte) n. f. Genre de la famille des restiacées, renfer-

mant une seule espèce originaire de l'Afrique australe.

ANTHOCHROÏTE ikro — du gr. anthos, fleur, et khroa,
couicurj n. f. Vant-té de diopside.

ANTHOCLEISTE {eiss —du gr. a7ïthos. fleur, etkleistus.

fermé) n. f. Genre de la famiUe des loganiacées, renfer-
mant des arbres de l'Afrique tropicale occidentale.

ANTHOCÔNE (du gr. anthos, fleur, et kônos, cône) n. f.

Genre de plantes hépatiques. Syn. de mahchantia.

ANTHOCOPE ou ANTHOCOPA (du gr. anthos, fleur, et

I.'opitin, couper) n. f. Genre d'insectes hyménoptères
porte-aiguillon, famille desapidés, renfermant des abeilles

solitaires de nos pays, ayant les mœurs des mégachiles.
ISaniliocopa pnpavcins [abeille tapissière de Réaumur) creuse
des terriers verticaux, intérieurement revêtus avec des
pétales de coquelicot.

ANTHOCORIS [riss — du gr. anthos, fleur, et koris,

]ninaisej, n. m. Genre d'insectes hémiptères, hétéroptères,
groupe des géocores, renfermant des punaises terrestres
liabitant l'Europe.

ANTHOGYANE (du gr. anthos. fleur, et kuanos, bleu)

n. f. Principe colorant bleu des plantes.

ANTHODION (du gr. anthos, fleur) n. m. Fleu.- produite
par l'agrégation d'un plus ou moins grand nombre de
petites fleurs, il On dit aussi anthodanthode.

ANTHODISQUE (rf(ss — du gr. anthos, fleur, et diskos.

disque) n. m. Genre de ternstrémiacées, renfermant des
arbres à fleurs disposées en grappes terminales et origi-

naires do l'Amérique tropicale.

ANTHODON ou ANTHODE (du gr. anthos, fleur, et odous,

odontos, dent) n. m. Genre d'hippocratéacées. Section du
genre salacia.

ANTHOFLE (de anfhophyllus, anc. nom du giraflifr)

n. m. Ancien nom du clou do girofle.

ANTHOGÉNÈSE ou ANTHOGÉNÉSIE (du gr. nnthûs,

fleur, et gi.-ncsis, gèniration) n. f Nom donné à uuo
phase de l'évolution de certains insectes.

ANTHOGÉNÉSIQUE adj. Qui se rapporte à l'anthogé-
nése : il existe une forme ailée d'automne du phylloxéra
qui émigré, transportant au loin ies individus sexués, car
cette forme anthoyénésique pond des œufs de deux gros-
seurs : les gros produisent des femelles, et les petits des
mâles privés de tube digestif.

ANTHOGONION (du gr. anthos, fleur, et gônia, angle)

n. m. Genre d'orcliidèes-épidendrées, renfermant des her-
bes épiphytes de l'Inde.

Anthoine (Nicolas), sectaire né à Briey en Lorraine,
mort en 1632. Elève des jésuites, il devint calviniste, puis
embrassa secrètement le judaïsme. Bientôt il devint fou et

fut enfermé à l'hôpital de Genève. Ayant recouvré la raison,

il refusa de revenir à la foi chrétienne, et fut condamné
par les magistrats de Genève à être étranglé sur un bûcher
et ensuite brûlé. La sentence fut exécutée le même jour.

Anthoine ^François-Paul-Nicolas), conventionnel, né
à Boulay en 1720, mort à Metz en 1793. Lieutenant général
du bailliage de Boulay quand éclata la Révolution, il

adopta les idées nouvelles, et fut envoyé par le tiers de
Sarreguemines aux états généraux. Après la séparation
de la Constituante, il fut nommé maire de Metz. Elu,
en 1792, député à la Convention par le département de la
Moselle, il vota, dans le procès de Louis XVI, la mort
sans appel ni sursis. Il laissa par testament ses biens à la

Képubliquc ; mais la Convention les refusa.

Anthoine (Antoine-Ignace), baron de Saint-Joseph,
né à Embrun en 1749, mort à Marseille en 1826. Etabli â
Constantinople, il fit agréer par Catherine II un projet de
traité commercial entre la France et la Russie. Revenu
en France, il devint maire de Marseille sous l'Empire et
membre de la Chambre des représentants pendant les
Cent-Jours. On a de lui un Essai historique sur le commerce
et la navigation de la mer Noire. Il épousa M"* Clary, dont
une sœur fut la femme de Bernadette et l'autre sœur
femme de Joseph Bonaparte, roi d'Espagne. V. Clary.

ANTHOLITE (du gr. anthos, fleur, et lithos, pierre.— L'or-
Ihogr. rationn. serait antholithe) n. f. Espèce minérale
appartenant au genre amphibole. Syn. de anthophyllite.

ANTHOLOBE (du gr. anthos, fleur, et lobos, lobe] n. m,
V. anthobole.

ANTHOLOGE (du gr. anthos, fleur, et logos, choix) n. m.
Recueil de prières, d'offices, en usage dans l'Eglise grec-
que. Il Nouvel Anthologe, Abrégé de ce recueil, qui sert do
bréviaire aux prêtres et aux nïoines grecs.

ANTHOLOGIE (du gr. anthos, fleur, et legein, cueillir,

n. f. Choix, collection de fleurs. (Peu usité au prop.)
— Fig. Partie essentielle, quintessence : La morale est

rANTHOLOGiE de l'humanité. (Proudh.)
— Recueil d'épigrammes grecques ou, dans un sens plus

général, de morceaux choisis dans les œuvres de poètes ou
do prosateurs : /.'anthologie grecque, latine, français'*, etc.
— Encycl. La ^vemièTe Anthologie grecque fut composée

parMéléagre, né à Gadara, en Syrie, à la fin du ii" siècle

avant J.-C. Il donna le nom de Couronne à ce recueil, où
il réunit des pièces de vers de poètes célèbres, en y joi-

g^nant ses propres poésies. Philippe de Macédoine ou de
Thessalonique (deuxième moitié du i" siègle de notre ère),

Straton de Sardes , contemporain de Septime-Sévère,
riiistorien Agathias de Myrina (527-565) composèrent suc-
pessivement des « Anthologies o. Tous ces recueils sont
perdus, mais ils se trouvent reproduits en grande partie
dans l'Anthologie que composa Constantin Céphalas au
commencement du x' siècle, et dans celle que le moine
grec Maxime Planude tira de la précédente à la fin du
XIII* siècle (v. édit. Jacobs ; édit. gréco-latine de Didotl.

—

^Anthologie latine est un recueil l'orme par le travail suc-
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cessif de plusieurs érudits depuis le xvi* siècle (Fabricius,

Jos. Scaliger, Cl. Binet, P. Pitliou, P. Burmann, Meyer,
Alex. Ricse), qui ont puise à des sources très variées.

ANTHOLOGIE (du gr. anthos, fleur, et /ogros, discours)

n. f. Traité sur les fleurs; branche de la botanique qui a
pour olijet l'étude des fleurs.

ANTHOLOGIQUE adj. Qui appartient à l'anthologie.

ANTHOLOGUE n. m. Auteur d'une anthologie.

ANTHOLOME (du gr. anthos, fleur, et lôma, frange)

n. m. Genre de la famille des liliacées, renfermant des
arbres glabres de la Nouvelle-Calédonie.

ANTHOLTSE OU ANTHOLISE, ou ANTHOLIZA (du gr. an-

thos, fleur, et lusis. relàclicmentj n. m. Genre diridacées,

tribu des ixiées, voisin des
glaïeuls, renfermant des plan-

tes cultivées dans les jardins
pour la beauté de leurs fleurs.

ANTHOM'ÏTE (du gr. an-
thos, fleur, et muia, mouche)
n. f. Genre d'insectes diptè-
res, brachycères, famille des
acalvptérés, type de la sous-
famille dos antnomyinés, ren-
fermant des mouches de taille

moyenne, dont les larves atta- Anthomvi.
quent les racines ou les bul-
bes. Nombreuses espèces habitant l'hémisphère boréal :

anthomyia pluvialis {7nouche d'automne), etc.

ANTHONOME (du-gr. anthos. fleur, et nomos, pâture)
n. m. Genre d'insectes coléoptères rhynchophores, famille
des curculionidés, renfermant de petits cliarançons des
régions tempérées du globe^ dont beaucoup d'espèces se
rendent nuisibles en attaquant les

arbres fruitiers. Citons Vanthonomus ^\ j ^^
pomorum, qui attaque les pommiers ;

Vanthonomus pyri, très nuisible aux
poiriers et dont la femelle pique les

bourgeons pour y déposer ses œufs;
Vanthonomus druparum. qui attaque
les pêchers, les merisiers.

ANTHONOTE (du gr. aJithos, fleur,

et notas, dos) n. m. Syn de vodapa.

ANTHOPHAGE ( du gr. an thos »

fleur, et phagein, manger) adj. Qui
se nourrit de fleurs.

. ^

, „ Antnonome(gr.3ioi8).
ANTHOPHILE(dugr.«n^/i05.fleur,et

philos, ami) adj. Qui se tient habituellement sur les fleurs.

ANTHOPHISE OU ANTHOPHISA n. f. Syn. de ATHORYBIE.

ANTHOPHORE (du gr. anthos, fleur, et phoros, qui
porte) adj. (jui porte une ou plusieurs fleurs.

ANTHOPHORE n. m. Bot. Prolongement du réceptacle
qui, parti du fond du calice, supporte les pétales, les

étamines et le pistil.

— Eniom. Genre d'insectes hyménoptères porte-aiguil-
lon, famille des apidés, sous-iamille des anthophorint's,
renfermant des abeilles soli-

taires de taille moyenne, à corps
très velu, et dont les nombreu-
ses espèces sont répandues sur
tout le globe. Citons Vantho-
phora parietina, qui nidifie dans
les vieux murs; Vanthophora
retusa (France), etc.

ANTHOPHORINÉS (de an^o- Authophoi
phore, et du gr. eidos, ressem-
blance) n. m. pi. Sous-famille d'insectes hyménoptères. —
Un ANTHOPHORINE.

ANTHOPHYLLE (du gr. ayithos. Ûeuv, et phullon,feuine-)
adj. Qui a des fleurs dont les divisions sont allongées en
forme de folioles.

ANTHOPHYLLITE imême étymol. qu'à l'article précéd.)
n. m. Espèce minérale appartenant au genre amphibok-.

Il Silicate de magnésie et de fer, de teinte blonde ou
brune et de structure fibreuse.

ANTHOPHYLLITIQUE adj .Qui contient de ranthpoliyllite.

ANTHOPHYLLOÉIDE (du gr. anthos, fleur
;

phullou.
feuille, et ej(/o5, forme) adj. P'aléogr. Qui représente des
fleurs et des feuilles : Les chapiteaux corinthiens sont
ANTHOPHYLLOÉIDES.
— Calligraph. Lettres anthophylloéides, Lettres dont Irv

diverses parties représentent des fleurs et des feuilK-s

ANTHOPOGON (du gr. anthos, fleur, et pôgôn, barbe,
n. m. Plante graminée appelée aussi gymnopogun.

ANTHORE (de anti, et du lat. thora, nom d'une renon-
cule) n. m. Espèce d'aconit.

ANTHORISME {riss — de anti, et du gr., orismos, défi-
nition) n, m. Remplacement d'un mot par un autre plus
correct ou plus énerg-
ique : On dirait par an-
TUORisMK : " Les mauva

'

sujets f les diables qui
sont à vos trousses. »

ANTH0RNIS{h(S5— dti

gr. anthos, fleur, et orni.\.

oiseau) n. m. Genre d'ui-

seaux passereaux téiuii-

rostres. famille des méli-
phagidés, à robe grisâtre
et verdâtre, particuliers
à la Nouvelle-Zélande e

THoRNis est de la taille d

ANTHORRHIZE(du gr. anthos, fleur, et rhiza, racine) adj.

Se dit des plantes dont la fleur se détache du rhizome ou
tige souterraine.

ANTHOS {tnss — du gr. anthos, fleur) n. m. Nom donné
par les pharmaciens à la fleur de romarin.

ANTHOSAT {za — rad. anthos) n. m. Miel aromatisé
avec de l'anthos, ou romarin. (Vieux.)

ANTHOSÉES n. f. pi. Syn. de rhizanthèes. — Uiie an-
TUOSEï:.

ANTHOSIDÉRITE (du gr. anlhos, fleur, et sidêrités, do
fer) n. m. Mélange de mica magnésien et d'un silicate

anhydre d'alumme qui est la fibrolite.

îles avoisinantes : Z'an-
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ANTHOSPERME [spèr — du gr. anthos, flour, ot npcrma^

fruinoj n. m. Af^'glomération dos globules roproductours
curtuinus pluiUos marînos. Il Gunro do la t'amillo dus

rubiacùos, type do la tribu dos anthospormoos, prove-
nant do Madagascar, do l'Afrique australo ot tropîcalo.

ANTHOSPERMÉES h}i'-r) n. f. pi. Tribu des rubiacéos,
a.mt v.inilu.siuTuiv .-si l.' typo. Comprend dos arbres, des
ailn'is-M Mii\ ri (jll.•l(|ln^ plantes horbacéos qui répandent
unn (id.'iir intulf (|uaiidun les froisse— 6''?ie,\NTU0si'iiBMÉK.

ANTH03TÈME [toss ~ du gr. anthos, tlour, ot stéma,
otanuuej n. f. Gonro d'ouphorbiacées, renfermant dos ar-
bres do l'At'riquo tropicale et do Madagascar.

ANTHOTIE n. f. OU ANTHOTION n. m. (du gr. antliox,

fleur, ot ôtion, oreillette). Genre do goodônovièos, renfer-
mant uno horbo acaule, glabre, qui croit on Australie.

ANTHOTROCHE (du gr. anthos, fleur, et trochos, roue)
n. 111. (i.-MKi (le scrofulariacées crée pour un arbrisseau

ANTHOXANTHE (lat. anthoxanthum ; du gr. anthos^
fleur, ot xanthus, jaune) n. m. Goure de graminécs-pliala-
ridôes, souvent désigné sous le nom do fîouve.— Encycl. L'ayithoxanthe est caractérisco par une inflo-

resconce dont los épillcts contiennent cbacun une fleur

hermaphrodite et au-dessous deux fleurs stériles: glumo à
doux valves très inégales. La principale espèce est Vati-

thoxanthe odorant ou (louve odorante, herbe vivace, à fleurs

d'un vert iauniltre, <iui croit dans nos bois, nos prairies,

fleurit do "bonno heure et répand une odeur suave. KUe est
recherchéo par les bestiaux, ot principalement par les

moutons.

ANTHOXANTHINE [du gr.a«//io5,fleur,eta:a«^/ios, jaune)
n. f. Hrmcijio colurant jaune dos plantes. !l On dit aussi
XANTHlNi:.
— Encycl. h'anthoxanthine est amorpho et ressemble à

une résine; insoluble dans l'eau, solublc dans l'alcool et
l'éther. On l'extrait des fleurs jaunes à l'aide de l'alcool.

L'anthoxanthine existe dans beaucoup de fleurs colorées
autrement qu'en jaune; ainsi, les colorations écarlales,
rouges et orangées, sont dues à ce principe associé en
diverses proportions avec la cyanine.

ANTHOXANTHINÉES n. f. pi. Tribu do graminées, com-
prenant le SI.' II I )2,r\i\-vaiilh<.iXanthc.— Une ANTlIOXANTHINEli.

ANTHOZOAIRES uil ANTHOZOA (du gr. anthos, fleur. Ct
ZQùn, anmiaij u. m. pi. Llas>,e des ca'lcniérés, renfermant
les coraux, les madrépores, les aciintes. —£.''« A.NTHozoAiBt;.
V. CORALLlAlRiiS.

ANTHRACÈNE n. m. ou ANTHRACINE n. f. (du gr. an-
thrax, akus, charbon), carbure d'hydrogène solide, extrait
du goudron de houiHe.
— Encycl. UanthracèneC^^H*" a.été signalé pour la pre-

mière fois en 1832 par Dumas et Laurent, qui lui ont attri-

bué, sous le nom de paranaphtalinb, une formule (C'^H")
et des propriétés inexactes. Fritzsche prépara à l'état de
Fureté ce carbure, qu'il appelap/iOiéne.Ânderson démontra
identité du photèue et do la paranaphtaline purifiée ou

anthracène. Grœbe et Liebermann ont réalisé la transfor-
mation de l'anthraoèno en alizarine.
— Préparation. Lanlhracène se forme dans la décom-

position pyrogonée du toluène, du xyléne, du cumène et
de divers composés aromatiques, et la réduction par la

poudre de zinc de l'anthraouinone, de l'alizarine et de
ses isomères : le premier de ces groupes de réactions
indique le caractère aromatique de la molécule de lanthra-
cène, et le second a mis sur la voie de l'importante syn-
thèse de l'alizarine. Dans la pratique, lanthracône se
relire exclusivement du goudron de nouille; on le trouve
dans les huiles lourdes et les huiles ù. antliracène prove-
nant de la distillation du brai restant après l'extraction
des huiles lourdes.
— Purification. L'anthracène brut provenant du goudron

ne contient qu'environ 60 p. lOO de produit pur, et par
suite ne peut être transformé immédiatement en anthra-
quinone (pour la fabrication de l'alizarine). On le purifie
en le lavant à la benzine ou au naphte de pétrole, ou plus
souvent aux huiles légères de houille, qui dissolvent la
naphtahne et les huiles lourdes. Puis on le comprime: il

contient alors environ 95 p. 100 d'anthracène pur. La pu-
rification par voie sèche consiste en une sublimation dans
un courant de vapeur surchauffée à 220" ou 240", suivie
dune condensation dans des chambres closes, sous une
pluie d'eau froide.
— Propriétés. L'anthracène cristallise en lamelles blan-

ches clinorhombiques possédant un bel éclat et une fl.uo-

rescence violette. Les rayons violets et ultra-violets y dé-
veloppent une belle phosphorescence. Il fond à 213" et
se sublime à cette température eu répandant une odeur
irritante. Il distille vers 360'», mais en se décomposant
partiellement et en prenant une teinte jaunâtre. .Sa den-
sité de vapeur est 6,3.

Il est insoluble dans l'eau et l'alcool à froid, beaucoup
plus solublo à chaud dans l'alcool, l'éther, les huiles
essentielles, la benzine, le sulfure do <arbone.
Dissous (Unis I.. i.rii/iiir n •...iinii. ,i l'.irfM,ndos rayons

solaires, il sr 1

1
,, i, ,, ,

, ni-ps msofuble

ANTHOSPERMK ANTHRAGALLOL

, fond à
Les oxyd'i nthraqui-

none. Les hijdraf/.nants fixant de Ihyarogùiio sur saniôl
cule en proportion variable. Si on le chauffe à 280" avec

^
l'acide lodliydrique. on obtient le tétradêcane, Vheptane.
En ménageant l'action do l'acide iodhydrique en présence
du phosphore, on obtient le dihvdrure et l'hexahydrure
d'anthracène. carbures non saturés.
Le chlore ot le brome l'attaquent vivement, avec déga-

fement d'acido chlorhydrique ou bromhydriquo ; l'iode agit
'une manière analogue et polymérise ranthracêne en une

matière charl)onneuse.
— Réactifs. L'acide picrique, mis en dissolution avec

I anthracène dans la benzine à l'ébullition, laisse déposer
par refroidissement dos cristaux de couleur rubis.
La dinitranthraquinone {on réactif de Fritzsche], obtenue

par l'ébullition de l'anthracène avecracide nitrique de
concentration moyenne, se combine avec l'anthracène et
forme un composé solide, cristallisé en lamelles rhom-
boïdales. La couleur de ces lames est le rose si l'anthra-
cène est très pur, le violet rouge ou le violet bleu quand
il contient quelques impuretés. Si la proportion d'impu-
retés est peu considérable, la réaction colorée ne se ma-
nifeste plus. — La picramide donne une combinaison

qui cristalliso dans l'alcool on belles aiguilles rouges.

ANTHRACÉNU8E (du çr. anthrax, «/fo*, charbon) n. f.

Proritiit rcsiiUunt do l'action do l'acide nitriuuo sur l'an-
tiirar.M.c.

ANTHRACHRYSONE {/cri — du gr. anthrax, akos, char-
bon, et khruHus, orj n. f. Substanco cristalline jaune, qui
se forme dans la distillation do l'acide dioxybonzoïquo.
— Encycl. L'an^AracAry-îone C'H'O' s'obtient en chauf-

fant l'acide dioxybonzoïquo avec de l'acido sulfuriquo vers
VM)", précipitant par I eau, lavant, traitant en solution
alcoolique par le noir animal et précipitant de nouveau
par l'eau. Ce sont des cristaux floconneux d'un beau jaune,
fondant à. 320", insolubles ou à peu près dans les dissol-
vants ordinaires, sauf l'alcool où elle est peu soluble, ct
l'acido acétique qui est son véritable dis-
solvant. Réduite par distillation en pré-
sence du zinc on poudre, elle donne do
l'anthracène. Elle colore en brun les mor-
dants do fer ot on beau rouge mat les

mordants d'alumine.
Elle est isomérique avec Voxtjpnrpurine,

la rnfiopine ct la quinalizarine. L'anthra-
chrysone .s'unissant aux bases alcalines et
alcalino-torreusos donne de véritables sols
colorés.

ANTHRACIAS {si-àss—àvi gr. anthrakias, Anthracias
noir comme du charbon) n. m. Genre d'in- (grossi 2 foi»),
sectes coléoptères hétéromères, famille dos
ténébrionidés, renfermant des formes do petite taille, k
tète cornue, habitant l'Europe. Ciious ï'anthi-aciasbicomi

s

(Europe orientale).

ANTHRACIDES (du gr. anthrax, akos, charbon) n. m. pi.

Famille de minéraux dont le carbone est le type. — Un
ANTHRACIDE. V. CARBONIDES.

ANTHRAGIDOXYDE (du gr. anthrax, akos, ct de oxyde)
II. f. Composé résultant del'action de l'acide nitrique sur
l'anthracène.

ANTHRACIFÈRE 'du gr. anthrax, akos, charbon, et
ferre, porter) adj. Qui contient de l'anthracite, il Terrain
anthracifère, Nom donné aux couches qui constituent la
partie inférieure du système carbonifère. (Do Lapparent
lui préfère le nom de dinantien.) ii On dit aussi a.nihbaxi-
KÈRE.

nthrax, ot /"orne) adj. Qui a la

ANTHEIACIQUE adj. Relatif à l'anthrax: qui tient de
l'anthrax.

ANTHRACITE (du gr. anthrax, akos, charbon) n. m.
Cliarbon fussile qui brûle avec difficulté ct ne donne qu'une
flamme courte, sans aucune fumée ni odeur.
— Encycl. Le nom de anthracite csi donné particulière-

ment aux variétés de charbon de terre qui ont le moins
conservé les caractères de leur origine végétale. L'an-
thracite, appelé aussi houille éclatante et charbon incom-
bustible, est une substance noire, à cassure conchoïdale,
souvent irisée, sèche au toucher, avec un éclat métal-
lique assez prononce. Il est composé de 87 à 94 p. loo de
carbone, et ne contient quuno très petite quantité do
principes volatils.

L'anthracite na besoin que d'une faible quantité d'air

pour produire en brillant une chaleur très intense. Sou
principal usage est la cuisson do la chaux et des poteries,
le chauflTage des fours de verrerie, celui dos poêles domes-
tiques spéciaux à combustion lente, le traitement métal-
lurgique des minerais, etc.

En France existent de nombreux gisements d'antlira-
cite. Les principaux se rencontrent dans les départements
du Nord, de la Loire, de la Sartlio, de l'Isère, des Bou-
ches-du-Rhône, etc. A l'étranger, le Caucase, la Bohême
et les Etats-Unis sont des centres importants de produc-
tion d'anthracite.

ANTHRACITEUX {eu), EUSE adj. Qui contient de Tan-

ANTHRACNOSE (du gr. anthrax, akos, charbon, et 7io-

sos, maladie) n. f. Maladie parasitaire de la vigne, qui
reçoit des noms différents suivant les pays : charbon,
carbonnat, picontat (Languedoc): /lei/re^at/e" (Bordelais) ;

rouille noire (Isère); tacon (Sologne), etc.
— Encycl. h'antkracnose est un parasite cryptogame

qui a reçu los noms vulgaires de : « maladie noire » , « carie »

,

' charbon », ot le nom scientifique de glxosporium ou spha-
celoma ampelinum. Il se reproduit et se propage épidémi-
quement, au moyen de spores que le moindre vent emporte
au loin, et que la plus petite trace d'humidité fixe sur les
feuilles et les branches.

C'est ordinairement au mois de mai qu'apparaissent les
premiers signes de cette maladie. Elle se signale d'abord
sur les jeunes pousses, par de petites taches arrondies
noir brunâtre, plus ou moins nombreuses, envabissa-it en
même temps les rameaux et, finalement, les grains de
raisin. La végétation de la vigne se trouve plus ou moins
arrêtée, et, si la température est favorable, les spores nou-
velles se détacbent bientôt ct envahissent tous les pam-
pres. Les jeunes tiçcs prennent une apparence maladive
et finissent par périr. En France, ce fléau est encore peu
redoutable, mais il n'en est pas de même en Italie et en
Amérique. Le remède le plus curatif contre l'aiithracnùse
est le soufre.
— BinLiOGR. : Pulliat, Ahnanach de l'afjriculture ; la

vigne américaine (1879); Marchant, i'Anth7'àcnose en Tou-
raine (1S70).

ANTHRACODE (du gr. anthrax, akos, charbon, et eidos,
forme) adj. Qui a la couleur du charbon

; qui présente les
caractères de l'anthrax.

ANTHRACOXDE (du gr. anthrax, akos, charbon, et eidos
.

formel adj. Qui a la couleur du charbon ; qui ressemble
à l'anthrax, r Tumeurs anthracoides, Syn. de tun}eui'S méla-
niques. {\'

. MÉL.\:iOSE.) il Furoncle an th racoide, Furoncle qui,
par sa forme et son étendue, se rapproche do l'anthrax.

ANTHRACOKALI (du gr. anthrax, akos, charbon, et do
kali. nom arabe de la potasse) n. m. Nom donné à un
carbure de potassium employé en thérapeutique, pour
combattre les scrofules, les affections cutanées eczéma-
teuses, etc.

ANTHRACOLITE fdu gr. anthrax, akoH, charbon, ot /i-
thijfi, pierre. - l/ortho(^r. rationn. Kcrait antubacolitur)
n. m. Nom d'une variété d'anthra4:ite que l'on lire do
Hongrie.

ANTHRACOMARTIDÉS (du gr. anthrax, ako», charbon»
cl marplein, saisir) n. m. pi. Groupe d'arachnides fossiles
érigé par F. Karscn. Le genre anthracomarte, qui en esc 1»
type, se trouve dans lo terrain carbonifère de Silésio. —
un ANTHnAf:OMARTIDB.

ANTHRACOMtTRE ('\u gr. anthrax, ako», charbon, et
méirou, mesure) n. m. Instrument qui sert à déterminer
la quantité d'acide carbonique contenue dans un fluido
aérifurmo.

ANTHRACOMÉTRIQUE adj. Qui concerne l'anthraco-
mèiro. lapprcciaiion de la quantité d'acide carbonique
entrée dans la composition d un mélange gazeux.

ANTHRACONITE (du gr. anthrax, akot, charbon) n. f.

Sorte de calcaire noir charbonneux.

ANTHRACOSAURE (du gr. anthrax, akos, charbon, ct
sauras, lézard) n. m. Genre d'amphihicns stégocéphales
fossiles, du lorrain carbonifère do Gla.sgow.

ANTHRAGOSE (du gr. anthrakàsis, transformation en
charbon) n. f. Nom sous lequel on désignait autrefois un
ulcère escharotiquc avec fluxion et gonflement, survenant
sur une partie quelconque du corps, et quelquefois à l'oeil,

dans le cours do certaines fièvres.

ANTHRACOSIS [ziss—àu gr. anthrakôsis, formation de
charhon) n. f. Affection caractérisée par la présence,
dans les poumons et les ganglions bronchiques, aune ma-
tière de couleur noire, constituée par des particules de
charbon.
— Encycl. Vanthracosis se rencontre à des degrés va-

riables chez tous les vieillards. Elle constitue une maladie
qui s'observe chez les bouilleurs, les chauffeurs, les mou-
leurs, qui vivent dans la poussière du charbon. Les pou-
mons sont envahis par l'emphysème ; ils ont une colora-
tion noire, ne crépitent plus, crient sous le scalpol à la
coupe. La densité du tissu pulmonaire a augmenté. La
surface de la coupe est marbrée de noir, elle teint les
doigts en noir. On trouve en outre des cavernes pulmo-
naires, des dilatations broncbiques, des tubercules pulmo-
naires. La maladie évolue lentement. Audébut, on trouve
du malaise avec perte d'appétit, de l'amaigrissement, de
la toux avec expectoration noirâtre. L'auscultation permet
de constater des râles de bronchite, avec affaiblissement
du murmure vésiculaire. Les symptômes se rapprochent
do plus en plus de ceux de la phtisie, qui finit par se dé-
clarer et qui emporte le malade. L'ouvrier qui est atteint
de cette affection doit changer de profession. On peut
essayer d'empêcher l'inhalation des poussières en portant
des masques munis d'épongés humides.
— Syn. Fausse mélanose du poumon, pseudo-méla-

nose pulmonaire, mélanose pneumo-kocioBe.

ANTHRACOTHÉRIUM om — ,iu çrr. anthrax, akos, char-
bon, et thérion, animal) n. m. Genre de mammifères fossi-

les, famille des anthracothéridés. groupe des artiodactyles,
renfermant des formes apparentées aux porcs, et apparu
au cours de la période éocène.

ANTHRACOTYPHDS Ifuss — du gr. anthrax, akos, et
de (!//'h"s n. m. Typhus charbonneux. V. charbon.

ANTURACOXÈNE (du gr. anthrax, akos, charbon) n. m.
Résine niuièrale d'un brun noir, partiellement soluble
dans l'éther, peu soluble dans l'alcool.

ANTHRAFLAVIQUE (de anthracène, et du lat. /lavus;

jaune) adj. Se dit d'un acide cristallisable jaune, dérivé
de l'anthracène et isomérique avec l'alizarine. u Se dit
aussi des éthers de cet acide.
— Encycl. L'acide anthraflavtque a été découvert en

1871, par Schunk, dans les produits accessoires de la
fabrication de l'alizarine artincielle. Perkin a établi sa
composition, qui répond à la formule C'H'O* et qui en
fait un isomère de l'alizarine.

L'ai izarine commerciale en contient, ainsi que l'anthrafla-

vone. On peut aisément l'extraire de ces produits au moyen
de l'eau de baryte à l'ébullition ; Tant h raflavate de baryum
presque insoluble à froid se dépose. Avec l'anthraflavone,

on obtient en même temps le composé barytique d'un
isomère, la métabenzdioxyanthraquinone que' la benzine
dissout sans dissoudre ïanthraflavate. On met l'acide

anthraflavioue en liberté par l'acide chlorhydrique.
Il cristallise en aiguilles jaunes, brillantes, insolubles

dans l'eau et la benzine, très peu solubles dans l'alcool,

l'acide sulfurique et l'acide acétique. Il se sublime avec
décomposition partielle.

L'acide anthraflavique est bibastque ; son sel neutre de
sodium est très peu soluble dans l'eau froide et facile-

mont cristallisable, ce qui le distingue de ses deux iso-

mères, l'acide isoanthra/lavique et la métabeyizdioxyan-

Ihraquinone.
Le premier de ces isomères se trouve aussi dans le pro-

duit brut do la fabrication deralizarineartificielle. Son sel

do baryum est soluble, mais son sel de chaux est insoluble.

Pour lo préparer, on précipite l'alizarine brute par l'eau

de chaiLX et on met l'acide en liberté par l'acide chlorhy-
drique. Il cristalliso avec une molécule d'eau en aiguil-

les ou en paillettes jaunq d'or.

ANTHRAFLAVONE (éù anthracène, et du lat. flarus,

laune) n. f. Substance jaune ayant la même composition

que l'alizarine et contenant trois corps isomères qui se

rattachent à l'anthracène.
— Encycl. L'anlhraflavone a été découverte en 1873

par Barth et Sonhofer, qui chauffaient vers 800% en
tubes scellés, l'acide métaoxybenzoiquo avec l'acido sul-

furiquo ; deux molécules d acide métaoxybenzoiquo se

soudent avec perte de deux molécules d'eau.

L'anthraflavone est un mélange en proportions diffé-

rentes de trois corps, isomcriques tous trois avec l'aliza-

rine : l'acide aniraflavique, la métabenzdioxyanthraqui-

none, l'anthrarufine.

On prépare aisément l'anthraflavone en chauffant à
lOO" pendant quatre heures, dans un ballon à long col

non fermé. 40 gr. d'acide métaoxybenzoïque. 180 gr.

d'acide sulfurique pur ot 20 gr. d'eau. On verse le produit

dans l'eau, et il se précipite de Tanthraflavone brute

d'un noir verdàtre (Rosenstniel).

ANTHRAGALLOL (de anthracène, et tjaUol) n. m.îso-

mere de la purpurine,- ainsi appelé parce qu'on- peut
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le considérer comme de l'anthraquinone trihydroxylôe,

ce qui en fait un phénol triatomique comme le pyrogàllol.
— Encycl. Uanthragallol C'H'O'' a été découvert par

Seuberlicli en IS77. On le prépare en faisant agir l'acide
suJfurique sur l'acide benzoïque, mélangé à l'acide gallî-

que ; la température doit être portée graduellement à 125°.
L'anthragallol ainsi cristallisé est orun. Il est peu so-

luble dans l'eau, le sulfure de carbone, le chloroforme :

soluble en brun dans l'alcool, l'éther, l'acide acétique et
l'acide sulfurique, en vert dans les alcalis caustiques.
L'anthragallol se volatilise sans fondre ; au-dessus de
290"», il se décompose. L'acide azotique le transforme en
acide phtalique. L'amalgame de sodium le réduit et
donne une dioxyanthraquinone qui paraît identique à
l'alizarine.

ANTHRANILATE n. m. Sel formé par l'action do l'acide
anthranilique sur une base. Les anthranilates sont encore
appelés carbanilates et phénylcarbamatcs.

ANTHRANILIQUE (du gr. anthrax, charbon, et de anili-
que) adj. Se dit d'un acideque l'on obtient en faisant bouillir
de la potasse caustique avec de lindigo bleu. L'acide
anthranilique a pour formule C'H'AzO^;on l'appelle en-
core acide carbaniiK^ue, et acide phénijlcarbamique. II cris-
tallise en prismes mcolores. transparents, très brillants.
Il est peu soluble dans l'eau froide, mais très soluble dans
l'eau bouillante, l'alcool et l'éther.

— Se dit encore d'un éther que l'on obtient en faisant
dissoudre l'éther nitrobenzoïque dans l'alcool et en y
ajoutant une petite quantité de sufhydrate d'ammoniaque.
Véther anthranilique, appelé aussi éther carbanilique, car^
baniléthajie, phénylcarbamate d'éthyle, est une substance
huileuse, presque incolore, insoluble dans l'eau et soluble
dans l'alcool.

ANTHRANOL (de anthracène, et terminaison ol de al-
cool) n. m. Corps jaune cristallisé, l'une des trois formes
de l'anthracène monooxygéné (Libermann et Topf).— Encycl. L'anthranol C'*!!'''© ou C'H'OH est un
alcool anthracênique. Le meilleur procédé pour l'obtenir
consiste à ajouter de la grenaille d'étain à un mélange
d'anthraquinone et d'acide acétique cristallisable ; on
chautfe et on traite par l'acide chlorhydrique; on purilie
le précipité par cristallisation dans l'acide acétique. Il se
présente en aiguilles jaunes, fusibles vers 170» avec tra-
ces d'altération La poudre de zinc le réduit et régénère
l'anthracène ; l'acide azotique ordinaire l'oxyde et ra-
mène à l'anthraquinone.

ANTHRAQUINONE (de anthracéne, et quinone) n. f. Com-
posé qui présente avec l'anthracène le même rapport de
composition que la quinone vis-à-vis de la benzine, et
qu'on a aussi appelé paranaphtalosk, anthracénuse,
OXANTHRACKNE, OXYPHOTÊNE. V. QUINONE.
— Encycl. Chim. Constitution de l'anthraquinone.

"L'anthraquinone a été découverte en 1835 par Laurent
dans les produits d'oxydation de l'anthracène. Grœbe
et Libermann ont choisi le nom de anthraquinone, parce
que ce corps présente avec l'anthracène la même rap-
port de composition que la quinone avec la benzine : la
Denzine étant C'H% la quinone est C'H'O'; l'anthracène
C"H'", l'anthraouinone C'*H«0'.

Préparation. I/anthraquinone se produit en chauffant
un mélange de benzine et de chlorure de phtalyle en pré-
sence du zinc ou du chlorure d'aluminium. Elle se produit
encore en distillant du benzoate de calcium avec de la
benzophénone. Dans l'industrie, elle se prépare en oxydant
l'anthracène dissous dans l'acide acétique par un mélange
de dichromate de potassium en présence de l'acide sul-
furique. On précipite ensuite par l'eau, on distille le pré-
cipité, puis on le sublime.

Propriétéa. L'anthraquinone cristallise en aiguilles
jaunes fusibles à 273°. Elle est insoluble dans 1

soluble dans l'alcool, assez soluble dans la beni _
cide azotique la dissout à chaud et la laisse déposer
froid sans altération.

L'acide sulfurique agissant à 200" donne, avec l'anthra-
quinone, des acides sulfo-conjugés; le bisulfate de sodium,
chauffé vers 270" en vase clos avec l'anthraci^uinone, donne
l'acide disulfo-conjugué. Un mélançe d'acide sulfurique
concentré avec son volume d'acide nitrique de densité 1,50
fournit à 40» le dérivé dinitré.
Les oxydants ont peu d'action sur l'anthraquinone

L'acide iodhydriquo àrébulliiion conduit successivement
par son action hvdrogénante, à l'anthranol, puis à l'hy-
drure d'anthracèrie.
Le perchloruro de phosphore, à 300», fournit du diclilo-

ranthracène mélangé avec d'autres dérivés substitués.
A 250°, la potasse solide la transforma en acide ben-
zoïque.
— Isomère de l'anthraquinone. On connaît un isomère

de l'anthraquinone cristallisé en aiguilles rouges rappe-
lant l'alizarine, mais soluble dans les alcalis. Sa vapeur,
chauffée à 300", se transforme en anthraquinone. On ob-
tient cet isomère dans l'action successive de l'acide ni-
trique et de l'acide sulfurique sur la matière formée eu
traitant l'anthracène par le chlore.
— Oxyanthraquinones. On peut les considérer comme

les produits de substitution de OH à H dans l'anthra-
quinone; il en existe un grand nombre qu'on peut répartir
ainsi :

1° Mono — C'*H'0'OH : Oxyanthraquinone, érythroxan-
thraquinone.

2" Ui — C"H<'0' (OH)' : Alizarine, quinizarine, xantho-
purpurine , métabenzdioxyanthraquinone , anthrarulîne ,

isoalizarine, acide anthrallavique, acide isoanthraflavi-
que, acide frangiilique, chrysazine, hystazarine.

3» Tri — C'*H»0'{OH}» : Purpurine, isopurpurine,
flavopurpurine, oxychrysarine, anthragallol, bioxyanthra-
quinone.

4" Tetra — C'*H'0' (OH)' : Rufiopine, anthrachrysono,
oxvpurpurine, quinalizarine.

5" Penta— C'H'OXOH)» : Dioxyanthragallol.
6» Hexa — C'*H'0' (OH)*' : Acide rutigalTique.
A part l'alizarine, aucune des dioxyanthraquinones n'est

susceptible de teindre les mordants : au contraire. les
trioxyanthraquinones sont toutes douées de pouvoir tinc-
torial.

Monoxyanthraquinones, C'*H'0'OH. On obtient simul-
tanément l'oxyanthraquinone et l'érythroxyanthraquinone
en chauffant le phénol avec l'anhydride phtalique et
l'acide sulfurique. On les sépare assez facilement, car lo
second est beaucoup plus soluble dans l'alcool à chaud

•£v

qu'à froid, ce qui n'a pas lieu pour le premier. Ces deux
corps, traités par la potasse, sont transformés en aliza-
rine. L'oxyanthraquinone joue le rôle d'acide monobasique
et forme des seJs colorés en jaune ou en rouge. Elle ne
teint pas le coton mordancé. L'érythroxyanthraquinone
donne un spectre d'absorption qui présente une baudo
jaune n'existant pas dans celui de l'oxyanthraquinone;
l'acide azotique la transforme en acide phtalique.
Nous étudierons les autres oxyanthraquinones à leur

ordre alphabétique.
— Dérivés substitués de l'anthraquinone. Le chlore et le

brome fournissent des dérivés mono, di. tri, létra et pen-
tasubstitués qui présentent quelques isoniéries ; on con-
naît aussi les dérivés mono et disulfoniques, les dérivés
mono et dinitrés, ainsi que quelques dérivés amidés et
azoiques. Beaucoup de ces composés, surtout les dérivés
disuDstitués, donnent de l'alizarine au contact de la po-
tasse en fusion. La divitroanthraquinone on réactif de
Fritzsche s'obtient en faisant bouillir l'anthracène avec
de l'acide azotique.
— Acides anthraquinone-sulfoniques. L'acide monosul-

fonique CH'O'SO-'H se produit en même temps quo
l'acide disulfonique C"H"0» (SO'H)" dans l'action de l'a-
cide sulfurique sur l'anthraquinone. Ces deux corps sont
jaunes, assez solubles dans l'eau ; les sels de l'acide di-
sulfonique sont plus solubles que ceux de l'acide mono-
sulfoniquo. L'acide disulfonique, traité par la potasse
on fusion, donne de l'alizarine : c'est l'intermédiaire
le plus avantageux pour la fabrication do l'alizarine
artilicielle.

— Dérivés amidés et azoiques. Citons : l'a- monamido-
anthraquinone C'H'O' (AzH"), poudre rouge brique, fu-
sible à 2.ÏG» et sublimable : Ta- diamidoanthraquinono
C'*H^O^ {AzH')' cristallisant en aiguilles rouge grenat,
fusibles à 230» et sublimables ; l'azotate d'a-diazoanthra-
quinone C'H'O'Az'AzO' en poudre rose, qui, par ébul-
lition avec l'eau, fournit l'oxyanthraquinone.

ANTHRARUFINE (de anthracéne, et du lat. rufus. jaune)
n. f. Corps jaune cristallisé se rattachant à l'anthracène
et isomérique avec l'alizarine.

— Encycl. L'nnthraru/ine C'H'O' est un des corps qui
constituent l'anthraflavone. CV.cemot.) On l'obtient soit à
partir des résidus de fabrication de l'alizarine, soit par
l'action de l'acide nitreux sur la diamidoanthraquinono.

C'est un corps jaune, presque insoluble dans l'eau, peu
soluble dans l'alcool, assez soluble dans la benzine, lo

-- suffit pour colorechloroforme ot la potasse.
10.000.000

l'acide sulfurique en rouge cerise très intense. Les acides
azotique ou azoteux font virer la coloration au jaune. L'an-
thrarutine ne teint pas les mordants de fer et d'alumine •

elle forme avec la baryte et la chaux des laques cramoi-
sies insolubles. Fondue avec la potasse, elle s'oxyde en
donnant l'oxyanthraruline isomère de la purpurine.

ANTHRAX (du gr. anthrax, charbon) n. m. Tumeur
inflammatoire du tissu cellulaire sous-cutané et des glan-
des sébacées.
— Encycl. Le nom de anthrax désignait autrefois deux

affections; Yanthrax bénin a seul conservé le nom d'an-
thrax; Yanthrax malin a pris celui de charbon.
L'anthrax diffère du furoncle seulement par le volume.

Il consiste lui aussi dans l'inflammation des prolongements
que le tissu cellulaire envoie dans les aréoles Kbreuses du
derme. Dans l'anthrax, plusieurs paquets cellulo-graisseux
sont atteints, un seul est pris dans le furoncle.

L'anthrax se présente sous la forme d'une tumeur cir-
conscrite, dure, luisante, tendue, chaude, d'un rouge vif
à la base et violacé au sommet. Cette tumeur est le siège
d'une douleur très vive, continue, à la fois brûlante et
lancinante. Au bout d'un temps variable, quinze à vingt
jours, la peau se perce en plusieurs endroits, et il sort un
pus sanguinolent, une matière grisâtre et pulpeuse ap-
pelée bourbillon. Le volume de 1 anthrax varie entre celui
d'un œuf de pigeon et celui d'un œuf de poule. Quand
l'anthrax reste circonscrit, lagaénson est la règle; il est
di/fus ou envahissant quand il gagne les tissus environ-
nants par pousses successives ; il est alors très grave et
peut amener la mort, par suppuration prolongée, par
gangrène. L'ongine microbienne de l'anthrax ne fait
aucun doute; on incrimine le staphylocoque doré, qui pé-
nètre dans le tissu cellulaire à la suite d'érosions, ce qui
explique son siège aux parties les plus découvertes du
corps et surtout aux limites de ces parties. Il peut être
sous la dépendance du diabète, de la goutte, de troubles
gastriques, de l'azoturie. — Le traitement consiste en pul-
vérisations antiseptiques, onctions grasses, bains locaux
antiseptiques, cataplasmes de fécule. L'ouverture de la
tumeur est quelquefois nécessaire; elle se fait soit au
bistouri, soit au thermocau-
tère. Le pansement antisep-
tique est de rigueur. Le trai-
tement interne consiste sur-
tout à soutenir les forces du
malade.

ANTHRAX (du gr. anthrivr,
cliarijon) n. m. Genre d'in-
sectes diptères, brachycères. A *v

groupe des tanystomes onho-
*°*"^ 'S''' '""'

céres, famille des bombylidés, renfermant de très nom-
breuses espèces parasites de divers insectes hyménoptè-
res. Les anthrax sont des mouches de taille grande ou
moyenne ; leurs ailes sont vitrées, tachées de noir ou do
brun. Us sont répandus sur tout le globe.

ANTHRAXANTHIQUE (de anthracéne. et xanthique'i adj.
Se dit d'un acide isomérique avec l'ali-

zarine trouvé dans l'alizarine artifici

ot probablement identique avec 1';

anthraflavique.

Anthn

ANTHRÈNE (du gr. anthréné, nom d'in-
secte) n. m. Genre d'insectes coléoptères
clavicornes, famille des dermestides,
renfermant de nombreuses espèces ré-
pandues sur tout l'hémisphère boréal.— Encyhl. Les anthrénes sont de trè
beaucoup attaquent les fourrures, les herbiers, les collec-
tions d'insectes, comme Yanthrenus musœorum.

petite tail

fleur, et rhepein, avoir du
d'oiseaux ténuirostres, famille

ANTHREPTE (du gr. antlv

penchant pour) n. m. Genre
des méliphagidés, renfer-
mant des soui-inangas de
Malaisie à bec robuste et
peu recourbé. Citons l'aii-

threptes javanicus (Java).
La taiUo de l'anthrepto
varie ; tantôt c'est celle

du roitelet, tantôt celle du
chardonneret.

ANTHRIBE (du gr. an-
thos . fleur , et tribein

,

broyer) n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères, type de la famille des anthribidés,
renfermant quelques espèces des régions tropicales et une
seule européenne : anthribus albi-

7ms, assez rare en France.
ANTHRIBIDÉS (même étyra. qu'à

l'article précéd.) n. m. pi. Famille
d'insectes coléoptères rhynchoplio-
res, voisins des curculîonidés. —
Un ANTHRIBIDÉ.
— Encycl. Les anthribidés ren-

ferment de nombreuses formes
principalement répandues dans les
régions chaudes du globe, vivant
dans les bois; certains, parleurs
longues antennes, ressemblent à
des longicornes. Le type de la fa-

mille est le genre anthribe.

ANTHRISQUE (trisk' — du gr. Anthribe (gr. d'un tiers)
Genre
pèce est connue sous le nom

thriskos, cerfeuil)

d'ombellil'ères, dont une
de cerfeuil.
— Encycl. Calice à limbe presque nul ; fleurs blanches;

pas d'involucre ; involucelles à plusieurs folioles; car-
pelles prolongés supérieurement en bec ; tels sont les
principaux caractères du genre anthrisque. Les espèces
les plus connues sont Yanthrisque commun^ Yanthrisque
cerfeuil, et Yanthrisque sauvage.

ANTHROI^ {do anthracéne, et terminaison oZ de alcool)
n. m. Nom de deux des trois corps isomériques qui repré-
sentent l'anthracène monooxygéné. (Ces deux sortes d'al-

cools isomériques, se rattachant à l'anthracène par leur
composition, ont été obtenus par Zincke.)

ANTHROPIATRIE (du gr. anlhrâpos, homme, et iatreia,

guérison) n. f. Art de guérir les hommes. Il Sj'n. inusité
de MÊDBCINE HUMAIN!-;.

ANTHROPIATRIQUE (rad. anthropmtrie) adj. Qui con-
cerne la guérison des maladies de l'homme.

ANTHROPINE du gr. anlhrâpos, homme) n. f.Mélange de
stéarine et de palmitine qu'on retire do la graisse humaine.

ANTHROPIQUE adj. Se dit d'un acide qu'on croyait
contenu dans l'anthropine. mais qui n'est qu un mélange
d'acide stéarique et d'acido palmitique.

ANTHROPOCENTRIQUE adj. Qui a rapport à l'anthro-

pocentrisme ; L'illusion .ANTHROPOCENTRIQUE.

ANTHROPOCENTRISME (du gr. anlhrâpos, homme, et

de centre) n. m. Doctrine, théorie qui voit dans l'homme
le centre des choses, la fin absolue do la nature.

ANTHROPOCHIMIE(du gr. anthrôpos, homme, et de chi-

mie) n. f. Nom donné quelquefois à la partie de la chimie qui
confine à l'anatomie, et qui, par l'analyse de nos tissus et de
nos humeurs, détermine les principes immédiats de notre
organisation, il Etude des phénomènes chimiques de la vie.

ANTHROPOCHIMIQUE adj. Qui concerne l'anthropo-

ANTHROPODICÉE (du gr. anthropos, homme, et diké,

justice) n. f. Science de Thomme moral. nPartie de la

théologie qui traite de la destinée de l'homme.

ANTHROPOGÉNÉSIE (du gr. anthropos, homme, et rjéné-

sis, génération) n. f. Science de la génération de l'homme.
Syn. ANTHROPOGÉNU;, et ANTHROPOGONIE.

ANTHROPOGÉNÉSIQUE adj. Qui a trait à la généra-
tion de l'homme. Syn. anthropogénique.

Anthropogénie ou Histoire de l'évolution humaine
par Ernest Hœckel. prol'esseur à l Université d'Iéna il" éd.,

1875; traduction fran<;aise de Ch. Lotourneau, 1877). L'au-
teur y étudie d'une part Youtogénie, c'est-à-dire l'histoire

du développement de l'homme considéré comme individu ,

isolé (l'embryologie), et d'autre part la phtjlogénie, c'est-

à-dire l'histoire dudéveloppement de l'espèce humaine et
des différentes formes animales qui, par une série do
transformations, sont parvenues à la constituer à travers
le lent écoulement des siècles. Ses conclusions, fondées sur
la paléontologie et l'anatomie comparée, sont quo l'homme
doit dériver d'une forme simple, l'organisme unicellulaire,
2ui s'est développée peu à peu à travers une longue série

e siècles. "Vers la fin de l'époque tertiaire eut lieu l'ap-

parition de l'homme-singe {alalus), qui, transformant gra-
duellement son cri anormal en sons articulés, produisit,
vers la fin du pliocène, l'espèce humaine actuelle.

ANTHROPOGÉNIE ou ANTHROPOGONIE n. f. Syn. do
ANTHROPOGÉNÉSIE.

ANTHROPOGÉNIQUE adj, Syn. de ANTHROPOGÉNÉSIQUK.

ANTHROPOGÉOGRAPHIE ( du gr. anthropos, homme,
et géoi/ruiiliir) n. f. P.irtie de la géographie qui s'occupe
de la répartition à la surface du globe et du mode d'exis-
tence des populations humaines.

ANTHROPOGLOSSE (du gr. anthropos, homme, etglàssa^
langue^ adj. Qui iiiiitn la voix, la parole humaine.

ANTHBOPOGNOSIE ( f/n dur— du gr. anthropos, homme,
et i/'i'k:!\\ ( niiiKii^sam !

1 n. f. Syn. de anthropologie.

ANTHROPOGNOSIQUE adj. Syn. de anthropologique.
ANTHROPOGRAPHE (du gr. anthropos, homme, etr/ra-

pAein, décrire) n. m. Celui qui décrit l'homme physique,
ou qui écrit sur l'histoire naturelle du genre humain.

Il .\rtiste qui reproduit la forme, la figure humaine.

ANTHROPOGRAPHIE (rad. anthropographe) n. f. Des-
ptiiMi an.-idiiijKjiie du corps humain, ii Reproduction par

d.-la de la fig ihun

ANTHROPOGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à l'anthro-
pographio.

ANTHROPOGRAPHIQUEMENT adv. D'une manière an-
thropographique.
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ANTHROPOHISTOGRAPHIE (po-iss — du Rr. nnthràpo»,

ho[iirni>. ot do /iLtlof/raiihir) n. f. Partie do l'anatoinic liu-

niuiiio ou ant)iro])otomio qui (Hudio les lissus élùmoatairos

dont est cunipusù lo corps luimain.

ANTHROPOÏDE (du gr. anthrâpos, hommo, 6t eidos, ros-

somblanco] adj. Morphol. Qui rossomblo à l'homme;
dont la ripnro rappollo la (Iguro luimaino.
— Maniin. Nom donné aux sinj:r6s qui so rapprochent lo

plus de l'iiomuio. V. ANïiiuoi'OMORruKS ot singes.

ANTHROPOÏDES n. m. pi. Ornith. Gonro d'oiseaux
échassiors, famillo dos hôrodiidés ou ardridôs, ronforniant

dos grues africaines dont la plus commune, anthropoidffi

virgo {ou demoiselle de iVumidie), so trouve depuis le midi
dol'Eurnpc ju*;qu'au contre do l'Afrique ot au S. do l'Inde.

Citons Yanihi-djimilfH parad'tftena, grue de paradis (Afrique
méridiuiialci. — In ANTunopoiDB.

ANTHROPOLÂTRE (du gr. anthrôpos, homme, et latreta,

culte) n. Celui. <'olle qui aUoro un dieu sous des formes
humaines, il Celui qui divinise ot adoro un homme.

ANTHROPOLATRIE (rad. anthropolâtre) n. f. Adoration
de l'homme doiliô. ii Culte d'un dieu conçu sous des formes
humaines. {C'est une conséquence do ranthropomorphisme.)
— Encycl. Los héros ou demi-dieux do 1 antiquité, plus

tard les empereurs romains, furent déiliés et l'objet d'un

culte. Cette pratique so retrouve chez certains peuples nio-

dernos, d'une civilisation peu avancée. Des peuplades do
l'Amoriquo centrale déifiaient les microcéphales. Beau-
coup d'autres ont déifié et déifient les chefs morts. Cette

coutume adonné liou à l'interprétation do la mythologie
qu'on nomme la'tÔMÉHisMK. V. ce mot.

ANTHROPOLÂTRIQUB adj. Qui a rapport à l'anthropo-

latrie.

ANTHROPOLÂTRIQUEMENT adv. D'une manière an-

thropolâtriqne.

ANTHROPOLITHE (du gr. anthrôpos, homme, ot lithofi,

pieri"'-: n m N.nii qui a été donné aux ossements humains
tossilo>. (',' i.riii-' n'est plus employé.)

ANTHROPOLOGIE (du gr. anthrôpos, homme, et logos,

discours) n. f. Traité do niommo, étude de l'homme en-
visagé dans la série animale ; histoire naturelle de
l'homme : L'application des lois pbijsiolorfiqnes à V\s-
THRoroLOCiE conduit invinciblement à reconnaître l'unité de
l'espèce humaine. {A. de Qualrefages.)
— En T. de rhétor. Figure par laquelle on personnifie

un être, une abstraction, qui n'a rien de commun avec l'hu-

manité : Comme l'écriture est faite pour les siynples comme
pour les savants, elle est pleine ^'anthropologies. (Malle-
branche.) Il On dit aussi ANTHRoropATHiK.
— Encycl. Le mot anthropologie a été employé en divers

sens. Lorsqu'on a dit, par exemple, quo u le paganisme fat

en réalité le culte de /'anthropologie i», on a entendu par
là que l'homme avait prêté à la divinité des organes hu-
mains aussi bien que les sens, les passions qui caracté-
risent l'humanité. Malebranche, en écrivant : « Comme
l'écriture est faite pour les simples, elle est pleine d'A's-

thropologieso, s'est servi d'une figure de rhétorique par
laquelle il a voulu personnifier un être, une abstraction,
qui n'a riert de commun avec l'humanité.

Définition et historique. Aujourd'hui, le mot anthro-
pologie s'emploie uniquement pour désigner une science
que James Hunt a définie : « la science de l'humanité i>.

Pour Broca, l'anthropologie est « l'élude du genre humain
considéré datis son ensemhle, daiis ses détails et da/is ses

rapports avec le reste de la nature » ; ou bien encore " ihis-

totre naturelle du genre humain». Cette dernière définition

est presque exactement celle de Quatrefages, pour qui
«' l'anthropologie est l'histoire naturelle de l'homme». Et ce
savant ajoute que l'histoire naturelle de l'homme doit être
faite comme l'entendrait un zoologiste qui étudierait un
animal. Or, si la connaissance des seuls caractères phy-
siques ne peut donner qu'une idée bien imparfaite d'une
espèce animale quelconque, à plus forte raison en est-il

ainsi lorsqu'il s'agit de l'homme, chez qui les phénomènes
intellectuels se manifestent de mille manières diverses.
L'anthropologie est une science née, pour ainsi dire,

d'hier, et on s'explique très bien qu'elle n'ait pas vu le

iour plus tôt. Elle s'appuie, en efi'et, sur l'anatomic et sur
la biologie, sur la géographie et la linguistique, sur la

zoologie, la paléontologie et l'archéologie, et il fallait que
toutes ces sciences eussent aci|uis un certain développc-
mentpour que 1 histoire naturelle de l'homme prit naissance.
Il était nécessaire que les voyageurs nous eussent fait

connaître les groupes humains qui vivent à la surface du
globe pour quoa pût songer à en faire une classification.

Les anciens, qui manquaient de ces données essentielles,

avaientadmisVexistencede peuples androgynes(Aristote),
de tribus à œil unique, de races à pieds tournés en arrière,
d'individus sans tête ou avec les yeux sur les épaules
(Pline). Au moyen âge, les écrivains parlent encore gra-
vement d'êtres moitié hommes et moitié poissons. Il faut
arriver au xviii* siècle pour voir aborder d'une façon
sérieuse les études anthropologiques : Linné assigne une
place à l'homme dans sa classification zoologiquo ; Camper
montre que l'angle facial varie suivant les races; Buffon
écrit son Histoire naturelle de l'homme ; puis Blumenbach
essaye de déterminer avec précision les caractères phy-
siques des divers groupes humains et tïeut compte notam-
ment de la conformation crânienne.
Mais ni Bufl'on, ni Blumenbach n'avaient de matériaux

suffisants; aussi leurs œuvres renferment-elles de nom-
l^reuses erreurs et des lacunes plus nombreuses encore.
Prichard, en Angleterre, et William Edwards, en France,
ont. repris l'œuvre de leurs devanciers. Le premier a con-
sacré toute sa vie à la rédaction d'un véritable monument
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anthropolo^
l'ethnologie

Lo second (

dont le but ^

ractère inui
historiques
Les quest

l'homme préhistoriqu

dans lequel l'histoire naturelle générale,
hneiii-ifiiin.^ s<^ l'iV-tent un mutuel appui.
'

l'tii I- ' l:i Société ethnologique,
' ' iisation physique, le ca-

i.u. 1 - I.niques et les traditions
. :, i.t. < ^ liumaines.
à l'ancienneté de l'humanité, à
ù. l'homme fossile, ne pouvaient

r elles se

ii; i-

être abordées par Prichard et W. Edw

F
osaient à peine. Dès la fin du xvr
ouvrage n'a vu le jour (^u'en 18

dont
de:;

instruments de pierre, qif il regardai

des plus anciens des hommes » ; en i : - i avait,

de son côté, comparé les objets en pirrrr qu on trouva
enfouis dans le sol aux instruments employés par quelques

sauvages modernes; Goguotot Mahudol avaient on partie

exposé les mftmes théories. Mais les faits étaient peu nom-
breux, ot tes idées superstitieuses qui régnaient dans toute

l'Kurope emp/^chaiont don comprendre la portée.

Dans les premières années do notre siècle, un antiquaire

danois, Thomson, entreprit dans les vieux tombeaux do
son pays dos fouilles méthodiques, qui lui firent bientôt

reconnailro trois âges ditféronts, caractérisés par la ma-
tière qui servait habiluolioment à confectionner les outils :

l'âge de la pierre, l'âge du bronze ot l'âge du fer. II publia

en 1836 les résultats do ses recherches. En 1847, trois

autres Danois, Forchammer, Steenstrup et Worsase, firent

faire un nouveau pas â l'anthropologie préhistorique.

Mais leurs découvertes, comme celles do l'homsen. tout

on se rapportant à des tribus antérieures à l'histoire, no
remontaient pas au delà do notre époque géologique.
Cependant, quelques restes antédiluviens, comme on di-

sait alors, avaient été recueillis dès le début du xviii* siè-

cle en Allomagno et en Angleterre ; l'importance do ces

découvertes ne pouvait être comprise, car

la géologie était dans l'enfance, et la pa-
léontologie n'existait pas. Lorsque Cuvier
eut révélé l'existence ancienne do nombreu-
ses espèces animales aujourd'hui éteintes,

on fut conduit à so demander si l'homme
avait été le contemporain de quelauos-unes
d'entre elles ; et c'est alors que neaucoup
de savants so mirent à la besogne. Parmi
eux, les Français occupent un rang des
plus honorables, et on ne saurait passer
sous silence les noms do Boucher de Por-
thes et d'Edouard Lartot.

A la fin de l'année 1838, on commençait à
entrevoir l'impoi-tance qu'allaient acquérir
les études relatives à l'être humain, et le

professeur d'anatomie humaine du Muséum
de Paris fut chargé d'enseigner cette bran-
che nouvelle de la science. Lorsque, en
1855, de Quatrefages fut nommé à la chaire,

elle prit le titre do chaire d'anthropologie.

C'est vers cette époque qu'eurent lieu les

premières découvertes importantes rela-

tives à l'homme quaternaire. Ce fut l'année

suivante que Darwin et Richard Wallaco
publièrent leurs remarquables ouvrages sur
le transformisme. L'élan était donné : les

grandes questions de l'origine de l'homme,
de l'unité de l'espèce humaine ou de la plu-

ralité des groupes spécifiques humains pas-

sionnaient tous les esprits. En 1859, Broca
l'onda la Société d'anthropologie de Paris
pour grouper tous ceux qui s'intéressaient

à ce genre d'études. "V. anthropologie {So-

ciété d').

Programme. Les progrès de la science
nouvelle ont dépassé toutes les espérances,
et son domaine s'est élargi de plus en plus.

Les questions qui rentrent dans le champ
de ses études sont si variées, qu'il est de-
venu nécessaire d'établirdes divisions. L'an-
thropologie étudie l'homme au point de vue de ses carac-
tères physiques, de ses organes, depuis la vie intra-utérine

jusqu'à Textrême vieillesse. La physiologie a, pour lui,

presque autant d'importance que l'anatomio.

Divisions. Parmi les organes de l'être humain, il en est

un qui atteint un développement des plus remar(|^uablrs et

dont le fonctionnement donne lieu à des manilestations
extrêmement variées : c'est le cerveau. L'étude des di-

verses manifestations de l'activité cérébrale, autrement
dit « des caractères intellectuels », a une importance con-
sidérable quand il s'agit de l'homme : la sociologie (mœurs,
coutumes, arts, industries, etc.), la linguistique, la ps]i~

chique {moralité, mvthologie) rentrent dans cet ordre do
phénomènes. Enfin, Vôtre humain doit être étudié dans ses
conditions anormales de fonctionnement, aussi bien quo
dans ses conditions normales. Certains caractères patho-
logiques ont même paru assez importants pour justifier la

création d'une division spéciale ; I'anthropologie crimi-

nelle, fondée, il y a quelques années seulement, par Lom-
broso et ses disciples.
— L'anthropologie générale s'occupe de l'étude des

caractères précédents chez l'homme envisagé comme in-

dividu isolé de la grande famille humaine. C'est dans son
domaine que rentrent toutes les questions qui se rattachent
à l'origine de l'homme, à l'ancienneté de notre espèce, à
son centre d'apparition, aux modifications quo subissent

les types sous l'influence des milieux, à la formation des
races, à l'hérédité, aux croisements, etc.

— L'anthropologie préhistoriqde ne constitue, en
réalité, qu'un rameau de l'anthropologie générale.

Les caractères généraux de l'humanité une fois connus,
on est conduit à se demander quelle place il convient
d'assigner à l'homme au milieu des autres êtres vivants.

Pour résoudre cette question, il est nécessaire de com-
parer l'être humain aux autres animaux, et c'est là le but
do I'anthropologie zoologique. On constate rapidement
des ressemblances étroites entre l'homme et les singes
anthropomorphes (à forme humaine), ressemblances par-

fois si frappantes qu'on en arrive à se demander si tous
ces êtres n'ont pas une origine commune. "L'embryologie

démontre, de son côté, de telles analogies entre l'embryon
humain et celui des mammifères, que la théorie évolutive

de Lamarck, de Darwin, de Wallace, d'Hteckel et de leurs

disciples devient bien séduisante. Les microcéphales, les

idiots reproduiraient, par atavisme, une disposition nor-

male chez certains de nos ancêtres. Le pithécanthrope
découvert à Java par le D*" Dubois formerait le chaînon
qui relierait l'humanité aux anthropoïdes.
— L'anthropologie descriptive {ou ethnoi-ogie) com-

pare les divers groupes humains entre eux. L'histoire de
chaque groupe, sa répartition géographique, son origine,

les migrations qu'il a accomplies, les modifications qu'il a
dû subir pour s'acclimater dans les contrées où il a
essaimé, rentrent dans son domaine. Les caractères phy-
siques fournissent de précieuses données pour la classifi-

cation des groupes ; aussi sont-ils minutieusement étudiés

par les anthropologues. Les crânes, notamment, (jui exis-

tent en grand nombre dans nos collections, ont été exa-
minés au point de vue de leur forme, de leur volume, de
leurs proportions, etc. Mais la craniologie n'est pas tout,

et les autres caractères, anatomiques et morphologiques,
doivent entrer en ligne de compte. La linguistique, la

Kociologio acquièrent une Imporlanco Kp^cialo lorsqu'il

s'agit de comparer Io8 rac*;8 entre elle». L'ensemble des
manifestations matérielles do rintolligcnco humaine con-
stitue, HOU8 lo nom do kthnooraphik, un rameau particu-

lier de l'anthropologie deHchptivo.
Application. Etant donnée l'ampleur du programme dô

ranthropologie, il est facile do comprendre combieD pou-
vent être nombreuses «es applications. Les artistes sont
obligés de la mettre journellement à contribution. Let
philosophes, les penseurs puisent dans l'élude des groupes
humains do précieux enseignements. Il en est de mémo
des hommes politiques, des hommes do loi, des écono-
mistes, des sociologues, do tous ceux qui ont lo devoir
d'organiser les sociétés modernes conformément aux don-
nées do la science. Lo colonisateur, le commerçant sont
obligés â tout moment d'avoir recours à l'anibropologio,
et 1 industriel, le médecin, tirent chaque jour prolil don

iseignemenis que leur apporte l'ethnographie."
' Uno

...
Enseignement

.

science qui intéresse à des titres

1, Hache eilex taillé.— 2. Hache pierre polie. — 3. Hache bronze. —4. Poterie néoli-

thique— 5. Crâne brachycéphale.— 6. Crâne dolichocéphale.— 7. Crâne orthogaathe

8. Crâoe prognathe. — 9. Rai . — 10. Race jaune. — 11. Race blanche.

divers autant de catégories de personnes devrairêtre en-
seignée partout. A Paris, une chaire a été créée au Mu-
séum d'histoire naturelle, et, en 1892, le conseil municipal
en a créé une autre à l'Hôtel de Ville. "V. anthbopologib
{Ecole d\
Le Muséum d'histoire naturelle possède son laboratoire,

et il existe un laboratoire d'anthropologie, rattaché aux
Hautes Etudes, dans les locaux situés au-dessus du Musée
Dupuvtren.

CoÙections. La collection anthropologique du Muséum
est la plus riche du monde entier. L archéologie est réunie

dans le palais de Saint-Germain-en-Laye ; l'ethnographie

a reçu asile dans le palais du Trocadéro et au musée
Guimet. Enfin, la Société et l'Ecole d'anthropologie, ainsi

que le laboratoire des Hautes Etudes, possèdent leurs

collections particulières.
Sociétés et Itevues. Le mouvement inauguré à Paris a

été suivi en province et à l'étranger. Partout existent des
collections, des sociétés, parfois des chaires et des labo-

ratoires. Chaque société a son organe, qui publie les tra-*

vaux de ses membres. Mais il existe en outre, à l'heur©

actuelle, deux revues spéciales en France : l'une est inti-

tulé© l'Anthropologie ; Vautre est la Bévue mensuelle de
l'École d'anthropologie de Paris. La première est résultée

de la fusion de trois revues : les Matériaux pou?' l'histoire

primitive et naturelle de l'homme, la Revue a anthropologie

et la Revue d'ethnographie. Après la fusion, survenu©
en 1S90, elle eut pour directeurs Cartailhac, Hamv et

Topinard, auxauels succédèrent, en 1S94, Boule et Ver-
neau. Elle publie des mémoires originaux, des variétés,

des comptes rendus de tous les ouvrages importants qui

paraissent dans le monde entier, des nouvelles anthro-
pologiques et un bulletin bibliographique donnant le som-
maire des publications périodiques spécialement consa-
crées à l'anthropologie, eu France et à l'étranger.

Anthropologie {Ecole n"). Cette école fut fondée à
Paris en ISTG, par un certain nombre de membres de la

Société d'anthropologie. Elle comprend huit chaires :

anthropologie analomique, anthropologie ethnologique,
anthropologie préhistorique, anthropologie linguistique,

anthropologie biologique et démographie, géographie mé-
dicale et pathologie comparée des diverses races hu-
maines. Parmi les professeurs qui les ont occupées, il faut

citer Paul Broca, G- de MortUlet, A. Hovelacque, Paul
Topinard, Adolphe Bertillon, etc.

Anthropologie {Société d'), fondée à Paris par Broca
en 1859, déclarée d'utilité publique en 1864. Se compose
d'un nombre illimité de membres honoraires, associés,

étrangers ou correspondants {500 membres en\-iron;. Les:.

procès-verbaux, rapports, communications, sont publiés

dans les Bulletins et les Mémoires de la Société. Celle-ci"

dispose d© plusieurs prix importants et possède des collec-

tions spéciales fort complètes et une riche bibliothèque.

.

Anthropologie traitée au point de vue pratique, de
Kant{1798),tr.id.en franc, par Tissot (1863).— Dans létud©'

physiologique de l'homme, selon Kant. on se propose de
rechercher ce que la nature fait de l'homme ; dans l'étude

pratique, au contraire, ce i^ue l'homme comme être libr©

tait de lui-même, ou ce qu il peut et doit faire. La con-

naissance des races humaines, en tant quelle rentre dans

les produits variés de la nattire, appartient à l'anthropo-
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loeie physiologique ; la connaissance des caractères na-

tionaux à l'anthropologie pratique. L'anthropologie de

Kant se divise en deux parties. La première, intitulée

Anthropologie didactique, traite de la conscience, de l'é-

goïsnie, de l'observation de soi-même, des sens, des causes

do l'intensité diverse des sensations, de l'imagination, du

rêve» des faiblesses et des maladies de l'âme par rapport

à la faculté de connaître, du sentiment du beau et de

l'agréable, des émotions et des passions. La seconde par-

tie, qui a pour titre Caractéristique anthropologique, s'oc-

cupe du caractère des personnes suivant le sexe, du

caractère des peuples et du genre humain entier. Finale-

mont, Kant montre que Vanthropologie pratique est l'art

do tirer parti des hommes en vue de ses propres fins.

ANTHROPOLOGIQUE adj. Qui concerne l'anthropologie :

L'anatomie, la physiologie et la pathologie sont des sciences

ANTHROPOLOGIQUES.

ANTHROPOLOGIQtJEMENTadv. D'une manière anthro-

poloj^ique.

ANTHROPOLOGISTE (fjiss) ou ANTHROPOLOGUE n.

Qui est versé dans la science anthropologique.

ANTHROPOMAGNÉTIQUE {gn mil.) adj. Qui a rapport à

l'anthropomagnétisme : Le mesméi'isme a fait éclore une

foute de systèmes anthropomagnêtiques.

ANTHROPOMAGNÉTISME (tiss, et gn mil. — du gr. an-
thrôpos, homme, et de magnétisme) n. m. Magnétisme ani-

mal considéré au point de vue des rapports intimes qui

existent entre l'homme et tous les autres corps de la nature.

ANTHROPOMANCIE (du gr. anthrôpos, homme, et man-
leia, divination) n. f. Divination pratiquée dans l'antiquité

la plus éloignée et basée sur 1 inspection des entrailles

d'un enfant ou d'un homme fraîchement égorgé.

ANTHROPOMANCIEN, ENNE {m, en') n. Celui, celle qui

s'occupe d'anthropomancie.

ANTHROPOMÉTALLISME {lUfts — du gr. anthrôpos.

homme, et métallon, métal) n. m. Sorte de magnétisme
animal.

ANTHROPOMÈTRE {du gr. anthrôpos, homme, et niëtron,

mesure) n. m. Instrument destine à mesurer la proportion
des diverses parties du corps humain.

ANTHROPOMÉTRIE (rad. anthropomêtre) n. f. Art de
mesurer les différentes parties du corps humain.
— Enctcl. Dès l'antiquité la plus reculée, les artistes

ont imaginé des canons, ou modèles typiques, qui montrent
le corps de l'homme divisé en un certain nombre de parties

égales. L'unité généralement admise est la tète, dont la

vidu, déjàentre les mains delajustice, est soumis à un cer-

tain nombre de mensurations relevées à l'aide d'instruments

de précision. Le terme anthropométrie a été créé par Quete-

let pour désigner l'étude métrique de toutes les facultés hu-
mâmes. Mais son application judiciaire, à la recherche de

l'identité des récidivistes, est l'œuvre du D^ Alph. Ber-
tillon. Le résultat de cette opération constitue le signalement
anthropométrique. L'expérience a démontré que le signale-

ment anthropométrique assurait, pour la ^ie entière, d'une
façon absolument certaine, la reconnaissance de l'adulte,

ouelque nombreux que soient les pseudonymes sous lesquels

il essaye de se dissimuleretàquelque intervalle que ce soit.

C'est de la classification trichotomique, dont ils sont sus-
ceptibles, que résulte la supériorité des signalements an-
throçométnques. Voici, dans l'ordre décroissant de leur

coefficient récognitif, la nomenclature des mensurations
adoptées dans le système Bertillon : l " la longueur de la tête,

mesurée de la concavité de la racine du nez à l'occiput;
2** le diamètre céphalique maximum transverse classique;
3" le diamètre bizygomatique, ou distance horizontale ma-
ximum qui sépare les deux zygomes ;

4" la longueur du mé-
dius de lamam gauche, mesuré d'équerreàpartirdu dos de
la main ;

5*" la longueur du pied gauche ; 6" la longueur de la

coudée gauche ;
7^^ la longueur de l'auriculaire ;

8" la hauteur
de la taille totale ;

9" la longueur de l'oreille droite ; 10" la

hauteur du buste; 11* la grande envergure ;
12» la couleur do

l'iris gauche, relevée suivant une notation spéciale basée
sur l'intensité pigmentaire et qui comprend sept classes.

A l'exception de ce dernier coefficient, toutes les autres
mesures sont prises à l'aide d'instruments de précision.

Au furet à mesure de leur relevé, les mensurations
énumérées ci-dessus sont reportées sur le verso d'une
fiche en carton, dont le recto contient toutes les indica-
tions d'état civil que le détenu a cru bon de fournir.
Quelques marques particulières (telles que nœvi, cica-

trices, tatouages, etc.), soigneusement décrites, scrupu-
leusement localisées, et la photographie de la face et du
profil de droite complètent chacune de ces fiches, qui sont
prêtes alors à être rangées d'après la méthode trichotomi-
que suivante :

Prenons un chiffre : 90.000 fiches, par exemple, pour
mieux fixer la démonstration. Ces 90.000 signalements
d'adultes du même sexe sont d'abord répartis, d'après la

longueur de tôte,6n trois groupes : longueur petite : 30.000,

longueur moyenne : 30.000, longueur grande: 30.000. Les
mots petite, moyenne et grande sont rigoureusement déter-
minés par des chiffres.

Chacune de ces trois grandes niasses de 30.000 signale-
ments est ensuite partagée en trois groupes basés sur
la largeur de la tête, ce qui donne des quotients de lO.OOO,

hauteur est comprise de 7 à 8 fois dans la taille totale. Le
tronc comprend environ 3 têtes, le membre supérieur 3 tê-

tes 1/4, le membre inférieur 4 têtes. D'ailleurs, les propor-
tions varient dans des limites assez étendues, selon les su-
jets et selon les races. V. anatomie artistique.

Les principales mesures utiles à prendre sur l'homme
sont : la taille, la hauteur du tronc, la longueur des mem-
bres et de leurs divers segments, les dimensions des extré-
mités, le développement transversal et antéro-postérieur

du tronc au niveau des épaules et du bassin, la grande enver-
gure. La tête mérite d'être étudiée avec un soin tout parti-

culier : aussi la céphalométrie {mensuration de la tète re-
couverte de ses parties molles) et la craniométrie (mensu-
ration de la tête réduite à l'état de squelette) sont-elles

devenues les principales branches de l'anthropométrie.

Pour prendre sur un être humain les mesures essentiel-

les, il suffit d'un compas d'épaisseur, d'uncompasàglissière
et d'un ruban métrique en toile, qu'on transforme en toise

en le fixant le long d'un plan vertical.

Les données anthropométriques ont une importance de
.premier ordre, lorsqu il s'agit de distinguer et de classer

scientifiquement les groupes humains ; mais elles sont uti-

les dans d'autres circonstances. Elles servent, aux conseils

de revision, pour apprécier l'aptitude des conscrits au ser-

vice militaire. En France, les mesuresdontil est surtouttenu
compte sont : la taille et la circonférence de la poitrine.

~An?/iro^omé;We^Wjciai>e, Méthode par laquelle un indi-

que le diamètre bizygomatique réduit à son tour à 3.:i00.

La longueur du médius fournit une quatrième indication,

qui divise encore chacun des groupes obtenus précédem-
ment en trois autres de I.IOO signalements environ. Puis
intervient la longueur du pied, qui réduit chacun de ces

derniers groupes à moins de 400 fiches. La longueur
de la coudée les subdivise encore en trois fractions de

130 signalements environ chacune.
Bien que déjà loin de la masse de 90.000 fiches, la ré-

duction pourrait sembler encore insuffisante. Mais la di-

vision de la taille en petite, moyenne et grande longueurs
no vous laissera plus qu'un groupe de 45 individus, qui

seront ensuite répartis, toujours d'après le même princiiie.

en classes d'une quinzaine, grâce aux variations du doigt

auriculaire.

Enfin, en faisant entrer en ligne de compte les sept

classes de la couleur de l'iris gauche, ce groupe ne con-

tiendra plus que trois fiches au maximum, ordonnées
elles-mêmes d'après les valeurs croissantes de la longuem"

de l'oreille droite.

C'est presque la réduction à l'unité, grâce aux sept don-
nées anthropométriques nouvelles dues à Alph. Bertillon

(le sexe, la taille, l'âge et la couleur de l'œil, ayant figuré

de tout temps sur les signalements).
Pour opérer une recherche dans ce répertoire, après

avoir relevé le signalement anthropométrique de cet indi-

vidu, il n'y a qu'à se diriger vers la division de la Ion-

342

pueur de tête correspondant à la sienne et, en s'arrêtant,

dans cette division, à la subdivision de sa largeur de tète,

chercher la sous-subdivision de son bizygomatique, celle

du médius ensuite, puis celle du pied et celle de la coudée.
On arrive ainsi, d'élimination en élimination, au mince

paquet qui contiendra le signalement et la photographie
recnerchés, si, bien entendu, on se trouve en présence d'un

individu déjà condamné et antérieurement mesuré. Il sera
alors facile d'établir ses antécédents à l'aide du casier

judiciaire ou des sommiers judiciaires.

Par diverses circulaires ministérielles et arrêtés du
préfet de police, le signalement anthropométrique est

maintenant le seul en usage dans les établissements pé-

nitentiaires civils et militaires de France et des colonies.

Do nombreux Etats étrangers, tels que la Suisse, les Etats-

Unis d'Amérique, la Hollande, la république Argentine,
la Russie, la Roumanie, l'Angleterre, la Prusse, l'Autri-

che, etc., l'ont également adopté en le baptisant du nom
de son auteur : le Bertillonnage. V. aux mots : photogra-
phie JUDICIAIRE, et SIGNALEMKNT DESCRIPTIF.
— BiBLiOGR. : Instructions signalétiques pour iidenti/ica'

lion anthropométrique, par Alph. Bertillon (Paris, 1893).

ANTHROPOMÉTRIQUE adj. Qui a rapport à l'anthro-

pométrie, à la mesure, aux proportions du corps humain.

ANTHROPOMÉTRIQUEMENT adv. D'après la méthode
rupoii iqi'.C

ANTHROPOMORPHE (du gr. anthrôpos, homme , et

morphè, iovme) adj. Zool. Qui a la forme, l'apparence de
l'homme : L'oramj-outanq est un anthropomorphe.
— B.-arts. Lettre anthropomorphe, Lettre majuscule et

ordinairement initiale, représentant une figure humaine
dans une attitude plus ou moins
contournée. Les lettres anthropo-
morphes furent particulièrement
employées par les miniaturistes, du
VIII' au XI* siècle. On en trouve de
très beaux spécimens dans les

Questions et Locutions de saint Au-
fiustin sur l'Heptateuque, manuscrit
mérovingien de la première moitié
du viii" siècle; dans un Sacramen-
tnire, manuscrit wisigothique de
la lin de ce même siècle; dans
une Bible de saint Martial de Li-

moges, du X" siècle, et dans un
Missel de saint Maur du siècle

suivant, tous manuscrits faisant

partie do la Bibliothèque nationale.
— Bot. Se dit du pétale inférieur de quelques orchidées,

à cause de sa forme, qui imite celle d'un homme écartant

les jambes et les l.ras. Il Nom donné à la mandragore.

ANTHROPOMORPHES (du gr. anthrôpos, homme, et

morpho. lorraei ii. m. pi. Nom donné aux grands singes

qui se rapprochent de l'homme par leur visage, leur forme,

leur intelligence, la construction de leur squelette et leur

absence de queue. — Un anthropomorphe.
— Encycl. Dans la grande famille des singes, il en est

trois qui se distinguent par leur ressemblance avec l'homme,

ressemblance qui les a fait désigner sous le nom commun
de anthropomorphes. Ce sont : l'orang-outang de Bornéo, le

chimpanzé de Guinée, le gorille du Gabon, tous les trois

supérieurs aux autres singes par leurs grandes dimen-

sions, par l'absence de la queue, des abajoues, des callo-

sités fessières, et par leur marche tantôt verticale, tantôt

horizontale, dans laquelle ils ne posent pas à terre la

paume des mains, mais le dos des doigts plies.

ANTHROPOMORPHIE (rad. anthropomorphe) n. f. Simi-

litude plivsique entre l'homme et certains animaux.

ANTHROPOMORPHIQUE adj. Zool. Qui a rapport à

rantbnqH.iiHUiiliH- uu aux anthropomorphes.
Calli^T. I.rltres. écriture. Caractères anthropomor-

PHllJl'lcs. Syil. de anthropomorphe.

ANTHROPOMORPHIQUEMENT adv. D'une manière
anthnip>niii>r[i!iu|iit\

ANTHROPOMORPHISER (rad. anthropomorpkie) v. a.

Iii.iiiirr uiM- i.iniii- liumaine : Les statuaires OKT anthropo-
MciKi'iiiM /r.î (In II, liés de l'Olympe.

ANTHROPOMORPHISME {fiss — rad. anthropomorphe)

n. m. Croyance à l'existence de dieux ayant la forme hu-

mame : /'anthropomorphisme est supérieur aux religions

de la nature, de toute la supériorité de l'homme sur la na-

ture. (V. Cousin.)
— Hist. ecclés. Hérésie dont les sectateurs, prenant à

la lettre les passages de l'Ecriture où il est dit que Dieu

Ci créa l'homme à son image », soutenaient que Dieu a un

corps de forme humaine.
— Philos. Tendance inhérente à notre esprit, qui nous

porte à attribuer à la Divinité les sentiments, les passions,

les idées et les actes de l'homme : Z,'anthropomorphisme

5e retrouve au fond de toutes tes croyances.

— Encycl. Le mot anthropomorphisme a reçu deux sens

principaux, l'un qui appartient à l'histoire des religions :

croyance à des dieux doués de forme humaine et de pas-

sions humaines ; l'autre plus général et qui appartient à

la philosophie: tendance à attribuer à la cause première

les attributs de la nature humaine idéalisés, élevés à leur

plus haute perfection.
— n C'est une chose remarquable, dit Kant, que_ nous

ne pouvons concevoir pour un être raisonnable d'autre

forme convenable que celle de l'homme. C'est ainsi que

nous peuplons, dans notre imagination, tous les autres

corps célestes d'êtres à forme purement humaine, quoi-

qu'il soit vraisemblable que ces êtres doivent ditt'érer

beaucoup de ceux de notre espèce, à cause de la diffé-

rence de la planète qu'ils habitent et qui les nourrit,

comme aussi des éléments qui les composent. Toutes les

autres formes que nous pourrions leur donner seraient des

caricatures. » Cette observation de Kant explique le ca-

ractère anthropomorphique du progrès religieux dans

l'humanité. A mesure que l'honime devient un être raison-

nable, et. par le développement de ses facultés, se sépare,

s'affranchit en quelque sorte de la nature, il accorde au

dieu plus de raison, plus de personnalité ; et en même
temps que la conception du dieu s'épure, l'image du dieu

se rapproche de la forme humaine. Aux dieux-astres, aux

dieux-éléments, aux dieux-animaux, succèdent les dieux-

hommes ; au naturalisme ou panthéisme religieux, l'an-

thropomorphisme. Ainsi compris, l'anthropomorphisme est

le trait saillant ou plutôt le principe même du génie grec;
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c'ost par rantliropomorphismo que lo polythéisme groc se
distinguo c^oiniilcHmriont dos roliyions orioiitalos.

ANTHROPOMORPHISTE i/isil ou ANTHROPOMOR-
PHITEiruil. ,uilhn,ituin.,riihir\ u. ol:iii|. I'IliI.is. l,)ui |.rolo

ANTIIUOrOMORPilISTE — ANTIARIS

A Ui( 1-s |K

(/( /<.

'i'i'i

m ;\ riiuiMiilP J'ouslrs priipU:

ANTUli<>f»'M"l<l-lllsn s.

- Hist. <M(l.s, Sr.-taim (i<î l'antliroiinTiiMi-pliisiiic.

ANTHROPOMORPHOLOGIE OU ANTHROPOMORPHO-
GRAPHIE (ilu «r. untfirôpo.t, \iommo, morplu\ ïuvuw. vl lo-

</o.v, discours ou ijrapfu'in, d(icrire)n. f. Scionce do la foriUL-,

do lu structuro dey diverses parties du corps hutuaiii.

ANTHROPOMORPHOLOGIQUE OU ANTHROPOMOR-
PHOGRAPHIQUE ad), i^ui foncorno l'anthropouiorpholo-

y" apin

ANTHROPOMORPHON ( du gr. antftrôpos, homme, et

vïorphr, lonue) ii. ai. Nom donné (luclquefois à la racino

do fa mandragore, parce qu'elle a souvent comme uno
forme humain*'.

ANTHROPONOMIE (du gr. aJithrâpos, homme, et nomox.

loi) n. 1'. CoNuaissmu-n des lois qui pn^sident à la forma-

tion de rhuTiiiiMMi aux pht-nomùnos do l'organisme humain.

ANTHROPONOSOLOGIE (du gr. anï/ir^pos, homme ; ho-

sos, maladie, et logu.t, discours) n. f. Science, traité des in-

lirmitos humaines : Z,'anthroponosologie aiyjiate las mala-

dies que la médecine doit guérir.

ANTHROPOPATHIE n. f. OU ANTHROPOPATHISMC
n. m.{tiss — du gr. anthrôpos, homnu'. ci /hii.'i"s. s,mi
mont, passion), erreur qui consiste à aiinluni- a un . iio

quelconque, et notamment à la divinih', U's sriiiiniruis,

les appétits particuliers à l'humanité : 2'o»/e /ANrintoi'o-

PATUiB est une offense envers Dieu.
— RhÔtOr. V. ANTHROl^OLOGIK.

ANTUROPOPATHIQUE adj. Qui a rapport à l'antliropo-

pathie.

ANTHROPOPHAGE (du gr. anthrâpos, homme, et pha-
gein, manger) adj. Qui mange do la chair humaine : Il

n'existe plus que quelques peuplades anthropophagks dans

les régions où l'Européen a pénétré.
— S'empl. substantiv. : Le boa est un terrible anthropo-

phage.
— Par exag. : Les anthropophages du peuple sont ceux

qui vivent à ses dépens. (B. Const.)
— Stn. Anthropophage, cannibale. Dans l'origine, ces

deux mots avaient à pou près la même signification. Mais,
aujourd'hui, anthropophage signitie simplement : qui so

nourrit de chair humaine, qui en a contracté en quelque
sorte Ihahitude. Cannibale ajoute à celte idée celle do
cruauté, d'mhumanitô, de férocité.

ANTHROPOPHAGIE (rad. anthropophage) n. f. Habitude
de se nourrir de chair humaine: La famine a conduit plus

d'une fois à /"anthropophagie.
— Èncycl. I. Faits accidentels d'anthropophagie. Qudind

on parle de Yanthropophagie, il convient do distinguer
d'abord lo fait particulier, accidentel, et le fait social, la

coutume. Pendant certains sièges, on a vu des parents
affamés dévorer leurs enfants. On sait l'histoire d'Ugolm,
celle des malheureux naufragés de la Méduse, etc. Do
somblahles faits doivent inspirer autant de pitié que
d'horreur. D'autres actes particuliers d'anthropophagie,
commis au sein d'une société civilisée, mais corrompue,
dans un temps do décadence morale, s'expliquent par une
férocité monstrueuse , ou par un raffinement horrible

dans le luxe de la gourmandise. Galien rapporte qu'au
temps de l'empereur Commode, des Romains allèrent jus-

qu'à goûter la chair humaine. Enfin, certaines déprava-
tions criminelles ou plutôt maladives du goût portent
parfois des personnes nerveuses, la plupart aliénées, à
des actes forcenés d'anthropophagie. La médecine légale et

les annales judiciaires ont enree^istré des faits de ce genre.
— II. Coutume anthropophagïque. Quant à la manduca-

tion de l'homme par l'homme, élevée à l'état de coutume,
et même d'institution, elle a régné en Europe à l'époque
préhistorique et règne encore chez un grand nombre de
peuples sauvages. Cette coutume était autrefois en pleine

vigueur dans tout le nouveau monde. Rien de plus connn
que le cannibalisme des Hurons, des Iroquois, des Ca-
raïbes. En mentionnant que les Acadiens n'étaient pas an-
thropophages, Charlevoix cite ce peuple au milieu des
Peaux-Rouges comme uno exception. Les navigateurs
modernes ont trouvé l'anthropophagie dans la Nouvelle-
Zélande et dans toute la Polynésie. On l'a observée dans
les îles de la Malaisie, dans l'intérieur de l'Afrique (Niams-
Niams, etc.) et même dans l'Inde.

On s'est plus d'une fois demandé si ranthropophagio
appartenait à la fatalité, c'est-à-dire à la nature tmmaine,
ou au libre arbitre, c'est-à-dire au pouvoir qu'a l'hommo
d'agir sur sa propre nature, soit pour l'élever, soit pour
la dégrader. 11 ne peut y avoir d'hésitation à cet égard.
Partout, dans tous les temps, dans toutes les races,
l'homme n'a pas eu la répugnance des Européens contem-
porains pour la chair de son semblable. L'hostilité et la

gourmandise, voilà les origines les plus lointaines de l'an-

thropophagie, auxquelles vinrent se mêler plus tard l'idée

religieuse, et parfois des idées religieuses secondaires.
L examen des mœurs des différentes races américaines,

presque toutes adonnées au cannibalisme, en fournit la

preuve. Tandis que les Peaux-Rouges des prairies et des
bords des grands lacs (Iroquois, Hurons) mangeaient
l'homme par vengeance et par gourmandise, les Caraïbes
se montraient uniquement friands de la chair humaine, et

les Mexicains avaient éri^é l'anthropophagie à la hau-
teur d'une institution religieuse.

Ailleurs, elle fait partie du système judiciaire, et con-
stitue une pénalité (Battasde S'umatra). Ici, elle constitue
un mode de sépulture (dans l'Inde, dans l'Amérique du
Sudl là, un moyen d'acquérir certaines vertus ou certaines
qualités dont était pourvu le vaincu (Nouvelle-Zélande).
Quel qu'en soit le motif, l'anthropophagie est une cou-

tume cruelle, qui tend de plus en plus à disparaître et
perd chaaue jour un peu du terrain quelle occupe encore
dans les aitrérontes parties du monde.
— BiBi.ioGR. : Girard de Rialle, De l'Anthropophagie

(Paris, 1S75^; Amiru. die Anthropophagie (Leipzig, 1887).

ANTHROPOPHOBE (du gr.ayïthrôpn<i. homme, et phobos,
crainte 1 n. ^>ui a los liommes eu horreur. Syn. exagéré de
misanthropk.

ANTHROPOPUOBIE n. f. Syn. exagéré de misanthropie.

ANTHROPOPITHÈQUB (du gT. anthrôpo», homme, cr

pitfiékos, singe-) n. m. Cionro hypothétique d'animaux fos-

siles, connus seulement par les travaux qu'on leur attribue

et dans lesquels Gabriel do Mortilloi croyait voir les pré-

curseurs do l'homme.
— Encycl. C'ost la présence, dans les terrains tortîaire.s.

do silex taillés ot do pierres portant la trace du feu, qui

a conduit G. do Mortillot à créer ces animaux intelhgcnts.

Il admet mémo trois espèces d'anthropopithègues : l" l'an-

thropopithèquodoTonay : Z'I'antbropopithèquoduCantal;
:i° l'anthropopithèque de Portugal, ot il les appelle du nom
de ceux qui ont découvert les gisements : unthropopithe-
cus liourgcoisii, anthropopithecus liamesH, anthropopithecus
Itibeirosiarius.

ANTHROPORAMA) du gr. anthrôpos, homme, ot orama,
spectacle) n. m. Lieu où l'on voit réunis des ôtres hu-
mains : f'ie féf di/furme, la fée Bancroche, semble avoir

prrsidé a la >Kiiss,inri' des myriades d'êtres qui parsèment
rANTiiiun'oitAMA dr J'uris. (Andrieux.)

ANTHROPOSCOPIE ( poss — du gr. anthrôpos, homme, et
shi.ni-in, .•x.uiiiriiT II. f. Physiognomonie, art de juger des
iiiiJiiiaïKiris il un individu par l'examen de son visage :

Larnfrr a l>as,'- .<;<,n si/.-.'!rine Xur /'ANTHROPOSCOPIE.

ANTHROPOSOMATOLOGÏE (du ç^T. anthrôpos, homme;
sôma, a/os, corps, ot logos, discours) n. f. Discours, traité

sur la structure du corps humain.

ANTHROPOSOMATOLOGIQUE adj. Qui concerne l'an-

tliniposomatulogie, la science do la structure du corps

ANTHROPOSOPHIE (du gr. anthrôpos, homme, et so-

phin. s.inncoi n. f. Science do l'humanité, connaissance
de rhomnii' ciivisaL'é moralement: /.'anthroposophik est

à proprement jhirh-r [' complément de /anthropologie.

ANTHROPOSOPHIQUE adj. Qui concerne l'anthroposo-
phie : t'o„inu'n/<uri:\. nmsidérations anthroposophiques.

ANTHROPOTHÉISME (ïss — dugr. rtHMr(î/)u5, homme, et
t/ic'j.s, ilicu, 11. iji. li.ihcation de l'humanité, de l'homme
cuuïiidéré d'une uiauierc générale. (L'anthropothéisme est
souvent désigné sous le nom de humanisme.)

ANTHROPOTHÉISTE {iss)v\. Celui, celle qui déifie l'hu-

manité, l'homme considéré d'une manière générale,

ANTHROPOTHÉRAPIE (du gr. anthrôpos, homme, et
thèrapcia, traiti-uientj n. f. Thérapeutique des maladies de

ANTHROPOTOMIE Mu gr. anthrôpos, homme, et tome,
soctiuu) n. f. Dissection, anatomie du corps humain.

ANTHROPOTOMIQUEadj. Qui concerne l'anthropotomie.

ANTHROPOTOMISTE {jniss) n. m. Celui qui dissèque
les corps humains.

ANTHURE ou ANTHURIUM («m" — du gr. nnlhos, fleur,

otONj-d, queue) n. m. Genre d'aroidées, renfermant un grand
nombre de plantes appartenant aux régions tropicales de
l'Amérique. La plupart des espèces l'ultivées sont remar-
niuables par la beauté de leur feuillage ou par l'éclat de
leurs inflorescences.

ANTHURE (lat. anthiira) n. m. Genre de crustacés iso-
podes, type de la famille des anthuridés. Citons l'anthura
gracilis (Méditerranée).

ANTHURIDÉS (du gr. anthos, fleur, et oura. queue) n.

m. pi. Famillede crustacés isopodes, sous-ordre des aniso-
podes, caractérisés par leurs antennes courtes', leur tho-
rax de sept anneaux dont le premier est libre et portant
une paire de pattes terminées par une pince préhensile.
Genres principaux : anthure, paranthure. — Un anthuridk.

ANTHUS ituss) n. m. Nom scientifique des oiseaux du
genre pipi. V. ce mot.

ANTHYDRIASE (de anti, et du gr. udôr, eau) n. f. Nom
donné au système diététique qui considère comme nui-
iible et da la médication à l'eau chaude

ANTHYDROPIQUE (de nnti, et hgdropique) n. m. et adj.
Se dit des moyens employés contre l'hydropisie.

ANTHYLUDE (du gr. anthullis, plante indéterminée)
n. f. Genre de la famille des légumineuses-papilionacées,
tribu des lotées, renfermant une vingtaine d'espèces ori-

ginaires d'Europe, d'Afrique boréale et d'Asie occidentale.
— Encycl. Calice persistant, pétaloïde, tubuleux, à deux

lèvres peu distinctes; ailes adhérentes à la carène; éta-
mines monadelphes; style subulé, arqué, tels sont les ca-
ractères qui distinguent le genre anthyllide. La principale
espèce est Vanthyllide vulnéraire, désignée vulgairement
sous le nom de trèfle jaunp. Cette plante, très abondante sur
les coteaux arides et sablonneux, est fort recherchée des
moutons.

ANTHYLLIS [Uss — gr. ayithullis) n. m. Bot. Svn. de
Pt'I.V( AHl'ON.

ANTHYPNE ide anfi, et du gr. upnos, sommeil^ n. f.

Genre de coléoptères lamellicornes, sous-famille des gla-
phyrinés, renfermant des formes de l'Europe orientale,
réparties en deux ou trois espèces. Citons Vanthypna car-
celi (Italie) ; Vanthypna abdominalis (Autriche).

ANTHYPOCONDRIAQUE (de anti, et hypocondriaque)
n. m. et ailj. ii Ou dit aussi antihypocondriaque.

ANTHYPOPHORE (de anti. et du gr. hupophora, objec-
tion) n. f. Syn. de ANTiiocccPATioN. v. ce mot.

ANTI, préfixe tiré tantôt du grec anti, contre, tantôt du
latin ante, avant. Dans le premier cas, il marque opposi-
tion : oH/iconstitutionnel, «H/tdote, etc. : dans le second, il

marque antériorité dans l'espace ou dans Je temps : anti'
chambre, antiàsiio, etc. La quantité de mots que l'on peut
former, surtout dans lo langage familier, en se servant de
ce préfixe, est innombrable

; presque tout adjectif, par
exemple, peut devenir, par l'adjonction de anti, un adjectif
nouveau ayant un sens opposé à celui du premier : légal,
nn/(légal; humain, a;ifihumain; esclavagiste, an/iescla-
vagiste, etc. En conséquence, pour tous les mots com-
mençant par ce préfixe, qui manqueraient à leur ordre,
nous renvoyons au mot qui suit le préfixe.

ANTI n. m. Titre donné par ellipse à un genre de sati-
res dirigées contre une personne, uno doctrine, un sys-
tème, un ouvraj'e, etc. ii PI. Des anti.
— Encycl. Devant le titre d'un ouvrage ou le nom

d'un auteiir, lo mot anti exprime uno idée de réfutation.
de contre-partie, souvent de satire personnelle. Ce genre

était fort à la mode dans les derniorii Kièclos de la répu-
blique romaine. César lui-mCmo, au milieu do tous les

emf)arra.H do l'empire, ot & la veille do Ia bataille de
Munda, no dédaigna pas do compotier contre lo grand
vaincu d'Utinue uno satire do ce genre, qu'il intitula

VAnti'Caton. Do nos jours, la satire exige délicatesse,
enjouement du stylo et de la pensée, raillerie floe et
do bon goût; autrefois, surtout au xvii* cl au xvm» aiô-
cle. dans les controverses religieuses et liitéraJros. les

anti étaient le terrain habituel do l'injuro, do la calom-
nie, de la colère. Les ouvrages do ce gonro sont ioDom-
brablcs.

Anti-Caton (l'), pamphlet de Jules César, co dcox li-

vres, qui n'est point parvenu jusqu'à nous, dans lequel,
selon Plutarquo, César so laissait emporter par la colère
jusqu'à ia plus basse calomnie.

Anti-Lucrèce (l*), poème philosophique on vers latins,
composé par le cardinal de Polignac, afin de répondre
aux objections que Baylo empruntait, pour la plupart, au
De natura rerum de Lucrèce. Cet ouvrage renferme neuf
livres domille à treize cents vers chacun. VAnti-Lucrèce,
laissé inachevé par le cardinal, fut publié par son ami
l'abbé do Rothelin, avec un discours préliminairo de
Leboau (Paris, 1745).

Voici, s'il faut on croiro l'anecdote suivante, ce qui dé-
termina le cardinal do Polignac à composer son Anti-Lu-
crèce. Etant à Rotterdam, il eut avec Bayle une conver-
sation dans laquelle il fut question d'Epicuro, de Lucrèce
et d'autres fameux sceptiques. Le prélat demanda au phi-
losophe ce qu'il pensait de toutes les sectes en matièro
do religion. « Je suis bon protestant, lui dit Bayle. — Bon
protestant! Co mot-là est bien vague. — Il est très positif,

car, dans le fuiid de mon àmo,eo fait de religions, je/ïro-
teste contre toutes. »

Anti-Machiavel (l') ou Essai de critique sur < le
Prince », de Machiavel, par le grand Frédéric, alors qu'il

n'était encore que prince royal. Frédéric y réfute avec
indignation la théorie de Machiavel, qu'il estime être la
justification de tous les attentats, à savoir que ce qui est
criminel chez un particulier no saurait Fêtre chez un
souverain ; l'iniquité est aussi condamnable chez l'un que
chez l'autre. Ces idées, professées par on prince royal,
semblèrent admirables. Voltaire annonça le retour du
règne des Antonins [Redeunt satumia reana), et il publia
l'ouvrage de son royal disciple. L'An(i-3/acAtaue/ parut à
La Haye en 1740, l'année mémo de l'avènemeot de Frédé-
ric, chez le libraire Van Duren.

Anti-Tribonian (l") ou Discours sur l'estude des loix,

par Frani^ois Hotman, ouvrage écrit en latin en 1567, et
traduit en français en 1603 et 1609. Ce fut pour préparer
le terrain aux réformes méditées par le chancelier de
l'Hôpital que Hotman composa son Anti-Tribonian. II y
démontre que l'étude des lois romaines, telles qu'elles
furent publiées par Justinien, est à peu près mutile,
parce que ces lois supposent des mœurs qui n'ont aucun
rapport avec les nôtres. Il propose de former une
commission de jurisconsultes, qui rédigeraient un code de
lois appropriées aux mœurs du pays, et qui n'emprunterait
aux lois romaines que les principes de l'équité naturelle.

Le style d'Hotman, en latin comme en français, est ner-
veux et serré; toutefois, l'auteur prodigue trop souvent
des injures à ses adversaires.

ANTIACADÉMIQUE (de anti, et académique^ d. m. et adj.

Qui est opposé aux usages, aux doctrines littéraires de
l'Académie française, il Simple, naturel : Style antiacai>é-
MiyuE. Il Peut signifier aussi Contraire aux règles de la
grammaire, au dictionnaire de l'Académie : Phrase, con-
struction ANTIACA.DÉMIQUE.

ANTIAGIDE (de anti, et acide) n. m. et adj. Se dit des
substances propres à neutraUser l'effet corrosif des acides
dans l'estomac : Les antiacides sont de véritables absor-
bants. Potion, médicament antiacide. Syn. de antacide.

ANTIADE dti gr. antias, ados, amygdale) n. f. Nom donné
par -iUrlipii-s aiiatomistes aux glandes amygdales.

ANTIADONCUS kuss — du gr. antias, ados, amygdale,
et oijkkus. eufiuro) n. m. Gonflement des amygdales.

ANTIAÉROPHTHORE (du gr. anti, contre; aêr, aéros,
air. et phthura, corruption) n. m. et adj. Qui préserve du
mauvais air : Un antiaérophtoobe. Le chlore est antué-
BOPHTHORK, OU désinfectant.

ANTIAGRICOLE (de anti, et agricole) adj. Contraire
aux règles, aux principes de l'agriculture : Les agronomes
de nos jours considèrent le système des jachères comme
ANTIAGRICOLE et désastrcux.

ANTIALGAUN, INE (do anti, et alcalin) adj. Doué de
propriétés contraires à celles de l'alcali ; qui neutralise le

mordant do l'alcali : Propriétés antiai.cai.ïnes.

ANTIAPHRODISIAQUE OU ANTIAPHRODITIQUE (de
anti, et aphrodisiaque, ou aplwoditique) n. m. et adj. Se dit

des substances propres à calmer 1 excitation des organes
génitaux : Le travail est le plus puissant de tous les anti-
APUR0DI.S1AQCES. (Proudh.) Remède antiaphrodisiaqce.
— Encycl. Parmi les substances rangées au nombre des

antiaphrodisiaques, le nénuphar a joui d'une réputation
imméritée. Le camphre, le lupuhn, le bromure de potas-
sium, la digitale seraient moins inoffensifs.

ANTIAPOPLECTIQUE (de anti, et apoplectique) o. m. et

adj. Se dit des moyens, des remèdes propres à prévenir
l'apoplexie : Un antlapoplectwue. La diète est antiapo-
PI.KCriQUE.

ANTIAR(dujap. antjarj n. m. Espèce de gomme-résine
fournie par Vautiaris toxicaria. C'est un poison très actif,

dont les Javanais font usage pour empoisonner leurs ar-

mes. Y. ANTIARIS. 11 Oq dit aussi upas antiab.

ANTIARINE n. f. Principe toxique de Vantiar ou upas
antiar.
— Encycl. Pour obtenir Vantîarine, on épuise l'antiar

par l'alcool, on traite l'extrait par l'eau, et on évapore à
consistance de sirop ; l'antiarine se prend alors en lamel-

les nacrées. Elle est sans odeur, soluole à 22« dans 251 par-

ties d'eau, 70 parties d'alcool, 3 parties d'éther. Elle se dis-

sout aussi dans les acides étendus. Appliquée sur une plaie,

elle détermine la diarrhée, des vomissements, des convul-

sions et bientôt la mort.

ANTIARIS (ri«1 n. m. Genre de plantes de la famille des

ulmacées. série dos artoc&rpées, originaire des régions

chaudes de l'Inde, du Jav% et de l'Ausuaiîe.



ANTIARISTOCRATE — ANTîCIVISME

ti, et aristocrate) n. m.

Enctcl. Une lige droite, dont la hauteur atteint jus-

qu'à 25 môtres; des feuilles alternes, entières; des fleurs

axillaires, monoïques ;
pour fruit, une drupe monosperme,

tels sont les caractères

du genre antiaris. La
principale espèce est

l'anîiaris toxicaria,
grand arbre de Java,
dont on fait découler,

par incision , un suc
jaunâtre laiteux gui est

un poison très violent,

connu sous le nom de
iipas antiar. L'antîaris

toxicaria a été l'objet

de récits fabuleux : il y
avait, disait-on, à Java,
une forêt de ces arbres
dont on ne pouvait s'ap-

procher sans s'exposer
à la mort. Ce qu'il y a
de vrai, c'est que les

indigènes préparent

,

avec le suc de l'antiaris,

un composé dont ils

se servaient pour em-
poisonner leurs armes.

ANTIARISTOCRATE
etadj. Qui est opposé à l'aristocratie.

ANTIARISTOCRATIQUE [riss — de anti, et aristocrati-

que) adj. Contraire à l'aristocratie : Les lois somptuaires
sont ANTIARISTOCRATIQUES.

ANTIARTHRITIQUE (de anti^ et arthritique) n.m. et adj.

Antigoutteux; contraire à la goutre, favorable à la gué-
rison de cette maladie : Un antiarthbitique. La rési)ie

de gaîac possède des vertus antiarturitiques.

ANTIARTISTIQUE {tiss — de anti, et artistique) adj.

Qui est ennemi des arts, qui est antipathique au sentiment
des arts: Goûts antiartistiqces.

ANTIASPHYCTIQUE [a5s— de anti, et de asphyxie) n.m.
et adj. Se dit des moyens propres à prévenir l'asphyxie
complète : Un antiasphvcticjde. L'insufflation d'oxygène
est te meilleur de tous les moyens ANTiASPHYCTrguus.
— Appareil antiasphyctique. Boîte renfermant les objets

nécessaires pour les secours à donner aux asphyxiés.

ANTIASTHMATIQUE {asst — de anti, et asthmatique)
n. m. et adj. Se dit des médicaments, des remèdes propres à
combattre, à apaiser l'asthme : La pomme épineuse (datura
stramoniumj est U7i bon ANTiASTHMATiQtJE. Potion antias-
Til.MATI^>UE.

ANTIATAXIQUE(dertn//, etafniiï^Mc) n.m. etadj. Propre
à combattre l'ataxie, la fièvre ataxique : On ne connaît pas
rf'AN'TiATAXiQL'E réellement efficace. Remède antiataxiqce.

ANTIATE (de Antium, n. de ville). Géogr. anc. Celui,
celle qui habitait Antium.
— Adjectiv. Qui appartient à cette ville ou à ses habi-

tants.

Antiate, surnom de la Fortune, qui avait à Antium
un temple célèbre.

Anti-atlas, chaîne de montagnes au S. du Maroc,
la ramification la plus importante du versant méridional
du grand Atlas, dont le séparent l'oued Sous et ses affluents ;

il se développe dans une direction N.-E.-S.-E. et finit au
cap Noun, sur l'Atlantique. 11 est limité au midi par l'oued
Drâa, le plus grand cours d'eau du Maroc, qui le coupe
en deux cliaînes. — L'Anti-Atlas est peu ou point connu :

Rohlfs en estime l'altitude moyenne à I.500 m., tandis que
Bail et Hookler l'évaluent à 3.000 m. Il est surtout habité
par la tribu berbère des Zenaga (environ 300.000 âmes),
qui parlent le tamazight.

ANTIATROPHIQUE (de anti, et atrophique) n. ra.etadj.
Qui est propre à combattre l'atrophie : Le massage et

l'électrisation sont des antiatrophiques. Régime antiatro-
. PHIQXIE.

ANTIBACHIQUE (de anti, et bachique) n. m. et adj. Pied
de trois syllabes, dont les deux premières sont longues,
la troisième brève. C'est l'opposé du pied bachique, qui se
compose de deux brèves et d'une longue.

ANTIBARILLET {ri-i/-è — de ajiti, et barillet) n. m. Pe-
tite coquille terrestre du genre maillot.

AntIBES {Antipolis), ch.-l. de cant. (Alp^-^ ^f-trinm^s).

arr. et à 23 kil. de Grasse, place forte et 1' ~
1 M -li-

icrranée, près du golfe Jouan, oii débarinK. l'a
son retour de l'île d'Elbe; 9.329 hab.
{Antibois, otses.) Culture d'orangers et
d'oliviers ;,tabacs. Ancien évèché fon-
dé par saint Armantaire vers -100,

transféré à Grasse en 1244, par suite
des incursions continuelles des pirates
sarrasins. Patrie dugénéral Reille.—
Le cant. a 3 comm. et 16.912 hab.
— .ffis/oiVe. Fondéevers340av. J.-C.

par les Phocéens de Marseille, agran-
die et embellie par les Romains. An-
tibes n'a conservé de ses antiques
monuments que quelques ruines. Prise
parles Impériaux en lô36,par les Sa-
voyards en 1591 et en 1592, cette ville fut fortitîéc par
Henri IV; elle fut vainement assiégée par les Impériaux
en 1746; par les Autrichiens en 1815.
— BiBLiûGR. : Aubert, Histoire civile et religieuse d'Antî-

bes (Antibes, 1869); Antibes {légion rf').V. légion romaine.

ANTIBILIEUX (e»}, EUSE (de anti, et bilieux) n. m. et
adj. Se dit des médicaments employés pour faire évacuer
la bile : Un antibilieds. Remède antibiliedx.

ANTIBLENNORRAGIQUE (de anti, et blennorragique)
Ti. m. et adj. Se dit des remèdes, des médicaments em-
ployés contre la blennorragie : Le copahu est un anti-
blennorragiqce. Traitement antiblennokragiqce, V.
BLENNORRAGIE.

ANTIBOIS n. m. Menuis. V. antebois.

ANTIBRACHIAL, ALE, AUX {ki — de anti, et brachial)
adj. Qui apparuout, qui a rapport à l'avant-bras.

ANTIBULLE (de anti, et bulle] n. f. Bulle d'un antipape.

ANTICABINET (ne —de anti, et cabinet) n. m. Pièce qui
précède un cabinet.

Armes d'Antibes.

ANTICACHECTIQUE (de anti, et cachectique) n. m. et

adj. Se tilt des médicaments propres à combattre les ca-
chexies : i'ANTiCiCHECTiQUE le plus cfficace est une bonne
nourriture. Rem/'des anticachectiques.

ANTICACOCHYMIQUE (de ariti, et cacochymique) d. m.
et adj. Se dit des substances propres â combattre la ca-
cocliymie : Un anticacocutmique. Médicaments anticaco-
CHVMIQUES.

ANTICADMIE (de anti, et cadmie) n. f. Fausse cadmie.

ANTICANCÉREUX {eu), EUSE (de anti, et cancéreux]
n. m. et adj. Qui est propre à guérir le cancer : Un anti-
CANCÉRECX. On na pas encore trouvé un véritable remède
anticancéreux. Il On dit aussi anticarcinomatedx.

AnTICANIS (de anti, et du lat. canis. chien) nom donné
quelquefois â l'étoile Procyon,d.e la constellation du Petit
Chien, li On dit aussi Antecanis.

ANTÏCARDE ou ANTICARDIUM {om' — de anti, et du
gr. kardia. cœur, n. m. Le creux de l'estomac ou creux
épigastrique. V. abdomen.

ANTICARDINAL (de anti, et cardinal) n. m. Cardinal
noiimie jar un antipape, ou partisan d'un antipape.

ANTICARDINAUSTE lliss — de anti, et cardinaliste] n.

et adj. Opposé au gouvernement d'un cardinal. 11 Dans un
sens particulier, Opposé au gouvernement du cardinal de
Riclielieu : M. de Tréville recevait fort bonne compagnie,
toute ANTICARD1NALISTE, d'ailleurs. (Alex. Dum.)
ANTICARIEUX {eu), EUSE (de anti, et carieux)n. m. et

adj. Se dit des remèdes propres à combattre la carie : Un
ANTICARIEUX. Remède anticarieus.

ANTICATARRHAL, ALE, AUX(de anti, et catarrhal) n.m.
et adj. Se dit des médicaments, des remèdes employés pour
combattre le catarrhe, pour soulager les catarrhéux : Un
anticatharrhal. Révulsif anticathakrual.

ANTICATHOLIQUE (de anti, et catholique) n. et adj.
Hostile aux catholiques ou au catholicisme : Un, uite an-
ticatholique. Pamphlet ANTICATHOLIQUE.

ANTICAUSTIQUE {c6ss — de anti, et caustique) n. m.
et adj. Propre à neutraliser les etfets des caustiques ; Un
ANTiCAUSTiQCE. Pommade anticaustique.

ANTICENTRIQUE (de anti, et centre] adj. Qui est opposé
au ci'iiire; tjui se tient aux extrémités.

ANTICESAR (de anti, et César) n. m. Nom que l'on don-
nait â ceux qui, sans droits légitimes, se portaient empe-
reurs d'Allemagne.

ANTICHAMBRE (de anti pour ante, avant, et chambre)
n. f. Première pièce d'un appartement, celle que l'on est
obligé de traverser pour entrer dans les autres : Beaucoup
^'antichambres sont obscures. 11 Se dit particulièrement
par rapport aux courtisans, aux solliciteurs, qui attendent
dans une pièce voisine avant de pouvoir parler au maî-
tre : Pour voir l'espèce humaine dans toute sa turpitude, il

faut voir ^'antichambre d'un ministre disgracié, la veille
de sa disgrâce et le lendemain. (Ancill.)
— Par ext. Tous les domestiques dune maison : Etre

hué par /"antichambre.
— Faire antichambre, Attendre dans l'antichambre que

l'on soit introduit auprès du maître de la maison : L'a bc,
pour un solliciteur, est de savoir faire antichambre. (Ar-
taud.) Il Faire faire antichambre. Faire attendre quelqu'un.
Il Courir les antichambres. Solliciter tantôt chez l'un, tantôt
chez l'autre. 11 Propos, lazzi, plaisanterie, etc., d'anticham-
bre. Propos, lazzi, etc., de valets ou dignes de valets.
Il Pi7ier rf'aH/ic/mmôre, Solliciteur qui passe une partie de
son temps dans les antichambres. (Se dit en mauvaise part.)

ANTICHARBONNEUX (eu), EUSE (de anti, et charbon-
neux) n. m. et adj. Propre â combattre le charbon, les

phlegmons charbonneux ; Un anticharbonnecx. Vomitif
JEUX.

ANTICHARIS {ka-riss — de anti, et du gr. khaiis, orne-
ment) n. m. Genre de scrofulariacées, tribu des gratiolées,
dont la seule espèce connue est originaire de l'Arabie

ANTICHÉIRE {ké-ir — du gr. anticheir, pouce) n. m.
Genre de coléoptères pentamères, lamellicornes, tribu des
rutélines, voisin des cétoines.

ANTICHIROTONE {ki — du gr. anticheir, pouce, et
torwsy contraction) adj. S'est dit des épileptiques, chez
lesquels l'inflexion spasmodique des pouces est un des sym-
ptômes précurseurs ou dominants de la crise prochaine.

ANTICHLORE {klo — de anti, et chlore) n. m. Sel em-
ployé dans certaines papeteries pour neutraliser le chlore
et 1 acide sulfurique qui servent au blanchiment de la pâte,
et dont il reste toujours des traces dans cette dernière :

i'ANTiCHLORE n'cst autre chose que du sulfate de soude.

ANTICHLORISTIQUE {klo-riss — rad. antichlore) adj. Qui
neutralise l'action du chlore. 11 S'est dit aussi de la théorie
qui voulait considérer le chlore comme un composé binaire
(oxygène et chlore, ou oxyde chlorique).

ANTICHOLÉRIQUE {ko — de anti, et cholérique) n. m.
et adj. Propre à combattre le choléra ou à le prévenir :

Un anticholérique. Frictions anticholériqdes.

ANTICHORE {kor — de anti, et chore, contract. do cor-
chore, nom d'une plante) n. m. Bot. Syn. de corchorus
(corchorej.

ANTICHRÈSE [krè ~ de anti, et du gr. khrêsis, prêt) n. f.

Contrat par lequel un débiteur abandonne à son créancier
l'usufruit d'un immeuble pour assurer l'acquittement
d'une dette : L'Ai^TicHRk?>^ était appelée <t mort-gage » dans
l'ancien droit français. Y. nantissement.

ANTICHRÉ5ISTE {k-rè-siss) n. m. Créancier qui a reçu de
son débiteur un immeuble pour sûreté de la dette. (V. nan-
tissement). 11 S'emploie aussi adjectiv. : Créancier Ayii-
CHRÉSISTE.

ANTICHRÉTIEN, ENNE [kré-ti-in, en' — de anti, et
chrétien) n. et adj. O])posé à la religion chrétienne. Se dit

des personnes et des choses ; Maximes antichbétiennes.

ANTIGHRISTIANISME {kriss, niss — de anti, et christia-
nisme) n. m. Doctrme contraire à la religion chrétienne ;

/.'antichristianisme 7nusHlman détJ'uisit, au moyen âge, la

plupart des églises d'Orient,
— Selon les théologiens, Doctrine et règne de TAnte-
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christ : Z'antichristianisme doit être une apostasie, une
abjuration de l'Eglise chrétienne. (Trév.)

ANTICHTHONE [kto — de ayiti, et du gr. khthôn, terre)
n. f. Planète imaginaire qui complétait le système astro-
nomique des pythagoriciens.
— Ènctcl. L'astronomie pythagoricienne, telle que l'a

exposée Philolaùs, admettait un centre du monde occupé
par le feu. Dix chœurs célestes tournent autour de ce feu
central : ce sont les étoiles fixes, Saturne. Jupiter, Mars,
Vénus, Mercure, le soleil, la lune, la terre et 1 antichthone.
L'antichthone occupe la première piace auprès du centre ;

nous avons ia seconde; puis vient la lune, ensuite le so-
leil, etc. L'antichthone est invisible à nos yeux, et en
même temps nous dérobe la vue du feu central, parce
qu'elle est opposée à la terre dans toute la durée de son
mouvement. De plus, l'antichthone est une cause possible
des éclipses lunaires, car elle se trouve quelquefois in-
terposée entre la terre et la lune dans la direction du feu
central.

ANTICHTHONES (deaïj(;, etdugr. A:/t^/tdn, terre) n.m. pi.

Cosmogr. anc. On appelait de ce nom les peuples habitant
hémisplières opposes, sous des latitudes égales.

ANTICIPANT, ANTE (rad. anticiper) adj. Se dit de phé-
nomènes périodiques, qui vont se reproduisant à des inter-
valles de plus en plus rapprochés : L'accès d'une fièvre
intei^iittente est anticipant, quand, au lieu de revenir à la
même heure, elle revient pltts tôt.

— n. m. Anc. dr. L'appelant.

ANTICIPATIF, TIVE adj. Qui anticipe.

ANTICIPATION {Si) n. f. Action d'anticiper, de faire
une chose d'avance : Anticipation de payement.
— Comm. Avance de fonds sur consignation de mar-

chandises.
— Dr. Usurpation, empiétement sur le bien, sur les

droits de ses voisins : Plaider contre une anticipation.
Anticipation sur la voie publique, n Anc. dr. Assignation
que, dans lanc. jurispr., l'intimé faisait donner à l'appe-
lant, pour accélérer le jugement.
— Mus. Dans la mélodie, manifestation prématurée d'un
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son qui appartient à la note suivante. Dans l'harmonie,
manifestation prématurée d'un son qui appartient à l'ac-

cord suivant.
— Philos. Conclusion générale sans valeur, en ce qu'elle

n'a pour appui que des faits particuliers en trop petit
nombre ; jugement a priori : L'âme a, comme l'entende-

ment, ses notions fondameiitales, ses formes innées, ses an-
ticipations, ses préjugements. (Proudh.J
— Rhét. Réfutation anticipée des objections, nommée

aussi antéoccupation, prolepse ou anthypophore.
— Par anticipation, loc. adv. Par avance : Dépenser son

revenu par anticipation.
— Encycl. Anc. dr. D'après les règles de l'ancienne pro-

cédure, on avait, pour relever son appel, c'est-à-dire pour
requérir la sentence sur appel, un délai de trois mois de-
vant les cours souveraines, de quarante jours devant les

présidiaux et les bailliages. Le défenseur sur l'appel, ou
intimé, auquel un si long délai portait préjudice, pouvait
obtenir du juge d'appel une anticipation, c'est-à-dire une
permission de faire assigner l'appelant à bref délai pour
voir procéder sur l'appel. L'anticipation ne pouvait avoir
lieu que huit jours après l'appel interjeté, l'appelant ayant
huit jours pour renoncer à l'appel. L'anticipation a natu-
rellement disparu de notre procédure avec le délai ac-
cordé à l'appelant; aujourdhui. l'intimé peut toujours
poursuivre l'audience et obtenir contre l'appelant un
jugement par défaut, si celui-ci ne se présente pas.
— Financ. L'anticipation est une forme d'emprunt pu-

blic. Ce mode d'emprunt, expédient des gouvernements
obérés et sans crédit, consiste à demander des acomptes
sur les impôts non encore perçus ni échus, aux agents
(fonctionnaires ou fermiers de l'Etat) chargés de la per-
ception de ces impôts. Dans l'ancienne France, c'était aux
fermiers généraux que l'on s'adressait, et les anticipations
étaient quelquefois poussées au point d'absorber par
avance la plus grande partie du revenu public. Un pareil

usage devait avoir pour conséquence de mettre le gouver-
nement à la merci des traitants, et de rendre impossible
toute espèce de contrôle sur leurs actes. Usage des antici-

pations et fermage des impôts sont deux faits connexes, et

qui caractérisent l'ancien régime au point de vue financier.

Le pouvoir d'accroître indéfiniment la dette flottante,

entre les mains d'un gouvernement qui manque de con-
trôle, n'est autre chose que la liberté d'anticiper sur les

revenus futurs.
— Philos. Lo nom de anticipation ou de prolepse était

employé dans l'école d'Epicure pour désigner les idé.-s

abstraites dérivées de la sensation. Le même nom lut

appliqué par les stoïciens aux idées générales et néces-
saires, à ce que nous appelons aujourd'hui notions géné-
rales n a priori ». Kant a appelé anticipations de la percep-
tion certaines applications générales des catégories de
l'entendement aux données de la sensation.

ANTICIPER (lat. an^iVîpare ; de ante, avant, et capi^rr.

prendre) v. a. Devancer, prévenir : Asticipek le temjis.

Anticiper le jour. \\ Faire une chose avant le temps : An-
ticiper un payement de huit jours.
— Anc. dr. Anticiper appel, Faire une anticipation.
— Mus. Faire entendre avant le temps une note ou un

accord. V. anticipation.
— V. n. Prendre, recevoir à l'avance : Anticiper sur

ses revenus. 11 S'avancer, empiéter: Auticweb. sur le champ
de son voisin.

Arttrcipé, part. pass. du v. Anticiper, pris substantiv.
Anc. dr. L'intimé.

S'anticiper, v. pr. Etre anticipé. (Peu usité.)

ANTICIVIQUE fde aiUi, et civique) adj. Contraire à ce

qui est civique : SeJitirnents anticiviqdes.

ANTICIVISME {viss — de anti, et civisme) n. m. Senti-
ment contraire au civisme : JS'anticivisme est le premier
symptôme de décadence chez les nations puissantes.
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Anticlée, épouse do LaSrto ot mèro d'Ulysso, mou-
rut du chuyrin quo lui causa la lunguo absonco do son lils.

Celui-ci la retrouva aux Enl'ors. Los poètes postérieurs t
Homère disent qu'étant déjà liancoo à Laorte, oUo out do
Sisyphe Ulysse.

ANTICliRICAL, ALE, AUX f Ir iiiili, ot clérical) adj. Qui
est oii|iM-,.' mj\ 1.1. rs, ;iii\ i,n.l,iii.c-s du clergé ; ^Jintstre
ANTMJI.KKHM.. l'"lilii/nr AM li i ] Ku:,vLIÎ.

ANTICLIMAX idr anii. et du i^ir. klimax, échelle) n. m.
Oppusition dans une in<>inc phrase do deux gradations,
l'une asi:t'iulante et l'auiro descondanto.

ANTICLINAL, ALE, AUX (de anIi, ot du gr. klincin,
Ctro coucliéi adj. .->o dit des arêtes des strates rclovccs en
forme do selle, do manière à plonger dans deux directions
opposées : Les plis ou axes anticlinaux délermineut le par-
tage des eaux.

ANTICLINANTHE (do anIi. et du gr. kliné, lit, Ot anihos,
llour) n. m. Partie iulérieure du réceptacle des plantes à
lli'urs composées.

ANTICŒCAL, ALE, AUX (de anli, ot cacal) adj. Qui est
situé en avant du cœcum, entre l'intestin grélo et le coton.

ANTICŒUR ido anti, et cœur) n. m. Nom donné à toute
tunu'ur .[111 a sou sir^^e sur le poitrail d'un cheval. Syn.

ANTICLÉE — ANTIRPIIIALTIQLE

nli, ot combustible) adj.

l ANTICOMIlUSTIBLw

ANTICOMBUSTIBLE [Imxs — do i

Qui s'oppose à la combusuon.
— Subsfaïuiv. ; Le sel tnarin est i

ANTICONCILE (do anti, et concile) n. m. Nom qui fut
donné à une réunion de libres penseurs tenue à Naples
en 1870, et dont robjiu prim^ipal érait do protester contre
les décisions du r.uwih- du V.iii.-aii.

ANTICONSTITUTIONNK.L, ELLE {conss-ti-tu-si — do
nnti, Qi coinittlntnuuirh a.lj. Oppusi'' ;ï la constitution poli-
tique d'un pays : !),ri;'t antkonsi rnlTIoNNUL.

ANTICONSTITUTIONNELLEMENT {li-conss-ti-tu-si — do
anti, Qi constîtiitinnnelhniit'nt) adv. D'une manière anti-
coustitutionnelle, contraire à la constitution.

ANTICONTAGIONNISTE ou ANTICONTAGIONISTE [niss)

n. m. Partisan du système médical qui n admet pas la
coutayion.

ANTICONVULSir, IVE (de anti, et eoiivulsif) n. m. et adj.
Se dit d un rem. 'de propre à calmer les convulsions : Le
bromure de potassium est un anticonvulsif. Potion anti-
CONVDLSIVE.

ANTICOPE (gr. antikopé, contre-coup ; de anli, contre,
et koptcifi, frapper) n. f. Répercussion, contre-coup, réac-

ANTI - CORN - LA-W - LEAOUE [ann-ti-kom-lô-li-ghe —
expression anglaise formée du gr. anti, contre, et da
l'angl. corn, céréales ; law, loi, et league, ligue : ligue
contre la loi-céréale) n. f. Vaste association formée en
Angleterre en 1838, pour poursuivre par tous les moyens
légaux l'abolition des lois alors existantes sur l'importation
des céréales, clef de voûte de l'édilice protectionniste en
Angleterre. Cette législation constituait un privilège pour
l'aristocratie foncière, lui permettait d'élever le prix du
pain, dans l'intérêt des landlords, des grands propriétaires,
maîtres du parlement et du pouvoir. La ligue fut le point
de départ d'un mouvement qui, on 1839, prit des propor-
tions extrêmement vastes, et aboutit au système du libre-
échange. Le 16 mai 184i3, le biU de réforme commerciale
présenté par sir Robert Peel, premier ministre, fut adopté
à une majorité de quatre-vingl-di.x-liuit voix. Voté quelques
jours après parla Chambre des lords, il devint, le 2i; mai,
loi de l'Etat. Le a juillet 1816,1e conseil exécutif de la
ligue, réuni à Manchester, décida que les opérations de
la ligue étaient terminées.
— BiBLLioiiR. : Bastiat, Cobden et la Linue (Paris, 1845) ;

Proniice, History of t/ie anli-corn-law-leaffue (Londres,
1853); Simonson, Richard Cobden unddie Anii-A'ornzollliga
(Berlin, 1883).

Anticosti ou île de L'Assomption (en langue
indienne Nattskotek, plus lard raodilié en .Va^n.sc/iAlee [En-
droit de la chasse à l'ours]), grande lie du Dominion de
Canada (Amôrioue du Nord), à rentrée du bras iN.-O. du
golfe du Saint-Laurent (superf. 8.150 kil. carr.). Située à
mi-chemin entre la mer ot Québec, c'est la clef du saint-
Laurent, dont elle commande les deux rives, qui sont à
portée de canon. Elle ne comprend que 250 hab. Terre
mal connue, d'une mauvaise réputation, car les bâtiments
so perdaient fréquemment sur ses cotes, l'ile Anticetis
découverte par Jacques Cartier au xvi' siècle, donnée
comme seigneurie à Louis Jolliet à la fin du xvil». appar-
tient aujourd'hui à l'Angleterre ; elle relève, au point de
vue administratif, do la province de Québec.
,„— .BiBLioGR.

: Combes, Exploration de l'ile d'Anticosti
(Pans, 1896).

ANTICHÉPUSCULE [puss — de anti. et crépuscule) n. m.
Clarté qui se maniieste à l'opposite du crépuscule réel.

ANTICYCLONE (do anti, et cyclone) n. m. Centre de
hautes pressions barométriques.
— Encyol. La pression atmosphérique n'est pas uni-

forme sur toute la surface du globe; il y a des ré-ions
ou plutôt des marées do hautes et oe basses pressions. Acause des mouvements tourbillonnants qui so produisent
autour do la yorticale passant par un centre mobile de
basses pressions, on a donné au phénomène le nom do
cnclonc; et par opposition, un centre mobile de hautes
pressions s appelle anlici/clone.
Le phénomène do l'anticyclone est dû à des courants

des,,ondants d air sec, animés d'un mouvement lent en
spir.aie dans le sens dos aiguilles d'une montre pour l'hé-misphèro Nord et en sens contraire pour l'hémisplière Sud.A la surface du sol, le courant s étale ot diverge dans
toutes les directions en conservant son mouvement gira-
toire. Comme les cyclones, les anticyclones semblent
suivre des trajectoires à peu près fixes, notamment à tra-
vers 1 Atlantique.

ANTICYRE (de Anticgre, n. de ville) n. f. Genre d'in-
sectes iievroptères trichoptères, famille des phryganidés
sous-lamille des leptocérinés, renfermant des pliryi'anes'
qui habitent l'Europe boréale : anticyra «racid'nw (Inele^
terre), eic.
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AntiCYHE ou AntICTRA, ville de Tanc. Phocido, sur le

golfe de Conntlio, auj. Aspra Spitia. Elle était célèbre par
la culture de l'ellébore et tirait son nom do Anlicyrus, méde-
cin (pii gut-rit Hercule do sa lolio par lo moyen do l'ellé-

bore.— Ville de'riiessalio,près rombouchuroduSporchios.

ANTIDAPHNÉ (de anti, ot du gr. daphnâ, laurier) n. f.

Geiii-,- ,!. lur.inihacées, renfermant des plantes parasiieiî,
originaires .lu IVruu.

ANTIDARTREUX eu). EUSE (de anli, et darlreux) n. m.
et adj. i'ropro a guérir, il faire disparaître le» dartres ;

Un ANrit>AUTKU0x. Pommade ANTiUAKrKEUsB. Syn. aNTI-
HliKI'IiTWOK, et A.NTIPSOflIQLE.

ANTIDATE (de anti pour ante, avant, ot date) n. f. Date
fausse, date antérieure à la véritable : On aprouvi Tanti-
DATI-; de cet acte.
— Encvcl. Lo mot antidate s'apiilique à l'apposition sur

un acte d'une dato fausse, marquant un jour antériour à
celui auquel l'acte a été réellement passé. L'antidate, dans
un acte a.ithenliquo ou dans les écritures de commerce et
(le banque, peut constituer le crime do faux, lorsqu'elle a
pour but do porter dommage à autrui.
Pour éviter les antidates sur les livres do commerce, le

Code a prescrit que ces livres seraient cotés, parafés ot
visés soit par l'un des juges des tribunaux do commerce,
soit par lo maire ou un adjoint, et tenus sans blancs, sans
lacunes ni transports en marge. Les négociations doivent
être transcrites jour par jour, et par ordre.
Lorsque, n'étant pas considérée comme faux, l'antidate

a cependant pour but de frauder les tiers, elle peut se
prouver par témoins, ou à l'aide de simples présomptions.
V. TlvSTAMENT.
— Anton. Postdate.

ANTIDATER v. a. Mettre une antidate : Antidater un
contrat.

S'antidater, v. pr. Etre antidaté : Les actes sous .leing
priré peuienf sASTinATEE sans inconvénient : l'enregistre-
ment seul li'nr donne date certaine.
— Anto.n. Postdater.

ANTIDÉMONIAQUE lie anti, et démoniaque) n. et adj.
Nom duniiL- a .(ti\ .|iii nient l'existence des démons.
ANTIDÉPERDITEUR, TRICE (do anti, et déperditeur)

n. m. et a.lj. s.' .in .lune catégorie d'aliments qui agissent
en m.jd.-iaiit la -Irsassimilation, en ralentissant la déper-
dition, et permettent, par conséquent, d'attendre plus long-
temps le renouvellement des aliments assimilables : UnAS-
TiDEPERDiTEDR. Le café, le thé, ta coca, la kola, l'alcool sont
des aliments A^TiDÉPERDlTEVRS. Syn.de dynamophore.
ANTIDÉRAPANT (de anti, et déraper) n. m. Se dit, en

véiocipédie, d'un pneumatique qui a été muni d'une bande
striée propre à empêcher les glissements, les dérupements.

ANTIDESME [déss — du gr. anti, pour, en guise de, et
A'sma, lien) n. f. Genre d'euphorbiacées-phyllanthées, de
la famille des antidesmées, renfermant un "petit nombre
d'espèces qui croissent aux Indes et à Madagascar.
Une espèce, Vantidesma alexiteria, originaire de l'Ile-de-
France, était autrefois vantée contre la morsure des ser-
pents venimeux.

ANTIDESMÉES {dèss - rad. antidesme) n. f. pi. Famille
de plantes ou|diorbiacées, ayant pour type Vantidesmc. —
Une ANTIDESMKE.

ANTIDESPOTE UV-ss — de anti, et despote) n. et adj. Qui
est ennemi .l.^ lrs[.i. tes, opposé au despotisme.

ANTIDIARRHÉIQUE (de anti, et diarrltéigue) n. m. et
a.Jj. Se dit .!. iii...ii.aiuents propres à combattre la diar-
rhée : Les di'cortinns de ri: sont d'excellents antidiarkhéi-
QnES. Régime antidiarrhéiqiii:.

ANTIDICOMARIANITE, ANTIMARIANITE ou ANTIMA-
RIEN {in — du gr. antidikos, adversaire, et du lat. A/aria,
Marie) n. et adj. ISoms donnés aux partisans d'une opi-
nion opposée au développement du culte de la sainte Vierge
au iv siècle de l'ère cîirétienne. Les antidicomarianites
prétendaient que Marie n'était pas restée vierge après la
naissance de Jésus-Christ, puisqu'elle avait eu plusieurs
enfants de Joseph, son époux. Cette opinion a été classée
plus tard parmi les hérésies.

ANTIDIPNIS {pniss) a. m. Genre d'insectes coléoptères
malacodermes, famille des malachidés, renfermant do
petites formes de l'Europe circaméditerranéenne. L'anti-
dipnis punctatus se trouve dans la France méridionale.

ANTIDOGMATISME {tiss — do anti. et dogmatisme) B. m.
Opinion contraire au dogmatisme ; négation de tout ce (jui

n'est pas ai)puyé d'une démonstratirm rationnelle ; scep-
ticisme.

ANTIDORCAS {câss — de anti, et du gr. dorkas, gazelle)
n. m. Genre de mammifères ruminants cavicornes, sous-
famille des antilo|)inés, renfermant des antilopes voisines
des gazelles et habitant l'Afrique du Sud.

ANTIDORE (du gr. anti. au lieu de, et doron, présent)
n. m. Dans l'Eijliso grecque. Pain bénit que l'on distribue à
ceux qui ne communient pas.

ANTIDOTAIRE adj. Qui peut servir d'antidote. (Vieux.)— n. m. Kecueil de formules pharmaceutiques qui a
été remplacé par le Codex. V. ce mot.

ANTIDOTE (de anti. et du gr. dotos. donné) n. m. Méd. Con-
trepoison : /.ANTinoTK neutralise l'effet du corps intoxicant.— Fig. Moyen par lequel on combat un mal moral, une
influence funeste ; Iln'y a pas de meilleur ASriDOTucontre
l'ennui que le travail. (.Kca.i.)Aimer ses semblables, c'est
/'antidote des passions dévorantes. (Mirabeau.)— Bildiogr. Titre donné à certains ouvrages qui s'atta-
chent à la réfutation de livres dangereux, considérés
comme em/misonnés : VAntidoie ou "Examen du mau-
vais livre intitulé : Voyage en Sibérie, «te., par Chappe
d'Auteroche (attribué à Catherine II, on société avec
Schouwaloff [Amsterdam, 1771-72]); l'.ln(i'rfo/um melan-
cholix jocoserium incipe, volve, rate (Francfort, 16G3), etc.— Encycl. Méd. Galion appelait antidotes tous médica-
ments administrés à l'intérieur : de là lo mot antidotaire,
employé jadis comme syn. do dispk.nsairf. ou pharmaco-
PÉ . Aujourd'hui, lo mot antidote « désigne exclusivement
les contrepoisons. Nous allons citer les aniidoies des
poisons qui se rencontrent le plus fréquemment. Acides
concentrés : eau. magnésie calcinée, eau do savon, blanc
d'Espagao, carbonates alcalins, lait, huile. — Acide cyan-

tro lo

hydrique et cijanuret : vomitifs, inhalation d'ean chlorée.
d'eau ammoniacale, révulsu'», glace «ur la léus. — AtcatU
concentrés: oau vinaigrée, limonades acides, huilcii, bois-
sons, fomentations ùiuuiUeotea. — Alcaloïdes en général,
opium et ses dérivé» : vomitifs, décoction de noix <fc gajle,
tannin, café noir, thé. — Alcool, éther, chloroforme : eau,
ammoniaque, affusion d'eau froide, inhalations d oxygène,
respiration artillciello, tractions rythmées do la langue
(oD cas d'exciuiion et de délire : cliloral, 3 à gr., bro-
mure, morphine). — Pnparaliont arsenicales : vomitifs hy-
drates gélatineux de magnésie et de fer, eau de cluuix,
eaux sullurcuses, lait, huile. — Composés d'antimoine :vo-

iiifs, quinpiina, tannin, écorco do cnéne, café, opium con-
3 les vomissements. — Cnntharides et dérivés : camphre,

lavements huileux. — Champignons : vomitifs, purgatifs.—
Chlore et hypuchlorites: oau en quantité, eau ammoniacale.— Cuivre et ses composi-s : vomitifs, eau albumineusc, for
réduit, fer et zinc métalliques. — Orome et iode : empois
d amidon, lait, albumine. — Mercure et ses composés : vomi-
tifs, eau albuminouse (quatre à six blancs d'œufsdana uo
litre d'eau, lait, magnésie, soufre et miel mélangés). —
Phosphore : boissons albumineuses avec magnésie 'faire
bouillir l'eau), essence do térébenthine.— />(/)mé -sulfates
de soudo otde magnésie, oau albumiueuse, eaux sulfureu-
ses, limonade sulfurique ou tartrique. —Composés à base
de zinc, étain, bismuth, fer, argent, or (mêmes antidotes que
le mercure ot ses composés). — Dans l'empoisonnement
par les alcaloïdes .-vomitifs, charbon animal, boissons fai-
blement acidulées, quinquina, café noir, respiration artifi-
cielle. — Empoisonnement par les moules: vomitifs, potion
antispasmodique. — Antidote à Ihi/drale ferrique : dans
100 gr. d'une solution de sulfate ferrique â45« B. on ajoute
80 gr. de magnésie calcinée, 40 gr. de charbon et 800 gr.
d eau ordinaire (se donne à la dose de 50 à lOO gr. du mé-
lange contre les empoisonnements par les acides, les
arsenicaux, sels métalliques à acides minéraux, iode, brome
et alcaloïdes).

— .SvN. Antidote, contrepol&oa. Contrepoison est le
mot vulgaire; antidote est l'expression scientilique. » Au
fig-, contrepoison est moins noble que antidote.

AN'noOTER (rad. antidote) v. a. Donner un contrepoi-
son (ue s emploie guère qu'au lig. et au partie. pa.ssé pris
cumuie adj.) : Sermons antidotes. (J.-B. Rousseau.)

ANTIDOTISME {tiss — rad. antidote) n. m. Propriété do
coniliattro letfut d'un poison : /,'a.ntidotis.mk de la ma-
gnésie, dans tes cas d'empoisonnement par un acide, réside
dans sa basicité, il Abus des antidotes.

ANTIDRAMAIIQDE (de anti, et dramatique) adj. Con-
traire à l'art dramatique, à l'art théâtral.

ANTIDUALISME tiss — de anti, et dualisme) a. m. Doc-
tnii.' ..piiit^...- au .iualisme.

ANTIDYSENTÉRIQUE {zan — de anti, et dysentérique)
n. m. ei a.ij. Propre à combattre la dysenterie : L'opium,
pris a faible dose, est un ANT1DY.SENTÉR1QUE puissant, parce
qu'il paralyse momentanément le tube digestif. Potion anti-
dysentérique.

ANTIE (du gr. antios, qui est devant) n. f. Bouquet de
plumes en forme de cornes qui orne le front de certains
oiseaux : Z.'antie d'un hibou.

ANTIÉDRIE (de anti, et du gr. édra, base) n. f. Etat de
certaines cristallisations dont les polyèdres ont leurs faces
tournées en sens inverse.

ANTIÉDRIQUE adj. Qui appartient à l'antiédrie.

ANTIÉDRITE (rad. antiédrie) a. m. Zéolitc barvtique
que l'un trouve aux environs de Dumbartoo, en JExosse.
Syn. de édisutonite.

ANTIÉMÉIIQUE (de anti, et émétique) n. m. et adj.
Propre à combattre le vomissement : Le gaz acide carbo-
nique est «n ANTiK.MÉTIQUE.i'répara(io;iANTlEMKTl<}i;E. Syn.
antémétiqee.
— Encycl. Le nom de antiémétiqites s'applique aux mé-

dicaments qui ont la propriété d'arrêter les vomissements.
L'amiémétique le plus employé est le gaz acide carboni-
que, administré soit à l'état d'eaux minérales, soit qu'on
le fasse dégager, dans l'estomac, du bicarbonate de soudo.
Potion antiémétique de Rivière {potion alcaline) : eau dis-
tillée, 100 gr. ; liicarbonate de soude cristallisé, 4 gr. ;

{potion acide) : eau commune, 100 gr.; acide citrique, 4 gr.;
sirop citrique aromatisé, 30 gr. (On donne une cuillerée a
soupe de la potion alcaline et, immédiatement après, la
même quantité de la potion acide.)

ANTIENNE (contraction du lat. aniiphona; formé du
gr. anti, contre, et phoné, chantl n. f. Ane. mus. Chant quo
Ion exécutait à deux chœurs, qui se répondaient alterna-
tivement.

-^ Liturg. Verset, tiré ordinairem. de l'Ecriture sainte,
qu'on annonce avant un psaume ou un cantitjue, et que
Ion chante ensuite tout entier: Les AiiTiEXSKS de laudes,
de vêpres. Les antiennes de Magnificat, ii Sorte d'hymno
en l'honnourde la sainte Vierge, qui se chante à la fin de
compiles : Le Reçina cccli est Kantienne du temps pascal.

Ibuv:

Par ext.. Retrain:

.>otre joyeuse antienif! Df,SAtjGiEBS.

— Prov. Chanter toujours la même antienne, Répéter
toujours la même chose, ll Chanterune mauvaise antienne,
Dire quelque chose de fâcheux; annoncer ime mauvaise
nouvelle.
— Encycl. L'antienne est un chant liturgique, qui. dans

l'origine, s'exécutait alternativement par deux chœurs.
On comprenait sous cette dénomination les hymnes et les
psaumes qui se chantaient dans l'église. On attribue l'ori-

gine de ce chant tantôt à saint Ignace, tantôt à Diodore
ou à Flavien, et l'on sait qu'il fut nitroduit chez les Latins
par saint Ambroise. évêque de Milan. Ce qu'on appelle
« antienne » est aujourd'hui restreint à certains passages
courts, tirés de l'Ecriture sainte, qui conviennent à la
fête que l'on célèbre. Dans le rit romain, dit un écrivain
religieux, on chante intégralement l'antienne avant et
après le jisaume qui lui correspond, ù laudes et à vêpres,
aux offices doubles ; dans le rit parisien, on ne fait

qu'imposer l'antienne avant le psaume ; puis, lorsque lo
psaume est fini, on la chante en entier.

ANTIENNÉAÊDRE (du gr. anti, contre : ennéa. neuf, et
édra. base) adj. Cristallise en prismes terminés par deux
sitmmets à neuf faces.

ANTIÉPHIALTigUE (de anfi, et du gr. iphialtêt, eau-
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ANTIÉPILEPTIQUE — ANTILAITEUX
cliemar) n. m. etadj. Qui combat le cauchemar. Syn. de

iNTÉPHIALTlQUE.

ANTIÉPILEPTIQUE (do anti, et (pileptique) n. m. et adj.

Se dit de tous les remèdes propres à combattre les crises

épilepdiques.

Antier (Benjamin), auteur dramatique, né à Paris en

1787, mort en 1870. Il a produit seul ou en collaboration avec

Pixérécourt, Decomberousse, Couailhac, etc., un grand

nombre de mélodrames, de drames et de vaudevilles, no-

tamment ; l'Auberge des Adrets, eu trois actes (1824) ; Joa-

chim Murât (\i%\) ; la Tour de Notre-Dame [\iH); Robert

i/acaiVe (1836), où Frederick Lemaître eut un succès écla-

tant et fit de son rôle un type populaire; les Filets de Sai7it-

Cloud (1842); Beignets à h cour (1835), une de ses meilleu-

res pièces; Mon gitjot et mon gendre (1861), sa dernière

pièce. Antier avait composé un assez grand nombre de

chansons, qui ne manquent ni d'esprit ni de verve.

ANTIESCLAVAGISTE (ess,jiss — de anti. et esclavagiste)

n. m. etadj. Adversaire des partisans de l'esclavage.

AntiETAM-CREEK, rivière étroite et profonde des

Etals-Unis (Maryland), affluent du Potomac. Elle adonné
son nom à une bataille, livrée le 17 septembre 1862, près

de Sharpsburg, entre les fédéraux, commandés par Mac-
Clcllan, etl'armée confédérée du général Lee. A la suite

de cette bataille, sans avantage décisif de part ni d'autre,

les confédérés franchirent le Potomac et évacuèrent le

Maryland.

ANTIÉVANGÉLIQUE (do anti, et éx'angélique) adj. Con-

traire àl'Evangile, à son esprit : 2)oc(rine antiévangéliqde.

ANTIF, rVE (du lat. aniiquus, antique) adj. Ancien. —
Ce mot, tombé en désuétude, est resté dans l'argot, comme
n. m., avec le sens de chemin : Battre Tantif, Marcher.

Il Par ext., faire le trottoir, et aussi divaguer, battre lacam-

pagne. il Batteur d'antif, vagabond, il On écrit aussi anli/fe,

et certains étymologistes font venir ce mot du vieux fran-

çafs antie, antiffle, église, parce que les filous trouvaient

dans lès églises, comme dans tous les lieux fréquentés,

des chances favorables à l'exercice de leur profession.

ANTIFÉBRILE (do anti, a% fébrile) n. m. et adj. Syn. de
FÉBRIFUGE.

ANTIFÉBRINE (de anti. et du lat. fehi-is. fièvre) n. f.

Médicament qui abaisse la température dans les maladies

fébriles.
— ENCTCL.Chim. Vantifébrine est un dérivé del'aniline;

elle résulte de la substitution du radical acétyle à un des

atomes d'hydrogène du groupe amidogène ; cm l'appelle

encore acétanihde ou phi>milncflamide. Sa formule est

C"H'AzHC'H'0.
Elle se présente sous l'apparence d'un sel blanc, cristal-

lin, sans odeur, insoluble dans l'eau froide, peu soluble

dans l'eau chaude, très soluble dans l'alcool.

— Thérap. A la dose de oc, 25 à O;', 50, Vantifébrine

abaisse la températére et détermine un certain degré
d'analgésie. II y a par suite diminution des échanges or-

ganiques. Elle agit surtout sur le sytème nerveux et pro-

voque la cyanose par transformation de l'oxyhémoglobine
en méthémoglobine. A doses plus élevées, elle donne des

sueurs profuses, de la rubéfaction de la peau et une di-

minution notable de la quantité des urines. Elle est dé-

laissée et remplacée par i'aatipyrine et la quinine. Elle

pourrait être essayée contre les névralgies, les nérites

douloureuses et les douleurs fulgurantes de l'ataxie.

ANTirÉMINISME(niss— rad. antifeministe) n. m. Doc-
trine contraire au féminisme : £'antiféminismk de Strind-

berq est mordant et cruel.

ANTIFÉMINISTE (niss—Ae anti, et féminisme) n. et adj.

Qui est contraire, opposé au féminisme ; En Prance, les

ANTIFÉMINISTES sont plus nombreux que les féministes.

Antifer (cap d'), promontoire de la Seine-Infér., sur

les côtes de la Manche, à 4 kilom. S.-O. d'Etretat, et à

25 kUom. au N.-E. de l'embouchure de la Seine. Il a

116 m. de hauteur et est surmonté d'un sémaphore établi

en 1862. Ses falaises sont d'une nature marneuse très

tendre, facilement attaquable par les eaux pluviales, et

do grands éboulements ont lieu perpétuellement.

ANTIFERMENTESCIBLE {tèss — de nn/i, et fermentes-

cible) adj. Qui ne fermente pas, ou qui no fermente que
difficilement.

ANTIFRICTION [ti-frik-s! — de anti, et friction) n. f.

Nom donné à un alliage dans la composition duquel entre

de l'antimoine, et dont on garnit l'intérieur dos paliers

ou coussinets des locomotives et des machines à vapeur,
pour diminuer le frottement, n Si/stême d'antifriction.

Tout système destiné à diminuer, dans une machine, la

perte de travail duo au frottement.
— Adjectiv. Presse aniifricliou. Nom d'une presse moné-

taire, construite par le mécanicien Dick, de Philadelphie.

ANTIGALACTIQUE (de anti. et du gr. gala, aktos, lait)

II. m. et adj. .Syn. de antilaitedx.

ANTIGALEUX (eu), EUSE (de anti, et galeux) n. m. et

adj. Se dit des remèdes propres à guérir la gale. Syn. de
ANTIPSOKIQtJE, ANTIOARTREDX et ANTJHERPÉT1Q0E.

ANTIGANGRÉNEUX (eu). EUSE (de anti. et gangreneux)
D. m. et adj. Qui est propre à guérir la gangrène, à s'op-

poser à ses progrès : Un anthjangréneux. Lotion anti-
OANGBÉNEDSE.

Antigènes, médecin grec du iii« siècle av. J.-C, men-
tionné par Cœlius Aurelianus. Il avait composé un Traité

sur les fièvres et les tumeurs. — Historien grec, auteur

d'une! Vie d'Alexandre le Grand, où était racontée l'entre-

vue du conquérant avec la reine des Amazones.

Antigènes, général d'Alexandre le Grand et l'un des
chefs des Argyraspides. Après la défaite d'Eumène, dont
il avait embrassé le parti, il tomba entre les mains d'An-

tigone, qui le fit brûler vif (315 av. J.-C).

ANTIGÉNIDIEN (in — de Antigénidas, n. pr.) adj. m. Se
dit d'un modo de musique inventé par Antigénidas, célèbre

joueur de flûte, contemporain d'Alexandre.

AntigNA (Jean-Pierre-Alexandre), peintre français,

né en 1818 à Orléans, mort à Paris en 1878. Fut, à Paris,

élève de Norblin et de P. Delaroche, passa en 1846 de la

peinture d'histoire à la peinture de genre. A donné un
certain nombre de toiles anecdotiques ou sentimentales :

Episode de la guerre de Vendée (1864) ; le Dernier Baiser

dune mère (1865), etc.

AntigNY, comm. de la Vendée, arr. et à 19 kilom. de

Fontenay-le-Comte, sur la Mère, affl. de la Vendée ;
1 .309 h.

AntiGNY, comm. de la Vienne, arr. et à 13 kilom. do

Montmorillon, sur la Gartempe; 1.005 hab. Eglise du

XI' siècle ; lanterne des morts du xill'.

Antigoa. Géogr. V. Antigca.

Antigon (en flamand, ennemi des dieux), géant fa-

meux dans les traditions anversoises. Au temps des ker-

messes, on promène à Anvers, en mémoire de ce géant,

deux mannequins, homme et femme, hauts de 7 à 8 mètres

et accompagnés de plusieurs autres plus petits, figurant

les enfants du géant et de la géante. Après la promenade,

on leur coupe les mains, qu'on jette dans l'Escaut. Cette

cérémonie est une allusion aux ravages que ce fleuve,

représenté par le géant, exerçait dans la contrée.

ANTIGONE (du gr. anti, contre, et gônia, angle) n. f.

Bot. Genre de la famille des polygonées, renfermant des

arbrisseaux grimpants, qui vivent au Mexique.
— Conchyl. Genre de coquille, aussi nommé cythérée.

AntiGONE (de Antigone, n. mythol.), planète télesco-

pique, n" 129, découverte par Peters en 1873.

Antigone, fille de Laomédon et sœur de Priam.

Comme elle s'était vantée d'être plus belle que Junon,

cette déesse la changea en cigogne. — Fille d'Eurytion,

roi de Phtliie, et épouse de Pélé~c. Astydamie ayant accusé

son mari d'avoir voulu la séduire, elle se tua. — Fille de

Cassandre et seconde femme de Ptolémée, fondateur de

la dynastie des Ptolémées.

Antigone, fille d'Œdipe et de Jocaste, sœur d'Etéo-

cle et de Polynice, servit de guide à son père aveugle

quand il se fut crevé les yeux. Elle brava les ordres de

Créon, roi de Thèbes, pour rendre les derniers honneurs

au corps de son frère Polynice, et fut condamnée par le

tyran à être enterrée vive , mais elle s'étrangla ou se

pondit. Hémon, fils de Créon, qui l'aimait, se poignarda de

douleur. Sophocle a immortalisé Antigone, dont le nom
est resté le modèle de la piété filiale.

Antigone, tragédie de Sophocle, qui fait suite à son

Œdipe Roi et à son Œdipe a Colone. Créon, proclamé roi

de Thèbes après la mort des deux fils d'Œdipe, avait dé-

fendu sous peine de mort d'ensevelir Polynice, pour le

punir d'avoir porté la guerre civile dans sa patrie; mais

Antigone, n'écoutant que les inspirations de la piété fra-

ternelle, a bravé la défense de Créon. Le tyran prononce
contre elle l'arrêt de mort. Ni la douleur d'Hémon. son fils,

qui aime Antigone, ni les menaces du devin Tirésias, no
peuvent le fléchir. Antigone périt victime de son dévoue-

ment : condamnée à mourir de faim dans une caverne, elle

se pend. Mais Créon subit le châtiment de sa cruauté.

Hémon se suicide. L'œuvre de Sophocle est belle st forte,

à un triple point de vue. Avant tout, elle crée Antigone,

un type admirable de femme, en qui l'âme douce et

timide, « faite pour aimer et non pour haïr » se double

d'une héroïne révoltée contre tous les décrets arbitraires

offensant l'humanité. Elle peint, en outre, merveilleuse-

ment la versatilité des foules. On y voit les vieillards thé-

bains donner tour à tour raison, après qu'ils ont parlé,

à Hémon, à Créon et à Antigone, mais se taisant devant

l'oppresseur, et bannissant, pour lui plaire, toute pitié.

En troisième lieu, l'œuvre de Sophocle exprime des maxi-

mes généreuses sur les devoirs du citoyen et sur les obli-

gations imposées au chef de l'Etat, dont la première est

de sacrifier au bien public ses affections paiticulières

Le poète, ailleurs si noble et si touchant, trouve, contre la

tyrannie, des accents inspirés d'une haine vigoureuse et

patriotique.

Antigone, tragédie d'Alamanni. L'auteur, déjà célè-

bre en Italie, se contenta de faire passer dans la langue

italienne les beautés de VAntigone de Sophocle, que Kucel-

laï avait déjà imitée dans sa Hosemonde. Son stylo est fort

supérieur à celui des poètes qui l'ont précédé. La clarté,

l'élégance, peu d'énergie, mais jamais d'enflure, telles

sont les qualités que l'on remarque dans VAntigone, d'Ala-

manni, imprimée pour la première fois à Lyon (1533)

Antigone, tragédie de Rotrou, représentée à Paris

en 1638. Rotrou, qui a été mieux inspiré ailleurs, imite ici

VAntigone de Sophocle, les Phéniciennes d'Eurijiide, et la

Thébàide de Sénèque. Sa tragédie, malgré de nombreux
défauts, obtint un grand succès. C'est que Rotrou s'y

élève souvent à la hauteur de ses modèles, dont il fut le

premier interprète sur la scène française.

Antigone, tragédie d'Alrtéri, imitée de Sophocle. L'au-

teur italien a fait disparaître do son œuvre tous les person-

nages subalternes qui donnent tant de valeur au tableau

du tragique grec. Il n'a introduit dans sa tragédie que les

personnages absolument nécessaires à l'action : Créon.

Hémon, Antigone , mais on trouve dans cette œuvre des

contrastes frappants et des traits admirables de dialogue.

Antigone, poème symbolique, en prose, par Ballan-

dre (1813). C'est une sorte d'élégie chrétienne sur les misè-
res humaines que personnifient Œdipe et sa fille.

Antigone (les chœurs d'), par Mendelssohn. Sur la

demande du roi de Prusse, à l'instigation duquel il avait

écrit déjà une musique nouvelle pour les chœurs de
VAthalie de Racine, Mendelssohn écrivit des chœurs pour
VAntigone de Sophocle, qui fut représentée avec sa mu-
sique sur le théâtre royal de Postdam, à la fin d'octo-

bre 1841. Cette composition, qui n'était pas une dos meil-

leures de Mendelssohn, souleva diverses critiques. Le
21 mai 1844, on donna à Paris, au théâtre de l'Odéon, la

première représentation d'une nouvelle adaptation en vers

de Antigone, due à Paul Mourice et Auguste Vacquerie,

avec les chœurs de Mendelssohn. Ici encore, ces cliœurs

suscitèrent certaines critiques. Le 21 novembre 1893, la

traduction de Antigone, des mêmes auteurs, fut donnée à
la Comédie-Française. On renonça à la musique de Men-
delssohn, et Saint-Saëns écrivit de nouveaux chœurs, qui

furent favorablement accueillis.

Antigone, surnommé le Cyclope (parce qu'il avait

perdu un œil dans un combat), un des généraux d'Alexan-

dre. Chargé par ce prince de gouverner la Lydie et la

Phrygie, il garda ces gouvernements à la mort d'Alexan-
dre (323 av. J.-C.). Peu satisfait de sa part, il attaqua et

mit à mort Eumène qui défendait les intérêts de la famille

d'Alexandre; puis il s'empara de toute l'Asie Mineure et

de la Syrie. Il eut à lutter ensuite contre Cassandre,

Médaille d'Antigone.
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Ptolémée, Séleucus et Lysimaque, qu'inquiétait son am-
bition. Il les vainquit d abord , et prit le titre de » roi ».

Suspendue quelque temps par le traité de 311, la guerre
recommença
bientôt. Antigo-
ne fut vaincu et

tué à la bataille

dlpsus [en 30i).

Antigone
Gonatas (né à
Gu7ii, en Thessa-
lie), petit-til>> du
précédent et lils

de Démétrius
Poliorcète, se fit

proclamer roi de Macédoine l'an 278 av. J.-C. et délivra

ce pays d'une invasion de Gaulois. Chassé de ses Etats
par Pyrrhus, roi dEi)ire, en 274, il n'y rentra qu'après la

mort île ce prince. 11 réussit â reconquérir une partie do
la Grèce, s'empara par surprise de la citadelle de Corinthe,
et mourut vers 242 av. J.-C.

Antigone Doson, fils de Démétrius le Beau et

dOIympias, et petit-fils de Démétrius Poliorcète; né en
263, roi de Macédoine de 229 à 220. Régent pour le

compte de Philippe, fils de Démétrius II, il devint roi à la

mort du jeune prince. Il assura la paix en Macédoine.
Allié des Achéens contre Sparte, il battit le roi Cléomène
à Sellasie et s'empara de Sparte. Il repoussa une inva-
sion illyrienne, et mourut en 220.

Antigone de Socho, grand prêtre juif, au iV siècle

av. J.-C. Disciple de Siméon le Juste, il combattit avec
ardeur les nouvelles idées des pharisiens sur les œuvres
méritoires.

Antigone, sculpteur grec de l'école de Pergame : on
pense qu'il travailla aux sculptures de l'autel de Zeus, que
Ton a retrouvées dans cette ville. Il vivait au m' siècle

av. J.-C.

Antigone de Caryste, naturaliste et écrivain grec,
né à Caryste, en Eubée, dans le iir siècle av. J.-C. Il ne
reste de ses nombreux ouvrages qu'un Recueil d'histoires

admirables, compilation sans aucune valeur, qui a été pu-
bliée à Bâle (1568) et plusieurs fois depuis.

Antigone, roi des Juifs, de 38 à 35 av. J.-C. Fils du
roi Aristobule II, il fut fait prisonnier et emmené à Rome
avec son père par Pompée, en 61. Délivré par César, it se

fit couronner roi de Jérusalem avec l'aide des Parthes. Il

fut mis à mort par ordre d'Antoine, qui appuyait son
compétiteur Hérode.

AntigONIDB, nom d'une onzième tribu d'Athènes, créée
en l'honneur d'Antiynne, en même temps que la tribu

Dêmétriade eu l'honneur de Démétrios, fils d'Antigone.
Dans la suite, l'Anlif/onide prit le nom de Attalide.

AntigONIE ou Antigonia, ville de l'anc. Syrie,

bâtie par Antigone I" sur lOronte, et ruinée par Seleu-
cos, qui en transporta les habitants à Séleucie. — Ville de
Macédoine, en Cnalcidique, fondée par Antigone Gonatas.
— Nom donné à plusieurs anciennes villes grecques, en
Troade, en Blthynie, en Arcadie, en Epire, etc., au temps
de la domination macédonienne.

ANTIGONIES n. f. pi. Fête en l'honneur d'Antigone
Doson, roi de Macédoine. La Ligue achéenne lui avait

décernô les honneurs divins, en reconnaissance des im-
portants services qu'il lui avait rendus.

ANTIGORITE n. f. Variété schisteuse de serpentine, se

clivant assez facilement. Elle est constituée par des la-

melles transparentes d'un beau vert.

ANTIGORIUM (om') n. m. Sorte d'émail grossier dont on
recouvre la faïence la plus commune.

ANTIGOUTTEUX [en), EUSE (de anti, et goutteux) n.

m. et adj. Propre à combattre la goutte. Syn. de an-
TIAKTHRlTigUE.

ANTIGRAPHE fde ntiti, et du gr. graphein, écrire) n. m.
Nom que l'on donnait, à Athènes, à certains magistrats

chargés de la surveillance des percepteurs des impôts.
— En T. de paléogr. Copie d'un manuscrit original.

— Au moyen â^e. Chancelier, notaire.
— n. f. En droit athénien. Tout écrit par lequel le défen-

deur à un procès exposait les griefs qu'il pouvait avoir

contre le demandeur, ou bien les demandes reconvention-

nelles qu'il se croyait en droit de formuler contre lui, et

qui n'étaient souvent que des moyens purement dilatoires.

Antigua ou Antigoa, île des petites Antilles an-
glaises, entre la Barboude au N. et la Guadeloupe au S. ;

36.820 hab. Ch.-lieu Jolin's toum (ou Saint-Jean), résidence

du gouverneur, bon port sur la côte occidentale. Outre ce

port, l'île en possède plusieurs autres excellents, notam-
ment yÈnglisn-Barbour, arsenal et chantier de l'Etat. Dé-
couverte en 1493 par Christophe Colomb, et colonisée par

les Anglais en 1632 ; l'esclavage y fut aboli en 1834.

ANTIHALO n. m. En T. de photogr.. Nom donné aux
compusiiK-ns dont on enduit le aos des plaques sensibles

pourc'viKT h's elTcts du halo. V. ce mot.

ANTIHÉMORRAGIQUE (de anti. Qi hémorraQique) n. m.
et adj. vSe dit des :substances, des remèdes propres à ar-

rêter l'hémorragie, l'écoulement du sang : Les antihf,-

MORRAGiQUES sonl tous des astringents et des stypliqnes.

Lotion ANTIHÉMORRAC.IQUE.

ANTIHÉMORROÏDAL, ALE, AUX (de anti, et hémor-

ronlal. n. m, <'\ ai), Se dit des remèdes propres à com-
battre 1-s liriiKMiuides : Un antuiémorroidal. Régime
ANTIHKMiiRROlDAL.

ANTIHERPÉTIQUE (de anti, et herpétique) n. m. et adj.

Se dit des remèdes contre les dartres : Remède antiulr-

PETigUIi.

ANTIHYDROPIQUE (de anti, et hydropique) n. m. et adj.

Propre a ^.'iimr Tliydropisie. Syn. de antilysse.

ANTIINFAILLIBILISTE {fa-ï-i-bi-Uss — de antf, et in-

faUhbilt.sit:) n. et ad). Se dit d'une personne opposée au

dogme do l'infaillibilité du pape, proclamé en 1870.

ANTILAITEUX {eu), EUSE (de anti, et laiteux), adj.

Propre à diminuer et à faire disparaître la sécrétion du

lait. Svn. ANTIGALACTIQUR.
— ÈNCTCL. La sécrétion du lait tend naturellement à

diminuer et à se supprimer, lorsque l'enfant cesse da



) n. m. Système, doctrine, puli-
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tetor. Pour accélérer cotto suppression, on a recours à
divers moyens : un régime déiiditant, dos boissons diuré-
tiijues, suiloriliquos, dos bains do pieds, des purgatils. Il
faut, au nio\ (>ii douatô et d'un bandage do corps, exercer
unn prossioji continue au nivoau des soins.

ANTILAMBDA ido anti, ot lambda, lettre do l'alphab.

frec) n. m. Signe usité dans les anciens manuscrits pour
istinguor les citations, ot qui était ainsi nommé, parce

qu'il avait la forme de la lettre grecque lambda (a) ren-
versée horizontalement, avec l'ouverture à droite ( •<).

ANTILÉG0MÈNE8 (de anti, et du gr. léi/oménos, con-
testé) n. m. pi. Nom donné par l'historion Eusùboot, depuis,
par les théologiens, à des livres qui font aujourd'hui
fiartio du Nouveau Testament, mais qui ent été, avant la
ormation du canon, eu ignorés ou contestés par diverses
Eglises chrétiennes. - Un antilkgûmène.

Anti-LIBAN, chaîne do montagnes do la Turquie
d'Asie, qui court parallèlement au Lilian, dont le sépare
la vallée do laCœlésyrie (Syrie Crnuso) ou EI-Bekah, longue
do 112 kilom. L'Anti-Liba'n, moins liaut que le Liban, se
tormino au S. par le massif du grand Hornion {Djehel-ech-
Scheik) et pousse du côté do Vh. ses derniers ra!meaux au
delà de Damas, dans la direction de Palmyre.
— BiBLiOGR. : Girard do Kialle, t'Anli-Liban [Bull. Soc.

Giogr., sept. 1868).

ANTILIBÉRAL, ALE, AUX adj. Qui est contraire aux
idées libérales, à la liberté civile et politique : Politique
ANTILEBIvRALI';.

ANTILIBÉRALISME [h
tique aiitilibéral.'.

ANTILITHIQUE (de anti, et du gr. lithos, pierre) n. m.
et adj. Propre à dissoudre les calculs do la vessie : Un
ANTiLiTHiQDE. Les acides sont antilithiques.

Antillais, aise, celui, celle qui habite les Antilles.
Il On dit aussi Antillien, ienne.
— Adjectiv. : Qui appartient aux Antilles : Ni'ijre an-

tillais.

AntilleS(mek des). La merdes Antilles ou des Caraïbes
est une des deux mers secondaires formées par l'océan
Atlantique entre les continents américains du N. et du S.
Elle est délimitée au N. par la presqu'île du Yucatan et
la partie occidentale de Cuba, à l'E. par la cliaîne des
grandes et dos petites Antilles, au S. par les cotes sep-
tentrionales de l'Amérique du .Sud et à l'O. par le littoral
oriental de l'isthme américain. La mer des Antilles com-
munique par une quinzaine de détroits avec l'Atlantique,
par le canal du Yucatan avec le golfe du Mexique.
On peut y distinguer trois bassins différents : l'un au

N.-O., compris entre le Yucatan, Cuba et une chaîne de
hauteurs sous-marines rejoignant la Jamaïque au cap
Gracias à Dios, est très profond (4.709 m. dans la fosse
du Yucatan, 6.269 m. dans la fosse Bartlett), très acci-
denté, très tourmenté. Le bassin du S.-O. est beaucoup
plus régulier et beaucoup moins profond

; quant au bassin
oriental, les profondeurs y sont considérables (5.201 m.
dans la fosse de Curaçao), mais régulières.

Antilles. On désigne sous ce nom le vaste archipel
situé entre les deux Amériques et formant une longue
chaîne d'îles partant du Yucatan pour aboutir, en s'arron-
dissant en arc, au continent sud américain, en face de la
presqu'île de Goajira. Il enferme ainsi, entre lui et la terre
ferme, une vaste mer, la Méditerranée américaine, séparée
en deux profondes cuvettes (mer des Antilles et golfe du
Mexique) par un isthme sous-maria prolongeantla côte
du Hondurasjusqu'à la Jamaïque.
On distingue dans l'archipel des Antilles : 1« les gran-

des Antilles (Cuba, Haïti, la Jamaïque et Porto-Rioo);
2» ]es petites Antilles, qui se subdivisent elles-mêmes en
« îles duVent . , exposées aux vents alizés de l'Atlantique et
disposées suivant une ligne N.-S., et en « îles sous le Vent »

alignées de l'E. à l'O. le long de la côte septentrionale
de l'Amérique du Sud. Les îles Bahama ou Lucaves,
groupe d'étroits et plats écueils semés au N. de Cub'a et
d'Haïti, se rattachent d'ordinaire aux Antilles, dont elles
sont une annexe. C'est à l'une des Lucayes, l'ile San-
Salvador sans doute, que Christophe Colomb atteignit la
première fois la terre d'Amérique (12 oct. 1492).
L'aspect général des Antilles est montagneux; dans les

grandes Antilles on trouve des altitudes de 3.000 m. :

à Cuba, la montagne des Serpents, dans la sierra Maes-
tria, a 2.562 m., et à Haïti, le Vanilejo atteint 3.162 m.
Les îles du Vent ne sont autre chose qu'une série de cônes
éteints, régulièrement alignés; quant aux îles sous le
Vent, montagneuses, mais non volcaniques, elles doivent
être considérées comme les fragments d'une chaîne dé-
truite, parallèlo à celle du littoral de la terre ferme.
Les Antilles sont toutes situées dans la région intertro-

picale, mais le climat y est moins uniforme et beaucoup
p us supportable que dans les régions correspondantes du
globe. I.a chaleur est tempérée par la brise de mer. par
de longues nuits fraîches et, en bien des points, atténuée
par 1 altitude ; au-dessus de 500 m., on trouve le climat de
I Europe méridionale. Il n'y a guère que les parties basses
qui soient brûlantes et malsaines

; la fièvre jaune y sévit
parfois. L'année ne comprend en général que deux sai-
sons: la saison des pluies, qui dure de mai à novembre et
pendant laquelle le thermomètre atteint 34 et 36», et une
saison sèche, pendant laquelle la température no dépasse
guère 25°. L humidité est particulièrement abondante sur
le versant N. des grandes Antilles et sur la côte orien-
tale des îles du \ ont, mais partout le relief est assez puis-
sant pour donner naissance à un ruissellement actif et
continu Les Antilles sont malheureusement exposées à do
redoutables cyclones, à des ouragans dévastateurs oui sodéplacent avec une effrayante rapidité.

Elles n'en doivent pas moins à leur climat une grande
richesse et une précieuse variété de productions' On v

tabac excellent. Comme produits accessoires, les Antilles
donnent de la vanille, de l'indigo, du manioc, dont on
extrait le tapioca, du nz, dos patates, des bananes, desananas et des fruits de toute sorte; elles fournissent en
outre des bois de temture et d'ébénisterie, ainsi que des
plantes médicinales. ^

Aussitôt après sa découverte par Colomb, cet archipel
SI bien placé en avant des continents américains fut oc-
cupe par les Espagnols, qui accoururent en conquérants
et en colons. La race indigène disparut rapidement devant
les mauvais traitements des blancs, oui firent alors venir

ANTILAMBDA ANTILOI'INES
pour los romplacor^ des esclaves nègres. Aujourd'hui, l'es-
clavago est supiirimé ot la traite interdite ; mais les des-
cendants des anciens esclaves forment la majeure partin
de la population dos Antilles : sur 4.700.000 hab. (Antillais)
qu'elles ronformont, on estime en effet que 50 p. 100 environ
sont des nègres, 17 p. 100 seulement dos blancs; le reste,
soit 27 p. 100, consiste en métis qui, suivant los innombra-
bles degrés du métissage, portent dos noms différents.
Dès le xvn' siècle, la possession dos Antilles fut dispu-

tée i. l'Espapno par les Français ot les Anglais, qui par-
vinrent il s établir dans un grand nombre d Iles. Aujour-
d'hui

, les Antilles sont partagées entre l'Espagne,
l'Angloterro, la France, la Hollande, le Danemark et le
Venezuela. Haïti ou Saint-Dominguo, qui appartenait
autrefois à la Franco, ost la seule ilo qui no dépende
pas d'uno métropole européenne; elle forme deux répu-
bliques indépendantes. De ses immenses possessions,
1 Espagne n'a gardé que doux dos grandes Antilles ; Cuba
et Porto-Rico; elles sont, il est vrai, parmi les plus riches
et portent, sur 128.000 kilom. carr., une population de
2.430.000 hab. L'Angleterre possède une dos grandes An-
tilles, la Jamaïque, les Bahama et le plus grand nombre
des petites Antilles ; entre autres, St-Christophe, la Bar-
boude. Antigoa, la Dominique, Ste-Lucio, St-Vincent, la
Barbadc, Tabago, laTrinité : c'est un domaine de 54.000 kil.
carr., avec 1.370.000 hab. La France n'a conservé de son an-
cien empire des Antilles (xvni' siècle) que la Martinique, la
Guadeloupe et ses dépendances. Dans les îles du Vent, la

globe», dont le dernier ost celui do .Martin Béhaim (1491).
Quant à l'exploration scientifique à l'iotérieur des terres,

ollo n'ost pas encore terminée
; plusieurs savants du

xviii' siècle (Plumier), et du xix' siècle (.Sainte-Claire De-
villoj, ont publié de très important/;s études sur différents
points; mais il reste encore i. combler bien des lacunes
dans la connaissance précise des Antilles, bien qu'elles
dépondent presque toutes do Dations européennes.— Bini.ioGK. : E. Reclus, Nom. Oéogr, univ. (Paris,
1890; Indes occidentales); Halliday, the West Indies
(Londres, 1837j; Ch. Sainte-Claire Dovillo, Voyaiie QéoU>-
giqae aux Antilles iPiins, m-1).

Antillien, ienne. Géogr. Syn. do Antillais, aise.

ANTILLITE n. f. Variété de serpentine trouvée aux
Antilles.

ANTILOBE ;d« an(i, et lobe) a. m. Syn. do astitbagi;s.

ANTILOOARITHME (do anti, et logarithme) a. m. Con>-
plémont du logarithme, ii On dit de préféronco coloca-
KITH.ME. V. ce mot.

ANTILOGIE (gr. anlilogia; de anti, contre, et logos, dis-
cours) n. f. Contradiction entre deux idées philosophiques.
Il Contradiction entre des passages d'un livre, ou entre
los opinions d'un auteur dans des ouvrages difTérents.— Philos, anc. Sorte d'équilibre entre raisons opposées,
entre arguments opposés, d'où naît lo scepticisme.— Encycl. Les pyrrhoniens voyaient se dresser au
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Hollande occupe St-Eustache, Saba, partage St-Martin
avec la France; dans les îles sous lo Vent, elle possède
trois îles, dont Curaçao est la principale. Le Danemark
possède St-Thomas, St-Jean et Ste-Croix

;
quant au Vene-

zuela, il s'est annexé celles des îles sous le Vent qui
n'appartenaient pas à la Hollande ; elles n'ont du reste au-
cune importance.
Ce sont les produits de la culture qui sont la principale

ressource des Antilles, et qui alimentent l'industrie des
îles : les raffineries de sucre, les usines pour la fabrication
du rhum, les manufactures de tabac et les fabriques de ci-
gares sont les plus nombreux établissements.
Les moyens de transport laissent encore fort à désirer

dans l'intérieur des grandes îles : les routes sont rares et
mal entretenues, sauf à la Jamaïque. Les chemins de fer
commencent seulement à so développer; mais c'est natu-
rellement la mer qui ost la grande voie de communication
entre les îles et les diverses parties des îles.
Le commerce extérieur est formé d'un côté par la vente

à l'étranger des produits coloniaux (sucre, café, tabac, ca-
cao, bois), de l'autre par l'achat do matières alimentaires,
destinées à subvenir à l'excédent notable de la consom-
mation sur la production locale et d'objets manufacturés
do toute nature.
En somme, les Antilles comptent parmi les pays tropi-

caux les plus riches. Mais on est loin d'avoir ti'ré d'elfes
tout ce qu'elles peuvent donner; leur population pourrait
s accroître considérablement et lo champ d'exploitation
s'agrandir, surtout à Haïti, où los terres incultes couvrent
encore d'immenses espaces.
— Découverte. L'histoire do la découverte des Antilles

se résunie, pour ainsi dire, dans un soûl nom, celui de
Christophe Colomb, qui los e.xplora dans ses différents
voyages et los fit entrer dans la géographie positive. Los
Lucayes ou Bahama, les côtes septentrionales de Cuba et
de Hal'ti (Hispaniola). voilà ce que découvrit Colomb au
cours de son premier voyage (1492-1493); pendant sa se-
conde expédition (1493-1496), il reconnut une partie des
detites Antilles fDominiqiie, Guadeloupe, etc.), Porto-
Rico, les côtes méridionales de Haïti et de Cuba ainsi
que la Jamaïque. La Trinité en 1498, la Martinique en
1302, voilà los autres Antilles que Colomb a vues pen-
dant ses deux derniers voyages. Ses compairnons ache-
vèrent ensuite très rapidement la reconnaissance du
littoral dos Antilles, au.xquolles Pierre- Martvr d'.\n-
ghiera avait, dès 1493, donné leur nom en s'inspirant de
la fabuleuse île Antilia, portée au xv siècle sur plusieurs

\^vmzz\]ï.iA;
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bout de chaque assertion, de chaque argument, une asser-
tion, un argument contraire et de poids égal ; c'est ce
qu'ils appelaient antilor/ie. De là l'équilibre des affirma-
tions dans l'esprit, et par là même l'absence de toute
affirmation. Cet équilibre, cet état d'ïna/'/îrTOorion s'applique
à l'antilogie elle-même; elle est semblable à ces purgatifs
qui sortent du corps avec les matières qu'ils en expulsent.
De là les formules : je ne dis rien ; je ne pose rien ; je me
suspens; pas plus ceci oue cela; pas davantage, qui toutes
expriment l'état intellectuel du sceptique. La formule
pas davantage se retourne, en quelque sorte, contre elle-
même et se nie ; et, quand on dit : je ne pose rien, on ajoute :

pas même cela que je ne pose rien. Cette parfaite suspension
de 1 esprit, cette indifférence (absence de différence) in-
tellectuelle le conduit à l'imperturbabilité et à la métrio-
patbie (mesure dans les états do l'àme, établissement de
l'ordre dans l'homme). V. pykrhoms.mk, scEPTiasME.

tra

ANTILOGIQUE ide anti, et logiqu
la loL;n|ue, irrationnel.

I
adj. Illogique, con-

ANTILOGUE du gr. antilogos, contradictoire) adj. So
dit du pôle qui, dans un corps pyro-électrique, devient
négatif quand la température s'élève, et positif quand elle
s abaisse.

ANTILOPE (du gr. anti, en avant, et ôps, œil) n. f. Zool.
Genre de mammifères ruminants cavicornes, tvpe do la
sous-famille des aniilopinés. et dont l'espèce principale
est la gazelle d'Arabie et d'Afrique (antilope dorcas). Le
genre antilope ù. été démembré en nombreux genres. V. as-
TILOPINÉS.
— E.\CYCL. Paléont. C'est dans le miocène moven qu'ap-

paraissent les premières antilopes. Leurs cornes, d'abord
petites, atteignent déjà uue assez grande taille dans le
miocène supérieur de Pikernii et de là France. On retrouve,
dans certains dépôts quaternaires de l'Europe moyenne,
le genre saYga, actuellement localisé en Sibérie.

ANTILOPINÉS n. m. pi. Sous-famille de mammifères
artiodactyles ruminants, famille des cavicornes, renfer-
mant les antilopes, qui se subdivisent en très nombreux
genres répartis dans des divisions dites équines, bo-
vines, etc., suivant l'allure et la taille des bites. — Un
ANTILOPINÊ.
— Encycl. Les antilopinés sont répandus surtout en

Afrique et dans l'Inde ; deux espèces habitent l'Europe, et
deux l'Amérique. La forme des cornes varie beaucoup :

elles sont généralement simples ; cependant, une espèce
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américaine a les cornes fourclmcs 'dicranocère). Chez une

espèce de l'Inde, les cornes n'existenl que cliez le maie et

sont au nombre do quatre (tétracore). Principaux sjenres:

eerficnpro (capricorne à. bézoard). iiazetln (gazelle durcas),

sir^^sictrus iMrepsicère co.idou), ^dorerus (esocerc noir),

kobus (kobe à ci-oissantj, oryx (oryx leucoryx), boselaphus

à cause de l'action funeste qu'aurait eue cette substance sur

dos moines qui l'étudiaient) n. m. Métal blanc bleuâtre,

brillant, lamelleux, qui se rapproche beaucoup de l'arsenic.

— Ency. L. Cliim. Il est douieux que les anciens aient

connu \anlimuine niélallic|ue ; tout au nioiii!,, le cunl'on-

daient-ils avec son sullure, auquel les Grecs donnaient le

- B. Anliln|,p n Iiraul. — C. Atitiloi.e couiiou — D. rhamoi .
- E. Gnou. — F. Antilope cz nna. — G. Dicranocè

lopedeslades.

-

- J. Kobe. — K. Egocère noir — L. Tétracere tscliikura — M.AntUopecaam . — N.Oryxleucorys

(canna), catoblepns (gnou), acnnntns (caama ou bubale),

portax (nilgaut), terracerus (tétraccre), dicranocerus (aati-

îocapre à cornes fourchues), rapicupra (chamois ou izard).

Antiloque, tils bien-aimé de Nestor et ami intime

d'Achille et d.' Patrocle, fut tué par Hector devant Troie.

ANTIMAMMONIAQUE (de antimoine, et ammoniagite)

n. f. Nom donné à Ihvdrogèno antimonié (v. antimiine),

pour rappeler son analogie supposée de composition avec

l'ammoniaque AzH* dont il no ditt'érerait que par la sub-

stitution de l'antimoine à l'azote.

ANTIMAQUE (de Antimaque, n. pr.) n. m. Genre d'in-

sectes hétéromères. famille des ténébrionidés. renfermant

des formes américaines, voisines des ulomes et répandues
du Mexique au Brésil. Citons Vantimachus aterrimus (Bré-

sil); Vantimachns mexicanus (Mexique), etc.

Antimaque, poète épique, vivait à Colophon à l'épo-

que des guerres médiques. Ses œuvres sont perdues.

Quintilien lui assignait le premier rang après Homère.

Antimaque, nom de deux rois de la dynastie grecque
de Bactriano : Anti.maqde TnÉoSiqui régna dans le nord

de l'Inde vers la fin du il' siècle av. J.-C, et Antimaque
NiKÉPHORos, qui occupa le trime une vingtaine d'années

après Théos.

ANTIMARIEN n. m. Hist. rcl. 'V. ANTIDICOMARIANITE.

ANTIMENSE (du gr. nnti, à la place de, et du lat. mensn,
table) n. f. Dans l'Eglise grecque. Nappe consacrée qui

tient Heu d'autel dans les lieux oii il ne se trouve pas
d'aute! convenable.

ANTIMÉPHITIQUE (de a7i/i', et mfphitique) n. et adj.

Propre à absorber, à neutraliser les miasmes ; Un anti-

MÉPHiTiQUE. Le chlore est antiméphitique. Syn. de anti-
MlASMATl'JUE.

ANTIMÉTABOLE (gr. antimétaholè ; de antimi'tnhaJlô, \ç>

transpose, je cbaiige en sens contraire) n. f. Figure de
grammaire par laquelle deux ou plusieurs lettres d'un

mot se mettent l'une à la place de l'autre, comme mar-
cheur, charmeur ; c'est l'anagramme. Il Figure qui fait re-

paraître dans un second membre de phrase des expres-

sions qui, dans le premier, avaient un ordre différent.

(On (iit aussi antimétaleps3( et antimétathèsi: ; les gram-
mairiens latins l'appellent commut.\tio.) Ex. : H faut

MANGER pour VIVRE, et non VIVRE pour MANGER.
Qu'on parle bien on mal du fameux cardinal.

Ma prose ni mes vers n'en diront jamais rien :

II m'a fait trop de bi(m pniir en dire du mai;
Il m'a fait trop de mai pour en dire du />(>n.

ANTIMIASMATIQUE (ass — de anti , et miasmalique)

n. m. et adj. Pro|ire à chasser les miasmes, à désinfecter

l'air : Vinnii/re antimiasmatique. Le phénol cil un excel-

lent ANTIMtASMATlQOE. Syn. de ANTIMÉPHITIQUE.

ANTIMILITAIRE (de anti, et militaire) adj. Contraire à
l'esprit militaire.

ANTIMINISTÉfUEL, ELLE (ilî'ss — de anti, et ministé-

riel) a. m. et adj. Opposé aux ministres, à la politique

suivie par les ministres : Les antiministériels ont échoué

aux élections. Candidat antiministériel.

ANTIMOINE (selon les uns, du gr. anti, à l'opposé de,

et monos, seul, parce qu'on a cru longtemps que ce métal

00 se trouvait jamais pur ; selon d'autres, de anti, cl moine.

nom do stimmi, et les Romains celui do stibium. La faci-

lité avec laquelle il s'allie à l'or lui faisait attribuer des

qualités noliles, d'où son nom de n-i/uk' (petit roi). Ses pro-

priétés furent décrites pour la première fois au xv" siècle

par Basile Valentin.
— Propriétés. L'antimoine est un métal d'un blanc

bleuâtre, qui présente une texture lamelleuse ou à grains

cristallins, suivant qu'il a été refroidi lentement ou rapi-

(lement; il est cassant, entièrement privé de ductilité et

de malléabilité. Il se pulvérise très facilement. Sa densité

oscille entre 6,70 et 6,86. Son symbole est Sb (stibium),

son poids atomique 120. Il fond'vers 440" et se volatilise

au blanc. Il cristallise facilement en rhomboèdres. .Si, une
fois fondu à l'abri du contact de l'air, on le laisse refroidir

lentement, sa surface présente des ramilications sembla-
bles à des feuilles de fougère.

Au contact de l'air, l'antimoine no s'oxyde pas; mais, si

on le projette clans l'air à l'état fondu, il brùlo avec une
flamme très éclairante et donne d'abondantes vapeurs
d'oxyde d'antimoine.
Le chlore, le brome et l'iode attaquent l'antimoine. Si l'on

projette dans un flacon plein de chlore de l'antimoine pul-

vérisé, il y a formation de chlorure ave-, production d'une

vive lumière. L'acide sulfurique concentré donne un sulfate

d'antimoine avec dégagement d'acide sulfureux. L'acide

azotique le transforme en acide antimonique. L'acide chlo-

rhydrique n'attaque l'antimoine que si ce métal est très

divisé. L'eau régale donne un trichlorure (SbCl') ou un pen-

tachlorure (SbCl'). Les solutions alcalines n'attaquent pas
l'antimoine, mais les polysulfures alcalins donnent des
sulfantimoniates.
L'antimoine qu'on obtient à l'état amorphe détone sous

le choc ou quand on le chauffe, en dégageant des fumées
blanches de chlorure, bromure ou iodure d'antimoine, sui-

vant qu'il a été obtenu à l'état amorphe au moyen du
chlore, du brome ou do l'iode.

L'antimoine présente de grandes analogies avec l'arsenic.

— Oxydes d'antimoine. On en connaît trois : le protoxyde

Sb'O', 'l'antimoniate d'antimoine Sb'O', et l'anhydride

antimonique Sb'O'. Berzélius admet encore l'existence

d'un sous-oxyde d'antimoine Sb'O' qui se formerait à la

surface du rnétal exposé à l'air humide.
Le protoxyde d'antimoine ou anhydride antimonieux se

trouve à l'état naturel en prismes orthorhombiques ou en

octaèdres réguliers : dans le premier cas, on l'appelle va-

lentinite ; dans le second, sénarmontite II se produit dans

la combustion de ce métal à l'air. On peut le reproduire

sous les doux formes cristallines nu'il affecte à l'état natu-

rel. Soumis à l'influence de la chaleur, l'oxyde d'antimoine

se colore en jaune; mais il ne conserve point cette colora-

tion. Si on le porte au rouge, au contact de l'air il donne de

l'.antimoniate d'aneimoinè et brûle comme un morceau
d'amadou. Un courant d'hydrogène le réduit, s'il est

chauffé, à l'état métallique. Il se dissout très facilement

dans le tartrate acide de potasse en formant Yéméiique.

Traité par le chlorure d'antimoine bouillant, il donne un

oxychlorure. Il se combine avec le chlore et donne un
chlorure: sous l'action des alcalis bouillants, il donne de

l'acide antimonique.
Le protoxyde d'antimoine donne des sels avec les acides

sulfurique, azotique, phosphorique et taririque. Ces sels,

sauf les tartrates, sont peu stables en général.

L'antimoniate d'antimoine ou peroxyde d'antimoine

Sb'O' se rencontre dans la nature en masses cristallines,
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auxquelles on a donné le nom de cenantite. Cet oxyde est

jaunâtre, gras au toucher. Pour le préparer, on peut, par

exemple, chauti'er le produit de la réaction de 1 acido

aiiotique sur l'anumoine. Il se décompose sous l'action de

l'acide cblorhydnque et donne du iricliloruro d'antimoine

et de i'anhv'lride antimonique.
L'anliv'iride antimotiique Sl>'0' se iirêpare en calcinant

son hydrate. Cet aniiyilride. d'un jaune pâle, ch;.ulié au
rouge', se transforme ^Il oxyde intermédiaire sb^O'.
— Acides antimuniqiies. A l'anhydride Si) O" curn spon-

dent plusieurs hydrates analogues aux ac des phoH I ori-

ques : riiydrate normal sbO H', lacideanlimoiiii|ue SbO'il,

I acide p\ro-aniinionique Sb'O' H . V. antimo.nique.

Ces acides donnent des sols dont les plus importants

sont les deux pyro-antimoniates de potassium ; le pyro-

antinioniate neutre de iiotassmm ou mf'ta-anlimaniatc neu-

tre, a pour formule Sb'O'K'. Il se préparc, en faisjmt lon-

dre dans un creuset d'argent de 1 antimoniate de potas-

sium avec de la potasse en excès; on lave la masse avec
un peu d'eau, puis on éva])ore dans le vide. Le pyro-

antimoniate acide de potassium ou biméta-antimoniato

Sb'O K'H'. eH'O se prépare comme lo précèdent, ils peu-

vent servir tous deux à caractériser les sels de sodium,

car le pyro-antimoniate de sodium est insoluble ; le sel

neutre agit plus lentement sur les sels de soude que lo

sel pyro-antimoniate acide.
— .'Sulfures d'antimoine. On connaît deux sulfures d'an-

timoine : le proto ou trisulfure d'antimoine Sb'S' et lo

pentasulfure Sb'S'.
Le protosulfure {slibirte) constitue le minerai d'antimoine

le plus important. Il se présente sous forme de prismes

orthorhombiques et se rencontre dans les terrains anciens,

où il est le plus souvent mélangé à des sulfures de plomb,

de cuivre, de fer ou d'arsenic. Il est cassant et doué

d'un éclat métallique assez vif. Ce sulfure s'obtient à

l'éclat cristallin en tondant du soufre soit avec l'aniimoine

métalli(|uc, soit avec ce métal amené à l'état d'oxyde.

L'antimoine se dissout en grande quantité dans le

protosulfure. Pour le préparer à l'état amorphe, il suflit

de faire passer un courant d'acide sulfliydrique dans la

solution d'un sel antimonieux. Le kermès minéral est un

sulfure d'antimoine amorphe, contenant une faible pro-

portion de sulfure alcalin et un peu d'oxyde d'antimoine.

V. KERMi-:S.

L'oxysulfuro naturel a pour formule Sb'S'O. Les
oxysulïures artificiels s'obtiennent soit on grillant impar-

faitement le sulfure d'antimoine, puis le faisant fondre

dans un creuset, soit en fondant ensemble trois parties

d'oxyde d'antimoine avec une partie de sulfure. Dans le

premier cas, on obtient le verre d'antimoine ; dans le second

cas, le safran d'antimoine composé fort employé en

médecine vétérinaire, comme purgatif. Le cinabre, ou

vermillon d'antimoine, est un oxysulfure qu'on prépare en

traitant le chlorure d'antimoine par l'hyposultite de soude

ou de chaux. Le vermillon d'antimoine reste inaltérable

à l'air et à l'action des gai sulfureux ; aussi est-il fort

utilisé dans la préparation des papiers peints et dans

l'industrie des toiles.

Le pentasulfure d'antimoine peut se préparer en faisant

passer un courant d'hydrogène sulfuré à travers une so-

lution acide de pentacKlorure d'antimoine. C'est une poudre

de couleur jaune orangé. Si l'on fait dissoudre du proto-

sulfure d'antimoine dans des sulfures alcalins, on obtient,

dans la plupart des cas, des sulfures doubles ou sulfosels.

Il existe un assez grand nombre de sulfo-antimoniirs

naturels : la boulangérite, Varnyrythrose. etc.

Séléniures et tellurm'es d'antimoine. Pour obtenir ers

composés, il convient de fondre ensemble un mélange d.'

sélénium et d'antimoine ou de tellure et d'antimoine. On
obtient ainsi un triscléniure Sb'Se', un pentaséléniure

Sb'Se", un tellurure SbTe et un tritellurure Sb'Te'.

Les composés Sb'Se' et Sb'Se' donnent des sels dou-

bles, dont la fo/mule générale est (SbSe')M'.
— Chlorures d'antimoine. Le chlore donne avec l'anti-

moine deux composés, le trichlorure SbCl' et le penta-

chlorure d'antimoine SbCl'.

Le trichlorure a pour densité 2,615. II fond à 73°, et

bout à 225°. La façon la plus simple de l'obtenir consiste

à distiller un mélange de chlorure de sodium et de sulfate

d'antimoine: il se dissout dans une petite ouantité d'eau

et est décomposé par l'eau en excès en oxychlorure {poudrr

d'Algnrotli) et acide chlorhydrique. Il se dissout également

dans l'acide chlorhydrique et forme avec cet acide un

composé connu sous le nom de beurre d'antimoine liquide.

Traité par l'ammoniatiue, le trichlorure donne deux com-

posés dont les formules sont : SbCl'AzH' et SbCl"2AzH".

Traité par l'acide azotique il donne de l'acide antimo-

nique. .

Le pentachlorure peut so préparer en faisant passer un

courant de chlore très sec sur de l'antimoine très divisé

et chauffé. C'est un liquide jaune qui répand des fumées

blanches à l'air; à 0°, il se prend en un© masse cristal-

line. 'Traité par le sulfure de carbone, le pentachlorurr

d'antimoine donne du tétrachlorure de carbone, du tri-

chlorure d'antimoine et du soufre.

Le pentachlorure d'antimoine se combine avec 1 am-
moniaque, le percblorure et l'o.xychlorure de phosphore,

les chlorures de soufre et de sélénium. L'antimoine donne

avec l'oxygène et le chlore des oxychlorures, qui, lavés,

donnent ïo l'oxvde antimonieux.

Le fluor, le brome, liodc donnent avec 1 antimoine un

trifluorure SbFP, un tribromure SbBr", un triiodure SbI'.

Ce dernier composé est trimorphe. Il donne des sels dou-

bles, des oxyiodures et des sulfoiodures.

L'arséniure Sb'As' se rencontre à l'état

phure Sb'Ph' se prépare en chauffant . n

moine métallique, du charbon et de l'a. i

— Hi/droqène antimonié SbH'. C'est ni

pare en traitant par l'acide chlorhydr

d'antimoine et de zinc ou d'antimt

contient toujours un peu d'hydrogène.

L'hydroizène antimonié est un gaz incolore, sans odeur.

En pâssaiit dans un tube chauft'é au rouge, il se décoiu-

poso et laisse un anneau d'antimoine très fixe. Il briili'

avec une flamme livide en donnant des vapeurs d'oxyir

d'antimoine.
— Recherche de l'antimoine et de ses composés. Presque

toutes les combinaisons d'antimoine, traitées au chalumeau

par la flamme réductrice sur le charbon, donnent, avec le

cvanure de potassium ou le carbonate de soude, un glo-

bule métallique d'antimoine. Dans la flamme oxydante, il

se forme une auréole d'oxyde d'antimoine.

r\
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Si l'on rhaulTo nii chalumeau un sol d'antimoine m(!lanpé

A.Ml.MONACAL — ANTINOMIK

porli' .1

IDCoInl-

La,.
do l'ail

l'I ili> (iliosphoro, il

<'[ilr. [aiino lui'S(|u'ollo I

tiuus s encas-

nrv

r

d'aatiiiioi

M ,1 1, . Il .iiissi ù. constater la présence

iljii , le, iiiiii.ri's orj;aniuucs. V. Mabsii.

Loau ajoulûL' en (luaiililé sut'tisanle (Ucompose les so-

lutions acides d'oxyde d'antimoine on dunnani un précipité

blanc solulile dans l'acide iartri<|uo. Los sols soluliies d an-

timoine donnent, avec les alcalis, des précipités blancs

solublos dans un excès d'alcali ; avec l'Iiydrouéne sulfuré

un précipité jaune orange. Une lamo do l'or, (le zinc ou de

cuivre plongée dans une solution de sels d'antimoine se

recouvre d'une poudre noire d'antimoine.

Pour doser l'antimoine, on l'amOno lo plus souvent à

l'ét.at do sulfure, dont on n'a plus qu'à déterminer la com-

position.
— MiHallurqie. Les minerais d'antimomo auxquels on

fait subir les opérations métallurgiques sont : Yantimoinc

sulfuré, ou stibine mio l'on rencontre on France dans

l'Ariége, l'Aude, la Vendée, le Uhono, l'Algérie, et aussi

en Angleterre, on Toscane (4 la mino do Monte-Cavallo).

en Allomai;no; Vnnlimoine oxi/di' ou exilile. qui abonde

dans l'Isère, en Algérie, aux mines do .Sensa et d'Kl-lIa-

mimate (départ, de Constanline), en Hongrie, en Saxe, en

Bohême ; la jamvsonile (mon rencontre en Espagne, en

Toscane, en Hongrie, au Brésil, en Angleterre) aux mines

de CornouaiUos) ot aussi en France, dans lo Puy-de-

Dôme. VaiUimoine natif existe dans certaines contrées

telles que le Brésil, la Suède, le Mexique, etc.

Los minorais d'antimoine subissent plusieurs opéra-

tions successives. La première a pour but d'obtenir l'aii-

limoinc cru en soumettant lo minerai à la chaleur

d'un four à réverbère qui renferme 40 ou ''O vases co-

niques en terre, dans chacun desquels on ji tto environ

10 kilogr. de minerai. Ces vdscv '' * "

trent les uns dans les

autres par super-
position. La seconde
opération constitue

le tirillai/e de l'anti-

moine crUt et a lieu

dans un four à ré-

verbère après pulvé-
risation du produit

précédent. On donne
à la masse générale
une succession do
coups de feu, tout on
la malaxant énergi-
queniont jusqu'à ce
que sa couleur change
etdoviennerougeâtre.

Le résidu recueilli se
compose en majeure
partie d'oyde et d'an-

timoniate d'anti-
moine, en même
temps que d'un peu
de sulfu-re. On pro-

cède alors à la troi- '^°JV

siômo opération ou
réduction du minerai
griUr ; ette réduction
s'obtient en ajoutant
au minerai, placé dans des pots en terre, du charbon en
poudre, ainsi qu'un fondant alcalin. Ces vases, au nom-
bre de 50 ou 60. sont exposés à la haute température
d'un four à réverbère. On brise alors ces sortes de
creusets, et on en retire le régule encore impur, puis,

au-dessous, une scorie nommée crocus. La purification

du réi/ute s'opère en le mettant dans des vases en terre et

en lui faisant subir trois fusions successives, tout en pro-

jetant dans la masso fondue du chlorate de potassium,du
crocus et du carbonate de sodium. L'antimoine ainsi pré-

paré est pur et épouse la forme cristalline.

L'antimoine du commerce n'est jamais pur : il ren-

ferme presque toujours du fer, ainsi que de l'arsenic, du
soufre, du plomb, etc. ; pour le puriricr, on le fond avec
du salpêtre et du carbonate de sodium sec. La masso est

reprise et pulvérisée dans l'eau chaude, puis lavée et fon-

due dans un creuset de Hessc. On débarrasse l'antimoine

du sodium qui reste en le pulvérisant et en le laissant

macérer dans l'eau jusqu'à ce ti^ue cette eau cesse de
donner au tournesol rougi la réaction des alcalis. On peut

encore l'obtenir très pur en fondant la poudre d'algaroth

(oxychlorure d'antimoine) avec du fltix noir (mélange de
caroonate de sodium et de charbon).
— Usages et alliages. L'antimoine est quelquefois em-

ployé en médecine. ("V. antimonial.) L'industrie a tenté d'u-

tiliser ses composés pour la peinture et aussi dans la fa-

brication des papiers peints. On a notamment essayé de

remplacer le blanc de plomb par l'oxy-le d'antimoine. Le
métal lui-môme est employé dans la l'abrication des carac-

tères d'imprimerie. Il entre dans la composition do certains

alliages, métal d'Alger, par exemple, qui servent à faire

des couverts, théières, etc. Ces alliages se composent
d'étain, de plomb, de bismuth et d'antimoine ; ils sont

facilement fusibles et possèdent, neufs, un assez vif éclat.

L'antimoino s'allie, du reste, avec un grand nombre de mé-
taux dont il augmente la dureté. Avec le fer. il donne un
alliage très dur connu sous le nom de « alliage do Réaumur >

.

Le zinc donne plusieurs alliages avec l'antimoine, mais
on n'en connaît que deux (|ui puissent cristalliser. Le pre-
mier a pour formule Sb'Zn*. et le second ShZn. Le mêlai
anglais est un alliage de zinc et d'antimoine. Un alliage

d'antimoine, de cadmium et de bismuth, associé au liismutn,

fournit lo plus puissant couple liierino-électrique connu
quand les soudures sont respectivement à 0** et liO". Lo po-
liissium forme, avec l'antimoine, un alliage qui décompose
l'eau avec une grande rapidité quand il est à l'état mé-
tallique.
— Miner. L'antimoine pur se rencontre dans la nature

en masses réniformes ou testacées. rarement en cristaux.

Sa couleur est d'un blanc d'étain avec éclat métallique.
L'antimoine entre dans la composition d'un certain nom-

bre d'espèces minérales, parmi lesquelles nous citerons les

oxydes : exitèle, sénarmontite, valentinite, cen'antite, ker-

mesite ou kermès minéral, stiblite ; les sulfures : stibinr,

berthiflrite; les sulfoantimoniures de plomb : boidangértte

.

zinckénite, Jamesonite ; do plomb et de bismuth : kobrllite ;

de plomb et de cuivre : bournonite ; de cuivro : chalcosti-

le traitemf^nt des
e et rextruclion de l'.-inti-

i. — K, foyer; P, porte du
C, creuset; H. cheminée; D. pot

à boulet.

bile, famatSnile; d'arRont : piirarfiynte, polybasile, tliplm-

nile. miarnyrite; d'argent et de plomb : freieslebenile ; puis

l'arséniato hydraté : arsenstibite: enlln lo cuivre gris anti-

monial : panabase, achwatsile ; lo nickel antimonial : utlmnn-

nile, breilhauptilc, ot l'argent antimonial : dyscraïUe.

V. ces mots.

ANTIMONACAL, ALE, AUX (do anti, Ot monacal) adj.

Qui est opposé aux moines, aux communautés religieuses

en général : [isprit antimonacal.

ANTIMONARCHIQUE (de anli. ot monarchique) adj. Op-

posé au gouveruemout monarchique ; yournaf antimonab-

CUICJtll!.

ANTIMONARCHISME [chiss — de anti, et monarchisme)

n. m. Sv^t^Ml' r(Miîr;ui-e au gouvernement monarchique :

Les lerùhninx de Tan i imonarchisme son( ('(iiaWaires.

ANTIMONARCHISTE Irhiss — do anli, et monarchiste)

n. ni. l'artisan d'un système entièrement opposé au gou-

ANTIMONIAL, ALE. AUX adj. Qui tient do l'antimoine

par l'apparence, les propriétés ou la composition : Prépa-

ration ANnMiiMAI.E.
— n. m. Médicament à base d'antimomo : Il ne faut user

qu'arec prudence des antimoniacx.
— Encycl. Méd. Los antimoniaux, appliqués soit sur une

muqueuse, soit sur la peau, déterminent une irritation lo-

cale assez intense, suivie, lorsque l'application est sufli-

sammont prolongée, d'un développement de pustules qui

rossemblont beaucoup à celles du vaccin. A l'intérieur, en

quantité suffisante, les antimoniaux provoquent des vo-

missements et do la diarrhée. A doses convenables, dans

la pneumonie, l'hépatite, la pleurésie, la péritonite, lo rhu-

matisme articulaire aigu, la plilébite, ils ont sur la cir-

culation et la respiri-tioii une action sédative : ce sont des

contro-stimulants. .'•'ous leur influence, lo nombre des

pulsations et des mouvements respiratoires diminue d'une

façon notable ; la transpiration cutanée et la sécrétion

urinaire augmentent.
Les antimoniî.ux comprennent Vantimome métallique, les

composés oxgqénés de Vantimoine et les antimoniates, les

sulfures et oxysulfures d'antimoine, les chlorures d'anti-

moine, et enfin le tartrale d'antimoine et de potasse ou

émétigue.
1» .\ntlmoine métallique ou régule d'antimoine. Il était

utilisé autrefois comme purgatif sous forme de petites

balles rondes appelées pilules perpétuelles, parce que, ingé-

rées une première fois, elles étaient rejetees et pouvaient

servir de nouveau. L'antimoine servait à fabriquer des

gobelets, dans lesquels en laissait séjourner du vin blanc

acide qui acquérait une propriété purgative. Mêlé avec

deux parties d'axonge, l'antimoine donne une pommade
nntimoniale qui agit comme la pommade d'Autucnrioth.

'V. ce mot.
2" Composés oxygénés de l'antimoine. Ces composés sont

rarement employés aujourd'hui. L'usage de l'oxyde blanc

d'antimoine (biméta-antimoniate de potasse) a seul per-

sisté.
3° Sulfures et oxysulfures d'antimoine. Le foie d antimoine,

appelé encore crocus metatlorum (safran des métaux) à

cause do sa couleur, tantôt rouge foncé, tantôt jaune rou-

geâtre ; le verre d'antimoine, le kermès minéral, 1 oxysulfure

d'antimoine hydraté, ie sulfure d'antimoine hydraté, Vhydro-

sutfate d'antimoine, ]a. poudre des chartreux, et le soufre doré

d'antimoine, encore nommé hydrosulfate sulfuré d'anti-

moine, potysulfure d'antimoine hydraté, sont les différents

sulfures et oxvsulfures qui ont été employés soit en mé-
decine humaine, soit en médecine vétérinaire. Le kermès

seul figure aujourd'hui do manière à mériter l'attention.

Administré à la dose de 20 à 40 centigr., il agit comme
vomitif. A petites doses, il facilite l'expectoration et amène
la sudation. 11 est employé dans la pneumouie, les ca-

tarrhes cbronitiues, parfois dans les affections de la peau,

les rhumatismes, la goutte.
4« Chlorures d'antimoine-Ces composés sont presque inu-

sités. Le protochlorure ou beurre d'antimoine sert comme
caustique : il est employé à l'état liquide, il produit des es-

carres plus sèches et mieux limitées que la potasse; on on

fait surtout usage pour cautériser les plaies étroites. On
s'en sert aussi pour nettoyer lo cuir jaune ciré.

Le protochlorure dissous dans un excès d'eau donne

un oxychlorure qui, autrefois, sous le nom de poudre d'al-

garoth ou de mercure de vie, était employé comme vomitif.

5» Emétii/iie ou tartrale d'antimoine et de potasse.

V. ÉMih'iyuK.

ANTIMONLATE n. m. Sel résultant de l'action de

l'acide autiraoniquo sur les bases : Antimomatk de po-

tassium. ANTlMn.MATH de quinine.

ANTIMONICO-POTASSIQUE adj. Qui est composé d'an-

timoiue et de potassium.

ANTIMONIDE n. m. et adj. Se dit d'une famille de sels

minéraux conienant do l'antimoine : Un antimomce. Pré-

paration A.NTI.MONIDE.

ANTIMONIÉ, ÉE adj. Qui contient de l'antimoine; qui

ostcoinbiué avec l'antimoine : Vin antimonie. Argent a.n-

TIMOMÈ.
— Hydrogène antimonie. Gaz formé par la combinaison

de l'hydrogène avec l'antimoine. 'V. antimoine.

ANTIMONIEUX (eu) adj. Se dit d un acide qui n'est

autre que l'oxydo d'antimoino hydraté. On le prépare en
traitant l'antimoine par l'acide azoticpie concentré, et on
calcinant au rouge la poudre blanche qui se produit.

ANTIMONIFÈRE (de antimoine, et du lat. ferre, porter)

adj. Qui eoiiiieiitde l'antimoine.

ANTIMONIQUE adj. Se dit d'un acide composé A'na

atome d antimoine, de trois atomes d'oxygène et d'un

atome d'hydrogène. L'acide antimonique, appelé ancien-

nement bézoard minéral, matière perlée de kerkringuis,

s'obt ont en traitant l'antimoine en poudre par de l'eau

régale contenant un excès d'acide azotique.

L'acide pyro-antimonique s'obtient en chaufiTant légère-

ment l'acide antimonique.
L'acide méta-antimnnique s'obtient en oxydant l'anti-

moine par l'acide azotique.

ANTIMONITE n. m. Sel résultant de l'action de l'acide

antiinonieiix sur une base.

ANTIMONIURE n. m. Combinaison de l'antimoine avec

un autre métal.

ANTIMONNICKEL (do antimoine, et nickel) n. m. .Nom

dunui' par iieiidant au nickel antimonie.

ANTIMONOCRE do antimoine, et ocre) a. m. Oxyde
d'aiiiiiiiviii'- iiai,iin-l. .Syn. de ckbva.ntite.

ANTIMONOXYDE Ilio antimoine, et oxyde) n. m. 'V. kxi-

Tfel.l., SHNAIIMO.MITK, VALENTLN1TE, CEBVAMITB, KEBMÉ-
8ITE, STIULITE.

ANTIMONYIX (rad. antimoine) n. m. Nom donné au
groupemcm StiO. dont on fait un radical hypothétique. Il

est tantôt univalent, unt^t Irivalent.

ANTIMORAL, ALE, AUX (do anli, et moral) adj. Coq-
trairo à la iiiorah' ; Principes antimobacx.
— Syn. Antlmoral, Immoral. Immoral indique quoique

chose de dé.sliuniiète en soi ; antimoral s'applique aux
systèmes, aux théories tendant à écarter la morale comme
inutile.

AntIN (Louis-Antoine de Pabdaillax be Gosdbix, duc
d'), fils légitime du marquis et de la marquise de Montes-
pan, né en 1605, mort à Paris en 1736. Il avait environ

six ans lors(iue sa mère devint la maîtresse de Louis XIV.
Il fut Dominé successivement colonel du régiment do l'Ilc-

de-France, lieutenant général, gouverneur de l'Orléanais,

directeur général des bâtiments, duc et pair (1711) et

membre du conseil de régence. Il passait pour être lo

type du parfait courtisan. Il lit abattre, en une nuit, une
allée de marronniers de son parc de Petit-Bourg parce
quelle avait été critiquée la veille par Louis XIV. comme
nuisant à l'effet du paysage. Dans une autre circonstance,

à Fontainebleau, lo roi ayant témoigné lo désir qu'on

abattit un petit bois, l'ingénieux courtisan fit scier tous

les arbres, et aposta des hommes pour les renverser au
premier signal. Le lendemain, le roi, en so promenant do

ce côté, témoigna de nouveau le déplaisir que lui causait

ce bois. " Sire, dit le duc, il tombera dès que Votre Ma-
jesté en aura donné l'ordre. — Vraiment! dit le roi; eh

inen ! je désire en être débarrassé à l'instant. » Au même
moment, un coup de sifflet fit tomber la forêt comme par
enchantement, i Ah ! mesdames, s'écria la duchesse do

Bourgogne, si le roi avait demandé nos têtes, M. d'Antin

eût été capable de les faire tomber de même. On a
donné le nom de ce personnage, qui a laissé des Mémoires
inédits, à l'un des plus élégants quartiers de Paris.

AntIN, bourg de France (Hautes-Pyrénées), arrond.

et à 24 kilom. de Tarbes, sur un affluent du Boucs, qui se

jette dans l'Arros ; 410 hab. — Ane. seigneurie du Bigorre,

érigée en marquisat en 1612, et en duché en 1711.

ANTINATIONAL, ALE, AUX {si — de an(l, et national)

adj. i^ui est contraire à l'esprit, aux us-ages, aux intérêts de

sa nation : Traité antinationai,. Politique antinatIi>nale.

ANTINÉPHRÉTIQUE (de on(i, et néphrétique) a. m. et

adj. Se dit des remèdes contre les maladies des reins,

les douleurs néphrétiques. — Un antinéphbétiqce. Fric-

tion ANTINEPHRÈTigCE.

ANTINÉVRALGIQUE (de anti, et névralgique) n. m. et

adj. Se dit de toute médication, de tout remède propre

à combattre la névralgie : Un antinévbalgiqce. Fumiga-
tion ANTINEVRALGIQUE.

ANTINÉVROTIQUE (de anti, et névrotique) n. m. et adj.

Qui a la propriété de guérir les névroses : Un antinévbo-

TiyoE. Médication antinévbotiqce.

Antinoé, Antinopolis ou Adrianopous, villo

de l'anc. Egypte (Thébaïde), sur le Nil. Elle prit le nom
de Antinoè quand l'empereur jidrien y eut fait bâtir un

temple en l'honneur do son favori Antinous, qui se noya

dans le Nil près de cette ville. Ruines anciennes au vil-

lage actuel de Cheikh-Abaddèh.

Antinoé. Temps hér. Fille de Céphée, roi de Tégéc.

On dit qu'elle fonda la ville de Mantinée, où une colonne

lui fut élevée.
— Zool. Genre d'annélides. Syn. de polynoe.

ANTINOÏES n. f. pi. Fêtes que l'empereur Adrien institua

en l'honneur d'Antinous, son favori.

ANTINOMIANISME (ni'ss) n. m. Ensemble do doctrines

des aiitiu'jinieiis.

ANTINOMIE (de anti, ot du gr. nonios. loi) n. f. Dr. Con-

iradictiun entre deux lois, entre deux dispositions d'une

— l'hilos. Système de deux propositions contradictoires ;

opposition de deux idées, de deux concepts, do deux phé-

nomènes.
— ENiYrL. Philos. Antinomies de Kant. C est Kant qui,

le premier, introduisit dans la langue philosophique lo

mot antinomie, qu il appliqua au système de deux proposi-

tions contradictoires alfirmécs à égal titre par la raison.

Or, si l'on cherche à résoudre les quatre problèmes fon-

damentaux qui peuvent se poser relativement à la cosmo-

logie rationnelle, on s'aperçoit que chacun d'eux peut se

résoudre de deux façons opposées.

I" ANTINOMIE.

—

Thèse. « Lo monde a un commencement
dans le temps et des bornes dans l'espace. . I^ preuve

se tire de la contradiction logique do l'idée d'une série

infinie, et cependant donnée : donnée, c'est-à-dire, quant

au temps, écoulée; et quant à l'espace, nomhrable.

Ânlilhése. • Le monde n'a ni commencement ni bor-

nes. • La prouve se tire de l'impossibilité d'un temps ride

et d'un e-ipace vide enveloppant le temps et l'espace hnis

du monde.
II» ANTINOMIE. — Thèse. • Touto substance composée «

l'est do parties simples. « Sinon, dans le cas d'une dé-

composition, c'est-à-dire quand la forme do l'agrégat dis-

paraîtrait, il ne resterait plus rien.

— Antilhèie. " .Aucune chose composée no I est de par-

ties simples, et nulle part il n'existe rien do simple. . En

effet, si loin qu'aille noiro division, nous arrivons tou-

jours à quelque chose qui est dans l'espace: or quelque

chose dans l'espace a toujours une étendue, est donc tou-

jours divisible. . . . ,

III» ANTINOMIE. — Thèse. • Tout ce qui arrive dans le

monde no dépend pas uniquement des lois naturelles;

il faut admettre aussi une cause libre. . En effet, dans

la série des causes naturelles, nous n'arrivons jamais

à un dernier terme inconditionné : la liberté seule peut

constituer ce terme suprême, seule eUe est une cause qui

ne réclame pas une autre cause au-déssns de soi.

— Antithèse. • n n'y a pas de liberté, mais tout dans
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le monde arrive suivant les lois de la nature. .. L-jdée de

liberté rendrait toute expérience impossible en ébranlant

le nrincipe de causalité ; et, en outre, la raison persiste à

demander quelle est la cause qui détermine la liberté

dans un sens ou dans l'autre. ...
IV' ANTINOMIE. — Tkèse. « Le monde doit avoir pour

cause ou renfermer comme un de ses éléments, quelque

chose de nécessaire en soi. » En effet, tout changement

dépendant d'une condition qui seule le rend nécessaire,

il ïWLt qu'en délinitive il y ait quoique chose de nécessaire

on soi dont tout le reste dépend.
.

— Antithèse. ' Il n'y a nulle part, ni dans le monde, ni

hors du monde, comme sa cause, un être absolument né-

cessaire. • En effet, la raison se refuse à admettre une né-

cessité dernière ; elle demande toujours à nouveau sous

quelle condition ce quelque chose est nécessaire.

Kant prétend trouver la solution de ces antinomies

dans l'idéalisme transcendenlal. (V. ce mot.) Pour les

deux premières, on dira que, comme chose en soi, le

monde n'est ni limité ni illimité, ni composé d'atomes, ni

intiniment divisible: car il «n'est, comme chose en soi, ni

dans l'espace, ni dans le temps. Pour la troisième antino-

mie, on dira que l'antitlièse est vraie dans le monde phé-

noménal {tout a sa cause naturelle, si par là on entend

tout phénomène), et que la thèse peut être vraie pour le

monde nouménal (la chose en soi, qui ne tomije pas sous

les conditions de la connaissance, peut être spontanéité

absolue). De même pour la quatrième antinomie : dans le

monde phénoménal, tout est conditionné , mais nous ne

savons rien de la chose en soi, et il se peut que dans ce

domaine-là existe un être nécessaire, condition non empi-

rique et par conséquent inconditionnée de la série entière

des phénomènes.
Remarquons, en finissant, que l'antinomie qui aboutis-

sait, pour Kant, à la négation de la métapliysique, est

devenue, pour Hegel, l'instrument par excellence de la

raison et de la loi universelle dos choses. X. Hegel.

ANTINOMIEN (in — de anti, et du gr. iiomos, loi) n. m.
Membre d'un parti luthérien dirigé par Agricola, docteur

du xvi" siècle, qui déclarait la loi mauvaise et pernicieuse

et soutenait que la foi seule, sans condition, est le fonde-

ment du salut. Le parti eut ensuite pour chef Armsdorf.

ANTINOMIQUE adj. Qui forme antinomie, qui es. con-

tradictoire.

ANTINOMIQUEMENT adj. Par antinomie, contradic-

toirement.

ANTINOMISME {yniss) n. m. Opposition à la loi, et par-

ticulièremeni doctrine des antinomiens.

ch<

ANTINOMISTE (miss) n. m. Celui qui aime, qui

l'antiiiuinie.

Antinopolis. Géogr. anc. Y. Antinoé.

AntinORI (Louis-Antoine), savant antiquaire, né a
Aquila, dans l'Abruzze, vers 1720, mort en nso. Il entra

dans les ordres. Il recueillit un grand nombre d'inscrip-

tions inédites, qu'il expédia à Muratori, qui puldiait alors

son Thésaurus. Il envoya au même érudit des chroniques

de l'Abruzze datant du xm' siècle. Il mourut avant d'avoir

pu rédiger les notes qu'il avait amassées. — Son frère,

Gensaro Antlnori, les publia, mais sans méthode.

AnTINORI (le marquis Horace), voyageur italien, né
à Pérouso en 1811, mort on 1882. 11 a été plusieurs fois en
Afrique, soit sur les bords du Nil Blanc (1850-1861), soit en
Egypte, sur les bords de la mer Rouge et en Tunisie, soit

dans le Choa, où il est mort après avoir poussé une pointe

jusque dans le pays des Gallas. Il avait réuni des collec-

tions d'un pri.v inestimable pour les savants désireux

d'étudier l'Afrique équatoriale.

Antinous ( de -4iifmoi(s, n. pr.), constellation voisine

de l'Aigle comprenant les étoiles -rj, 8, t, « et '(..

Antinous, prince d'Ithaque, homme grossier et cruel,

et l'un des prétendants de Pénélope. Il fut, un des pre-

miers, tué par Ulysse.

Antinous, jeune esclave bitliynien, d'une grande
beauté, favori de l'empereur Adrien. Il se noya dans le

Nil, et Adrien, qui le pleura, lui érigea des temples dans
toute l'étendue de l'empire et lit

reproduire son image par les ar-

tistes les plus fameux. La beauté
d'Antinoiis ost devenue proverbiale,

et son nom a passé dans la langue
pour désigner un homme d'une
beauté accomplie.

Antinous (statdes et repré-
sentations DIVERSES d'). Adrien
avait rebâti la ville de Bésa en
l'honneur d'Antinoiis. Il lui érigea,

en outre, un temple à Mantinée ( Ar-
cadie), institua des jeux en mémoire
de lui et le plaça parmi les astres.

De là nombre de bustes et statues
d'Antinoiis. Son efHgie se trouve
aussi sur beaucoup de médailles et

de pierres gravées. L'expression do
sa figure a quelque rapport avec
celle do Bacchus. Il est représenté
tantôt sans attributs ni modifica-
tions idéales, tantôt sous le carac-
tère d'un héros déifié, et tantôt enfin

sous le caractère et avec les attri-

buts d'une divinité déterminée,
comme Apollon, Bacchus. le Soleil, Antir
Agathodiemon, etc. Les plus célè-
lires statues d'Antinoiis sont celle du Belvédèi
tican, et celle de la salle d'Hercule, au Capitole.

ANTIOBÉSIQUE (de anti, et obésiqiie) n. m. et adj. Qui
combat, qui provient l'obésité ; Un antiobésique. Régime
ANTIOBÉSIQUE.

Antioche, auj. AntakiÉH, villo célèbre de Syrie,

sur l'Oronte. à 35 kilom. de la mer. Elle fut fondée par
Seleucos Nicator, en 301 av. J.-C. Capitale de la Syrie,
résidence des Séloucides, elle resta pendant des siècles

une des principales cités du monde, klle compta plus de
.soo.ooo hab., et fut célèbre par sa richesse, par sa magni-
ficence et son luxe.

— Enotcl. Enlevée aux Séleucides par Tigrane, rci

Va-

d'Arménie, en 83, elle fut bientôt après rendue par Lu-

cullus à Antiochos Philopator. Quand Pompée conquit

la Syrie (en 64), Antioche conserva son autonomie. Elle

fut comblée des bienfaits de César et d'Auguste, et reçut

d'Antonin le droit italique. Cela n'empêcha pas que les

émeutes ne fussent très fréquentes dans cette remuante

cité. — Il reste des ruines importantes de l'Antioche

romaine ; des aqueducs, des catacombes, et une grande

partie de l'enceinte, avec des tours et des portes. An-

liuclie tient une place considérable dans l'histoire des

origines du christianisme. Ce fut une dos sept Eglises

primitives. Elle lut souvent visitée par saint Pierre et

saint Paul ; et c'est IS que les disciples du Christ prirent

pour la première fois lo nom de > chrétiens». Antioche

devint le siège d'un patriarcat ; et, de 252 à 380, il s'y tint

dix conciles. Dans les premiers siècles de notre ère, cette

ville eut à souH'nr Imlii des maux (de terribles tremble-

MtMaiUo d'Antiocbos U-f
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taille (216;. 11 ne tarda pas, néanmoins, à réparer cette

défaite, conquit la Judée, la Phénicie, la Cœlésyrie, toute

l'Asie Mineure, et battit les Parthes. Il fut arrêté dans

ses succès par les Romains, qui lo sommèrent de rendre

la liberté aux
villes greCc'iues

d'Asie. A l'insti-

gation des Eto-

liens et d'Anin-

bal, il déclara la

guerre à Rome.
Vaincu aux Ther-
mopyles (191) et

à.Magnésie (190),

il dut reculer der-
rière le Taurus et

payer un é

ments de terre : en 115 sous Trajan, puis sous Justin et

sous Justinien, une série de sièges et de destructions par-

tielles). Prise par les Perses de Saper en 268, saccagée

par Chosroès en 510, Antioche fut rebâtie par Justinien.

Elle fut conquise par les Sarrasins en 635, reprise au

X" siècle par Nicéphore Phocas. empereur d'Orient, enle-

vée .^e nouveau par les musulmans en 1084. Elle tomba
au pouvoir des croisés en 1098, après un siège mémorable

qui avait duré huit à neuf mois, et elle devint le siège

d'une principauté franque. Cette principauté subsista près

de deux siècles. Mais, en 1268, .\ntioclie retomba aux

mains des musulmans. Aujourd'hui, sous le nom de Anta-

ku'h, c'est une petite ville turque, d'environ 24.000 habi-

tants, qui fait partie du vilayet d'Alep. Elle a été souvent

très éprouvée par des tremblements de terre, notamment
par celui de 18';2. Mais elle conserve quelque prospérité,

et elle reste le centre religieux de plusieurs sectes chré-

tiennes d'Orient. Patrie du poète Archias et de saint Jean
Chrysostome.— BiBLioGK. : 0. MuUer, Antiijuitates Antiochenr (Gbt-

tuigue, 1839).

Antioche, nom de diverses villes fondées ou rebâties

par Seleucos Nicator, roi de Syrie, ou par les princes de

sa dynastie, on Comagène, en Margiane, en Carie, en

Mésopotamie, en Cilicie, etc.

Antioche (pertdis u'), détroit sur la cote occidentale

de France, entre les lies de Ré et d'Oléron. Le 15 juil-

let 1815, Napoléon se rendit dans ce détroit, à bord du
Ùellérophon, pour passer en .Angleterre.

Antioche- DE -PISIDIE, ville anc, sur la frontière

de Phrygie et do Pisidie. Elle fut fondée par les habi-

tants de Magnésie, déclarée libre par les Romains, vers

190 avant notre ère. Sous Auguste, elle prit le nom de Cé-

sarce et fut élevée au rang de colonie, avec droit italique.

ANTIOCHIDE {ki) n. f. Nom d'une tribu d'Athènes à la-

quelle appartenait Socraie.

Antiochos ou Antiochus. Co nom fut porté par

treize rois de Syrie de la dynastie des Séleucides : Antio-
chos I«', Sàter (Sauveur), 2< roi séleucide de Syrie, de 281

à 260 av. J.-C, fils de Seleucos I", reçut son surnom pour

avoir sauvé le royaume d'une invasion des Gaulois, grâce â

ses éléphants. (Il

fut moins heu-
reux contre le

roi de Pergame
et contre Ptolé-
mée Philadcl-
phe : il fut tué
dans un combat,
prèsd'Ephèse):—
AntiocUos il,
Théos (Dieu^,
3" roi séleucide,
de 260 à 241 av. J.-C. fils du précédent. (Son
fut donné par les Milésiens, qu'il délivra de la tyrannie.

Il continua avec succès la guerre que son p< rc avait

entreprise contre Ptolémée II, roi d'Egypte. Il épousa
Bérénice, fille de Ptolémée. après avoir répudié sa première
femme, Laodice ; il la reprit à la mort de Ptolémée et

mourut empoisonné par elle, l'an 247 av. J.-C); — An-
tiochos, surnommé Hierax (l'Epervier), fils du précédent
et do Laodice. (Il essaya vainement de détrôner son frère

Seleucos Callinikos ; après mille aventures, il périt mi-
sérablement, tué par des brigands) ;

— Antiochos III,

surnommé le Grand. 6" roi séleucide, de 222 à 186, frère

et successeur de Seleucos III. (Il tenta de reconquérir b.

Cœlésyrie sur le roi d'Errypte Ptolémée Philopator

.

mais il fut vaincu à Rapnïa, dans une sanglante ba-

Médaille d'Antiochos III.

Médaille d'Antiochos VIII.

tribut. Pour s'acquitter, il voulut piller le

templedoBelàElymaïs; mais il fut tué par le peuple, indi-

gné de ce sacrilège) ;
— Antiochos W, surnommé Epi-

phane (l'Illustre) ou Epimane (l'Insensé), fils du précédent

et successeur de Seleucos IV, roi de 174 à 164 av. J.-C.

(Profitant de l'enfance de Ptolémée Philométor, il pénétra
en Egypte, s'empara de Memphis et du jeune prince;
mais bientôt les Romains le contraignirent à rendre ses

conquêtes. Les Juifs s'étant révoltés contre lui, il marcha
sur Jérusalem, et fit égorger, dit-on, 80.000 habitants de
cette malheureuse ville. C est par ses ordres que périrent

les sept Macchabées, ainsi que leur mère et Eléazar.
Mathathias et Judas Macchabée battirent les troupes
d'Antiochos Epiphane en plusieurs rencontres, et ce
prince mourut des suites d'une chute en allant combattre
les deux héros Israélites) ;

— Antiochos 'V, surnommé
ÈupatoT (né d'un bon père), roi de 164 à 162 av. J.-C, fils

du précédent, auquel il succéda à l'âge de neuf ans. (U
laissa l'autorité à son général Lysias et fut bientôt

détrôné et tué par son cousin Démétrios. Ses généraux
firent la guerre aux Juifs et furent repoussés par les

Macchabées) ;
— Antiochos 'VI, surnommé Dionysos,

roi de 143 à 142 av. J.-C. (Kils de I usurpateur Alexandre
Bala, il fut élevé au trône par Tryphon, qui bientôt le

tua et prit sa place) ;
— Antiocùos 'Vil, surnommé

Sidétés (le Chasseur), roi de 13U à 131 av. J.-C (Fils do
Démétrios Sôter,
il renversa l'u-

surpateur Try-
phon, et prit sa
place. Il périt

dans une bataille

contre les Par-
tîtes) ;— Antio-
chos 'Vlll, sur-

nommé Gryphos
iau nez crochu),

roi de 125 à 97

av. J.-C. (Fils de
Démétrios Nicator et do Cléopâtre. il fut élevé au trône

par les intrigues de sa mère, qui espérait régner sous son

nom, mais qu'il empoisonna. Toutefois, son frère Antiochos

de Cyzique, le contraignit àlui céder une partie de ses Etats.

Il périt assassiné par un de ses sujets): —Antiochos IX,
surnommé Philopator, dit aussi de Ctjzique (parce ([u'il

fut élevé dans cette ville), roi d'une partie de la Svno
(Cœlésyrie et Phénicie) de 111 à 96 av. J.-C. (A la mort do

son frère Antiochos VIII, il voulut s'emparer de toute l;i

Svrie, et fut tué dans un combatl ;
— Antiochos X,

surnommé Eusébe (pieux), roi de .Syrie de 96 à 90 av. J.-C,

fils du précédent. (Il détrôna Seleucos VI et fut sans cesse

en lutte contre les fils d'Antiochos VIII. Il périt sans doute

dans une bataille contre les Parthes); — Antiochos XI,
surnommé Èpiphane-Philadelphe , fils d'.Yntiochos VIII,

roi de 95 à 92 av. J.-C. (Il régna avec son frère Philippe

après là mort de leur frère aine Seleucos VI, brûlé vif

dans Mopsucste. Il se noya dans l'Oronte après un combat
contre Antiochos X) :

— Antiochos XII, surnommé Dio-

nysos, cinquième fils d'Antiochos VIII, successeur do son

frère Démétrios III, périt dans une expédition contre

Arétas, chef d'une tribu arabe. (Il avait régné de 87 à

83 av. J.-C); — Antiochos XIII, surnommé l'Asiatique,

fils d'Antiochos X, régna do 68 à 64 av. J.-C, et fut dé-

pouillé par Pompée, qui réduisit la Syrie en province

romaine. (11 fut le dernier roi de Syrie et de la dynastie

des Séleucides).
— BiBLior.R. : Hoffmann, De Mlis ab Antiocho Epiphano

ttdrersus Ptolemxum ijeslis (Erlangon, 1835).

Antiochos ou Antiochus, nom commun à quatre

rois de la Comagène : Antiochos I" embrassa le parti

de Tierane contre Pompée, l'an 69 av. J.-C. (il secourut

ensuite Pompée contre César). — Antiochos II, accusé

d'un assassinat, fut exécuté en 29, par ordre d'Auguste.
— A la mort d'ANTiocHos III (17 de J.-C), Ut Comagène
l'ut réduite en province romaine. — Antiochos IV [Epi-

phane), à qui Caligula rendit en 38 le royaume de ses

ancêtres, régna pendant plus de 30 ans et fut détrône-

en 73. (La Comagène redevint province romaine, et An-
tiochos IV passa le reste de sa vie à Rome).

Antiochos d'Ascalon, philosophe académicien, suc-

cesseur de Philon, qui inclinait vers le stoïcisme. Il en-

seigna surtout à Athènes, et mourut en 69 av. J.-C. Il fut

le maitre de Lucullus, de Varron et de Cicéron.

ANTIODONTALGIQUE (de anti, et odontalqique) n. ni.

et adj. Se dit des remèdes employés contre l'odontalgie,

ou mal de dents : Un antiodontalgiqce. Remède antio-

dontalgujde. Syn. antiodontique.

AntIOPE (de Aniiope, n. mythol.), planète télescopi-

que, n*^ 90, découverte par Luther en 18G6.

AntiOPE, reine des Amazones, fut vaincue pai

Hercule, qui avait reçu d'Eurysthée l'ordre de lui enle-

ver sa ceinture, et épousa ensuite Thésée, dont elle eut

Hippolyte.

AntIOPE, fille do Nycteus, roi de Tlièbos, fut séduite

pendant son sommeil par Jupiter, qui avait pris la forme

d'un satyre, et qui en eut deux fils : Zothus et Amphion.

Elle était célèbre dans toute la Grèce pour sa beauté. Sa
tante Dircé, la reine de Thèbes, renferma par jalousie et

la traita cruellement. Elle parvint à s'échapper dans la

suite et à se réfugier auprès de ses deux fils, çiui s'empa-

rèrent de Dircé et l'attachèrent aux cornes d'un taureau

sauvage. (V. taureau.) Mais Bacchus, pour venger Dirce,

qui avait toujours célébré les bacchanales avec une grande

solennité, frappa Antiope de démence.
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AnTIOQUIA, un des neuf anciens Etats-Unis de Co-
lombie, dont il forme aujourd'hui un département;
464.000 hab. Capit. Mt'telin.

ANTIPAPE n. m. Nom donné aux papes qui ne sont
point roconnus par l'Eglise, et qui ont été élus irréguliè-

rement, soit par une faction ecclésiastique, soit par un
parti politique.
— Encycl. Hist. Lo Dictionnaire de Trévoux et VEnq/-

clopi'die de Diderot comptent vingt-huit antipapes ; l'abbé
Vallemont en reconnaît trente-doux, et d'autres trente-
cinq ou trente-six.

Lo premier des antipapes est Novatien. nommé seule-
ment par quelques évoques, en 25ï. Vinrent ensuite Félix,

proclamé en 355 ; Urcisin, en 366 ; Eulalius, en 418 ; Lau-
roni. en 498; Pascal, on 687, et Théodore la même année

;

Thëophylacte,en 757; Constantin, en 767; Philippe, en 768 ;

Zizime,en 824; Anastase, en 855 : Sergius, en 891 ; Chris-
tophe, en 904 ; Francon, sous le nom de n Boniface VII »,

en 971 ; Philagathe, dit " Jean XVI », en 997; Grégoire,
en 1012 ; Joan, sous le nom de « Sylvestre III », en 1044

;

Jean, évê(|ue de Velletri. sous celui de « Benoît X ", en
1058; Cadalos, dit « Honorius II «, en 1061 ; Guibert, dit

» Clément III «, en 1080 : Albert, Théodoric et Maginulf,
en UOl ; Maurice Bourdin, dit « Grégoire VIII », en 1118

;

Pierre de Léon, sous lo nom de « Anaclet II », en 1130 ;

Grégoire Conti, sous celui de « Victor IV >, en 1138; Octa-
vien, dit < Victor V «, en U59 ; Guy de Crème, dit n Pas-
cal III », en 1164 ; Jean, abbé de Sturm, dit » Calixte III »,

en 1168; Lando Sittino, dit « Innocent III ", en 1178 ; Pierre
do Corbiôres, dit « Nicolas V « , on 1328 ; Robert de Genève^
opposé, en 1378, sous le nom de " Clément VII >>. à Ur-
bain VI, et qui lixa sa résidence à Avignon ; Gilles Muiioz,
dit n Clément VIII », en 1424. Amédée de Savoie, sous le

nom de n Félix V », clôt, en 1439, la liste des antipapes.

ANTIPAPISME {piss — de anti, et papisme) n. m. Etat
de l'Eglise pendant le règne d'un antipape ; ce règne même.

Il Opinion ae ceux qui ne reconnaissent pas la suprématie
spirituelle du pape.

ANTIPAPISTE [piss — rad. antipapisme) n. m. et adj. Qui
est opposé aux papistes, aux partisans de la suprématie
spirituelle du pape, au papisme.

ANTIPARALLÈLE {de anti, et parallèle) adj. Géom. Se
dit de doux droites qui, sans être parallèles, forment,
avec une troisième, des angles égaux, ii Sections antipa-
rallèles. V. SECTIONS PLANBS.
— n. m. Rhét. Figure qui

consiste dans la répétition des
mêmes mots dans un ordre in-

verse.
— Encycl. Géom. Imaginons

deux lignes droites A et B pa-
rallèles ou concourantes . et
coupons-les par deux séries do
droites, les unes formant avec
A un angle V, les autres for-

mant le même angle V avec la ligne B. sans être paral-
lèles aux premières ; doux droites^ de la même série sont
parallèles; doux droites appartenant à deux séries diffé-
rentes sont dites antiparallèles.

ANTIPARALYTIQUE {de anti. et parali/tiqup) n. m. et
adj. Se lit (1^^ riMiièdes, des médicaments cmplovés con-
tre lo^ [.ar.il\si,'s. ^ -^

^•ANTIPARASTASE {s(a~gr. nntiparastasis, démonstra-
'*) n.: t- Figure qui consiste à démontrer que

ANTIOPK — ANTIPIILOGISTIQUE

lo anti. ot parlementaire) adj.
l-'ment, d'une assemblée dé-
\N riPAELEMENTAIRE.
. délibérantes : Publiciste anti-

ANTIPARÎ-EMENTATTE
Opposé aux , .

libérante : .\

PARLEMENTAIRK.
— Par anal. Se dit do toute parole contraire aux con-

venances, i»rononcéo on présence do plusieurs personnes.

Antiparos, ilo dos Cyclades, en face de Parus, dont
elle est éloignée de 3 kilom. ; 500 hab. Elle produit en pe-
tite quantité du vin et du coton. Cetto ilo, masse de mar-
bre blanc, doit uniquement sa célébrité à sa magnifique
grotte à stalactites, découverte dans les temps modernes,
visitée par de Nointel, amt)assadeur de Louis XIV, par
Tournetort et par plusieurs autres voyageurs illustres.

AnTIPAS. lïis!. V. IIliRODIî AnTIPAS.

Antipater ou AntiPATROS, général macédonien,
lieutenant do Philippe ot d Alexandre, né vers 397, mort
on 317 av. J.-C. 11 fut chargé par Alexandre, pondant
son expédition d'Asie, du gouvernement do la Macédoine,
pacilia la Thrace ot lo Péloponèse. Dans lo parta^'O des
provinces qui suivit la mort du conquérant, Antipater
conserva la Macédoine. Il eut à combaitro les Grecs sou-
lovt's à la voix do Démosthôno. Vaincu près de Lamia, il

I II .1 ,léM;édans cetto ville, puis délivré par Cratère. Il

' iisuiteles Albôniens ot leurs alliés à la bataille do
I ' in. et ne leur accorda la paix qu'à des conditions

U' uji-rouses (322). Antipater entra ensuite dans la coali-

iKHi r.intre Perdifc^as, et mourut dans un âge fort avancé.

Antipater ou AntipatrOS, roi do Macédoine, fils

de Cas^an'lre ot peiit-Iiis du général Antipater, monta sur
le troue I an iW av. J.-C, fut chassé de ses Etats en 294
]',ir |ii TiMirn's Poliorcète, et tué ])Ius lard par Lysîmaque,
luiK ii av.ut rpousé la lillc Eurydice.

Antipater, Plduméen, père d'Hérode le Grand,
iicvcu du précédent et potit-tils de Cassandro. Il s'atta-

cha au parti do César, qu'il accompagna en Egypte, et

l'ut nommé par lui procurateur do la Judée. Il ré-

lablit la tranquillité «h- ce pavs, au milieu dos troubles et
• les L'ueii-es rivilrs (jmi ri.M-liiraiont l'empire romain, ot
mn.inii eiii|i.jisuniM:- n.ts laii 1:1 av. J.-C.

Antipater ou Antipatros, fils aîné d'Hérode le

iiiai.'l et <ie sa i»remiére femme Doris. Il fut disgracié
I>:ii .Ml [lère, qui avait répudié Doris pour épouserMa-
ii.iimif. Kappelô bientôt par ïlérodo, qui voulait l'oppo-

i-i- a ses deux autres fils, Alexandre et Aristobule, il

lonspira lui-mémo contre son père, qui le rit mettre ù. mort
l'an 4). C'est au sujotde cette destiuée tragique qu'Auguste
disait, par une double allusion : < Il vaut mieux être le

porc que le fils d'Hérode. »

Antipater (L. Cœlius), historien, orateur et juriste
romain, maître do Crassus, contemporain des Gracquos.
II avait composé une histoire de la seconde guerre punique.

Antipater ou Antipatros, nom de plusieurs écri-

vains. Les plus connus sont : Antipater de Sidon, poète
du temps do Sylla, dont plusieurs épigrammes sont conser-
vées dans l'Anthologie; — Antipater de Thessalonique,
poète du temps d'Auguste, auteur, lui aussi, d'épigrammes
conservées dans VAnthologie; — Antipater de Tarse, phi-
losophe stoïcien du n" siècle avant notre ère. (Il fut le dis-

ciple de Diogène le Babylonien, l'adversaire de Carnéade
et le maître de Paiiaetius. Il avaH composé des traités sur
les dieux et sur la divination); — Antipater de Tijr, phi-
losophe stoïcien, maître de Caton d'Utique; — Antipater
de Éiérapolis, rhéteur du temps de rerajjereur Sévère. (Il

fut secrétaire do cet empereur, consul et gouverneur de
Bithynie.)

ANTIPATHAIRES (rad. an;!/)aîfie)n m pi *=;ous ordre de
coralliaires ou anthozoaires, renfermant di*^ colonies de po
lypes à écorce non calcifiée et a axe corne a\ ec polypes a\ ant
To plus souvent six tentacu-
les. Deux familles : antipa- \

ihidès, gèrardidés. — Un ^ ^
antipathaire. -^
ANTIPATHE n. m. Genre .^

de coralliaires, type de la \^
famille des antipathidés,

.
>

renfermant des polypiers à \.

polypes munis do six tenta-
"

cules, et axo noir ramifié
;

les espèces de ce genre sont
ordinairement désignées
sous le nom de covail noir.

Citons l'aiïtipalhes larix.

ANTIPATHE {du gr. an-
tipathès, contraire) n. m.
et adj. Opposé par les sentiments, etc. : L'hôtel de Sam-
bouillet est Tantip.^the de l'hôtel d'Ocliy. (Chapelain.) [N'a
guère été employé qu'au xvii" siècle.]

ANTIPATHER v. a. Barbarisme argotique qui signifie

Ilair extrêiiiernenit, avoir en horreur.

Antipathe.

ANTIPATHIDES n. m. pi. Famille de coralliaires, ren-
comme genres principaux : Vantipathe, le cirripa-

- Un ANT1PATUIDÉ.
f.

the, VarachnopaOh

ANTIPATHIE (çr. antipalheia; de anti, contre, et pa-
thos, passion) n. t. Aversion instinctive, nui ne repose
sur aucun motif distinctement perçu ; Avoir de /'antipa-
thie pour une personne, pour une chose, ^'antipathie 7i'est

qu'une haine violente qui ne raisonne pas. (Vauvon.)
--Se dit même en parlant des animaux ou des choses :

Il y a ANTIPATHIK naturelle entre le chien et le loup.
— En T. de peint. Défaut d'harmonie entre deux couleurs :

Ainsi, par une teinte avec art assortie,
Vernet de doux couleurs éteint l'antipathie. Deulle-

— Encycl. h'antipathie qu'on éprouve pour une per-
sonne ou pour une chose peut être occasionnée par une
multitude de circonstances, qui naissent, en ce qui re-
garde les personnes, des oppositions d'âge, de goûts, de
tempérament, do caractère, d'opinions, etc., ot, en ce qui
concerne les choses, de l'action plus ou moins désagréable
qu'elles exercent sur notre organisation.
— Syn. Antipathie, aversion, haine, répugnance. Arer-

sion est plus énergique qu'antipathie, haine est plus éner-
gique qu'aversion. En outre, l'arer^JOH et Vantipathie peu-
vent ne reposer sur rien, tandis que la haine, en général,
naît de la passion ou du ressentiment d'un cœur Irrité et
plein de fiel. La ri'-pugnance empêche qu'on ne fasse les
choses de bonne grâce, et donne un air gêné.
— Anton. Bienveillance, faveur, Intérêt, prédilection,

sympathie.

ANTIPATHIQUE (rad. antipathie) adj. Contraire, qui ré-
pugne inslinciivement (se dit dos personnes, des animaux
ot 3es choses) : La marmotte est, comme le chien, antipa-
thique avec le chat. {B\ïff.).

— Couleurs antipathiques, Peint. Couleurs qui ne s'ac-
cordent pas.

— Anton. Bienveillant, lavorable, sympathique.

AnTIPATRIDES. nom donné à la dynastie macédo-
nienne fondée par C-assandre, fils d'Antipater.

ANTIPATRIOTE (de ««(1, et patriote) n. m. Celui qui
manque de patriotisme.

ANTIPATRIOTIQUE (ra^L antipatriote) adj. Opposé au
patriotisme. (Se dit des sentiment», des actes, des prin-
cipes, mais non des porfionnos.)

ANTIPATRI0TI8HC {tiu — rad. antipatriote) n. m.
Sentiment opposé au patriotisme.

Antzpatris, ville do l'anc. Judée, probablement sur
la rouru do Jérusalem ù. Césarée, appelée primitivement
Chaphnrinlama, eu C'hapharnt'fja. Hérodc, l'ayant agrandie,
lui donna le nom do son père, Antipater.

Aktipaxo (anciennom. Propaxos), une des lies
Ioniennes, entre Corfou et Céphalonicsur la côte d'Epire,
vis-â-vis !o golfe d'Arta, au S.-E. et en face do Poj:o. Elle
comte une centaine d'habitants, p/!cheurs pour la plupart.
Culture de la vigno, do l'olivier et des arbres fruitiers.

ANTTPEPTONE (do anti, et peptone) n. f. Ce qui, des
albuminoïdes, n'est pas liquéfie et transformé on peptone
par lo suc pancréatique.

ANTIPÉRIODIQUE (de anti, ot périodique) D. ni. ot
adj. So dit des médicaments doués de la propriété de
prévenir et d'arrêter les accès des maladies intermittentes
ou périodiques, telles que les fièvres intermittentes, les
névralgies ; Un antipériodique. Potion antipi^iodiqce.
Syn. de féurifugk.
— Encycl. Lo quinquina et ses préparations se placent

en této des anliperioaioues (ou fébrifuges). Viennent en-
suite l'acide arsénieux, l'arséniate de soude ou de potasse,
et un certain nombre de matières végétales : la nébéor-
nie, la praxine, la salicine, l'écorco de chéne, le café non
torréfié, la racine do gentiane, lo Colombo, lo bois de
quassia amara, l'absintlie, la camomille, l'alkékenge, la
petite centaurée, le > gelsemium nitidum ».

Les antipériodiques s'emploient ordinairement, mais non
exclusivement, dans les fièvres intermittentes ; ils sont in-
diqués dans toutes les maladies d'origine miasmatique,
quelle qu'en soit la manifestation.

ANTIPÉRISTALTIQUE Istal ~ de atUi, et péristaltique)
adj. Se dit des contractions de l'ostomac et oes intestins,
qui, se produisant en sens inverse des contractions pérw/a/-
tiques (v. co mot}, font cheminer les matières alimentaires
on sens inverse de leur progression normale. Les contrac-
tions antipéristaltiques n'existent probablement que dans
les états pathologiques.

ANTIPÉRISTASE [sta — de anti, et du gr. péristaftis,

entourage) n. f. Dans l'anc. phys.. Action de deux qualités
contraires, dont l'une sert à rendre l'autre plus puissante :

L'hiver augmente la chaleur du corps par antipkristase,
c'est-à-dire par a contrariété de l'air voisin ». (Paré.)
— Encycl. On expliquait par X'antipéristase un certain

nombre de phénomènes. C'est, disait-on, par antipéristase
Que le feu est plus ardent pendant l'hiver que pendant
1 été ; que l'hiver augmente la production de chaleur ani-
male, etc. Aujourd'hui, ces phénomènes s'expliquent par
la théorie do la combustion : l'hiver, l'air est plus dense et
contient plus d'oxygène sous un même volume. Cette même
raison, jointe à l'ingestion d'une plus grande quantité d'a-
liments, explique la production plus grande de chaleur
animale pondant la froide saison.

ANTIPESTIXXNTÏEL, ELLE ,ti-pèss-ti-lan-si — Ae anti,

et pestilentiel) n. m. et adj. Se dit des moyens employés
pour combattre la peste. Syn. antiloïmique.

AnTIPHANE, nom commun à plusieurs artistes, écri-
vains ou médecins grecs. Le plus célèbre était né à Rhodes
vers 4iO, et mourut en 306 av. J.-C. Il composa, dit-on,

2G0 OU280 pièces ot fut, avec Alexis, le représentant le plus
illustre de la comédie moyenne à Athènes. Il ne nous
reste que des fragments de" ses œuvres.

ANTIPHARMAQUE (de anti, et du gr. pharmakon, poi-
son) n. m. Substance qui combat, détruit l'effet délétère
des poisons. Syn. antidote.

ANTIPHASIE (gr. antiphasis] n. f. Contradiction.

ANTIPHASIQUE (rad. antiphasie) adj. Contradictoire.

Antiphates, nom de plusieurs personnages dos
temps hêruniuês, et dont le plus connu est un roi des
LestriL:ons qui. dans l'Odyssée, dévore un des compagnons
d Ulysse, délégué vers lui en ambassade.

AntipHELLOS ou AnTIPHELLUS, ville maritime do
l'anc. Lycie (Asie Mineure;, qui servait de port à la cité

voisine "de Phellos. Ruines d'un théâtre, de plusieurs tem-
ples et de curieux tombeaux. Auj. Antifilo.

ANTIPHERNAL. ALE, AUX (du gr. anti, à la place de,
et phernè, dot) adj. Se dit des biens que le mari donne à
la femme dans le contrat de mariage.

AntiphilE, peintre grec, élève de Ctésidémos, floris-

sait vers 330 av. J.-C. Fut le contemporain d'Apelles ; ré-

sida aussi à la cour de Ptolémêe I". Ses tableaux étaient,

paraît-il, conçus dans un style noble, mais il ne se refu-

sait pas les sujets comiques et la caricature. Son portrait

d'Alexandre le Grand était célèbre dans l'antiquité.

ANTIPHILOSOPHIQUE (de an/i, eiphilosophique)^à.i.Se

dit des vues, des principes, des sentiments, des actes con-
traires à la philosophie, à l'esprit philosophique.
— On peut former avec ce mot : antiphilosophe, anti-

philosophie, antiphilosophiquement , antiphilosophisme, anti-

philosophis/e.

ANTIPHLOGISTIQUE {Jiss — do anti, et du gr, phloffis-

tikos, bn'ilél n. m. et adj. Se dit des moyens employés
pour combattre les inflammations, et de ce qui concerne
ces moyens : La saignée est un puissant antiphlogistique.
— Ch'im. Théorie antiphlogistique. chimie antiphlogistique.

Nom donné dans l'origine aux principes sur lesquels La-
voisior a fondé la chimie moderne, par opposition à la

théorie du phlogistique, inventée par Sthal.
— Méd. On comprend sous le nom de médication

antiphlogistique l'ensemble des moyens employés pour
combattre l'inflammation et l'éléva'tion do température
qui se produit dans diverses maladies. Les antiphlogisti-

ques directs s'adressent directement à l'état phleginasiqno ;

tels sont : les saignées locales ou générales, les cata-

plasmes émollients. les lotions tièdes ou froides, les to-

piques froids (glace), les bains, l'alcool, les tisanes rafraî-

chissantes. Les antiphlogistiques indirects comprennent
les altérants, les révulsifs, les évacuants, les contre-stimu-

lants. (V. ces mots.) Broussais, qui accordait un rôle exa-

géré à l'inflammation, attribuait une laree part à la médi-
cation antiphlogistique ; de là le nom ae médecine anti~

phlogistique qu'on donna à sa méthode.



ANTIPHON — ANTIQUE
Antiphon, orateur athénien, né dans le dème de

Rhamnonte (Attique), vers l'an 479 av. J.-C, mort en 411.

II ouvrit à Athènes une école de rhétorique et fut !e maître

de Tlmcydide, qui parle de lui avec éloge dans son His-

toire. Dévoué au parti aristocratique, il conuibua à réta-

blissement do la tyrannie des Quatre-Cents (412). Accusé
de trahison, au retour d'une mission à Sparte, il fut con-

damné à mort et but la ci^^uë. Il reste de lui une quinzaine

de déclamations. Il avait placé sur la porte de son école

cette inscription ; Ici, un console les malheureux.

ANTIPHONAIRE {du lat. antiphona, antienne) n. m.
Livre d'église qui contient, notées en caractères de plain-

chant, toutes les mélodies des antiennes, psaumes, hym-
nes, etc., qui font partie des jietites heures, des vê-
pres, des compiles, aes matines et des laudes du culte

catholique : Anti^honaire romain, il On dit quelquelois
ANTIPHONAL, et ANTIPHONIGR.
— Encycl. Le plus ancien antiphonaire connu est celui

de saint Grégoire le Grand ; on l'appelle centonien, parce
qu'il réunissait les mélodies reli^-ieuses en usage dans
les églises d'Occident {du mot cenfon qui, dans le plain-

chant, désigne un morceau composé de traits recueillis

de côté et d'antre). Cet antiphonaire se divisait en deux
parties : le graduel, comprenant les chants en usage pen-
dant la messe; le respimsorial, auquel s'est appliqué
depuis d'une manière spéciale le nom de « antiphonaire »,

et qui contenait les répons et les antiennes des heures de
l'office divin. L'antiphonaïre autographe de saint Grégoire
l'ut détruit dans un incendie du Vatican. Les deux copies

les plus anciennes qu'on en possède sont l'une à la biblio-

thèque de l'abbaye do Saiut-Gall, en Suisse, l'autre à
Montpellier.

ANTIPHONE {du gr. mod. antiphônia, antienne) n. m.
Dans l'Eglise grecque. Nom donné aux versets d'un
psaume, quand on y répond par une antienne.

ANTIPHONEL n. m. Mécanisme inventé en 1849 par
Debain, facteur d'orgues, et qui, adapté à un orgue ou à
un harmonium, donne à ceux qui ne savent pas jouer de
ces instruments le moyen d'y exécuter toute espèce de
morceaux, à l'aide d'une maïuvelle.

ANTIPHONBR (du lat. antiphona, antienne) v. a. ou d.

Terme de plain-chant. Lorsque certaines parties du chant
d'église sont dites alternativement par deux chœurs ou

Ear les deux ailes du chœur, cela s'appelle antiphoner.
es chants qu'on est dans l'usage d'antiplionor sont les

Kyrie, les Gloria, les Credo, les Sauctus, les Af/niis Dei,

les Répons avec leurs versets, enfin les Psaumes, avec le

Gloria Patri.

ANTIPHONIE (do ant\, et du gr. phônê, voix) n. f. C'est
le nom que les anciens donnaient à la consonance de
plusieurs voix chantant à l'octave ou à la double octave,
par opposition au chant à l'unisson, qu'ils désignaient
sous le nom de homophome. Cet etfet résultait du mélange
des voix d'enfants et des voix d'hommes. Aristote, recher-
chanc pourquoi l'antiphonie est plus agréable que l'homo-
phouie ou unisson, remarque ([ue, dans l'antiphonie, les

voix se font entendre plus distinctement, tandis que,
lorsqu'elles chantent à l'unisson, il arrive nécessairement
qu'elles se confondent ensemble, de manière que l'une

eiface l'autre.

ANTIPHRASE (de ayiH, et phrasfi) n. f. Figure qui con-
siste à employer un mot, une locution, une phrase, dans
un sens contraire à sa véritable signification : C'est par
ANTIPHRASE f/uc Ics boucfters donnent le nom de « réjouis-
sance » à la portion d'os qu'ils ajoutent à la viande.
— Encycl. L'antiphrase, que l'on appelle aussi, suivant

le cas, contre-vérité ou euphémisme, est presque toujours
ironique, et s'applique le plus souvent aux noms propres,
aux sobriquets. Chez les anciens, l'antiphrase ne s'em-
ployait guère que par euphémisme, et c'était do leur part
une sorte de pratique superstitieuse : ils croyaient se
rendre favorables les Furies, en les appelant kuménides
(eu, bien, et ménos, esprit). Cependan , chez les Grecs,
l'antiphrase ne perdait pas tout à fait sa nature satirique,
et les noms de Philopator, Philométor, Philadelphe, furent
donnés à des princes qui avaient été les meurtriers de
leur père, de leur mère ou de leur frère.
Boileau a dit par antiphrase :

Je le déclare donc : Quinault est un Vircriie;

Pradon comme un soleil en nos ans a paru;
Pelletier écrit mieux qu'Ablanconrt m Hatrii;
Cfitin, fi hes sermons (rainant toutp la terre.
Fend dfs Ilots d'auditeurs pour aller k sa chaire, etc.

ANTIPHRASER V, n. Faire des antiphrases.

ANTIPHTHÉRIQUE (do anti, et du gr. phtheir. phthei-
ros, pou) a<ij. «Se dit des médicaments, des moyens em-
ployés pour détruire les poux. Syn. antiphteiriaque, et
AMIPHTHIRIQDE.

Antiphus, un des fils de Priam et d'Hécube. — Fils
de Tliessalus et petit-fils d'Hercule. (Conduisit les habi-
tants de Ces au siège de Troie, et s'établit plus tard, avec
ses compagnons, dans le pays des Pelages.)

ANTIPHYLLE (de anti, et du gr. phullon, feuille) n. m.
Bot. Syn, .!< ivirphyrion.

ANTIPHYSÉTIQUE (de anti, et du gr. phusos, vent) n. m.
et adj. :Se dit des remèdes employés pour chasser k's
vents, li^s flatuosités : Un antiphysktique. Bemède anti-
PHYSÉTIQUE.

ANTIPHYSIOLOGIQUE (do anti, et physiologique) adj.
Contraire aux lois, aux règles de la physiologie.

ANTIPHYSIQUE (de anli, et physique) ^à^. Contraire à
la nature : Amour antiphysique.

Car il (Henri III) était, dit la chronique,
Sujet au vice antiphysique.

Henriade travestie.

ANTIPLANAT (na) n. m. Objectif double non symétri-
que, dans lequel la correction des aberrations est obtenue
par l'assemblage de deux systèmes optiques présentant
tous deux des défauts assez considérables, mai« de sens
contraire. L'angle embrassé est de 60" ; malheureusement,
cet instrument ne donne pas une image plane, mais une
ima^e à forte courbure, qu'on ne peut, par suite, projeter
sur Ta surface plane d'une plaque sensible.

ANTIPODAIRE (do anti, et podaire) n. f. Courbe qui
admet pour podaire une courbe donnée : Le limaçon de
Pascal est une podaire du cercle; /'antipodaibe du limaçon
de Pascal est une circonférence de cercle.

Antipode!

ANTIPODAL, ALE, AUX adj. Qui est situé aux anti-

podes : liéyions antipodales.

ANTIPODE (de antt, et du gr. pous, podos, pied) adj.

Se dit d un pays qui, par rapport au globe terrestre, se

trouve diamétralement opposé à un autre pays, parce
(|u'en ert'et les habitants
sont opposés les uns aux
autres par les pieds.
— Substantiv. Celui, celle

qui est antipode, qui habite
un point du globe diamé-
tralement opposé à tel au-
tre, il Par exagér. : Lieu
très éloigné.

— Fig. L'opposé, le con-
traire : Un peuple qui obéit et

qui croit est TANTiPODE des
révolutions. (Mich. Chev. )— Encycl. Géogr. Deux
points antipod'iux sont si-

tués par la même latitude,

l'un dans l'hémisphère Nord, l'autre dans l'hémisplière
Sud; leur longitude diffère d'une demi-circonl'érencc,
c'est-à-dire 180" ou douze heures. Les antipodes de Paris
sont au S.-E. de la Nouvelle-Zélande.

Antipodes, petit groupe d'ilots dans l'océan Pacifique,
à 750 kilom. S.-È. de la Nouvelle-Zélande, découvert en
ISOO par le capitaine Waterhouse ; ainsi nommé à cause
de sa position à proximité des antipodes do Greenwich.

ANTIPODIEN, ENNE [m, en') adj. Qui appartient aux
antijtodcs, qui habite les antipodes.

ANTIPOÉTIQUE (de anti, et poétique) adj. Contraire à
la poésie : Langue antipoétique.

ANTIPOINTS {de anti, et point) n. m. pi. Système de
quatre points, à savoir : deux foyers réels d'ilne courbe
et les deux foyers imaginaires, points d'intersection des
droites imaginaires qui passent par les foyers réels et
les points circulaires à. l'infini. Les portions de droites qui
joignent les deux foyers réels d'une part et les deux
foyers imaginaires «de l'autre sont rectangulaires et se
coupent mutuellement en parties égales.

ANTIPOLITIQUE (de anti, et politique) adj. Contraire à
la saini- poluiqus : Mesure antipolitique.

ANTIPOPULAIRE (de anti, Q\ populaire) adj. Contraire
au peii|.le. opposé aux mtéréts du peuple : Politique an-
TIPOPCI.AIRE.

ANTIPRATIQUE (do antî, et pratique) adj. Opposé à la

pratique, (pu est inexécutable dans la pratique : Toute
mauvaise méthode e.s-/ antipratique. (Proudh.)

ANTIPRAXIE (de anCi, et du gr. praxis, action) n. f.

Disposition contraire dans des parties différentes de l'or-

gainsiae.

ANTIPRAXIQUE adj. Qui a rapport à l'antipraxie.

ANTIPRÉDESTINATIEN, ENNE {déss-ti-na-sUn, en —
de u'ih. (M j>rr,/, siitinlwu) n. m. et adj. Qui est contraire,
opposi- a la |ir..-dcstiiiatiun.

ANTIPRÉDESTINATION ((l''ss-ti-na-si— de anti, etpré-
desfiniihun) n. f. Opinion, doctrine contraire à la prédes-
tination.

ANTIPROGRESSIF, IVE [de anti, etproqj'essif) adj. Idée,
sentiment, acte contraire au progrès : Les préjugés sont
ANTIPfinGRIvSSIFS.

ANTIPROGRESSISTE {siss — de anti, et progressiste)
n. m. et adj. Qui est contraire aux idées de progrès.

ANTIPROHIBITIF, IVE (de anti. et prohibitif) adj. Op-
posé a la proiiibitiun : Le libre-échange est antiprouibitif.

ANTIPROHIBITIONNISTE OU ANTIPROHIBITIONISTE
{si-o-niss — de anti. et prohibitionniste) n. m. et adj. Op-
posé à la prohibition et aux prohibitionnistes : Le crédit

est le démenti le plus formel du système antiprohibi-
T10NMSTE. iProudh.)

ANTIPROSAÏSME {iss — do anti, et prosaïsme) n. f. An-
lipatliie pour le prosaïsme.

ANTIPROSTATE [sta — de ant!, et prostate) n. f. Nom
inu>it'' dt.--s (^iaii'k's de Cowper, placées au-devaut de la
pro-iaie. \'. <.i.anpi:.

ANTIPROTECTIONNISTE OU ANTIPROTECTIONISTE
idc iin!i. vt. pin/rcliunnisle) n. et adj. Opposé au système
des pioi(.''.iiHTiiiis[es : Loi antiprotectionniste.

ANTIPSORIQUE (de anfi, et du gr. psôj'a, gale) n, m.
et adj. lSvu. de antigaleux. V. ce mot.

ANTIPTOSE (gr. antiptôsis ; de anti, contre, et ptôsis,

cas) n. f. Gramm. gr. et lat. Emploi d'un cas pour un
autre ; sorte d'ellipse dont on usait dans le style oratoire,

cl surtout en poésie.

ANTIPUTRIDE ide anti, et pHtride)n. m. et adj . Se dit, en
médecine, de ce qui s'oppose à la putridité. V. antiskptiqle.

ANTIPYRINE fdo anti, et du gr. p)h', pnros. feu : contre
le feu, et, par extension, contre le feu intérieur, la fièvre,

!a douleur) n. f. Littéralement, ce mot veut dire : qui calme
les douleurs, et il est presque synonyme de antifébrinc.

analgésine. etc. En fait, il désigne un individu chimique
parfaitement caractérisé, et un médicament des plus

précieux.
— Encycl. Vantipyrine (l phényl, 2-3 diméthyl, 5 pyra-

zoione) a pour formule C"H"Az*Ô; elle a été découverte
en 1883 par un chimiste allemand, Knorr. Pour la prépa-
rer on chanife à UO" 130 gr. d'éiher acétoacétique
(CH'-O*) avec lOS gr. de phonyihydrazme (C^R'Az*) ;

il s'élimine une molécule d'eau et une molécule d'alcool

éthylique, et il se forme un corps de formule C'*'H"*Az'0

dont le dérivé méthylé est l'antipynne C'H'iCH'jAz'O.
On fait cristalliser ce corps à l'aide de ses principaux dis-

solvants : eau, benzine, alcool, chloroforme. L'antipyrine

est un corps blanc très bien cristallisé, fondant à 113°.

On reconnaît sa présence par le perchlorure de fer (colo-

ration rouge intense) ou par l'acide nitreux (coloration

vert bleu). Au point de vue chimique, l'antipyrine est une
base forte, s'unissant aux acides et donnant des sels

cristallisés.

C'est surtout à ses applications thérapeutiques que
l'autipyriae doit sa renommée , elle produit sur l'organisme 1
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une action bienfaisante, dont presque tout le monde a pu
apprécier les heureux résultats. Elle possède uo pouvoir
réfrigérant rapide, mais passager ; aussi, dans les cas de
fièvre ou de rhumatisme fébrile, elle doit céder la place
aux médicaments usuels : quinine et salicylate de sodium
Au contraire, dans les autres cas morbides, caractérisés
uni(|uement par la douleur, son action réfrigéraute pro-
duit les effets les plus marqués. J.-cs rhumatismes lents,

les troubles nerveux de la sensibilité (douleurs de t^te,

névralgies faciales, migraines), les douleurs musculaires,
les troubles dus aux maladies du cœur et de l'aorte dispa-
raissentpresque toujours dans l'intervalle de deuxà (piatro
jours avec des doses variables entre 3 et 6 gr. absorbées
à plusieurs reprises, dans l'eau ou en cachets.
Les douleurs de la moelle épinière, qui marquent les

débuts de l'alaxie locomotrice, sont fortement soulagées
par l'antipyrine, qui est ici infiniment supérieure au seul
remède coimu: l'antilébrine. Ce dernier remède, en effet,

inactif au-dessus de 0b%5, est un poison au-dessus de U^S
;

il produit des troubles effrayants de nature à impression-
ner le malade ou son entourage, tels que la lividité cada-
vérique du visage et l'altéraUon de la couleur du sang,
avec l'antipyrine, l'effet calmant est le même, et aucun de
ces troubles n'apparaît.
En injections sous-cutanées, les effets de l'antipyrine

sont au moins aussi remarquables : elle peut remplacer la

morphine dans tous les cas où celle-ci est efficace, et de
plus, circonstance importante à noter, elle ne provoque
jamais les excitations artificielles dont la recherche con-
duit à la morphinomanie. C'est ainsi que les injections de
morphine doivent être exclues du traitement des malades
atteints d'ataxie, de coliques hépatiques ou néphrétiques
et de douleurs cardiaques aiguës.
On a signalé, il est vrai, quelques accidents attribuables

à l'antipyrine, tels que vomissements au moment de son
absorption, ou apparition d'éruptions analogues à l'urti-

caire ou à la scarlatine ; mais ce sont là des cas isolés, et
jamais on n'a enregistré de troubles graves. Dans la plu-
part des cas, la respiration reste naturelle et le cœur
conserve son rythme après absorption de l'antipyrine.
D'ailleurs, ce médicament est, au moins partiellement,
éliminé de l'organisme par les urines, où on peut le dé-
celer par un des moyens indiqués plus haut.
On peut donc considérer lantipyrine comme un des

médicaments les plus efficaces contre la douleur, et
comme aussi l'un des plus inoffensifs de ceux que nous
n'hésitons pas à prendre quand il s'agit de conserver ou
de retrouver la santé.

ANTIPYROTIQUE (de anti, et du gr. purôsis, action de
brûler) n. m. et adj. Se du des remèdes employés contre
les briilures ou contre le pyrosis.

ANTIQUAILLE {kâ-i, et // mil- — de l'ital. anticaglia ;

tiré du lat. antiquus, ancien) n. f. Terme dont on se sert
pour désigner un objet ancien do peu de valeur : Un cher-

cheur ^'antiquailles.
— Par ext. et ironiquem. Personne vieille, décrépite.
— Anton. Nouveauté.

Antiquaille (l) ou Antiquailles (lesi, nom donné à
un vaste hospice, à Lyon, parce qu'une partie des bâti-

ments qu'il occupe a été construite, vers le commence-
ment du xvi« siècle, par le Lyonnais Pierre Sala, qui avait
su y réunir un grand nombre d'objets antiques.

ANTIQUAIRE [ké — rad. antique) n. m. Celui qui re-

cueille et vend des objets provenant des anciens : vases,
médailles, pierres gravées, etc. : Z/n antiquaire, avec du
goût el de l'habitude, peut sepasser d'érudition. {Ijenormand.)
— Autref., Scoliaste, auteur d'annotations, d'éclaircis-

sements sur les ouvrages des anciens auteurs.
— En T. de paléogr.. Nom donné à ceux qui écrivaient

en lettres capitales antiques, pour les distinguer des
no aires, qui écrivaient en lettres tironiennes.
— Nom donné à des recueils contenant la descrijjtion

d'antiquités locales. On a notamment publié l'Antiquaire

de la ville d'Alençon (1685).
— HisT. littér. Sociétés d'antiquaires, Nom sous lequel

on désigne des réunions de savants qui s'adonnent à
l'étude du passé, histoire et archéologie. La plus célèbre

et la plus importante des sociétés de ce genre est la So-
ciété nationale des antiquaires de Franre, fondée en 1805,

sous le litre de Académie celtique (la première assemblée
générale fut tenue le 30 mars 1805). Elle se proposait sur-

tout la recherche des antiquités romaines, celtiques et

gauloises. En 1813, elle réforma ses statuts et étendit le

champ de ses investigations aux langues, à la géogra-
phie, à la chronologie, à la littérature et aux arts. Le
nombre des membres résidants est limité à quarante-cinti,

celui des meml)res honoraires à dix; le nombre des asso-
ciés libres est indéterminé. Outre une série de mémoires
(1817-1884) la Société des antiquaires a publié un an-

nuaire (1848-1S58) Jt, depuis cette date, un bulletin trimes-

triel, où ont collaboré les meilleurs érudits de notre temps.

An*iquaire (l"), roman do Walter Scott (1816). L'his-

toire se réduit aux événements ordinaires qui peuvent
surgir, dans nne bourgade maritime d'Ecosse, au soin

d'une population composée de pauvres gens et de quel-

ques propriétaires de campagne. L'intérêt se concentre
sur Oldbuclï. au nom significatif (ôow^uïji), type des déni-

cheurs d'antiquailles, des enthousiastes inventeurs de

camps romains, etc. Cet antiquaire, poursuivi de tribula-

tions, mais trop habile pour se laisser duper comme ses

confrères, n'est autre que sir Walter Scott lui-m^me.
ljA>itiqua/re est avant tout un roman de mœurs, la pein-

ture d'un caractère : quant à l'action, à l'intrigue, l'auteur

semble s'en être peu préoccupé.

AntiQUARIO (Jacques), prêtre italien, né à Pérousn.

mon a Milan en I512. Successivement secrétaire du car-

dinal Savelli et du duc de Milan, Galéas Sforza, il se

distingua par son savoir et l'appui qu'il prêta en toute

occasion aux écrivains et aux savants-

ANTIQUE liât, antiquus) adj. Qui date de la périodr

historique désignée sous le nom de antiquité, de histnin'

aï)c/fn»r, et particulièrement qui appartient aux civilisa-

tions classiques. Qui date d'uno époque très reculée ; Mo-
nument, statue ANTIQUE.
— Qui a le caractère de beauté, physique ou morale,

qu'on trouve chez les anciens ouvrages : Vertu, civisme

ANTIQUE. Grâce ANTIQUE.

Sur des peusers nouveaux, faisons des vers antiijups.

CllÉNlER.
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rronkjunm. VimiJC, flitri : Ceat une 4ea«M antiqde.
(
Aiad.) Il tu parlant dos choses, Passé do modo : Un liaOit

— n. m. Ensomblo dos objots d'art quo nous ont laissés
los anciens, particuli^romont los Grocs ot les Romains •

Vessiner. vwrii'irr rANTKjUK (ou (/Vin/w TantiqUI!).— n. I. 'ii'iri ,i:i,c .Miii(|uo, toi quo modaillo, acato.
vaso, staïu. , / "Hrclion,le belles /imiiiUEsT
„
~ '^"'- ' '/'"'•« dnprès iantique. On donne

<o nomaux (i,i>.,M^ .^,, ut. ..s soit par dos élùvcs dos Aca-
aéniies <!, l'.j-l.^s ,1,.^ I„.;,„..ai-ts, soit par dos maîtres,

s.^1^ ,:; poii; 1^;;;:!: avi^,:^;;;;;!;;;;:;;,!'''''''''

pour modules do

^, ~*lr1"",''"*'
'"'' "'^- '''^ lancionno modo: Etre velu,

etic OUIfii a i ANTiQUR. (Cotte expression, on usage surtout
pondant la Renaissance, désigne tout co qui est fait b.
1 mutation dos objets d'art grocs ot Romains. Ainsi, onentend par .. armures à l'antique » ces beaux harnois doparements dont les formes ot la décoration ronflantes rap-
ppla.ont les armos héroïques do l'antiquité classique, tan-
dis que leur architecture était relie des cuirasses et des
casques portés par los s,,|.|,,t i<,i,,,;n I , ,,'|,is boloxomplo do ces armures «

-1 I ,, ,, , ll.> 1,- 1 Inrlos-
Quint, exécutée par le clri,:, i, ,,.,,| ,|, ,.,;,,,, ( i,|,',|i „,
conservée à l'Armoria d.. M,, ,,, i

,, ,,-, h..;.,i,ii,,'„„
sont dits « (««/;,,„, I, „,,,,, 1, ,,,,,,., ,, ,,,

,' r,r
sentant, soit un Ipuvi, ..i!,.' ,

,
-, ,' ,

en usafro. Los mnilib-,, I,, x. i. m. ms '],'
,V, 'iii,n,.i,t's''les

niches gothiques, tout ce cnii est cMUnninté -Y l'-infin'nit,\

oî'icl"',';/!' :^, 'r'i'J"»- P'fi'^T'otJ.ujours la couriimo
piai.iMî sur la tôto dos lions est une couronne . à l'antique .— Encycl. On a appelé antiques les chefs-d'œuvre do
la sculpture et de la peinture chez les Grecs et les Ro-mains, pour les distinguer des objots plus vulgaires et
sans valeur artistique qu'on désigne d'une façon générale
sous le nom de «antiquités.. Le goût des antiques prit
naissance en Italie au Kv siècle, et de là se répandit enFrance, en Allemagne, en Angleterre.
Voici les dates des découvertes do quelques-unes dos

antiques les plus célèbres, et l'indication di lieu où elles
furent trouvées : .4po(/on P,/t/,ier, {du Belvédère), près ducap Antium, fin du xv siècle ; le Tibre (Louvre), à Rome
"*"?,«R9'1"° ;

'<! Laocoon, dans les thermes de Titus (
15001'

/«iViZ (Vatican), sur l'emplacement de l'ancien temple
d Isis et de Serapis, à Rome, sous Léon X ; Mercure sur

i''»if°/"A^'^"'''"<'\^^"J'
^*™"''' «" '•'';"» bains de Cara-

calla (même année); J/a,-5,yas. à Rome fl58G) ; Posidippe etMénandre f.m le Viminal, sous Sixte-Quint
; Niobiet les

MMwXi'^' f ^'f';«' 'e Di'^cobole et la Vénus de

à Rome (xvn« siècle)
; la Vénus d'Arles, à Arles (1G51)'

;^f"i" B "" ",''°'' fl^ i" ^"""^ ('"")
;
'a Joueuse d'osse-

{n61)-l Apollon Citharède et les Muses (à l'exceotion
d'Uranio

, à Tivoli (17741; I'.l,-,.",„ v .:, /, ,,Avati?an
sur le Palatin (1777); l'iU,,,/

(Vatican),

Pallas ot Uranie. à Velletii
l'Hiver, à Ostio(i805); la IVi/i/v -'

— Syn. Antique, ancien, vieux. . , ,.n, ii..>— Anton. Contemporain, moderne, neuf, nouveau.
Antique, prov. de lile Panay (Philippines), peupléedéplus do 194.000 hab. Cap. San-José deïïuenanstï. Cette

fi 500 habT
^°" """ ^'' '""^ ""C'enne capitale. Antique

"lie oie (1789);
'"/" enfant et

\lilo (1820), etc.

ANTIQUEMENT adv. Anciennement, à la manière an-

ANTIQUER V. a. Relier à la manière antique. 11 Se dit

dfhV,,*.»-''!)
"^'?' ^"^ ^"'""«s dont on enjolive les tranchesde hgures de diverses couleurs.

ANTIQUITÉ (lat. antiquitas; de antiquus, ancien) n fAncienneté très reculée : /.'antiquité d'une race d'unmonument, d'une tradition.
'

L'antiquité des temps ressemble, en ses effetsAu disque de cristal qui grossit les objets '

Hoffmann.— Dans le sens moral : Z'ANTigniTÉ d'un mal n'en né-
cessite point l éternité. (Bignon.)— Collectivem. Les temps antiques, et, par ext., Lespeuples qui ont vécu dans ces temps : Les saqes de l'xa-
TiQuiTE. L ANTIQUITE grecque. i'ANTiQuiTÉ classique. Z'an-TiQuiTR est la jeunesse du monde. (H. Taine

)— Dans le goût des anciens, de leurs œuvres etcMarque au corn de la saine antiquité, il Monument anti-que, vestige d un monument antique : Une belle antiquité— De toute antiquité, loc. adv. De tout temps.
j

"• '-.P'-, Toi" '^" 1"' "°"s reste des anciens, dans lo

VFwZl 1 fl

l'tterature et des arts : Les antiquités de
t t^gypte, de Borne. Les antiquités littéraires— Enctcl. On désigne sous le nom de antiquité, d'une fa-çon générale I histoire des anciennes civiUsltions.(V. ar-
^™ j?i-'^''

Le mot prend naturellement des acceptions

llVjfrT^^' '"''1"' '" P°'"' '^'^ ^"« "i 'on se p àce!Sa signiflcation s est fort étendue dans notre siècfe, en

&fnTové"l?T''/""'°PP''""'"' «^"^ ''"^'""'^ historiq les

d-h F, î'î^t, !;'", '"'" "«'««"<! désigne encore aujour-d hui 1 a«(,î«,te classique, c'est-à-dire Fhistoiro de la civi-

la Médit*e''rr^L^r?'°''' f*
*"'"'' "^"^ P'^^P'^^ riverains dela Méditerranée, dans la mesure où ils ont été directe-

sTven ° S""" r'" ^"^ ^""'^ " '" Romains Ma s,souven
1 on ajoute au mot .. antiquité .. une épithète auen modiho le sens On distingue, par exemple ;

^

1« L antiquité préhistorique, c'est-à-dire l'étude des races

Potrî^T^""""'"'
='"«"'=»-^ àrhistoirë.V.ANTHRo!

Ctali^êis;^^ Z!"'!;:t°V!:lT'
'"' Egyptiens, dos

des Perses, J.-s m:, i,,. 1,, , / ' '™*'/" Hébreux,

3°L'anlioiiit .

'

^ '"-• etc. (v. ces mots)
;

toiredesGre(-s\.'.,.';i-';l''''!
',:''''''''"'<' ^'"'«'«"«•h's-

des barbares au v- .k. 1,. I," „, n-.i ,;!.'l'',ffî^ invasions

4» L'anliiiuilé cbréLùe hswlm d\^ H ,''''' ^"""^ '

danf 1rs siv r„-„r„;„V-
' r; " christianisme pen-aant les six premiers siècles iv. rnRisTiANi.sMi-;; EglisfI- Au p unel, on comprend le plus souvent sois le nomi^ antiquités, tout ce qu, nous reste de l'art ancien ; ruiS«monuments, meubles, armes, ustensiles, objets de tome

d°JtrA Tf ^"=°°<"". des temps anciens, et oui méritentdétre étudiés pour arriver à la connaissance àes institu-

nôus' T%frf^- "'f^^? ^'' P^P'""^ 1"i "« ^«<=° avantnous. A côté des antiquités grecques ot romaines, il y a

I.

les antiquiié.s chrétiennes, judaïques, oriontolos, chinoises,
égyptiennes, gauloises, carthaginoises, gothiques, ibé-
nonncs, indiennes, mexicaines, etc.
Ces diverses matières ont fait l'objet d'importants tra-

vaux de nombreux savants, parmi lesquels il faut citer •

pour los antiquités juives, A. Pfciffer, Roland, Chwolson
et bauer; pour los aTiriyu/Wj (;,-ec,yuej, J.-P. Pfeiffer, l'.ji-
ler, Lambert Bos, Havercamp, Robinson

; pour les «1,/,-
qiiités romaines, Nioupoort, l'itiscus, Mommson, Cilano,
Adam, ilevne

; pour les antiquités Iculumques, Grupcn
ottlriod Millier, Heineccius, Bœtticher

; pour les 011-
tiquités gauloises, J. Martin, La .Sauvagére

; pour les
antiquités britanniques, Vf. Baxter. Parmi les euvra'-es
modernes relatifs aux diverses antiquités, nous citerons :

Dictionnaire des antiquités chrétiennes, par l'abbé Marti-
gny (Pans, 1865-1877)

; Dictionnaire des antiquités qrec-
ques et romaines, sous la direction de Ch. Daremborg et
Ivlm. Sagho (Paris, 1877); Dictionnaire des antiquités ro-
maines et grecques, par Rich (Paris, 1859); Uxique des
antiquités grecques et romaines, par Cagnat et G. Goyau
Pans, 1894) ; And'îiiiMj, grecques, trad. do l'allemand, par
Galuski (Pans, 1887;; ^«nue( des antiquités romaines, parMommsen et Marquardt, trad. de l'allemand par Hum-
bort (1887-1894).

'^

— Anton. Nouveauté, temps modernes, postérité.

Antiquité (l') expliquée et représomée en fleu-
res, ouvr.ige immense de demi Hcriiard de .Mimtlauron bé-
nédictin do lacongrég.iti.jii de SaiiitMaur, public à Paris
en latin et en français, de 1719 à 1725. La publication de ce
beau travail produisit dans l'Europe savante une vcritablo
émotion, telle que l'édition, tirée à dix-huit cents exem-
plaires, fut épuisée en deux mois, ce qui ne s'était pas
oiicoro vu pour une œuvre si vaste de recherches et d'éru-
dition. Bien qu il n'y eût point alors de siège vacant à l'Aca-démie des inscriptions, le duc d'Orléans lit insrriro le P doMontfaucon parmi ses membres honoraires. Si le travail dusavant bénédictin présente des imperfections, inévitables àson époque et dans cet immense sujet, ses explications sont
res souvent satisfaisantes, son érudition est immense, et

( .\ntiqmté expliquée est une mine de renseignements desplus précieux, un des livres classiques de l'archéologie.

Antiquités judaïques, par Flavius Josèphe. C'estune histoire complète en vingt livres de la nation iuivedepuis la Création du monde jusqu'à la douzième annéedu règne de Néron, et c'est en même temps un panégy-
rique de ce peuple. Cet ouvrage comble une ^^00%
quatre siècles entre les derniers livres de l'Ancien Testa-ment et ceux du Nouveau.

ANTIQUE — A.NTISCROFULEUX

Antiquités grecques et romaines (dictionnaire
DES) par une société d'écrivains spéciaux sous la direc-
tion de Ch Daremberg et Edm. Saglio (1886). Cet ouvrage
considérable contient, d'après les textes et les monuments
1 explication de tous les termes se rapportant aux mœurs
institutions, religions, arts, sciences, costumes, au mobi-^
lier, a la guerre, à la marine, aux métiers, aux monnaies,aux poids et mesures, etc. 6.000 figures éclairent le texte!

Antiquités romaines (les) [admailcé Archaioloqia]
ouvrage de Donys d'Halicarnasse, sur l'histoire ancienne
de Rome. L auteur avait séjourné à Rome vingt-deux ansoccupé à reunir les matériaux de cet ouvrage, qu'iltermina I an 8 av. J.-C. Les Antiquités romahies com-
prenaient vingt livres. Des neuf derniers livres, qui
conduisaient le récit jusqu'à la première guerre puniqiîe,
c est-a-dire au point mémo où commence Polybe, il reste
seulement des fragments ; mais les onze premiers livresnous sont parvenus en entier : ils vont des origines
légendaires à 1 an 312 de Rome. Malgré la prolixité du
récit et un parti pris de rattacher à la Grèce toutes les
ongines romaines, ils sont très précieux par tous les
renseignements qu'ils contiennent sur les institutions et
le culte des anciens peuples d'Italie.

,-. BiBLioGR
: Edition princeps de Robert Estienne

fs^fi«^ot^' "^^i"'"?!.
^'"''''' (174-1777), et Tauchnitz

(1823-1829), dans les Œuvres complètes
; édition spécialedes Antiquités. p&TKiessliag (1860-1870). - Traductions

Irançaises, par Le Jay (1722), et Bellenger (1723).

Antiquités gaiiloises et françaises, contenant les
choses advenues en Gaule depuis l'an dumonde .$$79 iusnua
lions. La première édition de cet ouvrage, dû à l'histo-
rien Claude Fauohet, date de 1579 ; uni kutre édition
postérieure de vingt ans (1599), était augmentée de trois
livres, contenant les choses advenues jusqu'à l'an 751 ainsique la Fleur de la maison de Charlemaqne iusqu'à l'an 840
enfin, on 1601, une nouvelle édition do'nna le Déclin de ûmaison de Charlemagne ou Faicts de Charles le Chauve et
ses successeurs, depuis l'an S40 jusqu'à Van 9S7. L'ouvrage
de Fauchet, historien impartial, très fidèle et très vereédans nos anciennes chroniques, contient des faits impor-
tants, ou on chercherait vainement ailleurs. Malheureuse-
ment, 1 auteur manque de goût et de critique, ot la bar-
barie de son stylo en rend la lecture rebutante.

Antiquités nationales, description raisonnée du mu-sée de Samt-Germam-en-Laye, par Salomon Reinach. Cet

TZl'^" ^''~" P^'? "° catalogue ordinaire
; c'est une étude

approfondie et richement documentée. Il comprend auiour-d hui : 1" partie. Epoque des alluvions et des mf«-«e/(i890)-
2" partie, Bron::es, figures de la Gaule romaine (1894).
Antiquus (Johannes), peintre hollandais, né en nO" àGronmgue, mort en 1750. Il étudia d'abord avec un peintre

1!,'n Ih'JiVP"'^ f '^"''S-^
^ '"" peinture à l'huile chezJan Abel \\ asseiiberg. Fit avec son frère Lambertus levoyage d Italie, et en revint pour peindre à Groninguo àBreda. etc., des portraits ou des tableaux dans le eiûtprétendu antique. (De là, sans doute, son nom.) On ciS de

lui un Mars désarnié par les Grâces, un Scipion l'Africainun Conolan. etc. (au château do Bréda).

ANTIRABIQUE (de anti, et rabique) n. m. et adj. Se ditdos remèdes employés contre la rage.

ANTIRACHITIQUE (de anti, et rachitigue) n. m. et adiSe dit des médicaments que l'on croit propres à arrêter
les progrès du rachitisme.

«ctur

^^.ANTIRAISONNABLE (de anti, et raisonnable) adj. Con-

ANTIRAISONNEUR de <in<i, et ra.'sonneur) n. m. Celui

ANTIRATIONALISME {li-ra-si-o-na-liss - de anti et
rationalisme) a. m. Doctnne opposée au rationalisme.

'

ANTIRATIONNEL, ELLE /. ra-.i - de anti, et rationner,
adj. (jui est crjoirairo à la raison.

ANTIRÉALI8MB Hiss - de anti, et réalisme) n. m. Doc-
tnn.; op|,.,s,-,. au réalismo.

ANTIRÉroRMISTE Irniss - do anti, ot réformule) a. m.et a ij. Oppos.- a la relormo ou aux réformiste».

ANTIRÉGLEMENTAIRE (de anti, et réglementaire) adi.Contraire au n-Kh-Nient.

ANTIRELIGIEUX (eu), EUSE (do anti, ot religieux) adj.

,i'i!^v ,'..'! .L7 "'""; """ ?P""""» religieuse»
: A.ktibrli-

<.iv.i.x,.si„im,mjm,:,lv 11.BÉ1.K11KUX, miiiM avec une nunnee

à nV',','^?,'-'!','r.
"-,'"^'"""' irr.'-ligieux est celui qui gc Iwrno

dère I ri 1

''"" ""'"""« antireligieux consi-uero Ja lui irhez les autres comme un mal.)
ANTIRÉPUBUCAIN, AINE (Ain, kW - do anti et ri.pubhcain) adj. Opposé à la république ou aux républicain».
ANTIRÉVOLUTIONNAIRB (ti-ré-vo-lii-si - de anti et

tSnn!,'i'r"?">i'''''
"'^ "PP"'"'" ^ '=' ''=-^'ol"'i"n OU aux révolu-

tionnaires. Syn. do <ONTRK-HKVOI.CTION.NAIRK.

ANTIRHÉB (de anti, et du gr. rliein, couler) n. f. Genre do
rubiaceos-guettardces, renfermant des arbres ou arbustes
à feu, les opposées ou verticillées par trois, qui croissent

rr-,i7„ 7 T"'.,".'"'
"'^ -Mascarcignes, on Chine, en Aus-

ANTIRHUMATISMAL, ALE, AUX (.lis»- àoanti. et rlm-
malisiMiljn. m. et adj. .Se dit d un remède employé contre

ANTIROUTINIER («,-<<), ÈRE (do anli , ot routinier) n.Cl adj. yui est opposé à la routine, ennemi do la routine.

ANTIRRHÉTIQUE(gr. antirrhétikos, contradictoire) adj.yui est destine à contredire, à réfuter : Argument astir-
KIIÉTIQUK. *

- Substantiv. Titre de certains ouvrages contenant une
reiutation

: Aicéphore a composé trois antibrhétiqves con-
tre le concile de Constantinople.

ANTIRRHINASTRE (nasj) n. m. Section du genre an-
tirrliine. ^

ANTIRRHINE (gr. antirrilinon ; lat. antirrhinum) n fGenre de plantes de la famille des scrophulariacées

'

auquel on donne, dans le langage or-
dinaire, le nom de muflier (ou queule-
de-loup). ^ "

— Encvci.. Les caractères qui dis-
tinguent le genre antirrliine sont : un
calice à cinq divisions ; une corolle
irrégulièro, à tube large, évasé, of-
frant à la base une bosse plus ou
moins saillante, à limbe bilabié, en
forme de gueule ; quatre étamines di-
d^'uames

; une capsule biloculairo
s ouvrant au sommet par trois pores.
La principale espèce est l'antirrliine
ou muflier à grandes fleurs (antirrhi-
num majiis), désigné vulgairement
sous les noms de mufle -de -veau,
gueule-de-lion, gueule-de-loup, herbe
vivace cultivée dans les jardins, à
tiges dressées, simples ou rameuses.
ANTIRRHINE n. f. Principe colo-

rant jaune, extrait des fleurs de l'nn-
tirrhinum linaria (linaire).

ANTIRRHINÉES n. f. pi. Tribu de
plantes do la famille des scrophula-
riacées, a3ant pour type le genre antirrhine. — Une as-
tirrhinei;.

ANTIRRHINIQUE adj. Se dit d'un acide qu'on retire de
la digitale pourprée et d'autres plantes de la famille des
antirrlimees, en distillant les feuilles avec de l'eau et en
saturant avec de l'eau de baryte, puis décomposant par
1 acide oxalique.

-' r v '""• i""

ANTISALLE (de anti pour anie, avant, et salle) n fPièce qui précède une salle dont elle est une dépendance!
Antisana, ramification des Andes péruviennes (répu-

blique de I Equateur), présentant deux volcans en éruption,
situes à 5.833 m. et 6.93s m. au-dessus du niveau de la mer.
ANTISATIRE (do anti, et satire) a. f. Satire qui répond

à une autre satire : Les antisatirbs de Cotin ne faisaientque (tonner plus de force aux satires de Boileau.

ANTISCEPTICISME (sèp-li-siss - de anti.et scepticisme)
n. m. ]),i, iniL • "piiosée au scepticisme; dogmatisme.
ANTISCEPTIQUE Isèp - de on(i, et sceptique) n. et adj.Dpposu au s> .-piicisme ou aux sceptiques : C'est un,

une antisceptique. Opinions antisceptiques.
ANTISCIEN, ENNE (si-in, en") ou ANTISCE (du gr. anli. à

1 oppose, et skiii. ombre) n. et adj. Nom sous lequel on dé-
signe les peuples qui habitent de différents côtés de
1 equateur, et dont, en raison de leur situation par rap-
port au soleil, les ombres ont à midi des directions con-
traires. Il S est dit aussi, par les astrologues, de deux points
du ciel également distants des tropiques.

ANTISCORBUTIQUE (sAor- de anti, et scorbutique) n. ra.
et adj. Se dit des remèdes, des médicaments employés
contre le scorbut : Un antiscoebctiqut!. Sirop antiscor-
butique.

"^

— Encycl. Un grand nombre de crucifères sont dési-
gnées sous le nom do plantes antiscorbutiques, parce que
leurs propriétés stimulantes peuvent êtreutilisées dans lo
traitement du scorbut. Telles sont : le cochléaria, le cres-
son do fontaine, le raifort, la gentiane, le quassia amara, le
quinquina, etc. — On prépare le sirop a;i/iscor6urioi<eavec
les fouilles fraîches d© cochléaria, de trèfle d'eau, de cres-
son, la racine de raifort sauvage, des oranges amères, la
cannelle, lo vin blanc et lo sucre ; les autres liquides anti-
scorbutiques vin, bière, sont préparés d'une façon analogue
Sar la macération des mêmes plantes. Le meilleur moven
e provenir ou d'arrêter le scorbut consiste dans l'us'age

dos légumes frais et des fruits acides, surtout des citrons.

ANTISCRIPTURAIRE (sArip' — de anli, et du lat. «rrip-
tura. écriture! n. ni. .Membre d'une secte qui rejetait
l'autorité do l'Ecriture sainte.
— adj. Qui est contraire à l'Ecriture.

ANTISCROFULEUX (eu). EUSE (skro — de anti, et scro-
fuleux) a. m. et adj. Se dit des remèdes employés contre
les scrofules.
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ANTISÉMITE - ANTITIlflSE

_ Knctcl. Les médicaments a„tiscroMeu.r sont puisés

Hans la classe des amers et des tonuiues. Ceux qu on em-

ploie le lJus%ouvont sont les préparations à.ode et

fhuile de foie de morue.

ANTISÉMITE (de nn/i, et i^mite) n. m. Partisan de l'an-

tist-micsmo.

ANTISÉMITIQUE (rad. antisémite) adj. Qui est contraire,

qui est hostile aux Sémites, aux Juifs.

ANTISÉMITISME {tiss - rad. antisémite) n. m. Mouye-

mont d'opinion qui, dans certains pays, s est eleve contre

les juifs et tend à faire prendre contre eux des mesures

^
!^*^EnctcL. La liaine des juifs est fort ancienne

;
mais.

Grâce au progrès de la tolérance religieuse, eUe était

Intrée dans une sorte d'accalmie, lorsque dans la seconde

moitié du xix- siècle, elle s'est réveillée sous le nom

iranlisémilisme. Localisé d'abord en Russie et dans la

péninsule des Balkans, l'antisémitisme s est répandu

ensuite en Autriche, en Hongrie, en Allemagne, d ou il a

gagné la France et l'Algérie. Dans son renouveau, 1 hos-

imé contre les juifs a changé d'aspect sa cause n étant

Dlus de nos jours dans des dissentiments religieux, mais

ians des griefs sociaux et économiques. On reproche sur-

tout aux juifs de ne pas se fondre avec les nations qui

les ont adoptés; par suite, de se désintéresser de leurs

destinées, et de n*être pas éloignés de les trahir, pour peu

qu'ils y trouvent leur intérêt personnel. En un mot on

leur reproche d'être par trop cosmopolites. On prétend en

outre qu'ils ont accaparé les fonctions d intermédiaires :

banquiers, commissionnaires, courtiers, etc., qui leur per-

mettent d'exploiter les populations, et qu un grand nom-

bre d'entre eux sont paVvenus à des fortunes trop consi-

dérables. En France, particulièrement, on se plaint que

cette grande situation financière leur ait ouvert 1 accès

de la politique, qu'ils pratiquent trop souvent au plus

grand dommage du pays. Leurs défenseurs, bien ou mal

inspirés, trouvent dans leur passé des excuses ou des

L^JÎications à tout. Il n'était guère P°ss.ble aux juifs

disent-ils, de regarder comme leur patrie des pajs qu

les avaieit toujours traités en parias et, la chose 4tant

générale, ils ne pouvaient être que cosmopolites. On fait

fncore remarque? que, si les j nifs obtiennent, dans presque

Ztes le" carrières, d'incontestables et très importants

succès, ils les doivent d'abord à leur esprit de solidarité,

ensuite à des qualités naturelles qu'a encore aiguisées

la longue compression subie. On ajoute qu il suffirait de

leur opposer, sur tous les terrains, des armes analogues

on y arriverait en développant chez les commerçants et

les financiers de toute nationalité, des qualues semblables

de solidarité, de compétence et d'activité.

ANTISEPSIE (de anti, et du gr. sêpsis, putréfaction) n. f.

Ensemble de moyens employés pour détruire les germes

ou arrêter le développement des microbes qui sont les

agents des maladies infectieuses, des putréfactions, (tes

fermentations, des diverses altérations des êtres vivants

ou des substances ayant une origine animale ou végé-

tale. Il On écrit aussi "antiseptie. .

_ Enctcl. La pratique de Yantisepste est bien vieille.

De temps immémorial, les pêcheurs salent le poisson et

les pavsans fument le jambon pour les préserver de 'a pu-

tréfaction ; la médecine savait déjà, au temps d Hippo-

crate empêcher les complications infectieuses des plaies

en v appliquant des substances salines ou aromatiques.

Le proverbe qui dit que « le feu purifie tout . ,
atteste la

connaissance, chez les anciens, des propriétés antiseptiques

de la chaleur. D'autre part, la propreté peut être consi-

dérée comme le premier degré et le fondement même de

l'antisepsie hygiénique. Mais, tant que les êtres microsco-

piques qui sont les agents des fermentations, des putrelac-

tions, des maladies, devinés à vrai dire depuis bien long-

temps, n'ont pas été connus d'une façon positive, jas,

isolés, cultivés, étudiés en détail, l'antisepsie, confinée

dans un empirisme aveugle et condamnée à d'intermina-

bles tâtonnements, est restée à peu près stationnaire.

Raspail, qui affirmait l'existence et le rôle des micro-orga-

nismes sans avoir pu parvenir à les mettre en évidence,

a attiré l'attention sur l'importance de l'antisepsie et en-

richi la science de quelques agents antiseptiques : lo

camphre, entre autres. Mais c'est surtout depuis les tra-

vaux de Pasteur, confirmant, vulgarisant et généralisant

les résultats dos recherches de Davaine sur la bactéridie

charbonneuse, que l'antisepsie est devenue l'objet d'uno

science rationnelle et qu'elle a fait de rapides progrès.

Depuis que l'ennemi est démasqué, on a pu le traquer nie-

thodiquement. Mais la lutte contre les microbes doit être

menée de telle sorte qu'elle no nuise pas en essayant do

préserver. Or les antiseptiques sont pour la plupart toxi-

ques, ou capables de détruire les substances organiques.

Aussi les procédés del'antisepsie varient-ils suivant les cas.

L'antisepsie prend dans ces diverses circonstances des

noms différents, que, par abus, on emploie souvent comme
synonymes.

L'antisepsie proprement dite a pour objet de di;triiirc

ou de neutraliser, dans le corps de l'homme ou des ani-

maux, les micro-organismes dont il est infecté
;
Yasepsic

a pour objet d'éviter l'infection des êtres vivants par les

micro-organismos. La stérilisation est la destruction des

micro-organismes, de leurs germes dans les substances

organiques qu'ils peuvent altérer, eau, lait, bouillon, vin,

bière, etc. 'V. stérilis.wion, chauffage, pasteurisation,

SALicTLAGE, CONSERVES ALIMENTAIRES, BOIS {Conservation

des), TANNAGE, INJECTION, EMBAUMEMENT.
La désinfection a pour objet la destruction ou la neutra-

lisation des micro-organismes nuisibles dans les locaux et

objets divers, meubles, literie, vêtements, livres, etc., où

ils peuvent avoir été introduits et se propager ou se con-

server. V. DÉSINFECTION.
L'antisepsie appliquée aux êtres vivants sera donc seule

ti-aitée ici. Elle doit être locale ou générale, suivant que

l'infection est localisée en une partie du corps (peau, mu-
queuse, intestin, plèvre, abcès, etc.), ou généralisée par

la voie des vaisseaux sanguins (septicémie, fièvre typhoïde,

diphtérie, peste, etc.). On distingue, sans grande raison,

l'antisepsie médicale, Vanlisepsie chirurgicale, Vantisepsie

obstétricale. Le médecin et le chirurgien accoucheur font

également de l'antisepsie locale et de l'antisepsie générale.

— Antisepsie Incale. La chaleur est quelquefois utilisée

comme agept d'antisepsie locale, au moyen du fer rouge

ou du thermocautère (plaies charbonneuses). L'action an-

tiseptique dos rayons solaires paraît s'exercer non seule-

ment à la surface du corps, mais aussi dans la profondeur

des organes. On commence à utiliser les rayons X pour

l'antisepsie locale du poumon, mais c'est surtout aux

agents chimiques qu'on a recours. On les emploie soit â

l'otat de dissolution (lavages, irrigations, collyres, collu-

toires, pansements humides au sublimé, à l'acide phenique,

à l'acide borique, au biiodure de mercure, au permanganate

de potasse, au nitrate d'argent, à l'éther iodoformé, à l'eau

oxvgénée, etc.), soit sous forme de pommade (onguent

gris; vaseline boriquée), soit à l'état solide (catiterisation

au crayon de nitrate d'argent ou pierre infernale, de sul-

fate de cuivre ou pierre divine, de chlorure de zinc, etc.), soit

à l'état pulvérulent (poudre d'iodoforme, d'anstol. de salol,

de naphtol, de benjoin, dantipyrine, etc.), soit incorpores à

des matières poreuses (gaze, ouate, tourbe salolees, lodo-

formées, phéniquées ou sublimées, etc.). V. pansement.

L'antisepsie du tube digestif se fait au moyen de ca-

chets charbon en poudre, salol, naphtol) ou de lavages

(lavage de l'estomac, clystère). L'antisepsie des voies

respiratoires par des iuhalations gazeuses (acide nuorhy-

drique), ou des pulvérisations de liquides (solution d acide

phenique, de thymol, etc.).
._ Antisepsie générale. L'antisepsie générale, beaucoup

plus difficile et pouvant aisément devenir dangereuse, a

pour agents habituels la quinine, par la voie digestive,

dans les fièvres paludéennes et infectieuses ; les prépara-

tions mercurielles, par la voie digestive ou cutanée, dans

la syphilis ; les préparations de créosote, en injections

sous-eutanées ou intra-veineuses dans la tuberculose.

l^antisepsie a rendu à la médecine, et plus encore à la

chirurgie, d'immenses services; mais c'est bien plutôt

grâce à Vasepsie et à la désinfection qu'à l'antisepsie pro-

prement dite, que les opérations n'ont plus de suites fu-

nestes comme autrefois, et que les plaies opératoires gué-

rissent d'ordinaire sans complication et par première

intention. On reproche à l'antisepsie (on devrait dire " à

l'asepsie ») d'avoir rendu les chirurgiens trop hardis et de

les avoir conduits à substituer les opérations exploratrices

au diagnostic clinique. C'est le revers de la médaille.

L'emploi de chaque antiseptique sera donné à son nom.

Voici seulement les formulesdes préparations antiseptiques

les plus usuelles dans les hôpitaux de Paris ; eau boriquée

(eau 1 litre, acide borique 20 à 40 gr.), faire bouillir un

riiiart d'heure ; excellente préparation, sans danger pour

1 antisepsie de la peau, de la bouche, des yeux, pour la

toilette féminine, etc. Eau phéniquée forte (^eau 1 litre,

acide phénique50gr.),faire bouillir un quart d heure. Bon

pour le lavage des plaies, la désinfection des instruments.

Eiendre de deux à cinq fois son volume d'eau bouillie

pour pansements humides (plaies, furoncles). Le panse-

ment avec la solution forte ou mémo le pansement trop

prolongé avec une solution faible peut amener le spha-

cèlo ; il convient donc d'être prudent.
— Liqueur de Yan Stoieten (au sublimé corrosif ou bi-

chloruro de mercure) : eau 900, alcool 100, sublimé 1 gr.,

acide sulfurique 1 goutte. Excellent antiseptique pour

riiygiéne de la peau et les pansements. Noircit et corrode

les objets métalliques ;
poison violent, ne doit pas être

employé sur les plaies très étendues. Etendre de quatre

à dix lois son volume d'eau bouillie pour la toilette.

En général, les antiseptiques sont plus énergiques em-

ployés à chaud qu'à froid. L'association des antiseptiques

multiplif h.ouvciit lo pouvoir de chacun des agents associés.

ANTISEPTIQUE rad. a/itisepsie) n. m. et adj. Se dit des

agents .iiu ont la propriété de prévenir ou d'arrêter les in-

fe'ctions, les fermentations et les putréfactions détruisant

les microbes (ou leurs spores) qui en sont la cause.

— Encvcl. Les acides minéraux énergiques, les alcalis,

les caustiques qui détruisent les matières organiques se

placent au premier rang parmi les antiseptiques, mais leur

action est tellement violente qu'on ne peut songer à les

utiliser. Les véritables antiseptiques sont ceux qui tuent

les éléments microbiens, tout en respectant les tissus or-

ganiques. Ces principaux agents sont : le sublimé corrosif

fbichiorure de mercure), le biiodure de mercure, le nitrate

d'argent, le permanganate de potasse, le chlore, le chlo-

rure de zinc, le borax, le sel marin, le chloroforme, le

chloral, les acides minéraux et organiques, principalement

les acides sulfureux, arsénieux, borique, chromique, lac-

tique, picrique, salicylique et benzoique ; les goudrons de

houille, le phénol (acide phenique), lo menthol, la créo-

sote, les essences de térébenthine, de wintergreen, d'eu-

calyptus, l'iodoforme, le salol, l'aristol, l'aseptol, le bétol,

lo naphtol, le crésylol, le gaïacol, l'ichtyol, l'iodol, la ré-

sorcine, la saccharine, le sahcylate de bismuth, le sozoio-

dol, le tannin, le thymol, les clùorures de chaux, de potasse

(eau de Javel) et de soude (eau de Labarraque), les fu-

migations nitreuses, l'eau oxygénée, l'ozone, etc.

La chaleur au-dessus d'une certaine température (50«

à 120" suivant les espèces), la lumière solaire, les rayons X,

l'effluve électrique sont des agents antiseptiques. Le froid,

même bien au-dessus du point de congélation de l'eau,

paralyse temporairement les microbes pour les détruire

ou les atténuer définitivement.

Les agents antiseptiques agissent surtout en tuant les

micro-organismes à l'état de vie active, car leurs spores

ou germes sont beaucoup plus difficiles à atteindre.

11° est impossible de donner un coefficient absolu de

puissance antiseptique à chaque agent antiseptique, puis-

ciue le pouvoir microbicide absolu est relatif pour les diffé-

rents microbes. On peut dire cependant que le sublimé

corrosif tient la tête et qu'à la dose de -^^j^- il arrête

presque toutes les cultures microbiennes ; le biiodure de

mercure a un pouvoir analogue ; viennent ensuite le nitrate

d'argent, le permanganate de potasse, l'acide phenique et

similaires. L'acide borique est beaucoup moins énergique.

Outre les antiseptiques chimiquement définiS; on trouve

dans le commerce nombre de préparations, en général

recommandables, mais qui n'offrent pas d'autre garantie

que la marque de fabrique ; il est impossible d'en parler

ici. — Pour l'emploi des antiseptiques, v. antisepsie.

ANTISIGMA (de anti, et sigma) n. m. Signe de correc-

tion on forme de c retourné (o) dont se servaient les

anciens copistes, pour indiquer les vers à transposer.

Il Nom donné à une lettre composée de deux c adossés

lac), ajoutée à l'alphabet par l'empereur Claude, et dont

l'usage ne lui survécut pas.

ANTISOCIAL, AIX, AUX (de anii. et social) n. f. Qui est

opposé à l'ordre social, à l'existence, aux intérêts de la

société : Doctrine antisociale. Principes antisociaux.
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ANTISOCIAUSME {liss — rad. antisocialiste) n. m.

Système politique opposé au socialisme.

ANTISOCIALISTE (liss — de anti, et socialiste) a. m. et

adj. Opposé au socialisme; adversaire des socialistes.

ANTISOMNIFÈRE (de a)i(i, et somnifère) n. m. et adj.

Se dit des antidotes contre les somnifères.

ANTISOPHISTE (fiss — de anti, et sopliisie) n. m. Qui

combat les sophistes.

ANTISPASMODIQUE {spass — de anti, et spasmodique)

n. m. et adj. Se dit des remèdes, des médicaments, des

substances employés pour calmer les spasmes, les con-

vulsions et les perturbations nerveuses connues sous lo

nom de vapeurs : L'éther est un antispasmodique.
— Encvcl. Les antispasmodiques sont des médicaments

qui possèdent la propriété de modifier directement cer-

tains troubles nerveux. Leurs effets se manifestent promp-

tement, mais sont peu durables. Les principaux antispas-

modiques sont : les fleurs et les feuiUes d'oranger, les

fleurs de tilleul, la valériane, les gommes-résines des om-

bellifères {assa fxlida, sagapenum, galbanum, opopanax,

qomme ammoniaque), le camphre, le musc, le castoreum

et l'ambre gris, toute la classe des médicaments bro-

mures. ^. . ^ ,

Il faut varier les agents antispasmodiques suivant la

tolérance ou l'accoutumance du sujet. On doit associer à

ces médicaments l'hydrothérapie, les toniques, un régime

alimentaire convenable; parfois, l'isolement est néces-

saire. On a employé l'électricité statique avec quelque

succès. En cas d'accident aigu, on peut recourir aux anc-

thésiques.

ANTISPASTE [spass — gr. anlispaslos, tiré en sens con-

traire) n. m. Dans la prosod. anc. Pied

de quatre svllabes renfermant un ïambe

et un trochée, c'est-à-dire deux syllabes

longues entre deux brèves.

ANTISPASTIQUE [spass — rad. anli-

spasle) n. m. et adj. Syn. de antispas-

modique.

ANTISPHODRUS (sfo-druss — de anti,

et sphodrus, nom d'insecte) n. m. Genre

d'insectes coléoptères carabiques, sous-

famille des sphodrinés, renfermant des

formes cavernicoles de l'Europe méridio-

nale et orientale. Plus de vingt espèces ;

connues : antisphodrus Ghilianii (Alpes-Maritimes) ;
anli-

sphndrus caricola (Carniole), etc

ANTISPIRITUALISME [spi, liss — de anti, et spiritualis-

me) n. m. Doctrine opposée au spiritualisme ; matérialisme.

AnTISTHÈNE [tiss), philosophe grec, fondateur de la

secte des cyniques, né à Athènes vers l'an AU av. J.-C. Il

suivit d'abord les leçons du sophiste Gorgias, puis devint

disciple de Socrate, dont il développa la doctrine morale en

l'exagérant. Il faisait consister le souverain bien dans la

vertu, et la vertu dans le mépris des richesses, des gran-

deurs et de la volupté. L'homme libre, celui qui se rap-

proche le plus des dieux, est, suivant lui, celui qui a su

vaincre ses passions et jusqu'à ses besoins, etc. Il em-

brassa volontairement la pauvreté, et fut, dit-on. le pre-

mier qui prit la besace et le bâton des mendiants comme
symboles de sa philosophie. Cette simplicité, ce mépris

d'es choses extérieures, n'étaient pas exempts d'attecta-

tion, si l'on s'en rapporte à l'apostrophe attribuée à So-

crate : O Antisthène, j'aperçois ton orgueil à travers h-s

trous de ton manteau ! » — Antisthène avait composé plu-

sieurs ouvrages dont il ne nous reste que des fragmenis.

ANTISTROPHE [tiss — de anti. et strophe) n. f. Second.-

strophe dos stances erecqucs, dont le rythme reprodui-

sait celui de la première, mais qui se chantait en mar-

chant ou tournant en sens contraire.

— Sorte d'anagramme qui consiste dans une permiitn-

tion de lettres que l'on fait subir à un ou plusieurs mots,

de manière à en altérer le sens, tout en conservant loin-

consonance. Quelqu'un disait, par antistrophe^, à

ivrogne iini s'était niiné :
'

"" "'avez \endu votre Te

pour :

ANTISYPHILITIQUE ide anti, et syphilitique) n. m. et

adj. Se dit des rfni.-.les, des médicaments employés pour

traiter les accidents divers dus à la syphilis.

Anti-TAURUS, chaîne de montagnes de la Turipu'-

d'Asie (Asie Mineure), décrivant entre les deux branrlu -

mères du Sihoun une courbe parallèle à celle du Taurus. ft

rattachant le Taurus proprement dit au Taurus d'Arménie.

Son point culminant, le Tchorsch Dagh, a 2.450 mètres.

ANTITHÉÂTRAL, ALE (de anti. et théâtral) adj. Qui no

convient pas au théâtre, à la scène.

ANTITHÉISME [iss — rad. antithéiste) a. m. Système qui

conçoit la nature divine et la nature humaine connu.'

essentiellement opposées l'une à l'autre : C'est ProuiH

qui a introduit le mot « antithéisme » dans ta philosop'

ANTITHÉISTE [iss — de ajiti. et du gr. théos, dieu

et adj. Qui se rapporte à l'antithéisme ;
partisan de l an-

titlléisme.

ANTITHÉNAR (de anti, et Ihénar). Syn. vieux de hy-

pothênar

ANTITHÈSE (gr. antilhésis, opposition) n. f. Figiir.-

par laquelle, dans la même période, on oppose deux pen-

sées, deux expressions, deux mots tout à fait contraires ;

i'ANTiTHèsE est une opposition de deux vérités qui se duu-

nent du jour l'une à l'autre. (La Bruy.)
— Par. ext. Toute espèce d'opposition frappante dans

des choses étrangères à la littérature : Charlemagne est

i'ANTiTHi-:sE de Xéron. (L. 'Veuillot.)

— En T. de philos. Idée, proposition qui forme le second

terme d'une antinomie; la thèse est le premier terme,

l'antithèse la négation de ce premier terme, la synthèse

l'idée plus compréhensive, l'idée supérieure, dans laquelle

se concilient la thèse et l'antithèse. V. antinomie.
— Encycl. Il y a opposition toutes les fois qu'on rap-

proche deux idées qui contrastent, et il y a antithèse lors-

qu'on choisit les tours qui rendent ce contraste plus sen-

sible. Le contraste, qui est un élément essentiel de la

beauté et qui met en relief les couleurs et les formes des

objets dans la nature, met aussi en lumière et fan rr's

sortir les idées dans le langage. L'antithèse est un le-

condiments du discours : il ne faut pas abuser des épie s.
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Pour jino l'antithôso soit uno boauté, il faut qu'oUo naisse
du sujet m6mo.
Les exemples d'antithèse — de pensée ou do forme —

sont fréquents clioz nos meillours écrivains, po6tûs ou
prosateurs ;

U,t, moatti Hur lo faite, il aapirc à doticendrc.
CoaNBILLE.

Culte ubHCuro clart6 qui tombe dei ctoilca.

.Corneille.

Pour reparer doa ans l'irréparable outrage.

Nous aimons ceux qui nous admirent, mais nous n'ai-

mons pas toujours ceux que nous admirons. — La Hocub-
FODCAllLD.
La vio dos héros a enrichi l'histoire, et Thistoiro a em-

belli les actions des héros. — La. Bkuyèrk.
Lo temps, cette image mobile
De l'immobile éteruité.

J.-B. Rousseau.

ï.a. mort m'a tout ravi, la mort va tout me rendre :

J'attouda le rûveil dos tombeaux !

Lahartink.

ANTITHÉSIE 'lu i^T. antitMsh, opposition) n. f. Genre
d'iiiM-i l.^ Mii<iitl'|M(iopt6ros nocturnes. Syn. do I'KNTHINH.

ANTITHÉTIQUE adj. Qui tient do l'antithôso, qui a rap-
port il rantiilu'sc, qui oifro dos antithèses : Victor Hwjo
est souvent ANTirni-rricjoii.

— Par ext. Cuntraire : Principes antithétiquks.
— En T. do philol. Se dit des caractères chinois qui,

étant ronvorsi's, u'-quièrent une signification inverso de
leur siynilicaiiiiii tinmitive.

ANTITONNERRE (do atiU, et tonnerre) n. m. Nom qui

fut d'abord doinu! au paratonnerre.

ANTITOXINE (do anti, et toxine) n. f. Substance (Capa-

ble de neutraliser l'action pathologique d'une toxine.

ANTITRAGIEN \ji-in — rad. antitragus) n. m. et adj. Se
dit do ro (|ui .i|i[)aii,ioat à l'antitragus.

ANTITRAGUS 'jnss — do anti, et tragus) n. m. Une des
éminciHcs '\u iijviilou de l'oreille, qui est située en face
du traiius o( ;iii-.|is;st)us do l'anthoUx. Kilo donne insertion

à un l'i'iit inu^i If nidimcntaire, le muscle de l'antitragus.

ANTITRICHIE .Jû
— de anti, et du gr. tkrix, trikkos,

cheveu) n. f. Genre de mousses leucodontées, dont la coiffe

est plus petite que la capsule. Leur opercule a la forme
d'un cône convexe, et leur péristome est double. Croissent
sur les troncs d'arbres et sur les pierres des régions
tonipéroes.

ANTITRINITAIRE -jii ANTITRINITARIEN {in) n. m.
Nom donné, |>;ir r>iipositiûn à trinilaire, à tous les sectai-
res qui ont rejeté le dogme de la Trinité, et particulièrem.
aux sociniens". V. Trinité.

ANTITRIXIEn. f. Genre de composées-inuloïdées, ren-
fermant des plantes d'Abyssinie et de l'Afrique australe.

ANTITROPE (de anti, et du gr. trépein) n. m. Mot em-

Fioyé pour désigner collectivement l'ironie, le sarcasme,
euphémisme.

ANTITROPE (de anti, et du gr. trépein, tourner) adj.

Se dit d'un embryon dirigé en sens contraire de la graine.

ANTITYPE {de anti, et type) n. m. Nom donné par saint
Grégoire de Nazianze et d'autres docteurs de l'Eglise

grecque au pain et au vin de ta communion, considérés
comme signes ou figures du corps et du sang du Christ.

ANTTTYPIE (gr. antitupia, résistance) n. f. Nom donné
à la propriété de résistance qui caractérise la matière.
— Encycl. Gassendi et d'autres adversaires de Descartes

avaient soutenu que l'essence des corps ne consiste pas
seulement dans 1 étendue, et qu'à cette définition il faut
ajouter la propriété qu'a tout corps d'exclure tout autre
corps de l'espace qu'il occupe : c'était ïantittjpie. Leibniz
distingua de la matière nue ou première, qui est purement
Fassive et qui consiste uniquement dans l'autitypie et

étendue, la matière vêtue ou seconde, qui contient en
outre une entéléchie primitive ou principe actif.

Antium {auj. Porto d'Anzio), ville de l'anc. Latium,
capit. des Volsques, à 50 kil. S. de Rome, sur un promon-
toire.
— //,'.,, lipiidre, selon la tradition, par un fils

d'Ul\ - ' ' '. Antium servit d'abord do refuge aux
pirair '. Elle lutta longtemps contre la domi-
natiuii 1 !;"iiii Vsilo de Coriolan exilé, elle fut prise par
Quinctius Capitulinus (470 av. J.-C). Les Romains, pour
punir les Antiates de l'obstination qu'ils avaient mise à
défendre leur indépendance, brûlèrent tous leurs vais-
seaux ; les éperons (rostra), qui étaient en bronze, furent
transportés à Rome, et servirent à orner la tribune aux
harangues, qui depuis prit le nom de Rostra. Cependant,
vers la fin de la république, Antium se releva. Caligula et
Néron y naquirent, et ce dernier y fit construire un port
dont on voit encore les débris. Antium possédait plusieurs
temples fameux : celui d'Esculape, celui de la Fortune avec
son oracle célèbre, et celui de Neptune, à l'E. de la ville,

près du bourg actuel de Nettuno. Dans les ruines du palais
des Césars, on a découvert, en 1503, l'Apollon du Belvédère
ot le Gladiateur combattant.
— BiBLioGR. : Lombardi, Anzio antico c moderno (Rome,

1875).

ANTIVACCINATEUR, TRIGE (de anti, et vaccinateur)
B. et adj. Qui est opposé à la pratique de la vaccination,
ou au moins do la vaccination obhgatoire.

AntiVARI, ville forte et maritime de la Turquie d'Eu-
rope, attribuée en 1S78 au Monténégro par le traité de
Berlin. Port sur l'Adriatique, près de l'embouchure de la
Bojana, nui sert de canal de dégagement au lac de Scutari;
1.500 han. Siège d'un archevêché catholique. Antivari
fut enlevée aux Turcs par les Monténégrins, le 28 déc. 1877.— Pop. du territ. d'Ayitivari : le.OOO hab.

ANTIVÉNÈNE (de anti, et du lat. vencnum, venin) n. m.
Scrum contre le venin des serpents.

ANTIVÉNÉRIEN, ENNE {in, en' — de anti, et vénérien)
n. m. ft adj. So dit des moyens, des remèdes employés
contre b's iiialadii's vénériennes. Syn. do antivérolique,
et ANTlSVl'IilLITlQLIi.

ANTIVERMINEUX leu), EUSE (de anti, et verminetuc)
n. m. et adj. Se du dos remèdes employés contre les vers.

ANTIVIVISECTION {si-on — do anti, ot vivisection) n. f.

Docirino qui considère la vivisection comme non légitime.
Il On dit aussi antiviviskctionnismh.

ANTIVIVISECTIONNISTE ou ANTIVIVI8ECTI0NISTE
{si-o-niss) n. et adj. Qui se rapporte, qui adhère ù l'anti-

vivisoction : Une ligue antivivi-skctionnisth h'csI fondée
pour protester et lutter contre l'usage de soumettre les ani-
maux vivants à la vivisection et aux pratiques sanglantes
ou douloureuses de l'expérimentation scientifique.

ANTIZYMIQUE {de ajiti, et du gr. zumê, levain) adj.

Qui onipécho la fermentation do so développer.

ANTUARHIN(lat. antliarhinus ; du gr. «/i//fa, canal, et
rhis. rhinos, nez) n. m. Genre d'insectes co-
h'optùres rhynchoplioros, famille des curcu-
lionidés, renfermant quel{|ues espèces locali-

sées dans lo sud do rAfri((Uc : antliarhiTius
zamis! (cap de Bonno-Espérauco).

ANTLIATES (du gr. antlia, canal) n. m. pi.

Ordre d'insectes renfermant les diptèros, les

parasites et los acarides (d'après Fabrïcius).
— U7l ANTLIATK.

ANTLIOBRACHIOPHORE {/ci — du gr. ant-

lia, canal ; tn-uk/uon, bras , et nhoros, qui
porte) adj. Qui a sur la tôte dos bras garnis
do su(;oirs. (Peu employé.)

ANTODON (do anti, ot du gr. odous, odontos,
dent) u. m. Genre de plantes, do la famille dos
chicoracées. Syn. de liÏonïodon.

ANTHŒCIEN il. m. et adj. Géogr. V. a.ntk-

\y

AnTOFAGASTA, prov. du Chili, formée do
l'anc. prov. bolivienne d'Atacama, renfermant
d'immenses richesses minérales (cuivre, ar-
gent, nitrates). La population ostao 36.600 h.,

qui exploitent les ressources merveilleuses de
ce pays. Le traité du 29 nov. 1884 a cédé ce territoire
au Chili, mais une convention secrète de 1891 a donné co
même pays à la république Argentine, au détriment du
Chili, qui ne reconnaît pas la validité de ce nouveau traité.
— La ville ch.-lieu d'Antofagasta (environ 10.000 hab.) est
reliée par un chemin do fer de 152 kil. aux mines de sal-
pêtre ot d'argent do Caracoles, dans le désert d'Atacama.

ANTOFLE ou mieux ANTHOFLES (du lat. anthophyllus,

firoflier) n. m. Nom vulgaire des fruits du giroflier, arbre
6 la famille des myrtacées. Ces fruits ont une odeur aro-

matique très agréable; ils sont oblongs, noirâtres, de la
grosseur du gland et renferment une amande noire, for-
tement imprégnée d'une substance gommeusc. Les bou-
tons sont appelés : clods de girofle.

AntOGAST, village du grand-duché de Bade, su? la
Maisach, au pied du Rossbiihl, à 18 kilom. E. d'Otfen-
bourg; 1.200 hab. Eaux minérales très efficaces pour le

traitement des blessures et les maladies de la peau. Eaux
froides, carbonatées, calcaires, sodiques et ferrugineuses,
connues dès le xvi* siècle.

ANTOIL {to-al) n. m. Instrument employé dans la marine
pour plier les bordages qu'on peut fixer sur les membrures.

ANTOtLLIER {to-a-li-é) n. m. Mot que quelques lexico-
graphes font synonyme de ANDOUiLLiiB.

Antoine DiogÈNE, écrivain grec du II' ou du m' siè-

cle de l'ère chrétienne. Il est auteur d'un voyage imagi-
naire intitulé : Des choses incroyables que l'on voit au delà
de Thulé, dont Photius a donné une analyse dans sa
Bibliothèque.

Antoine (Marc), l'Orateur, grand-père du triumvir,
né en 143, mort en 87 av. J.-C, se distingua tellement par
son éloquence, qu'au jugement de Cicéron, l'Italie devint
alors rivale de la Grèce. Il fut proconsul en Cilicie l'an

99 av. J.-C. et, quelque temps après, censeur. Pendant
la guerre civile qui éclata entre Sylla et Marius, ce
dernier, contre lequel Marc Antoine s'était prononcé, le

fit assassiner et exposa sa tète sur la tribune aux haran-
gues. Il eut deux fils : l'aîné, Marc Antoine, père du
célèbre triumvir, fut vaincu dans une expédition entreprise
contre les pirates de l'île de Crète, et reçut à son retour
le surnom ironique de Creticus. U en mourut, dit-on, de
chagrin en 75 av. J.-C; — le second, Caius Antoine,
fut un des lieutenants de Sylla vers l'an 82 av. J.-C, et no
se signala que par son ardeur au pillage. (Dans ses Ver-
rines, Cicéron l'appelle » le brigand de l'armée de Sylla "

.)

Antoine (Marc), général romain, l'un des triumvirs,
petit-Iils de VOrateur, né l'an 83 av. J.-C, mort l'an 30.

Il déshonora sa jeunesse par une dépravation de moeurs
qui fit scandale ; mais il fut un soldat vaillant et, plus tard,
un capitaine remarquable, sachant s'attather les soldats
par ses libéralités et sa camaraderie. Il s'était déjà signalé
dans quelques expéditions lorsque, la guerre civile ayant
éclaté, il se rangea dans le parti de César. Ce fut, dit-on,
par son conseil que César se détermina à porter la guerre
en Italie et à marcher sur Rome. Après le triomphe, il re-

çut lo gouvernement de toute l'Italie, commanda l'aile

gauche à Pharsale, ot contribua à la défaite de Pompée.
Devenu, comme maître de la cavalerie, le premier lieute-
nant du dictateur, il ensanglanta Rome par sa rivalité

avec Dolabella, l'accabla de son despotisme et l'indigna

par sa dépravation. Consul l'an 44, il provoqua peut-être
le meurtre de César en plaçant sur la tête de celui-ci,

pendant la fête des Lupercales. un diadème de roi. Après
l'assassinat du dictateur, Antoine prononça son oraison
funèbre et souleva contre les meurtriers le peuple et les

soldats en déployant à leurs yeux la toge ensanglantée de
César, et en leur communiquant les dispositions libérales
de son testament. Il demeura le maître de Rome jusqu'à
l'arrivée du ieune Octave, qu'il méprisa d'abord, mais
qui, pondant la guerre de Modène, parvînt à le faire dé-
clarer ennemi public et à rester seul à la tête du parti
césarien. Le Sénat chargea Octave de marcher coniro
Antoine, qui avait entraîné dans sa cause l'armée de
Lépide, et qui s'avançait en Italie. Au lieu de combattre,
les trois chefs se liguèrent ensemble pour se partager le
monde et l'autorité, et formèrent dans l'île de Reno, près
de Bologne, lo second triumvirat (43', qui couvrit l'Italie

de meurtres et de proscriptions. Une des premières vic-
times fut Cicéron. sacrifié par Octave à la naine de Marc
Antoine, contre lequel le grand orateur avait écrit ses

Marc Antoioe.

ANTITHESIE — ANTOINE
Philippiques. Copondant* la mort do Céftar n'était point
encore vengée. Antoine, suivi d'Octavo, poursuivit Brutut»
ot Ca^siuB, les deux principaux meurtriers du dictateur,
lo» vainquit à Philippeu (42), et anéantit le parti républi-
cain. Devenus maîtres du monde, les triumvirs se le par-
tageront. Antoine obtint la Grèce ot rOricnt, ot épousa
Ociavie, sœur d'Octave. Mais, séduit bientôt par Cléopà-
tro, reino d'Egypte, il oublia
auprès d'elle son ambition, so»
projets de conquête on Asie,
sa guerre contro los Parihos;
il ta combla drs dépouilles dos
nations soumises ù. son auto-
rité ; il augmenta son royau-
me ; il démembra l'empiré en
faveur des enfants qu'il avait
d'elle ; et, pondant douze an-
nées, sauf quelques intervalles,
il s'endormit dans les fêtes et
les orgies d'Alexandrie, lais-
sant lo champ libre à l'ambi-
tion d'Octave. Après plusieurs
ruptures suivies do réconcilia-
tions, la guerre éclata entre les
deux rivaux, et la bataille na-
vale d'Actium ( 31 av. J.-C.

)

décida entre eux de la pos-
.session du monde romain. Le
triumvir, vaincu, so retira à
Alexandrie, où Octave vint l'assiéger, ot Marc Antoine se
donna la mort, après avoir été abandonné par uno partie
do ses soldats (30 av. J.-C). — Son frère, Caius Antosiu.s
Antoine, fut fait prisonnier par Brutus, qui ordonna sa
mort pour venger lo meurtre do Cicéron (43). Un autre
frère do Marc Antoine, Lccics Antoine, surnommé le
Gladiateur asiatique, fut consul l'an 41 av. J.-C, suivit
constamment le parti de son frère, fit la guerre à Octave,
et fut assiégé et pris dans Pérouse. Il mourut en Espagne.— Le fils aîné du triumvir et de Fulvie, Makcus Antome,
tomba entre les mains du vainqueur d'Actium, qui le fit

mettre à mort. — Julios Antoine, autre fils du triumvir
et do Fulvie, obtint après la mort de son père la faveur
d'Auguste par l'influence d'Or.tavie, sa belle-mère. Dans
la suite, ayant conspiré contre Auguste et participé aux
dérèglements de Julie, il fut tué par ordre do l'empereur.

Antoine et Cléopâtre , tragédie de Sliakspeare,
représentée vers 1608. Antoine, mélange de grandeur et
de faiblesse, de constance et de légèreté, reste toujours
sous l'influence des séductions de Cléopâtre. Octave est
faiix, sans courage, hautain et vindicatif. Lépide, incolore,
faible et indécis. La Cléopâtre de Shakspeare est bien
aussi celle de l'histoire, une Cléopâtre pétrie de voluptés,
capable d'énerver dans ses bras les plus fiers courages ;

lâche et brave à la fois, enfin tirant vanité de ses ruses
et de sa beauté. Antoine et Cléopâtre semblent créés l'un
pour l'autre; elle est unique dans l'univers par l'éclat
de sa beauté, comme il l'est par la gloire de ses actions,
et on leur pardonne d'avoir associé leurs vies, parce
auils se suivent dans le tombeau. Le caractère ouvert
'Antoine forme un contraste heureux avec l'égoïsmo

d'Octave. On sent que Shakspeare s'est inspiré de Plu-
tarque pour écrire cette pièce, mais on doit surtout lui

savoir gré de ne pas s'être laissé éblouir par le bonheur
et la fausse gloire d'Auguste, et d'avoir deviné le vrai
caractère de ce prince, qui avoua lui-même en mourant
qu'il avait porté un masque depuis son avènement à l'em-
pire. La scène où Ahénobarbus, déplorant sa trahison,
adresse une protestation à la Nuit, après quoi il meurt
de douleur en invoquant le nom d'Antoine, reste comme
un modèle des scènes les plus pathétiques.
Lo poète Dryden a traité le même sujet, d'une façon

plus régulière et plus égale; et, bien que l'on rencontre
dans son œuvre des morceaux appartenant à la plus riche
poésie, Dryden n'en reste pas moins bien au-dessous de
son modèle. Où il imite, Shakspeare peint; où l'un n'est
qu'historien, l'autre est créateur.

Antoine (Marcus Gnifo), d'origine gauloise, vivait
vers le milieu du i" siècle av. J.-C C'était un savant gram>
mairien. qui compta parmi ses élèves César et Cicéron.

Antoine de Païenne. Biogr. V. Panobmita.

Antoine (saint) le Grand, l'un des instituteurs de
la vio monastique, né l'an 251 d'une riche famille chré-
tienne, à Coma, village de la Haute-Egypte. Vers l'âge
de vingt ans, il distribua ses biens aux" pauvres, et se
retira dans los déserts de la Thébaïde, où il fut suivi

par un grand nombre de chrétiens. Il fonda plusieurs
monastères et les gouverna longtemps. Vers la fin de
sa carrière, il se réfugia dans la solitude au plus pro-
fond du désert, avec ses deux disciples préférés, Macaire
et Amathas ; il mourut en 356, â l âge de cent cinq ans.
Pendant les quinze premières années do son séjour au
désert, il fut obsédé de visions fantastiques et eff'rayantes,
les tentations, qui sont demeurées célèbres dans la tradi-

tion ecclésiastique, et qui ont si souvent inspiré les ar-

tistes. On lui attribue sept Lettres, ainsi qu'une Bègle et
des Sermons, qu'on trouve dans la Patrologie grecque de
Migne, t. XL. Fête le 17 janvier. Il n'est pas de figures
plus populaires dans l'art chrétien que celles de saint Aih
toine et de son compagnon familier, le cochon. L'image
de l'anachorète se trouve dans un grand nombre de pein-
tures et d'estampes. V. tentation.

Antoine (tentation de saint). Littér. V. ti-ntation.

Antoine (chanoinks réguliers hb Saint-), congré-
gation fondée en 1070 par un gentilhomme du Dauphiné
nommé Gaston, dans le but de soigner ceux qui étaient

atteints de la maladie appelée le feu Saint-Antoine. La
première maison, établie près de Vienne en Dauphiné, pos-

sédait les reliques de saint Antoine, qui avaient été appor-
tées de Constantinople. Une autre maison, dite Petit-Saint-

Antoine, fut établie à Pans, rue Saint-Antoine, en 1361.

pour secourir les malades atteints du feu infernal ou mai
des ardents; elle fut démolie en 1792.

Antoine (porte: Saint-), une des portes do l'enceinte

construite autour do Paris sous Charles V et Charles VI,

située rue Saint Antoine et qui, au xvi* siècle, fut reportée

plus loin quo les fossés de la Bastille. Elle se cumposait
alors d'une seule arcade, dont les impostes étaient déco-

rées de fleuves sculptés par Jean Goujon. En 1670, l'archi-

tecte Blondel éleva deux autres arcades sur les côtés de
la première. Elle fut démolie en 1778,



ANTOINE — ANTONIN
Antoine {combat du faubourg Saint-), épisode de la

Fronde. Le 2 juillet 1652, l'armée royale, commandée par

Turenoe, attaqua Coudé et les Frondeurs, retranchés dans

le faubourg Saint-Antoine. Turenuo allait vaincre lorsque

M"» de Montpensier sauva l'armée rebelle en lui donnant
accès dans Paris par la porte Saint-Antoine, et en faisant

tirer sur les troupes royales le canon de la Bastille.

Antoine (saint), fondateur du monastère de Pet-
cliersky, à Kiev, mort en 1073. Honoré le 10 juillet.

Antoine (saint) de Padoue, né à Lisbonne en 1195,

mort à Padouo en 1231. II prit l'habit de Saint-Frani;ois,

et s'illustra comme prédicateur en Italie. Ses sermons
(Venise, 1575, et Paris, 1641), conçus dans le goût du
temps, ne sont pas exempts de subtilités scolastiques. Sa
mémoire est vénérée surtout en Portugal. Fête le 13 juin.

Les catholiques attribuent à ce saint des pouvoirs mer-
veilleux pour faire retrouver les objets perdus, obtenir
une faveur, etc. On peut voir dans les églises un tronc
spécialement affecté à saint Antoine de Padoue. On ne
cosse d'y allumer des cierges et d'y glisser des offrandes.
La grande dévotion que les Italiens et les Espagnols

ont toujours eue pour saint Antoine de Padoue nous a
valu une foule de peintures, entre autres celles de Lorenzo
Pasinelli, de Strozzi et de Bonviccino, au Louvre; de
Ribera (Madrid). Mats la composition capitale est celle

où Munllo a représenté ce samt religieux en extase de-
vant l'enfant Jésus entouré d'une légion d'anges; ce
chef-d'œuvre orne une des chapelles de la cathéoi'ale de
Séville.

Antoine, dit le Bâtard de Bourgogne, fils naturel
de Philippe le Bon et de Jeanne de Presles, né en 1421,

mort en 1504. Il fut un des plus vaillants capitaines de
son temps, servit le duc de Bourgogne dans ses guerres
contre les Liégeois et les Suisses, puis les rois de France
Louis XI et Charles VIII, qui lui accordèrent le duché de
Château-Thierry et des lettres de légitimation. Il passa
avec Baudouin, son frère, dans les Etats barbaresques, où
il délivra Ceuta, assiégée par les Maures.

Antoine de Bourbon, roi do Navarre, père de
Henri IV, né en 1518, mort aux Andelys en 1562, Fils de
Charles de Bourbon, duc de Vendôme, et de Françoise
d'Alençon, il épousa en 1548 Jeanne d'Albret, héritière du
Béarn et do la Navarre, et fut déclaré lieutenant gé-
néral du royaume après la mort de François IL Faible et

irrésolu, il flotta toute sa vie entre les deux partis, entre
les deux religions cjui divisaient la France: il embrassa
cependant le catholicisme par politique, combattit les pro-
testants, et fut blessé à mort au siège de Rouen.
— BiBLiOGR. : de Ruble, Antoine de Bourbon et Jeanne

d'Albret (Paris, 1886).

Antoine (Dom), prieur de Crato, prétendant à la
couronne de Portugal, né en 1531, mort à Paris en 1595.

Il était Iils naturel de dom Luis, deuxième fils du roi Em-
manuel et d'Yolande de Gomez. Fait prisonnier par les
Maures à la bataille d'Alcazar-Quivir, en 1558, il rentra
bientôt en Portugal, fit valoir ses prétentions au trône,
et se fit proclamer en 1580, après la mort du roi, cardinal
Henri y. Mais, vaincu peu après par le duc d'Albe, gé-
néral de Philippe II, il fut contraint de se réfugier en
France, et fit une tentative infructueuse aux Açores
(1582) avec des troupes que lui avait fournies Catherine
de Médicis.

Antoine (Jacques-Denis), architecte français, né et
mort à Paris (1733-1801), l'un des plus grands architectes
du xviii^ siècle après Gabriel. Son style est noble, ferme,
pur. Entre 1768 et 1775, il bâtit à Paris le bel hôtel des
Monnaies. II construisit encore une église à Nancy, l'hôtel

Berwick à Madrid, et la Monnaie de Berne.

Antoine (Etienne), sculpteur français, né en 1737 à
Carpentras, mort en 1809 à Marseille. Il se forma à Mar-
seille, fit un voyage à Rome (en 1766), obtint le grand prix
de sculpture, revint à Marseille, où ii exécuta, pour l'hô-
pital, le mausolée de l'évêque d'Inguimbert (mort en 1757),
puis sculpta à Montpellier le joli groupe des Trois Grâces,
pour la place de la Comédie. Plus tard, il travailla encore
â Paris.

Antoine (Clément-Théodore), roi de Saxe, né en
1755, mort en 1836. En 1827, à la mort de son frère Fré-
déric-Auguste I", il fut appelé à lui succéder. A la suito
d'une violente émeute qui se produisit à Dresde en sep-
tembre 1830, le roi Antoine adopta son neveu, le prince
Frédéric, renvoya ses anciens mmistres et accorda à son
peuple une charte constituiionnoUe (1831).

Antoine (Dominique), homme politique né à Metz en
1845. Médecin vétérinaire, il exerça d'abord à Siorck, puis
à Metz. En 1870, il prit une part active à la défense du
pays et fut blessé. Après la guerre, il resta à Metz et fut
élu, en 1881, député au Reichstag, où il siégea avec les
députés protestataires. En 1883, le général Manteuffel,
gouverneur de l'AIsace-Lorraine, s'étant opposé à ce qu'il

publiât un journal en langue française, il répondit par une
vigoureuse protestation, et fut arrêté. Réélu député de Metz
au Reichstag fl884). En avril 1885, il fut expulsé d'Alsace-
Lorraine. Réélu do nouveau en 1887, il donna sa démission
en 1889, et vint se fixer en France.

Antoine (André), acteur et directeur de théâtre, né à
Limoges en 1858. D'abord employé dans l'administration
du gaz, il joua des pièces avec dès camarades au Cercle
gaulois. Il fonda en 1887 le Théâtre-Libre, où, acteur
plein de naturel, directeur hardi, il eut des succès reten-
tissants en donnant des œuvres pour la plupart réalistes,
écrites par de jeunes auteurs, selon des procédés nou-
veaux. Après avoir joué à Paris et à l'étranger, il cessa
de diriger son théâtre (1894), entra au Gymnase, fut pen-
dant quelques mois, en 1896, codirecteur de l'Odéon avec
Paul Ginisfy.

Antoinette D'Orléans, fille du duc de Longue-
ville et de Marie de Bourbon, née à Trie (près Rouen)
en 1572, moite eu I6is. Après la mort de son époux, Charles

d<^ Gondi, comte do Belle-Isle, bien qu'ayant deux enfants

elle se fit feuillantine, puis fonda, à Fontevrault, sous la

direction du P. Joseph, une congrégation qu'elle trans-

porta en 1617 à Poitiers sous lo nom de Filles du Calvaire.

AnTOING, ville do Belgique (prov. de Hainaut) ; en-

viron 2.750 liab. Carrières importantes de pierres à bâtir.

Point de départ du canal d'Antoing. Aux environs se
\

trouve le village de Fontenoy, où, le il mai 1745, les

Français vainquirent les Anglais et les Hollandais.

ANTOIRIE n. f. Genre de la famille des hépatiques,

voisin des juugermannes. (Ce genre n'est pas adopté.)

ANTOISER (rad. toiser) v. a. Mettre le fumier en tas.

ANTOrr (ro-rt) n. m. Instrument de fer recourbé et pointu,

dunt se servent les charpentiers de navires pour rappro-
ciier entre elles et fixer les pièces de hois.

Antokolski (Marius), scidpteur russe, né en 1842 à
Vilna, élève de l'Académie de Saint-Pétersbourg. Se dis-

tingua d'abord par des sculptures en bois et en ivoire;

vint ensuite à Paris, et sculpta des morceaux d'un réa-

lisme fort et pathétique comme son Christ devant le peuple

(1874), un Socrate mourant d'un naturalisme aigu, une
statue épique à'Ivan le Teii'ible (en bronze), une autre,

colossale, de Pierre le Grand, etc. Son beau talent semble
avoir deux faces : l'une douloureuse et réaliste [Tombeau
d'une jeune Russe)^ l'autre volontiers épique et légendaire
(statue du chroniqueur Nestor). Une exposition particu-
lière, qu'ouvrit l'artiste dans son atelier de l'avenue Niel,

à Paris, a permis d'apprécier toute la force, la fougue,
l'originalité et la qualité expressive de ses œuvres, qui

le placent au premier rang des sculpteurs contemporains.

Antolinez (José), peintre espagnol, né en 1639 à
Séville, mort en 1676 à Madrid. Elève de Francesco Rizi,

il peignit des sujets religieux, et aussi des paysages. On
voit de ses œuvres à Madrid (Prado), et à Munich (Pina-
cothèque).

Antolinez y Saraba (Don Francisco), peintre espa-
gnol, neveu du précédent, né en 1644, mort en 1700, quitta
le droit pour la peinture, fut élève de Murillo, et s'adonna
â la peinture religieuse, traita surtout des épisodes de la

vie de la Vierge, dans le style de son maître. La catlié-

drale et le musée de Séville possèdent ses œuvres prin-
cipales.

AntommARGHI (C.-François), dernier médecin de
Napoléon I", né en Corse en 1780, mort à Cuba en 1838.

Il était professeur d'auatomie à Florence, quand il obtint,

en 1821, par le cardinal Fesch, la faveur de remplacer
O'Méara. A la mort de l'empereur, Antommarchi refusa
de signer le procès-verbal d'autopsie. Dès son retour en
Europe, il raconta dans les Derniers Moments de Napoléon
ce dont il avait été témoin à Sainte-Hélène. Après la

révolution de Juillet 1830, il publia un masque de Napo-
léon, qu'il prétendait avoir moulé après la mort de l'em-
pereur. En 1831, Antommarchi donna, en Pologne, des
soins aux insurgés; puis, vers 1836, il alla faire de la mé-
decine à la Nouvelle-Orléans et à La Havane.

ANTOMMARCHIE [kl — de Antommarchi, n. pr.) n. f.

Syn. de cORRÉE.

Anton (Conrad Gottlob), savant philologue allemand,
né â Lauban (Haute-Lusace) en 1745, mort en 1814 à Wit-
teraberg, où il professa la morale et les langues orientales.

Ses principaux ouvrages sont : Dissertatio de rnetro

Hebrsorum antiquo ; Essai de recherches sur les principales

différences entre les langues orientales et occidentales.

Anton (Charles Gottlob), historien et antiquaire alle-

mand, de la même famille que le précédent, né en 1751

à Lauban, mort à Gôrlitz en 1818. Il fut avocat, puis séna-
teur à Gôrlitz. U a laissé : De dato diplomatum, regnm et

iniperaiorum Germaniœ, dissertation très estimée; Essai
d'une Histoire de l'ordre des Templiers ; Histoire de l'Eco-
nomie rurale en Allemagne ; etc.

AntonELLE (Pierre-Antoine, marquis d'), homme poli-

tique, né et mort â Arles (1747-1817), suivit d'abord la car-

rière militaire. Quand éclata la Révolution, il en adopta
chaleureusement les principes et les exposa dans son Ca-
téchisme du Tiers-Etat (17S9).I1 fut alors chargé de se ren-

dre à Avignon pour faciliter la réunion du Comtat à la

France, et à Marseille afin d'y calmer l'effervescence des
partis. Envoyé à l'Assemblée législative par le départe-
ment dos Bouches-du-Rhône, il accepta ensuite les fonc-
tions de juré au tribunal révolutionnaire, dirigea les procès
do Marie-Antoinette et des girondins, dont il provoqua la

condamnation. Il n'en fut pas moins arrêté par ordre du
comité de Salut public, et détenu au Luxembourg jusqu'au
9 thermidor. Impliqué ensuite dans la conspiration do
Babeuf, il fut acquitté. Appelé au conseil des Cinq-Cents
en 1797 et 1799, puis atteint par la proscription du 3 ni-

vôse, il fut obligé de quitter la France, où il ne rentra
qu'en 1815.

AntoKELLI (Léonard), cardinal, né et mort à Siniga-

glia (1730-1811). Son attachement aux jésuites le mit en
opposition avec Clément XIV, qui avait aboli cet ordre.

Quand éclata la Révolution française, il proposa les me-
sures les plus exagérées. Il accompagna Pie VII dans son
voyage à Paris, en 1804.

Antonelli (Jacques), cardinal et homme d'Etat ro-

main, né à Sonnino, près de Terracine, en 1806, mort à
Rome en 1876. Fils d'un receveur municipal, il entra au
grand séminaire de Rome. Souple, tenace et habile autant
qu'ambitieux, il gagna la faveur de Grégoire XVI, et fut

nommé prélat, assesseurau tribunal criminel supérieur, dé-

légué (préfet) à Orvieto, à Viterbe, et à Macerata, sous-

secrétaire d'Etat à l'Intérieur (1841), second trésorier

(1844), enfin ministre des Finances. A l'avènement de
Pie IX, il gagna la faveur du nouveau pontife et obtint

le chapeau de cardinal (1847). Appelé â la commission
de constitution, il fut un moment populaire parmi les

patriotes, et prit un ascendant de plus en plus grand sur

l'esprit de Pie IX.
Après le meurtre de Rossi, il conseilla et dirigea la

fuite du saint-père (nov. 1848), et alla jouer à Gaète le

rôle de secrétaire d'Etat m partibus. Quand les Français
eurent bombardé Rome et détruit la république, il prolon-
gea à dessein le séjour du saint-père à Gaète; il traita

avec dédain la France et son gouvernement; il exerça des
répressions rigoureuses à Rome et dans les légations. De-
puis ce temps, il régna avec un pouvoir illimité. Il fut

le pape rouge^ comme disaient les Italiens, par allusion à
la couleur de sa robe.
A la suite du congrès de Paris (1856), où Cavour,

ministre plénipotentiaire du roi de Sardaigne,fit entendre
les plaintes de l'Italie contre le gouvernement papal, les

cabinets de Londres et de Paris crurent devoir adresser
des représentations à la cour de Rome. Le cardinal Auto-
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nelli, appuyé par le cabinet de Vienne, accueillit de
très haut ces conseils. En 1859, il repoussa la proposition
faite par Napoléon III de constituer l'Italie en une confé-
dération dont le pape aurait la présidence, ainsi que les

conseils qu'on lui donnait de récoucilier le pape avec les

Italiens en faisant d'urgentes réformes. Un peu plus tard,

de grands tiraillements se produisirent entre lui et Lamo-
En 1860, Cavour

ayant adressé à Antonelli
une note dans laquelle il

le sommait de faire dé-
sarmer ses troupes com-

F
osées d'étrangers, dont
existence était une me-

nace continuelle pour la

traQC[uillité de l'Italie, le

cardinal lui répondit que le

saint-siège, fort de son
droit, repoussait la com-
munication de Cavour et

en appelait au droit des
gens. Sept jours plus tai<i,

Lamoricière et son arni('r

étaient mis en déroute pa;

l'armée italienne du nà-
néral Cialdini. A la suite
de cette défaite, les trou-
pes françaises,qui allaient
évacuer les Etats ponti-
ficaux, y furent mainte-
nues pour empêcher les Italiens d'arriver jusqu'à Ronie
Après la prise de possession de Rome ])ar les Italien^
(20 sept. 1870), Antonelli adressa une virulente proteis-

tation aux puissances ; toutefois, il contribua à décider
Pie IX à ne pas quitter cette ville. La chute du pou-
voir temporel le relégua au second plan, car il ne s'oc-
cupait des atifaires spirituelles de l'Eglise que pour en
donner connaissance aux puissances étrangères. A partir
de ce moment, ce fut Pie IX qui ne cessa de prentire la

parole et d'occuper la scène tout entière.

Antonello ou Antoine de Messine, peintre ita-

lien, né vers 1444 à Messine, mort en 1493 à Venise, se ren-
dit de bonne heure dans les Flandres, pour y apprendre la

Jacques Antonelli.

technique, alors récente, de la peinture à Thuilê, qu'il ap-
porta ensuite en Italie. A son retour, il s'établit à Venise, où
il étudia sous l'influence de Bellini, puis de Carpaccio. Il

s'y acquit une grande réputation, surtout pour ses por-
traits. Sa première toile doit être le Christ de la Nat.
Galery de Londres (1465). Ses œuvres principales sont :

au musée d'Anvers, une Colline du Calvaire (1475), et un
portrait; un autre portrait d'homme (Louvre); un portrait
déjeune homme (Berlin), daté de 1478; un Saint Sébas-
tien (Dresde), et une décoration d'autel en plusieurs pan-
neaux (Messine.) On voit aussi quelques-tmes de ses œu-
vres à l'Académie de Venise.

AntoNGIL, grande baie de l'île de Madagascar, sur la

côte N.-E., découverte par le Portugais Antoine Gilles, qui
lui donna son nom. Les Français y fondèrent, au xviii* siè-

cle, l'établissement de Port-Choiseul.

Antonia, nom d'une célèbre famille de Rome, qui
prétendait descendre d'Hercule, et à laquelle appartien-
nent : Marc Antoine V07-aieur et Marc Antoine le Triumvir.
Parmi les femmes du même nom qui ont appartenu à
cette gens, il faut citer : Antonia, épouse de P. Vatinius

;— Antonia, femme du triumvir Marc Antoine, qui la

répudia ;
— Antonia Major, fille aînée de Marc Antoine

et d'Octavie, femme de Domitius Ahenobarbus, mère do
Domitius, père de Néron ;

—Antonia JÏ/mor, fille du trium-
vir Marc Antoine et d'Octavie, qui épousa Drusus, fils de Li-

vie et frère de Tibère. (Elle en eut trois enfants: Germani-
cus, père de Caligula ; Claude, et la trop fameuse Livie. On
croit qu'elle mourut empoisonnée par Caligula, son petit-

fils. Valère-Maxime fait un bel éloge de ses vertus) ;— Antonia, fille de l'empereur Claude. (Elle naquit vers
l'an 35 de notre ère, et fut impliquée dans la conspiration
de Pison. Elle fut mise à mort pour avoir refusé d'épou-

ser Néron) ;
— Antonia, affranchie d'Antonia Minor et

concubine de Vespasien.

Antoniae (lois), ensemble des lois rendues par Marc
Antoine. D'après Cicéron, ces lois auraient été frappées
d'illégalité, comme « ayant été portées par la violence - '

contre les auspices ». Les principales sont: 1" celle par
laquelle, après la mort de César, en 44, Antoine alio

lissait à perpétuité la dictature; 2" la loi qui autorisait

les, personnes condamnées pour faits de violence ou de
lèsê-majesté â en appeler au peuple; 3" celle qui faisait

confirmer par le sénat les actes de J. César; 4" colle

qui restreignait à doux ans le gouvernement des provin-
ces consulaires.

ANTONIANE n. f. !^vn. de rARAMF.A.

ANTONÏE (de Antonius, Antoine, n. pr.) n. f. Genre de
loganiacées, renfermant des arbustes à feuilles opposées,
dont les pétioles sont réunis par une ligne saillante trans-

versale, représentant les stipules, et qui croissent dan^
l'Amérique du Sud.

ANTONIÉES n. f. pi. Tribu de loganiacées, ayant pour
type le genre antnnie. — Une antoniée.

ANTONIEN [in - de Antoine Unternachrer, son fon-
dateur) n. m. Nom d'une secte qui ne pratique aucun
culte et ne reconnaît d'autre loi que la conscience indi-

viduelle. Les antoniens professent le communisme ; tout

homme, étant l'image de la Divinité, a droit de faire

usage des choses créées pour les humains ; et ils justi-

fient ce droit au vol sur ce que Jésus-Christ dit un jour

â ses disciples de lui amener une ànesse qu'ils trouve-

raient en tel endroit.

Antonien- HUTTE, ville industrielle de la Prusse
orientale (Silésie), sur un sous-affluent de l'Oder par la

Klodnitz ; 5.480 hab.

ANTONINS n. m. pi. Religieux de l'ordre de Saint-An-
toine, qui se consacraient au service de ceux qui étaient

attaqués de la maladie pestilentielle nommée feu de Saint-

Antoine. Ils furent supprimés en 1790. — L'n antonin.

Antonin (Itinéraire d') [Itinerarium Antonini], nom
d'un important et précieux travail géographique ancien ;

sorte do livret de posto analogue à un indicateur contem-
porain de chemin de fer. Cette aride énumération do
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lioux ot do distances s'étond sur tout l'ompiro romain, on
ombrasse toutes les prandos routes ot indique sur cha-
cuQo d'entre ollos los dlv'Tsi's stations ot (on miUos ro-
mains) les distances i iTri.'li:iir.'s. C'est Vltinerarium
provinciarum, quo f(.ifijil.tr I //nnnirium maritijnuni, in-

diquant los points <lc i.la.lir .iiiio la Sicilo ot TAfriquo,
ot donnant (ou stades) lr.-> disiiincrs qui séparont los prin-
cipaux ports do la Sardaigno, do l'Espagne et do la Gaule
de ceux de l'Afrique.

On no sait rien do posiiil'sur la date de la publication,
ni sur lo nom do l'aui-'ur <\r Y liim-rnrium Anluiiini ; selon
Partboy et Pindor, l.ii i ni ,_maio ,i;u.-i;iii dn dtibut
du iii* siècle; colle qnr ii.>ii , jm, ,, Imms, .lu icuii.s (l(t Dio-
clôtien. Si son autcMir i^i tm Ammun, eu scniliio devoir
ètro plutôt Caracalla qu'Aiiiuiiiii io Pieux.
— BiBuoGR. : Itinerariian Antontni, éd. Parthoy ot

Pinder (Berlin, 1848) ; d'Avczae, Ktlnrus et les ouvrayes
cosmoyraphiqncs de ce num (Paris, 183^}.

Antonin (muuaillk d') [Vallum AntoTiini], mur do dé-
fense construit sous Antonm dans la Grando-Brotagno,
au N. do la muraille d'Adrien, entre lo golfe de la Clydo ot
le golfe de Korth. Cette ligne de fortilications socuniposait
d'un fossé, d'un rempart avoc parapet, protégé par do
nombreux forts, et rt'uno voie militaire jiarallélo au re-
tranchement. Do cette muraille subsistent do nombreux
restes, connus sous le nom de Graham's Dyke.

Antonine, femme do Bélisairo, était fille d'un cocher
du cirque et d'une comédienne. Liée avec l'impératrice
Théodora, elle fut associée à toutes ses fantaisies. Après
la mort de Bélisaire, elle chercha à expier sa vie scan-
daleuse on so retirant dans ua couvoul.

Antonine (colonnk), nom souvent donné à la co-
lonne de Mari'-Aiirr/c, qui se drosse encore à Rome sur la
place Colonna. V. MARC-AuiiÈLt: {colonne de).

Antonin le Pieux (Titus Aurelius Fulvius), empe-
reur romain, né à Lanuvium, dans la campagne romaine
Tan 86, mort on IGI. Il fut d'abord consul puis proconsul
d'Asie, et enlin adopté par Adrien,
aufjuol iisuccédaen 138. L'empire
jouit d'une longue paix pendant
son rogne. Sobre, économe, clé-
ment, équitable, éclairé, toujours
disposé à soulager les malhou-
reux, Antonin fut véritablomont
le père do son peuple. Il se plai-

'vi,,

sait à répéter ces belles paroles i

de Scipion : J'aime mieux conser- { ^^
ver la vie d'un seul citoyen que de
faire périr mille ennemis. Il dimi-
nua los impôts, adoucît le sort des
esclaves, réforma la législation
sur plusieurs points importants,
toléra les chrétiens, institua des
établissements de charité pour
les orphelins, et ne cessa do pro- '

fesser toute sa vie des sentiments ' '

de justice et de modération, qui Antomn le Puux
le tirent regarder comme un So-
crate sur le trône. Il mourut laissant 1 empire plonj^é da is

le deuil, et après avoir désigné le vertueux Marc-\urèi(
pour son successeur. Les faits du règne d'Antonin sont
peu nombreux, ou du moins ils ne nous sont qu'imparfaite-
ment connus, par suite de la perte regrettable d'une partie
des récits de Dion Cassius. Nous savons, du moins, que ce
prince laissa une mémoire si vénérée, que ses succes-
seurs voulurent porter son nom, et que le siècle où il pa-
rut ^arda, dans la mémoire des peuples, le nom respecté
de siècle des Antonins.
— BiBLioGR. : Lacour-Gayet, Antonin le Pieux et soii

temps (Paris, 1887).

Antonins (Les), nom donné collectivement aux sept
empereurs qui ont régné à Rome de 96 à 192, période de
paix et do prospérité désignée sous le nom de siècle des
Antonins. Ces sept empereurs sont Nerva, Trajan, Adrien,
Antonin le Pieux, Marc-Aurélo, L. Verus, Commode.

Antonins (jkux), célébrés à Byzance, à Cyzique, à
Nicomédio et d'autres villes d'Orient, ainsi appelés du
nom do l'empereur qui les avait institués ou en i honneur
duquel ils avaient lieu.

Antonio de "Venise, dit le Veneziano. V. Vkm.;-
ZIANu.

Antonio .Nicolas), bibliographe, né à Sévilloon ir.i7.

mort à Madrid en 1G84. Sa Bibliothèque des auteurs es/m-
pnoh est un recueil important pour l'histoire littéraire do
la Péninsule. Elle se divise en deux parties : Hihliuthecu
Nova (Rome, 1672), et Bibliotheca Vêtus (Rome, lùyii).

Antonio (Pascal-François), infant d'Espagne, frère du
roi Charles III, né en 1755, mort en 1S17. Pendant roceu-
pation française, il joua un certain rôle dans les ëvéïin-
ments qui agitèrent alors l'Espagne. Rentré à Madrid
avec Ferdinand, en 1814, il fut nommé grand amiral de
Castille.

Antonius Musa. Antiq. v. Musa.

AntoniuS (Primus) [surnommé Becco, mot coliiuiie
qui sigiiiiie a nez crochu], Gaulois né à Toulouse sousCa-
Iigula, devint général romain, servit sous Galba et Ot bon.
et remporta uno victoire sur Vitcllius, qu'il poursuivit et
fit mettre â mort pour assurer l'empire à Vespasien.

ANTONOMASE (du gr. anti, pour, et onuma, noml n. f.

Figm'e do rhétorique qui consiste, soit à mettre un nom
commun ou uno périphrase à la place d'un nom propr(\
soit â mettre un nom propre à la place d'un nom commun
ou dune péripiirase. Exemple du premier cas : \c: pire d>
la traiirdir friuu^aise, pour Corneille. Exemple du second
cas : un Aer-JH, pour un priuce cruel.

Antony, comm. du départ, delà Seine, à 5 kilom. de
Sceaux, sur la Biôvre; 2.533 hab.Ch. do f. d'Orléans.— Lo
village de Borny, ou de la Croix-de-Berny, annexe d'An-
tony, fait appeler aussi, mais non ofliciellement, cette
commune Antont-et-Berny.— C'était jadis une seigneurie
dépendant de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés.

Antony, drame en cinq actes, en prose, par Alexandre
Dumas (père), [Porte-Saint-Martin, 3 mai 1831], Antony et
Adèle s aiment tous deux; mais Antony n'a jamais osé
demander la main d'Adèle, car un secret peso sur lui :

ANTONIN — ANUS
il est sans famillo, sans nom, sans fortune. Adèlo, cédant
aux insianuos do son pèro, est dovonuo la foinmo du co-
lonel d'Horvoy, qui, au moment où l'action cunimonco,
est allé rojoindro son régiment à Strasbourg, et a lai»sé
sa femme L Paris. Antuny arrive juste ù tom|is jioiir

sauver Adèle ; los chevaux do sa voiture s'étaient cm-
iiortés, elle allait périr. Antony les arrête

;
grièvement

blessé, il est soigné par Adèlo, ot, lorsqu'il est guéri, il

obtient même do celle-ci un rondoz-vous. La jouno femme,
qui veut rester lionnéto, cliorcho son salut dans la fuite :

elle va il Strasbourg retrouver son mari. Mais Antony la
rejoint. Elle devient sa mattrosse, et tous doux rentrent à
Paris. Adèlo est partagée entre son amour ot ses remords

;

elle rougit surtout devant sa lllle et veut se retirer du
monde. .Sur ces entrefaites, lo colonel d'Hervey, averti par
des lottr(!s anonymes, rentre à Paris. Adèlo refuse do
suivre Antony qui lui propose de fuir, car elle ne veut, à
aucun prix, que sa tille rougisse d'elle un jour. Antonv
imagine un moyen terrible do sauver leur réputation 'ù

toutes deux : au moment où lo colonel d'ilervoy va entrer,
il frappe mortellement sa maîtresse. La porto s'ouvre :

" Adèle !... s'écrie le colonel, en se jetant sur le corps do
sa femme. — Morte, répond froidement Antony... Elle
me résistait, je l'ai assassinée !... n

Cette pièce, qui fut un gros succès, et souleva d'unlenies
polémiques, restera comme l'une des |.liis cri^ii.iriic ^ ii
complètes victoires do l'école romantii|rii> ;, s. s .1. Lm ,,

Il fut do modo à cette époque, parmi -•.ii.inis iimim's
gens, do porter une longue chevelure et d allVcl-.r un ;iir

l'atal, comme le héros do Dumas père. On los appelait des
Aittojujs.

ANTONITME (dean(î, et du gr. onuma, nom) n. m. ot adj.
Qui a un sons opposé : Laideur et beauté sont deux anto-
nymes, deux tnotfs antonymks.
— Anton. Synonyme.

ANTONIfMIE (rad. antcimjme) n. f. Opposition de noms
ou de mots .ayant un sens contraire.— Anton. Synonymie.

AntOTO. Géogr.V. Entotto.

AntraIGUES ( Emnianucl-Henri-Louis-Alexandre iik
I \UNAY, comte d'), publiciste, constituant, puis aventurier
politique, no à Villeneuve-de-Berg (Ardéche) en n.i.ï,
assassiné à Barnes-Terrace, près do Londres, en 1812. Il

abandonna la carrière des armes pour so lancer dans le
monde, où il eut de grands succès. Il se fit le mécène
des gens de lettres et dos artistes et contribua à propager
la découverte de Montgollier. Imbu des idées philoso-
phiques du siècle, dès les premiers symptômes de la Ré-
volution, il s'en montra l'apôtre enthousiaste. A la fin de
1788 il publia un Mémoire sur les états iiénéraux. Nommé
député par ses compatriotes, il détermina la noblesse à
renoncer à ses privilèges en matière d'impôts, se pro-
nonça pour la Déclaration des droits do l'homme; pui^ se
métamorphosa tout à coup en défenseur ardent du pou-
voir absolu et cmigra au commencement de ngo. On le
vit ensuite ofl'rant à toutes les cours ses services contre
la Révolution frani;aise, et recevant de toutes de l'argent.
Arrêté à Venise en 1797, il parvint à s'échapper, repassa
en Russie, y embrassa la religion grecque, devint con-
seiller de la légation russe à Dresde, trahit l'empereur
Alexandre, en 1807, en livrant au cabinet britannique les
articles seirots du traité de Tilsitt et résida dès lors à
Londres, d nu i! , i.ni a à cnfr.'f une corespondance
active dans liiii. 1.1 -ir I.,,iiis \\\\\ ('est dans ces nou-
velles iiiin-iics -luc I Mil a \ Il la i .iii,>e de son assassinat
et de celui de sa Irumic, .\1" .<aiui Iluberty, artiste de
1 Opéra.

Antraigues-SUR-VOLANE, ch.-liou de canton (Ar-
dèche), arr. et à 20 kilom. do Privas, à l'embouchure des
ruisseaux du Colet-d'Avzac, du Mas et de la Bise dans la
Volaiie, affluent do l'Ardèchc; 1.410 hab. {AntraiguinsA
Ce village est situé à l'entrée d'un vallon très remar-
quable et très pittoresque du 'Vivarais. Aux environs,
nombreux volcans éteints ; sources minérales. Restes d'un
château où Honoré d'Urfé, l'auteur de l'AsIrée, passa sa
jeunesse. Patrie du conventionnel Garnon. — Le caniou
a n comm. et 9.769 hab.

AntrAIN-SDR-COUESNON, ch.-lieu de cant. (lUe-et-
Vilaine), arrond. et à 26 kiloni. de Fougères, sur le fleuve
côtier le Couesnon, en amont et près de son confluent
avec l'Oysance ; 1.550 hab. (.l;i(i-oinow.^ Ch.de f. de l'Ouest.
Fabriques d'étoff'es de laine; tanneries. En 1793, l'arrièro-
garde de l'armée républicaine y fut taillée en pièces par
les Vendéens. — Le cant. a 10 comm. ot 15.185 hab.

ANTRE (lat. antrum) n. m. Caverne ou grotte natu-
relle, profonde et obscure : Z'antrk d'un tigre, tespremiers
hommes n'avaient pour demeures que des antres.— Fig. S'applique aux lieux où l'on court un danger :

i'ANTRE de la police, de l'inquisition, n L'antre de la chicane.
Le palais de justice, l'étude d'un avoué, etc.— Loc. proverb. : L'antre du lion, Lieu dangereux, où il

est facile d'entrer, mais d'où il est très difficile de sortir.
(Cette expression est tirée d'une fable de La Fontaine, le
Lion malade et le Renard.)
— En T.d'anat.,Nora donné à certaines cavités des os. n

Antreethmoldal,Ce\\<i\esAe,\'etii'aioïAe.\\ Antre d'Highmore,
Excavation creusée dans l'épaisseur du maxillaire supé-
rieur, et qui est plus souvent désignée sous le nom de sinus
maxillaire.
— Encycl. Les antres avaient une importance toute

pajticulière dans les cultes antiques. Ils en faisaient le
séjour des êtres malfaisants et ennemis des hommes. C'est
dans des antres que les poètes placent Cacus, Polyphème,
et autres géants farouches. C'est dans des antres que la
plupart des sibylles rendaient leurs oracles, hantre do
Trophoniits était célèbre par l'horreur qu'il inspirait ù.

ceux qui allaient consulter l'oracle qu'il recelait. Certains
cultes, comme celui de Mithra, se célébraient dans des
antres. Dans un traité intitulé De l'antre des iVymphes.
Porphyre a indiqué les idées que les théologiens païens
do son époque attachaient aux antres, qu'ils considéraient
comme des matrices telluriqucs où la divinlé révélait sa
puissance créatrice.
— Svx. Antre, caverne, grotte, tanière. La carerne e t

un lieu vide, on forme de voûte. La grotte est surtout uno
caverne pittoresque que vont visitei- les curieux. L'antre

est uno cavorno profonde ot très obscure. La lanière est
uno cavorno habitée par uno bélo sauvage.

Antre, ville antique de la Oaule, dont on trouve des
vestiges sur lo territoire de la commune des Villards-
d'Iléria, cant. de .Moirans, arrond. do .Saint-Claude (Jura).
Le petit t/tc d'Antre (circonf. 600 m. environ) est situé

derrière la montagne qui ferme le vallon dans letjuel se
trouvent los ruines. Lo trop-plein do ses eaux se iévcne
par des canaux souterrains dans le torrent d'Iléria.

Antrim, ville d'Irlande (eomli d'Anlrirn), près do
I embouchure du .Six -.Mile -Wator, dans le lac Neagh;
a.700 hab. Fabriouos de papiers, calicou, bonnotorie/ED
1798, défaite par les troupes anglaises des Irlandais insur-
gés.—Comté maritime do la province d'Ulstcr en Irlande;
J22.000 hab. II est divisé on quatorze baronnics; son his-
toire pendant les trois siècles antérieurs au règne d'Eli-
.saboih d'Angleterre, qui sut y établir solidement la domi-
nation anglaise, est une série de luttes soulevées par les
membres de la famille O'iNeill contre les Anglo-Normands.
ANTRIMOLITE Mo Antrim, n. de lieu, ot du gr. lillios,

pieri-e. — L'orthogr. rationn. serait a.ntrimolitue) n. f.
/éolite sodico-calcique, trouvée sur la côte nord d'Antrim,
en Irlande, n Variété de mésoliic.

ANTROCARPE (du gr. antron, antre, ot karpot, fruit)
11. lu. tii-tirc de lichens. Syn. de tublotrême.

ANTROPHYE du gr. antron, antre, etphuè, croissance)
n. I. Genre de lougèrcs-polypodiacécs des pays tropicaux,
ayant des frondes entières, coriaces, à nervures en réseau.

ANTRUSTION (du saxon an, en, et trust, fidélité) n. m.
Franc placé sous la protection du roi, et qui faisait partie
de sa trustis (de sa foi), le suivait à la guerre. Il le servait
dans son palais, sans attacher à l'office domestique qu'il
remplissait la moindre idée de servilité. Nos premiers
historiens ont aussi donné à tort aux antnutioni le nom de
tendes ou leules, c'est-à-dire, en allemnnd, les gens, terme
qui signifiait nobles et guerriers.
— BiBLiOGR. : Delocho, la Trustis et l'AnlrusIiun royal

(Paris, 1878).

AntSIHANAKA, contrée do la partie orient, de Mada-
gascar, au N. de l'Imerina et d© l'Ankay, encaissée entre
des montagnes et des collines, dont la partie N.-E. est
occupée par le lac Alaotra. Les indigènes semblent former
une race supérieure à celle do la côte. La capitale est
AwiA«^onrirrt;aA'« ; l'écoulement des productions du pays
se fait par le port do Fénérive.

AntSIRANE, ville maritime du nord de Madagascar,
ch.-l. de la colonie de Diégo-Suarcz ; 6.000 hab. Port franc.

AntucO, volcan du Chili, haut de 2.550 m., qui a,
paraît-il, des mouvements éruptifs tous les quarts d'heure.
Près de ce volcan est une passe du même nom, donnant
accès, par 2.100 m. d'altit., au territ. de Limai, dans la
république Argentine. — Poste fortifié du Chili, sur le rio
Leja, principal affluent du rio Bio.

Antully, comm. de Saône-et-Loire, arr. et à 13 kil.

d'Autun ; 1.360 hab.

ANTURE n. f. Bot. Syn. de carisse, et de pulténbe.

lE
Syc

AnUBIS {biss), dieu égyptien, qui était adoré sous la
forme d'un chacal ou sous la forme humaine avec une této
de chacal. La légende osirienne le
fait fils d'Osiris et de Nephthys
sa sœur. Il aida Isis à ensevelir
Osiris ; aussi, dès les premières
dynasties, est-il adoré comme
présidant à la sépulture et à
l'embaumement. .Son culte était
intimement associé à celui d'Isis
et d'Osiris. Son nom égyptien était
Anpou. Plus tard, il fit partie
du culte alexandrin de Sérapis,
Isis et Horus, où il fut identifié
avec Hermès (Mercure) et prit
alors le nom de Hermanubis.

Anud, roi do Suède, surnom-
mé Brant. Bien qu'il no soit
connu que par des légendes, on
peut le considérer comme un des
premiers rois civilisateurs de la
péninsule Scandinave (vit' siècle).

Anud n (Jacob), roi do Suède,
succéda en 1024 à son père Olaf,
premier roi chrétien, ot contri-
bua lui-même à la propagation du christianisme dans
ses Etats. Il périt en 1051, dans uno guerre entreprise
contre Canut, roi de Danemark.

ANUER v. a. Tirer à propos. Se dit surtout par rapport
aux perdrix: Asuer une perdrix.

ANUITER (S') [rad. niiiV], v. pr. Se laisser surprendre
par la nuit : /( est dangereux de s'anuiteb dans les forêts,
dans les montagnes.

AnuradhapurA, village de l'ile de Coylan, à 109 kil.

0. de Trinkonialy, sur l'eniplacement de 1 ancien Anuro-
grnnwium, qui fut pendant douze siècles la capitale de
l'ile entière. Ruines magnifiques.

ANUREIXE (du gr. an priv.. et oura. queue) n. f. Genre
d'ascidiacés, famille des ascidiidés, renfermaut des asci-
dies voisines des molgulcs : anurelta roscocita (côtes de
France, Roscof '.

ANURIE ou ANORÈSE du gr. an priv., et ouron, urine)
n. f. Suppression ou diminution do la sécrétion urinaire.
Elle peut être due soit à l'arrêt de la sécrétion urinaire,
soit à un obstacle qui empêche l'écoulement de l'urine.

Elle n'est c|ue transitoire quand elle est sous la dépendance
d'un état névropailiique.

ANUS {nuss — mot lat.) n. m. Anat. Ouverture exté-
rieure du rectum, qui donne passage aux excréments, chez
l'homme et chez la plupart des aoimaox : Aïoir une fistule

à i'ANCS.
— Bot. Orifice postérieur des fleurs mjnopctales.

Ânubis.



ANVERS ANZIN
— EucYCL. Anat. hum. L'anus se présente sous la forme

d'une fente très étroite. Le pourtour ou marge de l'anus

est caractérisé par des plis rayonnes, dus à ce que la peau,

très mince, est froncée par la tonicité du sphincter anal.

Anatomiquement, l'anus est un canal cylindrique ayant de

1 à 1 2 millimètres de longueur. Sa face interne est tapissée

des replis muqueux à concavité supérieure : ce sont les

ratvitles eemi-Umaires, dont les extrémités, en s'unissant

dune valvule à l'autre, forment les colonnes de l'anus.

Les artères de l'anus proviennent surtout de l'hémor-

roidale inférieure, branche de la honteuse interne. Les

veines anales forment les veines hémorroïdalos infé-

rieures, qui vont à la veine honteuse interne. Les vais-

seaux lymphatiques naissent les uns de la peau et se

rendent aux ganglions superficiels de l'aine; les autres,

provenant de la muqueuse, vont aux ganglions sacrés. Les
nerfs de l'anus proviennent du nerf nonteux interne,

branche du plexus sacré et du plexus hypogastrique.
— Anat. comp. L'anus, chez les mammifères, présente

la même disposition que chez l'homme. Toutefois, quelques

espèces, telles que la civette, la genette, la mouffette, etc.,

possèdent au pourtour de l'anus des glandes très déve-

loppées, qui sécrètent une subtanco très odorante.

Chez les monotrêmes (ornithorhynque et échidné), l'anus

s'ouvre dans un cloaque où débouchent les organes
génito-urinaires. Il en est de même chez les oi-

seaux, les reptiles, les batraciens. Chez les pois-

sons, l'anus s'ouvre généralement au-devant de

l'orifice des organes génitaux. Dans les sélaciens

(squales, raies), il existe une sorte de cloaque.

Chez les arthropodes, l'ouverture anale est géné-

ralement située à l'extrémité de l'abdomen, tandis

que chez les mollusques, elle est placée soit \m-s,

de la région du cou (céphalopodes), dans une ca-

vité infundibuliforine par laquelle sortent les excré-

ments, les produits sexuels et l'encre, ou bien prés

de l'orifice respiratoire (gastropodes), ou encore

la bouche et 1 anus sont situés aux deux extré-

mités du corps (lamellibranches).

Chez les échinodermes, l'anus est distinct de la

bouche, mais chez la plupart des cœlentérés, les

organes digestifs n'ont qu'une seule ouverture qui

sert à l'introduction des aliments et à la sortie

des matières excrémentitielles.
— Chir. L'anus peut être le siège d'affections

plus ou moins graves, acquises ou congénitales,

telles que fistules, fissures, hémorroides, rélrécisse-

ment, imperforation. V. ces mots.
— Anus contre nature, h'anus contre nature peut

être congénital; il existe alors au moment de la

naissance. Il est accidentel, quand il se forme à

la suite de perforations de l'intestin et de la paroi

abdominale ; il est dit artificiel, quand il est prati(iué par

le chirurgien afin de suppléer à l'anus naturel.

Le pronostic de l'anus contre nature congénital ou acci-

dentel est sérieux. Le malade peut succomber au défaut

d'alimentation si le siège en est très élevé, puis c'est une

infirmité dégoûtante. La guérison peut survenir sponta-

nément; on l'obtient souvent par la suture de l'intestin.

L'établissement, par une opération, d'un anus contre na-

ture constitue la seule ressource de l'art dans les imper-

forations de l'anus, la compression d'une portion de l'in-

testin, etc. Deux méthodes sont employées pour établir un

anus artificiel : dans fune, on se propose d'ouvrir l'intes-

tin dans la fosse iliaque; dans l'autre, d'ouvrir l'S iliaque

du côlon dans la région lombaire gauche. Cette dernière

est d'une exécution plus facile et n'est pas une opération

grave, grâce à la méthode antiseptique.

— Méd. vét. L'anus, saillant dans le cheval jeune et en

bonne santé, est bordé d'une espèce de bourrelet formé

par le sphincter. Au contraire, quand l'animal est vieux

et épuisé par le travail ou la maladie, l'anus s'enfonce et

quelquefois devient béant. L'anus peut être le siège d'une

fistule consécutive à l'opération de la queue à l'anglaise.

Dans les chevaux de robe très claire, l'anus présente sou-

vent à son pourtour des tumeurs noires appelées mt'(anoses.

Dans le bœuf, l'anus n'est ni saillant ni bordé d'un bour-

relet comme dans le clieval. L'anus du chien devient au

contraire d'autant plus saillant que l'animal est plus vieux.

Anvers (en lat intuerpm en flam Antu'etpen)

grande ville de la Belgique cl» I lim de lajiroMnc o de ce

nom, à 44 kilom. N de Biuvlhs
mer du Nord ; 262 000 hab (iwn-
sois, oises); superf du teriit toni

munal, 2.106 hect. Place torte poi t

sur la rive droite de I Lsc-^ut un
des plus grands de 1 Europt d m
Napoléon I"disait C est un pnt il !

chargé que je tiens sur la goige di

l Angleterre. L'une des villes ks
plus commerçantes du monde In-

dustrie active : raffineries de sucre
distilleries, fonderies fabriques de
lainages et de tapis manufactures
do soie, de mousseline et de den-
telles, de tabacs et cigares de toiles Arm b d Anvers

cirées, etc. ; orfèvrerie renommée,
taille de diamants ; chantiers de construction et de répa-
ration de navires-, commerce maritime très considérable.

Parmi les monuments remarquables se trouverit : la

cathédrale (Notre-Dame) qui date du xv siècle et riva-

lise en grandeur et en hardiesse avec les églises les plus

célèbres de la chrétienté (la tour a près de 123 m. de
haut; l'église renferme les fameux tableaux de Rubens
V Erection de la Croix et la Descente de Croix) ; l'église

Saint-Jacques, construite du xiv" au xvi» siècle et qui

contient, outre bon nombre d'objets d'art du plus grand
prix, le tombeau de Rubens; l'Hôtel de 'Ville (xvi» siècle),

d'une très belle architecture; le Steen, ancien château
restauré.— Le Musée est un des plus célèbres de l'Eu-

rope ; nulle part, on ne peut mieux apprécier l'école

flamande ; les maîtres primitifs y sont représentés par
des ouvrages extrêmement précieux. Le musée Plantin

renferme les anciennes installations de l'imprimerie qui

y fut installée, au xvi' siècle, par Christ. Plantin.

— Encycl. Anvers est aujourd'hui une place forte des plus

importantes. Dei)uis 1SG5, l'enceinte, qui enserrait étroite-

ment la ville, a été démolie : une nouvelle enceinte, avec
fossés et forts, a été construite à une plus grande distance,

sur un développement de 18 kilom.; les approches en «ont
défendues à 1 K. et au S., à une distance de 2.500 m. à

4.000 m., par une série de huit forts détachés, tandis que,

du côté du N., le terrain est inondable; enfin, à une plus

grande distance, dos forts et des redoutes forment une

première ligne de défense éloignée. Cette transformation

du système de défense a amené un changement complet

dans l'aspect général de la cité ; des quartiers entiers ont

disparu, notamment celui qui s'étendait le long de l'Escaut

et qui présentait le plus curieux assemblage de maisons
pittoresques ; les quais ont été rectifiés, élargis, considé-

blement étendus, et garnis des meilleurs outillages mari-
times ; de grands bassins ont été construits ; une ville

nouvelle, avec de superbes constructions, occupe le ter-

rain des anciennes fortifications et servitudes militaires
;

enfin, la population, qui était en 1865 de 117.000 hab., s'est

accrue depuis lors de 140.000 hab.

Le développement extraordinaire du commerce d'An-

vers a été favorisé par la construction des chemins de fer

belges tiui relient cette place avec les Pays-Bas, l'Alle-

magne, la France, l'Alsace-Lorraine, la Suisse et l'Italie.

D'autre part, le percement du Saint-Gothard a largement
accru les transits directs d'Ostende et d'Anvers à Brindisi,

et Anvers se trouve plus rapproché de Milan que tout autre

port du nord de l'Europe. Ainsi s'explique qu'une grande
partie du transit accéléré, voyageurs ou objets précieux.
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venant d'Angleterre ou de Hollande à destination de Brin-
disi, point de départ pour les Indes, soit attiré sur Anvers.
Dès le xiu* siècle, Anvers était un des comptoirs les

plus importants de la ligue hanséatique (il compta
alors jusqu'à 200.000 hab.) et possédait d'immenses ri-

cliesses. On raconte qu'un négociant nommé Daems, cliez

lequel Charles-Quint avait accepté à dîner, jeta au feu,

après le repas, une reconnaissance de dix millions de
florins qui lui étaient dus par ce prince : « Je suis trop
payé, dit-il, par l'honneur que Votre Majesté m'a fait

aujourd'hui. » La décadence d'Anvers commença vers la

fin du xvi" siècle, par suite des guerres de religion et du
célèbre siège de 1585 que termina, malgré les efforts de
Marnix de Sainte-Aldegonde, la prise de la ville par le

prince do Parme; son commerce fut ruiné par les traités de
Westphalie (1648), qui fermait à la navigation les bouches
de l'Escaut. Pris par les généraux Lafaourdonnaie en 1792
et Pichegru en 1794, Anvers devint le ch.-lieu du départ,
dos Deux-Nèthes. Il reconquit alors une partie do sa
splendeur passée; Napoléon I" y fit exécuter d'immenses
travaux. En 1815, Anvers retourna au roi des Pays-Bas.
Pondant la révolution belge de 1830, la ville fut bombardée
par les Hollandais ; en 1832, la France intervint pour sou-
tenir le nouveau royaume de Belgique : une armée fran-
çaise commandée par le maréchal Gérard détruisit la cita-

delle et força les Hollandais à capituler. Anvers revint
alors à la Belgique.
Anvers est la patrie d'un très grand nombre de person-

nages célèbres, principalement d'artistes; entre autres :

les peintres Quentin Metsys, Franz
Floris et Martin de Vos, dû xvi« siè-

cle; Otto Venins, cmi eut Rubens
pour élève ; P.-P. Rubens, né de
jiarents anversois, probablement en
Westpha4ie ; Van Dyck, David Te
niers le Vieux et le Jeune; Zoe;hers-

Snyders, de Craeyer et Jordaen^ ilu

xvîi* siècle; Ommeganck <•( M 'h'

Leys, du XIX* siècle, y naquii 1 M

core. Citons enfin lesgravem- ,.

deleer et Edelinck; le sculpum
Duquesnoy, du xv!!* siècle; le géo-
graphe Ortelius (xvi« siècle), etc.

^,.^,fs .le 1.1 province
La province d'Anvers est divisée d'Auvers.

en trois arrondissements adminis-
tratds,ayanipuurchei&-Iieux Anvers, Mannes et Turnnout,

et en tro'is arrondissements judiciaires ayant les mCmes
chefs-lieux. Sa superficie est de 18;i.l77 hect. 68 a.; sa
population absolue, 737.000 hab.; sa pop. par 1 kil. c, 267.

Anvers (Attaquk de la cit.\dellk d"), tableau d'Ho-
race Vernet, peint en 1840 {Musée de Versailles). En vue
des murs d'Anvers, le maréchal Gérard et le général Haxo
expliquent aux ducs d'Orléans et de Nemours, le plan de
l'attaque (22 déc. 1832). Portraits d'officiers généraux et

du pemtre Ary Scheffer.

AnvÉRY, célèbre poète persan, né à Bad'ané, dans le

Khorassan, mort l'an 597 de l'hégire (1200 de J.-C). Il fut

en grande réputation auprès de Sindjar, sultan seldjou-

kide. On a dAnvéry des éloges, des satires et des gha-
zcls, ou poésies amoureuses. Deux de ces morceaux sont
surtout célèbres : le premier, une Elégie sur la capti-

vité de Sindjar, fait prisonnier par les Ghouzz, est un
des plus beaux poèmes de la langue persane ; le second
est un Eloge de Mandoud-ben-Zengai'i, traduit en alle-

mand par M"* de Chézy.

Anville (Jean-Baptiste Bourguignon d'), célèbre géo-
graphe, né a Paris en 1697, mort dans cette ville en 1782.

Ses aptitudes précoces pour la géographie lui firent obtenir,

à. vingt-deux ans, le brevet de géographe du roi; puis il
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entra à TAcadémlo des inscriptions et fut nommé adjoint

géographe de l'Académie des sciences, dont il devint mem-
bre en 1773. Ses cartes, au nombre de plus de deux cents,

ont fait faire de grands progrès aux sciences géographi-
ques. Parmi ses travaux, on estime surtout ses cartes pour
1 Histoire ancienne et l'Histoire romaine de Rollin ; son
Trait»' des mesures anciennes et modernes (1769); son Traité

des Etats formés en Europe après la chute de l'empire

d'Occident (1771); Géographie ancienne (1782), etc.

ANVILLÉE (de d'Anville, n. pr.) n. f. Genre de compo-
sées-inuloïdées, voisin des buphtalmes, et renfermant des
plantes croissant en Asie Mineure, en Perse et en Algérie.

ANVOYE n. m. Erpét. Nom vulgaire de l'orvet.

Anweiler. Géogr. V. Annw eiler.

ANXIÉTÉ (lat. anxietas) n. f. Peine, tourment d'esprit,

cau^é prmcipalement par l'incertitude : On attendait avec

ANXIÉTÉ le retour des inarins.
— En T. de pathol., Sentiment de gêne et de resserre-

ment à la région précordiale, qui réduit le malade à une
agitation perpétuelle.
— Syn. Anxiété, angoisse, inquiétude. Ces mots expri-

ment trois degrés du même état : i/ujuu-tude est plus faible

que anxiété, et angoisse renchérit sur ce dernier mot.
— Anton. Ataraxie, calme, coniiance, euttaymie, indifié-

rence, placidité, quiétude, sécurité, tranquillité.

ANXIEUSEMENT adv. Avec anxiété : Attendre kîiXii:\

iSEMENT.

ANXIEUX {eu), EUSE (lat. anxius) adj. Qui cause, qui

dénote de l'anxiété^ : Attente anxieuse. Begard anxieux.
Silence anxucux.
— Qui éprouve de l'anxiété : Mère anxiedse.

AnxUR, auj. Terragine, ville maritime de l'anc. La-
tium, bâtie par les Volsques au S.-E. des marais Pou-
tins, à 100 kilom. de Rome.
— BiBLiOGR.: de La Blanchère, Terracine (Paris, 1?S;;

ANYCHIE {kl — du gr. fl priv., et nukhios, nocturne) n- 1

.

Genre de la famille des paronychiées-illécébrées, renlVr-

niant des herbes qui ont le port du lin calhartique et qm
croissent dans l'Amérique du Nord.

ANYGTANGIE (du gr. anoiktos, ouvert, et aggeion, vase;
n. f. Bot. V. ANŒCTANGIE.

ANYPHÈNE ou ANYPH^NA (du gr. anupkainô, je tisse

de nouveau) n. m. Genre d'arachnides aranéides, groupe
des tubitélaires, famille des drassidés, tribu des anyplw-
tiiens, renfermant des araignées voisines

des clubiones, dont les nombreuses espè-
ces, de taille moyenne, sont réputées
venimeuses. (V. cldbione.) Habitent sur-

tout l'hémisphère boréal. Citons Vany-
pltxna erratica ( clubione ou cheiracan-
thium carnifex [France]).

Anysidore ou AnÉSIDORE, surnom
de Gères, adorée particulièrement chez
un petit peuple de l'Attique.

Anyte de Tégêe, poétesse grectiue,

du iii« et du 11^ siècle av. J.-C. Elle

avait la charge singulière de mettre <

vers les oracles d'Esculape, à Epidaure.
Les anciens citent avec de pompeux
éloges ses poésies, dont il ne reste que
de très courts fragments.

AnytOS, orateur athénien, un des ac-

cusateurs de Socrate. Propriétaire d'uue

tannerie et l'un des chefs de la démocratie, il jo

Athènes d'une considération méritée. Persécuté par h--

trente tyrans, il avait, avec Tlirasybule, contribué à leur

expulsion et au rétablissement du gouvernement popu-
laire. Il fut le principal accusateur de Socrate, contre le-

quel on prétend qu'il avait des motifs personnels d'animo-
sité, et il fut, avec Mélitos, xm de ceux qui contribuèrent
le plus passionnément à sa condamnation. Après la mort
du philosophe, dont le peuple reconnut l'innocence, Any-
tos, dit-on, fut exilé à Héraclée, où les habitants l'assom-
mèrent à coups de pierres.

Les noms d'Anytos et de Mélitos, flétris dans rhistoii'-.

servent parfois à désigner les accusateurs que de ^ iK

^enrinients de jalousie et de vengeauce soulèvent contre la

Anzan, Ansan ou ASSAN, ville antique de la Perse
iiii de la Susi:ine, dont la position est encore très incer-

taine. Cyrus la mentionne comme la capitale et le lieu

d'origine de sa dynastie. Elle parait située à l'orient ilo

Suse, sur la frontière de l'Elymaïs.

Anzat-LE-LUGUET, coram. du Puy-de-Dôme, arron'i.

.1 a u' Kl!. <rissoire,au pied du X(if/i(e/; 1.318 hab. Mines
4aaliinoihe.

AnzÊME, comm. de la Creuse, arrond. et à 12 kilom. do
Guéret, dominant la Creuse ; 1.518 hab.

Anzengruber (Louis), littérateur allemand, né a

Vienne en 1839, mort dans cette ville en 1889. D'abord em-
ployé dans une librairie, puis acteur, il débuta dans la lit-

térature eu 1867. En 1870, il fit jouer, à Vienne, un drame,
le Pasteur de Kirchfeld {der Pfai'rer von Kirchfeld). Depuis,
il a écrit, le plus souvent dans le dialecte autrichien, un
grand nombre de pièces, pleines de verve et de momr-
ment, qui l'ont rendu populaire : la Fille de l'usurier [l^'.w

Elfriede (1873); le Quatrième Commandement, le Remords
de conscience (1874), le Cœur et la Main (1875), etc. Anzen-
gruber a publié aussi un grand roman, la Tache (1876), ainsi

que des recueils de nouvelles, do contes rustiques popu-
laires.

Anzi, bourg de l'Italie méridionale (Basilicate), prov.

de Potcnza ; 3.650 hab.

Anzin, bourg du dép. du Nord, arrond. et à 2 kilom.
de Valenciennes, sur l'Escaut canalisé, centre de la plus
grande exploitation houillère de France; 12.768 hab. (.-l«-

zinois.) Ch. de fer du Nord.
— Miner. L'exploitation des houillères d'Anzin date do

1734. Elle fut très prospère jusqu'au moment où les truu-

bles de la Révolution et l'invasion des armées étrang«r.-
en 1792, vinrent arrêter la marche adoptée par la comia-
gnie qui s'était formée pour l'exploitation des mines. A 1,1

Restauration, les travaux furent repris. Depuis, le j" n-
mètre de la concession primitive fut étendu par de nouvell'"i

concessions ; le bassin houiller de Denain, rattaché à An^iii
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ir uti chemin do for, fournit uno sourco prosquo înt^pui-
ii'loflo richossps minérales. Los huit concessions do rres-

,.
. l'An/iii '!']. lits 1717); do Vioux-Condô {depuis 1740);

- i;:ii-.iii' li-pin . 1751) ; do Saint-Saulvo (depuis 1807j
;

1' li.ii.Mii
.

1. [.^11^ 1831); d'Odomoz (depuis 1832); do
I I Minri -i.pm , i-^i,(|, couvrent uno surface de 28.000 hct!-

-, 01 lornuMii io long do la frontière belge une bande
s kilom. do long sur 9 à lokilom. do largo.

I i zone houillùro y est recouverte do terrains crôtaciïs
. ;i(|uilV'n's. * iiiiirts torrains »

; hcurousomont qu'une
.m !' iiii|M(i,i, iM<- (les diiWos et les fortes toises), isole

iiM ' M
, i s torrains crétacés so trouvent deux

ii'^ni. 1,1 I .-AU salée, charriant des sables môles
iiiiM' I, -1- ,1111, pies, los deux», torrents a d'Anzin et

\ i.i| (dan^ la concession do Saint-Saulve). Elles sont
'i.ii(ueos par dos puits munis de pompes et des draina-
s, ilostinés à. en opérer lo dessécnement.

Anzy-LE-DUC, comni. do Saônc-et-Loire. arr. et à
; lu loin. .l.'CMiarollos, sur l'Arconco, affluent de la Loire;

' pn

Moal.ito

., et okhlos, trouble)
n -les symptômes,

méjuge d'Israël, qui dé-
• la tyrannie d'Eglon, roi

uis dispersa son armée.

AœdÊ {a-é-dé — du gr. Aoidé), uno des trois Muses pri-
TiiiMvos : colle du chant, d'après lo système mythologique
di> l'ansaiiias. Lis deux autres étaient Mélétê ot Mnêriu;.

AOME un AOMUS i ma.-ï.ç —du gr. ft pnv., ot âmos, épaule)
Il [11. <l.-|jr,' a nisci'tes rhynchophores, famille des curcu-
liiMinUJs, sous-iaiiiiilo des brachyrrhininés, renfermant des

Il iian(;ons orientaux, dont l'unique espèce connue habite
Il l'iTse : aomus pubesctms.

Aon, personnage des temps héroïques, qui passa en
r 'iiie et s'établit dans ootto contrée, à laquelle il donna
s. -il nom {Aottie).

AONES ou AONIENS, habitants primitifs de !a Béotie.
ils (iront leur nom do Aon. Soumis d'abord par les Phé-
niciens de Cadmos, vers le xiV siècle avant notre ère, ils

furent dépossédés par les Béotiens, venus de Thessalie à
la lin du xii' siècle. Do là lo nom de Aonie, donné sou-
vent par les poètes à la Béotie. — Un Aone (ou Aonien.)

AONIDES, surnom des Muses, tiré des monts Aonien^,
en Béotie, où elles étaient particulièrement honorées. —
Cm' AONIDE.

AONIE ou AONIS (n(5s— do Aon, n. pr.) n. L Genre
-i aiiuélidos tubicoles, famille des ariciidés. renfermant
'1' s vers marins de nos côtes: aonis foliosa (Manche).

AOPLE (du gr. aoplos, sans arme) n. m. Genre d'orchi-
I

' >-<'pidendrées-ophryidéos, renfermant des plantes her-
li n <i^s, originaires do "l'Inde.

AORE ou AORUS (russ — du gp. aôros, laid, diâformo)
II m. Genre d'insectes coléoptères rhynchophores, famille
il<s curculionidés, sous-famille des cossoninés, renfermant
lir s charançons des régions tropicales : aorus spadiceus
^ -iH'gambie); aorus ferruyineus (Java).

AORISTE (o-rj s/', d'après l'Académie; plus habituello-
iiniir a-o-ri'St' — du gr. aoristos, indéfini, indéterminé)
n m. Nom d'un temps du verbe grec qui présente l'action
riinimo passée, mais sans indiquer s'il reste, ou ne reste
pas. quelque chose de son effet au moment où l'on parle.

Il Dans la grammaire arabe, second temps du verbe, qui
n-niplit la fonction du présent et du futur.

- Les anciens grammairiens français appelaient aoriste
II' ii'inps que nous désignons aujourd'hui sous le nom do
j"i. S'} 0X1 priHérit défini, et ils nommaient aoriste composé
wti-a passé antérieur. Plusieurs grammairiens modernes
ortt essayé do renouveler l'ap-

plnation de ces mots.

AORNE ou AORNOS, noms
il'' trois anciennes forteresses
<i Asie: lune enBactriane(dont
s i'iii]>ara Alexandre) ; la secon-
1' iMi SoLcdiane, la troisième

'I iiis la liante vallée de l'Indus.

AORNER V. a. Ane. forme du

AORSES ou AdORSES, nom
'i un anrii-n peuple d'Asie, iiui

lial.uaLt ^ur les bords du Ta-
niis, dans le pays nommé
aii|i.urd'hui l'Ukraine. — Un
A i;sK (ou Adorse).

AORTE (du gr. aorte, veine,
vaisseau) n. f. Artère qui naît
II' la base du ventricule gaucho
'lu rieur, et qui est le tronccom-
niun des artères qui portent lo
^aiiu' rouge dans toutes les par-
I l's tlu corps.

-ENcYCL.Anat.hum.L'rtor/e,
Im- aussi grande artère ou ar-
h :-r dorsale, part du ventricule Aorte de l'homme et ses

iiirlie du cnpur, se dirige obli- branches : 1. Artère coro-
'M. Mit ^n Iciiit, on avantetà naireducœur; s. Tronc bra-

'

I

n s,. rrM.Mirbe encres- chio-céphaUquedroit
; 3. Ca-

. ., nt onHn rotide gauche; 4. Sous-cla-

I u A vière gauche; 5. Artères
I II I ' ri' gaucne de bronchiques; 6. A. œsopha-

i' 'I"!:! .
.

l'i 11 :ile en serap- giennes ; 7. a. intercostales
(M ' Il i:i' il I

I
II lie la ligne postérieures; 8. A. diaphrag-

III' lit .1 ' .irinueYCet- ra^lique; g.Tronc cœliaque;

1,. i,>.i(i..i, |,- I iMifc <n topminn *** ** niésentérique supi--
'

'"
',
' "', ^«termine Heure ; n. a. rénal.-; lâ A.au nncau .m aiapnragme, qui spermatique; 13. A.m^sentê-

liitiinit au vaisseau un onhce rique inférieure; \K. A. iU.v
liiiiiiô par ses deux piliers et que primitive; 15. A. sacrée

la deuxième vertèbre lombaire, "'^'yenne; o, œsophage; B,

L'aorte descend sur la ligne ''iTjl^v^' "^^fP^^^T" ^^
médiano.en avant de lacolonne

'«'":CS.capsulessurrénaIes.

lombaire, jusqu'au niveau de la quatrième vertèbre lom-
baire {aorte abdominale), où elle se divise en deux branches,
les artères iliaques primitives. L'aorte thoracique et l'aorte
abdominale réunies portent le nom de aorte descendante.
A l'origine de l'aorte, on remarque trois renflements
en ampoule et qui correspondent aux trois valvules sig-
moïdes placées à l'intérieur du vaiseau; ce sont les
petits sinus aortiques. Le grajid sinus de l'aorte est situé

â l'union do la portion ascendante et de la portion hori-
zontale do la crosse.
Pour tout ce qui concerne la structure de l'aorto, f t

l'ofllco physiologique qu'elle remplit, v. akt^uk, el ciii-

CULATION.
— Anat. comp. La disposition du système aorliquo pré-

sente, chez les animaux, des difi'éronces importantes.
Chez 1ns mammifères, cependant, elle est sensiblement

.semblable à celle de l'hommo. Dans les oiseaux, la crosse
<le l'aorte est plutôt dirigée do gaucho à droite que do
droite à gau-
che, comme
cela a lieu pour
los mammifè-
res. Les repti-

les ont deux
troncs aorti-
ques qui se réu-
nissent, après
un certain tra-

jet,en une seule

aorte descen-
dante, Lescro-
codiliens ont
deux ventricu-
les au cœur,
renfermant l'un

le sang arté-

riel , l'autre le

sang veineux
;

do chacun de
ces ventricules
naît une aorte

;

mais bientôt
elles se rejoi-

gnent, commu-
niquent par lo

pertuis de Pa-
nizza et s'ana-
stomosent en- . . , . . , , . , , , ,

.

cnitA T AQ Kq Aorte fanatomie comparée) : 1. Lézard (deux
buiio. uos od- crosses doubles abouUssant k l'artère dorsale
tracions ont aD); 2. Oiseau (une seule crosse à droite);
une aorte qui 3, Poisson dipneuste (un bulbe aortique, BA,
part du venlri- donnant naissance à quatre paires d'artères

cule unique où branchiales) ; AD, artère dorsale formée de deux

<:ft TTi^lanrrpnt racines venant des deux groupes de capillairesse mélangent branchiaux; Ap, artère pulmonaire (n'existe
lesangartenel que chez les dipneustes}.
qui vient du
poumon, et le sang veineux, qui vient de toutes les parties
du corps. Chez les poissons, il n'y a pas, ù proprement par-
ier, d'aorte, mais une artère dorsale qu'on a aussi appelée
" aorte médiane », contenant le sang artérialisé dans les

branchies, et qui est nettement pulsatile.

Chez les mollusques et les crustacés, il n'y a pas do
troncs aorti{iues comparables à ceux des vertébrés.
— Embryog. La formation de Vaorte présente, à ses dif-

Les cinq paires d'arcs aortiques de i embryon. Formation de
l'aorte A et de l'artère pulmonaire P; Ag. aorte gauche; Ad, aorte

droite. (1. Lézard; 2. Oiseau; 3. Mammifère.)

férents Stades, une analogie remarquable avec le système
vasculaire des divers embranchements du règne animal.
On retrouve toujours à. l'origine les cinq paires d'arcs
aortiques, communes à tous les vertébrés, et qui se modi-
fient de façons diverses dans les différentes classes.
— Méd. h'aorte peut être le siège de maladies graves :

inflammation, rétrécissement, anévrisme.
— Inflammation de l'aorte. V. aortite.
— Béti-écissement et oblitération de l'aorte. Le rétrécis-

sement de Vaorte peut être congénital ou acquis. L'occlu-
sion de l'aorte n'est jamais absolue. Le calibre de l'aorte,

dans le rétrécissement acquis, peut être réduit par des
productions athéroraateuses, cartilagineuses ou calcaires
des parois. On peut parfois soupçonner l'existence de
cotte affection par l'état de la circulation : toutes les ar-
tères périphériques sont augmentées de volume. Il y a
toujours hypertrophie du ventricule gauche.
— Anévrisme de l'aorte. Les anévnsmes de l'aorte siè-

gent le plus souvent dans la portion ascendante du vais-
seau ou vers sa crosse. Les symptômes de ces anévrismes
sont des battements quelquefois doubles, siégeant sous lo

sternum, dans le deuxième espace intercostal gauche, par-
fois perçus dans le dos; des claquements, des souffles qui
peuvent être dus à des lésions connexes de l'orifice aorti-
que ; la sensation de frémissement cataire ou thrill, en
appliquant la main sur la région correspondant à l'ané-
vrisme. Le sternum et les côtes peuvent être détruits par
l'ostéite raréfiante, et la tumeur fait alors saillie au dehors.
La terminaison fatale survient soit par gêne delà circula-
tion et de l'hématose, soit par inanition ou asphj^ie, quanti
la compression de l'œsophage ou de la trachée met obstacle
à l'entrée des aliments ou'de l'air, soit par des phéno-
mènes cérébraux dépendant de la compression de la
veine-cave supérieure, soit par la rupture de l'anévrismo.
Les anévrismes do l'aorte surviennent surtout après

l'âge de trente-cinq ou de quarante ans. Ils sont sous la
dépendance de l'aortite {v. ce mot), de l'hérédité, des ma-
ladies infectieuses antérieures (rhumatismes, variole,
paludisme, etc.), des traumatismes de la région thoraci-
que. Le traitement peut être curatif : diète lactée pen-
dant deux à. trois mois, avec usage d'iodure et de bromure
de potassium ; usage de l'électropuncture avec ses dan-
gers. Il réussit rarement, et alors on traite les symptô-
mes au moyen de palliatifs.

AORTIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à l'aorto :

Ouverture aortiquk du diaphragme.

ANZY-LE-DUC — AOURMER
— Arcê aortiquen. Série bilatérale do valK^eanx qui ap-

paraissent chez l'embryon et qui forment la circulation
définitive par fusion cl diNparition de certains arcs.
V. AOBTi;, et ATITKKK.
— Systt'mc aortique, Ensemble des artércH fournies par

l'aorte, ii Ventricule aortique. Ventricule gaucho du cœur.
Il Orifice aortif/ue, Oriflco do communication du ventri-
oule gaucho du cœur avec l'aorte. [| Valvulen aortiqucn,
Valvules semi-lunaires ou vtjgnuiidcs. ir Sinu» aorliquen,
Kenfiemonis do l'aorte, u /*t'/i7* xinua. Sinus «ui corres-
pondent aux trois valvules aortinucs. ii Grand ainu» de
l'aorte, Union de la portion ascendante de la crobse avec
sa portion horizontale.

AORTITE n. f. Inflammation do l'aorto : Aobtite aitjuê.
AoKTiTE chronique.
— Encycl. h'aortite aigu»* peut rester muette ot passer

inaperçue ou se révéler par des accès de dyspnée in-
tense, d'angoisse et de douleurs précordialos, tous symp-
tômes d^angine de poitrine. Elle est duo aux maladies in-
fectieuses les plus diverses; elle peut survenir sur une
aorte déjà atteinte chroniquement. Elle peut aboutir à la
formation d'une collection purulente. On trouve l'aorto
dilatée, avec sa face interne inégale et irrégulière, pré-
sentant des plaques yélatiniformet.

h'aortite chronique est surtout sous la dépendance do
l'athérome. L'aorte est dilatée, elle présente des plaques
jaunâtres, dures, calcifiées; sa tunique moyenne a pres-
que disparu, et sa tunique externe, siège primitif de la
lésion, est presque sclérosée. L'auscultation permet d'en-
tendre à la base du cœur, soit un premier bruit dur, souf-
flant, soit un -second bruit d'un éclat retentissant métal-
lique; il est remplacé par un souffle quand il existe une
insuffisance aortique concomitante. Lo malade éprouve I©
plus souvent des symptômes d'angine de poitrine. Le
traitement consiste dans l'emploi des révulsifs, des injec-
tions sous-cutanées do morphine, de l'iodure do potassiiun
à l'intérieur.

AORTOSTÉNIE {toss — de aorte, et du gr. sténos, étroit)
n. f. Rétrécissement de l'aorto. i; Onditaussi aobtosténosb.

AOSTE (en lat. Augusta Praf^toria), ville do l'Italie

septentr., ch.-l. de la prov, et dans la vallée de ce nom, au
confluent du BuUicr et de la Doiro; 7.300 hab. Evêché

;

commerce de fourrages, cuirs, chanvres et vins ; anti-
âuités intéressantes farc de triomphe, pont, etc.), restes
"un amphithéâtre. Patrie de saint Anselme, archevêque

de Cantorbéry.
Le territoire d'Aosle est situé au N.-O. de l'Italie, entre

la prov. d'Ivréo et la Suisse. Il est formé de plusieurs val-
lées ravinées, enfermé entre les montagnes des Alpes,
que dominent lo mont Blanc, le Rosa et le Cen-in. Ses
richesses minières sont abondantes; il est fertile en pâ-
turages, en fruits et en vins; 85.000 hab. C'est l'ancien
pays des Salasses, peuplade gauloise vaincue et vendu©
paï* Auguste, qui en reconstruisit tout de suite la capitale
et y installa une colonie pour surveiller le pays.

AoSTE (vallée d'), vallée d'Italie, versant méridional
des Alpes, dans la province de même nom, une des plus
intéressantes des hautes Alpes, à cause des nombreux cols
ou passages qui la mettent eu communication avec la Sa-
voie, la Suisse et le Piémont.

AoSTE, comm. do l'Isère, arrond. et à U kilom. do
La Tour-du-Pin, près de la Bièvre, affluent du Rhône;
l.-'OS hab. Ch. do f. P.-L.-M. Aoste fut primitivement une
colonie romaine, nommée Augustu7n forum ou .4w^i«/a, en
riionneur des victoires d'Auguste.

Aoste (le Lépreux de la cité d'). V. lépreux.

AOTE (du gr. a priv., et ous, ôtos, oreille) n. m. Mamm.
Syn. de nyctipitheque.
— Bot. Genre de léguminouses-papilionacées, tribu des

podaliriées, renfermant des arbrisseaux d'origino aus-
tralienne.

AOUACH ou HaouaGH, fleuve du N.-E. de l'Afrique,
au cours à peu près complètement inexploré, se perdant
dans los lacs Aoussa. C'est le seul cours d'eau situé à l'E.

do l'Ethiopie qui vienne de loin dans l'intérieur du plateau
(au S.-O. des Alpes du Choa méridional). U constitue une
voie naturelle de pénétration, longue de 650 kil. environ,
entre la mer Rouge et le massif Ethiopien; mais la sau-
vaererie de ses riverains rend cette voie jusqu'ici inabor-
dable.

AOUAROnCHI n. m. Amande du muscadier sébifère ou
porte-suif.

AotJDH, l'Oude des Anglais. V. Ocdb.

AOUDJELAB, AUDJELAH ou AoUDJUA {X'Augila
des anciens), oasis et ville de la régence de Tripoli, située
au S. du plateau de Barka. — Cette oasis comprend trois
divisions distinctes : l'oasis d'.A.oudjila proprement dite ;

l'oasis de Djalo, deux fois plus grande peut-être que la

précédente, et celle d'Ouàdi, avec la petite oasis deLech-
kereh au N.-E. ; 11.600 hab. Dattes renommées. Etape
des caravanes allant de Benghazi à l'oasis de Koufra.
Déjà les Romains y avaient construit un fort pour pro-
téger les caravanes. C'est le contre do propagande du
chef des Senoussi.
— BiBLiOGR. : Pacho, Relation d'un voyage dans la Mar-

?naivque et la Cyrénaîque par les oasis d'Audjelah et de
Maradeh (Paris, 1817).

AoUELUnuiDEN, nom d'une fraction des Touareg du
sud, dont les mœurs diffèrent peu do celles des Touareg
du nord. Ces Touareg, au nombre de 120.000 environ,
occupent dans le Sahara une vaste contrée au S. du pla-
teau d'Imghad et à l'E. du Nii^er, dans les montagnes
duquel vivraient encore, dit-on, âes aborigènes non con-
vertis à l'islam, les Daggaioum, qui parlent la mémo lan-

gue que les Touaregrinais ont le teint plus blanc et se
marient exclusivement entre eux. On ne connaît ni villes,

ni villages, ni campements dans le pays des Aouellimiden.

AOUGHEROUT, AOUGUEROUT OU OUGDEROtTT,
oasis de la partie N.-O. du Sahara, formant un des dis-
tricts du Gourara (Touat septentr.), située à l'extrémité do
la vallée do Oued-Mguiden; 6.600 hab. Ses douze ksour
sont partagés entre deux tribus arabes, les Oulad-Yaich
ot les Khenafsa, â l'exception de trois, qui sont indépen-
dants. Bou-Guemnia est le plus important.

AOURNIER (i-*^) n. m. Nom vulgaire do l'alisier.



AOUROU-COURAOU — APALAT
AOUROU-COURAOU n. m. Nom indien d'un perroquet

du groupe des amazones, chrysotis ayna:;onicus.

AOÙS ou AOOS. fleuve de l'anc. Grèce, dans l'Epire

septentr. et en Illyrie, qui se jette dans l'Adriatique au-

dessous d'ApoIlonée. Auj. Voioussa OM Viôsa.

AOUSSA, canton du pays des Afar (Afrique orientale),

à ro. du i,'olte français de Tadjoura. Co canton, dominé

par des collines volcaniques, est peuplé d'environ

5.000 liab., dont le centre le plus important est Sengherra,

souvent appelé Aoussa par les géographes.

AOUST fLouis-Stanislas-Xavier-Barthélemy), niathé-

maiicien français, né à Béziers (Hérault) en 1814, mort à
Marseille en 1885. Il entra dans les ordres, professa les

mathématiques au collège Stanislas à Paris, puis devint,

en 1854, professeur de calcul différentiel et intégral à la

faculté oes sciences de Marseille. Outre de nombreux-
mémoires, on lui doit ; Théorie des coordonnées curvilignes

quelconques {\9,&^-\^&?>)\ Recherches sur les surfaces de second

ordre (1864-1868); l'Homme et la Science (1867); Analyse
infinitésimale des courbes tracées sur une surface quelcon-

que (1869); Analyse infinitésimale des courbes dans l'espace

(1876); Du srjstème astronomique produisant l'égalité des

jours solaires (1878); Le Verrier, sa vie, ses travaux (1878);

Des asymptotes paraboliques des courbes (1884), etc.

AOUSTE (l'anc. -4u/;»s^rt Vûcontiorum),comm.àe France
(Drôme), arrond. et à 34 kilom. de Die, sur la Drôme;
1.227 hab. Ch. de f. P.-L.-M. (Une des colonies romaines
établies sous le règne d'Auguste.)

AOÛT {ou — corrupt. du nom lat. de l'empereur Au-
guste, auquel ce mois était consacré ; autrefois, on écrivait

tioust)T\. m. Le huitième mois de notre année.
— Par méton., Récolle qui se fait en août : Faire l'hott.

Il En ce sens et surtout en poésie,

Remuez votre champ dès qu'on ai

n écrit parfois oùt.

i fait Voût.
L.\ Fontaine.

Il Dans un sens analogue
provisions, son marché.

, Faire i Ht, pour Faire ses

— La mi-août. Le quinzième jour du mois d'août : Notre-

Dame de LA MI-AOÛT.
— Prov. :

En août et en vendanges.
il n'y a ni fêtes ni dimanches,

Les travaux de la moisson ou de la vendange ne peuvent
être interrompus pour quelque raison que ce soit ;

et fig..

tout négliger pour les remplir, ii Ce sont faucilles après
août. Se dit d'une chose qui vient trop tard, et correspond
à cet autre dicton plus connu : C'est de la moutarde après
dîner. Il En moissonnant se passe l'août, On ne s'aperçoit

pas de la longueur du temps quand on travaille.

Qui dort en août,
ïiori h son coût.

Celui qui ne sait pas profiter du temps favorable pour tra-

vailler s'en repent plus tard.

Quand il pleut en anùt,

Il pleut miel et nioiit.

Les pluios du mois d'aoilt sont favnralik-s â la végétation
florale, et surtout au raisin, ii Bourbes en mai, épis en
août, Les pluies de mai présagent une bonne récolte.
— Encycl. Le mois à'aoât n'a pas toujours tenu dans le

calendrier le rang qu il occupe aujouri 1 ui Chez 1 s I a
tins, dans l'ori-

parce qu'il
était alors le

sixième mois
de l'année.
Pour complai-
re à l'empe-
reur Auguste,
on changea la

dénomination
de sextilis en
celle à.'Au(jus-

tus, d'ouest dé-
rivé par cor-
ruption notre
mot août. Le
mois sextilis

venait im-
médiatement
après celui qui
portait le nom ( m^il de Pierre Raymond [loivr ])

de Jules César,
juillet ijulius) ; c'était d ailleurs dans le mois sextilis qu Au-
guste avait été revêtu pour la première fois de la dignité

consulaire, que trois fois il était entré en triomphe dans
la ville, qu'il avait reçu la soumission des soldats occu|iant

le Janicule, qu'il avait subjugué l'Egypte, et mis nn â
la guerre civile.

Napoléon I''', qui n'avait pas de patron dans le calen-

drier romain, et qui, à l'école de Brienne, avait bruscmo-
ment répondu à une question de l'aumônier que Napoléon
était un saint corse, avait adopté le 15 août, jour de sa
naissance, pour sa fête, et pendant les deux Empires on la

célébra publiquement.
Dans le calendrier républicain, le 1" août correspond au

13 ou au 14 thermidor, suivant les années; et le 31, fin du

mois, au 13 ou au 14 fructidor. Pour la concordance géné-
rale, V. CALENDRIER RÉPUBLICAIN.

Août 1789 (NUIT DU 4), séance de l'Assemblée consti-
tuante, célèbre dans l'histoire de la Révolution française.

Commencée le 4 août 1789 à six heures du soir, elle se

prolongea jusqu'à deux heures après minuit. Au cours de
cette séance fut décrétée, sous le coup d'un élan d'enthou-
siasme, l'abolition de tous les privilèges féodalisés. Les pro-

positions successives du vicomte de Noailles, du duc d'Ai-

guillon, de Le Guen de Kérengal, d'autres encore, y furent,

malgré les efforts de Dupont de Nemours, désireux de faire

respecter la loi, votées â l'unanimité, au milieu d'un en-
thousiasme délirant. En voici le résumé : abolition de la

qualité de serf, du droit de mainmorte, des juridictions

seigneuriales, de tous les privilèges et immunités pécu-
niaires; suppression du droit exclusif de chasse, des co-
lombiers et des garennes, du droit de déport et vacat. des
annates, de la pluralité des bénéfices, des pensions obte-
nues sans titres: faculté de remboursement des droits

seigneuriatix ; remplacement de la dîme par une taxe en
argent; égalité d'impôts, à compter de 1789; admission de
tous les citoyens aux emplois pubHcs; suppression de la

vénalité des offices et gratuité de la justice ; réformation
des jurandes; abandon des privilèges particuliers des pro-
vinces et des villes ; célébration d'un Te Deum solennel ;

titre donné à Louis XVI de Restaurateur de la libei'té fran-
çaise. Dans la séance du 1 1 août eut lieu, après une certaine
résistance do la part des privilégiés dégrisés, le vote de la

rédaction définitive, qui est la même, quant au fond, que
celle adoptée provisoirement dans la séance même dite

Nuit du 4 Août.

Août 1792 (journée du 10), une des journées impor-
tantes delà Révolution française, où les sections, depuis
plusieurs jours en permanence, débutèrent par nommer,
dans la nuit, d<

pour sauver i

de Ville et )

pela depuis
bespierre. C<

nier, Fabre
Commune s'attaqua

i^l.^t^Ués, pouvoirs illimités,

rendirent à l'Hôtel
I : Mil 1].alité par ce qu'on ap-

\ où on remarquait Ro-
I

. I ;;' iiul-Varennes, M.-J. Ché-
, Hébert, Chaumette , etc. La
Tuileries, s'empara du château

à la suite d'une décharge meurtrière des soldats qui l'oc-

cupaient, et massacra les Suisses. Dès le début de cette
sanglante journée, Louis XVI, avec sa famille, avait
quitté les Tuileries, et s'était réfugié à l'Assemblée natio-
nale, en donnant l'ordre, mal suivi, de cesser le feu. Il

put entendre prononcer sa propre déchéance, de la loge
tn Ini/nijraphe, où on l'avait relégué. Le /O aoi'it devint
une iVi*^- nationale, qui s'est célébrée jusqu'au Consulat.

Août 1830 (7). A cette date furent proclamés par la

Chambre, à une immense majorité, la déchéance de
Charles X et l'avènement du duc d'Orléans au trône sous
le nom de " Louis-Philippe w . Fleury, député de l'Orne,

ayant émis l'avis de consulter la nation : Allons donc

l

s'écria Casimir Perier, et l'on se hâta dépasser au vote, qui

donna 186 voix pour, et 33 contre. De là la qualification de
monarchie bâclée, employée par les mécontents. Deux jours
après, le 9, Louis-Philippe prêta serment en séance royale.

AOÛTAGE {a-ou) n. m. Sorte do redevance seigneuriale,
qui se payait lors dp la moisson et originairement par une
quote-part de la moisson. Il Travaux de la campagne qui

ont lieu au mois d'août. Syn. de aotjt.

AOÛTAT n. m. Entom. V. trombidion.

ral.I

AOÛTER [a-ou — rad. août) v. a. Rendre mûr : Aoùter
des fruits. Il Transformer en bois les bourgeons des arbres :

Les pt'piniéi'istes doivent apporter une grande attention au
moment où les arbres aoûtent leurs branches. (De Moro-
gues.) I! Faire les travaux des champs, et particulière-

ment la moisson.
AoCité, ée, part. pass. du v. Aoûter, et adjectif. Mûri

par la chaleur d'août, il Hortic. Bourgeon aoû/è. Bourgeon
bien formé, arrivé à son point de développement, il Bran-
che aoûtée. Qui peut supporter les gelées, et fournir, au
printemps, des greffes, des boutons.

Aoùtep, V. n. et plus communém. S'aoûter, v. pr. Se dit

des bourgeons des branches qui se fortifient, qui s'endur-

cissent en août.

AOÛTERON [ou — rad. août) n. m. Ouvrier à demeure
ou temporaire qui fait les travaux des champs, et surtout

la moisson, au mois d'août, ii On dit aussi aotîteur, euse.

AP, modification du
jiréfixe ad, qui a lieu,

par assimilation de
consonnes, quand le

mot auquel il est ad-
joint commence par
/) . a\^prèhender, etc.

Apa, rivière de
lAmôrique du Sud,
affluent du Para-
euav, qui sépare le

Bré'^il et la répuldi-

que du Paraçrua_>

Apaches 1. s

pi,

N.iid dw
1 \ii

ablu 1.1

Irontii re qui scparo
du M.-Mqueleï, Etats
Unis du Nord. — Un
Apache.
— Encycl. Les Apa-

ches ont été long- ApiLhes
temps confondus,
sous la dénomination do « Cliichimt ques> , avec d autres

populations qui étaient complttement étrangères a leurs

moeurs et à leur caractère. Tandis que celles-ci acceptè-

rent la civilisation, qu'elle vînt de 1 empire aztèque ou des

Espagnols. les Apaches, guerriers et chasseurs, ivres d'in-

dépendance, repoussèrent toutes les avances qu'on put leur

faire, et commencèrent contre la domination espagnole
une lutte qui dure encore avec les Etats-Unis et le Mexi-

que. En 1862, 1869, 1871, dans le Nouveau -Mexique et

TArizona, les généraux américains Carleton et Ord massa-
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crûrent sans pitié les Apaches. En 1880, ceux-ci, soulevés
par de nouvelles atrocités qu'ils eurent à subir, se révol-
tèrent, mais ils furent vaincus encore une fois et se rési-

gnèrent à accepter les réserves que les Etats-Unis leur
accordèrent.
Les Apaches, doués d'une agilité et d'une vigueur

extraordinaires, sont rasésirusé comme un Apache), hardis
et féroces. Polygames, ils laissent aux femmes tous les

travaux, même" les plus pénibles, et se livrent uniquement
à la chasse ou à la maraude. En échange de peaux de prix
ou des q^uelques pépites que le hasard leur fait rencontrer,
ils acquièrent des carabines Remington dont ils se servent
habilement. Leur rehgion est simple : ils reconnaissent
l'existence d'un Etre suprême, qu'ils nomment Yastasi-
tan-ne, capitaine du ciel. Mais, comme ce dieu ne se
préoccupe en aucune façon du monde qu'il a créé, les
Apaches ne lui vouent aucun culte ; ils réservent leurs
prières et leurs offrandes au « Mauvais Esprit " qui
distribue à son gré le bonheur et le malheur, par l'inter-

médiaire des sorciers, qui seuls ont sur ce peuple une
réelle influence.

Apaczai ou Apatzai (Jean), savant transylvain, né
à Apacza, mort on 1659. professa avec éclat àWeissem-
bourg. Partisan de la philosophie de Descartes et de plu-
sieurs opinions presbytériennes, il se fit un grand nombre
d'ennemis et mourut "en exil. Ses principaux ouvrages,
une Encyclopédie (1653) et une Logique (1656) sont en mad-
gyar.

APACTIS(//5s— du ^T. a Y>riy., et paktos,ûxé) n. m. Genre
mal connu, créé pour un arijre du Japon, très rameux, à
fouilles alternes, pétiolées, serrées, à grappes terminales.

APADÂNA, recueil pâli qui raconte les vertus des
moines et religieuses bouddliiqucs, et les récompenses
que leur ont valu ces vertus dans leurs existences passées.

Il Salle des réceptions solennelles dans les palais des
rois de la Perse antique.

Apadno, lieu situé entre la mer Caspienne et le golfe
Persique, et où périt Antiochos Epiphane. Selon les
commentateurs, le prophète Daniel en parlerait lorsqu'il

dit que l'Anteclirist dressera sa tente à Apadno, entre
les mers, sur une montagne illustre et sainte.

APAGME (gr. apoqma, fracture) n. m. Ecartement d'une
fracture transversale ; abduction.

APAGOGE ou APAGOGUE (gr. apagogê) n. m. Manœu-
vre des armées grecques, adoptée par les Romains, par

APAGOGE (gr. apagogê) n. f. En droit athénien. Procé-
dure criminelle suivie en cas de flagrant délit.

APAGOGIE (du gr. opagof/ê) n. f. Raisonnement par
lequel on démontre la vérité d'une proposition, en prou-
vant l'absurdité delà proposition contraire.

APAGYNE (du gr. apax^ une fois, et gunê, femme) adj.

Se dit des plantes qui ne fructifient qu'une seule fois.

Il Syn. de monocarpien,

APAISEMENT n. m. Action d'apaiser; état de ce qui est
apaisé : X'apaisement du vent, d'une tempête.
— S'empl. le plus ordinairement dans le sens moral :

/.'apaisement de-^ passiotis, des discordes civiles.

— Anton. Déchaînement, embrasement, excitation, fer-
mentation, fomentatiop incitation, provocation, surexci-
tation.

APAISER {du lat. ad, vers, et pacem, la paix) v. a.

Calmer : Apaiser les flots, le vent, il En parlant des choses
morales ou personnifiées. Rendre moins vif, moins violent,

adoucir: Apaiser Kne émeute, une querelle, une passion.
— Par anal., en parlant des personnes. Adoucir, fléchir :

Apaiser un fou, un furieux.
—

- Particulièrem., Satisfaire, assouvir : Apaiser la soif,

la faim.
S'apaiset*, t. pr. Se calmer, au prop. et au fig. : Les

vents s'apaisent. L'avocat s'apaise ou s irrite au gré de sa
partie. (D'Aguess.)
— Syn. Apaiser, calmer, pacifier. Apaiser, c'est rame-

ner par degrés un calme entier et permanent. Calmer,
c'est produire un adoucissement du trouble. Pacifier, c'est

faire cesser des troubles, des différends par voie de négo-
ciation et d'acconimoilement.
— Anton. Allumer, attiser, déchaîner, embraser, entre-

tenir, envenimer, exciter, fomenter, inciter, irriter, pro-
voquer, souffler, stiaiuler, surexciter.

ApalACHES, nom d'une peuplade indienne de l'Amé-
rique du Nord, jadis puissante, qui résidait près des mih
tagnes du même nom ; elle émigra en masse pour s -la

blir. partie au S. de l'Etat de Géorgie, partie sur la rivo

occidentale du Mississipi et sur les bords de la rivière

Rouge, où on en retrouve encore quelques individus. Le
groupe des langues apalaches comprend notamment, d'a-

près Fr. MuUer, le chérokee, le kataba, le chakta, le

kreek, le natchez. — Un Apalache.

Apalaches (monts). Géogr. v. Alléghanys.

Apalaghie ( baie d'), baie de la côte de la Floride
(Etats-Unis), partie orientale du golfe du Mexique.

APALAGHINE (rad. Apalaches) n.f. Arbrisseau de l'A-

mérique septentrionale, du genre des houx, famille des
aquifoliacées ou ilicinées, qui croît particulièrement sur

les monts Apalaches, et dont les feuilles, préparées en
infusion, ont des propriétés vomitives ; c'est VUex votni-

toria. Il fournit le

thé des Apalaches.

APALAIRE (lat,

apalare, de apala
[sous-entendu <

œufs mollets) n. m. Apalaire.
Ustensile decuisine

.

des anciens, cité par Apicius, et qui servait à faire cuire

des œufs mollets. On a trouvé à Pompéi une sorte de poêle

à petits enfoncements hémisphériques qui semble bien

être l'apalaire d'Apicius et d'Ausone.

APALAT (la). APALATOU OU APALATOA n. m. Genre

de lêgumineuses-césalpinées, comprenant des arbres ori-

ginaires de l'Amérique tropicale.
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APALE M. m. Bot. Syn. do bu'.nnonpkrmk.

APALCSTBE (/(}5« — du gr. apriv., ot luilnifttrn, palos-
tre1 II. ot, ailj. So disait, ciiez les Grecs, do coux qui otaionl
inhabiles aux jeux gjniniiiuos.

Al'ALi: Al' AT LU A

APÂLIR V. n. Dovonir pàlp. (Vieux.)
Rendre pàlo : Je 'l'APÀLiitAis point sous des tjHt

onir pal

. i\o:Jen
landes de fleurs ton front de set

. (Molanio Waldor.)

ApAUT, bourg des Philippines, Ue do I.u<;oii (prov. de
la Pampanga), sur le rie Grande do la Pampanga, tribu-
taire (le la baio do Manille; 10.150 hab.

APALOCHLAMYS {kla — du gr. apalus, tondre, ot
khlamus. iinn.|iii'i ii. m. Bot. Syu. do cassinia.

APALODERME(ilu gr. apalos, mou, ot dcmia, peau) n. m.
Section du genre courouoou. V. ce mot.

APAMA n. f. Bot. Syn. de bragantie.

ÂPAMÉ, fille d'un satrape de la Bactriano, dpousa en
325 av. J.-C. Soloucos Nicator, l'un dos généraux d'A-
lûxandro, et. dunna .son nom ù plusieurs villes, notamnuMiL
à ApanK'e on Syrie— Une autre Apam^;, lillo d'Antiochos
Sùtcr ot do Stratonico, épousa Magas, roi do Cyr(>no.

ApamÉE, nom de plusieurs villes de l'Asio ancienne :

Apami-:i:-si u-l'Oronte, on Syrie, au S.-K. d'Antioche.
(Elle lut l'ondée, ou plutôt agrandie, par Seloucos Nicator,
qui l'appela Apameia, du hdhi de s.-i fomme Apamë, et y
établit (les entrepôts et Mr , li,jr;i-. l'il» fut célôbro au temps
dos croisades snus In nnni >li' /-f/'^r//. 11 on reste beaucoup
de ruines, pr-'^s la j^-iii,- ini^n-ss,. ,lo Kalat-el-Moudik) ;— Ai'\MM ' !'...:,,

, -.iii,. batio aussi par Soleucos
Nicati'i ,

I
I I : ^ :

il' IKuphrate, presque en face
do Z< II. i: I \

,

' .^ - Ai'AMÉE de Mésène, ap-
pelée /'/',/'/

I

II i'I: M' \ ill -il' Cbaldée, près du confluent
du Tigre ei 1.' I l''.iiplu-;iie, dans l'île de Mésène. Auj.
Kornuli:— Ai-ami';h Rhagiane, on Modie, au S. de la

mer ('asi)ienne, pies des Portes Caspiennes ; — Apamék
de Bithynir, fondée par une colonie de Colophon et agran-
die par Prusias, prise par Lucullus en 75 av. J.-C. —
Apamée-Kibotos, appelée aussi Apamée-sur-le-Méandre.
(Cette ville fut bâtie par Seleucos Nicator, près des
sources du Méandre, à l'extrémité do la Grando-Pbry-
gio, tout près do la frontière de Pisidie. Elle fut pouplco
surtout par les habitants do la ville voisine de Célèues.
Auj. Aidin-Guzel-Hissar.)

APANAGE (do rt, et du lat. panis. pain; plus directom.
du bas latin apanaiiium, pension, revenu annuel accordé
aux cadets do famille, et mieux de apanare, donner du
pain, doter) n. m. Terres ou certaines portions du domaine
royal ou impérial C[u'un souverain donne aux princes non
régnants, mais qui reviennent à la couronne après l'ex-

tinction des descendants mâles de ceux-ci : Donner une
terre en apanage (ou pour apanage).
— Par ext. Ce qu'on a reçu, ce dont on jouit par droit

d'héritage : Jamais je îi'ai cru et jamais je ne croirai que la

France soit /'apanage d'un homme ou d'une famille. (Napo-
léon III.)

— Fig. Ce qui est propre à une personne ou inhérent à
un Etat, etc. : La raison est /'apanage de l'homme. L'erreur
est Tapanage de l'humanité.
— Etre de notre apanage. Nous appartenir :

Le présent seul est de notre apanage.
Voltaire.

— Encycl. L'institution des apanages était inconnue
sous la monarchie franque, dont la constitution admettait
le partage de l'hérédité royale entre les fils du roi défunt.
Sous les Capétiens directs, un principe nouveau fut intro-
duit dans notre droit: l'indivisibilité héréditaire du
royaume. Mais alors le roi, de sou vivant, assurait à ses
tils puînés (ijui n'étaient pas, comme l'aîné, associés à la

couronne) une dotation territoriale — duché ou comté —
détachée du domaine à titre do fief; c'est cotte donation
qui porte le nom de « apanage «.

L'institution, inaugurée par Henri I**", ([uî donna le

duché de Bourgogne en apanage à son fils Robert, ne prit

une réelle importance que sous Louis VIII ; mais ce
monarque, en la développant, sut la limiter, en stipulant
la clause de réversibilité do l'apanage au domaine dans
le cas où l'apanagiste décéderait sans héritier direct, et
Pliilip|io le Hel alla plus loin en insérant dans un codicille
do ui 1 la elauso do réversibilité dans le cas où les héri-
tiers mâles viendraient à faire défaut.
Los apaiiai^ûs ont été, sous la seconde maison île Bour-

gogne suiiuut, une source d'embarras et même do dan-
gers pour la monarchie. Il serait toutefois excessif do
dire qu'ils n'ont jamais eu leur utilité. Au début, ils

furent, pour la royauté, un moyen de gouverner des pays
conquis en leur donnant des dynasties tirées de sonsei'n.
L'apanago d'Alphonse do Poitiers en est un frappant
exemple. Mais cette institution no devait avoir qu'un
caractère transitoire : elle était bienfaisante en tant qu'elle
servait à une œuvre d'assimilation et d'expansion ; elle

devint funeste lorsque, cotte œuvre étant accomplie, elle

ne répondit plus à un besoin politique.
Cliarles Y, comprenant le péril, décida par un règlement

do i:ï74 que les apanages des fils puînés do la maison
royale consisteraient, non plus en terres, mais en argent;
cette décision resta malbeureusement lettre morte, et
l'ortloniianee de inofi disait encore : « I^e domain© do notre
couronne ne peut être aliéné que pour apanage dos puînés
mâles do la maison do France. » Du moins, cet acte portaii-
il 'jue tous les apanages feraient retour à ia couronne,
tr;i 1. s et quittes décharges, après l'extinction de la ligne
iiLisrulino directe.

1. Assemblée cnu^tituaiKe admit, avec un domaniste du
XV siècle. Il '. :

, ;. ; \ lain e de terres à l'apana-
gisio n'est -jii

; :ii ir la dotation annuelle
due aa\ lils

, r, aux apanages réels,
elle substitua..

,
,,. -v Napoléon I^fitrevivre

les apanages abolis dès 17'J-' : ïesénatus-consuito du 30 jan-
vier ISIO posa tous les principes de la matière. Les apa-
nages furent déclarés inaliénaolcs par le prince apanage,
et réversibles au domaine, en cas d'extinction de la des-
cendance mâle.
Suus la Restauration, Louis XVIII s'empressa de faire

restituer au duc d'Orléans et à sa sœur tous les biens
'pli leur appartenaient avant 1790, soit par suite do la
eoiisiifution d'apanage faite à leur aïeul au xvii* siècle,
son par suite d'acqmsitions propres, et qui n'avaient pas

1.

oncoro 6l6 vonduH (18 ot 20 mai )S14). Par la loi du S no-
vembre do la mûmo année, Ioh autrcH nrincos ot princesses
do la famille royale rO(;urent, à titro d'uoanago, uno dota-
tion annuelle do 8 millions do franes.quolo roi répartit entre
eux. En 1825, la dotation apanugèro do la famillo royale
fui lixéo à 7 millions do francs, ot un article spécial ue la

loi sur la liste civilo confirma la restitution au duc d'Or-
léans do SOS apanages, dont la loi du 2 mars 1831 pro-
nonça lo retour au domaino do la couronne, en vertu du
principe do réversion. Depuis cette époque, il no fut plus
(piostion d'apanago; ce mot fut remplacé dans la loi du
2 mars 1832 et lo sénatus-consulto du 12 décembre 1852 par
celui do dotation.
— HiUMOGB. : Lucliairo, Manuel des Institutions françai-

ses ; l^U'iode des ('apétiens directs (Paris, 1890); Èumoin,
Cours d'histoire du droit français (Paris, 1805).

APANAGER (conserve l'e après Xag devant les voyelles
A, o : J'apanageais. Mous apunagcàmes) v. a. Donner un apa-
no^'O. w Apanager une jeune fille, La dolor, l'établir. (Pou
usité en co sens.)
— Ane. dr. Donnera un doses enfants quelques biens à

titro d'établissement, on le faisant renoncer à la succes-
sion paternelle.

APANAGER [jiï), ÈRE adj. DoDuô on apanage, qui con-
eenie l'apanage. V. ce mot.

APANAGISTE {jiss) n. et adj. Celui ou celle qui possède
un apana^'e : Prince apanagiste.

APANON n. ni. Morceau do i'er aplati qui attacho au
trjlN la llerl.r .|-|llie VuitUrC.

APANTHOMANCIE Mu gr. apo, au moyen do; nnthns,
fi<'iir, ei tnau/fifi. ^ii\maiion) n. 1. Divination par les fleurs.

APANTHROPIE (du gr. apo, loin de, et anthrôpos,
hniitiiic) [1. I. Méd. Aversion morbide de la femme pour
l'honinie ; amour do la solitude, causé par un état maladif.
— Piiilos. Passage do la condition humaine à un étal

supérieur ou inférieur; état dans lequel l'âme so dégage
dos pensées et des sentiments de l'iiumanité.

APAMTHROPIQUB adj. Qui a rapport à l'apanthropie.
— Substantiv. Celui, celle qui est afi'octé d'apanthropie :

Les APANTHROPiQUES sont peut-êtrc les plus malheureux
des monwnaîies.

APAPELARDIR (S') [l'iiil. papelard], v. pr. Devenir pape-
lard : taire lo doucereux, l'hypocrite. (Vieux.)

APAR n, m. Nom vulgaire dos tatous du genre tolypeutes.

APARAGEMENT (du V. fr. parage, naissance, qualité)
II. m. Mariage assorti, convenable. (Vieux.)

APARCHIES [ki — gr. aparchai, prémices) n. f. pi. Of-
fran<les des prémices des fruits que les Athéniens faisaient
aux divinités d'Eleusis, Déméter et Coré.

ApaRCTIENS, nom d'un peuple do la Sarmatie, qui
habitait vers lo Palus Méotides. — Un Aparctien.

APARESSER v. a. Rendre paresseux : Les excès de table
Ai'AKrssKNT. (Vieux.)

S'aparesser, v. pr. Devenir paresseux, s'engourdir : Le
cnrps et it:.spri( s'aparessent cruellement eyi moi par la l'é-

plrtion. (Montaig.)

APARET(ré) n. m. Clôture d'un pré, barrière.

APARGIA (du gr. ajjargia, nom d'une plante inconnue)
u. m. Bot. Syn. do leontodon.

A PARI (mots lat. : a, de, et pari, égal), loc. adv. Par uno
raison égale. (Se dit en philosophie, en logique, quand on
invoque, à l'appui d'une proposition, des raisons sem-
blables à celles qui établissent telle autre proposition :

Conclure a pari.)

Aparicio (José), peintre espagnol, né en 1773 à Ali-
cante, mort en 1838 à Madrid. Se forma à Valence, à
Madrid, et à Paris sous David. Le musée du Prado pos-
sède de lui deux tableaux d'histoire.

APARINE (du gr. apavinê. gratteron) n. f. Nom de
Hinlrjucs isiines du genre galium ou caille-lait.

APARINÉES {rad. aparine) n. f. pi. Famille de rubiacées,
roLilerniani les étoilées, les galiées et les aspérulées. — Une
APARlNÉli.

APARISTHMIE {i.tt ~ du gr. a priv., et paristhmia,
glandes) n. f. Bot. Section du gonro alcornée.

APARITHMÊSE (gr. aparithmêsis, dénombrement) n. f.

Figure do pensée très commune, qui consiste à séparer
un tout en ses diverses jiarties, que l'on ônumère succes-
sivement. Syn. de énumeration.

Aparni, peuple que Strabon place en Asie, dans le voi-
sinage de l'Hyrcanie, sur les bords de la mer Caspienne.
— U7i AparnÙs [nuss).

APARQUES (gr. aparkhai, prémices) n. f. pi. Prémices
ofl'ertes aux dieux, chez les Grecs, sur tous les biens qu'ils

sont censés accorder aux hommes.
— n. m. pi. Hommes qui étaient envoyés par une métro-

pole pour coloniser et propager le culte d'une divinité,

notamment d'Apollon. — Un aparqce.

APARTÉ (lat. a parte, à part) n. m. Nom donné aux
exclamations, aux phrases courtes, qu'un personnage en
scène jette en dehors du dialogue, et qui sont censées en-
tendues du seul spectateur : Les apartés exigent de l'art

et doivent être courts et rares. (Laveaux.)
— Entretien à l'écart; conversation mystérieuse.
— S'empl. adverbialom. : Vers, mots,' qui doivent être

dits en aparté.

APARTHROSE n. f. Anat. V. DIARTUR0SE.

APARTIUM [siom') n. m. Bot. Synonyme do spartie.

Aparytes, peuple de la Perse, selon
Hérodote. — Un Aparyte.

APATANTHE (du gr. apatê, tromperie, et

anthos. flourj n. m. Bot. Syn. do HiERAaiTM.

APATE (du gr. apatê, ruse, fraude) n. m.
Genre d'insectes coléoptères xylophagos, fa-
millo dos bostrichydés, renfermant do nom-
breuses espèces répandues surtout dans les iJ^^^^
régions chaudes du globe, et dont quelques- ^^^' "**'

unes habitent l'Europe : apate capucina (France); apate
francisca (Afrique tropicale), etc.

APATÉLIE u. f. Bot. Syn. do saurauja.

APATÉUTE (du gf. apatê, tromperie, et lithos, pierre.

— f/orthogr. ralionn. HcraiC APATi^UTtiK) n. T. Sulfate do
fer hydraté ll*Ko*S*0**, dÎHpoHé on rognon» ou en ofâo-
resL'iMices «lan» l'argilo plastique.

APATÉUM U-om' — du gr. apatê. trompcrio) o. m. En-
tom. Genre de hupresi/-. Svn. de POLYnoTiiRi».
— Pabont. Amphibieo Hjitiiilo dc« iicliis(«$ hilumÏDeax

de .\Iu[^^U)^appol.

APATHIE fgr. apatheia ; i\q a priv., ci pathos, pasifion)
n. f. l'^iat d'une âmo qui n'eut suHceptiblo d'aucuoo émo-
tion : anéantissement dos passion» : Les stoïcien» affec-
taient une eritit^re apatink.
— Dans le langage ordinaire. Nonchalance, indolcnco

extrême, insensibilité complète : Tomber dans rAPATiiiE.
Sortir de son apathie.
— Méd. Etat maladif d'insensibilité à la peine et an plai-

sir, do paresse à se mouvoir : /.'apathie se rencontre sou-
vent chez tes tempéraments lymphatiques.
— Théol. Entière résignation, indiiréronco complète

relativement à tout co qui lient aux choses terrestres.— Encycl. Philos. Dans le sens philosophique ancien, lo
mot apathie caractérisait l'état do l'âme devenue inacces-
sible au trouble des pa.ssions, aux impressions do la douleur
ot du plaisir : c'était lo stoïcisme. Dans lo sens moderne,
l'apathie constitue surtout un phénomène, un état ressortis-
sant au domaino physiologique : c'est avanttout un résultat
du tempérament et des circonstances, et, dans l'échelto
des êtres, do la constitution anatomique. Les circonstances
climatériques exercent aussi uno çrando influence sur
l'état physiologique des individus. Les peuples du nord
sont ordinairement plus apathiques que les populations
méridionales. Lamark avait désigné les zoophytes sous le
nom do « animaux apathiques », parce que ces êtres ne
jouissent fjuo d'une organisation rudimentaire. Quant à
l'homme, 1 apathie on lui est produite surtout par le peu
de sensibilité du système nerveux.
— Syn. Apathie, indifférence, indolence, insensibilité.

Llndolence est une sorte de paresse dans laquelle on so
complaît, souvent parce qu'on y trouve du plaisir, h'apa-
thie fait qu'on est lent à recevoir les impressions, et par
suite à agir ; Vindifférence fait qu'on les dédaigne ; X'insen-
sibilltt- fait iiiiMii est incapable de Jçs éprouver.
— Anton. Vivacité, délire, emportement, enthousiasme,

passion, sensibilité.

APATHIQUE (rad. a/)a//if>) adj. En philosophie. Inacces-
sible aux passions, ii Dans le langage ordinaire, Indolent,
nonchalant: Louis XV était l'homme de son royaume le

plus apathique. Il Qui indique, annonce l'apathie : Une
face apathique.
— En T. de bot. So dit des parties des plantes qui ne

donnent aucun signe de sensibilité : Les étamines de l'é-

pine-rinette sont sensibles ou mimeuses; ses pétales sont
apathiques. (Terme peu usité.)

APATHIQUEHENT adv. D'une manière apatlûqne, avec
apathie.

APATHISER v. a. Rendre apathique : Les grandes infor-
tunes, la vieillesse, nous APATHiSËNT.(Boiste.) [Peu usité.]

S'apathiser, v. pr. Tomber dans l'apathie : /,«« âmes sen-
sibles s'apathisent difficilement.

APATHISTE (^155 — rad. apathie) adj. Hist. ecclés.
S'est dit d'une tendance qu'on a cru reconnaître à tort
dans les premiers siècles de l'Eglise. Il n'y a jamais eu
de sectaires qui aient porté ce nom ot fait de l'apathio
ou toute chose un moyen de salut.
— Hist. litcér. Apathistes -eu ital. apatisti) n. m. pi.

Nom qu'avaient pris les membres d'une ancienne acadé-
mie de Florence. Elle tenait de temps en temps des as-
semblées publiques où chacun, soit académicien, soit
étranger, pouvait lire des ouvrages en telle langue et sur
telle matière qu'il voulait. Qu'il fût compris ou non, il était
toujours certain d'être religieusement écouté. — Cn apa-
thiste.

Apatin, ville de Hongrie (comitat de Bacs-Bodrog\
sur le Danube; I3.0U0 hab. Tissage de soie. Commerce de
grains et de chanvre. Ch.-l. du dictrict du même nom
(48.000 hab.).

.

APATTTE (du gr. apatê, tromperie) n. f. Nom donné
par Wernor au phosphate do chaux naturel, parce que cotte
espèce avait été l'objet de nombreuses erreurs avant d'être
exactement déterminée.
— Encycl. Vapatite, dont la formule est Ca*P'0"(Fl,CI),

le poids spécifique 3,16 à 3,22 et la dureté 4 à 5, se ren-
contre, tantôt à l'état cristallin, dons les roches érap-
tives ou mctamorphi(pies, tantôt à l'état terreux. Elle se
distingue par les caractères suivants : elle raye la chaux
fluatéo, mais elle est ravée facilement par lo feldspath ;

au fou du chalumeau, elle ne fond que très difficilement.
Ses formes cristallines dérivent du prisme droit à base
d'hexagone régulier. Ordinairement, les cristaux sont très
nets et modifiés d'une manière symétrique, sur les angles
ou sur les arêtes, par des facettes additionnelles. Il y a
des variétés vertes, bleuâtres, violacées, blanches, jau-
nâtres et brunâtres.

APATITIA [ti-si — du gr. apatê, tromperie) n. f. Syo.
de UELLCCIE.

APATITIQUE adj. Qui a pour base l'apatite.

APATORNIS {niss — du gr. apatê, tromperie, et or/115, oi-

seau) n. nr. Genre d'oiseaux fossiles, renfermant une espèce
{apatomis celer) trouvée dans les terrains secondaires de
l'.\mérique du Nord (craio du
Kausas). Ces oiseaux, de la taille

de nos corbeaux, étaient pour-
vus do dents et ressemblaient
aux reptiles par leur tête.

APATOSAURE (du gr. apatê.

tromperie, et sauras, lézard)

n. m. Genre de dinosauriens
fossiles du jurassique des mon-
tagnes Rocheuses. Le squelet-

te de cet animal mesurait 20 mè-
tres. V. ATLANTOS.VURtDËS

.

APATURA (du gr. apatê, trom- Àpatura (réd. d'un tiers).

perie,eto»rrt, queue] n.m.Genre
d'insectes lépidoptères rhopalocères, famille des nymphali-

dés, renfermant de beaux papillons bruns, tacnotés do

blanc, avec des reflets bieus ou violets changeants. Habi-

tent surtout les forêts ; on les nomme vulgairement
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APATURIE — APÉRISTOMÉ
« Mars " : apaiura Iris (grand Mars), chenille sur les

trembles et les peupliers d Europe, grandes forêts; apa~

tura lUa (petit Mars), chenille sur les saules, les peu-

pliers, commun en été dans les prairies à peupliers.

APATURIE (du gr. apo, sans, et oura, queue) n. f. Bot.

Syn. de pachtstome.

APATURIES n. f. pi. Fêtes solennelles qui rappelaient

l'antique organisation d'Athènes en communautés ou phra-

tries. Elles duraient trois jours. Le premier jour se ter-

minait par des repas communs dans chaque tribu ; le se-

cond était consacré à des sacrifices; enfin, le troisième,

les chefs de famille faisaient enregistrer dans leur tribu

leurs enfants nés dans l'année.

ApayaOS, province des Philippines, au N. de l'île de

Lucon, peuplée de 12.000 hab.

ApcHÉRON ou mieux AbchÉRON (du persan nbi-

chérin , eau douce, probablem. à cause d'une source
abondante qui jaillit près du promontoire en face de l'île

Sainte), pénmsule et cap de la côte occîd. de la mer Cas-

pienne (gouv. de Bakou). Le sol, très accidenté, de cette

presqu'île, théâtre dune incessante activité volcanique,

est imprégné de naphte, et on y rencontre en abon-
dance des jets de gaz, des eaux cliaudes, des sources

d'huile minérale, des volcans de boue, de salses et même
de lave. En plusieurs endroits, il suffit de percer la couche
superficielle pour donner passage au gaz inflammable ;

une simple étincelle allume un incendie. Parfois, des

flammes surgissent spontanément; du milieu même de la

mer sortent des ruisseaux de naphte, bouillonnant sous

les eaux et répandant au loin sur les vagues une mince
pellicule irisée. Le foyer principal des gaz brûlants se

trouve à 15 kilom. N.-E. de Bakou, près du village do

Balakhan et de Sourakhan, au bord d'un étang salin d'une

étendue considérable. La végétation y est à peu près

nulle ; là s'élève le fameux sanctuaire Atesh-Gah, où
brûlait le feu éternel, que les Russes ont éteint.

'

L'importance industrielle de la grande usine naturelle

que possèdent la presqu'île d'Apchéron et l'île Sainte

est de plus en plus considérable et donne lieu à une ex-

ploitation importante , organisée d'après les meilleurs

procédés de l'industrie moderne. Les 700 puits de naphte
noir ou blanc, creusés dans les environs de Bakou, à une
profondeur de 80 à 100 mètres, sont extrêmement abon-
dants et fournissent plus des cinq sixièmes du pétrole

recueilli dans le Caucase.

Apchon, comm. du Cantal, arr. et à 35 kilom. de Mau-
riac ; 805 hab. Dentelles. Les seigneurs d'Apchon s'illus-

trèrent pondant la guerre de Cent ans.

Apchon (Clément-Marc-Antoine), évêque de Dijon»

puis archevêque d'Auch, né à Montbrison vers 1723, mort
en 1783. Il fut célèbre par sa bienfaisance. Dans uu incen-
die, à Dijon, il offrit 200 louis à qui sauverait deux enfants
près de périr. Personne ne se présentant, il place une
échelle, s'élance à travers les flammes et sauve les deux
enfants, à qui il consacra en outre la récompense pro-

mise. On possède, de ce prélat, des [jistructions pastora-

les pleines d'onction.

APE (du gr. a priv., et poiis, pied) n. m. V. apus.

APÉCHÈME (/ce — gr. apèkêma, retentissement; de apo,

de, et ékos, écho, son répété) d. m. En T. de chir., Contre-
coup, contre-fissure.

APÉGILAIRE (du lat. opex, apicis, sommet) adj. Syn. de

APÉDEUTE (gr. apaideutos, ignorant ; de a priv., et pai-

deutos, savant) n. et adj. Ignorant : Rabelais, dans Pan-
tagruel, donne le nom de « apédeutes » aux membt'es de la

Chambre des comptes.

APÉGA n. m. Instrument de supplice que Nabis, tyran
de Sparte, en 206 av. J.-C, avait inventé. Un automate hé-

rissé de pointes acérées, et représentant la femme de
Nabis, saisissait la victime entre ses bras, et la faisait

mourir en la serrant contre sa poitrine.

APÉIBA (mot caraïbe) n. f. Genre de tillacées renfermant
des arbres ou arbrisseaux de l'Amérique équatoriale.avec
les branches desquels les Galibis allument du feu au moyen
du frottement. Le fruit est volumineux et couvert à Tex-
térieur de tubercules ou d'épines.

ApEL (Jean), jurisconsulte, né à Nuremberg en 1486,

mort dans cette ville en 1536. Professeur à Wittemberg
lorsque Luther se sépara de l'Eglise, il adopta la réforme
et devint conseiller de l'électeur de Brandebourg. On lui

doit : Defensio Apelli pro suo conjugio (1535), apologie de
son mariage avec une religieuse ; Metkodica dialecticcs

ratio (1535), etc.

Apel (Jean-Auguste), légiste et littérateur allemand,
né à Leipzig en 1771, mort dans cette ville en 1816. Il est

moins connu par ses travaux de jurisprudence que par ses
essais littéraires et par sa théorie sur la prosodie grecque
{métrique). Parmi ces innombrables productions en tous
genres, on cite ses jolis contes de l'Enfant paisible, du
I^ranc Archer et de la Danse des morls ; et surtout der
Schatzgraber {le Chercheur de trésors cachés). On cite aussi
avec éloge ses imitations des tragédies grecques : les

Etoliensy Callirhoé, etc. — Son fils, Gdi-Thèodore, né à
Leipzig en 1811, mort en 1867, devenu aveugle à la suite

d'une chute de cheval, s'adonna aussi à la littérature. Il a
publié : Poésies (1840], puis Du cœur aux lèvres et des lèvres

aucœur (1845), recueils de poésies lyriques remarquables
par la fraîcheur des images et l'onginahté du stylo. XJn

drame qu'il fit représenter avec succès, Gunther de
Schwarzenberg, le décida à se tourner du côté du théâtre.
Il composa un certain nombre de comédies, très estimées,
notamment : Catherine la Couturière ; Jeunes et Vieilles;

Est-elle fidèle ? et le Pied de nez, imprimées dans ses
Œuvres aramatiques (1856-1857).

Apexdoorn, ville des Pays-Bas (prov. de Gueldre\
sur un canal latéral de l'Ijssel ; 19.275 hab. Papeteries.

APÉLIKÉA n. m. Nom d'une espèce de zcikoua, qui
pousse dans les hautes montagnes de Candie.

APÉLIOTE (du gr. apèlioiès, le vent d'est) adj. Se di-

sait, en Grèce, du vent d'est, chaud et humide. Sur la tour
des Vents, à Athènes, il était personnifié sous la figure

d'un jeune homme, les mains chargées de fruits.

APELLE (du gr. a priv., et du \a.t. pellis, peau, ou de
Apella, n. prop. d un Juif chez les Latins) a. m. Celui

dont le prépuce est trop court pour couvrir le gland. (Sert

à désigner les individus circoncis.) n Se dit aussi de la

rétraction de tout appendice mou.

ApelLE, peintre célèbre de l'antiquité grecque, né à
Colophon en Lydie, florissait dans la deuxième moitié du
iv" siècle au. J*.-C. Fut élève de Pamphilos à Sicyone, sut

allier la grâce de l'école ionienne au sérieux de l'école de
Sicyone, et se signala par le charme souverain de ses

figures, rehaussé d'un brillant coloris. Alexandre ne
voulut pas d'autre portraitiste que lui. Après la mort
d'Alexandre, Apelle s'en fut à la cour de Ptolémée, en
Egypte, d'où il revint à Ephèse. H excellait dans le portrait,

mais ne se signala pas moins dans l'allégorie, genre alors

nouveau, que les études philosophiques et littéraires

avaient mis à la mode. Sa fécondité, son habileté, la

légèreté de sa main ont donné lieu à beaucoup d'anecdotes,
généralement suspectes. Il n'est rien resté de ses œuvres.
Parmi celles qui furent jadis célèbres, on cite une Vénus
Anadyomène (à Ces), les T7-ûis Grâces, Alexandre tenant un
foudre, Alexandre entre Castor et Pollux, Arthémis avec
chœur de jeunes filles. Hercule, l'allégorie de la Calom-
nie ; etc.

—BiBLioGR. : P.Girard, la Peinture antique {Paris, U02).

Apelle, hérésiarque du ii' siècle, disciple de Marcion,
dont il repoussait pourtant le dualisme absolu. Au lieu

d'admettre deux prmcîpes coéternels, il professait l'exis-

tence d'un Dieu parfaitement bon, mais ayant au-dessous
de lui des anges puissants : l'un d'eux. Angélus iîidytiis,

avait créé les années, et l'autre. Angélus igneus. la ma-
tière. Le mal vient de la chair. Jésus avait un corps réel,

mais formé de la matière pure.

APELLÉE (du gr. apellaios) n. m. Chez les Macédoniens,
les Lacédémoniens et les Delphiens, ce mot désignait la

fin d'octobre et une partie de notre mois de novembre,
période dédiée à Apollon.

ApellicON de Téos, philosophe péripatéticien, vivait

dans le i^' siècle av. J.-C. 11 passe pour avoir découvert
et remis en lumière les écrits d'Aristote, qui étaient restés

enfouis cent trente ans dans une caverne, et qu'il acquit
de quelques descendants d'Aristote ou de Théophraste.
Il les publia avec plus de zèle que d'intelligence. Il était

fort riche et grand amateur de manuscrits, et forma une
magnifique bibiiothèt^ue, que plus tard Sylla fit transporter

à Rome, et qui était formée en partie" de pièces volées
dans les archives.

APELLITES n. m. pi. Sectateurs de l'hérésie d'Apelle.
— Un APELLiTE. Il On dit aussi apelléikns, et apellibns.

APÈNE (du gr. apénê, char) n. m. Char ancien, attelé

de deux mules, dont on se servait pour les longs voyages.
Après le règne d'Alexandre, ils figurèrent dans les courses
du cirque, où jusqu'alors les chevaux seuls avaient paru.

APÉNIAUTISME [tiss — du gr. apéniautismos, absence
d'un an) n. m. Exil temporaire dont le meurtre était çuui
chez les Grecs. (Il était précédé de cérémonies purifica-

toires qu'on renouvelait au retour du meurtrier, en même
temps qu'il se réconciliait avec les parents de sa victime.)

ApÉNINA (duceltiq.jaen, sommet), déesse gauloise dont
les temples étaient situés sur les sommets des montagnes.

Apennins (du celùq.pen, sommet), chaîne de monta-
gnes traversant l'Italie dans toute sa longueur et faisant

suite, sur le littoral du golfe de Gênes, aux Alpes mari-
times. Les Apennins, qui commencent au col d'Altare ou
de Cadibone, se divisent en trois parties : Apennin septen-

trional, jusqu'au col de Visse et au sillon formé par les

vallées supérieures de l'Esino et de la Néra; Apennin
central, jusqu'aux sources du Sangro; Apennin méridio-
nal, jusqu'aux caps extrêmes do la Péninsule. L'Apennin
se dirige d'abord d'O. en E. en longeant le golfe de Gènes,
vers lequel il envoie des rameaux courts, épais; puis il

se recourbe au S.-E. en entrant dans la partie péninsu-
laire de l'Italie, et la traverse dans toute sa longueur en y
constituant des plateaux (Abruzzes), des chaînes secon-
daires, etc. Ces montagnes n'olFrent ni les hautes cimes
des Alpes, ni les pics sourcilleux des Pyrénées; leur point

culminant, le Gran Sasso dltalia, n'atteint que 2.921 m.
Quant à leur hauteur moyenne, elle ne dépasse pas 1 .600 m.
Au-dessus de 1.000 ra., elles sont en général arides, avec
des sommets nus et dépouillés; plus bas, elles sont cou-

vertes d'une végétation variée. Parmi les passages ou
cols les plus importants, citons : le col de la Bocchetta
(777 m.), défendu par le fort de Gavi, qui va de Gênes à
Alexandrie ; le col de Giovi, traversé par le chemin de fer

de Gênes à Turin; le col de Monte Bruno, de Gènes, à
Florence ; le col Pontremoli, suivi par Charles VIII en 149 i,

et par Macdonald en 1799; le col de Fiumalbo, de Pistoja

à Modènc; le col de Pietra Mala (1.004 m.), qui va de Flo-

rence à Bologne. (C'est la grande route de l'intérieur de la

presqu'île.) te versant de la Méditerranée occidentale,

beaucoup plus abrupt que celui de l'Adriatique, s'appuie

à un contrefort appelé le Subapenriin ; en Toscane, ces

ramifications séparent le domaine du Tibre de celui de
l'Arno ; dans les Etats romains, elles commencent au
Monte Velino, se divisent en plusieurs branches et for-

ment le Sacco, le Teverone. Le contrefort napolitain

comprend plusieurs terrasses qu'arrosent le Volturne, le

Garigliauo, etc. Ces montagnes, formées en règle géné-
rale de roches serpentines et calcaires, fournissent des
marbres superbes. Elles sont encore sujettes, dans leur

partie méridionale, à des phénomènes sismiques, qui sont

déjà bien atténués dans le centre et n'existent pas dans
l'Apennin septentrional. V. Italie.

APENNIS ou APPENNIS {niss — du lat. appendere, sus-

pendre) n. m. Acte que l'on délivrait en France, sous les

deux premières races, pour tenir lieu d'un titre perdu par
accident. On en faisait deux exemplaires, dont un était re-

mis à la partie intéressée, tandis que l'autre était affiché,

appendu sur la place publique. (Les chartes apennes se

nommaient aussi chartes de relation.)

ApeNRADE, ville d'Allemagne (Schleswig), au fond

dune baie formée par le Petit-Belt ; 5.360 hab. — Le cercle

du même nom compte 27.330 hab.

APÉNULE OU APENULA (du gr. a priv.. et du lat. pe-

nula, manteau) n. f. Bot. Syn. de prismatocarpe.

APEPSIE (du gr. a priv., et pepsis, cuisson) n. f. Dé-
faut de digestion ; mauvaise digestion.

APER [pèr) n. m. Nom scientifique du sanglier.

362

ApER (Marcus). orateur latin, gaulois de naissam. *

mort vers 85 av. J.-C. Fixé à Rome, il parvint aux plu

hautes charges. Il est l'un des personnages du dialoj^u

De Oratoribus, attribué à Tacite.

ApER (Ar , Hist. V. Arrius Aper.

APERCEPTIBILITÉ (rad. perceptible) n. f. Qualité .1^.

ce qui est aperceptible. (Inusité au sens physique.)

APERGEPTIBLE (rad. perceptible) adj. Qui peut être
ai'or'^u, qui peut être saisi directement par la conscience.

J

Le.

APERCEPTION {si— du lat. ad, à, et percipere, perce-
voir) n. f. Action d'apercevoir. (Inus. au sens physique.)
— Métaph. Intuition, faculté de saisir immédiatement,

par la conscience et sans intermédiaire logique, une idée,
une vérité : ^'aperception pure coJislitue la logique natu-
relle. (V. Cousin.) 1! Acte de la faculté d'aperception : L'at-

tention est la condition de toute aperception de conscience.
(V. Cousin.)
— Encycl. Philos. Ce terme a été introduit par Leibniz

dans la langue pliilosophique, pour désigner la percep-
tion jointe à la réflexion. La distinction de la perception
et de Vaperceptiou est fondamentale dans la philosophie
de Leibniz. La perception est, pour Leibniz, une propriété,
une qualité primaire, essentielle de la monade (v. ce mot)

;

l'aperception est la connaissance réflective ijue nous
avons de telle ou telle perception.
Kant, dans sa Critique de la raison pure, se sert du mot
aperception » pQur désigner la synthèse qu'opère l'es-

prit de ses impressions ou intuitions diverses.
Maine de Biran appelait aperception interne immédiate

la conscience que nous avons du » moi » comme force,
comme pouvoir actif.

— BiBLioGK. : Alexis Bertrand, VAperception du corps
humain par la conscience (Paris, 1881).

APERCEPTIVITÉ n. f. Faculté d'aperception.

APERCEVABLE adj. Qu'on peut apercevoir, distinguer :

// if a des coi'ps qui ne sont point apebcevables sans
microscope. (Acad.)
— Anton. Inapercevable.

APERCEVANCE n. f. Faruité d'apercevoir
;
pénétration,

perspicacité : Notre apercevance est grossière, obscu7-e et

obtuse. (Montaigne.) [Vieux.]

APERCEVOIR (rad. percevoir. — J'aperçois, tu aperçois,

il aperçoit, nous apercevons, vous apercevez, ils aperçoivent.

J'apercevais, nous apercevions. J'aperçus, iwus aperçûmes.
J'apercevrai, nous apercevrons. J'apercevrais, nous aperce-
vrions. Aperçois, apercevons, apercevez. Que j'aperçoive,

que tu aperçoives, qu'il aperçoive, que nous apercevions,

que vous aperceviez, qu'ils aperçoivent. Que j'aperçusse, que
nous aperçussions. Apercevant. Aperçu, aperçue) v. a. Com-
mencer à voir, découvrir à une certaine distance : Aper-
cevoir un nuage, une montagne, une ville.

— Remarquer, distinguer : Le seul être réellement mal-
faisant pour l'homme, que nous apercevions dans la nature,

est l'homme même. (L. Pineî.)
~ Moralem. Pénétrer le sens, saisir, comprendre : Aper-

cevoir les qualités, les défauts d'une personne, d'une chose.

Aperceveintt part. pr. du verbe Apercevoir — Hippiat.
Ch'ial apercevant. Cheval dont les yeux sont trop saillants.

S'apevcevoir, v. pr. Se voir : S'apercevoir dans une
///ace. il Remarquer ; découvrir par l'action de l'esprit:

S'apercevoir qu'un est trompé.
— Syn. Apercevoir, découvrir, percevoir, remarquer,

voir. Vo/r ne signifie que connaître par les yeux un objet

sensible. Apercevoir veut dire acquérir, avec un certain

etfort, une connaissance imparfaite, malgré les obstacles,

l'éloignement ou la petitesse. Découvrir marque que l'on

connaît d'une manière facile et manifeste. Percevoir fait

connaître que l'on reçoit l'impression des objets et la sen-

sation qu'ils causent. Remarquer, c'est voir, avec atten-
tion, avec préférence. — Il existe aussi une légère diffé-

rence entre apercevoir et s'apercevoir ; celui-ci ajoute au
premier une idée de constatation, d'observation. Ainsi, (7

APERÇUT qu'on l'observait n'a pas tout à fait le même sens

que il s'aperçut qu'on l'observait. (Cette dernière foriu'

est plus précise et ajoute à l'idée.)

APERCHER (rad. percher) v. a. En T. de chass., Aptr-
cher un oiseau. Remarquer l'endroit où il se perche.

S'apercher, v. pr. Se percher, en parlant des oiseaux :

Les fatsans s'apercuent sur des arbustes.

APERÇOIR n.m. Plaque de tôle ou de fer-blanc qui se

lixe de chaijue côté du oillot de la meule de l'épinglier.

APERÇU (part. pass. de apercevoir, pris substantivem.)

n. m. Première vue, coup d'œil jeté sur une chose : Don-
ner, publier Taperçu d'une cause. Il Appréciation, juge-
ment: i>e5 aperçus tî'ès fins. De larges aperçus, il Estima-
tion approximative : Demander /'aperçu d'une dépense.
— Pavillon d'aperçu. Mar. Pavillon qui indique qu'on a

vu et compris un signal.

APÉRÉA (du lat. apcrea; formé du gr. a priv., et ppm.
sac) n. f. Nom donné à un mammifère rongeur, plus c-'

néralcment connu sous le nom de cochon d'Inde (en

aperea). V. cobaye.

APÉRIANTHACÉES (du gr.a priv. ; péri, autour, et <>-^

thos, fleur) n. f. pi. Nom donné par Mirbel à une famiIL'

qu'il formait avec les cycas et les samia. — Une apérian-

APERIETUR VOBIS {On vous ouvrira), mots lat. tiiv

de ce passage de l'Evangile : Petite et accipietis; quxi

et itïvenietis ; pulsate et aperietur vobis. « Demandez
vous recevrez, cherchez etvous trouverez, frappez et 1

>

vous ouvrira, u On les cite ainsi que ceux qui les préo -

dent, pour engager quelqu'un à persévérer dans ses efforir

,

dans une entreprise, etc.

APÉRIODIQUE n. m. et adj. Se dit d'un galvanomètr.j

dans lequel les oscillations de l'aiguille sont amorties : L n

APÉRIODIQUE. Galvanomètre apériodique.

APÉRISPERMÉ, ÉE {spèr — du gr. a priv.: péri, autour.

elsptrma. graine) adj. Se dit d'une graine dépourvue de

périsperme.

APÉRISTOMÉ, ÉE {rîss — du gr. a priv. : péri, autour,

et sloma, bouche) adj. Qui n'a pas de péristome. il On dit

quelquefois apéristomate.
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APÉRITIF, IVE (du lat. aperire, ouvrir) adj. Se dit dos
romôdos propres à stimuler l'appétit : Remède APÉiUTir.
Tisane ai'Kuitivk.
— n. m. M' Ih :i[ii.-iit ir[M. .i,' apéritif : Zes amers pas-

sent pom / ; '/'/(^sAi-^iiUTiFS. Il Liqueur
alrooli(|!ir

,

1 -M
I

,.
,

,. i j.rpnd avant le repas, dans
le liut nu II [i. (r '. 1, iiniulor l'appétit: A Paris,
l'hriirr (/r /Ml iLi I II .'iii/irllc aussi « l'heure verte i»,à cause
dr l'i i/r,iin/r i/u.i/i/i/r <l <ihsinihe absorbéc par les nombreux
ctiusnnnnn/riir-^ i/ni c/ini 'itssent Ics cafés à ce momcnt,

I'Im \i I . ('.Mie déiiumination a désigné, tout d'abord,
1'-^ iih'M II |M'i|>res à combattre l'obstruction des voies
.h r iiM , I liiiiiairos; elle comprenait alors les purga-
l'i-

.
I' ^ Iliiiits, les sudoririques, les diurétitjues, etc.

Iiipiii^, If renne s'est beaucoup précisé, et il désigne, au-
IMiinllMii, les moyens hygiéniques ou médicamenteux qui
sMiit de nature à réveiller ou à augmenter l'appétit.

l/inappélonco peut tenir à la persistance de la diète:
elle peut être d'origine nerveuse. (Dans ce cas, elle code
à l'insistance do l'ontourago, au choix des aliments.) Elle

S
eut tenir au mauvais état des voies digcstives, surtout
os voies ditrestivos supérieures. (Il suflit alors de racler

la l;ihL;n<' vi I anièrr lnniclio avec une brosse un peu rude
on iiM iin-i' iniltilt.'- de solutions alcooliques aromatiques

\.^-\<'i\icv. CL lo cliaii^t'inent d'air sont également deux
facteurs appréciables; ils suffisent quelquefois à eux soûls.
L'hydrothérapie stimule les organes et appelle la répara-
tion, et par là augmente l'appétit.

L'amertume de certaines matières d'origine végétale ré-
veille le fonctionnement do l'organisme : par exemple, le
quinquina, la gentiane, la centaurée, le quassia amara, le
columbo, le simarouba, le houblon, la camomille, l'aulnéo,
la germandrée, etc. La noix vomique et la fève de Saint-
Ignace s'emploient à la dose de oe',01 à OB',03 d'extrait al-

coolique de noix vomique.
Les commerçants ont combiné des herbes avec dos

liqueurs sucrées et alcooliques, dont le premier effet était
de masquer l'amertume du mélange, mais en annihilant
les vertus apéritives. Les apéritifs les plus répandus : l'ni-

sinthe, les rermouts, les amers, le bilter, les divers quin-
quinas, sont une combijiaison de mixtures alcooliques des
plantes que nous avons énuniérées ci-dessus. Les alcools
employés sont tous de qualité inférieure et renferment des
alcools homologues, dont la toxicité est plus graude que
celle de l'alcool ordinaire. V. ai.cool.
Dans tous ces pseudo-apéritifs, ce n'est pas l'alcool' seul

qui est funeste, mais encuro l'huile essentielle d'absintlie.
Pour la composition de ces liqueurs, voir leurs noms

respectifs.
— Anton. Emphractlque, obstruant, obatructif, opilatif.— Astringent, constrictif, constringent, restlingent, steg-

notique, styptique.

APÉRITOIRE n. f. Plaque métallique sur le devant
du tour à oniii..ii]ter les épingles, permettant d'égaliser
los fils do laiton.

APÉRITROPE (du gr. a priv. ; péri, autour, et trépein,
tourner) adj . Qui manque des changements successifs habi-
tuels dans révolution, dans le jeu intime des organes.

APERT, E (du lat. apertus, ouvert) adj. Clair, évident,
patent. (Vieux.)

APERTEMENT (du lat. apertus, ouvert) adv. Manifes-
tement, clairement.

APERTISEirad. apert) n. f. Habileté, dextérité. (Vieux.)

APERTISMÈME {liss) adj. Se dit d'un vers qui contient
en lui-même une proposition complète.

APERTO LIBRO, mots lat. qui signif. A livre omerl

;

même sens que Ad aperluram liàri. V. ces mots.

Apet, déesse égyptienne, adorée spécialementàThèbes
et représentée avec un corps d'hippopotame
et des mamelles pendantes. Elle symbolise
la maternité et l'allaitement. Appelée aussi
Schepout et Ta-our (la Grande), que le grec
change en ThouHris. Elle joue un rôle de
divinité vengeresse, et alors' son corps d'hip-
popotame reçoit une tête de lionne, et elle
est armée d'une sorte de couteau.

APÉTALE (du gr. a priv., et pt^lalon, pé-
tale) adj. Qui n'a pas de pétales : Les fleurs
du saule son( apétales. (D'Orbig.) ii On dit
aussi APÉTALE, ÉE.
— n. f. pi. Groupe de plantes, dont les

fleurs sont dépourvues do corolle ou de
pétales. Telles sont les polygonées, les ur-
ticées, etc. : Les apétales. Une apétale.— Encycl. Tournefort a donné le nom d'a-
pélales à toutes les plantes dont les fleurs
n'ont pas de corolle, ou qui n'ont pas de
fleurs. Sa classification présente cinq clas-
ses d'apétales. De Jussieu n'applique le mot
" apétale • qu'aux plantes dicotylédones dépourvues de
corolle. Ses apétales forment, par opposition aux mono-
pétales et aux polypétales, une grande division dans cet
embranchement.
— Anton. Pétale, monopétale, polypétale.

APÉTALIE (rad. npélnle) n. f. Nom donné par de Jussieu
à une grande division do son embranchement dos dicoty-
lédones.

• APÉTALIPLORE (de apétale, et du lat. flos, /loris, fleur)
adj. Plante à fleurs dépourvues de corolle.

APETISSEMENT n. m. Etat de ce qui est apetissé :

L APKTissEMENT rf'im objet est en rapport avec son éloi-

APETISSER V. a. Rendre plus petit; raccourcir, dimi-
nuer : Apetisser une figure. L'avocat doit souvent agrandir
les petites choses et apetisser les grandes. « On dit plus
souvent, bien qu'à tort, rapetisser.
— v. n. : Après le solstice d'été, les jours apetissent

n On ne dit plus que diminder, décroître.
S'apetisser, v. pr. Devenir plus petit, au prop. et au

flg. : Les étoffes de colon .s'apetissi.;nt au blanchissanc
Il Se rétrécir, se resserrer, sont les seuls mots en
usage aujourd'hui.
— Syn. Apetisser, rapetisser. Le premier marque une

diminution subite
; le second, une diminution lente et suc-

cessive.
— Anton. Agrandir, grandir, magnifier.

Apet.

urmontf'rs de l'-tpex.

Andromaca pour

APEURÉ, ÉE (do à, ot peur) adj. En proie i la pour.
Syn. i':i'Ei'KÉ, ÉE.

APEX (mot lat.) n. m. Baguette garnie do laino qui
surmontait le bonnet dos salions ot des flamines, et, par
extension, bonnet des flamines. il Sommet du casque au-
quel s'attache la crinière, ii Terme d'épigraphie latine dé-
signant un signe, en forme de virgule ou d'accent aigu,
qui, dans los inscriptions iaiiidaircs, se plaçait sur cor-
tains mots, tantôt
pour suppléer une
voyelle disjiaruo
par contraction
(MAI.DS [pommier]
pour maalcs), tan-
tôt pour rempla-
cer une consonne
qui devait être re-

doublée (osa pour
ossa), tantôt pour
marquer l'aspira- Casques s

tion dans certains
mots tirés du grec principalem
Andromacua. Il Caractères imaginés par les pythag
ciens pour désigner los nombres.
— Astron. Point do la sphère céleste vers lequel s'a-

vance le soleil, avec son cortège de planètes, comètes,
astéroïdes ot météores.
— Bot. Nom donné par Tournefort à l'étamine. Il est

actuellement employé comme synonyme de sommet.

APHACA (du gr. aphakê, gesse) n. m. Section du genre
gesse, de la famille des légumineuses.

APHANA n. m. Genre d'insectes hémiptères homoptères,
famille dos fulgoridés, renfermant des fulgores américains :

aphana variegata (Cochinchine), etc.

APHANAMIXIS {ksi.n — du gr. a priv.; phanos, brillant,
et muxa, mucosité) n. m. Bot. Syn. de amoora.

APHANANTHE (du gr. aphanés, obscur, et anthos, fleur)
n. f. Genre d'ulmacées, série des ulmées, voisin des celtis
et comprenant des espèces asiatiques et australiennes.

APHANANTHÊME (du gr. aphanés, non apparent, et an-
tkémion, fleur) n. m. Bot. Section du genre hélianthème.

APHANE nu APHANIUS {uss — du gr. aphanés, obscur)
n. m. Ichtyol. Genre de poissons, syn. de-FONDULUS.
— Entom. Syn. de pacutmère.
— n. f. Bût. Section du genre alchémille.

APHANÈSE (du gr. aphanés, obscur, peu connu) n. m.
Arsi'-niato de cuivre H'Cu'As'O'S qui se rencontre dans
le Curnwallshire.

APHANÉSITE n. m. Géol. Syn. de aphanèse.

APRANIPTËRES (du gr. aphanés, caché, et ptéron, aile)

n. m. pi. Sous-ordre d'insectes diptères, renfermant ceux
qui, comme les puces, ont le corps comprimé latéralement,
les trois divisions du thovax distinctes, et ne possèdent pas
d'ailes. Une seule famille : pulicidés. — Un aphaniptère.
"V. PUCE, et PDLICIDÉS.

APHANISME (niss — du gr. aphaneia, disparition) n. m.
Nom donné à certains faits dans les religions grecque et
romaine, tels que la disparition d'Enée après son combat
contre le roi étrusque Mézence, la disparition de Romu-
lus sur le Champ de Mars. Il Nom d'une des deux parties
dont se composaient les fêtes nommées adonies. L'apha-
nisme était consacré au deuil et à la douleur.

APHANISTICUS (niss-ti-kuss -^ du gr. aphanizein, dis-
paraître) n. m. Genre d'insectes coléoptères serricornes,
famille des buprestidés , renfermant une trentaine d'es-
pèces de petite taille, répandues surtout dans
les régions chaudes du globe : aphanisticus
pusillus (France) ; aphanisticus sicidus (Sicile);

aphanisticus ater (Madagascar), etc.

APHANITE (du gr. aphanés, qui disparaît
;

par allusion à l'état imperceptible des élé-
ments minéralogiques qui la composent) n. f.

Nom donné à certaines diabases, roches py-
roxéniques.
— Encycl. h'aphanite est une roche com-

pacte, à base d'oligoclase. Elle est très tenace, Aphanisticus

de couleur gris verdâtre, à cassure inégale-
°'" ** ^^^^'

ment esquilleuse. Sa densité est de 2,96, et sa teneur en
silice atteint 46,83.

APBANOCAPSE (du gr. aphainos, qui ne paraît pas, et
kapsa, coffre, capsule) n. f. Genre d'algues. V. palmmlle.
APHANOCHILE (du gr. aphanés, obscur, et kheilos, lè-

vre) n. m. Bot. Section du genre elsholtzie.

APHANOGÈNE (du gr. aphanés, obscur, et génos, nais-
sance) n. m. Dénomination souvent donnée' aux vernis
mats ou dépolis.

APHANOMYCÈS {sèss — du gr. aphanés, invisible, et
mukês, champignon) n. m. Genre de champignons oomy-
cètes, famille des saprolégniées, vivant généralement dans
l'eau, sur les animaux ou les végétaux vivants ou morts.

APHANOPE ou APRANOPUS {puss — du gr. aphanés.
apparent, et âps, œil) n. m. Genre de poissons acan-

renfermant qu'une
la région do

tlioptères, famille 'des scombéridé
seule espèce, aphanopus carbo, propre
l'Océan qui entoure Madère,

APHANOPÉTALE (du gr. aphanés. obscur, et pétalon,
pétale) n. m. Genre de plantes de la famille des sa.xifraga-
cées-cunoniées, renl'ermant des arbustes de l'Australie.

APHANOSTEMME inoss — du gr. aphanés, peu appa-
rent. Cl ,v.'r."//;^;,('t;unine) n. m. Section du genre renoncule.

APHANOSTÈPHE [noss — du gr. aphanés, peu apparent,
et Stéphane, couronne) n. m. Genre de composées-astéroï-
dées, originaire du Mexique.

ApharA, ane. ville de la Palestine (tribu de Benjamin),
au S.-E. de Jéricho. '' '

ApharéE, poète et orateur grec du iv siècle av. J.-C.
Elève et fils adoptif d'isocrate, il obtint des succès
comme orateur, mais c'est surtout comme poète tragique
qu'il se distingua. Il écrivit trente-sept tragédies, dont
quatre furent couronnées.

APÉRITIF - APHÉRÈSE
Apbarbachéenb. Géogr. anc. Peuple assyrien en-

voyé en Samarie par Assar-Haddon, à la place des Israé-
lites, transféré» au delà de l'Euphrato.—fn apmarsacuéen.
APHASIE (du gr. a priv., ot pluuit, parole) n. f. Abo-

lition ou perversion de la facultiii d'exprimer les idées par
la parole.
— Encycl. Dans l'aphasie proprement dite, les organes

do la pensée et do la phonation peuvent être intacts; quel-
quefois, la parole articulée seule est abolie ou pervertie
(aia(ic);il arrive souvent que la faculté d'écrire est abolie
on même temps {agraphiej, ainsi que la faculté d'exprimer
les idées par signes. 1) ailleurs, dans l'aphasie, l'abolition
de la parole est rarement complète, mais les syllabes ou
les mots sans suite que prononce et répète le malade, en
quelque sorte automatiquement, n'ont aucun rapport avec
sa pensée {paraphrasiez. Certains aphasiques peuvent lire
et chanter. Les lésions de l'apha-sio (ramollissement ou
hémorragie) siègent au pied de la troisième circonvolu-
tion frontale gauche et dans les parties voisines.

APHECA, ville de Palestine (tribu de Juda), au S. d'Hé-
bron. Défaite des Hébreux par les Philistins, qui y prirent
l'arche sainte et tuèrent les deux fils du grand prêtre Héli.

APHÉDRODÈRE (du gr. aphédron, cloaque, et déri, cou)
n. m. Genre de poissons acanthoptêres, famille des pcrci-
dés, renfermant de petites formes américaines propres aux
eaux douces. Citons Vaphédrodère de Say iaphedroderu»
Sayanus), vulgairement têtard de Saint-Ôomingue (lac
Poutchartrain).

Aprek, anc. ville de la Palestine (tribu d'Aser), au
pied du Liban, où se réfugia le roi de Syrie Benadab, battu
par Achab, roi d'Israél. — Autre ville de Palestine (tribu
d'Issachar); aux environs, montagne do Gelboé, célèbre
par le combat entre les Hébreux et les Philistins, dans
lequel Saùl et son fils Jonathas furent tués.

APRÉUVNDRE (du gr. aphélés, simple, et anér, andros,
mâle) n. f. Genre d'acanthacées-aphélandrées, qui com-
prend plusieurs sous-arbrisseaux propres à l'Amérique tro-
picale.

APHÉLEXIS [ksiss — du gr. aphélés, simple, et eris,
état) n. m. Genre de plantes établi aux dépens de certains
hélichryses de Madagascar.

APHÉLIE (du gr. apo, loin de, et hélios, soleil) n. m.
Point de l'orbite d'une planète qui est le plus éloigné
du soleil : (?i(ond

^

les planètes sont à
leur APHÉLIE, leur
mouvement est le

plus lent possible,

tandis qu'il est le

plu.s rapide au point
opposé nommé pé-
rihélie.
— Adjectiv. : La

terre est aphélie.
S, soleil; a, périhélie; b, aphélie

Encycl. Chaque planète décrit dans le ciel une or-
bite de forme elliptique, dont le soleil occupe un des
loyers. Le point de cet orbite le plus éloigné du soleil est
l'aphélie de la planète ; le point de la courbe le plus rap-
proché du soleil forme le périhélie de la même planète.
La terre est à son aphélie vers le 1" juillet.
La ligne qui joint l'aphélie et le périhélie, ou ligne des

apsides, est le grand axe de l'orbite de la planète.— Anton. Périhélie.

APHÉUE fdu gr. ano, loin de, et hélios. soleil n. f. Bot.
Genre de plantes de la famille des centrolépidées, ne ren-
fermant qu' une seule espèce, l'aphélie cypéroJde, de la
Nouvelle-Hollande australe, qui forme une touffe compo-
sée de feuilles radicales, filiformes, vaginantes à la base.— Entom. Insecte de l'ordre des lépidoptères nocturnes.

APHÉLINE (du gr. aphélés. simple) n. m. Insecte de la
famille des chalcidiens, de l'ordre des hyménoptères

Aphellan, nom de l'étoile a des Gémeaux.
APHÉLOCHEIRE [kè) ou APHÉLOCBEIRUS {ké-russ)

[du gr. aphélés, simple, et kheir, kheiros, main] n.m. Genre
d'insectes hémiptères hétéroptères,
groupe des hydrocorises, famille des
naucoridés, renfermant des punaises
aquatiques habitant les eaux courantes
d'Europe et d'Asie. Citons l'aphelochei-
rus sestivalis (Europe) ; deux formes :

l'une à ailes courtes, l'autre à ailes lon-
gues.

APHÉLOPE ou APHÉLOPUS {puss —
du gr. aphélés, simple, et pous , pied)
n. m. Genre d'insectes hvménoptères Aphélocheire

térébrants, famille des prôctotrupidés, '*''• ''''"' ''='^)-

renfermant de petits parasites dont les quelques espèces
connues habitent l'Europe.

APHÉLOTHÉRIUH (om' — du gr. aphélés, simple, et
thérion, bête sauvage) n. m. Genre de mammifères fossi-
les, intermédiaire entre les lémuriens et les ongulés.

APHÉMIE du gr. a priv., etphémi, je parle) n. f. Syn.

APHÉMIQUE adj. Qui a rapport à l'aphémie; qui est
affocle dapliémie.

rr r t

— Substantiv. Personne affectée d'aphémie.

APHÉRÈSE (gr. aphairésis; de aphairein, enlever) n. f.

Linguist. Suppression d'une svUaue au commencement
d'un mot.
— Chir. .\blation. retranchement d'une partie superflue.— Minér. Nom donné par Beudant à une variété cris-

talline de phosphate de cuivre, formée de l'octaèdre, au-
quel les sommets manquent et sont remplacés par deux
facettes. Syn. de LinEraÉNiTE.
— Encycl. Linguist. ^'aphérèse est tm phénomène cou-

rant en français, dans la prononciation populaire des noms
de baptême. On dit i^aîs pour Anais, Phrasie pour Euphra-
sie. Colas pour Nicolas. Polyte pour Hippolyle. Beaucoup
de noms de famille, surtout daiis le midi do la France,
n'ont pas d'autre origine : Méric (Aymeric), Xaudet (Re-
naudet), Tan^y (Constantin). 7'AA'eno«"(diininutif d'Etienne),
Thinet (diminutif de Mathieu), etc.

Si nous remontons à la période de formation do la
langue, nous voj-ons que les mots latins illum, illam, illi,

illos, illorum, o"nt donné le, la, il ou lui, les, leurs; des
adverbes illac, ecce-hac, sont venus là, cà. Les mots d'an-



APHÈS-DOMIM — APHRODITE
cion frauçais ici, icel, Icelle, iceluî, icest, iceste, ont formé
CI, cet, celte, celui, cest et cet, ceste et cette, etc.

Mais les apliorèsos les plus nombreuses ont eu pour
cause la confusion ((u'on a faite de la voyelle initiale d'un
mot avec l'articlo ôlidô ou quelque autre mot de môme na-
ture, dont ils se trouvaient souvent précédés : ainsi, on a
commencé par dire YApouille (de Apulia), VAr/uienne (de
Aquilania), In.'/™'"' (de acer, acris), m'a»»'e (pour mon
amie), rue de ÏAJttssia/te [de sancta Maria ^gyptiana),
Vahoudque (de apotheca), 1 ètain d'une glace, etc. ; mais,
comme l'apostrophe est nulle pour l'oreille, on s'est accou-
tumé pou à peu à croire qu'il n'y avait pas d'élision dans
CCS mots, et la voyelle initiale de chaque substantif on a
été détachée et attribuée à l'article même, ce qui a pro-
duit les mots actuels : Fouille, Guyenne, griotte, mie. Jus-
sienne, boutique, tain. On peut encore citer migraine (lut.

hemicrajiia),_nille jfonr anille, et po/ice d'assurance (gr. apo-
dixa), parmi les noms communs, et un très grand nombre
de noms do lieux : Langeais (Alingavia), Langon (Alin-
gone), Layrac (Hilariacus), Maillât (Analiacus) , JVexon
(Annectiomagus), Voilure (Lovolantrum), etc.
— Anton. Augment, prothèse. — Apocope. — Paragoge.

AphÉS-DOMIM, anc. ville do la Palestine (tribu de
Juda), où campaient les Philistuis lorsque Goliath insulta
les Israélites.

APHÉSIE ou APHÉSIS [:iss — gr. aphésis, rémission)
n. f. Amélioration des symptômes d une maladie, cessation
d'un accès, il Relâchement des forces musculaires.

AphÉSIEN [libérateur), surnom sous lequel Jupiter
était invoqué dans le temple qu'on lui avait élevé près de
CorintUe, en souvenir de la pluie bienfaisante qu'il avait
envoyée après une longue sécheresse.

APHÈTE (du gr. apo, au loin, et èlor, vie), planète qui
annonçait, qui donnait la vie.
— Anton. Anéréte.

APHÉTÉMES (du gr. aphètôr. qui lance) n. f. pi. Ma-
chines de guerre, destinées à lancer dos pierres. Elles
furent employées notamment par Titus au siège de Jéru-
salem. — Une APHÈTERIE. •

AphéTOR (gr. aphétor, qui lance), un des surnoms
d'Apollon, lanceur do flèches.

APHIDIDÉS (du gr. apliis. idos, puceron) n. m. pi. Fa-
mdie d iiénn|iier.-s phytophtbires, renfermant les puce-
rons ou aphfx, ei genres voisins, tels que rUizobius, phyl-
lo.n-rn. chrrmi's. etc. — Un Ai'UiiiinK. î^yn. do Ai'HiuiENs.
V. l*Dei-:KONS.

APHIDIENS (;«) n. m. pi. V. Ai'UiuiDiis, et pucukons.

APHIDIPHAGE (du gr. aphis, idos, puceron, et phagein,
maiigor) adj. Qui mange les pucerons, il On dit aussi
APHIDIVORK.

APHIDIUS (iiss) n. m. Genre d'insoetes hyménoptères
térébrants, groupe des entomophages, famille des ichneu-
monidés, renfermant de très petits ichneumons parasites
de pucerons. Citons ïaphidius picipes, parasite des puce-
rons du houblon, etc.

APHIDIVORE (du gr. aphis, idos, et du lat. vorarc, dé-
vorer, manger) adj. Entom. Syn. de aphidiphage.

APHLE, ÉE adj Qui est dépourvu d Tronc A.PHhÈ.

APHLOGISTIQUE [jiss — du gr. a priv., et phtor/islique)
n. ni. et adj. (,)iii ne peut s'enflammer : L'amiante est un
APHLoGis^iguii. 11 Lampe aplilogislique. Lampe de stireté
inventée par le chimiste Davy, pour préserver les mineurs
de l'explosion du grisou. V. lampe.

APHLOIE ou APHLOIÉE(o-y-é — du gr. a priv., et pliloios,
écorce) n. f. Sous-genre de la famille des bixacées.

APHODnNÉS (du gr. aphodos, excrément) n. m. pi.
Tribu d'insectes coléoptères lamellicornes, renfermant de
nomt)reuses formes réparties dans les genres : aphodiuSf
nnnnœcius,rhyssemus, psammodius. wgialia. chiron, erema-
zus, etc., vivant dans les matières stercoraires ou le
sable. — Un aphodiiné.

APHODIUS [uss — du gr. aphodos, excrément) n. m.
Genre d'insectes coléoptères pentamères, famille des la-
mellicornes, qui vivent dans les fientes et les excréments.
Plusieurs centaines d'espèces connues
répandues dans le monde entier, surtout
dans la région paléarctique. Citons
Vaphodius /imetarius.

APHONE (gr. aphôuos; de n priv., et
phùné, voix, son) adj. Qui n'a point do
voix, de son.

APHONIE (rad. aphone) n. f. Priva-
tion, perte de la voix.
— Enctcl. L'aphonie difl"ère du mu-

tisme, dans lequel il y a des sons laryn-
gés émis, non articulés

; dans l'aphonie,
le malade ne peut produire aucun son.
L'aphonie est complète, ou incomplète.
Dans l'aphonie incomplète ou exlinclion (le voix, la voix
peut être encore entendue. L'aphonie essentielle est
symptomatique d'une lésion do l'appareil vocal; les
cordes vocales ne peuvent plus vibrer, soit ])ar paralysie
des muscles, de la glotte, soit par la présence d'ulcéra-
tions

_
syphilitiques, cancéreuses ou tuberculeuses, soit

par l'existence de fausses membranes [croup) ou de tu-
meurs comprimant le larynx. L'aphonie peut être égale-
ment due au manque du courant d'air nécessaire pour
faire vibrer les cordes vocales à la suite de blessures ou
de rétrécissements de la tracbéo, de paralysie du dia-
phragme. L'o^j/ionie nenieuse survient d'ordinaire brusque-
mont et disparaît de môme ; elle ne s'accompagne pas de
symptômes prémonitoires. Elle s'observe surtout chez les
hystériques. Le traitement de cette aphonie est celui des
manifestations nerveuses.

APHONINE (du gr. aphones, obscur) n. f. Plante gra-
niinée, plus généralement nommée pariane.

APHONIQUE adj. Syn. inusité de aphone.

Bot. Syn. de po-

. a priv., et phor'os, qui porte, produit)

, définition) n. m.APHORISME [riss — du gr. apho

Sentence, maxime générale qui présente succinctement
ce qu'il y a de plus essentiel à connaître sur une chose :

Les règles de droit du Digeste sont des aphorismes.— Encycl. Il ne faut pas confondre les aphorismes avec
les axiomes. Les aphorismes sont des sentences, des for-
mules générales, propres par leur concision à se graver
dans l'esprit, et qui résument un certain nombre d'idées
particulières. Les axiomes sont les vérités premières,
évidentes par elles-mêmes, qui n" ont pas besoin de
démonstration, et qui servent à démontrer tout le reste.
Les aphorismes sont de petites synthèses, résultant de
l'expérience; les axiomes appartiennent à la raison.
Dans la langue du Palais, les aphorismes prennent le nom
de brocards : Donner et retenir ne vaut. — Aul ne doit
s'enrichir aux dépens d'autnd. — En fait de meubles, pos-
session vaut titre. — Qui a terme, ne doit rien. — Le mari
est seigneur et muttre de In communauté.
— SVN. Aphorisme, adage, apophtegme, maxime, pro-

verbe, sentence. V. ahaue.

Aphorismes d'Hippocrate , recueil de sentences
qui résument la médecine de l'Ecole de Cos.
Le premier aphorisme, qui sert en quelque sorte d'in-

troduction à l'ouvrage, est souvent cité : « La vie est
courte, l'art est long, l'occasion fugitive, l'e.xpérimenta-
tion dangereuse, le raisonnement difficile; il faut non
seulement faire soi-même ce qui convient, mais encore
être secondé par le malade, par ceux qui l'assistent, par
les choses extérieures. » C'est surtout aux Aphorismes
qu'Hippocrate doit sa grande poimlarité.

Aphorismes de l'Ecole de Salerne. V. Salerne.
Aphorismes de Boerhaave sur la connaissance des

maladies et l'art de les guérir (Aphorismi de cognoscendis
et curandis morbis). Cet ouvrage, écrit en latin, a été pu-
blié à Leyde en 1709. On y trouve la substance des doc-
trines de Boerhaave, le plan de son enseignement et une
esquisse de pathologie générale. L'auteur passe ensuite en
revue les diverses maladies.
Chaque affection est caractérisée dans un bref apho-

risme, facile à retenir.

Aphorismes sur la sagesse dans la vie, ouvrage
philosophique publié en 1851 par Arthur Schopenliauer
(trad. franc. 1880). Ce qui différencie le sort des hommes
peut être ramené à trois conditions fondamentales : ce
(lu'on est, ce qu'on a, ce qu'on représente. Les différences
do la première catégorie sont les plus importantes, et,
pour le bonheur de l'individu, le principal est ce qui se
trouve ou se produit on lui. On est heureux suivant ce que
l'on sent, pense ou veut, et, puisque le bonheur vient sur-
tout de ce que l'on est. les biens suprêmes sont les biens
subjectifs, et, en premier lieu, la gaieté et la santé.
Les biens de la seconde catégorie correspondent aux

besoins, et les besoins sont de trois sortes : il y en a qui
sont naturels et jiécessaires, d'autres qui sont naturels sans
être nécessaires, d'autres enfin qui ne sont ni naturels ni
nécessaires. Les premiers comprennent la nourriture et le
vêtement. I^es suivants se rapportent à la satisfaction
sexuelle. Les derniers sont les besoins du luxe, de l'abon-
dance, du faste et de l'éclat ; ils sont en nombre infini et
difficiles à satisfaire.

L'opinion d'autrui, le rang, l'honneur, la gloire, consti-
tuent la troisième espèce de biens, c'est-à-dire ce que l'on
représente, ce que l'on est aux yeux d'autrui. L'opinion
ne peut être pour nous réellement un bien ou un mal
qu'autant qu'elle détermine la conduite des autres envers

et celle-ci n'est à considérer qu'autant qu'elle con-'^""""'^
; sommes en nous et par nous-tribue à modifier ce t

Après avoir étudié les trois conditions qui différencient
le sort des hommes, Schopenhauer paraît mettre l'unique
source du bonheur dans l'intelligence. Tous nos maux,
toutes nos peines viendraient de ce qu'il appelle la volonté]
c'est-à-dire des éléments passionnels de notre nature.

APHORISTIQUE (ri'ss) adj. Qui tient do l'aphorisme; qui
est rempli d'aphorismes : Le style aphoristique devieui
vite fatigant.

APHORISTIQUEMENT (r

isiique, par aphorismes.
s) adv. D'une manière apho-

APHORME (du gr. aphormè, irruption) adj. Se dit d'une
cau.^e externe et manifeste, surtout en parlant des causes
oeeasioiineUes ou procatarctiques des maladies.

APHRACTE (du gr. aphraktos ; formé de a priv., et
pltrutlfin. fortifier) n. m. Navire non ponté, et qui se
disiiriL-iinit ainsi des cataphractes, qui avaient un pont.

APHRAGIHE (du gr. a priv., et
piirminui, cloison) n. m. Section
du genre dryandre.

APHRAGMIE (du gr. a priv.,
et phragma, cloison) n. f. Genre
de plantes de la famille des acan-
thacées, dont l'espèce unique est
originaire du Mexique.

APHRITIS [tiss) n. m. Genre
d'insectes diptères brachycéres.
famille des syrphidés, renfermant
des mouches habitant l'Europe et l'Amérique et brillant de
vives teintes métalliques : aphritis apiformis (France).

APHRITIS (tiss — du gr. aphritis. sorte do poi.ssen)
n. m. Genre de poissons ccanthoptércs, famille des pei-

{gr. d'un tip

cidés, renfermant des
formes des eaux dou-
ces de la région aus-
tralienne : aphritis Dur-
villei (Terre de Van-
Diémen.)

APHRIZITE (du gr

/>nrrrfr.

aphrize r) n. f. Borosilicate d'alumine; variété de

APHROCALLISTE [Uss — du gr. apliros, écume de mer,
et hillistos, très beau) n. f. Genre d'épongés calcaires,
famille des hexatinellides, habitant les diverses mers et
dont on retrouve les restes fossiles dans la craie et les
terrains tertiaires.

— Enctcl. Les aphrocallistes sont branchues, arron-
dies

; leurs rameaux ont leurs extrémités fermées. Leurs
canaux radiaires sont prismatiques, juxtaposés, ouverts
aux deux extrémités et traversent les parois de part en
part.
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APKRODE (du gr. iiphrns. écume) adj. Couvert d'écunie.

APHRODES n. m. pi. Genre d'insectes hémiptères ho-
moptères, famille dos cicadellidés, sous-famille des cer-
copinés, renfermant des formes voisines des aphrophores,
et dont les nombreuses espèces habitent principalement
l'Europe : apkrode à côtes (aphrodes costatus [Franco]), etc.— Un APHRODE.

APHRODESCaNE (rféss — dugr. ophrôdês, écumeux) n.f.
Substance extraite des cotylédons du marron d'Inde.— Encïcl. h'aphrodescine, C"H"0", a été retirée par
Fremy des cotylédons du marron d'Inde et regardée par
lui comme identique avec la saponine. Elle s'en distinguo
en ce qu'elle est soluble dans l'alcool, et que les alcalis
la dédoublent en acide butyrique et acide escinique.

APHRODISIAQUE (gr. aphrodisiakos : de Aphrodite.
Vénus! n. ni. et adi. Se dit des substances qui exercent
sur les >it ,iiM ,[, 11,111 X une action excitante : Les Orien-
taux il'' "' des kPnp.oDisifi.QTJEs aux médecins
enropé'-i". i,.i::. r"/iun aphrodisiaque, il S'applique à
tout ce qui pui u .1 1 amour, en agissant sur l'imagination
(peintures, lectures, etc.).

— Qui a rapport à certaines divinités du paganisme,
telles que Vénus, Priape, etc. : Culte aphrodisiaque.— Enctcl. On a cité comme aphrodisiaques un grand
iiombre de substances, telles que la vanille, le musc,
l'ambre, les épices en général : cannelle, girofle, gingem-
bre, poivre ; l'alcool pris à doses modérées, l'opium, la
noix vomique, le phosphore et la cantharide ; certains ali-
ments, comme les truffes, le poisson, les coquillages, les
gibiers. Le phosplîore et la cantharide sont des stimulants
très énergiques, dont l'administration imprudente peut
être suivie des plus graves accidents : priapisme, cystite,
parfois des hémorragies urétrales.

APHRODISIAS, ville de l'Asie Mineure (Phrygie ou
Carie). Patrie du philosophe Alexandre, commentateur
d'Aristote. Sur son emplacement est situé le village turc
de Gaira. Les ruines de la ville antique enveloppent le
village moderne. Le temple de Vénus, consacré plus tard
au culte chrétien, est de la plus belle époque de l'art grec.— Nom ancien d'une île de la Méditerranée, célèbre par
son temple de Vénus Aphrodite. (Dans la partie N.-O. de la
ville est le stade, très bien conservé.) — Plusieurs autres
villes portaient ce nom en Laconie, en Apulie, en Cilicie,
dans l'île de Cuide, en face la côte de Carie.

APHRODISIASME(ass)n. m. L'acte vénérien.

APHRODISIE (du gr. aphrodisios, de Vénus) n. f. Age
où l'on devient propre à la génération, puberté.

APHRODISIES n. f. pi. Antiq. gr. Fêtes en l'honneur de
^'énus, tiui se célébraient surtout dans les lieux où elle
était plus particulièrement adorée : Amathonte, Paplios,
Corintho, etc.

APHRODISIEN, ENNE [:i-in, en' — du gr. aphrodisios,
de Vénus) adj. Propre à inspirer l'amour.

APHRODISIENS ( ;i-;n ) n. m. pi. Groupe d'annélidcs
ayant pour type le genre aphrodite. — Un aphrodisien.

AphrodISIUM, nom donné autrefois à une ville
d'Afrique, peut-être Bône, renommée pour la fertilité do
son territoire et la douceur de son climat.

Aphrodite (gr. Aphrodite), une des grandes divinités
grecques, assimilée plus tard à la 'V'énus des Romains.
V. VÉNUS.
— Myth. Aphrodite était la déesse de la beauté et de

l'amour, de la génération, de la mer et de la navigation,
de la vie universelle. Elle avait pour attributs une ceinture
au charme irrésistible

;
puis le myrte,

la rose ; divers fruits, comme la pom-
me ou la grenade ; divers animaux,
comme le bélier, le bouc, le lièvre, le
cygne, surtout la tourterelle ou la co-
lombe. Elle entraînait à sa suite toute
une troupe de divinités secondaires :

tantôt Eros ou l'Amour, et des per-
sonnages allégoriques comme Peitho
(la Persuasion), Pothos ou Himéros
(le Désir); tantôt les Nymphes, les
1 1 eures et les Charités ; tantôt des divi-
nités marines, comme les Tritons et
les Néréides. Cette variété de son cor-
tège et de ses attributs s'explique par la variété de ses
fonctions, auxquelles correspondaient une foule de sur-
noms. Elle était, pour les Grecs, soit la déesse de l'amour
céleste [Ourania), soit la déesse de l'amour vulgaire (/*««-
détnos), soit la di

tisanes (/A
du mariage [Nymphia'j, ou des (

iiix belles fesses {Callipyge), soit la
ueease iiii

:

i ,,u Pélagia), OU la déesse victo-
rieuse (.\ I ' .mires de ses surnoms se rapportent
àquel(|iir i ,

I I. .1 1. yende ou de son culte : on l'appe-
lait An<tdyoin<'ne. parce qu'elle était sortie des Ilots :

Kypris, Cythérèe ou Enjcine, à cause de ses temples célè-
bres de Chypre, de Cythère ou du mont Er>'x.
Autour du nom d'Aphrodite s'étaient formées une foule

ndes, souvent contradictoires. Suivant les uns, elle
tait née de l'écume des flots, d'où son nom (du err. aphrus., née de l'écume des flots, d'où son nom (du gr

ne). D'aprèsune autre tradition, elle était fille deZe
Dioné. On contait que Zens l'avait mariée ù

Hepliaistos. Mais on contait aussi ses amours avec diffe-

rents dieux : Hermès, Dionysos on Ares, même avec de
simples mortels comme Phaéton, Adonis ou Anchise. Elle
nul iMi do nombreux enfants : Eros, Hymen, les Charités,
I' I,

. Hermaphrodite, Enée, et bien d'autres. Dans les
' .iiitiques, nous la trouvons mêlée à une foule d'a-

i' '' Ki.Miii , .nii -d'hui, que le culte d'Aphrodite osi
I

I sse grecque est proche parente d(

l'ii'
:

V \ lieoude Pliénicie.Sonculteparaii
a\ "ir <''.'

.(| ;.m; I. I ir > iiieiennement, sur plusieurs poiutsdu
monde yiee, par les Phéniciens. Elle était déjà très popu-
laire, chez les Hellènes, au temps où furent composés les
poèmes homériques. Aux siècles suivants, elle prit une
place de plus en plus grande dans la religion hellénique.
Ses sanctuaires les plus célèbres et les plus fréquentés
ftirent toujours ceux dont les Grecs avaient hérité des Phé-
niciens : ceux de Paphos, d'Amathonte et d'Idalie, dans
l'île de Chypre, de Cythère, au S. de la Laconie, et du mont
Eryx, en Sicile. Mais Aphrodite eut aussi des temples dans
la plupart des cités grecques : par exemple, à Athènes, à
Tlièbes, à Mégare, à Patras, à Argos, à Corintho, uù un
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millier d'hétairos attontlaicnt les pftlerins. Co rulto so drtvo-

ioppa oncoro ù IVpKijiio ali'^xan'lriius puis à, l'npoquL' ro-

maino uù Apiim.liir, i.h'Niill^'r ;i\ ..- V.'iHi-,, fut .[.Ii'i-,-.-,

grâce aS'Ml IJ . ! M. '. . ..nniii r.M,. .
'1 .- .tu |.. i;;.i. , ,,

lit- ,
I

I
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1
h- s ont modifié, à

plu -,' r ;
; ;

!
I

^
^.i i .,1.. > Xl^hroditO.

Uu ial'j.-i 'laiiMii, ,.uin,ui _i l'ai.iiu-,, SOUS la forme
tout onciilalo d uu simplo cùiie uu d'uno pyramide on-
tourôo do llambcaux. Plus tard, oUo devint une grossière
idole, ontit''romciit vftue, charp-i^o do colliers et do brace-
lets : c'est ainsi ([ur- la rnpn'scntcnt iino foule de sta-

tuettes arcliaï(jucs, ti-..iiv.'i-; ,i i liypn- nu dans les îles do
l'Archipel. Vers le <1- Imi <li] \ r .ir, !, avunt notre ùre, so

dessine un type ariisi i,jiir, ^[mi se manu kmU jusqu'à la fin

du v siècle. Apliruilito est alors une divinité grave, dra-
pée dans un long l'Iuton, couronnée d'un diadème ou du
polos, et tenant on main une fleur : c'est la déesse Cé-
leste, l'Aphrodite aux jardins d'AIcamôno, ou l'Aphrodite
voiléo à ta frise orientale du Parthénon. Puis apparaît un
type de transition, qui a peut-fitro été créé par Scopas :

I Aphrodite Ni/ctipfioros ou (Victorieuse), nue jusqu'à la

APURODITi: AIMIYLLAMIU':
par un temple oïl l'on nourrissait une vache hlancho con-
sacrée à Hathor, la Vénus ég;vptionno.Auj. A

Yy'*
**"'* 'A^'*'— Nom do doux autres villes d'Egypte : 1 une dans la

Thohaïdo, l'autre dans le Delta.

APHROGALE (du gr. aphroa, écume, et gala, acton, lait)

n.ni. Lait haltu et réunit en unomoussoécumeuso qu'absor-

bent les ouvriers de certaines industries, ot notamment
ceux dos fabriques de céruse pour com-
battre les coliques do plomb, et les allu-

metticrs afin d ompAcher la nécrose des
os provoquée par le phosphoro blanc.

APHRONATRON (du gr. aphros, écu-
me, et de mitron, nom du carbonate do
soude naturel) n. m. Efflorescence sa-
line formée par lo carbonate do sodinui.

On la confond souvent avec lo salii*'--

tre; car on les trouve tous los deux
dans les lieux humides.

APHRONITRE(du gr. aph'os, écume,
et nitron, nitre) n. m. Nitro dépuré.

APHROPHORE (du gr. aphros, écume, ot phora, action
df puricr) n. m. Genre d'insectes homoptères, famille des

Statues auUqueb d'Aphrodite {Venu»),

ceinture et moins sévère, occupée à se mirer dans un bou-
clier. A ce type se rapportent les Aphrodites de Capoue
et d'Arles, surtout la célèbre Aphrodite de Milo. Enfin,
vers le milieu du îV siècle, Praxitèle montre Aphrodite
entièrement nue, fait d'elle le symbole de l'amour et de
la grâce voluptueuse : il sculpte sa célèbre Aphrodite de
Cnide, dont il existe tant de répliques, la Vénus de Mé-
dicis, les Vénus du Capitole ou de Cherchel. A la fin du
IV* siècle, le peintre A_pelle imagina le type d'Aphrodite
Anadyomène, d'où dérive celui de l'Aphrodite accroupie,
si fort à la mode pendant la période aloxandrine et gréco-
romaine, et représenté dans nos musées par la Vénus de
Vienne ou la Vénus de Naples. En outre, Aphrodite, sur
Iteaucoup de monuments figurés, est associée à d'autres
tlivinités; par exemple, Ares, Hêra, Athéna, Adonis. On
nous la montre souvent aussi au milieu de son cortège
de suivantes ou de divinités secondaires : thème favori

des peintures de vases et des fresques de Pompéi.
— BiBLiOGR. : Lajard, Recherches sur le culte de Vi-iins

(1837); Bernouilli, Aphrodite {\S1 3).

APHRODITE n. f. Entom. Genre d'annélides errantes,

-famille dos aphroditidés, sous-famille des hermioninés,
caractérisés par les soies épaisses qui forment un revête-
ment feutre sur leur dos. Nombreuses espèces habitant les

mers du globe. Ij'aphrodite nculeata (hrrissée), appelée
taupe de nier a des cou-
leurs très brillantes. Elle

se trou\*e sur les côtes
de France, etc.
— Miner. Silicate na-

turel de magnésie; va-
riété de magnésite.

APHRODITIDÉS n. m.
pi. Famille d'annélides

errantes renfermant les formes de

tent de larges écailles nommées élytres et des cirres,*etc.

Se subdivisent en cinq sous-familles : hermioninés, polynoi-
ïiés, acœtinés, siyalîoninés, polylépinés.— Un aphroditidé.

AphrodiTOPOLIS, ville de l'anc. Egypte, au S. de
Memphis, sur le Nil (dans l'Egypte moyenne), célèbre

(.1^ 00.

i-oilite héri:

; ft Oin,20 de long.).

i rames dorsales por-

cicadellidés, sous-famille des corcopinés, renfermant des
formes de taille moyenne dont les larves vivent sur los

feuilles de divers arbres, au milieu d'un liquide écumeux.
Habitent l'Europe : aphrophora spumarîa (France), etc.

APHROSIDÉRITE (du gr. aphi^os, écume, et sidéros, fer)

n. f. Silicate hydraté d'alumine do fer et de magnésie.
Variété de chluVito contenant 44 p. 100 d'oxyde de fer.

APHROSYNE (du gr. aphj'osunê, démence) n. m. Dé-
rangement des facultés intellectuelles; démence.

APHTE fgr. aphthê ; de apfein, brûler) n. m. Ulcéra-
lion superticielle qui se développe surtout dans l'intérieur

de la bouche : Les aphtes paraissent spécialement à la

face interne de la lèvre inférieure et des joues, sur la partie

latérale et inférieure de la la7igue, sur les amygdales, sur

le voile du palais. (C. Blant.)
— Encycl. Les aphtes sont de petites ulcérations blan-

châtres qui apparaissent sur la muqueuse de la bouche.
Ils commencent par des taches rouges, sur lesquelles se

développent de petites vésicules analogues aux vésicules
d'herpès. Ces vésicules se remplissent d'un liquide lates-

cent, s'entourent d'un bourrelet formé par la muqueuse
tuméfiée; dès le deuxième ou le troisième jour, Tépithé-
lium se détache et laisse voir une ulcération lenticulaire

d'étendue variable, du volume d'une tête d'épingle à celui

d'une lentille. Elles siègent sur la muqueuse des lèvres,

à la pointe et aux bords do la langue, sur la muqueuse
des joues et du palais. L'haleine est fétide, la salivation

assez abondante, la mastication est pénible; la succiou
estsi douloureuse pour le nouveau-né qu'il repousse le sein.

L'éruption des aphtes peut être discrète ou con/luente.

L'éruption discrète ne se manifeste que par la douleur lo-

cale et quelques troubles digestifs, parfois accorapa^rnée
ou précédée d'un léger état fébrile. L'éruption confluenie
est beaucoup plus grave : elle envahit la voûte palatine,

le voile du palais, les amygdales et le pharynx. Elle s'ac-

compagne de diarrhée, de vomissemenis, de fièvre, et peut
amener la mort.
Les aphtes se montrent surtout dans l'enfance et la jeu-

nesse. Leurs causes sont mat connues. On tend à admettre
que c'est une maladie infectieuse, d'origine microbienne.

Au début, on emploie dos lotions émollientos, addition-
nées do quelques gouttes do laudanum; après la période
inllammatuire, des astringents, tels que borate do soude,
alun ; on peut faire dos Tavaç^es de la boucho avec une
solution de salieylato do soudo au l/IO'; à l'intérieur, on
donne le chlorate do potasse. La cicatrisation peut être
aidéo par de légers attouchements au nitrate d'argent. Los
purgatifs sont nécessaires.
— Méd. vétér. Cette malailie éruptive, enzootique ou

épizootiquc, so caractérise par do petites ampoules ou
phlyctènes qui se développent dans la boucho, dans l'es-

pace iuterdigité, sur les lèvres ot sur les mamelles.
Cette affection, commune au bœuf, au mouton et au

porc, a reçu différents noms. C'est ainsi qu'on l'a appelée :

» fièvre aphteuse u, uépizootio aphteuse », » maladies aph-
teuses», «stomatite aphteuse», «cocottei, « phlyctèue »,
M glossopôde 11, u mal de bouche «, « exanthème mlerpba-
langôu.
Les maladies aphteuses ont été connues do toute anti-

quité ; car, depuis les Grecs, on trouve qu'il en est fait

mention dans tous les ouvrages des savants qui so sont
occupés de médecine comparée. Les intempéries, les
fourrages avariés, los mauvaises conditions hygiéniques,
ont été signalés tour à tour comme causes de la fièvre
aphteuse. Mais si, dans l'histoire do cette maladie, en
étudie les conditions au milieu desquelles elle s'est déve-
loppée, on acquiert bientôt la certitude que cette afTcction
est indépendante de toutes ces influences.
Au début do cette maladie, los animaux perdent l'ap-

pétit, deviennent tristes, éprouvent des frissons, et la
sécrétion du lait diminue d'une manière notable. Au bout
de vingt-quatre à quarante-huit heures, les phénomènes
fébriles cessent, et une éruption vésiculcuse survient dans
la bouclif, sur les mamelles, et dans l'espace intcrdi^ité,
ce qui fait que ces animaux boitent quelquefois considé-
rablement. Au bout d'un temps variable, suivant les ré-

fions du corps, ces vésicules s'ouvrent et se recouvrent
ientôt de matière purulo-sanguinolente qui forme une

croûte roussâtre au contact de l'air. Enfin, après huit à
dix jours, ces croûtes tombent et laissent à nu la cicatrice
de fa vésicule. En général, cette maladie ne compromet
pas la vie des animaux, parce qu'elle laisse toujours in-

tacts les principaux appareils organiques.
Tout le monde est d accord pour reconnaître à la fièvre

aphteuse un caractère éminemment contagieux et, si elle

ne cause pas la mort, elle cause une perte de travail ou
une perte de lait.

Les lois sur la police sanitaire sont applicables à la

lièvre aphteuse comme à toutes les autres maladies con-
tagieuses. On traite par des lotions antiseptiques surtout
salicylées, ou en désinfectant les étables par des lavages
crésylés.

APHTEUX (eu), EUSE adj. Compliqué ou accompagné
d'aphtes; qui tient aux aphtes: An^me aphtecse.

APHTHALOSE (du gr. aphthitos, inaltérable, et ah, sel)

n. m. Nom donné par Haùy au sulfate anhydre de potasse
rliomboédrique . dont le principal caractère est d'être
inaltérable à l'air. Syn. aphthithalite, arcxnite, gla-
SÉRITi:.

APHTHARTODOCÈTES (du gr. aphthartos, incorruptible,
et dokètos, qui apparaît) n. m. pi. Nom donné à des héré-
tiques du vi= siècle, qui prétendaient que le corps de
Jésus-Christ était incorruptible, impassible et immortel.
Ils étaient disciples de Julien d'Halicarnasse, qui vivait
au IV' siècle. Ils se rattachaient à l'hérésie monophysite et

s'appelaient encore phantasiastes (le corps du Christ étant
pour eux un fantôme, çovrâffjia). — Un aphthabtodocète.

APHTHONE (du gr. aphthonos, abondant) n. m. Genre
d'insectes coléoptères phytophages, famille des halticidés,

renfermant dos attises dont les nom-
breuses espèces sont répandues sur tout

le globe, particulièrement en Europe.
Citons Vaphthona euphorbix (Europe).

APHTHONGIE (du gr. a priv..ot phthoij^

gos, son) n. f. Perte de la faculté do
produire des sons. Elle se traduit par
une sorte de spasme fonctionnel des lè-

vres et de la langue , qui se produit
toutes les fois que le malade veut parler.

APHTHONITE (du gr. aohthonèlos, qui
n'est pas envié, ou de apnthonos, abon-
dant) n. f. Cuivre gris antimonial ; variété de pana-
base.

Aphthonius, rhéteur grec, nô à Antioche, vivait au
m* siècle et au commencement du iv de notre ère. On
a de lui des exercices do rhétorique, Progymnasmata,
iniprimés en I5û8 à Venise, et des fables à la manière
d'Esope, qu'on place souvent à la suite des fables de ce
dernier.

APHTOÏDE (do aphte, et du gr.'eidos, apparence) adj.

(^tii ri'sscnible à l'aphte : I*ustule aphtûïde.

AphutÉENS, nom donné aux Israélites revenus de la

captivité et rétablis dans leur ancien pays.— Un aphutêen.

APHYA (du gr. aphuê, petit poisson, fretin) n. f. Genre
de poissons acanthoptères, famille des gobiidfs. uv rciiK-r

niant qu'une seule espè- ^

athérine naine), vulgai- ^!^^~'w-^"'^~~^
—^'^^"""^^

rement nommée à Nice ^^»^^^^^ mjim^^^
---*^^

nounat et nonnat (tran- X.
sparent, sans écailles Aphya(o™,03 de lon^.).

[Méditerranée]. Se pê-
chepar quantités énormes avec des filets à mailles serrées

dits tartanouns. Se mange cuit dans du lait, ou frit.
. ,7/

'

APHTUVX (du gr. a priv.. ot phulax, défenseur) n. ai.

Genre de plantes de la famille des commélinacées, dont

l'inflorescence est en paniculc lâche.

APHYLLANTHE fdu gr.rt priv.; phullon, feuille, et an-

thos, fleur) n. m. Genre de plantes do la famille des lilia-

cées, tribu des liliées, qui croît dans les lieux arides du

midi de lEurope.

APHYLLANTHÉ, ÉE adj. Qui ressemble à l'aphyllauthe.

— n. f. pi. Groupe do la famille des lUiacées, ayant

pour type le genre aphyllanthe : Les aphyllanthëes. Une
aphyllanthee.



APHYLLE — APIOS
APHYLLE (du gr. a priv., et phullon, feuille) adj. Se dit

des plantes dont la tige est dépourvue de ieuilles, comme
la véronique aphylle, la cuscute.

APHTLLOGALPE (du gr. nphulfon, sans feuille, et kalpê,

urne) n. m. Gcnri? de fougères. Syn. de osmonde.

APHYLLOCAULE OU APHYLLOGAULON lA'd — du ST. a

pnv.; phuUim. feuille, et kaulo.t, tige) n. m. Bot. Syu. de
(iKRBÉKE.

APHYLLODIUM { o?7î' — du gr. a priv., et phillon,

fouille) n. m. Bot. Syn. de dicerme.

APHYTÉIE {du gr. a priv., et phuteia. végétation) n. f.

Bot. Syn. de htdnore.

Aphytis, anc. ville de Thrace. dans la péninsule do
Pallène, au S.-E. de Potidée. Apollon y avait un temple
dont les oracles étaient célèbres dans la contrée.

API {du lat. Appim, nom du Romain qui, par la greffe,

obtint cette variété de pomme) n. m. Espèce de pomme ;

Un API, des apis, et plus ordinairem., Une pomme (/'api,

des pommes rf'APi.

— Ses joues sont deux pommes d'api. Se dit t\g. d'un en-
fant, d'une femme, dont le teint a le coloris et la fraî-

cheur de la jeunesse.
— Encyc. h'api est une petite pomme jaune pâle, d'un

beau rouge vif du côté exposé au soleil ou d'un rouge noi-
râtre, à chair ferme, croquante et sucrée; elle peut se
conserver jusqu'en avril. L'arbre qui la produit est de
moyenne taille, à rameaux longs et redressés. Les prin-
cipales variétés sont : l'api ordinaire, qui est la meil-
leure; Vapi noir, à peau d'un rouge très orun ; Vapi gros
ou pomme rose, dont le fruit, plus gros, sent la rose.

Api, îles des Nouvelles-Hébrides (Océanie, Mêlanésie);
entre 7.000 et 10.000 hab.

Apia ou ApiA TelLUS. ancien nom du Péloponèse,
ainsi appelé de Apis, roi légendaire d'Argos.

Apia, village capitale des îles Samoa (Océanie, Pol_y-
nésie), dans l'île d'Oupolou.

APIACÉES (du gr. apion, persil) n. f. pi. Nom donné par
Lindley à la famille des ombellifères. — Une apiacée.

A PIACERE, loc. adv. V. PIACERE.

APIAIRES ulu lat. apis, abeille) n. m. pi. Tribu d'insectes
hyménoptères porte-aiguillon, renfermant les abeilles et
les genres voisms. — Un apiaire.
— Enctcl. Les apiaires sont caractérisés par des ailes

antérieures avec trois cellules cubitales presque égales, et
par des jambes postérieures creusées extérieurement d'une
fossette triangulaire {corbeille) pour la récolte du pollen.
L'abdomen est ovoïde et attaché au corselet par un pédon-
cule très court. Les pieds sont très dilatés et munis de
poils raides et nombreux. Les larves sont vermiformes,
blanchâtres, un peu recourbées, arrondies aux deux bouts,
munies d'une bouche écaiUeuse armée d'une filière. Au
moment de leur première métamorphose, elles filent une
coque où elles se changent en nymphes. Au printemps
suivant, quand les fleurs qui doivent nourrirchaqueespèce
sont écloses, l'insecte parfait sort de sa coque. On le voit
alors voltiger rapidement de fleur en fleur pour recueillir

le miel qui doit le nourrir, ainsi que ses larves. Les apiai-

res se divisent en cinq sous-familles ; andréninés, noma-
dinés, anthidinés, encérinés, apinés.

Apianus (Pierre), astronome et mathématicien alle-

mand, néàLeisnig(Sàxe) en I50i,mortà Ingolstadten 1552.
Son nom allemand était von Benne'witz. Apianus, ano-
bli par Charles-Quint, professa longtemps à Ingolstadt, et
fut un des premiers à proposer l'observation des mouve-
ments de la lune pour découvrir les longitudes. On lui doit
aussi des observations assez curieuses sur les comètes.
— Philippe, son fils, né à Ingolstadt en 1531, lui succéda
dans sa chaire de mathématiques, et mourut en 1589 à
Tubingue.

APIASTRE (nss — du lat. apis, abeille) n. m. Genre
d'ombellifères, renfermant des herbes annuelles, origi-
naires de l'Amérique boréale et occidentale.

APIGAL (du lat. apex, icis. sommet) n. m. Nom donné aux
aréoles qui se terminent à la pointe de l'aile des insectes.

APIGAL, ALE, AUX (du !at. apex, icis, sommet) adj.
Qui a rapport au sommet d'une chose : Polypier à calices
APiCAVx i/rands et saillants. (M.-Edw.)

ApiCATA, femme de Séjan, qu'il avait répudiée afin de
satisfaire plus librement sa passion pour Livie, femme de
Drusus. Après le supplice de Séjan, elle se donna la mort
devant les corps de ses fils, égorgés par ordre de Tibère.

APIGÉ, ÉE (du lat. apex, icis, sommet) adj. Qui se ter-
mine par un sommet très apparent.

APICIEN, ENNE (in, en — ûe Apicius, n. pr.) n. et adj.
Disciple, partisan d Apicius. n Qui se rapporte à Apicius.
V. ce mot.

A plusieurs plats nouveaux, d'un goût très recherché,
Le nom il'Apicius fut longtemps attaché.
11 flt secte, et l'on sait qu'il s'émut dtis querelles
Sur les a^iiciens et leurs sauces nouvelles.

Berchoux.
APICIFIXE (du lat. apex, icis, sommet, etfixus, fixe) adj.

Se dit des anthères fixées au filet de l'étamiue par leur
sommet.

APIGIFLORE (du lat. apex, icis, sommet, et flos, floris,
fleur) adj. Qui a des fleurs terminales.

APIGIFORME (du lat. apex, icis, sommet, houppe, et
forma, forme) adj. Se dit de cristaux qui ressemblent à des
aiguilles réunies en houppe.

APldLAIRE (du lat. apex, icis, sommet) adj. Se dit de
tout organe inséré au sommet d'un autre.

Apicius, nom de trois fameux gastronomes romains.
L'un vivait dans les derniers temps de la république; le
deuxième sous Auguste et Tibère : c'est le plus célèbre. (Il

inventa de nouveaux mets et engloutit une fortune im-
mense dans ses dépenses de table. Il s'empoisonna, dit-
on, parce qu'il ne lui restait plus pour vivre qu'une somme
de plus do deiLx millions de notre monnaie.) Le troisième
Apicius vivait sous Trajan. (Ce dernier était inventeur
d'un procédé pour conserver les huîtres.) Aucun des trois
ne paraît être l'auteur du traité de l'art culinaire [De re co-
quinaria) qui nous est resté sous le nom de Csehus Apicius.

APIGOLE (du lat. apis, abeille, et colère, cultiver, élever)
adj. Qui appartient, qui a rapport à l'élève des abeilles :

Appareil apicole. Exploitation apicole.

APICRE fdu gr. a priv., etpikros, amer) n. m. Genre de
la famille des liliacécs, formé aux dépens des aloès.

APIGULE (lat. apiculum, dîmin. de apex, icis, pointe)
n. m. Pointe courte, aiguë et peu consistante.

APICULÉ, ÉE adj. Qui est muni d'un apicule.

/
élé

APIGULTURAL, ALE, AUX adj. Syn. de apicole.

APICULTURE (du lat. apis, abeille, et cultura, culture)
n. f. Art d'élever les abeilles : Cours rf'APicuLTURE.
— Enctcl. ISapiculture est l'art d'élever les abeilles

dans des réceptacles appelés ruches (v. ce mot) et de tirer

profit de leurs produits miel et cire. (V. ces mots.) Pour
mener à bien une exploitation apicole, il est indispensable
de connaître l'histoire naturelle et les mœurs des abeilles,
Iciu-s maladies, leurs parasites, la manière de leur donner
des soins, la construction des ruches, les procédés de
conservation et d'utilisation du miel et de la cire.

Les principales opérations apicoles sont : la visite au
printemps, pom* s'assurer de l'état des ruches, le nourris-
sement, dans le cas où les provisions sont épuisées, la
réunion des colonies faibles, le remplacement des mères,
la mise en place des hausses et des cadres supplémentai-
res, l'essaimage {v. ce mot), la récolte, l'hivernage. Dans
toutes les opérations qui nécessitent l'ouverture de la
ruche ou le transvasement, on projette à l'intérieur un
peu de fumée produite en faisant brûler de vieux chiff'ons,

de la paille, etc., afin d'engourdir les abeilles et d'éviter les
piqûres. L'irascibilité de ces insectes est des plus varia-
bles : les cris, les mouvements brusques les irritent; cer-
taines personnes s'approchent impunément des ruches; il

est beaucoup plus prudent de s'envelopper la tête d'un voile.
L'apiculture peut se pratiquer partout où se trouvent

des prairies naturelles ou artificielles, des bois et des
plantes donnant de nombreuses fleurs. Cependant, avant
d'insta.ller un rucher, il faut connaître les ressources de
la contrée en plantes mellifères : les abeilles affectionnent
les trèfles, les sainfoins, les bruyères, le sarrasin. L'em-
placement d'un rucher varie suivant le climat. Dans le
nord, il est bon de le placer à l'exposition du soleil; dans
les pays chauds, il faut au contraire l'abriter.

Dans certaines contrées, lorsque les fleurs du printemps
sont épuisées, on transporte les ruches dans les lieux
où les bruyères abondent, pour faire une seconde ré-
colte. Ce système permet de récolter le premier miel et
de laisser comme provisions aux abeilles le miel de bruyère,
de qualité inférieure. C'est ce qu'on appelle faire de l'api-
culture pastorale.

L'apictilture se divise d'une manière générale en apicul-
ture fixiste et en apiculture mobdiste. La première exploite
des ruches — paniers en forme de cloche — dans les-
quelles les abeilles construisent des rayons en les fixant à
la partie supérieure. Des calottes ou'hausses s'ajoutent
sur le dessus de la ruche avec laquelle elles communiquent
fiar un petit trou. Les abeilles y emmagasinent du miel;
a reine et le couvain ^larves et nymphes) restant dans le
corps principal. Le fixtsme oblige l'apiculteur à briser les
rayons pour récolter le miel.

L'apiculture mobiliste emploie des ruches de formes
très diverses : les unes verticales, les autres horizontales,
mais toutes renfermant des cadres mobiles, dans lesquels
on dispose des feuilles de cire gaufrées ou même de vieux
rayons. Les opérations apicoles sont facilitées par l'em-
ploi des ruches à cadres : il est facile, en efifet. de retirer
ou d'ajouter un ou plusieurs cadres sans déranger les
abeilles; de plus, le rendement est supérieur. C'est la mé-
thode de l'avenir. Les ruches à cadres les plus employées,
en France, sont les ruches Dadant et de Layens. Un nou-
veau mode d'exploitation consiste à accoler deux ruches
et à remplacer les parois internes par une grille perforée,
permettant aux abeilles ouvrières (^ passer de l'une dans
l'autre : on a ainsi une ruche à deux mères. D'après l'au-
teur, on obtiendrait un produit de 120 francs par groupe
de dexLx ruches.
En outre des sucs végétaux qu'elles transforment en miel,

les abeilles récoltent du pollen, quelles emmagasinent
pour la nourriture des larves, et des substances rési-
neuses formant le propoHs destiné à boucher les fentes
de la ruche et à entourer les corps étrangers.
Les abeilles ont de nombreux ennemis : en première

ligne un lépidoptère, la fausse teigne de la cire, la i/alleria
cerella (Fao.) ou mcUonella (Linn.), dont la chenille se
nourrit de cire, perçant les gâteaux en tout sens. Un
autre papillon plus petit, l'achrxa grisella ou ahearia, se
trouve dans les ruclies, mais ses dégâts sont moins im-
portants. Les autres ennemis sont : le sphinx tête de mort
[acherontia atropos)^ les cétoines, qui se gorgent de miel ;

les guêpes, les asiles, les libellules, les philanthes qui dé-
vorent les ouvrières ; les méloés, à l'état larvaire, qui se
nourrissent des larves, et ensuite du miel ; un oiseau, le guê-
pier (merops apiaster), les souris, les mulots, les hérissons.
Les abeilles sont sujettes à diverses maladies : la dy-

senterie, produite par l'alimentation forcée, le manque d'air,
l'humidité ; la constipatioii, produite par un abaissement
subit de la température ; la loque ou pourriture qui atteint
d'abord le couvain, puis les abeilles, et se communique
aux ruches voisines ; le 7iarcotisme, le mal de mai.
L'apiculture a été pendant longtemps considérée comme

une branche très accessoire de l'agriculture. Darwin avait
pourtant mis en évidence le rôle joué par les abeilles dans
la fécondation des plantes. Mais, bien comprise et avec
les procédés modernes, elle est susceptible ae donner des
revenus sérieux. Il existe en France environ 1.600.000 ru-
ches, dont les produits représentent annuellement une va-
leur de plus de 16 milhons de francs. Les importations s'élè-
vent à 2.200.000 francs: les exportations à 1.700.000 francs.
Enfin, comme produit indirect, il faut citer les liqueurs
et boissons au miel, dont l'hydromel est le plus connu.
Les localités où l'apiculture a pris le plus de dévelop-

pement en France sont : le Gâtinais, le Limousin, les
landes de Gascogne, les environs de Reims et de Caen, le
Narbonnais, la Bretagne. V. abeille, e.ssaim, cirb, hy-
dromel, MIEL, RUCHE, OtC.
— BiBLiOGB. : "Weber, Manuel pratique d'apiculture;

Hamet, Cours complet d'apiculture ; Derosne, Exposé som-
maire de Vapiculture mobiliste ; Voirnot, l'Apiculture éclec-
tique ; Langstroth, l'Abeille et la Huche (trad. de Dadant)

;

de Layens, Construction économique des ruches à cadre;
Bertrand, la Huche Dadant modifiée ; Clément, l'Apiculture
moderne; de Layens et Bonnier, Cours complet d'apiculture.
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APICULUM {lom' —mot !at., dirain.de apex, îcîs, pointe)
n. m. Peiite pointe qui termine un organe; aiguillon.

APIE (du gr. apion, poire) n. m. Syn. de apion.

APIÈCEMENT {rad. pièce) n. m. Une des principales
pièces qui entrent dans la confection d'une chemise ou
d'un habit.

APIÉCEUR, BUSE n. Ouvrier, ouvrière qui travaille à la

pièce. (Se dit surtout, chez les tailleurs, des ouvriers qui
font le montage des vêtements.)

APIBR {ié — du lat. apis, abeille) n. m. Amas de ruclies
placées au milieu d'enceintes de fascines, n Celui qui élève
des abeilles. Syn. de apiculteur.

na, forme) adj.

me.

APIFUGE {du lat. apis, abeille, et fugare, mettre en
fuiic) n. m. Liquide dont on s'enduit la figure et les mains
pour se préserver des piqûres des abeilles.

APIGÉ, ÉE adj. Se disait, dans le Levant, d'un navire qui
n'a pas tout Son chargement, mais qui est assez lesté pour
tenir la mer.

APIGÉNINE (de apiine, et du gr. gennaein, engendrer)
n. f. Corps cristallisable qui se forme en même te~hipsque
le glucose dans le dédoublement de l'apiine sous l'action
do l'acide chlorhydrique bouillant.
— Engycl. h'apigénine C"'H'''0' cristallise dans l'alcool

eu lamelles jaunâtres d'éclat nacré fondant vers 295'*, peu
solubles dans l'eau et dans l'alcool. Sa solution ne réduit
pas la liqueur cupropotassique.

APIINE (du lat. tipium, persil) n. f. Substance que l'on

obtient en faisant bouillir de l'eau avec une quantité
suffisante de persil : elle cristallise en aiguilles soyeuses
incolores, sans odeur ni saveur, fond à iSO" ; sa formule
est C*"H'*0'*. Elle est insoluble dans l'éther, soluble dans
l'eau bouillante et l'alcool bouillant.

APiÏNE ou APIONINÉS n. m. pi. Sous-famiUe d'insectes
coléoptères rhynchophores, famille des curculionidés, ren-
fermant de petits charançons répartis dans les genres
apion, nanophyes, etc. — Un apiiné (ou apioninÉ).

APILÈME (du gr. a augment. ou explétif, etpilein, acca-
bler) n. f. Figure de pensée; syn. decoMMiNATiON. V. ce mot.

Apinag, comm. de la Loire, arr. et à 41 kilom. de Mon t-

brison ; 952 hab. Patrie du ligueur Pjen-cD'ApiNAC, arche-
vêque do Lyon, et du Fr. Philippe, des écoles chrétiennes.

APINELLE (dimin. de apium, ache) n. f. Bot. S^'n. du
genre trime.

APINÉS (,du lat. apis, abeille) n. m. pi. Sous-famille
d'insectes hyménoptères, renfermant les bourdons et les
abeilles, ainsi que les genres psithyrus, apathus, trigona,
melipone, etc. — Un apiné.

APIOGRINE (du gr. apion, poire, et krinon, lis) n. m.
Genre de crinoïdes fossiles, famille des apiocrinidées, ca-
ractéristique du jurassique moyen et supérieur.

APIOCRINIDÉES (rad. apiocrine) n. f. pi. Famille de
crinoïdes fossiles, caractérisée par des bras bifurques et à
une seule rangée de plaques. La tige est longue, arrondie

;

le calice est formé par des pièces épaisses et en quelque
sorte articulées. — Une apiocrinidée.

APIOCRINITE n. m. Paléont. Syn. de apiocrine.

APIOL (du lat. apium, persil) n. m. Principe actif des
graines du persil. Syn. camphre du Brésil.
— Encycl. h'apiol C"H"0' s'extrait de la graine de

persil pulvérisée. Il est à peu près incolore, possède une
odeur spéciale, une saveur acre. lî est insoluble dans l'eau,
soluble dans l'alcool, l'éther et le chloroiorme. Sa solution
alcoolique rougit légèrement la teinture de tournesol et
le sirop de violette. L'apiol possède un isomère, Visoapiol.
Ces corps, par oxydation à l'aide du permanganate de po-
tassium, donnent de Vacide apioUque. L'apiol donne nais-
sance à des composés : dérivés apioliques.

A la dose de 1 gr., l'apiol détermine une excitation cé-
rébrale légère, rappelant celle que produit le café ; a
celle de 2 à 4 gr., il fait éprouver les
mêmes symptômes qu'une forte dose de
sulfate de quinine. Dans nos climats, il

peut être substitué comme fébrifuge au
sulfate de quinine.

APION (du gr. apion, poire) n. m.
Genre de coléoptères rhynchophores,
famille des curculionidés, sous-famiile
des apioninés, renfermant de petits cha-
rançons dont les espèces, très nombreu-
ses, sont répandues surtout dans l'hé-

misphère boréal. On en connaît plus de Apion (gr. 5 fois).

250 espèces en Europe, dont la plupart
vivent aux dépens des plantes légumineuses. Citons l'apion
pisi, nuisible aux pois ; _—=^
l'apion diff'orme,vivant SUT ^ "

^

J^^
le polygonum hydropiper. ^ /j
Apion, rhéteur ^' ^ *^

; 7
,'

alexandrin qui vivait au
commencement du i" siè-

cle de l'ère chrétienne. Il

avait composé une His-
toire d'Egypte et des com-
mentaires sur Homère. Il

écrivit contre les Juifs
une satire violente, où il

raconte sur leur histoire
les fables les plus inju-
rieuses et les plus ridi-

cules et àlaqueîlel'histo-
rien Josèphe répondit par
son traité Contre Apion.

APIOS(oss) n. m. Genre
de légumineuses-papilio-
nacées, établi pour des
herbes volubiles,dont les

feuilles sont composées
de 2 à 7 paires de folioles

avec stipules, et dont les fleurs sont en grappes simples.
— Enctcl. Ces plantes sont originairesde l'Asie tempé-

rée et de l'Amérique boréale. La principale espèce est
l'apios à racine tubéreuse, plante originaire des Etats-Unis
et cultivée dans nos serres à cause de l'odeur suave de ses
fleurs. Elle possède, en outre, des tubercules très nutritifs.
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1. Abeille récoltaut du pollea (coquelicot). — 2. Corbeille chargée de polleu. — 3. Cellules à miel operculées et nou operculées. — 4. Coupe de rayon montrant l'inclinaison des cellules. — 5. Abeilles
récoltant la miellée (chêne |. — 6. Abeilles récoltant le nectar (bruyère). — 7 et 8. Couteaux à désoperculer. — !). Soufllet enfumoir. — 10. Enfumoir de Layens. — 11. Extracteur. — 12. Cériticateur. —

. — 14. Ruche de Layens. — lo. Ruche en bois. ~ IG. Enfumage. — 17- Récolte d'un essaim. — 18. Rayon loriueux. — 19. Bactérie de la loque- — 20. Petite teigne des ruches (achrxa
i de la fausse teigne. — 22. Fausse teigue [galleria cerella). — 23. Philanthe apivore. — 24. Clairon des ruches- ~ 26 Triongulin ou méloé. — 26. Braula cxca (pou de*

abeilles). — 27. Sétaîre ou accroche-abeille-

API05P0RI0N {sjjo — du gr. apïon, poire , ot sporos,
spore) n. m. Genre de champignons thécasporés, renfer-
mant des espèces qui croissent sur lo pommier, lo chôno
ot sur les feuilles du cornouiller.

Apipe, île du fleuve Parana, daus l'Amôritiue du Sud.
Remarquable par sa cascade, et connue par les guerres
conliuuelles que sa possession a suscitées entre les Ar-
gentins ot les Paraguayens.

APIPHILE (du lat. apis, abeille, ot du gr. philos, ami)
n. et adj. Qui aime les abeilles, amateur d'abeillos.

APIQUAGE n. m. Action d'apiquer ; résultat de cette
action. Il Se dit aussi de l'inclinaison déterminée do cer-
tains espars: des cornes de brigantines, par exemple.

APIQUER (rad. piquer) v. a. Incliner les vergues de haut
eu bas au moyen des balauciaes et
d'un halebreu, soit pour qu'elles tien-
nent moins de place, soit pour les ma-
nœuvres, soit en signe de deuil {dans
ce cas, elles sont croisées d'un mât à
l'autre, et sont dites « en pantenue »).

On apiquo les cornes en choquant leurs
drisses de pic.

— V. n. On dit d'une chaîne qu'elle
apique ou est à pic quand elle semble
venir verticalement du fond.

. APIS {piss — mot lat.) n. f. Nom
scientifique de l'abeille.

Apis {iss), i)etite constellation de
l'hémisphère méridional, qu'on nomme
aussi AuiiiLLii. V. ce mot.

Apis (/)i>5^ auc. ville de la Marma-
riquo, à 10. do Paraetonium. Elle tirait

,

ijuo l'on y rendait au taureau .Ipi's ; ses ruines marquent
aujourd'hui la limite des possessions de l'Egypte ot de la
régenco do Tripoli.

Apis {iss), frôro de Niobé, roi fabuleux d'Argos. Lo
Péloponùso fut primitivement nommé, d'après lui, Terre
d'Apis ou Apia.

Apis ou mieux Hapi, l'un des taureaux sacrés de
l'Egypte, adoré à Memphis.
— Encycl. Hapi était regardé comme rincarnation du

dieu Phtah, et peut-être de la triade memphîte Phtah, So-
karis, Osiris. En tout cas, il symbolise l'énergie créatrice

Taureau Apiï

do la nature- Il est qualifié seconde vie de Phtah, et quel
quefois Fils de Phtah. Hapi passait pour naître d'une gé
nisse vierge, fécondée
par le feu céleste. Il de-
vait avoir certains si-

^'nes : un croissant au
iront, un scarabée sous
la langue, un vautour sur
lo dos. Vivant, il était

nourri dans un temple
;

mort, il devenait comme
tous les morts un Osiris,

ou Osoris-Hapi, ou Osar-
Hapi, d'où, par abrévia-
tion, les noms de Sara-
pis, Sarapis, Sérapis,(iUG
les Grecs et les Romains
donnèrent au dieu égyp-
tien. (V. SÉRApis.) Pour
justifier le culte qu'eux-
mêmes rendaient à Hapi sous les Ptoiémées, les Grecs in-
ventèrent des légendes. Ils racontaient que, les dieux ayant
été battus par Jupiter, Osiris s'était cacné en Egypte sous
la forme d'un taureau. La nécropole des Hapis était un
temple qui s'appelait le Sérapéum. V. ce mot.
Le nom de u Hapi » est aussi porté par le dieu Nil ot par

un des quatre génies qui veillent sur les canopes, vases qui
cuntiennent les viscères des momies embaumées d'Egypte.

APISIN (du lat. apis, abeille) n. m. Venin de l'abeille.

APISINATION [si — du lat. apis, abeille) n. f. Opéra-
tion analogue à la vaccination, et qui consiste dans une
inoculation du ve-
nin des abeilles
contre certaines
afi'eo lions.

APISINER ( rad.
apis) V. a. Prati-
quer l'apisination.

APISTE {piss —
du gr. apistos, per-
fide) n. m. Genr

Apiste (de 0(d,30 & 0>i>,ÔO de long.)

de poissons acanthoptères, famille des triclidés, voisins
des sébastes. Les apistes sont abondants aans les mers
tropicales ; leurs nageoires nectorales, très grandes, leur
permettent do voler.

APITOIEMENT {toi-man) D. m. Action de s'apitoyer.

APITOYANT, ANTE [toi-yan] adj. Qui apitoie, excite
la pitie.

APITOYER {ioi-yé — rad. pilit'. II change Vtj du radical
ou i quand la terminaison commence par un e muet :

J'apitoie. J'apitoierai. J'apitoierais ; dans tous les autres
cas, le radical reste le même : Jl apitoua. IVous apitoyons.

Apitoifez) V. a. Toucher de pitié, attendrir : Il n'est pas de
ruse que les faux pauvres n'emploient pour apitoyer les

âmes charitables. (Maxime du Camp.)
S'apitoyer, v. pr. Eprouver, témoigner de la pitié : //

est plus facile de s'apitoyer que de secourir.
— Anton. Dessécher l'âme, endurcir.

APITOYEURS {toi-yeur) n. m. pi. Nom donné, pendant
la Révolution, à ceux qui plaignaient lo sort des émigrés,
des prêtres réfractaires, etc. ; qui cherchaient à apitoyer

le peuple en faveur des ennemis de la Révolution. — Un
APITOYEUR.

APIVORE (du lat. cpis, abeille, et vorare, dévorer) adj.

Qui mange, qui détruit les abeilles.

APJOHNITE (de Apjohn, n. pr.l n. f. Nom donné à l'alun

de manganèse. Cette espèce minérale se présente en
masses fibreuses.

APLACENTALIA n. m. pi. Zool. V. implacentaires.

APLACOPHORES (du gr. a priv. ;
plax, akos, plaque, ot

phoros, qui porte) a. m. pi. Ordre de mollusques, de la

classe des amphineures. — L'n aplacopuore.
— Encycl. Le corps des aplacophores est vermiforme,

entièrement enveloppé par le manteau; il n'y a pas de

plaques dorsales; il y a des spicules palléaux. Perrier les

a divisés en deux soùs-ordres : les neomeniata et les chxto-

dermata, ne contenant chacun qu'une seule famille.

APLAIGNER fqu mil.) V. a. Faire sortir les brins de laino

d'une étotfe en Ja peignant avec lo chardon, de manière
à coucher ces brins dans le même sens, il On dit aussi

APLANER.

APUUGNEUR. EUSE [gn mil.) n. Personne qui aplai'

gae les draps, li On dit aussi aplanelti, et aplaxisself.

APLANAT '/'i — du gr. a priv., et plané, aberra-

tion; n. m. Objectif piiotographique imaginé en 1S66 par

le Df Steinbeil et coinposé de deux systèmes optiques

identiques, formés chacun d'un ménisque convergent en



APLAJNER APLOMB

,
Bint lourd.

fljnt léger et d'an ménisque divergent en flint lourd, les

surfaces de séjiarat ion des deux systèmes appartenant à

une même spht^ro : c'est le premier objectif aplanétique.

APLANER V. a. Polir

avec l'instrument nommé , ^ /
platie un morceau de bois.

^Ce mot a aussi le sens

de oplaiijner.)

APLANÉTIQUE (du gr. a

^viv... et plané, aberration)

:id\. Se dit d'une surface

teile que tous les rayons
lumineux issus d'un même
point vont se rencontrer au
même foyer.
— Encycl. Un objectii

aplanétique est un objectif exempt d'aberration de sphéri-

cité. On ne peut réaliser l'aplanétisme pour tout le

champ de l'instrument; aussi se contente-t-on do le réali-

ser pour le plan focal au voisinage duquel se forme le plus
couramment l'image et pour un point de l'axe plus rap-
proché de rinstrument. Après 1 achromatisme, l'aplané-

tisme est la condition la plus importante que doive réali-

ser un bon objectif. Chaque système optique appartenant
à un objectif composé est le plus souvent isolément achro-

matique et aplanétique. On donne souvent les noms de
apîanatSf de recliliynes ou de rectilinéaires aux objectifs

aplanétique's.

APLANÉTISME [t'iss — du gr. rt priv., etpltinrtcs, errant)

n. m. Qualité d'un système optique consistant dans l'ab-

sence d'aberration des radiations simples : Z-'aplané-

TiSME est une conditioT) indispetisable de la netteté des i/na-

yes dans les instruments d'optique.
— Encycl. Les miroirs et les lentilles à surfaces sphé-

riques présentent des aberrations de sphéricité, et les

rayons issus d'un point, au lieu de converger exactement
en un point conjugué, ont pour enveloppe une caustique
d'autant plus étalée que l'on admet des rayons plus éloi-

gnés de l'axe ; ces instruments ne sont donc pas aplané-
tiques, ce qui nuit à la netteté des images. Voyons dans
quelle mesure la solution de l'aplanétisme est possible.

l» Aplanétisme des jnïroirs. Un miroir détaché au som-
met d'un ellipsoïde de révolution est aplanétique pour un
point lumineux placé en l'un de ses foyers; le second
loyer de l'ellipsoïde est le foyer conjugué'du premier.

"Le miroir de forme parabolique réalise l'aplanétisme

pour un point situé à l'mfini sur l'axe, et le foyer conju-

gué est le foyer même du paraboloïde. Pratiquement, il

le réalise pour un point très éloigné sur l'axe.

Un miroir en forme d'hyperboloïde de révolution est
également aplanétique pour un point situé eu un de ses
foyers; lo foyer conjugué d'un foyer réel est dans ce cas
virtuel, et inversement.
La méthode employée par Foucault pour rendre para-

boliques, et par conséquent aplauétiques, les miroirs de
télescopes, est connue sous le nom de méthode des retouches

locales. Voici en quoi elle consiste :

On obtient un point lumineux à l'aide d'un trou très fin

percé dans un écran et fortement éclairé par une lampe
;

on fait coïncider avec le foyer conjugué un petit trou

Fercé dans un autre écran. Si le miroir est aplanétique,

œil placé au trou du second écran voit le miroir unifor-

mément éclairé. Si le miroir n'est pas aplanétique, il y a
des parties du miroir qui paraissent plus éclairées les unes
que les autres. Les points en relief se détachent en bril-

lant. Alors, au moyen du polissoir, on retouche jusqu'à ce
que l'éclairoment devienne uniforme. Cela posé, on prend
d'abord un miroir sphorique et on vériiie sa sphéricité en
s'assurant qu'il est aplanétique pour un point lumineux
placé en son centre ; on place le point lumineux un peu en
dehors de l'axe ; l'image est alors symétrique par rapport
à l'axe. Après avoir rendu le miroir parfaitement sphéri-

que, on rapproclie le point lumineux du miroir, le foyer
conjugué s éloigne, on retouche le miroir afin de le rendre
aplanétique pour cette nouvelle position : il devient alors

ellipsoïdal. En rapprochant de plus en plus le point lumi-
neux et en répétant l'opération dans chaque position, on
transforme le miroir en un « paraboloïde. " Ajoutons que
l'épaisseur à enlever ne dépasse pas un dixième de milli-

mètre sur les bords d'un miroir de l mètre d'ouverture.
2° Aplanétisme des lentilles. On pourrait calculer la cour-

bure des surfaces dans les lentilles, de manière à les

rendre parfaitement aplanétiques pour un point situé à
une distance donnée sur l'axe. Dans la pratique, on se con-
tente d'une solution approchée. La distance focale étant
donnée, si l'objet est à l'intini, le calcul montre qu'il faut
prendre une lentille biconvexe dont l'une des faces ait un
rayon de courbure six fois plus grand que l'autre, et tour-
ner la face la plus bombée vers l'objet. On peut rempla-
cer cette lentille par une lentille plan-convexe, plus facile

à construire.

APLANEUR 1

,us6i le sens de
. Celui (|ui aplane le bois. Il Ce mot a

PLAIUM-XB

APLANIR v. a. Rendre plan, uni, ce qui était inégal,
raboteux ; Aplanir un chemin.
— Fig. Aplanir les voies, les routes, les chemins à quel-

qu'un, Lui ouvrir, lui faciliter les moyens de réussir.

Il Aplanir les difficultés, les obstacles, etc., Les lever, les

faire disparaître.
— Moralem. Adoucir, calmer : Il n'y a point de plus

excellente pratique de mortification que celle de supprimer
ses humeurs, d'en aplanir les difficultés. (Nicole.) ii Abais-
ser, humilier : Vous aplanissiez les hauteurs des esprits
superbes. (Fléch.)

S*apld.nir, v. pr. Devenir plan, uni : Le terrain s'apla-
nit au côté des. montagnes.
— Fig. Disparaître, en parlant des difficultés, etc., de-

venir facile : Le Jeune homme croit que tout doit s'aplanir
devant lui. u Se rendre facile à soi-même.

APLANISSEMENT n. m. Action d'aplanir ; état de ce qui
est aplani : L'aplanissement d'une route.
— Fig. /,'aplanissement des obstacles, des difficultés.

APLANISSEUR, EUSE n. Techn. V. APLAiGNEtR.

APLASTIQUE (plass — du gr. a priv., et de plastique)
adj. Qui n'est pas plastique.
— .Sanf/ aplastique. En T. de physiol.. Sang qui a perdu

totalement ou à un certain degré là faculté de se coaguler.

APLAT (/ïZa) n. m. Teinte plate, dans la langue des gra-

veurs. Il Pièce de drap ou d'étoffe qui se pose à plat sur

un vêtement.

APLATER V. a. En T. de mar., Dresser le rôle des sent

plats, c'est-à-dire des sept hommes devant manger à la

même table et se servir des mêmes bidons et gamelles.

APLATIE n. f. Entom. Syn. deATTE.

APLATIR v. a. Rendre plat : Newton prouva que le

mouvement de rotation de la terre a dû /'aplatir a ses

pôles. ^Laplace.)
— Par ext. et fam. Briser, écraser : Aplatir un ad-

versaire.
— Fig. Il écoutait sans rien dire, aplati, rentrant la tète.

(Alph. Daudet.)
— Par exagér. Confondre quelqu'un, le réduire au si-

lence. Il Dans un sens analogue, Aplatir un acteur. Le
siffler à outrance, le huer.

ApISiti, ie, part. pass. du verbe Aplatir. Math. V. al-

lées s'allonf/ent, s'a-

rocodile. ("V.Hugo.)

,Opé ation consis-
et qui se

s'empl. pour aplatissement.

Action d'aplatir ; état de ce

S'aplatir, v. pr. Devenir plat : Les n

PLATissENT, et prennent des formes de i

APLATISSAGE n. m. EnT.de techn
tant à transformer les cornes de buffle

compose d'un certain nombre de manutentions' successives,
dont les principales sont : le débitaye ou tronçonnage des
cornes, le redressage ou l'ouverture, le dolage ou grattage,

le serrage ou aplatissage, ou mise à vert sous presse
Dans quelques méti

APLATISSEMENT
qui est aplati.
— Aplattssemrnf de la teire, Etat de la terre, qui est

aplatie aux deux pûles.
— Fig. Abaissement, en parlant des choses morales :

Kn France, Taplatissement des mœu7's sera la conséquence
forcée de la civilisation. (Balz.)
— Par exagér. Critique violente, charge à fond contre un

adversaire politique, littéraire, etc. Syn. de éreintement.
— Encycl. Astron. Aplatissement des planètes. Tout

porte à croire que les particules matérielles qui forment
la masse de chaque planète ont eu à une certaine époque
assez de mobilité pour glisser les unes sur les autres, et
que, cédant à la force centrifuge produite par la rotation,
elles se sont portées en plus grande quantité vers l'équa-
tour, où elles ont formé un renflement qui a persisté après
leur consolidation. Aussi, les planètes ont-elles la forme
d'un ellipsoïde de révolution. On appelle aplatissement
d'une planète la différence des rayons de l'équateur et du
pôle, divisée par le rayon de l'équateur. Si a est le rayon

de l'équateur, b celui du pôle, l'aplatissement sera —

.

Les évaluations de l'aplatissement de la terre sont fondées
soit sur les mesures géodésiques d'arcs de méridienne à
diverses latitudes, soit sur des mesures d'intensité de la

pesanteur au moyen du pendule, soit sur l'observation des
inégalités lunaires dues à la forme ellipsoïdale de la terre.

Les nombres trouvés pour la valeur du rapport

oscillent entre — et — - Voici les valeurs de l'aplatis-

Mercure —-, Vénus —-, la Terre . Mars
2dS 306 293 1

Jupiter —, Saturne — , Uranus —

.

APLATISSERIE n. f. Dans les forges, Atelier où l'on

,j)latit les barres de fer en les faisant passer, chauft'ées à.

lanc, entre deux cylindres ou laminoirs, pour les réduire
n lames.

ui autrefois, aplatissait
laiie d un marteau spécial

APLATISSEUR
les barres de fer .

nommé aplatis

soir. Il Ouvrier qui
aplatit les corne*»

employées dans
l'industrie, il In-
strument agri-
cole qui a pour
but d'écraser les

graines destinées
à l'alimentation
des animaux.

APLATISSOIR
11. m. Sorte de
marteau qui sert

à aplatir le for ou
tout autre métal

APLATISSOIRE
n. f. Se dit de
cylindres ou la-

minoirs entre lesquels ou fait passer les barres de fer

pour les aplatir.

APLAX (du gr. rt priv., et /j/aa-, pierre platej n. m. Genre
do tortues fossiles des schistes de Kclheim.

APLECTRE (du gr. a priv., et plcktron. aiguillon, épine)
n. m. Bol. V. amplkctre.

Aplerbeck, village deWestphalie (Prusse occid.),sur
rEmscber,affluent du Rhin; 6.220 iiab. Houillère importante.

APLESION (du gr. a priv., et plèsios, voisin, parent)
n. m. Section du genre éthéostome.

APLESTER ipléas — du gr. a priv., et plékein, plier)

v. a. Iti'plipr. étendre les voiles, pour se préparer à lover
l'ancr^'. (l'siti- aux- xvi" et xvii' siècles.)

APLESTIE (ph\':s — du gr. a priv.. et p/^^Aem, remplir)
u. f. Ane. méd. Faim insatiable, voracité anormale.

APLÉTER fchange Yé fermé du radical en è ouvert de-
vant une syllabe muette : Xaplète. Qu'ils aplètent ; ex-

cepté au fut. et au condit., où l'on conserve 1'^ fermé du

Aplidic (gr
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radical : J'apléferai. Nous apléterians) v. a. Accélérer
un travail, surtout en parlant du vigneron.

APLÉTEUR n. m. Vigneron qui travaille vite.

APLEURIE (du gr. a priv., et pleura, plèvre) n. f. Ano-
malie or^'anique, caractérisée par l'absence des plèvres,

des côtes et des flancs.

APLIDIE OU APLIDIA (du gr. aploos, simple, et eidos,

forme) n. m. Genre d'insectes coléoptères lamellicornes du
groupe des mélolonthinés, renfermant des hannetons dont
les cmq ou six espèces connues sont répandues dans la

région orientale méditerranéenne. Citons
Vaplidia transversa (Algérie, Asie Mi-
neure), Vaplidia hirticollis (Sardaigne),

APLIDIUM (om'~ du gr. aploos. simple,

et eidos, forme) n. m. Genre d'ascidies

composées, famille des polyclinidés, voi-

sines des amarouques et habitant nos
mers ; aplidium ficus, etc.

APLITE n. f. Variété de granit à grain

fin, généralement saccbaroïde et de teinte

rosée.

APLOA (du gr. aploos, simple) n. m.
Genre de coléoptères, de la famille des carabidés, dont une
espèce vit aux Indes orientales. Syn. do brachynds,

APLOCENTRE (du gr. aploos, simple, et kentron, épine, ai-

guillon) n. m. Genre de poissons de l'Ohio, voisin des spares.

APLODISQUE {diss — du gr. aploos, simple, et diskos,

disque) n. m. Section du genre haplopappo, de la famille

des composées.

APLOMB [pion — de à, et plomb) n. m. Direction d'une

ligne perpendiculaire à l'horizon; position verticale d'un

objet : /-'aplomb de la tour de Pîse n'a pas été bien pris.

— Par ext. Equilibre : C'est aux lois de l'attraction que

7WS propres corps doivent leur aplomb. (B. de St-P.)
— Au fig. Assurance dans la manière de parler, de se

présenter ; hardiesse : Calonne avait la confiance de la

témérité et /'aplomb du charlatanisme. (Lamart.)

Toujours un grand aplomb sur uu pt-tit esprit.

— B.-arts. Juste pondération des figures : Artiste qui

pèche par les aplombs. (Acad.)
— Musiq. Précision de la mesure, soit pour la voix, soit

pour les instruments.
— Physiol. Répartition régulière du poids du corps sur

les membres, direction la plus favorable de ceux-ci pour
le soutien du tronc et l'exécution des mouvements, n Se
dit dans un sens analogue, mais au pluriel, en parlant du
cheval ; Les aplombs d'un cheval.
— Techn. Petit appareil compose d'un fil à l'extrémité

duquel est fixée une balle de plomb ou un petit cylindre

de cuivre, et qui sert à déterminer si un objet occupe une
position bien verticale, n On dit plus ordinairement fil à
plomb. (Les ouvriers disent plus brièvement encore plomb :

Prête-moi ton plomb.)
On donne souvent au plomb une forme cylindro-conique

;

le sommet du cône, étant tourné vers le bas, indique exac-
tement le point par ou passe la perpendiculaire.
— A plomb, loc. adv. V. plomb.
— D'aplomb, loc. adv. Perpendiculairement à l'horizon :

A midi, le soleil darde d'aplomb ses rayons sur 7ios têtes.

Il En équilibre: Etre d'aplomb, il £'fre d'aplomb signifie

aussi, en langage populaire. Etre bien portant, robuste.
— Fig. Vivement, fortement : Parler d'aplomb.
— Encycl. Techn. L'usage de l'aplomb, ou fil à plomb,

dans les arts, est fondé sur ce fait que la direction de la

pesanteur est nécessairement perpendiculaire à l'horizon.

~ Méd. vétér. Dans l'étude de l'extérieur du cheval, on

entend par le mot aplombs la disposition et la direction

des membres de l'animal par rapport au sol, que cette di-

rection soit normale ou vicieuse, favorable ou défavorable

à leur action, comme colonnes de soutien ou comme agents

de progression.
Pour examiner les aplombs d'un cheval, on doit le main-

tenir en repos, les quatre pieds formant les quatre coins

d'un rectangle, qui représente la base de sustentation.

Pour que la répartition régulière du poids du corps se

fasse sur les quatre extrémités, les membres doivent

suivre des li^'^nr- -,111 mit rfp déterminées par Bourgelat.

Membres ;ni'<i! 1
f/ic ligne verticale, abaissée de

la pointe de l'<
/

' ^.'L doit rencontrer ce dernier

un peu en arm-t , / -
. /

"'- de la pince. Le cheval est

dit sous lui du drvant lors.|ue cette ligne tombe à une
grande distance en avant de la pince. Dans ce cas, le bi-

pède antérieur étant surchargé par le poids du corps, le

cheval est exposé à des faux pas et à de fréquentes chutes.

On doit l'utiliser pour lo service du trait, où le collier, lui

offrant un point d appui, le préserve des chutes en avaut.

Le cheval est dit campé du devant lorsque la ligne ci-

dessus tombe sur le sabot avant de rencontrer le sol. Do
ce défaut d'aplomb, il résulte que l'appui du pied a lieu

sur le talon, qui se fatigue et devient le siège de blcimes

fréquentes.
2'> Vue verticale abaissée du tiers postérieur de la partie

supérieure et eœteime de l'avant-bras doit partager égale-

ment le genou, le canon et le boulet, et gagner le sol à une

certaine distance des talons. Si le genou se porte en avant

de la ligne, il est dit arqué ou brassicourt ; si, au con-

traire, il se porte en arrière, il est dit creux, effacé, genou

de inouton. Si la ligne verticale tombe trop en arrière des

talons, l'animal est dit long-jointé. Le chevalainsi conformé

est souple dans ses allures, mais offre peu de résistance à la

fatigue. Si, au contraire, la ligne verticale se rapproche

trop des talons ou les traverse, le cheval est dit court-

jointé ou droit sur ses boulets. De cette conformation ré-

sultent une ruine prompte des extrémités et une dureté

dans les réactions, qui rendent ces chevaux peu propres au

service do la selle.

3° Une verticale abaissée de la partie la plus étroite de la

face antérieure de l'avant-bras doit partager toute la partie

inférieure de l'extrémité en deux parties égales. Entre les

bords internes dos deux sabots doit exister un intervalle

égal à la largeur d'un sabot. Si le membre considéré en

masse so trouve en dedans de cette ligne, le cheval est

dit serré du devant. Ce cheval est exposé à se couper, à

se donner des atteintes et à boiter fréquemment. Si les

membres s'écartent en dehors de cette ligne, le cheval est

dit large du devant; il ne se coupe plus, mais son allure

est lourde, par suite du déplacement du centre de gravité.
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Si la pinco ost tournâo on dehors, io cheval ost dit pn-
nnrd. Il ost dit cagneux quand la dôviation du piod a hou
on dedans. Si lo gonou ost porté on dehors de cotte hgne,
il ost dit cambré; si c'est en dedans, il oal dit genou de

bœuf. Toutes ces conformations sont vieiousos.

Momhres postôriours : -i" Une verticale abaissée de la

pointe de la fense doit rencontrer la pointe du jarret et Ion-

qer la face postérieure du canon avant d'arriver au aol. Si la

ligne daplomh tombe on arrière dujarrot, le mcmhre est en-

gagé trop avant sous lo corps; on dit alors que Io choval
ost sous lui du derrière. Dans ce cas, une trop grande
partie du poids du corps ost reportée sur les membres
postérieurs, et los jarrets so fatiguent. Si, au contraire,

cotte ligne coupe trop on avant lo jarret ot le canon, lo

choval ost campé du derrière, et lo poids du corps ost re-

jeté sur los membres antérieurs.
5« Une vertirale a/mi.ssée du ynilirn de la face poster ieuri' dr

ht pointe du jnrrct doit /lartngrr l'i/afr/m-nt en deux mnifii's;

APLOME APOCALYPSES
dos formes marinos très rarnafisi6ros ot dont la plupart
sécrètent une liumeur couleur de pourpre qui teint autour
deux l'oau en rouge. Genres principaux : aplysic, dula-
belle.

APNÉE (du gr. a prîv., ot pnein, respirer} n. f. Abgonco
momentanée do la respiration. Elle so difrcroncio do la

dyspnée en ce que collo-ci consisto soulomont dans la

géno do la respiration.

APNÉOLOOIE (du gr. apnoia. apnée, ot logos, discours)

n. l. 1 r;tii<i <irs (lifférentes espèces d'apnéos.

APNÉOLOGIQUC adj. Qui concerne l'apnéologio.

APNÉOSPHYXIE {sfi — du gr. a priv. ; pnein, respirer,

fi s/iln'.ii\. b.iticniont) n. f. Suspension de la respiration

ot 'lu pullls. Syii. do ASI'HYXIIv.

APNEUMIE (du gr. a priv.. et pneumAn, poumon) n. f.

Mniisiiiiu.Mti) caractérisée par l'abscnoo dos poumons.

Serre du flc%-anl

Aplomb régulier. panard du denièrc Casneux du derriL

Aplombs d'i al ; 1, :

latérales tout le reste de l'extrémité. Les défauts d'aplomb
relatifs à cotte ligne sont ici les mêmes que dans le

membre antérieur.
— Anton. Inclinaison, obliquité, porte-à-faux, surplomb.

APLOME (du gr. aploos. simple) n. m. Liturg. Nom quo
l'on donne à la nappe d'autel, dans lEglise grecque.
— Miner. Grenat forro-calcaroux, verdâtro ou brun, il

Variété de mélanite.

APLONOME (du gr. aploos, simple, et nomos, loi) adj. Nom
donne à un cristal offrant la plus simple des lois intermé-
diaires de décroissomeut : Chaux carhonaiée aplonûme.

APLOSTOME [ploss — du gr. aploos, simple, et stomn,

bouche) adj. Qui a la bouche ou l'ouverture .simple.

APLUDE n. f. Genre de graminées-andropogoncos,
comprenant un petit nombro
d'espèces propres à l'Asin

tropicale et à la Nouvelle-Ca-
lédonie, et dont quelques-unes
sont cultivées dans lesjardir s.

APLURE (du gr. aploos,
simple, et aura, queue) n. m.
Poisson do Madère, de la fa-

mille des scorabéroïdes.

' APLUSTRE {pluss — lat.

apUtstrum, girouette) n. m.
Antiq. rom. Ornement de la
poupe des vaisseaux chez les
anciens et qui consistait en
une pièce de charpente re-

courbée vers l'avant, et tail-

lée en forme de palme, ou
plutôt de q^uoue do poisson.
— Moll. Syn. do PAVILLON.

APNEUMONERVIE fdu gr. a prîv. ; pneumôn, poumon,
lat. nervus, nerf) n. f. Défaut d'énergie ou d'actionot d:

Aplustre,

APLYSIE (lat. apbjsia) n.

tropodes, type do la famille de
Genre do mollusques gas-

. _! aplysiidés, renfermant de
nombreuses espèces répandues aahs presque toutes les

mers du globe et connues sur nos cotes sous le nom de
lièvres de mer : aplysia depilans (Méditerranée), etc.

APLYSIIDÉS n. m. pi. Famille do mollusques gastropodes
opistobranches, sous-ordre des teclibranches, renfermant

1.

erveuse du
[

APNEUMONES (du gr. a priv., et mieumôn, poumon)
n. m. pi. Sous-ordre d'holothuries, do 1 ordre des apodes,
caraoïrrisios par riiermaphrodisrae et l'absence de pou-
mons. — Un ArNEUMONK.
— Encycl. Les apneumoncs portent des tentacules li-

néaires, pinnés ou digités, et des organes infundibuliformes
ciliés. Une seule famille compose ce sous-ordre, celle des
synaptides, renfermant les genres synapte, anapte, chi-
rudate.

APNEUSTE {pneuss — du gr. a priv., et priein, respirer)
adj. Qui manque de respiration.

APNEUSTIE {pneuss — rad. apneuste) n. f. Manque do
respiration, absence des mouvements d'inspiration.

APOACONITINE (du préf. apo, et de aconititie) n. f. Corps
r/siiUani de la transformation avec perte d'une molécule

1 laii lie i'aconitine sous l'action des acides étendus et
liuiiillaiits. L'apoaconitine serait l'anhydride de l'éther mo-
iiobfiizuïque de l'aconine.

APOBATE (du gr. apo, loin de, et bainein, aller) n. m.
Antiq. gr. Dans certames courses, deu.v Iionrmes mon-
taiont un rliar : un cocher {apobaticos) et Vapobate, qui,
i-a-^ipiè cr armé d'un bouclier, devait sauter du char ot y

APOBATÉRION fdu gr. apo. loin do, etbatèrios, qui sort
à monter) n. ni. Dans l'anc. Grèce, Sacrifice offert à un
dieu quelconque, lorsqu'on abordait, après avoir échappé
à un danger venant des éléments.

APOBOMIES (du gr. apobdmios, éloigné de l'aufol) n. f.

pi. Dans l'anc. Grèce, Sacrifices accomplis sur lo sol
même ou dans les eaux d'un fleuve, en dehors do tout
temple.

APOCALBASE (lat. apocalbasum ) n. m. Gorame-ré-
sine servant à empoisonner les flèches, attribuée à une
euphorbe.

APOCALYPSE (gr. apokalupsis, révélation ; venant du
v. apokaluptein, découvrir, révélera n. f. Livre qui a

pour objet la révélation des doRtlnéofi do l'humanité, la

tin du monde acluol et l'avènomont d'uno ère do justice :

//Ai'OCALVi'KK de Itaruch. A'Ai'ocai-Ypsk d'L'Mdra».

Spécialement, Livre canonique, le dernier du Nouveau
Testament, ot qui a pour autour l'ap/jtro saint Jean :

L'idée du royaume de Oieu et rApocAi-Yi»8E, ^ut en est la
complète image, sont l'expression la plus élevée et la plus
poétique du progrès humain. (Ucnan.)
— Fig. Allé^'orie ou suito d'allégories fantastiques.

Il Discours, écrit très obscur, n Parler comme l'Apoca-
lypse, Parler, s'exprimer d'une manière peu intcUigiblo.
Il St^le de l'Apocalypse, Style métaphorique jusqu'à l'oli-

scurité.
— Uéle de l'Apocalypse, Sort© do monstre symbolique

qui jouo un grand rùlc dans l'Apocalypse do saint Jean.
(On fait allusion à, la béte de l'Apocalypse pour caractéri-
ser quelque chose do monstrueux, qui porto avec soi lo
mystère et l'épouvante.)
— Fam. Cheval de l'Apocalypse, Mauvais choTal, ha-

ridelle-

— Ilist. rolig. Chevaliers de l'Apocalypse, Membres
dune société mystique qui so forma à Komc en 1094, et
qui so donnait pour mission de défendre l'Eglise catho-
lique contre l'Antéchrist. Lochef, Augustin Gabrino, pre-
nait les titres de prince du nombre septennaire et de mo-
narque de la sainte Trinité; c'était un fou. Arrêté après un
esclandre dans une église, il mourut dans une maison
d'aliénés. Les illuminés qu'il avait groupés so disper-
sèrent.
— Encycl. On donne particulièrement le nom de apo-

calypses à. des écrits juifs ou chrétiens, plus ou moins
voisms de l'èro moderne, et dont les révélations sont
placées sous les noms de personnages considérables de
l'histoire biblique. Sauf celle de saint Jean, elles sont
pseudépigraphes. c'est-à-dire qu'elles portent un faux
nom d'auteur. Composées au cours des deux premiers
siècles avant Jésus-Christ, ou durant lo premier siècle
après, elles so donnent pour des révélations accordées à
Noé, à Hénoch, à Moïse, à Baruch, etc.

— Apocalypses juives. Les travaux les plus récents ont
rendu douteuse l'unité littéraire do ces ouvrages. Sui-
vant E. de Fayc, il dut y en avoir un très grand nombre,
ayant des caractères différents : apocalypses populaires,
reflétant les passions nationales et exprimant les rêves
qui ont hanté l'âme du peuple juif depuis l'insurrection
macchabéenne ; apocalypses rabbiniques, composéesaprès
lanéaniissement des espérances politiques des Juifs et
permettant de constater le développement considérable de
la théologie juive avant qu'elle fût formulée dans la

Mischnah et dans le Talmud ; enfin, apocalypses transcen-
dantes, dont les auteurs opposent à la Jérusalem humiliée
et profanée la Jérusalem de leurs rêves, la Jérusalem
céleste et l'exaltation du judaïsme spirituel.

Passons maintenant une rapide revue des livres dans
lesquels ces écrits primitifs ont été interpolés et fondus.
C'est d'abord l'Apocalypse d'Hénoch : elle date évidemment
du !" siècle av. J.-C. L original s'est perdu ; puis, au moyen
âge, la traduction grecque qui l'avait vulgarisé a disparu
à son tour. En 1773, on en rapporta d'Abyssinie une ver-
sion éthiopienne. Cette apocalypse consiste en une jux-
taposition de fragments très divers ; les principaux en
sont: un récit de la chute des anges et de leur punition,
une description des demeures des justes, une vision du
Fils de l'Homme qui exercera le jugement messianique.
" Nous avons ici, dit Jean Réville, dans un document
qui est bien palestinien et qui est antérieur au christia-
nisme, l'écho lo plus instructif du travail qui se fit dans le

monde juif de la Palestine, à partir du moment où la piété
juive entra en contact avec la civilisation grecque. •

Tandis que lesjuifs d'Alexandrie traduisent le judaïsme en
langage platonicien, ceux de Palestine accommodent quel-
ques coneeptiûus grecques à leurs propres notions.
Une au^tre compilation du môme genre est l'Apocalypse

d'Esdras! C'est l'ouvrage qu'on appelle souvent le / V* ItiTe

d'Esdi'os. Il consiste en sept visions que le personnage de
ce nom est censé recevoir, la trentième année après la

destruction de Jérusalem par Nabuchodonosor. En réalité,

la ruine de Jérusalem dont il s'agit est celle dont Titus
a été l'exécuteur, et, pour ce fait, on s'accorde générale-
ment à placer la rédaction de cet écrit dans le dernier
quart du i*' siècle de l'ère chrétienne.

— VApocalypse de Baruch est, comme la précédente, une
jiLvtaposition de visions, de dates très diverses et dont
(|uelques-unes sont antérieures à la ruine de Jérusalem.
Mais, sous sa forme actuelle, elle a été composée non
seulement après 70, mais â une époque où les Juifs étaient
installés définitivement en pays païen.

— Les Testaments des XII Patriarches consistent en des
discours que les patriarches sont censés avoir prononcés
au moment de mourir. Chaque patriarche insiste sur un
trait marquant de sa vie et en tire de pressantes exhorta-
tions. Lo récit biblique sert de texte et de point de départ
aux applications édifiantes. La partie apocalyptique du
livre roule soit sur les mystères du monde surnaturel, soit

sur l'avenir, particulièrement sur la mort et ta résurrection
de Jésus-Christ, et lo rejet du peuple juif. L'auteur, s'il

est unique, est un judéo-chrétien, antérieur au il' siècle de
notre ère.

Enfin, VAssomption de Moïse, découverte en 1S61 par
Ceriani dans un palimpseste de la bibliothèque Ambroi-
siennede Milan. Il n'en existe qu'une version latine, dont
Io texte est en mauvais état et défectueux. D'après les

plus récents résultats do la critique, elle a été com-
posée au lendemain des événements qui marquèrent l'an 4

de notre ère, au début du règne des fils d'Hérodo le

Grand.

Apocalypses chrétiennes. Parmi les Apocalypses
chrétiennes apocrvphes. la plus célèbre est l'Apocalypse

de saint Pierre. Elle eut un grand crédit. Clément d'j\lexan-

drio en parle déjà, et avec respect. Il en a cité divers frag--

ments, los seuls qui soient parvenus jusqu'à nous. Quant à
son ancienneté, elle remonte au moins au il* siècle. D'après
les passages conservés, on voit qu'elle s'occupait du juge-
ment dernier ot des signes qui devaient l'annoncer. Elle

ne parait avoir contenu rien de formellement hérétique,

ca:' saint Epiphane et F^usèbe ne lui font pas lo reproche
d'hérésie, quoiqu'ils la déclarent apocryphe. C'est la seule

des Apocalypses apocryphes qui ait jamais eu du crédit

dans l'Eglise. Les autres sont d'ailleurs plus récentes.

On cite ''une Apocalypse de l'apôtre saint Thomas, une
Apocnlj/ se du protomartyr saint Etienne, une Apocalypse
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APOCALYPTIQUE - APOCYNÉES

^So^'Cs le trô siôme ciel, dont il prétendait révéler

L<f mystères On ce connaissait pas encore cet ouvrage

au
."^

s^ède! Saint Epipliane l'attribue à la secte gno-

"'&"1n'drn^mï?eusesApocalj;Dses,dontaucunena place

dans le canon, portent le nom du prophète Daniel. On ne

saurait s'en étonner, puisque tous les écrits de ce genre ont

ntur ancêtre le livre biblique de Daniel. Toutes nont pas

^fé co^fservées. On en conlait six ou sept en texte grec ;

d'autres en persan, en copte et en arménien.

ADOoalypse de saint Jean. Ce livre, le dernier du

N„u?ea^Testament, est divisé en vingt-deux chapitres

Il se compose dune courte introduction sous forme de

lettres aui sept Eglises d'Asie, de sept visions et dune

concîusfom Les sept visions peuvent prendre les itres

survants 1» les sept étoiles*^ et les sept chandeliers;

|"res sepi Sceaux du livre avec les sept trompettes qu,

sonnent après l'ouverture du septième sceau; 3» a

femr^e le dragon et la béte; 4» fcs sept coupes de a

Sre et la CTande Babylone; 5» le grand banquet de

D,eu 6» Satin lié pour mille ans et la terre nouvelle ;

"l'rS'rpo^:™fde -résumer ici.ce livre d'une extraor-

dinaire intensité de lyrisme, qui a
f« .1 °''J«/' > *^^

vers les siècles, de tant de commentaires passionnes.

Catlioliaues et hérétiques l'ont tous explique en leur la-

veu Érsuet retrouva dans la Béte, <!"• y J-"""/' Srand

réle, l'empereur Diocletien. Grotius y voit Trajan Farm

les commentateurs, beaucoup pensent que 1 Anteclir.st e»

Niron dont le nom serait mystérieusement désigne pat

le chiffre fameux de la Bête {666).
. . , , „ j

La canonicité de YApocalypse, ne fut généralement ad-

mise dans l'Eglise grecque qu'à partir de la hn du i% siè-

cle, quoiqu'elle eût été adoptée jusque-la par saint^E i-

Dhane, tfrigène, saint Clément d Alexandrie, en. Ce lut

ie troisième concile de Carthage, en 397, 5"' '"*"=" "i,^";
vraoe dans le canon des Ecritures, cest-à-dire au iiombre

deslivres inspirés, conformément à la croyance déjà an-

cienne de l'Eglise d'Occident. i-,„„„'hA
Les catholiques et les protestants traditionnalistesn hé-

sitent pas à attribuer VApocab/psei saint Jean 1 apôtre^

L'extrême gauche de la critique, 1 école de Tubingue, se

range à cette opinion. Des deux livres qui portent le nom

de ikint Jean, l'Evangile et VApocalypse. elle ne reçonna

l'authenticité que d'un seul : 1 Apocalypse, dont 1 esprit

général et le contenu indiquent évidemment qu elle re-

monte au temps apostolique. ,„„„„„
Spitta a cru reconnaître dans l'Apocalypse de Jean une

fusion de plusieurs Apocalypses, dont quelques-unes jui-

ves. G. de Paye pense qu'il faut reconnaître dans le livre :

1» une apocalvpse chrétienne qui comprend les six pre-

miers chapitre's (elle tranche par son élévation et sa spi-

ritualité avec tout le reste); 2° deux apocalypses juives
;

3° un remaniement des documents primitifs par un rédac-

teur ou compilateur chrétien. Mais, assez généralement,

les rationalistes de nos jours s'accordent à rcconnaitre

l'authenticité de V Apocalypse. Renan 1 attribue, lui aussi,

à saint Jean. Quant à la date de cet ouvrage, qui fut,

d'après l'opinion commune, composé à Patmos, elle est

fixée, par la grande majorité des critiques, dit 1 écrivain

protestant '«'illiam Bullock, entre l'an 95 et lan 9j... On

ne connaît aucun auteur des trois premiers siècles qui

assigne à VApocalypse un autre lieu ou une autre date ...

Renan croit, cependant, que le livre a été cent 1 an ca et

de préférence à Ephèse, quoiq.ul ne soit pas impossiWc,

dit-il, qu'il ait été écrit à Patmos.

Apocalypse (sujets tirés de l'). VApocalypse, en

satisfaisant le goût du merveilleux et du fantastique,

inspira aux artistes du moyen âge les allégories bizarres

que nous retrouvons dans la plupart de leurs composi-

tions, peintes ou sculptées. C'est surtout en Allemagne,

ou l'amour du fantastique prit de bonne heure un déve-

loppement excessif, que les interprétations de l'Apoca-

lypse furent le plus nombreuses. Une foule d'artistes,

entre autres les Van Eyck, se livrèrent à ce genre d'ou-

vrages. Mais il faut arriver jusqu'à Albert Durer pour

trouver une traduction , à la fois exacte et saisissante,

de l'ouvrage du solitaire de Pathmos. Le célèbre artiste

représente les principales scènes de l'Apocalypse dans

une suite de quinze gravures, exécutées avec une mer-

veilleuse puissance d'imagination. Ces gravures furent

publiées en 119S. C'est encore l'Allemand Pierre de Cor-

nélius qui a repris ces sujets étranges pour en orner les

murs des portiques du Campo-Santo de Berlin. Deux car-

tons de sa vaste composition ont figuré à Paris, à l'Expo-

sition de 1855.

APOCALYPTIQUE adj . Qui appartient aux apocalypses ;

qui leur ressemble, qui s'y rapporte ; Le licre de Daniel

duil être classé en tête de la littérature apocalyptique.

(Renan.) il Qui est décrit symboliquement dans l'Apoca-

lypse par excellence, celle de saint Jean : Le style gothi-

que s'entend à merveille avec les gargouilles, tes animaux

APociX.YPTiQDES et autres. (Th. Gaut.)

Auteur apocalyptique, Auteur, écrivain qui a commenté
l'Apocalypse, qui a tenté de l'expliquer : hewlon et Uossuet

sont les meilleurs des auteurs apocaltptkjues. ii Se dit

surtout (au fig.) des écrivains qui mettent de l'obscurité

dans leur style, il Style apocalyptique. Style obscur, trop

allégorique. Il Nombre apocalyptique. Se dit du mystérieux

chiffre 666, dont il est question dans l'Apocalypse.

— Par ext. Fantastique : Sujet apocalyptiquk.

— Familièrem. Bêle apocalyptique. Y. Apocalypse of.

SAINT Jean.

APOCAPNISME {pniss— du gr. apo, sur, et kapnos, fu-

méej n. m. Fumigation aromatique.

APOCARITE n. m. Hist. rel. Y. apochabite.

APOCARPÉ, ÉE (du gr. a/io, particule marquant sépara-

tion, et karpos, fruit) adj. Se dit des fruits formés de car-

pelles distincts et libres, comme ceux des renoncules, des

fraisiers, etc.

APOCATASTASE {tass — du gr. apo, loin de ;
kata, sur,

et slaâ, j'établis) n. f. Nom par lequel les anciens philo-

sophes grecs désignaient le mouvement de la nature,

et l'action des forces qui y entretiennent l'accord et la

régularité.

— Astron. Révolution périodique qui, selon d'anciens

auteurs, ramène les astres au point d'où ils sont partis.

— Théol Retour à la perfection primitive, accomplis-

sement final des promesses de Dieu. Le mot apocatastase,

emprunté aux Actes des Apôtres, donna naissance au début

du xviii' siècle, à l'hérésie de Jean GuiUaume Petersen :

il prétendait qu'après un certain laps de temps les choses

redeviendraient au point où elles se trouvaient avant 1 in-

troduction du péché dans le monde, et que les reprouves,

même Satan, recevraient alors leur pardon. Ce système

est d'ailleurs fort antérieur à Petersen.

APOCATASTATIQUE {tass) adj. Qui a rapport à l'apoca-

tastase : Mévolulion apocatastatique.

ApocauQUE ou ApocaHCOS, Grec d'origine, digni-

taire de l'empire d'Orient, mort en 1345. Protoyestiaire de

l'empire d'Orient en 1341, à la mort d'Andronic le Jeune,

il voulut persuader à Cantacuzène, régent de 1 empire, de

s'emparer du pouvoir. Cantacuzène ayant refuse, il excita

contre lui l'infpératrice Anne de Savoie, et projeta de le

faire assassiner. Ce complot ayant été découvert, il s en-

suivit une lutte ouverte et des troubles, pendant lesquels

ipocauque fut massacré à Constantinople.

APOCELLE (du gr. apokcllô. j'écarte) n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères pentamères, de la famille des staphy-

iinidés, tribu des oxytelinés, dont les espèces habitent

l'Amérique.

APOCÉNOSE (du gr. apo, de, et kénoô.^e vide, je purge)

n. f. Flux morbide ;
évacuation partielle.

APOCHARITE {ka) ou APOCARITE (du gr. apo, et kha-

ris itos grâce) n. m Membre d'une secte chrétienne du

nf'siècie Les apocharites prétendaient que l'âme humaine

participe par essence de la nature divine, au lieu d ad-

mettre que Dieu l'a créée à son imago.

APOCHROMATIQUE (fo-0 — du gr. apo, loin, et klirôma.

atos couleur) n. m. et adj. Se dit d'un objectif du type

triolet (V ce mot), possédant un champ très étendu et une

grande profondeur de foyer, mais donnant des images qui

manquetit de briUant, à cause du grand nombre de sur-

faces réfléchissantes qu'il présente.

APOCLÉE (du gr. apoklein, fermer) n. f. Genre d'in-

sectes diptères brachycères, du groupe des tanystomes

ortliocères, de la famille des asilidés, tribu des asilines,

renfermant des petites mouches d Egypte.

APOCO (de l'ital. a. 3' pers. du v. at'ere, avoir, etpoco.

pcui 11 m. Homme de peu d'esprit, de peu de sens : t'arler

comme un apoco. Il PI. Des apoco. (Vieux et inusité.)

Apocolocyntliose. Littér. V. Apokoi.okynthose.

APOCONYME (du gr. apocope, retranchement, et oniima,

nom) n. m. Nom particulier donné à certaines lettres ini-

tiales.

'

APOCOPE (gr. apokopè; de apo. hors de.ft '"'i''^',
<=°?-

nuro) n. f. Ellipse d'une lettre ou d'une syllabe à la fin

du mot • L'ellipse au commencement d'un mot s appelle aphé-

rèse; au milieu, syncope ; à lajin, apocope.

— Chir. Fracture dans laquelle une partie de 1 os a été

enlevée. Il Se dit aussi simplement de toute blessure avec

perte de substance. „ „— Enctcl. Apocope est un terme des grammairiens

grecs et latins, dont l'application à la grammaire française

doit être très discrète. La disparition de certaines voyelles

finales, atones du latin, qui a donné aux mots une forme

eue l'on peut déjà qualifier de française (par exemple tien

devenu her d'où hier), est une apocope, dans le sens strict

du mot. Mais, comme ces formes apocopées sont devenues

les formes normales de notre langue, il n y a pas lieu de

les qualifier d'. apocopes », car ce mot doit être reserve à

certains cas particuliers en contradiction avec les formes

normales. On distingue ordinairement trois sortes princi-

pales d'apocopes : 1" Vapocope grammaticale, qui consiste

dans la suppression, autorisée par l'usage, de certaines

voyelles finales (dans la grammaire française, elle se

nomme alors plus proprement élision); 2' Vapocope popu-

laire ou familière, qui consiste à ne pas prononcer a

dernière syllabe dans une foule de mots pour rendre le

discours plus rapide, comme lorsqu'on prononce }e t veux

pour je le veux, quoiqu malin pour quoique malin, a vous vu

pour aiiei-Dous vu. etc.; mais, si ces apocopes sont sou-

vent permises dans la prononciation, celles du moins qui

ne portent que sur une syllabe muette, elles sont tou-

jours interdites dans l'écriture, ou du moins on ne peut

se les permettre que lorsqu'on fait parler des person-

nages appartenant aux basses classes de la société et

poiir imiter leur langage; 3» enfin, les apocopes poétiques,

oui sont de véritables licences, et qui consistent à sup-

primer certaines lettres finales pour les besoins de la me-

sure ou do la rime. (C'est ainsi que les poètes suppri-

ment souvent l'e muet qui termine encore, s qui termine

la première personne des verbes en oir. en ir, etc. Toute-

fois, cette dernière licence tend de plus en plus à dispa-

raître.) En voici des exemples •

VIS. superbp ennemi, sois libre et te s

Quel fut et le devoir et la mort d'un chrétien

si vous saviez comme il «lait ravi,

il perdit son mal sitôt que je le vil

APOCOPE, ÉE adj. Qui a subi une apocope: Les formes

modales du futur arabe sont en germe dans le futur afo-

copK des Hébreux. (Renan.)

APOCOPTONE 'du gr. apo, loin de,- et koptein. couper)

n.iii, lii'iiii' 11! MO- les coléoptères, de la famille des céram-

by. hlr^, iiilru lis ^Llperdinés, formé aux dépens des la-

niies li nui vu 1:111-, 1 Amérique tropicale,

APOCRÉAS {dss) ou APOCRÉOS (oss) [du gr. apo, loin

de. et kréas. chair) n. f. Liturg. Se dit, dans l'Eglisegrec-

que, de la semaine appelée « Septuagésime » dans 1 Eglise

latine. Quoique son nom indique labstmence de la viande,

celle-ci ne commence vraiment que le dimanche qui ferme

cette semaine, laquelle est occupée par une sorte de car-

paval.
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APOCRÉNATE n. m. Sol formé par l'action de l'acido

apocrénique sur une base.

APOCRÉNIQUE (du gr. krènè. source) adj. Nom donné

par Berzélius à un acide qu'il a extrait d'une eau miné-

rale et qui existe, selon lui, dans le terreau et dans les

dépôts des eaux ferrugineuses.
— Encycl. L'acide apocrénique est brun, peu solublo

dans l'eau, plus soluble dans l'alcool anhydre, et d'une

saveur fort astringente. Il se dissout immédiatement dans

les acétates alcalins.

APOCRISIAIRE (du gr. apo. loin de, et krisis. jugement)

n m A la cour impériale de Rome et do Byzauce, officier

chargé de porter les réponses de l'empereur ; il avait une

iuridiction sur les courtisans et les officiers du palais.

Il Nom donné par Hincmar à l'archichapelain du palais des

empereurs carolingiens.

APOCRISIE (gr. apokrisis, séparation) n. f. Evacuation

des liquides en excès dans l'économie, ou des substances

morbides, s'opérant sous forme de crise morbide.

APOCRYPHE (gr. apokruphos ; de apo. qui marque l'éloi-

gnomeut, et krupiem, cacher) adj. Qui est supposé, douteux,

suspect : Livre, anecdote, auteur apocryphe.
— S'applique particulièrem. aux parties de 1 Ancien et

du Nouveau Testament dont l'authenticité n'a pas été suf-

fisamment établie, et qui, en conséquence, ont été rejetees

iiar l'Eglise : Les Evangiles apocryphes.
— Par ext., Faux, controuvé : Nouvelle apocryphe. £.n

fait de traditions, les Arabes s'en tenaient à des récits popu-

laires, souvent apocryphus. (Renan.) u Suspect, mal lame :

Oue de parchemins »t de vertus apocryphes ! (G. band.)
' — n.'m. : i'APOcRYPHE n'est ni le pseudonyme, tu I hy-

pothétique ou supposé. (Mariés.)
^— n. f. Entom. Genre d'insectes coléoptères pentamères,

de la famille des mélasomes.
— Encycl. Le mot apocri/phe présente trois sens par-

faitement distincts : sens littéral ou étymologique, sens

doctrinal, sens général. Littéralement, il signifie caché.

(En ce sens, on nommait apocri/plie tout écrit garde secrète-

ment et dérobé à la connaissance du public : ainsi, les

livres des sibylles à Rome, confiés à la garde des decem-

virs.) Chez les" juifs, un livre pouvait être tout à la fois

sacré et apocryphe : sacré, parce qu'on lui attribuait une

origine divine ; apocryplie, parce qu il était déposé dans le

temple et qu'il n'avait point été communiqué au peuple ;

en un mot, chez les Juifs, apocryphe signifiait non cniio-

nique. c'est-à-dire non inscrit dans le canon ou catalo-

gue public des Ecritures.

Chez les chrétiens, le sens du mot apocryphe s étendit;

la canonicité devenant le critérinm do l'inspiration divine,

en d'autres termes, le canon chrétien comprenant tous les

livres regardés par l'Eglise comme inspirés, apocryphe

s'appliqua naturellement à tout livre dont l'Eglise no

reconnaissait pas le caractère divin. Ainsi, dans le langage

ecclésiastique, à propos de livres attribués à des auteurs

inspirés, le mot apocryphe n'est pas pris en mauvaise

part : il n'exclut pas l'authenticité et la véracité, mais seu-

lement l'origine divine.
, , ,

Dans le sens moderne, c est-à-dire dans le sens général

de la critique, apocri/pAe se dit par opposition à auf/iend'i^ue;

il s'applique à tout livre dont la date est incertaine et 1 au-

teur inconnu, et dont, par conséquent, le témoignage est

suspect. . . ,

Dans la littérature moderne ou contemporaine, il n y a

pas de livres apocryphes ; il n'y a que des livres supposés,

c'est-à-dire imprimés sous le nom d'un auteur qui n'y est

pour rien. Tels sont le fameux Ossian. inventé par Mac-

pherson; les Poésies de Clotilde de Surville, fabriquées par

un des descendants de la prétendue poétesse; la Guzia et

le Théâtre de Clara Gazul, imaginés par P. Mérimée;

les poésies publiées par Chatterton comme étant l'œuvre

d'un vieux poète qu'il appelle Nicolas Rowley; le Troiiba-

badour, poésies occitaniques attribuées à d'anciens trou-

badours par Fabre d'Olivet.

— Sy'N. Apocryphe, supposé. Ce qui est apocryphe n est

ni prouvé ni authentique, mais peut être vrai ; ce qui est

supposé est nécessairement faux.

Anton. Authentique, canonique, protocanonique,

deutérocanonique, homologoumêne. — Officiel, reconnu.

APOCRYPHITÉ n. f. Cliose apocryplie.

APOCYÉSŒ (du gr. apo, loin de, et kuêsis, grossesse)

n. f. Eu chirurgie. Accouchement.

APOCYN ou APOCIN {sin -

chien) n. m. Genre de plan-

tes de la famille des apo-

cynacées, dont plusieurs

espèces sont douées de pro-

priétés vomitives et pur-

gatives.
— Encycl. Le genre apo-

ci/n présente les caractères

suivants : calice à cinq

divisions profondes ; co-

rolle campanulée à limbe

divisé en cinq lobes ; éta-

mines à anthères sagittées,

conniventes ;
ovaire en-

touré de cinq glandes hypo-
gynes ; fruit composé de

deux follicules allongés

,

coniques ;
graines munies

d'une aigrette soyeuse. Les
principales espèces sont ;

Vapocijn à feuilles d'andro-

séme. et Vapocyn chanvrin.

La première est cultivée

comme plante d'ornement.

Ces plantes sont originaires

de l'Asie, de l'Amérique

et du midi de l'Europe.

APOCYNÉES ou APO-
CYNACÉES n. f. pi. Famille de plantes dicotylédones,

ayant pour type le genre apocyn. - Une apocynée (ou

^^'^Enc-tcl! La famille des apocijnacées renferme des ar-

bres, des arbrisseaux ou des herbes à feuilles alternes,

opposées ou verticillées. Les fleurs ont un calice persis-

tant, à cinq divisions ; une corolle en coupe ou en enton-

noir à limbe partagé en cinq divisions très obliques ;
cinq

étamines égales, à anthères remplies de pollen granuleux.

du gr. apo, loin de, et kuôn.

Apf^cyn. — <T. fleur coup^ej
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Lo fruit 50 compose do doux follicules ôtroitomont unis,
roiiformant un grand nombre do grainos. Cotte famille bo
divise on trois tribus : les carissccSf les uphîoxylécs ot
les euapocynêes.

APODACRYTXQUE (du or. apo, sans, ot dakru, larmo)
adj. Ane. méd. Se disait do remèdes propres à. arrêter lo

larnioioniunt, l'épiphora.

APODANTHE (du gr. a priv. ; pous, podos, pied, ot an-
t/ios. rteurj n. m. Genre do cytinacéos, à flours dioïcjues,

comprenant doux espèces, dont l'une se développe à. la
Guyane, sur les guiaonios, ot dont l'autro vit sur 1 ecorco
dos flacourtics, au Venezuela.

APODE (du gr. a priv., Qtpoitê, podos, pied) adj. Qui n'a
point do pieds, do pattes : Lai-ves apodbs.
— Ichtyol. So dit des poissons qui sont privés do na-

geoires ventrales.
— Teclin. Sorte d'ancienne marmite sans pieds.

APODES n. m. pi. Iclityol. Troisiùmo ordre dos poissons
physostomes, renfermant les antruillos et les genres voi-
sins. — Un APODK. V. i'nvs(iSTiTMi:.s.

— Batrac. Ordre d<' Imm... .ni . .m amphibions vernii-
formos, recouverts d"

|
ii^ > . ,iiii.>, dépourvus de mem-

bres et munis de v^rnlui . l-i aves. Genres princi-
paux : ccecilie, siphoiHijt.., ,jiici-ui.ti, otc.
— Enlom. Sous-ordre do crustacés cirrhipôdos, qui vi-

vent en parasites dans l'intérieur du manteau d autres
cirrliipèdos.
— n. f. pi. Ordre d'échinodormos do la classe des bolo-

tlmrics, renfermant des formes dépourvues do tubes am-
bulacraires, avec ou sans poumons et hermaphrodites.

APODECTE (gr. apodektès, collecteur) n. m. Se disait

d'ofliciers de Hnances, charges d'encaisser les impôts
dans l'ancienne Athènes. Ils étaient désignés par lo sort

dans chacune dos dix tribus, à raison do un par tribu.

APODÈME (du gr. apo, loin de, Qtdéma, lion) n. m. Apo-

fihyso interne, formée par la suture do deux pièces et sur

aquoUe s'iusérent les muscles, chez les animaux articulés.

APODÉMIALGIE (du gr. apo, loin do ; déma, lien, et

atnos, souffrance) n. f. Besoin de se déplacer, de voyager;
alioction morale qui est le contraire (lo la nostalgie : On
dirait que toute ta nation anglaise est atteinte o'apodé-
MiALuiK. Il Lo mal du pays.

APODÈRE (du gr. apodérein, éoorcher) n. m. Genre do
charau<;ons. Syn. de atellabe. V. ce mot.

APODICTIQUE (du gr. apodeiknumi, je démontre) adj.

Nom donné par Aristote aux propositions qui ne peuvent
t^tro contestées, parce qu'elles sont le résultat d une dé-
monstration. Kant a repris le mot dans un sens un peu
nouveau.
— Encycl. Les jugements, d'après Kant, peuvent être

envisagés sous les quatre points de vue différents de
la quantité, de la qualité, de la relation et de la modalité.
(V. JOGEMENT.) On envisage le jugement sous le point do
vue de Ja modalité, lorsqu on examine la valeur que l'es-

prit attache au rapport qui unit les termes de ce juge-
ment. Kant distingue sous ce point de vue trois sortes de
jugements: les jugements problématiques, dans lesquels
l'affirmation ou la négation est énoncée comme simple-
ment possible; — les jugements assertoriques, dans les-

quels l'affirmation ou la négation est posée, tout en admet-
tant que le contraire est possible; — les jugements apo-
dictiques, dans lesquels 1 affirmation ou la négation est
considérée comme nécessaire. Quand je dis : n Tout cercle
a un centre », je fais un jugement apodictique.

APODIE (rad. apode) n. f. Absence des pieds.

APODIOXIS iksiss— du gr. apo, loin de, et diôxis^ pour-
suite) n. f. En dialectique, Tour par lequel on repousse une
objection avec véhémence, et morne avec indignation.

APODIPNE ou APODEIPNE {dé — du gr. apo, après, et
deipnon, souper) n, m. Dans l'antiq. gr., Chanson que l'on

chantait après le repas du soir.

— Liturg. Dans l'Eglise grecque, Partie de l'office divin
que les catlioHques romains appellent compiles.

APODOGYNE (du gr. a priv.
;
pous, podos, pied, et gunê,

femme) n. m. Bot. Section du genre goniocarpus.

APODONTE (du gr. apo, loin de, et odous. odontos, dent)
n. m. Genre do poissons. Syo. de cybium. V. ce mot.

APODOPNIQUE (du gr. apodos. retour, et pnein, respi-
rer) adj. Se dit de tout ce qui est propre à rétablir le jeu
de la respiration dans les cas d'asphyxie : Jiemèdes^ appa-
reils APODOPNIQUES.

APODOSE (gr. apodosis) n. f. Nom donné par les rhé-
teurs à la proposition principale placée après une propo-
sition conditionnelle [^p7'otase) : Si vous ne venez pas me
voir (protaso), je serai fâché (apodose).

APODOTES (du gr. a priv., et pous. podos, pied) n. m. pi.

Bol. Section du genre liyptis. — Un apodote.

APODYNOMÈNE (du gr. apo, sans, et dunamis, force)
n. m. Bot. Syn. de téphrosie.

APODYTÈRE OU APODYTÉRIUM {om' — gr. apoduté-
rion ; de apodnô, je me déshabille) n. m. Vestiaire dans les
thermes romains où les baigneurs se dépouillaient de leurs
vêtements.

A.POGAMIE (du gr. apo prlv., ot gamos, mariage) n. f.

Phénomène par leauel quelques plantes ayant perdu la
facuiié do so reproduire par voie sexuée le font par bour-
gooiinoment. ou se conservent simplement sans pouvoir
on produire d'autres. L'apogamie doit être considérée, dans
le premier cas, comme une^forme de parthénogenèse, arri-
vant après la porte de la sexualité.
— Encycl. Il y a apogamie, au sens étroit du mot, sui-

vant Van Tieghem, lorsque les deux gamètes (ou com-
posants de 1 œuf) so développent normalement, mais
demeurent sans action l'un sur l'autre. (V. gamète.) Ce
phénomène se produit aussi bien chez les plantes sau-
vages que chez les espèces cultivées. On distingue trois
cas dans l'apogamie : Vapandrie, lorsque les gamètes
mâles sont nuls ou avortés; Vapogynie, lorsque ce sont
les gamètes femelles, et Vapogénie, lorsque les deux ga-
mètes ne se sont pas développés, ou l'ont fait incomplète-
ment. On observe l'apngamio chez certains champignons
mucorinés et chez quehiues plantes phanérogames, telles
que la cselebogyne tlicifolia.

APOOÉE (du gr. apo» loin de, et gc, icrro) n. m. Point

APOIJACRYTIULE — APOLLON

Apogon (atteint O'o.lS Je long.)-

Merbis)y vulgairement nommé r

de l'orbito d'un ostro où il so trouve lo plus éloigné do la

torro : L'm'ooèk du iolcil, de la lune.
— Par compar., Lo plus haut degré, lo point culminant :

L'Ire à I'avogeh de la puiaêance, de la fortune.
— S'orapl. adioctiv. : La iufle est avoqèk quand elle est

à sa plus grande distance de la terre, autour de laquelle

elle tourne. (Van Tonac.)
— Encycl. Astron. D'après l'ancienno théorie des ap-

parences, qui plaçait lo globo terreslro au centre des
mouvements planétaires, 1 apogée est lo point do la plus
grande distance d'une planète ù. la terre. Lo mot apogée »

,

par rapport au soleil ot à la terre, est donc synonyme du
mot « aphélie . Il est indifférent de dire : La terre est â
rrt/)/i«7(« du soleil», ou : «Le soleil est àra/)o//t?edolatcrrc.»
— Anton. Périgée.

APOOEUSIE (du gr. apo, loin, et geusis, goût) n. f. Dé-
pravation du goût : Lalande était affligé aune singulière

apoueusik. Il On dit aussi apoguedsie.

APOOLUGIQUE (<iu gr. apo, sur, ot glucose) adj. Acîdc
brun obtenu en soumettant le sucro à l'action do l'acide

sulfurique étendu.

APOGON (du gr. a priv., ot pôgôn, barbe) n. m. Bot.
Genre de composées-cnicoracées, renfermant do petites

herbes à fleurs jaunes,
originaires do 1 Améri-
que boréale.
— Ichtyol. Genre de

poissons acanthoptôres,
famille dos percidés

,

renfermant une vinj^-

taino d'espèces répan-
dues surtout dans les

mors chaudes. Une seule
habite nos côtes, l'apo-
gon commun {apogon in

des rougets.

APOGONE (du gr. a priv., et pôgôn, barbe) adj. Qui est

privé de barbe.
~ n. m. pi. Mousses dont l'urne est dépourvue de pé-

ristome : Les apogones. Un apogone.

APOGRAPHE (dugr. apo, de, et graphein, écrire) n. m.
Se disait d'anciens magistrats d'Athènes, chargés de dis-

tribuer les procès.
— Copie d'un écrit original. Anton, autographe.
— En T. de techn., Nom d'un instrument dont on so sort

pour copier les dessins.

APOGRAPHIQUE adj. Qui a le caractère d'un apographe.

APOGYNE ou APOGYNIQUE (du gr. apO, loin de, et

gnné, femelle) adj. So dit de l'insertion de certaines par-
ties des fleurs loin dos pistils.

APOGYNIE (du gr. apo priv., et gunê, femelle) n. f. V. apo-
gamie.

APOÏCA (du gr. apo, loin de, et oikia, maison) n. m.
Genre d'insectes hyméno-
ptères porte-aiguillon , fa-

mille des vespidés, renfer-
mant des guêpes voisines
des polistes, répandues dans
l'Amérique du Sud : apoica
arborea (Brésil), etc.

APOINTISSER ( rad.

pointe) V. a. Rendre pointu.
Syn. peu usité de appointib.

APOJOVE (mot hybr., du
gr. apo, loin de, et du lat.

Jove, ablat. de Jupiter] adj. Apolcaet!
Nom donné à la plus grande
distance des satellites de Jupiter à cette planète. Le point
diamétralement opposé s'aijpelle périjove.

Apokolokynthose, œuvre satirique, attribuée à Sé-
nèque le philosoplie, sur la mort de l'empereur Claude, et

dont le titre signifie Métamorphose en citrouille. L'auteur
fait comparaître ce César imbécile devant l'Olympe assem-
blé, où 1 on expose sa stupidité, ses crimes contre la mai-
son d'Auguste, ainsi que contre le sénat et l'ordre éuuestre.

Auguste fait prononcer son exclusion du séjour des im-
mortels, et aussitôt Mercure saisit Claude par le cou et

l'entraîne aux Enfers, où il trouve son affranchi Narcisse
et leurs victimes communes, qui l'accusent devant Eaqne.
Claude est alors condamné à jouer aux dés avec un cornet
percé.
Les critiques se sont perdus en conjectures sur la si-

gnification réelle qu'il fallait attribuer à ce titre bizarre;

car, nulle part, dans cette satire, il n'est question de ci-

trouille; peut-être est-ce une allusion à la grosse tête de
Claude. Cette facétie est un mélange do prose et de vers,

écrit dans le goût des Satires Ménippées de Varron.

APOLAIRE (du gr. a priv., et de pôle, dans le sens do
saillie, prolongement) adj. Se dit des cellules nerveu-
ses qui ont une forme presque
sphérique sans prolongement. Les
cellules apolaires ne se trouvent
que dans les ganglions. V. nerf.

ApOLDA, ville du gr.-duché de
Saxo-Weimar, à 14 kilom. N.-E. do
^Veimar; Sl.tOO hab. Ch.-lieu d'un
bailliage. Sources minérales, cen-
tre principal de la fabrication de
la bonneterie en Allemagne; dis-
tilleries.

APOLÉPISME {piss — du cr.

apo, hors de, et lépis, écaille)

u. m. Syn. de desquamation.

niJ(r^d. de moitïi^

Vase apollii

APOLLINAIRE (rad. Apollon)
adj. Qui appartient, qui a rapport
à Apollon : Culte Apollinaire.
— Antiq. rora. Nom donné k

une légion romaine (XV« ApoUinaris), formée par Au-
guste. Il Vases apollinaires. Vases d'argent trouvés en 1S52

dans les bassins des eaux thermales do 'Vicarello {Aouse
Apoilinarcs)., près du lac Bracciano. Ces vases, au nomore
dû quatre, portent graves, chacun en quatre colouncë,

avec les distances on milles, los noms des stations do la

voie de Cadix à Romo. On placo leur fabricatioa au n* siè-

cle do notre éro. Co sont des ox-voto offerts au génio do la
source, it Jeux apollinaires. Jeux institués par les Romains
en l'honneur d'Apollon, & l'époquo do la deuxième guerre

— lîist. ccclés. V. Apolli.vaibb le Jeune.

Apollinaire l'saint), évéquo d'HiérapoIis cd Phryg^ie,
vi\ ait dans la seconde moitié du n* siècle. Il écrivit dos
traites contre les hérélifjuos, ot présenta à Marc-Aurèle
une éloquente Apologie en faveur de la foi.

Apollinaire rAncien et Apolunaire le Jeune,
père et lils. rhéteurs et grammairiens chrétiens du iV siè-
cle après J.-C, compo.serent divers ouvrages en vers ou
en prose, pour remplacer les livres païens dont l'empe-
reur Julion avait interdit renseignement aux chrétiens.
Les principaux ouvrages qu ils écrivirent en commua
étaient une l'araphrase des pxanmen. en vers grecs, et une
tragédie : le Christ souffrant. — Apollinairo Te Jeuno fut
évoque de Laodicéc. C'est lui qui donna naissance à la
secte des anollinariate», qui soutenaient quo, dans l'incar-
nation de Jésus-Christ, le Verbe no s'était pas uni à ane
àme humaine, mais directement à un corps. Cette opinion
fut condamnée dès 3G2 dans un synodo réuni à Alexandrie,
puis successivement dans les synodes romains convoqués
par Damaso en 374, 375, 380, et enfin au deuxième concile
de Constantinople en 381. L'a7>o//man>ï7ie, après la mort do
son fondateur, fut absorbé dans d'autres sectes analogues,
notamment dans celle des monophgsites (ou cutycbécns)
qu U avait pré[iarée.

Apollinaire (saint) [en lat. ApoUinaris], évéque dd
Valence sur le Rhône, et frère aîné de saint Avit. Disciple
do saint Mamert, il fut élevé à lépiscopat vers la fin du
\' siècle. Il mourut vers 520. L'Eglise de Valence célébrait
sa fête lo 5 octobre. Sa Vie a été écrite par un anonyme,
peu de temps après sa mort. On la trouve dans la ÏVot-a

liibliothf-ca manuscripta de dom Martènc, t. I.

Apollinaire (Sidoine). V. Sidoine Apollinaire.

APOLLlNARISME(n>î) n. m. Hérésie des apoUinaristes.

APOLLINARISTE {riss) OU APOLLINAIRE n. m. Nom
duniir aii\ ^i< lat'urs do l'hérésiarque ApoUinairo le Jeuno.
V. .Vl'uLUNAIIUi.

Apolline fsainte), vierge et martyre, née à Alexan-
drie, se jeta elle-même dans les fiammes allumées pour
son supplice, en 249, sous l'empereur Philippe l'Arabe.
Fête le 9 février.

ApOLUNOPOLIS Magna (la grande ville d'Apollon),
ville de ianc. Egypte, sur la rive g. du Nil, capit. d'un
nome de la Thébàïde. Dans son enceinte existaient plu-

sieurs temples, dont le principal est encore intact et cou-
vert d'hiéroglyphes, à moitié enfouis dans le sable. Auj.

Edfou. — Deux autres villes de l'anc. Egypte portaient
le nom de ApolUnopoIis ; l'une. Apollinopolis pan-a,
près du Nil, au N. de la précédcnle ; l'autre, APOLLINO-
poLis min<ir, sur le Nil, dans la haute Egypte.

Apollodore , tyran macédonien , qui vivait au
m« siècle av. J.-C. Grâce à ses amis et à un grand nom-
bre d'esclaves qu'il avait gagnés par la promesse de la

liberté, il s'empara du gouvernement de Cassandra, et se
livra à ses instincts sanguinaires et cupides. Antigono
Gonatas mit fin à cette monstrueuse tyrannie. Apollodore,
après avoir vu brûler ses deux tilles, fut écorché vif et jeté
dans une chaudière d'eau bouillante, vers 278 av. J.-C.

Apollodore, peintre grec, né à Athènes, florissait

vers 40Ô av. J.-C. Selon Pline, il eut l'honneur d'être le

premier à donner du relief aux figures. Cet artiste pré-
céda de quelques années Zeuxis.

Apollodore, poète comiuue grec, né à Caryste, en
Eubée, vivait à Alexandrie dans la seconde moitié du
!v< siècle av. J.-C. Il avait composé sept pièces fort es-
timées, mais dont il ne reste rien. On croit quo l'ZTt'cyre

et le Phormion do Térence ont été imites des comédies
d'Apollodore.

Apollodore, grammairien d'Athènes, disciple d'Aris-
tarqm-, llnii^^riii vers l'an 140 av. J.-C. Il reste de lui

pliiM.Mii^ 'n\v:vj<-^, entre autres une Bibliothèque, ren-
fermant riiivi..:re des dieux et des héros, traduite en
français [lar Clavier (1S05) ; ouvrage important pour l'étude

de la mythologie.

Apollodore de Pergame, rhéteur grec, mort
vers lan 22 avant l'ère chrétienne. U fonda à Rome uno
école célèbre, et compta au nombre de ses disciples Oc-
tave. Il parait s'être surtout distingué dans les discussions
académiques.

ApOLLODOEŒ de Damas, célèbre architecte, né à
Damas vers l'an 60 de l'ère chrétienne, et mort vers 125.

Il fut rarrhitecte de Trajan. On cite parmi ses œuvres :

le Forum de Trajan (dans lequel s'élevaient la colonne Tra-
jane, la basilique alpienne, deux bibliothèques, l'arc de
Trajan, ta statue équestre do Trajan), les arcs do triomphe
de Bénévenl ot d'Ancône, le port et le pont d'.\ncône, lo

pont colossal sur lo Danube, gigantesque ouvrage que la

crainte des Barbares fit détruire sous Adrien, etc. Quelquo
temps après son avènement à. l'empire, Adrien présenta
ù Apollodore un plan qu'il avait dessiné lui-même pour un
temple de Vénus. Apollodore en critiqua les proportions.
si la déesse voulait se lever ot sortir, dit-il, elle se bri-

'-.erait la tête, n Adrien, profondément blessé, fit accuser
larchiteetc de crimes imaginaires, et l'envoya à la mort.

APOljLOtt (de Apollon, n. myth.) n. m. Mus. Sorte de
illéorhe à vinct cordes simples.
— Entom. très belle espèce de lépidoptère diurne, du

genre dorilis, lépidoptère rhopalocère de la famille des
équitidés, qui habite les régions montagneuses de l'Europe

ot do l'Asie.

Apollon (de Apollon, n. myth.), nom quo quelques
astronomes donnent à l'étoile a* des Gémeaux.

Apollon, une des principales divinités grecques, le

dieu du jour, do la poésie, de la musique, de la médecine
et des arts,
— Littér. La langue littérair*, qui appelait Apollon lo

dieu du jour^ de la lumière, des Afuses, du Parnasse, du
Pinde, de Délos, du. Cunthe, de la poésie, de l'harmonie, etc.,

a longtemps conserve du mythe apollonien un certain nom-
bre d expressions surannées. Exemples ; Chanter commcun



APOLLONIA - APOLLONIUS
Apollon, Etre remarquable par rexpression, par la pureté

desonihant.lliim.«-, /an-e des vers en dépU d ApMou,

Faire des vers sans avoir aucun talent, il Jinfanls, lus, fa-

voris d'Apollon, Les poètes, il Par antonomase, C est un

Amllon, se disait d'un excellent poète, et ironiquem.,

d'un mauvais versificateur. « On le disait aussi d un homme
remarquable par sa beauté et 1 élégance de sa taille. »

Ce nom se prenait encore comme syn. de génie inspirateur :

La colère suffit et vaut un AjioUon.

— Myth. On n'est point d'accord sur l'origine du culte

d'Apollon. Les uns le font venir d'Orient ;
et, do fait, il

apparaît très anciennement sur la-c6te d'Asie ou dans les

îles voisines, en Lycie, en Troade, en Crète. Suivant

d'autres, ce culte est purement grec : il se développe

d'abord à Tempe, d'où il se répand dans toute la Grèce,

avec les Doriens. Ce qui complique la question, c'est que

cl3-os. Délias, etc. La liste de ces surnoms serait inter-

minable, car Apollon avait des fidèles et des temples

dans toute la Grèce. Beaucoup de ses temples renfer-

maient des oracles célèbrcjs : par exemple, ceux de Del-

phes, d'Abiè en Phocide, d'Acrajphia, de Thèbes, des

Branchides à Milet, de Claros près de Colophon. Depuis

le vr siècle, surtout sous l'influence de l'oracle des Del-

phes, Apollon était devenu peu à peu le dieu favori de

l'imagination grecque, le type idéal de l'Hellène. A !'« épo-

que hellénistique», il fut supplanté par les divinités mys-

tiques de l'Orient, et on le confondit de plus en plus avec

ïléiios et Hypérion. Mais, du vi" au iv" siècle avant notre

ère, il tint une place prépondérante dans le calendrier reli-

gieux. Le premier et le septième Jour de chaque mois lui

étaient consacrés, et l'on célébrait en son honneur une foule

Je l'êtes ; les daphnéphories, les tliéophanies, les tharijé-

lies, les lujacinlliies, les pythiijues, les fêtes de Délos, etc.

Statues antiques d'Apollon.

les anciens eux-mêmes distinguaient plusieurs ApoUons.
Aujourd'hui, l'on tond à admettre l'existence d'un Apollon

dorien, dont le culte s'est propagé par les migrations

doriennes, et d'un .Apollon ionien, dont lo culte s est ré-

pandu surtout par mer. Mais ces deux ApoUons se sont

souvent confondus, et leurs légendes se sont mêlées.

Suivant la tradition la plus accréditée, Apollon est fils

de Zens et de Lèto. Il naît à Délos, où sa mère avait

trouvé un refuge. A Delphes, il tue le serpent Python. Il

doit s'exiler après ce meurtre, va se purifier à Tempe,
puis revient à Delphes. La route qu'il suit alors deviendra

la " "Voie sacrée « , où chemineront les processions à la fête

des Septeria, instituée en souvenir de son premier exploit,

et célébrée tous les neuf ans. Chaque automne, Apollon se

retire chez les Hyperboréens, dans l'extrême nord, et il

revient au printemps. D'après d'autres légendes, il tue les

cyclopes, pour venger son fils Asclépios, foudroyé par Zeus,

et il est condamné pour ce meurtre à servir Actmète. Avec
Poséidon, il est encore esclave du roi Laomédon, et tra-

vaille à la construction des murs de Troie. Il a de nom-
breuses aventures galantes ; par exemple, il poursuit la

nymphe Daphné, qui est changée en laurier. Pendant un
séjour en Laconie, il tue Hyacinthe, en jouant au disque.

Il lutte contre Tityos, contre les géants Alo'ides, contre

Eurytos. Il frappe de ses flèches les Niobides, et fait

ôcorclier Marsyas, qui lui dispute le prix do la musique.
Ses fonctions sont innombrables et très variées. Il est

le dieu do la lumière, et conduit le char du soleil. C'est

aussi un dieu agricole : i>a. ' mm,!;.', -mi Laconie, à Amy-
clées, sous lo nom d'Aptill i n Arcadie, sous le

nom d'Apollon Nomios. Il i : Mitributions mora-
les. C'est lo dieu des puniii j i^. \,- dieu vengeur qui

déchaîne les épidémies et préside aux morts subites, lo

dieu protecteur, le dieu médecin, le dieu des arts, surtout

do la poésie et de la musique. Enfin, c'est par excellence

lo dieu de la divination.

Par ces attributions si diverses, ou par la vie légendaire
du dieu, s'expliquent la plupart des surnoms ou des épi-

thètes d'Aiiollon : Phoibos (le brillant), Pythios ou Pij-

ihoktonos (lo vainqueur du dragon), Hékatébolos (qui

frappe de loini, Arqurotoxos {k l'arc d'argent), SùterlXa

sauveur), Alexilsnkos (le secourable), latromantis (le

médecin devin), Musaqèle (le chef des Muses), Apollon
SauTOCtone (tueur de lézards), Apollon Citharéde (tenant

une cithare), etc. D'autres épiibètes ont un caractère
géographique ; elles se rapportent aux pays où Apollon

était spécialement honoré : Clarios, Lykios, Isménios, Amy-

Le culte d'Apollon fut importé à Rome sous les Tar-

quius, avec les livres sibyllins. On lui bâtit un teiiiplo

vers 432 av. notre ère, pendant une épidémie. Les jeux

apollinaires furent célébrés pour la première fois en 212,

pendant la seconde guerre punique. Auguste bâtit un

temple d'Apollon sur le Pa'atin, et lui attribua la place

d'honneur dans les jeux séculaires. Mais Apollon n on

resta pas moins pour les Romains un dieu étranger.
— Iconogr. Les représentations figurées d'Apollon ont

beaucoup varié suivant les époques. A l'origine, on lui

donnait la forme d'un simple pilier conique, et les statues

d'Apollon Agyieus, qu'on plaçait devant les maisons, ont

toujours conservé cette forme. L'Apollon d'Amyclée était

un pilier conique, surmonté d'une tète casquée, avec des

pieds, des bras, une lance et un arc. Plus tard, ce furent

de grossières idoles de bois, des xoana. Au vi" siècle,

apparaissent les grandes statues de pierre, raides et

lourdes, dont nous possédons une riche série (ApoUons
d'Orohoraène et d'Acrœphia au musée d'Athènes; Apol-

lon de Ténéaà Munich: Apollon d'.ictium au Louvre, etc.').

Dès cette époque, le dieu est représenté sur une foule de

figurines et de vases. Un peu plus tard, Kanakhos crée

le type de l'Apollon Didyméen, et Kalamis, le type de

l'Apollon Alexikakos. Pui's Phidias sculpte l'Apollon Par-

nopios, placé sur l'Acropole. Au iv* siècle, Scopas fixe le

type do l'Apollon Citharéde, et Praxitèle, le type de

l'Apollon Sauroctone. Enfin, vers le temps de Lysippc,

apparaît le type d'Apollon vainqueur, dont nous avons
une belle réplique dans le célèbre Apollon du Belvédère.

Les Romains n ont fait que copier ces divers types. Ajou-

tons qu'Apollon figure sur une foule de bas-reliefs et ilc

vases peints, où sont représentées ses luttes contre Py-
thon, Tityos, Marsyas ou Héraklès, le massacre des Nio-

bides, la" purification d'OresIe, etc. Les principaux attri-

buts d'ApoUon sont le griffon, le cygne, le coq, l'arc et le

carquois, le trépied, la lyre, le laurier et le palmier.

ApoLLONIA, cap de la Guinée (Afrique occidentalcl,

sur la Côte d'Ivoire, près duquel se dressent un fort et

un établissement anglais du même nom. — Plusieurs villes

dans l'antiquité portèrent le nom do ApoUcnia. La plus

connue est 1 Apollonia d'Illyrie.à l'embouchure de l'Aous,

célèbre par un oracle; en 214 av. J.-C, le propréteur

Nœvlus y défit Philippe III, roi de Macédoine.

Apollonia ou ApOLLONIS, femme d'Attale, roi de

Pergame. Elle eut quatre fils, parmi lesquels Euniène et

Attale II, qui furent remarquables par leur union frater-
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nelle. Us gardèrent pour leur mère un attachement exem-
plaire et lui érigèrent, à Cyzique, un temple dont les ma-
gnifiques bas-reliefs ont été en partie conservés.

APOLLONIAS((is5—du gr.apoWoHias, consacré à Apollon)
n. f. Genre de làuracées, série des cinnaraomées, renfer-

mant une espèce indienne et une espèce des îles Canaries,

cultivée dans nos jardins sous le nom de « laurier de Té-
nérilfo ». Syn. apolloniadiî.

ApOLLONIATE, celui, celle qui habitait une des villes

anciennes nommées Apollonia : Un, une Apolloniate.
— Adjectiv. Qui appartientà l'une de ces villes : Statues

.vpolloniatks.

Apolloniatis [tiss] [lacus], anc. nom d'un lac très

]m.i^m.ij:u-u\ de l'Anatolie (Turquie d'Asie), situé au S.-O.

.Ir l;iMU-sr. La plus grande de ses îles passe pour l'an-

cRiiii'-- Ajn>/lnjiia ad Hhyndacum.

APOLLONICON (de Apollon, a. myth.) n. m. Grand orgue
à c} lindre et à cinq claviers, qui a été inventé par les

Anglais Flight et Robson, en 1817. Cet orgue peut être

joué à volonté par un organiste, ou par un mécanisme,
au moyen de cylindres notés. Cet instrument contenait

45 jeu.x et 1 .800 "tuyaux.

ApOLLONIDES de Nicée, grammairien grec, dédia à
Tibère un commentaire sur les silles de Timon, dont il

reste des fragments. — Il y eut encore plusieurs Apollo-
NlDKS dans l'antiquité j notamment, un historien et géo-

graphe qui avait écrit une relation de VAmbas.^ade de Dé-
mosthène (que d'autres attribuent au précédent).

APOLLONIEN, EHNE [in, én')adj. Qui approche de la

beauté idéale d'Apollon, ou qui se rapporte à lui. Il Qui

appartient au géomètre Apollonius. Il Hyperboles apollo-

niennes, courbes apolloniennes. Hyperboles, courbes ordi-

naires du deuxième degré.

ApoLLONIO (Giacomo), peintre d'histoire et de paysa-

ges, né et mort à Bassano (1584-1654). Elève de ses on-
cles, Girolamo et Giambattista Bassano. On voit de ses

œuvres à Bassano, et dans la galerie Doria, à Rome.

APOLLONION (de Apollon, n. myth.) n. m. Instrument
à clavier inventé par Jean Vœlle"r, à Cassel, vers la fin

du xvui" siècle. Cet instrument était un piano à deux cla-

viers avec plusieurs jeux d'orgues, surmonté d'un au-

tomate jouant de la flûte.

Apollonios de Perga, géomètre et astronome grec,

florissait à Alexandrie vers 205 av. J.-C. Originaire de

Perga, en Pamphylio. Disciple d'Archimède, et l'un des
créateurs des sciences mathématiques, il a laissé un traité

des Sections coniques, dont nous n'avons que les quatre

premiers livres dans le texte original. Le reste nous est

parvenu par une traduction arabe. Cet ouvrage a été publié

à Oxford(niO), parGrégory etHalley. La plupart des pro-

priétés des coniques devaient être connues par Apollonios,

mais sous une forme plus compliquée.

Apollonios de Rhodes ,
poète et grammairien

grec, né à Naucratis vers le milieu du m' siècle av. J.-C,

vint à Alexandrie sous le règne de Ptolémée Evergète,

vers 220, et devint élève de Cailimaque. Il célébra en vers

des fondations de villes, puis choisit comme sujet d'un

poème épique la légende des Argonautes. Cailimaque,

ennemi des longues épopées et partisan des petits poèmes,

l'obligea, par ses critiques et ses menées, à se retirer à

Rhodes. Là, tout en faisant à son adversaire une guerre
d'épigrammes, Apollonios enseigna la grammaire, et fit

bien accueillir ses Argonautiques des Rhodiens, qui le com-
blèrent d'honneurs. Revenu à Alexandrie après la mort do

Cailimaque, il fut bibliothécaire avec Eratosthène et mou-
rut dans un âge avancé (vers 186). U avait écrit des com-
mentaires grammaticaux sur les anciens poètes. Mais il

est surtout connu par son épopée sur l'expédition des Argo-

nautes. CV. Argonadtiqces.) n n'a su donner à son œuvre ni

l'unité épique, ni un intérêt national : il y fait un trop grand

étalage d'érudition ; mais il se montre tout à fait graiid

poète dans l'analyse psychologique de l'amour de Médée
(chant III), beauté toute" nouvelle dans la littérature grec-

que. Virgile lui a beaucoup emprunté pour le caractère

de sa Didon. Sa langue, toute savante, est surtout tirée

d'Homère.
— BiBLioGR. : Edition de Merkel (Leipzig, 1854 [trad. de

La Ville do Mirmont]) ; Couat, la Poésie alexandrine (Pa-

ris, 1882).

Apollonios de Tralles, en Carie, sculptetu- grec

,

vivait vers 200 av. J.-C. Il exécuta, avec Tauriscus de

Tralles, son frère, le fameux groupe connu sous le nom de

Taureau lùirnésc, un des chefs-d'œuvre de l'école rho-

dienne. V. taureau Farnése.

Apollonios, surnommé Molon, rhéteur grec et

stoïcien, qui, originaire d'Alabanda, établi à Rhodes,

vivait vers 40 av. J.-C, fut lo chef d'une écolo florissante

et compta parmi ses disciples Cicéron et Jules César. Il

cultivait l'éloquence tempérée.

Apollonios le Sophiste, lexicographe grec, qui

vivait à Alexandrie, où il était né, au temps d'Auguste.

11 composa un Lexique des mots dont Homère s'est servi,

ouvrage cjui a été fort altéré, mais qui n'en est pas moins

d'une grande utilité.

Apollonios de Tyane. célèbre philosophe néopy-
thagoricicn, né dans le bourg de Tyane, en Cappadoce,

vers le commencement de l'ère chrétienne, mort àEphèse
sous le règne de Nerva. Il embrassa de bonne heure les

doctrines de Pythagore, voyagea en Asie Mineure, à
Babylone, puis dans les lnd"es, où il étudia les dogmes
des brahmanes. Partout il prêchait la réforme des mœurs
et les dogmes pythagoriciens. A l'exemple de son maître,

il ne se nourrissait que de légumes, s'abstenait du vin et

des femmes, donnait son bien aux pauvres, vivait dans

les temples, apaisait les séditions et instruisait les

hommes, marchant pieds nus et laissant croître ses

cheveux. Bientôt il se mit à faire des miracles, ou du

moins on lui en attribua. Domition lui fit subir une

persécution qu'il supporta avec beaucoup de courage.

Apollonios mourut à Ephèse, où il avait établi une écolo

pythagoricienne. On lui érigea des statues et des temples,

et les païens essayèrent d'opposer ses miracles à ceux de

Jésus-Christ. L'éclatante célébrité de ce philosophe indique

assez qu'il fut un dos hommes les plus extraordinaires de

son temps, pour lo savoir, la vertu et l'éloquence; cepen-

dant, ou n'a sur lui que des notions incertaines. Le récit
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do sa vio par Philostrato, qui écrivait prôs do douxsiècloR
plus tard, est dûligurô par tant do fal)los, qu'il ost presque
inipossiblo d'y discoruor la vérité. Il no rosto d'Apollonius
do Tyano quo quatro-vingt-quatro lotlros ot son Apologie
à Doîniiiou, ouvrages d"uno authiîndcité doutouso.
— lîiuLioQB. : Chassang, le Merveilleux dans l'antiquité;

Apollonius (le Tyane (1882).

ApOLLONIOS d^Athènes, statuaire grec, florissait, à
co qu'on rroti. au \" sic'fio do l'ôro chrétionno. Il est l'au-

tour do ladniiraljlo fra;<m<Mit connu sous lo nom do Torse
du Dchi-dvrc. V. TOKSt: J)U BELVUoklŒ.

Apollonios Dyscole {Qui a ma/ rfr^'/v; ainsi sur-
Domniô à cause do r:\preto do sa critique ot do son ca-
ractoro ciiajfrinj, granimairion d'Aloxaitdrio, qui vivait

au II" siÔcio. On a conservé do lui un Traité sur la syntaxe,
qui témoigne d'une profonde connaissanco do la langue
grecque et do ses dialectes, ot quatre autres traités.
— BiBLioCiK. : Eggor, lassai sur l'histoire des théories

grammaticales dans l antiquité (,1851).

Apollonios. Co nom est commun :ï un grand nombre
de méilorins -j^rery Ai'ou.oNios, surnommé l l/érophilicn,

S
arec .]ii it - iii! i; i|.!('d'Hérophilo. (II florîssaitàAIoxan-
riedaiis \'' li 11 I .IV. .I.-C.);— Apollonios VEmpiriqur,

qui viv.iu ;i A liximlrie dans le ïi" siècle av. J.-C. et
I II*;

I I 1 lu ii^'iieuHHit do Sérapion. (11 appartenait ù. lu
I i'iriquGs)\ — Apollonios «e /'eïv/w/nc', qui vi-

\ Il . I

'^ siôclo av. l'éro chrétionno. (Il reste dans

APOLLOMOS APOMKE

Chypr
.1 II

ApOLLOS, Juif d"Alexaudno, qui vivait dans la seconde
moitié du 1" siùclo de notre ôro. Il se lit clircilcn vers
54 apr. J.-C, et se mit à prêchor la religion nouvelle à Co-
rinliie et ù Ephùso. Il acquit uno autorité telle quo, durant,

quelques années, on l'opposa ù saint Pierre et à saint Paul.

APOLOGÉTE n. m. Syn. do apologistk. V. ce mot.

APOLOGÉTIQUE uîj. Qui contient uno apologie, qui

tient di- la|)oiiim.-.

— n. I". \.\ij>ni,Hi' h'i'ic. Partie de la théologie qui a pour
but de dt'li.ii'iir l.i i-liL^ion chrétionno contre Jos attaques:
Le (jénic d'iiiir ihroinf/ir se reflète toujours dans Tapolo-
GÉTiQuK à l'K/n.'lh' fl/<: domie 7taissaîice. (Ed. Scherer.)
— Pariicuh.T.'iii. n. m. Titre d'un livre composé par

Tcrtullieu pour la Ji-lVnso du christianisme.
— Enxycl. Comme il n'y a pas de religion qui n'ait ses

détracteurs, il n'y en a pas non plus qui n ait son apolo-
(jètiquc; c'est l'arsenal tnéologiquo oii ses défenseurs vort
pni 'T les prouves et los arguments dont ils ont besoin

I
r.-[iousser les attaques dont cUo est l'objet. Tout ou-

luut traité, quels qu'en soient d'ailleurs 1: titro Dt
il I '. hii\ écrit pour la glorification d'un systcmo l'idées
reliLîieitsrs. ;iiPiMit irut à l'apologétîquo. 'Mais ce sont
surtout Ir. ,i|...ln_ i .i.s du christianisme qui ont fait l'éclat

et la (.-eli'l'iii'' ili- iiii' science.
Au ni"\<'ii ;u . Il- riiristiaaisrae n*a à se défendre quo

contre les liêrésies. L'apologétique devient la polémique.
Elle n'est vraiment elle-même que dans guciqucs ouvraï;es
peu nombreux : la Summa calholica fiaei contra gcntile ,

de saint Thomas d'Aquin; le Pugio fiaei adversics Mauros
et Judxos, de Raymond Martini '^1278). A la Renaissance,
Marsilo Ficin cherche à concilier le Christ et Platon;
Savonarole relève surtout les etfets moraux du christia-
nisme; Vives maintient l'accord des recherches spécula-
tives et de la foi sincère.
Après la Réformation, la polémique entre prolestants et

catholiques passe au premier plan. On trouve pourtant,
au xvii" siècle, quelques ouvrages d'apologétique géné-
rale : Pascal, Bossuet, Huet, y ont attaché leurs noms
chez les catholiques; Hugo Grotius, J. Abbadie chez les
pi'itiostants. Au xviii"* siècle, l'apologétiquo compte Loeke
II Iiikil.v ]tarmi ses représentants; avec Butler, cUo
.1

I

M l'-> <l'i!itos. En France, elle ne compte à co mo-
ii iiiiiiir nom un peu marquant, quo celui de l'abbé
'" A tiiiicve, elle est renouvelée par J. Vernet,
TtiiTctin, iji, Koiimi: on Allemagne, par von Hailcr,
Less, Ni.-..,lr K^mlianl, etc. Au xix" siècle, elle produit
en Frai Kl.' !< 'm " in ( In-istianisme de Chateaubriand ; les
Conférences du Fra\ siinous et celles du P. Lacordaire

;

le premier volume "do l'jEssai sur l'indifférence en matière
de religion, de Lamennais; les Etudes philosophiques sur
le christianisme (1842-1845) de Aug. Nicolas, et, plus ré-
cemment, les ouvrages distingués des abbés Bougaud, de
Broglie, d'Hulst, etc. Chez les protestants français, ello
compte les noms de Samuel Vincent, Vinet, Ernest ÎNa-
ville. Ch. Socrétan. Ch. Bois. E. de Pressensé, etc.
— Anton. Critique, dépréciateur, épigrammatique, im-

probateur, improbatif, mordant, réprobateur, satirique,
virulent.

Apologétiç^ue do Tcrtullien. Cet ouvrage, un des plus
justement admirés des premiers siècles chrétiens, parut
vers l'an 200 apr. J.-C. Comme on avait été aux chré-
tiens la liberté do so défendre devant los juges, Tertul-
lien entreprend de prouver par écrit leur innocence.
S'adressant aiLX magistrats de Cartbage, aux gouverneurs
des provinces, à l'empereur lui-même, il montre les pro-
grès croissants do la religion nouvelle. On connaît ces
nêres paroles, si souvent citées : n Nous no sommes que
d'hier, et nous remplissons vos cités, vos colonies, l'ar-
mée, le palais, lo sénat, ie forum; nous ne vous laissons
que vos temples. » Cette religion qui pénètre partout, on
la condamne sans la connaître; ces chrétiens si nom-
breux, on los envoie au supplice sans los entendre; on ne
s'informe pas do ro qu'ils ont fait : le nom seul de n chré-
tien » est un crime di-ne de mort, Jns,,u"alors, les apolo-
gistes, tous gr.'> . n, h! , ,\ - ,i ;irt,Mimcnts philoso-
phiques et ç.rir :; ,,;,,, ;, i,.i>on, lo bon sens,
l'humanité: ils ^ ,. ,. . ,, :i ., l ;,.,inn,.', a-t-on dit, plus
qu'au Romain, f . .^i 1. i;.>jii.iiii .nie Tertullien veut per-
suader, et il argumente en juriste et en politique.

APOLOGIE (gr. apologia; do apn, indiquant écarto-
ment, et logos, discours) n. f. Justilication. défense d'une
personne ou d'une chose : L'écrivain qui fait Z'àpologie
du critne en est le complice. (J. Simon.)
— Discours, ouvrage qui contient une apologie : Platon

a écrit /'apologie de Socmte.
— Par ext. Tout ce qui tend à justifier quelqu'un : La

conduite du sage fait son apologie.

— Anton. Att.iquo, blâme, condamnation, cennure, cri-
tique, décrl, dâni(|romcnt, déprtïclatlon, déBapprobaUon,
détraction, diatribe. llétrlH8urG, Improbatlon, objurgatlOD,
phllipplque. ravalement, réprébenulon, Hatlre.
— .SVN. Apologie, délense, juBtlhcation. L'apologie est

une répunso à <les reproches généraux, vaguos, comme
ceux quo l'on adressait aux premiers chrétious, ot est
ordinairement spontanéo. La défense a pour but de re-
pousser uno attaque. La justification est la prouve ou la

manifestation do l'ionoconco d'un accusé.

Apologie de Socrate, ouvrage do Platon, quo co
philosophe composa plusiours années après la mort do
son maître. C'est un discours par lequel Socralo so dé-
fond, on présence dos héliasios, contre los imputations
do Mélétos, qui l'accusait do corrompre la jeunesse et
d'introduire des divinités étrangères, — ot on général
contre la méflanco ot la haine quo lui attiraient ses ro-
chorches philosophiques ot sa réputation de sagesse. Sui-
vant la remarque de Denys d'Halicarnasso, ce discours
se divise en trois parties : dans la première, Socrato
r»''fute ses accusateurs; dans la socondo, reconnu coupa-
ble, il iliiriiiiiiie la peine qu'il croit avoir méritée; dans
la II 'iMcriir, < Miiil.HuiM- à mort, il abandonne ses juges
au jii riiiciii 'l<- la jMisdriié, ot console ses amis par ses
esiirr, s \ iniitH.nalii'i. Dans ce livre, l'ironio quo Pla-
ton Immim- ] iinliiiaire ;i Socrato, tout on restant mesurée,
se r.iif vi\r ri :iiiiérc, ot en même temps, uno haute di-
^'iiiic tii.il air irp.uid dans tout l'ouvrage uno éloquence
dfdai-iirii^c, mais entraînante.

Apologie da Socrate, attribuée à Xcnopbon. Cet
ouvrage, considéré comme authentique par Diogèno do
I.aerte. Arhrn.'c et STobëe. a paru apoervpho aux criti-
ques mndn- M \v.,\.

1 ru,,, [, Hm h, 1, ,'Zoller. Si on lo
compare ri ,, ,. : , ,|. i,;,, ,1 offre un stylo
soc, une r, I, .,

I, ,H, ,1, ,. , MH-diocre. Il fait
doubht riu|ii

,
.

I

II, I i,r. pi,,,, , . -los Méinorahlcs.
M;ii> '

'''
1 ' "I 11" .riiiLlr-iit ])as a^sr/ décisives pour en

''il'''i II
1

i'r:n,[,- ;i Xëuophon; il donne dos détails
INI' I' ,; <i iriMtii il repose sur une idée nouvelle et
i"i'i'' 1' ii^'ii \aiiL nueux désormais pour Socrato quo
la vie.

' *

Apologie pour Hérodote, ouvrage célèbre do Henri
Estienne, publié à Genève en lôGG. L'auteur venait d'im-
primer à grands frais les Histoires d'Hérodote, quo beau-
coup do gens décriaient en répétant qu'elles étaient rem-
plies do fables et de contes à dormir debout. Henri
Estionno entreprit de justifier Hérodote. Mais cette Apo-
logie n'est pas seulement une œuvre de critique historique;
c'est encore un très liardi pamphlet. Sous prétexte de dé-
fendre la véracité d'Hérodote, l'auteur fait le procès aux
dérèglements, aux superslitions et aux préjugés de son
siècle, surtout au clergé catholique et à la cour de Rome.
L'ouvrage fit grand bruit et eut douze éditions. Il effraya
jusqu'au Consistoire de Genève, qui imposa à l'auteur, des
l'ûpparitinn du livre, beaucoup de modifications et de sup-

f
rossions. C'est do nos jours seulement que l'on a publié
Apologie sous sa forme primitive.
Cf. l'édition de Ristelnuber, précédée d'une introduc-

tion qui contient l'interrogatoire do Henri Estienne, d'a-
près les pièces d'archives do Genève (1879).

Apologie pour les chrétiens, par Aristide (ii* siè-
cle). Cette œuvre d'un philosophe grec converti au chris-
tianisme n'a été retrouvée qu'en 1878 chez les Pères mé-
khitaristes, qui en publièrent deux textes arméniens. Un
texte grec fut découvert l'année suivante. Le caractère
particulier de cette apologie est quo l'auteur y défend lo

christianisme comme une philosophie supérieure, en fai-

sant abstraction de son origine surnaturelle. Il donne pour
rûlo essentiel à Jésus d'avoir tiré les hommes de leurs
erreurs. H insiste surtout sur le monothéisme et met en
rapport la vraie doctrine sur Dieu avec les bonnes mœurs
des chrétiens, dont il fait un tableau intéressant. On trou-
vera la traduction du texte grec, ainsi qu'une bibliographie
complète et dos détails sur tous les problèmes soulevés
par cet ouvrage, dans le livre de Maurice Picard, l'Apologie
d'Aristide.

Apologies de saint Justin. On range parmi les
œuvres de co Père de l'Eglise : une Première Apologie
adressée à l'empereur Antonin le Pieux, au sénat et au
ueuple romain, dans le but d'établir la divinité de la re-
ligion chrétienne ; et une \ ,-', 1,, '.^lie, où il s'atta-
che à prouver que la per^r i ii\redes démons,
et que les chrétiens, loin i, .à l'empire, lui

servent au contraire de sau\
"'

APOLOGIQUE adj. Qui Cu

Di(

uno apologie. (Peu

APOLOGISER V. a. Faire l'apologie.

APOLOGISTE (j(«*l n. Celui, celle qui fait l'apologie
d'une personne ou d'une chose : Il était juste que Ma-
rh/<irel. rAPOLOC.iSTK de César Borgia, fût le détracteur
de Louis XII. (Andrlcux.) n Syn. apologète.
— Particulîèrcm., Nom do'nnc aux docteurs chrétiens

des premiers siècles qui présentèrent aux empereurs des
apologies de la foi nouvelle. Les plus célèbres furent :

saint Justin: Quadi-at, chef de rF-l-r A^'n,..^
; Aris-

tide d'Athènes, Ariston, saint Mélr r ^
,

, , Sardes;
saint Apollinaire, gouverneur de 11. il

: 'iLdis en
Pbrygio ; Taticn ; Athénagore ; saih I

.,,; ;: i, , ôvêquo
d'Antioche ; Hermius, etcT, parmi les C.re. .s ; —Tertul-
lien, Minutius Félix et Arnobe, parmi les Latins.
— Anton. Censeur, critique, critiqueur. dénigreur, dé-

préciateur, désapprobateur, détracteur, trondeur, impro-
bateur, objurgateur, réprobateur.

APOLOGUE (du gr. apo, sur, et logos, discours) n. m,
Kécit dont on tire une instruction morale : Les apologci:.s
d'Esope. Chez La Fontaine, Tapologue n'est plus qu'un
ornement de l'entretien. (Ste-Beuve.)
— Par ext. Enseignement, leçon : Les révolutions sont

les APOLOGUKs des nations. (Proudh.)
— Encycl. Doux autres genres de fictions se rappro-

chent de Vapologue, au noint qn'il est parfois très dimcilo
do distinguer les unes des auiios : co sont la fable ot la
parabole. On peut dire toutefois d'une manière générale :

1<* que la fable forme par elle-même un tout liTtéraire et
détaché, tandis aue l'apologue et la parabole font le plus
souvent partie d'un ensemble où ils ne figurent quo par
accident (c'est ainsi quo la Bible contient nombre d'apo-
logues, ot l'Evangilo nombre de paraboles) ;

2** que la
fable peut n'être qu'une scèno décrite par un peintre et I APOSfÉE n. f. Syn. de ipouéb.

no comporte pas forcément uno moralité. L'apologue, au
contraire, est uno comédie on abrégé, une ftaiirc en ac-
tion, mai» sans violence, on un mot une œuvre drama-
tique en raccourci. On en pourrait diro autant do la para-
bole. Apologue ot parabole ont, en outre, un but commun,
toujours le mémo : rondro l'homme meilleur. Los fables
do La Fonlaiiic sont souvent dc« apologues.
L'origmc de l'apologuo so perd dans Ui nuit des t«mp« ;

il parait an.ssi ancien que lo monde. Quelles circonstances
le tirent pour la première fois moiiro en pratique 7 où, et
quand, le fait eut-il lieu pour la première fois? Nul oe lo
sait; mais il est raisonnable do conjecturer : 1" quo le
premier auteur dapologuos fut ou un esclave qui voulut,
sans irriter son maître, faire entendre uno plainte, un
conseil, uno remontrance, ou un sage désireux d'instruire
un prince sans froisser son amour-propro ;

2* quo l'apo-
logue naquit en Orient, pays do rcsclavagc et do l'ima-
gination, c'cst-à-diro do la métaphore dans la parole, do
l'hiéroglyphe dans l'écriture, des allégories qui ne sont
(pic des métaphores continuées, des mythologies qui ne
sont quo do grands systèmes d'allégories plus ou moins
conscientes. Que l'on joigne à cela l'influenco considéra-
ble que la doctrine de la métempsycose dut avoir dans
l'Inde pantltéisto sur le dévetoppcmcnt de l'apologue.
Celte croyance que les àmos acs morts passaient dans
le corps dos animaux, quo ceux-ci étaient des frères mal-
heureux co vertu d'une loi do justice, dut faire donner la
plus grande attention â. leur vie, à leurs actions et mémo
;\ leurs moimires mouvements. Pour les Indiens, l'apo-
logue n'a pas lo caractère do fable ; c'est l'expression do
la réalité.

C'est dans l'Inde qu'a été composé le plus ancien recueil
do fables connu dans l'Orient; il est intitulé Calila et
Uimna, et attribué à un brame nommé Bidpai ou Pilpai.
De rindc, l'apologue so répandit dans le Thibet et la Clune,
en Perse, en Arabie, et enfin passa en Occident. L'anti-
quité grecque nous offre quelques fables éparses dans
Hésiode, Archiloque, Stésichorc, etc., et un recueil, dont
la date est à peu près incertaine, sous le nom d'» Esopo »,

esclave phrygien, que la tradition classique a longtemps
considéré comme lo père de Vapologue; enfin, les fables
de Babrius(ii' ou iri» siècle av. J.-C), celles d'Aphthonius
(II" ou 111' siècle apr. J.-C).
Chez les Latins, on cite l'apologue les Membres et l'Esto-

mac, employé en 493 av. J.-C. par Ménénius Agrippa,
pour ramener à Homo le peuple retiré sur le mont Sacré.
Nous trouvons dans Cicéron k Vieillard et les Trois Jeunes
Hommes ; dans Horace, le Hat de ville et le Rat des champs,
le chef-d'œuvre de l'apoioguo dans l'antiquité. Enfin, nous
avons le recueil de Phèdre et celui d'Avianus (v* siècle).
A noter qu'Esope et Phèdre étaient des esclaves.
La France du moyen âge montre pour l'apologue un

goût dont témoigne le Roman de Renart fxiii' siècle).
Rutebcuf nous donne la fable l'Ane et le Chien; la fable
le Renard et le Corbeau est racontée avec naïveté et
finesse dans la farce de l'Avocat Palhelin (xv* siècle). Au
x\i* siècle, Guillaume Haudcnt et Guillaume Gueroult
écrivent des fables qui ne sont pas sans mérite, mais
dont le grand tort est de précéder de trop près celles de
La Fontaine. Enfin, nous arrivons au xvu* siècle et au
poète inimitable qui sut s'approprier tout ce qu'il imita, et
confisquer, pour ainsi dire, le genre à son profit. Phèdre,
Esope, Pilpai, avaient fait des fables ; il vient, et les prend
toutes, et ces fables ne sont plus celles de Pilpai, d'Esope,
de Phèdre : ce sont les fables de La Fontaine. Tout se
trouve dans la « comédie à cent actes divers du • bon-
homme » : l'observation profonde et fine, la sensibilité,
la malice, la grandeur, 1 énergie, l'élégance, la délica-
tesse, l'ingénuité, la beauté noble et décente.

Et la grâce plus belle encor que la Wauté.

Dans le siècle suivant et dans le nôtre, La Fontaine a
eu des successeurs, dont plusieurs, tout en restant très
loin du maître, ne manquent pas d'originalité. Nous cite-
rons particulièrement Lamotto, Florlan, A'iennet, La-
cbambaudie, L. Ratisbonne.
Les littératures étrangères nous offrent les noms de

Passeroui, Pignotti et Bertola. en Italie ; de Gellert, Lcs-
sing, Hagedorn, Lichtwer, Gleim et Pfeffel, en Alle-
magne ; de Gay et Dodsley, en Angleterre ; de Thomas de
Yriarte. en Espacne, et de Kriloff, en Russie.
En tous pays, Tart du fabuliste consiste à bien choisir

ses acteurs, c'est-à-dire à saisir d'instinct l'harmonie du
rôle qu'il fait jouer, du langage qu'il fait tenir à tel ou lel
animal, à telle ou telle plante, avec le caractère que sem-
blent trahir en cet animal, en cette plante, les h^itudes,
les formes, et iiour ainsi dire la physionomie.
— SvN. Apologue, allégorie, parabole. V. allégorie.

APOLTRONIR irad.; poltron) v. a. Rendre poltron, pa-
resseux. 11 On dit aussi apoltronner.
— Fauconn. Couper l'extréniité des serres à un oiseau

de proie, pour l'empêcher de donner la chasse au gibier.
S'apoltroniPf v. pr. Devenir poltron, paresseux.

APOLYSE ou APOLYSIE (du gr. apo, loin de, ot luein,
lier) n. f. Ane. cbir. Résolution des membres. D Relâche-
ment, séparation.
— Liturg. Dans l'Eglise grecque, Partie de la messe

qui répond à Vile missa est do l'Eglise latine.

APOLYTIQUE n. m. Dans l'Eglise grecque. Oraison ré-
citée _par le prêtre à l'apolyse, c'est-à-dire à l'acte qui
renvoie les fidèles à la fin do la messe, n Nom donné à
des versets qui terminent les principales parties de l'of-

fice divin, et qui varient selon l'époque.

APOMATHÉSIE idu gr. apo. loin de, et manthanein,
apprendre^ n. f. Oubli de ce qu'on avait appris, phéno-
mène qui est souvent le précurseur d'une msdadie.

APOMATOSTOMES {toss — du gr. a priv. : pâma, atos,

couvercle, et stoma, bouche) n. m. pi. Mollusques gastro-
podes, renfermant les genres dont la coquille est dépour-
vue d'opercule. — L'n apomatostome. ;i On dit aussi apo-
MASTOMliS.

APOMÉCOMÈTRE (du gr. apo, loin do ; mêkos, longueur,
et niétron, mesure n. m. Instrument qui sert à mesurer la

distance des objets éloignés.

APOMÉCOMÊTRIE i rad. anomccomètre) n. f. Géom. Art
de mesurer la distance des objets éloignés.
— Art miiit. Art de mesurer une distance par les pas

des hommes, du cheval ou lo mouvement des troupes.



APOMORPIIINE — APOPNIXIE
APOMORPHINE (rad. apo, indiquant retranchement, et

morphine) n. f. Corps blauc, de saveur amère, amorphe,
qui dérive de la morpliine par perte d'eau.

— Enxycl. Chim. h'aponwrphine C"H"AzO' se forme
(Mathiessen) cjuaud on chautfe en tube scellé de la mor-
phine avec un excès d'acide chlorhydrique ou de chlorure

de zinc, on traite le contenu des tubes par le bicarbonate

de sodium, puis le précipité obtenu par l'éther qui dissout
lapomorphine. C'est un corps blanc, iacristallisable, qui,

à l'air, se colore en vert. La masse verte ainsi formée se

dissout en vert dans l'eau, l'alcool ; en pourpre dans l'éther.

Le chlorhydrate d'apomorphine cristallisé est anhydre ; à
l'air, il s'oxyde en se colorant en vert.
— Pharm. L'apomorphine, priseàrintérteur{l5milligr.),

ou on injection sous-cutanée (5 à 10 milligr.), ou eu lave-
ments (18 à 36 centigr.), est énergiquement vomitive et

purgative. Elle est surtout employée à l'état de chlorhy-
drate; les solutions doivent toujours être récentes. Con-
trairement à l'éraétine, l'apomorphine agit aussi bien sur
le système nerveux central que sur la muqueuse gastrique.
En injections sous-cutanées à doses élevées (8 à 3G centigr.)

elle produit des effets narcotiques au lieu de vomissements.

APOMORPHOSE {du gr. apo, de, et morphôsiSf forma-
tion] n. ï. Sorte de métamorphose organique.

APOMYTTOSE (du gr. apo, loin, et muzein, ronfler) n. f.

Spasme avec tremblement de la tête, accompagné de ron-

flement, de gêne respiratoire, d'agitation du tronc pour
expulser le mucus nasal, il On dit'aussi apomystose, et

APOMYCHTHOSE.

APONE(du gr. a priv.,ot ponos, douleur) n. et adj. Méd.
Se dit des remèdes propres à calmer les douleurs.
— n. f. Bot. Genre d'algues, de la tribu dos batracho-

spermées.

Apone [Aguse Apont), fontaine d'Italie, dans le terri-

toire de Padoue, à laquelle on attribuait la vertu de gué-
rir toutes sortes de maladies, et même de servir à la pré-
diction de l'avenir.

APONÉVROSE (gr. aponeurôsis ; de apo, indïq. chan-
gement, et veuron, nerf, parce qu'on a longtemps consi-
déré comme nerveuses les parties tendineuses) n. f. Mem-
brane blanche, luisante, résistante, qui enveloppe les

muscles et se termine aux deux extrémités sur les ten-
dons: Aponévrose brachiale. Aponkvrosk fémorale.
— Par ext., Tendon d'insertion aplati, ou partie tendi-

neuse dans la continuité d'un rajscle.
— Encycl. ISaponévrose propre d'un muscle se super-

pose à la couche musculaire la plus externe, et forme
ainsi une gaine spéciale, absolument semblable aux cap-
sules fibreuses des divers viscères : foie, rate, etc. Elle
isole lo muscle de ceux qui l'environnent. Les aponévroses
d'enveloppe, dont le feuillet superficiel se dédouble quel-
quefois en deux couches, forment une gaine complète au
membre auquel elles appartiennent. De leur face profonde
partent des prolongements qui pénètrent entre les mus-
cles, forment des cloisons et déterminent ainsi plusieurs
loges musculaires dans le membre considéré. Les aponé-
vroses d'insertion ne sont autre chose que les tendons apla-
tis de certains muscles. (V. tendon.) Enfin, certains mus-
cles ont leur continuité interrompue par des intersections
aponévrotiques aplaties, que l'on désigne sous le nom de
aponévroses d'intersection. Les aponévroses sont ordinai-
rement formées de plusieurs ordres de fibres qui s'entre-
croisent, obliques, longitudinales et transversales. Ces
fibres, qui appartiennent au tissu fibreux, donnent à
l'aponévrose un aspect brillant blanc nacré. L'aponévrose
est parfois colorée en jaune par uno petite "quantité de
tissu élastique surajouté.
Les principales aponévroses d'enveloppe sont: Vaponé-

vrose abdominale, qui, sur la ligne médiane, porte le nom
de lifine blanche; Vaponévrose cervicale, qui se décompose
en trois feuilles : uno superficielle, une moyenne et uno
profonde; Vaponévrose orbitaire on orbito-ocidaire ou cap-
sule de Tenon, lame cellulo-iibreuse qui tapisse les parois
de l'orbite et se réfléchit à la partie antérieure, de manière
à former une cupule qui reçoit le globe de l'œil; l'aponé-
vrose brachiale [y. ce mot), qui enveloppe tous les muscles
du bras; Vaponévrose antibrachiale ou antébrachialCy qui se
contiime avec la précédente ; Vaponévrose dorsale du méta-
carpe, qui continue le ligament annulaire postérieur du
carpe; l'aponévrose palmaire, superficielle et profonde;
Vaponévrose pelvienne; les aponévroses périnéales, qui font
partie do la constitution du plancher du périnée; Vapo-
névrose crurale ou fémorale, qui enveloppe les muscles de
la cuisse; Yapojiévrose jambière, qui constitue pour les
muscles de la jambe une' enveloppe générale et très résis-
tante; Vaponévrose dorsale du pied, qui ne difl'ère de l'apo-
névrose dorsale du métacarpe, dont elle est l'analogue, que
parce qu'elle est plus résis-
tante

; 1 aponévrose plantaire.
— Syn. Fascia.

APONÉVROTIQUE adj. Q
est relatif aux aponévroses :7^ï-

brc, membrane apont;vrotique.

APONÉVROTOME (rad. a/)o-

névrotomie) n. m. Ane. chir.

Instrument servant à di

l'aponévrose abdominale dans
l'opérât ion de la taille au-dessus
du pubis.

APONÉVROTOMIE (du gr.
apotiem^dsis , aponévrose , et
tome, section) n. f. Dissection
dos parties aponévrotiques.

APONÉVROTOMIQUE adj.
Qui concerne l'aponévrotomie.

APONITROSE (du gr. apO,
sur, et nitron, nitre) n. f. Ane.
chir. Action de saupoudrer de
nitre uno plaie, un ulcère.

APONOGÉTON (du f;r. apo-
nos, facile, et ijeitôn, voisin)
n. m. Genre d'aponor/étacées, plantes renfermant cinq ou
six espèces, toutes vivaces et aquatitjues. Une espèce,
Vaponogéton distachyon, est cultivée soit dans les serres,
soit dans les pièces d'eau exposées en plein air. C'est une

charmante plante d'ornement à gracieux épis blancs, d'une
odeur agréable.

APOPEMPTIQUES (du gr. apo, loin de, et pempein, en-
voyer), n. f. pi. Fêtes dans lesquelles on célébrait, dans
l'ancienne Grèce, le départ présumé des dieux, lesquels
étaient censés retourner dans leur pays.
— Adjectiv. : Fêtes apopemptiques. On chantait les

hymnes apopemptiques au départ des dieux, et les ulêti-
QUKS à leur retour.

APOPHANE (du gr. apo, loin, et phainô, je fais briller)

adj. .Se dit des cristaux dans lestjuels on peut, par les fa-
cettes, reconnaître la position du noyau, la direction ou
la mesure des décroissements.

Apophane, hérésiarque du m* siècle et disciple de
Maiiès. Ses sectateurs étaient appelés apophanites.

APOPHASE (du gr. apo, loin, et phasis, affirmation) n. f.

Dénégation : réfutation que l'on fait soi-même de ce qu'on
vient de dire. (Peu usité.)

APOPHLEGMATIQUE ( du gr. apo, loin, et phlegma,
pituite) adj. Qui fait saliver, cracher.

APOPHONIE (du gr. apo, de, et phônè,^o\x) n. f. Chan-
gement de la voyelle du radical d'un verbe, à certains
temps.

APOPHRADE (du gr. apophras. ados, malheureux) adj.

Antiq. gr. Se disait de certains jours que Ion regardait
comme funestes, et pendant lesquels il était interdit au
peuple de se réunir, et aux tribunaux de juger.

APOPHTEGMATIQUE adj. Qui appartient à l'apoph-
tegme, qui ressemble à l'apophtegme.

APOPHTEGME fgr. apophthet/nia, sentence; de apo, sur,

et phthef/f/omai, je parle) n. m. Sentence, dit mémorable
d'un personnage illustre : Les apophtegmes des sept sages
de la Grèce.
— Par ext. Pensée, vérité exprimée d'une façon concise

et claire : Sancho Pança est fécond en apophtegmes.
— Ironiquem. Cracher des apophtegmes. S'exprimer d'une

manière sentencieuse et mêmn un jiou pédantesque.
— Sy'N. Apophtegme, adage, aphorisme, etc. V. adage.

Apophtegmes des rois et capitaines célèbres,
sorte d'histoire anecdotique de l'antiquité, par Plutarque.
L'ouvrage se divise en cinq parties : la première contient
les paroles mémorables des rois de Perse et d'autres nations
étrangères; la seconde, celles des rois et des tyrans de Si-

cile ; la troisième, celles des rois de Macédoine et des suc-
cesseurs d'Alexandre ; la quatrième, celles des capitaines
grecs, athéniens, lacédémoniens et thébains ; la cinquième,
celles des généraux et consuls romains, de César et d'Au-
guste. Le livre est dédié à l'empereur Trajan. — A sa suite
figurent, dans les œuvres morales de Plutarque, deux autres
petits recueils d'apophtegmes, dont l'authenticité paraît
douteuse, et qui contiennent seulement : le premier, les

paroles mémorables des rois et des citoyens de Sparte;
le second, celles des femmes lacédémoni'ennes.

APOPHYLLÉNIQUE (du gr. apo, hors de, et phullon,
feuille) adj. Se dit d'un acide C'H'AzO*, queWœhler a ob-
tenu par l'oxydation de la cotarnine, alcaloïde dérivé de
la narcotine.

APOPHYLLTTE (du gr. apo, liors de ;
phullon, feuille, et

lithos, pierre. — L'orthogr. rationn. serait apophyllithk)
n. f. Substance appartenant au groupe des zéolithes calci-

co-potassiques et se présentant en cristaux ou en plaques
lumellaires qui affectent des nuances variées.
— Encycl. ISapophyllite a été ainsi nommée par Haiiy,

à cause de sa tendance à se diviser en petites lames, à
s'exfolier. C'est un minéral entièrement diaphane et inco-
lore dans son état lo plus parfait, souvent opaque et de
couleur blanche, avec un bel éclat nacré ; quelquefois co-
loré et affectant alors assez communément la couleur,
rose de chair. L'apophyllite se compose de silice, de chaux,
de potasse et d'eau ; elle se trouve dans certains dépôts mé-
tallifères, et dans les roches amygdaloïdes et basaltiques.

APOPHTSAIRE adj. Qui se rapporte aux apophyses.
— Points apophysaires. Douleurs spontanées, ressenties

au niveau des apophyses épineuses de la colonne verté-
brale ; elles sont avivées par la pression ou l'application
d'un corps chaud.

APOPHIfSE (du gr. apo, hors de, et phusis, croissance)
n. f. Eminence qui s'élève à la surface d'un os et fait

corps avec lui : Apophyse coracoide, mastoide, etc.
— Apophyse épineuse. Prolongement postérieur de chaque

vertèbfe en s'effilant en forme d'épine, n Apophyses trans-
verses. Saillies des vertèbres, au nombre de deux, qui se
portent transversalement en dehors, il Apophyses articu-
laires, Eminences oui servent à l'articulation des vertèbres
entre elles, n Apophyse odon-
toide, Eminence de la seconde â
vertèbre cervicale ou axis, il

Apophyse basilaire, Angle in-

férieur de l'os occipital, ii

Apophyses d'Ingrassias, Deux
eminences triangulairespoin-
tues, symétriques de l'os sphé-
noïde. Il Apophyses clinoîdes,

Eminences que présente la Aponhyses-fï
face supérieure du corps du ticulairesutîeru'urt;; c.aïucu-
sphénoïde , au nombre de laire inférieure ; d, épineuse,
quatre, deux antérieures et
deux postérieures, n Apophyses ptén/goides , Eminences
verticales, irrégulières, bifurquées, cle la face inférieure
du sphénoïde, u Apophyse crista-galU, Eminence trian-
gulaire de l'os ethmoïde. n Apophyses orbitaires. Saillies

que présente l'arcado orbitaire du frontal, n Apophyse
zygomatique. Longue apophyse qui, de la cavité glénoïdo
de l'os temporal, se dirigé transversalement en avant
pour s'articuler avec l'os malaire, n Apophyse mastoide,
Eminence arrondie que présente l'os temporal à sa partie
postérieure et inférieure, n Apophyse styloide. Se trouve
à la face inférieure du rocher; eminence arrondie que
l'on observe à l'extrémité carpicnne du radius et du
cubitus. Il Apophyse vayinale. Saillie qui engaino à sa base
raj)ophyse styloïde du rocher, il Apophyse palatine. Se
trouve à la face interne de l'os maxillaire supérieur.
Il Apophyse montante. Lame quadrilatère verticale, ap-
partenant également au maxillaire supérieur, il Apophyse
malaire. Autre apophyse du maxillaire supérieur, qui s'ar-
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ticule avec l'os malaire, il Apophyse ptérygoïdienne. Apo-
physe de l'os palatin, enclavée dans la bifurcation de
l'apophyse ptéry^oïde. ii Apophyse sphénotdale. Apophyse
de l'os palatin qui s'articule par une facette avec le sphé-
noïde. Il Apophyse géni ou génienne (de géneion, menton).
Petite apophyse située à la face linguale du corps do l'os
maxillaire inférieur. Il Apophyse coronolde, Eminence trian-
gulaire que présente le bord supérieur ou dentaire du maxil-
laire inférieur; apophyse située à l'extrémité supérieure
du cubitus. Il Apophyse coracoide (en forme de bec de cor-
beau), Apophyse située à l'extrémité externe du bord supé-
rieur de Vomoplate, w Apophyse acromiale ou Acromion,
Apophyse volumineuse qui se trouve à la partie externe
de 1 épine de l'omoplate.

APOPHYSE, ÉE adj. Qui est muni d'une apophyse.

APOPHYSIFORME (de apophyse, et forme) adj. Qui a la
furnie d'une apophyse.

APOPLANÉSIE (du gr. apoplanêsis, action de tromper)
n. f. Genre de légumineuses-papilionacécs, tribu des galé-
gées, renfermant un arbrisseau du Mexique à feuilles
composées de folioles nombreuses et entières.

APOPLECTIFORME (de apoplectique, et /"oraie) adj. Se
dit des accidents morbides qui ont pour siège l'encéphale
et qui simulent lapoplexio : Congestion apoplectiforme.
Syn. hybride de apopi.ectoïde (mot mieux fait).

APOPLECTIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport ou
qui est destiné à,rapoplexie : Cou apoplectique. Hymptà-
mes apoplectiques, n Vieillard apoplectique. || Caillot
apoplectique. Celui qui résulte de la coagulation du sang
épanché dans l'apoplexie.
— Substantiv. Personne sujette à l'apoplexie : Les apo-

plectiques ne sauraient être trop sobi'es. \\ On le dit aussii
mais rarement, des remèdes propres à prévenir, à com-
battre l'apoplexie : Un excellent apoplectique.

APOPLEGTOÏDE (de apoplectique, et du gr. eidos, appa-
rence adj. Se dit des symptômes qui rappellent ceux de
l'apoidexic : La congestion apoplectoÏde descentresn

APOPLEXIE (du gr. apo, indiquant augmentât., et plès-
sein, frapper) n. f. Affection cérébrale consistant en uno
hémorragie mterstitielle et caractérisée par l'abolition
subite et plus ou moins complète du mouvement, de la
sensibilité, sans que la respiration et la circulation soient
suspendues : Etre frappé (/'apoplexie. Rarement une
attaque ^'apoplexie est unique. (Ratier.)

— Apoplexie foudroyante. Celle qui frappe subitement de
mort. —Par ext. Toute cause de mort, n Apoplexie nerveuse^
Perte subite de connaissance sans lésion cérébrale, il Apo-
plexie des nouveau-nés, Syn. de asphyxie des nouveau-nés.
— Apoplexie séreuse. Cette forme est caractérisée par

l'épanchement de sérosité au cerveau. Elle se distingue
par la coexistence d'autres hydropisies dans d'autres or-
ganes, par la pâleur de la face et les antécédents du ma-
lade. Les purgatifs drastiques, les diurétiques, l'évacua-
tion des épanchements concomitants si elle est possible,
sont seuls utiles.

— Par anal. Hémorragie capillaire brusque et sponta-
née dans un organe quelconque, ii Apoplexie rénale; apo-
plexie pulmonaire. V. hémorragie.
— Fig. Suspension momentanée d'action, d'énergii' il

s'était approprié mille petites recettes contre les soudnuir.s
apoplexies de son esprit et de son cœur. (Balz.)

— Encycl. Apoplexie sanguine cérébrale. L'hémorrag;i0
interstitielle est la lésion essentielle de l'apoplexie pro-
prement dite : elle siège, suivant les cas, dans le cerveau
même, dans les ventricules, les méninges, le cervelet.
Exceptionnelle chez les enfants, l'apoplexie cérébrale se
montre chez les sujets qui ont dépassé l'âge de trente ans ;

assez commune de cinquante à soixante ans, elle est plus
fréquente de soixante a soixante-dix. Elle se montre plus
souvent chez les hommes que chez les femmes. Elle re-
connaît pour cause l'hérédité, l'hypertrophie cardiaque,
l'action brusque du froid chez les individus prédisposés par
leur constitution, par des excès alcooliques, la syphilis et
surtout l'altération des vaisseaux du système vasculaire .

cérébral (endartérite, périartérite).
L'apoplexie est assez souvent précédée d'étourdisse-

ments, de vertiges, de la pesanteur de tête, une lenteur
particulière dans l'action de l'intelligence et des sens. Lo
jilus souvent, elle survient lentement, graduellement,
mettant jusqu'à une demi-heure pour se développer; elle

peut être brusque, et la victime tombe frappée d'apo-
plexie foudroyante. Ordinairement, le malade est dans une
résolution musculaire complète, sa face est congestionnée,
rouge ou violacée; elle peut être d'une pâleur livide. La
respiration est bru^^ante, entrecoupée, ralentie, puis accé- '

lérée. Dans la période initiale, la température s'abaisse
au-dessous de la moyenne, pour monter plus tard jus-
qu'à 42'*.

Les traits du malade sont déviés vers le côté sain,
tandis que les lèvres et la joue du côté paralysé sont fias-

ques et soulevées par l'air expiré à chaque expiration : le

malade fume la pipe. La miction et la défécation sont trou-
blées, il peut y avoir incontinence ou rétention. Dès la pé-
riode du début ou dans le cours même de l'apoplexie, on
a observé des convulsions.
L'apoplexie peut guérir, mais elle laisse souvent après

elle des infirmités incurables, l'hémiplégie qui peut l'ac-

compagner, des troubles de nutrition, atropliie muscu-
laire, etc., affaiblissement de l'intelligence, de la mémoire.

!

Après guérison, elle peut récidiver une, deux, trois fois.

Elle se complique fréquemment de congestion pulmonaire,
d'albuminurie, d'escarres, surtout d'une escarre fessière,
qui siège à la région de mémo nom et du côté paralysé,
et se termine par^la mort.
L'apoplexie sanguine se reconnaît à son début par la

persistance de la respiration et de la circulation ; il n'y a
ni syncope, ni asphyxie, ni symptômes urémiques, hys'té-

riques ou alcooliques. Dans ce cas, on applique des
sangsues au fondement, derrière les oreilles, des sina-
pismes aux jambes; il est bon de placer des compre^--' s

deau froide sur la tête, parfois un vésicatoire à la nui|i

on peut administrer des lavements purgatifs. La saiL:ii' ,

si usitée autrefois, est aujourd'hui délaissée.
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APOPTOSE filu ffi*. apo, do, olpiiitdin, tomber) n. f. Ho-
lâ.(.'l]i.MiR<iit, cliiilo d'un Ijuiidugo. Il Uolàcliemoiit dos liga-
moiiis d'un organe, d'uQO articulation.

APORE (du gr. a priv., et poros, passage) n. m. Matli.
Problème dont la solution est regardée comme impossi-
ble : Art tiu(iffratu7'c du cercle est un apobk. Il On l'appelait

aussi APORISME.
— Bot. Scclion du genre dondrobium.
— Polyp. Se dit adjoctiv. des madrépores où l'on trouve

toujours réunis une muraillo bion complète et un appareil
cloisonuairo très développé.

APORÉTIQUE (du gr. aporcin, douter) n. et adj. Nom
pris par los pjrrhonions pour exprimer l'état d'incerti-
tude où les jetait la découverte do raisons égales pour
et contre cliaquo doctrine.

APORÉTIQUE n. f. Bot. Syn. de sciimidélie.

APORIE idu trr. a priv., et poros, passage) n. f. Figure
do rlit-tinu|uo plus connue sous le nom do uubitation.

APORISME [riss] n. m. Math. V. apore.

APOROBRANCHE fdu gr. nporos, cliôtif, et bragchia,
branchies) adj. Se dit dos poissons dont les branchies
sont peu dnvoloppéos.

APOROCÉPHALE (du gr. aporos, chétif, indécis, et /c*'-

phtilî; trt<') adj. 80 dit des animaux dont la l6te est pou
distincte du corps.

APOROSE (gr. aporos, difficile) n. f. Genre d'euphor-
biacéos-phyllanthées, comprenant des arbustes à fouilles
alternes, qu'on trouve dans l'Inde et dans TOccanio tropi-

cale. 8yn. APOROSA.

APORRHAXIS iksisa — du gr. npo, loin, et arnsscin,
heurter) n. 1'. Terme du jeu de paume.

APORRHÉE (du gr. apo, de, etrfiein, couler) n. f. Pliys.
Exhalaison gazeuse par les poros de la terre.
— Ane. méii. Chute des cheveux.

APORRHÉTINE fJu gr. apo. de, et rhétinê. résine) n. f.

TîrMiic nuire et brillante, que l'on extrait de la racine de
rlmharhe.

APORRHINOSE (du gr. upo, hors, et rhis, rkinos, nez)
n. f. Ecoulement par les narines.

APOSGHASIE {s/ca — du gr. apo, loin, et schazem, abat-
tre) n. f. Incision, scarification.

APOSEPSIE (du gr. apo, de, et sêpein, putréfier) n. f.

Ferniciitatiun putride.

APOSÉRIDE (du gr. apo, loin de, et séris, laitue) n. f.

Bot. Syii. de hyosbride.

APOSIE (du gr. a priv., et posis, action de boire) n. f.

Absoiico ou diminution de la soif. Syn. adipsik.

APOSIOPÈSE (dugr. apo, de, et sîôpaô, je me tais)n. f. Fi-
gure do rhéturique nommée plus ordinairement réticence.

APOSORBIQUE (du gr. apo, hors de, et de sorbine] adj.
Se dit d'un acide C^H"0', obtenu en oxydant la sorbmoso
au moyen do l'acide azotique.

APOSPASME(.ç/)rt5s — dugr. apo, de, etspaô,}e tire) n. f.

Déchirure, solution de continuité dans les ligaments.

APOSPASTIQUE {spass — du gr. apo, hors, et spaâ, je
tire) adj. So dit des remèdes révulsifs ou dérivatifs.

APOSPHAGÉLÉSIS {poss, ziss— du gr. apo, de, et sphn-
kélos, drssr'li.ijirm) n. f. Gangrène qui survient dans les
plaies et li-s lia-tiires par l'action d'un bandage trop serré.

APOSTALAGME j-o-^s — du gr. apo, de, et stnUtfpnn,
goutte) n. m. Liqueur douce et sucrée que rend le raisin
non encore pressé. Syn., dans ce sens, de mère-goutte.
— Mcd. Amas do pus loin du point primitif d'inflam-

mation, et formant un abcès dangereux.

APOSTASE [po-ts — du gr. apo, hors, et stasis, action de
se tenir) n. f. Formation d'un aDccs (mot employé par
.quelques auteurs comme syn. de apostème).

APOSTASIAGÉES {poss — rad. apostasie) n. f. pi. Fa-
mille de plantes monocotylédones, formée aux dépens des
orchidées. — L'ne apostasiacêe.
— Kncvcl. Les apostasiacécs sont des plantes herbacées,

vivaces', qui so reconnaissent aux caractères suivants :

tige simple ou rameuse ; inflorescence en grappe simple
ou composée; calice et corolle composés l'un et l'autre
de trois pièces semblables. Le principal genre de cette
petite famille est le genre apostasie.

APOSTASIE {poss — gr. apostasia, abandon, défection
;

de apo, loin de, et stasis. action de se tenir) n. f. Renon-
ciation solennelle à une confession : Les plus célèbres
apostasies sont celles de l'empereur Julien et dfi Henri VIII.— En parlant d'un religieux, d'un ecclésiastique. Action
de renoncer ù ses vœux, à son habit, d'abandonner l'état
ecclésiastique.
— Par ext. Action d'abandonner une doctrine, un parti,

par intérêt ou ambition : /,'apostasie est fréquente en iw-
liiigue.

— Encycl. On appelle proprement apostat celui qui.
par dos motifs d'intérêt personnel, par faiblesse de carae-
tôre ou par calcul, renie une religion qu'il n'a pas cessé
de croire vraie, pour on embrasser une autre.
Les canonistes ont considéré trois sortes d'apostasies :

l" a stipererogatione, colle du clerc ou du religieux (on
distinguo celle a clericatu, et colle a monachati?/, dite de
surérogation, parce qu'elle ajoute, selon l'Eglise, le sacri-
lège à l'autro crime ;

2" a mandatis Dei, l'apostasie de qui-
conque, tout en conservant sa croyance, la répudie exté-
rieurcmont : 3» enfin, a fide, celle qui indique une défection
totale, un abandon volontaire et complet de la foi, de la
part de ceux qui ont reçu le baptême. Les hérétiques no
doivent pas ôtro confondus avec les apostats» puisqu'ils
n'ont abandonné qu'une partie de l'orthodoxie ; et les
lapsi doivent également en ôtro distingués, puisqu'ils n'ont
ronié la foi que sous l'empire de la contrainte. La disci-

fdine relative aux lapsi et aux apostats a été l'objet de
ongues discussions dans les premiers siècles de l'Eglise.
Leur réintégration était subordonnée aux pénitences les
plus sévères. A certaines époques, l'apostasie fut aussi
sujette à la vindicte des lois civiles : la privation du droit
de cité, la porto de toute juridiction, étaient les châtiments
ordinaires. Louis XIV publia des édits très rigoureux

AiM)I>SYCIIIK Al'OSTOLIUS
contre les catholiques qui embraseraient la Réforme ; il

ordonna qu'ils fussent condamnés ù l'umonde honorable,
au banuissomcut perpétuel et à la confiscation do tous

— Amox. Conversion.

APOSTASIE (poss) n. f. Genre type do la faraillo dos
apustusiacées, renfermant des plantes herbacées à fleurs
penchées disposées en grappes terminales, originaires dos
forêts montagneuses do Java et do l'Ilo do Pinong.

APOSTASIER {poss — rad. apostasie) v. u. Renoncer à
sa foi, surtout en parlant de la religion chrétienne.
— Par ext. Abandonner une doctrine, un parti, dans

un but d'ambition, do fortune, etc. : L'argent, les Itonncurs
déterminent beaucoup d'hommes politiques à apcstasier.— S'emploie aussi activom. : Julien fut justement nommé
l'Apostat parce qu'il avait apostasie l'avenir, après l'avoir
compris. (Ballanche.)

S'àpOStâSier, v. pr. Renoncer publiquement aux prin-
cipes que soi-même on avait prolessés : Le christianisme
ne peut devenir esthétique qu'en s'apostasiant. (Proudh.J— Anton. Se convertir.

APOSTAT '•/"':, ATE j.;r. apostates, déserteur; do a/m,
h'iii ili\ r[ ./M/-,,. .|Ni sr iKMit) n. m. et adj. So dit do ceux
<[iii nul a|Hi ,ia ir, ,|iii i,m abandonné publiquement leur
reiiyiuM, parii.iiJMi-cirient la religion chrétienne, OU re-
noncé à leurs vihux monastiques. 11 Le féminin n'a guère
été employé qu'on parlant de la Pucellc -.Jeanne d'Arc fut
condamnée comme hérétique, relapse, apostate et idolâtre.
— Par oxt. Celui, celle qui, on vue d'un intérêt, aban-

donne une doctrine, une opinion, un parti.
— Syn. Apostat, renégat, hérétique. Apostat so dit plus

particulièrcm. de celui oui renonce au christianisme ou
au catholicisme pour embrasser une autre religion, et re-
négat, d'un chrétien qui se l'ait mahométan. Il y a cette
différence, entre l'hérétique et l'apostat, que rnérétique
n'abandonne qu'une partie de la foi, et que l'apostat n en
conserve plus rien.

APOSTÈME {poss — du gr. apo, indiq. écartement, et
istâmi. je posej n. m. Syn. peu usité de abcès. (V. apos-
TUMR.) Il Nom donné autrefois à toute espèce de tumeur
humorale.

APOSTER {poss— rad. poster) v. a. Placer quelqu'un
dans un poste, dans un endroit, afin qu'il observe, qu'il

guette, qu'il exécute quelque chose, souvent quelque
chose do mal : Aposter des espions, des assassijis,

A POSTERIORI (poss-i^) mots lat. qui signit. postérieu-
rement à l'expérience. Raisonner a posteriori, c'est argu-
menter en s'appuyant sur les faits : Dans tout gouverne-
ment, les lois ont été faites a posteriori, c'(?s(-à-rfi>e qu'elles

résultent des besoins de la société. V. posteriori (à).

APOSTILLE poss, et H mil. — du bas lat. apostilla, note,
evjdiratiiui II. I. Annotation ajoutée en bas ou en marge
d'uiir Iriiii-, iliiii écrit : On mande par apostille ce qu'on
a oublié d inscrvr dans le corps de la lettre.

— Plus géaéralem., Courte recommandation ajoutée à
une lettre, surtout à une pétition : // n'est pas de député
qui n'accorde par jour plusieu7's apostilles.
— Dr. Annotation, addition faite à la marge d'un acte :

Les apostilles doivent être parafées par tous les sit/na-

taii'es du corps de l'acte. 11 A la cour des comptes, Visa ap-
posé par le président de chambre en marge des rapports
des conseillers référendaires et qui indique, en vue de
l'arrêt à intervenir, la décision de la chamore sur chaque
observation ou proposition du rapport.
— Littér. Petite note marginale ajoutée à un écrit pour

l'éclairer, le critiquer ou le rectifier. 11 On ditordinairement
annotation.

APOSTILLER {poss, et U mil.) v. a. Mettre une apos-
tille à la marge ouen basd'un écrit, d'une lettre, d'une pé-
tition, etc. : Apostiller une demande.

APOSTILLCUR {poss, et II mil.) n. m. Celui qui donne
une aposùlle. Syn. apostillateur.

APOSTIS {stiss) n. m. Partie de la galère des xvi" et
xvii" siècles qui supporte l'appareil des rames et où sont

pivots ou tolets de celles-ci : A'apostis, plua

i de long en long sur les deux côtés

une galère du xvi" siècle. — A , A, apostis ; L, L, jougs.

s'endcîiter sur l'extrémité des deux jougs. (.lurien de La
Gravière.) L'apostis a pour supports cinquante-sept cour-
bes à deux branches quo l'on nomme les bacalas ; à la base
de chacun des tolets ou escaumes est une petite plaque
do chêne vert nommée auterelle, qui empêche l'apostis
do s'user sons le frottement de la rame.

APOSTOLAT /io.is-to-la~~\3.t.apostolatus;dugr.apostolâ.
dcparii n. m. .Ministère des apôtres, de leurs successeurs.
— Par ext., Action de propager des idées nouvelles, uno

doctrine : /,'apostolat du ci'ime.

— Hist. Ancien titre honorifique du pape. On disait :

Votre Apostolat, comme on dit aujourd'hui Votre Sainteté.

APOSTOLE {poss — du gr. apostellein, envoyer au loin)
n. m. Magistrat athénien qui surveillait l'équipement des
flottes, et on hâtait le départ.
— Nom donné anciennement au pape, comme succes-

seur des apôtres.

APOSTOLE {poss — gr. apostolé, départ) n. m. En T. de
pharm.. Nom générique donné aux extraits.

Apostoles, îles au nombre de douze, d'où leur nom,
situ.-r-, ;i l'.-vîriiuité méridionale de l'Amérique du Sud, à
Penir/i- .tu .l/>n-,Ht de Magellan.

APOSTOLICITÉ(/)0ss)n. f. Qualité do ce qui est apostoli-
que. iiUn dos caractères essentiels de l'Eglise catholique.— Encycl. On distinguo Yapostolicité de la doctrine, et
celle du ministère. Elles consistent: celle-là en ce que la
doctrine professée par l'Eglise est conforme à celle que
les apôtres ont enseignée celle-ci en ce que les pasteurs
de l'Eglise remontent, par une suite ininterrompue,
jusqu'aux apôtres, dont ils sont ainsi les successeurs légi-
times. La première seule est jugée essentielle à l'Eglise
parles protestants. Les catholiques proclament déplus

la nécessité do la secondo, qui oHt d'ailleurs, & Icors yeux,
la garantie indÎKpensablo do l'autre. .Jésus-Christ, disent^
ils, voulant quo fia doctrine parvint intacto à toales les
itmes, créa un ministère impuristiable, qui, so renouvelant
sans changer jamais, pût la traosmotlro fldÈlemooc de'"'"'*'" en génération.

APOSTOLIN (poss) n. m. Nom donné à des rcfigioux qui
faisaient profession d'imiter la vie des anotres et des pre-
miers fidèles. Ils s'appelaient aussi - Frères do St-Bar-
nabé », parce ou'ils avaient cet ap6tro pour patron; ils
prétondaient même remonter jusqu'à lui. Leurs origines
sont obscures ; ils commencèrent au xv* siècle, soit à
Milan, soit plutôt dans l'Etat do Gênes. Le pape lono-
cont X les supprima en 1050.

APOSTOUQUE {poss — du gr. apoatolos, apôtre) adj.
Qui vient, qui procède directement aes apôtres : Doctrine,
tradition apostoli^lk. h Qui rappelle les apôtres. leur»
traditions, etc.: Travaux APOSTouf^uKS. ;| Qui concerne lo
saint-siège, qui en émane: Dref avostoliui^e.— Entre dans un grand nombre do locutions en quelque
sorte consacrées : Cfiaire apostolique, I*a cjiairo do nos
églises, il Mission apostolique, Mission des apôtres et,
par ext., do tous ceux qui travaillent à propager la reli-
gion chrétienne, il Siècle apostolique, temps apostolique.
Le I" siècle de l'Eglise, temps où vivaient les apôtres.
H Eglise apostolique. Eglise fondée par l'un des apôires.
Il Nonce apostolique. Ambassadeur chargé d'affaires du
saint-siège, qui a mi.ssion de représenter le pape auprès
des diverses puissances. 11 Majesté apostolique, Titro
d'honneur que l'on donnait au pape pendant le moyen
âge : il a été remplacé par celui de -Sa Sainteté. 11 Clercs
apostoliques. Nom par lequel on a désigne les jésuites,
tout dévoués au sauit-siège. n Notaires apostoliques, No-
taires autorisés, dans chaque diocèse, à rédiger des actes
en matière ecclésiastique, il Couronne a/)o*/o»V/ii«, Insigne
d'honneur donné dans les premiers siècles aux évêques.

Il Sièqe apostolique. Dans les premiers siècles de l'Eglise,
tout évêché; aujourd'hui et depuis longtemps, l'évécUéde
Rome. II Chambre apostolique. Tribunal où l'on traite les
afl*aires qui concernent les finances et le domaine de
l'Eglise ou du souverain pontife, n lioyaume apostolique.
Autrefois le royaume de Hongrie. 11 Préceptes apostoli-
ques. Qualification donnée, au vu* siècle, par les rois d'Es-
pagne, à leurs ordonnances, quand elles avaient été sanc-
tionnées par un concile ou par une réunion d'évêques.— Pères apostoliques. On nomme pères apostoliques
ceux des successeurs immédiats des apôtres qui ont laissé
des écrits. Ce sont saint Barnabe, saint Clément de Rome,
saint Ignace d'Antioche et saint Polycarpe de Smvme.
Quant à Papias d'Hiérapolis, et à l'auteur du Pasteur,
Hcrmas, il n'est pas bien prouvé qu'ils aient été disciples
des apôtres.
— Constitutions apostoliques. On donne ce nom à un re-

cueil touchant la discipline et les cérémonies de l'Eglise,
qu'on a supposé dater du temps des apôtres et avoir été
rédigé par le pape saint Clément. La plupart des écri-
vains ecclésiastiques regardent ces constitutions comme
plus récentes, et ne leur accordent qu'une médiocre au-
torité. Le te.xte a probablement subi des altérations ou
interpolations successives, et dans sa forme actuelle on
ne peut le faire remonter plus haut que le iv» ou v siècle.
Les constitutions apostoliques nous offrent cependant

un curieux monument des coutumesde l'Eglise au tempsde
Constantin. On les trouve dans les principales collections
des conciles et dans le recueil des Pères apostoliques de
Cotelier.
— Canons apostoliques. On appelle ainsi un recueil de

décrets faits d'après l'esprit des temps apostoliques, ou
même les instructions des apôtres. Les canons apostoliques
paraissent être de la même époque que les constitutions
apostoliques; on lésa également attribués au pape saint
Clément. Les Grecs en comptent quatrc-vingt-cmq : les
Latins cinquante-cinq, seulement; ils rejettent les autres.
— Conciles apostoliques. Nom donné quelquefois aux

quatre réunions générales que tinrent les apôtres. Mais
c'est la troisième seulement qui, en considération du ca-
ractère régulier do l'assemblée et do l'Imporiance des
questions décidées, est regardée ordinairement comme
un concile, le premier, et, ainsi que l'a remar(|ué Fleury,
le type de tous les conciles généraux. Une division s'étabt
élevée parmi les fidèles sur'^la nécessité d'observer la loi

de Moïse, on envoie consulter l'Eglise de Jérusalem oil

saint Pierre se trouvait alors. Les apôtres ei les prêtres
s'assemblent (an 49 ou 50). On délibère, chacun exprime
son opinion. Pierre préside rassemblée; il en fait l'ou-
verture, il propose la question et dit le premier son avis.
Après lui, Jacques prend la parole. La décision, rendue
en faveur de l'observation de la loi mosaïque, est formulée
d'un commun consentement ; on la rédige par écrit, non
comme un jugement humain, mais comme un oracle de
Dieu, car on la fait précéder de ces mots : il a semblé bon
auSaint-Espi-it et à nous. Puiselle est envoyée aux diverses
Eglises, qui doivent la recevoir avec soumission.
— Lettres apostoliques. Documents émanés de l'autorité

des papes. On en distingue quatre classes: les bulles, les
brefs, les motu proprio, et les signatures de la cour do
Rome. V. ces mots.

Apostolique (parti), formé en Espagne après la ré-
volution de 1819, et composé d'ultra-caiholiques et d'ab-
solutistes. Les chefs en furent successivement Quesada,
qui, battu, se réfugia en France; Elio, exécuté en 1822;
Bessières, exécuté en 1825; Mata Florida; le baron d'Ero-
les, etc. Après avoir, plusieurs fois, troublé l'Espagne do
ses complots et de ses prises d'armes, cette faction finit,

en 1830. par se confondre avec le parti carliste, la nais-
sance d'une enfant (plus tard la reine Isabelle) ayant
transformé la question politique en question d'hérédité.

APOSTOLIQUES [poss) n. m. pi. Hérétiques du iii* siècle,

qui renonçaient au mariage, à l'usage de la viande et du
vin, à toute propriété, et enseignaient que tout chrétien
devait faire de même. Leur nom venait de ce qu'ils préten-
daient imiter la vie des apôtres. — L'n apostolique, il On
les appelle encore cathares ou ptjRS, et apotactïques ou
RENONÇANTS.
— Noms que prirent aussi d'autres sectaires, au

xui* siècle. V. ap-ti-ks {Ordre des).

APOSTOLiQtJEMENT adv. A la manière des apôtres.

APOSTOLISER po.is ~- du gr. apostolos, apôtre) v. a.

Prêcher l'évangile cumme les apôtres.

ApOSTOLIUS (Michel), rhéteur grec, né à Constanti-
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nople mort vers 1480. Il passa en Italie après la prise de

sa patrie par les Turcs (1453), puis se retira en Crète, où

il fut réduit, pour vivre, à copier des manuscrits. On a de

lui des Proverbes, imprimés par Elzévir en 1619. La plu-

part de ses ouvrages sont restés manuscrits. — Son fils,

Aristobule Apostolius, mort en 1535, a composé un

poème intitulé la GaUomyomachie ou Bataille des chats et

des rats, imité de la Batrackomyomachie d'Homère.

APOSTROPHE {poss — gr. apostrophe ; de apo. loin, et

slrophè, tour, mol à mot détour) n. f. Figure de rhétorique

par laquelle on s'interrompt pour adresser la parole à des

personnes présentes, absentes ou mortes, à des objets

inanimés : /,'apostrophe, c'est la mitraille de l'éloquence.

(Paul-Louis Courier.)
— Par ext. Interpellation, il Paroles mortifiantes adres-

sées brusquement à quelciuun : Apostrophe {/rnssière.

— Familièrem. et par plaisant. Coup, balafre : Envoyer
une APOSTROPHE à quelqu'un.

J'accours, et je vous vois étendu svir la place.

Avec une apostroithe au milieu de la face.
Regn\rd.

— Ane. méd. Aversion, dégoût pour les aliments.
— Gramm. Petit signe ('), en forme de virgule, qui, dans

l'écriture et l'impression, se place entre deux lettres pour
indiquer une élision.
— En'cycl. Gramm. Vaposirophe marque la suppression

d'une des voyelles a, e, i, dans les mots le, la, je, me, ne,

te, se, de, que, ce, si, devant un mot commençant par une
voyelle ou un h muet : l'homme, l'amitié, s'il, je t'aime, c'en

est fait, etc., pour le homme, la amitié, si il, je te aime, ce

en est fait. etc. On remarquera qu'on écrit va-t'en, procure-

t'en, etc., parce que le t n'est autre chose que le pronom
te dont l'e est supprimé. Mais ce serait une faute d'écrire

viendra-t'il, parle-t'on, parce que le t n'est pas ici le pro-

nom, ce n'est qu'une lettre euphonique.
On emploie encore l'apostrophe :

r Avec les mots lorsque, puisque, quoique, mais seule-

ment devant //, ils, elle, elles, on, un, une: lorsqu'il, pu is-

çn'elle, quoi qu'on dise.

2" Avec entre, presque, lorsqu'ils font partie inséparable

d'un mot composé : entracte, presqu'île.

3° Avec quelque, devant un. une : quelqu'un, quelqu'une.

A" Avec jusque, devant un mot commenç:ant par une
voyelle : Jusqu'à Paris, jusqu'ici.

En outre, on emploie l'apostrophe dans les mots compo-
sés où l'adjectif j^ranrf. placé devant un mot féminin, reste

invariable : grand'mère, grand'tante, grand'croix, etc.

Remarque. — L'élision n'a pas lieu devant certains mots
commençant par une voyelle. Ainsi, on dit : le onze, le

onzième, la ouate, le oui, le uhlan, le yacht, le yatagan, la

yole, le yucca.

Il faut signaler, enfin, prud'homme pour prude homme,
qui a entraîné l'emploi de l'apostrophe dans le dérivé
prud'homie.
La littérature populaire a utilisé l'apostrophe pour in-

diquer la suppression de Ve muet dans la prononciation

familière, môme devant les consonnes, aussi bien au mi-
lieu qu'à la fin des mots. Cet artifice est surtout fréquent

dans les couplets des vaudevilles, des chansons popu-,

laires, etc.
— Rhét. L'orateur et le poète font un fréquent usage

de l'apostrophe. Nulle autre figure, en effet, n'est plus

propre à exprimer la passion, à la faire passer dans l'âme

des auditeurs ou des lecteurs. L'orateur semble ne plus

pouvoir contenir ses propres sentiments, qui débordent :

oubliant son auditoire, il s'adresse vivement à des êtres

absents ou inanimés, pour les prendre à témoin de tout ce
qu'il éprouve, pour les bénir, pour les maudire : son
émotion est au comble, et la sympathie qu'il inspire fait

qu'elle est partagée par tous ceux qui l'entendent. On
trouve do belles apostroplies dans la Bible; Démosthène
et Cicéron nous en ont laissé de magnifiques exemples

;

on cite surtout du premier l'apostrophe aux Grecs morts
pour la patrie dans les champs de Marathon, et du second
celle qu'il adresse aux Romains illustres pour les inté-

resser au sort de Milon. Bossuet, Massillon, Fléchier,

Corneille, Racine, Voltaire, ne manquent jamais de re-

courir à cette figure quand le sujet qu'ils traitent et les

circonstances en rendent l'emploi convenable.

APOSTROPHER {poss) v. a. Employer la figure appelée
apostrophe.
— Adresser la parole à quelqu'un pour lui dire quelque

chose do désobligeant, d'injurieux.
— Fam. Frapper, porter un coup : Apostropher quel-

gu'u7i d'un soufflet, d un coup de poing.

S'apostropher, v. pr. Se parler à soi-même, ii S'inter-

peller, s'injurier mutuellement.
— Gramm. Prendre l'apostrophe, être élidé : La prépo-

sition " do " s'ArosTJiOPUE devant une voyelle.

APOSTUME (poss — du gr. apostêma, même sens) n.

autref. fém., auj. masc. Tumeur extérieure avec suppu-
ration : Panser im apostume. (Ce mot a vieilli.) il En mé-
decine, on disait aposïème, plus conforme à l'étymologie.
— Prov. et FiG. Il faut que l'apostume crève, Il faut que

ce que Ion cache finisse par se découvrir.
— Syn. Apostume, abcès, apo&tème, dépôt, épancbe-

ment, inïiltration. V. abcès.

APOSTUMER (poss) V. n. Former apostume, venir à
suppuration : /m tumeur, l'abcès apostume. (Vieux.) il On
dit aujourd'lmi : La tumeur abcède.

APOSYRME (du gr. apo, de, et surein, chasser) n. m.
Ulcération superficielle de la peau.

hérétiques, faisant tous profession de renoncer aux biens
de la terre et à la perpétuation de l'espèce. On le donne
parfois d'une façon spéciale à des hérétiques du xii" siècle,

qui s'intitulaient eux-mêmes apostoliques.

APOTAPHE (du gr. apo, loin de, et taphos, tombeau)
adj. Les aociens Grecs désignaient ainsi les individus do
condition servile qui n'avaient pas droit à une sépulture
de famille.

APOTE (du gr. a priv., et potos, boisson) n. m. et adj.

Qui n'éprouve pas le besoin de boire, qui peut vivre sans
boire.

APOTÉLESMATIQUE [lèss — du gr. apo, de, et télcin,

achever) adj. Se disait, au moyen âge, de l'astrologie

judiciaire, basée sur l'inspection des planètes, des étoiles,

du ciel : Art apotêlesmatique.

APOTÉLESME {lèss -

1. m. Terminaison d'u

et potos, boisson) n. m. Bot.APOTÈRE (du gr. a pi

V. CAL0PHYLLE.

APOTHÉCIE fdu gr. apothé/cê, réservoir) n. f. Récep-
tacle qui, dans les lichens, renferme les corpuscules re-
producteurs. Il On dit aussi apothèce, apothecion, et

APOTHÈQUE.
— Encycl. Les apothécies sont les réceptacles de la

fructification dans les lichens. Ces réceptacles se présen-
tent sous forme d'un disque, ou d'un noyau globuleux.
L'apothécie occupe généralement la face supérieure, et

rarement la face inférieure du thalle. On a reconnu plu-
sieurs formes d'apothécies auxquelles on a donné les noms
de peltiformes, lécanorines, lécidëines ou pat elliformes,
lirellines.

APOTHÈME (du gr. apo. loin de, et iithémi, je place)

n. m. Chim. Dépôt brun et pulvérulent qui se forme lors-

qu'on dissout dans l'eau un extrait

quelconque.
— Géom. Perpendiculaire abaissée

au centre d'un polygone régulier sur

un de ses côtés.
— Encycl. Le mot apothème s'em-

ploie en géométrie :

1* Dans un polygone régulier ; on
appelle « apothème " le rayon du
cercle inscrit, ou, ce qui est la même
chose, la perpendiculaire abaissée
du centre sur un des côtés. Ce côté

est partagé en deux segments égaux par la rencontre do
l'apothème. .Soient C le côté AB d'un polygone régulier
quelconque, R le rayon OB du cercle circonscrit, et A l'a-

pothème OD. Le triangle rectangle BOD donne

A= -l/4R^—C.

Si nous appelons 9 l'angle au centre, le même triangle

fournit la relation

A = Rcos- 9.

2" Dans une pyramide régulière ; l'apothème est la per-
pendiculaire abaissée du sommet sur un des cotes de la base.

3*- Dans un cône droit; rapothême est la génératrice

qui joint le sommet à la circon-

férence de la base. Cette ligne est

encore souvent appelée côté.

APOTHÉOSE {gr. apothéôsis;

de apo, à part, et théos, dieu )

n. f. Arrivée, réception des héros
de la Fable parmi les dieux de
l'Olympe : Z'apothéose d'Hercule.
— Cérémonie par laquelle les

anciens plaçaient au rang des
dieux un empereur, une impéra-
trice : La religion chrétienne abolit

Tapothéose de l'homme. {De Do-
nald.)
— Par exagér. Honneurs ou

éloges extraordinaires, rendus,

ou adressés, à une personne, â
une action bonne ou mauvaise,
mais grande ; X'apothéose d'un

grand homme est la justice des peu-

ples. (Raynal.) ^'apothéose du
fanatisme, du crime.
— Phys. Les apothéoses, appe-

lées souvent gloires, ombres fran-

gées, couronnes antisolaires, s'ob-

servent à l'opposé du soleil, quand
il est très bas, sur des nuages ou
des brouillards situés aune petite

distance de l'observateur. Ces
couronnes ,

qui se montrent à
l'opposé du soleil, sont attribuées

à la réflexion de celles qui se

forment autour de l'astre par
le passage des rayons solaires à travers de légers nuages.
— Enxvcl. Hist. Chez les Grecs et, primitivement,

chez les Romains, l'apothéose "était intimement liée au

culte des ancêtres ; hommage de reconnaissance accordé

soit au fondateur d'une cité ou d'un Etat, soit au citoyen

éminent qui, par les services rendus, en était considéré

comme le second fondateur. » Mort, a dit Fustel de Cou-
langes, le fondateur devenait un ancêtre commun pour

toutes les générations qui se succédaient; il était pour la

cité ce que le premier ancêtre était pour la famille, un
lare familier. Son souvenir se perpétuait comme le feu du
foyer qu'il avait allumé. On lui vouait un culte, on le

croyait dieu, et la ville l'adorait comme sa providence.

Des sacrifices et des fêtes étaient renouvelés chaque année
sur son tombeau. « Peu à peu la renommée répaiidait au
loin l'efficacité des honneurs rendus à sa mémoire; les

peuplades qui ne pouvaient venir trouver le héros au lieu

même où l'on avait déposé ses restes lui bâtissaient un
tombeau honoraire, qui peu à peu se transformait en un
temple. L'histoire des grandes choses qu'il avait acconi-

fdies s'amplifiait; une légende merveilleuse se formait,

es poètes venaient ensuite la consacrer et l'embeUir en-

core par des compositions que tout le monde répétait et

qui se gravaient dans toutes les mémoires. Dès lors,

l'homme avait disparu, ei le dieu
Ïii'Athènes avait mis au nombre de
héséo, ses fondateurs; que Romulu

Rome, fut proclamé dieu sous le non
décret du sénat; qu'on lui bàiii !<

ville de Rome fut placée S"ii> <

\

ne trouve aucune autre apoih.

qu'au temps de César. Mais i
.

i!

un nouveau fondateur? Depuis, daii5

l'apothéose devint tout à fait usuell
tous les successeurs de César, et mê
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SOUS la forme d'un personnage enlevé au ciel sur un qua-
drige et accompagné d'un aigle ou dune Victoire ; ou en-
core sous celle d'une femme, un flambeau allumé à la
main et emportée vers les astres par un aigle ou un
cygne. On rencontre ces scènes symboliques sur des vases
points, des miroirs de bronze, des camées, des bas-reliefs

et des peintures murales, appliquées notamment à Thésée
et à Hercule. V. Arciiélaûs.
Les Romains, dans leurs représentations d'apothéoses,

ou plutôt de consécrations (consecrationes), c'était leur
terme, imitèrent les Grecs, comme ils l'ont fait pour tout
ce qui touche aux beaux-arts. Ils l'ont figurée sur des
camées. On peut citer parmi ceux qui nous sont parvenus
l'Apothéose d'Auguste, connu sous le nom de camée de
Tibère, rapporté de Constantinople en France par Bau-
doin II en 1224 et vendu à saint Louis. {Après avoir appar-
tenu au trésor de la sainte Chapelle, il est aujourd'hui au
cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale) ; VApo-
tiiéose de Germanicus, belle sardoine qui appartient à la

même collection. Parmi les bas-reliefs, on trouve VApo-
théose de Titus, sculptée sur ia voûte de l'arc do triomphe
élevé à Rome en l'honneur de ce prince; l'Apothéose d'A-
drien, bas-relief du musée Pio-Clementino, œuvre d'un ar-

tiste grec. Déplus, les Romains frappaient des médailles,
ou plutôt des monnaies, portant le mot consecratio en sou-

venir de la cérémonie qui consacrait dieux leurs empereurs.

Mais les Romains ne s'en tinrent pas là : ils érigèrent
à certains de leurs empereurs des temples sur toute la

surface de l'empire. Tel celui qui existe encore à Vienne,
en France, et qui était dédié à Auguste et à Livie, sa
femme. Des collèges de prêtres {sodales augustales) furent
institués et voués au culte de la gens JuUa; d'autres

furent créés pour rendre un culte aux Flaviens, à Adrien
et Antonin le Pieux.

L'art moderne ofl're de nombreuses représentations
d'apothéoses, allégories flatteuses qui, pour la plupart,

ont été faites du vivant de ceux qu'elles désignaient.
Voici quelles sont, au point de vue de l'art, les plus di-

gnes d être citées : Apothéose de Charles-Quint, tableau

peint par Titien en 1556 (Musée du roi, Madrid) ; Apothéose

de Henri IV, tableau peint par Rubens (Louvre); Ai>u-

théo»e d'Homère, tableau peintïpar Ingres en 1827 (Luiivrc);

Apothéose de Napoléon, tableau d'Ingres, brûle lors de
l'incendie de l'Hôtel de Ville de Paris, en mai 1871.

— Syn. Apothéose, déification, h'apothéose était la cé-

istait. C'est ainsi

dieux Cécrops et

oi et fondateur do
f Qiiirinus, par un
.iii[>!os, et que la

..!; spéciale. On
,

- Komains jus-
I iiiil pas comme
Homo impériale,
elle fut étendue à
à dos membres de

la famille impériale. Pour la sanctionner, il fallait un
décret du sénat. Elle fut souvent accordée par flatterie à
des personnages tout à fait indignes. Elle subsista jusque
dans les premiers temps du christianisme.

La cérémonie de l'apothéose a été décrite par Hérodien
(liv. IV, ch. m).
— Iconogr. Les Grecs nous ont laissé de nombreuses

représentations d'apothéoses. En général, ils la figuraient

rémonie par laquelle les héros de l'antiquité ou les empe-
reurs romains étaient, après leur mort, mis au rang des

dieux. La déification est l'acte do quelqu'un qui prend ia

créature pour la Divinité, et lui rend un culte.

APOTHÉOSER (rad. apothéose) v. a. Mettre au rang d.s

dieux.
— Par exagér. Louer avec excès, glorifier : Aujour-

d'hui, 071 APOTHÉOSE facilement.

APOTHÉOSIAQUE adj. Qui a rapport à l'apothéose ; La
manie apothêosiaque a tout efivahi.

APOTHÈQUE (gr. apothèkê) n. f. Dans l'anc. Gré. o,

Magasin, office, cellier, situé au-dessus de la salle -i's

baiiïs, où l'on conservait les vins, que la vapeur et la clia

leur faisaient vieillir plus vite.
— En T. de bot., Un des noms donnés aux apothécies.

APOTHÉRAPIE (du gr. apo, par, et thérapeia, guérisoii

n. f. Ane. méd. Terminaison de la cure par les bains.

APOTHERMON n. m. Dans la thérapeutique des Grecs,

Potion calmante que l'on buvait tiède.

APOTHÈSE (dugr. apo, du côté de, et thèsis, action ^o

poser) n. f. Chir. Position à donner à un membre fra^

turé, après le pansement et l'application des bandages.
— Liturg. anc. Nom donné, dans les églises, à l'endroit

garni de rayons où Ton déposait les livres, les vêle-

ments, etc.
— Rhét. Trait final, piquant, incisif.

APOTHÈTES (du gr. apo, loin de, et tithêmî, je place

n. f. pi. Cavité voisine du montTaygète,oùlos Spartiate^

exposaient les enfants venus au monde contrefaits ou

faibles de constitution.

APOTHICAIRE (du gr. apothèkê, boutique; formé '\>--

apo. à part, et tithêmi, je place) n. m. Celui dont la pm-
fession consiste à préparer et à vendre des médicameius :

Rabelais était le fils d'un cabaretier ou d'un apothicaire </'

Chinon. {Ste-Beuve.) il On dit aujourd'hui pharmacien.
— Proverbialem. Dieu nous garde des quiproquos d'apo-

thicaire, c'est-à-dire des erreurs que peut commettre un

apothicaire en prenant une substance pour une autrr.

erreurs qui deviennent souvent fatales à ceux qui en sont

l'objet. Il Compte, mémoire d'apothicaire, Compte, mémoiio
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surloquol il y a beaucoup à rabattre. L'a[iothicairo faisant
commorco do substances tient io public ignero cemplùte-
ment la nature et la valeur, en domando Io prix qu'il veut

;

d'où la locution, il Faire de -son corps une bonlif/ue d'apothi-
caire. Abuser dos médicaments, on prendre lr6)|uemmcnt
et sans nécessité, ii C'est un apothicaire sana sucre. Se dit

d'un homme c^ui est dépourvu dos choses qui appartien-
nent à, sa prolession, parce qu'au temps do Honn IV, et
mdme sous Louis XJv, le sucre, d'un prix très élevé, no
so vendait qu'en tr6s potitos parties chez les apothicaires,
— KncYcL. V. PHARMACIKN.

APOTHICAIBERIE n.f. Boutiquo, ofHcino d'apothicaire:
l/nr Miiruu MHKKu: hion /"oumie. || Aujourd'hui, on ne dit
plus ijin' i-iiAUMviii:. Il Dans un couvent, Lieu où l'on con-

— l'rolVission d'apothicaire : Exercer Tapothicairruik.

APOTHICAIRESSE n. f. Roligiouso chargéo do l'apotlu-
caircriiî d un couvent.

APOTHRAUSE (/rtf— du gr. apo, do, et thranô^jo brise)
n. i'. Fracture du cràno avec esquilles. Syn. do apocope.

APOTOME (du gr. apotomos, coupé) n. m. Algèb. Diffé-
ronco entre doux quantités incommensurables. (Inusité.)
— Géora. Excès d'une ligne sur une autre ligne qui lui

ost incommensurable. (Inusité.)
~ Mus. anc. Partie du ton, tantôt plus grande, tantôt

plus petite que Io scnii-i.on nioyi-u.
— adj. En T. <io mlnOr., Si^'dit do substances dont les

cristaux ont dos faces très i>ou incliucos sur l'axe.

APOTOME M. m. Entom. V. apotomds.

APOTOMOPTÈRE (du gr. apoionios, coupé, et ptëron,
ailoj n. m. Cicuro do coléoptères carabiquos. Syn. de ca-
rabe. V. ce mot.

APOTOMUS {muss — du gr. apotomos, coupé) n. m. Genre
d'insectes coléoptères carabiques, sous-famille des a^oto-
minès, ronlcrniant do petites formes roussùtrcs, qui vivent
dans les terrains humides. Cinq ou six espèces d'Europe
ot du n^/i'd do l'Afrique : apntomas rufns
(France, Algérie, Madère); apotomas lati-

gena (Algérie), etc.

APÔTRE (gr. apostolos; do apo, loin, et
stellein, envoyer) n. m. Nom donné aux
douze principaux disciples que Jésus char-
gea de prêcher son évangile : Jésus-Christ
choisit ses apôtres parmi les pauvres et

'les simples. (Lacordaire.)
— Par ext. Nom donné à tous ceux qui

ont propagé la religion, ou qui s'ctfor-
cent de la propager : Les femmes soîit les

premiers et les dernie7's apôtres de tout
culte religieux. (Chatcaub.)
— Fig. S'applique à tous ceux qui so

vouent à la propagation, à la défense d'un système, d'une
doctrine, d'une opmion : Les apôtres de l'anarchie.

Toute idée est mortelle b. ses premiers apôtres. Pons.

— Prêcher en apôtre, comme im apôtre, Prêcher en ne
se préoccupant que de convertir ses auditeurs.
— Par antiphrase. Bon apôtre. Homme fin, artificieux,

de mauvaise foi. ii Faire le bon apôtre. Contrefaire l'homme
plein d'honneur, de franchise, de probité.
— L'apôtre des nations, des Gentils, le qrand apôtre, ou

absolura. l'Apôtre, Saint Paul. i| Le prince des apôtres. Saint
Pierre, n Les priîicesdesapôtres^Sa^mt Pierre et saint Paul.
Il L'apôtre des Gaules, Saint Denis, it L'apôtre de l'Anf/le-
rerre, Le moine Augustin, n L'apôtre de l'Allemagne, Saint
Boniface. it L'apôtre des Indes, Saint François-Xavier.
— Anc. jurispr. Lettre dimissoire qu'un juge a qiio en-

voyait au juge d'appel pour attester que l'impétrant était
appelant d'un premier jugement.
— Antiq. Nom grec de l'officier chargé de percevoir,

chez les Juifs, io tribut appelé apostole.— Argot. Syn. de doigt.
— B.-arts. Pierres des apôtres. Au moyen âge. Groupe

de douze pierres précieuses, que la science de ces temps
regardait comme symbolisant les noms des douze apôtres.
A saint André était consacré le saphir ; à saint Bartholomé,
la cornaline; àsaint Jacques, la calcédoine; à saintJacques
le Mineur, la topaze; àsaint Jean, l'émeraude; à saint Mat-
thieu, le poridot ou chrysolite; àsaint Mathias. raméthyste

;

à saint Philippe, la sardoine ; à saint Siméon, l'hyaciotne : à
saint Thaddée, la chrysopraso ; à saint Thomas, le béryl.— Céram. Cruches des apôtres ou Cruchons aux apôtres.
Les amateurs de poteries appellent ainsi des cruches en
gros falin |ii'rs an xvii" siècle à Creussen, en Bavière, et
représciii.iiir .-n r<li''f les figures des apôtres et dos évan-
gélistc^. Il I Ml-, -s iémaux de couleurs stannifôres. Le
Louvre. Ir iiniv.,' <l.> ("luny, le Musée britannique (Londres)
possèdent de beaux exemplaires de ces cruches. On en
trouve plusieurs qui sont sortis de la fabriqvie sans être
décorés d'émaux de couleurs, c'est-à-dire avec leurs reliefs
tout bruns, comme le reste de la pièce.
— Hist. Les douze apôtres, Nom donné par plaisanterie

aux douze bouches à feu que Charles-QuintJit fondre à Ma-
laga, pour son expédition do Tunis, il Apôtres de la liberté.
Nom donné par le fameux Palley, qui se chargea de la dé-
molition de la Bastille après le 14 juillet 1789, aux voya-
geurs patriotes chargés par lui do porter dans les départe-
ments les petits modèles do la Bastille ot do présider à leur
inauguration. Il y en avait un pour chaque départemeui.~ Hist. ecclés. Dans la primitive Eglise, se disait de
ceux (|ui allaient recueillir les aumùues des fidèles, il Ordre,
congrégation de.'i aju'ifres. Sortes fon-
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monde devait rrinincer
et aux biens d'ici-bas, comme les
apôtres, lis se multiplièrent, mais
leur chef fut brûlé en 1300, et ©ux-
mèmes <*\'tt'rminôs après un combat
près de Milan, en 1307.
— Liiurg. Cltacun des douze pauvres

dont le célébrant lave les pieds, le
jeudi saint, dans la cérémonie de la

^^""^^f /^i. j j ,.
A.apOtres; B, étrave._— Mar. Chacune dos deux allonges,

dites fld'écubieru, qui touchent l'étrave, la consolident
et retiennent Io beaupré. L'étambot a aussi ses apôtres.

— Enctcl. I. Liis ApdTniî» d'après la tiii^olooie ca-
TiiOLiuDB. JéMus-Christ n'avait point borné Io bienfait Uo
l'évangile à son pays ot à Kon ternit». S'il voulait que » la
bunne nouvollo • fût annoncée d'abord au peuple oui
avait été jusque-là Io peuple do Dieu, il entendait qu'ollo
lut portée aussi chez tous les peuples du monde. La loi

nouvollo, sa loi, no distinguait ni Juifs, ni Gentils >•; il

déclarait solennellomont qu'ello devait fitro nrôchée à
» toutes les nations » . (Mattli., XXVIII, 19.) Et il no lui as-
signait pas plus de limites dans la durée que dans l'espace,

il fallait donc qu'il communiquâc son autorité ot se
donnât des représentants. Voilà pourquoi il choisit, parmi
les soixante-uouze disciples qui le suivaient, douze hom-
mes, qui furont chargés d'assurer, par eux ot par leurs
successeurs, l^oxtonsion ot la perpétuité do son œuvre.
C'étaient : Simon, qu'il appela Pierre, André son frère,
Jacques le Majeur, Jean son frôro, Philippe, Matthieu,
appelé aussi Lovi, Barthélémy, Thomas, Jacques le Mi-
neur, Judo, nommé encore Thaddée et Lobbée ; Simon
le Zélé, et Judas Vlscariote (ce qui signifie homme de Ca-
rioth). Ce dernier, après sa trahison, fut remplacé par
Mathias. A ces noms s'ajoutèrent ceux do Barnabe et de
Paul, qui partagèrent tous les travaux des élus de Jésus-
Christ, et reçurent la mission spéciale do prêcher la foi

aux Gentils. Il est à remarquer que Paul, quoique choisi
de Dieu directement dans la vision qu'il eut sur Io chemin
do Damas, n'en reçut pas moins sa mission des pasteurs
de rKglisc, en môme temps que do l'Esprit-Saint, par les
prières ot par l'imposition dos mains (Act. XIII, 2 ot 3).

Le témoignage de Jean-Baptiste avait déjà disposé
quelques-uns des douze à reconnaître Jésus pour le Mes-
sie ; mais co fut l'appel de Jésus qui les détermina à le
suivre. Jésus les prit parmi les ignorants et les humbles.
Beaucoup étaient dos pêcheurs dos lacs de Galilée. Il faut
distinguer deux époques dans leur vie : celle qui précède
le jour do la Pentecôte, et celle qui le suit. Après la
descente du Saint-Esprit, ils se sentirent dos hommes
nouveaux. Avant, ils n ont sur le rôle do leur maître que
des idées grossières ; ils révent un Messie politique,
l'esprit dos prophéties messianiques leur échappe abso-
lument. Après, ils los entendent et les commentent avec
uni" iniolIiL'iMice rare, d'une manière admirable ; ils voient
cl ils travaill-iÉt à accomplir la sublime mission do Jésus-
(.'hnsi, puur qui il n'y a plus do frontières entre les peu-
}>li's, et qui est le sauveur de tous. Avant, co qui les
préoccupe, c'est de savoir quelle place ils auront dans ce
royaume nouveau, dont ils comprennent mal la nature,
et ils se disputent la première. Après, ils s'oublient pour
no songer qu'au bien des âmes.
Avant, ce sont des timides, et leur
dévouement à la cause de l'évangile
rtéchit devant le premier péril ; ils

abandonnent tous Jésus pendant sa
passion, et leur chef le renie jusqu'à
trois fois. Après, rien ne les épou-
vante : ils sortent de leur retraite, ils

se proclament les disciples de celui
qui vient d'être crucifié, ils osent
reprocher à des milliers de Juifs
qui les écoutent«le crime déicide qui
a cloué leur maître à la croix ; et,

quand le pouvoir leur interdit de
prêcher Jésus-Christ ressuscité, ils

répondent, avec un courage sublime
dans sa simplicité ; « Nous ne pou-
vons pas taire ce que nous avons vu
et entendu il vaut mieux obéir à
Dieu qu'aux hommes. « On les em-
prisonne, on les frappe de verges,
rien ne les trouble : ni les dangers, ni la douleur, ni la
mort. C'est une tradition reçue que tous ont souffert le
martyre pour la foi qu'ils prêchaient.
Avant do se disperser dans les diverses contrées et de

" se partager l'univers », selon l'expression de Tertullien
(rfe Prxscript., XX), ils rédigèrent, comme une règle de
loi, le symbole qui porte encore leur nom. Les protes-
tants le nient, quoique Calvin fasse remonter ce sym-
bole jusqu'au I" siècle. C'est au contraire l'enseignement
fénéral, dans l'Eglise catholique, qui n'en fait pas cepen-
ant une vérité de foi. V. symbole.
Les Actes rapportent plusieurs des prodiges accomplis

par eux, publiquement, sous les yeux de la foule. Saint
Paul écrivant tantôt aux Romains, tantôt aux Corinthiens,
tantôt auxEphésiens, ue craint pas de parler des miracles
qu'il a faits, même au milieu deux; il y voit la cause de
ses succès apostoliques, ot il les donne pour preuve de son
divin mandat. (Rom., XV, 18, 19; I Cor., II, 4 ; II Cor.,
XII, 12 ; Ephés., I, 19; etc.)

Parmi les « douze », Pierre, Jacques et Jean formaient
comme un groupe privilégié : Jésus-Christ les admet
seuls à la scène de sa transfiguration sur le Thabor, à
celle de son agonie, et aussi à la résurrection de la fille

de Jaïre. Pierre lui-même était le premier el le chef de
tous. V. PtljRRE.
— II. Les apôtres d'après la critique rationaliste.

La critique rationaliste s'accorde, sur certains points, avec
la critique orthodoxe, et s'en sépare sur d'autres. Elle admet
d'abora, comme hors de doute, que Jésus-Christ se choisit
particulièrement douze disciples, qu'on a appelés apôtres,
pour prêcher son évangile. Saint Paul, dont les premiers
rapports avec la société chrétienne remontent aux dix pre-
mières années après la mort do Jésus, signale les « douze "

comme un collègo existant. Ce nombre de « douze » a une re-
lation évidente avec los « douze tribus u.Les apôtres sor-
taient du petit peuple; plusieurs avaient été pêcheurs, et
l'un d'entre eux au moins avait été péager.

Pierre, Jacques et Jean forment un groupe privilégié.
Quant à Pierre, il a la primauté dans le collège des douze :

c'est un point dont on ue peut douter, tous les évaugélistcs
étant d'accord.

Mais les rationalistes ne croient pas que cette primauté
do Pierre dût passer à ses successeurs. A leurs yeux,
Pierre était redevable du choix dont il avait été l'ohjet à
ses qualités personnelles, à sa nature ardente et expansivc,
toute d'intuition première. D'ailleurs, disent-ils. les apôtres
eux-mêmes no paraissent pas avoir eu lidéo que leur
apostolat dût se perpétuer.

A propos des noms des douze et des circonstances do
leur vocation, la même école trouve une raison de tenir

en défiance le récit évangélique en ce que, si onze d'entre
eux sont constamment nommés de la même manière, Io

douzième est appelé Lcbbée par saint Matthieu, Thaddée

par saint Marc ot Judo par saint Luc. Quant à leurs prédi-

cations lointaines ot à leurs martyron, si les rationalistcH

admettoDt généralement la tradition pour saint Pierre,
saint Paul et saint Jean qui évangéliiia Epbèse, iift la ju-
gont sans autorit/j pour les autres, comme dénuée do fon-
demont historique, en quoi ils sont d'accord d'ailleurs avec
bien des critiques orthodoxes.
D'après l'école do Tubingue, représentée par Baur et

suivie par Renan dans ses premiers écrits, un antago-
nisme violent sépara Pierre ot Jacques d'un côté, et Paul
et Barnabe do l'autre, ot c'est mémo surtout pour en cfTa-

cor les traces que les Actes det apôtres furent rédigés.
Cotte opinion a vieilli : personne, aujourd'hui, ne la sou-
tient plus.

En ce qui regarde la ditféronce que l'on observe entre
la conduite pusillanime des apôtres avant la Pentecôte et

leur conduite courageuse après, le critique allemand Har-
nack y trouve un effet psychologique do la certitude où
ils étaient qu'ils avaient vu leur Maître ressuscité et reça
l'Esprit-Saint : leurs actes énergiques seraient Dés d'une
illusion subjective.
Car la critiauo ratipnaliste do voit dans la scèoe fameaso

du cénacle qu une hallucination : pendant un orage violent,

un fort coup do vent aura ouvert les fenêtres et, soit que
le fluido électrique ait pénétré, soit qu'un éclair éblouis-
sant ait subitement enflammé le visage de tous, les apôtres
se seront imaginé que l'Esprit saint était de&ccnaa sur
leurs têtes en Tangues de feu.

Quant à saint Paul, en général, les rationalistes le re-
gardent comme le véritable fondateur du christianisme.
Renan no partage pas cette opinion. Le vrai fondateur
du christianisme, dit-il dans son livre des Apôtres, c'est

Jésus. Les premières places, ensuite, doivent être réser-
vées à ces grands et oDscurs compagnons de Jésus, à ces
amios passionnées et fidèles, qui crurent en lui en dépit
do la mort.

Apôtre (l'j, drame en trois actes el en vers, par Henri
do Boruier (1881). Le héros du drame est saint Paul, et
l'auteur s'est proposé, comme il l'a dit dans sa préface,
do poindre la lutte des trois religions: polythéisme, ju-
daïsme, christianisme. Le polythéisme est représenté par
le duumvir romain Afranius; le judaïsme, par Elymas, rab-
bin saducéen, despote, hautain, avare, haineux et cruel;
le christianisme par saint Paul, l'apôtre des Gentils. Au
premier acte, saint Paul délivre une esclave de l'oppres-
sion criminelle du maître; au second acte, c'est le maître
qu'il délivre do l'erreur et de l'aveuglement ; au troisième

Apôtrf (Bas-relitf du pi

acte, il se délivre lui-même des derniers attachements du
monde. Ces attachements sont particulièrement repré-
sentés par une belle Romaine, dont l'amour manque d'ar-
rêter saint Paul en chemin. — L'Apôtre est une œuvre
vigoureuse et bien écrite : mais pas un directeur ne voulut
jouer la pièce, et l'auteur fut réduit à la publier en volume.

Apôtres (représentations des). Les plus anciens mo-
numents représentent les apôtres debout aux côtés du
Christ, qui remet à saint Pierre, placé ordinairement à sa
gauche, un rouleau déployé ; saint Paul occupe la droite.
Quelquefois, ces deux derniers disciples figurent seuls dans
cette scène; les autres sont remplacés par des brebis.
Dans la plupart des grandes églises du moyen âge, ils

figurent principalement dans les bas-reliefs qui décorent
les autois. les tombeaux, les porches gothiques. Les attri-
buts que les différents artistes leur ont donnés ont beau-
coup varié. A la cathédrale de Chartres, ils tiennent des
règles ; à Reiras, des livres fermas ; à Amiens, des rou-
leaux déployés ; à Albi, des banderoles sur lesquelles sont
écrits des articles du Credo ; dans la sainte Chapelle, à
Paris, des croix de consécration : sur les portes de Saint-
Paul, à Rome, les instruments de leur supplice. Chaque
apôtre a des attributs qui lui sont particuliers : saint Pierre,
une croix latine, un coq, deux clefs ; saint Paul, une épéo ;

saint André, une croix latine jusqu'au xiv« siècle, une
croix en sautoir par la .suit© ; saint Jacques le Majeur, une
cpce, le bourdon du pèlerin ; saint Philippe, une croix
triomphale ; saint Barthélémy, une longue croix, un cou-
telas ou un bâton sur lequel est une peau d'homme ;

saint Matthieu, une pique; saint Simon, une scie; saint
Jude, une branche de palmier et un livre, un bâton ou une
massue ; saint Jacques le Mineur, im bâton de jonc ou une
hourso ; saint Thomas, une grosse pierre, une équorre ou
une lance ; saint Mathias, une hachette ou une épée. Il

serait beaucoup trop long do décrire les composit/ons
postérieures à la Renaissance où figurent les apôtres.

Apôtres (les quatre), tableaux d Albert Diîrer, au
muséo do Munich. Ces quatre figures, peintes de grandeur
naturelle surdoux panneaux étroits, sont regardées comme
le véritable chef-Hdœuvre du grand artiste. Saint Jean et

saint Pierre sont représentas sur l'un des panneaux : le

premier, vu de profil, est absorbé dans la lecture dun li-

vre qu'il tient dans ses mains ; saint Pierre se penche pour
suivre la lecture. Saint Paul, la figure principale de l'autre

panneau, également vu de profil, porte un livre fermé et

un glaive; saint Marc, vu de face, semble lui adresser la

parole. Les carnations sont d'un ton chaud ; les vêtements,

de couleurs harmonieuses et savamment nuancées.

Apôtres fLEs), par Ernest Renan (18661 Volume qui fait

suite à la Vie de Jésus et commence la série des Origine
du Christianisme. V. christiams.mb.

Apôtres (Actes des). V. Actes.
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APOTROPÉE — APPAREIL

Apoxj'omène.

rad. paillard] v. pr. De-

APOTROPÉE (du gr. apo, de, et trépein, tourner) n. f.

Autiq. gr. Conjuration ou ensemble de prières et de céré-

monies puriricatoires, qui avaient pour but de détourner

le mallieur.

APOTUREAUX (rd) n. m. pi. Bouts d'allonge de l'avant

qui dépassent le plat-bord, et servent à amarrer divers

cordages.

APOUS (pouss — du gr. a priv., et poiis, pied) n. m.
Nom donné autrefois aux oiseaux de paradis, parce qu'on
croyait qu'ils étaient privés de pieds.

ApoUS {pouss)t petite constellation très voisine du
pôle austral, que l'on nomme plus ordinairement VOIseau
de paradis. V. oisiiAU.

Apoxyomène (l'), marbre d'après Lysippe, représen
tant un personnage nu qui se

frictionne les membres (de là son
nom), au sortir du bain ou après
la lutte. Ce morceau, un des
plus beaux du Vatican, a été

trouvé au Traustévère en 1846.

Il a conservé, bien qu'il ne soit

(Qu'une copie, les principales qua-
lités de la sculpture de Lysippe,
qui est virile, muscnleuse. et qui

continue en cela la forte tradition

de Polyclète. V. ces noms.

APOZÈME (gr. apozéma, décoc-
tion ; do apozein, bouillir) n. m.
Décoction de substances végéta-
les : Apozème amer, puj-gatif.

— Encycl. Les apozèmes diffè-

rent des tisanes en ce qu'ils sont
chargés d'une plus grande quan-
tité de principes médicaraenteux,
et qu'ils ne servent jamais de
boisson ordinaire au malade. Les
apozèmes sont intermédiaires en-
tre les potions et les tisanes.

Le Codex met au rang des apo-
zèmes la décoction blanche de Sy-
denham, Vapozème de Cousso, etc.

APPAILLARDIR (S') [//

venir paillard. (Vieux.)

APPARAÎTRE (rad. paraître. — J'apparais, tu apparais,
il apparaît ; nous apparaissons, vous apparaissez, ils appa-
raissent . J'apparaissais, nous apparaissions. J'apparus, nous
apparùint's. J'apparaîtrai, nous apparaîtrons. J'apparaî-
trais, nous apparaîtrions. Apparais. Apparaissons. Que j'ap-
paraisse, que nous apparaissions. Que J'apparusse, que nous
apparussions. Apparaissant. Apparu, ue) v. n. Devenir vi-
sible, se montrer le plus souvent d'une manière soudaine,
inopinée : L'équipage de Colomb allait se révolter, çuand
la terre apparut enfin. \\ Paraître, se montrer : La jimtice

de Dieu partout apparaît irrépréhensible. (Calvin.) ii Sur-
venir, se révéler : I^es grands poètes «'apparaissant qu'à
de longs intervalles.

— S'emploie impersonnellement : Il lui apparut un spec-
tre. Il Sembler : Jl lui apparut que vous vous trompiez.
— Dans l'anc. cbancell., Donner communication, noti-

fier : L'ambassadeur a fait apparaître de ses pouvoirs.— Gramm. Le verbe paraître se conjugue avec Tauxil.
avoir ou l'auxil. être : Les patriarches avaient sacrifié à
Dieu sur les montagnes où il leur Était apparu. (Bossuet.1
Les patriarches lui dressèi^ent des autels dans certains
endroits où il leur avait apparu. (Massillon.)
— Syn. Apparaître, paraître. Paraître se dit des choses

ordinaires. Apparaître s'entend de choses qui, par leur
nature ou leur rareté, tiennent du prodige ; Lhi fantôme
apparut à Brutus. la veille de la bataUle de l'hilippes.
— Anton. Disparaître, se cacher, s'éclipser, s'évanouir.

APPARAT [ra — lat. apparatus; de ad, à, et parure.
préparer) n. m. Pompe, éclat (et parfois, en mauvaise
part, ostentation), qui accompagne certains discours, cer-
taines actions, etc. : Harangue^ dîner ^'apparat.
— Jour d'apparat. Jour do fête, de solennité, li Morceaux

d'apparat, Les pièces principales d'un grand dîner.
— Lettres d'apparat. Calligr. Lettres coloriées, dorées,

chargées d'araoesques, que l'on mettait au commence-
ment des chapitres, dans les manuscrits. (Après l'inven-
tion de l'imprimerie, on les remplaça par les lettres grises
ou ornées.) #
— Syn. Apparat, appareil. Ces deux mots expriment une

idée commune: la magniticonce. Mais le premier emprunte
une nuance particulière à son étymologie parure, prépa-
rer : Vapparat comporte un luxe prémédité, que l on est
souvent disposé à blâmer, à trouver exagéré. Appareil
est formé de pareil, et signifie surtout assemblage de
choses pareilles, utiles pour un but déterminé, h'appareil
d'un festin, c'est la disposition de ce festin ; un festin à'ap-
parat, c'est un festin où s'étale une pompe voulue.

APPARAT {ra — du lat. apparatus, instrument d'étude)
n. m. Nom donné à une classification de livres, d'auteurs,
d'idées, sous la forme de table, de catalogue, de diction-
naire : Les apparats peuvent indiquer ce qui a été dit sur
chaque chose, inais ils 7ie sauraient donner l'ensemble d'une
science : ils manquent essentiellement de synthèse. (Proudh.)— Encycl. Le mot apparat, dans son sens philologique,
a à peu près disparu de notre langue, et les recueils aux-
quels ce mot servait de titre prennent actuellement d'au-
tres dénominations. On connaît encore aujourd'hui : 1* l'Ap-
parat de Cicéron (Apparatus ad Ciceronem), recueil de
locutions et de phrases tirées des divers ouvrages de cet
auteur, formant comme l'alphabet de la langue cicéro-
nienne, dont chaque mot et chaque tour sont maintes
fois répétés ;

2° VApparat royal, dictionnaire français-
latin, en usage dans les écoles avant la Révolution.

APPARAUX [rô — pi. de appareil; du lat. apparatus, ap-
prêt, machine) n. m. pi. En T. de mar.. Agrès destinés à

de force : Apparaux de chaloupe.
Les gros apparaux.

APPAREIL irèll \ll mil.] —lat. apparatus, apprêt) n. m.
DfspositioD de tout ce qui a de la pompe, de la gran-
deur : Appareil d'une fête. Appareil de guerre, ii La chose
ainsi disposée : Les cultes sont à la religion ce que Tappa-
reil est au pouvoir. (Napoléon I".)
— Extérieur, apparence, abstraction faite de toute idée

de pompe : Z appareil de la modestie. ^Ba^thél.) il Atti-

rail ; La chasse du renard demande 7yioins rf'APPAREiL que
celle du loup. (Buff.)

— Dans les sciences et les arts. Assemblage de machi-
nes, de pièces disposées pour faire quelque opération :

Apparkil simple. Appareil compliqué.
— Anat. Ensemble des organes qui concourent à une

même fonction : Appareil respiratoire, circulatoire, di-

gestif. Appakeil de la locomotion.
— Arcliit. Art de tailler avec exactitude et de disposer

les pierres ou les marbres, selon leur convenance et leur
relation avec telle ou telle partie d'un édifice, d'un monu-
ment. (Ce mot s'applique aussi à l'épaisseur d'une pierre
de taille. On taille des pierres de grand ou de petit ap-
pareil, c'est-à-dire d'une plus grande ou d'une moindre
épaisseur.) i! Voi'Ue d'un bel appareil, Voûte dont toutes les

pierres sont de même hauteur, de même proportion, dispo-
sées avec la même symétrie, il Appareil alexandrin. Sorte
de mosaïque, ou plutôt de marqueterie précieuse, compo-
sée de porphyres rouges et verts, de marbres et d'émaux.
— Cheni. de fer. Appareil d'alimentation. Ensemble des

organes alimentaires de la locomotive, ii Appareil de chan-
gement de marche, Mécanisme qui agit sur les tiroirs et
sert à faire avancer ou reculer la locomotive, ii Appareil
de propulsion. Constitué par les tiroirs, le cylindre du pis-

ton et les bielles qui transmettent le mouvement aux
roues, il Appareil des dépêches. Mécanisme placé le long
do la voie, pour prendre les dépêches aux trains qui ne
^arrêtent pas et leur en remettre de nouvelles, il Appareil
de décrochage. Mécanisme destiné à détacher la locomo-
tive et les wagons du convoi. (Il sert aussi à séparer une
partie de convoi qui doit rester en route.)
— Chim. et physiq. Assemblage de vaisseaux et d'us-

tensiles, d'instruments, pour une expérience, une opéra-
lion : Appareil de Marsh. V. arsenic il Appareil de v^'olff.

Appareil de Morin, Appareil d'induction, etc. V. "Wolff,
MoRiN, induction, etc.
— Chir. Ensemble des compresses, des bandes, bande-

lettes agglutiuatives, etc., quon applique sur une plaie,
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saires pour multiplier les forces, il Appareils de levage.

V. GRUE, et treuil.
— Path. Appareil fébrile, Réunion de symptômes géné-

ralement graves.
— Télégr. Appareil télégraphique à aiguille, français, à

cadran, Morse à pointe sèche. Morse à molette, Buglies,
multiple Meyer,Wheatstone, Baudot, CaselU, Meyer, à dou-
ble pointe, harmonique, etc., etc. V. télégraphe.
— Allds. littér. ;

Yers àeBritannicas, tragédie de Racine (acte II, scène ii).

Néron, qui aime Junie, fiancée de Britannicus, raconte à
Narcisse, son infâme confident, ouil a vu ainsi la jeune
fille. Cette péripliraso, une des plus gracieuses de notre
langue, est souvent rappelée par nos écrivains, mais
presque toujours sous forme de plaisanterie.
— Encycl. Archit. Dans l'étude de tout édifice, on doit

d'abord chercher à reconnaître l'espèce d'a/jpam/ (struc-
ture) selon les règles duquel il est construit, c'est-à-dire la

forme, l'agencement, la disposition des matériaux. Les plus
anciens appareils connus furent ceux de la période héroï-
que grec<|U(' : oii leur a donné le surnom de cyclopéens,

d'après Km i|ii' ^niLon et Pausanias, qui racontent que
les ani !•

: raient comme l'ouvrage des cy-
clopes. * ' riui's blocs de pierre, de forme po-
lygonale liii.iihir -1 non équarris. L'eiïet en est très

puissant.
De nouveaux appareils, plus ou moins perfectionnés,

furent adoptés, dans la suite, chez les Grecs, chez les

Romains et chez -les divers peuples do race latine; ils

peuvent se classer en quatre catégories principales :

appareils grecs, appareils romains, appareils de style latin.

mipareils n
I. — ApiAppareils grecs. Après la période héro'ïque, l'art

bâtir consista surtout, en Grèce, dans le choix et la

mise en œuvre des matériaux ;
généralement, les calcaires

. Appareil des constructions dites >. cyclopéeniies ». — 2. Appareil pélasgique. — 3. Appareil hellénique h assises horizontales- — 4. Appa
reil irréfjulier. — 5. Appareil isodomon. — 6 Appareil pseiidisodomon. — 1. Appareil en boutisses. — 8. Appareil en carreaux et boulisses.
— 9. Appareil triple en i^paisseur — 10. Appareil enchaîné. — 11. Appareil mixte (blocailles entre parements). — 12. Opus relîcu-

îatum. — 13. Appareil d'arc en voussoirs. — 14. Appareil à joints contrariés et emboîtés latéralement. ~ 15. Appareil emplecton
— 16. Opus revinr{u7n. — 17. Appareil en besace 18. Appareil fpierres pentagones).— 19. Appareil à crossettes. —20- Appareil mixte

(pierre et briqu»?). — 21, 25, 23. Exemples d'appareils de briques.

sur une blessure, une fracture : Mettre, cever le premier
APPAREIL, le second appareil, il Plateau à compartiments
sur lequel sont placées les diverses pièces nécessaires
pour un pansement, n Mode de i)ratiquer l'opération de
la taille : Tailler an grand appareil, au petit appareil.
— Géol. Appareil littoral. V. cordon littoral, ii Appa-

reil métallifère.Y. gîte MÉTALLiFÎiRE. ii Appareil volcanique.

V. VOLCAN.
— Mar. Nom donné à l'ensemble des organes destinés,

soit à bord, soit dans les arsenaux, à l'exécution des tra-

vaux de force : Le grand et le petit appareil à mater. (Les
poulies de retour de ces engins s'appellent po«/iCS d'appa-
reil.) Il Ensemble de tout ce qui contribue à la production
de la vapeur, comme la chaudière, avec ses tubes, bouil-

leurs, foyers, portes, grilles, carneatLX, cheminée, soupapes
de sûreté, régulateurs alimentaires, etc. n Appareil moteur.
Nom donné particulièrement à la machine, n Appareil
funiculaire (lat. (unis, corde). Machines transmettant la

puissance motrice au moyen de cordages oucâbles d'acier.

Il Appareils hydrauliques. Organes mécaniques deau sous
pression, pour tourelles, canons, eic. w Appareil alimen-
taire. V. GiFFARD.
— Mécan. Combinaison de moyens mécaniques néces-

durs et les marbres magnifiques dont étaient remplies les

riches carrières de THellade et de l'île de Paros furent

employés pour les constructions publiques et les palais des
riches particuliers. L'appareil employé fut en général qua-
dranîMilairr et taillé à arêtes vives. Lès Grecs employèrent
du resir ,|n,i(rr genres d'appareils, savoir: l" l'appareil iso-

duuKin. i|iii ' niisjstait à poser les pierres également allon-

<2yos et i>r.s<>nlant une rangée d'égale hauteur sur toute

la ligne ;
2" l'appareil pseudisodomon, qui consistait à don-

ner aux assises d'un même mur une hauteur inégale, et.

lorsque le mur était très épais, à élever en pierres de
taille les deux faces de ce mur et à combler le vide qui

existait entre ces deux faces avec des pierres brutes
noyées dans du mortier; 3" l'appareil emplecton {îy.-r:\a-à:,

entrelacé), ([ui, afin de donner plus de solidité à la con-
struction élevée selon Yapp^iveil pseudisodomon, consistait

à en relier entre elles toutes les parties, en plaçant d'es-

pace en espace et transversalement une assise de pierres

do taille par lesquelles les deux faces de la muraille étaien t

jointes; 40 l'appareil dictyothéton, qui consistait à dis-

poser des pierres carrées de façon que la ligne de leurs

joints formât une diagonale. Il y avait encore Yuppari'd

en bossage, mais il était assez rarement employé. (V. Boa-



379

R.) En giSnéral, dans les plus henes constructions do la
'Cfi. on voit. loS ininr^ Vt^prirntlv dot: nnnqmîlo ...t..»,!ii-eco, on voit 11

.iir )o miliou do 1

icuro : co fut l;i

II. — API'AREU

rtiraiix dos appareils rotomhor
"lulanto do l'assiso infiî-

i> parfaitomont régulier.
Humains usèrent do plu-

.,.,,.,, .,,,,,.,..,., ,, i„, 11,11. Dans lo principe, ils
i-iii|>I i\ il'm r .1.

I i, i„. 1,1, Ml 1rs pierres telles qu'ils les ti-
''•'"''

'

'

'1' '' ^, '^t ils les disposaient sans ordre
' ;' ' • '" aménager le contact entre
'•"'" 1" '•"'

' '" • '" l'K. Quant àla partie intérieure du
"""' ''"'' '' nip,js:iit. lie cailloux ot do petites pierres
no.voes dans du mortier

; quelquefois, les angles du mur
étaient biitis soit en liriciucs, soit en pierres quadrangu-
laires. Ce système, désigné sous le nom do opiis incerliim
ou aiilii/uum, n'était, on le voit, qu'une variauto de l'appa-
red (p;e les Grecs nommaient empleclon. Pour les murs
oxclusivcment composés do briques, Vopus incerlum se
modihait légèrement : à l'extérieur, les murs étaient for-
mes do br]i|ues triangulaires dont l'angle lo plus aigu
était lt>uriio en dedans, et l'on comblait avec un blocage
(cœmcn/mn) de pierrailles et do tuiles lo vide compris
outre les parements du mur. I.c tlirli/„llirf,m .i,.s Grecs
saiipelait, chez les Koniains. l',,,,,,,, r,-i„;,l„ f„„i. 11 se
composait do pierres taillées carrêm.iii, ,[ .lis|..)sécs de
inaru.M-.' .|u'uiie ,h:i-,)iiale fut forni.M> par la ligne des
jniiiis

:

,-, iriiii iijiir.Mi un r.'soau ou les cases d'un damier.
L" ."l'ii .qiMi.il, ,|ii,. Irs Romains appelaient opii.! s/vi-
[""'"'• ''I" '"-' ni, lit employé: il so composait do
briqHrs i„,M.,,s ,

,l,Ii,|ii,.ij„iit les unes à côté des autres, do
façon iiu'im angle so trouvât formé entre elles. L'ensemble
ressemblait assez à un épi de blé (spica), ou mieux encore
à une arête de poisson. Un autre appareil, parfois nommé
litrusgue, était formé do pierres quadr.-inc-nl.iiros diverse-
ment disposées, suivant les corabiiKus,!!!-. ciii|.|,,M'es par
les Grecs peur mélanger les cinq a|.|Mr,iU ,|iiils con-
naissaient. Quant au grand appareil. ,[111 nu ohrz les Ro-
mains le dernier mot de l'art, il consistait a taire un as-
semblage do pierres do taille d'au moins 0»,64 de largeur
sur une hauteur proportionnée, et à les poser par assises
égales en les liant ensemble par des crampons de fer ou
des coins de bois. Le moyen appareil et le petit appareil
alloni/é ne furent généralement que des modifications du
grand appareil.

l'I' — Appareils de style latin. Lo stylo latin ou
gallo-romain ne fut qu'une imitation plus ou moins impar-
faite du style romain. Les constructions des premiers chré-
tiens furent des cryptes, qu'ils consolidaient au moyen de
maçonneries elTectuées d après l'appareil romain. Quand
les chrétiens pénétrèrent dans les Gaules, ils v apportèrent
I appareil romain, et ce furent les Goths établis dans le
Midi qui reçurent les premiers, pour la conserver précieu-
sement, la tradition romaine. Jusqu'alors, la plupart des
églises gauloises étaient en bois : aussi, lorsque î'évéque
de Cahors, saint Didier, voulut, en 630, bâtir son église en
pierre, ce fut d'après la méthode romaine [mos romanus)
auo les ouvriers goths la construi sirent. Les deux métho-
des se mélangèrent peu à peu, do manière à former un
appareil qui ne rappela qu'imparfaitement le stylo ro-
main. L ignorance de bâtir était généralement si grande
q_u on ne construisit bientôt plus de voûtes. Le stvle latin
notait autre chose que le stvle romain, abâtardi' par des
combinaisons plus ou moins grossières. Parmi les monu-
ments construits dans ce stvle, nous citerons les cryptes de
L.yon, d Agen, la crypte de Saint-Etienne, à Auxerre, etc.

I\ . — Appareils romans. Avant l'an mil, l'architecture
n avait été qu'une imitation servile de la méthode romaine
II y eut, au xi" siècle, une fusion plus savante de l'art la-tm et de 1 art grec de la décadence, ou byzantin. Le stvle
roman, qui naquit de ce mélange, n'atteignit pas du p're-
mier coup à l'originalité. Dans les pavs riches en maté-
riaux, on employa le grand appareil des Homains. en yassociant des combinaisons qui rappelaient celles des
Urecs. Ce système est surtout remarquable dans le midi
oe la !• rance, On ht usage également du moyen appareil.
Dans 1 ouest do la France, on inclina les pierres alterna-
tivement à droite et à gauche, de manière à rappeler Vopiis
tprcalum des anciens, mais d'une façon beaucoup moins
régulière. La surface intérieure et extérieure des murs ne
montra pas seulement des pierres quadrangulaires • les
parements offrirent parfois diverses ligures géométriques
ou bien une espèce de marqueterie assez agréable à la
vue, due à I emploi de matériaux de diverses couleurs.
ues traces de ce genre de décoration, auquel on a donné
le nom de optis alexandrinum, se retrouvent surtout en Au-
vergne, dans le Poitou et sur les bords do la Loire Dans
les pignons des églises, dans les tympans des arcades, ou
voit fréquemment 1 appareil réticufé, Vopus reticulatum des
Komains

; mais, comme on cherchait à s'éloigner de plusen plus de la tradition ancienne, on s'ingénia à former
les assises en pierres en losange enclavées deux à deux
et dans un sens inverso : c'est Yappareil obliqué. Puis on
nt des appareils composés de pierres hexagones ou pen-
tagones, qu on emboîta les unes dans les autres en les
unissant par du ciment; on alla même jusqu'à disposer
des pierres en étoile, et à accoupler des pierres triangu-
laires ou carrées de deux couleurs, de manière à rtcul^erun damier. Parmi les ornements le plus en usage au com-mencement de la période romane, on rencontre des pierres
allongées, pointues ou arrondies par un bout, carrées par
1 autre, superposées à la façon Ses écailles de poisson •

ce svsteme. qui a reçu le nom de appareil imbriqué, a été

t^?s
''°" construction des flèches surmontant les

ceTTiA^n!,'
L'«,°^<'™>''e lies organes concourant dans lecorps i une action commune, à une fonction, est un anna-

fn,•;,V/''"^''°^'""''^^, t? P^"'"^ similaires, c'est-à-Mire

m ,t« 1
^""'•''•'''lo. que nous présente le corps, est

^né! irtn.?» ;i

''°°' ^?^ fonctions fournit la désignationspecihque des appareifs; le nom des tissus ceUe des sik-
temes. Ainsi. 1 on dit : appareil circulatoire et système vas-
cnlaire; appareil sensitif et système nenvux. L'étude dessystèmes et des tissus relève de l'auatomie générale-
celle des appareils appartient à la physiologie et à l'a-natomie descriptive; ce que l'on réunit sous le terme de.anatomie descriptive physiologique .. La notion anato-mique d appareil correspond exactement à la notion phy-
siologique de fonction; donc, la classification que nous
allons donner des appareils sera également celle des fonc-

•Trois grandes classes d'appareils : les appareils de nu-
trition, ceux de reproduction et ceux de relation. Les ap-
pareils de nutrition se subdivisent à leur tour, suivant leur

spécialisation, on appareil digetlif, appareil circulatoire,
appareil respiratoire, et appareil urinalre. A chacun do ces
appareils correspondent des fonctions qui sont : la diges-
tion, la circulation, la respiration, ot l'urination.
Los appareils do relation, qui so distinguent en appa-

reil locomoteur, appareil plumalear ot appareil du système
tiei-reiix, sont groupés sous lo nom do > organes des sons ;
nous avons I appareil du toucher, l'appareil de la gus-
tation, Vappareil de Volfaction, Yappareil de l'audition, et
1 appareil de ta vision.
— Cliir. Lo mot iippareil prcsento en cliirurgio plu-

sieurs acceptions différentes. On l'applique aux moyens
imaginés pour maintenir la réduction des fractures jus-
qu à leur consolidation

; à l'ensemble des instruments né-
cessaires pour pratiquer uno opération {appareil instru-
mental) aux pièces de pansement qui doivent être ou qui
sont appliquées sur une blessure, sur uno plaie quelcon-
que. Il /,ever l'appareil veut dire ùter les pièces de panse-
mont qui couvrent uno plaie pour procéder à un panse-
ment nouveau. 11 On appelle appareil à pansement les bot-
tes ou plateaux qui contiennent les pièces de pansement. 11

Sous lo nom do appareils, on entendait aussi autrefois les
procédés opératoires de la cystotomie.— Appareils à fractures. La chirurgie fait usage d'ap-
paroiLs d'extension et de contention. Cos derniers sont soit
amovibles, soit inamovibles,

blos.

APPAREILLAGE — APPAREILLEUR

soit amovo- .«„,,.„«.,. ij„
type des appareils amovibles
est celui do Scultet, formé do
bandelettes de toile et d'at-
telles. On peut aussi utiliser
des boites de bois, dos gout-
tières métalliques.
Les appareils inamovibles

sont des moules solides qui
enveloppent le membre frac-
turé. On commence par ap-
pliquer sur le membre une
couche de ouate, afin d'éviter
les irritations locales. On
emploie ensuite soit uno
bande roulée, soit des ban-
delettes séparées, formant un
système que l'on solidifie au
moyen d'un liquide aggluti-
natif. L'appareil de Heiitin
so fait avec de l'amidon ou
de la colle do pâte; on uti-
lise également le plâtre, la
gélatine, le silicate de po-
tasse, lagutta-percha. Quand
ces appareils sont solidifiés,
on peut les sectionner longi-
tudinalement et les rendre
ainsi amovo-inamovibles ; ils

sont alors formés do deux
valves, qu'on maintient appli-
quées avec des bandes de
toile.

La chirurgie emploie aussi
des appareils de mobiliiation
pour les articulations.
Les appareils orthopédiques

sont ceux qui servent à re-
médier aux difformités. Les
appareils prothétiques sont
destinés à remédier à l'abla-
tion dos membres, ou à
leurs vices de conformation.
V. prothèse, et ORTHOPÉDIE.— Syn. Appareil, apprêts,
préparatifs. Les préparatifs
se font en vue d'une chose
qui peut être encore fort éloi-

-- - J^gs PRÉPARATIFS de la

— n. APPARKIU.RUENT K!« VCE IlE LA HKPKODCCTiùN.
L'appareitlement a pour but l'amélioration d une race par
sélection.
Dans l'état do nature, les espèces so perpétuent saines,

parce que les intempéries font périr le» mères faibles,
incapables de porter des descendants robuste», ot parce
que I instinct des femelles ot lo droit du plus fort éliminent
de la reproduction des mâles faibles. (.Sélection sexuelle.)
Au contraire, dans l'état do domcsticitii, les «oins que nous
donnons aux mères, aux petits, aux malade», prolongent
la vie d individus qui no peuvent créer de» descendanis
bien constitues. Les lois de la nature ne peuvent pa.s étro
suivies sous 1 influence do la domestication, où Ihommo
doit être la providence des espèces animales qo il a sou-
mises

;
aussi lo premier et lo plus sur moyen d'élever les

qualités d une race, attointo dans ses mérites, c'est d'appa-
reiller entre eux les animaux les mieux doués parmi les
représentants de coti© mémo race.
Dans l'appareillemont, les individus des deux sexes

prennent une part égale à l'amélioration qui doit suivre
Avant d'entreprendre lappareillement d'une race, il

faut connaître les qualités qui la recommandent et les
moyens propres â les développer, les vices dont elle est
eiiiachee et la méthode à suivre pour les faire disparaître.
Ln alliant toujours entre eux les sujets d'une race quel-

Appareils a fractures : 1. Appareil à attelles métalliques développées. - 2. AppareU plâtré deHennequin p^ourl humérusjcoupe de la tarlatane pliée en huit doubles). - 9. Appareil Je He"»»:
.U..I fracture de l'humérus'; ezteasion et coirtre-eitension âvânt'i'apDÏicatîin' d'è l'annireil

'",7:>Ia~1 *PP,"='V fi"!"' "«.' bandelettes du pied et de la jambe sont appliquées). - 3 Ad-pareil de Scultet apphqué k la jambe. - ». AppareU de Desault simplidé (fracîure de li claviculel- o. AppareU métallique pour la cuisse. - 8. Appareil de Hennequio pour fraclure de cuiJsT --
11. Appareil improvisé pour! extension de la cuisse. - 10. Grand appareil de B .nnet (maladchroDiques des articulations) — « A.vn^-=:i .»- d .

—

v„-l...— ... . ^

prochaine guerre.— Les apprêts ont lieu au moment même
de 1 e.xécution ; Les apprêts d'un combat. L'appareil, c'est
le déploiement des préparatifs ou des apprêts : le mot com-
porte une iilcc ilo cniplication, de grande importance.— Syn. Appareil, apparat. V. apparat.

APPAREILLAGE [Il mil. — rad. appareiller) n. m. Mar.
Manœuvre que doit faire le bâtiment pour quitter son
mouillage et faire route : Avant de lever l'ancre, on prend
les dispositions d'APPASEiLLAoE. Mise en place des étuis
de chauffe-canots à poste ; allumage des feux; on balance
la machine, et on met • aux postes pour Cappareiluge ,,.

Il iitre en appareillage. Se disposer â appareUler. 11 /tes-
ter en appareillage, So tenir prêt à appareiller au premier
signal.

— Econ. rur. Choix de plusieurs animaux domestiques,
d après leur couleur, leur conformation, leur force, leur
taille, pour leur faire faire un mémo service, un même tra-
vail. Il On dit aussi appareille.ment, et appatronnement.— Manuf. S'emploie dans le même sens que apprêt,
appretage, en parlant des tissus.

APPAREILLEMENT {Il mil.) n. m. Action d'appareiUer
deux ou plusieurs objets : i'APPARElLLE.MENT d'un service
de table sera fort difficile.

— En T. d'écon. rur.. Choix de deux ou plusieurs ani-
maux pour un service, un travail commun. 11 On dit aussi
APPAREILLAGE.

,
~ Particulièrem. Accouplement de deux animaux pour

la reproduction.
— EnCYCL. l. APPAREILLEMENT EN VUE DU TRAVtlI

Lorsque les animaux sont attelés à la file l'un de l'autre
Il importo seulement que leur action s'exerce au même
moment, pour que chacun utilise ses forces. Mais il n'en
est pas de même lorsque les animaux sont attelés de
front; car, alors, la solidarité devient plus étroite, et le
travail doit être équitablement réparti, pour que le plus
faiblo ne se fatigue pas à peu près en pure perte. Les
animaux bien appareillés doivent avoir la même énergie
la même volonté, et les allures égales. Lorsqu'on est forcé
de taire travailler accouplés des animaux de taille ou do
vigueur différentes, on peut amoindrir les inconvénients
qui résultent de cette inégalité en donnant une loneueur
variable au levier qui transmet la force, c'est-à-dire aux
traits, et c'est pourquoi on doit préférer 1© palonnier auxmodes d attelages directs.
L'appareillement des animaux au point de vae de la cou-

leur de la robe est une question de goût et de coup d'œil.

- 6. Appareil de Bonnet pour mobiliser l'épaule.

conque, dont les qualités et les défauts distinctifs se ba-
lancent, on arrive, par des conjonctions successives, tou-
jours dirigées dans les mêmes vues, à faire naître des
animaux considérablement améliorés, lorsqu'on a opéré
sur une longue suite de générations.

APPAREILLER II mil) v. a. Unir à quelque chose de
pareil : .\ppareiller des tableaux, des vases.— Econ. rur. Réunir des animaux domestiques d'après
leur couleur, leur conformation, leur force, pour leur faire
faire un même service, un même travail : Appareiller
des chevaux de carrosse. Appareiller des bœufs pour le
labourage, il Accoupler des animaux pour la reproduction
ou 1 amélioration de l'espèce : Appareiller une vache fla-
mande avec un taureau anglais.
— Par ext., en parlant des personnes. Assortir : Le pre-

mier devoir d'un amphitryon est de bien appareillée ses
convives. (Brill.-Sav.)
— Archit. Appareiller les pierres ou moellons. Donner

les mesures précises pour tailler les pierres, les marquer
d après la place qu'elles doivent occuper. 11 On dit aiissi :

Appareiller la façade d'un bâtiment, pour Appareiller les
pierres de la façade d'un bâtiment. 11 On dit do même : Appa-
reiller des pavés.
— Mar. Appareiller une voile, La déplovcr, la disposer

de façon qu'elle reçoive le vent, n Gréer' : Appareiller
un navire en voiles latines.
— Pcch. Appareiller un filet. Le disposer pour la pêche.— Techn. Réunir les pièces qui doivent être assemblées.

Il Joindre ensemble des planches de même longueur, de
même épaisseur, n Faire le mélanga des poils et des laines
qui doivent entrer dans la confection d'un chapeau. 11 Dans
les manufactures de soie. Préparer, disposer les soies,
égaliser les parties qui composent le corps do l'étoffe.— Neuiral. Disposer un vaisseau au départ : Les diffé-
rentes manières (^appareiller dépendent de l'étal du temps,
de la force et de l'action du vent, ainsi que de celle des cou-
rants. yJ.-T. Parisot.)

S'appareiller, v. nr. Se joindre avec un individu pareil
à soi : Fripons et filous s'appareillent bien.— S'accoupler, en parlant des oiseaux.
— En T. d archit. .Se dit des pierres ou moellons taillés

aux dimensions voulues et qui s'assemblent exactement.— .\nton. Dépareiller, désappareiller, désassortir.

APPAREILLEOR //mil. — rad. opp<irei7/er) n.m.Constr.
Chef ouvrier qui préside à la coupe, à la pose des pierres,
d'après les plans de l'architecte ou de I ingénieur.



APPAREILLEUSE — APPARITION
— Techn. Ouvrier qui fait le mélange des laines, pour

fabriquer le chapeau; qui, dans les manufactures de soie,

prépare les soies, dispose le métier, etc. il Appareilleur à

gaz. Nom donné aux ouvriers ou patrons chargés de l'in-

stallatiou des appareils de distribution du gaz.

APPAREILLEUSE [Il mil.— rad. appareiller) n. f. Argot.
Kntremetteuse, proxénète.

APPAREMMENT {ra-7nan — rad. apparent) adv. Mani-
festement. Cepsaume est apparemment de Salomon. (Boss.)

II En apparence : En public, elle me persécute apparem-
ment avec plus d'animosité que les autres. (Scarr.

)
[Dans

ces deux sens, il a vieilli.]

— Sans doute, vraisemblablement; Les princes trouvent

vn charme particulier dans la naîue/^; apparemment j3û/'ce

que rien n'est plus rare à la cour. (M"" de Genlis.)

APPARENCE (du lat. apparere. apparaître) n. f. Ce qui

parait extérieurement, ce qui frappe la vue ou l'esprit.

(Se dit, par conséquent, au physique et au moral) : L*'s

jugejnents sur les apparences sont si souvent renvej'sés que
je m'étonne qu'on ne s'en désaccoutume point. {M""* de Sév.)

Par la moindre apparence on se laisse séduire ;

Ou croit tout ce qu'on craint, ou tout ce qu'on désire.
MORBL-VINDÉ.

— Probabilité, vraisemblance -. 21 y a apparence que. Il

est probable que. il Elliptiq. : Quelle apparence de pouvoir
remplir tous les goûts ? {La Bruy.)
— Marque, vestige, au phy'sique ou au moral : // jtc

reste à cette femme aucune apparence de beauté. (Acad.)
— Forme, figure : Sous une apparence mortelle.
— Faux semblant : /.'apparence rfe la vertu, de la bonté.
— Beaux dehors, extérieur agréable : Le monde n'admire

que ce qui a de l'éclat et de Tapparence. (Frayssinous.)
— Sauver les apparences, Ne rien laisser paraître qui

puisse blesser les bienséances ou déceler un mal.
— En appareDce. loc. adv. Extérieurement, à en juger

d'après ce que l'on vuit.

^ Jurispr. Au pi. Présomptions, conjectures qui chargent
ou favorisent l'accusé : Toutes les apparences sont contre

luif sont pour lui.

— Encyol. Philos. Il faut distinguer avec Cournot
deux espèces d'apparences : i" la fausse apparence ou illu-

sion, c'est-à-dire celle qui est dénaturée en raison do
conditions inhéreiites au sujet percevant, à ce point que,

far elle-même, elle ne fournit qu'tme idée fausse de
objet perçu; 2" Vappnrence vraie ou phénomène, c'est-

à-dire celle qui a toute la réalité externe que nous lui attri-

buons naturellement. Faire justice des fausses appa-
rences est le point de départ nécessaire de la science;
c'est à cette condition qu'elle parvient à saisir l'ordre et
l'enchaînement des phéyiomènes.
La philosophie oppose quelquefois à l'apparence vraie, au

phénomène, la chose en soi, la substance. Dans tous les

temps, depuis Pyrrhon jusqu'à Montaigne, depuis Berkeley
jusqu'à Fichte, le scepticisme et l'idéalisme sont sortis de
cette opposition de la chose en soi au phénomène, et de la

confusion du phénomène avec la fausse apparence.Voyons-
nous les choses telles qu'elles sont? se demande Mon-
taigne. Un sens de moins, et voilà un autre univers. Qui
peut dire qu'un sens de plus ne bouleverserait pas toutes
nos connaissances ? La vérité de nos cinq sens serait-elle

la vérité de six sens ou de huit? Cette question de l'appa-
rence est, au fond, la première de la philosophie; elle

porte sur la valeur même de nos connaissances.
_— Syn. Apparence, dehors, extérieur. L'extérieur est la
partie visible d'une chose. Le dehors est ce qui environne
là chose, h'apparence est lelfet que la vue d'une chose pro-
duit sur nous. Il Au fig., extérieur se dit de l'air et de la
physionomie des personnes ; dehors s'entend des manières

;

apparence s'applique à la conduite.
— Syn. Probabilité, vraisemblance. Apparence indique

la plus faible crédibilité. La V7'aisemblance est la qualité
de ce qui est conforme à la marche ordinaire des choses.
La probabilité approche de la certitude : Au défaut de
l'évidence, nous devons appuyer nos opiniojis sur des proba-
bilités ;

il serait mal de se contenter de vraisemblances, et

encore plus mal de jur/er sur Tapparence. (Cond.)
— Anton. Vérité, réalité.

APPARENT, ENTE i\ai. apparens ; de apparere, appa-
raître) adj. Qui est visible aux yeux : Toute plaine appa-
rente sur la terre est une surface courbe. (M.-Brun.) ii Evi-
dent, manifeste : Le succès est souvent la seule différence
apparente entre le génie et la folie.

— Remarquable, considérable : Lapersonne laplus appa-
rente de la société.

— Qui n'est pas tel qu'il paraît être : Bjmtus cachait sa
sagesse sous une apparente imbécillité. (Michelet.)
— Astron. et optiq. Lieu apparent d'un objet, Lieu oii nous

Îtaraît situé un objet vu à travers un milieu qui fait dévier
es rayons lumineux, ii Se dit par opposition à lieu vrai.
— Hauteur apparente d'un astre. Angle que fait avec

l'horizon le rayon visuel partant de l'œil de 1 observateur,
et aboutissant à cet astre, n Se dit par opposition à la
hauteur vraie obtenue en tenant compte de la réfraction
atmosphérique et de la parallaxe.
— Grayideur apparente, dimensions apparentes d'un objet.

Grandeur, dimensions de cet objet, telles qu'elles résultent
de l'angle visuel sous lequel il nous apparaît. Elles va-
rient avec la distance, il Se dit par opposition à grandeur
réelle, diynensions réelles.

— Diamètre apparent d'un astre. Angle sous lequel nous
voyons le diamètre de cet astre, ii Le diamètre réel est la
véritable grandeur du diamètre d'un astre, telle quelle
résulte du calcul. Le diamètre vrai est l'angle sous lequel
le diamètre d'un astre serait vu par un observateur placé
au centre de la terre, n Mouvement apparent. Mouvement
dont paraît animé un corps en repos par rapport à un
autre corps qui serait lui-même en mouvement : Le soleil

a un mouvement annuel apparent. — Mouvement qui pré-
sente à l'œil des caractères qu'il n'a pas réellement, n Forme
apparente, Forme sous lacmelle nou^ voyons un objet situé
à une certaine distance. (Tous les objets ont une tendance
à s'arrondir par l'éloignement, parce que les aspérités
cessentd'être visibles dès que leurs grandeurs apparentes
font des angles de moins d'une minute.) il Horizon apparent.
Grand cercle qui limite notre vue et qui est formé par l'in-

tersection d'un plan tangent à la surface de la terre avec
la voûte céleste. — Se dit par opposition à horizon ra-
tionnel. (Celui-ci est un plan passant par le centre de la
terre et perpendiculaire au rayon mené vers le spec-

— Dr. Servitude apparente. Celle qui s'annonce par des

ouvrages extérieurs, comme une porte, une fenêtre, un
puisard. ii Sei^itude non apparente. Celle dunt l'existence

n'a pas de signe extérieur, comme la prohibition de bâtir

au delà d'une certaine hauteur, etc.

— Mécan. S'emploie souvent pour relatif. V. ce mot.
— Substantiv. Ce qui est apparent : L apparent nous

tient presque toujours lieu du vrai. (St-Evrem.) L'ex-

périence n'atteint que /"apparent. (C. Renouvier.) [Peu
usité.]
— Enctcl. Théorie des mouvements apparents. Le

mouvement ne nous est révélé que par la variation des

anqles sous lesquels nous apercevons un objet ou une dis-

tance. Pour être défini, il exige deux termes ; un mobile et

un point fixe ou jugé tel. C'est d'après les impressions que

lui apporte le déplacement de l'image d'un corps sur le

fond de sou œil qu'un obsei-vateur conclut au mouvement
de ce corps. Mais ce déplacement peut résulter aussi bien

des mouvements de l'œil que de ceux du corps, et le spec-

tateur n'a aucun moyen de décider quel est le mobile, de

lui-même ou du corps étranger, à moins d'y être aidé par

la vue d'un ou plusieurs autres points fixes, auxquels il

rapportera constamment ses propres positions.

Les mouvements apparents des corps sont donc ceux que
nous leur attribuons, par l'effet des déplacements réels

que nous éprouvons nous-mêmes, sans en avoir conscience.

Proposons-nous, connaissant un mouvement réel, de déter-

miner le mouvement apparent qui en résulte.

Principe général. A un mouvement réel de figure donnée

correspond un mouvement apparent de même figure, mais de

sens opposé.
Trois cas peuvent généralement se présenter :

I. L'observateur se meut en ligne droite. Soit O l'œil de

l'observateur {fiq. l), et A l'objet fixe. Dans cette position,

l'objet A se peint sur la

rétine en un point M. a
., \

L'observateur marche en
O' ; l'objet se peint alors
en N', point difl'érent do
M. Mais il est évident que
le point N de la rétine
aurait été également im-
pressionné si, l'œil res-
tant immobile, l'objet A
s'était déplacé d'une
quantité AA' égale et pa-
rallèle à 00'. Si l'obser-

vateiu" n'est pas averti
de son propre mouve- Fig. 1.

ment, il l'attribuera à
l'objet observé, mais en sens opposé. Si l'objet est situé à
une distance infinie, les points impressionnés de la rétine
se confondent, et l'objet est cru immobile : c'est le cas
des étoiles dites fixes.

IL L'observateur touriie sur lui-même. L'œil est alors en
quelque sorte placé sur une circonférence tournante, qui
lo présente successivement à toutes les régions de l'es-

pace. Tous les points de la rétine sont, l'un après l'autre,

impressionnés par le même objet A ;

mais les mêmes impressions seraient
produites si, l'œil étant immobile,
l'objet se déplaçait en sens inverse.
Les projections des images produites
sur la rétine forment une circonfé-
rence qui paraît tourner à l'opposite

de l'œil. C est le cas du mouvement
de rotation diurne de la terre. Un
astre paraîtra immobile s'il est situé

à une distance infinie sur une direc-
tion parallèle à l'axe de rotation :

toile est Vétoile polaire.

m. L'observateur se meut suivant Fig. 2.

une circonférence. L'objet observé est

situé à l'intérieur ou à l'extérieur de la circonférence dé-
crite par l'observateur.

l*" S il est situé à l'intérieur (fig. 2), il paraît avoir un mou-
vement circulaire inverse de celui de l'œil. Ainsi, le mou-
vement de translation de la terre se tra-

duit par un déplacement de la position
X'"/"'^^ ^T^\ A'

apparente du soleil sur un grand cercle ^ ^'^

de la sphère céleste, mais en sens in-

verse de la marche de la terre.
2° Prenons pour exemple du deuxième

cas le mouvement réel d un astre sur une
orbite circulaire, et supposons le spec-
tateur (.mmobile en T {fig. 3). Le trajet

de l'astre de A en A' paraîtra rectiligne ;

de A' en A", l'astre paraîtra arrêté ; de
A' ' en A'" , il paraîtra rétrograder comme
s'il revenait de A' en A. Enfin, il sem-
blera encore suspendu pendant le trajet

T
Fig. 3.

de A"' en A. Ainsi, un mouvement do
translation circulaire se traduira, dans
les apparences, par des mouvements
rectilignes, tantôt directs, tantôt rétrogrades, alternati-
vement coupés par des intervalles de repos. Si l'astre est
situé à l'infini, il paraît immobile. C'est le cas des étoiles
fixes. La théorie des mouvements apparents a fourni à l'as-

tronomie sa langue usuelle ; ainsi, on dit le lever et le cou-
cher des étoiles, etc.
— Anton. Caché, dérobé, inapercevable, inaperçu, in-

visible, latent, occulte, secret.

APPARENTAGE n. m. Le fait d'être apparenté.

APPARENTER v. a. Donner à quelqu'un une parenté,
des parents par alliance : Bien apparenter son fils, sa
fille. Il est honorablement apparenté.
S'apparenter, v. pr. Entrer dans une famille, s'allier

à quelqu'un : S'appakenter à la noblesse, à la bour-
geoisie.

APPARESSER (rad. paresseux) v. a. Rendre paresseux :

L'oisiveté, les plaisirs apparessent l'homme, (\ieux.)

APPARIABIjE adj. Qui peut, qui doit être apparié.

APPARIADE (rad. apparier) n. f. Se dit quelquefois,
dans le langage populaire, pour désigner l'action d'unir,

d'assortir, et du résultat de cette action.
— En T. de châss., Formation des couples de perdrix

pour la reproduction, n On dit aussi appariage, et pariade.

APPARIATION (si) n. f. Action d'apparier, de mettre
en comparaison. (Vieux.)
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APPARIEMENT ou APPARÎMENT n. m. Action d'appa-

rier, d'unir par couples ou par paires.
— Encycl. Zootechn. L.'appariement est l'ensemble des

règles relatives à toute alliance des sexes, règles dont
on ne saurait se départir sous peine de n'obtenir que de
mauvais résultats. L'appariement est un accouplement
rationnel, une alliance heureuse et judicieuse sous les

rapports d'analogie de formes, d'égalité de taille, de corpu-
lence, etc.

L'appariement n'est pas un mode do reproduction spé-
cial, mais une condition de bonne alUance. Les règles qui
assurent l'action de Tappareillement, du croisement ou du
métissage, sont rendues plus certaines par l'appariement.

APPARIER (rad. pair. — Prend deux i de suite à la 1'^

et à la 2" pers. du pi. de l'imparf. de l'ind. et du prés,
du subjonct. : Aous appariions, vous appariiez. Que nous
appariions, que vous appariiez) v. a. Joindre ensemble,
unir par paires, par couples, des animaux de même espèce,
des choses de même nature : Apparii^r des chevaux de car-

rosse, des bœufs de labour. Apparier des gants, des bas, etc.
— Par anal. Apparier des combattants. Mettre en pré-

sence des combattants de même force, d'égal courage,
pareillement armés.
— En parlant des oiseaux, Mettre ensemble le mâle et

la femelle : Apparier des pigeons, des serins.
— S'est aussi appliqué aux personnes, mais par ironie

ou par plaisanterie :

Si le diable vous tente et veut vous marier.
Qu'il cherche un autre objet pour vous apparier.

S'apparier, v. pr. En parlant des oiseaux, Se mettre par
couple pour la reproduction i Les pigeons s'apparient en
toute saison. Les perdrix ne s'apparient qu'au printemps.
— Par plaisanterie, en parlant des personnes :

Quand les gens du bel air veulent se marier.
Il leur faut même espèce à qui s'apparier.

BOURSAULT.

— Anton. Déparier, découpler, désapparier.

APPARIEUR, EUSE n. et adj. Celui, celle qui aime à
faire des mariages : Une marieuse de gens, on appelle vul~

gaimncnt cela une " appariedse», (Tall. des Réaux.)

APPARITEUR (lat. apparitor) n. m. Nom générique
dûiiiif, rlit-z les Romains, à tous ceux qui étaient chargés
d'exécuter les ordres de l'autorité, comme les accenses,
les licteurs, les scribes, etc. On distinguait les appariteurs
du prétoire, les appariteurs des cohortes, etc.
— Autref., en France, Sorte d'huissier ou sergent des

cours ecclésiastiques, n Massier de l'Université, qui a
pour fonction principale de précéder les dignitaires de co
corps. Il Huissier attaché à une faculté, il Dans plusieurs
départements. Agent attaché à la mairie, chargé de la

police subalterne, ti Celui qui prépare les objets néces-
saires à un professeur pour faire ses expériences. (On ne
dit plus aujourd'hui que préparatedr.)

APPARITION {si — lat. apparitio; de apparere, appa-
raître) n. f. Manifestation d'un être, d'un objet, etc., qui,

d'invisible, se rend tout à coup visible : Les histoires

^'apparitions de fantômes et d'esprits amusent toujours,

même ceux à qui elles font peur. (Laharpe.) X apparition
d'un météore, d'une comète.
— L'objet même qui apparaît, qui se rend sensible à la

vue; fantôme : Autrefois, les apparitions s'enfuyaient k
matin, au chant du coq. (Volt.)
— Venue, arrivée, en parlant des personnes et des

choses • Z'apparition d'un nouveau poète Les meilleur',

Imes ne sont pas ceux qui obtiennent li plus de succfs I i

de Zenr apparition Lattente vnnei'^ell d ^ l'

Apparition de la Vierge à saint Bernard, d'après Murillo.

devançait et préparait rAPPARiTiON du christianisme. (Do
Broglie.)
— Action de paraître et de disparaître presque aussitôt :

Ne faire qu'une courte apparition.
— Dans la liturgie mozarabique. Chacune des fractions

de l'hostie, que leT prêtre divise en neuf parties.
— Encycl. Philos, relig. V. vision.
— B.-arts. L'Apparition de Dieu à Adam, à Abraham, i'

Isnar. dans les peintures qui font suite aux Loges de Ra-
pliai-1. au Vatican ; l'Apparition de Dieu à Moïse mourant.
frosque de Benozzo Gozzoli, au Campo-Santo de Pise ;

y Apparition de Jésus à la Madeleine, tableaux de l'Albane,

du Bronzino, d'Albertinelli, de Lesueur (Louvre) ; les appa-



ritions jouont un prand rôlo dans la littérature du moyen
(igo; los pointros do toutes les (époques on ont tirt^ lo plus

frand parti. On l'ciii M^^rnali-r notamment, parmi Icschefs-

'œuvre des i. i,,|. turh mrs : VÀpparition de la Vicrtje

à saint Luc >! <
' '">c, tableau d'Aiinibal Car-

racho (Louvrr , l \,', '
' ' 'li' la Vierge et de l'Enfant

Ji'sHS à saint /Ji^.,, mihi.. i>.u- Louis Carraclio (Louvrol;

VApparition de la Vtcryc a saint Ildefonse, triptyque <lo

Ruuons (musôo do Vionno), plein do couleur, do mouve-
ment ot ao pittorosquo; r^p/jarifion de la Vierge à saint

Jacques le Majeur, tableau de Poussin (Louvro), d'une

bollo ordonnance et d'une gravité classique; VApparition

de la Vierge à saint Antoine de Padoue, par lo Domini(iuin

(Louvro) ; VApparition de sainte Scutastique à saint IJenolt,

par Lesuour (Louvre); VApparition de la Vierge à saint

liernard, par Murillo (Madrid), un dos chefs-d'œuvre du
maître cspay:nol.

Syn. Apparition, vision. Apparition regarde l'uhjet ou

la chose qui df^-ient visible; lai'i-

êion ne frappe (pie l'ima^'ination.

— Anton. Disparition, èollpso.

APPARITORIUM {om') n. m.
Lieu de réunion joint à une sépul-

ture de famille pour céléhror los

anniversaires.

APPAROIR (lat. apparcre; do
ad, à, et /mrere, paraître) v. n.

paraître, montrer. (Il n'est plus

employé aujourd'hui que comme
terme de Palais, ot seulement :\

l'intinilif : Faire apparoir son bon

droit, et à la 3" pers. singul. ilii

près, de ï'indicat. : // appert.

c'est-à-dire, Il résulte, il est cnn-

staté.)

APPARTEMENT (bas lat. appar-

tiamentum; do ad, à, ot partin.

partager) n. m. Logement com-
posé do plusieurs pièces : L'w-
PARTEMENT du rez-de-chausséc.
— Autrefois, Grande réunion,

souvent accompagnée de musi-

que, do danses, etc., fini se tenait

à la cour : La cour tint apparte-
ment.
— Petits appartements. Nom

donné, dans les maisons princiô-

res, à la partie qui sert do de-

meure habituelle : Le pavillon de
Alarsan formait les petits appar-
tements des Tuilej'ies. \\ Grands
appartements. Parties du palais

destinées aux réceptions solen-

nelles : Aux Tuileries, les grands
appartements étaient la salle des

Marécltaux, la salle des Gardes, la salle du Tr

du Conseil, la salle de Concert, la salle de Diai

dit plus ordinairement appartements de
tation, maison.

APPARTENANCE (rad. appartenir) n. f. Dépendance, ac-

cessoire d'une chose : Vendre un château avec ses dépen-
dances et appartenances.
— S'employait autref. dans le sens de Attribut : Faire

les lois, donner les dispenses, soîit des appartenances éga-
lement nobles de l'autorité souveraine. (Boss.)
— Les appartenances de la selle. Techn. Les parties qui

se rattachent à la selle sans la constituer : sangles, crou-

pière, étriers, etc.

APPARTENANT, ANTE adj. Qui appartient de droit :

Les biens a /(u appartenants. Il Cet adjectif, devenu un
archaïsme, n'existe plus que dans la langue du Palais ;

partout ailleurs, appartenant est considéré comme un par-

ticipe présent, el reste invariable.

APPARTENIR mIii lat. ad, à, et pertinere, se rapporter :

J'appardriis, lu i/ip'irliens, il appartient, nous appartenons,
vous uppnrl'-ii,':. , lU appartiennent. J'appartenais, nous
appartoiiinta. J'appartins, nous appartînmes. J'appartien-
drai, nous apparIItendrons. J'appartiendrais, nous appar-
tiendrions. Appartiens, appartenons, appartenez. Que j'ap-
partienne, que nous appartenions. Que j'appartinsse, que tu

appartinsses, qu'il appartint, quenous appartinssions. Appai--
tenir. Appartenant. Appartenu) v. n. Etre la propriété, soit

do fait, soit de droit: Tous /es 6ie?i* appartenaient, origi-

nairement, à tous les hommes en commun. iMassillon.)
— Etre la propriété morale, la prérot^ative, le caractère,

le propre de : L'avenir appartient désormais à qui sait

comprendre les besoins du siècle. (A. Guépin.) il Se rappor-
tera, concerner : A la vue appartiennent la lumière et les

couleuî'.t. Question appartenant à la politique, au droit.
— Etre attaché, dévoué à : Appartenir corps et âme à

quelqu'un.
— En parlant d'une foramo. Se donner à quelqu'un :

Elle ne m'APPARTENAiT pas encore, mais il n'y avait plus
entre tious que des barrières matérielles. (P. Loti.)
— Etre sous l'autorité, la dépendance, la protection de :

Les femmes appartiennent à la famille, et non à la société
politique. (Do Bonald.)
— Etre au serviro de quelqu'un : Appartenir à de bons

maitrcs. u Faire partie de, être compris dans : Le masto-
donte appartient à un genre d'animaux dont l'espèce est
détruite. (Geoff. St-Hil.j
— V. impers. Etre de devoir, de droit, do convenance :

// appartient aux pèi'es de châtier leurs enfants, ii Par anti-
phrase ot par reproche : Il vous appartient bien de, Il vous
sied bien de. \\ Il n'appartierit quà. Il n'est donné, il n'est
possible qu'à.
— Prat. Ainsi ,/m';7 „„„.n-nrndn,

venable.(Oii i
: , i

— Par anal. Tout co qui attire, on parlant dos choses.

. . . L'irRcnt. lUtnl on volt tant du (çnn« faire cai,

l'our un vnti |iltilusuphc a fl'inihgnuii appas.
MoUtsAK.

— Syn. AppoB, attraits, charmes. Los appas tiennent aux
formes ; los attraits doivent à l'osprit la plupart do leurs

agréments; il n'existe point do charme» qui no prennent

leur source dans l'amabilité du caractère : On est ému des

appas d'une femme, épris de ses attraits, touché de ses

CHARMES. (Guizot.) Il Au flg., cos mots présentent dos difl'é-

rencos analogues : la gloire a dos attraits irrésistibles

pour un esprit ambitioux; la fortune a de puissants appas
nour tous los hommes, et la vertu a des cnarmos invinci-

bles pour les àmos élevées.

APPASSIONATO, terme italien introduit dans la langue
musii-alo et )|ui indique que l'exécution d'un morceau ou
d'une phrase doit prendre un caractère passionné, chaleu-

Al'I'AHITOIUlM — APPEAU
mont loff limocos, les naatorellos, los scarabées, los four-

mi.s ailées, les potiu poissons, tolH que loches, goujons,
ablettes, etc. Los pécheurs ont mémo imaginé do fa-

briquer des appùts artificiels, représentant des insoctos.
Co» derniers no s'einnloient guère que pour la pécho do
la truite, do l'ombre cnevalicr ot du saumon, dans los eaux
très courantes. Los pécheur» «e servent souvent du fro-
mage do Gruyère pour prendre des barbillons, des caqjo»,
non seulement comme app&t direct, mais encore en le

pétrissant avec de la farine et lo suc de quelques plantes
odoriférantes, telles que la menthe, etc. Quant aux app&Cs
qui sont do nature ù. tuer lo poisson, tels que la coque du
Lovant ou noix vomiquc, cto., l'emploi on est intorait par
la loi sur la pèche fluviale.
— Syn. Appât, amorce, leurre. V. amobck

APPÂTER v, a. Attirer avec un app&t: AppAtkb des oi-

seaux, des poissons, du gibier.
— Fig. et fani. Aiiiror, séduiro.
— Mettre le manger dans le bec des petits oiseaux :

Appâter de jeunes serins, w Faire manger de foroo aux vo-
lailles une patéc destinée à les engraisser prompicment :

On APPÂTE les oies, les chapons, etc.
— Par ext. et fam. Donner â manger à quelqu'un qui no

peut so servir de ses mains : Appâter un /yara-

lytique.

APPATRONNCMENT ou APATRONNAGE
n. m. Kl Mil i.,111. Syn. de appareillage, et de
API'AIM II,l,i-MIM.

APPATRONNER (rad. patron) v. a. Syn.

APPAUMÉE frad. paume) adj. En T. de blas.

Se dit de la ligure de la main représentée de
manière qu'on en voie la paume. La main ap-

'

paumée est ordinairement en pal, les doigts en haut. I^
main vue do dos est dite contre-appaumée

.

APPAUVRIR (rad. pauvre) v. a. Rendre pau\Te, dimi-

nuer les ressources pécuniaires, dépouiller : Ce qui enri-

chit les uns, APPAUVRIT les autres.
— Par anal. Diminuer la fécondité, épuiser : Les jachères

APAUVRisSENT Ics meilleurs terrains.

— Appauvrir une lanoue, La rendre moins abondante,
moins expressive, moinsliarmon ieuse : On a reproclié à Mal-
herbe (/'avoir APPAUVRI notre langue en cherchant à l'épurer.

(Volt.) Il On dit, à peu près dans Le môme sens : Appaitvrir
une matière, un sujet, il Appauvrir le sang,D\m\nucr la pro-
portion des principes constituants qu'il doit contenir.
— Prov. Donner à Dieu, donner pour Dieu n'appauvrit

pas. L'aumône n'est jamais une perte.
— Appauvrir une viande. Art culin. Lui faire perdre son

— 2. Ver de t.

simple. — 5, 6, T. Poisson en métal. — 8. Poisson
cieiles- — 10. 11, 12. 10. Insectes artificiels en caou
— 18. Hameçon entouré de pâte. — 19. Petite angi ille (

. H^-Iice en métal. — 4. CueiUère
;houc. — 9, 13, 13. Mouches artifi-

en liège. — 17. Crevette artificielle.

la salle

ic. Il On
V. HAB1-

;equ
1 aur

^iolon ce qui sera con-
'
'- qu'il appartiendra,
"ppartiendra, A tous

i t à en prendre con-
i-t' tiendra, A.nx dépensnaissance, i; -l /...,,..,., ., ,.

de qui en suijpurtoia \<i^ cousoqi
S'àpparter]in, v. pr. Etre son maître, être libre de ses

actions :

Plua tu te sens utile, et moins tu fappartiem.
C. Dblavione.

APPAS ipà — même étym. que appât, dont il n'est qu'une
forme plurielle) n. m. pi. Attraits, charmes extérieurs d'une
femme et, plus particulièrem., en style familier, Le sein, la
gorge d'une femme : De riches appas. De robustes appas.

reux, véhément. Le grand violoniste Vieuxtemps a écrit

Eour son instrument une composition à laquelle il a donné
3 litre de Fantaisie appassionata.

APPÂT {pâ — du lat. a pour ad, vers, et pastus, nour-
riture. On a dit d'ahovd pas t, puis appasf, et entîn appât)

n. m. Amorce dont on se sert pour attirer le gibier, le

poisson : Mettre de /'appât à un piège, à une ligne.

— Fig. Tout ce qui attire, excite à faire quelque chose:
n n'est rien qu'on n'obtienne des Français par Tappât du
danger. (Napol. I«^)
— Econ. dom. Pâte faite de farine de son et de pommes

de terre broyées, dont on se sert pour engraisser la volaille.

Appaumée.

S'appauvrir, v. pr. Devenir pauvre :

Souvent on s'appauvrit en voulant s'enricliîr.

La Fo.ntawe.

— Par anal. Perdre de sa fertilité, de sa vivacité, de
sa générosité, de son énergie, de son ressort, en parlant

des terres, du sang, des langues, des facultés, etc.

— En T. de miner.. Se dit d'un filon, quand les parties

métalliques deviennent moins ahondantes.
— Anton. Enrichir.

APPAUVRISSANT, ANTE adj. Qui appauvrit, qui peut,

qui duit appauvrir.

APPAUVRISSEMENT (rad. appauvrir) n. m. Etat de pau-
vreté où l'on arrive par la diminution graduelle des res-

sources matérielles : /.'appauvrissement d'une famille,

d'un peuple.
— Par ext. Abâtardissement, dégénérescence : Z'appau-

— Péch. Appât de vase, Ammodyte ou ver de vase, dont
on se sert pour amorcer le poisson, il Appâts de fond. Sub-
stances alimentaires que Ton jette au fond do l'eau quel-
ques moments avant la pêche, afin d'attirer le poisson à
l'endroit où elle doit avoir lieu. (Us se composent en géné-
ral d'un mélange d'argile, do blé cuit, de vers de terre et
de farine, de tourteau do chènevis et de sang caillé.) il Ap-
pâts artificiels. Simulacre représentant le corps des petits
animaux qu'on emploie comme appâts.
— Encvcl. Les appâts qu'on emploie le plus fréquem-

ment pour la pèche dans les eaux douces sont les lombrics
ou vers de terre, et surtout les asticots ou larves d'insec-
tes, nés dans les substances animales en putréfaction, et
aussi les ammodytes ou vers de vase. On emploie égale-

vrissement d'une race, n Amaigrissement : X'appacvrissb-
MEjiT des joues. (V. Hugo.)
— Par anal. Appauvrissement du sol. Etat d'une terre

épuisée, il Appauvrissement du sang. Etat du sang^ qui

contient moins do globules qu'à l'état normal. (V. a>bmie.)
Il Appauvrissement d'une langue. Etat d*une langue qui

perd de son énergie, de son abondance, de son harmonie.
— Fis- En parlant des facultés intellectuelles. Affai-

blissement : Z'appavvrissement de l'esprit, de la mémoire.

— Anton. Enrichissement.

APPEAU ipô — rad. appel) n. m. Sorte de sifflet, avec
lequel on imite le cri des oiseaux, pour les attirer dans un

piège : Appeau pour les cailles, pour les alouettes.



APPEL
— Oiseau privé, dont on se sert pour attirer à bonne

portée ceux de son espèce. Syn. chanteeellk, appe-

lant.— Fig. Tout ce qui est propre à attirer en leurrant :

Mainte promesse n'est qu'un appeau.
— Se prendre, se faire prendre à l'appeau, Donner dans

le panneau, se laisser duper.
— Techn. Petit timbre qui sert à sonner les demi-heu-

res, les quarts et les demi-quarts.
— Encycl. Certains chasseurs savent imiter les cris de

beaucoup d'oiseaux sans autre recours que la bouche et

les doigts; mais ces moyens naturels ne sufdsent pas
toujours : de là l'invention des appeaux. Le son qu'on eu
tire doit ressembler à la voix de la femelle quand on fait

la guerre aux oiseaux monogames, et à celle du mâle
quand on a affaire aux polygames.
On distingue trois espèces d"appeaux : les appeaux à

siff/et, les appeaux à languette, et les appeaux à frouer. —
Les appeaux à sifflet servent à appeler les alouettes, les

perdrix, les cailles, etc. Un simple noyau d'abricot, percé
des deux côtés et vidé, forme un excellent appeau à sifflet

pour la chasse aux alouettes, becfigues, etc. Les appeaux
do métal ne sont qu'une imitation de ce noyau. Pour les

oiseaux plus forts, perdrix, pluvier, vanneau^ caille, grive,
on fabrique des appeaux à sifflet avec les os de l'aile de
l'oie ou du héron, ou avec ceux des cuisses du mouton,
du lièvre ou du chat, ou encore en métal; ces derniers
sont en nombre considérable. — Les appeaux à languette,

appelés aussi pipeaux, sont destinés à la. pipée, c'est-à-

dire à contrefaire le cri de la chouette, si détestée des
autres oiseaux. Ils accourent pleins de fureur contre
l'ennemi qu'ils croient entendre, et viennent s'abattre sur
les gluaux disposés sur les arbres et les buissons avoisi-

nants. — Les appeaux à frouer servent à imiter le cri ou le

bruissement du vol des divers oiseaux.
On fait aussi jouer le rôle d'appeaux à des oiseaux

qu'on élève en cage et qu'on porte à la chasse pour appe-
ler les autres. C'est ainsi que, dans la chasse à la perdrix,
on se sert d'une perdrix femelle apprivoisée ou prisonnière,
appelée chanterelle. Les oiseaux qui conviennent le mieux
pour ce métier sont : les bruants, les pinsons, les char-
donnerets, les linottes, les verdiers, les cabarets, les

tarins, les friquets et les moineaux. Lorsqu'ils n'ont d'autre
objet que d'attirer par leurs mouvements, on les nomme
moquettes ou i7wuvants. Enfin, pour les oiseaux pouvant
être attirés par la simple vue de leurs pareils, on peut se
servir comme appeaux d'oiseaux empaillés qui portent le

nom de balvanes. Dans la chasse à la hutte, qui se fait de
Préférence la nuit et en hiver, les chasseurs font usage
e femelles de canards qui, par leurs cris, attirent jus-

qu'à portée du fusil les bandes de canards sauvages. Ces
canes sont, la plupart du temps, désignées sous le nom
de appelants.
La chasse aux appeaux est défendue par la loi. Il faut,

pour la faire, une autorisation spéciale.

APPEL n. m. Action d'appeler, d'attirer l'attention au
moyen de la voix, d'un signe, etc. : Cri ^'appel. Sonnette
(/ai^pel.
— Par anal. Faire un appel à la charité, à la générosité,

Eu solliciter des secours, n Faire appel à la bonne foi, à
la justice de quelqu'un, etc.. Invoquer sa bonne foi, sa jus-
tice, etc.
— Par ext. Demande, expression d'un désir, excitation :

De toutes les fautes, /'appel à l'intervention étrangère est

la plus funeste, la plus criminelle, {h. Blanc.)
— Action d'appeler sous les drapeaux les jeunes gens

désignés pour le service militaire.
— Par anal. Dénomination à haute voix des personnes

qui doivent se trouver présentes : Répondre à Tappel.
Manquer à Tappel. (Cette dernière locution prend figu-
rément plusieurs autres sens : être mort, s'être égaré,
ne pas tenir une promesse, etc.) ii Appel nominal. Dans les

assemblées délibérantes, Action d'appeler par son nom
chacun dos membres, pour qu'il dépose son vote dans
l'urne, ou simplement pour s'assurer de sa présence.
— Fig. et fam. Battre l'appel, Attirer l'attention publi-

que sur une chose.
~ Chass. Ton que les piqueurs sonnent sur la trompe

pour faire avancer les chiens, n Appel simple, Celui qui est
sonné sur le gros ton, c'est-à-dire avec des notes basses.
Il Appel forcé. Celui qui est sonné sur le ton grêle, c'est-
à-dire sur le cinquième ton, notes aiguës, n Ce chien n'a
point d'appel, Il est inattentif, indocile, quand son maître
l'appelle.
— Comm. et Fin. Appel de fonds, Demande du verse-

ment de nouveaux fonds à des actionnaires, à des asso-
ciés, à des souscripteurs.
— Dr. Voie de recours qui a pour objet de faire ré-

former j)ar une juridiction supérieure un jugement rendu
eu premier ressort : Se pourvoir en appel; interjeter appel;
moyens d'appel, il Cour d'appel, Juridiction qui juge une
cause déjà jugée par un tribunal de première instance : Jl

y a en France vingt-six cours d'APPEL ; leur décision est
dite « an-êt »

.

Voici les vingt-six cours d'appel et l'indication des dé-
partements qui ressortissent à chacune d'elles :

Agen ...... Gers, Lot. Lot-et-Garonne.
Aix Alpes- Maritimes, Basses- Alpes, Bouches -du

-

Rhône, Var.
Amiens Aisoe, Oise, Somme,
Angers Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe,
Bastia Corse.
Besançon . . . Doubs, Jura, Haute-Saône. Territoire de Belfort
Bordeaux . . . Cliarente. Dordogne, Gironde.
Bourges .... Clier. Indre. Nièvre.
Caen ..... Calvados, Manche, Orne.
Chambt^rv . . . Savoie, Haute-Savoie-
Dijon ...... Côte-d'Or, Haule-Marne, Saône-et-Loire.
Douai. ..... Nord, Pas-de-Calais.
Grenoble. . . . Drôme, Isère, Hautes-Alpes.
Limoges .... Corrèze, Creuse. Haute-Vienne.
Lvon Ain, Loire, Rhône,
filontpellier. . Aude, Aveyron, Hérault, Pyrénées-Orientales.
Nancy Ardennes, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Vosyes.
Nimes Ardèche, Gard, Lozère, Vauchise.
Orléans Indre-et-Loire, Loiret, Loir-et-Cher.
Paris Aube, Eure-et-Loir, Marne, Seine, Seine-et-Marne,

Seine-et-Oise, Yonne.
Pau Landes. Basses-Pyrénées, Hautes-Pyrénées.
Poitiers .... Charente-Inférieure. Deux-Sèvres, Vendée. Vienne.
Rennes Côles-du-Nord, Finistère, lUe-et-Vilaioe, Loire-

Inférieure, Morbihan.
Riom Allier. Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.
Rouen ..... Eure, Seino-Inférieure.
Toulouse. . . . Ariège, Haute-Garonne. Tarn, Tarn-et-Garonne.

— Acte d'appel. Acte par lequel l'appelant fait connaître
à son adversaire qu'il attaque, auprès d'une juridiction su-
périeure, la décision rendue entre eux. ii Appel principal,

Première déclaration d'appel au tribunal supérieur.

Il Appel incident, Appel interjeté durant le cours d'un
procès contre un jugement préjudiciable à l'une des par-
ties, et dont l'autre pourrait se prévaloir, ii Appel aune
taxe de dépens, Pourvoi formé pour obtenir réduction
des dépens hxés par un juge, n Appel a minima. Appel
interjeté par le ministère public, lorsqu'il croit que le

coupable a été condamné à une peine trop faible. — Au
Palais, Appeler les parties pour que la cause soitplaidée
à sou tour.
— Escr. Battement du pied droit, sans marcher, ii Pro-

vocation en duel : Faire, recevoir un appll. (Peu usité, i

— Manèg. Action d'exciter les chevaux, en faisant
entendre un claquement de la langue contre les dents ou
contre le palais.
— Mar. L'appel d'un cordage est la direction suivant

laquelle il agit, c'est-à-dire transmet l'effort qu'on lui ap-
plique. Pour réduire les frottements l-i donner un bun
appel, on fait passer les manœuvres dans il. s iiuiiln-s ii.ii-

venablemont disposées, il Un navire >-i. ni -/ l'tii.j^rl Jr ..,

chaîne d'ancre quand il la raidit et êvHr, 'li- utaiiini' a --r

trouver dans son prolongement, ii Appel au quart. AppLl
fait la nuit à haute voix dans les batteries pour réveiller

les hommes qui doivent prendre le quart, il Mettre l'équi-

page à l'appel, S'assurer que l'équipage est réuni.
— Techn. Appel d'air. Introduction, dans un foyer, de

l'air nécessaire à la combustion. Le tirage d'un foyer a
lieu par voie d'appel, quand il est excité par aspiration,
comme cela arrive dans les cheminées ordinaires.
— Typngr. Appel de note. Signe placé dans le texte

pour iiidiquer qu'il se trouve une note, soit au bas de la
page, soit en marge, soit à la fin du chapitre ou mcmc
duVolume.
— Encycl. Armée. "L'appel du contingent ou de la classe

comprend l'ensemble des opérations ayant pour but de
faire arriver chaque année sous les drapeaux les jeunes
gens qui ont atteint l'âge du service militaire ; recensement
et confection des listes par commune, tirage au sort par
canton, revision, puis répartition ou affectation des recrues
et incorporation. Ces opérations occupent la plus grande
partie de l'année, la dernière n'ayant lieu que vers^la mi-
novembre, tandis que le recensement commence dès les

premiers jours de janvier. Il s'applique aux jeunes gens
ayant atteint l'âge de vingt ans révolus dans le cours
de Tannée précédente, dont le millésime sert à désigner
la classe.

Le derajïcejnent d'appel, avec faculté de choisir le corps
où l'on veut servir, est considéré comme enqagemeut vo-

lontaire et soumis aux mêmes règles et conditions que ledit

engagement. En tout cas, la faculté dont il s'apit cesse
entièrement le jour où l'intéressé a passé devant le conseil

de revision. Car il no peut plus dès lors être autorisé

<in'â rejoindre le corps auquel il a été affecté par son bu-
reau de recrutement. Par contre, des sursis d'arrivée., de
30 jours au maximum, peuvent être accordes, par les

gc'ôéraux commandant les subdivisions militaires, aux
jeunes gens qui font valoir des motifs sérieux.
En temps de guerre, sur l'ordre du ministre, peut avoir

lieu, à une époque quelconque de l'année, l'appel par anti-
cipation de la classe qui ne serait normalement appelée
que le 1" novembre suivant.
Des appels pour les réservistes, les territoriaux, les

hommes des services auxiliaires, ont lieu pour les pé-
riodes d'instruction ou convocations au.xquelles ils sont
assujettis.

L'appel nominal est aussi un acte du service journalier
destiné à constater la présence des militaires au réveil, le

soir, ou lors d'un rassemblement pour un exercice quel-
conque.

Entîn, on désigne encore sous le nom d'appel la batterie
do tambour ou la sonnerie de clairon ou de trompette
qui donne le signal de son exécution. (L'appel fait par le

tambour consiste en trois roulements successifs, le troi-

sième un peu plus long que les dexLX autres.)
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L'appel dans la cavalerie et dans l'arlillerie (trompette).
Pour le rassemblement du régiment k pied, on sonne V fois cet appel.
La 1": mesure et le 1"' soi delà deuxième constituent le demi-apjiel-

— Dr. rom. h'appel proprement dit en matière civile
n'existait pas à Rome sous la république, parce qu'il n'y
avait pas de hiérarchie entre les divers magistrats; il v
avait seulement certaines institutions offrant avec l'appel
quelque analogie, le droit de veto et l'intercessio.{V. ces
mots.) En matière criminelle, il y avait la provocatio ad
populum, sorte de recours en grâce adressé devant le
peuple assemblé en comices. A partir d'Auguste, on put
appeler des magistrats inférieurs aux magistrats supé-
rieurs, et de ceux-ci à l'empereur : néanmoins, le recours
à ce dernier ne fut admis que dans les affairés qui excé-
daient un chiffre suffisamment élevé.
— Ane. dr. franc. Pendant la période franque, la jus-

tice fut d'abord rendue dans des assises appelées mais:
ceux qui avaient succombé dans leurs prétentions pou-
vaient s'inscrire en faux {blasphemare) contre la sentence,
ou porter appel devant le roi. Plus tard, les missi dominici
eurent mission de juger les appels portés contre les déci-
sions des juges locaux. A partir du x« siècle, on voit s'in-
troduire l'\xs3i§Q Ae fausser la cour, permis seulement aux
nobles. Le vassal jugé pouvait exiger que les juges opi-
nassent à haute voix, et si, dès les premiers suffrages
exprimés, il supposait que la décision lui serait contraire,
il déclarait fausser la cour, c'est-à-dire appeler en combat
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tous ceux dont l'opinion lui était défavorable. S'il sortait
victorieux, il portait appel devant le suzerain ; s'il succom-
bait, il encourait certaines peines. Lorsque le duel judi-
ciaire fut supprime, on put fausser jugement sans com-
battre, c'est-à-dire porter l'affaire à la cour du roi. On
reconnaissait à cette cour le droit de juger les vassaux
des grands fiefs, c'est-à-dire du pays de non-obéissance le
roi, surtout en cas de defauUe de droit, c'est-à-dire de refus
de juger des seigneurs. L'usage de l'appel se généralisa
peu à peu : l'établissement des bailliages et des grands
bailliages créa par la force des choses plusieurs degrés de
juridiction dans les pays soumis directement à l'autorité
royale, et lit de la cour du roi un tribunal d'appel pour
mal jugé, même pour les sentences rendues par les cours
des grands vassaux. Ce furent les efforts des légistes
et des conseillers royaux {j,ui firent triompher l'autorité
souveraine du roi; celui-ci devint le juge en dernier
ressort des litiges élevés dans le royaume. Cette haute
juridiction s'exerça par les parlements et par les cours
spéciales.
— Dr. interméd. La loi des 16-24 août 1790 réduisit à

•i.ii\ j.s degrés de juridiction, et maintint ainsi le droit
lai'iMl r-n lui imposant de justes limites. Elle ci'éa des
jiisin ,s de paix et des triijunaux de district : ceux-ci
lurent juges d'appel des sentences des juges de paix et
des jugements rendus par les autres tribunaux de district,
et réciproquement. L'appel ne put être porté que dans
les affaires de première instance qui excédaient, en
matière personnelle et mobilière, 1.000 livres de princi-
pal, et, en matière immobilière, 50 livres de revenu. La loi
du 27 ventôse an VIII organisa les tribunaux d'appel qui
devinrent, en 1810,- les cours impériales. Toutefois, cer-
tains tribunaux de première instance restèrent juges
d'appel à l'égard de certains autres en matière correc-
tionnelle.
— Dr. actuel. L'appel est une voie de recours contre

un jugement; il a pour objet de faire réformer ce juge-
ment par une juridiction supérieure. Les tribunaux de pre-
mière instance sont juges d'appel des sentences des juges
de paix; les tribunaux de commerce sont juges d'appel
des décisions des conseils de prud'hommes. L'appel des
jugements rendus parles tribunaux de première instance
et de commerce est porté devant les cours d'appel.— De l'appel en matière civile. Toute personne peut
interjeter appel qui a été, à un degré et sous une forme
quelconque, partie à une instance, y compris le ministère
public, et les tiers indirectement lésés peuvent former
tierce opposition. V. opposition.

1" Justice de paix. Les juges de paix, d'une manière
générale, connaissent de toutes les actions purement per-
sonnelles ou mobilières, en de/vi/e?' ressoW, jusqu'à la valeur
de 100 francs, et à charge d'appel jusqu'à la valeur do
200 francs. Mais diverses lois et le Code lui-même ont,
dans des cas fort nombreux, étendu bien au delà cette
compétence des iuges de paix à charge d'appel. (V. juge
DE PAIX,

j
L'appel n'est recevable ni avant les trois jours

qui suivent la prononciation du jugement, ni après les
trente jours qui suivent la signification du jugement, saut
la prolongation accordée en raison des distances.

2° Tribunaux de première instance. Ils jugent en premier
et dernier ressort les affaires mobilières et personnelles
jusqu'à 1.500 francs en principal et les affaires imniobi-
licres dont l'objet ne dépasse pas 60 francs de revenu; au
delà de ces chiffres, leurs décisions sont jugées en pre-
mier ressort et susceptibles d'appel.

Le délai pour interjeter appel des jugements des tribu-
naux de première instance est de deux mois et court : pour
les jugements contradictoires, du jour de la signification à
personne et à domicile; pour les jugements par défaut,
du jour où l'opposition n'est plus recevable. Ces délais
emportent déchéance, mais ils sont augmentés suivant les

distances, et ils sont suspendus par la mort de la partie
condamnée, sauf à reprendre leur cours après la signifi-
cation du jugement faite aux héritiers.

L'appel d'un jugement préparatoire ne peut être inter-
jeté qu'après le jugement définitif et conjointement avec
l'appel de ce dernier; l'appel d'un jugement interlocutoire
(v. JUGEMENT} pcut être interjeté avant le jugement défi-

nitif (C. proc. civ., art. 443-473). L'appelant qui succombe
est condamné aune amende de 10 francs (id., art. 471).

Pour les jugements de justice de paix, aussi bien que
pour ceux des tribunaux de première instance, l'appel est
suspensif, à moins que le jugement n'ait été déclaré exé-
cutoire par provision. Pour les jugements de première
instance, l'appel n'est pas recevable dans la huitaine à
dater du jour du jugement, et l'exécution est suspendue
pendant ladite huitaine.
Les appels des jugements des tribunaux de commerce

sont portés devant les cours d'appel, selon les mômes
règles de procédure que lorsqu'il s'agit de l'appel des
jugements des tribunaux d'arrondissement. Ils jugent vn

dernier ressort toutes les demandes dont le pricipal n'(.*\-

cède pas 1.500 francs, et les demandes reconventionnell. -

ou en compensation, lors même que, réunies à la deman'l--
principale, elles excéderaient 1.500 francs. Mais, comin--
les jugements en matière commerciale sont de plein drun
exécutoires par provision, l'appel peut être interjeté 1<-

jour même du jugement.
— De l'appel en matière criminelle. Le ministère publia

peut, dans tous les cas, en appeler, devant la chambra
des mises en accusation de la cour d'appel, des ordon-
nances du juge d'instruction. Le même droit est reconnu
à la partie civile, si ses intérêts particuliers sont lésés

(par exemple si l'inculpé est mis en liberté), et même au
prévenu, si on lui refuse sa mise en liberté provisoire ou
s'il e.xcipe de l'incompétence du tribunal ou du jugi-

d'instruction. Le délai est de vingt-quatre heures (C. insi r.

crim., art. 114, 128, 129, 131, 135 et 539).

Les jugements rendus par le juge de paix en matièi'-

de simple police sont susceptibles d'appel, lorsqu'ils pro-
noncent un emprisonnement ou lorsque les amendes, rt-^-

titutions et autres réparations civiles, excèdent la somnir
de 5 francs, outre les dépens. Le délai est de dix jours, ti

l'appel est porté devant le tribunal de police correction-
nelle (id., art. 172-178).

Le droit d'appeler devant la cour d'appel des jugemenis
rendus par un tribunal de police correct i07w elle est robj.-t

des articles 199 à 216 du C. d'instr. crim. L'appel doit éiri'

fait au greffe dans les dix jours de la prononciation du
jugement; si celui-ci est par défaut, dans les dix jours do
la signification, outre les délais de distance. En matière
criminelle, l'appel est toujours suspensif.
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Il n'y a jamais Hou & appol, mais souioment à. pourvoi

en cassation, conlro les arrôts do la cour d'assisos.

— Appel comme d'abus. V. adus.
— Appel nominal. — Appel au peuple. Dans les assom-

blôos politiques, si lo vote par assis ot lové no jn-oduit

qu'un résultat douteux, ot si on no peut recourir au scrutin

sccrot, chaque membre est appelé par son nom pour dunnor

son sulfrago : c'est Vappel nominal. L'appel nominal lo plus

côlôhre de notre histoire est celui do la Convention naiio-

Dalo, dans lo procès do Louis XVI, qui permit, en intimi-

dant les doputôs, do faire voter la mort du roi sous la

pression dos tribunes.

Les appels au peuple n'étaient pas inconnus do l'anti-

quité. Dans l'histoiro contemporaine, los décrets sou-

mettant à la nation française les pouvoirs décennaux,

le consulat à vie et l'empire héréditaire on faveur do

Napoléon I", ont été de véritables appels au peuple. En
décembre I85i, Louis-Napoléon Bonaparte, alors prési-

dent de la Képubli«iuo, a, par un appel au peuple, demandé
1er pouvoirs décennaux ot lo droit d'établir une constitu-

tion sur les bases indiquées dans la Proclamation aux
Français. L'appel au peuple a même été consacré for-

moUo'mont par larticlo 5 do la Constitution du 14 jan-

vier 1852.

Appel au peuple (comité kt parti de l'}. Le Comité

de CAppcl au peuple est un comité impénaliste orga-

nisé aux débuts de la troisième l<épul>lh|iH>, sons la prési-

dence do Rouhor, chef du parti do rA]ii"-l au iionplc, et

étendant son action sur lo pays toui cm ht. Des la lin de

l'année 1871, il entreprit une propagande liouapartisto qui

se développa beaucoup, eut bientôt une presse spéciale et

dos agents on grand nombre, intervint dans les élections,

prit rïuitiativo et la direction de divers moyens d'agita-

tion. Lo but poursuivi n'était rien moins quo le rétablis-

sement de l'Empire.

Une note laissée dans un wagon mit sur la voie do la

découvcrto do l'organisation du parti et du comité de

l'Appel au peuple; une déposition, faite par Léon Re-
nault devant la commission d'enquête parlementaire, en

ianvier 1875, en fit connaître les différents rouages; le

résultat le plus clair fut l'entente des membres modérés
du parti monarchique avec les républicains. De là sortit

la constitution du 25 février 1875.

Lo parti de l'Appel au peuple, défait aux élections de

187G. ne se décourageapas cependant ; il prit même, un peu
plus tard, un rôlo prépondérant au coup d'Etat du 16 mai.

Après la mort du prince impérial (20 juin 1879), il se divisa;

tandis que les uns, avec Rouher, reconnaissaient le

prince Jérôme Napoléon pour l'héritier de Napoléon IV,

d'autres, un peu plus tard, proclamaient le fils de Jérôme,
Victor Napoléon, comme chef du parti. Ces derniers

finirent par amener une rupture entre le prince Victor et

son pèro, ù, la mort do qui l'unité so retit dans le parti

impérialiste. Mais ce parti compte à peine quelques repré-

sentants dans le Parlement.

Appel des dernières victimes de la Terreur (l'),

tableau de Ch.-L. Miillor iMusro de Versailles.). Cette

vaste toile reiirts.Mito la prison do Saint-Lazare, où sont

à intimé f intimée [ou u d6fondour»t « dôfendorosso i» on

appe!].)
— Désignait autrof., au masc, celui qui provoquait on

duel : Louis XII publia une ordonnance trè$ sévère contre

les Al'I'KLANTS.
— En T. do chass., Oiseau dressé à attirer les autres.

APPELANTS n. m. pi. Ilist. ccclés. Nom donné, au com-
moncemont du xvm" siècle, aux évoques et aux prôtros

nui avaient interjeté appel, au futur concile, do la bulle

Unifjcnitus. — Un api'Blanï.
— Ilist. Nom sous lequel on désigna, en 1793, les con-

ventionnels qui, dans lo procès du roi, avaient volé pour
Vappi'l an peuple. C'étaient des députés do la plaine et de
la tiironde, quo les révolutionnaires ardents accusaient,

non sans raison, d'avoir voulu, par cotte proposition,

ménager à Louis XVI des chances de salut.

APPELER (lat. appdlare ; do ad, à, etpellarc, v. inusit.

signif. parler. — Double la consonne l devant un c muet :

J'appelle. J'appellerai. Nous appellerions. Ne prend nu'un l

dans tous les autres cas : Nous appelons. Ils appelèrent)

V. a. Dire lo nom d'une personne ou d'une chose, lui

donner un nom. ii Qualifier los personnes ou les choses

par des termes particuliers : Combien de ma7-(5 appellent
leur ami l'amant de leur femme! (Do Ségur.)
— So servir de la voix ou d'un signe pour faire venir

quelqu'un, pour attirer son attention : Appelkr de la

main, du {/este.

— So dit aussi on parlant do l'action do faire venir à.

soi un animal domestique : Appklkr son chien, un cheval.

Il S'applique également au cri dont so servent les animaux
pour faire venir à eux ceux de leur espèce ou leur maître :

La poule appellb ses poussins, n So dit encore do cer-

taines choses destinées à donner un signal : La trompette

appelle au combat. Le sifflet appelle les matelots. Il Atti-

rer des animaux au moyen d'un appeau : Appeler des

perdrix, des cailles.

— Faire l'appel des personnes qui doivent se trouver à
une assemblée, à uno revue, ii Mander, faire venir : Ap-
peler le confesseur, le médecin.
— Désigner pour une dignité, pour une fonction :

Louis A'/K appela Colbert dans ses conseils, il Destiner ;

Il y a dans le cœur de la femme quelque chose de républi-

cain qui /'appelle à l'héroïsme. \k. Martin.)
— Inviter, exciter : Affrontez courageusement le péril,

dès que le devoir vous y appelle. (Mass.)
— Fasciner, attirer: Femme çu/ appelle le regard par

sa beauté, il Attirer ; avoir pour conséquence : Un malheur
en appelle un autre.
— Dieu l'appelle à lui, ou simplem. Dieu l'appelle. Il est

près de mourir, il Dieu l'a appelé à lui. Se dit d'une per-

sonne qui est morte.
— Appeler au secours, à l'aide, appeler à son secours.

Crier pour invoquer du secours, de l'aide, n Signif. aussi

S'adresser à telle personne, recourir à tel moyen, pour
venir à bout d'une chose : Appelkr tout son courage À

SON aide.
— Appeler sous les drapeaux, ou absol. Appeler, Convo-

quer au service militaire.
— rV.v/ '.-r <in'n>i appvUr. rnlJà CC '/"-vu npprJh:, er qu'on

Apijcl il'

ii:ionocmcnt do thermidor 1794. VAppeldes Condamnés,
I iH Mil lo nomme ordinairement, est une véritable ga-
! l'.atraits historiques, parmi lesquels on remarque
Il \ Cliénier, composant les derniers « Ïambes », et

-rto Kuuoher, disant adieu à son fils. Malgré ladispo-

n un peu affectée des attitudes et des ajustements,
forte impression d'horreur se dégage du coloris triste

I i-nsemble et du sentiment d'épouvante qui se peint sur

uaits dos personnages.

Appel des Girondins (l'), tableau de Franeois F!a-
nuMig (Salon do 1S79), qui commença la réputation de l'au-

lenr^ Les girondins, réunis autour des restes d'un festin,

écoutent l'appel : au centre, lo cadavre de Valazé est

étendu sur une civière. Ce tableau, d'un dessin correct et

dune expression sobre, présente, dans les couleurs et les

attitudes, dos contrastes saisissants.

Appel, peintre hollandais, né en IGSO à Amsterdam,
mort dans celte ville en 1751. 11 a peint des paysages, des
portraits et des sujets d'histoire.

APPELABLE adj. Susceptible d'appel, dont on peut
appeler.

APPELANT, ANTE adj. So disent de celui, de celle qui

appelle d'un jugement: ia ;)aW)V appelante.
— n. : AppÊlamt, APPELANTE. (Se disent par opposition

d'aprt'':

peut appeler. (V. s'appeler.) n .\ppelcr en duel, appeler au

combat, ou absol. Appeler, Provoquer à un duel, à un
combat singulier, n Appeler l'attention de quelqu'un sur une

chose. L'engager à y réfléchir, n Appeler la mort sur quel-

qu'un, Souhaiter que quelqu'un périsse.
— Argot de théât. Appeler Azor, appeler Tarquin, Siffler.

— Chass. Donner do la voix, en parlant du chien :

Quelque t-rrier, dit-il. .i sauvé mon galant.

Mes chiens n'rt/i/>ef/cnf pas au dclîi des colonnes.

— Jeu de whist. Obliger son adversaire à jouer uno
carte qu'il a montrée volontairement ou par inadvertance.

il Au wliist en dix points, quand un des partners a huit

Ijoints et qu'un autre a deux honneurs dans la main, se

dit alors du droit quo possède ce dernier de lo faire con-

naître. Si lo premier joueur peut montrer un autre hon-
neur, la partie est gagnée pour lui, sans qu'il soit néces-
saire do jouer lo coup.
— Prat. Citer quelqu'un, le faire comparaître devant un

juge: Appeler e«_;H5/fce. Appei.er en «/amn^te.— Fig. Ap-
peler en iémoifpiaqe, à témoin. (Se dit en parlant de ce

qu'on allègue à l'appui d'une assertion.) n Au Palais, .-i/ipe-

1er une cause. Nommer à haute voix les parties pour
qu'elles se présentent à la barre, et faire connaitre ainsi

que la cause va être jugée.
— v. n. Dr. Recourirà uno juridiction supérieure, pour

APPEL — APPENDICE
faire réformer larrôt d'un tribunal inférieur :A'« pas
AppKLtfR d'un jugement, c'est l'accepter. (E. de Oîr.) u En
appeler comme d'abus, Appolor à un tribunal laïque d'un

jugement rendu par l'autorité ecclésiastique. V. aul'S.

— Par anal. Appeler, en appeler. Décliner l'autorité, la

compétence, la validité de : /en appelle de votre déci-

sion, w En appelir a, S'en référer, s'en remettre â : ^'en
APPELLK X votre témoignage, k votre sagesse.
— Mar. Appeler à bord, Faire dos signaux pour deman-

der un canot, il Manœuvre qui appelle bien, Manœuvre qui

vient on bonne direction, ii Manœuvre qui appelle de loin.

Qui est amarrée sur un point éloigné, u Manœuvre qui ap-
pelle en étrivcQui arrive après un changement de direction.

Appelé part, et n. m. Soldat appelé Â joindre son corps,
à faire partie do l'armée active.

S'appeler, v. nr. Etre appelé, avoir un nom, une quall-
rioation (so dit ucs personnes et des choses; : La société

doit s'appeler prévoyance. (V. Hugo.)
— So donner à soi-même un titre, une qualiGcation :

Alexandre s'appelait lui-même « fils d'Ammon ».

— Cest ce qui s'appelle, voilà ce qui s'appelle, ou clliptiq.

Voilà qui s'appelle, Voiià ce qui mérite d'être ainsi qualifié.
— S adresser do loin la parole, so faire mutuellement

des signes, pour so réunir, se concerter : Les oiseaux sa-

vent parfaitement s'appeler entre eux. n Fig. S'attirer, en
parlant des choses : Les habitudes font que les besoins

s'appellent et s'enchaînent sans secousse. (Alibert.)
~ Prov. Appeler les choses par leur nom, Dire nette-

ment, crûment la vérité.

Ostlo chien de Jean de Nivelle...

U 8'ciifuit quand on l'appelle.

Se dit d'un homme qui son va, qui s'éloigne quand on veut
le retenir. V. chien.
— Allus. HisT. : J'en appelle à Philippe à Jeun. Un jour

quo Philippe sortait d'un long festin, une pauvre femme
vint à son tribunal implorer la réparation d'une injustice.

Elle fut condamnée : a J'en appelle, s'écria-t-elle vivement.
— Et à qui ? demanda le roi. — A Philippe à jeun. . Cette
réponse rendit au roi son sang-froid. Il examina de nou-
veau l'affaire et revint sur son jugement.
Dans l'application, ces mots sont rappelés par ceux qui

se croient victimes d'un jugement précipité. Souvent, au
lieu de dire à Philippe à jeun, on dit à Philippe mieux in-

formé ; quelquefois, à César mieux informé.
— Allcs. BIST. : U y a beaucoup d'appelés, mais peu

d'élus. V. ÉLU.
— Syn. Appeler, nommer. Nommer, c'est désigner la

persoune par son propre nom : Comment vous nommez-
vous'/J'ai nom Eliacin. fRac.) — Appeler, c'est désigner
une personne par un signe ou une qualification distincte :

y'APPELLK un chat un chat, et Rollet un fripon. (Boil.)
— Stn. Appeler, évoquer, invoquer. Nous appelons les

êtres qui vivent avec nous et autour de nous sur la terro.

rsous évoquons les âmes des morts, les esprits infer-

naux, etc. Nous invoquons Dieu, les anges, los saints, etc.
— Anton. Chasser, renvoyer.

APPELET [le — rad. appel' n. m. Filet pour la pèche du
hareng et des poissons de même grosseur, n Corde soute-
nue par des barriques vides et garnie de lignes ayant
cha'iiTie un ou plusieurs hameçons.

APPELEUR (rad. appeler) n. m. En T. do chass.. Oiseau
ini ^i.-rt 'l'appeau.

Appell (Paul-Emile), mathématicien français, né à
strabljûurg en 1855. Entré à

I 1 h oie normale eu 1873, doc-
1 ur es sciences en 1876, il est

[ uis 1885 professeur de méca-
|Uo rationnelle à la Faculté des

1 nces de Paris, et, depuis 1892,

1 mbre de l'Académie des scien-
es En 1889, il remporta le se-

cond prix fméd. d'or) au concours
ou\ ert par le roi de Suède Oscar II

entre tous les mathématiciens
d I nropo et fut alors nommé
he\ aller de la Légion d'honneur.

Outru de nombreux et savants
iiK moires publiés dans le Bulle
lin des scttnces mathématiques, on
lui doit Cours de mécanique
} ifionntlle (ISS%) ; Leçons sur l'at-

t) Xition et la fonction potentielle

11^9') Ttaité de mécanique ra- Appell.
timnelle (1893-96); Théorie des

fonctions algébriques et de leurs intégrales {1895\ avec
I ouT'iat Principes de la théorie des fonctions elliptiques

is") a\cc Lacour.

Ions les individus de la même espèce :

vu 1 LL\TiF..Vum APPELLATiF.iiOn dit mieux NOM COUMt.N.

APPELLATION (s/) n. f. Action d'appeler. (Peu us.)

— Dénomination, qualificatif : Appeli.ation injurieuse.

— Gramm. Manière d'appeler chacune des lettres do
l'alphabet : Suivant la tiouvelle appellation, toutes les

lettres de l'alphabet sont du genre masculin.

APPENDANCE n. f. Anc. dr. Ce qui était nouvellement
attaché à une seigneurie, soit en domaines, soit en mou-
vances : Toutes ses appkndances et dépendances. (Le moi
se distinguait de celui de appartenances, qui désignait tout

ce qui était attaché à une terre de louto ancienneté,

comme les prés, les bois, les terres, etc.)

APPENDANT, ANTE (rad. appendre) adj. Suspendu à.

(Pou usité.)
— En T. de bot. Se dit do la graine, lorsque le hile .^st

placé au-dessus de son point le plus élevé.

APPENDICX: {pin — lat. appendix, icis; de appendere,

dépendre de) n. m. Partie qui tient à une autre plus

grande, qui semble y être ajoutée. ;; Se dit ouelquefois, et

par plaï!
' '' .»— i

. du nez, surtout lorsqu'il est d'i ; longueur

plus^qu'ordinairc : Çue/ appendice il'a au milieu duvisageî
— Supplément placé i la rïn d'un ouvrage historique ou

littéraire, et destiné, soit à le compléter, soit à l'éclaircir.

Par ext. Dépendance, complément : Arec ma France,

l'Atigteteire devait finir par n'en être plus qu'un appendice.

(Napoléon 1".)

Anat. hum. et anim. Nom donné à certaines parties

qui sont comme surajoutées à d'autres dont elles dépen-

dent (v. Encycl.). Il Appendice caudal. Prolongement dô

la colonne vertébrale en forme de queue.
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— Blas. Extrémité des animaux, telles que la queue,

les cornes, les griffes.
. , , .— Bot. Nom donné d'une manière générale a tous les

organes latéraux des plantes, tels que feuilles, bractées,

sépales, pétales, etc. Se dit par opposition à axe. il S'ap-

plique dans un sens plus restrointaux écailles qui entourent

uiiplquefûis l'ovaire, aux prolongements de la fleur, de la

loiiilu*, tels que vrilles, stipules, épines, etc.

Encycl. Anat. hum. Appendice xiphoïde. Cet appen-
dice, terminé en pointe [xiphoïde veut dire en foi-me

d'cpée), forme l'extrémité inférieure du sternum. Son som-
met reste toujours cartilagineux. L'appendice xiphoïde

peut être bifurqué, quadrilatère et perforé au centre ; le

plus souvent vertical, il peut s'incliner en avant ou en

arrière. La ligne blanche s'insère sur son sommet, et le

muscle grand droit de l'abdomen sur ses bords latéraux.
— Appendice veT^miforme. L'appendice vermiforme, appelé

aussi iléo-ccpcal ou vermicidaire, est une petite portion du
tube intestinal, terminée en forme de cul-de-sac à une de

ses extrémités, et qui s'implante par l'autre sur la partie

inférieure du cœcum et le continue. II a la forme d'un

petit tube cylindrique presque toujours flexueux, dont la

longueur varie entre 8 et 10 centimètres, et la largeur
entre 6 et 8 millimètres. Il est creusé d'une cavité centrale

qui en occupe toute la longueur et s'ouvre dans le cœcum.
Elle serait munie d'une valvule semi-circulaire (valvule de
Gerlachi. Les parois sont très épaisses. On le considère
comme un organe rudimentaire, rappelant une disposition

ancestrale aujourd'hui perdue. Les lésions inflammatoires
de cet organe constituent Yappendicite.
— Appendices épiploïques. Soulèvements qui se rencon-

trent par places sur la tunique péritonéale du gros intes-

tin; ils se détachent de la tunique musculaire sous-jacente

et présentent l'aspect de doigts de gants remplisdegraisse.
— Anat. comp. Le mot appendice, en anatomie compa-

rée, s'applique d'une façon générale à tous les organes
ou parties d'organes qui sont comme ajoutés extérieure-
ment au corps des animaux.
Chez les articulés, les appendices sont nombreux. Ce

sont les pattes, mandibules, antennes, palpes, branchies.
— Bot. y. APPENDICULAIKE.

APPENDICIFORME {pin — de appendice, et forme) adj.

Eu T. dhist. nat.. Qui a la forme d'un appendice.

APPENDICITE [pin — de appendice) a. f. Inflammation
de rappendice cœcal.
— Encycl. L'appendicite a été longtemps confondue

avec la typhlite (inflammation du cœcum), ou la périty-
plilite. Pour la première fois, en 1759, on reconnut un cas
de perforation de l'appendice

;
plusieurs cas analogues

ont été cités depuis, mais ont été considérés comme des
raretés. Depuis que l'antisepsie a rendu inoffensives les

opérations chirurgicales, les laparotomies faites dès le

début des accidents ont montré que l'appendice est inté-

ressé, soif seul, soit conjointement avec le cœcum, dans
les cas rangés antérieurement parmi les typhlites ou pé-
rityphlites, et qu'il parait dans presque tous les cas avoir
été le siè^e primitif de la lésion. (A I autopsie, ou dans les

interventions tardives, il arrive souvent que l'appendice
est totalement détruit.)

Depuis lors, l'appendicite est entrée dans le cadre de
la nosologie classique et a fait l'objet d'innombrables dis-

cussions dans les corps médicaiLX de tous les pays, sans
que l'accord ait pu s'établir sur l'étiologie et la pathogé-
nie de cette maladie. Les causes invoquées sont : l'' l'oc-

clusion de l'appendice par des corps étrangers (noyaux
de cerises, arêtes de poisson), des calculs biliaires, des
scybales ou concrétions stercorales ;

2" la tuberculose lo-

calisée à l'appendice ; S* la propagation à l'appendice
d'une inflammation intestinale d'origine quelconque.
Au début, les si^-nes sont une colique intense, partant

de la fosse iliaque droite et irradiant dans tout l'abdomen
;

des vomissements alimentaires ou bilieux, la constipation,
un point douloureux à la palpation à quatre doigts et en
dedans au-dessus de l'épine iliaque antérieure et supé-
rieure. Dans les cas favorables, les symptômes, vérita-
bles réflexes, s'apaisent bientôt ; mais, dans les cas gra-
ves, on peut voir, au bout de quelques jours, apparaître
les symptômes d'une péritonite suraiguë par perforation
(avec un ventre peu-ou point ballonné), qui marche avec
une rapidité foudroyante ; ou bien on assiste à l'évolution
plus lente d'une péritonite localisée à la fosse iliaque,

qui se termine par la suppuration et l'ouverture de l'abcès
par la peau, dans le cœcum ou plus rarement dans le rec-
tum, le vagin ou la vessie. Souvent, les symptômes res-
tent pendant longtemps assez légers pour que le malade
puisse vaquer â ses occupations ; souvent aussi, après des
périodes de rémission, la maladie fait, comme périodique-
ment, des retours offensifs toujours redoutables : c'est 1 ap-
pendicite à rechutes.

Le traitement médical applicable au début consiste en
purgatifs doux : calomel, huile de ricin, lavements anti-
septiques, révulsion sur la partie douloureuse, extrait
thébaïque à l'intérieur (Of',20 par jour). Si les lésions sont
plus avancées, les purgatifs sont contre-indiqués. La la-

parotomie, avec ablation de l'appendice, est préconisée
par un grand nombre de chirurgiens, dès que l'empâte-
ment de la région appendiculaire est manifeste ; elle s'im-
pose, de l'avis de tous, quand l'abcès est formé, ainsi que
dans l'appendicite suraigue. Elle est conseillée comme
préventive dans les cas d'appendicite à répétition, mais
alors, de préférence, pendant une période de rémission.

APPENDICULAIRE (pin) adj. Hist. nat. Qui se rapporte
aux appendices; qui a la nature, la forme, la position
d'un appendice.
— Organes appendiciilaires. Bot. Tous les organes laté-

raux des plantes, comme les feuilles, les écailles, les brac-
tées, les pétales, etc. (Se dit par opposition à organes
axiles.)
— Enctcl. Bot. Les végétaux sont composés de deux

sortes d'organes : les organes centraux ou axiles, et les

organes latéraux ou appendicidaires . La racine, la tige et
leurs rameaux sont les organes axiles; les feuilles, coty-
lédons, bractées, sépales, pétales, étamines, pistils, sont
les organes appeodiculaires. Les organes appendiculaires
forment des verticiles ou des spirales autour des organes
axiles.

APPENDICULAIRE fpm) n. f. Bot. Genre de mélastoma-
cées-osbeckiées, comprenant une plante herbacée qui croît

à la Guyane.
— Moll. Genre d'ascidies, synonyme do oikoplëdre.

APPENDICULAIRES [pjn) n. m. pi. Ordre d'ascidiacés,

renfermant de petites ascidies nageant isolées au moyen
d'un appendice caudal en forme de rame. Les appendicu-
laires, pris jadis pour des larves, ne comportent qu'une
famille, dite des appendicularidés. — L'n appendiculaire.

APPENDICULARIDÉS (pin) n. m. pi. Famille d'ascidia-

cés, renfermant les genres oikopleure, fritillaire, kowa-
leskia, etc. — Un appendicularidé.

APPENDICULE {pin) n. m. Petit appendice.

APPENDICULÉ, ÉE {pin) adj. Qui est pourvu d'un ou de
plusieurs appendices, il On dit aussi appendicék.

APPENDREilat. appendere; de ad, à, et pent/ere, suspen-
dre) V. a. Attacher, suspendre : Appendre des drapeaux.
Appendre des ex-voto dans une église.

De retour des combats, ces Tertueux guerriers
Au teaiple de Cérês appendaieiit leurs lauriers.

Saint-Lambert.

Neutral. : Aux jours de fête, des drapeaux appendent
des fenêtres.

S'appencire, v. pr. Etre appendu. Des images s'appen-
DAiENT aux murs voisins du tombeau de saint Dominique^ en
souvenir des bienfaits reçus de lui. (Lacordaire.)

APPENSION (rad. appendre) n. f. Suspension d'un mem-.
bre à l'aide d'une écharpe, ou de tout autre moyen : Z-'ap-

pension du bras est indispensable dans le cas de fracture.

APPENTIS [pan-tl — du lat. ad, vers, et pendere, pendre)
n. m. Petit toit en forme d'auvent, à un seul égout,

appuyé à un mur par le côté supérieur, et de l'autre sou-
tenu par des

-_ rir^
portant à vide.

Il Par ext. Pe-
tit bâtiment
adossé contre
un autre, plus
grand, n Se di-

sait autrefois
de petites ba-
raques qui em-
barrassaient
les rues.

Appenzell,
un des vingt-
deux cantons Appentis,
de la Confédé-

a c ,-.1.
ration suisse entouré de tous côtes par celui de Saint-Gall ;

superf. 419 kilom. carr. ; 67.100 hab. {Appenzellois, oises.)

Ce canton, de langue allemande, est le treizième par ordre

d'admission dans la Confédération, et le di.x-neuvième par

son étendue. Pays élevé et montagneux, climat rigou-

reux, sol fertile en pâturages, forêts de sapins. Les seuls

produits minéraux exploités sont les pierres à aiguiser et

la tourbe. L'industrie presque exclusive du canton est la

fabrication de mousselines brodées,

gazes, tulles, percales
;
quant au

commerce, il consiste dans l'expor-

tation des mousselines et autres

tissus de coton, les produits de

l'élève des bestiaux, peaux, fromage
et beurre.
— Histoire. Ce pays a appartenu

successivement aux Helvètes, au\
Alemanni, aux Ostrogoths, au\
Francs, puis de nouveau aux Ale-

manni, qui le colonisèrent au vi' siè-

cle. Son indépendance date du xiv* Amies J -VimiliucU.
siècle, et son admission à la Confé-
dération suisse, du xv (1408), admission qui fut définitive

en 1513. Par suite des discussions religieuses qui naqui-
rent à l'époque de la Réforme, le canton fut partagé (1597)

en deux républiques indépendantes : Rhodes intérieu-

res, capit. Appenzell (superf. 159 kil. carr. ; 12.900 hab.);

Rhodes extérieures, capit. Trogen (superf. 260 kilom.

carr. ; 54.200 hab.). (Ces Etats n'ont conservé que des traits

généraux d'organisation commune, et n'ont ensemble
qu'une voix à la diète fédérale.)

Appenzell, ville de Suisse (canton du même nom), ca-

pita'e de la république d'Appenzell (Rhodes intérieures),

sur la Sitter; 4-475 hab. {Appenzellois .) Elève de bétail;

blanchisseries de toiles ; commerce de salpêtre, bois,

pierres à aiguiser, toile, coton. Sources minérales de
Weissbad, avec établissements do bains.

APPERT (IL) V. n. V. APPAROIR.

Appert (Benjamin-Nicolas-Marie), philanthrope, né
à Paris en 1797. Il appliqua l'enseignement mutuel aux
écoles régimentaires. Emprisonné à la Force en 1822, sous
l'inculpation d'avoir fait évader deux détenus politiques,

il fut amené à étudier le sort des prisonniers et s'occupa
depuis lors de l'améliorer. Après la révolution de 1830,

Appert devint secrétaire de la reine Marie-Amélie. Il fit

de nombreux voyages en Europe pour étudier le régime
pénitentiaire des principaux Etats. On lui doit : Traité

d'éducation élémentaire pour les prisonniers (1S22) ; Ma-
nuel des écoles régimentaires (1822) ; Bagnes, p7'isons et cri-

lïîinels (1836) ; De la iiéressité de former des colonies agri-

coles et industrielles pour les conclamnés libérés (1840) ; Dix
ans à la cour de Louis-Philippe (1847) ; Voyage en Belgi-

que et conférences sur les divers sijstémes d'emprisoymernent

{
1849). — Son frère, François, mort en 1840, inventa, pour

la conservation des substances alimentaires, un procédé
qui consiste à les débarrasser do l'oxygène nu'ellcs con-
tiennent en les faisant bouillir au point juste ae leur cuis-

son, et à les enfermer ensuite dans des boîtes de fer-blanc,

chauffées au bain-marie. Ce procédé s'est répandu dans le

monde entier. Appert a laissé un ouvrage intitulé : Art de
consei'ver les substa7\ces animales et végétales (Paris, 1831).

Appert (Eugène), peiutre français, né en 1814 à
Angers, mort en 1867 à Cannes. Elève d'Ingres, il pei-

gnit des sujets de genre et surtout des tableaux religieux ;

son pinceau a du sentiment et de l'expression. Parmi ses

meilleures toiles, on cite : le Pape Alexandre Ilî, chasséj

et déguisé en mendiant ; Néron devant le cadavre d'Agrip-

pine; les Sœurs de charité en Crimée, etc., et d'autres ta-

bleaux qui se voient à l'hôpital d'Angers.

Appert (Félix-Antoine'), général français, né en 1817

à Saint-Rémy-sur-Bussy (Marne), mort à Paris en 1891.
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Il se distingua à la bataille d'Isly fl844), prit part à la
guerre de Crimée, et suivit, en IS68, l» duc de Malakotf â
l'ambassade de Londres. Pendant le siège de Paris, le

général Appert, chef d'état-major de la deuxième armée,
se signala par sa belle conduite à Champigny. Après la
Commune, il dirigea le service de la justice militaire à
Versailles. Général de division en 1875, il commanda le
17^ corps d'armée â Toulouse, jusqu'en 1882, puis il rem-
plit les fonctions d'ambassadeur en Russie, de 1883 à 18S6.

APPESANTIR (rad. pesant) v. a. Rendre plus pesant,
alourdir : L'eau appesantit les vêtements.
— Par ext.. Se dit en parlant des yeux, des paupières,

que le sommeil fait involontairement fermer, li Rendre
moins dispos : L'âge, la paresse, appesantissent le corps.— Fig-, en parlant de l'âme, de l'esprit et de ses fa-
cultés. Les priver de leur activité, de leur ressort : Zes
affections terrestres nous appesantissent. (Mass.)
— Appesantir son bi'as, sa main. Se dit en parlant des

châtiments que Dieu nous envoie, nous inflige. 11 Appesan-
tir S071 autorité, son pouvoir, appesantir un joug, etc..
Rendre son autorité, sa domination plus oppressive.

S'appesantir, v. pr. Devenir plus pesant, plus lourd :

Le linge s'appesantit lorsqu'il est iynbibé d'eau.
— Par e.xt., Devenir moins actif, moins prompt : Le

corps s'appesantit par l'âge. (Domat.) 11 Eprouver une sorte
d'engourdissement : La main de ce peintre, de ce chirur-
gien, s'appesaTitil. 11 Se dit des yeux, des paupières, que le
sommeil contraint à se fermer.
— Fig., en parlant de l'âme, de l'esprit: L'esprit est

comme le corps, il s'appesantit par l'oisiveté. CVoIt.)— Peser sur, f]:apper, accabler : La main de Dieu s'ap-
pesantit sur ce peitple.

— Insister sur une chose, en parler trop longuement :

S'appesantir sur une pensée.
— Anton. Alléger, allégir.

APPESANTISSEMENT n. m. Etat d'une personne appe-
santie, soit de corps, soit d'esprit : X'appesantissement du
• '/rfis et de l'esprit se fait sentir généralement dans l'homme

''''', <> •' vante ans. (Acad.)
1 I

i

.i iiji les choses, Lourdeur: Le style gothique
1 issement en taillant ses pilastres en fais-

< -M </r légères colonnettes. (Th. Gaut.)

APPÉTENCE (rad.appé/er) n. f. Désir instinctif qui porto
vers tout objet propre à satisfaire un besoin naturel :

/-'appétence est le premier degré de l'appétit. \\ Convoitise,
envie d'un objet quelconque : Les médecins exercés tirent
souvent un grand parti des indications que leur présentent
certaines appétences. (L. Jourd.)
— Fig. : Lrs APPETENCES de l'esprit.
— Anton. Inappétence.

APPÉTER (lat. uuprtere; de pefere, demander.— Change
l'é fermé du radical en è ouvert devant une syllabe muette :

J'appète. Qu'ils appètent ; excepté au futur et au condit.,
où l'Académie mamtient 1'^ fermé : Tappéterai. Nous ap-
pèterions) v. a. Désirer vivement, par instinct, par besoin
|)hysique : i'es/owmc appëte les aliments.
— Fig., en parlant des choses abstraites : L'âme appète

l'immortalité.
— Anton. Rebuter, repousser.

APPÉTIBILITÉ n. f. Qualité, propriété de ce qui est
jjipétihle, désirable; faculté d'appéter.

APPÉTIBLE adj. Qui excite l'appétit : Mets appétible.

APPÉTISSANT, ANTE adj. Qui excite l'appétit : Les or-
fi.ilans sont de petits pelc'lons de graisse, et d'une graisse
drlicafe, APPETISSANTE, exquise. (Buff.)
— Fig. Qui excite les désirs, surtout en parlant de la

femme : Femme appétissante.
— Anton. Dégoûtant, lade, insipide, nauséabond, rebu-

tant. — Déplaisant, disgracieux, repoussant.

APPÉTIT {ti — lat. appetitus; de appetére, désirer) n. m.
Physiol. et philos. Inclination par laquelle on est porté à
désirer une chose pour la satisfaction des sens (dans ce
cas, s'emploie presque toujours au pluriel) : Appétits sen-
suels. Se laisser gouverner par ses appétits.
— Particul. Désir, besoin de manger : Un bon appétit

console de tous les maux. (H. Taine.)

Mon appétit i i lorsque je i siéger
\ dans la soUe :

— Se dit des animatr^, en parlant de leurs inclinations :

Les crocodiles se.réunissciit. parce que des appétits sembla-
bles les attirent daji^ les mêmes endroits. (Lacép.)
— Fig. Goût prononcé, passion : L'ambition est un ap-

pétit désordonné des charges et desgrandeurs. (Pasc.)— S'empl. dans un grand nombre de locutions fami-
lières ou proverbiales : Un appétit de loup. Un violent appé-
tit. Il Un appétit de femme grosse. Un appétit bizarre,
désordonné, parce que certaines femmes enceintes sont
sujettes à un appétit exagéré, à des goûts singuliers»
Il Demeurer, rester sur son appétit, Ne pas le satisfaire
entièrement. — Au fig., Ne pas aller aussi loin que ses dé-
sirs, savoir en modérer l'entraînement. 11 C'est un cadet,
c'est un gaillard de haut appétit. C'est un grand man-
geur, à qui tout semble bon. 11 fl ?i'est chère, il n'est sauce
que d'appétit, La faim fait trouver bon tout ce qu'on
mange. 11 Avoir l'appétit ouvert de hon matin. Se montrer
trop empressé à rechercher ce qui peut être utile ou agréa-
ble. (Se dit surtout d'un jeune homme qui laisse voir une
ambition prématurée.) 11 Un chicaneur a toujours de l'ap-
pétit. Il est toujours avide de gain. 11 Changement de cor-
billon donne appétit de pain bénit. La variété prévient la
satiété et le dégoût. — On dit dans le même sens : Chan--
gement de viande met en appétit, il L'appétit vient en man-
geant. On peut se mettre à table sans avoir faim, et so
sentir excité par un premier mets, par les premières bou-
chées. — Fig. Plus on a, plus on veut avoir. 11 Pain dérobé
réveille appétit. Nous trouvons une certaine douceur dans
les choses qui nous sont défendues; l'objet de nos désirs
nous plaît d'autant mieux qu'il est moins permis.
— Méd. Appéfit vénérien, Désir de se livrer à l'acte de

la génération.
— Loc. ADV. : Avec appétit, de tout son appétit, Avec

entrain, de tout cœur.
— Loc. PRÉP. : A l'appétit de. Faute de vouloir dépenser,

par envie d'épargner ; A l'appétit D'un écu, il a laissé

mourir un cheval de cinquante louis. (.\cad.) il A signilic
aussi, Par désir de s'emparer d'une chose, de se l'api^ro

prier : Faire des bassesses k l'appétit du moindre yam.
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— Encycl. Philos. La philosophie scolastiquo faisait du
mot appétit le synonyino do pasHÎon. EUo distinguait doux
espèces d'appétits : l appùtit scnsilif, qui oalt dos plaisirs

ou dos douloursdu corps, et raj)nôtit rainonnubU, ([ui u lo

bien pour ol>^ot. L'appétit aennUif était onsuito divisé on
appétit tvificihle, qui nous fait ropoussorco quo nous con-
sidéroDS comino un mal, ot appétit concitpiHciblef qui nous
porto vers l'objot propre à. la satisfaciîon dos sons.

Dcscartos distinguait, outre les cinq sens oxtériours,
deux sens iniornes : le promior, oompronani les appétits
tels que la l'aim, la soil'; lo se I !. ,-/,.(., /,,s, comme la

joio, la tristesse, la colère. I.i
)

I' u-s modernes
font du mot paasion un tcrmi' -.

> ,
. i .lu moioppi^tit

un terme spécifiiiuo; ils appt'll' nt ,i|.|m i n ,
., los passions

qui corrospondoni aux besoins de la nature animale ; c'est
pour eux la première classe dos passions de l'espèce la
plus inférieure : besoin do rcspi-

soif ; appétit du
mouvoinont. Ces

tent par uno

maison impériale, puis procurateur du rtsc on Egypte. Il

écrivit une I/IsCoirv romaine, où il adopta l'ordre géogra-
phi<juo, groupant tous les faits par région ot nation.
Appien est un écrivain impartial, exact, judicieux et clair.

Il luurnit boaucoup do ronseignomonts sur les pcujdes
vaincus par les Romains, et son histoire dos guerres ci-
viles permet do contrùlor et do roctilior sur bien dos
points les récits do César.

— BiDLioGH. : Editions de Schweighœuser (1785); do
Bokker(l852), de Diibnor (1840); do Mendolssohn (18791.

Traduction française de Combos-Dounous (1808); F. Voi-
gralf, Plutarch und Appian (l880j.

ApPIENNE (voie), la plus ancienne des voies romaines.
comnuMicéo, l'an 312 av. J.-C., par le censeur Âppius
Claudius, qui la conduisit jusqu'à Capouc. Dans la suite,

ration ; fan
sexe ; beso
appétits se
gensati spéciale

; pas primitivement
, mais agréable, ot qui

ge graduellement en
douleur (|ue lorsejue la satisfaction

tst trop tardive.

Défaut d'appétit. V.
ANOKKXIIi:
— Exaqération pathologique de

tappêtit. L'exagération pathologi-
que de l'appétit a pris le nom de
boulimie (de bons, bœuf, et limos,

faim, faim de bœuf). On lui donne
aussi les noms de faim cnniuc, faim
dévorante, /jo/t//>/irt(;je disposition à
manger beaucoup) et lijcorexie (ap-

Fciit de loup). Ello peut ôtre liée à l'épilepsie, la manie,
hystérie, la gastralgie, la chlorose, le diabète, et l'hel-

minthiase. On doit s'attaiiuer à la maladie causale.
— Dépravation de l'ap/téti/. La dépravation de l'appétit

prend lo nom de malade ou malacia, quand les malades
recherchent dos substances innsitéos comme aliments,
mais contenant des principes nutritifs, et celui de pica,

quand les malades recliorchent des objets qui ne contien-
nent rion d'assimilable. La malacie et le plca atteignent
surtout les enfants délicats, les tilles chlorotiques et les

femmes enceintes.
— Physiol. Le mot appétit, dans son sens le plus limité,

s'appIi()uo toujours au désir de prendre des aliments so-
lides; quand ce désir devient impérieux et s'accompagne
d'une sensation péniljle, il prend lo nom de faim. Les cir-
constances favorables à l'appétit sont le jeune âge, le

travail corporel, le contentement d'esprit, la saison de
l'hiver, l'habitation des climats froids, celle des rég^ions

élevées ou des plages maritimes, la navigation, le soin de
mettre entre les repas des intervalles suffisants et régu-
liers, la simplicité des mets, celle des boissons.
— Syn. Appétit, faim. La faim marque le besoin de man-

ger; Vappé/it, lo plai--ir que l'on trouve à manger.
— Antdn, Anorexie, dégoût, dysorexie, inappétence, ré-

pugnance, répulsion, satiété.

APPÉTITS [tl — du lat. appefere, désircri n. m. pi. Nom
donne à certaines herlies excitantes : ciboule, ciboulette,
cive, civette, et, par ext., à l'échalote, à loignon, à lail,

au persil, au cerfeuil, ii Harengs salés et fumés à demi.

APPÉTITir, IVE adj. Qui fait désirervivement, en parlant
des appétits ou besoins primitifs : Propension APPÉriTivE.
La volonté est la partie appétitive rfe T/iomme. (Bautain.)

APPÉTITION [ti-si — rad. appétit) n. f. Action de désirer
vivement : ^'appktition de la force, c'est le besoin de déve-
loppement que la nécessité infliye à tous Ips êtres. (G. Sand).
— En T. de physiol., Désir, besoin de prendre des ali-

ments.

Appian (Adolphe), paysagiste et graveur français, né
et mort, à Lvon (1819-1898], élève ue ^urot ci u. u..ui>i-
gnv; peintre de tendances plutôt réalistes. Il sut tirer
de la lumière des etfets surprenants. 11 exposa à Paris et
à Vienne. On cite de lui : te Soir aux t.ords du Rhône, lo
Marché aux bestiaux (JS65); lo Bois des Jioches {1810), les
Environs de Monaco (1872), etc. — 11 a gravé aussi quel-
ques-unes de ses compositions.

Appiani f Francesco), peintre de fresque italien, né
en 1704 à Ancône, mort en 1792. Elève de Dom. Maeatta
et de Mancini, il alla à Pérouse et à Rome, où sont ses
meilleurs ouvrages [Moj^t de saint Dominique, à Saint-Sixte
de Rome; autres œuvres à Saint-Pierre-Dehors et dans
d'autres églises de Pérouse).

AppiANIfAndréa), peintre de fresque italien, né en 1754
àMilau. mort dans cotte ville en 1817, surnommé le Pein-
tre des Grâces. Etudia sans maître les vieux peintres de
Bologne, Parme, Florence, et les fresques de Raphaël à
Rome; fut peintre de la cour de Napoléon l", et portrai-
tura presque toute sa famille; mais perdit sa situation
avec la chute de l'Empire, et finit dans la misère. Ses fres-
ques sont d'un dessin et d'un coloris agréables, mais sans
caractère bien marqué. Les meilleures sont à Milan. Parmi
sesDointures à rhuile, mentionnons Rutk et Booz (à Vienne),
la Colère d'Achille, le Christ et les Disciples à Èmmaûs, et
d'autres toiles au musée de Versailles.

AppiaNO (Jacques d"), tyran de Pise, s'empara du
souverain pouvoir, en 1392. par le meurtre et la trahison,
embrassa le parti de Galéas Visconti, seigneur de Milan,
et entraîna sa cité dans toutes les entreprises contre les
Florentins. Il mourut en 1398. — Son fils, Gérard d'Ap-
piano, Un succéda dans la seigneurie de Pise, qu'il finit
par vendre au duc de Milan pour 200.000 florins, se réser-
v.ii^i - ;i|.iiu"nt la souveraineté de Piorabino et de l'ile
'I i se retira chargé des malédictions de ses con-

' -^ ^ ilescendants régnèrent jusqu'en 1589 sur la
l'i !' .111. [o Piombino.

APPIÉCEMENT n. m. Action, manière d'applécer. n On
ne dit plus (juo rapikcemknt.

APPIÉCER irad. pièce) v. a. Mettre des pièces aux en-
droits uses, i: On ne dit plus quo rapiécer.

APPIÉCEUR, EUSE n. Ouvrier, ouvrière qui appièce.

Appien, historien ffrec du n* siècle de notre ère. Né à
Alexandrie, il vint de bonne heure à Rome, s'y distingua
comme avocat sous Trajan et Adrien, fut intendant de la

Tracé de la

elle fut poussée jusqu'à Brindes. Lo censeur Valerius
Flaccus, le consul Marcus Cornélius Cethegus, lo tribun
Caïus Gracchus. les empereurs Auguste, Vespasien, Do-
mltien, Nerva, Trajan, Caracalla, Dioclétien et Maximien
réparèrent et embellirent cette route célèbre. Elle fut
encore restaurée, au commencement du vi" siècle, par
Théodoric ; mais, au moyen âge, elle cessa d'être entre-
tenue et fut ruinée. Dès'Jules César, un magistrat spé-
cial, curator vis Appix. était chargé de son entretien.
Franchissant l'enceinte de Rome par la porta Appia, elle
était bordée, sur une longueur de plus de cinq lieues, de
somptueux monuments funèbres, dont l'un des plus im-
portants, celui do Cecilia MeteUa, femme du triumvir
Crassus, subsiste encore ; derrière s'élevait une rangée
d'élégantes villas.

Appu Forum, anc. vlIIe du Latium, chez les Vols-
ques, au milieu des marais Pontins ot sur la voie Ap-
pienne. à 5.-. kilom. S.-E. de Rome.
APPILER v. a. Mettre en pile.

S'a.f)pHer, v. pr. Se rassembler, s'agglomérer, s'en-
tasser. (Vieux.)

AppingadaM, ville de Hollande (prov. de Groningue),
à 5 kiium de la mer, avec laquelle elle communique par
un canal ; 4.200 liab. Commerce de chevaux, pèche.

Appius Claudius. Hîst. rom. V. Claudius.

APPLAUDIR (lat. applaudere) v. n. Battre des mains
en signe d'approbation, d'enthousiasme, principalement
au théâtre, dans une séance publique, etc. : Applaudir à
tout rompre, il S'empl. aussi dans ce sens avec un com-
plément marqué par la prép. à : Applaudir à tel acteur.
Applaudir à un discours.
— Approuver, louer, admirer. (S'empl. également dans

ce sens avec un complément marqué par la prép. à) :

Applaudir k la vertu, au génie, k une loi.

Aux belles s

— v. a. S'empl. dans le même sens que le verbe neutre :

Applaudir une actrice, une scène, un discours, un couplet.
S'applaudir, v. pr. S'admirer soi-même, se glorifier.
— Se féliciter, se réjouir : S'applaudir rf'u?je résolution.
— Syn. Applaudir, approuver» goûter. On peut ap-

prouver non seulement ce qui est fait, mais ce qui esta
faire. Ce que nous goûtons nous plaît simplement. Ce que
nous applaudissons, nous l'approuvons d'une manière dé-
monstrative. Envisagés à un autre point de vue, ces trois
mots expriment une gradation : applaudir dit plus que ap-
prouver, et goûter est le moins énergique des trois.
— Anton. Blâmer, désapprouver, honnir, huer, siffler.

APPLAUDISSEMENT (rad. applaudir) n. m. Approbation
publique qui se manifeste par des battements de mains,
des acclamations : Nous avons des entrepreneurs rf'APPLAU-
DissiiMENTs, comme il y a des entrepreneurs de chemins de
fer. (Mariés.)
— Par ext.. Eloge, aoprobation qui se manifeste d'une

manière fjuelconquo : Les applaudissements du monde,
de la société.

— Applaudissement est un des mots qui expriment le
mieux une idée collective ; cependant, on trouve des exem-
ples du singulier dans nos meilleurs écrivains : Dans un
APPr.AUDiRSEMENT général de tout l'empire, Auguste ne pou-
vait résister à de petits chagrins. (St. Evrem.) Le souris est
une marque de bienveillance, ^'applaudissement, de satis-
faction intérieure. fBuff.) Le silence est /'applaudissement
des impressions durables et vraies. (Lamart.)
— Syn. Applaudissement, éloge, louange.
— Anton. Blâme, desapprobation, honnissement, huée,

sifflets.

APPLAUDISSEUR n. m. Celui qui applaudit, et surtout
celui qui fait métier d'applaudir avec ou sans motif : On
donne familièrement le nom de romains aux claqueurs ou
APPLAUDissEURs gagés de nos théâtres.
— Par ext. Dans le même sens. Celui qui approuve, qui

loue.

Applegarth (Robert), fondateur d'associations ou-
vrières en Angleterre, né en 1831 à Kingston-on-Hull.
A dix-neuf ans, il alla travailler comme ouvrier menui-
sier àSheffield,oii il employa tous ses loisirs â s'instruire.
En 1SJ5, il se rendit aux"Etats-Unis. où il constata le
bien-être et lindépendance dont jouissaient les ouvriers.
De retour en Angleterre, il entra avec passion dans le
mouvement de réforme ouvrière. Membre actif de la so-
ciété ouvrière de Sheffield, il devint le chef et l'orga-
nisateur de la grève des ouvriers du bâtiment (1859). A

APPÉTITS - APPLICATEUR
cotto époque, il conçut l'iddo do réunir en uno ligue le»
nociétév ouvrièros isolées : et, dés 1860, grâce à ses ef-
forts, la grande et puissante Société coopérative do»
cliari)cntiors et menuisiers d'Anyletcrre, VAmiilf/amaled
Society, était constituée. Après un voyage d'études sur
lo continent, il (U créer des écoles ouvrières d'après le
systuniii suisse.

APPLÉGCMENT (rad. pU'rje ; vieux mot. signif. caution)
Anc. dr. Coniïtitution en justice de piège* ou cautions.— Encycl. Dans la plupart des coutumes de l'ouest de la
Franco, l'action intentéepar lo possesseur d'un immoulilo, A
l'effet do recouvrer la saisinodont il prétendait avoir été in-
justement dépouillé, avait reçu aussi le nom de appléi/e-
rncnt, à cause dos constitutions de pièges auxquelles cotto
action donnait lieu. En principe, toute action possessoiro
entraînait le séquestre de la cnose litigieuse. Mais, quand
il y avait ou dépossession, comme le défendeur avait la
chose entre les mains, on lui en laissait la possession, A
charge par lo plaignant do fournir piège ou caution qu'il
payerait au dél'ondour des dommages-intérêts, s il succom-
bait. Si le demandeur refusait d'applfy/er, il était déliouté ;

s'il applégoart, la présomption de droit se retournait en
sa faveur, et le défendeur devait à son tour fournir une
caution correspondante ou contre-pi/^ge.

APPLÉGER V. a. Anc. dr. Cautionner, former un applé-

APPLEINIR (rad. plein) v. a. Rendre plein, ou plus plein.

APPLETON (Thomas Gold), érudit, artiste et auteur
américain, né à Boston en 1812, mort en 1881. Il fit de
longs Voyages à l'étranger et se montra toujours un pro-
tecteur éclairé des lettres et des arts, n était lui-même
un artiste distingué. Ses aquarelles, notamment ses
paysages de la haute Egypte, sont remarquables. U a
publié aussi plusieurs ouvrages en vers et en prose.
Son poème lex Feuilles fanées a été très goûté. Ses ou-
vrages on prose les plus estimés sont A'i'fe Journal (1852)
[Journal des bords du Nil) et Si/rian aunahine (le Soleil
de Syrie). Il fonda à Boston la Société littéraire, qui est
devenue uno des plus florissantes de l'Union américaine.

AppLETON (Charles-Edouard), publiciste anglais, né
en I8ti à Reading, mort en 1879. Il compléta ses études
en Allemagne, et devint un enthousiaste admirateur de He-
gel. De retour en Angleterre, il fonda une revue hebdo-
madaire, the Academy, où il émit, sur la science et l'éru-
dition, les idées les plus élevées. Un certain nombre de
ses articles ont été réunis en volumes. Epuisé par un
labeur excessif, Appleton alla habiter l'Egypte en 1878,
et mourut à Louqsor.

APPU n. m. Obiei quelconque faisant partie du maté-
riel d atr(Map'0 des bêtes de somme, ou qui sert à les atta-
ch al,Ir>

APPLICABILITÉ n. f. Qualité de ce qui est applicable.

APPLICABLE adj. Susceptible d'être appliqué, collé
sur ; L'or n'est applicable sur certains métatur qu'après que
ceux-ci ont été soumis à une préparation minutieuse et dé-
licate.

— Par ext. Qui peut, qui doit porter sur telle personne,
telle chose : qui a une destination fixe : Les dommages-inté-
rêts sont Appi.tcABi.Esa la partie lésée. Il Qui peut êiré utilisé,
mis en pratique : Les savants n'arrivent pas de prime saut
à des résultats applicables. (Blanqui.) n Qui s'adresse à,
qui peut s'approprier à ; La prudence est une vertu immé-
diatement APPLICABLE au bonheur de la rie. (Alihert.)
— En T. de géom.,Se dit des surfaces qui peuvent s'ap-

pliquer l'une sur l'autre, en ce sens que leurs points se
correspondent de telle façon que, pour tout arc intinimcnt
petit issu d'un point de l'une, il y ait un arc égal, issu du
point correspondant de l'autre.
— Encycl. Géom. La considération des surfaces appli-

cables est une généralisation de celles des surfaces dé-
veloppables ; c'est-à-dire applicables sur un plan. (V. nÉ-
VEI.OPPABLE.) Les surfaces applicables ont été étudiées par
Bour, Bonnet, Darboux, Codazzi. etc. Les plus intéres-
santes de cette catégorie sont les surfaces applicables sur
la sphère : on trouve que, sur une sphère de rayon a,

dont la courbure totale est par suite —, sont applicables

toutes les surfaces qui ont même courbure totale, c'est-
à-dire dont les deux courbures principales ont pour pro-

duit —
. Plus généralement, les surfaces dont la courbure

totale est constante et celles qui ont même courbure
totale sont applicables les unes sur les autres. Notons,
en particulier, Vati/sséide, dont la courbure totale est né-

gatii - et sur laquelle sont applicables toutes les

surfaces dont la courbure totale est — -;. Signalons en-

core les surfaces hélicoïdales, dont chacune est applicable
sur une surface de révolution. Dans deux surfaces réglées
applicables, les génératrices de l'une se développent sui-
vant les génératrices de l'autre.

Sur deux surfaces réciproquement applicables, les
lignes géodésiques se correspondent ; on démontre aussi

Sue la courbure totale est la même aux points correspon-
ants des deux surfaces. A la théroie des surfaces appli-

cables se rattache le problème des cartes géographiques.
V. CARTES.
— Anton. Inapplicable.

APPLICAGE n. ni. Techn. .\ction d'appliquer quelque
chose à un objet pour sa décoration ou sa solidité.
— Céramiq. .-Vction consistant àtixersurunepièce les di-

verses garnitures qu'elle doit recevoir, et fabriquées à part.

APPLICATA (mot lat. signif. choses appliquées) n. m. pi.

Tout ce qu'on applique à la surface du corps, comme les

vêtements, les cosmétiques, les emplâtres, etc.
— Encycl. Ce mot, introduit dans la science par Boer-

haave, a toujours servi à désigner les objets appliqués à
la surface du corps. Ces objets ont donné lieu à diverses
classilications.

Aujourd'hui, on distingue deux sortes d'applicala : le

vêtement, qui comprend toutes les substances que l'homme
interpose immédiatement entre son corps et le monde
extérieur, et les cosmétiques, qui s'appliquent directement
sur l'épiderme.

APPLICATEUR
APPLICATEUR

^TEDR n. m. Celui qui applique : Maqistrat
LR de la loi. (Alex. Dum.) [Peu employé.j
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APPLICATIF — APPONYi
APPUCATir, IVE (du lat. appUcatus, plié sur) adj. Bot.

|

So dit de la prél'oliation, lorsijue les teuiUes sont appli-

quées face à face l'une contre l'autre.

APPLICATION {si) n. f. Action do placer une chose sur une

autre, do l'açon qu'elles adhèrent ensemble : Application

d'une 'couche de badigeon sur un mur. il Contact, impression

d'un objet sur un autre : Application d'un cachet sur de

la cire. On faisait autrefois (application d'un fer brûlant

sur l'épaule des condamnés aux travaux forcés à perpétuité.

— Application de la torture, de la question, Action de

faire subir la torture, la question à quelqu'un, il On dit de

mùme, mais dans le style familier : Application d'un

soufflet, d'un coup, etc.

Par ext., Attribution d'une somme à telle dépense :

^'application du produit d'une loterie à des incendiés.

— Dans un sens général, Emploi d'un procédé, d'un prin-

cipe, d'un art : /.'application d'une découverte, d'une doc-

trine. Il Se dit dans le même sens par opposition à théorie :

Napoléon repoussait les théories dont il ne roynit pas une Ap-

PLlCArloN immédiate. (Napol. III.) Il Plus parlicul. : L'appli-

Ckiio-ad'untextedeloi.d'unemaxime. il On dît encore i-fnii'C

('APPLICATION d'un théorème, d'une théorie a un eus particulier.

— Action de rapporter, de faire rapporter à quelqu'un

ou à quelque chose un passage d'un auteur, une parole,

un fait, etc. : Application flatteuse, injurieuse.

Fig. Attention soutenue : Apporter beaucoup (('appli-

cation à un travail.

— Ecole d'application. V. école.
— Chir. et méd. Action de placer un appareil, un re-

mède, etc., sur une partie malade : Z'application d'un

bandaqe, d'un vésicatoire.
— Math. Superposition de deux figures égales.

— Rhét. Figure consistant dans un nouvel emploi d'un

passage connu de prose ou de poésie.
— Techn. Dentelle d'application, ou par abréviation Ap-

plication, Dentelle dont les fleurs sont faites à part, puis

appliquées, c'est-â-dire cousues, sur le fond. V. dentelle.
— Application. C'est l'action de superposer certaines

matières, servant d'ornement, sur la pierre, le bois ou le

métal. Les ébénistes, les tabletiers, etc., font œuvre
d'applications dans leurs travaux.
— Théol. L'application des mérites de Jésus-Christ, Le

bienfait par lequel Jésus-Christ transfère aux chrétiens

ce qu'il a mérité par sa vie, par ses souffrances et par sa

mort : Les chrétiens seront justifiés par ('application des

MÉRITES DE Jésus-Christ. (Bourd.)
— Encycl. Géom. Application de l'algèbre à la géomé-

trie. Dans une figure de géométrie, après avoir désigné

par dos lettres les longueurs, surfaces, volumes, appli-

quer l'algèbre à la géométrie, c'est chercher les relations

algébriques qui existent entre ces lettres. Cette méthode

peut avoir pour but, soit de découvrir de nouvelles rela-

tions entre les éléments de la figure, soit de trouver la

valeur de certaines inconnues, c'est-à-dire d'exprimer cer-

tains éléments inconnus de la figure en fonction d'autres,

connus. Dans ce dernier cas, ce procédé de recherches a

l'avantage considérable de généraliser les problèmes, po-

sés souvent dans des cas particuliers.
— Dr. Application des lois. Le Code civil est précédé

d'un titre préliminaire qui statue sur la publication, les

effets et Vapplication des lois en général. Ce titre préli-

minaire est composé de cinq articles : la publication des

lois est l'objet de l'article 1" ; les effets des lois, quant aux

temps et aux lieux, celui des articles 8 et 3 ; l'application

de la loi, c'est-à-dire l'office du juge, celui des articles

4 et 5. L'article 4 ordonne au juge déjuger dans tous les

cas sans pouvoir prétexter le silence, l'obscurité ou l'in-

suffisance de la loi. S'il ne trouve pas de disposition s'ap-

pliquant précisément à la dii'ficulté soulevée, il déduira la

solution dos principes généraux du droit. En se refusant à

juger, le juge s'expose à des dommages-intérêts : il y a

alors ce qu on appelle déni de justice. (V. ce mot.) En
vertu de l'article 5, le juge, dans l'application qu'il fait de

la loi, ne doit pas sortir de son rôle, qui consiste à appli-

quer la loi au cas particulier qui lui est soumis; il ne doit

pas statuer d'une manière générale pour l'avenir : ce ne se-

rait plus juger, ce serait légiférer. On sait que le droit d'in-

terprétation réglementaire, qui

transforme dans une certaine me-
sure le pouvoir judiciaire en pou-

voir législatif, appartenait sous

l'ancien régime aux Parlements.
— Syn. Application, attention,

contention, méditation, réflexion.

1,'attention est le terme généri-

que : il exprime que nous portons
notre esprit à l'examen d'un ob-
jet. Vapplication est une atten-

tion suivie, soutenue, persévé-
rante. La réflexion est une atten-

tion, pour ainsi dire intérieure, par
laquelle l'esprit prend ses idées

et se prend lui-même pour olijet.

La méditation est une réflexion

profonde et longtemps prolongée.
La contention est une attention pé-

nible que l'on donne aux choses
compliquées ou embrouillées.
— Anton. Inapplication.

APPLIQUE n. f. Techn. Chose
qu'on applique à d'autres, dans
certains ouvrages d'art, pour leur

ornementation : En serrurerie, les rosaces en enivre ou er.

fer repoussé, posées sur des panneaux de balcon, de grille,

etc., sont des appliques, il Art
d'enchâsser une pièce dans une
autre. Il Bras de lumière fixé

sur les parois d'un appartement
et destiné à recevoir des bou-
gies ou des lampes, il Détails

de passementerie dont on orne
certains vêtements de femme.
— Pièce d'applitpte, pièce po-

sée en applique. Toute pièce qui

s'assemUe par charnières, vis,

écrous, rivures, etc. Applique (i

APPLIQUÉE frad. appliquer)
a. f. En T. de géom.. Droite tirée d'un point d'une courbe,

perpendiculairement à un axe. et qui sert à déterminer la

position d'un point, conjointement avec l'abscisse. Il On la

nomme aujourd'hui ordonnée.

Applique (ameubl.).

APPLIQUER (lat. applicare ; de ad, sur, etpUcare, plierj

v. a. Mettre une chose sur une autre, de manière à l'y

rendre adhérente : Appliquer des couleurs sur une toile.

Il Par ext. : Appliquer des sangsues. Les poser. Il Presser

une chose contre une autre, de manière à y laisser une

empreinte ; Appliqder un cachet sur de la cire, il Approcher

une chose d'une autre, de manière qu'elles soient en con-

tact, sans cependant être adhérentes : Appliquer un patron

sur l'étoffe qu'on veut tailler.

— Familièrem. Porter, lancer, en parlant de coups :

Appliquer un soufflet. Appliquer un coup de poing.

— Appliquer la question, à la question, Faire subir les

tortures qu'on appelait question.
— Destiner, afl'ecter, en parlant de l'argent : Dans une

société bien orqanisée, il faut appliquer le supei-flu du

riche à soulager la détresse du pauvre. (Dupin.) Il Imputer,

attribuer, donner : Appliquer un surnom à quelqu'un.

— Faire rapporter un passage d'un auteur, une parole,

un fait, à une personne : Il y a dans Juvénal beaucoup de

passages qu'on pourrait appliquer à nos mœurs. (Laharpe.)

— Mettre une chose en pratique, s'en servir dans les

circonstances qui on exigent l'emploi : Appliquer une

maxime, une loi, une règle, un théorème, un remède. Ap-
pliquer tes leçons qu'on 'a reçues, une invention.

— Combiner une science avec une autre, un agent avec

un autre, afin d'obtenir un résultat meilleur ou diflTérent :

Appliquer lachimie aux arts, les mathématiques à la méca-

nique.— Fig. Occuper fortement : Appliquer son esprit a

l'étude. Il Absol. Exiger une grande attention : Les échecs

appliquent (leaucoup.
— Employer, destiner : /( faut savoir discerner les diffé-

rents caractères d'esprit, pour les choisir et les appliquer

selon leurs talents. (Fén.)
— En T. de géom., Placer une ligne, une figure sur une

autre.

Appliqué, ée part. pass. du verbe Appliquer. En T. de

bot.. Se dit d'une feuille, d'un pétiole, qui se relève pour

suivre de très près, sans y adhérer, la direction de la tige

ou du rameau.
,— Mathématiques appUquées.'MaÛïémo.ûqnescoBSidéTces

dans leur application aux arts et à l'industrie, par opposi-

tion aux mathématiques pures.

S'appliquer, v. pr. Etre appliqué, apposé, avec ou sans

adhérence : Les affiches ne s'appliquent que dans les en-

droits désignés par l'autorité, il Poser, mettre sur : L'em-

plâtre doit s'appliquer sur la tumeur même.
— S'attribuer, s'approprier : S'appliquer le bénéfice des

travaux d'autrui. (Acad.)
— Etre applicable, convenir à : Le grand défaut des lois,

c'est de ne s'appliquer jamais qu'à peu près. (M"»* Guiz.)

— Rapporter à soi, croire qu'une chose a été dite on

faite en vue de soi : S'appliquer un éloge, une épigramme.
— Fig. Se livrer, s'attacher à une chose, y donner beau-

coup de soin, d'attention : S'appliquer à I étude, à la lec-

ture. Ceux qui s'appliquent trop aux petites choses devien-

nent ordinairement incapables des plus gi-andes. iLaRoche{.)
— Syn. Appliquer, apposer. Apposer, c' est mettre à une

chose une niarijue qui la rende authentique. Appliquer,

c'est placer solidi^nicnt un objet sur un autre.

— Syn. S'appliquer, s'approprier, s'arroger, s'attribuer.

On s'appri'pie quelque chose dont on prend jouissance. On
s'arroge injustement un droit, une autorité, un titre. ^"a(-

tribuer, c'est s'adjuger, se donner en partage. S'appliijuer

c'est s'attribuer une chose susceptible d'une fin, dune
destination.

APPLIQUEUSE n. f. Ouvrière chargée d'appliquer les

(leurs sur les dentelles dites d'application.

APPOGIATURE ou APPOGGIATURE (ital. appoggia-

liira : de appoqqiare, appuyer) n. f. Sorte d'ornement de

la mélodie qui consiste à faire entendre, avant une note

réelle, une petite note assez généralement conjointe à

celle-ci, soit en dessus, soit en dessous, et qui est en

dehors de l'harmonie.
— Encycl. Vappoqiature donne une sorte de montant,

de piquant à la phrase mélodique. La valeur de 1 appo-

giature dépend de

la valeur même de
la note qu'elle pré-

cède ; elle enlève
ordinairement à la

note essentielle la

moitié de sadurée;
d'autres fois, elle

est ass.ez rapide

pour n'avoir qu'une
—rr-r,-

,.„,,„„
valeur inappréciable : la queue est alors coupée par une

barre transversale. Mais il n 'y a P'»^, =',
'=",^^?L^.-'^,''

règle précise, et tout dépend du goût et du tact de 1 exécu-

tant. L'appogiature
était surtout usitée na-

guère dans les grands
récitatifs, auxquels elle

donnait un accent qui

en rompait la monoto-
nie. Aussi les composi-
teurs italiens négli-

geaient-ils, la plupart

du temps, de l'ind'

quer, laissant

ployer à leur guise. L'appogiature qu'il faut passer très

rapidement prend le nom de acciaccntiira.

Le mot « appogiature » s'emploie aussi en harmonie. Il

s'applique à une note placée sur un accord auquel elle n'ap-

paMient pas, et qui se résout d'elle-même sur une note

constitutive de l'accord, soit en montant, soit en descen-

dant, selon qu'elle est inférieure ou supérieure. Ce n'est,

en réalité, qu'une sorte de retard sans préparation. L'appo-

giature se place généralement sur le temps fort, et elle

est toujours conjointe à la note sur laquelle elle se résout.

AppoignY, conim. de l'Yonne, arrond. et à 10 Uilom.

d'.Auxerre, sur l'Yonne; 1.520 hab. Sources d'eaux miné-

rales ferrugineuses, froides; commerce do légumes.

APPOINT (rad. point) n. m. Menue monnaie qui sert

à compléter une somme qu'on ne pourrait former exacte-

ment avec les principales pièces de monnaie : Dans les

caisses publiques, on n accepte comme appoint que les frac-

tions de franc, qui seules sont payées en billon.

— Somme qui solde un compte. V. Encycl.
— Faire l'appoint. Comoléter une somme par un appoint.

[i '» .1,, ],.] =fîff r̂+-

?^^ff=*3E5^^^^Çj-—

Appog

: chanteurs le soin et la faculté de l'em-
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— f'ig. Tout ce qui sert à compléter une chose : Napîes
a été souvent, ainsi que la Sardaigne, Tappoi^t des marchés
politiques. (De Bonald.)
— Encycl. Lorsque des marchandises sont payées par

UD effet négociable dont le chiffre total est intérieur à la

valeur de ces marchandises, l'acheteur solde son compte

Far un versement en espèces. C'est ce qu'on appelle
appoint. Comme l'acompte, l'appoint implique reconnais-

sance de la dette et rend le contrat inattaquable.

APPOINTAGE (rad. appointer) n. m. Dernier foulage
donné aux cuirs avant leur passage au suif, il Action de
faire la pointe, de rendre pointu.

APPOINTEMENT (rad. appointer) n. m. Salaire annuel
attaché à un emploi, à une fonction, à un grade. En ce
sens, il no s'emploie qu'au piur. : Hecevoir^ toucher des
APPOINTKM 1';NTS.

— Eire aux appointeyyients. Recevoir des appointements :

Il n*KST AUX APPOINTEMENTS que depuis six mois.
— Fam. Fournir aux appointements de quelqu'un, Aider

à son entretien.
— Ane. dr. Jugement interlocutoire par lequel le juge

demandait les conclusions et les productions des parties
sur un point obscur du procès. On a appelé cette procé-
dure appointement, parce qu'elle tendait à éclaircir une
affaire en la fixant et en la réduisant à un point.
— Dr. Saisie d'appointements, de ti'aitement, etc. "V. sai-

sie-arrêt. (Les appointements sont privilépiés pour l'année
échue et ce qui est dû de l'année courante [C.civ. art. 2181].)
— Syn. Appointements, émolument, gages, honoraires,

salaire, traitements On dit gages de la rétribution des
domestiques ; salaire, de celle des artisans, des ouvriers

;

appointements y de celle des gens en place; honoraires, <Xq

celle des professeurs, des médecms, des avocats, des no-
taires, etc. ; traitement, de celle des hauts fonctionnaires,
des ofriciers supérieurs. Les émoluments sont une espèce de
casuel.

APPOINTER (du lat. ad, à, et punctum, point, terme)
V. a. A signifié autrefois : 1° régler, ordonnancer : Ap-
pointer i(n procès, des dépenses ;

2o désigner, fixer :

Appointer un hôtel, U7i rendez-vous.
— Aujourd'hui, Donner des appointements : Appointer

un employé.
— Discipl. mWit. Appointer de corvée, d'exercice. Se dit en

parlant d'un militaire auquel on impose, par punition, une
corvée hors de tour, ou que l'on astreint à des exercices
supplémentaires ou à l'exercice des recrues, s'il est ancien.
— Techn. Tailler en pointe : Appointer un bâton, un

crayon, un fil de fer. ii Coudre ensemble plusieurs pièces

d'un vêtement, il Coudre les bouts d'une pièce d'étoffe, pour

qu'elle ne so déroule pas. n Faire quelques points à un

matelas plié en deux, pour qu'il ne se déploie pas. il Pren-

dre soin de bien marquer la pointe des feuillages d'une

broderie, n Chez les bourreliers. Enfoncer l'aiguille en

perçant deux cuirs dont on veut joindre les bords par

quelques points, il Faire disparaître les plis d'un cuir eu te

roulant, avant de le mettre au suif.

Appoir}té, ée part. pass. du verbe Appointer. S'est dit

pour Ajourné, remis ; Nos
espérances sont souvent ap-
pointées au lendemain .

u Par compar. Etj^e appoin-

tés contraires. Etre en op-
position.
— En T. de blas. Se dit

de certaines pièces qui se

regardent, se touchent, ou
convergent vers un point

commun.
^

Pièces appointées.

— Substantiv. : Un ap-

POINTÉ. (Se disait quelquef., au Palais, pour appomtement.)

Sappointer, v. pr. Etre appomté taille en pointe :

C'est à l'aiguiserie que s'appointent les aiguilles, les épin-

gles, les pointes de Paris. (Ch. Rénier.)

— Anton. Emousser, épointer.

APPOINTEUR n. m. Autrcf., Juge chargé par un appoin-

tement de faire un rapport sur une affaire.

— Fam. .Appointeur de pi'ocès, de débats, Celui qui

aime à jouer le rôle d'arbitre, de conciliateur, etc.

APPOlNTIR(rad.po(Hre)v. a. Rendre pointu :
Appointir

des aiguilles, il Action de réunir, par quelques points de

couture, les deux extrémités de deux bouts de cuir.

— Empêcher une pièce d'étoffe de se dérouler, en

assujettissant l'extrémité à l'aide d'une couture.

APPOINTISSAGE (rad. appointir) n. m. Action de faire

la pointe aux aiguilles.

APPOINTURES (rad. point) n. f. pi. Chez les bourre-

liers Points de couture destinés à maintenir reunis les

extrémités ou les bords de deux morceaux de cuir ajoutes

l'un à l'autre. — Une appointure.

APPONDURE (du lat. ad, à, et pondus, poids) n. f. Perche

ajoutée au I.ont d'une autre, pour maintenir et rendre plus

solide un train de bois flotté.

APPONTEMENT (de à, et po7it) n. m. Construction en

bois ou fer, composée d'un tablier et d'un pont sur pilotis,

destinée à permettre l'accostage des embarcations ou des

grands bâtiments pour procéder à leurs opérations de

chargement ou de déchargement dans les ports.

AppONYI (le comte Antoine-Rodolphe), diplomate au-

trichien, né en 1782, mort en 1852. Issu dune ancienne

et puissante famille hongroise, il entra jeune dans la

diplomatie, et fut ministre plénipotentiaire à Florenc.

ambassadeur à Rome, à Londres (1824), et, quelque terni ^

après, à Paris, où il resta jusqu'en 1849. Dans les premiers

moments do son arrivée à Paris, sous la Restauration, il

crut pouvoir considérer comme non avenus quelques

titres créés par l'Empire et qui froissaient singulièrement

lamour-propre autrichien. A une fête, le duc de Dalmatie

fut très étonné de s'entendre appeler le " maréchal Soult».

Les journaux commentèrent avec passion le procède de

1 ambassadeur, qu'une réponse foudroyante vint bientôt

faire repentir de sa maladroite impertinence : c était 1 uae

a la Colonne, de V. Hutjo. - Son fils, le comte Rodolphe

Apponyi, né en I812, mort à Venise en 1876, fut

ministre d'Autriche à Turin en 1849, passa à Londres

en 1856 en qualité d'envoyé extraordinaire ;
reçut, en I86O,

le litre d'" ambassadeur" en Angleterre, et resta au môme

titre à Paris, de 1872 à 1876. Il représenta avec faste son

pays dans ses divers postes diplomatiques.

i verbe Appointer. S'est dit

4-V
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ApPONVI (Goorgos, comie), liomnio d'Etat hongrois, no-

APPONYl — APPRENTISSAGE

Iîo.!ol].Iin, ni^ on laoR.

, l'an

K09. 11 débuta
ngpoiso ttn

mnnt A sos
aristocra-

184-i.Nom-

Goorgea Apponyi.

amis lu jiruil'in ' --i

ti(Hio.dontiM,«Mtir l.. l

mô. on 18i7, tjrand cha
exaspéra l'opinion par
son opposition aux re-

vend ications nationa-
les, et il fut pour beau-
coup dans lo soulùve-
mont do la llongrio, on
18l8.Locointo Apponyi
se rôtira alors do la

scéno poliii(|uo. Mais,
en 1839, lors do la réor-

ganisation du Koichs-
ratli, il fut rappelé à
Vienne, par ordre do
romperour, pour pren-
dre place dans cclto

assemblée parmi les

consoillors h. vie. Te-
nant compio dos leçons
du passé, il prit on
main la cause dos pa-
triotes hongrois, et,

tout à coup, il devint

lo chefacclamé du parti

national. A l'ouverluro

du Landtag do ISGl à Ofon, il fut élu président do la

Chambre dos magnats ; et il s'entondit avec le président de

la Chambre dos députés pour rédigar les lamcuscs adresses

au roi do Hongrie on faveur do l'autonomie hongroise. La
rôplii|UO impériale et royale ne se lit pas attendre : elle

consista en la dissolution immédiate du Landtag. Toutefois,

le gouvornomont no voulut pas exaspérer l'opinion publiijuo

en révomiant un homme aussi populaire qu'était, à cette

époque, !o comte Georges Apponyi. Celui-ci, après avoir

vainement tenté do faire prévaloir une politique de conci-

liation, donna sa démission on 1862. A partir do co moment,
bien qu élu député au Landtag en 18G5, il nojoua plus qu'un

rôle cifacé, ot se retira de la vie politique en 1869. — Son

fus, le comte Albkrt-Gkorges Apponyi, né en istG, est

devenu le chef do l'opposition modérée à la Chambre dus

députés en Hongrie.

APPORT [por) n. m. Action d'apporter: /.'apport (i»

second service à table. (Vieilli.) Il Marché, lieu où l'on ap-

porte les denrées, où l'on conduit les bestiaux à vendre :

Z'apport de ce village se lient le mardi et le vendredi.

Il Dans quelques départem., Fête patronale d'une com-
mune, parce qu'elle est toujours accompagnée d'une foire

ou grand marché, il
l'Apport-Paris, Nom donné autrefois

à la place du Chàtolot, à Paris, sur laquelle so tenait

un marclié.— Dr. Ce que chacun des époux apporte en mariage, ti Ce
que chacun des associés apporte à la société : Jtotirer,

perdre son apport. Les bénéfices sont généralement en

proportion de /'apport social.

— Géol. Syn. de alluvion.
— EnCYCL. Dr. V. COMMUNAUTÉ, SOCIÉTÉ.

APPORTAGE n. m. Action d'apporter une charge, un
fardeau, il Peine, salaire de celui qui apporte un fardeau.

(Vieux.)

APPORTER {lat. apportare; formé do ad, à, et portare,

fiorter) v. a. Porter d'un lieu quelconque au lieu où est

a personne qui parle ou dont on parle : Apporter avec

soi. AppouricR de loin des matériaiu-. \\ Fournir, faire

apport : Apporter en mariage, il Communiquer, trans-

mettre : AppoRTi^R des nouvelles, des ordres, il Alléguer :

citer : Apporler l'autorité d'an écrivain, il Causer, produire,

amener : La libei'té n'est jamais venue sans apporter
quelque bienfait. (A. Blanqui.) Il Mettre, employer : Appor-
ter de l'attention, du zèle.

— Faire naître, en parlant d'affaires : Apporter des fa-
cilités, des obstacles, des difficultés, des retards.
— Apporte ! Apporte! Chass. Cri par lequel le maître

d'un cbion d'arrêt l'excite à saisir une pièce de gibier et ;'.

la lui apporter.
— Prov. ot FAM. : Bien venu qui apporte, Celui qui donne,

celui qui paye est toujours liien rer^u.

— Syn. Apporter, emporter, porter, transporter. Por-
ter marque seulement qu'on est chargé d'un fardeau.
Apporter renferme l'idée du fardeau et celle du lieu où
on le porte. Transporter a rapport non seulement au far-

deau et au lieu où l'on doit le porter, mais encore à la ma-
nière dont se fait cotte action. Emporter ajoute à toutes
ces idées celle do propriété à l'égard de la chose dont on
se charge.

APPORTEUR, EUSE n. Celui, celle qui apporte.

APPOSABLE adj. Qui peut être apposé, appliqué sur
— En T. de bot. Se dit des logos de l'anthôro, quand la

déhiscence a liou par la même face sur les deux loges, et

dos ovules, quand, dans une loge d'ovaire, il y en a doux
qui naissent du môme point et à la mémo hauteur.

APPOSER 'rad. Doser] v. a. Appliquer, imprimer : Appo-
ser des affiches. Un timbre de dix centimes doit être apposé
sur tout reçu d'une somme supérieure à dix francs.
— Dr, Apposer fes scellés, Appliquer le sceau do l'ofH-

^cier de justice sur la serrure d'une porte d'appartement
ou de meuble, atin qu'on ne puisse soustraire aucun des
objets qui y sont renfermés, il Apposer une clause, une con-
dition à un acte, etc.. L'y insérer.
— Syn. Apposer, appliquer. V. appliquer.

APPOSITIF n. m. Mot qui, placé à côté d'un nom, n'ex-
prime avec lui qu'une seule et même personne, qu'une
seule et même cnoso. Ainsi, dans : Commère la cigogne.
Capitaine renard, Jean ta/jin, le roi Henri, sire Grégoire, etc.,

le second nom est l'appositif du premier. Il S'empl. aussi
comme adj. : dans Cap- faine renard, a renard '> est le com-
plément APPOSITIF de A capitaine ».

APPOSITION (si) n. f. Action d'apposer : ^'apposition
d'un sceau. /,'apposition de scellés.
— Gramm. Figure de grammaire par laquelle enjoint

deux substantifs l'un à l'autre, de manière que le second
serve comme d'épitliète au premier.
— Pbys. Se dit de la jonction de certains corps à d'au-

tres corps de môme espèce, de leur simple rapprochement.

— Encycl. Gramm. L'appoêition, qui pormot d'éviter
l'emploi des particules conjonctives, donne do l'éncrj^io ot
de l'exprossioD à ta phrase. Elle est surtout du domaine de
lu poésie :

Si J'avaU un arpent de lol, mont, val ou plaine,
Avec un fliol d'eau, torrent, source ou ruisacnu.
J'y nlnrileraU un urbr«. olivier, aautc ou rh'ne,
J'y b&tlraU un toit, chaume, tuiic ou roieau.

J. SOULART.

— Anat. pôn. Gém^ration par apposition, Production,
à. la surface do tissus déjà formés, d éléments anatomiqucs
différents do ceux qui constituent ces tissus. Il faut remar-
quer que les éléments ainsi produits no s'interposent pas
à ceux dos tissus préexistants, mais constituent un tissu
nouveau, appliqué sur celui qui fournit les matériaux Â
l'aide desquels us se forment. La génération par apposi-
tion s'observe ù. la surface de la peau, dos séreuses, do
tniitcs los surfaces glandulaires et des muqueuses. On a
ilnimr le nom do produits aux tissus composés d'éléments
i|iii li.iisseiit de la sorte; par exemple, à 1 épidofme et aux
<li\ > rs <-|jitliéliums, atin do les distinguer des autres tissus
qui "Ut rc'.-u le nom do constituants. Cotte distinction dos
lieux c'ii'cr.'s de tissus est de la plus grande importance
vu an.'iiofiiie tréîiérale. On a parfois rapproché des sécré-
iHJiis hi

fj
T.itiim par apposition, appelée encore génê-

niliim .s'i-mi/i'iilitiellc ou génération par sécrémentition.

APPRÉCIABILITÉ n. f. Qualité do co qui est appréciable.

APPRÉCIABLE adj. Qui peut Ôtro apprécié, évalué, au
prop. et au lig. : Quantité, grandeur appkéciablk. Depuis
deux mille ans, les distances relatives des étoiles n'ont pas
offert de changements apprêciabi-es. (Arago.)
— Acoust. So dit d'un son dont on peut trouver le nom-

bre de vibrations, ou d'une suite do sons dont on peut calcu-
ler les intervalles : Le son est appréciable, le bruit jamais.
— n. m. Ce qui peut être apprécié : //appréciable n'est

qu'une imnge flottant n la surface de l'inappréciable.
— Anton. Inappréciable.

APPRÉCIATEUR, TRICE n. Celui, celle qui apprécie :

H est rare de trouver un écrivain qui soit le juste apprécia-
teur du mérite de ses confrères.
— S'empl. adjectiv. : Heureux qui possède cette philoso-

phie APPRECIATRICE de toutcs les choses! (Mercier.)
— n. m. Nom donné aux commissaires-priseurs atta-

chés aux monts-de-piété et aux douaniers cnargés d'esti-

mer la valeur approximative des marchandises qui doivent
acquitter ad valorem les droits d'entrée ou de sortie.

APPRÉCIATIF, rvE adj. Qui marque, indique l'appré-
ciation : L'état APpnÉciATiF d'un mobilier. \\ Qui est propre
à apprécier : Les lèvres sont, ainsi que le palais, douées
d'une portion de facultés appréciatives. (Brill.-Sav.)

APPRÉCIATION (si — rad. apprécier] n. f. Evaluation don-
née à une chose; indication approximative de sa valeur,
de son prix vénal : Faire /'appréciation de marchandises.
— Par anal., Action rie déterminer par le jugement la

valeur morale d'une chose; résultat de cette action :

Appréciation juste, raisonnée.

APPRÉCIER (lat. appretiare; do ad, à, et pretium, prix.
— Prend deux i de suite à ta V et à la 2' pers. du pi.

do l'imparf. de l'indic. et du prés, du subjonct. : Nous
appréciions, vous appréciiez. Que nous appréciions, que vous
appréciiez) v. a. Déterminer approximativement la valeur
vénale d'une chose ; Apprécier des marchandises, des
meubles.
— Déterminer, au moyen des sens ou de procédés phy-

siques, le poids, la grandeur, etc. : Oti appelle « thermo-
mètres u des instruments qui servent à mesurer les tempé-
ratures et à apprécier leurs variations. (Ganot.)
— Par ext. Soumettre à un jugement critique : Appré-

cier un écrivain, une tragédie. C'est déjà louer un livre

que de Tapprécier sévèrement. {Ch. Renouvier.)
— Estimer, faire cas de : Appréciez l'homme sage, la

femme vertueuse.

S'apprécier, v. pr. Etre apprécié, susceptible d'être
apprécié : Il y a un degré de force au delà auquel le son
ne peut s'apprécier, il Se juger, déterminer sa propre va-
leur : Soit vanité, soit aveuglement, soit modestie, on ne
^'APPRÉCIE jamais bien soi-mctne. (Boiste.)
— Syn. Apprécier, estimer, évaluer, priser. Apprécier

et évaluer signiiient déterminer le prix, la valeur; mais
Xappréciation se tire surtout de l'examen des objets on
eux-mêmes, et Vévaluation des circonstances extérieures.
Estimer, c'est donner son opinion sur la valeur des choses
d'après la première impression, et sans viser à une grande
exactitude. Priser a la même signification, mais il y ajoute
l'idée d'une fonction spéciale, telle que celle du commis-
saire-priseur. ii Au fig., évaluer ne s emploie presque ja-
mais; on estime co qui a une valeur intrinsèque, et princi-

palement une valeur morale; on apprécie ou on prise ce
qui a une valeur d'opinion ou de circonstance ; mais appré-
cier suppose qu'on attache aux objets plus d'importance
réelle, et priser a quelque chose de familier.

APPRÉHENDER (lat. apprehendere) v. a. Arrêter, sai-
sir : Appuéhi-.nokk tin accusé. \\ Appréhender une succession.
En prendre possession.
— Craindre, redouter : Appréhender le froid.

Qiû u'apprélicnde rien, présume trop de soi.

Corneille.

— Suivi d'un infinitif, prend la préposit. de ; On appré-
HKNDK jnoins D'o/fenser celui qui se fait aimer que celui qui
se fait craindre. (Machiavel.) ii 8e construit aussi avec que,
et, dans co cas, veut la proposition subordonnée au sub-
jonctif : On APPRÉHENDE QUE la fi&in'e ne revienne. (Acad.)— Pour l'emploi do la négation après appréhender que,
V. CRAINDRE.
— Syn. Appréhender, craindre, avoir peur, redouter.

On craint un danger probable; on appréhende un danger
possible; on redoute une chose à laquelle on ne peut
avantageusement résister; on a peur d'un danger que l'on
croit présent et pressant.

APPRÉHENSIBILTTÉ (rad. appréhensible) n. f. Qualité,
état de ce (|ui peut être saisi par l'esprit.

APPRÉHENSIBLE (rad. appréhension) adj. Qui peut être
saisi par l'esprit.

APPRÉHENSIF, IVE frad. appréhension) adj. Timide,
craintif : Caractère appréuensif.

APPRÉHENSION (lat. apprehensio; de apprehendere,

prendre, saisir) n. f. SoDtimont do crainte, mtlée d'une
cortaino anxiété : Eprouver de /'appiœhensiom.
— Cliir. .Sorte de r>andaffo propre U maintenir une partie.
— Gramm. Pour l'emploi do la négation après avoir

l'appréhcHnion que, v. crainth.
— Log. Perception, corir:eption : J'ai l'esprit tardif, Vkv-

prémension lente et embrouillée, f .Montaig.y d Apnréhcnaion
empirique. «So disait d«! la conception des idées de rapport.

-;- SVN. Appréhension, cralnt«, pour. La crainte eM pro-
duite par l'apparence d'un mal probable. L'appréhension
vient do l'idée vague d'un danger. La peur résulte d'une
erreur dos sons : On a Vwpivkuv.shxoa de ce que Von connaît,
la CRAINTE de ce qu'on prévoit, la peur de ce qu'on imagine.

APPRENDRE Mat. apprehendere ; de ad. à, et prehendere,
saisir : J'appri-nd-i, tu aiifirfndji, il apprend, nous appre-
nons, vous apprenez, ils a/tprennent. J apf/renaia, nout ap-
prenions. J'appris, nous a/ipnmcs. J'apprendrai, noua ap-
prendrons. J'apprendrais, nouM apprendrionê. Apprendê,
apprenons, apprenez. Que j'apprenne, que nowt appre-
nions. Que j'apjtrisse, que nous appriasiona. Apprenant.
Appris, isfl) V. a. Arriver, par soi-mt^me ou par lo fait

des autres, à la connaissance des choses qu'on ignorait,
comme art, science, métier, etc. : Apprendre l'nistoire,

la musique. La vie de Franklin est un modt'le à $uivre;
chacun y peut apprendre quelque chose. (Mignct.)
— Dans lo même sens, peut être suivi de la prép. à

comme explétif : Apprendre à lire, K écrire, à danser.
— Peut avoir une proposition pour complément direct :

Apprenez que t«ul flaturiir

Vit aux dépeud de celui qui l'écout«.
La Forn-AinE.

— Enseigner, démontrer : Apprendre le latin, une fable,
à un écolier. On n'appri.y u pas aux hommes à être honnête»
gens, on leur apprend tout le reste. (Pasc.)
— Etre instruit, informé, avisé d'une chose qu'on igno-

rait (sujet passif) : Apprendre une nouvelle. ,'Acad.)
— Contracter une disposition, une habitude : L'homme

n'APPREND jamais mieux à commander qu'en apprenant â
obéir. (Le P. Félix.)
— Faire savoir, informer (sujet actip : Les journaux

nous apprennent chaque jour tout ce qui .fe passe.
— Allus. HisT. : Ils n'ont rien appris, rien oublié. Pen-

dant les vingt-cinq années qui séparent 1780 de la Restau-
ration, les idées, les mœurs, les institutions, s'étaient pro-
fondément modifiées en France. Les émigrés, rentrant ù,

la suite de Louis XVIH, se refusaient à comprendre ou à
accepter une transformation si complète, et revenaient
avec toutes les façons de voir que des traditions séculaires
avaient perpétuées au sein de la noblesse. La phrase ci-

tée plus naut caractérise admirablement cet état d'àme.
Par qui fut-elle prononcée, ou écrite, pour la première
fois?... L'idée appartient probablement à plusieurs per-
sonnages; mais c est à Talleyrand, le spirituel diplomate,
qu'on attribue généraJement'le tour concis et piquant qui
a rendu la pbrase proverbiale.
— pROv. : Apprendre à sa mère, à son père, à faire des

enfants. Se dit, par raillerie et famil., de celui qui s'avise

de donner des leçons à plus savant {[ue lui. li On dit, dans
le même sens : Ce n'est pas à un vieux singe qu'on ap-
prend à faire des grimaces. nCe qu'on apprend au ber dure
jusqu'au ver, On se souvient jusqu'à la mort des ensei-
gnements reçus dans l'enfance.

Appris, /se part. pass. du v. Apprendre, n Bien appris.

Bien élevé, qui a de l'usage. — Dans le sens contraire : L'n

homme mal appris. Un homme sans éducation, un malotru.
Il S'empl. substantiv. : Un mal appris.

S'apprendre, v. pr. Etre appris : Les vers s'apprennent
plus facilement que la prose. (Acad.)
— Etre divulgué :

Rien i

— S'informer réciproquement de quelque chose : S'ap-
prendre des nouvelles.
— Syn. Apprendre, étudier, Instruire. Etudier, c'est

travailler à devenir savant ; apprendre et s'instruire, c'est

le devenir effectivement. On étudie pour s'instruire ; pour
apprendre, il n'est pas toujours besoin d'effort.

— Syn. Apprendre, enseigner, instruire. Apprendre,
c'est initier à quelque connaissance. Enseigner, c'est don-
ner des leçons. Instruire, c'est dresser quelqu'un, et le

mettre en état d'agir.
— Anton. Désapprendre, oublier.

APPRENTI, lE n. Celui, celle qui apprend un métier,
une profession sous un maître : Les apprentis sont proté-
gés par la loi. V. apprentissage.
— Par ext. et fam. Personne peu exercée, peu habile

dans les choses dont elle se mêle : Fn apprenti à la guerre.
— Au XVII' siècle et même au commencement du xviir,

on écrivait encore apprentif au masc-, apprentire, au fém.
— Franc-maçonn. Celui qui est reçu au premier grade

de la franc-maconnerte.
— Mar. Apprenti marin. Dans la marine militaire. En-

gagé volontaire ou marin provenant du recrutement ot qui
n'a pas navigué. Un an après son entrée au service, l'ap-

prenti marin passe matelot de 3" classe, rang intermé-
diaire entre le matelot et le mousse.
— Techn. Dans les papeteries. Apprenti de cuve. Ouvrier

qui, dans la fabrication à la main, sert d'aide au Icveur,

ot qui est chargé de détacher les feutres de la perse, de
brasser la cuve et de surveiller l'affleurage. ;0n l'appelle

aussi leveur de feutres, vireur, ou tourneu'
.)— Prov. : Apprenti n'est pas maître, 11 ne faut pas at-

tendre d'un délmtaiit la perfection d'un maître.
— Anton. Bourgeois, maître, patron. — Ouvrier.— Com-

pagnon.

APPRENTISSAGE H. m. Etat, occupation d'apprenti,

d'apprentie : Etre en apprentissage. Sortir d'APPRua-
tissaoe. Il Temps que Ion passe à apprendre un métier :

Les arts mécaniques les plus simples demandent un long

apprentissage. (La Bruy.)
— Par ext. Essai, première expérience. /aire Tap-

prentissage de quelque chose. S'y habituer, s'y fortifier.

— Dans un sens moral : Le malheur est pour la jeunesse

un apprentissage. (St-Marc-Gir.)
— Encycl. L — L'apprentissage socs l'ancien régime.

Sous le régime àes jurandes et maîtrises, l'apprentissage

était une condition obligatoire pour l'exercice de la plu-

part des professions maïiuelles. La durée et les conditions

en étaient réglées, sur les propositions de chaque corpo-

ration de métiers, par des actes de l'autorité locale et dti
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pouvoir central. L'apprentissage terminé, l'ouvrier passait

au grade de compagnon, à la suite d'examen et d'épreuves.

II. — Lappkkntissagk dkpuis 17S9. La loi du 2 mars
1791 substitua le régime de la liberté à celui des corpo-

rations privilégiées, et !'ap])renlissage resta en France
sans réglementation, c'est-à-dire fut abandonné à la li-

berté a&solue des parties contractantes, depuis 1791 jus-
qu'en 1803. Pendant cette absence de législation, de gra-
ves abus se produisirent; la loi du 12 avril isoa (22 ger-
minal an XI) s'otForça do les faire disparaître. Elle donna
au juge la faculté de briser, en certains cas, le contrat
d'apprentissage; elle frappa de nullité tome stipulation

ayant pour objet de prolonger, dans l'intérêt du maître,
la durée de l'apjirentissage au delà du terme d'usage. Elle
protégea la liberté de l'apprenti contre les exigences ty-
ranoiçiues, et le maître contre !a mauvaise foi de l'ap-

prenti. Sous la seconde République, la loi de 1803
parut iusuftîsante et fut remplacée par la loi du 22 fé-

vrier 1851, qui aujourd'hui régit la matière.
III. — Loi du 22 fk\ hii-;r I85l sur l'apprkntissagb.

Aux termes do cette loi, l'apprentissage est un contrat
synallagmatique et commutatif. Il peut être fait par acte
fmblic ou sous seing privé. Il peut même être fait verba-
ement; dans ce cas. la preuve testimoniale n'en est reçue
que conformément aux dispositions du Code civil. L'acte
d'apprentissage peut être reçu par les notaires, les se-
crétaires des conseils de prud'hommes et les grcTAers
de justice de paix. Il doit être signé par le maître et
par les représentants de l'apprenti. Le maître doit être
majeur. La femme mariée, môme séparée de biens,
ne peut s'engager comme maître sans 1 autorisation de
son mari, à moins qu'elle do soit marcliande publique;
il faut aussi I autorisation du mari, pour qu'une femme
mariée entre en apprentissage. Les jeunes liltes mineures
ne peuvent, pendant le temps de leur apprentissage, être
logées chez leur maître, si celui-ci est veuf ou célibataire.

Le maître doit s'abstenir de mauvais traitements à l'égard
de son apprenti, éviter les propos inconvenants et les mau-
vais exemples. Il doit enseigner à l'apprenti, progressive-
ment et complètement, son art ou son industrie. Il n'est

cependant pas forcé de lui apprendre les procédés de fabri-

cation qui sont sa propriété exclusive. Le plus souvent, le

maître reçoit une rémunération en argent pour prix de ses
soins. L'apprenti ne peut être employé ([u'aux travaux et
services se rattachant à l'exercice de sa profession, sauf
dispositions contraiies. Il ne doit jamais être employé à
des travaux insalubres, ou au-dessus de ses forces. Là loi

prévoit la durée du travail, des congés, etc., et énumère
aussi ses devoirs, et. s'il y manque, il peut être condamné
par le conseil des prud'hommes à un emprisonnement qui
n'excédera pas trois jours. S'il commet un vol dans la

maison du maître ou dans l'atelier, il peut être puni de la
réclusion (C. pén., art. 386).

L'appieniissage achevé, le maître doit délivrer un certi-
ficat constatant l'exécution du contrat; c'est ce qu'on
appelle un «congé d'acquit». Aucun autre patron ne peut
recevoirl'apprenti sans ce certificat, à peine de dommages-
intérêts envers le précédent maître. Pendant les deux pre-
miers mois, l'apprentissage peut être annulé par la seule
volonté de l'une des deux parties; cette période est consi-
dérée comme un " tempsd'essai » . Le contrat est annulé de
plein droit, pour le maître comme pour l'apprenti, par la
mort, l'appel au service militaire ou une condamnation de
l'une des parties à l'une des peines emportant incapacité
d'employer des apprentis. Pour les jeunes filles mineures,
le décès de l'épouse du maître ou de la femme de la famille
qui dirigeait la maison à l'époque du contrat est aussi
une cause absolue de résolution.
Les demandes à fin d'exécution ou de résolution de

contrat sont jugées par les prud'hommes ou, à leur dé-
faut, par le juge de paix. Les pénalités édictées par la
loi de 1751 ont été modifiées par la loi du 19 mai-3juin 1874
sur le travail des enfants. V. enfants.

APPRESSE, ÉE (rad. pres.t(-) adj. Se dit des branches,
des rameaux et même des feuilles, lorsqu'ils sont rappro-
chés de la tige, ii On dit aussi apprimé, èe.

APPRÊT ou APPRÊS {prè — do à, et prrs) n. m. Sorte
de coin en bois, dont se servent les tonneliers pour
serrer entre elles les douves d'un tonneau.

APPRÊT {prè — du lat. ad. à, et paratus,
préparé) n. m. Action d'apprêter, prépara-
tifs. {En ce sens, il ne s'emploie guère qu'au
pi.) : Les APPRÊTS d'une fête. Les Gaulois se
présentaient au combat sans autres apprêts
que leur courage. iJ.-J. Ampère.)
— Préparation, assaisonnement des mets :

De grands apprêts de viande. (Fôn.)
— Par ext. Affectation, recherche : Dans

Bossuet, pas la moindre apparence d'efforts
ni d'APPRÊT. (Laharpe.)
— Peint. Couche de couleur que l'on étend

sur les toiles, le bois, le plâtre, avant de
commencer quelque ouvrage de peinture, ii Apprêt des
couleurs, peinture d'apprêt, La pointure sur verre. (Ces ex-
pressions ne sont plus en usage.)
— Techn. Nom t,'énénque dès opérations que l'on fait

subir à. certains objets, soit pour les préparer à des ma-
nipulations ultérieures, soit pour leur donner un éclat et
un coup d'oeil favorables à la vente. (Ce terme est surtout
en usage dans l'industrie du drapier, du chapelier, du bon-
netier: dans la lingerie, la blanchisserie, etc.)
— Sans apprêt, loc. adv. Sans prétention, naturellement.
— Encycl. Los apprêU des étoffes de toute nature se

classent d'après les résultats que l'on désire obtenir. Ils

s'exécutent séparément ou simultanément, selon la nature
même de ces étoffes et leur mude de fabrication.

Il existe huit catégories bien distinctes d'apprêts. Le
foulonnage, qui s'applique surtout aux draperies, a pour
but de resserrer les fibres de ces tissus. Le grillage et le
tondage lissent et rendent nettes les surfaces des étoffes.
Le tirage à poils assouplit et rend laineux le tissu qui subit
cette opération. Le décatissage, Vhumectageet le vaporisage
donnent aux étoffes de l'humidité, afin de les rendre plus
souples en gonflant leurs fibres. Le calandrage, le cijlin-

drage à chaud ou à froid, le pressage, font acc|uérir à ces
étoffes l'apparence d'un lissage qui disparait à l'usage. Le
glaçage, le gommage, le beetlage, ie moirage et Vencollage
ajoutent aux tissus soumis à ces apprêts des substances
qui, tout en les raidissant, les affermissent et les lustrent.
Le gauffrage et le saffnage font apparaître sur les tissus
des dessins en relief. Enrin, Vétendage, la mise en rames et

Apprêt-

leséchage ont pour but a"étenaro les étoffes en tous sens,
en augmentant leur longueur et leur largeur.

APPRÊTAGE n. m. Main-d'œuvre, emploi de l'apprêt,
surtout en pailant des étoffes ; manièred apprêter.

APPRÊTE ou APPRÊTÉE (rad. apprêt) n. f. Autrefois,
Paquet de ving;i-ciiiq gar^ousses disposées pour un
comijat naval : Faire /'apprêtée. Visiter rAPPRÊTÈii.

APPRÊTER (rad. apprêt) V. a. Préparer, disposer : Ap-
prêter ses armes, ses malles pour un voyage.
— Accommoder, assaisonner : La chair du castor ne vaut

rien, de quelque manière qu'un /'apprête. iChateaub.)
— Neutral. Apprêtera manger.
— Dans un sens moral : Il y a mille manières d'APPRÈ-

TER et d'assaisunner la parole. (Joubert.)
— Donner de l'affectation, en parlant du style. V. plus

bas APPRÊTÉ.
— Apprêter à rire, Donuer occasion de rire à ses dépens :

^Tapprètez point à rire a ceux qui vous entendent, (Cette
locution est très ancienne. On dit plutôt aujourd'hui
prêter â ribe.)
— Fonder. Donner la dernière façon aux caractères

d'imprimerie, les limer, de manière qu'ils aient des dimen-
sions rigoureusement exactes.
— Hurtic. Apprêter la figue. Toucher l'reil de la figue

avec une plume trempée dans l'huile d'olive, pour en
hâter la maturité.
— Jeu. Apprêter des cartes. Les disposer, les biseauter,

les marquer, pour tromper au jeu ou pour faire des tours.— Peint. Etendre l'apprêt sur une toile.

— Techn. Donner l'apprêt
; faire subir certaines prépa-

rations à un cuir, à une étoffe, etc., pour les rendre plus
durables ou leur donner du lustre, n Chez les potiers
d'étain, Limer la pièce pour la rendre plus facile à tourner.
(S'applique également au finissage des chapeaux, des
objets constituant la bonneterie en général.)
— Les fleuristes en fleurs artificielles, les fabricants de

papier, les batteurs d'or font aussi usage de cette expres-
sion pour indiquer la dernière opération de la fabrication.
Apprêté, ée part, passé du v. Apprêter. Affecté. dépourvu

de naturel : Style, langage apprêté. La langue de Marivaux
est souvent trop apprêtée.

S'apprêtepf v. pr. Etre apprêté, préparé : Un orage
s'apprête. Il Se disposer, se mettre en état de faire une
chose : S'apprêter au combat. S'apprêter à partir.
— Faire des préparatifs de toilette : Que de temps

les femmes ne passent-elles pas à s'apprêter !

— Se préparer pour l'avenir : S'apprêter des ennuis.— Syn. Apprêter, disposer, préparer. Apprêter, c'est
mettre une chose en état de servir immédiatement. Pré-
parer, c'est travailler d'avance à mettre en état les choses
nécessaires. Disposer, c'est arranger d'une manière con-
venable les choses dont on a besom.

APPRÊTEUR, EU5E n. Ouvrier, ouvrière chareé d'ap-
prêter, de donner l'aj^prêt dans les fabriques de draps et
de tissus de fil de soie et de cotoTi.
— n. m. Peintre sur verre, il Ouvrier batteur dor qui

forge et lamine ce métal précieux.
— n. f. Chez les modistes. Ouvrière qui ne fait que les

accessoires ou ornements du chapeau.

APPRÊTOIR (rad. apprêt) Q. m. Selle de bois à quatre
pieds, que les poiiers d'étain
emploient pour l'exécution
de leur travail.

Apprieu, comm. de
l'Isère, arr. et à 28 kil. de la
Tour-du-Pin.àl'entrée dupla
teaudelaBièvre; 1.790 hab

APPRIMÉ, ÉE (du lat. ad,
à, et premere, presser) adj
V. APPRESSE.

APPRTVOISABLE adj. Que
l'on peut appnvoisiM'.
— Anton. Inapprivoisable

APPRIVOISEMENT n. m
Action d'apprivoiser; résul
tat de cette action. Apprêtoir.— Encycl. Il y a trois
degrés de possessîon des animaux par l'homme : la capti-
vité, yapprivoisement et la domestication. La captivité est
le degré inférieur, la domestication le degré supérieur,
l'apprivoisement tient le milieu. La captivité et l'appri-
voisement n'ont lieu que par rapport à des individus isolés.
L'apprivo'isement et la domestication ont cela de commun
que, dans l'un et l'autre état, l'animal s'est pour ainsi dire
donné lui-même, a volontairement accepté le joug. La
possession de l'animal captif est purement négative; car
il faut sans cesse tenir à la chaîne ce prisonnier arraché
violemment à ses habitudes, et prêt à reprendre sa liberté
à la première occasion favorable. L'animal apprivoisé vit
sans espoir et même sans désir de liberté, sous un joug
que l'habitude lui a rendu lé^cr. La domestication n'est
plus seulement la possession de l'individu, c'est la posses-
sion de la race. L'œuvre de l'apprivoisement est fatale-
ment détruite par la mort de l'individu apprivoisé ; elle est
sans cesse à recommencer. La domestication, au contraire,
une fois obtenue, l'est pour toujours.

APPRIVOISER (du lat. ad, à, et privus. privé) v. a. Rendre
traitable, moins farouche, rendre privé : On dompte la
panthère plutôt qu'on ne /'apprivoise. (Buff.)
— Par anal. Rendre plus traitable, plus sociable, plus

doux dans les relations, en parlant des personnes; moins
tyrannlque en parlant des passions, des vices, etc. : L'or-
gueil se laisse apprivoi.ser parla docilité. (J. de Maistre.)— Sy'N. Apprivoisé, domestique, privé. Los trois mots
s'emploient par opposit. k farouche, sauvage. L'anmia! est
(ippnvoisé, prive, lorsqu'il s'attache à l'homme et subit doci-
lement sa domination ; il est domestique lorsqu'il se repro-
duit, se multiplie, fait race à l'état privé. Entre apprivoisé
et privé la différence est légère ; cependant, privé, marque
un état ancien et devenu si naturel à l'animal qu'on oublie
l'action dont il est le résultat; apprivoisé éveille toujours
l'idée du temps où l'animal était sauvage et de l'action qui
l'a conduit à se plier à des habitudes de soumission. En
outre, privé dit plus que apprivoisé ; on dira d'un animal
qu'il est privé, lorsqu'il est devenu familier et même af-
fectueux, qu'il est apprivoisé lorsqu'il a cessé d'être dan-
gereux.
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— Anton. Effarouché, farouche, inapprivoisé, sauvage.
S'apprivoiser, v. pr. Devenir moins taroucho : L'ours

finit par s apprivoisiir. La culere s"aj>privûise par la dou-
ceur. (A. Karr.)
— Fig. S'accoutumer, se familiariser : S'apprivoiser

avec le monde, avec le danger. (Lamart.)
— Anton. Eifaroucher.

APPROBANT, ANTE (du lat. opproirtre. approuver) adj.
Qui aDpruuve. apprubatcur : Un homme immobile près t^e

710US. les bras cruht's. le regard approsant, semblait béné-
volement prêter l'oreHle. (X. Saintine.)

APPROBATEUR, TRICE (lat. approbator, trix) n. et adj.
Qui approuve. (S'emploie surtout au masc.) : Z,'approba-
teur d'an médisant devient son complice. \Fléch.)
— Autref. Censeur qui avait officiellement donné son

approbation à un ouvrage, avant qu'il fût publié.
— Se dit adjectiv. des chuses : Sourire approbateur.
— Anton. Critique, dénigreur, déprédateur, désap-

probateur, détracteur, improbateur, réprobateur.

APPROBATIF, IVE adj. Qui man:|ue, qui exprime l'ap-
probatiun : Silence, geste approbatif.
— Anton. Critique, improbatif, réprébensif, satirique.

APPROBATION {si — lat. approbatio) n. f. Agrément,
consentement que Ion donne à quelque chose : Z'approba-
TiON des père et mère est indispensable aux époux . [Duverg

.)— Jugement favorable qu'on porte sur quelqu'un, sur
quelque chose : C'est un noble lien social que le besoin
7nutuel de rAPPROBATioN. {M""" Guizot.)

-— En T. de théol. Acte par lequel l'évêque donne à un
prêtre le pouvoir de prêcher et de confesser dans son
diocèse.
— Approbation d'écriture. V. acte sous-seing privé.
— Encycl. Théol. Approbation pour absoudre. C'est le

concile de Trente qui paraît avoir, le premier, interdit
expressément aux prêtres d'absoudre sans approbation ad
hoc. Voici en quels termes est formulé le décret discipli-
naire qui contient cette interdiction : « Quoique les prêtres
reçoivent dans leur ordination le pouvoir d'absoudre les
péchés, cependant le saint-synode décrète qu'aucun, même
régulier, ne peut entendre la confession des séculiers et
même des prêtres, ni être réputé idoine à cette fonction,
à moins qu'il n'ait un bénéfice paroissial, ou qu'il ne soit
jugé idoine après examen, et qu'il ae reçoive l'approbation,
qui se donne gratis: et cela nonobstant privilège et cou-
tume quelconque, même immémoriale. "

Le but de ce décret était de rendre plus facile la sur-
veillance épiscopale, de maintenir h's prêtres dans les
limites de leur juridiction et de marquer formellement
leur dépendance à l'égard de l'évêque en qui réside la
plénitude de la puissance ecclésiastique, et de qui dépen-
dent, dans chaque diocèse, les soins et le gouvernement
des âmes.
— Admin. Approbation des livres. En France, avant

la Révolution, aucun ouvrage ne pouvait être imprimé
sans que le manuscrit eût été soumis à lauiorité civile,
qui en permettait ou en défendait l'impression. Il existait
un comité de censure, placé dans les attributions du chan-
celier de France. Le censeur examinait le manuscrit, et,

s'il n'y avait rien trouvé qui fût de nature à en empêcher
l'impression, il délivrait une approbation. Toute modifi-
cation nécessitait une approbation nouvelle. Les écrivains
les plus célèbres furent aux prises avec l'approbation :

Descartes, Arnaud, Charron, Montesquieu, Buffon lui-
même, et surtout les auteurs de V Encyclopédie. Un grand
nombre d'ouvrages, qui savaient d'avance le sort que leur
réservait la censure, s'en allaient à l'étranger, principale-
ment en Hollande, et rentraient en France imprimés. Le
pouvoir fermait souvent les yeux, pourvu que la couver-
ture portât le titre fictif d'une ville étrangère. V. censure.
— Pour rapprot)ation des livres classiques, v. attorisation.
— Stn. ApprobatioD, acquiescement, adhésion, etc.

"V, ACQUIESCEMKNT.
— Anton. Blâme, condjunnation, dénigrement, dépré-

ciation, désapprobation, improbation, répréhensioo.

APPROBATIVEMENT adv. D'une manière apprubative.

APPROBATIVITÉ n. f. Désir de plaire, d'être louange,
:n des modes de l'instinct

APPROCHABLE adj. Qu'on peut approcher, accessible.
(Ne -^ 'iiiplui.' ijiicre qu'avec la négation) ; Les ge7is irasci-
bles /n: \o/il /.os APPROCHABLES.

APPROCHANT prép. Environ, à peu près. (Ne doit pas
se construire avec de) : Je t'ai vu, il y a approchant un j7iois.

APPROCHANT, ANTE adj. Qui approche, qui a de la
ressemblance, du rapport : Le singe a des traits appro-
chants de ceux de L'homme. (Buff.)
— Approximatif : Les calculs astronomiques ne sont

presque Jamais qu'approchants.

APPROCHE n. f. Action d'approcher, de s'approcher :

S'enfuir aux approches de l'ennemi. Le chien frémit d /'ap-
proche de la bête féroce. (F. Soulié.)
— Accès, abord : Un prince, un ministre doit toujours

être d'une approche facile. (Peu usité.)
— Par ext. Se dit de ce qui parait s'approcher, s'avan-

cer ; /^'approche dit danger. Z'approche de l'hiver.

— Proximité, voisinage : Aux approches des régions
boréales, il vous semble gravir un plateau de glaces. (De
Custine.)
— En parlant dos animaux, Accouplement : Chez les

poissons, la femelle est féconde sans /'approche du mâle.
(G. Cuv.)
— Art. milit. Abord, accès d'une place, d'un camp, d'un

poste : Ville, citadelle de difficile approche, ii Combats
d'approche. Travaux d'approche. Combats, Travaux de
terrassement, tels que cheminements, parallèles, loge-
ments, galeries, etc., au moyen desquels l'assiégeant
s'avance sur les ouvrages de la place qu'il attaque, ii

Lignes d'approches, Nom sous lequel on désigne quelque-
fois les tranchées, ii Contenir les approches, Retarder les
efforts des assiégeants, ii Nettoyer les approches, Repous-
ser les assiégeants et détruire leurs travaux.
— Hortic. Greffe par le contact forcé de deux branches

— Mar. Approches de la terre. Voisinage de la terre.— Opt. Lunette d'approche, Lunette grossissante, don-
nant une image plus proche de l'œil de l'observateur que
l'objet. V. LUNETTE ASTB0NOMI*iUE.



389

— Typogr. Distance naturollo qui oxisto entre les let-
tres ot lo lilauc nécossairo que purto cliacuno d'cllos
Dam tes fundmes de caraclrres d'imprimerie, on proci'dc
à /api'ROuhe des lettres nouvellement fondues en les com-
parant en tous sens avec d'autres lettres qui servent d'éta-
lons, afin de s'assurer de l'exactitude des dimensions.
Il Séparadon vicieuse de deux lettres cunsécuiivos.
Il Siyuo typograpliiquo, 4., servant à indiquer lo rappro-
cliomont do mots ou do lettres trop éloignés les uns dos
autres.
— Encycl. Géom. Courbe aux approches égales. Ligne

célèbre dans Ihisioiro des joutes mathémati(|uos du
XVII' siéclo. Elle fut décrite ot analysée complijtomont
par Maupertuis.

C'est une courbe piano, telle que si l'on mono dans son
plan disposé vorticaloment des droites horizontales ot
cquidistantos, cellos-ci détermineront sur cotte courbe
des segnionts qui seront parcourus en temps égaux par
un point matoriol posant assujetti & rester sur la courbe.
Cette courbe a la forme d'une parabole à branches très
ouvertes.

APPROCHEMENT n. m. Action d'approcher; état de ce
qui est approché. (Peu usité.)

APPROCHER V. a. Mettre proche, avancer auprès : Ap-
PROCHKR une chaise d'une autre. 11 Au tig. : La charité
APPROCHE l'homme de la perfection.
— Aborder, se tenir auprès d'une personne; être admis

dans sa familiarité : Louis .\7 V ne voulait rien nue de subal-
terne dans ce qui rAPPROcHAiT, même dans ses fils. (Lamart.)
Il Peut s'employer à l'égard dos animaux : Appkocheb le
gibier. Approcher une bête féroce.— Approcher quelqu'un de soi. Se dit d'un prince, d'un
haut dignitaire, qui donne à quelqu'un un emploi près do
sa personne.
— Homme difficile A approcher. Homme raide, hautain,

qu'on n'aborde pas aisément.
— En parlant des animaux, se dit du mâle qui s'accou-

ple avec la femelle.
— Approcher les talons, tes éperons. Manèg. Les appli-

quer légèrement sur les flancs du cheval, atin do l'avertir.— Approcher un drop. Techn. Le tondre fort ras.— V. n. Se mettre près de, être voisin do : Approcher
de quelqu'un. Lu couleur des nègres devient plus foncée a
mesure qu'ils approchent de l'équateur. (Raynal.)— Avoir du rapport, do la ressemblance : Le chacal est
de tous les animaux celui dont l'espèce nous parait le plus
APPROCHER de l'espèce du chien. (Buff.)— Etre iiroche, imminent : Le monde s'enfuit et l'éter-
nité APPROCHE. (Mass.)
— Approcher du but. Mettre près du but visé. 11 Fie,

Etre sur le point d'atteindre à un résultat. 11 Approcher des
sacrements, Se confesser et communier.
— Mar. Se dit du vent, lorsqu'il devient moins favora-

ble, lorsqu il n'adonne pas.

,.
~ Sculpi. Amener peu à peu un ouvrage à fin, après

1 avoir dégrossi : Approcher à la pointe, au ciseau.
Approché, ée part. pass. du v. Approcher.— Approximatif: Lhomme n'a encore de bien des choses

que des connaissances, des idées approchées— Bot. Se dit des feuilles qui suivent la direction do la
tige dans leur longueur, et s en approchent.— Manuf. Drap approché. Drap tondu fort ras.— Math. V. approximation.
S'approcher, v, pr. S'avancer, se mettre auprès de

quelqu un ou de quelque chose. — Par ext. : La nuit,
t heure, la vieillesse, s'approche. 11 Avoir du rapport, de la
parité : L'intérêt du roman ne se soutient qu'aulrmt qu'il
s approche de la réalité, il S'entendre, se mettre d ac-
cord. (Vieux en ce sens.)
— Syn. Approcher, aborder, avoir accès. V. aborder.— A.NTON. Ecarter, éloigner.

APPROCHEUR (rad. proche) n. m. Techn. Ouvrier qui
amène lo bois à l'endroit où l'on construit un train do bois
flotté.

APPROFONDIR v. a. Rendre plus profond, creuser plus
avant : Approfondir un canal.
— Fig. Pénétrer autant que possible dans la connais-

sance d une chose : Approfondir une science.
Jain.iis les jeunes gens n'approfondissent rien.

Collé.
— Poétiquem. : Approfondir un abime de maux. (Cor-

neille.)
*

S'approfondir, v. pr. Etre approfondi, creusé plus
avant : Le lit des cours d'eau s'approfondit ou s'exhausse— Fig. S'examiner à fond : Les hommes n'aiment pas à
s'approfondir, ils vivent au jour la journée avec leur con-
science. (Rivarol.) 11 Etre scruté, examiné à fond, on par-
lant dos choses : Il y a des problèmes qui ne s'approfon-
dissent Ja^iais.
— SïN. Approfondir, creuser. Creuser, c'est faire un

trou. Approfondir, c'est creuser de nouveau et plus avant.
S emploient dans le même sons au fig. : Pour trouver ta
vérité, il ne faut pas creuser dans les abîmes. (Mass ) Cor-
neille avaii approfondi tous les secrets de son an. (Volt.)

APPROFONDISSEMENT n. m. Action de rendre plus
prolond, résultat de cette action : ^'approkondisseivient
a un bassin, d un chenal.
— Fig. Etat de ce qui est étudié à fond, mieux connuLa femme veut l approfondissement de l'amour. (Michelet.)
APPROFONDISSEUR n. m. Celui qui a la prétention, la

"ifs"«-i'j'

'''"' '""' approfondir
: Appeofondisseue de

ri^.bT"'''"*^'"'^'^
" ^' '^"'^"^ ^'' "^ 1'" •=** ''PP'"°-

APPHOPRIABLE adj. Qu'on peut s'approprier : Z'ea»
(air, ta lumi.n-e, ne sont pas appropriables. (Proudh

)

APPROPRIATION isi - rad. approprier) n. f. Action de
nettoyer ; Appropriation d'une chambre. (Peu usité.)— Action do rendre propre à : Appropriation d'un locala un senuce a ambulance.
— Action d'attribuer à quelqu'un la propriété d'unechose : Le gibier tombe frappé par le plomb Su chasseur

l APPROPRUTION en est sur-le-champ consommée. (Troplong 1— Ane. chim. Action par laquelle deux corps qui pareux-mêmes, no peuvent se comliiner, sont rendus propres
a la combinaison par un troisième.

1- r "^

— Méd. Action naturelle par laquelle les sucs nutritifs
se transforment et passent dans l'économie animale.— Anton. Désappropriatioa.

APPROCIIEMEiNT
APPROPRIEHENT (prl) n. m. ou APPROPRIANCE n. f.

Ane. dr. Se disuil de certains moyens pratiqués pour s'as-
surer la projiriéto d'un bien.

APPROPRIER (lat. appropriare ; do ad, k, et propriu»,
propre, convonablo. — Prend deux 1 do suite à la 1" et à
la 2' pors du plur. do l'imparf. de l'indic. ot du prés, du
subj. : iSoua appropriions, vous appropriiez. Que nous ap-
propriions, que vous appropriiez) v. a. Mettre en état do
propreté : Approprier une maison.— Adapter, rendre propre a une destination, au prop.
et au lig. : Approprier les remèdes à la constitution des
malades. Il faut apphoprier les toit aux mœurs, aux opi-
nions, aux temps, au climat, {hoirie.)
Approprié, ée part, passé du v. Approprier, n Bénéfice

approprié. Dr. can. Revenu attaché à quelque dignité ou
a uno communauté religieuse desservie par un vicaire.
S approprier, v. pr. Paire d'une chose sa propriété : Le

penchant de l'homme le porte à s'approprier le poisson
qu il a péché, l'oiseau qu'il a abattu, ou le fruit qu'à a fait
naître. (Thiors.)
— Fig. S'assimiler : /; est un art de s'approprier les

pensées d'autrui par la manière dont on les exploite.— Se conformer à, so mettre à la portée de : S'appro-
prier à ses auditeurs. S'approprier aux circonstances.
Il S adapter, convenir : Ce discours s'approprie exactement
a ta situation. (Guéroult.)

APPROPRIEUR (rad. approprier) n. m. Ouvrier qui met
les cliapeaux en forme chez les chapeliers.

Approuague, fl. côtier de la Guyane française, long
d environ 300 l<ilom. — Quartier de la Guyane française
arrosé parle fleuve du mémo nom; 1.860 hab. Atelier dis-^
ciplinaire. Gisements aurifères.

APPROUVABLE adj. Qui peut, qui doit être approuvé ;

Plan APPROUVABLE. Conduite approovable.
APPROUVÉ adj. Se dit d'un étalon appartenant à un

particulier, ot qui, par un certificat ofticiol d'approbation,
est reconnu propre à l'amélioration do la race chevaline.— Prêtre approuvé. Prêtre qui a reçu l'approbation.

APPROUVER (lat. approhare; de ad, à, etprobare, prou-
ver) V. a. Agréer une chose, y consentir : Approuver un
engagement, un mariage.
— Juger bon, louable, en parlant des choses ou des

personnes
: Les vices que la société hpfrovve s'ennoblissent

par le nombre et l'autorité des coupables. (Giraud.) Pour la
plupart des gens, j'aime mieux les approuvkr que de les
écouter. (Montesq.)
— Autoriser par acte authentique : Oiivraqe approuvé

par l'autorité.

— Approuver un prêtre. Lui donner l'approbation.
Approuvé, ée part. pass. du v. Approuver.— Elliptimiem. et invar. Approuvé, Formule que l'on

emploie au bas d'un acte, d'un compte : Approuvé l'écri-
ture ci-dessus. Il Substantiv. La formule même d'approba-
tion : L'acte est dressé, mais il y manque /'approuvé.
S'approuver, v. pr. Etre approuvé : Beaucoup de choses

s approuvent tout bas, mais ne se défendent pas au grand
jour. Il Se trouver réciproquement louables, dignes d'es-
time

: Les hommes n'ont qu'une faible pente à s'approuver
réciproquement. (La Bruv.)
— Syn. Approuver, applaudir, goûter. V. applaudir,— Anton. Blâmer, condauiner, critiquer, dénigrer, dé-

précier, désapprouver, diacréditer, réprouver.

APPROVISIONNEMENT (rad. a/i/ii;,risionner) n. m Ac-
tion de munir de provisions une ville, une armée,' une
flotte, etc. : Tous les pays servent à Tapprovisionnement
de Paris. (Barthél.) » Provisions, choses rassemblées :

Aiioir un approvisionnement suffisant pour six mois.— Encycl L— Approvisionnements publics de grains
oc de farines. La rareté ou l'abondance des produits
agricoles dépend non seulement des forces productives
employées, mais d'éventualités qui varient d'une année à
l'autre. En agriculture, le travail est dans une certaine
mesure subordonné à des forces dont il ne peut prévoir les
efi'ets

;
de là, la nécessité de faire des réserves dans les

années d'abondance, ou de tirer de l'extérieur, lorsqu'il y a
insuffisance dans la production du pays, le complément né-
cessaire. On a cru longtemps que, po'ur les grandes villes,
l'approvisionnement par l'Etat offrait des garanties que ne
présentait pas l'approvisionnement par le commerce, par
la liberté : do là le soin qui incombait aux gouvernements
ou aux administrations locales d'entretenir des réserves
permanentes, des greniers d'abondance, ou de former ces
réserves chaque fois que l'état des récoltes leur faisait
prévoir une époque de disette ou de cherté excessive.
Les économistes ont très bien montré les inconvénients

qui résultent de ces opérations. D'une part, les informa-
tions d'après lesquelles l'administration se détermine à
faire procéder à des achats pour former des réserves ne
sauraient jamais avoir un degré suffisant de certitude.
D'autre part, le public, qui ne sait pas combien ces ren-
seignements ont peu de valeur, croit qu'il y a certitude
acquise sur l'insuffisance de la récolte, lorsqu'il voit l'ad-
ministration se préoccuper de réserves à faire; les meu-
niers et tous les détenteurs de grains, craignant de se trou-
ver au dépourvu pour les fournitures auxquelles ils se trou-
vent toujours plus ou moins engagés d'avance envers les
marchands, les boulangers, eic, ralentissent leur vente le
plus possible, en sorte que l'ofl're se restreint en même
temps que la demande s'étend, d'oi résulte nécessaire-
ment la rapide élévation des prix. Enfin, l'intervention
de l'administration publique dans les achats de grains a
pour efl"et inévitable d'arrêter les opérations du commerce
libre.

En 17S9, Necker, jugeant la récolte insuffisante, fit ache-
ter à l'étranger 1.400.000 quintaux de blé; puis il annonça
à l'Assemblée nationale que 800.000 quintaux étaient déjà
arrivés, comptant sans doute que cette déclaration ferait
baisser le prix du blé; elle le fit au contraire monter
aussitôt, dans tous les marchés. En 1811, l'administration
crut qu'il y avait dans la récolte un déficit de 30 millions
d'hectolitres : dès le mois d'août, elle créa un conseil des
subsistances, et accapara une grande qnantito de grains ;

l'effet de ces mesures fut de répandre l'alarme dans toute
la France, et de faire hausser partout le prix du blé.
Lors de la disette de 1S46 et 18-17, l'intervention administra-
tive eut une influence en sens contraire de celle qu'elle
avait exercée en isil et 1812. Vers les derniers mois
de 1846, le ministre, fort de ses tableaux officiels, crut
devoir annoncer que les inquiétudes qui commençaient à

APPROXIMATION
n'étaient en rien fondées. Celte annonce.

MENTS DES ARMEE» ET DES PLACIH
'icc de santé; 3* du Kcr-

so répandro n uiaioni en rien lonueeg. uoito annonce, qu
devait être démentie par les fait» (il fallut importer pfuâ
do 13 millions d'hocioliirc» do blé) cul linconvéniont do
relarder ou d'amoindrir le» acliaw que le commerce au-
rait pu faire à l'extérieur, on icmp» plus opportun.
H. — AppH0VIHION.Nf,MK.>T d'>AD UA.VH I.Kg VILLES.L approvisionnement d'eau dan» les ville» dilfèro de»

autres genres dapproviMonncment, on ce qu'il no peut
80 faire que par voie dauiorité; on ne voit pa» qu'il soit
maténollcmoni possible de laisser à la libre concurrence
10 soin d établir des loniaine» 01 de poser sous lo sol des
rues des tuyaux disiril.uteur». L'auiorité inicrviont, soit
aireclemeni, on faisant exécuter le» travaux par «es
agents ot par voie de régie, soii indirectement, on concé-
dant, sous certaines condition», lo privilège de la four-
niture des eaux à des compagnies particulières, lesquelles
s entendent ensuite avec ceux des babiiants qui consen-
tent à payer 1 eau au prix du tarif arrêté.
lu. — AppRovisi

DE GUERRE. 1» du g.

vice des subsistances ; 4* en
!• Les approvisionnements du génie consistent on outils

divers, bois de fascinage pour les siège», explosifs, maté-
riel de pontage.

2« Les approvisionnements dn service de «anW compren-
nent des médicaments et objets de pansement de touie
nature pour les troupes on campagne, les hôpitaux, etc.

3» Les approvisionnemenis du service dos suhsintances
comprennent les approvisionneuients de campagne, Repla-
ces et de renouvellement.
Les approvisionnements de campagne so subdivisent

en approvisionnements de premi re ligne : vivres empor-
tés car les troupes, vivres du sac ou de réserve, portés
par les hommes (pour 2 jours) ; vivres portés par les <ron-
vois régimenlaires (pour 4 jours), et par les conioij admi-
nistratifs (pour 4 jours) ; - approvisionnements des trans-
ports stratégiques, pour assurer la nourriture des hommes
pendant les transports en chemin de fer, lors de la mobi-
lisation

;
— approvisionnements de mobilisation conser-

ves dans chaque place pour nourrir les hommes réunis
pendant la mobilisation

: — approvisionnements de con-
centration, organisés sur les points do concentration pour
nourrir les troupes depuis la concentration jusqu'au com-mencement des opérations ; - approvisionnements des
stations-magasins, pour fournir au chargement des trains
de vivres destinés à être expédiés aux armées — appro-
visionnements régionaux, pour approvisionner lés stations-
magasins établies dans chaque région de corps d'armée
pour toutes les troupes qui se mobilisent dans cette région
Les approvisionnements des /)/n«s/'or<es ou de </'é«esont

constitués en permanence dans les places de guerre, d'a-
près la durée probable du siège, tant pour les troupes que
pour la population civile.

^

— Les approvisionnements de renouvellement on de ter-
vice courant subviennent aux besoins du temps de paix
tout en assurant l'entretien et le renouvellement des pré^
cedents. '^

i' Les approvisionnements en munitions comprennent
ceux des troupes en campagne, ceux des équipages de siège.
ceux des places fortes et des batteries de cale.
Pour les troupes en campagne, on distingue : i» les ap-

provisionnements en cartouches d'infanterie, considérable-
ment augmentés depuis l'emploi des armes à tir rapide.
(Ils se composent : des cartouches portées par l'homme
qu augmentera l'adoption des fusils à petit calibre- des
cartouches portées par les voitures de compagnie ou de
bataillon, parles voitures du premier échelon fsection de
munitions divisionnaires], par les voitures du deuxième
échelon [sections de parc]. En seconde ligne, les parcs
d armée comprennent un second approvisionnement à peu
près égal, et un troisième est en dépôt dans les places
Irontieres. sans compter ce qui se trouve à l'intérieur du
pays)

; — 2° les approvisionnements en munitions d'artille-
rie, donila. moitié ou les deux tiers environ sont portés par
la batterie elle-même, et le reste par un ou deux échelons
de voitures : sections de munitions et sections de parc.Comme pour les cartouches d'infanterie, un second
approvisionnement est réuni dans les parcs d'armée, et un
troisième dans les places frontières.
— Approvisionnement des places fartes. L'approvision-

nement de la population civile des places fortes, assuré
dune façon permanente, en prévision d'un investisse-
ment, est une mesure de défense dont la nécessité s'im-
pose. La loi du 1" février 1892 autorise le ministre de la
guerre à former, dans la limite des crédiu budgétaires,
et sans jamais pouvoir excéder la consommation de deux
mois, des approvisionnements permanents en farine ou
en blé, en vue des premiers besoins des populations com-
prises dans les périmètres des camps retranchés et des
places lortes. Les frais de constitution et d'entretien de
ces approvisionnements sont à la charge de l'Etat.
Approvisionnements. Mar. Objets nécessaires à la

nourriture et à l'entretien du navire. Dans les arsenaux
les services des approvisionnements de l'arsenal et des
escadres sont sous les ordres du commissaire aux appro-
visionnements.

*^

APPROVISIONNER v. a. Garnir, fournir de provisions :

La I-ranre.l Europe. laterreenlière\ppRoi;isios-<EST Paris
S'approvisionner, v. pr. Se munir de provisions • S'ap-

PROvisiON.NER de vivres. de farine, de munitions.

,T?'S' ^'Z""' V"^ l'homme s'approvisionne de vertus
et de bonnes oeuvres pour accomplir sa destination. (Porialis.)— Anton. Démunir, dénantir.

APPRO'VISIONNEnR, EDSE n. Celui, celle qui approvi-
sionne : liés onze heures du soir, une foule de maraîchers
et d'APPiovisioNNEi Rs. venus de tous les points de l'horizon,
encombrent les abords du quartier des Innocents. (A. Karr. '

APPROXIMATIF. IVE adj. Qui est fait par approxima-
tion : Calcul APPROXIMATIF.
— Anton. Exact, géométrique, juste, mathématique, pré-

cis, rigoureux, scrupuleux, strict.

APPROXIMATION .'i — lai. approximatio ; de approxi-
mare, approcher) n. ;. Estimation, évaluation par à peu
près, qui ne donne qu'une idée plus on moins exacte du
nombre que l'on veut connaitre : On résout certains pro-
blèmes par APPROXIMATION, en négligeant de petites Quan-
tités. (D'Alemb.)

f H

.
— Par ext., So dit de tout ce qui n'offre pas une exac-

titude rigoureuse : Les meilleuret traductions ne sont que
iet APPROXIMATIONS. (Boiste.)



APPROXIMATIVEMENT - ÂPRE
_ Enctcl Mathém. Théorie des approximations. Cer-

taines grandeurs parfaitement déterminées ne peuvent

être re|résentécs par des nombres exacts; telles sont

,'r - etc. Si l'on substitue à ces grandeurs un nombre
V -, ^' 3'

nui en diffère peu, il est dit approché. Ce nombre est ap-

vroché par défaut, sil est plus petit que la grandeur

exacte, et approché par excès, s'il est plus grand, bon le

nombre « = 3,141592... Si l'on écrit 3,U, l'erreur inconnue

est inférieure à 0,01 qui en est la limite. Donc, 3,14 repré-

sente jî à 0,01 orés ]?a.v défaut ; on dit que 0,01 est lappro-

ximation. De même 3,1416 représente u avec une erreur

moindre qu'un demi-di-x-millième par excès.

On appelle erreur absolue d'un nombre, la différence

entre la valeur exacte et la valeur approchée ; et erreur

relative, le rapport de l'erreur absolue au nombre exact.

(V. EEREUR.) C est l'erreur relative qui caractérise nette-

ment le degré d'approximation obtenu.

Les formules numériques auxquelles on arrive dans la

résolution des problèmes contiennent, en général, des

nombres qui sont affectés d'erreurs ; celles-ci sont dues

soit à l'imperfection des procédés de mesure, soit à la

nature même des nombres qui entrent dans la formule

(nombres incommensurables). La théorie des approxima-

tions a pour but de résoudj-e les deux problèmes suivants :

1» Etant donnés, pour un calcul, plusieurs nombres, chacun

avec un certain degré d'approximation, déterminer quel sera

le degré d'approximation du résultat ; 2" Déterminer le degré

d'approximation avec lequel il convient d'évaluer chacun

des nombres qui entrent dans un calcul, pour que le résultat

soit obtenu avec un deqré d'approximation fixé à l'avance.

— Un certain nombre de méthodes ont été indiquées pour

résoudre le problème des approximations; Guyou en a

indiqué une (Nouvelles Annales de Mathém., 1889), dont

l'application est sûre et assez simple. Il partage le problème

général en deux parties; dans la première, il indique un

procédé permettant de calculer une limite supérieure de

l'erreur provenant de données incertaines ;
dans la seconde

partie ifmontre comment on peut calculer, avec une ap-

proximation donnée, le résultat d'une formule numérique

donnée. Pour cette seconde partie, le problème peut d'ail-

leurs se compliquer si l'on a à calculer une formule com-

plexe, c'est-à-dire une formule qui ne peut être obtenue

elle-même que par une première série d'approximations

successives. D'une façon générale, Guyou ,
partant de

l'approximation exigée pour le résultat final, en déduit

l'approximation avec laquelle doivent être connus les élé-

ments de la dernière opération. De l'approximation de ces

éléments, il déduitcelle qui estnécessaire pour les nombres

à l'aide desquels on les obtient, et ainsi de suite. Il arrive

ainsi à déterminer l'approximation des nombres de la pre-

mière opération ; il suffit alors, pour calculer la formule,

de partir de ces derniers nombres trouvés, et d'effectuer

chacune des opérations indiquées en s'arrêtant aux unités

de l'ordre indiqué par la suite dos approximations calcu-

lées à l'avance.
,— Approximation des racines des équations. La

problème qu'on se propose ici est de déterminer une

racine d'une équation avec une approximation donnée.

Méthode de Newton. Soit l'équation générale :

(1) x»-f Ax"-'-l-B,r"-'-l- -t-Kx-fM =

et soit a une valeur approcliée d'une des racines de cette

équation, valeur que nous supposerons différer de la vraie

racine d'une quantité « moindre que 0,01 ; on sait qu'il est

toujours possible d'obtenir une telle valeur. CV. sépara-

tion.) On a donc :

(2) x = a+a
Mettant a+a. à la place de x dans 1 équation proposée,

elle devient : ,„,,,,
(„+„). + A(a-|-.)»-' -t-B((l -(-.)"- -I- -|-K{a-|-.)-FM=0
Développons les puissances des binômes (v. binôme de

Newton), ordonnons par rapport à a; il vient après

réduction ;

."-1-A'a—'-I-BV—M- K'a4-M' =

ou M'-l-K'.-t- -|-B'a»-'-l-A''°--|-a» = o

Mais, a étant moindre que 0,01, les puissances a', a'... a"

sont des fractions de plus en plus petites. Newton néglige

les termes qui les contiennent, en sorte qu'il reste ;

d'où <

M'

valeur qui, substituée dans l'expression (2), donne :

M'

Pour abréger, désignons par p cette première valeur ap-

prochée do X, et par o' la quantité, cette fois plus petite

que a, dont elle en diffère, en sorte que :

x=p+c<.

Mettons p+J à la place de x dans l'équation générale (1),

et résolvons comme ci-dessus par rapport à a , on obtient

pour cette inconnue une valeur :

M" M'_M^
"^Iv'^K^D'où :

seconde valeur approchée. En continuant ainsi, on ob-

tiendrait de la même manière une 3' valeur approchée

de X, puis une 4', etc., et toujours avec une approxima-

tion croissante.
— Méthode de Lagrange. Plus pénible que la précédente,

mais très sûre, elle consiste à ex-primer chaque racine en

fraction continue. Par une série de substitutions, telles que

xsa-t--!-, ii.=b-\-—, i=c-\— ,etc...,

on arrive à cette expression de la racine :

i + c+..

sert à supporter, à soutenir : Mettre un appot à un arbre,

à un mur.
. . ,, .,. . ,— Mur d'appui, pilier dappui. Mur, pilier, qui sert de

soutien. Il L'appui d'un balcon, d'une fenêtre, La partie

transversale, sur laquelle on peut s'accouder, s appuyer.

Il A hauteur d'appui, A la hauteur orainaire du coude.

— Par anal. Secours, protection, faveur, eu parlant des

personnes ou des choses : Les femmes ont besoin d'APPUi,

et rien ne les refroidit comme la nécessité d'en donner.

(M"« de Staël.) ,^ ,— Mettre son appui sur un roseau. \ s appuyée.
_ Pièces à l'appui. Pièces qui servent à contirmer les

conclusions d'un dire, d'un compte, etc.

— A l'appui de, loc. prép. Pour appuyer, prouver, sou-

tenir : La force
_ FvtroJyi

vient toujours k '''''"'
'

''
'''

;' '-^^III—^ ' 1.'^
..

l'appui de la né- -'^' ^—^^— *"^ '"^^^

cessité.
— Archit. Mur

d'appui, Garde-fou
construit sur le

bord d'une ter-
rasse, d'un pont,

d'un quai, etc. 11 Mur d'appui.

L'appui d'un bal-
, ,1

con d'une fenêtre, La partie transversale sur laquelle on

peut s'accouder, s'appuyer. 11 Ban-e d'appui. Barre scellée

qu'on pourra calculer aussi approchée qu'on voudra.
— Anton. Exactitude, précision, rigueur.

APPROXIMATIVEMENT adv. D'une manière approxima-

tive, par approximation.
— Anton. Exactement, géométriquement, mathémati-

quement, rigoureusement, strictement.

APPROXIMER (lat. approximare; de ad, vers, etproximare,

approcher) v. a. Evaluer approximativement. (Peu usité.)

APPUI (du lat. ad, à, et podium, base) n. m. Tout ce qui

Appuis d« fenêtr

à hauteur d'appui entre le tableau d'une fenêtre. Il A hau-

teur d'appui, A la hauteur ordinaire du coude. 11
Lambris

d'appui. Lambris à hauteur d'appui. 11 Appui alléqé. Appui

qui n'occupe qu'une partie du mur qui le supporte. 11

Appui évidé, Appui orné d'entrelacs ou de balustres. 11

Appui droit ou carré. Appui de niveau et en ligne droite.

11 Appui rampant, Appui en ponte, comme la rampe d un

escalier. Il Appui en piédestal. Appui, quel qu il soit, qui

a une base et une corniche.
— Charpent. Pièce de bois placée entre deux poteaux

d'huisserie et déterminant la hauteur de l'appui. Il Pièces

de bois horizontales formant le

bas des ouvertures dos fenêtres.
— Dr. lirait d'appui. On donne

ce nom à la faculté d'appuyer

une poutre, ou tout autre objet, \ /
sur la construction d'un proprié-

taire voisin. Ce droit constitue

une servitude continue et appa-
rente, qui est soumise aux arti- IWI I II 1 I//I

clés 686 et suiv. du Code civil. ' ^_^— Jeu de boules. Aller à iap- n n
pui de la boule. Jeter sa boule de Appui (charp.).

manière qu'elle pousse et rappro-

che du but celle du joueur avec qui 1 on est de moitié. Il

Fig. et fam. Seconder quelqu'un dans une entreprise,

appuyer une proposition qu'il a faitr

— Gramm. Appui de la
""' '

//

„ ^y^.,. ... .. . ""e sullabe. Elévation

plus ou moins sensible et soutenue de la voix sur une syl-

labe ; L'accent tonique marque un appui dk qî

la voix sur la voi/elle qui le porte. (Acad.) W
— Manèg. Temps pendant lequel un // i

membre est employé à soutenir le poids _^^ |
du corps du clievâl sur le sol : Appui \^%6—

~^|
posé (ou foulée). Il Sensation produite sur

la main du cavalier par l'action de la

bride
;
pression du mors sur les barres :

Les chevaux gui ont la bouche fine ont l'\p-

pui léger; ceux dont la bouche est dure

ont trop rf'APPUi. (Lecoq.) 11 Appui de main,

Sorte d'aide qu'on donne au cheval par la

bride. Il Appui du collier. Point d'union de

l'encolure avec les épaules, ou cette

espèce de talus que ces parties présen-

tent en avant.
— Mécan. et siatiq. L'appui, ou le

point d'appui d'un levier. 'V. levikR. Il

Appui-niaiTi,

Fig. Dans le même sens : La propriété

est le POINT d'appui de la stabilité sociale. (Le P. Félix.

_ Métall. Appuis de fourchettes. Traverses qui suppor

tent les fourchettes des équipages de fonderie.

— Techn. Pièce du banc des tourneurs.
— Syn. Appui, soutien, support. L'appui se place au

près d'une chose qui penche ,
pour

l'empêcher de tomber. Le soutien se

met sous un objet pour l'empêclior

de s'écrouler. Le support aide à por-

ter une forte charge, sous laquelle il

est placé.
— Syn. Appui, aide, assistance, 86-

cours. V. aide.

APPUI-MAIN n. m. Baguette dont

les peintres se servent pour soutenir

la main qui tient le pinceau. Il PI. Des

appuis-main.

APPUI-TÊTE n. m. Petit appareil

destiné à soutenir immobile la tête

des personnes que l'on photographie :

On ne se sert plus guère des appuis-

tête.

APPUIE-POT n. m. Syn. de accote-

pot.

APPULSE (lat. appulsus, voisinage) Appui-tête,

n. f. Rapprochement de deux astres

qui, sans aller jusqu'à l'éclipsé, est assez grand pour per-

mettre un moment de les voir dans le même champ d'une

lunette. (Ce terme, peu précis, n'est plus employé aujour-

d'hui.)
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— Adjectiv. Eclipse appulse. Eclipse dans laquelle une
planète ou un satellite ne fait qu'effleurer le disque du

soleil.

APPUYER (pui-y-é — rad. appui. Change l'y en i simple

devant un e muet : J'appuie. Qu'ils appuient; prend un y
et un I de suite aux deux premières personnes du pi. de

l'imp. de l'ind. et du prés, du subj. : Nous appuyions, vous

appuyiez. Que nous appuyions, que vous appuyiez) v. a. Sou-

tenir par le moyen d'un appui : Appuyer une église par
des arcs-boutants.
— Avec la prép. contre. Appliquer : Appuyer une

échelle contre un mur. il Adosser : Maison appuyée. Il

Appliquer contre une chose qui sert de point d'appui :

Pour s'élancer, le serpent «'appuie contre terre que sa

queue, qu'il recourbe en replis. (Lacép.j
— Avec la prép. sur. Poser sur ce qui peut soutenir :

Appuyer ses bras, ses coudes sur la table. 11 Faire peser

une chose sur une autre, apphquer avec plus ou moins do

force : Appuyer trop la plume sue le papier.

— Fig. Fortitier une chose par une autre : Plus une vé-

rité est importante, plus on doit avoir soin de ne (appuyer
que sur de solides raisons. iCondill.) n Fonder : appuykr
son bonheur sur le mensonge. (Pasc.) Il Tenir tendu, appli-

qué, en parlant de l'esprit : Appuyer sa pensée sur lu»

malheur. (M»* de Sév.)
— Soutenir, encourager : Appuyer une proposition.

— Appuyer les chiens. Cliass. Les animer du cor, de la voix.

— Appuyer la botte. Escr. Appuyer le fleuret sur le corps

de son adversaire, après l'avoir touclié. 11 Fig. Presser,

embarrasser quelqu'un, en insistant sur une question, sur

un argument.
— Art. milit. Placer, disposer près de quelque chose

qui serve de protection, de défense : Appuyer la gaucne

d'une armée à un bois, à un marais. Il Flanqu-er, soutenir :

Plus l'infanterie est bonne, plus il faut la ménager et

/'appuyer par de bonnes batteries. (Napol. I".)

— Manèg. Appw/er l'éperon à un cheval, Lui appliquer

fortement de l'éperon. Il Appuyer des deux. Piquer des

deux éperons à la fois. 11 Appuyer la tète au mur. Se dit

du cheval qui se déplace en conservant la même posi-

tion oblique sur la piste qu'il parcourt.
— Mar. Assujettir, caler, n Appuyer les vergues, Les sou-

tenir contre un vent qui souffle grand frais. 11 App^yrr

une chasse à un bâtiment. Le poursuivre sans relarho.

— V. n. Reposer sur : Un moyen d'édifier avec smtni''

sur des terrains mouvants, c'est que la base appuie sur ilrs

arceaux renversés. 11 Peser sur, avec plus ou moins de force :

Pour bien écrire, U faut appuykr faiblement sur la plume.

— Par ext. Appuyer sur un mot, sur une syllabe, etc.,

Les prononcer avec une élévation de voix qui les fasse

distinguer ou ressortir : Les Malais appuient sur l'antépé-

nultième des mots. (Dulaurier.)
— Fig. Insister fortement : Appuyée sur un argument.
— Prendre une direction : Appuyer sur la droite, sur la

gauche, etc., Se porter vers la di'oite, la gauche, etc.

— Manèg. Cheval qui appuie sur le mors. Cheval qui

porte la tête basse et fatigue la main du cavalier. 11 .Appuyer

a droite, à gauche, Diriger le cheval vers la droite ou vers

la gauche, en le faisant marcher de côté.

— Mus. Appuyer sur une note, Y demeurer un certain

temps, pour lui 'donner plus de force.

S'appuyer, v. pr. S'aider comme d'un appui, d un sou-

tien : S'appuyer sur une canne.
— Fig. Faire fond sur quelqu'un, sur quelque chose

L'homme le plus fort est celui qui ne s'appuie sur per-

sonne. (Beauchêne.) La famille s'appuie sur l'amour, et la

société sur la famille. (Michelet.) il S'appuyer sur un roseau.

Se confier à quelqu'un ou à quelque chose qui ne peut être

d'aucun secours.
— En T. d'art milit. Etre placé, disposé auprès dune

chose dans un but de défense, de protection.

— Allus. litter. : Glissez, mortels, n'appuyez pas. Au
bas d'une gravure de Larniessm, représentant des pati-

neurs, se lit ce charmant quatrain :

Sur un mince cristal l'hiver conduit leurs pas.

Le précipice est sous la glace.

Telle est de vos plaisirs la légère surface :

Glissez, mortels, n'appuyez pas .' RoY-

— Syn Appuyer, accoter. V. accoter.

APPUYOIR ipui-y-oir) n. m. Morceau de bois trian-

gulaire qui sert au ferblantier à appliquer l'une sur

l'autre, en appuyant fortement, les piè-

ces qu'il veut souder ensemble.

APRADUS iduss) n. m. Syn. arctope.

AprAXINE, nom d'une famille russe

qui joua un rôle considérable au xvill'

siècle, et dont les membres les plus con-

sidérables sont : FÉDOR Matveievitch

Apraxine, amiral russe, né en 1671,

mort en 1728.(11 seconda Pierre le Grand
dans la création d'une marine, et se

distingua dans les guerres contre la

Suède et la Perse.) — Son frère, Pierre
Matveievitch Apraxine, mort en 1729,

servit aussi avec quelque éclat dans les

armées de Pierre le Grand. — Etienne Appuyoir.

FÉDORoviTCH Apraxine (^comte), feld-

maréclial russe, petit-fils du grand amiral, né en 1702.

mort en 1758, entraîna l'impératrice Elisabeth à pren-

dre parti contre Frédéric H dans la guerre de Sept an--,

remporta de brillants avantages en Prusse en 1757, mai»

fut accusé de trahison, et mourut avant la lin de sou

— BiBLioGK. : Borozdine, Essai d'une généalogie des

comtes Apraxine i^Saint-Pétersbourg, 1841, en russe).

ÂPRE (lat. asper, même sens; autref. on écrivait asprr:

adj. Rempli d'aspérités, très accidenté, rude, escarpé, en

parlant dun pays ou d'un chemin. 11 Fig. Le sentier ruai

et ÂPEE de la ve'rtu. (Fén.)
— Se dit, par ext., de tout ce qui fait sur nos organes,

sur nos sens, une impression très désagréable :
Les

pommes à cidre sont âpees au goût. La peau du squale csl

.iPEE au toucher. Un vent âpee.
— Fig. Sévère, violent, dur, pénible :

Caractère aprf
— Avide, cupide : Un homme ÀPRH li l'argent, au gain

— Anat. Ligne âpre du fémur. Bord postérieur du femui

Ce bord, très aigu (d'où le nom do ligne âpre), est deslinr

à l'insertion de nombreux muscles.
— Bot. Tige ou plante âpre. Celle dont la surface ru

gueuse, rude au toucher, est hérissée do poils très forts.
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— Chass. Chien âpre à la curée, ou absol., Chien apte,

Chion irùsvoraco. il V\c. Personne avido de gain, de prollts.

— Granun. Datis lalanguo grocquo, Esprit âpre, L'es-

prit niilo. V. csi'KiT.

— Tticlin. Chuii.r d/n'c. Chaux faite pendant les froids.

— Syn. Apre, austère, rude. Hitde qualilio les choses qui

passent avec peine, et âpre, celles qui raclent la bouche,
comme certains fruits sauvages, ii Au flg., l'homme rude a
l'abord L-hot|uant ; l'homme dpre est inabordable. Austère
exprinuî, au lig., un genre do vie rigoureux.

ÂPREMENT adv. Avec û.pretô ; Le froid commence bien

Ài'Ri:Mi NI'- Il .Vvidement : St Jeter Ai'REMENT sur un mets.
— Kig. Avoc rudesse, violence, animosité : iît'/>Wman(/er

quelqu'un ÀI'Ui;mlnt.

Aprcmont, nom do plusieurs villages do Franco, dans
la Haute-SaiHie, la Vondéo. les Ardennos, TAisno, le Cher,
la Meuse, les Aines-Maritimes et la Savoie; le torriioirn

do co dernier village (757 hab.) est planté de vignobles
qui produisent un vui estime. —Quant au village d'APitE-
MONT (Oise), arr. et à 7 kilom. do Senlis (632 hab.), il

occuperait, d'après quelques archéologues, l'emplacement
do l'ancienne ville gallo-romaine do Bracque. — Le plus
importani comme population, appelé parfois ApREMONT-e/-
leS'HabiteSy est en Vendée, arr. et à 31 kilom. dos Sables-
d'Olonno, sur lo fleuve côtior la Vie; 1.532 hab. Restes
du chAtoau construit au xvi" siècle par l'amiral Chabot.

APRÈS (de à, et près) prép. Sert à marquer la posté-

riorité, sous le rapport du temps : Tibère fat empereur
APRJ!S Auyuste. Boire apriïs avoir mangé.
— Sert à ex^irinior un rapport de rang, d'ordre : Après

l'or et le platme, l'argent est le plus cher des métaux.
Il Marque un rapport de lieu, do situation : ApBi?:s le ves-

tibule, un salon, il Par ext., dans ce dernier sens : Marcher
après quelqu'un. Etre son émule.
— Contre : Les chiens aboient après les passants.
— Sert à exprimer l'action d'une personne qui veut rc-

joindro quelqu'un, l'atteindre, ou simplom., cjui no de-
mando cpi'à s'en r.ipprecher : Courir apri'cs uji passant,
— Se dit dans le mémo sons, en parlant des choses que

l'on voudrait obtenir : Courir après une succession, après
les honneurs. \\ Quelquefois on sous-entend le complément :

Les uns attendent ta fortune, les autres courent après.
— Expression interrogaiive dont on se sort pour en-

gager quelqu'un à continuer ou à terminer promptoment
son récit : Vous désirez que je fasse ceci, queje fasse cela...

Après? ii Marque aussi la menace : Vous n'êtes pas content
de ce que j'ai ait ; eh bien! après ?

— Etre apr.ès quelqu'un. S'en occuper sans cesse :

Cette mère est toujours après ses enfants. \\ Etre, se mettre
après quelqu'un, Le molester, lo harceler : Cet hotnme est

toujours après ses domestiques. \\ Etre après quelque chose.

S'en occuper actuellement : Je n'ai pu venir plus tôt, et

j'ai mis vingt garçons après votre habit. (Mol.)
— Entre dans plusieurs locutions, le plus souvent ellip-

tiques : Après vous. Expression dont on se sert, par
politesse, pour engager quelqu'un à faire une chose lo

premier. !i Après cela, Les choses étant ainsi, du reste : Je
pense que vous ferez bien de suivre mon conseil; après
cela, faites comme vous voudrez, ii Ci-après, Un peu après,
un pou plus loin, il Attendre après quelqu'un, après quelque
chose. Attendre que quelqu'un vienne, que quoique chose
arrive, en le désirant vivement ou impatiemment.
— Entre également dans un certain nombre de pro-

verbes : Après la pluie, le beau temps, La joie succède à la

tristesse, les succès aux revers de fortune, il A/)r^s la

panse vient la danse. Quand on a fait bonne chère, on ne
songe qu'à se divertir, n Jeter le manche après la coqnée.
Abandonner totalement une affaire, un travail, par décou-
ragement, dégoût, dépit, chagrin, etc. (Allusion à l'apo-
logue du bûcheron qui, ayant laissé tomber dans un
gouffre le fer de sa cognée, y jeta aussi, de colère, le

manche, dont il pouvait encore faire usage.) n Après lui, il

faut tirer l'échelle. Se dit d'un homme qui a si bien fait en
quelque chose, que personne ne peut faire mieux. (Allusion
à l'échelle patibulaire sur laquelle on faisait monter les
condamnés pour les accrocher à la potence. L'usage était,

lorsqu'il y avait plusieurs complices, de pendre le plus
coupable lo dernier, et par conséquent de retirer l'échelle

après lui, puisqu'il ne restait personne à exécuter.)
— D'après, loc. prép. A l'imitation, à la manière ; Les

œuvres les plus durables sont celles qui sont faites d'après
nature. (Chateaub.) ii Signitio aussi Conformément à; en
conséquence, suivant.
— Adverbialem. Ensuite : f/71 jour, un mois après. 11

Dans le même sens : Le jour, le mois d'après.— Après coup, loc. adv. Trop tard, après qu'une chose
est faite : Un bon mut perd sa valeur quand il est dit après
coup. Il Par après, Ensuite. (Vieux.) n Après tout, Au sur-
plus, quoi qu'il on soit : Qu'importe, après tout, ce que
vous me contez là?

-^ Après que, loc. conj. Après le moment que : Ce n'est
point dans la lice que les vainqueurs sont couronnés, c'est

après QV'ils l'ont parcourue. (J.-J. Rouss.)
— Gramm. Après ne doit jamais être employé pour

exprimer un rapport de position ou de jonction;" on doit
dire : La clef est K la porte, et non est après la porte.— Prov. hist. : Après moi, le déluge! Maxime égoïste
familière à Louis XV. Les remontrances des parlements,
les réclamations du clergé, les idées nouvelles émises par
la philosophie, tout ce bruit dérangeait Louis XV dans ses
plaisirs, et. moitié impatienté, moitié effrayé, il dit un iour
À M"»* de Pompadour : « Ces grandes rob'cs me déso"lent
par leurs querelles...; ils finiront par perdre l'Etat : ce
sont des assemblées de républicains!,.. Au reste, con-
clut-il, les choses comme elles sont dureront bien autant
nue moi ! Berry

1
le dauphin) s'en tirera comme il pourra !

Après moi le déluge! >

— Syn. Après, ensuite. Après exprime un temps posté-
rieur, une situation postérieure, mais en laissant subsister
entre les deux choses l'idée d'un intervalle susceptible do
plus ou de moins. Ensuite marque la même idée, mais
sans admettre d'intervalle, car la suite d'une chose s'y
trouve naturollemonl adhérente.
— Anton. Avant, devant.

APRÈS-DÉJEUNER n. m. Temps qui suit presque ïmmé-
diatomrnt Ir ^li-j.Miller.

APRES-DEMAIN adv. de temps. Lo second jour après
celui où 1 un est. Il S ompl. quelquefois substantiv.— Anton. Avant-hier.

APR£S-DÎNER n. m. Le temps qui suit le dincr. 11 On

Al'UE.MEM Al'ÏÉRONOTE
écrivait autrefois nprèi-diné a. m. et après-dhiée n. f. 1

PI. Des après-dIni'.kh.

Après-dlner (m:s), do Teniors. On appelle ainsi les
nombreux tableaux que lo maltro flamand, pressé par les

commandos, poif^nait, avec une facilité prodigieuse, entre
son repas du soir et son sommeil : malgré la rapidité do
l'exécution, ils se distinguent par la netteté spirituelle do
la touche et le charme do la composition.

APRÈS-MIDI n. m. ou f. Partie de la journéo comprise
entre niidi et le soir. Il PI. Des après-midi.
— Anton. Matin, matlnéo.

APRÈS-SOUPER n. m. Temps qui s'écoule depuis le

souper jusqu'au moment où l'on se couche. 11 On écrivait
autrefois aprês-soupé n. m. et après-soupée n. f. 11 PI. Ves
APRÈS-SOUPERS.

ÂPRETÉ (autref. on écrivait aspreté) n. f. Etat de ce qui
est àpro, inégal, raboteux : Z,'àpreté des bois, des montagnes.
— Par ext. Se dit de tout ce qui affecte nos organes

d'une manière désagréable : jL'àprbtk du son est toujours
adoucie dans une salle pleine. (J. Janin.)
— Se dit par analogie, on parlant de la température :

i APRKTÉ d'un soleil trop ardent. Z'Apretk du vent.
— Fig. Sévérité, rudesse, violence : Cette âpretb in-

flexible, qui doit faire le caractère essentiel de l'homme
d'action, Calvin l'eut mieux çue personne. (Kenan.)
— Avidité, cupidité : Les créanciers sont d'une âpretb

qui désespère. (Diderot.)
— B.-arts. RudesNe ; r,f(/' violence et cette âpreté de

style qui caractrrisrnt Mi.hrl-Ange. (Th. Gaut.)

ApriÈS ou OuAPHRÉS en égyptien Ouah-ab-ra), roi
d'Egypte do la xxvi" dynastie, lîls do Psamétik IL II

guerroya pour les Juifs contre Nabuchodonosor. et fut ren-
versé par un do ses généraux, Amasis, qui le rit mettre à
mort. C'est le pharaon Uophra de l'Ecriture.

APRION (du gr. a priv.. Gt priôn, scie) n. m. Genre de
poissons acanthoptéres, voisins des plectropomos et habi-
tant les mers chaudes.

A PRIORI (mots lat. qui signif. De ce qui est avant).
Se dit de ce qu'on admet comme évident antérieurement
à toute expérience, et en s'appuyant seulement sur les
principes de la raison pure : Les sciences physiques ne
se peuvent construire a priori, sur des notions pu7'es, mais
requièrent l'observation des faits. (Proudhon.)
— Se prend souvent dans un sens défavorable : H est

dangereux de vouloir rédiger des constitutions a priori.— Notions a priori. Dans la philosophie do Kant, se dit :

l« des notions do temps et d'espace; 2" des notions ren-
fermées dans les catégories qui servent de forme au juge-
ment; 3" des idées de la raison : Substance, univers. Dieu.— Se met en opposition avec a posteriori, car ces deux
expressions, ayant entre elles un rapport intime, rapport
de contraste, comme antécédent et conséquent, cause et
effet, etc., se trouvent souvent dans la même phrase:
En tout sujet, il y a deux sortes de preuves : les unes a
PRiOHi, les autres a posteriori et de fait. (Taine.)
— Substantiv. : Un a priori, pour un raisonnement a

priori. Il PI. Des a priori. V. priori (à).

APRIORISME {riss) n. m. Méthode de raisonnement a

APRIORISTE {riss) n. m. Celui qui raisonne a priori.

APRISTE ou APRISTUS [priss-tuss] n. m. Genre d'in-
sccies coléoptons caral>iques, voisins des metabletns et
renfermant do petites formes bronzées, habitant l'hémi-
sphère boréal, surtout dans la région orientale. Ils vivent
dans les endroits sablonneux, au voisinage des eaux.

APROCTIE ou APROCTOSE (.lu gr. a priv., et prôktos,
anus) n. f. Absence d'anus, imperforation de l'anus :

i'APROCTiE peut entraîner la mort. W iMPiiitFOHATio.N.

APRON (du lat. asper, rude) ou ASPRO n. m. Genre de
poissons acanthoptèros, famiUo dos percidés, se distinguant

(de Om.lD à 0«.20 de long).

ils ont la tète déprimée et le corps allongé. Habitent
los eaux douces de l'Europe.

AprONIUS fLucius), général romain. Consul Tan 8 de
notre ère, il se distingua pendant les campagnes de Dru-
sus en Pannonie. Proconsul d'Afrique de 18 à 21, il ré-
prima l'insurrection de Tacfarinas. — Son tils, Aprouius
Gaesianus, qui, en 39, fut consul avec Caligula, poursui-
vit et rejeta les Numides dans le désert.

À-PROPOS ipo). V. PROPOS.

APROSOPIE idu gr. a priv., et prosôpon, face) n. f.

Munstniosité qui consiste en l'absence ou en une extrême
anomalie de la lace, avec absence constante des appareils
du goût, de l'odorat et de la vue.

APROSTATROPHIE {pross — du gr. a priv.
;
prostates,

placé devant, et trophé, nourriture) n. f. Atrophie do la
prostate.

^ APROVANDEMENTouAPPROVANDEMENT >naH) n.ra.
Somme allouée à un blessé pour subvenir à ses besoins.

Aps (lat. Alba Augusta), village de l'Ardèche. arrond.
et à 29 kilom. de Privas, sur l'Escoutav, aftî. du Rhéne;
l.JOi hab. Ancien siège d'un èvôchô transporté à Viviers.

APSARAS, déesses do rang inférieur, musiciennes et
danseuses, chargées de distraire les dieux des divers cieux,
et particulièrement du Srarga, ou paradis d'Indra. La my-
thologie indienne les donne pour femmes aux gandhar-
ivi.î, musiciens célestes. Elles reçoivent assez souvent la
mission de détourner de leurs austérités les ascètes, dont
les dieux redoutent la puissance. Mais il arrive parfois
qu'elles s'éprennent d'un héros mortel, et lui sacrifient les
t'.'licités du ciel. Elles sont alors considérées comme les
ailes de Mâra, lo Satan indou. ~ Une Apsara.

ApSARUS, AbsaruS ou Absarum, rivière d'Asie,
dans la Colchide (Géorgie). Elle se jetait dans le Pont-
Euxin, à quoique distance de Trapezus(Trébizonde), après
avoir arrosé le territoire des Cissii.

AP8EUDE (gr. apseud^t, sans détour) o. m. Genro de
rrustac<'-.t JMOpodo^-anisopodes, famille des tunaldés, ren-
fermant des fermes mannes habitant surtout les régions
septentrionales, et dont lespèco type
est Vapseudes tatpa, des mers du

AP8ICHET Ic/iA) n. m. Rebord sail-

lant ménagé sur la surface extérieure
des portières, et qui sert à maintenir
les glaces des voitures.

APSIDAL, ALE. AUX frad. apside)
adj. So dit. on jj'éométrio, d'une sur-
face d rivant dune autre do la ma-
nière suivante : par un point O quel-
conque, on mène un plan sécant, et
dans co plan la normale OA à la
section

;
puis, sur la perpendiculaire

élevée au point O à ce plan, on prend
une longueur OM égale à la normale
OA. Lo lieu du pomt M est la sur-
face apsidale à la surface donnéo
par rapport au point O. Apwude (groMi).
Comme exemples de surfaces apsi-

dales, citons : la surface des ondes lumineuses dans an
milieu biréfringent, qui est la surface apsidale d'un ellip-
soïde par rapport au centre de l'ellipsoïde (v. o.noe); lo
tore, qui est la surface apsidale d'une sphère par rapport
à un point quelconque de l'espace, etc. Les surfaces apsi-
dales ont été étudiées par Catalan.

APSIDE (du gr. apsis, idos, voûte, cintre) n. f. Archit.
V. absiik:.
— Astron. Extrémités du grand axe de l'ellinse décrite

par une planète autour du soleil, ou d'un satellite autour
de sa planète. L'apside la plus éloignée du soleil so
nomme aphélie ou apside supérieure ; la plus rapprochée
est Vapside inférieure, ou le périhélie. (V. aphklie.) m Lo
grand axe de 1 orbite se nomme ligne des apsides. (Le phé-
nomène de la précession des équiuoxes, en faisant va-
rier les apsides de la terre, produit un déplacement insen-
sible dans les époques des saisons.)

ApSINES, rhéteur grec, né à Gadara (Phénicie), au
m* siècle. Il vint professer à Athènes, sous le règne do
Maximin. Il a écrit un Art de la rhétorique et un traité
Sur les problèmes figurés, compris dans la collection des
lihéteurs grecs, publiée par Aide {Venise, 1508).

APSYCHIE [chl — du gr. rt priv., et psukhê, âme) n. f.

Défaillance, syncope, perte de connaissance.

APSYCHISME (cftm — du gr. a priv., et psukhê, âme,
intelligence) n. m. Idiotisme, absence complète d'intelli-
gence.

ApsyrtuS, naturaliste grec, ne à Pruse (Bithynie), au
commencement du iv» siècle. II accompagna Constantin
sur les bords du Danube (322). Ses deux principaux ouvra-
ges sont : VHippiatrique et V Ûiatoire naturelle des animaux.
Apt (lat. Apta Julia), ch.-I. d'arn

cluse, à 55 kilom. d'Avignon, sur
le Calavon, affl. de la Durante :

5.851 hab. [Aptésiens ou Aptois.) Cli.

de f. P.-L.-M. Tribunal de première
instance ; fabriques de faïence, bou-
gies, confiseries; commerce de
truffes et fruits du Midi, cire, miel,
vins et eaux-de-vie.— L'arr. a 5 cant

.

et 43.791 hab. ; le cant. 50 comm. et
12.779 hab.
— Bistoire. Apt, une des plus an-

ciennes villes de la Gaule, fut la
capitale des Vulgientes, tributaires Armes dAot
des Voconces, avï temps de César; ^

elle fut dévastée par les Lombards et les Sarrasins, et
vainement assiégée, en 1562, par le baron dos Adrets.

APTE (lat. aptus, propre à^ adj. Qui a des dispositions à,
qui est propre à : L'enfance est apte à apprendre.

Qui a les qualités requises pour : Apte à posséder,

du dép. de Vau-

(i hériter

— Anton. Impropre, inapte, incapabli
inhabile, insuffisant.

incompétent,

chot. V

iu gr. aptèn, ênos, qui ne vole pas, et
idj. Nom scientifique des oiseaux du
co mot, et IMPENNES.

APTERANTHE (du gr. aptéros, sans ailes, et anthos.
fleur) n. f. Bot. Genro d'asclépiadacécs-stapéliées. renfer-
mant une herbe de la région méditerranéenne occidentale.

APTÈRE (du gr. a priv., et ptéron, aile) adj. Qui est
dépourvu d'ailes.

Aptère. Se dit des statues do certaines divinités qui,
par exception, étaient représentées sans ailes : Nikê (la
Victoire Aptère), qui avait à Athènes un temple, était pri-
vé© d'ailes, ce qui signifiait qu'elle ne devait pas quitter
la républii|UO.

APTÈRES n. m. pi. Sous-ordre d'insectes hémiptères
renfermant ceux qui, comme les poux, n'ont pas dailes,
et sont armés d'un appareil de succion propre à piquer,
ou parfois d'une bouche organisée pour mâcher. Les
aptères ou parasites se divisent en
deuxerandes familles : pédiculidés
et mallophagidés. — Uji aptère.
— Ordre d'insectes dépourvus

d'ailes, renfermant les machitis, les

lépismes. \esjapyx, les podures, les

smynthures, etc. V. thtsanocres.

APTÉRODYTE (du gr. aptéros,
sans aile, et datés, nageur) adj.

Oruith. V. APTÉNODVTE.
'^

APTEROESSA (du gr. aptéros,
dépourvu d'ailes) n. f. Genre d'in-
sectes coléoptères, famille des ci-

cindélidés. renfermant une seule
espèce, de grande taille et de co-
loration variée, qui habite le sud de
l'Inde iapteroessa grossa).

APTÉRONOTE (du gr. aptéros,
sans ailes, et nâtos, dos) n. m. Genre de poissons maU-
coptérygicns apodes, voisin des gymnotes et renfermant
une seule espèce, qui vit en Amérique.



APTÉROPÊDE - AQUARELLE
APTÉROPÈDE (du gr. aptéros, sans ailes, et pêdaô, je

saute} n. m. Genre d'insectes coléoptè-

res phytophages, famille des halticidés,

renfermant dos altises de petite taille,

dont les peu noml>reuses espèces habi-

tent l'Europe : apteropeda graminis
(France), etc.

APTERORNIS {niss — du gr. a priv.
;

ptéron, aile, et omis, oiseau) n. m. Genre

d'oiseaux échassiers, lamille des raltt-

dés, sous-famille des gallinulinés, ren-

fermant des poules deau, propres aux

Mascareignes. L'espèce type du genre

est Xapterornis cxrutescens. Aptérop^de
[^rosai 7 lois).

APTÉRURE ('lu gr. apti-ros, sans na-

geoires, et oura, queue) n. m. Ichlyol. Syn. do cêpha-

LOPTÈRE.

APTÉRYGIENS ou APTÉRYGINÉS n. m. pi. Groupe

d'oiseaux voisin des coureurs et reulerraant le seul genre

apfénjx. — Un aptérygien (ou aptkryginé). il On dit aussi

APTERYGIOÉS.

APTÉRYX (du gr. a priv., et pténix, aile}n. m. Genre

d'oiseaux type du groupe des aptéy-ijgmés et propre à la

région austro-zélandaise, n'ayant que des rudiments dal-

les, des plumes
^

simples ressem-
blant à des soies,

pas de queue.
— Encycl. Les

aptéri/x courent
rapidement, grâ-

ce à leurs fortes

pattes ; ils sont

de la taille d'une
poule ; leur bec
est long comme
celui des bécas-
ses, et porte les

narines à son ex- Aptéryx,
trémité. Trois
espèces connues : nptenjx MantelU ou kiwi des Néo-Zé-
landais (Nouvelle-Zélande); aptenfx Oweni (Tasmanie) ;

aptéryx maxima [roaroa des indigènes [Tasmanie]).

APTIEN {si-in — de Apt, Vaucluse) n. m. Etage géolo-

gique constituant l'une des divisions du terrain crétacé

inférieur, et que Kilian a partagé en deux sous-étages :

le bedoulien ot le gargasien. ISaptien se trouve entre les

étages harrêmien et albien.

APTINE ou APTINUS {r^nss — du gr. aptèn, ênos, sans

ailes) n. m. Genre d'insectes coléoptères carabiques, sous-

famille des brachynidés, renfermant d'assez grandes for-

mes noires ou rousses habitant l'Europe
méridionale, rAfrii|ue et l'Inde. On en con-

naît une ([uinzaine d'espaces : aptinus dis-

plosor (Pyrénées), aptnius melanckolicus

(Inde}, etc. V. bracuynidés.

APTITUDE (rad. apte) n. f. Disposition

naturelle à quelque chose : Il n'y a nulle

part plus d'esp/'i( et plus ri'APTiTUDE à tout

que chez le Français. (M** de Staël.)

— Dr. Capacité, habilité à posséder une
fonction, à rpcevoir un don, un legs, etc.

— Histol. Disposition organique et fonc-

tionnelle, en vertu de laipielle l animal qui Aptinelgr.aat.)-
en est doué est plus propre à toi emploi, à
telle destination, à telle nature de services ou de produit

qu'à telle autre.
— Encytl. Zootechn. Chez les animaux domestiques, les

aptitudes s'acquièrent et se fixent par voie d'hérédité,

avec l'aide du régime et de ce qu'on nomme Tn éducation ».

Les améliorations sont plus ou moins faciles à produire,

selon les espèces animales, les individus et l'âge. Les
modifications qu'ont éprouvées les animaux ne deviennent
héréditaires que lors(|u'on emploie à la reproduction des
individus qui les possèdent.
— Syn. Aptitude, capacité, génie, goût, talent. Apti-

tude ne s'emploie guère que dans le style didactique; ca-

pacité est beaucoup plus général. Génie désigne une apti-

tude à produire, à créer, hegoi'it n'est que l'aptitude àjuger
les travaux des autres, ou à faire un choix sage entre ses

Eropres idées. De plus, le génie est donné directement par
1 nature, tandis que le goût se fortifie, se perfectionne p_r

la connaissance et l'étude des œuvres remarquables. Le
talent ost le développement pratique d'une aptitude.
— Ant"N. Impéritie, impuissance, inaptitude, incapa-

cité, incompétence, inhabileté, inhabilité, insuftisance.

APTORNIS {7iiss — du grnc apt'U, solide, et omis, oiseau)

n. m. Genre d'oiseaux fossiles de la Nouvelle-Zélande, dont
on retrouve les ossements mêlés à ceux des dinornis dans
la vase des marais. Ils avaient la taille do l'outarde.

Aptornis. Astron. Syn. de Apods.

APTOSIME (du gr. a priv., et ptôsimos, caduc) n. m.
Genre de scrofulariacées-gratiolées, renfermant des plan-

tes cespiteuses, couchées, rigides et ligneuses à la base,
originaires de l'Afrique.

APTYALlE(du gr. a priv., et^/ua^on, salive) n. f. Manque
de la sécrétion salivaire.

APTYCHE ou APTYGHUS {kiiss — du gr. a priv., et

ptux, ptukhos, chose mise en double) n. m. Corps organi-
ques que l'on trouve dans les couches à ammonites ou
dans les ammonites, et qui sont des organes de ces mol-
lusques. V. AMMONITIDÉS.

ApUANS (lat. Apuani), peuple de la Ligurie, qui avait

Apua (auj. Pontremoli) pour capitale. Il fut soumis par les

Romains, en ISO av. J.-C. — On Apoan.

Apulée fLucius Apuleius), écrivain latin du ii* siècle,

né à Madaura, en Numidie, où son père était duumvir,

mort vers la fin du règne de Marc-Aurèle. Il étudia succes-

sivement à Carthage, à Athènes et à Rome, dissipa son
patrimoine dans des voyages entrepris pour perfectionner

ses connaissances; mais un riche mariage, contracté dans

sa patrie avec une veuve, releva sa fortune. Les héritiers

de sa femme, voyant ainsi s'évanouir leurs espérances,

intentèrent un procès à Apulée, l'accusant de s'être

servi de la magie pour se faire aimer. Dans une éloquente

Apologie, qui nous a été conservée, il retourna contre ses

ennemis le reproche de cupidité qu'ils lui avaient adressé,

et sortit vainqueur de la lutte. Depuis, il se consacra en-
tièrement aux lettres et à la philosophie, sattachant de
préférence à la doctrine de Platon. La moitié peut-être de

ses ouvrages ne nous est point parvenue. Parmi ceux
que le temps a respectés, le plus connu est Métamor-
phoses o^xVAve d'or. V. Ane d'or, et Amour et Psyché (T).

— BiBi.iOGR. : hdSiiomQ^ Apalée de Madaure {Hevïie polit,

et littér., 1879).

Apulée (Lucius Apuleius), naturaliste latin, surnommé
Plaioniciis, vivait au iv« siècle de l'ère chrétienne. U est

auteur d'une description des plantes intitulée iJerbarium,

et qu'on a quelquefois attribuée à l'auteur de l'Asie d'or.

APULEIA n. m. Genre de légumincuses-caesalpinées,

établi pour deux ou trois espèces d'arbres de l'Amérique
tropicale.

Apuleia (gens), nom d'une gens romaine de l'ordre

plébéien, qui comprenait les trois branches des Pansa,
des Decius et des Saturninus. A cette dernière branche
appartenait le célèbre tribun L. Apulems Saturninus, qui

fut du parti de Marins. V. Satcrmnus.

Apuleia (loi). Dr. rom. Cette loi, que l'on rapporte le

plus généralement à l'an 652 de Home, mais qui pourrait

être de l'an 364, établissait de plein droit une société en-

tre les sponsores et les fideipromissores d'un même débi-

teur. Celui d'entre eux qui payait au delà de sa part virile

obtenait, par suite, par l action pro socio, la répartition du
surplus entre ses coobligés, sans avoir besoin d'établir

une l'ommunauté d'intérêts.

Apulie (Apnlia), contrée de l'Italie mérid., délimitée

par l'Apennin, le golle de Tarenie et le mont Gargan.

C'est une immense plaine, très peu ondulée, dont le prin-

cipal fleuve est l'Ofaiito, formant, surtout dans la partie

septentr. {TavoUere di Puylin), un immense pâturage, qui

pourrait nourrir plus d'un million de moutons. Elle forme

actuellement les deux provinces appelées Terre de Bari

et Capitanate. Pop. : 1.778.000 hab. [Aputiens.)

— Histoire. L'ancienne Apulie, peuplée primitivement

par les Dauniens, les Peucétiens, les lapyges, devint, après

rétablissement de colonies grecques sur son territoire, une

des quatre parties de la Grande-Grèce. Possédée par les

Romains depuis le IW siècle av. J.-C, elle fut une dépen-

dance de l'empire grec au moyen âge, puis fut conquise

par les Normands, et devint enfin une partie intégrante du

royaume de Naples, jusqu'à la réunion de cet Etat au

royaume d'Italie.
— BiBLioGR. : François Lenormant, Apulie et Lvcame

(1883); Gregorovius,Ap«/isc/ieiand5c/(a/';en (Leipzig, 1889).

ApULIEN.ENNE (m, en'), celui, celle qui habite l'Apulie.

— Adjectiv. Qui appartient à l'Apulie ou à ses habitants.

— n. m. Dialecte italien, incorrect et grossier, parlé

dans la Pouille ; S'exprimer en apclien.

Apure, riv. de l'Amérique du Sud (républ. de Vene-

zuela), atfluent gauche de l'Orénoque; cours d'environ

900 kilom. — Ane. prov. du Venezuela, entre les rivières

Meta et Apure, sur la rive g. de l'Orénoque; ch.-l. San-

Fernayido de Apure.

APUREMENT (rad. pur) n. m. Vérification de comptes,

après laquelle le comptable est reconnu quitte.

— EncY( L. Vapurement est l'action de clore définitive-

ment un compte ou une gestion, de manière que le compta-

ble en soit entièrement déchargé et ne puisse plus être

recherché à ce sujet. C'est la Cour des comptes ou les

conseils de préfecture qui sont, selon les cas, chargés de

l'apurement des comptes des personnes ayant le manie-

t des deniers publics. L'acte de libération délivré à

•rêt de quitus ».

3'assurer que les différents

et dépense) sont régulière-

pièces justihcatives.

ApurimaC ou CaTONGA, rivière de l'Amérique du

Sud, la plus importante des deux branches mères de 1 L-

cayalé, sort du petit lac de Vilafro, et devient, après avoir

reçu nombre d'affluents et avoir parcouru plus de 800 ki-

lom., rUcayalé. — Un départeitient de l'Apiinmac existe

au Pérou (15.000

kilom. carr.

;

119.250 hab.).

APUS {puss —
du gr. a priv., et

pous, pied) n. m.
Genre de crusta-

cés branchiopo-
des, type de la

famille des apu-
sJdés, répandu
dans presque

ces comptables s'appelle «

APURER (rad. pur) v. a

articles d'un compte (rece

appuy"

Apus (grandeur naturelle),

__, is du globe : apus cancriformis et apus

productus (France) ; apus dispar (Afrique) ; apus longicauda

(Amérique du Nord).

APUSTCÉS n. m. pi. Famille de crustacés branchiopodes.

renfermant les formes à vaste bouclier dorsal soudé avec

la tête et les premiers anneaux tboraciques. — Un apusidé.
— Encycl. De taille moyenne, de coloration grise ou

verdâtre, les apusidés sont très carnassiers; ils habitent

les eaux douces stagnantes, où ils apparaissent parfois en

quantités énormes, pour disparaître ouand les mares taris-

sent; puis ils réapparaissent après les grandes pluies ou

les inondations; leurs œufs se conservent très longtemps

dans la terre sèche. Genre principal : apus.

APYIQUE (du gr. a priv., et puon, pus) adj. Qui est sans

suppuration.

APYRE (du gr. a priv., et pur, feu) adj. Inaltérable au

feu, et surtout infusible : Le cristal de roche est apyre.

APYRÉNOMÈLE (du gV. a priv.; purèn, ênos, noyau, et

mèlâ. sonde) n. m. Stylet, cathéter, sonde qui n'a pas de

bouton terminal. Syn.' apyromèle.

APYRÉTIQUE (du gr. a priv., et purétos, fièvre) adj. Qui

n'est pas accompagné de fièvre.

APYFtEXIE (du gr. a priv., et purexis, accès de fièvre)

n. f. Cessation de la fièvre, ti Intermission, temps qui s'é-

coule entre deux accès de fièvre intermittente.
— Encycl. La durée de Vapyrexie varie suivant le typo

des fièvres intermittentes. Elle s'accompagne ordinaire-

ment de faiblesse, de courbature, d'inappétence, damer~

7 — OJ
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tume de la bouche. Il importe de connaître d'une manière
précise le moment où s'établit l'apyrexie, alin de pouvoir
administrer à temps les l'ébrifuges.

APYREXIQUB adj. Qui tient de l'apyrexie.

APYRINE (du gr. a priv., et pur, piiros. feu) n. f. Sorte

de poudre blanche, analogue â 1 amidon, que l'on tire des
noyaux d'une espèce de cocotier, et qui est infusible à la

chaleur.

APYRITE (du gr. a priv.. et pur, puros, feu) n. f. Variété
rouge de tourmaline, due à un excès de manganèse.

APYROMÈLE n. m. Chir. V. apyrknoméle.

APYROTYPE (du gr. a priv. ; pur, puros, feu, et tupos,

caractère) adj. .Se dit de caractères d'imprimerie fabriqués

à froid par un procédé mécanique.

AQUACÉLÉRIFÉRE (kon-a — du lat. aqua, eau, et de
'"^'"••(/'i-re) n. m. yurte de roue à aubes plates, manœuvrée

.....1 .-„r^L . bateaux, pour en accé-appliqu
r la marclie

i autrefoi:

da

AQUACREPTITE (Aroii-a — du lat. aqua, eau, et crepitus,

craquement) n. f. Variété de serpentine.

Aqua. Géogr. Mot latin signifiant eaux, et qui entrait

dans la dénomination d'un grand nombre de villes où se

trouvaient des eaux thermales. Exemples : Aqu^ Biger-
KONUM (Bagnères-de-Bigorre) ; Aqce Borbonis (Bour-
bonne-les-Bains) ; Aqu^e Calentes ^Cliaudesaigues); AçivjE

Gbani (Aix-la-Chapelle); Aqu^e SextIjE (Aix, en Provence);
Ayu^ SpabSjE (Aigueperse); Aqcb Solis (Bath [Angle-
terre]); Aquensis (Colonia Aurélia [Bade]], etc.

AquaD potoribus {Par les buveurs d'eau). Allusion à
cette pensée fantaisiste d'Horace :

Ni-c vivere caruiinn possunt
Qu» scribunttir a<iux yotortbiis.

(Us ne peuvent vivre , les vers qui sont écrits par les

buveurs d'eau.)

AQUA-FORTISTE ou AQUAFORTISTE {kou-a, tiss

l'ital. aqua-forte, eau-forti*) n. m. Graveur à l'eau-forte

Habile aqua-fortiste (ou aquafortiste).
— Une • Société d'aqua-fortisies «, fondée en 18C2, h

Paris, pour défen-
dre l'art si person-
nel de l'eau-forte

contre les procé-
dés mécaniques do
la gravure indus-
trielle, n'a pas
cessé de prospé-
rer depuis lors, et

offre toutes les an-
nées au public un
précieux album où
figurent les meil-
leures œuvres de
nos Salons.

AQUAMANILE
(kou-a — du lat.

aqua, eau, et ma-
nus , main). C'est,

au moyen âge, le

bassin dans lequel . ,

on se lave les mains avant et après le repas, mais c est

aussi le vase contenant l'eau qui servira â cet usage.

— Encvcl. Dans le langage courant des amateurs de

dinanderie, on entend par aquamaniles toutes ces petites

fontaines de bronze ou d'étain représentant en général

un animal, un cavalier, et comportant un petit robinet

pour laisser couler l'eau.

AQUAMOTEUR (du lat. aqua, eau, et de moteur) n. m.

Nom donné à des bateaux inventés par l'ingénieur Bour-

don, en 1885, et qui effectuaient la remorque de chalands

en mettant à profit la vitesse du courant.

AQUAPUNCTURE [kou-a-ponk — du lat. aqua, eau. et

punctura, piqûre) n. f. Méd. Moyen de révulsion locale,

obtenue par la projection brusque et violente d'un jet

d'eau liliforme. Syn de hydkopl'.nctcre.

AQUAPUNCTURER \kou-a-ponk — du lat. aqua, eau, et

fuucliii-n. |iii|Lire) v. a. Faire une aquapuncture.

AQUARELLE (Aou-a— ital. acç!i«-e((a. lavis; du lat.aîiia.

eaui u. f. l'eniture sur carton, sur papier, pour laquelle on

emploie des couleurs transparentes délayées dans de 1 eau.

— ENXYCL.Dansle principe, les miniaturistes du moyen

âge se servirent de couleurs délayées à l'eau pure, qu ils

appliquaient à plat sur des dessins faits à la plume : ce

fut l'enfance de Yaquarelle. Par la suite, on mélangea do

la gomme aux couleurs pour leur donner plus de vivacité,

et on les posa par couches successives, comme dans la

peinture â l'huile. Les enluminures exécutées de cette

manière reçurent le nom de gouaches. (V. ce mot.) Toute-

fois, le procédé primitif ne fut pas abandonne; seulement,

au lieu de laver les dessins à plusieurs teintes, on se borna

généralement à l'emploi d'une seule couleur ;
les plus

grands artistes des siècles qui suivirent la Renaissance

Snt eu recours, pour faire les esquisses de leurs tableaux,

à ce genre de peinture que l'on a appelé to«. Nous ne

possédons, au contraire, qu'un très petit nombre de des-

sins à plusieurs teintes, ou aquarelles, qui puissent être

attribués avec quelque certitude aux anciens maîtres, v ers

la tin du xviif siècle, Fragonard, Taunay, Moreau le jeune

et quelques autres, essavèrent de remettre ce genre â la

^ Sous l'Empire et p'endant les premières années de

Aquamanile.

;o^ëmoue, oous 1 nmpire et penuaui ic» |jicuiiv..^.o »..*..„^.. —
la Restauration, le nombre des aquarellistes s'accrut ;

mais les artistes qui employèrent ce procédé se firent peu

remarquer : leurs ouvrages, exécutés d'après une méthode

uniforme, n'étaient que de pâles et insignifiantes en).""""

nures. Les Anglais sont les premiers qui ont eu 1 idée,

non seulement de donner plus d'éclat et plus de vivacité

à l'aquarelle, mais encore de la faire rivaliser avec la pein-

ture à l'huile. Les ouvrages exécutés dans ce dernier

genre étant seuls admis aux expositions annuelles de

Somerset-House , les aquarellistes se décidèrent à or-

ganiser des exhibitions spéciales de leurs œuvres, et se

constituèrent à cet effet en association [Society of pamlers

in xralercolours). Celte société, fondée en 1804, devint bien-

tôt forte et vivace, et fit construire, en 1823, la galerie de

Pall-Mall, qui fut réservée à des exhibitions d aquarelles.

L'Anglais Bonnington et notre célèbre Géricault, qui

eut l'occasion d'étudier à Londres les productions des
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peintres in waler eolours, popularisôront l'aquarelle on
Franco sous la Rostauratiun. Dopnis, la plupart do nos
grands anistos eut ciilnv,, :iv.i,- sii.-ciis co çonro, sinon
eommo uno ,s|i. nilir,

, , , . ,,,i,r,io un diilassomunt i
dus travaux |i|i.. .n.,, IVnj 1 1. ..mcho, Doviiria, Alfred
et Tony Joli.iiii...i, 11,1,1,1, 1,,,,,,,,. Delacroix, Moisso-
nior, Docampi, oui l'.v.uuio ,1,!, |..mturos à l'eau que les
amateurs out aciiotoos au i>rix dos plus beaux tableaux
d'histoire.

Parmi los peintres aquarellistes do la génération sui-
vante, on peut citer : r.clluiiKc, Eiit;éiic I.anii, Valerio,
Pils, de Curzoïi, Zic,,, ll,-,ri.i-iii,-s, ,.tr, A ces noms nous
pourrions ionidr,' .-.ux ,\r i,I,imcim-s artist.s qui se servent
avec babifetc! de laquarcllo jKiur pein.lri^ los fleurs, les
fruits, les insectes.

Toutefois, dansées dernières anniies, l'aquarelle a beau-
coup soulfort do la voguo naissante du pastel. Elle semble
n'*tro plus cultivée comme une branche spéciale do la
peinture. Un revanche, ses procodés sont employés, plus
ou moins directement, par certains peintres qui, dans do
grandes compositions murales ou décoratives, veulent une
exécution légère et transparente. Les dernières composi-
tions do Puvis do Cbavannes et J.-P. Laurons sont, malgré
leurs dimensions énormes, fortement aquaroUéos ou goua-
chéos.
Considérée rommi- brnn<be spéciale do l'art, l'aquarelle

ne saurait étn- un^c s. ruMsoment en parallèle avec la
pointure àl'hiiilc, '.hj, I ,|i,.- s,,it le degré de perfection au-
quel on ait arjicii.' l.-s

|
, il.s dont r,i -iMiro dispose, on

no peut nier qu ils ne m ii,,|.,,i ,- ,,,
, ,, |.ioduiro cer-

tains effets. L'aquarrl!,' :i I
,. n-'s bornées.

L'etfot manque toujoiii-. 1 , ,,,
, . ,

;
,

|

,
,

|

•
1 ive do trans-

parence, les premiers |,l,ii, , J< ,,1, [,;,, |,, ,1,-niiors plans
ao moelleux, et lo coiii, >!. ,i,l.il. s, , hrr aux paysagistes,
y deviennent presque iui|'., , .il.le ,.

Mais, s'il est vrai que I .e|ii,ii -Ile présente de graves
inconvénients, nous de\i.'iis i-eeumiaitre aussi qu'elle est,

dans bien des cas, une précieuse ressource pour les artis-
tes, et qu'elle leur permet d'exécuter certaius travaux im-
possibles avec les autres procédés. La nécessité qu'elle
im])ose ;i eetix qui l'emploient de produire d'un seul jet, la
fraieheiif er l:i iiMiiebise de ton auxquelles elle parvient,
laroniieiii [';ji 11, Il i,ereinent précieuse pour faire dos études
d'après iKuiire, peur saisir uno impression fugitive, un effet
passa;,;er, ou om-ore pour esquisser une composition et
loter sur lo papier une première pensée.

AQUARELLISTE Uwu-a, liss) n. m. Peintre à l'aqua-
rello. Uno " Société dos aquarellistes français ", fondée en
1879, grâce à l'initiative de Vibert, est aujourd'hui l'émule
de la Société dos " aqua-fortistos > , et de celle des « pas-
tellistes >>.

AQUARIA (Aoii-a — lat. aquarius, aquatique) n. f. .Syn.
de AunosoiR.

AQUARIEN {l;on-n-ri-in — du lat. aqua. eau) n. m.
Hist. rel. Membre d'une secte chrétienue du m" siècle, fpii

n'employait que de l'eau dans le sacrilice de la messe.
— Aiit. rom. Employé chargé de voilier aux aqueducs.

AQUARIUM ikou-tt-ri-om' — mot lat. formé de aqua,
eau) n. m. Réservoir ou vase dans lequel on entretient
des plantes et
des animaux
d'eau douce ou
d'eau salée, i!

PI. Des AQUA-
RIUMS.
— Enc. Les

AQUARELLISTE — AQUICULTURE

d'un
spos

aqu
itsuivaut

2ue l'on veut
lever dos vé-

fotaux ou des animaux, dos êtres vivant dans les eaux
ouces ou dans les eaux salées. Les dimensions de l'aqua-

rium peuvent également varier, depuis le petit vase en
verre destiné à orner un appartement, jusqu à ces vastes
édihces dont on peut voir dos modèles au Muséum d'his-
toire naturelle, au Jardin d'acclimatation du bois de Bou-
logne, au Trocadéro. Tous les laboratoires zoologiques
établis sur nos côtes sont pourvus d'aquariums.

Aquarius, nom latin de la constellation du Verseau.
V. ce mut.

AQUATEUR (kou-a - du lat. aqua. eau) n. m. Ant. rom.
\alot d armée chargé de distribuer l'eau aux soldats.

AQUATILE {kou-a — lat. aquatiUs ; de aqua, eau) adi. .Se
dit dos plantes qui naissent dans le lit des rivières, ou
dont los fleurs flottent et s'étendent à la surface des eaux
telles que le lotus, le nénufar, etc.— Syn. Aquatile, aquatique. La plante aquatile est celle
qui nait, se développe au fond do l'eau ; aquatique se dit
des plantes qui vivent dans l'eau ou sur ses bords ou
simplement dans les lieux humides ou inondés.— Anto.n. Aérien, géophile, terrestre, terricole.

AQUA-TINTA ou AQUATINTE (Icou-a — du lat. aqua
eau, et de l'ital. linla. teinte) n. f. Espèce de gravure qui
imite les dessins au lavis faits à l'encre de Chine, au bistre
ou à la sépia. 11 PI. Des aquatintes.

xT- ^?S'S'- " f^'s'" ''""S Vaqua-tinta plusieurs pro-
cèdes ditterents. Le plus usité consiste à recouvrir d'un
léger vernis une planche de cuivre sur laquelle on lave
eusuite au pinceau avec uno encre composée d'huile
dohve, dessonco do térébenthine et de noir do fumée.
Cette oncre dissout le vernis, que l'on enlève avec un
linge hn

;
les parties de la planche ainsi mises à nu sont

saupoudrées de colophane que l'on fait adhérer, en expo-
sant lo métal à une chaleur suffisante ; puis on répand de
1 acide nitrique, qui s'insinue dans los interstices de l'en-
duit résineux et mord la planche à l'endroit voulu. On
recommence cette opération plusieurs fois do suite ius-
qu Si ce qu on soit arrivé â produire les ombres les plus
fortes. Les estampes gravées par ce procédé offrent à
peu près les mémos effets que les gravures à la manière
noiro. Elles n'ont de mérite qu'autant qu'elles sont l'ou-
vrage d'un bon peintre ou d'un bon dessinateur: car, exé-
cutées pour ainsi dire d'un seul jet, elles ont toute la li-
berté, toute la franchise des dessins oricinaux. L'invention
do ce genre de gravure a été attribuoe'par les uns à Her-
cule Zegors (1660), par les autres à Fr.-Phil. Charpen-
tier, graveur de Paris{n62),ou àJean-Baptiste Le Prince.

Co dernier, s'il no fut pas l'invontour du procédé, lo poussa
du moins 4 un haut degré de |iorfoctlon

;
qunlques-unos

de ses nombreuses estampes imitent lo lavis, do manièro
ù faire illusion.

— liiDi.UHiit. : A. de Lostalot, fc» Procédés de la gramre.

AQUATlNTI8TE(/TOU-a-/m-(i»»)n. Celui, collo qui grave
à l'aquatinte.

AQUATIQUE (kou-a — lat. aquatieut) adj. Plein d'oau,
marécageux : Terrain aquatique.
— Qui croit, qui vit dans l'eau ou sur ses bords; Plantes,

oiseaux aquatiquks. /.o louràe se forme journellement par
iaccumifiatian de plantes aquatiques. iMaury.)
— En poésie, Le peuple aquatique, la république aqua-

tique, Les poissons, gronouilles, écrevissos, etc.— Par plaisanterie, Qui no boit presque quo de l'eau :

Qu'un auteur aquatique

Les amis du tonneuu... AaH. Gouffé.
— Peint. Vert aquatique. Couleur verte qui a la nuance

do l'eau.

— Encycl. On désigne sous lo nom do aquatiques los
animaux et les végétaux qui vivent, soit constamment,
soit temporairement, dans les eaux. Ce genre de vie en-
traîne souvent, chez ces êtres, dos modilications profondes
dans l'org.-inismc.

— Sv.\. Aquatique, aquatile. V. aquatilk.

AQUATIQUEMENT [kou-uj adv. Dune manière aquati-

manièro des oiseaux aquatiques.

AQUE n. m. Sorte de bateau plat à bord relevé et ren-
trant, en usage sur lo Khin et on Hollande.

AQUEDUC (lat. aquwductus ; de aqua, eau, et ductus,
conduit) n. m. Canal on pierre, en briques, en maçonnerie,
construit sur un terrain inégal, pour conduire l'eau d'un
beu dans un autre : Les Romains ont bâti un grand nombre
(/'aqueducs.
— Anat. Nom donné, par analogie, à certains canaux

qui existent dans les os ou les parties molles : Aqueduc de
Fallope, Conduit qui existe dans l'épaisseur du rocher
temporal. (Il s'étend du conduit auditif interne au trou
stylo-mastoïdien, et donne passage au nerf facial.) 11 Aque-
duc du vestibule, Conduit dirigé du vestibule à la face pos-
térieure du rocher. (Il renferme un prolongement de la
dure-mère, avec uno artériole ot uno veinule.) 11 Aqueduc
du limaçon. Conduit qui va de la rampe tympanique du
limaçon au bord postérieur du rocher. 11 Aqueduc de Syt-
vius. Conduit qui établit la communication entre le ven-
tricule moyen (troisième ventricule) du cerveau et celui
du cervelet (quatrième ventricule cérébral).— Bot. Sorte de canal que forment naturellement les
tiges ou les feuilles entières de certaines plantes, qui
croissent dans les lieux fort chauds et fort arides : i'AQUE-
Duc de l'aloès est horizontal, et celui du cierge est vernen-
diculaire. (B. de St-P.)
— E.-)CYCL. Conformément à son étymologie, le mot

aqueduc devrait s'appliquer à tout conduit destiné à diri-
ger les eaux courantes d'un lieu dans un autre ; mais on
1 emploie exclusivement pour désigner les canaux con-
struits en maçonnerie ou creusés dans le sol pour con-
duire les eaux, avec pente réglée, sur un terrain plus ou
moins accidenté. Ces ouvrages sont tantôt souterrains,
tantôt apparents.
Les aqueducs souterrains sont ordinairement pratiqués

dans des montagnes, et, toutes les fois quo l'état des
lieux le pormot, on établit, de distance en distance, des
ouvertures appelées regards, afin d'aérer les conduits et
d'en faciliter la visite et los réparations. Les canaux appa-
rents sont à ciel ouvert. Ils franchissent souvent des
vallées au moyen do ponts formés de plusieurs rangs d'ar-
ches superposés. La partie de la construction où l'eau
coule se nomme cuvette; les parois sont d'ordinaire en-
duites de ciment, pour empêcher les infiltrations.
Dans l'ancienne Egypte et on Assyrie, oii les irriga-

tions jouaient un grand rôle, la configuration plate de ces
pays permettait des canaux à ciel ouvert, do sorte qu'ils
no présentent pas d'exemple d'aqueducs à arcades. Les
Grecs eurent une préférence marqué© pour les canaux
souterrains ; on en reconnaît de nombreuses traces au-
tour d'Athènes, dans l'Asie Mineure, en Sicile.
Ce fut surtout à l'époque romaine que les aqueducs à

arcades se multiplièrent. Ces arcades sont soutenues par

Le pont du Gard,

des pieds-droits, quelquefois très élevés. L'aqueduc propre-ment dit, le canal, a cinq ou six pieds de profondeur surdeux ou trois de large. La cuvette est enduite sur' ses
trois faces d un ciment très dur; elle est ordinairement
vodtee par de larges dalles. Parfois, plusieurs étaeesde canaux étaient superposés los uns aux autres. Le Ion»do leur parcours, les eaux déposaient leur limon dans des
réservoirs intermédiaires couverts. Chaque aqueduc abou-
tissait et se déversait dans un bassin terminal, appelé
château (<;a.«eHi<m), d'oè l'eau se distribuait dans la villoau moyen do tuyaux en plomb, en terre cuite, ou même
en bois.

"ucuiu

Les censeurs Appius Claudius et C. Plautius condui-
sirent les premiers à Rome les eau.x d'une source qui en
était éloignée de plus de 16 kilom.

^

Des ouatorze aqueducs nue Procope nous apprend avoir
existé de son temps pour les be.soins de Rome, trois seu-lement ont été reparés et entretenus par les papes ils
ont suffi longtemps à la cité pontificale. A l'époque de
leur puissance, les Romains établirent des ouvrages de
co genre dans les diverses provinces de leur empire

qu'ils élovèrent rlans les Gaules, quolqnog-nns
>ro d'intéressants vertiges ; lo plus connu est

l'a/jueduc qui conduisait A Nlrnos Tes eaux dos fontaines
d'Euro ot d'Airan, sur uno longueur do plus do 40 kilom.;
sa partie la plus remarquable et la mieux conaervée est
le célèbre Pont du dard.
On doit également citor

los aqueducs do Lyon ot do
Jouy, à .Metz; celui d'Ar-
cuoil, qui amenait aux
Thermes les eaux do la
source de Rungis, située a
quatre lieues de Paris; il

fut rétabli au xvii- siècle
par Jacques Dobrossc: en-
fin, les aqueducs de Fréjus,
de Vienne, de Néris, de
Luynes.do Saintes, de Cou-
tances, otc.

Los Arabes ont construit
un grand nombre d'aque-
ducs dans les différents
pays 0(1 s'est étendue leur
domination, principalement
dans la péninsule espa-
gnole.
Les travaux de ce genre

furent rares au moyen âge
et dans les temps qui sui-
virent ; ccpondant, les aque-
ducs souterrains que la villo
do Sienne fit établir, au
moyen âge, méritent d'être
rappelés.
Parmi los aqueducs mo-

dernes, les plus dignes d'être mentionnés sont celui de
Montpellier; celui de Lucqucs, en Italie, achevé en Ig23.
Mais aucun de ces ouvrages ne peut soutenir la compa-
raison avec le canal de Marseille, exécuté de 1839 à 1847
par l'ingénieur Franiz de Montricher ; il franchit plusieurs

Coupe du poDt du Gard.

Aqueduc de Koq

vallées profondes sur des ponts aqueducs, dont le plus
considérable est situé à Roquefavour. A mentionner en-
core : les aqueducs de la Dliuis, de la V'aniie et de ÏAvre
qui alimentent Paris d'eau potable.

'

AQUEREAU {ro — on écrivait aussi ACQUEREAU, et
AQUEROT

)
n. m. Engin de guerre qui semble avoir été

au début, vers le xiv siècle, un engin à lancer le feu gré-
geois, et qui, au xvl" siècle, est uno sorte de petit canon.
AQUETTE (kèf — du lat. aqua, eau) n. f. Sorte de li-

queur italienne, composée d'un tiers d'eau et de deux tiers
de vin, dans lesquels on fait macérer un grand nombre
d aromates, n Autre nom de I'acqua-toffana.

AQUEUX (keu), EUSE (du lat. aqua, eau) adj. Qui est
de la nature de l'eau : La partie aqueuse du sang, u Qui
contient de l'eau, trop d'eau, qui a le goût do l'eau : Lé-
gumes aqueux, fruits AQUEUX. II Météore aqueux. Météore
formé par les mouvements de l'eau et les diverses formes
qu'elle prend : Les pluies, les neiges, le brouillard, etc.,
sont des météores aqueux.

À QUIA {ku-i — loc. formée do à, et du lat. quia, parce
quo). Il Etre à quia, Ne plus savoir que répondre, et, par
oxt., éprouver un grand embarras, pécuniaire ou autre,
uno lassitude profonde, etc.— Kéduire quelqu'un à quia. Lo mettre dans l'état ci-
dessus. (Quand, dans les discussions scolastiques, qui
avaient lieu en latin, un des argumeniateurs ne trouvait
rien à répondre aux questions dont son adversaire le
pressait, involontairement, il ànonnait ^ui'a, quia, quia,
sans rien trouver de plus. De là l'expression passée dans
notre langue.)

AQUICALOR (ku-i) n. m. Réchaud de table, sorte de
iiu-uiaiie eliauH'é au moyen d'une petite lampe â alcool.

AQUICULTEUR {ku-i — du lat. aqua, eau, et colère
[supin ciilium], cultiver) n. m. Celui qui tire parti de l'ean,
par la culture, comme l'agriculteur tire parti de la terre.

AQUICULTURE (Aii-i — rad. aquiculleur) n. f. Culture
des eaux. Ensemble des sujets qui se rattachent à la con-
naissance des différentes questions concernant l'exploita-
tion dos produits des eau.x.
— Encycl. Pour remédier à la diminution progressive

constatée dans le nombre des animaux aquatiques, pois-
sons, mollusques, crustacés, destinés à l'alimentation, on
devait rechercher les moyens propres à enrayer lo dé-
peuplement des eaux. Les 'deux principaux sont : !• le re-
peuplement direct des eaux, et la orotection des richesses
aquatiques (pisciculture) ; s» l'élevage en bassins fermés
(ostréiculture, mytilliculture, etc.). Dans le premier cas,
les animaux sont élevés jusqu'à un stade où ils devien-
nent capables de mieux résister aux causes diverses de
destruction. Ils sont alors mis en liberté. Dans lo second
cas, l'élevage est continué jusqu'à ce que les animaux
aient acquis la taille marchande. Pour mener à bien ces
opérations dans les divers groupes d'animaux, il y avait
nécessité de connaître exactement la répartition, le mode
de vie, le développement, la structure, les parasites, etc.,
des êtres qui vivent dans les eaux, do propager les con-
naissances d'ordre scientifique, pratique et économique,
d'encourager l'élevage des espèces et la propagation rai-
sonnée des espèces utiles. Ces multiples besoins firent
créer, en France et à l'étranger, des sociétés d'aqui-
culture (Société centrale d'.aqùicultnre et do pêche, à
Paris) et de nombreux éublissements (laboratoires ma-
ritimes, stations biologiques marines et d'eaux douces)
oil ces diverses questions sont étudiées scientifiquement,
et dont les travaux sont le point de départ des apfdications
pratiques que la science do l'aquiculture cherche à réaliser.



AQUIFÈRE — ARA

d'Aquila.

AQUIFÈRE {kii-i — du lat. aqua, eau, et ferre, porter)

adj. Qui porte, qui contient de l'eau ; Couche géologique

aqÙifèbe. Niveau aqdifèbe.
, , , . ^_ Système aquifère. Chez les echinodermes (oursins,

étoiles de mer, etc.), il existe un système spécial de vais-

seaux dits aquiféres, parce qu'ils renferment un liquide

aqueux. V. écbihodermes.

AQUIFOUACÉES {ku-i — du lat. aquifolium, houx)

n. f. pi. Famille de plantes dicotylédones, ayant pour type

le houx. — Une aquifoliacée. Syn. de ii.icinées.

AQUIFOLIUM (Au-i, om — mot lat.) n. m. Bot. Syn.

do ILEX.

AQUIGÉNE (ku-i — du lat. aqua, eau, et genus, ori-

gine) adj. Qui naît, croît dans l'eau.

AqUILA (ku-i), ville du royaume d'Italie, ch.-lieu de

la prov. A'Aquila des Abruzzes, sur le il cot Aterno:

18.600 hab. ; évêché. Commerce de

safran. Aquila, fondée par l'empe-

reur Frédéric II, non loin de l'em-

placement de l'antique Aquiternum

a. été endommagée par les trem-
blements de terre de 1705 et dt

nOG. — Laprouince d'Aquila compte
392.500 hab.

Aquila, prosélyte juif, né à

Sinope ,
parent de 1 empereur

Adrien, qui le chargea de réédifter

le temple de Jérusalem. Il se con-

vertit au ciiristianisme, puis re-

tourna au judaïsme, et donna, au
commencement du il" siècle, une traduction grecque de

la Bible, qui eut en son temps plus d'autorité auprès des

rabbins que la version des Septante. Il n'en reste que

des fragments.

AquiUV, nom latinisé du théologien allemand Jean-

Gaspard Adler, né à Augsbourg en 1488, mort à Saalteld

en 1560. Il fut un des premiers à embrasser les doctrines

de Luther, devint professeur d'hébreu à 'Wittemberg, fut

proscrit par Charles-Quint, et reparut après le traite de

Passau. Il a aidé Luther dans la traduction de 1 Ancien

Testament, et publié beaucoup d'écrits théologiques.

Aquila (Pietro), peintre et graveur italien, né à Mar-

sala en 1650, mort vers 1700. Il a gravé, avec Fantetti, les

Loges du Vatican, d'après Raphaël, en cinquante-deux piè-

ces. On lui doit encore la gravure, en quatre-vingt-dix-huit

feuilles, de la coupole de Lanfranc, à la villa Borghèse,

à Rome, des estampes estimées d'après Annibal Carrache,

Carlo Maratta, et quelques gravures à l'eau-forte, etc. —
Fbancesco-Fabaonio Aqufla, neveu de Pietro (né vers

1676, mort à Rome en 1740), fut aussi un habile aqua-

fortiste. Il grava notamment les peintures de Raphaël au

Vatican, en dix-neuf pièces; la Sainte Famille, du Cor-

rège (aujourd'hui à Londres), et divers morceaux d'après

Lanfranc, Berrettini, Maratta et Pietro de Cortone.

AQUILA-ALBA (ku-i) n. m. Nom donné autrefois à des

sublimes blancs, surtout au protochloruro de mercure.

AQUILAIN (ki-lin) ou AQUILANT (ki — du lat. aquilus,

bruu) u. m. et adj. Se dit d'un cheval de couleur fauve

ou brune, à peu près semblable à celle de l'aigle : Le che-

valier jurait par sa durandal et son aquilain. (Chateaub.)

AQUILAIRE (ku-i — lat. aquilaria; de aquila, aigle)

n. f. Genre de thyméléacées, renfermant des arbres ou

des arbustes originaires des régions tropicales de l'Asie

méridionale et orientale, de la Malaisie et de Bornéo.

h'aquilaria agalocha, de l'Inde, produit le bois d'aigle ou

calambac faux; Vaquilaria malaccensis produit le bois

d'aloès résineux et odorant.

AquILANO (Séraphin), poète italien, né en 1466 à

Aquila (Abruzzes), d'où son nom de Aquilano. mort en 1500.

Il fut attaché successivement au comte do Potenza, à

Ferdinand II, duc de Calabre ; à François de Gonzague,

à César Borgia, etc. Il improvisait avec beaucoup de

charme et d'esprit des poésies qu'il chantait sur des airs

de sa composition. Sa vogue fut telle, qu'on alla jusqu'à

le mettre au-dessus de Pétrarque.

Aquilano (Sébastien), médecin italien, né à Aquila,

dans les Abruzzes, mort eu 1513. Il était galéniste ardent

et professait la médecine à Ferrare en 1495. Il a écrit :

De morbo gallico (Lyon, 1506), où il préconise déjà l'em-

ploi du mercure contre la syphilis. Ce traité curieux est

rédigé en forme de lettre adressée à Louis de Gonzague,

évêque de Mantoue. Son livre : Qusestio de febre sangui-

nea ad mentent Galeni, imprimé, avec l'ouvrage précédent,

dans la Practica de Gattiuaria, n'offre pas le même intérêt

historique.

aquila non CAPIT MUSCAS (phrase latine qui si-

gnif. L'aigle ne prend pas de mouches. Par cette expres-

sion figurée, on fait entendre qu'un homme supérieur ne

s'occupe pas, ne doit pas s'occuper de choses au-dessous

de lui.

AQUILARINÉES ou AQUILARIÉES (ku-i) n. f. pi. Bot.

Tribu de la famille des thyméléacées, ayant pour type le

genre aquilaire. — Une aquilakinee (ou aquilariêe).

AquILÉE (ki), petite ville de l'Autriche-Hongrie, à

8 kilom. de la frontière d'Italie et du golfe de Trieste ;

2.100 hab.
— Histoire. Aquilée était, à 1 époque impériale, une

ville très importante, un port sur l'Adriatique ; fondée

en 181 av. J.-C., elle comptait 100.000 hab. au temps d'Au-

fuste, et on la considérait alors comme le boulevard do

Italie du nord; elle était en même temps l'intermédiaire

du commerce entre l'Italie et l'IUyrie. Elle fut rasée par

Attila en 452 ; mais 'Venise, fondée en partie par ses habi-

tants, et toute la 'Vénétie continuèrent à dépendre, au

point de vue ecclésiastique, du patriarche d'Aquilée, insti-

tué par le concile tenu dans cette ville en 381. Un autre

concile y eut lieu en 356 qui repoussa, sur les trois cha-

pitres, la décision du concile de Constantinople. — Le pa-

triarcat d'Aquilée fut aboli par Benoît XIV, en 1750.

— BiBLioGR. : Breitschwert, Aquileia, das Emporium an

der Adria (Stuttgard, 1880).

AQUILÈGE (ku-i — du lat. aqua, eau, et légère, choisir)

n. m. Dans l'antiquité romaine, nom de ceux qui faisaient

métier de découvrir les sources.

AQUILÉGIE n. f. Bot. Syn. de ancolie.

AQUILÉGIÉES (/t-u-i — du lat. aquila, aigle) n. f. pL

Série de renonculacées, dont les fleurs sont régulières

ou irrégulières, ayant un gynécée à carpelles ordinaire-

ment libres, pluriovulés et devenant des follicules à la

maturité. Genres principaux : aquilégie , nigelle, xan-

thorhize, delphinie, aconit. — Une aqdilégiée.

AquILIA (gens), famille de Rome, patricienne selon

quelques auteurs, mais plus probablement plébéienne, et

dont l'origine remonte aux premiers temps de la répu-

blique. A cette famille appartenaient le consul Manius

Aquilius Nepos, que Mithridate lit périr; le jurisconsulte

C. Aquilius Gallus, ami de Cicéron; M. Aquilius Rcgulus.

V. ces noms.

Aquilia (loi). Dr. rom. Plébiscite rendu sur la pro-

position du tribun Aquilius, l'an de Rome 468, et ayant

pour objet la réparation d'un dommage causé à autrui par

dol ou par fraude. Le délit prévu était appelé damnum
injuria datum, ou simplement damnum. Le dol ou la faute

devait consister en un fait, non en une simple négligence,

mais on prenait en considération la faute la plus légère.

Ce délit ne suppose pas nécessairement une intention de

nuire. C'est un véritable délit civil, à la différence du fur-

tum, de la rapina et de Vinjuria, qui appartiennent par

leur nature au droit criminel. La loi Aquilia comprenait

trois chefs. Le premier prévoyait le cas où l'on avait tué

sans motif légitime (injuria) 1 esclave d'autrui ou un qua-

drupède vivant en troupeau et appartenant à autrui. Le
second chef permettait au stipulant ou à ses héritiers de

poursuivre l'adstipulateur qui, au heu d'exiger le bénéfice

de la stipulation, avait détruit la créance en libérant frau-

duleusement le débiteur par une acceptilation.

Le troisième chef de la loi Aquilia prévoyait les bles-

sures faites aux esclaves et aux animaux allant en trou-

peau, la mort ou les blessures occasionnées à tout autre

animal, ainsi que la destruction ou la détérioration do tout

otijet corporel.

AQUILICE (ki) n. m. Bot. Syn. de léke.

AQUILIEN, ENNE (ku-i-li-in, en'— du lat. aquila, aigle)

adj. Qui a du rapport avec l'aigle.

AQUILIENNE (im-i-li-éii) [stipulation]. Dr. rom. La
stipulation aquilionne était un procédé
de novation destiné à transformer une
dette née autrement que verbis en une
obligation verbale, afin de pouvoir lui

appliquer l'acceptilation. On sait que
ce mode d'extinction ne pouvait s'em-

ployer à l'origine que pour les obliga-

tions verbales. La formule de la stipu-

lation aquilienne a sans doute été ima-

ginée par le jurisconsulte Aquilius

Gallus, contemporain de Cicéron et son

collègue dans la préture.

AQUILIFÈRE (ku-i — du lat. aquila,

aigle, et ferre, porter) n. m. Soldat qui

portait l'aigle d'une légion romaine. Il

faisait partie des principales (sous-

officiers).

AQUILIN, INE (ki — lat. aquilinus;

éa aquila, aigle) adj. Recourbé en bec

d'aigle : Alexandre avait les traits ré-

guliers, le teint beau et vermeil, le nez

AQUILIN, les yeux grands, pleins de feu,

les cheveux blonds et bouclés. (Barth.)
— n. m. Le nez aquilin, la forme aqui-

line du nez : Un nez grand, tirant sur

Caquilin.
— Anton. Aplati, camard, camus,

écrasé, épaté, gros, plat, retroussé.

AQUILINÉS (ku-i — du lat. aquila. aigle) n. m. pi. Sous-

famille d'oiseaux rapaces, famille des accipitridés, renler-

niant les aigles. — Un aquiliné.
— Enctcl. Les aquilinés sont en général de grande

taille, avec les ailes vastes et arrondies, le bec crochu et

présentant une échancrure à la place do la dent qui existe

chez les faucons. Genres principaux : aigle, spizaéte, hélo-

tarse ou bateleur, hiéraéte, pygargue ou haliaète, bal-

buzard ou pandion, circaète, etc.

Aquilius (Manius), consul romain en l'an 129 av. J.-C.

Il soumit plusieurs villes de l'Asie Mineure, puis fut con-

traint d'appeler à son secours Mitliridate V, roi de Pont,

à qui il dut, en récompense de son appui, céder la Phry-
gie. A son retour à Rome, P. Lentulus l'accusa d'avoir

livré les provinces de la république ; mais il fut acquitté.

Aquilius Gallus, jurisconsulte romain du dernier

siècle av. l'ère chrétienne, fut tribun sous le consulat de

Pompée, et partagea ensuite la questure avec Cicérou,

dont il était l'ami. Quelques auteurs pensent qu'on doit

lui attribuer la loi Aquiha. Ce fut lui qui régla les droits

des petits-enfants posthumes, et qui introduisit dans la

jurisprudence la célèbre formule De dolo malo.

Aquilius Nepos (Manius), consul romain, qui eut

Marius pour collègue (101 av. J.-C), triompha des esclaves

de Sicile révoltés. Convaincu de concussion, il allait être

condamné, lorsque son défenseur, Antoine l'Orateur, dé-

couvrit la poitrine de son cUent et montra aux juges les

blessures qu'il avait reçues. Proconsul en Asie Mineure,

il tomba au pouvoir de Mithridate, qui lui infligea une mort
horrible, en lui faisant verser de l'or fondu dans la bouche,

pour flétrir la cupidité qu'il reprochait aux Romains.

Aquilius Sabinus, jurisconsulte romain du m" siè-

cle de notre ère. Sa sagesse et ses connaissances lui firent

décerner le surnom de Caton. Il fut deux fois consul, en

l'an 214 et en l'an 216. Aucun de ses ouvrages n'est par-

venu jusqu'à nous.

Aquilon (ki), un des vents, fils d'Eole et de l'Aurore,

époux d'Orithyie. C'est le Borée des
Grecs.

aquilon (il— lat. aquilo; de aquila.

aigle, à cause de l'impétuosité de ce
vent) n. m. Vent du nord, violent et im-

pétueux : Le fougueux aquilon, il Le
Nord, la partie de l'horizon qui s'étend

auN. (Dans ces deux sens, aquilon ap-
partient surtout à la langue poétique.) Aquilon (blaa.).

— Blas. Têtes d'enfants joufflus

qui paraissent souffler avec violence. Les jets d'air sont
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figurés avec le même métal ou le même émail que la tête.

— Anton. Airicus, Auster, Autan, Notus.

AquiLONIA, anc. ville du Samnium, près de la fron-

tière d'Apulie. L'an 193 av. J.-C, le fils de Papirius

Cursor y défit une armée de Samnites.

AQUILONIEN (ki, in) n. m. Nom sous lequel Pavlow a

réuni certaines assises jurassiques développées dans le

nord do la Russie et correspondant au terrain purbeckien.

V. ce mot.

AQUILONNAIRE (ki.— rad. aquilon) adj. Syn. de boréal.

AQUIliaNAIRE(Au-! — du lat. aqua, eau, et manus, main)
n. m. Antiq. rom. Aiguière et bassin dans lequel on se

lavait les mains, avant et après le repas. V. aqoamanile.

AquiN (kin) [saint Thomas d']. V. Thomas d'Aqoin.

Aquin (kin) [Philippe n'), savant rabbin, né à Carpentras

vers 1578, mort à Paris vers 1650. Il se convertit au chris-

tianisme et fut nommé par Louis XIII professeur d'hébreu

au Collège de France. Son ouvrage le plus important est:

Oictionnaire hèbreu-chaldéen-thalniud-rabbinique (Paris,

1629). — Son fils, Louis d'Aquin, fut aussi un bon orien-

taliste ; il a traduit en latin le Commentaire de Lévi Ben-
Gerson sur Job et le Commentaire sur Eslher, enrichi de

notes. — Antoine d'Aquin, son potit-Hls, mort en 1696,

fut premier médecin de Louis XIV.

Aquin (kin) [Louis-Claude n']. V. Daqlin.

Aquin (kin) ou Aquino, ville de l'Italie niérid. (prov.

de Caserte); 2.175 hab. Patrie de Juvénal et de saint TAo-
mas d'Aquin, dévastée par les Lombards au vi' siècle.

Aquin ou Aiquin (Ain), chanson de geste du xii* siècle.

Elle appartient au cycle carolingien, mais forme dans cette

série un épisode tout à fait à part. Charlemagne, pendant
qu'il guerroie contre les Saxons, ayant appris qu un chef

sarrasin, du nom de • Aquin » ou « AÎquin », s'est emparé de

la Bretagne, marche contre lui, sur le conseil de Nainies,

duc de Bavière, et, après diverses péripéties, parvient à eu

triompher. C'est la seule chanson de geste où il soit ques-

tion de Tiori, père de Roland, et de quelques autres preux,

dont les noms ne se trouvent nulle part ailleurs. Les païens

de l'armée d'Aquin, appelés ta.Dtôt Persans ou Turcs, tantôt

A'orois ou Cent de Nort pals, font conjecturer que les faits

dont il est question dans ce poème ont trait à de confuses tra-

ditions relatives aux incursions des Normands en Bretagne.

Aquiras, ville du Brésil (prov. de Ceara), sur le fleuve

cùtier Pacoty ; 13.650 hab.

Aquitain, aine (Ai-d'n, tèn'), celui, celle qui habitait

l'Aquitaine. — Les Aquitains.
— Adjectiv. Qui appartenait, qui était propre à ce pays

ou à ses babitauts : Noblesse aquitaine.

Aquitaine (ki) [pays des eaux], une des trois grandes

divisions de la Gaule lors de la conquête romaine, occu-

pait le midi de la Gaule, entre la Garonne, les Pyrénées
et l'Océan, et renfermait un grand nombre de peuples,

Ibères d'origine.
— Histoire. Conquise par Crassus, lieutenant de César,

l'Aquitaine fut reculée par Auguste jusqu'à la Loire, et

divisée elle-même en trois parties, dont les métropolf^

respectives étaient : Avaricum ou Bituriges (Bourges ,

pour la i" Aquitaine ; Burdigala (Bordeaux), pour la n' Aqui-

taine ; klusa (auj. Eause), petite ville du départ, du Gers,

pour la m' Aquitaine (ou Novempopulana).
Celte division persista jusqu'à la conquête par les Visi-

goths, en 419; en 507, Clovis, vainqueur d'Alaric II, réunit

l'Aquitaine à son empire; en 628, Dagobert l'érigea on

royaume en faveur de son frère Caribert, pour le second

fils duquel, Boggis, l'Aquitaine devint un duché, en 631 ,

en 769, Charlemagne s en empara et en fit un royaunu-

pour son fils Louis le Débonnaire. Charles le Chauve, l'ayan i

enlevé à Pépin II, se fit couronner « roi d'Aquitaine » en 84^

.

Enfin, ce pays, après avoir été tour à iour royaume et

duché, et avoir quitté son nom pour celui de Guyenne, fut

réuni à la couronne en 1137, par le mariage de Louis VII

avec Eléonore, fille de Guillaume X de Guyenne. Quelques

années après, Eléonore, en divorçant d'avec Louis VII, ap-

porta à son nouvel époux, Henri II, roi d'Angleterre,

l'Aquitaine en dot. Reprise par Philippe-Auguste en 120u,

puis restituée par Louis IX en 1259, cette province fut

définitivement acquise à la France en 1453, après la ba-

taille de Castillon. Elle forme auj. les dép. de la Haute-

Garonne, des Hautes- et (pour un tiers) des Basses-Pyré-

nées, du Gers, do Lot-et-Garonne, des Landes, de la

Gironde, do la Dordogne, du Lot et de l'Aveyron.
— BiBLlOGE. : Perroud, les Origines du premier duché

d'Aquitaine (Paris, 1881); Castaing, Ethnogénie de l'Aqui-

taine primilire (Paris, 1885).

AQUITANIEN (ki-ta-ni-in — de .Aquitaine, prov. franc,

n. m. Etage géologique appartenant à la période tertiaire

et placé à la partie supérieure du terrain oligocène.

AQUITANIQUE (ki) adj. Qui appartient, qui est propre à

l'Aquitaine.
— Ecole aquitanique, Ecole architecturale remarquable

par l'élégance et la pureté de ses sculptures, et qui con-

serva jusqu'au xiv siècle le style romano-byzantin.

A QUO (io — mots lat. qui signif. duquel). Dr. S'empl.

pour désigner le jour à partir duquel on commence a

compter les délais.

AQUO-CAPSULITE (ko — du lat. aqua, eau ; du fr. cap-

sule, et de ite, terminaison qui, dans la nomenclature

pathologique, marque l'infianimation) n. f. Inflammation

de la couche postérieure de la cornée ou membrane de

Descemet. Syn. ibido-kébatite, kératite ponctuée, des-

ce.méite. V. ce mot.

AQUOSITÉ (ko — lat. aquosus, aqueux) n. f. Qualité de

ce qui est aqueux.

A. R., abréviation : l»de anno regni, l'an du règne
;
2° do

Altesse Royale.

AR, préfixe formé de la prép. lat. ad. V. ad.

Ar ou Ar-MOAB, ou Rabbath-MOAB (la grande

ville de Moab), anc. ville d'Aralu,-, ra,„i .1rs Moabites, si-

tuée au S. de lArnon, fut appel,-.- .L-imis Ar„i,nl,s. Du temps

do saint Jérôme, elle fut renverser in une nuit par un trem-

blement de terre. Ruines considérables, appelées » Kabba»

.

ARA (abrév. de araraca. nom de cet oiseau, dans l'idiome

guarani) n. m. Genre d'oiseaux grimpeurs, famUle des
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psittacidôs, sous-famillo dos sittacinôs, ronformant do
grands |ioiTO(iuots do rAmciritjuo du Sud, à Ijnc fort ot
croi-hu, à (|U(in(i longuo (Slagéo, à plumagodo hmiuos vivn.s
pt ii-niiclii'i's. Nouibrousos cspocos dont la plupart vivoDt
l)i(*n ou ('ui)Iiviio dans nos pays
sans aiipri'udro à parler. Citons
Vura marao (lirc'.silj

; lara mili-
turi., (M„xi<|uo), etc.

ARA n. m. Nom donné (|uol-
qnolois :\ un poisson du gouro
sconibro.

AHA(mot lat. qui signif. autel),
nom scionliliquo do la constella-
tion vulgairomont appoloo Aulel.

Ara le Beau, roi légendaire
do l'Armouio, do la dynastie liaï-

cionno. La passion qu'il inspira à Ara.
la fabulouso Sémiramis est uno
dos plus curieuses légendes de la
littérature arménionno. On la trouvera dans
Moïso do Khoren (liv. I, cli. xv).

ARABA (mot arabe) n. m. Sorte de voiture
en usage dans la Turquie et la Russie d'Eu-
rope, pour le transport des personnes, dos vivres, etc. :

Les davies turques se promènent ordinairement dans des
ARAUAS richement ornt's.

ArabAT (flèche d'), prosqu'ilo russe de la Crimée,
longue et étroite flèche do sable séparant le Silach fou mer
Putride) de la mer d'Azov.

ArabaT-EL-MADFOUNCH, village de la moyenne
Egypte, sur la rive gauche du Nil, s'élevant sur les ruines
d'Abydos; 6.250 hab.

Arabe, celui, celle qui habite l'Arabie, ou qui en est
originaÏTe: Même réunis, tes Arabes parlent peu. (Beyle.)— Adjectiv. Qui appartient, qui a rapport à l'Arabie, à
SOS habitants : Poésie arabe. Caractères ababes. ii Fam.
Cruel, impitoyable : Cœur arabe. (Destouches.)— La bqueur arabe. Le café.
— n. m. Fam. Usurier, homme dur en affaires : Comment

diable 1 quel juif, quel arabe est-ce làl (Mol.)— Se dit substantiv. et adjectiv, des chevaux d'Arabie :

Monter un arabe, hk cheval arabe.

_
— Linguist. La langue arabe, et substantiv. au masc.

l'arabe. L'idiome sémitique parlé par les peuples arabes :

Il n'y aplus, dans l'Orient musulman, qu'un seul dictionnaire
composé d'ARABE, de turc et de persan. (Renan.) ii Arabe
ancien, littéral ou littéraire. Dialecte dans lequel fut écrit
le Coran, et qui depuis lors fut employé dans les composi-
tions littéraires (c'est la langue sacrée et savante de tous
les peuples musulmans), ii Arabe vulgaire. Langue parlée
en Arabie, en Syrie, en Egypte, dans l'Afrique septentrio-
nale, en Mésopotamie, etc. (Il n'y est pas tenu compte
des finesses de syntaxe de la langue écrite ; on y laisse
tomber les inflexions finales, et le vocabulaire, grâce no-
tamment à des influences locales, difl'ère quelque peu
d'une région à l'autre.)
— Adjectiv. Qui est écrit, qui est imprimé en caractères

arabes : Manuscrit arabe. Dictionnaire arabe.
_
— Aritbm. Chiffres arabes, les dix signes de numéra-

tion, appelés indtens, par les Arabes eu.x-mêmes, dont on
se sert pour les opérations de l'arithmétique, et qui sont :

0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, S, 9.

— Encycl. Ethnographie. L'Arabe de race pure est d'une
taille un peu au-dessus de la moyenne. Robuste et bien
fait, il a la peau hàlée ou brune, le crâne elliptique et al-
longé, le visage étroit et ovale, le front large et haut, les
sourcils noirs, les yeux noirs et vifs, le nez droit, mince et
saillant, la bouche bien faite, les dents blanches et bien
plantées, l'oreille légèrement recourbée en avant. Les fem-
mes sont remarquables par les contours gracieux de leurs
membres, les proportions régulières de leurs mains et de
leurs pieds, leur démarche superbe. Cette description s'ap-
plique surtout aux nomades de l'Arabie, qui vivent groupés
en tribus, sous l'autorité d'un cheikh ; leur occupation ha-
bituelle consiste dans l'élevage des troupeaux ot dans les
combats qu'ils se livrent sous le moindre prétexte. Batail-
leurs, superstitieux et pillards, ils sont, par un singulier
contraste, hospitaliers, entreprenants, pleins de libéralité
ou de générosité. Ceux du nord de l'Afrique sont souvent
métissés.
— Histoire. C'est une histoire différente de celle de l'Ara-

bie que l'histoiro des Arabes, dans le sens qu'on donne
assez fré(|uemraent à cette dénomination, c'est-à-dire des
compatriotes do Mahomet convertis par lui à l'islamisme,
les uns par la persuasion, les autres par la force, et réunis
peur la première fois eu un seul corps de nation. Cette
histoire est, en réalité, extérieure à l'Arabie : elle a pour
objet la conquête d'une partie de l'ancien monde par les
Arabes sectateurs du Prophète.
On peut distinguer trois phases dans cette conquête. La

première, au temps même de Mahomet et dans les années
imniédiatoraent postérieures, a eu pour objet la soumission
de l'Arabio proprement dite au Prophète, l'établissement
de son autorité politique et religieuse sur la Péninsule
tout entière, enlîn, immédiatement après sa mort (632), la
consolidation de son œuvre d'unification. Accomplie'en
moins de nuinzo ans (622-63.5), cette œuvre donna aux suc-
cesseurs do Mahomet les forces militaires nécessaires
pour répandre au dehors la doctrine du Prophète.

C'est ce que commencèrent à faire les quatre premiers
califes, entre 635 ot 661. Cette seconde vague de l'invasion
musulmane couvrit tous les pays situés immédiatement au
N., à l'E. et à l'O. de la péninsule arabique ; dès 640,
tous les pays de langue arabe et araméenne, qui avaient

autrofois dépondu do la Perso ot de Rome, font partie do
la république musulmane. Bientôt la Syrie, l'Arménie,
Chypre, la Cyrénaïquo mémo s'ajoutent à son territoire, et
loiit dos Arabes los liéritiors directs dos .Sassanidos. Diyâ ils
no considèrent plus l'islam commo uno doctrine religiouso
souloment nationale, mais commo uno doctrine univorsolle.
Cette transformation décisive do l'islam, qui s'accom-

plit on rnéme temps quo ccllo do la république on monar-
chie â l'époque do Moaviali, out pour conséquence uno
nouvelle extension do la conquête ; co fut lo troisième flut
do l'invasion arabe, celui qui conduisit los armées mu-
sulmanes lo plus loin do leur point do départ. La soumis-
.sion du Maghreb, puis do la péninsule ibérique, ot mémo
duno partie de la Gaule méridionale, la fondation d'éta-
blissements stables en .Sicile ot on Italie, la conquête du
plateau do l'Iran jusqu'à la mer d'Aral
et au pays de Samarcand, amenèrent
les Arabes à l'O. jusque sur les bords do
l'océan Atlantique et au N. dos Pyré-
nées, à l'E. jusqu'aux frontières do l'Inde
et à l'Hindou-Kouch.
Mais cet immense empire ne tarda

pas à so désagréger : dès le début du
vm* siècle, le Maghreb était on fait in-
dépendant ; il lo devint définitivement
en l'année 755, lors de la révolution qui
amena au pouvoir les Abbassides, à la
place des Ommciados franchement ara-
bes ot de race pure. Les Arabo-Borbères
d'Espagne se donnèrent alors un calife
autonome, un Ommoiade, et conservè-
rent avec un soin jaloux lo caractère
arabe original. Bientôt (800), los Abbas-
sides durent reconnaître au Maghreb
lui-mêmo des califes indépendants (au
Maroc, à Kairouan)

; puis il y eu out on
Egypte, et c'est en Asie seulement quo
siibsista un seul calile chef d'un empire
arabe complètement iranisé, le califo
orthodoxe do Bagdad, dont se rendi-
rent indépendants, au point de vue po-
litiiiue et militaire, jamais au point do
vue religieux, les sultans qui se taillè-

rent, aux dépens de ses Etats, desprincipautés autonomes.
Par suite de cette désagrégation rapide et aussi de l'ap-

parition des Turcs et des Mongols, les Arabes ne tardèrent
pasà rentrer à peu près dans les mêmes limites qu'avant
l'islam

; ils y demeurèrent jusqu'à la suppression du cali-
fat par les Mongols, en l'année 1258.
— Civilisation arabe. Quand ils disparurent, le califat

avait accompli son œuvre ; dans la partie du monde mé-
diterranéen et oriental conquise par fui, il avait répandu la
doctrine de Mahomet, et aussi une civilisation qui a jeté,
pendant plusieurs siècles, un très vif éclat.

C'est grâce à leur curiosité, grâce aussi aux leçons qu'ils

ne craignirent pas do recevoir des peuples vaincus, que
les Arabes parvinrent à un degré avancé de civilisation et
devinrent les éducateurs des Occidentaux. Ils apprirent
des agriculteurs les plus anciens et les plus habiles du
monde, ceux d'Egypte et de Babylonie, I art de creuser
des canaux d'irrigation, et ils importèrent cet art dans
d'autres pays, ainsi que des cultures nouvelles ; ils perfec-
tionnèrent les antiques industries de la Syrie et de la
Perse, et en colportèrent les produits d'un bout à l'autre
de leur empire, dont Damas et Bagdad furent successive-
ment les capitales politiques et religieuses. Enfin, ils re-
cueillirent 1 héritage des sciences de l'antiquité et appri-
rent les arts à l'école des Grecs et des Perses. Tous ces
dépôts, les Arabes les transmirent plus tard à l'Occident,
développés, accrus par leurs propres efi'orts; ils jouèrent
donc un rôle considérable dans l'histoire de la civilisation
au moyen âge.
— BiBHOGR. : Sédillot, Histoire des Arabes (Paris, 1877);

Dozy, Essai sur l'histoire de l'islamisme (Leyde, 1879) ; von
Kremer, Kulturgeschichte des Orients {'Vienne, 1875-1877);
Guyard, la Civilisation musulmane (Paris, 1884) ; Le Bon,
la Civilisation des Arabes (Paris, 1884).
— Langue. Uarabe, qui constitue, avec l'himyarite

et l'éthiopien, le groupe méridional des dialectes sémi-
tiques, est celui de cette famille qui est arrivé au plus
haut degré de développement. D'après les Arabes eux-
mêmes, il remonterait à une très liaute antiquité, mais
les documents les plus anciens qui nous soient par-
venus sont à peine antérieurs d'un siècle à Mahomet,
puisque Imrolkaïs, auteur du plus ancien des poèmes dits
Moallakât, mourut en 540 de J.-C. Wetztein a aussi décou-
vert l'inscription bilingue dite « de Harrân », datée de 568.
Dès cette époque, la langue nous apparaît constituée telle
que nous la connaissons encore aujourd'hui ; ce n'est pas
le dialecte koreichite, comme on l'a dit souvent, mais un
autre dont l'existence est attestée par los Moallakât, et
qui était entendu dans les régions éloignées les unes des
autres où les auteurs de ces poèmes ont composé et porté
leurs vers. Les traditions arabes font au peuple et à la
langue himyarites, du sud de l'Arabie, maintes allusions
que des découvertes récentes ont permis de préciser. Vers
le nord de la Péninsule arabique, Doughtv, en 1870-1877,
et Huber, en 1880-1884, ont découvert à Ël-Hedjr ou Me-
daïn-Saleh toute une série de tombes avec des inscrip-
tions nabatéennes, contemporaines des Arétas, à l'époque
des Hérodes, depuis l'an 9 av. J.-C jusqu'à 75 apr. J.-C.
D'autre part, la stèle de Te'ïma. qui est au Louvre, nous
montre que les Araméens, établis à Teïma dès le v« siècle
environ av. J.-C, formaient, au i" siècle avant notre
ère, un élément important de la population de l'Arabie
jusqu'à La Mecque. 'Vers le sud, des inscriptions himya-
rites, ou mieux .îaôcCTines (du nom de Saba, capitale de la
région), d'abord découvertes par Wellsted, Cruttendon et
Arnaud (1835-1843) et traduites par Fresnel, ont été con-
sidérablement augmentées en nombre par les explora-
tions de J. Halévy (1869) et de Glaser (1890), et l'on est à
peu près d'accord, pour les faire remonter à cinq ou six
siècles av. J.-C. En outre, à l'est du Hauràn, les inscrip-
tions du Safa ou sajditiques, découvertes par "Woixtem
et de Vogiié. déchiffrées par J. Halévy, ressemblent aux
himyarites, tandis qu'un peu plus au sud, Huber a re-
trouvé dos inscriptions thamoudiennes (du nom de Tha-
moud, célèbre dans les traditions arabes), identiques ou
fort analogues aux précédentes, et la présence au nord
des unes et des autres s'explique par l'émigration aux pre-
miers siècles de J.-C, dont parlent les traditions arabes,
des populations méridionales, Tenoukhides, Sallhides, etc.,

ARA — ARABE
VOM la nord. Los attai|Uos dirigées à maintes roprises
contre l'Arabie par le» potentats aisyrioas (ix'-vi" siècles
av. J.-C.) prouvent d'aillours l'existence, à uno époquo
reculée, do contres de civilisation dans la Péninsule.

L'al|jhabet arabe, plus développé quo celui do» autres
dialecte» Hémitiques, »o compose do vingt-huit lettre»,
toute» con.sonncs : los trois voyelles a, e, ou sont des signes
adventice» qu'on n'écrit qu'exceptionnellement. L'élude
do la syntaxe, très compliquée, est fort prisée par le» in-
digènes. La racine, ordinairement trilittèrc, est constituée
par la troisième personne du singulier masculin du pré-
térit, so conjugue à l'aide de «ufllxcs et do préfixes, en
mémo temps que varient le» voyelles dont ceux-ci et la
racine sont allectés; il on est de mémo pour la formalioD
des noms et de» adjectifs, qui a lieu d'après dos règles

précises et identiques. Il n'y a que deux temps : le prété-
térit et l'aoriste. Le pluriel des noms est ou régulier, ou plus
souvent brisé, c'est-à-dire constitué par un changement in-

terne des voyelles, quelquefois avec addition de consonnes.
Le lexique est d'une richesse proverbiale, mais les dic-

tionnaires dont so servent les arabisants ont encore be-
soin d'être complétés et améliorés.
L'arabe est, avec l'hébreu, la langue orientale la plus

anciennement connue en Europe ; cependant, l'étude scicn-
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tili(|Uo n'eu a éié fondée qu'au xix* siècle par S. de Sacy,
L'Allemagne et la Hollande sont les centres où cette bran-
che de connaissances est le plus cultivée. Les plus riches
dépôts do manuscrits se trouvent à Paris, Londres, Ox-
ford, Berlin, Leyde et Gotba. L'arabe a fourni un certain
nombre de mots au vocabulaire français [alcôve, alcool,

magasin, etc.), et davantage à l'espagnol et au portugais.
— Ecriture. Le caractère ordinairement employé est

le neskhi, dont des spécimens do l'an 40 de l'Hégiro
f660 de J.-C.) sont parvenus jusqu'à nous. Lo caractère
koufique n'est donc pas plus ancien, commo on l'a cru
longtemps : plus raide et plus monumental, originaire

de T'AraDio et do la Syrie, on l'employait dans les inscrip-

tions et sur les monnaies, et aussi "dans la transcription

des plus anciens exemplaires du Coran, tandis que le

nesAni, originaire d'Egypte, représente un état plus avancé
de l'écriture arabe, des formes plus courantes. Plusieurs
variétés issues du neskhi, lo mogrebin ou maure, Yanda-
îous, le disKâni, le rihâni, le soulousi, le talik. le chi-

kesté, etc., ne sont guère, sauf l'avant-dernier, employés
comme caractères d'imprimerie. L'alphabet arabe sert à
écrire la plupart des langues des peuples musulmans :

persan, turc, hindoustani, malais, etc.

— BtBHOGR. : s. do Sacy, Grammaire arabe (Paris, 1831);

P. Berger, Ifistoire de l'écrhure dans l'antiquité (PariSy 1892).

— Littérature. Les monuments littéraires les plus an-

ciens sont do très peu antérieurs à Mahomet et sont

constitués notamment par les sept poèmes Moallakât)
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d'Imrolkaïs , de Tarafa, de Hârith-ben-Hilliza, d'Amr-

boD-Kolthoûm, d'Autara, de Zoheïr et de Lebid; le pre-

mier mort vers 540, le dernier vers 662 de J.-C. Ce sont

des pièces d'une centaine de vers, où le poète chante sa

belle et regrette son absence, célèbre ses propres exploits

et son cheval de guerre, satirise ses ennemis, réunissant

ainsi les genres ^rico-héroïque, élégiaque, érotiijue et

satirique. A côté de ces poèmes et à une époi^ue posté-

rieure de pou, il faut encore citer Chanfara, Nabegha.
Dobyany, Férazdak, Djérir, ainsi que les vers ou les

pièces recueillis dans la Hamâsa, le Kitàb el-a/jhâni, le

divan (ou recueil de poésies) des Hodheïlites.

Dès cette époque, la prosodie est toute constituée. Elle

repose à la fois sur la quantité prosodique des syllabes

et sur la rime; cependant S. Guyard s'est etforcé de dé-

montrer que l'accent joue le principal rôle dans les chan-

gements que peuvent subir les divers pieds. Les diverses

combinaisons de longues et de brèves donnent naissance

à seize mètres principaux, auxquels sont venus plus tard

s'ajouter quelques autres. Les règles générales de la pro-

sodie arabe ont été adoptées par les langues persane,

turque et indoustani.

Sous les successeurs de Mahomet et les Ommeiades, l'é-

lan poétique se ralentit sensiblement. Avec les Abbassides,

la poésie entre dans une phase nouvelle, où la recherche

ot le fini précieux deviennent en vogue. Les poètes sont

des puristes, qui connaissent à fond et manient savam-
ment la langue, des flatteurs qui chantent avec grâce

ies louanges de leurs nobles protecteurs et en obtiennent

de riches récompenses. Les noms les plus célèbres do

cette époque sont ceux de Ibn-Doreïd, de Motanabbi, de

Aboû'1-Ola, de Omar Ibn-el-Faredh, etc. A ce moment appa-

raissent les compositions didactiques, ou poèmes techni-

ques sans aucun mérite, concernant la grammaire, la

prosodie, l'astronomie, la jurisprudence, etc. La poésie

dramatique et exclusivement épique est inconnue aux
Arabes. Après la chute de la dynastie abbasside, la poésie

tombe en décadence, et n'est plus représentée que par des

auteurs médiocres. L'Espagne, notamment, sous la dy-

nastie ommeiade, vit fleurir de nombreux poètes, chez qui

se trouve souvent le sentiment de la nature, mais dont le

style et les images sont très recherchés.

Le Koran ou Coran (lecture) est l'ensemble des révéla-

tions que Mahomet disait lui avoir été apportées par l'ar-

change Gabriel de la part de Dieu; il est divisé en 114 sou-

rates {chapitres], rangées, sauf la première, par ordre

de longueur, et l'on peut ajouter en ordre inverse de leur

ancienneté. Ce fut le point de départ de la civilisation

musulmane; c'est pour le mieux comprendre que l'on

étudia la grammaire et qu'on recueillit les anciennes

poésies; c'est de lui qu'on tira le droit, en lui que les

institutions politiques et sociales trouvèrent leur base.

Mais les lois qui y étaient édictées devinrent insuffisantes

à la suite des conquêtes des Ax'abes, et l'on recueillit

alors les kâd'tth (dires ou actes du Prophète) qui pou-
vaient s'appliquer aux cas non encore résolus. Telle est

l'origine de la sunna ou coutume, dont l'étude donna
naissance {fin du ii" siècle de l'Hégire) aux quatre princi-

pales écoles juridiques orthodoxes, fondées par Malek,
Aboû-Hanifa, Chafeï ot Hanbal, qui se partagent, les deux
premières notamment, le monde musulman.
Les Arabes sont très friands de beaux morceaux ora-

toires, de proverbes, de fables et d'apologues. Les deux
plus célèbres ouvrages de ce genre sont le livre de Calila

et Dimna (ou de Biapaï), traduit du persan et ayant une
origine indienne, et les fables de Lokman. Ils sont égale-

ment grands amateurs d'énigmes et de jeux de mots. Le
maître en ce genre est Hariri, dont les cinçiuante makamat
(séances) jouissent d'une grande réputation en Orient. Il

ne fait pas oublier de mentionner, parmi les ouvra£:cs

en prose, le livre des Mille et xme Nuits [Elfleila ou leùa),

et le Roman d'Aîitar.

La littérature historique a une origine moins ancienne

que la littérature poétique et se composait d'abord de

traditions orales. On mit ensuite par écrit ce qui avait

trait notamment au Prophète et aux premiers conqué-

rants d'entre ses compagnons. On cite, parmi les plus an-

ciens chroniqueurs ou nistoriens, Ibn-Hichâm, ÀVakedi,

Belâdori, Tabari, Ibn-Koteïba, Ibn-Wadhih Yakoubi, Ma-
soudi. A une époque plus rapprochée, il faut relever les

noms d'Ibn-el-Âthîr et d'Aboul-Féda, celui-ci abréviatcur

de celui-là, ainsi que celui dIbn-Khaldoûm, dont les Pro-

légomènes (ou introduction à son histoire universelle) té-

moignent d'un esprit de synthèse, fort rare chez ses core-

ligionnaires, qui lui a valu l'appellation un peu préten-

tieuse de n Montesquieu arabe «.Ibn-Khallikhân, Noweïri,

Makrizi, Ibn-Arabcnâh, etc., méritent à des titres divers

la notoriété dont ils jouissent.

Le développement de la géographie fut favorisé par les

conquêtes, les transactions commerciales et l'obligation

religieuse du pèlerinage à La Mecque. Le calcul des lon-

gitudes et des latitudes fut puisé dans Ptolémée. La plus

ancienne relation qui nous soit parvenue est celle de deux
marchands qui visitèrent la Chine dès le iii= siècle de l'Hé-

gire. Los relations d'Ibn-Batouta et d'Ibn-Djobeïr sont très

intéressantes; les noms d'Ibn-Khordâdbeg, d'Ibn-Haukal.

d'Istakhri, de Bekri, d'Edrisi, de Yakoùt sont souvent et

à juste titre cités. On trouve, dans certains de ces ou-
vrages, des cartes généralement assez grossières.

Les Arabes ont également emprunté les mathématiques
et l'astronomie aux Grecs, dont ils traduisirent, par l'inter-

médiaire du syriaque et par les ordres des califes abbas-
sides El-Mamoun et El-Mançoûr, les principaux ouvrages
sur cette matière. Ces sciences leur doivent plusieurs per-

fectionnements; ils ne sont cependant pas les inventeurs

de l'algèbre, en dépit de l'origine arabe de ce mot.

Ce fut encore l'étude des Grecs, d'Aristote, de Galion

et d'Hippocrate qui leur fit connaître les sciences médi-

cales, botaniques et chimiques ou plutôt alchimiques. Ils

conservèrent les notions acquises par l'antiquité, les

développèrent et les transmirent plus tard à l'Occident.

La médecine se développa notamment, bien qu'avec un

respect outré de la tradition, dans l'Espagne musul-

mane. Ibn-Zohr ou Avenzoar, Aboû-Sina ou Avicenne,
Ibn-Rochd ou Averroès, Ibn-Beïtar, Abd-al-Latif figurent

parmi les noms les plus connus.
La philosopliie procède également de celle des Grecs, et

ils ont accumulé commentaires et surcommentaires sur

Aristote et ses successeurs. Ibn-Tofeïl a cependant tenté

une œuvre originale dans son ffayj/-ben-Yakakâ7i, où il sup-

pose un enfant isolé qui, devenu homme, reconstitue par le

seul raisonnement la nature physique, la métaphysique et

jusqu'à Dieu. Le mysticisme ou çonfisme, dont la Perse est

le pays d'élection, compte aussi de nombreux adhérents.

La grammaire et la lexicographie, la théologie et le

droit ont toujours éié et sont encore les éiudes de prédi-

lection des musulmans, et ont donné naissance à un nom-
bre incroyable d'œuvres diverses, devenues elles-mêmes

l'objet de' nombreux commentaires et surcommentaires.

HaUji-KhaJfa, mort en 1658, est l'auteur d'un vaste réper-

toire bibliographique des ouvrages arabes, turcs et per-

sans; c'est un travail fort utile, en dépit des lacunes

qu'on y constate, notamment en ce qui concerne les pro-

auctions du Maghreb et de l'Espagne.
L'activité littéraire, de nos jours fort ralentie, ne se ma-

nifeste plus guère qu'au Caire, en Syrie, à Tunis et au Fez.
— BiBLioGR. : S. de Sacy, Chrestomathie arabe (Paris,

1826); Dugat, Histoire des philosophes et des thëolot/ifns

7nusulmans (Paris, 1878); de Goeje, Bibliotheca geoijrapho-

rum arabicorum (Leyde, 1870-1892) ; Sédiilot, Recherches

pour servir à l'histoire des sciences mathématiques chez les

Amies (Paris, 1837): CiémentMullet, Recherches sur l'his-

toire naturelle et la physique des Arabes (^Paris, 1858) ;
Le-

clerc, Histoire de la médecine arabe (Pans, 1876).

— Beaux-arts. Dès l'origine, la musique jouit chez

les musulmans d'une grande vogue; presque toujours

associée à la poésie, elfe provoquait de grandes largesses

cJVlo'^e'c^Lto

Mélodie arabe.

de la part des princes et des grands. Elle devait être ce-
pi^ndant assez restreinte dans ses moyens, et l'on ne peut
maintenant se faire qu'une idée assez vague de ce qu'elle

était, le sens exact de la plupart des expressions techni-

ques nous échappant.
La prohibition coranique des statues a été presque tou-

jours étendue aux simples représentations d'êtres animés,
bien qu'elle ne porte dans la réalité que sur les représen-
tations ' faisant ombre !• . Aussi les dessins eux-mêmes
sont-ils assez rares ; on en trouve quelquefois dans les

manuscrits arabes, mais bien plus fréquemment chez les

Persans, plus artistes et plus tolérants. Dans les en-tètes

de livres comme sur les monuments, c'est l'écriture qui

vise à l'ornementation, qui épouse les formes les plus
diverses, et qui constitue ainsi l'arabesque.

L'architecture a imité d'abord, semble-t-il, celle des
édifices romains; mais, plus tard, des artistes byzantins
paraissent avoir exercé une influence prépondérante. Les
plus beaux restes sont constitués par l'Alcazar et la Gi-
ralda de Séville, par l'Alhambra de Grenade, par quelques
mosquées anciennes du Caire, quelques ruines de Tlem-
cen ot la mosquée de Sidi-bou-Medin à El-Obbâd, près de
Tlemcen. La maison d'habitation n'a guère sur la rue
d'autre ouverture que la porte, donnant sur un vestibule

qui fait un coude, de manière qu'on ne puisse voir du
dehors dans l'intérieur. Sur les quatre côtés d'une cour
centrale, ornée de colonnettes, en arrière desquelles court
une galerie, des chambres barlongues prenant Jour; la

même disposition se retrouve à l'étage ou aux deux éta-

ges. Un bassin ou une fontaine jaillissante occupe le

centre de la cour des maisons riches. V. Espagne.
— BiBLiOGR. : Prisse, l'Art arabeiPavis, 1878) ; Bourgoin,

Précis de l'art arabe (Paris, 1890) ; Gayet, l'Art arabe (Pa-

ris, 1893}; Salvador Daniel, la Musique arabe {Paris, lS6:i).

ARABÈDE n. f. Bot. Syn. de aeabidk, et de arabette.

ARABELLE n. f. Genre d'aunélides errantes, famille des
eunicidés, sous-famille des lornbriconéréinés, dont les ca-

ractères principaux sont: un lobe céphalique nu; deux
anneaux privés de rames, celles-ci bilabiées avec une
lèvre plus longue située en arrière et en dessous; cirre

dorsal rudimentaire ; mâchoire supérieure garnie à sa
base de deux longs appendices et de quatre paires de piè-

ces. Une espèce d'arabelle habite la Méditerranée {ara-

bella quadristriata Gr.).

ARABESQUE (bèss) adj Propre aux Arabes, ou qui est

dans lenr goût, leur manière Genre style arabesqlf
— n. m. Le sty-

le, le genre ara-
besque : Z'ara-
BESQUK se soutint

à Rome, malgré les

censures de Vitru-

ve et de Pline. {Mil-

lin.)

— Série de pas
et de figures for-

més par des dan-
seurs entrelacés
en groupes variés,

de manière à ex-
primer différents

sentiments par
des attitudes. Des
bas-reliefs de va-
ses antiques en
donnent une re-

présentation figu- Tt. fl- j*

'

N _fl a— •'.— n. f. pi. Orne-
ments de sculp-
ture, de peinture Arabesque
et d'architecture,
particulièrement emploves par les Arabes ils sont formts

do feuillages et de fruits, de draperies et de rubans, etc ,

contrastés, groupés ou enlacés avec art : Rien n'égale la

finesse et la variété des arabesques de l'Alhambra. {Cha.-

teaub.) Il S'empl. quelquefois au sing. dans ce sens :

Varahesque fantasque, après les colonnettes.

Enlace ses rameaux et suspend ses clocliettes. Th. Gautier.

Il Se dit par ext. ou au fig. : 1° des ornements qui rappel-

lent plus ou moins la disposition des arabesques ;
2" des

396

évolutions capricieuses d'une vapeur : Les arabesques de

la fumée, d'un nuage; 3" des caprices de l'imagination ii

du style : Cet écrivain cache son érudition sous les arabes-
ques de son esprit.
— Encycl. Les Arabes, auxquels les prescriptions du

Coran interdisaient la représentation des êtres animés,
imaginèrent de décorer leurs édifices d'ornements tantôt

peints, tantôt sculptés, assez souvent même sculptés et

peints à la fois, représentant un capricieux assemblage
de fleurs, de fruits, de feuillages et de rinceaux. Ils mê-
lèrent à ces objets, traités avec la plus gracieuse fan-
taisie, des devises écrites avec les caractères élégam-
ment contournés de leur alphabet. Les autres peuples
donnèrent le nom de aj'abesques ou de mauresques à ce
genre d'ornements, dont on trouve des spécimens remar-
quables dans les mosquées et les palais arabes ou turcs,
particulièrement à l'Alhambra de Grenade.

Plus tard, on a reconnu que les Arabes n'avaient pas
eu la priorité de l'invention. Les Indiens, bien longtemps
avant les conquêtes d'Alexandre, dessinèrent des arabes-
ques sur leurs toiles peintes et leurs tapis, bien connus
des Grecs. Mais, comme ils n'étaient pas retenus par
les mêmes scrupules religieux que les Arabes, ils mêlè-
rent à leur ornementatioiTdes animaux fantastiques et des
rîgures humaines. Les Ptolémées établirent à Alexandrie
des manufactures où des ouvriers adroits, guidés par des
artistes grecs, tirent des tissus, à l'imitation des Indiens.

Les Grecs et les Romains firent grand usage de ce genre
de décoration dans leurs édifices publics et privés. Pen-
dant la Renaissance, d'importantes pointures antiques
ayant été découver|es, notamment à Rome dans les thermes
de Titus, l'admiration quelles excitèrent en provo(|uarinii-

Arabesque chorégraphique. (B;

tation. Les plus grands maîtres de l'Italie s'exercèrent a

produire des œuvres semblables. Raphaël lui-même déploya

un talent hors ligne dans la peinture des arabesques et dos

grotesques. C'est le nom qu'elles avaient reçu tout d'abord.

L'emploi des arabesques ne dépassa pas le xvi" siècle.

Il fut abandonné jusqu'à la fin du xviii«, où les découvertes

faites à Pompéi et à Herculanum d'une foule de pein-

tures et de sculptures décoratives remirent les arabes-

ques antiques en honneur. Elles constituent un élémeiii

important du style Louis XVI. La République, l'Empire

en usèrent jusqu'à la Renaissance médiévale qui signala

la Restauration : elles durent faire place aux rinceaux

gothiques. ,Sous Napoléon III, elles reprirent queUpi.-

vogue, avec les essais de décoration néo-grecque dont la

maison pompéienne du prince Jérôme était le spécinuii

le plus complet.

Arabesse, femme arabe, ou qui habite ce pays.

(Fani. et jieu usité.) il On dit mieux Arabe.

arabette (du gr. arabein, faire du bruit) n. f. Genre de

crucifères cheiranthées, très nombreuses en espèces, du
groupe des arabidinés, renfermant des herbes annuelles

ou vivaces, glabres ou velues, qui croissent dans les

régions alpines, froides ou tempérées d'Europe.

ARABIDE n. f. Bot. Syn. de arabette, et de afabêde.

ARABIDÉES n. f. pi. Tribu de la famille des crucifères,

ayant pour lype le genre arabette, ou arabide. — Une ara-
BIDÉE.

ARABIDIE n. f. Genre de saxifragées, ayant pour type

la saxifrage étoilée.

ARABIDOPSIS (
psiss— de orflô/rfe, et du gr. o;),î/.^ . a s

I

H r ,
1

n. m. Section du genre sisymbre,de la famille des cru. ih i
r-,.

Arabie, péninsule d'Asie, située au S.-O. du r'iiiiiK nr,

entre la Svrie et la Mésopotamie au N., les gui k' s l'»r-

sique et d'Oman à l'E., l'océan Indien et le golfe d'Adrii

au S., le détroit de Bab-el-Mandeb, la mer Rouge et le

canal do Suez à l'O. Sa forme est quadrangulairo ; sa

superficie mesure près de 3 millions de kilom. carr., et sa

population compte 12 à 14 millions d'habitants.

— Géographie physique. L'Arabie est constituée par un
plateau qui s'incline, d'une façon générale, en pente

douce vers la plaine de Syrie et le golfe Persique, au

N.-E. Moins élevé et moins accidenté que les plateaux

voisins d'Asie Mineure et d'Iran, il n'est borné par d.\s

hauteurs de quelque importance qu'à l'O. et au S. : massii

granitique du Smaï (2.600 m.), monts de l'Hedjaz, dr

l'Assir, du Yémen (2.000 m.); au S-, les monts de l'Ha-

dramaout (2.400 m.) s'abaissent rapidement vers le

golfe d'Oman, et, au S.-E., le Djebel-Akhdar (3.000 ni i

constitue dans la presqu'île d'Oman un système isolé. Au
centre se creuse, dépourvue de vallées profondes, la dr

pression du Nedjed, que parcourent et que bordent qucl-

.[ues hauteurs peu connues.
L'Arabie est comprise dans la zone de déserts et de

steppes qui s'étend du Sahara africain au Gobi chinois.

Les vents du N.-E. et du S.-O. sont, en efl'et, froids ou

brûlants, toujours très secs ; et les hauteurs qui bordent

le plateau au N.-O. et au S. arrêtent l'humidité qu'appui-

tent les souffles de la Méditerranée et les moussons dr

l'océan Indien. Aussi les bandes littorales du Yémen. do

ï'Hadramaout et de l'Oman reçoivent, seules, quelques

pluies. Par contre, à l'intérieur, la plus grande partie du

plateau est privée d'eau presque complètement : déseris

de lave ou Harra, déserts de sables ou Néfoud, déseris

rocailleux ou Hamada; c'est là une des régions désertiqurs

les mieux caractérisées du glolie. La température, pa!

suite de l'absence de toute influence maritime, y es'

dans l'Assir, des chaleurs de SO'' oct été reU-
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ARABINE ARACA-MIRI
vées; mais si, dans la journée, la chaleur est insoute-

nable, la nuit, le froid est vif : entre la nuit et le jour, oa

a note des différences de température de 60 et même 70».

C'est proprement un climat continental.

La sécheresse du plateau arabique explique l'absence

de tout cours d'eau permanent ; les ouadi de l'Arabie
{Oued-er-Roumman, Oued-Daouasir) ne sont que de larges
dépressions, au fond desquelles se creuse un lit presque
constamment à sec.

La massive péninsule quadrangulaire de l'Arabie a des
côtes presque rectihgnes. Particulièrement pauvre en
articulations est le littoral de la mer Houge et de l'océan
Indien; il ne présente qu'une seule baie, celle d'Aden.
Les îles Farsan (mer Rouge), l'îlot Périm (détroit de Bab-
el-Mandeb), les îles Kounan-Mourian (océan Indien), ne
suffisent pas à rendre plus hospitalière cette longue côte.
A l'O., le littoral des golfes d'Oman et Persique est à

el-Had s ; la baiepeine plus découpé : au delà di

de Mascate ; le Ras-Masaudam
s'avance au loin vers la côte de
Perse et forme le détroit d"Or-
muz; la baie de Bahrein, dans le

golfe Persique, est formée par
les îles de ce nom.
En résumé, les conditions phy-

siques de la péninsule arabique
étaient peu propres à favoriser l'u-

tilisation de celle-ci par Ihomnie.
— Géogr. politique. La Turquie

ne possède, en réalité, qu'une mi-
nime partie de l'Arabie; les deux
vilayets de l'Hedjaz (La Mecque
et Médine, villes saintes de l'isla-

misme, buts de pèlerinage pour
tout musulman, avec leurs ports :

Djedda, Yambo), et du Yémen
{Sana, avec le port d'Hodeida). ne
mesurent guère plus de 550.000 ki-

lom. carr., et ne sont guère peu-

Elés que d'un million d habitants,
e reste du pavs est occupé par

des peuples plus ou moins no-
mades, constitués en monarchies
ou oligarchies peu puissantes et
peu connues (iman de Mascate).
Les colonies européennes sont

rares, dans ce pays pauvre et de
climat torride. L'Angleterre com-
mande, avec Aden, l'îlot de Périm
et les îles Kourian-Mourian, le

détroit de Bab-el-Mandeb et la
route des Indes. La France pos-
sède sur le détroit la position
non occupée de Cheik-LSaid.
— Géogr. économique. Ce n'est

que dans de rares oasis, dans les
régions montagneuses du pour-
tour, et sur le littoral (Yémen,
Hadramaout), que l'agriculture et
l'élevage ont été susceptibles de quelque développement :

céréales, fruits, vigne, tabac, coton, et, dans les oasis, des
produits odoriférants ou pharmaceutiques (baume, encens,
myrrhe, gomme arabique, séné) sont cultivés, chevaux et
chameaux sont élevés. Mais les deux produits agricoles
pharmaceutiques de l'Arabie sont les dattes, seule""nourri-
ture de l'Arabe nomade, et le café, originaire d'Ethiopie,
mais dont la culture s'est généralisée dans la péninsule
(Yémen). Le sol donne un peu de cuivre, de fer, do sel
gemme; il recèle des gisements de pétrole (mer Rouge) ;

mais l'industrie n'existe pour ainsi dire pas en Arabie : elle
ne fournit guère à l'exportation que de l'orfèvrerie, des
cuirs ouvrés et des tapis. Les produits agricoles exportés
sont le café et les gommes. A l'importation fi^'urent les tis-
sus et objets manufacturés d'Europe. Ce conimerce se fait,
à l'intérieur, par caravanes (principau.ic entrepôts : Haïl,
Er-Riad. La Mecque), à l'extérieur, par les ports de Ko-
véit (golfe Persique), Mascate (golfe d'Oman), Aden,
Hodeida (exportation du café), Djedda, tête de ligne de la
grande voie commerciale qui mène à La Mecque— BiBLiOGR. : Noël des Vergers, Arabie (Paris, 18-47) ;

Ritter, Arabien (Berlin, 1846-1847); Reclus. Nouvelle Géo-
graphie universelle, t. IX, l'Asie antérieure (Paris. 1884).— Exploration. Les peuples anciens ont connu de bonne
heure l'existence du Yémen, de l'Arabie Heureuse; mais
les Romains seuls en ont commencé l'exploration et tentè-
rent de la conquénr(22av. J.-C). On est d'ailleurs bien trop
mai renseigné sur cette expédition pour pouvoir faire re-
monter jusque-là la connaissance sérieuse de l'Arabie ; elle
ne commence qu'au xviii» siècle, avec le Danois Carsten
Niebuhr, qui entreprit le premier l'étude scientifique du
Yemen,etlexécutapartiellement(l762).Burckhardt,1814),
Ruppell, le D^ Wallin, Palgrave (le premier explorateur
du plateau montagneux de Ta région centrale), Ch. Hùber,
Glaser, Th. Bent, d'autres encore, ont depuis lors beau-
coup ajouté à la description du Yémen même et des
pays qui 1 entourent : l'Arabie du nord et de lest, le désert
de Nefoud. le Nedjed, l'Hedjaz, IHadramaout et l'Omau

;

mais I Arabie n'en demeure pas moins encore un des pays
les plus ignorés de l'Asie et du monde entier.— BiBLiOGR. : Niebuhr, Heisebeschreibung nach Ara-
bien, f762~63 (Copenhague, 1774); Palgrave, Nai-rative of
ajourne]/ through CeJitral und Eastern Arabia (Londres.
1865); Hiiber, Journal d'un voyage en Arabie (Paris. 1891);
Sprenger, die Alte Géographie Àrabiens (Berne, 1875V— Histoire. On connaît fort mal l'histoire primitive de
l'Arabie, qui

,
jusqu'à l'islam, n'a tenu aucune place dans

l'histoire intellectuelle, religieuse et politique du monde.
Elle était partagée en une foule de tribus toujours en
fuerre les unes avec les autres, adorant chacune des
ieux différents. Mahomet en fit, à la fin du vr siècle,

l'unification, et lança les Arabes à la conquête du monde.
C'est ailleurs qu'on trouvera l'histoire de cette conquête
(v. Arabe); il suffira de dire ici que, redevenues totale-
ment indépendantes après la chute du califat, les tribus,
jusque-là autonomes, du Nedjed cessèrent, depuis lors,

par les Anglais (1839), et l'établissement de leur influence
sur tout le pays d'Oman (d'où Us peuvent surveiller la

Perse), sont des faits d'une tout autre gravité politique,

les seuls qui puissent trouver place dans un aperçu aussi
bref de l'histoire de l'Arabie.

— BiBLiOGR. : Caussin de Perceval, Essai sur l'histoire

des Arabes avant l'islamisme et sous Mahomet (Paris, 1847-

1849); Sédillot, Histoire des Arabes (Paris, 1877); Berger,
l'Arabie avant Mahomet (Paris, 1885}; Zehme, Arabien und
die Araber seit fOOJakren (Halle, 1S75J.

ARABINE (rad. Arabie) n. f. Nom donné au principe so-
luble des gommes végétales. Syn. acide arabkjde, acide
MÉTAPECTIQDE.
— ENCYCL.L'rtrrtômeestincolore, insipide, inodore, trans-

parente. C'estun corps franchement acide, décomposant les

carbonates avec effervescence. Desséchée à 100°, elle offre

la même composition que le sucre de canne (C'*H"0");

desséchée à 130", elle perd de l'eau et présente la compo-
sition de l'amidon. Sa solution aqueuse est lévogyre : bouil-
lie avec un acide étendu, elle devient dextrogyre : l'acide
sulfurique légèrement concentré la transforme en furfurof.

Arabinelle Gallie (gli), opéra de Pacini, et son meil-
leur ouvrage, représenté à Turin le 25 décembre 1828; à
Paris (Th.-Ital.) le 24 janv. 1855. Le morceau le plus re-

marqué fut le beau duo Va, menzogncr (Va, trompeur).

ARABINOSE (rad. arabine) n. f. Sucre cristallisé, non
fermentescible, du groupe des glucoses, résultant de la

transformation, sous l'action des acides étendus et bouil-
lants, de l'acide arabique ou gummique.
— Encycl. Varabinose (C*H"'0''), d'abord appelée pecti-

nose. a été découverte par Scheibler en 1868. — On peut la

préparer en faisant digérer la gomme arabique avec l'a-

cide sulfurique étendu,"jusqu*à ce que le pouvoir rotatoire
dextrogyre de la substance ait cessé d'augmenter. On
neutralise avec du carbonate de sodium, on concentre, on
ajoute de l'alcool à 90°, on filtre, puis on distille. Il reste
un sirop où se déposent des cristaux d'arabinose. Ce sont
des cristaux orthorhombiques, incolores, fondant à 160».

L'oxydation par l'amalgame de sodium donne Varabilc
C'H'''0*; avec le brome en présence de l'eau, on obtient
Yacide arabonique C^WO\
Arabi-PACHA (Ahmed-Arabi-el-Husseini, ou sim-

plement), officier égyptien, né à Herya-Rozna, en 1839.
Son inconduite lui aj'antvalu la bastonnade, il fut chassé
de l'armée et se consacra aux études religieuses à la cé-
lèbre université d'El-Az-
har. Réintégré dans l'ar-

mée à l'avènement d'Is-
mail, il lit la campagne
d'Abyssinie. Il devint un
des organisateurs d u
" parti national " qui pro-
testait contre l'interven-
tion des puissances étran-
gères dans les affaires

d'Egypte et s'éleva con-
tre les privilèges accor-
dés dans l'armée aux offi-

ciers étrangers ; Arabi,
devenu pacha, exerça une
influence considérable

,

parla de déposer le khé-
dive et refusa de se ren-
dre à Constantinople, où
l'appelait le sultan. L'An-
gleterre et la France re-
mirent alors au Cai

' la moindre influence dans l'histoire du monde. Il
en fut de même du Hedjaz, successivement province égvp-
tienne, puis turque, ce qu'il est encore à l'heure actuelle.
Le mouvement wahabite qui, à la fin du siècle dernier et
au début de celui-ci, faillit changer la face de l'Arabie,
n'est pas un événement d'histoire générale, et n'a eu au-
cune répercussion dans le monde. L'occupation d'Aden

j^^^

(̂^^\

^^%^

Arabi-pacha

note demandant l'éloignement d'Arabi, mais le khédive
maintint Arabi au ministère de la guerre.
Sur ces entrefaites, en 1882. des massacres eurent lieu à

Alexandrie, et Arabt ne fit rien pour les arrêter. L'amiral
Seymour, commandant l'escadre anglaise, procéda au bom-
bardement de la ville. Arabi se retira avec ses troupes à
Kafr-Dovar, après avoir ouvert les portes du bagne aux
forçats, qui pillèrent et incendièrent les quartiers épargnés
par les projectiles anglais. Tandis que le khédive, soutenu
par la Grande-Bretagne, déclarait rebelle son ancien mi-
nistre de la guerre, Arabi constituait au Caire un ministère
et, nouveau Prophète, il coiffait le turban vert. Sir Garnett
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"Wolsley, commandant en chef les forces anglaises, marcha
contre lui et le battit à Ramsês, à Kassasin et à Tell-el-
Kébir. Abandonné et même trahi, Arabi fut condamné à
mort par une cour martiale ; mais le khédive, obéissant à
l'Angleterre, commua la peine en celle de l'exil perpétuel.
Il fut déporté à Ceylan.

Arabique (golfe), v. Rougb {mer).

ARABIQUE n. f. Résine d'une espèce particulière d'aca-
cia que l'on trouve en Egypte et en Arabie et qui croit
aussi le long des côtes africaines.

ARABIQUE adj. Qui appartient, qui est propre à l'Ara-
bie. Il S emploiesouvent comme syn. de arabe.
— Gomme arabique (ainsi appelée à cause de l'usage

qu'en rirent les médecins arabes), produit de la sève de
plusieurs espèces d'acacias communs au Sénégal. Des
fentes que 1 on pratique à ces arbres, il découle une li-

queur visqueuse qui s'épaissit et se solidifie. On en fait un
sirop usité en pharmacie sous le nom de sirop de gomme.
— La fève arabique. Le café, qui nous est venu d'Arabie.
— Astron. Année arabique, Année du calendrier arabe;

elle est lunaire, et se compose de douze mois, qui sont
alternativement de trente et de vingt-neuf jours, ii Tables
arabiques, Tables astronomiques dressées par les Arabes.

ARABIQUES n. m. pi. Nom donné à des sectaires chré-
tiens qui parurent au ni' siècle en Arabie, et furent rame-
nés dans le sein de l'Eglise par Origène. Ils prétendaient
que l'ame mourait avec le corps, pour ressusciter avec elle

au jugement dernier.—£'h arabkjde. Il On dit aussi àrabiens.

ARABIS (biss) n. m. Bot. "V. arabette.

Arabis ou Arbis, ou Arbus, fleuve de l'anc. Gédro-
M'\ vrrsait ses eaux dans la mer Erythrée, et séparait les
AraKnrs dos Ùrites. C'est ÏArabob ou Pourahj actuel.

ARABISANT, ANTE n. Qui possède la langue arabe, qui
en a tait une étude spéciale : Un arabisant. Une arabi-
sante. Il On dit aussi akabiste.

ARABISE n. f. Bot. Section du genre arabette.

ARABISER V. n. S'occuper spécialement de la langue
.iralie. il Imiter l'emphase du style oriental.
— Artiv. Arabiser un mot, Lui donner une forme, une

'Icsinciice arabe.

ARABlSMEi7>(5s)n. m. Locution propreà la langue arabe.

ARABISTE {biss) n. m. Nom donné aux médecins occi-
dentaux qui adoptèrent les principes de l'école arabe,
au XI* siècle de l'ère chrétienne : Les arabistes dispa-
rurent à la Benaissance.

Arabit^ ou ArABITES, anc. tribu de la Gédrosie. ha-
) liiani la contrée maritime située entre l'Indus et l'Arabis.—
l'n Arauita (ou Arabite.)

ARABITE n. m. Alcool C*H"0*, dérivant de l'arabinoso.

Arabkir, ville de la Turquie d'Asie (Arménie turque!,
prov. do Mamouret-ul-Aziz, sur un sous-affluent du Kara-
Sou, branche droite de l'Euphrate; 20.000 hab. {Arabkirlis.)

Ch.-l. d'un canton riche en céréales, vignobles et fruits

(69.500 hab.). — Nom donné par les Arabes à lAnatolie et

signifiant la Conquête arabe.

Arablay ou Arrablay (Pierre d'), homme d'Etat
français, mort en 1346. Elevé à la dignité de chancelier
par Louis le Hutin, il fut nommé cardinal par le pape
Jean XII, en 1316.

ARABLE (lat. arabilis; de arare, labourer) adj. Qui est
propre à être labouré plusieurs fois en un temps relative-
ment court : Les sols arables sont presque tous le produit
de la décomposition des 7'oches qui forment la base de notre
globe. (Cbaptal.)
— Encycl. On appelle terres arables celles qui sont ou

qui peuvent être, en un court espace de. temps (environ
un an), plusieurs fois labourées, ensemencées, et mises
à nu par la récolte des produits pour être presque aus-
sitôt labourées et ensemencées à nouveau avec une
espèce de plante qui difl'ère en général de l'espèce cultivée
précédemment. C est dire que, dans une exploitation où
l'on pratique un assolement, Vensemble des terres soumises
à l'assolement constitue justement l'ensemble des terres ara-
bles de cette exploitation.

Une prairie, un bois, qui sont toujours hors d'assolement,
occupent des terres qui, abandonnées en quelque sorte à
une végétation spontanée, ne font pas partie des terres
arables de la ferme et ne sont pas, d'ailleurs, ainsi que les

terres arables, constamment soumises à des soins renou-
velés {hersages, binages, etc.).

La terre franche est le type par excellence de la terre
arable. Elle renferme en proportions convenables de l'ar-

gile, du sable, du calcaire, de l'humus. Elle est suffisam-
ment pourvue des éléments chimiques indispensables à
une bonne fertilité : azote, acide pnosphorique, potasse,
chaux, magnésie, acide sulfurique, etc.; ni trop sèche, ni
trop humide, à réaction légèrement alcaline, elle se
prêle très bien à la nitrification.

En général, on n'a pas intérêt à défricher une terre
trop maigre, et. si elle est boisée, qu'on se garde de la

déboiser. Il est avantageux également de mettre ou de
laisser en prairie une terre humide qui ne tend qu'à s'en-
herber. Mais il est des landes de nature granitique que
le défrichement, suivi d'un phosphatage, puis d'un cnaulage
énergique, peut transformer en terres arables excellentes.
— Anton. Illabourable, inexploitable, indéfrichable.

. Se dit de l'acide CH'^O* dérivant

ArABUS, fils d'Apollon et de Babylon, et frère de Cas-
siopée. Suivant Pline, il est l'inventeur de la médecine,
qu'il enseigna aux Arabes, et il leur donna son nom.

ARAC n. m. Chmi. V. arack.

ARACACRA ou ARACATCHA n. m. Bot. V. arracatcoa.

AraCAJA, ville du Brésil oriental, capit. de l'Etat de
Sergipe, sur le fleuve côtier Cotinguiba, près de son
embouchure; 15.000 hab. C'est le deuxième port du Brésil

oupr l'exportation des sucres.

ARACA-MIRI n. m. Nom donné, au Brésil, à une sorte do
goyavier, doc t le fruit aie goût de lafraise.et qui est connu
par ses propriétés astringentes.
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ARACANOA n. m. Nom vulgaire do l'ara roiigo, ap-

ARACAiNGA — ARACILNOTHÊRE
pol.

ARACABt II. m. Nom vulgaire dos ton i du gom-c

pUToulosso.
— KNcvrL. Co gonro a pour caractères : boc prand ot

faillie, Ii's ilru\ mandibulos crcnolùos sur lo bord ot ro-

i rondos, contiguiis au front; ian-

I fornio do phimo: tarses

„,, sur lo fl. côtior Yaguaribc, près do son em-
tioô hab. Commerce de cotons et do cuivre.

AEIACÉES {'lo mnim, n. de plante) n. f. pi. Bot.V. aroÏdêes.

AragENA, ville do l'Espagne môridion. (Andalousie),

dans unu liante vallée do la sien'a de Aracima, près des

sources du 11. côticr Odiol ; 6.040 bab. — Pop. du district

d'Aracena : 63.380 hab. (La sierra du mt^mo nom, qui fait

partie du système do la sierra Morena, a son versant

nn'rid oxtr^mnincnt riche en métaux, surtout on cuivre

ot on fer; là sont les mines do Tharsis et do Rio Tinto.)

AEiACMATE ou ARACHIDATE n. m. Sol formé par l'ac-

tion do lacido araclmjuo ou arachidniuo sur une base.

ARACHIDE (du gr. arachidna, sorte do gesse) n. f.

Genre de léguminouses-hédysarées. dont une espèce est'

connue sous lo nom vulgaire de pistache de terre, parce

que ses fruits se développent sous terre.

Kncycl. Le genre arachide renferme six ou «"^*

espèces, dont l'une, l'arachide souterraine, désigr-^'

gairemont sous le nom de pistache

de terre, plante annuelle fleurissant

en été, possède un énorme embryon
qu'on mange rôti ou grillé. Il est

oléagineux et très nourrissant. Les
Espagnols en font un grand usage
comme aliment.

ARACHINE n. f. Matière grasse,
brillante, (|U0 l'on obtient en chauf-
fant vers 200" de l'acide arachidique
ot do la glycérine. C'est l'éther gly-
cériquo do l'acide arachidique.

ARACHIQUE ou ARACHIDIQUE
adj. Se dit d'un acide gras que l'on

extrait do l'huile darachide saponi-
fiée par la soude, il Se dit des éthers
nue forme l'acide arachidique. n Se
ait encore d'une amide qui s'obtient
en abandonnant pendant quelques semaines l'huile d'ara-

chide avec do l'ammoniaque.
— Encycl. Uacide aracm'rfïÇHe C"H'°0' s'extrait de Thuile

d'arachide. Pour l'obtenir, on saponifie d'abord l'huile d'ara-

chide par une lessive de soude
; puis on traite successi-

vement, par l'acide chlorhydrique, l'alcool, l'acide acé-
tique, l'acétate de plomb. On traite les sels plombiques
obtenus par l'alcool et l'acide chlorhydrique. Le chlorure
plombi(|ue et l'alcool en excès étant séparés, on saponifie
do nouveau et on précipite peu à peu les acides du savon
dissous par l'acétate de magnésium. Les premières por-
tions du précipité contiennent l'acide arachidique. Cet
acide existe aussi dans le beurre et dans les fruits du ne-
pheliuni lappaceum; il cristallise en paillettes brillantes,

fond à 77*», est peu soluble dans l'alcool ordinaire, très

solublo dans l'alcool absolu et l'éther.

Los plus intéressants des éthers arachifjues sont les trois

arar.hines ou éthers glycériques de Tacido arachidique,
obtenues par Bertbelot. Il existe un arachamide qui so
produit quand on fait digérer l'huile d'arachide avec lam-
moniauue alcoolique, mais qu'on ne peut obtenir parles
métlioiJos ordinaires de préparation des amides.

AlElAGHIS (chiss) n. f. Bot. Syn. de arachide.

ARACHNÉ (on gr. arait/née), jeune Lydienne, fille d'un
teinturier en pourpre do Colophon. Elle osa défier Minerve,
et la surpassa dans l'art de la tapisserie. La déesse, irritée,
mit en pièces le travail de sa rivale, qui représentait les

^
' ^ dieux, et la frappa elle-même de sa navette.

pendit do désespoir, et fut métamorphoséeAra--

ARACHNÉEN, ENNE {knê-in, an' — du gr. arakhnê,
araignée) adj. Qui est fait ou couvert de toiles d'araignée :

Bouteille recouverte d'une patine arachnéenne.— Fig. Semblable par quelque point à la toile d'arai-
gnée : Jiohc gaze, d'une lêyèreté arachnkbnne.
ARACHNÉIDE (Icné-i) adj. Entom. Syn. de arachnide.
ARACHNIDE {hu — du gr. arakliné, araignée) adj. Qui

ressomblo à l'araignée, n On dit aussi arachnêide.
ARACHNIDES (Icni — du gr. arakhnê. araitrnée) n. m. pi.

Classe d arthropodes terrestres renfermant 'les araignées
les scorjuons, les acariens, etc. — Un arachnide.

~- Encycl. Corps. Le corps des arachnides se compose
de deux régions (céphalothorax et abdomen), de trois cé-
phalothorax, abdomen et post-abdomen), ou bien le premier
segment thoraciauo est fusionné avec les précédents pour
former une tète (galéodes), ou le corps ne présente pas de
segmentation apparente (acariensj, ou enfin il est vermi-
formo et annelé (linguatules). Il y a six paires d'appen-
dices portés par la région céphalothoracique; l'abdomen
ne porto pas d'appendices locomoteurs, il est large ou ré-
tréci à la base. Chez les scorpions, existe un post-abdomen
terminé par un crochet venimeux; chez les télyphones
il so présente sous forme de filament mobile. L'abdomen
offre des segments distincts chez les scorpions, pédi-
palpes, chcrnètes, solifuges ; mais, chez les araiLrnêes, la
segmentation disparait d'ordinaire; elle disparait presque
chez les opilio.iides, et n'existe plus chez les acariens.— Appendices. Il y a trois sortes d'appendices : chéli-

cèroB, maxillipèdos, pattes ambtilatoiros. Les chôlicôros,
généralomont courtes, sont dos pinces didactylos à. trois
ou doux articles, dont un doigt so mouvant verticalement
ou horizontalomoni suivant les groupes. Co sont des or-
ganes d'attaque chez les aranéides ot les pédinalpos. lo
doigt mobile étant porcé d'un oritlco par où s'écliappo du
venin.
Los maxillipèdos, composées typiquement do six articles

et insérées on arrière do la bouche, -

chez les télyp
terminées, da

tit do fortos pinces
2s scorpions et les chornèies, et sont
iranéides, par dos grilTos poctinécs

fois des coalosccncos. Elles sont terminées par
les griffes simples, ou compliquées comme chez les arai-
gnées fileuses.

Il faut citer les raquettes coxalos dos galéodes et les
peignes des scorpions. V. ces mots.
Des filières existent sur le premier seg^nent abdominal

des chernètes, et au voisinage de l'anus chez les arai-
gnées. V. filières.
— Appareil digestif. A la bouche se trouvent annexés

dos appareils masticateurs et de préhension (chélicères
et article basilaire des maxilliuèdes), puis un épistome ou
labre et un pré-épistome ou clypéus chez quelques types.
Le tube digestif varie suivant les groupes ; ainsi, chez les
scorpions, il ort're un jabot ; chez les aranéides, il porte
des ccecums dans la région céphalothoracique. Des glan-
des importantes débouchent dans le tube digestif (glandes
stomacales, foie, tubes de Malpighi, glande intestinale).— Appareil respiratoire. Les organes respiratoires con-
sistent en invaginations internes des téguments et se pré-
sentent sous forme de trachées ou de sacs feuilletés, dési-
gnés à tort sous le nom de poumons ^scorpions). Ils s'ou-
vrent au dehors par des fentes ou stigmates thoraciques
ou abdominaux, dont le nombre varie suivant les familles.
— Appareil circulatoire. Il consiste en un tube dorsal ou

cœur, d'où partent des artères qui so ramifient de façon à
devenir des capillaires qui conduisent le sang aux veines

;

les veines le mènent aux sinus ventraux. De là, le sang
va s'hématoser en passant dans les sinus qui entourent
les sacs respiratoires. Il en est ainsi chez les scorpions

;

mais, chez les aranéides, la complication est plus grande
;

elle est moindre chez les chernètes et les acariens. Enfin,
il n'existe pas d'appareil circulatoire spécial dans les for-
mes inférieures.
— Système glandulaire. Outre les glandes des appareils

digestifs et reproducteurs, il existe de nombreuses glandes,
les unes cutanées, unicellulaires, d'autres situées dans
chaque segment du corps. Il faut citer les glandes coxales
sans orifice chez les adultes, les glandes à venin des scor-
pions (v. scorpion), et les glandes séricigènes des arai-
gnées, qui sécrètent la soie destinée â tisser leurs toiles.
V. ARAIGNÉE, et FILIÈRE.
— Système neigeux. Il consiste en un cerveau relié par

un collier œsophagien à une chaîne ventrale ganglion-
naire, plus ou moins condensée. Peu condensé chez les
scorpions, il offre des coaiescences chez les aranéides et
so présente sous forme d'un collier nerveux donnant nais-
sance aux nerfs chez les acariens.
— Organes des sens. Il existe des organes de vision, des

poils sensitifs et des organes spéciaux.
Les yeux sont simples. Ce sont des ocelles situés en

dessus ot sur les côtés du céphalothorax, et dont la dispo-
sition et le nombre varient selon les groupes. Les poils
sensitifs servent au toucher et à l'audition. Les organes
spéciaux sont les organes lyriformes, les raquettes coxales
des galéodes et les peignes des scorpions. V. ces mots.
— Reproduction. L'hermaphrodisme s'observe chez les

tardigrades et quelques opilionides, mais généralement
les sexes sont séparés. Chez les araignées, le mâle est
plus petit que la femelle, et le dernier article des maxilli-
pèdos lui sert à l'accouplement. Les organes internes mâ-
les sont des testicules tubulaires terminés par des canaux
déférents s'ouvrant dans un canal éjaculateur. Les femelles
ont généralement des tubes ovariens s'ouvrant dans un
utérus auquel sont annexées une ou deux poches copula-
trices; il existe deux oviductes s'ouvrant au dehors par
un vagin. Chez les chernètes, il n y a qu'un ovaire. On a
observé des phénomènes de parthénogenèse chez les aca-
riens. Les jeunes présentent la forme des parents; cepen-
dant, dans certains cas, ils subissent des métamorphoses.
Ainsi, chez les chernètes, le jeune n'a qu'une paire d'ap-
pendices à sa naissance ; chez les acariens, les larves n'ont
que deux ou trois paires d'appendices, et subissent plu-
sieurs mues avant d'acquérir toutes leurs pattes. Enfin,
chez les pontastomes ou linguatules, il y a des métamor-
phoses et des migrations particulières.
— Classification. On peut diviser les arachnides en neuf

ordres : 1» scorpionides, 2° pédipatpes, 3" chernèies. 4" soli-
fuges, 50 opilionides, 6" aranéides, "" arariens,S'>tardigrad€S,
y» linguatulides. Les aranéides sont assurément les plus
nombreux en genres et en espèces dans la nature actuelle.
— Paléontologie. C'est dans le silurien supérieur de

l'île de Gotland qu'on a trouvé le premier vestige d'arach-
nides ; c'est un scorpion {palrop/ioneus nuncius). Dans les
terrains carbonifères, on observe des scorpions, des pédi-
palpes, des anthracomarti et des torritélaires. Mais c'est
dans les couches tertiaires éocènes et miocènes qu'on

trouve une grande variété do formos, dont beaucoup so
rapportent aux familles oxiHtant cncoro actucllomcot.

-- HiiiLiotiii. : Walkenaor ot F. Gorvais, l/i*toire natu-
relle de» inseclcM aplfire» (1837-1844); E. Blanchard, Orpa-
ui.i'ili'jn du règne animal (l*iCO) ; E. Simon, /c« Arachnides
de J'rance, et Jliêtoire naturelle de» araignée», etc.

ARACHNION {kni — mot gr. qui sigoif. toile d'araignée)
n. m. (ionro do champignons-gastromycèteK. ainsi nommés
parce qu ils resHomtJlent au petit sac dans lequel les arai-
gnées renferment leur» œufs. Le péridium interne, subé-
reux, 80 rompt irrégulièrement pour donner passage à de
petits conceptacles globuleux, remplis de fines sporo» fer-
rugineuses.

ARACHNIPÈDE {kni) n. m. Entom. .Syn. de aracunopb.
ARACHNIS iknisa — du gr. arakhnê, araignée) n. f.

lîol. Syii. do RKNANTHfeltK.

ARACHNITIS [kni-tisa) n. f. V. araoinoïdite.

ARACHNOÏDE (kno — du gr. arakhnê, araignée, et
r<'sseinblaiice; n. f. Nom donné, à cause de sa té-
à l'une dus trois membranes qui servent d'enveloppe

à l'encéphale : ^'arachnoïde est intermédiaire à la dure-
mère et a la pie-mère.
— A rachnoide crânienne, Partie de l'arachno'fdo qui en-

veloppe l'encéphale. 11 Arachnoïde rertt^t/rale ou raeh\-
dienne, Partie de l'arachnoïde qui enveloppe la moelle
épinière. 11 Arachnoïde intérieure. On désigne quelquefois
sous co nom la membrane des plexus choroïdes, qui est
une dépendance do la pie-mère, ot non de l'arachnoïde.
Il Arachnoïde extérieure. Partie ([ui rovèt l'encéphale et La
moello épinière, c'est-à-dire l'arachnoïde réelle.— Bot. Nom donné à plusieurs végétaux, ou à certains
organes couverts de fils très déliés et présentant la texture
d'une toile d'araignée.
— Entom. Espèce d'arachnide, du genre galéode et do

la famille des faux scorpions.
— Mamm. Espèce de singe américain, du genre aièle.— MoU. Nom donné à quelques espèces de coquilles

des genres cône, spondyle, etc.), hérissées d'épines ou
marquées de stries colorées très fines, qui les font ressem-
bler â un réseau d'araiguée.
— Polyp. Espèce de polvpier, du genre astrée, dont la

texture présente l'aspect d'une toile d'araignée.— Encycl. Anat. L'arachnoïde, une des trois méninges
ou enveloppes de l'axe cérébro-spinal, est placée entre la

dure-mère, qui lui est externe, et la pie-mère, qui recouvre
immédiatement la surface de l'encéphale et de la mooUo
épinière. C'est une membrane séreuse; elle présente un
feuillet viscéral et un feuillet pariétal. Elle entoure les
centres nerveux, sans les contenir dans sa cavité.
Le feuillet viscéral de l'arachnoïde est uni à la pie-mère,

et mediatement aux centres nerveux, qu'il enveloppe par
un tissu cellulaire lâche, dont l'insufflation distcna facile-
ment les mailles. Il passe comme un pont au-dessus des di-
vers sillons qu'il rencontre, abandonnant la pie-mère, qui,
pour elle, descend dans toutes les aufractuosités. Au cer-
vau, il forme ainsi avec les sillons de toutes les circon-
volutions autant de canaux, dans lesquels se trouve lo
liquide céphalo-rachidien. Le même feuillet ferme la scis-
sure de Sylvius, et en fait un grand conduit, le lacsylvien,
où aboutissent ceux qui sont formés par les circonvolutions
de la face supérieure du cerveau. Sur la ligne médiane, en
avant de l'entre-croisement des nerfs optiques, il forme
le confluent antérieur ou lac calleux du liquide céphalo-
rachidien. Plus en arrière, en avant du corps pituitaire, il

ferme une autre excavation, qui est le confluent inférieur
ou lac central, communiquant avec le lac calleux et avec
les lacs sylviens. En passant de la face postérieure du
cerveau sur la face supérieure du cervelet, le feuillet
viscéral de l'arachnoïde détermine la formation du lac cé-
rébelleux supérieur; le lac cérébelleux inférieur, formé par
ce même feuillet, est situé au-dessous de la face inférieure
du cervelet, sur le quatrième ventricule.
Sur toute la hauteur de la moelle épinière, nous trou-

vons un autre lac, le lac bulbo-spinal. Le feuillet viscéral
de l'arachnoïde fournit des gaines aux veines et nerfs qu'il
rencontre sur son passage. C'est là que s'établit la conti-
nuité avec le feuillet pariétal.
Ce feuillet pariétal de l'arachnoïde adhère extrêmement

à la aure-mère, qui lui doit l'état humide et l'aspect mi-
roitant de sa surface interne; il no peut en être séparé
par la dissection. Il est formé par une couche de cellules
cpithéliales appliquées contre la face interne de la dure-
mère. Le feuillet viscéral est constitué par une membrane
de nature conjonctive, tapissée par un épithélium. L'arach-
noïde est dépourvue de vaisseaux; quelques anatomistes
pensent qu'elle possède des nerfs.
La cavité arachnoïdienne, sur le cadavre, ne contient

pas de liquide. Sur le vivant, elle renfermerait une toute
petite quantité de liq^uide, le liquide arachnoidien. Le
lii(uide céphalo-rachidien siège dans les espaces sous-
arachnohliens.

ARACHNOIDIEN, ENNE {kno, in. en) adj. Qui a la finesse
d'une luilr ilara;Lrnêe; qui appartient à larachnoïde.

ARACHNOIDITE hw) n. f. Inflammation de l'arachnoïde.
Ou du aussi ARACUNITIS, et ARACUNOÎTES. V. MÉNINGriE.

ARACHNOLOGIE (kno — du ^r. arakhnê, araicnée, et
ioj/os. discours) n. f. Branche de la science entomologiquc,
qui traite des araignées.

ARACHNOLOGIQUE {kno) adj. Qui a rapport à l'arachno'
logie.

ARAC&NOLOGUE [kno] n.m. Celui qui s'occupe d'arach-
nologie.

ABAGHNOPE ou ARACHNOPUS [hio-piuxs — du gr.
arakhnê, araignée, et pous, pied) n. m. Gcnro d'insectes
coléoptères rhynchophores, famille des curculionidés, ren-
fermant des charançons de la région australienne et malaise,
à corps court et à longues pattes grêles : arachnopus 'W'al-

/ace» (Nouvelle-Guinée), etc. i: On oit aussi aracunipèoe.

ARACHNOPHILE [kno— du gr. arakhnê, araignée, et phi-

los, ami) n. et adj. Qui atme les araignées : Pellisson était

un véritable arachnophile.

ARACHNOSPERME {kno-sper — du gr. arakhnê, arai-

gnée, et siicrma. semence) n. m. Bot. Syn. de iiypoch.vbris.

ARACHNOTHÊRE {kno — du ÇT. arakhnê, araignée, et

théraô.ic chasse) n. m. Genre d'oiseaux de l'ordre Ses pas-

sereaux ténuirostres, famille des méliphagidés, qui habi-

tent l'archipel des Indes et ae vivent que d'araignées.



Aradc (gr. 3 fois).

ARACHOSIE — ARAGON
ArACHOSIE, nom d'une proviDce do l'anc. empire de

Perse, entre la Draugiane à 1*0. et l'Inde à l'E. ; elle est

comprise aujourd'hui dans le Beloutchistan et le Kaboul.

Sa capitale était Arachotos. Nom des habitants : Aracho-

ARACION {si — du gr. arakion, sorte de pois chiche

à deux fruits) n. m. Bot. Syn. de crèpide.

ARACK, ARAC ou ARAK (mot malais qui signif. liqueur

spiritueusc) n. m. Nom de diverses liqueurs iermcntées en

usage en Asie, en Afrique, en Amérique et dans l'Océa-

nio : Les Juifs s'enb^raient d'eau-de-vie et d'ARA.cK. (Gér.

de Nerval.)
— On écrit aussi, suivant les pays, araka, abaki, arach,

ARiKi, ARKi, ARZA, et, par abrév-, rach.
— Encycl. Dans l'Indoustan, on appelle arach ou rark

le suc de canne aromatisé et la liqueur alcoolique obtenue

par la distillation du riz fermenté, et à laquelle on ajoute

des fruits et de lecorce de palmier arec. Ce nom est

donné, dans différents pays, à des liqueurs fermentées

obtenues avec des fruits, de la sève, des grains, etc.

ARACOUCHINI n. m. Nom donné, à Cayenne, à une

espèce diciquier qui fournit une résine employée en phar-

macie.

AraD, nom d'un comitat et d'une ville de la Hongrie

mérid. Le comitat. couvert par les ramifications des Kar-

pathes dans sa partie orientale, compte 343.600 hab., sur

6.443 kilom. carr. — Quant à la ville d'Arad ou 0-Arad, elle

est divisée en deux parties par le Maros : I'O-Arad (ou

Vieil-Arad) SUT la. rive droite, 42.000 hab., et Uj-Arad (ou

Neuf-\rad) sur la rive gauche, 5.550 hab. Autrefois très

forte, Arad fut célèbre dans les guerres avec les Turcs;

elle fut prise par les Hongrois, puis par les Russes

en 1849. Commerce actif en tabac, peaux, laines, vins et

miel ; sa farine, dite royale, est fort recherchée. Grâce à

sa situation, Arad est l'objet d'un transit important entre

la Hongrie et la Transylvanie. (Pop. du dishuct d aArad :

32.650 nab. ; du district d'Uj-

Arad : 33.500 hab.) — Nom
d'une ville de l'anc. Palestine,

tribu de Juda.

arad n. m. Nom employé
dans le calendrier persau.

Syn- de erd. V. ce mot.

ARADE ou ARADUS {duss)

n. m. Genre d'insectes hémi-
ptères hétéroptères, famille

des acanthiadés, renfermant
des punaises terrestres, dont la plupart des espèces con-

nues habitent l'Europe : aradus corcicalis (France), etc.

Aradien, ENNE {in, en'), celui, celle qui appartenait
à un peuple établi par Assar-Haddon en det^à de l'Eu-

phrate. — Les Aradiens. il Ils se nommaient aussi Ba-

— Habitant, habitante à'Arad (Hongrie).

Aradus {VArvad ou Arvndite des Hébreux), île et ville

de l'anc. Piiéuicie, unie par un pont au continent, en face

d'Antaradus (la Tortose des croisés), qui lui servait de port.

Cette ville, très florissante sous les Séleucides, fut ruinée

par les Arabes sous Mohaviah, lieutenant d'Omar. Auj.

Mouad. — Ane. nom de la plus petite des iles Bahreiu
(golfe Persique); auj. Arak.

AR^OCÊRE (du gr. arajos, mince, et kf'ras, antenne)

n. m. Genre d'insectes coléoptères rynchophores, famille

des anthribidés, renfermant quelques espèces des régions

chaudes du globe, dont l'une paraît avoir été importée en
France avec les cafés {arxocerus coffeœ),

ARiGOXÊNE (du gr. amios, rare, et xénos, étranger)

n. m. Mélange de vanadium, d'arséniate de plomb et de
zinc, découvert à Dahn (Palatinat rhénan). .

ARAF (de l'arabe er/')n. m. D'après l'eschatologie musul-
mane, Lieu placé entre le paradis et l'enfer : il tient du pur-

gatoire et des limbes du catholicisme, il PI. Lfes araf.

ARAFA ou AarAFAT (Mont de la Reconnaissance),

colline des environs de La Mecque, sur laquelle, selon la

tradition musulmane, Adam et Eve se seraient rencontrés

après une longue séparation. Les pèlerins de La Mecque
doivent aller la visiter.

ARAGALE n. m. Bot. V. ASTRAGALE.

ARAGNE {gn mil.) n. f. Forme archaïque du mot araignée.

Arago (Dominique-i^rançois), l'un des plus illustres

savants du xix" siècle, né en 1786 à Estagel (Pyrén.-Or'"),

mort à Paris en 1853. A l'âge de dix-sept ans, il fut ad-
mis, après un examen des plus brillants, à l'Ecole poly-
technique, où il fut le premier élève qui donna un vote
négatif pour le consulat à vie. Au sortir de cette école, il

fut attaché, en qualité de
secrétaire, au Bureau des
longitudes ; en 1806, il fut

recommandé, par le célè-

bre Monge,àl empereur,
qui l'adjoignit à Biot,
chargé d'achever la me-
sure de l'arc du méridien
terrestre. Au mois d'août

1807, les plus importan-
tes opérations étant ter-

minées jusqu'aux Baléa-

res, Biot repartit pour
Paris, laissant à son as-
socié le soin d'acliever

les travaux qui restaient

à faire, lorsque la guerre
éclata entre la France et

l'Espagne.
Ce ne fut qu'après une

série d'aventures et d'in-

fortunes qu'Arago put re-

gagner la France. A son retour, l'Académie des sciences,

contrairement à ses règlements, le reçut à l'âge de
vingt-trois ans, et l'empereur le nomma professeur d'ana-

lyse et de géodésie à l'Ecole polytechnique, fonctions

qu'il exerça pendant vingt ans, tout en continuant des
études fécondes pour la science. Arago, devenu direc-

teur de l'Observatoire, y fit des cours d'astronomie, restés

célèbres par leur admirable clarté. Cette puissance de

François An

vulgarisation scientifique, que personne n'a possédée à

un plus haut degré, est, après ses découvertes, un de

ses plus beaux titres de gloire.

En 1830, Arago remplaça Fourier comme secrétaire

perpétuel de l'Académie pour les sciences mathématiques.

Sa réputation s'était répandue dans toute l'Europe sa-

vante. Décoré de tous les ordres, il n'en portait aucun,

autant par simplicité que par dédain démocratique. Après
1830, il entra à la Chambre comme député des Pyrénées-
Orientales, et siégea à l'extrême gauche. Lorsque le trône

de Juillet s'écroula, en février 1848, Arago fut porté par
l'acclamation populaire au gouvernement provisoire et

chargé de diriger les ministères de la marine et de laguerre.

Député à la Constituante, il fit partie de la Commission
executive, qui se démit en juin, et siégea à la Législative.

En 1852, il crut devoir ne pas prêter serment au gouver-
nement nouveau. Il mourut l'année suivante.

L'optique, dont la connaissance sert de base à toutes

les observations astronomiques, fut l'étude de prédilection

d'Arago. Il adopta et propagea la Théorie des ondulations.

Il construisit un photomètre pouvant mesurer les intensités

lumineuses des astres, et avec lequel il put faire vérifier

ce principe de Fresnel, que : la lumière polarisée réfractée

est complémentaire de la lumière réfléchie. Arago et Biot

mesurèrent l'indice de réfraction de l'air et de plusieurs

autres gaz. (V. réfraction.) Les résultats obtenus par

Fresnei sur la polarisation furent pour la plupart vérifiés

par Arago, à laide de son ingénieux polariscope, qui lui

m découvrir que la lumière renvoyée par l'atmosphère,

quand le temps est serein, est fortement polarisée. Ara^o
découvrit les phénomènes fondamentaux de la. polarisation

chromatique, dont Fresnel a donné la théorie complète. —
On lui doit l'explication la plus généralement admise de

la scintillation des étoiles, tirée du principe des interfé-

rences, découvert par Young. — H détermina avec une
plus grande exactitude le diamètre des planètes, en dé-
truisant l'effet de l'irradiation. — Ses expériences d'électro-

magnétisme donnèrent naissance au magnétisme de rota-

tion. — Enfin, de concert avec Dulong, il soumit à une
complète vérification la loi, dite de Mariotte, sur la com-
pression des gaz. V. Mariotte {loi de).

Une statue, due au sculpteur Oliva, lui a été élevée der-

rière l'Observatoire de Paris ; une autre, par Ant. Mercié,

lui a été érigée à Perpignan.

Arago (Jean), général au service du Mexique, frère du
précédent, né à Estao:el {Pyrén.-Or'") en 1788, mort à

Mexico en 1836. Il était, en 1815, caissier de la Monnaie
de Perpignan, lorsqu'une dénonciation calomnieuse le fit

révoquer. Il s'embarqua, en 1817, pour les Etats-Unis, où

il entra en relation avec Mina, qui achevait les préparatifs

de son expédition au Mexique, il accepta la proposition de

se joindre à lui, et eut un commandement dans sa petite

armée. Après la mort de son chef, il resta au Mexique
pour défendre la cause de l'indépendance contre les Espa-
gnols. Après la proclamation de l'indépendance, il reçut,

en récompense de ses services, le grade de « général » , et

resta attaché à l'armée mexicaine. En 1836, bien que ma-
lade, Arago voulut suivre l'expédition du Texas; mais il

dut bientôt revenir à Mexico, où il mourut. Cet homme
intègre, qui avait gouverné les provinces où sont les plus

riches mines du Mexique, ne laissa pas à sa mort la

somme nécessaire aux frais de sa sépulture.

Arago (Jacques), littérateur français, frère des deux
précédents, né à Estagel en 1799, mort au Brésil en 1855.

Romancier, auteur dramatique et voyageur, il fit partie,

en 1817, de l'expédition du vaisseau ^l'Uranie, qui exécu-

tait un voyage de circumnavigation. De retour en France,

il fut journaliste, directeur du théâtre de Rouen (1835) et

auteur dramatique. En 1837, il fut frappé d'une cécité

complète, ce qui ne tarit en aucune manière la source de

ses calembours et de ses bons mots. Il a fait représenter

diverses pièces de théâtre, le Noviciat diplomatique {Wi'ik);

le Cadet de Gascogne {\SZ6), etc. Ses autres ouvrages sont :

Promenades autour du monde (1822) : Voyage autour du monde
(1838-1840); Souvenirs d'un Aveugle, etc.

Arago (£'ïi>'n»e-Vincent), littérateur et homme poli-

tique, frère des précédents, né à Estagel (Pyrén.-Or'")

en 1802, mort à Paris en 1892. Il s'occupa un instant

de chimie, puis s'adonna à la littérature, et fit représen-

ter une centaine de pièces écrites, soit seul, soit le plus

souvent en collaboration. Ses vaudevilles ou ses comédies
ont eu un vif succès : l'Anneau de Gygès (1825); l'Amour

et la Guerre (1825); lAvocnt, mélodrame (1827); la Fleu-

n5/e(l827); les Malheurs d'un joli gaj-con [ISZA) ; les Pages

de Dassompierreinsb) ; le Cabaret de Lûstucru{lSZS) ; le Dé-

mon de la Nuit (1836);

les Mémoires du Dia-
ble (1842); Brelan de
troupiers (1843); une
J/wasion de Grisettes

(1844), etc.; enfin, une
comédie en cinq actes
et en vers, représentée
au Théâtre-Français en
1847, les A7nstocratifs.

Etienne Arago fut an^
si directeur du Vaudr
ville de 1830 à 184i',

^

écrivit dans divers jour
;

naux politiques et lii

téraires, et contribua a

la fondation de lafl*^/"or

me. Comme homme po-

litique, il prit une part
très active à toutes les Etienne Ara-^o.
luttes du parti répu-
blicain depuis la Restauration. Compromis dans la jour-
née du 13 juin 1849, il se réfugia à Bruxelles, et fut con-
damné par contumace à la déportation.
Pendant son exil, il publia des volumes de vers : Spa,

son origine, S07i histoire, poème en sept chants ; le Deux-
Décembre, poème en cinq chants; la \oix de l'exil, recueil

do vers- De retour en France, après l'amnistie Je 1S59,

il s'occupa de travaux littéraires, coilal.'ii m ^ v^ A sous
le nom de « Jules Ferney », publia un ri. / '/'•.'; et

1rs Bleus (1862), puis fut chargé de r*'; : i
i

i
.
n- des

théâtres à l'Avenir national. Nommé iii.i ]•
I

' n ;s ;i]'rès

le 4 septembre 1870, il s'occupa activement des travaux de
défense ; mais il donna sa démission et fut nommé député
à l'Assemblée nationale dans les Pyrénées-Orientales, le

8 févrierl87l;il démissionna le 19. Ence moment, il se trou-
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vait en Italie, chargé d'une mission par le gouvernement.
De retour à Paris, il y reprit ses travaux littéraires et publia

l'Hôtel de ville de Paris au 4 septembre et pendant le siège

(1874); archiviste de l'Ecole des beaux-arts en 1878, il

fut nommé, l'année suivante, conservateur du musée du
Luxembourg, transféré, sous son administration, du pa-
lais dans rOraugerie transformée (1886). Le dernier des
écrits de E. Arago a pour titre : les Tuileries et le Carrousel

(1878).

Arago (François-Victor-£'mmanwe;), homme politique,

fils de l'illustre astronome, né à Paris en 1812, mortà Pans
en 1896. Il publia d'abord quelques poésies et collabora à
des pièces de théâtre sous le nom de " Emmanuel. » Devenu
avocat, il se signala dans la défense des causes démocra-
tiques, fut nommé, en 1848, commissaire de la République
pour le département du Rhône, et représenta les Pyrénées-
Orientales à la Constituante et à l'Assemblée législative,

où il siégea à la Montagne. Ministre plénipotentiaire à

Berlin en 1848, il avait donné sa démission à la nouvelle

de l'élection de Louis-Napoléon à la présidence de la Ré-
publique. Il protesta contre le coup d'Etat du 2 décembre,
mais ne quitta point la France.
Sous l'Empire, il continua sa profession d'avocat à Pa-

ris et prit la parole dans de nombreux procès politiques,

notamment dans le procès de Bérézowski (1867) et dans
l'affaire de la souscription Baudin (1869). Elu député de
la VHP circonscription de
Paris en novembre 1869, il

fit une vive opposition au mi-
nistère OUivier et vota con-
tre la déclaration jde guerre
de 1870. A la chute de l'Em-
pire, il devint, comme dé-
puté de Paris, membre du
gouvernement de la Défense
nationale (4 sept. 1870). Il

remplaça Crémieux comme
ministre de la justice. Le
31 octobre, à l'Hôtel do Ville,

fait prisonnier par les enva-
hisseurs, il se fit remarquer
par la fermeté de son atti-

tude. Après l'armistice, il se

rendit à Bordeaux avec Jules
Simon, Garnier-Pagès et

Pelletan, pour faire exécuter
les décrets du gouverne-
ment relativement aux élections, succéda, comme mi-
nistre de l'intérieur, à Gambetta, et conserva ces fonctions
jusqu'au 19 février 1871. Dans l'intervalle, le 8 février,

Emmanuel Arago avait été élu député à l'Assemblée na-
tionale dans les Pyrénées-Orientales, où il fut nommé, en
1876, sénateur, et constamment réélu depuis. De 1880 à 1894,

il remplit les fonctions d'ambassadeur en Suisse.

Arago (Alfredl, frère du précédent, peintre d'his-

toire, né à Paris en 1816. mort dans cette ville en 1892. Il

étudia la peinture sous Paul Delaroche et ex'posa, de
1841 à 1852 : Charles-Quint au couvent de Saint-Just {i9-\\):

la Convalescence de Louis A'/(1846); Pétrarque au tombeau
de Virgile {ISAI); Bramante introduisant Raphaël dans la

chapelle Sixtine (1842) ; Moines attendant U7ie audience du
pape {lSi6); l'Aveugle (19,AS); DolmendePoulguen{ï2bO], etc.

Attaché, en 1852, comme inspecteur général des beaux-
arts, au ministère d'Etat. Alfred Arago fit partie du comité
d'organisation de l'Exposition universelle de 1855.

ARAG0A (de l'astronome Arago, auquel ce genre a été

dédié) n. f. Genre de scrofulariacées-véronicées, renfer-

mant des arbrisseaux à rameaux opposés, et à feuilles

charnues, originaires de l'Afrique australe.

Aragon., rivière d'Espagne, affluent g. de l'Ebre, sorti

dans les Pyrénées du col de Canfranc. Cours : 160 kilom.

Aragon (canal d'), ou Canal impérial, canal d'Es-
pagne latéral à l'Ebre, long d'environ 950 kilom. Il fut

commencé par Charles-Quint en 1529 fde là son nom do
u Canal impérial "), et ne fut terminé qu'à la fin du
xvm' siècle.

Aragon (Tullia d'), femme poète, née à Naples
vers 1510, morte en 1567. Elle ne fut pas moins célèbre

par sa beauté que par ses talents poétiques. Outre des
Bimcs (1547), elle a laissé un poème chevaleresque, il

Moschino, dont le sujet est emprunté à un roman espa-
gnol.

Aragon, nom d'un royaume indépendant, puis d'une
division politique de l'Espagne : capit. Saragosse. De ce

pays sont formées actuellement les provinces de Saragosse,
Hue-sca et Teruel. V. la carte ^'Espagne.
— Histoire. L'Aragon, habité dans les temps les plus

reculés par les Celtibères, fut compris par les Romains
dans la Tarraconaise, à la fin du v' siècle; les Visigoths

y établirent leur domination, qui fut remplacée parcelle
(les Maures en 714. Enlevé à ces envahisseurs par. les rois

de Navarre, l'Aragon devint un royaume séparé, que
Sanche le Grand donna à Ramire, son quatrième fils. Ce
prince fut la souche de la dynastie d'Aragon, qui compte
vingt rois, divisés en trois branches, et qui se confondit

avec la maison royale de Castille, dans la personne de

Ferdinand le Catho'lique.

L'Aragon ne fut plus, dès lors, qu'une province de la

grande monarchie espagnole. Néanmoins, les Aragonais
conservèrent longtemps leurs pri-

vilèges ou fu eros, auxquels ils

étaient fort attaches, avec l'obsti-

nation que constate le proverbe ;

» Donnez un clou à l'Aragonais, il

l'enfoncera avec sa tête mieux qu'a-

vec un marteau. » Sous le règne
de leurs princes nationaux fut éta-

bhe la constitution célèbre d'Ara-
gon, limitant l'autorité royale par
celle des barons, des comtes et

d'un magistrat spécial, appelé
" justicier u. On connaît la fameuse
formule dont se servait le justi- Armes de VAragon.

cier en déférant la couronne au
nouveau roi : « Nous qui. séparément, sommes autant

que toi, et qui, réunis, pouvons davantage, nous te fai-

sons roi, à condition que tu garderas nos privilèges ;

sinon, non. n
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Rair

liranchr de Navu
, le iOSà

Jaymc II iJUi
Alphonae IV, lo Dùbon-
nalro 13S7

Pierre IV 1336
Jean IT 1387
Martin . 1308
Interrègne lilfl

Branche de Cwlillt.

Ferdinand I*' I4i2
AlpIiunaeV, le Magnanime. Ulfi
Jean H Ua8
Ferdinand lo Catholique. . 1470

Suiiche-Raunre tûGii

Piorr» 1" 1004
AlpIioiiBO l". le Ualaillcur. 1 lui
Ramirc II, le Moiiio . ... 1134

Branche barcelonaise.

Raymond Bârongcr 1137
Alphonse II 1162
Piei-ro II 1106
Jaymo ou Jacques I•^ . . . 1213
Pierre III 1276
Alphonse III, le MagniOquo U8B
— BiBLioGR. : Ziirita, Analeft de la corona de Aragon

(Saragosso. Itîl0-16:il); Bofamll, Colleccion de documentas
ineditos del archiva f/eneral de la corona de Aragon (Bar-
celone, :8.17-18G7)

; Schmidt. Geschichte Aragoniens im Mit-
telalter (Lolpzijj;, 1828).

Aragon fJoanno i>'), illustre Italienne du xvi« siècle,
néo ù NapU^s vurs 1500. morte en 1-77. (illf nntiimllo do
Ferdinand d'Kspagno.
Epouse d'.'Vscanio Co- ^

'"'' ''.\'~

lonna, prince do Taglia- >
'*

cozzo, elle prit une part
des plus actives dans
les longues querelles que
les Colonna eurent avec
le pape Paul IV. Les
auteurs coiitcnipnrains
vantent ses grâces, sei

vertus , son niàlo cou-
rage et son inU'lIiûeiu-e

des questions politiques.

Les vers composés ù sa
louange ont été recueil-

lis et publiés on 1558

à Venise, sous le titre

de Tiempo alla divina
signora A ragona . Ceti

o

sorte de guirlande est un
témoignage de la consi-
dération dont jouissait,

auprès des lettrés, la fomme qui avait su inspirer tant de
Sensées délicates et ingénieuses à des poètes disséminés
ans toutes les parties do l'Italie. — Son portrait, par

Raphaël, est au musée du Louvre.

AragonA, ville do Sicile, à 10 kilom. de Girgenti, sur
une colline ; 12.620 hab. Aux environs est le volcan vaseux
de Maccaluha.

Aragonais, aise, celui, celle qui habite l'Aragon,
qui est né dans l'Aragon. — Les Aragonais.
— Adjectiv. Qui concerne l'Aragon ou ses habitants :

Princesse aragonaise.
— n. m. Dialecte espagnol, encore parlé par les paysans

de l'Aragon, fortement mêlé d'expressions originaires de
Catalogne et de France. A cause de ses éléments étran-
gers, Varagonais s'éloigna du castillan et forma longtemps
une langue à part. Jusque sous Charles-Quint, il eut ses écri-
vains spéciaux; mais, à partir de cette époque, le dialecte
devint patois, et lit place pour la littérature au castillan.

ARAGONITE n. f. .Substance minérale carbonatée, dé-
couverte dans l'AragoH en 1775.
— Encycl. Miller. Uaragonite, dont la formule es*

CaCO», le poids spécilique 2,93 à 2,94, et la dureté 3,5 à 4,

est un carbonate do chaux. Elle cristallise dans le système
du prisme droit à base rectangle, tandis que le spath d'Is-
lande, malgré l'identité de composition chimique, appar-
tient au système du rhomboèdre. On trouve quelquefois
l'aragonite en cristaux réguliers à base rhombe, mais
le plus ordinairement en prismes diversement modîliés,
groupés, et disposés quelquefois en arborisation coralloïde,
enfin en masses fibreuses compactes, ou d'aspect terreux.
Ce minéral est assez dur et présente une cassure brillante.
On trouve cette variété de carbonate de chaux plus parti-
culièrement dans les gîtes des minerais de fer et dans les
tufs calcaires résultant des dépôts formés par les eaux sa-
lines ; les concrétions calcaires de Vichy et de Carlsbad
sont dans ce cas.
— Chim. On obtient chimiquement la variété prismatique

du carbonate de calcium en versant une dissolution chaude
d'un sel de calcium dans une dissolution chaude de car-
bonate d'ammonium. La poudre dense qui se précipite
présente au microscope la forme prismatique de l'arago-
nite, tandis qu'à froid, cette même opération aurait donné
des rhomboèdres.

Aragouary, fl. côticr de l'Amérique du Sud. arrosani
ie territoire contesté entre la France et le Brésil.

Araguay nu Araguaya, riv. du Brésil, affl. g. d'J
Tocantins. liuiiiroph.' des provinces de Goyaz, de Matto-
Grosso et de Para. Cours : 2.200 kilom. environ, dont 1.200
sont navigables. Se bifurquant vers le 13" iat. S., il forme
Tilo Bananal, longue de plus de 470 kilom. 11 existe de
riches mines d'or dans le pays des sources de VAraguaya.
ARAGUS [[luss) n. m. Bot. Syn. de astragale.
ARAIGNE [gn mil.) u. f. Entom. Forme archaïque de

araignée.
— Techn. Syn. de araignée (filet).

ARAIGNÉE {gn mil. — Iat. aranea ; du gr. nrackné,
s; a revêtu successivement dans notre langue
> suivantes ; aragne, araigne, aragnée. iraigne,
atgnêe, airignée, et enfin araignée) n. f. Arach-

nide caractérisé par un abdomen renflé (inarticulé à l'âge
adulte), dont la base est réunie au céphalothorax par
un pédicule grêle et qui fabrique, à l'aide de glandes et
do nheres. dos toiles très minces, au moyen desquelles
il prend dos insectes dont il fait sa nourriture : £"ARAiGNÊii
femelle est beaucoup plus grosse que le mâle.— Pâlies d'araignée. Doigts longs, maigres et effiles.
Il So dit aussi d une écriture maigre et alloui^ce.— Toile d'araignée. Le filet que tisse l'araignée : Les
TOILES d'araignée sont destinées à prendre, comme dans
des filets, les moue/tes dont l'animal se nourrit. i\ Elliptiq •

Oter les araignéics d'une chambre. Balager les araignées!— Avoir une araignée dans le plafond. Se dit d'un hommo
dont les facultés mentales sont un peu dérans^ées. (Pop )— Art milit. Mine qui ne se pousse pas directement,
mais se compose de rameaux divergents, terminés par
autant de fourneauxdaslinés àprendrefeu simultanément.

même
le

ragn.

Araignée (technol.).

— Astron. Cercle do l'astrolabe, porcé à jour ot portant
tics bras qui indiquent la position dos étoiles.
— Chass. Petit fllot quo l'on tond d'un arbre ù. l'autre au

moyen do piquets, ot qui s'abat aussitôt qu'un oiseau lo

touche : ZaraignÀr est employée avec succès pour prendre
les grives et les merles. 11 Co filet s'appelle aussi araigni^
— Crust. Araignée de mer. Nom vulg. du genre maia.
— Ichtyol. Araignée de mer, Nom vulgaire do la vive.
— Mar. Paite-d oie à. un grand nombre do branches en

menu filin, qu'on installe quelquefois sur l'avant des huoes.
pour empêcher les huniers do se frotter ou do s'engager
contre leur rebord on cotte partie ou au-dessous. 11 Arai-
gnée de hamac, Késeau do petites lignes placées à chaque
bout du hamac, et qui lui donno, quand il est suspendu,
la forme propre à recevoir un homme couché.
— Mécan. liainures on croix, creusées dans un coussi-

net pour régulariser le graissage.
,— Méd. vétér. Nom vulgaire d'une maladie des mamel-

les, consistant dans une inflammation de la poau.— Min. Branches ou rayons de galeries, conduits de
mine ot chemins sous terre, sortant d'un puits commun,
et qui, par une ouverture, s'avancent sous lo terrain des
ouvrages où l'on veut diriger les mines.
— Pnys. Araignée de Franklin. V. carillon électrique.— Techn. Crochet de fer à

plusieurs branches, pour reti-

rer les sceaux d'un puits.
— Topogr. Intersection de

(it^iix versants d'une chaîne de

'>
' l'H*. Nom argotique du
' vélocipède quia immé-

iiifriiiriit précédé la bicy-
clciie. Cette machine, appelée
aussi wranrf Ai (bicycle),compor-
tait deux roues ; colle d'avant,
à la fois directrice et motrice,
beaucoup plus grande que celle
d'arrière. Ce sont les longs rayons de cette première rouo
qui avaient valu à l'instrument le surnom de araignée.— Encycl. Pris dans son sens le plus général, le mot
araignée s'ap])liquc assez souvent à tous les animaux qui
forment, sous le nom do aranéides, un ordre de la classe
des arachnides. Enfin, dans un sens encore plus restreint,
il a été appliqué à un seul genre de cette famille, dont lo
type le plus connu est offert par laraignéo domestique
{tegeneria parietina). V. abanéides. et tegénairk.— Soie des araignées. Les araignées possèdent dans
1 abdomen de grosses glandes sécrétant un liquide gom-
meux qui s'étire et se durcit à
l'air en devenant la soie.

C'est à l'aide de cette soie
que l'araignée tisse sa toile,
qu'elle fabrique les cocons qui
entourent ses œufs, qu'elle se
soutient dans l'air quand elle
se laisse tomber ; et les fils de
la vierge ne sont autre chose
que les fils de certaines arai-
gnées du genre thomise, en-
traînés par le vent. On a cher-
ché à tirer parti de la soie des
araignées. On en fit autrefois
des DOS, des gants, pour des
personnages royaux.
Ces fils sont 90 fois plus min-

ces que ceux des vers à soie,
et les physiciens ont profité de cette ténuité pour établir
des réticules dans les instruments d'optique.
L'emploi de la toile d'araignée n'est pas sans danger

parce que, n'étant pas aseptisée, elle peut infecter les
plates.^ Comme fébrifuge, cette matière n'est plus usitée.— \enin des araignées. Les araignées possèdent dans le
premier article des chélicères des glandes qui sécrètent un
venin. Lo canal excréteur débouche près de l'extrémité
du crochet. Lo venin permet à l'araignée d'immobihser
sa proie ; ce venin, dont l'effet est foudrovant pour les
msectes, n'est pas appréciable pour l'homme sous notre
climat.

ARAIGNEUX {eu), EUSE [gn mil.) adj. Qui ressemble à
une toile d araignée : La semence du saule est enveloppée
dune bourre araigneuse. (B. de St-P.)

ARAIN {riti) n. m. Taffetas rayé ou à carreaux, fabriqué
principalement dans les Indes.

ARAINE (do airain, parce que ces trompettes étaient
faites de cuivre) n. f. Grande trompette de guerre à tige
droite : Les araines furent en usage au moyen âge. 11 Grelot
ou sonnette que l'on fixait aux costumes dans les pre-
mières années du xiv« siècle. (II est fait mention dans les
comptes do
Charles VI, en
1401, de gros-
ses sonnettes,
nommées arai-
nes, fixées sur
une écharpe
entre les bou-
tons.)

ARAIRE du
lai. n rare, labourer) n. m. Charrue simple, sans avant-
train et sans roues, dans laquelle la puissance motrice
est immédiatement appliquée au régulateur ; La forme de
/'araire varie beaucoup suivant les pays.

march.int sur ta trace,
et mènent les

Araignée (réd. de 2 tiers).

Tes flis tiennent Va

"K'7.
r Ane. coût. Nom générique sous lequel on comprenaii

tous les instruments aratoires.

Aeiaja (Kraneois), compositeur de musique, né à Na-
ples en 1700, mort en cette ville en mo. Le succès de
plusieurs opéras qu'il avait fait jouer en Italie lo fit appeler
on 17;>.") ù .Saint-Pétersbourg- comme directeur d'une troupe
lyrique italienne, pour laquelle il écrivit une dizaine d'ou-
vrages. Sa renommée fut très grande en Russie, et c'est
ù lui quéclmt l'honneur de composer le premier opéra on
langue russe, Céphale et Procris, représenté en 1755 avec
un très grand succès. Araja occupe une place considérable
dans l'histoire de l'opéra russe. Après avoir amassé une
fortune considérable, il revint finir ses jours dans sa patrie.

Arakan, une des trois grandes divisions de la Bir-

ARAGON - ARAM
manis anglaise, «ur lo golfe du Beugalo; «72.000 hab.:
siiporf. 37.800 kilom. carr. L'Arakan fut jadis un royaume
indépendant, souvent ravagé par les Mongols, conquis par
les Birmans en 1782, «par le» Anglais en 1S26. Grand com-
merce avec l'Europe. — Un des districts do l'Arakan, lo
Nonl-Arakan, compte 15.000 hab. iArakanit.) « I.,a villo
tVArakan, sur l'Arakan, tributaire du golfe du Bengale,
est lo chef-lieu actuel du Nord-Arakau, et fut jaiîis la
capitale do tout l'Arakan.
— HiiiLioGB. : Phayro, IJMitnj of Burma FLondres, 1883).

Arakan Ihvumvr.i. d'), groupe d'Iles du golfo du Ben-
gale, sur la c6te du pnyt d'Arakan.

ARAKAN n. et a-lj. rn. Langue appelée aussi bukheng-
oarma, et parlée dans l'empire Birman, au S. du royaume
d'Ava 6t au .S.-O du Bengale.
— Encycl. Uarakan possède une IttuSraturo qui, quoique

moderne, ne laisse pas quo d'avoir son intérêt. Il existe
dans cette langue des traductions du pâli, des ouvrages
d'histoire, de géographie, de piété, des poésies et quelques
livres modernes, publiés par les soins dos missionnaires.

ArAKTCHEIEV, s'écrivant aussi ARACKTSCBEIEV
(Alexis-.Andréievitch), général russe, né en 1769, mort en
1831. Il gagna la faveur du césarévitch Paul qui, devenu
empereur, le combla d'honneurs et de présents. Gouver-
neur de Saint-Pétersbourg, il fut chargé de la police et
devint tout-puissant; mais, quelque temps après, il fut
disgracié. Après l'assassinat du tsar Paul, Araktchciov,
nommé ministre de la guerre, fit d'importantes réformes
dans l'organisation de l'armée. A la mort d'Alexandre,
Araktcheiev conserva quelque temps ses fonctions, puis
se retira à Naples.

A.RAL (lac ou mer), grand lac ou plutAt mer intérieure
de r.\sie occidentale, situé au milieu des steppes du pavs
des Kirghiz et du TurkesUn, à 250 kil. E. do ta mer Cas-
pienne ; sup. : 67.769 kilom. carr., y compris les Iles, nom-
breuses surtout dans la partie mérid. Les plus grandes
profondeurs n'e.\cèdent pas 70 m. Elevé de 49 m. au-
dessus du niveau de la mer, le lac d'Aral domine de 74 m.
le niveau de la Caspienne ; il reçoit les eaux et les allu-
vions de deux grands fleuves, le Syr-Dariaet l'Amou-Daria.
Cesalluvionsetl'évaporation contribuent au dessèchement
progressif de la mer d'Aral, dont la partie septentrionale
gèle parfois en hiver. On a pensé que, dans les temps
anciens, l'Aral faisait partie de la Caspienne. La diffé-
rence de niveau de ces deux mers, l'élévation (175 m.)
des terres qui les séparent, l'énorme dépression de ce
vaste plateau dont le point le plus bas est Astrakan, snr
la côte N. de la mer Caspienne, font regarder cette opinion
comme improbable. V. carte rf'AsiE.
— lîiBLioGR. : Rosier, die Araiseefrage (Vienne, 1873);

Wood, Ihc Shores of the Aral-Lake (Londres, 1876).

Araldi f.ilessandro), peintre italien, no à Parme,
mort vers 1528. Elève de Giovanni Bellini, il fit plusieurs
tableaux pour les églises de sa ville natale, notamment
l'Annonciation, qu'on voit de lui au musée de Parme.

ARALIA n. m. ou ARALŒ n. f. Genre tj-pe de la fa-
mille des araliacées, renfermant des planies herbacées
vivaces ou ligneu-
ses, qui croissent
en général dans les

régions chaudes et
tempérées de VA-
sie et de l'Améri-
que.

ARAUACÉES ou
ARALIÉES n. f. pi.

Famille de plantes
dicotylédones po-
lypétales , ayant
pour type le genre
arnlia. — Une ara-
LIACÊE (ou ARA-
liee).
— Encycl. Les

araliacées sont des
plantes ligneuses
ou herbacées, à feuilles entières ou très découpées, dont
le pétiole est dilate ou membraneux à la base. Leurs
fleurs, petites et peu apparentes, sont groupées en om-
belles simples ou composées. Les araliacées ont de grandes
affinités avec les ombellil'cres. Plusieurs espèces laissent
suinter un suc résineux, et leurs racines ont généralement
une saveur douce et aromatique.
Les araliacées comprennent un assez grand nombre de

genres, dont peu d'espèces croissent en France,

ARALO-CASPIEM (in) [bassin] ou ARAI,0-CASPn:NNE
{in) (dépression], dénomination désignant la région hy-
drographique du lac d'Aral et de la "mer Caspienne, qui
couvre 3 millions de kilom. carr.

Aram, nom donne par la Bible à la Syrie et & la
Mésopotamie, peuplées parles descendants do Aram, cin-
quième fils do Sem.

L'Ecriture mentionne, dans l'Aram, plusieurs régions
distinctes, dont les principales sont : Aram-Bktb-RÔhob,
district situé au pied do l'Anti-Liban, près des sources du
.loiirdain, capit. Beth-Bohob ; — Abam-Damesi^ck (Aram
ou Syrie de Damas), région située entre le Liban et l'Anti-
Liban ; — Aram-M.\acha, au S. d'Aram-Dameseck, entre
ce district ot le territoire Israélite :

—.\r.\m-Nahabim( Aram
ou Syrie des deux fleuves), contrée située entre le Tigre
et l'Éuphrate, c'est-à-dire la Mésopotamie; — Aram-Soba.
à rO.de l'Euphrate :

—

Abilène, contrée située au N. de
l'Iturée, de la Trachonitide et de Damas, au versant orien-
tal do l'Anti-Liban ;

— Ari'Had, région située dans le voi-

sinage du territoire d'Emath, avec une capitale de son
nom : — .\uran. district situé à l'E. de la mer de Galilée,
en deçà de Gauloniiis et au S. de Damas ; — Exiath, contrée
et ville de même nom. vers Damas, dans le voisinage du
Liban; — GESst;Ri. à l'E. du Jourdain, entre le mont Hé-
mon, Maaclia, Basan et les limites septentrionales du terri-

toire Israélite.

Aram, cinquième fils de Scm. Ses descendants, les
Araméens, peuplèrent la Syrie et la Mésopotamie.

Aram, prince légendaire d'Arménie, de la dynastie
des Haïciens. Selon la légende, il s'empara de la'Médie.
d'une partie de l'Assyrie et de la Cappadoco. C'est du
mot sémitique Aram que s'est formé le nom de Arménie.
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ARAMAÏSME — ARARAT
ARAMAÏSME (ma-issm' rad. Aram) n. m. Tour, ex-

«rBssion nartu-ulière a'û dialecte araméen : Les noms pro-

l, etlespU^ anciens des histoires hébraïques offrent beaucoup

d'ABAMAÏSMES. (Renan.)

Aramayona, comm. de l'Espagne sept. (prov. basque

d'Alava), sur le rio de Aramayona. affluent du fleuve co-

ti^r Deva; 2.145 hab. Eaux chlorurées sodiques sulfu-

reuses froides, près du centre principal de cette commune,

appelé îbarra.

ARAMBAGE n. f. Action d'aramber.

ARAMBER V. a. Jeter les grappins sur un bâtiment, afin

de pouvoir l'aborder : Aramber une chaloupe, (\ieux.)

ARAMBOSSA n. m. Titre du chef des pandours.

ARAME n. m. Palais des rois perses, mot qui corres-

pond à celui do « sérail » chez les Turcs.

AraMECH, nom arabe do l'étoile Arcturus, située dans

la constellation du Bouvier. V. AKCruRns.

AramÉEN, ENNE (mé-in, en'), celui, celle qui habitait

l'Aram. — Les Araméens. . v i,-— Adiecfiv. Qui appartenait à I Aram ou à ses habi-

tants : iîace araméenne.
— n. m. Groupe de langues jiarlées dans 1 Aram : L arabe

ressemble plus à /'aramèen gu'à l'hébreu.

— Encycl. Langues araméennes. On désigne sous ce

nom un rameau de la branche sémitique, flui se divise en

deux dialectes : le chaldaique (dialecte oriental), et le

si/riaque (dialecte occidental). Grammaticalement, lara-

méen s'éloigne de l'hébreu et de larabe en ce qu il a fort

mal conservé les anciennes voyelles sémitiques, l^es

formes des noms et des conjugaisons sont aussi beaucoup

moins nombreuses. L'article, au heu de se placer à la tête

du mot, comme en hébreu et en arabe, s'accole à la hn sous

la forme d'un atef, qui est en mémo temps la lettre carac-

téristique du féminin. Le duel est très rarement employé ;

le pronom personnel de la deuxième personne a une forme

masculine et une forme féminine. Le lexique aramcen est

également plus pauvre que le lexique hébreu ;
et, dans la

Bible, là où l'hébreu emploie quatre ou cinq synonymes,

le traducteur chaldéen ou syriaque est obligé de repeter

autant de fois ie même mot.

ARAMER (rad. rame) v. a. Mettre du drap sur des rames
solides, cadres en bois munis de petits crochets auxquels

on accroche par la lisière le drap encore humide pour l'al-

longer en tous sens par l'étirage.

AramichAUX ou Aramichos, peuplade indienne de

la famille des Caraïbes, qui habite une partie de la Guyane
française. — Un Aramichau (ou Aramicho).

Aramits, ch-1. de cant. des Basses-Pyrénées, arr. et

à 14 kilom. d'Oloron, s-iir le Vcrt-d'Arette, dans la vallée

de Barétous ; 980 hab. — Le canton a 6 comm. et 5.276 hab.

ARAMON n. m. Nom d'un cépage répandu dans le midi

de la France, principalement dans l'Hérault et le Gard.
— Encycl. L'aramon donne des vins agréables en co-

teau, et des vins communs en plaine. On le conduit à taille

courte sur souche basse. Il serait préférable, dit-on, de
substituer le cordon horizontal à la souche basse.
— Caractères. Dès que ce cépage vient à bourgeonner,

ses feuilles, couvertes d'un duvet blanc, affectent une
teinte rosée sur le revers; les sarments sont vigoureux,

gros, allongés: la grappe, d'un bel aspect, est grosse,

longue, fournie, tandis que le pédoncule est long et

grêle : les grains sont très gros, en forme de sphère, légè-

rement allongée ; la peau en est mince et transparente,

noir rougeàtre. La chair du fruit est molle, juteuse, d'une

saveur presque nulle, quoique bien sucrée.

AraMON, ch.-l. de cant. du Gard, arrond. et à 30 kilom.

de Nimes, sur le Rhône ; 2.627 hab. Ch. de f. P.-L.-M. Hui-

les estimées. — Le canton a 10 comm. et 10.719 hab.

AramON (Gabriel de Luitz, baron d'), né à Nîmes sui-

vant les uns, ou en Gascogne suivant les autres, vers la

fin du XV* siècle, mort après 1553. Ambassadeur de France
à Constantinople de 1546 à 1553, il ramena Soliman II dans
les intérêts de la France, et fit conclure avec la Porte une
alliance contre Charles-Quint. D'Aramon suivit Soliman
en Perse et fit, en Palestine et en Egypte, des voyages
dont son secrétaire a rédigé une curieuse relation.

— BiBLioGB. : Schefer, le Voyage de M. dWramon
(Paris, 1887).

ARAMUS { mnss) n. m. Nom scientifique du genre
courliri. V. couRl.mi.

Aran, petite riv. de France (Basses-Pyrénées), affl.

gauche de l'Adour; 36 kilom. de cours.

Aran (val d'), vallée d'Espagne (Catalogne), sur la

frontière de Franco, où la Garonne prend sa source. C'est

un parallélogramme de 550 kilom. carr. traversé par la Ga-
ronne jusqu'au Pont-de-Roi, et peuplé de 8.000 hab. {.\rn-

nais.) BososT en est le bourg le plus important (1.000 hab. i.

Le val d'Aran constitue, sous le nom de Viella, un des
bourgs du pays, un partido dépendant de la prov. de Lérida.
— BIBLIOGR. : Gourdon, A travers l'Aran (Paris, 1884).

ARANÇADA ou ARANZADA n. f. Mesure agraire, usitée

en Espagne, é(iuivalant à un peu moins de 38 ares.

Aranoa de Duero, petite ville d'Espagne (Vieille-

Castille), prov. do Burgos, sur le Duero ; 5.720 hab. Une
rivière du nom de Aranda est sous-affluent de l'Ebre par
le Jalon. — Pop. du district : 33.900 hab.

Aranda (Emmanuel d'), voyageur, né à Bruges entre
1602 et 1616, mort après 1675. Il fut pris par des corsaires

et emmené à Alger, où il resta doux ans captif. A son re-

tour on Flandre, il composa, sur les misères qu'enduraient

les esclaves en Algérie, un ouvrage qui eut une grande
vogue et fut traduit en français en 1657.

Aranda (don Pedro Pablo Abaraca Y Bolea, comte d'),

diplomate et ministre espagnol, né à Saragosse en 1718,

mort en 1799. Il fut ambassadeur en Pologne auprès
d'Auguste III, puis capitaine général de la province de
Valence, et enfin président du conseil de CastiUe (1765).

Imbu des idées de la philosophie française, il eut la plus
grande part à l'expulsion des jésuites (1767), à la restric-

tion des pouvoirs de l'inquisition, ainsi qu'à des modifica-
tions importantes dans le gouvernement et dans l'admi-

nistration. Bien que soutenu par Charles III, il fut

se en 1773, et reçut l'ambassade de France comme

une sorte de dètlommagement. Pendant son long séjour

à Paris, il se concilia~des sympathies et prit part à la

conclusion du traité de Paris, qui reconnaissait Tindépen-

dance des Etats-Unis (1783). Rappelé à Madrid en 1784, il

redevint ministre en 1792, désapprouva la guerre contre

la France, et fut remplacé par Godoï.

Aranda (don José Jimenez), peintre espagnol, né à

SéviUe en 1837. Talent anecdotique et spirituel, il excelle

dans les tableaux de mœurs. Le type de ses jolies petites

toiles, piquantes et soignées, est le Jour de l'audience.

.4randa est titulaire d'une médaille d'or de l'Exposition

universelle de 1889 (Paris).

ARANÉA n. m. Cadran solaire décrit sur un plan, et qui

devait son nom (araignée) à la multitude de lignes qui y
étaient tracées.

ARANÉEN, ENNE {in. en — du lat. nranea, araignée)

adj. Entom. Qui ressemble à une araignée, n On dit aussi

ARANÉ, ÉE.
— Méd. Se dit du pouls lorsqu'il est presque impercep-

tible : Pouls ARANEEN.

ARANÉEUX (eu), EUSE (lat. araneosus ; de aranea, arai-

gnée) adj. Qui imite l'araignée ou sa toile.

ARANÉIDE (du lat. aranea, araignée, et du gr. eidos,

ressemblance) adj. Qui a du rapport avec l'araignée.

— Par ext. Se dit pour exprimer la ténuité, l'extrême

finesse d'une chose.

ARANÉIDES (même étymol. qu'à l'article précéd.) n. m.

pi. Ordre d'arachnides renfermant les araignées et qui se

caractérisent par leurs chélicères crochues munies de

glandes venimeuses, leurs mâchoires à pulpes pluriarti-

culés. leur céphalothorax ne formant qu'une masse, leur

abdomen sans trace de segmentation et portant, à son

extrémité, de quatre à six hlières. — Un aranêide.
— Encycl. Tous les aranéides sontcarnassiers ; beaucoup

tissent des toiles, d'autres mènent une vie vagabonde et

sortent le jour, mais la plupart sont nocturnes. Répandus
sur tout le globe, ces animaux ont des représentants fos-

siles dans les terrains tertiaires. Les aranéides se divisent

en deux sous-ordres : tétrapneumoneSf et dipneumones.

ARANÉIFORME (du lat. aranea. araignée, et de forme]

adj. Qni a la forme d'une araignée.

ARANÉO'IDE adj. Entom. 'V. aranêide.

ARANÉOLE (du lat. araneoln, dim. de aranea, araignée)

n. f. Nom donné sur nos côtes à la petite vive quand elle

est jeune. Y. vive.

ARANÉOLOGIE (du lat. aranea, araignée, et du gr,

/of/o-s, discours) n. f. Branche de la science entomologique,

qui traite des araignées. Il On dit aussi aranéogbaphie.

ARANÉOLOGIQUEadj. Qui appartient, qui a rapport à

l'aranéologie.

ARANÉOLOGUE n. m. Celui qui s'occupe particulière-

ment de l'aranéologie. Il On dit aussi aranéographe.

ArANGA, ville d'Espagne nord-occidentale (Galice),

prov. de laCorogne; 4.700 hab.

ARANI (mot sanscrit) n. m. Ustensile servant à allumer

le feu à l'époque védique et dont l'usage rituel s'est c

serve pour l'allumage solennel du feu sacré. Il se compo-
sait d'une planchette de bois percée d'un petit trou et d un

bâton affilé par le bout, de manière à pouvoir pénétrer

dans le trou. On imprimait, au moyen d'une lanière de cuir

enroulée autour de son extrémité supérieure, un mouve-
ment de rotation rapide, qui faisait jaillir l'étincelle.

ARANI (mot hindou! n. m. Espèce de taffetas des Indes,

du genre des armoisins, qui était à raies ou à carreaux.

Aranjuez, ville d'Espagne (prov. de Madrid), au con-

fluent du Jarama et du Tage ; 9.000 hab. Cette ville, ou

s'embranche la ligne de Cuença sur le chemin de fer de

Madrid en Andalousie, possède un château, ancienne ré-

sidence d'été de la cour d'Espagne, construit par Phi-

lippe II, héritier des projets de son père Charles-Quint, et

successivement agrandi et embelli par Ferdinand 'VI, Char-

les III et Charles IV.
Histoire. Le 7 mai 1745, un traité d'alliance entre la

France d'une part, et d'autre part l'Espagne, Naples et

Gènes, fut signé à .aranjuez. Le 12 avril 1772, un autre

traité d'alliance y fut conclu entre la France et l'Espagne

contre l'Angleterre. Le 13 mars 1808, à la suite d'une insur-

rection provoquée par la conduite équivoque du prince de

la Paix, Charles IV y abdiqua en faveur du prince des Astu-

ries, son fils, qui fut proclamé roi d'Espagne sous le nom
de " Ferdinand VII ».

ARANTELLE (du latin arenea. araignée, et lela, toile)

n. f. Nom donné autrefois à la toile d'araignée, il Sorte de

tissu que Ion fabriquait jadis avec du lin, et dont la finesse

et la légèreté le faisaient comparer à une toile d'araignée

ou à de ï'arantelle.
— Véner. Au pi. Filandres qui s'entre-croisent comme

une toile d'araignée sur les pieds du cerf.

Arantia ou ARflETHYREA, nom primitif de Phlionle,

ville du Péloponèse. Elle s'appelait ainsi du nom de son

fondateur Aras, et du nom de sa fille Arxthyrea.

Arany (Jean), poète hongrois, né en 1817 à Nagy-
Szalonta (comté de Bihar), moît à Budapest en 1882. C'est

le plus grand et le plus célèbre poète de la Hongrie. Issu

dune famille pauvre, de petite noblesse, il se fit d'abord

comédien ambulant, puis renonça à ce métier et revint

dans sa ville natale, où il obtint une place de professeur.

Poussé par le désir de lire les maîtres dans leur langue

originale, il apprit l'allemand, le français, l'anglais. Ses

poèmes la Constitution perdue (1843) et Toldi- (1847) firent

de lui le poète favori de la nation hongroise, l'émule de

Petœrt, dont il n'en resta pas moins l'ami. A la révolution

de 1848, le ministre Szemery confia au poète un emploi

dans ses bureaux ; Arany ne fut pas obligé d'émigrer après

la défaite de Kossuth, et sa fortune ne fit même que croître

depuis cette époque. En 1861, il devint professeur de htté-

rature hongroise au gymnase de Nagy-Kœres ; en 1859, il

est élu membre de l'Académie de Hongrie, qui devait plus

tard le choisir comme secrétaire général après la mort de

Szalay; en 1860, il vient à Pesth, rédige le journal litté-

raire la Couronne (Roszorù), et est nommé directeur de la

Société Kisfaludy ; c'est là qu'il mourut, ayant encore

ajouté à tous ses titres celui de « directeur de l'Académie

des sciences » . Outre la Constitution perdue et la trilogie du

Jean Arany-

en Schlacht, dont
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héros Toldi, la plus populaire de ses œuvres, achevée
en 1879, Arany a laissé un grand nombre de poésies,

disséminées dans diverses revues littéraires, et les poè-
mes suivants : la Conquête de
Murany (Pesth, 1848) ; Cathe-
rine (1850) ; les Tziganes dit

grand Ida, poème comique
(1852) ; Baud-Halàla, légende
des Huns (1854); Poésies, édi-

tion générale (1867); des Etu-
des sur les anciens poêles hon-
grois, des traductions. — .Son

fils Ladislas, poète hongrois,
né en 1844 à Nagy-Szalonta,
avait, dès 1862, pu"Dlié un vo-
lume de contes populaires
hongrois. Il fit paraître en-
suite un poème, Elfrida, et,

de 1870 à 1872, il publia, en
collaboration avec Paul Gyu-
lai, un recueil de poésies
populaires. Son œuvre capi-
tale est le poème patriotique
intitulé la Bataille des Huns
(1872), qui lui fut inspiré par
le célèbre tableau de Kaumach, die Hi
il est comme la contre-partie : car le poète y montre la lutt

séculaire entre l'élément allemand et l'élément magyar
en Hongrie : il célèbre l'héroïsme des Magyars, et il

exhorte ses compatriotes à combattre à outrance l'influence

allemande. Bien quejes poésies de Ladislas, parmi lestniel-

les il faut encore citer un poème satirique, le Héros des Son-
ges, n'aient ni l'ampleur, ni la force de celles de son père,

on doit cependant les ranger parmi les meilleures pro-
ductions de la littérature contemporaine hongroise.

Aranyos, rivière de Transylvanie, affl. de rive dr. du
Maros; 160 kilom. do cours. Elle roule des paillettes d'or;

de là son nom, dérivé du mot hongrois arany (or).

Aranzi, Aranzio ou Arantius (Jules-César), ana-
tomiste, né à Bologne en 1530, mort dans cette ville en 1589.

Il a fait connaître la structure du fœtus et du placenta,

décrit les ventricules du cerveau, ainsi que les masses
fibreuses qui surmontent les valvules de l'aorte et de l'ar-

tère pulmonaires, et qui ont retenu son nom. Il était élève
d'André Vésale. Ses ouvrages, peu nombreux, sont d'un

haut intérêt pour l'histoire des progrès de la science anato-
mique. il Canal veineu.v d'Arantius. Se trouve chez le fœtus,

à la face inférieure du foie (il fait communiquer la veine

ombilicale avec la veine cave inférieure), il Tubercules ou
Nodules d'Arantius, Petits noyaux fibreux, situésàla partie

moyenne du bord libre des valvules sigmoides de l'aorte.

Il Ventricule d'Arantius, Extrémité inférieure du calamus

scriptorius qui alfecto la forme d'un infundibulum. (A ce

niveau, le canal central de la moelle se continue avec lo

quatrième ventricule.)

Araouan, point d'eau très important du Sahara occi-

dental, à 260 kilom. N. de Tombouctou, sur la route que

suivent les caravanes du Maroc pour le Soudan. Caillié,

en 1826, le D' Lenz. en 1880, ont visité ce marche du Sa-

hara, qui n'a rien d'une oasis.

ARAPABACA n. m. Nom brésilien du brinvilliers spigelia

anthdinin.

ARAPAIMA (nom brésilien) n. m. Genre de poissons

phvsostomes abdominaux, de la famille des ostéoglossidés.

— Enoycl. Les arapaimas sont les plus grands de tous

les poissons osseux d'eau douce, car on en trouve qui peu-

vent atteindre près de 5 m. de long et peser 200 kilogr.

On n'en connaît qu'une seule espèce, \arapaima géant.

qui vit dans les grands cours d'eau du nord du Brésil et des

Guvanes. Labo'uche de ce poisson est énorme, garnie de

délits. Il n'y a pas de barbillons. Le dos est large, aplati,

et la nageoire dorsale est située tout à fait en arrière,

près delà caudale. On en pêche de grandes quantités,

pour exporter sa chair qui est très estimée. On le tue avec

des flèches, ou bien on le prend à l'hameçon.

ARAPÈDE n. m. Nom donné aux patelles, sur les côtes

de Provence.

Arapiles, village d'Espagne (prov. de Salamanquei ,

650 hab. Marmont v fut battu par Wellington, le 22 juil-

let 1812, à la suite d'une imprudence qui lui fit mal^é Un

livrer bataille. Sa défaite commença la ruine des affaire-

françaises en Espagne et laissa toute la CastiUe ouveric

aux entreprises de 'Wellington.

AraQUIL, bourg de l'Espagne septcntr. (prov. basipi.-

de Navarre), dans le val de l'Araquil, sous-affluent d.

lEbre par l'.irga ; 3.000 hab.

AraraquaRA, ville du Brésil (prov. de Sâo-Paulo ' :

5.000 hab. (11.000 avec le municipe).

AraraT, montacrne d'.^rménio, la plus haute du pla-

teau arménien; ait." 5.211 m. au Grand-Ararat, 3.960 m.

au Petit-Ararat. C'est une masse volcanique au sommet

couvert de neiges perpétuelles, et où des treniblemeni-.

de terre manifestent parfois encore (en 1840 par exempl

l'instabilité du sol.

La première ascension connue est celle de Parrot,

en 1829 ; depuis celle d'Abich, en 1844, plusieurs autres

ont eu lieu. La Bible rapporte que l'arche de Noé s'arrêta

sur les montagnes, ou une des montagnes d'.\rarat. Les



403

chrétiens Indigènes voient cotto montagne dans collo qui

Sorte oncoro aujourd'lmi lo nom do " Arural ». Los Turcs
onnont pour tln^âtro ù cot évônomont uno montagne voi-

sine d'Amasiali (Anatolio).
-- liiHi,. : Loclorcq, Voyage au rnont Ararat (Paris, 1892).

Ararat, villo do l'Australie sud-oriontalo (Victoria),
aux sources du flouvo Ilopkins; 3.150 hab. — Pop. du dis-

trict du mCmo nom, agricole, pastoral, minier : 4.025 hab.

ARARATHIEN (ti-in) n. m. Ancion dialecte arménien.
— .-V'ijf'ctiv. : /-' (/m/(r^. ARARATIMKN.

ARARlBA on ARAROBA (noms brésiliens) n. m. Noms
do phiM.-urs arbrc-s iiiilViH-iits.

~ K.NCYLi,. L'arari/m rabra est un arbre du Brésil
oriental dont l'écorco, rougo on dedans, est utilisée pour
toindro la laine. L'araribade Marcgraff ost un bois blan-
chfltre égalcmont employé on teinture et qui provient,
d'aprùs Kicdol, d'une espèce do ptcrocarpus.

ARARIBINE n. f. Substance cristalUsable extraite de
i'écort'o d'arai'iba rubra. P'après Kioth, cette substance
aurait les propriétés d'un alcaloïde et no serait pas azotée.

Araruama, lagune saléo du Brésil (littoral do l'Ëtat
do Uiû-Jaiu'iro), près du cap Frio.

Aras, fomlateur de la villo homérique de Aratttia, dans
loPélupuiM-se. — Saiillo, Aa^TiiYUbîA.fut la méro du hérus
Pillions, un dos Arironautes, on l'honneur duquel la vieille

cité prit le nom ^ii'P/diontc.

Aras ou AraKS, n<Miv.' di- rArméuio, lo pins grand
affl.dr. du Kuur, arrusi- um- pniihMi do la région cauca-
sienne de l'enipiro ru >;>(

;
iuviumi soo kilom. de cours.

C'est VAra.Tc/t dos ain ims, «i ['.-nt-ôtro le Gohon do
l'Ecriture, qui sortait du janiiu d'Kden.

ARASEMENT n. m. Constr. Action d'arasor, de mettre
de niveau les assises d'une construction, il Résultat de
cotte action, de ce travail, ii Dernière assise d'un mur,
arrivé à la hauteur qu'on veut lui donner.
— Menuis. Extrémité d'uno traverse, à la naissance du

tenon.
— Peint. Mesure d'ai-asemejit, Mesure de l'intérieur

d'un cadre, d'une bordure.

ARASER (rad, ras) v. a. Constr. Mettre à un niveau dé-
terminé les diverses assises d'une construction ou d'un mur.
^ Menuis. Scier à une certaine épaisseur lo bas des

planches où l'on veut mettre des eraboîtures, et conserver
assez de bois pour faire les tenons.

S'araser, v. pr. Etre arasé, mis de niveau.

ARASES n. f. pi. Pierres de bas apparoil qui servent
à araser, c'est-à-dire à achever la mise à niveau d'une
construction ou d'un mur. il On dit aussi pierres d'arasé.

ARASSADE n. f. Nom vulgaire des salamandres.

ArasSUAHY, ville du Brésil oriental (prov. de Minas-
Goraes), au confluent du rio Arassuahij avec le fleuve
cèrier Jequitinlionha; 7.000 hab. Fondée au wiii*^ siècle.
— Le THULiicipe possède des gisements do diamants.

ARATOIRE (lat. aratorius ; de arator, laboureur) adj.
Qui appartient au labourage, à l'agriculture ; Instruments
ARAToiRKs. Travaitjc aratoires. V. agricolture.

ArATOS, poète et astronome grec, né à Soles ou à Tarse
en Cilicie, florissait vers le milieu du m" siècle av. J.-C. Il

vécut à la cour d'Alexandrie, auprès de Ptolémée Phila-
delphe, puis fut appelé en Macédoine par Antigène Gonatas,
qui le prit en grande amitié. Son poème didactique intitulé

tes Phénomènes présente le tableau des notions qu'on possé-
dait de son temps sur la terre, les corps célestes, les pro-
nostics ou signesprécurseursdeschangementsde temps, etc.

Aratos ou AratuS, chef de la ligue Achéenne, né à
Sicyon,' \ris ,>;: av. .I.-C, mort en 213. A vingt ans, il

affranrliH -..t p.,i n,- ,i,> la tyrannie do Nicoclôs, et l'agré-
gea à l:i Ii:jiii a. hiriine, d.ont il s'efl'orça de faire le point
d'appui lit- I iii'l'pcii'lauce hellénique contrôle patronage
despoiiquo do la Macédoine. Elu stratège de la ligue en
250 av. J.-C, et seize fois réélu pendant le cours de sa
longue carrière, il entraîna la confédération dans la voie
qu'u s'était tracée. Il poursuivit sans relâche l'extinction
des tyrannios dans les villes du Péloponèse, agrégea à la
ligue Mégalopolis, Maminée, Argos, Trézène, Corinthe,
Epidaure, etc., combattit les Etoliens, puis se servit
d'eux contre les Macédoniens, et étendit l'influence de la
confédération sur presque toute la Grèce. Mais, en 224,
les Etoliens s'étant ligués avec Sparte contre les Achéens,
Aratos appela à son aide le roi de Macédoine, Antigène
Doson. qu il Ht nommer généralissime de la ligue. Aratos
prépara ainsi la ruiue de l'indépendance hellénique, con-
séquenco de la victoire dos Macédoniens à Sellasio, en
223. Il mourut empoisonné par Philippe III, successeur
d'Autigono. 11 avait écrit une Histoire de la ligue Achéenne,
que Polybecite avec éloge et que Plutarquoa pu consulter.

ARATRIFORME (du lat. aratï'utn, tri, charrue, et de
forme) adj. Qui a la forme d'uno charrue.

ARAUCAN n. m. Idiome des habitants do l'Araucanie
appartenant à la famille des langues agglutinantes.

Araucana (i/), poème épique, en trente-sept chants,
d'Alonzo de Ercilla. Ce poème a pour sujet l'expédition
de Philippe II contre les Araucans (peuple du Chili), qui
résistèrent aux Espagnols avec le plus d'opiniàtroié. Er-
cilla, qui prit part à cette expédition, iiii|'.\.i ]. I Msirs
que la guerre lui laissait à en chanir, ,

,

,
ns.

C'est sur lo théàîre de ses exploits qu i; , i i miinr-
tahser le peuple brave et intelligent 'lu u . nini^nMit .

Ercilla étant mort sans avoir pu aciiovor son muvre,
Santisteban y Osorio la compléta par trente-trois chants.
La critique a varié sur le mérite de cotto œuvre : les

uns en parlent comme d'un objet ennuveux et prosaïque;
un éorivain anglais place Ercilla sur la même ligne
qu'Homèro et lAriosto pour le talent et la narration, et
Cervantos protondait que VAj'aucana pouvait être com-
parée aux luoillours poèmes épiques de l'Italie.

L'A}-aucana a été traduite en français et abrégée par
Gilibert do Merihiac (Paris, 1824).

Araucanie, pays du Chili moyen, complètement oc-
cupé par cot Etat, qui en avaitcommencé l'assimilation en
1S73. Il ost situe outre les Andes et le grand Océan, et di-
visé, dopuis 18S7, on quatre provinces : Aradco (ch.-l. Lébu),
CADTiN(ch.-!. 7*eïm/ro),MALLECO (ch.-l. .4n)7o/),Bioiïio(ch,-l.

Ao5i4nffe/es).ï,'Araucanio est peuplée de 341.000 hab. envi-
ron, sur lesquels près de 50.000 sont dos Araucaniens. Un

A IIAU AT ARBALETE
tlorido nos indigènes parattarairombra.5niSlochristiaiiisma.
Uno loi.prumui^'uiSo on 1801 par lo guuvoruonionl cliiUca,
tond ù dutor do lorros los Arauciinjons qui n'on possèdont
pas, 011 los t'aisaul adoptor par los famillos propriétaires.

1)0 riiistoiro do l'Araucaiiiu antoriouro à la conuuèto
ospagnolo, on sait soiiloinoni (|uo lus Incas on tenteront
vaiiicmont la conquôtc. C'ost, après l'apparition dos Kuro-
piions dans lo nouvoau mondo) uno dos histoiros los plus
sanglantos rjui aiont jamais ôtô ôcritos. Los historiens
osjiat^nols ont oux-mAnios rendu justice au |jeupio indomp-
table de l'Araucanie, et lo seul poète épii|UO de l'Kspa^'ue,
lOrcilla, lui a dû son inspiration. Lorsque le Cliili so souleva,
en 1810, contre sa métropole, los Araucunions, oxcitiis

par Bouavidès, prirent parti pour les troupes royales,
et commirent d'iiorriblos dévastations. Leurs rapports
avec lo fe'uuvornement chilien ont 6t6 onsuito semblables à
ceux dos Indiens des Pampas avec celui do Buenos-Ayrcs.
C'étaient des périodes de pillago et d'incendio, auxijuelles
succédaient, après un châtiment donné par les Européens,
des périodes do paix. En 1801. Antoine Tounens, ancien
avoué à Périgucux, régna sur los Araucaniens, sous le nom
do > Orélie 1" ». (V. Tounens.) Battu en 1802 et expulsé du
pays, il y revint en 1870, mais fut délinitivomont vaincu
en 1871. C'est à la suite do cotto seconde tontative d'indé-
pendanco qu'a été commencée par lo Chili l'assimilation de
l'Araucanie, aujourd'hui complètement terminée. V. CuiLi.
— Bmi.ioan. : Domeyko, Amncania i/ su» habitanirs

iSantiafe'o, 1810); Smith, WecAraHcaniuns (New-1'ork, I8D.-,/.

rancanie, pays do Chili), nom
f du terrain

ARAUCANIEN (bl

par lequel on design
riquoduSiid. Cet
étage est carac-
ti''risé par l'aïi-

rhilhi'rium.

ARAUCANIEN,
ENNE (in

celui, cej-

habito r.\

nie. — Zev
CANIENS. 11 Un dit

aussi ARAUCANS.
—.\djectiv.(Jui

appartient à
r.Vraucanie.

ARAUCAWEid.

! la ba:

de I

s) n.f. G

la tribu dos
cariées , renfer-
mant des arbres
élevés, pyrami- z^_-
daux , résineux,
habitant les ré- Araucarie.
gions tropicales
ou subtropicales do l'Amérique australe et des îles de
rOcéanie, oi> ils forment de vastes forfts.

ARAUCARIÉES n. f. pi. Groupe de conifères, ayant
])our type le |.-i>nro araucarie. — Une araccariée.

ARAUCARITES n. m. pi. Bois fossiles dont la structure
essentielle est celle des conifères du genre araucarie. —
Un ARAUCARITE.

Arauco, ville et port du Chili, sur la baie et à l'entrée
de la fertile vallée du même nom ; 3.400 hab. Mines de
houille. Ch.-l. d'un dép. de la prov. d'Arauco (27.000 hab.).

Arauco (province d'), division administrative du Chili,

remaniée en 1889, comprise entre la sierra de Nahuelhuta
à l'E., et l'océan Pacifique à l'O. Superf. 11.000 kilom.
carr. ; 90.500 hab. Ch.-l. Lébu. — Un département de la
république .Argentine porte le même nom.

ARAUJIE i'du pnrtuir. Ar<iiijn. n. d'homme) n. f. Genre
iillf il.',

du lir

nt des sûus-arbris-

Araujo-porto-ALEGRE i.Manoél, baron d'), poète
et architecte brésilien, né eu' 1800 à Rio-Pardo (prov.
de San-Pedro). Il compléta ses études en France et en
Italie. De retour au Brésil, il devint professeur à l'Aca-
démie des arts et à l'Ecole militaire, et exerçaune influence
prépondérante en contribuant à l'établissement de toutes
les institutions artistiques et scientitiques fondées au
Brésil, depuis 1837. Si le Brésil possède aujourd'hui un
théâtre national, c'est à lui qu'on en est redevable. On lui

doit des drames d'un souffle puissant, un fort beau poème
sur Christophe Colomb {Colombo), et des poésies dont uno
partie a paru sous lo titre de Brasilianas. Comme archi-
tecte. Araujo-Porto-AIegre s'est distingué par la construc-
tion de la Banque du Brésil et de plusieurs églises de la

capitale. En 1859, il fut nommé consul général du Brésil
eu Prusse, d'où il passa à Lisbonne ; et il revut, en 1870,
le titre de « baron »

.

Araules, comm. de la Ilaute-Ï.oire, arr. et à 9 kilom.
d'Yssingeaux ; 2.011 hab.

Aravalu fMONTs), chaîne do montagnes do l'Inde
nord-occidentale (Hadjpoutaua), orientée duS.-O. au N.-E.
sur une longueur de plus de 450 kilom. : ait. moyenne :

1.000 m. Gisements dor et d'argent, marbres.

ARAVAQUE n. m. Un des dialectes de la langue caraïbe,
parlé dans la Guyane anglaise et la Guyane hollandaise,
sur les rives du "lierbice et du Surinam.
AraVIS (chaîne des), chaîne du massif des Bornes,

qui limite une partie des départements de la Savoie et do
la Haute-Savoie, culminant au mont Charvin (2.414 m.) et
traversée par lo col des Aravis (1.498 m.).

Arawaks, tribu indienne do la sierra Novada de Santa-
Marta (Colombie). — D'autres Arawaks habitent les bords
do l'Essoquibo et du Surinam (Guyanos). —- Un Arawak.
AraxES, riv. de l'anc. Perso, p.Tssant non loin de Per-

sépolis, et se jetant dans le Médus, affluent du golfo
Porsique. — Uiv. d'.\rménie, affluent du Kour.

ARAZZI (l.Es) [Tenlures d'Arras], tapisseries exécutées
d'après les cartons de Raphaël et consers^ées au Vatican.

ArbÂ (L), comm. du dép. d'.\lcer, arr. et à 30 kiloni.

d'Alger, à la jonction des routes do Kondouk et d'Anmale,
ch.-l. d'uno circonscription cantonale : 8.033 hab. Vignes,
orangeries, tabac ; min^s do zinc et do plomb argt>otifère.

Do tout temps, un marché arabe très important s'est tenu
en cot endroit, lo mercredi ou quatrième jour (arbâ) de
cliaquo semaine. Lo carnp installé autrefois dans cette
localité, pour la sûreté dos communications et des opéra-
lions militaires, a fait place au village actuel, créé au pied
de l'Atlas, en janvier U 19, et constitué on commune eu 1850.

ArbaCE ou ArbacËS, personnage légendaire qui,
l.'oiiviriiiiir de la .Médio pour Sar<lana]ialD, se serait uni A
llib'.is. gouverneur de Baliylone, pour renverser lo m«-
iiar.|iie .issyriin, et aurait eu la Médicavec lo titre de.roi .

.

ARBACIE n. f. Genre de l'embranchement des échino-
ihrnns. de l'ordre des échinoldes (oursins) réguliers,
sous-ordre des écliinides, famille des arbaciidés^ caracté-
risé par une face aplatie, un test épais modérément large
et recouvert de longs piquants. Los tubercules sont égaux
ot impcriores, et les ambulacrcs élargis vers le péristome.
Larbucia ,T<iuiiuhcrciitula se trouve dans la Méditerra-
née et I Adriatique. .Syn. arbacia.

ARBACnoÉS (rad. arhacie) n. m. pi. Famille d'oorsins
réguliers du sous-ordre des écliinides, caractérisés par
des ambulacres étroits, par uno plaf|no dorso-cenlralo
que remplacent quatre plaques triangulaires, disposées
en croix, des tubercules interambulacraires sans ombilic,
ot des radiales pleines. Genres principaux : arbacia, pu-
docidaris. CTlophurm. — Un ARllACllDÉ.

ARBAÏN ou ARBAÏNAT (no — do l'arabe arbatn, qua-
rante) n. ni. Se dit des quarante traditions pour J'enscigoe-
menr desouelles Mahomet promet une place émioeote dans
v,M paradis.

ARBA-KANPHOTH n. m. Vêlement symbolique chez les
juifs. Tout juif, dès qu'il a atteint l'âge do treize ans, doit
porter Varha-kunnliolU (en hébreu, let quatre ailes), petit
manteau ou taleà, formé d'un morceau carré de soie ou
do drap, avec une ouverture au milieu, par laquelle on
passe la tète, do façon qu'une partie tombe sur la poitrine
ot le reste sur les épaules. Mais l'usage en est presque tombé
en désuétude. Les dévots so bornent aujourd'hui au grand
taled dont ils so couvrent la tête à lasynagogucpendant la
lecture de la loi, ce qui rappelle que Moïse, en descendant
du Sinaï avec les tables de la loi, dut se couvrir la tète.

ArbÂL ou R'BÂL, village d'Algérie, départ., arr. et à
28 kilum. d'Oran. Ferme modèle. Située au pied .N. du
Tessala. cette localité est pleine des ruines romaines de
Hr,ii.r, station du chemin do fer d'Alger à Cran.
ARBALESTÉE (lésa), ARBALÉTÉE ou arbalestréb

;/. ïM iiu vieux fr. arbaleste] n. f. Portée d'une arbalète.

ARBALESTRES (lèss) a. f. pi. Cordelettes servant â
uiii.T les uu-tK-rs de fabricants de gaze, de soie, etc.

ARBALESTRILLE (fc.!s, et « mil—dm-x fr. ar6o/e»/re) n.m.
" ARBALÈTE n. 1". Instrument dont on faisait usage eu mer

o.

Arbalestrille : CD, llèche; AB, marteau coulissant sur la fifche.

(La flèche CD graduée dooDe. suivant la position du marteau, la
valeur de l'angle aCB.}— Pour une ëtoile. observation directe. Pour
le soleil, observation de l'ombre purtée par l'extrémitâ A du marteau

Oi=

autrefois, pour prendre la hauteur du soleil et des astres.
U a aussi porté les noms de radiomètre, rayon astronomi'
que, bâton de Jacob, et verge d'or.

ARBALÈTE (lat. arcubalista; de arcus, arc, et balista.h^-
liste; onaditaussinr6a/es/re,etar&a/«s/e)u.f. Balist. Anne
de jet dont on se servait avant l'invention des armes à feu,
et qui était composée d'un arc d'acier monté sur uu fût
et se bandant avec un ressort : En France, il y avait dans
toutes les communes une milice bourgeoise, constamment
exercée au tir de Tarbalètl:. i^D'Haulpoul.)
— Blas. L'arbalète est tîgurée en pal et la corde détendue.
— Chass. Nom d'un piège usité pour prendre les ani-

maux nuisibles et principalement les petits rongeurs, les

loirs par exemple. Il so compose d'un arc de bois ou
d'acier, qui est disposé de manière à se détendre aussitôt

auc l'animal touche l'appât. On se sert aussi quelquefois
e l'arbalète pour la chasse de certains oiseaux: dans ce

cas, on dit mieux, en parlant de ce piège, un trébuchet.
— Manuf. Corde qui sert à atiaclier les poignées du

battant d'un métier à tisser la soie.
— Mar. Sorte de grappin ou de porte-amarre.
— Techn. Instrument composé d'une poignée d'acier,

e m p 1 o V é par
certains ou- »
vriers en métaux
pour rendre =^=
moins iatigant le

i. ArbaUte; 2. Lime.
travail à la lime.
— Cheval en arbalète. Cheval attelé seul devant les

deux chevaux du timon d'une voiture.
— n. f. pi. Courroies qui servent à faire baisser les lis-

ses d'un métier de tisserand.
— EscYCL. Archéol. L'arbalète est une modincation de

l'arc : elle permet un tir plus précis et surtout plus puis-
sant ; c'est de son principe que dérivent la plupart des
iKilistos et autres machines de l'antiquité et du moyen
âge. L'arbalète so compose essentiellement de deux pie-

ces : l'arc et la pièce de bois qui lo supporte, l'arbrier.

Suivant les époques, l'arc est fait de bois, de corno, ou
dun assomblaffo de lames de corne et de bois alternées,

ou d'acier. Cet arc a toujotirs une crande force ; sa

corde était tondue au moyen d'une mac^iîne, car, ]çour le

bander, la force do la main n'était pas toujours sufiisante.

L'arbrier est creusé, dans le sens de la longueur, d'une
rainure où l'on touchait le trait (flèche, vireton, car-
reau, etc.). Au milieu de l'arbrier, tourne sur pivot une
pièce en os ou en acier, retenue par un ressort et en rap-

port avec une détente : c'est la noix, qui retient dans une
de ses encoches la corde de l'arc bandé. Un petit ressort

maintenait en outre lo trait dans la gouttière, afin que
l'arbalétrier no lo laissât point tomber quand il visait do
haut en bas. D'uno façon générale, l'arbalète fat l'arme

do jet là plus redoutable au moyen âge^ ot son usage se
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prolongea pendant plus de soixante ans après 1 invention

des armes à feu. Ses effets étaient terribles; un bon ar-

balétrier tuait son homme à plus de deux cents pas, et les

traits perçaient les chemises de mailles et faussaient les

armures de plates. Aussi l'Eglise essaya-t-elle d'inter-

venir plusieurs fois pour faire bannir ces armes des champs

de bataille. (V. arbalétrier.) Suivant la façon dont on

les bande, suivant aussi la nature du projectile qu'elles

envoient, les arbalètes se classent en huit catégories ré-

gulières. Il y a, en outre des arbalètes portatives, de

grandes arbalètes de siège, qui sont de véritables ma-
chines de guerre, comme les arbalètes danoises. (V. ba-

listique.) l'' Arbalète à main. La plus simple do toutes,

elle se bande avec la main ; sa force de projection est

assez faible. {Elle est surtout en usage au xiir siècle) ;

2" Arbalète à cric. La force de son arc est beaucoup jjIus

grande; on la bande avec un crochet manié à deux mains,

tandis que l'arbalète est maintenue sur le sol par un étrier

fixé à l'extrémité de l'arbrier et où passe le pied de

l'homme. (Ce modèle, en usage pendant tout le xiv* siècle,

est encore employé jusqu'au miheu du xv*); 3" Arbalète

à pied'de-chèvre, Celle dans laquelle le croc prend la forme
d'un fort levier à deux branches ; aussi l'arc est-il beau-

coup plus puissant, et la portée du trait très grande. (On

en nt usage de 1420 environ à 1530) ; 4» Arbalète à mouffle.

Dans celle-ci, le crochet est actionné par un système à

manivelle, et donne une très grande force de tension. {La

portée de cette arbalète est encore plus grande que celle

de la précédente) ;
5" Arbalète à tour, dite aussi de passe

ou de passot. Elle est très grande, souvent montée sur

un véritable affût ; c'est une machine de siège, dont l'arc

a quelquefois jusqu'à 10 m. de long. {Elle se bande avec
une mouffle ou même avec un treuil); G" Arbalète jumelle.

C'est une moditicalion de la précédente, inventée au

XV* siècle, et dont l'arbrier, à deux rainures, porte deux
traits qui partent ensemble; 7-* Arbalète à craneqnin ou a

cric. Dans celle-ci, l'arc est tendu au moyen d'un petit

cric, ou cranequin, ayant une grande force, et qui prend

son point d'appui sur les tourillons de l'arbrier. {Ce sys-

tème, pratique et peu encombrant, convenait à merveille

aux cavaliers ; aussi les arbalétriers à cheval se nommè-
rent-ils, aux xv* et xvi" siècles, des cranequiniers); Z'^Arba-

tète à jalet. C'est une arme de chasse, dont la corde s'épa-

nouit en son milieu en une sorte de poche où se place

une boule de terre dure, le galet {on jalet). En usage dès le

XV* siècle, elle est encore employée de nos jours dans les

jeux; au xvii» siècle, on en munit l'arbrier d'un canon
évidé pour le passage de la corde, et cette forme a été

conservée de nos jours. {Le musée d'artillerie de Paris
possède l'arbalète à jalet de Catherine de Médicis.)

ARBALÉTIÉRE u. f. Autrefois, Emplacement qu'occu-
paient les soldats sur une galère, pour combattre l'ennemi.
— Ouverture étroite, en forme de croix ordinairement,

pratiquée dans les maçonneriesdes châteaux du moyen âge,

et qui permettait aux défenseurs de se servir de l'arbalète.

ARBALÉTILLE [Il mil.) n. f. Petite arbalète.

ARBALÈTRE n. f. ou ARBALÉTRIER {tri-è) n. m. Nom
vulgaire donné, dans le Midi, au martinet noir.

ARBALÉTRER (du vx fr. arbalestre, arbalète. — Change
Vé fermé en è ouvert devant une syllabe muette, excepté
au fut. et au condit. prés., où il conserve l'accent aigu)

V. a. Poser sur l'arbalétrier : Arbalétrer itne charpente.

ARBALÉTRIER {tri-f^ — du vx fr. arbalestrc] n. m. Soldat

armé d'une arbalète : Philippe-Auguste créa des compagnies
^'arbalétriers. Il Celui qui s'exerce à tirer de l'arbalète

pour son plaisir : Il y a encore dans plusieurs villes de

France des compagnies (^'arbalétriers.
— En T. de cousti*. Nom douné à des pièces de bois po-

Arbalctriers (construction).

sées obliquement sur le comble d'un bâtiment; elles ser-

vent à soutenir la toiture.
— Encycl. Les armées de l'antiquité classique ont sou-

vent compté des a^'halétriers dans leurs rangs. Les Ro-
mains, comme lesCartliaginois, les employèrent. Les plus

estimés étaient ceux do^Palmyre, dont des compagnies
entières furent longtemps à là solde de Zénobie. Il y en
eut également dans les armées du bas-empire, et, pen-

dant tout notre moyen âge, ils représentent une fraction

inaportante des nena de pied. On sait qu'à la bataille de

Crécy, un corps""entier d'arbalétriers génois fut, par sa

mollesse et ses mauvaises manœuvres, la cause du désor-

dre qui précéda la défaite. Les arbalétriers, qu'ils servis-

sent à pied ou à cheval, ne représentaient pas, à beaucoup
près, un élément d'aussi bon usage que les archers, parce
que leur arme était d'un maniement plus difficile et plus

lent. Toutefois, dans la guerre de siège, ils étaient extrê-

mement redoutables, et, pendant la première moitié du
xvie siècle, ils rendirent de grands services derrière les

remparts. Les arbalétriers ont été, à de certaines époques,

réunis en miUce, qu'elles fussent composées de gens do

pied ou de sergents à cheval. C'est de ces formations que
dérivèrent ces" confréries d'arbalétriers qui durèrent dans

les villes bien longtemps après que
l arbalète eut disparu comme arme
de guerre. Ces associations se sont
maintenues bien plus longtemps
encore dans le nord de la France
et dans les Flandres. V. arc, et

ARCHER.
A la bataille de Marignan, Fran-

çois I*^^ avait encore dans sa garde
deux cents arbalétriers à cheval, et,

en 1536, il est encore fait mention
couramment d'arbalétriers pendant ^f
les guerres d'Italie. L'armement
des arbalétriers ne présente rien

de particulier : il fut le même, à
l aroalète près, que celui des autres

gens de pied. Toutefois, au xve siè-

cle, ils portaient de grands bou-
cliers appelés pavois, derrière les-

quels ils s'abritaient pour bander
leur arme et même pour s'en ser-

vir. V. PAVOIS.
— Grand maître des arbalétriers.

Grand officier de la couronne qui, au
moyen âge , commandait tous les

gens de pied et partageait avec le c

priMue des gens à cheval, l'autorité militaire. Cette charg
èe au commencement du xvr siècle ; son dernier

étable, chef su-
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cornet à pistons faisait fureur; Arban adopta cet instru-

ment et se fil remarquer dans les concerts par sou jeu

brillant, obtenant surtout des succès par ses triples cou/r.

de langue. Sa vogue devint très grande, et, à côté de se -

succès de virtuose, il se fit une réputation de chef d'or-

chestre de bals. En 1857, il fut nommé professeur de la

classe de saxhorn au Conservatoire, puis, en 1860, d'une

classe de cornet à pistons. Arban a publié une Grande Mé-
thode complète de cornet à pistons et de saxhorn; un grand
nombre de fantaisies, de morceaux de concert pour

cornet à pistons, et une quantité de morceaux de danse.

ArbASIA (César), peintre piémontais, né vers 1550 à

Saluzzo, mort au début du xvir siècle. A séjourné en

Espagne; il y a peint, à Malaga, des paysages et des
vues de villes {cathédrale et palais du grand amiral

Alvaro de Bazan). Revenu en Piémont vers 1595, il peignit

à Saluzzo et à Savigliano.

ArbatAGHE, village d'Algérie, prov., arr, et à 30 kil.

d Alger; 2.820 hab. Vignes.

Arbath ou NouVEAU-SALÉ. Géogr. V. Rabath.

ARBELAGE n. m. Lame de fer aplatie, servant dans la

fabrication de la tûle. ii On dit très souvent aussi arbelay.

Arbelles, ville de l'anc. Assyrie, où, selon plusieurs

historiens, Alexandre le Grand vainquit Darius en 331

av. J.-C le 1" octobre. D'autres disent, avec plus de

raison, que cette victoire eut lieu à Gaugamèle, village dis-

tant de 110 kilom. C'est aujourd'hui Arhil ou Erbiî, ville

de la Turquie d'Asie, à 90 kilom. do Mossoul; 3.760 hab.

Arbelles (bataille d'), appelée aussi bataille de Gau-
gaméla, bataille célèbre, livrée dans la haute Assyrie, à

l'E. du Tigre, prèsd'Arbéla suivant les uns, près de Gau-
gaméla suivant d'autres. Alexandre le Grand y défit com-
plètement Darius, roi de Perse, et y assura la conquête
de rAsie(l"oct. 331 av. J.-C). SuivanlQuinte-Curce, quatre

cent mille Perses auraient péri dans cette journée, et seu-

lement trois cents Macédoniens ; suivant Arrien, trois cent

mille PersL's et douze cents Macédoniens.

Arbelles n \taille d"). La bataille d'Arbelles a inspiré

Il : ,' it-3 dès l'époque de la Renaissance, lorsque

Il ,
; l'huse en honneur parmi les artistes : Jean

t'.i . ;^ . . !.. al liment, en a donné une curieuse représenta-

titulaire fut Aymard de Prie, mort en lo34. Il faut considé-

rer le colonelgénéral des gens de pied comme le succes-

seur du grand maître des arbalétriers, car cette dernière

charge a co-
existé très long-

temps à côté de
celle du grand
maître de l'ar-

tillerie,avec la-

quelle on asou-
ventétéjusqu'à
la confondre.

Arbalétrier
s'entend aussi
de certains
membres de la

corporation
des armuriers
qui fabriquaient
des arbalètes

,

et, suivant l'é-

poque, aussi
des arquebu-
ses, ce qui fait

que pendant

temps les mar-
chands arque- _ ^_
busiers garde- <£Zà^^^,.^ -

d^arbaléir"e''rs!
Arbalétrier à cheval (xvi. siècle).

ARBALÉTRIÈRE n. f. Art milit. Y. arbalétiêre.

Arban, village de l'Assyrie, sur le Khabour, affluent

gauche de l'Euphrate, au S.-O. de Massoul. La découverte
de sculptures de style archaïque a fait supposer à Layard
que là s'était élevée une ville antérieure à Ninive.

Arban (Francisque), aéronaute françaià, né à Lyon
vers 1815, mort en 1849. En 1833, il fit à Lyon sa première
ascension dans une montgolfière en papier, puis il s'oc-

cupa de pyrotechnie et aida son père à fonder une usine

à gaz. Ayant repris le goût des ascensions aérostatiques,

il en fit en France, en Italie, en Espagne, et périt au cours

de la quarantième, dans un ballon qui s'était élevé de

Barcelone, le 7 octobre 1849. Sa femme n'en continua pas

moins à faire des ascensions dans diverses villes d'Espa-

gne, puis à Lyon, où elle revint se lixer.

Arban (Jean-Baptiste), virtuose sur le cornet à pis-

tons et chef d'orchestre, né à Lyon en 1825, mort à

Paris en 1889, fut élève du Conservatoire, d'où il sortit

avec un premier prix de trompette. C'était l'époque où le

tion (Lou\ rej , mais la plus significative, pour l histoire de
l'art classico-moderne, est sans contredit celle de Le Brun
(Louvre), une des quatre fameuses Batailles peintes par Im
en l'honneur de Louis XIV. (V. Alexandre [Batailles d'].)

ArbÉTION, général des armées romaines, qui vivait

au iv= siècle. Il s'éleva rapidement, grâce à ses talents

militaires et à ses intrigues. En 355, Arbétion fut envoyé
par Constance contre Tes Alamans révoltés, puis contre

les Perses. A la mort de Constance, Julien parvint à l'em-

pire et voulut se venger des courtisans qui avaient cher-
ché à le perdre : Arbétion sut se faire pardonner.

Arbi, mot arabe, signifiant Arabe.

Arbib (Edouard), journaliste et romancier italien, né
à Florence en 1840. Il prit part, en 1859, à la guerrre de
l'Indépendance, combattit ensuite avec les Slille sous
Garibaldi, devint officier et quitta l'armée après Custozza
(1866). Arbib devint alors journaliste à Florence. En 1871,

il se fixa à Rome, où il fonda la Liberté. Depuis lors, il de-

vint le porte-parole de Crispi, fut élu député, se signala

par sa gallophobie, et prit la direction du journal officieux

l Italia. Sous son prénom de Edoardo, il a publié : Récits

militaires ; l'Epouse noire; le Mari de quarante ans; le

Lieutenant Eiccardo; Babagas banquier.

Arbxco, en argot, Arabe.

ARBITRABLE adj. Se dit de toute contestation qui peut
être mise en arbitrage.

ARBITRAGE n. m. Juridiction conférée à de simples par-

ticuliers nommés arbitres par la volonté des parties ou par
la loi, pour juger les diflérends sur lesquels il n'est pas in-

terdit de transiger, ii Sentence rendue par les arbitres :

Exécuter un arbitrage.
— Par ext. Toute décision rendue par un tiers dans un

débat qui n'a aucun rapport avec les affaires litigieuses.
— Encycl. Droit privé. Hist. A Rome, l'arbitrage

n'était, à l'origine, l'objet d'aucune réglementation. Les
parties désignaient d'un commun accord un ou plusieurs
arbitres {recepti arbitri), puis elles se promettaient réci-

proquement une peine en vue du cas où elles contrevien-
draient à la décision par lui rendue. Cette double pro-
messe était appelée com/jrommum. Les pouvoirs de Varoiter

ex compromisso étaient déterminés par la convention qui

l'avait investi de sa mission.
En France, le droit du moyen âge entrava, par toutes

sortes de règles- restrictives, le développement de l'arbi-

trage, sans doute parce que cette institution enlevait aux
justices seigneuriales une partie de leurs profits. Les or-

donnances de juin 1510 et de novembre 1535 consacrèrent
l'arbitrage, mais le rendirent à peu près illusoire, en

donnant'aux parties le droit de recours devant les juges
ordinaires. L'ordonnance de 1560 remit l'arbitrage complô-
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temont en vigueur ; elle introduisit l'arbitrage forcé dans
lo ras do constestatious entre marchands ot pour les do-
Diandos on partage et on compte do tutello. L ordonnance
do 10711 a <!'i("ndu cotte règle aux sociéics do commorc(^
La Hôvolutiun favorisa l'arbitrage au delà do toute

mt^surt'. I-a lui îles \o-'2\ août l"yo plaça, ^)onr ainsi dire,

i'arliiu.i, I- :iii "111111. 1
,\,' l'urganisatiou judiciaire ot le

ft'ii.hi I '>ii >! ' I ' i.ni^ <ii' iiomhreux eus ; en niAnio tonips,

elle m itiii.i I
l-iH .1rs arbitres publics. Mais if V

rin r[i-.u iii.- irn. \ lui so manilesta dans les de-

I -Us .1 vni.li'iiMuirf ft ibrumairo an IV. Enfin, la loi du
iiiûso an IV abotii tous les arbitrages forcés, sauf

associés.
1. arbitrage no peut s'exercer ([ue sur les droits dont on

a la libre disposition: par suite, les mineurs, les inter-

dits, les femmes mariées, les dons et legs d'aliments, les

questions d'Ktat, etc., no pouvenl y Oive soumis.

L'arbitrage et les conditions dans Icsfjuelles il doit

s'exercer sont réglés par les art. 1003 et suivants du Code
do procédure civile. Lo jugement arbitral doit se confor-

mer aux régies do droit; toutefois, cette obligation n"a

d'etfot que si les arbitres no sont pas autorisés par lo

compromis à statuer comme amiables compositeurs : on ce

i, en cllVt. les arbitres jugent en équité, ot il no peut

être api'»>l.' de l;i

gneip
tre, ("
ledittv

2;ncnt ou font dé

optation. Juge

itonco.

:o, les arbitres dés

lu tribunal un lier

mois qui suit soi
_ „

dormant à l'avis de l un dos arbitres.

liiiMuy i.nt. qiLnil. ;i l-'urs olï'ets, la

méni.' l'.M. ,.
.| , il. -ni .1rs [nl.unaux réguliers.

Ils uv |..'uwn' .

!
. . . -^ .(uai'iv. inou- été déposes

on mmuic .m ^i.ili' du uil.iuiai civil, vi rovôtus d'une

ordonnunco d t-uv/uu/»/- Uélivréo par le président. Ils sont

toujours rendus en premier ressort, à moins que, dans ou

depuis lo compromis, les parties ne se soient interdit d'appe-

ler, ou que les jugements ne soient intervenus sur appel.

Il no faut pas confondre doux classes bien trancliées

d'arbitres : les arhilres Juges, dont nous venons de parler,

et les arbitres rapporteurs ou donneurs d'avis, nommés dans
certaines affaires par les tribunaux de commerce, et dont

la mission est d'eutendro les parties et do les concilier

si cela est possible, et, dans le cas contraire, do faire con-

naître leur opinion sur l'affaire, après examen dos livres

de comptabilité et autres pièces produites.
— Bourse kt banque. L arbitrage est une opération par

laquelle un spéculateur, commerçant ou banquier, cherche
À tirer un béuéfico des écarts do prix existant au même
moment pour une même valeur sur différents marchés.
Les arbitrages revotent les formes les plus diverses : ils

peuvent porter sur des marchandises, sur dos valeurs do
Bourse, sur des effets de commerce, et mômo sur les

monnaies et métaux précieux. Ils demandent une très

grande habileté, uno grande sûreté d'informations et la

notion précise des tendances à la hausse ou à la baisse

dos diverses places. Co sont des jeux très délicats ; mais,

en mémo temps, ils contribuent à amener le nivellement

des prix, à diminuer, par conséquent, cet écart des prix

qui en fait la base première.
Supposons qu'à Berlin lo papier sur Londres soit rela-

tivement bon marché, le papier sur Paris cher, alors

qu'en mémo temps à Londres le papier sur Paris est bon
marché : le banquier berlinois pourra acheter des effets

sur Londres, les y envoyer, et acheter en retour du papier

sur Paris qu'il revendra à Berlin même. En vertu de
l'offre et de la demande, cette opération entraînera le

relèvement du prix du papier sur Londres, et fera baisser

le papier sur Paris à Berlin. D'autant mieux que les fluc-

tuations du change sur la livre sterling, lo franc, le

reicbsmark, étant peu étendues, il faut nécessairement
opérer par grosses sommes pour faire un bénétîce qui

ne soit pas iusigniiiant. On peut évidemment faire inter-

venir dans ces opérations des marchandises, au lieu de
valeurs linannères.
Les arbitraizes peuvent encore prendre la forme d' « opé-

rations à terme sur marchandises » . Le commerce interna-

tional y recourt quotidiennement sur les céréales, les

cafés, les cotons, les métaux, les pétroles. Londres, Ham-
bourg, New-York, Le Havre surtout, les pratiquent sur une
large échelle. V . aux mots spéculation et marchés X terme.
— Arbitrage international. Procédure pacifique em-

ployée pour lo règlement des litiges internationaux. L'en-

tremise d'une puissance tierce peut éviter uno rupture
entre deux Etats : c'est la merfm/ion, ou, si l'intervention

a un caractère moins accentué, les bons offices. Le média-
teur n'est qu'un conseiller plus ou moins écouté : la force

obligatoire des solutions recommandées par lui vient de
leur acceptation par les parties intéressées. Celles-ci

peuvent faire plus : elles peuvent promettre d'avance de
se soumettre au jugement d'un tiers choisi comme arbi-

tre. A la différence de la médiation, l'arbitrage lie les

parties, qui so sont engagées, d'avance, par un compro-
mis, à exécuter la sentence.
On choisit comme arbitre, le plus souvent, lo souverain

d'une puissance amie; parfois, une commission coniposéo
d'arbitres désignés par les parties et d'un tiers arbitre

étranger ou de plusieurs arbitres étrangers; parfois aussi,

un corps constitué (la cour de cassation de France, on
1884, entre lo Nicaragua et le gouvernement français), ou
enfin des jurisconsultes éminents.
Le premier acte do la procédure, c'est le compromia,

c'est-a-dire l'acte par lequel les parties indiquent l'objet

du différend (point do fait et point de droit) et s'engagent
à-respector la sentence. On admet que la sentence arbi-
trale est obligatoire ; mais, comme il n'y a pas de sanction
à cette obligation, l'exécution en a été parfois refusée ou
différée. Là est la difficulté

actuelles sont au nVIeiiuMit dt

par l'arbitrage; l'An;

posé un traité pem
mais le Sénat do \\

.

tique do l'arbitrage

serait uno sauve

dant, les tendances
diiYuiilti's internationales
iiMiiM :i!, .11 IS9G. a pro-

I i\ Etats-Unis
;

I
II ts97. La pra-

I '^
1 11 I _;ale puissance

; faillies, et di\jà certains
traités prévoient ce moyen de dénouer les dinicultés qui
pourraient s'élever au su'iet de certaines affaires spéciales.
Mais il est difticilo d^admettre que l'arbitrage puisso
s'étendre beaucoup plus loin, et aucun Etat no voudrait
lui remettre à décider de litiges menaçant son existence
ou les conditions essentielles de son existence : l'arbitrage

Constitue, en effet, l'abandon éventuel des reveniiications

premières devant l'arbitre: et il est des cas oiï une nation no
voudrait à aucun prix admettre l'évoutualité do cet abandon

au gré de la sentence d'un tribunal arbitral quelconque.
— Econ. soc. ConaeiU d'arbitrage entre patron» et ou-

vriers. En Angleterre, on appelle conseils aarbitrage des
comités chargés do régler à l'amiable les différends qui
s'élèvent entre ouvriers ot patrons. Ces conseils do oonei
liaiion sont, en général, composés do deux ouvriers et de
doux patrons, aux<]ucls est adjoint un ciniiuièmo membre.
arbitre désigné d'un commun accord par les deux parties
en présence.
Les conseils d'arbitrago fonctionnent en Angleterre de-

puis 1860. Un conseil d arbitrage, réuni ik cette époque
pour traneher une difficulté survenue entre un bonnetier
et ses ouvriers, parvint à donner rapidemenl une solution
qui évita un conflit. Depuis, dans des circonstances sem-
blables, les conseils d'arbitrage ont obtenu les mêmes ré-
sultats heureux.
En France, l'arbitrage est l'une des phases do la pro-

cédure facultative d'apaisement que la loi du 27 décem-
bre 1892 a inaugurée on matière do différends collectifs

entre patrons et ouvriers ou employés. L'arbitrage inter-
vient au cas d'échec do la tentative do conciliation (v. ce
mot) réglée par les premiers articles do la loi. Aussitôt
qu'il est constaté que l'accord ne peut s'établir, l'arbitrage
est proposé par lo juge de paix. Les parties désigneni,
chacune, un ou plusieurs arbitres, ou bien elles adôpteni
un arbitre commun. Los arbitres doivent être citoycnv
français. Leur mission est le jugement du différend. S'ils

no s'entendent pas sur la solution à donner au conflit, ils

peuvent choisir un nouvel arbitre pour les départager ;

s'ils n'arrivent à s'entendre, ni sur la solution à donner an
différend, ni pour lo choix de l'arbitre départiteur, cet ar-
bitre est nommé par le président du tribunal eivil. La dé-

cision sur le fond, une fois acquise, est rédigée par écrii

et signée par les arbitres ; elle est remise au juge de paix :

la minute on est déposée au grefie de la justice de paix; il

en est délivré gratuitement une expédition à chacune des
parties, et une autre en est adressée au Ministère du
commerce et do l'industrie. Le juge de paix notifie au
maire de chacune des communes où s'est étendu le diffé-

rend la demande ou le refus d'arbitrage et la décision des
arbitres ; ces documents sont rendus publics par affichage.

ARBITRAIRE (lat. arbitrarius; do arbiter. arbitre) adj.

Qui dépond uniquement de la volonté : Vos seules voix,

toujours libres et arbitraires, donnent une place dans
l'Académie française. (La Bruy.) ii Peine, amende ABhi-
THAiRE, Peine, etc., qui dépend, de la seule appréciation
du juge. Il Quantité arbitraire. Quantité à laquelle on est
librod'altribuer une valeur quelconque. — Q\i-M\fi arbitraire

s'emploie substantivement en ce sens, il est du féminin :

Une ARBITRAIRE.
— Qui est abandonné au caprice, à une appréciation non

raisonnée :

Ce qui touche à rhomu'iir m- pont ôtre arbitraire.
C. Dki,avione.

— Despotique, qui n'a d'autre règle que le bon plaisir : Il

ne faut pas charger ceux qui profitent des mesures arbitrai-
RKS de réprimer les mesures arbitraires. (B. Const.) ii Snb-
stantiv. et masc. dans le môme sens : Donner, tomber daus
^'arbitraire. La tyrannie n'est autre chose que /arbitraire
en permanence. (R. CoUard.)
— Dr. Arbitraire légal. Faculté d'appréciation laissée

par le législateur à la conscience du juge.
— Dr. rom. Actions arbitraires. Celles dans lesquelles lo

juge ordonnait au défendeur de fournir au demandeur uno
satisfaction déterminée, et subordonnait Ja condamnation,
toujours pécuniaire, à la non-exécution de cet ordre.
Toutes les actions réelles étaient arbitraires

;
quelques

actions personnelles l'étaient aussi.
— Techn. Arbitraire, Nom donné à des outils de menui-

sier qui peuvent faire la même moulure, bien que disposes
en sens contraire l'un de l'autre : Cn arbitraiue.
— Anton. Légal, équitable, juste, légitime, raisonnable.

ARBITRAGISTE (jissf) adj. Bours. et comm. Qui est re-
latif aux opérations d'arbitrage : Syndicat arbitragiste.— n. m. Banq. Celui qui fait dos arbitrages.

ARBITRAIREMENT adv. D'une manière arbitraire, des-
potique : ^7u«iv;r»('r arbitrairement.

ARBITRAL, ALE, AUX adj. Qui est prononcé par des
arbitres : Stntenve arbitrale. Jugements arbitraux.
— Qui appartient aux arbitres, qui leur est propre : Ju-

ridic/ion arbitrale.

ARBITRALEMENT adv. Par l'intermédiaire d'arbitres :

Terminer un litige arbitralement.

ARBITRATEUR. n. m. Dr. Syn. de amiable compositeur.

ARBITRATIF, IVE adj . Qui a le caractère de l'arbitrage :

Autunté ARI1ITRATIVE.

ARBITRATION {si) a. f. Daus la langue du droit, Esti-
matiuii laile en gros.

ARBITRE liât. ar6i(e/% même sens) n. m. Celui qui est
nommé par un tribunal ou agréé par des parties intéres-
sées, pour donner son avis sur une contestation, ou pour la
terminer : On ne peut choisir pour arbitres que des per-
sonnes jnajeures et capables de contracter.
— Par ext. Celui qui est choisi par plusieurs personnes

j)our mettre fin à un débat, à une querelle : Il vaut mieux
être pris pour arbitre />ar ses ejmemis que par ses amis.
— Maître suprême, absolu, qui décide souverainement :

Entendez, grands de la terre, instruisez-vous, arbitres du
monde ! (Boss.) || Se dit surtout de Dieu : Dieu est /'arbitre
de nos destinées. (Frayss.) — Dans co sens, Kacine et d'au-
tres bons auteurs ont employé arbitre au fém. : Le droit
ne relève pas de la force, mais de la justice, arbitre souve-
raine des intérêts. (Royer-Collard.) n Personne qui exerce
une grande autorité, qui a une grande influence : Etre
/'arbitrk de la mode, etc.

— En parlant des choses. Règle, modèle, régulateur :

Le goût est Tarbitrk et la règle des bienséances et des
7nœurs comme de l'éloquence. (Mass.)
— Libi-e arbitre ou Franc arbitre, Faculté qu'a la vo-

lonté do prendre tel parti plutôt que tel autre : // est

impossible d'admettre que notre libre arbitre se réduit à
rien, et que tout ici-bas a un cours fatal. (Machiavel.)
— Serf arbitre. Déterminisme, fatalisme, se dit pur op-

position à libre arbitre : Contradiction bizarre ! la Héforme
a aff'ranchi l'esprit hinnain en défendant le serf arbitre.
— Enctcl. Arm. On appelle arbitres des officiers qui,

dans les manœuvres où deux corps do troupes sont oppo-
sés l'un à l'autre, ont pour mission do prononcer sur les
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résultats dos combats simulés que ces corps se livrent
outre eux. C'est aux arbitres d'apprécier Iom effets que lo
tir des fusils et d«H canons produirait dan» la réalité, et
de décider en conHéquence quoi cht celui di;» doux partis
qui doit rcculor devant l'auiro. Ils y arrivent en tenant
compte des effectifs «-n présence, do la •U>^,>,-^\\\^,n !• >»

troupes, do la nature du terrain qu elles
mut, de toutes les conditionn qui pouven-
cacité do leur tir. Les arbitre."* doivent -

cher l'exi-cuiion do mouvementM qui, l .

réel, seraient inexécutabie-i, parce quiN an., r.'-rai'.-nr la

destruction do la troupe qui voudrait les lonicr : comme
par exempir, do marcher a 'lécouvcrl et eu formaiiou
compacte, sous des feux ix bonne portée.
Les arbitres prononcent aussi sur le résultat des charge'<

de cavalerie. C e^t encore à eux qu'il appartient de faire
respecter la destruction, simulée par un paru, des pouin.
routes ou points do pas!>agc quelconques, que l'autre paru
voudrait utiliser, en fixant le temps qui, dans la réalité,
serait nécessaire pour exécuter les réparations indispen-
sables. Lnfio, les arbitres peuvent prononcer la misenors
do combat, pour tout ou partie do la journée, d'une troupe
qu'ils jugeraient avoir éprouvé des portes trop considéra-
bles, ou (jui, entourée par dos forces supérieures, n'aurait
pu que déposer les armes.
Les arbitres sont choisis généralement parmi les oftlcicrs

.supérieurs d'état-major, et initiés d'avance au plan des
opérations de chaque parti, afin do pouvoir so trouver
partout oii leur présence est nécessaire. Ils n'ont point de
conseils à donner aux chefs des troupes, dont ils n'ont ni

à prévenir ni à redresser les fautes, lis no doivent empê-
cher que les invraisemblances. Leurs décisions sont sans
appel et immédiatement exécutoires.
Un insigne spécial — généralement un brassard — les

fait reconnaître, et ils sont accompagnés d'un cavalier
Sortaut un fanion — blanc bordé de rouge — qui permet
e les apercevoir de loin et de réclamer au besoin leur

intervention. L'institution des arbitres existe dans toutes
les armées eun
près partout de
— Dr. V. ARBITRAGE.
— Philos. Lo libre arbitre est une des questions les plus

obsrures de la métaphysique et de la morale. Platon et

Socratc l'appelaient le pouvoir de vouloir bien faire, et

ajoutaient que ce pouvoir nous est souvent enlevé par nos
passions; mais le libre arbitre comprend aussi le pouvoir
de vouloir mal faire, et n'est en réalité que le pouvoir do
vouloir. Reste à savoir ce qui détermine notre volonté, et

si nous sommes libres do vouloir. Descartes, confondant
la raison avec le libre arbitre, disait que si nous connais-
sions toujours ce qui est vrai et ce qui est bon. nous
n'aurions dans aucun cas l'embarras do délibérer avant
d'accomplir un acte. Les déterministes considèrent, au
contraire, les actes de la volonté comme déterminés par
d'autres causes que la volonté elle-même : les désirs, les

passions, les diverses modifications des organes, les cir-

constances extérieures, eic.

Une autre difficulté consiste à concilier lo libre arbitre
avec la prescience divine. Kn effet, si Dieu a réglé d'avance
tous les actes et toutes les volontés de chaque individu,

comment celui-ci serait-il libre de faire, ou de ne pas faire.

ce que Dieu a décidé qu'il ferait? La prédestination, telle

que l'ont professée non seulement saint Augustin et, dans
un camp opposé, Calvin, mais les plus orthodoxes parmi
les docteurs de l'Eglise, est en opposition logique avec le

libre arbitre ; Bossuet pense que la prescience divine et

la liberté humaine sont deux vérités certaines, qu'il faut

admettre simultanément, quand même on n'apercevrait
pas le lien qui les unit.

Cotte objection de la prédestination et de la prescience
divine, capitale pour les théologiens, ne touche que mé-
diocrement la philosophie moderne; mais celle-ci, de son

côté, est encore loin d'avoir résolu d'une façon satisfai-

sante la question du libre arbitre. V. déterminisme, fa-
talisme, et VOLONTÉ.

Arbitre (traité du Libre), par Bossuet. I-a question

du libre arbitre ne pouvait être résolue par Bossuet que
dune façon affirmative. Pour lui. la liberté de l'homme
est prouvée : 1" par l'évidence du sentiment et de l'expé-

rience : je suis libre de mouvoir mon bras à droite ou à
gauche, selon mon bon plaisir; 2* par l'évidence du
raisonnement : la moralité existe, il y a des actions bonnes
et des actions mauvaises; or, sans liberté, pas de mora-
lité, donc la liberté existe; 3* par l'évidence de la révéla-
tion, c'est-à-dire parce que Dieu nous l'a clairement révé-

lée dans les Ecritures. Bossuet a cherché aussi à conci-

lier la liberté humaine avec la prescience divine. A cette

question : Si nous sommes libres, nos actions ne peuvent
être prévues ; si Dieu prévoit nos actions, nous ne sommes
pbis libres, Bossuet répond : • Toutes choses dépendent de
Dieu ; il ordonne premièrement, et tout vient après, et les

créatures libres ne sont pas exceptées de cette loi. le libre

n'étant pas en elles une exception de la commune dépen-
dance, mais une différente manière d'être rapportées à
Dieu. Leur liberté est créée, et elles dépendent de Dieu,

même comme libres; d'où il s'en suit qu'elles en dépendent
en même temps dans l'exercice de leur liberté. »

ARBITRER v. a. Décider, régler, estimer, en qualité do
d'arbitre ou juge.
— Fig. : La coHscience peiii arbitrer un fait moral; elle

ne peut juger d'un fait intellectuel. (Chateaubr.)

S'arbitrer, v. pr. Etre arbitré : Ces domtnages peuvent

s'arbitreb.

Arblay (Francisca Bcrnet, mistress d'), femme de

lettres anelaise, née daus la seconde moitié du xvm' siè-

cle. Fille du compositeur Charles Burney. elle épousa, en

1796, un officier français avec qui elle séjourna à Paris

de 1802 à 1S12. Ses principaux romans sont les suivants :

Evelina ou l'Entrée d'une jeune orpheline dans le monde;
Camille; la Femme eirante; le Voisin de campagne, etc. La
plupart de ces productions ont été traduites en français.

M"" d'.\rblav a en outre rédigé les mémoires de son père,

d'après les manuscrits qu'il avait laissés.

ArbOGA, ville de Suède (gouv. de Vestmanland). sur lo

fleuve Arboga, affluent du lac Maelar; 74.650 hab. Sources

minérales. for<rcs et fonderies en fer. — Kivière de Suéde,

passant par la ville d'Arboga, et faisant communiquer le

lac Ma'lar avec le lac Hielmar.

Arbogast. ijénéral «barbare •. ncnt-être né en Gaule

et d'origine franque, mort en 394. Il était im des princi-
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paux officiers de Thêodose, lorsque ce priuce passa en

Italie pour défendre Valentinien II contre Maxime (388). Il

fut placé par Théodose auprès de Valentinien, comme
préfet du prétoire. Mais, lassé de son despotisme, celui-ci

voulut lo dépouiller de ses charges. Arbogast le fît étran-

gler et mit à sa place le rhéteur Eugène. Mais Théodose
écrasa les révoltés sur les bords du Frigidus (394). Eugène
fut décapité et Arbogast, poursuivi, se tua.

— BiBLioGB. ; Morpurgo, Arbogaste e Vimperio romano,
379-394 {Trieste, 1883).

AeibOGAST (saint), évoque de Strasbourg, mort en 678

ou G79. Il fut appelé au siège épiscopal de cette ville eu 669,

et gagna les bonnes grâces du roi Dagobert, qui lui fit don
de la ville de Ruffach et de la forteresse d'isserabourg.

ARBOIE n. f. Lieu planté d'arbres. (Vieux.) ii On dit aussi

ARBROIE.

ARBOIS (bo-a) n. m. Cytise des Alpes.

ArbOIS [lat. Aj'borosa), cli.-l. de cant. du Jura, arr. et

à 10 kil. de Poligny, sur la Cuisance, affl. de la Loue,
entre deux montagnes dont les vignobles produisent des
vins estimés ; 4.240 hab. [Arboisiens ou Arboisins,) Ane.
ville forte, dévastée successivement par les armées de
Charles d'Amboise et de Henri IV, prise par Biron en
1590, réunie à la France en 1674. Patrie de Pichegru. du
vice-amiral d'Aché, du général Delort et de Pasteur. Au
S. d'Arbois s'étend la forêt du même nom. — Le cant. a

15 comm. et 8.302 hab.

Arbois de Jubainville (Marie-Henri d'), historien

et pliilologue français, né à Nancy en 1827. Professeur
de langue et de littérature celtiçiues au Collège de
France (1882), membre de TAcadémie des inscriptions et

belles-lettres ( 1884 ), il a publié les ouvrages suivants :

Etudes sur l'état intérieur des abbayes cisterciennes (lè^S);

Histoire des ducs et des comtes de Champagne (1859-1869),

ouvrage capital qui lui a valu le premier prix Gobert ; la

Déclinaison latine en Gaule (1872); les Premiers Habitants
de l'Europe (1877}; VAdministration des intendants d'après

les archives de l'Aube (ISSd ,
Fi-'^n ,,. ninnaticales sur les

langues celtiques (1881); i ' '.'>/uffi(fue irlandais

(1884) [cet ouvrage fait \y.ii i
i

i

' '/ littérature cel-

tique (1889), qui n^'est pas a i \ // '^'-rches sur l'origine

de lapropriété foncière et des nonis de lieuj: habités en France
(1890), etc., ainsi que divers articles dans les grandes re-

vues historiques et dans la « Revue celtique v, dont il a
pris la direction.

ARBOISE n. f. Bot. V. ARBOUSIER.

ARBOLADE n. f. Sorte do flan auquel on ajoute du jus
de poire.

ArbOLEDA (Jules), président de la Nouvelle-Grenade,
né en 1817, mort en 1862. Poète et brillant orateur, il fut

élu à la présidence de la république (1861), mais la révo-
lution civile ne lui permit pas d occuper son poste, et il

fut lâchement assassine dans la montaùa de Berrucos.

ArbON, ville et port de Suisse (canton de Thurgovie),
sur le lac de Constance ; 3.075 hab. Briqueterie ; source sul-
fureuse froide. — Pop. du district d Arbon : 15.400 hab.

ARBORER (du lat. rtî-ôor, oris, arbre) v. a. Planter, élever
quelque chose droit comme un arbre : Arborer un drapeaiu.
— Par anal-, Fixer, attacher, ou simplement porter:

Arborer les couleurs nationales à son chapeau. Arborer
des lunettes.

— Fig. Adopter publiquement les insignes d"un parti,
et, par ext., les idées de ce parti, n Arborer l'étendard de la
révolte, Se révolter ouvertement.
— En T. de mar.. Hisser, déployer : Arborer un pavil"

Ion, une flamme, n Arborer un mât. Le dresser. (On le dit
surtout dans la Méditerranée.) ii Fig. et fam. : Arborer ses
pavilloits. Se montrer avec tous ses avantages.

S'arborer, v. pr. Etre arboré : Le drapeau rouge, le dra-
peau noir s'arbore en >emps de révolution.

ARBORESCENCE
' rèss) n. f. Qualité, état d"un végétal

arîmrcsrerjt.
; forme arltureseente.

— Fig. : Les hRBOREiiCESciiS azurées desveines. (V. Hugo.)
ARBORESCENT, ENTE (réss— du lat. arborescere. deve-

nir arbrt'i adj. Qui a la forme, le caractère, le port d'un
arbre : Fougères arborescentes.

ARBORETUMfr(:-/o//j'— motlat. qui signif. verger) n. m.
Jardin spécial, consacré à la culture de certains arbres
ou arbrisseaux dans un but expérimental, ii PI. Des arbo-
RETUMS.

ARBORICOLE {du lat. arbor, oris. arbre, et colère, habiter)
adi. Se dit des animaux ou des plantes qui vivent sur les

ARBORICULTEUR (du lat. arôor, orij, arbre, et c«?/or. qui
culiivcj n. m. Celui qui s'adonne à la culture des arbres.
ARBORICULTURE (du lat. arbor, oris, arbre, et cultura,

culture) n. 1. Mode particulier du jardinage, lorsqu'il s'ap-
plique à la culture des arbres fruitiers ou d'ornement— Encycl. On peut définir l'arboriculture : la culture
ou exploitation de l'arbre considéré individuellement, tandis
que la sylviculture ou culture des forêts est la culture ou
exploitation des arbres considérés en ruasse. L'arboricul-
ture est une branche annexe du jardinage, car elle suppose
les mêmes soins quant aux moindres détails, et les mêmes
procèdes ingénieux; la sylviculture est, au contraire, une
subdivision naturelle de la grande culture. Elle exiee les
mêmes procédés expéditifs.
Entre l'arboriculture proprement dite et la sylviculture

il y a toutes les formes intermédiaires, et la" viticulturo
esi tantôt de l'arboriculture véritable (culture du .. chas-
selas » en espalier), tantôt de la grande culture faite sans
soms spéciaux, sur de grandes étendues et au moyen de
la charrue (grands vignobles méridionaux).

L'arboriculture proprement dite, c'est-à-dire considérée
comme un mode particulier du jardinage, ne comprend
que la culture des arbres ou arbrisseaux à fruits de table,
et la culture des arbres ou arbrisseaux destinés à l'orne-
mentation des parcs ou jardins.

C'est, dans le premier cas, si on se borne aux types les
plus parfaits du genre, la culture du poirier, du pommier
et du pécher par exemple, dirigés ou non sur espaliers ou
cont7-e-espabers

, mais auxquels on impose des formes
tout artificielles, telles que la pyramide, le gobelet ou
mse, la cépée, la palmette, le candélabre, les formes obli
ques, en i/, on cordon. C'est aussi la culture de la vigne à
raisin do table sur espalier ou contre-espalier.

L'arboriculture fruitière est un art compliqué qui exige
de savoir grefi'er, tailler, ébourgeonner, etc., c'est-à-dil-e

non pas tant de savoir pratiquer une opération déterminée
sur un arbre, mais surtout de pouvoir juger de la mesure
dans laquelle il faut, suivant les cas. pratiquer cette opé-
ration. V. GREFFE, MARCOTTE, BOUTURE, TAILLE, ÉBOUR-
GEONNEMENT, PINCEMENT, ACCOLAGE.
Quant à l'arboriculture d'ornement, elle consiste à savoir

élever en pépinière ou soigner au jardin les arbres ou ar
brisseaux que leur beauté recommande à l'amateur. L'art
de disposer ces plantes pour l'effet ornemental n'est plu?
véritablement du jardinage, et s'il demande de connaître
les exigences de ces plantes, il demande encore plus l'œil

sûr de l'artiste.

— BiBLiOGR. : A. du Breuil, Cours d'arboriculture (1867-
72-74-76) ; Alph. Mas, le Verger (1873); Ed. Vaucher, le Jar-
din fruitier {ISSl); Ch. Balte'i, Arbustes depleine terre (ISSl);
V.-Â.Gressent, Arboriculture fruitière (1889) ; P. Mouille-
fert, Principaux Arbres et A rbustes des contrées chaudes, etc.

(1890); L. de Lambertye, Choix, culture, taille des arbres
fruitiers (1895); Troncet et Deliège, Arboriculture pra-
tique {IS9^}.

ARBORISATION (s/— rad. arboriser) n. f. Dessin naturel,
représentant des végétations, et qu'on remarque soit à la
surface des corps minéraux, soit à leur intérieur, comme
dans les agates, ii Se dit aussi des ramifications qui se
forment sur certains cristaux chimiques et sur les vitres,
lorsqu'il gèle.
— Encycl. U n'est pas rare, en hiver, de voir des

arborisations de glace recouvrir les carreaux des fenêtres
dans les appartements. Ce phénomène est dû à la con-
densation de la vapeur d'eau sur les vitres suffisamment
refroidies par la température extérieure.
Les métaux natifs, comme l'or, l'argent, le cuivre, ont

souvent formé, eu se solidifiant, des groupes de cristaux
dont l'aspect rappelle aussi celui d'un arbre. Un certain
nombre de minéraux se présentent sous cet aspect, dans
les fissures des rochers ; ce sont principalement les
oxydes de manganèse, dont les arborisations ramifiées
ont reçu le nom de dendrites. Les agates contiennent
parfois des filaments d'oxydes de fer, de manganèse, et
sont alors recherchées dans la bijouterie sous les noms
d'agate arborisée, herborisée, mousseuse.

ARBORISER (du lat. arbor, oris, arbre) v. n. Cultiver
des arbres : Instrument pour arboriser. (Vieux.)
— v. a. Donner la forme arborescente.
Arborisé, ée part. pass. Qui présente des arborisations :

Agate arborisée.
S*a.rboriser, v. pr. Imiter la forme d'un arbre.

ARBORISTE {riss — du lat. arbor, oris, arbre) n. m. Syn.
peu usité de pépiniériste, et de arboricultelb.
— La Fontaine l'a employé abusivem. pour herboriste .

Tu veux faire ici Varborisle.
Et ne fus jamais que boucher,

' ArboriuS (Erailius-Magnus), rhéteur et jurisconsulte
gaulois, né dans l'Aquitaine vers 270, mort vers 335.
Il enseigna avec beaucoup d'éclat la jurisprudence et les
belles-lettres à Toulouse et à Narbonne, en même temps
qu'il acquit la renommée dans la carrière du barreau.
Constantin l'appela à Constant inople pour lui confier
l'éducation de 1 un de ses fils. On lui attribue un poème
élégiaque intitulé Ad nympham 7iimis cultam.

sens) n. f. Bot. Fruit de

ARBOUSIER [zi-é — rad. arbouse) n. m. Arbrisseau du
midi de l'Europe, qui porte des fruits assez semblables à la
fraise, mais d'une saveur aigre-
lette et même un peu âpre.
— Arbousier des Alpes, arbou-

sier raisin d'ours, La busseroUe,
— Encycl. Le genre arbousier

(arbutus) appartient à la famille
des éricacées et renferme un as-
sez grand nombre d'espèces, qui
habitent en général les diverses
régions de l'hémisphère Nord.
La plus connue et la plus inté-
ressante est l'ai^bous/er commun
{arbutus unedo), arbrisseau qui
croît abondamment dans les
forêts des régions tempérées et
méridionales de l'Europe. On
le reconnaît de loin à sa tige et
à ses rameaux d'un rouge assez
intense, à ses feuilles persis-
tantes, d'un beau vert foncé et
luisant, à ses fleurs blanc rosé
en grelots, et à ses fruits d'un
rouge vif. Ces plantes contien-
nent beaucoup de tannin; aussi sont-elles employées
comme astringentes et pour le tannage des peaux.

ARBOUSSE ou ARBOUSTE (bouss) D'ASTRAKAN n. f.

Nom vulgaire d'une variété de courge {cucurbita inelopepo).

ARBOUSTE (Ô0US5) n. f. Bot. Syn. de arbouse.
'

ARBRE (lat. arbor, même sens) n. m. Végétal ligneux,
dont la tige épaisse, élevée, nue à la base, est chargée
de branches et de feuilles au sommet : Avenue ^'arbres.

Varbre qu'on a planté rit plus à notre vue
Que le parc de Versailles et sa vaste étendue.

,
fi-uit.

nparer
de ses

etc.

— Fig. et moralem. Se dit de ce qui peut se ci

à un arbre relativement à ses racines, à l'étendue
rameaux, etc. : .^'arbru du progrès, du paupéris
liSe dit aussi d'une famille nombreuse, d'une maison puis-
sante : Le grand arbre de la inaison d'Autriche. \\ Se dit
encore, dans le style parabolique et mystique, en parlant
de l'homme ; 2o«/ arbre gui ne porte pas debons fruits sera
coupé et jeté au feu. (Evang.)
— Anat. Ai'bre de vie. Substance blanche du cervelet,

dont la disposition arborisée est facilement visible, après
uno section faîte d'avant en arrière au milieu des hémi-
sphères cérébelleux. D'un noyau central partent, dans
toutes les directions, des branches de même couleur qui
se rendent aux lobes; des ramifications secondaires se
roadcot aux lames du cervelet ; enfin, des ramirïcatioos de
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troisième ordre se rendent aux lamelles. La substance
blanche ainsi ramifiée semble porter la vie aux différents
points de l'organe, ce nui lui a valu son nom : elle est
partout entourée d'une lamelle très mince de substance
jaune autour de laquelle s'étend la substance grise, qui
l'orme la couche corticale du cervelet. "V. lyre.— Ane. philos. Arbi-e de Porphyre. Se disait, en logi,
que, do l'échelle des cinq prédicaments ou catégories
au.iiquelles Aristote prétend que se rapportent tous les
objets de nos pensées.
— Arboric. Arbre de tige. Arbre qui a de 2 à 3",30 de

hauteur sous les branches, n Arbre de demi-tige ou de
demi-veiit, Celui qui se ramifie â 1 mètre ou à 1",70.
«Arbre en plein vent. Arbre qui s'élève et végète sans
abri, qui s'étend en liberté, bien qu'il soit quelquefois
soumis à la taille, ii Arbre en espalier, en contre-espalier,
y. ESPALIER, CONTEE-ESPALIER. Il Arbre en éventail, en
quenouille, en buisson. \. éventail, quenouille, buisson.

Il Arbre franc de pied. Arbre obtenu de semis, de bouture
ou par marcotte, et qui n'a pas été greffé, ii Arbre sur
franc. Celui qui a été greffé sur un sujet venu de semence
appartenant â la même espèce ou variété, il Arbre franc
sur franc. Arbre qui a été greffé sur un sujet déjà greffé
de la même espèce, opération qui a pour but d'améliorer
les fruits. || En terme de jardinage, on désigne plus spé-
cialement sous le nom d' « arbres » ceux qui affectent des
formes spéciales : ai'bre en colonne, en gobelet, à que-
nouille, etc.

— Arbres fruitiers ou Arbres à fruit, Arbres cultivés
pour leurs fruits propres à servir d'aliment, tels que les
pommiers, les poiriers, les cerisiers, les pruniers, les abri-
cotiers, les pêchers, les amandiers, etc. ii Aj-bres forestiers.
Arbres qu'on trouve ordinairement dans les forêts, tels
que le chêne, le sapin, le hêtre, l'orme, l'érable, le tilleul,
le peuplier, le bouleau, etc. n Arbres verts. Ceux qui
conservent leurs feuilles pendant l'hiver, comme le
laurier, le chêne vert, le houx, le buis, etc. Parmi les
arbres verts, on distingue ceux dont la sève épaissie
produit la résine, tels C(ue les pins, les sapins, le cèdre,
le mélèze, le cyprès, l'it, etc., et que l'on nomme particu-
lièrement arbres résineux, ii Arbres d'ornement. Ceux qui
entrent dans la composition des jardins d'agrément, pour
former des lignes, des massifs, etc. il Arbres économiques.
Arbres cultivés pour d'autres avantages que ceux que l'on
peut retirer de leurs fleurs ou de leurs fruits, tels que le
chêne-liège, le mûrier, le sumac, etc. n Arbre nain. Arbre
d'espèce naturellement petite, comparativement à d'autres
du même genre qui sont plus grandes.
— Blas. Arbre généalogwue.'ï&hleaa donnant la filiation

régulière des membres d une même famille et de leurs
alliances. Le type de ces arbres généalogiques est l'arbre
de Jessé. Dans la science héraldique, on a l'habitude de
figurer le blason au tronc de l'arbre représentant la sou-
che de la famille, et de le répéter en remontant jusqu'à
la cime. A droite sont les branches cadettes, à gauche les
branches puînées ; toutes soutiennent le blason de la fa-
mille avec les brisures de cadets ou de puînés. A ces bla-
sons sont souvent accolés les blasons d'alliance, c'est-
à-dire les armoiries des femmes entrées dans la famille
par mariage.
— Bot. Le mot arbre est souvent suivi d'un substantif

ou d'un adjectif qui en détermine la nature et donne lieu
à une dénomination vulgaire. Ex. :

Arbres : à l'ail, Cerdane du Pérou et d'autres espèces
;

d'amour. Le gainier
; aux anémones, Calycanthe de la Flo-

ride ; d'Angolam, L'alangium hexapetalum; d'argent, Protée
argentée; aveuglant, Agalloche vrai des Indes orientales;
des Banians, Figuier du Bengale ; à baume, Se dit de plu-
sieurs arbres qui fournissent une gomme balsamique ; à
beurre, Sapotillier de l'Inde ; n bourre. L'arec chevelu ; à
hrai. Arbre indigène de Manille; du Brésil, Le brésillet
des Indes; à café. Le chicot du Canada (r/ymnocladvs
dioica); à calebasses. Le calebassier ; à cannelle. Le laurus
'/uixos du Pérou (ou mespilodaphne pretiosa ); de Caroni, Le
i^alipier; du castor, Le magnolier glauque; à chandelles.
Syn. de MUSCADIER, PORTE-SUIF; à chapelets (v. plus bas
\RBRE SAINT) ; à chou. Une espèce d'andria ou geoffroya,
les Antilles; ou chou. Le chou-palmiste; du ciel. Le
îingko ; à cire. Se dit de plusieurs arbres qui laissent
uinter une matière analogue à la cire ; des conseils. Le
iguier des pagodes, cultivé dans l'Inde ; de corail, Espèce
l'érythrine ; â cordes. Figuiers des iles Mascareignes ; de
'ijpre. Le cyprès chauve, et quelques espèces du genre
.'in

; de Cythére, Le spondias des îles de France et de
Bourbon; du diable ou Pet du diable. Le sablier d'Améri-
•|ue

; de Dieu, Le figuier religieux; du dragon, Le dragon-
nier ; à encens. Se dit de plusieurs espèces du genre ama-
ryde, du genre icique, etc. ; à enivrer. La piscidie, la coque
du Levant, etc.

; de fer. Le mésua, dans l'Inde, et le stad-
inannia, à l'île de France; de la folie, Amarvde carana; à
fraises. L'arbousier; à franges. Espèce de cliionante ; à la
gale. Le sumac vénéneux ; <i la glu, Le houx ; à la gomme, Se
dit de plusieurs espèces d'acacias, qui donnent la gomme
arabique et la gomme du Sénégal ; d g7-ives. Le sorbier des
oiseaux; à t'huile, "Dryande à vernis etterminaliercatappa;
impudique ou indécent. Se dit de plusieurs espèces de pan-
danus ; de Juda ou de Judée, Le cercis, originaire des An-
tilles ; à lait. Se dit de plusieurs espèces d'apocynées et
d'euphorbiacées ; au lis. Le tulipier; Je mnl. Le ginseng;
<( la main. Le chiranthodendroii

i
1 n i i i ;.

, (/t~ md(ure,
Uvaire à longues feuilles; à hi I

i

remue ;rfe
mille ans, 'Leb&ohs.h; de Moïse. \.-

|
i

i m. on buisson
ardent) ; de mort. Le mancenillier ,

-/ :.>
. I .,' weinman-

nia macrostachia. Arbre des Mascareigiies ; de neige. Nom
donné à la viorne boule de neige et au chionanthe de Vir-
ginie ; ordéal ou à épreuves, Arbre vénéneux du Congo (on
fait boire aux accusés une décoction de ses feuilles); a
l'oseille, h'ajidromeda arborea ; à pain, L'artocarpe ; à pa-
pier, Sorte de mûrier, nommé de même mûrier à papier ;

de paradis, Le thuya occidentalis; à pauvre homme,L'Qrme
(ulmus campestris) ; à perruque. Espèce de sumac ; o In

pistache, Syn. de staphylier; pluvieux, Césalpinie plu-
vieuse : au poivre. Espèce de gattilier d'Espagne et d.-

Sicile, dont les fruits ont une saveur aromatique poivrée ;

puant, Fétidier; aux quarante écus. Le gingko ; au raisin.

Les raisiniers et les staphylea ; de la sagesse. Le bouleau
blanc; au sagou. Les sagus ; saint, Azédarach, dont les
noyaux servent à faire des chapelets; de Saint-Jean.
Mille-portuis des Antilles ; de .Saint-Thomas, Le bauhinier ;

à salade, hes o\a.x; à san^, MiUe-pertuis de la Guyane; à
savon. Les sapindu'i; aux savonnettes. Le savonnier; à sel,

L'arock singo {areka madagascariensis) ; de seringue ou à



argent ot do
f) sous forme
^lallisation on
^.'Ull^éG d'ar-

d'uno disso-

mercure, et qiicli|u

ti;ile. Il Arbre de Satiirr,

v'iturno est rancien
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s,-rinij\ie. I.'hèvc do la Guyano ;
ri soie, Se dit de plusieurs

,1 |iiM ynf^ps, à causo des étamines soyeuses; à suif ou
l~.ri,'-auif, Kspi't-o do croton oricinairo do la Chine;
h 'tir, Le nyctantlio; aux tulipes, Lo tulipier; à la vnc/ic,
I

'• ^îilactodondron ; à velotirs. Le voloutior
; au vermillon,

\"iii vulgaire du chêne sur lequel on recueille le kermès
V ' -ctal

;
au vernis, he terniinalier ; verts. Toutes les coni-

I- irs ot autres arbres à fouilles persistantes; à vessie, Lo
I i-iionaudior; de vie, Lo thuya; du voyageur, Le ravenala
1.* Madagascar.

Chim. Arbre de Diane.
iiuTcuro (Diane est l'ancien n

d .trt)orisation. On obtient cm
iiiélangoant trois parties d un

fjeiit dans l'acido azotique avi-
ution do mercure dans lo monio acido, ot on ajoutant au
liquide sept parties do mercure alliées à uno partie d'ar-
gent ;

les cristaux se forment au bout do vingt-quatro à
HiKiiMiiir-luiit heures, ot s'étendent jusqu'à la surface du
lii|ui !-

I Attire de Jupiter, Précipité d'ctain (Jupiter est
1:1"' i'i m do l'étain) cristallise on paillettes, d'un gris
Mail Ikiii-.', nui se dépose sur uno lame de zinc trempée
dans la dissolution d'un sol d'étain. il Arbre de Mars, Ma-
li rrc d'un gris blanchâtre, composée d'un silicate do fer
cl do carbonate de potasse (Mars est l'ancien nom du fer),
im'on obtient en plongeant uo cristal do sulfate de fer
dans la liqueur des cailloux (mélange de silicate et de

rbonato de potasse), ii Arbre des philosoplies. Se disait
fois même de la pierre philoso-
, Végétation cristalline do plomb
m du plomb), qui so forme dans

olution d'acétate do ce métal, autour d'une lame de
:'inr plongée dans le liquide. Pour obtenir uno bcUo cris-
1 allisation, la solution doit contenir uno partie d'acétate
iii'iitre do plomb, pour trente parties d'eau, avec addition
d un peu d acide acétique.

Constr. Pièce la plus forte do la machine ou treuil
servant à élever les pierres, les poutres et les fardeaux
pesants.
— Ilerlog. Pièce cylindrique ou parallélipipédique, qui

a des pivots et sur laquelle est ordinairement adaptée une
roue. Il Essieu qui est au milieu du barillet d'une montre
ou d'une pendule et servant à bander lo ressort, il Outil
qui sert à monter dos roues ou d'autres pièces, il OutU
i)ui sert à mettre les ressorts dans les barillets et à les
en dter. Il Arbre de grand ressort, Celui qui porte la fusée
d ifis les montres.

- M.-ir. Nom donné aux mâts dans la Méditerranée
m I si |i|iis usité que pour ceux portant une antenne), il Le
ni'iiiv.' m de rotation est transmis do la machine à l'hé-
li. I' an iiiiiyen d'uno Série d'arbros dite iîjne d'arbres:
I ,i;7'. 7 ,1, ,;,nclie ou à manivelles, qui sert à transformer le
niimvcnicnt rootiligne du piston en mouvement circulaire
an moyen de la biello articulée sur la tige du piston et
Mir la manivelle; l'arbre intermédiaire et l'arbre porte-
/'-

' ''
.
Ces ariires sont réunis outre eux par des plateaux

'' -."ii'rhii, ! ,r d.s |>aii r-,; un de Ces paliers, dit « palier
''"'"II''

' - '
' "l'diiples dans lesquelles s enga-

-;"' '' 'i •
; 1

I.
!

H i.ri.
; il transmet la poussée de

I liidi ' au II niiiiriii
I \rin;'des tiroirs. Dans certaines

mai lunes, les tiroirs, au lieu de fonctionner au moyen
d'exrcntriijuos calés directement sur l'arbre à manivelles,
ont un arbre spécial. Il Arbre des roues, Arbre transmet-
tant, dans les navires à roues, le mouvement de la ma-
I lune motrice aux roues.

Mécan. Pièce longitudinale de fer ou de fente, de
li.iino généralement cylindrique, qui supporte les roues
des machines, les cames des bocards, les ailes des moulins
à vent, etc., et les fait tourner, i! Arbre qui se trouve
placé entre lo pivot et la vis d'une presse typographique.
Dans les machines à vapeur et les autres machines
motrices, on distingue deux espèces d'arbres: 1« les arbres
moteurx, on arbres de couche, qui reçoivent directement
I action de la puissance et la transmettent aux autres
parties du système; 2» les arbres de franstnission, qui
supportent les roues d'engrenage et poulies do la machine
et leur eimimuniquont le mouvement, ii Arbre de trompe,
Partie |iniii-ipale de la machine soufflante appelée trompe.

II Àrbi-f df parallélogramme. Dans les machmes à balan-
I iiis. Al lire horizontal qui joint les deux parties du paral-
1. liiLu iinnie do Watt, w Arbre du tiroir. Celai qui, recevant
s. m luiiiiveinent de l'excentrique, le transmet directement
au

1 11 iiir du cylindre. 'V. TRANSMISSION.
Mœurs ot cent. Arbre de No», Petit arbuste ver;

"" pin,sapni, etc.), ou simple branche d'arbre à laquelle
iMi attache des friandises, des jouets, des cadeaux divers
pour les enfants ot pour les femmes et qui jouo un rôle
considérable dans les fêtes de la Noël. L'arbre de Noél
se retrouve un peu partout, mais il est surtout on honneur
chez les peuples d origine Scandinave et germanique, ii

-1
1
/./e de cire. C'est, au moyen âge et même à la Renais-

siiiie.ie nom du cierge pascal, qui est modelé en forme
I II ire. L origine des cierges arborisés remonta au iv siè-

le On les dressait en grande cérémonie et en gravait
sur la cire du tronc lo nom et la date des fêtes mobiles.
l'ius tard, ou y attacha une tablette où étaient inscrits
les noms de ces (êtes et aussi ceux de ces dignitaires du
n.eiir uits ciie/,-iers. Auxvi'siècle, on faisait do ces arbres

I '"'j'onc était une colonne de bois artistement tournée,
ut les branches étaient de fer foreé, l'arbre entier

I recouvert do cire modelée avec le plus grand soin.
Sylvie. Arbre de première, de deuxième, de troisième,
'triéme grandeur. Arbre qui s'élève au-dessus deires; de 20 à 33 mit,./,... .i^ ,« a «., _.,.__ ,

arbre, arbrisseau.
lirje. Arbre dont les branches

_20 à 33 mètres; de 10 à 20 mètres; très"'""'
Arbre de haute, de moyenne, de

1
t., ommencent à une

",", ''-'"'^ ",""'"'."» consiaeraoïe du sol. ii Arbre de
/"(aie. Celui qui, comme lo chêne, le hêtre, le châ-
r. 1'- imi. le sapin, etc., est abandonné à lui-même

aiieint lies dimensions considéra-
-r III

! âge. n Arbre pied cornier,
Ulules des coupes, n Arbre cou-
'""."^ >le couper, ii Arbre retenu,

l'iiur être réservé dans une coupe.
Un qu'on laisse entre deux pieds

1
r la limite do la forêt, ii Arbre

..une laissé dans la dernière coupe
'_ . '

';!!, Arbre encore sur pied, ii Arbre de brin,de graine, dont la tige est généralement haute et
I. Il A,-br,- couronné. Celui dont les branches se dessè-
"

Ï.'ÎP
1™°'^'- " *'"'*™ ''houpé. débranché ou désho-

o'ipé la cime ou une partie des

branches, il Arbre ehahli; Celui qui a été déraciné, ren-
versé par les vents, il Arbre cncroué. Celui qui se renverse
sur un autre dan» sa chute, ii Arlire de délit. Celui qui a
été coupé ou enlevé contrairement aux règlements.
Il Arbre cUarmé, Celui que l'on a entamé pour lo faire
périr. Il Arbre arsin. Celui auquel on a mis lo fou. il Arbre
d assiette. Celui qui indique l'ondroit do l'assiette d'uno
coupe. Il Arbre de paroi, So dit de ceux qui .séparent les
coupes vendues des coupes conligués. il Arbre Je lumière,
Arbre situé au milieu dos brisées, et qui doit servir i
l'arpenteur pour la facilité do ses opérations, il Arbre
surnuméraire, Celui qui est à couper après lo balivage.
Il Arbre à taije ou Arbre de repeuplée, Jeune arbre destiné
à repeupler les taillis, il A rire» de laye. Arbres qui so

loupo et que l'on conservetrouvent à la limite d'ui
pour la déli

— Prov. et l'io. : Quand l'arbre est tombé, chacun court
aux branches, Tout lo monde accourt pour accabler
dépouiller l'homme qui tombe. Il L'arbre no tombe pas du
premier coup, Il faut du temps, des soins, des oïl'orts pour
réussir dans une affaire, ll S'en tenir au gros d« l'arbre,
Demeurer attaché à ce qui est le plus anciennement
le plus généralement établi, ii Entre l'arbre et l'écoroe H ne
faut pas mettre le doigt, Il ne faut point intervenir dans
une dispute passionnée ou dans uno discussion délicate
surtout lorsqu'elle a lieu entre parents, amis, etc. II On
ne jette des pierres qu'à l'arbre chargé de (rutts, Les
détracteurs attaquent le mérite et laissent on paix la
médiocrité, il Couper l'arbre pour avoir le fruit, Phrase
donnée par Montesquieu (Esprit des lois) comme la devise
d un gouvernement ilcspotique, qui ruine un pays on
épuisant d'un seul coup ses ressources.
— Encyci,. Bot. Les végétaux ligneux sont générale-

ment distingués en arbres, arbrisseaux, arbustes et »oi/s-ar-
brisseaux. Les sous-arbrisseaux ont une tige demi-ligneuse,
c'est-à-dire dont la base seule est dure et persiste hors
do terre un grand nombre d'années, tandis que les rameaux
et les extrémités des branches périssent ot se renou-
vellent tous les ans : tels sont le tliym, la rue, la sauge.
Les arbustes se ramifleut dès leur base, et ne dépassent
pas la taille de l'homme. Les arbrisseaux sont ramifiés à
leur base, et atteignent au plus trois fois la hauteur d'un
homme. Enfin, les arbres ne se divisent en branches qu'à
la partie supérieure de leur tronc, et par conséquent
s'élèvent généralement plus que tous les autres végé-
taux. *

La hauteur des arbres est très variable; il en est qui
n atteignent que trois ou quatre fois la taille de l'homme,
tandis que d'autres dépassent souvent lOO mètres. Uno
niême espèce peut, suivant le climat, le sol, l'exposition,
le mode de culture, offrir dans son développement des
différences très considérables. L'épaisseur de la tige n'est
pas moins variable

; élancée et grêle dans quelques espè-
ces, elle atteint quelquefois jusqu'à 12 mètres de diamè-
tre. Cette tige se compose de deux parties principales :

le bois et l'écorce.

DIMENSIONS qu'atteignent certains arbre.s

ESPÈCES .1

8

11

i

2

1

3

1

ESPÈCCS |l

2

1

2.8

4,2

13,4
!.•»

9, S

1.1

0,9

1

1

Eucalyptus (amyg-
daliiia)

Wellingtonia gi-
gaiitea (arbre
mammouth)

Sapin (pectitiata). .

Sapin élevé (excel-

140-152

79-n2
75

60

53
52
48

Hêtre sylvestre . . .

Cèdre du Liban. . .

Peuplier argenté. .

Chêne rouvre ....
Platane d"Orient . .

41
40
40
33
:)0

30
23
22
22
20
20

Baobab
Pin ccmbro .....
Vernis du Japon .

Chêne : . . .

Bouleau

Pin larix

Pin sylvestre ....

elui dont on a

— Abalage des arbres. L'abatage des arbres a lieu com-
munément de fin janvier à fin avril. Le plus habituelle-
ment, on procède à cette opération à la hache et à l'aide
de deux méthodes : l'une appelée abatage ou coiine à re:
de terre, l'autre coupe en pivotant.
La première de ces méthodes consiste à entailler le

tronc de l'arbre au ras du sol et tout autour du tronc, en
ayant soin que l'entaille se prolonge jusqu'au cœur d'un
seul côté. On procède alors à l'abatage en opérant une
traction énergique à l'aide de cordages. Dans le second
procédé, après avoir ouvert une tranchée tout autour du
pied, on coupe successivement, à la hache, toutes les ra-
cines, et, en dernier lieu, la souche centrale; puis on pro-
cède à la mise à terre comme ci-dessus.
On emploie souvent aussi, lorsque le terrain le permet,

la scie pour abattre les arbres.
Dans quelques contrées, on perce horizontalement dans

le tronc un certain nombre de trous, dans lesquels on
bourre des cartouches de poudre de mine. Une mèche
met le feu simultanément à ces cartouches qui, faisant
e.vplosion, coupent l'arbre nettement. Quelquefois encore
on entoure lo tronc d'un cordon de cartouches de dyna-
mite, dont l'explosion subito produit le même résultat.— Dr. Les arbres sur pied sont immeubles comme la
terre qui les porte. C'est seulement au moment où ils en
sont séparés et que, par conséquent, la cause de leur im-
mobilisation a pris fin, qu'ils deviennent meubles. L'art. 521
du C. civ. stipule que les coupes ordinaires des bois taillis
ou de futaies, mises en coupes réglées, ne deviennent
meubles qu'au fur et à mesure de l'abatage des arbres.
Du principe formellement exprimé par le législateur que

la propriété du sol emporte celle du dessus, découle cotte
conséquence que lo propriétaire a le droit de faire toutes
plantations. Elles sont présumées établies par lui, à ses
frais et lui appartenir. Ici, deux cas ont été prévus si
elles ont été faites par un propriétaire sur son propre
fonds avec les plants d'autrui, il doit payer la valeur de ces
plants, et peut même être condamné à des dommages-in-
térêts ; mais l'autre propriétaire n'a pas le droit de dé-
truire ces plantations. Inversement, si les plantations ont
été faites par un tiers sur le fonds d'autrui, le propriétaire
de ce fonds a le choix entre deux actions : ou bien 11 peut
faire enlever les plantations par le tiers, sans aucune
indemnité

; ou bien il peut les conserver, mais doit en
rembourser la valeur, ainsi que celle de la main-d'œuvre
et même, dans le cas où la bonne foi du tiers évincé aurait
été constatée, lui verser une indemnité pour l'augmenta-
tion de valeur donnée au fonds.
En ce qui concerne l'usufruit des arbres, la loi distingue

ARBRE
entre les bois taillis, c'est-i-dlre coupés, ntilléi périodi-
quomont, ot les hautes futaies, c'est-à-dire les bois réservés
â la quatrième coupe d'un bois taillis. L'usufruitier a lo
droit d'exploiter les bois taillis ot do jouir des baliveaux,
ou arbres do la première coupe périodique. Mais il est
tenu d oUserver 1 ordre dos coupes et leur ijuotité, c'est-
à-dire leur nombre et leur étendue, conformément à lamé-
nagement éubli par les anciens propriéiairi!». Quant aux
arbres do haute futaie fqu'on n'abat guère ouo tous les
(juarante ans), l'usufruitier ne peut, sauf lo cas où la hauio
futaio était en coupe réglée au moment do l'ouverture do
1 usufruit, son servir que pour l'cnireticn du fonds. Enrtn,
I peut jouir des arbres fruitiers détruit» par accident, mais
il est tenu do les remplaiicr.
La loi du 20 août 1S81, modifiant les articles 670 et sui-

vants du C. CIV., déclare mitoyens : i» les arbres d'uno
haie mitoyenne

;
2» les arbres plantés sur la ligne sépa-

raiivo do deux héritages. S'ils tombent d'une f^on quel-
conque, ils sont partagés par moitié entre les deux voi-
sins

; de même pour leurs fruits. Chaque propriétaire gardo
d ailleurs le droit imprescriptible d exiger 1 arrachage des
arbres mitoyens. ^
Le propriétaire <i'un fonds ne peut avoir des arbres qu'à

une certaine distance du fonds voisin. Cotte distance est
hxée par les règlements particuliers et usages existants.
C est seulement à leur défaut que le Code intervient.
La distance légale n'est pas la même pour tous les

arbres : elle est de 2 m. pour ceux dont la hauteur dé-
passe 2m., etdeo»,.iO pour les autres. Cette disposition
s applique à tous les arbres indistinctement. Une seule
exception a été faite pour les arbres en espalier.

Exceptions. Le voisin peut exiger que les arbres irré-gu lèrement plantés soient arrachés ou étêtés, c'est-à-dire
réduits à la hauteur légale, sauf dans trois cas : !• s'il ya titre, c'est-à-dire convention, donation, etc 2" s'il v a
destination du père de famille, c'est-à-dire un certain "ar-
rangement nu un propriétaire de deux héritages fait chez
lui et d où résulterait l'établissement d'une servitude si ces
héritages appartenaient à des propriétaires différents-
3° s il y a proscription trentenaire.

C'est devant le juge de paix de la situation des planta-
tions litigieuses que les réclamations doivent être portées
pourvu toutefois que la propriété et les titres qui rétablis^
sent ne soient pas contestes.
Le Code pénal l'art. 445, 446 et 4481 punit l'abatage ou U

mutilation des arbres d'autrui d'un emprisonnement de six
jours à SIX mois pour chaque arbre abattu; si les arbres
étaient plantés sur la voie publique, le minimum de la
peine est de vingt jours. Enfin, d'après l'article 456, le dé-
placement ou la suppression des arbres servant de limite
entre les héritages est puni d'un mois do prison au moins,
d un an au plus, avec amende minimum de 50 fr.
Les plantations le long des routes sont régies par la loi

du 9 ventôse an XIII et le décret du 16 décembre 1811
titre MIL Elles sont établies soit par ordre de l'adminis-
tration, soit volontairement par les propriétaires riverains
sur leurs propriétés respectives, à 1 m. au moins du bord
extérieur des fossés. Le choix des arbres est réservé à lad-
ministration des ponts ot chaussées, qui surveille les opé-
rations. Le remplacement des arbres morts ou manquants
doit avoir lieu dans les trois derniers mois do l'année.
Les arbres plantés sur le sol même de la route, ou sur

les propriétés riveraines, ne peuvent être coupés qu'avec
1 autorisation du ministre des travaux publics, dans le
seul cas de dépérissement et à charge de remplacement
immédiat. Les contraventions sont punies d'une amende
égale au triple de la valeur de l'arbre.
Elagage. L'élagage des arbres des routes ne peut avoir

heu qu en vertu d'un arrêté du préfet, et par les soins
des ingénieurs des ponts et chaussées.— Hist. Arbres symboliques. L'usage des arbres svm-
boliques remonte à la plus haute antiquité. Selon Pline
les arbres auraient été les premiers temples, et Lucien
dit que les anciens attribuaient à chaque divinité un
arbre sacre qui lui fut propre : c'est ainsi que le chêne
appartient à Jupiter, lo laurier et le palmier à Apollon
1 olivier à Minerve et à Pallas, le myrte et le tilleul à
Vénus, le pin à Cybèle, le
peuplier à Hercule, le cv-
près à Pluton, la vigne'

à

Bacchus, le cèdre aux Eu-
ménides, etc. Devant l'ar-
bre auquel s'adressait le
culte étaient placés des
autels ou des tables d'of-
frandes. Des forêts entières
étaient consacrées à cer-
taines divinités. On sait
aussi combien les Gaulois
avaient en vénération lo
chêne et la plante parasite
qui s'y attacha, le gui.
De tout temps on a, en

France, planté des arbres
de ïïiai en signe de réjouis-
sance publique. V. mai.

C'est dans les arbres do
mai que quelques auteurs
ont vu l'origine des ai^bres
de la Liberté de l'époque
révolutionnaire. D'autres
auteurs constatent que, dès
les premiers jours de l'an-
née 1790, l'on se mita plan-
ter dans les campagnes des arbres, imitation sans douto
des arbres do mai, au pied desquels les paysans brillaient,
quand ils le pouvaient, les titres seigneuriaux.
L'arbre de la Liberté était orné de fleurs et de rubans à

la nation (c'est-à-dire ti'icolores). En mai 1792, on en
comptait plus de soixante mille en France. Paris en avait
déjà alors uo grand nombre.
L'arbre de laLiberté, comme la cocarde, fit le tour du

monde : les soldats français les arboraient partout en même
temps que le drapeau national ; et même il en fut dressé en
certains pays où ne pénétrèrent point les armes de la Ré-
Fublique (en Pologne, par exemple), et qui avaient subi
influence des idées françaises. Les colonies suivirent

l'exemple de la métropole.
Le 3 pluviôse de l'an II (22 janvier 1794\ la Convention

rendit un décret pour réglementer l'usage des arbres de la
Liberté.
Les arbres de la Liberté étaient entretenus avec suiti
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Arbre de la Liberté.

témoignage de la concorde entre

par les populations locales. On se rassemblait sous leur

ramure pour prêter le serment civique et pour d autres

actes importants. Dans les solennités, ils servaient de sta-

tiuxs, pour parler le langage du temps, autrement dit de

« reposoirs » . Ils

avaient, en un mot,

la même impor-
tance (i^ue l'autel do

la patrie; c'étaient

des monuments pu-

blics, dont les lois

protégeaient la
conservation.
On planta aussi

des arbj'cs de la

Fraternité; citons

celui qui fut érigé,

place du Carrousel,
le 28 janvier 1793,

devant l'assemblée
de la commune et

des autorités de
Paris; et celui
qu'on érigea sur la

frontière française

du canton de Genève
les citoyens des deux pay
Sous l'Empire, dans diverses communes, on vit 1 arbre

de la Liberté devenir l'arbre Napoléon. La Restauration lit

rechercher avec soin les arbres de la Liberté qui subsis-

taient, et donna des ordres pour (Qu'ils fussent arrachés.

A la révolution de Juillet, on vit reparaître les arbres

de la Liberté. Mais c'est surtout après Février 1848 qu'ils

se multiplièrent dans toute la France. Léon Faucher,

ministre de l'intérieur en 1S49, ordonna de les arracher. Il

y eut quelques troubles ; mais enlîn la mesure fut exécutée.

On caoisissait, pour faire les arbres de la Liberté, des

chênes, à cause de la beauté de l'arbre et de l'ancienne

tradition gauloise, ou des peupliers, à cause du nom popu-

lus (peuple).
. . , I 7 ,— BiDLiOGE. : Histoire patriotique des arbres de la

Liberté, par Grégoire, membre de la Convention nationale,

nouv. édit. (Pans. 1833).

— Arbi-es célèbres. Certains arbres, à cause de leur an-

tiquité et par les souvenirs qu'ils rappellent, ont conquis

pour ainsi dire une existence historique.

L'arbre de Pope, prés de Binfield (un hêtre), est entouré

d'un respect universel en Angletci-re. Dès l'âge de douze

ans. Pope composa l'Ode à la solitude, sous l'ombre de ce

hêtre où il aimait à se reposer.

Le cèdre dit du Jardin des Plantes, Un des plus beaux

et des plus anciens cèdres de France. Bernard de Jussieu

l'aurait apporté, dans son chapeau, d'une contrée lointaine,

et, dans la traversée, se serait privé de sa ration d'eau

pour l'en arroser. Suivant une autre version, cet illustre

naturaliste l'importa tout simplement d'Angleterre, en 1734.

Les cùdres du Liban, dont les rares exemplaires qui

subsistent passent pour être contemporains de Salomon,

s'élèvent au lieu dit El-Herzé, sur un étroit plateau du

mont Liban, non loin de Tripoli de Syrie et de Djebaïl.

Le châtaignier de l'Etna était certainement le végétal le

plus volumineux qui soit sur le globe avant qu'il ne fut

séparé en trois fûts par la vieillesse et les intempéries. Il

est appelé le châtaignier des cent chevaux (castagno de

cento cavalli), depuis que la reine Jeanne d'Aragon,

surprise sur l'Etna par un orage effroyable, trouva un abri

sous cet arbre avec cent personnes de sa suite.

Les châtaigniers de JRobinson, situés dans les campagiies

voisines de Sceaux et surtout de Châtenay, près Paris;

les plus gras sont au village de Bobinson -, ils doivent leur

célébrité aux cabinets de société construits à une certaine

hauteur au milieu de leurs branches.
Le chêne du roi Etienne, dans la prov. de Southampton,

ainsi nommé par la tradition, qui voulait que ce prince eut

tué un cerf gigantesque près de ce chêne.

Le chêne de la Cuve, Chêne situé dans la forêt de Bro-
tonne, dans un lieu dit Val-aux-Louoetie7's, comm. de Guer-
baville (Seine-Infér.).

Le chêne de Rollon ou chêne à Leu, dans la forêt de Rou-
mare, près de Rouen, ayant été creusé par un incendie et

menaçant ruine, fut rétabli en 1895. Ce pansement ab-

sorba un cube de maçonnerie de 6"", 17, et l'arbre a repris

sa vigueur.
Le chêne de Guernica, Un des arbres historiques les plus

célèbres d'Espagne. L'assemblée générale du gouverne-
ment de la province de Biscaye se réunissait tous les deux
ans sous ce chêne pour voter. En 1476, Ferdinand et Isa-
belle jurèrent sous son feuillage le maintien des lois

biscayennes : los fuej'os. L'arbre antique est mort en 1811,

mais il a été remplacé par un robuste rejeton qui verdit

encore.
Le chêne de Vincennes, au pied duquel, au dire de Join-

ville, saint Louis, entouré de sa suite, donnait audience à
tous ceux qui avaient à lui parler. Ce n'est plus aujour-

d'hui qu'un souvenir.
Le chêne d'Allouville, près d'Yvctot (Scinc-Inf.). Il a

près de 10 m. de circonférence. A son sommet, un petit

clocher recouvre une chambre d'anachorète : le bas du
tronc a été converti en chapelle, en 1696. Pendant la Ré-
volution, les habitants s'opposèrent à sa destruction.

Le dragonnier d'Orotava, situé dans l'ile de Ténériffe,

d'une circonférence de 15 m., a été découronné en 1S68

par un terrible ouragan.
Le laurier de Virgile, planté, prétend-on, par Pétrarque,

sur le tombeau du poète de Mantoue. Il périt pondant les

guerres du commencement de ce siècle. Il a été remplace
par un nouveau laurier que Casimir Delavigno voulut
planter lui-même, et qui subsiste encore.

Le laurier d'Isola Bella, Arbre magnifique qui se trouve

dans une des îles Borromoes (lac Majeur). Trois jours

avant la bataille de Marengo, Bonaparte a dîné sous son
feuillage. Dans l'intervalle du premier au deuxième ser-

vice, il écrivit sur l'écorcc du laurier, contre lequel il

était appuyé, le motital^gn battag lia (hataûlc).

Le mari'oiuùfr du 20 mars, qu'on voit à Paris, dans le

jardin des Tuileries, et ainsi nommé parce que presque
tous les ans, à cette date, alors que les autres marronniers
du jardin ne donnent encore aucun signe de végétation, il

a déjà des feuilles.

Le tilleul de Moral, près de Fribourg, en Suisse, planté,

dit-on, le jour do la bataille do Morat, et sous lequel, pen-
dant le xvi« siècle, se tenait une cour de justice.

Les oliviers de Gethsémanî. «ont les descendants exis-

tent encore dans le jardin des Oliviers, où le Christ se re-

tira avec ses disciples le soir de la trahison.

L'oranger de Versailles, connu sous le nom de Grand.

Bourbon ou de François 7", acquis à la vente des biens du

connétable de Bourfeon, en 1523, à cause de sa beauté.

Le platane de Bujukdéré, appelé aussi platane de Gode-

froy de Bouillon, célèbre dans tout l'Orient, et situé dans

une délicieuse vallée, à 12 kilom. de Constantinople.

D'après la légende, latente de Godefroy de Bouillon avait

été dressée sous son ombrage.
Le pommier de Newton, Pommier sous lequel, d'après la

tradition, Newton était couché lorsque, en voyant tomber

une pomme, il conçut la première idée de la gravitation

universelle.

Le saule de Sainte-Hélène. A Hut's Gâte, plongeant du

regard dans la belle vallée du Géranion, Napoléon avait

dit un jour : <> Si je dois mourir sur ce rocher, que l'ou

m'enterre au-dessous de ces saules, près du ruisseau. »

Ses compagnons obtinrent la réalisation de ce désir, et la

cérémonie funèbre eut lieu le 8 mai 1821.

Le saule d'Alfred de Musset, Saule pleureur planté, au

cimetière du Pere-Lachaise, sur la tombe du poète, en

réalisation du désir formulé dans ces vers :

Mes chei's amis, quand j

Plantiez un saule au cimetifire ;

J'aime son feuillage éploré ;

— Iconogr. Arbre de la science du bien et du mal. C est

l'arbre du jardin d'Eden qui portait le fruit défendu. La
Genèse ne fournit aucune indication précise à son sujet.

L'art byzantin avait coutume de représenter ainsi la chute

de nos 'premiers parents A 1 in t t r\ 11 it i nus

près d'nn grand
irbre semblabl
un figuier et cou
vert de feuilles

un serpent enter
tillé autour de cet
arbre, avec la tête

tournée du côte
d'Eve. D'une main,
Evecueilledu fruit

et, de l'autre, elle

en offre à Adam,
qui accepte. " L'I

talie adopta tantôt
le figuier, comme
avait fait la Grèce,
tantôt l'oranger.Le
diable qui a séduit
Eve n'est pas tou
jours figuré de la

même façon : le

plus souvent, c'est

un serpent réel en
roulé autour de l'ar

bre ; quelquefois ce
serpent a un visage
de ieune fille

d'autres l'ois, il a deux têtes, lune de jeune fille l'autre

de jeune homme : la première regarde Adam, la seconde
est tournée vers Eve. n Arbre de ne, Autre arbre du para-

dis terrestre, dont les fruits avaient la vertu de conser-

ver la vie à l'homme s'il avait gardé son innocence, il L'ar-

bre de la croix, La croix où Jésus-Christ fut attaclié.

— Arbre de Jessc, Arl.ro i:ciir;il'ii:biiii' '!'' ..l'-Mis-riirist.

Il a été très souvem rr].rrs,i;ir \-iti- la l'iiNimc ot la

sculpture , depuis
le xii'= siècle jus-
qu'au xvr. Le pa-
triarche Jessé est

figuré co :hé
terre et endormi.
Tantôt de sa poi-

trine, tantôt de sa
bouche ou de son
cerveau, s'élance

un tronc vigoureux
qui se ramifie de
plus en plus à me-
sure qu'il s'élève,

et chaque ramifi-

cation porte à l'ex-

trémité un des an-
cêtres du Sauveur.
Enfin, la branche
la plus haute se

termine par une
fleur épanouie, qui

sert de trône à la

Vierge, qiielque-

fois seule, d'autres

fois tenant l'En-

fant Jésus entre
ses bras. L'arbre
est souvent plus

compliqué. On voit

entre chaque bran-

che un propiiète

avec un phylactère portant la prophétie dont il est l au-

teur, et qui se rapporte toujours à la venue du Christ :

il resarde le sommet de l'arbre et montre du doigt celui

sur lequel l'Esprit-Saint doit se reposer. En Orient, on ne

se contente même pas d'intercaler ainsi les prophètes au

milieu des arbres : on y place aussi le devin Balaam et les

anciens Saces de la Grèce.
Ùarbre de Jrs.sr a étt- représenté, entre autres, dans

|l;llll(•^ (.-t. dans une verrière de
:r\\r. :i Paris. Tout le tympan
la r.nlii-dralc de Beauvais est

c de Jl.s.w, sculpté au XVI" siècle

[ution. Ou trouve des arbres de

Jes::^!.- &ou!|>tt^ plaque sur des constructions civiles.

Arbresigny, comm. de la Ilaute-Savoïc, arr. et à

26 kilom. do Saint-Julien; 987 hab.

ArBRESLE (L') flat. Ai'borclla], ch.-lieu de canton

(Rhône), arr. et à 25 kilom. de Lyc
Brévenne, sous-affluc

une verrie

l'église di

du portail

rempli par

au confluent (

l de la Sauàc par l'Azergues et
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la Turdine; 3.577 hab. {Dreshis.) Ch. de fer P.-L.-M

Aux environs, carrières de pierre de taille et de pierre a

chaux hydraulique. — Le canton a 17 comm. et 18.484 hali.

ARBRET ((»(') n. m. Cbass. V. arbrot.

ARBRETER V. n. Préparer des arbrcts, des gluaux.

ARBREUX («(), EUSE adj. Planté d'arbres, couvert d'ar-

bres : Pays arbbeux. Terres akbreuses.

ARBRIER [é) n. m. Fût de l'arbalète, sur lequel est montr-

l'arc et où repose la flèche, et qui porte tout le méca-

nisme de détente. Dans les arbriers des arbalètes se ban-

dant autrement qu'avec la main, il existe des anneanv

des tourillons donnant point d'appui aux leviers ou an .

crochets servant à tendre l'arc. V. arbalète.

ARBRISSEAU {so — dimin. de arbre) n. m.'Végétal lignée-

qui ne s'élève qu'à une faible hauteur , et dont la tige r-i

ramifiée dès la base : L'aubépine, le tilas, le myrie, sont il'

arbrisseaux. Il Sous-arbrisseau, Végétal ligneux, qui ticji

en quelque sorte le milieu entre l'arbuste et la tige lier

bacée ; La rue officinale, la vigne vierge, etc., sont ./

sous-arbrisseauœ.
— Fig. Etre faible au physique ou au moral.

ARBRISSEL, comm. d'IUe-et-'Vilaine, arr. et à 26 kilom.

de ^'itré ; 351 hab. On disait naguère Arbressec. Patrie de

Robert d'Arbkissel.

ArbriSSEL (Robert d'). Biogr. V. Robert.

ArbROATH, ville d'Ecosse, comté de Forfar ou An-

fus, port de mer; 22.800 hab. A 18 kilom. en mer, rocher

et phare de Bell-Rock.

ARBROT tbro) ou ARBRET(4r^) [rad. arbrel n. m.

Branche d'arbre appointée par le bas, pouvant être plan-

tée dans le sol, ot dont chacun des menus rameaux est

muni d un morceau de sureau, appelé dé. dans la moelle

duquel on enfonce un ou plusieurs gluaux : On attire les

oislaui a /arbrot arec des appelants et des moquettes, et

enp,pantttf,ouant.

ARBUE (ni bù) n. f. Argile employée dans l'industrie

roui latiliter la fusion des minerais calcaires; c'est ce

pie Ion nomme un fondant. Syn. de erboe (ou herbce).

Arbos t urg de l'ile de i?ardaigne (prov. de Cagliari);

4 lai I \floitation de mines de plomb argentifère.

ARBUSCULAIRE (buss) adj. Qui est ramifié comme un

I 1 1 i u arbrisseau.

ARBUSCULE (buss— dn lat. arbuscula) n. m. Petit arbre.

ARBUSTE buss — lat. arbustum, même sens) n. m. Vé-

tal ligneu\, à tige ramifiée dès sa base, mais qui s'élève

I
PU et dépasse rarement un mètre : Le rosier, le chèvre-

feuille, les bruyères, sont des arbustes.

ARBUSTIF, IVE {buss) adj. Qui appartient à l'arbuste,

lui se compose d'arbustes : Plantations arbustives.
— 1 ir/ne arbustive. Nom donné aux vignes que l'on

1 lante au pied des arbres isolés, dans la seule intention

lui 11 oltir la feuille pour la nourriture des bestiaux.

ArBUTHNOT (.lean), médecin et littérateur, né à

\rl uti 11 t Lcosse) en 1658, mort à Londres en 1735.

U de\ int 1 un des médecins de la reine Anne. Il fut

plus lettre que médecin. Nous citerons parmi ses ouvrages :

lArt de mentir en politique, et le Procès sans fin on Histoire

de John Bull, critique amère des mœurs et des hommes de

son temps, qui fut traduite en français par l'abbé Velly

(1753). C est de cet ouvrage très estimé que date le sobri-

quet de John Bull appliqué au peuple anglais.

ARBUTINE (du lat. arbutus. arbousier) n. f. Substance

que l'on extrait de l'infusion aqueuse des feuilles d'ar-

bousier, de busserole. L'arbutine C"H"0' forme des ai-

euilles groupées en faisceaux, incolores et amères. Elle

est soluble dans l'eau, dans l'alcool et l'éther.

Traitée par les acides minéraux étendus, elle se dé-

double en glucose et hydroquinone.

ARC (lat. arcus: de arcere, éloigner, repousser) n. m.

Arme qui se compose d'une verge de bois ou de méiol.

tenue courbée au moyen d'une corde tendue avec eft'oii,

et qui sort à lancer des flèches : Bander, tendre un ak>

Tirer de Taec.
— Anat. Arc du côlon, Partie moyenne on transversal^"

du côlon. Il On l'appelle généralement côlon transrei'se.

— Archit. et génie civ. Courbe que décrit une voûm
en pierre taillée, en moellons ou en briques, il Arc plein

cintre ou Arc roman. Celui qui comprend exactement un

demi-cercle, c'est-à-dire dont la hauteur est précisément

égale à la moitié de la largeur, ou au rayon. H Arc sur-

haussé, ou exhaussé, ou surmonté. Celui dont la hauteur

est plus grande que celle du plein cintre. » Arc surbaissé

ou en anse de panier. Celui dont la hauteur est moindre

que celle du plein cintre, il Arc déprimé. Nom que l'on

donne à l'arc surbaissé lorsqu'il est déprimé au point ''!••

former une bgne horizontale droite comme un linteau i r

recourbée aux deux bouts. Il Arc outrepassé ou en ftr •

cheval. Arc dont la circonférence se prolonge au-dessous

du diamètre. (On le nomme encore arc byzantin, parco

qu'on en attri'bue l'invention aux Byzantins, ou moresque,

parce qu'il était surtout en usage dans l'architecture mo-

resque, arabe.) Il Arc en ogive, arc aigu, arc gothique, on

simplement Ogive, Arc formé par doux segments (!'

courbes qui se' coupent en faisant un angle à la parti

supérieure de la construction, il Arc Tudor. Arc ogivj!

fortement déprimé. III a pris naissance en Angleterre, son,

le règne de Henri VII, de la famille des Tudors.) ii .1 '
'

équilàtéral ou en tiers-point. Quand il est élevé sur im

trianele c-riuilatéral et formé par deux courbes ayant clia-

cune'lriii ,1 11 naissance de l'arc de cercle qui lui

est o]'i ' r tona d'arc en ogive.) w Arc aigu ou

en luhi ,
',.11

I
I st élevé sur un triangle dontl'angle

Il II i|uc les deux autres. Il .4î'c lancéolé.

iiLii, il \.i rn se rétrécissant aii-dessou>

ur , ]1 fst très usité dans l'archiii'--

, ': ''idc, ou Arc en talon. Arc ii' -

jni de quaire centres, deux en dehor-. 'I

deux en dedans, ot qui estaliernativement convexe et cim

cave. Il Arc en doucine, Qui est formé de la même manicrr.

mais en sons inverse, n Arc infléchi ou à contre-courbur: ,

Arc qui présente l'aspect do deux talons tangents à leur

sommet, u Arc ellipsoïdal ou elliptique. Arc formé par la

moitié d'une ellipse, n Arc trilobé. Celui qui est formé par

la réunion de trois lobes plus ou moins resserrés ou épa-

nouis. (Comme le nombre des lobes est variable, on dit

supcnii.i

i

Quand, I II

1 desoniili.s

ture iinriii
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aussi qnintilob'^ pobjloht^, otc.) Il Arc en tU^charge ou de

difc/iartje, Arc pralii|uù ou ploin mur au-dossus dos vidos,

dos lintoaux dos i)oncs, dos balos do l'onfltros, pour ro-

portor la charge do la niaçonm^rio supcriouro sur dos
points d'appui solides. Il Aix renwrsi', Arc «jtabli dans les

tondatlons d'un odiiii-o, la convoxito appuyant sur lo sol,

atin do contrc-bout<«r dos points d'appui isolés on ropor-

tant leurs cirons sur une idus grande surlaco do lor-

rain. Il Arc amjulnifc ou ùrisé, Arc formé do doux parties

droites, inclinées comme los côtés obliques d'un triangle

isocôlo. (On lo nomme aussi arc en fronton ot arc en
_.*_„ \ T — K-:../, «.. -uolquofois tronqué. Il Arc aplati,

'•inrminôs par un carré abaissé
>Mi los eûtes sont égaux au tiers

' "U en segment de cercle. Arc
'lis .In s;i naissance, il Arc en la-
ip it' iMiiM dans certainos tran-

M
I

II. , lortiliocs, dont les pa-
iiii m li-s murs, ont

Arc .mi

îsdeelio;

nitre.) Lare bri

Arc & quatm '•(•

de la corde •]
\ .

do cotte cent'- i

i son
lus,

chéos
rois oxtériouros, ;

fortement pnmon
voussoirs M'iii 1

:

dos et l'oxii'a ! ! ! ..Ml .

'

'1
1 i-ii|it' -s. Il Arc

flamboyant "n , \i i, i
. ilinitn--, tan-

tôt droite, taiit-i irii\.'i -..r^ rt .i^iii 1:, |i.iriH- siip.Tiouro

se termine par doux talons renvfrst'S ot adossés, il Arc
zigzagm^ Arc dont l'extrados ost découpé on zigzags, il

Arc vampantf Arc dont les naissanceii sont à. dos hauteurs

lintra-

résuUor d'un dépôt do granulations graisseuses, et qui se
doveloppo toujours égalomont sur los doux veux.
— Pnys. Arc animal. Se dit, dans les oxperionco» sur lo

galvanisme, do la suite dos parties d'un animal compri-
ses entre les doux pôles do la pile, et Arc excitateur, do
CL'Iiii formé par los métaux, il Arc de clôture, Conduc-
toiir fermant un circuit électrique entre doux points, ii Arc
vollnique, Lumièro éclatante taillissant entre doux mor-
ceaux do charbon reliés aux doux pôles d'un générateur
électrique.
— S<:ulpt. Arcs en arceaux, Ornements composés do

litots contournés on façon de tréllos.

— Tochn. Ressort au moyen duquel on communique à
certains outils un mouvomont do rotation alternatif : Dans
beaucoup d'ateliers de tourneurs, /'abc remplace la perche.

L'kuc des armuriers, des couteliers, etc., se nomme ordi-

nairement archet ou arçon, il Grand râteau do charbonnier.

Il Arc de carrosse. Arc formé par doux pièces do fer cjui

joignent lo bout do la floche ù. l'essiou dos roues do la-
vant-train.
— Par anal. L'arc des sourcils, La courbe formée par les

sourcils.
— En arc, loc. adv. En forme d'arc.
— Prov. : Avoir plusieurs cordes, plus d'une corde à

son arc. Exercer plusieurs métiers à la fois ; avoir plu-
sieurs moyens do réussir, do gagner de l'argent, ii Dé-
tendre, débander l'arc, Donner quelque rolàche à l'esprit.

ARC
sur une éminenco qui termine la promeoado dos Champ»-
Klyséos, au milieu d'une place circulaire où rayonucat
douzo avoauoK. .Son érection fui décrétée par Napoléon
après la bataille d'Aubterliu. lo 12 février 1800. Construit
d après le plan do ï'urcUiiecU) Cbalghn, l'éditlce fut inau-
guré le 2'J juillet 1830. Sa hauteur est do 49-, 55, sa lar-

geur U'".82, et son épaisseur 22", lo. Sa face principale
ost percée d'un grand arc en renfoncement, haut do
2^,42 et largo do M-,02 : l'archivolto qui lo décore porto
console Â sa clef ot repose sur uno imposte qui pourtourno
lo monument. L'entablement, d'un grand stylo, est com-
posé do modillons ot enrichi dornomenls courants; l'at-

tiquo comprend douze pila-stres ornés d'épécs et do pal-
mctles eniroméléos do boucliers sur lesquels sont gravé»
los noms dos principales victoires do l'Empire. lies déco-
rations superbes ornent le monumonr ; entre autres, les

flgurcsdo la Henommiie par Pradicr, le Départ do Rade,
10 Triomphe do Cortot, la iU-sistance et la Paix d'Etcx, etc.

11 porte inscrits les noms do 386 gZ-néraux ayant âguré
dans les guerres de la République et de l'Empire.
— L'Arc de triomphe du Carrousel fut élevé en 1806 sur la

place de ce nom, à Paris, d'après les plans de Pcrcier et

Eontaino. D'une grande richesse d'ornementaiion, il rap-
pelle l'arc do Soptimc-Sévérc, à Rome. Des statues en
marbre représentent les corps d'armée qui so irouvaionl
à Austcrlitz : les dix bas-roliefs des façades ont pour su-
jets des batailles ou dos traités de l'Empire.

inégales. ^On l'emploie très fréquemment dans les arcs-
boutants, les frontons, les murs en talus, et surtout dans
les voûtes d'escalier.)
— Arc de triomphe ou Arc triomphal. Monument formant

un grand portique cintré et orné do bas-reliefs, d'inscrip-
tions, pour consacrer le souvenir d'un fait mémorable, la
gloire d'un vainaueur, etc. V. Encycl.
— Art milit. Arc à jalet, Ancienne arbalète propre à

lancer des balles.
— Astron. Nom donné à des portions do circonférence

do la sphère apparente du ciel ; Arc d'égnafeur, de mrri-
dien, etc. ii Arc de progression ou de direction, et Ajx de
rétrogradation, Ceux qu'une planète semble décrire, lo
premier par son mouvement direct, le second par son
mouvement rétrograde, ii Arc d'émcrsion, ou de vision.

Quantité dont le soleil doit être aliaissé au-dessous do
l'horizon, pour qu'un astre soit visible à l'œil nu. Cette
quantité varie pour chaque planète, et quelquefois pour
uno même planète, ii A7'c enty'e les centres. Arc qui, dans
les éclipses solaires, est tiré du centre de la terre au so-
leil perpendiculairement à l'écliplique, et celui qui, dans
les éclipses lunaires, est tiré du centre do l'ombro de la
terre sur l'orbite de la lune, ii Arc de station première. Arc
de station seconde. Arcs qui déterminent lo mouvement
d'une planète dans le premier ou dans lo second donii-
cerclo de son épicycle. il .4ï'c. Syn. de anglk horaiui:.
V. ce mot.
— Géom. Portion limitée d'une courbe quelconque. La

droite qui joint les extrémités d'un arc s'api't'lle sa corde;
on dit que la corde sous-tend l'arc ou que l'arc est sous'
tendu par la corde. La distance du point do l'arc qui est
le plus éloigné de la corde, à la corde, s'appelle la flèrhe
de l'arc. Dans le cas d'un arc de circonférence, la flèche
joint le milieu de l'arc au milieu de la corde, ii Arcs sem-
blables. Deux arcs do circonférences mii ont le même nom-
bre do degrés, il Arcs concentriques, Deux arcs de circon-
férences qui ont lo môme centre.
— Mar. V. Encycl.
— Mécan. Arc conducteur. Arc employé dans los cylin-

dres oscillants, pour conduire le tiroir.— Mèd. Arc sénile. Altération de la cornée qui paraît

!i Tendre trop l'arc, Montrer une trop trran'Te rigueur dans
l'exercice do son autorité, surtout on parlant iTun profes-
seur, d'un pèro de famille, il Tendez trop l'arc, la flèche
dévie, On manque le but que ion vout attriinlre lorsque
l'on se sert de moyens excessifs, il Débander l'arc ne
guérit pas la plaie, Renoncer à faire du mal ne répare
pas celui qu'on a fait.

— Encycl. Archit. L'origine des arcs de triomphe re-

monte à la coutume qu'avaient les Romains d'en dresser
sur lo passage do leurs triomphateurs. Les premiers mo-
numents do ce genre paraissent avoir été élevés par
Stortinius, Scipion l'Africain et Fabius Maximus : il ne
nous en reste aucun débris. Les cinq arcs de triomphe
existant encore à Rome sont : l'arc de Drusus, construit
en l'honneur de Claudius Drusus, l'an 9 avant notre ère,

après ses victoires sur les Germains ; l'arc de Titus,

élevé pour rappeler la conquête do la Judée ; rfl?*c de
Septime-Sévère ; l'arc de Gallien, bâti en l'honneur de ce
prince, aux frais d'un simple particulier ; l'arc de Conx-
tantin, le plus grand do tous et lo plus magnifiquement
décoré, élové après la victoire do cet empereur sûr lo

tyran Maxence.
Rome ne fut pas seule à ériger des arcs de triomphe ;

on en rencontre dans toutes les parties de l'empire : à
Ancône, à Bénèvont, élevés à la mémoire do Trajan. En
(îaulc on trouve : les arcs do Saint-Remi ('près d',\rlcs^ et

do Carpentras, tous doux consacrés à Marc-Aurèle, et

l'arc d'Orange.
Les peuples modernes ont emprunté aux Romains

l'usage d'élever des arcs de triomphe. On peut citer ceux
qui furent élevés à Naples à Alphonse d'Aragon, et ceux
que la ville de Paris édifia à la gloire de Louis XIV et

auxquels on a donné depuis les noms de " Porte Saint-

Denis et de " Porte Saint-Martin '. Sous Napoléon I''. les

arrs du Carmu^rl et de VEtoile furent dédiés à la grande
armée v. plus ha< . L'arc de Marseille, destiné à perpé-
tuer le souvenir de la prise du Troca<iéro, fut consacré par
la monarchie de Juillet aux gloires de la République et de
l'Empire.
— L'Arc de triomphe de r£^of7e est le monument le plus

considérable qu'on ait construit en co genre; il s'élève

— Armes. L'arc représente l'arme de jet la plus an-
cienne, à l'exception du javelot, sans doute. Les nommes
de lùiT'^ de la pierre s'en servaient déjà. Dans raniiquité,

lare est très employé comme arme de guerre, surtout

chez les peuples orientaux, car les Romains, les Grecs,
même les Gaulois, se servaient plutôt de javoHnes, ou
même do la fronde. On voit toutefois des arcs hgurés sur les

monuments de l'antiquité classique,et les bas-reliefs d'Eçine
nous montrent des archers armés de l'arc à deux courbes.

Mais, dans la

moyenàgelarc | ^rc ^gvptien-s. Ar
turquois. Cet i. Arc frança
arc turquois
est construit à contre-courbes et fait généralement de ma-
tières très solides et élastiques, qui donnent à son ressort
une extraordinaire raideur ; quand il est détendu, on n'y
peut plus fixer la corde qu'avec de grands eflorts. et même
en employant uno machine. Il est fait généralement do
corne, formé de pièces de rapport étroitement ajustées
et collées ensemble à contre-fil.

Le vrai type de l'arc occidental est le grand arc droit,

dont on seser^'ait à la chasse comme à la guerre. Son
bois était presque toujours emprunté à Tif. parfois aussi

à l'érable, au noisetier, ani frêne, à l'aubépine. Dans les

pays tropicaux, les sauvages se servent encore d'arcs de
ces modèles, mais ils en prennent lo bois, la plupart da
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temps à des essences à longue fibre, comme les palmiers,

les bambous. C'est au xv« siècle que l'arc devient, en

France, une arme de guerre d'un usage courant; lare,

alors est une longue verge de la hauteur d'un homme, de

section demi-ronde, et dont les extrémités s'effilent. Sa

corde est faite de chanvre, parfois de boyaux. Ceux dont

on se servait pour la chasse étaient beaucoup plus grands,

dépassant 2 mètres. L'arc du xiv^ siècle envoyait la flèche

à 220 métros au moins;
son usîige disparaît, dans
nos armées, avec le xv"

.siècle; il n'en est plus

fait mention à partir de

lOU. Mais il persista

beaucoup plus longtemps
en Auglctorre, et même,
en Ï627, on voit des
archers anglais prendre
part au combat de l'île

de Ré. L'arc demeura
d'ailleurs d'un usage tra-

ditionnel, national, en
Angleterre, en Flandre,

et ~"dans le nord de la

France. L'ciui dans le-

quel les archers portaient

leur arc et les cordes

de rechange s'appelait

l'archais.
— Mar. Contre-arc. Dé-

formation que subit la

quille d'un navire par
suite de son manque de
rigidité et des efforts aux-

quels elle est soumise.
Il Arc de grand cercie (na-

vigation par 1"). Sur la

spbère , ! arc do grand
cercle est le plus court
chemin entre deux points;

c'est aussi la route que le

navire s'efforce de suivre
sur la surface des mers
quand les circonstances
le permettent. Cette route

s'appelle " orthodromi-
que », par opposition avec
celle appelée « loxodro-

mique 11, qui consiste à
tracer une ligne droite

entre les deux points dont
on s'occupe et à faire

une route fixe, au même
cap, coupant sous un an-

gle constant les divers

méridiens. Sur les cartes

marines, les routes loxo-

dromiques sont représen-

tées par des lit^nes droi-

tes, les orthoâromiques
par des courbes. Il existe

un système de cartes à
projection centrale ou
gnomonique, dans les-

quelles les méridiens sont

des droites parallèles, et

les parallèles de latitude

des hyperboles, chaque
point de la surface de la

tehro étant projeté sui-

vant son rayon sur un
plan tangent à l'équa-

teur. Sur des cartes de
cette espèce , l'arc de
grand cercle allant d'un
point à un autre est figuré par une ligne droite, et, en me-
surant la latitude de ses points d'intersection avec les

méridiens, on peut tracer la route cherchée sur la carte

marine.
— Math. Géom. Les propriétés des arcs ne sont que des

cas particuliers des propriétés générales des courbes aux-
quelles ils appartiennent.
— Arc de cercle. On démontre en géométrie les principes

suivants : Bans un viême cercle, ou dans des cercles égaux,
les arcs égaux sont sous-teridus par des cordes égales; et

réciproquement : si les arcs sont inégaux, les cordes sont
inégales. La perpendiculaire menée du centre d'une circon-

férence sur une corde divise la corde et les arcs sous-tendus
en deux parties égales.— Dans un même cercle, ou dans des

cercles égaux, le rapport des arcs est égal à celui des angles

au centre qui leur correspoyident.

C'est en vertu de cette dernière relation qu'on a pu sub-
stituer la mesure des arcs à celle des angles.
— Mesure des arcs de cercle. La circonférence avant

— Longueur de l'arc. Soit un arc de longueur A. compre-

nant n degrés, et appartenant à une circonférence dont le

ravon est R. On a évidemment, 2 ic R étant la longueur de
ia\-irconférencc ;

2;:R 300
d'où A =

i^Rn

cU'. Si l'on conçoit

s
J. C, courbe quelconque; AMB. arc de la courbe; AB, corde de

l'arc AMB; DE. flèche de l'arc — 2 AB, CD, arcs concen-
triques (centre O) — 3. AB, quadrant; AD et DB, arcs com-
plémentaires; AD et DC, arcs suppiém«ntaires. — '». AMB,
arc delà circonf.5rence; OAB, corde sous-tendant l'arc A MB

;

DE, fîècbe de l'arc — 5. A B. CD, arcs semblables.

en 60", on évalue un arc donné par son rapport avec la

circonférence, ou, ce qui est la même chose, parle nombre
de degrés, minutes, secondes, etc.... compris entre ses

deux extrémités. L'arc de 90" porte le nom de quadrant.
Deux arcs sont complémentaires ou supplémentaires lors-

que leur somme est égale à 00" ou à 180".

\r s de tiiomplie.

pomt mobile partant d'un point origine de la circonférence
et tournant sur cette circonférence constamment dans le

même sens, on est conduit à admettre des arcs de toutes

les grandeurs possibles, depuis ce>o jusqu'à Yinfini positif;

si le mobile tourne en sens contraire du sens choisi, on
dira qu'il décrit des arcs négatifs, et on sera amené à con-

cevoir des arcs négatifs variant depuis zéi-o jusqu'à Vin-

fini négatif.
. , . .

Ces considérations ont une importance capitale en trt~

gonométrie. "V. TBiGONOMÉTRit:.
— Calcul différentiel et intégral. En prenant comme défi-

nition de l'arc la limite vers laquelle converge le périmètre
d'un polygone inscrit dans l'arc, quand le nombre de ses

côtés devient infini, chacun d'eux étant infiniment petit, ou
peut évaluer la longueurd'un arc par une intégrale définie.

L'arc de la courbe plane y = f{x] compris entre le point

de coordonnées .r„, 7/,,, et le point x, y est défini eu lon-

gueur par I V I i" \dx) ^^'y ^^ ^3. différentielle ds est

donnée par t^s' = rfx' -f rfy' ; en coordonnées polaires on
trouve comme différentielle de l'arc d'une courbe plane :

; étant le rayon vecteur, 9 l'angle polaire.

Le nombre des courbes dont les arcs peuvent s'évaluer
on termes finis est très restreint.
— Trigonométrie. Arc sinus, arc cosinus, arc tangente, etc.

Ce sont les fonctions inverses du sinus, cosinus, tangen-
te, etc.; si 7/ = cos x, on a inversement a; = arc cos y.— Phys. Arc voltaïque. Si l'on approche jusqu'au con-
tact les extrémités des conducteurs interpolaires d'une
pile électrique, on obtient une étincelle; si, après les

avoir amenés au contact, on les éloiene graduellement,
on voit se produire entre eux. lorsquel'espace qui les sé-
pare n'est pas trop considérable, un jet lumineux qui rem-
plit constamment cet espace. Cette bande lumineuse a
reçu le nom d'arc voltaïque. L'arc voltaïque a été observé
ot étudié pour la première fois par Davy, en 1813; il se
servait, comme électrodes, de deux cônes de charbon de
bois ; Foucault les a remplacés par des baguettes de char-
bon de cornue.

L'étude des phénomènes qui se produisent entre les
deux surfaces polaires que réunit lare voltaïque fournit
plusieurs résultats assez remarquables : 1° Quand ces sur-
faces sont formées par des baguettes de charbon, la ba-
guette fixée au pôle positif se «Touse à son extrémité
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d'une manière continue; il y a transport de particules dii

charbon du pôle positif vers le pôle négatif; il faut par
suite avoir soin de rapprocher de temps en temps i c/

-

trémité des baguettes; on peut pour cela se servir d'un
régulateur. (V. éclairage élkctrique.) 2° L'éclat et la lon-

gueur de l'arc dépendent de la nature des substances em-
ployées. 3» L'arc est d'autant plus long que la substance
des éleetrodes est moins tenace ou plus friable; le char-
hoii, à cause de sa friabilité, donne l'arc le plus long.4'>Si

les èlceirodes sont de substances différentes, la longueur
de 1 are dépend du sens du courant. 5" Le transport de,'-

particules s'effectue aussi de l'électrode négative à l'éler-

trode positive; mais il est bien moins abondant dans ce sen-

que dans le sens opposé, ô"» Toutes choses égales, d'ail

leurs, lare est d'autant plus long que l'air ambiant estplu^
raréfié. De tous ces faits, on a con-
clu que l'arc voltaïque est produit
par le passage continu du courant à
travers les particules matérielles qui

sont transportées d'un électrode à
l'autre et qui forment une sorte de
eondueteur intermédiaire.

— Luwi.-re f/e lare voltaïque. Vnrc
r.<n<ni/i>f répand une lumière très

\ i\.-, s.iisil.lement proportionnelle à
I iMh-MMic 'iii courant. Ce sont les

' \tr. iNii.s (]i-s cliarbons, et surtout
! ]M>lr |M,.iiir. qui donnent la plus
LT.ni.l.' .|ii:Liiiiie de lumière. La lu-
lÉii'i'e .le 1 arr voltaïque étant riche
en rayons violets, se rapproche plus
de la lumière solaire que de celle du
gaz ou des lampes. Le speetro do
l'arc voltaïque est plus étendu que le

sp.Tire solaire du côté des radia- Arc voltaTque.
hniis li-s plus réfrangibles. Les pho-
l'iLiJi'iios recourent â l'arc voltaïque pour éclairer les

uliiei^ qu'ils veulent reproduire avec une grande vivacité

de tons, en l'absence du soleil.

— Température de l'arc voltaïque. La température de
l'are ne peut être mesurée avec exactitude; mais ou sait

pie 'T-tte température est de beaucoup la plus élevée que
uehions produire : le platine y fond facilement.

i: I évalue la température du charbon positif à 3.900"

,

I 'In ni négatif à 3.150°; celle de l'arc à 4.800", quelles

4110 soient la longueur de l'arc et l'intensité du courant.

— Force électro-motrice. La l'ésistance de l'arc voltaïque
diminue avec Yintensité du courant.

L'arc est le siège d'une force électro-motrice qui, d'après

Kdlund, est indépendante de l'intensité du courant lorsque

celui-ci dépasse une certaine limite; elle est due à une
polarisation des électrodes.

—
• Allcs. mythol. : L'Arc d'Ulysse. Ulysse, après viiiL'i

ans d'absence, rentre dans Ithaque, sous les haillons d'un

mendiant. Nul ne le reconnaît. Assis au coin du foyer,

conmie un misérable, il voit les prétendants de Péncii>|M-

se livrer à la joie dans les festins et insulter à S:>u s^uvi -

nir. Cependant Pénélope, forcée enfin de faire iiri > 1 mx

parmi ces prétendants, déclare qu'elle est prête ,1
i

u
ser celui qui parviendra à tendre l'arc immense il l l\--

Tous l'essayent inutilement. Alors l'étranger saisit l'ai'

au mdieu des rires moqueurs, le tend d'une main vigun

rcuse, puis dirige ses traits contre chacun des princr-,

qu'il immole tous successivement, aidé de son fils Télénia

i[ue. — Dans l'application, l'arc d'Ulysse est en quelque
sorte un talent, une force intellectuelle ou morale, qui est

l'apanage d'une organisation privilégiée, d'un homme su-

périeur, dont personne ne peut recueillir l'héritage.

Arc (Jeanne d'), et non pas i>arc, dite la Pucellc d'Or-

léans, naquit en 1412 à Doniremy de Grcux, dans le bail-

liage de Chaumont et la prévôté d'Andelot, sur les confins

de la Champagne et de la Lorraine. D'ardentes discussions

se sont élevées, et durent encore, pour savoir si Jeanne
était lorraine ou franco-champenoise ; cette dernière ori-

gine semble la plus probable. Fille de modestes labou-

reurs, qui avaient une aisance relative (son père Jacquis
d'Arc, natif de Ceffonds, fut doyen de Domremy), Jeanne
mena dans son enfance une vie assez humble, n'ayant

appris ni à lire ni à écrire, à une époque où pourtant
l'instruction élémentaire n'était point absolument rare.

Ignorante, dira son dernier confesseur, au point de savoir

à peine son Pater, Jeanne gardait parfois les troupeaux
de son père, mais plus souvent aidait aux soins du ménage
sa mère Isabelle Romée, originaire de Vouthon, filant et

cousant aussi bien que femme du monde. La piété, dont

sa mère avait jeté les germes dans son âme, s'y déve-
loppa et prit dans sa vie une place prépondérante ; si

bien qu'elle n'hésitait pas à fuir les jeux de ses compa-
gnes, à laisser même un moment ses occupations, pour
prier dans les sanctuaires, notamment dans celui do
Notre-Dame de Bclmont ou Bermont, pèlerinage assez
fréquenté. L'on a même pu dire avec vraisemblance,
sinon avec certitude, qu'elle se fit affilier au tiers ordre de
la pénitence de Saint-François d'Assise, qui comptait en
France de nombreux adeptes. Avec l'amour de Dieu, celui

de la patrie remplissait le cœur de la _jeune fille : âme ar-

dente, cœur sensible, elle ressentait avec vivacité la

II grande pitié qui était au royaume de France »; elle ne
pouvait voir couler le sang français sans que les cheveux
lui dressassent à la tête, et le seul Bourguignon qui fût à
Domremy, elle eût voulu lui voir couper la tête, si c'eût

été la volonté de Dieu. Sans être un théâtre habituel do

la guerre, la vallée qu'elle habitait n'était pas à l'ab.-'i

des incursions des hommes d'armes ; une fois, avec su

famille, elle dut fuir jusqu'à Neufchâteau. D'ailleurs,

Domremy, sis sur une route assez fréquentée par le com-
merce, recevait l'écho douloureux des désastres qui s'a-

battaient sur la patrie française. Une légende qui courait le

pays disait que la royauté, perdue par une femme, serait

sauvée par une vierge ; la femme de ruine, c'était Isabeau
de Bavière ; la vierge libératrice fut Jeanne d'Arc. Des
voix, qu'elle dit être celles de l'archange saint Michel et

des saintes Catherine et Marguerite, se manifestèrent à
elle dans sa treizième année (été de 1424\ lui recomman-
dant d'abord d'être bonne et pieuse, puis la pressant do
marcher au secours du daupnin. Après des angoisses et

des hésitations qui durèrent jusqu'en 1428, Jeanne finit

par céder à ce qu'elle regardait comme l'ordre impérieux
du ciel. Conduite par son cousin Durand Lassart ou Laxart
au capitaine de Vaucouleurs, le sire de Baudricourt, deux
fois repousséo par ce dernier, elle no céda point; décla-
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it, qu'il lui fallait aller trouver le daupliin, -. miand i-llo

lovi-ult usiM* SCS jambes jusqu'aux f<()noiix i . clli- niussil
.()iivaini'i-o doux hommes d'arnirs, .lc;in -i-- Mri/. et
irtraii'l do l'oulaut;^, qui s'oirrironi a I

.*'. .,i,,|, , i,,.r, ot

i hoiiiirs gt'Ns du lieu, qui se euti-. i.i.r |,Min lui utfrir

(-ijiil|ii-iii(>iit. llaudricourC céda, lui ilMuna I t^k-o, la

niil d uni! lettre d'introduction pour lo daupliin ot aulo-
i lo départ lo 2S lovnor 1429. A Cliiuon, où était Cliar-

ARC (JEANNE D')

les VII, ot où la petite troupe
]

tous les périls do la routo, Ii-s

int le

La situutii

depuis six moi!
nationale, OrU-a

mars, ù. travers
Mimioncéront.
<arti français :

le la royauté
Mitre le siège,
•s on hommes
jour à Tautro

Po
de
donner

emblait dé
uo le denii^-i k.h;|, , ,,,

, luttait avr.' ..pu. t. Il) r .

r|uiise ses dernii'-ros resisun

. < I I <'ii s'attendait à voir d'

iHii, il.vs Anglais la fldùlo et courageuse cité
I 11 -H luoillit passans mélianco les ouvertures
Li disait envoyée do Dieu ; la erainte do s'aban-
I aventurière ou do prêter au ridicule faisait

» hésiter ù. la recevoir. Après qu'on lui eut accordé
l'ontrevue, elle eut beau reconnaître lo roi dans la foule
dos sei{j;nours où il se cachait, elle eut beau lui révéler
un secret dont, dit-il, Dieu seul pouvait avoir connais-
sance, un ne voulut rien fairo sans l'avoir fait examiner

dV-liso à. Poitiers. ,Ie;innn snrtn .le l'.-preuve
: r'rsl. là ([u'i'lle lit .rtir iii;ilh i''ii-.c n'-penso
u-<-s, .l'un-ine lim-n m iir . .(i,, Im .trrnandait
.liarhii.-nt.sesvnix: .. .Mr,ll<-.u-.' ,jiir la vntre. -.

MIS laitlir ,ii:v ubjcetious, decuncortant par
UN -Niuii \ii <•( lin toute la tactique omployéo
\i-r r]\ .1. Il ni, .Jiarmant Ot touchant tous

par d SK
triom
à un . ,. s

qu,.|l,

1rs s:i

Un
iiUi

lli.

S M"
l'P
du

donner ui

don lai

Nommée
U roi, so (H
I? se trouver
is, ot so lit

Dieu eu ma-fairo un
joslé, trônant sur les nues, ayant aux
en adoration avec chacun une llour de lis ; une banderole
portait les mots.IÉslis-MARiA. Sur l'autre face, deux anges
soutouaiont l'écu do France. On réunit l'argent nécessaire,
et Jeanne, après avoir sommé les Anglais do lui rendre,
.au nom du roi du ciel, les clefs de toutes les places qu'ils

occupaient dans lo royaume, marcha sur Orléans, où elle

entra lo 29 avril, au grand enthousiasme des habitants.
En quelques jours, elle ravitailla deu.\ fois la place, chassa
les Anglais des fortes positions qu'ils occupaient, jeta
parmi eux la panique et les réduisit à une retraite préci-
pitée. Jeanne allait à la tête des troupes, son étendard en
main, ne craignant pas do pénétrer dans les rangs ennemis,
mais no se servant point de son épée ; l'armée, sous son
influence, avait été transformée : les ribaudes en étaient
chassées, des prêtres l'accompagnaient, chantant les
louanges de Dieu ; les soldats, naguère dissolus et pillards,
devenaient à son contact piou.t et pénitents. Orléans dé-
livré, Jeanne voulut accomplir le second point do sa mis-
sion : conduire lo dauphin à Reims pour y être sacré ;

mais elle se heurta à la mauvaise volonté d'un conseil oii

LaTrémoille était tout-puissant ot dont lo roi ne savait pas
se dégager. Jeanne, qui disait qu'elle ne « durerait qu un
an », obtint encore gain de cause, et, pendant que Charles
faisait ses préparatifs, elle menait cetto foudroyante cam-
pagne qui, en une semaine (12 à 19 juin), faisait tomber
entre ses mains Jargeau, le pont de Meung, Beangoncy,
et se terminait, le 19 juin, par la défaite écrasante àPatay,
en rase campagne, de l'armée anglaise et de l'un de ses
meilleurs capitaines, Talbot. Le roi, cependant, no se déci-
dait pas à partir ; il fallut qu'elle allât do l'avant pour l'y

déterminer ; La Trémoille, toujours hostile, empêcha do
prendre Auxerre, qui paya largement co service. Troyes
faisait mine de résister, et le conseil parlait de passer
outre : Jeanne imposa sa volonté : à la première menace
d'assaut, la ville se rendit, entraînant dans sa soumission
Châlons et Reims.

C'est le 16 juillet que l'armée pénétrait dans la ville du
sacre ; le lendemain avait lieu 1 imposante cérémonie où
Jeanne et son étendard eurent une place d'honneur.
Jeanne qui, dès le début, avait déclaré que sa mission so
bornait Sl fairo lever le siège d'Orléans et à faire sacrer
le roi à Reims, resta cependant avec l'armée. Elle eût
voulu qu'on marchât sur Paris ; les tergiversations du
conseil, qui négociait sans cesse et qui voulait ramener
le roi derrière la Loire, retardèrent tellement son désir
que co n'est que lo 26 août qu'elle lut à Saint-Denis, et le

7 septembre qu'elle y fut rejointe par le roi. Blessée et

repoussée à l'as-

saut do la porto
Saint-Honoré, elle

se vit enipôt:héo
par le roi de tenter
un nouvel offert.

Elle suspendit son

à Saint- Denis, et
la retraite com-
mença. La tin do
l'année se passa
dans des succès
mêlés do revers au sud do la Loire. Charles VIL qui on
décembre anoblissait la Pucellé et toute sa famille, la
maintenait dans l'inaction. Au printemps do 1 130, Jeanne
s'échappait et courait au secours de Compiègne assiégé,
en dépit do ses voix qui lui disaient qu'elle serait prise.
Tombée aux mains des Bourguignons le 23 mai, peut-être
à la suite d'une trahison, elle tenta de s'échapper de sa
prison, en sautant par une fenêtre, et fut grièvement
blessée. Le comte de Luxembourg, qui la détenait, finit
par la vendre aux Anglais (21 novembre), représentés par
1 évêquo de Beauvais. Pierre Cauchon ; elle fut conduite à
Rouen, où commença un procès qui ne fut qu'un long
martyre. Après l'instruction préparatoire (14-n février),
eut lieu le procès, qui commença le 21 février. Jeanne
étant accusée de crimes contre la foi. lo vice-inquisiteur
fut appelé à siéger au procès : il refusa d'abord, et ce ne
fut que contraint, après en avoir reçu une commission
spéciale, qu'il prit place comme assesseur. lo 13 mars. Il
nous reste du procès-verbal rédigé par lo greffier Manchon,
outre un fragment de la minute originale, une traduction
authentique en latin, document de premier ordre, malgré
des lacunes, et malgré le soupçon londé do changements
apportés par les juges. Les dépositions faites au procès de
réhabilitation nous ont conservé plusieurs traits de la
physionomie du procès de condamnation. Si à aucun mo-

iavvY\^

Siffnatui

; d'Arc.

ment l'on n'employa contre Jeanne la torture physique
(la majorité du triounal y tU opposition), riniorrogaloire
constitua pour elle une véritable torture morale, foutes
les linessos de la théologie, toutes les t>ubtilités do la ju-
risprudence furent mises en œuvre contre cetto pauvre
tlllo ignorante, ù. laquelle on n'accordait mémo pas lo

secours d'un avocat et qui, pour défendre son innocence,
n'avait que son bon sens. On croisait, on entremêlait les

questions captieuses; on sautait brusquement d'un point à
un autre ; un cherchait dans chaque réponse une base à do
nouvelles interrogations, à do nouvelles attaques. On lui

posait dos questions auxquelles un théologien eût hésité à
répondre; parmi ceux mémo qui siégeaient au tribunal, il

s'en trouva que de tels procédés écœurèrent; quand Cau-
chon demanda à Joanne si elle se croyait en état de grâce,
Jeanne eut une do ces réponses qui déconcertaient toute
l'adresse do ses juges : « Si je n'y suis, que Dieu m'y
mette ; et si j'y suis, que Dieu m'y tienne, n On fit surtout
rouler le procès sur lo port des habits d'homme, que Jeanne
refusait avec énergie de quitter, tant qu'elle serait entou-
rée de grossiers soudards ; sur les visions qu'elle s'obstinait

à déclarer réelles et envoyées de Dieu, mais sur lesquelles
elles no voulait point donner do détails précis ; sur la

soumission à l'Eglise. Si Jeanne eût été conseillée, elle en
eût appelé au pape, co qui aurait mis l'évéquode Beauvais
dans une situation embarrassée ; elle so contenta de requé-
rir qu'on la conduisît devant le souverain pontife, ou bien
au concile où siégeaient des prélats do son parti. Malgré
toute son énergie, Jeanne s'épuisait dans cotte lutte iné-
gale ; elle fut un instant si gravement malade qu'on put
craindre de la voir mourir. Klle eut un moment do lai-

hlosso : lo 23 mai U3i. au cimetière Saii

du bûcher qui so dressait pour
elle, pressée par les objurirations

de ceux qui l'entoiiraieni, elle si-

^Tia d'une croix la formule dabju-

r. pirii.iir i.ii,' avait promis de
r('\ riii' il.'-, li.iLit.s de femme; elle

garda son vêtement masculin,
contrainte, suivant une version,
par SOS gardiens, qui n'en met-
taient pomt d'autre à sa disposi-
tion. On la déclara relapse; alors,

ollo rétracta ce qu'on lui avait
fait dire, déclarant qu'elle n'avait abjuré que par crainte
du feu, mais que ses voix le lui avaient reproché et

qu'elle aimait mieux mourir quo de les renier. Le 30 mai,
on la conduisit au lieu du supplice. Kilo mourut en pro-
nonçant le nom do Jésus, qu'elle avait fait jadis marquer
sur son étendard et qu'elle mettait en léte do ses lettres.

On a vivement reproché à Charles VII do n'avoir rien

tenté pour délivrer celle qui l'avait fait sacrer : il y a de
fortes présomptions qu'il lit tenter un coup do main, la

seule chance qu'il eût de réussir à la sauver. La nouvelle
de la prise de la Puccllo avait consterne la France ; à
Tours, on ordonna un deuil public. A Orléans, dès 1435.

sa vie merveilleuse devint le sujet d'un Mystère repré-
senté devant lo peuple et qui entretenait chez lui l'amour
de la libératrice. Dès que Charles VII fut le maître en
France, il s'occupa de faire réhabiliter Jeanne d'Arc. Le
17 novembre 1455, la cause fut officiellement introduite ; le

7 juillet suivant, la sentence définitive fut prononcée. Rap-
pelons que Jeanne d'Arc a été récemment déclarée « véné-
rable », et que sa béatification se poursuit en courde Rome.
C'est en notre siècle surtout que l'histoire de Jeanne d'Arc
a été remise dans son vrai jour. Michclet avait déjà
consacré à l'héroïne ces pages ardentes et enthousiastes,
ot par ailleurs attendrissantes, qui forment un des plus
beaux morceaux de son Histoire de France; Henri
Martin, avec un esprit plus froid, avait aussi écrit son
Histoire de Jeanne d'Arc, tirée de sa grande Histoire
de France, quand Jules Quicherat fit faire à la connais-
sance de co drame un pas décisif par la publication
intégrale des deux Procès de condamnation et de réhabili-

tation de Jeanne d'Arc (dans les publications de la Société
de l'Histoire de France, Paris, 1811-1849). Les procès,
jusqu'alors, n'étaient à la disposition du public que dans
les extraits donnés au siècle dernier par L'Averdy (t. III

des Notices et Extraits des manusc7''its de la bibliothèque du
roy, Paris, 1790); Quicherat les collationna avec soin sur
les manuscrits originaux, et sa publication reste la source
principale où ont puisé tous ceux qui ont écrit riùstoire de
Jeanne. Le tome h" est consacré au procès de condam-
nation dont Quicherat a donné, outre le texte latin, ce qui
reste tie la minute originale de Manchon ; le procès de ré-

hal>ilitaiion et les pièces y relatives remplissent tout lo

tome II et partie du tome III, qui contiennent encore les

opiiuuus et mémoires extra-judiciaires publiés du vivant
de Jeanne : tels lo mémoire de Gélis, celui d'un clerc alle-

mand, etc. Le tome IV donne tout ce que Quicherat a pu
relever suy Jeanne d'Arc dans les chroniqueurs et his-

toriens du xv" siècle; enfin, le tome V, avec les témoigna-
ges des poètes, contient les lettres, extraits de comp-
tes, etc. Les procès, qui restent malgré tout la source
essentielle, celle où l'on apprend le mieux à connaître lo

caractère de Jeanne et les circonstances de sa vie, ont
été d'assez bonne heure mis à la portée des lecteurs fran-
çais par des traductions plus ou moins complètes, plus ou
moins exactes. Presque au même moment, Vailet de Viri-

ville traduisait le Procès de condatnnation (Paris, I867,i, et

O'Reilly présentait, dans une autre version, les J)eitx

Procès de condamnation, les Enquêtes et la Sentence de rt--

habilitation (Paris, 1868). Maison aura plutôt recours aux
traductions données par Fabre, qui a tant fait pour la

mémoire de Jeanne d Arc {Procès de condamnation, 1885;
Procès de réhabilitation, Paris, 1888), et par l'abbé Fescb
et Léo Taxil(/e J/rtWf/re de Jeanne d'Arc, Paris. 189oV Dans
son recueil, Quicherat n'avait donné qu'un choix des mé-
moires rédigés en faveur de Jeanne d'Arc (celui, par exem-
ple, de Théodore de Leliis). En 1889, Pierre Lanéry d'Arc
a publié, pour servir de suite et de tomo VI au recueil de
Quicherat, les Mémoii-es et Consultations en faveur de Jeanne
d'Arc, par les juges du procès de réhabilitation (Paris. 1889).

Ce recueil contient les sommaires de Théodore de Leliis,

de G. do Verseilles, de Jean Bréhal, les opinions, considé-
rations ou consultations de Paul Pontanus. de Jean L'Her-
mite, d'Ilélios, do Bourdeilles, de Thomas Basin, de Martin
Bernier, de Jean Bochard, de Jean de Martigny, Guillaume
Bouille, etc., enfin la.fle(ro//ec^(odeJean Bréhal, grand inqui-

siteur, qui fut la pièce capitale du procès de réhabilitation.
Parmi -les ouvrages de grande vulgansasiou ou les thèses

do quoique importance dont Jeanne d' Arc a «•lu l'objet,

les plus considérabloH .sont : Histoire de Jeanne d'Arc, par
Wallon, écrite dès 18G0 ot dont il a paru, en 1870, une
magnifique édition illustrée; Jeanne d'Arc, par Marîuti
Sejiet (1809); Jeanne d'Arc tibtfratrice de la France, par
J. Fabre (18841; Jeanne d'Arc à Domremij, par Simcou
Luce llHHG). Lon s est placé à un double point de vuo
pour juger Jeanne d'Arc : tandis quo les écrivains catho-
liques, lois (juc Marins Sepet, ont adopté en général la
certitude do la mission divine de Jeanne d'Arc et la réa-
lité do ses voix et apparitions, d'autres, so plaçant au point
de vuo rationaliste, ont considéré Jeanne d'Arc comme
une hallucinée, tantôt croyant, dans un sons fort largo,
commo Henri Martin, à. sa mission divine, tantôt l'oxpli-
r^uant, commo J. Fabre, par les conditions do milieu ot par
1 inspiration du simple patriotisme.

11 y a encore, sur Jeanne d'Arc, un certain nomhro d'ou-
vrages do fantaisie; par exemple, on a été jusqu'à aou-
tenir qu'il n'y avait pas eu une Jeanne d'Arc, mai» doux :

Jeanne l'inspirée et .sa sœur Claude, la guerrière, coUo-ci
agissant sous l'influence des fées. Claude, après la mort do
sa sœur, aurait voulu reprendre les armes, et c est elle la
fausse Jeanne d'Arc, connue dans l'histoire sous le nom do
« dame des Armoises » . Est-il besoin de dire que cette tlièso

extravagante ne s'appuie que sur des imaginations ?Claudc,
diio II Jeanne des .\rmoises ", qui do 1430 à 1440, réussit à
tromper la crédulité publique en se faisant passer pour
Jeanne d'Arc et dont la fraude no fut miso au jour que
par Charles VII, a trouvé d'autres historiens qui ont voulu
l'Identifier avec Jeanne d'.\rc elle-même. Bien qu'il no
puisse y avoir l'ombre d'un doute sur le supplice, à Rouen,
de Jeanne, dont les cendres furent jetées dans la Seine,
quelques auteurs ont soutenu qu'elle n'avait été qu'In-
carcérée, et que la femme qui se faisait passer pour elle

ot qui épousa lo sire des Armoises était bien Vhéroïne
d'Orléans. Parmi ces auteurs, les derniers en date sont
Ernest Lesigne : la Fin d'une légende (Paris, 1889,', et
Gaston Sayo : Jehanne des Armoises, pucelle d'Orléans
(Nancy, 1893). i

— l5e bonne heure, Jeanne d'Arcaété célébrée par lalit-

térature. Dès lo début do sa mission, la vieille Christine
de Pisan, qui depuis onze ans pleurait le départ du dau-
phin de Paris, sortit de sa douleur pour célébrer rhéroine
qui venait de sauver Orléans. Après le Mistère du aièfje

d'Orléans, ci-dessus indiqué, ce fut Martin Le Franc, un
Bourgui":non, pourtant, qui chanta les louantes do
Jeanne d'Arc. A la fin du xv" siècle (1484), Il faut signaler
dans les Vigiles du roi Charles Vil, de Martial d'Au-
vergne, des vers sur la Pucelle. qui ne manquent ni do
force ni d'élégance et, dans la Ballade des Dames du temps
jadis, le regret exprimé par Villon :

. . . Jehanne, la bonne Lorraine
Qu'Aoglois bruslèreut h Rouen.

Loion"- et ennuyeux poème do CUapelain, la Pucelle,

dont on disait méchamment
Depuis vingt ans on parle d'elle.

Dans six mois un n'en dira rien,

eut cependant au moins trois éditions (la 1" en 1656),

que n'expliquent pas suffisamment quelques beaux vers
mêlés dans le fatras d'une insipide poésie. On parlera en
son lieu de la Pucelle, de Voltaire, dont nous nous dis-

penserons de rien dire ici. Parmi les tentatives poétiques
ouo notre siècle a vues éclore, nous rappellerons, avec
1 élégie assez froide de Casimir
Delavigno dans les Messéniennes,
la trilogie nationale de Soumet :

Jeanne d'Arc (Paris, 1846), parue
après la mort de l'auteur. D'au-
tres drames en vers ou en prose,
comme ceux du comte de Pjiy-

maigre, de Porchat, de' Renard,
de Daniel Stei*n, de Barbier," de
Joseph Fabre, ne peuvent être
que mentionnés.
A l'étranger, quelques œuvrps/

sont à signaler particulièrenie'nt.'

En Angleterre, après les insûUJ^s"-

versées sur l'héroïne franç^Te
par Shakspeare dans le premier
Henri VI et où l'on relève cep'èn-

dant, dans la bouche de la'i'u-

celle, do beaux vers que quelques
critiques ^Montégut, par exem-
ple) regardent comme une sourde
protestation de l'illustre poète
contre les sentiments du public,

l'opinion s'est peu à peu modifiée.
Robert Southey a pu écrire en
1795, à la gloire de Jeanne d'Arc,

un poème qui contient des beau-
tés, mais où'lè'càractère de l'héroïne est étrangement tra-

vesti. Plus près de nous, Steggall a dédié » aux soeurs de
Jeanne, les filles de la France ^ une Jeanne d'Arc (Lon-
dres, 1868) fort enthousiaste.

Schiller a fait représenter, en 1801, die Jungfrau lun
Orléans, drame où l'histoire

est singulièrement altérée,

mais où le génie de l'auteur

so reconnaît à. des mor-
ceaux de premier ordre.
— Beaux-Arts, Les mo-

numents élevés en l'hon-

neur do la bonne Lorraine
sont innombrables : cha-
cune de ses stations dou-
loureuses ou glorieuses a
été consacrée, pour ainsi

dire, par une œu^To d'art.

Nous ne pouvons citer quo
les principales. Sa maison
natale, à Doraremy, est de-

venue une sorte cle musée
qui aura pour ornement le

groupe d'Antonio Mercié re-

présentant la France blessée

et lâchant son épée que sai-

sit Jeanne d'Arc, Un autre
OTOupo par .\ndré Allar, Jeanne entendant ses voix (saint

Michel, sainte Catherine et sainte Marguerite) qui lut

ordonnent de partir au secours de la France, doit figurer

sous le chevet do la nouvelle basilique do Domremy. Co

Jeanne d'Arc, par Chapa.



ARC — ARCADIE
LTOupe a été exposé au Salon do 1891. — On voit : à

Mousson sur la tour de l'église, la statue colossale de

Jeanne par la duchesse d'Uzès; à Nancy, une statue

éauestrede Jeanne, par Frémiet; à Compiègne, la Jeanne

éArc combattant, d'Etienne Leroux; àBeaurevoir(Aisne),

le bronze de Jeanne serraiH sur sa poitrine l'étendard fleur-

delisé, par Léon Moynet. Outre la statue équestre de

Jeanne par Foyatier, sur la place du Martroi, celle de

Jeanne foulant auj; pieds l'étendard bHtamiique, par Gois,

au bout du pont sur la Loire, celle de Jeanne pressant son

t'pée sur son cœur, par la princesse Marie d'Orléans, dont

l^riginal est à Versailles, à l'hôtel de ville, Orléans a

consacré un musée spécial aux souvenirs de l'héroïque

Lorraine et de son époque. Chinon possède la statue de

Jeanne lancée au galop, par RouUeau; Paris, parmi ses

monuments publics, possède une statue équestre de Jeanne,

par Frémiet, à laplace des Pyramides ; Jeanne libéi'atrice.

par E. Chatrousse, au boulevard Saint-Marcel, dont une

réplique a été ériiïée à Saint-Denis, devant la basilique.

Statues équestn
\. De Paul Dubc

De plus, le musée du Luxembourg renferme une Jeanne

sur le bûcher, du sculpteur Cordonnier; Jeanne à Domrem;/

écoutant ses voix, chef-d'œuvre de Chapu; le Louvre a

aussi utiQ Jeanne d'Arc, par Rude. La cathédrale de Reims
abrite une Jeanne d'Arc au sacre, par de Saint-Marceaux,

et devant elle se dresse une statue équestre de Jeanne, par

Paul Dubois. A Rouen, le monument de Jeanne prison-

nière, par Barrias, s'élève sur le plateau de Bon-Secours,

et la qjosse Tow a ete reconstruite dans cette ville sur

1 emplacement et sur le plan do 1 ancienne ou Jeanne fut

emprisonnée Les sculpteurs n ont pas ete seuls a célébrer

la gloire de Tt anne lob peintrt.'s 1 ont fait dans de nom
brtnx tal)kaii\ nous ne pouvons «n il i [U in 1 jU -,

reçoit les Ecoulottes ; 2.744 hab. (On appelle encore cette

co'mTnnneArc-et-la-Maison-du-Bois.)

Arc (pont d'), pont naturel, l'une des curiosités les

plus remarquables de France, dans le dép. de l'Ardèche.

Il s'élève sur la rivière de l'Ardèche, et a 54 m. d'ouver-

ture et 32 de floche.

Arca, anc. ville de la Phênicie, au pied et au N.-O.

du Liban. EUe possédait un célèbre temple d'Aphrodite

Astarté. En l'honneur d'Alexandre-Sévère, qui y était né,

elle prit le nom de Cxsarea Libani. — '^om latin d'Arc»es,

bourg^ de France.

ARCACÉ, ÉE (du lat. arca, arche) adj. V. arcadée.

ArgachON (bassin d'), baie triangulaire formée par
l'Océan au S.-O. du dép. de la Gironde, la seule existante

sur tout le littoral des Landes. Sur ses bords se trouvent

le petit port de La Teste-de-Buch, un grand nombre de

villages, et la ville balnéaire à.'Arcachon. On pourrait

faire de celte rado, où se cultivent des huîtres appréciées
iarcachonnaises), un port de refuge très siir.

ArGACHON. ville de France (Gironde), cant. de La
Teste-de-Buch, arrond. et à
59 kilom. de Bordeaux, sur le

bassin du même nom ; 8.221 h.

{Arcachonnais.)C\\.àùï.W\à\.
Il n'y avait en 1830, sur la

plage d'Arcachon (du mot ar-

casson ou arcanson, résine

coulée dans des moules en
terre), qu'une chapelle de pè-

lerinage et des cabanes de pf*-

cheurs ; il y existe aujourd'hui

une ville divisée en deux par-

ties distinctes : l'une courue
l'été, et l'autre recherchée
l'hiver, qui s'élèvent au fond
du bassin, le long d'une plage
de sable parfaitement com-
mode et sûre. De l'autre côté de la ville, ce sont des fo-

rêts de pins qui contribuent à donner à l'air d'Arcachon
une salubrité extrême. Le climat est d'une égalité mer-
veilleuse.

ARCADE (du bas lat. arcata, tiré du lat. arcus, arc) n. f.

Ouverture en forme d'arc pratiquée dans un ouvrage
d'architecture : Une grande partie de la rue de Rivoli, à
Paris, est bâtie en arcades. Les arcades de la cour des In-

valides ont été bâties par Bruant. fMillin.) il Arcade feinte.

Celle qui n'est qu'indiquée ou figurée sur un mur, pour
établir une symétrie avec une arcade réelle.

— Se dit, par anal., de ce qui a la forme d'une arcade :

Une arcade de verdure. Le ciel ressemble à une arcade de
lipis li^uli (H Taine.)
— En arcade, loc. adv. En forme d'arcade.
— Anat Courbe décrite par certaines parties osseuses,

apone\ rotiques et artérielles, il Arcades alvéolaires. Bords
dtntaires» des deux maxillaires supérieur et inférieur, il Aï*-

lades de Coite ou arcs de Corte, Eléments microscopi-
foimes de cellules disposées en voûte et qui .sont

sur la lame basilaire du limaçon, n Arcades souvci-

SaïUies que présente de chaque côté l'os frontal ou
coronal et quir epondent aux sourcils, il Arcades orbitaires.

Bords supérieurs des orbites, formés par le bord inférieur

ou antt rieur de 1 os frontal. Il Arcade z)/gomatique, Arcade
1 III \ il 1 union de l'angle postérieur dé l'os molaire avec
l

I
ll\ \_ matique du temporal. Il AïTorfespa/wrt/rps,

(ml 1 II lies de la paume de la main, formées par
ms des artères cubitale et radiale. Il v a
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uns I u 1 1 un i h u la -strie des liesquci> df. I enep\eu
au Panthéon Jeanne entendant /tî voix Jeanne combat-
tiitaO léans le Sacre de ( ha') les \ II a Reims Supplia
de Jeanne dAic une bonne toile de Paul Delaroche
Jeanne dAic inteiiogée dans sa piison pai le cardinal de
Winchester (1824); la Mort de Jeanne, d'Eugène Devéria.
au musée d'Angers; Jeanne d'Arc assistant au sacre de
Charles VII, par Ingres (1855). Parmi les œuvres plus ré-
centes, on distingue : \a. Jeanne d'Ai'c, de Bastien-Lepage,
très remarquable, malgré quelques imperfections (1880);
Jeanne d'Arc victorieuse des Anglais rentre à Orléans et

est acclamée par la population, par Jean-Jacques Scher-
rer (1887), et enfin, Jeanne d'Arc à Domremy, de M"»* De-
mont-Bretou, qui figure au Salon de 1873.

Arc ou Har (anc. Laris), fi. côtier du dép. des Bou-
cJies-du-Rhôno, se jette dans l'étang de Berre après un
cours de 70 kilom. — Torrent puissant et terrible du dép.
de la Savoie, sorti du glacier de la source de l'Arc ; il baigne
Saint-Jean-de-Maurienne, Aiguebelle, et se jette dans
l'Isère, après un cours de 150 kilom. environ.

Arc, comm. de la Ha
(iiay, dont elle constitu

deux arcades palmaires, Yarcade palmaire profonde et

X'arcade palmaire supei'ficielle. w Arcade plantaire, Courbe
à convexité antérieure, décrite par la terminaison de l'ar-

tère plantaire externe. V. Encycl.
— Hist. littér. Académie des arcades, ou plutôt des ar-

cadiens. V. académie.
— Mécan. Se dit d'un demi-cercle en fonte qui sert à

lier les colonnes de deux machines à balancier.
— En T. de travaux publics, on donne quelquefois ce

nom aux arches qui soutiennent un viaduc, une galerie.
— Techn. Partie de la châsse d'une lunette qui embrasse
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le nez. il Dessous d'un talon de bois coupé en arc. u Pari io

d'un balcon ou d'une rampe d'escalier disposé en fer à

cheval, n Arcade de la selle, Partie cintrée qui se trouve
devant et derrière à l'arçon.
— Encycl. Archit. et génie civ. On appelle arcade

toute ouverture pratiquée dans un mur et couronnée par
un arc quelconque, dont elle emprunte le nom. Ainsi il y
a des arcades en pleiîi cintre, en fera cheval, en ogive, etc.

L'arc de toute arcade repose sur des points d'ajjpui qui

sont des colonnes, des pilastres ou des pieds-droits, et i!

est formé de pierres appareillées, appelées, d'une manière
générale, claveaux ou voussoirs, mais qui reçoivent des
dénominations particulières, clef, contre-clef, sommiers ou
coussinets, suivant la place qu'elles occupent. La surface

concave formée par le dessous des voussoirs se nomme
intrados, et la surface convexe formée par leur partie

supérieure s'appelle extrados. On dit qu'une arcade est

réelle on praticable, quand elle forme véritablement une
ouverture, et qu'elle est aveugle ou feinte, quand elle n'est

que simulée. Dans ce dernier cas, elle est imiquement
destinée à servir d'ornement, et on l'exécute souvent par
les procédés de la peinture. Quelquefois, on inscrit deux
ou trois arcades dans une plus grande : on dit alors qu'elles

sont géminées ou ternées. On appelle enfin arcade lobée

l'arcade découpée et décorée suivant des portions de cer-

cle plus ou moins nombreuses et se rapprochant du demi-

cercle.
— Anat. Arcades dentaires. Les dents forment doux

arcades inégales entre elles. Tune supérieure et l'autre

inférieure, de sorte que dans l'état de rapprochement les

doux arcades se superposent exactement dans le fond de

la bouche, tandis qu'en avant l'arcade dentaire supérieure
dépasse ou entoure l'inférieure.

Chaque arcade dentaire présente une face antérieure

convexe qui répond aux lèvres et aux joues, une face pos-

térieure concave en rapport avec la langue, un bord adhé-

rent implanté dans les alvéoles, un bord libre, horizontal

chez l'homme, répondant au bord libre de l'arcade opposée.

Arcade crurale. L'arcade crurale ou fémorale, appelée

aussi ligament de Fallope, ligament de Ponpart, est une
bandelette fibreuse obliquement étendue de 1 épine iliaque

antérieure et supérieure à l'épine du pubis et à la crête

pectinéale. Sa face supérieure forme une gouttière qui

est la paroi inférieure du canal inguinal. Le bord anté-

rieur de cette gouttière se continue avec l'aponévrose du
grand oblique, et le bord postérieur avec le fascia trans-

versalis. La face inférieure forme du côté interne la base
d'un orifice triangulaire destiné aux passages des vais-

seaux cruraux : Vanneau ci'ui^al. Une portion se réfléchit

et va s'insérer à la crête pectinéale ; c'est le ligament de

Gimbemat.
— Géol. Nom donné à certaines formes d'érosion.

ARCADE, ÉE adj. Qui a la forme d'une arcade, qui a
des arcades : Un viaduc aecadê.

ARCADES n. m. pi. Famille de mollusques lamelli-

branches asiphoniens, renfermant les genres : arche, peC'

tuncule, cucullée, etc. — Un arcade.

ArCADELT (Jacques), savant musicien, né dans les

Pays-Bas à la fin du xv* ou au commencement du xvi* siè-

cle. Il vécut longtemps à Rome, où il se rendit vers 1536,

puis quitta la diapelle pontificale, à laquelle il était

attaché, pour entrer au service du cardinal Charles de

Lorraine, duc de Guise. II passa ensuite plusieurs années
à Paris, où l'on croit qu'il mourut. Arcadelt fut un dos

compositeurs les plus féconds de son temps. Ses œuvres
consistent en messes très nombreuses, madrigaux à quatre

et cinq voix (plus de deux cents), et en un recueil de chan-
sons françaises avec instruments.

ARCADES AMBO (mots lat. qui signif. Arcadiens tous

deux). Virgile (égl. vii) représente deux bergers, Thyrsis

et Corydon, se préparant au combat de la flûte.

Ambo florentes xtatibus. Arcades ambo...
Toua deux jeunes, Arcadiens tous deux...

Comme l'Arcadie n'était pas moins célèbre par ses ânes

(roussins d'Arcadie), on dit quelquefois : Arcades ambo
d'un couple de sots, et, en général, de tout couple qui

prête à la malice, à la plaisanterie.

ArGADIE, plateau élevé, situé au centre du Péloponèse,

compris entre l'Achaïo au N., l'Elide à l'O., la Messénie
et la Laconie au S., l'Argolido à l'E. Son altit. mo3'enne

est de GOO m.; il est entouré ou sillonné de hautes monta-
gnes (Cyllène, Erymanthe, Lycée, MénaleJ. Nombreuses
vallées, dont la principale est celle do l'Alphée. Lacs et

catavothra. Forêts, pâturages, etc.

— En littérature, et surtout dans la poésie d'autrefois.

Pays imaginaire des bergers purs dans leurs mœurs, fidèles

dans leurs amours; séjour prétendu du bonheur pastoral.

— Histoire. Les Arcadiens, descendant sans doute des

Pélasges, formaient un peuple pasteur qui a joué un rôle

très secondaire dans l'histoire. Vers le milieu du vu" siècle

avant notre ère, ils lapidèrent leur roi Aristocrates, qui

avait trahi les Messéniens, et abolirent la royauté. Dès
lors, le pays forma une confédération de républiques {Orcho-

mène, Mantinée, Tégée, Mégalopolis, etc.). Vers l'an 232,

l'Arcadie entra dans la ligue Achéenne, à laquelle elle

donna Philopœmen, son plus illustre chef. Plus tard, elle

suivit le sort de la Grèce, réduite en province romaine. Elle

fit partie de l'empire grec, appartint aux Vénitiens après

1204, fut conquise par les Turcs en 1470. C'est aujourd'hui

une nomarchie du royaume de Grèce, qui a pour chef-lieu

/"///...///^a, et qui, en 1889, comptait 148.000 hab. {Arcarfû'»s.)

ArCADIE, nom donné à la moyenne Egypte, au v siè-

cle de notre ère, en l honneur de l'empereur Arcadius.

Arcadie (l'), poème pastoral, en prose et en vers, de

Sannazar, une des œuvres capitales de la littérature ita-

lienne au XVI' siècle. La première édition parut à Venise
en 1502.

L'auteur chante les amours des bergers et les occupa-
tions des pêcheurs napolitains étendant leurs filets sur le

rivage ou se balançant sur les vagues d'une mer argentée.

La fable off're de l'intérêt, et un charme agréable se fait

sentir dans toutes les pages.

Arcadie (l'), roman pastoral de Philippe Sidney. l'un

des seigneurs les plus accomplis de la cour brillante

d'Elisabeth. Ce poème ne fut publié qu'après sa mort,
en 1591. Très admiré lors de sa publication, il tomba en-
suite dans le discrédit. « Fiction pastorale ennuyeuse, la-

mentable, pédantesque, qui lasserait même aujourd'hui la
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paiitMH'.o d'imo jimno viorgf> anioim'nso, .< a ilit *lo VAr-
CdUit! lioracr Walpolr. Oii y Imiivo iM-anniuiiis quoltiuos
obsorvalioiis iiif^iMiu'iisrs, -li-s p-iniiiros <io caraciôros,

dos sontinKMits ('-Icvi's, i-hIh. .i.m, mi langage noble
et toujuurs parlaiLiMiicni ;i|>|'iMpi i.-, «inMii do sagos le-

çons (lo uiurule et de jiKliciousub rulloxioiis sur io gou-
vcniomont.

Arcadle (i/), tableau do Poussin. On dosigno souvent
sous co litro abrtigri lo tableau appela aussi len /ierr/crs

d'Ai'cadiCf ou : I^t in Arcadia eyo. C'est un des chefs-
d'œuvre du niaitre, dans sa manière grave et pensive.
Sous un ciel pur, dans un paysage do Grèce, un couple
amoureux dt-couvre une tnnihe de pasteur, qui, lui aussi,
vécut et fut hrui-cux «mi Arradi.-

: la Icclun^ de nus.Tii.tion,

An.i'/i<, ,,/s,_ ]..ricin- 1.' jiMiii.' .un|.ic'~.|'nm> rtn. tion

pleine do mystère. Cette rencontre de la mort et de la vie
est une des heureuses trouvailles de l'art classique français.

ArCADIEN, ENNE(m, è^i'), celui, celle qui habitait l'Ar-

cadie. — J^s Arcaihens.
— Adjectiv. : Jeuiics.se arcadienne.
— n. ni. Dialecte parlé en Arcadie, et qui était une va-

riété de l'éolien.

ArCADIOPOUS. ville do l'anc. Thrace, au S.-E. d'Adria-
nopolis; elle tirait son nom de l'empereur Arcadius, qui
la lit roounsiruire. Elle s'appelait auparavant Bergula.

ARCADIQUE adj. Syn. peu usité de arcadii:n.

Arcadius, grammairien grec, né à Antiocbe, vivait,
suivatii. ipu'l(|uos conjectures, dans le m" siècle av. J.-G,
11 est auteur du» abrégé du Traité des accents, d'Hérodien.

Arcadius, empereur d'Orient, fils aîné de Théodoso
10 Grand, né en Espagne en 370 ou 377, mort en 408. A
la mort de son pore (395), il eut en partage l'Orient,

Sendant que son frère Honorius était mis en possession
e l'ompire d'Occident. Ce prince faible et inepte fut

le jouet de deux ministres ambitieux, Rufin et Eutrope,
et de son épouse Eudoxie. Déçu dans ses projets do
faire épouser sa fille au jeune empereur, Rufin appela
les Gotlis en Asie et en Grèce, et, après sa fin tragi-
que, fut remplacé par Eutrope, qui no fit que contri-
buer à l'avilissement de l'empire, et qui fut sacrifié à.

son tour. L'infiuence passa alors à Eudoxie, qui persé-
cuta saint Clirysostome et provoqua son exil, fit dominer
l'arianisme, et laissa dévaster l'empire par Alaric, les
Huns cl les Gotlis. Arcadius resta complètement étranger
à tout ce qui s aicuiuplissait en son nom.

Arc^US FiMii 'nisi, célèbre chirurgien espagnol, sur-
nomma l'Anibroise Paré do l'Espagne, né en 1494,
mort viT^ r.;:.. |>iitMia, à près de quatre-vingts ans, en
157.Ï, un ir;iii<- <lr i Inrurgie qui fut traduit en plusieurs
langui's. Il blâmait l'usage des sutures, défendait le tam-
ponnnmont des plaies, et se bornait à l'emploi d'un
emplâtre qui porte encore le nom de baume d'Arcsus.

Arçais, comm. dos Deux-Sèvres, arr. et à 18 kilom.
de Niort, à la lisière du Marais; 967 hab.

ArcaiS (Francesco. marquis d'), compositeur et cri-
tique musical, né à Caglian, dans l'île de Sardaigne, en
1830, mort à Rome en 1890. Partisan exclusif do la musi-
que italienne, il se montra l'adversaire acharné non seu-
lement do Wagner, mais de Berlioz et de Gounod. Comme
compositeur, il a fait représenter quelques opéras bouffes
qui n'ont eu que peu de succès : i duo Precetlori; Syatta-
rello; la Ouerra «moroia (1872), etc. Dans les dernières an-
nées de sa vie, il devint directeur politique du journal VOpi-
nione_, tout en continuant d'y écrire le feuilleton musical.

ARCANE(du lat. arcauwm., secret) n. m. Opération mysté-
rieuse des alchimistes, remède secret qu'ils préconisaient
comme universel et infaillible, n Se dit ironiquement d'un
remède secret, exploité par le charlatanisme.
— Par ext. Mystère, secret : Pénétrer jusqu'aux plus

profonds arcanes de la science.
— Ane. chim. Nom donné à divers oxydes métalliques

et à de^. sels. Il Arcane corallin, O.xyde rouge de mercure.
.\lArcanc double, Sulfate de potassium. i^C est co que les
chimistes appellent aujourd'hui Varcanite.)— Techn

. Composition métallique qu'on employait autre-
fois pour iétamago des métaux, et qui était ainsi désignée
parce que losouvriers gardaient le secret de sa préparation.

ARCANETTE {net') n. f. Nom donné à la sarcelle d'été,
dans Loriaiiu's régions do l'est de la Franco.

ARCANGELET {lé) n. m. Archéol. Sorte de petite arque-
buse, par rurruption d'arc à jalet. V. arc
ArCANGUES, comm. des Basses-Pvrénées, arr. et à

9 kilom. do lîayonno; 1.051 hab.

ARCANITE (rad. arcane) n. m. Sulfate anhydre de potas-
sium, inaltérable à l'air. Syn. glasêrite, aphthithaute,
aputhalosk.

ARCANNE n. f. Craie rouge délayée dans de l'eau, et
avec lai]tielle les scieurs de long tracent une ligne sui
une pière de bois, afin de les guider dans leur travail.
11 On dit aussi arcaux.

ARCANSEUR n. m. Appareil en forme do pied-dc-biclK
j)our fair4f avancer ou reculer un véhicule
lourdement chargé, en agissant enlro le sol
et le bandage des roues.

ARGANSON n. m. Résidu solide jaunâtre,
que l'on obtient lorsque l'on distille la téré-
benthine. On l'appelle plus souvent colophane.
V. co mot.

Arcas, fils do Jupiter et do Callisto, roi

et civilisateur do la contrée qui, de son nom,
fut nommée Arcadie. Sa mère ayant été mé-
tamorphosée en ourse, il faillit la tuer ù la
chasse. Jupiter lui fit subir la même méia-
morphose, et les transporta tous doux au ciol,

où ils forment les constellations do la grande
et de la jM'tite Ourse.

ARCASINEUR EUSE rad arcat) n. Argot.
< I 1' !

I [' ie 1 argent au moyen
I I I I

I

I I
I
jur apitoyer sur son

I
I I qu'il produit, ou de

I 1
1 il no veut pas se pré-

**

I I

I
1 les adeptes nom- *''c*>"'*c"r-

I / " ^ •/ il n II On dit aussi aracsii'-n, KNiVE.

ARCASSE f lu lat arca coffre) n. f. Assemblage do
I 111 "t t >rmant la partie
m le 1 un navire en bois,

I irrièro cane et se reliant
i 1 tambot et aux ostains.

ARCAT {ta — terme dai^ot)
I m 11 Fane xinaicat Es ro-

I
i r de I argent à quelqu un
1 moyen dune lettre de Jë-

iu>,al m \ vrcasinecr

Arcate CtOor \ Arcot.

ARCATURE n f Motif ar-
-Iiiit.Liural compose d un cer-
tain nonibro de petites arca-
des réoUos ou femtes, et que
supportent des consoles ou des colonnes : C'eut le stule
of/ival qui a fait le

'

plus fjrand usaye
des ARCATL'RES
comtne motif de
décoration.

ntnr ba^

?=~de-
r/iaussée, quisoiit

placées sur l'ap-

pui des fenêtres
,

les arcature.s de
couronncn^ent,
qui régnent au-

"..i.a.,.u.v.o.

tour dos galeries et sur les corniches des tours ; et les
nrcntures-ornements, qui servent à orner les portails, les
autels, etc.

ARCAUX (câ) n. m. pi. Techn. V. arcanne.

ARC-BOUTANT (rad. arc-bouter) n. m. Construction en
foriiH- iK' il.'iiii-arc, élevée à l'extérieur d'un édifice pour
soui.-nir h-s iiiiirailies contre la poussée des voûtes. Il PI.
Des ARCS-iJUUTANTS.
— Fig. .\ppui, principal défenseur d'une doctrine, d'une

cause, d'un parti : Les Pères de l'Et/lise ont été les arcs-
BouTANTS de la religion, il Se dit en parlant des choses : Le
travail, c'est /'arc-boutant de l'ordre. (E. de Gir.)— Constr. Pièces de charpente qui servent de soutiens,
do contreforts. On les ap-
pelle aussi CONTRE-FICHES.
— Mar. Pièce de bois ou

de fer destinée à consolider
un objet, écarter un cot-
doi^c. A7'Cs-boutattis de beau-
pré, de brassayagCf de hune
pour galhauljans de tra-

vers, de martingale, etc.

Ai'cs-boutaîtts de coittes, ou
de her, destinés à consoli-
der les bers de lancement
dos navires.
— Techn. Barreau de fer

droit ou chantourné destiné
à bouter une grille, un
balcon, il Barre dune porte
cochère, dite aussi pierf-^e-

bicUe. Il Branches de métal
3ui supportent les baleines
'un parapluie, quand il est

ouvert. Il Arcs boutants d'un
carrosse. Verges qui servent a tenir en état les moutons.
— Syn. Arc-boutaDt, pivot- h'nrc-boutant soutient un

mur, une voiite. he pivot, en même temps qu'il soutient,
sert à faire tourner, ii Au fig., l'arc-boutant est l'appui ou
le soutien d'une entreprise ou d'un parti : Z*o/i Quichotte
était le grand arc-boutant de la chevalerie errante.
(Lo Sage.) — Pour pivot, l'idée de mouvement autour du
soutien existe toujours au fig. : L'intérêt est le pivot de
presque toutes les actions humaines.
— Encycl. h'arc-boutant est une invention propre à

l'architecture ogivale : il est l'expression la plus franche
et la plus énergique du modo adopté par les construc-
teurs du moyen â^e. Jusqu'à l'application des arcs-bou-.
tants dans les églises gothiques, tout est tâtonnement ; du
moment qu'ils sont nettement accusés dans les construc-
tions, la structure des églises se développe dans son véri-
table sens : elle suit hardiment la voie nouvelle. Le pro-
blème que les architectes de l'époque romane s'étaient
donné à résoudre était celui-ci : élever des voûtes sur la
basilique antique. La basilique antique était couverte par
dos charpentes ; l'abside seule étiiit voûtée : dans notre
climat, les charpentes ne préservent pas complètement de
la neige et du vent ; elles pourrissent assez rapidement

;

elles sont exposées à être brûlées. Elles le furent sou-
vent : d'abord par les envahisseurs normands, puis par le
fait d'accidents naturels, foudre,incendie. etc. Aussi, dès le
X* siècle, se préoccupa-t-on de voûter les nefs des ^lises.
Mais les murs des basiliques ne pouvaient présenter une ré-
sistaoce suffisante à la poussée des voûtes hautes ou basses. ]

Arc-boutant.

ARCADIEN — ARC-EN-CIEL
Do plus, danH lus grands centres de population, il fallait coD-
vrirdo vanités espaces pour abriter tout un peuple, il fallait
encore do hauicK fenêtres pour éclarrer ces nefs immco-
ses. Au centre, au nord, de tous côl<;s, on se mit & Toeu-
vre. Il fallut deux siècles de tikionnements, d'e^sals sou-
vent malheureux, pour trouver la solution du problème
dans l'emploi des arcs-boutanl<i ; mais aussi, dès que cette
voie nouvelle fut ouverte. cJlo fut parcourue avec une ra-
pidité prodigieuse, et l'arc-boutant. qui naît à peine au
XII» siècle, est arrivé à, l'abus au xiv« ; si bien que l'his-
toire do l'arc-boutant «uii pa.s à pa.s l'hisioirc do l'archi-
tccturo ogivale. Tantôt larc-bouiant est simple. Unt^it
il est doublé

;
lantôt, cnlln, ces arcs-boutants doublés sont

oux-mAmes renforcés par une suite do rayons qui les
réunissent. Vers la tin du xiii' siècle, on remplaça les
arcs-boutants supérieurs par une construction à claire-
voie, véritable aqueduc incliné servant k conduire les
eaux des chéaeaux des grands combles.— HiBLiooB. : Viollet-le-l>uc, Oictionn. d'architecture.

— Par ext. Appuyer avec force en se raidissant : Abc-
lODTKR ses pieds contre une porte.
S'arc-bouter, v. pr. Ktre arc-bouté : Poutre» qui ae
"•"•"l et K'ARC-noUTENT.
— Par ext. Kn parlant des personnes. S'appuyer, se

aidir on pesant sur les pieds, pour exercer un etfort dopieds, pour exercer un etfort do
sisiaiic'- plus puissant : S'arc-boutbb. sur ses jambes.

ARC-DOUBLEAU n. m. Arc faisant saillie sous l'inira-
js d'un.- voritofpiclconque, la doublant en qu.-I.iue sorte,
' '""• '

' '" •'te prin-
ciiiale semble s appuyc
PI. Des ARCS- DOUBLEAfX. "C^

Arce {Gaspar NuSkz '^
de), poète espagnol, né à --^.^
Vailadolid en 18a4. A seizr- ^^L^
ans, en 1840, il faisait déjà ^W
joucr un drame en trois -^

,

_^.^
actes et en vers. Depuis, il '>^ •---'] -^^
écrivit, soit seul, soit en J

-*
^. r ..-^•^

collaboration, une dizaine ,
- -r'^

(le pièces, dont quatre scu- -C-^
' '

lement ont été imprimées :

'^
j^^

Dettes d'honneur; Qui doit
paye ; Justice providentielle, . '

'•

et le Fagot {Haz de lena),
\ , (

où le poète a mis en scène Arc-douMeau.
Philippe II et Don Carlos.
C'est surtout comme poète lyrique que NuBcz do Arce s'est
idacé à un rang élevé. Ses Cri* de combat f 1874) sont d'une
violence excessive à l'égard des républicains. Son second
recueil, publié en 1880, contient six poèmes : la Dernière
Plainte de lord Byron; Idylle et Elégie, etc. (Il y a déployé
ses plus éminentes qualités.) Elu, en 18G5. député conser-
vateur aux Certes par sa ville natale, Vailadolid, il a depuis
cette époque fait partie de presque toutes les législatures.
Il a été élu, en 1874, membre de l'Académie espagnole, en
remplacement de don Antonio do Los Rios.

ARCEAU {sa — dérivé de arc) n. m. Partie cintrée
d'une voûte, d'une porte, d'une fenêtre : elle ne comprend
qu'une partie du cercle, un quart au plus ; Le petit monu-
ment de marbre qui couvre le saint sépulcre a la fonue ctun
catafalque orné rf'ARCEiAUX demi-gothiques. (Chaicaubr.)
— Par anal. Tout ce qui

a la forme, la courbure
d'un arceau : arceaux de
fer, de bois recourbé.
— Chir. Demi-cercle en

bois que l'on place sous les

couvertures d'im malade,
pour préserver de leur con-
tact un membre fracturé.
— Mar. Pièces de sapin

formant le berceau de poupe
dune galère.
— Métall. Dans les fa-

briques d'acier, Petits arcs
sur lesquels s'appuient les

caisses do cémentation. Arceau (sculpt.).

— Péch. Anse de cor-
dage qui passe à travers une câblière en pierre destinée
à faire descendre les filets au fond de l'eau.

— Sculpt. Ornement en forme do trèfle à. quatre feuilles.

— Ziiol. Parties e.xtérieures des anneaux du corps des
animaux articulés.

ARCELÉ, ÉE adj. Terminé par des arcades. (Se dit d'an
ornement ainsi disposé et formant la figure connue sous
le nom de quatrefeuilles : Une croix arcelée.

ARCEIiET {le) n. m. Partie de la coilTure des femmes, au
moyen âge, consistant en un large anneau de métal qui
ceignait la tête à hauteur des tempes et retenait les che-
veux. Plus tard, au xvi* siècle, l'arcelet devint une
carcasse métallique, destinée à relever ih. chevelure sur 1©

front et les tempes.

ARGELLE fdu lat. areila, petite arche) n, f. Genre de
protozoaires, famille des arcetlidés, renfermant des ani-
maux microscopiques qui vivent dans les eaux douces.

ARGELUDÉS n. m. pi. Famille de protozoaires de la
classe des amiboïdes lobés, et renfermant des amibes
répartis dans les genres : areelle^ amphisonelle, difflu-

gie, etc. — Fn arcellidé.

Arg-EN-BARROIS, ch.-l. do cant. de la Haute-Marne,
arrond. et à 26 kilom. de Chaumont, sur l'Aujon. affl. ae
r.Aube ; 1.055 hab. [Arquais.) Scieries mécaniques, tanne-
ries, bonneteries. Ville ancienne qui donne son nom à une
belle forêt. — Le canton a 9 comm. et 4.1S5 hab.

ARC-EN-<3EL n. m. Météore en forme d'arc, présentant

les sept couleurs primitives, et résultant de la réfraction

et de la réflexion des rayons du soloil dans les nuages :

C'est en pleine mer que se' montrent les plus beaux aecs-ex-
ciEL. Il Les sept couleurs de /'arc-en-ciel sont : violet,

indigo, bleu, vert, jaune, orangé, rouge.
— Fig. Arc-en-ciel se dit parfois do tout ce qui est

agréable, crand, ou gracieux, par allusion au météore
que. suivant la Bible, Dieu proposa à Noé pour sisrne et

enseisne à lui et à sa postérité qu'il ne perdrait jamais

plus la terre par un déluge : £'AEC-ES-citx des promesses.
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(A. Martiu.} Z'abc-en-ciel de la liberté. \(1. Delavigne.)

/.'ARC-iiN-ciEL du sourire. (E. Augier.)
— En poésie , le mot arc-en-ciel est parfois remplacé

far celui do Iris, ou par une périphrase : L'arc céleste ;

arc des deux ; Ïa7'c auj: sept couleurs ; VaTc lumineua: ;

l'arc d Iris ; Vécharpe d'Iris ; la ceiJiture d'Iris ; la messa-
(/ère des dieux, de Junon, etc.
— En T. de blas. Figure imitant la forme et les cou-

leurs do l'arc-en-ciel, et se détachant sur un champ d'azur.
— Encycl. Le phénomène de Varc-en-ciel s'observe,

ordinairemcut, quand un nuage se résout en pluie dans
la partie du ciel opposée au soleil par rapport â l'obser-
vateur; le plus souvent alors on voit deux arcs lumineux,
colorés, concentriques, où les couleurs du spectre sont
rangées en ordre inverse, du violet au rouge pour le pre-
mier en allant du centre â la périphérie. La position du
nuage indique que la lumière qui produit l'arc-en-ciel a
été réfléchie par les gouttes d'eau, et !a coloration que
cette lumière a été réfractée et dispersée. C'est aussi la
considération des rayons lumineux qui pénétrent dans les

fouttes de pluie, assez grosses pour déterminer des ré-
exions et réfractions régulières, et en sortent après

avoir subi des réflexions intérieures, qui a permis à Des-
cartes d'expliquer la distribution des couleurs et à Newton
de calculer la déviation des arcs.
Les rayons efficaces sout ceux qui, selon leurs points

d'incidence sur la goutte, éprouvent un changement de
direction maximum ou minimum ; il y a là, en efl'et, maxi-
mum relatif de lumière, puisque les directions voisines
donnent lieu à des systèmes de plus en plus divergents,
et les gouttes correspondantes paraîtront illuminées, for-
mant une zone plus éclatante que les régions voisines.
Les deux premiers arcs, correspondant à une et deux

réflexions de la lumière dans l'intérieur de la goutte d'eau,
paraissent à l'opposé du soleil ; d'ailleurs tous les arcs sont
circulaires, puisqu'ils sont déterminés par des droites qui
font un angle constant avec la direction des rayons solaires.

Les arcs de troisième et quatrième ordre sont situés
entre le soleil» e^ l'observateur; il faut que toute la
lumière ne soit pas interceptée pour qu'on puisse distin-

guer les très faibles colorations de ces arcs. L'arc de
cinquième ordre entoure au contraire le deuxième. Les

Arc-en-ciel.

mesures faites sur les arcs-en-ciel naturels et sur ceux
que l'on peut artirîciellement produire confirment cette
tnéorie : avec une baguette de verre, Babinet avait observé
sept arcs ; Miller en a distingué douze, et Billet a mesuré
la déviation des dix-neuf premiers sur un filet d'eau.

Mais, en réalité, l'observation élémentaire montre que
le phénomène de l'arc-en-ciel est plus complexe ; outre la
bande irisée des couleurs du spectre, on voit à l'intérieur
du premier arc et à l'extérieur du second une série de fran-

fjes colorées dites arcs surnuméraires. Ces franges, signa-
ées déjà par Laugwith en 1722, paraissent être la répé-
tition de l'arc principal sur une moindre largeur et rappel-
lent les franges de difl'raction d'un écran à bord rcctiligne.
Young, le premier, a indiqué que l'on devait en efl'et cher-
cher l'explication des arcs surnuméraires dans l'interfé-

rence des rayons qui émergent parallèlement entre eux
après avoir suivi des chemins difl'érents dans la goutte.
— Arc-en-ciel blanc. Enfin, il arrive parfois que l'arc-en-

ciel parait blanc, ou du moins que les irisations rougeâtres
du bord sont à peine sensibles, particulièrement si le
nuage est très rapproché de l'observateur, ou si le phé-
nomène se perçoit sur une brume au voisinage du sol.
Bravais, pour expliquer ce fait, imaginait que les gout-
telettes aient la forme de vésicules creuses, mais rien ne
vient justifier cette hypothèse : si les gouttes d'eau sont
petites, de dimensions très inégales, il y a bien encore
concentration de lumière sur une région du nuage, mais
le maximum relatif à chaque couleur n'est plus défini et
varie facilement d'une gouue à l'autre d'une quantité su-
périeure au diamètre apparent du soleil: l'observateur
reçoit alors dans une même direction des maxima relatifs
à toutes les couleurs et correspondant à des gouttes dif-
férentes. L'impression générale est alors de la lumière
blanche, et la seule teinte appréciable est la petite irisa-
tion rouge qui provient des gouttes les plus grosses.
Ainsi s'explique Varc-en-ciel blanc, sans aucune nouvelle
hypothèse, et les circonstances dans lesquelles on lob-
serve sont, en efl'et, celles qui conviennent pour la for-
mation d'un nuage de structure inégale.

ARC-EN-CIEL n. m. Espèce de truite. V. ce mot.

Arc-en-ciel. On connaît sous ce titre de nombreux
tableaux dus à des artistes de toutes les écoles. Parmi les
plus connus, nous citerons trois beaux paysages de Ru-
bens, dont l'un est au Louvre, l'autre au musée de l'Er-
mitage (Saint-Pétersbourg), le troisième en Angleterre.
A côté ae ces trois tableaux, il faut mentionner celui de
Millet, au Louvre.

ARGBNICITE n. f. Miner. V. aesenicite.

ARC-EN-QUEUE n. m. Nom vulgaire d'un troupiale.

ArcENS, comm. de l'Ardèche, arr. et à 52 kilom. de
Tournon, sur l'Eysse, affluent de l'Escoutay ; 1.083 hab.

ARC-EN-TERRE n. m. Phénomène analogue à celui de
Varc-en-ciel, et qui est produit sur la terre par la pluie
ou la rosée.

ArCÉOPHON ou ArcÉOPHONTE , fils du Cyprien
Miunyridas N'ayant pu se faire aimer d'Arsiuoé, fille du

i de Chypre, il en mourut de chagrin ; la
princesse, qui avait vu passer sans émotion le convoi du
jeune homme, fut changée en pierre par Vénus. Ovide rap-
porte la même fable sur Anaxarète et sur Iphis.

ArcÈRE (Louis-Etienne), oratorien, né à Marseille en
1098, mort à La Rochelle en 1782. Il est connu par une
Histoire de la ville de La Rochelle et du pays dAunts (1750-
1757), qu'il écrivit en collaboration avec le P. Jaillot.

ArcÉSILAS [lass], philosophe grec, né â Pitane (Eolio)
vers 316 av. J.-C, mort vers 241. Fondateur de la seconde
académie, il s'abstenait de toute affirmation, et se con-
tentait pour tout critérium de la vraisemblance rationnelle,
ce qui le distinguait des sceptiques purs. Adversaire du
dogmatisme des stoïciens, il scutenait contre eux qu'il

n'existe pas de signe certain de la vérité; d'où il suit qu'il

ne faut trancher aucune question, afin de conserver une
parfaite tranquillité d'âme. C'est de cette doctrine qu'on
a déduit la fameuse maxime : NU admirari.

ArcÉSILAS, sculpteur grec qui vivait au commence-
ment du VI' siècle av. l'ère chrétienne, auteur dune statue
de Diane, au bas de laq^uelie Simonide écrivit des vers. —
ArcÉSILAS de Paras, peintre grec de la première moitié du
V* siècle av. l'ère chrétienne. (On le cite comme ayant fait

l'un des premiers usage de l'encaustique.) — Arcésilas,
sculpteur romain de la première moitié du u* siècle av. l'ère

chrétienne. (Il est auteur d'une Vénus genilrix, et d'un
groupe en marbre représentant des Cupidons ailés jouant
avec une lionne.) Ses œuvres étaient très recherchées de
son temps. On lui attribue encore un groupe cité par Pline.
et représentant des Nymphes enlevées par des Centau7-es.

ArcÉSILAS [làss), fils de Lycus et de Théobula. Un des
quatre chefs béotiens devant'Troie, tué par H&ctor. Ses
cendres furent rapportées par Léitus. illiade.)

ARCÉSILAS {làss)^ nom de quatre rois de Cyrène, qui
sont : ArcÉSILAS I", roi de Cyrène, au vi< siècle' av. notre
ère. (Il succéda en 599 à son père, Battus I", qui fonda le

royaume de Cyrène, et mourut vers 583 selon les uns,
vers 570 selon d'autres. Son fils. Battus II, lui succéda) :

—
Arcésil.^s II, roi de Cyrène, au vi" siècle av. notre ère.
(Il succéda à son père', Battus II, entreprit une guerre
contre les Lydiens, qu'il vainquit, et mourut empoisonné.
Il eut pour successeur son fils Battus III): — Arcési-
las m, roi de Cyrène, au vi« siècle av. notre ère, suc-
céda à Battus III. (II. exila tous les chefs du parti démo-
cratique. Pour consolider son autorité, il fit appel à la
protection de Cambyse ; mais il dut, quelque temps après,
quitter son royaume", et il alla chercher un refuge chez son
beau-père Alàzir. Il fut assassiné par les Cyrénéens qu'il
avait exilés); — Arcésilas IV, dernier roi de Cyrène, au
ve siècle av. notre ère. (Il entreprit, à l'aide d'une bande
de mercenaires, de rétablir le pouvoir despotique, et frappa
de proscription tous ceux qui s'opposèrent à la réalisation
de son projet. Le poète Pindare lui conseilla vainement
une conduite plus modérée. Dans la crainte d'être renversé,
il fonda la colonie d'Hespéride pour y trouver au besoin
un refuge. On croit qu'il mourut assassiné vers 431.)

ArcéSIUS, père de Laërte et grand-père d'Ulysse. Il

était, dit-on, fils de Jupiter et d'Euryodie.

Arc-ET-LA-MAISON-DU-BOIS. Géogr. V. Arc
Arcetri, village de la banlieue de Florence, renommé

pour son excellent vin blanc. Galilée s'y fixa après sa con-
damnation par la cour de Rome, et y mourut en 1642,
dans une petite maison qui subsiste encore.

ArC-ET-SENANS, comm. du Doubs, arr. et à 33 kilom.
de Besançon, sur la Loue, affl. du Doubs; 1.229 hab. La
saline d'Arc, fondée par le gouvernement en. 1775 et ven-
due en 1843 à la Compagnie des salines de l'Est, est ali-

mentée par l'eau du banc salifère de Salins ; elle fabrique
par an 40.000 quintaux de sel.

ARCEUTHOBION (du gr. arkeuthos. genévrier, et bios,

vie) n. m. Genre de plantes de la famille des lorantha-
cées, renfermant de petits arbustes parasites qui croissent
sur les genévriers. On trouve ces végétaux dans le midi
de la France et dans l'Europe méridionale.

ARCEUTIDE n. f. Bot. V. .a.rcesthide.

ARCH, nom de la propriété de la terre indigène mu-
sulmane en Algérie, lorsque l'usufruit appartient collecti-
vement à une tribu ou à une famille. La propriété arch
appartenait au Dey, au moins nominalement, avant la

conquête ; elle passa au gouvernement français, qui a suc-
cédé à* ses droits.

Argh (Joseph), socialiste anglais, né à Barford (War-
wickshire) en 1826. Ouvrier agricole, il apprit presque tout
seul à lire, et entreprit de compléter seul son instruction.
Il put faire aux ouvriers agricoles d'intéressantes confé-
rences sur les choses de leur métier. Son salaire étant
insuffisant pour faire vivre sa famille, il se décida à partir
comme ouvrier ambulant. En 1872, il fonda la Ligue natio-
nale des laboureurs, qui rendit les plus grands services
aux pauvres ouvriers agricoles. Inconnu la veille, sauf de
quelques paysans, il était au bout de deux ou trois mois
lameux dans" le monde entier. En 1885, il fut envoyé à la
Chambre des communes, et ce fut le marquis deRipon
qui se chargea des frais de son élection. Non réélu eu
1886, il obtmt le renouvellement de son mandat en 1892.

ARCH.£LURUS [ké, russ — du gr. arkhaios, ancien, et
ailouros, chati n. m. Genre de carnivores fossiles de la
famille des félidés, du terrain éocène de l'Orégon.

ArchagaTHUS, médecin grec, né dans le Péloponèse,
vivait dans la seconde moitié du m* siècle av. notre ère. Il

se rendit à Rome vers 220. Il avait inventé une sorte d'em-
plâtre qui reçut son nom. Les nombreuses opérations chi-
rurgicales auxquelles il se livrait lui firent donner le

surnom de Carnifex.
ArchagÈTE, surnom sous lequel Esculape avait en

Phocide, à 70 stades de Tiihorée, un temple célèbre, dont
le pronaos servait d'asile.— Surnom d'Apollon à Hiérapolis,
en Phrygie et à Naxos. en Sicile.

ARCHA'ique (A-a) adj. Linguist. Qui appartient à l'ar-

chaisme : Certains écrivains affectent d'employer des mots
et des tournures archa'i'ques.

-- B.-arts. Qui a rapport à la haute antiquité : Style
ARCHAÏQUE.

ARCHAIS [^': n. m. Etui dans lequel l'archer renfermait

son arc. Il ne faut pas confondre l'archais avec Varrh'
qui est un petit arc. (L'archais était suspendu en ban<ii.i

lière avec le couire ou carquois.)

ARCHAÏSME {ka-iss — du gr. a^-khaios,
ancien) n. m. Expression, tournure de phrase
qui a vieilli : Racine repousse tout archaïsme,
et dans le style et dans la forme. (Th. Gautier.

)

Il Affectation à se servir de mots anciens :

Salluste parait avoir affecté Tarch.Visml; dans
ses histoires. (Beauzée.)
— B.-arts. Imitation de la manière des anciens.
— Encycl. Jamais un idiome, à moins d'être
passé à l'état de langue morte, purement lit-

téraire, n'affecte une forme stable et déter-
minée; il est, au contraire, incessamment en
travail et passe par une série d'évolutions
successives, par des phases diverses, qui
constituent son existence propre. On peut par- Archai^
faitement assimiler sous ce rapport l'idiome
à une plante, à un animal, car la langue nous prés»:,

comme eux des phénomènes de nutrition, d'éliminatiou
de génération. Les mots nouveaux, les néologismes. i

présentent la matière nutritive : les mots éliminés, les v i- i

mots, représentent la matière usée, dont l'organisme -^

débarrasse. Lorsque ceux-ci, par un caprice de l'usage, nu,

le plus souvent, par la fantaisie d'un bon écrivain, sont v
mis en circulation, ils prennent le nom de archaïsmes, li'.'u

cette conclusion générale que le néologisme et rarchaïsui' ,

étant considérés comme le résultat de deux fonctlull^

naturelles et opposées de la vie du langage, comme l'ex-

pression du doiïble mouvement qui caractérise cette vm
,

doivent se retrouver aussi bien lun que l'autre à touii ^

les époques de l'histoire d'une langue. On peut remarqm ;

que les sciences d'autorité, qui s'appliquent à des cro\;iii

ces, à des coutumes depuis longtemps fixées, et qui ù i
i

pas d'autre objet que deconserver ces croyances, ces « -

tûmes dans la mémoire en les interprétant (par exenu'
la théologie et la jurisprudence), ont une langue immoV
et faite, pour ainsi dire, tout entière d'archaïsmes: .,

contraire, les sciences d'observation, d'expérience et

raisonnement, sont pour la lang-ue générale une sou'

incessamment féconde de néologismes.
Cette sorte de renaissance de mots qui, après avoir i:

un long usage, tombent, on ne sait pourquoi, en désuéni ;

puis sont remis en circulation et jouissent d'une nou\' i

faveur, est un phénomène propre à toutes les langues i

qui n'avait pas échappé à l'esprit observateur d'Horu' <

U en parle dans son Art poétique:

Pf'edum serinoTium slet honos et gratia vivax.
Milita Tenascentur gux jam ceci'aere, cadentque
Quœ 7iunc sunt i7i fionoj-e vocabula, si volet usus...

" Les mots ne gardent point toujours leurs honneurs .r

leur vivante grâce. Beaucoup renaîtront qui sont drja
tombés, et beaucoup passeront qui sont maintenant î-u

faveur, si l'usage le veut, u

Un certain nombre d'écrivains, et des meilleurs, ont eu
un goût tout particulier pour les archaïsmes. Chez 1-^

latins, Plante, Lucrèce, Salluste, prenaient plaisir à i-

mettre en lumière de vieux mots abandonnés depuis hui

temps, ou à rendre leur orthographe ancienne à des nii>

restés en usage. Chez nous, Rabelais, Montaigne. Mai"i,
ont affectionné les archaïsmes; toutefois, plus on rcmoni.

,

plus l'archaïsme est difficile à distinguer, cartel vocal'h ,

qui nous semble archaïque dans Rabelais, pouvait (tir

usité à cette époque de formation de la langue. Dans nn
période littéraire plus rapprochée de nous, il nous est i

cilede voir que Régnier, La Fontaine, Molière, La Bruy. :

ont souvent rehaussé au moyen d'archaïsmes la sàvn,;
de leur style, qu'on en trouve chez eux un grand nombi'-
d'exemples avérés ; d'autres, comme J.-B. Rousseau, dans
ses pièces en style marotique ; G. Naudé, dans plusieui^
ouvrages écrits en style du xvi' siècle ; Vanderbourtr.
dans ses Poésies de Clotilde de Surville ; Balzac, dans s*s
Contes drolatiques; le bibliophile Jacob, dans la plupaii
de ses ouvrages ; P.-L. Courier, dans sa traduction du pr.-
mier livre d'Hérodote et dans l'édition du roman grec dv
Daphnis et Chloé, ont écrit des pages entières ou momc
de petits ouvrages tout entiers en style archaïque.
Le comte Hamilton a accumulé les archaïsmes dans sa

lettre à J.-B. Rousseau, et il faudrait un dictionnaire du
vieux langage pour bien entendre toutes les expressions
qu'il emploie dans son épitre, dont voici les premiers vers :

A gentil clerc qui se clame Roussel,
Ores chantant es marches de Solure,
Où. de cantons parpaillots n'ayant cure,
Prêtres de Dieu baisent encoi- missel,
De l'Evangile enparfinant lecture;
lUec qui va dans moult noble écriture,

(Digne trop plus de loz sempiternel)
Mettant planté de cet antique sel

Qu'en virelais mettoit parfois Voiture,
A cil Roussel ma rime, ainçois obscure,
Mande salut dans ce chétif charte!.

On peut distinguer trois sortes à'archam^ies : les ar-

chaïsmes de mots, les archaïsmes de forme ou de tournure,
et les archaïsmes grammaticaux ou de syntaxe. S'il est piT
mis d'user de l'archaïsme, ce n'est qu'avec beaucoup
d'art; c'est un condiment qui ne convient pas à tous b'-^

genres de littérature ; la fable, l'épître badine, et même la,

chanson, s'en accommodent volontiers, pourvu que l'ar-

chaïsme y ajoute une saveur particulière; le difficile est

donc de Tenchàsser avec adresse et de faire que l'expres-

sion tirée du langage antique s'harmonise heureusement
avec la langue moderne. Autrement, l'usage de l'archaïsme
mène à l'aifectation.

La Bruyère regrettait l'abandon dans lequel étaient tom-
bés, de son temps, nombre de vieux mots expressifs et

harmonieux, comme moult (beaucoup), cil (celui), heur, qui
se plaçait où bonheur ne pouvait entrer, gent et g€7ite, qui
valent mieux que gentil et gentille; ouvrer (travailler .

b7-uire (faire du bruit), poindre (piquer), se ramentevoir (se

ressouvenir), penser, substant. (pensée), etc. Mais il faut

remarquer que hure, ouvrer, b/'uire, poi'nrfre, ont été, depuis
IjS Bruyère, remis en circulation; que depuis le vers de
Chénier ;

Sur de$ peTîsers nouveaux faisons des vers antiques,

le subst. pe7iser n'est plus im archaïsme, et qu'il en est de
même de oien d'autres mots : C07igrû7ne7xt , éduquer, etnpau-

7ïier, enclouure, e7igrosser, hideur, inglorieux, liesse, no7i-

pareil, orée (bord, lisière : à l'orée du bois), pécu/te, pleur
(au sing.), prud'homie, quasi, sapie7ice, souvenance, la

superbe (l'orgueil), titubant, vèp/-ée, verdoyer, vergogne, ves-
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i ifiiîo, étaient des archaïsmes, et que
Banville, Zola, et autres
à. la langue usuelle, soit à

Anton. Ndologleme.

ARCHAÏ3TE {ka-iss) n. m. Celui (|ui affccto ilo se servir
d'ar-lia^MiH's, do tours et d'expressions surannt^s.

ARCHAL (du lat. aurichahum, cuivre jaune, laiton) n. m.
No tscinuluK^ «lu'avec le mot fi/ ; Z'// rfarc/ta/, Fil do laiton

passé à la lilière, et par anal. : Treillis en fil d'archal.

ArCHANDRE, rtls do Phthius, époux do la Danaïdo
Scéa ot lundatour do la ville d'Archandi-e , on Egypte.

ARCHANGE (Araa — gr. arkhaggelos; do arkhè, comman-
denioru, et (iijqâlos, ange) n. m. Ange d'un ordre supérieur,
lavant-dernier dans la classification dos neuf chœurs des
purs cs|iriis cliarpés d'annoncer les volontés do Dieu :

L'/ù-riti'i'r tlif qud u a sept archanges, mais clic n'en

nomme ({in' trois : Gabriel, Michel et HaphavL

ARCHANGÉLIQUE ikan) n. f. Plante do la famille des
onib<-llii<-rr> ^'seliiu-os. V. ANOÉLiguii.

ARCHANGÉLIQUE lAvi») adj.Qui a rapport à l'archange.
Il Par rx(. Vm aj-proi-hc ao la nature, de la pert'oction do
rari:lian;^'0 ; Ame archangéuqde. (Balz.l

ARCHARIAS [ka-ri-âss) n. m. Syn. do balanink, ot do
lIOMAI.nNdTK.

ARCHE (rad. mr^ n. f. Vnûln r\\ Tonne 'Yav, mipiH.rt.-e.

par les piles mi les rulees .r,ni [.Mit /.- • MMH s s, ri..

bais.n'rs.stirrirrrrs. rl/^p/^furs. elr. Lrs AUnil-.s /.u/ /-*.,/. rn

ycnérnl, le Uihlu-r du pont.
— En arche, loc. adv. S'est dit pour : En arc.
— Arcliit. Arche elliptique. Celle dont lo trait forme une

demi-ellipse, il

Arche extrados-
sée , Celle dont
les pierres ont
toutes la môme
longueur, et no
forment point
liaison entre el-

les, ni avec celle

des reins do la

voûte. Il Maî-
tresse arche.
Dans les anciens
ponts, Arche du

lesto
dinaircmcnt plus large et plus élevée que les autres.

Il Arche tnarinicre. Arche sous laquelle passent do pré-

férence les bateaux.
— Argot. Fendre l'arche. Ennuyer, tourmenter quel-

qu'un. Il Faire une levée, en jouant aux cartes.
— Charp. Arche d'assemblage. Pièces de charpente cin-

trées soutenant un tuit do forme bombée.
— Hist. Cour des arches. Ancien tribunal supérieur en

Angleterre, ainsi appelé parce qu'il siégeait dans la tour
voûtée de Tégliso Sainte-Marie.
— Mar. Sorte de boite en charpente qui, à bord des

navires, couvre et protège la pompe.
— Techn. Nom générique donné, dans les verreries, à

des fours accessoires qui entourent le four principal,

avec lequel ils communiquent au moyen d'ouvertures
appelées lunettes. Ces fourneaux secondaires, chauffés
par la chaleur perdue du four de fusion, reçoivent des
dénominations particulières, suivant l'emploi ((u'on en
fait : arches à pofs, à jnatières, cendriéres, à fritter ou à
calciner, à recuire ou de

ARCHE (du lat. arca, coffre) n. f. Sorte de grand bateau
fermé que Noé, dit la Bible, construisit par l'ordre de
Dieu. V. partie encycl.
— Dans un sens mystique, l'Eglise, la communion des

fidèles ; Etre hors de "rARcuK.
— Par compar. Arche de Noé, ou absolum. Arche, Lieu

de refuge, ii C'est l'arche de Noé. Se dit, par plaisanterie,

d'une maison où logent toutes sortes de gens, it En T. d'ar-

got. Arche de Nor, L'Académie.
— Ane. jirat. Arches d'aman, Nom que l'on donnait aux

archives dos notaires.
— Archéol. Arche sépulcrale. Sorte de cercueil en forme

do coffre quadrangulaire, ordinairement, en marbre ou en
terro cuite, et à couvercle orné de sculptures, n Coffre en
usage depuis le moyen âço jusqu'au xvni« siècle, et dont
le couvercle était ordinairement bombé. L'arche de ma-
riar/e était le coffre qui contenait la layette de la mariée.
(V. AMEUBLEMENT.) — D'après Certains, comme on se
servait jadis d'arches pour serrer ses papiers et ses let-

tres, le mot archives viendrait du mot arche.
— Hist. reli^. Arche d'alliance, arche du Seigneur, arche

sainte, ou absol., A)'che. Sorte de coffre dans lequel les

Israélites ronfei hmI. ni 1. . t iMes de la loi données àMoïso
sur le mont Sml i ,1 ni placé dans le tabernacle.
Il Nom donné . i> f.

i
i

i: iliui par les juifs à l'armoire
'•, écrit sur le vélin, en mé-

iMie d'alli:

— Encycl. I. La Bible raconte que Noé mit cent ans à
construire Varche. Ce vaisseau mesurait 300 coudées de
lung. 50 do large, 30 de haut. Il renfermait, outre le pa-
triarche et sa famille, un couple de tous les animaux im-
purs alors existants, et sept couples do tous les ani-
in;iux purs. De cotte colossale réunion viennent les
différentes expressions qui ont passé dans la langue pour
désigner un assoniblage d'objets nombreux et dispara-
tes, etc. Le déluge tini, l'arche s'arrêta sur le mont Ara-
rat, en .\rménie. (In tait aussi parfois allusion à la colombe
de l'archr. etc. V. hki.uge.
— B.-arts. l.'nrchc de Noé a servi de thème à la pein-

ture religieuse, on do fréquentes occasions. Rappelons
d'abord les miniatures et les gravures en bois des Bibles
du moynn àiro. On riie la miniature d'un manuscrit grec
du viir ou du xiv siècle, publiée par d'Agincourt et re-
présentant la cnnsiruction de l'arche. Le ni^me sujet est
représenté par Raphaël dans les Loges du Vatican et par
Pietro di Puccio au Camno-Santo de Pise. Raphaël a éga-
lement traité la " Sortie de l'arche - dans une fresque des
Loges. Dans les nombreux bas-reliefs et vitraux des égli-
ses chrétiennes primitives, l'arche a le plus souvent la
forme d'un navire, que surmonte une maison dont les fenê-
tres laissent apercevoir les personnages sauvés du déluge
et à proximité de laquelle vole une colombe.

— IL Arc4ik ii'alliance (l'). Cclto archo, qui avait été
faite sur les ordre» do Moïso, avait doux coudées ot

demie do long sur une ot donuo do haut ot do largo.

Les côtés étaient doublés do lames d'or en dehors et

on dedans. La garde on était confiée aux lévites, qui,

seuls, avaient le droit de la toucher, ot qui, pour la trans-
porter, passaient doux bâtons dorés «fans les anneaux
d'or (ixés aux extrémités. Le couvercle, appelé propitia-

toire, formait tout alentour une espèce do couronne d'or

pur. et supportait deux chérubins on or battu, qui le cou-
vraient do leurs ailes. L'arche d'alliance était placée dans
la partie la plus retirée du tabernacle. C'était du haut du
propitiatoire que Dieu avait promis do se manifester ot

de rendre ses oracles.

Les Hébreux avaient pour l'arche la plus grande véné-
ration, et ils la portaient dans leurs expéditions militaires,

comme gage de la protection divine. Sous le gouverne-
ment du grand prêtre Héli, elle tomba entre les mains des
Philistins, qui la placèrent dans le temple do Dagon.
Rendue bientôt aux Israélites, ceux-ci la déposèrent à
Cariathaïm, dans la maison du lévite Abinadab, où elle

demeura soixante-dix ans ; après quoi David résolut do la

transporter en grande pompe dans son palais. Elle fut pla-

cée plus tard dans lo temple bûti par Salomon. Klfe y
resta jusqu'à la desfruefion du temple par les Chaldéens.
D'après une fradiimu, !,• [u-nplieie .lérémio l'en retiraavant
la prise de la ville ei la laejia lans une grotte. Depuis lors,

on ne la revit plus. On a pr<-lendu, sans preuve, qu'elle

auraii l'ié transportée par Nabiuthodonosor à Babylone,
ei instituée plus tard aux Israélites par Cyrus. Quoi qu'il

(Ml soii. dans le temple reconstruit après l'exil, lo sanc-
Miaire itait absolument vide.

ARCHE n. f. Genre de mollusques lamellibranches,
laniille dos arcades, à coquille équivalvc, oblonguo, sub-
quadrangulaire.à bord ventral bâillant. Ces mollusques ha-
bileiil tonies les mers du globe. Le genre arche, exirème-
mcM(. an^ K-ii, a lirbuii^ au cours do la période silurienne.

ARCHÉBULIQUE le Arché/mle, poète gr. du Ml" siècle
av. .!.-('., auipiel ..n attribue l'invention de ce vers) n. m.
et adj. .Sn dit dune sorte de vers anapestique, composé do
quatre anapestes et d'un bacchius final. Ce rythme a été
souvent employé par Simouide et par Pindare.

ARCHÉE du gr. arche, primauté) n. f. Ane. physiol.
Pnih i[.c iiiiMi itériel, différent de l'intelligence, qui,
(Tapirs ,jii.|i|ti.s anciens auteurs, déterminait l'organisa-
tion iiiaiénelle des corps et dirigeait les actes de l'orga-

nisme vivant.
— Alchim. Nom que les adeptes do la science hermé-

tique donnaient à. la matière ignée, qu'ils plaçaient au
contre de la terre.

ARCHÉE rad. arc) n. f. Portée d'un arc. (Vieux.)

ARCHÉEN /.'-/;()n. m. Nom par lequel on désigne sou-
vent lins.inl'ledes formations azoïques ou terrain primitif.

ARCHEGAYE {;/hê) n. f. Anti-j. milit. Syn. de assagayh.
V. SA'.iAVi;.

ARCHÉGONE {ké — du gr. arkhè, principe, et gonos,

rejeton) n. m. Organe reproducteur femelle des hépati-
ques, des mousses et des crypto-
games vasculaires, renfermant l'oo-

sphère et correspondant au pistil

des phanérogames.
— Encvcl. L'archégone renferme

l'organe femelle, l'oosphère, qui

,

fécondée par l'anthérozoïde, repro-
duit, soit directement (cryptoga-
mes vasculaires), soit indirectement
(mousses), la plante adulte.

Chez les mousses, l'archégone
procède d'une cellule superficielle

de la tige, et a la valeur morpholo-
gique d un poil. Cette cellule proé-
mine au doliors, et se sépare bien-
tôt par une cloison transverse. Des
cloisonnements ultérieurs appa-
raissent ensuite, pour arriver à con-
stituer l'archégone adulte. Celle-ci
a la forme d'une bouteille pédicel-
lée, dont lo col est mince, allongé
et génériiîement tordu autour de
son axe. L'oosphère, fécondée par les anthérozoïdes, de-

vient l'œuf. Ce dernier se développe sur la plante mère et

produit un sporogone, sur lequel apparaissent les spores.

Ces spores germent et donnent naissance à la plante adulte.

L'archégone adulte dos fougères comprend : 1° une partie

inférieure ou ventre, renfermant une masse protoplas-

mique, l'oosphère, et 2"» un col dans l'axe duquel s'insinue

la cellule de canal. Mais cette dernière se d-'truit bientôt

en gélifiant sa membrane, et la sub-
stance mucilagineuse provenant do
sa destruction écarte les cellules ter-

minales du col, et constitue, à l'ori-

fice ainsi formé, une gouttelette do
gelée, à laciuelle viennent se fixer les

anthérozoïaes qui nagent dans le li-

quide imbibant le prothalle. L'un d'eux
pénètre dans le col et va féconder
l'oosphère, qui devient l'œuf et s'en-
toure aussitôt d'une membrane de cel-

lulose. Formé comme il vient d'être
dit, l'œuf des fougères se développe
tout de suite sur le prothalle, et re-
produit la plante adulte.

ARCHÉGOSAURE {ké — du gr. ar-
khri;<is. premier, et sauras, lézard)
n. m. Amphibicn stégocophale, que
l'on a trouvé dans les terrains houil-

1er ot pormien.
— En'cycl. Le premier connu de ces

animaux fut découvert en 1844, dans
la houillère do Munster-Appel (Ba-
vière rhénane'). Ils présentent un
crâne triangulaire, déprimé, orné de
fossettes, et une ceinture capsulaire semblable à celle des
sirènes. Les débris de ces amphibiens sont renfermés au
centre de nodules de fer carbonate terreux, qui forment
souvent des lits dans la houille, et qui sont si riches en
débris fossiles.

ARCHÉION At' — du gr. arkkeion, sanctuaire) d. m.
Terme général qui désignait, en Grèce ot dans les colo-

A, termii

montrant l'oosphC;]

AHCHAISTE — ARCIIELET
nies, le» éiiillccs alTeKlin au gouvoriiomont t:t ù l'admi-
nislraiion; i|iioli|uof'oi!i

, plus apécialciiiunl, lo hâtimont
où étaient con-sorviics les archives.

ArcrÉLAÏS, ville de lanc. Asie Mineure, dans la par-
lio .S.-O. do la Cappadoco ; aui. Ak-Séral. Macrin y fut tué
en 218 par ses propres soldats, d'après l'ordre d'Hëlio-
^abale. — Nom d'un bour(|,' do l'anc. Palestine, dans la
inlm d'Kphrairn, i l'occident du Jourdain, ot qui avait été
liâii par AvchHuûs, (ils d'Hérodo lo Grand.

ArchÉLAUs [ké], un des cinciuanto fils d'Egyptus,
époux do la Oanaïdc Anaxibia.

ArcHÉLAÛS ikéj, fils do Téménus et descendant d'Her-
cule. Chassé par ses frères, il alla chercher un asile auprès
du roi do Macédoine, qu'il (li périr pour se vencer du refus
do la main do sa illlo, à laquelle il avait été fiancé, après
une victoire remportée par lui sur les ennemis do ce roi.

AnCHÉLAtts iki), poète grec et alchimiste, qui parait
avoir vécu au v« siècle do notre ère. 11 composa en vers
ïamhiques un poème sur \ Art tncré.

ArchélaùS IM) de Uilet, philosophe de l'écolo
ionienne, disciple d'Anaxagore et maitre de .Socrate, ûoris-
sait à Athènes vers l'an 440 av. J.-C. U fut surnommé le
nhijsicwn, parce qu'il s'occupa plus particulièrement do
l'étude de fa nature. Il adopta l'air d'Anaxagore pour prin-
cipe universel. Sa morale était fondée sur ce principe maté-
rialiste que lo juste et l'injuste n'existent que par la loi.

ArchÉLAÙS Ikr), roi de Macédoine do 413 à 400av. J.-C.
Il développa la force et la prospérité do la Macédoine, et
appela ù sa cour des artistes et des poètes, Zeuxis, Euripide,
Ai^athon, etc. Il périt assassiné par son favori Cratère.

ARCHÉLAtis (ké), poète grec du iv siècle av. J.-C. Il

composa plusieurs épigrammcs et un ouvrage intitulé
Traité (les choses. L Anlholotjie yrerque oiTro quelques
fragments do co poète.

ArchéLAUS (ké), évêquo de Cashara (Mésopotamie), vi-
vait au m" siècle de notre ère. Il eut, en 277, avec le célèbre
hcrésiarquo Manès, une controverse publique, et le fit em-
prisonner. Il écrivit en syriaque le récit de sa controverse.

ArchéLAUS Iké), dit le Cappadocien, vivait dans la
première moitié du i" siècle avant notre ère. Général do
Mitiiridatc, Il s'attacha à la fortune do ce prince, souleva
toute la Grèce en sa faveur ; mais, vaincu par Sylla à
Cliéronée et à Orchomènc (85 av. J.-C.), il fut chargé de
traiter de la paix avec le général romain. Devenu suspect
au roi de Pont, il s'enfuit à Rome (81), où lo sénat le traita
avec les plus grands égards.

ArchéLAUS (ké), fils du précédent, reçut de Pompée la
dignité do prôtre de la déesse Enyo à Comana, puis épousa
Bérénice, reine d'Egypte, mais no put se maintenir contre
les Romains, et fut tue dans un combat contre le consul
Gabinius (57 av. J.-C).

ArchéLAUS (Ai'), fils du précédent, grand prêtre de Co-
mana, vivait dans la seconde moitié du i*' siècle av. J.-C.
Il souleva des troubles on Cappadocc, fut obligé d'aban-
donner cette province par Cicéron, alors proconsul de Ci-
licie, et fut dépouillé par César de ses fonctions de grand
prètro (47 av. J.-C.).

ArchéLAUS (A-c), filsdu précédent, obtint lacouronne do
Cappadocc par la faveur de Marc-Antoine, et sut se main-
tenir sous Auguste. Mais Tibère, l'ayant attiré à Rome,
le fit jeter dans une prison, où il mourut, l'an 17 av. J.-C.

ArchéLAUS (ké), roi de Judée, fils d'Hérode le Grand,
auquel il succéda, l'an 3 de J.-C. .Auguste, sur les plaintes
qu'on lui adressa de sa cruauté, l'exila à Vienne, dans les
Gaules, où il mourut l'an 6 de J.-C. Son royatune fut an-
nexé à la province de Syrie.

ArchéLAUS (ké), sculpteur grec, fils d'Apollonius, né à
Pricne. vivait à Rome, croit-on, du temps de l'empereur
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Claid II est connu par 1 \poll ose d Contre basrch^f
trouvé sur la voie Appienne au x\ii* siècle.

ARCHELET (lé) n. m. Techn. Petit archet dont se ser-

vent les horlogers. « Bout de fil do fer courbé, du moule à

fondre les caractères typographiques.
— Pêch. Branche coùroee en cercle, et qui sert à tenir

ouvert le verveax. il Bâtons recourbés et nus en croix, aux



ARCHELETTE - ARCHEREAU
extrémités desquels on suspend le filet ou échiquier em-

ployé pour prendre le poisson.

ARCHELETTE et ARCHETTE n. f. Petit Coffre en usage

au moyen âge. (Cest un diminutif du mot arche.)

ARCHELMINTHES (M - du gr. arkliaios, ancien, et liel-

VmIios vori n m. pi. Nom donné par Hseckel aux vers

iiriin'itifs dont il considérait les infusoires ciliés comme

les représentants phylogénétiques. - Un aechelminthe.

ARCHÉLOGIE iké - du gr. arkhè, principe, et logos, dis-

cours) n. f. Traité dogmatique des principes fondamentaus

de la science de l'homme.

ARCHÉLOGIQUE [ké] adj. Qui appartient, qui a rapport

à larchélogie.

ArcheNA (lat. Aqu^ C«/Kte), ville d'Espagne (prov^do

Wurcie), sur le fleuve côtier Segura; 3.5o0 hab. Eaux

tliermalos sulfureuses. Ruines de thermes et débris de con-

structions antiques.

ARCHENCÉPHALE (kan — du gr. arklié, primauté, et

de enci'oliale) a. m. Encéphale par excellence. Ce mot est

la traduction en français de archencephalon, crcé par le

naturaliste anglais R. Owen, pour désigner l'encéphale de

l'homme, qui est supérieur par son organisation, et notain-

ment par sa richesse en circonvolutions, à ceux des au-

tres animaux.

ARCHENDA [km)v. m. Poudre de feuilles du henneh, dont

les femmes d'Egvpte se servent pour donner à la paume de

leurs mains et à la plante de leurs pieds une couleur rouge.

ArchenHOLZ (Jean-Guillaume d'), historien et littéra-

teur allemand, né à Langenfubr, près de Dantzig, en 1743,

mort en 1812. Il servit sous le grand Frédéric dans la

cuerro de Sept ans, fit de longs voyages en Europe, et

finit par se fixer à Hambourg. Ecrivain fécond et labo-

rieux il fonda la Minerve allemande (1792), important

recueil politique et historique; le Lycée anglais; Littéra-

ture et Statistique des nations, et publia en outre de nom-

breux ouvrages ; Histoire de la guerre de Sept ans ; His-

toire des boucaniers ; Voyage en Angleterre, etc.

ARCHENTÈRE (kan) ou ARCHENTÉRON (du gr. arkhè,

commencement, et entéron, entrailles) n. m. On désigne

sous ce nom la cavité de la gastruln,<im n'est autre chose

que la cavité d'invagination.
— Encïcl. h'arclienlére ou archentéron, appelé aussi in-

testin primitif, s'ouvre à l'extérieur par un orifice nommé
blastopore. L archentéron de l'embryon fournit la presque

totalité du tube digestif do l'adulte. Quant au blastopore,

il ne constitue qu'un oriane transitoire : il se forme et

disparait plus tard, sans laisser do trace. V. gastrola.

ARCHÉOCIDARIDÉS (kè — du gr. archaios, ancien, et ci-

daris, nom du genre) n. m. pi. Famille d'oursins fossiles,

dont les plaques interambulacraires sont munies d'un grand

tubercule à piquant et sont imbriquées les unes sur les au-

tres. Dans le genre archéocidarrs (carbonifère), les aires

interambulacraires sont formées de trois à huit rangées de

plaques hexagonales, ornées d'un puissant tubercule. —
Un. ARCHÉOCIDARIDÉ.
Autres genres : eocidaris, lepidocidaris, xenocidaris, etc.

ARCHÉOGRAPHE (/.t)n. m. Qui fait de l'archéographie.

ARCHÉOGRAPHIE (ké — du gr. arkhaios, ancien, et

gritiihcin, décrire) n. m. Action de représenter par le des-

sin, la peinture, la sculpture, des scènes antiques.

ARCHÉOGRAPHIQUE [ké) adj. Qui tient, qui a rapport

à l'archéograpliie : Fantaisies archéographiques.

ARCHÉOLITHIQUE IJcé — du gr. arkhaios, ancien, et li-

ihos, pierre) adj. Qui a rapport à la partie la plus ancienne

de l'âge de pierre, n On dit mieux paléolithique.

ARCHÉOLOGIE {ké — du gr. arkhaios, ancien, et logos,

discours) n. f. Science des choses anciennes, qui com-

prend l'étude de toute l'antiquité, il Plus spécialem.. Con-

naissance des monuments figurés des anciens : i'ARCHÉo-

LOGiE se propose de tracer Te tableau de l'état social an-

cien par les monuments. (Champoll.-Figeac.)
— Encycl. I. — Dans son sens le plus large, le mot

archéologie désigne l'étude de l'antiquité tout entière :

langues, religions, arts, institutions, mœurs. Mais, dans

l'usage actuel, il est pris sous une acception plus res-

treinte : on en distingue tout ce qui est relatif à l'histoire

Sroprement dite et à la philologie ; on donne alors le nom
' «archéologie » à la science des monuments figurés de

l'antiquité. Elle se divise en deux branches : l'archéologie

de l'art, qui a pour objets les monuments artistiques (les

œuvres des architectes, sculpteurs, peintres), etc., et

l'archéologie des ustensiles, qui étudie les armes et les

objets d'un usage domestique. — Dans ses investigations,

l'archéologie emprunte le secours d'un grand nombre de
connaissances : notions générales d'art et de technique,

science de l'histoire et des institutions de l'antiquité, in-

telligence et critique des textes. — A son tour, elle rend
à ces différentes connaissances de nombreux services :

elle sert à reconstituer dos civilisations antérieures à
l'histoire, à mieux comprendre les religions et les usages
domestiques, à contrôler les témoignages littéraires. Dans
le domaine de l'art, elle a montré les origines do la pro-

duction des chefs-d'œuvre.
L'importance scientifique de l'archéologie s'est affirmée

de nos jours avec éclat. On l'a vue révéler d'antiques civi-

lisations dont il ne restait que des vestiges presque effa-

cés. Son importance artistique n'est pas moins incontesta-

ble : elle a ouvert les sources du beau dans leur simplicité

primitive, formé le goût des modernes, au détriment peut-

être de leur spontanéité et de leur originalité.

II. — Histoire nE l'archéologie. L archéologie est une
science toute moderne : ni la Grèce ni Rr.me ne s'occupè-

rent de la recherche et de l'étude des antiquités, dans le

sens que nous avons indiqué ci-dessus; toutes ûeux eurent

des amateurs d'antiquités dont ils appréciaient plus ou
moins justement la valeur artistique, mais point d'archéo-

logues en tirant un enseignement au profit de l'histoire.

L'archéologie ne date que de la renaissance des lettres

en Europe, Dante et Pétrarque, en cherchant les vieux
manuscrits, recueillent de vieilles inscriptions ; le dernier

s'occupe également des médailles ; des restes de la pein-

ture antique sont découverts à l'époque même où l'on

commence à raisonner sur la théorie de cet art ; le ^-jao-

coon apparaît ; Raphaël et Michel-Ange étudient la sculp-

ture antique, les pierres gravées, les grandes ruines de

l'architecture grecque et romaine ; les Médicis fondent à

Florence le premier enseignement public de l'archéologie.

C'est la première période de cette science, celle des artis-

tes, des grands maîtres italiens. La seconde période est

celle des antiquaires; elle comprend le xvii' siècle et la

première moitié du xviii» : Louis XI'V fonde l'Académie

des inscriptions et belles-lettres : les voyageurs commen-

cent à exhumer les monuments de la Grèce ; c'est l'époque

des Spon, des Wheler, des Ernesti, des Montfaucon ;
c'est

alors que se publient les immenses recueils de Gruevius,

de Grovonius, de .Sallengre, etc., vastes dépôts de disser-

tations sur toutes les parties de l'archéologie, mais prin-

cipalement sur les antiquités grecques et romaines. Enhn,

la troisième période, période vraiment scientifique, est

inaugurée par les travaux de Winckelmann, dont le génie

scelle l'alliance des arts avec l'archéologie. Celle-ci a dé-

sormais pris conscience de son but, qui est de suivre

sous tous les aspects le développement de la civilisation

dans les siècles passés. Le grand nombre des monuments,

la fondation des musées, le goût des collections particu-

lières multiplient les moyens d'étude : de Caylus soumet a

l'ordre chronologique les monuments des différents âges ;

Morcelli propose un système régulier pour la classification

des inscriptions ; Eckhel et Tasche coordonnent méthodi-

quement la science des médailles ;
Passeri et Dempster

s'efforcent de retrouver les idiomes et les monuments de

l'Italie antérieurs à la fondation de Rome ;
Herculanum et

Pompéi sont découverts ; l'abbé Barthélémy tente de réé-

difier la Grèce de Périclès ; Zoëga déblaye les avenues de

l'antique Egvpte. Nous arrivons à la conquête de l'Egypte

parles armes françaises, conquête qui ouvre à l'archéologie

de nouvelles voies et lui prépare de magnifiques décou-

vertes. ChampoUion a trouvé l'alphabet des hiéroglyphes,

et restitué à l'histoire des siècles qu'elle avait oubliés.

Voici les noms des principaux savants à qui la science

archéologique doit ses progrès. Pour ïarchéolonie préhisto-

rique : Boucher de Perthes, Lartet, Christy , Lubbock, Lycll,

de Mortillet ; pour l'archéologie égyptienne : Ch. Lenormant,

Emmanuel de Rougé, Auguste Mariette, Chahas, Devéria,

Grébaut, Maspero, Pierret, Révillout, J. de Rougé, en

France ; Lepsius, Brugsch, Ebers, en Allemagne ;
Goodwin,

Wilkinson et Lepage-Renouf, en Angleterre ;
Chiaparelli et

Rossi, en Italie ;
foarl'archéologie assyrienne etchaldéenne:

Botta, J. Oppert, de Sarzec, J. Menant, en France ;
Layard,

Hormuzd Rassam, Loftus, en Angleterre ;
pour 1 archéo-

logie phénicienne et carthaginoise : duc de Luynes, de

Saulcy, Renan, Clermont-Ganneau, Berger ;
pour l'archéo-

loqie juive : de Saulcy, de 'Wogûé, Renan, en France
;
Ro-

bi'nson, Madden, Wilson et Warren, en Angleterre; Otto

Thénius, en Allemagne ;
pour l'archéologie perse : Burnouf,

J. Darmesteter, M. et M— Dieulafoy ;
pour l'archéologie

grecque et romaine : Letronne, Beulé, Foucart, G. Perrot,

HomoUe, CoUignon, Rayet, A. Dûment, Th. Reinach, en

France; Bunsen, Otfrieii Mûller, Schhemann, Schœmann,
en Allemagne ;

pour l'archéologie chrétienne : le P. Marchi,

de Rossi, Garucci, Le Blant, Piper, Kraus, Schulse, l'abbe

Martigny ;
pour l'archéologie du moyen Age : Didrou,

Viollet-le-Duc, Labarte, Darcel, Gailhabaud, Cahier et

Martin, Miintz, Bayet, etc. ...— BiBLioGR. : Dictionnaires ; de Saulcy, D. des antiquités

bibliques (1857); Daremberg et Saglio, H. des antiquités

grecques et romaines (1873); l'abbé Martigny,!). des anti-

quités chrétiennes (1873); Viollet-le-Duc, D. raisonné de

l'architecture française du XI' ou xvi' siècle (1854) ;
VioUet-

le-Duc, D. du mobilier français de l'époque carlovingienne

à la Jtenaissance (1855); Th. Mommsen et S. Marquardt,

Manuel des antiquités romaines (1887); G. Perrot et Chi-

piez, Histoire de l'art dans l'antiquité (1881-1884). — Ma-
nuels: André Pératé, Archéologie chrétienne (1889); Mas-

pero, Archéologie égyptienne; Martha, Archéologie étrusque

et romninehii^) : Coll'ignoxi, Arcliéoloqie greeque{lSii) ; Ba-

belon. Archéologie orientale {\ii9] ; Maurice Mamdron, les

.lrmes(1890) ; GourdondeGecouillac, Art Wrairfiîue(1890) ;

Ary Renan, le Costume en France (1890); Bayet, l'Art by-

zantin (1888); F. Lenormant, les Monnaies et médailles {liSl);

Lecoy de La Marche, Manuscrits et miniatures (1890) ;

Lecoy de La Marche, les Sceaux (1889) ; P. Pans, la

Sculpture antique (1890); Miintz, la Tapisserie; O. Merson,

les Vitraux.

ARCHÉOLOGIQUE {ké) adj. Qui appartient, qui a rapport

à l'archéologie : Travaux, découvertes archéologiques.

ARCHÉOLOGUE {ké) n. m. Celui qui s'occupe d'archéo-

logie, qui est versé dans cette science : Le véritable ar-

chéologue ne peut se passer du secours des auteurs classi-

ques pour expliquer les monuments. (ChampoU.-Figeac.)

ARCHÉOPTÉRYX (ké — du gr. arkhaios, ancien, et

ptérwr aile) n. m. Animal fossile trouvé dans les schistes

kimméridgiens d'Eichstadt (Bavière)., et qui présente à

la fois des caractères
avions et reptiliens.
— Encycl. Ce qui est

le plus remarquable
dans cet animal, c'est

l'existence d'une queue
longue, dont les vingt à
vingt et une vertèbres
portent chacune une
paire de plumes ;

le

grand développement
des membres anté-

rieurs, pourvus de trni-;

doigts libres termim-s

par des griffes, et pou-

vant servir à la préhen-

sion ; la présence de

dents coniques. L'-s

vertèbres sont aniiihi-

cœliques, et les vert^-
.\r.i,o..i.iOiïx i.éd. 10 fois),

bres sacrées sont on
plus petit nombre que chez les oiseaux, comme cela a lieu

chez les dinosauriens. Ces caractères rapprochent l'ar-

chéoptéryx des reptiles. Il est oiseau par ses plumes, par sa

tète, dont les os sont soudés, par sa ceinture scapulaire.

L'archéoptéryx est un oiseau très voisin du type rep-

tilien, dont l'aiiaptation au vol n'est pas encore achevée,

ou bien c'est un oiseau avant conservé à l'état adulte des

caractères embryonnaires. En effet, les embryons de cer-

tains oiseaux offrent des dents rudimentaires dans des

ahéolcs. Des naturalistes voient dans ce fait la preuve

que les oiseaux descendent des reptiles. On a placé les

archéoptéryx dans la sous-classe des saururés.
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— Bibliogr. : H. von Meyer, Jahr. f. miner., geol. und

paleont. (1861); Owea, Fhil. T ransactions of the i?. Soc.

London (1863); Dames, Fuiront. Abhandlungen (1881;;

C. Vogt, Hevue scientifique (1879).

ARCHER (ché) n. m. Soldat armé d'un arc et de flè-

ches : Archer à pied, à cheval. Chez les anciens, les Tlua-

ces, les Parthes, les Scythes et les Cretois passaient pour

d'excellents archers. (Rathery.)
— Archers des pauvres. Officiers subalternes de pohce

qui étaient spécialement chargés d'arrêter les memliaiils

et les vagabonds. On les appelait par dérision chass-'-

coquins, et aussi archers de l'écuelle. il .Xrchers d'amies. Se
disait de certains huissiers du palais qui portaient un arc.

— Ichtyol. V. ToxoTEs.
— Nuniism. Monnaie du premier empire des Perses.

Svn. de oarique.
"— Encycl. Les archers de l'antiquité sont surtout des

Orientaux. (V. arc.) En Europe, à mesure qu'on avan. -

dans le moyen âge, on voit les gens de guerre armés d'art-

tenir une place de plus en plus prépondérante dans les

armées. C'est surtout durant la guerre de Cent ans que

les archers brillent du plus vif éclat. En Angleterre, ils

représentent la véritable force militaire. Là, tous les mi-

liciens se font gloire de savoir manier l'arc, qui est du

reste l'arme nationale. Lorsque Henri V part pour faire ri!

France la fameuse campagne de 1415, qui se termina par

notre lourde défaite à Azincourt, presque toute son arnuc
était formée d'archers. Mais, en France, il n'en était pas

de même, il n'y avait point d'archers nationaux régulière-

ment organisés. (V. infaxterie.) On a toutefois exagéré

singulièrement Tes cau-

ses de cet état de choses,

en prétendant qu'au xiv"

siècle déjà, la noblesse,

jalouse des progrès de
l'infanterie populaire,
dont elle redoutait, avec
assez de raison, le mau-
vais esprit, avait nui de
tous ses efforts au déve-

loppement de la pratique

de l'arc. Cette donnée est

assez fausse ; car, à cette

époque, il existait des
compagnies entières d'ar-

chers à cheval, qui for-

maient des contingents
fournis par les bonnes
villes et ne comptant
guère dans leurs rangs
que des gens de bonne
condition. Il ne faut pas
oublier, d'ailleurs, que le

terme d' " archer " ne
signifie pas nécessaire-

ment un homme de
guerre armé d'un arc,

mais plutôt, notamment au xv« siècle, un soldat d élite.

C'est ainsi que, sous le règne de Louis XI, les archers de

la maison du roi sont dits également archers ou huissiers

d'ordonnance, car ils gardent la porte du roi. Et, par la

suite, le nom d' • ar-

cher B survivra bien

après que l'usage de
l'arc aura disparu, do
sorte qu'au xvii' siècle

encore, on verra des
archers qui ne sont

plus que des soldats

chargés d'assurer la

police.

On fait honneur à
Charles VII de la réor-

ganisation des archers
français. Ils arrivèrent

à prendre la discipline

et à acquérir l'adresse

des archers anglais. Ce
roi réorganisa aussi

les archers à cheval,

dont il fit des éléments
constitutifs, mais dé-

pendants de ses com-
pagnies permanentes.
Les archers à cheval
de la maison du roi

étaient, par contre, une
troupe d'élite ; ils subsistèrent, armés de leur arc régle-

mentaire, jusqu'au règne de Louis XII. En 1514, leur ar-

mement fut réfarmé,''mais ils gardèrent bien plus long-

temps leur nom. — Pour les archers à pied et leur orga-

nisation, V. kranc-archer. Pour l'armement des archers,

v. armement.

Archer (Thomas), architecte anglais, mort en 1743.

Il construisit, entre autres édifices, l'église de Saint-Jean,

à "Westminster, monument des plus reiharquahles ; le châ-

teau de Cliefdcn, dans le comté de Bnckingham, une de

ses productions les plus capricieuses, les plus originales.

Archer (William), littérateur anglais, né à Perth

(Ecosse) en 1856. Critique dramatique au London Figaro

(1879), puis au n'orW(l884),il s'est pl.acé au premier rang

par la largeur de ses vues, et il a exercé une influence

notable, d'une part, en poussant à la renaissance de la

littérature dramatique en Angleterre, d'autre part, en fai-

sant connaître les théâtres étrangers, notamment des œu-

vres d'Ilisen, d'Hanptmann, dont il a traduit et fait jouer

des pièces. Nous citerons de lui : Analyses anglaises de

pièces françaises jouées à la Ga'ité (1879): Auteurs drama-

tiques (imilnis nrt'ii.'h (1882); Autour du théâtre. Essais et

Etiidr: 1- M.^-.pips ou visages ? (\iii) ; Causeries sur

deiw i . Il ; le Monde théâtral (1894 et suiv.).

Archereau iliuri-Adolphe), physicien français, né

à Saint-Hilaire-de-Vouhis (Vendée) en 1819, mort à Paris

on 1893. Doué d'un esprit cxtraordinairement inventif, il fit

de nombreuses inventions et mourut dans la misère. On

lui doit notamment : la vidange atmosphérique (1842''
;
la

première application de la lumière électrique à l'éclai-

rage, grâce à un régulateur imaginé par lui (1847); l'agglo-

mération des débris de charbons (1858), d'où est née une

lucrative industrie ; le ciment agglomérateur pour la pro-
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durtïon dos piorros artificiollos (I8GI) ; la fabrication du
chArlion artirloiol (181)1), etc.

ARCHEROT [ro] n. m. Petit archor (nom sous lequel nos
vieux pofU's ont quelquefois désigné l'Amour).

Arches, romm. dos Vosges, arrond. ot à H kilom.

d'Kpiiial, Mil- la Muselle
;
1.443 hah. Papeteries, féculerics.

ArcheSTRATE, f^'éuéral athénien, qui vivaitauv siècle

avant notre i>i*o. Il prit part à la bataille navale d'Ht'îca-

tonnése, où les Athéniens furent vaincus par Callicratidos.

Après la bataille do Notium (407), Arcboslrato succéda ù
Aie ihiado comme commandant en chefdo la tlutlod'Athànos.

Il mourut ù Mitylène.

ArgheSTRATE, poète grec épicurien, qui vivait vers
le milieu du iv" sié.-lo av. J.-C. Il voyagea pour s'enquérir

dos moyens (juavaient les autres peuples de multiplier

les délices do la lablo, ot écrivit un poème sur le grand
art do la gastronomie; c'est lo précurseur de Bercnoux.
L'abbé Barthélémy lo mentionne dans son Anachai-sis.

Plutarque fait mention d'un autre Archestrate, poète

tragique grec, dont plusieurs pièces furent représentées

pendant là guerre du Péloponèse.

ARCHET {ché — dimin. de arc) n. m. Baguette tendue
par des crins, qui sert à jouer de certains instruments à.

cordes : Auchkt de violon, de contrebasse.
— ironiq. Messieurs de l'archet. Ceux qui jouent du

violon, les musiciens.
— Coup d'archet. Se dit do la manière dont on attaque

la corde avec l'archet. 11 Evénement extraordinaire et

imprévu : Il if a, dans chaque siècle, des temps marqués,
des COUPS d'aucuet, o«, si ton veut, des coups de tonncn-e.

(Ste-Bouve.)
— Archéol. Anciennem., ce mot s'employait pour dési-

gner un petit arc d'architecture, d'ébénisterio, de ferron-

nerie. Il Comme outil, l'archet est extr()mement ancien :

on a retrouvé un violon complet do sculpteur égyptien au
cours do fouilles ; il est conservé au musée de Berlin.
— Chir. Instrument dont on fait usage en lithotritio

pour mettre la tige du trilabe en action, quand on est

obligé de recourir à la perforation du calcul.
— Méd. Autrefois, Passer par l'archet, Passer par le

grand remède ou le mercure.
— Mus. Un faisceau de crins tendus lo long d'une ba-

guette, sans la toucher, et enduits de colophane, con-
stitue l'instrument appelé archet. La colophane est une
sorte de résine qui, dans cette circonstance, sert à com-
muniquer aux crins la propriété d'adhérer faiblement aux
corps sur lesquels on les frotte.

— Pèch. Baguette souple que l'on plie, et aux extré-

mités de laquelle sont attachées les empiles garnies d'ha-

meçons.
— Techn. Archet se dit, dans plusieurs métiers, d'un

arc d'acier ou de baleine tendu au moyen d'une cordo de
boyau fixée aux deux extrémités, et dont l'ouvrier se sert

pour faire

tourner les

ARCHEROT — ARCniCHAPELAIN

gle d'acier

pliéo en
arc, atta-

A, anhet de tourneu

chée au-dessous des moules dans lesquels on fond les

caractères d'imprimerie. (On dit aussi archklet.) 11 In-

strument en fil de fer avec lequel les briquetiers coupent
la terre, n Scie en fil de laiton dont font usage les lapi-

daires pour couper les pierres précieuses à l'aide de l'eau

et de 1 émeri. u Scie en fil de fer, qui sert aux ouvriers en
mosaïque pour couper le marbre. 11 Châssis en cerceau
que l'on met au-dessus du berceau des enfants, n Châssis
en cerceau placé sur le lit des malades et soutenant les

couvertures, afin quo leur poids ne les incommode pas.
~ Encycl. h'arc/iet est l'Indispensable complément de

tout instrument à cordes frottées : violon, alto, violoncelle

ou contrebasse, puisque c'est son contact qui fait résonner
ces cordes, et que sans lui ces instruments resteraient
muets. Il est formé d'une baguette, à la fois ferme et flexi-

ble, sur laquelle est tendue, sans la toucher, une mèche
de crins de cheval rendue rigide par la tension et enduite
de colophane. Comme l'indique son nom, la baguette de
l'archet était autrefois en forme d'arc, et ce n'est que plus
tard qu'on changea la flexion de celte baguette, que l'on

rendit presque droite. La baguette consistait en un simple
bambou percé, au talon, d'un trou dans lequel était intro-

duite la mèche des crins, arrêtée par un nœud, tandis

?iU"à la pointe cette mèche allait se fixer dans une simple
ente, à l'aide d'un autre nœud.
Ce n'est que vers la fin du xvtii* siècle que l'archet prit

sa forme définitive et parfaite, et cela grâce aux travaux
d'artisans français, la famille des Tourte, dont le dernier,
François Tourte, a été pour l'archet ce que Stradivarius
a été pour le violon. C'est alors que la baguette devint
régulièrement flexible

;
que, grâce àsa cambrure élégante,

elle acquit l'élasticité indispensable; que le crin, préparé
et ii\ô avec un soin méticuleux, présenta une lame plate
<t cunime une sorte de ruban, destiné à attaquer la corde
avp.- une force et une égalité parfaites. C'est aussi Fran-
i.ois Tourte, qui n'a pas encore trouvé son égal dans la
taliiiration et la construction méthodi<jue de l'archet, qui
a'I^'pia exclusivement pour sa confection le bois de Fer-
naTiihouc, seul employé aujourd'hui, et c'est enfin lui qui
en r.'^'la la longueur d'une façon absolue : 0"',75 pour le
viiilun, (l'-.Tt pour l'alto, et O»,?? pour le violoncelle.

ARCHÉTYPE (W— du gr. arkhè, principe, et tupns, type)
n m. Modèle sur lequel un ouvrage matériel ou intellec-
lno\ est fait : La Trinité est /'archétype de l'univers, ou,
Si l'on veut, sa divine charpente. (Chateaubr.)

- 13. -arts. Plâtres moulés sur des bas-reliefs de pierre
ou de bronze.

- Métrol. Etalon dos poids et mesures. (Vieux.) n On ne
dit plus que ÉTALON.
— Adjectiv. Dans la philosophie de Platon, Idées ar-

chétypes. Idées mères.
- Encycl. Philos. Le mot archétype signifie littérale-

' meut modèle, type primitif. C'est le nom qui, dans la phi-
I losophio platonicienne, s'applique aux Idées. (V. ce mot.)

Pour cette philosophie, il y a deux mondes : lo monde doM
choses sensibles, le monde des archétypes intelligibles,

des idées ; les idées sont dos exemplaires dont les choses
inrjividuollos reproduisent uno certaine ressemblance ;

fiour connaître les choses, il faut connaître les Idées dont
os choses dérivent comme autant de copies. Dieu est le

créateur par nature, le générateur {phutourno») dos idées

ou essences; colles-ci n ont été conçues d'après aucun
modèle, et servent do modèles à tous les artisans et à
tous les imitateurs. Dieu est lo créateur par art, l'artisan

(dihniourgos) des choses sensibles ; il a organisé ot disposé
la matière sur le modèle des idées ; par les idées, il a mis
l'ordre et la beauté dans lo chaos des éléments.
Locke a donné au mot archétype un sens tout différent

do celui que le platonisme a consacré. Dans son Jî^ssai

sur l'entendement humain, il nomme archétypes dos col-

lections d'idées simples que l'esprit assemble lui-mèmo,
ot dont chacune contient précisément tout ce qu'il a des-
soin qu'elle renferme ".

— Anat. philos. Chez les <^tros organisés, au-dessus des
analogies, et malgré dos différences qui tiennent aux mi-
lieux ot aux fonctions, il existe, aux yeux dos transfor-

mistes, dos ressemblances qui résultent de la dérivation

d'un mf*me type organique, qui se conserve dans lo déve-
loppement des espèces, et qui est l'archétype : par exemple,
outre les différents mammifères, qui présentent dos aspects
très variés, il y a cependant des ressemblances typiques
d'un ordre supérieur. Gœtbo a cherché à déterminer rar-
chétype de tous les vertébrés; d'autres, allant plus loin,

ont voulu remonter jusqu'à l'archétype primitif ot commun
de toutes les espèces, qu'ils ont cru trouver dans le pro-
toplasma.

ARCHEVÊCHÉ n. m. Province ecclésiastique placée sous
la jundiiiMiii d un archevêque. Il Revenus temporels atta-

cIh's à un siè^^e archiépiscopal : ZarcuevÊché de Toli'de

est un des plus riches bénéfices de l'Eglise. (Acad.) 11 De-
meure d'un archevêque: Aller à /'archevêché, il Dignité
d'un archevêque. (On dit aujourd'hui archiépiscopat.)
La France est partagée en 84 diocèses, administrés par

17 archevêques et 07 évèques suffragants, c'est-à-dire dé-
pendant de l'archevêque. Il faut y ajouter les diocèses
d'Algérie, où résident un archevêque et deux évoques :

ARCBEVÊCHÉS ÉVÉCDÉS SUFFRAGANTS

AlX Ajaccio, Digne, Fri^jus. Gap, Maraeille, Nice.

Albi Cahors, Mende, Perpignan, Rodez.

Alger Constantine, Oran.

AUCH Aire, Bayonne, Tarbes.

Avignon. . . . Montpellier, Nîmes, Valence, Viviers.

Besançon - . . Belley, Nancy, Saint-Dié, Verdun.

BoRDEADX. . . Agen, Angoulème, La Rochelle, Luçon. Péri-

gueux, Poitiers.

Bourges. . . . Clermont, Le Puy, Limoges, Saint-Flour, Tulle.

Cambrai. . . . Arraa.

ChamdéRY. . . Annecy, Saint-Jean-de-Mau rienne, Tarentaise.

Lyon Autun.Dijon.Grenoble.Langres, Saint-Claude.

Paris Blois, Chartres, Meaux, Orléans, Versailles.

Reims Amiens, Beauvais.Châlons-sur-Marne.Soissons.

Rennes .... Quimper, Saint-Brieuc, Vannes.

Rouen Bayeux, Coutances, Évreui, Séez.

.Sens Moulins, Nevers, Troyea,

Tori-orSE . . . Carcassftnne, Montauban, Pamiers.
Toriis Angers, Laval, Le Mans, Nantes.

ARCHEVÊQUE (du gr. archè, primauté, et évéque) n. m.
Prélat qui est à la fois évèque d'un diocèse et chef d'une
province ecclésiastique dont les autres évêques sont suf-

fragants : /.'archevêque de Lyon était en même temps pri-

mat des Gaules.
— Hist. ecclés. Archevêque du sacré palais. Titre de

l'archichapelain des rois de France et des empereurs.
Il Filles de l'archevêque. Dénomination par laquelle on
désignait les communautés de Saint-Germain-l'Auxerrois,
de Saint-Michel, de Saint-Honoré, parce qu'elles accom-
pagnaient l'archevêque dans certaines processions.
— Hortic. Archevêque, Nom donné à une variété d'œil-

lot d'un beau violet.
— Encycl. Hist. ecclés. La juridiction métropolitaine ou

archiépiscopale remonte aux temps de Constantin. A cette

époque, l'Eglise fut tout naturellement portée à s'orga-

niser sur le modèle de l'administration romaine. Les évê-

ques, établis dans les métropoles de l'empire, exercèrent
une certaine autorité sur les villes inférieures, qui souvent
avaient reçu d'eux la foi et leurs pasteurs. Mais le titre

d'archevêque ne se rencontre pour la première fois qu'au
vi* siècle, dans saint Athanase, qui le donne à Alexandre,
-son prédécesseur sur le siège d'Alexandrie. Après la

chute de l'empire, l'Eglise conserva aux métropoles leur

dignité primitive, et éleva d'autres cités au même rang,
partout oii son extension le rendait nécessaire. Par le

sacrement de l'ordre, un archevêque n'est pas plus qu'un
évèque ; au point de vue du ministère, son pouvoir s'étend

davantage.
Les canons apostoliques enjoignent aux évéques d'obéir

à leur métropolitain, et de n'entreprendre aucune affaire

importante sans avoir demandé son avis; c'est lui, d'après
le droit canonique, qui confirme l'élection de ses suÎTra-

fants (v. apostolique). Il veille à ce qu'ils fassent leur

evoir dans l'administration de leurs diocèses. En cas de
résistance, il peut les interdire et les excommunier.

Aujourd'hui, en France, il n'a conservé pratiquement,
de ses droits particuliers, que celui de consacrer ses suffra-

gants, de visiter leurs diocèses, droit qu'il exerce rare-
ment, de leur notifier les bulles pontificales, et de casser
leurs jugements lorsqu'on en appelle devant lui^ ce qui
n"a pas lieu souvent, les intéressés s'adressant directe-

ment à Rome. Il a, pour insignes propres, le pallium, dont
il se revèi, et la.croix il double traverse qu'il fait porter
devant lui. V. Archevêché.

Archevêque de Grenade (l'), personnage qui four-

nit à Lo Sage, dans son roman de Gil Bios, un épisode
resté fameux. Gil Blas entre chez l'archevêque de Gre-
nade, en qualité de secrétaire. Le prélat, qui se pique
d'éloi[uence, recommande expressément au jeune homme
de l'avertir s'il s'aperçoit que, sous l'infiuonre de l'âge,

son talent baisse. En récompense de cette franchise, il

lui promet une bonne place dans son testament. L'arche-
vêque, à quelque temps de là. ne prononce plus fjue des
homélies sans style ni lien. Gil Blas, après avoir long-
temps hésité, se décide à prévenir son maître. Il sy
Erend avec beaucoup de ménagements..., et monseigneur

î met aussitôt à la porte.

Les écrivaînH font souvent allusion à celle scèoo ini-

mitable, qui est la niiso l'u action do <:ctuii maxime : < Il no
faut jamais dire à personne — et surtout aux grands —
do vérités de nature à leur déplaire. •

ARCHI ichi ou ki — du gr. arcAé. primauté), préfixe qui
sort à désigner la prééminence dans Ujuh les mots dont on
10 fait précéder. Nous donnoms ci-après les principaux
noms technique», le» titres, ow:., dans lesquels entre le pré-
fixe archi ; mais nous avons cru devoir supprimer les au-
tres, car il n'est guère do mot dont on ne puisse former un
néologisme en le faisant précéder do ce préfixe. On ob-
tiendra ainsi, dans lo style familier : arc/ufou, are/irfripon,

arc/it'paresscux, etc., signifiant • très fou*, « très fripon*,
« très paresseux », etc.

ARCHIABBÉ (do archi, et abbé) n. m. Titre qnc portait
l'abbé do Cluny, parce quo cette communauté, quoique
ayant plus do doux mille maisons, n'avait qu'un aï>bé. A la
tcte do chacune de ces maisons étaient des prieurs ayant
fonctions d'abbés.

ArchIAC, ch.-l. de cant. do la Charcnto-Inférienre,
arrond. et ù. 15 kilom. de Jonzac; 927 bab. — Le cant. a
17 comni. et 8.920 hab.

Archias» noble Corinthien qui, ayant quitté son pays
après lo meurtre d'Actéon, dont il avait été complice,
vint fonder Syracuse (vni* siècle av. J.-C.j.

ArchXAS, tyran de Thèbes, en 478 av. J.-C. Lorsque
Sparte se fut emparée de la citadelle de Thèbes par tra-

hison, Archias bannit do la ville les principaux citoyens,

parmi lesquels Pélopidas. Ces derniers, réfugiés à Athè-
nes, résolurent de délivrer leur patrie, et rentrèrent dans
Thèbes à la faveur d'un déguisement. Ce jour-là même,
Archias reçut une lettre l'informant du complot; mais le

tyran, qui prenait part à un festin, mit nonchalamment la

lettre sous son coussin, en s'écriant : • A demain le» affaires

sérieuses!" Quelques instants après, les conjurés péné-
traient dans la salle du festin, et massacraient le tyran.

La phrase : A demain les affaires sérieuses ! est devenue
proverbiale. Elle signifie que Ion renvoie à un autre jour,

à une autre heure — souvent à son dam — ce dont il fau-

drait s'occuper tout de suite.

Archias, surnommé Phygadothèro {chasseur des
fugitifs), acteur et auteur dramatique, vivait dans la se-

conde moitié du IV* siècle av. J.-C. Devenu l'instrument
d'Antipater, il arrêta Hypéride, Himerœus et Aristonicus.

11 se rendit ensuite à Caiaurie pour arracher Démosthêne
du temple de Neptune ; mais l'orateur lui échappa en
s'empoisonnant. Archias finit sa vie dans la misère et le

mépris.

Archias (Aulus Licinius), poète grec, né à Antiocho
vers lUO av. J.-C, vînt tout jeune à Rome, où il enseigna
la littérature grecque. Il eutCicéron pour élève, et accom-
pagna Lucullus dans toutes ses expéditions. Comme il

avait obtenu le droit de cité, ce tilre lui fut contesté par
le censeur Gratins ; il avait alors soixante ans , et fut

défendu par Cicéron, qui prononça, à cette occasion, la

fameuse harangue pro Archia, qui a immortalisé le poète
plus que son poème sur la guerre des Cimbres.

Arcllias (Discours pour), prononcé par Cicéron,
en 62 avant J.-C, pour la défense du poète Archias. La
première partie de ce discours ~ un des meilleurs de
Cicéron — renferme une discussion de droit, menée avec
brièveté et précision, par laquelle l'orateur prouve
qu'Archias est bien citoyen romain; la scconoe, où
Cicéron déclare que, si Archias n'avait pas le titre de
citoyen romain, il faudrait le lui donner, est comme une
vaste digression qui s'ajoute à la cause : mais elle élargit

le débat jusqu'à cette idée générale que la littérature

est un bienfait pour l'humanité, car elle élève l'âme et

dispense la gloire. Cicéron fait de la culture et do la

poésie grecques un éloge délicat et enthousiaste, auquel
il mêle des confidences personnelles sur ses goûts litté-

raires.

ARCHIATRE (du gr. arckos, chef, ot iatros, médecin)
n. m. Nom donné à Rome au premier médecin de l'empe-

reur, chargé du service médical du palais, n Archiatres
populaires. A Rome, à Constantinople et dans les grands
municipes. Médecins qui soignaient le peuple aux frais de
l'Etat, ou qui étaient attachés à certains temples où se

donnaient aes soins aux malades. 11 Professeurs aux écoles

de médecine, n .Arc/iin/re^jaM/i/i, Titre des médecins atta-

chés au palais, sous Constantin.
Le titre d'arcAinfre passa à la cour des princes barbares

et à celle des rois de France ; mais, sous Louis XV, il était

déjà depuis longtemps disparu, et remplacé par ceux de
prernier médecin, médecins ordinaires et médecinspar quar^
tier. Depuis cette époque, le titre de • archiatro » a perdu
tout caractère officiel.

ARCHICAMÉRIER (riV) n. m. Dignitaire de l'ancien

empire d'Allemagne, Ce titre d'honneur fut transporté
d'Allemagne en Espagne sous Charles-Quint, et plus tard

à la cour de Rome.
ARCHICEMBALO («in) n. m. Sorte de clavecin inventé au

XVI' s. par Niccolo dit Vicentino. et qui avait trois cla-

viers, dont l'un était accordé d'après le genre diatonique:

le second, d'après le chromatique, et le troisième, d'après

l'enharmonique.

ARCHICHAMBELLAN (de archi, et chambellan) n. m.
Titre attribué, dans l'empire d'Allemagne, Â l'électeur do
Brandebourg.

ARCHICHANGELIER (de archi, et chancelier) n. m. En
France, sous les Carolingiens, Chef do la chancellerio

royale qui présidait à l'expédition des actes royaux faite

par les notaire*, Grand chancelier, ii .A rcAicA<infe/f«Trfe /'em-

pire français, ou simplement Arc/iïcAan«/i>;\ Titre de deux
grands dignitaires de la couronne institués par Napo-
léon l'f : 1 archichancolier de l'empire et l'arch 1chancelier

d'Etat. Le premier présidait la haute cour impériale, pro-

mulguait les sénatus-consultes organiques et les lois, si-

gnait les nominations dans l'ordre judiciaire et les actes

de fétat civil de la maison impériale ; il était le deuiièmo
des grands dignitaires de l'empire; le second, qui prenait

rang immédiatement après lui, promulguait les déclara-

tions de guerre, ainsi que les traités de paU et d'alliance.

La première de ces Chartres s'est personnifiée dans Cam-
bacérès. 'i En Allemagne, au xrv« siècle. Titre porté par les

archevêques-électeurs de Mayence, de Cologne et de Trê-

ves; il était purement honorifique pour les deux derniers.

ARCHICHAPEIAIN (de arcHi, et cfiapelain) n. m. Titro
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ARCHICONFRÈRIE — ARCHIPEL
donné, sous les Carolingiens, au chef de la chapelle royale,

chef de tout le clergé de France et le premier des pala-

tins Co titre a disparu depuis Henri I" (1031-1060).
tins. Co titre a disparu depi

ARCHICONFRÈRIE (de archi, et confrérie) a. f. Confrérie

par excellence. Titre que prennent certaines associations

pieuses, charitables, servant de centre à d'autres sociétés

analogues.

ARCHIDAMIE, femme lacédémonienne, qui s'opposa,

selon Plutarquo, au renvoi des femmes en Crète pendant

le siège de la ville par Pyrrhus (272 av. J.-C). C'était pro-

bablement la femme du roi Archidamos IV, grand'mère

du roi Agis, mise à mort avec son petit-flls en 240.

ARCHIDAMUS ou Archidamos, nom commun à plu-

sieurs rois de .Sparte de la dynastie des Proclides : Archi-

DAMCS I", qui vivait au vii" siècle avant notre ère, après la

seconde guerre de Messénie ;
— Archidamos II, qui régna

de 469 à 427 av. J.-C. (Il soumit les Hilotes et les Messé-

niens révoltés. Il prit part à la guerre du Péloponèse,

s'empara de Platée, et envahit trois fois l'Attique) ;
— Ar-

CHIDAMDS III (361-338), qui, dans laguerre Sacrée, prit parti

pour les Phocidiens. (Il périt en guerroyant pour les Ta-

rentins) ; — Abchidamcs IV, vaincu aux portes de Sparte,

l'an 296 av. J.-C, par Déniétrius, fils d'Antigone ;
— Ar-

chidamos V, petit-Iils du précédent (milieu du iii« siècle

av. notre ère). Il fut assassiné presque aussitôt, peut-être

par le parti de Cléomène.

ARCHIDESME (dèss) n. m. Genre de myriapodes fossiles

devenions, de l'ordre des archipolypodes, présentant des

appendices latéraux foliaires, qui rappellent Tes branchies

trachéennes do certaines larves d'insectes.

ARCHIDIACÉES {ki) n. f. pi. Famille de mousses cleis-

tocarpes, à capsule sessile au milieu d'une vaginule im-

parfaitement développée, globuleuse et formée d'un seul

rang de cellules. Ne renferme que le genre archidion. —
Une archidiacée.

ARCHIDIACONAT (lia — de archi, et diaconat) n. m. Di-

gnité d'archidiacre.

ARCHIDIACONÉ n. m. Partie d'un diocèse soumise à la

juridiction d'un archidiacre.

ARCHIDIACRE (de archi, et diacre) n. m. Ecclésiastique

investi par l'évèque de certains pouvoirs, et du droit de

visite sur les curés du diocèse.
— ANC. PROv. ; Crotté en archidiacre, Très crotté, parce

que les archidiacres faisaient leurs visites à pied.

Encycl. a l'origine, ïarchidiacre était le chef des

diacres d'une église ; il présidait, en cette qualité, à la

distribution des aumônes. A mesure que les revenus des

églises augmentèrent, son pouvoir s'accrut, et il finit par

])artager avec l'évèque les fonctions extérieures de l'admi-

nistration, et par prendre un rang supérieur dans la hiérar-

chie. Les conciles durent même intervenir contre ses em-
piétements. Aujourd'hui, en France du moins, les fonctions

d'archidiacre n existent plus en elles-mêmes. Les diocèses

.sont divisés ordinairement en plusieurs archidiaconés, qui

sont confiés aux vicaires généraux. Il y a ainsi, à Paris, les

archidiacres de Notre-Dame, de Sainte-Geneviève et de

Saint-Denis, qui sont les trois grands vicaires du diocèse.

ARCHIDIOCÉSAIN, AINE {:in, :èn') adj. Qui fait partie

d'un archevêché, qui en dépend.

ARCHIDION {ki) n. m. Genre de mousses, famille des

archidiacées, vivant dans les terrains argileux ou les ma-
rais desséchés de l'Europe méridionale et moyenne, oil

cette plante forme une sorte de ga^on.

ArchidONA, ville d'Espagne (prov. de Malaga)
;

7.800 hab. (Pop. du district du même nom : 29.800 hab.) —
Ville de la république de l'Equateur, ch.-l. de la prov. del

Oriente, sur un affluent du Napo ; 2.000 hab. environ.

ARCHIDUC (de archi, et duc) n. m. Titre donné, pendant
lo moyen âge, à plusieurs grands personnages, mais qui

n'est plus usité qu'en parlant des princes de la maison
d'Autriche. C'est l'empereur Frédéric III qui leur donna
pour la première fois ce titre, en 1453. Le premier archiduc
fut Maximilion, plus tard empereur d'Allemagne.

ARCHIDUCAL, ALE, AUX adj. Qui appartient, qui a
rapport à l'archiduc : Palais abchiducal.

ARCHIDUCHÉ n. m. Territoire soumis à un archiduc ;

L'AïUnche a étii longtemps un archiduché.

ARCHIDUCHESSE n. f. Femme d'un archiduc. Prin-
cesse, fille ou sœur de l'empereur d'Autriche : Napoléon I"
épousa Tarchiduchesse Marie-Louise.

ARCHIÉPISCOPAL, ALE, AUX (ki) adj. Qui appartient
à l'archevêque : Dignité archiépiscopale.

ARCmÉPISCOPAT {ki, pa) n. m. Dignité d'archevêque :

Ari'iver, Parrenir à rAKCHiÉPiscoPAT. il Temps pendant
lequel un archevêque a occupé son siège.

ARCHIÉRARQUE {ki — de archi, et du gr. hiéros, sacré,

et arkhos, clief ) n. m. Nom donné autrefois au pape comme
chef de toute la hiérarchie ecclésias-

tique.

ARCmËRE ou ARCHÉRE n. f. Art
milit. Ouverture longue et étroite, que
l'on pratiquait, pendant lo moyen âge,

dans les fortifications, pour permettre
aux archers et arbalétriers de tirer ; En
science héraldique, on ne blasonne les AR-
CHIÈRES qrte lorsqu'elles sont d'un émail
particulier. Il Courroie qui supportait le

carquois des archers.

ARCHIGALLE (de archi, et galle)a.m.
Grand prêtre du culte de la Grande Mère
des Dieux, à Rome, déesse d'origine

asiatique qui avait été identifiée avec
Rhéa par les Grecs, et avec Cybèle par
les Romains. Ce prêtre portait sur la poitrine une imago
d'Atys, et à la main des fruits et des fleurs, symboles de
l'énergie productrice de la nature.

ARCmaNY, comm. de la Vienne, arr. et à 19 kilom. de
Châtellerault ; 1.759 hab., qui descendent d'Acadiens émi-

frés en Franco au xvm' siècle. Ruines de l'abbaye de
Etoile.

ARCHILÉVITE n. m. Chef des lévites, chez les Hébreux.

Archiloque, grand poète lyrique grec, né à Paros,

qui vivait au vni' siècle av. J.-C. Il exprimait des senti-

ments élevés en un stylo énergique, riche d'images très
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vives. Il écrivit des élégies, mais surtout inventa le vers

ïambique, qui devint, sous sa plume, une arme terrible ;

l'arme de la raf/e, dit Horace. Lycambe lui ayant promis

sa fille en mariage et ayant ensuite rétracté sa promesse,

le poète se vengea par des vers si sanglants, que le père

et ses trois filles se pendirent de désespoir. Le côté sati-

rique de son génie laissa des traces si profondes dans

la mémoire des anciens, que, six siècles plus tard, on don-

nait, à Rome, le nom de Archilocliia eaicta aux plaoards

affichés contre César.

Mais Archiloque provoqua des inimitiés qui 1 obligèrent

à quitter Paros, où il ne rentra qu'après avoir obtenu un

triomphe éclatant aux jeux Olympiques, par son Hymne à

Hercule. Il périt, dit-on, de la main d'une de ses victimes.

Les fragments d'Archiloque se trouvent dans les Poetx

lyrici grseci de Bergk.

ARCHILOQUIEN, ENNE {chi-lo-ki-in, en) adj. Dans le

langage ordinaire, se dit de tout ce qui rappelle l'âpreté,

la verve mordante du poète Archiloque : Style archilo-

QDiEN. Satire abchiloquienne. il Chez les anciens, An/reur

archiloquienne. Vers de Paros (par allusion à la patrie du

poète), étaient des locutions proverbiales.
— n. m. Se dit de deux sortes de vers métriques inven-

tés par le poète Archiloque, qui sont usités dans les ver-

sifications grecque et latine. On distingue Varchiloquien

proprement dit, et le grand archiloqmen. L'un a trois

pieds, et se compose de deux dactyles et d'une syllabe. Ex.:

Puli'is et umbra sumus. Horace.

L'autre a sept pieds. Les trois premiers sont dos dactyles

ou des spondées, le quatrième est un dactyle, et les trois

derniers sont des trochées. En outre, il y a toujours un

repos après le quatrième pied. Ex. :

Paliida Mors mquo puisât pede pauperum tahernas...

ARCHILUTH (de archi, et luth) n. m. Instrument plus

grand que le luth, muni de cordes pincées et de deux cla-

viers, inventé à la fin du xvr siècle. Les
Italiens s'en servaient pour faire la basse

continue.

ARCHIMAGIE (de archi. et magie) n. f-

Partie de l'alchimie qui enseignait l'art de
faire l'or, et dont s occupaient les archi~

mages.

ARCHIMANDRITAT yta) n. m. Dignité

d'archimandrite, ii Bénéfice, revenus d'un

archimandrite.

ARCHIMANDRITE (du gr. archos, chef,

et mandra, enclos, et par suite cloitre) n. m.
S'est dit quelquefois de tous les supérieurs

ecclésiastiques, même des évêques et arche-

vêques, dans l'Eglise grecque et même dans
l'Eglise latine, il Un des titres que portait

ArcbUuth
l'archichapelain, à la cour des rois de la

première et de la seconde race. (Aujourd'hui, ne se dit plus

que dans l'Eglise grecque, où il désigne les supérieurs de

couvents d'hommes, et, plus particulièrement, des supé-
rieurs de monastères de premier ordre, comme celui du
mont Athos.)

ArCHIMÈDE, le plus grand géomètre de l'antiquité, un
des plus illustres savants de tous les temps, né à Syracuse
l'an 287 av. J.-C, mort en 212. Jeune encore, il se rendit

à Alexandrie pour y suivre les leçons d'Euclide. De re-

tour dans sa patrie, il se livra exclusivement à ses études

scientifiques, ne cessant d'enrichir l'humanité d'une foule

d'inventions précieuses. Le premier, il détermina le rap-

port approché du diamètre à la circonférence, la quadra-

ture de la parabole, les propriétés des spirales, etc. On lui

attribue la ris sans fin ; la vis creuse ; les moufles ; les roues

dentées ; la sphère mouvante ; la théorie du levier, dont il

sentait tellement la puissance, qu'il ne demandait, dit-on,

qu'un point d'appui pour soulever le monde ; la poulie mo-
bile ; la création de l'hydrostatique, dont il résolut un des
problèmes fondamentaux dans les circonstances suivan-

tes : Hiéron, roi de Syracuse, soupçonnait un orfèvre, qui

lui avait fabriqué une couronne d'or, d'y avoir allié une
certaine quantité d'argent. Il consulta Archimède sur les

moyen de découvrir cette fraude en conservant intacte la

couronne. L'illustre savant y réfléchit longtemps sans

trouver de solution. Un jour, au bain, il s'aperçut que ses

membres, plongés dans l'eau, perdaient considérablement

de leur poids, et qu'il pouvait soulever une de ses jambes
avec une extrême facilité. Son génie entrevit aussitôt les

éléments d'un grand principe d'hydrostatique, qu'il déter-

mina ensuite rigoureusement (V. Archimède [priHcipe d']].

Dans l'enthousiasme que cette découverte lui causa, il

s'élança nu dans la rue, en criant : « Eurêka ! eurêka ! »

{J'ai trouvé 1), mot dont on fait depuis lors de fréquentes

applications.
Lorsque les Romains tournèrent leurs armes contre

Syracuse, Archimède dirigea la défense de sa ville natale.

Pendant trois ans, il tint en échec l'armée de Marcellus.

Il fit construire des machines propres à lancer des traits,

des pierres, à des distances considérables; au moyen de

miroirs ardents, il enflammait, dit-on, les vaisseaux des

assiégeants. Cependant, les Romains réussirent à entrer

dans Syracuse par surprise. Marcellus donna des ordres

pour qu'on épargnât le grand homme; mais celui-ci, ab-

sorbé par la recherche d un problème, ne s'aperçut pas de

la prise de la cité et fut tué par un soldat qui, ne le con-

naissant pas, s'irrita de ne pouvoir obtenir de lui aucune
réponse. Marcellus éprouva le plus vif regret de la mort
de ce grand homme, et lui fit élever un tombeau sur

lequel, d'après le vœu d'Archimède lui-même, on plaça

une sphère inscrite dans un cylindre, avec les nombres
qui expriment le rapport de ces deux solides. Les princi-

cipaux ouvrages d'Archimède nous sont parvenus.

Archimède (principe d'), du nom du philosophe grec

qui le découvrit.
— Encycl. Concevons, dans une masse d'eau, un vo-

lume déterminé V, de forme quelconque, maintenu en

équilibre. Les pressions horizontales, étant égales et con-

traires, se détruisent. Restent les pressions verticales,

do haut en bas et de bas en haut. Mais, puisque le volume

d'eau V ne tombe pas, il faut que la résultante de ces

pressions soit égale et directement opposée à son poids.

Maintenant, imaginons que ce volume V, au lieu d'être de

l'eau, soit exactement rempli par une autre substance,

par exemple un corps solide. Il est évident que ce corps

supportera de la part du liquide ambiant les mêmes près-
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sions que supportait l'eau dont il tient la place. Ce raison-

noment peut s'appliquer à toute espèce de fluides (gaz,

vapeur, liquide). Donc, et tel est l'énoncé du principe

d'Archimède .• Un corps plongé dans un fluide éprouve une

poussée de bas en haut égale au poids du fluide qu'il déplace.

On peut aussi donner de ce principe une démonstration

expérimentale; on se sert pour cela d'une balance sous

l'un des plateaux de laquelle on a suspendu un cylindre

creux A, puis, au-dessous de A, un cylindre plein Bdont
le volume est égal à
la capacité du pre-
mier ; on fait équi-
libre au système au
moyen de poids placés
dans l'autre plateau de
la balance. Ceci fait, on
place un vase V sous
le cylindre B ; ce vase
étant rempli d'eau, on
constate immédiate-
ment que le fléau do
la balance incline du
côté du plateau conte-
nant les poids ; l'eau

exerce donc une pous-
sée sur le cylindre B ;

de plus, quand le cylin-

dre B est complètement
immergé, si on remplit
d'eau le cylindre creux,
l'équilibre est rélsibli.

La perte de poids du cylindre B est donc égale au poids

de 1 eau qu'il déplace.
On peut rendre sensible la perte de poids qu'éprouve

un corps dans un gaz au moyen du baroscope. V. ce mot.

Le principe d'Archimède est un des plus importants de

l'hvdrostatique ; c'est sur lui que reposent la théorie des

corps flottants, celle des aérostats, la détermination des

densités, etc. V. aérostat, ludion, densité, etc.

ARCHIMÈRE{du gr. arche, domination, et méros, cuisse)

n. m. Entom. Syn. de mozema. V. ce mot.

ARCHIMIME (de archi, et mime) n. m. Chez les Romains,
Acteur qui remplissait les premiers rôles dans les drames
mimiques.
— Éncïcl. Les archimimes commencèrent par jouer la

satire en action des personnages en vue ; ils contrefai-

saient leurs manières, leurs gestes, leur voix. Plus tard,

l'archimime fut appelé aux festins, puis aux funérailles

des grands personnages. Comme il y avait des pleureurs,

il y avait le bouffon à gage. Celui-ci suivait le cercueil,

ayant parfois le visage couvert d'un masque qui repré-

sentait les traits du défunt. Ainsi travesti, et tandis

que lo cortège funèbre s'avançait aux sons d'une musii^ue

lugubre, l'archimime, par une pantomime expressive, s ef-

forçait de rendre la démarche, les attitudes, les gestes

du défunt, rappelant même souvent au moyen de la parole

certains actes qui avaient marqué dans sa vie.

ARCHIMONASTÈRE {slèr — de archi, etmonaslère)n. m.

Monastère chef d'ordre ou de congrégation : Cluny et Savi-

gny étaient des archimonastêres.

ArCHINARD (Louis), général français, né au Havre
en 1850. Elève de l'Ecole polytechnique, il entra dans

l'artillerie de marine, servit au Sénégal, et fut promu
chef d'escadron en 1884. Nommé commandant supérieur

du Haut-Fleuve en 1888, il créa de nouveaux postes aux

Soudan, s'empara en 1890 de Segou-Sikoro, capitale

d'Ahmadou, de la forteresse de Ouosébougou, et reçut le

grade de lieutenant-colonel. En 1891, il battit les troupes

d'Ahmadou, qui s'enfuit, prit Nioro, Youri, puis se tourna

contre Samory et prit sa capitale, Bissandougou. Rappelé

en France, il fut nommé colonel en 1892, retourna au

Soudan comme commandant supérieur, et fut remplacé en

1893 par un gouverneur civil. En 1896, il fut nommé c di-

recteur du comité technique » au ministère des colonies,

et promu général de brigade.

ARCHINE (rad. arc) n. f. Techn. Arc que forme la char-

pente qui soutient le ciel d'une carrière.
— Métrol. Mesure de longueur usitée en Russie ; elle

répond à O",711420.

ArchingeAY, comm. de la Charente-Infér., arr. et à

15 kilom. de Saint-Jean-d'Angély ; 932 hab.

Archinos, Athénien, compagnon de Thrasyhulo et

l'un de ceux qui chassèrent les trente tyrans. 11 eut la

plus grande part à la proclamation delà fameuse amnistie

qui suivit le rétablissement de la démocratie. Vers 403, il

fit apporter une importante modification dans la manière

d'écrire les documents publics, pour lesquels on employa

dès lors l'écriture ionienne, au lieu de l'attique.

ARCBINOTAIRE (de archi, et notaire) n. m. Nom donné

quehiuelois dans de vieilles chartes au grand chancelier

de France.

Archinto, célèbre famille milanaise qui descendait,

dit-on, des rois lombards. Ses principaux membres furent :

Philippe Archinto, archevêque de Milan, né en 1500.

mort en 1558; — Alexandre Archinto, théologien, mort

en 1567 :
— le comte Philippe Archinto, jurisconsulte,

né à Milan en 1649, adjoint à Alexandre Farnèse pour

administrer les Flandres, et qui gouverna Crémone en

qualité de podestat, de 1692 à 1694 ;
— Joseph Archinto,

cardinal et archevêque de Milan, né en 1619, mort en 1712,

nonce apostolique ;
— Charles, comte Archinto, fils du

précédent, né à Milan en 1669, mort en 1732, lequel fut un

protecteur éclairé des sciences et des lettres, et fonda

la Société Palatine, qui publia, entre autres ouvrages, la

grande collection de Muratori, Scriptores rerum Italie.

ARCHIPEL (du gr. arche, qui exprime priorité, supré-

matie, et pélagos, mer ; nom que les Grecs avaient donné

à la mer située à l'E., et qui joue dans leur histoire un

rôle important. Comme cette mer renferme un grand

nombre d'îles, le mot archipel a perdu tout à fait son sens

étymologique, et a passé dans la langue comme syn. de

groupe d'iles) a. m. Appellation générique do tout système

d'îles disposées en groupes, sur une portion de mer plus

ou moins étendue : Presque tous les archipels de l'Océa-

nie orientale sont dirigés du nord au sud. (Malte-Brun.)

— Par ext. Se dit de toute agglomération de choses le

plus souvent semblables, qui font penser à un archipel :

Archipel de mojitagnes, de maisons.
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Archipel {Mer prùicipatc) , partie Jo la Mmliiorra-
m-i) tîiiiro la Crùto, la ponmsulo ih^s Balkans et l'Asio

Miiiouro. Cotto moi* ost duo à un oHonfimnoiit, (Mjiiiom-

porain do ceux do l'Adriatiiiuo ot do la mor Noiro, ot

attesta oncoro par dos pïiénomônos sismi(|uos ol volca-

niquos {tromblouHMits do torro do Sanios ot Locrido,

Ï807 ot 18ui : (M-iiption do Santorin, 1866). De nombreuses
llos do cali-airn et de marbre y sont los sommets ùmor-

féa des chaînes ijui se cuiitinuaiont d'Europo on Asio :

Eulu^o, les Spora.les du N. et les Cyclados sont alignées

S.-S.-E. comme lo Pindo et les luiutours do Moréo; mais
los ridos O.-K. dominent en Crète et dans lo rosto des
Sporados, comme en Asie Minciiro. Los côtes sont dos
falaises calcaires, cun[H-cs iiiiinonil. râbles dontoluros ot

do petites plaines d(i sal.h- [,., r:iiiM lourdes, salées, do
couleur foncée , et peu 1. |.l.ii '' i-ài- lu, marée ou les cou-
rants, remplissent deux lu^.^.v, in.j;iiili6res, séparées par
les Cyclades, ot dont la méndionalo a, au N.-K. de la

Crète, une profondeur do 2.195 m. Malgré les ondées
d'hiver, malgré lo vont sec, souvent frais, qui souffle du
N. ou été {" vorias »} ot provoque do fortes tempêtes sans

pluie, lo climat est a^réablo, quoique moins égal et moins
sain qu'à l'O. do la Méditorranéo. La sëchoresse et la

pureté do l'air, la pauvreté d'une végétatinn ')û niain|ucnt

prairies et bois, distinguent r. -s il. s ri ,
.- mirs (.Miniqiin

des olives, elles furent dans rauii.|iii'. i. !. iv.^nuci-
pal do la colenisation et delà ci\ ili^ai hm, ^n ,

,|n.s. Leur
population (onv. 750. ooo âmes i)uur les Urs) est restée

plus dense que sur les parties voisines dos continents,

et s'adonne à la pêche et au petit commerce : Hcrmopolis.
dans l'île do S;^ra, est, à cause do sa position eentrale. la

première station. Côtes et îles sont, h.il.iicis p.ir .i,s

Heilônes qui voudraient tous leur rniunni a la (iirr

mais lesSporadesduS. (sauf Samos, pnih ii^auti ml, m. ni'

du sultan) et les îles thracessont encore a la Turquie.

ARCHIPEL ASIATIQUE. Géogr. V. MalAISIE.

ARCHIPOLYPODES(/i:i — dugr.flrc/jaio5, ancien, et poh/-

podes) n. m. pi. Sous-ordre de myriapodes fossiles, à cara-

pace épineuse. — Un archipolypode.
— Encycl. Co sous-ordre a été formé par S.-H. Scudder,

qui y range les genres acantherpestes, euçhoberia, archi-

aeamits. Les arckipolypodes sont intermédiaires entre les

chilopodes et les dipiopodes, plus voisins de ces derniers,

dont ils seraient les prototypes, d'après Scudder. Ils

ont la forme générale des iules: quelques-uns atteignent

presque la longueur d'un pied.

ARCHIPOMPE (de arche, dans le sens de coff'i^e, et do
pompe) n. f. Cage rectangulaire de planches dont on
entoure le corps dos pompes placées dans la cale, au
pied du grand màt, afin de les garantir de tout choc et de
pouvoir les visiter au besoin. L'archipompo s'élève jus-

qu'au faux pont.

ARCHIPOPE (de archi, et pope) n. m. Dans l'Eglise

grecque. Pope principal, qui a sur les autres popes une
sorte de juridiction.

Arghippe, poète comique athénien, vivait dans !e

y siècle avant J. C. Il ne resta que des fragments de ses

comédies, qui, suivant le scoliaste d'Aristophane, ne se

distinguaient que par la grossièreté du langage. Il eut

cependant une certaine renommée dans l'antiquité.

ARGHIPRESBYTÉRAL, ALE, aux {prèss) adj. (^ui ap-
partient à l'archipresbytérat, â l'archiprêtre : iJiynîfr ar-
CHIPKIiSBYTERALE.

ARCHIPRESBYTÉRAT (prèss, ra — rad. archiprêtre)

n. m. Dignité, juridiction de l'archiprêtre.

ARCHIPRÊTRE (du gr. arche, commandement, et pres-

butéros, prêtre) n. m. Titre de dignité ecclésiastique qui

donne au."C curés de certaines églises une prééminence,
surtout honorifique, sur les autres curés.
— Hist. Un des titres que portait l'arcliichapelain, à la

cour des rois de la première race. Il Titre que le pape con-
féra, en 1598, au prêtre qu'il chargea d'administrer
l'Eglise catholique d'Angleterre.
— Encycl. h archiprêtre était primitivement celui des

prêtres d'une église épiscopale qui se trouvait le plus

ancien d'ordination, ou que l'évéque, surtout dans l'Eglise

grecque, désignait comme le plus éminent. Sa principale

fonction consistait à remplacer, dans les cérémonies du
culte, l'évéque empêché par la maladie. A partir du v" ou
du vi" siècle, on trouve des archiprètres.à la fois dans la

ville épiscopale et dans les petites villes du diocèse.

Ceux-ci surveillaient les ecclésiastiques compris dans
leur ressort. Sous les Carolingiens, les diocèses étaient

régulièrement divisés en archidiaconés, et ceux-ci en
archiprêtrês ou doyennés. L'archiprêtre seul donnait lo

baptême dans son ressort, son église seule avait un bap-
tistère. Le décanat tout entier semblait former une sorte
de cure unique. Toutefois, les usages ne furent les mêmes,
touchant les archiprêtrês et leurs attributions, ni dans
tous les temps, ni dans tous les pays. Le concile de Trente
ne parle d'eux que pour dire do quelle manière ils doivent
faire, au nom de l'évéque, la visite des paroisses.

ARCHIPRÊTRE n. m. Territoire soumis à la juridiction
de rarohiprètro. ii Demeure do l'archiprêtre : Aller à /'ar-
CHIPRÈTRK.

ARCHIPRIEUR (do archi, et prieur) n. m. Titre que
portait autrefois le grand maître do l'ordre des TempHers.

. ARGHIPRIEURE (do archi, et prieure) n. f. Titre que portait
la supérieure des religieuses de Lancharre, en Bourgogne.

ARGHIPRIEURE n. m. Dignité d'archiprieur. Il Syn. do

ARCHIPRINCE (do archi, et prince) n. m. Un dos titres de
dignité do l'ancien empire d'Allemagne : Z-'archiprince de
Ma\jcncc.

ARCHIQUE (du gr. arche, principe) adj. Primitif. V. hy-
POSTASi:.

ARGHIRABWN I de arcAi, et raô6iH)n. m. Chef des rabbins.

ARCHISÉNÈCHAL (de archi, et sénéchal) n. m. Grand
sénéclial. iTitre que les dauphins portaient anciennement.)

ARGHISPERME i.'ipèr — du gr. arche, commencement,
ot xperma. semence) n. m. Nom donné quelquefois aux
végétaux gymnospermes.

ARCHISTRATÈGE(sira — gr. archistratégos, m^me sons)
D. ra. Dans l'ancienne Grèce, Le premier des stratèges,
c'est-à-dire lo général en chef, le généralissime.

ARCHIPEL — ARCHITECTURE
AIlCHiTAttBÊ (du gr. arehè» commobcement, ot tarbon,

terreur^ n. m. Genre d'araignées fossiles, caractérisées
par leur abdomen divisé on huit segments, leur céphalo-
thorax non rétréci latéralomeni. Il ou existe diverses formcH
dans lo terrain carbonifère.

ARCHITECTE (lat. architectua ; du gr. archoê, chef, ot

telitôn, ouvrier : particul., ouvrier charpontior) n. m. Celui

(|ui dirige des constructions suivant los règles do l'art do
bâtir, qui en dossino les plans, en drosse los devis : Celui

qiti taille dea colonnes ou qui élève un côté de bâtiment n'est

qu'un maçon, maia celui qui a penaê tout l'édifice et qui en a
Imites ks proportions dans la tête est le »eu/ AEcuiTECTB.(Fén.)
— Se dit par anal, do certains animaux industrieux : Le

castor est un habile arcuitectk.
— Fig. ; L'amour est un maf/iquc architecte. (A. Houss.)
— Se dit particul. en parlant de Dieu : Le grand, le

suprême, le (iivin architecte. Z-'abcuitecte du monde. Il

Les francs-maçons appellent aussi Dieu l'architecte, et

plus souvent le grand architecte de l'univers.

— Un architecte en tromperie, en fourberie, Un homme
qui sait dresser habilement dos embûches.
— Adjectiv. : V. Hugo appelle l'araignée l'insecte ar-

chitecte.
— Encycl. Au moyen âge, Varchitecte était appelé

« maître d'œuvre u, ou " maître do l'œuvro «.ou u maître
masson o, ou encore " architocteur ». La profession d'ar-

chitecte exige des connaissances en dessin, on géométrie,
en lîerspective, en stéréotomie, en physique. L œuvre qui

sortira de ses mains ayant un caractère d'utilité, il importe
Qu'elle réponde à des conditions de convenance et de
urêo que l'on n'exige pas de l'œuvre du peintre ou du

SI ni pleur. Cependant, le titre d' «architecte i> peut être pris

.t . hai un est en droit de remplir cette fonction sans avoir
diplôme, ni justifié d'examens préalabh

plôme décerné àlasuited'un concours parun jury d'artistes

nommé à cet eflTet. Les Ecoles des beaux-arts étant une in-

stituation do l'Etat, los bénéficiaires d'un diplôme ont aimé à
prendre la qualification légèrement erronée d'architectes
" diplômés par le gouvernement ». Un certain nombre de
ministères se sont assuré le concours d'architectes en vue
de services nettement canactérisés ; de là les qualifications

d'architectes " des monuments historiques », u des bâti-

ments civils » , n des édifices diocésains » . La ville de Paris,
les départements, ont également leurs architectes attitrés,

en possession d'un titre officiel.

A toute époque, on a signalé l'existence d'architectes
éminents. Au moyen âge, beaucoup de moines ont tracé lo

plan de leurs abbayes. La plupart des maîtres d'œuvre aux-
q^uels nous sommes redevables des cathédrales de la pé-
riode gothique ne sont pas connus.C'est principalement à
dater de la Renaissance que les personnalités se révèlent
et que des noms se gravent dans la mémoire des peuples.
L'Italie cite Bramante, Michel-Ange, Serlio, Vignole ; l'An-

gleterre, Inigo Jones etWren; la France, Delorme, Lescot,
Bullant, Perrault. Depuis le xvh' siècle jusqu'à nos jours,

nous avons le droit de citer les noms justement glorieux
de Blondel, Mansart, Servandoni, Soufflet, Percier, Vis-
conti, Baltard, VioUet-le-Duc, Garnier, Duc, etc.
— Bibliogr. : Félibien, Recueil historique de la vie et des

ouvrages des plus célèbres ai^chitectes {Pa.ns, 1867); Milizia,

Memorie degli architetti antichi emoderni (Parme, 1781), tra-

duit en franc, par Pingeron (Paris, 1781). Dezallierd'Argen-
ville, Quatremère de Quincy, A. Berty, Adolphe Lance, ont
également laissé de précieuses biographies d'architectes.
— Dr. Le contrat liant l'architecte au propriétaire qui

fait faire une construction n'est autre que le louage d'in-

dustrie prévu et réglé par les articles 1787 et suivants
du Code civ. L'architecte doit se conformer aux obliga-
tions qui résultent de ce contrat. De plus, il est tenu de
se soumettre à de nombreuses mesures administratives, et

il doit garantie au propriétaire de toutes les suites qui
résultent pour celui-ci de l'inobservation des lois ou rè-

gles sur le voisinage et sur la voirie. Ainsi envisagée,
la responsabilité de l'architecte est celle qui résulte du
droit commun ; elle a sa base dans le contrat lui-même et

dans l'article 1383 du Code civ. Mais, à un autre point de
vue, cette responsabilité s'aggrave considérablement.
D'après le droit commun , la réception d'un ouvrage dé-
charge, en principe, l'ouvrier de tout risque et de toute

garantie, même pour malfaçon (art. 1789 et 1790 du Code
civ.). Au contraire, aux termes de l'article 1792 du Code
civ., l'architecte est responsable pendant dix ans, si l'édi-

fice qu'il a construit à prix fait périt, en tout ou en partie,

par le vice de la construction, et môme par le vice du sol.

Après dix ans, il est déchargé de cette responsabilité.

Il ne faut pas, cependant, s'en tenir au texte même de la

loi, et il a été jugé qu'un architecte ne saurait se sous-

traire â la responsabilité édictée par l'article 1792 du Code
civ., alors même qu'il n'aurait pas traité à prix fait, mais
pour un prix à déterminer ultérieurement, selon l'impor-

tance des travaux à effectuer. La prescription décennale,
instituée contre l'architecte au profit du propriétaire, a
son point de départ dans la réception des travaux. Cette
faveur faite au propriétaire se justifie facilement; il est

clair que l'architecte doit autre chose que l'édification

matérielle, débet peritiam artis : il doit une œuvre solide,

bien constituée, d'où le principe de sa responsabilité. La
jurisprudence accorde au propriétaire un délai unique do
dix ans, aussi bien pour la constatation des vices que pour
l'exercice de l'action en garantie.
La rémunération des architectes consiste en honoraires,

à moins qu'ils ne soient en même temps entrepreneurs,
auquel cas les honoraires se confondent avec le prix à for-

fait convenu pour la construction. Toutefois, dans l'usage,

les honoraires d'un architecte sont généralement arbitrés

â 5 p. 100 du montant des travaux.
Pourle payement de ses honoraires, l'architecte est muni

d'un double droit de garaptio : 1" le droit de rétention ;
2" un

privilège. Le droit de rétention de l'architecte consiste à re-

tenir jusqu'à complet payement les pièces,plans et devis qui

sont entre ses mains. Le privilège est réglé par l'art. 2103-4

du Code civ. U ne porte que sur la plus-value acquise par
l'immeuble à la suite des travaux. Il n'est dû à l'architecte

aucuns honoraires pour les travaux qui excèdent le devis.

— Architectes diocésains. Les architectes diocésains

forment un corps spécial organisé définitivement par un
arrêté du ministre de la justice et des cultes du 28 jan-

vier 1SS4; à ces architectes sont confies la garde, l'entre-

tien, au besoin la restauration des églises.

Ces constructions difTèrcnt doH autres à la fois sous le

rapport do leurs besoins cssontiels. do leurs conditions
d'équilibre ol do présorvaiion, ot bous celui du stylo, do
rornemeutation, do l'archéologie, etc. Elles oéccitsitCDt
donc des connaissances U}ixton spéciales chez ceux qui
sont appelé» â répondre do leur conservation,
— Architecte.è de l'Etat et dea d»'-parlementa. Indépen-

damment des architectes diocésains, quelques arcbiCcctcs
sont invcsiis d'une mission officiello cl rbargés do Ir.

construciion ou de l'entretien, soit des bâtiments civil:,

appartenant â l'Ktat, soit des immeubles qui sont la pro-
priété des départements ou des communes.
ARCHITECTONIQUE (du gr. architektonein, jo bâtis)

adj. Qui apparlionià rarchitccturo.qui csl selon les règles
do l'architecture : Conception aecuitectonk^lk.
— Philos, h'xprit arcnitfclonique. Faculté au moyen do

laquelle on coordonne les diverses parties d'un sysièmo.
— Substantiv. et fém. L'architecloniqiu;, L'art de con-

struire : Etudit'r /'abchjtiutoniqde ancienne.

ARCHITECTONIQUEMENT adv. D'une manière archi"
tectonique.

ARCHITECTONOGRAPHE (du gr. architektonein, bâtir,
et graphein. décrire) n. m. Celui c^ui s'occupe d'archilec-
tonographie. ii On disait autrefois uistorioghapbk des
UÂTIMKNTS.

ARCHITECTONOGRAPHIE n. f. Description, histoire des
grands édifiées, il Traité d'architecture.

ARCHITECTONOGRAPHIQUE adj. Qui appartient, qui a
raj)p'.rt a rar'liit<-(;ionographie.

ARCHITECTURAL, ALE, AUX adj. Qui appartient, qui
a rapport à l'architecture

; qui en a lo caractère : FiU du
climat et des mcrurs, les types archïtectubaux naissent
lentement chez les peuples, {i. Bard.)

ARCHITECTURE (lat. architectura ; du gr. architektonein,
bâtir) n. f. Art do construire des édifices, dans des pro-
portions et selon des règles déterminées : Z'ar( HiTEcrtiBB
n'inspire à l'esprit que des idées de grandeur, de noblesse,
d'austérité majestueuse. (K. Montégut.)
— Mode de construire, genre, caractère distinctif des or-

nements d'un édifice://»/ a cinq ordres principaux d'XRcui-
TECTVRE. {V . OTLiiRR.) Monument d'une belle architkctcre.
— Se dit aussi d'un monument, d'un édifice ou d'une do

ses parties : Il faut avouer gue plus une ar* hitectubk,
une joaillerie, une arme, datent dune époque reculée, plus
le goût en est parfait et le travail exquis. (Th. Gaut.)
— Dans un sens tout à fait restreint. Moulures, orne-

ments : Entrée décorée d'ARCHiTKCTUBES. (B. de St-P.)
— Par compar. Structure : Les oa sont, dans /'architec-

ture du corps humain, ce que sont les pièces de bois dans
un bâtiment de charpente. (Boss.) il Arrangement harmo-
nieux des parties de l'univers :

Je regarde en gros toute la nature,
J'ea observe l'ordre et l'architecture.

Réonier Dcsmarets.
— Architecture polychrome. Y. poi.tchro.me.
— Franc-maçonn. Morceau d'architecture, Nom donnô

aux discours prononcés dans les loges ma(;onniques.
— Encycl. h'architecture est l'un des trois arts compris

sous la dénomination d'arts du dessin, et celui dont les

manifestations impressionnent l'esprit avec le plus de puis-
sance. Elle dispose de proportions auxquelles ne peuvent
prétendre ni la peinture ni l'art plastiq^ue. Mais de nom-
breuses entraves font obstacle à l'inspiration de l'archi-

tecte. Il n'est pas libre de concevoir un monument avec la

seule préoccupation du style et de la beauté. Tout monu-
ment doit être utile ; les besoins matériels, les aspirations
spirituelles, la sécurité de l'homme, dictent à l'architecto

le plan général, la distribution intérieure, l'étendue, la

richesse ou la sévérité de l'édifice qui lui est demandé. De
là les trois grandes divisions sous lesquelles on peut
grouper les monuments construits depuis l'antiquité la

plus lointaine jusqu'à nos jours : l'architecture religieuse,
l'architecture civile, et l'architecture militaire. Certains
écrivains se sont plu à des classifications moins restreintes.

C'est ainsi que l'architecture rurale hydraulique ou navale
comprend, soit les bâtiments d'exploitation réclamés par
l'agriculture, soit les aqueducs, soit les vaisseaux. Mais
nous estimons ces dénominations arbitraires. En effet, la
construction d'un navire, d'un pont ou d'un aqueduc, relève
plus de l'ingénieur q^ue de l'architecte proprement dit, et,

d'autre part, les habitations rurales se rattachent à l'ar-

chitecture civile au même titre que les constructions de
tout ordre élevées à l'intérieur des cités.

L'Egypte et l'Asie ont été lo double berceau de l'archi-

tecture. On s'accorde à penser que les Pyramides de
Memphis sont les monuments les plus ancie'ns que nous
connaissions. Le Sphinx de Gizoh, taillé dans le roc, et qui
tient entre ses pattes do géant un temple d'albâtre et do
granit, ne peut être séparé des Pyramides. Les hypogées
ou tombeaux souterrains, aux supports rectangulaires,
aux architraves rigides et sans ornements, traliissent l'é-

poque éloignée de leur construction. L'obélisque n'appa-
raît dans Yarchitecture égyptienne q^u'avec la xii» dv-
nastie. Puis le support aux quatre faces se rapproche
de la forme rondo à mesure que l'architecture en adoucit
les angles en lui donnant huit et seize pans. La colonne
est trouvée. Son chapiteau donne l'impression d'un boulon
de lotus. D'autre part, le plan général du tomple est fixé. 11

aura la forme d'un parallélogramme. Ces règles, une fois

posées, ne seront plus enfreintes. L'architecte égyptien y
ajoutera sans doute, à mesure que les siècles lui auront
permis de bénéficier de la tradition. Toutefois, los détails,

qui rendent rarchitecturo des six* et xx* dynasties supé-
rieure à celle des périodes plus anciennes, ne modifient pas
lo caractère général des monuments de l'Egypte, uniformes
à toute époque, portant le signe d'une rigoureuse seri'itude

imposée à l'artiste par les castes sacerdotales, mais égale-

ment admirables par le fini do l'exécution, la science do
l'appareillage, la résistance des matières mises en œuvre.
L architecture i Babylono et à Ninive s'exerça d'abord

dans la construction dé digues et do murs d'enceinte. Le
temple de Baal, les jardins" de Sémiramis, ont joui d'uno

juste renommée, mais la brique employée dans ces vastes

travaux a mis obstacle à leur durée. En somme, nous con-

naissons mieux les détails que l'ensemble des monuments
assyriens. C'est par fragments que les fouilles nous
mettent à même de restituer les édifices anciens de l'Asie

centrale. Mais l'archéologue de nos jours est en mesure
de décrire lo temple de Jargon ou tel monument de Per-

sépolis. L'art égyptien est dopasse par les Modes et les
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- 2. Le Sphinx de Gizeh. — 3. Colonne Denderah. — 4- Colonne à Thèbes. — 5- Soleil emblème (le globe ailé). — B. (Assyrie) • 1. Palais de Sarffon à Khorsibad —
. ^ . . . „ X

dyn.). —4- Le globe ailé.— C (Perse) : 1. Ruines de Persépolis. — 2. Tombeau de Darius. — 3. Colonne ,1 Siise. — 4. Colonne à Pers:>polis. — D (Palestinfi 1 Tom-beau d Amrith. — 2. Fragment du tombeau des rois, à Jérusalem. — 3, Ton.beau.it Amrith.— 4. Ornement d'an sarcophase (Louvre). —K. (Asie Mineure): 1. Tombeau de Mida» (Do^han lui — » Ton be\u 4
AntipheUos. — S et 4. Colonne et pilastre d'un tombeau (Myra). — F. (Grèce) : 1. Parthenon. — 2. Mosaïque du temple d'ôlympie. - 3. Chapite.au du monument de Lvsilirate ii Athènes — 4 ornement enbnque du temple d Artémis (Eleusis). — G. (Etkosques) : 1. Temple étrusque (restitution). - 2. Caveau de Cervetri. — S.Aro à Volterra. —4. Colonne. — H. (Rome): 1. Arc de Constantin — » Thermes de
Caracalla. — 3. Colonne du Temple de Vesta (Tivoli). — 4. Partie d'un théâtre (Rome). — I. (Baseliques cbkéhennes primitives) : 1. Saint-Apollinaire (Ravenne). — 2. Saint-Paul (Romel — 3 "'Tour Sainte-Marie à Rome. --4. Saint^ApoUinaire (fragment). - *. (Style byzantin) : 1. Sainte-Sophie à Constantinoplc. — 2. Saint-Vital (Ravenne). — 3. Plan de Sainte-Philippine, à Vasbardiabad — 4 Plan de la
cathédrale d Aii-la-Chapelle. - K. (Art iRinE) : 1. Mosquée de Delhi. — 2. Mosquée de CorJoue. — 3. Ornements de l'Alhambra. — 4. Arabesques. - 6. Chapiteau de l'Alhombra — i. (Àbt «,'-^^^\ i k^i«

d'Ardjich (Valachie). — S. Plan de celle église. — 3. Eglise de la Sainte-Vierge (Moscou). — 4. La tour du Kremlin (Moscou;. '
'

'
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M KoMAN : 1. Notre-Dame de Poi
W. GnTiiiQUE : Cathédrale de Burgos. _ ^,
(WiirtemluTK) — •• Renaissance italienne : i. Palais h Veni— «. Ren. française : 1. Partis du chStea.i de Chambord (partie haute). - S. Di'coration du ch,

. - j] _ . .
"'^''

2. Inté:

ypte de la chapelle à Eger (Hongrie). — 3. Porte de la cathédrale de Santiago Ifragment). — ». Fragment de la cathédrale de Pélerborough (Angleterre). —
1. Château de Pierrefonds. -2. Vestibule d'un château en Allemagne. — 3. Partie d'une maiSon, à Rnucn. — *- Clocher d'une 4us». » EssUngen

de la chapelle du Palazzo Vecchio, il Florence. — 3- Chartreuse de Pa\'ie. — t. Décoration murale de Saata-Croce (Florence).

Escurial. — 2 'cloitre à Luiiiiir,V.;'r,rt',.riT„", i'",'"
}'''"À" """T'." '' '^:Î5"'''iti"n du chàu-au de Versailles. — 3. Lanterne du château de Chambord. — t. Partie du Lourre. — R. Ren. espagsole:

Ren. allemmde 1 ChâteaS de nehiilher"
' ". 'p;:)'^''",'^" '^Î/'"'"'^/ -," '"^''' »»o>"se : 1 Hôtel de Ville, à Leyde. - 2, 3. Fragments de l'hôpital d'Edimbourg. -*. Balustrade d'une maison.

-

t». ALLEMANDE
. 1. ^"««""^'^""'"'^''"Ï^-J. Partie d un château de plaisance, ii Stuttgard. - 3. Une parUe de maison, il Hanovre. - i. Pavillon. S Dresde. - C (StnssE) : I. Maison Mariach. -

1Xlaison _ s (W.mil. .^i"^'' ~ * Temple de Djaggernat. - S. Grotte de l'Eléphant. — 3 Ornement. - i. Partie d'une maison hindoue. - S- Canœ':
1. maison. — ». tirnement. — 3. Fragment. — 4. Partie d'une croisée. — ï. (Japon) i 1, Pagode. — 2. Fragment. — 3 et *. Ornements couranto

: d'une i
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nétrons dans l'Asie occiden-

i' constatons, chez les Phéniciens et les Juifs, la

pratique d'un art dans lequel les métaux ouvrés occupent

uue large place. Mais nous n'avons guère d'autre source

do renseignements que les écrits des contemporains sur

ces monuments disparus. Les chapelles et les tombeaux
d'Amrith ne se séparent pas du style égyptien. La Lydie,

la Phrygie renferment aussi des sépultures d'une anti-

quité qui les soustrait à l'influence grecque. Plus mo-
dernes sont les tombeaux lyciens, aussi leur style n'est-il

pas exempt de mélange. L'Inde ne doit pas être omise
dans ce tableau sommaire de l'architecture à travers les

âges. Ses dagops ou tombeaux, ses cloîtres, ses pagodes,
subsistent et font l'étonnement des yeux ; mais la plupart

de ces constructions sont d'époque relativement récente,

et c'est moins par l'originalité du plan, ou le caractère

architectonique, que par ia profusion du décor qu'ils sé-

duisent le regard. Les dagops anciens sont de forme cir-

culaire, assis sur une terrasse et recouverts d'un dôme.
Rien de remarquable dans ces monuments, à peine anté-

rieurs à la belle époque de l'art grec.

Athènes est le lieu de toute transformation au point de

vue de l'architecture. Le siècle de Périclès et de Phidias

est un sommet. De longues pages seraient nécessaires

pour faire l'exposé même rapide des évolutions, des dé-

veloppements successifs, et enfin de l'impeccable harmun io

des constructions de la Grèce. Là, ce no sont plus seule-

ment les textes qui nous éclairent, les ruines ont leur élo-

quence et leur précision. Telle fut l'influence heureuse do

rart grec sur le génie des peuples de l'Occident, que nous
lui avons décerné le titre d'art "classiçiue ». La clarté, la

mesure, la grandeur et la grâce le distinguent. Il s'exerce

de préférence sur les temples. A Athènes, à Ephèse, à

Eleusis, à Psestum, ce sont des temples qui renferment
dans leurs «membres «mutilés l'ensemble des principes mis
en pratique parles architectes de la Grèce; ce sont des
temples qui permettent d'apprécier la différence d'aspect

du dorique et de l'ionique, termes nouveaux dont nous
avons fait le qualificatif d ordres très distincts, c'est-à-dire

d'un enchaînement de lois si sagement écrites qu'elles ne
cessent pas d'être respectées. La « colonne " est le " mem-
bre " le plus original, le plus souple, le plus orné dans
l'architecture grecque. Les colonnes de l'Ereclithéion

demeurent un exemple de proportions et d'ornement qui

n'a pas été surpassé.
Les Etrusques érigeront aussi des temples, mais leur

tempérament mercantile et utilitaire les condamne à être

plus constructeurs qu'architectes. Les tombeaux, les for-

tifications, les portes de ville, les souterrains quils ont
marqués de leur savoir et de leur puissance, offrent à
l'étude de curieux spécimens de « l'arc appareillé " chez
les anciens. Ils sont les premiers à concevoir la n voûte ",

et à l'exécuter dans des conditions si parfaites, que le

temps n'a pas ébranlé leurs œuvres.
A l'architecture étrusque, les Romains emprunteront

la " voûte », dont ils sauront modifier la forme, depuis le

* berceau» jusqu'à la « coupole c Aux Grecs, ils emprunte-
ront la «colonne», et, sans se préoccuper des lois sagement
posées par leurs devanciers, ils abuseront des colonnades,
comme ornement d'édifices de caractères très divers. Le
chapiteau dorique ou ionique ne suffira point à leur

besoin de luxe. Ils l'estimeront trop sobre, trop nu. Le cha-
piteau corinthien, déjà surchargé, n'obtiendra pas grâce
à leurs yeux. On les verra surenchérir dans la parure
abondante du sommet de leurs colonnes, et les historiens

de l'architecture appelleront " composite » le chapiteau
romain, lourd assemblage des détails que comportent les

styles ionique et corinthien. Rome n'a pas créé son archi-

tecture, elle s'est bornée à tirer parti, sans y ajouter, de
l'architecture d'Athènes. Mais ce qui appartient en propre
aux Romains, ce sont les monuments qu ils ont élevés dans
l'immense empire dont la fortune des armes les avait faits

maîtres. Routes, aqueducs, murs d'enceinte, thermes ou
théâtres, ce que les architectes de Rome ont laissé der-
rière eux atteste leur sens pratique, leur énergie, la fer-

tilité de leur esprit, leur entente de ce qui impose à la

pensée par des dimensions grandioses. Lo Colysée, les

thermes de Caracalla et de Dioclétien, etc., jus'tifient le

haut renom des édifices construits par les Romains.
T)e Tibère â Constantin, une révolution morale s'accom-

plit. La religion chrétienne supplante le paganisme, mais
durant plusieurs siècles le nouveau culte se confine dans
les catacombes; quand les chrétiens paraissent au grand
jour, c'est dans l'arène que des juges implacables les con-
damnent à verser leur sang. L'ère des persécutions ne
pouvait être propice aux manifestations de l'art. Mais
lorsque Constantin eut reconnu la religion du Christ
comme religion d'Etat, les chrétiens sortirent des en-
trailles du sol, et songèrent à bâtir des temples. Encore
que l'opinion contraire ait eu ses adeptes, nous pensons
que les premiers architectes chrétiens se servirent des
basiliques païennes, adaptées, sans doute, sans modifica-
tions notables, aux besoins du culte nouveau. Saint-Pierre,
qui disparaîtra au xv" siècle pour faire place au monument
actuel, Saint-Paul-Hors-les-Murs, détruit on ce siècle
par le feu, Sainte-Marie-Majeure, sont les plus anciennes
basiliques chrétiennes. On se plaît à voir dans leur ron-
struction le type des basiliques du paganisme. Saint-
Apollinaire de Ravenne, élevée au vi* siècle, marque un
progrès. L'architecte fait preuve d'originalité. Désormais
la façade des temples sera l'objet d'une décoration exté-
rieure; des tours ou clochers s'ajouteront à l'édifice, dont
la division intérieure n'est plus la même que dans les basi-
liques romaines. Mais Byzance impose son joug militaire
à Ravenne, et à peine Saint-Apollinaire est-elle achevée,
que l'architecte de cette église, chargé de construire Saint-
Vital, cède, dans le tracé du plan de cet édifice, et plus
encore dans le détail intérieur, à l'influence byzantine.
Un double principe, la croix grecque et la coupole, ca-

ractérise les monuments byzantins. Sans doute, la cou-

Fole n'est déjà plus une nouveauté, mais les Romains
ont conçue dans des proportions restreintes; ils en ont

fait le toit de chapelles ou de sanctuaires modestes: les
architectes orientaux v mettront toute hardiesse, et leurs
dômes témoigneront d'une technique qui ne connaît pas
d'entraves ou de surprises. Mais ce qui distingue l'arclii-

tecture byzantine, c'est au premier chef l'opulence du
décor, dans lequel entrent les marbres rares, les métaux,
les mosaïques. Sainte-Sophie, à Constantinople, si l'on
fait abstraction des minarets dont les musulmans l'ont
flanqucc lorsqu'ils en firent une mosquée, est la basilique
byzantine la plus remarquable du vi'' siècle.

Les Arabes n'ont pas créé d'édifices, mais leur imagi-
nation vive, leur amour du faste et de la grâce, les ont
conduits à découvrir des modifications ingénieuses de
l'arc plein cintre. C'est aux Arabes qu'appartient l'appli-

cation de l'ogive. Ce principe adopté, les architectes se
sont exercés à varier sous toutes les formes l'intérieur

de l'arc, soit en l'allongeant dans le sens de la hauteur,
soit en multipliant les dentelures de la circonférence, dont
les retombées élégantes sont â elles seules un ornement,
soit en rapprochant les deux points de section de l'arc au-
dessous de la ligne du centre, ce qui donne aux baies sur-
montées de ces sortes d'arcs, à peine ouverts à la hauteur
du linteau, l'aspect de portes couronnées d'une rosace.

Mais l'Arabe aime la parure. Ce sont au premier chef
les ornements en relief des voûtes et des plafonds, les

mille sinuosités tracées sur les parties planes, à l'aide de
la pointe ou du pinceau, par des artistes au goût affiné,

toujours en éveil, toujours fécond, qui donnent aux mos-
quées et aux palais arabes l'éclat et l'attrait. Le mot " ara-

besques ' traduit mieux que ne saurait le faire une longue
description le charme particulier de ces menus dessins,

assez semblables aux broderies d'un tissu d'Orient.
Postérieures au x" siècle de notre ère, les églises chré-

tiennes de Russie se rattachent, par le plan, à l'archi-

tecture byzantine, et, par la profusion ou l'mcohérence des
détails, aux Orientaux. Mais l'aspect général a de la lour-
deur, et dans le décor se trahit l'excès.

C'est en Occident que fleurit l'architecture romane. Du-
rant de longs siècles, elle n'a cessé de produire des monu-
ments dont la majeure partie atteste le génie des maîtres
d'œuvre. Ce n'est pas la croix grecque qu'ils adoptent,
mais bien la forme allongée des anciennes basiliques ro-
maines comportant le plus habituellement trois nefs, un
transsept, un chœur et une abside. Le transsept accuse, à
l'intérieur du moins, la forme de la croix. Nous disons à
l'intérie ur parce que le transsept n'est pas toujours saillant

sur les nefs à l'extérieur. L'abside se termine en sphère,
en cône, ou par un mur droit. Dans certains cas, des cha-
pelles rayonnantes partent du transsept, enveloppent le

chœur et vont rejoindre l'abside. Tel est le plan dans ses
lignes essentielles. Les clochers ou tours, autrefois juxta-
posés aux façades des basiliques, feront corps désormais
avec les façades nouvelles, sauf exception, et le portail

comportera une riche décoration sculptée. La colonne, la

base, le chapiteau, subiront des modifications diverses selon
l'époque. Antérieurement aux croisades, le style se rat-
tache à l'architecture latine; les croisades ayant mis la

France en communication avec l'Orient, l'architecture by-
zantine influe sur le style roman. De là les édifices ap-
pelés romano-byzantins. L'une des caractéristiques prin-
cipales du roman, c'est l'arc plein cintre employé dans la

construction des voûtes, des arcades, des portes et des
fenêtres. Très personnel, très original et riche, le style

roman ne laisse pas d'être lourd. Une impression de force
et de durée se dégage des monuments du moyen âge ; mais
ce style vigoureux, puissant, a été supplanté en Occident
par le style gothique, qui apparaît dès le xii" siècle.

L'expression « style gothique », appliquée à l'époque de
la Renaissance pour définir le caractère des monuments
du xii» au xvi« siècle, est impropre. Elle avait, dans l'esprit

de ceux qui la mirent en circulation, le sens de « barbare "

,

terme méprisant et injuste, que les architectes, les écri-

vains du XVI» au xviii" siècle, ont employé pour qualifier
une quantité considérable d'édifices que les hommes
éclairés de notre temps apprécient à leur juste valeur.
Aujourd'hui, l'épithète « gothique » n'a plus le sens amer
qu'elle avait autrefois, et nous l'employons quand nous
voulons parler de l'architecture ogivale.
Mais, avant que les constructeurs aient franchement

adopté l'ogive, ils l'avaient en quelque sorte essayée dans
des édifices où le plein cintre dominait encore. Certaines
cathédrales nous permettent de juger de la pénétration du
style gothique dans le style roman, pénétration timide au
premier moment, puis peu à peu plus envahissante, et
enfin absorbante. C'est alors que l'architecture romane est
délaissée, et cède le pas à l'ogive.

Trois périodes, et pour ainsi dire trois styles, marquent
les étapes de l'architecture ogivale. La première a une
durée de deux siècles (xii* et xin'). On est convenu de
définir les monuments de cette époque par les mots de
"gothique à lancette ". Cette expression vise les fenêtres
très étroites et très allongées que l'ogive aiguë qui les

surmonte fait ressembler à un fer de lance. La deuxième
période embrasse le xiv« siècle. C'est l'époque du gothi-
que rayonnant. Là encore, ce sont les fenêtres, devenues
très larges et terminées dans leur partie supérieure par
des rosaces ou des quatre-feuilles, qui ont motivé la dé-
nomination nouvelle. Enfin la troisième période s'étend
du début du XV' siècle au milieu du xvi' siècle, et les

édifices construits à cette époque sont dits de style flam-
boyant, les meneaux des fenêtres affectant, dans leurs
contours compliqués, la forme de flammes.

Il va de soi que, pendant ces diverses périodes, les fe-

nêtres n'ont pas été les seules parties des édifices qui
aient subi de profondes modifications. Le plan général
des églises, le nombre et l'emplacement des chapelles,
exclusivement disposées autrefois autour du chœur, et
bientôt groupées le long des bas-côtés, depuis le transsept
jusqu'au portail, la forme de la colonne, la décoration des
chapiteaux, et maint autre détail, diffèrent selon les épo-
ques dont nous venons de marquer les limites. Mais nous
nous bornons ici à des indications générales.
Mais, dès le xv* siècle, un mouvement nouveau s'était

manifesté en Italie. Ce mouvement, qui allait avoir sa
répercussion en France, en Espagne, en Angleterre, en
Allemagne, en Suisse, a pris le nom de Renaissance.
Avec la Renaissance, l'architecture civile, très négligée

durant les siècles précédents, va marcher de pair avec
l'architecture religieuse.
La Renaissance se manifesta d'abord dans le décor des

édifices bien plus que dans leur plan ou leur construction,
mais les Grecs de Constantinople, émigrés en Italie vers
le milieu du xv" siècle, exercèrent une pression réelle
sur les architectes demeurés fidèles au style roman et au
style ogival. La découverte des livres de Vîtruve acheva la

réVoIution. L'antique eut toutes les préférences, et ce mou-
vement curieux, qualifié de Renaissance, consista, somme
toute, en un retour subit vers l'art de l'antiquité, au mé-
pris des tendances modernes,qui avaient trouvé leur expres-
sion dans des œuvres très personnelles. C'est ainsi qu'au lieu

d'être un progrès, la Renaissance fut une halte, un arrêt
général dont le bienfait peut être contesté. Pour la plupart
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des architectes italiens, l'imitation de l'antique a été uno
servitude. Bramante et ses émules tentèrent de réagir,

mais Venise avait donné le branle. L'antiq^ue surchargé do
décors, c'est-à-dire l'antique dénaturé, pittoresque, l'em-

porta sur ie style classique de Bramante et de Peruzzi.

Louis XII amena d'Italie l'architecte Fra Giocondo.
Sous François I", Serlio et Vignole, très épris de Vitruve
et de Palladio, portèrent le dernier coup à l'art ogival.
Le style italien triompha. Chantilly, Ecouen, Chenon-
ceaux, datent de cette époque, de même que Cliambord,
dont l'architecte, Pierre Nepveu, ne consent pas sans
regrets visibles à délaisser le style gothique. La lutte

de l'art classique contre l'art ogival est plus ardente en-
core en Espagne qu'elle ne l'est en France; mais, avec
Philippe II, c en est fait de l'architecture en honneur de-
puis de longs siècles. Le palais de l'Escurial marque le

triomphe du style classique. L'Angleterre n'échappe pas
à l'engouement qui s'est emparé de toute l'Europe. Inigo
Jones, sous Jacques P', est un classique. L'AlIemagire,
qui avait fourni pendant le moyen âge plus d'un archi-
tecte éminent à l'Italie, subit à son tour l'influence dos
Italiens, et l'art national de ce peuple disparaît. Dans ce
mouvement de réforme, la Suisse cède sans résister à
l'influence allemande. Ses maîtres, peu nombreux d'ail-

leurs, n'ont pas autorité pour réagir.

A cet exposé, si rapide qu'il soit, nous devons ajoufer
quelques lignes d'appendice sur les monuments de l'Inde,

de la Chine et du Japon. Il va de soi que la Renaissanip
italienne n'est plus en cause. Les plus anciens édifices

de l'Inde semblent remonter au vin* siècle de notre ère.

Les palais, les portes de cités, n'ont pas moins d'impor-
tance chez les Hindous que les tombeaux ou les temple^.
Un certain nombre de sanctuaires sont souterrains, mais
la plupart ont été construits à ciel ouvert. Des toits pUiK
recouvrent les pag-odes et permettent de superposer -les

étages selon la richesse ou la popularité du temple. Quel-
ques traces des traditions égyptiennes se font jour dans
l'Inde, mais les architectes de ce pays ont très rapidement
imprimé le sceau de leur personnalité sur les édifices

sortis de leurs mains. C'est ainsi, pour ne relever qu'un
détail, qu'ils substituent aux deux tours placées par les

Egyptiens de chaque côté des portes de villes, une tour
unique qu'ils posent en forme de beffroi, non sans quelque
hardiesse, sur le sommet de la porte.

Si nous exceptons la arande muraille et les ponts gigan-
tesques, toujours cités lorsqu'on parle de la Chine, on peut
dire que cette nation n'a pas, à proprement parler, d'ar-

chitecture. Ses arcs de triomphe très nombreux, ses
pagodes, ses habitations, affectent invariablement la

forme d'une tente. Les agglomérations d'édifices ont l'as-

pect d'un bivouac. La maison chinoise, construite en b^us

et en briques, avec une seule ouverture et ses revêtemei; : s

en porcelaine, a la fragilité d'un abri éphémère. La
silhouette générale en est sans grâce et sans style.

Il semblerait, à entendre nos contemporains vanter l'art

du Japon, que cette contrée dut avoir des monuments d un
caractère particulier. Il n'en est rien. Le voisinage de la

Chine a visiblement influé sur la construction des palais

et des temples des Japonais. Ici et là, c'est, à peu de
chose près, le même aspect, les mêmes profils élégants
dans leur maigreur et trop contournés pour que leur

caractère s'harmonise avec notre goût.
Nous bornons à ces détails le tableau général de l'archi-

tecture. On trouvera sous le nom de chaque peuple l'exposé
plus complet des styles propres à chaque région.
— BiBLiOGR. : Perrot et Chipiez, Histoire de l'art daîis

l'antiquité (Paris, 1884) ; Vitruve, De architectural Darem-
berg et Saglio, Dict. des antig. grecques et romaines
(Paris, 1877); W. Lubke, Essai ahistoire de l'art (Paris);
Hiibsich, Monuments de l'architecture chrétienne depuis
Constantin jusqu'à Charlemagne (Paris, 1866); Texier,
l'Architecture byzantine en Orient (Londres, 1864); Girault
de Prangey, Essai sur l'architecture des Arabes et des
Mores en Espagne, en Sicile et en Barbarie; A. de Cau-
mont. Cours d'antiquités monumentales (1831) ; Révoil,
l'Architecture romane dans le midi de la France ; Saint-
Paul, Histoire monumentale de la France; Palustre, la

lienaissance en France; E. Miintz, la Renaissance en
France et en Italie (Paris, 1885); Rouyer, l'Art architec-
tural en France; ViolIet-le-Duc, Dictionnaire de l'architec-

ture du xi" au XVI* siècle (Paris, 1861).

Architecture (Traité d'), par Vitruve. Cet ouvrage,
que l'auteur écrivit dans un âge avancé, et qu'il dédia :i

Octave après que celui-ci eut pris le nom d'Auguste
(27 ans av. J.-C), est intitulé en latin : De architectura. Il

traite de l'architecture en général, des premières construc-
tions des hommes, des matériaux propres à la bâtisse, de
l'extraction des pierres, de la coupe des bois de construc-
tion, des différentes espèces de temples, des quatre ordres
d'architecture en général, et particulièrement de l'ionique.

Un livre spécial est consacré au forum et aux diverses
sortes d'édifices publics : basiliques, trésor public, prison,
hôtel de ville, théâtre, promenoirs couverts, bains, pales-
tres, xystes, ports et constructions hydrauliques. L'édi-
tion pfinceps du De architectura a été publiée en i486, par
J. Sulpitius. Parmi les traductions françaises, ,nous citerons
celle de Maufras, en 1847.

Architecture (Règles des cinq okdees d'), ouvrage
de Jacopo Barozzio, plus connu sous le nom de Vignole.
Cet habile architecte, profondément épris de l'art antique,
entreprit, dans les dernières années de sa vie, de réduire
les principes de l'architecture en règles d'une applica-
tion facile. Il crut pouvoir déterminer d'une façon mathé-
matique les proportions qui doivent exister entre les dif-

férentes parties des édifices, et il les établit, pour chacun
des ordres, d'après les monuments les plus estimés de l'Ita-

lie. Il fit donc constamment choix des ordres antiques, et

n'apporta, do sa part, que la distribution des proportions
fondées sur des nombres simples, sans se servir de brasses,
de pieds et de palmes d'aucun pays, mais seulement d'une
mesure arbitraire, tirée de l'ordre lui-même, et appelée
module. Cette mesure est le demi-diamètre de la colonne
partagée en douze parties égales pour le toscan et le do-
rique, et en dix-huit pour l'ionique, le corinthien et lo

composite. Vignole ne s'est jamais écarté des grandes
proportions, comme du double, du tiers, du quart ; c'est

ce qui rend ses ordres si faciles à exécuter. Si Vignole
s'est éloigné quelquefois des originaux de l'antiquité, il ne
l'a fait qu'avec une extrême réserve. La traduction que
Ch. Normand a donnée en 1827, sous ce titre : le Vignole

des architectes, est généralement préférée.
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Architecture {Traité d"), Trattato di architcttura,
ouvrage duns loquol Audroa Palladio, un dos plus ccléljrus
architoctns italifMis du xvi" siôclo, a établi les rùtrlos di; son
art, on pronaiU jMjur modules los monuments do Tantiquitô
roniaino. L'iidluoiico que Palladio a oxorcôo sur l'archi-
tocluro au xvi" et au xvii" siôclo a été considéralilo : los
édillces qu'il a ôlovôs ont Ôt6 rùputûs comme dos cliofs-

d'teuvro do goût, ot sos écrits ot ses plans ont guidé pon-
dant lonjjlem^s les architoctos do l'Kuropo occidontalo.
Lo Traité d architecture a été publié, pour la prcniiùro

fois, i Voniso on 1570, dix ans avant la mort do l'autour. Il

a été traduit plusieurs fols en français; nous signalerons
l'édition dans laquelle Chappuy, A. Corréard ot Albert Le-
noironl réuni los Œuvres complètes de Palladio (1825-1812).

Arcliitecture {livrks sur l'), par PbiIil)ort do l'Ormo,
célèbre architocto du xvi» siècle. Los neuf premiers livres,

formant un Traité d'architecture complot, furent publiés
en 1568; les doux autres avaient paru on 1^61 sous le titre

do : Nouvelle Invention jyour bien bâtir à petits frais. Los
onzo livres furent réunis on un m6me corps d'ouvrage
?ublié en 1G26 ot intitulé : « Architecture de Philifjcrt De
Oiine, conseiller ot auraosnior du roy et abbé do Saint-

Sergo-ioz-Angors, œuvre ontiôro trùs utile pour tous archi-
tectes ot mafstres au dit art usans do la règle ot compas. »

Arcliitecture monastique, ouvrage d'Albert Lonoir
(1852), laisaiK partio de la Collection des donimt-nls i/tétlils

aur i/iisfiurr de l'rancf. L'auteur y a retracé les dillercntos
pliasos du dùvoluijponiout ot de la décadence do l'architec-

ture monastique. Cet art no date, d'après lui, (juo du vi" siè-

cle, époque oiï la règle établie par saint Benoit détermina
la direction qu'on devait suivre dans la vie en commun. A
partir de ce moment, les plans généraux des monastères
furent tracés avec ordre : l'église, placée convenablement,
domina l'onsemblo des bâtiments; toutes los dépondano-s
de la maison religieuse se groupèrent autour de ce contre,
de manière à faciliter les divers services, à ne pas nuire
a la circulation générale, à rapprocher entre elles les
. Miistructions qui s'élevaient pour une destination ana-
Im^mio. Ces dispositions varièrent, du reste, suivant les

heux, suivant les besoins ou les ressources des religieux
ou des fondateurs, et l'importance du monastère.

Architecture (Ecole libre d'). L'Ecole libre d'archi-
tecture a été fondée à Paris en 1865, par Trélat, architecte.
Elle so place à côté de l'Ecole des beaux-arts, comme
nant une instruction professionnelle plus pratique et étant
moins liée à la tradition classique. L enseignement est ré-
parti en trois années. L'Ecole ne reçoit que des élèves
externes. Ils ne sont admis qu'après avoir subi des épreu-
ves comprenant une composition do style et do rédaetion,
un dessin d'après un ornement en relief, un dessin (plan,
coupe et élévation) d'un éditice d'après un croquis coté, ot
répondu à des questions orales sur l'arithmétique, la géo-
métrie, la trigonométrie, la géométrie descriptive, la géo-
graphie et Inistoire.

ARCHITECTURER V. a. Construire. (Vieux.)

ARGHITECTURISTE (riss) a. m. Peintre d'architecture.

ARCHITHÉORE (du gr. archos, chef, et de théore) n. m.
Chef de toute députation solennelle qu'on envoyait dans
un lieu quelconque, notamment à Delpnes, pour consulter
un oracle ou pour assister à des jeux publics ou à toute
autre fête nationale.

ARCHITRAVE (du gr. archos, principal, et du lat. h-abes,
poutre] n. f. Arcliit. Partie de l'entablement complet qui
jiorte immédiatement sur les chapiteaux des colonnes ou
autres points dappui.
— Architrave mutilée. Celle dont les plates-bandes ont

été arasées ou supprimées, n Architrave coupée, Celle qui

ARCHITECTURER ARCHONTE

I. Architrave du Louvre. — 2. Arch

est interrompue dans l'espace d'un entrepilastre, n Mar.
Maîtresse poutre sur laquelle reposent certaines parties du
bâtiment, ii Teclin. Partie unie, en contre-bas d'une cor-
niche, et terminée par une moulure quelconque.
— Enctcl. La dénomination do l'architrave vient de ce

qu'elle représente la maîtresse poutre qui, dans les con-
structions primitives en bois, était couchée horizontale-
mont sur les colonnes ou piliers, pour les relier les uns
aux autres. Dans les monuments les plus anciens, l'archi-
trave est presque toujours formée de longues pierres qui
régnent de l'axe d'une colonne à l'axe de la colonne voisine.
Dans les monuments modernes, on la compose souvent, par
raison d'économie, de claveaux cunéiformes appareillés
avec soin, et qui se soutiennent par leur coupe.

ARCHITRAVE, ÉE adj. Corniche architravée. Corniche
qui so lie directement à l'architrave, la frise étant sup-
primée.

ARCHITRÉSORIER {ri-é — de archi, et trésorier) n. m.
Tans I .-tiiruMi i-Tiipire d'Allemagne, Varchitrésorier ou f/rand
tn'snrirr >lr I Empire était \'électeur palatin; sa. châ-vs^ con-
sistait ù jeter de l'argent au peuple, lors du couronnement
de 1 empereur.
— Archtrésorier de l'Empire, Un des six grands digni-

taires de l'Empire français, créés en 1804. Lebrun fut le
Seul titulaire de cette dignité sans emploi effectif.

ARCHITRIGLIN (lat. architricliniis ; du gr. archos, chef.
ot tn/chnos, salle à manger) n. m. Celui qui, chez l'es an-
ciens, présidait à la bonne ordonnance d'un festin, n Kam.
Celui qui organise un repas.

ARCHTTROQUE n. f. Nom sous lequel on désigne la
couronne ciliée primitive de l'embryon des métazoarres, et
dont on suppose dérivés les bandes ciliées, les tentacules
ou branchies, des échinodermes, des bryozoaires^ des
brachiopodes, des lamellibranches, etc.

ARCHIVAIRE n. m. Syn. inusité do arciiivihtk.

ARCHIVER v. a. Rocuoillir, classer dos archives. (Pou

ARCHIVES (du lat. archivum; tiré du gr. archcion, môme
sens^ n. f. pi. Collection do documents manuscrits ou im-
primés concernant l'histoire d'un Etat, d'un département,
d'une ville, d'une administration, d'une communauté, d'une
famille : Dépôt des archives, tes Grecs conservaient leurs
ARCHIVES dans les temples.
— Lieu où les archives sont déposées, il Par aoal. : Les

bibliothèques sont les archives du savoir.
— Hist. Nom sous lequel on a désigné le trésor dos

reliques d'une église, i! Dans le bas -empire. Archives so
disait des divers bureaux de l'administration impériale.
— Rem. Autrefois, ce mot était masculin et pouvait

s'employer au singulier : Les curieux font de leur mémoire
un ARCHIVE et registre fort mal plaisant, et de fort mau-
vaise ordce. (Amyot.)
— Encycl. Hist. et admin. Tous los peuples do l'an-

cien monde, Egyptiens, Hébreux, Cbaldéens, Assyriens,
Perses, etc., ont eu des archives. Layard et Smith ont re-
trouvé les débris des archives des rois assyriens sous les
ruines du palais d'Assurbanipal. En Grèce, chaque villo
renfermait sos archives avec son trésor sacré dans los tem-
ples de ses dieux. A Rome également, les archives étaient
réparties dans los temples. Los empereurs romains les
établirent dans leurs palais.

Sous nos premiers rois, les archives do la couronne,
faisant partie do la maison du souverain, voyageaient avec
lui, comme le trésor de sa chapelle et les ministres oux-
mfimes. En 1194, Philippe-Auguste, surpris dans une mar-
che, à Fréteval, par Richard, roi d'Angleterre, perdit avec
ses bagages le sceau royal et ses archives. On songea
alors à fonder un établissement où les documents restèrent
déposés dans des coffres de bois, d'où l'expression venue
jusqu'à nous do « layettes u. En 1246, le précieux dépôt
fut, par ordre de saint Louis, transféré à la sainte Cha-
pelle, où il demeura jusqu'à la Révolution.
Chaque établissement civil ou ecclésiastique s'occupait,

de son côté, de recueillir et de mettre en ordre les docu-
ments qui l'intéressaient. Evêchés, chapitres et monastères,
avaient depuis longtemps leurs archives particulières,
qu'ils conservaient et continuaient avec le plus grand
soin. En 1782, l'ordre fut donné dans les diverses pro-
vinces de dresser une liste générale des archives ou dépots
de titres; cet état en porta le nombre au chiffre de 1.22j.
L'Assemblée constituante créa, sous le nom d'archives

nationales, un dépôt où seraient centralisés tous les titres
de l'ancien régime, tant historiques qu'administratifs,
existant à Paris. La Convention décida que les titres do
même nature placés aux chefs-lieux des départements
ot districts seraient soumis à un même régime. (Loi du
12 sept. 1790, décrets du 12 brum. an II et du 7 mess,
an II ; arrêté des consuls du 8 prair. an VIII.)
En 1808, les archives nationales furent, sous le nom

do archives centrales de VEmpire français, établies dans
l'ancien hôtel de Soubise, où elles sont encore aujourd'hui.
Les archives nationales, qui s'augmentent chaque jour

des documents dont les administrations n'ont plus besoin
pour les affaires courantes, renferment plusieurs millions
de titres, répartis dans environ trois cent mille cartons,
liasses, registres et portefeuilles.
Les archives nationales ressortissent au ministère de

l'instruction publique. Aux termes du décret du 25 fé-
vrier 1897, tout le service est confié à un garde général,
ayant le titre de directeur, et ayant sous ses ordres 3 chefs
de section, 3 sous-chefs de section, 1 secrétaire et l se-
crétaire adjoint, 20 archivistes, 3 commis. Le directeur,
nommé par le président de la République, doit résider
dans le local des archives. A la tête de chaque section, il

y a un chef qui règle les travaux, sous l'autorité du direc-
teur, et en surveille l'exécution. Les chefs de section
sont nommés par le ministre.
Le décret précité du 25 février 1897 a classé les archives

en trois sections : l" archives législatives et administra-
tions modernes ; 2" archives des juridictions et adminis-
trations de l'ancien régime ;

3» trésor des chartes, collec-
tions de la section historique, titres domaniaux et fonds
ecclésiastiques antérieurs à 1790.

Uno salle, dite salle du public, est ouverte au palais des
archives chaque jour, dimanches et fêtes exceptés, de
10 heures à 5 heures, pour les communications ae docu-
ments sans déplacement. Nul papier ne sort des archives
que par autorisation ou ordre du ministre.
Les ministères de la guerre, de la marine, des colonies,

des affaires étrangères, et la préfecture de police, possè-
dent des archives spéciales renfermant des documents du
plus haut intérêt.

Les archives départementales doivent leur naissance à
une loi du 5 brumaire an V (26 oct. 1796). Elles sont dis-
tinguées en archives antérieures à 1790, et en archives
postérieures à cette date. D'après le décret du 4 fé-
vrier 1850, les préfets nomment aux emplois d'archivistes
départementaux; mais il leur est recommandé de choisir
do préférence des archivistes-paléographes.
Les archives municipales, dont Ta circulaire ministé-

rielle du 25 août 1857 a prescrit l'inventaire et déterminé
la classification, forment entre les mains du maire un dé-
pôt qu'il doit remettre intégralement à son successeur.
Les archives des établissements de bienfaisance présen-

tent en général un grand intérêt historique. Une circu-
laire du 10 juin 1854 a prescrit des mesures pour le clas-
sement et l'inventaire sommaire des documents qui, dans
ses archives, sont antérieurs à 1790.
Les archives des cours et tribunaux sont placées sous

la direction du greffier.
— Syn, Archives, annales, chroniques, etc. V. annales.— BiBLioGR. : Ch.-V. Lan-iois et H. Stein, les Archives

de l'histoire de France (Paris, 1891).

Archives parlementaires. Recueil de tous les dé-
bats dont les assemblées politiques françaises ont été le
théâtre depuis 1787 jusqu'en 1860. Les premiers volumes
donnent les célèbres caliiers de 1789 et à ce titre sont
d'un secours précieux aux historiens et aux politiques,
bien que la publication soit peu satisfaisante au point de
vuo de la critique des textes.

ARCHIVIOLE n. f. Mus. Instrument qui ressemble à la
basse de viole, mais dont le manche, plus large, reçoit
une plus grande quantité de cordes. Le nombre de celles-ci
variait do douze à seize. Cet instrument fut en usage eu

Italie du XVI* au xviii* siècle. Il disparut devant lo vio-
loncolio ot la contrebasse.

ARCHIVISTE (yits) n. m. Celui qui est préposé à U garde
des archives.
— Notaire archiviste. Notaire chargé particulièrement

d'écrire los bulles dos uapos.
— Kncvcl. Le titre a'arehiciâte, en Franco, est réservé :

1* aux archivistes de» archive» nationale»» choisis parmi les
élèves do l'EcoIo dos chartes muais du dipl/iroo d'arehi-
viste-pali-ographe , cl le» archivistes départementaux ayant
au moins trois ans d'exercice (décret du 22 déc. 1855) ;

2'* aux archivistes départementaux nommés par los préfets
parmi les élèves diplômés do l'Ecole des chartes ou mu-
nis d'un cenirlcat d'aptitude (décret du 4 févr. 1850, loi

du 10 août 1871) délivré par la commission supérieure des
archives; 3' aux archivistes de bureaux d'état-major créés
par la loi du 8 mai 1880.
— Archivistes militaires. Do tout temps, il a existé, dans

les places de guerre un peu importantes, un officier ou
sous-officier qualifié de secrétaire archiviste et chargé
do la conservation des archives. Lorsque la loi du 20 mars
1880 eut réorganisé lo service d'état^major, un décret du
8 mai suivant détermina lo nombre, les attributions et lo
recrutement d'archiviste» des bureaux d'état-major, desti-
nés â remplacer les archivistes do la loi du 13 mars 1875;
et, depuis lors, ils constituèrent une sorte de corps spé-
cial, dont la loi du 24 juin 1890 a définitivement fixé la
composition.
Les archivistes, répartis hiérarchiquement en cinq clas-

ses, se recrutent en principe, au concours, parmi les sous-
officiers de toutes armes et de tous les services. Toutefois
des capitaines et des lieutenants peuvent y entrer direc-
tement, toujours après concours, les premiers comme ar-
chivistes principaux de deuxième classe, les autres comme
simples archivistes de première classe. Le quart des va-
cances leur est réservé dans chacune de ces catégories.
Le rôle des archivistes n'est pas seulement de conserver

des archives, mais de contribuer au service des bureaux
d'état major, afin de décharger le plus possible les ofli-

cicrs qui y sont attachés, du travail matériel d'écritures.
Les archivistes ont rang d'officier, mais sans assimila-

tion. Leur uniforme est assez peu connu : képi en drap bleu
foncé, tunique-dolman semblable, avec, en grande tenue, un
collet de velours noir orné de broderies d'or, indiquant le
rang hiérarchique. Seul le pantalon garance à bande bleu
foncé rappelle celui de l'ancien corps d'état-major.

ARCHIVOLTE (du lat. arcus, arc, et volutus, roulé) n. f.

Bandeau formé de moulures, plus ou moins ornementées,
qui règne sur la tète des voussoirs d'une arcade, dont elle
suit le contour d'une imposte à l'autre : Les moulures de»
ARCSivoLTES imitent celles des architraves. (Quatrem.)
— Encycl. D'après Vignole, l'archivolte toscane n*a

qu'une seule bande ; le dorique en admet deux ; l'ionique
et le corinthien en comprennent trois. L'archivolte antique
est parfois décorée d'une agrafe
ou console. L'archivolte retournée
est celle dont le bandeau, au lieu
de se terminer à l'imposte, se
continue par un autre oandeau;
l'archivolte rustique, celle dont
les moulures sont interrompues

Far une clef et des bossages. Dans
architecture du moyen âge, la

forme des archivoltes subit les
mêmes modifications que celle

des autres arcs. Au xii* siècle,
les rangs de claveaux arrivent
jusqu'à trois; la décoration pré-
sente des dents de scie, des bil-

lettes, des pointes de diamant,
des rosaces, des besants, et, dans
les contrées où subsistent encore
les traditions de l'art antique, des
oves, des rinceaux, des denticules. L'intrados de l'arc inté-
rieur, toujoursiisse jusqu'au xni" siècle, à partir de cette
époque, se couvre de moulures très accentuées, et les pro-
fils s'évident de plus en plus à mesure qu'on approche du
XV" siècle. Les archivoltes des portails des églises offrent
des complications particulières, à raison de l'épaisseur des
murs des façades : elles présentent plusieurs rangs do
claveaux.

ARCHON {kon — du gr. arkhôn, chef) n. m. Genre d'in-
sectes coléoptères lamellicornes, famille des dynastidés,
renfermant des scarabées africains dont on connaît deux
espèces. Citons Varchon centaurus (Guinée).

ARCHONTAT {kon-ta) n. m. Dignité d'archonte, u Temps
pendant lequel l'archonte était en charge.

ARCHONTE (kon — du çr. arkhôn, chef) n. m. Nom
donné aux principaux magistrats dans beaucoup de cîtés
grecques, notamment à Athènes.
— Dans le bas-empire. Titre donné à plusieurs grands

officiers de la cour de Constantinople. Le plus élevé en
dignité s'appelait le grand archonte.
— Hist. ecclés. Archonte des antimenses. Officier ecclé-

siastique chargé, dans l'Eglise grecque, de faire approcher
de la sainte table ceux qui devaient communier, u Archonte
des églises. Ecclésiastique qui avait l'intendance générale
des églises, tl Archontede l'Evangile, Ecclésiastique chargé
spécialement de la garde du livre des Evangiles, n Archonte
des eontaces. Officier ecclésiastique chargé de garder les

livres d'église, n .\rchonte des lumières. Ecclésiastique qui
avait soin de ceux qui devaient se présenter au baptême.
— Encycl. A Athènes, ïarchontat fut d'abord une

transformation de la royauté. Après le dévouement de
Codrus, les Athéniens, prétendant que nul n'était digne
de succéder à un tel prince, changèrent la royauté en une
magistrature à vie. En 752, l'arcnontat no fut plus donné

Sue pour dix ans. Enfin, en 683, il devint annnel et fut

ivisé en neuf archontes, dont les trois premiers so par-
tageaient les anciennes prérogatives de la royauté. L'ar-
chonte éponyme donnait son nom à l'année; il était lo

Srotecteur légal des veuves et des orphelins, lo gardien
es droits des familles. L'archonte roi était chargé des

fonctions religieuses et jugeait les crimes d'impiété et

d'homicide. L'archonte polèmarque commandait l'armée et

jugeait les différends entre les citoyens et les étrangers.

Les six derniers, nommés archontes thesmothètes, connais-
saient des causes nombreuses qui n'étaient pas du ressort

de leurs collègues. Chacun des neuf archontes avait le

droit de publier des édits. Tous étaient primitivement

Archivolte.



ARCHONTES — ARCTIQUE
choisis parmi Jes eupatrides ou nobles. Mais la constitu-

tion de Soion reudit l'archontat égalemeot accessible

aux riches, eu eu faisant le privilège de la première

classe de citoyens, qui comprenait tous ceux dont le re-

venu était le plus considérable. Après les guerres médi-
ques, Aristide lit passer un décret qui rendait toutes les

charges publiques, même celles d'archonte, accessibles à

tous les citoyens. Les archontes étaient tirés au sort (un

par tribu), et leur personne était sacrée tant qu'ils étaient

en fonction. A leur sortie de charge, ils rendaient compte
de leur administration devant l'assemblée du peuple, et en-

traient alors de droit à l'aréopage, s'ils n'étaient l'objet

d'aucune accusation. L'archontat perdit de son impor-
tance vers la lin du v* siècle av. J.-C, à mesure que gran-

dissait le pouvoir des stratèges ; mais l'institution subsista

encore lonj^emps, et des archontes sont mentionnés à
Athènes jusqu'au V siècle de notre ère.
— BiBLiouK. : Hauvette, De Archonte Rege (Paris, 1894)

ARCHONTES [kon) n. m. pi. Nom donné par la secte
gnostique des archontiques aux êtres surnaturels qu'ils

croyaient avoir présidé à la création du monde.

ARCHONTIQUE {kon) n. m. Membre d'une secte gnosti-

que du 11* siècle, issue de celle des valenlinîcns. LTes ar-

chontiques prétendaient que chacun des sept cieux avait

été créé par un créateur particulier qu'ils nommaient ar-

chonte (chef) ; ils rejetaient les sacrements et niaient la ré-

surrection, les puissances célestes ayant besoin des âmes
pour leur nourriture. Ils regardaient les femmes comme
une création du diable.

ARCHURE {rad. arche) n. m. Espèce do tambour circu-

laire ou polygonal qui entoure chaque meule d'un moulin
à farine pour prévenir les pertes.

Archttas de Tarente, philosophe pythagoricien,
né à Tarente, contemporain et ami de Platon. Ce philoso-

phe fut à la fois mathématicien,
astronome, homme d'Etat et gé-
néral. Ses concitoyens le placè-
rent sept fois à la tête de leur

gouvernement. Il périt dans un
naufrage, sur les côtes de la

Fouille. Ou le croit l'inventeur
de la vis, de la poulie, de la cré-

celle, ainsi que l'auteur de plu-
sieurs découvertes en géométrie.
La célèbre colombe volante, dont
l'antiq^uité lui attribuait la con-
struction, était sans doute une
sorte d'automate analogue à ceux
de Vaucanson. Archytas avait
composé un grand nombre d'ou-
vrages : ily distinguait soigneuse-
ment entre Topinion et la raison,
et il subordonnait la recherche
des causes à celle de l'essence.

Horace lui a consacré une ode.

ARCHYTÉE n. f. Genre de tern-
strœmiacées, comprenant dos plantes ligneuses, à fouilles
toujours vertes, croissant dans l'Amérique du Sud et l'ar-

chipel Indien.

Arcidosso, ville d'Italie, prov. de Grosseto (ancien
duché de Toscane) ; 6.750 hab. Lainages et étoffes.

ARCIFÈRE (du lat. arciLS, arc, et ferre, porter) adj.
Qui porte un arc. Surnom do plusieurs divinités, telles que
Cupidon, Diane, Apollon.
— Substantiv. h'arcifêre. Le Sagittaire, un des douze

signes du zodiaque.

ARGIFORME (du lat. ar'ciis, arc, et de forme) adj. En
forme darc.

ARCILIÊRESn. f. pi. Pièces de bois cintrées et tournant
sur place, qui entrent dans la construction d'un bateau
foncet. — Une arcilière.

Arcimboldz, célèbre famille milanaise originaire do
Parme, qui donna plusieurs archevêques à l'Italie.

Arcimboldi, peintre italien, né à Milan en 1533, mort
à Prague en 1593, fut choisi à cause de son talent de por-
traitiste, pour être le peintre des empereurs Maximilien II

et Rodolphe. Il excellait à composer avec des objets divers
des esquisses qui, vues à distance, ressemblaient à des
figures numaines. C'est ainsi qu'il peignit une Agriculture
composée de manches de charrue, de cribles, de faux et
d'autres instruments aratoires.

ArCIS-SUR-AUBE, ch.-lieu d'arrond. (Aube), sur VAube,
à 28 kil. deTroyes; 2.804 Ivdh. {A rcisiens, e7ines.) Ch. de f.

Est. L'Aube v devient navigable et contribue à y faire ar-
river les produits agricoles, achemi-
nés ensuite à Paris, par la Seine.
Fabrication de bonneterie, rilatures
de coton, commerce de fils d'archal
et d'ouvrages en fer, tanneries, car-
rières de meules pour les couteliers.
Patrie des conventionnels Courtois
et Danton, — L'arrond. d'Arcis-sur-
Aube a 4 cant., 93 comm., 28.259 hab.
Le canton du même nom a 22 comm.
et 8.408 hab.
— Histoire. Le château d'Ar'cis a

une histoire dès l'époque mérovin-
gienne; Brune haut y séjourna;
puis, au XVI» siècle, Diane de Poi-
tiers, lia été reconstruit au xviii» siècle. Quant à la ville

même, bâtie sur l'emplacement d'une ville très ancienne,
et convertie de bonne heure au christianisme, elle tut sac-
cagée et brûlée par les reîtres au xvr siècle. A la suite
d'incendies qui la détruisirent en 1720 et 1727, elle fut re-

construite sur un plan plus régulier. Le 20 mars 1814 fut

livrée sous ses murs une sanglante bataille, dans laquelle
Napoléon tint tête, avec 23.000 soldats, aux 90.000 Autri-
chiens de Schwarzenberg. Cette bataille, où les troupes
françaises, dirigées par Napoléon, Ney, Friant, Sébas-
tiani, etc., firent des prodiges de valeur, finit avec le

jour, à la lueur d'un incendie qui dévora le tiers de la ville.

Napoléon en sortit vainqueur, mais s'empressa de mettre
l'Aube entre ses adversaires, beaucoup trop nombreux,
et sa petite armée. Ce fut la dernière bataille qu'il livra

dans son admirable campagne de France.

Arcis (Marc), sculpteur français, né à Mou2ens (Taru^
en 1652, mort àTotdouse en 1739. Elève de Rivalz, il fitplu-

d'ArcÎB-sur-Aube,

sieurs figures etdesrases pour le palais de "Versailles, et fut

appelé à Pau pour y exécuter une statue de Louis XIV.
En 1684, il fut nommé membre de l'Académie.

Arcitenens, nom latin de la constellation du Sagit-

taire.

ArcklOW, ville d'Irlande. V, Arklow.

ARCO (mot ital. qui signifie archet) n. m. Mus. Mot qui

sur une partie, indique qu'il faut reprendre l'archet qu'on
avait quitté pour exécuter un pizzicato. 11 On dit aussi

coN l'arco, avec l'archet.

— Mar. Nom sous lequel les Phéniciens désignaient

leurs vaisseaux de guerre.
— Techn. V. arcot.

Argo (ou Arch en allemand), ville du Tyrol autri-

chien (gouv. d'Inspruck), sur le Rio Sarca, tout près du lac

de Garde; 3.780 hab. Carrières de marbre ; huile, soie et

fruits. Station d'hiver de plus en plus fréquentée.

ArcO (Jean-Baptiste-Gérard r>'), publiciste et homme
d'Etat italien, né à Arco (Tyrol) en 1739, nlort en 1791, In-

tendant impérial à Mantouè, il y créa une école d'agricul-

ture et plusieurs établissements utiles. Outre divers travaux
d'érudition et de littérature, il a écrit de nombreux mé-
moires d'économie politique, où il demande l'abolition du
droit d'aînesse, la tolérance religieuse, le libre échange, etc.

Arcole, comm. d'Italie (Vénétie), prov. de Vérone,
sur l'Alpone, affl. de l'Adige ; 3.100 hab.
— Histoire. Bataille livrée aux Autrichiens d'Alvinzy

par Bonaparte, les 15, 16 et 17 novembre 1796, et terminée
par la victoire des Français. Pour enlever à ses adver-
saires, au nombre de 40.000, l'avantage du nombre, Bona-
parte se jeta, avec ses 14 ou 15.000 hommes, dans des
marais traversés seulement par deux chaussées, parvint à
faire quitter au général autrichien sa redoutable position

sur les hauteurs de Caldiero, et, après lui avoir enlevé sa
confiance dans le succès, balaya les digues, et remporta
la victoire après soixante-douze heures de lutte. Auge-
rcau, Lannes, Masséna, secondèrent dignement Bona-
jiarte, qui, le 15 novembre, entraîna lui-même ses troupes
sur le pont d'Arcole, un drapeau à la main. Los Conseils
déclarèrent que l'armée avait bien mérité de la patrie,
et firent don à Bonaparte et à Augeroau, pour être con-
servés dans leurs familles, des drapeaux qu'ils avaient por-
tés sur le pont d'Arcole.

Arcole, nom attribué à un jeune homme qui, le

28 juillet 1830, portait un drapeau, et, au moment où une
colonne de citoyens s'élançait, au milieu d'une grêle do
l)alles et de mitraille, sur le pont suspendu conduisant
do l'île de la Cité à la place de Grève (Paris), se serait
écrié : " Mes amis, si je meurs, souvenez-vous que je me
nomme Arcole », ou aurait prononcé une phrase évoquant
le souvenir du pont d'Arcole (Italie). Il tomba mort, et le

pont reçut le nom d'Arcole après la victoire ; mais ce nom
ne figure pas parmi ceux des morts inscrits sur la colonne
de Juillet, ce qui a fait mettre en doute cette légende.

ARÇON (du lat. arcus, arc) n. m. Chacune des deux
pièces de bois qui servent à faire le corps de la selle d'un
cheval : Arçon de devant, de derrière. V. selle.
— Etre ferme dans ses arçons, sur ses arçoJis, Se tenir

bien en selle, ii Fig. et fam. Etre ferme dans ses principes,
dans ses opinions, les soutenir avec vigueur.
— Perdre, vider les arçons. Tomber de cheval. 11 Fig. et

fam. Demeurer embarrassé, déconcerté, interdit.
— Se remettre dans ses arçons, sur ses arçons. Remonter

à cheval, n Fig. et fam. Se rétablir après une maladie,
une perte, un accident.
— Se prend quelquefois pour le pommeau de la selle

et pour les fontes do la selle. 11 Pistolets d'arçon. Pis-
tolets destinés à être mis dans chacune des deux fontes.
— Açric. Sarment de vigne q^ue l'on courbe en cercle

pour lui faire produire plus de truit.

— Techn. Instrument en forme d'archet, servant aux
artisans qui travaillent le poil, la laine, le coton, pour
diviser les matières et en séparer les parties étrangères :

Les matières que l'on travaille avec Tarçon sont les bourres
végétales et animales, propres à la filature et au feutrage.

Il Sorte d'archet dont se servent les marbriers et les ou-
vriers stucateurs.

Arçon (Jean-Claude-Eléonore Le Michacd d'), officier

général du génie, né à Pontarlier en 1733, mort à Paris
en 1800, inventeur de batteries flottantes, insubmersibles
et incombustibles, destinées à l'attaque de Gibraltar
en 1782, qui ne produisirent pas l'effet attendu, par suite
de la jalousie et du mauvais vouloir des autres officiers.

Pendant les guerres de la Révolution, d'Arçon fut sou-
vent consulté par le Comité de Salut public et par le

Directoire. On fui doit des ouvrages estimés sur diverses
parties du génie militaire.

ARÇONNAGE n. m. Action d'arçonner; résultat do cette
action ; Z.'arçonnage du poil pour le feutrage, du coton pour
la filature.

— En T. d'agric. Opération qui consiste à courber en
arc un sarment de vigne pour le rendre plus productif.

ARÇONNER v. a. Battre, nettoyer avec l'arçon : Arçon-
NER le poil, la laine, le colon.
— En T. d'agric. Faire à la vigne l'opération appelée

arçonnage.

ARÇONNEUR, EUSE n. Celui, colle qui travaille le poil,

la laine, le coton, avec l'arçon : Les arçonneurs sont ex-
posés aux émanations dangereuses du mercure et des acides
que laisse échapper le poil arçonné. (Lenorm.)

ARÇONNIER (ni-é) n. m. Fabricant d'arçons. Celui qui
garnit et orne les arçons d'une selle. V. sellier.

ArconSAT, comm. du Puy-de-Dôme, arrond. et à
16 kllom. de Thiers, près de la Durolle, affl. de la Dore

;

1.1 G5 hab.

Arcos (don Rodrigue Ponce de Léon, duc d'), vice-roi
de Naples pour l'Espagne (1646), écrasa le peuple d'impôts
exigés par le gouvernement espagnol. Les exactions aux-
quelles se livrèrent ses agents provoquèrent la fameuse
insurrection dont le pêcheur Masaniello fut le chef (1647).
Contraint de céder aux exigences du peuple, le duc ac-
corda tout ce que l'on demandait ; droits égaux pour le

peuple et pour la noblesse, abolition de tous les impôts, etc.

Masaniello fut porté tout à coup des derniers rangs du
peuple au rôle de dictateur, mais une réaction habilement
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préparée par le duc renversa celui qui avait un instant
été l'idole du peuple. Le duc d'Arcos fut remplacé par
don Juan d'Autriche en 1648, et disparut de la scène po-
litique.

Arcos de la FrontERA, ville d'Espagne (Andalou-
sie), prov. de Cadix, ch.-l. de district, sur le Guadalete

;

16.200 hab. Elève de chevaux; tanneries et mégisseries,
district : 36.100 hab.

' — du lat, arcus, arc, et solium, urne
Nom donné à une forme de tombes

vent dans les catacombes chrétiennes.

.^
Areoâuiiu

— Pop.

ARCOSOLIUM (o

pour les morts) n. i

qui se rencontre so'

mais dont on atrouvé des
spécimens dans des sé-

pultures d e l'antiquitf

classique et orientale,
— Encycl. L'arcosoliiuit

consiste en une nicho
,

creusée dans le tuf ou le

roc, dont la partie supé-
rieure forme une voùto
cintrée, souvent décorée
de peintures. Dans les
inscriptions chrétiennes, l'orthographe du mot varie; on
lit : arcosoliu7n, arcusolium, arcisolium. Des témoignages
anciens, notamment celui du poète Prudence, laissent

ARCOT {co) ou ARCO n. m. Chez les fondeurs. Parties
de métal tombées ^ans les cendres, au moment de la cou-
lée, et d'où on les relire en criblant ces cendres.

Arcot ou Arcate, ville de l'Indoustan (présidence
de Madras), sur le fleuve cùtier Palar ; lo.TOO liab. Prise
par les Français en 1751, elle tomba, en 1760, au pouvoir
des Anglais, qui la possèdent définitivement depuis 1821.
— Nom de deux districts de l'Inde méridionale, sur les
bords du golfe du Bengale ; le district Nord, ch.-l. Tchit-
tour, est peuplé de 2. 180.000 hab.; le district Sud, ch.-l.

Caddalore, en compte 2.169.000.

Arcs (Les), comm. du Var, arrond. et à 10 kilom. de
Draguignan, sur le riou des Ai-cs, près de l'Argens

;

2.532 hab. Ch. do f. P.-L.-M. Aux environs, source miné-
rale ferrugineuse.

Arc-SOUS-CICON, comm. du Doubs, arr. et à 24 kil.

de Pontarlier, sur un plateau du Jura; 945 hab. Taillan-
deries; belles sources.

Arc-suR-TDLLE, comm. de la Côte-d'Or, arrond. et à
13 kilom. de Dijon, sur la Tille, sous-affl. de la Saône par
la Norges ; 1.000 hab. Carrières de marbre ; grains, four-
rages, bestiaux.

ARCTATXON {si — lat. arctatio, de arctus, étroit) n. f.

Méd. Syn. rétrécissement.

ARCTIA (du gr. arktos, ours) n. f. Genre de lépidoptères
bombycines, renfermant de petites espèces de couleurs
peu brillantes, et dont les chenilles sont couvertes de poils
courts et raides. Les quelques espèces du genre habitent
l'hémisphère boréal : arctia menthastri. \\ Petit papillon
blanchâtre à corps jaune, chenille brun foncé : arctia ur-
ticce, sur les orties (France).

ARCTiCTis {ctiss) n. m. Syn. de benturong.

ARCTION {ksi) ou ARCTIUM [ksi-om') [du gr. arktos,
oursj n. f. Bot. Syn. de bérardia.

ARCTIQUE (gr. ai'kfikos, de arktos, l'Ourse, constell.)
adj. Septentrional : Le hurle habite les contrées arctiques
des deux mondes, n Se dit particulièrement du cercle du
pôle Nord, des terres qui sont situées dans l'intérieur de
ce cercle.
— Anton. Antarctique, austral, méridional.

ARCTIQUE (océan Glacial), ensemble des mers si-

tuées dans la partie boréale du globe, et limité par les

côtes septentrionales de l'Asie, de l'Amérique et de l'Eu-
rope, ainsi que par le cercle polaire (65*' 3û' de lat. N.).
— Encycl. Cet océan polaire communique avec le Pa-

cifique par le détroit de Bering ; avec l Atlantique par
la mer de Lesseps (entre la Norvège et le Groen-
land) et par le détroit de Davis. Sa superficie est éva-
luée approximativement à 15.300.000 kilom. carr. On dis-
tingue dans l'océan Glacial arctique un certain nombre
de parties secondaires ; ce sont : la mer de Lesseps ; la
mer de Barentz (entre le Spitzberg à l'O., la Nouvelle-
Zemble à l'E., l'archipel François-Joseph au N., et la côto
de Norvège au S.) ; la mer de Kara (entre la Nouvelle-
Zemble et la côte de Sibérie) ; la mer de Nordenskjœld
(entre la presqu'île de Taimour et l'archipel de la Nouvelle-
Sibérie) ; enfin, la mer de Baffin (entre la terre de Baffin
et le Groenland). Cette dernière communique avec le dé-
troit de Bering par la série de chenaux dont l'ensemble
constitue le passage Nord-Ouest, mais ce passage n'est
pas accessible aux navires, car il demeure sans cesse
barré par les glaces. Il n'en est pas de môme du passage
Nord-Est, qui peut, dans les années favorables, permettre
à des navires partis des ports de l'Atlantique de gagner
le détroit de Bering et le Japon. Le régime général des
eaux polaires n'est pas encore bien connu ; il semble ce-
pendant Que les courants chauds de l'équateur (Gulf-
Streara) aboutissent dans l'océan Glacial par le nord de
l'Atlantique, entre la Norvège et le Spitzberg; les cou-
rants froids du pôle s'écoulent par le canal de Smith, et,

plus à l'O., dans les nombreux détroits de l'archipel po-
laire de l'Amérique, pour se donner rendez-vous dans la

mer de Baffin ; enfin, un courant parti des environs du
détroit de Bering traverse des régions encore inexplorées
pour aboutir dans l'Atlantique le long de la côte orien-
tale du Groenland. L'abaissement de la température a
pour conséquence la formation des glaces. Le champ de
glace (pack) varie dans son étendue, selon les différentes
saisons de l'année ; sa surface présente une immense
oscillation, qui imprime à la g:lace un mouvement lent et
régulier de nausse et de baisse, appelé « houle w. De là
se détachent des glaces considéranles, qui, lors de la
débâcle surtout, descendent des parages du Groenland
septentrional jusque vers Terre-Neuve, dont les abords
orientaux prennent alors l'aspect des mers arctiques. Des
icebergs y arrivent aussi des glaciers de la Terre Verte.
A la même époque, la banquise devient relativement pé-
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DÔtrablo, mais aucun ilos faits constatas no pormot do
croire à. l'cxistouco do la mer libre généralo autour tlu

p61o.
On a fait pou do sondages dans l'ocôun Arctique ; un

peut dire, toutefois, que la profondeur du dôtroit do Boriii^'

est à peino de 50 m. ; et que celle dos mors baignant lo lit-

toral des toundras sibériennes est pou considt^rablo {2« m.
à 250 kilom. du riva^jo) ; entre le ypiizborg, la ÎSuuvollo-

Zomblo et l'arcliipol François-Josopn, elle iio dt-passo pas
5ÛU m. ; et, sur los 200 kilom. séparant l'iln aux Ours dn
Spitzberg, elle varie de 50 à 325 m. Au N. du .Spitzborg-, du
côté occidontal,on a trouvé dos profundeurs di; l.ooo m., et

do plus do 2.800 m. entre l'Islande et le Groenland. Do ce

côto comme do l'autre du Groenland existe une dépression
considérable, isolant complùtomont la Terre Vorto du con-
tinent américain, au N. duquel certains sondages ont

donné do 36 ù. 55 m.; d'autres (au N. du canal Kennody)
130 m. de profondeur. Enfin, los rochorchos de Nanson ont

montré, au N. do toutos los terres arctiques ouropéonnoa et

asiatiques, l'oxistonco d'une moraux grandes profondeurs.
L'océan Glacial ost loin de présenter partout une tem-

pérature égale
;
prôs de la Nouvello-Zemblo, la tempéra-

ture est trOs inc^onstanlo. Dos bourrasques do neige ot un
froid terrible alternent avec uno magnitiquo sérénité du
ciol, ot les modillcations de la température y sont extrê-
mes. Los eaux de la côto occidentale du Groenland sont
relativement tiôdes ; la mer gèle peu sur lo littoral qu'elle

baigne, ot le climat est, en moyenne, de 5" plus chaud
q^uo sur les rivages tournés vers l'E. Il est donc impos-
sible de donner dos renseignements généraux à cot égard
sur los mers glaciales arctiques ; los données diffèrent

avec los localités.

Arctiques (terres). Od désigne sous co nom, dérivé
du mot grec ai'/dos (Ourso), les terres comprises à l'inté-

rieur du cercle polaire arctique, abstraction faite des
quelques parties de l'ancien et du nouveau monde qui

s enfoncent plus avant vers le N. On est loin do connaître
encore l'espace entier compris entre cette ligne idéale

(66° 32' 30'') et le 90° lat. N., car Nanson, dans lo hardi

voyage qui l'a fait s'avancer plus loin vers lo pôle qu'au-
cun autre explorateur, n'en est parvenu qu'à -100 kilom.;

il est donc impossible d'affirmer (bien que la chose pa-
raisse vraisemblable) qu'aucune terre n'existe plus au N.
Les terres arctiques comprennent un grand archipel

au N. do l'Amérique, le Groenland, des archipels de
moindre étendue situés au N. de l'Europe et do l'Asie.

Co sont des terres à peu près complètement stériles et

inhabitées, dans lesquelles ne doit point être comprise
l'Islande, qui touche à peine par un cercle polaire boréal.

Dans la partie de l'océan Glacial Arctique qui constitue
vers lo N.le prolongement de l'Atlantique, 1 île do Jau-
Mayon attire seule Fattention. Plus à l'E., c'est le grand
arcïiipel du Spitzberg, délimitant avec les terres François-
Joseph plus septentrionales, la Nouvelle-Zemble et les

côtes européennes do la Russie, la mer de Barentz. L'ar-
chipel do la Nouvelle-Sibérie et la terre do Long, décou-
verte à uno altitude plus septentrionale par la Jeannette.

voilà ce qui existe au N. de l'Asie, avec la terre doWrangel
située un peu à l'O. du détroit de Bering, près de l'entrée

de l'océan Glacial. — Aussi rares sont les terres arctiques
au N. de la Sibérie, aussi multipliées sont-elles au N. do
l'Amérique, à l'E. du delta du Mackenzie. Là se développe,
jusqu'aux mers de Davis, de BafHn et aux détroits plus
septentrionaux qui le séparent du Groenland, un immense
archipel glacé, fractionné par une infinité de détroits, et

dont la terminaison septentrionale est encore inconnue.
Les terres de Banks, Wollaston, du Prince-Albert, Vic-
toria, du Prince-de-Galles, de Baffin, etc., se développent
immédiatement au N. des côtes américaines; l'archipel

Parry, le Nord-Devon sont plus septentrionaux encore
;

enfin correspondant aux côtes plus orientales de Groen-
land occidental, c'est l'avant-^arde extrême des terres

arctiques (terres Ellesmere, Gnnnell, Grant), se prolon-

feant jusque vers le 83» lat., comme l'immense île glacée
u Groenland qui sépare, bien avant même du cercle po-

laire arctique, l'océan Atlantique proprement dit de ses
dépendances les plus septentrionales.

Toiles sont les terres boréales connues; elles demeu-
rent l'année presque entière, ou même entière, ensevelies
sous los neiges, entourées do champs do glaces, avec
lesquelles elles se confondent parfois. C'est à peino si

le brillant soleil de leur court été parvient à faire fondre
la couche do neige glacée dont le sol est recouvert. Bien-
tôt, d'ailleurs, revient la longue nuit de l'hiver arctique,
modifiée seulement par los phénomènes météorologiques
(aurores boréales, etc.), qui viennent éclairer la demi-
obscurité habituelle de ces contrées. Quant au froid, il

sévit avec une intensité telle que l'humidité contenue
dans l'air se condense sous la forme d'un brouillard épais,
bientôt converti lui-même en aiguilles de glace flottant

dans l'atmosphère.
De telles conditions climatériques sont loin d'être pro-

pices pour les études scientifiques ; aussi peu de contrées
arctiq^ues sont-elles encore connues à cet égard. U faut
toutelois noter que le Spitzberg a été exploré sérieuse-
ment au point do vue géologique, et, avec lo Groenland,
(où ont été faites dos découvertes paléontologiques d'une
extrême importance) est la contrée polaire dont le sous-sol
est le mieux connu. Là aussi ont été faites des obser-
vations sur los glaciers ; enfin, les météorites du Groen-
land occidental ont été l'objet d'études approfondies.
Lo règne végétal, pauvre et chétif, no présente qu'un

fietit nombre d arbrisseaux rabougris (pins, mélèzes, bou-
eaux ot saules, atteignant à peine quelques pieds de hau-
teur). Pendant lo court été arctique, certaines plantes
phanérogames se développent avoc uno rapidité surpre-
nante : dos renoncules, des anémones, des saxifrages, un
pavot à corolle jaune, le précieux cochléaria, et diverses
espèces d'oseilles. Quant aux cryptogames : fucus, mousses
ot lic/iens, champignons ot fougères, elles abondent. Uno
de ces cryptogames, le Uchenus rangiferus, sert do nour-
riture aux renues et aux Esquimaux, qui le font bouillir
et le convertissent en une espèce de pain grossier.
La faune ost plus riche et plus variée. Les bêtes à

fourrures sont nombreuses (ours blancs, loups, renards
bleus ou isatis et argentés), et on rencontre également
les rennes, les daims et les bœufs musqués. Si les oi-
seaux entomophages et granivores sont très rares dans
los régions polaires, par contre l'air est quelquefois obs-
curci par d'innombrables oiseaux de mer, tels que goélands,
mouettes, pétrels, labbes, etc. Chaque année, des légions

1.

do canards, d'oies, d'eiders, do pluviers, do combattants,
do lagopèdes, etc., viennent s'abattro sur les rivages, et

s'en rotournont aux approches du froid. Les mers arctiqucH

sont admirablement peuplées : zoophytos ot crustacés

al)oudcnt ; los seiches, les actinies, los biphoros, etc.,

servent do proie à do nombreux cétacés, parmi lesquels

il faut moiitioonor la baloino, lo cachalot, le gibbar, lo

narval et lo dauphin. Plusieurs espèces do phoques, des

poissons do toutos sortes, et surtout d'innombrables lé-

gions de liarongs doivent être encore comptés parmi les

habitants permanents ou temporaires dos mers arctiques.

Au N . de l'Europe et de l'Asie, los archipels sont inhabi-

tés ; à peine quelques tribus samoyèdes crrent-ollos acci-

dentellement dans los îles do la Nouvello-Zemblo, cl quel-

ques Tchouktchis dans celles de la Nouvollo-Sibcrie. Les
Esiiuimaux ou Innouits des solitudes septentrionales du
Dominion canadien passent aussi parfois sur les terres do
l'arciiipol glacé situé au N. do l'Amérique. Mais soûl, on

réalité, le Groenland est peuplé, et non seulement au S. mais
aussi au N. du cercle polaire. Sur la côto occidentale do

cette grande terre sont échelonnés les établissements
danois de Julianshaab, Godthaab, Godhaven ; enfin, Uper-
nivik, la colonie la plus septentrional© du monde, située

par 72"50' lat. Les Esquimaux se rapprochent plus on-
coro du pôle ; on en a rencontré jusqu'aux abords du 80«.

Les Danois sont los seuls Européens qui aient tenté de
constituer quelques villages ou hameaux dans los terres

polaires isolées des continents ; mais la pêche occupe
chaque été, dans les régions boréales, de nombreux na-

vires dont les bâtiments appartiennent à toutes les nations
maritimes de l'Europe septentrionale et occidentale, ainsi

qu'aux Etats de l'Amérique du Nord.
Quelque imparfaite que soit notre connaissance do la

région arctique, ello a exigé beaucoup do temps, beaucoup
d'efforts et la mort de plus d'un explorateur. C'est au mi-
lieu du XVI* siècle, en efiet, que commencèrent les vérita-

bles explorations arctiques; elles ont eu pour résultat la

découverte successive du passage N.-O. ot du passage
N.-E. ; mais le polo lui-même n'est pas encore atteint, et

c'est sa conquête qui est maintenant le but des vaillants

et courageux explorateurs arctiques. V. pôle Nord.
—BiBLiOGR. : Markham, les Abords de la région inconnue

(tr. fr., Paris, 1876): Hertz, les Pôles (Paris, i87y); Cba-
vanne, Karpf et Le Monnier, die Litteratur «ôer die Pular-
Hegiouen der Erde (Vienne, 1878).

ARGTISGON [tiss] U.m. Zool. V. TARDIGRADE.

ARCTISCONIDÉS {tiss — rad. arctiscon) n. m. pi. Zool.

V. TARDIGRADlO.

ARCTITUDE (lat. arctitudo; de ardus, étroit) n. m. Ré-
trécissoment.
— En T. de méd.. Rétrécissement, resserrement contre

nature, particulièrement en parlant des parties génitales
d'une jeune fille nubile.

ARCTOCÉPHALE (du gr. arktos, ours, et képhalè, tête)

n. m. Syn. de phoque.

ARCTOCRANIE (du gr. arktos, ours, ot kraneia, cornouil-
ler) n. m. Sûus-gonre do cornouiller, comprenant les espè-
ces à tige herbacée.

ARGTOCYON (du gr. arkius, ours, et kuôn, chien) n. m.
Genre de mammifères marsupiaux fossiles, appartenant à
la famille des dasyuridés, trouvés dans le terrain éocèno
inférieur de La Fère et de Cernay.

ARGTOGÉRON (du gr. arktos, ours, et gérôn, vieillard)
n. m. Bot. Syn. de orthomeris.

ARGTOIilTE (du gr. arktos, ours, et lithos, pierre. —
L'orthogr. rationn. serait arctolithe) n. f. Espèce de
zéolitho à calcium et magnésium.

ARCTOMYDE (du ^r. arktos, ours, et mus, rat) n. f. Syn.
do MARMOTTE. 11 On (Ut aUSSÏ ARCTOMTS.

ARCTOPE ( 'lu gr. arktos, ours, et pous, podos, pied) n. m.
Genre il'.-nilM'Uifores, tribu des smyrniées, renfermant des
planii's vi\;ues du cap de Bonne-Espérance.

Arctophylax (du gr. arktos, ours, et phulax, gar-
dien) n. m. Constellation septentrionale, placée près de la
grande et de la petite Ourse. Il On la nomme encore le

Bouvier. V. co mot.

ARGTOPITHÈQUES (du gr. arktos, ours, et pithêkos,
singe) n. m. pi. Sous-ordre de mammifères primates, ren-
fermant des petits singes do l'Amérique du Sud, et dont
l'ouistiti peut être considéré comme le type. — Uj\ arcto-
PITBÉQOE.

ARCTOSTAPHYLE [toss — du gr. arktos, ours, et sta'
phulè, raisin) n. m. Genre de plantes de la famille des
éricacées, comprenant cinq ou six espèces, dont quelques-
unes sont cultivées dans nos jardins.
— Encycl. Le genre arctostaphyle se distingue de l'ar-

bousier par son Kuit, qui est une drupe à cinq petits

noyauxmonospermes. La principaleespèced'arctostaphyle
est généralement connue sous le nom de arbousier raisin
d'ours ou de busserole. V. arbousier.

ARCTOTÉES n. f. pi. Syn. de arctotidées.

ARCTOTHÈQUE (du gr. arktos, ours, et thèké, boîte)
u. f. Genre de composées-arctotidées, renfermant des plan-
tes horbacéos, à feuilles pétiolées, à fleurs jaunes ou d'une
teinte verdàtre. La principale espèce est l'arctothèque
acaule ou tricolore, qui fleurit en juin.

ARCTOTIDÉES ou ARCTOTÉES n. f. pi. SoUS-tribu do
plantes, de la famille des composées-cynarées, ayant pour
type le genre arctot/ièque.—Une arctotidèe (ou arctoték).

ARCTOTIS {tiss) n. f. Genre do composées-arctotidées,
do l'Afrique australe et do l'Abyssinie.
— Encvcl. Les arctotis sont "des plantes horbacéos à

feuilles membraneuses, couvertes d'un duvet blanc et
noir, et à fleurs jaunes ou d'une teinte verdàtre.

ARCTURE du lat. arctus, étroit) n. f. Etat d'un ongle
recotirlii' et reutrant dans les chairs.

ARCTURE 11. f. Genre de crustacés isopodes, famille des
iduteidés, renfermant des espèces des mers du nord : arc-
turus liaffïni (baie de Baffin), etc.

ARGTURUS {russ\ n. m. Bot. Genre de la famille des
personnéos, formé aux dépens des celsies.

ArCTURUS ou ArctuRB (gr. Arktonros; de arktos,

l'Ourse coDstell.', et oura, queue), étoile fixe de première
grandeur, marquée a dans les catalogues. Elle est située

ARCTIQUES — ARDATOV
dans la conslollaliondu Bouvier, iiur le prolongement de la
queue do la grande Ourse. Ello poshèdo un mouvcmeot
propre, du nord au midi, do s",2S par an. 1^ monde d'Arc-
turus parcourra complètement la voûto apparente du ciel
dans Icîtpacc do S70.000 ans.
— En poésio, sert quoluuofois à désigner la graado

Ourse olio-même, et même le Bootès ou Bouvier:
I'roplc« à noi molaioai, le rajooDBDt Artture
De 1011 £clat fécond réjouit la iiaturc-

Lecic DE Lancival.

ARCTUVINE [du gr. arktos, ours, et du lat, uva, raisin)
n. f. Nom donné par Kawalicr à la substance qui «o pro-
duit par l'action de l'émulsino sur une solution d'arbatJne.
Vurctuvine, d'après Strockcr, ost identique àl'bydroqai-
nonc.

ARCUATION {si — du lat. arcus, arc) n. f. Coorbore dos
os, chez les enfants qui deviennent rachitiqucs.

ARGUBALISTE {Us» — lat. arcubalista) n. m. Machine
propre à lancer des traitas; c'était, croit-on, uno sorte d'ar-
balète.

ArCUEIL-CACHAN, comm. do la Seine, arr. et à 4 kil.

do Sceaux; 7.004 hab. Le village d'Arcucil, sur la Bièvrc
{Arcolium), doit son nom à un aqueduc construit par Cons-
tance-Chlore, et destiné à conduire los eaux de la source
do Kungis, tûte d'un petit affluent do la Bitvre, aux Ther-
mos do Julien, à Paris. 11 fut considérablement dégradé
par les Normands. La reine Mario de Médicis, n'ayant
pu l'utiliser pour amener ces eaux au Luxembourg, en
lit construire un second par le célèbre architecte Jacques
Debrosses, de 1GI3 à 1C24. Cet aqueduc, long de 3.500 m.,
est souterrain, sauf sur 400 m. dans le val do la Bicvre.

L'église d'Arcueil, bâtie au xiir siècle, est une des plus
jolies des environs de Paris. Les savants que BerthoUet
réunissait dans sa maison, où résident aujourd'hui les
dominicains d'Arcueil (écolo Alberl-le-Grand), ont publié
les Mémoires de la Société d'Arcueil. — Fabriques de colle
forte, imprimeries d'indiennes , pépinières, nombreuses
blanchisseries; carrières do pierres à bâtir.

Arculfe, évêque français du vu* siècle, connu par un
voyage qu'il accomplit en Terre sainte, et au retour duquel
il t\t, dit-on, naufrage sur les côtes d'Irlande. U futrccueilli
par l'abbé Adamnan, qui écrivit sous sa dictée la relation
de ses voyages. Mabiilon a inséré ce curieux récit dans
ses Actes des saitits de l'ordre de Saint-Benoit.

Arculus {luss — du lat. arca, coffre-fort), divinité ro-
maine, protectrice des coffres-forts.

ARGURE (rad. arc) n. f. Opération qui consiste à courber
les branches flexibles d'arbre fruitier ou les sarments de
vigne qu'une végétation trop vigoureuse empêche de
donner du fruit : Dans le Beaujolais, tes vignerons prati-
quent Tarcure de la vigne. Il On écrit aussi ABt^ÛBE.
— Encycl. h'arcure des branches repose sur deux faits

constatés par les praticiens : l" les oranches poussent
d'autant plus vigoureusement qu'elles sont plus rappro-
chées de la ligne verticale; 2" elles portent un nomlK'e
d'autant moins grand de boutons à fleurs qu'elles poussent
plus vigoureusement. (En arquant les branches, on dimi-
nue leur vigueur et l'on pousse à la production du froit.

L'arcure ne fait que compléter ou corriger la taille; ello

ne doit pas y suppléer.)

ARGTRIE (du gr. arkus, réseau) n. f. Genre de champi-
gnons myxomycètes, vivant sur le vieux bois. L'espèce
principale est Varcyria punicea, remarquable par sa cou-
leur rouge.

Arcy-SUR-GURE, comm. de l'Yonne, arr. et à 32 kil.

d'Auxerre, sur la Cure; 1.189 hab. Cb. de f. P.-L.-M.
E.\cellents vins, carrières do pierres de taille. Grottes
profondes habitées aux temps préhistoriques, et dont les

dimensions diminuent tous les jours par l'ampleur pro-
gressive des stalactites.

Non loin du village, entre l'Yonne et la Cure, s'étend le

Bois d'Arcij.

ARCYTOPHYLLE (du gr. arkeuthos, genévrier, etphulton,
feuille) n. m. Bot. Syn. do hêdtotide.

Arda, rivière de la Turquie d'Europe (Roumélie), sor-

tie du Despoto-Dagh et confluant avec la Maritza, près
d'Andrinople, après un cours d'environ 250 kilom.

ArdahAN, forteresse en Arménie, au N. de Kars. Les
Russes l'enlevèrent d'assaut aux Turcs, en 1877 ; elle leur
fut laissée par le traité de San-Stefano et le congrès de
Berlin.

ARDANION (mot gr.) n. m. Vase rituel des funérailles,

dans l'antiquité grecque.
— Encycl. Les ardanions étaient des vases de terre que

l'on mettait à la porte de la maison où se trouvait un mort,
et que l'on remplissait d'eau pour les purifications. L'ar-
danion n'aurait été souvent que la panse et le pied d'un
pot de terre, en somme un fragment de vase, et aussi le

vase dans lequel on faisait boire les bestiaux.

AroaschÈS ou ArtaxerGE X", roi d'.-Vrménie de
la dynastie des Arsacides, de lU à 89 av. J.-C., àq^ui les

historiens arméniens attribuèrent la conquête imaginairo
de la Perse, de l'.Vsie Mineure et de la Grèce.

ArdasghÈS ou ARTAXERGE U, roi d'Arménie qni,

en l'an 30, grâce à l'appui des Parthes. put réOTcr malgré
les Romains. Ceux-ci le déposèrent en l'an 20. llaffrancnit

son pays du vasselagedes Romains.

ArdasghÈS m, roi d'Arménie de 78 à 120, d'abord
protégé des Parthes, puis tributaire des Romains.

ÂRDASCHIR, dernier roi arménien de la dynastie des
Arsacides, régna do 422 à 428 de l'èro chrétienne. U fut

détrôné par Bahram V, roi des Perses.

AROASSE n. m. La plus grossière des soies qu'on tire

de la Perse.
— On dit aussi adjectiv. : Soie ardasse.

ARDASSINE n. f. Soie de Perse, la plus estimée et la

plus fine. Il On la nomme aussi ablaque.

Ardatov, ville de la Russie d'Europe (gouv. de Nijé-

forod), sur le Lemet, affluent de la Tescna, ch.-lion du
istrict du même nom; 3.250 hab. Fonderies et forges de

fer, fabriques de draps. — Nom d'une autre ville do la

Russie (gouv. de Simbirsk^ sur l'Alatyr. affluent de la

Sura ; 4.750 faab. Ch.-lieu d'un district peuplé de 1 33.000 hab.



ARDAVALIS — ARDENNES
ARDAVALIS ou UARDAVALIS {Uss — corrupt. du gr. fiii-

draulis, machine qui va à l'aide de l'eau) n. m. Instrument

de musique dont se servaient les Hébreux, et qu'on sup-

pose avoir été une sorte d'orgue hydraulique.

ARDEB OU ARDEP n. m. Mesure de capacité très usitée

en Egypte et sur les côtes de la mer Rouge. Contenance

très variable : à Alexandrie, 271 litres ; à Rosette, 284 li-

tres; à Gondar, 4 lit. 404; à Massouah, 10 lit. 569.

ArdEBYL ou ArdabiL, ville de Perse (Aderbaïdjan),

sur un afÛuent de l'Araxe. Entrepôt des marchandises qui

vont de Tiflis à Ispahan; 10.000 hab.

ArdÈCHE {lat. Artica)^ rivière de France, affluent de
droite du Rhône, longue de 112 kilom., sortie de la fo-

rôt de Bauzon, dans la chaîne du Tanargue, par 1.537 m.
d'altitude, descendant rapidement à travers un caûon
tortueux et pittoresque les pentes orientales des Céven-
nes. Après avoir rongé la base du Pa'cé des Géants et

coulé sous le pont d'Arc, l'Ardèche serpente dans des
détilés jusqu'à quelques kilomètres du Rhône, avec lequel

elle conflue à 1.500 m. en amont de Pont-Saint-Esprit.
Ce torrent aux eaux vertes, qui coule presque tout

entier dans le dép. de l'Ardèche, mais draine aussi des
territoires des dép. de la Lozère et du Gard, court dans
un lit généralement étroit sur les roches les plus diverses ;

il est grossi par d'autres torrents tels que le Lignon
{r. dr.), l'Auzon (r. g.), et le Chassezac (r. dr.), qui le font

passer de 6 à 10 m. cubes à l'étiage à des centaines de
mètres cubes eu temps de crues. L'Ardèche, qui arrose

Thueyts, Aubenas et Saint-Martin, est à peine flottable

sur 24 kilom. de son cours, navigable sur il, et elle ne
fait mouvoir qu'une dizaine de moulins et usines.

ArdÈCHE (département de l*), formé de la majeure
partie de l'ancien Vivarais. Superf. 552.665 hectares. D
comprend 3 arr. [Privas, ch.-lieu; Tournon. Largentière),
Slcant., 339 comm.,et une population de 363.501 liab.; fait

partie du 15' corps d'armée, de la 8* inspection des ponts et

chaussées, de l'arr. mi-
néralogique d'Alais et

de la 5'= conservation
des forêts; ressortit à la

cour d'appel de Nîmes,
à l'académie de Gre-
noble, et, comme dio-

cèse de Viviers, à l'ar-

chevêché d'Avignon.
Les terrains de l'Ar-

dèche sont schisteux
dans les Cévennes, vol-

caniques dans le Velay
et les CoiroDs, calcai-
res dans le reste. La
partie montagneuse est

très pittoresque : crê-
tes dénudées, gorges à
pic, coulées de basalte.

sont surtout renommées. Les eaux minérales les plus
connues sont celles do Vais surtout, Saint-Laurent-les-
Bains, Neyrac (oomm. de Meyras), Désaignes, Jaujac,
Saint-Martin-de-Vaiamas.

ArdÉE, village d'Italie (prov. de Rome), sur l'empla-
cement de YArdea des Romains et sur le fleuve côtier

rincastro; 100 hab. environ. Ce petit village est souvent
en proie à la vial'aria. — Ardée a conservé une partie de
ses murailles antiques. Des fouilles faites en 1852 ont
fait découvrir l'emplacement de la nécropole.
— Enovcl. D'origine pélasgique, Ardée est, dans l'his-

toire légendaire d Enée, la capitale des Rutules, la ville

de Turnus; à l'époque historique, c'est une des trente
villes de la Ligue latine, la plus opulente du Latium au
temps de Tarquin le Superbe. Puis elle déclina et devint
une colonie latine ordinaire ; les guerres civiles achevèrent
ce qu'avait commencé à faire son insalubrité.

ARDÉIDÉS (du lat. ardea, héron, et du gr. eidos, for-

me) n. m. pi. Famille d'oiseaux de l'ordre des échassiers.
— Un ARDÉIDÈ. V. HÉRODIENS.

ARDÉINÉS (rad. ardée) n. m. pi. Sous-famille d'oiseaux
échassiers, famille des hérodiens, renfermant les hérons,

aigrettes, butors, bihoreaux, etc., — Un abdêiné.

Ardelay, comm. de la Vendée, arr. et à 27 kîlom.
<le La Rocbe-sur-Yon, sur un affluent gauche de la Maine,
affluent du Grand-Lay ; 1.671 hab. Aux environs, ruines
de l'abbaye de la Grainetière.

ARDÉLION (lat. ardelio, même sens) n. m. Homme qui
fait l'empressé, l'officieux, qui se mêle de tout ;

Grands prometteurs de soins et de services,
Ardétions sous le masque d'amis,
Sachez de moi que les meilleurs offices

Sont toujours ceux que l'on a moins promis.

J-Iï. Rousseau.

Ardell (James Mac-), graveur anglais, né à Dublin

ARDECHE
^ R-efec

LE PUY
Les rivières sont toutes
des torrents redouta-
bles : l'Ardèche peut
monter de 20 m., rou-
ler des quartiers de ro-

che, et, dans son élan,

traverser le Rhône. Le
seul lac un peu consi-
dérable est celui d'Is-

sarlès ( 90 hectares),
qui remplit un cratère.
Le climat, générale-

ment sain, est variable;

très chaud dans la val-

lée du Rhône, il est
tempéré dans les val-
lées du nord, froid et
quelquefois très âpre
dans les Cévennes. Le
pays est essentielle-
ment agricole ; la ré-
colte en céréales, infé-

rieure à la consomma-
tion, est suppléée par
celle de la pomme de
terre. L'ouest, très ac-
cidenté, est seul à peu
près stérile. Les mon-
tagnes même et les

plateaux sont exploi-
tés. L'altitude, l'expo-
sition font varier les

cultures. Les plaines
de l'est et du nord
f)roduisent des céréa-
es, des légumes, des
pommes de terre ; les

coteaux sont couverts
de vignes, d'arbres frui-

tiers (mûriers surtout
et châtaigniers). Les
arrond. de Largentière
et de Privas sont les

meilleurs pour le mûrier, les vers à soie, par leur douce
température. Les châtaignes du Vivarais sont très esti-
mées sous le nom do « marrons de Lyon ». Les vins du
Vivarais sont vantés fvins blancs de Saint-Péray, vins
rouges de Limony, de Villeneuve-de-Berg et de Rosières).
Sauf la race bovine, les animaux domestiques sont ché-

tifs; peu de gibier à poil, sauf les lièvres et lapins, mais
beaucoup d'oiseaux (bartavelles du Vivarais). Les cours
d'eau sont poissonneux.
L'Ardèche est devenu manufacturier, grâce à la culture

du mûrier et à l'éducation des vers à soie. On y compte
aujourd'hui quarante-cinq filatures de cocons et près do
trois cents fabriques de soie. Le départ, possède aussi de
grandes manufactures de papier (à Annonay surtout), des
fabriques d'huile de noix, des mégisseries, des tanneries
(préparation de peaux de chevreau pour la ganterie).
L'Ardèche est riche en minéraux : fer, houille, lignite,
zinc et plomb sulfurés, antimoine, kaolin, cristal de roche,
spath flTuor, pierre de taille, pierre à chaux, pouzzolane,
marbre, porphyre, basalte. La chaux hydraulique du Teil,
les marbres de Chomérac et du Pouzin, le silex de Roche-
maure, la pierre Hthographiquc <ie Saint-Péray, la pierre
de laill.- de Cruas, de Bourg-Saint-Andéol et de Viviers,

en 1710, mort à Londres on l7i5G. Il grava à la manière
noire des sujets religieux et de nombreiLx portraits, d'a-
près Murillo, Rembrlindt, Rubens, Van Dyck, Hogarth,
Reynolds, œuvres remarquables par le moelleux^et la
finesse.

ArdemanO (Teodoro), architecte, peintre et sculp-
teur, né à Madrid on 1664, mort en 1726. D apprit la pein-
ture sous Claudio Coello et se livra ensuite à l'étude des
mathématiques et de l'architecture. Ses principaux tra-
vaux sont : la construction d'une partie de la cathédrale
de Grenade, le palais de Saint-Ildefonse et le beau maî-
tre-autel de la chapelle. Ses meilleures sculptures sont
celles des tombeaux du dauphin de France et de la reine
de Savoie. Parmi ses peintures, on cite les fresques de
l'église Saint-François, à Madrid.

ARDEMMENT adv. D'une manière ardente, n Ne s'em-
ploie qu'au fig., dans le sens de Avec chaleur, avec pas-
sion : Aimer ardemment. Vouloir une chose ardemment.
Discuter aedemment.

Arden de Feversham, tragédie anglaise attribuée
à Shakspeare. C'est la mise en action, très dctaillce, de
l'assassinat d'un mari par sa femme et par l'amant de
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celle-ci. Avec Arden de Feversham. la tragédie a fait

deux progrès importants. D'une part, elle a trouvé dans
le monde moderne, en dehors de la mythologie et de l'an-

tiquité, une situation et des caractères dramatiques nou-
veaux; de l'autre, elle a appliqué au drame la langue
riche et variée de la poésie lyrique... C'est l'avènement
du lyrisme dans le drame anglais.

Ardennais. aise, celui, celle qui habite les Ar-
dennes. — Les Ardknnais. n On écrit aussi Ardennois.
— Adjectiv. Qui appartient aux Ardennes ou à leurs ha-

bitants : Race ardennaise.
— Encycl. Zootechn. La race bovine ardennaise se

trouve entre la Meuse et l'Aisne. Son corps est long, sa
poitrine étroite, son encolure mince, ses cornes petites,
ses jambes fines; son poil est pie, blanc et noir; sa peau
est assez fine. Elle est nonne laitière, mais médiocre pour
la boucherie.V. bœuf.
— Chevaux ardennais. Les Ardennes produisent des

chevaux d'attelage et de petits bidets. Le cheval arden-
nais proprement dit a la tête très expressive, l'encolure
large, fortement garnie de crins, les extrémités sèches,
les hanches saillantes, mais la croupe trop avalée. Lors-
qu'il a la taille voulue, ce cheval convient très bien pour
l'artillerie et la cavalerie de ligne. Il est fort, rustique,
résiste bien aux intempéries et aux privations. V. cheval.

Ardenne. On désigne sous ce nom un pays bien
délimité s'étendant en France, en Belgique et en Allema-
gne, des sources de l'Aisne à celles de la Roër, entre les
plaines ondulées e_t sèches de la Champagne et du Luxem-
bourg et les plaines basses et fertiles de la Belgique. Des
couches schisteuses et des quartzites appartenant aux
plus anciennes formations sédimentaires, voilà ce qui
constitue presque uniformément la géologie de l'Ardenne
et donne une grande simplicité à sa contexture physique.
L'Ardenne est un vaste plateau marquant la fin des plai-
nes, du grand système montagneux de l'Europe centrale.
Ce plateau, large d'environ 50 kilom., découpé par des
vallées et des gorges profondes, se dresse à une hauteur
à peu près uniforme de 300 à 500 m. : il atteint même
700 m. Sa partie centrale, entre la Meuse et l'Amblève,
constitue l'Ardenne propre, tandis que la partie qui va
en s'abaissant au delà de la rive gauche de la Meuse
forme la Thiérache.
La région de l'Ardenne présente presque partout un sol

maigre et peu favorable à la végétation. Elle est jurassique
dans le centre, calcaire dans les montagnes du N.-O. et
du S.-E., crayeuse dans la portion S.-O. Sa partie septen-
trionale forme l'Ardenne proprement dite, contrée hérissée
de montagnes que couvrent des forêts ou que tapissent
des bruyères. Dans le S.-O. s'étendent de vastes plaines
nues ou des marécages ; la région centrale et la vallée
de l'Aisne sont seules fertiles; là apparaissent les champs
de blé, les vignobles et les vergers ; entre Mézières et
Sedan, une sorte de rempart naturel abrite les terres
contre les vents du N. et du N.-O., et les rend propres à
toute espèce de cultures.
Dans ce pays au climat froid, à l'air vif, aux précipita-

tions atmosphériques médiocres, parcouru par des ri-
vières de plus en plus encaissées vers l'E., 1 eau ne peut
pas filtrer dans des couches imperméables ni s'écouler par-
tout, faute d'une pente suffisante. Aussi la contrée est-elle
peu favorable à la culture, couverte de forêts, de landes
et de terrains tourbeux ou marécageux {fanges ou fagnes).
Le plateau ardennais, longtemps fermé aux progrès de
l'agriculture et au mouvement industriel, est sillonné main-
tenant de routes et de voies ferrées en grand nombre, des-
tinées à mettre en communication la France, la basse Al-
lemagne et la Belgique, et qui ont amené à fusionner les
gens de la plaine et les habitants très clairsemés du pla-
teau (les Ar-minots).
— BiBLioGR. : D'Omalius d'Halloy, Mémoire pour servir

à la description géologique des Pays-Bas et de la France
(Namur, 1828); Gosseïet, l'Ardenne (Paris, 1888); Rayeur,
la Trouée des Ardennes {Tour du monde, 1894).

Ardennes (caj^al des). Projeté dès Louis XIV, exé-
cuté de 1821 à 1835, ce canal réunit la Meuse à l'Aisne, et
par suite la Seine au Rhin. Il se détache de la Meuse près
de Pont-à-Bar (entre Donchéry et Flize) et se termine à
Vieux- lès -Asfeld, sur l'Aisne, après un parcours do
100 kilom. dans les dép. des Ardennes et de l'Aisne.

Ardennes (département des), formé de la hain
Champagne et d'une partie du Hainaut français. Supci i

523.289 hect. Il comprend 5 arrond. {Mézières, ch.-l. ; lo
tbel, Rocroi, Sedan et Vouziers), 31 cant., 503 comni
et une population de 318.865 hab. Il fait partie du 6' cor]-
d'armée (Chàlons), de la 4* inspection des ponts et chau^
sées, de la 6" conservation des forêts, et de l'arrondisse
ment minéralogique de Nancy. H ressortit à la cour
d'appel de Nancy, à l'archevècné de Reims, à l'acadénu
de Lille.

Ce département se divise en quatre zones principales :

champenoise (vastes plaines nues, crayeuses et maréca-
geuses); axonienne ou vallée de l'Aisne; centrale (Vou-
ziers, Buzancy, Grandpré, Mouzon, Carignan, Sedan,
Chêne-Populeux, Mézières, etc., si célèbres en 1792 et

1870), et ardennaise (Mézières et Rocroi).
Le département est couvert par l'extrémité du plateau do

l'Ardenne au N. et au N.-O., et par l'Argonne, entre la Meuse
et l'Aire. Les points culminants de ces plateaux n'ont guère
que 400 ou 500 m. d'altitude. Les étangs sont nombreux,
mais il n'y en a guère d'assez considérables pour qu'on leur
donne le nom do » lacs » ; l'étang de la Fosse-au-Mortier,
près de Signy-l'Abbaye, est le plus important.
Le climat est déjà continental : brusques variations

dans l'année et dans le jour. Les mois de septembre et
d'octobre, presque constamment secs, senties plus agréa-
bles de l'année. V. Ardenne.
Le département des Ardennes, autrefois riche en forêts

seulement, est devenu aussi agricole par des défrichements
et des dessèchements. Les larges vallées du centre sont
admirablement riches en blé ; le sud donne des vins pas-
sables ; les pâturag:es sont abondants et excellents ; bœufs
et vaches sont petits, mais vigoureux; le mouton des Ar-
dennes est renommé pour la qualité de sa chair et la

finesse de sa laine. Les forêts et bois sont habilement
exploités, de façon à entremêler les récoltes de céréales
pauvres aux coupes de taUlis. Elles abondent en gros
gibier, même en loups ; tout le département, d'ailleurs, est
giboyeux, et les rivières sont poissonneuses.

L'industrie est très développée et disséminée dans le
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Says : minos do for à Grandpré, Omont, Raucourt, etc.,

'où industrie inétallurgiquo trôs variée. Lo cardago. lo

poi^nage, la lUature, lo tissago ot lo tricotage do la laiiio

onrichlssont aussi les Ardouaes (draps do Sedan). Vien-
nent ousuito la tannerie, la fabrication du cuivre jaune
ou laiton, lea verreries, les fabriques do blanc de côruso
ot do blanc do plomb, la boisseilorio, l'exploitation du
marbre (Givct), des pierres de taille (^oo carrières envi-
ron), des ardoisières (Kumay, Ilaybes, Rocroi, Rïmogno).
La tourbo est oxploitéo dans la vallée do la lîar, à Ren-
wez, Rocroi, etc. On trouve encore de la craie, du phos-

Fhato de chaux, dos marnes, du plomb, do la calamine, do
argile à creuset, du sable à verrerie, du grés, do la pierre
à chaux, etc.

ARUENNES ARDEZ
Jeune homme ahdbnt. Etalon ardent. Il Difficile à maîtri-

ser : Cheval ARUiiNT.
— Qui approche du roux, en parlant dos couleurs : Chr-

veux d'un blond ARUiiNT. Cheval d'un poil ahhknt. Il Houx
ardent. Roux qui approche do la couleur du fou.

— Chapctlc ardente. Appareil funèbre, composé surtout
d'un grand nombre do cierges allumés, et qui entoure un
cercueil, un catafalque, dans une église, une chambre, etc.

— Ane. cliim. Kspritê ardent». Produits alcooliques ob-
tenus par ladistillation des liqueurs fermentées.
— Ane. phys. Miroir ardent. Miroir trôs poli, disposé

do manière à faire converger les rayons solaires, par ré-
sur un môme point, qu'on appelle foyer. \\ Verre

mlille qu ' -•drnt. Simple rre convexe « exposée ;

-vv^-

ARDENNES
10 20 30K

O Tràfecture r. Chemins de fer

® STréfecture . . Canauz

'-' Ch-2 de Canton *~^„^lmâtes d'État

u Commune de Sépartement

f Archevêché dJirrandissejneat

û Flace forte . fort

~r

s iuïiux ^rr

\ MEZtERES Ô=-.CL

f Chaumont 4/W^/i

0^ S .°7 Gvonnsh

ArdenneS (forêt DBS — Avduenna Sylva), la plus
vaste et la plus célèbre forôt de la Gaule. S'étendait, au
temps de César, des bords du Rhin jusqu'au pays des
Nerviens; elle était un des principaux séjours des drui-
des; jusque vers la un du moyen âge, elle fut l'objet de
nombreuses légendes, et elle a conservé longtemps son
prestige poétique. Les paysans ont cru entendre résonner
dans ses profondeurs le cor du grand saint Hubert, et les

Soétes du xiie siècle on ont fait le théâtre des exploits
es quatre fils Aymon.
La forêt des Ardennos était autrefois beaucoup plus

compacte et beaucoup plus étendue. Bien que très réduite
aujourd'hui, elle n'en présente pas moins un aspect très
particulier, que les progrès des temps modernes lui font
perdre chaque jour davantage. Elle occupe encore, depuis
l'extrémité du département de l'Aisne jusqu' aux pentes de
de l'Eifel, non loin d'Aix-la-Chapelle, un espace long de
220 kilom. et largo en moyenne de 40 à ^0 kilom. C'est la
" grande forêt des petits cnônes " de Michelet. Elle appar-
tient pour les trois quarts au pays wallon, et couvre en
France même tout le nord-est et le nord du département
dos Ardonncs. Elle s'y subdivise en cantons et on forêts
portant dos noms différents.

Aroennes (le Sanglier des), nom sous lequel on
désigne quelquefois lo fameux comte de La Marck.

ARDENNITE n. f. Silico-vanadato et arséniate hydraté
d'alumine ot do manganèse. Syn. de diïwalquite.

ARDENT, ENTE flat. ardms : de ardere, brûler) adj.
Qui est en feu, qui est enflammé : Charbon ardent. Four-
naise ARDBNTE. Il Qui chauffo , brûle, consume : Soleil ar-
dent.
— Par ext. Se dit do co qui brûle en rongeant, en cau-

térisant : L'acide sulfurigue est un corrosif ardent, u Qui
cause une ardeur, une chaleur interne excessive : Fièvre
AUDKNTi;. Snir ARDKNTK.
— '

' '
l'dlinr >i, s [«orsonnes, Fougueux, qui se

porto I I : : I

I

:, ,11,. rhoSO : Un ami ARDENT. Uti
ardi;n . / ^i-i'i.^T au combat, au travail.
— Ku paiiaut ae^ lI.osc.s, Vif, Violent, véhémeut : Haine

ARDENTE. Tempérament ardent.
— Porté aux plaisirs de l'amour, apte à la génération :

soleil, en réfracte les rayons pour les faire converger vers
le même foyer.
— Art milit. Flèches ardentes. Flèches dont on se ser-

vait pour incendier des machines ou des édilices.
— Blas. Se dit des torches, des flambeaux, des tisons

dont le feu sans flamme est d'un émail particulier. Cet
attribut est ordinairement de gueules.
— Canotage. S'emploie pour exprimer la qualité d'un

bateau qui tient bien le vent en marchant au plus près.
— Hist. Chambre ardente. V. chambre.
— Mar. Vaisseau ardent, Vaisseau qui a de la dispo-

sition à venir au vent, contre le gouvernail et l'effort des
voiles d'avant. Il Se dit aussi des barils qu'on remplissait
de matières inflammables, pour être employés sur les

brûlots.
— Peint. Vif, éclatant: Adoucir des tojis trop ardents.
— Techn. En T. de meunerie. Meule ardente, Meule

formée d'une pierre très dure : Le gisant doit être moins
ardent que le courant.
— Anton. Eteint, froid, glacé. — Endormi, engourdi,

indolent, inerte, languissant, mou, terne, tiède.

ARDENT (m(^rae étym. que pour l'adjectif) n. m. Se dit

d'exhalaisons enflammées qui, pendant les chaleurs do
l'été, paraissent sur le sol, principalement le long des
eaux stagnantes.
— Académie des Ardents, ou Ardcnti, Société savante

fondée à Viterbo, en Italie, sous le patronage de sainte
Rose. Elle avait adopta pour emblème un creuset rougi
sur des charbons ardents; d'où son nom. Il y a eu aussi à
Naplos une Académie des Ardents, dont l'emfclème était un
taureau placé sur un autel pour y être brûlé.
— Argot. Chandelle. Cette expression faisait également

partie du langage des précieuses. Pour dire ; Laquais,
mouchez la chandelle, on disait : Laquais, ôtez le superflu

de cet ardent, ii PI. Les ardents, Les yeux.
— Hist. Malade atteint d'une espèce de charbon pesti-

lentiel nommé mal des ardents. V. Encycl.
— Encycl. Méd. Mal des ardents. Le mal des ardents, ap-

pelé encore feu sacré, feu Saint-Antoine, a sévi à plusieurs
reprises sous la forme épidémique dans certaines provinces
de France, en Allemagne, en Espagne et en Sicile, du x* au
XII' siècle. Cette affection présentait les caractères sui-

vants : fririson» suivis do chaleur, délire, prostration des
forces, douleurs violentes A. la tAio et aux reins, indura-
tions ot abcès des glandes axillaires et inguinales, gan-
grène dos extrémités. Lo mal brûlait les membres ou lo

corps avec d'alfreu-ses douleurs. Quelquefois, on en était
quitte pour la porte d'un bras ou d'une jambe, qui deve-
naient noirs comme du charbon et se détachaient du corps.
Ce sont les caractères do Yfrryotijime gangreneux. Ces
terribles épidémies étaient ducs surtout & la condition et à
l'alimentation misérables des populations. (V.ebgotibme.)
L'homme du moyen âge leur attribuait un caractère sur-
naturel. Pour s'en défendre, les Parisiens avaient surtout
confiance dans la ch&s.so do sainte Geneviève, que l'on
plai;a dans une chapelle b&lie spécialement à cet effet,

sous l'invocation do sainte Geneviève det Ardent». Inno-
cent II institua une fèto de Sainte-Geneviève-det-Ardent»
(ïG nov,).

Ardente (Alessandro), peintre italien, né au miliea
du xvr siècle, mort à Foenza en 1595. a laissé do nom-
breux portraits dont lo plus connu e.st le portrait do
Charlos-Kmnianuel do Savoie, et des tableaux à sujets
rtdigioux {Saint Antoine et Baptême du Christ, à LacqacSi
et la Conversion de saint Paul, ik Turin).

Ardentes, ch.-l. de cant. (Indre), arr. et à M kilom.
de Cbàteauroux, sur l'Indre; 2.650 hab. {Ardentais.) For-
ges, fabriques de faux. Ce bourg a remplacé l'antique
Alerea, où la voie romaine d'Acancum à Aryentomagus
franchissait l'Indre. — Le cant. a 9 comm. et 9. ni hab.

ARDÉOLC n. f. Ornitb. Syn. de dbohe.

ARDER ou ARDRE (lat. ardere) v. n. Brûler. (Vieux.)

ARDERELLE n. f. Un dos noms vulgaires de la mésange

ArdÉSHIR-BABEGAN, premier rot do la dynastie des
Sasanides, lils nominal d'un certain Pabec ou Babeg. Ce
dernier exerçait la profession de cordonnier et était très
versé dans l'astrologie. Il découvrit par son art qu'un
officier perse du nom de Sasan, momentanément logé chez
lui, devait avoir un fils qui deviendrait illustre dans le

monde. Pabec désira aussitôt faire entrer Sasan dans sa
famille; mais, n'avant pas de tille, il engagea sa femme à
se donner à lui ; de cette union naquit Ardéshir. Pari-enu
à l'âge d'homme, Ardéshir poussa les Perses à la révolte
pour secouer le joug de la dynastie des Parthes ; il tua
Artaban IV et se fit proclamer * Roi des Rois , l'an 226
de J.-C. Sa naissance irrégulière lit naître des contes-
talions au sujet du nom qu'il devait porter; il finit par
être appelé Ardéshir, fils de Pabec, de la race de Sasan.
Ardéshir fonda ainsi la dynastie des Sasanides, qui régna
sur la Perse Jusqu'à la mort de Djesdedjers, le dernier roi

mazdéen, en l'an 650 de J.-C. — Ardésbir 11, fils d'Hor-
muzd, surnommé « le Bienfaiteur », régna à partir de l'an

380 de J.-C. sur la Perse, comme tuteur de son neveu
Shapour III, alors âgé de sept ans, et lui remit le pouvoir
à sa majorité. /Pendant son règne de quatre ans, Ardéshir
sut conserver la paix que son prédécesseur avait conclue
avec les Romains, et transmit à son pupille un gouverne-
ment prospère.) — Ardéshir III, fils de Shérouer, était

âgé de sept ans lorsqu'il fut proclamé roi à la mort de son
père (629 de J.-C). (Shariar, son oncle, gendre de Cos-
roès n, gouverneur de provinces, jaloux de ce que le

jeime roi avait été porté sur le trône sans qu'on l'eût con-
sulté, le fit mettre à mort, sous prétexte qu'il avait ap-
prouvé le meurtre de -son père, Cosroès Iv, et s'empara
du pouvoir. Le malheureux prince ne régna que cinq
mois suivant certains auteurs; suivant d'autres, six mois

Ardes-SUR-COUZE, ch.-l. de cant. du Puy-de-Dôme,
arr. et à 22 kilom. d'Issoire, sur la Couze d'Ardes, affl. de
l'Allier; 1.402 hab. [Ardoisiens.) Sources ferrugineuses.
Ce bourg est l'ancienne capitale du duché de Mercœur.
— Le cant. a 16 comm. et 8.160 hab.

ARDEUR (lat. ardor: de ardere, brûler) n. f. Chaleur
excessive : Z'ardeur du feu. il Sensation de chaleur très

vive, que Ion éprouve dans certaines maladies : i'ARDEca
de la fièvre.— Fig. Désir très violent :

— Vivacité, fousue, avec laquelle on se porte à quelque
chose : /,'aRdktjb 5c la jeunesse. Z.'ardeub du zèle.

— Passion amoureuse, il Dans un sens particulier. Aspi-
ration passionnée vers Dieu : Les ardecrs mystiques de
sainte Thérèse.
— Excès d'activité, en parlant des animaux : Cheval,

chien qui a trop rf'ARDEim.
— Méd. Ardeur d'urijie, Sensation do chaleur que fait

éprouver, au niveau de l'urètre, l'émission de l'urine.

Il Ardeur d'estomac. Sensation brûlante qui remonte de
l'estomac jusqu'à la gorge . et parfois accompagnée
d'une régurgitation de matières acres, acides ou aqueuses.
V. PTROSIS.
— AiXfs. LiTTÉR. : I-es restes d'une voix qui tombe et

d'une ardeur qui s'éteint. Allusion à une phrase de Bossuet,
dans loraison funèbre d.» Coudé. V. voix.
— Anton. Fraîcheur, frais, froid, froideur, tiédeor. —

Engourdissement, inaction, indifférence, indolence, inertie,

langueur, mollesse, relâchement.

Ardevan, imm Je quatre rois parthes de la dynastie

des Arsaohi» s : Ardevau I", qui déjoua les entreprises

d'Antioohus ITI et obli^rea ce prince à le recounaitro

comme roi des Parthes"; — Ardevan n, mort en 129

av. J.-C., la première année de son règne, en combattant

les Scythes ;
— Ardevan m, roi en l'an 16 de notre ère,

obligé par les Romains, après une longue guerre, de

céder le trône à Tiridate (35), puis rappelé (36) et forcé de

fuir une seconde fois devant une révolte des grands,

enfin décédé après une nouvelle restauration; — Arde-
van rv, dernier roi des Parthes. défait en 216 par

Caracalla, et qui fit un peu plus tard sa paix avec les

Romains. (Les Perses, lo jugeant affaibli, l'attaquèrent,

le délirent, et, avec .\rdevan, tué dans tme bataille [226],

finit le royaume des Parthes, fondé 475 ans plus tét.)

ARDEZ, s'est dit potir regardez.

i de sa peau \



ARDFERT — ARDWIGK
ArdfERT, villo d'Irlande (prov. de Munster), comté de

Kerry ;
3.000 hab. Siège d'un évéché anglican.

ArdHA-NARI [moitié femme), nom donné à Çiva-

androgjno, figuration du mythe primitif du dieu herma-
phrodite, qui se dédouble lorsqu'il veut procéder à la

création.

ABDiAlilEN [li'in) n. m. Dialecte roumain, parlé eu
Trans^ylvanie.

ArdIBÉHECHT, nom pars! de Asha- Vakista, l'un des
amschaspands du Zend-Avesta. Il est la personnification

delà pureté parfaite, et il rè^ne sur le feu. C'est le plus

puissant des amschaspands ; il peut interdire l'accès du
paradis à toute àme mazdéenne, fût-elle innocente.

ArDIDEN (pic d'), nom d'un pic des Hautes-Pyrénées,

haut de 2.988 m., dominant le chaînon granitique du même
nom, un des plus disloqués des Pyrénées. Le pic d'Ardi-

den possède â ses pieds les petits lacs du même nom.

ARDIER {(li-é) u. m. Corde qui, dans le métier de tisse-

rand, so passe autour de l'ensouple pour faire tourner cette

dernière, en employant un levier qui s'y trouve adapté.

ArsiGO (Roberto), philosophe positiviste italien, né à
Casteldidone (prov. de Crémone) en 1828. Chanoine de la

cathédrale de Mantoue, il publia le Discours sur Pierre

Pomponace (Mantoue, 1869), et la Psychologie envisagée

comme science positive (Mantoue, 1870) dont les doctrines

étaient en contradiction avec celles qu il était obligé d'en-

seigner : il quitta l'habit ecclésiastique, et, rentré dans
la vie civile, fut nommé professeur de
philosophie au lycée de Mantoue. La
Formation naturelle dans le fait du
système solaire (Milan, 1877), et la Mo-
raledes positivistes et la Sociologie (1879)

ont révélé dans Roberto Ardigo un pen-
seur original.

ARDILLON [U mil. — Diminutif do _^ _ __.

hart, hard, lien; la forme primitive est

hardillon, avec un h aspiré) n. m. Pointe de métal servant

à arrêter dans la boucle la courroie que l'on y passe.
— En T. d'imprim., Chacune des deux petites pointes qui

servent à fixer sur le tympan la feuille à imprimer.
— Prov. ; H n'y manque pas un ardillon, II n'y manque

absolument rien.

ArdiN, comm. des Deux-Sèvres, arr. et à. nkilom. de
Niort, sur rAntise,affl. de la Sèvre Niortaise; 1.767 hab.

ARDINGHÉLIE n. f. Genre de plantes de la famille des
euphorbiacées. Syn. de kirganélie.

ARDISIAGÉES n. f. pi. Bot. Section de la famille des pri-

mulacées, ayant pour type le genre ardisie. — Une ardi-
SIACBE.

ARDISIE {si — lat. ardisia; du gr. ardis, pointe) n. f.

Genre de primulacées, renfermant des arbrisseaux dont
un grand nombre sont cultivés dans les serres de l'Europe
et qui sont originaires des ré-
gions montagneuses de l'Asie

et de l'Afrique.
— Encycl. Les ardisies se

distinguent par leurs feuilles

ponctuées, à pétiole court;
leurs fl.eurs sont blanches ou
rosées, groupées en paniculos
ou en grappes. L'ardisie humble
est employée à Ceylan contre
la fièvre.

'

Arditi ( Louis ), composi-
teur italien, né à Crescentino
(Piémont) en 1822. En 1S41, le

conservatoire de Milan joua un
opéra de sa composition, i Bri-

ganti. Il fit représenter à New-
York, en 1856, son opéra inti- Ardisie — a son fruit
tulé la Spia. Habile virtuose,
compositeur de mérite, il a donné des duos pour piano,
violons, violes, violoncelle et contre-basse; des morceaux
variés, et notamment une valse chantée, il Bacio, dont la
réputation est devenue européenne.

ARDITO (mot ital. qui signifie avec ardeur) adv. Mus.
Marque l'éclat et l'énergie dans l'exécution.

ArdjICH ou Argesu, villo de Roumanie, sur r^rrf)'2c/i,

affl. du Danube ; 2.900 hab. Aux environs est la cathéarale
du monastère de Curtea de Argesu, la « perle de la Rou-
manie ». — Le dép. roumain du même nom est peuplé de
164.600 hab.

Ardjich» rivière de Roumanie, sortie des Alpes de
Transylvanie, confluant avec le Danube, au-dessous de Tur-
tukai, après un cours de 240 kilom.

Ardjich-DAGH. Géogr. V. Argée {mont).

ArdJOUNA {arjuna,\ç, blanc ou le brillant), le plus sym-
pathique des cmq héros de l'épopée hindoue le Mahâbhd-
rata, par son courage, sa droiture et sa générosité. Il avait
cour père putatif le roi Pandou ; mais, en réalité, il était lo
ftls du dieu Indra. Guerrier, il se couvrit de gloire et reçut
dos dieux des armes spéciales. Aidé du dieu Krichna,
Ardjouna vainquit les Kauravas, ennemis de sa famille,
et, après avoir laissé ses conquêtes à son frère aîné You-
dichthira, las de l'existence terrestre, il monta au Si^ai^ua,
paradis d'Indra, résidence céleste des vaillants guerriers'.

ArdmORE, ville d'Irlande (comté do Waterford, prov.
de Munster), près du cap et sur la baie de .son nom, dans
le canal de Saint-Georges; 3.600 hab.

_
ArdnamuRCHAN, paroisse et village d'Ecosse (comté

d'Argyll); 400 hab. Pêche abondante, mines de plomba
Strontian.

Ardoch, ville d'Ecosse (comté de Perth) ; 1.150 hab.
Restes remarquables de camps romains.

ARDOISE (bas. lat. ardesta) n. f. Sorte de roche schis-
teuse, ordinairement d'un gris bleuâtre, facile à diviser en
feuillets minces, employée à divers usages : Bloc, Ht d'xK-
DOISE. Extraire /'ardoise. Clocher couvert en ardoise.— Feuille d'ardoise, encadrée ou non, sur laquelle on
écrit ou on dessine : Faire un compte sur /'aedoise. On re-
marque au moyen âge des a-rdoises encadrées dans des ais

Sabord «

d'argent, pour servir, comme les tablettes de cire, à écrire

des annotations, (De Laborde.)
— Peinture d'ardoise. Pour mettre les tuiles plates en

couleur d'ardoise, on se sert d'une peinture composée de
blanc de céruse à l'huile, broyé avec du noir d'Allemagne

;

on détrempa le mélange à l'huile de lin.

— Argot. Avoir l'ardoise. Avoir crédit, parce que les

marchands de vins, restaurateurs, etc., inscrivent, ou plutôt
inscrivaient, sur une ardoise les dépenses non payées de
leurs clients.
— Mar. En ardoise, loc. adv. Se dit des mantelets des

sabords, lorsqu'ils ne sont ouverts ou relovés qu'à moitié.
On cache ainsi l'intérieur de
la batterie à l'ennemi, sans
se priver totalement du jour,

et 1 on se garantit, au besoin,
de la pluie ou du vent.
— Encycl. h'ardoise est

une variété fine, compacte et

homogène, de phyllade. Cette
roche est un silicate d'alu-
mine impur, assez riche en
débris organiques.
On trouve en France quatre

massifs ardoisiers p r in c i -

paux, appartenant aux ter-

rains primaires : ce sont ceux
de la Bretagne, des Arden-
nes, des Pyrénées, et de Brîve. En Savoie, on voit un cin-

quième gisement dans le terrain jurassique; on rencontre
également des ardoises dans les terrains anthracifcre et

nummulitique des Alpes, et dans le permîen de Lodcve.
Enfin, vingt-cinq départements français produisent des
ardoises. Les ardoises d'Angers, que l'on exploite à Tréla^é,
appartiennent au terrain silurien. On y trouve un certain

nombre de trilobites, aplatis, mais do grande taille. La
pyrite jaune, cubique, y est assez abondante. V. phyllade.
"— Extraction. Il existe deux modes d'exploitation des

ardoisières : soit à ciel ouvert, soit par des chambres ou
des galeries. L'exploitation à ciel ouvert peut se faire do
trois façons : 1" par gradins droits; 2° par gradins avec
plans inclinés; 3" par gradins inclinés et grandes chambres
à ciel ouvert.
La méthode par gradins droits est la suivante : la ro-

che est attaquée par une longue tranchée, parallèle à la

direction des feuillets; à mesure que la profondeur aug-
mente, on forme une série de gradins de 3 m. environ
de hauteur chacun. Pour détacher les blocs de schiste,

les ouvriers, appelés ouvriers d'à bas, percent à 0"',30 ou
0"',40 de l'arête du gradin une série de trous alignés, en-

foncent ensuite des coins nommés fers ou quilles dans ces
trous, et détachent ainsi tout le bloc, dont les morceaux
sont appelés quernons; on procède ensuite à Yalignagc,
c'est-à-dire à une fragmentation en échantillons plus fai-

bles. Les plaques de schiste d'un maniement facile sont
amenées au jour, ou ateliers d'à haut, par un bassicot,

sorte do caisse, hissée par un câble s'enroulant sur un
tambour horizontal. Dans la méthode par gradins avec
plans inclinés, ainsi que celle par gradins inclinés et

grandes chambres à ciel ouvert, les filons étant à une
certaine altitude, les blocs sont enlevés à l'aide de che-
mins de fer.

Dans l'exploitation souterraine, on emploie trois mé-
thodes distinctes : p la méthode par petites chambres ;

2" celle par grandes chambres indépendantes, et 3° celle

par petites chambres superposées. La première nécessite
le travail suivant : le schiste est attaqué par massifs
cubiques de ,

13 à 15 m. de
côté, appelés
ouvrages ; des
piliers [nayes]
soutiennent le

toit entre cha-
que ouvrage

.

L'abata ge
s'obtient sur-
tout par la mi-
ne. La métho-
de par gran-
des chambres
consiste à at-
taquer la cou-
che par des
puits verti-
caux. Du fond
du puits par-
tent quatre ga-

amorcos de
chantiers, qui
enlèvent au bout d'un certain temps le bloc do 40 m. do
côté au milieu duquel elles se trouvent. On creuse ainsi de
grandes chambres, qui atteignent parfois une hauteur de
75 m. Quand la hauteur trop grande de la chambre fait

craindre pour sa solidité, on y entasse des remblais pour
soutenir la voûte, et on approfondit le puits pour recom-
mencer une nouvelle exploitation en dessous.
Avec la troisième méthode, on attaque par ouvrages

longitudinaux séparés par des massifs de soutènement.
Dans les carrières souterraines, les blocs sont amenés au
jour sur des wagonnets hissés le long des galeries en
pento ou par des puits d'extraction.
— Industr. Dans l'industrie, on fait dos ardoises cuites,

douées d'une très grande solidité ; des ai'doises artificielles.

connues en Allemagne sous le nom d'ardoises élastiques;
enfin, des ardoises émaillées, qui, à proprement parler,
ne sont que vernissées, et servent à la décoration des
habitations et à la confection de tables, vases, autels, etc.
— Usages. L'ardoise se débite en feuillets droits, longs,

larges, flexibles et très élastiques. On les emploie couram-
ment pour la couverture des bâtiments, pour des revê-
tements de toute nature, pour la fabrication des tables de
billards, de tablettes spéciales à écrire, connues sous le
nom d'ardoises, de bassins, d'urinoirs, de dallages, etc.

Comme toiture, l'ardoise résiste mieux que la tuile à toutes
les intempéries, et elle surcharge bien moins la charpente.
— Ardoises métalliques. On emploie également, pour la

couverture des édifices, des ardoises métalliques décou-

Ardoptère (grossi 3 fois).
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pées dans la tôle galvanisée ou le zinc. Leurs dimensions
sont celles des ardoises ordinaires. Leur attache sur les
voliges s'opère a l'aide de pattes que l'on cloue; de plus,
ces ardoises en métal s'agrafent toutes entre elles. Elles
possèdent une grande légèreté, leur entretien est nul.

Elles conviennent surtout à la couyerture des gares de
chemins de fer ou de grands hangars.

ARDOISER v. a. Couvrir d'ardoises : Ardoiser un toit.— En T. de peint., Donner la couleur de l'ardoise.

Ardoisé, ée part. pass. Qui tire sur la couleur de l'ar-
doise : Teintes ardoisées.

ARDOISERIE n. f. Commerce d'ardoises : Z'ardoiserie
est florissante da7is Maine-et-Loire.

ARDOISIER {zi~é) n. m. Celui qui exploite une carrière
d'ardoise, qui fait le commerce des ardoises, il Ouvrier
employé à exploiter l'ardoise.

ARDOISIER {zi-é), 1ÈRE adj. De la nature de l'ardoise,
qui on contient : Sci-iste arooisibr. Couche ardoisière.

ARDOISIÈRE n. f. Carrière d'ardoise : Les ardoisières
les plus importantes en France, et même en Europe, sont
celles d'Angers. (Lenorm.)

ARDOISIN, INE adj. Qui imite l'ardoise.

ARDOPTÈRE (du gr. ardô, j'arrose, et ptéron, aile) n. m.
Genre d'insectes diptères brachycères, famille des em-
pidés, renfermant des mouches
très sveltes, de petite taille,

habitant l'Europe : ardoptera
irrorata (France). -

Ardore. ville d'Italie mé-
rid. (Calabre Ultérieure P'),
près de la mer Ionienne; 5.830

hab. Excellents vins.

Ardouin-dumazet (Vic-
tor-Eugènej

,
publicisie fran-

çais, né à Vizille (Isère) en 1852.
Journaliste en province, puis à Paris, où il collabore au
Temps, il s'occupe particulièrement de questions mili-
taires. Nous citerons, parmi ses ouvrages : la France
avant la Révolution : le Nord de la France (1889) ; les Fron-
tières du N'ord et les Défenses belges de la J/euse (1889);
une Armée dans les neiges {\S9i) ; l'Armée et la Flotte (1893-
1896) ; et une publication très remarquable sur notre
pays : Voyage en France, que l'Académie française et la
Société de géographie ont couronnée, et qui doit compren-
dre 22 vol., dont 12 ont paru de 1893 à 1897.

Ardoye, ch.-l. de cant. de Belgique (Flandre occid.)»
arr. adm. de Roulers, arr. judic. do Bruges; 6.144 hab. —
Pop. du cant., 16.000 hab.

ArdRAH ou Azem, ville du Dahomey; jadis capitale
d'un petit Etat du même nom.

ARDRE v. a. V. ARDER.

ArdrES, ch.-l. de cant. (Pas-de-Calais), arrond. et à
24 kilom. de Saint-Omer, sur le canal d'Ardres ; 2.522 hab.
[Ardrèsiens.) La principale industrie de la ville est la fa-
brication du tulle, raffineries de sel. La station du chemin
de fer de Paris à Calais (ch. de f. Nord) est établie à 5 kil.

au N., à côté du pont Sans-Pareil, pont à quatre bran-
ches, jeté au-dessus des canaux de Calais à Saint-Omer et
d'Ardres à Gravelines, qui s'y croisent à angle droit. —
Le cant. a 23 comm. et 14.432 hab.
— Histoire. Pendant la guerre do Cent ans, Ardres sou-

tint plusieurs assauts, et fut, en 1520, le théâtre de la fa-
meuse entrevue de François I" et de Henri Vni, connue
sous le nom de Camp du drap d'or.

Ardres (canal d'), canal du départ, du Pas-de-Calais,
commençant à Ardres et rejoignant le canal de Calais à
Saint-Omer (long. 5 kil.), construit en 1714.

ArdrOSSAN, ville d'Ecosse (comté d'Ayr), sur le golfe
«lo la Clyde ; 5.300 hab. Bon port et bains de mer fréquentés

;

niioes de houille considérables.

ARDS ou ARS, ARSE, part pass. des vieux verbes ardoir,
nrder ou ardre, brûler.

Ce mot se reproduit presque à chaque page dans le pro-
cès de Jeanne d'Arc : Vous serez hérétique et arse par
sentence d'au/res juges. (Cauchon.) Tu abjureras présente-
}iient, ou tu seras arse. (Erard.)

ARDU, UE (lat. arduus, même sens) adj. Raide, escarpé :

Chemin, sentier ardu.
— Fig. Rudo, pénible : Travail ardu. Question ardue.
— Anton. Abordable, accessible, aisé, doux, facile.

ArdUIN, marquis d'Ivrée, élu et couronné roi d'Italie

à Pavie, en 1002. Mort en 1015 dans un couvent où il s'était

retiré quelque temps auparavant, après avoir été réduit,

par l'empereur Henri II, à l'impuissance.

ARDUINE ou ARDUINIE n. f. Bot. Section du genre ca-

Arduini (Carlo), Httérateur italien, né à Civitella del

Tronto, en 1815. Journaliste à Rome lorsque survint la

révolution de 1849, le patriotisme qui inspirait ses articlos

lui valut d'être envoyé à l'Assemblée constituante. Apris
la chute de la république mazzinienne, il se réfugia eu
Suisse, fit de ce pays sa patrie adoptive et devint, en 1862,

professeur de langue et de littérature italiennes à l'Institut

polytechnique de Zurich. Il a publié : Souvenirs historiques

touchant les hommes et les monuments du Picenum (Ferme,
1844); l'Antique Picenum d'après Pline l'Ancien (Ripatran-
sone, 1844) ; Stefano Porcari ou le Dernier des Romains,
drame (Rome, 1849); la Philosophie de Dante, les Lettres et les

Arts durant la Renaissance italienne {Turin, 1855); la Pri-
mof/eniade GalUeo Galilei révélée d'après ses lettres éditées

et inédites (Florence, 18G4); Lettres sur la philosophie des
beaux-arts en Jtalis (Fribourg, 1865), etc.

ArdUINNA, Arduinora ou Ardoinna, déesse gau-
loise que les Romains identifièrent avec Diane, et qui est

la divinité particulière de la forêt des Ardennes {Silva

Arduenna).

ARDUITÉ (lat. arduitas, hauteur escarpée) n. f. Qua-
lité de ce qui est ardu, difficile : Z'arduité d'utie entre-
pri.w, d'un problème, il On a dit aussi arduositê ; mais
arduité. formé plus régulièrement, est préférable.

Ard'WIGK, villo d'Angleterre (comté de Lancastre), au
S.-E. de Manchester, et dans sa banlieue; 31.200 hab.
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Ardwrock, chUtoau d'Ecosso (comtd do Porth, près
d'Iiivm-), (trtriiit depuis 1795. Huinos du cli&toau, où fut
PiiiprisNiinn Montroso on 1050.

Ardyes, ])nuplo do la Gaulo, dans los Alpos Ponninos,
]o li-nL' 'lu ruurs supérieur du Rliôno. Lo bourg actuoi
d'.\ri/<»i i:\ al;ii.s), on a consorv6 lo nom. — Un Ardye.

Ardyens, pouplo do l'ancionno Dalmatio, cjui subit,

lo prniiiii'r parmi los Dalmatos, lo joug dos Romaius. —
/7;i AuDYioN.

Ardys, roi do Lydio, fils et successeur do Gygôs, ré-

fna do tî80 ji 631 av. J.-C. Combattit los louions, s'ompara
o I*ri(>no, ot entreprit plusieurs expéditions heureuses

oontro los Mil6sicns. Ses Etats furent un moment envahis
par los Cimmôrions, fuyant devant los Scythes nomades
des bords du Bosphore.

ARE (du lat. area, surface) n. m. En France, unité do
mesure pour los surfaces agraires : L'are est une mesure
ficfivc aijant la forme d'un carré de dix mélres de côté. Un
ARK df terre labourable.
— Encycl. h'are a pour multiple l'hectare, ot pour sous-

muliiplo lo ccntiaro. Il correspond au «K'canKHro carré, ot
vaut 100 métros carrés ou coiUiaros. IVhociare correspond
à. l'hoctomùtro carré ot vaut loo ares. V.MiixRE, métrique
{système).

AREA {mot lat. signif. place ouverte et libre') n. f. Cour
sacrée, génôralomont plantée d'arbres, au milieu do la-

quoUo furent miisirtni.-s ]t>s promièros églises do l'Oriont :

cotait un soiuiinr lu /, nn-nns. ou sol sacré, qui entourait
lo toniplo do Salnuioii, .riiv lie l'Egypte ot do la Grèce.
— Encycl. (.)ii'-ii[ii( lois, .otte cour était occupée, sur

un ou plusùMirs do ses côtes, par dos portiques auxquels
s'adossaient dos liabitations pour les prêtres et pour los

gardions des tomplos : Varea devint ainsi un véritable
cloître. Los mosquées primitives eurent aussi une area.
(Dans la castramétation romaine, on désignait sous co
nom le terrain destiné au campement d'une légion.)

ArÉA. surnom de Minerve, à Athènes. Elle y avait un
toin|)h', construit des dépouilles des Perses au combat do
Marathon.

ARÉAGE n. m. Mesurage dos terres par ares.

ARÉALU n. m. Nom malabare du ficus religiosa.

Areas, villo du Brésil, près dos montagnes Bocaina
{prov. do Saint-Paul) ; 5.700 hab.

A rebours, roman de J.-K. Huysmans (1884). L'auteur,
en un stylo artistemont fouillé, mais plein d étrangetés
voulues, a écrit l'histoire étrange d'un homme plus étrange
encore. Le duc Jean dos Essemtes est le dernier descen-
dant d'une noble et antique famille dont la décadence a
suivi un cours régulier. Epuisé par tous les excès, détraqué
par la névrose, il meuble confortablement une petite
thébaïdo à Fontenay-aux-Roses, et là, fatigué de la vie
tello ({u'elle est, il s'organise toute une nouvelle existence
à rebours. Il fait du jour la nuit, et vice versa, absorbe
des réconfortants par où le commun des mortels évacue
les résidus de l'alimentation, etc., etc. En peinture, en
musique, en littérature, il ne prise et ne choie que les
œuvres bizarres, compliquées, chantournées, et surtout
inconnues du vulgaire. Bref, grâce aux comédies qu'il se
joue à lui-môme, sa vie n'est plus qu'une longue suite
d'hallucinations. Conclusion qui s'impose : son penchant
pour l'artificiel atteint les dernières limites de I excentri-
cité, et il tombe si gravement malade, qu'il lui faut y
renoncer, sous peine de devenir fou tout à fait. — On
trouve dans A Èebours une verve spirituelle et mordante,
beaucoup d'originalité, trop
même , des appréciations
piquantes, et beaucoup de
vérités sous le masque du
paradoxe.

AREC(rt*A) n. m. Genre de
palmiors.àtige élancée, ré-

pandus dans les régions
chaudes do l'Asie, n Fruit
de l'arec de l'Inde

, qui a
la forme et presque la gros-
seur d'un œuf de poule.
— Encycl. Le genre arec

comprend des arbres géné-
ralement assez élevés. Il

présente les caractères sui-
vants : feuilles pennées à
pinnules étalées, formant
une touffe au sommet du
stipe ; fleurs monoïques,
sessiles, accompagnées do
bractées ; fruit drupacé à
chairfibreuse,ànoyau min-
ce. La principale espèce est
ïarec cachou {areca cate-
cAu), que l'on croit origi-
naire des îles de la Sonde,
et qui a été introduit dans
toutes les régions chaudes
do l'Asie et de l'archipel Indien. Le fruit, appelé noix
darec ou arec, fournit l'une des sortes de cachou du com-
merce. L amande, coupée en petits morceaux, entre dans
la composition du bétel. On mange le bourgeon sous lo nom
de chou-palmisto, ot l'écorco sert à faire des cordages.

ARÉCAÏNE n. f. Alcaloïde qu'on retire de la noix d'arec
sa lormule, .1 après K. Jahns, est : C^H"AzO',H'0.

^*^S",' '*'^l'''<-t de la Russie mérid. {Transcaucasie)
gouv.Uioisavetpol; 51.900 hab. Ch.-l. Outch-Korakk (ou
Akh-Dac/i). ^

Arechavaleta, bourg d'Espagne (prov. de Guipus-
coa). sur lo fleuve cotior Deva; 1.920 hab. Eaux thermales
suliureuses, exploitées depuis 1842.

Arecibo. ville de Porto-Rico (Antilles espagnoles) sur
le no de Arcnho; 29.550 hab. — Pop. du dép. du mémonom ; 124.80s hab.

Arecife, capit. de l'île de Lanzaroto (Canaries)-
2.980 hab. Ch.-l, du district du même nom, peuplé de
26.300 liab. ^ f V uw

ARÉCINE n. f. Matière colorante jaune, que Ion extrait
des truits de larec.

, fruit ; 6, coupe du fruit.

ARÉGINÉES n. f. pi. Tribu do la famille dos palmiers,
ayant pour type lo genre arec. — Une arkcinùb.

ARÉCOLINE n. f. Alcaloïde qu'on retiro do la noix d'arec
en mémo temps quo l'ar^calne; d'après E. Jahns. sa for-
mule est : C'H'*.\zO'.

ArecoMIGI, anc. peuple de la Gaule. Il conslituail. avec
losTcctosages, la nation des Volkes, Narbonnaiso i", occu-
pait lo pays entre l'Hérault ot le Rhôno, ot avait pour ville

principale Nemausus (Nîmes). — Un Ahecouicus {kuêt).

Ared, un des principaux districts du Nedjcd (Arabie
centrale).

Aredoun, rivière do la Russie d'Europo (Circassio),
atthi<-iit du TL-rok, qui se jette dans la Caspienno. Lon-
gufiir ilo son cours : 100 kilom. environ.

ARÉFACTION {si — du lat. arefacere, dessécher) n. f.

Action do sécher, do dessécher.

Are-FRODE (c'est-à-dire Are le Savant), le plus ancien
dos chroniqueurs islandais, né en 1068, mort on 1148. Il

reste des fragments de son grand ouvrage sur les peuples
Scandinaves.

Areg. Géogr. V. Erg.

ArÉGISE I'^ duc do Bénévent (591-641). Il reçut d'Agi-
liilf, roi dos Lombards, la terre do Bénévent, qui prit le

titre do « duché » . Il conquit Crotono sur les Grecs (596).

Aregzse n. duc de Bénévent do 758 à 787. Il résolut
d'échapper à l'autorité de Charlomagne, et prit le titro de
M prince indépendant»; mais, après treize ans de lutte, il

fut contraint do se soumettre.

Aregio (Pablo de), peintre dont la vie est pou con-
nue : il fut probablement élève de Léonard do Vinci. 11 vint
d'Italie à Valence avec Francisco Neapoli, au commen-
cement du xvi* siècle. Il peignit avec son compagnon les
pannoauxdu grand autel de la cathédrale deValence(l506),
tablcauxdont les sujets sont empruntés à la vie delà Vierge
ot à celle de J.-C.

, rupture) n. m. Bot.AREGME (du gr. a prîv., et regn
Syn. do phragmidion.

ARÉIEN, ENNE (m, en') adj. Qui appartient à Ares (ou
Mars). Il Jeux aréiens. Fêtes guerrières célébrées par les
Scythes en l'honneur d'Ares.

AREIGNOL [gn mil. — dérivé probablem. du vieux franc.
avaif/ne, par analogie entre le filet ot la toile d'araignée)
n. m. Filet nommé ordinairement bastude.

ARÉLINE n. f. Bot. Syn. do stobée.

ArelLANO (Juan oe), peintre espagnol, né à Santorcaz
on KUi, mort à Madrid en 1676. Elève de Juan de Solis,
il peignit surtout les fleurs, d'un coloris vigoureux.

ArellIUS, peintre de l'antiquité, contemporain de
César, vivait à Rome. Pline fait son éloge, mais lui re-
proche de donner aux déesses qu'il peignait les traits do
ses maîtresses.

ARÉMONE (corrupt. de aigremoine) n. f. Bot. Section du
genre «ujn'aiomr.

A REMOTIS (mots lat. qui signifient à l'écart) : Mettre
un objet a remotis.
— Fig. Mettre uu ami a eemotis, Cesser de le voir.

Arena (Antoine d"), poète macaronique français, né à
Soliers près Toulon, mort en 1544. Il fut juge à Saint-
Rémy, près Arles. On cite de lui une sorte d'épopée bur-
lesq^ue : Meygra entreprisa Catholiqui Imperatoris^ etc.

(Avignon, 1537), dans laquelle il donne sur l'expédition de
Charles-Quint en Provence des détails curieux. Il composa
dans le même style d'autres ouvrages : VArt de danser, etc.
(Lyon, 1500.)

Arena (Joseph), officier et homme politique français,
né en Corsevers 1770, exécuté en 1801. Après avoir pris part
à la campagne d'Italie et au siège de Toulon, il fut nommé,
en 1796, député de la Corse au conseil des Cina-Cents. Après
lo 18 brumaire, il protesta contre le coup d'Etat par la dé-
mission de son grade de chef de brigade de gendarmerie,
ot figura dès lors au nombre des ennemis les plus ardents
(lu premier consul, ourdit, avec Ceracchi, Topino-Lebrun,
Dcmorville et Diana, un complot qui avait pour but lo
meurtre de Bonaparte. Les conjurés furent arrêtés à
l'Opéra le 18 vendémiaire an IX (10 oct. 1800). On ne
trouva aucune arme sur eux, mais ils n'en furent pas
moins accusés d'avoir voulu, dans cette soirée même, poi-
gnarder le premier consul. Arena et ses coaccusés, con-
damnés à mort, furent exécutés le 30 janvier 1801. —
Arena (Barthélémy), homme politique, frère du précé-
dent, né en Corse vers 1775, mort à Livourne en 1829.
Député à l'Assemblée législative, il y devint un des mem-
bres les plus ardents de l'extrême gauche. Revenu en Corse,
il prit part à la lutte entre le parti patriote et Paoli. Ce
dernier ayant livré l'île aux Anglais, Arena revint à Paris,
où il fréquenta assidûment la société des Jacobins. Député
au conseil des Cinq-Cents (1798), il fut un de ceux qui, au
18 brumaire, résistèrent jusqu'au dernier moment à Bona-
parte. On rapporte qu'il tenta de saisir Bonaparte au
collet, et ses adversaires firent même courir lo bruit qu'il

avait voulu le poignarder. Arena repoussa toujours cette
accusation. Désigné pour la déportation , il ccliappa à la

police consulaire, et se retira
à Livourne, oii il acheva obs-
curément ses jours.

ARÉNACÉ, ÉE (du lat. are-
»a, sable) adj. Se dit de dé-
pôts détritiques formés de
matériaux divers : sables

,

ij;raviers, galets, etc., qui peu-
vent être meubles ou bien
réagglutinés sous forme de
grès, d'arkoso ou de conglo-
mérat . IjOS moraines gla-
ciaires présentent un exem-
Slo bien caractéristique do
épôts aréuacés.

ARÉNAIRE (du lat. arena,
sable) adj. Qui habite, qui vit
dans le sable.
— n. f. Genre de caryophvl-

lées, tribu des alsinées, renfermant plusieurs espèces qui

; b, graine.

ARDWROCK — ARENDONCK
I croissent dans les région» oxtratropicalos do rbémispli6rc
1

sopltiDtrional.

— Encycl. Los principaux caractères du genre arénaire
ou tuhlmç «ont : calice à cinq sépale» ; corolle & cinq pé-
tali:» entiers; dix étamincs, quelquefois moins, par avor-
tcmout; trojs «lylos. Los arijuairc» sont de» plantes an-
nuelles ou viyaco», croissant dan» los terrains sablonneux.
Les principales osptce» sont : larétiairc ou laiiline à

flç-urs rouf/ca, fleurissant d'avril 4 août, ot IVir^^naiVe ou êa-
blme II fcuillun mmuet, fleurissant de mai & septembre.
ARÉNAIRE (du lat. arenaria ou nrmarium) n. m. Car-

rière souterraine d'où Ion extrait le sable ou la pouzzo-
lane. Il Nom donné par certains écrivains aux catacombes,
qu ils considéraient comme d'anciennes carrières à sable.

Il Désignation générale do tous ceux qui paraissaient dan»
I arène {arena} de l'amphithéâtre: gla/iiateurs, bestiai-
res, etc.ii Chez les Komains, Maitro d'arithmétique élémen-
taire, qui enseignait à l'aide de chifl'res tracés sur le sable.

ArenaL (Doîia Conccpcion), philanthrope espapnole,
née au Ferrol en 1820, morte à Vigo on 1803. Elle épousa,
on 1817, lo jurisconsulte Carrasco, délaissa alors la lit-
térature pour la sociologie, fonda la revue la Voix de Ut
Cliarité, et fut, pondant trente ans, inspccirico générale
des prisons. Cette femme éniinontc, à l'esprit très ouvert,
a exercé une influence heureuse par son dévouement en-
vers los pauvres et les prisonniers. Ses principaux ouvra-
ges sont : Manuel du visiteur du pauvre (186:)j, traduit en
français et en plusieurs langues : la Voix qui crie dans le
désert (1868) ; la Femme de Vavenir [\im); la Femme cites
elle (1883) ; Manuel du risileur du prisonnier; etc. Après sa
mort, on lui a élevé cinq statues.

ARÉNARION n. m. Dot. Sya. du genre arésaiee.
ARÉNATION (.si — lat. arena^'o; do arena, sable) n. f.

Action de couvrir de sable un corps ou une surface.— En T. de méd.. Opération qui consiste à couvrir de
sable chaud enfermé dans des sachets une partie du corps
ou tout le corps d'un malade.
—^E^•cYcL. h'arénation s'emploie aujourd'buidans les cas

de ligature d'artère, pour entretenir la chaleur et la vie dans
un membre. On en fait usage aussi dans le choléra pour ré-
chauffer les malades. Elle a été remise en honneur par
Balzer. médecin de l'hépital Ricord, pour le traitcmcutaes
rhumatismes blennorrhagiques chroniques.

Arenberg, illustre, famille allemande, qui tire son nom
d'un domaine entre Cologne ot Juliers, domaine qui fut
érigé on principauté. Cette famille a fourni plusieurs per-
sonnages remarquables.

ArenberG (Léopold-Philippe de Ligne, duc d'), né en
1690, mon en n34. Général au service de l'Autriche, il fit
avec distinction les campagnes do Hongrie (contre les
Turcs) et de Flandre. Il protégea J.-li. Rousseau exilé, et
fut en correspondance avec Voltaire. Il était en dernier
lieu gouverneur du Hainaut. — Son fils, Chaelks-Léopolu,
feld-maréchal au service de l'Autriche, joua un rôle assez
brillant dans la guerre de Sept aus.

ArENBERG (Louis-Engilbert, duc et prince d'), né à
Bruxelles en 1750, mort en 1820. Un accident de chasse lo
priva de la vue à l'âge de vingt-quatre ans. Il perdit ses
possessions sur la rive gauche du Rhin, par suite du traité
de Lunéville, mais fut dédommagé par des domaines en
W'estphalie. Napoléon le nomma en outre sénateur. Il se
retira en Belgique, après les événements de 1815.

Arenberg (Auguste-Marie-Raymond, prince n'I, plus
connu sous le nom de comte de La Marck, frère du
précédent, né et mort à Bruxelles (1753-1834). Propriétaire
du régiment de La Marck, au service de la France, il com-
battit les Anglais en Amérique (1780-82), s'unit un moment
aux insurgés des Pays-Bas (1789), et se lit nommer député
de la noblesse aux états généraux de Versailles. Il se lia
avec Mirabeau, et devint l'intermédiaire de ses relations
avec la famille royale. Mirabeau mourut entre ses bras et
le nomma son exécuteur testamentaire. Leur correspon-
dance, et d'autres pièces importantes qu'il gardait en
dépôt, n'ont été publiées qu'en 1851. Le comte de La Marck
quitta la France en 1793, et entra au service de l'Autriche
avec le grade de général. Après la chute de Napoléon, il

revint en Belgique et fut nommé lieutenant général par
lo nouveau roi des Pays-Bas.

Arenberg (Louis-Prosper, duc d'), fils aîné du précé-
dent, né et mort à Bruxelles (1785-1861). En 1806, il mit au
service de Napoléon un régiment do chevau-légers belges.
II fit les campagnes de Prusse et d'Espagne, reçut une
blessure au combat d'Arazzo-MoUnos, et tomba au pouvoir
de l'ennemi. La paix de 18H le rendit à la liberté. En 1824,
il devint membre héréditaire du collège des princes à la
diète de \Vestphalie prussienne ; en 1840, membre de la
première chambre du Hanovre; et, en 1847, membre héré-
ditaire de la chambre haute, en Prusse. — Son frère, le
prince Piekee, ancien officier d'ordonnance de Napo-
léon I", se fit naturaliser Français sous la Restauration,
ot fut créé • duc et pair de France . en 1828. — L'n oncle
du duc d'.\renberg, mort en 1857, a publié deux ouvrages
sur VArt de la fortification.

Arenberg (.\uguste-Louis-.\lbéric, prince d'), homme
imlitique, né à Paris en 1837. Député de Bourges de 1877
A 1881, il siège de nouveau depuis 1889 à la Chambre dans
le groupe des ralliés. Vice -président du Jockov-Club,
président du Comité de r.\frique française, président do
la Compagnie du canal do Suez (1896), il a été nommé en
1S97 membre libre de l'Académie des beaux-arts.

ArenBERG-HEPPEN, duché allemand (prov. de Hano-
vre), district d Osnabrûck.

ARENDAli (riu) n. m. Nom donné aux steppes de la
Nouvelle-Castille, en Espagne.

AreNDAI,, ville maritime de No^^èpe (bailliage de
Nedenas), à l'embouchure de la Nid dans le Skager-ttack ;

4.450 hab. Manufactures de tabac, distilleries, chantiers
de constructions navales ; dans les environs, mines de fer
alimentant de nombreuses forges.

ARENDAUTE (rin — de Arendal, paj's de la Nor-
vègoi II. m. Nom donné à une variété a'épidote que l'on

trouve on Scandinavie.

Arendonck, ville de Belgique (prov. d'Anvers) [arr.

adm. et judic. Turn/iout], ch.-l. de cant.; 3.621 hab. Fabri-
cation importante de bonneterie de laine. — Pop. du cant. :

11.500 hab.



ARENDS — ARÉOMÈTRE
AbSNDS (Thomas), poète hollandais, né à Amsterdam

on 1652, mort en 1700 ;
composa des tragédies et des comé-

dies, qu'on lai reprocha d'avoir imitées trop servilement

du français. Il publia en 1724 des poésies mêlées, sous le

titre do Memjelpoezij.

Arends (Jean), peintre hollandais, né à Dordrecht en

1738, mort en 1805. Il travailla à Dordrecht, Amsterdam,
Middelbourg. Il peignit des paysages, des marines, des

scènes familières et champêtres.

AlŒNDS (Léopold-Alexandre-Frédéric), sténographe et

écrivain russe, né en 1817 à Rakishi près Wilna, mort

en 1882. Après de longues recherches, Arends publia un

Manuel de sténographie rationnelle (Berlin, 1860). On a

encore de lui : le Chant du langage dans les temps anciens

et la Musique chez les Mébreux (Berlin, 1867), et quelques

essais dramatiques.

Arendt (Martin-Frédéric), savant antiquaire danois,

né à Altona (Holstein) en 1773, mort en 1823 ; s'adonna avec

Fassion à l'étude de la langue , de la mythologie et de

histoire Scandinaves. Sans fortune, il parcourut presque

toute l'Europe, logeant chez les paysans et vivant presque

d'aumônes. A Naples, ses allures originales le firent soup-

çonner de carbonarisme et jeter en prison. Il y contracta

une maladie de foie, et il mourut peu après, aux envi-

rons de "Venise. Il a donné, dans le Magasin encyclopé-

dique de MiUin pour 1808, un précis de ses voyages etdo ses

travaux.

ARÈNE (lat. arena, sable) n. f. Sable fin et menu qui

couvre les rivages de la mer, des fleuves, ou qui se trouve

au sein de la terre ; Arène maritime, flumatile, fossile.

(Dans cette acception, est surtout usité en poésiej
— Par ext. Désert de sable : Les aeènks de la Libye.

— Espace circulaire, sablé, au centre des amphitliéà-

tres des cirques, pour les combats, les exercices, les jeux :

Descendre dans ('akène, sur Z'arène. Il En stylo poétique.

Champ de bataille : L'arène sanglante de Mars, ii ùes-

cendre, entrer dans l'aréîie. Se présenter au combat, ac-

cepter un déti.

— Fig. Se dit des carrières, des assemblées, etc., où se

combattent les idées, les partis, etc. : Z'aréne politique.

/.'ARÈNE littéraire. La Convention fut pour ses propres

membres une arène sanglante. (Mignet.)
— Au pi. Anciens amphithéâtres des Romains, dont les

restes sul)sistent encore dans différents lieux : Les arènes
d'Arles, de Mmes, de Périgueux. V. aux noms de ces villes.

— Constr. Nom donné à des sables qui, mélangés avec
la chaux grasse, produisent des mortiers hydrauliques.

Les arènes doivent leurs propriétés à l'argile qu'elles con-

tiennent.
— Géol. Nom que l'on donne aux roches granitiques

altérées. Cette altération est produite par la kaoliiiisation

du feldspath et par l'entrainement, sous l'action des eaux
d'infiltration, de l'argile qui en résulte.

— Techn. Dans les mines. Canal qui sert à l'écoulement

des eaux.
— Enctcl. Le mot arène sert depuis longtemps, en

France, à désigner les amphithéâtres romains dont les

ruines subsistent encore aujourd'hui. (V. amphithéâtre.)
Les principales arènes sont celles de Nîmes, d'Arles, de
Lutèce, de Saintes.
— Arènes de .Yimes (les), grand ampliithciitro romain

^^^à>:.

• » « f «

Arènes de Nimes — i. Elevatioa; 2. Plan.

qui a la forme d'une ellipse dont le grand axe a 133 m.,
et le petit 101. La hauteur, qui mesure 21'»,32, comprend
deux rangs de portiques superposés, au nombre de 60 et
séparés par des pilastres. Les 35 rangs de gradins pou-
vaient recevoir 30.000 spectateurs. Ces arènes datent du
commencement du ii" siècle. — Pour en chasser les bar-
bares, en 737, Charles-Martel mit le feu aux Arènes, dont
les arcades supérieures ont gardé des traces de flammes.
— Ce monmnent sert aujourd hui aux courses de taureaux.
— Arènes de Lulèce. Le passé gallo-romain de l'antique

Lutèce a laissé peu de traces sur le sol. L'une des plus
importantes fut retrouvée en 1867, 1868 et 1869 d'abord,
puis en 1880, lors des fouilles exécutées pour le perce-
ment de voies nouvelles, et notamment de la rue Monge.
Elles rendirent à la lumière les restes des arènes, dont
l'existence, attestée par la tradition et quelques textes,
restait cependant douteuse, faute de preuves matérielles.
Un peu plus tard, en 1883, l'Académie des inscriptions

parvint, par ses instances, à déterminer le conseil muni-
cipal de la ville de Paris à faire l'acquisition de 7.000 m.
de terrain qui cachait une partie des arènes. Un déblaie-
ment méthodique fut opéré. Si l'on recueillit peu de dé-
bris antiques, on put s assurer que le monument servait
uou seulement à des combats de gladiateurs, mais encore

Paul Arène.

à des représentations théâtrales. D'après les fragments
de chapiteaux, de statues et d'autres débris, on put juger
qu'il était de bon style, et son ornementation d'ime grande
richesse. On prit, pour la conservation des ruines, les pré-
cautions les plus sages, et on établit autour un square
qui permet do se rendre compte de leur importance.

Arène ( Pau^-Auguste ) , écrivain français et poète
proven'^^al, né à Sisteron (Basses-Alpes) en 1843, mort à
Antibesen 1896.11 fut maître d'études au lycée de Marseille,
puis au Ij-cée de Vanves, se fit recevoir licencié, et quitta
l'Université après le succès de Pierrot héritier, na. acte
représenté à î'Odéon en 1865. Il publia ensuite Jean des
Figues (1870), les Comédiens errants (1873), le Duel au-x lan-
ternes, petit acte en vers
{théâtre de la Tour-d'Au-
vergne) ; l'Ilote, un acte en
vers ( Théâtre - Français

,

1875), et la Gueuse par-
fumée (1876), recueil de ré-
cits provençaux qui con-
tient, outre Jean des Figues,
quatre nouvelles : le Tor
a'Entrays, le Clos des âmes,
la Mort de Pan, le Canot
des six capitaines. Paul
Arène a écrit, en outre, un
grand nombre d'articles de
critique et de fantaisie,

des vers paroditjues , etc.

Enfin, on lui doit encore :

le Prologue saîis le savoir,

en un acte (1878) ; la Vraie
Tentation de saint Antoine
(1879); Congés rfe iVo^; illus-

trés; Au bon Soleil (1881), série do contes provençaux et

d'études à la plume, d'une grâce sobre et souple, d'une
touche juste et légère; Paris iH^renu (1882), suite de petits

tableaux de mœurs et de souvenirs; Vingt jours en Tunisie

(1884), récit de voyage plein de vivacité et d'esprit, aux
descriptions exactes et colorées; Contes de Pai'is et de
Provence (1887); la Chèvre d'or (1889); Domnine (1894);
le Midi i&u^-e (1895), etc. — Son frère cadet, Jules Arène,
né à Sisteron en 1850, interprète de la légation de
Cliine à Pékin, puis consul, est l'auteur de la Chine fami-
lière et galante (1876), qui contient des détails fort cu-

rieux et intéressants sur les Chinois, et surtout sur les

Chinoises, ainsi que des traductions de quatre comédies :

le Bracelet, le Débit de thé, la Marchande de fard, la

Fleur de palan enlevée.

Arène (Emmanuel), homme politique et Journaliste
français, né à Ajaccio en 1856. 11 fit son droit à Paris.

Secrétaire d'Edmond About, il entra comme rédacteur au
A'/A'e Siècle, et depuis lors il collabora au Paris et au
Matin. V^n 1879, il fut nommé chef du secrétariat particulier

du ministre de l'intérieur. Conseiller général de la Corse,
il est, depuis 1881, député de ce département.
Comme journaliste, Arène a soutenu à diverses reprises

des polémiques ardentes, et il a eu plusieurs duels. II a
publié un recueil de nouvelles au style chaud et coloré,
mtitulé : le Dernier Bandit (1887).

ArÉNÉ, fille d'Œbalus et de Gorgophone. Elle épousa
Apharée, son frère utérin, que sa mère avait eu de Pcrié-
rès, roi de Messène, son premier mari, et eut de lui Lyn-
cée, Idas et Pyrus. Certams auteurs font d'Aréné une fille

d'Œbalus et dô la naiade Bâtée.

ArENENBERG. ihàteau de la Suisse (canton de Thur-
^>>\io). sur lis b.mis du lac de Constance, célèbre par la

irMdonrr et la mort de la comtesse de Saint-Leu, ex-reine

de Hollande, et par le séiour de son fils, le prince Louis-

Napoléon, le futur Napoléon III. qui le vendit pendant
sa détention. En 1855, l'impératrice Eugénie le racheta

secrètement, et en fit cadeau à l'empereur. En 1873, elle

l'habita temporairement, et en fit le centre de l'agitation

bonapartiste. Depuis, l'ancienne demeure princière a été

abandonnée.

ARÉNER {rad. arène. — Change \é fermé en è ouvert

devant une syllabe muette, excepté au futur et au cond.

prés., oii l'accent aigu est maintenu) v. n. S'afi'aisser dans
le sable, on parlant d'un bâtiment construit sur un fond

peu solide.
— Par ext. Baisser : Plancher, poutre qui arène, il On dit

aussi s'arkner, v. pr.

ARÉNEUX [eu), EUSE (du lat. arenosus ; formé de arena,

sable) àdj. Sablonneux : Terrain aréneux. (Vieux.)

ARENG(î-H/() n. m. Genre de palmiers, tribu des arécinées,

comprenant de grands arbres à troncs épais, portant infé-

rieurement les cicatrices des feuilles. On en

connaît quatre espèces, habitant l'archipel

Indien et l'Inde, et dont le plus célèbre est le

palmier à sucre {arenga saccharifera), origi-

naire des Moluques et des Philippmes, et

introduit dans les parties chaudes de l'Asie.

ARÉNICAL. ALE, AUX (rad. arène) adj.

Qui est mélangé de sable.

ARÉNICOLE (du lat. arena, sable, et co-

lère, habiter) adj. Qui vit dans le sable,

dans les terres sablonneuses.
— n. f. pi. Genre d'annélides polychètes

renfermant plusieurs espèces, qui vivent

dans les sables des bords de la mer, et dont
la plus remarquable est l'arénicole des pé-
cheurs, ainsi appelée parce qu'elle sert

d'appât pour la pêche des poissons de mer.
Les arénicoles habitent les rivages sablon-
neux de toutes les mers de l'Europe. L'espèce
la plus commune est Varenicola piscatorum,

^

qu'on trouve dans la mer du Nord et la
Méditerranée. — Une arénicole. Arénicole des

pécheurs.
ARÉNICOLIDÉS n. m. pi. Famille d'anné-

lides ayant pour type le genre arénicole. — Un arènicolidé.

ARÉNIÈRE (lat. arenaria; de arena, sable) n. f. Lieu
d'où l'on lire du sable. Syn. sablière, sablonniêre.

ARÉNIFÈRE (du lat. arena, sable, et ferre, porter) adj.

Qui contient du sable : Roche arênifère.

ARÉNIFORME (du lat. arena, sable, et de forme) adj.

Qui ressemble à du sable.
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ArENSBERG ou ArnSBERG (lat. Arnoldi Mons), ville

de Prusse (Westphalie) ; 7.400 hab. Ruines du château des
anciens co7ïifesD Arensberg. — On donne aussi ce nom à
xme présidence de la Westphalie, partagée en vingt et un
cercles et peuplée de 1.342.700 hab. (Le cercle du même
nom a 46.400 hab.)

ArenSBOURG, ville maritime de la Russie (Livonie),
sur la cote méridionale de l'île d'Œsel; 3.600 hab. Port
commode, mais peu profond; nombreux articles d'expor-
tation : grains, bois de construction, goudron, chanvre,
bétail, beurre salé, fourrages, suifs, peaux, salaisons,
toiles à voiles, cordages, etc. Ancien château des évêques
de Riga, érigé en 1331. Conquise par les Russes en 1710.

Arentz (Friedr. Christ. Holberg), mathématicien, né
en 1736 à Askevolds-Pràstegaard (Sôndfjord), mort à
Bergen en 1825, membre de l'Académie des sciences de
Copenhague, professeur de mathématiques et physique à
Bergen, \\ a publié une série d'études sur la météorologie
do la Norvège, sur la résolution des équations, etc.

Arentzen (Christian), littérateur danois, né à Copen-
hague en 1823. Il passa une grande partie de sa jeunesse
à voyager en Europe, et, de retour à Copenhague, obtint
une chaire d'esthétique à l'Université de cette vUle. Il s'est

surtout occupé des antiquités Scandinaves, et son principal
ouvrage. Mythologie du Nord (3" édit. en 1873), est clas-

sique en Danemark. Poète aussi, appartenant à l'école

d'Œhlenschlœger, il a publié deux poèmes dramatiques :

Gunlœg Ormetunge (1852), Knud den HelUge (1853), et deux
recueils de vers estimés : Digtsamling et Ny Digtsamling
(1853 et 1854). Son étude intitulée Baggeseri et CEhlenschlêeger

(1870-1878) est un travail historique et littéraire d'une haute
valeur, sur les deux grands poètes danois.

ARÉNULACÉ, ÉE (du lat. arenula, diminut. de arena,
sable) adj. Qui ressemble à de petits grains de sable.

ARÉNULEUX Ifu), EUSE (du lat. arenula, diminut. de
an.-'ni, saith') adj. Qui est plem de menu sable.

Arenys-DE-MAR, ville marit. d'Espagne (Catalogne),
prov. de Barcelone, sur la Méditerranée; 4.500 hab. Petit
port et chantier de construction pour les navires d'un
faible tonnage. — Pop. du district : 35.000 hab.

ARÉOLAIRE (du lat. areola. aréole) adj. Qui se rapporte
à l'aréole : Partie aréolaire de la mamelle. Il Qui présente
des aréoles : Disposition aréolaire d'un tissu.

ARÉOI«ATION [si — du lat. areola, aréole) n. f. Dispo-
sition aréolaire d'un tissu quelconque.

ARÉOLE (du lat. areola, dimin. de area, aire) n. f. Anat.
Petite cavité, petit espace laissé entre les faisceaux des
fibres, les lamelles, les mailles d'un tissu. Les aréoles peu-
vent être remplies, soit par des substances solides, soit par
des liquides : Les aréoles du tissu conjonctif. Il Cercle de
couleur plus foncée qui entoure le mamelon ; il a 4 à 5 cen-

timètres de diamètre. Il présente de petites saillies, for-

mées chacune par un follicule pileux et une glande sébacée
plus ou moins volumineuse.
— Bot. Mailles dont est composé le réseau des feuilles

des mousses et des hépatiques.
— Méd. Zone circulaire, ordinairement rouge, qui entoure

et circonscrit un point inflammatoire, un bouton, une plaie

gangreneuse : Aréole inflammatoire, w Aréole vaccinalej

Cercle qui entoure le bouton du vaccin.
— Phys. Cercle irisé qui entoure la lune.
— Rem. Le mot aréole a deux sens distincts : il signifie

interstice, et cercle coloré. Le premier sens est le seul qui

s'accorde avec l'étymologie ; le second provient, selon toute

apparence, de l'analogie de son qui existe entre aréole et

auréole : Aréole inflammatoire se disait pour auréole in-

flammatoire.

ARÉOLE, ÉE adj. Qui présente des aréoles.
— En T. de bot. Se dit dune partie qui est marquée

d'inégalités ou de rides peu sensibles.

ARÉOMÈTRE (du gr. araios, peu dense, et métron, me-
sure) n. m. Instrument destiné à déterminer la densité des

liquides ou des solides, ou encore à indiquer le degré de
concentration d'une dissolution ou d'un mélange (sel, acide,

sirop, etc.).

— Encycl. Les aréomètres peuvent être partagés en

deux classes : ceux dont le poids reste constant, le volume
immergé étant variable; les autres, dont le volume im-

mergé est toujours le même, mais dont le poids peut être

augmenté ou diminué.
I. Aréomètres à poids constant. Ces instruments sont à

peu près semblables aux baryllions ou hydroscopes des an-

ciens ; leur invention remonterait à Archimède, selon cer-

tains auteurs, à Hypathie d'Alexandrie, selon d'autres.

Supposons un cylindre de bois flottant successivement
dans deux liquidés do densités différentes. Dans les deux
cas, les volumes des liquides déplacés pèsent autant que
le cylindre. Par suite, les densités sont en raison inverse

des volumes V. v des liquides déplacés. On aura donc, en
désignant par D la densité du premier liquide, et par d la

densité du second : —, =—

.

d V
Si d est la densité à 4<* cent, de l'eau distillée, on a rf = i

;

par suite ; D = —

.

Le cylindre étant plongé dans d'autres liquides, si une

graduation permet de lire les volumes déplacésV',V",\" ,

en effectuant les divisions : etc., et en inscri-
V'V'V"

vant les résultats sur le cylindre de bois, au niveau de

la ligne de flottaison déterminée par chaque liquide, on

aura un aréomètre à poids constant, donnant aussitôt, sans

calcul, la pesanteur spécifique du liquide dans lequel il

aura été plongé.
Si l'on veut obtenir des mesures précises, il est nécessaire

de tenir compte de la température. V. dilatation.
— Aréomètre de Baume. Baume a construit un aréomètre

qui est devenu le type de tous ceux que le commerce em-
ploie sous les noms de pèse-sels, pèse-acides, pèse-sirops, etc.

C'est un tube de verre renflé au milieu, terminé en bas

par une boule creuse contenant du mercure pour main-

tenir l'appareil vertical, et en haut par une tige cylindrique

portant une graduation qui diffère selon que l'instrument

est destiné à des liquides plus denses ou moins denses

que l'eau.
1» Dans le premier cas, on met du mercure dans la boule
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inférieure on quantiti suffisante pour produire une imraor-
sion presquo complùto do l'instrumont dans l'oau distillt'io,

ot l'i

.^^
fori;

;. Ariomètre de NiclioUon. — B. Pèsc-arid.-

de Bauniê. — C. Ari^oniVîtro «le l''ahi*eulieil.

ainsi los de- U. Pèse-caprita de Baume,
grds do \'ar<!0-

mètre. L'appareil ne donne que dos indications sur le

degré de concentration dos liquides. Il suffit quo l'échelle

descende à GS».

2» Quand l'aréomètre est destiné aux liquides moin?i ^)o-

sants quo l'eau, on le leste de manière quo lo jioint d af-

flouremont, qui doit être le zéro, soit à pou do tlistaiico do
la naissance do la tige lorsque l'instrument ost plunp;é

dans une dissolution de 10 parties de sel marin et dans
90 parties d'eau. On plonge ensuite raréomètre dans l'eau

pure, ot on marque 10 au point d'affleurement. L'intervalle

est partagé eu 10 parties égales, et la division continuée.

H suflit que l'échelle monte jusqu'à 50". V. alcoomètre,
DENSIMÈTRK, VOLUMÈTRE, LACTOMÊTRE.

able. Rappelons que los don-
oportionnelles à leurs poids,

gaux; en sorte que, désignant
olumo d'un corps dont la den-
d'un égal volume d'un autre

n. Aréo77tètres à poids !

sites de deux corps sont pr
lorstiue leurs volumes sont é
par P le poids d'un certain v
sito est D

;
par p le poids

corps dont la densité est d, il vient
D P

Si d est,

plus haut, la densité-unité, on a : D = -

égale à

P
Ainsi, on peut obtenir la densité d'un corps en divisant

son poids par le poids d'un égal volume d'eau.
— Aréomètre de Fahrenheit. Il sert à déterminer !a den-

sité dos liquides. C'est un cylindre creux en verre, ter-

miné en bas par une boule lestée de mercure, et, en haut,
par un plateau destiné à recevoir des poids. Un petit trait

placé sur la tige indique le point d'affleurement, qui sera
toujours le même. Soient : P le poids total d'un tel aréomi--

tre, poids déterminé une fois pour toutes, p le poids ad<li-

tionnel qu'il faut placer sur le plateau pour produire l'af-

fleuromont dans un liquide quelconque, et p' le poids
additionnel tjui détermine l'affleurement dans l'eau pure.
Lo volume du liquide déplacé pèse ï^+p; celui de Veau
pure déplacée pèse P+p'- La densité cherchée est donc

P+/J

P+p'*
L'aréomètre do Fahrenheit n'est pas employé dans le

commerce; d'ailleurs, il ne donne pas des résultats très
exacts, à cause du phénomène de capillarité qui se pro-
duit à chaque expérience.
— Aréomètre ou Balance de Nicholson. Il est employé

pour déterminer la densité des corps solides. C'est un
cylindrecreuxsurmonté,commeraréomètre de Fahrenheit,
d un plateau destiné à recevoir des poids, et terminé en bas
par une cuvette de forme conique; on a aussi marqué un
point d'affleurement. Le solide dont on veut trouver la den-
sité étant posé sur le plateau, on détermine l'affleure-
ment en aj outant des poids. Ensuite, on enlève le corps, et on
le remplace par des poids marqués pour maintenir l'affleure-
ment. Ces derniers poids ajoutés représentent évidemment
le poids du corps

; nommons-le P. Les poids étant retirés,
on place le corjjs dans la cuvette inférieure. Pour rétablir
l'affleurement, il faut placer sur le plateau des poids qui
représentent le poids p d'un volume d'eau égal à celui du

p
corps. La densité cherchée est -, Quand le corps est

moins dense que l'eau, on le retient dans la cuvette à l'aide
d'un petit couvercle en forme de treillis.

Cet appareil n'est pas très précis, mais son transport
est facile.

— Electr. Aréomètre électrique de Leroj/ et d'Ai'cij.
V. ÉLECTROSCOPE A FLOTTEUR.

ARÉOMÉTEUE n. f. Art, action de déterminer la den-
sité, la pesanteur des liquides, au moyen de l'aréomètre.

ARÉOMÉTRIQUB adj. Qui appartient, qui a rapport à
l'aréométrie, ai aréomètre : Echelles abéom étriqués.
Aréopage {du gr. areios pages; formé de Ares, et de

pa{/os, colhne), colline d'Athènes, située à 10. de l'Acro-
pole. Il Sénat et tribunal d'Athènes, qui siégeait sur cette
colline : Ce fat en abaissant TArêopage que Périclès perdit
Athènes. (Marmontel.)

^

— cm. Par anal. Assemblée de sages, d'hommes d'Etat,
de magistrats, de savants, réunis pour examiner, juger
une question. (En ce sens, s'emploie souvent d'une ma-
nière ironique ou plaisante.)
— Bncycl. L'Aréopage était lo conseil et le tribunal lo

plus ancien d Athènes. Suivant la tradition, il existait dès
le temps de Cécrops. Les Athéniens prétendaient uu'Arès
lui-même s y était justifié du mourtrp d'un lils d.- Pos(Mdou
D'après une autre Icirende, mise en scùnc pir E^-livle
Oreste, meurtrier de sa mère Clvtemnestre. aurait plaidé
victorieusement sa cause devant Alhéna sur l'Aréopage
Le sénat de l'Aréopage, appelé aussi conseil d'en h^ut

(par opposition au conseil des Cinq-Cents, qui siégeait
en bas, sur 1 agora), fut longtemps une assemblée tout
anstooratif^ue, uniquement composée deupatrides. Depuis
Selon, l'Aréopage se recruta parmi les archontes sortant
de charge. Ce fut toujours, et avant tout, une haute cour
de justice, oui connaissait des meurtres prémédités et des
sacrilèges. Mais l'Aréopage exerçait, de plus, un véritable
pouvoir politique, d'autant plus considérable, à lorigino
quil était mal déterminé. Jusqu'aux guerres modiques lo

eonteîl d'en haut paraît avoir dirige touto la politi(|ue

d'Athènes. En 461, une loi démocraliquo, proposée par
Ephialtès, ami de Périclès, lui enleva presque toutes ses
attributions et toute son influence. I^rs de la réaction
aristocratique qui suivit l'expulsion doit Trente on 403,
l'Aréopago recouvra la garde dos lois, do la religion «t
des mœurs, ot la surveillance do l'éducation publique. Au
IV* siècle, il intervint dans plusieurs circoostaoces solcn-
iicMos : il punit do mort les citoyens qui avaient fui à Ché-
ronéo (338), il fut chargé d'instruire le procès des orateurs
corrompus par Harpaliis, et condamna Démosthèno (324).

L'Aréopago conserva sa hauto autorité morale jusque sous
l'empire romain ; et souvent on lui soumit dos causes ambi-
guôs. — C'est devant l'Aréopage, ou tout au moins dans un
des locaux où siégeait cette assemblée, quo saint Paul
prononça son fameux discours sur le dieu inconnu (53 do
notre ère).
— Archéol. Sur la colline do l'Aréopage, on visite encore

aujourd'hui dos ruines intéressantes. Co sont surtout des
empreintes laissées sur le roc Â l'endroit où lo tribunal sié-

geait en plein air : un escalier do 16 marches, un banc, des
Mcgcs rectangulaires rangés en demi-cercle. Près de là,

iiiio source, dans une profonde cavité, marque sans doute
l cuiplaccment du sanctuaire des Euménidos. Sur toute la

[date-lurme du rocher subsistent encore dos traces de mai-
sons et de rues. Dôrpfold a fouillé avec succès (1895-1890)
les pentes S.-O. de la colline.
~ BiBLioGR. : Dugit, Etude sur l'Aréopage athénien (Pa-

ris, 18G7) ; Lange, les Ephètes et l'Aréopage (Leipzig, I87lj ;

ARÉOMKTRIE — ARES
ARÉQUIER [ki-é) n. m. Genre do palmîor. V. arbc.

Arequipa, département du Pérou méridional (Amé-
rique du Sud^, dont les 101.900 kilom. carr. f^ontdiviBés co
deux régions distincte» : celle des plateaux des Andes ot
celle du littoral entre l'océan Pacifique ei les Cordillères
des Andes. I^o dép. d'Arequipa, dominé par le volcan du
mémo nom, est peuplé do 160.280 hab. On y récolte sur-
tout des produits agricoles et de bons vins. Il est traversé
du S. au iN.-E. par un chemin do fer reliant Arica (sur lo
littoral) à Puno (sur le lac Titicaca). Les villes principales
de ce territoire, divisé ea 7 diMricUi, hont : Arequipa, Lilay,
Quilca. Mollendo.

Arequipa, ville du Pérou, ch.-lieu du dép. et du dis-
trict du mùDie nom, à "ïo kilom. de la côte, sur le rio Vitor,
ijar 2.320 m. d'alt. ; 29.200 hab. C'est la seconde ville du
Pérou el un des principaux centres littéraires do l'Amé-
rique du Sud (elle possède une université depuis 1825).
Commerce et industrie très importants. Arequipa est sur
la ligne du chemin de fer de Mollendo au lac de Titicaca
et à la villo de Cuzco. Cette ville, fondée en 1540 par Pi-
zarre, est, en raison des six volcans qui l'fnUjurent, sujctto
à de fréquents tremblements de terre; elle a ét4i désolée
depuis 1582 par 14 grandes sccouiiscs; celle du 13 août 1868
la détruisit presque entièrement. A peu de distance de la
ville, sources thermales de Tingo.— Nom d'une montagno
volcanique du Pérou, appelée encore Aiisti, dominant la
villo d'Arequipa; altitude 6.100 m.

ARÉQUIPITE n. f. Silico-antimoniate naturel do plomb.

et Louvre).

Caillemer, Aréopage, dans le Dict. des antiquités de Saglio
;

Dorjifeld, Athen. Mittheilungen (1895).

ARÉOPAGITE u. m. Membre de l'Aréopage, à Athènes.
— Surnom de saint Denys, premier évêque d'Athènes.

Il était membre de l'Aréopage, lorsque saint Paul y préclia
l'évangile; il em-
brassa alors le

christianisme, et
reçut ensuite les

ordres sacrés. Il

fut martyrisé
vers l'an 95.

ARÉOPACm-
QUEadj. Qui ap-
partient, qui a
rapport à l'Aréo-

aréopagiles.

ARÉOSTYLE
{oss — du gr.
iiraios, peu serré,
et5?ii/o*,coIonne

n. m. Système
d'entre-colonno-
mont, dans lequel
l'intervalle qui

(Louvre).
Mars de Muniefa.

Aréostyle.

sépare les colonnes est de trois et demi à quatre diamètres.

ARÉOSYSTYLE {siss — du gr. araios, peu serré; sun,

avec, et stulos, colonne) n. m. Système d'entre-colonnement
qui, malgré son nom
grec, est français ; il

a été imaginé par
Claude Perrault.
— Encycl. Dans

laréosystyle, les co-
lonnes sont accou-
plées deux à deux, do
telle sorte que l'inter-

valle entre deux cou-
ples est de troisdiamè-
tres et demi, tandis
que celui qui sépare
les colonnes du même
couple n'est que d'un
demi - diamètre. Les
bâtiments dans les-

quels il a été employé
présentent un aspect
écrasé, et semblent
s'étendre en lon-
gueur. La colonnade
du Louvre (Paris) en montre le plus bel exemple qui existe.

ARÉOTECTONIQUE (du gr. areios, belliqueux, et tckto-
nikè, art de bàtirj n. f. Partie de l'architecture militaire
qui concerne l'art de fortifier, de défendre, d'attaquer les
plares.

ARÉOTIQUE (du gr. araios, rare, peu dense) adj. Se
disait des médicaments auxquels oo supposait la propriété
de raréfier les humeurs.

AREPENNIS (niss) n. f. Ancienne mestire agraire en
usage chez les Gaulois, suivant Columelle, et qui a été.
croit-on, l'origine de noire mot arpent.

Aréosystyle.

ARER (lat. arare, même sens) v. a. Labourer. (Vieux.)
— En T. de mar. Se dit de l'ancre lorsque, jetée sur un

mauvais fond, elle ne prend pas, ou lâche prise, et traîne
alors en labourant le sable. (Vieux.)

Ares, comm. de la Gironde, arr. et à 44 kil. de Bor-
deaux, sur le bassin d'Arcachon ; 1.786 hab. Ch. do f. Midi.

Ares, un des douze grands dieux de l'Olympe hellé-
nique, identifié plus tard avec le dieu Mars des Romains.
— Encycl. Myth. Ares était, chez les Grecs, le dieu de la

guerre, de la violence, de la bravoure aveugle et témé-
raire. Il avait pour attributs la lance et l'épée, puis la
torche, le chien, le vautour. Autour de lui, l'imagination
populaire voyait tout un cortège allégorique de divmités
malfaisantes : Agân (le Combat), Eris (la Discorde), Deimos
et Phobos (la Crainte et l'Epouvante), Enyo et les £ères
(divinités du meurtre et de la mort violente).
Suivant la légende, Ares était fils de Zeus el de Héra. 11

remplissait l'Olympe du bruit de ses querelles, ennemi
surtout d'Héraklès et d'Athêna. Un jour, il fut enchaîné
par les géants Aloades, et délivré par Hermès. Il ne vi-
vait en bonne intelligence qu'avec Aphrodite, ce qui plus
tard donna naissance à la fable de leurs amours : l'Odyssée
nous conte déjà comment les deux amants furent surpris
par Hephaestos (Vulcain). enfermés dans un filet et exposés
ainsi à la risée des Immortels. Dans l'Iliade, Ares n'est que
le dieu des combats et de la force brutale : il est souvent
vaincu par Athêna, ou les protégés d'Athêna. La Grèce
de l'époque classique n'en savait pas beaucoup plus sur
l'histoire du dieu des batailles : par la pauvreté et la mo-
notonie des inventions, le cycle d'Ares contraste singu-
lièrement avec la richesse des autres cycles divins.

C'est que ce dieu n'a jamais été très populaire en Grèce.
Le centre de son culte était en Thrace, a*où on l'apporta
en Béotie. Ares avait im temple à Thèbes, d'autres en
Laconie, à Tégée, à Hermïone, à Trézènc. Les Athéniens
lui avaient consacré le rocher voisin de l'Acropole, ap-
pelé de son nom Aréopage (colline d'Ares) d après la
tradition, le célèbre tribunal qui siégeait sur ce rocher
avait été institué pour juger Ares, meurtrier d'un fils do
Poséidon. Malgré tout, les sanctuaires du dieu de la
guerre étaient assez rares en Grèce ; et il ne semble pas
qu'aucune ville l'ait adopté pour son dieu protecteur.— Archéol. Nous avons peu de renseignements sur les

représentations figurées d'Ares, qui n'inspirait pas les ar-
tistes grecs. Sur les vieux vases peints, par exemple sur
lo vase François, c'est un hoplite armé do toutes pièces.

Le type se transforma plus tard. Mais nous connaissoos
seulement deux sculpteurs célèbres qui aient tenté de
représenter Ares : c est Alcamèno et Scopas. L'Arès
d'Alcamène paraît avoir été un homme dans la force do
l'âge, vêtu dune chlamyde, armé d'un casque et d'une
lance. Tout différent était l'Arès de Scopas, dont nous
avons sans doute ime reproduction ou une imitation dans
l'Are* au repos de la villa Ludovisi : tm beau jeune homme
rêveur, presque entièrement gu, assis près d'un bouclier,

autour duquel se joue un Amour. Les représentations du
dieu ne deviennent assez nombreuses que dans l'art gréco-
romain, depuis son assimilation avec Mars. A cette époque,
on l'associe volontiers à d'autres divinités, surtout à Vénus,
comme sur les fresques de Pompéi, ou dans les groupes
en marbre du Louvre et de la vûla Borghèse. Par analo-
gie avec ces groupes, on a prétendu de nos jours que la

Vénus de Milo avait elle-mêm** fait partie d'un groupe do
Vénus et de Mars.



ARESON ARFAKS
AresON (Jean), prélat et poète islandais, né en 1484

mort en 1550. Evèque d'Holum, il s'opposa à main armée à

l'introduction du protestantisme en Islande, lutta contre

les troupes du roi de Danemark, Frédéric III, mais fut

fait prisonnier et condamné à mort. II introduisit l'impri-

nierio en Islande. Il a composé divers poèmes, dont le plus

connu a pour titre Lameiitation sur ta Passion.

ARESTEUL{/'èîs— du%-xfranç. arestuel, do arres^e?') n.m.

Talon ferre d'une lance façonné en pointe, ou l'arrêt de la

poignée de la lance. Le mot arestenl est très ancien et

ne se trouve guère que dans les auteurs du xr siècle.

Aresthanas ou Aristhanas, nom du pâtre qui

éleva Esculape.

ARÉTALOGUE (du gr. arétè, vertu, et logos, discours)

n. m. Antiq. rom. Sorte de bouffon qui amusait les convives

pendant le repas.

ArÉTAPHILE, fille d'^^^glator. Elle vivait à Cyrène, à

l'époque des guerres entre Mithridate et les Romains.
Devenue par la violence épouse de Nicocrasès, tyran de

Cyrène, elle le fit assassiner par son propre frère Léandre.

Maltraitée par celui-ci, elle le fit périr à son tour. Les
Cyrénéeus lui ofi'rirent la royauté, qu'elle refusa.

ArÉTAS, nom commun à plusieurs rois de l'Arabie

Pétrée, dont le plus connu est Arétas II, qui s'empara de la

Cœlésyrie vers 84av. J.-C, prit le titre de n roi de Damas »

,

alla au secours d'Hvrcan contre Aristobule, et menaça
Jérusalem. Un lieute'nant de Pompée arrêta ses succès;

mais Arétas put garder Damas, moyennant un tribut.

ARETE (du lat arista, épi, à cause de l'analogie qui

existe entre l'épi et une arête de poisson) n. f. Os mince
et pointu, qui se trouve dans la chair de presque tous les

poissons : Le hareng, la carpe, ont beaucoup ^'arêtes.
— Par ext.. Le squelette entier d'un poisson : Z,'abète

d'une sole, d'une carpe. (Acad.)
— On distinguo dans un poisson : la grande arête (c'est

la colonne vertébrale, armée de longues apophyses épi-

neuses), et les arêtes proprement dites (ce sont les côtes,

nombreuses, soudées avec les apophyses trausverses).
— Toute saillie naturelle présentant des formes angu-

leuses : Arête d'u?i rocher, d'une montagne, d'une ruine.

— Ligne courbe qui sépare ordinairement les versants

principaux dune chaîne de montagnes, où se trouvent les

pics les plus élevés.
— Anat. Elévation oblongue que la bandelette demi-

circulaire forme près de l'ouverture de Monro dans le

cerveau.
— Archit. Angle saillant que forment deux faces droites

ou courbes d'une pierre, d'une pièce de bois, etc. il Arête

d'une voûte. Angle qu'elle forme avec un mur ou une autre

voûte. 11 Voûte d'arête. Celle qui, formée par le concours
de portions de voûte, est comme le produit de la rencontre
de voûtes qui se confondraient l'une dans l'autre, il Vive
arête. Angle bien marqué, il A vive arête, Se dit de même
en pariant de toute pièce bien équarrie : Poutre, solive

À VIVE ARiÎTE.
— Bot. Filet sec, grêle, roide, qui termine souvent les

glumes et les glumelles des plantes de la famille des gra-

minées. Il On dit vulgairement barbe, i! Arête apicilaire.

Celle qui termine le sommet de la glume ou glumeUe.
Il Arête dorsale. Celle qui prend naissance sur le dos de la

glume ou glumelle, comme dans l'avoine, il Arête basilaire.

Celle qui naît à la base de la glume ou glumelle, comme
dans le « polypodium vaginatum ".

— Fortif. Rencontre de deux angles de glacis qui se joi-

gnent à l'angle d'un chemin couvert.
— Géom. Ligne d'intersection des deux plans qui for-

ment un angle dièdre, ii En général, le nom d'arête s'ap-

plique, dans un prisme, dans une py-
ramide, dans un polyèdre quelcon-
que, aux intersections des faces entre
elles.

— Méd. vét. Maladie caractérisée
par l'apparition de croûtes, aux ca-
nons postérieurs des chevaux sains. ,„,|,

,

Il Nom donné quelquefois à la queue lllfn

d'un cheval dégarnie de crins, n Cette
expression et celle de queue de rat. employée dans le
même sens, sont tombées en désuétude.
— Miner. Ligne formée par la réunion de doux surfaces

inclinées l'une sur l'autre, dans un cristal.
— Techn. Chacun des angles que forment les faces d'un

diamant, ii Elévation angulaire qui règne tout le long
d'une lame d'épée. il Carre dune lame de baïonnette.

Il Bord do l'enclume, ii Extrémité du bord d'un plat, d'une
assiette, du côté du fond.

ArétÉ, planète télescopique n" 197, découverte par
Pahsa, le 21 mai 1879.

ArÉTÉ, fille de Rhexénor, épouse d'Alcinoiis, roi des
Phéaciens, et mère de Nausicaa. {Odyssée.)

ArÉTÉ, fille d'Aristippe do Cyrène, qui 1"éleva avec
soin et lui enseigna sa philosophie. Elle se rendit très cé-
lèbre, systématisa la doctrine de son père, et fit elle-
même l'éducation de son fils, qui se nommait également
Aristippe.

ArÉTÉE de Cappadoce, célèbre médecin grec, né en
Cappadûce ; il paraît avoir vécu vers la fin du i" siècle
de 1 ère chrétienne et au commencement du ii*. Quatre de
ses traités, écrits en dialecte ionien et divisés chacun en
deux livres : l" Des causes et des sif/nes des maladies aiguës ;
2'> Des causes et des signes des maladies chroîiiqiœs ; 2" De
la cure des maladies aiguës; i" De la cure des jnaladies
chroniques, ont été publiés par Boerhaave (1731), qui l'es-

timait à l'égal d'Hippocrate. Son chapitre sur la phtisie
est un véritable chef-d'œuvre. Sa thérapeutique est moins
espectante que celle d'Hippocrate. Comme théoricien,
Arétée paraît avoir appartenu à la secte pneumatique

.

ARÊTEUX (eu), EUSE adj. Qui est rempli d'arêtes.— Fig. Embarrassant, difficultueux : Question arèteuse.

Aretho ou Arachtos, ou Aratthos, fleuve do
Tanc. Epire, qui tombe dans le golfe d'Arta, au S. de l'anc.
Ambracie; auj. Arta.

ArétHUSE (de Arêthuse, n. mythol.), planète télesco-
pique n" 95. découverte par Luther le 23 novembre 1867.

Arethuse, une des Hcspérides, selon Apollodoro.
— Mère d'Abas, qu'elle eut de Neptune.

A, tuiles arêtiè

réunissant sous un angle

ArÉTHUSC, nymphe qui, se baignant dans les eaux do
l'Alphée, en Grèce, tut poursuivie par le dieu du fleuve

jusque dans l'ilc d'Ortygie, en Sicile. Elle implora alors le

secours de Diane, qui "la métamorphosa en fontaine. Les
anciens, voyant le fleuve Alphée disparaître sous terre

par des voies souterraines avant de se jeter dans la mer,
supposaient qu'il allait rejoindre la fontaine Arêthuse.

Et, comme celle-ci conservait néanmoins la limpidité et la

douceur de son onde, ils supposèrent qu'Aréthuse avait

la propriété de garder toute sa pureté à travers des eaux
fangeuses et amères. Ce mythe poétique a enrichi notre

langue d'une métaphore gracieuse pour faire entendre
que certaines organisations admirablement douées peu-
vent traverser, sans altération, les milieux les plus cor-

rompus.

ARÉTHUSE (de Arêthuse, nom mythol.) n. f. Genre de

plantes de la famille des orchidacées, type de la tribu des

aréthusées, renfermant une seule espèce, Varéthuse bul-

beuse, qui croît dans l'Amérique septentrionale.

ARÉTHUSÉES n. f. pi. Tribu de la famille des orchida-

cées, ayant pour type le genre arêthuse. — Une arê-
THUSÉE.
— Enctcl. Les arêthiLsées sont des herbes teri*estres,

acaules, à racines bulbeuses ou fibreuses, et qui sont ori-

ginaires des régions tropicales des deux continents. Cette

tribu contient un certain nombre de genres, tels que :

decaisnêe, caladénie, pogonie, limodoron, vanille, etc.

ARÉTIE [si — de Aretius, n. d'un bot. suisse) n. f. Sec-
tion du genre androsace, de la famille des primulacées.

ARETIER [ti'ê) n. m. Archit. Pièce de charpente placée

à l'intersection de deux combles d'égale hauteur, et sur

laquelle s'assemblent les empauons.
~ Plomb. Lame de plomb, maintenue par des pattes, qui

sert à recouvrir les angles d'un comble en pavillon ou
ceux d'une flèche.

ARÊTIÈRE n. f. Nom des tuiles qui recouvrent l'angle

des couvertures sur l'arêtier, ii Couche de plâtre ou de
mortier qu'on met en
guise de tuiles, sur les

angles saillants d'un
toit ou arêtiers.
— Intersectiofa plane

de deux berceaux ayant
même plan de nais-
sance et même montée.
— Partie triangulaire

dans un pavage, à la

rencontre de deux caniveaux
plus ou moins aigu.

ArÉTIN (Pierre), célèbre écrivain satirique italien, né
à Arezzo (d'où son nom de Arêtin)en 1492, mort à Venise
en 1557. Il passa toute sa jeunesse à Pérouse, après avoir
étudié à l'université de cette ville et s'être quelque temps
adonné à la peinture. Venu à Rome sous le pontificat de
Léon X, il se fit remarquer par son esprit satirique, mor-
dant, qu'il mit d'abord au service de Léon X, puis à celui

de Clément VII. Ces deux Médicis furent ses premiers
protecteurs, mais ils ne satisfirent pas complètement son
ambition, qui était très grande, et il quitta Rome en 1525,
pour s'attacher au service d'un autre Médicis. Jean des
Bandes-Noires. Ce condottiere étant mort en 1527, lArétin
alla s'établir à Venise. Il jouissait déjà d'une très grande
renommée sans avoir rien fait que ses pasquius, petits
écrits satiriques en prose, ou le plus souvent en vers, qui
circulaient clandestinement, et dans lesquels il exf-eUait.

A Venise, il s'établit dans un palais sur les bords du Grand-
Canal, et l'opulence où il eut l'adresse de vivre à une
époque où les plusgrands
poètes, comme l'Arioste,

étaient obligés de sa
mettre aux gages d'un
prince, dans une sorte
de domesticité, pour ne
pas mourir de faim, a
donné lieu à toutes sortes
de fables que les docu-
ments démentent. L'a-
dresse de l'Arétin con-
sista à se donner plu-
sieurs maîtres, pour no
pas en avoir un seul ; à
se faire "pensionner à la

fois par les Médicis, par
Charles-Quint et par un
certain nombre de prin-

ces italiens : le duc d'Ur-
bin, le prince de Salerne,
le marquis del Vasto,
ainsi que par les lieute-

nants de l'empereur en Italie. L'argent qu'il sut tirer

d'eux provenait beaucoup moins, quoi qu'on ait dit. de
la crainte qu'il inspirait comme satirique que de son habi-
leté à flatter et à servir ses différents protecteurs, à pro-
voquer les largesses des uns en divulguant les libéralités

des autres. Les ouvrages qu'il publia, dans les genres
les plus difi"érents, à partir de 1532, eurent tous une
vogue considérable, et le placèrent à la tête des littéra-

teurs de son temps, ce qui explique d'ailleurs parfaitement
le prix que les princes mirent à son amitié. Ce sont : Ra-
gionamenti ou Dialogues (1532-1534), ouvrage licencieux,
mais plein d'esprit et de verve, écrit dans une langue
comparable à celle de Rabelais et de Brantôme ; son
théâtre, composé de cinq comédies : Cortigiana (1534); il

Marescalco (1535); l'Ippocrito (1542); il Filosofo (1546) ;

la Talanta (1550), et d'une tragédie en vers, l'Horazia
(1546), sur le même sujet que celle de Corneille [le combat
des Horaces et des Curiaces: Dialogue des Cours (1538)];
Dialogue du Jeu {\5ib) ; des livres de dévotion : les Sept
Psaumes de lapé7iitence {153A) ; la ffumanità di Crista {153S),
sorte de Vie ae Jésus; la Genèse (1538); la Vie de sainte
Catherine (1540); la Vie delà sainte Vierge (15A0) ; la Vie
de saint Thomas d'Aguin (1543); sa correspondance : Let-
tere di M. Pietro Aretino (1537-1557), recueil très intéres-
sant, l'Arétin ayant été en correspondance non seulement
avec tous les souverains et tous les princes de son temps,
mais avec les artistes les plus illustres. On y voit com-
ment il s'y prenait pour mettre à contribution ceux qui
pouvaient lui être utiles, car il fut le plus intrépide et le

plus tenace quémandeur dont l'histoire littéraire ait fait

7 - 01
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mention. On lui doit en outre un assez grand nombre .,

Capitoli, de Canzones et de sonnets, imprimés à part, ou
dans ses Lettres, et un essai de poème épique, la Mar/isa,
dont il n'a publié que les trois premiers chants (1537).
Seize sonnets, connus sous le titre de Sonetti lussuriosi,

qu'il composa vers 1525 pour autant de dessins de Jules
Romain, gravés par Marc-Antoine Raimondi, ne furent
pas imprimés de son vivant ; c'est cependant à eux qu'il

doit le plus clair de sa renommée comme écrivain immoral,
à cause de la difl'usion avec laquelle furent répandus plus
tard divers recueils de gravures libres que l'on appelait
des II Arétins », et qui le plus souvent ne contenaient paa
même ses sonnets

ArÉTIN. V. AccoLTi, Bruni, Agdido.

Aretino iSpinello). V. Spinello.

Aretius T' iH'iirti. théologien et botaniste suisse,
né à l'i I

;
I

, mort en 1574. Il s'est surtout occupé
des pl.iii \ s. dont il a fait connaître environ
quaraiiir

;
.

- i .>iirad Gesner a appelé de son nom,
aretia, l'une de ces plantes. Comme théologien, il a publié
un Examen de théologie, qui a eu de nombreuses édi-
tions, etc.

Aretius ou Arezzo (Claude-Marie), v. Arezzo.

ARÉTOLOGIE, ARÉTOLOGIQUE, ARÉTOLOGUE.V. ARÉ-
TALOGUE,etC.

Arette, comm. des Basses-Pyrénées, arr. età 18 kilom.
d'Oloron, sur le Vert-d'Arette, 'affl. du Gave d'Oloron;
1.851 hab. Carrières de marbre.

AREUR (rad. arer) n. m. Laboureur. (Vieux.)

ArÉUS ou AréaS, philosophe pythagoricien, né à
Alexandrie, un des maîtres d'Auguste, qui, après sa vic-
toire sur Antoine, pardonna en sa faveur à la capitale de
l'Egypte. Sénèque vante l'éloquence persuasive d'Aréus,
qui sut adoucir la douleur de Livie, après la mort de son
époux.

ArÉUS, fils d'Acrotatus et roi de Sparte. Il succéda à
son grand-père, Cléomène II, l'an 309 avant l'ère vulgaire.
Il eut à défendre ses Etars contre Pyrrhus, roi d'Epire,
et soutint les Athéniens contre Antigène Gonaïas. Il fut
tué aux environs de Corinthe, dans un combat livré contre
ce prince.

Arevalo, ville d'Espagne, prov. d'Avila (Vieille-
Castille); 3.780 hab. Un des grands marchés de grains du
pays. Le peuple des Arévales habitait le territoire d'Are-
vaîo, dans l'antiquité. — Pop. du district : 31.370 hab.

Arezzo (lat. Areiium), ville d'Italie (Toscane), dans la
vallée de Chiana; évêché; 38.950 h.

{Arétins .) Eaux minérales. Cette
ville, une des trois principales cités

étrusques, ofi're d'assez nombreux
vestiges de l'antiquité : la cathé-
drale, monument gothique du xni'
siècle, renfermant plusieurs œuvres
d'art du plus grand prix (tableaux,
vitraux , sculptures de Jean de
Pise.etc); régîisc Santa-Maria délia
Pieve, la plus ancienne de laville, re-

bâtie en 1216, sur l'emplacement et

avec les débris d'un ancien temple
païen ; le palais de laFraternità, con-
struit au xiv« siècle, voilà les édi-

fices les plus intéressants d'Arezzo, avec le palais des
grands-ducs, construit sur les dessins deVasari.

Arezzo adonné le jour à un grand nombre d'hommes
célèbres : Mécène, l'ami d'Auguste ; Pétrarque ; Pierre
l'Arétin ; le frère Guido, l'inventeur d'une méthode mnémo-
nique de solfège ; le frère Guittone, poète du xiii* siècle ;

le chancelier Leonardo Bruni, auteur d'une histoire de
Florence; le poète Bernardo Accolti, que ses contempo-
rains surnommèrent « l'Unique » {imico Aretino); le juris-

consulte Albergotti, l'humaniste Marsuppini, et Antonio
Roselli, botaniste et médecin, qui avait pressenti, avant
Harvey, la circulation du sang ; Francesco Redi, qui
fut à la fois un poète distingué et l'un des plus grands
médecins de l'école de Florence; le maréchal d'Ancre;
Spinello Margaritone, Marchione, Nicolas Selli, Vasari,
artistes de grand mérite, dont le dernier fut l'historien des
peintres italiens. — he district (circondario) rf'Are::-o se
confond avec la province du même nom, une des huit

de la Toscane : elle compte plus de 24.300 hab., sur
3.300 kilom. carr. de superficie.

Arezzo (Scipion Burali d'), cardinal italien, né en 1511,

mort en 1578. S'acquit, à Naples, une grande réputation
comme avocat. En 1550, Charles-Quint l'appela à faire

partie du royaume de Naples. Cinq ans plus tard, Arezzo
s'enferma, sÔus le nom de frère Paul, dans un couvent de
théatins. Il détourna Philippe II d'établir l'Inquisition en
Italie. Après avoir rempli différentes fonctions ecclésias-
tiques, il devint archevêque de Naples. Il a publié les

constitutions d'un synode provincial tenu à Plaisance
(Vérone, 1570).

Arezzo (Thomas), cardinal italien, né à Orbitello en
1756, mort à Ferrare en 1833. En qualité de nonce du
saint-siège à Pétersbourg, il négocia sans succès la réu-
nion de l'Eghse grecque à l'Eglise romaine au temps de
Paul I*'. Chargé par Napoléon de concilier les diffé-

rends qui s'étaient élevés entre la France et la cour de
Rome, il agit exclusivement dans l'intérêt du pape. Il

fut alors arrêté et emprisonné à Florence, puis transféré
en Corse, d'où il s'écnappa. Créé cardinal par Pie VII,
après 1815, il devint son légat à Ferrare, et, en 1830, vice-
cnanceUer de l'Eglise.

Arezzo (Claude-Marie), en latin Aretius, historiographe
de Charles-Quint, né à Syracuse, florissait vers la moitié
du xvi" siècle. Ses travaux d'histoire et d'érudition ne
l'empêchèrent point de servir dans les armées de l'empe-
reur, son maître, et d'acquérir xme brillante renommée
militaire.

Arezzo. Biogr. V. Guido, et Guittone.

Arfaks (monts), hautes montagnes de la Nouvelle-
Guinée, près de la baie du Geelwinck, et dont le point
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culmtuant attoiat près do 5.000 m. do haut. — On donne,
on Nouvolln-Guinéo, dans lo pays do Doroy, lo nom do
arfakis aux luiltiuius rlo lu montagne, par opposition avec
les uwforH. luibitants ,1^ lu <ut<\

Arfe un Arphc ill(Mirii|un dk), cisolour, origlnairo
d'AlU'iii;iLMM', ilonssaii, .'Il iispa^^'iio au commoncomont du
XVI-» si.-i I" I

'*'. I ...
. \ M. .NU) De Arfe, ills do Ilca-

ritjuo, liK lu 1 Mil l);ii.ilr i-i'icur; au liou du stylo go-
thujuOMiiM [i.ti i>ii i'iii. il .lilupta lo stylo gréco-romain
do la Ui_iia.i^s.iii. .'

,
11- uilKiiiaclo do Santiago, qu'il lit

en 154 1, était n-gaido cunuao son nieillour ouvrage. — Son
(ils. Jt;AN De Arfe y ViUafano, né à Léon on vs^o,

mort A Madrid on ir.or», exécuta à son tour plusieurs ta-
bornaclos vaniôs conuiio dos chofs-d'œuvre do délicatesse
01 do goût. Noinnu' |)ar Philippe II essayeur do la nion-
naio cfo Ségovic, il ('crivit plusieurs ouvrages techniques,
notaniinciit : /"A'-vs'H/'k/- de l'ur, de l'argent et des picrrci
précicti.'ir.t [Omlnfuilur de oro, otc, 1572).

Arfeuille-CHÂTAIN. comm. de la Creuse, arr. et à
31 kilom. d'Auliussuti; 1.018 hab. Châtain est aujourd'hui
lo rcnlni roninninal.

Arfeuilles, comm. do l'AHior, arrond. ot à. IC kilum.
do Lupalisso. sur lo lîarbenan, affl. do laBùbro ; :t.21G Iwih.

Ch. do t. P.-L.-M. Cordorios, teinturorios, moulins, etc.

Arfian (Antonio db), peintre espagnol, florissait à
Sévillo au milieu du xvi» siècle. Il noignit ù. la dt-trcnipo

do vastes et
-*— *"-^" "* '" -

turos passi"-!

sinatour iM

exécuté pNii

Arfons,
prés des sut

ARFVEDSONITE n. f.Variété ferrouso d'amphibole !iorn-

blondo, dcilii-e par Brooke au chimiste suédois Arfvedson.

Arga, riv. d'Espagne, sortie des Pyrénées, baignant
Pamprluno ot confluant dans l'Aragon à Villafranca.
Cours : 160 kilom.

Argail. un des hnros du Boland furieux do l'Ariosto.
Frère do la tiello Angélique, il possédait cotte l'anuMiso

lauco d'or qui rt-nvcrsait tous ceux qu'elle touchait.

ARGALA n. f. Nom scientifique du marabout, oiseau.

ARGALI (raotmongol dérivé de arga, crête de ninnt:igne)
n. ni. Nom donné par les Mongols à. un mouton sauvage,
qui habite les montag:

du S.i 01 hab.

et beaucoup do ses i)oin-

nn tableau d'autel

> kilom. de Castres,

aie de
Ja Sllirnc. \ . MOUFLON.

Argamasilla de
Alba, priite villo d'Es
pagne, pruv. do Ciudad
Real (Manche), sur le haut
Guadiana ot la ligne de che
min de fer de Madrid à
Cordouo ; 2.800 hab. Cer-
vantes y fut détenu quel
ques mois en prison, et y a
placé certains épisodes d>
son Don Quichotte. C'est
là qu'il a fait naître ot mou
rir son Chevalier de la
Triste Figure

; que s'est

faite, dans la « venta » ou
hôtellerie de Quesada, la
veillée des armes ;

^'^s^^'T^-

Ar^ali.

trouvent lo Puerto-Lapiche et les fameux moulins à vent.
Les gens du pays, acceptant le Don Quichotte comme de
riiistoiro, montrent au voyageur les descendants du bar-
bier, du bachelier et du gentilhomme au caban vert.

ARGAMAS5E n. f. Plate-forme en terrasse, placée au-
dessus d'un édifice, dans les pays orientaux.

ARGAN n. m. Nom d'une espèce de sidéroxvlc.

Argand (Aimé), physicien et chimiste, né à Genève
en 1755, mort en AnL,'loterre en 1803. 11 est le véritable
inventeur dos lampes auxquelles le pharmacien Quiufjuct
a laissé son nom. C'est on Angleterre, vers 1782, qu'il
fabriqua sa première lampe à courant d'air, à chemiiiéo
de verre ot à mèche tissue en forme de cylindre creux,
systèmo qui supprimait la fumée en convertissant on
luniiiMo la iiiainrr (|iu la produisait. Lange perfectionna
linvriiTinii,.a n II, ! lisant la cheminée, et obtmt ainsi uno

1-^' cl plus éclatante. Il s'associa avec
l'I'itation des lampes nouvelles, dont
ontOt universel. La Révolution ayant
privilèges, Quinquet apporta qucli|ucs
lampes d'Argand, leur donna son nom,
and acheva ses jours dans l'indigence.

Arganda, ville d'Espagne (Nouvelle-Castillo), prov.
do Madrid

;
3.(îû0 hab. Vignoble estimé, oliviers.

ARGANÈTE et mieux ARGANELLE (du bas lat. rtiv/rt-

num, d'où l'ital. arganella) n. f. Sorte de baliste en usage
au moyen âge, et qui servait à lancer des quartiers do
rocho ot du fou grégeois. Los arganelles semblent être les
mômes engins que les aquereaux primitifs.

ARGAMIER [ni-é — rad. argan) n. m. Arbre dont la
seule espi:*ce connue {ai-gania sidercrglon) habite le Maroc
ot appartient à la famille des sapotacées.
— Encycl. Les caractères du genre arqania sont les

suivants : fleurs régulières et hermaphrodites, à deux ca-
lices, cinq étamines, ovaire à cinq loges, fruit en drupo.
T -„ —ganiers sont des arbrisseaux épineux, à petites

d j...Argj
l'usuj^

supprimé to

moditication;
et fit fortune

Les ,, _ ^^
fouilles coriaces, alternes, à fleurs latérales, pédoncuU^^.
Le bois en est dur et résistant, et le sommet touffu. Le

fruit, l'argania, est gros comme une pomme reinette. De
l'amande ronforméo dans le noyau on extrait _...
appréciée des Marocains. Cette huile peut égal
employée pour la savonnerio et pour
l'éclairage.

ARGANTi,v'""i)li- ni- Habit long. (Vx.)

ARGANTE n. m. Entom. Syu. de di-
CKRyui:.

ArgaS. ville do nie de Cébu (Pbilip-
pinos\ sur les bords du détroit existant
outre Cébu etBohol; 23.000 hab.

ARGAS igtîss) n. m. Genre d'acariens,
famille des gamasidés, renfermant des
formes assez grandes, et dont certaines sont très redoutées

I.

Argas (tr<^9 grossi).

Four leur piqûre. Citons Vargas repcxu» 8ur los pigeons
;

argas persîcut, pou do désert (région dôsortiquo africaine
ot asiatiquo), qui court sur lo sable ot so lixo sur los cha-
meaux, voire sur l'homme, otc.

ARGÉ (de Argé, n. d'une nymplio) n. f. Gonro do lépi-
doptères rhopalocèros, famille des saiyridés. renfermant
dos papillons noirs ot blancs do nos régions : argc ga-
lathva ou demi-deuil (Franco), otc.

ArgÉE, roi do Macédoino, mort
vers 05-1 avant notre ère. Il succéda
ù son père, Perdiccas I"', vers 689, ot
régna environ trente-cinq ans.

ArgÉC (mont) [ Argxus mons], auj.

Ardjich-Dagh, montagne du S. uo
l'Asio Mineure, formée par uno rami-
ticiition du Taurus.

ARGEE, général macudonion, qui
vivait au iv* siècle avant notre ère. Il renversa» on 303,
Aniynias II du trône. Ce prince so réfugia chez ics Thos-
saliens, à la tôle desquels il reconquit son royaume en 391,
et l'hilippo, régent do Macédoine, vainquit Argéo et le
mit à mort.

ARGÉES n. f. pi. Sous lo nom de argei ou argea, exis-
taient à Romo vingt-quatre chapelles, dédiées, suivant
Varron, à vingt-quatre compagnons d'Hercule, natifs
(ÏArgoSt qui vinrent à Romo avec lo héros, ot, regrettant
leur patrie, so suicidèrent en se précipitant dans lo Tibre.— Une ARGÉE.
— Encycl. Chaque année, on mars, avait lieu une pro-

cession autour des chapelles, et, en mai, uno autre céré-
monie où vingt quatre mannequins d'osier étaient jetés
dans lo Tibre. Certains savants supposent quo cette
exécution on effigie remplaçait de véritables sacrifices
humains. {Les mannequins eux-mêmes recevaient lo
nom de argei.)

ARGEL {jel') n. m. Nom donné, en Orient, à une petite
jdanto qui est souvent mélangée au séné du commerce, et
ijui peut provi.quer des coliques violentes ; c'est une asclé-
piaila^-e 'lu i^enre solénostemme.

Argelander I Frédéric-Guillaume-Augusto), astro-
nome ulleniaiid, né à Memel (Prusse) on 1799, mort à
Bonn en 187:i. U obtint, en 1823, la direction du nouvel
observatoire d'Abo, en Finlande, qui fut détruit en 1827
par un incendie. Des observations sur lo déplacement des
étoiles fixes lui méritèrent de l'académie do Saint-
Pétersbourg lo prix Demidov. 11 devint ensuite directeur
do l'observatoire d'Helsingfors. Puis, en 1837, il accepta
une chaire d'astronomie à Bonn, où, en 1845, on construisit
pour lui un observatoire. On lui doit notamment do très
fiolles cartes célestes; un Atlas céleste qui renferme les
l'-toiles depuis la première jusqu'à la dixième grandeur

;

un ouvrage sur le Mouvement du systèine solaire. Conti-
nuateur do .son maître Bessel, il a enregistré et déter-
miné les positions relatives de vingt-deux mille étoiles
dans ses Observations de VObsei'vatoire de Bonn (18 J6).

ArgÉLÉ, une des filles de Thespius et mère d'Hippo-
drniii.', ijuelle eut d'Hercule.

ArgelÉS-GAZOST, ch.-l. d'arrond. (Hautes-Pyrénées).
ù;:l' kilnNi. lie 'farbes, sur le gave d'Azun, près du confluent
ave." le -ave de Pau; 1.S82 hab. (Argelésiens.) Ch.de f.

du Midi. Teintureries. Une ville d'hiver a été créée à
Ari^'eles .(pron appelle aussi Argclès-de-Bigorre ou Ar-
ijelrs-Vifiizac), dans la vallée du gave d'Azun, une des
plus fraîches et des mieux arrosées des Pyrénées. Près
de U est le hameau de Gazost, dont les eaux sulfurées sodi-
ques, lie 12" à 14° C. sont utilisées pour le traitement do la
chlorose, de la tuberculose et des maladies des voies respi-
ratoires. Aux environs, château du Prince Noir. — L'arr. a
5 cant.,91 comm. , 40.2 15 h.; le can t. 23 comm. et 10. 139 hab.

ArgelÈS-SUR-MER, ch.-l. de cant. (Pyrénées-Orient.)
;

arrond. et à 26 kilom. de Ccret, à 3 kilom. de la Méditer-
ranée; 3.307 hab. [Argelésiens, en7ïes.) Ch.de f. Midi. Fa-
brique do torchons et tannerie; vins do liqueur et vins
secs ; chènes-lièges, micocouliers, huile d'olive et miel.
Argelès communique avec l'Espagne par le col del Pal
(891 m.). Aux environs, ruines de 1 abbaye de Valbonno et
tour do la Massane. La ville d'Argelôs, mentionnée dès
981, a soutenu de nombreux sièges de la part des Français
(en 1641, par exemple) et des Espagnols (en 1793). — Le
canton a 13 comm. et 20.548 hab.

ARGÉLIE n. f. Bot. Syn. de solénostemme.

Argeliers, comm. de l'Aude, arr. et à 22 kilom. do
Narbonne, sur la Cesse, affluent de l'Aude, près du canal
du Midi; 1.422 hab. Conserves de tomates.

Argellati (Philippe), savant littérateur italien, né à
Bologne en 1685, mort à Milan en 1755. Il travailla avec
Muratori à la magnifique collection des historiens italiens
(Scriptores rei-um itaîicarum). Grâce à la protection du
comte Archinto, il fonda à Milan la Société palatiiie, qui
l'aida à monter une vaste imprimerie, et put ainsi mettre
au jour ce volumineux recueil, en même temps qu'il don-
nait de remarquables éditions d'anciens écrivains italiens,

et qu'il composait lui-même un grand nombre d'opuscules
ot de dissertations. On lui doit

aussi la Bibliotheca scriptorum
mcdiolanensium (1745). — Son
fils, François, érudit ot littéra-

teur, né à Bologne en 1712, mort
à. Bologne en 1754, fut associé
à ses travaux, et publia, outre
quelques ouvrages d'érudition,
un recueil de cent nouvelles à
l'imitation du Décaniéron de
Bocaee.

ARGÉMON (gr. argémon ; de
argos, blanc) n. m. Petit ul-

cère superficiel de la cornée
débutant par uno phlvctôno.

Il Syn. ARGh^lA.

ARGÉMONE (gr. argétnÔnê,

plante uuo l'on croyait propre à ^j-g^^,
"uêrir largémon) n. f. Genre
de papavêracées, renfer mant un petit nombre d'herbes qni
croissent on Amérique, et qui sont remarquables par leur
suc laiteux, jaunùtre et caustique.

ARFE — AIKJE.NSON
y Encycl. Lo gonro aryémone présente los caractires

suivants : fouilles glauques, glabres, pennioorvîécs ; calic«
ù. trois sépales; fruit capsulaire s'oUvrant par lo sommet.
La principale espèce est Vargémone du Mexique^ à llouri
jaunes.

ARGÉMONÉBB n. f. pi. Groupe de plantoK do la famillo
di's papavf-racèes, et dont ï'argémone est le type. — Une
An'lK-MONKIÎ.

Argences, comm. du Calvados, arr. et à. 15 kilom.
do Caen, sur la Muance. aOluent de la Divcs; 1.441 hab.
Blondes, dentelles, etc. Marché important.

ArGENS (pr. Arjan), fl. c/itier du départ, du Var, long,
do 116 kilom., so jetant dans la Méditerranée, sur la plago
do Saint-liaphaél, après avoir reçu la Nartuhy.

Argens {janst— Joao-Baptisto vk Bovhr, marquis d*),

littérateur français,n6âAix(Provence) en 1704, mort au châ-
teau do La Garde, près Toulon, ea V77i. Une chute do cheval
l'obligea do renoncer
au service militaire.

Déshérité par son pèro,
il cberchaune ressource
dans sa plume, et se re-

tira en Hollande, afin do
pouvoir écrire libre-
ment. Ce fut là qu'il

publia ses Lettres jui-

ves, chinoises ot ca/i^>-

listi//u€S. Frédéric 1

1

lattiraen Prusse, h; i.

son chambellan, ot 1'

nomma directeur <le

l'Académie. Après une
intimité de vmgt-cinq
ans, d'Argens, tombé
on disgrâce, revint en
Provence, où il termina
sa vie. Outre les ouvra-

f^os déjà cités, on a do bArgeoi.
ui : Philosophie du bon
sens, Mémoires secrets de la république des lettres, Mémoires
du marquis d'Argens, otc. Tous ces écrits sont inspirés par
la philosophie sceptique du siècle. Ses œuvres principales
ont été réunies en 1763 et forment 24 volumes.

Argensola, nom de deux poètes espagnols, deux
frères, appelés par leurs compatriotes Uoraces de l'Es-
pagne et Jumeaux d'Apollon. — L'aîné, ArgensOla (Lu-
percio Leonardo d'), né à Barbastro (.\ragon) vers 1565,
mort à Naples en 1613, fut secrétaire de Marie d'Autriche,
historiographe d'Aragon, enfin secrétaire d'Etat à Naples,
sous la vice-royauté du comte de Lémos. l\ fonda dans ce
pays l'académie littéraire des Oisifs. Outre des poésies
diverses, il a donné trois tragédies : Isahelle, Philis et
Alexandre. — Argensola (Bartolomc leonardo d'), né
en 15G6, mort on 1631, chapelain de Marie do Médicis,
et historiographe d'Aragon après la mort de son frère.
Ses poésies ont été recueillies avec celles de Lupercio Leo-
nar(îo (1634). Il a composé en outre une Histoire de la con-
quête des Moluques (1C09); et des Annales d'Aragon (1G30),

continuation de celles de Zurita.

Argenson (de Voter d'), nom d'une ancienne famille
de la Tourame, qui a produit plusieurs hommes distingués :

Argenson (René de Voyer, comte d), diplomate, né
en 1596, mort à Venise en 1651, fut chargé par Richelieu
et Ma^arin de plusieurs négociations, et mourut ambassa-
deur à Venise. Il a composé un traité do la Sagesse chré-
tienne (1651). — Son fils aîné, René, né à Blois en 1623,

mort en 1700, lui succéda comme ambassadeur à Venise.

—

Argenson (Marc-René de Voter d'), fils du précédent,
né à Venise en 1652,
mort à Paris en 1721,

fut lieutenant général
de police, et inventa,
dit-on, les lettres de
cachet. En 1718, il de-
vint président du con-
seil des finances et
garde des sceaux ; mais
rinutilité de son oppo-
sition au système de
Law le détermina adon-
ner sa démission deux
ans plus tard. Il était

membre de l'Académie
française (1718) et de
l'Académie des scien-

ces (1716). — Argen-
son (René-Louis, mar-
quis d"), né en 1691,
mort à Paris en 1757,

fils du précédent, fut

intendant du Hainaut,
conseiller d'Etat et mi-
nistre des afl'aires étrangères (1744-1747). A partir de ce
moment, il se voua àla culture des lettres. Il deyiut membre
de l'Académie des inscriptions (1733). On a de lui, entre
autres écrits : Considérations sur le gouvernement de la
l'rance (1764), ouvrage qui contient des idées très hardies
pour le temps; Essais ou Loisirs d'un ministre d'Etat[ll%l)y
recueil intéressant d'anecdotes et de caractères ; Journal
et Mémoires du marquis d'Argenson, publiés par Rathcry
(1859-1865). Cet homme, d'un esprit si distingué, avait été
surnommé d'Argenson la Bête, à cause de sa bonhomie un
pou vulgaire et de son maintien embarrassé.— Argenson
(Marc-Pierre, comte d'), frère du précédent, né en 1696,

mort à Paris en 1764, fut lieutenant de police, intendant de
Touraine, conseiller d'Etat et ministre de la guerre (1742-

1757). Ce fut pendant son ministère que furent li\Tées les

batailles do Fontenoy et de l>a\vfeld. On lui doit la fonda^
tion de l'Ecole militaire (1751). En 1757. M** de Pompadoor
lo fit exiler dans ses terres. Comme son frère, il fut 1 ami de
Voltaire et des philosophes : Diderot lui dédia VEneyclopé-
die. Il était membre deV.Vcadêmio des insoriptions(l740).

—

Argenson(ANToiNE-RENÊDB VoTBR, marquis dePaulmy
n'\ fils de Renë-Louis, né à Valenciennes en 1722, mort à
Paris en 1787, fut ministre de laguerre (1757-1758), ambassa-
deur en Suisse, en Pologne et à Venise. Après sa retraite

des aifaires, il s'occupa'exclusivement d'études littéraires

et historiques. Sa riche bibliothèque fut acquise en 1785 par
le comte d Artois. Elle appartient aujourd'hui à l'Etat ; c est
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la Bibliothèque de l'Arsenal. L© marquis de Paulmy conçut

le plau de la Bibliothèque universelle des romans^ et publia

seul lesMélanges tirés d'une grande bibliothègue{ni9-ilSô).

Il était membre de l'Académie française (1748). — Ar-
eenson (Marc-René, marquis de Votkr d'), fils de Marc-

Pierre, né en 1722, mort en 1782. Il se distingua à Fontenoy,

et devint directeur général des baras, gouverneur de Vin-

cennes, et commandant militaire en Sainton^e, Poitou et

Aunis. On lui doit les fortifications do l'île d'Aix, et l'assai-

nissement des marais de Rochefort. — Argenson (Marc-

René DE VoYER, marquis d'),

homme politique, fils du pré-

cédent, né à Paris en 1771,

mort dans cette ville en 1842.

Il embrassa les principes de

la Révolution, fut aide de
camp de La Fayette, mais re-

fusa d'accompagner ïe géné-
ral dans sa fuite au delà de la

frontière. Appelé, en 1809, à

la préfecture des Deux-Nèthes
(Anvers), il s'en démit en I8i;i.

Le département du Haut-
Rhin renvoya, en 1815, à l;t

Chambre des représentants :

il fit partie de cette minorité
courageuse qui signala pro-
testation contre la fermeture
de la Chambre par les alliés,

maîtresde Paris. Membre, la

même année, de la fameuse
Chambre introuvable, il osa
seul dénoncer le massacre des protestants de Nîmes, et

combattre le projet de loi pour l'établissement des cours

prévôtales. Depuis cette époque jusqu'à sa mort, il siégea

presf^ue sans interruption dans les assemblées législatives,

et prit part à toutes les luttes légales du parti républicain.

Maintes fois il paya les amendes des journaux de l'opposi-

tion. Il avait recueilli dans sa maison le vieux Buonarotti,

l'un des acteurs de la conspiration de Babeuf, dont il par-

tag^eait les idées égalitaires. Il avait épousé la veuve du
prince Victor de Broglie, dont il éleva les enfants. 11 passa
ses dernières années occupé d'améliorations agricoles et

d'œuvres philanthropiques. — Argenson (Charles-Marc-

René DB VoYER, marquis d'), littérateur français, fils du
précédent, né à Boulogne (Seine) en 1796, mort en 1862. Il

adopta en partie les idées do son père. Outre des mémoires,
il fit paraître un ouvrage intitulé : Des nationalitt^s euro-

péennes (Paris, 1859). On lui doit des éditions des Mé-
moires du marquis a'Argenson (1825), et des Discours et

Opinions de mon père, M. Voyer d'Argenson (1845).
— BiBUOGR. : Zévort, le Marquis a'Argenson' et le Mi-

nistère des affaires étrangères (Paris, 1880).

ARGENT [jnn — lat. argentum) n. m. Métal blanc, bril-

lant ot très ductile, un peu'plus élastique et plus sonore que
l'or : Après l'or et le platine, Taegent est le plus précieux
des métaux.
— Ce métal, lorsqu'il est travaillé et mêlé à une certaine

quantité de cuivre, pour la fabrication de monnaies, d'objets

précieux : Statue^ vaisselle (^argent, ii Employé adjectiv.

dans le même sens, il est invariable : Les arcades étaient

ornées de cinq cents girandoles vertes et argent. (Volt.)

— Toute monnaie fabriquée de ce métal. (Se dit par
opposition aux monnaies d'or et aux monnaies de cuivre) ;

Voulez'-vous être payé en or, ou en argent? Il Argent blanc.

S'emploie dans le même sens.
— Dans son sens le plus général, tout numéraire, toutes

valeurs quelconques : or, actions, obligations, billets de
banque, etc. : Z, argent rf« Trésor, de la Banque. Les affai-

res, c'est Targent des autres. (Alex. Dumas, fils.) il Argent
comptant. Argent qu'on verse immédiatement. Il Argent
comptant porte médecine. L'argent comptant est d'un grand
secours, guérit tous les maux, et remédie à tout dans les

aff'aires. il Argent comptant fait plaider avocats, La somme
payée donne de l'éloquence aux avocats. — On dit aussi,

dans le même sens : Il n'y a rien de plus éloquent que
l'argent comptant. \i Fig. et fara. : Prendra quelque chose
pour argent comptant, pour de bon argent. Croire à une
chose trop légèrement, s'en rapporter sans examen à ce
que les autres disent.

"L'argent, Var()ent. dit-on, sans lui tout est stérile;

La vertu, sans argent est ud meuble inutile;

Ij'argent seul au palais peut faire un magistrat;
Ij'argenl en honnête homme érige uu scélérat.

BolLEiO.

— Admin. des postes. Articles d'argent. Sommes ver-
sées aux caisses des postes et transmises au moyen de
mandats ou de bons.
— Blas. Un des deux métaux héraldiques. II s'indique

en gravure par un fond uni. V. blason.
— Chim., miner., techn. et'comra. Argent vierge ou natif.

Argent àl'état de pureté, ii Argent amalgamé om Amalgame,
A rquérite. Alliage de mercure et d'argent. (On dit aussi jner-

cure argental.) Il Argent antimonial (dyscrase, puis les ar-
gents noirs : polybasite et psaturose ou stéphanite; et les
argents rouges : •pyva.vgyr'ïta ou argyrythrose, miargyrite).
Alliage d'argent et d'antimoine, ii Argent sulfuré fargycoso
ou argent!te, acanthite). il A?\^eni arsenical ou Proiistite,

Combinaison d'argent et d'arsenic, il Argent sélénié ou
Naumannite, Combinaison d'argent et de sélénium, il Ar-
gent tellure ou Hessite, Combinaison d'argent et de tellure.

Il Argent ioduré ou iodargyrite. Combinaison d'iode et
d'argent, il Argent bromure ou Argent vert, ou Bromarnyrite,
Minéral vert composé de brome et d'argent, il Argent
chloruré ou Argent corné (bérargyrite). Combinaison de
chlore et d'argent. (On lui donne aussi le nom do kérar-
gyre ou kérargyrite.) ii Argent carbonate. Sel formé par la
combinaison de l'acide carbonique avec l'oxyde d'argent.
Il Argent blanc ou Galène, Minerai de plomb argentifère.
Il Argent de chat. Un des noms vulgaires du mica, il Ar-
gent vif ou vif-argent. Le mercure.
— Argent fulminant, Azoture d'argent. (Il doit son nom

à la propriété c^u'il a de détoner par le plus léger choc.')
— Argent fiti. Celui qui a le moins d'alliage, ii Ar-

gent allié, Colui qui contient quelques métaux étran-
gers. Il Argent anglais, Maillechort argenté. \\ Arqent
chinois. Variété de maillechort argenté, il Argent doré,
Vermeil, ii Argent de coupelle. Argent pur. ii Argent ar-
dent. Argent obtenu en décomposant de l'azotate d'argent
sur un charbon ardent. ii Arqent en feuilles. Argent ré-
duit on feuilles très minces à l'aide du marteau pour ser-
vir à argeoter. ii Argent en lames, Colui qui a été aplati

entre deux rouleaux, il Argent trait, Fil d'argent très fin.

Il Argent filé. Celui qui est retors avec des fils de soie.

Il Argent en coquilles, Argent en poudre, broyé avec du
miel et de la gomme arabique, et étendu dans des co-

quilles pour l'usage des enlumineurs, il Argent mat. Celui
qui n'est ni poli ni bruni, il Argent fiîi fumé. Argent auquel
on a donné la couleur de l'or en l'exposant à la fumée.

Il Argent battu, Argent qui a passé sous le marteau.
Il Argeyit en pâte, Celui qu'on a préparé pour mettre au
rreusot. Il Argent en bain. Argent en fusion, il Argent de
rritdri'v. Poudre d'argent qu'on retire après l'opération
Ui> ralliiiage. Il Argent faux, Cuivre argenté, il Argent
moniiayè. Celui qui a été converti en monnaie, il Argent
gris. Ivoire qui provient du Gabon et qui conserve tou-

jours sa blancheur, il Argent-le-roi. Se disait autrefois de
celui qui était au titre légal, il Argent bas, Celui qui est
inférieur au titre requis, il Argent tenant or, Argent con-
tenant de l'or dans une certaine proportion, il Argent à
tricher, Somme que, dans les transactions des Européens,
en Afrique, l'intermédiaire indigène prélève pour sa peine
à l'insu du marchand.
— Myth. Age d'argent. V. âge.
— En poésie, d'argent se dit : 1° de ce qui a la blan-

cheur, l'éclat de l'argent : La lune jetait un voile d'argent
sur la campagne. (Littré.); 2» de ce qui a un son clair :

Sa voix a-t-elle enror ce doux timbre d'argent
I>'oii notre nom tombait et résonnait si tendre?

Lamartine.

— Argent de bajique. Argent qui est en dépôt dans les

banques, il Argent courant. Toutes les monnaies qui ont
cours dans chaque pays, pour une valeur déterminée, ii Ar-
gent mignon. Argent qu'on réserve à des dépenses de fan-
taisie.
— Bourreau d'argent. Homme d'une prodigalité exces-

sive. Il L'argent lui fond dans les mains, Il dépense folle-

ment, sans compter, il Jeter l'argent par les fenêtres.
Prodiguer follement son argent, ii Manger de l'argent.

En dépenser beaucoup.
— En avoir pour son argent, c'est-à-dire En proportion

de l'argent qu'on a déboursé ou de la peine que l'on a
prise.
— Faire argent, faire de l'argent d'une chose. Vendre

une chose ou l'employer d'une façon quelconque pour avoir
de l'argent, il Faire argent de tout. User de toutes ses res-
sources pour se procurer de l'argent dans des circonstan-
ces difficiles, ou encore Savoir tirer bénéfice de tout, met-
tre toutes les circonstances à profit, il Fig. : La vanité fait
ARGENT de TOUT. (Chatoaubr.)
— C'est de l'argent en barre. C'est une marchandise

d'un débit sûr et facile, une valeur qu'on peut réali^r
sur-le-champ. On dit plus souvent : C'est de l'or en barre.
— Etre en argent. Etre bien pourvu d'argent, il L'argent

est court chez lui, II n'a plus d'argent, sa bourse est vide.
(On dit mieux Être à court d'argent.) il Etre coïisu d'ar-

gent, Avoir de l'argent en abondance, ii Je n'ai pas encore
vu la couleur de son argent. Je n'ai encore reçu aucun ar-
gent de lui. Il Ne faire que changer soîi argent. Vendre sans
bénéfice.
— Jouer bon jeu bon argent. Jouer sérieusement, de

bonne foi, avec l'intention de payer sur-le-champ, il Fig.
Y aller bon jeu bon argent. Agir avec franchise, sans hé-
sitation, sans détours.
— Puisque l'argent est rond, c'est pour rouler, Maxime

familière du prodigue, qui cherche à justifier ses dé-
penses folles. Il Si targent est plat, c'est pour s'amasser,
Maxime de l'avare, qui cherche à justifier sa manie ,de
thésauriser.
— Semer l'argent. Le répandre à profusion. {Cette locu-

tion peut se prendre en bonne part.) il Terme vaut argent.
Quand on a du temps pour payer, on trouve aisément le

moyen de s'acquitter, ii Mettre de bon argent contre du
mauvais. Faire des avances, des frais dans une affaire
qui ne doit donner aucun profit, il Ar^enï frais. Argent
qu'on vient de recevoir, il Argent des cartes. Argent payé
pour les cartes que l'on fournit aux joueurs, il Argent
mort, argent qui dort. Argent qui ne produit aucun intérêt,
aucun profit, ii Avoir le temps et l'argent. Avoir toutes
choses à souhait, il Ai'oiV le drajy et l'argent. Avoir la mar-
chandise et le prix. (Locution tirée de l'a farce de l'Avocat
Patelin.) \\ Qui a de l'argent a des pirouettes, Celui qui a de
l'argent saute et danse volontiers, et a de quoi se réjouir.
Il Qui a de l'argent a des coquilles. Avec de l'argent, on
peut se procurer tout ce que l'on désire, tout ce qui plaît.

Il Jouer argent sous corde. Jouer argent comptant. (Allu-
sion à l'habitude qu'on avait, au jeu de paume, de déposer
l'argent sous la corde qui séparait les deux parties du
jeu.)
— Prov. et Loc. PROv. : Point d'argent, point de Suisse,

Rien pour rien, point de service sans rétribution. (Se dit
par allusion aux troupes suisses que quelques gouverne-
ments avaient à leur solde, et qui refusaient de servir dès
que cette solde était en retard.) ii L'argent n'a point de
maître, L'argent n'a rien qui puisse le faire reconnaître

;

il appartient à celui qui l'a. ii L'argent est un bon servi-
teur et un mauvais maître, L'argent contribue au boniiour
de celui qui sait l'employer, et fait le malheur de celui
qui en mésuse, ou qui se laisse dominer par l'avarice ou
la cupidité, ii Plaie d'argent n'est pas mortelle, Les pertes
d'argent peuvent toujours se réparer, il Argent d'autrui nul
n'enrichit. Se dit dans le même sens que Le bien volé ne
profite jamais. \\ Etre chargé d'argent comme un crapaud
de plumes, Manière pittoresque d'exprmier que qucl<|u'un
est tout à fait sans argent, qu'il n'a pas le sou. ii Argent
prêté ne doit être redemandé, II est rare qu'on n'éprouve
point quelt(ue désagrément lorsqu'on réclame l'argent
qu'on a prêté, n L'argent prêté veut être racheté, Celui
qui a prêté de l'argent a autant de peine à le recouvrer
qu'il en aurait à le gagner, ii Argent fait perdre et pendre
gent, L'argent cause souvent la perte do celui qui lo pos-
sède. Il Qui n*a point d'argent en bourse ait au moins
miel en bouche, Quand on ne peut pa^"er. il faut au
moins user de paroles polies, douces, conciliantes.
— Le temps, c'est de l'argent, Traduction d'un adage

anglais. V. time is money.
— Allus. hist. : L'argent n'a pas d'odeur, mot de Ves-

pasien. Parmi les impôts dus à l'administration de cet
empereur, qui eut fort à faire pour reconstituer le trésor
public, dilapidé par Néron et par ses successeurs, il y en
avait un sur les urines, et c'est du nom du successeur de
Vitellius qu'on a appelé vespasiennes les urinoirs publics
établis dans les grandes villes. Titus lui ayant rapporté
que les Romains s'égayaient au sujet de l'argent qui pro-
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venait d'une telle source, ce prince lui donna à sentir

une pièce de monnaie, en disant : " L'argent n'a jois

d'odeur. « Cette réponse a passé dans la langue, et, dans
l'application, elle signifie que l'on n'éprouve aucune honif
des moyens singuliers, même vils, employés pour gagner
de l'argent, pour s'enrichir.
— Encycl. Chim. et métall. Dérivé du mot grec àffo;,

blanc, le mot argent désigne un métal que son éclat et sa

couleur signalèrent de bonne heure à l'attention des ol>-

scrvateurs. Connu depuis une très haute antiquité, l'ar-

gent fut, en même temps que l'or, l'objet des recherches
des alchimistes; ceux-ci, qui se proposaient de transfor-

mer ciï CCS métaux précieux les métaux vils comme le

|i. ::!i ii.iMi. le cuivre, etc., désignaient l'argent par
\- I

; ( rt l'appelaient " métal de la lune » ou n de
1

': iivaient sans doute une analogie entre l'éclat
^1.-

. in-i il ri Velui de la lune.
— l'roprii-t'-s physiques. D'une blancheur et d'un éclat

remarquables, l'argent pur est susceptible d'un très beau
poli; c'est, de tous les métaux, celui qui a pour la chaleur
et la lumière le pouvoir réfléchissant le plus considérable,

et par suite le pouvoir émissif le plus faible; il en résulte

qu'un liquide chaud, renfermé dans un vase en argent poli,

ne se refroidit que très lentement.
L'argent cristallise dans le système cubique, le plus

souvent en octaèdres réguliers; ces cristaux, que l'on

trouve dans la nature, principalement à Kongsberg en
Norvège, et à Potosi en Bolivie, peuvent être obtenus
artificiellement par fusion ou par voie électrolytique.

L'argent a pour densité 10,5; il est, après for, le plus

malléable et le pins ductile de tous les métaux : on eu
fait des feuilles minces, qui n'ont que 3 millièmes de nul

limètre d'épaisseur, et on a pu, avec 1/2 centigr. de ce

métal, étirer un fil long de 130 mètres. Il fond à l.oon'

environ, et se volatilise à la température élevée du cha-
lumeau oxhydriq^ue; l'argent fondu dissout l'oxygène do
l'air; en se refroidissant, la surface du métal se soulève
pour laisser se dégager rcxygène dissous: c'est le phéno-
mène du rochage^ lequel se produit également quand on
fond l'argent en présence de vapeurs de phosphore. Do
tous les métaux, c'est le meilleur conducteur de l'électricité.

La chaleur spécifique de l'argent est 0,0570; ce nombre
est intéressant, en ce sens qu'il assigne à l'argent un poids

atomique voisin de 108.
— Propriétés chimiques. Le poids atomique de l'argent

étant défini comme nous venons de rindi{juer, l'analyM-

de son clilorure conduit à attribuer à ce composé la for-

mule AgCl : l'argent est donc un métal monovaleyit. et il

se rapproche par là des métaux alcalins; nous verrons

en outre plus loin que l'oxyde d'argent communi(|ue a

l'eau une réaction légèrement alcaline au tournesol, et ([uo

son sulfate est isomorphe du sulfate de sodium.
L'argent forme des combinaisons définies avec tous hs

métalloïdes, l'azote et le carbone exceptés.

Avec les éléments halogènes, chlore, brome et iode, la

combinaison peut avoir lieu directement; les composes
obtenus, chlorure, bromure et iodure, ont respectivement
pour formule AgCl, AgBr et Agi; ils se préparent encurr
par l'action directe de l'argent sur l'hydracide correspon-

dant; l'acide chlorhydrique, toutefois, n'agit sur l'argent

que superficiellement, en vase clos et à ôCO*», tandis que
1 acide brombydrique, et surtout l'acide iodhydrique, agis-

sent aisément à l'état gazeux ou en solution aqueuse.

Enfin, ces trois composés, chlorure, bromure et iodurn

d'argent, étant très peu solubles dans l'eau, s'obtiennent

lorsque l'on ajoute à la dissolution d'un sel d'argent, soit

l'hydracide correspondant, soit une solution d'un chlorure,

bromure ou iodure alcalin ; le chlorure d'argent, ainsi

préparé, est un précipité blanc, caillebolé, soluble dans
l'ammoniaque et l'hyposulfite de sodium; le bromure est

jaunâtre, moins soluble dans l'amfnoniaque, mais soluble

dans l'hyposulfite de sodium; enfin, l'iodure, jaune égale-

ment, soluble aussi dans l'hyposulfite de sodium, est à peu
près insoluble dans l'ammoniaque. Noircissant à la lumière,

ces trois sels sont, en raison de cette propriété, employés
en photographie (y. ce mot) ; leur insolubilité, à peu près

absolue dans l'eau, les fait utiliser en chimie analytique,

soit pour doser le chlore, le brome ou l'iode, soit pour
doser l'argent. — Quant au fluorure d'argent, il se dis-

tingue des autres sels haloïdes : il est soluble dans l'eau

et se prépare en dissolvant l'oxyde d'argent dans do
l'acide fluorhydrique.

Les métalloïdes de la seconde famille, comme les pré-

cédents, se combinent directement avec l'argent. Mais,

avec l'oxygène, il faut se placer dans des conditions spé-

ciales, dans la flamme du chalumeau oxhydrique, ou à
500*», sous une pression de 15 atmosphères; l'oxyde d'ar-

gent Ag'O ainsi obtenu est un peu soluble dans l'eau, à

laquelle il communique une réaction faiblement alcaline ;

c'est une poudre brune que l'on obtient beaucoup plus

aisément en précipitant par un alcali une solution d'un

sel d'argent oxygéné. Parmi ces sels d'argent oxygénés,

obtenus en général par l'action directe de l'argent sur

l'acide correspondant, nous citerons: le nitrate d'argent.

AzO*Ag, qui, fondu, est employé par les chirurgiens pour
brûler les chairs, et que l'on appelle pierre infernale; le

sulfate d argent, SO'Ag', isomorphe du sulfate ae sodium ;

Vorthophosphate triargentique jaune, PhO'Ag*, que l'on

obtient en précipitant une solution de nitrate d'argent sur

une dissolution d'un orthophosphate alcalin. — Quant au
sulfure d'argent, Ag'S, il s'obtient plus facilement que
l'oxyde par l'union directe de ses éléments : si. dans un
tube porté au rouge et contenant une lame d'argent, on
fait passer un courant de vapeurs de soufre diluées dans
un gaz inerte comme l'azote, on obtient des cristaiLx cu-

biques noirs de sulfure d'argent, isomorphes du sulfure

naturel (argyrose) ; ce sulfure se forme encore lorsque
Ion met l'argent en présence d'hydrogène sulfuré, et

l'argent, tout à fait inaltérable dans l'air pur, ne tarde
pas à se ternir et à noircir lorsque cet air contient des
traces de gaz .sulfhydrique.
En ce qui concerne l union de l'argent et des métaux,

rappelons que, pour la fabrication des monnaies, des ob-

jets de bijouterie et d'orfèvrerie, on fait des alliages

d'argent et de cuivre plus durs que le métal pur; ces
alliages ne sont pas homogènes : au moment où ils se so-
lidifient, ils se liquatent, autrement dît la masse se par-
tage en combinaisons se solidifiant à des températures
dinérentes; on peut séparer, entre autres, l'alliage

Ag'Cu^, dont le point de fusion est plus bas que celui du
cuivre et que celui do l'argent. Il existe de même dos
combinaisons parfaitement définies d'argent et de plomb,
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OU d'argent ot do morcuro ; c'est ainsi que, si l'on mnt du
mor«Mirn au fond d'un vorro, ot (juo l'on vorso par-dossus

i .MlniiMii .1.- iiiiivifo d'argont, on voit so former hinn-

imi i. m mil, . Il cilliiios do l'amultïamo AgHg* (arhro

,1,. |i lunaisons, quo l'argent peut ainsi

l.Miiiri .i\(' !'• riiiMc. in plomb, lo morcuro, sont utili-

sons dans la miiralhirf^'io do l'argent.

— Mr/iillur(jic. Los galùnos ot pyrites cuivreuses que

l'on traite pour la préparation du ^ilomb et du cuivre

ronformeiit souvent des traces de sulluro d'argont, Ag'S :

les plombs ot cuivres qu'elles fournissent renferment do

l'argent que l'on ueut isoler. Mais le sulfure d'argont se

rencontre aussi à l'état pur (argvrose) ou uni au.v sulfures

d'arsenic ou d'anliraoino; le chlorure d'argont est égale-

mont assez abondant, seul ou associé au sel marin. Nous
distinguerons donc, dans la môtalUirgie do l'argent : les

méthodes qui ont pour but lo traitement des plombs et

cuivres argentifères, et celles qui ont en vue l'extraction

directe de l'argent do ses propres minorais.

Pour extraire l'argent du j)lomb argontiftNro (plomb

d'œuvre), on soumet ce dernier à l'opération duo du
wrt/fi/j.io/mf/f;: ce traitement est fondé sur ce fait que,

lorsqu'on laisse refroidir lentement du plomb argentiréro

fondu, il se dépose d'abord des cristaux do plomb pauvres

en argent, tandis que lo liquide contient do pins furies

proportions du métal précieux, et cela parrt' '[Ui- l'^ilbaL'^''

du plomb et de l'argent est plus fusibl.- .[ur le l'Innih ;
. rs

cristaux do plomb, plus pauvrosque lo ni'-ial imitiumi, sont

enlevés avec uno sorte d'écumoiro. et liniiliis a i'-nr iniir

dans une seconde chaudière, ou on les soumet à la m.'-mo

opération; continuant ainsi de proche en proche, on ar-

rive à avoir d'une part du plomb marchand très pauvre

en argent, d'autre part du plomb dit de coupelle, conte-

nant 0,9 à 1,8 p. 100 d'argent. Co plomb de coupelle est

fondu dans une cuvo on briques réfractaires do 3 m.

do diamètre et O^-iSO do profondeur; un courant d'air oxy-

dant passe à la surface du bain, le plomb s'oxyde ot

donne do la litharge fondue quo l'on fait écouler par des

rainures disposées à cet effet; vers la (in de l'opération,

la couclie de litliarge s'amincit ot recouvre le bain d'ar-

font d'un voilo irisé, puis l'argent apparaît subitement,

rillant d'un vif éclat : c'est lo phénomène do Vi-clair, qui

indicpie quo la cnnpeUation est terminée. — On peut en-

core enrichir le plomb en argent par lo procédé du ;m-
cafje: du zinc est placé dans une boîte percée do trous et

plongée dans le bain de plomb fondu; quand la tempéra-

ture atteint le point de fusion du zinc, celui-ci s'écoule

en gouttelettes et forme avec le plomb et l'argent un

alliage triple qui monte à la surface sous forme d écume.

Cet alliage est ensuite privé du zinc par distillation, puis

soumis à la coupellation. — C'est par un procédé analo-

gue que l'on retire l'argonl du cuivre argentifère : on fait

avec ce cuivre argentifère un alliage ternaire do plomb,

cuivre et argt>nt, ([uo l'on coule en disques de 0'°,75 de

diamètre et o^.os d'épaisseur; on chauffe ces disques, et

il so produit une liquation très nette : un alliage de

plomb et d'argent très fusible se sépare le premier; on le

recueille et on le coupelle.

Lo traitement direct des minerais d'argent s'effectue par
deux procédés différents : l'un est plus particulièrement

utilisé à Freiberg, en Saxe, l'autre est utilisé au Mexique.
,

Dans le procédé saxon, on commence par boccarder
finement le minerai; puis on lui ajoute du sel marin et

OQ le grille. Ce grillage a pour effet de transformer le

sulfure en sulfate, lequel, sous l'action du sel marin,

donne du chlorure d'argent, AgCl; les métaux étrangers,

cuivre, plomb, fer, etc., sont aussi transformés en chlo-

rures. Ce mélange de chlorures insolubles est lavé et mis
avec de la ferraille dans un tonneau solidement cerclé,

mobile autour d'un axe horizontal, et auquel on imprime
un mouvement de rotation pondant quinze ou seize heures :

le fer déplace l'argent do son chlorure; on ajoute alors

du mercure, qui s'unit à l'argent mis en liberté, donnant
ainsi un amalgame que l'on filtre dans des toiles pour le

débarrasser du mercure en excès, et que l'on distille en-

suite. — Le procédé mexicain diffère du procédé saxon par

le mode de clUoruration : le minerai, pulvérisé finement,

est mélangé à du sel marin, et répandu sur dos aires où
on le fait piétiner par des mules; l'addition d'un peu do
maqistral (pyrite cuivreuse grillée à l'air), détermine la

formation dô chlorure d'argont, AgCl, dont on chasse

l'argent non plus par du fer, mais bien par lo mercure
lui-même.
Aucun do ces procédés de préparation ne fournit de

l'argent pur : Targont du commerce contient du cuivre,

de for et du platine; l'affinage (v. ce mot) a pour but de

le débarrasser de ces deux derniers métaux. Pour séparer
l'argent du cuivre, on dissout l'alliage dans l'acide nitri-

que : la solution, que le cuivre bleuit, est évaporée à sec ;

pnis lo résidu est fondu doucement; l'azotate de cuivre

se trouve ainsi dérumposé par la chaleur, laissant un ré-

sidu noir d'oxyde de cuivre, et il suffit de reprendre par l'eau

pour avoir une solution d'argent pur. Ajoutant à cette so-

lution de l'acide clilorhydrique, on obtient un précipité de
chlorure d'argent: ce précipité, après lavage, est traité à
chaud par une solution de soude, à laquelle on ajoute un
peu de sucre ; le chlorure se trouve transformé en oxyde,

que le sucre réduit, et l'argent, mis en liberté, se présente
sous forme d'une matière ^rise spongieuse que l'on appelle
chaux d'arfient ; après avoir lavé et séché cette substance,
on la fond, et l'on obtient l'argent vierge.

Plusieurs autres procédés ont été proposés pour extraire
l'argent de son chlorure : on peut, par exemple, fondre un
mélange de loo parties de chlorure d'arirenf. 70 jKiriies de
c'raie et \ parti. -^ -le .liarl.nn n.i m,, m-.' >in m.'lariL"' d.-

inn parties d-- . M.-rui'.- ! :ii'-.Mif
,

.! ji;ii-"i-- !! ..irinMi.iii'

de sodium ei l" i [> n i
i. :.- :. i

i
>

i
- ! .iMIn. mu-'

méthode indi.|ii.'. i-.n > ,
|

i
-. |. ,,[. i l .ii ..hi 'lu . mv ir

le mélange des 4.(i\ iiÉitale> e>L <(!-ii'Ui d ean de lai un
qu'il ne iroulienne que ïop. lno d'argent, et on hu ajouie du
sulfite d'ammonium ; l'argent so dépose sous forme de
lamelles cristallines, et. au bout de quarante-huit heures,
on achève la précipikiii -m - h . IimiTaiit à 60"

; il ne reste
plus nu'à le laver ;i 1 > i

;
.

i :il.- et à le fondre.
— Applications. Li- h> l'argent sont ft)rt

nombreuses, et sont .lu :ii
.

. n I.Mail dans lo cours do
cet ouvrage, au fur ei a nie'.ure .lu'cUes se présentent.
'Voyez, par exemple : le mot argrnthrk ; le mot monn,\iks,
pour la fabrication et la fixation ^lu titre des monnaies
d'argent; le mot photographik, pour la fabrication dei,

plaques et papiers sensibles aux sels d'argent, etc.
— Tcchn. Les usages do l'argent sont aussi variés et

aussi nombreux qno coux do l'or. I^ composition dos
alliages d'argent ot do cuivre est Hxéo par la loi; elle

comprend, pour les monnaie» françaises : 900 parties d'ar-

gont, on poids, ot 100 parties do cuivre; pour les mé-
dnilli-s, oso d'argent et 50 do cuivre; enfin, pour la petite

bijouterie, 850 d argent cl 150 do cuivre.
Allié au palladium, l'argent sert pour fairo des échelles

do tluirmomètro ot cortams instruments do marine. L'a-

malgamo d'argont est mis en usage pour argentor les po-
teries fines, portées ensuite au four. L'alliage de l'or ot do
l'argent est plus dur, plus élastique, plus fusible quo cha-
cun de ces doux métaux, pris séparément. C'est en variant

les proportions do cet alliage qu'on obtient l'or jaune, l'or

pâle et l'or vert. Un alliage d'argent, de platine et do cui-

vre, remplace avantageusement les rubis dont on fait usage
pour les montres. Alfié à l'acier, l'argent donne un métal
extrêmement dur, ot qui no so gerce ni sous le marteau ni

à la trempe. IJn alliage d'argent, do cuivre et d'or, forme
le doré. V. ce mot.
— Les alliages sont essayés ; il est souvent nécessairo

de s'assurer oxactemont du titre do certains échantillons

d'orfèvrerie ou de monnaies. L'essai des matières d'argent

se fait par deux procédés : 1" la coupellation (v. ce mot);
2« l'essai par voie humide. "V. kssai.

On se sert de l'argent pour l'ornomontation dos temples,
des inaisi.ns ri d.s \ i" innents. La malléabilité do l'argent,

l.t r.M iilh' iju il a dr |Miiivoir être appliqué sur les autres
nirtaiix, <i s. III niait' laliilité, ont fait imaçincr do donner
aii\ iJi.(:iii\ l>\\daldl^ jrs avantages de largent. On ob-
tieiil aili-l \r /,l.nj,n-. V. Ce mOt.

M.illiriiniivriiiriit, l'argont est attaqué par l'acide sulf-

hydrh|iir, ijui iiMii-.it sa surface. Pour obvier à cet incon-
veniiut, un a imaginé de donner à l'argent uno enveloppe
inattaquable, ccUo do l'or. Lo résultat de cotte opération
se nomme vei-7)ieiL

— Econ. polit. Au point do vue économique, l'argent

peut être considéré comme instrument d'échange, de cir-

culation, et comme marchandise ordinaire. L'usage de
l'argcnt-monnaio dans les transactions n'est pas autre
chose qu'un des emplois (le plus important sans doute) do
la marchandise argent. V. monnaie.
Les lieux do production expédient le plus ordinairement

l'argent en barres. Dans ces conditions, l'argent porte

quatre marques, (lui sont celles du poids, du titre, de l'année

et de la douane. Depuis le commencement du xix' siècle,

Londres est resté le grand marché do l'argent.

Assez abondant en Europe dans l'antiquité, et notam-
ment pendant la période romaine, l'argent y était à la

longue devenu très rare. Une grande partie avait été
absorbée par lo solde des échanges avec l'Asie. Les empe-
reurs avaient, à diverses reprises, tenté vainement d'arrêter

cette exportation. Au commencement du xv siècle, l'argent

était si cher, que 15 grammes suffisaient pour payer l hecto-
litre de blé. L exploitation des mines d'Europe produisait à
peine quelques millions. Plus tard, la découverte des mines
du Pérou et du Mexique, et notamment de celles du Potosi
(ir.l5), amena une dépréciation considérable de l'argent.

Vers la fin du xvi" siècle, l'argent était déjà réduit au
tiers de sa valeur.
D'après Michel Chevalier, la masse d'argent fournie

par 1 Amérique espagnole, depuis lo commencement de
l'e-xploitation jusqu'à la fin de 1847, s'est élevée à plus de
122 millions de kilogrammes. Pendant cette période, l'ex-

ploitation de toutes les mines d'Europe n'a été que do
10.485.000 kilogrammes.
A aucune époque, la puissance d'absorption de l'argent

européen par l'Inde n'avait été aussi forte qu'elle l'a été de
1857 à 1866, et surtout pendant la guerre d'Amérique,
parce qu'à aucune autre époque le commerce de l'Inde

n'avait pris d'aussi vastes développements. En 1863, d'après

un document officiel anglais, l'excédent des importations

dans l'Inde a dépassé de 484 millions de francs les expor-
tations. La monnaie d'argent frappée dans l'Inde, depuis le

commencement du xix" siècle, dépasse 5 milliards de francs.

La plus grande partie de cette somme a été ou enfouie ou
convertie en bijoux et joyaux. A partir de 1866, les impor-
tations d'argent dans l'fnde so sont ralenties un peu, non
que ce mét^, qui fait la base de son système monétaire,

y soit l'objet d'une défaveur relative, 'mais par suite de
changements dans sa balance du commerce. L'Amérique a
repris sosexportationsdecoton,etcorame, depuis 1875-1876,

d'autre part, on y construit moins do chemins de fer, les

pavements so font en papier comme en Europe.
La Russie, l'Indo-Chine, .sont également des pays qui

usent de l'argent comme monnaie, et fournissent des débou-
chés à ce métal. L'Allemagne a, par contre, démonétisé
l'argent do 1873 à 1879.

— Statistique. Le Mexique est le pavs du monde lo plus

riche en minerais dont l'argent forme "l'élément principal :

ce \':\\
I

1
. ;ii i annuellement près de 1 million de kilogr.

du I iM lit ensuite la Bolivie, dont la production
anii'i 1'

. 1 -'50.000 kilogr. ; puis le Chili, lo Pérou,
! Al; 1

1
ilh 1 M l'jiropo, les gisements les plus importants

sont en Saxe et en Autriche-Hongrie; les mines de
Kongsberg, en Norvège, sont exploitées surtout pour l'ar-

geut"natif, dont elles produisent 5 à 6.000 kilogr. par an.

En ce qui concerne les minerais argentifères traités

tout d'abord en vue d'obtenir un métal moins précieux

dont on extrait ensuite l'argent par les procédés que nous
avons indiqués, nous citerons comme principaux pays
produrtenrs : la Frnii. -v [ni innne annuellement 35.000

kitiP.T- irar-'Mii \r, ,ii ;, ,i.-iiihs argentifères dans les

MsiiM's in^fall''''- -
I

, 1.. lire et dans le Pas-de-
r.i,:ii-- 1 l':v|,;i-jn.' '.(!

,
-

; .n|iin année environ 50.ooo

I.1I...1 ; I llalio et la Iirl-i,|iie, 110.000 kilogr. ; citons en-
I.i I iièce, où l'ou a repris l'exploitation dos anciennes

Kiiii lu Laurium.
1.1 \ .il.Mir de larirent a subi, à partir de 1872, une baisse

^.iisd lr, <{iii -,
. >i I MiisidiTablement aggravée depuis 1876.

1! \ a <ii .ui • m I il aiiirmentation de l'otTre et diminu-
timi dr la : ; <• • I

! «onvioiit mieux aux transactions

de.s pa^ > n il. La t. préciatiou actuelle atteint plus de
40 p. 100 sur les prix do 1872.

Argent impitoyable (i/), roman do Charles Reade,
une lies reuvres les plus remarquables et les plus pas-
sionnées de la littérature anglaise moderne '1863>. L'auteur

V poursuit un doulde but. Le^principal est de faire ressortir

la fatale uilluenco de l'argent chez un peuple trop porté

vers les intérêts mercantiles : l'accessoire est de fronder

les rèirlements en vigueur en Angleterre touchant les

I établissements d'aliénés ; mais, par l'entrainement du sujet,

ARGENTA — ARGENTER
c'est l'accossoiro qui est devenu lo principal, et c'est

surtout là qu'il faut chcrclicr lo Kaisissant int^jrôt d'un

roman écrit sous uno flévrouso inspiration.

Argenta, comm. do l'Italio sept. (Emilie), sur lo PA
do Primaro; 17.200 hab.

ARGENTAGE n. m. Action d'argcntcr; résultat do cetto

action, (On dit plus ordinairement abgentubr.)

ARGENTAIRE (du lat. argentarius, formé do argentumj
argent) n. m. Nom donné on général, à Rome, & ceux qui
maniaient l'argent : orfèvres et Hurtout banquiers. Il faut

les distinguer des mensaires, essayeurs de métaox, et
des nummulaires, changeurs et suru>ut usuriers. Les argen-
taircs étaient presque des ofHciers publics, qui no poo-
vaient exercer qu'avec l'assentiment do l'autorité, et qui
tenaient une comptabilité obligatoire.
— BiBi.ioGR. : Krant, /Je Argentariia et Nummulariiê

(Gœttingue, 1820) ; Deloume, les Manieurs d'argent à Home
I8&0).

ARGENTAL, ALE, AUX adj. Qui contient do l'argent
métallique. (Ne se dit guère quo du mercure et do lor.)

Argental (Ch.-Augustin dk Kkrbiol, comte u"), con-
seiller au parlement de Paris, né à Paris en 1700, mort
en 1788. Il est connu surtout par son amitié enthousiaste
pour Voltaire, qui le consultait souvent sur ses ouvrages.
(,Juelques personnes l'ont désigné comme lo véritable
autour du Comte de Comminges, quo M*» do Tencin, sa
tante, publia comme étant d'elle.

ARGENTALLYLÈNE (de argent, et allylhie) n. m. Com-
binaison or^-^anonietalliquc dérivant de l'allylène par la

substitmien d'an atome d'argent à un atome d'hydrogène.
— Kncy'T.. I,'n-y^H(rtf/?///'*ne C'H'Agaété découvert par

Liebermann; il se produit dans l'action de l'allvlène sur
la solution ammoniacale d'argent, sous forme (fun préci-

pité blanc, léger, difficile à laver; il s'altère à la lumière.
Les acides, le chlorhydrate d'ammoniaque, l'attaquent et
régénèrent l'allylène. Traité par l'iode en solution dans
l'eau additionnée d'iodure de potassium, il donne l'allylèoe

iodé C'H*I.

ARGENTAN OU ARGENTON (mais à tort) n. m. Techn.
Nom donné, à cause de sa blancheur et de son éclat, à un
alliage de cuivre, de nickel et de zinc, dont on se sert

pour faire des couverts et une foule d'autres objets.

L'argenton est un alliage dans lequel il entre du cuivre,

du nickel et de l'étain ; ce dernier métal remplace le zinc,

qui figure dans la composition de l'argentan. Les usages
ae l'argenton sont les mômes que coux do l'argentan.

Argentan, ch.-l. d'arr. (Orne), à 43 kilom. d'Alençon,
sur l'Orne, près du confluent de l'ITre; 6.039 hab. (Aroen-
tinais, Arqentanais, Argenténois ou Argenlennis.) Ch. de f.

Ouest. Fa))rique de dentelles communes, dites point d'Ar-
^f?HMn, et de vitraux peints; cuirs auxquels les eaux de
iOrne donnent uno qualité particulière, toiles; broderie

et couture do gants. Commerce de bestiaux, volailles et

fromages.
~ Histoire. Argentan (en lat. du moyen âge Argento-

maqum, Argenta^um) figure pour la première fols dans
l'histoire, ou plutôt dans la légende, vers le milieu du
V' siècle. Saint Lain ou Latuin, pre-

mier évêquo de Séez, vint aIor< _

prêcher l évangile vers 430 . Cefte

localité fut prise en 1035 par Henri I",

roi de France, qui la rendit au duc
Guillaume. Robert Courte-Heuse en
releva les fortifications et fit con-
struire le château vers l'an 1089.

Philippe ï"ne s'en empara pas moins
en 1094, mais do nouvelles fortifica-

tions, construites au xii* siècle, n'em-
pêchèrent pas Philippe-Auguste d'en-

trer dans Argentan en 1204. Phi-
lippe le Hardi l'acquit en 1280, et la

céda à la maison de Montmorency,
d'où elle passa dans celle de Cnàtillon, qui la vendit
en 1372 à Pierre, comte d'Alençon.
Les Anglais, maîtres d'Argentan en H47, en furent

expulsés en 1149, par Dunois. Au xvi' siècle, catholiques
et huguenots se disputèrent la ville, qui, comme le vicomte
d'Argentan, avait été réunie à la couronne depuis 1525.

Artreiitan prit parti pour la Ligue, mais so rendît sans
résistance à Henri IV (i5S9i.

Argentan, où se remarquent un ancien château (actuel-
lement palais de justice), les belles églises Saint-Germain
cl Saint-Martin, a vu naître le poète des 'Y'veieaux, pré-
cepteur de Louis XIII, et l'historien Mézoray.— Le cant.
a U comm. et 8.867 hab. L'arr. il cant., 174 comm. et
77.730 hab.
— BiBL. : Germain, Histoire d'Argentan (Alençon, 1843).

ARGENTANE adj. f. Se dit de certaines olives.

Argentat, ch.-l. do cant. (Corrèze), arrond. et â
29 Uilum. de Tulle, sur la Dordogne ; 3.093 hab. lArgenta-
cois.) Centre d'un petit bassin houiller et point ao départ
do ta navigation do la Dordogne. — Le cant. ail comm.
et 11.373 hab.

ARGENTATE n. m. Sel produit par la combinaison do
l'uxyde d'argent avec une base.

ARGENTATION (si) n. f. Coloration en brun par le nitrate

d'argent injecté dans des éléments auatomiques.
— So dit aussi de ces mêmes éléments injectés au mer-

cure. Co métal leur donuo le brillant de l'argent.

— Action ti'argeuter.

ARGENTAURUM. V. OR.

Argentea rk'îio) [paq!t d'argent], nom donné par les

auricns a une contrée de llnde transcaogètique, sur la

cote occidentale (Aracan actuel). Au âelà de TArgentea
régie se trouvait le pays des Sines (la Chine).

argenteuœnt n. m. V. argentage et argbntttre.

ARGENTER V. a. Couvrir d'une mince feuille d'argent,

ou d'une solution d'arc^nt, des ouvrages d'autre matière,

pour leur donner l'a^aronce dé l'argent : On argenté
une foule d'objets par le procédé électrochimique. .Argen-

TER sur bois, xiir mrtimx.
— Par anal.. Donner la blancheur, l'éclat de l'argent :

La gelée blanche abof-NTE les prairies.

— Argcnter des pilules. Les rouler dans des feuilles

d'argent, pour les empêcher d'être désagréables au ^oûl.

d'A rirent:



ARGENTERIE - ARGENTINE
Ai'éenté, ée part. pass. Qui a la couleur blanche, 1 éclat

de rlr^entiionrfe ARGENTEE. Il Gris argenté.Coalexiv grise

mêlée de blanc, ce qui lui donne de l'éclat : Cheveux, barbe

d'un GRIS ARGENTÉ.
i. j ^— En T. de bot. Se dit des feuilles couvertes d un duvet

blanc et soyeux.
, ^ .

S'argenter, v. pr. Etre argenté : Cerlains melattx ne

neuvent s'argi-:nter que par des procédés particuliers.

— Par anal. Devenir blanc : Barbe qui s'argente.

— Anton. Désargenter.

ARGENTERIE n. f. Meubles, ustensiles d'argent. (Se

dit particulièrement de la vaisselle et des ustensiles de

taljlc) : Argenterie de famille.

— Collectiv. Croi.x, chandeliers, vases d'argent qui ser-

vent aux cérémonies du culte catbolique.

— Ancienn., Lieu où l'on versait les deniers publics.

Il Chez le roi. Fonds qui s'établissait tous les ans pour

certaines dépenses extraordinaires.
— Enoycl. Econ. domcst. Pour entretenir en bon état

{'argenterie, on doit, lorsqu'on s'en est servi, la laver suc-

cessivement à l'eau bouillante, à l'eau chaude, à l'eau

froide, la frotter avec une brosse et un morceau de

flanelle, et enfin l'essuyer avec un linge fin et une peau de

buffle. Plusieurs fois par mois, on doit la nettoyer avec du

blanc d'Espagne délayé dans de l'eau ou dans un peu

d'eau-de-vie, et enlever l'enduit avec une brosse douce,

lorsqu'il est presque sec. Par ce procédé, on rend à l'ar-

genterie son premier éclat.
.

Lorsqu'on veut vendre de l'argenterie ancienne, on doit

la soumettre à un nouveau contrôle et la faire marquer

de nouveau, sous peine d'amende. V. orfèvrerie.
— Hist. des institutions. 'L'argenterie faisait partiede

l'hôtel du roi. La date précise de la création de cet office

n'est pas connue ; elle se place vers le commencement du

XIV» siècle. La cause en fut dans l'accroissement des dé-

penses de la famille régnante et de la domesticité royale.

On trouvera le détail des fonctions de l'argenterie, ci-

dessous, au mot argentier.
Le mot argenterie parait encore, sous une autre forme,

dans l'histoire des institutions : c'est au point de vue des

lois somptuaires. Ces lois remontent jusqu'à l'époque de

Charlemagne. Los invasions normandes firent disparaître

la vaisselle d'or et d'argent usitée en France, mais elle

ne tarda pas à reparaître. Les rois commencèrent par en

interdire l'usage à ceux qui n'avaient pas une fortune

considérable ; Philippe le Bel, impressionné par la grande

crise monétaire que le royaume traversa sous son gou-

vernement, finit par prohiber entièrement la vaisselle

d'or et d'argent, et, en 1310, il défendit aux orfèvres d'en

fabriquer. Ces lois eurent l'inefficacité de toutes les lois

somptuaires, et, malgré les désastres de la guerre de Cent
ans.leluxedesvaissellesd'orotd'argentneht que grandir.

Argenteuil, ch.-l. de cant., arrond. et à 21 kilom. de

Versailles (Seine-et-Oise), sur la Seine; 15.116 hab. Ch.

de f. Nord. Vignobles, carrières de plâtre. Le réseau des

chemins (le for du Nord se soude, à Argenteuil, avec celui

des chemins do fer de l'Ouest. — Le cant. a 10 comm. et

34.29B hab.
— Histoire. Au vu' siècle, on fonda à Argenteuil un mo-

nastère de filles où se retira Héloise, l'amante d'Abélard,

fuyant le ressentiment de son oncle. En 1129, Suger rem-

plaça les religieuses par des religieux. L'église de ce

prieuré possède, suivant la tradition locale, la tunique sans

couture de Jésus-Christ.

ARGENTEUR, EUSE n. Celui, celle dont le travail con-

siste à argentor les métaux, etc. : C'est sur le cuivre sur-

tout que ('ARGENTEUR exerce son art.

— Se dit adjectiv. de ce qui sert à argentcr : Le cya-

nure double est le sel argenteur j^ar excellence.

ARGENTEUX (<•«), EUSE adj. Qui a beaucoup d'argent :

Vieillard argenteux. (Pop.)

ARGENTICO (du bas lat. argenticus, d'argent), mot
employé dans des adjectifs composés, servant à désigner

des combinaisons chimiques dans lesquelles entre un sel

argentique : ARGENTico-ammom'îue, etc.

ARGENTIER (li-é) n. m. Nom donné anciennement à tous

ceux qui faisaient le commerce de l'argent (banquiers,

changeurs, etc.), et aux orfèvres. Il Percepteur et distribu-

leur des biens d'une église.
— Fam. et en mauvaise part, Préteur d'argent.
— Officier qui, à la cour et dans les maisons princières,

était chargé de contrôler les dépenses. V. Encycl.
— Encycl. Hist. des inst. Le titre de argentier paraît

pour la première foison 1317. C'étïtit le chef de l'argen-

lorie, institué par les gens des comptes, et spécialement

préposé à la garde des joyaux de la couronne et de tout ce

qui concernait, dans l'hôtel du roi, l'ameublement et l'ha-

billement. Le premier en date des argentiers de qui le

nom nous ait été transmis est Geoffroi de Fleuri, promu
à cette charge le 20 janvier 1317. L'existence de la charge,

néanmoins, était antérieure, comme en témoigne le compte
même de Geoffroi de Fleuri, publié en 1851 par Douét-

d'Arcq. Lo plus illustre des argentiers a été Jacques
Cœur, argentier de Charles 'VII, de qui on connaît la

glorieuse et poignante histoire. L'argenterie de la reine

fut séparée, en 1393, de celle du roi ; il y eut donc, à par-

tir de cette date jusqu'au xvii* siècle, des argentiers de

la reine. L'office d^argentier du roi ne disparut qu'avec la

Kévolution ; mais, au vill' siècle, le titre en avait changé.
— BiBLloGK. ; Douët-d'Arcq, Comptes de l'argenterie des

rois de France au XIV siècle (Paris, 1851), et Nonreau
Hecueil des con^ptes de l'argenterie (Paris, 1874) ; Achille

Luchair, Manuel des institutions françaises (Paris, 1892).

ArgentièrE (L'), ch.-l. de cant. des Hautes-Alpes,

arrond. et à 21 kilom. de Briançon, sur un plateau domi-

nant le confluent du Fournel et de la Durance ; 961 hab.

Mines de plomb argentifère aux environs. ( Le cant.

a 7 comm. et 5.679 hab.). — Ch.-lieu d'arrond. du départ,

de l'Ardèche-CV. Largentiéke.)— Nom d'un grand et beau

glacier du massif du Mont-Blanc, descendant dans la

vallée de Chamonix, dominé au N.-E. par l'aiguille do

l'Argentière, et délimité par lo col du môme nom.

ARGENTIFÈRE (du lat. arqentum, argent, et ferre,

porter) adj. Qui contient de l'argent : Minéraux argen-
tifères.

ARGENTIN, INE adj. Se dit du son même de l'argent et

d'un son clair analogue à celui de l'argent :

Les cloche*, dans les nirs. de leurs voix arijenlineu

Appelaient à grand bruit les chantres à matines.
BoiLCAU.

Qui a la blancheur, l'éclat de l'argent : Flots abgen-

'—'
Ton argentin. Peint. Efi'et de couleur qui imite le

blanc de l'argent.

ARGENTINE (du lat. argentum, argent) n. f. Bot. Nom
vulgaire de la potentilla argentea et de l'anserina, dont le

dessous des feuilles brille d'un éclat argentin.

— Ichtyol. Nom vulgaire de divers poissons à écailles

blanches et brillantes.
— Miner. Sorte de chaux carbonatéc, qu'on désigne sous

le nom de spath schisteux.
— Techn. Poudre d'étain obtenue en précipitant le mé-

tal i>ar la voie galvanique, et que l'on emploie dans l'im-

pression des tissus pour produire des effets d'argenture.

Argentine, comm. de la Savoie, arr. et à 32 kilom.

de Saint-Jean-de-Maurienne, dans la vallée de l'Arc;

1.540 hab. — Mines de plomb et d'argent à Montohabert.

Argentine (RÉpnBLiQUE), Etat de l'Amérique du Sud,

bordé à l'E. par l'océan Atlantique, et àl'O. par la chaîne

des Andes; il couvre une superf. do 2.789.000 kil. carr., et

a une population de 4 millions d'habitants. (Argentins.)

— Enctcl. I. Géographie physique. Ce qui domine

dans le territoire argentin, le plus grand de l'Amérique

du Sud, après celui 'du Brésil, ce sont les plaines et les

plateaux. Au N., le Gran Chaco, avec ses solitudes en-

core imparfaitement explorées, ses cours d'eau frangés

d'arbres, ses savanes et ses fourrés inextricables ;
au

centre, les pampas, immenses plaines herbeuses qu'in-

terrompent seules quelques ondulations, d'assez faible

altitude; au S., \e plateau de la Patagonie, où des croupes

pierreuses alternent avec des vallées fertiles. C'est dans

fa république An/entine que les Andes atteignent leur

plus grande hauteur : le point culminant de la chaîne est le

volcan d'Aconcagua , auquel on donne 6.970 m. d'alti-

tude, et qui se dresse à l'E. de la ligne de séparation des

eaux. Une série de rangées parallèles accompagne le ver-

sant oriental des Andes sur le territoire argentin ;
entre

ces sierras, dont la plus élevée et la plus longue est la

sierra de Cordoba, s étendent de vastes plaines et de fer-

tiles vallées, capables de nourrir une nombreuse popu-

lation.

L'Argentine est située presque tout entière dans la zone

tempérée du sud ; seule l'extrémité septentrionale appar-

tient encore à la zone tropicale. Son immense étendue en

latitude implique forcément de grandes différences clima-

tériques. Au N., les températures moyennes d'hiver et

d'été oscillent entre 20» et 30°; au S-, elles vont de 0° à

10», présentant ainsi la même différence qu'entre l'Algérie

saharienne et la Norvège méridionale. Dans la région an-

dine, le climat varie naturellement suivant l'altitude.

Les pluies amenées par les vents du S.-E. vont en di-

minuant graduellement d'abondance du N. au S. et de

l'E. à l'O. La partie voisine du Brésil, région encore tro-

picale, reçoit avec les pentes andines les précipitations

les plus fortes (de 1 m. à 2 m. par an). La région cen-

trale et le plateau de Patagonie sont beaucoup moins

arrosés ; la distribution des pluies y est surtout très inégale

suivant les saisons, et varie d'une année à l'autre ; ce sont

le plus souvent des averses orageuses violentes et courtes,

qui s'écoulent sans pénétrer sur un sol durci par de longues

sécheresses.
De là résulte que, sous le rapport des voies fluviales,

la république Argentine est moins bien partagée qu'on

ne le supposerait à l'inspection do la carte. Elle possède

un fleuve majestueux, le Parana- Paraguay, qui, venu

des confins du plateau Brésilien , au centre du conti-

nent, offre une magnifique voie navigable, longue do

3.000 kilom., de Cuyaba à Montevideo ; mais presque tous

les autres cours d eau sillonnant les plaines manquent de

profondeur, et finissent dans les sables ou les marais ; tels

sont les affluents de droite du bas Parana, qui se perdent

souvent dans des
lagunes avant do
l'alteindre. Quant
aux rivières de
Patagonie, com-
me le rio Colo-

rado et le no
Ncgro, elles

peu abondant

i dispa-

^publique Argei

service à la navi-

gation; il en est

même q
raissen
d'arriver à la
mer. Une rangée
de lacs analogues
aux lacs alpins
d'Italie ou de
Suisse s'étend au
pied oriental des Andes, dans des brèches profondes qui

rendent faciles les communications entre les doux versants

de la chaîne (le Nahuel, le Viedma).
Les eaux du Parana-Paraguay se confondent avec celles

de l'Uruguay, venu du plateau brésilien, dans le golfe

appelé Rio-dê-ia-Plata. large de 175 kilom. Cet estuaire, la

plus remarquable indentation du littoral argentin, est

malheureusement encombré de bancs de sable, et la navi-

gation y est très difficile, d'autant qu'il est largement

ouvert à tous les vents. Lès autres golfes qui échancrent

la côte plus au S. ne valent guère mieux, et la baie

Blanche, ainsi que celle de Saint-Antoine et de Saint-

Georges, ne se prêtent pas à l'établissement de bons ports ;

elles sont peu profondes et difficilement accçssibles.

II. Population, Indcstrie, Commerce. C'est en 1509

que Diaz de Solis, au service de l'Espagne, découvrit l'es-

tuaire de La Plata ; mais c'est seulement dans la seconde

moitié du xvi» siècle que les Espagnols s'établirent dans

cette région, qui devint la vice-royauté de Buenos-Ayres.

Les progrès de la colonisation y furent plus lents ((ue dans

les autres pays hispano-américains, parce qu'on n'espérait

pas V trouver d'or et d'argent ; de très faibles étendues du
sol furent mises en valeur au xvii» et au xviii' siècle. Au
déliut de ce siècle, les rares habitants du pays s'insur-

gèrent contre l'Espagne (1810) et proclamèrent leur indé-

pendance ; mais ce n est qu'à la suite de longues guerres

civiles que la république Argentine fut définitivement

organisée, en 1854. Depuis cette époque, malgré de nou-

veaux troubles, elle n'a cessé de progresser.
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Actuellement, la population de l'Argentine se compose

pour un peu plus de moitié d'Argentins proprement dits,

descendants des anciens colons espagnols mélangés aux

indiens et aux nègres; l'autre moitié a été fournie par

l'immigration venue d'Europe. C'est vers 1820 que les

immigrants ont commencé à arriver ; ils ont été peu nom-
breux jusqu'en 1860, plus de 40.000 en 1870, 100.000 en

1885, enfin 260.000 en 1889. Bien que ralenti depuis lors,

le flot de l'immigration est encore énorme et ne peut

être comparé qu'à celui qui se dirige vers les Etats-Unis.

Cette afûuence de l'élément européen (latin et italien

surtout) est destinée à assurer un jour à la république

Argentine la prépondérance dans l'Amérique du Sud.

Une partie importante de la population vit dans les

villes ; Buenos-Ayres. la capitale, renferme à elle seule un

sixième de la population de la république. Les autres

centres urbains sont ; Rosario, Cordoba, La Plata (la nou-

velle capitale de la province de Buenos-Ayres), Tucuman,
Santa-Fé, Parana, Salta, Mendoza.
L'Argentine, qui comprend 14 Etats et 10 territoires

confédérés, est une république fcdérative. Le pouvoir

exécutif central est confié à un président élu pour six ans.

Lo congrès national (Sénat et Chambre des députés)

exerce le pouvoir législatif. Les provinces se gouvernent

elles-mêmes et votent leur budget.

Les ressources agricoles de la république Argentine sont

énormes et ne pourront que s'accroître avec le développe-

ment de la population : d'immenses espaces cultivables

restent inexploités faute de bras et attendent les colons.

— Dans ce pays neuf, les céréales sont devenues en quelques

années une des principales sources de la richesse publique
;

l'Argentine qui, en 1880, se trouvait encore au rang des

pays consommateurs, exporte maintenant ses blés et son

mais jusqu'en Europe. C'est dans les régions de l'O. et du

S.-O. que les champs de céréales sont le plus nombreux

et rencontrent les meilleures conditions de prospérité. —
Les vignes plantées sur le versant des Andes ont bien

réussi : elles prospèrent surtout dans les provinces de

Rioja et de Catamarca. — C'est dans la même région que

sont groupées les plantations de cannes à sucre, dont la

culture prend tous les ans une plus grande extension.

La plupart des cultures, surtout celle du tabac, sont loca-

lisées dans les vallées andines et sur les collines qui les bor-

dent. Quant à la grande plaine centrale, à la pampa, elle

est avant tout une région d'élevage, qui nourrit des millions

de chevaux, de bêtes à cornes et de moutons, répartis en

cstancias ou fermes d'élevage de dimensions très diverses.

Les bergers par excellence, ce sont les gauchos à cheval,

surveillant à deux ou trois un troupeau de plusieurs mil-

liers de têtes. Ici, comme en Australie, le petit bétail

a le plus d'importance ; c'est lui qui s'accommode le

mieux de la sécheresse et de la température ;
comme en

Australie aussi, c'est pour la laine, bien plus que pour la

viande, qu'on élève le mouton. Grâce à ses immenses trou-

peaux, l'Argentine vient au second rand parmi les pays

producteurs de laine, immédiatement après l'Australie,

avant les Etats-Unis et la Russie. Quant au gros bétail,

les peaux, les cornes et les produits secondaires forment

la plus forte part des revenus qu'on en tire, la lutte avec

les Etats-Unis pour le transport de la viande fraîche et des

animaux vivants en Europe étant impossible. En somme,

malgré les rapides développements de l'agriculture, l'éle-

vage est encore la grande richesse du pays ;
il est ap-

pelé, il est vrai, à se restreindre à mesure que les champs

cultivés gagneront du terrain, mais il lui restera toujours

une place suffisante, car, sur dévastes espaces, la culture

ne pourra jamais s'introduire.

L'Argentine, riche en minerais, comme tous les pays de

l'Amérique du Sud, est une des régions de ce continent

où l'ex-ploitation des mines est le moins avancée et a lo

moins préoccupé les habitants. Cela vient, au reste, de ce

que la plupart des gisements sont situés dans les Andes, â

une grande distance de la mer. Le cuivre abonde dans le

Catamarca et dans la sierra de Cordoba; le charbon a été

découvert en couches épaisses dans la Patagonie et sur les

bords du rio 'Vermejo ; mais on commence à peine à mettre

en valeur toutes ces richesses.

L'industrie proprement dite est fort peu avancée et !'-«

Argentins sont encore tributaires de l'Europe pour la l'I'i

part des produits manufacturés ; les industries agricol.

meuneries, sucreries, préparation de conserves de viandi' .

sont les seules exploitées, ou peu s'en faut.

Faute de voies commodes, beaucoup de richesses minières

ne sont pas utilisées, et de vastes territoires restent fermés

à la culture. Aussi l'Argentine a-t-cUe fait tous ses efforts

pour développer les voies ferrées destinées à mettre en

rapport avec la côte les pays que la navigation fluviale

ne pouvait atteindre. Toutes les lignes ont pour point d'at-

tache commun Bucnos-Avrcs; elles rayonnent dans trois

directions principales : au N. jusqu'à Salta et Jujuy, et

presque jusqu'à la frontière de Bolivie ; à l'O., à travers les

Andes, jusqu'à 'Valparaiso, sur la côte chilienne ; au S.

enfin, jusqu'à Bahia Blanca.

Le commerce est très actif entre tous les points des-

servis par les voies fluviales ou les voies ferrées. Buenos-

Ayres est le principal port d'embarquement des produits

destinés aux pays d'outre-mer ; mais sa rade n'étant pas

sCire, cette grande cité ne tardera pas à être supplantée

par La Plata, nouvelle ville construite plus près de la mer

et dotée d'un excellent port. Les exportations comprennent

avant tout les produits de l'élevage (laines, peaux, crins,

cornes, suifs, viandes congelées ou conservées), et ceux

de l'agriculture. Les importations consistent surtout en

matériaux de construction et instruments de travail (bois,

fers, machines, outils), et aussi en objets manufacturés

(tissus, habillements) et en substances alimentaires (su-

cres, huiles, boissons).

La France, l'Allemagne et l'Angleterre se disputent la

prépondérance sur le marché argentin.

Enivrée par son rapide essor, la république Argentine

a multiplié sans compter les grands travaux publics, les

créations de chemins de fer, prodigué des concessions aux

immigrants étrangers. Aussi la crise financière est-elle

surveliue, ralentissant les progrès en voie de s'accomplir ;

mais la prospérité du pays repose sur des ressources

trop sûres pour que cette crise ne soit autre chose que

passagère. La république Argentine a devant elle un

brillant avenir ; elle est appelée, semble-t-il, à devenir, dans

l'Amérique du Sud, ce que sont les Etats-Unis dans 1 Amé-
rique du Nord.

, , j— Histoire. La découverte et l'élude géographique du

pays. C'est en l'année 1515 que le pilote espagnol Juan
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Diaz do Solis découvrit l'ostuairo du rio do la Plata, dans
lequel il poiuUi'a lo promicr. Sébastien Cabot, mi<ïl(|Uos

aonùus plus tard, on (oninicnça la roconnaissanco(15'i"3j,ot

oxocula lui-mi'Muo ou lit cxi^cutur la promiùro cxpIoratioD

au XVII' siècle, quolquoa roconnaissancos ft main armi^o.

Dans la proiniorc moitié du xviii' «iùclo, toutefois, on no
possédait ^ut-To encore que des nuiions plus ou moins pré-
cises sur lu littoral atlantique de la future république Ar-

f. Sulfure naturel d'argent. Syn. do

ARGENTIQUE — ARGENTURE
préci.icr dos notions qu'augmf*nt^:rent (;ncoro les travaux
de la commission constituée par suilo du trait4Sdo Saint-Il-
defonso (lTî7jpour délimit«r les possessioDS do l'Kspagno
et du Porlugafcn Amérique. lion Félix de Azaca fil alors
bt-aucoup progresser la connaissance du pays arrosé par
te haut Uruguay, ITguasau, lo haut Parana et lo Para-
guay. Mais les parties les plus proches do la mer restè-
rent fncore à porno étudiées.
Alcide d'Orbigny commença, dè« l'année 182<î, à combler

cette lacune par ses travaux sur la partie sud-csi de la pro-
vinre de liuenos-Ayres, et, en 1832, parut uno bonne des-
cription du Gran Cliaco. Enlln, l'année Igr»* marque lo
début d'un ensemble do travaux topograpbiques sur lint*^
rieur do la réfiubliquo Argentine. Les D'* Martin do
Moussy, Burmeistcr, Brackebusch, M. Paz-Sohlan, étu-
dient succossivemeni le pays et ajouumt cbacun aux ira-
vaux do ses prédécesseurs des données nouvelles très
précieuses, tandis que le lJ'Morénoentreprcn<î {depuis 1873)
l'étude do la partie orientale de la Patagonio unie À la
république Argentine. Ainsi se trouve préparé le travail
topograpiliquo qui classera un jour la république Argen-
tine parmi les pays possédant un lové précis pour tout
leur territoire.

-- BiBLioGR. : Martin do Moussy, Detcription géoffra-
phiquc et statistique de la confédération Argentine (Paris,
18tiu-Ci); Burmeister, P/iysijic/ie fitscfireibung der Argen-
tinischen y/c73H6/jA{Bucnos-AyreK-Paris, I87.'i-76) ; Latzina,
Gcof/rafia de la liepuhlica Artjentina (Bucnos-Avrcs-Paris,
1891); Uaireaux, la /{épubliaue Argentine {Pariai lï'89J;Lo
pez, Historia de la Itepuèlica Argentina (Bucnos-Ayres,
188:i). — Carte ; D' Brackcbusch, Mapa de la Jtepublica
Argentina (Hambourg, 1891).

ARGENTIQUE (bas lat. argenticuê ; de argeittum, argent)
a'ij. ^(; 'lit d'un oxyde et des sels d'argent.

ARGENTITE
ARGVROSE.

ARGENTOMÈTRE (du lat. argcntum^ argent, et du pr.
nu'iron, mesure) n. m. Aréomètre spécial, imaginé par Da-
vanne, destiné au titrage rapide des solutions d azotate
d'argent employées en photographie.

ARGENTON (lat. argentum, argent) n. m. V. argkntan.

Argenton, riv. des Deux-Sèvres, affluent du Thouet.
furiiK-r- par 1 union de l'Argent et du Ton, Iré ou Doio» qui
bai-iie Bres:^^^^e. Cours: 60 kilom.

ARGENTON (Marie-Louise-Madelcinc-Victoire Lb Bel
DE La BoissifeïŒ DE Sery, comtesse d"), ime des premières
maîtresses de Philippe d'Orléans, née vers 1680, morte en
1748. Fille d'honneur de Madame, elle devint enceinte des
œuvres du duc d'Orléans, lit reconnaître et légitimer son
fils (1706), et reçut du duc la terre d'Argenton, dont elle

prit le nom. Vers 1712, elle épousa secrètement le che-
valier d'Oppède, qui mourut en 1717.

ArgentON-CHÂTEAU, ch.-l. de cant. {Deux-Sèvres),
arr. et à 18 kilom. de Bressuire, au confluent do l'Ouère
avec l'Ar^enton; 1.169 hab. {Argentonnais.) Fabriques do
serges, d étamincs. de toiles, do coutils, d'étoffes dites
ba.7^res, etc. Le château d'oii ce bourg tire son nom fut

bâti par Philippe de Commines, et détruit pendant les

guerres do Vendée.— Le cant. a 19 comm.et 13.300 hab.

Argenton-SUR-GREUSE (VArgentomagus des Ro-
mains, ch.-I. de cant (Indre), arrond.
et à 30 kilom. de Châieauroux, sur
la Creuse; 6.118 hab. {Argentonnais.)
Fabriques de draps, de toiles et de
])oteries, papeteries, blanchisseries
de toiles, filatures de laine. Anti-
quités romaines. Ruines d'un vieux
cliâleau, assiégé et pris par Henri IV,
détruit par Louis XIV. — Le cant. a
10 comra. et 15.168 hab.
— Histoire. Cette ville commandait,

an temps des Romains, une voie qui
conduisait de Nantes à Bourges et

à Néris. Détruite par AVaïfre, duo
d'.'Vquitaiue, elle fut relevée immédia-
tement par Pépin. En 1020, elle tomba aux mains d'Eudes
l'Ancien, et subit dès lors les diverses fortunes du Bcrry.

ARGENTOPYRTTE (du lat. argentum, argent, et de py-
nt'-' II. I'. SitHuiP naturel de fer et d'argent (Ag*Fe'S'*) qui
si^ Iir-'s'iiti- rii i_ii:>taux gris rhombiques.

dos fleuves TTruguay, Parana, Paraguay et Vermejo. Ainsi
fut do bonne heure reconnu sommairement le système
hydrographique du Rio-de-la-Plata; quant à l'intérieur
des terres, son exploration ne commença qu'après la fon-
dation de Buonos-Ayres (1535), d'où partirent, au xvi* et

gontine, sur les deux fleuves Parana et Parairuay, et sur
les deux grandes routes postales faisant conmiuniquer la

colonie espagnole avec le Pérou et le Chili. En 1750, des
reconnaissances topographiques, exécutées sur la partie

supérieure de l'Uruguay et du Parana, commencèrent à

Argentoratum,
ArGENTOVARIA 01

ne. nom latin de Strasbourg.

ArgentaRIA, ville de la Gaule,
irquable dans l'histoire par la vie-

tien sur les Germains, l'an 378 de
débris que s'est élevé

tuirc do lcmiH:-rear G
iiutre ère. C'est sans doute sur
Ilorbourg, près Colmar.

ArgentRÉ, ch.-I. de cant. (Mayenne), arrond. et à
11 kilom. do Laval, près de la Jouanne; 1.414 hab. Car-
nères do marbre. — Le caut. a 9 comm. et 6.988 hab.

ArgentRÉ {Bertrand d'), savant jurisconsulte, né à
Vitro en 1519, mort en 1590. Il était grand sénéchal À
Rennes. On lui doit un Commentaire sur Ta coutume de Bre-
tagne (1568), où il se montre l'inflexible partisan du droit

féodal et coutumicr. D'Argentré a écrit au.ssi une Histoire

de Bretagne.

ArGENTRÉ-DU-PLESSIS, ch.-l. de cant. (llle-ct-Vi-

laine}. arrond. et à 9 kilom. de Vitré, entre des étangs qui

forment un bras de la Vilaine ; S. 226 hab. Carrière de mar-
bre noir, blanchisseries et tanneries. Aux environs, châ-
teau des Rochers, célèbre par le séjour do M"* do Sévi-

j;né. — Le cant. a 9 comm. et 12.262 hab.

Argent-SUR-SAOLDRE, ch.-l. de cant. (Cher), arrond.

et à i7 kilom. de Sancorre. sur la Sauldre; 2.079 hab. Ch.

de f. Orléans et P.-L.-M.— Le cant. a 4 comm.el 7.035 hab.

ARGENTURE n. f. Art, action d'argenter, de recouvrir

les objets do feuilles d'argent ou dune solution d'argent,

pour leur donner l'apparence de ce métal.
— Enctcl. L'application do l'argent sur un antre métal

s'opère à l'aide de différents procédés désignés sous les

appellations de procédés anciens et modernes. Quelques-

uns des premiers sont encore en u.sage à l'heure actuelle,

pour l'exécution de certains travaux a'ar<îenture.

La plus ancienne des méthodes consistait à braser une

fdaquo darcont rin sur le métal à argenter. et à laminer

es deux métaux jusqu'à l'épaisseur voulue. Puis est
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venue l'argenture en feuilles, consistant à recouvrir d'une

feuille d'argent l'objet à décorer, après l'avoir préalable-

meot décapé, et à l'appuyer à l'aide du brunissoir en acier.

— L'argenture à la bouiUitoire s'obtenait en plongeant la

piôce à argenter dans un bain bouillant de cnlorure d'ar-

gent. — Li argenture au trempé à chaud ou à froid se pra-
tique en immergeant les objets dans un bain, porté peu à
peu à l'ébuUition, et renfermant de l'azotate d argent. Le
trempé à froid s'obtient en faisant un bain de bisulfite

preparauL
argenture galvanique : M. pile: PN.une pâte ducteurs; B, cuve renfermant un bain de cya-

de chlorure nure double de potassium et d'argent.

d'argent , de
sel commun et de bitartrate de potassium, que l'on étend
sur les objets à argenter. On laisse sécher et on procède
au brunissage à l'aide du gratte-boêsse.
— Argenture galvanique. Ce procédé a remplacé pres-

que complètement les méthodes anciennes. Après avoir
décapé les pièces soumises à l'argenture, on les suspend
dans un bam contenant en dissolution du cyanure double
de potassium et d'argent. Le support en cuivre rouge des
objets communique avec le pôle négatif d'une pile, tandis

qu'une plaque d argent plongée dans le bain communique
avec le pôle positif. Le courant électrique décomposant
le cyanure d'argent, le métal précieux se dépose sur les

pièces. La plaque d'argent reconstitue lo cyanure au fur

et à mesure de sa décomposition.
— Argenture des glaces. Cette opération s'obtient en

préparant deux liqueurs, dont la première se compose
a'azotate d'argent dissous dans l'ammoniaque, dissolution

à laquelle on ajoute de l'acide tartrique. La seconde no
diffère de la précédente que par une quantité double d'a-

cide tartrique. La glace à argenter est lavée, décapée,
placée sur la table d'argenture, que l'on couvre d une
mince couche de la première liqueur. "Vingt minutes après,

on soulève la glace, on lave soigneusement la pellicule

d'argent déposée à sa surface, on fait écouler la dissolu-

tion restante, et on la remplace par la seconde. L'opéra-
tion est terminée au bout de quinze minutes, et il ne reste

plus qu'à faire sécher l'argenture et à la recouvrir d'une
couche de peinture.
— Argentures diverses : Tissus. On emploie un vernis très

épais dont on imprègne les parties à argenter. On appli-

que le métal précieux en feuilles qui adhèrent sur les en-
aroits recouverts de vernis. — Porcelaines. On applique
sur la porcelaine une sorte de bouillie, composée de pou-

dre d'argent broyée avec de l'essence. Les pièces sont

ensuite recuites, puis passées au brunissoir. — Papiers.

Elle s'obtient en recouvrant les parties à argenter avec
des feuilles d'argent qu'un vernis siccatif retient sur les

parties préparées. — Boiseries ou murs. On procède à cette

opération en appliquant les feuilles d'argent sur do
l'huile siccative ou de la colle de poisson dont on a im-
prégné les parties à argenter.

Argenville (Dezallieb d'), écrivain et amateur
d'arts. V. DiiZALLiER d'Argenville.

ARGENVILLE (r>'), pseudonyme sous lequel Papillon
de La Ferté a publié un Abrégé de la vie des peintres fran-
çais (1796).

ARGÈS ijèss) n. m. Genre de poissons physostomes,
famille des siluridés, renfermant des silures américains
habitant les eaux douces : arges cyclopus (cavernes des
Andes), etc.

Arghana ou Argana, ville de la Turquie d'Asie
(AIdgesirêh), ch.-lieu de district du paclialik de Diarhe-
kir, sur la branche occid. du Tigre; C.ljO hab. Riches
vignobles aux environs. — Pop. du district d'Art/hana :

134.500 hab. Il A 18 kilom. au N.-O., la petite ville d'A?--

ghana-Maden, sur la rive gauche du Tigre (3.150 hab.),

est bâtie sur une riche mine de cuivre en exploitation.

ArghOUN, empereur mogol, fils d'Houlagou et qua-
trième des rois persans de la race de Gengis-Khan,mort
en 1291. Il succéda à. son oncle Nikudar en 1284. Il se
signala par sa tolérance religieuse, mais se laissa gouver-
ner par son favori Bouka, auquel succéda Saad-ed-Daulah.
médecin juif, dont l'administration fut sage et modérée.

ArgiA ou Argie, mère d'Io, fille d'Adraste et femme
de Polynice, auquel elle rendit les honneurs funèbres,
conjointement avec Antigone, et maigre la défense de
Créon ; les dieux la changèrent en fontaine.— Femme do
Polybe et mère d'Argus, constructeur du vaisseau A ;'(/o.

— Fille de Pontus et de Thalassa.

Argien, ENNE (m, en), celui, celle qui habitait Argos
et l'Argolide. — Les Argiens.
— Adjectiv. Qui appartenait à cette ville ou à ses ha-

bitants. Religion argienne.
— Jeux argiens. Jeux que l'on célébrait à Argos en

l'honneur de Hôra (Junon), divinité protectrice de la ville.

ARGILACÉ, ÉE adj. Qui a la couleur do l'argile.

ARGILE (du lat. argilla; en gr. argîlfos; formé de
argos, blanc, à cause de la couleur la plus ordinaire do
cette substance^ n. f. (Les poètes, et quelques. bons pro-
sateurs, H. de Balzac par exemple, l'ont fait du masculin.)
Terre molle et grasse dont on fait des vases de toute
sorte, des modèles pour la sculpture, etc. : Argile blanche,
verte, n Vase fait d argile :

Cette argile où sa main préparait ses repas...

Thomas.
— Argile s'emploie souvent au fig. dans un sens facile à

comprendre, par allusion : l" à la terre avec laquelle,
selon la Bible, le premier homme a été formé : Tous les

enfants des hommes so7if pétris de la même argile (PortalisJ;
2" à la nature molle et flexible do cette matière : L'enfant
est une argile que l'éducation pétrit à sa volonté; Z" au peu
de consistance, à la fragilité de cette matière : La répu-
tation qui est fondée sur le V7'ai mérite est de granit; celle

çui ne s'appuie oue sur la coterie et l'intrigue est ^'argile.
— Enctcl. Miner. I. Propriétés générales des ar-

giles. Les composés désignés sous le nom générique
de argiles sont des silicates d'alumine hydratés, rarement
purs. Blanches, quand elles sont pures, les argiles sont
le plus souvent colorées en gris, en violet, en jaune ou
en rouge ; il en est de bleuâtres, de verdâtres et de
bariolées. Elles se désagrègent par le contact de l'eau et

forment avec ce liquide une pâte glutineuse. L'argile

desséchée se fendille ; elle est alors très avide d'eau et

adhère fortement à la langue. Soumise à une température
élevée, elle devient anhy^dre, inattaquable par l'eau, so-
nore, et tellement dure, qu'elle fait l'eu au briquet. Pure,
elle est infusible.

Les argiles sont en général douces, onctueuses au tou-

cher; on peut aisément les rayer avec l'ongle. Certaines
argiles absorbent les corps gras comme elles absorbent
leau; de là l'usage qu'on en fait pour le dégraissage ou
foulage des draps.
— II. Origine et classification des argiles. Les roches

cristallines, telles que granités, gneiss, micaschistes, sont
formées de minéraux essentiellement composés de silice

et d'alumine, et auxquels sont associés quelques autres
silicates. Ces silicates multiples ont la propriété de se

décomposer sous diverses influences, de telle sorte que
le silicate alcalin est entraîné. Le silicate d'alumine se
combinant avec l'eau donne l'argile.

On divise le genre argile en cinq groupes, qui sont :

l" hallovste, comprenant les variétés lithomarge, lenzi-
nite, sévérité, glossecollire, etc.; 2" allophane, avec lavar.
cvUyrite ; 3° kaolin, var. : pholérite, nacrite ; 4" pyeophvl-
litk, avec pagodite, agalmatolite, cimolite; 5" montmoril-
lonitb, var. : confolensite, smectite, mallhacite, miloschine.

On réunit en outre sous le nom de bol les argiles riches en
oxyde de fer ; sinopite, sphragide, mélinite, vierzonite, etc.
— Géoi L'argile est imperméable ; elle sert de lit aux

nappes d'eau souterraines. Les argiles proprement dites

appartiennent aux terrains secondaires et tertiaires.
— Argile de Barton, Importante couche d'argile qu'offre,

en Angleterre, l'étage éocène moyen du terrain tertiaire.

Il Argile à blocaux. Nom donné au terrain erratique du
nord ou till des savants écossais, quand ce dépôt argileux
se présente avec une grande abondance de pierres empâ-
tées. Il Argile de Londres, Puissante couche d'argile que
présente, en Angleterre, l'étage éocène inférieur, il Argile
à lignites du Soissonnais, Formation d'argile que l'on ob-
serve, dans le Soissonnais, entre les saoles de Cuise et

les sables de Bracheux (étage éocène inférieur), n Argile
plastique, Couche d'argile assez pure développée aux
environs immédiats du sud de Paris, à Monteroau, dans
l'étage éocène inférieur, au-dessous du calcaire grossier.
Cette couche, très importante, peut atteindre près de
50 m. d'épaisseur. Elle contient à la base quelques fossiles

d'eau douce, et renferme plusieurs minéraux : sulfate de
fer (apatélite)y sulfate de chaux cristallisé (ggpse), pvrite
de fer radiée {marcasite, sperkise), carbonate de fer (sidé-

?), etc. L'origine de l'argile plastique, encore très dou-
teuse, pourrait être attribuée à des volcans de boue, n Ar-
gile rouge pélagique, Argile rouge ou grise dont la présence
a été constatée dans les grands fonds des océans, au cours
de la campagne du Challenger. Cette formation, dont
l'origine paraît être essentiellement chimique, se produit
avec une extrême lenteur, et ne doit former qu'un enduit
très mince. 11 y a été recueilli dos débris animaux, parmi
lesquels on a cru reconnaître les formes fossiles restées
à la surface du sol ^râce à l'absence de tout dépôt.

Il Argile à silex, Terram dont l'origine n'est pas entière-
ment détermmée, et qui recouvre immédiatement la craie,

on Normandie, Touraine, Anjou. Sa formation paraît
avoir commencé avec la période tertiaire.

— III. Essai des argiles. Les argiles sont souvent
mélangées avec des matières étrangères : grains do
quartz, de mica ou de feldspath, provenant de l'incomplète
décomposition delà roche primitive; oxydes, sulfures,

carbonates et silicates de fer, qui colorent l'argile, soit à
l'état naturel, soit après la cuisson, et qui la rendent
moins réfractaire; carbonate de chaux, qui la rend effer-

vescente avec les acides; alcalis (potasse, chaux, soude,
magnésie), qui lui permettent de subir la fusion ; matières
organiques biturameuses, qui la rendent, au contraire,

très rélractaire.

Le fabricant qui emploie les argiles doit procéder à l'es-

sai de la matière première, afin de déterminer la quan-
tité de matières étrangères qui entre dans sa composition :

1" Par calcination, on dégage l'eau, dont on apprécie la

quantité par la différence des poids; 2^ La quantité de fer

se détermine par la teinte que prend la matière calcinée,

ou dosée par l'acide oxalique ;
3° L'efl'ervescence indiquera

la présence du carbonate de chaux; A" On séparera les

grains de sable et le quartz, en divisant dans l'eau l'argile

impure, et en décantant à plusieurs reprises.
— IV. Des diverses espèces d'argiles. On distingue,

d'après leurs propriétés, les argiles infusibles, les argiles

fusibles, les argiles ocreuses.

Les argiles infusibles ou réfractairos sont les kaolins et

les argiles plastiques. Le kaolin se trouve en abondance
dans les pegmatites de Saint-Yrieix, aux environs de
Limoges, et dans les roches analogues du Cornouailles
(Angleterre) et de la Chine. Il est ordinairement blanc,
iriaole, maigre au toucher; il se délaye difficilement, et
est éminemment propre à la fabrication des porcelaines.
L'argile plastique, qui est douce et onctueuse au toucher,
forme une pâte liante et longue, très réfractaire. Elle est

employée pour la fabrication dos poteries, briques réfrac-
tairos, creusets, fa'iences.

Les argiles fusibles sont moins pufos: qun Ins; aririlps in-

fusibles. Elles sont de deux siMh'^ i .1 ir~ in ,,/,;,,/,,,, , , i

les argiles smectiques. Lps aiL il ' . m n ! m ir

5 à 6 p. ïOO de chaux. Elles m i ^> ui ,, i.i i,, ,,ii..n >;> s

faïences communes, des briqiu.-., lU-.^ inii.-s. .suuiiii.^*'.-^ a
l'action du feu, ces argiles se colorent, parce que les

matières ferrugineuses qu'elles renferment forment des
oxvdes différemment colorés.
Les argiles smectiques absorbent bien l'huile, on les

emploie au dégraissage des draps ; dans l'eau, elles se
délitent en une poudre fine, aussi quittent-elles facilement
les étoffes, tout en leur enlevant leurs matières grasses.
A Montmartre, on voit quelques lits d'une de ces argiles

que l'on a vendue sous les noms de savon de soldat, de
pien'e à détacher.
Les argiles ocreuses sont des argiles siliceuses, maigres,

très faibles, et d'un grain extrêmement tin, contenant
toujours une proportion notable d'o.\ydc de fer, qui les

colore en jaune s'il est anhydre, en rouge s'il est hydraté.
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La cuisson modifie leur coloration, et la rend ordinaire-

ment plus foncée. Les argiles ocreuses sont toutes prépa-
rées et employées pour la peinture. Citons par exemple :

l'ocre jaune ou rouge, la terre d'Ombre ou de Sienne, etc.
— Agric. L'argile est un des éléments essentiels d'un

sol arable ; mais un sol trop argileux maintient les racines
dans un milieu trop humide pendant la saison pluvieuse;
il se fendille au contraire, pendant la saison sèche, et ne
conserve pas l'humidité nécessaire à la dissolution des
sels que les racines puisent dans le sol. Le sable mêlé à
l'argile corrige ces inconvénients, parce qu'il la rend plus
poreuse et plus perméable. On peut aussi répandre de
la chaux sur les terrains trop argiletix. La chaux, en
s'humectant, divise les mottes de terre glaise. Le cal-

caire, l'argile et le sable concourent à former la couche
superficielle des terrains les plus fertiles, qui doivent
cette qualité particulière à celui des trois éléments qui
prédomine dans sa composition. Les terrains argileux
sont ordinairement riches en beaux pâturages.
— Techn. Trois qualités ont fait de l'argile la base des

arts céramiques. Abondance, plasticité, dureté facile à
acquérir par la cuisson, toutes les conditions se trouvent
réunies pour que l'argile soit une des premières matières
que l'homme ait travaillées, et le progrés de toutes les in-

dustries n'a fait que multiplier ses usages.
Une argile qui ne contiendrait aucune matière étran-

gère, formerait une pâte très facile à mouler et à tra-

vailler, mais qui se gercerait à la cuisson. On évite cet
inconvénient en ajoutant à l'argile quelque matière qui,

en cuisant, ne se contracte pas, ei qui, avec l'eau, ne
fait point de pâte, *par exemple le sable, la craie, lo feld-

spath, etc. Le but est d'obtenir le degré de plasticité qui
Î)ermettra à la pâte de prendre toutes les formes. Si, pour
a confection de certaines espèces de poteries, on n'em-
ploie que de l'argile, c'est que les matières étrangères dont
cette argile est accompagnée suffisent pour lui commu-
niquer les qualités qu'elle doit avoir.

Les pâtes cuites se divisent en deux grandes classes :

les pdtes poreuses et les pâtes demi-vitrifiées. A la pre-
mière appartiennent les faïences et les terres cuites; à
la seconde, les porcelaines et les grès. Les pâtes poreuses
se laissent pénétrer par l'eau; les pâtes demi-vitrifiées
ont la surface rugueuse qui se salit promptement. On
recouvre les unes et les autres d'un enduit ou vernis :

les premières pour leur donner l'imperméabilité, les se-
condes, pour rendre leur surface polie, et par là les em-
pêcher de se salir.

Une des applications les plus importantes de l'argile est
celle relative à la fabrication des matériaux hydrauliques.
Ils présentent d'autant plus d'hydraulicité, qu'ils renfer-
ment une plus grande proportion d'argile. On les appelle
ciments, lorsqu'ils durcissent après quelques instants d'im-
mersion, et qu'ils peuvent être gâchés et appliqués seuls
comme du plâtre. On leur donne le nom de chaux hydrau-
liques, lorsqu'ils durcissent avec plus de lenteur que les

ciments, et qu'on les emploie mêlés avec du sable.

ArgilÊTE, Quartier de Rome ancienne, dont la situa-
tion n'a pu être étabhe. Les uns font venir ce nom
d'Argus, compagnon d'Evandre, qui aurait été tué en cet
endroit ; les autres du sénateur Argillus, qui aurait été
tué pendant la deuxième guerre punique, pour avoir con-
seillé la paix avec Carthage; les autres soutenaient que
le nom venait d'un devin toscan mort en cet endroit.

ARGIIXUX {eu), EUSE adj. Qui est de la nature do l'ar-

gile, qui on contient : Terrain argileux.

ARGHJFÉRE (de argile, et du lat. ferre, porter) adj.

Terrain (pii contient de l'argile : Calcaire argilifère.

ARGILITE n. f. Schiste dans lequel domine le silicate

d'alumine, base de l'argile {Thonschiefer on Urthonschiefer
des Allemands), il On écrit aussi argilute.

ARGILLORNI5 (du gr. argillos. argile, et omis, oiseau)

n. m. Oiseau fossile pourvu d'un bec dentelé, trouvé en 1878

dans l'argile éocène de Sheppey, près de Londres.

ARGILO, mot entrant dans la composition de quelques
adjectifs, et servant à désigner des combinaisons de l'ar-

gile avec d'autres substances : nrffi/o-calcaire, qui contient

de l'argile et de la chaux; a;"ji7o-ferrugineux, qui contient

de l'argile et du fer.

ARGILOÏDE (de argile, et du gr. eidos, forme, ressem-
blance) adj. Qui ressemble à l'argile.

ARGILOLITE (de argile, et du gr. //7/jos, pierre; c'est-à-dire

H pierre d'argile». — L'orthogr. rationn. serait argilo-
lithe) n. f. Roche formée de tufs felsitiques (cendres felds-

pathiques), commune dans le terrain permien, et qui ac-

compagne fréquemment les épanchements de felsophyre.
— Encycl. Ces tufs argileux se présentent, soit avec

l'aspect des felsophyres, soit à l'état détritique, en pas-

sant par les phases intermédiaires. Rubannés ou brêchi-

formes, ils ont le plus souventjine coloration très variée.

Les eaux siliceuses ont été, dans la plupart des cas, inti-

mement liées à leur formation. Ce fait est particulière-

ment remarquable dans le massif du Yellowstone, où les

actions geysériennes ont transformé les rhyoliles on ar-
giloiite vivement colorée.

ARGILOPHYRE n. m. Miner. Syn. de argilolite.

ARGINE n. f. La dame de trèfle, dans les jeux de cartes.

C'est laiiagramme du mot
regina, reine.

ARGININE n. f. Base ex-
traite dos semences du lupi- V^

AkginuSES, groupe do
. !

1
1
.mes îles de la mer

! j. . . ;i TE. de Lesbos, et

l>\'t:s de la cote d'Asie. Vic-
toire navale des Athéniens
sur les Spartiates pendant la

guerre du Péloponèse. Les
généraux athéniens, ayant
négligé d'ensevelir les morts,
furent accusés de sacri-
lège, et, pour la plupart
condamnés à mort (-106 av. J.-C). — Une argincse.

ARGIOPE (du gr. argos, brillant, etôps, ôpos, ceiDn. f

Genre d'arachnides aranéides, renfermant de grandes
épêires à abdomen ordinairement chargé de bandes som-
bres, et dont les nombreuses espèces habitent les régions
chaudes et tempérées du globe.
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^ MoU. Gonro do moltuscoYdos brachiopodos, famille
dos torcibratulidtis, ronfornmnt dos foniios voisines dos ié-

roliratiilos, et habiiuiit nos mors: argiope decollata {Mù~
dilerradéo).

ArgippÉEN. ENNE {in, en'), nom d'un pouplo do la
Sarmatie (|ui, selon Hôrodoto, naissait chauve, no vivait
que do fruits, ot jouissait d'uno graodo réputation do sa-
gosso. — Les ARGirPÉKNs.
— Adjecliv. : Sayesse aroippéennr.

AroiS, comm. do l'Ain, arr. ot à 28 kilom. do Bellay,
sur l'Albarine, aftl. do l'Ain; 1.015 liab. Carriùros.

Argo (du nom du naviro An/o) n. m. Constellation au-
strale située un peu plus bas quo le Grand Chien. On la

nonmio eneore : Vui.'i.sfnii tirs Ai't/onautcs, Chariot de mer.
Navire Art/o, ou simithMuent IVavire. Parmi los G\ étoiles

qui, suivant Flamsiood, comnosont cotto constellation, il

nous faut citer Canopus, bollo étoile do 1" grandeur, ot
l'étoile ï], qui varie do la l" à la 0° grandeur ; sa période,
irréguliéro, est à peu près do soixante-dix ans.

Argo, nom du naviro qui servit à transporter los Artjo-
naules on Colchido, à la conquête do la Toison d'or. Il

tirait son nom soit do son constructeur Argos, soit do la

villo d'Argos, où il aurait été construit, soit enfin de l'ad-
jectif grec argos, qui signifie " blanc « . Au retour, le navire
fut consacré à Poséidon et Alhôna. Il fut conservé comme
une relique, et si souvent réparé, que rien ne restait du
navire primitif. D'où le proverbe : C'eftt le navire Argo,
fiour parler d'une chose aucienno où tout a changé, sauf

nom. V. Argonautes.

ArgoB, pays de l'ancienne Palestine, situé au delà du
Jourdain, près du lac de Génésaretli, demi-tribu de Ma-
nassé. Cette contrée fertile faisait partie du royaume de
Basan, lorsque les Israélites s'emparèrent des possessions
du I Og
ARGOL n. m. Excréments desséchés d'animaux domes-

tiques, tels que les chevaux, les bœufs et les moutons, et
que l'on emploie comme combustible dans certains pays
privés de bois, notamment en Tartarie, au Mongol, et dans
quelques parties des hauts plateaux algériens.

Argol. comm. du Finistère, arr. et à 32 kilom, de
Châteaulin: 1.441 bah.

ARGOLASIE n. f. Bot. Syn. do lanaria.

Argoli (Jean), poète italien, né àTagliacozzo fAbruz-
res) vers 1609, mort vers 1660. A dix-sept ans, il publia un
poème en douze chants, Endymion, qui eut im grand suc-
cès, et qu'il avait composé en sept mois, enfermé dans une
chambre où l'on n'entrait que pour lui apporter sa nourri-
ture.

Argolide, contrée du Péloponèso, comprise entre les
monts d'Arcadie. le golfe Saronique, les hauteurs de Co-
rintlie et de Phlionte. L'Argolide comprenait dans l'anti-
quité plusieurs villes importantes : Argos, Epidaure, Nau-
plio, Hermione, Trôzène, etc.
— Histoire. Le pays fut tantôt morcelé en plusieurs pe-

tits Etats, tantôt réuni sous l'hégémonie de Mycènes et
d'Argos, où se su.^ct'dèrent plusieurs dynasties à demi lé-
gendaires. L'Argolide fut surtout prospère et puissante
sous les Atrides, au temps do la civilisation achéenno qui
revit pour nous dans les ruines de Mycènes et de Ti-
rynthe, comme dans les poèmes homériques. La conquête
dorienne amena le morcellement définitif do la région en
républiques rivales, qui se mêlèrent aux querelles des
Athéniens et des Spartiates. Ces petits Etats furent agré-
gés plus tard à la ligue Achéenno (en 233), puis tombèrent
sous la domination romaine, avec le reste de la Grèce (en
146). Dès lors, l'Argolide n'a plus d'histoire propre : elle
obéit successivement aux Romains, aux empereurs grecs,
aux princes francs, aux Vénitiens, aux Turcs. Aujourd'hui,
1 Argolide forme, avec la Corinthio, la nomarchie (le mot
nome est le nom grec des provinces de l'anc. Egypte)
d'Argolide-et-Corintfiie (145.000 hab. en 1889). — Villes pr. :

Argos, Nauplie, Corinthe, Spetzia, Hydra.

Argolide- ET- corinthie, nome du royaume de
Grèce (Péloponèso); cap. .\auplie. Pop. : 144.800 hab.

ARGOUQUE adj. Géo^r. anc. Qui appartient, qui a rap-
port à 1 Argolide, à la ville d'Argos ou à leurs habitants.

ARGON n. m. Sorte do trébuchet formé d'un morceau de
bois courbé en arc, dont on se sort pour prendre do
petits oiseaux.

ARGON (du çr. argon, inactif) n. m. Gaz simple, inco-
lore, inodore, insipide, qui constitue environ le centième
do notre atmosphère.
— Encycl. Vnrgon est un eaz qui existe dans l'air et dont

on a Ignoré l'existence jusqu en 1894, époque à laquelle lord
Rayloigh, secrétaire perpétuel de la Société royale do
Londres, et Ramsay, professeur à University Collège
(Londres), ont découvert que l'air contenait environ 1 p. loo
d'un gaz nouveau, confondu jusaue-là avec l'azote.

II peut sembler étrange quo I existence de ce gaz ait
échappé à tous les savants qui ont étudié les propriétés
de l'air et fait son analyse, d'autant plus que ces analvses
ont été fréquemment répétées avec do l'air pris dans diffé-

ronts pays, au milieu des mors ou dos continents, ainsi
qu'à dos altitudes très différonteu. Cotte bizarrerie s'ex-
plique par ce fait que l'a/oto a toujours ét^ doué dans
l'air, par rosto. Los autres gaz composant l'air sont faci-
lement absorbablos; l'azote, au contraire, est beaucoup
moins actif : il est difficile do le faire disparaître d'un mé-
lange gazeux. Dans l'analvse do l'air, on comptait comme
azote tout ce qui avait résisté aux agents chimiques em-
ployés pour éliminer los autres gaz, de sorte quo l'on dosait
à la fois l'azote ot l'argon, encore plus inerte. Toutefois,
dans uuo oxuérionce qui remonte ù. une centaine d'années,
Cavendish onserva que l'azoto pouvait se combiner à l'oxy-
gt-ne, en produisant des vapeurs aitrcusos, sous l'influenco
d'uno longue série d'étincelles; il remarqua, do plus, que
dans cotto expérience, où il absorbait par la potasse les
vapeurs nitreuses au fur ot à mesure do leur production,
il reste un résidu, montant à 1 cent-vingtième du volume
primitif do l'azoto, qu'il no put arriver à absorber; cette
proportion correspond à peu près à la proportion d'argon
contenue dans l'air.

On avait observé que los différentes déterminations de
la densité do l'azote présentaient des écarts relativement
considérables; en recherchant les causes do ces écarts,
lord Rayleigh ot Ramsay reconnurent quo l'azote préparé
par los procédés chimiques (décomposition dos oxydes
d'azote, do l'azotito d'ammoniaque, do l'urée, etc.) avait
une densité voisine de 0,9669, tandis que l'azoto retiré de
l'air, en absorbant l'oxygène et les autres gaz par des
réactifs appropriés, avait pour densité 0,9717. Ils reconnu-
rent, de plus, qu'en absorbant l'azote de l'air par le magné-
sium, et en décomposant ensuite le produit formé, on
obtenait de l'azote, qui avait la même densité que l'azoto
luvparé par les autres réactions chimiques.
La (lilférence constatée entre l'azote atmosphérique et

l'azoto chimique pouvait tenir à une transformation par-
tielle en un gaz polymère, analogue à celle qui change
l'oxygène en ozone; mais l'effluvo électrique, presqlie
exclusivement employé pour produire ce genre de poly-
mérisation, no modifie pas les densités de l azoto chimique
ou de l'azoto atmosphérique. Il restait alors à examiner
l'hypothèse d'un gaz inconnu, mêlé à l'air. Rayleigh et
Ramsay répétèrent l'expérience de Cavendish ; ils absorliè-
rent jusqu'à 30 cent, cubes d'azote par heure, ce qui leur
permettait d'obtenir environ l cent, cube d'argon en trois
heures. Ils préparèrent aussi ce gaz en chauffant l'azote
atmosphérique avec du magnésium ; il reste un résidu
inabsorbablo d'argon; l'azote chimique, au contraire, sou-
mis à l'expérience de Cavendish ou à l'action du magné-
sium, est absorbé sans résidu appréciable.
Los propriétés du nouveau gaz furent alors étudiées par

les savants anglais, puis par Berthelot, Troost, Moissan,
Schlœsing fils, etc. La densité de l'argon est 1,376, celle de
l'azote n'étant quo 0,97; de là le nombre un peu trop fort
trouvé pour la densité de l'azoto lorsqu'il était extrait do
l'air et qu'il contenait, par conséquent, un peu d'argon.
Cette densité permet d'attribuer à l'argon environ 40
comme poids moléculaire.
L'argon est difficile à liquéfier; on ne peut y parvenir

qu'au-dessous de — lai» (température critique) ; liquide, il

bouta — 187*»; amené à l'état solide, il fond à — 189",G (01s-
zewski). Le rapport des chaleurs spécifiques de l'argon à
pression et sous volume constant est plus considérable
que pour les autres gaz (1,6 au lieu de 1,4); on en tire cette
conclusion intéressante, que les molécules de l'argon,
comme celles de la vapeur de mercure, doivent être for-
mées d'un seul atome. L'eau, mise en présence d'argon
pur, en dissout environ 258^,7 par litre; l'azote est moins
soluble dans l'eau que l'argon; aussi les gaz dissous dans
l'eau sont-ils un peu plus riches en argon que l'air. Sous
une forte pression, 1 eau forme avec ce gaz un hydrate,
stable à 0*> sous une pression de 105 atmosphères.

L'argon, d'une inactivité plus grande encore que l'azote,

se combine cependant à la vapeur de benzine et aux va-
peurs du sulfure de carbone, sous l'influence des effluves
électriques ; en se combinant à la benzine, il donne généra-
lement une magnifique fluorescence verte, visible en plein
jour. L'azote se combine avec le magnésium, à la tempé-
rature du rouge, tandis que l'argon ne réagit pas dans ces
conditions; mais, si l'on fait jaillir de forts etfluves entre
les fils do magnésium, dans une atmosphère d'argon, la
combinaison se fait peu à peu. L'argon ne se combine pas
au fluor, sous l'influence des étincelles (Moissan).
L'argon une fois découvert dans l'air, on a recherché

si sa proportion était constante : des échantillons d'air,
pris à Paris, sur la Méditerranée, l'océan Atlantique et la
Manche, aux Açores (à 2.275 m. d'altitude), ont donné une
proportion d'argon constante à 1 cinn-centième près de sa
valeur . On a retrouvé en outre de 1 argon dans diverses
sources d'eaux minérales connues comme dégageant de
l'azote; par exemple, à Cauterets, dans les Pyrénées,
et à Maizières (Côte-d'Or). On en a recherché aussi
dans certains gaz, comme le grisou et le gaz carboni-
que do la mine de Rochobelle; dans divers minéraux,
comme la clévite, et même dans une météorite, ce qui in-
dique quo, si l'on n'a pas trouvé d'argon dans le soleil, par
l'analyse spectrale, ce gaz existe cependant dans des
corps étrangers à la terre. Jusqu'ici, l'argon ne semble
pas jouer un rôlo physiologique important, si même il en
a un : on n'a pas trouvé d'argon dans l'azoto extrait des
tissus animaux et des plantes ; on en a trouvé, il est vrai,
dans la vessie natatoire de divers poissons et dans le sang
du cheval, comme il était naturel de lo prévoir.

ARGONAUTE (gr. argonautêss de Argo, et nautés, nau-

1. Argonaute femelle nag*-aut. — 2. Argonaute mâle.

tonierl n. m. Genre de mollusques céphalopodes dibran-
chiaux. sous-ordre des octopides. famille des philonexidés,
renfermant des formes habitant les mers chaudes ot tem-

ARGIPPÉEN — ARGONNE
péréoH, et remarquables par la petitesse de» m&los, qui
hont dépourvue do coquilles : argonauta argo (Méditorra-
néo); argonauta tuherculata (océan Indien), etc.

ARGONAUTE (mémo étymol. qu'à l'article précéd.) n.
m. Nom donné quelquefois plaisamment, et par allusion
aux anciens Ar|/onauteit, à ceux qui font une excurHÎoo
en mer, sur un fleuve, etc.

Argonautes, héros grecs qui, suivant la légende,
s'embarquèrent sur lo naviro Argo, pour aller conquérir
en Colchido la Toison d'or. IIm étaient au nombre de cin-
quante environ : Ja.son, leur chef, Hérakiès, Castor et
Pollux, Orphée. Télamon, Pelée, etc.. — Un Argonautk.— Encycl. Une génération avant la guerre de Troie, lee
Argonautes partirent d'Iolcos, traversèrent la mer Egéo,
touchèrent à Lomnos et à Samothraca, s'engagèrent dans
le détroit do l'Hellespont, puis dans la Propontido, et, par
le Bosphore de Thracc, débouchèrent dans la mer Noire.
Toutes les étapes do leur voyage furent marquées par
diverses aventures, qu'ont embellies les poètes. F:nfin»
ils arrivèrent sur la côte do Colchide, dans lo royaume
d'^étès. Après maintes péripéties, Jason s'empara de la
fanieuse Toison, aidé par la lillo du roi, Médéo, qui s'en-
fuit avec lui.

Le retour des Argonautes est raconta de façons très diffé-
rentes par les divers auteurs anciens, qui ont conduit les
héros dans toutes les directions : tantôt au N-, dans la
région du Tana'is ou du Danube ; tantôt à l'E., du côté du
Phase et de l'Arménie ; tantôt à 10., dans los vallées du
Pô ou du Rhône ; tantôt au S., vers le Nil, le lac Triton
ou le fleuve Océan. L'itinéraire des Argonautes se dépla-
çait ou s'allongeait, à mesure que se précisaient ou
s'étendaient, chez les Grecs, les connaissances géogra-
phiques. En même temps se développaient une foule de
légendes, relatives à Jason, à sa famille ou à ses compa-
gnons, à Médéo, etc. L'expédition des Argonautes a donné
naissance à un véritable cijcle, dont se sont souvent in-
spirés les poètes et les artistes. Apollonios do Rhodes,
chez les Grecs, et Valcrius Flaccus, chez les Latins, ont
composé un poème intitulé Argonautiques, La fable de
Médée a été mise au théâtre par beaucoup d'auteurs, de-
puis Euripide jusqu'à Sénèque, depuis Corneille jusqu'à
Ernest Legouvé.
— BibLiOGR. : Vater, der Argonautenzug (Kasan, 1848);

Stender, De Argouautarum exp'editione (Kiel, 1874).

Argonautes (les), poème lyrique en quatre parties, pa-
roles et musique de M'** Augus'ta Holmes, exécuté à Paris,
aux concerts populaires, le 24 avril 1881. La légende do
Jason et des Argonautes est traitée en beaux vers, et la
partition est une œuvre d'un beau style, parfois excessi%'e
quant à l'orchestre, et d'un éclat un peu strident, mais par
instants pleine d'un charme voluptueux et toujours exci-
tant l'intérêt.

Arg^onautes (AcAOÊmE des), savante société, insti-
tuée à Venise (xvii* siècle) par Marc-Vincent Coronelli,
pour favoriser le progrès des sciences géographiques.
Elle avait adopté cette ambitieuse devise : Plut ultra.

Argonautes de Saint-Nicolas ou Argonautes db
Naplks. nom d'un ordre militaire institué, en 1382. par
Charles III, roi do Naples, quand il eut conquis le royaume
napolitain sur la reine Jeanne, qu'il fit étrangler e't dont
il épousa la nièce Marguerite.

ARG0NAUTIDÉS (rad. argonaute) n. m. pi. Famille de
céphalopodes. (V. philonexidès.) — fin argonautidé.

ARGONAUTIQUE adj. Qui a rapport aux Argonautes, ou
à leur fxpeditiun.

Argonautiques (les) ou Conquête de la Toison d'or,

poème épique grec, en quatre chants, d'Apollonius do
Rhodes, auteur contemporain de Ptolémée Philadelpho.
Ce poème, dont le cadro était tracé d'avance, et où l'in-

vention n'était possible que dans les détails, n'est qu'une
sorte de chronique versihée, mats spirituellement et avec
une pureté élégante. Quintilien recommande les Ai-go-
nauiigues comme une œuvre toujours égale et soutenue
dans le genre tempéré ; le jugement de Longio est peut-
être encore plus flatteur. Macrobe et Servius avaient
remaroué depuis longtemps quo le quatrième livre de
YEnéiae était presque tout entier tiré des Argonautiques.
Térencius Varron en fit une traduction latine. On en a
une traduction française de La Ville de Mirmont. — Au
!" siècle de l'èro chrétienne, Valerius Flaccus écrivit un
fioème épique en huit livres, resté inachevé, intitulé aussi
es Argonautiques ou la Conquête de la Toison d'or, et
qui n'est qu'une imitation du précédent. Valerius Flaccus
est loin, cependant, de se montrer dépourvu de talent et
d'esprit, et on doit lui savoir gré d'avoir cherché à réa-
gir contre le mauvais goût de son époque, et à restaurer
la langue et l'art de Virmie, gravement compromis par les
poètes rhéteurs et les Espagnols emphatiques de la pé-
riode précédente.
On cite encore, sous le titre de Argonautiques, un poème

d'environ quatorze cents vers, froide description de voya-
ges entremêlée d'épisodes mythologiques. Cette œuvre,
qui a été faussement attribuée à Orphée, paraît étro pos-
térieure à l'ère chrétienne. — La quatrième Pythique de
Pindare renferme, sur l'expédition des Argonautes, un
brillant épisode qui pourrait être intitulé .Argonautiques.

ARGONAUTOGRAPHE (du gr. argonautes. Argonaute,
et graphein, écrire) n. ra. Auteur d'un poème ou d'un ou-
vrage quelconque sur l'expédition dcs Argonautes.

ARGONINB (rad. argent) n. f. Caséinate d'argent utilisé

comme caustique léger dans le traitement des maladies des
yeux et delà muqueuse urétrale.

Argonne, région de collines forestières, située an
N.-E. de la Franco, rattachant les plateaux jurassiques
de la Haute-Marne au plateau schisteux des Ârdennes.
C'est un dos de pays exactement délimité par la Meuse,
l'Ante et l'Aisne, s^étendant sur une partie des départ, de
la Meuse, de la Marne ot des Ardennes. Son altitude

moyenne est de 350 m. environ. L'Argonne, coupée longi-

tudinalement par des vallées et des vallons, était autre-
fois couverte de vastes et épaisses forêts dont il ne sub-
siste plus aujourd'hui que des débris. Ainsi s'explique le

rôlo stratégique important joué par l'Argonne en 1792;
ce dos de pavs ne pouvait alors être franchi quo par les

cinq défilés des Islottes, de la Chalade. de Grand-Pré, de
la Croix-aux-Bois et du Chêne-Populeux. Il est aujourd'hui

sUlonnô de routes forestières nombreuses, mais garde
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néanmoins une certaine valeur stratégique, bien qu'il

puisse toujours être tourné par le N. ou par le S.

C'est, on le sait, ce qui se produisit en 1544 et en 1870.

Il en fut autrement en 1792 ; la Croix-aux-Bois fut occu-

pée, et Dumouriez dut se porter en avant des « Thermo-
pvles de la France » pour gagner, à Valmy, à l'aide de

Kellermann, la bataille qui arrêta Brunswick et l'obligea

bientôt après à la retraite.

ARGOPE ou ARGOPUS ( puss — du gr. argos, inactif, et

nous, pied) n. m. Genre d'insectes coléoptères phytopha-

ges, tamille des halticidés, renfermant des altises euro-

péennes. Trois espèces, dont deux françaises : aryopus bre-

vis, argopiis hemispfiasricus.

ARGOPHYLLE (du gr. argos, blanc, et phiUlon, feuille)

n. m. Genre de saxifragacées-escalloniées, comprenant
des arbustes couverts d'un duvet soyeux, à feuilles alter-

nes, originaire de l'Australie et de la Nouvelle-Calédonie.

Il On dit aussi argophtllum.

ARGOPHTLLÉES n. f. pi. Bot. Groupe de plantes ayant
pour type le genre argophijlle. — Une argophyllée.

Argos {gôss — vieux mot pélasgique, qui signifiait

plaine). Sous le nom de Pelasgîkon Argos, les poèmes ho-

mériques désignent la grande plaine thessalionne qui en-

toure Larissa. — Nom donné, par extension, à plusieurs

villes grecques situées en plaine.

Argos {gôss), ville d'Argolide, située à quelques kilo-

mètres de la mer, sur l'Inaclios (auj. Planitza).
— Encycl. Argos passait pour la plus ancienne ville do

Grèce, et ellejoua un grand rôle aux temps liéroïqnes. Fon-

dée, dit-on, par les Pélasges, elle fut gouvernée plus tard

par l'Egyptien Da-
naos et par ses des-
cendants. Eclipsée
quelque temps par
Tirynthe et par
Mycènes, qui fu-

rent sous Agamem-
non les principales
cités d' Argolide

,

elle redevint, sous
Oreste, la capitale
du pays, le grand
centre de la civi-

lisation achéenne. Conquise par les Doriens, elle conserva
d'abord sa prépondérance, et fut longtemps à la tête d'une
puissante confédération. Phidon, tyran d'Argos au vni* siè-

cle, domina tout le Péloponèse. Au vi« siècle, Sparte brisa
cette hégémonie par ses victoires de Cynurie (547) et
de Tirynthe. Argos môme eût été prise sans la vail-
lance des femmes, que dirigeait Télésilla. La ville se re-

leva au v' siècle, détruisit Àlycènes et Tirynthe, et joua
un rôle dans la grande guerre entre Athènes et Sparte.
Après la paix de Nicias (421), elle se ligua contre Sparte
avec les Athéniens, les Mantinéens, les Eléens et les
Corinthiens. Complètement vaincue à Mantinée (418), elle

fut affaiblie encore par de longues guerres civiles entre le

parti oligarchique et le parti démocratique. Dès lors, elle

n'est plus mentionnée que rarement dans l'histoire. Au
début du IV' siècle, elle s'allia contre Sparte avec
Athènes, puis avec Thèbos (362). Au m' siècle, elle fut

assiégée en vain par Pyrrhus, puis fut agrégée à la ligue
achéenne, dont elle fit longtemps partie. Depuis 146,
elle suivit le destin du reste de la Grèce, fut comprise dans
la province romaine d'Achaïe, puis dans l'empire byzantin.
Au xni* siècle, prise par Guillaume de Villehardouin, elle

devint un iief du duché d'Athènes. Conquise par Bajazet
en 1397, reprise par les Vénitiens en 1686, elle fut quelque
temps la capitale des possessions vénitiennes en Grèce, et

retomba sous le joug des Turcs en 1706. Au moment de
la, guerre d'indépendance, elle fut défendue contre l'armée
ottomane par Hypsilanti. En 1821, c'est au théâtre d'Argos
que siégea l'assemblée nationale des Hellènes. Aujour-
d'hui, Argos est une petite ville de lO.OOO hab., entourée
de jardins, assez commerçante, chef-lieu du nome d'Argo-
lide-et-Corinthie.
Argos a été, dans l'antiquité, un des centres artistiques

de la Grèce. Elle a eu une importante école de sculpture,
et a produit de grands artistes comme Polyclète. Des
nombreux monuments qu'y visitait Pausauias.'il reste peu
do chose : 62 gradins de théâtre, et, près de là, quelques
constructions romaines ; des murs pélasgiques sur la col-
line abrupte de Larissa, l'ancienne Acropole, que couronne
un château byzantin et franc ; non loin de Mycènes, les
soubassements du célèbre He-
raion, qui a été récemment
fouillé, et où l'on a découvert
de très lines sculptures, con-
servées au musée d'Argos ou
au musée national d'Athènes.
— BiBLioGR.: Schneidewirtli ;

Geschichte des Dorischen Argos
(Heiligenstadt, 1865-66).

ARGOSTEMME (sièm' — du
gr. argos, blanc, et stemma,
couronne) n. f. Genre de ru-
biacées-rondelétiées, r e n f e r-
mant des petites plantes herba-
cées délicates, charnues ou
membraneuses, glabres ou
pourvues de poils articulés.
Une quarantaine d'espèces dé-
crites, provenant des monta-
gnes de l'Inde orientale, de l'ar-

chipel Indien, et une de l'Afrique tropicale et occidentale.

Argostoli, ch.-l. et port de l'île de Céphalonie (îles

Ioniennes) ; 9.000 hab.

ARGOT {go) n. m. En T. d'hortic, Partie de bois qui
est au-dessus de l'œil. Syn. de ergot.

ARGOT {go — étym. douteuse; peut-être du lat. arguo,
j'arguë) n. m. Langage particulier aux malfaiteurs et à
tous les individus qui ont intérêt à se communiquer
leurs pensées sans être compris de ceux qui les entourent :

Argot français, italien, espagnol, allemand.
~ Par ext. Se dit des termes parti

entre eux les gens d'une même profe
coulisses, des maquignons.
— Fig. Il sait tout, il entend l'argot. Se dit d'un homme

intelligent, mais quelque peu fripon,
'- Encycl. « Qu'on y consente ou non, dit Victor Hugo,

Argostemme. — a, fleur.

Vargot a sa syntaxe et sa poésie. C'est une langue. Si, à la

difformité de'certains vocables, on reconnaît qu'elle a été

mâchée par Mandrin, à la splendeur de certaines métony-
mies, on reconnaît que Villon l'a parlée. C'est toute une
langue dans la langue, une sorte d excroissance maladive,
une greffe malsaine qui a produit une végétation, un pa-

rasite qui a ses racines dans le vieux tronc gaulois, et

dont le feuillage sinistre rampe sur tout un côté de la

langue. Formation profende et bizarre, édifice souterrain
bâti en commun par tous les misérables; chaque race
maudite a déposé sa couche, chaque souffrance a laissé

tomber sa pierre, chaque cœur a donné son caillou, h

Notre argot français parait dater du xiv* ou duxv" siè-

cle, époque où des associations de vagabonds et de gens
de mauvaise vie infestaient Paris, et trouvaient un refuge
assuré dans les ruelles sombres et étroites nommées
cours des A/iy'acles. Quelques auteurs prétendent qu'on no
peut rien découvrir relativement à l'argot avant l'année

1427, époque de la première apparition des bohémiens à
Paris, et ils en concluent que ce sont eux qui en ont fourni

les premiers éléments. Sauvage assure que c'est à des
écoliers et â des élèves débauchés que l'on doit la fonda-
tion du langage argotique. D'autres prétendent que ce

langage était le même que celui dont convinrent entre eux
les marchands colporteurs qui couraient les foires du
Poitou, mais qu'il ne tarda pas à être enrichi et perfec-

tionné par les voleurs et les filous. Quoique son origine

ne soit pas parfaitement constatée, il est cependant prouvé
que primitivement l'argot était plutôt en usage parmi les

mendiants que parmi les voleurs. C'est l'opinion d'un des
anciens auteurs les mieux renseignés qui aient écrit sur

l'argot, Olivier Chereau, dans son Jargon du langage de
l'argot réformé à l'usage des merciers, porte-balles et bons
pauvres, tiré et recueilli des plus fameux argotiers de ce

temps (Paris, vers 1620). « L'antiquité nous apprend, et les

docteurs de l'argot nous enseignent, dit-il, que ung roy de
France ayant establi les foires à Niort, Fontenay et au-
tres villes du Poitou, plusieurs personnes se voulurent
mêler de la mercerie, pour à quoy remédier, les vieux mer-
ciers s'assemblèrent et ordonnèrent que ceux qui vou-
droient à l'avenir estre merciers, se feroient recevoir par
les anciens, nommant et appelant les petits mercelots pé-

chons et les autres bleches ; puis ordonnèrent un certain

langaige entre eux...» Ce livre avait été précédé par la

Vie généreuse des mercelots, gueux et bohénàens, de Pe-
chon de Ruby, qui est le plus ancien traité composé sur

l'argot. François Villon, qui paraît avoir été mercerot à
une époque indéterminée de sa vie :

Moy, pauvre mercerot de Renés.-,

dit-il, dans une des ballades de son Grand Testament,

François Villon parlait l'argot comme sa langue natu-
relle. Mais si les porte-balles de Niort ou de Rennes l'in-

ventèrent, les gueux, mendiants, besaciers, truands,

filous, et autres suppôts du Grand Coësre, l'enrichirent

considérablement. Formé par des hommes vivant en état

de révolte ouverte contre les lois et les mœurs, mais
doués d'intelligence et de cette ingéniosité toujours en
éveil qu'il faut pour gagner sa vie en marge de la société,

il brille généralement par le pittoresque et l'énergie de
l'expression. C'est aussi une langue extrêmement chan-
geante et mobile. " Etant l'idiome de la corruption, dit

Ch. Nodier, il se corrompt vite lui-même. Comme il cher-
che toujours à se dérober, sitôt qu'il se sent compris, il

se transforme, il va se décomposant et se recomposant
sans cesse. Cartouche parlerait hébreu pour Lacenairc

;

tous les mots de cette langue sont perpétuellement en
fuite, comme les hommes qui les prononcent. " A preuve
de cette remarque, l'argot ooi « jobelin u de Villon est pour
nous indéchiffrable, malgré les travaux d'A. Vitu, de Lon-
gnon, de Marcel Scliwob, et quoiqu'on puisse y relever

un certain nombre de mots qui ont quelque affinité avec
l'argot moderne :

Saupicquetz frouana des gours arques
Pour deshouser, beau sire dieux.
Allez ailleurs planter vos marques!
Beiiards. vous estes routes ffueux,
Berard s'ea va chez les joncheux
Et babigne qu'il a plong*

Se gruppez estes, desgrappes
De ces angels si graveliffes;
Incontinent, manteaux et cappes
Pour l'emboue ferez éclipses
De vos sarges serez besilles

.Tout debout et non pas assis.

Pour ce, gardez d'estre griffes

Dedens ces gros coffres massis.

On voit ce qu'était l'argot du xv* siècle; il se compose
pour une grande partie de mots de la langue, entremêlés
d'autres, convenus, qui empêchent aux non-initiés de saisir

le sens. A la fin du xvi" siècle, l'argot s'est perfectionné,
c'est une langue complète, mais dont la traduction est
possible. Témoin ce sonnet de Marc de Papillon, dit le

Capitaine Lasphrise :

Accipant du marpaut la galière pourrie,
Grivolant porte-flambe enfile le trimard.
Mais en despit de GiUe. o gueux, ton girouard
A la mette on lura ta biotte conie.

De l'artois blanchemin.

Ne roDce point du sabre au mion du taudis,
Qui n'aille au Gaulfarault. gergonant de tesi

Que soD journal o dus n'empoupe ta fouillou

i lur; 1 l'accolaDte tortouse.

« Ayant reçu de l'hôtelier une mauvaise jument, — Grivolant,
prirte-ôpée, poursuis ta route. — Mais en dépit de Gilles, ô gueux,
ton patron. — Au malin on verra ta béte morte.

" Tu peux bien boire, crois-moi, et mange— Du chapon, du mou-
ton et l'oignon criard, du pain blanc. —

ir Ne rosse point & coups de bâton le garçon d'auberge : — Qu'il

iraillp se plaindre de toi au patron — Que son portefeuille, au flus

(jeu de cartes), n'emplisse ta poche.
" En voyageant on boit et, dormant de nuit, — Sur la bonne

paille et sur le bon manteau, — Ainsi tu ne verras pas la corde de
la potence. "

C'est principalement l'argot des soldats et des casernes
que nous fait connaître ce bravo capitaine Lasphrise.
Un chanson extraite de Cartouche ou le Vice puni (1725),
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nous donnera un spécimen de
il se rapproche beaucoup de

Fanandels, en cette piole.
On vit chenument ;

ArtoQ, pivois et criolle

On a gourdement.
Pitanchons, faisons riolle

Jusqu'à» jugement.

« Camarades, en cette mai
vin et viande— on aft. foison,
jugement dernier.

.1 Ici est le thùàtre — Dupetit Ci

fant folâtre— Notre cœur. —-Buv
Pour l'argot du xix" siècle,

professionnel, Lacenaire :
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l'argot usité au xviii* siècle;

l'argot actuel :

Icicaille est le théâtre
Du petit dardant;

Fonçons à ce mion folâtre
Notre palpitant.

Pitanchons pivois chenâtre
Jusques au luisant.

— On vit joliment bien; — Pain,
iuvons, amusons-nous — Jusqu'au

pidon ; — Abandonnons à cet en-
ans du bon vin — Jusqu'au jour."

nous nous adresserons à un

(A la pègre).

Pègres traqueurs, qui voulez tous du fade.

Puis au grand truc vous marchez en taflfant.

Le pante aboule,
On perd la boule.

Puis de la toile on se crampe en rompant.
On vous roussine.
Et puis la tine

Vient remoucher la butte en rigolant.

Voleurs poltrons, qui voulez tous part au butin.
Prêtez l'oreille à mes dernières paroles.
Pour commencer, vous fouillez dans les poches;
Puis, quand vous vous mêlez de tuer, vous tremblez.

La
On^jcrd la tète.

L tint qu'on peut

A côté de cet argot, qui est l'argot véritable, se sont
développés une foule d'argots particuliers, chaque métier,
chaque profession ayant le sien, composé de termes du
métier et des métaphores qui en dérivent. Sous le titre
général de Dictionnaire de la langue verte, A. Delvau a
relevé les principaux mots ou locutions de ces argots par-
ticuliers ; Boutmy, dans son Dictionnaire de la langue verte
typographique, a rassemblé les locutions en usage parmi
les typographes. Tous les métiers pourraient être 1 objet
d'un travail similaire : le maçon, le charpentier, le tailleur,
l'acteur, le soldat, le marin, etc., se servent de termes ou
de locutions qui leur sont propres. L'Ecole polytechniqui-,
l'Ecole des beaux-arts, l'Ecole normale, l'Ecole centrale,
ont chacune leur argot; mais ce vocabulaire spécial, réduit
à quarante ou cinquante mots au plus pour chacune, no
forme pas, somme toute, une langue à part. L'argot bou-
levardier est plus riche, surtout si l'on y comprend l'argot
des cercles, des joueurs, et celui des courses. Une revue,
même sommaire, de ces divers argots nous entraînerait
trop loin, et serait sans utilité, les locutions à la mode vieil-
lissant très vite et étant promptement remplacées par
d'autres.
— BiBLiOGR. : Dictionnaire argot-francais et français-

argot de Georges Delesalle (1896). [1! est très complet, et
possède ce mérite que l'argot des malfaiteurs, le véritable
argot, y est soigneusement distingué des autres par un
signe typographique.] Le Dictionnaire historique, étymolo-
gique et anecdotique de l'argot parisien, de Lorédan Lar-
chey {1860J, et ses Excentricités du langage (1881), qui en
sont une réédition, ont joui longtemps dune grande re-
nommée ; on V trouve enregistrés comme étant de l'argot :

dantesque, bébé, boulevardier, conférencier ! Le Dictionnaire
d'argot moderne, de Lucien Rigaud (1881), offre égale-
ment un mélange d'argot très ancien et de mots qui ne sont
pas de l'argot, comme la locution : Ah! le bon billet qu'a
La Châtre!
— Syn. Argot, baragouin, jargon, patois. Le patois est

un dialecte parlé dans certaines provinces, he jargon est
le langage d une personne qui arrange les mots d'une façon
bizarre, qui alfecte des locutions ou des tours extraordi-
naires. Le baragouin est un jargon qui tient à la manière
de prononcer, uargot est le langage des gueux et des
voleurs.

ARGOTER (rad. argot) v. a. Hortic. Couper la partie
morte d'une brandie, ii On dit aussi argotier.
" Linguist. Parler argot, il On dit aussi, mais plus ra-

rement ARGOTISER.

ARGOTIER [ti-é). 1ÈRE (rad. argot) n. Se disait autre-
fois de celui, de celle qui Iiantaitla cour des Miracles et
autres lieux semblables, où se réunissaient les vagabonds,
les gueux, les coquins, etc.
— Aujourd'hui, Celui, celle qui connaît l'argot, qui lo

parle. Il On dit aussi argoteur, eusk.

ARGOTIQUE adj. Qui appartient à l'argot, qui concerne
l'aryot : Lanijage ARGoriyuE.

ARGOTISER
ARGOTISME (A

rgot

Parler argot. (Peu uî

D. m. Manière de parler qui tient

Argou (Ga-
briel), célèbre
avocat au par-
lement de Pa-
ris, né dans le

Vivarais, mort
au commence-
ment du xviiie

siècle , auteur
de VJnstilution
du droit fran-
çais (Paris.
1692), ouvragre
qui résume les
principes juri-
diques alors en
vigueur.

Argouges.
comm. de la
Manche, arr. et
à 22 kilom. d'A-
vrauches; 1.164

hab. Argoulât.

ARGOULET
{lé — de Argolide, parce que les premières conipag:nie3

d'argoulets étaient composées de Grecs venus de ce pays»

n. m. Corps de cavalerie légère, qui servait dans l'armée



Mi
;iiu;uiso au xvi' sièclo. On los appela d'abord aussi stra-
i-./.s ou cstradiota. n A siguilié autrefois carabin, fralcr.

Vil', ot irouin., Hoimno do rioii, iiniprisubio. (Vieux.)
I ^ 1.1,. Les arynukts formaient une sorto de ca-

il II' I' 'H': d'abord composée do Grocs ot d'Albanais,
Il .lu h., ir Dalmatos, ollo comporta ensuite dos Fran-

,.! .
,

lii avaient dos manches do mailles, uno cotte d'armes
iiiiiiir du Ijuste, et la masse ù l'aryon gauche do la selle.
-riir urquel)uso était looguo de 1 mt'tro à peine, et, aliii

r . (nichcr plus facilement en joue, ils portaient sur la
I. uir taliasset, au lieu d'une salade à visiùre. Us rom-

li
.
..tniii, dans l'armée, le rèlo do fûurrjigeurs et d'éclai-

iir.. 1' cfaiiMit, en général, do mauvais soldats, indisci-
hii.-.. Ils disparurent à la lin du xvi' siècle. V. stbadiot.

Argoun, rivière do l'Asie orientale, sortie du Dalaï-
. r cil Moiiyolie, et sojoignant a laChilka pourformor le
mil 1 l/imia-. C'est, on réalité, uno section do ce fleuve,
iiiuiin d'environ 550 kilom.

Argous, nom sous lequel los historiens musulmans
l'si-ni'iit \m des successeurs d'Alexandre, probablement
'dil-Miu-o L\(;ns, lils do Lagus.

ARGOUSIER {zi-é) a. m. Bot. V. hippophaé.

ARGOUSIN [zin — corrupt. de l'ospagn. alt/unzil, i>ar

iiiicrniédiairo do l'ital.njiim'iiojn. m. Surveillant autrefois
liar^'é, dans les bagnes, do la garde des forçats, n Par
«iiigrem.. Agent de police ;

J'ai toujours di^daigiié de b.ittre un arnoxtsm.
y. lluoo.

— Fam. et en plaisantant. Homme de peine, portefaix :

), ,ï c-'^pèrcft rf'ARGOT'siNs (ipf}st('S en vcdcttr par les maitTcs
', . h.Ueh. pniir h,,/,,,,',- Ir ,n„.„ir,ir ,ni p„.s„,,e. (Th. Oaut,)

A IIGO UN ARGYLL

Argout \I;i -AiH I»)i

cliitoau
ler, nu en 178-^

•o), mort à Paris on 1858.

C'est lui (iiii mI.miii rii iliarlos X, à Saint-Cloud, lo

retrait dos ()i.1miii,;iii, rs, ,t (jui accompagna de Sussy
à l'IIôtcl do Villf, (|it;iii'l I.aFayf'UG fit entendre !c mot
fameux " Il est trop tard! <• A partir do 18:î0, il entra dans
la composition d'un grand noinhro do ministères, et devint
gouverneur de la Eanfjuo. Ajîrès lo coup d'Etat du 2 dé-
cembre, il conserva ses fonctions et fut compris, en 1852,
dans la promii^re promotion des sénateurs. Lo nom do
d'Argout était, sous le gouvernement de Louis-Pliilippo,
devenu proverbial, à cause de la

dmionsion vraiment remarquable do
son nez. On disait : un nez à la

d'Arffout.

ArgOVIC.uu dos vingt-deux can-
tons de ia Confédération sui-^so (cap.

Aarau) ; 193.830 hab. [Ai'fjoviens,

enrif's) sur i.lor» kil. carr. Ce canton,
tr6s Im,, i, n II. in pâturajjes, fertile

en .11 :'
i

: il aussi des vins
ostiiii \ :

i'
;

I >•> sources d'eaux
minéruic- i-i Lluruiales; élève do
bétail pour la bouclierie. Industrie
active ; fabrication do tissus do coton,
de soie et de til, chapeaux de paille, etc. Formé en 1798
seulement, co canton dépendait auparavant de ceux do
Berne et do Zurich; c'est, depuis la constitution de 1831,
uno république avec gouvernement représentatif.
— BiBLiOfiR. : Millier, derKanton Argau (Zurich, 1870-72).

ARGOVIEN (in — de Argovie, nom do Heu) n. m. Nom
qui a été donné par Marcou à un étage calcaire du Jura

Cet étage forme uno transition entre les terrains
1 et corallien.

Salii

oxford i(

ARGU, UË (lat. argutus) adj. Fin, subtil, rusé. (Vieux.)

ARGUE (f//(e) n. f. Machine dont font usage les tireurs

d'or pour dégrossir los lingots d'or et dargcnt, en les

faisant passer successivement à travers certaines filières

dont les trous vont toujours en diminuant de diamètre. On
dit : Tirer à l'argue, pour Passer les lingots à la filière.

— Bureaux de l'argue. Bureaux publics établis autrefois

à Paris et à Lyon, où les tireurs d'or allaient faire dégros-
sir leurs lingots.

ARGUE igfie) n. f. Nom du cabestan sur les galères
dos XVI» et xvii" siècles, il Au xyii' siècle, on entendait par
« argue n un bâtiment large et court, à fond plat, employé
encore dans les mers du nord pour transporter le vin.

Argueil, ch.-lieu de cant. (Seine-Inférieure), arrond.
et à 25 kilom. de Neuibhàtel, près de l'Andelle; 471 hab.
— Le cant. a 15 comm. et G. 325 hab.

ARGUEL (gliel) n. m. Bot. V. argel.

ArguelleS (Augustin), homme d'Etat espagnol, nÔ en
1775 ù Kibadasella(A5tnries), mort à Madrid en 1844. Après
avoir rempli doux missions diiilomati(|ues à Lisbonne et à
Londres, il fut, de 1812 à 18U, élu député auxCortés, où son
éloquence le fit siirnomnicr lo diviu et lo Cicrvon espagnol.

Au retour de Ferdinand VI fi8it\ il fut déporté. Après la

révolution de 1820, il reçut le portefeuille de l'Intérieur;

mais, en 1821, il donna sa démission. Il dut passer en An-
gleterre après le renversement de la Constitution, et il y
.resta jusqu'à ramnistic do 1832. Il disputa à Espartero la

.diç:nité de régent, et fut investi de la tutelle de la jeune
. roine Isabelle et de sa sœur, jusqu'à la révolution de 1843.

ARGUER U/u-ê — lat. argucrc, prouver. L*e muet cl \'i

qui suivent le radical doivent prendre le tréma r J'argue,
tu arguës, il arguë. A'oiw ai-guïous, vous arguîez) v. a.

Reprendre, contredire. (Vieux et inus. en ce sens.)
~ Prat. Accuser, soupçonner de : Arguer de faux ime

pièce, un acte.

— V. u. Déduire une conséquence d'un fait, d'un prin-
cipe : Vous ARGUEZ mal à propos de ce fait que...

rcpi-i

Arguijo, Arguixo ou Arguiso (Juan DE^. poète et
musicien espagnol, no à Séville vers 1630. Les amis d'Ar-
puijo ont célébré son génie; mais, ses œuvres étant à peu
f)rès complètement perdues, on ne sait si elles méritaient
os éloges décernés à leur auteur.

Arguin (pron. Argouinne), potito llo françai-so de
l'océan Atlantique, près do la côte du Sahara, à. l'ontréo
do la baie du même nom, Elle est entourée do récifs très
dan''oroux, près desquels se trouve lo banc d'Arguin,
célèbre par le naufrage do la Médune (2 juill. 1816).

ARGULE ou ARGULUS (/u«4) n. f. Gonro do crustacés,
type do la famille des argulidés, ot dont l'espèce la plus con-
nue est Vargulus foliaceus, qui vit on parasite sur les
carpes.

ARGULIDÉS n. m. pi. Famille do crustacés copépodes,
sous-ordro dos brancfiiures, renfermant les genres argu-
lus, ggropeltis, etc. — Un augdlidé. V. oranciiiukks.

ARGUMENT (rad. arguer) n. m. Tout raisonnement ap-
porté à l'appui d'une at'Hrmation : Im. négation est /'argu-
ment /Virori de l'ignorance. (Boisto.)
— Signif. aussi simplcm. Indice, i)rcuvo pour ou contre;

Les faits sont toujours le meilleur KnavKE^T et abrègent la
discussion. (Dupanloup.)

- L'argument irrésistible, L'argent (parc© que, d'ordi-
naire, rien no lui résiste!.

— Astron. Quantité déterminée do laquelle dépend une
équation, uno égalité, en un mot, une circonstance mathé-
matique quelconque du mouvement d'une planète. Ainsi,
l'argument de latitude ou d'inclinaison est la distance d'une
planète à l'un de ses nœuds, parce que la latitude en
dépend, h'argument annuel est la distance du soleil à l'apo-

gée de la lune. La distance à l'aphélie ou à l'apogée est
l'argument de l'équation du centre, h'argument se dit aussi
d'un nombre qui sert dans une table à en trouver un
autre : les almanachs qui donnent des indications chaque
jour sur le lever et lo coucher du soleil, sont des tables à
simple entrée, dans lesquelles la date est l'argument.
— Littér. Exposition abrégée d'un ouvrage quelconque.

Il Sorto de prologue contenant l'exposition sommaire d'une
pièce do tnéâtre ; /.'arguml:nt était en usage citez les

anciens, et on le retrouve chez nos auteurs dramatiques
jusqu'au commencement du xwi" siècle. Il Dans un sens plus
Sarticulier, Sommaire d'une narration, d'une composition
'élève : Les argumknts ne doivent pas être trop développés.
— Log. Dans son sens le plus rigoureux. Raisonnement

par lequel on tire une conséquence d'une ou de plusieurs
propositions : Pousser, rfeue/o/ï/jer un argument. Jiétorquer
un ARGUMENT. Il Argument naturelouextrinsègue, Argument
que l'on trouve tout fait, parce qu'il consiste dans un texte
do loi, dans un acte authentique, etc. il Argtiment artificiel.

Celui que l'on tire de circonstances fortuites, n Argument
en forme. Celui qui est conforme aux règles de la logique.

Il Argumerit dialectique, Argument qui, n'étant pas fondé
sur des preuves irrésistibles, ne peut déterminer la con-
viction, il 4 rg-umenï ad hominem ou Argument per.'sonnel.

Celui qui oppose à l'opinion d'un homme ses paroles ou
ses actions antérieures, il Argument cornu. Dans l'ancienne
logique, Nom donné au dilemme, parce que c'est un rai-

sonnement composé de deux propositions contradictoires
dont on peut également tirer ime conséquence contraire à
l'adversaire, quelle que soit l'hypothèse qu'il choisisse.

Il Argument a priori. Dont la raison a seul fourni les élé-
ments. Il Argument a posteriori, Qui est déduit de l'expé-
rience.
— Math. Le mot « argument» s'emploie souvent dans

le sens de variable principale. Ainsi, on dit: addition, sous-

traction des arguments, pour n addition u , « soustraction des
variables ". — Dans une table qui donne les valeurs d'une
fonction, celles correspondantes de la variable sont dites
les «arguments ».

Argument d'une quantité imaginaire. V, affixe.
Argument sinus liyperbolique de x (arg. Sh x), argument

cosinus hyperbolique de x (arg. Ch. x\ etc. : ce sont les
fonctions inverses do Sh. x, Ch. x, etc. V. fonctions
HVPERnOLlQUES.
— Encycl. Log. et rhét. Tout argument est un raison-

nement qui a pour objet de forcer l'esprit à admettre
comme vrai co qui n'était pas connu comme tel. Or il est

évident que, si l'on ne partait pas d'abord de quelque
Srincipe certain, il y aurait impossibilité absolue de pro-
uiro la certitude. Après qu'on a posé un principe certain,

il faut faire voir que la chose dont on veut prouver la
vérité n'en est qu'une application particulière

; puis il ne
reste plus qu'à tirer la conséquence.
Quand l'Ecole régnait en maîtresse absolue sur la

théologie comme sur toutes les autres sciences, elle re-
gardait l'argumentation comme le seul moyen de décou-
vrir la vérité, et elle faisait consister presque toute la

logique à distinguer un très grand nombre d arguments,
à rechercher les conditions nécessaires pour que ces ar-
guments fussent réellement démonstratifs. Le syllogisme
était le j)remier, le plus important, le plus solide de tous;
après lui venait Venthymème, qui n'était qu'un syllogisme
réduit à doux propositions; puis le dilemme ou argument
cornu, Vépichérème, Vinduction, le sorile. etc. Comme on
était devenu très habile à manier tous les arguments, on
ne manquait pas d'en trouver pour défendre l'erreur aussi
bien que pour soutenir la vérité. Il y avait donc des argu-
ments vicieux, qui se divisaient en deux espèces princi-

fiales : les pavalogismes, qui étaient faits de nonne fol, et

es sophismcs, que la mauvaise foi seule employait pour
jeter la confusion dans l'esprit.

La rhétorique emploie les mêmes arguments que la

logi(iue, mais elle les revêt de tous les ornements du style,

ot lo syllogisnxe, dont les formes ont quelque chose de 'sec
et de Vaide, est celui dont elle se sert le moins. Elle ap-
pelle lieux communs les sources des arguments.

ARGUMENTANT n. m. Celui qui, dans les discussions
do l'école, argumente contre lo répondant : Les carmes
prouvèrent contre tout argumentant que Pytkagore était
un moine de leur ordre. (Volt.)

ARGUMENTATEUR. TRICE n. Celui, coUo qui aimo à
ari^iiiiKiUii". Si> pi'.nd ordinairement en niauv. part) : Un
insi'/ipnrl'i>'h- Alti.l'MFNTATKUR.
— Atljrriiv. : L'tJijlise catholique h'cî/ point argumen-

TATRiLE de sa îiature : elle croit sans disputer. (J. de
Maistro.)

ARGUMENTATION (si — lat. argumentatio ; de argumen-
tari. démontrer, prouver) n. f. Art, action d'argumenter :

Jirillfr tians /'argumentation.

ARGUMENTER V. n. Faire des arguments, prouver
par arguments : Les Français plus que d'autres sont dans
l'u.^age ^'argumenter sur des exceptions envisagées comme
règles. (Fourier.)

Argus.

— Tirer uno conRéquonco, conclure do : Aboombktbr d*

la possibilité à l'effet. (Aca^l.)
— Est aussi V. a. Argumfmter quelqu'un. Lui adrossordos

arguments.
S'Af^^umenter, v. pr. Se raisonner, se faire une raisoo.

ARGUMENTEUR n. m, Cclui qui argumente : Bon abgu-
MENtkur. (Kotiif-ri.)

ARGUMENTUM AD CRUISENAM {Argument à la bourse),

loc. lat. signif. : A défaut de bonnes rainons, ouvrir u.
bourse, faire dntis un écu reluire le soleil, comme dit DOtro
vieux poète Mathurin Régnier.

ARGUMENTUM BACULINUM (Argument au bâton), loc.

lat. signif. Se servir du bâton en giiiso d'argument. (C'est
la métliodc qui fait de Sganarcllc un médecin malgré lui.)

ARGUS (guss — de Argus, n. pr.) n. m. Genre d'oiseaux
gallinacés, famille des phasianidés, renfermant Ïoh géants
des faisans, à pennes bra-
chiales très développées, à
queue très longue, dont les

rectrices sont ocellées. Ha-
bitent la région indo-ma-
laise. Citons l'yrgus géant
[argus giganteus), ayant
plus de 1 m. de long(ré*gion
indo-malaiso,Malaccaet Su-
matra). Uno forme plus pe-
tite, de Bornéo, a été distin-

guée sous lo nom de ar//iwa-
nu«Grayi.{V. REINHARDTIA.)
Il Lo nom d argus aété donné
àdivers animaux, papillons,

poissons, araignées, dont la
robo est ocellée.

Argus (guss), surnom-
mé Panoptès (qui voit

tout), prince argicn qui
avait cent yeux, dont cm-
quante restaient toujours
ouverts. 11 était fils d Agé-
nor ou d'Inachns. Junon le

chargea de la gardo d'Io.

Mercure, envoyé par Jupiter, l'endormit au son de sa flûte,

et lui coupa la tête ou le tua à coups de pierre. Junoo
sema ses yeux sur la queue du paon, qui fut dès lors

consacré à cette déesse. Le nom de « Argus n a passé
dans la langue et est devenu le synonyme d'un homme
très clairvoyant, et, plus généralement, de surveillant

incommode : Dès que l amour déifient jaloux, il a cent yeux
comme Argus; mais de ces cent yeux, il n'y en a poM deux
qui voient juste. (W. Muller.)

Le sieur Argus avait cent youx ;

I..etir secouru lui fut inutile:

L'Amour en voit plus avec deux
Que la Jalousie avec mille.

Deuoutice.

— n. m. Surveillant, espion : Un argus. Les argus de ta

police.
— Par anal. Homme clairvoyant, qu'on ne peut abuser.

Argus, nom du chien d'Ulysse, immortalisé par Ho-
mère. Il fut le seul être vivant qui reconnut le héros,
quand il revint à Ithaque, après vingt ans d'absence, sous
les haillons d'un mendiant. Il expira aussitôt après ce sou-

venir touchant donné à son maître [Odyssée, chant XVII).

ARGUTIE {si — lat. argutia; de argutus, fin, délié) n. f.

Raisonnement pointilleux, subtilité de langage : (>n oppose

des ARGUTIES aux principes, comme on jette des pierres

contre tine montagne. (De Bonald.)

ARGUTIEUSEMENT (si) adv. D'une manière argutiease.

ARGUTIEUX [sf-cu], EUSE adj. Qui n'a que desar^itics
à opposer : Orateur argctieux. il Qui se compose d argu-
ties : Discours argutieux.

ARGUZIE n. f. Bot. Section du genre tournefortie.

Argt, comm. de l'Indre, arr. et à 23 kilom de Châtcaa-
roux; 1.356 hab.

ARGYLIE (du duc d'Argyll, n. pr.) n. m. Genre de
bignoniacées-técomées, renfermant des plantrs herbacées,
vivaces, à fouilles alternes, simples, qui croissent au Chili.

Il Champignons tubéracés du genre mélanogastre.

ARCTLIE, ÉE adj. Qui ressemble à une argylie.

ARGTLIÉES n. f. pi. Tribu de la famille des bignoniacécs,

ayant pour type le genre argylie. — Une argtliée.

ArgYLL, comté maritime d'Ecosse, situé sur le littoral

de l'Atlantique, peuplé de 75.956 bab. sur 8.194 kilom. carr.

La population de ce comté va toujours en déclinant : en
1852, eilo était de 97.371 hab. I^ plomb, le cuivre, le

charbon et l'ardoise y donnent lieu à d'importantes exploi-

tations ; la pèche est très productive sur les côtes de ce
comté, qui produit une grande quantité de céréales et nour-

rit une belle race noire indigène de bétes à cornes.

Argtxi. (Archibald, comte n), seigneur écossais de la

famille des Campbell, né en isitS, décapité en I66I. Il ap-
partenait au parti des presbytériens ou covenantaires. que
Montrose, à la tète des troupes royales, battit à InvoHo-
chy (1645). Argyll se tit l'ami de Cromwell, et laissa exécu-
ter Charles I*'* La mort du roi jeta la consternation en
Ecosse, et les presbytériens, obligés par le Covenant de
reconnÊiltre la famille de leurs rois, appelèrent an trône

le fils aJoé de Charles; mais ils ne le laissèrent libre d'au-

cune de ses actions. Cromwell, vainqueur à Dunbar et à
Worcester (1651), dispersa l'armée écossaise; Argyll dut
renoncer à la lutte. En IGGl, lors de la restauration,

Charles II, sachant que le comte avait jadis formé des

vœux pour le succès de la cause de Cromwell, le fit arrê-

ter et condamner à mort. — Son tils Arcmibald fat le

chef de l'insurrection des covenantaires écossais, sous

Jacques II. (Il fut battu, fait prisonnier et condamné à
mort on 1685. Ses deux fils John et Charles furent graciés.)

Argyll (George John Douglas Campbell, duc d'),

homme d'Etat anglais, né en 1S23 à Ardencaple-Castle

(Ecosse), mort en 1900. Sous le nom de • martjois de Lomé *

,

il prit une part active aux controverses de 1 Eglise presby-

térienne. A la mort de son père (1847), il prit le titre de
a duc d'.\rgvll » et alla siéger à ta Chambre des lords,

parmi les conservateurs libéraux. En 1852, il entra, comme
lord du sceau privé, dans l'administration de lord Aber-

deen, puis dans celle de lord Palmerston. Secrétaire
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ARGYLL — ARIANISME
d'Etat pour les Iodes dans le cabiuet Gladstone (1868-1874),

il lut nommé pour la quatrième fois lord du sceau privé,

en 1880, lorsque Gladstone revint au pouvoir. Mais, dès

l'année suivante, il se démettait de sa charge, à cause

d'un dissentiment survenu entre lui et ses collègues du
ministère, au sujet dubill irlandais. Il continua, à partir de

ce moment, ses études littéraires et scientifiques, dont la

politique n'avait pu le détourner ; il avait été nommé en

1851 cnaûcelier de l'université de Saint-André, en 1854 rec-

teur de l'université de Glasgow, et en 1862 président de la

Société royale d'Edimbourg. Parmi ses nombreux écrits,

nous citerons : Presbitery exanihied (Edimbourg, 1848),

sur l'histoire ecclésiastique de l'Ecosse ; the Reign of law

(1866); On the important question involved in the relation

of Landlord and Tenant {ïZn) ; the Eastem Question, from
the trenty of Paris to the treaty of Berlin, and ta the second

Afghan War; the Unity of nature (1884).

— BiBLioCrR. : the Êouse of Aryyll and the collatéral

branches of the Clan Campbell (Londres-Glasgow, 1871).

Argyll (château d'), principale résidence de la famille

d'Argyil, à Inverary, construite au xvii!« siècle. Ce château
contie'nt des œuvres d'art d'un grand prix, les armures por-
tées par les Campbell à la bataille de CuUoden, des por-
traits de famille, des tapisseries. Les parcs et les terres

du château ne le cèdent en rien

aux parcs de Windsor et de War-
wick, les plus beaux de l'Angle-

terre.

ARGTNNE ou ARGTNNIS Iniss)

n. m. Genre d'insectes lépidoptè-
res-rhopalocères, famille des nym-
phalldés, renfermant de jolis pa-
pillons fauves tachetés de noir,

avec la face inférieure des ailes

marquée de taches argentées,
vulgairement nommés nacrés. On Arsynne (réd.de moitié),
en connaît une trentaine d'es-

pèces, dont douze d'Europe. Ils habitent surtout les forêts :

argynnis selene, vulgairement petit collier argenté, oheniUe
sur les violettes (très commun); argynnispàphia ou tabac
d'Espagne, chenille sur le framboisier; etc.

ARGYOPE n. f. Entom.

ur)

ARGIOPE.

ARGYRANTHE (du gr. arguros, argent, et an
n. m. Bot. Syn. de HELipriiRE.

ARGTRANTHÈME (du gr. arguros. argent, ot anthêma,
fleur) n. m. Bot. Syn. de chrysanthème.

ARGTRASPIDES {rass— du gr. arguros, argent, et aspis,
idos, bouclier) u. m. pi. Corps de fantassins de l'armée
d'Alexandre. Ils formaient une troupe d'élite de 3.000 hom-
mes, armés de boucliers lamés d'argent ; ils étaient répu-
tés pour leur bravoure. On peut croire, d'après Justin,
qu'Alexandre, à la suite de sa victoire sur les Perses,
étendit à tous ses soldats les privilèges et les insignes de
ce corps d'élite. Après sa mort, ils servirent Eumène,
qu'ils livrèrent ensuite à Antigène. Ce dernier s'en débar-
rassa peu à peu en les faisant périr aux postes les plus dan-
gereux. Il Corps de vétérans créé par Alexandre-Sévère.

—

l/n ARCYRASPIDE.

ARG'yRE(du gr. arguros, argent) n.m. Monnaie romaine
qui eut cours sous le règne de Constantin et sous celui
de ses successeurs.

Argtre, tils du duc Mélo, de Bari, se rendit maître
de cette ville en 1042,prit le titre de «duc d'Italie», et reçut
de Constantin Monomaque celui de o patrice». Il combattit
les Normands, et finit par être disgracié par l'empereur,
qui l'exila en 1058.

Argtre, nymphe qui présidait à une fontaine de co
nom, en Achaïe. Elle s'éprit éperdument de Sélemnus,
jeune berger d'une rare beauté, et lui prodigua long-
temps ses faveurs. Mais la beauté de Sélemnus s'étant
fanée, la nymphe cessa de se montrer. Le berger en dépé-
rissait de ch^rin. Vénus, touchée de pitié, le métamor-
phosa en un fleuve qui allait chercher la fontaine où pré-
sidait la nymphe. Enfin, le berger vint à bout d'oublier,
et, depuis, les eaux du fleuve acquirent la vertu de faire
perdre tout souvenir de leur amour à ceux qui en buvaient
ou qui s'y baignaient.

ARGTRÉE (du gr. argureios, d'argent) n. f. Genre de
convolvulacées, dont les fleurs hermaphrodites, réf^u-
lières, ressemblent à celles des convolvulus. Ce sont ^es
arbrisseaux qui croissent dans les régions tropicales de
l'Asie.

, pièce d'argent)

ARGYRIDES (du gr. argurion, pièce d'argent^, n. m. pi.
Famille de minéraux ayant pour type l'argent — Un ar-
GÏRIDE.

ARGYRIQUE (du gr. argurion, pièce d'arijenti adj. Se
dit des substances qui contiennent de l'argent : Composés
ARGYRIQUES.

ARGYRISME (riss — du gr. argurion, pièce d'argent)
n. m. Etat des individus dans l'organisme desquels l'arcent
a pénétré par ingestion ou par contact. Syn. argyrie,
ARGYRIOSE, ARGYRIASIS.
— Encycl. h'argyrisme est généralisé ou localisé. Dans

sa forme aiguë, l'empoisonnement par les sels dar-ent
donne lieu à des accidents analogues à ceux que pro-
duisent les poisons corrosifs. (V. nitrate d'argent.) u'ar-
gyrisme généralisé, maladie chronique, n'a été étudié que
récemment par Charcot, BaU, Vulpian; il s'observe chez
les individus soumis à l'absorption de sels d'argent (ni-
trate, iodure, etc.). auxquels on attribue la propriété de
fortifler l'action musculaire et de régénérer les tissus
nerveux. Les malades présentent de la gastralgie, des
coliques, des accidents cutanés : démangeaisons,' érv-
thôme papuleux; un liséré bleuâtre, plus fonce que chez
les saturnins, se montre autour du collet des dents; des
plaques noirâtres apparaissent sur la langue, les ioues,
le palais. Après un traitement prolongé, on voit une
teinte ardoisée, bleuâtre, ou brun luisant, se généraliser
sur toute la peau, plus foncée sur les parties exposées à
la luviière

;
ils arrivent ensuite à la cachexie. La teinte

de la peau persiste après la cessation du traitement; on
ne peut la faire disparaître, même par des lavages à
1 acide nitrique ou au cyanure de potassium.

h'argyrisme local a été observé chez les orfèvres tra-
vaillant exclusivement l'argent. U so manifeste par des

taches rondes ou ovales, d'un bleu mat, à contour net ou
diffus, du diamètre d'une tête d'épingle à celui d une
pièce de 1 franc, ordinairement sans relief, siégeant sur
le dos des mains et des doigts, et pouvant exister en
grand nombre sans que la santé générale s'en ressente.
Dans les cas d'argyrisme, le microscope a fait voir

que l'argent est dépose à l'état de fines granulations mé-
talliques dans la muqueuse intestinale, dans le rein, dans
le poumon, etc.

ARGYRITE n. f. Sulfure naturel d'argent. Syn. de ar-
GYROSIi. et argentite.

ArgyrO-CASTRO ou, en turc, Ergir-KASTRI, ville

de la Turquie d'Europe (Albanie), vilayet de Janina, près
du Drin. affluent de la Voyoutsa; 11.000 hab.

ARGYROCÉRATITE (du gr. arguros, argent, et kéras,
atos. cornei n. f. Chlorure naturel d'argent. Syn.de cêrar-
GYRiTE (ou argent corne).

ARGYROCHÈTE (Are — du gr. arguros, argent, et khaitê,
soie) n. f- Bot. Section du genre partbénion.

ARGYROCOME (du gr. arguros, argent, et komé, che-
velure) n. m. Bot. Syn. de hélichryse.

ARGYROCRATIE <si — du gr. arguros, argent, et kratos,
pouvoir) n. f. Puissance de l'argent, aristocratie de la
richesse, il On dit mieux ploutocratie.

ARGYRODITE n. f. Sulfure naturel d'argent avec gcr-

ARGYROGONIE (du gr. arguros, argent, et gonos, origine)
n. f. Alcliim. Le sel argentitique ou pierre philosophale.

ARGYROLITHE (du gr. arguros, argent, et lithos, pierre
;

pi'-rre d'argent) n. f. Pierre précieuse décrite par les
anciens, et dont on ne peut aujourd'hui préciser la nature.

ARGYROLOBE (du gr. arguros, argent, et lobion, cosse)
n. m. Genre de légumineuses-génistées, tribu des lotées,
croissant dans le sud de l'Afrique.

ARGYRONÊTE OU ARGYRONETA (du gr. arguros.
argent, et nètos, filé)

argyronétidés, renfer-
mant des araignées de
taille médiocre, qui vi-

vent sous l'eau, dans
une cloche de soie
qu'elles filent, et sous
laquelle elles accumu-
lent de l'air qu'elles
vont chercher à la sur-
face de l'eau et rap-
portent en bulles
fixées aux poils de leur
abdomen. Citons Yar-

re il'; i.les. laiiiillc de

î
- ~ :-j

gyroneta aquatica, habitant l'Europe septentr. et moyenne.

ARGYRONÉTIDÉS n. m. pi. Famille d'arachnides ara-
néides, tribu des tubitélaires. renfermant les formes telles
que les argyronètes, caractérisées par leurs pattes posté-
rieures munies de longues soies. — Un argyronétidé.

ARGYROPÉE (du gr. arguros, argent, et poiein, faire)
n. 1". En T. d alchim.. Art prétendu de faire de l'argent.

ARGYROPÉLÉCUS {kuss — du gr. arquros, argent, et
pélékus, hache) n. m. Genre de poissons. Syn. sternoptyx.

ARGYROPHYTON (du gr. arguros, argent, et phuton,
plante) n. m. Bot. Syn. de argy'ROXiphion.

Argyropoulo (Jean), un des savants grecs qui contri-
buèrent à la renaissance des lettres en Occident, né à Cons-
taniiuople en 1416. II vint, après la prise de cette ville par
les Turcs, enseigner les lettres ei la philosophie grecques
à Florence, où il eut Politien et Laurent de Médicis pour
élèves ; puis à Rome, où il mourut vers 1486. Ses princi-
paux ouvrages sont des traductions latines d'Aristote, qui
furent alors accueillies avec le plus grand enthousiasme.

Argyropoulo (Péridès), jurisconsulte et homme po-
litique grec, né à Constantinople en 1809, mort en 1860.
Professeur de droit constitutionnel à Athènes, il siégea à
la Chambre dans l'opposition libérale â partir de 1840, et
fut ministre des afl'aires étrangères de 1854 à 1856. On lui

doit deux ouvrages estimés : Demotica (1843), sur les insti-
tutions municipales, et Administration publique de la
Grèce (1850).

ARGYROPYRITE (du gr. arguros, argent, et de pyrite)
n. f. Ce minéral, appelé aussi argent sulfuré flexioU, est
une variété de sternbergite.

ARGYROSE (du gr. arguros, argent) n. f. Sulfure d'ar-
gent, dont les cristaux appartiennent au système cubique.
La formule de cette espèce est Ag'S, le poids spécifique
7 à 7, 4. et la dureté 2 à 2,5.
— Encycl. Ce minéral se laisse couper au couteau. La

couleur de la substance est noire en masse comme en
poussière. Au chalumeau, Vargyrose fond, perd son soufre,
qui se dégage avec boursouflement, et laisse sur le charbon
un petit culot d'argent ; elle est très abondante dans le
Nevada. Syn. de argy'rite, argentite.

ARGYROXIPHION (du gr. arguros. argent, et xiphion,
épée) n. m. Genre de composées-héliantho'idées, renfer-
mant deux espèces, qui croissent aux îles Sandwich. Les
tiges sont fortes et portent des feuilles couvertes d'un
duvet argenté.

ARGYRYTHROSE (du gr. arquros, argent, et érnthros,
rouge) n. m. Nom donné par Beudant au minéral désigné
vulgairement sous le nom de argent rouge antimonial. Syn.
de AÉR0S1TE, PYKARGYRITE.
— E.N'cYCL. L'argyrythrose, dont la formule est Ag'SbS*,

le poids spécifique 5,75 à 5,85, et la dureté 2 à 2,5. appar-
tient au système rhomboédrique. Dans les gîtes d'Europe,
il se trouve mêlé à l'argyrose. En Amérique, on le ren-
contre en dépôts isolés.

ARG'YTHAMNE (du gr. argos, blanc, et thamnos, reje-
ton) n. m. Section du genre tournesolia.

ARHAT [vénérable, digne de respect) n. m. Titre que
l'on donne aux religieux bouddhistes parvenus à la sainteté
parfaite; c'est le saint idéal. Uarhat parfait est supérieur
aux dieux ; il ne revivra plus qu'une seule fois sur la terre
avant de devenir Bouddna. Ce terme est passé dans le
bouddhisme chinois sous la forme altérée de ïohan, et dans
le bouddhisme japonais sous celle de rakan.
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ARHEUMATIQUE (du gr. apriv-, etrhettma, fluxion) adj.
Se dit d'un sujet qui est sans rhumatismes.

ARHIZE (du gr. a priv., etrhiza, racine) adj. Qui n'a point
de racine ou de radicule.

ARRIZOBLA&TE {blass — du gr. a priv. ; rhiza, racine,
et blasté. bourgeon) adj. Qui ne produit pas de radicules
on germant.

ARIA (du pat. bourguign. harier, tourmenter) n. m. Em-
barras : ijuel ARiAl Que S'arias! (Pop.)

Aria. Géogr. anc. V. Arie.

ARIA CATTIVA (mots ital. signif. air mauvais, ma!-
sam) n. f. Miasmes délétères, émanations paludéennes.
V. malaria.

Ariadne, impératrice de Constantinople, morte en 515,
fille de l'empereur Léon I". Elle épousa successivement
Zenon l'Isaurien, que, fatiguée de ses cruautés et de ses
débauches, elle fit, dit-on. enterrer vivant, et, quarante
jours après, Anastase, qu'elle avait fait élire empereur.

ARIADNÉES (du gr. Ariadnê, Ariane) n. f. pi. Fêtes
célébrées en l'honneur de Dionysos et d'Ariane, fille de
Minos. On les célébrait surtout à Amathonte, dans l'ile de
Chypre, où l'on plaçait le tombeau d'Ariane.

Ariane, nom donné par Strabon à l'ancienne contrée
d'Asie nommée n Arie » . En général, les Grecs donnaient le

nom de n Ariane » aux pays désignés par lesOrientaux sous
la dénomination d'Iran. Selon Strabon, l'Ariane comprenait
la Perse, la Médie,-la Bactriane et la Sogdiane ; il donnait
spécialement le nom de o Arie n à la partie la plus fertile

de l'Ariane.

Ariane, ou plutôt Ariadne, fille de Minos. roi de
Crète, et de Pasiphaé, et sœur de Phèdre, s'éprit de
Thésée et lui donna un fil qui, fixé par l'une de ses extré-
mités à l'entrée du labyrinthe, lui permit d'en sortir après
avoir vaincu le Minotaure. Thésée enleva Ariadne, puis
l'abandonna dans l'île de Naxos. Une tradition veut que,
de désespoir, elle se soit précipitée dans la mer; mais,
d'après plusieurs autres, elle se laissa consoler par Bac-
chus. Cette poétique histoire symbolise l'ingratitude habi-
tuelle à l'homme et l'inconstance naturelle à la femme.
— Allus. mttér.t Ariane (fil d'). Métaphore empruntée

à la mvthologie grecque pour désigner ce qui nous sert
de guide, le flambeau qui éclaire notre intelligence au
milieu des difficultés d'une entreprise, des obscurités d'un
raisonnement, etc.

Ariane (de Ariane, nom mythol.) planète télescopique
n" 43, découverte par Pogson, le 15 avril 1857. "V. Cou-
ronne (constellation).

Ariane, tragédie de Thomas Corneille, et son chef-
d'œuvre. Ariane remplit presque toute la pièce. Phèdre
est sa rivale, et cette rivalité est conduite avec art.
Ariane aime de l'amour le plus sincère Thésée, parce
qu'elle l'a tiré du plus grand i^éril et s'est sacrifiée pour
lui. Et c'est à Phèdre , confidente et sœur d'Ariane,
qu'il livre son âme, brisant ainsi un cœur qui n'a ja-
mais battu que pour lui. Le rôle d'Ariane, tout de pitié
et d'émotion , composé de morceaux empruntés à Ca-
tulle, à Ovide, à Virgile, est une conception digne des
plus grands tragiques. Le style a de la beauté, quelques
endroits sont dignes de Racine, qui donnait alors Bajazet.
Les autres caractères sont moins bien tracés.
Le rôle d'Ariane a été joué successivement par la

Champmeslé, M"' Duclos et M'** Clairon.

Ariane (représentations diverses d'). Le musée du
Louvre renferme deux bas-reliefs antiques : l'un. Cérémonie
religieuse, dans lequel Ariane est représentée auprès de
Bacchus, et l'autre, Bacchus et Ariane, o^\e dieu de l'ivresse
retrouve la fille de Minos abandonnée par Thésée. Le Va-
tican possède une Ariane
endormie, statue^ antique
pleine de langueur et d'a-

bandon . Les modernes

,

peintres et sculpteurs

,

principalement depuis la
Renaissance, qui a mis en
vogue les dieux de la Fa-
ble, ont souvent représenté
Ariane dans l'ile de Naxos.
Titien a peint Bacchus à
Naxos (Museo del Rey) et
Bacchus et Ariane (Natio-
nal Gallery). Le Tintoret
a représenté Ariane cou-
ronnée par Vénus (Palais
ducal fVeniseJ). — Le por-
trait de M"* Duclos, en
Ariane, pemt par Largil-
liêre, est à la Comédie-
Française. Dannecker, le

sculpteur prussien, a exé-
cuté en 1809 un groupe cé-
lèbre d'Ariane, fiancée de Bacchus, montée sur une pan-
thère. A des dates plus récenies, deux artistes français,
Clésinger et Aimé Millet, se sont inspirés de l'histoire

d'Ariane dans des marbres appréciés.

Ariane, nom de plusieurs œuvres musicales inspirées
de la légende d'Ariane. On cite surtout : Ariane à Naxos^
drame lyrique de Rinuccini, composé en 1608 pour les

noces de François de Gonzague, prince de Mantoue, et de
l'infante. Marguerite de Savoie: — Ariane dans Vile de
Naxos, drame lyrique en un acte, paroles de Moline, mu-
sique de Frédéric Edelmann , représenté à l'Opéra le

24 sept. 1782 ;
— Ariane et Bacchus, tragédie lyrique en cinq

actes et un prologue, paroles de Saint-Jean, musique de
Marais, représentée à l'Opéra en 1696 ;

— Ariane, opéra en
cinq actes, paroles de l'aobé Perrin, musique de Cambert.
représenté à Nantes en 1687; — Ariane, opéra en cinq
actes et un prologue, paroles de Lagrange-Chancel et Roy,
musique de Mouret, représenté à l'Académie royale de
musique le 6 avr. 1717.

ARIANISER v. n. Donner dans l'arianisme.

ARIANISME iniss) n. m. Hérésie d'Arius et de ses secta-
teurs : Sous l'empereur Constance, /'arianisue était la doc-
trine de la cour, il avait sa Uturqie profire.
— Encycl. Le point de départ du raisonnement d'Anus

et de ses partisans est ce fait que, dans les trois premiers
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<^v;nitril''8 ot mftmo dans ]o qiiatriftmo, lo Fils paraît subor-
dûiiiio au P(t(i. a ct'ttiî suliurdmation il tlonno un stuis

absolu, nui 'l.iinu 1 . i-.iltir i.-, p. isuimos do la Trinitù. Si

lo Fils, ait- il, 1
-

1 ni..! ,|.. m l'.ic, il n'ost pas absolu-
mont Diou; |Nir i.ii .. .|iii m, il n ., |ias tout co quo lo Pèro
a, co qui revwnt a Un.' .|ii il i. . i |..i.s ugal au Pùro. No lui

étant pas ùgal, il ii'isi. i'.l , .!. I,i nk^'iuo «sscnco; car, s'il

possôuait l'cssonco (li\ nu-, i.iir rssciico otant parfaito, il

devrait (>tro parlait Im iih-mu-. n il y aurait doux Dieux
égaux en tout, oo (jui est pnlyiln-istr'. IVaulro j)art, la

substance divine étaiit alisoliinirut siiiipl--, indivisible et

immuable, Diou ne pi-iit rni/mt/rrr. si luii .Mit.nd par co

mot protliiin-, .'111. [iL-f, tirer .in sa pn>|in' siihsi.Mi.-c
; par

cons.>i|ii.'[it, L" IM i.LiiMii 01 création snin ni s_\ h.mlwik^s; à
cot-' 1 II II I iNin incréèo, il tw p-ik \ :t\.,ir"ijiio dos
snhsi.iti ' 1' et qui dit « ôtre . T.-.' . dii ini .in- qui a
coiiiiiirii. .-.^ 1111 , ,1 11.1 dans lo temps, hoii-', I.- KHs n Vst pas
éternel, il est .réature, il est ouvrage ; la créature type,

sans doute, mais enfin créature.
L"arjrtnj«we commença à éclater vers l'an 318, queU^uos

aimées avant la victnjro di- ('.nisi,:inrin sur Licinius. Anus,
ori{^inairo do la I.iliy •f-.,ii ,iIm|-s presbytre d'une dos
églises d'Alexandrie 11 > i ni l^ |,i opposé aux empiéte-
ments do l'autorité .[.i .'|..ile nr celle des prosbytres;
son opposition dojrmatuue eiiL un ruLontissomcnt plus con-
sidérable. Entendant un jour son évêtjuo, le patriarche
Alexandre, exposer le mystère de la Trinité, et enseigner
que les trois personnes divines sont entre elles parfaite-

ment unies ot égales, il s'éleva contre cette doctrine : il

y reconnaissait l'erreur de Sal)ellius, qui n'avait voulu
voir dans ces différentes personnes que des noms divers ot

des attributs spéciaux ifu premier être. Puis il posa co
raisonnement : si lo Péro a engendré le Fils, celui qui en-

gendre existait avant celui qui est engendré; donc il y a
eu un temps où le Fils n'existait pas. Alexandre reprocha
à son tour à Arius do reproduire la doctrine de Paul de
Samosate. La réunion so sépara dans un grand scandale.
Mais l'argument d'ArJus avait paru frappant à beaucoup
de monde. Alexandre, effrayé dos progrès de son adver-
saire, et excité par lo zélo de son secrétaire privé Atha-
nase, alors diacre, crut devoir soumettre la question à
l'autorité d'un synode. A cet effet, il convoqua les évêqucs
de l'Egypte, do la Libye et de la Pentapole, qui, s'étant

réunis à Alexandrie on Tannée .121, frappèrent d'anatbcme
la personne et la doctrine d'Arius. Arius envoya sa profes-

sion de foi à tous les évêques circonvoisins, les priant de
l'éclairer au cas oh il serait dans l'erreur, et demandant
leur protection s'ils le jugeaient dan^ la bonne voie. A
peu de temps de là, il se rendit lui-même en Palestine et

en Bithynie, où il prêcha sa doctrine avec tant de succès,

qu'il attira dans son parti un grand nombre d'évêques de
ces provinces, notamment Eusôbe de Nicomédie et Eusèbe
de Césarée.
La lutte était désormais engagée, non plus seulement

entre un prêtre et son évoque, mais entre évêques et évê-
ques, entre conciles et conciles ; elle divisait l'Eglise en
doux camps. C'est vers cette époque que Constantin s'était

déclaré pour le christianisme.
Craignant de voir les ariens lui susciter en Orient les

mêmes difficultés que lui causaient les donatistes dans la

province d'Afrique, il ne prit conseil que de la raison

d'Etat, qui lui prescrivait d'étouffer cette querelle aussi

vite que possible.

L'êvêque Hosius, do Cordoue, qui, depuis de longues
années, avait la confiance de l'empereur, fut chargé do
porter en Egypte une lettre de l'empereur, et en même
temps d'apaiser, si possible, le différend. 11 réunit dans ce
but un concile à Alexandrie. Voyant que ni sa lettre, ni

la mission conciliatrice d'Hosius, n'avaient eu le résultat

désiré, Constantin résolut de terminer la querelle en la

soumettant au jugement de l'Eglise entière. Il convoqua
donc le premier concile œcuménique à Nicée, en Bithynie.

Cette assemblée commença ses travaux le 19 juin do
l'année 325. Mandé devant elle, Arius soutint avec fer-

meté les propositions qu'il avait avancées. Il dit que
le Verbe n'était ni éternel comme le Père, ni de même
nature, ni de môme substance

;
qu'il n'était pas Dieu, mais

seulement participant de la divinité, au sens où l'Ecriture

dit que les nommes le sont. Il ajouta qu'au commencement
le Père était seul, et qu'il avait tiré le Fils du néant par
un seul acte de sa volonté; enfin, il termina en disant que
le Père était invisible et incompréhensible même pour le

Fils, car ce qui a commencé ne peut connaître ce qui est

éternel. Après de longs débats, la doctrine d'Arius fut

condamnée par plus de 300 évèuues sur 318, et les

Pères du concile adoptèrent la célèbre formule connue
sous le nom de Symbole de Nicée, déclarant que Jésus-
Christ est né du Père avant tous les siècles, qu'il est Dieu
de Dieu, lumière de lumière, engendré et non fait, con~
substantiel à son Fère, etc. V. symbolk.
Condamné par le concile de Nicée et par Constantin,

mais habilement soutenu par les évêques qui n'avaient
adhéré à la foi de Nicéo que pour échapper à la persécu-
tion, l'arianisme concentra ses attaques sur lo fameux mot
consubstantiel [homoousios), ciui était la formule par excel-

lence etcomme le drapeau de l'orthodoxie. Tout l'effort de la

défense, représentée surtout par Athanase, devenu évoque
d'Alexandrie à la mort d'Alexandre, se porta sur lo même
point. Le monde chrétien se partagea en consubstantîels

et en inconsubstantiels. Ces derniers voulaient bien quo
le Verbe fût de substance semblable {homoiousios), mais non
de même substance {hoynoousins). La différence entre les

deux partis n'était pas même un mot, mais un iota. Il est

vrai que cet iota était plus gros qu'il n'en avait l'air. LTio-
moousie était une manière d'affirmer, tout à la fois, l'unité

divine et la divinité absolue du Verbe. Les homoiousiens,
((Ui conservaient de l'arianisme primitif la négation de
1 identité de substance, mais qui paraissaient abandonner
la négation du Fils incréé et coéternel au Père, glissaient,

qu'ils s'en rendissent compte ou non, de l'unitarisme au
trithéisme. C'était l'orthodoxie qui, maintenant, semblait
défendre le monothéisme : les rôles étaient changés.
Cependant, le zèle de Constantin pour les décisions des

Péros de Nicéo s'était insensiblement refroidi. Les habiles
de l'arianisme s'étaient appliqués d'abord à désarmer cette
force séculière, puis à s'en emparer et à la diriger contre
leurs adversaires. Sous l'influence de sa sœur, dirigée par
un presbytre arien, l'empereur rappela Arius, et l'accueillit

avec bienveillance. Arius parut rétracter ce qu'il avait
autrefois soutenu, et accepter le symbole de Nicée. Il est
vrai que sa nouvelle profession de foi ne contenait pas lo

mot 1 consubstantiel », ce qui devait la rendre suspecte

aux orthodoxes ; mais la foi do Constantin n'était pas aussi
intraitable <|ue celle d'Alhanaso : Arius avait fait un pas
vers lu paix ot l'unité, no convonait-il pas do lui fairo

quel(|ues concessions? Eusôbe do Nicomodio ot Théognis
de Nicée, qui avaient été déposés pour leur attitude au
concile do 325, furent rappelés (328). Aussitôt, les bosiilt-

tés recommencèrent. A peine revenu dans son diocèse,
Eusèbe de Nicomédie demanda à Athanase do recevoir
Arius dans l'Eglise. Sur son refus, il obtint de Constantin
une lettre enjoignant à l'évèque d'Alexandrie do lover
l'excommunication qui pesait sur Arius, sous peinode dé-

position ot d'exil. Athanase demeura inflexible. L'empereur
no donna pas suite à ses menaces. Mais les ariens com-
mencèrent aussitôt contre l'évéquo une guerre d'accusa-

tions, souvent calomnieuses, qui aboutit à l'exil d'Athanase
à. Trêves, en 335. Arius, dont la présence à Alexandrie
causait dos troubles, avait été appelé à Constantinople ;

il y mourut la veille mémo du jour où l'évoque Alexandre
allait être forcé, par les ordres de l'cmperour, de le rece-

voir à la communion (336). Constantin mourut lui-même
un an après, sans être parvenu à établir, dans la religion

qu'il avait embrassée, cette unité que sa politique n'avait

cessé do poursuivre comme l'unité de l'empire.

Après la mort de Constantin, l'empire se trouva divisé

on deux parties, ot lo christianisme eut deux centres :

l'arianisme domina eu Orient, et la foi nicéenno en Occi-
dent. Constant, qui régnait en Italie, favorisait les parti-

sans d'Athanaso ; Constance, empereur d'Orient, soutenait

les ariens. Les deux empereurs s'écrivirent ù. plusieurs

reprises pour faire cesser le schisme ; une première ten-

tative de rapprochement avait été faite à Milan, et n'avait

abouti à rien. En 347, un grand comble fut convoqué à
Sardique, en Illyrie. Lo nombre des évêi|ii.-s jins.ms fut

de 170. Les évêques orientaux, n'ayanr pu si-nNudre
avec ceux d'Occident, se retirèrent à l'liili[iii'i[.ip|i ,, en
Thrace, où, au nombre de 80, ils tinrent un • •>[\riU^ a j'urt.

Des deux côtés on se prétendit orthodoxe, et l'on se ren-

voya l'accusation d'« impiété ». Tandis que le concile de
Pbilippopolis excommuniait Athanase et tous los évêques
d'Occident qui le soutenaient, ceux-ci, qui avaient con-
tinué de tenir leur session à Sardique, excommuniaient
les évêques et les décrets du concile rival.

A la mort de Constant, son frère Constance régna sur
tout l'empire. Il réussit à rétablir l'unité religieuse au
profit de l'arianisme mitigé, en assemblant deux conciles ;

l'un, des évèq^ues orientaux, à Séleucie, et l'autre, des
évêques d'Occident, à Rimini. Lo petit nombre d'ariens

qui assistaient à ce dernier présentèrent une formule de

foi dressée à Sirmium par tous les Orientaux, avant leur

départ pour Séleucie ; elle portait que le Fils de Dieu est

semblable à soJi Père en substance et en essence, mais elle re-

jetait le mot .1 consubstantiel . Lo concile de Rimini refusa

d'abord d'accepter cette formule; mais la pression do

l'empereur, qui en avait fait sa cause, finit par vaincre la

résistance des Pères; assiégés de menaces, ils se ren-

dirent, convinrent que la formule de Sirmium n'était point

arienne, qu'elle était orthodoxe, qu'il valait mieux, pour
la paix de l'Eglise, mettre de côté le mot n consubstan-
tiel « .

Quelque temps suspendue, sous les règnes de Julien, de
Jovien et de Valentmien, qui avaient eu le bon sens de

laisser la liberté aux deux partis, et de ne pas intervenir

entre eux, l'interminable lutte so ralluma sous Valons.

Mais les ariens s'étaient divisés en plusieurs sectes. A côté

du semi-arianisme, qui se bornait à rejeter le mot « consub-

stantiel p> , s'était posé un arianisme radical, représenté sur-

tout par Aétius d'Antioche et Eunomius de Cappadoce, et

qui s efforçait de ramener le monde chrétien à runitarisme

de Paul de Samosate. Persécutés sous Constance et sous

Valons, mais soutenus par l'infatigable persévérance de

leurs chefs, Athanase, Hilairo, Basile, etc., les orthodoxes

étaient restés unis. Sous Théodose, ils reprirent l'offen-

sive. Traités en rebelles, les ariens se virent dépouillés

de leurs églises, que la confiscation livrait à leurs enne-
mis, privés du droit de tenir des assemblées, réduits au
silence. L'hérésie, frappée cruellement, semblait détruite,

lorsque l'invasion des oarbares, convertis par des mission-

naires ariens, la ramena dans l'empire. Un moment, l'aria-

nisme régna en Italie avec Théodoric ; dans la Gaule Nar-
bonnaise, l'Aquitaine, l'Espagne, avec Alaric; dans la

Gaule Lyonnaise avec les Burgundes; en Afrique avec
les Vandales. Mais il disparut Dientôt avec les premiers
royaumes fondés par les barbares. L'orthodoxie nicéonne

eut pour elle d'être la religion de la société civilisée, et

celle aussi des derniers envahisseurs, les Francs.
— BiBLiOGR. : Maimbourg, Histoire de l'arianisme {IGIS) ;

Lenain de Tillemont, Mémoires pour sernnr à l'histoire

ecclésiastique des six premiers siècles (Paris, 1699); Ho-
fele, Conciliengesckichte {Pvihoavg, 1855); Mœhler, A/Art-

nasius der Grosse und seine Zeit (1814), trad. en franc, par

Coben ; Harnack, Précis de l'histoire des dogmes {trad. tr.).

Ariano, ville d'Italie {Pouille, prov. d'AvoUino), dans
les Apennins ; 20.485 hab. Evêche. ( Pop. du district :

91 .000 bai).). — Petite ville d'Italie (Vénétie, prov. de Ro-
vigo} ; 5.500 hab. (Pop. du district : 19.000 hab.).

AriarathE, nom de plusieurs rois do la Cappadoce,
dont les plus connus sont les suivants ; Ariarathe I*S

roi de la Cappadoce dont il proclama l'indépondaneo, pen-

dant l'expédition d'Alexandre le Grand (mais, après la

mort du conquérant, il fut vaincu par Perdiccas, qui le

fit mettre en croix) ;
— Ariarathe II. qui remplaça sur

le trône de Cappadoce Amviuas. après l'avoir tué grâce au

roi d'Arménie ; — Ariarathe m, petit-fils du précédent,

qui épousa Stratonice, fille du roi de Syrie Antiocbus II
;

— Ariarathe l'V, qui régna de 220 à 166 av. J.-C. (Il prit

le parti de son beau-père .A.ntiochus lo Grand contre les

Romains, partagea ses revers, et dut se soumettre à un
tribut. Ce prince soutint aussi quolciues guerres malheu-
reuses contre Pharnace, roi de Pont) ;

— Ariarathe "V,

fils du précédent, surnommé Philopator, à cause do son

amour pour son père, et qui régna de Itî6 à 130 av. J.-C.

(Co prince estimaole et éclairé, nourri des lettres grecques,

développa l'hellénisme dans ses Etats^i ;
— Ariara-

the Vn, assassiné par Mithridate, qui plaça un moment
un de ses fils sur le trône de Cappadoce (106 av. J.-C);
— Ariarathe IX, qui régna de 42 à 36 av. J.-C. {Il

fut deux fois détrôné par le triumvir Antoine, lequel lo lit

mettre à. mort.)

Arias (lo P. François), jésuite, écrivain ascétique, né

à Séville en 1533, mort dans cette ville en 1605. Ses Œu-
vres spirituelles, dont saint François de Sales recomman-

ARIANO — ARIDE
dait la lecture, ont été traduites en français par lo P. BeloD
(Lyon, n-to).

Arias (Antonio), peintre ospa^ol, né vers 1610 i Ma-
drid, mort en I0H4. Elève do Pedro de I.a« Cuevas, il «e

révéla, dés l'âge do quatorze ans, par une œuvre capitale

dans lo couvent dos Carmes, a Tolède. A vingt-cinq ans.

Arias était illustre. On lo chargea de peindre les portraita

des rois qui décurèrent l'ancien palais de Madrid. Arias
est coloriste ; la fraîcheur do ses carnations est remarqua-
hlc. Son tahleau le Denier de Cétar, que l'on conserve au
Prado, est une belle œuvre de style classique. Mort dans
rindigenco, Arias laissa une lllle qui so distingua comme
peintre.

Arias (José), sculpteur espagnol, né à Madrid en 1743,

s'était acquis une assez grande renommée dans sa ville

natale, lorsque lo gouvernement lui confia la direction de
l'académie des beaux-arts, qui venait d'ôtre ouverte à
Mexico. Arias exerça les fonctions dont on l'avait chargé
jusqu'à sa mort, qui survint en 1788. 11 était membre de
l'académie de San-Fernaiido.

Arias MonTANUS (Benoit) , savant philosophe ot
théolu^'ion espagnol, né à Frexeual (Estrémaduro) en 1527,

mon à Séville en loU8. 11 s'appliqua à l'étude des langues
orientales. Il assista au concile de Trente. Aussi modeste
que savant, il refusa plusieurs évéchés que lui offrit Phi-
lippe II, et devint ensuite chapelain du roi. Il a laissé di-

vers ouvrages, dont les plus estimés sont ses neuf livres

des Antiquiléa judaïques, et une nouvelle édition de la

Uihle pohjf/lotlc (Anvers, 1569-1572).

Aribert I", roi des Lombards de 653 à 661, de la race
des Agiloltinges, proscrivit l'arianisme et établit définitive-

ment Ta religion catholique dans ses Etats, alors singuliè-

rement troublés. Il partagea le royaume entre ses deux
flls, Pertharite et Gondebert.

Aribert n, roi des Lombards, de 704 à 7 12, fils de l'u-

surpateur Ragimbert, duc de Turin, affermit par la vic-

toire de Pavie son usurpation, et fit périr le jeune roi Luit-

iirand. Détrôné par Ansprand, en 712, il périt en traversant

le Tessin à la nage.

ARIBINE (rad. ariba) n. f. Alcaloïde extrait de Variba

ruhra, arbre qui croit dans les forêts vierges du Brésil et

dont les indigènes emploient l'écorce à teindre en rouge les

étolTes de laine. On lui attribue la formule C"H"Az'.

Arica, ville maritime du Chili (prov. de Tacna), à l'em-

bouchure de l'Azapa, sur l'océan Pacifique ; 3.900 hab.

Cette ville, péruvienne pendant plusieurs siècles, située

au débouché d'une vallée extrêmement fertile, a été presque
entièrement détruite en 1605 par un tremblement de terre ;

elle se relevait, et son commerce, par suite d'un traité

rendant son port commun au Pérou et à la Bolivie, .se dé-

veloppait, quand elle fut détruite par un raz de marée, lo

13 août 1868. Elle fut prise d'assaut par les Chiliens lo

6 juin 1880, après le blocus et lo comoat naval d'Arica.

Depuis 1894, elle appartient au Chili.

Arici (César), poète et jurisconsulte italien, né à Bres-

cia en 1782, mort à Milan en 1836. Juge, puis professeur

d'histoire et de littérature, il publia, en 1808, un poème
didactique sur la Culture de l'olive, qui eut du succès,

et que les Italiens placent au rang des meilleures pro-

ductions de ce genre, et, en 1814, un autre poème en qua-

tre chants, la Pastorizia, sur l'art d'élever les moutons.

On a encore de lui d'autres petits poèmes : l'Origine délie

Fonti, il Campo Sanln, etc.

ARICIAOÉS ou ABICIIDÉS n. m. pi. Famille d'annélidcs

polychètes, sous-ordre des tubicoles, à corps rond et com-
posé de nombreux anneaux courts, renfermant les genres

aricia, theodisca, aonis, etc. — Vn akiciadk (ou abiciisé).

ARICIE ou ARICIA n. f. Genre d'insectes diptères bra-

chycères, famille des muscidés, renfermant des mouches
ba'bitant l'hémisphère boréal.
— Genre d'annélides, type do la famille des ariciidés,

renfermant quelques espèces des mers d'Europe ; aricia

/«//rfa (Méditerranée), etc.

AriCIE, princesse athénienne. Reste d'une famille

vaincue et proscrite par Thésée, elle vivait obscurément

dans la maison du vainqueur. Le sauvage Hippolyle, fils

de Thésée, dédaignant la passion criminelle de Phèdre,

sa belle-mère, aimait secrètement la timide Aricie, qui

le payait de retour, et il l'épousa lors<|u'U eut été ressus-

cité par Esculape. Racine a fait des amours d'Aricie,

dans sa tragédie de Phèdre, un récit touchant, auquel les

littérateurs ont souvent fait allusion.

ARICINE (de Arica, ville du Pérou) n. f. Alcaloïde dé-

couvert par Pelletier et Corriol, dans un quinquina blanc

venu à'Arica.
— Encycl. Chim. Les écorces de quinquma venues

d'.\rica ou de Cusco appartiennent, non à une mémo
espèce, mais, selon Hesse, à quatre espèces distinctes :

l'une, celle de Pelletier et Corriol, donne rarici'ne; une

autre, la cusconine isomère de l'aricine, et la cusconidine

;

les deux dernières ne contiennent ni aricine ni cusconine.

La cincltovaline, extraite, par Manzini, du quinquina blanc

de Jaën, et considérée autrefois comme identique avec

l'aricine, se confond, d'après Hesse, avec la cincnomdme.

L'aricine C"H"Az'0' a une saveur faiblement astringente.

Elle fond à 188» ; elle est insoluble dans l'eau, peu solubla

dans l'alcool et l'éther, très soluble dans le chloroforme.

Les solutions sont lévogyres. Son oxalate est peu soluble.

Aricine, surnom de Diane, qui était honorée dans la

forêt d'Aricio, où llippolvte, ressuscité par Esculape, lui

avait élevé un temple et" institué une fête. Le prêtre de-

vait être un esclave fugitif, et n'arrivait au sacerdoce

qu'en égorgeant son prédécesseur.

ARICTTE (rad. Arica, ville du Pérou) n. f. Variété de

gismondine, silicate hydraté d'alumine et de chaux, con-

tenant un peu de potasse, ot provenant d'Anca.

ARIDAS (dâss) n. m. Sorte de taffetas des Indes, diver-

sement coloré, et fabriqué avec des soies communes; la

trame en est très clairo.

ARIDE (lat. aridus; de arere, être sec) adj. Dépomru
d'humidité, sec, stérile : Terre abidk.

Le soleil de midi, sur le sommet aride.

Répand & flots plombés sa lumière livide.

Ta. GAOTOEt.



ARIDED — ARIMAZE
Par est. Très maigre, en parlant des personnes :

Vois Hai-pagon at-ide et presque diaphane...
Reonârd.

— Fig. Qui manque do sensibilité, do tendresse : Il y a

des esprits qui se aboient positifs, et gui ne sont çu aridks.

(V. Hugo.) Il Qui produit peu et difticiloment : Imagina-

tion ARIDE. Il Qui n offre (jue peu do ressource, peu dagré-
ment: Sujet aride. Matière ARiim.
— Ascét. Ame aride. Ame qui no trouve ni attrait, ni

consolation dans les exercices de piété.

— Céram. Se dit dos matières qui possèdent la propriété

de diminuer la plasticité des éléments do la pâte, il Syn.
ANTIPLASTIQUE.
— Hist. nat. Se dit dos feuilles dos plantes et de toute

autre partie, quand elles sont sèches et âpres au toucher:

Les feuilles de plusieui's espèces de bruyères sont arides.
— Syn. Aride,-sec. Ce qui est ai'ide manque naturelle-

ment et habituellement d'humidité. Ce ^ui est sec en man-
que accidentellement, il Au fig., un sujet est aride quand
on n'en peut rien tirer. Ce qui est sec manque des idées

qui pourraient ou devraient embellir un sujet.

— Anton. Aqueux, humide, mouillé. — Fécond, fertile,

plantureux, riche.

AridED {dèd') n. m. Nom de rétoilo ^ qui se trouve à

la queue de la constellation du Cygne ; c'est une étoile dou-

ble, dont la plus belle composante, p\ est de 3" grandeur.

ArIDÉB ou ArrhidÉE, fils naturel de Philippe de
Macédoine, et frère d'Alexandre le Grand. Un poison

versé par Olympias avait, dit-on, affaibli son esprit. En
323, il succéda à Alexandre et épousa Eurydice. U fut mis
à mort, en 317, par ordre d'Olympias.

ARIDITÉ (lat. ariditns; de aridus, sec) n. f. Etat de ce
qui est aride, défaut d'humidité : Ariditk du sol.

— Fig. Insensibilité, froideur : /,'aridité de l'âme, du
cœur. Il Manque de fécondité, d'abondance : Z-*aridité d'un

écrivain, d'un orateur. \\ Absence d'attrait, de variété :

X'ariditb d'un sujet, du style, /.'aridité de la vie.

— Ascét. Etat d'une âme devenue insensible aux con-

solations que donnent la religion, les exercices de piété.

— Méd. Sécheresse extrême, qui rend certaines parties

âpres au toucher : /.'aridité de la peau, de la langue.
— Anton. Humddité. — Fécondité, fertilité, producti-

vité, richesse.

Aridosio (l'), comé<lio de Pierre-François de Médicis.

surnommé Laurenzaccio. Cette pièce est imitée dos Adel-

phes do Térence, et delà Moslellaria de Plaute. Plusieurs

scènes, qui appartiennent en propre à l'auteur, valent

les scènes imitées. Le stylo est pur, et tout à fait floren-

tin. Cette comédie fut imprimée en 1548 (Bologne).

ARIDURE (du lat. ai^idus, desséché) n. f. Atrophie, mai-
greur, consomption du corps ou d'un membre. (Vieux.)

Arie ou Aria, province de l'anc. Asie, formant au-
jourd'hui le Khoraçan oriental et le Seïstan, qui dépendit
successivement des Assyriens, des Mèdes, des Perses,

d'Alexandre, des Séleucides et des Parthes. A sa capitale

Artacoana Alexandre substitua la villo de Alexandreîa
Areia (Hérat), qu'il fonda sur l'-lnus (Héri-Roud).

ArIÉE, général perse, ami de Cyrus le Jeune, com-
mandait l'aile gauche de son armée à la bataille de Cu-
naxa (401 av. J.-C). Il demeura d'abord fidèle aux Grecs,

et leur donna un plan de retraite, puis finit par se récon-
cilier avec Artaxerxès Mnémon.

AriÈGE [Aurigera), affluent de droite do la Garonne,
3ui prend sa source dans les Pyrénées-Orientales, au pic

e la Font-Nègre, et coule d'aliord entre la république
d'Andorre et la France, puis, au bout de quelques kilom.,

dévient une rivière exclusivement française, arrosant le

départ, qui porte son nom. Elle court d'abord vers le N.,

à travers les montagnes pyrénéennes, et y reçoit de nom-
breux torrents (Oriège, Vicdessos), puis elle entre dans
une plaine alluviale très large et très fertile, l'Aganaguès,
qui se prolonge jusque dans le départ, de la Haute-Ga-
ronne et s'y confond avec la plaine du grand fleuve. Dans
cette plaine, l'Ariège reçoit son plus grand affluent, l'Hers,

et il s unit à la Garonne à 8 kilom. en amont de Toulouse,

après avoir, dans son cours de 170 kilom., baigné la ville

thermale d'Ax, Tarascon, Foix et Pamiers.
Ce cours d'oau, né dans les granits pyrénéens, est à

peine navigable; il débite 14 m. cubes' à l'étiago, et

1.925 m. cubos au temps des crues extrêmes. Il roule des
paillettes d'or; mais ce n'est point de là que lui vient son
nom, comme tondrait à le faire croire son appellation la-

tine, puisque VAj-iège a débuté par être la Éiège, et que
telle est sa véritable dénomination.

AriÈGE (département de l'), formé de l'ancien comté
de Foix et de quelques fragments du Languedoc et de la

Gascogne. Superf. : 489.387 hect.

L'Ariège comprend 3 arrond. {Foix, ch.-l. ; Pamiers,
Saint-Girons), 20 cant., 338 comm., et une population de
219.641 h., fait partie du 17' corps d'armée, de la 9* insp.

des ponts et chaussées, de la 18" conserv. des forôts (Tou-
louse), et de l'arrond. minéralogique de la même ville;

il ressortit à la cour d'appel et à l'académie do Tou-
louse, et, comme diocèse de Pamcrs, à l'archevôché de
Toulouse.
Ce départ, se compose de plaines très fertiles, et, pour

la plus grande partie, de montagnes couvertes do pâtu-
rages et de quelques bois.

Le relief est très prononcé dans les trois quarts du dép.,

et orienté en général du N.-O. au S.-E., dans le sens do
la grande fracture qui passe par Saint-Girons et Ax. Un
grand nombre de ports, mais pou de cols, mettent le dép.
en communication avec l'Espagne; les principaux sont
ceux de Port-de-Crabère et de Port-de-Salau.
Les cours d'eau sont presque tous torrentiels; quelques-

uns roulent de l'or, comme l'Ariège, surtout vers Saverdun.
On compte quelques petits lacs dans la montagne, tels i^ue

les lacs d'Araing, de Médecourbe, etc.
Le département de l'Ariège se suffit en céréales, grâce

à la qualité des terres de la plaine; on y récolte aussi
maïs, millet, fèves, haricots, légumes, fruits, chanvre et
lin. Le versant sud des montagnes est sec, mais le nord
offre de beaux pâturages; les troupeaux y montent passer
la belle saison. Moutons et chèvres sont de race choisie;
les bêtes à cornes sont petites. On élève aussi des mules,
des mulets et des chevaux tarbesans, petits, vigoureux,
sobreset sûrs d'allure. La vigne fournit environ 80.000 hec-

tolitres (crus appréciés : les Bordes, Campagne, Teilhet
et Angraviès). Les paysans émigrent dans les départe-
ments voisins ou on Espagne. L'Ariège, dësastreusoment
déboisé, doit refaire sa richesse forestière. On y mul-
tiplie le chène-liège. Comme animaux sauvages, citons

l.-i chovr.-uils. les isards, los sau-lu-rs , les^blaireaux,
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de n comédies à ariettes », « pièces mêlées d'ariettes u.

Toutes les premières œuvres de Piiilidor, de Monsigny,
do Grétry, reçurent cette dénomiDation de « comédies à
ariettes », bien qu'elles ne continssent pas seulement des
ariettes, mais aussi des morceaux à plusieurs voix.
I/urieito était une simple mélodie, qui se i-approcliait du

Cfabe'r^ !
>. r f^C '' i~Y''''f A , wVourcat

.-?.-A ' " ' KC''-- )
Pdes35einneuPsV ^^ 2"'^'*

, \ , M^Valiier / ^- v.?lia. ^ I \ -3„ Pi1eS»Bafftr<;lem^

PortdeSalaJ / -/ l V '\^.

E S P A G IN" E,-=<»-,>'j.,î.-w*^osL
, ,, , ^, . ..^^î'C' \,^jj;^ . pj^ Montca.m^ '; / X_^ Qiit'riilUt -/ i

> \ Pic 'd Estais * \= ^\ ^"l ^ 1/
*' " '

^'
'_/ p.d8Carlitte

ARIE GE

C? Préfecture

® STrefecture

O ChJ de Canton

o Comiuujie

t Evéché

== Chemins defer

__- Canaux

-,- limite dttai

de Département

dArrondissement

, / - j P Y H EM^

r;^I^POKKE( ORIENTAL

1rs renards, les loups, et même les ours. Le potit gibier

do poil et do plume, les oiseaux de proie, abondent aussi.

L industrie ariégooise, c'est surtout le travail des laines

du département. Nombreuses manufactures de gros draps,
de bonneterie de laine, de tricots: des fabriques do toile,

des chapelleries, des fabriques de peignes de corne et de
buis. Faute de combustible, le fer. jadis grande richesse
du pays, n'est plus exploité, sauf à Rancié ; l'acier en était

excelfent. On exploite aussi alun (Mas-d'Azil), marbre,
granit, serpentine, mica, jais (industrie locale), mercure,
grès et albâtre. L'Ariège est riche en sources minérales :

citons colles d'Aulus, Ussat, Ax, Carcaniores, Foix, Sen-
toin.

Presque tous les monuments du moyen âge, jadis très

nombreux dans l'Ariège, ont été détruits ; on ne peut citer

que les châteaux de Tarascon et de Foix. Comme curiosité

naturelle, les grottes à incrustations, près de Tarascon.

AriÉGEOIS, EOISE, celui, celle qui habite l'Ariège.
— Les ABiÊGiiois,
— Adjectiv-, Qui appartient au département de l'Ariège

ou à ses habitants : Les Pyrénées arifgeoises.
— Se dit do différentes races d'animaux : Cheval abié-

GEOIS. Moutons ARIÉGKOIS.
— Encycl. JRace bovine ariégeoise. Cette race, élevée au

fond de vallées peu fréquentées, est une des plus intéres-

santes du midi de la France par le nombre d'animaux
qu'elle renferme. Elle a le corps trapu, les membres forts,

les cornes bien plantées, la této grosse, l'encolure forte;

elle est sobre, très propre au travail, s'engraisse facile-

ment, mais fournit peu de lait. Son poil, brun, devient
jaunâtre sur le dos et les côtes â mesure que les animaux
vieillissent. Les taureaux élevés à Ax, à Merens, à l'Hos-

pitalet, forment la sous-race de Tarascon ; ceux des val-

lées du Tech, du côté de Céret, d'Arles, composent la

sous-7'ace du Boussillon.

Ariel, idole des Moabitos, et dont on a fait le nom
d'un mauvais ange.

ARŒN, ENNE {in, en' ~ dô Arius, n. pr.) n. Nom donné
aux sectateurs de l'hérésiarque Arîus : La division qui se

mit entre les ariens hâla leur perte.
— Adjectiv. Qui appartient, qui a rapport à l'hérésie

d'Arius: Prince arien. Evêque arien. V. arianisme.

Arien, enne. Géogr. V. Aryen, enne.

Arienzo, ville d'Italie (Terre de Labour, prov. de Ca-
sorto), N.-E. de Nola; 3.700 hab. — Les Four-ches Caudi-
nes sont entre Arpia et Arienzo.

ArIÈS {('ss) n. m. Nom latin de la constellation du Bélier.

ARIETTE (de l'ital. arietta, dim. de aria, air) n. f. Petit
air, de proportions mignonnes et réduites, qui n'a ni la

furme m les développements qu'on donne, dans la musique
dramatique, à Tair proprement dit.

— Encycl. \Sariette fut employée surtout dans les pièces
qui donnèrent, il y a un siècle et demi, naissance à l'opéra-

comique. On ne donnait à cette époque la qualification

d'opéras-comiques qu'à des parodies aopéras (opéras de-
venus comiques), dans lesquelles on ne chantait que des
airs connus et des ponts-neufs. Quand on commença à re-

présenter des pièces avec musique nouvelle, ce que nous
appelons aujourd'hui des opéras-comiques, on les qualifia

raud. natur.).

cadre do la romance, tantôt tendre et expressive, tantôt
gaie, vivo et enjouée. Philidor, Monsigny et Grétry en ont
écrit de délicieuses.

Arigise, nom do deux ducs lombards de Bénévent,
dont le plus connu est Ariqise II (758-787), qui lutta treize

ans pour échapper à la suzeraineté de Charlemagn'e, et
finit par lui payer
tribut.

Arignote,
femme grocque, de
l'école do Pytha-
gore, dont elle fut

l'élève, et que quel-
ques historiens lui

donnent pour père.
Elle laissa des épi-

grammes et des
écrits sur les mys-
tères de Bacclius.

ARILE n. m. Genre d'insoctos hémiptôres-hétéroptèros,
famille des réduviidés, renfermant des réduvos dont le

corselet porte une crôte en forme de roue dentée. Ils habi-
tent surtout l'Amérique. L'ariliis serratus, très redouté
pour sa piqûre, s'introduit dans les maisons.

ARILIX {Il mil. — du bas lat. arillus, grain de raisin)

n. m. Tégument accessoire oui, dans certaines plantes, se

développe au voisinage du nile. En effet, en ce point, le

funicule est parfois le siège d'un développement particu-
lier; son parenchyme se relève

tout autour, en formant une cu-
pule, grandit peu à peu, s'ap-

plique sur le tégument, sans
contracter adhérence avec lui,

et finit souvent par envelopper
complèloment la graine.

ARILLÉE, ÉE 'Il mil.) adj.

Qui est pourvu d'un ariUo :

Graine arillée.

arillode [Il mil.) n. m. En
T. de bot., Nom proposé pour
désigner l'arille du micropyle.

Arimane. Mythol. persane.
V. Auriman.

ArimaspES, peuple do l'anc.

Asie, iiabitant la Scythie, au delà de l'Imaûs, sur la côte,
ont-ntalo do la mer Caspienne. Suivant la Fablo, les Ari-*

niaspes n'avaient qu'un œil, et faisaient aux Griffons, qui
leur disputaient les paillettes d'or roulées par VArimas^
pius, fleuve principal de leur pays, une guerre perpé-
tuelle, à laquelle on a donné le nom do Arimaspomachie.
— Un Arimaspe.

Arimathie f/i), appelée aussi RamA, ville de l'anc.

Palestine, tribu de Juda: patrie du prophète Samuel et du
disciple Joseph, qui demanda à Pilate le corps du Sauveur
pour l'ensevelir.

Arimaze, gouverneur d'une forteresse de la Sogdiane,
bâtie sur un rocher très élevé et réputé inaccessible.

Arilles : a. d'oxnli» ; h i\<-

t"voine;c,
ujicadier

do coton û de
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Aloxaniiro l'ayant sommrt ilo so roiulro', il lui tlt ilomamlor
B'il avait dus^ailus. A[)i'ùs la priso do lu lurturosso, il fui

pnniiii par onJro du rui macûdoniou.

ARIMER V. a. Clioz les ôpiiiglicrs, Ajuster lo poinçon

AriMES, aiuMon pouplo d'Asio ; suivant IIom6ro, il

pnss/'diiit lo tombeau du sorpont Typhon. C'ost lo mAmo
quo los llolircux ot los autres nations appollont lo « pouplo
aromiSon « . Far suito do l'otymolopio tHrangoro du nom, los

OcL-identaux considéreront onsuito los Arinios coinnio dos
singos : ils furent dôs lors confondus avec los Corcopos,
<juo Jupitor, suivant la Kablo, avait clianj^és on sin^'os.

—. f'n Arime.

ARINE n. f. Coupole d'Arinc, Endroit flxo auquel los

Ar:ili('s raj)porlaiont lo calcul dos longitudes, et qui était

pour oux ce qu'étaient los lies Fortunées pour los Grecs,
'est auii'urd'hui lo méridien do Pari ' "

roonwich pour l'Anglotcrro.

Arinoey, hourg do l'île do liU^on (Philippines), prov.
do La Uni"!! ; 7.200 liab.

Aringhi (Paul), oratorion, né à Homo, mort on 1C7G.

II otit i>niHi|.;ih-mont connu par une traduction latine do
la //o//ia .sotfcrranca (Uomo, 1651; Cologne, 1059, Paris,

1651)) dn lÏMsiu. qu'il augmenta do ses propres découvor-
tos ot do iiavants commentaires.

Arinthod, ch.-l. do cant. (Jura), arr. et à 40 kilom. do
Lons-lo-Sauiucr; 9G6 liab. — Le cant. a20 comm. et 7.2U5ii.

AriOALD, roi des Lombards (026-630), usurpateur tlu

mt do son boau-frèro Adaioald. Kotliuris
•ôda.

AriobarzaNE, nom do plusieurs rois ou satrapes do
Cui>iKi>iooo ot du Pont :

Âriobarzane I", roi deCappadoce, an v s. av. J.-C.

(Cbassé plusieurs fois par Mithridate, il fut cuiistiiinmont

rétabli par los Romains, dont il était le cliont. Il ali^lniua

en faveur do son fils, l'an 63); — Ariobarzane II, lils

du iirt^i'édent, et qui régna do 03 à 52 av. J.-C. ;
— Ario-

barzane m, (Ils du précédent, et comme lui rbumlilo
prutc!,'é dos Romains, qui ré^nade 52 à 42 av. J.-C. (Atta-
(|iii> pur un parti puissant, il fut atformi sur le trôno par
Cil .Tnii, alors proconsul on Cihcio. Il prit parti contre los

niiMirtriors do César, ot fut tué par ordre do Cassius)
,

Ariobarzane I", satrape du Punt en 405 av. O.-C.
(C'est pi'ut-frU'o lui qui fut livré au roi de Perse par son
(ils Mithridate) ;

— Ariobarzane II, satrape do Phrygio,
fondateur du royaume indépendant au Pont au iv* siècle

av. J.-C, à la suite de sa révolte contre Artaxerxés, on
l'an 302. (Démosthène lui donne, ainsi qu'à ses fils, le ti-

tre do II citoyen d'Athènes •) •
^ Ariobarzane III, roi du

Pont, (Ils de Mithridate III, qui rép:na de 266 à240 av. J.-C.

(Do concert avec son père, ilfit alliance avec les Gaulois,
alors en Asie, ot repoussa, avec leur aide, une expédi-
tion é^^vpiiniuio envoyée contre le Pout par Ptoléméo
Philail.'li'lu'.)

ARIOCARPE n. m. Bot. Syn. de anhalonie.

Ariodant, drame lyrique, en trois actes, paroles
d'Hortnian, musique de'Méliul (théâtre Favart, le 11 oct.

1799). Un amant trompé par son rival voit entrer chez Ina,
sa maitresso, un homme qu'elle préfère. Il l'accuse de-
vant le tribunal suprême. Ina va périr : des moyens invrai-
semblables et forces prouvent son innocence et confondent
ses accusateurs. L'œuvre est passionnée, véhémente, pleine
de grandeur, ot animée du souffle le plus puissant. Parmi
les très beaux ouvrages de Méhul, il faut mettre en pre-
mière ligne Ariodatit, où se trouve un duo de jalousie ot
d'aniijur remarquable, un air superbe : des amants les

j'! 'f/'7e*.', et la célèbre romance : /emme *eH5/6;e. D'au-
n iiTceaux sont encore à citer : le chœur délicieux de
i il ion à la nuit : nuit propice à l'amour!; le mono-
In-ii. it l'air d'Ina, et l'ouverture, qui pourrait bien avoir
insitiru àUossini l'admirable ialroduction de son ouverture
de Guillaume Tvll.

Ario OE RoSALES, ville du Moxicuio occid. (Etat do
Michoacan), sur un uftl. du rio de las Balsas; 13.100 hab.
— Ch.-l, d'un district peuplé do 25.500 hab.

ARION (do Aj'ion, n. mythol.) n.m. Genre de mollusques
gaslropode
mon

pul-
Uo dos
onfer-limi

mant dos limaces
propres à l'ancien
monde, ot faisant lo

Eassage entre les

élix ou colimaçons
et les vraies lima- ^b*^ —" - *^'
ces. Citons Vai-ion . . , .j , - .

,

empmcor,™, |adis
Arion (réd. » fow).

'""~~
' '^op de limaces; l'arjon fl/er, grande

uoer, grande limace rouge, etc.

_

Arion, nom du cheval que Neptune fit sortir de terre
d'un coup de trident, lorsqu'il disputait avec Minerve i
qui forait aux
hommes lo plus
utile présont.

Arion, poè-
tolynqrogroc,
lavi-iiii'ur du
dithyrambe
(lîndù vit" siè-
cle avant notre
ère, et com-
mencement du
vi«). Il était né
à Métbymno.
dans lilo .lo

Lesbos. n
voyîigca beaucoup, visita la Sicile et la Grande-Grèce,
vécut à la cour de Périandre, tyran de Corinthe. Il est
connu surtout par l'anecdote allégorique que nous conte
Hérodote. Pendant un de ses voyages, sur le point d'être
jeté à la mer par les matelots, qui voulaient le dépouiller
ilobtmt déjouer une dornicro fois de la ivre : un dauphin,
qu'avaient attiré ses chants, le sauva au' milieu des flots,
et lo porta sur son dos jusqu'au cap Ténare. Rien n'est
reste d Arion : VHymne à Poséidon, qu'on lui a longtemps
attribuée, est apocryphe.

ArioBte.

ARIONE n. f. Hot. Syn. do arjonk.

ARIONELLE f'io Arion, n. pr.) n. m. Genre do irilobitos
fossilo^, apparioiiaiit ii la faune primordiale do Barrando.

ARIOSO (do lital. aria, air) adv. Se dit, en musique,
d'un air d'une forme particulière, généralement d'un seul
mouvement, qui, par sou sentiment pathétique et profond,
est destiné ù. faire uuUru chez l'auditeur uno sonsalion dra-
matique très intense. Lo plus beau modèle de ce genre de
morceau est l'admirable arïoso quo chante Kidés au qua-
trième acte du Prophète, do Movorboor. La forme du mot
indique sa provenance italienne; mais nous l'avons dé-
tourné do sa signification.

AriOSTC (oss) [Lodovico AniosTo.dit l'], illustre poète
italien, né & Roggio en 1474, mort à Forrare en 1533. Il ap-
Sartenait ù. une ancienne et noblo famille du duché de Mo-
ène ; la vive impulsion donnée aux esprits par les précur-

seurs de la Renaissance lo tourna do bonne heure vers les
lettres. C'était le moment oii, grâce aux recherches et aux
heureuses trouvailles do Pétrarque, du Poggo, do Marcilo
Picin, ces infatigables déni-
cheurs do manuscrits, toute
l'antiquité, si longtemps en-
fouie dans les ténèbres, repa-
raissait au grand jour. Plauto
ctTérencevenaientd'Atro im-
primés; l'Ariosteon tira deux
comédies italiennes : i S^ppo-
sili ot la Cassaria.Ua petit re-

cueil de poésies lyriques, la-
tines et italiennes, attira do
plus sur lui l'attention du car-
dinal d'Kste, frère du duc Her-
cule I" de Ferrare. Le jeune
poète resta désormais dans
l'entourago soit du cardinal,
soit do son frère. Ce n'était

pas tout ù fait uno sinécure
que de vivre à la cour de ces
petits princes, tous jaloux
les uns des autres, se dispu-
tant entre eux les littérateurs qui pouvaient donner de
la renommée à leur maison, et ne payant guère que par
une hospitalité assez large et quelques cadeaux l'assi-

duité continue de leurs poètes favoris. Il fallait, do plus,
leur servir de secrétaire ou d'ambassadeur, so charger
do missions délicates et les mener à bien. L'Arioste rem-
plit avec beaucoup d'esprit et d'activité sa charge de gen-
tilhomme de la maison du cardinal, accompagna son pro-
tecteur dans ses voyages et ambassades, étudia pour lui

los affaires épineuses, et trouva néanmoins lo temps d'é-
crire chez lui la plus grande partjo do son chef-d'œuvre,
le Roland furieux. Bojardo et Pulci avaient déjà donné,
l'un dans son Orlando innamorato, l'autre dans son Mor-
gantc maggiorc, deux modèles do ce genre de poème semi-
sérieux et semi-burlesque que l'Ariosto a porté à, sa per-
fection. S'étant brouillé avec le cardinal, il s'attacha au
duc Hercule P', qui depuis longtemps désirait l'avoir.
Le duc le chargea, comme son frère, de diverses mis-
sions diplomatiques dont il s'acquitta avec soin, et mémo,
pour utiliser ses services, il le nomma gouverneur d'un
district des Apennins infesté par des bandes de brigands,
avec mission de les détruire. Ce n'était pas là la tâche
d'un poète; mais l'Arioste montra qu'il avait également
l'étoffe d'un capitaine, et guerroya avec autaut de facilité
qu'il écrivait (1522).

C'est vers 1514 ou 1515 que l'Arioste avait quitté lo car-
dinal d'Esté. Son premier soin, chez le duc Hercule, fut de
mettre la dernière main à son poème, et en 1510 il en
donna la première édition; la renommée de l'auteur
s'étendit presque immédiatement dans toute l'Kurope.
Outre cette vaste composition (v. Roland fcrihux), où
l'Arioste a étalé toutes les richesses de son imagination,
il écrivit près du duc de Ferrare un grand nombre de petits

fioèmes de circonstance, stances, sonnets, satires, poésies
atines, qui ont été réunis dans ses œuvres complètes, et il

(it jouer dans les divertissements de la cour, outre i Sup-
posai et la Cassaria, comédies écrites dans sa jeunesse,
deux autres pièces de théâtre d'une valeur bien supérieure
à ces premiers essais; ce sont la Lena et il Neqroviante,
comémes en vers, ainsi qu'une cinquième, la Sicolastica,
quo l'Arioste avait commencé à écrire pour le mariage do
Renée, tille de Louis XII, avec un prince d'Esté, et dont il

n'acheva que les trois premiers actes ; les deux autres ont
été écrits par Gabriele Ariosto, frère du poète.
Les Œuvres complètes de l'Arioste se composent : l» de

X'Orlando furioso, dont l'édition princeps (1516) est exces-
sivement rare ;

2'» des cinq comédies dont nous avons parlé
plus haut; 3* de Rime, poésies diverses, élégies, odes,
stances, sonnets, madrigaux; 4* de Satires, au nombre de
sept, où brille un esprit enjoué plutôt que la causticité et
la malice; 5" de Poésies latines, qui ont été imprimées sé-
parément (Venise, 1553); 6" de VErbolato, dialogue en
prose, oui traite de l'homme et de divers points de l'hy-
giène. Un poème inédit, Jîinaldo ilardito, dont Francesco
Doni avait fait autrefois mention dans sa Libraria, mais
que l'on no croyait pas exister, a été retrouvé et imprimé
à Florence (1845J ; il est inachevé. Sauf le lioland furieux,
aucun autre ouvrage de l'Arioste ne possède de traduc-
tion française. Ses comédies, cependant, attestent une
verve et une originalité d'invention pou communes.
Ariosti (Attilio), connu comme compositeur do musi-

i|ue do théâtre, né à Bologne vers IGOO, mort en 1740. 11

so produisit d'abord à Venise, puisa Berlin, à Londres, et
onlin alla torrainor ses jours dans sa ville natale. Il fit

roprcsonteruno quinzaine d'opéras, parmi lesquels Z>«/ne,
Kvifile, la Festa d'imeneo, Naoucodonosor, la Più Gloriosa
Jùttica d'Ercole, Amor tra nemici, Ciro» Coriolano, Ves-
pasiiino, Dario, Artaserse, Lucius Verus.

Ariosto (Horace), poète italien, mort en 1593. Il était
nevou du célèbre Ariosto et chanoine à Ferrare. Dans la
dispute qui s'éleva entre les partisans de son oncle et
ceux du Tasse, dont il était l'ami et l'admirateur, il publia
un ouvrage intitulé : le Difese delV « Orlando furioso »

d'ill' Ariosto, etc. (Ferrare, 1485).

Arioviste (viss), chef des Suèves, au ï" siècle av. J.-C.
Appelé par les béquanos, îi^u'opprimaient les Eduens, Ario-
viste franchit le Rhin, vainquit les Eduens, et leur im-
posa un tribut; mais il traita plus mal encore ceux qu'il

était venu secourir, et bientôt les deux peuples gamois
solliciteront César de chasser Âriovisio.Le Rumaio, com-

ARIMER — ARISTARQUE
rjrnnant lo danger do laitiKer pénétrer les GennaiDS dans
la Transalpine, fit d'abord demander une entrevue & Ario-
viste ; mais, n'avant pu négocier avec lui, it entra cd cam-
pagne. II lui fallut d abord rassurer ses propreti noldatit;

puis il attaqua los Sucvcs à l'improvistc, en tirant parti
(le la crainte HupertititieuHo imtpiréo aux GermaJni par la
défenso doM matronoM germainofi ^qui prédiMaienl 1 avenir
d'après les tourbillonfi dos flouvcHj do combattre avant la
nouvelle lune. Les .Suèvos furent taillés on pièces, ot
Arioviste échappa presque bouI au détastro.

Ariphron, poète groc, né à Sicyone (vi« siftclo av.
i.-C.j. II reste do lui quelques beaux vors d'une ode A la
Santé.

ARI8AR0N (gr. arisaron) n. m. Genre d'aroïdées, com-
jirenant une quinzaine d'espèces, à fruits bacciformes,
croissant dans los régions méridionales do l'Europe.

AriSCH (El-) ou Arxch, port do la banso Egypte, à
l'entrée du désert de Syrie et a l'embouchure du Ouady-
el-Arisch; 2.700 hab. Prison nuvparlos Français, qui

1800, le traité par lequel ils évacuaientv signèrent,
lEgypte.

AriSDAGUES, grammairien arménien du xiii* siècle.
t)n bii doit : Arts ou Préceptes de bien écrire, ot un petit
Vornhnlaire arméuitn, lo premier qui ait été publié.

ArisdaguÈS de XjASDIVERD, historien arménien,
qui Vivait dans lo xi*^ siècle. Il est connu par son Histoire
d'Arménie (Venise, 1845),
qui va de 1000 à 1071.

ARISEME (<Iu gr. arisâ-
mos , remar<iuable ) n. m.
Genre de laiamilledesaroï-
dées, comprenant environ
80 espèces herbacées de
rinde, de l'Himalaya, du
.lapon et de la Chine, dos
îles de la Sonde, de l'Abys-
sinio, do l'Arabie et do
l'Amérique boréale.

Arispe, ville du Mexi-
que, anc. cap. de la pro-
vince de Sonora, au pied do
la sierra Madré ; 3.000 hab.
Aux environs, mines d'or.
— Pop. du district (par^</o)
du mémo nom : 8.550 hab.

Arisph n. f. Belle étoile
de la quouo du Cygne, pro-
bablement colle qui est
marquée it dans les cata-
logues.

AriSTA (Mariano). gé-
néral et homme d'Etat

v^nscmc.

mexicain, né à San Luis Potosi en 1802, mort à bord da
bateau anglais Tagus, en 1855. Arista fit une carrière très
rapide dans larmée : général, il combattit l'expédition du
prince de Joinville en 1838

; puis, en 1846, il gagna la ba-
taille de Palo-Alto contre l'armée des Etats-Unis. Ministre
de la guerre en 1848, il fut nommé, en 1851. président de la
république mexicaine, mais dut donner sa démission en 1853.
Le dictateur Santa-Annal'envoya en exil. Arisia alla se fixer
à SéviUe, et, malade, il mourut en se rendant en France.

Aristagoras, tyran de Milet (fin du V siècle). Il

souleva toute Tlonie contre Darms, brûla Sardes, mais
fut vaincu, et alla mourir en Thrace. Sa révolte et l'appui
ou'il reçut des Athéniens furent la cause ou le prétexte
de l'invasion de Darius en Grèce.

AriSTARCHI (Nicolas), fonctionnaire ottoman, né à
Constantinople en 1800, mort en 1866. Dès l'âge de dix-huit
ans, il fut appelé aux fonctions de « muhurdar • (garde
des sceaux) du prince Alexandre Soutzo, hospodar do
Valachie. Disgracié après la murt de son père, il devint
par la suite grand logothète du patriarcat grec à Constan-
tinople, et prit part, pendant plus de trente ans, aux
grandes atTaires miérieures et extérieures de la Turquie.

AristarquE d*Athènes, contribua à rétablisse-
ment de la tyrannie des Quatre- Cents, l'an 4ii av. J.-C.,
et devint un des chefs du nouveau gouvernement. Lors-
que les Athéniens rétablirent la démocratie, il s'enfuit
d'Athènes, et, pour se venger, livra par trahison la forte-
resse d*-iCnoé aux Béotiens. Co traître fut mis à mort, vers
406 av. J.-C.

Aristarque de Tégee, poète tragique athénien,
contemporain d'Euripide. Il introduisit le cothurne au
théâtre, et composa soixante-dix tragédies, dont il ne
reste que do courts fragments.

Aristarque de Samos, célèbre astronome grec,
né à Samos, vivait vers lo milieu du m* siècle av. J.-C.
Il soutint que la terre tourne sur son axe et autour du
soleil, doctrine qui le fit accuser d'impiété par Cléantbe.
Aristarque avait aussi inventé uno méthode ingénieuse
de calculer les distances relatives do la terre au soleil et
à la lune. U reste do lui, à ce sujet, un traité qui a été
traduit on français (Paris, 1823).

Aristarque, célèbre grammairien et critique alexan-
drin, né dans l'île de Samothrace, vers 180 av. J.-C. Il se
tixa de bonne heure à Alexandrie, fut précepteur des en-
fants de Ptolémée Philométor, et directeur de la célèbre
bibliothèque. Il fut, dit-on, persécuté dans sa vieillesse,
dut quitter l'Egypte, ot mourut à Chypre, à l'Age de
soixante-douze ans.
— n. m. S'emploie, par antonomase, dans le sens de Cen-

seur, critique éclairé, judicieux, mais un peu sévère : Un
ABISTARQDE.
— Enctcl. Disciple du grammairien Aristophane do

Byzance, Aristarque publia ao nombreux ouvrages de cri-
tique sur divers poètes grecs; mais on appréciait surtout
ses travaux sur Homère, son édition de VUiade et de
l'Odjfssée, dont il avait très sévèrement revisé le texte,
corrigeant les fautes des copistes, supprimant les pas-
sages interpolés, etc. La découverte d'un manuscrit d Ho-
mère à Venise (1871), qui contient do nombreuses remar-
ques d'Aristarque, a permis d'apprécier sa science.

Aristarque, juif converti, disciple de saint Paul,
né à Tbessalonique. Il suivit le grand apétre dans ses
missions, faillit périr avec lui dans Ja sédition des orfè-

vres d'Epbèse, et partagea, dit-on, son supplice à Rome.
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ARISTE — ARISTOBULE
ARISTE (riss — du gr. aristos, courageux) a. m. Eotom.

Sva. do DiTOMCS. V. ce mot.

ARISTE, ÉE {riss — du lat. arisla, arête) adj. Qui est

muui d'un appendice en forme d'arête.

ARISTÉE {riss — du lat. arisla, barbe d'épi) n. f. Bot.

Goure d'iridacées, comprenant des herbes à feuilles ensi-

formos, équitantes, et ayant le port des ixia, originaires

du Cap.— Zool. Genre de crustacés décapodes, de la famille des

pénéidés, renfermant des crevettes de grande taille, dont

Tune habite la Méditerranée, et

dont la plupart vivent dans les

grandes profondeurs de la mer
;

elles sont d'un beau rouge car-

min.

ARISTÉE(deAr!sWe,n.myth.),
un des noms de la constellation

Ophiuchus, appelée aussi le Ser-
pentaire. V. OpHIUCHDS.

AristÉE, (ils d'Apollon et de

la nymphe Cyrène, père d'Ac-

téon, élevé par Chiron et instruit

par les Muses dans l'art de la mé-
decine etde ladivination.il apprit

aux liommes à cultiver l'olivier

et à élever les abeilles. Suivant
Virgile (Géorgiques, liv. IV), il

causa involontairement la mort
d'Eurydice, dont il était épris, et

les nymphes, compagnes de
l'épouse d'Orphée, la vengèrent d'Aristée en faisant périr

les abeilles de celui-ci. Le devin Protée lui ordonna d'im-

moler quatre taureaux et autant de génisses, pour apaiser

les mânes irrités d'Eurydice. Aussitôt, des entrailles des

victimes, s'échappèrentdes abeilles qui consolèrent Aristée

de la perte des premières. Les écrivains font quelquefois

allusion à cet événement mythologique, pour caractériser

une naissance miraculeuse, qui se produit au sein de la

mort et de la corruption. Aristée disparut de la terre sur

le mont Hémus (aujourd'hui les Balkans), où il s'était re-

tiré. Il était regardé comme le protecteur des troupeaux,

de la vigne et de l'olivier. Le culte d'Aristée se retrouve

en Thessalie, en Béotie, dans l'Arcadie, à Céos, à Cyrène.

on voyait sa statue dans le temple de Bacchus, à Syra-

cuse ; cette statue fut enlevée par Verres.

Aristée (représentations diverses d'). Parmi les sta-

tues antiques du Louvre se trouvent un Antinous Aristée,

vêtu en dieu rustique, et deux bronzes qui représentent

Aristide velu en berger et portant un bélier sur ses éi>au-

îes. Le Louvre possède encore deux bas-reliefs qui ligu-

rent : l'un, Arislée portant un mouton, l'autre, Aristée en

compagnie de Diane et d'Hercule. Aristée fut souvent re-

présenté sur les monnaies de Céos. Dans les temps mo-
dernes, on doit à Pradier le bas-relief à'Aristée pleurant

ses abeilles (musée de Genève), et à Bosio une statue en

marbre à'Aristée pleine de naturel et de douceur.

Aristée, historien et poète grec de Proconnèse, île

de la Propontide, vivait vers 565 av. J.-C. Il avait écrit un

poème sur les Arimaspes ou Scythes hyperboréens, et

Suidas parle aussi d'une théogonie en prose qu'il avait

composée.

Aristée ou AristÉAS, général corinthien, fils d'A-

dimante, vivait vers le milieu du V siècle avant notre

ère. Il fut chargé par la ville de Corinthe de soutenir

Potidée dans sa révolte contre Athènes, au début de la

guerre du Péloponèse. Battu par l'Athénien Caillas, il

rallia les débris de son armée et s'arrêta quelque temps
à Chalcidique, où il lit une guerre d'escarmouches contre

les alliés des Athéniens. A l'époque de la seconde guerre

du Péloponèse, il fit partie d'une ambassade lacédémo-

nienne envoyée auprès du roi de Thrace Sitalcès, pour

lui demander des secours ; mais des Athéniens, chargés

d'une mission analogue auprès de ce prince, s'emparèrent

d'Aristée et des Lacédémoniens, et les tirent conduire à

Athènes, où ils furent enterrés vifs dans un puits.

Aristée, fonctionnaire que Ptoléraéo II Philadelphe,

roi d'Egypte, chargea d'aller demander au grand prêtre

Eléazar"des interprètes capables de traduire en grec les

livres saints des Hébreux (vers 280 av. J.-C). Il ramena
de Jérusalem soixante-douze docteurs juifs, qui donnèrent

la traduction connue sous le nom de \ersion des Septante.

On a sous son nom une Histoire de cette traduction, qui

est généralement considérée comme apocryphe.

Aristée ou ArISTÉAS, statuaire grec de Chypre, qui

paraît avoir vécu au il' siècle de notre ère. Il est connu

par doux centaures de marbre trouvés à la villa d'Hadrien,

en 1716, et qui sont aujourd'hui au musée du Capitole.

Aristgne de Mégalopolis, général grec, de la se-

conde moitié du il" siècle avant notre ère. Il fut stratèg"

des Acliéens vers 198 av. J.-C, et fut

polis après le départ de Philopœmen pour

la Crète. Bien qu'il fut l'ami du héros achéen,

Aristène était partisan de l'alliance romaine,

que repoussait Philopœmen. On raconte que

ce dernier lui demanda à ce sujet » pour

quelle raison il était si pressé de voir la fin

de la Grèce .

.

AriSTÉNÈTE, sophiste et romancier

grec du iv" siècle de notre ère, né à Nicée,

mort en 358, lors du tremblement de terre

de Nicomédie. Aristénète fut ami de Liba-

nios. On lui attribue ordinairement deux
livres de Lettres erotiques ou amoureuses,

dont l'authenticité est douteuse : ouvrage
d'un style déclamatoire, assez précieux

pourtant, à cause des détails qu'il renferme
sur les mœurs antiques.
— BiBLioGR. : édit.pn'n ceps par Sambucus

(Anvers, 1566) ; édit. de Boissonade (Paris,

1822); trad. latine par Josias Mercier, en

1595; trad. française par Foucault (Poitiers,

1597), réimprimée de nos jours (Paris, 1876).

ARISTÉNIA (riss) n. f. Genre d'annélides „.„^„.„„.
errantes, famille des amphinomidés-hippo- "»'=''0'"<'.

noinos, dont les espèces peu nombreuses habitent nos

mers.

ARISTÈRE [riss — du gr. aristéros, gauche, par anti-

phrase) n. m. .Nom que prenaient les novatiens, héréti-

ques du III' sK-cle.

ARISTÉROCARDIOTROPIE (du gr. aristéros, gauche
;

kardia, cœur, oi trèpein, tourner) n. f. Déviation du cœur

à gauche.

AristhanaS ou ArisTHÈNE. Biogr. V. Aresthanas.

Aristias, poète grec établi en Valachie, né vers 1798,

mort en 1881. Appartenant à une famille grecque, il fut

rnéié à tous les mouvements politiques qui avaient pour

but l'alîranchissement de son pays. Comme poète, il a pro-

duit sur la scène divers chefs-d œuvre du théâtre italien

et de la Comédie-Française. Mais il est surtout connu par

sa traduction en vers roumains de l'Iliade, si fidèlement

reproduite, que les mots composés de l'original ont été

reconstruits par une méthode analogue dans l'œuvre du

consciencieux traducteur (Bukarest, 1837-1867).

ARISTIDE (du lat. arista, barbe d'épi) n. f. Genre de

graminées-stipacées, renfermant des plantes à feuilles iu-

volutées et à épiUets pédicellés, croissant dans les ré-

gions tempérées et tropicales, où elles abondent.

Aristide, illustre Athénien, que son équité et ses

vertus publiques ont fait surnommer le Juste. Il était fils do

Lysimaque, et appartenait à l'une

des plus nobles tamilles de la cité.

Il vivait à la fin du v siècle avant
l'ère chrétienne.
— n. m. Homme juste, d'une inté-

grité à toute épreuve ; Un ahistide.
— Encycl. Lors de l'invasion de

l'Attique par Darius, Aristide fut

nommé polémarque ou général de

sa tribu. Suivant une version, d'ail-

leurs peu certaine, Aristide, recon-

naissant la supériorité de Miltiade,

lui céda son tour de commande-
ment, et décida ainsi ses collègues

à l'imiter. Quoi qu'il en soit, il com-
battit vaillamment dans la journée

do Marathon. Dans l'iniervalle de

la première à la seconde guerre
modique, Athènes, placée par l'éclat

de sa victoire au premier rang des
nations de la Grèce, fut, comme on
le sait, agitée par le conflit de deux Aristide
ambitions rivales, expression des (musée de Naples).

partis dont la lutte occupe une si

grande place dans la vie de la Grèce. Aristide 'se trouva

le rival perpétuel de Théraistocle.

Aristide nous apparaît, dans la poésie des anciens ré-

cits, comme un modèle de probité austère, de désintéres-

sement et d'équité. Investi de quelques charges de finan-

ces, il s'en acquitta avec une rigide exactitude. Un grand
nombre de traits, en les supposant tous authentiques, et

en les appréciant d'ailleurs avec les idées du temps, mon-
trent qu'il avait réalisé en lui l'idéal de la vertu telle (|ue

la comprenaient une certaine classe et une certaine philo-

sophie. Homme de la tradition, admirateur de la constitu-

tion lacédémonienne, adversaire de la démocratie, il de-

vint à Athènes le chef des eupatrides, et cette circon-

stance ne nuisit point sans doute au prestige de son nom.
Son rival, Thémistocle, esprit d'une bien autre portée,

mais caractère moins honorable et moins pur, était le clief

du parti populaire. Il résultait de cette rivalité des luttes

continuelles, si ardentes et si vives, qu'Aristide s'écria un

jour, en quittant l'assemblée du peuple, qu'il n'y aurait de

tranquillité pour la répuMique que quand on les aurait

jetés tous deux au fond du Barathre, gouffre où l'on préci-

pitait les criminels. Le peuple, fatigué peut-être de la

prépondérance du « Juste », qui exerçait dans la cité une
véritable dictature d'opinion, éloigna Aristide par l'ostra-

cisme, ou exil de dix ans, moins peut-être pour frapper

un homme dont il estimait le caractère, que pour affaiblir

le parti de l'aristocratie, en le privant de son chef. Ou
rapporte que, le jour où fut rendue cette décision, Aristide,

invité dans l'assemblée à écrire son propre nom sur la

coquille de vote d'un citoyen de la campagne, qui ne savait

pas écrire, et qui s'était adressé à lui sans le connaître,

demanda à cet homme si Aristide l'avait personnellement

ofi'ensé : « Non, mais je suis las de l'entendre toujours

nommer le Juste, n

Quelques années plus tard, au milieu des terreurs de

l'invasion de Xerxès (480 av. J.-C), un décret public le

rappela de son exil. Il se réconcilia avec Thémistocle,

combattit à Salamine, commanda les Athéniens à Platées,

et eut la plus grande part à cette victoire mémorable.
Nommé archonte en 478, il s'associa à un progrès impor-

tant dans la constitution d'Athènes, et présenta lui-même

le décret qui rendit les charges publiques, même celle

d'archonte, accessibles à tous les citoyens. C'est aussi lui

qui fit accepter aux Etats de la Grèce l'idée d'une ligue

permanente contre la Perse. Il fut chargé de régler les

stipulations de l'alliance, la quantité d'hommes, de vais-

seaux, et le chiffre des contributions annuelles que de-

vaient fournir les confédérés : ainsi se forma le trésor hel-

lénique, qui fut déposé dans l'île sacrée de Délos. Après la

trahison de Pausanias, Aristide contribua, par son équité et

sa modération, à faire donner par les alliés le commande-
ment de toutes les forces helléniques aux Athéniens, et

seconda Cimon dans ses victoires sur la côte d'Asie.

Après la guerre, Thémistocle ayant un jour annoncé
dans l'assemblée qu'il avait conçu un projet avantageux
pour la république, mais qui exigeait le secret, le peuple,

tout d'une voix, nomma Aristide pour en prendre connais-

sance. Celui-ci dit qu'en effet rien n'était plus avantageux,

mais que rien n'était en même temps plus injuste. Et le

projet fut rejeté sur cette simple affirmation. Il s'agissait,

dit-on, de mettre secrètement le feu à la flotte des alliés

réunie dans le port de Pagase, ce qui eût fait d'Athènes

la seule puissance maritime de la Grèce.

On ne connaît avec certitude ni l'époque ni les circon-

stances de la mort d'Aristide. Il était demeuré si pauvre,

après avoir géré les finances de toute la Grèce, que la

république fut obligée de faire les frais de ses funérailles,

et de doter ses filles."

— BiBLioGR. : Vom Berg : d<w Leben des Aristides (Gœt-

tingue, 18711.

Aristide, statuaire grec, élève de Polyclète de Si-

cyone. Il vivait vers la fin du v" siècle avant notre ère et
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il devint, suivant Pline, célèbre dans l'art de décorer des

chariots à deux et quatre chevaux. Sillig pense qu'il y a

lieu de confondre ce peintre avec un mécanicien du même
nom, qui aurait modifié la forme des machines employées

au stade d'Olympie.

Aristide, peintre grec, né à Thèbes, florissait du

temps d'Apelle. Ce fut, selon Pline, le premier peintre

qui s'appliqua à donner de l'expression aux personnages.

Son chef-d'œuvre représentait un Enfant qui se traîne

vers sa mère blessée et mourante, au milieu d'une ville

saccagée. Alexandre acheta ce tableau, et le fit transpor-

ter à Pella, sa ville natale. Aristide, vers la fin de sa vie,

peignit de préférence des courtisanes, ce qui lui valut d'être

rangé parmi les peintres pornographes, et sa réputation

en subit une grave atteinte. On cite encore parmi ses ou-

vrages : une Bataille contre tes Perses, composition do

cent figures ; des Quadriges courant ; un Suppliant ; un

Malade ; un Vieillard apprenant à un enfant à jouer de

la Itjre ; etc.

Aristide, né à Athènes, auteur de la plus ancienne

Apoloi/ie de la religion chrétienne. L'empereur Adrien se

trouvant à Athènes en 125, il lui présenta son Apologie

pour les chrétiens, qui contribua à faire rendre l'édit pres-

crivant de ne faire mourir personne qu'après une accusa-

tion et une conviction juridique de son crime. Le sort des

chrétiens en fut notablement adouci. Ce document inté-

ressant, que l'on croyait perdu, a été découvert en 1878.

V. Apologie pour les chrétiens.

Aristide de" Milet, écrivain grec, qui vivait, à ce

qu'on croit, dans le li" siècle av. J.-C. Il était surtout connu

par ses Milésiaques, contes que Sisenna traduisit en latin,

lorsque les Romains les eurent connus pendant les expé-

ditions de Paul-Emile et de LucuUus en Orient.

Aristide (xElius), rhéteur grec, né en Bithynie l'an

129 de J.-C, mort vers 189. Après de longs voyages, il se

fixa à Smyrne, où il remplit les fonctions de prêtre d'Es-

culape. Cette ville ayant été détruite par un tremblement

de terre, l'an 178, il s'adressa à Marc-Aurèle, et en obtint

le rétablissement. Les habitants lui témoignèrent leur re-

connaissance par une statue de bronze. On a de lui cin-

quante-cinq déclamations intéressantes pour l'histoire du

temps. On y trouve la description des phénomènes connus

aujourd'hui sous le nom de • magnétisme animal ».

Aristide (Quintilien), musicien grec du il" siècle de

notre ère. 11 reste de lui un Traité de musique, le plus

important des ouvrages de cette nature que nous ait lais-

sés l'antiquité.

ARISTIFORME (du lat. arista, arête, et de forme) adj.

Qui est en forme d'arête.

Aristion, fils d'un philosophe péripatéticien, qui vi-

vait à Athènes au i" siècle avant l'ère chrétienne. Phil"-

sophe lui-même, et démagogue influent, il fut envoyé

comme ambassadeur près de Mitbridate, et à son retour

il décida les Athéniens à entrer dans l'alliance du roi du

Pont. Aristion voulut résister à .Sylla, mais la ville fut

prise (86 av. J.-C). Il fut tué ou emprisonné.

Aristippe de Cyrène, philosophe grec, néàCyrèno
vers 390 av. J.-C, disciple de Socrate et fondateur de la

SÈCte cyrénaique.
— a. m. Homme raffiné dans ses goûts, délicat dans ses

jouissances : Un aristippe.
— Encycl. Aristippe fut fidèle à l'enseignement de So-

crate, en ce qu'il méprisa la métaphysique et les sciences,

et réduisit la vie à l'exercice et au développement de la

personne morale. Mais il s'en écarta singulièrement dans

ses mœurs et ses principes de morale. Considérer le plai-

sir comme la fin de toutes les actions humaines, rappor-

ter tout à soi, se constituer centre et mesure de toutes

choses, fuir les sensations violentes, et généralement tout

ce qui peut causer de la souffrance, n'avoir enfin d autre

but que de se procurer le plaisir et d'éviter la douleur : tel

était le fond de sa doctrine, et il y conformait sa vie.

Maître en l'art de flatter les tyrans, il passa une partie de

sa vie en Sicile, à la cour des deux Denys. Diogène 1 ap-

pelait le chien royal. Il avait un esprit très brillant, et

il se tirait de toutes les situations par des reparties. Il

s'était jeté un jour aux pieds de Denys pour en obtenir

une faveur
;
quelqu'un lui ayant reproché cette bassesse ;

« Est-ce ma faute, dit-il, si cet homme a les oreilles aux

pieds ? 1)

Aristippe le Jeune, philosophe grec, petit-fils du

précédent, vivait vers 364 av. J.-C. Il fut formé par sa

mère, la célèbre Arété, et continua l'école cyrénaique en

distinguant entre le plaisir du repos, qui est négatif, et le

plaisir de l'action, qui est le vrai bien.

Aristippe, tyran d'Argos, ombrageux et cruel. Il fut

vaincu et tué par Aratos de Sicyone (iii* siècle av. J.-C).

Aristippe ou la Cour, par Guez de Balzac. Ce traité

sur les mœurs de la cour et la manière de concilier le

devoir avec la politique fut imprimé à Leyde en 16â8

(Elzévir). Il est dédié à la reine Christine. Cet ouvrage,

où l'on trouve plus d'érudition que d'observation, est gé-

néralement regardé comme le chef-d'œuvre de Balzac.

ARISTO (riss) n. m. et adj. Syn. familier et ironique du

mot aristocrate, dont il est l'abréviation.

ARISTOBULE, de Cassandrée, en Macédoine, vivait

vers 320 av. J.-C. Il fut un des généraux d'Alexandre le

Grand, et l'un de ses historiens. Son histoire, aujourd'hui

presque entièrement perdue, a beaucoup servi à Arrien.

ARISTOBULE, juif hellénisant d'Alexandrie, philosophe

péripatéticien, vivait, suivant les uns, vers 150 av. J.-C,

et, suivant d'autres, au commencement de l'ère chrétienne.

Il est regardé comme un des premiers juifs alexandrins

qui inaugurèrent ce syncrétisme bizarre où se trouvaient

amalcamés les doctrines hébraïques et les systèmes des

philosophes grecs. D'après lui, les philosophes grecs s é-

taient inspirés, dans ce qu'ils avaient de bon, de Moïse et

des prophètes.

ARISTOBULE I", grand prêtre des Juifs, prit le titre

de »roi» l'an 107 av. J.-C, imposa la religion juive aux

Ituréens, après les avoir vaincus, et déshonora son règne

d'un an par le meurtre de son frère Antigène. — Aristo-

BCLE II, fils d'Alexandre Jannée, chassa du trône son

frère Hyrcan, et fut roi de Judée l'an 70 avant J.-C.

Vaincu par Pompée, en 63, il fut conduit à Rome, s évada,
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fut repris par Gabinius, mis on llbiM-ui par Cûsar (50), ot

piirit ompoisonnL\

ArISTOCLÉS, siatuairo grec, né A CvJonio, on Crc'to,

flurissHii à uiin l'inninn incorlaino av. J.-C. Il avait fait

pour la vlllo d'l''Ais lui Hercule à cheval combattant contre

une amazuuc pour (m ravir sa ceinture. On lappola « Aris-

toclùs do Sicyono n, parce qu'il travailla dans coito ville.

AristoclèS de Messène, pliilosopUo grec pôripa-

ttUicion du ii"" siècle do iiolro ùro. Il fut lo prôceptour do
Soi.tiinc-Srvère.

ARISTOCRATE (risî) n. otadj. Membre d'uno aristocra-

tie, d'uiio «lasso privildgiôo. ii Partisan do l'aristocratie,

d'un guuvoruomont aristocrati{^uo.

— S'emploie quelquefois adjectivora., comme syn. do
ARISTOCRATIQUE : Les penchants de Bonaparte étaient aris-

TOCRATKS jusqu'à la petitesse. (M"" do Staol.)

— Nom donné, pendant la Révolution française aux
nobles, ot à tous ceux qui passaient pour ennemis do la

Républi<|uo. Depuis, lo peuple l'a encore souvent employé
comme terme d'injure : Vous prononcez ce mot « akisto-

CBATK " comme si vous disiez n goujat », et c'est tout le con-

traire. (E. Sue.)
— Kncycl. Hist. L'aristocratie s'est formée en France

par suite d'un contrat tacite, dans lequel les uns donnaient
four protection, les autres leur obéissance. Plus tard, la

noblesse voulut continuer à être obéie, et ne plus rien

donner on échange (il en fui ainsi au xviii" siùcU?) ; et,

lorsque les idées des philosophes curent produit leur ellet,

au lieu de faire les sacrilices et les concessions indispen-

sables, elle cria à l'oppression, et tenta de résister. Ce l'ut

sans succès; le mouvement de la Révolution ne s'en pro-

duisit pas moins, ot c'est alors qu'on jeta aux privilégiés

comme une iEijure ce titre de aristoci'ates, dont ils s'étaient

parés jiisqu alors, de la même manière que les plébéiens

allVancbis sc^ parèrent du surnom méprisant de sans-cu-

lottes, dont leurs ennemis avaient entendu les flétrir.

Plus tard, cette qualification de aristocrates ne désigna

plus seulement la classe des ex-privilégiés, mais encore

tous les contre-révolutionnaires ou présumés tels, tous les

partisans de l'ancien régime, et parfois même de pauvres
diables accusés de bavardages ou de propos incivitiucs.

Celte extension s'opéra tout naturellement, par la force

dos choses, au milieu des orages de la Révolution, et c'est

ainsi que Mirabeau, Barnave, Bailly, La Fayette, Dumou-
riez, furent successivement qualifiés do « aristocrates », et

avec eux tous ceux qui voulaient, pour un motif ou pour
un autre, enrayer le mouvement terrible qu'eux-mêmes
avaient contnb'ué à déchaîner.
— Anton. Démagogue, démocrate, républicain.

Aristocrate, Athénien, fils de Scellias. Il vivait vers
le V* siècle av. J.-C. De concert avec Théramène, il ren-

versa le gouvernement des Quatre-Cents, dont il faisait

lui-même partie. Il fut, en compagnie de cinq généraux
athéniens, mis à mort pour avoir négligé do faire ense-
velir les mûris après la bataille des Arginuses.

Aristocrate I", roi d'Arcadie vers 720 av. J.-C. fU
fui laimli- par ses sujets après un attentat contre une pré-
tresse do Diane.)— Aristocrate II, roi d'Arcadie, neveu
du l'récedent. ( ['emlaiit la ^iouxième guerre do Mosséuic, il

se laissa curronipre a prix d'argent par les Spartiates, et

traliit les Messeniens, ses alliés. Les Arcadiens, indignés,
lo lapidèrent, ot abolirent la royauté [vers 667 av. J.-C. J).

aristocratie (r/s5, si — du gr. aristos. excellent, et
kralos, i»ouvoir) n. f. Gouvernement politique où le pouvoir
souverain est exercé par un certain nombre de personnes
considérables : La république de Venise était une aristo-
cratie.
— Par ext-. Classe des nobles, des privilégiés : Louis XI

terrassa /'aristocratie, Richelieu la musela, Louis A7 V
lui mU le collier de la domesticité. (Mich. Chev.)
— Par ext., Fraction de la société qui exerce ou tend à

exercer une certaine influence sur les autres fractions par
l'intelligence, le talent, le rang, et surtout par la fortune :

Z.'aristocratik de la banque, de l'industrir, du commerce. La
seule et véritable aristocratie est celle du talent, i Cormon.)
— Encvcl. Polit. Le mot aristocratie, pris dans son sens

propre et étymologique, désigne le régime polititpieoù l'au-

torité est entre les mains des meilleurs. C'est le régime idt'al

que rêvait Platon dans sa Ih'publique. Mais qui sont les

meilleurs? Y a-t-il des supériorités naturelles, créant une
aristocratie naturelle? Comme Jean-Jacques Rousseau,
Herbert Spencer admet que les sociétés primitives ont été
gouvernées par des aristocraties. Les peuples sauvages,
représentants hypothétiques des premières civilisations,

offrent des exemples de société où le pouvoir est dévolu
soit à la force brutale des guerriers, soit à une vieillesse
dont l'âge n'a point encore épuisé les forces physiques, et
à (|ui l'usage d'une vie déjà longue assure une expérience
et une sagesse de pensée dont les plus jeunes sont dépour-
vus. Mais la supériorité momentanée ou individuelle que
crée l'illégalité incontestable des qualités naturelles ne
suffit pas à l'établissement d'un régime politique distinct ;

(juel est le gouvernement, monarcTiique ou démocratique,
aans lequelle génie, le talent, moins encore la fortune, ne
puisse procurer à qui les possède, aussi bien que dans une
aristocratie, une préponclérance de fait dans la direction
des aiVaires? Si la loi de l'hérédité était d'une application
absolue et universelle, la transmission de la suprématie
politifiue se légitimerait par celle de la supériorité intel-
lectuelle et morale; mais l'hérédité n'est qu'un des mul-
tiples facteurs qui contribuent à la formation de la per-
sonnalité individuelle. Et pourtant, par une évolution dont
on a prétendu formuler les lois, l'aristocratie naturelle et
mobile du début s'est transformée en une aristocratie de
naissance et héréditaire

; et peu à peu les différences de
nourriture, d'habillement, d'habitudes, d'éducation, ont
créé au profit de la classe dirigeante une distinction, vis-à-
vis de la classe dirigée.

L'établissement dune aristocratie a parfois pour cause
directe une conquête : c'est le cas pour Sparte ot pour les
pays où les Donens se sont établis. Le plus souvent, d'ail-
leurs, l'aristocratie a un rôle militaire important. En Grèce,
dans plusieurs des aristocraties qui se sont constituées
après la chute des rois, les membres de ces corps politi-
ques portent le nom de chevaljprs (hippeis), comme à
Rome la première classe des patriciens; comme, dans
notre moyen âge occidental, la chevalerie a constitué le
fond do l'aristocratie féodale. La religion a eu aussi un
rôle dans la formation de l'aristocratie ; sans rappeler la

part considérable que lui attribue Fustel de Coulanges

dans la constitution do la société politique gréco-romaine,
il suffit do uommor ici l'ariatocratio sacordotaJo du Thibet.

L'aristocratie tond à demeurer un corps fermé : à mesure
(lu'elle s'ouvre davantage aux éléments étrangers, elle perd
(le sa cohésion, et finit par se désagréger, par devenir une
simple noblesse dont les droits politiques vont s'amoindris-
sant avec le prestige. C'est ce qui est arrivé au patriciat,

puis à la noblesse de Rome; c'est ce qui a contribué à
ruiner l'aristocratie en France. En fait, les aristocraties

sont rarement demeurées complètement formées.
Parmi les causes qui amènent la décadence dos aristo-

craties, les causes économiques, ot notamment lo déplace-
ment do la richesse, ne sont pas celles qui jouent le

moindre rôle. Los détenteurs do la fortune, banquiers, com-
merçants, etc., tendent naturellement de plus en plus à se

rapprocher do l'aristocratie, pour essayer de jouir de ses
privilèges; et mémo, dans les aristocraties très fermées,
comme Venise, les nobles no dédaignent pas, on s'alltanC

aux citadins, de réparer los brèches faites à leur fortune.

Notre siècle a vu disparaître en Europe toutes les aris-

tocraties : l'aristocratie anglaise, si puissante et qui pa-

raissait si solide, a été minée par les bills de 1832, 18G7,

188"). L'aristocratie suédoise a également été dépouillée
do ses droits politiques. En Autriche, en Hongrie, où la

noblesse héréditaire siège encore de droit à la Chambre
des seigneurs ou à la Tame des magnats, l'aristocratie par-
ticipe jusqu'à un certain point au goiivcrnomont-,
— Anton. Démagogie, démagogisme, démocratie, répu-

blicanisme.

Aristocraties {lks), comédie on cinq actes, on vers,

par Etienne Arago, représentée pour la première fois,

sur lo Théâtre-Kran(;ais, le 29 oct. 1817. Verdier, qui re-

présente l'aristocratie de l'argent, a une fille, Laurence,
qui est courtisée par le comte de Torcy, noble de race,

et le baron de Larrieul, titré par Napoléon I•^ Tous deux
ne songent qu'à redorer leur blason. Verdier accordera la

main de sa fille à Valentin, qui est noble par son travail

et son intelligence, ot qui prouve seul sa sincérité, en
venant en aide à Verdier dans une heure difficile. Le
dialogue est vif, semé d'attaques contre les vices et les

travers de l'époque. Les scènes d'amour manquent de cou-
leur et d'intérêt. Le vers est remarcjuable par la clarté et

la concision ; il exprime de hautes pensées et des senti-

ARISTOGRATIQUE {j'iss) adj. Qui appartient à l'aristo-

cratie, fij parlant des institutions, des personnes, des fa-

milles, VU\ : (i--i'rrnirmf?tt ARISTOCRATIQUE.
— Par r\[ <! lu , siii lûut en parlant des choses, de ce

qui tient a I n ;
i

i ii
; , do ce qui en a la distinction, les

grands an' ^ '/i/iort de l'intelligence, la France
tst un paij\ . - .' n,-,, ' ::n ut AEisTocRATiQnE. (Ronau.)
— Anton. Démagogique, démocratique, républicain.

ARISTOCRATIQUEMENT(/'/,s.î) adv. D'une manière aris-

tocratique : Etat gouverné ARisTOCRATiyuKMENT.
— Par ext. Avec noblesse, avec grandeur : Alfred de

Vigny avait une physionomie aristocratiquement poéti-
que. !i Avec fierté, avec hauteur : Commander aristocra-
TlQDEMliNT.

ARISTOGRATISER {riss) v. a. Rendre aristocratique :

Aristoiratiseh un Etat. Il Faire d'une chose le privilège
de l'aristocratie : La Iteslauration voulut créer le double
vote, pour ARisTOCEATisi R tout à fait l'élection. {La.ma.Tt.)

— Par ext. Donner les goûts, le ton, les manières aris-

tocratiques : L'argent ne suffit pas à aristocratiser un
goujat. (H. Murger.)

S'cipistocratiser, v. pr. Prendre les manières du grand
luon-ie.

ARISTOCRATISME {riss, tiss) n. m. Aristocratie érigée
en système.

AristODËME, chef des Héraclides qui s'emparèrent de
la Laconie. 11 régna à Sparte et mourut, dit la légende,
frappé de la fuudre à Naupacte, pour avoir négligé de
consulter l'urarle de Delphes. Ses fils Eurvsthène et Pro-
cles lurent la ii^e des deux maisons royales de Sparte.

ArISTODÈME, roi de Messénie, qui combattit vingt ans
les tipartiates puur l'indépendance de sa patrie, et dont
les exploits tiennent plus de la légende que de l'histoire.

L'oracle ayant ordonné le sacrifice d'une vierge, il immola
sa fille. Plus tard, désespéré de l'inutilité de sa résistance
contre les La* edémoniens, il se tua sur le tombeau de sa
lille ,:-i av. .l.-f.,,.

Aristodeme, surnommé Malacos (le mou), tyran de
Cuuic», i|Ui, vaiiiLjueur des Etrusques, avait ^u s'emparer
du pouvoir. Chef du parti démocratique, il fit peser sur
tous la plus odieuse tyrannie. Mais les nobles, exilés, par-
vinrent à rentrer dans Cumes et firent périr Aristodeme et

sa famille, vers l'an 490 av. J.-C. Il était contemporain de
Tari[iii[i le Siipi-rlje, qui se réfugiaàsa cour et y mourut,

Aristodeme, sculpteur grec, vivait 300 ans environ
av. J.-C. Pline cite, parmi ses ouvrages, des statues de
lutteurs, de conducteurs de biges, de philosophes, de fem-
mes célèbres, la statue du roi Séleucus, un Doryphore
(guerrier armé d'une lance) d'une grande beauté.

Aristodeme, fameux acteur tragique, vivait à Athè-
nes ilaiis la s. ronde moitié du iv* siècle av. J.-C. Attaché
au [larti macédijuien. il persuada à ses concitoyens de
faire la paix avec Philippe, auprès de qui il fut envoyé
comme ambassadeur, et fit conclure la paix de 346. H plut

ai le combla de présents. Mais Démosthène,
.\risiodème un traître, le cribla de ses traits

les plus acérés.

Aristodeme de Milet, lieutenant d'Antigone, qui
vivait vers 315 av. J.-C. Envoyé par Antigone dans le

Péloponèse, pour y faire alliance avec Polysperchon et
son nls Alexandre, et lever une armée qui de'vait marcher
contre Cassandro, il réussit pleinement dans sa mission.
Mais Cassandre, ayant reçu des secours de Ptolémée, put
faire face à l'orage.

Aristodeme, tyran de Mégalopolis, vivait vers 380
av. J.-C. Il gouverna Mégalopolis, sous le règne d'Anti-
gone Gonatas. Son administration fut très sage et très

Aouce. Les Lacédémoniens ayant envahi son territoire, il

battit et tua leur roi Acrotatus, ot les contraignit à la re-
traite. 11 fut assassiné par quelques amis do Philopœmen.

AristogiTON, Athénien, qui conspira avec Harmodius
la mort des tyrans Hippias ot Hipparque. Pendant lafôte
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des grandes panathénées (SU av. J.-C), los conjurés poi-

gnardèrent liipparquc, mais Hippias échappa à leurs
coup». HarmodtUH fut massacre sur-le-champ; Ahstogiton,
réservé pour le» tortures, nomma comme ses complices
tous les amis du tyran, qui furent mi» à rnort. Les Athé-
niens, rendus plus tard à la liberté, élevèrent de» statues
aux doux tyrannicides, ot célébrèrent leur mémoire par
dos poésies.

AristOGITON, sculpteur grec, de l'école thébaino
(v» siècle av. J.-C). Avec son compatriote Hypatodoros,
il exécuta un groupe de bronze représentant deux chefs
enrôlés par Polynice quand il marcha sur Thèbos. On a.

trouvé à Delphes la statue d'un vainqueur des jeux, due
aux deux sculpteurs.

AristogitON, fils do Cydima/)UO, orateur athénien
du IV* siècle avant notre ère, surnommé le Cynique. II fut
plusieurs fois condamné comme calomniateur Nous avons
contre lui trois discours, dont deux sont do Démosthène
ot un do Dinarquo. L'orateur Lycurguc soutint contre lui

une accusation grave. Arlsiogiton finit par être condamné
à boire la cigué.

ARI8TOL (du gr. aristos, excellent) n. m. Thymol hiiodé,
corps solide, pulvérulent, jaune orange, employé comme
antiseptique et comme stimulant des plaies atoniqucs.
~ Encycl. Les propriétés de Varistol sont analogues à

celles de l'iodoforme, dont il n'a pas l'odeur désagréable ni
la toxicité. S'applique en poudre ou incorporé aux huUes,
aux corps gras, au collodion. Il s'altère à la lumière, et doit
être conservé dans des flacons jaunes ou dans l'obscurité.

Aristolaos, peintre grec do Sicyonc, llls et élève
de Pausias (iv siècle av. J.-C). Pline cîto de lui un Epa-
minondas, un PéricU-s, une Médée, la Vertu, T/iésée, un
.Sacrifice de bœufs, etc.

aristoloche (gr. aristolochin ; de aristos. excellent,
ot locheia. lochies) n. f. Genre de plantes, de la famille
des aristolochia-
cées.

— ENCYCL.Les
aristoloches sont
des plantes viva-
ces, la plupart
herbacées, à sou-
che quelquefois
tubéreuse. Citons
Varisioloche clé-

matite, vulgaire-
ment nommée
poirier et sarra-
sine, qui se trou-

ve dans les lieux
incultes et pier-

reux, dans les

bois, le long des
haies ; l'aristolo-

che siphon, ar-
brisseau sarmen-
teux, originaire
d'Amérique, qui
sert à orner les

murs.

ARISTOLO- Aristoloche ; a. clt-maUtt:; h. granJillo.-.
CHIACEESn.f.pl. ^
Famille de plantes dicotylédones, ayant pour type le

genre aristoloche. — Une aristolochiacée.
— Encycl. La famille des aristolochiacées renferme des

herbes ou des arbrisseaux, à tige souvent grimpante,
munie de feuilles alternes, pétiolées. Les fleurs sont gé-
néralement grandes, solitaires ou fasciculées à l'aisselle

des feuilles. Elles sont dépourvues de corolle, et présen-
tent un calice monosépale, coloré, pétaloïde, souvent irré-

gulier. Le fruit est une capsule sèche, quelquefois char-
nue, divisée ordinairement en six loges. Les diverses

espèces sont disséminées dans les régions chaudes et

tempérées des doux continents. La plupart possèdent des
propriétés médicales assez énergiques.

ARISTOLOCHIÉES n. f. pi. Tribu de la famille des ari's-

tolochi'trret. à anthères soudées, comprenant les genres
aristoloche, holosdjle, etc. — L'ne aristolochiéb.

ARISTOLOCHINE D. f. Matière amère extraite de Varis-

toloclua serpenturia et de Vai-htolochia clematitis. Les so-
lutions d'aristolùchine précipitent par l'acétate de plomb.

ARISTOLOCHIQUE (du gr. aristos, excellent, ot locheia,

lochies) adj. Chim. Se dit d'un acide qu'on obtient en dis-

tillant avec l'eau la racine de Varistolochia clematitis.

— Méd. Se dit de remèdes propres à faire couler les

lochies. Il Qui est emménagogue.

Aristomaqce, une des filles de Priam et femme de
Cntulaus. Elle était représentée dans \a.Lesché de Delphes.

Aristomaque, philosophe péripatéticien, né à Soles,

en Cilicie, vivait peut-être dans le m' siècle av. J.-C.

Disciple de Lycon, il se livra à l'histoire naturelle, à
l'étude des moeurs des abeilles, et écrivit sur l'agriculture.

Aristomaque, tyran d'.\rgos, vivait au m* siècle

avant notre ère. Lorsque le chef de la ligue Achéenne lit

sa tentative pour délivrer Argos, .\ristomaque fit périr un
grand nombre de citoyens qu'il soupçonnait d'être com-
plices du mouvement. U finit, cependant, par être obligé

de déposer son autorité, et devint, dans la suite, stratège

des Achéens. Mais il les trahit, et fut mis à mort.

AriSTOMÈNB, héros messénien. souleva ses conci-

toyens contre la domination des Spartiates ot commença la

de'uxième guerre de Messénie (683 av. J.-C.\ Salué • roi •

après quelques succès brillants, U n'accepte que le titre

de chef militaire, rattache à la cause de sa patrie d'an-

ciens alliés, les Arcadiens, épouvante les Spartiates par

les entreprises les plus audacieuses, et les rtiduit à l'humi-

liation de demander un général aux Athéniens, qui, par

dérision, leur envoient Tvrtée. Trahi par Aristocrate XI,

roi des Arcadiens. écrasé à la sanglante bataille de la

Grande-Fosse, .-Vristomène se retranche sur le mont Ira

et y prolonco. pendant onze ans encore, la résistance.

Trahi de nouveau î)ar .aristocrate, accablé par le nombre,
il fut contraint à la lin de chercher un refuge en Arcadio
(6iis av. J.-C), et alla mourir à Rhodes. V. ckadas.

Ariston, roi de Sparte, succéda vers 560 av. J.-C. à
son père Agésiclès, et régna, dit-on, cinquante ans avec

équité et modération. Sotis son règne, les Lacédcmonieos
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l'emportèrent eufin sur les Té^éates, après une guerre do

soixante-quatorze ans. Ce prince est surtout connu par

ses reparties piquantes.

AbiSTON de Cyrèiie, chef du parti démocratique à

Cvrène, qui fit emprisonner tous les cliefs du parti aris-

tocratique (V siècle av. J.-C). Les Messéniens se décla-

rèrent pour les vaincus. Apres une bataille sanglante, il

lut convenu guo les deux partis gouverneraient à tour de

rôle, et la paix fut rétablie.

AristON de Mégalopolis, homme d'Etat grec, qui

vivait au v siècle avant notre ère. II engagea les Acliéens

à prendre parti pour les Romains contre Persée (170 av.

J.-C), fut chargé par eux de plusieurs ambassades et fut

envoyé, notamment, vers Antiochus III, qu'il décida à
faire'la paix avec Ptolémée.

ARISTON, célèbre pilote des Syracusains, qui vivait

420 ans environ av. J.-C. Il eut l'idée ingénieuse de modi-
fier la tactique et l'armement des galères syracusainos, et

contribua amsi à la victoire navale cjue remportèrent les

habitants de Syracuse sur les Athéniens, qui jusqu'alors

étaient considérés comme invincibles sur mer.

ArisTON de Céos, philosophe péripatéticien, vivait

au ni* siècle av. J.-C. Il était disciple de Lyçon, et écrivit

une histoire sur les diverses écoles philosophiques; il est

également l'auteur d'un traité de la sagesse.

AriSTON de Chio, philosophe grec, surnommé la Si-

rène, à cause de son éloquence persuasive, florissait vers
270 av. J.-C. Il fut disciple de Zenon, et enseigna une doc-
trine dont la base était l'indifférence pour ce qui n'est ni

vice ni vertu.

AristoNIC, fils naturel d'Eumène II, roi de Pergame.
Irrité de ce qu'Attale III avait légué le royaume de Per-
game aux Romains, il résolut de s'en emparer, battit le

consul Crassus, mais fut vaincu et fait prisonnier par le

consul Perpeima, qui le conduisit à Rome. Le sénat le fit

étrangler dans .sa prison (129 av. J.-C).

Aristonoîis (les Aventures d'), conte dans le genre
antique, par Fénelon, et où se rencontre ce charme atten-

drissant qui fut donné à quelques hommes, comme Virgile,

Racine, Fénelon. Aristonoùs a été vendu comme esclave
au riche Alcine, qui l'instruit, lui fait enseigner la mé-
decine et l'affranchit. Aristonoùs s'enrichit en donnant ses

soins à un tyran. Cependant, il apprend que son ancien
maître est mort dans la misère. Il rachète sa maison et

en fait don à un petit-fils d'Alcine Sophronyme, qu'il a
retrouvé dans l'ilc do Délos.

Aristophane (riss), le plus célèbre dos poètes comi-
ques grecs, né probabloment à Athènes vers 450 av. J.-C,
mort vers. 386. Il débuta ioune au théâtre, se fit connaître
par deux pièces aujourd'hui perdues : les Dxtaliens {A21)t

et les Babyloniens (426). Il écrivit cinquante-quatre comé-
dies, dont la plupart ne nous sont connues que par des
fragments. Onze nous sont parvenues : les Acharniens
(423) et la Paix (42lj, où l'auteur intervenait franchement
dans la politique et combattait le parti de la guerre ; les
Chevaliers (424), où il attaquait
ouvertement Cléon, le tout -puis-
sant démagogue ; les Nuées (423),

où il raillait les sophistes en la per-
sonne deSocrate; lesGuêpes (421),

où il tournait en ridicule l'organi-
sation des tribunaux athéniens et

les manies des juges; les Oiseaux
(414), où il s'en prenait aux uto-
pies politiques et sociales, comme
plus tard dans Lysistrata (411), et
aans l'Assemblée des femmes (392);
les Thesmophories (411), et les Gre-
nouilles (405), satires littéraires di-

rigées contre Euripide. Cependant,
la hardiesse des poètes comiques,
le retour au pouvoir du paru aris-
tocratique et les malheurs d'Athè-
nes, avaient amené une réaction
contre la liberté du théâtre. Cette
réaction s'était dessinée déjà vers
412 et sous les Trente : elle aboutit

i^nsiopuany.

vers 388, semb!e-t-il, à une loi qui interdisait formeHe-
ment les attaques contre les personnes. C'était l'arrêt de
mort do la comédie ancienne. Aristophane tenta des voies
nouvelles : par le Cocalos (perdu) et la seconde édition du
Pliitns (388), il inaugura la satire de mœurs, d'où devait
sortir la comédie nouvelle des Athéniens.
Sauf \e Plutus et les pièces contre Euripide, les comé-

dies d'Aristophane sont dos satires sociales ou des pam-
phlets politiques. Attaché au parti aristocratique, le poète
se servit largement des libertés que lui laissait l'état
populaire pour attaquer les institutions et les chefs de la
démocratie. Entre ses mains, la comédie devint une puis-
sance qu'on a comparée justement à la presse politique
des modernes. Considérée au point de vue de l'art, l'œuvre
d'Aristophane est une des merveilles du génie grec. Il y a
une verve incroyable et une étonnante fantaisie dans ces
dialogues satiriques, mêlés de chœurs lyriques, où les
connaisseurs ont toujours admiré la parfaite concordance
du fond et de la forme, do l'idée, de l'expression et du
rythme. Les pièces d'Aristophane sont très précieuses
pour la connaissance de l'histoire du temps, des institu-
tions et des mœurs athéniennes à la fin du V siècle.
— BiBLioGR. : Principales éditions des œuvres com-

plètes ; Brunck (1783) ; Bergk (1872) ; Meineke (18G0) ; Din-
dorf(18$9); BlaydesU880); Velsen (Teubner); traductions
françaises par Artaud (1830), Poyard (1860) ; Descbanel,
Etudes sur Aristophane (Paris, 1867); Mùller-Strubing,
Ai-islophaJies und die fftstoi'ische Krttik (Leipzig, 1873) ;

Couat, Aristophane et l'Ancienne Comédie attique (Paris,
1889); Denis, la Comédie grecque (Paris, 1886).

Aristophane {riss) de Byzance, célèbre grammai-
rien grec, né à Byzance, florissait au m" siècle av. J.-C. Il

dirigea la bibliothèque d'Alexandrie sous Ptolémce Ever-
gète, et fut le maître du célèbre critique Aristarque. Il tra-
vailla à la critique du texte d'Homère et d'un grand nom-
bre de poètes. On lui attribue l'invention de l'accentuation
et de la ponctuation grecques. Ses ouvrages sont perdus,
à l'exception de quelques courts fragments.

ARISTOPHANESQUE {riss, nèss) adj. Satirique, mor-
dant, dans le style d'Aristophane.

ArUtote.

ARISTOPHANIE (ris-s) n. f. Pièce dans le genre de celles

d'Aristophane.

ARISTOPHANIEN {riss, ni-in) adj. m. Nom donné à
tine sorte de vers anapestique de sept pieds et demi,
qu'Aristoiihane a souvent employé dans ses comédies.

ARISTOPHANIQUE {riss) adj . Syn. de aristophanesque.

AristopHON, orateur athénien, vivait dans le iV siècle
av. J.-C. Ce fut lui qui accusa Iphicrate et Timothée de
trahison, et qui proposa la loi conférant le droit de cité à
tout Athénien descendant de parents libres. Démosthène,
contre qui il avait soutenu la loi Leptine, en parle comme
d'un grand orateur. Tous ses discours sont perdus.
— BiBLiOGR. : P. Girard, .4 mïop/ion d'Azénia [Annuaire

Assoc. iHudes gr., 1883).

Aristote (ms), philosophe grec, no à Stagiro (Macé-
doine) l'an 384 av. J.-C, mort à Chalcis, en Eubce, en 322.

Après la mort de Nicomaque, son père, médecin distingué
et ami d'Amyntas II, Aristote vint se fixer â Athènes; il

entra dans l'école do Platon, qu'il suivit durant vingt
années, pour ne s'en séparer que lorsqu'il crut Platon
dans l'erreur. On connaît le mot fameux, si souvent ré-
pété : Arnicas Socrates, amicus Plato, magis arnica veritas

;

d'ailleurs, Aristote n'a jamais parlé de Platon qu'avec
respect, même avec vénération, et rien ne paraît plus faux
que de prononcer le mot d'ingratitude. Après la mort de
Platon (348), Aristote s'éloignaTd'Athènes, où les partisans
de la Macédoine étaient mal vus, et se rendit à Atarné,
en Mysio, auprès d'Hermias, son ami, dont il épousa la
sœur* ou la nièce, Pythias. La fin tragique d'Hermias,
livré aux Perses et mis à
mort, obligea Aristote à se
réfugier dans l'île de Lesbos.
C'est à cette occasion qu'il

composa, en l'honneur de son
ami, sa belle Ode à la VeiHu,

qu'il chantait, dit Athénée,
tous les jours dans ses repas.
Il était encore dans cette
île lorsqu'il fut appelé par
Philippe de Macécioine pour
faire l'éducation du jeune
Alexandre, à l'instruction du-
quel il consacraenviron douze
années. En 335, peu de temps
après l'avènement de son
élève, il revint se fixer à
Athènes, et v fonda cette cé-
lèbre école du Lycée, nom-
mée aussi péripatéticienne (du
gr. péripatos , promenade),
parce que le maître donnait
ses leçons en se promenant avec ses élèves. C'est pendant
ce séjour à Athènes qu'Aristote composa ou acheva une
grande partie de ses ouvrages. Alexandre chargea des
niilliers d'hommes de recueillir, dans les contrées qu'il

avait conquises, des plantes, des animaux, toutes les

productions de l'Orient, pour servir aux études do son
maître, à qui il fit remettre en outre des sommes con-
sidérables (qu'Athénée porte à huit cents talents, près
do quatre millions de francs) pour former une bibliothèque
et faciliter ses recherches. Ces relations furent troublées
par la fin tragique de Callisthène, dont Aristote fut dou-
blement aflligé, comme oncle de la victime et comme pré-
cepteur du meurtrier. Lorsque mourut Alexandre (323),

Aristote dut encore quitter Athènes, dont le séjour rede-
venait dangereux pour les Macédoniens. On produisit

contre lui une accusation d'impiété, fondée sur les hon-
neurs qu'il avait rendus à la mémoire d'Hermias. Re-
doutant le sort de Socrate, il se retira dans l'île d'Eubée,
à Chalcis, afin, dit-il, « d'épargner aux Athéniens un
second attentat contre la philosophie ». L'Aréopage le

condamna à mort. Il mourut d'ailleurs au mois d'août de
la même année (322 av. J.-C).
Diogène Laërce a écrit la vie d'Aristolc, et recueilli quel-

ques-unes de ses maximes : Les sciences ont des 7^acines

amères, mais le^ fruits en sont doux... Il y a la même diffé-

rence entre un savant et un ignorant, qu'entre un vivant

et un cadavre... L'amitié est une âme dans deux corps...

Il n'y a rien gui vieillisse si tôt qu'un bienfait... L'espérance
est le songe a'un homyne éveillé... Les lettres serveiit d'orne-

ment dans la prospérité, et de consolation dans le malheur...

La vertu est au railieu des extrêjnes. Nous lui devons aussi

un important extrait du testament d'Aristote, qui jette

un peu de jour sur les relations et les vertus domes-
tiques au philosophe.

Aristote est une des intelligences les plus vastes qui
aient jamais existé. Ses ouvrages posèrent pendant des
siècles les limites du savoir humain. Il paraît, en eflet,

n'avoir rien ignoré do ce que les anciens avaient pu con-
naître, et il nous a transmis toute la science positive de
son époque, due, soit â ses devanciers et à ses contempo-
rains, soit à ses propres travaux : et ces travaux sont con-
sidérables, puisque, soit par ses observations personnel-
les, soit par la systématisation des découvertes antérieure-
ment acquises, Aristote mérite d'être considéré comme le

vrai créateur de l'anatomie et de la physiologie compa-
rées, de la logique, de l'histoire de la pliilosophie, etc.

Et par tout cela s'explique le caractère de sa philoso-
phie : disciple de Platon, il continue ce qu'Ed. Zeller ap-
pelle la philosophie des concepts n

; mais, historien do la

philosophie, il connaît les systèmes si différents qui se
sont déjà succédé; et il prend parti d'après ses habi-
tudes d observateur et de naturaliste. C'est ainsi que, sur
la hiérarchie des êtres, Aristote est d'accord avec Platon

;

mais iliutroduit dans cette théorie une singulière précision,

et il en tire les règles du syllogisme et de" la définition.

Le même esprit de méthode lui fait distinguer de la

substance les diverses catégories, et le porte à instituer

une classification des sciences. Mais, croyant, comme
naturaliste, à la nécessité de l'expérience pour féconder
l'entendement , et ayant, comme médecin et physio-
logiste, un vif sentiment de l'activité et du mouvement,
qu'il reproche à Platon de n'avoir point expliqué, il

trouve la réalité, non dans Vidée éternelle et immuable,
résultat d'une abstraction, mais dans l'individu, objet

d'une intuition sensible, et résultat d'un mouvement de
la matière vers la forme, acte en un mot. Le péripaté-
tisme est ainsi un intermédiaire entre l'idéalisme et le

sensualisme : situation qui devait plaire à son fondateur,

toujours épris d'équilibre, de mesure, et — qu'il s'agît de
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politique ou de morale — de juste milieu. Mais il no fau-
drait pas exagérer le contraste qu'on veut souvent établir
entre le » positif « Aristote et V n idéaliste » Platon ; il

n'est guère de système métaphysique plus grand que le

péripatétisme, qui nous montre toute la nature comme un
immense effort de la matière brute pour s'élever jusqu'à
l'Acte pur. c'est-à-dire à la pensée et à l'intelligence. Et
dans le détail abondent les vues les plus élevées sur la
nature do Dieu, le désintéressement ues sciences et leur
dignité, l'amitié, la bienfaisance, etc. Le péripatétisme
(dont on trouvera ailleurs l'histoire et l'exposé), bien que
réalisant un progrès certain sur le platonisme, prête à
des critiques graves ; mais il faut admirer la hauteur
dame de son fondateur, aussi bien que son génie scienti-
fique et que sa pénétration philosophique.— Allus. litt. :

Quoi qu'en disr .Aristote et sa docte cabale,
Le tabac est divin, il n'est rien qui l'égale.

Allusion à deux vers do Thomas Corneille dans le Fesiin
de Pierre, acte I•^ scène i", d'autant plus fréquente que
le mot tabac prête à de faciles variantes : Le bifteck est
divin... le rosbif est divin... le sommeil est divin; etc.
— BiBLiooR. Nous avons, sous le nom d'Aristote,

comme témoignage de la science universpHe du Stagi-
riio. les ouvraijps suivants : sur la lut^que, Ins six traités

</' V .'•, ",. 1.1 .!/<,'.- .. '.'. . .w. ,,,,.. la I,, n.Tn/ini) >irs

atnmnifx; les ft'Ctfs vicrvtnllnix, les Problèmes (recueil do
questions â résoudre, la plupart relatives à la physique),
la Physiognomonie (ces trois derniers ouvrages paraissent
peu authentiques) ; quant au traité sur les Plantes, il doit

être, comme celui sur les Couleurs, de Nicolas de Damas;
le .y/onde semble l'œuvre de quelque stoïcien ;

— sur la

philosophie première, quatorze livres, qui recurent le nom
dc" Métaphysique » de la place que leur assigne le diascé-
vasto à la suite de la physique; — sur la morale, les

Ethiques à Nicomaque, les Grandes Ethiaues, les Ethiques
à Eudème; — sur la politique, fort probablement le traité

portant ce titre ; l'Economique, extraite par Théophrasto
d'un ouvrage analogue d'Aristote; — enfin, \2i Rhétorique
(trois livres, auxquels enjoint una Rhétorique à Alexandre,
attribuée à Anaximène de Lampsaque) ; la Poétique,
esquisse restée inachevée. — Aristote a composé d'autres
œuvres encore, dont il ne nous reste que les titres. Sa
Constitution d'Athènes a été retrouvée, manuscrite, et pu-
bliée en 1891.

Barthélémy Saint-Hilaire a donné la seule traduction
française qiu existe des Œuvres complètes d'Aristote. Les
principales études critiques à consulter sont : Ravaisson,
Essai sur la métaphysique d'Aristote ; Vacherot, Théorie
des premiers principes, d'après Aristote; Edouard Zellor,

Philosophie des Gi'ecs.

Aristote, nom de divers écrivains grecs, dont les plus

connus sont : Aristote de Chalcis, auteur d'une histoiro

de l'Eubéo; Aristote de Cyrène, auteur d'une poétique;
Aristotk de Sicile, qui réfuta te panégyriaue d Isocrate

;

Aristote d'Athènes, dont Diogène Laërce loue les haran-
gues; et plusieurs pliilosophes ou grammairiens.

Aristote (le lai d'). fabliau attribué à Henri d'Ande-
lys, trouvère du xm* siècle, et imité d'une nouvelle arabo
intitulée : le Vizir sellé et bridé.

ARISTOTÈLE [riss — du gr. AristotêUs, Aristote) n. i.

Bot. Syn. di- aristotkme, et de ecspiranthe.

ARISTOTÉLICIEN. ENNE {riss,si-in. èn'— duev.Aristo-
télés. AnshMr) ad), d'iifurnie à la philosophie d'Aristote.
— Subsianiiv. Parti.san de la pliilosophie d'Aristote.

ARISTOTÉLIE (riss — du gr. Aristotélês, Aristote) n. f.

tHim- 'l>- iiliaréi-s, à fleurs régulières et à feuilles oppu-
s<( -, ft sini[.Ks, renfermant des arbustes du Chili, de la

Tasnianie et de la Nouvelle-Zélande. Vai'istotelîa Macqui
du Chili est un arbrisseau remanjuable par son astringenco
et par ses fruits acidulés et rafraîchissants.

ARISTOTÉUES n. f. pi. Antiq. gr. Fêtes instituées par
les habitants de Stagire en l'honneur d'Aristote.

ARISTOTÉLIQUE [riss — du gr. Aristotélês, Aristote)

adj. Doctrine qui a rapport à Aristote ou à sa philosophie.

ARISTOTÉLISER (riss — du gr. Aristotélês, Aristote)

V. n. Etre partisan d Aristote; soutenir, défendre sa doc-
trine. Il Raisonner d'après les principes d'Aristote, de son
école.

ARISTOTÉLISME 'riss, liss— du gr.Anstotélês, Aristote)

n. m. Philosopliie, doctrine d'Aristote : Dès le xi« sièclr,

/"aristotélisme est fort accrédité chez les juifs, il Syn. do

PÉRIPATÉTISME.

Aristotile (Alberti), dit Rîdolfo Fioravanti, ar-

chitecte célèbre du xv« siècle, né â Bologne. Attiré en
Russie par le grand-duc Ivan III, il répara le Kremlin et

construisit à Moscou, entre autres édifices, la catliédralu

de Saint-Michel, l'église de l'Assomption et un pont re-

marquable. Il désirait revenir dans sa patrie ; mais le tsar,

ne voulant pas se séparer de cet artiste, le retint en Rus-
sie, où il mourut.

Aristotime, tyran de l'Elido (m' siècle av. J.-C). Il

s'empara du pouvoir avec l'appui de la Macédoine, et fit

périr ou exila un grand nombre de citoyens. A la suite

d'un complot, il fut tué parChylon, qu'il croyait son ami.

ARISTOTYPE ou ARISTOTYPIQUE {riss) adj. Dénomina-
tion donnée, en photographie, à un papier sensible composé
d'un papier couché sur lequel on a étendu une émulsion au
chlorure d'argent en suspension dans du coUodion ou de la

gélatine. Les papiers aristotypiques rendent mieux les

nnesses que présente l'image sur le cliché négatif que les

papiers albuminés : ils ne donnent, comme tous les papiers

analogues, d'images durables qu'à la condition de les virer

et fixer dans des bains séparés. V. virage, et fixage.

AristoxÈNE, philosophe et musicien grec, né à Ta-
rente vers 350 av. J.-C Disciple d'Aristote, il composa,
d'après Suidas, quatre cent cinquante-trois ouvrages; il

ne nous reste que ses Eléments harmoniques, le plus ancien

traité de musique connu, et un fragment sur le Rythme.
Pythagore, dans la musique, avait rapporté tout au cal-

cul,' au détriment du sentiment; Aristoxène écrivit dans
ses Eléments que « ceux qui veulent aider les sens par le

raisonnement, en s'appuyant sur dos proportions numéri-
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quos ût dos rapports <\o

ARTSTOXÉNIEN — ARITHMÉTIQUE
• los causes do

<U- V:

plus,

realii

con< !

sait

- I- nu m . iiMfi r .
,1 II [Il (!. IV, mais, bien

ivnii :l .h y nii t; - 'iiiv. i.'hi ni < Miitraïros à la
\h- ,• |M iM. i,.i'

^
iM'i-nh.

, \i, i.i'..'i,o tirait cotte
.[i |u ^h .|ii il i.iui I:éi-. -., r ii[ir jai'i^'o part au sonti-
. 1 ''\|ii-i hu i-

,
'iiiiii-', ili- j<liis, ce systcmo réagis-

IV 1.1 ili. Min [;, lii. ._..:;. i-iino, il fut accuciUi
avec ia\ ru\- : ,Mis i di iiii^iLi ( ^.ti, par la suite, les disci-

ples d'Aristoxèiio et ceux do Pytliagore sous les noms
Ue hannonistcs par oreille, et do f'tarntonisfes par calcul.

Aristoxi>no paraît avoir nio l'immortalité do l'intcllGct

actif; mais co point est l'un ilos plus obscurs du pôripa-
tétisme.Ou lui a attribué contre An- tnft

. l'iai.m .i s.H-rate

les calomnies honteuses <jui uni M.i\ri -
l aiiMiuM-'. ot il

les aurait répandues par dcpii I.in >ii \ n Aii-i.,îi- Un pré-

férer Tliéopbrasto. Consulter a i » >-uji i Ut huiii.ha de Aris-
toxene philosopha peripatclico, do Mabno^Amstordam, 17,93).

ARISTOXÉNICN [m-in) n. m. Disciplo d'Aristox^ne : Les
AHiSTOXnmENs /»'6'(eHrfrt/ew/ que l'àme n'est que l'harmonie
rfu corps.

Arita, villo du Japon, île do Kiousiou (prov. do Hizen)
;

5.910 hab. Exploitaiiun «lu kaolin ; aux environs, fabrica-
tion do la por.'rlaiiH' 'i Iin.iri.

' ARITE n. t. Al hiM mf iiuoniure do nickel, dont la

composition f>i imn iiiriii.ino entre celle de la nickelino
(Ni Âs)otcoUodclabrciiliauptite(Ni Sb), ot qui a été trou-
vée dans les Pyrénées.

ARITHMANGIE n. f. Syn. de ARITHMOMANCIE.

ARITHMÉTICIEN, ENNE (in, en') n. Celui, celle qui con-
naît, qui [ir;)ii.[ih' 1 aiiiliini'tique : Une caissière doit être

ARITHMÉTIQUE i,lat. arithmctica; du gr. arithmêHkè,
formé do arithmos, nombre) u. f. Science dos nombres,
art de calculer : /.'arithmétique n'est autre chose que l'art

de trouver d'une manière ahrik/ée l'expression d'un rapport
unique gui résulte de la comparaison de i}lusieu7's autre::.

(D'Alemb.)
— Se dit, par anal., de tout ce qui suppose un calcul

quelconque : La musique n'est pas une expression de pen-
sée» mais plutôt une arithmétique de tons. (De Bonald.)
— Fig. : Supputations, calculs de la pensée, de l'es-

prit, etc.: La morale est l'A.RiTHMÈTiQ'UE du oon heur. {Yinet.)
— Livre qui contient les principes do l'arithémique :

Acheter une arithmêtiqde.
— Arithmétique de position, Nom donné au système do

numération écrite qui donne aux chiffres, outre leur va-
leur absolue, une valeur do position.
— Arithmétique décimale, Nom donné au système de

numération ot do calcul basé sur l'éclielle décimale, c'est-
à-dire sur une progression géométrique dont la raison
est dix.

— Arithmétique hinaire, Nom donné au système do nu-
mération et de calcul basé sur l'échelle binaire, c'est-à-
dire sur une progression géométrique dont la raison est
deux.
— Arithmélique duodécimale. Nom donné au système

de numération et de calcul basé sur l'échelle duodéci-
male.
— Arithmétique transcendante, Nom donné quelquefois

à l'étude des propriétés des nombres, abstraction faite de
tout système particulier de numération.
— Arithmétique politique. Nom donné aux calculs et aux

procédés arithmétiques au moyen desquels l'économio
fiolitique lire ses conclusions de"s résultats indiqués par
a statistique, n Quelques auteurs fout de cette expression
le synonyme do économie politique.
— Arithmétique palpable, Système ingénieux imaginé

car le célèbre aveugle Saunderson, et au moyen duquel il

taisait avec facilité les opérations les plus compliquées.
— Iconogr. Ïj Arithmétique personnitiée est représen-

tée par une belle femme, vêtue d'une robe sur la frango
de laquelle on Ut les mots : Par, ïmpar
(pair, impair). Elle lient à la main un
tableau chargé de .-hnli.-. i \..- ut\-

niaturo de Vllortu.^ >lr- ,

, ii,-,.

rade do Landsberg, iii.niii > , ,i > . irhre
(xii" siècle) qui apparU'iÉaiL a la i,il.lio-

thèque de Strasbourg détruite en 1870,
représentait l'Arithmctique sous la li-

gure d'une femme tenant à la main un
chapelet à grains ou olives enfilées
deux fois dans leur épaisseur. L'Arith-
métique est représentée, au portail de
la cathédrale de Laon, par une femme
qui compte avec des boules ; au portail
de la calhédrale de Cliartres, par une
femme tenant un dragon d'une main,
un sceptre de l'autre; au portail de la
cathédrale de Reims, par une femme
qui compte sur ses doigts. A Venise,
au palais ducal, elle est représentée
par Pythagore.

ii— ÈNCYCL. I. Définition de l'arith- "^"(cathédSir'"
MÉTIQUE. Méthode, n L'arithmétique de Laon).
est la science des nombi^es, et le nom-
bre est une multitude d'unités mises ensemble. » Tel est
le préambule mis par Legendre à son excellent traité
L'Arithmétique en sa perfection. On ne saurait concevoir
de définition plus simple ni plus exacte; il nous suffira de
la développer pour montrer que la nation de nombre est
expérimentale, naît do la pluralité des objeis simultané-
ment considérés, ou de la répétition des phénomènes
observés. Quelques propriétés s'en suivront immédiate-
ment, et, si l'on veut se borner à déduire toutes les con-
séquences logiques des postulats, on aura constitué une
science rigoureusement analytique, l'arithmétique au sens
le plus large du mot.

il semble, cependant, que la seule notion de nombre en-
tier ne puisse fournir autre chose qu'une arithmétique des
nombres entiers, et auo l'on soit obligé d'emprunter à
l'expérience la notion de nombre fractionnaire et de nombre
irrationnel pour construire des arithmétiques corroepon-
dantes; c'est ainsi, en réalité, que l'on a procédé. U n'y
avait aucun inconvénient à le faire, puisque la notion ex-
périmentale du nombre irrationnel enveloppe, comme cas
particulier, celle des nombres entiers ou fractionnaires,
en sorte que l'ensemble se trouve cohérent et logique.
Mais on peut aussi n'emprunter à l'expérience que la seule

L'Arillm

notion du nombre onlier et construire une arithméti<|ue
totale 01^ lus nombres fractionnaires ot irrationnels appa-
raîtront comme des extensions do la notion des nomorcs
entiers. Tello est la méthode que nouti suivrons en indi-
quant, néanmoins, à. chaque nouvelle extension, de quelle
faijon cllo jieut être empruntée à roxpérionco.
— II. Notion do nomure bntieu. Kgalitk. Inéga-

LiTii. Doux mots étant choisis, tels que père ot fils, on
peut bilfer simultanément une lettre au hasard dans cha-
cun d'eux, puis uno autre encore... ot, à un certain mo-
ment, il no reste plus do lettre intacte dans aucun dos
doux : les mots sont tels qu'on peut faire correspondre à
chaque lettre de tun une lettre distincte de l'autre. Si l'on

essaye la môme opération sur les mots Fir.s ot enfant,
le résultat est tout autre; le mot riLs vient à. être com-
Siètement épuisé alors qu'il demeure des lettres intactes
ans le mot enfant. Ainsi, en comparant deux collecti-

vités prises au hasard, on peut les trouver corre^on-
dantes ou non correspondajites selon que l'opération indi-
quée est possible ou non. Le fait ou non de la correspon-
dance est d'ailleurs iinir-peudruit de la position des objets.

Il y a doue, -hms rmir.- illcctivité, uno qualité indé-
pendante do l:i ii.-iMiir 1. . ..I,|r i^ ou do leur position, mais
qui peut se nn-iiiiM i- . r|,iii.i,iiii si l'un ajoute ou retire
quelque objet. Si 1,,;,

, i^n .inalogie, on veut conce-
voir une collet ii\i. i

.i.|. non dénommés, imprécis,
dont on no sait imm m .n |'i ils forment une collectivité
ayant les prepihh s niiliju-.s, on donnera à cet en-
semble le nom do nombre entier. Le nombre est donc
abstrait; on appelle, d'autre part, nombre concret, toute
collectivité d'objets connus envisagée sous le r.ipport du
nombre; ainsi un et un et un forment un nombre abstrait
que l'on appelle trois. Un franc et un franc ot un franc
forment une collectivité qu'on appellera trois francs; c'est
un nomliro eonrrot.
Deux n'm'n--^ jmi -^f^ correspondent à la façon de tout

à riieuir r,' ,;(/(; dans le cas contraire, ils sont
dits i//. <; i II ;iiiquel il reste des unités intactes
après kl I "I i

i--|.Mh
1 iij. r établie est, par définition, le plus

grand: il se compuso du plus petit augmenté do quelque
chose.
Ce mode de correspondance montre encore que deux

nombres égaux à un troisième sont égaux entre eux.
— III. Formation des nombres entiers. L'unité étant

l'objet de la collection, on peut former un nombre,
comme toute collection, en prenant une unité, puis une
autre, puis une autre... ce qui s'écrit en abrégé 14-1+ 1...

Il est alors manifeste que Je nombre i-fi + i-fi + i peut
être formé à partir d'un nombre plus petit. 1-t-l + l par
exemple, auquel nous ajouterions 1 et encore 1, ou mieux
encore auquel on ajouterait immédiatement le nombre
convenable 1 + 1. Au reste, ce procédé expérimental do
formation des nomtires en suggère un autre : on peut
prendre un nombre plus grand i-f-i-f-i+ i+ i+ i + i au-
quel on enlève le nombre 1 + 1 ou bien successivement 1

et encore l. Ces deux modes constituent l'addition et la
sousti^action élémentaires.

Il résulte aussi du mode indiqué que la suite des nombres
entiers est illimitée ; car, un nombre quelconque étant
donné, on peut en former un plus grand en lui ajoutant

— IV. Numération. La suite des nombres entiers étant
formée, il restait à leur donner des noms et à trouver des
symboles pratiques pour les figurer, en un mot à consti-
tuer une numération parlée et une numération écrite; les
premiers nombres de la suite ont reçu des noms spéciaux :

un. deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf, dix. Mais
l'effort de mémoire serait considérable si l'on voulait per-
sévérer quelque peu dans cette voie. Nous considérons
alors les nombres suivants comme formés de dix et de quel-
nue chose : ce seront dîx-un, dix-deux, dix-trois... (l'usage a
d'ailleurs prévalu de les nommer respectivement onze,
douze... dix-sept, dix-huit, dix-neuf). Nous arrivons ainsi
à dix-dix ou deux-dix que l'on appelle vingt, et l'on peut
alors continuer de même en nommant vingt et un, vingt-
deiLx... jusqu'à vingt-neuf; le nombre suivant est « vingt-
dix u ou trois fois dix que l'on appelle trente, et l'on con-
tinue de la sorte en n'affectant de nouveaux noms qu'aux
divers nombres de dizaines : quarante, cinquante, soixante,
septante (soixante-dix), octante (quatre-vingts), nonanlo
(quatre-vingt-dix).

On voit que le nombre dix a joué un rôle important, puis-
que nous avons donné des noms distincts aux dix pre-
miers nombres et considéré les suivants comme formés
par des groupes de dix et un groupe inférieur à dix.
Dix dizaines ou cen^ va jouer un rôle analogue, et les

nombre suivants seront considérés comme formés par des
groupes de cent, tels que un cent, deux cents... augmenté
de quelque nombre inférieur que nous savons déjà nommer.
Dix centaines recevront un nom nouveau, 7/u7fe; tout

nombre suivant sera constitué par un groupe do mille,
tel que un mille, deux mille, vingt inille, quatre cent cin-
quante ?ïn7/e... augmenté de quelque nombre inférieur à
mille que nous savons énoncer.

Mille mille forment un inUlion ; mille millions constituent
un milliard ou billion; mille miV/mrrfs font un tritlion...

et ainsi de suite de mille en mille.
Pareil système, dit décimal, présente une base arbitraire,

dix; on peut au reste concevoir une infinité de systèmes
de numération, par exemple en choisissant une autre base
que dix. (V. numération.) Néanmoins, cette énuméralion
parlée présente deux imperfections principales : l" l'usage
a fait augmenter le nombre des mots employés do quel-
ques expressions inutiles, onze, douze... ainsi que vingt,
trente... qui, nous l'avons vu, pouvaient s'énoncer autre-
ment; 2" chaque mot n'a pas toujours le même rôle dans
l'énoncé d'un nombre : dans mille cent vingt-quatre, tout
mot a une valeur propre, et la juxtaposition n'est que le
symbole de l'addition mille + cent + vingt + quatre: au
contraire, si un nombre en précède un plus grand que lui. ils

sont de ce fait solidaires et inséparables : ainsi deux mille
six cent trente exprime deux mille + six cents +. trente.
La numération écnte n'a pas ces inconvénients : elle

j

fait correspondre des symboles distincts. /, 3, S, 4, 5. 6, 7, S, 9
(v. chiffre), aux neuf premiers nombres; à droite du
nombre écrit, se trouve le chiffre qui ficrure le nombre des
unités et, en allant vers la gaucne, les chiffres corres-
pondent aux collectivités successives et de plus en plus
grandes que nous avons énumérées. Au reste, un symbole
spécial {zéro) remplace les ordres de collections qui
pourraient faire défaut : ainsi, le nombre cinq cent sept
s'écrira 507 et non 57 ; car, dans ce dernier cas, le 5 ae

correspondrait pas à des centaines, mais bien ù des dizai-
nes qui, généralement, sont figurées ii. cette place.— y. Opérations fondamentales.
Faire l'addition concrète do deux ou plusieurs collcctiooSt

c'est les réunir pour on former uno seule. Do même, Vad-
dition abstraite sera la réunion do plusieurs nombres en
un seul que l'on appelle somme ou total; on peut faire
l'addition en ajoutant successivement à l'un des nombres
toutes les unités qui composent le second, puis toutes
celles qui composent le troisième... On n'agit pas autre-
ment pour les petits nombres; mais, pour ceux qui sont
plus grands, on emploie certaines règles abréviativcs.
(V. ADDITION.) Dans ces conditions, l'addition est commuta-
tivc et associative, c'cst-à-diro uuo son résultat est indé-
pendant de l'ordre dans lequel on prend les nombres Jk

additionner, et que, do plus, on peut former, parmi ces
nombres, des groupes qu on additionne respectivement, en
sorte que la somme de ces groupes soit toujours égale à
la somme des nombres qu'il s'agit d'additionner.
Etant données deux collections, dont l'une est plus

grande que l'autre, on peut inversement enlever à la pre-
mière autant d'objets qu'il v en a dans la seconde; la
collection restante est due alors reste, exn'-s ou différence,
et l'opération s'appelle une soustraction. (V. ce mot.) On
peut encore envi.sager autrement la soustraction et ajouter
un à un à la plus petite collection autant d'objets qu'il en
faut pour arriver à constituer une collection égale à la
plus grande ; le nombre des objets ainsi ajoutés sera en-
core la différence dos nombres proposés.
La multiplication n'est autre chose qu'une addition dans

laquelle tous les nombres à ajouter sont égaux : l'un quel-
conaue de ces nombres est appelé multiplicande et le

nombre de ces nombres égaux prend le nom de multipli-
cateur; le résultat de l'opéraiion s'appelle /îrorfui/.

La division d'un nombre par un autre revient inverse-
ment à en trouver un troisième [quotient) dont le produit
par le second {dit>iseur) soit égal au premier (dividendes
Pour plus de détails, nous renverrons à tous ces mots, ainsi
qu'à puissance, racine, décimal.
— VI. Fractions. Avec la seule notion de nombre en-

tier on peut définir la fraction de la manière suivante:
On appelle fraction un ensemble de deux nombres entiers
a et A écrits dans un certain ordre (l'un au-dessous do
l'autre par exemple) et dont le second n'est pas nul.

Deux fractions -, Qt dites égales si les nombres
b* d

rt.ô.c.rf vérifient la relation axd = bxc; cette convention
est légitime, conforme aux conditions logiques de toute
égalité et notamment à l'axiome : Deux quantités égales à
une troisièîne sont égales entre elles. Cette définition don-
née, on voit immédiatement que, si l'on multiplie ou si l'on

divise les doux termes d'une fraction par un même nombre,
on obtient une nouvelle fraction égale à la première.
Cette propriété permet de simplifier une fraction, et de
réduire plusieurs fractions au même dénominateur. L'opé-
ration fondamentale, l'addition, se définit alors de la ma-
nière suivante : on appelle somme des deux fractions uno
nouvelle fraction qui a même dénominateur que les propo-
sées et dont le numérateur est la somme des deux numé-
rateurs. Cette définition est encore conforme aux principes
de l'addition, car la somme n'est pas changée quand on mo-
difie l'ordre ou le groupement des quantités à additionner.
L'addition étant définie, on peut aisément en déduire les

définitions de la soustraction ou de la multiplication et de
la division des fractions par un nombre entier. Et voici,

logiquement édifiée, l'arithmétique des fractions sans
faire appel à d'autre notion que celle des nombres entiers ;

il est d'ailleurs simple dd relier cette arithmétique à
celle des nombres entiers par la convention suivante :

toute fraction ayant un pour dénominateur est considérée
comme égale au nombre entier qui lui sert de numéra-
teur. Ainsi, comme cas particulier, les nombres entiers
apparaissent dans la suite des fractions, et il en résulte
encore que toute fraction peut être considérée comme le

quotient de son numérateur par son dénominateur, lors-
que ce quotient existe.

Le fait que certaines fractions représentent ainsi lo
résultat d'une division nous ramène à la notion expérimen-
tale dos fractions, habituellement exposée: l'unité étant
divisée en parties égales, on appelle fraction un certain
nombre de ces parties. (V. fraction). Cette définition im-
plique l'idée de division pour tous les nombres entiers, en
particulier pour l'unité, et c'est là encore une idée que
nous n'avions pas eu encore à emprunter à l'oxpérienco
en évoquant la "notion simple du nombre entier.

~ VIL Histoire DE l'arithmétique. Il semble aujour-
d'hui bien établi que le système de la numération décmiale
vient uniquement de l'existence de dix doigts sur lesquels
l'homme préhistorique aurait pris l'habitude de nonibror
les objets ; cependant, les recherches faites par Alexandro
do Humboldt, Pott, etc., prouvent aussi que les systèmes
quinaire et vigésimal furent en honneur chez les primitifs.
Après avoir institué la numération parlée, on chercha

longtemps l'expression écrite des nombres; le boulier
ansSogue au tcnotu (russe), au soutcan pan (chinois), à
Vabax ou abacus (étrusque), par ses boules diversement
colorées, indiquait déjà à quelle classe de grandeurs on
avait affaire, unités, dizaines, centaines... Enfin, de véri-
tables signes numériques, derniers vestiges des anciennes
écritures hiéroglyphiques, allaient être employés; peu
nombreux chez les Egyptiens, ils commencent, avec les

Komains, à former une numération écrite, bien impar-
faite il est vrai, et cependant assez complète. La tradi-

tion a longtemps voulu que les Arabes nous aient donné
nos chirtYes actuels après les avoir empruntés aux Indiens;
Vossius (xvii' siècle), Vincent et Cnasles en firent, au
contraire, remonter l'origine à l'école p_\*lhafforîcienne,

mais les travaux récents de P. Tannery établissent que,
si les Grecs de l'école d'.A,lexandrie avaient une notation

très systématique, la numération décimale et ses principa-
les règles sont bien originaires de l'Inde et ont été intro-

duites^en Occident vers le xi» ou su» s. par les Arabes.
Si l'on en juge par quelques fragments d'Euclide, les

anciens philosophes se sont fort attachés à la recherche
des propriétés des nombres : déjà, pour l'école do r*yth3-
gore (500 av. J.-C), l'existence des nombres incommensu-
rables (celui qui mesure la diagonale d'un carré, par
exemple) ne faisait plus de doute, et i! fallut attendre, ce-

Eendanti jusqu'à notre siècle pour éclairer complètement
i caractère des quantités irrationnelles. — On peut con-

sulter à ce sujet, notamment au point de vue oibliogra-
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ARITHMÉTIQUE — ARKHANGEL
pMque : Méray, lirvue des Soc. sav. (Se. matli. 18G9)

;

bedekind, Steiujkeit wid iri-ationate Zahle (1872) ;
Heine,

Joum. de Crelle (1872); Catalan, Mathesîs (1886).

Cependant, il faut aller jusqu'à Diophante (325) pour voir

résoudre, avec une réelle élégance, des questions assez

difficiles, puis attendre le xvi« siècle avec Viète et Bachet
pour voir fairo des progrès considérables à la science

des nombres. Fermât (1601) est peut-être l'esprit le plus

profond qui se soit porté vers la recherche des propriétés

des nombres. Maig^ré tout, la théorie des nombres n'était

encore qu'un recueil curieux, presque mystérieux, de pro-

priétés isolées; les plus profonds géomètres, Euler, La-
grange, Legendre, Gauss, Lejeune-Dirichlet, Tchebychef,
Hermite, etc., devaient enlin y appliquer les méthodes les

plus élevées de l'analyse indéterminée et de l'analyse

algébrique, pour en relier les propriétés et constituer

définitivement une véritable science.
— BiBLiOGR. : Legendre, Essai sur la théorie des yiombves

(Paris, an VI); Gauss, Disquisitiones arithnetic^ (Leipzig,

1801); Poinsot, Joum. de Liouville (1845); Tchebychef,
Théorie des congruences (Saint-Pétersbourg, l847);*Dede-
kind, Verlesiingen fibe?- ZafUentheorie {Brunswick, 1887);

Husserl, Philosophie der arithnetik (Halle, 1891).

Arithmétique (Six livres d'), Arithmeticarum rerum
lihri se.TJ, ouvrage de Diophante, mathématicien grec de
l'école d'Alexandrie (350 de J.-C). Cet ouvrage, auquel on
fait généralement remonter l'origine de l'algèbre, était

composé de treize livres. En 1621, Bachet de Méziriac en
donna une édition correcte, avec des commentaires qui

sont estimés. Plus tard. Fermât y ajouta de savantes
notes, que son fils publia en 1670. l^es six livres qui nous
restent de Diophante traitent plutôt de la théorie des
nombres que de l'algèbre. Diopnante donne la nomen-
clature et la génération des puissances: il nomme les se-

condes puissances, dynamis; les troisièmes, cubus ; les

quatrièmes, dynamodynamis ; les cinquièmes, dynamo-
cubus; les sixièmes, cubo-cubus. Il exprimait une quantité
inconnue par le mot os (finale à'arithmos).

Aritlunétique (Exposition des racines du calcul
ET DE l'), ouvrage d'Avicenne. Pour Avicenne, de même
que pour Platon et les pythagoriciens, les nombres ont
une existence propre et indépendante des choses ; ils sont
créés, ils ont des propriétés merveilleuses, une puissance
surnaturelle et indéfinissable. D'après lui, tout nombre,
quel qu'il soit, n'est autre chose que le nombre 9 ou son
multiple, plus un excédent ; car les nombres n'ont que 9 ca-
ractères, plus le point (zéro), qui lui-même n exprime
aucun nombre. Si 1 on parvient à connaître cet excédent et

le multiplicateur novénaire, le nombre entier sera connu.
Avicenne donne ensuite la preuve par 9 des opérations
arithmétiques : au reste que l'on obtient, lorsqu'on retran-
che d'un nombre quelconque 9 ou un multiple de 9, il donne
ie nom de chiffre ou de nombre radical.

Arithmétique logarithmique (Arithmetica loga-
rithmica), ouvrage publié à Londres en 1624, par le ma-
thématicien anglais Henri Briggs, et qui a servi de mo-
dèle à toutes les tables do logarithmes publiées depuis.
On y trouve les logarithmes des nombres naturels depuis
I jusqu'à 20.000, et depuis 90.000 jusqu'à 100.000, avec
quatorze décimales. Vlacq, libraire hollandais, en donna
en 1628 une traduction française, en ajoutant les logarith-
mes des nombres compris entre 20.000 et 90.000.

Arithmétique universelle {Arithmetica nniversalis),
ou De la composition et de la décomposition arithmétique.
Titre d'un des principaux ouvrages de Newton. Dans cet
ouvrage, qui comprend ce que l'on appelle aujourd'hui
yarithmétique, l'algèbre et Yapplication de l'algèbre à la
géométrie, l'illustre géomètre expose la science du calcul
telle qu'elle était alors connue, mais en l'enrichissant
de méthodes qui lui sont propres : recherche des racines
d'une équation, de leur limite, etc..

Arithmétique morale (Essai d'), ouvrage de BufTon
publié en 1777. L'auteur s'y propose pour objet de donner
quelques règles «pour estimer les rapports de vraisem-
blance, les degrés de probabilité, le poids des témoignages,
l'influence des hasards, l'inconvénient des risiiues, ef ju-
ger en même temps de la valeur réelle de nos craintes et
de DOS espérances ». Il commence par distinguer les
différents ordres de certitudes. 11 y a d'abord l'évidence
proprement dite, qui appartient aux sciences mathéma-
tiques; la certitude physique, qui appartient aux sciences
physiques, et se mesure par le nombre des observations

;

la certitude morale, qui semble tenir le milieu entre le
doute et la certitude physique. Buffon «^montre mathé-
matiquement l'immoralité du jeu, définil^e nécessaire, le
superflu. Il montre ensuite les avantages qu'il y aurait
à substituer à notre échelle décimale, l'échelle duodécimale.
II propose pour étalon universel la longueur du pendule
qui bat la seconde sous l'équateur.

Arithmétique indienne ou Lilaivati, par Bhascara
Acharya, traité traduit du sanscrit en anglais par John
Taylor (Bombay, 1816). Cet ouvrage, composé entre 1150
et 1160, donne un état exact des connaissances mathé-
matiques des Indiens jusqu'au xii* siècle.
Ce traité contient plusieurs propositions utiles de géo-

métrie et de géodésie : c'est le premier livre qu'étudient
les astronomes, ou plutôt les astrologues de l'Inde. Les rè-
gles sont écrites en vers. On y trouve ce principe fonda-
mental : les nombres ont des valeurs croissant en propor-
tion décuple suivant la place qu'ils occupent. On n'v
trouve point la table qu'on dit avoir été rapportée de l'Inde
par Pythagore

; on n'y voit, non plus, aucun signe pour
indiquer la multiplication et l'addition. Un zéro, placé
au-dessus d'uu nombre, signifie qu'il faut le retrancher.

Arithmétique des Grecs, par Delambre, petit traité
iuséTéà.ù.Qsl"Histoire de l'astronomie àMmémeùMteuv{\9,\l).
On y trouve exposées avec une grande clarté, d'après les
ouvrages anciens que nous possédons, la numération
écrite des Grecs, et les méthodes suivant lesquelles ils
exécutaient leurs opérations numériques. Nous y appre-
nons que ces opérations présentaient pour eux les diffi-
cultés que l'on rencontrait naguère dans le calcul des
nombres complexes

; que, pour désigner les quantités des
ordres supérieurs, les Grecs se servaient de traits

Eoints qu'ils plaçaient au-dessous de leurs chiffres
;
que,

) plus souvent, ils faisaient leurs additions, leurs sou-
stractions, leurs multiplications de gauche à droite. De-
lambre fait bien saisir le développement que la numéra-
tion grecque renut d'Archimède et d'Apollonius, et qui
était un pas marqué vers notre arithmétique de position.

ARITHMÉTIQUE adj. Qui est fondé sur l'arithmétique,
qui est relatif à l'arithmétique : Opération arithmétique.
— Machine arithmétique » Instrument avec lequel on

peut exécuter mécaniquement les principales règles de
l'arillimétique : Machine arithmétique de Pascal. \\ Lan-
gage arithmétique, Ecriture composée de chiffres, il Echelle
arithmétique. Progression géométrique par laquelle se
règle la valeur relative des chiffres simples, dans un sys-
tème quelconque de numération. \\ Jiappoi-t arithmétique.
Différence entre deux quantités, il Progression arithméti-
que. Suite de nombres tels que chacun d'eux est égal au
précédent, augmenté ou diminué d'un nombre constant.
Il Moyenne arithmétique de plusieurs nojnbres. Nombre que
l'on obtient en faisant la somme des quantités et en divi-
sant cette somme par le nombre des quantités.
— Gramm. Cadencé, calculé avec justesse et précision :

L'antithèse AB.iTHMÈTKiUEadeuxmembres sonores. (Ch. Nod.)

ARITHMÉTIQUEMEMT adv. D'une manière arithméti-
que, selon les règles de l'arithmétique.

ARITHMÉTOGRAPHE (du gr. arithmos, nombre, et
graphein, écrire) n. m. Instrument à calculer, inventé
en 1860, par l'ingénieur Dubois, et au moyen duquel on
ert'ectue les opérations ordinaires de l'arithmétique de la

même manière qu'avec les Bâtons de Néper, dont il est
une ingénieuse modification.

ARITHMOGRAPHE (du gr. arithmos, nombre, et gra-
phein, écrire) n. m. Nom donné par Gattey, en 1810, à un
instrument à calculer, qui était une simple modification
de la lîègle à calculs de Gunter.

ARITHMOGRAPHIE (rad. arithmographe) n. f. Nom
donné par Ampère à l'art d'exprimer par des signes con-
ventionnels les quantités dont la composition est connue.
V. ARITHMOLOGIE.

ARITHMOGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à l'arithmo-

ARITHMOLOGIE {jl — du gr. arithmos. nombre, et
logos, discours, traité) n. f. Nom donné par Ampère à la

science générale des nombres, de la mesure des gran-
deurs quelles qu'elles soient.
— Encycl. Ampère, dans sa classification des sciences,

réunit l'arithmétique et l'algèbre sous le nom de arithmv-
logie. Il divise ensuite l'arithmologie en arithmologie
élémentaire et mégétologie (science des grandeurs), h'arith-
mologie élémentaire comprend l'arithmographie et l'ana-
lyse 7nathématique. L'arithmographie s'occupe des divers
modes d'expression dos quantités connues ; l'analyse ma-
thématique, de la résolution des équations, de la détermi-
nation des quantités inconnues par les relations données,
auxquelles ces inconnues doivent satisfaire; transformer
les expressions des nombres est l'objet de l'arithmogra-
phie

; transformer les équations, celui de l'analyse mathé-
matique. La mégétologie comprend la théorie des fonctions
on calcul infinitésimal, et la théorie des probabilités. Dans
la classification d'Ampère, l'arithmologie, la géométrie, la
mécanique et l'uranologie forment, sous le nom de sciences
niailiémariques, le premier embranchement des sciences.

ARITHMOLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'arithmologie

ARITHMOMANGIE (du gr. arithmos, nombre, et man-
teia, divination) n. f. Divination qui se pratiquait au
moyen des nombres. Il On dit aussi arithmancie.
— Encycl. Varithmomancie paraît avoir été inventée

par les Chaldéens. C'était surtout dans la valeur numéralo
des lettres d'un nom qu'ils cherchaient la révélation des
événements futurs. Les Grecs eurent aussi un goût très
prononcé pour ces combinaisons mystiques, surtout les
philosophes pythagoriciens. Ce gont s'est conservé jusqu'à
nos jours. Chez les Orientaux, certams arrangements nu-
mériques sont encore regardés coiîfmp possédant des vertus
secrètes et des influences toutes-puissantes. Ainsi ces trois
nombres

4 9 2

disposés en carré, dont chaque colonne donne 15 pour
total, dans quelque sens qu'on l'additionne, ont, selon eux,
le pouvoir d'opérer des charmes, de découvrir les trésors
ou les choses cachées, d'éloigner l'incendie, de préserver
de tous les accidents. Cette combinaison est également
vénérable et précieuse aux yeux des Juifs, parce que les
deux chiffres de 15 représentent les deux premières let-
tres du mot Jéhovah. On en retrouve des traces chez les
chrétiens, par exemple, dans le nom de la bête de l'Apoca-
lypse, que saint Jean désigne par le nombre 666.

n. Celui, celle qui
le.

ARITHMOMANE (du gr. arithmos, nombre, et métron,
mesure) n. Qui a la manie du calcul : Les aritbmomanes
sont presque tous issus de parents dégénérés. (Charcot.)

ARITHMOMANIE (rad. arithmomane) n. f. Manie du
calcul : hypermnésie des calculateurs prodiges : Z'arith-
MOMASïK est lui piléiiumène purement déyénératif, de l'espèce
épih'ptiijuf. connnr le ijénie. (C. LombrO.SO.)

ARITHMOMÉTRE du gr, arithmos, nombre, et métron,
mL'buie^ u. m. Ma^lime à calculer inventée en 1818 par
Thomas, de Colniar, à l'aide de laquelle on effectue avec ra-
pidité et exactitude les opérations ordinaires de l'arithmé-
tifj^ue ; cette machine, améliorée par la suite, est arrivée
aujourd'hui à un degré de perfection tel, que les opéra-
tions les plus compliquées peuvent être résolues en très
peu de temps par les personnes les moins expérimentées.
Il On donne encore quelquefois le nom de arithmométj'es à
des instruments connus plus généralement sous le nom de
Hègles à calcul.

ARITHMOMÉTRIE n. f. Art de faire des calculs au
moyen de l'arithmomètre.

ARITHMOMÉTRIQUE adj. Qui a rapport à l'arithmo-

lo

ARITHMOPLANIMÈTRE (du gr. arithmos, nombre ; du
lat. planus, plan, et du gr. métron, mesure) n. m. Instru-
ment à calculer, inventé en 1839 par l'ingénieur fran':ais
Léon Lalanne, et avec lequel ou effectue facilement les
opérations les plus compliquées de la géométrie et de la
trigonométrie.
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ARITRILLIS {liss) n. f. Syn. de mercuriale.

Arius, fameux hérésiarque, né vers l'an 280, à Alexan-
drie, suivant les uns (selon d'autres, dans la Cyrénaïque),
mort à Constantinople en 336. Après avoir été partisan de
Meletius, évoque de Lycopolis, qui causa un schisme en
Egypte, il parut se repentir, et fut ordonné prêtre par
Acnillas, patriarche d'Alexandrie. Il était alors dans un âge
avancé, et en peu de temps sa science et ses talents rélevè-
rent aux plus hautes dignités. Aussi, à la mort d'AchiUas,
espérait-il lui succéder; mais l'événement trompa son
attente, et, dès lors, sa jalousie ne lui laissa pas de repos
qu'il n'eût trouvé un prétexte pour ruiner l'autorité de son
rival Alexandre. Tel aurait été, d'après les écrivains ca-
tholiques, le motif qui porta Arius à attaquer la doctrine
de l'Eglise sur la divinité du Verbe. V. arianisme.

Arius, d'après le portrait qu'en a laissé saint Epiphane,
était doué d'une pénétration extraordinaire et d'une vaste
intelligence, fortifiée par des études incessantes; la plli-

losophie de Platon lui était famihère, et il n'ignorait au-
cun des secrets de la dialectique péripatéticienne. Sa
taille était élevée, son maintien grave et sérieux; la

vertu et l'austérité semblaient se peindre sur son visage
grave et triste.

Arivey (Pierre de L'). V. Larivey.

Arize, petite riv. de France, dép. do l'Ariè^e et de la
Haute-Garonne, affl. de la Garonne, où elle se jette après
avoir, dans son cours de 86 kilom., traversé la grotte fa-
meuse du Mas-d'Azil.

Arizona, territoire de la partie S.-O. des Etats-Unis.
Ce territoire est, depuis 1892, peuplé de 75.000 individus
répartis sur une superficie de 292.700 kilom. carr., entre
rUtah, le Nevada, le Nouveau-Mexique, l'Etat mexicain
de Sonera et la Californie; ch.-l. Phénix. Il constitue la
majeure partie du Plateau du Colorado, et est très riche
au point de vue minéral : l'or en pépites s'y trouve en
plus grande abondance que partout ailleurs sur le terri-

toire de l'Union ; des filons argentifères, de cuivre, de
plomb; le cliarbon, le kaolin, y existent aussi en grandes
quantités. La culture a pu, grâce à l'irrigation, se déve-
lopper en certains endroits de l'Arizona, mais les pâtu-
rages occupent les trois quarts de la superficie de ce ter-

ritoire, jusque dans le désert du Colorado; le gros bétail

y existe en nombreux et importants troupeaux. Un grand
rameau du chemin de fer Sud-Pacifique et cette ligne elle-

même traversent l'Arizona, dont l'histoire est fort peu
ancienne encore.
— Histoire. En 1825, des trappeurs et des chasseurs,

ayant traversé les régions réputées inaccessibles des mon-
tagnes Rocheuses, pénétrèrent pour la première fois dans
ce pays, sur lequel ils attirèrent l'attention. Aussi, à la

suite de la guerre du Mexique, le gouvernement des Etats
Unis, en dictant la paix, exigea la cession de ce territoire.

Définitivement cédé, eu 1849, par le traité de Guadalupe-
Hîdalgo (en même temps que la Californie et d'autres
grands territoires, alors déserts, aujourd'hui cultivés et

florissants), il s'agrandit en 1853, après l'acquisition faite

au Mexique d'un domaine situé au S. des territoires cédés
en 1849, domaine de 700 kilom. de long, sur 200 de large.
L'Arizona faisait alors partie du territoire du Nouveau-
Mexique; il en fut détaché et organisé en territoire fédé-
ral en 1863.
— BiBLioGR. : Vom Rath, Arizona (Heidelberg, 1885).

ArjonA, ville d'Espagne (prov. de Jaën [Andalou-
sie]); 6.500 hab. C'est l'antique Alba Virganoensis.

ARJONE n. f. Genre de santalacées, renfermant des
herbes uu des sous-arbrisseaux à feuilles alternes, sessi-
les à fleurs en épis, et qui sont originaires de l'Amérique
méridionale.

Arkansas. Etat de la partie méridionale des Etats-Unis
ainsi nommé du fleuve qui le traverse de l'O. au S.-E.

dans toute son étendue, en le coupant en deux parties pres-
que égales. Cet Etat, peuplé de 1.128.180 hab. répartis sur
139.470 kil.carr., a pour capitale Little-Rock (25.875 hab.).

Sa richesse minérale est grande (zinc, galène argentifère,
anthracite, lignite, y abondent); on y trouve aussi un
nombre considérable de sources minérales et thermales.
Les forêts vierges de chênes, noyers, cyprès, cèdres, etc.,

s'y trouvent en grand nombre, sur un terrain fertile où
poussent le maïs, les avoines, le coton dans l'est, les légu-
mes, les fruits, le froment dans l'ouest. Le gibier, le poisson,
le gros et le petit bétail prospèrent dans l'Arkansas, qui est
un Etat surtout agricole et pastoral, dont les progrès vont
chaque jour s'accentuant d'une façon remarquable.
L'Arkansas est divisé en soixante-quinze comtés. Ce

Says a commencé à être colonisé en 1685. date de la fon-

ation par les Français à'Arkansas, l'un des plus anciens
établissements européens, à l'O. du Mississipi.
Lors de son entrée dans l'Union, en 1836, l'Arkansas ne

fut d'abord représenté au congrès que par trois membres.
Ce chiffre s'est progressivement élevé, par suite de la

décision constitutionnelle donnant un représentant à cha-
que Etat pour 30.000 individus. Lors de la guerre de sé-
cession, l'Arkansas, Etat à esclaves, a adhéré à la con-
fédération Sud par un acte en date du 6 mai 1861.

Arkansas, rivière des Etats-Unis d'Amérique, af-

fluent du Mississipi, sorti des montagnes Rocheuses, qui
arrose le Kansas, le territoire indien, et l'Arkansas. Cours,
3.470 kilom. La rivière Canadienne est son principal tribu
taire (cours. 1.600 kilom.).

Arkansas, tribu indienne de l'Amérique septentrio-
nale, qui habita les bords de la rivière du même nom, et

dont les débris (200 en 1880) sont parqués dans une réserve
du territoire indien.

ArkANSAS-CITY, ville des Etats-Unis (Kansas), au
confluent du Whuc-Wateraveel'ArArtMSfls; 8.350 hab.— li

existe d'autres localités du même nom peu importantes,
dans l'Etat d'Arkansas.

ARKANSITE n. f. Variété de brookite (oxyde de ti-

tane) dont les cristaux sont gris noir. Cette variété pro-
vient de l'Arkansas.

ArKHANGEL ou mieux ARKHANGELSK (gOUVEIUSe-
ment d), province administrative de la Russie d'Europe
(ch.-l. Arkhangel). Ce gouvernement, un des plus étendus
de l'empire des tsars, compris entre ceux de Tobolsk, de
Wologda, d'Olonez. la Fmiande et la Norvège, la mer Blan-
che et l'océan Arctique (dans lequel est située la Nouvelle-
Zemble, qui fait partie du gouvernement d'Arkhangel), m&-
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lîiiti.ioGR. : Poschman, Description du gouvcrmcmcnt
,/ \rLhnn,,.:l (Arkhangol, 1874).

ArkhanGEL, ville do la I^nv^io ri Knropo, ch.-I. du
-iMucni.-ment du môme nom, v,,, I,. Immi,.,, :i t.=i kilom. de
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ils, cîibles et cordages;
laimeries, brasserie >

i drans, toiles et sucre.

An point do vue coiiini- i. i ii \ i ; hangel est la quatrième
villo de l'empire russe, après Saint-Pétersbourg, Riga et

< l'iessa; son port, bien qu'obstrué par les glaces pendant
une grande partie de l'année (sept.-juill^, est le cen-
II I- d'un trrand mouvement maritime et commercial. Sa
|i..^iiiiHi siii- 1,1 jiwina, fleuve navigable relié par des
r:iM iu\ ,ni \ •>! i

\ à la Néva, la mot en communication
.-iM. l.i liu r i :ii>, nue et la Baltique, ot en fait l'entrepôt

(.1 iii> ipal di^.s c. liantes entre l'Europe et l'Asie. Les négo-
riaiits d'Arkhangel, dont les relations s'étendent jusqu'en
i liiiio, prennent une part active aux pêches de la baleine,

'!' la morue et des harengs, dans les parages du Spitiî-

Ihmjl,' et de la Nouvelle-Zemble.
Kn 1553, Arkhangel était un simple château, quand le

lapitaine anglais Richard Chancellor, cherchant au N.-E.

1111 passage pour la Chine et les Indes, vint y aborder. Il

se rendit à Moscou, sur l'invitation d'Ivan IV, qui avait
' "iiipris toute l'utilité (^ue les Russes pourraient tirer de
- il événement; un traité do commerce fut signé entre la

I ; iissie et TAngleterre, et, dans ce dernier pays, une com-
paLiiiio de la mer Blanche se forma aussitôt. Un port fut

aljrs fondé à Arkliangel, ou do nombreux bâtiments vin-
rent apporter les produits du Midi et chercher ceux de la

1

:

1 1 --sie, ainsi que la soie et le coton de la Perse. Pour pro-
' r contre tout danger cet entrepôt commercial, on bâtit,

i:.54, la ville d'Arkhangel, dont la prospérité alla ton-

us croissant, jusqu'au jour où Pierre le Grand, par la

M'n.lation de Saint-Pétersbourg, porta un rudecoup à son
I aimierce. Le tsar, voulant en eflTet attirer les commer-
' nits dans sa nouvelle capitale, enleva à Arkhangel ses

I I iiichises et privilèges, pour les accorder à Saint-Pét'ers-

hniirg. Catherine II les lui rendit en 1762, et depuis lors le

liiiimerce d'Arkhangel n'a cessé de se relever. — Pop. du
'f, strict d'Arkhangel : 51.075 hab.

ArKIKO, golfe de la côte d'Afrique, dans la partie

méridionale de la mer Rouge, colonie italienne de î'Ery-

tlirée. C'est une simple dépression dans la ligne de la côte,

et, sans les quatre petites îles {celles de Massaouah entre

autres) et les récifs de corail qui forment sa défense natu-

relle, il serait mal abrité des vents et de la mer.

Arkiko, ville et port de l'Erythrée italienne, près de
la mer KMUf;,'o, â 7 kilom. au sud de Massaouah, au fond du
'.^ '/' ./ \rk>lco; 1.500 hab. Dans cette ville a été trouvée la

i.MiiiN . iiiseription connue des antiquaires sous le nom
Ir "'iHi,</, n/ d'Adulis. V. Adulis.

ArklOW, ville mariiime, sur la côte E. d'Irlande (prov.
'\>' l,enisi--r. mm/'' <lr Wicklow) ; 5.200 hab. Pêcheries.
r-(tr \illi-, ),elis inriliii'e, fut démantelée par Cromwell
( :i \f'\\K - l.a h-imniiic i/'Arklow compte 15.700 hab.

ArKOPOLIS. Géogr. V. LlTTLE-ROCK.

ARKOSE n. f. Roche d'origine détritique, intermédiaire
I litre les grès dont le grain est fin et les conglomérats

; lit les fragments agglutinés sont grossiers. Les élé-
iii'iits constituant les arkoses sont : le quartz, le feld-
[lath, et quelquefois le mica. Ce dernier s'observe fré-
(iiL-mment quand l'arkose est un granit réagglutiné sur
iilaee, après avoir passe par l'état détritique ou arénacé.
i.Miand le feldspath d'une arkose est kaolinisé, la roche
p.eiid le nom de métaxite.

ARKSUTITE n. f. Fluorure d'alumine, de chaux et do
-^ Ml \r l'iiie variété, d'un beau blanc, est très

ARKTIZITE n. f. Silicate impur d'alumine et de chaux.
8yn. de auctkite.

Arkwright (sir Richard), né à Preston (comté de
Lancastre) en 1732, mort à Cromford fDerby) en 1792. est
l'inventeur d'une machmo â filer le coion, connue sous le
nom de muU-jenmf, qui a produit une révolution dans l'm-
dustrie cotonnière, par la prodigieuse extension qu'el'e
lui imprima.
Certains historiens affirment cependant que Arkwright

n'est nullement l'inventeur de la mull-Jenmj, Son autour
véritable serait un fabricant de peignes à tisser nommé
Highs. Arkwright, à l'aide d'un artifice quelconque, lui

aurait dérobé le secret du fonctionnement de sa machine,
3ue, primitivement, Highs appelait spitting-Jenmj (ou
eanne la lileuse), du nom de sa fille Jenny.

Arlanc (lat. Arlincum), ch.-I. de cant. (Puy-de-Dôme),
arrond. et à 16 kil. d'Ambert. sur la Dolore, sous-affl. do
lAllier, par la Dore; 3.352 hab. Eaux minérales froides,
fréquentées annuellement par beaucoup de malades. Com-
merce do cuirs ; fabrique de blondes et dentelles. — Le
cant. a 9 comm. et 10.821 hab.

Arlandes (François-Laurent, marnuis d'), né à An-
neyron (Drôme) en 1742, mort en 1809. Il était major d'in-
fanterie lorsqu il fit, avec Pilàtre do Rozier, la première
ascension en ballon libre qui ait été tentée par des
hommes. Cette ascension eut lieu le 21 nov. 17S3, dans
les jardins du château de la Muette.

ArlanzON, riv. d'Espagne (prov. de Burgos), affl. de

la Pisuorga. Elle arrose Burgos, ot reçoit à gaucho VAr~
lanza. Cours : 90 kilom.

Arlaud (Jacques-Antoine), miniaturiste, né et mort à
Genève (iti08-1743). Il vint à Paris à vingt ans et s'y fit

rapidement connaître par son talent, son esprit ot son
adresse. Il enseigna son art au Régent, qui lo protégea.
Son œuvre la plus célèbre est Léda et le Cygne. Il gagna
beaucoup d'argent à peindre on miniature los portraits des
étrangers do marque qui venaient à Paris. En 1721, il fit

un voyage à Londres, où il fut bien accueilli, et où il de-
vint l'ami do Newton. Il retourna à Paris, puis, on 1729, à
Genève, où il mourut.

Arlay, comm. du dép. du Jura, arrond. et à 13 kilom.
do Lons-le-Saunier, près de la Seillo; 1.098 hab. Ancien
ch.-l. des possessions des princes de Chalon.

Arlbero, col s'ouvrant entre los Alpes Algaviennes
et les Alpes Rhétiques, sur le Slanzertfial (Inn), à l'E.,

sur lo Klosterthal (Rhin), à l'O. ; ait. 1.797 m. Il est tra-
versé par lo ch. do fer à l'ait, de 1.302 m., à 500 kil. au
S.-O. do Vienne et à 180 kil. au N.-E. do Berne. Le tun-
nel do l'Arlborg est lo troisième qui ait été percé à tra-
vers les Alpes; c'est le moins long(io.270 m.), et celui qui
francliit les Alpes à l'altitude la plus élevée. Il a été percé
entre juin 1880 et nov. 1883, et ouvert en septembre 1884.

Le chemin de fer de l'Arlbcrg établit â travers le Tyrol
la jonction des chemins de fer autrichiens avec le réseau
suisse, par Innsbruck et Bludenz. Sa longueur totale est
de 135 kil. 800. Il permet à l'Autriche, autrement tribu-
taire des chemins de fer allemands et italiens, de se mettre
directement en rapport avec la Suisse et la France. Il

ouvre la communication entre l'Orient et l'Occident.
— BiBLioGR. : Markorits, die Arlbergbahn (Vienne, 1880).

ArlEBOSC, comm. de l'Ardèchc, arr. et à 30 kilom. de
Tournon; 1.033 hab.

ARLEQUIN [khi ~ emprunté à l'ital, Arlecchino, mot qui
semble correspondre à l'anc. franc. Hellequin, nom d'un
diable fameux dans les légendes du moyen âge) u. m.
Personnage comique qui, de la scène italienne, a pa.ssé

sur presque tous les théâtres de l'Europe :

Arlequin, nègre par son masque,
Serpent par ses mille couleurs,
Rosse d'une note fantasque
Caasaudre, son souffre-douleurs.

Th. Gautier.

— Par compar. Homme qui n'a point d'idées fixes, de
principes arrêtés : Arlkquin politique.
— Par anal, avec le costume de ce personnage, Habit

d'arlequin. Tout ce qui est composé de pièces disparates.
— Pop. Restes de viande, de poisson, de pâtisserie,

provenant de la desserte des tables de grandes maisons,
qui se vendent à bas prix sur plusieurs marchés de Paris.
— Chass. Sorte de bateau, entouré de branchages piqués

dans le bordage, dont on se sert pour faire la chasse au
gibier d'eau.
— Entom. Grand arlequin de Cayenne, Nom vulgaire

de Vacrocinus longimanus, coléoptère longicorne.
— Miner. Opale remarquable par la vivacité et la variété

de ses couleurs.
— Théât. Manteau d'arlequin, Nom donné aux châssis de

droite et do gauche de la scène, supportant une draperie
qui descend au-dessus de l'avant-scène, derrière la toile,

et qui u'est visible que lorsque celle-ci est levée.
— Adjectiv. et invar. Qui est bigarré ou fait de difi'érents

morceaux, comme l'habit d'arlecpiin : ffabit arlequin.
— Prov. : Etre comme Arlequin, dire la vérité en riant,

Dire la vérité plaisamment, et avec une apparence de
bonhomie, ii Les trente-six raisons d'Arlequin, Raisons oi-

seuses, superflues, inutiles.
— Encvcl. Quelques autours font remonter l'origine

d'Arlequin aune haute antiquité Ils y retrouvent le bouf-
fon grec, le satyre vêtu d'une peau de bête fauve étroi-
tement collée "sur le corps,
ayant à la main une baguette,
sûr le visage un masque à
teinte brune, et sur la tête un
petit chapeau noir ou blanc,
et représentant le rustre athé-
nien, fin et grossier, ridicule

et moqueur. Ce bouffon grec
passa à Rome, où il devint le

Macco et le Bucco des Atel-
lanes. Plus tard il s'appela
Sa?inio (de sanna, moquerie,
raillerie, grimace), et parut
sur la scène avec le visage
barbouillé do suie, la tête ra-

sée, et un vêtement composé
de petites pièces de diverses
couleurs. L'Italie moderne a
recueilli ses propres tradi-

tions pour créer son Arlequin,
qu'elle compléta avec le sabre
de bois, le masque et le cha-
peau du bouffon grec. L'ap-
pellation antique de Sannio
semble même s'être perpé-
tuée dans celle de Zanni, nom
que les Italiens donnent à
leur Arlequin.

Arlequin paraît avoir été
dans le principe la personnification des Bergama-sques,
comme il avait représenté autrefois le paysan à Athènes
et l'esclave à Rome, comme à leur tour Pantalon et Sca-
pin s'identifièrent avec les Vénitiens et les Napolitains.

Après avoir fait los délices do l'Italie, lo joyeux trio passa
en Franco, où il trouva un excellent accueil. Arlequin
apporta son costume traditionnel : le masque noir, lo cha-
peau gris, l'habit bigarré, fait do pièces de rapport (ver-

tes, rouges, jaunes, bleues), et la batte. Mais il modifia
son langage et ses moeurs : à Bergame, Arlequin était seu-
lement un bouffon bas, impudent, souvent féroce et cyni-
que, toujours gourmand et poltron, et c'est sous ces traits

qu'il est devenu VHanswurst àe la comédie allemande; en
France, où. sous les auspices de Mazarin, il se montra
d'abord devant une société brillante et polie. Arlequin
garda ses défauts, mais il les couvrit d'une forme moins
grossière, plus spirituelle et plus amusante.

Arlequin. Ce mot a servi do titre à une foule do co-
médies, pautomimos ou opéras-comiques du xvii» et du
xviii* siècle, parmi lesquels nous citerons : Arlequin-Den-
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calion, pièce do Piron (1722), dans Ia<|uelIo Arlequin,
échappé au déluge, repeuple lo monde à coups de pierre,
selon le procédé mythologitiue ;

— Arlequin poli par
l'Amour, comédie en un acte do Marivaux (1720) : une fée
aime Arlequin, qui lui préfère une bergère; celle-ci
triomphe, grâce au puissant appui de l'enchanteur Mcrlio.

Arlequin, statue, par do Saint-Marcoaux (1880), œu-
vre d'une anatomio savante, ot conçue de telle sorte que
tous les détails des formes apparaissent sous l'ctoffe col-
lante du costume.

ARLEQUINADE 'ki) n. f. Nom général donné aux pièces
de thrâtrr -m Arl*quin joue le principal rôle : Le Sage,
Piron, Delislt; Afarirau:r, Hiccoboni, Pataprat, Fhrian,
Plis, etc., ont composé de bonne» ABLKQurNAOES.— Par dénigrem. Toute composition ridicule.— Posture, geste, bouffonnerie d'arlequin : Let enfant»
se plaisent à faire des ARLKguiNAbKS.
— Adjectivom. Pantomime arlequinade. Pantomime oii

figurent Arlequin et les personnages du théâtre italien.

ARLEQUINE {kin') n. f. Femme dont le travestissement
consiste eu un costume bigarre de la même manière que
l'habit d'arlequin.
— Danse de caractère propre au personnage d'arle-

quin. Il Air sur lequel s'exécute cette danse.

ARLEQUINE Avn') n. f. Nom vulgaire donné à un mol-
lusr|u<.' lUi ;.'iMin' cyprœaou porcelaine [cyprxa tigris).

ARLEQUINE, ÉE (Art — rad. arlequin) adj. Qui est orné
de couleurs variées : liobe aklequinêe. (De Renneville.)

Arles (Arelate), villo de France (Bouches-<iu-Rhône;,
ch.-l. d'arrond.. à 88 kilom. de Marseille, sur le Rhoné,
où elle a un petit port i\\\\ communique avec la Méditer-
ranée par le canal d'Arles à Bouc ; 2i.567 hab. iArlé}8ien».)
Point de bifurcation sur le ch. de f. P.-L.-M.

; port en
communication avec la mer par lo Rhône et le canal
d'Arles à Bouc. Tribunal de commerce, bibliothèque,
musée, collège, école de navigation; chapellerie, filatures
de soie, construction de navires; commerce considérable
de blé, vins, huiles, olives, fruits, saucissons renommés,
sel, laines, etc. ; cabotage très actif. Arles est très inté-
ressante par ses monuments et ses ruines antiques, par les
mœurs de ses habitants, le costume
de ses femmes, et par son idiome.
— L'arrond. d'Arles comprend 8

cant., 32 comm., 82.578 nab. —
Le cant. Est compte 2 comm. et

16.807 hab. ; le cant. Ouest, 1 comm.
et 10.301 hab.
— Hist. L'époque de sa fondation

est douteuse; toutefois, un monu-
ment gaulois, nommé aujourd'hui
Trou aux fées, confirme l'opinion

qu'une ville gauloise aurait précédé
la cité romaine sur le même empla-
cement. L'existence d'Arles, comme Aruies d'ArU/s.

colonie romaine, remonte à l'expé-
dition de Marins dans les Gaules; après la conquête de
Jules César, sa prospérité toujours croissante la fit sur-
nommer Rome gauloise. Sous Honorius, elle fut le siège de
la préfecture des Gaules, et, après les invasions des bar-
bares, Euric, roi des Visigoths, en fit sa capitale. Sac-
cagée par les Sarrasins au viii* siècle, elle fut comprise,
au siècle suivant, dans le royaume de Bourgogne, qui de-

vint, au X'' siècle, le royaume d'Arles. Après avoir été sou-
mise pendant quelque temps au régime républicain, elle

tomba, en 1251, au pouvoir du comte de Provence, Charles
d'Anjou, et depuis ce moment elle suivit les destinées de
la Provence. Elle fut vainement assiégée, en 1536. par
l'armée de Charles-Quint. Son archevêché fut supprimé
en 1790. La ville d'Arles, évangélisée, selon la tradition,

par saint Trophime, disciple de saint Paul, et devenue le

siège du primat des Gaules, fut dotée au moyen âge de
plusieurs églises remarquables. L'ancienne cathédrale,
dédiée primitivement à saint Etienne, martvr, et pUis
tard (1152) à saint Trophime, est l'un des plus intéres-

sants monuments religieux de la France, avec son magni-
fique portail et son cloître gothique. Plusieurs conciles
furent tenus à Arles; les principaux sont : celui de 314,

réuni par l'ordre de Constantin, et qui condamna les dona-
tistes ; celui de 353, sous Constance, qui condamna
Athanase, Photin de Sirmich et Marcel d'Ancyre, et fut

favorable aux ariens ; celui de 443 ou 452, qui adopta cin-

quante-six canons sur la discipline; celui de 1234, qui orga-
nisa la persécution contre les Albigeois.
— Archéol. Des ruines imposantes attestent, d'autre part,

la splendeur à laquelle la ville d'Arles était parvenue sous

la domination romaine. Ce sont, en première ligne, celles

de l'Amphithéâtre, désigné com-
munément sous le nom (Te Arènes.
On ne sait pas au juste à nuelle

époque fut construit ce bel édi-

fice, maison sait que divers em-
pereurs y donnèrent des jeux.Vers
la fin du vni* siècle, loussouf Ben-
Abd-el-Rhaman,vali arabe deNar-
bonne, s'empara d'Arles, transfor-

ma l'amphithéâtre en forteresse,

et le flanqua de quatre énormes
tours d'observation. Deux de ces
tours sont encore debout.
Le théâtre antique, dont l'en-

ceinte était formée de trois ran-
gées d'arcades superposées, est
loin d'être aussi bien conservé
que los arènes; en fouillant sur
son emplacement, on a trouvé, en
1621, la magnifique Vé7ius d'Ar-

les, les fragments d'une statue
d'Auguste, un bas-relief représen-
tant le Supplice de Marsyas, deux
Silènes, trois Danseuses, des au-
tels votifs, etc.

Le musée, qui s'est enrichi des
trouvailles que nous venons de
citer, possède en outre des tombeaux païe

provenant des .Alyscamps.

On remarque quelques vestiges d'aqueducs romains qui

amenaient les eaux des montagnes de Saint-Remy, et un
obélisque de granit érigé sur la place Roj'alc. Arles est

la patrie de fempereur romain Constantin II et du lill^

râleur Amédée Pichot.

d'Arles.

; et chrétiens



ARLES — ARMAND-DUMARESQ
Arles (royaume d'), anc. royaume de la partie sud-est

de la France, formé par Boson,' beau-frère de Charles le

Chauve, en S79, de la Franche-Comté, du sud de la Bour-
gogne, du Dauphiné, de la Provence et du Vivarais. En
1033, après la mort de Rodolphe III, le royaume d'Arles

devant revenir par héritage à Conrad II, empereur d'Al-

lemagne, de nombreux prétendants se disputèrent cette

proie, qui finit par se diviser et par former une foule de
seigneuries laïques ou ecclésiastiques. V. Provence.
— BiBLiOGR. : Fournier, le Royaume d'Arles et de Vienne

(Paris, 1891).

Arles à Bouc (canal »'), canal du sud-est de la France,
d'im développement de 47 kilom., sur la rive gauche du
Rhône : fait communiquer Arles avec le port de Bouc, sur
la Méditerranée, et évite ainsi les passages dangereux
i|ne présente le Rhône à son embouchure.

ArlÉSIEN, ENNE, celui, celle qui habite la ville d'Arles :

Les Abi.ksiens sont francs. Les Arlésiknnes sont répu-
tées pour leur beauté.
— Adjectiv. Qui est d'Arles, ou qui se rapporte à la

ville d'Arles : Costume arlésibn.
— Encycl. Agric. Moutons arlcsiens. Variété do la race

mérinos, élevée surtout dans l'île de la Camargue et sur
lesplaines de la Crau. Dans ces dernières, l'herbe est rare,

mais fine, sapide et très nutritive. Dans la Camargue, l'hu-

midité du sol est abondante, les marécages sont nombreux
;

mais le mistral amène des masses d'air froid et sec qui
modèrent l'influence de l'humidité, en desséchant le sol.

Les vents chauds d'Afrique tendent aux mêmes résultats.

Les mérinos arlésiens n'ont pas de caractères bien éta-
blis : cornes en spirale allongée, taille moyenne, garrot
épais, bon poitrail, oreilles petites, laine d'une finesse qui
varie beaucoup, mais qui est quelquefois très grande; ces
animaux forment de magnifiques troupeaux.

Arlésienne (l'), drame en trois actes et cinq tableaux,
d'Alphonse Daudet, avec symphonies et chœurs, de Georges
Bizot. (Vaudeville, l"oct. 1872.) Un jeune paysan de la
Camargue, Frcdéri, est amoureux d'une belle'Arlésienne.
Au moment de l'épouser, il apprend qu'elle est indigne de
son amour. Des lettres produites par un amant de cette
fille lui font perdre la raison. Après avoir durement
repoussé la tendresse d'une charmante jeune fille à
laquelle on veut le marier, ajtrès avoir refusé de s'unir

à 1 Arlésienne quand sa mère au désespoir a fiui par lui

donner son consentement, il va so précipiter du haut d'une
tourelle, sous les yeux mêmes do la malheureuse femme.
L'œuvre est inégale, un pou pauvre d'invention, mais

charmante en ses détails, avec un souffle de poésie. La
partition, tout empreinte du sentiment agreste et de la
couleur locale quelle devait comporter, comprenait une
ouverture-prélude, des entr'actes , un intermezzo , un
adagietto, une farandole, des mélodrames exquis, et plu-
sieurs chœurs, tous chantés dans la coulisse. Petit chef-
d'œuvre de grâce et de fraîcheur, elle reste, avec la par-
tition de Carmen, le plus beau titre de son auteur à la

reconnaissance des artistes et du public. Plus tard, Bizet
forma, avec les principaux morceaux de cette partition, et
on en complétant l'instrumentation, une délicieuse suite
d'orchestre, qui obtint partout un immense succès.

Arles-SUR-TEGH (lat. Arul$\ ch.-l. de cant. des Py-
rénées-Orientales, arrond. et à 13 kilom. de Céret, sur le
Tech : 2.Ti=i hab. Commerce de grains; fer forgé. Fabrica-
tion de manches de fouet et d'instruments de taillanderie

;

préparation des cuirs. — Lo cant. a ÏO comm. et 7.179 hab.
Bien que l'origine d'Arles-sur-Tech soit fort ancienne,

cette localité n'acquit une certaine importance qu'après
la fondation de son abbaye de bénédictins (778). Les Espa-
gnols l'ont prise doux fols, en 1707 et en 1793.

ArleuF, comm. de la Nièvre, arrond. et à 9 kilom. de
Chàteau-Chinon ; 2.650 hab. Château de la TourncUe.

ArlEUX (lat. Allodium), ch.-I. de cant. (Nord), arr. et
à 14 kilom. de Douai, sur un bras de la Sensée, affl. de
l'Escaut; 1.723 hab. Patrie du jurisconsulte Merlin, dit
de Douai. Château fort où Charles le Mauvais fut détenu
pendant deux ans, et qui servit souvent de prison d'Etat.
Pris par les Français, en 1645, et démantelé par le maré-
chal de Villars, en 1711.—Lecani. a 15 comm. et 13.906 hab.

Arlincourt (Charles -Victor Prévôt, vicomte d"),
poète et romancier, né en 1789, au château do Mérantris,
près de Versailles, mort à Paris en 1856. D'abord écuyer
de Madame mère, sous l'Empire, puis auditeur au conseil
d'Etat, il attira l'attention du maître par un poème allé-
gorique et flatteur, une Matim-e de Charlemaqne. Lors du
retour des Bourbons, il se rallia à la dynastie qu'avait ser-
vie sa famille, fut nommé maître des requêtes; mais, ou-
blié ou dédaigné après les Cent-Jours, il se retira alors
dans son château de Saïnt-Pacr, près Gisors (Eure), et se
livra à son goût pour la littérature. En 1818, il publia son
grand poème de la Caroléide, et, en quelques années, il

donna successivement les romans : l'Etrangère, le René-
gat, Ipsiboé, le Solitaire, œuvres médiocres. Après la ré-
volution de Juillet, d'Arlincourt composa une série de ro-
mans soi-disant historiques, et qui n'étaient que des
pamphlets pleins d'allusions contre le régime nouveau :

les Rebelles sous Charles V, Bannissement et Retour de
Charles VU, les Ecorcheurs ou l'Usurpation et la Peste, le
Brasseur roi, le Double Règne, la Tache de sang, etc. D'une
tragédie gu'il fit représenter au Théâtre-Français en 1827,
le Siège de Paris, on a retenu ces vers restés célèbres et
qui montrent à quelles monstrueuses amphibologies le con-
duisait souvent sa manie malheureuse des inversions :

On m'appelle & régner...
Mon père, en ma prison, seul à manger m'apmrtc.
J'habite la montagne, et j'aime à la vallée...

Arlington (Henri Bennet, comte d'), né en 161S,
mort en 1685, mmistre d'Etat sous Charles I", émigra
pendant le protectorat de Cromwell, et, sous Charles II,
fit partie du ministère célèbre connu sous le nom do Cabal.

ArlON (lat. Orolaunum), ville de Belgique, ch.-I. d'un
arrond. adm. et judic. de la prov. du Luxembourg, à la
source de la Semoy

; 8.029 hab. Grand commerce de fer et
de grains. Les Français possédèrent cette ville de I6«i
à 1697. Le 19avr. 1793, et le 15 avr. 1794, victoires de Jour-
dan sur les Impériaux. — Pop. du cant. : 18.450 hab. ; do
l'arrond.; 32.300 hab.
— BiBLiOGR.

: Prat, Bistoire d'Arlon {Arlon, 1873).

Arlotto MAlNARDO.curédeMacivoli, près de Fio-
sole (Toscane), né à Florence en 1396, mort on 1484. Connu
comme un homme d'esprit et de repartie. Par ce moyen,

ce Rabelais italien, moins le génie, s'attira la faveur du roi
d'Angleterre, Edouard V, d'Alphonse V, roi de Naples, de
plusieurs autres souverains, et de Lorenzo et Julien de
Médicis. 11 a laissé un recueil de ses plaisanteries, dont
une traduction française a été publiée sous ce titre : Pa-
tron de l'honnête raillerie, contenant les brocards, bons mots,
agréables toui's et plaisantes rencontres de Piovano (cuxé)
Arlotto (Paris, 1650).

Arjlt (Ferdinand, chevalier d'), célèbre oculiste alle-
mand, né à Obergraupen, près de Tœpiitz, en 1812, mort
en 1887. Son ouvrage principal est le Traité des Maladies
des yeux, à l'usage des médecins praticiens (Prague, 1851-

1855). A citer encore : les Soins de la vue dans la saJité et

dans la maladie {Prague, 1846); les Lésions de l'œil et leur
appréciation en médecine légale (Vienne, 1875).

Armada (l'invincible), nom donné â la grande es-
cadre espagnole qu'envoya Philippe II contre l'Angleterre
en 1588, et, par extension, à l'expédition elle-même. La su-
prématie navale de l'Espagne était demeurée incontestée,
mais la marine anglaise commençait à prendre de l'ac-
croissement, et ses pirates devenaient de plus en plus auda-
cieux. Philippe II donna l'ordre à Alexandre Farnèse de
préparer une expédition gigantesque, qui devait partir des
côtes de Flandre. Mais des difficultés sans nombre retar-
dèrent l'entreprise de plus d'un an. Farnèse, sur la cote
flamande, attendait une occasion d'embarquer ses troupes
et de tromper la surveillance de la grande escadre anglaise
qui le bloquait dans ses ports. Philippe II résolut de faire
partir une flotte d'Espagne pour débloquer Farnèse et
rendre l'invasion possible. De son côté, Elisabeth armait
toute sa nation. Au mois de mai 1588, la guerre fut décla-
rée, et la flotte espagnole sortait du Tage, sous lo comman-
dement du duc de Médina Sidonia. On y comptait plus de
cent vingt-sept navires de haut bord. La flotte anglaise
chargée d'arrêter cette masse énorme no se composait que
de trente-quatre navires, commandés par l'amiral Charles
Howard. Une tempête dispersa la flotte espagnole, à la
hauteur du cap Finistère. Elle se reforma et gagna l'An-
gleterre. Les deux escadres se rencontrèrent dans la Man-
che

; il y eut une action sans importance, et l'escadre espa-
gnole continua sa route, attendant toujours Alexandre
Farnèse, qui ne vint pas. Médina avait jeté l'ancre de-
vant Calais, lo 27 iuillet. Cependant, les Anglais harce-
laient sans cesse la flotte, et le temps, défavorable, dé-
semparait les navires espagnols, encombrés de blessés et
de malades. Il fallut se résigner à la retraite. Ce fut un
désastre. Les navires d'Espagne, dispersés, rejoignirent
leurs ports en désordre. La perte totale paraît avoir été do
trente-cinq grands bâtiments et de trei2e mille hommes. La
fortune avait trahi la grande Armada; une petite part du
désastre revient aussi à la trop grande prudence d'Alexan-
dre Farnèse.
— BiBLioGB. : Fernandez Dure, la Armada invencible

(Madrid, 1884-1885); Froude, the Spanish Story of the Ar-
mada (Londres, 1892)

ARMADILLE {Il mil. — de l'esp. armadilla, dimin. de
armada) n. f. Petite escadre que 1 Espagne envoyait dans
ses colonies d'Amérique, pour les protéger et emp'êcher les
bâtiments étrangers d'y commercer.

ARMADILLE (// mil.) n. f. OU AR-
MADILLO n. m. Genre de crustacés
isopodes, type de la .sous-famille des
armadillinés, renfermant des clo-
portes terrestres qui s'enroulent en
boules. L'espèce fa plus commune,
armadillo officinarum, était employée,
dans l'ancienne pharmacopée, pour
faire le sirop de cloportes. ^ .,„ „ . ,•^

Armaaille officinale,

ARMADILLINÉS n. m. pi. Sous- vue de dos et enroulée,
famille de crustacés isopodes, famille
des oniscidés, renfermant les genres : annadille, lylus,
spho?7^oniscus, etc. — C'n armadilliné.

Armagh (comté d'), un des trente-deux comtés du
royaume d'Irlande (prov. d'Ulstcr); superf. : 1.328 kilom.
oarr.

; 170.000 hab. Ce comté forme huit baronnics
;

vingt paroisses, et envoie trois membres au Parlement.
Filatures.

Armagh, ville d'Irlande, ch.-l. du comté de ce nom,
sur le Callan, affluent de la rivière Blackwater; 10.200 hab.
Saint Patrick fonda dans cette ville, une des plus impor-
tantes de l'Irlande au moyen âge, un collège réputé.
Armagh, siège archiépiscopal du primat anglican d'Ir-
lande, est la patrie de saint Malachio. Marchés pour les
grains, tes toiles et les fils.

ARMAGNAC {fjn mil.) n. m. Eau-do-vie estimée que l'on
fabrique dans les dépai'temeuts qui formaient 1 ancien
pays d'Armagnac.

Armagnac, anc. pays de France, compris dans lo
duché de Gascogne, eut successivement pour ch.-l. Auch,
puis Lectoure. Le dép. du Gers comprend tout i'Arma-
gnac propre, qui fut érigé en comté au x" siècle, et se
grossit du Fezensac, du Fezensaguet, du Pardiac, du
pays de Gaure. de la Lomagne, etc. C'est au xv siècle,
avec le comte Bernard VII, que l'Armagnac atteignit son
plus grand développement; mais il perdit bientôt son in-
dépendance. Louis XI le confisL(ua
deux fois : d'abord au comte Jean V,
ensuite à Charles I«^ Charles VIII le

rendit en partie à ce dernier, dont
l'héritier et petit-neveu, Charles, duc
d'Alençon, épousa Marguerite, sœur
de François I". Le duc d'Alençon
étant mort sans enfants, sa veuve se
maria, en 1525, avec Henri d'Albret,
roi de Navarre, et apporta en dot le

comté, qui fut réuni à la couronne
de France sous Henri IV, en 1607.
En 1645, Louis XIV érigea un nou-

veau comté d'Armagnac en faveur de
Henri de Lorraine, comte d'Harcourt,

" "*

dont la famille l'a possédé jusqu'à la Révolution. (On
appelle les hab. de l'Armagnac Armagnacs ou Armagna-
(jais.)

Armagnac, ancienne famille souveraine de la seigneu-
rie do ce nom, dont les principaux membres sont : Jean I"
(1319), qui seconda le comte d'Eu, connétable do France,
dans la guerre contre les Anglais, fut nommé lieutenant du
roi Jean en Languedoc, et refusa de passer sous la domina-
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tion des Anglais après le traité de Brétigny. (Cependant,
il s'allia plus tard avec Edouard, prince de Galles, et le
suivit dans son expédition d'Espagne); — Bernard VII,
petit-fils du précédent, et qui lui succéda en 1391. [C'était
un vaillant capitaine, mais un homme ambitieux et vio-
lent. Il porta dabord le titre de « comte de Charolais »

.

En 1410, il maria sa fille au jeune duc Charles d'Orléans,
et devint dès lors (ligue de Gien, 15 avr. 1410) l'àme de
la faction d'Orléans contre la maison de Bourgogne. Il
donna son nom à l'un des deux partis. (V. Armagnacs.)
Dans la guerre civile, il se signala par ses excès et sa
cruauté. Après Azincourt, le roi lui donna l'épée de
connétable, et bientôt il concentra entre ses mains tous
les pouvoirs, ht peser sur Paris et sur les provinces une
tyrannie insupportable, écrasa le peuple d'impôts, et,
sous le prétexte d'intelligences avec la faction de Bour-
gogne, exila ou livra au supplice un grand nombre de
personnes. Le 30 mai 1418, les Bourguignons rentrèrent
triomphants dans Paris, dont Perrinet Leclerc leur avait
ouvert une des portes. Le peuple et les bourgeois prirent
les armes en leur faveur, et Armagnac fut massacre]; ~
Jean IV (1395-14501, fils du précéd"ent, auquel il succéda
eu 1418, et qui flt alliance avec les Anglais après le traité
de Troyes, mais rentra ensuite au service de Cliarles VII.
[A propos de la possession du comté de Comminges,
Jean IV se révolta (1443), envahit les terres du roi, guer-
roya pendant quelque temps, mais fut vaincu et fait pri-
sonnier par le dauphin (1444). Peu de temps après,
Charles VII lui rendit la liberté et ses domaines, à l'excep-
tion du Rouergue, qu'il donna au dauphin]; — Jean V,
fils du précédent,-auquel il succéda en 1450, et qui mou-
rut en 1473. [A son avènement, il scandalisa toute la chré-
tienté par son amour incestueux pour sa sœur Isabelle,
dont il eut trois enfants. Il était accusé en outre d'entre-
tenir des intelligences avec les Anglais. Charles VII dirigea
contre lui une expédition militaire, pendant que le Parle-
ment de Paris le condamnait au bannissement et à la
confiscation de ses biens (arrêt de 1460). A son avène-
ment, Louis XI, dont il avait secondé les complots, lui
accorda une amnistie pleine et entière. Il ne se jeta pas
moins dans la ligue du Bien public, et dans d'autres
conspirations. Mais, n'ayant pu résister aux troupes
royales, il s'enfuit de nouveau en Aragon, et fut, cette
fois, condamné à mort par le Parlement (1470). Rétabli
avec le secours du duc de Guyenne, il guerrova contre
les troupes royales, fut obligé de s'enfermer dans Lec-
toure, où il fut tué (1473)]; — Charles I", vicomte de
Fezensac, frère du précédent, qui fut arrêté après la
mort de son frère, et resta quatorze ans prisonnier à la
Bastille. [Charles VIII lui rendit (1483) l'Armagnac et Ro-
dez, qui, après sa mort, furent de nouveau réunis à la
couronne (1497)J; — Charles II, duc d'Alençon, petit-fils
de Marie d'Armagnac, sœur de Charles I", que celui-ci
avait institué son héritier, et qui reçut de nouveau le
comté des mains de François 1", lequel lui fit épouser
sa sœur Marguerite. (Il mourut sans enfants, en 1525.
Sa veuve épousa Henri d'Albret, roi de Navarre.)

Armagnac (Jacques et Louis d'). V. Nemodrs.

Armagnac (Georges d'), prélat français, né vers 1501,
mort en 1585. Protégé par le duc et la duchesse d'Alen-
çon (sœur de François I"), il fut nommé évoque de Rodez
et aaministrateur des diocèses de Lectoure et de Vabres.
Après être allé en ambassade à Venise et à Rome, il de-
vint archevêque de Toulouse, cardinal et colégat du car-
dinal de Bourbon à Avignon, en 1576. Il protégea les écri-
vains et les savants.

Armagnacs, l'une des deux grandes factions dont les
luttes ensanglantèrent la France, sous le règne de Char-
les VI. Elle était opposée à celle des Bourguignons.
C'était le parti do la maison d'Orléans. Son nom lui vint
do Bernard VII, comte d'Annagnac (v. plus haut), qui, en
1410, maria sa fille au jeune duc Charles d'Orléans, et
devint lui-même le véritable chef du parti.
— His-toire. Sous les noms àe Armagnacs et àe Bourgui-

gnons, c'étaient en réalité la faction aristocratique et la
faction populaire qui se faisaient la guerre. Le parti d'Or-
léans avait pour lui la reine Isabeau, les princes, les nota-
bles do Paris, moins le Parlement, qui se tint à l'écart.
Les Bourguignons étaient soutenus par l'université, la
plèbe de Pans, et la puissante corporation des bouchers.
Les premiers avaient pour signe de ralliement une bando
ou écharpe blanche, qui était l'insigne même des gens
d'Armagnac. Leurs ennemis portaient la croix de Saint-
André. Les Anglais profitèrent naturellement de ces di-

visions pour recommencer la guerre, et favorisèrent tour
â tour Armagnacs et Bourguignons. Après que Jean sans
Peur fut entré on négociations directes avec les Anglais
(1418), les Armagnacs, ayant à leur tête le dauphin, de-
vinrent le parti national. Enfin, au célèbre congrès d'Ar-
ras, solennisé par le traité du 21 septembre 1435, la cour
de Bourgogne se réconcilia avec celle de France, et, no-
minalement au moins, cessa la lutte des Armagnacs et des
Bourguignons. Mais les bandes qui vivaient do pillage,
et pour qui la guerre était une nécessité, continuèrent de
ravager les provinces. Elles constituaient une armée for-
midable; mais, privées de chefs, elles se dispersèrent au
bout d'une dizaine d'années. V. Charles VI, Charles VII,
Bourguignons.
— BrBLioGR. : Monlezun, Histoire de la Gascogne (Pa-

ris, 1850; : L.-Clêm. de Brugèles, Chroîtiques ecclésiasti-
t/nes du diocèse d'Auch (Toulouse, 1746).

ARMAILLADE (// mil.) n. f. Sorte de filet. V. aumailladb.

ARMAIRE n. f. Ouverture creusée dans l'intérieur d'un
mur, mais sans le traverser d'outre en outre : Les armaires,
litins la coutume de Bretagiie, faisaient marque de non-
iiiîfni/nuicté.

Armançon, rivière de France qui arrose les départ, de
1,1 ('(.tc-ilOr et de l'Yonne. Né près de Pouilly-en-Auxois,
lAriuançon passe à Scmur, Nuits-sous-Ravîères, Ancy-
le-Frauc, Tonnerre, Flogny, Saint-Florentin, Brionon,
et se jette dans l'Yonne à La Roche, après avoir reçu la
Brenne, l'Armance et le Créanton. Cours, 174 kilom.

ArmAND-DUMARESQ (Charles-Edouard Armand, dit i,

peinire, né en 1826 â Paris, où il est mort en 1895. Elève
de Couture, il abandonna bientôt la peinture religieuse
pour la peinture militaire, et exposa, entre autres œuvres
remarquables ; Charge de la division Desvaux à Solferino

(1863); Charge des cuirassiers à Eylau (1866); Cambronne
à Waterloo (1867) ; Défense de Saint-Quentin (1872) ; Bataille
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de napaiime (1883), otc. On lui doit aussi dos dessins, dos
oaux-iortcs, dos aquarellos ot dos portraits.

Armande, norsonnago dos Femmes savantes, comédie
du iMolli ro. V. PuiLAMINÏB.

Armandi (Piorro Daniion), général italien, né on 1778
â Fusifiiano i;Uoiiia{,'no), mort à Saini-CIuud on 1855. Il

si-rvit dans l'arnic'o française pondant les guerres do la
Répuliliciur iH ili- 1 Knipire, fut, après la chute de Napoléon,
procoptiMir des tils aines de Louis ot Jérôme lionaparto, ot
se nuMa depuis 1831 activoniout aux agitations de l'Italie.

11 prit une grande part ù la dofonso do Venise en 18 lu,

puis se réfugia en Franco, oii il fut nommé par le pré-
sident Louis Bouaparto bibliothécaire du chàieau de
Saint-Cloud. Il est l'auteur d'une flistoire militaire des
étépimnis (Paris, 1843).

ARMANIE n. f. Bot. Syn. do encélie.

ARMARIER (du lat. armarinm, armoire) n. m. Primi-
tivi'iMiMit, dans (luohiuos abbayes. Celui qui était chargé di:

gardi^r los livres d'église.

ARMARINTHE ou ARMARINTE n. f. Bot. Syn. do

ARMATEUR irad. armer) n. m. Celui qui prend à son
compte ranncmont d'uu navire, qu'il on soit, ou non,
propriétaire.
— Autrof., Commandant d'un navire armé on course :

Pre-iiiue tous nos célèbres marins du xvii" siècle ont com-
mencé leur carrière par être armateurs, it Se disait aussi
du vaisseau armé pour la course : Six armateurs de
Saint-Malo ont pris dix-sept vaisseaux d'une /lotte mar-
chande des ennemis, (Racine ot Boiloau.)
— Encycl. Dr. Celui qui prend à son compte l'arme-

ment d'un navire, on vue de fatrecter soit au transport des
marchandises ou dos personnes, soit à la pèche : tout
armateur est donc négociant ot , comme tel, soumis
à !a patente, justiciable dos tribunaux do commerce. Le
plus souvent, l'armateur est en mémo temps propriétaire
du navire. Un navire peut aussi avoir plusieurs proprié-
taires, qui choisissent d'ordinaire l'un d'entre eux pour
6tro armateur gérant ou titulaire.

— /iesponsabttité de l'armateur. Le propriétaire choisit
le capitaine : le contrat qui intervient est à la fois un
Ii;i de services et un mandat. Il est donc civilement
1 i-;ible des actes du capitaine, doses délits et quasi-

'^t il est tenu des engagements contractés par le
(M| i,' ime pour tout ce qui est relatif au navire et à 1 expé-
dition. Mais il n'est tenu que sur sa fortune do mer.c'est-
à-diro sur ses biens on tant qu'armateur, et non sur l'en-
semble de son patrimoine. Il pont s'alTranchir des obli-
§ations contractées par le capitaine en faisant l'aban-
on du navire ot du fret du dernier voyage. Toutefois, la

faculté de faire abandon n'est pas accordéQ à celui qui
est on mémo temps capitaine et propriétaire, parce qu'il

s'est alors directement obligé; s'il n'est quo copropriétaire
du navire, il n'est responsable que des engagements
contractés par lui, pour ce qui est relatif au navire et à
l'expédition, que dans la proportion do son intérêt.

C est une question controversée quo celle de savoir si

le propriétaire peut, par .ine clause spéciale, se décharger
de la responsabilité des faits du capitaine.
En cas de naufrage dans un port ou dans les eaux qui

leur servent d'accès, comme aussi en cas d'avaries causées
par le navire aux ouvrages d'un port, le propriétaire peut
se libérer envers l'Etat de toute dépense d'extraction ou
de réparation et de tous dommages-intérêts, par l'abandon
des navires et du fret. Même faculté est laissée au capi-
taine propriétaire ou copropriétaire, à moins que l'accident
n'ait été occasionné par sa faute (C. comm., art. 216).— Copropriété des iiavires. Quand un navire appartient à
plusieurs propriétaires, chacun d'eux est appelé quiratairc,
et la part de propriété est désignée sous le nom de quirat.
Pour tout cô qui concerne l'intérêt commun des proprié-
taires, l'avis de la majorité est suivi, ot la majorité se dé-
termine par une portion d'intérêt dans le navire excédant
la moitié de sa valeur. Pour que la licitation ait lieu, il

faut qu'elle soit demandée par les propriétaires formant
la moitié do l'intérêt total dans le navire, sauf convention
contraire (C. comm, art. 220). Si le capitaine congédié par
l'armateur titulaire est copropriétaire du navire, il peut
renon<'cr à la copropriété et exiger le remboursement du
capital qui la représente; le montant de ce capital est dé-
terminé par des experts convenus ou nommés d oftice par le

tribunal do commerce (id., art. 219) ou par le juge do paix
quand il n'y a pas de tribunal de commerce (id., art. 414).

Armati (Salvino-Degli), physicien, né à Florence,
mort en 1317. Il passe pour le véritable inventeur dos be-
sicles, invention quo d autres ont attribuée â Alexandre
Spina, de Pise, mort en 1313; d'autres à Roger Bacon,
mort on 1294.

ARMATOLE (gr. armatolos, homme armé) n. m. Nom
d"in aux tribus chrétiennes et belliqueuses du nord de
' qui, sous la domination ottomane, et moyennant

I r tribut, avaient obtenu dos sultans une demi-indé-
i" ''

1
I i''\ avec le droit de porter des armes (d'od leur

nom
. On les appelait souv.-nt ki-phirs (du gr. klephtés,

pillard', parce qu'en fait b.-aucDup d'armatoles ne se me-
naient pas pour excrcL-r le briija[idai.'p. Les armatoles
ont pris part a pr. s,|ii,. toutes les insurrections contce
"'^

'
' il iivout célébrés dans les chansons

I

'

'• En 1S2I, lors de la guerre de
int', ils ont beaucoup contribué à

'"''' '' la Grèce. Leurs principaux chefs
furent aler. Unzaris, qui commandait les Souliotes; Kat-
zodémos, tué à Missolonghi; Odysseus; Eustrate et Gogo,
Saphakas, Kar.aïskakis, etc.

^

ARMATURE idil lat. nriiinr

iqlie

ri n. f. Technol.
•tal, pour soutenir
le maçonnerie, do
, d'un vitrail, etc. :

le
conlriliuail à leur donner un aspect grave et en Imr
avec hs édifices. (Alb. Lenoir.) il Charpente cintrée sur
laquelle on établit les arcades, les arclu'- '•• v :s-;
«Armature de pompe. Ensemble des <li- m
servent à faire monter l'eau. Il .4rmrt/ur( /x
placiuos de fonte qui forment le dessus n n,,
poêle. II .-assemblage do barres de fer <iui> ies u.naeurs
établissent dans le moule d'une statue de bronze de grande
aimoosion, pour en soutenir los différentes parties.

— Mar. Pièce do bois, bronze ou fer, destinée à renfor-
cer certaines parties dos navires ol dos chaudières : Ab-
maturk de l'élamljot. Armaturk des bittes.
— Mus. Réunion do bémols ot do dièses qui se trou-

vent à la clef, et qui sont affecté» au ton et au mode dans
lequel lo morceau est
écrit. Il On dit aussi
AKMDRE.
— Phys. Pièco do fer . , ,

doux quo l'on place au
Anuaiurtii (uiu.i<iuv).

contact des aimants naturels ou ardllciels, alln do con-
server ou d augmenter leur force magnétique. (V. almant.)

condensateurs

électriques. (V. condensateur.) ii Varmature extérieure
d une bouteille de Leyde est la feuille d'étain qui la revêt
à l'extérieur

; l'armature intérieure, les fouilles d'or qui
en garnissent l'intérieur. Il Armature d'un câble. Cuirasse
dont on revêt les câbles sous-marins, pour assurer leur
résistance mécanique et les protéger, n Armature d'une dy-
namo. Se dit souvent, par analogie, du noyau de fer doux
do l'anneau ou du tambour de la machine. (V. dynamo.)
Il Armature de la machine de Holtz, Lamelles de papier
placées dans la fenêtre de cette machine et qui jouent lo
rôle d'inducteurs, ii Armature de Siemens, Sorte de bobine
de fer doux, évidée de chaque côté parallèlement à l'axe
et portant enroulé longitudinalement, dans les gorges ainsi
creusées, un fil de cuivre recouvert d'un isolant.— Thérap. Armature métallique. Pièce métallique qu'on
applique en différents endroits sur la peau, dans le but de
guérir certaines maladies, et plus particulièrement certai-
nes affections nerveuses.

Armavir, bourg de la Russie du S.-E. (prov. du
Kouban), sur le Kouban; 6.400 hab. Commerce actif, ch.-l.
du district de Labinsk. Fondé en 1848.

Armbouts-CAPPEL, comm. du dép. du Nord, arr. et
à 48 kilom. de Dunkerque, sur les canaux de Colme et de
Bourbourg; 1.227 hab.

Armbruster (Jean-Michel), journaliste allemand, né
dans le Wurtemberg en 1761, mort en 1817. Il fut secré-
taire do Lavater, éditeur de la Gazette de Zurich, puis il

dirigea plusieurs journaux autrichiens hostiles à la France.
Il se tua, pour se soustraire â des embarras d'argent.

ARME (du lat. arma, armes) n. f. Tout instrument, tout
appareil, tout objet quelconque qui sert à attaquer ou à se
défendre : La lance est, de toutes les armes, la plus an-
cienne après la pique.
— Collectiv. Armure : Se couvrir de ses armes.— Au lîg. Guerre, entreprise militaire : Les armes dé-

truisent tous les arts. (Lamenn.) il La voie des armes. L'em-
ploi de la force armée ; la guerre. [Ne s'emploie qu'au plu-
riel dans ces derniers sens.]
— Les annes célestes. Poét. La foudre, la tempête.— Toutes les ressources qu'on puise dans son esprit, sa

raison, sa mémoire, etc., pour attaquer ou pour se défen-
dre : Les armes de l'éloquence. L'arme de la calomnie. Le ri-
dicule est Carme favorite des Français. (Raynal.)— Se dit des corps particuliers ': L'arme de l'infanterie,
de la cavalerie, de l'artillerie, du génie.— La carrière, la voie, la p7'ofession des armes, ou absol.
Les armes, L'état militaire.
— Lo mot ame entre dans une foule de locutions : 1" Jr-

mes offensives. Celles qui servent à l'attjque, par oppes. à
Armes défensives, Celles qui servent à la défense, n .krmes
naturelles. Celles que la nature a mises à la disposition des
divers êtres, pour attaquer ou se défendre ii Armes porta-
tives. Armes qu'un seul homme peut manceuvrer et dépla-
cer. Il .irmes collectives. Objets servant à protéger plusieurs
personnes à la fois, comme les tortues employées par les
anciens, ii Armes de main. Armes dont on so sert en les te-
nant à la main pour assommer, trancher ou piquer, il -•limes
tranchantes. Armes coupantes telles quo hache, sabre, etc.

Il .4raiescon(onrfan(M, Celles avec lesquelles on frappe pour
assommer, comme le biton, la massue, etc. il .iiines blan-
ches. Armes de fer, d'acier, comme sabre, épéo, poignard,
baïonnette, etc., qui servent à combattre corps à corps, n

Armes d'estoc, Epées, dagues, poignards. Il Armes d estoc
et de taille. Sabres, n Annes d'hast ou de hast. Pique, lance,
hallebarde, épiou, etc. il Annes à outrance. Se disait do
certaines armes (poignards, coutelas, dagues) dont on fai-
sait usage dans les combats à mort.
— ;« .iîvncs à feu, Toutes les armes dans lesquelles les

gaz produits par l'inâammation de la poudre servent de
moteur. Il .irmcs à percussion. Celles dans lesquelles la
poudre prend feu par l'intermédiaire d'une capsule fulmi-
nante, qu'endamme le choc d'une espèce de marteau dit
percuteur, ii Armes à vapeur, à vent. Celles dans lesquelles
la vapour ou l'air comprimé sont les seuls moteurs dont

ARMANDE — ARME
on fait rma^o pour lancer les projcctiloR. i Armêt de jet,
ou Arme» aa Irait, Qui a^iHscnt en Un<;aiit un projectile,
conimo la fronde, l'arc, l'arbalèto, les catapoltc» , ies
U'dllHtCH.

— Z" Fait d'amkc$, Action do bravoure dan» an combat.
Il Trophàe d'armen, R<:union d'armes do diverses espèces,
disposées 8ymr!tri(iuomeut pour former décoration, ii Port
d'armeg, Attitii'lr du soldat (jui porto les ariries. ii Suspen-
aton d'armes, Tr'Ho, ccKsation momeutant-o des \u}%u\\ié%
entre les parties holligéraniCB.— Sedit.par an al-, dune trévo
dans une dispute, une discussion, ii Place d'arme*. Lieu où
l'on exerce les troupes dans une ville do (pierre, dans une
citadelle, ii Salle d'armes. Salle ou (galerie qui renferme uno
collection darnics. n Ocrui d'armçâ. Ho disait des homme»
d'armes d'une compaf^'nie d'ordonnance, n Homme» d'arme».
Nom donné, au moyr-n âge, aux comijattants armés do
toutes piùccs et monl<-s. n Héraut d'arme», Officier d'un
prince, d'un Imitât souverain, (jui était chargé de faire cer-
taines publications solennelles, de s'acquitter do certain»
messages importants, f Les hérauts d'armes figuraient aussi
dans les cérémonies publiques), n Hoid'arme», Chef des hé-
rauts d'armes. Il /'oHr«uitjan/rf'«rmeji, Gentilhomme qui s'at-
tachait aux hérauts d'armes, et aspirait à leur charge.
U Pa$ d'arme», Combat qu'un seul ou plusieurs chevaliers
ontropronaicnt pour défendre, contre tout venant, un pas
ou passage fermé par une barrière, ii Pa»se d'arme», Reo-
coiitro entre les combattants dans une joute, un toumoL
Il Veillée des armes. Cérémonie consistant, pour celui qui
devait être arme chevalier, à passer la nuit précédant sa
réception, dans une chapelle, ii Fraternité d arme». Sorte
"l'association, d'alliance entre deux chevaliers qui s'étaient
juré de s'entr'aidcr envers et contre tous, en échangeant
entre eux quelques armes.
— 4° Etre prisent sou» le» armes. Etre sous les dra^

peaux, être on activité de service, u Etre sous les armes,
en armes, Se mettre sous les arme», Avoir pris les armes
pour quelque expédition, quelnuo service.— Fig. Etre sur
ses gardes, fitre préparé à quelque chose : Là où rètjne la
t>/rannje, la ruse est toujours sous les armes. (M"« S. Gay.)
[So dit encore, en parlant des dames, dans le .sens de
Etre coc^ucttement parée.] ii Prendre les armes, Courir aux
armes, S armer pour l'attaque ou pour la défense.— On dit
.lussi Prendre les armes, quand il ne s'agit que de faire
l'excrcico ou do rendre honneur à quelqu'un, (i Passer par
les armes, Fusiller, exécuter militairement, n Faire se» pre-
mières armes. Faire sa première campagne, aller à la
guerre pour la première fois.—Par anal.. En être à ses dé-
buts dans une carrière quelconque, ii Tourner se» arme»
contre quelqu'un, \mï faire la guerre, après avoir vécu en
paixaveclui.— Se dit. par anal., eu parlant de tout moyen
d'attaque, il Donner, fournir des armes contre soi. Fournir
à son adversaire des moyens de se défendre ou d'atta-
(lucr. — Signif. aussi Fournir des motifs ou des prétextes
do guerre, ii Mettre les armes à la main. Exciter, engager
dans une lutte, dans une guerre, n Mettre bas le» arme».
Cesser les hostilités, a Poser les armes, Poser à terre la
crosse du fusil qu'on manœuvre, n Poser ou Déposer le»
armes. Se rendre, faire la paix ou une trêve.— Dans un sens
moral. Renoncer à la lutte, ii Rendre les armes. Remettre
ses armes au vainqueur, se rendre à discrétion. — Se dit,
au fig., pour Se reconnaître vaincu; céder, n Porter, Pré-
senter les armes. Exécuter certains mouvements, certains
maniements de l'arme qui sont commandés dans l'exercice
militaire.—Porter les armes signif. aussi Faire la guerre :

Le plus grand crime est de portkr les armes contre sa
patrie, il Faire tomber les armes des mains de quelqu'un.
Le fléchir, l'apaiser, le désarmer. Il Faire arme ae tout, Se
servir, en guise d'armes, de toute sorte d'objets.—Fig. Se
servir de toute espèce de moyens pour l'emporter, pour
réussir, n Echanqer les ai'me.i. Autref., Procédé de cour-
toisie par lequel on cimentait une alliance, une amitié.— Le mot arme entre dans un certain nombre de locu-
tions interjectives.qui font partie du vocabulairemilitaire :

Portez armet Commandement militaire de so mettre au
port d'arme, il Présentez arme! Commandement militaire
pour faire présenter arme soit à un supérieur soit en si-
gne d'honneur, i) .fle/)05cs rtf;«e.' Commandement militaire
pour faire reprendre aux hommes la position du soldat
reposé sur l'arme, il L'arme sur l'épaule droite... ! Comman-
dement militaire pour faire mettre l'arme sur l'épaule
droite, il Aux armes! Cri que fait entendre une sentinelle,
un factionnaire, pour avertir les soldats d'un poste do
prendre les armes, ii Bas tes armes! Commandement do
déposer ses armes, et de ne plus en faire usage.
— Blas, On entend par armes les emblèmes figurés sur

l'écu. On appelle annes pleines celles des aines des mai-
sons ; elles ne portent ni chargeure ni briseure, tandis
oue les cadets ont leurs armes brisées; ainsi la branche
d'Orléans norto : de France plein, qui est de Bourbon, mais
brisé d'un lambel d'argent, il On entend par armes parlantes
ou armes qui chantent celles qui représentent un objet se
rapportant au nom de leur propriétaire. Ainsi, Colbert por-
tait sur son blason une couleuvre (en lat. coluber). ii On
entend par armes chargées celles aux<|uelles on a ajouté
de nouvelles pièces, n Juge d'armes. Celui qui était établi
pour juger des armoiries, des titres do noblesse.
— Chass. Armes de la barre. Défenses du sanglier.
— Dr. Tout objet tranchant, perçant ou contondant,

servant par sa nature ou ayant servi à exercer quelque
violence, il Arme prohibée. Toute arme dont lo port, la
vente et la fabrication sont interdits par la loi ou par les

règ^lements. n Port d'armes. Droit, faculté do porter sur
SOI des armes, que l'autorité accorde dans certains cas.
{Signifie aussi Permission de chasser.— On dit plutôt, dans
ce dernier sens, Permis de chasse.)
— Escr. Maître d'armes. Maître en fait d'armes. Maître

d'escrime , celui qui enseigne à manier le fleuret

,

l'épée, etc. il Salle d'armes, Liou où l'on enseigne publi-
quement l'escrime. Il Faire des armes, Tirer des annes.
S'exercer à l'escrime. ii Tirer dans les armes. Porter un
coup d'épée entre les bras de son adversaire, ou, ce qui

ost la même chose, du coté gauche do son épce. p Tirer
hors les annes, Allonger un coup d'épée hors du bras de
son adversaire, du côté droit de son épée. il Tirer sur les

armes. Porter un coup d'estocade, ii Tirer sous les armes.

Porter un coup d'estocado à l'adversaire, dans les armes
ou hors des armes, en faisant passer la lame de l'épée

par-dessous son bras, il Se déployer sous les annes. Poser
son corps et ses membres en faisant de l'escrime, u Avoir
Ifs armes belles. Faire des armes avec grâce, n Mettre les

armes à la main à quelqu'un. Etre le premier à lui appren-
dre l'escrime. V. escrime.



ARME ARMEE
— Hist. Armes d'honneur. Bonaparte fit déclarer, par l'ar-

rêté consulaire du 25 décembre 1799, cju'il serait accordé

des armes d'honneur aux militaires qui se seraient distin-

gué par une action d'éclat. Toutes les armes d'honneur por-

taient une inscription contenant les noms des titulaires,

ainsi que l'action pour laquelle ils les obtenaient. Ce

mode de récompenses militaires a été supprimé lors de la

création de la Légion d'honneur.
— Ai'mes assomptives. V. assomptif.
— Hist. nat. Nom donné quelquefois aux épines, aux

aiguillons des plantes, aux aiguillons, aux pinces des

crustacés, etc.
— Mar. Capitaine d'armes, Sous - officier de marine

chargé de la police et de la garde des menues armes du
vaisseau.
— Relig. Armes spirituelles, Moyen do défense de l'E-

glise, qui consiste à priver l'offenseur des avantages de
l'ordre spirituel, sans touclicr à sa personne ni à ses biens.
— Tecnn. Feuillet de scie mince et large, à Tusage des

facteurs de pianos.
— Loc. : Les armes sont journalières, Dans la guerre on

est sujet à éprouver la bonne et la mauvaise fortune, et,

fig-. Selon le cours ordinaire des choses, tantôt on réus-

sit, tantôt on échoue dans ses entreprises, it II n'est pas de
plus belles armes que les armes de vilains. Se disait au-
trefois des armoiries que les marchands, les roturiers

figuraient sur leurs enseignes, et dans lesquelles, suivant

Mézeray, ils plaçaient « des chiffres, des outils, des écus,

des couronnes.destimbres, des cimiers, des supports, etc.».

(Ils choisissaient les pièces les plus illustres, et donnèrent
ainsi naissance à la locution précitée.) il Tirer les armes,

Faire des armes comme Saint-Georges, Etre très fort sur

l'escrime, par allusion à l'adresse extraordinaire du clie-

valier de Saint-Georges, ii Passer l'arme à gaucbe, Mou-
rir. Il Le diable en prendrait les armes, Manière plaisante

et familière d'exprimer l'intensité d'une chose faite aux
dépens de quelquun. (La forme primitive de cette locu-

tion est : Le diable en aurait pris son ÂME, .illusion au
supplice à la suite duquel un patient roué de coups ren-

dait son âme, qui devenait ainsi la proie du diable.) it

Armes de Bourges. Il représente les armes de Bourges.

Se disait d'un ignorant, d'un homme mal élevé, qui,

au mépris de toute bienséance, s'étale tout de son long

dans un fauteuil (allusion aux armes de Bourges (jui re-

présentaient un âne dans cette position, en souvenir d'un

général romain ou gaulois Asinius, qui, étant malade pen-
dant que la ville était assiégée, la défendit néanmoins
victorieusement en se faisant porter aux remparts dans
un fauteuil).
— Allus. mythol. : Se disputer les armes d'Achille.

V. DISPUTER. — Patrocle couvert des armes d'Achille. V. Pa-
TROCLE.
— Prov. mttér. : Que les armes cèdent à la toge (mot

de Cicéron).V. cédant arma tog^.
— Enctcl. Les armes se divisent en arrytes offensires,

armes défensives. Les armes offensives, qui servent à frap-

per dans les combats ou la chasse, sont aussi les plus an-
ciennes dans l'histoire de l'humanité. Les armes défensi-

ves, apparaissent beaucoup plus tard : elles indiquent une
civilisation plus développée.
Armes offensives. Les armes offensives comptent des

types nombreux répartis dans sept catégories :

1" Armes de maÏTi. Ce sont les épées et toutes leurs

variétés : estoc, espadon, rapière, braquemart, flamberge,
fleuret, verdun, les coutelas, les armes plus modernes du
groupe des sabres et, en principe, celles qui ont la lame
courbe (les sabres droits modernes représentent une mo-
dification de l'épée d'arme) : badelaire, malchus, fauchon,
cimeterre, sabre, notamment des types orientaux (les sa-

bres japonais appartiennent à un type particulier peu ré-

ductible), les couteaux avec toutes leurs catégories de
couteaux dits à armer qui, en principe, no doivent avoir

qu'un seul tranchant. On trouve dans ces armes courtes

tous les types faisant le passage aux dagues, aux da-
gasses à largo lame, aux sandedei, improprement nommées
langues de bœuf. Les poignards rentrent dans la catè^^orie

des couteaux beaucoup plus que les stylets dont la lame
est ordinairement en forme d alêne.

2*' Les armes de coup, appelées aussi armes de choc. Ce
sont les masses d'armes, les massues, les casse-tête, toutes

les armes de la famille des marteaux et des maillets, les

becs-de-corbin, les becs-de-faucon, les marteaux picquois,

les raorgensterns, les haches d'armes et toutes leurs va-
riétés. Toutes ces armes ont des manches courts en prin-

cipe; mais, lorsqu'elles s'allongent, elles rentrent dans la

catégorie de celles qui sont dites « armes d'hast "

.

3" Armes d'hast. Ce sont celles dont le fer aigu, tran-
chant, crochu, suivant les espèces, est emmanché sur un
long fût ou hampe de bois. Leur classification est extrê-
mement difficile. Cependant, on pourrait former un premier
groupe de celles qui se terminent par un fer de dague
sans expansions et sans crochets. Ce sont : la lance, la

pique, la sagaie ou lance gaie, ancêtre de la lance
moderne, le plançon flamand. Dans un deuxième groupe
on rangera les armes d'hast à fer large et plat, à deux
tranchants, symétrique et qui ne présente ni expansions
latérales ni crochets. Telles sont : la pertuisano, l'espon-
ton, la demi-pique, la langue-de-bœuf, l'épieu. Dans un
troisième groupe viennent se ranger des armes à peu
près semblables, mais qui présentent à leur talon des
expansions latérales, des oreillons, des crochets. Telles
sont les corsecques, dont un type dérivé est le porte-
mèche du XVI* siècle. On peut faire rentrer également
dans cette catégorie toutes les fourches de guerre, les

désarçonneurs dont certaines fourches en bois, usitées
encore en Malaisie, représentent la continuation moderne.
Dans un quatrième groupe viendront se ranger les armes

d'hast dont le fer asymétrique, n'ayant en général qu'un
tranchant, est simple, sans pointes perpendiculaires à ses
arêtes et sans crochet. Tels sont la faux de guerre, le couteau
de brèche, le vouge. Au moyen âge on confondait générale-
ment sous le nom do glaive la plupart des armes d'hast, mu-
nies ou non de crochets, en donnant toutefois plus particu-
lièrement le nom de haret à celles qui portaient des oreil-

lons crochus. Dans un cinquième groupe il convient de
réunir toutes ces armes d'hast dont le fer asymétrique,
plat et tranchant, comporte des pointes, des expansions
crochues, des oreillons. Le type en est la hallebarde,
modification, en somme, de la hache, dont la tête du fer

se termine en pointe de dague et dont les formes, plus
effilées et moins lourdes, sont la guisarmo et le fauchart.

Le godendac flamand, comme la bardiche russe, peut

rentrer dans ce groupe, ainsi que la bisague.Il est une fa-

mille d'armes bâtardes qui sont plutôt des épées que des
armes d'hast, car elles se composent d'un fer long et délié,

rentrant et sortant à volonté d'un tube qui leur sert de hampe
et qui double leur longueur ; ainsi, les épées fourrées et les

brin-d'estoc ou branc-d'estoc. Les cannes à dard modernes
représentent la tradition dégénérée de ces armes en usa^e
aux xvi" et xvii" siècles. Les fléaux d'armes peuvent à la

rigueur se ranger parmi les armes d'hast, mais ce sont plutôt

des " armes de coup » à manche allongé dont la masse s'est

détachée pour s'y relier par une chaîne. Certains mor-
eensterns sont des fléaux comme les étriers, les fouets

Se guerre, etc.

i" Armes de Jet. Elles se divisent rationnellement en
deux grands groupes : celles qu'on lance avec la main,
et celles qu'on lance au moyen d'un engin bandé. Celles

qu'on lance avec la main sont : le javelot et toutes ses

variétés, comme les javelines, les dards, certaines

sagaies. Leurs fers sont en général en forme de feuille.

Dans d'autres, au contraire, le fer, mince et long, se ter-

mine par une sorte de tète de flèche : ainsi le pilum
romain et l'angon franc. Il y a aussi toute une catégorie

d'armes de jet, qui sont des armes de main ou de coup,
modifiées pour cire lancées; ainsi : les couteaux de jet

des Africains, des haches courtes, le boumarang. Il y a
encore les disques tranchants, voire des petites meules de
pierres polies, ce qui nous fait passer aux armes de la

famille des frondes, dont un perfectionnement est le fus-

tibale. Le groupe des armes de jet à ressort a pour sou-

che commune l'arc, dont l'arbalète et toutes les machines
de guerre du type de la baliste ne i"eprésentent que des
applications. L"es armes lancées par ces machines ren-
trent dans la catégorie des projectiles. Il faut compter
enfin parmi les engins à ressort les catapultes, les ona-
gres, les scorpions et autres machines de guerre dont le

principe est basé sur la torsion de cordes actionnant des
cuillers porte-projectiles et des tiroirs.

5" Armes à feu. Elles se divisent en deux catégories :

les armes à feu portatives, et l'artillerie. Dans la première
catégorie se rangent les traits à poudre, les arquebuses,
les mousquets, les fusils et les types qui en dérivent :

pétrinal, mousqueton, carabine, canardière; les pistolets

et les revolvers. On remarquera qu'au xvi* siècle les

armes à feu de la famille des pistolets se greffent souvent
sur des épées, des haches, des masses, ou dépassent du
milieu d'une rondache. Y. artillerie, canon, Fusn..

6" Projectiles. On les divise en trois catégories, suivant
nue ce sont des petites javelines modifiées, comme les

flèches ou les carreaux; des masses de pierre ou do
métal, comme les balles, les boulets, les plommées; ou
des projectiles incendiaires, comme les falariques, les

fusées, les andouilles, les grenades, le feu grégeois, les

bombes, etc.
7<* Machines de guerre. Il convient de ranger dans cette

dernière catégorie les engins actionnés directement par
l'homme ou des charrois, comme les béliers, les mante-
lets, les hélépoles, les grandes tours de guerre, etc. On
peut, â la rigueur, faire rentrer dans cette catégorie les

chars do guerre, qui étaient souvent armés de faux, et les

tours portées par les éléphants.
Armes défensives. La première en date est assurément

le bouclier; les défenses de corps, cottes rembourrées,
cuirasses, chemises de mailles n'apparaissent que bien

plus tard. Plus tard, encore, viennent les défenses des
bras, des jambes, de la tête elle-même. Les casques sont,

cependant, assez anciens : ils apparaissent à l'âge du
bronze. D'une façon générale, on divise les armes défen-
sives en deux groupes : les boucliers (écu, pavois, targe,

rondache, rondelle de poing ou broquel, bras-armé, manteau
d'armes), et les défenses de corps, qui se fixent à demeure
sur chacune de ces parties. Les manteaux d'armes forment
la transition entre les boucliers et les défenses de corps,

parce qu'ils sont des boucliers qui s'attachent sur la poi-

trine. Les défenses de corps se subdivisent à l'infini, mais
leurs éléments essentiels sont les casques et les armures.
V. ARMURE, ADOUBEMENT, MAILLES, GAMBOISON, COLLET DE
BUFFLE, JAQUE, BROIGNE, COTTE, HAUBERT, CASQUE, BRAS-
SARD, CHAUSSES, GANT, GRÈVE.
— Artmilit. Outre les engins qui constituent Va7'mement

(v. ce mot) offensif ou défensif des militaires, ce mot
désigne également les différentes catégories entre les-

quelles sont réparties les troupes, d'après la nature des
armes dont elles se servent et le rôle particulier qu'elles

jouent à la guerre. Ainsi, on dit : l'arme de l'infanterie, do
la cavalerie, de l'artillerie, du génie. Ces deux dernières

sont spuvent désignées sous le nom de armes spéciales.

On disting:ue aussi dans chaque arme des subdivisions

d'aj'jnes : infanterie de ligne et mfanterio légère, — cava-
lerie légère, de ligne, de réserve ou grosse cavalerie, —
artillerie à pied, achevai, de campagne, de siège, etc. La
gendaivnerie est souvent qualifiée de « arme » . Le train des

'•quipages est plutôt qualifié de service, mot qui s'applique

également à d'autres catégories do troupes, comme celles

du sei'vice de santé, etc.
— Dr. Au point de vue du droit pénal, le port ou l'emploi

des armes a toujours été considéré comme une circonstance
constitutive ou agg^ravante des délits. Quelquefois, il en
résulte que la nature du délit est entièrement différente.

Ainsi, en cas de vol, la peine n'est pas la même, selon
que le voleur a fait, ou non, usage de ses armes (C. pén.,

art. 381); elle est aggravée s'il était porteur d'armes appa-
rentes ou cachées (C. pén., art. 385).

Il importe, dès lors, de savoir quels instruments méri-
tent la qualification de« armes " . L'art. lOl du C.pén. donne
des indications générales. Il convient de remarquer que
certains instruments sont réputés c armes» par eux-mêmes
et indépendamment de l'usage qui en est l'ait, tandis que
d'autres ne sont réputés « armes " que par l'usage qui en
est fait.

Indépendamment de l'emploi criminel qui peut être fait

d'une arme, le port d'armes est souvent prohibé en lui-

même ; prohibition motivée par les divers accidents
auxquels l'usage des armes peut donner lieu. Aucun texte

ne prohibe la détention et le port des armes ordinaires,

apparentes et défensives. Il y a seulement quelques excep-
tions : l» l'art. 42 du C. pèn. permet de priver du port

d'armes; 2" le port d'armes est interdit dans les salles

d'élection (décret du 2 févr. 1852. art. 37; loi du 2 avril

1875; loi du 5 avril 1884, art. 24); 3» il est prohibé aussi

dans les églises, foires, marchés et autres lieux de ras-

semblement.
Les armes prohibées sont celles qui, à raison de leur
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nature et de leur dimension , sont susceptibles d'être

cachées et présentent ainsi une facilité plus grande pour
la perpétration des crimes.
Le Code pénal de 1810 punit la fabrication, le débit et

le port de toutes armes prohibées, de peines qui furent
aggravées par la loi du 24 mai 1834, édictée à la suite

de mouvements insurrectionnels. L'art. 1*'' de cette loi

prononce un emprisonnement de un mois à un an, et une
amende de 16 â 200 francs contre les fabricants, débi-

tants et distributeurs d'aj-jnes prohibées; le port do ces
armes est puni de six jours à six mois d'emprisonnement,
et de 16 à 200 francs d'amende. La même loi (art. 3)

punit de prison et d'amende la détention d'armes de guerre
ou d'un dépôt d'armes quelconque, et, dans son art. 4,

prononce la confiscation des armes saisies. Le 23 février

1839, une ordonnance royale déclara expressément prohi-
bés les pistolets de poche.
La loi précitée du 24 mai 1834 punit des travaux forcés

à temps le pillage de boutiques, faliriques et dépôts d'ar-

mes, ainsi que le désarmement des agents de la force
publique. Dans l'intérêt de la sûreté publique, il est inter-
dit sous peine -d'amende (C. pén. art. 471, § 7) de lais-

ser sur la voie publique ou dans les champs des armes
dont les malfaiteurs pourraient s'emparer.
La loi du 14 juill. 1860 qui, durant plus de vingt-cinq

ans, a causé le plus grave préjudice au commerce de l'ar-

murerie en France, est aujourd'hui remplacée par une
législation très libérale, depuis la loi des 14-26 août 1885.

Cette loi distingue les armes de guerre réglementaires et

celles non réglementaires. Les armes réglementaires sont
celles qui sont en service dans les armées de terre et de
mer de la France; elles sont définies par les tables de
construction approuvées par les ministres de la guerre et

do la marine. La fabrication et le commerce des arnirs

de toute espèce et de modèles réglementaires en Fram ^

et des munitions non chargées employées pour ces arni'-s

sont libres, sous la condition d'une déclaration. En ce qui

concerne la fabrication et le commerce des armes de toute

espèce non réglementaires en France, la loi du 14 août 1885

les déclare entièrement libres. Les anciennes prohibitions

concernant la fabrication et le commerce des armes dites

" cachées " se trouvent ainsi abrogées. Ces prohibitions ne
subsistent qu'à l'égard du port de ces armes, qui reste

soumis aux pénalités de la loi de 1834. La loi de 1885 a
maintenu également les prohibitions relatives aux mu-
nitions confectionnées de toute espèce et aux substances
explosives. Elle n'a pas complètement désarmé le pouvoir.

Elle contient, en effet, un article 6 qui porte que le mi-
nistre de l'intérieur et, en cas d'urgence, les préfets sont
autorisés à prendre ou à requérir auprès de l'autorité

militaire, relativement aux armes et munitions qui se trou-

vent chez les fabricants, commerçants, et même chez les

particuliers, les mesures qui seraient reconnues néces-
saires pour le maintien de la sécurité publique.
— Mar. Le mot « d'annes o, ajouté aux grades des sous-

officiers, détermine une catégorie de marins qui, avec les

«matelots fusiliers' dont ils proviennent, assurent l'ordre

et la discipline à bord des navires de guerre et dans les

dépôts des équipages. En temps de guerre, armés du
fusil et chargés des pièces de petit calibre à tir rapide,

ils forment aussi les noyaux des'compagnies de débarque-
ment. Le grade de capitaine d'arènes est le plus élevé de
la hiérarchie, qui comprend des caporaux d'annes, des
sergents d'armes; il dirige la police du bord et est res-

ponsable des petites armes, objets de grand et petit équi-
pement.
Les navires de commerce ont aussi un capitaine d'ar-

mes, dont les attributions sont les mêmes que dans la

marine de guerre, en ce qui

concerne la discipline géné-
rale du bord.
— SvN. Arme, armure. Arme

désigne la chose elle-même,
indépendamment de tout tra-

vail d'appropriation, et se dit

de ce qui sert à attaquer i

comme â défendre. Armure,
au contraire, emporte tou-
jours l'idée d'un travail anté-
rieur ; il se dit souvent de
l'ensemble des armes défen-
sives. Il se dit aussi en par-
ticulier de chacune des armes
défensives servant à protéger
quelque partie
du corps : Ar-
mure rfe ?e7e. Ar-
mure de cuisse.
— Syn. Armes,

iimmiiiiii lin imi

^uii. Il A 'nui'
1. Armes. — 2. Armouies.

r;t;sdcsit;ne 1 en-
semble de l'écu, de ses pièces, de ses supports, etc. Le
mot armes ne doit pas être employé dans le sens de armoi-
ries, toutes les fois qu'il formerait une équivoque. Annoi-
ries est le mot propre de la science du blason ; armes,
celui de l'usage commun.

Armes de Riclielieu (les premières), comédie-vau-
deville en deux actes, par Bayard et Dumanoir, Palais-
Royal (3 déc. 1839). Il s'agit du"début dans la lice galant©
du duc de Fronsac, dont les bonnes fortunes devaient
être un jour historiques. Richelieu a quinze ans. Il vient
d'être marié à M"*' Diane de Noailles, mais il ne doit être

réellement son époux que dans cinq ans. Et sa femme le

traite tout â fait en petit garçon, tandis qu'elle se laisse

courtiser par le duc de Matignon. Richelieu, voulant prou-
ver qu'il est un homme, entre la nuit chez toutes les fem-
mes de la duchesse ; il écrit des déclarations d'amour à
M"* de Noce, à la veuve Patin, etc. ; il reçoit chez lui

toutes les dames, et sa femme elle-même ; il donne des
baisers et des coups d'épée à tort et à travers. Il fait tant

et si bien, qu'après avoir mérité une lettre de cachet, il

reçoit du duc de Bourgogne un brevet de colonel... Une
nuit à Diane..., et Richelieu rejoint l'armée. — L'action
est alerte, habile, gaie, spirituelle. Le rôle de Richelieu
fut une des meilleures créations de Déjazet.

ARMÉE (rad. anyie) n. f. Ensemble des troupes régu-
lières d'un Etat : Les armées de France.
— Dans un sens plus restreint, Réunion plus ou moins



ARMES

Estramaçon
:vi« siècle |.

-

siècle- — 3. Ep^e gauloise. — 4. Ep.^o ;"i deux mains (xn* sièolo). — S. Badeiaire fxv« sièelel — 6- Gran.le éoée
l.wii- siècle). — 9. Braquemart (xiv" siècle) — iO. Rapière et sa dague (x\n« siècle). — li. Estoc (svi* siècle). — 12. Fauchon rxi\'" sièclel — ri Da-ue \ ro
15. Scramasaxe (va siècle). — 16. Sabre japonais. — 11. Poicnard du xvi^ siècle. — 18. St>i«t (xvu* siècle). — 19. Sabre de cuirassier (modemei' — «Ô Couw

larmes (nv siècle). — Î2. Massue. — 23 Casse-tôle néo-calédonien. — 24. Bec de faucon (xv* siècle). — 2o. Marteau d'armes (xv* siècle) —26 Hache d'amïoa ^xni» sièclcl —
!8, Lance (xv« siècle). —29^ Pique (xvi« sièdo). — 30. Pertuisane^(xvi« siècle)^— 31. Epieu fxvi» siècle)- —Zi. Esjponton (xvp siècle). — 33. Corsecque (xv« siècle).'— Sl'plançon (xn-« siècl-) — 3.^ Paui de" " ' "" "^ "" "'"" "" "" '" '"^' " 39. Brin d'estoc (xvi* siècle). - iO. Fa.u-hart (xiv« siècle), — il Hallebarde

Fu3tibale_(xui« siède). — «.Arbalète {xve siècle); 49. Sa

juerre (xnr» siècle). — 36. Ci

xv« siècle). — 42. Vouge (xrv« s

50. S(

57. Epée-b:

1 de brèche fxvi" siècle). - 37. Langue de bœuf (xv« siècle). — 38- Porte-mèche (xvi*
le). — y.i. javeune ixvf siècle). — W. Angon franc- — 43. Pilum romain. — 46. G'
crochet. — 51. Arquebuse ii mèche (xve siècle). — 52. Mousquet (xvn* siècle). — 53 Pi
nnotte du fusil Lebel. — B8- Hache à pistolet (ivr siècle). — 59. Pistolet (xvp siècle). -

siècle). —
àe chasse (modern
Poire à poudre (x

- 56. Fusil Lebel

—



ARMÉE
nombreuse de troupes de toutes armes, sous les ordres

d'un général en chef : Zarmke de Turenne.

Rêveilletoi, France opprimée ;

On te croit morte, et tu dormais :

Vu jour voit périr une artnec.

Mais uu peuple ne meurt jamais. C. Delavigne.

— Poétiquem. Le Dieu des armées. Se dit en parlant de

Dieu, en tant qu'il préside au sort des combats.
— Par cxt.. Foule, multitude :Z-'ARMÉEf/es/'o«c?i07mrt/jT.ç.

— Fig. Appui, soutien : L'homme qui a la foi a toujours

une ARMÉE derrière lui. (Ballanche.)
— Corps d'année. Nom donné à plusieurs divisions d une

armée réunie en une masse isolée, et obéissant à un gé-

néral qui, lui-même, reçoit ses ordres du général en chef.

I! Tête de l'armée, Troupes qui sont placées au premier

rang, il Centre de l'armée. Troupes qui sont placées au mi-

lieu de l'armée et en forment le gros, ii ','"' "- ''- ' " " '

Troupes qui sont placées au dernier rani: \ < '

-

mée. Chacun des deux côtés d'une armée vu n-.ii li i i au-

gôe en bataille, il Aile droite de l'ai^mée, Cclk .^ui, l^A.w. c a

la droite du centre, fait face à l'ennemi, ii Aile yauchc, Celle

qui se trouve à l'extrémité opposée, il Armée de terre, Trou-

pes destinées à combattre sur terre, il Armée de mer ou Ar-

mée navale, Les navires de guerre et leurs éauipages. Il

Armée d'obsej-vation, Celle (lui a pour objet de protéger ou de

paralyser les opérations dune autre armée, il Armée d'opé-

ration. Celle qui, dans une campagne, est spécialement

chargée du siège des places, ou qui doit agir sur un point

déterminé. Il Anyiée de réserve, Celle qui est établie en

seconde ligne pour en appuyer une autre. Il Armée auxi-

liaire. Celle dont le secours n'est qu'éventuel, ou n'a lieu

qu'à prix d'argent, il Année permanente ou régulière, Celle

qui est formée de corps réunis à demeure, il Arvu'c active,

Armée composée d'hommes qui, pendant treize ans {de 20

à 33), sont astreints au service militaire. Après trois ans

do présence sous les drapeaux, ils sont renvoyés dans leurs

foyors, et font partie de la réserve de l'armée active, ii Ar-

mée territoriale. Armée composée d'hommes sortis de la

réserve de l'armée active, et qui, pendant douze ans (de 33

à 45), sont à la disposition du ministre de la Guerre.

V. France [armée), ii Amiée sédentaire. Qui se comp-

forces destinées à n-àvAw le trrritoire. il A aîisée,

. alli. ompose de troupes ap-
concourir au môme but.

ic l'on couvre d'ardoises
partenant à plus
— Constr. Jon

attachées sur un n, im; .!. j'I.ii r.--.

— Hist. Armée vunsnhnrr. Armée qui, <Mn'/ !--. i;..iii;iiii^.

était composée de deux légions de troui-- :
'

'i'-

cavalerie; le tout représentant un effectii i ilU-

six cents hommes. Il Aï*m<ïe t^e /«/bi. SouN ) I l;. .. n.

Nom donné ironiquement aux forces caih-i- - .|ui .en-

raient dans la Catalogne, li La grande am,. -
. !. c i.i .

.juc

Napoléon 1" commandait lui-même, de is<w a i-i,. M;ns

ce nom est donné particulièrement à laiin.o l.jinihlaljlo

qui fit l'expédition de Russie, en 1812.

_ ENCTCL.Hist. Orient. La plupart des anciennes monar-

chies d'Orient
avaient une or-

ganisation mili-

taire assez pri-

mitive. Hors la

garde particu-

lière dos rois, il

n'y avait pas de
véritables ar-

mées perma-
nentes. On fai-

sait la guerre
avec des multi-
tudes d'hommes
rassemblés à la

hâte pour une
campagne dé-
terminée. Cha-
cune des pro-
vinces de l'em-

pife et chacun
aes peuples tri-

hutaires en-
voyait son contingent de soldats, qui tous conservaient
leur costume national, leur équipement et leur armement
particuliers. C'est ce que montrent bien la longue descrip-
tion de l'armée de Xerxès dans Hérodote, les peintures et
les bas-reliefs d'Egypte, d'Assyrie ou de Perse.
Les deux principaux peuples guerriers de l'ancien

Orient ont été les Egyptiens et les Assyriens. En Egypte,
l'armée régulière se recrutait surtout dans la classe des
guerriers, classe privilégiée, dispensée d'une partie des
impôts, et investie de fiefs militaires. Outre cette armée
régulière, qui pouvait s'élever à 200,000 ou 250.000 hommes,
les Pharaons enrôlaient aussi des barbares libyens ou
nègres et les contingents des peuples tributaires. A partir
du x* siècle avant notre ère, la classe des guerriers ayant
été décimée par les guerres, l'armée égyptienne comprit

Archers assj

surtout des mercenaires libyens et asiatiques. — L'armée
assyrienne se composait aussi do deux catégories de
troupes : les contingents assyriens proprement dits, con-
tingents annuels astreints en principe à un certain nombre
d'années de service; et les contingents des principautés

vassales.— En Assyrie comme en Egypte, on distinguait

trois corps de troupes : infanterie, cavalerie, conducteurs

des chars de guerre. Dans les deux pays, l'art militaire

fut assez développé; les Assyriens, en particulier, excel-

laient à l'attaque et à la défense des places.
— Grèce. On distingue plusieurs périodes très différentes

dans l'histoire des armées grecques. Les temps héroïques

ne nous montrent que des tribus en armes, rangées au-

tour de leur roi et de leurs chefs féodaux; les nobles com-
battent en char, les autres à pied. 'Vers le vu" siècle avant
notre ère apparaît une véritable organisation militaire,

qui souvent sert de base à l'organisation polit,ii[ue. Tout
citoyen doit lo service, reçoit uno éducation technique,

est inscrit dans un contingent déterminé. Les chars de

guerre sont remplacés par la cavalerie, qui conserve un
caractère aristocratique, mais joue longtemps un rôle

très secondaire. La plupart des citoyens servent dans la

grosse infanterie des hoplites, qui est le noyau de l'ar-

mée. A cela s'ajoutent quelques troupes légères, recrutées

parmi les pauvres gens, les étrangers domiciliés, les po-
pulations tributaires, ou bien composées d'esclaves et de
mercenaires. Pendant la période classique, les deux ar-

mées principales sont celles de Sparte et d'Athènes. A
Sparte, on se prépare au service dès l'enfance, et l'on est

soldat toute sa vie. La grosse infanterie des hoplites se

recrute parmi les citoyens et les périèques ; elle se divise

d'abord en cinq loches ou bataillons, que commandent des
locliaqes et des polémnrques, sous la haute direction des

rois; plus tard, en six mores et douze loches. Un corps

d'élite comprend trois cents chevaliers, qui, malgré leur

nom, servent à pied. Sparte n'a

une cavalerie que depuis la fin

du V* siècle; mais elle emploie
aussi des troupes légères, com-
posées de périèques, d'hilotes ou
de mercenaires, et des contin-

gents alliés. Athènes imite cette

organisation militaire. Tout Athé-
nien doit le service de dix-huit à

soixante ans; il apprend le mé-
tier de dix-huit à vingt ans, dans
les collèges éphébiques; puis il

est inscrit dans uno classe, qu'on
appelle en cas de besoin. Les ci-

toyens les plus riches servent
dans la cavalerie. Les citoyens
des classes moyennes forment
l'infanterie des hoplites, divisée

en dix taxeis et en loches, que
commandent des taxiarques et

des lochaf/es. Les citoyens pau-
vres et des mercenaires consti-

tuent les troupes légères. Une
solde est établie au v* siècle,

sans doute par Périclès. L'armée
par le polémarque, l'est depuis par les stratèges. Au début
de la guerre du Péloponèsc. Athènes peut metter sur pied

29.000 hoplites. — A côté des armées de Sparte et d'Athè-

nes, les plus importantes sont celles de Béotie et de Thes-
salie, plus tard des Etoliens et des Achéens, constituées à
peu près d'après les mêmes principes.

Au IV* siècle, uno véritable révolution se produit dans
l'art militaire de la Grèce. L'expédition des Dix-Mille
donne le spectacle d'une armée composée uniquement de
mercciiairos. D<'s lurs. les l'ituycns paraissent de moins en
moiii- ' !

i- Ir--. .i.:i l'.i |. - !. 1. 1 ;,i
I
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_ i^'iTc devient un
nii'iii i; I

!).' ' I
: I
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.

'ii-s corps nou-
: > I

,
. 1 1,111. 1 lo la phalant/e

r, l'hil pi^.'
.,! M.i. . .li.iiM', la .r:n, lange macédo-

nienne. Alexandre conquiert l'Asit^ avrc son infanterie

légère des hypaspistes, sa grosse infanterie àespézétaires,
sa cavalerie des hélaires, ses contingents alliés, et ses
mercenaires; plus tard, il y ajoute des corps d'Orientaux.
Ses successeurs constituent leurs armées d'après les

mêmes principes, mais empruntent aussi à l'Asie les élé-

phants et les chars de guerre. Pyrrhus hérite de toutes

ces traditions, qu'il modifie sur quelques points de détail,

et transmet aux Romains.
— BiBL. C.Pascal, ii'^i«/e5in-raï'm^er/?'ec9'»e (Paris, 1886).

— Borne. Chez les Romains do la république, le ser-

vice militaire fut longtemps lo premier devoir du citoyen.

Pendant plusieurs siècles, l'armée conserva à peujjrti

SoM;i

dirigée primitivement

thrb;

même organisation que lui

Tous les citoyens jouis-

sant de la plénitude de
leurs droits politiques de-

vaient le service jusqu a
soixante ans. Ils étaient
classés, suivant leur âge
dans l'armée active {ju-

niores), ou dans la réserve
\senio7'es) ; les plus riches

étaient enrôlés dans la ca
Valérie. Camille fit décider
que chacun recevrait une
solde pendant la durée des
campagnes. L'armée ro
maine comprenait cent
quatre-vingt-huit centu
ries de combattants, et

cinq centuries de non
combattants (génie, servi

ces spéciaux), sans comp
ter les contingents allies

(socii), et les troupes
auxiliaires {aiixiHa.). L'uni
té militaire était la légion

où les soldats formaient
plusieurs catégories, sui-
vant les différences d

: donnée Servi Tullii

t. La légion était divisée en
cejituries et en manipules. Elle était commandée par des
tribuns, sous l'autorité du chef suprême de l'armée, con-
sul, proconsul ou propréteur.
Marius bouleversa toute cette organisation militaire.

Non seulement il modifia la physionomie de la légion par
l'institution des cohortes, mais encore il changea complè-
tement la composition des armées, qu'il ouvrit aux pau-
vres gens de Rome, aux Italiens, même aux étrangers.
Auguste constitua des armées permanentes. Les légions,

dont le nombre varia, sous l'empire, de dix-huit à trente-
trois, furent cantonnées le long des frontières. Elles avaient
pour officiers des centurions et des tribuns, pour chef un

légat, que remplaça plus tard un préfet de légion. En
outre, il y avait dans chaque province de nombreux corps
au.xiliaires, et, à Rome, divers corps de troupes chargés',

o

la garde delà ville ou de l'empereur, cohortes urbanité,
vigiles, cohortes prétoriennes, etc.

Après Dioclétien, l'armée régulière tint garnison dans
l'intérieur des provinces. Les frontières furent gardées par
des corps sédentaires do soldats-colons, recrutés surtout
parmi les barbares. Toutes ces troupes avaient pour chefs
dos ducs et des comtes, sous l'autorité suprême d'un ma-
gister militum. A Rome, étaient casernes divers corps, qui
formaient la garde impériale.
—

- BiBLiOGK.: Lamarre, De la milice romahie (Paris, 1863);
Kraner, l'Armée romaine au temps de César (Paris, 1884).— Période gauloise et gallo-ron\aine. Les Gaulois étaient
avant tout un peuple guerrier. Mais leur organisation
militaire ne paraît pas avoir été à la hauteur de leur cou-
rage. La Gaule était morcelée en petits gouvernements
aristocratiques, avec des peuples
clients qui leur fournissaient des
contingents. En principe, tout le

monde était soldat ; chaque Etat
avait ainsi une armée nationale
où tous les citoyens servaient
sous les chefs qui les gouver-
naient dans la vie civile : c'était

une armée plébéienne comman-
dée par les nobles. Amour des
grands chefs se presse une troupe
d'élite, formée des clients inféo-

dés à leur personne, et qui uni
juré de ne jamais les abandon-
ner dans le combat, et de mourir
avec lui. Ces clients senties hom-
mes soldés, les soldurii ou soldn-
rics, qui seront plus tard les leudes.
En cas de guerre, on convoque le

peuple à des assemblées où il se

rend en armes, et qui rappellent
les champs de Mars germaniques.
Les gouvernements locaux tien-

nent des états de tous les hommes
capables de porter les armes ; sui-

vant l'importance de chaque ter-

ritoire, les levées varient. Divisée en quatre corps, au
temps de César, l'armée obéit à quatre grands chefs de
nations différentes, assistés chacun d'un conseil de com-
missaires qui les dirigent et les surveillent.

L'armée romaine, admirablement instruite, eut raison

des Gaulois. La Gaule fut bien vite modelée â l'image de
la nation victorieuse; le recrutement fut le même qu'à

Rome. Les colonies militaires sont les centres de comman-
dement. Le principe des levées est administratif; basé siu*

la propriété territoriale, il oblige la terre à fournir les sol-

dats au prorata de son importance. Les levées se font au
nom del'empereur, sous la surveillance des magistrats mu-
nicipaux. La décadence des habitudes militaires no tarda

,
pas à accompagner celle de l'empire ; la discipline se perd.

I
En principe, l'armée ne doit être composée que d'hommes
libres, mais le relâcliementesttel, quelo maître se fait rem-
placer par un esclave, et surtout par un colon attaché à
la glèbe. La désertion, la fraude, devinrent courantes. On
cherchait à se dérober au service par la mutilation.
— Péi'iode franque, mérovingienne et carolingienne. Pour

bien comprendre l'organisation militaire des armées de la

première race, il faut considérer qu'au moment des inva-
sions germaniques, la Gaule était entièrement romanisée.
Les premiers rois mérovingiens se considèrent encore,

dans leurs actes, comme
des fonctionnaires de l'em-

pire, tout en modifiant la

province romaine qu'ils

occupent. Au.x colonies
militaires, noyau vital de
l'armée des G'aules, où se

recrutent les légions, dont

t gaulu

qui

Substlla
qaes. I.

Germains anus de 1 em-
pire, que le pouvoir cen-
tral a accueillis sur ses
terres, aux frontières d'a-

bord, puis à l'intérieur,

avec l'obligation de les

garder contre les inva-
sions. L'empire avait pris

contre les invasions bar-
bares diverses disposi-

tions, en modifiant les cir-

conscriptions militaires ,

et en en élevaut le nom- Guerrier franc [v« siècle),

bre. Ces divisions, ou trac-

tus, étaient au nombre de six, et elles étaient comman-
dées par un chef ou duc (en latin dux), et parfois par
un comte (en latin comes), sous l'autorité d'un com-
mandant supérieur ayant deux lieutenants, le maître
de l'infanterie et le maîire de la cavalerie. L'armée fran-

que ressemble à l'armée gauloise avant l'invasion ro-
maine. Autour du chef sont groupés des hommes dévoués,
formant une bande qui ne fait que la guerre, et qui est une
fraction de l'armée que le haut seigneur ou le roi convo-
quera dans le champ de Mars, et à laquelle so joindront les

gens libres du comté qui se lèvent à la voix do leur comie.
Le chef suprême de guerre est le roi, mais il ne peut dé-

cider de la guerre ou de la paix sans l'assentiment de ses

leudes, rassemblés au champ de Mars. Le ban est l'appel

oui les convoque ; s'ils ne se rendent pas en temps utile,

ils sont frappés d'une amende, hériban. On entend par
ost le service militaire que chacun doit contre l'ennemi

envahisseur ; seuls les malades et les vieillards en sont

dispensés. Puis ce terme d'os^ signifia plus tard Tev-

pédition guerrière menée par le roi. Sous la preminc
race, les rois gardent, au moins théoriquement, le p* !

voir de lever des gens de guerre. Comme avant, le l

ne convoque que les hommes libres, mais les Frai

amenaient avec eux leurs esclaves et des serfs du;
nature particulière (lites). Ces armées étaient surtuni

composées de gens de pied, les chefs et le roi étaient u

cheval, la cavalerie tendait à disparaître. Il n'y avaii

point de solde fixe, les troupes vivaient de pillage , 513
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Snyaient par lo partage du bntin, ou
oaux do lourH chois. Kn riSsumo, lo jjrincipo do 1

la proniiùro r; olui do la lu

d'un rhoto
fessionnols; ot cos l>an<ios roiniio

guerre imnortanto, dos couiingo

ont dos ra-
néo de

reproche d'avoir con-
lilitaire qui constitua

rmaniquo ou an-
do guerriers pro-
orcont, on cas do

^ , __ ^ lis par les lov(^os

on masse do tous les homnios libres qui peuvent amoiior
Jours sorCs et leurs esclaves. Sous Dagobort, apparaît un
système qui so continua longtemps après lui, et (|ui permit
aux rois de recruter et de payer assez facilement uno ar-
m<?io : il consistait à obliger uno partie dos domaines ecclé-
siastiques à. donner l'usufruit do leurs biens à dos laïques
3ui s'engageaient au service militaire. L'acte par lequel so

xait cette convention so nommait uno précaire. V. ce mot.
Charlemagno ne changea rion ù cette organisation. Il

chercha seulomont à en porfoctionnor lo fonctionnomont.
Mais il ruina lo pays par ses expé-
ditions guerrières et l'ôpuisa d'hom-
mes et d'argent. L'emperour fait

faire les levi^es par ses misai, qui
parcourent les grandes circonscrip
lions administratives, ot dans cha-
que paroisso les pr6tros annoncent
10 ban impôrial. Ou bien, encore, le»

comtes. (Ml cas de guerre otrensive
convoquent les hommes libres, qui
repri^sonlont uno sorte de r(^sei\o

do rarniôe active, celle-ci étant tou
jours constitué© par les guerriers
entourant la personne do l'empe
reur et dos grands. Les champs de
Mars anciens deviennent les
(1 champs do mai u, car on attend,
pour entrer on guerre, que les pr u
ries puissent nourrir les chevaux
L'importance do la cavalerie au^'-

mento, les seigneurs tendent à toi

mer des corps d'élite montés. En
somme, l'armée carolingienne n est
pas permanente, elle se compose
dos nations de l'empire armées sui-

vant lo besoin. Le régime de Char-
lemagno fut plutôt funeste, et on lui

tribué à établir cotte aristocratie ï

la féodalité.
— Armées féodales. Le régime féodal pousse à l'oxcès

le principe du service militaire fourni par la terre ; lo

possesseur de fief groupe autour do lui ses vassaux armés,
de telle sorte que, du haut en bas de l'échelle, depuis le

roi, suzerain principal, jusqu'au dernier tenancier, une
hiérarchie s'établit. Mais ce
régime livra lo pays à des
guerres continuelles entre
seigneurs, et les villes, les

communes même, cherchè-
rent à se protéger contre
ces bandes armées. Il se for-
ma des milices de bourgeois
et de plébéiens, véritable ar-

mée nationale toujours prête
à marcher on cas de besoin.
La royauté s'appuya long-
temps sur ces milices, dont
les guerriers d'élite s'appe-
laient des " sergents " ; elle

on tira un bmi usage contre
les seigneurs féodaux. Ceux-
ci, de leur côté, constituent
avec leurs tenanciers di-
rects une vérital)le aristo-
cratie militaire, qui ne veut
plus combattre qu'à cheval,
et bientôt la chevalerie vient
donner à cette société un
caractère qui lui permet de
fermer ses ran^s à ceux
qui ne lui conviennent pas.
L'histoire de l'arméo féodale
lutte entre la royauté
nales, et la force armée fé'odale. Celle-ci prévalut
les Valois, qui donnèrent au régime chevaleresque uno
prédominance trop grande ; la cnevalerie formait des ar-
mées ingouvernables, et les milices no valaient pas grand'-
chose, sorties de chez elles. De plus,
une telle haine existait entre les
hommes d'armes et les gens de pied,
Qu'ils ne se portaient aucun secours
ans les batailles. Aussi, pour les

grandes guerres, prenait-on des mer-
cenaires étrangers : dès le xiv< siècle,

la maison du roi comportait des mer-
cenaires allemands, ou appartenant
à d'autres nationalités. Il faudra arri-
ver jusqu'au règne de Charles Vil
f»our voir se former une armée régu-
ière et nationale, où l'infanterie de-
viendra prépondérante.
— Armées pej'manenles de Char-

tes Vil. Charles VII, quand il eut
repoussé les Anglais, s'occupa de
réformer l'armée et d'y faire un choix.
11 établit des compagnies d'hommes
d'armes dites d\ ordonnance », dont il

ftxa le nombre et assura la solde, et il

fonder une infanterie na-

Chevalier (xic siècle).

est tout entière dans cette
'appuyant sur les milices natio-

nale les fr En
somme. Charles VII ilrrniisit la pui
sanco fèodalf^ en mainlonaiit b' prin- "(\v«"si^cl^)."
cipo que, seul, le roi avait le droit de
lover des gens de guerre et en établissant dos troupes sol-
dées, soumises à une discipline exacte. Il donna un grand
développement à l'artillerie.

— Armées du xvi" siècle. Au xvi" siècle, les grandes
guerres d'Italie obligent le pouvoir à so créer des res-
sources militaires considérables, d'autant que l'infanterie,
dès le règne do Louis XII, devient, suivant l'expression
consacrée, la reino des batailles. Lo recrutement ré-
gional des francs-archers est remplacé par les engage-
ments volontaires de recrues qui composent ce qu'on
appellera les bandes. Les grandes bandes les plus célèbres
sont celles de Picardie et de Gascogne. Mais ces corps
d'iufanterie, levés suivant les besoins de la guerre, n'ont

1.

Porte-<îtptid.i » siècle).

rion do pormancnt : on los liconcio & la paix, pour ne
pas avoir û leur payor uno hoMo qui n'est jamais assu-
rée; la Houlo forco armée qui domoure, en dehors des
compagnies d'ordonnance cantonnées dans les divorH gou-
vornoments, consiste on corps mercenaires do la mai-
son du roi, Suisses, Italiens, CorKos, etc., et 4d milices
qui continuent à garder lours villes ot & marcher en
eus d'invasion. L'infan-
terie française nationale
ost, on somme, peu nom-
breuse; il faut l'appuyer
avec dos lansquenets et
d'autres contingents étran-
gers. Dans cette confusion,
un principe apparaît, ce-
pendant, d'où sortira l'ar-

mée modorno : c'est la for-

mation régimentairo do
l'infanterie La cavalerie

ii^sorganiNéo est soumise
i 1 s II in liions sans

1 lant sur

pop ot prend los

di mes à fou
^ / iimu d( Himi ÎV

a Lo ^oiH I organisation
r gimentairo date du règne
le Charles I\. pendant lob

sjixanto années qui suim
rent, on nochangeanen aux
grandes lignes do ce régi-
me. Henri IV ot Kicheli(iu

ne firent point d'autres ré-
formes que celles qui ton-
daient à atrormir la discipline, à assurer la solde, tout en
réglementant lo temps du service actif. L'essentiel de leur

'Ouvre est l'exclusion de la cavalerie noble, en tant que
cavalerie noble ot milice féodale, dans la composition de
la force publique, et l'avènement définitif du tiers état

dans la force composante des armées. Le principe du re-

crutement demeure toujours basé sur l'engagement volon-

taire, l'avancement tend à devenir de plus en plus démo-
cratique, car on conférait facilement la noblesse aux
soldats que l'on faisait monter dans les hauts grades. La
grande faiblesse des armées de cette époque fut dans l'in-

stabilité des éléments levés à la hâte pour une guerre,

puis licenciés à la paix, pour la plus grande partie. No
touchant pas toujours sa solde, lo soldat devenait vite un
bandit, un " bandoulier -», comme on disait alors. A l'excep-

lion de la maison du roi, des compagnies régulières des
ordonnances, de quelaues régiments réduits, à la p^x, à
des efl'octifs peu nomoreux, tout le reste était composé
d'aventuriers. Les grades étaient aussi peu fixes que lo

reste ; il y avait des capitaines dont les compagnies étaient

de cinquante, de cent, de deux cents hommes.
— BiBLiOGR. : Boutaric, Institutions militaires de la

France (Paris, 1863) ; A. Pascal, Histoire de l'armée et de

tous les régiments (Paris, 1859-60); Lehugeur, Histoire de
l'armée française (Paris, 1880) ; Dussieux, l'Armée en

France (Versailles, 1884).
— Organisation de Louvois. Ce ministre fonde l'armée

moderne en la soumettant à l'administration, qui en régu-
larise les multiples rouages. Louis XIV assouplit la no-
blesse à l'aide de la discipline, et fait de sa maison mili-

taire une écolo pour les nobles. Mais il s'en faut de beau-
coup que l'armée soit complètement nationale ; il y a une
infanterie et une cavalerie
étrangères. Tous les corps
sont astreints à porter un
uniforme, des armes, dont le

modèle réglementaire est éta-

bli par l'administration. Si,

comme avant, les officiers sont
propriétaires de leurs compa-
gnies, en revanche il règne
une discipline si exacte, que
les contrevenants aux règle-
ments sont cassés, quels que
soient leurs titres et leur
puissance. L'avancement fut

ouvert à tous. Il y eut des
maréchaux sortis du tiers

état. La solde fut assurée très
régulièrement et, par la fon-
dation des casernes on mit
entièrement les soldats dans
la main de leurs comman-
dants. On assura même le

sort des vieux soldats blessés
ou infirmes en créant des hôpi-

taux mUilaires, tels que l'hô- *
'(TviTo sîèclej!

'"'

tel des Invalides. L'ordre de
Saint-Louis fut créé pour récompenser le mérite. Mais la

vénalité des grades permettait aux incapables d'exercer
des commandements t^ue se voyaient refuser les oflicier.s

mieux instruits. La tormation des corps est à peu près
la même que dans les armées modernes. Le régiment est
divisé en bataillons, qui so subdivisent en compagnies, avec
leur capitaine, leur lieutenant, leur sous-heutenant, leurs
loux sergents, leur fourrier et leurs quatre caporaux. Mais
il n'y avait pas doux régiments qui eussent la mémo orga-
nisation. De mémo pour la cavalerie et pour les corps
spéciaux, dont l'importance allait croissant. Lo recrute-
ment était toujours basé sur l'engagement volontai

les sergents recruteurs transformaient souvent en v«

prise de corps. En somme, au témoignage des con
rains, l'armée do Louis XIV fut plutôt bonne; co qu'elle eut

de défectueux, ce fut surtout le recrutement do ses oftîciers.

— BlBLlOGR. : C. Rousset, Histoire de Louvois (Paris.
1861-63); duc d'Aumale, les Institutions 7nilitaires de la

France : Louvois, Carnot, 6'am(-Cyr (Paris-Bruxelles, 1867).
— L'armée, de Louis XV à la Bévolution. A la mort du

Grand Roi, tout retombe dans lo bon plaisir et lo favori-
tisme : la noblesse s'empare despotiquemont des grades,
dont le pouvoir trafique; les rangs se remplissent de non-
valeurs. Jamais l'armée ne valut moins quà cette époque,
où les bureaux prirent une grande puissance. Le ministère
du comte de Saint-Germain poussa encore à l'extrême les

tendances aristocratiques : tout homme qui ne possédait pas

f^

îJi:

ARMEE
un certain nombre ao quartiers do noblofiso ho vit interdit

toute OHpèco d'avancomoot. Main on rcKpccta au moiott le

principe do la \ïbcn6 individuelle : ta conacription forciio

n'exista jamais, l'armée fut toujours recrutée parmi le»

volontairoîi. Cependant, dès 1088, «n
avait établi uno espèce do conHcrip-
tion pour former le.s milice», sorte»
de garde» nationales qu'on fit com-
battre aux frontières. Ce recrulo-
ment dos milices est un achemino-
mootvorslfl rocrutomont forcé do
la Révolution.
— BiBijoGR. : Mouillard, fc* /ï**-

giment» sous I^nia X V (Paris. 1882;;
Mention , le Comte de Saint-Ger-
main et ses réformes (Paris, 1884) ;

A. Duruy, l'Armée royale en 1189
(Paris, 1888).
— L'armée, sous la liérolution et

le premier ISmpire. Attauué à la fin

du XVIII» siècle par los piiilosophes

et los économistes, le système de
l'armée permanente eût été con-
damné, si l'on s'en était rapporté
aux cahier» do 1789, qui préconi-
saient la suppression do la milice et

l'armement de tous les citoyens.
L'institution do la garde nationale

{\viii'° nU-rit)
donna satisfaction à cns vœux, en
mémo temps qu un décret du 16 déc. 1789 n'autorisa fju'dn

modo de recrutement, l'engagement volontaire. Mais on
naturalisa français les régiments étrangers do la monar-
chie, et on conserva l'armée per-
manente, qui fut d'ailleurs négligée
d'abord pour la garde nationale ;

c'est seulement au moment où la

patrie fut proclamé© « on danger
qu'on se préoccupa do l armée. Elle

était alors désorganisée, découra-
gée, mais demeurait instruite ^ à
côté des bataillons de volontaires,

indisciplinés, turbulents, inexpéri-
mentés, s'étant donné eux-mêmes
leurs chefs. La juxtaposition do
ces éléments disparates ne produi-
sit, heureusement, pas de mauvais
résultats, du moins d'une façon
générale, ot valut à la République
ses premières victoires ; elle fut

bientôt suivie (févr. 1793) de leur

fusion, de leur amalgame dans les

demi-brigades, qui remplacèrent
les régiments do I ancien régime.
Mais il fallut bientôt, pour résister

à l'Europe coalisée, en même temps
soldat

qu'à la guerre intérieure, renoncer j^ i^ ,,., R,:.publi<iue.

aux principes de 1789et recourir à la

réquisition, puis à la réquisition permanente et à la levée

en masse. En même temps fut restreint le système de
l'élection des officiers, et de nou-
veaux corps étrangers furent con-
stitués pour la défense de la cause
commune, la cause du peuple et de
la liberté. Au total, rien de bien
régulier n'exista sous la Conven-
tion, qui n'a pas créé des institu-

tions militaires, mais a seulement
employé des expédients temporai-
res ; c'est sous le Directoire, en
1798, qu'un système régulier, celui

de la conscription, apparaît enfin

et assure le recrutement des corps
existant sous l'ancien régime,
comme des corps récemment créés
(artillerie à cheval, pontonniers,
troupes du génie, train d'artillerie).

Le système de la conscription,
poussé à ses limites extrêmes, et
même à labus, a également assuré
le recrutement de l'armée impé-
riale, en même temps que, par le

maintien do la garde nationale, se
continuait l'armement de tous los

citoyens.
Mais aucun grade n'est plus

alors conféré à rélection, que Na-
poléon supprime absolument; de même, il rétablit les ré-
giments et crée les corps d'armée. Pour donner plus do
mobilité à ses troupes, il constitue une infanterie légère à
côté d'une infanterie de ligne, ce qui
ne l'empêche pas de maintenir à la ca-

valerie légère, et même à la grosse
cavalerie, un rôle prépondérant dans
ses campagnes. La création du train

des équipages, des compagnies des
boulangers de munition, des compa-
gnies d infirmiers, vint compléter 1 or-

fanisatiOD d© l'armée de iNapolèon,
ont le corps d'élite était cette admi-

rable garde impériale, véritable • ar-
mée dans l'armée n, que l'empereur
choyait particulièrement , et à la-

quelle il distribuait avec libéralité

les croix do la Légion d'honneur, et

mémo los dotations. Autour de l'ar-

mée nationale. Napoléon groupait do
nombreuses troupes étrangères, dont
il faisait un très large emploi et dont

il utilisait les services sur les divers

champs de bataille de l'Europe. Ces
armées disparurent avec l'Empire.
— BiBLiOGR. : C. Rousset, les Vo-

lontaires (Paris, 1870) ; la Grande
Armée de fSfS (Paris, 1871); Chassin,

l'Armée et la liérolution (Paris. 1867) ;

Michelet. les Soldats de la Bévolulion (Paris, 1878).

— L'armée, de t$f5à /^C. Dès son avènement, Louis XVIII
abolit la conscription (pour la rétablir bientôt après d'ail-

leurs), et contrédia la plus grand© partie des troupes de
Napoléon ; comme ce qu'il en gardait ne lui inspirait

aucune confiance, il créa tme garde royale et enrôla des

régiments suisses; enfin, il ne conserva la garde national».
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ARMEL — ARMÉNIAQUE
niio flans certaines villes. Louis-Pliilippo agit tout antre-

mont : il développa considérablement la garde, nationale,

qui lui servit do garde particulière, et lit de la conscrip-

tion le mode principal de recrutement pour l'armée, où

fut alors créée la légion étrangère. C'est la — ^ ""

augmentée de la garde impériale,

tuoi abaissé par suite de l'exo-

nération ou rachat, qui permet-
tait aux intéressés de ne pas
payer de leur personne, qui ser-

vit sous le second Empire jus-

qu'en 1868, et même, malgré la loi

de 1868, jusqu'en 1870. Quanta
la garde nationale, elle était de-

venue une milice sédentaire,

une garde de parade. Les évé-
nements de 1870-1871 ont sup-
primé toute cette organisation, et

amené enfin la Franco à recon-
stituer son armée à la moderne.
— BiBLiOGR. : Trochu, l'Ariiiée

française en 1867 (Paris, 1867).
— Armées européennes vioder-

pps. Il s'est effectué, do nos jours,

dans l'organisation des armées
ruropéennes, une transformation
radicale, on dehors de laquelle

n'est restée, jusqu'à présont

,

qu'une seule grande puissance :

1 Angleterre. Elle est basée sur
deux principes essentiels : l'un

qui est l'obligation du service
militaire, l'autre qui consiste à faire passer le plus d'hom-

mes possible dans l'armée permanente, et à ne garder cha-

cun d'eux sous les drapeaux que le temps nécessaire pour
lui donner une instruction mi-
litaire assez complète ; puis en-
tretenir cette instruction par de
courtes périodes d'exercice
échelonnées sur un certain nom-
bre d'années — les hommes de-
meurant le reste du temps dans
leurs foyers, mais y restant tou-
jours à'ia disposition de l'auto-

rité railitaire, qui peut les rappe-
ler un cas de mobilisation.

La première conséauence de
cette organisation est a'assurer à
un pays une armée nombreuse,
mais dont tous les soldats n'ont
pas la même valeur, ni comme
âge, ni comme instruction mili-

taire. D'où l'obligation de les ré-
partir en plusieurs catégories :

active, réserve, armée territoriale,

réserve de l'armée territoriale
(landwehr, Itmdsturm), etc., pour
que chacune soit suffisamment
homogène quant aux aptitudes
militaires des éléments qui la

constituent. C'est ensuite d après
ces aptitudes qu'on devra régler l'emploi à la guerre de
ces diverses catégories.

Tel est le premier caractère des armées modernes. Il

est indispensable d'en tenir compte, si l'on veut s'assurer
les avantages du nombre, sans en avoir les inconvénients.
Ces armées conviennent très bien aux grandes guerres

européennes, en vue desquelles on les a surtout consti-
tuées. Elles sont impropres aux expéditions coloniales,
qui n'exigent pas de très gros effectifs, mais où il faut
dos hommes qui puissent résister aux climats tropicaux.
D'où la nécessité, pour les pays qui possèdent des colonies,
d'avoir, en dehors de l'armée proprement dite, des corps
de troupes spéciaux, dont les éléments devront satisfaire
à des conditions d'â^e et de vigueur physique particuliè-
res. Ces troupes, qui constitueront 1 armée coloniale, se
recruteront généralement au moyen d'engagés volontaires,
et surtout de rengagés, à cause des garanties d'âge et
d'instruction militaire que présentent ces derniers. En
France, du reste, depuis 1893, les hommes du contingent
directement « appelés » sous les drapeaux ne peuvent plus
être incorporés dans les troupes dites n de la marine ", qui
sont spécialement affectées à la défense des colonies. Et
il en est généralement de même à l'étranger. Un autre
caractère des armées modernes, c'est que, vu la brièveté
du service actif, les cadres subalternes se composent en
grande partie de rengagés. En dehors des troupes colo-
niales, le rengagement du simple soldat non susceptible
d'obtenir au moins le premier grade de la hiérarchie
n'existe pas

;
car de tels hommes, loin de rendre des servi-

ces, ne pourraient que se gâter par le séjour prolongé à
la caserne pendant les périodes de paix.

Enfin, ces armées modernes doivent, au moment d'en-
trer en campagne, compléter, au moyen de réservistes, non
fieulement leur effectif en soldats, mais leurs cadres de
sous-officiers et d'officiers. D'où l'institution de sous-offi-
ciers et d'officiers de réserve, d'armée territoriale, en un
mot do gradés qui n'appartiennent pas à l'armée perma-
nente et qu'il faut former et entretenir par des procédés
spéciaux.
En résumé, l'organisation des « nations armées » permet

d'utiliser, pour la guerre, toutes les ressources et toutes
les forces — tant matérielles qu'intellectuelles — d'un
pays. Bien comprise et sagement appliquée, elle donne le
vo'mhre aux armées, sans rien leur faire perdre de la (/*/n-

lité. Aussi peut-elle leur assurer une puissance bien supé-
rieure à celle qu'elles possédaient autrefois.

D'un autre côté, en onligeant tous les hommes valides à
prendre éventuellement part à la lutte, elle en l'ait sentir

plus lourdement le poids aux nations qui l'entreprennent,

l'aile tend à rendre les guerres plus dévastatrices, mais en
même temps plus rares.
— BiBLioon. : Vinoy, l'Armée française en fS73 {Paris,

I87:i): do Wimpfen, la Nation armée (Paris, i876).

— Mar. Armée navale, Réunion d'un nombre important
de navires de guerre, sous les ordres d'un amiral. Du
temps de la marine à voiles, l'armée navale comprenait
plusieurs escadres de vaisseaux de ligne, éclairées par
dûs navires rapides et légers, les frégates, et souvent es-

cortées d'un convoi de navires de guerre armés en flûte,

et servant au transport du matériel et du personnel do
débarquement. De nos jours, une armée navale est, suivant

Ligne (second Empire).

son importance, composée d'une ou plusieurs escadres à
une ou plusieurs divisions de trois cuirassés; chaque es-
cadre est commandée par un vice-amiral, ayant sous ses
ordres des contre-amiraux, chefs de division. Ces escadres
doivent comporter des croiseurs cuirassés servant d'avant-
garde, des croiseurs extra-rapides comme éclaireurs et
répétiteurs de signaux; enfin, des torpilleurs. Le chef de
1 armée navale se sert, pour donner ses ordres, de conven-
tions fixes, contenues dans les volumes do la tactique na-
^ale transmises au moyen de signaux de jour et ae nuit.
(Plus généralement, ou désigne sous le nom de " armée na-
vale 1 ensemble des forces navales de la nation.)

(Pour 1 histoire et la bibliographie de l'armée de chaque
( ns \ le nom de ce pays.)

Armée du salut. V. salut.

No I espèce du genre pé-ARMEL n.

m
{ / I ninm harmala).

ARMELINE n. î. Pelleterie très blanche et très fine qui

I
I \ u m W Laponie, et qui est la fourrure d'hermine.

ÂRMELLINI (Charles), jurisconsulte et homme politique
II ih 11 11 à Rome en 1777, mort à Bruxelles en 1863.
I i-N i( 1 avènement de Pie IX, il fut chargé de préparer
l i 1 lupirt des réformes opérées dans les Etats romains de
is4iia 1818. Chef do la municipalité romaine et député, il

d( cepta le ministère do l'Intérieur après la fuite du pape,
preparales travaux législatifs de l'Assemblée constituante,
pt fut nommé triumvir de la république avec Saffi et Maz-
zini. Il représenta dans cette commission l'élément mo-
déré, et s'occupa surtout de la justice et de la législation.
Forcé de s'expatrier après l'entrée des troupes françaises
à Rome, il vécut depuis à Bruxelles.

ARMEMENT n. m. Action de pourvoir des armes néces-
saires : L'armemknt des troupes, d'une place de guerre.

Il Ensemble des objets qui servent à armer : Subside des-
tiné à payer /'armement. Il Préparatifs de guerre ; Armk-
MKNT par terre, par mer.
— Fig. Réunion des moyens d'attaquer et de se défendre

dans une polémique, une discussion : Le syllogisme, l'anti-

nomie et la série, forment /armement complet de l'intelli-

gence. (Proudh.)
— Constr. Ardoises placées sur les murs, pour les ga-

rantir de faction de la pluie.
— Mar. Provision de tout ce qui est nécessaire à la

subsistance, à la manœuvre et à la sûreté d'un navire :

Armement en guerre, en course. V. Enctcl.
— Mus. Armement à la clef. V. armature.
— Enctcl. Hist. L'homme se munit d'armes offensives

tout d'abord, puis d'armes défensives, dont la première fut

le bouclier. Des matières employées pour s'armer, la
pierre apparaît naturellement comme la plus ancienne;
son emploi est caractéristique des civilisations primitives.
A la pierre s'adjoignent le bois durci, les os des bêtes,
les arêtes des poissons. Puis vient le métal, cuivre pur,
bronze, fer, acier. Dès le commencement des périodes
dites « du premier âge du fer », il existe des casques et
des cuirasses de cuivre. Puis on emploie des tissus de
mailles de bronze et de fer, qui apparaissent dans l'an-

cienne Assyrie. De tous les peuples de l'antiquité, les

Grecs sont ceux qui employèrent les armures les plus
complètes; les Orientaux usaient plutôt de défenses de
corps on mailles. Le progrès consista alternativement
dans la fabrication d'armes capables de rompre ou de
pénétrer les armures, et dans celle d'armures assez fortes
pour résister aux armes, aux projectiles. Pendant tout le

moyen âge, on cherche une armure parfaite ; mais, comme
on ne sait pas encore bien battre le fer en grandes pièces,
on se revêt de cuir, de « jaques " rembourrées, de n gam-
boisons », de n hauberts » de mailles. En même temps que
la poudre devient d'un usage constant, on perfectionne l'ar-

mure. Au commencement du xv« siècle, celle-ci est pres-
que parfaite; à la tin du xvi*. elle atteint son plus grand
perfectionnement : ses pièces principales résistent à la

force des armes à feu, car partout lare et l'arbalète ont
disparu devant l'arquebuse et le mousquet. Mais, bientôt,
on tend à se défaire de l'armure, qui est trop lourde, trop
coûteuse, et qui commence à ne plus protéger, au xvu" siè-

cle, contre les mousquets de fort calibre. En même temps
que la centralisation sociale amène le désarmement des
individus dans la vie civile, le système militaire donne la

plus grande importance au fantassin armé légèrement, et
les armes blanches deviennent d'un emploi de moins en
moins fréquent. En outre, l'armement tend à s'uniformi-
ser de plus en plus chez tous les peuples, de telle sorte
qu'il n'y a plus de différences importantes qu'entre l'ar-

mement des nations civilisées et celui des peuplades sau-
vages. Le costume militaire se modèle sur le costume
civil. Simplifié, dépourvu d'armes défensives, il revêt
l'homme, ne l'arme plus que dans quelque corps de cava-
lerie cuirassée. V. armes, adoubement, armure, etc.
— Art milit. Ensemble des armes offensives ou défen-

sives dont sont munis les soldats des différents corps de
troupes. L'armement de l'infanterie est le même dans
toutes les armées européennes, — au moins quant aux
armes dont il se compose : fusil et baïonnette. Le modèle
seul varie légèrement d'un pays à l'autre, mais tend do
plus en plus à se rapprocher d'un type de valeur sensi-
blement égale.

C'est la cavalerie qui présente le plus de complexité et

de variété dans son armement. Celui-ci comprend d'abord
partout le sabre, dont il existe de nombreux modèles; puis
la lance, très en honneur en Allemagne, où tous les régi-
ments en sont pourvus, et qu'on trouve également dans
une notable partie des régiments anglais, italiens, espa-
gnols, mais qui a presque entièrement disparu des autres
armées. En France, après avoir été supprimée, elle a été
remise en essai dans quelques régiments dé dragons.
Les cavaliers sont également à peu près tous pourvus

d'une arme à feu, soit carabine, soit revolver ou pistolet à
répétition (v. ces mots), ce dernier essayé en Allemagne.

Enfin, la cavalerie est encore munie d'armes défensives,
sous forme de casques et de cuirasses. Ces dernières ten-
dent du reste à disparaître. Et il n'y a plus guère que dans
l'armée française où elles soient encore destinées à être
portées en campagne, par une douzaine de régiments.
Presque partout ailleurs, elles ne sont plus conservées que
pour les parades, à titre historique et traditionnel.
L'armement do l'artillerie comporte, outre ses bouches

à feu, les armes personnelles de ses sei-vants et conducteurs.
Une partie des artilleurs sont équipés comme des cava-
liers et armés d'un sabre de cavalerie, le plus souvent
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accompagné d'un revolver. Les autres, équipés en fautas-

sins, sont généralement armés, notamment en France,
d'un mousqueton très court, avec sabre-baionnette.Mais,
dans certains pays, comme en Allemagne, ils n'ont pas
d'armes à feu s'ils servent dans l'artillerie de campagne,
ou sont, au contraire, armés d'un fusil d'infanterie quand
ils appartiennent à l'artillerie de forteresse.

L'armement des troupes du génie est en général le même
que celui de l'infanterie, avec quelquefois une arme à feu
plus courte ou plus légère, chaque soldat étant on outre
le plus souvent porteur d'un outil de pionnier.
L'armement des hommes du train se compose d'un sabre,

avec une carabine ou un revolver. L'armement de la gen-
darmerie comprend la carabine avec baïonnette, plus le

sal)re pour les hommes achevai. Enfin le personnel des
différents services ou troupes techniques (.des chemins do
for, têl'-graphistes, etc.), est pourvu d'un armement plus
ou moins analogue à celui de l'infanterie et du génie.
Le personnel du service de santé, neutralisé par la

convention de Genève, n'est pas armé en campagne.
Varmement des officiers comprend le sabre ou l'épée,

suivant les armes, et un revolver. Un modèle spécial d'épée
a été créé pour les sous-officiers rengagés. L'épée fait éga-
lement partie do la tenue des sous-officiers du génie et de
la gendarmerie.
— Armement (L'officier d') est un lieutenant, chargé,

dans chaque corps de troupes, de tout ce qui concerne les

armes et munitions (entretien, comptabilité). Dans l'artil-

lerie, ces fonctions sont remplies par un adjudant.
— Armement d'une place forte ou d'u7i ouvrage fortifié.

On appelle ainsi l'ensemble du matériel d'artillerie des-
tiné à la défense de cette place ou de cet ouvrage. On
distingue Varmement de sûreté, dont toutes les pièces doi-

vent être, dès le temps de paix, établies sur les remparts,
aux points mêmes où elles auraient à fonctionner, et

ïnrmement de défense ou complet, formé par l'addition, à
I armement de sûreté, de 1 armement complémentaire,
«Ot-â-dire dune série de pièces qui sont, en temps de
)iaix, réiinfes dans les magasins de la place, pour n'être
tiablies sur les remparts qu'au moment de la mobilisa-
tion, ou seulement lorsque la place est menacée d'un
siège.
— Armement des bouches à feu. On désigne sous ce nom

toute la série des ustensiles nécessaires pour servir une
jiièce de canon, c'est-à-dire pour la charger, la pointer, y
mettre le feu, la nettoyer après le tir, etc. Ces ustensiles

sont très nombreux et très variés; les principaux sont:
les leviers, le refouloir, Vécouvillon, le tire-feu, le dégor-
geoir, la hausse, le niveau de pointage, etc. Ils sont ])ortés,

les uns par l'affût, les autres par les servants mêmes de
la pièce, au moyen de sacs en cuir spéciaux, qui consti-

tuent l'équipement de ces derniers.
— Mar. Etat d'un bâtiment que l'on dispose pour pren-

cre la mer, en embarquant à son bord personnel, vivres,
matériel. Quand un navire de guerre arme, quand il est

en armement, on ouvre les « feuilles d'armement «
;
quand il

est prêt à partir, l'armement est terminé. La commission
chargée au ministère de s'occuper de l'armement des na-
vires, et, dans les ports de guerre, de chaque navire qui

arme, s'appelle commission d'armement. Le port d'arme-
ment est le port où il est inscrit, où arme le navire dont
il s'agit. (Dans les ports de guerre et les ports de com-
iiii I ï inii.MiiHiis, on trouve le bureau des armements et
1. .

.
: ;;i i

1rs aux armomonts qui en sont chargés.)
i //''/e. Se dit d'un navire de guerre dont on

a '
I ,i[.jui \'--~ canons, et qui sert de trans^iort. Dans les

navires de commerce, on trouve Varmement en guerre, en
course {celui-ci n'existe plus en France depuis le traité

de 1856), en croiseur auxiliaire. wAr-'mement d'une batterie»

d'une pièce. Préparation de la batterie et de la pièce en
matériel et en personnel, il L'armement, en parlant d'un
navire de combat, s'entend aussi de sa puissance militaire.

(Le croiseur a un armement considérable.) ii L'armement
d'un canot comprend le matériel et le personnel. {On met
l'armement des embarcations de sauvetage à l'appel.)

— Antun. Désarmement.

Armengaud (Jean-Germain-Désiré), littérateur fran-

çais, né à Castres (Tarn) en 1797, mort à Passy en 1869.

II s'occupa d'abord de commerce, puis il se livra à son
goût pour les arts, visita les musées de l'Europe, et pu-
blia une suite d'ouvrages avec gravures, remarquables
tant par le fond que par la beauté de l'exécution tvpogra-
phique. Les principaux sont : l'Histoire des peintres Hc toutes

les écoles, depuis la Jienaissance jusqu'à nos jours (1849%
qui a été achevée sous la direction de Charles Blanc ; les Ga-
leries publiques de l'Europe (1856-1865) ; les Chefs-d'cruvre dr

l'art chrétien (^1857); les Trésors de l'art (1859); les Chef^-
d'(puvre de Bubens à la cathédrale d'Ajivers (1859); le Pan-
théon de l'histoire (1863-1864), etc.

Armengaud (Jacques-Eugène), dit Armengaud
l'Aine, ingénieur et dessinateur français, né à Ostendo
en 1810, mort à Paris en 1891. Elève de l'Ecole des arts et

métiers de Chàlons, il devint un très habile dessinateur,

et fut nommé professeur de dessin pour les machines au
Conservatoire des arts et métiers de Paris. Enfin, il ou-
vrit un cabinet d'ingénieur-couseil pour les brevets d'inven-

tion. À partir de 1851, il publia avec son frère Charles, son
collaborateur ordinaire, un recueil mensuel, le Génie indus-

triel. Nous citerons de lui : l'Industrie des chemins de fer ou
Dessins et Descriptions des principales machines (1839;, on
collaboration avec Charles Armengaud ; Traité théorique et

pratique des moteurs hydrauliques à uajoeitr (1858); Publi-

cation industrielle des machines, outils et appareils les plus

perfectionnés et les plus récents (1840 et suiv.); Nouveau
Cours raisonné de dessiîi industriel appliqué à la ynécaniqu-:

et à l'architecture (1860), avec Charles Armengaud et Amou-
reux; le Vignole des mécaniciens (1865), etc.

Armengaud (Charles), dit Armengaud Jeune, in-

génieur français, frère du précédent, né à Ostende en

1S13, mort en 1893. Il suivit les cours de l'Ecole des arts

et métiers de Chàlons, puis il s'occupa de dessin industriel,

devint professeur à l'École spéciale de commerce, et ouvrit

un cabinet de consultation pour les brevets d'invention.

Outre les ouvrages publiés on collaboration avec son frère,

on lui doit : Guide manuel de l'inventeur et du fabricant { 1840),

souvent réédité ; l'Ouvrier mécanicien, guide mécanique pra-
tique (IZiO), très souvent réédité ; Formulaire de l'ingénieur

constructeur (1858), etc.

ARMÉNIAQUE (du lat. Armenia, Arménie) n. f. Bot.

V. abricotier.



459

Arménie, contrôo do l'Asio occidontalo. EIlo est bor-

née au N. i>ar la Géorj^io, à TE. pur lu mor Caspionno,

au S. \nir la vallôo siipôrîouro du 'liyro, à l'O. par la val-

lôo <lo rKuplirato occidental ou Kara-Sou. ElIo ost pos-

sédée par l:i Russie, la Turuuio et la Porso.
— Gi^mjriiphic physique, L Arménio forme le lion natiiri'l

ontro les hauts plateaux do l'Asie Mineure et de l'Iran.

Son altitude movonne, ou effet, n ost par inl'ériouro à
1.500 m. iSon roliet', le

plus souvent d'..

ARMtME
flHammoDt précise. Le torritoiro dtait, admiDistratIvement,
divisé on quinze provinces, subdivisées on cantcns ; X^Haute-
Arménie, ville princip. Garin {Erzoronm) ; Z* DaU/ ; 3" Kou-
kart/ ; A" Oadi; 5" Quatrième-Armi-me ; 6" Ùouroujiérnn ;

T* Ararad, où se trouvaient Ani, (lui fut capitale, Tovin, Ar-
mavir; 8» Vnabouragan, v. pr. : Nakdjavàn, Van ou Sclia-

miramag<^rd, Aghlhaniar ; 9» .S'iûimiV; ; lO'* Avtxakfi; il' Pai-
dayaran; 12" Aghtzniq, v. pr, : Edesso, Mcdzpin (Nisibo),

ani.|UO. est n-n^gu-

lior. Ce no sont que oliai-

nes q^ui so coupent, tiuo

massifs ot plateaux.
L'Ararat s'élève à 5.172

métros, lo Saoualan A
4.752, l'Alat'oouz à 4.oy5.

Dans les dépressions
sont do grands lacs : lo

lac do Van, lo Joktchai
ou Sovan^. 1<' lac d'Our-

miah. Dans los vallé.'s

courent les rivières,, uu-

pées do rapides, <iui

nourrissent au N. le

Tchorouk, la Koura et

son affluent l'Aras ; au
S. lo Tigre ; à l'O. los

doux branches do l'Eu-

phrate : lo Koura-Souot
le Mourad-Tchai. Le cli-

mat do l'Arménie, mal-
gré la latitude, qui est,

celle de l'Italie méridio-

nale, ost, à cause de lal-

litudo et do la situatinn

du pays au milieu -h-s

terres, rigoureux. Erz.

-

roum a connu, dans uuo
même année, dos teni-

Sératures de — 25° ot

e -f-
44**. Cependant, la

complexité du relief in-

troduit dans les condi-

tions climatériques de la région arménienne une grande
diversité. Grâce, également, à l'altitude ot à la direction

des vents dominants, venus de l'O. ot du N.-O., l'Arménio

reçoit des pluies abondantes.
— Géographie économique. Les larges vallées, celles

d'Erivan, d'Erzeroum, les oords des grands lacs, sont fer-

tiles; les céréales, les arbres fruitiers, la vigne y prospè-

rent; dans quelques cantons, comme dans la province

d'Erivan. le coton est cultivé. Sur les plateaux, 1 élevage
— du mouton surtout — est l'industrie agricole presque
unique. Los richesses minières sont peu connues, inex-

ploitées ; l'industrie est peu active. Il faut noter cependant,

pour leur importance déjà grande, la production du sel

gemme et des cocons à soie ; la région fournit, do plus, des

armes estimées et des étoffes. Quelques villes, Tabriz,

Erivan, Erzeroum, ont une certaine importance commer-
ciale; Erzeroum, surtout, est le point de croisement des

routes de caravanes entre le golfe Persique, la mer Cas-
pienne et la mer Noire. Malheureusement, les voies de
communication, dans ces pays, sont rares et mauvaises.
— Géoyi-aphie politique. Lès frontières, en Arménie, ont

été fixées, entre la Russie et la Turquie, par le traité de

Berlin (juillet 1878), entre la Perse et la Turquie par le

traitédeTourkmantchai(1828i. entre laTurquieet la Perse
par la convention de 1856. Les Turcs, malgré les empiéte-
ments successifs des Russes, occupent encore la majeure
partie de la région. Ils possèdent le bassin du lac do Van, les

deux Euphrates supérieurs, les hautes vallées du Tcho-
rouk et do l'Aras. L'Arménie turque, qui est divisée en

cinq vilayets ; Erzeroum, Mamours-ul-Aziz, Bitlis, Diar-

békir. Va"n, mesure une superlicie de 187.800 kilom. carr.,

et compte environ 2.500.000 hab. De ces derniers, 480.700

seulement sont de religion arménienne et obéissent au
eatholicos, patriarche dont la résidence est dans l'Arménie

russe, à Ecbtmiadzin ; los autres chrétiens sont au nombre
de 165.200 ; les musulmans, — pour la plupart des tribus

Kurdes — de 1.795.800. L'Arménie russe comprend, en-

tre le Tchorouk, la Koura et TAras, les provinces d'Eri-

van ot d'Elisabetpol, et une partie du gouvernement do
Tiflis 1 villes principales : Erivan et Kars). L'Arménie per-

sane a formé, sur la rive droite de l'Aras. la partie sep-

tentrionale de la province del'Aderbaïdjan ; là est la grande
ville de Tabriz (Tauris), une des villes les plus populeuses
de la Perse entière. Il y a aussi des colonies arméniennes
parfois nombreuses dans les divers Etats de l'Europe, et

aussi dans l'Inde.

— Histoire. Les Arméniens appartiennent à la famille

indo-européenne. Cantonnés d'abord en Phrygio, ils s'éta-

bliront, du VI' au IV» s. avant notre ère, dans la région

moyenne du Tigre et de l'Euphrate, où ils rencontreront
des tribus sémitiq^ues. Les Arméniens s'appellent dans leur

langue ffrtït/ (au singulier -ffaï) et leur pays //aiasrf«H. ou de-

meure dos Haïq. Le mot Arménie, qui vient de l'hébreu

Aram, n'a pas prévalu dans la géographie nationale, par
suite do la prédominance de l'élément aryen sur le sémite.

La primitive Arménie, appelée Ourartou (Ararat), dans
les inscriptions cunéiformes, fut tout naturelloment expo-

sée aux entreprises des monarques ninivites. qui d'ailleurs

no la réduisirent pas sans peine. Lorsque les Mèdes et los

Babyloniens eurent détruit Ninive (606 av. J.-C.), Kyaxa-
rôs occupa aisément l'Arménie, redevenue un moment in-

dépendante. Aux Mèdes succédèrent les Perses, ot, lorsque

Alexandre eut conquis l'Asie occidentale, l'Arménie écliut

aux Séleucides de Syrie. Les écrivains nationaux, ignorants
de ces faits et désireux de donner à leur nationalité une ori-

fine biblique, imaginèrent qu'une première dynastie avait
té fondée par Haïg, dont ils firent un descendant de Noë,

mais la liste des rois Aaïciens n'a pas do valeur historique.
Il n'en est pas de môme de la dynastie des Arschaf/ou-

niq {ou Arsacides d'Arménie), fondée par Vagharschag ou
Valarsace, frère du roi parthe Arsace le Grand (ii" siècle
av. J.-C), et à laquelle appartiennent: Tigrane, qui se
mesura non sans gloire avec les légions romaines ; Abgar,
qui lit d'Ëdesse sa capitale et sous lequel le christianisme
fut prêché on Arménie; Tîridate. mort en 314, le coutom-
porain et l'ami de Grégoire l'Illuminateur. (V. ce nom.) Sous
cotte dynastie, l'.'Vrménic parvient à un certain degré de
puissance, et forme un Etat doté d'une constitutiou suf-

Tigranocorte : 13" Mogq ; U" Gortaiq ; IZ" Persarménie.
En 428 s'éteignent les Arschagouniq. L'Arménie, dont

les Byzantins et les Perses n'ont cessé de so disputer la

possession, passe en grande partie sous la domination de
ces derniers, qui la font gouverner par des marzbans,
sortes de margraves, et prétendent étouffer le christia-

nisme au prolit du mazdéisme. Cette guerre religieuse se

prolonge si longtemps, acharnée et violente, que l'Armé-
nie tombe sans résistance au pouvoir des Arabes (vu* siè-

cle) : les Khalifes remplacent les Sassanidos, des osdigans
gouvernent l'Arménie à la place des marzbans. Cependant,
un noble, de la famille des Pakradouniq ou Bagratides, pro-
fite des embarras des Ommeyades pour se faire conférer
la dignité de n patrice d'Arménie i> , et au siècle suivant, un
autre prince de la même famille, Ascbod, fonde, avec
l'assentiment des Khalifes, la dynastie des Pakradouniq,
i\a\ régna de 885 à 1079, avec Ani pour capitale. Les Byzan-
tins s'emparèrent presque complètement, dans le cours du
XI* siècle, d'une contrée dont ils avaient toujours convoité
la possession, mais les Seldjoukides les en chassèrent.
Pendant qu'Ani succombait, et avec elle l'indépendance na-
tionale, des populations arméniennes, fuyant l'invasion, so
réfugiaient aans les gorges du Taurus, et de là en Cilicie.

Une étroite alliance devait tout naturellement unir les

Arméniens et leurs frères en religion, les croisés; laCilicie,

appelée Petite Arménie par opposition à l'Arménie propre
ou Grande Arménie, fut érigée en un royaume vassal
du saint-siège et de l'empire d'Allemagne (1198), et trois

dynasties régnèrent successivement sur ce pays : Roupé-
mens, Héthoumiens, Lusignans. La Petite Arménie reçut
une organisation analogue à celle des Etats fondés en
Syrie par les croisés; les assises d'Ajitioche y e\ireDl force

de loi. Grâce à sa position géographique et à ses ports,

ce royaume, qui fut détruit au xiv* siècle par les mame-
louks d'Egypte, prit, pendant un temps, un grand déve-
loppement 'commercial. Le dernier roi de la Petite Armé-
nie, Léon VI, mourut en France, pensionné par Charles VI,
ot fut enseveli à Saint-Denis (1393). Ses droits passèrent
aux Lusignans de Chypre.
Quant à la Grande Arménie, après avoir été dévastée

par les Seldjoukides, elle le fut par les Mogols, puis par
les Ottomans. La partie orientale fut annexée à la Perse,

au XVII» siècle. Bientôt, un autre conquérant entra en
scène : la Russie, qui, ayant incorporé la Géorgie en 1802,

commença dès lors de s étendre vers l'Arménie ; lo traité

d'Andrinople (1828), la campagne de 1353-55, celle do 187J

favorisèrent son ambition, et l'ancien Etat arménien se

trouve aujourd'hui partagé entre la Turquie, la Russie et

la Perse.
Par l'article 61 du traité de Berlin (1878), la Porto otto-

mane s'est engagée « à réaliser sans retard les améliora-
tions et les reformes qu'exigent les besoins locaux dans
les provinces habitées par les Arméniens et à garantir

leur sécurité contre les Circassiens et les Kourdes «.Cette

clause est demeurée lettre morte : l'Arménie est le théâtre

incessant de conflits à main armée, et les massacres de
1895 et do 1896, qui ensanglantèrent même Constantinople,

provoquèrent en Europe un mouvement d'opinion favorable

à la cause arménienne.
— Religion. Au point de vue religieux, les Arméniens

se partagent en Arméniens grégoriens (ce sont les plus

nombreux), et eu Arméniens unis ou catholiques, relevant

du saint-siège tout en conservant leurs rites particuliers. U
y a aussi un tout petit nombre d'Arméniens protestants,

reconnus comme communauté distincte par un hatt do
1850. Après la prise de Constantinople en 1453, Mahomet II

laissa aux Grecs lo libre exercice de leur cuite et de leurs

lois, et il remit au patriache Gennadios un bérat le recon-
naissant comme chef suprême do la nation grecque dans
tout l'empire ottoman. Les Arméniens, séparés de lagrande
Eglise de Constantinople depuis lo concile de Chalcédoine

(450» formeront aussi une nation ayant son patriarche,

dont l'autorité s'étendit aux nestoriens. jacobites et autres

hétérodoxes orientaux. En 1841, les Arméniens grégoriens

furent autorisés par la Porte à avoir un conseil do nota-

bles, pour assister civilement lo patriarche ; en 1847, deux
assemblées furent instituées : l'une pour les affaires civiles,

l'autre pour les ad'aires religieuses ; en 18dG, rassemblée

civile éIal>ora un r^glomont (|ui. unanimemont adoptai par
ra»Hombléo générafo do la nation (IHAui. fut ftanctiooué

par le sultan flS03) : une axHonibléo nationale élue pour
10 ans fît composée do 140 mcmbn^H 'io oculésiaMiiquci»,

40 députés des provinces, HO députés de ConKtaminopIo)
statue sur los altaires importantes et délc^^un les affiairo»

courantes, suivant leur nature, à un cunsoil religieux

(14 membres), ot à un conseil civil (20 membre»). Le» af-

faires mixtes sont réglées par los deux conseils.

Lo patriarche do Constantinople, dont les pouvoirs sont
subordonnés à <:oux de rassemblée générale, vient biérar-
chiquoment après le eatholicos, chef suprAmo do l'Egliso
grégorienne. Le eatholicos, qui réside a Echtmiaiizio, co
territoire russe, est élu par rassemblée do la nation ot

révocable par elle; son éleciion doit èiro approuvée par
lo sultan et a^'réée par lo t-sar.

Le christianisme fut prêché en Arménie au iv" siècle par
Grégoire rilluminatcur. sous lo régne do Tiridate III. G est
à la fin du sii'M-Jo suivant que l'Eglise arménienne accepta
le monophysisine et se sépara en fait de l'Eglise grecque.
^ Langue et littérature. La langue arménienne appar-

tient à la famille linguistique dite • aryenne ou < indo-«u-
ropr'ciino u , mais on ne sait s'il faut la rattacher au groupe
éranicn, ou en former un groupe à part dans loquet entre-
raient lo géorgien ot certains dialectes tels que celui des
Agbovans ou Albanais du Caucase. L'alphabet arménien.
inventé par Mosrob à la fin du iv" siècle, remplaça l'écrituro

d'origino aramécnne antérieurement en usage; il se com-
posait primitivement de trente-six lettres, mais lo soin

d'exprimer les mots importés par los croisés provoqua, au
siècle, l'addition do deux lettres supplémentaires : O

cet alpbabet, dont les lettres maju
appelées lettres île fer, et les minuscules lettres j

ules
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Les Arméniens ont naturellement une écriture cursivo,

de même qu'ils ont, à coté do la langue littéraire, uue
langue vulgaire.

Les premières productions connues de la littérature ar-

ménienne sont des légendes et des chants, relatifs aux
fabuleux exploits des âges héroïques. Il semble bien quo
l'Arménie ait eu une littérature païenne assez riche, mais
cette littérature fut anéantie lors de la conversion du pays

au christianisme, par les Arméniens eux-mêmes, qui se

bornèrent désormais à la traduction des liwes grecs. A la

fin du IV" siècle, Mesrob imagina un alphabet, et les let-

tres, grâce à cette découverte, prirent aussitôt un toi essor

que le v" siècle a mérité d'être appelé 1'" âge d'or . de la

littérature arménienne : le plus illustre et le plus_ connu
des écrivains de ce temps est l'historien Moïse de Klioren,

surnommé l'Hérodote de l'Arménie, après leijuel viennent

successivement Lazare de P'arb (v s.), Eznig h-i* s.),

Thomas Ardzrouni et Jean 'VI Katholicos (ix* s.), Etienne

Açocigh (x' s.), Grégoire Magistros et Arisdagès de I,asdi-

vertz (XI* s.). Le royaume de la Petite Arménie eut aussi

ses écrivains; il eut un vrai poète en Nersès GlaieUi ou

le Gracieux (xn« s.); il eut des chroniqueurs utiles à con-

sulter pour la connaissance des croisades et auxquels l'Aca-

démie des inscriptions a fait place, dans son Hecueil des

historiens des croisades. Au xiii" siècle, Sempad lo Conné-

table traduisit en dialecte cilicien les Assises d'Anlioche.

L'importance littéraire des œuvres dont s'enrichit dans

la suite la littérature arménienne n'est pas assez considé-

rable pour que ces œuvres soient relatées ici, quelque

estimables qu'elles soient. Mais la langue arménienne est

encore vivace, et des presses des Mékhitaristes de Venise,

des imprimeries arméniennes de Vienne, de Tiflis, do

Saint-Pétersbourg, de Madras, etc., sortent depuis lo

xviii* siècle des ouvrages destinés soit à faire connaître

aux Arméniens, par des traductions, les littératures étran-

gères, soit à donner aux érudits des éditions des auteurs

nationaux. Les Arméniens ont même leurs périodiques,

parmi lesquels le Pordz, qui parait à Tiflis.

- BiBLIOGB. : Tavlor, Joi.rn.W of the Lond. qeogr Soc

(XXXVm. 1869); Cari Kitter. Erdkunde {l. X); Michel

Tchamitchian , Uistoire d'Arménie (Venise, 1784-1786):

Gatteyrias, ('Arménie et les Arméniens (Pans, 1S8S). Une
traduction française des Historiens anciens de l ArmAiie a

été commencée, mais non achevée, par V. Langlois (Pa-

ris 186S-691. Hecueil des historiens des croisades, hislonetit

arméniens, publié par l'Académie des inscriptions et beUes-

lettres. Le P. Aucher a publié un dictionnaire arménien-

français et français-arménien (Venise, 1812-17). Lauer,

Grammaire arménienne, trad. Carrière (Paris, 1883). Félix

Nève, l'Arménie chrétienne et sa littérature (1S86).

Arménie (province romaine u'). Créée sous Trajan

par la réunion des doux Arménies, puis réduite, sous

\drien â la Petite .\rménie (entre le haut Halys et 1 tu-

phrate,' depuis la réunion do ses bras principaux jusqu'aux

défilés du Taurus), celte province a eu d abord Métiiene

pour capitale. Elle fut divisée, sous Dioclètien ou Constan-

tin en deux urov""""^ .l'imiÀni.» /.'anit, Métitène. et oc-
1 d'Arménie (capit. ; Métitène, et Si-



ARMÉNIEN — ARMIDE
bast(A dépendant de la préfecture d'Orient et du diocèse

du Pont. Au temps do Théodose II, une partie de la Grande

Arménie ayant été conquise par les Parfehes, le reste

forma un comté d'Arménie, avec Théodosiopolis pour capi-

tale (4.H). Un siècle et quart plus tard, à la mort de Jus-

tinien (r>05), il existe quatre provinces du nom de Arménie

(capit. : Sêbastc. Mélitène, Trébizonde, Tliéodosiopolis), dé-

pendant du diocèse du Pont.

Arménien, ENNE (in, en'), celui, celle qui habite l'Ar-

ménio : Les Arméniens ont gardé le respect de leurs tra-

ditions historiques.
— Substantiv. Se dit des chrétiens qui appartiennent à

l'Eglise arménienne : Un arménien. Une arménienne. Les

ARMÉNIENS.
— Adjectiv. Qui appartient à l'Arménie ou à ses ha-

bitants : Les populations arméniennes. Il Qui appartient à

l'Eglise arménienne : Rit arménien.
— Encycl. Malgré de nombreux mélanges avec des

Sémites, des Kurdes, des Turcs, des Mongols, des Turco-

mans, etc., les 5 rail- _
lions d'Arméniens
qui vivent actuel-

lement en Turquie,

en Perse, en Russie
et dans quelques au-
tres contrées de
l'Asie, du sud-est de
l'Europe, de l'Afrique

ot même de l'Améri-

que, offrent des traits

assez typiques. Ce
sont dos hommes
d'une taille au-dessus
de la moyenne, qui

ont presque tous les

yeux et les cheveux
très foncés, la tête

haute et ronde , la

face moyenne, les

oreilles grandes, le

nez droit, souvent
aquilin, et la bouche
plutôt large. Beau- T\,c' arm^mcna de la Perse

coup ont la tête arti-

ficiellement aplatie d'avant en arrière Les femmes, de

petite taille, jouissent d unt grande reputati )n de beauté.

L'Arménien a une véritable vocation pour la banque et

le commerce. On le représente volontiers comme fourbe,

rapace et cruel. E. Chantre dit qu'il est intelligent, labo-

rieux et économe ; il vante son patriotisme, son caractère

charitable et hospitalier, ses aptitudes pour les arts, la

poésie et les sciences. Quoique chrétiens, les Arméniens
tiennent leurs femmes dans une complète dépendance;
en Turquie, elles passent leur vie au fond du gynécée,
comme les femmes musulmanes.

ArmENINI {Giovanni Battista), peintre italien, né à

Faeuza en 1540, mort en 1609. Ses tableaux sont très rares.

Sa patrie a conserve de lui une Assomption de la Vierge.

Il entra dans l'Eglise, et se consacra exclusivement à la

théorie de son art. 11 publia un traité estimé : les Véri-

tables Préceptes de la peinture (Ravenne, 1581).

ARMËNISTE [niss) ou ARMÉNISANT, ANTE n. Per-
sonne versée dans la connaissance de l'arménien.

ARMENTA n. m. Nom vulgaire du bisou d'Amérique.

ARMENTAIRE (lat. armentarius; de armentam, trou-

peau) adj. Qui a rapport aux troupeaux de gros bétail.

ARMENTEUX {<:û), EUSE [du lat. armentum, troupeau]
adj. <.>iii |M.-^ril.-. i[ui renferme de nombreux troupeaux de
gros lictail : '^.'//^(e ARMENTEUSE. (Peu usité.)

ArmENTIERES, ch.-lieu de cant. (Nord), arrond. et à
XC kilom. de Lille, sur la Lys; 29.603 hab. [Armentiérais,
aises.) Nœud dévoies ferrées du ch. de f. Nord. Ecole na-
tionale professionnelle. Distillerie, dentelles, toiles. Li
situation de cette ville, entre la France et la Belgique, l'a

exposée pendant plusieurs siècles à toutes les calamités
de la guerre : elle fut prise et incendiée par les An-
glais en 1339; pillée par les Français en 1382, détruite

par les calvinistes en 1566, occupée par les maréchaux
de Gassion et de Rantzau en 1645, par l'archiduc Léopold
en 1647, par les Français en 1667, et

demeura à ces derniers par suite du
traité d'Aix-la-Chapelle, en ir.68. (Le
cant. a 8 comm. et 49.474 hab.)
— Une comm. de Seine-et-Marne,
arr. et à 13 kiloni. de Meaux, sur la
Marne, porte le même nom (485 hab.}.

ARMER {lat. annare; de arma, ar-
mes) V. a. Pourvoir, fournir d'ar-
mes : Armer la multitude, ce ne sera
jamais constituer une armée. (E. de
Girardin.) ti Mettre sur pied, réunir
un corps d'armée : Etat qui peut
armer cent mille hommes, n Faire
des préparatifs de guerre : Au sein

de ta paix, toutes les puissances de l'Ei
— Revêtir quelqu'un de ses armes, C(

d'armure, en parlant d'une partie du corps
qu'un de toutes pièces. L'armer de pied en cap. Le munir,
le couvrir de toutes les pièces d'une armure.
— Par anal. Garnir d'armes, de tout ce qui peut servir

d'armes; mettre en état de défense: Armer wie place,

une citadelle. Il Garnir de pièces destinées à rendre plus
solide, plus dangereux : Armer une massue de pointes de

fer. Armer un manche d'outil d'une virole de cuivre.

— Soulever, irriter ; exciter à la guerre, au combat :

Les disputes de la religion ont souvent armé des peuples
les uns contre les autres. (Lav.)
— Fig. Fortifier, prémunir : La philosophie nous arme

contre la pauvreté. (La Bruy.)
— Armer un fusil, un pistolet, Tendre le ressort qui met

le chien en état de s'abattre et de faire partir le coup.
(On dit, dans le même sens, Armer le chien, la batterie

d'un fusil.) Il Armer un canon, Y mettre le boulet, ii Armer
ses ongles, ses griffes, Les aiguiser. — Se dit en parlant de
certains animaux : Le chat arme fréquemment ses griffes.
— Blas. Armer un écusson. En figurer les armes.
— Fauconn. Armer l'oiseau. Lui attacher des sonnettes

aux pattes, il Armer les cures de l'oiseau. Mêler de la chair
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quins d'hommes et de chevaux est admirable. — Un autre

Armeria remarquable est celui do Turin. V. Tubin.

ARMÉRIE (du celt. al mor, au bord de la mer) u. f.

Genre de plantes, section du genre statice.

ARMERIE n. f. Au moyen âge. Salle, galerie, puis grande
armuire où les seigneurs châtelains renfermaient leurs

armes. C'est de ce mot que dérive notre mot " armoire ".

V. ARMOIRE, et armeria.

aux remèdes qu'on lui donne, pour l'engager à les prendre.
— Hist. Armer chevalier, Recevoir, avec les cérémonies

d'usage, dans l'ordre de la chevalerie. V. chevalerie.

Hortic. Armer un arbre. Entourer la tige d'épines,

ou d'un appareil, pour le préserver des chocs et de toute

espèce d'atteintes.
— Manèg. Cheval qui arme ses lèvres, Cheval qui couvre

les barres avec ses lèvres, ce qui rend l'appui du mors
trop ferme, n Cheval qui arme. Cheval qui se défend contre

l'etret du mors, en tendant l'encolure et por-

tant le nez au vent, ou en l'abaissant pour [

s'oncapuchonner.
— Mar. Ar?ner un navire, L'équiper et le

mettre en état de prendre la mer pour rem-
j>lir sa mission, ii Ai^mé en course. Se dit

d'un navire de commerce disposé pour la

course et portant des armes, il Ai^é en flûte.

Se dit d'un bâtiment de guerre dont on a
débarqué les canons et qui sert de trans-

port. (Vx.) Il Armé en guerre. Se dit d'un bâ-

timent de commerce armé de canons et at-

taché atix flottes royales. (Vx.) il Armé en

croiseur auxiliaire. Se dit d'un paquebot ra-

pide, disposé pour porter en temps de guerre

des pièces de canon et servir de croiseur.

Il Armer un canot. Faire embarquer dedans
le personnel, n Ai~mer un canot eti gue7Te, Le
disposer en matériel et personnel pour une
opération militaire, il Armer un navire, une
barque, Pour la pêche, pour une explora-

tion. II Armer une batterie, Y mettre les piè-

ces ou le personnel nécessaires, il Ai^mer

ïine pièce, Donner à cette pièce le personnel
qui fui revient, il Armer un homme. L'équi-

per. Il Armer une pompe, Lui distribuer le

personnel nécessaire.
— Mus. Armer la clef, Mettre à la clof

les dièses et les bémols nécessaires pour
indiquer le ton. Armet : l. Cr^te, — 2. Trou pour fixer \e plumait. — 3. Frontal, — 4 et S. Nasal. —— Phys. Armer /'a)ma«^ Le mettre au con- e. Vue. — 7. Ventaille. — 8. Mentounière. — 9 et 10. Gorgt-rin. — u. Queue du
tact de son armure (plaque de fer doux), pour tiuibie. — lâ. Rondelle de volet. — 13. Porte-plutuail. — iV. Rivet. — 15. Timbre.

en conserver ou en augmenter la puissance

(Rn du

Henri IV). pt (sous Louis XIII).'

— Techn. Dans les forges, Acérer, garni

II Armer i/n fourneau de mine. En couvrir lo r

de gros madriers, quand on la chargé
do poudre.
Arméf ée part. pass. du v. Armer.
— Etre armé jusqu'aux dents. Porter

sur soi beaucoup d'armes d'espèces dif-

férentes. Il A main a'rmée. De vive force,

par la force des armes, il Force armée»
S'entend collectivement de tous les

corps de troupes destinés à maintenir patted"
la tranquillité intérieure, à faire res-
pecter la loi. Il Tentative armée, Agression tentée les armes
à la main.
— Blas. Se dit des animaux dont ln<= griffes sont d'un

émail particulier : Un lion de sable

ARMÉ de gueule, il Se dit aussi do
l'ours, de l'aigle, du coq, du dra-
gon, etc. Il Se dit aussi pour quali-

fier soit une ligure d'homme à pied
ou à cheval qui tient une arme à la

main, soit un bras dextrochère ou b r -

sénestrochère tenant une arme, n Se '^^'' ^'""^

dit encore des ligures de guerrier muni d'une armure
(si celle-ci est complète, on dit alors qu'il est armé de touti-s

pièces). Il Se dit aussi des flèches dont les fers sont d'un

autre émail que le bois, n Ciment armé. V. ciment.
— Hist. nat. Qui est couvert d'ime épaisse cui-

rasse ou hérissé d'épines, en parlant des animaux.
Armez I (2' pers. du pi. de l'impérat.), Comman-

dement en embarcation pour mettre les avirons
perpendiculaires aux flancs de l'embarcation et

tout prêts à permettre aux hommes de l'armement
de aàger.nArmez tribord I Armez bâbord ! Comman-
dements pour faire passer le personnel des pièces
tribord aux pièces bâbord, ou inversement.
S'armer, v. pr. Se munir d'armes ou de tout ob-

jet pouvant en tenir lieu : S'armer rf'une épée, d'un
bâton. Il Prendre les armes pour faire la guerre : Flèche
En il93, toute la France s'arma pour se défendre, année.
— Par ext. Prendre parti ; tirer avantage : L'in-

grat s'arme contre son bienfaiteur des bienfaits qu'il a reçus.
— Par anal. Se précautionner contre ce qui peut incom-

moder ou nuire, se munir de ce qui peut être utile :

S'armer contre le froid. S'armer d'un parapluie.

— Se parer, minauder, etc., dans l'intention de plaire,

de faire des conquêtes : S'armer de ses plus beaux atours.

S'armer de regards assassins.

— Fig. Se fortifier, se prémunir : S'armer de courage.

— En T. de manèg.. S'armer contre le mors. Se dit d'un
rheval qui place sa langue de manière à empêcher l'effet

du mors, li S'armer contre son cavalier. Ne pas obéir à la

main, résister aux aides et aux châtiments.
— Anton. Désarmer.

Armeria de Madrid, célèbre collection d'armes an-
ciennes, qui est la propriété de la couronne d'Espagne, t-t

établie à Madrid dans le palais royal. On y trouve une
succession des harnais de parade et de guerre de Philippe

le Beau, de Charles-Quint, de Philippe II et de leurs succes-

seurs. La fondation de l'Armeriadoit être rapportée à Phi-
lippe II, qui, vers 1564, fit venir à Madrid, alors récente ca-
pitale de l'Espagne, les armes de son père, conservées avec
quelques autres plus anciennes dans le palais de Valladolid.

Il les installa dans son palais, où un éta!ge fut construit par
l'architecte Gaspard de la Véga, tout exprès pour recevoir
ce dépôt. Les successeurs de Philippe II continuèrent à
enrichir le musée, qui ne fut jamais pillé, sauf sous Napo-
léon 1", quand le peuple espagnol, voulant s'armer contre
les Français, s'empara dans l'Armeria d'épées, de piques
et autres pièces qui furent presque toutes rapportées ; un
incendie détruisit le bâtiment en 1884. Des quantités do
drapeaux, de pièces précieuses, de cuirs, de vieilles soie-

ries furent la proie des flammes. On a regretté, notam-
ment, la perte presque complète des armures japonaises
que les ambassadeurs du Mikado avaient apportées à Phi-
lippe II. Cependant, le comte de Valencia,un des plus sa-

vants archéologues d'Europe, a fait remonter avec soin

toutes les armures dont les garnitures avaient été carbo-
nisées par le feu. Le montage et l'habillage des manne-

ARMET [mé — rad. ar-me) n. m. Casque de cavalerie.
— S'est dit par ext. pour La tête, le cerveau :

Quand l'humeur ouïe vin leur barbouille l'armet,
L'uue se plaiut des reins, et l'autre d'un cautère.

RÉGNIER.

- Encycl. Archéol. Casque complètement clos en usage
depuis la seconde moitié du xv« siècle jusque vers le mi-
lieu du xvii". h'armet est la plus parfaite des défenses de
tête, et la plus légère. Les plus anciens armets sont du
type dit à bec de moineau. Ils se composent d'un timbre
rond qui emboîte le crâne et de deux valves modelées sur
la forme de la nuque, du cou et du menton. La face est

abritée par une visière conique, en forme de bec de pas-
sereau, et qui est mobile. Des trous y sont ménagés pour
l'air et la vue. Plus tard, on trouva'plus avantageux de
faire une mentonnière emboîtant le bas de la face et la

ventaille. Sur le front est une pièce de renfort, que l'on

appelle le frontal. Presque toujours, le timbre est sur-
monté d'une crête, de plus en plus haute à mesure que
Ion se rapproche de la période moderne. — On entend, en
style d'amateur, par petit armet, un casque léger de fan-
tassin qui est un cabasset sans crête dont le timbre est

surmonté d'un ergot, et qui date de la fin du xvi* siècle

et du commencement du xvii». — En langage archéolo-
gique, on doit réserver le nom de n armet " aux types dits

en bec de moineau, et nommer les autres des « salades ».

Armfelt (Charles-Gustave, baron d'), général sué-

dois, né en 1666, mort en 1736. U prit une part brillante

aux exploits de Charles XII, et combattit en Finlande
contre les Russes, après le désastre de Pultava. En 1718,

il fit une expédition en Norvège, où une grande partie de
son armée périt de froid et de faim. H mourut capitaine
général de la Finlande.

Armfelt {Gustave-Maurice, comte d'), général sué-

dois, arrière-petit-fils du précédent, né en 1757, mort
en 1814. Sous Gustave IV, il combattit en Poméranie
contre les Français (1805), devint sujet russe lorsque la

Finlande eut passé sous la domination russe, et fut comblé
de dignités par l'empereur Alexandre, qui le mit â la této

d'une diplomatie occulte. Il fit la campagne de 1812, ot

mourut président des affaires de Finlande.

ARMIDE n. f. Genre de crustacés. Syn. do idotée.

Armide, une des plus séduisantes héroïnes de la Jé-

rusalem délivrée. Elle représente la coquetterie unie aux
charmes les plus irrésistibles. Sa beauté fascinatrice a
séduit Renaud, qu'elle retient loin de l'armée des croi-

sés, dans ses jardins fantastiques, où l'Achille chrétien
oublie un moment sa gloire et ses hautes destinées.
— Allus. litt. On applique parfois le nom de « Armide i

à une femme qui, à la beauté, joint l'art de séduire.

Plus souvent, on fait allusion aux Jardins d'Armide, au
Palais d'Armide, pour désigner un lieu de délices analogue
à celui où l'enchanteresse gardait Renaud prisonnier, ou
encore aux Erichantetnents d'Armide auxquels on petii

comparer toute la magie qu'une coquette emploie pour
fixer un homme auprès d'elle.

Armide et Renaud, tragédie lyrique en cinq actes et

un prologue, poème de Quinault, musique de LuUy (Opéra,

15 févr. 1686). La partition est considérée comme l'œuvro

la plus achevée de Lully, et l'on y a toujours également
loué, avec la fermeté du style, la richesse de l'inspiration

et la puissance du sentiment passionné. Il a fallu que
Gluck, à sa venue en France, s'emparât du poème de Qui-

nault et traitât ce sujet à son tour, pour qu'on en vînt à
délaisser VArmide de Lully. Les belles pages de cette

partition sont, entre autres, les superbes récitatifs d'Ar-
mide et d'Hidraot, la scène de la Haine et les adorables
divertissements du quatrième et du cinquième acte. Ar-
mide, par son caractère touchant, par la tendresse et la

passion qui y dominaient et qui lui attiraient toutes les

sympathies féminines, mérita d'être désignée sous le nom
de " opéra des femmes »

.

Armide, opéra en cinq actes, paroles de Quinault, mu-
sique de Gluck (Opéra, 23 sept. 1777). Armide est le qua-
trième des cinq cnefs-d'œuvre que Gluck a donnés sur

notre première scène lyrique, où il avait déjà fait repré-

senter Iphigénie en Aulide, Orphée, et Alceste. C'est peut-

être le plus complet, !e plus parfait, le plus accompli do
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la plus

r?i'(/<'. 1

Ot ICIlili

graiulo
mal uc".

ouvra{70S : c'est aussi colni

lo SUiH

Ahlsiluiih,
CO)' plu. uUv : !.. • In .1.-1

, tantôt pli'iiio do

i'xquij

uave, les doux suporbos (\nalos du quatriùnie ot du
cini|uu>mo acto, ot lo chœur : Vuici la charmanta retraite.

Armide ou Armida, opéra sérieux. iiiiisi.|uo .i<» Hos-
siiii (Naplos, th. San-Carlo, 1817). Mai^'iV- la val.ur n-os
réoUo do la musique, cot ouvrage fut airn.illi rnn.l. niciii,

par suite du pou d'intérôt et do la mont'ioni.' du jinrim-.

C'est pourtant daus cotte partition quo Ku^mui, du-uii,
comnioni.-a adonnera l'orchestro la clialour ot la solidilô
qu'on rcmarqno dans sos ouvrages suivants. Kntro les
belles pa;^<'s do cotto Armida, on signalait surtout un duo
d'une p.ission suporbe : Amor^ possente numel, ot dos
Clneurs d un trL'-s grand elTot.

Armide et Renaud (bepréskntations diverses d").

Le poùnie (lu Tasso a iuspiro aux peintres plus d'une
œuvre célèbro • à Poussin doux tableaux ropn'sontani
luu Armide s apprêtant à frapper Renaud endormi (t" pirlahenufé du Ikkis Uufre Armide ni <

— au Dommiquin Aimido arrau^oaut sa che\
devant un miroir que tiont Renaud (Louvre) — à Van
Dyck, Armide enchaînant Renaud {coll. du duc de New-
castle), et Renaud dans les jardins d'Armide (Louvre); —
entin, à D. Teniors, 12 peintures sur l'uivre (Musée de
Madrid) , qui
représentent .<^|:^Ê^
les Amours

, ?'.:.^^:_..^7^.*
d Armide et de ; '.•. <

Renaud.
.
/-

,

-^ <

SphôL-e armilluire.

glob.

nîllaire, Mouvement circulaire,
phèros servaient à faire des observa-
s. Les différents cercles étaient dirigés
eroles célestes; pour déterminer "les

pie, on observait le moment où l'om-

MûuventcfL— ENCYeL. C
tiens astronum
dans lo plan d
équinoxes, par

,

bre do l'équateur était tout entière renfermée dans le plan
du cercle. Ces observations étaient assez incertaines ;

elles se trouvaient d'ailleurs plus ou moins altérées, sui-
vant la hauteur du soleil, à cause do la réfraction.

ARMILLAIRES {Il mil.) ou ARMILLARIA n. f. pi. Nom
donné par Kries à la troisième tribu des agariciuées-lou-
cospures. — Une armiu.aikk (ou abmillaria).— Encycl. Les agarics appartenant à la tribu dos ar-
millaires ont le chapeau charnu et à parenchyme continu
avecle pédicule. L'an«///arm mt-f/eus est comestible; cette
espèce vient en automne au pied des arbres, en Autriche,
on Italie et dans la France méridionale.

ARMILLE (// mil, lia, bracelet) n. f. Archool.

les : 1. Pompéieoue. — 2. Grecque. —
Vieux mot employé aujourd'hui par les archéolotrucs pour
désigner les bracelets des femmes ou dos guerriers grecs,
romains, gaulois, francs et autres.

— Astron. Instrument dont Hipparquo, Ptolôméo ot tons
les aucMons astronomes, jusqu'à Tycho-Bruhé, ho «ont
servis pour faire do» observations astronomiques. LW-
miUe no se composait, on général, que do doux corclos : un
horizontal, l'autre vertical. Quand lo cercle vertical était
dans le méridien du Hou, on obtenait lo midi vrai, on
notant l'in-stant oii l'ombre do la partio antériouro do ce
corclo 80 projetait exactement sur lo milieu do la pariio
postérieuro. Tycho-Brahô se servait dos armillos pour dé-
l'inuiier les distances des astres au méridien ot les diffé-
reiicfs d'ascension droite.

ARMILLÉ, ÉE(lat. armillatus ; do armilla, bracolot) adj.
Vui ^^t entouré d'un anneau ou d'un corclo.

ARMILLE3 [// mil. — du lat. arm
Archit. Petits lilets ou moulures qui
dos colonnes doriques, ot leur ç-

sorvent d'ornomont. n On les

nomme ausNT annhlets.— Mobil. Sorte d'abat-jour
S(^rvant on mfimo temps de rc-
llectour ot réfléchissant toute
la lumière sans qu'aucun rayon
se trouve intercepté; ce réflec-

teur ost employé dans la iampo
de Morsanne.

ArmILUS (Juss), nom donné

\iUa, bracelet) n. f. pi.

entouront lo chapiteau

"1
nille» (arcbit.).

par les Juifs à l'adversaire du Messie. Voici l'idée sinfculiftrc!

l'apocalyptique rabbiDique se forme do co per;
il naîtra do la conjonction de quelques scélérats de diverses
nations avec une statue d'une vierge parfaitement belle,
i|uo l'on verra à Rome. Sa taille sera prodigieuse, il pu-
l 'liera <|u'il est le Messie et le Dieu qu'on doit adorer. Toute
lu imsierité d'Elan (c'est ainsi qu'ilsappellent les Romains)
s.' r:iii;,'era sous ses lois. Nohémie, lils do Joseph, premier
Messie, marchera contre lui à la tête de trente mille Juifs,
et, ù la suito d'une série de victoires ot de revers, sera tué.
Les Juifs perdront courage et prendront la fuite. 'Toutes
les nations les persécuteront, et ils n'auront jamais été
traités avec tant de rigueur. A la lin, ils se relèveront. Les
Juifs se rassembleront autour d'un second Messie, fils de
David. Armilus sera tué. Alors commencera le régne du
Messie, avec la ruine entière dos chrétiens et dos inlidèles.
Les rédactions que nous avons de co récit sont du viii"

et du IX' siècle. Mais elles mettent en œuvre des éléments
beaucoup plus anciens. Il est probable que Armilus per-
sonnifie l'empire romain ; son nom n'est peut-être qu une
altération de Romulus.

ARMILUSTRIE [lusa — du lat. arma, armes, et lustrarc,
purifier) n. f. Fête de la purification des armes que les
Kiiiiiaiiis célébraient tous les ans, en octobre, sur le mont
Avelllui.

Armingadd (Jules), violoniste français, né à Bayonne
eu 18ÏU. U organisa, en 1835, avec L. Jacquard, E. Lalo et
Mas, des séances de musique de chambre qui eurent un
grand succès. Vers 1871, le quatuor Armingaud, s'étant
adjoint plusieurs instrumentistes degrand talent, s'intitula
Société classique, et prit une importance considérable dans
les sociétés de musique de chambre. En 1876, Armingaud
se retira, et les membres de la Société classique se séparè-
rent. Il a donné quelques compositions pour le violon, telles
que Aubades, \'illaneUes, Sérénades, Chanson vénitienne,
clos fantaisies sur des opéras, ainsi que plusieurs mélodies
vocales.
Armingaud s'est fait connaître aussi comme littérateur,

. t il a publié, sous le titre de .l/orfuia(io/M et sous celui do
< "Hsonances et Dissonances, deux volumes de pensées et
lapborismes.

ARMINIANISME (niss) n. m. Doctrine des arminiens.

ARMINIEN, ENNE (in, en — de Arminius, n. pr.) n. et
;i i||. s,' .lu ,l,s sectateurs d'Arminius ; do ce qui concerne
hi sert,, a Les arminiens sont aussi appelés kiîmontrants.

ARMINIENS (in) ou REMONTRANTS, secte protestante
fondée en Hollande au commencement du xvii» siècle par
lo théologien Jacques Arminius. — Un armi.nien.— Histoire. Un bourgeois d'Amsterdam, Koornhert, qui
réclamait la tolérance pour tous les cultes, avant publié
un livre contre les doctrines de Théodore de Bèze sur la
prédestination, Arminius fut chargé de le réfuter. Mais,
après un e.\amen approfondi, il adopta et développa les
théories qu'il avait mission de combattre. Ecartant tout
à la fois le système des supralap.taires, qui représentait
la chute d'Adam comme la suite et non comme la cause
des décrets de Dieu sur la rédemption, et celui de leurs
adversaires, les infralapsaires, il s éleva contre le dogme
calviniste de la double prédestination. Il soutint que les
bienfaits de la grâce étaient offerts à tous, et qu'il dépend
d'eux de les accepter ou de les repousser. La doctrine de
Calvin, disait-il, fait en tmelque sorte Dieu l'auteur du
péché, et endurcit le pécheur dans sa rébellion, en lut
inspirant l'idée d'une nécessité fatale.
La doctrine d'Arminius rencontra un grand nombre

d'adversaires ardents, parmi lesquels le théologien Gomar,
zélé calviniste. Arminius étant mort (1G09), ses adhérents,
persécutés par leurs adversaires, présenteront l'année
suivante, aux Etats de Hollande, un mémoire intitulé
liemontrance (d'où lo nom de remontrants, sous lequel on
les a souvent désignés). Ils y repoussaient l'accusation
qu'on élevait contre eux de vouloir renverser la Réforme,
tout en maintenant le droit et la nécessité d'examiner do
notiveau la confession de foi et le catéchisme. Enfin, ils
résumaient leurs théories en cinq articles, dont voici le
sommaire : 1» Dieu admettra parmi les élus ceux qu'il a
prévu devoir garder justju'à leur mort la foi en Jésus-
Christ ;

2° Dieu a donné Jésus-Christ pour rédempteur
commun à tous les hommes ; ceux qui croiront en lui seront
seuls sauvés ; nul n'est exclu du fruit de la rédemption par
un décret absolu ni autrement que par sa faute ;

3° Sans la
coopération du Saint-Esprit, l'homme, naturellement
enclin au mal, ne peut produire en lui la foi salutaire

;

1» La grâco est la source nécessaire de tout bien dans
l'homme; mais elle n'est pas irrésistible; 5° Les fidèles
régénérés par la grâce reçoivent par cela mémo des forces
pour se conserver dans cet état; mais ils peuvent perdre
la vraie foi justifiante et tomber dans lo péché. (IjCS cal-
vinistes rigides soutenaient, au contraire, que l'homme,
une fois justifié, ne peut plus perdre la grâce.)
Les gomaristes, de leur côté, présentèrent une contre-

remontrance, d'où vient le nom de contre-remontrants,
qu'on leur a quelquefois douné.
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ARMIORRE — ARMITAGE
Los états do Hollande essayèrent, mais on vain, do

pucilior los esprits. Mientôt, la politique exploita ces cou-
trovorses, et lo prince Maurice d'Orange, on haine do Bar-
nevoldt et do Orotius, attachés aux retountrants. (il con-
damner les cimi articles par le synode d<j Dordrecht (lfll8).
Alors les porscculionB commoncéront, fjcauojup d'armi-
niens s'exilèrent et furent accueillis dans lo ilolstein, où
ils fondèrent I-'redoriltstadt. Après la mort do Maurice, ils
purent rentrer dans leur patrie, et professer librement
jours prini.-ipes, non sans riuelques retours de persécution.
L'arminianismo se répandit en Angleterre, ou il pénétra
plus tard dans une fraction importante du méthodisme; à
Hrandebourtr. à BrAme, en Franco, ou il se fit jour kous
diverses formes dans l'Kgliso réformée.

ARMINITE n. f. Sulfate hydraté naturel do cuivre.

Arminius, nom latin do Hermann, chef des Ch6-
rusques, au temps d'Auguste et do Tibère. Emmené â
Homo comme otage, Hermann y fut élevé, et servit
d abord dans les armées romaines. Puis il retourna dans
son pays. L'an 9 de notre ère, il souleva les Chérusqucs
ot les peuplades voisines. Il enveloppa les trois légions
do Varus dans la forêt do Teutborg. et les massacra.
L'an 15, il fut vaincu par Germanicus; sa femmo Thus-
nelda ot l'un de ses lils furent faits prisonniers, et figu-
rèrent au triomphe du vainqueur. Battu de nouveau l'année
suivante, Hermann réussit encore à s'enfuir. Il finit misé-
rablement : ayant aspiré à la royauté, il fut empoisonné
par les siens. — Dès le temps d:e Tacite, il était célébré
dans les chansons j)opulaires de Germante. Au temps do
Charlemagne, il était adoré comme un dieu dans les sanc-
tuaires saxons. Aujourd'jmi encore, il est considéré co Alle-
magne comme un héros
national. On lui a élevé
un monument colossal
sur le mont de Groten-
burg, près do Letmold.

ARMINIUS(.Iac-
ques), proprement
Harmensen, théolo-
gien protestant, chefde
la secte des arminiens,
né à Oudewatcr (H"i-
lande) en 1560, mort
Leyde en 1609, V. ai

MINIENS.

ARMISTICE {miss —
bas lat. armistitium ; de
arma, armes, et sw/cre,
arrêter) n. m. Inter-
ruption des hostilités, , ...
par accord entre les

Jacques Arm.D.us.

parties belligérantes : Les fréquentes prises d'armes fai-
saient ressembler tous les traités conclus entre Napoléon
et l'Europe à des armistices. (Balz.)— Dénoncer l'armistice, Notitier à l'uno dos parties bel-
ligérantes la reprise des hostilités.— Encvcl. Dr. intern. On distingue (sans que la termi-
nologie soit bien fixée) la « suspension d'armes •, qui a un
caractère plus restreint et plus local et X'armistice propre-
ment dit. La suspension d'armes ou armistice local répond.
généralement, à des circonstances limitées et urgentes
(par exemple l'enlèvement des blessés, l'enterrement dos
morts, la négociation d'une capitulation, etc.); elle a an
caractère essentiellement militaire, et est conclue par les
chefs militaires, parfois verbalement. Les armistices plus
étendus, quant aux lieux et à la durée, relèvent des autori-
tés politiques de l'Etat, agissant, s'il y a lieu, par l'entre-
mise des chefs militaires ; c'est souvent le prélude de la
paix. (Ex. : l'armistice conclu en 1871 par Jules Favre et
Bismarck.)
L'armistice peut être fait pour une durée indéterminée :

il cesse, en ce cas, en vertu d'une dénonciation, qui, d'ordi-
naire, précède de quelques jours la reprise des nostilités.

Quand la durée de l'armistice, quoique fixée, est longue, ou
a quelquefois stipulé aussi la nécessité d'une dénonciation.
L'armistice peut être général, ou bien être restreint à

une partie seulement du théâtre de la guerre.
La convention fixe une ligne de démarcation entre les

belligérants, et parfois une zone neutre (en 1S71, 10 kilom.
de chaque côté de la ligne).

Il y a controverse sur les effets naturels de l'armistice.
En principe, chacun des belligérants peut faire cher lai

ce qu'il aurait pu faire en pleine paix (lever des soldats,
mouvoir leurs troupes, etc.); mais non pas les opérations
militaires que l'ennemi aurait pu, sans l'armistice, em-
pêcher (cette règle peut donner lieu, dans la pratique, à
des discussions ; un assiégeant ne pourrait pas perfection-
ner ses moyens d'attaque ; mais on discute sur lo droit de
l'assiégé de réparer les brèches de la place investie). Le
gouvernement français, négociant un armistice en octobre
1870, a soutenu quo la conclusion enlrainerait le droit do
ravitailler les places investies pour une durée égale à
celle de l'armistice lui-même. D'après lui, ce serait un
principe que chaque belligérant se trouvât, à la lin do
l'armistice, dans l'état où il était au commencement. Mais,
à la vérité, il n'y a pas là un droit: chacune des parties
est libre de refuser l'armistice, ou do ne le considérer
que sous telle condition ; l'assiégeant, ayant intérêt à re-
fuser le ravitaillement, ne l'accordera que si d'autres con-
sidérations lui font vivement désirer larmistice. Dans
lusage, la clause de ravitaillement a généralement figuré
dans les conventions d'armistice.
Malgré l'armistice, les belligérants consor%'ent leurs

pouvoirs sur le pays occupé.
Depuis la déclaration do Bruxelles, la violation de l'ar-

mistice par des individus isolés entraîne, pour la partio

qui en a souflert, le droit de demander réparation ; la vio-

lation par l'une des parties entraîne pour l'autre le droit

do le dénoncer (art. 51 et 52).

C'est à tort qu'on donne le nom d'armistice aux trêves
qui, se prolongeant indéfiniment, no peuvent être consi-
dérées que comme dos paix déguisées, laissant en suspens
les questions qui ont fait l'objet de la guerre.

Arhitage (Edward), peintre anglais, né en 1817 à
Londres, mort à CambridçeAVells en 1896. Il fut élève de
Paul Delaroche, et il collabora avec lui dans la décora-
tion do l'hémicycle de l'Ecole des beaux-arts, où il est lui-

même représenté sous les traits de Masaccio. Dans le con-
cours pour la décoration â la fresque du Parlement, il

obtint le premier prix avec le tableau : Jules César aàor-



ARMOIRE ARMONVILLE
dant sur la terre de Bretagne. Membre titulaire de l'Aca-

démio royale de Londres en 1872, il est un des premiers

maîtres de l'école anglaise contemporaine. Il a peint des

tableaux historiques (^aïaiV/e^ de Meeanee, Balaklava,In~

kermaîin); religieux {l'Esprit de religion, la Charité chré-

tienne, le Christ et ses Apôtres), ou de genre.

ARMOIRE (lat. armarium; de arma, armes) n. f. Meuble
ordinairement de bois, fermé par une ou deux portes,

garni intérieurement de tablettes ou de tiroirs, et servant

à renfermer du linge, de l'argent, etc. : Armoire de chêne,

d'acajou. Armoire à glace.

— Par compar. : Les sots silencieux sont des armoires
vides fermées à clef. (Petit-Senn.)
— Argot. Armoire à glace. Le quatre d'un jeu de cartes.
— Mar. Ar^noire des montres. Boîte à compartiments,

dans laquelle se ramassent les chronomètres du bord.
— Encycl. Originairement, l'armoire semble avoir été

une cavité creusée dans un mur, et fermée par un ou plu-
sieurs vantaux, ce qu'on nomme aujourd'hui placard. Plus
tard, l'armoire devint mobile. Sa destination première, indi-

quée par l'étymologie, était de contenir des armes. Chez les

Romains, les armoires {armaria), placées dans l'atrium,

contenaient les portraits en cire des ancêtres. Il y avait

aussi des armoires où l'on déposait les livres ou rouleaux
de parchemin ; les grandes bibliothèques, comme la biblio-

thèque Ulpienne, se composaient d une série d'armoires
numérotées. Au moyen âge, dans les plus anciens mona-
stères, une armoire, pratiquée ordinairement dans l'épais-

seur du mur, servait à renfermer les livres des religieux

on donnait le nom d'armariafus, nrrnariiis (en vieux fran-

çais armairier. arma-
ne?') à celui qui avait

'

la garde de la biblio-

thèque monacale.
Pendant les premiers
siècles, les petites
absides des églises
romanes servaient à
déposer les vases et

les ornements sacrés;
lorsque le plan des
monuments religieux
SB fut agrandi, et que
les absiàes eurent été
converties en cha-
pelles, on plaça les

divers objets néces-
saires au culte, les

reliques, le trésor,

dans des armoires
prises dans l'épais-

seur des murs, ou
construites en saiUie,

en forme de créden-
ces. Les armoires aux
saintes huiles, aux
hosties consacrées,
étaient souvent pra-
ticiuèes dans l'un des
piliers du sanctuaire

;

une porte on métal
ou en bois servait
de clôture. Par la
suite, cette armoire
fut placée à portée
du célébrant, au-des-
sus ou en avant du retable du maître-autel; ce ne fut
guère qu'à partir du xv" siècle qu'on adopta l'usage de
renfermer la réserve eucharistique dans les tabernacles.
Les musées renferment plusieurs spécimens fort intéres-

sants d'armoires en menuiserie, qui datent, pour la plupart,
de l'époque de la Renaissance. D'autres, plus anciennes
(xiii* siècle), se trouvent dans l'église d'Aubazine (Corrèze),
à la cathédrale de Bayeux, à la cathédrale deNoyon, etc.

Jusqu'au xv" siècle, les vantaux des armoires éta'ient sur-
tout décorés de peintures; ensuite, ce fut à la sculpture
qu'on demanda leur ornementation. Jusque-là, on s'était

contenté de cofl'res et de bahuts dans la vie civile ; à partir
de cette époque, on les abandonna, et on adopta les ar-
moires, que 1 on couvrit de sculptures, d'incrustations et
de décorations de tout genre. Le xvm* siècle employa
pour la décoration des meubles la marqueterie et les
enjolivements rococo. De nos jours, les différentes sortes
d'armoires qui font partie de l'ameublement de luxe se
distinguent en général par l'élégance de leurs formes et
le bon goût de leurs ornements. V. ébénisterie.

Armoire de fer {l"). Cachette pratiquée dans le mur
d'un corridor intérieur des appartements du roi, aux Tui-
leries. Elle était fermée par une porte de fer, que dissimu-
lait un panneau de lambris, et destinée à mettre à l'abri
de toute saisie des papiers compromettants. Louis XVI
avait travaillé lui-même à celte cachette, aidé de son maî-
tre des cabinets Durey, puis il avait fait venir, pour y
adapter une porte de fer, le serrurier Gamain, qui avait
quelquefois aidé le roi dans des travaux de serrurerie. Cet
ouvrier fut persuadé, plus tard, qu'on avait voulu l'empri-
sonner après avoir fait ce travail, et, en 1792, pour se ven-
ger, il dénonça l'armoire de fer au ministre de l'intérieur
Roland, qui prit possession des papiers enfermés. Il les dé-
posa à la Convention, après les avoir examinés avec sa
femme, grave imprudence qui le fit accuser plus tard
d'avoir procédé clandestinement, et peut-être d'avoir sou-
strait des pièces compromettantes pour ses amis. Les do-
cuments trouvés dans l'armoire de fer furent inventories,
puis examinés, et publiés. Ils fournirent les preuves do la
connivence du roi dans les manœuvres de la cour et de
l'émigration, des traces de la corruption de Mirabeau, de
Dumouriez, d'un plan de séduction do l'Assemblée, do la
variété de la propagande royaliste.

Louis XVI, dans son interrogatoire, essaya, néanmoins,
de nier qu'il eût connaissance et do la fameuse armoire
et des papiers qu'elle renfermait.
Au reste, les pièces les plus importantes auraient été

enlevées, enfermées dans un gros portefeuille, et confiées
à la femme do chambre de Mario-Antoiuette, M""" Cam-
pan, s'il faut on croire les Mémoires de cet auteur.

Armoire de fer. On nomme ainsi, aux archives natio-
nales, une armoire creusée dans la muraille, au fond de la
salle du Trésor des chartes, et qui fut faite par ordre de l'As-
semblée constituante, en 1790, pour renfermer le matériel
de la fabrication des assignats. Elle contient aujourd'hui

différents documents précieux, tels que les diplômes méro-
vingiens, des autographes de Charles V, de la reine Elisa-

beth, de Charles-Quint, de Louis XVI, de Marie-Antoinette,

de la famille Bonaparte, etc., et une lettre de Soliman II

à François I" (1528), écrite en caractères d'or et d'azur, sur

vélin, et enfermée dans un sachet de brocart. V. archives.

ARMOIRIES (du bas lat. armarium; formé de arma,

armes) n. f. pi. Emblèmes servant de signes distinctifs à

un individu, à une famille, à uuo ville, à une corporation :

Les armoiries de famille, abolies en HOO, furent rétablies

par Napuléû7i.
— Encycl. Blas. L'origine des armoiries doit être recher-

chée dans les figures emblématiques, ou simplement orne-

mentales, que les guerriers portaient sur leurs boucliers

pour se reconnaître dans la mêlée. Les vases antiques de

la Grèce montrent sans cesse des combattants ayant des ser-

pents, des oiseaux, des animaux naturels ou fantastiques,

peints sur le champ de leur bouclier. Cet usage continua

pendant le moyen âge, et, vers la fin du xii' siècle, ou lui

voit prendre un caractère fixe, les figurations des écus

deviennent héréditaires, les véritables armoiries sont

fondées. Elles vont désormais en se compliquant à l'infini,

mais les figurations pour ainsi dire primordiales qui com-
posaient les plus anciennes restent fixes, et elles consii-

tuent ce que l'on appelle en blason les pièces héraldiques.

V. BLASON, CASQUES, COURONNES, DIGNITÉS.

Les armoiries les plus anciennes ont été relevées sur les

sceaux ; elles sont les plus simples et se rapportent tout

d abord aux premières partitions de 1 ecu Dans cet ordre

d 1(1 Ls « sont h s armou K s illemandcs qui ont ( ohm r\o

la simplicité primitive. L'ensemble des armoiries ne com-
prend pas seulement l'écu, mais aussi ses soutiens, ses
cimiers et ses lambrequins, qui peuvent, en certains cas,

devenir les parties principales de l'ensemble.

On distingue sept espèces principales d'armoiries : 1" les

ar7noiries de domaine ou de souveraineté, qui sont celles des
pays, terres ou fiefs que possèdent les souverains, les prin-

ces et les seigneurs. (Tels étaient les lis dans l'ancienne
France) ;

2*" les armoiries de -prétention, qui sont celles des
domaines sur lesquels un prince ou un seigneur croit avoir
des droits, bien que ces domaines soient sous la domina-
tion d'un autre prince. (C'est ainsi que les rois d'Angleterre
joignaient à leurs armoiries celles des rois de France)

;

3" les armoiries de concession, qui se composent de la tota-

lité, ou seulement d'une partie de celles d'un souverain,
qui, en autorisant à les porter, a voulu récompenser de
grands services. (Telles étaient les armoiries de Jeanne
d'Arc); 4» les armoiries de patronage

, qm contiennent des
pièces ajoutées à des armes pour indiquer une protection
particulière accordée par le prince au olason duquel elles

ont été empruntées. (Telles sont les armoiries de Paris, qui
portent en chef celles des rois de France! ; 5° les armoiries
de famille, qui, comme leur nom l'indique, ont pour objet
de distinguer les familles entre elles. (On les dit légitimes,
vraies, pleines ou pures, quand elles ne sont accompagnées
d'aucun signe accessoire : c'est ainsi que les aînés les

portent. Les armes des cadets et des bâtards sont, au
contraire, ôn's^es, c'est-à-dire modifiées. Les armoiries des
familles peuvent encore être substituées, de succession ou
d'alliance : les armes substituées sont celles que l'on prend
avec un nom étranger, en vertu d'un acte ; les armoiries
de succession sont celles que les héritiers prennent, en
vertu de clauses testamentaires, en devenant propriétai-
res des terres du testateur; enfin, les armoiries d'alliance
indiquent une famille, les alliances qu'elle a contractées
par mariage. Les armes symboliques ou commétnoratives
rappellent la mémoire d'une action honorable. Enfin, les

armoiries parlantes, ou armes qxù chantent, rappellent, par
certaines pièces, le nom de leur propriétaire); 6" les ar-
moiries de dignité, qui sont destinées à faire connaître les

dignités dont leur propriétaire est revêtu. (EUes se compo-
sent presque toujours d'ornements extérieurs, ajoutés aux
armes de la famille) ;

7"* les armoiries de connnunauté. qui
sont destinées à distinguer les ordres ou chapitres nobles,
les corporations, les sociétés savantes, etc.

Pour les armoiries des villes, comme pour celles des
pays, on les trouvera au corps du dictionnaire, au nom de
chacun de ces pays ou de ces villes. V, blason, et Écu.

— Dr. Chacun est libre de s'attribuer telles armoiries
qu'il lui plaît, à condition que lesdites armoiries n'appar-
tiennent à personne. Dans le cas contraire, une action en
usurpation de propriété pourrait être intentée. Le droit

aux armoiries se prouve par titres authentiques ou par
possession d'état certaine. Il n'entraîne le payement d'au-

cun impôt.
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— Stn. Armes. V. armes.
— BiBLiOGR. : Armoriai général de la France, par L.-P,

d'Hozier, grand généalogiste do B'rance (Paris, 1738-1768).

[Il existe à Ja Bibliothèque nationale, section des Manu-
scrits, le manuscrit officiel du Grand Armoriai de d'Ho-
zier (Charles), comprenant 34 volumes texte et 35 volumes
d'armoiries. Il a été commencé en 1696. Il contient les ar-

moiries des hommes, des sociétés, des villes] ; la Vraie
et Parfaite Science des armoiries ou l'Indice armoriai, ou-
vrage apprenant et expliquant sommairement les mots et

figures dont on se sert au blason des armoiries et l'origine

d'icelles, par Louvan Gellot ; le César armoriai, recueil

des armes et blasons de toutes les illustres... maisons de
France, par César de Grandpré (Paris, 1645). — Pour les

autres ouvrages traitant du olason, v. blason. Le Grand
Armoriai de Charles d'Hozier a pour complément l'Indica-

teur du Grand Armoriai de France (publié en 1854 par
Louis Paris). Armoriai général, par J.-B. Riestap, conte-
nant la description des armoiries des familles nobles ou
patriciennes de l'Europe, et précédé d'un dictionnaire des
termes du blason, paru à Gouda (Hollande) en 1861. La
nouvelle édition date de 1888.

ARMOISE !contract. du lat. et du ^r. urtemisia; de
Artemis, nom gr. de Diane, qui présidait aux accouche-
ments et secourait les femmes malades) n. f. Genre da
la famille des composées -artémisiées , renfermant un
assez grand nombre d'espèces, dont plusieurs sont remar-
quables par leurs propriétés économiques ou médicinales.
— Comm. Sorte d'étoffe de soie, dont les Indes et l'Italie

eurent anciennement la spécialité, et que l'on fabrique à
Lyon. Il On l'appelle aussi armoisin.

'— Encycl. Les principales espèces sont : l'armoise

communt, appelée vulgairement herbe de Saint-Jean (c'est

une herbe vivace, à tige dressée, rougeâtre, striée, ra-

meuse au sommet, et haute de G à 12 décimètres. Elle

croit dans les lieux incultes, parmi
les décombres, le long des haies,
sur le bord des chemins. Elle fleu-

rit de juillet à octobre). Aroma-
tique et amère, elle est employée
en médecine comme tonique, exci-

tante et emménagogue.
L'armoise des champs se recon-

naît à ses feuilles d'abord pubes-
centes et blanchâtres, puis glabres
et d'un vert gai, composées de seg-
ments très étroits et linéaires.

\j'annoise absinthe, désignée ordi-

nairement sous le nom de absinthe,

de grande absinthe , de armoise
ajnère, croît d'une manière sponta-
née dans les lieux incultes, pier-
reux , de la plupart des contrées
de la France. Ses feuilles, soumi-
ses à la distillation, fournissent une
lii]ueur particulière, connue de tout
le monde sous le nom de absinthe.
Y. absinthe.
L'annoise de Judée donne, par ses ...„„„, ..,

capitules et ses pédoncules, le mé-
dicament connu sous le nom de semen-contra de Barbarie,
lequel forme la base de plusieurs préparations vermi-
fuges. V. SEMEN-CONTRA.

Armoises (_Jeanne dks), aventurière qui, grâce à ime
ressemblance singulière, put se faire passer pour Jeanne
d'Arc pendant plusieurs années, de 1436 à 1441. Les frères

de Jeanne d'Arc la reconnurent pour leur sœur. Elle pro-

fita de cette situation pour faire des dupes, obtenir la pro-

tection de hauts personnages, tels que la duchesse de
Luxembourg, Ulrich de Wurtemberg, et prit parti dans
une guerre que se firent deux compétiteurs à l'archevêché
de Trêves. Ensuite, elle épousa un noble lorrain, Robert
des Armoises. Alors elle envoya son prétendu frère, Jean
du Lys, à Orléans, et même vers le roi de France. Mais
cette vie régulière ne pouvait lui convenir longtemps ;

elle s'enfuit en Italie avec un clerc, et s'enrôla au service

du pape Eugène IV. Puis elle revint en France reprendre
son rôle de Jeanne d'Arc ; elle fut reçue en cette qualité

à Orléans et à Bourges, et prit part à une expédition armée
dans le Poitou. Sommée par le Parlement et l'Université à
comparaître, elle parvint à s'échapper ; mais, devant le roi

de France, elle dut avouer sa supercherie. Elle ne fut pas in-

quiétée, et continua à guerroyer. Son mari étant mort, elle

épousa un personnag^e obscur d'Anjou, et, après être restée

trois mois, on ne sait pour quelles raisons, dans les prisons

de Saumur, elle fut condamnée au bannissement, dont le

roi René lui fit grâce en 1457. Depuis, on perd sa trace.

ARMOISEUR, EUSE n. Qui fabrique l'étoffe appelée ar-

ARMOISIN (de Tital

marques qui étaient
soierie) n. m. Taffetas

;ause des armoiries ou

la toile d'enveloppe de cetio

. ince et terne, en usage du x\'i*

au xviii* siècle. Il se fabriquait en Italie, et on l'imitait à

Lyon. Sa trame comportait de trois à six fils : /."akmoisin

était le seul taffetas que les femmes du peuple se permissent

de porter au xvi' siècle. — Le demi-armoisin était plus failde

et beaucoup moins cher que l'armoisin vrai, n Armoisin des

Indes, TaJfetas de qualité inférieure à celle du demi-arnioi-

sin. (Au xviii* siècle, il était peu estimé, parce que ses cou-

leurs étaient fausses, et qu'il n'avait pomt de lustre; Vui'-

îHoisin Damavar était de même catégorie, mais décoré de

fleurs.)

ARMON n. m. Nom de chacune des deux pièces sy
triques entre les-

quelles se trouve
placé le gros bout
du timon d'un
carrosse, d'une
voiture. L'inter-

valle compris en-

se fait l'assem-
blage du timon,
se nomme f«*/arrf.

Ce sont les armons qui, dans l'avant-train de la voi-

ture, supportent tout l'effort de.traction.
— Levier des armons. Levier destiné à soutenir les ar-

mons, ijuand il n'y a pas de tirage.

ArmONVILLE (Jean-Baptiste), conventionnel, né à
Reims en 1756, mort dans cette ville en 1808. Il était car-

Armons,
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dour .lo laino lorsqu'il l'ii

:ii h. Mnntagnoaupn-s.ln
;i| ;- » m sursis. Oo lava
i|M 1' iitait constamnn'i
I . I iii tJiormidorioniic

ARMOR — ARNAC-POMPADOUR
\fA A la Convention. Il sic^goa
I, "1 v..i;i la mort du roi sans
i"ii /fnnnet Jinuf/e, parco
' M'i' III r. Il lutta contre la
N 1,1 .ii-->.,iiition do la Con-

otifjue.

Armor "Il Arvor, nom celtique do la Brotogno, si-
puiiiaiii M sur UHT ' , r'est-à-diro pays marillmo. Do là

ARMORACIE (du lat. Aï'monra, pour Ar
ri()uo, uii Cftto plante croît particulièrement)
de crucilùros-lunariées,

tribu des alyssînées, qno
l'on dfSsignè vulgaire-
ment sous les noms do
moutarde d'A Uemaqne

,

moutarde des capucins

,

otc.
— Encycl. h'armora-

cic est une plante vivace
.1 11 iiios charnues, ap-
1

iM .. uit au eonro co-
'II I, la. On la trouve

LU. k's lieux humilies,
ir lu bord des ruisseaux
iiis lo nord de l'Eu-
ppe ; ollo croit en abon-
mco on France et en
nglo terre. Sa tige,

roite et rameuse au
mimet, atteint jusqu'à
iH<'<ro de hauteur. Elle
.1 ' :iractérisée par des

Il
I I I os lancéolées et

Mi> l's. La racine do
(le [liante est douôo de
•npi'i.'tos antiscorbuti-
11 i-s . La médecine
•iii[.luio aussi comme vermifuge, stimulant et di

ARMORIAL, ALE, AUX adj. Qui appartient, qui a rap-
nt aux armoiries : Traitfi. armorial.
— S empl. plus ordinairem. comme subst. masc. pour
signer le recueil des armoiries de la noblesse d'une na-
on, d'une province, d'une famille : ^^'armorial général
c la France, /-'armorial de liretagne. V. armoiries.

Armoricain, aine [in, <:•«'), celui, celle qui habite
Armoriquo. — Les Armoricains.

. m. L'annoricain, Dialecte celtique né au vu" s. et

parle encore de nos jours dans le Morbihan, les
ôtes-du-Nord et le Finistère.

Adjectiv. Qui appartient à l'Armorique ou à ses ba-
ttants ; Tradition armoricaine.

Gt'ol. Etage armoricain, Nom qui a été donné par
ipparent à l'étage ordovicien de Lapworth ou silu-

M i\ on. Il Grès armoricain. Assise de grès blanc assez

]

péo dans le massif de l'Armorique et du Cotentin et

iH.utlant à la partie inférieure de l'être ordovicien.
Littér. Cj/c/e aï'worj'cam, appelé aussi Cycle d'Arthur,

ijcle de la Table ronde. Ensemble dos gestes ou épopées
1 moyen â^e, en vers ou en prose, relatives à la lé-

ende'du roi Arthur et de ses lieutenants, ainsi qu'aux
ieilles traditions bretonnes. V. Table ronde.

ARMORIER {rad. armoiries. — Prend deux ï de suite
IX deux prem. pers. pi. do l'imparf. de l'indic. et du prés,
i subjonct. : JSous armoriions, vous ajtnoriiez. Que nous
'moriions, que vous armoriiez) v. a. Appliquer des armoi-
Bs sur quelque chose : Faire armorier sa voiture.

ArmORIQUE (du gaél. armor, qui signifie : bo7'd de la

er), contrée de la Gaule, identifiée d'ordinaire avec l'an-

onno province de Bretagne, mais beaucoup plus éten-
ae en réalité, et comprenant toute la région maritime de
, Gaule. Au iv" siècle, l'administration romaine appliquait
icoro le nom de « Armorique a au gouvernement chargé
3 la défense des côtes.
— Histoire. D'après la Notifia, VArmoricanus Tractus
'iiil'i'iiait la plus grande partie de la Gaule, avec même

illos comme Sens, Troyos, Orléans, Auxerre, par
< !ii système de défense, adopté alors, s'appliquant
.'

i : moment aux attaques qui pouvaient venir du Rhin
<h:- la mer. Les événements du v* siècle réduisirent l'Ar-
orique aux limites de la Loire, la Seine et la Somme
férieure; par suite des invasions barbares, la confédé-
Ltion formée par le Tractus Armoricanus, soulevé contre
s Romains en 408, se restreignit peu à peu à ces limites,
lovis l'unit, à la fin du v' siècle, à son royaume, et ainsi
» termina un très curieux essai de répuolique indépen-
into en Gaule. — Clovis ne changea rien à l'organisation
îs cités armoricaines, et tout porte à croire qu elles con-
ïrvèrent. sous les mérovingiens, un état pou différent de
)lui qu'elles possédaient à l'époque antérieure. Cet état est
ôs mal connu; tout au plus peut-on dire avec certitude

les évêques furent à la fois les chefs temporels et les
stituteurs spirituels de la confédération. Ajoutons que la

emblée générale dont l'histoire fasse mention du-
' période, dans les provinces dont il s'agit, est une
révoques en un concile, à Angers. V. Bretagne.

ARMORIQUE adj. Synonyme de armoricain.
- Varmorique plage,

ARMORISTE {riss — rad. armorier) n. m. CoUu qui sait,

qui enseigne lo blason, ijui écrit sur lo blason. Il Celui
qui fait, peint ou grave des armoiries.

ARMOSELLE n. f. Nom français des seriphiiun (L.). Ce
sont des arbustes verts, originaires de l'Afrique.

ARMSTRONG {strongh') n. m. et adj. Se dit d'un canon
rayé, inventé en 1854 par un manufacturier anglais do co
nom : Canon armstrong. V. Armstrong {William George).

Armstrong (Jean), ingénieur du roi d'Angleterre,
mort en 175S. Envoyé on 1738 dans l'île de Minorque, il

étudia ce pays et publia à Londres, en 1752, une Bistoirc
de l'ile de Minorque; 2' édit., 1756.

Armstrong rJean), médecin et poète écossais, né à
Casiletown eu 1709, mon à Londres en 1779.11 se fit remar-
quer surtout comme littérateur et homme d'esprit. Son
meilleur ouvrage est son poème didactique de VArt de con-
server sa santé (1741|, traduit en français (1827). On lui

doit aussi : l'Economie de l'amour, poème fort leste ; une

Hatiro ing:éniou90 contre les empiriques, intitulée : Essai
sur l'art d'ahréyer l'étude de la médecine, otc.

Armstrong (Jean), médecin anglais, néà Ayro8-Quay
(coinh- (1m Durliam) on 1784, mort à Londres on 182». Il a
lu-opagécn Angleterre les théories do Broussais.On l'accu-

sait de pratiquer un pou trop largement la saignée.

Armstrong (George Francis), poèto anglais, né en
18 l.i, près do Dublin. Son premier volume do poésies, paru
en 1809, fut remarqué par Sainte-Beuvo. La mémo année,
il publia une tragédie, Uqone; puis, de 1872 à 1876, trois

drames : le Jioi Saùl, le jioi David, ot le Jtoi Salomon.

Armstrong (William George, baron), ingénieur an-
glais. Il"'' <'t. mort à Ncwcastle-upon-Tyno (1810-19001. Son
goùf pour la niiTaniquo lui fit promptement abandonner
l'éMi'lo des lois. 11 inventa une machine hydro-électrique et,

on 1854, il présontaau duc de Newcastio, alors ministre de
la guerre, les plans d'un canon rayé so chargeant par la
culasse, qui fut adopté, en 1858, pour l'usage de l'artillerie

anglaise. I>a construction des navires do guerre cuirassés
porta rinvontcur. en 1861-1862, à faire de nombreuses
expérirufos sur la pénétrabilitc des blindages en fer. Sir
Williani Armstrong fut nommé, en 185S, ingénieur en chef
tlu ministère de la guerre et dirof^t.-nr <l.- l.i tnnderio du
gouvernement à Woolwich, et fut « i- l.in.i..,. i m |859.

Il renon'.-a, on 1863, à sa position i.n,, :. n; n, il coD-
linua la '"onsfructiou des canons dan m m

, I Kwick,
près t|<> N.-wr'astlt-. Des oxpériencr. i

i
,

. . n 1864-
isf.r.. iii' luri-ni pas favorables au ^\ i. \ M-rrong.
i|ni MM :il^iii.!..iiii."-. Arm.strong a in\' 'n i '.m^'o ex-
pli.sii (|ii: inrirson nom, un siphon i ,ii\ri - iiia<-hines

à pression iiydrauliquc. En 1881, il lui élevé a la pairio,
avec le titre de » baron i».

ARMURE (lat. armatura; de arma, armes) n. f. Ensem-
ble des armes défensives qui couvrent, garantissent lo

(^orps et les membres, comme le casque, la cuirasse, otc. :

Armiirk légère. Armure de fer, d'acier.

— Par ext. Armes défensives dos animaux, comme les

piquants du hérisson, la carapace de la tortue, etc.
— Fig. Protection, moyen do défense : La patience est

une ARMURK impénétrable.
— Agric. Espèce <lo râteau df l)ois (|un l'on adapte aux

faux pour rrri'\.iir !,-- r.r.^jirs - ..n|ir...,

— Arbnri. \: i;. I
: M ..,, , ;,,

1

1 -s jounos arbrcs,
pour les dri. [, .1 .

.. i. - i
ri; t i.i' m|.

— Chass. r.'an ri',ii^-i<|'ii r.Hi\ rr h - rji.-nilesdu sanglier.
— Hist. Armurrs /Vrs, Nom (pin Ion lioiinait aux armu-

res de certains paladins, que 1 on croyait avoir été fabri-
quées et enchantées par des fées protectrices.
— Manuf. Se dit de l'ensemble du système de lames ou

lisses que comporte un métier à tisser, suivant le genre
do tissu qu'il doit produire, n Etoffe do soie ou do laine
d'une texture spéciale, n Les projectiles contenus dans
uno fusée do guerre forment les armures do cet engin.
— Mar. La dernière des jumelles qui s'endente sur un

mât, une vergue, etc., pour en compléter les dimensions.
Il Armwe d'un bau. Pièce intermédiaire d'un bau de trois
pièces ; ensemble de deux pièces renforçant un beau trop
faible, il Artnurc d'une verguç d'un mât. Pièce complétant
le diamètre d'une vergue ou d'un mât; cuirasse d'un na-
vire de guerre.
— Mus. et phys. V. armatdre.
— Papet. Enveloppe des rames de papier.
— Techn. Ferrure, pièces de fer servant à maintenir,

fortifier, préserver une charpente, une meule, une
machine, ii Nom des divers objets, feuilles de fer-blanc,
briques vernissées, etc., dont on entoure un pigeonnier
pour empêcher les rats et autres grimpeurs de s'y intro-
duire. Il Petites pièces de fer aux deux bouts de la navette.
— Verr. Planchette que l'ouvrier souffleur attache à

sa cuisse, et sur laquelle il roule la canne.
— ErscYCL. Art milit. L'histoire de Vaj'-mure proprement

dite commence en nos pays avec la fin du moyen âge.
Toute la période qui s'écoule des Carolingiens au xiV siè-

cle a connu ces défenses de corps mixtes dont nous
avons traité au mot adoubement. Quant à l'antiquité clas-
sique, les Romains ayant emprunté leurs cuirasses aux
Grecs, elle n'a employé que des cuirasses à lambrequins,
protégeant le ventre et la région des aines, des casques
ot des cnémides.
L'armure, proprement dite, qui fait de l'homme de guerre

une véritable statue dacier, n'apparaît que vers l-iio. La
figure 1 de notre planche (p. 464) représente un homme
d armes de cette époque. On voit qu entre cette armure
et celle du roi Louis XIII {fig. 16], il n'existe point de dif-

férence fondamentale, au point de vue arcnitectoniquo
élémentaire. On y retrouve à peu près toutes les mêmes
pièces; seulement, elles se compliquent de plus en plus,
se renforcent, s'articulent pour permettre le jeu de toutes
les articulations, comme dans celle d'un Médicis, faite

vers 1515 ifig. i), qui est du type dos harnois dits de
champ clos. La figure 12 montre un corps d'armure formé
de lames articulées en queue d'écrcvisse, formant co
<|u'on appelait un halecret ou une anime. Sur le plastron
on ajoutait au besoin un renfort mobile à l'épreuve des
balles, comme on le voit dans l'armure de Henri IV
{(ig. 7 et 9). La figure 6, au milieu de la planche, montre
un harnois complet du roi Philippe II d'Espagne, exécuté
par l'armurier bavarois Wolf de Landshut, vers I5io.
C'est un exemple d'armure de joute, où le cheval et

l'homme sont armés do pièces doublées et renforcées sur-
ajoutées à l'armure ordinaire. La tête de la bête est prise
dans un chanfrein complet; son cou est armé de bardes
dites de a gorge et do crinière »; le poitrail a sa pissière,

qui par les flaucois se réunit à la barde de croupe (ton-

nelle, girolle). La figure 14 montre un corps d'armure, dit

« à tour", du commencement du xvi" siècle, forme sur-
tout allemande, utilisée dans les champs clos. La figure 15
représente une autre armure de joute allemande un peu
plus ancienne, qui a gardé le type du xv" siècle ; son cas-
que est un heaume en tète de crapaud. On remarquera
qu'au xvi' siècle une armure pouvait être compose»' de
plus do cent pièces qui, susceptibles do s'allier ensemble,
formaient lo harnois de guerre ou de joute, ou de tournoi,
pour combattre à pied, à cheval, avec la lance, ou aller a
la brèche, à la tranchée, etc. Les dernières armures com-
plètes datent du régne de Louis XÎII ; progressivement,
l'homme do guerre en abandonna toutes les pièces, trop
lourdes et surtout trop coûteuses. La cuirasse des cava-
liers modernes en est le dernier vestige.
On entendait par « armures de parement colles qui,

dcHtinées surtout à la parade, se couvraient do gravures
â l'oau-forto souvent dorées, ou bien étaient ciKeJécBt
ropouKsées, niellée», damasquinées, incrustées d'or ou
d'argent. Les plus belles ont blé exécutées au xvr siècle,
comme cette armure aux Lions, dont la figure 12 nous
montre uno partie. (V. chacun des mot» de l'explication
de la figure s.)

— Syn. Armure, arme. V. armk.
— BiBiiooK. (Juire les ouvrages classiqaes do Viollet-

lo-Duc, do .Mcyrick, do Wendelin Bœheim, cf. Maorico
Maindron, les Armes (Paris, 1891), ou on trouvera la bi-
bliographie a peu près complète jusqu'à cette date; et
du même auteur : les études parues de 1892 à 1S96 dans
la Gazette des beaux-artn sur les collections d'armes des
musées do Paris et do Madrid; Giraud, Catalogue de ta
collection Spitzer [Armes] (Paris, 1893); colonel Robert.
Catalogue du Mu.tée d'artillerie (Paris, 1892), etc.— Arboric. Los armures sont des appareils destinés à
protéger les jeunes arbres contre tontes les causes exté-
rieures qui menacent de les mutiler ou do les ébranler,
et surtout contre les déprédations des animaux domesti-
ques, ou le choc des instruments aratoires. Une excellente
armure est celle formée au moyen de quatre lattes en bois
do chêne, réunies entre elles par des fils de fer ; elles consti-
tuent un cylindre dont on entoure la tige des arbres et qui
sajtpuie sur lo sol. Un bourrelet en vieux chanvre est fixé
au sommet et à la base de l'armure, pour empêcher l'arbro
d'être blessé par le frottement. Lorsqu'on redoute le choc
des instruments aratoires, des voitures, etc., on se sert
ordinairement de deux pieux en hois dur, que l'on place

ArbiTs jiitiléyL-i par d<

de chaque côté de la tige, en les inclinant un peu l'un vers
l'autre, et qui sont maintenus à l'aide de traverses. Le
mode d'armure le plus simple consiste à envelopper la
tige de branches d'épines.

ARMURERIE n. f. Fabrication, commerce d'armes :

Z-'armurerie, en ce qui concerne les armes de guerre, est

monopolisée par l'Etat. Il Atelier, fabrique d'armes : Les
armureries de Saint-Etienne.

ARMURIER (<f) n. m. Celui qui fabrique, qui vend tontes
sortes d armes : Les anciens armuriers de Tolède étaient
célèbres, il Sous-officier chargé spécialement de surveiller
l'état des armes d'un régiment.
— En T. de mar. Matelot ou sous-officier do la spécia-

lité de l'armurerie (artillerie de marine), embarqué à bord
des bâtiments pour entretenir et nettoyer les armes.
— Encvcl. Les rensei^^nemenis certains manquent pour

l'histoire des armuriers dans l'antiquité classique et jus-
qu'à notre moyen âge ; et, comme la Révolution, en suppri-
mant les corporations, en fit brûler les livres, on en est
réduit à des données assez vagues sur la condition des
armuriers français. On peut, cependant, dire d'une façon
générale que leurs produits no furent jamais très estimés,
et qu'au xv« siècle, déjà, l'Italie et rAUcmaçne avaient
pris sur eux l'avantage. On s'approvisionnait en Alle-
magne, dès le XIV* siècle, des fameuses lames de Soltngen
et de Passau ; plus tard, les lames de Tolède curent la
vogue, surtout de 1500à 1650 environ. En France, d'ailleurs,

les règlements corporatifs,semblaient plutôt entraver les
armuriers dans la pratique de leur art. On distinguait les
fourbisseurs, batteurs et monteurs d'épées ; les heaumiers,
forgeurs de casques et d'armures; les chaîneiiers, qui fai-

saient des défenses de mailles; les lormiers, monteurs de
selles et de ceinturons ; les arquebusiers, qui devaient faire

établir les fûts de leurs armes à feu par les menuisiers-
huchiers; etc. D'une façon générale, on se fournissait, des
le XV' siècle, en Flandre, en Italie, en Allemagne. Mais,
au moyen âge, Abbeville. Montpellier, Marseille, avaient
des armuriers, qui travaillaient même pour l'étranger.
Les artistes qui ont exécuté les magnifiques armures

de parement du xvi" siècle sont des Allemands et des
Italiens ; parmi eux, il faut toutefois distinguer les artistes
universels qui gravaient, ciselaient, peignaient, sculptaient
avec un égal succès, après avoir fait leur sérieux iippren-
tissage dms la boutique de l'orfèvre. Les plus fameux
armuriers d'Italie furent les Missaglia d'Ello, célèbres dès
le XV* siècle, et dont les successeurs furent les Negroli do
Milan, fournisseurs de Charles-Quint, avec les Picinino
de Milan ; Caremolo Mondrone et Bartolomeo Campi sont
leurs contemporains. Quant à Benvenuto Cellini, il n'a ja-
mais fait d'armes ni d'armures, encore qu'une légende mi-
sérable s'obstine à lui attribuer des pièces exécuiéos pour
laplijpart après sa mort. En Allemagne, les plus fameux ar-

muriers, en dehors de tous les maîtres de Solingen dont on
a conservé les noms, furent les Colman d'.Vugsbourg, lo

Bavarois Wolf do Landshut, Lochner, Worms, les Frauen-
bries. On possède les noms et les marques de la plupart des
armuriers de Tolède. En France, le oel art do l'armurier

disparut au xvii« sicèle : on ne forgea plus alors de lames
d'épéo, ou très peu; la plupart des épées étaient montées
sur des lames de Solingen. L'histoire de la fabrication des
armes de guerre avant la Kévolution est encore à faire.

— BiBLiOGR. Ct\ Wendelin Bœheim, I/andbuch der Waf-
fenkunde, et la bibliographie des mots armurk, et èpée.

ArmUYDEN. Géogr. V. Arnemutden.

ARHY-WORM (mot angl. qui signif. ver militaire) n. m.
Nom donné, en Amérique, à la chenille d'une noctuelle du
genre leucanie.

Arnac-UV-POSTE. comm. de la Haute-Vienne, arr.

et à 35 kiloni. do Hellac ; 2.090 hab.

Arnac-POMPADOUR, comm. de la Corrèze. arr. et à
3S kiloui.deBrtves: 1.676 hab. Château donné par LouisXV
à la marquise de Pompadour.
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«. Armure complète, fin du xiv» siècle. — »• Corps d'arniun
I. Timbre; 2. Crète; 3. Gor^erin ; 4. Crète de l'épaulière ; 5. Vue
14. Canon d'avant-bras; 15. Gantelet. — T. Tassettes. — P. Plastron. — O. Faucre o
de mailles; 20. Son bout en pied de cheval.] — 4. Armure pour combattre à pied (7

ï de Henri IV (xvn« siècle). " ~ ---..-
(ivi« siècle). — f». An ; dite '

r(fl : ,4. Armot du type des salades dites • à la bourg-uî^nonne >» '.

. Canon d'arrière-bfas; 12. Courroie de ceinture; 13. Cubitière;

i arrêt de la lance. — B. Braconnière; 16. Cuissot. — G Genouillère; 17. Son aile; 18. Grève; 19. Soleret à cou-de-pied

iièclel. — 5. Armure complète du xv" siècle- — 8. Armure de tournoi du roi d'Espagne, Philippe II (xvi" siècle) —
'asse de ladite armure. — «O. Bras de fer du w" siècle. — «1. Bras gauche d'une armure de gendarme
siècle). — €4. Armure à tonne. — *6- Armure de joute allemande (xv» siècle). — !•• Armure de

' LouiB XIII (xvn« siècle).
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ArnAL (Scipion d'], ingénieur français, né à Vallcran-
guo on 173:1, mort en 1801. Chanoino à Alais, il so livra

exclusivement à l'étude do la mécanl(^ue, et inventa des
moulins à fou, ainsi qu'une machine â lou pour la remonte
dos bateaux sur les rivières.
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naïveté ahurie ot dans la niaiserie tvvrcnti'ii[ue. Nul n'a

su mieux que lui produire de l'offot rien qu'avec un mot,
un geste, et donner lo relief comique au dialogue. Il a ra-

jeuni lo type, longtemps populaire, de /ocnsse. Kotiré du
théâtre en 1863, Arnal cultiva la poésie. On a de lui VJ^pU
tre à Bouffé, œuvre honnête et charmante; les GendarTnea,
poômo éuicé on deux chants (182(J) ; les Acteurs ot les Prê-
tresy facétie on vers (1831); Boutades en vers (18GI).

ArnaLL (William), journaliste et pamplilrtaiio an-
glais, né en 1705, morten 1751. Il soutint la pMliiiijUp ilr

sir Robert Walpole, qui lo subventionna largement dans
douxjournaux : the British Journal, ot /'Vçp Briton. Il nous
reste de lui quelques pamphlets assez curieux. Pope l'at-

taque violemment dans sa Ûunciade.

ArnaU, ville de l'empire d'Autriche (Bohême), au pied
du Uie>e[i-el.iiL.'.\ sur l'Klbe ; 4.125 hab. Assiégée par
Ziska et 1rs liiiN-iies. on 1421. — Arnau est le ch.-l. d'un
distnet i>eiiplè do l'o.ooo hab.

Arnau (Juan), peintre espagnol, né à Barcelone en
1595, mort en 1683. Élève deCaxès, il s'est acquis une juste
réputation comme coloriste. On lui doit un très grand
nombre d'illustrations dans des ouvrages d'hagiographie.

Arnaud Amalric. Biogr. v. Amalric.

Arnaud de Brescia, né versllOO à Brescia, vint en
Franco dans sa iounesso, et suivit les leçons d'Àbélard.
De retour en Italie, il se forma un parti puissant en dé-
clamant contrôla corruption du clergé contemporain, qu'il

prétendait dépouiller de ses biens temporels, afin de le ra-
mener à l'austère simplicité de l'Eglise primitive. Le pre-
mier résultat de ses prédications fut une révolte du peu-
ple de Brescia contre son évêque. Dénoncé au concile de
Latran (1139), il dut faire au pape Innocent II le serment
de parder le silence. 11 se retira alors en France auprès
d'Aoélard, dont les opinions faisaientgrand bruit et dont il

embrassa le parti avec chaleur. Tous deux furent con-
daniiiés au concile de Sens (1140). Arnaud se réfugia en
Suisse, près de l'évêque de Constance, et il revint dans
s:( (latrie après la mort d'Innocent II (1143). Ses doctrines
av.iient trouvé de l'écho à Rome, oii ses partisans le rap-
pelèrent, en 1145. Il obligea le pape Eugène III à quitter
la ville, et, s'appuyant sur la noblesse et le peuple, entre-
prit de rétablir la liberté civile et de réformer lo clergé.
Il institua un sénat, un tribunal et un ordre équestre,
mêlant à ces réminiscences de la république romaine des
souvenirs de l'âge primitif du christianisme. En 1155,
Adrien IV lanea contre la ville l'interdit religieux. Les Ro-
mains, épouvantés, exilèrent Arnaud, qui, peu de temps
après, fut livré aux partisans du pape par 1 entremise de
I''r''dèric Barberuusse. Conduit à Rome, il y fut étranglé,
par ordre du préfet de la ville ; son corps fut brûlé et ses
cendres jetées dans le Tibre. Les témoignages contempo-
rains, et celui de saint Bernard lui-même, s'accordent à
représenter ce novateur comme doué de talents remar-
quables, d'une éloquence entraînante, et tous lui recon-
naissent une grande pureté de mœurs. Ce fut un réforma-
teur religieux, et surtout un a^gitateur politique, plutôt
qu'un hérésiarque ; son rôle politique le perdit.
— BiBLioGR. : Giesebrecht, Arnold von Brescia (Munich,

1873) ; Bonglii, Arnoldo da Brescia (Rome, 1885) ; Hans-
rath, Arnold von Brescia (Leipzig, 1892).

Arnaud ou Arnauld (Ernoldus), abbé de Saint-
Florentin-de-Bonneval, mon en 1156. Il correspondit avec
saint Bernard et avec Arnoul, évêque de Lisioux. Il écri-
vit une partie de la Vie de saint Bernard (2" livre), et des
traités de théologie.

Arnaud (Daniel), troubadour, né à Ribérac (Pérïgord),
mort vers 1189. Il vécut quelque temps à la cour de Ri-
chard Cœur de Lion. II inventa une sorte do poésie nom-
mée sestine, et e.xcella dans les bouts-rîmés. Dante et Pé-
trarque l'avaient en haute estime. La bibliothèque de
Paris et celle de Florence possèdent de lui, en manuscrits,
plusieurs chansons d'amour. — Ai-naud fut encore le nom
de plusieurs troubadours : Arnaud de Carcasses, trouba-
dour provençal, morten 1270, connu par une nouvelle en
vers, intitulée le Perroquet; — Arnaud de Marsan, trou-
badour provençal de la fin du xiii* siècle. (Il ne reste de
lui qu'une pieee ass.v riineiise sur les modes de son temps
et sur les nueur^ . i ii-:ij,-s des grands seigneurs) ;

—
Arnaud de Mori,<l. nuuhadour du Périgord, vivait au
xii' siècle, (^a celei.iiic est attestée par Pétrarque); —
Arnaud de Tinlignac uu de Cotignac, troubadour proven-
çal du XIV siècle, lequel fut attaché à Louis, roi de Si-
cile, ot à la reine Jeanne, qui l'employèrent dans diverses
négociations. (Il reste de lui trois chansons, dont l'amour
est le sujet.)

Arnaud de Villeneuve, médecin et alchimiste, né
en Catalogne vers 1240, mort en 1311. Il fut nommé, en
12S5, premier médecin du roi d'Aragon, Pierre III. En
1295, il vint à Rome, près de Boniface VIII. puis à Pa-
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publiés à Lyon en 1504.

Arnaud de VerdALE, évêque de Maguelonne, mort
en 1352. Prêtre austère, il lutta comme inquisiteur contre

1.

les hérésies des albigeois et des béguins, ot travailla à ré-
tablir dans son diocèse la discipline primitive. Savant lé-
giste, il enseigna lo droit à Montpellier, et soutint les
nrivilègos féodaux contre la royauté. Chroniqueur, il a
laissé uno Histoire des êvèques de Maguelonne de 800
à cm.
Arnaud de Cervole, célèbre chef do routiers, né au

comniencenient du xiv" siècle dans lo Périgord, ot mort
vw iMit). 11 fut surnommé l'Archiprâtre,do l'archiprôtré do
^ il. lies, dont il percevait les revenus. Il servit le roi
^' i;i ivec lequel il fut fait prisonnier à Poitiers (135G).
l^

1
in le, il pilla la Provence, le Dauphiné, la Bourgogne

''
I ineunna Innocent VI. En 1359, lo dauphin Charles le

prit à son service et l'employa à combattre les Tard-
Venns, Il assista à la bataille d*e Briguais (13G2), et fut fait

prisonnier. II défendit la Bourgogne contre les grandes
compagnies, mais ensuite la laissa piller par ses propreïi
troupes. Il fut tué par un de ses soldats, au moment où il

allait mener ses bandes contre les Turcs (13GG).
— BiHi,io«n. : Chérest, l'Arc/iiprctre (Paris, 1879).

Arnaud (Henri), pasteur et chef des Vaudois du Pié-
inniit, 111^ près de I »ie en l*iii. mort dans le Wurtemberg en
Hl'I. Il quitta de liiuuie lieiuc la l'Yauco pour so fixer dans les
vallées vauduisos, à La Tour, où il devint pasteur, et ac-
quit uno grande autorité morale. Lorsque Victor-Amédée,
duc de Savoie, eut prohibé dans ses Etats l'exercice do
tout culte non catholique (1686), Arnaud se retira en
Suisse. Bientôt, il conçut l'audacieux projet de rétablir à
main armée les Vaudois dans leurs vallées. En août 1689,
à la tête de neuf cents hommes à peine, il traversa les
Alpos, battit près d'ExiUes des compagnies françaises, et
atteignit La Balsille, premier village des vallées. Bientôt,
commença une guerre acharnée entre les Vaudois, qui re-
poussèrent toutes les attaques, même celles de l'armée de
Câlinai. rei)endant, ils étaient sur lo point de succomber
ilaii ^ '

iii lu Me désespérée, lorsque le duc de Savoie leur
pi II I ' exercice de leur religion, et leur confia
IN II. I

;
' ii^e des vallées. Arnaud quitta l'épée, etre-

'l'iiiH.i III \ I II. ige de La Tour reprendre ses modestes fonc-
tions <le pasteur. Huit ans plus tard, Victor-Amédée ayant
fait la paix avec la France, Arnaud dut s'exiler de nou-
veau. Trois mille hommes le suivirent. Il les conduisit
dans le Wurtemberg, où le gouvernement leur donna des
terres et laliberté de leur culte. Les persécutions s' étant
apaisées, il revint, à diverses reprises, dans ses chères
vallées. Cet homme héroïque a laissé un récit de sa fa-
meuse expédition, sous le titre de Histoire de la glorieuse
rentrée des Vaudois daJis leurs vallées, réimpr. à Neu-
châtel en 1845.
— BiBLioGR. : Th. Muret, Histoire de Henri Arnaud, pas-

teur et chef militaire des Vaudois du Piémont (Paris, 1853).

Arnaud (François-Thomas-Marie de Baculard d'),

auteur dramatique et littérateur, né à Paris en 1718, mort
dans cette ville en 1805. Son talent poétique lui mérita
la protection de Voltaire, qui le recommanda au roi de
Prusse; Frédéric l'appela bientôt à Berlin. D'Arnaud re-
vint à Paris vers 1755, et vécut dans un état d'indigence
voisin de la misère. Il a laissé : les Epreuves du sentiment
(1772-1781); les Délassements de l'homme sensible (1783-
1793); les Loisirs utiles ; quatre pièces de théâtre dans le
genre sombre et terrible, dont une seule, le Comte de Corn-
mingeSf fut représentée en 1790. Il a encore donné un
nombre considérable de romans, ainsi que des odes sa-
crées, les Lamentations de Jérémie (1752), dont Voltaire
s'est moqué dans un quatrain connu :

Savez-vous pourquoi Jérémie
A tant pleuré pendant sa vie ?

C'est qu'en prophète il prévoyait
Que Baculard le traduirait.

Arnaud (Antoine), général, né à Grenoble en 1749,
mort en I8()4. II servit, de 1767 à 1779, dans le régiment des
gardes de Lorraine, reprit les armes lors des premières
guerres de la Révolution, et devint commandant du I" ba-
taillon des volontaires du Calvados. Envoyé à l'armée du
Nord, il combattitvaillammentàlabataillede Hondschoote,
fit les campagnes de Hollande, passa, en l'an VIII, à l'ar-
mée du Rhin, et eut la plus grande part à la victoire de
Hohenlinden. Sa belle conduite dans la campagne de Ha-
novre lui valut le grade de » général de brigade ». Il se
relira ensuite en Hollande, où il mourut.

Arnaud (l'abbé François), littérateur français, né en
1721 à Aubignan, près de Carpentras, mort en 1784. 11 en-
tra en 1762 à l'Académie des inscriptions et belles-lettres,
et à l'Académie française en 1771. Il écrivit, le plus sou-
vent en société avec Suard, dans divers journaux. Un
choix do leurs articles a été publié sous ce titre : Variétés
littéraires ou Recueil des pièces, tant originales que tradui-
tes, concernant la philosophie, la littérature et les arts (Pa-
ris, 1770). L'abbé Arnaud se montra gluckiste passionné,
fit une guerre d'épigrammes à Marmontel et aux picci-
nistes, et fut surnommé le grand pontife des gluckistes.
Il publia, à cette occasion, de remarquables articles sur
la musique ancienne. Ses œuvres ont été publiées ù.

Paris (1808).

Arnaud de l'Ariège (Frédéric), homme politique,
né ù. Saint-Girons (Ariège) en iSly, mort à Versailles en
1 878. Catholique et démocrate comme Bûchez, il fut nommé
représenlaut du peuple à la Constituante de 1843 et à
l'Assemblée législative, où il combattit la politique de
l'Elysée. Après la révolution du 4 septembre 1870, Arnaud
devint maire du \'II'' arrondissement de Paris, fut élu
député de la Seine à l'Assemblée nationale (1871), devint
sénateur de l'Ariège en 1876, et continua à défendre avec
modération et fermeté les institutions républicaines. Nous
riterons de lui : Programme politique (1849); la Papauté
livnporelle et la Nationalité italienne (1860) ; l'Indépendance
du pape et les droits des peuples (1860) ; l Italie (1864) ; la
Briolution et l'Eglise (l869), son ouvrage capital; la
Bévolutivn de i869 (1869), etc.

Arnaud-RET, voyageur et savant français, né en
1812, mort en 1884. Il'a exécuté plusieurs voyages dans
la partie orientale de l'Afrique arrosée par le' Nil et ses
affluents, dont les deux plus importants eurent lieu en
1840 et en 1841, aux frais de Méhémet-Ali, pour la décou-
verte du cours du Nil. Arnaud prit également part aux
travaux de nivellement exécutés vers le même temps en
Egypte et dans l'isthme de Suez, et accompht différents
travaux de construction et d'art militaire. La plupart de
ses observations sont demeurées manuscrites.

ARNAL — ARNAULD
Arnauld, Arnaut ou Arnault, famille célèbre

dont la destinéo se lie t-n quelque .sorte à l'histoire du
jansénismo ot do Pori-Royal. EUo était origioairo do
l'Auvergne, et beaucoup do 808 membres curent un rang
distingué dans la robo et les grands omploiN. On connaît
surtout les suivants : Amauld (Antoinej. né à Paris eu
15C0, morten 1610, avocat au parlement de Paris, avocat
Î:énéral sous Catherine do Métlicis, conseiller d'Etat sou»
lenri IV. [Il se distingua par lo plaidoyer qu'il prononça,
en 1594, en faveur do l'université de Paris contre les
iésuites, ot par plusieurs pamphlets politiques. C'était un
nomme probe, austère et désintéressé. Il eut vingt en-
fants, dont dix seulement lui survécurent. Parmi ces der-
niers, il y avait six filles, qui toutes prirent le voile &
Port-Royal, monastère que lui-même avait restauré. Son
écrit le plus connu est le suivant : le Franc et VéritatAe
Discours du roi sur te rétablissement qui lui est demandé
des jésuite» (1602)] ; —Amauld d*AndiUy (Koubbt), fils

aîné d'Antoine Arnauld, né en 1.^88 à Paris, mort à Port-
Royal des-Champs en 1674, qui vécut longtemps à la cour,
et quitta lo monde à l'âge de cinquante-cinq ans, pour so
retirer à Port-Royal. [On a do lui, outre .ses Mémoires,
uno Traduction, plus élégante que fidèle, dos Confessions
de saint Augustin ; des Vies des saints Pères du désert, et
de quelques saintes ; des Qiunres de sainte Thérèse, etc.
Son portrait, peint par Ph. de Champaigne, en 1650. est un
des meilleurs tableaux du célèbre artiste (Louvre). Lo
marquis Arnauld de Pomponne, qui devint ministre d*Etat,
était un de ses fils (v. Pomponne)]; — Amauld (Henri).
frère du précédent, né à Paris en 1597, mort en 1692.
[.Nommé évoque de Toul en 1037, il n'accepta point co
siège, par suite de contestations survenues entre le roi
ot le pape sur le droit d'élire et se borna à son abbave do
Saint-Nicolas. Il accepta enfin le poste do chargé d'affaires
à Rome, où il négocia très habilement la réconciliation
des Barberini avec la cour pontificale. A son retour, il

fut nommé évêque d'Angers (1649), et se voua entière-
ment à l'administration de son diocèse, qu'il édifia par
ses vertus. Ses dernières années furent attristées par la
querelle du jansénisme et par la persécution dirigée con-
tre Port-Royal, où il avait une partie de sa famille. Il

mourut à l'âge de quatre-vingt-quinze ans, après qua-
rante-quatre ans d'épiscopat. Le peuple lo vénéra comme
un saint. Ses négociations diplomatiques ont été publiées
(Paris, 1748) par son petit-neveu, labbé de Pomponne ;" Arnauld (Antoine), théologien et controversiste cé-
lèbre, surnommé le grand Amauld, frère du précédent et
fils d'Antoine, né à Paris en 1612, mort à Bruxelles eu 1694,
oui fut dirigé vers l'étude de la théologie par les conseils
do sa mère et de l'abbé
de Saint-Cyran, son con-
fesseur. Il fut reçu doc-
teur en Sorbonneenl641,
lorsqu'il était déjà con-
verti aux doctrines aus-
tères du jansénisme.
Deux ans après, il fit

paraître son livre De la
fréquente communion, où
il paraissait critiquer la
morale des jésuites. La
querelle soulevée par les

doctrines do Jansénius
était alors dans toute
sa force. Arnauld ayant
écrit deux lettres au su-
jet d'une absolution re-
fusée par un prêtre de
Saint-Sulpice, ses enne-
mis en tirèrent deux pro-
positions qui furent
censurées par la Sor-
bonne, et lui-même fut exclu do la faculté de théologie
(1656). Il retourna alors s'ensevelir dans sa retraite de
Port-Royal et n'eu sortit que douze ans plus tard, à la
paix de Clément IX (1668). Dans l'intervalle, il avait
composé avec Nicole la Logique de Port-Boyal {16G2), et
avec Lancelot la Grammaire générale et raisonnée (1664).
A cette époque, il tourna contre les protestants l'impé-
tuosité de son génie polémique, et publia plusieurs ou-
vrages qui eurent un grand retentissement : la Perpéiutté
de la foi (en collaboration avec Nicole, 1669, 1672, 1679) ;

le Henversement de la morale de J.-C. par les calvinistes

(1672) ; l'Impiété de la morale des calvinistes (1675). Bien-
tôt, entraîné de nouveau par son ardeur, il reprit sa
guerre contre les jésuites, fut calomnié auprès du roi, et
jugea prudent de se retirer en Belgique, en 1679. I^ U
publia son Apologie du clergé de France et des catholiques
d'Angleterre contre le ministre Jurieu{l6i\). Peu après, il

eut de vifs démêlés avec Malebranche, dont il attaqua, en
termes peu mesurés, la doctrine sur la grâce et sur la vi-
sion en Dieu. Cette dispute dura jusqu'à sa mort. Les jan-
sénistes perdirent en lui leur plus ferme appui, et les
jésuites leur plus re-

doutable adversaire

.

Son esprit est l'un des

S
lus philosophiques et
es plus étendus du

XVII» siècle. Sou hu-
mour impétueuse ne
pouvait souff'rir le re-

pos ; un jour que Ni-
cole , d'un caractère
plus accommodant, lui

représentait qu'il était

temps de se reposer :

« Vous reposer! répon-
dit l'im p é t u e u x A r-

nauld, eh '. n'aurez-vous
pas pour cela l'éter-

nité entière? Ses
principaux ouvrages

,

outre ceux déjà cités,

sont : Lettre à un
évêque (1680); Cotisidérations sur les araires de l'Eglise
(16S1) ; Traité des vraies et des fausses idées (1683) ; Bé-
flexions philosophiques et théologiques sur la Xature et

ta Grâce (1685-S6)J: — Sa sœur, Jacqceli>e-Mabie-Angé-
LiQCE Arnauld, de Sainte-Madeleine, née en 1591, morte
en 1661, qui fut abbesse de Port-Royal-des-Champs dès
l'âge de quatorze ans, et réforma son abbave à dii-sept. [H
faut lire dans l'ouvrage de Sainte-Beuve {Histoire dePort-

Aiiloiiie .Aruauld

Angélique Arnauld.
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ARNAULT — ARNOLD
Royal) le récit de la Jounwe du guichet, cette journée où

l'abbesso ferma le couvent à son père lui-même. Peu
d'aunées après, elle introduisait le jansénisme dans sa

maison, et son histoire se confond désormais avec celle

du jansénisme. Elle a laissé divers écrits et un recueil

de lettres que l'on trouve dans les Mémoires pour ser'vir à
l'histoire de Port-Royal {Ulrecht, 1742-44)];— Jeanne-
Catherine-Agnès AruauLd, autre sœur du grand Arnauld,
née on 1593, morte en 1671, plus connue sous le nom de
Mère Agnès. {Elle fut abbesse de Port-Royal de 1636 à 1642,

et, plus tard, do 1658 à 1661. Ses lettres ont été publiées
eu 165S par P. Faugère. Elle est représentée dans un dos
plus beaux tableaux de Philippe de Champaigne.)

ArNAULT (Antoine-Vincent), poète tragique et litté-

rateur, né à Paris en 1766, mort à Goderville en 1834.

Il débuta, en 1791, par la tragédie de Mariits à Min-
turnes, bientôt suivie de celle de Lucrèce. Après avoir
émigré, il no tarda pas
à rentrer en France et ^-î^^ ~~\
s'attacha à Bonaparte,

^^

?u'il accompagna en
talie. A son retour, il

fut nommé secrétaire
général do l'Univer-
sité. Exilé en 1816 par
les Bourbons, élimine
de l'Académie, où il

avait été admis en
1799, Arnault obtint
pourtant son rappel en
1810. rentra à l'Aca-
démie en 1829, et en
devint le secrétaire

Serpétuel. — Outre les

eux tragédies citées
plus haut, il a donné :

les Yénitiens (1798) ;

German icus ; Don Pèdre
ou le Roi et le Labou- Antniuc-ViQcent Arnault.
reur; Scipion; les

Guelfes et les Gibelins, etc. On a aussi de lui un recueil
de Fables. — Son fils, Emilien-Lucien, poète tragique et

littérateur, né à Versailles en 1787, mort en 1863, a
composé plusieurs tragédies, interprétées par Talma ;

Pierre de Portugal; Mégulus ; le Dernier Jour de Tibère ;

Catherine de Médicis aux états de Blois ; Gustave-Adol-
phe;etc. Ses Œuires dramatiques ont été publiées à Pa-
ris (1865-1866).

ArnaUTES ou Arnaoutes, nom donné aux Alba-
nais par les Turcs. — L'n Arnadte (ou Arnaoute).

Arnay-LE-DUC, ch.-Iieu de cant. (Côte-d'Or), arr. et à
34 kilom. de Beaune, sur l'Arroux ; 2.464 hab. Brasseries,
tanneries, fabriques d'iiuiies et de toiles. Patrie de Bona-
venture Despériers. — Le canl. a 20 comm. et 10.729 hab.
En 1570, défaite du maréchal de Cossé-Brissac et des

catholiques, par Coligny. Henri IV, alors âgé de seize
ans, fit ses premières armes à ce combat. Dans la guerre
de 1870-1871, un engagement eut lieu dans le voisinage
d'Arnay-le-Duc et de Bligny-sur-Ouche (3 déc. 1870).

Arndt (Ernest-Maurice), poète allemand, né en 1769
dans l'île de Rugen (alors suédoise), mort à Bonn en 1860,
connu surtout par des chants nationaux qui contribuèrent,
en 1812, à soulever l'Allemagne contre la France.

Arne (Thomas-Augustin), musicien anglais, né à Lon-
dres en 1710, mort en 1778. 11 a composé plus de vingt opé-
ras (entre autres Rosamonde, dont le livret est d'Addison),
dos oratorios, des chants pour les drames de Shakspearo,
et des hymnes patriotiques, dont le plus connu est le fa-
meux chant national des Anglais, Rule, Britannia. (V. ce
mot.) Il était le frère de la célèbre cantatrice mistress
Cibber. — Son fils, Michel Arne, né à Londres en 1741,
mort en 1808, fut également un compositeur de mérite.
Son œuvre la plus remarquable fut l'opéra de Cimon (1767).

Arne ou Arnas Magnusson. Biogr.v.MAGNussoN.

Arneb, nom de a du Lièvre ; étoile de 2" grandeur.

ARNÉBIE n. f. Genre de plantes de la famille des bor-
raginées, tribu des lithosperraées, comprenant des horbes
vivaces ou annuelles, dont une espèce, Varnebia tingens,
se trouve en Asie Mineure. Ses racmes, d'un rouge foncé,
renferment nue matière tinctoriale analogue à celle do
l'oroanelte.

ArnedilLO, bourg d'Espagne, à 28 kilom. de Cala-
horra, sur la pente et à la base d'une haute montagne

;

1.200 hab. Eau minérale chlorurée sodiquo, forte.

Arnedo, ville de l'Espagne septentr.(Vieillo-Castillo),
sur le Cidacos, affluent de l'Ebre; 4.000 hab. Fruits. —
Pop. du district de Arnedo : 21.600 hab.

ArnÈKE, comm. du Nord, arroud. et à 20 kil. de lia-
zebrouck, sur la Peene, affluent do l'Yser: l.l'j:; hab
Ch. de f. Nord.

ArNEMUYDEN ou ArmUYDEN, petite ville de Hol-
lande, dans l'ile de Walcheron; 1.2U0 hab. De son port,
aiijourd"liui ensablé, partit le premier vaisseau hollandais
pour les Indos orientales.

ArnETH (le chevalier Alfred d'), érudit et homme po-
lititjue autrichien, né à Vienne en 1819, mort en 1897.
Il ht partie, en 1848, de l'assemblée de Francfort, puis
siégea au Landtag de la Basse-Autriche ; mais c'est sur-
tout comme historien qu'il s'est fait connaître. Il s'est
principalement occupé du xviir siècle. Son Histoire de
Marie-Thérèse est un ouvrage capital (Vienne, 1863-79),
et il faut citer aussi la Correspondance secrète entre Marie-
Antoinette et le comte de Mercy-Argenteau (Paris, 1874J, on
collaboration avec A. Geflfroy.

Arnheim, en holland. Arnhem, ville de Hollande,
ch.-l. do la prov. de Gueldre, sur le Rhin, à quelques
kilom. au-dessous de la bifurcation de l'Yssel ; 49.700 hab.
La ville d'Aruheim, entourée d'environs renommés pour
leur beauté, présente l'aspect de propreté accoutumé dos
villes hollandaises

; elle possède un hôte! de ville remar-
quable, \e Duivelhuis ou Maison du ÏJmô/e, et d'intéres-
santes églises. Commerce de blé, seigle, avoine, colza.
Arnheim, qui semble s'élever en partie sur l'emplacement
de lArenacum de Tacite, fut fortifiée au xiii« siècle par le
duc de Gueldre, Othon III. Des divisions dans la famille

des ducs de Gueldre la firent tomber au pouvoir des ducs
de Bourgogne (1472); Charles-Quint, héritier des droits

de la maison de Bourgogne, soumet la Gueldre et établit

à Arnheim la haute cour de justice du duché. En 1585,

les troupes des états généraux s'emparent de la ville sur
les EspE^nols. En 1672, elle est prise par les Français, qui
l'abandonnèrent en 1674, et y rentrèrent en 1793. Les
Prussiens la prirent en 1813. Ses fortifications, construites
sous la direction de Cohorn, ont été depuis lors déman-
telées, et ses remparts transformés en promenades.

Arnheim (terre d'). terre de la côte de l'Australie

septentr., le long du golfe de Carpentarie, découverte
par les Hollandais. Les Anglais, qui s y établirent ensuite,
la délaissèrent en 1826, à cause de son climat.

Arnheim ou ArnIM (Jean-Georges d'), le Capucin
luthérien, né â Boitzenburg en 1581, mort à Dresde en 1641;

joua dans la guerre do Trente ans un rôlo singulier, pas-
sant d'un camp dans l'autre, et entretenant des relations
secrètes avec celui qu'il venait de quitter. Quand il mourut,
il tentait de lover une armée destinée à marcher contre
la Suède.

ARNI n. ra. Nom des grandes espèces de buffles indiens,
voisins du kérabau. On distingue le grand arni et le

petit arni. V. buffle.

ARNICA ou ARNIQUE (corrupt. du lat. plarmica) n. f.

Genre de composées-sénécionidées, renfermant une dizaine
d'espèces

,
qui croissent

dans les régions monta-
gneuses ou froides de l'hé-

misphère boréal de l'Eu-
rope, de l'Asie et de l'Amé-
rique.
— Enctcl. 'L'arnica,

vulgairement appelée ta-

bac des Vosges et bétoine
des montagnes, à cause de
la propriété sternutatoire
dont jouissent ses fleurs,

est une plante vivace qui
croît dans les lieux incultes
élevés, en Suisse, en Bo-
hème, dans les AJpes, les

Pyrénées, etc. Sa racine,
brune à l'extérieur, blan-
châtre à l'intérieur, me-
nue, très fibreuse, jouit
d'une odeur forte et amère.
Les fleurs, qui présentent
à leur circonférence des
demi-fleurons d'un jaune
d'or, et au centre des
graines noires surmontées
d'une aigrette grise, ont une saveur analogue à celle

de la racine, et leur odeur provoque l'éternueraent. Les
paysans des montagnes se servent de l'arnique en guise de
tabac à fumer. Elle sert à la confection du vulnéraire
suisse, et est utilisée en médecine comme diurétique, to-

nique et fébrifuge, ha. teinture d'arnica est employée dans
les contusions et les foulures, mais son efficacité a été
contesiée.

ARNIGINE n. f. Matière alcaline et cristallisée qu'on
retire des fleurs d'arnica.
— Encycl. Selon Pavesi et Walz, rdj-nic/ne, ou principe

acre des fleurs, des fouilles, des tiges et des racines de
Varnica, ne serait pas un alcaloïde, mais un glucoside

;

c'est une masse jaune d'or cristalline, soluble dans les
alcalis.

ARNIDIE n. f. Genre de coléoptères peutamères cara-
bi(|ues, dont l'espèce unique habite l'Australie.

Arnim (Louis-Joachim, dit Achim d'), poète et ro-
mancier allemand, né à Berlin en 1781, mort en 1831. Il

étudia d'abord les sciences naturelles, puis se fit con-
naître par des romans pleins de poésie et d'originalité,
mais où la bizarrerie et le fantastique tiennent une trop
large place : la Comtesse Dolores (i^io); Isabelle d'Egypte;
les Gardiens de la couronne (1817) ; Halle et Jérusalem,
farces d'étudiants et aventures de pèlerins (ISll) ; etc. Ar-
nim a rassemblé, avec Brentano (dans te Cor merveilleux,
1806), les chants populaires de l'Allemagne, et a com-
posé lui-même un grand nombre de pièces de ce recueil.
Ses Œuvres ont été publiées à Berlin (1839-1844). Achim
d'Arnim avait épousé la sueur du poète Clément Brentano,
célèbre sous le nom de Dettina,

Arnim (Elisabeth Brentano, comtesse d'), femme de
lettres allemande, née à Francfort-sur-le-Mein en 178j,
morte à Berlin en 1859. Elle a longtemps porté le nom de
Bettina (diminutif de son prénom), ou celui de l'Enfant
(dos Kind). Sœur du poète Clément Brentano, elle épousa
en 1811 Louis Achim d'Arnim. Très jeune, elle se fit re-
martjuer par son exaltation. En 1807, éprise de la plus vive
admiration pour le génie et même pour la personne de
Gœtlie, alors sexagénaire, elle était entrée en correspon-
dance avec lui. En 1835, elle publia à Berlin la Co7Tespon-
dance de Gœihe avec une Enfant (dont le dernier volume
est en réalité le journal de Bettina). Bettiua entra égale-
ment en correspondance avec Beethoven. Elle a donné,
entre autres écrits, un livre d'économie sociale, qui con-
tient des idées hardies, et qu'elle dédia prudemment au
roi de Prusse, en l'intitulant ; Ce livre appartient au Roi
(Berlin, 1843). Enfin, elle a publié les lettres de Clément
Brentano, son frère, sous ce titre singulier : Couroyme prin-
tanièi'e de Clément Brentano, tressée à sa mémoire, avec
ses lettres de jeunesse, et selon ses propices souhaits exprimés
par écrit (1830). V. Bettina.

Arnim (Harry-Charles-Kurt-Edouard, comte d'), di-
plomate allemand, né à MoitzelHtz (Poméranie) en 1824,
mort à Nice en 1881. Il avait rempli diverses fonctions
diplomati(juos lorsque Bismarck, dont il avait gagné les
bonnes grâces, l'envoya comme ministre plénipotentiaire à
Home, où, lors de l'entrée des troupes italiennes dans cette
ville (1870), il se joignit au corps diplomatique qui se réunit
autour de Pie IX pour lui offrir une sauvegarde. Chargé,
en 1871, de prendre part aux négociations de Francfort,
il fut envoyé à Paris avec la mission de traiter directe-
ment avec'Thiers. Le 9 janv. 1872, 11 fut accrédité au-
près du gouvernement français, en qualité d'envoyé ex-
traordinaire. Très hostile aixx idées libérales, il chercha
à entraver le gouvernement de Thiers, et, contrairement
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aux vues du prince de Bismarck, il contribua, par son atti-

tude vis-à-vis du gouvernement français, à faciliter !.

coup d'Etat parlementaire du 24 mai 1873. Ayant lu nu
rapport adressé directement à l'empereur par le comin
d'Arnim, Bismarck en conçut une vive irritation, et lo tii

rappeler en Prusse, en 1874.

Le nouvel ambassadeur d'Allemagne à Paris, le prince
Hohenlohe, ayant constaté l'absence de plusieurs pièces
importantes, qui étaient portées au registre, ces pièces
furent réclamées à d'Arnim, qui finit par en rendre quel-
ques-unes, et garda les autres. Il fut alors poursuivi avec
acharnement, et condamné en première instance et en
appel (1875). D'Arnim, qui avait expédié à l'étranger les

documents soustraits, se trouvait à Vevey, lors de sa der-
nière condamnation. Il fit paraître alors à Zurich, sous le

titre de Vorgesckichte des Arnim Prozesses (1875), une
série des pièces qu'il avait gardées. Cette môme année,
parut, dans la même ville, une brochure anonyme intitu-

lée Pro nihilo, où Bismarck était attaqué avec la plus
grande vivacité. Otto de Loë a déclaré, en 1887, qu'il en
était l'auteur; mais, lorsqu'elle parut, on en attribua la
paternité au comte d'Arnim, qui fut de nouveau poursuivi
pour haute trahison, crime de lèse-majesté et otfense eu-
vcrs le chancelier. La haute cour de justice le condamna,
par contumace (1876), à cinq ans d'emprisonnement. Dé-
sirant faire reviser son procès, il réclama un sauf-conduit
en 1880. Cette pièce venait de lui être accordée, lorsqu'il

mourut à Nice.

Arno, fleuve d'Italie (Toscane), prend sa source au
mont Falterona, Srrose Florence, Pise, et se jette dans
la Méditerranée, après un cours de 250 kilom. L'Om-
brone à droite, et la Chiana à gauche, sont ses principaux
affluents. Sous l'Empire, l'Arno avait donné son nom à
un départ, ayant pour ch.-lieu Florence.

Arno, archevêque de Salzbourg, mort en 821. Il avait
servi d'intermédiaire entre Tassillon, duc de Bavière, et
Charlemagne, qui lo fit nommer archevêque de Salzbourg,
en 796. Arno a laissé un ouvrage intéressant à consulter
pour l'étude de l'histoire primitive delà Bavière : De donis
ducum Bavaris: Saiisburgensi Ecclesix datis.

Arnobe, rhéteur numide, un des premiers apologistes
latins du christianisme, ué en Afrique, vivait sous le règne
de Dioclétien, mourut vraisemblablement en 327. Il ensei-
gnait avec éclat l'éloquence à Sicca, et fut peut-être
maître de Lactance. Nourri dans le paganisme, il se con-
vertit à lafoinouvelle.il composa, prooablement vers 302,
;'i l'époque de l'édit de persécution de Dioclétien, son traité
('ontre les Nations (contre les gentils), c'est-à-dire contre
le polythéisme et l'idolâtrie. Ce n'était pas un docteur,
mais un combattant; il dogmatise moins qu'il ne réfute;
et, si sa théologie n'est pas irréprochable, les chrétiens
ne l'en ont pas moins regardé comme un orthodoxe do
sentiment et d'intention. Son style est hyperbolique, inégal
et dur; on y sent encore le rhéteur africain; mais il est
plein de verve ironique et d'énergie.
La première édition du livre d'Araobe est celle de

Rome (1542); la plus estimée est celle de Saumaise
(Leyde, 1651).

Arnobe le Jeune, moine de Lérins ou de Marseille,
vivait au v* siècle. Il embrassa le semi-pélagianisme, et

attaqua la ductrine de saint Augustin. Son Commentaire
sur les Psaumes a été souvent réimprimé.

ARNODE (du gr. arnos, agneau) n. m. Nom, chez les an-
ciens Grecs, des rapsodes qui figuraient dans les assem-
blées et dont un agneau était l'ordinaire récompense.

ARNOGLOSSE (du gr. arnos, agneau, et glôssa, langue)
n. m. Bot. Section du genre plantain.
— Ichtyol. Genre de poissons anacanthinés, famille des

pleuronectidés, renfermant des turbots sans dents vomé-
riennes et munis d'écaillés caduques. L'espèce type {arno-
ylussus Boscii) habite la Méditerranée avec deux ou trois

autres : arnuglossus laterna et arnoglossus Grohmanni, etc.

Arnold, archevêque de Mayence, électeur de l'Em-
pire, élu en 1153, mort vers 1200. A la suite d'une sédi-
tion, il fut massacré par le peuple, dans le cloître de
Saint-Jacques. Pour venger ce meurtre, l'empereur Fré-
déric 1" rasa le cloître et les remparts de la ville, dont
il anéantit les privilèges et qu'il ruina si cruellement,
qu'elle ne se releva qu'au bout de trente-six ans.

Arnold. Hist. v. Melcuthal.

Arnold de Wincltelried, héros suisse légendaire,
du canton d'Unterwald, qui, par son dévouement, aurait
déterminé la victoire de Sempach (1386). Léopold, duc
d'Autriche, était arrivé à Sempach, près de Lucerne, à
la tête de la noblesse de la Souabe et de l'Helvétie, pour
écraser les bourgeois et les paysans libres de la Suisse.
Lïes confédérés, au nombre de 1.400, luttaient héroïque-
ment contre les cavaliers ennemis (au nombre de 4.000),

qui avaient mis pied à terre et formaient une phalange
impénétrable, hérissée de longues piques. Arnold, voyant
ses compagnons sur le point de plier, s'élance hors des
rangs et leur crie : "Ayez soin de ma famille; je vais
vous ouvrir un passage ! n Puis il se précipite sur les

piques ennemies, en saisit un faisceau dans ses bras, et

ouvre en mourant un vide où s'élance l'agile infanterie

des cantons. La pesante cavalerie féodale, ainsi entamée,
ne put résister à la furie de cette attaque, et fut écrasée.
— BiBLiOGR. : Liebenau, die Schlacht bel Sempach (Lu-

cerne, 1886).

Arnold, surnommé de Bruck ou de Prug, musi-
cien flamand, né à Bruges vers 1480, mort à Vienne en
1536. Il vécut longtemps en Allemagne, et devint maître
de chapelle de Ferdinand I*^ roi des Romains, qui suc-
céda plus tard à Cliarles-Quint, comme empereur d'Alle-

magne. Il se distingua comme compositeur de musique
religieuse, et ses œuvres en ce genre sont nombreuses.
On lui doit aussi des chansons allemandes et des chants
à l'usage des écoles.

Arnold (Richard), chroniqueur anglais, vivait à la fin

du xv siècle, était négociant à Londres. Sa Chronique,
publiée pour la première fois à Anvers en 1502, est extrê-
mement curieuse.

Arnold (Jonas), peintre et dessinateur allemand, né
à dm, vivait au xvïi" siècle. Outre un grand nombre d©
portraits qui lui valurent sa réputation, Arnold a peint
des fleurs et laissé une curieuse Vue de la cathédrale
d'Ulm, dessin popularisé par la gravure en 1666.
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Arnold (Christopho), astronome allçmand, nâ près do
Loipiïig on lono, mort on 1G95. C'était un simplo paysan.
11 fit do nonibrousos observations, notamment sur la co-
mùto do 1083, sur coUo do 1680, ot sur le passage do Mer-
cure en 1090.

Arnold (Georges-Adam), peintre allemand do la so-
'cocido moitié du xvii" siècle, né à Bamborg, s'ost adonné
ù la peiEittire d'histoire avec succès. On connaît do co
peintre un Passafje de ta mer Houge, reproduit par la gra-
vure.

Arnold (Georges), organiste d'Inspruck, puis de Bam-
berg, nti dans le 'Pyrol, vivait dans la seconde moitié du
XYii" siècle. On a ae lui beaucoup do musique religieuse,
messes, motets, etc., imprimes on 1GG7, 1673, 1676, etc.

Arnold (Samuel), compositeur dramatique, né à Lon-
dres on 1710, mort on cette ville en 1802. Engagé en 1705
par les dirocteiirs do Covont Gardon, il écrivit jjour co
théâtre, et pour celui do Ilay Markot, la musique de plus
do quarante opéras, f.irces on ballets-pamoniinios, co qui
ne 1 ompècba pas do (oiiii,.iMM- l'IuMnirs <.r:aorios et do
devenir, en 1783, or^'.itH-ir >lii r.u et ri.inpusiiour do la

chapollo royale, puis din . i j,.
I A, .i,|. h le musique

ancienne. Le talent d'Are. iM, imuii.nii a se/ iiiédiei-re,

avait inspiré t.ant d'estime à s, s . |i;iiiu.ies, ,|ii il lui

enterré à Westminster. Parmi ses nnnilH-uv (.ji.f.i., i s

citerons : ta Fittc du moutin, l.i i:„i,iillr ,lll,-jha,u. I>i

Prise de Calais, Torinski, tes AJonlaijiMi-ds, le Aaiifra,/r,

le Moine italien, etc.

Arnold (Samuel -Benoît), peintre allemand, né ù
Dres<io en 1744, mort en 1817, a porté le titre do " peintre
ofliciel 11 de la cour de Saxe. 11 a peint le portrait et l'his-

toire. Plusieurs pièces du palais do Pilnitz sont décorées
par lui.

Arnold (Bonedict), général américain, né en 1741,

dans io Connccticut, mort à Londres en 1801. 11 se fit dans
la guerre de l'Indépendance une brillante réputation do
bravoure et d'habileté. En 1778, il fut nommé commandant
de Philadelphie. 11 commença dès lors à so l'aire remar-
quer par ses exactions, et fut sévèrement réprimandé
par Washington. Cette humiliation le poussa à trahir.

Commandant de West-Point, il négocia la vente do cette
place aux Anglais : ses menées ayant été découvertes,
il dut se réfugier dans le camp ennemi. A la paix, il vint
se fixer en Angleterre, où il mourut méprisé.

Arnold (Jean-Godefroi), compositeur et violoncelliste
allemand, né à Niodernhall en 1773, mort en 1806. 11 a
laissé des concertos, des symphonies et autres composi-
tions pleines do poésie et à'éclat.

Arnold (Frédéric), graveur allemand, né à Berlin en
1780, mort dans la mômè ville en 1809. Elève do Daniel
Berger, il est connu par ses planches à l'aquatinte, con-
sacrées à l'histoire de Napoléon.

Arnold (Jean), meunier prussien, dont le nom est
connu par un procès célèbre sous le règne de Frédéric II.

Il vint un jour se plaindre au roi de son seigneur, nommé
do Gersdorf, qui lui enlevait l'eau nécessaire à son moulin,
en établissant un nouvel étang, et qui, néanmoins, exi-
geait le fermage ordinaire de ce moulin. Le meunier avait
été condamné à subir ces conditions. Mais le roi cassa la
sentence, fit même emprisonner plusieurs des juges, et
les condamna, conjointement avec de Gersdorf, à payer
uno indemnité à Arnold. Sous le règne suivant, le gou-
vernement permit que l'affaire fût revisée de nouveau.
Les accusés furent mis hors de cause, et Arnold indemnisé
aux frais du trésor. C'est ce procès qui a fourni le sujet
de la jolie histoire du Meunier de Sans-Souci.

Arnold (Thomas), célèbre historien et théologien an-
êlais, né on 1795 à East Cowes (lie de Wight), mort en 1842.

nlré dans les ordres en 1888, et nommé la mémo année
directeur du collège de Rugby, il introduisit dans l'ensei-
gnement des réformes qui ne tardèrent pas à s'étendre à
toutes les écoles d'Angleterre. En 1841, un an avant sa
mort, il fut nommé professeur d'histoire moderne à Ox-
ford. Arnold, qui joignait à des vues originales une grande
indépendance de pensée, était un écrivain de premier
ordre. On a de lui : une Histoire de Borne (1838-1842), son
chef-d'œuvre, qui se termine malheureusement à la fin

de la deuxième guerre punique; une excellente édition de
Tliucydide (1830-1835); uno Introduction à l'étude de l'Iiis-

toire moderne (1843).

Arnold (Matthew), poète, historien ot philosophe an-
glais, né à Laleham, près de Staines, en 1822, mort à
Londres en 1SS8. ^on poème. Cromwell, lui fit attribuer, en
1843, le grand prix de poésie décerné par l'université
d'Oxford. En 1851, il fut nommé inspecteur des écoles
laïques, et, on 1857, professeur de poésie à l'université
d'Oxford. Il avait alors publié, sous l'initiale A, deux
recueils de poésies : un Vieeur ér/aré et autres poèmes
(1848), et Empédocle sur l'Etna (1853), puis, sous son
vrai nom. en 1854, un volume de Poésies et de Mor-
ceaux choisis. En 1858, Arnold fit paraître une tragédie,
Mérope, dont la préface, fort remarquable, expose les
principes ilo l.i tragédie grecque, et, en 1861, uno excel-
lente étude : Un translating Borner. Avant reçu du gou-
vernement la mission d'aller étudier le's méthodes d'édu-
cation et d'enseignement pratiquées sur le continent,
Arnold voyagea, de 1859 à 1861, en France, en Allemagne
et en Hollande, puis fit, en 1864, un second voyage dans
le mémo but, et il exposa l'ensemble de ses observations
dans deux livres intitulés : un Eton français ou Educa-
tion et Etat (1864), et Ecole et Université 'sur le continent
(Londres, 1868). Chargé, en 1885, par le gouvornement
anglais, d'une nouvelle mission ayant pour objet d'étudier
l'état de l'instruction primaire à l'étranger, spécialement
au point de vue do la gratuité, Arnold publia, en 1886, un
rapport tout en faveur do notre système d'.Jiioatioii démo-
cratique. On doit encore à cet li*' . :' 1. . iiivra-
ges les plus divers, notammetn '':');

Leçons sur ta littérature celti.j ; .. ,n,-s

(1868), recueil qui raclasse pan i, iiu^ re-
marquables de 1 Angleterre : Cvilixiilidi, ri An„rcliii; essai
de critique politique et sociale (1869) ; Saint Paul et le Pro-
testantisme (1870!; tes Guirlandes de l'amitié ou Coni'ersa-
tions, lettres et opinions de feu Arminius, baron Von Tliunder-
Ten-Tronckh (I87I1 : Littérature etDoqme; Dieu et la Bible
(1875); Derniers Essais sur t'Eqlise et la religion (1877);
Etudes irlandaises et autres (1882), etc.

ArnoLDI (Alberto), sculptoilr et architecte italion,

né 4 Florence. Il vivait au xiv» siècle. Elève d'Andréa
Pisano, il a travaillé à la façade du Dôme de Florence,
puis est passé à Milan aux ordres do Galoas 'Visconti. Un
groupe sculpté par Arnoldi, ot représentant ta Vierge et
l'Enfant Jésus, existe dans l'église dol Bigallo do Florence.
Cotte œuvre ost do premier ordre par le caractère.

Arnoldi (Barthélémy), moine augustin, né à Usingon,
vers la fin du xv" siècle. C'était un des philosophes scolas-
tiquos les plus renommés do son temps ; il fut le profes-
seur do Luther, puis son ami ; mais il so prononça vive-
ment contre les idées du réformateur dans son Sermo de
sacerdotio, qui souleva tant do controverses à cette époque.
En 1520, Arnoldi quitta Erfurt, et se retira à Wurtzbourg,
d'oii il se rendit, en 1530, à Augsbourg, au moment où on
y rédigeait la célèbre Confession. 11 mourut à Erfurt.

ARNOLDIE (do Arnold, botan. angl.) n. f. Bot. Syn. de
\yi;iNM.\NNii;, et do iiimohpuothi^que.

ArnOLFO D1 CamBIO (appelé quelquefois Arnolfo di
Lapn), architecte et sculpteur italien, né près de Florence
en 1232, mort en 1300 ou 1310. 11 apprit l'architecture
avec son père Jacopo, le dessin avec Cimabue, la sculp-
ture avec Nicolas de Pise. ('omme seiilptour, il n'a laissé
.(lie le lombeau du cardinal '! I;ia\r a Orvieto. 11 est sur-
haii

( iiniiu comme créatem lu
,
u r'fliique florentin. 11

. ..iisiniisit, en 1284, la tii-i m iu^ i <.v , mie de Florence;
ra ],".ii, l'église de Santa-Ci ij. (

. imis lu l'alazzio-Vecchio,
leij lise Snnit'-Maria del Eiorc, commcucéo en 1298, et qu'il
Il rut |ias le temps d'achcvor.

Arnon, petite rivière do France, arrose les dép. de la
Creuse, l'Allier, l'Indre et le Cher, passe à Charost, et so
jette dans lo Cher, près de Vicrzon. Cours, 140 kilom.

Arnon, torrent de la Palestine, qui so jette dans la
mer Morte, rive orientale. Cours, 75 kil.

Arnona, anc. contrée de la Palestine située au delà
du Jourdain, qui tirait son nom du torrent YAmon.
Arnone (Guillaume), compositeur italien du.vvi" siècle,

était organiste de la cathédrale do Milan vers 1580. 11 a
composé un grand nombre de morceaux de musique reli-
gieuse. On cite surtout dos Magnificat à quatre, cinq, six,
sept et huit voix (Milan, 1595); un livre de Madrigaux
(Venise, 1600).

ArnONE (Albert), peintre italien, né à Naples dans la
moitié du xvii" siècle, mort en 1721, étudia à Naples sous
Luea Giordano, et plus tard à Rome sous Carlo Maratta.
11 peignait le portrait d'une manière remarquable. Phi-
lippe V le chargea de reproduire les traits des principaux
seigneurs de la cour d'Espagne.

ARNOPOGON (du gr. arnos. agneau, et pàqôn, barbe)
u. m. Bot. Syn. de urospi.;rme.

ARNOSÉRIDE (du gr. arnos, agneau, et séris, idos, chi-
l'iirée) II. m. Genre de composées-chicoracées, renfermant
une seulo espèce, qui croît dans les terrains secs do
toute l'Europe : amoseridus pusilla. Cette plante est assez

aux environs de Paris.

Arnott (Archibald), médecin écossais, né dans lo
comté de Dumfries en 1771, mort en 1855. Médecin militaire
à .Sainte-Hélène, il fut appelé en consultation par Napo-
léon, dont il mérita l'amitié, et qu'il assista à ses derniers
moments. Il a publié : aii Account of ttie last illness of
Napeolon (Edimbourg, 1822).

Arnott (Neil), médecin anglais, né à Arbroath en 1788,
mort en 1874, médecin de la reine, inventeur d'un lit-étuve
pour les hôpitaux, et d'un ventilateur perfectionné. Ses
principaux ouvrages sont: Eléments de physique {lg2'7), et
Revue du progrès on Développement de l'Iiomme (1861).

ARNOTTIE (de Arnott, n. d'un botan. écoss.) n. f. Genre
do plantes de la famille des orchidacées, tribu des ophry-
dées, renfermant des plantes vivaces, à fleurs rappro-
chées en épis, originaire de Maurice.

ArnouL (saint), tige des Carolingiens , né vers 580,
près de Nancy, mort en 640. Il remplit quelques emplois
à la cour d'Austrasie, et, après la mort de sa femme, il

entra dans les ordres et devint évéque do Metz en 611.— L'un de ses deux fils, Anségise, fut le père do Pépin
d'Héristal.

ArnouL ou ArnulF, roi de Germanie, descendant de
Charlemagne, né vers 850, mort en 899. Il était fils natu-
rel de Carloman, roi de Bavière. Après la déposition de
Charles le Gros, son oncle, il fut élu roi (887), s'allia au
roi Eudes, battit les Normands près de Louvain (1" no-
vembre 891), fit deux expéditions en Italie, ot fut couronné
empereur par le pape Formose.
— BiBLioGR. : Diimmler, De Amulfo (Berlin, 1852).

ArnOUL I", comte de Flandre, dit le Grand (à cause
do sa grande taille), ou le Vieux, mort en 964. (11 succéda,
on 918, à son pèro Baudouin le Chauve. Son règne est
marqué par sa lutte acharnée contre les Normands. 11

assiégea Rouen deux fois, mais vainement. U fit périr le
duc Guillaume de Normandie.) — Arnoul H, comte do
Flandre, dit le Jeune, mort en 989. (Le roi de France
conquit sur lui Douai, Arras et Térouanne ; mais le comte
de Cambrai, tuteur d'Arnoul II, reprit les places con-
quises, et força le roi à recevoir l'hommage du jeune
comte. Arnoul II épousa Suzanne, fille du roi'd'Italie Bé-
reiiger. Lo souvenir de son gouvernement demeura popu-
laire.) — Arnoul III, comte de Flandre, dit te Simple ou
le Malheureux, fils de Baudouin VI, comte de Flandre et
de Hainaut, mourut en 1071. (11 souleva contre lui les po-
pulations de langue flamande au.xquclles il commandait,
lios révoltés marchèrent sous les ordres de Robert le
Frison, oncle du jeune comte. Arnoul III périt à la bataillo
du montCassel [20 lëv. 1061], livrée à ses sujets rebelles.)

Arnoul ou Arnulf, évêquo d'Orléans en 9SG. Il

accompagna, en 981, Hugues Capet, alors duc, en Italie,
et lui servit d'interprète auprès d'Otton H. Il couronna
Robert, fils de Hugues Capet, rebâtit la cathédrale d'Or-
léans, détruite par un incendie, et assista au concile do
Saint Basle do Verzy, qui jugea Arnoul, archevêque de
Reims.

Arnoul, archevêque de Reims, mort en 1021, fils natu-
rel du roi Lothaire, il succéda sur le trône de Reims à
Adalhéren. Politiquement, il joua un rôle douteux entre le

parti do Charles de Lorraine et celui de Hugues Capet.

I pièces

ARNOLD — ARNOULD
D6j>0BÔ Ot jctô on prison (991), il no fut rcmin eu lihertô
qu on 997* puis rétabli sur kou Riûgo do Reims. Jl fut
ndèlo au roi Kobort.
— BiBMOGR. : V. Lot, /«» Dernier» Carolingienê (1891);

C. Prtstcr, fitude »ur te régne de Itobert le Pieux (1885).

Arnoul ^saint), évôquo do Soiisons, flls do Fulbert et
do Mcniseiidc, soi^'ncur do Tydcnghcm (Flandre occid.},
mort fn lf)K", ot londatcur du mona<itÉro d'Oudcoboarg,
prùs do Bnif^Mrs, où il termina ses jours.

Arnoul, ArnULPH ou ErnulF. historien ot théolo-
gien anglais, f-vùquo do Hochr-stor. n/j i Boauvais en 1040,
mort Oh li2i. Il tut appol*) on Anclolcrro par l'archevô-
quo Lanfrano, dont il avait dUi Te disciple, et, peu do
temps aprùs, prit possession du sit^o do Rochcster. Co
prélat a écrit, entre autres ouvrages.lhistoiro do son dio-
cèse, sous lo litro do Tcxtus Ho/femis, publiée par
Hoarno on 1720.

Arnoul, évoque de Lisîcux, mort en 1184. Il s'honora
par ses ofForts persévérants pour réconcilier le roi Henri II
avec saint Thomas do Cantorbéry. Obligé de quitter
l'épiscopat en 1181, il so retira dans l'abbaye do Saint-
Victor, où il mourut. Sur ses œuvres, v. Histoire littéraire
de la France (XIV, 304).

Arnoul ou Arnulf (Ucné), poète, né en iseo à Poi-
tiers, mort à Orléans en 1C39. Il fut attaché à la maison de
Gaston fl'Orléans. On lui doit un recueil do vers : l'En^
fajice de Ucné Arnoul (1587).

Arnould fJcan-François Mcssot, dit), né à Besançon
on 17:m, mort à Paris en ng.""», artiste dramatique, l'un des
créateurs de la paotomimo en Franco. II a dirigé plu

'

théâtres forains, et composé un grand nombre de
]

réunies en neuf volumes, très rares aujourd'hu
trouve des comédies, pantomimes, farces et parodies.

Arnould (Sophie), célèbre cantatrice do l'Opéra, née
à Paris en 1744, morte en 1802. Elle eut do brillants suc-
cès, surtout dans le rôle de Thélaïre, de Castor et Pollux,
opéra de Rameau, et dans celui d'Iphigënio, dans /pAi-
(fénie en Aulide, de Gluck. D'une beauté très piquante ot
d'un « esprit impromptu,
courant, volant, l'esprit do
Paris, de la Comédie, d'uno
femme ot d'une fille n, dit

de Concourt, elle eut des
mots qui sont restés célè-
bres, et dont on a publié un
recueil en 1813. Co fut elle

qui, la première, au dic-

ton : 1 L'esprit court les

rues », trouva cette répli-

que : n C'est un bruit que
les sots font courir. » On
connaît son mot sur l.-i

lèpre de Laharpe : o C'est
tout ce qu'il a des anciens. >

Et cette déclaration aux
agents du Comité révolu-
tionnaire : » Mes amis, j'ai

toujours été une citoyenne
très active, et je connais
par cœur les Droits de
l'homme ! d En quittant le

théâtre, elle se retira à Clichy-la-Garenne. Jusqu'à la fin,

alors que, pauvre et délaissée, à Luzarches, elle était
atteinte d'une maladie incurable, Sophie Arnould conserva
son esprit d'ironie et sa belle humeur. • On trouve dans
ses lettres, dit J. Lemaitre, le bavardage libre et pimenté
d'une vieille Lisette qui aurait l'esprit de Chamfort. •

Elle avait entretenu longtemps des rapports avec le
comte de Lauraguais. dentelle avait eu plusieurs enfants.
L'un de ses fils. Constant Dioville de Brancas, devint colo-
nel de cuirassiers, et fut tué â la bataille de Wagram.
— BiBLioGR. : Sophie Arnould, d'après sa correspondance

et ses mérnoifes inédits, par Goncourt (Paris, 1857).

Arnould (Auguste), littérateur et auteur dramatique,
né à Paris en 1803. mort en 1854. Il épousa, en 1845,
M"' Plessy, qui prit dès lors le nom do Amould-
Plessy^ et fut une des plus remarquables comédiennes
du Théâtre-Français. (V. Arnodld-Plessv.) Parmi ses
pièces de théâtre, nous citerons : l'Homme au masque de
fer (1831), drame en prose, avec Fournier; la Maschera
(1841), opéra-comique, avec de WaiUy; l'Extase (1843),
avec Lockroy ; le Droit rf*aine*se (1845), avec Fournier;
Amours et Lauriers (1858), avec Dennery. En dehors du
théâtre, il a publié : Struensée ou la Heine et le Favori,
roman (1833), avec Fournier; Histoire de la Bastille de-
puis sa fondation jusqu'à sa destruction (^1843-1845), avec
Alboize et Marquot; les Jésuites depuis leur origine jus-
qu'à nos jours (1845), etc.

Arnould (Arthur), littérateur, né à Dieuze (Mearthe)
en 1833, mort à Paris en 1895. D'abord employé à la pré-
fecture de la Seine, il collabora â diverses revues et
journaux de l'opposition, subit plusieurs condamnations, et
fonda le Journal du peuple. Il fut élu en 1871 membre do
la Commune, après la répression de laquelle il dut se ré-
fugier en Suisse. Condamné à la déportation par contu-
mace, il revint en France après l'amnistie. Dans les der-
nières années de sa vie, il s'occupa d'ésotérismo, fonda lo
Lotus bleUf et devint président de la Société théosophiquo
de Paris. Parmi ses nombreux ouvrages, on peut citer :

Contes humoristiques (^1857) ; Béranger, ses amis, ses ennemis
et ses critiques \1864); Histoire de l'Inquisition (1869);
l'Histoire populaire et parlementaire de la Commune de
Paris (Bruxelles, 1878); l'Etat et la Révolution (1S78).

Sous le pseudonyme de A. Matthrt, il a publié ano
quarantaine de romans-feuilletons, notamment: /a Bré-
silienne (1878): Zoé Chien-Chien (1880); le Duc de Ron-
dos ( 1 88 1 ) ; /«s Deux Duchesses ( l ss l ) ; Jean-sans-Xom ( 1 882) ;

Cherchez la femme! (1883); Zaîra (1883); le Bot des Men-
diants (1885); le Passé d'une femme (1885); la Princesse
Belladone (18S7): Calvaire d'amour (1SS9); l'Apparition

(1393); Jean la Flhne 0895). Plusieurs de ces romans ont
été portés avec succès sur la scène, notamment : Zoé
Chien-Chien, dont Busnach lit un drame (théâtre des
Nations, févr. ISSl), et le Duc de Etuidos ^même théâtre,

sept. 1SS1>.

Arnould-PLESSY (Jeanne-Sylvanie Plesst, veuvo
Arnould, iite , actrice française, née à Metz en 1819,

morto en 1897. Elle entra au Conservatoire en 1829, et eut

Sopliic ArnoulJ-



ARNOUVILLE — AROME
pour professeurs Michelot et Samson. Dès 1834, après un

Leurelix essai sur un petit théâtre, eUe débuta au Theatre-

Français par Emma, de la Fille d-Honnear; elle y créa

tout de suite un rôle dans Passion secrète, puis dans te

Verre d'eau et une Cliaine. Elle fut presque immédiatement

nommée sociétaire. En 1845,

M"" Plessy épousa un homme
de lettres, AuGtJSTK Ar-
nould, et quitta furtivement

Paris, pour aller jouer à
Saint-Pétersbourg. Elle fut

déchue de ses droits de so-

ciétaire, et condamnée à cent

mille francs de dommages-
intérêts. En 1855, la fugitive

rentrait à la Comédie-Fran-
çaise, en qualité de pension-

naire.
En 1876, M"' Arnould-

Plessy quitta le Théâtre-
Français, en pleine posses-

sion de son talent. Dans sa

longue carrière, elle a créé,

à la Comédie-Française, cin-

quante-trois rôles dans des

pièces nouvelles, etjoué dans
quatre-vingts reprises. Elle a surtout excelle dans 1 em-
ploi des grandes coquettes, et fut l'actrice-née du théâtre

de Marivaux.

ArnOUVILLE-LEZ-GONESSE, comm. do Seine-et-Oise,

arrond. de Pontoise, sur le Crould, petit affluent de la

Seine; 488 hab. Château construit pour l'ancien garde

des sceaux Machault. Louis XVIII y séjourna pendant les

trois jours qui précédèrent sa seconde rentrée à Paris.

ArnSTADT (l'anc. Aristadium), ville d'.\llemagne (Saxe

prussienne), bailliage d'Erfurt; 12.800 hab. Elle fait partie

de la principauté de Schwarzburg-Sondcrshausen. Mines

de manganèse et de spath fluor, ganteries. Philippe de

Souabe y fut élu roi en 1198, et Sébastien Bach y fut or-

ganiste.

ArnSWALDE, ville de Prusse (prov. do Brandebourg),

ch.-l. du cercle de son nom; 7.500 hab. Mines de houille,

fonderies de fer. — Pop. du cercle : 42.000 hab.

Arntzen (en lat. Arntzenius), nom d'une famille hol-

landaise célèbre dans l'histoire des lettres et de la juris-

prudence, et dont les membres les plus connus sont :

Jean Arntzenius, né à 'Wesel en 1702, mort en 1759. (D

professa l'éloquence et l'histoire à Nimèpue et à Franeker.

Il a donné de bonnes éditions d'Aure/idS Victor et du

Panégyrique de Pline, des dissertations philologiques, des

poèmes latins, etc.) ; — Othon Arntzenius, frère du pré-

cédent, né à Arnheim en 1703, mort en 1763, qui a professe

les belles-lettres à Utrecht, à Delft et à Amsterdam. (On

lui doit une édition des Distiques de Caton (1745), et divers

autres travaux) ;
— Jean-Hi-:nri Arntzenius, flls de Jean,

né à Nimègue en 1734, mort en 1797, qui professa le droit à

Groningue et à Utrecht, et a laissé de nombreux ouvrages

de jurisprudence et de philologie.

Arnu (Nicolas), dominicain, théologien, né à Néran-

court, près de Verdun, en 1629, mort à Padoue en 1092, oii

il professait la théologie et !a métaphysique. Il était

regardé comme im des grands théologiens de son siè-

cle. Quelques-uns de ses ouvrages seulement ont été

publiés : Commentaires sur la « Somme > de saint Thomas ;

Sur la ligue entre l'empereur et le roi de Pologne contre les

Ta7'cs, etc.

ArnuLPHY (Claude), peintre français, né à Aix en 1697,

mort dans la même ville en 1786, était élève du peintre

Benedetto Luti. Il est connu par ses portraits de Luc de

Clapiers, marquis de Vauvenargues, au musée d'Aix, et

du médecin Chicoyneau au musée de Versailles. Arnulphy

a formé de nombreux élèves en Provence.

ArnUS, fameux devin grec, tué â Naupacte par Hip-

potès, petit-fils d'Hercule. Apollon vengea sa mort en

frappant les Doriens d'une peste, et ne se laissa fléchir

que par l'institution de jeux funèbres Carnées) en l'honneur

d'Arnus.

ARNUSIEN (in) n. m. Nom donné par Mayer-Eymar aux

sables à elephas meridionalis développés dans le val d'Arno.

ArOA, localité du Venezeula (Etat de Yaracui), près du

fleuve côMcr Aroa, au N.-N.-E. de la sierra de Aroa, qui

contient de riclies minerais de cuivre.

AROBA ou ARROBA u. f. Mesure de capacité pour les

licjuides, en usage en Espagne, en Portugal et dans leurs

anciennes possessions, et dont la contenance varie de

10 à 16 litres, suivant les pays : En général. Taroba de vin

égale 16', 137, et Takoba d'huile IS',50i. il Nom donné à dif-

férents poids usités dans les mêmes pays : valeur de 12 à

15 kilogr.

AroER, anc. ville de la Palestine (tribu de Gad), en

face de Rabba des Ammonites, près d'un affluent du Jaboc.

Jephté battit les Ammonites dans son voisinage. — Anc.

ville de la Palestine, près de l'Arnon, primitivement ville

frontière des Amorrhéens, et plus tard de la tribu de Ru-
ben. Au temps do Jérémie, elle dépendait des Moabites.

Ses ruines portent aujourd'hui le nom de Araayr.

AROÏDÉES (du gr. aron, arum, et eidos, ressemblance)

n. f. pi. Famille de plantes monocotylédones, ayant pour

tvpe le genre arum. — Une akoîdée.
— Enctcl. Les aroldées sont des plantes vivaces, à

rhizome généralement épais, tubéreux et charnu, à tige

dressée, sarmenteuse ou nulle. Les feuilles, de forme va-

riable, sont souvent cordiformes, glabres, luisantes, à

nervures ramifiées. Le fruit est une baie, plus rarement

une capsule. Les plantes de cette famille habitent géné-

ralement les lieux humides ou marécageux, et les bois

très ombragés.
La plupart des aroidées ont des rhizomes riches en

fécule, mais cette fécule est mélangée d'un principe acre,

vésicant et même vénéneux, dont on doit la débarrasser

par la caisson, la torréfaction ou la pression. On divise

les aroidées en trois grandes tribus qui sont : les arées, les

callécs et les acorées, comprenant, comme principaux

genres, les gouets, les pisties, les serpentaires, les richar-

dies, les moustères, les acores, etc.

Arok-szallas ou Jasz-arokszallas, bourg de

la Hongrie centrale (comitat de Jasz-Nagy-Kun-Szolnok),

sur le Gyorgyos, sous-affl. de la Tisza; 11.200 hab. Agri-

culture et vignobles.

AROLE n. f. Nom vulgaire du pin de Boston.

AROIXE n. f. Nom vulgaire donné, dans le centre de la

France, aux renonculacées rampantes â fleurs jaunes.

AROMADENDRON (din — du gr. aroma, parfum, et den-

dron, arbre) n. f. Genre créé pour des arbres de Java,

fournissant un beau bois de construction. Ce végétal ap-

partient à la famiOe des magnoliacées.

AROMAL, ALE, AtJX ad). Qui se rapporte aux arômes ;

qui provient des arômes : Le mot aromal » a été crée par

Ch. Fourier. ^^ ^ .— Mouvement aromal. Nom donné par Ch. Courier au

système de distribution des arômes connus ou inconnus

qui suivant le fondateur de l'école phalansterienne, ré-

gissent les relations des astres et fournissent les germes

des espèces créées.

AROMARIE (du gr. arôma. arôme) n. f. Section du genre

coleus, de la famille des labiées.

ArOMATA, ancien nom du cap Guardafoi, à l'extré-

mité orientale de l'Afrique.

AROMATE (du gr. aràma, atos, parfum) n. m. Toute

substance végétale qui exhale une odeur suave et péné-

trante : Les AROMATES sont des stimulants des sens ou des

organes.
— Encycl. Les substances aromatiC|ues appartiennent

presque toutes au règne végétal. Cependant, l'ambre gris,

le castoréum, le musc et la civette, sont fournis par e

règne animal ; le succin provient du règne minéral ;

toutefois, l'origine végétale de cette dernière substance

est généralement adnïise. Les aromates du règne végé-

tal sont : 1° une grande quantité de plantes appartenant

aux familles des labiées, composées, ombeUifères, lé-

gumineuses, busséracées, hespéridées, etc. ;
2» des gom-

mes-résines fournies par les ombeUifères; 3" des résines,

térébenthines et baumes fournis par des plantes de la

famille des térébenthacées, des conifères, des légumi-

neuses, des stvracées, etc. A ces substances il faut

ajouter les huiles essentielles extraites de plantes aro-

matiques, les acides volatils odorants ; enfin, les teintu-

res, alcoolats et vinaigres dans lesquels sont fixés les

principes aromatiques.
Les aromates sont employés ; 1" en médecine, ou les

plantes labiées, composées et hespéridées aromatiques, le

thé. le café, les baumes, résines et térébenthines sont

administrés comme stimulants ou excitants ; le camphre, le

castoréum, le musc, l'ambre gris, la civette, la valériane,

les ombeUifères aromatiques et leurs gommes-resines,

comme antispasmodiques; le tabac, comme narcotique;

le laurier-cerise et l'amande amère, comme cyaniques
;
le

santal rouge, comme astringent; l'aloès, comme purgatif;

2» dans la parfumerie, où, pour la composition des cosmé-

tiques, des produits désinfectants, pour la conservation

des cadavres et des animaux empaillés, on emploie les

innombrables espèces de plantes aromatiques, les résines,

baumes, gommes-résines, le musc, la civette, l'ambre gris

et le succin ;
3° enfin, dans l'art culinaire, où l'on utilise

quelques aromates sous le nom de « condiments aroma-

tiques » : le poivre ordinaire, le poivre long, le bétel, le

piment, le macis, le girofle, la cannelle, la muscade, la

coriandre, les feuilles de laurier, le genièvre, la badiane,

l'anis, le raifort, la moutarde, la vanille, l'écorce d'orange

et de citron, etc.

Les aromates venaient anciennement d Arabie ;
ils ont

été de tout temps recherchés pour les ditîérents usages

mentionnés ci-dessus, et ont formé, depuis l'époque la

plus reculée, une branche importante du commerce de

l'Orient.
— Syn. Aromate, arôme, parfum. Aromate ne se dit que

des substances végétales; parfum peut s'appliquer à tous

les règnes. L'aromate est le corps d'où s'élève une odeur.

Le parfum, comme Varome, est la senteur qui s'élève d un

corps ; mais Varome s'adresse plutôt au goût, le parfum

plus spécialement à l'odorat. En outre, Varome est propre

à la chose et la distingue; le parfum peut être ajoute,

factice.

AROMATICITÉ n. f. Qualité de ce <pù est aromatique.

AROMATIQUE adj. Qui est de la nature des aromates,

qui c.-chale une odeur agréable, suave : Plante, huile aro-

— Encycl. Chim. On désigne sous le nom de « série

aromatique », l'ensemble des corps composés qui ont pour

hydrocarbures fondamentaux la benzine ou un de ses

homologues, c'est-à-dire un hydrocarbure répondant a la

formule C'H--». Ces corps ont généralement une odeur

aromatique, et présentent dans leur mode de dérivation

beaucoup d'analogie avec ceux qui constituent la série

grasse ; mais les composés de la série aromatique se dis-

tinguent de ceux de la série grasse en ce que, sous l'in-

fluence de l'acide azotique, ils échangent une portion de

leur hydrogène contre le radical AzO', en donnant des

dérivés" nitrés, mono, bi ou trisubstitués. Ces dérivés,

traités par l'hydrogène, donnent des aminés ou des amidos

diff'érant des corps analogues de la série grasse. Enfin,

presque tous ces composés fournissent, comme produit

ultime de leur décomposition, la benzino_ CH'.
Théorie des composés aromatiques. Kékulé, dans un

savant mémoire publié en 1866, admet que le groupe C,
qui fonctionne dans la benzine, est un noyau commun
à tous les corps aromatiques. Dans la benzine, les atomes

de carbone ne seraient point reliés entre eux de la même
manière que dans la série grasse. Chaque atome aurait

deux de ses atomicités saturées par s,^ /
. . . -, ._ j. :„:„ ^.^^les deux atomicités d'un atome voisin,

et une troisième atomicité saturée par ^. ^.-^

celle d'un troisième atome, comme le - C4 IC — ;

montre la représentation ci-contre : ..g g^
Le groupe C peut être saturé par C—

C

six atomes d'hydrogène ou d'un élé- , v

mentmonoatomiquequelconque.il peut ^
,, ,

aussi avoir ses six points d'attache unis à 1 un des

points d'attache d'un élément polyatomique. Quand ce

groupe est saturé par l'hydrogène, on a la benzine C H ;

si, à un atome d'hydrogène, on substitue un élément mono-

valent, il est certain qu'on n'obtiendra qu'un seul dérive,

quel que soit l'atome d'hydrogène qui ait été enlevé ;
au

contraire, supposons qu'on fasse uns nouvelle substitu-
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tion, numérotons les sommets de l'hexagone 1, 2. 3, 4,5, s,

les substitutions (1,2) et (1,6) seront identiques ; il en serait

de même pour les substitutions (1,3), (1,5). En outre, les

substitutions (1,2), (1,3), (1,4), seront différentes ;
on obtient

ainsi des dérivés ortho (1,2), meta (1,3), para (1,4); donc

trois dérivés bisubstitués isomères. Ainsi, si l'on substitue

OH à H, on obtient le phénol ; la substitution de deux ou

trois oxhydryles à 2 ou 3 H donnerait des phénols diatomi-

ques ou triatomiques ; la substitution de AzH' â H de la

benzine donne une aminé, Vaniline C'H',AzH". Enfin, le

carbone peut saturer, par une de ses atomicités, l'une des

atomicités du groupe C, et entraîner avec lui trois atomes

d'hydrogène, en formant ainsi une chaîne latérale : nom-
mons, parmi ces homologues, le toluène C'H'-CH', Véthyl-

benzine CH'-CH", isomère du xyVene C'H'(CH')', etc.

La substitution du chlore, de l'oxhydryle ou du groupe

amidogène AzH' â l'hydrogène de ces derniers corps donne

des produits difl'érents suivant que la substitution est faite

dans le noyau benzénique ou dans le chaînon gras ; ainsi

le chlore, agissant sur le toluène, donnera le toluène

chloré C'H'Cl.CH' ou le chlorure de benzyle C'H'.CH'Cl.

Par la substitution de l'oxhydrvle, nous aurons, en partant

du toluène : le crésylol C'H'"OH,CH' et l'alcool benzy-

lique C'H',CH'OH, l'orcinc C'H'(OH)',CH' et la saligé-

nine C'H'(OH),CH'0H ; ces corps ont d'ailleurs des pro-

priétés difl'érentes : Valcool benzylique est un véritable
|

alcool primaire, tandis que la crésylol a des propriétés
;

phéniques et est un homologue ''"
jj H

Les autres noyaux aromatiques H 'i^ "^ ^ ''^ ^
se rattachent à "la benzine. Ainsi,

| c ^
Il

^ C I

',

la naphtaline C'H" peut être re-
\
G „ W p C

| j

présentée par deux groupes de „^,f,.^H
benzine ayant un côté commun; '^u'^^u
l'anthracine, par trois hexagones " "
juxtaposés. Formule de constitution

La théorie de Kékulé rend compte delà naphtaline,

des isoméries des composés aroma-
tiques. D'ailleurs, on n'a jamais trouvé, pour un composé,

plus d'isomères que la théorie n'en prévoyait.

Mode de formation des composés aromatiques. Les alcools

aromatiques ont été obtenus au moyen des hydrocarbii-

res fondamentaux : le chlore, agissant à chaud, se substi-

tue dans la chaîne latérale à un atome d'hydrogène. On
chaufl'e le produit ainsi obtenu avec une solution alcooli-

que d'acétate de potassium, puis on saponifie l'éther ob-

tenu ; on les obtient encore par l'hydrogénation des aldé-

hydes correspondantes, ou en sournettant ces dernières à

l'action d'une solution alcoolique de potasse.

Le mode de formation des phénols sera décrit au mot
PHÉNOL, et celui des quinones au mot quinone.

Les aldéhydes et les acétones aromatiques peuvent s ob-

tenir par des procédés analogues à ceux que l'on emploie

dans fa série grasse.

Les acides aromatiques se produisent comme les acides

gras, lorsqu'on oxyde les hydrocarbures, les aldéhydes ou

les alcools correspondants ; lorsqu'on fait agir l'oxychlo-

rure de carbone sur un hydrocarbure homologue de la ben-

zine et qu'on décompose par l'eau le chlorure acide formé.

Les amitiés aromatiques prennant naissance lorsqu on

réduit par l'hydrogène naissant ou par de l'acide sulfhy-

drique les hydrocarbures nitrés; ces derniers, o.xydes, se

transforment en aminés beaucoup plus compliquées, dont

les sels ont la propriété de jouer le rôle de matières colo-

rantes d'une grande puissance.
— Anton. Infect, méphitique, puant. — Inodore.

AROMATIQUEMENT adv. D'une manière aromatique.

AROMATISATION (si) a. f. Action d'aromatiser; résul-

tat de cette action.

AROMATISER V. a. Mêler des aromates à quelque

chose, parfumer avec des aromates : Aromatiser une

boisson, une pommade.
Aromatisé, ée part. pass. : Vin aromatisé.
— Substantiv. Les substances, les mets aromatises : Les

farineux, les sucrés, les aromatisés. (B. de St-P.)

S'aromatiser, v. pr. Etre aromatisé : Le chocolat s abo-

MATlSE aiec de la vanille.

— Par anal., Se parfumer.

AROME (gr. arôma, parfum) n. m. Principe odorant qui

s'échappe de différentes substances d'origines végétales

ou animales : jL'ahome des fleurs, du café.

— Encycl. On pourrait, à la rigueur, considérer comme
orome toute substance volatilisée qui agit sur l'odorat, et,

à ce compte, les métaux même seraient regardés comme
des corps jusqu'à un certain point volatils et aromatiques ;

mais on réser\'e cette dénomination au principe odorant,

simple ou complexe, des substances odoriférantes : c est

une huile essentielle, préexistante dans les plantes aroma-

tiques; ou une matière engendrée chimiquement, comme
dans le vin, le tabac, les amandes amères ;

ou un acide

volatil, tel que les acides benzo'ique et cinnamique. Ces

différentes matières viennent aflecter l'odorat, qu'elles

soient volatiles elles-mêmes, ou qu'elles soient entraînées

par des vapeurs aqueuses, alcooliques ou ammoniacales,

et l'impressionnent. Le principe aromatique peut être

fixé par infusion, par distillation dans l'eau, l'alcool, etc.,

ou par trituration dans les corps gras ; mais on éprouve

toujours une certaine difficulté à l'isoler, à moins qu'il ne

soit autre chose qu'une huile essentielle ; ou un acide vo-

latil. Le parfum propre d'un grand nombre de fleurs, par

exemple, ne paraît pas être une huile essentielle ;
et ce-

pendant, on est parvenu à isoler, sous forme d'extrait, les

principes aromatiques d'un grand nombre de plantes. On
dissout le parfum dans le sulfure de carbone ou l'éther;

puis, par évaporat'ion des dissolvants, on obtient la sub-

stance odorante, qui est butyreuse et analogue à l'essence

des roses d'Orient, laquelle, probablement, s'obtient par

un procédé semblable. Le principe aromatique, bien que

contenant des substances étrangères, n'en est pas moins,

en cet état, inaltérable à l'air.

L'arôme du vin, plus connu sous le nom de bouquet, est

double ; le premier bouquet, commun à tous les vins, est

d'autant plus fort que le vin est plus récent; le second

bouquet, qui se développe au contraire avec 1 âge, est

sans doute produit par la réaction des acides viniques sur

l'alcool, réaction qui donne naissance à un ou plusieurs

éthers odorants, dont le plus connu est l«thor œnantique.

— Syn. Arôme, aromate, parfum. V. aromate.
— .\nton. Dysodie, fétidité, infection, méphitisme,

puanteur.
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AROMIE '<lil

tribu 'U--. •\ ,11

avnc il'- |Hiit.-

r. ni'ôina, parfum) n. f. Gonro «rinspi^tns

i.)Miitamùros, famille des côrambycidôs,
\ 111. s, & corsolot plus largo quo long,

u (J o ( aromia inoschata

bVance]).

ARON n. m. Sorte d'ar-

tatouquo, et qu'ils regar-
dent comme la liguro do
Varchc d'alliance.

ArON, comm. do la
Mayenne, arr. ot à 5 kil.

do Mayenne, sur l'Àruu,

afil.delaMayonno; l.:>2i> li.

Filatures de Un et do clian-

ArONA, villo du royau-

me d'Italie {prov. do 'No-
varo), sur la rivo droite et

prùs do rextrémitô S. du lac Majeur; 1.200 liai). Sur une

hauteur voisine, ruines du château où naquit, on I53i,

saint Charles Borroméc, dont la statue colossale, érigco

eu 1697, S6 dresse non loin de la ville.

ARONDE n. f. On dit, on termes do charpontcrie et do
mon\iiserio : osscinhloffc à tjncue d'aroude ou d'Iiii'ondc.

C'est un assomldage dans lequel le lenou qui pénètre dans

la mortaise a une lormo rappelant
colle d'une queuo d'hirondelle

(aroitde, en vieux franc.). Lo mftmo
terme s'empluie à propos de pierres

taillées en queuo d'aronde.
— Dans l'architecture militaire,

on appelle ouvrage en qiicim d'a-

ronde un ouvrage en corne qui .s'ou-

vre on ôventail sur la campagne.
Quand le côté large do réveutail

regarde la ville, l'ouvrage est dit en

contre-queue d'aronde.

ARONDELLE (rad. arondc) n. f.

Grosse ligne composée d'un cordage
d'environ 25 brasses do longueur,
lequel est garni de petites lignes

dites avançons, armées chacune d'un
hameçon.
~ Mar. Arondelle de mer, Petit

bâtiment très léger, tel qu'une pinasse, un brigantin, etc.

ARONIC u. m. Bot. Syn. do doronic.

ARONIE (du gr. arônia, néflier) n. 1". Bot. Syn. de amk-
LANCHIBR.

ARONQUE D. f. Bot. Section du genre spirée.

AROTON n. m. Bot. Syn. de croton.

AROTURER v. a. Mettre en roture : Aroturer un fief.

Arou ou ArroU, groupe d'îles basses de la Malaisie

hollandaise, au S.-O. de ia Nouvelle-Guinée. La popula-

tion 114.000 liab.) est idolâtre, très aguerrie, et les Hollan-

dais n'ont jamais pu la soumettre ; ils se bornent à entre-

tenir des relations commerciales avec les indigènes.
— BiBLiOGK. : Riedel, der Aruarchipel und seine Bewoh-

ner {Berlin, 1885) ; van Hoevel, de Aroe-Eilanden {Tijdschr.

voor Indische Taal~Land-en Volkenkunde, 1889).

Arouba ou Aruba, petite île des Antilles hollan-

daises (gouvern. de Curaçao) ; 7.300 hab.

Aroudj, premier souverain turc d'Alger, frère de
Barberousse, reçut comme lui ce surnom. V. Bariserousse.

ArOUET, nom de famille de Voltaire. Les Arouet
étaient originaires du Poitou. Un René Arouet, notaire à
Saint-Loup, né dans cette ville en 1440, mort en 1499, com-
posa divers ouvrages qu'il no voulut point publier. Cette

laraille habita Saint-Loup jusque dans le xvu* siècle, puis

vint s'établir à Paris, où François Arouet, lo père de
Voltaire, était notaire au Châtelet. Pendant la Révolu-
tion, la ville de Saint-Loup (Deux-Sèvres), qui se regarde
comme le berceau de la famille du grand écrivain, changea
son nom on celai do Voltaire.

Arouhouimi, grand affluent droit du Congo, formé
parla réunion des^ruis cours d'eau descendus des mon-
tagnes qui domiii'-Mi le hiiMial O. de l'Albert-Nyanza, les

Itouris. Il péncuc. 'ii-. I.i réunion do ces rivières en un
seul cours d'eau. 'i;iii-. la i^iri rquatoriale, reçoit l'Ihourou,

puis décrit, vers b- i'Mil:, ir il<' lat. N., un grand arc de cer-

cle, long de 300 kilom." environ. Des cataractes, des ra-

pides, des archipels, obstruent le tleuve, et en rendent
souvent la navigation difficile juscpi'à Yambouya; l'Arou-

houimi, énorme après ce dernier obstacle, coule paisible-

ment jusqu'à son embouchure, s'étant grossi de la Londa,
du NépoKo, de la Rendi et do la rivière Noire. Cette
rivière, longue de 1.130 kilom., dont Stanley fait « un autre
Congo », constitue un chemin naturel entre l'Atlantique et

le haut Nil par le Congo. Son cours supérieur est torren-
tueux ; le reste est très accidenté dans la partie des cata-
ractes, puis calme aux abords du Congo. Stanley, qui a vu
lo premier le confluent de l'Arouhouimi en 1877, 'l'a exploré
avi cours de son voyage entrepris pour secourir Emin-
pacha ^1887-1888). C'ëstà lui qu'on doit les renseignements
les plus complets sur ce cours d'eau.

AROUNA n. m. Bot. Syn. de arounier.

Arouna [Aruna) « rose ». Fils do Kaçyapa et de Ka-
drou, il paraît être une forme masculine de l'Aurore, en
raison de ses fonctions de cocher du Soleil. II est né sans
jambes, et est frère des divins serpents polycéphales Çécba
ei Vàsouki.

AROUNIER {iê) n. m. Section américaine du genre dia-
liuni.ii réceptacle floral évasé ot à fleurs petites et apétales.

AROURE n. m. Mesure agraire des anciens Egyptiens,
formant un carré dont chaque coté était do 100 coudées,
ce qui donnait environ 28 ares.

Arout et MarouT, noms sous lesquels les musulmans
r..

^jj^ envoyés sur la terre
; par le

'

ent de

dans les puits do Babel, qu'on montre encore aujourd'hui

prés de Bagdad. C'est sur cette légende quo Mahomet a
fondé l'interdiction du vin à ses fldèles.

ArpaD, mort 00 907, personnage hJBtoriquo un peu
obscur, duc dos Magyars, qui avaient récommont pénétré
dans la plaine du moyen Danube, qu'ils occupent oncoro au-

jourd'hui. Ainsi se terminèrent les migrations magyare»
commencées sous Aimes, personnage à moitié légendairOf
et dont les chroniques font le père d'Ari)ad. Co dernier
fut la tigo do la dynastie magyare des Arpndes ou Arpa-
dicns -qui régna jusqu'en I30lj, et il fut enterré sur lo ro-

cher do Bude, future capitale de la Hongrie.

ARPAGES n. m. pi. Nom sous lequel on désignait, chez
li's aiiii.-(is, les enfants morts au berceau. — Un arpaok.

- K.NCYci,. Chez les Romains, à l'origine, on no faisait

[loiiit do funérailles aux enfants décédés quelques jours
seulement après leur naissance ; par la suite, on brûla les

corps des enfants décèdes après quarante jours. Chez les

tirées, leurs funérailles étaient célébrées au lover do

ARPAILLAGE, ARPAILLEUR (// mil.) n. m. Corruption
d.'s iiniis nr/iail/uf/c, orpailleur. V. ces mots.

Arpa.ion. •h-I. do cant. (Seine-et-Oiso), arrond. et à
.? ; I

! ':i I' l'cil, au confl. do rOrgcet de la Remarde;
:i '

- \ '/"uais.) Ch. do f. Orléans. Commerce do
\in^ ri ,,,11 :.-\iL-; minoterie. Jusqu'en 1720, Arpajon
avait porr.- le nom de Châtres -sous- Mont Uiértj, qui fut

change quand li fut érigé en marquisat en faveur do Louis
do Sévcrac. — Lo cant^ a 19 comm. ot 16.285 hab.

Arpajon ou Le Pajou, comm. du dép. du Cantal.
arrond. ci à 4 kil. d'Aurillac ; 2.354 hab. Ch. do f. Orléans.

Arpajon, famille du Rouergue, dont la généalogie
reiiiniiu- au xn" siècle, et à laquelle appartiennent : Ar-
pajon f Louis, marquis de Skverac, duc n'), général sous
î.ouis Xin, mort à Séverac en 1679. [Il combattit contre
bs cah inistes, contribua à la défense du Piémont et du
Moiitf<'rrat, et alla défendre Malte menacée par l's Turi's

(Hï4û). De retour en France, il fut nommé ami ,1 .il m > n

Pologne, ot créé duc et pair en 1651]; — Arpaji ,ii !

marquis d'), général, petit-fils du précéd'[i[ ii .
I

i i>

en 1736. [Il joua un rôle assez brillant priikim. la ^'^'^vc»^

do la Succession d'Espagne, dans les Pays-Bas et eu Espa-
gne, et devint gouverneur général du Bcrry.]

ARPANETTA (mot ital.) n. f. Sorte d'ancienne harpe
qui avait deux rangs de cordes séparées par une double
table d'harmonie.

ARPEDIUM fom') n. m. Genre d'insectes coléoptères bra-
(!iél\ très, famille des staphylinidés, sous-famille des oma-
liiics, renfermant de petits staphylins dont les cinq espèces
baliitent l'Europe. Citons Varpedium quadrum (France).

ARPÈGE (ital. arpeqgio ; de arpa, harpe, parce que cet
instrumont paraît avoir donné heu aux premiers arpèges
qii Mil ait faits) n. m. Accord dont les notes sont entendues
sriiii'ssivement, au lieu de l'être simultanément.
— Kncycl. Les instruments à vent ne pouvant donner

qu'un son à la fois, les violons deux, et la harpe, le piano
ne rendant que des
sons de peu do du-
rée, on est obligé,
pour soutenir riiar-

monie, de jouer
alternativement
chacune des notes
qui composent les

accords dont on
fait usage. C'est ce
qu'on appelle (

ger 1 faire dose

qui
DenoiiL-cs par elle a

rer suspendus par k

lit la éduii
"H laimiés à demeu-

au joui' du jugement,

pèges. Les arpèges se font généralement sur les violons, le

piano et la harpe, en allant du grave à l'aigu, et reve-
nant sur les mêmes notes de l'aigu au grave. Les instru-

ments à archet peuvent facilement exécuter les arpèges ;

il n'en est pas de même des instruments à vent, aussi leur
en fait-on faire rarement, et avec des modifications qui
les simplifient. Seuls, le saxophone, la flûte, la clarinette et

le basson, peuvent arpéger convenablement. Les arpèges
donnent à la mélodie de la légèreté et de la grâce.

ARPÉGEMENT (ital. arpeggiamento ; do arpeggio, ar-
im;--.- h. in. Se dit de l'action d'arpéger, et souvent do
1 aijiLi- lui Tiirriie : C'est du jeu de harpe qu'on a tiré I'ar-

i*b;(-hMK>r. !.l. ,1. Rouss.)

ARPEGER i.ital. arpeggiare, qui signif. au prop. Jouer
lie la harpe. — L'é fermé du radical se change en é ouvert
devant une voyelle muette : Il arpège. On met
un e muet après le ç, quand la terminaison com-
mence par un A ou un o : Il arpégea. Nous arpé-
geons) V. n. Faire des arpèges : Ari'EGER sur le

violon.

— Il est aussi v. a. : Arpéger un accompa- Accord
gncmcnt. arpv'gé.

Arpégéf ée part. pass. : Accord arpégé. Accord
dont on fait entendre successivement et rapidement toutes
les notes. On le désigne en le faisant précéder d'une ligne
verticale ondulée.
S'urpé^ep, v. pr. Etre exécuté en arpèges.

ARPEGGIO (En faisant des arpèges), expression ita-

lienne indi(iuant qu il faut attaquer successivement les

notes d'un accord, au lieu de les frapper toutes à la fois.

ARPENT {pan — du lat. arapentiis ou arepennis, mesure
carrée des Gaulois} n. m. Ancienne mesure agraire, va-
riable suivant les localités.
— Encycl. Varpent était divisé en 100 perches ; mais

sa valeur variait d'une province à l'autre avec la valeur
de la perche elle-même. Los trois principaux arpents
étaient : Varpent d'ordonnance ondes eaux et forets, valant
IDO perches de 22 pieds do côté, ce ipii formait un cai*ré

do 220 pieds ; l'arpent commun valant loo perches de
20 pieds de côté, ce qui formait un carré de 200 pieds de
coté : Varpent de Paris, plus petit, valant 100 perches de
18 pieds de côté. (L'arpent d'ordonnance équivaut à 51 ares
7 centiares; l'arpent commun, à -12 ares 21 centiares;
larpeiii de Paris, à ii ares 19 centiares.)

ARPENTAGE (rad. arpenter) n. m. Evaluation de la su-
niTiicie dos terres au moyen d'une mesure légale : Faire
Î'ari'ENt.xgk d'une forêt, H'un champ.
— .\rt do l'arpenteur, application do la géométrie au

mesurago des terres.

AROMIE — ARPENTAGE
— Chaîne d'arpentage. Chaîne dont on se uort pour ar-

penter (c'est un décamèiro).
— Encvcl. Ilist. L'origine do Varpenta/je romonlo à une

haute antiquité ; on en attribue l'inveDiion aux Egyptien».
Hérodote rapporte quo Sénostri», ayant fait un partage
des terres eniro mo» concitoyens, avait mis à leur dispo-

sition dos arpenteurs, chargés d'évaluer les porte» do ter-

InstrumenUiwit^'sdans l'arpf^ntage : 1. ChaiDeàmaiUoDs; t. Fiche

plombée ; 3. Fiches; 4. Chaîne ft rubiri d'acier : 5. PUochetle et

alidade; 6. Ëquerre d'arpeoteur ; 7. Jalon; 8. GoDioinètre.

rain qui pouvaient se produire après chaque crue du Nil.

C'est à Thaïes qu'on attribue l'introduction des connais-

sances géodésiquos en Grèce, et telle est l'origine de la

géométrie.
— Géom. L'arpentage est l'art de mesurer la surface

des terrains. La pratique de cet art suppose que l'on sait

ngl.

Fig- 1. Terra

jalonner une ligne, mesurer la distance entre deux pomts,
mesurer un
abaisser ou
une perpendiculaire
sur une ligne jalon-

née : opérations qui

s'exécutent à l'aide

d ' instruments spé-
ciaux, tels queJa/oHS,
chaîne d' arpenteur,
équerre ,

graphe
tre , boussole, plan-
chette, etc. {Y. ces
mots.) Le terrain que l'on a à mesurer peut être limité

par des lignes droites ou par des courbes ; de plus, il peut
être en pente ; de là trois cas.

1* Terrain polygonal rectiligne. On emploie deux mé-
thodes : la décomposition en triangles ou la dt'composition

en trapèzes. La première méthode {fîg. l) consiste à di-

viser le polygone en triangles, soit par des diagonales
partant d'un même
sommet, soit par des
lignes partant d'un
point intérieur quel-

con<iue et aboutis-
sant à tous les som-
mets. On évalue l'aire

de chaque triangle.

La somme de ces
aires exprimera celle

du terrain. Par la se-

conde méthode (;Ç<y. 2) [décomposition en trapèzes], on joint,

Ear une droite appelée base ou directrice, les deux sommets
?s plus éloignés du polygone. De tous les sommets on

abaisse sur cette directrice des perpendiculaires. Le ter-

rain se trouve ainsi décomposé en triangles rectangles et
en trapèzes rec-
tangles. On me-
sure chacune
de ces surfaces,
et on fait la som-
me des surfaces
trouvées. Si lo

terrain avait une
grande étendue,
on pourrait déter-

miner plusieurs
directrices.

2<* Terrainpoly-
gonal curviligne.

On pourra toujours, on opérant comme il vient d'être dit,
partager lo terrain en plusieurs trapèzes mixiilignes, tels
que ABCD {fig. 3). Pour mesurer la surface de co trapèze,
partageons l'intervalle DC en un nombre n de parties
égales, et par les points de division élevons les ordonnées
A,, Aj, A3, h^^. Si la dislance d, comprise entre deux

ordonnées consécutives, est assez petite, on pourra, sans
grande erreur, supposer que les arcs interceptés par ces
ordonnées sont confondus avec leurs cordes. On évaluera
donc chaque petit trapèze comme s'il n'avait pas de côté
courbe. En d'èsignant par H la somme do toutes les ordon-
nées, la surface tota.le du trapèze
est donnée par la formule :

Les côtés courbes des triangles rec-
tangles situés aux extrémités de la directrice seront pris
assez petits pour pouvoir être considérés comme rectili-

fnes. Dans le cas où il serait impossible de pénétrer dans
intérieur de la surface à mesurer, comme lorsqu'il s'agit

d'une forêt, d'une pièce d'eau, etc., on renfermerait cette
surface dan.s un polygone régulier, comme, par exemple,
un rectangle. Puis, on retranchera de la superficie totale
du poiygoiie, les surfaces qui n'appartiennent pas à la
surtacè à mesurer.

3" Terrain en pentf. Comme les plantes croissent verti-

calement, il est adiliis que les produits de la culture d'un
terrain incliné ne dépassent pas ceux qu'on obtiendrait

sur sa projection korizontaie. Cette manière do déter-

/""""^ B
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't,
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•
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. 3. — Trapèze mixtUipnc ABCD, résul-
LUt de la décomposition d'un terrain poly-

goual curviligne.



ARPENTER — ARRACHEMENT
miner la surface de !a projection horizontale dun terrain

porte le nom de méthode ae cultellation ; pour mesurer les

distances réduites à un plan horizontal, on se sert d'une

f
rosse riche plombée qu'on laisse tomber de l'extrémité

e la chaîne tendue horizontalement. Toutefois, si l'éten-

due du terrain est considérable, on l'évalue sans tenir

compte de son inclinaison.

ARPENTER (rad. arpent) v. a. Mesurer des terres, en

chorcher la superficie au moyen dune mesure légale :

Arpenter un champ, une vigne.
— Par anal, et fam. Parcourir à grands pas : Ar-

penter les boulevards de Paris.

S'cirpenter, v. pr. Etre arpenté, en parlant des terres.

ARPENTEUR n. ni. Celui dont la profession est d'ar-

penter, de mesurer les terres : Habile arpenteur.

ARPENTEUSE (rad. arpenter) n. f. et adj. Nom donno
aux chenilles des plialènes dites géomètres, qui, au lieu

de marcher comme les autres en rampant et par ondula-
tions, se fixent d'abord par leurs pattes antérieures, élè-

vent ensuite leurs corps en forme de boucle pour rappro-

cher l'extrémité posté-
rieure de celle qui est

fixée, et répètent ce mou-
vement, comme si elles

mesuraient le terrain
qu'elles parcourent.

ARPÉPHORE (du çr.

arpê, faucille, et phoro.s.

qui porte} n. m. Genre
d'insectes. Syn. de oxy-
GNATE.

Arphaxad, patriar-
che hébreu, fils de Sem,
ancêtre d'Abraham et du peuple hébreu. — Roi des Mé-

ité dans le livre de Judith, probablement Phraortès,
fils de Déjocès.

Arphe, nom d'une famille d'orfèvres espagnols : Hen-
RiQUE de Arphe, né entre I470 et 1480, travailla aux
tabernacles des cathédrales de Léon, de Tolède, de Cor-
doue, chefs-d'œuvre d'orfèvrerie de proportions monu-
mentales, en style gotliique. — Antonio de Arphe, son
fils, né à Léon au commencement du xvi' siècle ; sculpta
aussi des ostensoirs et d'autres pièces d'orfèvrerie reli-

gieuse, richement ornées. (Il contribua à introduire dans
son pays le style plateresgue ou gréco-romain.) — Son fils,

Joan de Arphe y 'Villafaue, surnommé le « Cellini

espagnol ", né à Léon en 1535. Il sculpta la Custodia de
la cathédrale de Sévillo [15S7], vaste tabernacle en style
gréco-romain. Il cisela également des ostensoirs pour les

cathédrales d'Avila, de Burgos, de Valladolid, d'Osma ;

des croix, des bustes de saints. Il fut employé par Phi-
lippe n et PhiHppe III. II alaissé surson art des ouvrages
de tbéorie et ,de description. Il mourut après 1602.

Arpi, anc. ville d'ApuIie, dont on visite les ruines près
de Fo"gia; ville fondée, dit-on, par Diomêde; appelée
d'abord Argos Hippium, puis Argyrîppa.

ArPII, anc. peuple de la basse Mysie (Bulgarie), que
Ptoléniée place le long de la côte, depuis l'embouchure
de ristcr (Danube) jusqu'au Bosphore, et s'étendant dans
les terres jusqu'au Hierasus (Prutli). Leur capitale était
Arpis. — Un Arpius (uss).

ARPIN (nom d'un fameux lutteur contemporain, sur-
nommé le Terrible Sai.^oyard) n. m. Lutteur de profession :

Supe7-be créature, bestiale comme les bêtes de l'abattoir,

forte comme les arpins de la baraque. (C. Mendès.)

Arpino (lat. Arpimtm), ville d'Italie (Campanie, prov.
deCaserte); 5.150 hab. Elle a successivement appartenu
aux Volsques, aux Samnites et aux Romains. C'est la
patrie de Marius, de Cicéron, du peintre Giuseppe Cesari,
appelé aussi le cavalier d'Arpino et Josépin, et enfin du
P. San-Germano, savant missionnaire, auteur d'une esti-
mée Description de l'empire birman.

Arpino (le chevalier ou il cavalière d"). V. Josépin.

ARPION (du vieux franc- arpion, griffe, harpon) n. m.
Argot. Pied.

J'ai Varpion plua dur que des clous.
(J RicHEPiN, Chans- des Gueux.)

— Au pL, Arpions, orteils.

ARPON (du gr. arpê, instrument crochu) n. m. En T. de
mar.. Large et longue scie dont on fait un grand usage
dans les chantiers de construction, n On dit aussi arpent.

ARPONE {né — mot ital.) n. m. Instrument à cordes
pincées, du genre de la harpe, mais qui affectait la forme
d'un piano vertical. Il avait été inventé à Palcrme, vers la
fin du xviii» siècle, par un artiste nommé Michel Barbici.
ARPOPHYLLE (du gr. arpc, faucille, eiphuUon, feuills^

n. m. Genre d'orchidacées-épidendrécs, renfermant des
herbes américaines sans bulbe, à fleurs petites et dispo-
sées on épis serrés.

ARPULI n. m. Nom hindou du cassia sophera.

^
Arqua Petrarca, village de la Yénétie, à 20 kiloni.

S.-O. de Padouc, où mourut Pétrarque en 1374, et où se
trouve son tombeau

; 1.450 hab.

Arqua Polesine, ville de la Vénétie (prov. de Ro-
vitrn

,
sur I,. raiial deCostagnaro; 3.450 hab. Séricicul-

Plaies d'arquebusade. Nom que l'on donnait autrefois
aux plaies faites par une arme à feu. n Eau d'arquebusade.
Infusion ou macération de plantes vulnéraires dont on
faisait usage autrefois contre les coups de feu.— On disait
plutôt eau d'arquebuse. (C'était un alcoolat vulnéraire.)

ARQUEBUSE (de l'ital. arco, arc, et bugio, trou) n. f. La
plus ancienne des armes à feu, de la longueur d'un fusil
ordinaire, et qui se portait sur l'épaule.~ Lieu où l'on se réunissait pour tirer l'arquebuse, li

Chevaliers de l'arquebuse. Nom que prenaient les arquebu-
siers ou bourgeois qui faisaient partie d'une compagnie
tormée pour s exercer au jeu de 1 arquebuse. 11 Compagnie
de l arquebuse, Société de tir à l'arquebuse ou de tir eu
général. ^

— Encycl. C'est vers le milieu du xv siècle qu'apparaii
cette arme à feu portative, qui est une modification du
irait à poudre

i on la nommait alors coulevrine à main ou

hagiiebute . Toutefois, l'haquebute proprement dite, ou
arquebuse à croc, était une arme de rempart fixée sur un
fort étrier en for. mais il en était de plus petits modèles :

dans celles-ci le canon manœuvrait sur une fourchette de
fer dont le manche s'appuyait sur le pommeau de la selle.

"y

M ^^^=^^^g
Arquebuse à roéche. ^^^

^^^^
^^^^p' Arquebuse à rouel.
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rgiicbu (prii nt le raie

;nt taillés à pans ; on les faisait partir au moyen d'une
mèche incendiant la poudre d'amorce placée dans le bas-
sinet. Au commencement du xvi« siècle, les arquebuses,
encore fort imparfaites, pesaient jusqu'à 20 kilogr. Bien-
tôt on modifia la batterie à mèche, et on créa l'arquebuse

à rouet, dans laquelle une roue d'acier dentée, mue par un
ressort, attaquait un morceau de pyrite fournissant des
étincelles pour enflammer l'amorce. Dans un autre système,
postérieur encore, apparaît la batterie à silex, avec la pla-

tine à chien dite à la miquelet ou à chenapan : ce fut le der-

nier système, qui persista jusqu'à l'invention des capsules
fulminantes. L arquebuse demeura une arme de guerre
jusque vers 1570; à cette époque, elle est remplacée par
le mousquet qui, lourd, mais portant très loin, se maniait
avec une fourquine. (V. mousquet.) Les fûts et les crosses

des arquebuses, au xvi* siècle, affectent des formes sin-

gulières et élégantes; faits de bois dur, ils sont couverts
généralement d'incrustations d'ivoire ou de nacre. Les
Allemands passaient pour les meilleurs fabricants d'ar-

quebuses ; mais, en Piémont et en Lombardie, on en fai-

sait aussi qui étaient très estimées.

ARQUEBUSER v. a. Tuer d'un coup d'arquebuse : Une
légende accuse Charles IX rf'AVOiR arquebuse les protes-

tants d'une fenêtre du Louvre.
S'dLi^quebuser, v. pr. Se tirer des coups d'arquebuse.

ARQUEBUSERIE n. f. Art, métier de celui qui fait des
armes à IV-n j-nriaiivos. (On dit aujourd'hui armurkhie.) 11

Atelier d ar.|iiri.iiM.T.

ARQUEBUSIER [zi-é) n. m. Soldat armé d'une arquebuse :

Les Espagnols aïoient des arquebusiers à cheval, appelés

despjiis carabins. (Brantôme.) 11 Bourgeois qui s'exerce à
tirer l'arquebuse. 11 Ancien syn. do armurier.
— Encycl. C'est au commencement du xvi" siècle que

l'arquebuse apparaît comme arme de guerre courante.
Dans les effectifs des armées, le nombre des arquebusiers
va sans cesse en augmentant, et c'est

grâce à eux que Charles-Quint fut vain-
queur à la bataille de Pavie. Ils étaient
armés plus légèrement que les autres
gens de pied, et souvent leur corps de
cuirasse était remplacé par un collet

de buffle. Ils portaient l'épée et la dague
suspendues à leur ceinture, et, en .sau-

toir, le fourniment (c'est-à-dire poire à
poudre et autres accessoires de l'artpie-

buse). Sous le règne de Charles IX, sur-

tout vers la fin, les arquebusiers devin-
rent les mousquetaires. Mais, bien au-

Earavant, on avait déjà armé d'arque-
uses des compagnies de cavaliers dits

" arquebusiers à cheval » . Ce sont les an-

cêtres de nos dragons. On les nom-
mait souvent, au xvi* siècle, des cara-
bins, et c'est de l'arquebuse légère qu'ils

portaient qu'est venu le mot carabine.

L'usage de l'arquebuse fut en honneur
dans les milices bourgeoises des xvi* et

xvii" siècles et, dans le nord de la

France comme dans les Flandres, des
confréries importantes d'arquebusiers subsistèrent bien
longtemps. C'étaient des associations amicales, ressem-
blant aux modernes sociétés de tir et do gymnastique.
— Arquebusiers fabricants d'armes à feu. En tant que fa-

bricants d'armes, les arquebusiers, sous l'ancien régime,
no rentraient pas absolument dans les corporations des
« armuriers fourbisseurs "; car, s'ils vendaient des arque-
buses et autres armes à feu portatives, ils n'avaient pas
le droit d'en fabriquer les montures en bois, qui étaient tme
des spécialités des huchiers-menuisiers (statuts de 1580 et

de 1645). V. ARMURIERS.

Arquebusiers d'Anvers (li;s). On a dénomme ainsi

le plus remarquable tableau do David Teniers le Jeune,
conservé au musée de l'Ermitage, à Saint-Pétersbourg.
Ce tableau fut point en 1643, à l'occasion du «Serment de
l'Arbaiète ».

ARQUEPINCER ou ARCPINCER V. a. Argot. Prendre.
Il Arrtter, appréhender au corps : Un voleur arquepince
un porte-monnaie; un agent
voleur. (Lucien Rigaud.)

ARQUER (lat. arcuare; de
Arqukr une pirce de bois.

— V. n. Fléchir, devenir ci

Arqué, ée part. pass. du v. A
— Archéol. Tombeaux arqués (en lat

Nom des tombeaux des catacombes de Rome, q
creusés dans le tuf volcanique, et surmontés d'une espèce
d'arcade semi-circulaire. V. arcosolium.
— Bot. Se dit de toute partie des plantes qui décrit un

léger arc do cercle.
— Manôg. Cheval argué, Cheval dont les muscles des

jambes de devant sont grêles naturellement, ou se sont
retirés par suite d'une grande fatigue, de sorte que les
genoux sont portés en avant et que Tes jambes sont pliées
au-dessous, il Se dit également des genoux qui présentent
cette disposition, ii Quand ce défaut de conformation est
naturel, on dit que le cheval est brasstcourt. V. aplomb.

t, qui ARQUEPINXE le

-, arc) v. a. Courber :

rbe : Poutre qui arque.

cuata).
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— Mar. Vaisseau arqué. Celui dont la quille est courbée
en arc, par suite d'une avarie ou par vétusté. 11 Quille ar-
quée. Celle dont le milieu tombe plus que les deux bouts.

S'arquer, v. pr. Se courber en arc, se plier : Lesjambes
des cavaliers s'arquent souvent.
— Mar. Se déformer, en parlant des mâts, des vergues,

et notamment de la quille d'un bâtiment.

ARQUÉRITE [ké ~- de Arqueros [Chili]) n. f. Amalgame
d'argent (Ag'^Hg), qu'on trouve en cristaux octaédrtques
ou en petites masses plus tendres que l'argent.

Arques (lat. Arcas), comm. du Pas-de-Calais, arrond.
et à 3 kilom. de Saint-Omer, sur l'Aa; 4.560 hab. {Ar-
quais.) Verrerie, distilleries, brasseries, tanneries.

Arques (l'), petit fleuve côtier de la Seine-Infér., se
jetant dans la mer à Dieppe. Cours, 50 kilom.

ArquES-LA-BATAILLE, comm. de la Seine-Infér., ar-
rond. et a 7 kUom. de Dieppe, au confluent de la Béthune
et de l'Arques ; 1.159 hab. {Arguais.) Ch. de f. de l'Ouest.
Ruines du château construit vers 1040 par le comte Guil-
laume, oncle maternel de Guillaume lo Conquérant. En
1202, Philippe-Auguste tenta sans succès de s'en emparer.
Les Anglais en devinrent maîtres par le traité de Bréti-
gny (1360), et le rendirent à Charles VII, lors do la capi-
tulation de Rouen (U49). Henri IV y vainquit le duc de
Mayenne (21 sept. 1589).

_
ARQUET (/lé) n. m. Terme de tisserand. Petit fil de fer

fixé à la brochette, qui retient les tuyaux dans la na-
vette, où il sert de ressort.
— Dans certaiî^es contrées do la France, on désigne

sous ce nom une branche de vigne portant des bourgeons
à fruits, et que l'on recourbe en forme d'arc.
— Chass. Engin en forme d'arc, et auquel sont attachés

plusieurs lacs pour prendre des oiseaux.
— Papet. Cadre de bois sur lequel on étend un drap

pour tiltrer la colle avant de la mettre dans le mouilloir.
Il On l'appelle aussi couloir.

Arquian. comm. de la Nièvre, arr. et à 16 kilom. de
Cosne, sur la Vrille, affluent de la Loire ; 1.533 hab.

Arquier(d'). Biogr. V. Darqdier.

Arquier (Joseph), compositeur et violoncelliste, né à
Toulon en 1763, mort à Bordeaux en 1816. Il a composé un
grand nombre d'opéras-comiques tombés dans l'oubli. Il a
fait jouer à Paris : le Mari corrigé, la Peau de l'Ours, le

Congé, l'Hôtellerie de Sarzano. Les partitions n'en ont pas
été publiées.

ARQUIFOUX [ki-fou) n. m. Sulfure de plomb qu'em-
ploient les potiers comme couverte, pour enduire l'intérieur
des poteries communes et les rendre imperméables après
la cuisson.

Arquijas, gorges de montagnes d'Espagne (prov. de
Navarre), à peu de dis-

tance E. de la ville de
Zuniga. Combats, en
1835 et 1836, entre les

carlistes et les chris-
tinos.

ARQÛRE n. f. Etat
de ce qui est arqué.

ARRABIDÉE(de Ar-
rabide, n. pr.) n. f.

Genre do bignoniacées,
renfermant des lianes

nt aux An-

Arrabidée :a, rteur; 0, fruit; c, graine.

ARRACACIA n. f.

Genre d'ombellifères-
animinées, renfermant
des herbes vivaces,
glabres ou pubescen-
tes, qui croissent dans
les Andes et dans
l'Amérique boréale. La
racine ou le rhizome charnu de l'arracada esculenta est
employé comme aliment en Colombie.

ArraCH, rivière d'Algérie (prov. d'AlgerJ, qui arrose
la plaine de la Mitidja, et se jette dans la naie d'Alger,
un peu à l'E. de cette ville, après un cours de 95 kilom.

ARRACHAGE n. m. Action d'arracher des herbes, des
racines, etc. : Arrachage des
pommes de terre. V. arraohoir.

ARRACHE-CLOU n. m. Instru-
ment pour arracher les clous. 11

Pl.i'es arrache-clous (ou clou).

ARRACHEMENT il. m. Action d'arracher : Z-'arrache-
M1-.NT du co'ur et des poumons n'empêche pas les grenouilles
de sauter. (Maqucl.)
— Archit. Nom des pierres saillantes et des inégalités

laissées à dessein à une partie de maçonnerie pour servir
de liaison avec d'autre maçonnerie que l'on voudra y
joindre. Quand on étudie
un ancien édifice, construit
à dilTérentes époques, c'est
par l'examen des arrache-
ments que l'on reconnaît
les restaurations, ainsi que
les additions qui ont été
faites à l'œuvre primitive.
Lorsqu'on bâtit une façade
de maison le long d'une
rue, les arrachements s'ap-

pellent aussi pierres d'at-
tente, ou simplement atten-
des, ma.i^ ils conservent leur
nom quand il s'agit de por-
tions de murs que l'on abat
en prenant la précaution de
laisser des pierres saillantes et des inégalités. Il An-aciic-

ments d'une voûte, Les premières retombées d'une voùio
engagées dans un mur. On dit qu'une portion de bâtiment
est construite en arrachement, quand elle forme saillie

sur le bâtiment principal.
— Math. V. intersection.

Arrachement.
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— Môd. Plaip par arrachement, CoUo nui a 6t6 produite

par uiio traction violonto, ot dans laiiuollo los parties ont

Ma dilaoïirôos.

ARRACHE-PIED (D'), loc. adv. oi i'ani. Saus intornip-

tion, sans bou^or do place, ot coniino -si lo piod avait pris

rariiio : Travailler «ta; heures D'AKUACHK-inED.

ARRACHER (du lat. cradicarc, onlovor avec la racine)

V. a. Détacher, enlever avec oirort ce qui tient ù quelque

chose : Arracher rfe^ arbres. Auracuisu une dent.

— Eloigner do force : Akkaciiuh un enfant à sa mère.
— Fig. Bannir, priver do : Arhaculk une passion de son

cœur, un souvenir de sa mémoire.
— Tirer, obtenir avec peine, au physique ou au moral :

Akracher de l'argent. Arkacukr un secret, une promesse.

Desaix, à Marenqo, arracha la victoire aux Autrichiens.

Ebnire arracha ïe masque dont Tartufe se couvrait.
— Dôtournor do, soustraire à : Arracher à la mort.
— An'acher l'âme, Arracher le cœur. Causer une oxtrômo

affliction. Il Se dit, par oxagnration, pour marquer la rci-

pugnanco qu'une personne ôi»ronvo A faire une chose : Lui

demander de i'arycnf, c'ust lui ahkm ukk LE CŒUR.
— Prov. et KAM. : Arracher une dent à quelqu'un, Em-

prunter, soutirer do l'ap^'oni à (|iu'l(|ii un, et surtout iï un

avaro. ii Arracher une épine du pied, Tidm* duuo |jnsilion

criiiquc. Il II vaut mieux laisser son entant morveux que
de lui arracher le nez, Il faut lulcror un petit, mal quand on

nstpio, en y rcMnodiant. dVn causer un plus ^Tan.l. ii Ar-
racher les "yeux à quelqu'un, Expres-
sion de menace pour faire cntondro
qu'on est iri>s irrité contre quoiqu'un,

et qu'on est prêt à se livrer à son
égard à des voies do fait.

— Grav. Enlever de dessus le cuivre

des parties déjà gravées, pour les cor-

riger.
— Techn. Chez les chapeliers. Enle-

ver lo jarre, ou poil luisant qu'on ren-

contre dans les peaux de castor.

Arrache! Commandement fait aux ra-

meurs d'un canot par le patron, quand,

dans une joute, ou par suite <lu mau-
vais temps, ils doivent redoubler do

force. Arltr

/Irrac/îé, ée part, pass.duv. Arracher.
Blas. Se dit des arbres et des plantes dont les racines sont

apparentes, il Seditaussidoslotesetautresmombrcsdani-
maux qui, n'ayant pas été coupés net, montrent divers lam-
beaux de chair, et paraissent avoir été arrachés de force.

S'arracher, v. pr. Etre arraché, onlevo ayec effort : Les
plumes d'un oiseau mort s'arrachent dif-

ficilement. f\/\— Se détacher, s'éloiGjner, se soustraire ^^—^^
avec peine, à regret : Le cœur
avec peine à la souffrance qui

(LaRochef.-Doud.)
— Fam. et par exagér.. Se dit d'une per-

sonne, d'une chose très recherchée, que
chacun se dispute : Un livre est-il inter-

dit, aussitôt on sE Tarrache.
— Areot. S'aiTacher, Se disputer, se

battre. "anach'ë'"— Prov. et fig. : S'arracher les yeux.
Se dit de deux personnes qui ont une altercation très vio-

lente. Il Se priver d'une chose à laquelle on tient comme à
ses yeux.
— Syn. Arracher, ravir. Arracher, enlever avec force,

avec violence, et avec résistance. Ravir, enlever par force

ou par adresse, sans résistance, ou malgré une faible
: KR^kcnv.^ la vie à quelqu'un que

s soustraire _
s'arrache ^'
le dévore. ^^^

Il ;resistanc
de lui RAVIR l'hortne.

— Anton. Attacher, enfoncer, planter.

ARRACHE-RACINE n. m. Instrument po
racines, ii PI. Des akba-
CHR-RACINES [oa KACINe).

ARRACHE-SONDE
n. m. Outil à l'aide du-
3uel on retire du trou

e sonde les fragments
d'une tige qui s'est brisée Arrache-n
pendant le forage, n PI.

Bes arrache-sondes (ou sonok). il On dit

CHEUR.

ARRACHE-TUYAU n. m. Outil muni de crochets, dont
se servent les sondeurs pour retirer du trou de sonde lus

tuyaux que, pour un motif quelconque, on doit remplacer.

Il PL Des ARRACHE-TUYAUX (oU TUYAUj.

ARRACHEUR D. m. Celui qui fait le métier d'arracher :

Un ARRACHEUR de dents, de cors.
— Agric. V. ARRACHEUSE, Ot ARRACHOIR.
— Prov. : Mentir comme un arracheur de dents, Mentir

effrontément, iminidoniment.

Arracheur de dents (l), tableau de Gérard Dov qui
a fait partie de la collection do Louis XIV, et aujourd'hui
au musée du I^ouvre.

ARRACHEUSE n. f. Tech. Ouvrière qui arrache les poils

rudes ou Jarre des peaux de castor.
— Agric. Instrument qui extirpe les betteraves, pommes

do terrj et racines do chicorée, il On désigne souvent cet
outil sous les noms de arracheur, fouilléuse. ou de ar-
RACHOIR.

Ar-RACHID (Abd-al-Wahad), sultan almohade d'Afri-
que, do 1232 à 1242. Il combattit et chassa du Maroc son
compétiteur Yahia, mais perdit quelques cités espagnoles.

ArRACHION ou ArrICHION, fameux athlète qui se
signala dans los jeux Olympiques. Il avait terrassé tous
ses adversaires, sauf un seul, qui, ayant eu un doigt du
pied rompu, déclara qu'il ne pouvait plus combattre. Ar-
rachion cessa de se tenir sur ses gardes ; mais son anta-
fonisto le prit à la gorge, et l'étrangla. Les Eléens, témoins
o cette portidie, adjugèrent le prix au corps d'Arrachion,

le couronnèrent de cyprès, et lui élevèrent une statue.

ARIIACHIS îchi) n. m. Eaux ot for. Arrachage, enlève-
ment des arbres.
— Arrachis de bois. Terre précédemment en culture

forestière, et qu'on vient de défricher.
— Hortic. Plant arraché dont les racines sont à nu : De

Z'arrachis, ou du plant en arbacuis.

— KNCYcr,. Un plant en arrachis .s'obtient on soulevant la

terre d'uno main avec un instrument convenable (houlette,

fourche, béclie, etc.), et la divisant en ((uciquo sorte, puis

en tirant.sur lo plant do l'autre main, mais avec précaution.
Quand les racmes sont extraites du sol, on les secoue.

D'ailleurs, si la terre n'était pas nieubte, le plant on arra-

chis aurait perdu la plus grande partie do ses radicelles,

ot il ropronorait difticilomont. S'il est en pleine végétation,
il faut lo replanter tout do suite, et Tarrosor aoondam-
mctii, ou, sinon, lo conserver avec toutes les précautions
indispi-nsables pour l'cmpôclior do so dessécher.

ARRACHOIR n. m. On nommo ainsi différentes sortes
d'instruments, destinés : les uns, à opérer ou à faciliter l'ar-

rachage dos plantes à. fortes racinos pivotantes (botterave,
par exemple) ; los autres, des plantes ù. tubercules (pommes
de terre, par exemple); los autres, onlin, dos souches d'ar-

bres ot do vignes.
— Encyci.. Agric. L'arrachago dos betteraves , na-

vets, etc., peut s opérer en tirant d'uno main sur la partto
feuillue de la

plante, tandis
que, do l'autre

main, on sou-
lève la racine

une petite

bêcho ou four-
che qui fait le-

vier. On em-
ploie aussi des
iirrachoirs mn-

Arracho
luMO.tireopar 2. Pour les betteraveu.

des chevauxou
dos bœufs, est guidée avec des mancherons. Les bette-
raves sont successivement soulevées par la fourche.
Pour arracher les pommes de terre par le procédé usuel,

on pioche la terre pour l'ameublir, puis on tire sur la

plante pour extraire la racine du sol. Dans Varrachaqe
mécanique, on soulève les tubercules au moyen d'une
cliarrue sous-soleuse, dont le soc, que termine en arrière

une espèce de versoir, est constitue par des lames métal-
liques qui divergent en éventail.

L'arracliaire mécanique dos souches de vignes ou d'ar-

bres se pratiquer au moyen dun grand levier de bois monté
sur nu liâii a roues. On tire sur le grand bras du levier,

tandis qu'a rêvtrcmilé du petit bras est suspendue une
iiiii.o OUI saisit la souche à arracher.

Arracourt, ch.-l. de cant. de Meurthe-et-Moselle,
armnd. et à. 16 kilom. de Lunéville ; 703 hab. — Le cant. a
y runnii. ot 2.87:. hab.

Ar-radhi-billah (Abd-ul-Abbas-Mohammed), calife

(le l;;i-ila'i, 11.- e!i yo9, mort en 940. Il fut d'abord retenu
CM [insdii [.ai- 11- meurtrier de son père, l'usurpateur turco-

MKiH .Muais, puis rétabli. Son règne fut troublé par l'am-

biiiun do SCS vizirs.— Ce calife cultivait la poésie.

Arradon, comm. du Morbihan, arrond. et à 4 kilom. de
Vannes, près du golfe du Morbihan ; 1.793 hab. Donne son
nom à lu pointe d'AiTadon.

ARRAFLER v. a. Erafler, égratigner. V. ces mots.

ARRAGONITE n. f. Miner. V. aragonite.

Arrah, ville de l'Inde sept. (Bengale, prov. de Patna),
sur lo i-<ui<tl 'l'Arrah; 47.000 hab. Commerce important.

ARRAISONNEMENT (rad. arraisonner) n. m. Action de
raisonner avec (juclqu'un. (Vieux.) 11 Examen, surtout au
puiiii lie vue lie la police sanitaire, delà patented'un navire.

ARRAISONNER (rad. raison) v. a. Cherchera persuader
queliuiuii par <les raisons. (Vieux.)
— Mar. Arraisonner un bâtiment. L'interroger à la voix

ou par signau.x, pour savoir d'où il vient et où il va : On
ARRAISONNE tous Ics jiavires à leur entrée dans les ports.

S'arraisonner, v. pr. Chercher à se rendre compte de
quelque chose. (Vioux.)

Arraiz (Amador), écrivain portugais, né à Béja en
i:>:;i), mort en IGOO. Il entra dans l'ordre des carmes, et de-

vint évéque de Porlalègre. Il se retira en 1596 dans un
couvent de Coïmbre. Il a composé, entre autres ouvrages,
des Dialogues moraux (1589), qui sont rangés parmi les

œuvres classiques de la littérature portugaise.

ArRAN, île d'Ecosse, près delembouchuro de la Clyde
;

.1.71111 hab; ch.-l. Lamlash. Culture du chanvre; cristal do
roehe iljt diamant d'Arran. Ossian y séjourna pondant ses

dernières années. — Nom de deux groupes d'îles sur les cô-

tes d'Irlande, baignées par rAtlantii|ue : l'une, North-Ar-
ra«, dépondant du comté de Donegal ; l'autre, Â'ouM-ATTaM,
du comté do Gahvay.

ArRAN (.James Hamilton, comte d'), mort en 1575, ré-

gent d'Ecosse pendant la minorité de Marie Stuart( 1542-54),

s'appuya sur la France, fut vaincu par Somerset (1517),

puis vainqueur, grâce aux secours de Henri II, qui le

nomma <> duc de Cliâtellerault » à l'occasion dos fiançailles

du dauphin (François II) avec la jeune reine d'Ecosse.

Par suite do ses prodigalités, il dut céder la régence à
la reine mère, sœur des Guises, et se retirer en France,
où il commanda la garde écossaise jusqu'en 1560. H re-

passa alors en Ecosse, y servit les intrigues d'Elisabeth

jusqu'en 1565, date à laquelle il retourna en Franco ; il y
resta jusqu'à sa mort.

Arran (James Stuart, comte d'), mort en 1596, favori

de Jacques VI, roi d'Ecosse, s'attribua le titre porté par
son pupille, lo fils du comte d'Arran. Il hérita du crédit du
régent Morton, qu'il fit passer pour coraphce du meurtre
do Darnley, et gouverna l'Ecosse avec le duc de Lennox,
Esmé Stuart, jusqu'en 15S5, date où il fut définitivement

dépouillé do son autorité.

ARRANGEABLE adj. Qui peut être arrangé, concilié :

Les affaires de faux sont toujours ARRANûEAULKS,^uan{f la

so7nme est restituée. (Balz.)

ARRANGEANT, ANTE adj. Qui est facile en affaires :

Les tiuirr/uihtis habiles sont arrangeants.

ARRANGEMENT n. m. Action de ranger, de mettre en

ARRACIIE-PIED — ARRAS
place ; résultat do cotte action : Pour un bibliophile, I'ar-

HANriKMKNT de Mts iivren e$t un vrai délice. 11 Orurc, hamio-
nio : Napoléon fainait conmalrr la //enutt* dans l'unit*^, te

/>',; AiutANOKMKNTç/ /« méthode. 'Dam.-Hinard.)
— Ordre, méthode qu'on apporte dans un discours, en

dispoFiant les idées et les mots : /.'abhangbhii^nt des paro'
tes contribue à la clarté, à ta force, à la grâce du dticourg.
Il Par ext. Affectation, recherche : Le génie fécond ne se
fatigue pa» en ahba.sokmknt». (D. Nisard.)

aires ; J'ai mal fait mes ab-
nt-Germain. (Napol. !•'.)

RRANOEMENT vaut mieux
RANGKMiîNTs avcc le faubourg
— Transaction : ifn monta

qu'un bon procès.
— Algètj. Etant donnés m lettres ou objets, on appelle

arrangements de ces m lettres p â p, les différents groupes
que l'on peut former en prenant p do ces lettres, chafjuo

froupe différant dos autres, soit par la nature, soit par
ordre des lettres qui le composent.
Lo nombre des arrangements do m lettres prises php

se désigne par lo symbole A
relation :

V . oa démontre que I'od a la

){m-2)...(m_p+I).

~ Mus. Disposition ou réduction d'uo morceau de oia-
sii(uo, do manière qu'il puisse être joué par un seul instru-
ment, ou par plusieurs instruments différents do ceux
pour lesquels il avait été primitivement écrit.
— Anton. Dérangement.

ARRANGER (rad. rang.— Prend un e muet toutes les fois

que le radical so trouve suivi d'un a ou d'un o ; H arran-
geait. Noua arrangeons) v. a. Mettre dans l'ordre qui con-
vient : disposer, régler: Arranger des papiers, des mots,
des pensées. Arbangkr un appartement. S il avait été per^
mis aux hommes (/'arranger les choses, il y a longtemps
que le monde serait mort. (E. Bersot.)
— Parer, orner, habiller : Une femme serait au déseS'

poir, si la nature l'avait faite telle que la mode /'arrange.
(M"* de Lespinasso.)
— Décider, préparer, combiner : Arranger un projet

dans sa tête. Arranger une partie de campagne.
~~ Faire des réparations, des embellissements : Arran-

ger une villa. Arbangkr une pendule.
— Concilier : // est difficile «('arranger tout le monde.
— Traiter à des conditions raisonnables : Les bons mar^

chands arrangent tout le monde.
— Terminer à l'amiable : Arranger un différend.
— Ironiq. Malmener, causer du dommage : Arranger

quelqu'un de la bonne manière.
— Disposer, modifier dans un certain esprit, un certain

but : Arranger un roman, une pièce,
— Accommoder : Arranger au mouton aux navets.
— Jeux de cart. Arranger ses couleurs. Assortir ses cartes.

S'arranger, v. pr. Se mettre, se ranger dans un certain
ordre : S'arranger autour du feu, autour d'une table. 11 So
mettre dans une position, dans une posture commode pour
faire une chose ; S'arranger dans un fauteuil pour dormir,
11 Rendre sa maison, son appartement, propre, commode,
y mettre tout en ordre : // faut bien du temps pour s'ar-
ranger chez soi.

— S'accommoder, se contenter, trouver son compte :

L'égalité s'est arrangée du despotisme, toutes les fois que
le despote a pu inspirer un enthousiasme pour sa personne.
(J. Ampère.)ilSe conduire, prendre des dispositions : Chacun
est le maître de s'arranger comme il veut.
— Terminer à l'amiable un différend, un procès : S'ar-

ranger vaut mieux que plaider.
— Ironiq. Se maltraiter par voie de fait ou par paroles.
— Fam. Arrangez-vous, Arrange-toi, Faites comme vous

l'entendrez ; Fais comme tu l'entendras.
— Syn. Arranger, ranger. Ranger signifie simplement re-

mettre une chose à la place qu'elle occupe habituellement ;

arranger, c'est assigner aux choses une place convenable.
Arranger exprime un acte de l'intelligence, ranger n'offre

que l'idée d'un travail manuel. On arrange une fois pour
toutes, ou du moins pour longtemps; on ran^e tous les jours.
— Anton. Bouleverser, brouiller, déplacer, déranger, d^

régler, désagencer, désorganiser, mêler, troubler.

ARRANGEUR (rad. arranger) n. m. Qui donne une forme
définitive à un canevas, à une ébauche, à une idée : Dieu
est le seul artiste qui existe, et l'homme n'est qu'un arran-
geur de mauvais goût. (G. Sand.) il Par ext. Le hasard,
grand arrangeur de rencontres.

ArrAS (en lat. Xemetacum), ville de France, ch.-l. du
Pas-de-Calais et de deux cant., sur la Scarpe et le che-
min de fer du Nord, à 192 kilom. N. de Paris ; 20.144 hab.
(Arrageois ou Artésiens.) Tribunaux
de première instance et de com-
merce ; évèché ; manufactures, fa-

briques de dentelles, bonneteries,
savonneries, huileries, poteries, fon-
deries, raffineries de sel et de su-
cre , construction do machines à
vapeur, etc., donnant lieu à un com-
merce considérable. — L'arroud. a
12 cant., SU comm. et 178.948 hab. Le
cant. Nord a 12 comm. et 20.150 hab-;
le cant. Sud, 9 comm. et 23.117 hab.
— Encycl. Arras, ancienne capi-

tale de l'Artois, so compose de trois Armes d'Arras.

Earties : la cité, occupant la partie

i plus élevée, sur 1 emplacement de la ville gauloise,

capitale des Atrebates ; la ville, et la basse ville. Sac-
cagée par les Vandales en 40", restaurée par les soins de

saint Waast, détruite par les Normands en 880, Arras

sortit une seconde fois de ses ruines, fut prise par le prince

d'Orange en 1578, par les Français en IG-iO, et définitive-

ment cédée à la France en 1059. Patrie de Maximilicn et

de Joseph Robespierre, de Joseph Lebon.des naturalistes

Charles de l'Ecluse et Palisot de Beauvois. des trouvères

Jean Bodel, Gautier d'Arras et Adam de La Halle, etc.

Arras a perdu, pendant la Révolution, plusieurs églises

remarquables ;
par exemple, son antique cathédrale, dédiée

à saint Waast, un des plus beaux édiâces gothiques du
nord de la France.
La cathédrale actuelle est l'ancienne église abbatiale

de Saint-Waast ; l'église Saitu-Nicolas possède quelques

beaux tableaux. Des nombreux monuments qu'elle possé-

dait autrefois, la ville d'Arras n'a guère conservé quosoa
mtel de ville ot son Beffroi.



ARRASTRE — ARRÊT
Arras possédait, un peu avant 1789, une fabrique de

porcelaine d'un blanc mat avec quelques ornements bleus,

quelquefois une écaille, plus souvent des palmes. Pendant

tout le moyen âge, elle était célèbre par ses tapisseries

et ses étoiles, dont l'éclat et la supériorité des couleurs

étaient attribués à l'usage de la garance, qui croissait en

abondance sur le territoire d 'Arras, et à l'emploi des

eaux du ruisseau le Crinchon.
— BiBLioGR. : Lecesne, Histoire d'Arras (Arras, 1880).

Arras {traités d'). Trois traités de paix célèbres ont

été signés à Arras, au xv* siècle :

Le traité du 4 sept. 1414 fut conclu par Jean sans Peur
et le duc de Guyenne, qui assiégeait Arras. Cette paix

ra au
duc de Bour-
gogne aucune
de ses posses-
sions, et ne lui

imposa aucune
démarche hu-
miliante, com-
me expiation de
l'assassinat du
duc d'Orléans
en 1407. hes
plénipotentiai-
resduducJean
remirent alors

les clefs d'Ar-
ras aux offi-

ciers du roi et

du duc do
Guyenne.
Le deuxième

traité fut le

plus important
par ses résul-

tats. Il avait

été décidé à.

Nevers que
des conféren-
ces s'ouvri-
raient à Arras
pour traiter de

U.^ .

^

Hôtel de ville I Ar
avec

les Anglais. Ce
véritable con-
grès, où figurèrent des envoyés de toute la chrétienté,

et des ambassadeurs de France, d'Angleterre, ainsi que le

duc de Bourgogne, Philippe le Bon, fut inauguré le 5 août ;

mais les Anglais quittèrent Arras sans avoir rien conclu

(6 sept.). Dégagé de ses promesses envers eux, le duc de
Bourgogne se déclara prêt à se réconcilier avec Charles VIL
Le roi devait désavouer la mort du duc Jean, abandonner à
lavengeance de Philippe les auteurs du meurtre, lui céder,

pour lui et ses héritiers, les villes et châtellenies de Bar-
sur-Seine, de Péronne, Rove et Montdidier; plus, avec
faculté de rachat au prix de 400.000 écus d'or, toutes les

autres villes et terres de la Somme. De son côté, Philippe

s'engageait à ne jamais traiter avec les Anglais sans lo

consentement du roi, avec lequel il contractait contre eux
une alliance défensive. A de telles conditions dures, pres-
que humiliantes, les ambassadeurs français n'hésitèrent

point à donner leur assentiment. C'est que ce traité

(21 sept. 1435) inaugurait une ère nouvelle pour la France,

en déchirant l'infâme traité de Troyes,
Le troisième traité d'Arras, signé le 23 décembre 1482,

consacrait l'anéantissement de la maison de Bourgogne
et le triomphe de la politique de Louis XI. Il unissait le

dauphin Charles avec Marguerite d'Autriche, fille de Ma-
rie de Bourgogne, qui n'avait pas encure trois ans. Cette
princesse apportait en dot à son futur époux les comtés
d'Artois, de Bourgogne, de Mâcon et dAuxerre, et les

seigneuries de Salins, Bar-sur-Seine et Noyers, lesquels

feraient retour au duc Philippe, frère de Marguerite, ou à
ses hoirs, faute d'héritiers issus de ce mariage. Le traité

d'Arras de 1482 ne fut d'ailleurs pas exécuté (le futur Char-
les VIII épousa la duchesse Anne de Bretagne, et non la

fille do Maximilien) ; il fut annulé par celui de Senlis(1493).

Arras (sièges d'). Arras soutint plusieurs sièges re-

marquables. Le premier eut lieu en 1414 : à cette date, les

Armagnacs l'enlevèrent au duc de Bourgogne. — Le
second eut lieu en 1479 : à la mort du Téméraire, Arras
chassa la garnison de Louis XI, bien qu'elle eût engagé sa
fidélité à ce prince, jusqu'à ce que la duchesse Marie eût
prêté hommage à Louis XI, et appela les Flamands.
Louis XI assiégea et prit la ville, à laquelle il donna lo

nom de Franchise. — En 1640, la ville était tombée au
pouvoir des Espagnols : Richelieu la fit assiéger par trois

maréchau,x; Arras se rendit après neuf jours de tranchée
ouverte. — En 1654, pendant la Fronde, Turenne et Condé
s'y trouvèrent en présence, et y surent s'illustrer encore,
l'un par sa victoire, l'autre dans sa défaite même. Arras,
qui comptait à peine une garnison de 2.000 hommes, fut

investi par 30.000 Italiens, Lorrains, Flamands, Espagnols
et Français mécontents, dont le prince de Condé était l'un

des chefs. La ville se défendit héroïquement. Turenne
vint à son secours; il chassa les Espagnols de leurs re-

tranchements, empêcha Condé de rétablir les afl'aires des
coalisés, et le laissa seulement se retirer lentement vers
Cambrai. La levée du siège d'Arras eut en Europe un
prodigieux retentissement.

Arras (collège d'), fondé à Paris en 1332,T)ar Nicolas

le Candrelier, abbé de Saint-Waast d'Arras, en faveur do
pauvres écoliers de ce diocèse. En 17G3, il a été réuni au
collège Louis-le-Grand.

ARRASTRE (l'ass) n. m. Machine dans laquelle un met
le minerai argentifère, pour le réduire en poudre et le

tamiser avant l'opération de la cyanvration.

ARRATELn.m.Nomdelalivre en Portugal et au Brésil.

ARRAYAN n. m. Myrte du Pérou, à fleurs purpurines.

Arrayas. ville du Brésil (prov. de Goyaz). sur un alfi.

du rio Parana; 4.850 hab. Ses environs nourrissent beau-

coup de bétail.

ArrÉ (pic d'), nom d'une montagne dans les Hautes-
Pyrénées. Altit., 2.939 m.

Arreau, ch.-l. de cant. (Hautes-Pyrénées), arrond. et

à 36 kilom. de Bagnères-de-Bigorre,"au confluent de la

Neste-d'Aure, qui y devient la Neste, affl. de la Garonne,

du gave de Louron et de la Lastie ; 994 hab. (Le val d'Ar-

reau est un des plus beaux des Pyrénées.) — Le cant.

a 19 comm. et 5.101 hab.

ÂRREBOE (Anders Kristensen), poète danois, né. en

1587, mort en 1637, embrassa les ordres après avoir étu-

dié à l'université de Copenhague, devint prédicateur du

roi et ôvéque de Throndhjem, en 1618. Accusé de mener
une conduite peuépiscopale, il fut déposé et vécut depuis

dans la retraite, où il traduisit les psaumes de David, et

composa son Èexaméron ou les Six Jours de la création,

imité de la Semaine, de Du Bartas. Ce poème, malgré la

rudesse de la forme et l'absence de goût et d'invention

qu'on y remarque, a fait mettre Arreboe au rang des

poètes distingués de son pays.

ArredONDO (Isidore), peintre espagnol, né à Colme-

nar de Oreja en 1653, mort à Madrid en 1702. Elève de

Josef Garcia, puis de l'Italien Francisco Ricci, dont il fut

l'héritier, et dont il épousa la pupille, il devint peintre du
roi Charles II (1685), qui l'employa à la décoration de ses

résidences : il orna de fresques le palais du Buen Retire.

Son œuvre la plus remarquable a pour sujet l'histoire do

Psyché. On n'a conservé de lui que deux tableaux sur la

vie de saint Eloi.

ArRÉE (monts), petite chaîne de hauteurs de France

(dép. du Finistère et des Côtes-du-Nord), de constitution

granitique, limitant au N. la vallée de l'Aulne ; elle court

d'E. en O., et se termine près de la rade de Brest, à la

peinte Saint-Mathieu. Points culminants, 390 m. à Samt-
M bel

ArreNES, comm. de la Creuse, arronj. et à 35 kil. de

B r a ^nf, sur un sous-affluent de la Gartempe par

1 V 1 r 1.217 hab.

ARRENOTOKIE ou ARRHÉNOTOKJE (du gr, arrhèv,

s n le, ot tokos, enfantement) n. f. Faculté qu'ont cer-

ta ns an maux (les abeilles) de pondre, dans certaines cir-

constances, des œufs qui n'ont pas été fécondés, qui n'ont

pas reçu l'action des spermatozoïdes, et d'où ne sortent

{ue des mâles.

ARRENTEMENT n. m. Action de donner ou de prendre

a rt ite Le vassal peut démembrer, bailler à cens ou arri-.n-

TbMENT son fief, sajis l'assens de son seigneur. (Loysel.) il

C 1 ose qu on a prise à rente : Transférer des arrentements.
Amyot

)

ARRENTER v. a. Donner à rente un champ, un pré, etc. ;

Les ecclésiastiques arrentaient leurs domaines.

ARRÉNURE OU ARRHÉNURE (du gr. arrhên, énos, mâle,

et oura, queue) n. f. Genre d'acariens aquatiques, de la fa-

mille des hydrachnidés, voisins des atax, et dont l'espèce

type est Varrenurus viridis de nos pays. V. hygrobatinés.

ARRÉRAGER (rad- arrérages. — Prend un e muet toutes

les fois que le g du radical se trouve suivi d'un A ou
d'un o : J\ous arrérageons. Jl arréragea) v. n. Se dit des
rentes en redevance annuelle qui ne sont pas payées et

qui s'accumulent : Il ne fautpas laisser arrérager ses l'entes.

ARRÉRAGES (du lat. ad retro, en arrière, corrupt. de

arriérages) a. m. pi. Ce qui est dû, ce qui est échu d'une

rente perpétuelle ou viagère, par opposition aux intérêts

d'un revenu, d'un loyer : Les pensionnaires de l'Etat touchent

leurs arrérages tous les t7'ois mois.
— Encycl. Dr. Les arrérages sont réputés fruits civils

et s'acquièrent jour par jour (C. civ., art. 584) [v. fruits];

ils se prescrivent par cinq ans (C. civ., art. 2277), et sont

conservés par l'inscription qui garantit la dette principale,

mais seulement pour deux années et l'année courante, il

Ai'rérages échus ou perçus pendant le mariage. V. con-
trat GKisiKRixGE.w Arrérages d'une rente viagère.^ . rente.

Arrest, comm. de la Somme, arr. et à 18 kilom. d'Ab-
beville, sur le ruisseau d'Avalasse, affluent de la baie de
Somme ; 1.012 hab.

Arrest (Henri-Louis d'), astronome allemand, né à
Berhn en 1822, mort à Copenhague en 1875. Il étudia l'astro-

nomie sous la direction d'Encîce. En 184G, il fut attaché à
l'observatoire de Berlin, puis, en 1848, à celui de Leipzig,

où il devint professeur extraordinaire. En 1857, il accepta
un poste de professeur ordinaire à Copenhague, où fut con-

struit, sous sa direction, un nouvel observatoire. Arrest
s'est surtout occupé de l'observation des nébuleuses réso-

lubles et non résolubles; il reconnut l'existence des nébu-

leuses d'intensité variable. Le premier, il soumit les amas
d'étoiles et les étoiles fixes à l'analyse spectrale ; il dé-

couvrit plusieurs comètes. Citons, parmi ses ouvrages : les

Résultats de l'observation des nébuleuses résolubles et non
résolubles (Leipzig, 1856) ; Siderum nebulosorum observa-

tiones Hafnienses (Copenhague, 1867); les Nébuleuses et

l'Analyse spectrale (Copenhague, 1872).

ARRESTATION {rêss, si — rad. arrêter) n. f. Action de
se saisir d'une personne, par autorité de justice ou de
police : ^'arrestation de Éroussel, en 1648, fut le prétexte

de la Fronde. Il Situation de la personne arrêtée : Etre en

état d'ARRESTATION.
— Enctcl. Dr. Les gardes champêtres et forestiers,

considérés comme officiers de police judiciaire, ont qua-
lité pour arrêter et conduire, devant le juge de paix ou

devant le maire, tout individu qu'ils auront surpris en fla-

grant délit ou qui sera dénoncé par la clameur publique,

lorsque ce délit emportera la peine de l'emprisonnement

ou une peine plus grave (C. iustr. erim., art. 16).

L'arrestation d'un inculpé a lieu en vertu d'un mandat
d'amener (v. mandat) du procureur de la République
(C. instr. crim., art. 91 et suiv.); mais il est édicté une
exception à cette règle par l'art. lûG du même code, ainsi

conçu : " Tout dépositaire de la force publique, et même
toute personne, sera tenu de saisir le prévenu surpris en

flagrant délit, ou poursuivi, soit par la clameur publique,

soit dans les cas assimilés au flagrant délit, et de le con-

duire devant le procureur de la République, sans qu'il soit

besoin de mandat d'amener, si le crime ou le délit emporte
peine afflictive ou infamante. »

— Arrestation d'un témoin. Si, d'après les débats, la

di'-ijosiiion d'un témoin paraît fausse, le président de la

cour d'assises peut, sur la réquisition, soit du procureur

fcnéral, soit de la partie civile, soit de l'accusé, et même
'office, faire sur-le-champ mettre le témoin en état d'ar-

restation (C. instr. crim., art. 330).

— Arrestation en droit maritime. En matière de droit

maritime, le capitaine et les gens de l'équipage qui sont à

bord pour faire voile ne peuvent être arrêtés pour dettes

civiles, si ce n'est à raison de celles qu'ils auraient con-
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tractées pour le voyage, et, même en ce cas, ils ne peu
vent être arrêtés s'ils donnent caution (C. comm., art. 231).
— Arrestations arbitraires. Pour que l'acte qui ordonne

l'arrestation d'une personne puisse être exécuté, il faut :

1" qu'il exprime formellement le motif de l'arrestation, et

la loi en exécution de laquelle elle est ordonnée; 2" qu'il

émane d'un fonctionnaire à qui la loi ait donné formelle-
ment ce pouvoir; 3° qu'il soit notifié à la personne arrê-

tée, et qu'il lui en soit laissé copie. — Un gardien ou un
geôlier ne peut recevoir ou détenir aucune personne
qu'après avoir transcrit sur son registre l'acte qui or-

donne l'arrestation ; cet acte doit être un mandat donné
dans les formes prescrites par l'article précédent, ou une
ordonnance de prise de corps, ou un décret d'accusation,

ou un jugement (Constitution du 22 frimaire an VIII,

art. 77 et 78). — Toute arrestation faite en dehors de ces

conditions, ainsi que le fait pour un geôlier de tenir au
secret un prisonnier, sans en avoir reçu l'ordre formol,

constitue le crime de détention arbitraire (id., art. 81). -

Sont qualifiées crimes toutes rigueurs employées dans h^
arrestations, détentions ou exécutions autres que cellr--

autorisées par les lois (id., art. 82). L'arrestation d'une piM

sonne, sans ordre des autorités constituées et hors les c:(s

où la loi prévoit cette atteinte à la liberté individuelle, en-

traîne pour son auteur, comme pour celui qui a prêté mam-
forte, la peine des travaux forcés : travaux forcés à temps,
si la détention arbitraire a duré moins d'un mois; à per-

pétuité, si elle a duré davantage. Néanmoins, cette peiiu>

est réduite à celle de l'emprisonnement (de deux à cinq

ans), si le coupable a, avant dix jours, rendu la liberté ù

la personne arrêtée, sans préjudice de la peine d'interdic-

tion de séjour, qui peut être prononcée pour une durée de
cinq à dix ans. — Le fait d'avoir procédé à l'arrestation

avec un faux costume, sous un faux nom ou sur un faux

ordre de l'autorité publique, est une circonstance aggra-
vante, qui, de toute manière, entraîne la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité. Cette même peine est applicable

si l'individu arrêté a été menacé de mort, et la peine df

mort est prononcée s'il y a eu des tortures corporelks

(C. pén., art. 341-344).
— Syn. ArresUtion, Arrêtement. Arrêtement ne s'em-

ploie qu'en parlant des choses. On doit dire, par exemple :

ïarrêtement du cours d'un ruisseau; {'arrêtement dune
voiture à la porte d'un bâtiment. Le mot arrestation ne

s'emploie que lorsqu'on veut parler des personnes arrêtées

par ordre d'une autorité constituée.
— Anton. Elargissement, libération, mise en liberté,

relaxation.

Arrestation des princes, un des meilleurs tableaux

de H. Vernet, détruit en 1848, au Palais-Royal. — Il

représentait les princes de Condé et de Conti et le duc
de Longueville, conduits en prison par un officier du roi.

ARRÊT {rê) n. m. Action d'arrêter, de s'arrêter ; eff'et

de cette action : X'arrêt des affaires commerciales. Le
gouvernement représentatif est le point rf'ARRÈT entre la mo-

narchie et la république. (Chateaubr.)
— Temps d'arrêt. Court intervalle, ou repos, entre cer-

tains mouvements, il Cessation, suspension.
— Etre sans arrêt. N'avoir aucun arrêt. Etre léger, in-

considéré, sans consistance.
— Anciennem. Arrêt de lance. Courroie ou partie de l'ar-

mure sur laquelle le chevalier appuyait la lance quand il se

précipitait à l'attaque ; d'où les expressions : Mettre la lance

en ARRÊT, Etre la lance en arrêt, qui ne s'emploient plus

guère qu'au fig. et signif.. Etre sur ses gardes. V. faucrk.
— Décision d'une cour de justice souveraine : Jtendrt\

prononcer un arrêt. On donna aux décisions des cours h-

nom de « arrêts > parce qu'elles mettent fin aux procès rt

arrêtent toutes les contestations ultérieures. (Dupin.) n :Se

dit aussi, par anal., en parlant des décrets de Dieu, du
destin : Dés que les yeux de l'homme s'ouvrent à la lu-

7nière, son ARRÊT de mort est prononcé. (Mass.) Il Par ext.

Décision, jugement quelconque : Evite:: ces esprits dm-
sifs gui veulent prononcer des arrêts définitifs sur tonfrn

choses. (St-E^/em.) il Fig. : Les arrêts de la conscienc-

sont irrévocables. (Christ, de Suède.)
— Arrêt de mort. Condamnation à mort, n Arrêt-brandon.

V. saisie-brandon, l! Arrêt de commandement. Décision que
le roi prenait de sa propre initiative, en son conseil d'Etat.

Il Arrêt de défense. Celui qu'obtient i

empêcher l'exécution d'un jugement qui, sans i

exécutoire nonobstant appel, il Arrêt par appointé. Celui

dont les parties conviennent volontairement par l'avis Je

leurs conseils. Il An'e7 de réformation. Celui qui a pour

objet de réformer des dates, des sommes sur lesquelles

on s'est trompé dans le dispositif d'un arrêt.
— En T. milit.. Punition cjui consiste à défendre à un

officier de sortir de chez lui ou de s'éloigner d'un heu
déterminé pendant un certain temps : Etre aux arri-ts.

Mettre aux arrêts. Garder, rompre ses arrêts. Lfvfr

des arrêts, li Arrêts simples. Défense de sortir aux lieures

où l'on n'est pas de service, ii Arrêts forcés ou de rigueur.

Défense absolue de sortir, n Par anal., Se dit, daus les

établissements d'instruction, d'une punition qui consiste

eu la privation de récréation ou de sortie, n Maison d'arrél.

Maison de détention, prison.
— Armur. On donne le nom de an-êt de cartouche à un

dispositif spécial empêchant la cartouche d'un fusil de

sortir du magasin avant le moment où lauget se trouve

disposé à la recevoir. ^

— Chass. Action du chien couchant, qui tombe en am't
lorsqu'il sent le gibier, ii Forcer l'arrêt. Se dit du chien qui

s'élance sur le gibier avant l'arrivée du chasseur, il Chteu

d'arrêt. Chien dressé à s'arrêter quand il sent le gibier.

— Chir. Instrument pour assujettir certaines parties.

~ Escr. Coup d'an-êt, Coup pris sur une marche avec

opposition.
— Hist. Ville d'arrêt. Nom que l'on donnait, au moyen

âge, aux villes dont les habitants avaient le droit de faire

saisir les biens de leurs débiteurs forains.
— Hortic. Petit ados qui coupe une allée plate en tra-

vers, et rejette les eaux sur les côtés.
— Manèg. Action par laquelle le cheval s'arrête. (Se dit

aussi de l'action de la main pour arrêter le cheval.) il Demi-
arrêt, Arrêt qui n'est pas achevé quand lo cheval reprend
et continue son galop sans faire m pesade ni courbette.
— Mar. Opposition mise sur des marchandises ou sur

un navire (v. l'alinéa Dr. intern.) : On mit arrêt sur l'abor-

deur jusqu'à ce qu'il eût payé une caution, il Coin d'arrêt.

Pièce en forme de coin, dont on se servait pour caler les

roues des affûts de canons.
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— Math. /*.>m^ (/'((»')(•/. On appelle ainsi un point où aliouiit

une soûle branche do courbe, indi(juant par suite disconti-

nuité dans la fonction roproHontéo par la oourbo. Los
courbes alg»-''briquos ne présentent pas do point d'arrôt;

mais les courbes transcendantes peuvent on présenter.

Ainsi, la courbo roprôsontant la fonction y = p- présente à

Torigino un point d'arrêt.
— Mus. /'oi'ni (/''*/''/. l'uiiit. d'orgue placé sur un silence,

ot qui marque l'airrt iii.iiinMii;iiié do la mesure et du son.

— Physiol. Arrtt ih- </< xlopprment, Action physiologi-

auo ou pathologique qui interrompt lo dôvoloppomont
'un organo ot l'arrête a un degré inférieur, action qui so

produit principalement chez le fœtus.
— Sort, et carross. Courroie d'arr(U, Courroie attachée

au harnais de derrière, et permettant au cheval d'arrôtor

la voiture, il Arrêts d'avant-train, Ergots do for emp/^chant
i'avant-train d'un© voiture d'exécuter un tour complot
autour do la cheville ouvrière.

— Tcchn. Se dit <lo la petite pièce do for qui arrftto lo

ressort d'une arme ù. feu, et (jm l'ompécho do se déban-
der. Il Petite iiiôce qui enipi^clie (luo lo mouvemont d'une
horloge no soit trop précipité, it Ressort lixé par un bmit

au palastre d'une serrure, et dont rexircnut" lii-ii- pi<

-

sente un ergot, qui tombe dans les (Mir..>ii,-, >1n
|

Il Ganse qu'on mot à l'oxtrêniité dos hMuiiMHihii-^, li..ui-

empêcher que l'étoffe ou lo linge no s.- A'-' Imr. ;i Arrr!:^

du berceau, Nom donné à deux p-tn^ ml. .ris (jui, dans
l'ancienne presse en bois, ompc.li.ii.m Li laiilo do glisser

latéralement. Il Sortedobarrage.i.tMi .l.ms l.s petits cours

d'oau, et destiné à retenir les buis, lluti.-s qu un lance iso-

lément dans cos rivières, il Broche de fer suspendue à une
petite chaîne, et qui sort à Hxor, pondant le jour, les per-

siennes ou volets.
- Véloc. Anrl de pied, Petite pièce recourbée qxie l'on

fixe à chaque pédalo, pour empôclior lo pied de glisser.

— Kncvcl. Ane. dr. Le mot arrêt était réservé aux
décisions dos parlements ot autres cours souveraines qui

prononçaient sans appel. Los principales sortes d'arrêts

étaient au nombre de trois :

X"» Arrêt de règlement. Décision rendue solennellement

parun parlement, toutes chambres réunies, ot par laquelle

il fixait une question de procédure, do droit civil, do cou-

tume, etc. Los arrêts de règlement sont une source im-

fiortante du droit français : lorsqu'ils étaient rendus avec
es formes requises, ils faisaient loi dans l'éienduo du
ressort du parlement dmiuel ils émanaient; toutefois,

lautorité royale pouvait les abroger on tout ou on partie.

Ce pouvoir des parlements, qui leur attribuait une parti-

cipation à la puissance législative du roi, a disparu avec
ces grands corjis judiciaires. Aujourd'hui, il est interdit

aux cours et tribunaux de statuer réglementairement et

pour l'avenir (C. civ., art. 5).

2" Arrêt d'cnri'f/is/rement. Arrêt par lequel un parlement
ordonnait l'enregistrement des édits ot autres actes éma-
nant de l'autorité royale.

3"* Arrêt du conseil. Arrêt rendu par le conseil du roi,

soit sur dos matières d'intérêt général, soit sur des con-
testations privées. Les premiers, dits arrêts de propre
mouvement, revêtaient généralement la forme des règle-

ments, surtout lorsqu'ils n'étaient qu'interprétatifs ou
contirmatifs de quelque ordonnance ou édit précédem-
ment rendu, et étaient exécutoires comme tels dans toute

l'étendue du royaume; ils constituaient donc des actes du
pouvoir législatif ou réglementaire. Los arrêts entre par-
ties n'avaient la même autorité que par exception, si à
la décision jugeant la contestation était ajoutée une dis-

Sosition portant que le principe de cette décision serait

ésormais obligatoire dans tel territoire, dans telle pro-

vince ou dans tout le royaume; c'étaient donc, de leur

essence, des actes de pouvoir judiciaire. "V. conseil i>u roi.
— Dr. moderne. Au point de vue de la jurisprudence, on

distingue les arrêts de doctrine des arrêts d'espèce; légale-

ment, les uns et les autres n'ont de force obligatoire que
pour ceux entre lesquels ils sont rendus. Mais leur valeur
sciontiliquo et leur autorité doctrinale sont d'autant plus

grandes (|ue la solutioudu point de droit a été moins influen-

cée par tel ou tel point de fait particulier au procès. Los
arrêts de doctrine paraissait résoudre la difficulté juridi-

que, abstraction faite de l'espèce : ce sont ceux qu'on cite

lo plus généralement; les arrêts d'espèce, au contraire,

appliquent la loi à des faits qui moditient plus ou moins
la question de droit : Us ne peuvent être cités efficace-

ment que dans des affaires absolument identiques.
— Ai'rêts du conseil d'Etat. Les attributions du con-

seil du roi ont été supprimées en 1789 (décret du 20 oct.).

Cependant, quelques arrêts de propre mouvement, lorsqu'ils

ont été enregistrés au Parlement, sont encore aujourd'hui

en vigueur. Les arrêts rendus en matière contentieuse
par le conseil d'Etat n'ont aucune force réglomeataire.
V. coNSKiL d'Etat.
— Cour de cassation. Les arrêts de la cour de cassation

s'appellent arrêts d'admission, lorsqu'ils émanent do la

chambre des reqiiêtes et prononcent l'admission d'un pour-
voi; arrêt de rejet, lorsqu'ils prononcent lo rejet déhnitif
du pourvoi ; arrêts de cassation, lorsqu'ils cassent la déci-
sion contre laquelle on s'est pourvu. Ce sont ces derniers
qui ont le plus d'autorité en jurisprudence, parce qu'ils

posent nettement les principes de la matière, et sont on
général plus longuement motivés.
— Cours d'appel. Les arrêts des cours d'appel sont défi-

nitifs, lorsqu'ils jugent le fond du procès; provisoires, lors-

qu'ils statuent sur un point qui ne préjuge pas le fond;
interlocutoires, lorsqu'ils ordonnent un errement d'instruc-
tion, tel qu'une enquête, une expertise qui, bien que ne
liant pas le juge, préjuge jusqu'à un certain point sa déci-
sion ; contradictoires, lorsqu'ils sont rendus en présence
de toutes les parties

; par défaut, lorsqu'une ou plusieurs
parties n'ont pas constitué avoué, ou n'ont pas conclu ;

d'espédient ou d'accord, lorsque toutes les parties s'enten-
dent pour faire rendre une décision conformément à leurs
désirs: sur requête, lorsqu'ils statuent sur une requête pré-
sentée dans les matières oii ce mode de procéder est admis

f)ar la loi; d'entérinement, lorsque la cour entérine des
ottres do grâce et autres actes de l'autorité gouverne-
moniale, etc.

Los arrêts doivent être motivés et prononcés en audience
publique, et sniii. dailleurs soumis à toutes les formalités
prescrit. '> jM.ur hi \alidité dos jugements.
_ fo.rï '/.;^sv.s\ Les arrêts des cours d'assises sont

d'absolution, lorsqu'ils déclarent que le fait reconnu cop'

stant par lo jury n'est pas prévu par la loi ; de conaarrr-

nation, lorsqu'ils appliquent à l'accusé, déclaré coupaide
par le jury, les peines édictées par la loi.

— Dr. intern. Arrêt de prince. Défense faite aux npvires

marchands ancrés dans un porl bloqué, ou placés par
suite do circonstances politiques dans une position oxcep-
tionnollo, do quitter momentanément leur mouillage. Cettfl

défense a généralement pour but d'empêcher cos navires

de porter aux adversaires do l'autorité (pii commande
dans ce port, soie un secours direct ou indirect, soit do
simples nouvelles; elle peut aussi avoir un motif d'ordre

sanitaire. L'arrêt do prince s'applique à tous les navires

(|ui sont dans le port, nationaux ou étrangers. On appelle

auffarie la réquisition dos navires pour lo service do 1 Etat
(|Ui a prononcé l'arrêt do prince.

Il ne faut pas confondre l'arrêt do prince avec l'em-

bargo, acte par lequel un Etat retient, à litre do gage ou
do représailles, ou on vue de produire un effet d'intimida-

tion, les navires marchands d'un pays ennemi, ou ceux
d'uno nation avec laquelle il a des difficultés et se trouve

sur lo point d'être en guerre. (V. kmbargo.) On a souvent
compris, sous lo nom do « embargo >, à la fois la mesure
qui porto ce nom, et l'arrêt de prince, qu'on appelait alors

» cinhargo civil n.

Ci ^1. même s'il est pratiqué sous la forme la plus
iNi.ln, r, un acte qui doit être justifié par des cïrcon-
' km. is tout à fait exceptionnelles; beaucoup de traités

1 uiiL iiitirdit, ou, tout au moins, ont stipulé que l'exorcico

de cette pratique donnerait lieu à indemnité. (Traités de
la France avec l'Espagne, I65i); la Russie, 1787; la Bo-
livie, 1834; l'Equateur, 1843; la Nouvelle-Grenade, 1814;

lo Danemark, 1842; le Chili, 1846; le Guatemala, 1848;

le Honduras, 1856; lo Salvador, 18.58; le Pérou, 1861 ;
—

de l'Italie avec la Colombie, 1892, etc.)

La convention additionnelle avec le Chili (30 juin 1852)

autorise, « pour sauvegarder les intérêts de l'Etat sérieu-

sement compromis », un eînbargo (sic) général ou ferme-
ture générale dos ports durant six jours, et a fixé les

conditions dans lesquelles serait accordée une indemnité
si ce (I séjour forcé " durait plus do six jours. Bien que,
dans cos actes, le mot de » embargo i> figure seul, il s'a^^it

essentiellement de l'arrêt do princo ou de l'angarie.
— Arm. Los arrêts sont la punition dont dispose l'auto-

rité militaire pour réprimer les fautes contre la discipline

commises par les officiers. Il y a trois sortes d'arrêts : les

arrêts simples, les arrêts de rigueur et les arrêts de for-
teresse.

Les arrêts simples peuvent être ordonnés par tout offi-

cier d'un grade supérieur à celui du coupable : l'officier

puni n'est dispensé d'aucun service; il doit garder la

chambre sans recevoir de visite en dehors du service. La
durée de cette punition varie de quatre à trente jours,

suivant le grade de l'officier qui l'inflige.

Les arrêts de rigueur ne peuvent être ordonnés que par
lo colonel et les généraux; leur durée maximum est éga-
lement de trente jours. Les arrêts de forteresse ne peuvent
être ordonnés que pour quinze jours, également par le

colonel et les généraux. Ils se subissent, comme leur nom
l'indique, dans une chambre d'un fort ou d'une citadelle;

c'est, à proprement parler, de la prison. Ces deux sortes
d'arrôts suspendent tout service de l'officier puni.
En dehors des arrêts,' les officiers peuvent encourir la

réprimande du colonel ou des généraux, punition qui a
lieu en présence d'officiers du grade supérieur à celui du
fonctionnaire réprimandé.
— Chass. Sorte de surexcitation nerveuse chez le chien

de chasse désigné sous le nom caractéristique de chien

couchant ou chien d'arrêt, qui fait que l'animal devient
immobile lorsqu'il sent près de lui la pièce de gibier que
poursuit son maître. Un bon chien couchant ne doit jamais
forcer l'arrêt ; et, si le chasseur s'aperçoit, à quelques
mouvements nerveux, que son auxiliaire est prêt à foncer
sur le lièvre, la perdrix, la caille ou le faisan qu'il tient

en arrêt, il doit à demi-voix conjurer son impatience en
lui disant : Tout beau, tout beau! Un chien bien dressé doit

laisser faire son maître, qui, en avançant, fait partir ou
envoler le gibier arrêté. V. chien.
— Stn. Arrêt, jugement, sentence. ISarrêt est la déci-

sion rendue par la cour de cassation, la cour des comptes,
les cours d'appel et les cours d'assises ; \e jugenxent émane
dos tribunaux civils, do commerce, militaires et mariti-

mes; la sentence est rendue par le juge de paix.

Arrêts (Recueil d'1, collection de décisions rendues
par les cours souveraines, et recueillies pour faire con-
naître l'état de la jurisprudence. Avant la Révolution, les

arrêts des parlements ont été l'objet de nombreuses
publications; les unes étaient des recueils spéciaux à un
parlement, les autres des recueils généraux. Il convient
de citer ceux de Géraud de Maynard au xvi" siècle, Louet,
Brodeau, Henrys au xvii", et au xviii* celui de Denizart,
dont la réputation était telle, qu'on crut assurer le succès
d'une publication postérieure en l'appelant le Nouveau De-
nizart. Aujourd'hui, il existe plusieurs recueils généraux :

le Recueil des arrêts, de Sirey ; la Jurisprudence générale,

de Dallez; les Hanàectes françaises, fondîmes par de Ri-
vière; les Pandectes françaises, de Robert de Couderc ; le

Répertoire alphabétique du Droit français, d'Ed. Fuzier-

Uerman, etc.

ARRÊTANT (rad. arrêter) n. m. Morceau de fer du
métier à. bas, qui empêche un crochet de passer outre.

Arrêt burlesque, Petit ouvrage facétieux composé
par Boileau eu 1671, et resté célèbre dans les fastes uni-

versitaires. L'expansion des doctrines de Descartes, qui

menaçaient la suprématie jusqu'alors incontestée d'Ans-
tote, avait ému l'Université, et celle-ci songeait à piésen-

tor requête au Parlement pour obtenir de lui qu'il fît dé-

fense d'enseigner toute autre philosophie que celle du
Sta^irite. h'Arrêt burlesque suppose la reauête accueillie

et donne, en stylo du palais, avec toutes les formules ju-

ridiques comiq'uement poussées à la charge, la sentence
du Parlement. Le succès de cotte spirituelle facétie fut

très grand, ot il empêcha l'Université de présenter sa

requête.

ARRÊTÉ (rad. arrêt) n. m. Décision d'une autorité

administrative : Un arbèté du ministre, du préfet, du
ynaire.

— Arrêté de compte. Règlement définitif d'un compte.
— Encycl. Admin. Les arrêtés pris par l'administration

active sont les arrêtés ministériels, les arrêtés préfec-

toraux, les arrêtés des sous-préfets, les arrêtés munici-

ARRÊTANT — ARRÊTER
paux, ot les arrÔKÏs pris aux colonies par les gouverneurs,
et, dans les pays de protectorat, par les résidents. I^ loi

est muette sur la forme à donner à, ces actes. IvO fonc-
tionnaire qui le» prend indique d ordinaire les lois aux-
quelles il so réfère; les motifs qui lo font agir hont parfois
exposés dans des considérants. Los arrêtés minist^nela
sont do deux sortes : les uns généraux ou réglemcotairos,
les autres individuels. I^es arrêta;» préfectoraux sont aussi
les uns réglementaires, les autres individuels; les pre-

miers sont pris, tant6t par le préfet seul, tantôt par le
préfet on conseil do préfecture. Les arrêtais rendus au
contentieux sont les arrêtés des ministres, des conseils
do préfecture, dos préfets ot des conseils privés dans les

colonies.
— Comptab. Arrêté de compte. En général, l'arrêté de

compte peut être fait à la suito du compte m6mo ou par
acte séparé; cependant, celui qui a pour objet le compte
rendu par un tuteur à son pupille ne peut avoir noa
qu'après un délai de dix jours. Ccst une question contro-
versée que celle do savoir si l'arrêté do compte doit être
fait en double. Quoi qu'il en soit, lo compte n'est défiaitif

que s'il a été signé des deux parties. Si l arrêté de compte
n'est pa.s signé par le rendant, il ne constitue pas un
titre contre lui. S il porto sa signature, il fait preuve à son
égard, pourvu qu'il soit écrit tout entier de sa main, et

porte en toutes lettres le montant de la somme avec le

u bon et approuvé pour *, si toutefois l'on n'admet pas
comme nécessaire la formalité des doubles. Toutefois, les

parties ont toujours lo droit de rectifier les erreurs quand
elles peuvent les établir par dos preuves manifestes, droit

qui, d'ailleurs, est presque toujours réservé par la men-
tion « sauf erreur ou omission >, par laquelle on termine
l'arrêté do compte; mais le droit subsisterait, même on
l'absence de cette mention.

ARRÊTE-BŒUF n. m. Bot. Syn. do oNONis ahveksis.
Il PI. Des ARRÊTE-UŒUF.

ARRÊTE-NEF n. m. Nom vulgaire des poissons du genre
rémora, il PI. Des arbête-nef.

ARRÊTER {du lat. ad, à, et restare, rester) v. a. Em-
pêclior d'avancer; faire rester en place : Arrkter un
fuyard, un cheral emporté, n Interrompre le cours régulier
dune chose : Le froid arrête parfois les horloges. H As-
surer, fixer une clioso mobile : Arrêter une planche avec
des clous.
— Faire obstacle à, suspendre, apaiser : Arrêter te

feu, le désordre, la sédition, les murmures. La guerre est

u7i des principaux obstacles qui arrêtent les progrès de la

société. (A. Garnier.)
— Fixer : Arrêter ses regards sur Vabime. Arrêter se*

soupçojis sur quelqu'un.
— Prendre une résolution, décider : Arrêter un dé-

part.
— S'assurer d'avance lo service de quelqu'un, l'usage

de quelque chose ; Arrêter un domestique, un logement.
— Mettre en état d'arrestation, prendre et retenir pri-

sonnier : Arrêtkr un voleur, ii Saisir, confisquer, par au-
torité de justice : Arrêter les exemplaires d'un livre*

Arrêter un journal à la poste.
— Attaquer à main armée : Des brigands arrêtent en-

core les voyageurs, en certai7is pays d'Europe.
— Régler, clore : Arrêter wn compte, un prix.
— B.-arts. Terminer les contours, les masses, etc. :

Arrêter un dessin. Arrêter les grandes lignes d'un

groupe.
— Chass. Arrêter le gibier, ou absol. Arrêter. Se dit de

l'action du chien qui, dès (i^u'il aperçoit ou sent lo gibier,

demeure immobile jusqu'à- 1 arrivée du chasseur.
— Hortic. Couper ou pincer le bout d'un branche, pour

en empêcher le développement, et ménager ainsi la sève
en faveur du fruit.

— Mar. B'ixer un coin ou un taquet sous une pièce do
bois pour l'empêcher de glisser, ii Arrêter un amarrage. At-
tacher l'extrémité d'un amarrage pour qu'il ne se défasse
pas. Il Arrêter un navire. Mettre l'embargo sur ce navire.
— Techn. Faire plusieurs points l'un sur l'autre, ou

un simple nœud, pour que le fil ne glisse pas daas une
couture.
— V. n. Cesser do marcher ; faire une station : Arrêter

;ir, de parler : // r'arrêtb pas, il travaille
à tel endroit.
— Cesser d'à

jour et nuit.

Arrêté, ée part. pass. du v. Arrêter.
— Blas. Se dit d'un animai représenté immobile sur

ses pieds : In lion arrêté, par
opposition à. t'n lion passant,
qui est celui qui marche.
— Peint. Tracé avec justesse

et fermeté, terminé, où l'on n'a

plus rien à. retoucher : Dessin
ARRÊTÉ.

S'arrêter*; v. pr. Cesser de
marcher, d'avancer, de parler,

et, d'une façon générale, de
faire ce que l'on faisait : S'ar-
rêter court. \\ Ilya des Iwmmes chien arrêté.

qut peuvent parler trois heures

d'horloge sans s'arrêter. (P.-L. Cour.) ii Cesser d'aller,

do fonctionner : Quand l'eau baisse, tes moulins s'arrê-

tent. Il Rester, demeurer dans un endroit : Le pessimiste

s'arrête à tous les fumiers, pour en flairer consciencieuse-

ment les mauvaises odeurs. (Henri Roujon.)
— S'attacher, se porter : Les regards de l'observateur

s'arrêtent sur tout.

— Fig. Se déterminer, so fixer, s'en tenir à : Prenez une
résolution, et saches vous y arrêter. (Rayn.) ii Se dominer,

rester dans corlaines limites, se restreindre : S'arrêter
à propos.
— Faire attention, avoir égard à : S'arrêter aux appa-

rences est le fait de la frivolité. (Lav.)
— Insister, s'appesantir sur une chose ; S'arrêter sur

une circonstance, sur un détail.

— Prov. et FIG. : S'arrêter en beau chemin. Abandonner
une entreprise dont lo succès paraît assuré.
— Syn. Arrêter, affermir, assurer, etc. V. affermir.
— Syn. Arrêter, retenir. .\rrêter marque l'etfet d'un

obstacle extérieur par lequel le mouvement se trouve

suspendu ; retfiir ne marque souvent que l'efFori fait pour
modérer ou pour retarder lo mouvement. Un fosse, un
mur, arrêtent celui qui voudrait passer outre ; nous rete-

nons- notre laniJTue quand nous craignons de nous com-
promettre en disant ce que nous avons sur le cœur. Oa
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ARRÉTISTE — ARRIERE
qu'on tient plus ou moins en son pou-

- Elargir, libérer,

ne retient qii

voir.— Anton. Ebranler, mouvoir,

relaxer et relâcher.

ARRÉTISTE (tiss) n. m. Celui qui publie et annote un

recueil d"arr6ts : Tanl vaut Tarretiste, tajit vaut le re-

cueil. Il On dit aussi arrestographe. V. arrêts {Recueil rf"),

Ot JUKISl^RDDENXE.

ArRETIUM ou AretiuM. Géogr. V. Arezzo.

ARRÊTOIR n. m. Petite digne qui arrête l'eau d'un

ruisseau do rue : Les paveurs font des arrètoirs, pour ne

pas être gênés par l'eau dans leur travi

Arcïiit. Saillie destinée

pièce sur une autre.

L arrêter le mouvement d'i

rhénode (gr. nat.)

— Armur. Dent de fer qui surmonte la bague d'une

haïonnotto. (V. baïonnette.) n Petit crochet qui servait à

arn-tcr la corde, dans les arbalètes. V. arbalète.

ARRHAPHIQUE (du gr. a priv., et rhaphè, couture) adj.

So dit d'un système de reliure sans coutures.

ARRHEMENT n. m. Action d'arrher.

ARRHÉNATHÈRE (du gr. arrhén, énos, mâle, et athêr,

barlie d'ëpi) n. f. Genre de graminées, tribu des avcnécs.
— Encycl. Le genre arrhénathère présente les carac-

tères suivants : inflorescence en panicule rameuse ;
épil-

lets contenant chacun trois fleurs, dont l'une rudimontairc.

Ce sont des herbes élevées de l'Europe, de la Palestine

et de l'Algérie.

ARRHÉNITE (du gr. arrhèn, énos, màlc, fort) n. f. Sili-

cate naturel, variété dure d'orthite.

ArRHENIUS (Glaudius], érudit suédois, no à Linkœpiny

en 1627, mort à Stockholm en 1695. Il professa la mé-
taphysique et l'histoire à Upsala, où il devint membre do

l'Académie. Son principal ouvrage a pour titre : Historié

Suevorum Gothorumque ecc/esiasieca? {Stockholm, Itisy).

ArrHENIUS (Jakob), érudit suédois, frère du précé-

dent, né à Linkœping en 1642, mort à
Hembringe, près Upsala, en 1725. Fur
professeur d'histoire à Upsala. Il a
composé ou traduit des P5(iuïnes(16S0).

ArRHENIUS ( Johan ) , botaniste

et agronome suédois, né en 1811 à
Klœïdala (Suède), membre des aca-

démies des sciences d'Upsala et de
Stockholm, a donné son nom à plu-

sieurs plantes.

ARRHÉNODE (du gr. arrhÔn. énos,

mâle, et eirfoî, apparence) n. m. Genre
d'insectes coléoptères rhynchophores,
famille des brenthidés, renfermant
des brenthes des régions chaudes du
globe, vivant dans les fourmilières,

et dont la seule espèce paléarcti-

que est Varrhenodes Éeichei, de Syrie.

ArRHÉPHORES ou ArSEPHORES n. f. pi. Antiq. gr.

V. AuRiJÉmioRiE. — Une ABRHÉrHORE (ou Arsêphobe).

ARRHÉPHORIE (gr. arrhéphoria, fête des sacrés mys-
tères) n. f. Fête athénienne, instituée en l'honneur de

Athéné Polias.
— Encycl. Cette fête était célébrée par des arrhéphores,

jeunes filles nobles de sept à onze ans, qui, sous la con-

duite d'une prêtresse, devaient porter, dans un souterrain

voisin de l'Acropole, une corbeille enfermant des choses

mystérieuses que ni elles ni la prêtresse ne devaient con-

naître, puis rapporter sans l'ouvrir une corbeille sembla-

ble qu'elles trouveraient dans le souterrain.

ARRHEPSIE (gr. atrhepsia, équilibre) n. f. Se dit,

dans la philosophie des pyrrhoniens, de cet état de l'es-

prit qui n'incline d'aucun côté, d'une volonté qui ne trouve

aucun motif pour se décider entre l'affirmation et la né-
gation.

ARRHER v. a. Donner des arrhes, pour s'assurer d'un

achat ou dune location : Arrher des 7narchandises. (Acad.)

ARRHES (lat. an-hse; du gr. arrhabôn, gages) n. f. pi-

Argent qu'un acquéreur ou un locataire avance pour as

surer l'exécution d'un marché le plus souvent verbal, cl

qu'il perd s'il vient à rompre le marché : Donner des

ARRHES. Perdre ses arrhes, m Pas de sing.
— Fig. Gage, garantie : Les pj'âsents sotit des arrhi;s

d'amitié. (Acad.)
— Encycl. Dr. rem. A Rome, les arrhes n'ont été long-

temps que le signe de la perfection du contrat : elles con-
sistaient tantôt en une somme d'argent, tantôt en un objet

mobilier. Justinîen aconservéco caractère àla dation d'ar-

rhes, sauf dans le cas où les parties auraient l'intention

de conclure un contrat de vente, et voudraient en outre

le constater par écrit. Dans cette hypothèse, la remise des
arrhes devenait un contrat spécial, plaçant les parties

dans l'alternative, ou de parfaire réellement la vente, ou
de perdre une somme égale à la valeur des arrhes. Les
arrhes prenaient, dans ce cas spécial, le caractère d un
dédit. Nos anciens auteurs faisaient une distinction : si les

arrhes avaient été fournies avant la conclusion du marché,
elles servaient de moyen de dédit; si elles avaient été

foiTrnies après, on y voyait généralement une preuve de
la convention. Dans le silence dos parties, on interprétait

d'après les circonstances.
— Dr. mod. Les arrhes sont données au moment de la

conclusion d'un marché ou d'un projet de marche, et ser-

vent, si celui-ci s'exécute, d'acompte sur le prix convenu.

La clause pénale est celle par laquelle on s'engage à payer
une somme déterminée en cas de non-exécution d'un mar-
ché, ou de retard dans l'exécution : la stipulation d'une

clause pénale n'empêche pas de pouvoir réclamer, si on

le préfère, l'exécution du marché ; tandis que la stipulation

d'un dédit dispense définitivement celui qui ne veut pas
exécuter la convention de remplir son obligation , en

payant la somme convenue. Le dédit est la somme co7i-

venue en faisant un marché, et moyennant le payement
do laquelle chacune des parties, ou l'une d'elles, peut se

dispenser d'exécuter son obligation. Lorsq^u'il y a eu un
commencement d'exécution, le dédit est impossible. Le
denier à Dieu est la somme, généralement très modique,
donnée en signe d'engagement dans des conventions ver-
bales, faites le plus souvent soit avec le domestique que
l'on arrête, soit avec le concierge de la maison où on loue,

et qu'une des parties abandonne ou que l'autre rend si l'on

n'exécute pas la convention, et qui reste à celui qui l'a

reçue, eu cas d'e,\écution, sans imputation sur le prix

C'est surtout en matière de vente et de louage que des

arrhes sont données et reçues. La règle de l'art. 1590 du
C. civ. est ainsi formulée : « Si la promesse de vendre a été

faite avec des arrhes, chacun des contractants est maître
de s'en départir : celui qui les a données en les perdant,
celui qui les a reçues en restituant le double. »

ARRHIZE adj. Bot. V. arhize.

ARRHIZOBXJkSTÉ, ÉE adj. Bot. V. ARHIZOBLASTÉ, ÉE.

ARRIA n. m. V. ARIA.

Arria, dame romaine, femme de Csecina Paetus, qui

iut compromis dans une conspiration contre l'empereur
Claude. Arria conseilla à son mari de se tuer, et se frappa
avant lui. CV. P^etus.) — Fille de la précédente, femme du
sénateur Thraséas Peetus, qui voulut se tuer aussi pour
ne pas survivre à son mari, mis à mort à la suite d'une
conspiration contre Néron. Elle consentit, cependant, à
vivre pour sa fille. "V. Thraséas.

Arria (gens), nom d'une famille romaine dont les mem-
bres les plus connus sont : Arrius (Quintus), qui fut pré-
teur en 73 av. J.-C. (Il battit Crixus, lieutenant de Sparta-
cus, et lui tua 20.000 esclaves, mais fut à son tour battu

par Spartacus. Nommé préteur en remplacementdeVerres,
il fut assassiné pendant qu'il se rendait à son poste. Il fut

lié avec Cicéron, Crassus, Pompée et César); — Arrius
(Quintus), préteur en 83 av. J.-C., orateur cité par Cicéron
dans le Érutus (ch. LXixJ, et raillé par Catulle dans l'épi-

grammo 84 ;
— Arrius (Antoninus), aïeul maternel d'An-

tonin le Pieux. (Il fut deux fois consul; suivant son ami
Pline le Jeune, il se livra dans sa vieillesse à la poésie) ;

—
Arrius (Antoninus Caitjs), consul sous Marc-Aurèle, pro-

consul d'Asie sous Commode,
qui le condamna à mort; —
Arrius (Aper), beau-pére de
l'empereur Numérien. (Préfe ;.

du prétoire, il fit assassiner
son gendre en 284, mais fut

condamné à mort par les sol-

dats, et exécuté par Dioclé-
tien.)

ARRIAN OU ARIAN n. m.
Espèce de vautour (vultur

cijicreus) habitant les hautes
montagnes d'Europe : Pyré-^
nées, etc.

ARRIAU (n-(5) n. m. Sorte
de charrue primitive, dont
on fait encore usage dans les

terres très légères du centre
ot do l'ouest de la France.

Areuen (Flavius), histo-

rien grec, philosophe et hom-
me d'Etat, né à Nicomédie
(Bithynie), vers la fin du
i" siècle de notre ère. Il vint de bonne heure à Rome, et y
suivit les leçons d'Epictète. Il obtint le droit de cité à Athè-
nes et à Rome. Il gouverna la Cappadoce de 131 environ
à 137, et fit alors une reconnaissance complète des côtes du
Pont-Euxin. Il fut plus tard consul, et passa la fin de sa
vie dans la retraite à Nicomédie. Son histoire des succes-

seurs d'Alexandre, ses histoires de Bithynie, des Parthes,

des Alains, et diverses monographies, sont perdues. Mais
on possède encore, en tout ou en partie, son Manuel d'Epic-

tète; ses Entretiens d'Epictète; son Traité sur la chasse,
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ARRIÈREI (du lat. ad rétro, par derrière) interj. Loin!
au loin ! S'emploie surtout dans les phrases par lesquelles

on enjoint de se retirer, de s'éloigner, et qui marquent
l'horreur ou le mépris : Arrière les médisants!
— Préposit. inséparable, qui se joint à certains sub-

stantifs pour y ajouter une idée de postériorité ; ArWere-
ban, arnére-main, arnére-neveu, etc.
— En arrière, loc. adv. Qui indique mouvement, direc-

tion, position vers le lieu ou le côté qui est derrière, au
physique et au moral : Faire un pas en arrière.
— En l'absence de : Ce que je dis en arrière, Je le dis

aussi devant les gens. (Th. Leclercq.)
— Sert à marquer un retard, au prop. et au fig. : Loca-

taire EN arrière pour ses loyers, n A l'écart :

J'ai VII la Calomnie, en arriére et dans l'ombre,
S'asseoir à mon foyer comme une hôtesse sombre.

A. Barbier.

— Loc. prépos., Derrière un autre objet, sur un plan
plus reculé : Corps de réserve placé en arrière de l'armée.
— Fig. : Ecolier en arriére de ses camarades.
— Arm. En arrière! Commandement de l'école du sol-

dat, pour faire porter l'escouade en arrière.
— Mar. En arrière! Commandement à la machine pour

la faire tourner dans le sens nécessaire à la marche en
arrière du bâtiment. (Par abréviation, sur les transmet-
teurs d'ordres mécaniques, on met simplement arrière.)

Il Battre en a/Tière. Se dit de l'hélice quand elle tourne
pour faire culer le bâtiment.

ARRIÈRE n. m. Partie postérieure d'un navire com-
mcnrant au maîtrè'-coupie et se terminant par le couron-
nement : Les canons, les voiles de Barrière.
— Fig. Passer à l'arrière ou dei-inàre. Se dit des maî-

tres qui, logés à l'avant, passent à l'état-major, derrière,

quand ils deviennent officiers.

— Arm. Service de l'arrière. V. Encycl.
— Chass. Prendre les arrières. Faire les arrières, Recher-

cher, dans un défaut, avec les chiens, la voie de l'animal,

en reprenant en arrière le chemin qu'il a suivi, ii Prendre
les grands arrières, Continuer ses recherches plus loin.

— Mar. Airière s'emploie dans de nombreuses locutions

maritimes, ii Gaillard d'arrière. Se dit de la dunette arrière,

par opposition au gaillard d'avant, ii Les voiles et ma-
nœuvres de l'arriére. Grand mât et mât d'artimon, il Le
navire est vent arrière, quand il reçoit le vent de l'arrière ;

il va de l'arrière, quand il cule. il Tout le monde derrière!

ou d l'arrière! Commandement pour faire porter tout

l'équipage derrière pour une manœuvre ou un cas do
danger, n Un navire est sur l'arrière ou sur cul, quand il a
l'arrière trop enfoncé; il reste de l'arrière, quand il est

dépassé par d'autres navires, ii Matelot d'arrière. Se dit

en escadre de celui qui en suit un autre derrière, par op-
position à matelot d'aimnt.
— Techn. Partie postérieure de certaines choses : L'ar-

riére d'une charrette.
- Encycl. h'atrière d'un navire s'appelait autrefois

" poupe », et le mot a été conservé danspavillon depoupe ou
pavillon de l'arrière. L'arrière a de tout temps été réservé

au commandant, qui, autrefois, apercevait de ce poste toute

la voilure de son vaisseau. C'était là aussi que se trou-

vaient la roue du gouvernail et les bancs de quart tribord

et bâbord, où se tenait l'officier de quart, selon les amures
du bâtiment. Les conditions nautiques ont changé, mais
l'arrière continue à loger le commandant et l'état-major.

Les anciens avaient réservé dans leurs châteaux d ar-

rière une place privilégiée pour les dieux protecteurs.

Les Chinois, qui ont des jonques de mer dont les formes
de l'arrière ressemblent beaucoup aux châteaux qui s'éle-

vèrent sur les nefs du xv* au xvii* siècle, ont conservé
cette coutume à travers les âges. Les arrières des anciens

vaisseaux de ligne étaient couverts de magnifiques sculp-

1. D'un navire du xvi« siècle; 2- D'u
ïerguelen; 5. Plan de l'arnère du cuirasi

son livre Sur l'Inde ; son Périple du Pont-Euxin ; enfin, son

Anabase, où il raconte l'expédition d'Alexandre. — Arrien
est un historien distingué, bien informé, de critique sûre,

et un bon écrivain.
— BiBLioGR. : Edition des Œjivres complètes, par Borheck

et Srhulze (1792-1811); de l'A^aôa.^e, par Kruger (1848).

Abicht (18"6}; du Manuel d'Epictète. par Thurot (1874);

des autres ouvrages, par Hercher(lS74). — Trad. française
du Maymel, par Thurot fl874' : des Entretiens. par Courda-
veaiix(i862) ; de YAnabase, par Chaussard (1802).

tures. De nos jours, les navires sont plus sobres d'orne-

ments, et l'arrière est devenu une véritable forteresse.

C'est la partie la plus délicate de la coque : on y trouve,
en effet, le gouvernail, la barre, l'étambot, dans lequel

passe l'arbre porte-hélice. Du temps de la navigation
mixte, les navires présentaient à l'arrière un évidement
appelé " puits " , dans lequel on remontait Théhce pour faire

disparaître sa résistance quand on marchait à la voile. Ce
système n'existe plus, et les arrières se sont considérable-

ment affinés, pour offrir le moins de résistance possible aux
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fllots d'oaii. L'étiimbut arrière est dovonu un plan trfts

minco, do chaque côté duquel se sont placôos les hi^licos la-

térulos ou jumoUos ; lu ruuo du guuvoi-iiuil ot los bancs do
quart ont étù disposés sur uuo passerollo sitiioo à l'avant do
la chonuHÙo, ot l'arrît^ro ost encore, sur lus ptitits navires
surtout, exhaussé par une construction app{doo » dunotlo i»

,

dostinùo à auginentor lus logements du commandant et
doH ofllciors.

IjOS arriùros, do ronds ot carrés, sont devenus pointus
sur certains croiseurs aujourd'hui disparus, puis ronds ot
ras sur l'oau dans les naviros & plages, ou ogivaux à formes
rentrantes, pour faciliter lo tir on retrait© des pièces con-
tralos sur les cuirassés à murailles élevées.
— Arm. Les services de l'arrière, dostinés à relier les

armées au territoire national dont elles tirent toutes leurs
ressources, sont devenus do nos jours bien plus complexes
qu'autrefois. Ils sont chargés, ti'uno part, de ravitailler
les armées en hommes, vivres, munitions ot matériel de
toute nature ; do l'autre, de débarrasser ces marnes armées
do tous les impedimenta inutiles, en assurant l'évacua-
tion des malades, blessés, prisonniers, etc.

Do plus, ils ont la garde, la réparation, le service et fonc-

tionnement des voies do communication do toute espèce
;

ils doivent assurer le logement dos hommes et des che-
vaux, l'emma^asinomcnt et le ronouvellonient des denrées
et du matériel dont les armées ont besoin, ainsi que le

maintien do lordro ot la police, par l'emploi judicieux des
troupes d'étapes.

L onsomblo de ces services forme doux grandes divi-
sions : celle des chemins de fer, ot colie des étapes, relevant
l'une ot l'autre du directeur général des chemins de fer et

des étapes, lequel est sous les ordres directs du major
général de l'armée. Celui-ci le tient au courant des opé-
rations en cours ou projetées, et des besoins quo leur
exécution entraînera.
ho directeur général a sous ses ordres un directeur des

chemins de fer aux armées, et un directeur des étapes.

I40 premier, qui dispose d'un ingénieur dos chemins do
fer et d'un personnel militaire et technique, assure lo ser-
vice des chemins de fer, soit au moyen du personnel des
compagnies, soit au moyen des troupes de chemins de fer,
suivant qu'il s'agit do lignes se trouvant ou non dans la
zone abritée contre les attaques éventuelles de l'ennemi.
Le directeur des étapes est secondé par des chefs du

service des étapes pour l'artillerie, le génie, l'intendance,
10 service de santé, la prévôté, la trésorerie et les pestes,
la télégraphie militaire, et dispose également des troupes
d'étapes. Tenu au courant des mouvements décidés ou pré-
parés, il fournit les renseignements nécessaires pour
assurer la liaison des troupes d'opérations avec les troupes
d'étapes, de môme que pour assurer le service dos subsis-
tances et des évacuations. Il demande les moyens de
transport dont il a besoin à la Direction des chemins de fer.
Chacune des armées qui constituent l'ensemble des forces

militaires d'opérations du pays a son service de l'arrière
particulier. La direction en est aux mains d'un officier gé-
néral, placé sous les ordres immédiats du chef d'état-maior
général de cette armée, et qui réunit dans ses mains les
pouvoirs que le directeur des chemins de fer et le directeur
du service des étapes exercent conjointement pour l'en-
semble des armées, sous les ordres du major général.— Anton. Avant, devant.

ARRIÉRÉ n. m. Ce qui reste dû : Solder ^arriéré.
— Par ext. Partie d'un travail, d'une tâche, etc., qu'on

n'a pu faire à temps, qui est en retard : Il y a beaucoup
d'ARBiiiRÉ dans les bureaux de cette administration.
— Fig. Un amour qui vient tard est souvent plus violent;

on y çaye en une fois tout ^'arriéré des sentiments et les
intérêts. (Ste-Beuve.)

ARRIÉRÉ, ÉE adj. Qui est en retard, qui est différé
; qui

n'a pu être examiné ou expédié en sou temps : Payement
ARRIÉRÉ. Affaires arriérées.
— Par ext. Qui n'a pas l'intelligence, les connaissances

que comporte son âge, son époque, qui appartient au
temps passé ; Enfant arrière. Peuples ARRiÉRiiS.— Anton. Avancé.

ARRIÈRE-ALLIANCE n. f. Alliance qui remonte à des
temps lointains, et dont les liens se sont affaiblis, il PI. Des
arru;re-alliances.

ARRIÈRE-BAN (bas lat. retrobannum) n. m. Levée en
masse ordonnée par le souverain, et qui englobait les com-
battants non compris dans la première levée ou » ban » :

Philippe (de Valois) proclama /'arrière-ban ; la valeur de
ce mot n'a jamais été suffisamment définie. (Boutaric.)
V. BAN, et HÉRIHAN.
— Par ext., La totalité des personnes qui doivent faire

partie dune réunion ou d'un corps : Le ban et /'arrière-
ban des actio7inaires. il PI. Des arrière-bans.

ARRIÈRE-BASSIN n. m. Le bassin le plus reculé d'un
port. Il PI. Z>(î ARlilKRK-BASSlNS.

ARRIÈRE-BÂTIMENT n. m. Partie d'une bâtisse qui no
se trouve pas sur la rue . 11 PI. Des arrière-bâtiments.
ARRIÈRE-BEC n . m . Angle,

éperon de chaque pile d'un
pont, du côté d'aval. 11 PI. Des
ARRiiÏRK-BKCS.

ARRIÈRE-BIEF n. m. Bief
placé au delà, en remontant.
11 PI. Des ARRIKRli-BIEFS.

ARRIÈRE-BORD n. m. Bord
placé à l'extrémité posté-
rieure d'un ol)jet. n PI. Des

ARRIÈRE-BOUCHE n. f.

La partie postérieure de la
bouche, qui communique avec
lo nez par les ouvertures na-
sales, avec les oreilles par
les trompes dites d'Eustache,
avec l'estomac par l'œso-
phage, et avec les poumons
par le larynx, n PI. Des ar-
RIKRK-BOUCHRS.

ARRIÈRE -BOURGEON n.
m. S,' dit des b.

ARRIÉRÉ — ARRIÈRE-TRAIN

bûiiclie :

:. langue; b. voile du palais;
, i>alais ; (/, luette ; >; œsoiihagc

;

f, larynx
; y, trachée-artère.

ARRIÈRE-BOUTIQUE n. f. Pièce située immédiatomeot
j PI Xles ARRIÉRE-BOUTIQUES.derrière la boutiuue.

— Autrof., s'employait aussi flgurém. pour Défaut do
franchise, moyens détournés, ce quo nous ontondomi au-
jourd'hui par " porto de derrière • : Je déairarois que, sans
AUitii;ni:-jioiJTigi;B, il eust découvert les moyens par lesquels
il t'iitrndiiU arriver à se» fins et conclusions. (Pa.sq.)

ARRIÈRE-BRAS n. m. La partie du bras qui s'étend de
l'épaulo au coude. 11 PI. Des arrière- bras.
~ Partie do l'armure oui défond l'arricre-bra.s et qui se

rejoint à l'épauliéro ot à la cubitiéro. n On dit aussi ca.non
D'AURI^RI!-BRAS.

ARRIÈRE-CAVITÉ n. f. Anat. Arriére-cavité de» fo»»r»
nasulfs, Partie nasale du pharynx qui communique on
liaut et en avant avec les fosses nasales, on bas ol en ar-
rière avec lo pharynx, il PI. Des ahriére-cavité.s.
— Arrière-cavitè péritonéale ou des épiploons. Elle est

située entre les deux feuillets du grand épiploon, en ar-
riére do l'estomac. Elle communique avec la grande ca-
vité péritonéale par l'hiatus de Vinslow.

ARRIÈRE-CHAÎNE n. f. Partie d'une chaîne de mon-
ta^'iies, moins étendue quo l'avant-chatno et plus basse
(pu' la <Têt(>. Il PI. Des abrière-cuaînes.

ARRIÈRE-CHŒUR n. m. Chœur placé derrière lo maî-
tre ;iiii.l. 'hiiis certaines églises, et qui contenait ordi-
nainiiHMii, ianid dos reliques que l'église possédait. 11 PI.
DfS AlUUilU; riHKURS.

ARRIÈRE-COLÈRE n. f. Co qui reste d'animositô après
un arcês do (-(.lèro.

— Par anal.. Derniers éclats d'une tempête : Cette mau-
vaise volonté grondera encore, comme grondent les ARRmRE-
coLÈRKS d'un orage qui finit.

ARRIÈRE-CORPS n. m. Archit. Parties d'un bâtiment
qui sont en arrière de la ligne d'aplomb, il Evidoment que
1 on fait sur l'angle d'un socle.
— Techn. Morceau ajouté sur le nu d'un ouvrage do

serrurerie. 11 Lambris ou toute autre portion de menuise-
rie que l'on assemble en renfoncement avec d'autres. 11 PI.
Des ARRIÈRE-CORPS.

ARRIÈRE-COUSIN, INE n. Cousin, cousine à un degré
assez éloigné

; petit cousin, petite cousine : Dans les petits
pays, beaucoup d'habitants sont vovsiys 0» arrière-cousins.

Il PI. f. Des ARRIÈRE-COUSINES.

ARRIÈRE-DENT OU ARRIÈRE-MOLAIRE n. f. Dernière
molaire do chaque côté, qui perce beaucoup phis tard ipie
les autres, et oue, pour cela, on appelln vulgairement dpnt
de sagesse. 11 PI.!*-?* arriêre-dents(ou arriere-molaires).

ARRIÈRE-FAIX n. m. Ce qui reste dans la matrice après
l'expulsion du fœtus, savoir : le placenta et les membranes.
Ou rappelle vulgairement délivre. 11 PL Des arrière-
KAIX. V. PLACENTA.

ARRIÈRE-FIEF n. m. Fiof mouvant d'un autre fief, et
qui ne relevait pas directement de la couronne : Les fiefs
étant devenu.i héréditaires et les arri^ke-fiefs s'étant éten-
dus... (Montesq.)

ARRIÈRE-FLEUR n. f. Hortic. Seconde floraison, n PI.
Des ARRIÈRE-FLF.URS.
— Techn. Débris que le chamoiseur a laissés du côté

des poils sur les peaux en les effleurant, c'est-à-dire en
faisant disparaître les portions rudes de ces peaux.

ARRIÈRE-FOIN n. m. Agric. Seconde coupe de foins
;

regain, w PI. Des arhière-foins.

ARRIÈRE-GARDE n. f. Partie d'une troupe en marche
qui suit, à une certaine distance, le gros de la colonne.
Il Pi. Des ARRIÈRE-GARDES.
— Féod. Garde qui appartenait à un seigneur mineur,

et dont le commandement passait au seigneur suzerain,
par la raison qu'un mineur, qui est sous la puissance d'au-
trui, ne peut avoir personne sous sa propre puissance.— Mar. Nom donné à l'escadre ou à la division qui so
trouve en arrière, dans la formation de combat.— Enctcl. Art milit. La composition et le rôle de Var-
rière-garde varient beaucoup suivant les circonstances.
Quand une troupe se porte en avant, elle n'a guère qu'un
rôle de surveillance à exercer pour obliger les traînards
à suivre, recueillir les éclopés, les malades, et assurer au
besoin leur évacuation sur l'arrière.
Quand on bat en retraite, le rôle de l'arrière-gardo

devient capital : c'est elle qui doit protéger la colonne,
en arrêtant ou retardant le plus possible la poursuite de
l'ennemi. Elle est alors très fortement composée, des
troupes les plus solides et des chefs les plus énergiques.
Ceux-ci doivent posséder autant de prudence que do
vigueur, car ils ne devront pas hésiter à lutter contre des
forces souvent très supérieures, sans espoir d'être secou-
rus, et éviter do s'engager trop à fond, car l'arrière-
garde doit forcément finir par se retirer, et il est néces-
saire qu'elle ménage ses forces le plus possible, dans
l'intérôt de la colonne dont elle couvre la retraite, sauf â
savoir se sacrifier entièrement pour elle, quand des cir-
constances exceptionnelles le commandent.
Le talent d'un chef d'arrière-garde consiste essentiel-

lement à exécuter de fréquents retours ofl'ensifs contre
l'enremi, ou à lui tendre des embuscades quand il se pré-
sente en faibles détachements, tout en so dérobant ensuite
habilement devant le gros de ses forces.
La nature des troupes d'arrière-garde varie suivant les

circonstances et le caractère du terrain, mais générale-
ment on y fait entrer en forte proportion l'artillerie et la
cavalerie, armes que leur mobilité rend plus aptes à so
retirer du combat.

* ^

— Anton. Avant-garde.

ARRIÈRE-GORGE n. f. Portion du pharynx, située der-
rière les amygdales et le bord mobile du voile du palais.
Il PI. Des ARRIÈRE-GORGES.

ARRIÈRE-GOÛT n. m. Goût qui revient dans la bouche
après l'ingestion de certains aliments ou de certaines
boissons, et qui, le plus souvent, est tout différent de ce-
lui qu'on avait tout d'abord éprouvé : A la dernière gor-
gée, les ARRiiîRE-GOÙTS sfi développent. (Brill.-Sav.)— Anton. Avant-goût.

ARRIÈRE-GRAISSE n. f. Portion des principes fertili-
sants d'une fumure ou d'un engrais considérée comne
non absorbée par la plante ou les plantes semées, culti-
vées et récoltées depuis cette fumure, n PI. Des arrièbe-
CiRAlSSES. V. ENGRAIS.

ARRIÈRE-GRAND*MÈRE D. f. Mère du grand-pôre ou

AURI^BE-GnANO'MÈREff.

Père du grand-oncla

de lagrand'mèro; biHaïeulc. ii PI. Det

ARRIÈRE-GRAND-ONCLE n. fl

ou do la grand tante. 1 PI. /A* AHmkim-OhASUH-oscL&H.

ARRIERE-GRANO-PÈRE n. m. Péro du grand-père ou do
la graii'J nn^re

; bisaioul. ,1 PI. De* AHKlt:ikE-<iHKSi>H-vkiiKH.

ARRIERE-LIGNE n. f. Ligtio placée 00 arriùro de l'ar-
mée. 1 l'I. D'f.1 AiUaÈRE-LfG.SEfl.

ARRIÈRE-MAIN n. m. Rcvors do la main : Beaucoup de
personnes font arkieremai.n du féminin, il PI. />e« ARRiBRR-
MAINS.
— Au jeu do paume. Coup du revers de la main : Ga-

gner la partie par un bel AitidÈhe-UAlN.
— En T. do mancg^.. Partie postérieure du cheval, par

oppo.silion à i'avant-main.

ARRIÈRE-NEVEU n. m. et ARRIÈRE-NIÈCE n. f. Lo fila,

la tille, du nevou ou de la nièce, par rapport à lonclc oa
à la tante, n PI. Des arrière-neveux, des arrièhe-siêck».

Au pi.. Les descendants, la postérité : Dans ta pro-
—- insantes, nous paraîtrons nou»~

8 arrière-neveux. (Chateaubr.)

ARRIÉRE- FANAGE n. m. Temps pendant lequel od
laisse les animaux paître dans les forêts, après l'époque
ordinaire du panago. n PI. De» arrièrb-panage».

ARRIÈRE-PENSÉE n. f. Pensée qu'on dissimule, inten-
tion qu'on cache pendant qu'on en manifeste une contraire:
La générosité de certaines gens consiste à donner, avec
/'arrièrb-pensée de recevoir au double. (Lacretclle aîné.)

Les femmes ont toujours quelque arriére pennée.
Df^toocobs.

Il PI. Des ARRIÈRE-PENSÉES.

ARRIÈRE-PETIT-COUSIN n. m. et ARRIÈRE-PETITE-
COUSINE n. f. Fils, lillo, d'un petit-cousin. 11 PI. Des
arrière- l'ETITS-COCSINS, dcS ARRIÈRE-PKTITES-COL'SINES.

ARRIÈRE-PETIT-PILS n. m. et ARRIÈRE-PETITE-
FILLE n. f. FUs, fille, du pctit-fils ou de la petite-fille,
par rapport au bisaïeul ou à la bisaïeule : Louis XV était
rARRIERE-PETlT'FII.S de Louis XIV. Il PI. DcS ARRIËRB-
pETirs-FiLs, des arrièrk-i-etites-filles.

ARRIÈRE-PETIT-NEVEU n. m. et ARRIÈRE-PETITE-
NIÈCE n. f. Fils, fille, d'un petit-neveu ou d'une petite-
nièce; Charlotte Corday était rARRiÈRE-PETiTE-.NiKCE de
l'auteur de • Cinna » . (Michelet.) 11 PI. Des aarière-petits-
NEVEDX, des ARRIÈRE-PETITES-NlfeCKS.

ARRIÈRE-PETITS-ENFANTS n. m. pi. Les enfants da
petit-fils ou de la petite-fille. 11 Pas de sing,

ARRIÈRE-PLAN n. m. Ligne de perspective la plus
éloignée de l'œil du spectateur. 11 PI. Des arrière-plans.

ARRIÈRE-POINT n. m. Point d'aiguille qui empiète sur
celui qu'on vient de faire, il PI. Des arrière-points. (Oo
dit aussi point-arrière ; des points-arrière.)

ARRIÈRE-PONT n. m. Partie arrière du pont supérieur
d'un vaisseau, ii PI. Des arrière-ponts. (On dit aussi pont-
arrière ; des ponts-arriere.)

ARRIÈRE-PORT n. m. Partie la plus reculée d'un port.
C'est là que sont, en général, remisés les chalands, les

bâtiments de servitude, ou les coq^ues de navires hors
d'usage. C'est là aussi que sont établis, le plus souvent, les
bassins de radoub, les chantiers de construction et de
réparation. 11 PI. Des arrière-ports.

ARRIÈRE-PORTE n. f. Espèce de double porte, qui
s'ouvre en glissant dans des rainures verticales, pratiquées
dans les dormants et de chaque côté do la baie, il PI. Des
ARRlÊRE-PORTES.

ARRIÈRE-PROPOS n. m. Paroles qu'on dit sur le

compte d'une personne absente, différentes de celles qu'on
lui a dites en face. 11 PI. Des arrière-propos.

ARRIÉRER (rad. arrière. — L'é fermé du radical se
change en é ouvert devant une syllabe muette : J'an'ière.

Qu'il arrière ; excepté au fut. et a*u condit. prés., où l'Aca-
démie maintient 1'^ fermé : J'arriéJ'crai. Xous arriérerions)

V. a. Mettre en retard : Arriérer »« payement. Arbibrer
le succès, le progrès.

S^arpiérepf v. pr. Se mettre en retard pour ses paye-
ments, pour son travail ; s'endetter.
— Rester en arrière : Une partie de l'infanterie s'ar-

riéra. (Peu us. en ce sens.)
— Anton. Avancer. — Accélérer, activer, bâter, préci-

piter, presser.

ARRIÈRE-RADIER n. m. Ouvrage placé en aval, et
destiné à prévenir les afi'ouillements aux abords d'une
construction iiydraulique. 11 PI. Des arrière-radiers.

ARRIÈRE-RANG n. m. Le dernier rang d'une troupe eo
ordre de bataille. 11 PI. Des arrière-rangs.

ARRIÈRE-SAISON n. f. La fin de l'automne ou le com-
mencement de l'hiver, n Les derniers mois qui précèdent
la récolte ou les vendanges : Le blé se vend plus cher dans
Barrière-saison. 11 PI. Des arrière-saisons.
— Fig. Le commencement de la vieillesse : Les grâces

séduisantes de la Jeunesse deviennent des minauderies dans
Barrière-saison. (M"»* de Puisieux.)

ARRIÈRE-SCÈNE o. f. Partie postérieure de la scène.
11 PI. Des arrière-scènes.
— Par ext.. Impression que laisse une pièce de théâtre

qu'on a vu jouer, une scène dramatique aont on a été té-

moin : Cette circonstance ajoute toujours

et une sorte rf'ARRiÈRE-
scÈNE dramatique à un
incendie. (V. Hugo.)

ARRIÈRE-SENS n. m.
Sens caché d'une phrase,
d'un discours : Je vois que
chacun se mutine si on lut

cache le fond des aff'aires

auxquelles on l'emploie, et

si on lui en a dérobé quel-

que ARRIÈRE-SENS. (Mon-
taigne.) 11 PI. Des AR-
RIÈRE-SENS.

ARRIÈRE-TRAIN n.m.
Dans un véhicule à quatre
roues. Partie qui est por-

tée par les roues de derrière : Z'ARRièBE-THAis d'un carrosse.
~ Train postérieur d'un animal, u PI. Des arrière-

trains. Il Pour l'artillerie, v. pièce.

intérêt sombre

Arrière-traiD,



ARRIERE-VASSAL — ARRIVER
ARRIÈRE-VASSAL, ALE n. Celui, celle qui relevait

d'uu seigneur vassal dun autre seigneur : Les arrikre-
VASSAL'x s'appelaient aussi vavassadx, et vavasseurs.

ARRIÈRE-VOUSSURE D. f. Espèce de voûte pratiquée
derrière une baie, pour couronner l'embrasure. Il PI. Des
ARRiiiRE-VODSStIRES.
— Arrière-voussure de Saint-Antoine , Celle dont les ta-

bleaux et la feuillure sont recouverts par une plate-bande.

Il Arrière-voussure de Montpellier, En plein cintre à la feuil-

lure, et en plate-bande par derrière, ii Arrière-
glée et bombée, Celle dont Tare intérieur est beaucoup moin-
dre que le demi-cercle, ii Arrière-voiissare de Marseille, En
plein cintre sur le devant, et seulement bombée en arrière.

ArRIETA (don Juan Emilie), compositeur espagnol, né
à Puente-la-Reioa (Navarre) en 1823, mort à Madrid
en 1894. En 1845, il fit représenter son premier opéra,
lldetjonda. Lors des troubles de 1848, il retourna en Espa-
gne, et devint un des compositeurs dramatiques les plus
actifs et les plus appréciés de son pays. Il s'attaclia sur-
tout, avec Olona, Barbieri, Gaztambide, à faire refleurir

la sarzuela, genre d'opéra-comique propre à l'Espagne.
Les œuvres d'Arrieta ont de la force, de la vivacité et do
la gaieté.

Arrighetti (Philippe), chanoine florentin, né en 1582,
mort en 1(j62, l'un des plus savants hellénistes de son
temps. II a traduit la Rhétorique et la Poétique d'Aristote.
Ces ouvrages sont restés manuscrits.

Arrighetti (Nicolas), mathématicien et philosophe
italien, né à Florence en 1586, mort en 1G39, l'un des plus
illustres disciples de Galilée. C'est lui qui composa le dis-
cours d'ouverture des Prose Fiorentine. — Son frère An-
dréa, né à Florence en 1592, mort en 1S71, fut également
disciple do Galilée.

Arrighetti (Nicolas), jésuite florentin, né en 1709.
mort en i767,prolessa les sciences naturelles à l'université
de Sienne. Il est l'auteurd'une Théoricdu /'eu(Sienne, 1750).

Arrighetto ou Arrigo (Henri), poète latin du
XII* siècle, né à Sentinello, près Florence, curé de Calen-
2ano. Ruiné par un procès que lui intenta l'évêque de Flo-
rence, il fut réduit à mendier, ce qui le fit surnommer
Arrigo il povero (Henri le pauvre). Il a raconté ses disgrâ-
ces dans un poème élégiaque intitulé : De diversitate for-
tunse et philosophie consolations (1495).

ArrigHI Landini (Horace), poète italien, né à Flo-
rence en 1718. Il parcourut en improvisateur lltalio et
l'Espagne, se fixa à Venise après une foule de vicissitu-
des, et jouit d'une célébrité immense, à laquelle succéda
une obscurité telle qu'on ignore quand il mourut. On a de
lui la Bibliade, poème en six chants ; le Tombeau d'Isaac
Newton, poème en vers blancs; des pièces de théâtre, des
poésies lyriques, etc.

Arrighi (Hyacinthe), homme politique, né en Corse,
cousin par alliance de Lœtitia Bonaparte. Avant la Révo-
lution, il était avocat général du roi en Corse. Nommé
dans la suite commissaire de la République, il s'opposa
aux projets de Paoli, et fut exilé pendant l'occupation de
l'île par les Anglais. Sous le Consulat, îi devint membre du
Corps législatit, puis fut préfet de la Corse jusqu'en 1814.

Arrighi (Jean), homme politique, né en Corse, cousin
du précédent, député suppléant à la Convention, membre
du conseil des Cinq-Cents, puis du Corps législatif. Lors
du retour de l'île d'Èlbe, l'empereur le nomma membre de
la junte qui administra la Corse.

Arrighi (J. -Toussaint), DUC DE Padode, général de
cavalerie, fils d'Hyacinthe, né à Corto (Corse) en 1778,
mort à Paris en 1853. Il fut secrétaire d'ambassade de
Joseph Bonaparte à Rome, fit la campagne d'Egypte, fut

frièvement blessé à Jafi'a et à Saint-Jean-d'Acre, puis se
istingua à Marengo. Colonel du 1" dragons, il fut de nou-

veau blessé à Werting:eu. Général de brigade après Fried-
land, général de division et duc de Padoue après Ess-
ling(l809), il eut, en 1812, le commandement des côtes de
l'Océan, pritune part glorieuse à la bataille de Leipzig et à
la campagne de France (1814), et reçut, pendant les Cent-
Jours, le commandement de la Corse. Proscrit à la deuxième
Restauration, mais rappelé en 1820, il fut l'exécuteur tes-
tamentaire de Louis Bonaparte, ex-roi de Hollande, puis
devint député de la Corse à l'Assemblée législative en
1849, et sénateur en 1852.

Arrighi de Casanova (Louis-Honoré-Hyacinthe-
Ernest), DUC DE Padode, homme politique, fils du précé-
dent, né à Paris en 1814, mort à Paris en 1888. Elève de
l'Ecole polytechnique, il donna sa démission d'officier d'ar-
tillerie, et vécut dans la retraite. Après l'élection du 10 dé-
cembre, il fut nommé préfet de Seine-et-Oise, puis maître
des requêtes au Conseil d'Etat, et sénateur après la mort
de son père (1853). Du 5 mai au l" novembre 1859, il rem-
plit les fonctions de ministre de l'Intérieur. Rendu à la vie
privée par la révolution de 1870, il devint un des mem-
bres les plus actifs du parti bonapartiste, et ce fut lui qui
lut une adresse au prince impérial, lors dt ia manifesta-
tion de Chislehurst, le 16 mars 1874. Em membre de la
Chambre des députés à Calvi, en 1876, il fut réélu en 1877,
et vécut dans la retraite à partir de 1881.

Arrighi (Cletto), pseudonyme de Carlo Righetti,
publicisto et auteur dramatique italien. V. Righetti.

Arrigoni (Charles), musicien italien, né à Florence
au commencement du xviu* siècle. Maître de chapelle du
prince do Carignan et très habile luthiste, il fut appelé à
Londres par la Société des ûoblos, qui prétendait l'oppo-

ArriguCCX (Arduino di Domenico), architecte et sculp-

teur bolonais, mort en 1531. Il a laissé un modèle en bois

de la. Basilique de San-Petronio de Bologne.

ArrigUCCI (Luigi), architecte florentin du xviii" siècle,

reconstruisit la façade de l'église de Sainte-Anastasie, à
Rome, où il employa deux ordres superposés, séparés par
un entablement d'un style agréable, mais un peu recherché.

ARRIMAGE n. m. Action d'arrimer ; arrangement mé-
tliûdiqiie des objets qui composent le chargement d'un vais-

seau : Quand /'ARRiMAGE est mal fait, le navire donne de la

bande.
— Arrangement des colis dans les wagons.
— Bois d'arrimage, Rondins de bois ou bûches fendues

que l'on met de chaque côté d'une futaille pour l'arrêter.
— Encycl. Ij'arrimage consiste à mettre en place avec

soin à bord les objets nécessaires à l'armement ou au
cliargement du navire. Cet arrimage est variable avec les

bâtiments. Sur les navires de guerre, tout le matériel a
sa place indiquée à l'avance, et se loge dans des soutes
afl'ectées chacune à un usage particulier. Sur les navires
de commerce, les marchandises sont mises dans de grandes
cales, et c'est là que l'arrîmageioue le plus grand rôle.

De cet arrimage dépendent, en effet, les qualités nautiques
du bâtiment. Le chargement doit être arrimé symétrique-
ment. Si les poids sont inégalement répartis sur les deux
bords, le navire » est à la bande u

; s'ils sont trop sur l'ar-

rière, il est sur l'arrière » ou « sur cul b
; s'ils sont trop

sur l'avant, il « pique du nez u . D'autre part, tout navire
qui n'est pas dans ses lignes d'eau voit par cela même sa
vitesse se modifier, et ses qualités nautiques diminuer.
Trop léger, il s'incline beaucoup sous l'effet du vent et do
la houle : sa sécurité est très réduite; trop chargé, son
immersion exagérée le rend lourd, l'empêche de s'élever à
la lame, il gouverne mal, et, par mauvais temps, il court
un véritable danger. Si les poids lourds sont trop bas, le

navire roule moins, mais il a des rappels très brusques,
fatigants pour le matériel et le personnel; sa stabilité
initiale est trop grande. Si, au contraire, par un bon arri-
uiage, les poids sont judicieusement placés, par rapport
au centre de gravité, les mouvements deviennent plus doux.
Un navire doit être plus immergé derrière que devant ; cette
dirt'érenco de tirant d'eau est très importante pour un
navire à voiles. S'il est trop sur l'arrière, il devient mou,
c'est-à-dire qu'il tend toujours à abattre; s'il est, au con-
traire, trop immergé devant, il devient ardent, c'est-â-diro
qu'il tond à se rapprocher du lit du vent : dans les deux
cas, il tient mal la route. Suivant leurs formes, les objets
de chargement exigent un arrimage spécial : ainsi, les
barriques se mettent sur des chantiers, ou, si on les
juxtapose, on les cale avec de petits morceaux de bois
demi-ronds qui les tiennent fixes à poste. Les navires de
commerce doivent bien veiller à l'arrimage du lest qu'ils
prennent, quand ils n'ont pas de chargement. Des objets
sont d'un u bon » ou " mauvais " arrimage, quand on peut
facilement ou difficilement les loger dans les cales. L'ar-
rimage du pétrole en vrac ou des grains dans les mêmes
compartiments exige de nombreuses traverses de compar-
timents, pour empêcher ces matières de se porter d'un
même bord, ou d'avoir des mouvements désordonnés.

ARRIMER v. a. Disposer méthodiquement et à sa place
tout ce qui doit entrer dans l'armement ou le chargement
d'un navire : On arrime les barriques en long, la bonde en
l'air. Les gabiers arriment les hamacs aux bastingages, les

l'oiliers dans les soutes.

ARRIMEUR n. m. Homme chargé, à bord des navires de
commerce, de l'arrimage de la cargaison. Ceux qui appar-
tiennent à l'équipage du bâtiment s'appellent caliers ou
hommes de cale; ils arriment sous la surveillance du maî-
tre d'équipage et d'un officier par cale.
Dans les ports, il existe encore des arrimeurs qui s'occu-

pent de l'arrimage des marchandises à bord et à terre. Les
arrimeurs jurés sont les experts en la matière, choisis par
les chambres de commerce pour trancher les contestations.
Sur les navires de guerre, les arrimeurs sont les caliers

et soutiers ; ils garnissent leurs soutes sous la surveillance
des maîtres dont ils dépendent, et qui reçoivent leurs
ordres de l'officier en second.

ARRIOLÉ, ÉE (rad. ris) adj. Se dit de la mer lorsqu'elle
n'est agitée que faiblement par une seule lame dépendant
du cours du vent : La mer est arriolée.

ARRIOLER (S') (rad. ris), v. pr. Se dit de la mer qui,
après avoir été clapoteuse, n'est plus agitée que par les
lames qui se succèdent à d'assez grands intervalles, n Se
dit encore de la mer lorsqu'il n'y a qu'une lame qui suit
le cours du vent, il Voguer d'après le cours du vent, en
parlant d'un bâtiment : Le vaisseau s'arkiole,

Arriquibar (don Nicolas de), négociant et économiste
espagnol, établi à Bilbao, mort en 1779. Il composa un
ouvrage intitulé Bécréations politiques{ll'10),où il combat
la doctrine favorable à la grande culture, que Mirabeau le

père avait soutenue dans l'Ajni des ho7n7nes.

ARRISER ou ARISER (rad. ris) v. a. Amener les vergues
ou les voiles hautes pendant un grain : Lo/fe à arriser les

perroquets ! il Arriser est quelquefois pris pour amener :

Les Anglais, quand on passe devant leurs citadelles, veulent
qu'on abatte le pavillon et qu'on arrise le graiid hunier.

ARRISSER ou HISSER (rad. ris) v. a. Attacher forte-
ment les objets en drome, pour que le mauvais temps ne
les déplace pas. (Vieux.)

ARRITE n. f. Nom du Hard. ancienne monnaie de cui-
vre, dans certains pays du midi de la France.

ArriuS (Quintus). Hist. anc. V. Arria {gens).

ArrîUS (Aper). Hist. anc. V. Areia {ge'}s).

Arrivabene (Jean-Pierre), helléniste italien. disciple
de Philelphe, né â Mantoue en 1441, mort évêque d'Ur-
bin en 1504. On lui doit Gonzagidos, poème latin en l'hon-
neur de Louis III de Gonzague.

Arrivabene (Louis), poète et historien italien du
xvr siècle, grand vicaire de l'évêque de Mantoue. On a
de lui : Istoria délia China (Vérone, 1599).

Arrivabene (Jean-François), poète italien, né à
Mantoue, florissait dans le xvi* siècle. Parmi ses poésies,
on cite deux églogues maritimes ï Idromazia. et Cloanto
(Mantoue, 1547).
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Arrivabene (le comte Jean), économiste italien, né à
Mantoue en 1787, mort à Rome en 1881. Il fut emprisonné
pendant sept mois à Venise (1821), pour n'avoir pas dé-
noncé Silvio Pellico. Condamné à mort par contumace
dans le procès des Carbonari (1822), il dut s'exiler, et il se
fit naturaliser Belge en 1840. Rentré en Italie en 1857, il fut

nommé sénateur. Arrivabene s'occupa d'économie politi-

que, surtout de l'amélioration du sort des ouvriers. Parmi
ses nombreux ouvrages, nous citerons: Sur les Sociétés
de bienfaisance (Londres et Lugano, 1828, 1832); Des
moyens les plus propres à améliorer le sort des ouvriers (Lu-
gano, 1832) ; Situation économique de la Belgique (Bruxelles,
1843); Mémoires (Turin, 1860); Ecrits moraux et économi-
ques (Florence, 1870).

irrivei') n. m. L'abord des navires et
, port : Le lieu ^'arrivage. Il Syn. de

arrivage (rad.

des bateaux dans u
ATTERRAGE.
— Arrivée des marchandises par eau et par chemins do

fer : Z'aRrivage des grains, des farines.
— Par ext. Les marchandises mêmes : Beaux arrivages.

ARRIVANT, ANTE n. Se dit de celui, de celle qui ar-
rive dans un lieu : En Turquie, tous les arrivants doivent
présenter leurs passeports,

ARRIVEE n. f. Action d'arriver, le moment où arrive
une personne, un train, etc. : Les voyages se composent
uniquement de départs ou ^'arrivées. (De Custine.) X'ar-
RivÉE du poissoji, de la poste.
— Fig. L'arrivée du printemps, L'arrivée du froid. Le

moment où commence le printemps, où les premiers froids
se font sentir.
— Hipp. Juge de l'arrivée. Commissaire des courses, spé-

cialement chargé de constater l'ordre dans lequel les

chevaux arrivent au but, et la distance qui les sépare les

uns des autres.
— Mar. Evolution d'un navire â voiles, consistant à

augmenter l'angle du cap avec la direction du vent. (« Arri-
vée n est pris aussi dans le sens de " embardée sous le
vent "). il Z't'^e de l'arrivée! Commandement adressé au
timonier, lorsqu'un navire qui, au plus près, est chargé
par un grain et engage, doit, pour se dégager, déterminer
par tous les moyens possibles un rapide mouvement d'ar-
rivée. Il Arrivée d'un navire, Retour d'un navire au port, il

Le port d'arrivée. Port où revient un navire, celui où il va.— D'arrivée, locadv. Dès l'abord, dès le début. (Vieux.)
— pROV. : Il n'est chère que d'arrivée, On fait bon ac-

cueil à ceux qui viennent d'arriver, mais cette amitié se
refroidit bientôt.
— Stn. Arrivage, arrivée. Le premier terme s'applique

au transport des choses, le second au transport des per-
sonnes.
— Anton. Départ, partance.

Arrivée du riche aux enfers (l), un des chefs-
d'œuvre de D. Teniers dans le g^enre fantastique (Aix-la-
Chapelle). Tableau peint sur cuivre.

ARRIVER V. n. Aborder, toucher la rive. (Vieux.)
— Etre rendu au lieu où l'on voulait aller : Arriver

dans sa maison. Quand on ne veut ç-m'arriver, on peut
courir en chaise de poste; quand on veut voyager, il faut
aller à pied. (J.-J. Rouss.)
— Se diriger vers : Arriver à grands pas.

•s, et s

Gilbert.

Il Pénétrer jusqu'à, avoir accès auprès de : Arriver ^c'^-

qu'au roi, jusqu au minisire.
— Mar. Est pris souvent dans le sens ordinaire, n Kn

manœuvre, laisser arriver ou laisser porter signif. vcm,
de telle façon que l'avant du navire s'éloigne du lit Hu
vent. (Pour arriver, mettre la barre au vent, filer l'écoiii

de brigantine, fermer les vergues de l'arrière, et, quand li

nouvelle l'oute est prise, orienter devant comme derrière.

,

— Etre proche, survenir : L'hiver arrive toujours trop

tôt. Il Etre transporté, parvenir : Les denrées arrivent a

Paris de tous les points du globe.
— Par ext.. Se présenter à l'esprit ; Dans les dei-niers

temps de la vie de Mirabeau, ses idées arrivaient lentement,
ou «'arrivaient pas. (Villem.)

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement
Et les mots pour le dire arrivent aisément.

BolLEÂU.

— Fig. Parvenir, s'élever à: Par la politique on arrive
à l'argent, aux places et aux honneurs. (A. Karr.) n Com-
m«icer d'examiner : ./"arrive à la troisième objection. \\

Avoir lieu, survenir, se réaliser : Un vialbeur n'ARRiVK
jajnais seul. Les choses n'arrivent quasi jamais comme on
se les imagine. (M""* de Sév.)
— Absol. Réussir : Ayez de la persévérance, de l'audace,

e/ rous arriverez (sous-entendu au but).

— Arriver à. Arriver jusqu'à, suivi d'un infinitif, signif.

Venir à bout de : Il faut avoir beaucoup étudié pour arri-
ver A sai'oir qu'on ne sait rien.

— Arriver à bon port, Parvenir à sa destination sans
dommage, il Arriver de son pays, Etre naif, gauche, em-
barrassé. H Arriver en trois bateaux, Expression proverbiale
qu'on emploie en parlant d'une personne ou d'une chose
dont on veut relever plaisamment l'importance. (C'est une
allusion à l'habitude de faire escorter par des vaisseaux
de guerre un navire de transport richement chargé, ou
ayant à bord quelque passager illustre.)

— Arrive qui plante, Façon do parler libre et délibérée,

pour exprimer que l'on ne se met nullement en peine de ce qui
peut arriver, il Arriver à ses fins, Réussir dans ce que l'on

a entrepris.
— Pkov. : Cela arrive comme mars en carême, Cela ar-

rive aussi nécessairement que le mois de mars se trouve
dans le temps du carême, il Cela arrive comme marée en
carême, Cela arrive fort à propos, aussi à propos que 1<-

poisson pendant le carême.
— V. impers. ; Il arrive à tout le monde de faillir. (Acad.
— En arriver ou Arriver de là. Résulter ; Si l'on négli-

geait l'éducation physique des enfants, il en arriverait
que notre espèce dégénérerait de plus en plus, ii Jl en

arrivera ce qu'il pourra. Peu m'importe le résultat.

— Gramm. Dans les temps composés, ce verbe prend
toujours l'auxiliaire être.

Arrivez! 2" pers. du plur. de l'impér. Commandement
à riiomme de barre pour qu'il mette la barre de telle fa-

çon que le navire ou l'embarcation arrive, il N'arrives pas!
Rester ù, la route indiquée sans abattre sous le vont.
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Il
N'arrivez plus l Rostor à l'alluro quo tient lo b&timont.

Il
Arrivez toute! Mottro la barro touto pour venir on grand

sou.s lo vont.

Arrivé, ée part. pass. du v. Arriver.
— Parvouu, qui a réussi, qui a obtenu la position con-

voittio : Les ijens arrivés oublient vite leurs anciens amis.
— Soti heure est arrivée. Il va mourir.
— Substantiv. Celui, cello qui osl arrivôo : Les derniers

ABBIVKS.
— Anton. S'en aller, s'éloigner, partir.

ARRIVISTE (viss) n. m. Néol. Individu qui veut À tout

prix arriver ; ambitieux sans scrupules : // montra plus
d'une fois des scrumdes dont nos ARUiviSTi^s ne sont pas cou-

tiimurs. {(îaston Doschamps.)

ARROBA, ARROBE n. f. MiHrol. V. AROBA.

ARROCHE II. f. Num vulgaire do plusieurs espèces do
plaiitos do la fainiUo des oh6nopod6os, du genre atriplex.

ArROÉ ou ^rroÉ, île du Danemark (dans le Potit-

Bolt), au S. do nio >\iy l'ionie ; (:\\A.Arroeskiobing; 10.700 h.

ARROGAMMENT adv. Avoc arrogance.

ARROGANCE (lat. arroQantia; de arrogare, s'attribuer)

n. r. Moi^uo, màniiiros hautaines et blessantes : Souvent,
rAUKtHiANi-K u tenu lieu de qrnndeur. (La Bruy.)
— Anton. Affabilité, aménité. — Humilité, modestie.

ARROGANT, ANTE adj. Qui a do l'arrogance, qui indi-

que l'arroganoo : Princesse abbogantk. Air arrogant. Pa-
roles ARROGANTKS.
— S'ompl. substantiv. : Pendant qu'on ne fait que rire

de l'important, il n'a pas d'autre nom; dès qu'on s'en plaint

^

c'est /'arrogant. (La Bruy.)
— Syn. Arrogant, insolent, allier. — Important, rogue,

suffisant. Ijarrui/ant so distinguo par sos protonlions mal
fon<loos, ot surtout par la manière hautaine dont il les

manit'osto. h'insolent a l'audace de so mettre au-dessus
de quelqu'un qui lui est supérieur, et mémo de l'insulter.

h'altier cherche à intimider et à asservir. — Important,
rogue et suffisant sont en quelque sorte des diminutifs des
précédents, h'important veut se faire passer pour un
nomme de mérite, de crédit, d'autorité. Le rogue a encore
plus do rudesse ot de brutalité que l'arrogant. Le suffisant

est un vaniteux qui fait montre du nontcntomont que lui

inspire sa propre personne.
— A NTON . Affable, aimable, courtois, doux, poli. —

Humble, modeste.

ARROGER (S') (du lat. arrogare. réclamer pour soi. —
ProLid un e muet toutes les fois que lo g du radical so

trouve suivi d'un a eu d'un o : Nous nous arrogeons. Il s'ar-

rogea, etc.) v. pr. S'attribuer une qualité, un pouvoir, etc.,

sans y avoir droit : Tant que la femme demeurera vassale,

l'homme s'arrogera toujours d'étranges droits sur elle.

(Toussenol.)
— 8yn. S'arroger, s'appliquer, s'approprier, s'attribuer.

V. APPLIQUER (s').

I

tête.

ble, enfin! (V. Hugo.) Il Vieux mot, qui ne s'emploie plus

tuère que aans cette locut. fam. : Etre en mauvais arroi,

tre en mauvais, en piteux équipage, mais qu'on retrouve
dans désarroi.

ArrOMANCHES, comra. do France (Calvados), arrond.
et à 10 kilom. de Bayeux, sur la Manche, en face les ro-
chers du Calvados ; 444 hab. Bains de mer très fréquentés

;

petit port. Eglise du xii" siècle, presque entièrement re-

construite. A la hauteur de ce village, périrent, dit-on, le

29 juillet 15S8, plusieurs vaisseaux de l'Invincible Armada.

ARRONDIES n. f. pi. Section du genre thomise, classe

dos aracliiiidos. — U7ie arrondie.

ARRONDIR V. a. Donner une forme ronde, sphérique :

Arrondir une meule, n Par anal., Donner une forme
courbe : Arrondir son bras, n Parext., Agrandir, étendre :

Arrondir sa fortune. Le paysan français ne songe qu'à ar-
rondir son champ. (Ed. Âbout.)
— Fig. Enlever ce qu'il y a de saillant, do prononcé dans

le caractère, les opinions : Arrondir ses manières.
— Liltér. Arrondir des périodes, des phrases. Leur don-

ner du nombre, de l'harmonie : Bossuet, Flécliier, Buffon,
excellent dans l'art ^'arrondir les périodes.
— Manèg. Arrondir un cheval, Le dresser à marcher en

rend, au trot ou au galop, sans qu'il se jette de côté, et

en lui faisant porter les épaules uniment et rondement-
— Mar. Arrondir im cap, une île, un rocher, En con-

tourner les abords, n Arriver en dépendant ou arrondissant.
Arriver graduellement, par un mouvement modéré.
— Peint. Faire sentir la rondeur des objets, leurs sail-

lies, par l'intelligence du clair-obscur.
— Tcchn. Rogner l'arôte du bord d'un chapeau, ii Chez

les horlogers, Rendre rondes les extrémités des dents
d'une roue, d'un pignon ; enlever les arêtes vives.
Arrondi, ie part. pass. du v. Arrondir.
— Blas. Se dit des pièces dont la position est ordinaire-

ment droite, mais qui, par exception, sont représentées
dans la forme courbe, comme les serpents, les branches
d'arbre, etc. il Se dit aussi des pièces auxquelles un tra-
vail de burin ou de pinceau a donné, en les modelant,
l'aspect de la rondeur. C'est ainsi que les boules, si ellos

n'étaient pas ainsi ombrées, pourraient être confondues
avec des besants ou avec des tourteaux.

S'a.rrondir, v. pr. Devenir rond, prendre une forme
rondo ; Quand on protwrice la lettre o, la bouche s'arron-
dit. (Acad.) Il Sa taille s'arrondit. Se dit d'un homme qui
prend de l'embonpoint, et plus particulièrement d'une
femme enceinte.
— Par ext., Etendre sa propriété, accroître son re-

venu, etc. : Les graiids Etats s'arrondissent aux dépens
des petits, n S'accroître : Fortune qui s'arrondit.— Anton. Equarrir.

ARRONDISSAGE n. m. Action d'arrondir une lime ou les
dents d'un peigne, il Opération e.xéeutée par lo batteur d'or
qui aplaiit le tingot à coups de marteau.

ARRONDISSEMENT u. m, Action d'arrondir ; état de ce
qui est arrondi : / aijk.inihsskment du globe terrestre est

leffetje la yraviUUiuu. Liiiro.i

— Par ext. Agrandissement : La Lorraine était un ar-
rondissement très sensible pour la France. (St-Sim.)
— En T. de littôr. Arrangement harmonieux des mem-

bres d'une phrauo : i'ARRONDissEMKNT rfcf période» nuit

parfois à la vigueur du style.
— Circonscription administrative, portion Jo territoire

soumise à quelque autoritô civile, militaire ou occléttiaH-

ti(iuo : La France est divisée en départements, subdivisés

chacun en un certain nombre d'ARUOND(KSEMKNTH.
— Par ext. Une certaine étonduo de pays : Le lion ne

peut pas vivre en troupe : il se nuirait ; il a un arrondis-
sement de destruction où il entend habiter seul. (Thiors.j
— Etre marié au vingt et unième (autrefois au treizième)

arrondissement. So dit à Paris (parce quo Paris n'a que
vingt arrondissements) des personnes qui vivent marita-
taloment. sans 6tro mariées.
— Chef d'arrondissement. Titre que l'on donnait dans

les ateliors nationaux, on 1848, à celui qui dirigeait les

ouvriers appartenant à un môme arrondissement.
— Encycl. Dr. adm. (Pour les arrondissements de Paris,

v. Paris.) Lo décret du 22 janv. 1790 divisa lo territoire

français en départements et en districts. Supprimée par
la Constitution do l'an III, l'administration de district fut

rétablie par la loi du 28 pluviôse an VIII, sous lo nom
(!(» arrondissement communal. Quelque temps après, était

rétalilin la commune, momentanément absorbée par l'ar-

L'arrondissement n'est pas, comme lo département et la

cuiurnuiie, une personne civile. Il n'a pas, comme ces cir-

conscriptions, qualité pour acquérir et posséder. Comme
pcr.sunrin civile, il se confond avec lo département. Il

s'ensuit que les logs faits avec des dispositions qui les

rendoEit exclusivement profitables à des individus compris
dans les limites de l'arrondissement doivent être consi-

dérés, pour rac<;eptation, comme faits au départoraout,
sous condition d'une affectation spéciale.
Dans chaque arrondissement, l'administration active est

aux mains d'un so«s-/)r^/"e(; l'administration délibérativo

et consultative y est représentée par un conseil d'arron-
dissement, so réunissant au chef-lieu, où le sous-préfet a
sa résidence, et où se trouvent également un tribunal de
première instance, un receveur particulier des finances, un
conservateur des hypothèques. V. sous-préfet, conseil
d'arrondissement, receveur, etc.
— AjTûndissements forestiers. V. forêts.
— Arrondissement maritime. La France est divisée en

cinq arrondissements maritimes, qui sont : Cherbourg,
Brest, Lorient, Rochefort, Toulon. Chaque arrondisse-
ment est sous les ordres d'un vice-amiral, commandant en
chef, préfet maritime, correspondant directement avec le

ministre de la Marine. Il dingo tous les services dépen-
dant de la marine, troupes, arsenal, etc., et, en cas de
guerre, prend lo commandement de la place, dont il de-
vient gouverneur ; il est assimilé à un général commandant
en chef im corps d'armée, et il porte la plume blanche. Le
préfet maritime est aidé dans son service par un contre-
amiral, chef d'état-major ; un contre-amiral, major général,
chargé de l'arsenal ; un général de brigade d'infanterie de
marine, et les directeurs des différents services, artillerie,

génie maritime, travaux hydrauliques, défenses sous-ma-
rines, commissariat général, service de santé. Dans les ar-

rondissements très importants, comme Cherbourg, Brest,
Toulon où la défense consiste en troupes de terre et do
mer, un général de brigade de l'armée de terre est aussi

adjoint au préfet maritime, pour centraliser et unifier la

défense. Les arrondissements sont divisés en secteurs de
défense, sous les ordres d'officiers de la marine ou de l'ar-

mée de terre, et aussi en sous-arrondissements, quartiers

et syndicats, au point de vue administratif. V, inscription
maritime.

L'institution des préfets maritimes date du Consulat, qui

créa six arrondissements : les cinq actuels et celui d'An-
vers. Supprimés le 29nov. 1815, ils furent rétablis le 27 sept.

1826, et les fonctions confiées exclusivement à des offi-

ciers de marine vice-amiraux (décret du 20 avr. 1875). Le
1" arrondissement (Cherbourg) va de Dunkerque à Port-
Bail ; le 2" (Brest) de Granville à Concarneau ; le 3" (Lo-
rient), de Lorient à Barbàtre ; le 4* (Rochefort), de Roche-
fort à Hendaye ; le 5* (Toulon), comprend tout le littoral

méditerranéen et la Corse.

ARRONDISSEUR U. m. Outil servant à arrondir les

dents des peignes ou un corps de lime.

Arronnes, comm. de l'Allier, arrond. et à 37 kilom.
de Lapalisse, dans la vallée du Fichon, affl. do l'Allier

;

927 hab.

Arros, riv. du dép. des Hautes-Pyrénées et du Gers,
affl. de l'Adour. Cours, un peu plus de 100 kilom.

Arros, baronnie du Béarn, arrond. actuel de Pau, qui
donna son nom à une maison à laquelle appartint Ber-
nard d'Arros, capitaine protestant, mort vers 1579. Il

servit fidèlement Jeanne d'Albret, qui le chargea de
faire échouer les projets de Henri II sur la Navarre. En
1569, il défendit avec succès la forteresse do Navarreins
contre les troupes de Charles IX.

ARROSABLE adj. Qui peut être arrosé.

ARROSAGE (rad. arroser) n. m. Action de conduire
l'eau d'une rivière ou d'un ruisseau .sur les terres pour
les humecter : Le pente légère du terrain facilite /'arro-
sage. Il Action de verser, de répandre de 1 eau, au moyen
d'un arrosoir ou d'une pompe, pour activer la végétation :

i.'arrosage des fleurs, du potager, etc.
— Mar. Opération consistant à répandre de l'eau sur

les diverses parties frottantes de la machine, pour préve-
nir ou arrêter les échauffements.
— Techn. Action de verser de Teau dans les mortiers,

pour lier lo salpêtre, lo soufre et lo charbon, dans la fa-
brication de la poudro à canon, n Dans les lissages, opéra-
tion précédant 1 apprêt des draps et tissus en laine peignée.
— Encycl. Hortic. L'eau, principalement puisée dans le

sol par les racines des plantes, est indispensable i la végé-
tation. Tout tissu végétal est comparable à une éponge
complètement humectée (c'est ainsi qu'une racine de
bottoravo renferme 80 p. 100 de son poids d'eau).

Dans le jardinage, où l'on active la végétation par tous
les moyens imaginables, les eaux pluviales sont loin de
suffire. Il faut donc humecter le sol artificiellement : c'est

l'arrosage ou arrosement.
Pour que les arrosages produisent le meilleur effet pos-

sible, il est bon que l'eau dont on se sert ait une tempé-
rature égale à celle de l'atmosphère. Si elle provient d un
puits un peu profond, il faut a'abord la laisser plusieurs
heures dans un bassin, dans un réservoir, ou dans le vais-

ARRIVISTE — ARROSION
8oau mdmo d'où cllo doit Atro verBéo sur les plantes. C'est
alors qu'on la répand, mais soujt forme do pluie fine, et au
moyen d'un arrosoir à nomme, pour no paît risquer do
déchausser la planlo ou uo former une mare.
Los plantes gra-sHo» n'exigent que des arroHa^Of) très

modérés et peu fréquents; le» ptanlOH ii fibres sèches et
lif^neuses doivent être arrosées plus souvent; mais il se-
rait impossible do poser ix cet égard des règles absolues.
Les arrosages doivent être ^lus ou moins abondants,

suivant la température. Au printemps, quand la chaleur
n'est pas encore très fort^ et quand ta végétation est on
pleine activit4^', il faut éviter qu'ils soient trop copieux ou
trop souvent répétés, co qui reurdcrait la végétation, en
refroidissant la terre, ou bien, au cas d'une chaleur préma-
turée, aurait pour conséquence une élongation excessive
des végétaux, et ceux-ci seraient sans force pour supporter
les grandes chaleurs des mois qui suivent. Ëo éXé, les

plantes sont devenues assez robustes pour qu'on les arrose
avec plus d'abondance, et le soir do préférence, pour évi-
ter la vaporisation de l'eau qu'on vient de verser.
Une terre légère, presque sablonneuse, pauvre en humus,

a besoin d'être arrosée souvent, à moins que, de surface à
peu près hori/ontalo, elle no repose sur un sous-sol pres-
que imperméable. L'eau on effet y pénètre facilement et
s'y perd vite ; une terre argileuse forte et grasse, ou riche
en humus, conserve mieuxl'humidité. L'exposition du nord
n'exige pas des arrosemcnts aussi copieux que celle du
midi.

L'eau, qui renferme toujours des principes minéraux en
solution (uont lo bicarbonate de calcium), les apporte au sol

humecté sous une forme éminemment assimilable par les

plantes. De plus, elle constitue en elle-même un aliment,
et le plus utile de tous, puisque la matière végétale en
est surtout formée. Elle favorise dans le sol les réactions
chimiques, grâce auxquelles certains éléments minéraux,
naturellement inassimilables, le deviennent. Enfin, quand la

terre est humide sans excès, la nitrification (si toutes les

autres conditions nécessaires sont réalisées) se produit &
merveille. En revanche, un excès d'eau serait très nuisible,

parce qu'alors lo sol, privé d'air, c'est-à-dire d'oxygène,
deviendrait un milieu réducteur impropre à la végétation.
V. irrigation.
— Syn. Arrosage, arrosement. Ces deux mots signifient

également Action d'arroser, mais arrosement est plus noblo
que arrosage, et s'emploie plutôt au figuré.

ARROSEMENT n. m. Action d'arroser : /.'arrosement
des fleurs, ii Au fig. : /.'arrosement céleste des âmes.
— Céram. Action d'enduire intérieurement une poterie

cuite avec de la glaçure (v. ce mot), afin de la rendre
é tanche.
— Jeu. Action de renouveler un capital épuisé, de paj'er.
— Encycl. Hygiène publ. L'arrosement de la voie pu-

blique, au tonneau ou à la lance, est le complément du na-
layage. Il est destiné, pendant les fortes chaleurs, à ra-
fraîchir l'air et à faire tomber la poussière. Il existait

déjà à Paris en
1473, mais les or-

donnances qui lo

régissaient tombè-
rent peu à peu en
désuétude, si bien
qu'il n'en était plus
question à la fin du
xvi« siècle. En 1649,

Mazarin fit arroser
régulièrement le
Cours-la-Reine , la

promenade à la
mode d'alors , et

cette innovation
fut étendue aux
autres promena-
des, ainsi qu'aux
rues les plus impor-
tantes. La partici-

pation des habi-
tants à l'arrose-
ment fut facultative

du 26 juillet 1777 la

L*arrosemeDC & Pari

jusqu'à ce que l'ordonnance de police

endit obligatoire. En Franco, co ser-

est réglementé par le préfet de police, à Paris, et par
les maires dans les autres villes.

— Syn. Arrosement, arrosage. V. arrosage.

ARROSER [du lat. ad, à, et ros, roris, rosée) v. a. Humec-
ter, mouiller, en répandant par petites gouttes de l'eau ou
tout autre liquide : Arroser un jardin, âbboseb un lit

d'acide phénique.

La graine, ea se gonflant, boit le suc qui l'arrose.

Delillb.

— Couler à travers ou dans lo voisinage, sur les bords,

en parlant des rivières, des cours d'eau : La Seine arrose
Paris. Il Fertiliser des terres au moyen d'eaux courantes,

ou qui arrivent par des canaux, des rigoles : Arroser
des prairies, n Par comp. : Le sang arrose et nourrit les

chairs.
— Fig. Arroser de ses sueurs. Travailler péniblement.

Il Arroser son pain de ses larmes. Vivre dans la douleur,

dans la misère, ii Arroser de son sang. Répandre son sang
pour le triomphe d'une cause.
— Fam. Faire quelque petite libéralité, payer ou donner

à boire : On a l habitude d'ARROSER une nomination, un

succès, etc. u Af'roser ses créanciers. Leur payer de petites

sommes pour leur faire prendre patience.
— Art culin. Humecter de jus, de graisse, une viande à

la broche : Arroser un poulet, un gigot. ;i Se dit aussi fam.,

en parlant do ce que l'on boit à table : // faut arroser tes

huîtres de vin blanc sec.

— Banq. et Jeu. Se dit d'un supplément que des action-

naires ou des intéressés dans une entreprise sont obliçés

d'ajouter à leur mise de fonds primitive. — L'expression

est la mémo au jeu. Au baccarat, par exemple, arroser la

banque, c'est en renouveler le montant initial, après la

perte du total. — Se dit, au lansquenet, quand lo coupeur

dont on a gagné la carte droite paye aux carabins la

somme convenue, n Arroser un brelan. Paver, au jeu de

la bouillotte, les jetons à celui qui a ce brelan. (On dit

plus couramment ;)rtyer le brelan.)

S'arroser, v. pr. Etre arrosé : Les fleurs doivent s'arro-

ser le matin et le soir.

ARROSION (du lat. arrodere, ronger, pour érosion) n. f.

Effet, action de ce qui ronge : Z'arrosion de la rouille.
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ARROSOIR — ARSENAL
ARROSOIR n. m. Sorte de vase à moitié fermé, muni

d'une anse et d'un tuyau terminé par une pomme percée

de petits trous, dont on
se sert pour arroser :

Arrosoir de cuivre, de
fer-blanc.

ARROSOIR n. m.
Nom vulgaire des mol-
lusques du fïenre aspe?'-

giilnm. (V. ce mot.) La
plupart des aspergil-

lums ou arrosoirs vi-

vent dans le sable, oh
ils s'enfoncent vertica-

lement.

ARROSTIE ()

n. f. Genre de plantes.

Syn. de gypsophile.

ArrOU, comm. _
d'Eure-et-Loir, arrond.
et à 22 kilom. de Châteaudun, sur l'Yèros, affl. du Loir;
2.642 hab. [ArroHtains.)Ch. de f. Etat.

ArrOUCH (El-), comm. d'Algérie, prov. de Constan-
tine, arrond. et à 30 kilom. de Philippeville; 4.376 hab.
Culture de céréales, viticulture. Fondée en 1844 par l'agré-

gation de colons civils autour d'un camp français.

ARROUTER v. a. Mettre en route. (Vieux.)

S'Rvroutev, v. pr. Se mettre en route. (Vieux.)

ArrOUX, riv. de France, qui baigne les départ, de la

Côte-d'Or et de Saône-et-Loire ; elle se jette dans la Loire,

après avoir arrosé Autun et s'être grossie du Ternin (à
Autun) et de la Bourbince. Cours, 120 kilom.

ARROW-ROOT [arô-routt — de l'angl. arroiv, flèche, et

root, racine) n. m. Fécule comestible que l'on retire, dans
l'Inde et en Amérique, de la racine du vxaranta arundi-
nacea, du curcuma angustifolia, du canna coccinea, du
tacca pinnatifida.

ArROWSMITH (Aaron), ingénieur géographe anglais,

né ;i Wirisiuii 'Il 1750, mort à Londres en 1824. Il adressé
plus '\'- iriit raitos, dont les principales ont été traduites

et pubbces à Paris. — Son neveu, John, géographe an-
glais, né à Winston en 1790, mort en 1873, auteur du Lon-
don Allas of universal geography (1832-1837).

ARROWSMITHIE (de Arrowsmith, n. pr.) n. f. Genre de
composées-inuloïdées, fondé sur une espèce qui croît" au
cap de Bonne-Espérance. C'est un arbuste presque gla-
bre, ou dont les feuilles et les rameaux sont garnis en
dessous d'un léger duvet blanc.

ARRO'VO (de l'esp. arroyo, ruisseau) n. m. Canal natu-
rel ou artificiel qui fait communiquer entre eux les cours
d'eau, fleuves ou lacs, dans certams pays, comme la Co-
chinchine, le Brésil.

Arroyo, ville de Porto-Rico (Antilles espagnoles),
sur la côte méridionale de l'île ; 6.000 hab.

Arroyo del Puerco ou de Malpartida, ville de
l'Espagne occident. (Estrémadure) ; 6.075 hab. Embraii-
cliement sur Caceres du cli. de f. Madrid-Lisbonne.

Arroyo (Diego de), peintre espagnol, né à Tolède en
1498, et mort à Madrid en 1551. On croit que cet artiste

étudia en Italie. A la fois miniaturiste et portraitiste, il

est connu par ses illustrations des ouvrages conservés
dans la bibliothèque de la cathédrale de Madrid, et aussi
par sa fonction de peintre du cabinet de Charles V.

ARROZIE (do arroz, nom brésilien de cette plante) n. f.

Bot. Syn. de caryochloa.

ARRUDÉE n. f. Genre de plantes de la famille des clu-

siacées, réintégré dans le genre clusie.

ARRUDIR V. n. Devenir rude. (Vieux.)

ARRUGIE n. f. Dans les raines. Canal conduisant dans
le puisard les eaux provenant diiililtrations, etc.

ARRUMAGE, ARRUMER, ARRUMEUR, ancienne ortho-
graphe de ARRIMAGE, ARRIMER, ARRIMEDR.

ARS {ar'— du \3.X. armus, épaule des animaux [dans
l'endroit où elle se joint à l'omoplate]} n. m. Pli formé à
l'endroit oii les membres antérieurs du cheval s'articulent
au poitrail, n Saigner un cheval des quatre ars, aux quatre
ARS, Le saigner aux quatre membres.
ARS, SE adj. V. ARDS.

Ars, comm. de la Creuse, arrénd. et à 13 kilom. d'Au-
busson; 1.004 hab.

Il existe plusieurs autres communes de ce nom : les prin-
cipales sont les suivantes : Ans, comm. du Puy-de-Dôme,
arrond. et à 54 kilom. de Riom ; 560 hab. ;

— Xrs, comm'
do l'Ain, arrond. et à 10 kilom. de Trévoux; 481 hab.; etc.

Ars ou Ars-EN-RÉ. ch.-l. de cant. (Charente-Infér.),
arrond. et à 35 kilom. de La Rochelle

;
petit port sur la

côte occidentale de l'île do Ré ; 1.727 hab. Dans la plaine
d'Ars-en-Ré fut battu, en 1624, le prince de Soubise, à la
tête des protestants. — Le cant. a 5 comm. et 5.543 hab.

Arsace, sf>igneur parthe, se révolta,
av. J.-C, contre
Agathoclès, lieu-

tenant d'Antio-
chos Théos, suc-
cesseur d'Antio-
chos S 6 ter, et

fonda, avec la

dynastie des Ar-
sacides, l'empire
des Parthes, qui
se confondit bien-
tôt avec l'ancien
empire des Per-
ses, et s'étendit sur tout le pays compris entre l'Euphrate
et l'Indus, d'une part, et, de l'autre, entre la mer Cas-
pienne et le golfe Persique.

Arsacides. La dynastie des Arsacides a fourni vingt-
huit rois, qui ont régné sur la Perse pendant 468 ans. —
Un, une Arsacidr.
— Histoire. Malgré l'obscurité qui plane sur cette par-

tie de l'histoire d'après les écrivains orientaux, il est pos-
sible, en consultant les auteurs grecs et latins, d'établir
la succession de ses rois dans l'ordre suivant :

en l'i

Arsacb, le fondateur de la dynastie, s'empare du pouvoir
l'an 256 av. J.-C, et meurt d'une blessure en combattant;
^- TiRiDATE, son frère, lui succède (253) ;

— Artaban I",

fils du précédent (217) ;
— Phriapatids, fils du précédent

(194); — PHRAHATE I*% fils du précédent (181); — Mithri-
DATE I", frère du précédent (173) ;

— Phrahate II, fils de
Mithridate (136), meurt dans une expédition contre les

•Scythes; — Artaban II, fils du pprécédent (128), meurt éga-
lement dans une expédition militaire; — Mithridatk II

(le Grand), fils d'Artaban (124); — Mnaskérès, fils de
Phrahate (87); — Phrahate III, fils de Mnaskérès (69),

meurt empoisonné par ses fils; — Mithridate III, un des
meurtriers de Phrahate (60), chassé du trône par ses sujets,

est mis à mort par ordre de ses frères ;
— Orode, frère du

précédent (54), meurt étranglé par son fils ;
— Phrahate IV,

fils parricide d'Orode (37), meurt étouffé par son fils; —
Phr^\^atacès, fils parricide du précédent (4 de J.-C.), meurt
assassiné par Orode, son oncle; — Orode II, frère de Mi-
thridate (5 de J.-C), meurt assassiné lui-même au bout
de quelques mois ;

— Vononès, fils de Phrahate IV (6 de
J.-C), appelé au trône par les Parthes, est obligé d'abdi-
quer ;

— artaban IU, roi des Scythes, de la famille des
Arsacides, est appelé au trône par ses sujets (15 de J.-C). ;^ Bardanès, second fils du précédent, désigné par son
père pour lui succéder (43 de J.-C), est détrôné par son
frère; — GoTARZÈs,fils aîné d'Artaban (47); — Vononès II,

prince de la famille royale, est désigné par Gotarzès pour
lui succéder (51) ;

— Vologès I", fils du précédent (52) ;
—

Pacore, fils aîné du précédent (90) ;
— Corroès, frère du

précédent (97); — Vologès II, fils du précédent (134); —
Monnérês, proclamé roi car les Parthes, ne garde pas le

pouvoir ;
— Vologès III, fils de Vologès II (ISS) ;

— Arta-
ban IV (214), le dernier des Arsacides do Perse, meurt
dans une guerre contre les Romains (926), trahi par un
officier perse qui devint Ardeshir Babegan, le chef de la

dynastie des Sassanides.
— Trois autres branches de la dynastie des Arsacides

ont régné en Orient : l'une en Bactriane ; l'autre en Ar-
ménie ; la troisième en Scythie, et n'a disparu que vers
l'an 370 de J.-C
— Bibliogr. : Rawlinson, the Sixth Great Oriental Mu-

7\archy (Londres, 1870).

Arsacides (terres), archipel de l'Océanie. V. Sa-
LOMûN {'des).

ArsamÈS, général perse, contemporain de Darius, et

qui se révolta contre lui. — Arsamès, fils d'Artaxcrxês
Longue-Mam, tué par Ochus. — Arsamès, qui comman-
dait l'armée perse au passage du Granique, et qui périt
à la bataille d'Issus.

ARSAMMONIUM [ni-om' — rad. arsenic, et ammonium)
n. m. Radical composé différant d'un diammonium par la

substitution d'un atome d'arsenic à un des atomes d'azote.

V. arsine.

ArSAMOSATA, ville forte de l'anc. Arménie, entre l'Eu-

phrate et les sources du Tigre, capitale de la Suphcne.

ARSCHIN n. m., ARSGHINE ou ARSGHINNE n. f. Mû-
ce mot.

ARSENAL (s'écrivait et se prononçait autrefois ar^enac
— du lat. «rj^^, rtrc/s, citadelle} n. m. Etablissement où Ton
iabriijue, répare et conserve le matériel des armées do
terre. — Etablissement maritime où se construisent, se
réparent et s'arment les bâtiments de guerre, ii Lieu où
est situé l'arsenal : Aller se promener à /'aRSen.vl. il PI.

Des arsenaux.
— Par exagér. Grande quantité d'armes : Large ceinture,

hérissée de tout un arsenal. (Th. Gaut.)
— Par anal. Tout ce qui fournit en grande quantité

des moyens d'attaque, de défense, de démonstration, etc. :

/.'arsenal de l'érudition, de la coquetterie, etc.
— Encycl. I. Armée de terre. Les arsenaux furent

créés à l'origine pour emmagasiner, entretenir, répa-
rer ot fabriquer le matériel de guerre. Leur création re-
monte à l'époque où, par suite du développement et do
1 importance croissante de l'artillerie, on reconnut la né-
cessité de régulariser la construction des engins dont elle

se servait. G est donc à l'artillerie qu'a appartenu dès le

principe et qu'appartiennent encore aujourd'hui ces éta-
blissements. En France, les premiers arsenaux remontent
au temps de François I". Ils furent d'abord à peu près uni-
formément répandus dans le pays; puis, peu à peu, les

arsenaux situés à proximité de la frontière augmentèrent
d'importance aux dépens de ceux qui se trouvaient plus
au centre, ot dont beaucoup disparurent. On trouvait plus
commo'de de fabriquer, à proximité des places de la fron-

tière, le matériel qui devait servir à leur défense, ainsi

que celui dont avaient besoin les armées d'opérations,
qui se formaient aussi d'habitude dans la même région.
Aujourd'hui, au contraire, la tendance est plutôt inverse.
Les chemins de fer rendant les transports de matériel
beaucoup plus faciles, il semble préférable d'installer les

arsenaux en des points qui soient à l'abri d'une invasion
éventuelle.
Après 1814, la France reste avec les huit arsenaux do

Douai, La Fère , Metz, Strasbourg, Toulouse, Rennes,
Auxonne et Grenoble, ces deux derniers transférés plus
tard, respectivement, à Besançon et à Lyon.
La guerre de 1870 nous fait perdre les deux arsenaux

(génie et artillerie) de Metz, ainsi que celui de Strasbourg.
Mais, par contre, d'autres sont créés à Grenoble, Toulon,
Bourges, Versailles et Vincennes.

D'ailleurs, le rôle et l'importance de nos arsenaux se sont
beaucoup modifiés depuis cette guerre de 1870, en raison
même de l'expérience qu'elle nous a fait acquérir. Le ma-
tériel nécessaire aux armées est, dès le temps de paix,

réparti sur tout le territoire ; chaque corps de troupes
ayant à proximité de son casernement les véhicules de toute
espèce qu'il emmènerait en campagne. Et toutes ces voi-

tures, au lieu d'être démontées comme autrefois, sont
disposées « sur roues », dans de vastes hangars pourvus
d'issues nombreuses, où l'on peut les atteler directement.

Il n'y a donc plus guère en dépôt, dans les arsenaux,
que les réserves d'armes portatives et de munitions d'ar-

lillerio et d'infanterie, ainsi que le matériel des parcs de
siège (v. ce mot), lequel est d'ailleurs également disposé
dans des conditions qui en permettent le transport prompt
ot facile.

En résumé, les arsenaux sont à peu près uniquement,
aujourd'hui, des établissements de construction. Quelques-
uns même, par suite de la suppression de la direction
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d'artillerie (v. ce mot) dont ils dépendaient, ont cessé de
porter le nom de « arsenal «

,
pour prendre celui de ateliers

de co)ist}-uction.

La loi des cadres de 1875 ayaut supprimé le corps des
ouvriers constructeurs du train des équipages, et chargé
l'artillerie de la construction de tout le matériel de guerre
qui ne serait point demandé à l'industrie privée, les divers
établissements affectés à l'entretien ou à la construction
des parcs d'équipages ont disparu, ou ont été réunis à
ceux de l'artillerie. Celui de Vernon seul a subsisté, comme
atelier de construction indépendant, et est venu s'ajouter
aux ateliers ci-dessus désignés de Bourges, Douai, Rennes
et Tarbes.

L'artillerie avait même établi en 1877 et 1878, à Avignon
et à Angers, des ateliers de construction spécialement
affectés au matériel des ponts de bateaux, mais qui ont
disparu quand, par suite d'une loi votée en 1893, ce ser-
vice a été remis au génie.
Par contre, l'établissement créé à Puteaux pour con-

courir à l'usinage des bouches à feu en acier est devenu,
depuis 1877, un atelier de construction indépendant, d'une
importance considérable, où l'artillerie fait construire du
matériel de toute espèce, notamment des étuis de car-
touches métalliques, et, tout récemment, des bicyclettes.

Il convient encore de rappeler l'atelier de Meudon, que
le général (alors capitaine) Reffye avait organisé en 1864,
et où furent fabriquées les mitrailleuses, ainsi que les pre-
miers canons rayés français à chargement par la culasse.
C'est cet atelier qui, transporté à Tarbes en 1870, y de-
vint l'atelier de construction actuel.

L'artillerie possède aussi un atelier de précision, ou
d'étude du matériel, installé an dépôt central, aujourd'hui
section technique (v. ces mots), dont l'organisation remonte
à 1819. Dans plusieurs de ses directions, elle a des ateliers

de fabrication d'étuis métalliques, et des ateliers de char-
gement de cartouches. Et, enfin, ce sont des officiers d'ar-

tillerie qui dirigent Yatelier d'arçonnerie de Saumur, bien
qu'il fasse partie de l'Ecole de cavalerie établie dans cette
ville.

Ajoutons pourtant que, pour la fabrication du matériel
de guerre, 1 importance des arsenaux a relativement di-

minué, et paraît destinée à diminuer de plus en plus, l.a

substitution du fer et de l'acier au bois, dans la constru. -

tien des affûts et de différentes voitures, permet de conlier
sans inconvénient à l'industrie privée beaucoup de tra-

vaux qu'on tenait autrefois à exécuter dans les établisse-
ments de l'Etat, afin d'être sûr de la siccité parfaite
des bois employés, tandis que la vérification de la qualité

des métaux est bien plus facile.

Les arsenaux les plus renommés à l'étranger sont ceux
de Woolwich en Angleterre, de Spandau en Prusse, de
Vienne en Autriche, de Turin en Italie, de Saint-Péters-
bourg et de Briansk en Russie, etc.
— Ai-senal chirurr/ical. On appelle ainsi la boîte ou

collection des instruments de chirurgie officiellement
adoptée par le ministre pour le service des hôpitaux mi-
litaires mixtes. (V. hôpital.) La composition en a été mo-
difiée il y a quelques années, ce qui a fait donner aux
collections actuelles le nom de nouvel arsenal, par rapport
aux anciennes, qui existent encore en grand nombre, et

qu'on appelle arsenal de fS59, parce qu'elles avaient été
établies à cette époque.
IL Armée de mer. Les arsenaux maritimes sont des éta-

blissements où on arme, construit, répare et ravitaille la

flotte de guerre en vivres, munitions, charbon et personnel.
L'arsenal se trouve au chef-lieu de l'arrondissement mari-
time. La France territoriale en compte cinq. Ce sont ceux de
Cherbourg, Brest, Lorient, Rochefort, Toulon ; ils renfer-
ment des bassins de radoub, des magasins et des ateliers

en nombre considérable. Ce sont les dépôts des bâtiments
désarmés ou en réserve, première et deuxième catégories.
Les divers services sont divisés en directions, le contre-
amiral major général est investi des fonctions de directeur
de l'arsenal ; en tempsde guerre, il estchargé de sa défense,
et a la haute main sur tous les services, sous les ordres du
préfet maritime. L'arsenal est administré par un conseil
d'administration qui comprend tous les chefs de service :

major général, directeurs des constructions navales, tra-

vaux hydrauliques, défenses sous-marines, artillerie, ser-
vice de santé, commissaire général, sous la présidence du
vice-amiral préfet maritime, à qui il est adjoint l'inspec-

teur en chef.

Dans certaines grandes villes de commerce comme Le
Havre, on a conservé le vieux nom d'arsenal à quelques
bâtiments dans lesquels sont concentrés tous les services
administratifs de ce centre, dirigés par un commissaire.
Hors de France, nous possédons eu Cochinchine l'arsenal

do Saïgon, sous les ordres d'un capitaine de vaisseau.
Les principaux arsenaux de l'étranger sont :

En Angleterre : Chatham, sur le Medway ; Pembroke,
extrémité sud du pays de Galles; Devonport, sur la Man-
che, près de Plymouth; Woolwich, sur la Tamise; Sher-
ness, au confluent de la Tamise et de la Medway ; Malte
et Gibraltar, dans la Méditerranée;
En Allemagne : Dantzig-Kiel, sur la Baltique ;'\Vilhelms-

hafen, sur la mer du Nord
;

En Italie : La Spezzia, Gaète, Tarente; Venise, sur
l'Adriatique;
En Autriche : Pola et Fiume, sur l'Adriatique

;

En Russie : Cronstadt, sur la Baltique ; Sébastopol, dans
la mer Noire ;

En Espagne : Carthagène, La Corogne, Cadix
;

En Portugal : Lisbonne
;

En Turquie : Constantinople.
Le premier arsenal dont il est fait mention dans l'iiî-

toire de France est le clos de galées de Rouen, sorte il''

bassin destiné à abriter, armer les galères royales, n
qui, plus tard, devint un chantier de construction. Suiis

Charles V, avec l'amiral Jean de Vienne, cet arsenal oui

un instant de splendeur; mais, avec Charles VI, il fut

abandonné et périclita, comme tout le reste de la marine.
Ce furent alors les ports de commerce qui armèrent cl

équipèrent les navires en guerre. Après la réunion dn
la Provence à la France, Toulon et Marseille furent b-s

dépôts dos galères royales do la Méditerranée. Fran-
çois 1"% en 1516, créa Le Havre, et, dès 15S0, on y reçut
et construisit des navires de guerre. On tenta quelques
essais infructueux à Brest et à Omonville, près ue Cher-
bourg. Sous Henri IV, on creusa la vieille darse de Tou-
lon ; mais ce fut Richelieu qui restaura les arsenaux.
Il fit creuser au Havre le bassin du Roi, commençai,
sur la Penfeld, le port de Brest (1631), et fit creuser à
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Ht.Mi.i".', (Miti" 'Hi-rnii et I:i torro, nti |-nri rniiMiirpriiui

.niiit.lr \ \ rr Ci,
I
Kl- 1-1, IIUO IlOUVoUo ilill'ul i"M (iii .Liiriôn :

!)iimI.''i.|m. hi( Ir toutes pièces, La Km. h- IL -t l-.ulun

t|r\ iiMTiii lis I rilii.'s (ios arroiidissciii.'iH , iu.ii iiiin.-.'i ou
iiii.iiil,un:.-s ,li, iii M.i.literran(io ot do lO. .-uti.

linriiotbrt, à au kilom. do l'Ocôaii, i-(;iu|>l;i(;u lirouago.
l'ii.|ii.'sno organisa Brost, ot, sur les coiisuils do Vaulian,
I Ihivro fut abandonné pour Chorljourg ; oo fut oncoro

in qui crousa la darso do Toulon qui porto son nom,
I lit lo promior port do la Môdîtorranéo. Louis XV
I

• port do commorco doChorbourgcn 1738, ot, on 1770,
iirta, à la Compagnie dos Indos, Loriont, au confluent

11. -I mir et du Hlavot, qui était partaitomont aménagé.
In iTsi, on (h-.nl.i do coustruiro à Ciiorbourg uno digue

ni mi r formani tiiisc lames, ot on connucnra 1ns travaux.
l'ji i:.*;, ramiral Kusily ot Forfait. .Mitrr|n-ir<Mit les tra-
vaiiY d'Anvers, ot liront cronsn- i|i-ii\ Im,mik à flot; c'est

siii- lo port ot sur Cherbourg <|iir N;iiim!i ,,i. p.iria tons sos
i-MiMis. Kn 1803, on décida a rhn Immu , lu .-réation de
II', im port do puerre et du lias^m t li.n li-- \ . '-t. m is'.:t,

II- iravaux do la digue furent a- li'-\''s i)r|Mii-. rr ti-rnp^,

II' jH.rt-s ont subi d'importantes tiaiishu rii:innii- ;l i'Iki

l'iiM':. on creusa dans lo roc K- iia>sm iNa|Hi|.uri iil, m\
l.asMiiMi'- ladoub, quatre calos do constructions couvertes,
iM i|iiafi'i' non couvertes. Le chenal do l'avant-port l'ut

a[>|Mi.ti.iiili [luiir permettre l'ontréo de tous les navires ù
iniih- marc.-. L'ilo Pelée et lo fort Chavagnac furent réunis
:i 1,1 (l'iTo pour réduire les passes, les fronts do mer fii-

ii lii iléfonduspar de nombreuses et puissantes batteries
lies.

A Ilrest, on a rendu le séjour do la rado plus sûr en
r.Mi iriiisant une grande digue derrière la<jiiflle s ahrii-ni
II \ .iissoaux. L'arsenal a subi toutes les ninihiiiati.nis i|iii-

I

' iiiM-t sa situation sur les berges assez abnii-ii"-, diun-
v\\ re ; on y trouve cinq bassins de radoub et des cales di-

. -Il .truction nombreuses; le goulet et les fronts de mer
sont ib-fendus de telle sorte que l'entrée en est à peu près
iii\ ii'Iablo par mer.

Li-nent, port de construction ayant une tendance mar-
qii-'' ;i l'envasement, a néanmoins une rade sure défendue
iMi- des batteries et par les dangers de l'entrée. Les ate-

liiTs de construction sont très importants et entêté tout
pariiculièrement développés.

Kochefort, sur la rive droite de la Charente, à 21 kilom.
environ de la mer, est d'accès difricile. Une barre qu'on
va draguer le rendra plus praticable, mais il ne pourra
r I \ijir que difficilement les navires do gros déplace-
Tii. lit ; aussi a-t-il été à cet égard queki^uo peu délaissé,
1 I' Il i|u'on ait défendu la rade de l'ile d Aix autant qu'on
a

I

M. l'our lo mettre à l'abri d'un coup de main. Quant à
riHilnii, iHi PU a fait un port admirable, avec ses trois

{.r;iiii|<-^ lars-'s, ses sept bassins de radoub, la jetée qui
ï<-\\.\

I
I iiii-c do la rade inviolable, et les innombrables

1m"' ii< ^) -jui sont élevées sur les importantes hauteurs
ijiii 1 intourent do toutes parts.

' l'Iliert fut le véritable organisateur des arsenaux; il

ma lieux directeurs, l'un civil, l'intendant ; l'autre raili-

i.iii !. il M miné commandant du port et directeur do l'arsenal

l'i'l'i'i Ml dit; des commissaires étaient placés à la tèto
ili I ,1 limiiiNiration des différents services, entin, un capi-
laia-- ilf [H.i't était chargé des navires désarmés et des
iii-iivemeius (ordonnance de 1689}. Depuis cette époque,
[ii, (animent sous Choiseul, en 1765, puis en 1776, ce sys-
iniie subit de grandes transformations.

lai ISOO, Forfait créa les préfets maritimes, qui cen-
tralisèrent les services civils et militaires ; l'intendant
<i<'viiit lo chef de l'administration. Supprimés en 1815,
il' préfets maritimes reparaissent en 1826, et, en isar>,

admniistration ot contrôle sont réunis pour constituer le

commissariat de la marine; mais, en 1844, on rétablit le

contrôle, qui devint plus tard l'inspection des services
administratifs de la marine. Actuellement, l'organisation
est la suivante : un vice-amiral, préfet maritime, com-
mandant en chef, est directeur général do l'arsenal;

il a comme adjoint un contre-amiral, chef d'état-major,
qui, par une décision de 1894, peut le remplacer par
intérim, et a, en temps de guerre, la charge de la défense
extérieure. Le préfet maritime a sous ses ordres : lo

contre-amiral, major général, chargé de l'arsenal, qui

F
rond en temps de guerre le titre do directeur général de
arsenal (sept. 1893), et à qui le préfet peut déléguer sa

signature; le commissaire général, chargé des services
administratifs ; le directeur des constructions navales,
chargé de la construction et de la réparation des navires,
et du personnel du génie maritime ; le directeur des tra-

vaux hydrauliques, chargé des travaux d'entretien des
quais, bâtiments, etc., intérieurs et extérieurs à l'arsenal ;

le directeur des défenses sous-marines, chargé de tout le

matériel de torpillerie et de la défense mobile ; le directeur
dos mouvements du port, chargé de l'entretien de l'arsenal
et des mouvements de navires ; le directeur de l'artillerie,

chargé des armes, munitions, et ateliers qui en dépendent ;

entin, le directeur du service de santé, chargé de l'admi-
nistration du matériel et du personnel des hôpitaux. Tous
ces chefs de service font partie du conseil d'administration
do l'arsenal, à l'exclusion du directeur des mouvements du
port. Le directeur du service de santé n'a voix délibérative
que dans les questions qui l'intéressent directement, mais
on a adjoint au préfet maritime l'inspecteur en chef.

Arsunal ( BiBuoTHiÏQUE de l'), la bibliothèfme la
plus importante de Paris et de la France, après la Biblio-
thèque nationale. Les bâtiments constituaient, avant la
Révolution, la demeure du grand maître do l'artillerie

;

d'où leur nom. C'est ou qualité de grand maître de l'artil-

lerie que SuUv demeura à l'Arsenal, et aujourd'hui encore
nii y voit les belles peintures des salles qu'il y rit aména-
-iM |.nur Henri IV. Le fondateur de la Bibliothèque de l'Ar-
N. !m1 a été Antoine-René de Paulmy, do la famille d'Ar-
i^iiiMiii. Il demeura à l'Arsenal en qualité de «gouverneur
ilii I' iilii.U'' de l'Arsenal « et y forma l'incomparable biblio-
ili ij 1. Il plus belle sans doute qu'un particulier ait ja-
III M 11

,
it (|ui devrait porter son nom. Le 23 juin 1785,

il \' 'i -> ^i'diothèque au comte d'Artois. Le l" mai 1793,
i.i iiihhiMhi ijtu' du oonuo d'Artois fut séquestrée, comme
a|i|Mrii-iiani à un éniiL-rê Ij- 2S avril 1797, elle fut OU-
v.ii.' au piiidi,-, l,c preniier liibliothécaire en chofdel'Ar-
MMial lut lluheii-Paseal Ameilh-m. nomm.> le 28avril 1897.
C'est lui ([uiy lit passer les prr.i.ii~i^ :ii, i im-s do la Bas-
tille, déposées auparavant dan- i jU,- de la Ville
de Paris. Outre les salles du- ^ ,. Mut il vient
d'être question, û faut admirer, ^ ia L..L.;uu.rque de l'Ar-

senal, la salle des manuscrits, particulièrement ornée des
admirables Kculptures sur bois décorant les salles nuo
l'architocto Gormain Baffrand construisit sous la Ké-
gonco. La bibliothôauo compte prés do 500.000 volumes,
6.858 manuscrits, dont plusieurs sont do la plus rare
valeur; on outre, les archives do la Bastille rompli.ssent

2.727 manuscrits ou volumes. La section des estampes est

précieuse pour l'histoire du costume. Dans la section des
imprimés, il faut citer 30.000 pièces do théâtre constituant
un fonds spécial, formé à grand'poine, et la curieuse
bibliothèque saint-simonionne, dite « fonds Knfantin <•. Lo
catalogue des manuscrits a été publié par Henri Martin,
celui des archives do la Bastille par Fr. Funck-Brentano ;

lo catalogue do la section des estampes ost l'œuvro do
Gaston Schéfor.

ARSÉNAMINE (de arsenic, et aminé) n. f. Chim. Syn.
de fIYIilliH.i:M: AKSÉNIK. V. ARSENIC.

ARSÉNARGENTITE n. f. Arséniure naturel d'argent.

ARSENBISMUTH [sèn'-btss) n. m. Arséniure naturel de
ImmiiiiIIi.

Arsène (saint), diacre de rKglise romaine, né à Rome
vu jju, précuiiteur d'Arcadius, nls de Théodose. Arsène,
désespérant do vaincre l'orgueil et l'opiniâtreté de son
élève, se rôtira dans les déserts do la Thébaïde. Il y
mourut en 4i5.

Arsène, patr
ill.-

de f:uns

r, I.-, m.
!innpl<-.néd;in<

Ml IJT.t. Il lut I

.-nijuinteuieut avec Muzaiuu, la tutelle du jeune empereur
Icaii Lascaris. Arsène ne put empêcher rusuri)ation de
Miclud Paléolegue, qui finit par lo faire déposer par un
«'iii. lie, et oxilor dans l'île de Proconèse, où il mourut.

ARSÉNÉTHYLC n. m. Nom do plusieurs radicaux formés
darsenie et de un, deux, trois ou quatre groupes éthylc.

ARSÉNIATE n. m. Sel résultant de la combinaison de
l'acido arsénique et d'une base.
— Kncvcl. Chim. 'V. arsenic.
— Miner. Les principaux arséniates naturels sont :

L'arséniate de plomb ou mimètèse, ou mimétène, ou mimé-
tite ; de chaux ou pharmacolite ; do nickel ou anabergite,

ou nickelncre ; de cobalt ou érythrine ; d'antimoine ou ar-
scnstibite; d'uranium ou irôgerite; d'uranium et do cuivre
ou zeunérite ; de manganèse, magnésium, chaux, plomb ot

fer ou arsénÎQpléite ; à.'B\\ïimxi&, soude, fer, nia[iL.'aN<sr rt,

fluor ou durangite ; de fer et de chaux ou (•/•"niost'lrnir.

ou arsénokrokite, ou arsénocrocite; enfin, h-s aiMiuaic^ ilr

fer: scorodite, pkarmacosidérite, sidérétini- iyw /nlhnfr. o{

les arséniates de cuivre : olivénite, euchroUe, aphanèse, éri-

nite, chalcophyllite, liroconite.

ARSENIC {nik ou ni; excepté devant une voyelle, où
le k se fait toujours sentir — du gr. arsên, énos, homme,
mâle, et nikaô, jo dompte ; ou plus directement de arse-
nicon, nom sous lequel les anciens désignaient les sulfures
naturels d'arsenic) n. m. Corps simple, d'apparence mé-
tallique, très répandu dans les minerais métalliques. Ii

Vulgairem., s'emploie pour désigner l'acide arsénieux.
— Absol. Toute espèce de composé arsenical vénéneux :

Elj'e empoisonné par Tarsenic.
— Alchim. Arsenic des pkilosop/ies. Le mercure ou la

matière d'où l'on retire le mercure ou le soufre.
— Arsenic métallique. Nom sous lequel on désigne quel-

quefois l'arsenic proprement dit. Ii Arsenic blanc. Nom vul-

gaire de l'acide arsénieux. li Arsenic natif. Arsenic naturel.
— Encycl. Miner. Les minerais d'arsenic sont répandus

dans presque tous les gites métallifères, associés ordinai-
rement à d autres minéraux. Ils se distinguent en ce qu'ils

dégagent des vapeurs arsenicales par grillage, ou par
simple calcination avec de la poussière de cliarbon. Ce
dégagement de vapeurs est accompagné d'une odeur d'ail.

L'arsenic natif est une substance d'éclat métallique
dans sa cassure fraîche, mais qui noircit promptement à
l'air. On trouve l'arsenic natif en masses fibreuses, gre-
nues ou compactes. Il e.xiste également dans un certain
nombre de combinaisons naturelles, parmi lesquelles nous
citerons : les sulfures : orpiment, réalgar; les arséniosul-
fures de plomb : sartorite, ou sctéroclase, ou arsénomé-
lane, dufrénoysite ; de plomb et do fer : beudantite; de
tellure : arsénolellurite ; d'argent, ou argent rougo arseni-
cal iproustite; do cuivre et de fer, ou cuivre gris arse-
nical : tennantile, sandbergérite ; de fer ou fer arsenical :

mispickel, ou arsénopyrite, ou arsénosidérite, danaïte; de
nickel ou nickel gris : disomose ou gersdorffite, corynite ;

de cobalt ou cobalt gris : cobaltine, gtaucodot; les arsé-
niures d'antimoine ou allemontite, d'argent ou arsénar-
gentite, de bismuth ou arsenbismuth, d'uranium ou arsé-
nurane, de cuivre ou condurrite, de nickel ou nickel arse-
nical, ou nickeline, ou arsennickel, de cobalt ou cobalt
arsenical, ou synaltine, safflorite; puis l'acide arsénieux ou
arsénoUte, ou arsémte, ciaudétite, et enfin les arséniates.
V. ARSÉNIATE.
— Chim. L'arsenic est un corps solide à la tempc-

ture ordinaire, gris d'acier, cassant, bon cond'ucteur de
l'électricité, insoluble dans tous les dissolvants. 11 se su-
blime sans fendre lorsqu'on le chauffe à l'air libre vers 400*.

Il présente avec le phosphore de nombreuses analogies phy-
siques et chimiques; comme lui, on peut l'obtenir sens
doux états différents : quand on cbautfo l'arsenic dans un
courant d'hydrogène, les vapeurs d'arsenic s© déposent
dans les parties chaudes du tube sous forme do rhom-
boèdres aigus, et dans les parties froides sous forme pulvé-
rulente ou vitreuse {arsenic amorphe). L'arsenic amorphe
a pour densité 4,7; l'arsenic cristallisé 5,7. La vaneur
d'arsenic est incolore et répand toujours une odeur aail,

due à uno oxydation partielle ; sa densité, prise à 860", ost
10,6, ce qui donne 300 environ pour son poids moléculaire

;

son poids atomique étant 75, on en conclut quo l'arsenic,

comme le phosphore, est tétratomique.
A l'air libre, l'arsenic perd son éclat métallique, par suite

<ie formation d'oxyde ; si l'air est chargé de vapeur d'eau,
la transformation est plus profonde, et l'arsenic se con-
vertit peu à peu en anhydride arsénieux ; réduit en poudre
et chaurt'é, il s'oxyde très énergiquement, brûle avec uno
flamme bleuo, en donnant de l'aniiydride arsénieux. L'ar-
senic se combine avec le soufte. avec le fluor, le chlore,

le brome et l'iode ; il s'unit directement aux métaux pour
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donner dos arnéniure» ; W réduit l'acido azotique et se trans-
forme on acide arséoiquo AsO'H*. C'est un toxique, mais
à un dceré bien inférieur à l'acide arsénieux.
— Préparation de l'arsenic. On lo prépare f^énéralomcDt

en chauffant, dans uno corimo do ffcùs, le misptckei, FeAsS:
l'arsenic se sublime sur les parois do la coroue; oo peut
formuler aiusi la réaction :

FcAsS= FoS + As.
L'arsenic recueilli peut être purifié par distillatioD en
présence du charbon ; au lieu de mispickel, on peut aussi
employer l'arsenic natif. On peut encore le préparer en
grillant les sulfures ; on obtient a al>ord do l'acide arbénieux,
on lo décompose et on sublime.
— Anhydride arsénieux. As'O* ou As*OV C'est lo plus

important dos composés do l'arsenic ; il est plus connu
sous les noms do acide arsénieux, arsenic blanc, ar$enic; il

se produit quand l'arsenic brûle dans l'oxygène :

As» + G* = As»0*.

On l'obtient industriollnmcnt en Silésio, on grillant les
sulfures ou arséniosulfures ; l'acide arsénieux so condense
dans do vastes chambres en maçonnerie, on le recueille
et on lo distille, après lui avoir ajouté du fer pour enlever
lo soufre qu'il pourrait renfermer.
L'anhydride arsénieux, condensé sur uno paroi froide,

se présent© sous forme do poudre blanche cristallisée;
si la paroi est chaude, il forme des masses vitreuses,
translucides et incolores, qui prennent un aspect porcela-
nique. Ces masses vitreuses sont formées d'un© multitude
do cristaux enchevêtrés. L'anhydride arsénieux se sublime
sans fondre; on peut l'obtenir liquide en lo chauffant dans
un tube de verre fermé à la lampe; il ost dimorphe : quand
on lo volatilise, il se dépose sur une paroi froide sous
forme d'octaèdres, sur uno paroi portée à une tempéra-
ture supérieure, vers SdO*, sous forme de prismes rnom-
boïdaux ; il est peu soluble dans l'eau ; sa vapeur a pour
densité 13,83. Chauffé dans un courant d'hydrogène, il donne
de l'hydrogène arsénié avec production d'arséniuro métal-
lique ; la même réaction se produit quand on l'introduit dans
un appareil producteur d'hydrogène en activité. Le charbon
le réduit également ; d'autre part, il réduit lo permanga-
nate de potassium et la dissolution de chlorure d'or. C'est
un poison énergique. V. l'alinéa Méd.
— Acide arsénieux. Bien que cet acide soit inconnu, on

connaît cependant des arsf'wt/e*; ce sont des sels générale-
ment incristallisables, que la chaleur transforme en arsénia-
tes ; ils donnent des précipités jaunes avec l'azotate d'ar-
gent, vert pomme avec le sulfate de cuivre [Cu*(As0»)'.
vert de Scheele]; le vert de Schweinfuri est un acétoarsé-
nite de cuivre.
— Anhydrides et acide arséniques. Ils correspondent aux

anhydride et acides phosphoriques. L'anhydride arsénique
est une poudre blanche que l'on obtient en chauffant au
rouge sombre l'acide arsénique. L'acide arsénique ordi-
naire AsO'H' s'obtient par oxydation de l'acide arsénieux
au moyen de l'acide azotique et do l'eau régale; cet acide,
chauffé vers 160", donne l'acide pyroarséniquo :

2As0'H'= H'O -I- As*0H».
En continuant à chauffer vers ZOô", on obtient l'acide mé-
taarsénique AsO*H ; en continuant encore à chauffer, la
déshydratation devient complète, et on arrive à l'anhydride,
qui, au rouge blanc, se décompose.
Les arséniates sont très solubles dans l'eau ; on connaît

des arséniates mono, bi, trimétallique ; ils donnent avec
l'azotate d'argent un précipité rouge brique, avec le sul-
fate de cuivre un précipité bleu verdàtre, avec le nitrate
de bismuth un précipité blanc.
— Sulfures d'arsenic. D'après Nilson. il n'existe que trois

sulfures d'arsenic : le bisulfure ou réalgar AsVS*. le tri-

sulfure ou orpiment As'S* correspondant à l'anhydride ar-
sénieux, le pentasulfure As'S"* correspondant à l'anhydride
arsénique. Les deux premiers se rencontrent dans la na-
ture (v. l'alinéa Miner.) ; tous les trois peuvent s'obtenir
en chauffant des proportions convenables de soufre et
d'arsenic.

_— Hydrogène arsénié. L'hydrogène arsénié ou nrjeniur«
d'hydrogène, AsH*, analogue à l'ammoniaque et à l'hvdro-
gène phosphore, se produit quand on introduit de l'iacide

arsénieux dans le flacon de 1 appareil produisant l'hydro-
gène ; on le prépare en faisant agir l'acido sulfurique
étendu sur un arséniure de zinc, As*Zn*, que l'on prépare
directement :

3So'H' -f As'Zn»= 2AsH» -|- 3So*Zn.

C'est un gaz incolore, d'une odeur alliacée désagréable.
très toxique. Il est décomposé au rouge. II briîlo à l'air,

produisant une flamme livide, et donnant do l'eau et de
l'acide arsénieux si l'oxygène est en excès, de l'eau et de
l'arsenic si l'oxygène n'est pas en quantité suffisant© ;

c'est ce dernier cas qui se produit quand on écrase la
flamme de l'hydrogène arsénié avec une soucoupe : on ob-
tient un dépôt d'arsenic. Ce çaz est absorbé par les sels
d'argent et de cuivre, ce qui permet de puriher l'hydro-
gène préparé avec le zinc, qui contient souvent des traces
d'arsenic. On analyse ce gaz en chauffant du cuivre en pré-
sence d'un volume connu^'hydrogène arsénié.
On connaît aussi un arsèrîiure solide d'hydrogène, As'H,

qu'on obtient soit par l'action de l'eau sur l'arséniure de
potassium, soit dans l'électrolyse de l'eau, quand on prend
un barreau d'arsenic pour électrode négative.
— Usages de l'arsenic et de ses composés. L'arsenic est

peu employé, il entre dans la composition de quelques
verres étrangers, et dans quelqiies alliages tels que le
tain des miroirs de télescopes, le plomb de chasse, etc.
L'acide arsénieux sert à l'impression des indiennes et à la
fabrication des papiers peints ; il blanchit le verre et le

rend plus fusible ; il sert à obtenir le vei't de Scheele et le

vert de Schweînfurthi on l'emploie quelquefois dans lo

chaulage du blé, afin de préserver celui-ci de la piqûre des
insectes : il entre dans la composition du savon de Bé-
cœur, qui sert à conserver les animaux empaillés ; enfin,

on s'en sert pour détruire les rats. L'acide arsénique est
employé dans la préparation de la fuchsine; le résuçar et

l'orpiment, dans la fabrication des couleurs ; l'orpiment
sert dans la mégisserie pour le débourrago des peaux de
mouton. (Pour l'usage en médecine, v. l'alinéa Méd.^
— Becherche et doxage de l'arsenic. — .Appareil de Marsh.

A. Gautier a donné {Bull. Soc. chim., t. XXIV} une méthode
précise pour la recherche de l'arsenic en toxicologie. Il

se sert de l'appareil imaginé par Marsh en 1836.

L'appareil de Marsh, tel que l'installe .A.. Gautier, se com-
pose d un appareil ordinaire à hydrogène, A ; la tubuluro
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latérale porte un tube B, recourbé à angle droit et com-

rouniquant avec un tube plus large C renfermant du coton ;

à l'extrémité du tube C s'adapte un tube en verre peu

fusible, efiîlé à son extrémité et entouré de clinquant

dans sa partie médiane. L'hydrogène est produit par l'ac-

tion de 1 acide sulfurique dilué sur du zinc bien pur. Les

Appareil de Marsh.

matières animales dans lesquelles on recherche 1 arsenic

sont d'abord traitées par lacide azotique bien pur, dans

une capsule de porcelaine soumise à une douce chaleur :

le liquide prend bientôt une couleur orange; on retire du

feu, on ajoute de l'acide sulfurique, la liqueur brunit; on

la chauffe, puis, quand elle commence à émettre des vapeurs
sulfuriques, on verse goutte à goutte de l'acide azotique sur

lo résidu ; on chauffe Ta masse devenue liquide de nouveau
jusqu'à un commencement de carbonisation, on traite par

Veau bouillante, on réduit la solution par le bisulîite de

sodium, et on précipite par l'hydrogène sulfuré ; le sulfure

d'arsenic est transformé en acide arsénique : c'estcet acide

qui est introduit dans l'appareil de Marsh. L'hydrogène

arsénié qui se forme est décomposé par la chaleur à son

passage dans le tube chauffé à la lampe, l'arsenic se

dépose sous forme d'anneau dans une partie plus froide

du tube; en même temps, le gaz est allumé à l'extrémité

du tube, et la flamme, écrasée par une soucoupe froide,

laisse déposer une tache. Reste à caractériser l'arsenic.

Les taches déposées dans la soucoupe sont dissoutes dans
l'acide azotique; la solution, évaporée à sec, laisse un
dépôt d'acide arsénique, on neutralise par l'ammoniaque,

et on évapore au bain-marie ; en versant quelques gouttes

d'azotate d'argent dans la capsule, on obtient un précipité

rouge brique d'azotate d'argent. Quant à l'anneau, il se

déplace facilement quand on le chau-ffe ; il est soluble dans
l'hypochiorite de soude ; on peut le traiter comme les ta-

ches. L'appareil de Marsh peut d'ailleurs servir à faire un
véritable dosage d'arsenic.
— On peut aussi doser l'arsenic à l'état de sulfure ou

d'arséniate ; on peut en faire un dosage volumétrique grâce
à l'action de l'hydrogène arsénié sur une solution d'azo-

tate d'argent ; il suffit d'employer une solution titrée d'ar-

gent; cette méthode est appliquée pour le dosage de l'ar-

senic contenu dans les eaux mmér^ùes-
— Méd. Thérapeut. L'arsenic métallique n'entre dans

aucune préparation médicamenteuse, mais la médecine
fait un grand usage des arsenicaux. L'acide arsénieux ou
arsenic Diane est utilisé à la dose de 5 milligr. à 5 centigr.

par jour, à l'intérieur, comme antiherpétique, comme anti-

névralgique, comme fébrifuge dans les fièvres paludéen-
nes, soit en poudre, soit en solution (solution arsenicale
de Boudin), soit en pilules ou granules (granules de dios-

coride); à l'extérieur, sous forme de poudre ou pâte escar-
rotique (poudre caustique du frère Côme).

L'arsénite de potasse (liq. de Fowler) et les autres arsé-

nites alcalins sont employés dans l'anémie et la faiblesse

nerveuse. La formule de la liqueur de Fowler est : eau dis-

tillée : 500 gr. ; acide arsénieux, carbonate de potasse, de
cbaque, 5 gr. ; alcoolat de mélisse composé, 15 gr. (Elle

s'administre à la dose de 4 à 10 gouttes dans la journée.)
L'arséniate neutre de soude (liq. de Pearson à 1/600),

l'arséniate de fer et l'arséniate double de soude et de fer,

sont utilement administrés contre les affections cutanées
chroniques, la scrofule, l'herpétisme. L'arséniate acide ou
biarséniate de potasse (sel arsenical de Macquer) s'em-
ploie comme l'acide arsénieux. L'arséniate de quinine est

surtout indiqué contre les fièvres paludéennes.
Tonique à faible dose, l'arsenic est au contraire, à forte

dose, un poison hyposténisant.
— Toxicol. Les empoisonnements par l'arsenic sont le

plus souvent causés par l'acide arsénieux, appelé aussi
u oxyde blanc d'arsenic » , <i arsenic blanc " ou simplement
« arsenic u , et vulgairement « mort-aux-rats » . Quelquefois,
ils sont dus à d autres composés arsenicaux employés
comme médicaments (arsénites et arséniates alcalins et
ferreux) ou utilisés dans l'industrie (vert de Scheele, vert
de Schweinfurt). Ces empoisonnements se produisent |iar

suite d'imprudence ou dabus au cours d'une médication
arsenicale, par méprise, par manœuvres criminelles, par
défaut d'hygiène dans l'industrie de l'arsenic, ou dans les
habitations (tentures, papiers verts à l'arsenic). Les cir-
constances où peuvent se produire les empoisonnements
par l'arsenic dans l'industrie sont extrêmement nombreuses :

grillage des minerais, fabrication des couleurs, des papiers
peints, des fleurs artificielles, de la fuchsine, empaillage
des animaux, peausserie, fabrique de boîtes à conserves,
en général industries du zinc, du plomb, de l'étain, qui con-
tiennent l'arsenic comme impureté. L'affaire des pains de
Saint-Denis (268 victimes) et celle des vins d'Hyères
(400 victimes) sont des exemples terribles d'intoxications
alimentaires.
Les empoisonnements criminels par l'arsenic sont nom-

breux dans l'histoire. Les Borgia, la Toffana, la Sparla
en Italie, la Brinvilliers en France, la Gottfried en Alle-
magne, ont acquis, en les pratiquant, une triste célébrité.
On distingue deux sortes d'empoisonnements par l'ar-

senic : les empoisonnements rapides ou aigus, résultant
de l'ingestion de fortes doses ; les empoisonnements lents,
résultant de l'absorption souvent et longtemps répétée
de faibles doses, et constituant Varsenicisme.
Les symptômes de l'empoisonnement rapide sont : une

constriction douloureuse de la gorge, des nausées suivies
ou non de vomissements, des évacuations alvines répétées,
une sécrétion mufjueuse abondante du nez. de la bouche
et de la gorge, puis une prostration extrême, de l'oppres-
sion, une soif ardente, de l'anurie, le météorisme du ventre,
le refroidissement de la peau, des crampes, quelquefois
des convulsions et de la paralysie. Les sueurs visqueuses

et la syncope précèdent la mort, qui peut arriver au bout
de quelques heures ou de quelques jours, sans que le ma-
lade ait perdu connaissance. Le traitement consiste en
vomitifs d'abord, puis magnésie calcinée, ou sesquioxyde
de fer hydraté en grande abondance, enfin, diurétiques et

stimulants.
Les symptômes de l'empoisonnement lent ne diffèrent

guère dès précédents que par la durée ; les vomissements
et la diarrhée paraissent par intervalle ; il survient des pal-

pitations, de la céphalalgie, des accidents nerveux, de la fiè-

vre et de la paralysie ; les forces diminuent graduellement.
Les paralysies portent plutôt sur les membres infé-

rieurs, tandis que, dans les empoisonnements par le plomb,
elles portent plutôt sur les membres supérieurs.
La suppression de la cause, le régime lacté, enrayent le

mal s'il est pris à temps.
La convalescence est toujours longue.
— Méd. lég. La recherche de l'arsenic, dans les cas

d'empoisonnement, est très facile au moyen de l'appareil

de Marsh (v. l'alinéa Chim.), où l'on traite les déjections,

les aliments suspects, si le malade survit, et ensuite les

viscères coupés en petits morceaux, si la mort s'en est
suivie, car l'arsenic s'y accumule, particulièrement dans
le foie. A moins de trouver des quantités considérables de
poison, il est difficile, dans bien des cas, d'affirmer, d'après
le seul examen chimique, que la mort a été réellement
causée par l'arsenic. On se souvient de l'apostrophe de
T.-V. Raspail à propos du rapport d'Orfila dans le procès
fameux de M"" Lafarge : " On a trouvé de l'arsenic, dites-

vous, mais on en trouverait partout, même dans lo fauteuil

de M. le président.» Mais l'examen chimique est souvent
corroboré par l'observation clinique ou par l'autopsie, qui
révèlent les accidents ou les lésions spécifiques de l'em-
poisonnement par l'arsenic.

On trouve, à l'autopsie, des escarres et des ecchymoses
gangreneuses de l'estomac ne résultant pas de l'action
caustique du poison sur la muqueuse, mais d'un trouble de
la circulation, car elles existent quelle que soit la voie
d'introduction du poison, et aussi dans le cœur, qui ne ren-
ferme ordinairement que du sang liquide : le poumon est
gorgé de sang noir. La dégénérescence graisseuse généra-
lisée des viscères se rencontre dans l'arsenicisme comme
dans l'empoisonnement par le phosphore.

ARSENICAL, ALE, AUX adj. Qui renferme de l'arse-
nic, qui a rapport à l'arsenic : Pâte arsenicale. Sels ar-
senicaux.
— SavoJi aj'senical. V, savon.

ARSENICIASE n. f. Intoxication arsenicale chronique.
V. ARSICNIC.

ARSENICIQUE adj. Chim. Syn. de arsénique.

ARSENICITE n. f. Syn. inusité de pharmacolite.

ARSENICO-FERRIFÈRE (de arseïiic, de fer, et du lat.

cidenlelle-

ARSENICOPHAGE (de arsenic, et du gr. phagein, man-
ger) n. et adj. Se dit de celui ou de celle qui mange do
l'arsenic. Syn. de toxicophage.
— Encycl. Une partie de la population, danslaStyrie, la

basse Autriche, et quelques autres contrées de l'Allema-
gne, fait usage de l'arsenic, pris à peu près quotidienne-
ment. Ce médicament, appelé par eux hydrach, leur donne
de la force, de l'embonpoint, et leur facilite leurs ascen-
sions continuelles. Les jeunes paysannes en consomment
également une petite quantité, dans le but d'acquérir de
l'embonpoint et de la fraîcheur. On en fait prendre aussi
aux bestiaux, pour accélérer l'engraissement. Par l'habi-

tude, les arsenicophages arrivent à consommer 15 à 20 cen-
tigr. et plus d'acide arsénieux. Les sujets arsenicophages
ne doivent pas se priver brusquement d'arsenic, sous peine
d'un prorapt dépérissement. L'arsenic est employé dans le

traitement de 1 asthme, de la phtisie pulmonaire, et toutes
les fois qu'on veut activer la nutrition.

ARSENICOXYDE n. m. Nom générique des minéraux
qui contiennent des oxydes d'arsenic.

ARSÉNIÉ, ÉE adj. Qui renferme de l'arsenic, qui est
combiné avec l'arsenic : Hydrogène arsemè. il On dit quel-
quefois ARSÉNIQUE, ÉE.

ARSÉNIEUX adj. m. Se dit d'un acide qui n'est connu
que pq.r ses sels. V. arsenic.

ARSÉNIFÈRE (de arsenic, et du lat. ferre, porter) adj.
Se dit d'un terrain, d'un minerai contenant de l'arsenic ou
des sels d'arsenic.

ARSÊNIOBIÈTHYLE (de arsenic ; du lat. bis, deux, et de
éth;//ri ][. ni- (. hun. V. absénÉTHYLE.

ARSÉNIOPLÉITE (de arsenic, et du gr. pleistos, nom-
breux 11. ! Ar^.Miiaîe hydraté naturel de manganèse, ma-
gné^iiuiii, 'hanv. ]ilurab et fer.

ARSÉNIOSIDÉRITE (de arsenic, et sidérite) n. m. Ar-
séniate ferrico-calcique hydraté, qui se présente sous
forme de masses concrétionnées. Syn. arsenocrocite, ou
ARSÉNOKROKITE.

ARSÉNfoSULFURE n. m. Combinaison d'un sulfure et

d'un ar^rniiin- nirtalhiiue.

ARSÉNIOVINIQUE adj. Se dit d'un acide obtenu en
chauffant de l'acide arsénique avec de l'alcool concentré.

ARSÉNIQUE adj. m. Se dit d'un acide qui est une com-
binaison de l'arsenic avec l'oxygène, il On dit quelquefois
ARSENICIQUE. 'V. ARSENIC.

ARSÉNITE n. m. Chim. Sel formé par l'action de l'a-

cide arsénieux sur les bases. V. arsenic— n. f. Miner, h'arsénite (As' O*) ou arsênolite est l'an-

hydride arsénieux naturel. On la rencontre en croûtes
cristallines incolores.

ARSENMÉTH'yiiE (sèn') n. m. Nom de plusieurs radi-
caux composés, formés d'arsenic et de méthyle. V. arsine.

ARSENMÉTHYLIUM {sèn\ om' — rad. arsenic, et mé-
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thyle) n. m. (V. arsine, et arsonium.) Radical monoatomi-
que non isolé, dont la formule serait (CH*)*As, du type
AzH*. On connaît le chlorure, le bromure, l'iodure, l hy-
drate, etc., de ce radical. Syn. têtramèthylarsonium.

ArSENNE (Louis-Charles), peintre français (1790-1855),
né et mort à Paris. Il exposa, au Salon de 1822, une Maison
de campagne à Auteuil, et à celui de 1824, Psyché, et Eudore
et Velléda. Plus tard, il se consacra à la peinture religieuse
et allégorique. Echappant à l'influence romantique, il con-
serva toujours le style qui avait été en faveur au temps
de sa jeunesse. Il a laissé un Manuel du peintre et du sculp-
teur (1833).

ARSENNICKEL [sèn"j n. m. Nickel arsenical. Syn. de
MCKELINE.

ARSENOCROCITE ou ARSÉNOKROIUTE n. m. Miner.
V. ARSÉNIOSIDÉRITE.

ARSÊNOLITE (de arsenic, et du gr. litlios, pierre. —
L'orihogr. étymol. serait arsênolithe) n. m. Acide arsé-
nieux naturel'. Syn. de arsénite.

ARSÉNOMÉLANE (de arsenic, et du gr. mêlas, anos, nni i

n. m. Arséniosulfure de plomb. Syn. de sartorite, ou stu
ROCLASE.

ARSÉNOPYRITE ou ARSÉNOSIDÉRITE n. f. Fer arse-
nical. Syn. de mispickel.

ARSÉNOTELLURITE n. f. Arséniosulfure naturel de
tcUuro.

ARSENSTIBITE {sèn'-sfi — de arsenic, et du lat. stibium,
antimoine) n. f. Arséniate hydraté naturel d'antimoine.

ARSENURANE n. f. Ârséniure d'urane naturel, minéral
extrêmement rare.

ARSÈS [sèss) n. m. Genre d'oiseaux passereaux denti-
rostres, famille des muscicapidés, renfermant des gobe-
mouches des régions chaudes du globe. Citons Tarses te-

lescophthalmus (Nouvelle-Guinée).

ArsÈS. roi de Perse, fils d'Artaxerxès ïll Ochus, monta
sur le trône, et fut presque aussitôt empoisonné par l'eu-

nuque Bagoas, qui avait déjà assassiné Artaxcrxès II

(336 av. J.-C).

Arsia, petit fleuve de l'Italie ancienne, limitant ceti.'

péninsule au N.-E., entre l'Istrio et l'IUyrie, et so jeianr
dans la mer Adriatique.

Arsilli (François), poète et médecin italien, florissait

à Rome, au xvi« siècle, sous le pontificat de Léon X. On
lui doit un poème élégiaque : De poetis urbanis, apprécia-
tion des poètes du temps.

ARSIN (du lat. arsus, brillé) n. m. Exécution de justict?

qui consistait à brûler la maison du condamné.
— Encycl. La loi des Saxons, au vu* siècle, paraît être

le plus ancien texte législatif ou s'observe cette forme du
droit de vengeance. Cet usage fut ensuite très répandu au
moyen âge dans le nord de la France, principalement
dans les villes du Hainaut et la Flandre, où il était connu
sous le nom de « privilège des arsins ». Quand un bour-
geois d'une ville avait reçu quelque outrage, il portait
plainte aux écfaevins. Si l'on reconnaissait que la plainte

était fondée, le coupable était sommé de venir donner sa-
tisfaction, faute de quoi la foule se rendait processionnel-
lement à sa demeure, et, après une seconde sommation,
le prévôt ou le bailli mettait le feu à sa maison et don-
nait un coup de hache aux arbres; ensuite, la populace
détruisait et arrachait tout. Lorsque le coupable était un
bourgeois de la ville, il était simplement banni.-

ARSINE n. f. Combinaison de l'arsenic avec des radi-

caux alcooliques. Les arsines sont formées de carbone»
d'hydrogène et d'arsenic.

-^ Encycl. Ces corps ont été étudiés par Cadet, Cahours
et Riche, Bunsen, Landolt, Bayer, Hoffmann.

1" Arsine contenant un seul radical alcoolique AsR. Au-
cun groupement répondant à cette formule n'a été isolé,

mais on connaît en combinaisons les groupements mélhyiô
et éthylé. Ij'arsenmonométhyle As.CH* existe à l'état

bichlorure liquide; de tétrachlorure solide instable:

biiodure très fusible; d'oxyde, etc. Tous ces compu-
ont une odeur irritante ou désagréable. Tous se prépaii

à l'aide soit des chlorurants, soit des oxydants, son
l'acide sulfhydrique, agissant sur le bichlorure qui s^i

tient en mettant en contact, pendant un temps assez lun.

.

l'acide chlorhydrique et l'acide cacodylique.
h'arsenmonëthyù AsC=H' est connu 'à l'état de diioduro

d'arsenmonéthyle et à l'état d'acide arsenmonométhylique.
2° Arsines contenant deux radicaux alcooliques AsR'. On

connaît à l'état de liberté et en combinaison Varsendiiné-

thyle ou cacodyle (v. ce mot) et Yarsendiéthyle ou éthylca-

codyle.
L'arsendiéthyle ou éthylcacodyle As(C'H'')' existe libre,

ou plutôt combiné à lui-même, 2 [As(C'H'')*]. Il se forme
dans l'action de l'arséniure de potassium ou de sodium sur
l'iodure d'éthyle.

Ij'iodure d'arsendiéthyle (C'H'')'As.I est un liquide jaune
huileux, ayant une odeur irritante, bouillant vers 230°, et

obtenu par l'action de l'iode sur l'arsendiéthyle.

Vazotate (C'H*)'As.AzO> et le sulfate d'éthylcacodyle

[(C*H*)'.AspSe* s'obtiennent par double décomposition il'i

l'iodure avec l'azotate et le sulfate d'argent en solun-
alcoolique.

L'acide éthylcacodylique (C'H*)'As.OH présente m,

grande analogie avec l'acide cacodylique, et s'obtient tu

oxydant l'éthylcacodyle par l'oxyde de mercure.
3" Arsines contenant trois radicaux alcooliques AsR'. Ci-

tons la triméthylarsine (ou arsentriméthyle), la triéthylar-

sine (ou arsenlriéthijle).

La triméthylarsine As(CH')» s'obtient à l'état de nureto

en décomposant par la potasse l'iodure de têtramèthylar-
sonium. C'est un liquide incolore, bouillant vers 100'^. Elle

peut fixer directement CH"! et donner l'iodure de têtramè-

thylarsonium.
La trièthylarsine As(C*H*)' est le produit le plus abon-

dant de la réaction de l'arséniure de sodium sur l'iodure

d'éthyle. C'est un liquide incolore, huileux, très réfringent,

fuTOant à l'air et prenant feu à une température peu élevée.

4» Arsines contenant quatre radicaux alcooliques ou aiso-

niums. Ces radicaux, comme les ammoniums, n'existent

qu'à l'état de combinaisons ; chlorure, bromure, iodure,

hydrate, sels divers.
'L'arsenméthylium ou têtramèthylarsonium (CH*)*.As s'ob-

tient à l'état d'iodure quand on traite la triméthylarsine
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narl'iodurt^ <lo môthylo ; on l'obtiont aussi par l'arfion <in

l'ioiluro do niiithylo sur lo cacodylo ou sur l'arsÔDiuro do

sudium. I/hydrato fCH*)*As.OIl obtenu par l'action du

loxvdo d'argont sur l'ioduro est un solide déliquoscont ot

caustique comnio la potasse et les tiydratos d'ammonium.
Lo ttHrtUhylarsonium (C»H'')'As s'obtient â l'ùtat d'io-

duro, commo lo prôcùdont, par l'union directe do la trJo-

tljylarsino sur 1 iodure d'ôthylo.
— Diarttimmms. Co sont dos composôs analogues aux

diammoniunis, résultant do la soudure do deux arsinos par
un radioat divalont. Il oxisto aussi dos radicaux mixtes,
À la fois ammonium et arsonîum, appelés arsammoniumfs

;

ou ù la fois pliosphonium ot arsonium, appelés phosphar-
sojiiiims. Cos composés mixtes établissent bien la parenté
entre les aminés, les arsinos ot les phospbinos. 11 existe

aussi des arsinos aromatiques dont on connaît les oxydes,
chlorures, bromures. Citons soulemont los phénylai'sines,

los crêxylarsines.

ArSINOÉ, nom de plusiours villes dans l'anc. Cilicio,

dans l'ilo do Chypre, en Kgypte, en Ethiopio, etc.

ArSINOÉ, ooDcubino do Philippe do Macédoine (le pôro
d'Alexandre), dont elle eut Ptolômée I", roi d'Egypte, ot

qui épousa onsuito le Macédonien Lagus.

ArsINOÉ, princesse égyptienne, fillo do Ptoléméo
Lagus, née vers 316 av. J.-C. Elle fut successivement
femme do Lysimaquo, roi de Thraco, de Ptoléméo Cérau-
nus, ot outin do Ptoléméo II Philadolpho, son propre frùro,

qui donna son nom à plusieurs villes. Arsinoé était adoréo
en Egypte ot on Grèce, sous lo nom do Vénus Zéphyritis.

Arsinoé, fillo do Ptoléméo III Evergôto, épousa Ptolé-

méo IV Pliiloputor, son t'réro, assista avec lui à la bataille

do Kaphia, et contribua à la défaite d'Antiochus le Grand.
Son époux, subjugué par los charmes do la courtisane
Agatlioclée, la At mettre à mort.

Arsinoé, princesse égyptienne, fille de Ptoléméc XI
Auloto ot sœur do la fameuse Cléopâtre. César, tuteur

do cos deux princesses, donna l'Egypte à Cléopâire ot

l'îlo do Chypre à Arsinoé. Mécontente d'un tel partage,
Arsinoé tenta d'enlever la couronne à sa sœur; mais elle

fut vaincue, reléguée dans une ville do TOrient, ot mise à
mort par Antoine (4 1 av. J.-C), sur la demande do Cléopâtro.

Arsinoé, personnage typique du Misanthrope, do Mo-
lière. Arsinoé est lo tvpe de la coquette qui, no pouvant
plus plaire, tourne à fa dévotion :

Elle est h bien prier exacte au dernier point;
Mais elle bat ses gens, et ne les paye poiiit-

Daus tous lest lieux dévots elle étale ua s;rand zèle;

Mais elle met du blanc et veut paraître belle.

— On emploio co nom propre, dans la langue courante,
comme un nom commun : Lt*s arsinoés sont nombreuses.

ArsinOITES NomOS, une des sept contrées de
l'Egypte formant l'Heptanomide. Capit. Crocodilopolis (ou
Arsmoé).

ARSIS [siss — du lat. ardere, briiler) d. m. Vin trop chaud,
trop ardent, trop spiritueux, et qui a un goût de briilé.

(Pou usité dans ce sens.)

ARSIS [siss — mot gr. signif. action de lever) n. f. Métriq.
Chez les latins et les modernes, se dit, par opposition à
ihésiSf du temps fort et de l'élévation de la voix sur cer-

taines syllabes, pour mieux marquer le rythme du vers;
chez les Grecs, au contraire, larsis marquait lo temps fai-

ble et la thésis le temps fort.

— Ane. mus. Elévation de la main, pour marquer le

commencement do la mesure, ii Passage du grave à l'aigu,

par opposition à thésis, passage de l aigu au grave. (Ces
deux expressions, arsîs et thésis, correspondaient à co
qu'on appelle aujourd'hui fugue renversée ou contre-fwjup,
c'est-à-dire colle où la réponse se fait dans un sens con-
traire au sujet.)
— Bot. Syu. de GREWIK.

ARS LONGA, VITA BREVIS [L'art est long, la vie courte),
iphorismi' lat. qui signilio que la vie humaine est trop
courte pour que Von ait Le temps de connaître à fond un
art ou une science.
— S'emploie aussi sous sa forme française :

Pour soulever un poids ei lourd,
Sisyplie, il fautlraii ton courage !

liien qu'on ait du rœur à l'ouvrage.
L'art est iomj, et le tetnjis est court.

Baudelauie.

ARSONIUM (cm— Tàà. arsenic, et terminaison onium,em-
pruniéo au mut ajntnonium) n. m. Radical formé d'arsenic
uni i (juatro groupes hydrocarbonés univalents. Syn. ar-
senic m.

- Enctcl. L'arsenic étant quadrivalont comme l'azote,
il était naturel d'introduire, dans la théorie des compo-
sés organiques de l'arsenic, l'hypothèse de radicaux ana-
logues aux ammoniums composés. Co sont cos radicaux
univalents, formi^s d'un atome d'arsenic joint à quatre ra-
dicaux alcooliquos, qu'on appelle arsoniujns. On désigne
chacun d'eux cumme un ammonium : ainsi le radical
Asi^C'IP)* se nomme lo téti'éthrjlarsonium. V. arsine.

ArsonvAL (.'Vrsône d'), physicien français, né à Laborie
{Hauto-Viennol en 1851. Préparateur do Claude Bernard,
docteur en médecine (1876), il fut nommé en 1882 directeur
du laboratoire do physique biologique au Collège de
Franco, où, après avoir été suppléant du cours de méde-
cine expérimentale, il est devenu professeur en titro

(1894). Il est membre de l'Académie de médecine (18SS),
et do l'Académie des sciences (1894). On lui doit des
appareils très ingénieux : les galvanomètres apériodiques,
un téléphone magnéto-électrique, le bec à gaz multiple,
lo myophono, etc., ot de savantes recherches sur l'élasti-
cité pulmonaire, la chaleur animale, l'équivalent méca-
nique de la chaleur, le maté, l'extrait testiculaire concen-
tré, los combinaisons voltaïques, les courants de haute
fréquence, la température de divers poissons, etc. Ses
travaux ont été publiés dans les comptes rendus de
rAcadômit' dos sciences et dans d'autres recueils.

Arsouf -.11 Arzouf, village de Syrie, à 14 kilora. de
Jatfa, sur la M.-ditcrranôo. C'est l'antîquo Apollonia, qui
parait avoir été dt-rruite par les Juifs et rebâtie par Gam-
binius 1 an :.7 après J.-C, et fut nommée, au temps des
croisades, Assor, ou Assur, ou Arzuff'um, Godcfrov de
Bouillon no put s'en emparer, mais Baudoin I" remporta
on 1102. Prise par Salaaiu, reprise par Richard Cœur do

1.

ARSINOI- — ART
Lion on Il9t, fortifiée par saint Louis oo 1251, ollo fut
prise et raséo par Bibars Bondoukdar.

ARSOUILLE {U mil. — Peut-être do hara tuilta, toit à
porcs, ou du vx franc, souiltart, vaurien, canaillo) n. m.
Vaurien do bas éta^o, aux manières crapulousos : C étaient
des ARNODiLLicN qui tiraient la savate. (Th. Gaut.Jli Littrô
fait ARSOUILLE du féminin.
— S'cmpl. adjectiv. : Atr arsouillb. Manière» ar-

SOUIM.KS.

ARSOUILLER [U mil.) V. D. Se conduire on arsouille, fré-

queiitor dos arsouillos.

ArS-SUR-MOSELLE, anc. comm. dn dép. français do
la Moselle, arrond. et ù 10 kilom. do Metz, sur la Moselle,
cédéo à rAUcmagno en 1871. Elle fait aujourd'hui partie
du corclo de Motz; 4.040 hah. Forges ot hauts fourneaux.

ARSURE (du vieux mot ardre) n. f. Agric. Maladie quo
produit la séchorosso, dans les champs do pastel.
— Méd. Nom donné jadis à. la gonorrhôo virulente.

ART (ar) n. m. Application de connaissances raisonnécs
et do moyens spéciaux à la réalisation d'une conception. (Se
dit, dans co sens général, par opposition à science théorique
et k pratique spontanée ou routinière) : Z'art s'acquiert par
l'étude et l'exercice.
— Ensemble des règles d'un métier, état, profession :

Z'art de l'ébéniste, du serrurier. (So dit, dans ce sons, d'ou-
vrages publiés pour expliquer les principes d'un travail
manuel) : On a publié l'ARt d'imprimer les étoffes, Z'art de
la teinture en soie.

— Ensemble des procédés dont l'homme so sort pour
exciter dos sensations et des sentiments, et notamment
lo sentiment du beau : Les joies que procure /'art sont dé-
sintéressées.
— Effort, travail do l'hommo, par opposition â. nature :

Ville fortifiée par la nature et par /'art.
— Adresse, habileté: L'kkt de persuader consiste autant

en celui d'agréer qu'en celui de convaincre. (Pasc.)
— Apprêt, affectation, artifice. (Se dit par opposition à

naturel) : Trop d'hRT nuit souvent à l'éloquence.
— Industrie, adresse, en parlant des animaux : liien de

plus étonnant que I'art avec lequel les castors construisent
leurs cabanes.
— L'art pour l'art. Faire de l'art pour l'art, Cultiver l'art

pour lui-môme, sans lui assigner aucune mission morale,
sociale, etc., ou sans en espérer aucun profit pécuniaire.
— Les hommes de l'art. Ceux qui ont des connaissances

Pratiques en la matière dont il s'agit. |[ Maîtres de l'art,

,es hommes qui excellent dans leur art. il Termes de l'art.

Mots plus spécialement ou exclusivement employés dans
un art.
— PI. et absol., Tous les arts en général, tant libéraux

que mécaniques et industriels : Cultiver les arts.
Les arts sont les enfants de la nécessité.

La Fontaine.

— Arts libéraux. Ceux où l'esprit a plus de part que la
main : La prééminence des arts libéraux sur les arts
mécaniques s'est établie dans l'opinion, sans égard à l'uti-

lité. (Marmontel.) il Les sept arts libéraux. Dénomination
inventée par l'école d'Alexandrie, et par laquelle on dési-
gna longtemps tous les objets qu'embrassait l'enseigne-
ment classique : Les anciens admettaient sept arts libé-
RAnx : la Grammaire, la /thétorique, la Philosophie, l'Arith-

métique, la Musique, la Géométrie et l'Astronomie.
— Arts mécaniques, Ceux qui exigent principalement le

travail de la main, l'emploi des machines : Zes arts méca-
niques utilisent les forces naturelles

.

— Beaux-arts, Ceux qui ont pour but do charmer par
la culture et l'action du beau, comme la musique, la pein-
ture, la sculpture, l'architecture, la poésie, l'éloquence ot
la chorégraphie.
— Arts d'agrément, La musique, le dessin, la danso

considérés comme de simples amusements, comme des
moyens de plaire et d'être agréable.
— Arts majeurs et mirieurs. Nom donné, dans l'ancienne

république de Florence, aux corps do métiers rangés en
deux classes suivant leur importance. Les premiers, au
nombre de sept, formaient la haute bourgeoisie : le peuple
(iras, suivant l'énergique expression des chroniqueurs
rtorentins ; les seconds, au nombre de quatorze, so compo-
saient des petits métiers, des artisans, du peuple maigre.
— Dans l'anc. université. Faculté des arts, Celle qui

comprenait les régents chargés d'enseigner les humanités
ot la philosophie, il Maître es arts. Celui qui avait pris les

deçrés qui lui donnaient droit d'enseigner les humanités
et la philosophie.
— Art sacerdotal ou Art sacré, La science magique des

Egyptiens, qu'on a appelée depuis Philosophie hermétique.
— Le grand art, L'art illusoire de transmuter les métaux,

do faire do l'or, pratique par les alchimistes.
— Art notoire. Prétondu moven d'acquérir d'emblée

toutes les sciences par le jeûne et l'observance de pratiques
superstitieuses. Salomon, suivant les adeptes, en avait été
l'inventeur. Saint Thomas d'Aquin et Gerson se donnèrent
la peine de prouver l'inanité do l'art notoire, qui fut con-
damné, en 1320, par la Faculté de théologie de Paris.
— Art angélique ou Art des esprits. Ensemble de moyens

superstitieux par lesquels on croyait, au moyen âge, pou-
voir apprendre ce que l'on voulait connaître, en se mettant
en rapport avec un ange ou avec un démon.
— Art de saint Anselme. Se disait autrefois do moyens

superstitieux employés pour guérir los plaies, et qui con-
sistaient à toucher avec certaines cérémonies los linges
destinés à les recouvrir.
— Art céramique. Art de fabriquer des vases et usten-

siles de terre, do faïence ou do porcelaine, et do les déco-
rer par la plastique ou la pointure, il Art culinaire. Art do
la cuisine, il Art dramatique. Genre littéraire qui comprend
toutes les œuvres destinées à êtro représentées sur
la scène. Il Art héraldique. Art qui comprend la connais-
sance du blason, n Art militaire, Connaissanco approfondie
do tout ce qui so rapporte au métier des armes, ii .'Irf

naittique. Art de la navigation. Il Arts plastiques. Ceux qui,

comme la statuaire, consistent à reproduire la forme, la
figure avec des matières molles, comme l'argile, la cire,

le plâtre, etc. ii Art mnénxonique, An d'aider, de fortifier

la mémoire, de créer une mémoire artificielle, il Art oi'a-

toire. Art d'employer les ressources de l'éloquence, ii Art
médical, Ensemolo des connaissances, des principes qui
président à la médecine, u Art vétérinaire. Art de soigner,
de guérir les maladies des auimau.x domestiques.
— Péoh. Sorte do filot, appelé aussi boulier.

— Allub. littkr :

Chez ello. un beau détordre e»( un effet de l'art.

C'est Dolleau qui, dans l'Art poétique (chant II). après
avoir tracé les région do l'ode, achève don préciser ïo ca-
ractôro ot lo génie par co vers [»assé on proverbe. Toute-
fois, pour bien saisir la pensée do l'autour, il ne faut cn-
tondro par ces mots qu'un désordre apparent, sous louucl
80 dissimule habilement une liaison savante de» idées, liai-

son quo la réfioxion découvre. — Dans l'application. le vers
du poète caractérise les désordres savamment étudiés pour
produire plus d'effet. Il s'applique un peu à tout ; par oxcm-
ide, à. une toilette do femme, négligée â. force d'étro simple.

La critique eit allée, et l'art cit dltûcUt.

Vors incisif, souvent attribué ù. Boilcau, mais qui est de
Dostouchos dans la comédio du Glorieux (acte II, scène v).

Il signifie : Dénigrer l'œuvre d'aulrui est facile; faire bien
soi-mémo est moins commode.
— Syn. Art, état, métier, profession. Art se dit ordi-

nairement des travaux de rintclligenco, et métier, des
travaux manuels. Pour avilir l'art, on lui donne le nom de
métier. Etat se dit particulièrement sous le rapport de la
position quo l'on occupe dans la société. /Vo/'<c'««ion exprime
ta classe à laquelle on appartient par ses occupations.— Syn. Art, artifice, h'art a plus d'étendue quo l'artifice;

il suppose uno habileté générale qui rend capable de bien
faire non seulement la chose dont il s'agit, mais toutes
celles qui sont de mémo nature. L'artifice, qui, au figuré,
signifie rmae, ne so rapporte qu'à certaines difficultés spé-
ciales qu'on parvient à surmonter, plutôt en les tournant
qu'en les abordant do front.

— Syn. Art, adresse, dextérité, entregent, habileté, in-
dustrie, savoir-faire. V. adkessi^.
— Encycl. Observé dans son but, l'art est la manifesta-

tion du beau; considéré dans ses moyens, il est l'interpré-

tation de la nature. Oii le beau n'est pas en jeu, l'art cesse
d'exister; où les proportions, l'harmonie que présente la

nature sont méconnues, il n'y a plus d'art. Sans doute, on
s'est plu à se servir do ce terme pour définir les formes
les plus diverses de l'activité do l homme. On dit 1' « art
oratoire » , r« art de la guerre », les » arts de la paix • pour
qualifier l'agriculture, le commerce, l'industrie. Mais ce
sont là des applications arbitraires d'un môme mot. Au
reste, en y réfléchissant, l'altération du sens absolu que doit

garder le mot qui nous occupe comporte, en réalité, une
hypothèse constante de supériorité, d'ampleur, d'oicel-
lonce, ce qui, dans la plupart des cas, équivaut à une
expression de beauté. Ainsi, nous usons tous de la parole ;

mais qu'un homme supérieur atteigne à l'éloquence, nous
disons do lui qu'il est = maître dans l'art oratoire ». L'art

est donc, au premier chef, la manifestation du beau. Or
le beau est particulièrement sensible quand il revêt une
forme ; c'est pourquoi l'architecture, la peinture, la sculp-
ture doivent être considérées comme étant des arts pro-
prement dits, ou beaux-arts. Aux arts du dessin que nous
venons d'énumérer s'ajoutent la musique et la danse, qui
complètent le groupe des beaux-arts.

Dans cette acception, élevée et spéciale, l'art s'adresse
à l'imagination et au sentiment, qu'il a pour objet d'émou-
voir. — Pour tout ce qui concerne la nature de l'art, son
principe, son objet, nous renvoyons au mol ESTaf.TigcE.
— Arts libéraux. Avant de parler des arts mineurs

qui découlent des beaux-arts, nous devons expliquer ce
((u'on entend par arts libéraux. Ce terme est la traduc-
tion rigoureuse de l'expression antique artes libérales.

Les anciens appelaient n arts libéraux » ceux que l'homme
libre peut exercer sans déchoir, par opposition aux arts
mécaniques " ou « manuels », dévolus aux esclaves. Les
arts libéraux comprirent d'abord : la Grammaire, la Rhé-
torique, la Dialectique, et la Géométrie. Plus tard, on leur

adjoignitla Musique, l'Arithmétique, et l'Astronomie. En-
fin, la Théologie, la Philosophie, la Médecine et la Peinture
agrandirent cet ensemble ; ensemble, d'ailleurs, arbitrai-

rement composé et incomplet. Plus tard, la Peinture en
fut détachée, pour former avec l'Architecture, la Sculp-
ture, etc., le groupe des beaux-arts ou des arts plastiques.

On distingua dès lors, parmi les • arts libéraux » , entre
les u arts de la forme u et les • arts de la pensée > . Les uns
comme les autres ont droit, en effet, au vocable de artes

libérales: et, quelle que soit la classification adoptée dans
chacun do ces deux groupes, le vrai sens du mot t arts

libéraux <• est là. et non pas ailleurs. L'éloquence y rentre
comme la gravure, et la danso comme la grammaire. —
C'est par une application impropre de ce mot que l'on a
désigné sous le nom de arts libéraux certains groupes de
produits, dans les Expositions universelles, qui relèvent

en réalité des arts mécaniques, ou des arts industriels.

L'art populaire a rapidement personnifié, surtout au
moyen âge, ces arts do la pensée ou de la forme, dont la

supériorité frappait l'imagination. Dans l'Hortus delicia-

rum (manuscrit du xii* siècle d'Herrade de Landsborg),
la Philosophie est figurée par une femme à trois tôtes ;

sept sources, symbole des sept arts, sortent de sa poitrine.

Des personnages allégoriques l'entourent : la Rhétorique
tient un stylo et des tablettes; la Grammaire, des verges
et un livre, etc.

Dans la sculpture ogivale, les imaginations sont ana-
logues. Les voussures "d'une porto de la façade occiden-

taïe de la cathédrale de Chartres représentent la Musique
avec uno harpe, une viole et des clocnetles ; l'Arithmétique

avec un dragon ailé, l'Astronomie avec un boisseau, etc.

— La Renaissance italienne et française a stylisé ces di-

verses inventions, et les a léguées à l'art moderne sous

uno forme déjà légèrement figée, sinon académique. De-
puis lors, les représentations des arts libéraux ont

pullulé ; il n'est pas de théâtre, de conser\-atoire, d'univer-

sité, qui n'en contienne dans sa décoration. Mais l'effort,

rarement heureux, de nos artistes modernes a fait de plus

en plus regretter les allégories, naïves ou profondes, des

anciens imagiers.
Les arts de la forme, avons-nous dit, peuvent 6tre dési-

cnés sous l'appellation d'arts libéraux au même titre que
Tes arts do la pensée. Les classifications flottantes oal

tantôt disjoint, tantôt rapproché ceux-ci de ceux-là. Ne nous
occupons ici que des arts de la forme et de leurs dérivés-

Si nous interroireons les encyclopédistes du xvm» siècle,

nous constatons qu'Us ont a>lopté une division des arts

que notre temps n'a pas sanctionnée. En effet, ils admet-
tent trois groupes : 1" les beaux-arts; 2" les art^ scienti-

fiques; 3« les arts mécaniques.
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mécanique appliquée ; à la géologie, la métallurgie, 1 art

du lapidaire et celui du joaillier ; à la physique, 1 optique,

l'acoustique; à la chimie, la tannerie, la brasserie, la ois-

ART
A chaque science principale se rattachent un ou plu-

sieurs arts scientifiques:^ ainsi à la _mécani(jue pure, la

mécanique appl

du lapidaire et (

l'acoustique; à 1

tillerie; â la zoologie, la médecine, lart vétérinaire, etc.

Les arts scientifiques ne sont donc pas autre chose, en

réalité, que les sciences appliquées.

Les ai'ts mécaniques, aj'ts industriels ou arts majmels
(manufactures), procèdent des arts scientifiques, mais
quelques-uns, tels que l'orfèvrerie, l'impression des tissus,

l'ébénisterie, s'inspirent plus particulièrement des beaux-

arts, tout, en se rattachant à la catégorie précédente. Il

en faut dire autant de l'art du lapidaire et du joaillier,

classés jadis dans les arts scientifiques et qui, en fait, se

rattachent à l'orfèvrerie, de même que la tapisserie est

inséparable de la peinture, dont elle est tenue de s'inspirer.

— Arts industriels. Nous écartons pour l'instant les

arts scientifiques et les arts mécaniques, dont il sera fait

mention aux industries et aux sciences diverses dont ils

sont l'ingénieuse application, et nous nous occuperons

des seules branches de l'art qu'il est permis de lier étroi-

tement aux arts du dessin. En procédant ainsi, nous con-

sidérons les arts appliqués dans leur expression dernière,

et non dans la matière employée. Si nous agissions autre-

ment, il n'est pas douteux qu'il faudrait rattacher les ta-

pisseries à l'industrie des tissus, le meuble à l'industrie

du bois, et les conceptions les plus riches, les plus châ-

tiées, les plus élégantes échapperaient à notre analyse.

Le terme si fréquemment usité « objet d'art» ne suppose-

t-il pas un produit dont le type primitif a dû sortir des
mains d'un artiste? Les bronzes, émaux, bijoux, poteries,

les tentures et tapis, les étoffes de luxe sont des objets d'art.

Il n'y a pas longtemps que l'on a reconnu et proclamé
cette mtervention de l'art dans l'industrie : sous prétexte

que les produits de celle-ci ont un but d'utilité, une desti-

nation pratique, on aurait cru commettre une profanation

en les rapprochant des œuvres de pure fantaisie, créées

par le peintre et le statuaire. Ce qui montre combien est

Eeu justifiée la démarcation absolue que l'on a voulu éta-

lir entre l'art et l'industrie, c'est la difficulté où l'on est

de rattacher à l'un ou à l'autre des hommes de génie tels

que Lorenzo Ghiberti, qui était un fondeur en bronze;
Benvenuto Cellini, un orfèvre; Bernard Palissy, un po-
tier; Pénicaud, un émailleur; Pinaigrier, un verrier;

Briot, un fondeur d'étain ; Boule, un ébéniste.

Les arts appliqués à l'industrie ont été supérieurement
pratiqués par les anciens. En Egypte, en Grèce, en Phéni-
cie, en Asie Mineure, en Etrurie, à'Rome. partout nous trou-

vons la joaillerie, l'orfèvrerie, les tentures, les tapis et les

étoffes de luxe fabriqués par Tyr, Sidon, Carthage, Athè-
nes, Argos, Thèbes et Corinthe; les poteries remarqua-
bles de la Grèce et de la Grande-Grèce ; ces divers objets

étaient constamment en circulation sur toutes les rives

du grand bassin méditerranéen. Après le transfert de
l'empire à Byzance, c'est là que les arts appliqués ont
leur siège principal. Plus tard, quand le monde chrétien
se précipite sur l'Orient pour conquérir le tombeau du
Christ, il trouve dans l'empire grec des arts qui lui sont
inconnus, et il s'empresse de se les approprier.
A la chute de l'empire grec, l'industrie des soieries est

transplantée en Sicile par une colonie d'ouvriers grecs-,

de Sicile, elle passe à Venise, qui s'en fait un monopole
pendant do longues années.
Au XV* siècle, lorsque Mahomet II s'empare de Constan-

tinople, les artistes byzantins réduits à s expatrier se ré-
fugient en Europe, et la plupart sont recueillis en Italie,

où la richesse des républiques leur otfre les éléments né-
cessaires à leurs industries, à Venise, à Florence et Gènes.
A l'époque de la Renaissance, des artistes de tout genre

viennent d'Italie en France, et, trouvant dans ce pays la

faveur royale, provoquent le grand mouvement artistique
de ce siècle; mouvement suivi par toute la masse des
producteurs, et dont les arts appliqués ont conservé une
profonde empreinte. Sous Louis XIV, les arts, acclimatés
et développés, sont derechef l'objet de la faveur royale ;

l'art appliqué crée un style riche et grandiose en harmonie
avec l'esprit du siècle, avec la pompe des solennités que
doivent embellir ses produits.
Le style Louis XV, les styles Louis XVI et Empire, que

nos salons imitent encore, et dont ils ont conservé les tra-
ditions, marquent les changements successifs dans les
mœurs et les goûts; de nos jours, enfin, où les fortunes
moyennes sont très répandues, l'art appliqué produit avec
une activité merveilleuse et multiple des œuvres admira-
bles; mais, jusqu'à ces dernières années, il se contentait
de reproduire les styles anciens. En ce moment, nous assis-
tons à un réveil très intéressant des arts appliqués.
Nous renvoyons pour l'histoire de chaque branche des

arts appliqués aux mots bijou, bronze, céramique, étoffe,
FAÏKNCE, fonte, MEUBLE, PORCELAINE, TAPISSERIE, TEN-
TURE, VERRERIE.
— Arts décoratifs. Les arts décoratifs ont pour but do

créer non des œuvres d' art isolées, comme le tableau, la
statue, mais des œuvres d'art ayant une destination déter-
minée : des sculptures, des peintures d'ornementation, etc.
Pour nous borner, nous allons esquisser l'histoire de ces

arts en France depuis la Révolution, et signaler les ré-
formes et les créations faites depuis quelques années, en
France, pour leur donner un nouvel essor.
Après la Terreur, les parvenus qui avaient acheté des

hôtels les firent restaurer dans le goût du jour, qui était
grec ou romain : tout était alors « à l'antique » . L'art s'était
fait 11 républicain ;>, en haine do la monarchie.

Bientôt, la restauration des résidences impériales com-
porta une série de grands ouvrages décoratifs en bronze,
travaillés par Thomire, qui servaient de candélabres, de
torchères, de supports. La tapisserie subit les effets de
res changements de goût, d'idées et de gouvernements.
Les sujets furent demandés aux grandes scènes et aux
actes héroïques de la Révolution, jusqu'au jour où les mo-
tifs révolutionnaires firent place, à leur tour, aux pein-
tures militaires retraçant les divers épisodes de l'épopée
impériale. Les bijoux sont des copies littérales des bijoux
grecs représentés sur les vases ou les bijoux romains dé-
couverts à Pompéi. La céramique, la manufacture de Sè-
vres en particulier, s'inspira de la Grèce pour la décora-
tion de ses produits.
Au lendemain du jour où l'état de la société française

venait d'être une fois encore profondément modifié en
toutes choses, il était naturel que la Restauration réagît
violemment contre les tendances de la Révolution et do

l'Empire. Sous Louis XVIII et Charles X, le style gothique,
puis celui de la Renaissance française, furent remis en
honneur parle romantisme; mais, en même temps, com-
mençait cette recherche passionnée, dont la vogue dure
encore, de toutes les productions des siècles précédents.
Le « style Louis-Philippe " fut sans caractère. Sous le

second Empire, les industriels s'appliquèrent plutôt à
s'inspirer des formes en usage au temps de Louis XIV, de
Louis XV et de Louis XVI ou des formes néo-grecques,
qu'à créer un style qui traduisît l'esprit du temps. Mainte-
nant encore, ceux qui demandent des conseils à la nature
et s'essayent à créer sont plus rares que les imitateurs du
passé.

L'architecture, dont dépendent tous les arts décoratifs,

trahit la même indécision. Tout est construit suivant des
formules empruntées à d'autres âges. On mélange, sans

y prendre garde, le byzantin et la Renaissance, le go-
thique et le Louis XIV. L'Opéra est l'exemple le plus sai-

sissant de cette cacophonie.
L'application de la céramique à l'architecture date de

l'Exposition universelle de 18~S. Aujourd'hui, dans beau-
coup d'habitations de plaisance, la terre émaillée vient
rompre la monotonie de la pierre grise, ou se marier avec
la brique.
La découverte de la porcelaine avait fait abandonner

presque complètement les fa'iences. Cependant, sous la

Restauration, les peintres de Sèvres s'adonnèrent à l'exé-

cution de médaillons proprement dits ou à la reproduction
de portraits, de tableaux, de paysages encadrés de rin-

ceaux et d'ornements. Avec Louis-Philippe, vint la mode
de peindre les châteaux royaux sur les vases, les plats et

les assiettes. Le goût de la cour de Napoléon III ramena
les céramistes au style Louis XVI, et, ce qui caractérise
aujourd'hui la production de Sèvres, c'est la recherche
d'une variété qui s'emprunte plus souvent à tous les sty-
les qu'au.x choses naturelles. Mais, d'un autre côté, il a
été donné à notre temps de rendre à la faïence et au grès.
grâce aux procédés mécaniques de peinture employés ac-
tuellement, la place qui leur est due.

Il y eut, vers 1830, une sorte de rénovation de la pein-
ture'sur verre. On songea, durant l'époque romantique, à
réparer les verrières du xii" et du xnr siècle, puis on
exécuta des copies d'anciens vitraux. Ces copies manquent
généralement de puissance et d'éclat, parce que les verres
étaient trop parfaits pour obtenir de vigoureux jeux de
lumière. A l'heure actuelle, les peintres verriers ont
abandonné les sujets anciens, car les vitraux ont passé
dos édifices religieux dans les maisons particulières, et

même jusque dans les cabarets.
Depuis le premier Empire, l'industrie du verre ne cessa

point de progresser, pour la pureté de la matière et l'élé-

gance des formes. Le cristal fut coloré en teinte unie et
parfois rehaussé d'or, ou bien encore taillé dans un double
but de décoration et d'utilité. Les cristalleries de Bac-
carat, de Clichy et de Pantin ont créé, dans ce genre, des
productions parfaites. Mais la science, qui avait contribué
aux progrès de la verrerie par les perfectionnements ap-
portés à l'outillage et à la préparation des matières pre-
mières, ne fut pas sans lui nuire, lorsqu'elle remplaça
l'adresse de l'artiste par le travail mécanique. Malgré
cela, les formes, comme la coloration de la matière, n'en
sont pas moins à signaler à. l'heure présente.
Cependant, les importations de la Chine et du Japon

favorisaient la renaissance de l'émaillerie cloisonnée dans
les fabrications de jardinières, de vases, de coffrets, de
garnitures de cheminée, offrant comme sujets des animau.\:
fantastiques courant dans des rinceaux, des plantes, des
feuillages, des fleurs de glycine, d'acacia, de pêcher, de
cerisier, se détachant sur des fonds noirs ou bleus. Ici

encore, c'est l'éclectisme qui préside à l'ornementation.
Dans la joaillerie, l'Empire n'avait admis que des grec-

ques ou des zigzags peu gracieux. A partir de la Restau-
ration, on adopta l'imitation des fleurs et des feuillages
en diamants et pierreries, pour la coiffure et les bouquets
de corsage; on arriva à rendre admirablement le modelé
des pétales, le mouvement, la vie de la feuille et de la fleur.

En même temps, l'usage des bronzes devint de plus en
plus à la mode, à cause de leur bas prix qui les rendait
accessibles à tous. On se servit d'abord des motifs en
faveur sous Louis XV, puis on s'aventura dans des créa-
tions d'une grâce sentimentale et froide, grossièrement fon-
dues, revêtues d'une dorure éclatante, du reste purement
industrielles. Le bronze doré céda la place au bronze
d'art posé sur un socle, qui semble dissimuler le cadran
do la pendule. Les progrès de la fonderie se constatent
par l'emploi du bronze pour la décoration de l'apparte-
ment, par le nombre sans cesse croissant des statues, des
vases, des animaux de grandeur colossale qui se voient
sur les places, dans les jardins. Les fontes de fer et do
zinc remplacèrent le bronze pour la décoration.
Mais les progrès de la science ne servent l'art que par

exception. Ainsi la fonte a nui sans contredit à la serru-
rerie et à la ferronnerie. Aux grilles monumentales et ca-
pricieuses a succédé un alignement monotone de barreaux
pointus.
Depuis la Restauration, l'industrie du meuble s'est

bornée à copier tous les styles, sans créer un genre nou-
veau. Une particularité à signaler est la tendance à em-
prunter les sujets de décoration à la nature. En dehors
de l'ameublement, la sculpture sur bois est remplacée par
le carton-pierre, et aux cadres en bois sculpté ont suc-
cédé les bordures en plâtre doré.

En 1824, les métiers de basse lisse avaient été relégués
à Beauvais, et la haute lisse seule resta en usage aux
Gobelins, où fut transporté l'ancien atelier de tapis, genre
savonnerie, qui ne fournit plus aujourd'hui que des tapis de
pieds ou de grandes portières. Pendant longtemps, la

production des Gobelins fut presque exclusivement bornée
â l'interprétation de tableaux français ou italiens. Il devait
appartenir à la troisième République de ne donner à
interpréter que des modèles conçus en vue d'une destina-
tion arrêtée d'avance, tels que les panneaux composés
pour l'Opéra, le musée céramique de Sèvres, la Biblio-
thèque nationale, le palais do l'Elysée ; etc. A la manu-
facture de Beauvais, on produisit et on produit encore des
panneaux de dimensions restreintes. On y fabrique aussi
des sièges, des dossiers et des écrans. Les vieilles fabri-
ques de la Marche exécutèrent des tapisseries sur les-
quelles se virent, pendant la Restauration et l'Empire,
des sphinx, des génies, des vases antiques et des brûle-
parfums. Puis l'usage des meubles tissés tomba en désué-
tude pour ne reparaître qu'un peu avant le second Empire,
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et on s'adonna à la copie des tons rompus et passés des
anciennes peintures. Maintenant, Aubusson et Felletm
sont les centres les plus importants pour la fabrication
de la tapisserie. A l'heure actuelle, les machines produi-
sent les travaux autrefois exécutés à la main ; il en a été
de même pour les broderies et les dentelles.
Imprimées ou tissées, les étoffes d'ameublement se res-

sentent des influences qui ont été signalées : copie du
passé, application des principes décoratifs de l'e-xtrèma
Orient; les motifs qui se répètent le plus souvent sont
les fleurs et les fruits, les pastorales Louis XV, les ara-
besques aiLx contours variés, et parfois même ces diffé-
rents éléments d'ornementation combinés.
Pour s'être surtout développée pendant ce siècle, l'in-

dustrie du papier peint n'en a pas moins été en progres-
sant sans cesse. On a vu ainsi paraître les papiers satinés
et veloutés, puis reproduire les moyens naturels de déco-
ration : sculpture, boiserie, peinture, étoffe, fa'ience, ta-
pisserie, nattes de Chine; estampé et gaufré, le papier
imitait le cuir. La chromolithographie s'est considérable-
ment développée durant ces dernières années, mais plu-
tôt au point de vue commercial qu'au point de vue ar-
tistique.

En résumé, tout en France semble avoir conspiré, depuis
longtemps, contre les arts décoratifs : la dislocation des
corps de métiers: la vulgarisation de nos méthodes à
l'étranger; les conséquences du traité de Francfort; la
passion grandissante pour l'ancien ; puis une sorte de
mépris pour l'industrie d'art. A ces raisons il faut ajouter
la transformation -radicale des conditions d'existence et de
développement de l'industrie elle-même ; l'invasion triom-
phante de la machine et la division du travail : la rapidité
de Tapprentissa^o, le bas prix de la main-d'œuvre, les

exigences de la Jabrication à bon marché. Il est à souhai-
ter que les louables efforts d'un groupe d'artistes pour
réagir là-contre soient couronnés de succès.
— Réformes administratives en France. En France, de-

puis les essais tentés par la Convention pour lavoriser
l'union de l'art et de l'industrie et le développement des
industries d'art, les efforts des gouvernements successifs
jusqu'en 1870 se résument par la fondation des Ecoles
d'arts et métiers de Châlons, d'Angers et d'Aix. Ce fat

l'honneur de la troisième République d'avoir vulgarisé
l'étude des arts. A la suite d'un vote émis en 1876 par le

Conseil supérieur des beaux-arts, on entreprenait, en effet,

la réforme de l'enseignement du dessin, on changeait les

programmes. Grâce à l'entente entre l'Etat et les munici-
palités, des écoles de beaux-arts se formaient en pro-
vince ; écoles qui recevaient, suivant leur importance, le

titre de nationales, de régionales, ou, enfin, de municipales.
En 1880, le Parlement votait divers crédits importants pour
l'organisation de l'enseignement du dessin dans les écoles
des départements, ainsi que l'introduction régulière de cet
enseignement dans les lycées et collèges.

Dès 1877, l'Ecole gratuite de dessin, fondée à Paris par
Bachelier, dans la rue de l'Ecole-de-Médecine, avait pris le

nom de Ecole nationale des Arts décoratifs.

Dans les départements, des écoles spéciales ont été
établies sur le même plan ; celle de Limoges possède un
atelier spécial pour la décoration sur porcelaine, et se
trouve complétée par l'admirable musée que lui a légué
Adrien Dubouché. A côté de son but général, celle d'Au-
busson se propose de former des jeunes gens et des
jeunes filles en vue de l'industrie des tapis. A Nice, les

études visent plus particulièrement la décoration inté-

rieure. Citons encore celles de Saint-Etienne et de Saint-
Pierre-lez-Calais, où les applications de l'enseignement
artistique aux industries de la région {armes et soieries

pour Saint-Etienne, dentelles pour Calais; occupent une
place importante, et l'Ecole des arts industriels de Rou-
baix dont le programme d'études, fort étendu, est très

heureusement approprié à l'industrie locale des tissus.

Les manufactures nationales des Gobelins, de Sèvres,
de Beauvais sont à la fois des établissements industriels

et des organes d'enseignement. En outre des études théo-
riques, les écoles des Gobelins et de Sèvres comprennent
des cours de dessin et des cours spéciaux. Même division

dans l'enseignement donné à l'école de Beauvais.
L'initiative privée avait, il faut en convenir, devancé d.>

beaucoup l'action de l'Etat. Une Société de l'Art industriel.

fondée en 1863 et qui porte aujourd'hui le nom de Union
centrale des arts appliqués à iifîdusirie, a puissamment
contribué, en France, au relèvement des industries d'an.

Arts (Société des amis des), Association formée à

Paris, en 1791, dans le but d'aider les artistes, en leur

achetant quelquos-unesde leurs œuvres, au moyen de fondis

provenant de souscriptions individuelles des membres >\r

la Société, qui se borne à l'acquisition des tableaux de
petite dimension. Ces tableaux sont tirés au sort ; les mem-
bres non favorisés en reçoivent chacun une gravure, dont
la planche est ensuite brisée.

Arts incohérents (Société des), Société artistiqn*'

fondée à Paris, eu 1882, par Jules Lévy. Elle eut un grau-l

succès dans le monde spécial des artistes et des gens d--

lettres du « Chat noir». Elle vécut jusqu'en 1886 au moins,
puis disparut, bien que, comme invention d'une gaiL'tf

extravagante, elle laissât peu de chose à désirer. On '-n

pourra juger par la description de quelques-uns des numé-
ros exposés ; Ce que l'on suit et ce que l'on seJit, deux mi-
gnons pieds de femme posés sur un coussin de velours
rouge : on s'approchait et on s'apercevait, â l'odorat, qu'ils

étaient sculptés en fromage de Gruyère, en « marbre d.

Gruyère », disait du reste une inscription tracée en lettres

microscopiques, afin qu'on fût forcé de mettre le nez
dessus ; Combat de nègres pendant la nuit, par Paui Bil

haud : une tache noire dans un cadre d'or ; Portrait de
Louis Veuillot. peint sur une écumoire ; le Chagrin de bébr.

par Paul Bilhaud : un enfant dont une abeille a piqué le

doigt; au-dessous, ce quatrain :

L'abeiir m'a piqué, c'est affreux.
Mon doigt, il est tout gros, tenez;
Ahl que je suis donc malheureux I

Peux plus le mettre dans mon uez-

Arts et Métiers ( Conserv.\toire national des),
établissement situé rue Saint-Martin, à Paris, sur l'em-
placement de l'ancienne abbaye de Saint-Martin-des-
Champs.

L'origine des collections de machines et de métiers
réunis au Conservatoire remonte à Vaucanson. Celui-ci

légua une collection de machines au gouvernement royal,

qui l'installa â l'hôtel de Moriagne.
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La collection tlo l'iiùtcl do Mm i.i^i.i lui in^'inontéo par
dos objofv; |.rn\rMi;int do sourccii Liu.^ diwii.,.':). Kilo devait
former II- iiii\,iH ihi Consorvatoiro. Mais rétablissement
rôguhii ili- I

1 lui II .luto du décret do la Convention du
19 veiiili rjiiaiir .111 m (13 octobre 17l)4), aux termes duquel
« les uriyMiaii\ ili ^ instruments et machines inventés ou
porfcctienrics dnivont être déposés au Consorvatoiro »,

ot des conlV'r<Miccs organisées « pour expliquer la con-
struction rt l'cnii'lui (les outils ot machines utiles aux
arts et nit-iiers i

. A roi ctVvt, trois démonstrateurs et un
dessinateur ctnicnt atiadiés au nouvel nistitut ; et une
petite école prnluivio do mécaniciens v était annexée.
Et ai)rés (!, l.,iit:ucs ii,.-,j,-iatii.iis, le" 12 ycrminal an VU,

lesbàtinicnls ilii l'i-iciirc Saint Marliii-des-Champs furent
dôlinitiM-iii.-nl ailnlnii-s au ("niiscrvatoiro. Do 1 ancienne
abbajc il im reste iilii-, que le n-lcrtoiroet la chapelle, qui
sont devenus la bililtutlièquo et la sallo dos machines: do
vastes constructions, appropriées à la destination actuelle,
ont été élevées à plusieurs reprises sur l'cmplacomont de
l'ancien couvent.
L'enseignement au Conservatoire fut réorganisé par

une ordonnance de Louis XVIH, en date du 25 nov. 1810 ;

il était public et gratuit. Do nouveaux remaniements curent
lieu sous Charles X et Louis-Philippe. Un nouveau règle-
ment, promulgué en 18.'>4, régit encore l'établissement. Il

a été cependa'iit moditié en 188:î, au point de vue de la
nomination des professeurs. La petite école annexe e.st

supprimée depuis 1874.

Le Conservatoire des arts et métiers dépend du ministère
du commerce et de l'industrie ; le directeur et les pro-
fesseurs sont choisis parmi les ingénieurs et hommes de
science. Des cours publics et gratuits y sont professés aux
heures oii tous les travailleurs, môme les ouvriers et les
artisans, peuvent eu prortter. Les galeries d'exposition des
modèles présentent l'histoire du développement de l'in-

dustrie.

La bibliothèque est ouverte au public dans la journée et
le soir. Riche en ouvrages scientiliques, industriels, techni-
ques, elle est complétée par le portefeuille des brevets
e.xpirés.

Les machines nouvelles peuvent être expérimentées au
Conservatoire, sur la demande do l'inventeur. Un procès-
verbal, où sont consignés les résultats obtenus, est remis à
ceux qui font pratiquer l'expérience.

l^es cours, publics et gratuits, ont lieu le soir, la plupart
du moins. Ils comprennent la géométrie appliquée aux arts,
la géométrie descriptive, la mécanique appliquée aux arts,
les constructions civiles, la physique, la chimie appliquée
aux arts ou à l'industrie, la chimie agricole et analyse
chimique, l'agriculture, les travaux agricoles et l'économie
turale, la filature, le tissage, la teinture, l'apprêt et l'im-
pression dos tissus, l'économie politique ot la législation
industrielle, l'économie industrielle et la statistique, le
dessiu linéaire et le dessin d'ornements.

Arts et Manufactures {chambres consultatives
des). Ce sont dos assemblées de manufacturiers, fabri-
cants, directeurs d'industries établies en France dans les
centres industriels, pour faire connaître au gouvernement
les vœux et les besoins de l'industrie. Elles ressortissent
au ministère du Commerce et de l'Industrie. L'organisation
actuelle ne remonte pas au delà de l'an XI. Les décrets
d'institution déterminent la circonscription de chaquo
chambre consultative : plusieurs cantons peuvent y être
compris, et elle peut se réduire à une seule ville. Cliaquo
chambre se compose de douze membres, élus pour six
ans. et dont le renouvellement se fait par tiers : ces mem-
bres sont élus conformément à la loi du 29 déc. IS71, sur
l'élection dos juges des tribunaux do commerce.
Les chambres consultatives choisissent dans leur sein

un président et un secrétaire ; mais le préfet ou le sous-
préfet, dans le Heu do sa résidence, et le maire dans les
autres villes, étant membres-nés ot présidents d'honneur
do ces assemblées, président effectivement les séances
auxquelles ils assistent (arrêté du 19 juin 1848). Une
chambre consultative dos arts et manufactures n'a point
de budget particulier

; les dépenses occasionnées par la
réunion de ses membres et les élections sont portées au
budget de la ville où elle siège ; de plus, le maire doit
fournir le local nécessaire aux séances.
Les chambres consultatives sont appelées à donner leur

avis lorsqu'il s'agit soit de créer un conseil do prud'hom-
mes, soit de modifier la juridiction d'un tribunal de ce
genre (loi du l"juin 1853, art. 1"), soit d'étendre i des
industries analogues l'application dos dispositions de la
loi du 7 mars 1850 sur le tissage et le bobinage.
Les chambres peuvent, en outre, rendre de grands ser-

vices à l'industrie par leur initiative officieuse, et provo-
quer des e.xpositions collectives lorsqu'il y a lieu.

Arts et Manufactures (Comité consultatif desV
Créé par un décret du 16 oct. 1791, ce comité fut succes-
sivement désigné sous les noms de : Bureau de consulla-
tmn des arts et manufactures (1791) ; Jury des arts et mé-
tiers (1793); Bureau consultatif (1795), et enfin de Comité(1793); Bm

ultalifiisoc,consultatif [isoc). Son organisation est réglée notamnicn
par l'arrcté ministériel du i mars 1804, qui a subi diverses
modifications, dont la plus récente (8 mars 1884) a porté à
21 le nombre des membres. Us sont nommés par le prési-
dent do la République.
Le comité donne son avis : sur les machines ou procé-

dés nouveaux, ou supposés tels, que l'administration ju.>o
à propos de soumettre à son examen

; sur les conditions
réglementaires auxquelles est assujetti l'exercice de di-
verses industries, sur les brevets d'invention et l'applica-
tion ou la modification, au point do vue technique, des
tarifs ot lois de douane.

Arts et Métiers (Ecoles nationales d'). V. école.
Arts (Ministère des beaux-). V. beaux-arts.
Arts (Orphelinat des). 'V. orphelinat.
Arts iPONT des). V. Paris.
— BlBLIOGR. : ART PROPREMENT DIT

Art de bâtir (Traité de l') [De re xdificatoria], par
Léon-Baptiste Alberti. L'auteur, un des plus célèbres
architectes italiens du xv" siècle, et l'un des promoteurs
do la renaissance de l'archi lecture, s'était donne des peines

Infinios pour acquérir les vraies connais.sancos de son
art, on mesurant lui-même plusieurs éditlcos antiques
dans les différents voyages qu il flt i. Rome et on d'autres
parties de l'Italie. 11 entreprit de consigner dans un traité
le résultat do ses obsorvations ot de se» études ; mais il

mourut on 1484, au moment de mettre cet ouvrage au
jour. Son frère, Bernardo Alberti, se chargea du soin de
cotte publication. Son ouvrage est peu connu aujourd'hui

;

mais \iilizia, Phil. Delormo et Quatromèro de t^uincy le
lioiincnt en la plus haute estime.

Art de bâtir (Traité théorique de l'), par Jean
Rondelet, élève de Soufflet ot son coopérateur dans la
construction du Panthéon. Ce traité est très savant ot très
complot. L'auteur, laissant de côté tout ce qui a trait aux
ordres ot à la décoration, a entrepris de faire connaître la
technique et la nature des matériaux mis on œuvre.
D'après sa définition, l'art de bâtir a pour but essentiel la
solidité, ot consiste dans une heureuse application des
sciences exactes aux propriétés de la matière. La première
édition do VArt de 6d<ir a été publiée & Paris de 1802 à 1817.

Art chez les anciens (Histoire de l') [on allemand,
Geschichte der Kunst des Aîtcrthums], par J "Winckelmann.
Cet ouvrage, qui parut en 1764, est un des écrits qui ont
le plus contribue à populariser l'idée du beau et le gofit
do l'antiquité. L'histoire des artistes n'y tient qu'une place
assez restreinte; ce que 'Winckelmann s'ost proposé, c'est
de donner un système do l'art, d'en discuter ressence, d'en
exposer les vrais principes, en s'appuyant sur les monu-
ments eux-mêmes. C'est, en réalité, un traité d'esthétique
qii'on peut encore consulter, malgré certaines erreurs îir-

cliéologiques que les progrès de Ta science ont permis de
relever depuis son apparition. Il a été traduit plusieurs
fois en français, notamment par Jansen (Paris, 1798-1803).

Arts au moyen âge (les), par Alexandre Du Som-
merard. Cet ouvrage, qui parut de 1839 à 1846, se com-
pose de cinq volumes, dont le premier contient l'histori-
que du palais des Thermes et do l'hôtel de Cluny. Le
cinquième volume donne la description des nombreuses
planches de l'album, qui servent, en quelque sorte, do
commentaire au texte, et dont la plupart représentent des
objets d'art et de curiosité les plus remarquables réunis
par A. Du Sommerard à l'hôtel de Cluny.
Art industriel (Essai sur l') [Paris, 1856], par Charles

Laboulayo. Cet ouvrage a été inspiré à l'auteur par le
spectacle intéressant des immenses progrès réalisés dans
l'industrie française sous le rapport de la perfection
artistique. Il entreprend d'examiner quels sont les prin-
cipaux éléments de la production industrielle au point de
vue des beaux-arts, et de retracer l'historique de cette
production aux différents peuples. Ces applications con-
stituent les styles. Ch. Laboulaye envisage ces divers
styles dans leurs rapports généraux et sous le triple point
de vue de l'architecture, de la sculpture et de la peinture,
dont les applications à l'industrie sont des plus variées.

Art (Essai sur l'histoire de l'), par Wilhclm Lubke
(Stuttgard, 1861), traduit par Koëlla (1885-1887). L'auteur
y explique le développement de l'art par les conditions géo-
graphiques, politiques et sociales : il le considère comme
l'expression vivante du caractère des nations et des siècles.

Art (Philosophie de l'), par H. Taine (1865). Cet ou-
vrage, qui est en partie la reproduction du cours professé
par l'auteur à l'Ecole des beaux-arts, se compose de cinq
parties : De la nature de l'œuvre d'art et de la production
de l'œuvre d'art ; la Peinture de la Renaissance en Italie;
la Peinture dans les Pays-Bas; la Sculpture en Grèce ;

l'Idéal dans l'art. Conformément à sa méthode, H. 'Tainc
établit qae l'œuvre d'art est déterminée par un ensemble
qui est 1 état général de l'esprit et des mœurs environnan-
tes ; que, pour comprendre une œuvre d'art, un artiste, un
groupe d'artistes, U faut se représenter avec exactitude
cet état général do l'esprit et des mœurs du temps auquel
ils appartiennent. Et il poursuit cette démonstration en
étudiant successivement, en divers pays, diverses pério-
des de l'histoire de l'art.

Art dans l'antiquité (Histoire de l'), par Georges
Perret et Charles Chipiez, dont le premier volume a paru
on 1881. Ce vaste et imposant tableau de l'art antique ne
comprend ni l'art préhistorique, ni l'art de l'extrême Orient.
La Grèce est « le coeur et le centre • de cette histoire do
l'art; mais Perrot a donné pour introduction à l'étude de
rart grec l'histoire de l'art chez les anciens peuples de
l'Asie occidentale, et pour conclusion nécessaire l'histoiro
artistique des peuples italiotes.

Art antique (Monuments de l'), publiés sous la direc-
tion d'Olivier Rayet (1881-1883), par Maxime Collignon
Bernard Haussoullier, Gaston Maspero, Olivier Rayet et
Salomon Reinaeh, etc. Rayet et ses collaborateurs ont tenu
à ne rien publier qui ne pût se classer parmi les plus hauts
chets-d œuvre de l'art. Leur ouvrage convient à la fois
aux artistes curieux de savoir quelle route ont suivie leurs
prédécesseurs, et aux hommes de goût que charme la
beauté simple de l'antique.

Art au X'VTn- siècle (l'), par Edmond et Jules de
Goncourt(lS81-1883).Cet ouvrage comprend treize études
sur les principaux peintres et graveurs du xviii" siècle, et
c'est avec passion que les auteurs disent la vie et les
ouvrages de ces artistes. Le premier qu'ils étudient, c'est
Watteau. De la vie do ce grand peintre français on ne
savait presque rien, et voici que les de Goncourt le révè-
lent tout entier. Après Watteau, voici Chardin, si long-
temps méconnu, dont deux pastels, aujourd'hui au Louvn>,
se vendaient 24 livres à la vente Sylvestre. Avec Bouclier,
on est en plein j'oii : • Le joli, c'est l'âme du temps, et c'est
le génie de Boucher. « Après La Tour, un « magicien •,

voici Greuze, à la fois sentimental et sensuel : puis les
quatre « petits grands maîtres • de la vignette : Gravelot,
Cochin, Eisen, Moreau. Les deux dernières monographies
sont consacrées à Fragonard et à Prud'hon : Fragonard,
M le petit poète de l'art d'aimer du temps, le chérubin de
la pointure erotique » ; Prud'hon, que David appelait avec
mépris le Boucher de son temps, et qui, a sans modèle,
animait ses créations avec le mouvement et la lumière de
la vie, faisait courir le sang sous la chair et la divinité
dans ses personnages ». Le xviii" siècle ne pouvait sou-
haiter de meilleurs chroniqueurs que les deux artistes
qui, avant d'écrire, avaient su recueillir tant d'œuvrcs
merveilleuses de ceux qu'ils ont voidu faii'e aimer comme
ils les aimaient eux-mêmes.

Art de la France (Inventaire général des riches-
ses d') [1876-1S86J. Commencé en 1874 par une commission.

ART
sur l'iuiuativo du marquis do Chonncviéros, directeur des
Boaux-Arts, ce vasio travail s'est continué depuis 187»,
avec lo concours do comlKis régionaux et dos sociéKS»
savantes do province. Il se compose de monographie»,
toutes conçues sur un même plan, et relatives à tous les
objets d art que contiennent les musées et monument»
puljlics do la Franco. U comprend déjà 5 volume».
Arts à la cour des papes (les) pendant le X'V*

et le X'Vl- siècle, llccued de documents inédit; tirés
des archives et des Milmthériues romaines, par Eugène
Mûntz (1882). C'est un dos ouvrages les plus inKSrossant»
qui aient été écrits sur la Renai8.sanco italienne ; il est
plein de faits et do documents, l'autour no s'étant pa»
borné à un exposé do l'état des arts à Rome, tel qa on
pouvait lo faire à l'aide des ouvrages spéciaux, mai»
étant toujours remonté aux sources originales. Il le» a
trouvées dans les comptes do d.-ponses de la cour romaine,
dans les pièces comptables, ce qui lui a permis do suivre
avec régularité, sous chaquo pontife, (es destinée» do
monuments, les entreprises do travaux publics, le» res-
taurations d'édifices anciens, les constructions ot déco-
rations nouvelles, les noms des artistes, architectes,
sculpteurs, peintres, qui y éuicnt employés.
Arts du dessin (Grammaire des), par Charles Blanc

(Paris, 1867). Dans ce livre, l'auteur donne une rhétorique
et une philosophie pratiques des beaux-arts, où il coor-
donne les principales théories esthétiques; en regard des
principes, il rappelle les faits historiques, qui les font
mieux comi)rendre. Cet ouvrage, écrit dans un style clair
et attrayant, réalise bien son objet de donner au pnblic
lettré une intelligence générale des œuvres d'art.

Arts décoratifs (Grammaire des), par Charles Blanc
(Pans, 1882). Cet ouvrage fait suite à la Grammaire da
Arts du dessin. L'auteur y étudie les pavements, la serra-
rie, le papier peint, les tapisseries, les tapis, la physio-
nomie des gros meubles et l'esthétique des petits, les
glaces et les cadres, la couleur dans le mobilier, la métal-
lisation du plâtre, la verrerie, l'orfèvrerie, la céramique,
la reliure, les albums et les albums japonais.
Aucun détail n'échappe à ses judicieuses observations

;

il pose en principe que la véritable élégance est l'ennemie
do la surcharge, et que la décoration doit être en rapport
avec la nature de l'objet et l'importance de l'œuvre.
La grâce, écrit-il, n'est jamais de trop, si l'on vent se

procurer le confort de l'âme qui attache au foyer domes-
tique, et tempère les menus froissements de la vie intime.
Aussi bien, s il fallait renoncer à ces choses, il faudrait
également renoncer à la poésie, et il faudrait rompre avec
l'art, qui n'est, après tout, comme le bonheur, qu'un beau
mensonge.

littérature — PHILOSOPHIE
Art d'aimer (l), poème d'Ovide, en trois livres, dans

lequel le poète enseigne surtout l'art de plaire et de faire
des conquêtes. Ovide est surtout un observaleor et un in-
génieux peintre de mœurs ; il a observé les manœuvres de
la galanterie, et il en trace une théorie intéressante. II a
étudié les intrigues, les stratagèmes des amants, et il initie
son lecteur à tous leurs secrets. II a pénétré la nature
de la femme, il connait ses ruses, ses prétentions, sa cupi-
dité, et dévoile toutes ses faiblesses. U est souvent, suivant
l'expression de Saint-Marc Girardin, un moraliste piquant,
pour qui l'amour n'est qu'une occasion de mieux connaître
le cœur humain.
On trouve dans l'Art d'aimer des maximes d'une morale

sérieuse, que bien des personnes citent sans savoir d'où
elles viennent. De plus, Ovide fournit de précieux rensei-
gnements sur les mœurs de son siècle, et à ce titre il a
droit à la reconnaissance de l'histoire.

Si l'ouvrage d'Ovide est badin, futile, égrillard même, on
n'y trouve en revanche aucune peinture obscène. Peut-être
aucun des écrivains qui ont composé des poésies légères
n'a su éviter aussi bien qu'Ovide les tableaux lascifs et gros-
sièrement erotiques. On admire l'habileté avec laquelle il

exprime tout ce qu'il veut dire sans jamais risquer un mol
malsonnant. U échappe aux gravelures à force d'esprit, et
il ôte aux idées ce qu'elles peuvent avoir de choquant par
la grâce du tour et la noblesse des termes.
Les traducteurs de l'Art d'aimer sont nombreux. De

Saint-Ange a publié une traduction en vers, généralement
exacte, mais lourde et pénible. Pirault des Chaumes a été
plus heureux ; il a su reproduire fidèlement les idées et
imiter le gracieux langage de l'auteur. De nos jours ont
paru des traductions en prose très estimées : l'une de
Panckoucke, et la seconde de D. Nisard.

Art de bien mourir (l) [.Ars bene moriendi], traité

curieux dont il existe diverses éditions latines, italiennes,

allemandes, françaises, espagnoles et hollandaises, publiées
pour la plupart vers la fin du xv* siècle, et très recherchées
par les bibliophiles, tant à cause de l'époque de l'impres-
sion, que pour les gravures en bois dont elles sont ornées.
La plus ancienne édition que l'on connaisse est écrite en
latin : Mathieu de Cracovio, évoque de'^S'orms, y estdésigné
comme auteur. Dans plusieurs éditions italiennes l'ouvrage
est attribué à Domenico di Capranica, cardinal-évêquo ^e
Fermo ; mais, suivant Brunet, ce prélat n'en aurait été que
le traducteur. Du reste, le traité primitifa subi des change-
ments plus ou moins notables, selon les lieux et les épo-
ques où il a été publié. Une traduction française de la plus
grande rareté, intitulée l'Art au morier (sic), se compose de
vingt-quatre folios, imprimés d'un seul côté et compre-
nant treize pages de texte et onze gravures : c'est le plus
ancien livre français imprimé qui soit connu jusqu'à pré-
sent. L'.'lrs bene moriendi paraît avoir été l'tm aes livres les

plus populaires du xv* siècle. Les gravures méritent d'être

étudiées, non seulement parce qu'elles datent de l'enfance

de l'art, mais parce qu'on peut y surprendre de curieux dé-

tails de mœurs de l'époque.

Art de penser de Port-Royal. 'V. Logique de Port-
Royal.
Art d'écrire, ouvrage de Condillac, faisant partie du

Cours d'études rédigé pour l'instruction du prince do Parme
(Parme, 1795).

Dans le premier livre, l'auteur établit d'abord que la net-

teté du discours dépend des constructions, c'est-à-dire de
l'arrangement des mots, et que cet arrangement des mots
doit traduire la liaison des idées. Dans le second, nous pas-

sons de la syntaxe à la rhétorique proprement dite. Il ne
suffit pas d'écrire avec clarté, U faut écrire avec élégance :

pour cela, il faut savoir choisir les tours les plus propres

à exprimer une pensée avec toutes ses modiiications.



ART — ARÏAGNAN
Le troisièrao Jivre s'occupe des inconvénients qu'il faut

éviter pour bien former le tissu du discours. Ces incon-

vénients sont au nombre de deux : l'un est do s'appesantir

sur des idées que l'esprit suppléerait aisément, 1 autre est

de franchir des idées intermédiaires qui seraient néces-

saires au développement des pensées. C'est la liaison des

idées qui doit varier la coupe des phrases, et les renfer-

mer chacune dans de justes proportions.

Le quatrième et dernier livre traite du caractère que

doit prendre lest^Ie dans les trois principaux genres d'ou-

vrages : genre didactique, genre narratif, genre descrip-

tif. Tous les ouvrages rentrent dans ces trois genres;

car l'écrivain raisonne, narre ou décrit.

Art de LuUe {l') ou le Grand Art {Ars Lullana ou

Ars Magna), ouvrage fameux de Raymond Lulle, philo-

sophe espagnol du xiii' siècle, longtemps célèbre par une
méthode de raisonner exposée dans divers écrits que ré-

sume le Grand Art. Ce traité, édifié à l'aide de procédés
mnémoniques, utile pour l'association dès idées, ne fut

publié pour la première fois qu'en 1516, et reçut un accueil

enthousiaste. La méthode de LuUe paraît se réduire à une
disposition artificielle, à un classement topique et synop-
tique : c'est en quelque sorte la substitution d'un méca-
nisme au travail de l'intelligence. Il se divise en seize

parties, dont chaque section constitue une science dis-

tincte. L'œuvre de Lulle est un essai d'encyclopédie.

Art de la guerre {Discours sur l'), par Nicolas

Machiavel. Dans cet ouvrage, un des plus remarquables
qui soient sortis de sa plume, Machiavel développe des
vues qui supposent une connaissance profonde de Fart

militaire, bien que sa vie ait été particulièrement remplie

par des fonctions de l'ordre civil ou politique. On suppose
qu'il avait acquis cette justesse d'appréciaton vraiment
prodigieuse en étudiant avec toute 1 application de sou
génie les ouvrages des anciens.

Art de penser, traité philosophique de Condillac,

faisant partie du Cours d'études. Dans la première par-

tie, Condillac traite des idées. Il commence par poser que,

dans les conditions de la vie présente, les sensations sont

l'origine de toutes nos connaissances et de toutes nos fa-

cultés ;
que toutes ces sensations ont en nous un point

où elles se réunissent; que ce point ne peut être qu'une
substance simple, indivisible, une substance distincte du
corps : une âme, en un mot. Parmi les perceptions que
cette âme reçoit des sens, le plus grand nombre passent
légèrement; les autres font une impression forte : elles

tendent chacune à occuper l'âme tout entière, et elles res-

tent dans la mémoire. Celles-là déterminent nos mouve-
ments d'habitude, lors même qu'elles se cachent le plus à
nous; celles-ci ne produisent rien en nous que nous ne
soyons capables de démêler : l'attention les fixe, la ré-

flexion les combine, et elles ouvrent un vaste champ à nos
connaissances. C'est par la liaison des idées que tout ce
système d'opérations se développe.
De l'association des idées, nous passons à l'usage des

signes. Comme les qualités des choses ne sauraient coexis-

ter, hors de nous, sans des sujets où elles se réunissent,

leurs idées ne coexisteraient pas dans notre esprit sans
des signes où elles se réunissent également. C'est l'usage

des signes qui facilite la réflexion ; mais cette faculté con-
tribue à son tour à multiplier les signes, et par là elle peut
tous les jours prendre un nouvel essor. C'est l'usage dos
signes et l'adresse à s'en servir qui font toute la ditférence
qu'on remarque entre les esprits.

Dans la seconde partie de l'Art de penser, Condillac re-
cherche l'origine de nos erreurs : il la trouve dans l'ha-

bitude où nous sommes de nous servir des mots avant
d'en avoir déterminé la signification, et même sans avoir
senti le besoin de la déterminer. Le remède est dans
l'analyse et dans le perfectionnement de la langue scien-
tifique. II faut sans cesse décomposer les idées et les re-

prendre à leur origine, c'est-à-dire aux sensations.

Art de raisonner, traité philosophique de Condillac,
faisant partie du Cours d'études. L'auteur distingue trois

sortes d évidence ; l'évidence de raison, l'évidence de senti-

ment, et l'évidence de fait. L'identité est le signe de Véci-
dence de raison. Une démonstration est une suite de propo-
sitions où les mêmes idées, passant de l'une à l'autre, no
difl'èrent que parce qu'elles sont énoncées différemment.
C'est par l'évidetice de sentiment que nous connaissons ce
qui se passe en nous. L'habitude et la passion nous jettent
continuellement dans l'illusion. Pour nous connaître, il faut
d'abord nous observer dans ces circonstances générales
où les passions nous en imposent moins, et où nous pou-
vons plus aisément nous séparer de nos habitudes. L'évi-

dence de fait nous éclaire sur les propriétés des corps,
non sur leurs propriétés absolues, mais sur les rapports
qu'ils ont avec nous. Elle fournit tous les matériaux de
cette science qu'on nomme physique, et dont l'objet est
de traiter des corps. L'évidence de fait doit toujours être
accompagnée de l'évidence de raison : celle-là donne les

choses qui ont été observées, celle-ci fait voir par quelles
lois elles naissent les unes des autres.

Art d'être grand-père (l'), par V. Hugo. V. gkanu-
PÈRE.

ARTS POKTI^'UES

Art poétique d'Horace. Nom donné improprement,
mais de très bonne heure, dès le temps de yuintilien, à
l'Epitre aux Pisons, qui est la 3* du second livre des
Epitres, et qu'Horace écrivit à la fin de sa vie. Dans cet
ouvrage, adressé à L. Calpurnius Piso et à ses deux fils,

le poète a exposé ses idées sur l'art d'écrire, et en parti-
culier sur le théâtre. Il n'a pas voulu faire œuvre didac-
tique, comme Aristote dans sa Rhétorique et sa Poétique,
ou comme ceux des modernes qui ont composé un Art
poétique. C'est une causerie familière et spirituelle, où
l'on peut toutefois retrouver, à la rigueur, une sorte do
plan : d'abord des conseils généraux sur l'art d'écrire

;

puis les règles particulières aux divers genres, surtout
au théâtre; enfin, des conseils moraux. Horace fait beau-
coup d'emprunts aux Grecs, principalement à Aristote.
Mais, à ce qu'il emprunte, il ajoute bien des choses. Aux
théories abstraites il substitue des exemples et des con-

,
seils précis. Il combat souvent les partisans outrés de-^
vieux poètes latins, pour lesquels, d'ailleurs, il est parfois
injuste. A tout cela il joint ses propres réflexions, et il

avait beaucoup réfléchi sur son art. S'il est convaincu
c^no rien ne supplée à l'inspiration, il croit pourtant à
1 utilité des règles fondées sur l'expérience. On peut
trouver étroite sa conception do la poésie, qui semble tout

ramener à l'imitation de la Grèce ; mais on ne peut qu'ad-

mirer son respect de l'art, et reconnaître la justesse ue

ses remarques sur la décadence du théâtre latin.

Arte de trobar {l'Art d'inventer ou la Gaye sciencr],

traité du marquis de Villcua, auteur espagnol très estime

de son temps [w" siècle). Ce traité était une sorte d'art

poétique, adressé au marquis de Santillane, destiné à

allumer dans la Castille, sa province natale, quelque étin-

celle du feu poétique qui enflammait les troubadours

du Midi. Ce qui en reste est conservé dans les Origines

de la langue espagnole de Mayans y Siscar, et se réduit à
quelques fragments,

Art poétique, poème latin en trois chants, de Vida
(Rome, 152"), Cet ouvrage est écrit avec autant de mé-
thode et de jugement que d'élégance et de goût. Dans le

premier chant, l'auteur traite de l'éducation du poète, de

la manière de lui former le goût et l'oreille; il indique les

auteurs qu'il doit lire; après quoi, il crayonne en peu de
mots l'origine et l'histoire de la poésie. Dans le second,

il parle de l'invention des choses et de leur disposition,

.surtout dans l'épopée, qu'il semble avoir eue particuliè-

rement en vue dans son ouvrage, qui n'est proprement
que la pratique de Virgile réduite en art ou en principes.

Dans le troisième, il traite de lelocution poétique et de
l'harmonie imitative.

Art poétique français (l'), pour l'instruction des

jeunes étudiants, et encore peu avancés en la poésie fran-
çaise, petit traité de Thomas Sibilet, ouvrage rare et pré-
cieux, dont la première édition est de 1548. Cet Art poé-
tique est divisé en deux livres, le premier sur les principes
généraux de la poésie française; le second, plus curieux,
sur chaque genre de poésie alors à la mode : l'épigramme.
le sonnet, le rondeau, la ballade, le chant royal, l'épîtrc

et l'élégie, l'églogue, la moralité, la farce, le coq-à-l'âne,

l'énigme, le lai et le virelai. Marot est le poète qui lui

fournit le plus grand nombre de modèles.

Art poétique (l') [Ar/e/joeî/ca], poème en trois livres,

de Girolamo Muzio, qui parut en 1551, vingt-quatre ans
après celui de Vida. Cet ouvrage, peu connu en France,
est un de ceux qui font le plus d'honneur à la littérature

didactique italienne. Vida s'était renfermé dans le do-
maine de la poésie latine; Horace et Boileau, embrassant
l'art d'un point de vue plus général et plus élevé, ont
écrit des poétiques qui conviennent à tons les temps et â
toutes les nations: Muzio, dans son œuvre, a tracé plus
spécialement les règles de la poésie italienne.

Art poétique, poème didactique de J. Vauquelin,
sieur de La Fresnaye (1604). Boileau l'a quelquefois imité,

sans le citer. Vauquelin de La Fresnaye, écrivain instruit

et laborieux, doué d'un goût sain et d'une verve tempérée,
prit à tâche de suivre Horace pas à pas. Son poème se
divise en trois livres, où régnent le respect des auteurs
classiques et la crainte des novateurs trop hardis. Précur-
seur de Malherbe, l'auteur peut être placé parmi les restau-
rateurs de la langue française.

Art poétique, poème didactique de Boileau (1674).

Quoique Boileau y ait beaucoup imité Horace, on peut dire
qu'il reste en beaucoup de points original, et qu'en général
il a surpassé son modèle. Horace, qui ne s'était proposé que
d'écrire aux Pisons une épître élégante et spirituelle, tend
moins à instruire qu'à plaire ; Boileau, au contraire, a réel-

lement prétendu faire un Art poétique. On sent qu'il a médité
son plan, qu'il a soigné son style, qu'il a voulu donner à la

fois le précepte et l'exemple ; et il a réussi, car YArt poéti-
que n'est pas seulement son chef-d'œuvre, c'est aussi un des
chefs-d'œuvre de notre langue. Dans son premier chant, il

se place au point de vue le plus général, et il expose les

règles communes à tous les genres de littérature
;
parmi

ces règles, celle qu'il recommande avant tout, c'est de ne
jamais s'écarter du bon sens et de respecter toujours les

lois de la grammaire :

Aimez donc la raison; que toujours vos écrits
Etnprunteut d'elle seule et leur luàtre et leur prix.

Dans le deuxième et le troisième chant, appliquant les

préceptes généraux aux diverses compositions poétiques,
il décrit tour à tour l'idylle ou églogue, l'élégie, l'ode, le

sonnet, l'épigramme, le rondeau, la ballade, le madrigal,
la satire, le vaudeville, la tragédie, la comédie et l'épopée.

Dans le quatrième chant, il dit quelles doivent être les

mœurs de l'écrivain, et son langage est tout à la fois celui

d'un poète et d'un homme de bien.
On a quelquefois reproché à Boileau d'avoir fait con-

sister toute la poésie dans la forme et dans l'arrange-
ment matériel des mots; il serait plus juste de dire qu'à
ses yeux la forme seule pouvait être réduite à des règles.
Qu'on relise les six premiers vers de l'Art poétique, et
l'on sera convaincu que Boileau sentait parfaitement la

nécessité du génie et de l'inspiration, mais qu'en même
temps il reconnaissait l'impossibilité de communiquer ce
feu sacré à celui qui ne l'a pas reçu de la nature.

Il y a, dans l'Art poétique, un grand nombre do vers deve-
nus proverbes, pour la plupart analysés dans le diction-

naire à leur ordre alphabétique. Voici les principaux :

— La rime est une esclave et ne doit qu'obéir.

— Ce ne sont que festons, ce ne sont qu'astragales.

— Passer du grave au doux, du plaisant au bévc-re.

— Enfin, Malherbe vint !...

— Ce que l'on conçoit bien, s'énonce clairement.

— Sans la langue, en un mot, l'auteur le plus divin.
Est toujours, quoi qu'il fasse, un méchant écrivain.

— Vingt fois sur le métier remettez votre ouvrage;
Polissez-le sans cesse, et le repolissez.

— Faites-vous des amis prompts h vous censurer.

~ Un sot trouve toujours un plus sot qui l'admire.

— Chez elle, un beau désordre est un effet de l'iirt.

— Un sonnet sans défaut vaut seul un long poème.
— Le latin dans les mots brave l'honnêteté.

Mais le lecteur français veut être respecté.

— Le Français, né malin, forma le vaudeville.

— Il n'est pas de serpent, ni de monstre odieux.
Qui, par l'art imité, ne puisse plaire aux yeux.

— Le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable.

— Oh ! le plaisant projet d'un poète ignorant,
(Jui de tant de héros va choisir Childebrand !

Il n'est point de degré du médiocre au pire.

— Soyez plutôt maçon, si c'est votre talent.

Monnaie d*Artaban IV.
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Art ou Arth, bourg de la Suisse (canton do
Schwilz), sur le lac de Zug; 2.ù40 bab. Belle église du
xvi* siècle.

Arta, ville de Grèce, ch.-l. de la nomarchîe ài'Arta,

sur le fleuve Arta, non loin du golfe du mrme nom
;

9.100 hab. Siège d'un évêché grec ; consulat français ; com-
merce actif, vins, chanvres et bétail. — La population do

la nomarchîe à.'Arta (ou Epire) est de 32.900 hab.
— Histoire. Cette ville, l'ancienne Ambracie, fondée au

WV siècle av. J.-C, par une colonie de Corinthiens, no

garde que peu de souvenirs antérieurs à l'époque byzan-
tine. Designée au moyen âge sous le nom de Arta, ou eu

core de Acarnanie, et devenue le chef-lieu de la province

de ce nom, elle jouit d'une véritable prospérité. Vers le

milieu du xii' siècle, l'évêché de Naupacte fut transféré

à Arta, où Michel Ducas avait déjà fait bâtir la cathédrale

de l'Annonciade, la Parêgoritza actuelle (1071). Le despote
Nicéphore fit construire* en 1357, le château qui existe ei.-

core. En 1449, les Turcs s'emparèrent de cette ville. Arta

prit part, en 1821, à la guerre de l'Indépendance hellénique,

comme l'ancienne Ambracie avait participé aux guerres
médiques. Cédée à la Grèce par le traité de Berlin (1878),

elle lui ht efl'ectivemeni; retour en 1881.

Arta, fleuve de la Turquie d'Europe, sorti de la chaînf!

du Pinde; il baigne la nomarchie du même nom, qu'il sé-

pare de la Turquie, arrose Arta et se jette dans le goHV'

de son nom, après un cours de 100 kilom. environ, u C'e^t

VArétho ou Aracthps des anciens.

Arta (golfe d"), le golfe Ambracique des anciens,

formé par la mer Ionienne, à l'entrée duquel, sur la côte S-,

se livra la bataille d'Aclium, en 31 av. J.-C.

Arta, ville d'Espagne, dans l'île Majorque (Ba-
léares); 6.00Û hab. Aux environs, carrières de pierres

meulières.

ARTABA ou ARTABE n. m. Mesure de capacité usitée

en Egypte, en Perse et chez les anciens Araoes. h'artaba

correspondait à 50 ou 55 de nos litres. Postérieurement,

on trouve en Perse un artaba pour les matières sèches,

qui vaut environ 65 1. 757, ou, comme mesure de poids,

66 kilogr.

ArtaBAN, en persan Ardevan, nom commun à plu-

sieurs rois parthes de la dynastie des Arsacides : Arta-
ban I", fils de Tiridate, roi des Parthes (217 av. J.-C.i,

qui triompha d'Antiochos III, roi de Syrie, et lui imposa

son alliance; — Artaban H, fils de Mithridate (125 av.

J.-C), lequel pér
en combattant con- /Sîû^ïR'^C^ x^APrif^X
tre les Scythes :

- /^^^^tA /C.''^^^ N
Artaban III (an

18 de J.-C), qui

détrôna Vononès
avec le secours

des Germains. (Il

se brouilla ensuite

avec l'empereur
Tibère, et eut à se

défendre contre
Tiridate, que Tibère lui opposait) ;

— Artaban IV, Ii'

dernier des Arsacides (214-220). [Les Romains, sous la

conduite de Caracalla, envahirent ses Etats ; il s'en ven-
gea par une guerre sanglante , et obligea l'empereur

Macrin à lui demander la iiaix. Il fut détrôné par les

Perses, poussés à la révolte par Ardeshir Babegan, et

avec lui finit la dynastie des Arsacides (226 ap. J.-C.}.

Artaban, commandant des gardes du corps de Xerxès
(465 av. J.-C), assassina ce prince, se débarrassa de l'un

de ses trois fils, et s'empara du trône; mais il fut tué par

Artaxerce, autre fils de Xerxès, qu'il avait tenté d'assas.-

siner.

Artaban, héros d'un des romans de La Calprenède,

Cb'opàtre, dans lequel se trouvent quelques caractères

finement dessinés. Celui (i'Artaban a fait une espèce de

fortune, car il a passé en proverbe. C'est de là qu'on a

dit ; fier comme Artaban.

Artabaze, général de Xerxès, prit part à l'expédition

de Xerxès contre la Grèce (480 av. J .-C.) et sauva par une
savante retraite les quarante mille hommes qui avaient

pris part à la bataille de Platée.

Artabaze, général de Darius, se conduisit vaillam-

ment à la bataille d'Arbelles. Alexandre le nomma satrape

de la Bactriane, en 330 av. J.-C

Artabaze ou ArtAVASD, nom de plusieurs rois

d'Arménie. Le plus connu, fils de Tlgrane (50 av. J.-C.\

trompa Antoine et causa en partie ses désastres dans

l'expédition contre les Parthes. Dans la suite, le triumvir

l'emmena en Egypte, où Cléopâtre le fit mourir l'an 30.

ARTABOTRYS {triss — du gr. artaô, je suspends, et bo-

trus, grappe) n. f. Genre d'a-

nonacées, renfermant des ar-

bustes souvent sarmenteux,
des régions chaudes de l'Asie

et de l'Afrique. Une espèce,
Vartabotrys intermedia, four-
nit une huile odorante, em-
ployée à Java comme parfum.

Artabri ou Arotre-
BATES, ancien peuple d'Es-
pagne , tribu des Callaic'i,

s'étendant sur la côte occî-
dcntalede THispaniejusqu'au
cap Finistère. — Cn Arta-
BRUS [uss) ou Arotkebate.

ArtachÉES , ingénieur
qui dirigea les travaux ordon-
nés par Xerxès, lors de l'in-

vasion de la Grèce en 480
av. J.-C, notamment le percement de la presqu'île du

ArtagnaN (famille d'). Les d'Artagnan, ou mieux
d'Artaignan, sont une branche de la maison gasconne
de Monicsquiou-Fezenzac. En 1608, Françoise de Montes-
quieu, fille de Jean de Montesquieu, seigneur d'Artaignan,
épousa Bertrand de Baatz, seigneur de Castelmoron ou
Castelmore. De cette union naquirent deux fils : l*" Paul
DE Baatz, qui fut gouverneur de N'avarrenx, mort cn 1712;

Artabotrys.



: ' inu-hs m: Baatz, no en 1011 ou liUî, mort en 1073. i|ui

j
I

I

. ainsi que son Irôro, lo nom niutornol do d'Arlnf/inin
IHiic so distiueuor do son pùro, appelé commuoément te

.
,,:<![, de Castelmorc. C'est co Charles de Baatii, maréchal

;imp, tué à Maastricht en 1073, qui ligure au premier
I

I.Hi dans le roman dos Trois Muusauctnircs. D'Artj^'nan,
. - a|iitaine hardi, souvent charge do bocrètcs missions

M 1

1
Iniiiatiques, brave, ambitieux, galaut, (luerelleur, do-

. .111 tenter l'imagination do Dumas. V. MoN-ricsguiou.

Artagnan (Mémoires de W. d'), conlemml riuaulili! rfe

i'/<i^\r\ pnrlicidiércs et secrètes qui se sont nassres sous le

rr,inr df Louis te Grutid (Cologuo, 1701). Lo roman des
/Vi.(,ï Mousquetaires^ <VA\iix. Dumas, adonné une certaine
nuieriété à ces Mémoires. A en croire Quérard et ses .S»-

l„ rcherics littéraires démitées, les Trois Mousquetaires ne
^er.ueiit presque qu'un honteux plagiat. Los Mémoires de
V ,r irlagnan, d'une lecture fatigante, ont sans doute un

r.
( propre, mais Dumas a transformé les quel(|ues

I
I I - (^u'il emprunte aux Mémoires au point de les avoir

siens.

Afémoires ont été composés par Courtilz do Sandras.
peuvent donc ^tro tonus commo une œuvre histo-
mais ils offrent des détails voridi(jnes d'une certaine

r lance sur les faits d'armes des dorniùres années
I

I "lus Xin et des premières du régno do Louis XIV,
' ' iiissi sur les petites intrigues do la cour; voilà surtout
r

j
111 les rond intéressants.

— HiBL. : A. Le Breton, [In romanrier oublié, Galien Cour-
t/h d''. Sandras («Revuo des Doux-Mondes ', ISfévr. 1897).

Artaki, ville de la ïuronio d'Asie (prov. do Khoda-
vrii.iikiar); 0.500 hab. C'est 1 antique Artace, avant-port de
<'v/ii|ue.Viynoblos, oliviers, etc.— Pop. du canl.d'Artaki:
i.i.iiiii liab.

Artamène ou te Grand Crjrus , roman do M"" de Scu-
'!'

1 \ il'aris, 1050), qui parut d'abord sous le nom de son
lu 11-, comme ses précédents ouvrages. Sous des noms
I in|'i'iintés à l'histoire ancienne do la Perse, on y recon-
luii sait des individualités réelles, vivantes, et c'est ce qui
( Il laisait le charme pour les lecteurs de l'époque.

1. histoire de Cyrus se déroule, doligurée par une foule
I iih idents imaginaires. Sur cette histoire, déjà quelque

I

III laliuleuse, 1 autour a gretfé un roman où s'enlremê-
ii iii des aventures incroyables, des épisodes étrangers au
Mii't principal, des dissertations alambiquées d'où le na-
Jiurl semble avoir été soigneusement exclu. A rMniène n'en
lu' |ias moins accueilli avec enthousiasme, non seulement

s habitués de l'hôtel do Rambouillet, mais encore
"ur et à la ville. On n'était point alors blasé sur ce
do littérature, et les habitudes sédentaires ren-

I attrayante la lecture do ces longs romans, qui ré-
li l.is.saient les vertus et les vices, les qualités et les
iilirulesde la société de l'époque. Dans le septième vo-
iiiiiii\ nous avons sous les yeux tous les beaux esprits,
toutes les muses de co Parnasse ou de cette cour d'amour
présidée par une nouvelle Clémence Isaure ; on salue tour
à tour la digne Cléonire (M»« de Rambouillet), l'adorable
Philonide (Julie d'Angennes, fille de la marquise), le gé-
néreux Mégabate (M. de Montausier, époux de Julie d'An-
gennes), l'agréable Cléarque CVoiture), le sage Théodamas
(Conrart au silence prudent), l'admirable Aristée (Chape-
lain). Le peintre n'a pas oublié de se produire sous le
nom de Sapho, qui lui resta dans le cénacle.

ArtamOV (Piotre), pseudonyme du comte do Lafite
de Pellepore. 'V. Lafite de Pellepore.

ARTAMUS {muss) n. m. Genre de passereaux dentiros-
tres, intermédiaire entre les langrayens et les pies-grié-
ches, comprenant ime vingtaine d espèces de l'Afrique tro-
picale et de la région indo-malaise.

ARTANITE ou ARTHANITE (du gr. artos, pain) n. m.
Ancien nom du cyclamen, ii Onguent dans lequel entrait lo
suc de cette plante. (On dit aussi onguent d'abtanite.)

ARTANITINE ou ARTHANITINE n. f. Syn. de CYCLA-
MINE. V. 00 mot.

Artannes, comm. de l'Indre-et-Loire, arrond. et à
15 kilom. de Tours, sur l'Indre; 1.070 hab.

ARTANTRE (du gr. arttts. brillant, et anihos, fleur) n. f.

Section du gQïiTo piper, famille des jupéracées. Une espèce
est le malico, à feuilles amères, aromatiques et stimu-
lantes {arlanthe etongata ou
piper angustifolium).
— Encycl. Les artanthes

sont des arbustes ou plantes
ligneuses. On emploie les
feuilles contre les hémorra-

f
les. Cette plante jouit encore
'une grande réputation con-

tre les écoulements blennor-
ragiques. Elle agit à la ma-
nière du cubèbe. V. matico.

ArtaPRERNE, fils d Hys-
taspe et frère de Darius P',
gouverna Sardes l'an 506 av.
J.-C, et dénonça la conspi-
ration d'Histiée, qu'il lit met-
tre à mort. — Son fils, Arta-
pherne, après le rappel de
5lardonius, partagea avec
Datis le Mède le commande-
mont des troupes envoyées
contre la Grèce, et fut va'incu Artanthe eloogata.
à Marathon, l'an 490 av. J.-C.
(Il prit aussi part à l'expédition do Xerxès en l'an 480.)

Artapberne, lieutenant d'Artaxerce, roi des Perses.
Envoyé, en 125 av. J.-C, auprès des Spartiates qui étaient
en guerre avec les Athéniens, il tomba entre les mains
de ceux-ci, fut conduit à Athènes, mais renvoyé, l'année
suivante, dans son pays.

Artahia > i.iiii lîattista), architecte et sculpteur
suisse, il

i

;. l.iiuunoen 1600. — Il est moins conim
que son

,
.1 iii ., 1 1 ,

,11,- en 1097 et mort à Cologne en 170'.i.

Celui-ci \o\ai;.'a .1 Kume, en Hollande, en Angleterre, en
Allemagne, où il se fixa près de l'électeur de Cologne. Ses
imitations de l'antique étaient fort estimées de son temps

;comme son père, il était un habile stucateur.

Artaria (Mathias), peintre allemand, né à Manheim
en isii, élève do l'académie de Dusseldorf. II vovagea
beaucoup dans le Tyrol, eu Espagne, d'où il rapportades

paysages et des tableaux do genre. II aime à mMer à ses
compositions des scènes htstorirjues et dos traits do mœurs
locales. Ses principaux tableaux sont : Jlngaijement entre
tes Français et les Ti/roliens; Marché à Valence; les Gita-
uQs ; Episodes de ta guerre de Trente ans.

ARTARINE n. f. Alcaloïde contenu dans l'écorco do
rantlionjton senegalense. On lui attribue la formule
C"H"AzO'.

Artas, comm. do l'Isère, arrond. et à 28 kilom. de
Vienne : 1.025 hab.

Artaud, archevêque do Reims depuis 932, mort en 90i.
Pondant qu'en 930 il couronnait à Laon Louis d'Outremer,
le comte do Vcrmandois, qui convoitait pour son fils Hu-
{jues le siège do Roims, s'emparait do cette ville, et v
taisait sacrer son fils. Mais Louis d'Outremer reconquît
Reims et y replaça Artaud, qui gouverna paisiblement son
diocèse jusqu à l'époque de sa mort, et devint grand chan-
celier du roi do France.

Artaud (Jean-Baptiste), auteur dramatique et litté-
rateur, no à Montpellier en 1732, mort à Paris en 1796. Il

est l'auteur d'un pamphlet : la Petite Poste dévalisée {nai j ;

du Centenaire de Molière, comédie (Théâtre-Français,
1773) ;

de quatre comédies non représentées {l'Echangerai-
sonnaille. l'Heureuse Entrevue, Sophie, te J'roc), et do Mé-
înoires historiques sur Taconnet.

Artaud (Antoine-François-Marie), peintre et archéo-
IriL'i». iraiii.ais, né à Avignon en 1767, mort à Orange en

ur du musée de Lyon, membre libre de
scriptions, il a écrit notamment : Voyagt1 Ai-a

dans
et d,

lies de Home (1810) ; tes Mosaïques de Lyon
'es dému'fi'mrnts méridionaux de ta

"
calions (Paris, 1818); l'Arc d'Orange.

France, avec expli-

Artaud de Montor (Alexis-François), diplomate et
littérateur, né à Paris en 1772, mort en 1849. Il occupa des
postes diplomatiques à Rome et à Florence. On a de lui :

une traduction de la Divine Comédie; Considérations sur
l'état de la peinture en Italie (1808); Histoire de Pie VII
(1830), couronnée par l'Académie; Machiavel (1833) ; His-
toire de l'Italie, dans I'» Univers pittoresque », etc.

Artaud (Nicolas-Louls-Mariei, littérateur et hellé-
niste, no à Paris en 1794, mort dans cette ville en 1861.
Il fut inspecteur général pour l'enseignement secondaire,
membre du conseil supérieur de l'instruction publique et
vice-recteur de l'Académie de Paris. Il a publié des tra-
ductions d'auteurs grecs et latins (Sophocle, Euripide,
Aristophane, César), et un Essai littéraire sur le génie
poétique au xix' siècle; des Etudes sur ta littérature de-
puis Homère jusqu'à l'école romantique (1863). — Son fils.

Locis-Chari.es-Marie-Emmanuel, dit Artaud-Hauss-
mann, parce qu'il avait ajouté à son nom celui de sa
mère (sœur du baron Haussmann), né à Paris en 1842,
mort à Nyons en 1890, quitta l'administration après l'Em-
pire. D'une nature exaltée et porté au mysticisme, il se
livra à diverses excentricités. Enfermé comme fou, il par-
vint à s'échapper et se rendit en Suisse, où il mourut. On
lui doit une traduction du Tournoi poétique de ta Wartburq
(1865), poème allemand auquel il a joint une étude sur la
poésie chevaleresque allemande pendant le moyen âge.

A.RTAXATE, bourg de r.4rménie russe, sur les bords
de l'Araxe, et sur l'emplacement de l'ancienne Artaxate,
qui fut la capitale de la grande Arménie. Cette ville,
pillée â diverses reprises par les Romains et les Persans,
ne s'est jamais relevée.

Artaxerce, tragédie de Lemierre, en cinq actes fThéà-
tre-Français, 1766). Dans cette pièce, Lemierre s'est in-
spiré de Métastase, qui a aussi donné au théâtre un opéra
intitulé Artaxerce. On trouve dans cette tragédie quel-
ques belles situations, à côté de grandes invraisemblances

;

le style est dur, incorrect et monotone.

ArtaxerxËS ou ArtaKHSHATHRA, nom de trois
rois perses. (On a donné de ce mot plusieurs étymologies.
La plus vraisemblable est celle qui le fait dériver de arta.
grand, honoré, et xerxès ou khshathra, roi. D'après Héro-
dote, Artaxerxès signifiait • le grand guerrier » .) — Ar-
TAXERXÈs I"ou Artakhshathra, Surnommé Zonsriie-.l/ai'n,
fils de Xerxès, Achéménide, monta sur le trône l'an 465
av. J.-C; il fut célèbre par sa bonté et sa générosité, dont
il donna des marques constantes pendant son long règne;
il permit aux Juifs qui étaient restés à Babylone depuis
l'édit do Cyrus de retourner à Jérusalem pour rétablir leur
religion, et mourut l'an 425 av. J.-C, après avoir régné
quarante ans. — Artaxerxès II, surnommé Mnémon, à
cause de sa prodigieuse mémoire, fils aîné de Darius No-
thus, avait été désigné par son père pour lui succéder, bien
que né à une époque où Darius n'était pas roi. En mon-
tant sur le trône, l'an 405 av. J.-C, il quitta son nom do
Il Arsace » pour prendre celui de « Artaxerxès » . On accusa
son jeune frère, Cyrus, d'avoir conspiré contre lui, et il

allait être mis à mort lorsque sa mère Parysatis obtint sa
grâce et lui fit conserver son commandement dans les
provinces où il avait été nommé par son père. Quelque
temps après, Cyrus réunit des troupes indigènes et des
mercenaires grecs (parmi lesquels se trouvait Xénophon)
et marcha contre Artaxerxès qui le vainquit à Cunaxa,
où Cyrus fut tué (401 av. J.-C.). Les dernières années
de la vie d'.\rtaxerxès furent affligées par les discordes
qui s'élevèrent entre ses enfants, lesquels so disputaient
sa succession de son vivant ; il mourut à l'âge do 94 ans,
après un règne de quarante-trois ans. l'an 361 av. J.-C.— Artaxerxès HI, (ils d'Artaxerxès II, prit le nom de
< Artaxerxès • au lieu de celui de Ochus

, qui lui fut tou-
jours donné par les Grecs; il succéda à son père l'an 361
av. J.-C, s'attira d'abord la haine de son peuple par lo
meurtre de ses deux frères qui pouvaient lui disputer le
trône, et se rendit bientôt odieux dans tout l'empiro par
ses cruautés. Pendant qu'il faisait la guerre en Egypte,
il tua le bœuf Apis. Bagoas, son conseiller, pour venger
le meurtre du dieu, empoisonna Artaxerxès, qui mourut
ainsi après un règne de vingt-trois ans, l'an 338 av. J.-C.— .Vrta.xerxès, te Sassanide. V. Ardéshir.

Arteaga (lo Père Hortensio Police Paravicino y), lit-

térateur espagnol, né à Madrid en 1580, mort dans cette
ville en 1633. Il entra dans l'ordre des trinitaires, et devint
prédicateur do Philippe III. La finesse de son esprit
était passée en proverbe. Comme poète, il appartient à
l'école de Gengora. Ses poésies ont été publiées : Oliras
de D. Felice de A rteaga (Lisbonne, 1645 ; Madrid, 1650). Ses
sermons forment plusieurs recueils.

|

ARTAKI — ARTEMIS
Arteaga y AlfARO (Matias), peintre et graveur

espagnol, né a Séville dans la première moitié du xvii' siè-
cle, mort dans la mAmo ville on 1704. Il fut un de» fon-
dateurs do l'académie do .Séville. Il peignit do petit» ta-
bleaux religieux, mais il est surtout renommé comme
graveur. Ses estampes reproduisent des œuvres do Val-
dés Léal, dont il était l'élève, do Murillo, Horrora ei
Alon?.o Cano.

Arteaga (Etienne .jésuite et littérateur espaçai,
jusienicnt renommé au .\vm' siècle comme historien mu-
sical, né .\Iailrid, mort â Paris en 1799. Il so retira en Italie
après la suppression, en Espagne, do la compagnie de
Jésus. On a de lui : Traité sur le beau idial; Hétolulion du
llu!àtremusicalen/latic{\'ùa\se, I785i; dcspoésics grecques
et latines.

Arteaga (José Maria), général mexicain, n* â
Aguascalicntcs en 1833, mort à Uruaparn en 1865. Il

combattit bravement contre les troupes françaises qui
avaient envahi lo Mexique. Fait prisonnier au combat de
Santa-Ana-Amatlan. il fut fusillé, d'après le décret de
Maximilien qui condamnait à mort tout Mexicain pris les
armes â la main.

ArtÉDI ou ARTBDin8(Picrre). naturaliste et médecin
suédois, né à Anund en 1705, mort ù Leyde en 1735. Il fut
l'ami de Linné, et suivit avec lui les leçons de Boerhaave
à Leyde. Artédi se noya accidentellement. Héritier dos
manuscrits d'Artédi, Linné publia son Histoire des pois-
sons (Ichthyologiai (Leyde, 1738 . Linné lui a consacré un
fenre d'ombellifères , l'artedia squammata, en mémoire
un travail reman|uablo que Artédi avait fait sur la fa-

mille des ombcllifères.

ARTÉDIE (de Artédi, natural. suéd.) n. f. Genre d'om-
bellifères, tribu des daucinées, comprenant une seule es-
pèce, qui croît en Asie occidentale. Le port et les carac-
tères de cette plante sont à peu près semblables à ceux
de la carotte.

ArteIJO, comm. de l'Espagne nord-occid. (Galice, dis-
trict de laCorogne); 7.770 hab. Eaux minérales.

ARTEL n f. Association russe, sorte de société coopé-
rative composée d'artisans ou d'ouvTiers. H v a des artels
de consommation, et des artels de production. Il y a des
artels jusque dans l'armée, pour rachat de denrées et
de certains articles d'équipement. Les membres de ces
corporations se nomment artelstchik.
— BiBLioGB. : Louguininc, les Artels et le Mouvement

coopératif en Russie (Paris, 1886).

ARTELLC n. f. Outil de bois concave dont se servent
les plombiers pour former la soudure en petites baguettes.

Artemare, comm. de l'Ain, arrond. et à 12 kilom. de
Belley, sur le Séran, affluent du Rhône; 1.085 hab. Ch.
de f. P.-L.-M.

ArtÈME (^saint), général romain, qui commandait en
Egypte sous le règne de Constance. Il fut chargé d'arrêter
saint Athanase, qu'il laissa plus ou moins volontairement
s'échapper. Les païens d'Alexandrie l'accusèrent d'avoir
brisé leurs idoles, et l'empereur Julien le lit décapiter
en 362. L'Eglise l'honore le 20 octobre.

ARTÉMIA (du gr. artémia, conservation parfaite) n. f.

Genre de branchiopodes, renfermant de petits crustacés.
dont l'espèce type [artemia satina; vit dans les marais sa-
lants de divers points de l'Europe.

ARTÉMIDE (do Artémis, surnom de Diane) n. f. Genre
de mollusques lamellibranches siphonieus, de la famille
des vénéridés.

ArtÉMIDORE, roi grec de Bactriane, connu par des
monnaies découvertes en 1854 et dont les légendes, en
grec et en bactrien, donnent au roi, dans cette dernière
langue, le titre de Apadihatasa Artemidorasa (Artémidore
le "t'ictorieux).

Artémidore le Géographe, né à Ephèse, vivait
vers 104 av. J.-C. Il écrivit un Périple ou Description de
la terre estimé dans l'antiquité, et dont il reste des frag-
ments insérésdans les Geogr. minores de la collection Didot.

Artémidore de Cnide, grammairien du dernier
siècle av. J.-C. Instruit du complot de Brutus, Artémidore
aurait écrit à César, son ami, pour l'en informer; mais le
dictateur n'eut pas le temps d'ouvrir la lettre, et il la te-
nait encore à la main lorsque ses meurtriers se préci-
pitèrent sur lui. Aucun des ouvrages d'Artémidoro ne
nous est parvenu.

Artémidore d'Ephèse, naturaliste grec, né à
Ephèse, dans le il* siècle de notre ère. On a de lui un
traité de l'Interprétation des songes, qui contient des faits
intéressants relatifs aux mœurs et aux coutumes des an-
ciens. On en a une traduction française de Dumoulin
\Rouen, 1664). Pour quelques-uns. ce personnage no se-
rait autre que Artémidore le Géographe.

Artémis {miss'}, une des grandes divinités grecques,
identifiée plus tard avec la Diane des Romains.
— Encycl. My th. En réalité, les Grecs ont confondu, sous

le nom de Artémis, plusieurs divinités très différentes. —
L'Artémis hellénique proprement dite est ime déesse lu-
naire, comme Hécate ou Séléné. Elle est fille de Zeus et de
Lêto. Elle est sœur d'.VpolIon, dont elle est, pour ainsi dire,

l'équivalent féminin. Elle naît ù Délos, comme Apollon,
et est souvent associée à ses exploits, aux lottes contre
Tityos et les géants, contre les Niobides ou les -\Ioïdes.

Comme Apollon, elle préside au chant sous le nom
de Hijmniea, et est escortée par les Muses, les Charités ou
les Nymphes. Elle est, par excellence, la déesse des femmes,
surtout des vierges. Elle se plaît aii.x champs, dans les
bois et près dos sources; elle aime la chasse, et poursuit
les bêtes fauves dans les fourrés. Ses attributs favoris
sont l'arc, les flèches, le carquois, ou encore la torche et

le croissant: parmi les animaux, le chien, le cerf ou la

biche, la chèvre, le taureau, la tortue. Avec leur Artémis
nationale, déesse de la lune, des bois, des vierges, do la

chasse et du chant, les Grecs ont confondu peu à peu
d'autres divinités, la plupart étrangères et d'origine
orientale, dont les noms sont devenus souvent des sur-
noms de l'Artémis hellénique : la déesse thrace Bendis;
VAnaitis des Perses, des Cappadociens et des Lydiens,
prototype de l'Artémis dite persique; la Dictynna Cre-
toise, patronne des pécheurs et des marins ; l'Artémis de



ARTEMISA — ARTÈRE
Tauride, déesse sanguinaire qui exigeait des victimes hu-

maines, mais qui s'adoucit un peu pour devenir en Aitique

YArtémis Bi^auroniaiGnim.VÂrtémis d'EpkèseA\\\xi\Xé tout

asiatique, mère et nourrice, symbole de la fécondité.

— Arcliéol. Dans l'étude du type figuré de Artémis, il

laut distinguer avec soin les différentes déesses qui se ca-

chaient sous le même nom ou des noms voisins. Par exemple,

VArtemis persigue était représentée avec des ailes, tenant

d'une mam une pantbère, de l'autre un lion (bas-reliefs ar-

chaïques et peintures de vases) ; VArtémis d'Epftèse, avec
d'innombrables mamelles, le corps serré dans une gaine à

2ones sculptées, la tête coiffée du modius (statue du mu-
sée de Naples). Très différente est l'Artémis proprement
hellénique, dont le type s'est modifié de siècle en siècle,

mais toujours dans le môme sens. Grâce aux récentes dé-

couvertes de Délos, on peut en reconstituer l'histoire

presque complète, au moms pour la période archaïque.

C'est d'abord une statue raide, dont les membres sont

collés au corps, où manquent la vie et le mouvement :

imitation d'un xoanon de Dois. Dune œuvre à l'autre, on
voit les formes se préciser, les membres se dégager, la

figure s'animer, jusqu'au moment où se fixe le type ar-

chaïque, souvent reproduit plus tard : une femme debout,

jeune et grave, vêtue d'une longue robe dont elle relève

un pan, les cheveux tombant sur le dos, avec quelques
mècnes ramenées sur les épaules (statues les plus ré-

centes de Délos; statue du musée de Naples). Avec les

sculpteurs de l'école argienne, apparaît une Artémis plus

alerte, à tunique courte, avec ! arc ei le carquois. Les
artistes du iv* siècle, surtout Scopas et Praxitèle, renou-

refait cependant la musique, qui est restée en manuscrit.

Le cardinal Consalvi, ami du compositeur, donne les plus

grands éloges à la seconde Artémise, dans ses mémoires
publiés par Crétin eau-Joly.

ARTÉMISIA n. f. Bot. V. armoise.

ARTÉMISIES (du gr. Artémis) n. f. pi. Fêtes célébrées

à Ephèse en l'honneur de Diane, li Nom du sixième jour

du mois, consacré à Artémis.

ARTÉMISIOÏDE (du gr. artémisia, armoise, et eidos,

ressemblance) adj. Bot. Section du genre pigueria.

ARTÉMISION (2/-on— de Aï'^%ïjs. n. mythol.)n. m. Mois
de l'équinoxe du printemps, chez les Ioniens et les Doriens.

ARTEMISIUM PROMONTORIUM OU ArTÉMISION
(cap), cap au N. de lEubée, où so trouvait un temple
dArtémis. C'est près de ce promontoire qu'une tempête
dispersa la flotte de Xerxès {480 av. J.-C).

ARTÉMON (du gr. artémôn ; formé de artaô, j'élève)

n. m. Mécan. anc. Moufle d'un polyspaste, machine à éle-

ver des fardeaux.

ArtÉMON, peintre grec, d'époque incertaine. Pline cite

de lui une Danaé, un portrait de la reine Stratonice, un

groujie d'Hrraclès et Déjanire, et diverses peintures qu'on

voyait à Rome dans les portiques d'Octavie.

ArtÉMON ou ArtÉMAS, sectaire du iii^ siècle. Il

> ANTIQUES ET MODERNES D'âJITÉUIS (Diane).

vellent le tj'pe d"Artémis, comme tant d'autres; et leurs
inventions ont été copiées ou imitées pendant toute la pé-
riode alexandrine et gréco-romaine. Dès lors, on repré-
sente surtout l'Artémis chasseresse : tantôt en marche,
chaussée de sandales, vêtue d'une tunique courte, serrée
à la taille, un carquois sur le dos, les cheveux relevés par
un bandeau, et suivie d'un chien ou d'une biche [Diane à
la biche, a.\i Louvre); tantôt au repos, jouant avec son
chien (terres cuites); tantôt achevant sa toilette de chasse,
et agrafant sa chlamydo sur l'épaule (Diane de Gabies, au
Louvre). — Parmi les principales statues modernes de
Diane, nous citerons celles de J. Goujon, Houdon, Lévô-
que, Falguière.

ArtemisA, village do l'île de Cuba (Antilles espagn.,
prov. do Pinar del Rio); 9.225 hab.

Artémise I", reine d'Halicarnasse, accompagna
Xerxès dans son expédition contre la Grèce, et conibattit

vaillamment à Salamine. De retour à Halicarnasse, elle

étendit les bornes de ses Etats par quelques conquêtes.
Elle aurait, suivant \me tradition ancienne, fait crever les

yeux à un jeune homme qui dédaignait son amour, puis

se serait jetée, comme Sapho, dans la mer, du haut du
rocher de Leucade.

Artémise U, reine d'Halicarnasse et femme de Mau-
sole, célèbre par sa fidélité à la mémoire de son mari.
Quand il mourut (353 av. J.-C), elle lui éleva un magni-
fique tombeau qui passait pour une des sept merveilles du
monde, et dont on a retrouvé des restes considérables.
D'où le nom de inausolée. donné depuis aux riches monu-
ments funéraires. V. mausolée.

Artémise (de Artémise, n. pr.), planète télescopique,
u" 105, découverte par AVatson en 1868.

Artémise (Ar/eïm-sm), opéra italien, musique de Cima-
rosa CVenise, 1801). C'est un chef-d'œuvre. Cimarosa en a

niait non la conception miraculeuse, mais la divinité de
Jésus-Christ, et prétendait que sa doctrine avait été celle

des apôtres jusqu'au temps de Victor, treizième évéque
de Rome. Cette hérésie fut condamnée au concile d'An-
tioche, en 216.

ARTÉMONIEN, ENNE (m. en' — de Artémon, n. p^.^ n.

Partisan de l'hérésiarque Artémon. il On dit aussi arté-
monite.
— adj. Qui appartient à Artémon, ou à ses sectateurs.

Artenay, ch.-I. de cant. du Loiret, arrond. et à 20 kil.

N. d'Orléans; 1.053 hab. Ch. de f. Orléans. Dans la guerre
de 1870-71, deux combats furent livrés près d'Artenay
(10 oct. et 3 déc. 1870), à la suite de chacun desquels le'k

troupes allemandes s'emparèrent d'Orléans. — Le cant. a
U comm. ot 6.586 hab.

ArtÉPHIUS, alchimiste et philosophe hermétique. Il

vivait vers 1130 et était Juif ou Arabe. Il a laissé beau-
coup d'écrits. Son Traité de la pierre philosopkale a été

traduit en français par Pierre Arnauld (Pans, 1612), et

plusieurs fois réimprimé.

ARTÈRE (gr. artêria; de aèr, air, et têrein, conserver
[dans l'opinion où étaient les anciens que les artères ren-

fermaient de l'air]) n. f. Anat. Nom donné aux vaisseaux
destinés à porter le sang, soit du ventricule droit du cœur
aux poumons, soit du ventricule gauche à toutes les au-

tres parties du corps : Le battement des artères. La iio~

blesse est dans les sentiments de l'âme, et non pas dayts le

sang des artères. (G. Sand.)
— Par compar. Se dit des grandes voies de communi-

cation qui sillonnent un pays, une province, une ville ;

Paris est sillonné en tons sens par d'immenses artî^res.
— Fig. : Il est des temps où la société politïgue sent aussi

battre plus vivement ses artères.
— Encycl. Anat. Des artères en général. Les vaisseaux

qui émanent du cœur et atteignent les points les plus
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éloignés du centre de la circulation (y. ce mot) sont les-

artères. Le système artériel comprend deux troncs arté-
riels ramifiés : le premier est formé par l'artère pulmo-
naire (v. pulmonaire), qui part du ventricule droit ; le

second est constitué par Ïau7-le (v. ce mot), qui naît du
ventricule gauche et qui envoie des divisions dans tous
les organes. Du tronc artériel initial se détachent des
branches, qui se subdi-
visent à leur tour. Les
artères s'anastomosent
de diverses manières,
et, à leur extrémité, se
continuent avec les ch-

pillaircs (v. ce mot),
qui sont intermédiaires
entre elles et les veines.
La direction des ar-

tères est le plus sou-
vent rectiligne, sauf
pour celles qui se ren-

dent à un organe plus
ou moins mobile; elles

sont alors flexueuses.
Dans les tissus érecti-
les , leurs extrémités
sont en spirale (artères
hélicines). Les artères
se placent générale-
ment dans les intersti-

ces qui sépareilt les

muscles, loin de la su-
perficie ; au voisinage
des articulations, elles

se portent du côté do
la flexion, où elles trou-

vent un abri sûr contre
toute élongation vio-
lente. Parmi les mus-

^^^ ^^ ^ ^ ,.„„„««„... .

clés qui recouvrent une 4 "sou&-'clavière'eauchêV5rr^ .

artère, il en est un qui f,. numérale; 7. Radiale; 8- Cubitak-

souvent permet de dé- (a. arcade palmaire superEt^ielIe; a', ar

terminer la direction de cade palmaire profonde); 9. Aorte des-

TartArfi «iniKs iappntft cendante; 10. Iliaque primitive; IMlia-
1 artère sous-jacente

(,„ein,erne; is.Iliaque externe; 13- F^
C est le muscle satellite Morale; IV Poplitée; 15. Tibiale aoté-
de l'artère. Sauf pour neare; 16- Tibiale postérieure; 17. Pè-
les gros troncs (^artère ronière. V. circulation.

carotide, fémorale, po-

plitée, etc.), chaque artère est accompagnée de deux vei-

nes satellites.

Trois tuniques successives constituent la paroi des ar-

tères. La tunique externe ou adventice est de nature cel-

luleuse : elle adhère aux organes voisins par des fibres

lâches et molles, bien distinctes du tissu qui la compose.

La tuniqut- moyenne ou tunigue propre de l'artère est ca-

Artères : 1 . Crosse de l'aorte ; 2.Tronc
brachiûcéphalique droit; 3. Carotide
primitive droite ;

3'. Carotide primitive

Artères : 1. Les trois tuniques d'une artère disséquée- — 2. Coupe
transversale d'une petite artère revenue sur elle-même (a. tuni-

que externe ; h, tunique moyenne; c, tunique interne plissée). —
3. Artère hélicine.

ractérisée par la présence de fibres élastiques et du tissu

musculaire (fibres lisses). La proportion- de ces éléments

varie en sens inverse : les fibres élastiques dominent dans

l'aorte et les gros troncs, les fibres musculaires dans les

petites artères. La tunigue interne, endartère, tunique dr

Bichat, comprend une couche de fibres élastiques tapissée

sur la face interne, qui répond au sang, par un endothe-

lium formé d'une seule assise de cellules polygonales.

Les artères sont munies de vaisseaux appelés vasa vaso-

rum (vaisseaiLX des vaisseaux), qui, chez 1 homme, pénè-
trent seulement dans la tunique externe. Ces vaisseaux ne
proviennent jamais de l'artère qu'ils nourrissent, mais
toujours des artérioles environnantes. Les nerfs des ar-

tères {nervi molles) comprennent des fibres à myéline, et

des fibres de Remak ; ils forment des plexus, d'o'ù partent

des fibres terminales dont on ignore le mode de termi-

naison.
— Physiol. Les artères jouent un rôle important dan =

la circulation, grâce à leur élasticité et à leur contra.

-

tilité. Le sang reçoit l'impulsion du cœur; il passe ^Iti

ventricule gauche dans l'aorte, celle-ci se laisse distendra,

grâce à son élasticité, par chaque ondée due à la sysiolr

ventriculaire. Par sa contractilité, elle réagit sur U^ saiir

qu'elle contient et le chasse plus loin, tout mouvement ^l'

retour étant empêché par la présence des valvules sil-

moides aortiques. L'élasticité artérielle cède devant hi

systole cardiaque, emmagasinant, comme un véritable res-

sort, une partie de la force d'impulsion cardiaque, partie

qu'elle restitue ensuite. Elle transforme ainsi un mouve-
ment intermittent d'impulsion en un mouvement continu.

("V. circulation.) L'impulsion, appelée ^îoh^s, peut être sen-

tie par le doigt lorsque l'artère est superficielle et aji-

puyée sur un os (pouls radial, temporal, maxillaire, fémo-

ral', etc.). C'est la contractilité des petites artères et de>

artérioles qui, amenant la modification de leur calibre,

nous permet d'expliquer les variations des circulations lo-

cales : le relâchement des parois artérielles amène de la

rougeur et de l'hyperhémie par afflux sanguin, tandis que

la contraction donne une anémie locale, avec sa pâleui

caractéristique.
— Embryog. Il est généralement admis que le système

vasculaire du fœtus se développe aux dépens du Veuilles

moyen, ou mésoderme, intermédiaire aux deux feuillets du
blastoderme. Plusieurs auteurs aujourd'hui (Mathias Du-

val, Uskow) le rattachent au feuillet interne du blasto-

derme ou endoderme. Au début, le cœur de l'embr^'on a la

forme d'un tube que deux étranglements partagent en troi-

renflements. Le renflement supérieur ou antérieur porii

le nom de bulbe aortique. De ce bulbe naît d'abord un troi^

artériel court qui donne deux branches : une droite et

une gauche, formant un arc à concavité dirigée en arrière.

Elles se fusionnent en un seul tronc aortique et forment I&

premier arc aortique. Le vaisseau résultant de cette fusion
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. 1 Vfivrie primitive. En arriôro ou axi-dossus du premier
Il aortiquo, il s'en forme touto une série, cinq paires
iliiiairoment, que nous numéroterons do haut on bas.
N \c(KTK.) Les premier et deuxième arcs aoriiquess'atro-

1
' '

;
1<' troisKMiic fournit les caruiidos primitives, in-

'1 i\i<iii. La lirari'hi' «In.ii.- -lu quatriùmo arc
' !'!'

'
i.i' liH--r."'],iia!i.jii(\ (aiiiliN ijuo la branche

'
'''II' i.t

'
i'"^M> lie ra..i-(c. Le .iii'iuiùmoarcasa

Imnr ,|iii lUKiphie, tanilis que sa hrancho gauche
I iMH' les artères pulmonaires et ce vaissi^au qui va dos
.urirrs pulmonaires à la crosso do l'aorto ot qui porsislo
jM inlaiit touto la vie fœtale: c'est le canal artériel.
— Anat. compar. Pour los fie., v. aorte.
i hi-z les mammifères, point do diirorences ossontiolles:

la iu-ésenco do quelques organes nouveaux comporte
i i \isionce d'une nouvelle artère; c'est ainsi qiio la queue
jti.uit l'artère caudale, prolongation do la sacrée moyenne.
r^ous voyons éf^alemont les carotides naître toutes deux
d'un tronc unique [aorte cervicale) chez plusieurs mammi-
fères (chovaL mouton, dromadaire) ; chez d'autres, l'artàre
hiimérale traverse le condylo intorno do l'humérus (sajou,
makis), et los artères hypogastriques naissent directement
do l'aorte (cheval, chien, etc.), et plusieurs artères, comme
la carotide interne chez quelques ruminants ot l'externe
chez le chat, forment des plexus remarquables. L'artère
pulmonaire ost très dilatée à son origine chez certains
animaux aquatiques dits «amphibies », et le canal artériel
persiste quelque temps après la naissance chez quelques
autres (phoque, marsouin, etc.).

Chez les oiseaux, los artères thoracigues sont plus dôvo-
loppées.

Ciiez los reptiles, la circulation n'a déjà plus co degré
de perfectionnement qui n'appartient qu'aux animaux su-

Sénours ; l'artère pulmonaire naît de l'unique ventricule
u cœur, et forme avec les crosses aortiques le conus arte-

riosus, puis se divise en doux troncs qui distribuent leurs
branches aux deux poumons. Dans l'ordre des batraciens,
il nous faut signaler des particularités curieuses. Chez le

têtard, des arcs aortiques partent les ai'tères branchiales
qui répondent aux arcs branchiaux, et communi(|Upnt avec
les veines branchiales ou artères épibranchiales chargées
de ramener le sang artérialisé. Avec la métamorphose,
ces artères ont disparu, et les artères pulmonaires se
sont développées.
Chez les poissons, de Vaorte ascendante ou artère bran-

chiale prennent naissance plusieurs crosses aortiques, con-
stituant quatre à cinq artères branchiales logées dans les

gouttières osseuses des arcs branchiaux : les canaux ré-
currents qui ramènent le sang artérialisé sont les artères
épibranchiales, d'où naît Vaorte dorsale. Les branches éma-
nées de Vaorte sont analogues à celles de l'homme : avant
de former les branchiales propres, Vaorte ascendante four-
nit Vartère céphaligue, qui s'anastomose avec sa congé-
nère, sous le nom de cercle artériel ou céphalique.
Chez les insectes, toute trace de circulation régulière

dans dos vaisseaux clos a disparu : c'est une circulation
lacunaire ou vasculaire obscure; le vaisseau dorsal des
insectes seul paraît un organe distinct, destiné à rempla-
cer le cœur.
Chez les crustacés, au contraire, l'appareil circulatoire

reparaît. Le sang est ramené par les vaisseaux récurrents
de la branchie au cœur, qui est artérieL Dans les décapo-
des, trois aortes fournissent un système artériel compfet,
une artère ophtalmique ou céphalique, les artères antennai-
res, hépatiques, abdominales, stei^ales, abdominales infé-
rieures, etc. Ce système est plus simplifié chez les squil-
les : le sang, ramené des branchies par les vaisseaux
brajichio-cardiaques, s'ouvre dans une chambre voisine du
cœur, le sinus péricardique.
Le système circulatoire manque quelquefois chez les

vers, mais peut, dans cet embranchement, être très com-
pliqué. Les mollusijues acéphales ont une circulation vas-
culaire assez distincte, composée do canaux de deux
ordres, veineux et artériels. Ùaorte forme deux bi'anches
impaires fournissant les artères céphalique ou cérébrale
(malgré l'absence dune tête proprement dite), abdominale
postérieure, gastrique, pédieuse, tentaculaires, et les bran-
ches du manteau. Dans les gastropodes, on observe une
circulation déjà, moins parfaite; dans les céphalopodes, à
la partie postérieure de la tête, près du pharynx, existe
une vaste lacune artérielle; enfin, dans les moUuscoïdes
tuniciers, la circulation est vasculaire et lacunaire. Chez
les zoophytes , elle est complètement lacunaire, ot tout
vestige do vaisseaux a disparu.
— Méd. Maladies des artères. Elles sont nombreuses, et

se rapportent à. la médecine comme à la chirurgie. Les
prmcipales affections qui peuvent frapper les artères sont :

1<* les anévrismes (v. ce mot); 2" les plaies et blessures;
3" l'inflammation ou artérite; 4" les dilatations, rétrécisse-
ments et oblitérations; 5" les dégénérescences calcaires,
athéromateuses ot stéatomateuses ; 6" les ulcérations et
ruptures des artères ;

7"» les entozoaires qui s'y développent.
— Plaies pénétrantes des artères. L némorragie est le

symptôme le plus constant de ces traumatismes. Elle
peut s'arrêter spontanément quand la lésion est petite, ou
quand, la section étant complète, la rétraction de l'artère
suspend l'écoulement. U se forme un caillot sanguin, la
tunique externe bourgeonne, et le tout obstrue la circula-
tion, qui so rétablit par les collatérales. Les plaies des
artères se reconnaissent à l'hémorragie, qui se fait àjets
saccadés, et à la couleur rouge du sang.

. Les secours à donner, dans ce cas, consistent dans l'em-
ploi do la compression, soit au siège même de Thémorra-
gie, soit entre le cœur et la plaie, sur le traiçt de l'artère,
dans la torsion, la forcipressure. (V. ce mot.) On a recours,
à la dernière extrémité, au nerchlorure de fer, à la cau-
térisation. Dans les cas rebelles, le chirurgien pratique la
ligature de Tartèro au-dessus du point blessé, du côté du
cœur. L'hémorragie peut se reproduire par le bout infé-
rieur des artères collatérales anastomosées ; il faut alors
opérer une nouvelle ligature sur cette extrémité. Les
artères collatérales sont ordinairement suffisantes pour
assurer le rétablissement de la circulation; dans le cas
contraire, il se produit de la gangrène, qui nécessite par-
fois dos amputations.
— Inflammation des artères. V. .\rtf.rite.
— Dilatation des artères. On la confond souvent avec

l'anévrisme vrai ; d'ailleurs, elle en diffère peu, ot réclame
le même traitement.
— Rétrécissement et oblitération des artères. Accident dû

à des causes fort diverses, dont la plus commime est l'ar-

térite. La circulation collatérale suffit souvent pour réta-

ARTKRKVRISME — ARTÉSIEN
blir le passage du sang dans l'arlôro oblitérée ; sinon, la
gangrène est inévitable.
— Concrétions et dépôts calcaires des artères. Ces con-

crétions ot ces dépôts sont sous la dépendance d'une ma-
ladie générale, Vathérome. V. co mot.
— Los dépôts athéromatcux et stéatomateux roconnais-

sont les mêmes causes. Los ulcérations des artères Qi leurs
ruptures sont le résultat do ces dégénérescences ; do là
dos hémorragies internes, toujours mortelles.
— Entozoaires des artères. Ces helminthes du genre cri-

non, ordinairement logés dans l'épaisseur des concrétions
fibrinouses q^ui tapissent los dilatations artérielles, con-
stituent ainsi des espèces d'anévrismesvermineux(|ui no
.se rompent jamais et no donnent lieu à aucun accident.

ARTÉRÉVRI3ME [vriss — du gr. artèria, artère, et cu-
runô, jclargisj n. m. Dilatation contre nature d'une ar-
tère.

ARTÉRIALISATION (sï) n. f. Transformation du sang
veineux en sang artériel, par son contact avec l'air dans
son passage à travers los poumons.

ARTÉRIALISER v. a. ChaiiLTor en sang artériel.

ARTÉRIALITÉ uu ARTÉRIOSITÉ n. f. Qualité du sang
ariiTjrl.

ARTÉRIAQUE (rad. artère) n. et adj. Se disait des re-
mèdes (ju'on croyait propres à guérir les maladies do la
trat:hé« : L-n ARTÉRiAgDE. Baume ARTÉRtAQUK.

ARTÉRIEGTASIE (du gr. artûria, artère, et ektasis, ex-
iciish.in u. 1. dilatation morbide des artères.

ARTÉRIEGTOPIE (du gr. artèria, artère, et ektopos,
écarte) n. 1'. Dêplacoment d'une artère.

ARTÉRIEL, ELLE adj. Qui appartient, qui a rapport
aux artères : Sang artériel.
~ Encycl. Canal artériel. Le canal artériel est un con-

duit sanguin qui, chez le fœtus, fait communiquer l'artère
pulmonaire avec l'aorte. U établit ainsi une communica-
tion qui permet à la totalité du sang du ventricule droit de
passer dans l'aorte descendante, le poumon étant peu ou
point perméable. Après la naissance, ce canal s'oblitère
et se change en un cordon fibreux : le ligament artériel.
Sang artériel. Synonymes de sang rouge, oxygéné, héma-

tose ; le sang artériel est contenu dans la portion aortiquc
du système artériel, dans les veines pulmonaires (appelées
quelquefois, à cause de cela, veines artérieuses).
Système artériel. Chez les animaux à sang rouge et noir,

c'est l'ensemble des artères chargées do distribuer le li-

quide sanguin aux diverses parties du corps. V. artère.
ARTÉRIEUX (eu), BUSE adj. Qui tient de l'artôro. il Veine

ortérieuse, I.,a veine pulmonaire.

ARTÉRIODÈME (du gr. artèria, artère, ot dénia, lien)
n. m. Pince qui sert à ITer les artères.

ARTÉRIOLE n. f. Petite artère. Les fonctions des arté-
rioh's sont importantes en physiologie, car c'est leur con-
trai-iilité i|iii tient sous sa dépendance la modification dos
cin-ulatinnslncales.

ARTÉRIOLOGIE (du gr. artèria, artère, et logos, di^
cMii-v II. t. Partie d'un ouvrage d'anatomie qui traite des
aririM^. Svil. 'le ARTERIOGRAPHIE.

ARTÉRIOPATHIE (du gr. artèria, artère, et pathos, af-
fection) n. f. Maladie des artères.

ARTÉRIO-PHLÉBOTOMIE (du gr. artèria, artère, et
phlébotomia, saignée) n. f. Saignée capillaire par les mou-
chetures, les scarifications, etc.

ARTÉRIOPLANIB (du gr. artèria, artère, et plané, course
vagabonde) n. f. Déplacement ou allongement des artères.

ARTÉRIORRAGIE (du gr. artèria, artère, et rhégnumi, je
romps. — L'orthogr. étymol. serait artêriorrhagiej n. f.

Hémorragie par une artère.

ARTÉRIOSCLÉROSE (oss-clê — du gr. artèria, artère,
et sklèros, dur) n. f. Durcissement des artères.
— Encycl. L'artère est atteinte d'endopériartérite ; l'in-

flammation se localise surtout sur la tunique externe, et
elle transforme le vaisseau en un tube fibreux dont le ca-
libre est moindre qu'à l'état sain ; les artères accessibles
au toucher, comme la radiale, la temporale, donnent la
sensation d'un tuyau de pipe. Ces lésions peuvent être
associées à celles de l'athérome. (V. ce mot.) h'artério-
sclérose se localise surtout sur les artérioles viscérales ;

elle détermine dans les viscères des altérations de deux
sortes : l<> une inflammation périartérielle, qui forme des
foyers au centre desquels se trouve toujours une artère
malade; 20 des foyers de sclérose très éloignés du vais-
seau malade. îl peut y avoir coexistence de ces deux sortes
d'altération. Les altérations viscérales se révèlent par des
symptômes propres à chaque organe. Dans l'ensemble on
trouve des vertiges, des étourdissements, des attaques
successives d'hémiplégie, d'aphasie, une diminution do
l'intelligence, des palpitations, des phénomènes d'angine
de poitrine, des symptômes d'altérations rénales, eicT La
diathèse arthritique constitue une prédisposition à l'arté-
riosclérose.

ARTÉRIOSITÉ n. f. Pathol. V. ARTÉRIALITÉ.

ARTÉRIOSO-VEINEUX {eu), EUSE adj. Qui a rapport
aux artères et aux veines : Anévrisme artÈrioso-veineux.
V. ANt;VRlSME.

ARTÉRIOSTÉNOSE {oss — du gr. artèria, artère, et sté-
nos, étroit) n. f. Resserrement ou oblitération des artères.

ARTÉRIOSTÉOSE ou ARTÉRIOSTOSE {oss — du gr.
artèria, artère, et osïeo», os_, n. f. Incrustation calcaire des
artères.

ARTÉRIOTOME {du gr. artèria. artère, et lomè, coupure)
n. m. Instrument tranchant, qui sert à pratiquer l'artério-

ARTÉRIOTOMIE (rad. artériotome) n. f. Saigné© faite
sur les artères.
— Encycl. Cette saignée était très usitée dans l'an-

tiquité ; les Arabes l'emploient encore aujourd'hui. Elle
est généralement abandonnée. Récemment, on a préco-
nisé la saignée de la temporale dans l'apoplexie ou dans
les céphalées opiniâtres. On arrête le sang par ligature
ou compression.

ARTÉRIOTOMIQUE adj. Qui a rapport à l'artériotomie.

ARTÉRIOTREPSIE (du gr. artèria, arléro. ol trepsis,
torsion II, t. lorsirm de» artères pour les obliléror.

ARTÉRITE n. f. Inflammation dos toniquos des artères.
— E.NcycL. Los artériles sont infectieuses, traumatigues,

ou chroniques. Les artéritcs infectieuses surviennent dans
le cours, ou à la suite des maladies générales : flèvre
typhoïde, diphtérie, rougeole, scarlatine, variole, syphi^
lis, etc. Les lésions peuvent porter sur la tunique iulerno
seule {endartérite). La paroi interne est rouge, vornisséo
par places, rugueuse on d'autres ; certains poiuu .sont dé-
primés en cupules. Lo bourgeon inflammatoire rétrécit le
calibre do l'artère; il l'oblitère rarement. L'épaississemeot
de la tunique intorno tient à la multiplication de ses élé-
ments et à l'infiltration do leucocytes. U s'y joint souvent
des lésions do la tuniquo externe (yï^^riar/énfe]. Cette tu-
nique s'épaissit par l'apparition de cellules crabryonnaires
entre ses faisceaux conjonctifs et élastiques. Leurs symp-
tômes sont : une rougeur persistante au niveau du point
malade; tension particulière sur le trajet do l'artère, qui
ressemble à une corde tendue, pulsations fortes et pré-
cipitées, douleurs très vives et profondes, avec sensation
do brûlure. On observe quelquefois une gangrène sponta-
née par suite de l'oblitération d'un tronc artériel impor-
tant, lorsque la circulation collatérale ne réussit pas à
nourrir les organes. Lo traitement consiste surtout à exi-
ger un repos absolu du malade. Les artérites traumatiques
sont sous la dépendance d'un foyer purulent qui, par con-
tiguïté, enflamme la tunique externe; elles passent ina-
perçues ou se révèlent par la perforation de l'artère et
rhémorragie. Quant aux artérites chroniques, elles sont ca-
ractérisées jpar des lésions étudiées aux mots atuérome,
ARTÉRIOSCLÉROSE.

ArtÈS, nom que les Egyptiens donnaient à la pla-
nète Mars.

Artésien, ENNE {in, en — du bas lat. Artesianus, tiré
de Atrebates, nom de la peuplade gauloise qui habitait
l'Artois), celui, celle qui était de l'Artois.— i^e» Artésiens.
— Adjectiv. Qui appartient à cette ancicnno province,

ou à ses habitants : Histoire artésienne.
— Puits artésien. V. Encycl. 11 Eaux artésiermes, Eaux

provenant d'un puits artésien.
— Enctcl. Puits artésiens ou forés. Dans les puits or-

dinaires, leau ne s'élève pas, elle reste à la partie infé-
rieure du trou creusé dans le sol ; il suffit de la puiser.

i et 2. Puits artésiens ; 3. Puits ordinaire.

Dans les puits artésiens ou forés à la sonde, l'eau s'élève
et jaillit d'elle-même au-dessus du sol, à une hauteur plus
ou moins considérable. Cette ascension de l'eau ost ime
conséquence de la loi des vases communicants.
On ne peut, en effet, obtenir une eau jaillissante qu'au-

tant que l'on rencontre une couche aquifère en commu-
nication avec des réservoirs naturels plus élevés que la
surface du sol où l'on fore le puits. Les puits artésiens sont
étroits ; les terres y sont soutenues par des tubes en tôle
superposés.
Les anciens connaissaient l'art de forer la terre pour en

faire jaillir des sources. En Algérie, et dar.s le désert du
Sahara, on a observé des traces de puits qui devaient être
des puits à eaux jaillissantes. Depuis le commencement
du siècle, l'art du forage des puits artésiens a fait de ra-
pides progrès ; aussi les puits forés se sont-ils rapidement
multipliés dans toute l'Europe. Les derniers perfectionne-
ments sont dus à Mulot et Kind. C'est Mulot, ingénieur
français, qui a foré le puits de Grenelle. Kind, ingénieur
saxon, a entrepris le forage du puits de Passy.
Les deux puits de Grenelle et de Passy sont percés à

travers les terrains tertiaire et crétacé; ils pénètrent jus-
qu'à ime couche aquifère (sables verts), inférieure à la
craie, qui se relève au i\.-E.,à l'E. et au S. du bassin de
Paris à une hauteur qtii dépasse 100 m. d'altitude.

L'étude géologique du sol de Paris ne laissait aucun
doute sur le succès de ces deux opérations. Tout© la diffi-

culté consistait dans le forage, la couche aquifère étant à
près de 600 m. au-dessous du sol.

Le puits de Grenelle, commencé lo 24 déc. 1833, ne fut

terminé que le 26 févr. 1S41. Sa profondeur est do 548 m.
L'eau, dont la température est de 28 degrés centigrades,
s'élève à une hauteur de 34 m., 10 au-dessus du sol, au
moyen d'une colonne en fonte qui la déverse dans des bas-

sins.

Grâce à l'emploi de t_vpes nouveaux d'instruments do
forage, à ta vapetir employée comme moteur, le forage
du puits de Passy a marché'plus rapidement. U a été com-
mencé le 15 sept. 1855 ; le 24 sept. 1857, l'eau jaillit avec
force et déborda. Le débit était de 15.000 m. cubes en 54 heu-

res; il s'éleva peu à peu jusqu'à SO.OOO m. cubes. L'eau a
une température do 28 degrés. Comme on l'avait pressenti,

le débit du puits de Grenello a été influencé par le perce-
ment du puits de Passy ; il est tombé de 900 m. cubes à
806 m. cubes en 24 heures.

C'est surtout dans certaines parties do l'Algérie que les

puits artésiens sont d'ime immense utilité, en fooroissant
une eau abondante à une contrée qui en était presque
entièrement privée. La constitution géologique du Sa-
hara a fait reconnaître l'existence d'une nappe d'eau sou-
terraine suivant toutes les ondulations du sol, et formant
une série do bassins étalés.
En 1856. grâce à l'initiative du général Desvaux, on

premier puits fut creusé dans le Sahara oriental : le forage
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ne dura que quarante jours ; à 60 m. de profondeur on attei-

o-nit Ja nappe, qui fournit immédiatement uiie eau très

abondante (4.500 lit. par minute).

En ISôO, U existait dans le Sahara oriental 50 puits forés,

donnant chacun en moyenne 735 lit. d'eau par minute, ou
1.058 m. cubes en 24 heures. Grâce à cette eau abondante,

les nombreuses oasis en ruine se sont relevées, des pal-

miers et des arbres fruitiers y ont été plantés, des popula-
tions, nomades jusqu'alors, se sont fixées dans le désert.

Depuis cette époque, c'est par centaines que l'on compte les

puits artésiens forés dans cette région, autrefois si aride.

Dans diverses parties de la France, on a creusé des puits

artésiens, pour en employer l'eau comme force motrice.

ArtEVELDE (Jacques Van), né à Gand, mort en 1345. Il

était de famille patricienne. Son père, Jean Van Arteveldc,
était un riche drapier. Artevelde fut nommé, en 1338, ca-
pitaine de la paroisse Saint-Jean, la plus importante de
Gand, et, de ce jour, joua un rôle considérable dans l'his-

toire sociale et politique de sa ville natale. Froissart avoue
qu'on l'appelait te saige homme, tant était grande l'autorité

dont il jouissait parmi ses concitoyens.
— Histoire. Quand éclata la lutte entre la France et

l'Angleterre, Artevelde, partisan décidé do l'alliance an-
glaise, agit en ce sens auprès des communes, leur démon-
trant que, sans l'Angleterre, elles ne pouvaient vivre. Il

poussa les Gantois à reconnaître Edouard III comme roi

de France. Edouard prit solen-
nellement ce titre à Gand, le

23 janvier 1340. Les services
rendus par Artevelde à la cause
anglaise furent si grands que,
d'après Froissart, Edouard III

l'appelait son <i compère ». Il se
mit résolument à la tête du
parti des métiers, du parti dé-
mocratique contre le patriciat.

Son plus grand titre de gloire
est d avoir essayé de réviser,
dès le xiV* siècle, l'union des
grandes provinces qui forment
aujourd'hui la Belgique. A ce
point de vue, le traité qui fut

conclu, sous son inspiration,
entre les communes de Flan-
dre, de Hainaut et de Brabant,
est remarquable. Malgré son
génie et sa persévérance, Ar-
tevelde ne put constituer l'uni-

té. L'esprîl d'isolement et de
rivalité, l'égoïsme des villes et

des corporations, multipliaient Statue de Jacques Artevelde.

autour de lui des obstacles
invincibles. Les grandes communes, Gand, Ypres, Bruges,
opprimaient les campagnes et les petites villes, et vou-
laient s'attribuer le monopole de l'industrie des draps.
Artevelde fut obligé de soutenir les grandes villes, et de
comprimer ceux dont la cause était juste. A Gand même,
les tisserands ayant voulu diminuer les salaires des fou-
lons, il y eut entre les deux corps de métiers un sanglant
combat. Les foulons furent vaincus (2 mai 1345). C'est à ce
moment q^ue Artevelde quitta le métier des tisserands, qui
était celui de sa famille, pour entrer dans le métier des
brasseurs et devenir le doyen des petits métiers. Artevelde
partagea le sort de nombreux tribuns populaires. Ses
adversaires parvinrent à mettre le peuple en défiance
contre lui, et répandirent le bruit qu'il avait livré le grand
trésor de Flandre au roi d'Angleterre. A son retour à Gand,
il fut assailli dans son hôtel par des bandes furieuses que
conduisait le syndic des tisserands, Gérard Denys, son en-
nemi personnel; il voulut en vain leur rappeler" ses servi-
ces, et il périt massacré sur le seuil même de sa porte (1345).— Sa veuve refusa la pension que lui offrirent les métiers.— BiBLioGR. : Vanderkindere, le Siècle des Artevelde
(Bruxelles, 1879); Hutton, /âmes and Philip Van Ai'tevelde
(Londres, 1882).

Artevelde (Philippe Van), fils du précédent, né à
Gand en 1340, tué à West-Roosebeke en 13S2. Il vécut
longtemps dans la retraite, et fut choisi, en 13SI, comme
capitaine par les Gantois, révoltés de nouveau contre
leur comte, Louis de Maie. Cette charge lui conférait une
véritable dictature, qu'il exerça, d'ailleurs, avec intel-
ligence et vigueur. Philippe poussa énergiquement la
guerre contre le comte, et promulgua des lois d'organi-
sation intérieure, parmi lesquelles il en est de remar-
quables. Gand fut assiégé, bloqué, dans un rayon de quel-
nues lieues, par les garnisons féodales. Philippe essaya
do traiter; mais les conditions furent telles, que ceux
de Gand, malgré le triste état où ils étaient réduits, ne
voulurent pas les accepter. On choisit dans la ville cinq
mille hommes délite, qui partirent sous le commande-
ment d'Artevelde et vinrent camper près de Bruges, à la
hsière du bois de Beverhout, en face de l'armée du comte.
Malgré l'énorme infériorité de ses forces, Philippe écrasa
la gendarmerie féodale et ses auxiliaires les Brugeois.
s'empara de Bruges, où il rétablit le parti populaire
{3 mai 1382), et entraîna dans le parti de Gand ou soumit
par la force Ypres, Cassel, Bergues, Furnes, Courtrai et
la plupart des communes de la Flandre. Son autorité de
rewaert ou rég-ent était partout reconnue, et les bourgeois
des bonnes villes étaient fiers de voir leur chef tenir estât
de prince et rivaliser de magnificence avec les seigneurs
féodaux. En novembre 1382, une nombreuse armée fran-
çaise, commandée par le connétable Olivier do Clisson, et
â la tête de laquelle on voyait le jeune roi Charles VI,
pénétra en Flandre, et rencontra la grande armée fla-
mande à Roosebeke. Artevelde et ses vaillants compa-
gnons ne purent résister à cette puissante armée féodale.
Les Gantois se firent tous tuer sur place; on en retrouva
neuf mille gisants en un monceau, parmi lesquels Arte-
velde, percé de coups de lance (27 nov. 1382).

Arth. bourg de Suisse (canton de Schwitz), à l'extré-
mité S. du lac de Zug, à l'entrée de la vallée de Goldau,
entre la base du Rigi et le Rossberg; 2.000 hab. Un ter-
rible éboulement de montagnes y eut lieu en ISOtî.

ARTHANITE et ARTHANITINE OU ARTANITE et
ARTANITINE n. f. Chim. Syn. de ctclamine. V. ce mot.

ArthÉNICE, nom poétique donné par les beaux esprits
du siècle de Louis XIV à la marquise de Rambouillet.
Elle s'appelait Catherine de Vivonni;, et Arthénice est l'a-
nagramme de Catherine.

ArtrèS, comm. du Tarn, arrond. et à 7 kilom. d'Albi,

sur le Tarn; 972 hab. Cascade du Saut-de-Sabo.

Arthez, ch.-l. de cant. (Basses-Pyrén.), arrond. et à
14 kilom. d'Orthez; 1.213 hab. (Arthéziens.) — Le cant. a
21 comm. et 7.845 hab.

Arthez-D'ASSON, comm. des Basses-Pyrénées, ar-
rond. et à 25 kilom. de Pau, sur le Louzon, affluent du Gave
de Pau; 1.152 hab.

ArthOXS (Jacob Van), peintre flamand, né à Bruxelles
on 1613, mort après 1678, fut vraisemblablement élève de
.lohn Wildens. Il excella dans des paysages d'un carac-
tère décoratif, où il a reproduit les différents aspects du
Brabant. Les figures de ses tableaux ont été exécutées par
Toniers, Pierre Bout, Van der Meulen, Crayer, Zeghers,
Snayers. Il eut pour élève Cornélis Huysmans. — Les
musées de Vienne, Bruxelles, Madrid, Dresde, renferment
ses meilleurs tableaux.

Arthon, comm. de l'Indre, arrond. et à 12 kilom. de
Châteauroux, sur le Crésançais, sous-affluent de la Creuse
I>ar la Bouzanne; 1.150 hab.

Arthon-EN-RETZ, comm. de la Loire-Inférieure, ar-
rond. et à 27 kilom. de Paimbœuf ; 2.354 hab. Briqueteries.

ARTHONIA n. f. Genre de lichens, tribu des graphidées,
à ilidlle uniforme peu développé.

ARTHOSTÈME {toss) n. m. Bot. Syn. de thoa.

ARTHRAXGIE (du gr. arthron, articulation, et algos,
iloulour) n. f. Douleur siégeant au niveau des articula-
tions, ou dans les articulations elles-mêmes.

ARTHRALGIQUE adj. Qui appartient à l'arthralgie.

ARTHRATHÈRE (du gr. arthron, articulation, et atkêr,
])oiiiie) n. m. Bot. Section du genre aristide.

ARTHRAXON (du gr. arthron, articulation, et axôn, axe)
n m. Bot. Syn. de andropogon.

ARTHREGTASIE (du gr. arthron, articulation, et ektanis,
dilatation) n. f. Dilatation de la cavité d'une articulation.

ARTHREGTOMIE (du gr. arthron, articulation, et ekto-
mta résection) n. f. Opération chirurgicale qui a pour but
d extirper toutes les parties malades d'une articulation.
— Enctcl. h'arthî'ectomie a été inventée par Volkmanu

flbSô), pour le traitement des arthrites envahies par des
*on^ositês. On ouvre la cavité articulaire, et on extirpe en
1 (talité la synoviale et les ligaments. Il est ensuite facile
do 1 acier les cartilages et les os, s'il en est besoin.

ARTHRÉMIE (du gr. arthron, articulation, et haima,
'%an^'. — L'ortho^^r. étymol. serait akthrhémie) n. f. Con-
gestion d'une articulation.

ARTHRITE (du gr. aj'tkron, articulation, et termin. ite,

indiquant inflammation) n. f. Inflammation d'une articu-
lation.
— Enctcl. Les arthrites sont partagées en deux clas-

ses : les arthrites chroniques, et les arthrites aiguës. Les
arthrites aiguës peuvent frapper toutes les articulations,
mais elles siègent de préférence sur les plus mobiles.
Tantôt elles succèdent aux contusions, aux plaies articu-
laires, aux entorses, aux luxations, aux fractures voisines
des articulations, et sont appelées arthrites pri7nitives ou
(rauma/i^ues.Tantôt, elles résultent de la propagation d'une
inflammation voisine, et sont dites arthrites secondaires;
tantôt, enfin, elles sont sous la dépendance d'une infection
microbienne de l'organisme; ce sont les arthrites infec-
tieuses : elles relèvent de la blennorragie, de la fièvre
ivphoïde, de la variole, de la scarlatine, de la rougeole, du
rliumatisme, de la syphilis, des oreillons, de la diphtérie,
de l'état puerpéral, etc.

L'arthrite aiguë débute généralement par une douleur
très vive, spontanée, siégeant au niveau de la jointure
malade; la pression l'exaspère, de même que le moindre
mouvement : aussi les membres restent immobiles, fixés
par les muscles contractés. Il y a atrophie rapide des mus-
cles voisins. On constate du gonflement au niveau des
culs-de-sac svnoviaux; l'articulation est envahie par le
liquide, liquide de nature variable : séreux, séro-sangui-
nolent ou purulent. Dans ce dernier cas, il arrive souvent
que le pus ulcère les parties superficielles et qu'il apparaît
â l'extérieur.

La terminaison peut se faire par résolution, ou par le
passage à Vétat chronique.
Le traitement varie suivant la cause. Il est indiqué de

traiter les maladies générales ; localement, on applique
des ventouses scarifiées, des sangsues, des vésicatoiros,
des pointes de feu, parfois de la glace. On utilise quelque-
fois la compression, les bains locaux ou généraux. La
douleur est souvent calmée par l'application de baumes
variés (opodeldoch, antiarthritique, tranquille), de Uni-
ment laudanisé ou chloroformisé. Quand le liquide contenu
dans l'articulation est du pus {arthrite purulente), il faut
ouvrir l'articulation antiseptiquemcnt, l'évacuer et faire
de l'immobilisation.
Dans toute arthrite, il faut placer le membre dans une

bonne position, afin que, s'il y avait terminaison par anky-
lose, le membre puisse rendre le maximum des services
que l'on peut en espérer.
Les arthrites les plus importantes seront étudiées à la

maladie causale : arthrite rhumatismale (v. rhumatisme .,

arthrite goutteuse (v. goutte), arthrite blennorragique
[y. blennorragie).
Les arthrites chroniques sont ordinairement divisées en

trois groupes : les hydarthroses (v. ce mot), les tumeurs
blanches (v. tumeur), et les arthrites sèches. L'arthrite
sèche, encore appelée arthrite déformante, et à tort mal
sénile des articulations, car elle appartient à tous les
âges, est caractérisée par la déformation des surfaces
articulaires : la jointure est augmentée de volume; il y a
parfois production de nouvelles masses osseuses, ou, au
contraire, résorption des extrémités osseuses. Elle frappe
surtout la hanche, mais on la rencontre au coude, aux
doigts, à l'épaule, au pied, exceptionnellement à la colonne

;

vertébrale. La durée de cette arthrite est illimitée, car le
traitement est peu efficace. Il consiste dans un exercice
modéré, des applications locales de teinture d'iode, des
douches sulfureuses, des bains froids, de l'hydrothérapie;
à l'intérieur, on emploie l'iodure do potassium, les eaux
minérales de Plombières, de Néris, de Bourbonne et d'Aix.
Les arthrites qui sont sous la dépendance des maladies

du .système nerveux : ataxie locomotrice, hystérie, sont
classées tantôt dans les arthrites aiguës, tantôt dans
les arthrites chroniques, suivant les auteurs.

ARTHRITIQUE (rad. arthrite) adj. Anat. Qui appartient,
qui a rapport aux articulations.
— Pathol. Douleurs a7'thritiques, Douleurs de goutte,

d'arthrite.
— Thérap. Remèdes arthritiques. Remèdes contre la

goutte.
— n. Qui est atteint d'arthrite : Un, une arthritique.

ARTHRITIS {tiss) n. f. Syn. de arthritisme.

ARTHRITISME {tiss — rad. arthrite) n. m. Diathèse so
révélant par une prédisposition, non seulement aux arthri-
tes, mais à une foule d'autres affections. Syn. arthritis.— Encycl. \j arthritisme ou diathèse arthritique a d'abord
été considéré comme la prédisposition commune à la
goutte et au rhumatisme articulaire. Cette diathèse héré-
ditaire se traduit en réalité par une foule d'affections qui
peuvent se montrer chez les descendants des goutteux sans
que ni la goutte ni le rhumatisme apparaissent. Elle est
regardée comme im trouble par ralentissement de la nutri-
tion des tissus. Parmi les affections auxquelles sont prédis-
posés les arthritiques, les unes siègent à la peau et aux
muqueuses : eczéma, urticaire, lichen, calvitie précoce,
psoriasis, pityriasis, exanthèmes, érythèmes polymorphes,
angines aiguës et granuleuses, coryza chronique, laryngitr
et bronchite chroniques, emphysème, gastrites, dyspepsie,
atonie intestinale; d'autres sur le système vasculaire : hé-
morroïdes, épistaxis, artériosclérose, athérome, hémor-
ragie cérébrale, aflévrismes de l'aorte, lésions valvulaires
et hypertrophie du cœur, néphrite, lithiase biliaire er
urinaire; d'autres encore sur le système nerveux : mi-
graines, névralgies, douleurs rhumatismales, chorée, trou-
bles vasomoteurs

; d'autres sur les articulations : arthral-
gies, arthrite déformante, pied-plat ; d'autres, enfin, sur la
nutrition générale : diabète insipide, polyphagie, polydy-
psie, obésité, goutte.
On a considéré à tort l'arthritisme comme antagoniste

de la tuberculose; mais elle modifie souvent cette maladie
dans le sens de la chronicité. La forme torpide n'est pas
rare chez les herpétiques.
La fréquence des affections cutanées dans les familles

où règne l'hérédité arthropathique a conduit à réunir eu
une même diathèse l'herpétisme et l'arthritisme, sous lo
nom de *> arthro-herpétisme u.

ARTHROBOTRYDE (du gr. arthron,anïc\e,etbotrudiov.
petite grappe) n. f. Genre de fougères, voisin des aspidies..

ARTHRO-HERPÉTISME (tiss) D. m. Pathol. V. ARTHRI-
TISME, et HERPETISME.

ARTHROBRANCHIE (du gr. arthron, articulation, et
hragchion, branchie) n. î. Branchie des crustacés inséré--
sur la peau articulaire qui relie les appendices au corps.— Encycl. LesarïA/'o6ï'rtncA(e5, au nombre de onze paires,
se divisent en arthrobranchies antérieures et arthrobran-
chies postérieures. Les autres branchies des écrevissos
portent les noms de podobranchies (insérées sur la partie
basilaire des pattes) et de pleurobranchies (insérées sur les
segments du corps).

ARTHROCÈLE (du gr. arthron, articulation, et kèlé, tu-
meur) n. f. Tumeur articulaire, épanchement articulaire.

ARTHROCLADIE (du gr. arthron, article, et klados, ra-
meau) n. f. Genre d'algues, appartenant à l'ordre des
phéophycées et à la famille des phéosporées.

ARTHROCNÈME (du gr. arthron, articulation, et knèmè,
rayon) n. f. Genre de plantes delà famille des chénopodées,
formé aux dépens des salir

ARTHRODEIS (rf(?-!ss — du gr. arthrôdês, articulé) n. m.
Genre d'insectes coléoptères hétéromères, famille des éro-
diidés, renfermant des formes globuleuses propres aux
déserts de l'ancien monde. Une dizaine d'espèces connues :

arthrodeis rotundatus (Egypte), arthrodeis globosus (Asie
Mineure), etc.

ARTHRODIAL, ALE, AUX adj . Qui a le caractère de lar-
throdie.

ARTHRODIE fgr. arthrôdia, articulation) n. f. Articu-
lation formée d'une cavité osseuse peu profonde, dans
laquelle s'emboîte l'extrémité peu saillante d'un autre o^.

ARTHRODIE n. f. Genre d'algue qui forme des taches
verdâtres, et qui croît dans les eaux douces de la Sicile.

ARTHRODIE, ÉE adj. Qui ressemble à l'arthrodie.

ARTHRODIÉES n. f. pi. Groupe d'algues filamenteuses,
créé par Bory de Saint-Vincent, comprenant les oscilla-
riêes, les conjuguées, etc. — ù'ne abthrodiée.

ARTHRODYNIE (du gr. arthron, articulation, et odunc,
douleur) n. f. Douleur vague et indéterminée des articu-
lations, sans chaleur ni gonflement.

ARTHROGRYPOSE (du gr. arthron, articulation, et gru-
pas, courbé) n. f. Flexion permanente des articulations, ré-
sultat d'une ankylose.

ARTHROHYDRINE (du gr. arthron, articulation, et hudôr,
eau, n. f. Mucosine de la'synovie. V. mucosine.

ARTHROLITHE (du gr. arthron, articulation, et lithos,

pierre. — Quelques-uns écrivent arthrolite) n. m. Con-
crétion articulaire ou goutteuse.

ARTHROLOBE (du gr. arthron, articulation, et lobos,
gousse, cosse) n. m. Bot. Plante de la famille des cruci-
fères. Syn. de rapistre, et de stérigma.

ARTHROLOBION (du. gT. arthron, articulation, et lobion,.

gousse) n. m. Genre de plantes de la famille des légumi-
neuses, tribu des hédysarées, formé aux dépens des orni-
thopes.

ARTHROLOGIE (du gr. arthron, articulation, et logoSr
discours) n. f. Traité des articulations.

ARTHROMÉNINGE (du gr. arthron, articulation, et nu'-
nigx, iggos, membrane) n. f. Capsule articulaire.

ARTHRONARIE (du gr. arthron, article, et aria, liège)
n. f. Nom donné à des taches réticulées, noirâtres, obser-
vées sur l'écorce des frênes, et qui sont un genre de
lichens, de l'ordre des coniothalami.
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AHTHRONCUS {/diss — du pr. ai'throu, ari iciilation, ol
• .'., l'iiiliii'ii II. m. TumôCactioii d'uiio articulation.

AHTHRONEME du gr. aWAroïi, articlo, ot n^ma, chaîne)
' M ii[i- il'.iiiiiclhirs, voisin dos sangsues.

AftTHROPATHiE [(l — du cv. arthrou, articulation, et
r-.. ailiTimii II. [. Maladie dos articulations on général.

MtTHROPHRAGME (du f?r. arthron, articulation, et
'uni. s-'j-aïaiii'iO n. m. l'ortioii du squolotto sternal

h
>
riisiarrs MiiM-nnnrs, sn iniiiviiiit onlro doux cavitos

,111 r iilari'.'s i|;uis l<-vijii.'llos s iiimm'ciii les membres.
ARTHROPHYLLE mIu ^.|-. ,/,//,,..„. article, ot p/mllnn,

irinll' ij in i.riiir 'ir la laiiiiiln dcs uraliacéos, compro-
,1,1 II ( 1 rm -. '-\'rr,'--..^ i|iii cruissout à Java.

AUTHROPHYTF. 'Iii gf. arthroH. articulation, (^tphufon.
l'Iain.- M, iM. l'ioWin-iions patho]n--i,nirs. d^ nature ot do
i'urmatiun variées, so dévolnpjMiii <i.in rmicricur d«*s

articulations, parfois dans leur \ i . . VnilM-nisc Par'-
\os a.ii\^c\a'\t pierres articutuii> - \i |. -m ^ 'ir/i/,ii/rs hiu/h-

/es des articiuations. On dit nus \
. ..: nriirahin-r:

(Lemot uarthrophyto" aétô Imuii' ]. Il i.
|

i.. . .m i'.ma-
— Encycl. Los aï'ï/iro/^/iy/' V !' u\ . hi

i
i iri i,,i,

louios les articulations, mais .ni.,,! in. !. _.iji.;i. ,,

coude, la hanche, lo pied, répaulr ci, la ma. Iiou. . 11, ^.mii.

intra ou extra-articulaires; coux-ci, do j)ou d'iinpurLanco.
Los arthrophytes intra-articulairos naisstîut presque

tous dos franges de la synoviale, nuis deviennent mobiles
;

ils semblent une manifestation do rarthrito sèche. Leur vo-
lume est variable entre une tête d'épingle otuno noisette.
On no touche aux artliroitliytos qu"o s'ils deviennent

gênants par les vives soulfrances qu'ils occasionnent en
se déplaçant. On peut les énuoléer par un trajet sons-
cutané. î,'aiiiis([)si.' permet l'extirpation de visu du corps
articulaire. \ . akuikotomik.

ARTHROPITUS [tnss —du gv. arthron, articulation, et
pitus, pin) n. m. Genre de végétaux fossiles, du groupe dos
cryptogames vasculaires calamodendrés, assez communs
dans le terrain honiller.

ARTHROPLASTIQUE(/)/rt,w — du gr. artbron, articula-
tion. e( pI.is.sriN, tonner) n. f. Production d'articulations
arliliri-!l(>s p. air r<'nu'-lior à l'ankyioso.

ARTHROPODE ^du gr. arthron, article, et pous, podoa,
pied; n. m. Genre de plantes de la famille dos liliacées,
voisin des anthéries, et comprenant une douzaine d'espè-
ces, qui croissent en Australie.

ARTHROPODES (mémo étyniol. qu'à l'article précéd.)
n. m. i^l. Vw des grands embranchements du rogne animal,
cuinprenaiit une partie des anciens articulés de Cuvicr.
— L'n AU'XIIRÛPODE.
— Encycl. Les arthropodes sont des animaux générale-

ment libres, à téguments chîtineux, d'où le nom de " chiti-

ARÏIIRONCUS ARTHUR

nophores « qui leur a été donné, à symétrie bilatérale, à
corps composé d'anneaux ou zoonitos, portant des organes
locomoteurs articulés pouvant se transformer en organes
respiratoires ou en organes préhenseurs. Ce qui les ca-
ractérise surtout, c'est l'absence de cils vibratiles ; leur dé-
veloppement comprend dos mues et des métamorphoses.
La chitine, qui forme sur tout lo corps de l'animal un

revêtement continu comme une sorte do vernis, a une
épaisseur variable suivant les points où on l'examine.
(V. CHITINE. 1 Chez beaucoup do crustacés, elle se charge
do sels calcaires. Les appendices des arthropodes sont éga-
lement recouverts de chitine, dont la rigidité s'interrompt
de distance en distance ; aussi sont-ils formés de pièces
ajoutées bout à bout et articulées les unes par rapport aux
autres. La carapace chitineuse protège les organes inter-
nes du corps et sert do point d'attache à l'appareil mus-
culaire. — Typiquement, chacun des anneaux du corps
porte une paire d'appendices : c'est ce qu'on observe chez
un certain nombre d'espèces inférieures ; mais, chez les
individus élevés en organisation, les appendices les plus
voisins do la Ijourlie s'adaptent do façon à servir à la
prélieii^i,,ii ,1 ,, la iiijNtication dos aliments.
Enp''

! ' r^ des arthropodes présente trois ré-
pions ,li II

,
rir. le thorax et Vabdoitten. La tête

forme la n -i n ,ii
i ii..iir,> : elle est courte et ramassée,

renferme le cm m i p .ii,i ,|,.s organes des sens et les
pièces buccale^ I . i, , i i, ,.s céphaliques sont les an-
tennes et les ,jr_ a .. aicurs. Le (/iorax est consti-
tué par un noml.ro u. ., ï.uhI.Io d'anneaux. Les membres
qu'il perte sont essouiiflleiuent locomoteurs. Dans certains
groupes, tels que les crustacés, les arachnides, la tête et lo
thorax ne forment qu'une m.isso qiù om.ne le céphalotho-
rax. Chez les myria|,.,.l, ,i 1 i

1,-,,. r -iiiri il.'sanneaux.
«uant à l'nid..,,,-

!

, i^ments plus
ou moins modiiK

.
, ;- i

,
, a i

.

,
a ^nnt parfois

atrophiés, ou i -„iilmi,i
,
i,„,|.| m ài a,ut(insectes,

arachnides). Quaml ils existent, ils loiicouri'nt, en géné-
ral, à la locomotion. — Le tystème musculaire, plus ou
moins développé suivant les espèces, est constitué par
des fibres musculaires striées.
Lo système nerveiux se compose presque partout d'un

cerveau, d'un collier œsophagien, d'un ganglion sous-
œsophagien et d'une chaîne ganglionnaire ventrale, située
au-dessous ihi ml,,. iH.ji^stif.

,^.'"/'' ' .irapi-an'l la bouclie, entourée de
Pj^ces

1
liacMjx. l'œsophage, un estomac

plus ou iii,i, iiii intestin mtn-en à l'extré-
mité .lu,,,.. ,.,,,i,,„i, .l.l,.,iK.her les mbes do Malpighi
(insectes,, et eulin un inteslin terminal.
Le sang des arthropodes est incolore, et Vappareil circu-

latoire se compose, en général, d'un vaisseau dorsal, situé

au-dessus du tube digestif, tantôt simple, tantôt divisé en
chambres munies d'orilices, ot duquel partent parfois «les

raniillcations. Chez les types le» plus élevés on organisa-
tion, on constat© l'existence d'un cœur. Mais lo système
vasculaire présente toujours des lacunes.
La respiration s'offectuo, soit à l'aide do branchies (bran-

chiatos), soit au moyen do tubes internes, arborescents ot
remplis li'air qu'on appelle des trachées (trachéales).
On trouve, chez les arthropodes, des yeux simples ou

ocelles et des yeux composés, et des organes auditifs.
Quant au,7o(i^otau tact, cessons sont presque cxclusivc-
inoiit localisés sur les antennes et sur les palpes. — Pour
de plus amples détails sur l'organisation, v. les articles
concernant les diverses classes d'arthropodes.
L'embranchement des arthropodes est divisé en cinq

classes, qui sont : 1" les crustacés, subdivisés en doux
sims classes : les entomostracés (apus, cypris, balanus, etc.),
. ( li's malacostvacés (asellus, écrevissc, crabe, etc.). À la
.lasse. les crustacés est adjoint lo groupe desoiGANTOSTRA-
,
is linnilc.»); 2» les AitAciiMiiHs (scorpion, araignée, etc.),
'" I'

1
^. M -11,1-. UN 1,1 1. 11., Il) comme groupe satol-

' Il II a II a I ipate) ;
4° les MYRiAPonKs

I

I

II a
I II

I

I ,t, enfin. S"» les inskctks
IM'iiii'' l.liii.a liii.alalia aii, ail.., punaise, hanneton).

ARTHROPOGON (du gr. arthron, article, et pili/dn, barbe)
n. m. Geiin^ de graminées, tribu des andropogànées, com-
lireiiant des herbes qui croissent au Brésil.

ARTHROPYOSE (du gr. arthron, articulation, et puon,
jinsi 11. r. SM|,|,uration, abcès des articulations.

ARTHROSE ,gr. arthrosis, même sens) n. f. Syn. de

ARTHROSIE (rad. arthrose) n. f. Douleur articulaire
liass:iKi-r...

ARTHROSIPHON (du gr. arthron, articulation, ot siphàn,
siphon) n. m. Genre d'algues de la famille des oscillaires,
dont lo thalle filiforme est environné d'une gaine formée
do petits entonnoirs emboîtés les uns dans les autres.
Plusieurs espèces croissent en Europe.

ARTHROSTACHYE [sla-kl — du gr. arthron, article, et
sliikhiis, |.|,i, n. f. Bot. Syn. de avena.

ARTHROSTÈME (sté — du gr. arthron, article, et stèma,
étauiine) n. f. Genre de mélastomacées, comprenant des es-
pèces qui habitent l'Amérique méridionale, et dont plusieurs
sont cultivées dans nos serres comme plantes d'ornement.
ARTHROSTIGME {tross — du gr. arthron, article, et

siii/iiin, siii^nwitc) n. m. Bot. Section du genre pétrophile,
de kl laiinll,. .1rs protéacées.

ARTHROSTRACÉS (tross — du gr. arthron, articulation,
nt II xir.it., IN, ..,,|iiille)n. m. pi. Groupe de crustacés. .Syn.de
iiiKi.iriiiHAi.Mi s. (V. ce mot.) — Un arthkostkacé.
ARTHROSTYLE (tross — du gr. arthron, articulation, et

stiihs. |„,tu s( ylo) n. m. Genre de plantes de la famille des
, y[,.'ra,-a,as, .jui croît à la Nouvelle-Hollande.

ARTHROSTYLIDE (tross — rad. arthrostyle) n. f. Genre
,1..

. \ |,, ra, .-.s,
. uniprenant des herbes à chaumes grêles,

iMiujis ,1.. -aiii.s et dépourvus de feuilles. Les deux espè-
ces ..iiiiiin's aiiiissent en Australie et à Maurice.

ARTHROTAXIS [ksiss] n. m. Bot. Genre de conifères,
tribu des abiétinées, comprenant de petits arbres toujours
verts, à port de lycopodes, à feuilles imbriquées et à
inflorescences terminales et sessiles, qu'on trouve à Van
liiémen (.\ustralio).

ARTHROTOMIE fdu gr. arthron, articulation, et tomi'.
'"• isi.in il. i. Opération chirurgicale, dans laquelle on
uuvr., uiH' articulation.
— E>-cYCL. Chir. Avant la méthode des pansements an-

tiseptiques, toute articulation de quelque importance était
un lieu redoutable dont on n'approchait le couteau qu'avec
les plus vives appréhensions. Aujourd'hui, cette opération
so pratique couramment dans les arthrites purulentes d'ori-
gine diverse : elle sert à enlever les corps étrangers ou ar-
thropbytes. Enfin, elle est le premier temps des opérations
qui ont pour but d'enlever ou de modifier les parties consti-
tutives dos articulations atteintes de lésions diverses. Les
procédés à employer varient avec chaque articulation.
Cette opération se pratique sur le malade anesthésié en
réunissant l'asepsie et I antisepsie. Les résultats en sont
excellents, et elle permet souvent d'éviter l'ankvlose et les
amputations. V. résectio.n, arturectomie, aeïuroxêsis.
ARTHROXÉSIS {ziss — du gr. arthron, articulation, et

xein, fondre) n. f. Opération chirurgicale qui consiste à
abraser par le curetage les fongosités articulaires de cer-
taines tumeurs blanches.

ARTHROZOAIRE (du gr. arthron, articulation, et jdon,
aniiii.il M. m. .s\ n. ,1c arthropode.

Arthur ,,ii Artus, roi légendaire du pays de Galles,
dont rcMsi..!!. . |,r,il,l.iiiaiique est communément fixée au
VI' .siécli- .1.. l'cre rlu-ftienne. Suivant la version com-
mune, il était fils d'Igerne, femme de Gorloès, duc de
Cornouaillcs ; mais Uter à Tête de Dragon, chef des Bre-
tons, serait son véritable père. Arthur lui succéda en
51C, et commença dès lors la lutte contre les Sa.\ons enva-
hisseurs, les écrasant en de nombreuses rencontres, ave,-
leurs alliés les Scots et les Pietés ; il rétablit le culte
chrétien, détruit par eux, épousa Genièvre (de la famille
des ducs de Cornouailles), et conquit successivement
l'Ecosse, l'Irlande, les Orcades, le Gothland, la Norvètze,
le Danemark, l'Islande, etc. Il institua ensuite l'ordre des
f'hajatiers de la Table ronde, et gouverna son royaume
en paix jusqu'en 542, époque de sa mort, arrivée dans lile
d'.\valon oii il s'était retiré après avoir été blessé dans
un combat contre son neveu Medraud. A ces données fort
incertaines (aucun chroniqueur antérieur au ix" siècle no
parle d'Arthur) la poésie a aiouto une multitude do fic-
tions ; elle a fait d'Arthur le héros du cycle breton do la
Table ronde, et. en dehors do ce cycle, le héros do gestes
galloises, allemandes, etc. Une tradition du moyeli âge
voulait, d'autre part, que le roi .\rthur ne fût pas mort ;

neuf fées le gardaient dans l'île sainte d'Avalon, d'où il

doit revenir venger ses deu.x Bretagnes.
— RiBLioGR. : San Marte, Artussarje (Quedlirabourfr,

ISIS) : Kliys : Studieson the Arthurian Léijend (Oxford, isoî).

Arthur (Cycle d"\ série de poèmes chevaleresques
appelée aussi Cycle breton et Cycle de la Table ronde, qai

a pour contre lo fabuleux Arthur ou Artus, roi légendaire
do la Grando-Brolagno. Cette série, qui succéda au cycle
do Charlomagnc, et qui forme une collection énormo ù
laquelle collaborèrent dos poètes de pays bien divers.
était terminée vers lîliO. Elle a deux source» principales :

Vl/istoria requm flritanniie, de Gaufrci de Monmoulh, où
sont racontées, en proso latine, tontes les fables que rap-
portaient sur Arthur, ainsi que sur Merlin, d'anciennes
traditions celtiques, ot lo lloman de Brut, do Robert
Wace, où sont célébrés, en vers de huit syllabes, le»
exploits d'Arthur et des chevalier» do la Table ronde,
ses compagnons. De ces sources a découlé, au xii» ot au
xiii' siècle, une quantité prodigicaso do poèmes, quo l'on
peut diviser en deux groupes. Le premier, composé de»
poèmes proiirement dits . do la Table ronde . , renfcnncra
tous ceux qui sont surtout inspirés par l'amour chevale-
resque ot l'héroïsme guerrier : les principaux sont : Merlin,
Lancelot, Jvain, Erec et Enide, le ChevaHer au lion, Tristan
de Lèonnois; lo second a uno tendance toute religieuse,
toute mystique : .son objet est la recherche du Sainl-Graal,
et lo lioman de Percerai, de notre vieux trouvère Chrosiicn
do Troyes, en est la plus ancienne et la plus parfaite
expression. Le Graal est le vase d'émeraude qui servit à
Jésus ot à ses disciples pour célébrer la Cène, que les anges
ont emporté dans le ciel et qu'ils rendront aux hommes le
jour où ils trouveront une famille assez pure pour en *trc
la dépositaire. Il faut dire, toutefois, que ce furent les conti-
nuateurs de Chrosiien de Troyes qui donnèrent à la . Quête
du Graal » cette tournure mystique en y mêlant le légende
de Merlin. La femme, qui ne joue qu un rôle très efface
dans lo cycle carolingien, a, au contraire, dans lo cycle
d'Arthur, un rôle prééminent. C'est à ce cycle qu'appartien-
nent les gracieuses créations de la fée Viviane, de la fée
Morgane, de la belle et fière Genièvre, d'Iseult la Blonde,
l'amoureuse de Tristan, de Blanche-Fleur, do Grisolidis et
de bien d'autres types féminins dont vécut la poésie du
moyen âge.

ArtbuR I", duc do Bretagne, fils posthume de Geof-
froi Plantagenet et do Constance de Bretagne, héritière
du duché de ce nom, né à Nantes en 1187, mort en 1203.
Il fut proclamé duc en 1136. Son oncle Richard Cœur de
Lion, en partant pour la Terre sainte, l'avait reconnu
comme son héritier au trône d'Angleterre ; mais, d'après
un testament qu'on croit supposé, il désigna en mourant
son frère Jean sans Terre comme son successeur (1199).
Jean se hâta de s'emparer de l'Angleterre et de la Nor-
mandie, et de se faire couronner à Rouen. La duchesse
Constance, mère et tutrice d'Arthur, en appela au roi de
France Philippe-Auguste. Cependant, Jean se reconnut
l'homme-lige du roi de France, à qui il céda le comté
d'Evreux, et maria à Louis de France sa nièce Blanche
de Castille (1200). Arthur paraissait sacrifié lorsque les
Lusignan, vassaux de Jean et gravement insultés par lui,
en appelèrent à Philippe, suzerain de leur suzerain.
Arthur était vassal de Philippe pour la Bretagne, l'An-
jou, etc. ; de son côté, Jean, comme duc de Normandie,
avait le roi de France pour suzerain : Philippe enjoignit
donc à Jean sans Terre do venir en France pour y être
jugé. Jean, n'ayant pas comparu, fut déclaré coupable do
félonie, et ses possessions furent adjugées à Philippe-Au-
guste « par droit de commise . : aussitôt, le roi de France
s'empara de la Normandie et de l'Anjou, et envoya Arthur
occuper le Poitou. Jean accourut de Rouen, s'empara de la
personne d'Arthur et l'assassina, sans doute de sa propre
main (1203). On voit que, contrairement à une opinion gé
néralement reçue, le crime suivit la confiscation, et n'en
fut pas la cause.

Arthur II, duc de Bretagne, fils de Jean n et de
Béatrix d'Angleterre, né en 1262, mort en 1312. Sous son
règne, on voit le tiers état figurer pour la première fois à
l'assemblée générale de Ploërmel (1309).

Arthur m, duc de Bretagne et de Touraine, comte
de Richemont, d'Etampes, de Dreux, de Montfort, etc., né
en 1393, mort en 1486. Il était fils de Jean V, et succéda
à son neveu Pierre, peu do temps avant de mourir. Il avait
figuré avec éclat dans toutes les guerres du temps. A la
bataille d'Azincourt, il fut l'etrouvé sous un monceau do
morts, criblé de blessures. Il partagea quelque temps la
captivité du duc d'Orléans à Londres, obtint, en 1424. la
dignité de . connétable de France •, lutta contre la puis-
sance des favoris de Charles ^'11, fut mêlé à toutes les
affaires importantes du règne, et contribua à arracher
aux Anglais uno partie de la Guyenne et toute la Nor-
mandie. Devenu duc de Bretagne, il conserva sa charge
de connétable, voulant, disait-il, honorer dans sa vieillesse
une fonction qui avait honoré sa vie.
— BiBLiOGR. : Cosneau, le Connétable de Ricliemonl

(Paris, 1S86).

Arthur, prince de Galles, fils aîné do Henri VII et
frère de Henri VIII, né à Winchester en 1486, mort en
1502, gouverna l'Angleterre en qualité de régent, tandis
que son père faisait la guerre à Louis XII, roi de France
(1501). Il épousa alors Catherine d'Aragon, fille de Ferdi-
nand et d'Isabelle, et mourut quelques'mois après.

Arthur (Timotby Shay\ romancier américain, né en
1809 près de Newbiirgh (État de New-York), mon à
Philadelphie en 1885. Il a peint avec charme et bonhomie
les mœurs et la physionomie des Américains du Nord.
Parmi ses nombreux" écrits, nous citerons : Lumières et
Ombres de la vie réelle; Contes pour le riche et le pauvre;
Contes de la vie conjuyale ; le Bon Temps gui vient.

Arthur Chester Alan), vingt et unième président des
Etats-Unis d'Amérique, né à Albanv (comté do Franklin) en
1830,mort à New-York en lsS6.Fils d'un clergyman irlan-
dais, il devint princiiial de collège, pnis se fit recevoir avo-
cat. La seconde fois qu'il prit la parole, il défendit une né-
gresse arrêtée pour être montée en omnibus et, à dater de ce
jour, on renonça à l'absurde coutume interdisant aux noirs
l'accès des voitures publiques. Pendant la guerre de séces-
sion, Arthur fut nommé chef du département de la Guerre
de l'Etat do New-Y'ork. A l'avènementdu président Hayes,
il fut révoqué sans motif plausible des fonctions adminis-
tratives qui lui avaient été dévolues, ce qui oxcita un vif
mécontentement dans la population. Lors de l'élection pré-
sidentielle de 1S80, Arthur finit par se joindre aux parti-
sans de Garfiold, qui fut élu président, et il fut, lui-même,
nommé vice-président. Après l'assassinat do Garfield par
Guiteau, il devint de plein droit, le 9 septembre ISSI. pré-
sident de la Répiibliqiic ; sous son gouvernement, la politi-

que économique des États-Unis, de libre-échangiste, devint
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protectionniste. Arthur, pendant son passage au pouvoir,

fit preuve de capacité et d'honuéteté. Le 4 mars 1885. Ar-

thur fut remplacé, comme président, par Grever Cieveland,

candidat du parti démocratique.
— BiBLiOGR. : Stoddard, Lifes of Hayes, Garfield and

Arthur (New-York, 1889).

Arthur, Arthusius ou Artus (Gothard), compi-
lateur et traducteur allemand, né à Dantzii; vers 1570.

Son principal ouvrao'C est une Histoire des Indes orien-

tales, compilée de divers auteurs.

ARTIAUSER (5[— rad. art) v. a. Soumettre atix règles

de l'art, modilier par l'art : Artialisee lanature.

ArtibONITE, fleuve d'Haïti, le plus considérable de
l'île. Cours : 220 kilom.

ARTICHAUT (de l'ital. articiocco, qui, par l'intermé-

diaire de l'espa^n. alcachofa, vient de l'arabe al-kharchouf)

n. m. Plante alimentaire, de la famille des composées, tribu

des carduées: ^'artichaut cuit est un aliment aqréable,

peu nourrissant, mais facile à digérer. (Richard.) il Feuilles,

fond, cul, foin d'artichaut. Différentes parties de cette

plante qui servent d'aliments.
— Artichaut de Jérusalem, Variété de courge cultivée

pour la cuisine, ii Artichaut des Indes, La patate, il Arti-

chaut d'hiver, he topinambour. Il Artichaut des toits, La
joubarbe, il Artichaut sauvage. V. carline.
— Pyrotechn. Sorte de fusée volante dont la cartouche

est percée de huit trous, quatre à la partie inférieure et

quatre sur les côtés, ces derniers opposés : les jets qui

s'échappent par les trous inférieurs font monter la pièce,

tandis que les autres la ion\, cournoyer.
— Techn. Pièce de serrurerie, hérissée de pointes, et qui

sert à garantir une clôture pour empêcher qu'elle ne soit

escaladée. On donne aussi le nom de artichauts à certains

jets d'eau de forme particulière. Le jet, au lieu de sortir

perpendiculairement de la conduite, s'élance à travers xm
grand nombre de petites tubulures disposées comme les

pointes d'un artichaut; il constitue ainsi une infinité de
petites gerbes divergentes.
— Pkov. : Faire d'une rose un artichaut, D'une chose

jolie, d'agrément et de plaisir, faire une chose pratique,

de profit, sans grâce. Cette locution viendrait de l'aventure
d'un barbouilleur chargé de peindre une rose pour ensei-

gne sur la porte d'un cabaret. Il mit tant de vert-de-gris
dans ses mélanges, que tes teintes rouges furent absor-
bées, et que la rose, en séchant, devint un artichaut.
— Allus. hist. ; L'Italie est un artichaut qu'il faut man-

ger feuille par feuille, Phrase attribuée faussement à Vic-
tor Emmanuel, et qui serait une allusion à l'ancienne con-
stitution politique et territoriale de la Péninsule, compo-
sée d'une foule de petits Etats qui devaient être contiuis

les uns après les autres pour former le royaume d'Italie.

— Enctcl. Bot. On donne le nom de artichaut à une es-

pèce du genre cynare [cynara scolymus)^ dont on mange
le réceptacle (fond d'artichaut), et la partie charnue des
écailles (feuilles d'artichaut) L artichaut est une herbe vi-

à l'extré-
mité des
rameaux,
à réceptacle concave, charnu, très épais (vulgairement cul
d'artichaut); à involucre formé de bractées charnues à la
base, à fleurons d'un bleu violet. Il fleurit de juillet à sep-
tembre.

L'artichaut est connu et cultivé depuis les temps les
plus anciens ; on en connaît plusieurs variétés.

L'artichaut croît à peu près partout, mais il préfère
une terre fraîche, substantielle, plutôt forte que légère.
On le multiplie par la séparation des œilletons ou reje-
tons, qui s'opère ordinairement au printemps. On plante
ces œilletons à la distance de l mètre environ en tous
sens; on arrose pendant les chaleurs, et on bine pour dé-
truire les mauvaises herbes. Aux approches de l'iiiver,

on butte les touffes pour les préserver des gelées. Une
plantation d'artichauts peut durer plusieurs années ; mais,
dès la fin de la deuxième, les produits commencent à dé-
croître sensiblement. Les procédés de culture varient, sui-
vant les localités, notamment dans le midi de la France,
où la production acquiert un grand développement.

L'artichaut est un aliment sain, recherché, de saveur
agréable et de facile digestion ; on recueille les têtesavaut
l'épanouissement, et l'on mange le réceptacle ainsi que la
partie charnue des bractées composant l'involucre.
— Art culin. "L'artichaut se mange le plus ordinairement

bouilli et chaud avec une sauce d huile et de vinaigre, ou
en sauce blanche. Mais on le mange aussi refroidi, ou
mr'me cru, à la poivrade. De plus, il se prête à quelques
combinaisons plus raffinées, dont voici les principales :

— Artichauts à la barigoule. Après avoir paré les arti-
chauts, les blanchir à l'eau froide pendant vingt minutes,
les couper en deux, ôter le foin ; mettre ensuite dans une
casserole 125 gr. de lard haché très fin, autant d'huile
d'olive ou de beurre frais, avec sel, poivre, champignons,
persil et échalotes finement hachés. Passer ce mélange
deux ou trois minutes sur le feu, le laisser refroidir et le
verser dans l'intérieur de chaque artichaut, dont on a rap-
proché et ficelé les moitiés. Mettre alors dans une casse-
role quelques bardes de lard, une feuille de laurier, un peu
de thym, un demi-verre de bouillon, et ensuite les arti-

chauts, qu'on fait cuire doucement avec petit feu dessous
et bon feu dessus, de manière à rissoler les feuilles. Servir
sur une sauce faite du fond de la cuisson liée de farine.
— Artichauts frits. Après avoir paré les artichauts, les

couper par tranches du sommet à la base, ôter le foin et

les petites feuilles du cœur, laver à grande eau, laisser

é;_'outter, puis les placer dans une terrine avec sel, poivre,

huile d'olive, un filet de vinaigre, pour les faire sauter
dans cet assaisonnement. On les jette ensuite dans une
pâte à frire, puis on les dresse sur un plat, avec garniture
de persil frit par-dessus.
— Artichauts à la provençale ou à la lyonnaise. Les arti-

chauts étant parés, les faire cuire un quart d'heure dans
l'eau, ôter le foin, puis les mettre dans une tourtière avec
huile, gousses d'ail, sel et poivre; remettre à cuire sur la

cendre chaude avec bon feu dessus. Quand les artichauts
sont cuits, enlever les gousses d'ail et servir à sec avec
un jus de citron,

ARTICHAUTIÈRE D. f. Terrain planté en artichauts, il

Ustensile dans lequel on fait cuire les artichauts.

ARTICLE (lat. articulas ; diminut. de artus, articulation)

n. m. Jointure mobile de deux os, dans le corps de l'homme
ou de l'animal ; Les doigts sont divisés en plusieurs arti-
cles. (Vieux.) Il On dit mieux articulation.
— Bot. En botanique, on désigne sous le nom de article

chacun des compartiments renfermant un nombre plus ou
moins considérable de noyaux, par opposition à la struc-

ture cellulaire, dans laquelle il existe un noyau entre deux
cloisons consécutives. La structure articulée comporte
bien des degrés, suivant le nombre de noyaux renfermés
dans chaque article, et est un intermédiaire entre la struc-

ture cellulaire et la structure continue. On observe des ar-

ticles chez certaines algues, \escladophores, par exemple-
— Zool. Chacune des divisions des antennes, des palpes

ou des tarses, chez les animaux articulés: fJîi insecte pen-
tamére est celui dont les tarses sont formés de cinq articles.
(On désigne aussi sous le nom de article chacun des scf/-

ments, mérides ou zoonites, qui forment le corps des ar-
thropodes.)

ARTICLE (même étym. que le précédent.) n. m. Parii'*

formant une division ou une subdivision, le plus souvent
marquée d'un chïfl're, dans un code, un contrat, un traité,

un catalogue, etc., et ayant un rapport d'ensemble avec
ce qui précède et ce qui suit : Les articles du Code.
— Fam. et par plaisanter. Renvoyer une femme à l'artich'

SiS du Code civil. Lui rappeler l'obéissance qu'elle doit à
son mari, il Renvoyer un maria l'article SiS, hxiï rappeler
malignement que l'enfant conçu pendant le mariage a pour
père le mari.
— Partie formant un tout distinct et n'ayant, le plus sou-

vent, aucun rapport avec ce qui précède ou ce qui suit,

dans un journal, un ouvrage de littérature, etc. : Les ar-
ticles d'un dictionnaire, d un journal. l\ Dans les journaux.
Articles de fond. Ceux qui traitent certaines questions
importantes d'une manière approfondie, ii Article premier-
Paris ou Premier-Paris, Article ordinairement placé en
t(''te d'un journal, et qui résume les nouvelles les plus im-
portantes et les questions à l'ordre du jour.
— Sujet, point : Combien on est serisible sur ^article de-

là vatiité! {P.-L. Cour.)
— Article de foi. Point de croyance, en matière reli-

gieuse : Tout ce qui est dans le symbole des apôtres est ar-
ticle DE FOI.
— C'est un article à part. Se dit d'une chose qu'il ne faut

pas confondre avec d'autres, qu'on veut traiter à pan.
Il C'est un autre article. Ceci est bien différent, c'est une
autre question, une autre affaire : Lui pardonner, soit;

jnais le recevoir, c'est un autre article. Il N'être pas à son
article. N'être pas à son aise, soit sous le rapport de l'es-

prit, soit sous le rapport du corps, ii Etre fort sur l'article.

bans un sens populaire et trivial. Etre très porté aux plai-

sirs de l'amour. Il A l'article de la ?nort. Au moment de
mourir, do quitter la vie.
— Admin. Articles d'argent. V. argent.
— Comm. Se dit des objets que l'on vend dans les bou-

tiques ou magasins : Articles de mercerie. Articles de
voyage. Article-Paris ou Article de Paris, Les objets de mo-
des et les produits industriels qui se fabriquent plus spé-
cialement à Paris, et dont les principau,x sont : la bimbe-
loterie, les fabrications de peignes, parapluies, ombrelles,
nécessaires, maroquinerie, plumes, tabletterie, ouvrages eu
cheveux, etc. : /.'article-Paris est partout en faveur.
— Faire l'article. Faire valoir une marchandise en la

vantant beaucoup, n Par ext. et fam.. Présenter quelqu'un
ou quelque chose sous un jour favorable, en faire l'éloge-.

dans un but intéressé : On voit qu'il ne demande qu'àma-
rier sa fille : il fait l'article.
— Dr. S'emploie dans le sens de articulation : Le deman-

deur a fait interroger son adversaire sur faits et articles,
c'est-à-dire sur les articulations faites do part ou d'autre.
— Hist. Articles organiques, Nom donné aux disposi-

tions annexées au concordat de 1801 pour en régler l'exé-

cution. V. concordat.
— Encycl. Histoire. — Articles organiques. Le culte ca-

tholique ayant été rétabli en France par le concordat
passe entre Pie VII et le premier consul Bonaparte
(26 messidor an IX [15 juill. 1801]), quand ce dernier
publia le concordat (18 germinal an X [18 avr. 1802]), il

y joignit 77 articles dits «organiques», qui, inspirés par
son système de centralisation générale, tendaient à faire

de l'Eglise catholique, en France, une branche de l'ad-

ministration. Ils ne réoflaient pas seulement la police
extérieure du culte, droit que Bonaparte s'était réservé
dans le concordat, mais encore les rapports des évéques
avec le saint-siège, entre eux, avec leur clergé, avec le

gouvernement, et les conditions d'admission aux ordres
sacrés. L'Eglise ne reconnut pas les articles organiques :

à ses yeux, ils changeaient absolument l'esprit et la

portée du concordat, ce que no pouvait avoir le droit de
faire, disait-elle, l'une des parties contractantes contre
la volonté de l'autre. Pie VII protesta le 24 mai 1803,

et le cardinal Caprara renouvela cette protestation, au
nom du pape, le 18 août de la même année. Ces articles

n'en furent pas moins appliqués pendant le règne de
Napoléon, dans la mesure du possible et sauf quelques
modifications introduites par un décret du 28 février 1810.

Dans le concordat du H juin 1817, conclu entre Pie VII
et Louis XVIII, les articles organiques furent déclarés
abrogés « en ce qu'ils ont de contraire à la doctrine et

aiLX lois de l'Eglise ». L'opposition des Chambres empêcha
ce concordat d'être mis en exécution. Un certain nombre
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de ces articles sont tombés en désuétude : par exemple,
l'article 24 qui impose dans les séminaires l'enseignement
des quatre propositions de 1682, l'article 26 qui défend aux
évêques de faire aucune ordination avant que le nombre
des ordinands ait été communiqué au gouvernement et
agréé par lui, etc. D'autres sont restés en pleine vigueur :

ainsi 1 article 54, qui défend aux prêtres de bénir un
mariage avant que les formalités du mariage civil aient
été remplies ; l'article concernant les appels comme
d'abus, etc. D'autres, plus ou moins abandonnés dans la
pratique, sont évoqués parfois dans les circulaires minis-
térielles ou les discussions parlementaires; par exemple,
la défense de tenir des conciles provinciaux ou même des
synodes diocésains sans l'assentiment du gouvernement.
— Théologie catholique. Des articles de foi. Les théolo-

giens entendent par article de foi catholique toute doc-
trine explicitement contenue dans les s\'mboles, les défi-

nitions ou l'enseignement commim de l'Eglise, c'est-à-dire
authentiquement proposée comme appartenant à la Ré-
vélation. On ne peut contester un article de foi sans
tomber dans l'infidélité ou l'hérésie et s'exclure ainsi d©
l'Eglise. La théologie catholique distingue les ai^ticles de
foi des propositions purement certaines, et plus encore des
opinions théologiques. Les premières sont des points de
doctrine qui tiennent de très près à la foi, mais qui ne
sont pas donnés par l'Eglise comme y appartenant, bien
qu'ils soient communément admis et qu on ne puisse les

contester sans s'exposer à l'erreur et mériter la qualifica-
tion de " téméraire ». Les opinions théologiques sont une
façon d'interpréter tel ou tel enseignement traditionni.-l

qui n'est pas universellement admis, mais qui a plus on
moins cours dans les écoles théologiques. Une opinio,.

théologique peut devenir une doctrine certaine, si elle fiiiii

par être reconnue généralement comme se déduisant '!

la Révélation; et une proposition certaine peut devenir un
article de foi, quand elle prend place dans l'enseignemeiiî
officiel de l'Eglise, ce qui arrive ordinairement par vou-
(lo définition expresse émanant du pape, soit seul, soit a
la tête d'un concile œcuménique.
— Théologie protestante. Les Eglises de la Réforme our

employé ce mot. au xvr siècle, pour désigrner certainr-
confessions de foi (par ex. les trente-neuf articles de l'Egii^t

anglicane). Les dogmatistes protestants du xvii' siècli'-

ont compris sous ce nom l'ensemble des vérités révélées
unies entre elles par un lien organique. Ils distinguent d'or-

dinaire les articles purs ou " mystères proprement dits

qui ne s'appuient que sur le témoignage de la Bible, et lo->

articles inixtes qui. bien que renfermés dans l'Ecriture,

peuvent être reconnus par la lumière naturelle. Us dis

tinguent aussi souvent les articles foîidamentaux, dont les

uns, primaires, sont indispensables au salut, les autrtv.

secondaires, peuvent être ignorés, mais non contestés sa n>

danger; et les articles 7ion fondamentaux, qui ne sont pa
indispensables au salut et sur lesquels des diverireuer-

peuvent se produire, à condition quelles n'ébrankin pnKi:

par contre-coup un article fondamental. Ces disim. iimu.

sont abandonnées par la plupart des théologiens ]
rni--,-

tants modernes, et, même pour ceux qui les couberveui.

elles ont perdu beaucoup de leur rigueur, la notion l--

Varticle de foi étant en contradiction avec le principe du
libre examen, qui est à la base du protestantisme.

ARTICLE (du lat. articulus, dimînut. de artus, tiré du
gr. ar/A/'on, jointure, articulation) n. m. Mot qui se plare
ordinairement devant les noms communs pour indiquer

qu'ils sont employés dans un sens déterminé : Z,'articli:

s'accorde en genre et en nombre avec le nom auquel il si.

rapporte.
— Article simple, Celui qui est exprimé sous l'une de ses

formes primitives : le, la, les. ti Article élidé, Celui dont la

voyelle finale e ou a est remplacée par l'apostrophe, « e

qui a lieu généralement quand le mot qui suit comment e

par une voyelle ou un h muet, comme dans l'âîne, l'homm".

pour la âme, le homme, il Article contracté. Celui dont une

des formes primitives se combine avec une des préposi-

tions a ou de, comme du pour de le, au pour à le, des pour
de les, AUX pour à les.

— Encycl. Gramm. I. — Emploi de l'article. On sup-
prime l'article quand le substantif est pris dans un sens

vague, indéterminé : Pauvreté 7i'est pas\icB; une table de

MARBRE. On le sujiprime aussi devant les substantifs mis
en apostrophe : Répondez, puissants de la terre.

Devant le complément d'un adverbe de quantité ou d'un

collectif partitif, on ne met point l'article : Parmi les cour-

tisans, je découvre beaucoup d'intrigants, et peu d'amis.

(Louis XIV.) Mais on fait usage de l'article si le complé-
ment est pris dans un sens déterminé, c'est-à-dire s'il est

suivi d'un nom ou dune proposition comme compléments :

Beaucoup des erreurs qu on a signalées dans ce lirrc

étaient inévitables, ii Avec les collectifs la plupart, bien d''.

on emploie toujours l'article, bien que ces collectifs soient

partitifs : De bien des gens, il n'y a que le nom qui vai/ic

quelque chose. (La Bruy.)
Dans le sens partitif, on emploie ordinairement du, de la,

des, devant le substantif : Il a montré du courage. Il Mais,

si le substantif est précédé d'un adjectif, on emploie gé-

néralement DE : Il a montré de beaux sentiments, il Si

l'adjectif et le substantif forment ou sont considérés comme
formant une locution indivisible, on doit mettre l'article :

Nous avons mangé des petits pois.

On supprime ordinairement l'article devant le complé-
ment direct d'un verbe négatif, lorsque ce complémem
est pris dans le sens partitif : Je ne vous ferai pas de rk-

pROCHES. Il Cependant, lorsqu'un adjectif placé après le

complément vient donner à ce mot un sens particulier, et

encore lorsque la négation existe plutôt dans la forme que

dans la pensée, lorsqu'elle est mise en opposition avec une
affirmation, ou lorsqu'elle tombe moins sur le mot pris

dans le sens partitif que sur d'autres mots, l'article de\nent

nécessaire : Je ne vous ferai pas des reproches FRivoLiiS.

Bien que les substantifs rue, place, quai, boulevard, nu-

méro, soient employés dans un sens déterminé quand ou

indique la demeure"d'une personne, l'usage veut que, pour

abréger, l'article ne soit pas exprimé : Mon frère demeu/r

RUE Saint-Honoré, numéro vingt-sept.

Quand les noms propres de pays sont employés commr
complément d'un nom commun, tel que histoii'e, carte,

roiiaume, empire, etc., on met ordinairement l'article s'ils

sont masculins, et on le supprime s'ils sont féminins :

L'empire du Brésil, l'histoire de France. Mais ce princip--

souffre beaucoup d'exceptions, que l'usage seul peut faire

connaître.
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— II. lît^ptUifions de l'article. L'articio so répète ordinai-
rement (lovant chacun dos substantifs dont on veut dotor-
Biinor lo sens : h: maintien DES lois et DES mœurs peut seul

uffcrmir la IrniujniUiti} intérieure de l'Etat. (Montcsq/i
Il Mais on no rôpôto pas l'articlo si ces substantifs for-
ment une oxprossion dont l'indivisibilité ost en quoique
sorte consacréo : Lks tenants et abodtissants. Ecole
DKS i*ONTS KT CHAUssiÏKS. Il on cst oncoro ainsi lorsque
les substantifs sont prôsontos comme synonymes : Les
JOUES ou CÔTÉS DE LA TÈTE du cotiUor soîit Couverts d'un
duvet noir. (BufT.)

— III. JiéptUition ou non-répétition de l'article devant les

adjectifs. On répète l'article devant les adjectifs joints au
mômo substantif et marquant dos qualités ou dos idées
qui no peuvent pas exister ensemble dans la môme per-
sonne ou la môme cbose : Les vents soufflent plus violeni'

ment dans les paifs temi'Érés et dans les méridionaux
?ue dans tes pays froids. \\ Il ost permis de ne pas réiiétor

article lorsque trois, quatre ou cinq adjectifs so trouvent
à la suite les uns des autres; la répétition de l'articlo

produirait un effet contraire à l'harmonie, ou nuirait à la

rapidité de la pensée, sans donner plus de clarté ù l'ex-

pression : Cli'-opâire parlait avec facilité les langues
•GRECQUE, ROMAINE, HÉBRAÏQUE, ARABE, ÉTHIOPIENNE, et
celles des Syriens et des Part/tes. Mais, alors, les adjec-
tifs restent au singulier, malgré la forme plurielle de la
phrase.
La répétition de l'article n'est pas nécessaire devant lo

second adjectif, lorsque lo substantif est suivi des quali-
ficatifs et précédé du mot tous, toutes: Tous les Â'oè'ts an-
ciens et nouveau.T. (Lo sens ost : Tous les noëls, tant anciens
que nouveaux.) On pourrait cependant dire aussi : 2'ous les

noëls anciens et les nouveaux.
Il on ost do même quand, le substantif exprimant une

idée d'universalité, le sens pormot do sous-enicndre tous,
toutes devant les, ou de remplacer le, la, parTOUT, toute :

Les bienfaits sont le lien de la concorde publique et par-
ticulière. (Boss.)
On peut aussi se dispenser de répéter l'article lorsque

les deux adjectifs marquant des qualités opposées sont
joints par ou : L'Egypte se vantait de régler par son fleuve
la bonne ou Mxx:vÀ.isE destinée des vainqueurs. (Rollin.) (Il

convient do faire observer que, dans les trois exceptions
qui viennent d'être mentionnées, la non-répétition de l'ar-

ticle est souvent facultative. C'est lo goût qui sort alors
de guide.)

Lorsque les adjectifs marquant des qualités opposées
suivent lo substantif, il est souvent utile, pour la clarté
ou pour l'harmonie et le goût, de répéter le substantif
devant le second adjectif:

ARTICULAIRE — ARTICULER

L'article se répète devant les adverbes plus, mieux,
moins, marquant un superlatif, ou une idée d'excellence
relative : Dieu fait lever son soleil sur les lieux les plus
bas et les plus obscurs. (Mass.)

Cependant, l'article contracté peut ne pas se répéter
<ievant plus, miewr, moins, lorsuue les adjectifs, étant
placés devant le substantif, qualiticnt nécessairement le

même objet et sont unis par et : Une des plus solides et
plus utiles charités envers les morts est de faire les choses
au'ils nous ordonneraient s'ils étaient encore au monde.
/Pasc.)» La répétition de l'article contracté doit être évitée
devant plus, mieux, moins, lorsque, les adjectifs étant
joints par et, cette répétition pourrait donner lieu à une
équivoque, en faisant supposer que les deux adjectifs
<jualirient des objets différents, it Un autre moyen d^éviter
1 équivoque en répétant l'article contracté, c'est de sup-
primer la conjonction et entre les deux adjectifs : Une des
plus solides, des plus utiles charités envers les moi'ts, est

de faire les choses qu'Us nous ordonneraient s'ils étaient
•encore au monde, il La répétition de l'article contracté de-
"vani plus, mieux, jnoîns, est indispensable lorsiiue les
adjectifs, étant joints par et, ne qualifient pas nécessaire-
ment le même objet : Des récompenses seront accordées
AUX plus aiicietis et aux plus braves soldats.
Pour donner plus de force à l'expression, on répète

c[uelauofois l'article devant des adjectifs qui ne marquent
pas ûes qualités opposées. Ces adjectifs, qui forment alors
uno sorif de gradation, ne doivent point, dans ce cas, être
joints par la conjonction et : Le bon, le naïf La Fontaine.— Rem. L'article ne doit jamais so répéter lorsque
les adjectifs, étant joints par et, no marquent pas des
idées opposées, ou quand ils ne sont pas précédés de plus,
mieux, moins :

Les bons eï vrais dévota qu'on doit suivre k la trace
Ne sont pas ceui: aussi qui fout tant de grimace.

Molière.

La Fontaine a sacrifié à la mesiure la correction gram-
maticale dans les vers suivants :

Ni loups ni renards nVpiaient
La douce et rinnocente proie.

— rV. Variabilité ou invariabilité de l'article devant
PLUS, MIEUX, MOINS. Lorsque l'article est placé devant les
adverbes plus, rnieux, moins, suivis d'un qualificatif, il

varie si l'oDJet ou les objets qualifiés sont comparés avec
d'autres, et que ce soit précisément ces objets qu'on re-
présente comme surpassant tous les autres; alors on peut
sous-entendre après l'adjectif les mots de tous, de toutes :

Lçs premiers actes de la vertu sont toujours les plus pé-
nibles. {J.-J. Rouss.) [On peut dire : Les plus pénibles de
tous.] Il L'article est invariable s'il marque seulement une
<3ualito portée au plus haut ou au moindre degré, sans
idée de comparaison avec dos personnes ou des choses

;

alors le plus, le mieux, le momc. forment des locutions
adverbiales que l'on peut rejeter à la fin de la phrase, en
les faisant suivre de l'adverbe possible : C'est quand iine
habitude commence qu'elle est le plus facile à vaincre. (On
peut dire : qu'elle est facile à vaincre le plus possible.) Le
est toujours invariable devant plus, mieux, moins, quand
ces adverbes modifient un verbe ou un autre adverbe : Ce
sont les finesses et les délicatesses d'une langue qui coûtent
LE PLUS à apprendre. (Volt.)

Le pluriel les s'emploie familièrement devant un mot
singulier dans sur les une heure. (L'Académie approuve
cette locution, bien quelle ne permette pas de dire sur les
midi, s^ir les minuit, expressions qui pourraient sembler
justifiées par l'analogie.)
— Philol. compar. I. Pour mieux comprendre le vérita-

ble rôle de l'article défini, il importe d en rechercher l'ori-

gine étymologique. On constate ainsi qu'il dérive de l'ad-
jectif ou pronom démonstratif. L'articlo grec 6, i, x6 — qui
d'ailleurs a oncoro dans Homère et dans quelques expres-
sions do la proso atliquo la valeur d'un clémonstratif — a
aussi pour correspondant, dans lo sanscrit, lo démonstratif
so, sa, tat. L'articlo allemand der n'est autre choso quo le

démonstratif der, qui a perdu l'accent toniquo pour deve-
nir proclitique. Los principales langues romanes liront
leurs articles du démonstratif latin iTte (le en français, il

et lo en italien, lo en espagnol). Dans la Chanson de Ho-
land, lo démonstratif no joue quelquefois quo lo rolo d'un
article. Et, en effet, il y a entre ces deux sortes do mots
une différence do degré, et non de nature : l'article n'est
qu'un démonstratif atténué. L'article no montre pas à
1 esprit tel ou tel objet, mais il rapf>€ile qu'il a été déter-
miné antérieurement. L'article défini n'est pas absolument
nécessaire, puisque plusieurs langues, comme le sanscrit
et lo latin, ont pu s'en passer; mais il contribue singultô-
romonl à répandre, par l'analyse, la clarté dans le dis-
cours. En français, son emploi est établi dès le ix' siècle,
du moins avec los noms concrets : il s'est introduit plus
lentement avec les mots abstraits.
— II. L'article indéfini sert à attirer l'attention sur un

objet particulier qu'on no détermine pas. Dans un grand
nombre do langues (français, italien, allemand, etc.), il

dérive du nom do nombre qui désigne l'unité : du sens
précis de xtn, on passe aisément au sens indéfini de un
certain. L'article partitif du, de. qui tire son sens de la

particule latine de (d'entre), indique une quantité indé-
terminée d'une chose ; l'emploi en est inconnu dans
l'ancien français, et ne devient régulier qu"à partir du
XV* siècle.

Article 7. On désigne sous ce nom l'article du projet
de loi sur l'enseignement supérieur qui interdisait aux
congrégations non autorisées d'ouvrir des établissements
libres et d'y donner l'enseignement. Le rejet de l'arti-

cle 7 par le Sénat, lors du vote de la loi du 18 mars 1880,
fut le point de départ de lexérution des décrets relatifs
aux congrégations non autorisées.

ARTICULAIRE (rad. artich') adj. Anat. Qui appartient,
qui a rapport aux articulations.
— Bot. Se dit des feuilles qui naissent des nœuds ou

articulations de la tige ou de ses ramifications.
— Artères articulaires. Branches artérielles, émanées

de l'artère poplitée et se rendant à l'articulation du ge-
nou. Il Branches articulaires. Branches veineuses ou arté-
rielles qui reviennent de certaines articulations ou qui
s'y rendent. Il Capsules articulaires. Enveloppes fibreuses
en forme de manchons, s'attachant sur les os qui concou-
rent à former l'articulation, le plus souvent à la limite des
cartilages articulaires, il Cavités articulaires. Cavités des
articulations, ii Concrétions articulaires. Dépôts calcaires
qui, dans la goutte, s'accumulent dans le tissu fibreux des
articulations ou dans les cavités articulaires, n Corps
étrangers articulaires, Noyaux ordinairement cartilagi-
neux, libres ou adhérents, qui flottent dans l'intérieur des
cavités articulaires, ii Facettes, surfaces, apophyses articu-
laires. Différentes parties de Tos qui concourent à la for-
mation d'une articulation.
— Douleur articulaire, Arthralgie, Douleur des jointures.

ti Rhumatisme articulaire, Yàviété de rhumatisme résidant
dans les articulations.
— n. m. Anat. L'une des pièces élémentaires de la mâ-

choire inférieure : Fracture de TARTicnLAiRE.

ARTICUIATEUR n. m. Celui qui articule les mots : C'est
un bon AKTIfULATEUR. (PcU USité.)

ARTICULATION (5( — rad. articuler) n. f. Jonction, join-
ture des os, dans l'homme ou les animaux vertébrés : Ar-
ticulation des doigts, du genou, ii Fausse articulation.
Articulation contre nature qui s'établit à la suite d'une
fracture non consolidée, d'une luxation non réduite.— Action d'articuler, de faire entendre des sons dis-
tincts, modifiés par le jeu de l'appareil vocal : Articula-
TioN labiale, dentale. Articulation sifflante. L'organe sé-
mitique est d'une remarquable netteté daïis /'articulation
des consonnes. (Renan.)
— Gramm. Elément de la parole dont la consonne est

le signe : Les sons et les articulations sont les éléments
des mots parlés. (Boniface.) n Modification que les con-
sonnes apportent axLX sons produits par les voyelles : /-'ar-
ticulation est nlus foi'te ou plus faible, plus rude ou plus
douce, suivant le caractère de la consonne qui frappe la
voyelle. (Marmontel.)

-- Archit. Les endroits ou les différentes parties d'un
bâtiment, d'un édifice, qui forment des coudes : Un sifS'

thne de chapelles basses devait envelopper tout l'édifice dans
5es articulations. (V. Hugo.)— Bot. Point où deux parties d'une plante, continues
dans leur jeunesse, se séparent et se détachent d'elles-
mêmes, et sans déchirement sensible^ à une époque déter-
minée de leur vie.
— Conchyl. Partie distincte d'une coquille multilocu-

laire, marquant une époque d'accroissement dumoUusque.— Dr. Enonciation détaillée, article par article, des
faits dont on offre la preuve : Les articulations du de-
mandeur sont on ne peut plus concluantes.
— Entom. Jonction des diverses parties du corps des

animaux articulés : Articulation de la tète avec le cor-
selet.

— Méc. Pièces de machine réunies par un axe et pou-
vant se mouvoir l'une et l'autre ; ^'articulation de la
bielle et de la manivelle.' ^'articulation des roues à aubes
était destinée à permettre aux aubes de pénétrer dans l'eau
sous l'incidence la plus favorable.
— Techn. Assemblage de deux ou plusieurs pièces mo-

biles les unes sur les autres, ii PI. Sortes de charnières
qui facilitent lo mouvement do certaines pièces d'une
machine à vapeur.
— Encycl. Anat. Les articulations sont classées d'après

leur constitution. Les synchondroses sont les articulations
où la continuité des deux os s'établit par du tissu cartila-
gineux; les articulations sont appelées synarthroses ou *m-
ttires, quand la continuité s'établit par Vintermédiaire de
tissu conjonctif : les diarthroses sont celles où il y a sim-
plement contitîuïté ou contact ; enfin, les amphiarthroses
sont intermédiaires aux diarthroses et aux svnarthroses,
et il y a, à la fois, continuité et contiguïté. Les synchon-
droses et les synarthroses sont groupées sous le nom de
articulations immobiles ou fixes; le^ amphiarthroses et les
diarthroses sous celui de articulations mobiles. Ces divers

genres d'articulations soront étudiés à, leurs noms respec-
tifs. V. KYNCUONDEOSB, «YNARTIIBOHE , AUI'BIABTBROSB,
niARTIinOKB.
Les divcrHOB parties qui concourent à la formation d'tine

articulation complèto sont : I* les surface» 08»euses do con-
tact, ou surfaces articulaires: 2* les cartilages et les fibro-
cartilages, qui servent d'intermédiaires entre ces surfa-
ces

;
3** les synoviales, membranes sécréiaot uo liquide

filant et onctueux, la synovie; 4* les ligaments, qui
ont pour action do maintenir les surfaces do contact
dans leur position normale, tout en permettant lo mouve-
ment. La disposition est variable avec chaque sono d'ar-
ticulations.

— Anat. compar. Chez tous les animaux ponrvas d'un
squelette intérieur, la disposition des articulationn est com-
parable à celle que nous avons
observée chez l'homme. Chez les
animaux doués d'un Nrjuclette ex-
térieur, le système articulaire no
présente plus aucune analogie do
structure avec celui dont nous
venons de parler. Les segments
des membres, appelés articles,
sont formés de pièces cylindroï-
dos contenant chacune les muscles
de l'article suivant, et so joignent
ensemble on obéissant à des dis-
positions variables, toutes spé-
ciales et particulières à ces espè-
ces animales. V. articulés. Articulations: a. patte de— Chirurg. Les articulations ac- pas'fe (bernard-l'hermite);

cidentelles, fausses articulations, "> ^ût^nne de longicorne

pseudarthroses, surviennent à la
(cêrambjxj.

suite de l'absence do soudure des deux parties d'un o»
fracturé; elles appartiennent aux complications des fra/>
tures. Les pseu-
darthroses sont r^3___-c\
dues à l'impru- ("^ ^^^
dence du malade —y f
pendant le cours ^__£i.r__-^
dutraitement ' '

d'une fracture,
au défaut de
coaptation des
fragments, ame-
né par la pré-
sence d'un épan-
chement sanguin
ou d'un grand
nombre d'esquil-
les, au défaut do
nutrition de l'une

ou de l'autre ex-
trémité, à diffé-

rentes maladies :

scrofule, rachi-
tisme. On a in-
criminé râg:e
avancé, les in-

flammations gé-
nérales ou loca-
les, les paraly-
sies du membre
fracturé. Les crâne)

moj^ens théra-
Jf^'J^^j,

peutiques à em-
ployer sont : le

frottement des
fragments, l'acu-

puncture, la résection des extrémités avec suture et im-
mobilisation des fragments. Quand tous ces moyens ont
échoué, on est quelquefois amené à pratiquer I amputa-
tion du membre. Dans certains cas, on s'efforce de provo-
quer la formation d'une pseudarthrose, afin que le malade
puisse garder une certaine liberté de mouvements.
— Il y a articulation supplémentaire ou néarthrose q-uand,

à la suite de luxations non réduites, il se forme au point
de contact des deux os ime sort© de nouvelle articulation,
toujours moins avantageuse que l'articulation naturelle.

-— Méd. Les articulations peuvent être le siège de ma-
ladies communes à tous les tissus, ou spéciales aux ré-
gions articulaires. Les lésions inflammatoires sont étudiées
au mot ARTHRITE.
Les plaies des articulations sont non pénétrantes, ou pé-

nétrantes. Elles surviennent à la suite de piqûres, de cou-
pures, etc. Les plaies non pénétrantes seront traitées
antiseptiquement

; quant aux plaies pénétrantes, elles né-
cessitent des soins particuliers, selon qu'il y a écoulement
de sang ou do synovie. U faut surtout éviter leur infec-
tion. D y a parfois avantage à essayer d'obtenir une réu-
nion par première intention, après lavage et désinfection
de la plaie et de l'articulation.
Corps mobiles articulaires ou Arthrophytes. Ce sont des

fragments ordinairement cartilagineux. Dans certains
mouvements brusaues, une violente douleur se fait sentir
dans la jointure et la rend immobile pourquelques instants.
On traite cette affection par l'incision des différentes cou-
ches et l'extraction de Varthrophgte.
Les diverses difformités congénitales (main bote, pied bet

féquin, talus, varus et valgus]), et los déviations rachi-
diennes sont étudiées à leurs places respectives.
Les autres maladies dont les articulations peuvent être

le siège sont : Vbydarthrose, les tumeurs blanches, lanAy-
lose, Ventorse, les luxations. V. ces mots.

ARTICULATION (si) n. f. En T. do géol. Ligne d'inior-
scction de deux surfaces géologiques.

ARTICULE n. m. Petit article.

ARTICULÉ, É£ adj.Zool.Aïl/mai ARTICTLÉ.V. ARTICULES.

ARTICULER k'iat. artîatlare ; de articulus, article, arti-
culation) y. a. Joindre des os suivant leurs rapports arti-
culaires : Articuler un squelette.

— Emettre des sons vocaux en leur donnant une forme
distincte par certains mouvements de la langue et des
lèvres : Les hommes «'articuleraient pas, si on ne leur
apprenait à prononcer des paroles. (Volt.) ii Prononcer cha-
que syllabe en la marquant nettement.
— Avancer, affirmer positivement : C'est à celui gui

articule un fait à le protœer. (Beaumarch.) ii Au Palais,
Enoncer par articles : Articuler des faits et Us proposer
par ordre. ^Acad.)

i

Articulations : 1. Synarthroses ou satures
2. Amphyarthroses (vertèbres lom-

SyDchondrose (symphyse pa-

nontrant le jeu de



ARTICULÉS — ARTILLERIE
— B.-arts. Marquer les jointures des os, le passage

d'un membre à un autre.
— Mus. Exécuter d"uno façon nette et distincte.

— Techn. Joindre, unir, lier par des charnières, des
anneaux, des chaînons.

Articulé, ée part. pass. du v. Articuler.
— Géogr. Se dit dun continent, d'un pays qui, par les

angles rentrants et saillants de ses côtes, se trouve, en
iiuelque sorte, composé de parties distinctes : L'Europe
/oit la douceur de son climat à sa configuration richement
ARTicoLÉE. (Humboldt.)
— Mar. So dit des pièces de Tartinulation : Awôes arti-

orLËES. 11 Hélice à ailes articulées, Hélice dont les ailes

peuvent prendre une orientation variable autour du moyeu.
— Mécan. Système articulé. C'est un système de pièces

quelconques, réunies les unes aux autres de telle façon
que le déplacement d'une pièce entraîne la déformation
de la figure géométrique formée par le système. Dans le

cas où cette déformation est parfaitement définie, lorsque
le déplacement d'une pièce l'est, on dit que le système
est à Liaison complète, il \ja balance-bascule et la balance de
Roberval sont des «systèmes articulés ». V. distribution,
GENOU, INVERSEUR, MOUVEMENT, PANTOGRAPHE, CtC.

S'articuler, v. pr. Se joindre, s'unir par articulation, en
parlant des os ou des segments du corps des insectes et

des crustacés : L'humérus s'articule avec l'omoplate.
— Etre articulé, prononcé : Certains mots s'articulent

difficilement.
— Se dessiner nettement : A mesure que nous appro-

chons de Malte, la côte basse s'élève et s'articule. (Lamart.)
— Stn. Articuler, proférer, prononcer. Prononcer, c'est

exprimer ou faire entendre par le moyen de la voix : H y
a beaucoup de mots qu'on prononce autrement qu'on ne les

ecri7. (Acad.)— Artictder, c'est prononcer distinctement en
marquant les syllabes. Proférer, c'est prononcer à haute
et intelligible voix.
— Anton. Désarticuler.

ARTICUZ^S n. m. pi. Ordre d'échinodormes crinoïdes,

renfermant les familles des encrinidés, apiocrjnidés, pen-
tacrinidés, comatulidés. ii Groupe de bryozoaires gynmo-
lémates, sous-ordre des cyclostomates, comprenant la

^eule famille des crisiadés. (On dit aussi radicelles.) ii Or-
dre de moUuscoïdes brachiopodes. Syn. doTESTicARDiNES.
V. ce mot. — U7t articulé.

ARTICULÉS n. m. pi. Grand embranchement du règne
anftnal, ainsi nommé parce que les êtres qui le compo-
sent ont les diverses parties du corps composées d'arti-

culations ou articles. — Un articule.
— Encycl. hes articulés constituent, dans la classifica-

tion de Cuvier, l'un des quatre embranchements du règne
animal. Leur nom vient de la conformation de leur corps,
lequel est composé d'une succession d'articles ou d'an-
neaux. Les articulés comprenaient : les annèlides, les
crustacés, les arachnides, et les insectes. Maintenant, les

annèlides ont été séparés de cet embranchement, et l'on a
groupé les crustacés, les arachnides, les insectes et les
myriapodes, que Cuvier rangeait parmi les insectes, sous
le nom de « arthropodes». V. arthropodes, et annèlides.

ArtIEDA (André Rey de), poète et littérateur espagnol,
né à Valence vers 1560. inort vers 1625. Il suivit d'aoord la

carrière des armes, professa, dit-on, ensuite l'astronomie
et les mathématiques, et publia divers ouvrages d'érudi-
tion et de littérature, parmi lesquels : Discours, Epïtres
et Epiqrammes {Saragosse, 1605). On cite encore de lui une
tragédie, les Amants, imprimée à Valence en 1599.

ARTIEL, ELLE [si) adj. Qui concerne l'art : Doctrine ar-
TIELLE.

ARTIEN. lENNE {si-in, en') n. et adj. Qui touche aux
arts; qui connaît l'art, qui l'a étudié. (Se disait des éco-
liers qui avaient terminé leurs humanités, et qui étu-
diaient la philosophie.)

ARTIFICE {du lat. aj's, artis, art, et facere, faire) n. m.
Art, habileté, industrie, talent : Tout est ménagé dans le

corps humain avec un artifice merveilleux. (Buff.) [Vieux.]
— Se dit encore en parlant du style et des ouvrages

d'esprit : ^'artifice 7i'est pas l'art. (E. Bersot.)
— Moyens factices : Ne vivre que par artifice.
— Subtilité, ruse : L'humilité est un artifice de l'or-

gueil, qui s'abaisse pour s'élever. (La Roclief.)
— Composition de matières faciles à s'enflammer, em-

ployée soit à la guerre, soit dans les réjouissances : Feu
(/'artifice, il Fig. : Feu (/'artifice de l'esprit.— En T. de techn. A signifié autrefois Œuvre d'art, ou-
til, instrument, partie secrète d'un métier ou d'une œuvre,
travail, métier.
— Encycl. Artifice est le nom donné à toute composition

formée de matières facilement inflammables. Les artifices
se divisent en trois catégories principales, suivant leur
destination particulière. Les artifices de réjouissance ont
simplement pour objet de produire, par certaines combi-
naisons de formes et de couleurs, des effets agréables et
pittoresques : tels sont les feux d'artifice que l'on tire les
jours de fêtes publiques. (V. feu.) Les artifices de théâtre
sont employés, dans les théâtres, pour imiter la foudre,
les éclairs, les incendies, les éruptions volcaniques, etc.
Enfin, on appelle artifices de guerre toutes les préparations
qui sont usitées à la guerre pour mettre le feu aux canons,
charger et amorcer les proj ectiles creux, faire des signaux,
éclairer, incendier, défendre les brèches, enfoncer les
obstacles, etc. V. pyrotechnie.
— Syn. Artifice, astuce, perfidie, ruse. La ruse suppose

de l'esprit, une imagination ingénieuse. L'artifice est une
ruse conduite méthodiquement et avec art. L'astuce est
méchante et profondément dissimulée. La. perfidie ajoute
a l'astuce un degré plus grand de noirceur ou d'atrocité.
— Syn. Artifice, art. V. art.

ARTIFICIEL, ELLE (rad. artifice) adj. Fait avec art : Cr
Ixitment tout artificiel du monde. (Calvin.) [Vieux.] ii Qui
est produit au moyen de l'art, par opposition à naturel :

Fleurs, dents artificielles.
— Fig. Ce qui est factice, ce qui n'a que les apparences

de la réalité : Notre industrie vit aujourd'hui d'une vie ar-
tificielle. (Blanqui.)
— Lumière artificielle. Lumière produite par la combus-

tion d'un corps gras ou du gaz hydrogène, ii Mèinoire ar-
tificielle. Méthode mécanique qui repose sur le principe
de l'association des idées, consistant à rappeler des fans
coraplit^ués et difficiles à retenir, à l'aide de combinaisons
plus simples et plus faciles, it Anatomie artificielle, Re-

présentation des différentes parties intérieures ou exté-
rieures du corps humain, soit au moyen de cire coloriée
formant relief, soit par des dessins noirs enluminés.
— Système, méthode, classification artificielle. Système,

méthode, classification qui rapproche et groupe les objets,

non d'après la nature ou la raison, mais d'après des ca-
ractères particuliers choisis arbitrairement, suivant le

besoin ou la commodité.
— Agric. Prairie artificielle, Prairie dont la formation,

due à la culture, se compose de plantes qui varient sui-
vant la nature des terrains, et dont les plus communes
sont le trèfle, la luzerne, le sainfoin, le ray-grass, etc.
— Astron. Horizon artificiel. Celui qui passe par le

centre du globe, et qui est parallèle à l'horizon apparent.
— Géom. Lignes artificielles, Lignes tracées sur un

compas de proportion, lesquelles représentent les loga-
rithmes des sinus, des tangentes, et peuvent servir à ré-
soudre exactement les problèmes de trigonométrie, de na-
vigation, etc.
— Phys. Aimant artificiel. Morceau d'acier qui a été ai-

manté, par opposition à Vaiinant naturel, n Morceau do
fer doux aimanté par contact avec un aimant.
— Rhét. Preuves artificielles. Preuves que l'orateur tire

de lui-même, par opposition slux pi'euves naturelles, celles
qui ressortent du sujet.
— Anton. Naturel.

ARTIFICIELLEMENT adv. Avec art. (Vieux.) il D'une
manière factice : Changer artificiellement la couleur de
ses cheveux.
— Anton. Naturellement.

ARTIFICIER n. m. Celui qui fabrique, qui vend des piè-
ces d'artifice : /-'artificier de la ville.

— Soldat d'artillerie qui est employé spécialement à la
confection des pièces de pyrotechnie, n Se dit aussi de l'ar-

tilleur préposé à la manipulation des munitions, et dont les
t'onctions, devant l'ennemi, consistent à tirer des caissons
les munitions pour les fournir aux batteries.
— Chef artificier et sous-chefs artificiers. Sous-officiers

chargés, dans chaque régiment, de diriger les travaux
pyrotechniques.

ARTIFICIEUSEMENT adv. D'une manière artificieuse :

Présenter les faits artificieosement.

ARTIFICIEUX (ei(), EUSE adj. Qui montre de l'artifice.

(Vieux.) 11 Plein de ruse, qui cherche à tromper : Domestique
artificieux. Paroles artificieuses.
— Anton. Droit, franc, loyal, rond, uni.

Artigas, départ, do la républ. de l'Uruguay, occupant
l'extrémité septentr. du territoire ; 18. 750 hab.'Cap. : Snn-
Eugenio del Cuareim, sur le Cuareïm, affluent de l'Uruguay.

Artigas (José), général montévidéen, né à Montevi-
deo en 1746, mort à Assomption (Paraguay) en 1826. Ca-
pitaine dans les troupes royales lors de l'insurrection des
colonies espagnoles, il prit parti pour les indépendants, et
défit les Espagnols en plusieurs rencontres ; mais, à la
suite de dissentiments avec la junte de Buenos-Avres, il

s'empara de Santa-Fé et de Montevideo, et força le gou-
vernement à le reconnaître comme chef indépendant de la
Jinnda orientale. Après des luttes sanglantes contre les

autres chefs militaires, il fut vaincu, et se réfugia au Para-
guay (1820). Le D"" Francia, dictateur de ce pays, l'interna
au village de Curugaty. Il acheva obscurément ses jours.

ArtiGAT, comm. de l'Ariège, arr. et à 21 kilom. de
Pamiers, sur la Lêze, affluent de l'Ariège ; 1.006 hab.

Artigny (Antoine Gachet d'), littérateur, chanoine
de l'église de Vienne (Dauphiné), né et mort dans cette
ville fl704-1778). Il s'est principalement occupé de recher-
ches bibliographiques et critiques. On connaît surtout de
lui : Relation aune assemblée tenue au bas du Parnasse pour
la réforme des belles-lettres (173y); Nouveaux Mémoires
d'histoire, de critique et de littérature (1749-1756).

ARTIIXER (// mil. — du lat. ai-s, artis, dans le sens de
engin, moyen) v. a. Fortifier, équiper. (Vieux), n Remplacé
aujourd'hui par le v. armer.

ARTILLER ou ARTILLIER {é — Il mil.) n. m. Au moyen
âge, Celui qui faisait les armes de trait. Après l'inven-
tion de la poudre, on donna le même nom aux ouvriers qui
faisaient les bouches à feu. ISéanmoins, au xvi* siècle,

le mot artiller était encore quelquefois employé avec sa
première signification.
— E:^CYCL. La charge de maître artillier ou artilleur

rentrait dans le casuel du grand maître de l'artillerie. Le
maître artilleur était nommé par le roi, sur la proposition
du grand maître ; il était dit aussi nettoyeur d'armes. Cette
sinécure existait encore au xviii* siècle.

ARTILLERIE [Il mil.) n. f. Partie du matériel d'une
armée qui comprend les bouches à feu, canons, mitrail-
leuses, etc. : Artillerie de campagne. Parc ^'artillerie.
— Troupes employées au service de l'artillerie : Artil-

lerie à pied, à cheval.
— Science de l'artilleur : Connaître /'artillerie.
— Fig.: L'imprimerie est l'AVLTiLLBmEde lapensée. {Ji\\a.r.)

— Pièce d'artillerie. Un canon, unmortier, unobusier, etc.
— Artillerie électrique, Appareil électrique composé de

neuf tiges do cuivre terminées par des boules et montées
sur un cercle de cuivre.
— Encycl. Bien avant l'invention de la poudre et son

application à la pratique de la guerre, on entendait par
artillerie l'ensemble des engins et machines qui servaient
à envoyer des projectiles. Ce n'est qu'au xiv= siècle que
l'usage courant de la poudre amena 1 invention des tubes
en métal qui furent les premiers canons. Les pièces pri-

mitives et grossières du XIV" siècle se chargeaient par
la culasse. C'étaient des tubes de fer forgé, de dimension
médiocre, de petit calibre, et dont la volée était soutenue
sur toute sa longueur par des frettes de fer; on les nom-
mait des veuglaires. Dans ces veuglaires ou dans ces bom-
bardes du type primitif, la culasse ouverte laissait péné-
trer une boite à charge qui s'assujettissait par un étrier à
queue. Comme elles n'avaient pas de tourillons, ces pièces
étaient fiuxées sur un plateau creusé d'une longue rainure
où elles étaient maintenues par des arceaux de fer. Les
projectiles envoyés étaient des petits boulets de plomb,
parfois de fer, mais surtout des gros carreaux sembla-
bles à d'énormes traits d'arbalète et que l'on nommait
garots. L'imperfection des premières pièces d'artillerie

les éloignait du champ de bataille : la lourdeur des affûts,

à roues souvent pleines, la difficulté du maniement, étaient
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leur côté faible. Dans la seconde moitié du xiv* siècle, ou
s'appliqua sérieusement à rendre l'artillerie véritablement
pratique, on l'organisa régulièrement, et, en France, on
créa un grand officier de la couronne, le grand maître
de l'artillerie. V. maître.
On voit au xv" siècle apparaître des pièces d'artillerie dont

les modèles renferment en germe tous les perfectionne-
ments modernes. Les pièces se chargeant parla culasse
sont en acier forgé, ou bien fondues en bronze ; il existe de
véritables mitrailleuses, comme les orgues et les ribaude-
quins, où, sur un même affût, parfois protégé par un man-
telet, sont assemblés des petits canons pouvant tirer en
même temps ou successivement. C'est alors qu'on invente
les tourillons, ce qui permet de rendre les pièces plus
mobiles sur leurs affûts et de mieux régler le pointage.
Les affûts se perfectionnent également, soit que, par un
jeu de tiroirs à cale, on élève ou l'on abaisse la culasse
de la pièce, soit que, par des tiges ou des demi-cercles
nommés antennes, on arrive au même résultat. Déjà, les
Allemands ont inventé les anses, si utiles pour les manœu-
vres de force, et qui n'apparaissent dans notre artillerie
frant^aise que sous Henri IV. On fait des boulets de fonte,
mais surtout do pierre ; et, comme les calibres des pièces
augmentent sans cesse, ces projectiles atteignent des
dimensions formidables: on en connaît de 60 centim. do
diamètre et qui pèsent 200 livres. Mais, comme les cah-
bres deviennent plus forts, on doit renoncer aux culasses
mobiles, dont la résistance est insuffisante, et l'on fond
les canons d'une seule pièce, en bronze

; jusqu'à nos
temps modernes, Xb type ne variera plus guère : on char-
fera par la bouche avec le refouloir. Il est impossible do
onner l'énumération de toutes les pièces d'artillerie en

usage jusqu'au xvi' siècle; les coulevrines, les serpen-
tines, les bombardes, en étaient les principaux types. Le
roi Charles VII donna une grande extension à l'artillerie»

et ce fut une de ses grandes forces dans sa lutte contre
les féodaux, car ses canons abattaient les meilleures mu-
railles. Louis XI suivit les mêmes idées : il posséda la
meilleure artillerie de l'Europe; ses douze grands canons
de foute verte, nommés les douze Pairs de France —
comme plus tard Charles-Quint eut ses douze Apôtres —
sont restés fameux. François I" ne cessa de faire exécu-
ter des pièces, que sa guerre continuelle rendait absolu-
ment nécessaires. Son rival, Charles-Quint, possédait l'ar-

tillerie la plus riche ; c'était surtout en Flandre qu'il faisait
fondre ses canons, et parmi les Allemands qu'il prenait ses
artilleurs. Il essaya d établir des modèles réglementaires,
comme le fit plus "tard Henri II en France. A cette époque,
les affûts sont devenus légers, et l'artillerie évolue désor-
mais rapidement sur les champs de bataille ; toutefois, elle

exige encore d'innombrables couples de chevaux, parfois
plus de douze pour traîner une pièce, et des équipes de
charretiers, de canonniers, d'artificiers. C'est qu on com-
mence à employer les artifices explosibles ; dès 1553, Char-
l.es-Quint bombarde Aire avec des bombes en fer bourrées
de poudre et lancées par des mortiers. On envoyait aussi
des boîtes à balles, des boîtes à mitraille. Henri II établit
des modèles réglementaires que l'on appelle les six ccUi'rr^

de i^rance (ordonnance de 1552). Ce système resta en us;i_

jusque sous Louis XIII, de telle sorte que la France. <jiii ^

1574, paraissait avoir la meilleure artillerie de I Kuru]
est, vers l'année 1G33, bien au-dessous de r.A.llemagii''

sous ce rapport. C'est, en effet, aux Allemands et aTi\

Flamands que l'artillerie devra, alors, ses progrès les plu-
importants.
Sous Louis XIV est créée, en 1671, la première troupi

spécialement attachée au service de l'artillerie, le réL'i

ment des fusiliers du roi. Puis des compagnies de canon-
niers, bombardiers clmineurs, créées en 1679, forment, en
1G84, le régiment de royal-bombardiers qui, par fusion avec
le précédent, devint, en 1693, le royal-artillerie.

En 1720, ce régiment est réorgani.sé par le directeur
général de l'artillerie Vallière qui, en 1732, régularise
aussi le matériel, en ramenant tous les canons à un modèle
uniforme des cinq calibres de 24, 16, 12, 8 et 4 (chiffres in-

diquant le poids en livres du boulet).

De 1755 à 1758, fusion de l'artillerie et du génie, suns W
nom de corps royal de l'artillerie et du génie. Pui-- !i

- ^'^

royal de l'artillerie, reconstitué, est formé à 6 ba;.i li :i-^.

bientôt dénommés ônV/dcfeî, auxquelles s'ajoute, on i: ..',

une brigade des colonies.

Enfin, en 1765, Gribeauval fait remplacer ces sept bri-

gades par 7 régiments de 20 compagnies, en même temps
qu'il réorganise le matériel et répartit les pièces des difié-

rents calibres entre les divers services : de campagne, do
siège, de place et de côte

Les principaux progrès réalisés dans l'organisation <:o

l'artillerie, pendant la Révolution et sous le premier Em-
pire, avaient consisté : d'abord à consacrer l'autonomie du

corps de l'artillerie, qui, le 7 mai 1 795, cessa de prendre rang

parmi les régiments d'infanterie, puis à militariser les con-

ducteurs des pièces par la création du train d'artillerie.

le 3 janv. 1800. En outre, les travaux d'une commission
constituée par le premier consul et présidée par le géné-
ral Marmont aboutirent à l'établissement du système du
« de l'an XI m , simplification et perfectionnement de celui dt

Gribeauval. Au lieu de trois calibres, de 12, S et 4, pour le-

canons de campagne, il n'en comportait que deux : le 6 et

le 12, avec un obusier de 5 pouces 6 lignes, au lieu de l'obu-

sier de 6 pouces. Le canon de 24, courtoulong, était destina

aux sièges ou à la défense des places, ainsi que les obusicrs

de 6 et 8 pouces, et les mortiers de 8, 10 et 12 pouces.

Ce matériel de l'an XI n'arriva d'ailleurs à être mis com-
plètement en service que vers la fin de l'Empire, et les bon
leversements d'alors nécessitèrent une réorganisation non

velle qui, — après des études que dirigea le général Valcc
mspecteur général du service central de l'artillerie et pré-

sident du comité, — s'accomplit en 1829. Elle fut caracté-

risée par l'assimilation définitive des co7i(/uc^e«ï'5despiècrs

aux sei'vants : les premiers devenant canonniers comme le^

seconds, au lieu de continuer à faire partie du train. L'unité

d'artillerie, ainsi rendue homogène, prit le nom de batterie.

En même temps, on adoptait des caissons qui permettaient

d'asseoir les servants sur les coffres et de les transporter

aux allures vives, ce qui dota la batterie montée d'uno

mobilité presque aussi grande que la batterie à cheval, où
les servants sont des cavaliers. Il n'y eut plus, dès lors, de

batteries à pied que pour le service des sièges et dans les

parcs. On conserva une partie du train d'artillerie sous le

nom de train des parcs. Puis se succédèrent des modifica-

tions de (iétail, trop souvent contradictoires. Ainsi, toutes

les batteries à pied sont montées en 1833, et l'on crée six
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1. Mortier (xiv siècle). — 2. Bombarde (xiv« siècle). — 3. Coulevrinier b. cheval (xv« siècle). — 4. CoulevriDc (xv« siècle). — 6. Coulevrinier à pied {iv« siècle). — 6. Perdreau (xvm siècle). — 7. Mortier.
8. Faucon fxvi» siècle). — 9. Pièce de campagne (xv» siècle). — 10. Fauconneau (xvi« siècle). — H. Artilleur (xvii« siècle).— là. Pièce de campagne (xvif siècle). — 13. Officier d'artillerie (xyi* siècle).

li. Grenadier (xvn« siècle^ — 15. Canon de monlasrnc [actuel) à dos de mulet. — 16. Artilleur & pied {premier Empire). — 17. Pièce de campagne (premier Empire). — 18. Pièce de campagne (second Empire).
19. Pièce de campagne de 90 milUm. {actuelle?. — 20- Pièce de siège de 155 ralUîm. (actuelle). — 21. Canon de côte de SVO millim. (actuel). — S2. Fusée d'obus à double effet (actuelle)- — 23. Obus à balles

(actuel) — 2V. Obusier de 230 milUm. (actuel). — 23. Artilleur (second Empirej. — 26. Chariot fourragère (actuel). — S7. Chariot de batterie (actuel). — 28. Forge (actuelle). — W. Porteur au milieu (actuel).

60. SouTer2:e de derrière (pctuel)— 31. Manœuvre de la pièce de 2V0 milUm. (Marine). — 32. Pièce de campagne attelée. — V. caxon. i-iècc, boccqe, affitt.
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nouvelles batteries à pied en 1S38. En 1851, une réorgani-

sation nouvelle sépara les diverses spécialités qu on avait

rapprochées en 1829. Il y eut des régiments a pied, <X^\i-

tresmonlés, d'autres à cheval entièrement composes de bat-

teries de la même espèce. Les régiments à pied comptaient

en outre des batteries de paix, que l'on supprima en 1860,

pour reconstituer à part le train d'artillerie. En 1867, rema-

niement en sens inverse par la réunion de batteries à pied

ot de batteries montées dans les mêmes régiments. Le corps

des pontonniers, rattaché à l'artillerie depuis 1795, eut jus-

qu'à 32 compagnies en 1814, forma ensuite un seul batail-

lon, et devint régiment en 1840.

En 1870, l'artillerie française comptait deux régiments

de la garde impériale (un monté, un à cheval), à 6 batte-

ries; 15 régiments montés, à 8 batteries montées et 4 à

pied; un régiment àQ pontonniers Qt A régiments à cheval

à 8 batteries. A quoi il faut ajouter : 2 régiments du train à

16 compagnies chacun, 10 compagnies d'ouvriers^ 6 compa-
gnies d'artificiers, dont une fut supprimée au commence-
riiont de 1870, en même temps que l'unique compagnie d'ar-

A l'étranger, la composition de l'artillerie était moins
complexe,notamraent en Allemagne, où la séparation était

complète entre Yardllerie de campagne et l'artillerie de for-

teresse ; chacune avait un personnel entièrement distinct.

La justesse de ce principe fut démontrée, et l'applica-

tion n'a fait que s'en accentuer partout. En France, il a

fini par s'imposer, et la réorganisation de 1883 l'a consacré

dans une certaine mesure, en créant des bataillons d'artil-

lerie de forteresse, dénommés depuis bataillons d'artillerie

à pied et distincts, quant à la troupe, des régiments d'ar-

tillerie de campagne. V. France.
Le matériel de l'artillerie n'a pas moins varié que son

personnel, dans la dernière moitié de ce siècle, où les pro-

grès techniques ont été plus étendus que pendant les cinq

cents ans écoulés depuis l'invention de la poudre. On en

trouvera le détail aux articles : canon, projectile. Nous
en résumons ici le caractère général, qui est celui d'une

triple tendance à réaliser : P l'unité de bouche à feu et

de projectile, au moins pour la guerre de campagne ;
2*' les

grandes portées et les grandes tensions de trajectoire ;

3" la mobilité des pièces et la rapidité du tir.

Le premier résultat avait été atteint presque complète-

ment en France, dès 1852, par la création du canoJi-ohusier

de 12, qui lançait à volonté des boulets ou des obus, rem-
plissant à la fois les rôles de canon et d'obusier, pièces

jusqu'alors distinctes. Mais, bientôt, l'obligation de rayer

les canons, comme les fusils, pour conserver leur supério-

rité de portée, fit adopter de nouvelles pièces, et l'artille-

rie de campagne comprit au moins deux calibres distincts :

4 et 12 en France, 6 et 9 en Allemagne, etc. Toutefois, les

pièces rayées ne tiraient plus que des obus qui avaient en
même temps les propriétés du boulet, et le principe de

l'unité de projectile avait fait un grand pas. Aujourd'hui,

cette unité est presque réalisée, grâce à l'adoption des
obus à balles ou o shrapnells perfectionnés «, dénommés
en France » obus à mitraille "

.

Le rayage des canons a fourni le moyen d'obtenir les

grandes portées, et l'adoption des poudres lentes, puis des
poudres sans fumée, avec l'emploi de l'acier comme métal
à canon, a permis de réaliser les grandes vitesses initiales

et la tension de trajectoire qui en est la conséquence.
Enfin, ce même emploi de l'acier a permis de rendre les

pièces plus légères, en môme temps que le chargement
par la culasse, indispensable d'ailleurs à la précision du
tir, permettait d'accélérer celui-ci, accélération qu'on s'ef-

force d'augmenter encore en limitant et annihilant presque
complètement le recul des pièces.

C'est grâce à ces perfectionnements que l'artillerie a
pu conserver, sinon même augmenter, l'importance de son
rôle sur les champs de bataille et dans les sièges, où l'em-

ploi des puissants explosifs actuels lui permet de produire
ces effets irrésistibles. Ajoutons, cependant, que, malgré
sa faculté de détruire les obstacles matériels, l'artillerie

•comporte dès maintenant, dans la plupart des armées,
des pièces relativement légères, dites moi'tiers de cam-
pagne, dont le tir courbe permet d'atteindre les défenseurs
d'une position, derrière les abris qui les protègent.
Outre ses bouches à feu, l'artillerie comporte diverses

sortes de voitures et d'engins, auxijuels on donne encore
le nom de attirails de l'artillerie.

La plupart de ces voitures servent an transport des mu-
nitions. Les unes accompagnent les pièces de campagne,
les autres sont réunies en unités spéciales, dites sections

de munitions fou colonnes de 7nunitions, en Allemagne) ou
encore parcs (petits ou grands), etc.

Les unités de combat sont les batteries ; généralement
il six pièces, mais quelquefois à huit ou à quatre. Réunies
par deux ou trois, elles forment un élément dénommé
firoupe en France, abtheilung en Allemagne, brigade en
Russie et en Angleterre, division en Autriche, etc., qui
•constitue l'unité tactique de l'artillerie et facilite son em-
ploi par masses sur le champ de bataille, seul mode d'ac-
tion qui lui permette de produire tous ses effets.
— Artillerie de marine. Dès le xiv« siècle, on trouve à

bord des navires, concurremment avec les hommes d'équi-
page, des soldats de marine et des artilleurs de marine ou
bombardiers. L'artillerie de marine fut créée par ordon-
nance de 1692; Choiseul la fusionna avec l'artillerie de
terre, en 1761 ; rétablie en 1786 par le maréchal deCastries.
qui fonda les canonniers marins et un nouveau corps d'ar-
tillerie de marine, elle subit un bouleversement sous la

première République, qui désorganisa toute la flotte. Na-
poléon I*"" la réorganisa, mais il l'emmena avec la grande
armée, tout comme les matelots disponibles. En 1822, ses
attributions furent nettement définies; les marins canon-
niers restèrent seuls à bord des vaisseaux, et elle eut la

charge des services, tels qu'ils existent encore actuelle-
ment. Elle confectionne les pièces et artifices de la marine,
arme les batteries de côtes, en France et aux colonies,
emmagasine, dans les directions d'artillerie, le matériel
nécessaire aux navires de la flotte, forme aussi les con-
tingents coloniaux.
Le service de l'artillerie, tel qu'il est organisé aujour-

d'hui, comprend un état-major sortant soit de l'Ecole po-
lytechnique (deux tiers) ; soit de l'école des sous-officiers de
Versailles (un tiers). Les hommes proviennent en grande
partie d'engagements volontaires. Un général de division,

inspecteur général, dirige tout le corps, qui a dans ses attri-

butions les directions d'artillerie des ports en France ctaux
colonies, la fabrication des poudres, projectiles, affûts,

canons, artifices, les directions do la fonderie de Ruelle

et du laboratoire central de Paris, l'armement des batte-

ries de côtes de la marine ; enfin, deux régiments de dépôt,

le premier à Lorient, le second à Cherbourg.

Artillerie (musée d'). La magnifique collection d'armes

de notre musée de l'hôtel des Invalides ne date officielle-

ment que du Consulat; toutefois, ses origines remontent
au xvii* siècle. En 1685, le maréchal d'Humières avait

installé dans les magasins de la Bastille un dépôt des mo-
dèles réglementaires de l'artillerie, et cette collection

fut continuée et augmeiTtée par le lieutenant général de

Vallière, en 1755 ; on rassembla des armures, des armes,

et on dressa du tout un inventaire. L'Inspecteur de l'ar-

tillerie, V. de Gribeauval, continua cette collection, mais
la prise de la Bastille en amena la dispersion et la des-

truction presque complète. En 1790, la direction de l'ar-

tillerie se remit à l'œuvre, et des saisies nationales faites

au cours de la Révolution amenèrent à Paris des armures
et armes de toutes sortes, tirées des arsenaux et des châ-

teaux. Bonaparte, en 1796, fit rassembler cet embryon
de collection, et l'installa au couvent de Saint-Thomas-
d'Aquin, où le musée de l'artillerie est demeuré pendant de

nombreuses années. L'empereur l'enrichit sans cesse,

notamment des dépouilles de l'Italie et de l'Autriche.

Dès lors, le musée alla toujours en augmentant d'impor-

tance. En 1830, les émeutiers le pillèrent en partie, et le

conservateur, de Carpégna, faillit être tué en défendant les

collections. Beaucoup d'armes de grand prix disparurent

et furent vendues à l'étranger. Napoléon III, ^rand ama-
teur d'archéologie et d'armes, protégea particulièrement la

fundation, qu'il priva cependant de Ta ^érie darmes et har-

nais royaux, transportés par son ordre au Musée des sou-

verains. En 1870, on emballa et cacha les collections; elles

ne revinrent à Paris qu'à la fin de 1871. C'est alors qu'on

installa le musée, pour lequel Saint-Thomas-d'Aquin était

devenu trop étroit, aux Invalides où il est définitivement

fixé. En 1872, les armes du Musée des souverains, du garde-
meuble, presque toutes celles de la Bibliothèque nationale,

y furent réunies; puis, en 1880, on y transporta la collec-

tion d'armes de Pierrefonds.
Le musée d'artillerie est une des plus riches collections

d'armes du monde; comme nombre d'objets, il vient après

le musée de Vienne, mais il est bien au-dessous de l'Ar-

meria de Madrid pour le complet et la beauté des armures.
Il en possède, cependant, plus de deux cents complètes,
parmi lesquelles celles de tous nos rois. La plus belle de
cette série royale est celle de François I'^ qui fut faite par
Jong Seusenhofer d'inspruck, armurier de Ferdinand, em-
pereur d'Allemagne, qui voulait en faire cadeau au roi de
France. Mais, comme les deux souverains se brouillèrent,

l'armure ne fut jamais livrée et ne quitta l'Autriche qut

quand Napoléon s'en empara. La collection d'épées comptt
plus de cinq cents spé
un officier su-
périeur de l'ar-

tillerie qui est

du musée.
— BlBLIOGR.:

Colonel Ro-
bert. Catalogue
complet; Pen-
cuilhy L'Hari-
don, 'Notices
(dans le « Ca-

des plus remarquables. C est

gue

Artilleurs: 1. Canonnier à cheval (ten
gardel; 2. Artilleur de forteresse (t''niiedi

pagne) ; 3. CaQonaier conducteur (grande t

lH(î2)
; Maurice

Maindron,£'^«-
de (dans la
" Gazette des

[1893-1894]).

ARTILLEUR
(Il mil.) n. m.
Militaire em-
ployé au ser-
vice de l'artillerie, ii Artilleur à genoux. Périphrase ironi-

que qui sert à désigner un infirmier militaire. (On dit

aussi artilleur, canonnier de la pièce hanide.)

ARTILLIER n. m. Art niilit. V. artiller.

ARTIMON (lat. artimo, onis; du gr. a/Vrtd, je suspens, ou
arfeô, je dispose) n. m.
Mât de l'arrière, le plus
petit mât d'un grand
bâtiment : /^'artimon.
Le mât ^'artimon.
— Voile d'artimon,

Voile, le plus souvent
en forme de trapèze,
qui est la plus rappro-
chée de l'arrière ou du
timon. Il Vergue d'arti-

mon. Vergue qui sup-
porte cette voile.
— Passe derrière bor-

der l'artimon ! Comman-
dement indiquant aux
matelots qu'on va leur
faire une distribution
d'eau-de-vie. n Raidir
l'arJimon, Boire une
double ration d'eau-dc-
vie, accordée à l'équi-

page et aux gens de
quart lorsqu'ils sont
fatigués par de rudes
manœuvres.

ARTINSKIEN {ski-in
— de Artinsk, localité

de l'Oural méridional)
n. m. Nom donné à la partie
mien. Syn. de autunibn.

ARTIODACTYLE (du gr. artios, pair, et daktalos, doigt)

adj. Qui a des doigts en nombre pair.

ARTIODACTYLES (même étymol. qu'à l'article précéd.)

n. m. pi. Ordre de mammifères ongulés, à doigts pairs,

dont les deux externes sont ordinairement rudimentaires,

les moyens d'égale grosseur et reposant sur le sol. La den-
tition est généralement complète; les canines manquent
parfois à la mâchoire supérieure, ainsi que les incisives.

Les artiodactyles se divisent en deux sous-ordres : 1" les

Mât d'artimon: 1. Vergue barrée;
2 Perroquet de fougue; 3. Perruche:
4. Cacatois de perruche; 5- Corne de
brigantine; 6. Èrigantine; 7. Artimon
de cape; 8. Mât d'artimon; 9. Hune
et drisse de pic; 10. Flèche d'arti-

nférieure du terrain per-
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artiodactyles pachydermes (hippopotame, porc, etc.), et

2° les artiodactyles ruminants {cerf, mouton, bœuf, etc.).

— Un ARTIODACTYLE.

ARTIOZOAIRE (du gr. artios, pair, et zâon, animal) n.m.
et adj. Se dit des métazoaires (animauxcomposés d'éléments

anatomiques différenciés et répartis en trois feuillets), à

corps bilatéralement symétrique, très souvent métamé-
risé. Les artiozoaires comprennent, dans la classification do

Ed. Perrier, les arthropodes, les vers, les mollusques, les

tuniciers et les vertébrés.

Artis (Gabriel d'), théologien protestant, né à Milhau
vers 1650. Après la révocation de l'édit de Nantes, il se

retira à Berlin. Mêlé à beaucoup de disputes théologiques,

il dut se réfugier en Hollande et en Angleterre. Il a

laissé des écrits de controverse contre les sociniens.

ARTISAN (rad. art) n. m. Artiste : Il y a des artisans
dont l'esprit est aussi vaste que l'art qu'ils professent.

(La Bruy.) [Vieux.] n Celui qui exerce un art manuel : C'est

peut-être chez les artisans qu'il faut aller chercher les

p7-euves de la sagacité de l'esprit et de ses i-essources.

(D'Alemb.) V. corporation, métier.
— Fig. Auteur, cause d'une chose ; fabricateur : Les

aristocrates et les mauvais riches sont les artisans habiles

de la corruption et du malheur des peuples. (B. Const.) Ar-
tisan d'imposture.

Cliacun est artisan de sa bonne fortune-
RÉONIER.

— Le féminin artisane s'est employé autref. au fig. : La
sagesse est /'artisane de toutes choses, il Des écrivains

modernes ont employé ce mot au prop. : Dans la pasto-

rale d'aujourd'hui, les artisanes remplacent les bei'gères.

(H. Rigault.) *

— Artisan de la parole. Celui qui manie habilement la

parole, soit en parlant, soit en écrivant.
— Syn. ArtîBan, artiste, ouvrier. Artisaji et ouvrier se

disent également de gens qui travaillent des mains. Mais
l'artisan travaille pour son compte, ou exerce une profession
spéciale et plus relevée, tandis que l'ouvrier est salarié

par un patron. L'artiste est celui qui exerce un art libéral.

ARTISON n. m. Nom vulgaire d'un grand nombre d'in-

Sfctes appartenant à différents genres, qui attaquent les

bois, les étoffes, les pelleteries; tels sont les vrillettes, les

psoques, les teignes, n On dit aussi artoison, et artcson.

ARTISONNÉ, ÉE adj. Qui est rongé par les insectes ap-
pelés « artisons » : Bois artisoxné. Fourrure artisonnée.

ARTISTE [tiss — rad. art) n. m. Celui qui cultive les

beaux-arts : Les plus grands artistes sont ceux qui ont

eu le moins conscience de leur supériorité. (E. Scherer.)
— S'empl. parf-, et souvent par ironie, en parlant de cer-

taines professions : Artiste capillaire. Artiste culinaire.

— Se dit quelquef. d'un simple ouvrier qui excelle dans
son métier : Certaines ferronneries sont vraiment des tra-

vaux (/'artistes.
— Artiste dramatique, ou simplement Ai^tiste, Acteur,

celui qui ioue, qui cnante sur un théâtre: Les artistes
du Théâtre-Français, de l'Opéra.
— Autref., Celui qui avait étudié les arts libéraux dans

une université, n Celui qui faisait les préparations chimi-
(|uos. Il Celui qui travaillait au grand art, la recherche de
la pierre philosophale, la transmutation des métaux.
— S'empl. quelquef. au féminin : Une jeune artiste.
— adj. En parlant de ceux qui ont le sentiment, le goût

des arts : Les Italiens sont un peuple artiste.
— Il est quelquefois synonyme de artistique : Cepeii-

d'int. je l'avoue, le huve artiste du catholicisme 7ne parai/

préférable. (Th. Gaut.)
— Syn. Artiste, artisan, ouvrier. V. artisan.
— Syn. Artiste, artistique. Artiste qualifie la personne.

Artistique se dit des œuvres.
— Encycl. Les anciens confondaient sous la môme

dénomination [technitès en grec, artifex en latin) l'artiste

et Vartisan. Les lexicographes ne sont pas d'accord sur la

différence qui a motivé les deux appellations françaises :

selon l'Académie, l'artisan est celui ciui exerce un an
mécanique, un métier ; l'artiste est celui qui travaille dans

un art où le génie et la main doivent concourir, qui cul-

tive les arts libéraux. Cette dernière définition, malgré son

élasticité, est loin d'embrasser toutes les acceptions que
l'usage a données au mot <- artiste ». Dans la seule classe des

arts libéraux, outre les artistes proprement dits (peintres,

sculpteurs, architectes, graveurs), on distingue encore les

artistes musiciens (instrumentistes, chanteurs ou artistes

Ivriques), les artistes chorégraphiques ou danseurs, les

aVtistes dramatiques ou acteurs. En réalité, l'artiste est

celui qui traduit l'idée du beau sous une forme sensible.

C'est seulement vers 1762 que le mot > artiste « a reçu le

sens que nous lui donnons aujourd'hui. Employé adjective-

ment, ce mot s'applique à l'homme qui a le sentiment, le

goût ou l'intelligence de l'art.

En France, au xvii* siècle, bien que le monde poli fît plus

de cas d'un peintre d'histoire que d'un peintre en bâti-

ment, ou d'un statuaire que d'un menuisier, la distinction

n'était pas légalement établie : les beaux-arts rentraient

dans la classification générale de l'industrie ; ceux qui les

exerçaient dépendaient de la maîtrise des peintres, sculp-

teurs, doreurs et vitriers; ils étaient tenus, par suite,

d'avoir une boutique avec enseigne, pour être en droit de

vendre les produits de leur état. A 1 époque de la mino-

rité de Louis XIV, les artistes de talent tentèrent de v*

soustraire à la tyrannie humiliante de la maîtrise: i!-

demandèrent et obtinrent des brevets de " peintres ordi

naires du roi", qui leur permirent d'exercer librement

leur art. La maîtrise réclama, et il s'en suivit des démê-
lés, qui ne cessèrent qu'en 1666; mais, dès 1648, avait eu

lieu fa fondation de l'Académie royale de peinture et de

sculpture, institution excellente à son origii

eut pour but de séparer l'art de l'industri

V. académie.

Artiste (l'), revue d'abord bimensuelle, puis mensuelle,

avec gravures. Fondée en 1831 par Achille Ricourt, elle

devint 1 organe des artistes et des littérateurs de la nou-

velle école, et compta parmi ses rédacteurs Delacroix,

Johannot, Boulanger, Balzac, Pyat, George Sand, Janin,

qui en fut quelque temps directeur. En 1843, l'Artiste

passa sous la direction d Arsène Houssaye, qui en fit une

revue importante et prospère, avec Gérard de Nerval,

Théophile Gautier, Ourliac, Banville, Murger, Paul de

Saint-Victor, etc. En 18-î9, A. Houssaye abandonna la

direction à son frère Edouard et à X. Aubryot, la reprit

en 1860, et la céda enfin à Jean Alboizc.

mercantile
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Artistes dramatiques (Association de secours mu-
111, s uns). Ci'tte Association, l'ondoo pur lo Imron Tiiylur

M is 10, a ol6 rocoiiiiuo conimo établissomoiU d'ulililo j>u-

h|u.> on 1848. L'Association a pour objet : l» la cjistriliu-

hii Ut spcoiir.s ÎL tous los mombros qui on ont besoin ;
2' la

i.MiKMi 'le pensions lio rotraito. Sont aptes à faire partie

, r Assciiiuiion tons los artistes dramatiques dos doux
,\.s. nprcs niM' aiin.'o d'excrcico de leur profession.

Artistes musiciens (Société dks). Fondée en 1843

,.[ If baron ïaylor, cotto Association philantliropiquo

puur objet do venir en aido à tous ceux do ses mem-
ivs i|ui ont besoin do ses secours. En 1856, ollo put

h-plif l;i ^j)lM>rl* do son action en instituant dos pensions
,. 1, i,.,,n

I

Ir, - 1,111-, 'S ayant soixante ans d'igo

I ^ ,| III 1. |.i .1 n'iKulièro dans l'Association,

,1,1, ,1,1
I

I , ,1 1,m 1, 1 I I ,1 niai 1876 l'a rocoQuuo commo
lal.li,;,oiu.iil, il uliliir puLluiuo.

Artistes français (Société des). Cotto Société date
,1 i^HLi. Elle a été reconnue d'utilité publique, par décret

II 1 1 mai lie la ni/>nie année. Elle a pour but do repré-

ARTISTEMENT AKLNDEL

nflmi, ;

, gra^ Kll

Artistes peintres, sculpteurs, architectes, gra-
veurs et dessinateurs (Association des). Cotto Assu-

.iaiinii a été tun-i«'(> le 7 décombro 1844, par lo baroû

r;i\ loi". Un déiTt"! pn^sidentiel l'a reconnue a'utilitô publi-

iiii"', lo l août lasi. C'est une société do secours mutuels,

uin r.Mul aux artistes pauvres et à leurs veuves les plus

-raii'ls soi-vîces. Elle a ou pour présidents successits le

kiiuii Taylor, E. Du Sommerard et le peintre Bouguoreau.

Artistes indépendants (Société des). Fondée lo

Il )
111 11 i-is 1, .hiii-. !• l'ui 'lo pornieitroaux artistes do prë-

Miiiri- 1iIm-oiiii'ii1 l.'urs .luvros aujugemont du public, cotte

.^M. iric ;i siipi-ritiir los juTYs d'admisslon.

ARTISTEMENT (hss) adv. Avec art, avec habileté.

ARTISTIQUE tifis' adj. Qui concerne les arts, qui ap-

p;iiiiriii aux arts, ([iii est fait par des artistes : ^ic/ie.ssps

Auii^ii'jii s. Sori-'tfs ARTISTIQUES. Un voyaçe artistique.

ARTISTIQUEMENT [tiss) adv. D'une manière artistique.

ARTOGARPE 'iu gr. arlos, pain, et kai^pos, fruit) n. m.
(. iiio le la famille des ulmacées, tribu dos ai tocarpt'rs,

t 1 iitormant une \ingtaine d espèces, qui liabiiont l'Asie

femelle
;

. T'iùtres, composés, avant la parfaite maturité, d'une
liair blanche, lerme et un peu larinouse. On les mange,
<iir ouits au four on guise de pain, soit bouillis ou accom-
M l'-s de diverses manières. I^eur saveur est celle du pain

iroraent, avec un léger mélange de goût d'artichaut.

ARTOCARPÉES n.f. pi. Tribu de la familledes ulmacées,
\:iiii pour type le genre artocarpe. — 6'«e artocarpéb.

Artois, anc. province du nord de la France, capitale
l' ''<. VM<- r int. ^mjourd'hui la plus grande partie du

1 |. Il I . il l'i > liais, dont les arrondissements do Bou-
>LiM I I. \l ;. mi appartenaient à la Picardie. L'Ar-

P'is-' I. |i^ h l.iiit fTuelque temps par la maison d"Au-
.' et par los rois d'Espagne, revint sous Louis XIII à
I ance, et lui fut détinitivement cédé par lo traité de
_'Ue (1678).

liiBL. : De "Vienne, Histoire d'Artois (Paris, 1785-1787).

Artois (comté d'). Ce comté, donné en dot à Judith do
I i!i -e, tille de Charles le Chauve, fut revendiqué à ce
11' par Arnoul le Vieil, comte de Flandre, son petit-fils.

-sidé par la maison de Flandre, issue des comtes d'Al-

-, au su' siècle, il fut apporté à la France par le ma-
d'Isabelle de Hainaut, dite « de Flandre ». avec lo roi

lil'pe-Augusto (1180). Louis VIII le donna on apanago.
I i-'J7, à son fils Robert, qui fut _ _

>; • ;i la bataille de la Mansourah, et
n<. laissa pour tils Robert II, comte

\ riois, pair de France. A la mort de
l'TQier, les héritiers de son fiN
,ipe,dojàdécédé, furentdépouil-
n^ leur possession, uo conser-
1 1 1 que le nom de » Artois " , et son t

-onnus sous lo nom de n comtes
I n '.(V. Eu.) Quant au comté d'Ar-

adjugé à Mahaud, sœur de Phi-
, il passa à la maison des com-
'- Bourgogne, par le mariage de
iiid avec Othon IV do Bour- Armes d'.\rtois.

.Toanno [<-• Bourgogne, fille
'"

t ],' TOI Philippe V le Long, dont elle
nits : Jeanne, comtesse palatine de
1^, mariée, en 1318, à Eudes, duc de
'Irrite de Bourgogne, mariée on 1320
l''landro. Une pctite-tille do cette der-

M liu'uerite, recueillit la succession des
ito Bourgogne, et les porta, avec lo

I ri M- aux ducs de Bourgogne, par son ma-
! IL- '. on \,'.60, avoo Philippe le Hardi. Lo comté d'Artois y
osra jusqu'à son passade dans la maison d'Autriche par le

aariago de Marie, fille de Charles le Téméraire, avec l'ar- ]

chiduc Maximilion. Il fut câdé à la Franco par lo traité de
Nimègue, on 1078. Lo titre de " comto d'Artois • fut porio

Artois (i-E Livre du trèh-cuevalebeux comte d'),

roman on prose, dont l'autour est ro^té inconnu, et un dos
plus tracioux monuments do notre vieille langue fxv» siè-

cle). Un comto d'Artois, après avoir épousé la ftllo d'un duc
de Boulogne, la quitte parce qu'il n'a pu en obtenir d'hé-

ritier. Il parcourt la Franco et l'Espagne, suivi on secret

par sa femme à la faveur d'un déguisement. Lo comto la

reconnaît enfin, et voit bientôt tous ses vœux comtdés par
la naissance d'un fils. Ce roman se distinguo par une naï-

veté touchante, dos sentiments vrais, vivement exprimés,
et par de curieux tableaux des mœurs do l'époque.

ARTOISON n. m. Entom. V. artison.

ARTOLÂTRE (du gr. artos, pain, et lalrencin, adorer)

n. m. Adorateur du pain. Terme de dénigrement, appllijué

par des sectes dissidentes aux catholiques, qui croient à
la présenco réoUo de Jésus-Christ dans l'hostio.

ARTOLÂTBIE n. f. Adoration du pain. V. artolÂtrk.

artolâtrique adj. Qui a rapport à l'artolâtrie.

ArTOM ilsaac), diplomate italien, né à Asti en 1829.

Secrétaire do Cavour, il occupa divers postes diploma-
tiques do second ordre. Pendant la guerre franco-alle-

mande do 1870, il remplit une mission secrète à Vienne.
Il devint sénateur en mat 1876. C'est le premier israélito

italien qui ait siégé à la Chambre hauto. Outre des poésies,

il a publié à Paris, on collaboration avec Albert Blanc :

l'CËuvrc parlementaire du comte de Cavour, en français.

ARTOMEL (du gr. artos, pain, et méli, miel) n. m. Cata-
plasme de pain et do miel, il On dit aussi arto.méli.

Arton (Léopold-Emile AROrf, dit), homme d'aflfaircs,

né à Strasbourg en 1849, qui a joué un rôle important dans
.'affaire do Panama. V. Panama {Affaire de).

Artonius (Pierre), poète polonais, né à Groziske en
1552, mort on 1609. Il était ministre protestant à Thorn.
Il a écrit un recueil d'hymnes et de chants religieux

(Thorn, 1758), dont beaucoup se chantent encore dans les

temples protestants de la Pologne.

Artonne, comra. du Puy-de-Dôme, arr. et à 14 kil-

do Kiom, près de la Morge, affluent do l'Allier; 1.414 hab.

ARTOPHORE (du gr. artos, pain, et phoros, qui porte)

n. m. Nom donné, dans le moyen âgo grec, à des sortes de
custodes servant à renfermer des hosties consacrées.

Artopœus, nom grécisé de plusieurs théologiens et

philologues allemands. V. Becker.

ARTORHIZÉES ou ARTORIZÉES (du gr. artos, pain, et

rhiza, racine) n. f. pi. Classe do végétaux monocotylé-
dones, comprenant les familles des dioscorées et des
taccacées, dont los racines ou rhizomes charnus servent à
la nourriture de l'homme.— Une artorhizke(ou artorizée).

Artorius (Marcus), médecin grec, vivait environ
40 ans av. J.-C. Ami et médecin d Auguste, il le suivit

dans la campagne contre Brutus et Cassius. C'est lui qui

lui donna le conseil d'assister en personne à la bataille de
Philippes. Il se noya dans la mer, à la suite de la bataille

d'Actium. Il avait écrit un livre Sur la rage, et un autre
Sur la loni/évilé.

ArTOT (Alexandre-Joseph Montagnet, dit), violoniste

belge, né à Bruxelles en 1815, mort à YiUe-d'Avray en
1845. Tout enfant, il apprit le violon, et montra des dispo-

sitions extraordinaires. Conduit à Paris, il reçut des le-

çons de Rodolphe Kreutzer, suivit les cours du Conser-
vatoire, et y remporta le premier prix de violon en 1828.

Artot avait alors treize ans. Remarquable par la rare

justesse d'intonation de son jeu, par la hardiesse de l'exé-

cution, auxquelles il joignait une belle qualité de son et

une expression admirable, il excellait surtout à rendre
les sentiments tendres et rêveurs. Surmené par un travail

excessif, atteint de phtisie, il vint habiter Yille-d'Avray, où
il s'éteignit à l'âge de trente ans. On a de lui quelques
compositions pour le violon,

Artot (Marguerite-Joséphine -Désirée Montagney,
dite), cantatrice belge, née à Paris en 1835. Elle com-
mença par se l'aire entendre dans les concerts à Bruxelles ;

puis, sur la recommandation de Meyorboer, elle entra à
l'Opéra de Paris, où elle débuta, en 1S58, par le rôle do
Fidès du Prophète. Malgré le succès quo lui valut sa belle

voix de mezzo-soprano, elle ne put s'habituer à notre pre-

mière scène musicale. Elle se rendit en Italie pour étudier

sur place la langue de ce pays. Do là, elle partit pour
Berlin, où elle demeura cinq ans, passant brillamment en
revue les répertoires italien et allemand. Elle épousa, en
1869, Padilla, lo chanteur espagnol, voué comme elle à
la carrière italieuue.

ARTOTYRTTE (du gr. artos, pain, et turos, fromage)
n. m. Membre d'uno secte chrétienne du ii" siècle, qui fai-

sait à Dieu, dans son culte, offrande de pain et de fromage,
et qui admettait les femmes aux fonctions ecclésiastiques.

Artres, comm. du Nord, arrond. et à 9 kilom. do Va-
lencionnos, sur la Rhonelle, affluent de l'Escaut; 1.050 hab.
Ch. de f. Nord.

Artuby, torrent do France, qui arrose surtout le

départ, ilti Var et so jette dans lo Verdon. Cours : 50 kilom.

Artus (Thomas, sieur dEmbry, littérateur, né i
Paris, vivait dans le xvi* siècle. On lui attribue quelques
ouvrages qui ont eu du succès en leur temps; entre au-
tres : Description de l'île des hermaphi'odites, allégorie sa-

tirique des mœurs do la cour de France.

Artus. Littér. V. Arthiir.

ArtusI (Jean-Mario), chanoine réguhor et théoricien
inii.si^al, naquit à. Bologne vers lo milieu du xvi* siècle,

.artiste instruit, mais esprit un peu arriéré, il se fit con-
naître par plusieurs ouvrages à fa fois didactiques et po-
lémiques, dans lesquels il se montrait l'ardent défenseur
de doctrines et do traditions un peu surannées. Le meil-

leur de cos ouvrages est son Art du contrepoint réduit en

tafdt's (Venise, 1.586). Commo compositeur, il n'a guère
publié qu'un recueil de canzonette à quatre voix.

ARTUSON n. m. Entom. V. artison.

Artveldt (Andries Van), peintre flamand, né à An-
vers on 1.Î90, mort en 1652. travailla plusieurs années à
Gènes. Il reste fort peu de chose do ses œuvres, qui consis-

A

taient -surtout en marincK ot on paysagoH : Combat naval,

& .Schworiu; Marine», à Bamberg. 'Vienne, Valoocieaoes.
.Sun portrait a été point par Vao Ùyck.

Artvin, ville de la Traoscaacasio fgour.de KoataU),
ch.-j. do cercle, sur lo fl. côtior Tcliorok; 0.440 hab. Jar-
dins, oliveraies, fabriques do cuir», briqueteries. F:IIo fut,

jusqu'en 1»78, ch.-l, du disirit do Tchaldlr 'Arméuio
turque). — Pop. du district d'Artvin : 73.100 hab.

Artz ( David-Constant-Adolpho), pciotro hollandais,
né on 1837 à La Haye, subit l'ioâuenco do Jozof IsraeU et

continua comme luila tradition des maîtres du xvn* .siècle.

Sos tableaux, d'uno facture souplo ot d'un coloris trao-
quillo, appartiennent pour la plupart au (fonre familier ot
rustique. Do 1866 à. 1894, il séjourna & Paris, où il a exposé
& diverses roprises. Il a obtenu des médailles à Vioone
en 1873, à Amsterdam en lKS:t. On voit do ses tableaux
aux musées d'Amsterdam ci do Rotterdam.

ARUBE n. m. Bot. Section du gcnro quassia. ti Section
du genre galipée.

Arucas, ville des Canaries (Grande Canario); 7.900 h.

Culture do la canne à sucre.

ArudY, ch.-l. do cant. ^Basses-Pyrénées), arrond. et

à 19 kilum. d'Oloron, près du gave d'Ossau; 1.731 hab.
Carrières do marbre. — Le cant. a 11 comm. et 8.849 hab.

AruÉRIS. ArouÈRE ou HaROÉRI, divinité égyp-
tienne. V. HoRt.s.

ARUM from') n. m. Genre de plantes, type do la famille
des arouiées.
— Encycl. Le genre arum comprend un assez grand

nombre d'espèces, dont la plus
connue est 1 arum maculé (arum
maculatum, vulgairem. gouet,

pied-de-veau). C est une plante
vivaco, à rhizome charnu, muni
de racines fibreuses, fascicu-
lées,etd'oùnaissentdes feuilles

radicales , longuement pétio-
lécs. Les fleurs forment, par
leur réunion, un spadico porté
sur une hampe radicale et en-
touré d'uno spathe membra-
neuse, d'un blanc verdâtre. Les
fruits sont de petites baies d'un
rouge vif et de la grosseur d'un
pois, formant, par leur réunion,
une sorte d'épi serré. Cette
plante, commune en Europe,
croît dans les heux humides et

ombragés, le long des bois, dos
haies, des terres fertiles. Elle
fleurit de très bonne heure, au
printemps. Le rhizome contient
un suc acre et laiteux, très

caustique et brûlant, et est
riche en matière féculente.

ARUMA, anc. ville de la Pa-
lestine (tribu d'Ephraïm), dans Arum : a.
les environs de Sichem. Abi-
mélech

,
poursuivi par les Si-

chémites, y campa. — t.^ne autre ville de <

de la tribu de Juda, selon Josèphe.

ARUNDE(ron— lat. aninrfo, roseau) n.f. Syn.de roseau.

Arundel, petite ville d'Angleterre (comté de Sussex) ;

2.750 hab. Bains de mer très fréquentés. Superbe châ-
teau, autrefois forteresse redoutable, possédé aujourd'hui

par les ducs de Norfolk, comfes d'Arundel. — Pop. du
district : 35.000 hab.

Arundel (Thomas), archevêque de Cantorbéry, né
en 1353, d'une famille illustre, mort en 1414. Successive-
ment évêque d'Ely, archevêque d'York, puis de Cantor-
béry, lord-chancelier, il encourut la disgrâce de Richard II,

qui'l'exila, et il contribua, dans la suite, à l'élévation de
Henri, duc de Lancastro, qui régna sous le nom do
n Henri IV i.. A l'avènement de ce prince, les besoins do
l'Etat ayant fait songer à la ressource des biens du clergé,

Arundel fit maintenir à son ordre le privilège d'exemption
des charges publiques. Il déplova un zèle ardent contre
les hérétiques (lollards et veicleiistes), et en fit brûler un
certain nombre. Ce prélat passe pour le premier qui ait

interdit de traduire les Ecritures eu langue vulgaire.

Arundel (Thomas Howard, comte d), maréchal
d'Angleterre, né vers 1580, mort à Padoue en 1646. U se
rcndil célèbre par la protection éclairée qu'il accorda aux
artistes et aux savants, et par son goût pour les recher-
ches d'antiquités. Le comte d"Arundel fut le premier qui

montra à l'Angleterre les statues de Rome et d'Athènes.

Il employa à des recherches, en Orient et en Italie,

Th. Petty, qui acquit, à grand frais, les célèbres marbres
de Paros', connus depuis sous lo nom de Marbres d'Arun-
del. (V. Arundel [Marbres d'].) Il collectionna un grand
nombre de tableaux et de dessins d'HoIbein, et acheta
aussi du peintre flamand Henri Van der Borcht une col-

lection de tableaux et de médailles. Rubens, Vau Dyck,
Van Semer, firent son portrait, ainsi que ceux de sa femme
et de ses enfants. Ce fut lui qui découvrit lo génie du
grand architecte luîeo Jones, et qui amena en Angleterre
le célèbre graveur allemand Hollar. Il chargea celui-ci do

reproduire par la gravure les principaux chefs-d'œuvre

antiques dont il avait orné les galeries et les jardins do

son palais. Cette collection comprenait trente-sept sta-

tues, cent vingt-huit bustes, deux cent cinquante marbres
avec inscriptions et bas-reliefs, un grand nombre do

tombeaux ot do fragments, des vases, des médailles, des

camées et des pierres gravées du plus grand prix. Au
commencement des troubles qui éclatèrent en Angleterre,

lord .\rundel transporta ces richesses à Anvers, et mourut
pou après à Padoue. Sa collection passa en grande partie

entre les mains de l'un de ses fils, le vicomte Stafford,

mais elle ne tarda pas à être dispersée. — Sa femme,
Blanche (15S3-16491. au commencement de la guerre ci-

vile, défendit avec 25 hommes, pendant neuf jours, le châ-

teau de Wardoux contre 13.000 soldats du Parlement.

Arundel (Guillaume Howard d'), comte de Stafforp,

fils aîné du précédent. V. Stafford.

Arundel (Marhres d'), tables antiques, gravées en

caractères grecs. Ces marbres ont été trouvés à Paros au

XVI» siècle, et ont pris le nom du célèbre comte d'Arundei,

coupe <ie la fleur;
b, fruits.

i nom dépendait



ARUNDINACEES ARYAS
qui les a acquis et les a fait connaître à l'Europe. Ces in-

scriptions importantes contiennent la Chronique de Paras,
relatant les principaux événements de l'histoire grecque,
de la fondation d'Athènes (1582) jusqu'à 264 av. J.-C,
ainsi que plusieurs traités relatifs à Priène, Magnésie et
.Smyrae. Les Marbres d'Ariindel sont actuellement à l'uni-

versité d'0.v:ford. Jean Salden en a donné une traduction
latine (1629).

ATUndel (Société d'), société anglaise fondée en 1848,
on vue de reproduire les chefs-d'œuvre de la peinture. En
lait, elle s'est surtout attachée à faire connaître les fres-
ques italiennes, au moyen d'aquarelles exposées dans ses
galeries et de chromolithographies réparties parmi les
membres.

ARUNDINACEES [ron — du lat. arundo, inis, roseau) n.

f. pi. Tribu de graminées, ayant pour type le genre ro-
seau. — Une ARUNDI.NACÉE.

ARUNDINAIRE (roH — du lat. arundo. inis, roseau) n. f.

Genre de graminées, formé aux dépens des roseaux, et ren-
fermant des espèces des pays chauds des deux mondes.

ARUNDINE {ron — du lat. arundo, inis, roseau) n. f.

Genre de plantes, de la famille des orchidées-épidendrées,
renfermant des herbes épigées propres à Ceylan, la Chine,
l'Inde continentale, etc.

ARUNDINELLE [ron — du lat. arundo, inis, roseau) n. f.

Genre de graminées, qui croissent au Brésil et aux Indes.

ARUNDO {ron — mot lat. qui signif. roseau) n. m. Genre
de graminées, comprenant environ dix-sept espèces, et
ayant pour type la canne do
P"rovence {arundo donax). Ce
sont des plantes aquatiques,
élevées, des régions chaudes
et tempérées du globe. Les
tiges servent à faire des can-
nes à pêche, etc.

AruNS, frère de Tarnuin
le Superbe, épousa Tullie,
fille de Servius Tullius. Sa
femme le fit périr, et s'unit
ensuite à son beau-frère Tar-
quin, qui de son côté avait
empoisonné sa femme (J36
av. J.-C).

Aruns, fils de Tarquin le
Superbe, partagea l'exil de
toute sa famille. S'étant ren-
contré dans un combat avec
Brutus, ils se précipitèrent
l'un sur l'autre avec tant de
fureur, qu'ils se transpercè-
rent mutuellement (536 av.
J.-C).

, . Arundo . a, fleur.
Aruns ou ArONCE, his-

torien romain, vivait vers le milieu du i" siècle avant
l'ère chrétienne. Il imita Salluste, et écrivit une histoire
de la guerre punique, dont il n'est rien resté.

ARUSHKARA n. m. Nom indigène du semecarpe ana-
carde, qui croit dans l'Inde, oii il passe pour antisvphi-
litique.

Arusianus Messihs, grammairien romain, qui
vivait au v« siècle. 11 est connu par un ouvrage intitulé
Quadrif/a, où sont classés, par ordre alphabétique, des
exemples d'éloquence choisis dans Térence, Virgile, Sal-
luste et Cicéron. D'autres attribuent ce recueil à Corné-
lius Fronton. Lindeman l'a publié dans son Corpus gram-
niaticorum (Leipzig, 1831).

ARUSPICATION {russ, si) n. f. Science des arnspices,
divination par l'inspection des entrailles des victimes.
if On dit aussi ardspicisme.

ARUSPICATOIRE {russ) adj. Qui appartient aux arus-
pic(?s. l'eu usiti-.!

ARUSPICES russ — lat. aruspex, icis, même sensi n. m.
pi. .\ntiq. rom. V. ARnspioATiox. — Vn aruspice.

Encycl. Les aruspices étaient une classe de prêtres
ins qui s'occupaient de l'examen des entrailles des

victimes offertes en sacrifice {exla), et, d'après leurs obser-
vations, prédisaient les événements futurs. Les aruspices
accordaient une grande importance à la manière dont
la victime s'approchait de l'autel, dont elle tombait, dont
son sang coulait; puis ils inspectaient attentivement les
viscères de l'animal, son cœur, son foie, ses poumons et le
péritoine enveloppant les intestins. Les aruspices étaient
également chargés d'interpréter les tremblements de
terre, les éclairs, les éclipses, etc. {prodirjia), et d'indi-
quer les moyens de calmer le mécontentement des dieux,
qu'ils étaient censés indiquer.
Les trois premiers aruspices furent établis par Romu-

lus, et, peu à peu, ils s'accrurent au point de constituer
un véritable ordre. Cette institution était d'origine étrus-
que, à ce que dit Cicéron ; les riches familles romaines
avaient coutume d'envoyer pendant quelque temps leurs
enfants en Etrurie, pour y être instruits dans cette science
(Niebuhr), et beaucoup d'Etrusques venaient à Rome
exercer la profession d'aruspices. Ceux-ci n'eurent ja-
mais l'importance des augures. Le sénat ne les faisait
consulter que rarement

; sous l'empire, ils formèrent un
collège, qui demeura cependant distinct des quatre grands
collèges de prêtres (summa coUegia). Peu à peu ils tombè-
rent en discrédit. L'empereur Claude, comme on le voit
dans les Annales de Tacite, essaya de ressusciter cette
institution, et fit publier par le sénat un décret à cet effet

;mais cette tentative paraît avoir eu peu de succès.— BiBLioGR. : Clairin, De haruspicibus apud Romanes
(Paris, 1880;.

Aruspices (Discocrs sur la réponse dus), prononcé
par Cicéron, l'an 56 av. J.-C. Peu de temps après son re-
tour d'exil, divers prodiges répandirent l'effroi dans Rome.
Les aruspices déclarèrent que des sacrilèges avaient été
commis. Aussitôt, Clodius do déclarer que le sacrilège
était Cicéron, dont on rebâtissait la maison sur un terrain
consacré. Cicéron se justifia devant le sénat, et à cette
occasion prononça le Discours sur les aruspices. Dans la
première partie, il fait voir que la consécration du lieu
où était sa maison est vaine et illusoire. Dans la seconde,
il renvoie à Clodius tous les traits que ce furieux a lancés
contre lui : ce qui lui donne lieu de rappeler toutes ses
impiétés, ses profanations et ses violences.

ARUSPICINE {russ) D. f. Science des aruspices.

Arva, comitat de Hongrie compris entre la Galicie et
les comitats de Liptau et de Trenczen ; 84.800 hab., dont
plus de 81.000 Slovaques.

Arva, nom d'une rivière de Hongrie, affluent droit de
la W'aag, qui arrose le comitat du même nom.

ARVALES (du lat. anmm, champ) n. m. pi. Antiq. rom.
Meinltres du collège religieux des frères arvales. — Un
ARVALE.
— Encycl. Le collège des frères arvales était consacré

au culte de Dea Dia, antique divinité agricole. Organisé
par Romulus, disait-on, il avait été constitué des douze fils

d'Acca Larentia. (D'où le nom de fratres, que gardèrent
ses membres.) D'abord recrutés par cooptation, plus tard
les arvales furent souvent nommés par les empereurs. Ils
étaient assistés par plusieurs dignitaires. Le titre de « ar-
vale » était viager et inamovible. L'empereur était sou-
vent élu magisler ou président ; il se faisait suppléer par
un promagister.
Le temple et le bois sacré de Dea Dia étaient situés à

cinq milles de Rome, sur la via Canipana. L'emplacement
en est marqué par d'importants vestiges, et a livré de nom-
breuses inscriptions {Âela fratrum Arvalium), complétées
par beaucoup de fragments trouvés à Rome. Ces inscrip-
tions, qui contiennent les procès-verbaux des réunions des
arvales entre 41 et 238 de notre ère, constituent un monu-
mentépigraphiquedepremierordre. Un dessin de Peruzzi,
conservé à Florence, montre qu'une salle du temple, ornée
de statues d'arvales, existait encore au xvT siècle. La fête
de Dea Dia avait lieu au mois de mai et durait trois jours.
Le premier et le troisième se célébraient à Rome, par des
sacrifices et des repascommuns: le deuxième, dans le temple
et le bois sacré, était particulièrement marqué par des jeux
et des courses dans le cirque voisin. C'est durant la cérémo-
nie du deuxièmejour que les arvales chantaient le chant fa-
meuxen style archaïque, que l'on ne comprenait plus guère
au temps d'Horace, même parmi les arvales : ce chant a
été, de nos jours, l'objet de savantes discussions. Pour offi-
cier, les arvales étaient revêtus de la prétexte et portaient
pour insignes des couronnes d'épis attachées par des ban-
delettes blanches. Le collège des arvales paraît avoir
disparu après le règne de Gordien (moitié du m' siècle).— BiBLiOGR. : Marini, Atti e Monumenti de fratelli An-ati
[Roma. 1795); Henzen, Ac(a fratrum Arvalium (1874); Edon,
Ninivelles Etudes sur le chant Lémural (1884). — Caëtani-Lo-
vatelli,avec i Fratelli Arvali e il loro santuario e bosco sacro
sulla via Campana (dans la « Nuova Antologia .., t. XXX,
ser. 3 [1890]), résume l'état actuel de la question.

Arvant, hameau, bifurcation. "V^. 'Vergongheon.

ARVE ihi lat. arimm. champ) n. m. Mot qui signifiait Placo
vague, propre à bâtir, et principalement champ inculte,

Arve, rivière du dép. de la Haute-Savoie, prend sa
source au col do Balme (Mont-Blanc), traverse la vallée
de Chamonix, y arrose Sallanches, et se jette dans le
Rhône, dans la banlieue de Genève. Cours ; loo kilom.

ArvÈDE Barine (M"' Charles Vincens, dite'i, femme
de lettres, née à Paris en 1840. Elle s'est fait connaître,
sous son pseudonyme, par de remarquables études, no-
tamment sur la littérature étrangère, publiées dans la
« Revue bleue « , la « Revue des Deux Mondes » , la » Nou-
velle Revue », le • Journal des Débats », etc Outre des
traductions de la Russie contemporaine de H. Barry (1872;
et des Souvenirs de Tolstoï (1886), on doit à cet" érudit
écrivain : l'Œuvre de Jésus ouvrier (1879) ; Portraits de
femmes (1887); Essais et Fantaisies (18SS); Etude sur les
contes de Perrault (1889); Princesses et Grandes Dames
(1890) ; Bernardin de Saint-Pierre (1891) ; Alfred de Musset
(1893) ; Bourgeois et Gens de peu (1894) ; les Névrosés (1898).

Arverne (d'Arvernie, auj. l'Auvergne), celui, celle
qui habitait l'Arvernie. — Les Arvebnes.— Adjectiv. ; Peuple arverne. Race arverne.
— Encycl. On appelait Aj-vernes une riche et puis-

sante nation de la Gaule centrale, dont le siège principal
était le territoire qui forma l'Aquitaine première, sous la
domination romaine, et la province d'Auvergne sous la
monarchie française. Ce peuple, d'origine inconnue, s'était,
déjà longtemps avant la conquête romaine, placé au pre-
mier rang parmi les habitants de la Gaule Celtique. Dès
le VI' siècle avant l'ère chrétienne, il concourut â former
ces nombreuses colonies de Gaulois qui fondèrent des
établissements dans la Lombardie, la Bohême, la Frise et
laWestphalie, et plus tard il ne fut peut-être pas étran-
ger à la prise de Rome. Au m' siècle av. J.-C, les Ar-
vernes fournirent un corps do troupes et des subsides à
Asdrubal, marchant sur l'Italie au secours d'Annibal, son
frère. Leur domination s'étendait à cette époque de la
Loire au territoire de Marseille et aux Pyrénées, et depuis
l'Océan jusqu'au Rhin. Cette grande puissance excita la
jalousie des Eduens, qui appelèrent â eux les Romains.
Pour les repousser, les Arvernes formèrent une grande
ligue qui prit le nom de ligue arverne. mais l'absence de
tactique et d'ordre des Allobroges, seuls eneagés contre
une armée aguerrie et disciplinée du consul Domitius,
amena la défaite des Gaulois (121 av. J.-C).
Les Arvernes, vaincus et traités avec ménagement par

les Romains, parurent d'abord domptés et résignés ; mais
la politique du sénat avait su conserver à l'Arvernie des
ennemis au sein même de la Gaule. Les Eduens, forts de
l'alliance de Rome, se montraient tous les jours plus exi-
geants et plus impérieux à l'égard des Arvernes, qui con-
cl urent alors contre eux la ligue séguano-arvei'ne, et, avec le
secours d'Arioviste, roi des Suèves, vainquirent les Eduens.
Rome, cependant, malgré ses guerres d'Orient et ses
troubles civils, ne perdait pas de vue la Gaule, et surtout
la remuante Arvernie. En 59 av. J.-C, elle envoya César
dans les Gaules venger une de ces injures provoquées,
qu'elle savait toujours faire servir à ses intérêts. Celui-ci
chercha d'abord à s'attacher, par d'habiles flatteries, le
jeune chef que les Arvernes s'étaient donné. Mais Vercin-
gétorix ne tarda pas à comprendre le but de César, et
engagea cette lutte admirable qui aboutit à la chute
mémorable d'.\lesia.

Gergovie, la capitale des .Vrvernes, fut alors rasée :

Auf/ustonemetum (Clermont-Ferrand) la remplaça, et les
Arvernes cessèrent d'avoir une histoire particulière.— BiBLiOGR. : J. César, De bell. galL, t. I, VII, VIII;
Desjardins, Géogr. de la Gauk romaine, t. I, II, III (Pa-
ris, 1876) ; Peghoux, Essai sur les monnaies des Arverni
(Clermont, 1857).
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Arvernie (lat. .irvernia), ancien nom de lAuvergne.
ArverS (Alexis- Félix), poète et auteur dramatique

français, né à Paris en 1806, mort en 1850. Fils d'un mar-
chand de vin en gros, il fit son droit, mais ne s'occupa que
de littérature. Il débuta par un recueil de poésies. Mes
Heures perdues (1833), dans lequel se trouve le sonnet
auquel il doit le plus clair de sa renommée :

le a son secret, mo
mour éternel en un
al est sans espoir,

son mysten
conçu,

i du le taire
Et celle qui l'a fait n'en a jamais
Hêlas ! j'aurai passé près d'elle inaperçu.
Toujours a ses côtés et pourtant solitaire,
Et j'aurai jusqu'au bout fait mon temps sur la terre.
N'osant rien demander et n'ayaut rien reçu.
Pour elle, quoique Dieu l'ait faite douce et tendre,
Elle ira son chemin, distraite, et sans entendre
Ce murmure d'amour élevé sur ses pas.
A l'austère devoir pieusement fidèle,

tout remplis d'elle :

et ne comprendra pas.

On croit que le poète avait en vue il"' Menessier, fille
de Charles Nodier. Son œuvre se compose principalement
de pièces de théâtre : En attendant, comédie, avec Bavard
et P. Foucher (1835) ; Deux Maîtresses, avec Scribe (1836);
les Dames patromwsses, prov. en un acte, avec Scribe
(1837); Rose et Blanche (1837); la Course au clocher, comé-
die en trois actes et en vers (1839) ; le Beau Martial (1839);
les Anglais en voyage {MU) ; Suzon et Suzanne, comédie en
deux actes (1850). Prosateur élégant, poète capable de
rencontrer parfois des vers bien frappés, Arvers, néan-
moins, manquait d'envergure. Il serait aujourd'hui un
vaudevilliste oublié, sans le sonnet fameux, que l'on trou-
verait parfait de forme, n'était la triple répétition du verbe
faii'e, et dont la sincérité mélancolique dégage un invin-
cible charme.

ARVERSIE n. f. Bot. Syn. de plattcarpon.
Arvert, comm. de la Charente-Inférieure, arrond. et

à 10 kilom. de Marennes, dans la presqu'île du même
nom

: 2.485 hab. Ch. de f. Etat. Huîtres. Restes de l'ancien
prieuré de Saint-Etienne d'Arvert. —La presqu'île d'Ar-
vert, située entre l'Océan, la Gironde et la Seudre, est
menacée à l'O. par l'envahissement dos dunes.

Arveyres, comm. de la Gironde, arrond. et à 5 kilom.
de Libourne, sur la Dordogne; 1.566 hab. Ch. de f. Orléans.
\ Ignés et arbres fruitiers dans les palus.

ARVICOLE (du lat. arvum, arvi, champ, et colère, habi-
ter) adj. Qui vit dans les champs.
— n. m. Syn. de campagnol, il On dit mieux arvicola.
ARVICOUDÉS n. m. pi. Famille de mammifères ron-

geurs, renfermant les campagnols et formes voisines, ré-
partis dans les genres campagnol (ou arvicnla), lemniing,
durtra, etc. — i'n arvicolidé.

Arvidsson ou ArnvidsoN (Truls), graveur suédois
à 1 eau-forte et au burin, né à 'Westervick vers 1650, mon
à Stockholm en 1711. On connaît de lui quelques portraits
habilement traités.

Ar-VIEN, ENNE {in, en'), celui, celle qui habitait l'anc.
Gaule (L_vonnaise III), capitale Vagoriluni. Leur territoire
est aujourd'hui compris dans la Sarthe. — Des Arviens.— Adjectiv. : Tradition arvienne.

Arvieu, comm. de l'Aveyron, arrond. et à 19 kilom. de
Rodez, près de la source" du Céor, affluent du Guil;
1.580 hab. Gisement, unique en France, de plombagine.

ArvIEUX (Laurent d'), voyageur orientaliste, né en
1635, mort en 1702, voyagea longtemps dans le Levant.
Envoyé à Tunis en 1668 pour y négocier un traité, il fit

rendre la liberté à 320 esclaves" français, et se signala par
son zèle pour la propagation du catholicisme. Le P. Labat
a publié les Mémoires du chevalier d'Arvieux, renfermant
la relation de ses voyages. On a aussi de lui un Traité des
mœurs et coutumes des Arabes (1717).

Ar'VH.LARD, comm. de la Savoie, arrond. et â 20 kil.
de Chambérv, sur le Bens, s.-affl. de l'Isère par le Bréda;
988 hab. Mines de fer.

ArviLLERS, comm. de la Somme, arrond. et à 15 kil.
de Montdidier; 1.056 hab. Bonneterie.

Arwend, montagne fertile dominant la ville persane
de Ilamadan, renommée depuis des siècles pour ses sour-
ces, aux eaux desquelles on attribue des propriétés cura-
tives extraordinaires. Cette montagne doit, très vraisem-
blablement, être identifiée avec iOrontés de Ptolémée.
(Son nom s'écrit encore Alvend, Elvend et Ervend).

Ar'WIDSON (Adolphe-Iivar), publiciste suédois, né .

1791 à Padasjoki en Finlande, mort à "V^'iborg en is:,.

Professeur d'histoire à l'université d'Abo en 1821, il i

destitué et banni en 1822 par le gouvernement russe, .

passa en Suède, où il devint conservateur de la bibh"
thèque de Stockholm. H réunit en collection les Anci.
Chants populaires de la Suéde, avec mélodies (Stockholm,
1834-1842), puis dressa un Catalogue des 7nanuscrits islan-
dais de la Dibliothèque de Stockholm, et forma un Réper-
toire bibliographique, précieux pour la connaissance de la
littérature suédoise contemporaine.

champ) adj. Qui cr.ARVIN, INE (du lat. arvum, arv
dans les champs.

AUX (du lat. arx, citadelle) n. m. Lieu élevé où l'on
prenait des augures.

Aryabhatta ou Arjabarr, mathématicien et
astronome indien, vivait au commencement de notre ère. -

C'est le plus ancien savant hindou dont on possède les
écrits. On connaît de lui VArgabhatiyam, publié à Lcyde
en 1874

;
une seconde partie de l'ouvrage : Eléments de

calcul, a été traduite et publiée à Paris en 1879.

ARY-AR-yrÉNO'lDlEN {di-in— du gr. aruô, je puise ; aru-
taina. vase, et eidos, figure) n. et adj. m. Se dit du muscle
du larynx qui prend ses insertions sur les faces postérieu-
res des deux cartilages aryténo'ides.

AryaS {âss). Ce nom, synonyme de Ar-yens (ou Arien.';),
est généralement appliqué à la"presque totalité des races
blanches de l'Asie et de l'Europe. Les auteurs de l'anti-
quité classique en ont parlé : Hérodote et Ptolémée ont
décrit quelques tribus aryennes. Ce n'est, toutefois, que de
nos jours que la questio'n des Aryas a été sérieusement
abordée ; elle a donné lieu à de nombreuses controverses.
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.1 l;i lin fin sit'-clo licrnior. ilniv lanpuos asiatiques,
i -rit et lo zemf. . minii. n < i ^m à ôiro connues on
I

. I2n I78rt, sir ^\|lll iiM ' n inuiva ontro lo san-
I KPOC, lo latin. I

iii ; . i l- roUiquo d'ôtroilos

r.: us (|u'ûn no saiir.m .^l'iijui r [n rn attribuant à ces

larif^M.'s INI.- oiiun,r , uriininiK'. I,o /nnd, coninio il a 6to
prouvi' 'li'|.iii .. r ( II. .11-0 plus intimomont apparontô au
sanscni \ri|Miii

i imi, ..n admet l'oxistonco (runo famille

lin;^Miis(ii|iii [111 . iiiii.isso sept groupes do langues euro-
ni^cmirs il. II. Mi'|ii'

, ir.iliquo, ccUiquo, toutoniquo, slave,

lithiiaiH' Il I M ,11. , I ill.aiiaiso) et trois groupes asiatiques :

lo t,n-nii|M ni.jirii, . ,,(npicnant quatorze idiomes modernes,
dénvt's '[\i S.1U-. I 11 h- .rniipo iranien, comprenant le zend,

le persan, l'ait: li;ii). !' iMlinni lu. lo kurde et l'osbôto; enfin,

le groupe arnu'tiMMi l,:i i.niiilir ;i, reou lo nom de " sanscri-

tiquo ", do " indn -iiiihinhlin- . . do " indo-européenne « ou
de " aryoïiiio . l'.inm If s i.lh'inrs p.u'lc's en Bhiropo. le bas-
quo, Icliiitiois, lo iiKit^y;ir <i le iiirf ii-stont seuls on dehors.
Uno fois l;i parciito ruUilii' riiU-i' toutes ces langues,

'os iiiiijiii^i. s ont ('•((' aiiuMit-s à faire un seul groupe
-li |ii

I ntitos los populations qui les parlent. Or, le

I
II rié l'idiomo dos anciens Aryas, on a qua-

1
1 1

1

I > tous los peuples dont les langues dérivent
.!< \i II I 1 Mime. C'est là une conclusion inadmissible,
:i'i

I

ini do vue anthropologique.
l'i inntivomont, l'Inde semble avoir été peuplée par do

|Miii, nègres, analogues aux Négritos modernes de l'est

• \i' i \mo. Ces premiers habitants succombèrent sous les
.'.>']]-. .ios Aryens, qui ne tardèrent pas à fonder lo brahma-
iii'-iMc, Dans un chapitre à.\xZend-Avesta, il est question de
II piino première des Aryas, ancêtres des Hindous et des
I''i ^ iiis; la plupart des savants la placent en Bactriane,
\'\-- les sources do l'O.xus. De là, ils se répandirent rapi-
iliiiH iif dans tous les territoires compris entre la Boukha-
r ', II- Suistan, les onviruiis do Tëlioran et le haut Indus.
]). ii..!iiM. iiriirr, iiiir iiir.r.i' un ! iLjiia l'Inde, et, dans
-rii, ..!'., ' |i

1 ,1 libations physiques
I' I. \n I I I

:i \ Il moins, le sanscrit

i..M-'.- :.,ii' !. .m. i-Mi - iliM.|..ii I ^ ..Il ..Tvé avec le zend des
l'i I :iiis l'rtroitos analogies, et il en a été de même
iin < physiques. Malgré tout, les différences sont

,1-iMi.s pour justifier la division en deux groupes :

i.._. A..,'.ni> proprement dits dans l'Inde, les Iraniens (ou

"ranuiiis) en Perse et dans les pays voisins.

Les Aryas ont-ils gagné l'Europe dès les temps prchis-
oriques?Le fait paraît probable. En dehors de la parenté
les langues, qui dénote de vieilles relations, il semldo
iVéré que dos émigrants, partis d'Asie, ont importé en
)ccident les industries do la pierre polie et du bronze;
:es émigrants, de race blanche, devaient appartenir au
roupe qui nous occupe. Mais ils n'ont sans doute pas été

.ssez nombreux pour implanter leur type, car on ne con-
taterait pas en Europe la diversité de caractères physi-
ues qu'on rencontre à. chaque pas.

On n'est pas d'accord, d'ailleurs, sur les caractères qu'il

îonvient d attribuer aux Aryens primitifs. Dans l'Inde,

m Perse et dans les contrées voisines, on trouve aujour-
de nombreux individus aux traits fins, à la tète

illongée, qui, par la langue, se rattachent aux Aryas
['autrefois; mais, dans la même région, il existe de vi'eil-

es populations à tète courte, qu'on ne saurait isoler lin-

mistiquement des autres. Pour certains savants, les do-
ichocéphales représenteraient le type primitif; pour C[uel-

ues autres, ce seraient les brachycéphales. On s'explique,

es lors, facilement que l'accord ne se soit pas fait sur les

opulaiions de l'Europe moderne : les uns affirment que
:e sont les Germains, les autres les Latins qui reprodui-
.irent le type des vieilles races blanches de l'Asie. Ce qui
ist vrai, c est que, pai^mi les groupes actuels de l'Occident,

1 n'en est aucun qu'on puisse rattacher directement aux
Lryas primitifs. Nos races fossiles ont partout laissé des
races de leur sang, et des éléments ethniques fort di-
vers ont contribué à la formation des races modernes do
Europe. Nous avons très vraisemblablement reçu, à dif-

ôrentes époques, des migrations aryennes qui ont im-
lorté chez nous leur civilisation ; les populations occiden-
îûes se sont organisées par la langue, à part les Basques,
es Finnois, les Magyars et les Turcs. Mais, par les carac-
ères physiques, nous ne nous rattachons que de bien loin

ux vieilles races qui ont eu la Bactriane comme patrie
Temiôre. C'est dans l'Inde qu'on retrouve des tribus mori-
ant le nom do « aryennes »; c'est dans l'Iran qu'il faut aller

herchor les autres descendants de ce groupe ethnique, qui
.joué dans le monde européen un si grand rôle linguistique.

AryASÂNGA, ou AsangÂ (en thibétain Iljé'btsoun-

^'yags-pa Tliogsmed), l'un des plus célèbres chefs de la

ecte bouddhiste mystique ou tantvique, qui est prépon-
dérante au Thibet depuis le ix" siècle. 11 vécut dans la
irriiiure moitié du v" siècle. Il introduisit dans le boud-
llii-.iiio la doctrine civaïte du Yoga, c'est-à-dire de l'union
!i! hi.' de l'âme humaine et de la divinité; d'où est sortie

appelée Yogâtchànja. Il en consigna les principes
|| s cinq livres de JÙaitreyn, dont il tenait la sub-

si l'un en croit la légende, de Maitreya lui-même
uddha futur).

ARYA-SATYANI (en thibétain ffp'-af/s-pahibden-pa-
:lii vérités excellentes]). Ce sont les quatre axiomes fon-
l.iiii.iiKuix d!i bouddhisme. Dans ces Quatre vérités et les
/ . Mui los complètent, sont contenues toute la mo-
.: ;. ,, iplino oouddhiques. Toutes deux ont été

.1
;

,
,1. ut et succinctement formulées dans le IV

' ', i|ii. les bouddhistes récitent comme une sono
i .1 ' 1 adoration et de profession de foi. V. bouddhisme.

ARYBALLE (du gr. aruballoSy vase à mettre de rhuilc)
I M N ase de forme globulaire sans pied, dont le col se

I
- eu un large rebord, rattaché à la panse par une

lis courte. Il servait à contenir l'huile dont se frot-

l.s athlètes. Il figure souvent dans les scènes de
le palestre ou de gymnase.

Ahyen, ENNE (m, en'), celui, celle qui était de l'Arie,
, > des Aryas. (V. ce mot.) — Les Aryens.
\ leeiiv. : La race aryennk.

Ahymbas, roi des Molosses, vers 390 av. J.-C, des-
r;i ;.iht de l'yrrhus, fils d'Achille, regardé comme lo fou-
lai. i:r lie ee royaume.

AKY-SANTORINIEN (j/l) Syn. de ARYTÉNOÏDIEN.

ARYTÉNÉAL (du gr. arutaina , vase à puiser) adj. o$
1. iii. .\uat. Qui a rapport à l'aryténoïde.
— n. m. lohiyol. L un des arcs branchiaux des poissons.

ABYTéNO-ÉPIOLOTTIQUE a<li. Qui sa rapporte aux
cartilages aryionoïdos et à l'épiglotle. (On dit aussi ary-
ÉPiGLOTTiguE.) Il /(c/;/i* aryiéno-Apii/lottiqucit, Replis quo
forme par réilexion la muqueuse du larynx sur les côtéR
et en arrière, il Ligamentit aryténo-t^piglottioues. Ligaments
situés dans l'épaisseur des replis arytôno-opigloltiaues, ot

se confondant en bas avec les ligaments des corucs vo-
cales supérieures, il Muscle aryténo-épiglottique. Petit
niusrlo qui so porto do la partie supérieure dos cartilages

aryténoïdos aux bords latéraux do l'épiglotto, ot qui a
pour fonction do rétrécir l'orifice supérieur du larynx.

ARYTÉNOÏDE (du çp. arutaina, vase à puiser, ot eido»,

forme) adj. et n. m. tso dit de deux cartilages du larynx^
situés au-dessus du cartilage cricoïdo.
— Glandes arytènoïdcs, Petits corps glanduleux situés

devant les cartilages aryténoïdos.
— Encycl. Cartilages aryténoides. Les cartilages aryté-

noïdos, au nombre de deux, sont situés à la partie posté-
rieure ot supérieure du larynx. I^eur forme est celle d'une
petite pyramide triangulaire recourbée d'avant on arrière

sur son axe à la manière de l'entonnoir appelé bec d'ai-

guière ; de là le nom qui leur a été donné {arutaina, en-
tonnoir). La base s'articule avec lo cartilage cricoïdo ;

on y remarque deux apophyses : l'une, postérieure ot

externe, qui donne attache aux muscles crico-aryténoï-

diens ; l'autre, antérieure et interne, qui donne attache
aux cordes vocales inférieures. Lo sommet est surmonté
d'un petit noyau cartilagineux, libre ou adhérent, appelé
cartilage corniculé, tubercule de Santorini, tête du cartilage

aryténoîde. — Les cartilages aryténoïdos sont, de toutes

les pièces du larynx, celles qui jouent le plus grand rôle

dans la formation de la voix.

ARYTÉNOÏDIEN {in) adj. et n. m. Se dit d'un muscle qui
.s'étend de l'tin à l'autre cartilage aryténoîde et qui .semble

avoir pour fonction de rétrécir la glotte en rapprochant
ces cartilages, il On dit aussi ary-santorinien.

ARYTHME (du gr. a priv., et rhuthmos. rythme) adj.

Irrégulier. (So dit surtout en parlant du pouls.)

ARYTHMIE (rad. arythme) n. f. Altération du rythme
normal, de la régularité d'un mouvement organique :

AKYTHRnE respiratoire. Arythmie cardiaque.

ARYTHMIQUE adj. So dit d'un organe qui est affecta

d'arythmie. Syn. de arythme.

Arz (île de\ petite île de France (golfe du Morbihan),
fertile en froment, lin, chanvre et pommes de terre. Elle

forme une commune peuplée de 1.082 hab.

Arzaghel (Abraham), astronome juif, né à Tolède,

vivait vers 1080 de notre ère. Il détermina l'apogée du
soleil, et fixa l'obliquité du zodiaque à 23°34'. Les fameuses
Tables alpkonsines sont en partie tirées de ses ouvrages.
On possède plusieurs de ses traités, traduits en latin.

ArZACQ-ARRAZIGUET, ch.-l. de cant. (Basses-Pyré-
nées), arrond. et à 39 kilom. d'Orthez; 1.077 hab.— Le cant.

a 23 comm. et 8.384 hab.

Arzal, comm. du Morbihan, arr. et à 31 kilom. de Van-
nes, près de la Vilaine ; 1.282 hab.

ArzamAS, ville de la Russie d'Europe, ch.-l. du dis-

trict du morne nom (gouvernem. de Novgorod), sur la

Técha, affl. de l'Oka: 12.000 hab. Fabrique de toiles, cuirs,

maroquin, quincailleries et savonneries.

Arzan, pontifo païen de la province de Daron en Ar-
ménie, mort en 302. Il s'opposa à la propagation du chris-

tianisme, que saint Grégoire l'Illuminateur venait d'intro-

duire en Arménie.

Arzan, écrivain arménien, mort en 459. Il traduisit

les œuvres do saint Athanase en arménien, et publia des
traités contre le culte du feu et autres pratiques idolâtres

qui comptaient encore des sectateurs dans sa patrie.

Arzano, ch.-l. de cant. (Finistère), arrond. et à 9 kil.

deQuimperlé, entre l'Ellé et le Scorff; 1.948 hab. Le cant.

a 4 comm. et 5.966 hab. — Petite ville d'Italie (prov- do
Naples) ; 6.000 hab.

ArzAO (Antoine-Rodriguez), voyageur brésilien du
xvu" siècle. Il pénétra dans les forêts d'Espirito-Santo,

territoire de Minas, et en rapporta des échantillons d'or.

Quelques années après, un de ses parents, du m/^me nom,
s'avança dans les solitudes de Saint-Paul avec Antonio
Soarès, et découvrit une contrée riche en or ot en gi-

sements de diamants, qui reçut le nom de SeiTo do Frio.

ARZEGAYE (gaî) a. f. Longue lance de guerre, qui était

armée d'une pointe de for aux deux extrémités, n On dit

aussi ARZAGOAYE, ARCHEGAYE, LANCEGAIE et SAGAIE.

ARZELn. m. Se dit d'un cheval qui a les deux pieds de
derrière blancs, avec le chanfrein Diane.

ArzENS, comm. de l'Aude, arr. et à il kilom. de Car-
cassonne; 1.107 hab.

ArzeRE (Stefano dall'), peintre italien, liorissait au
XVI' siècle, à Padoue. Il a travaillé avec Campagnola et

Gualtieri. Plusieurs fresques de ce peintre existent encore

à la Bibliothèque pubUque de Padoue. Elles ont gardé
une vivacité de couleurs qui les rend remarquables.

ArzEW, cb.-l. de cant. d'Algérie, prov. et à 37 kilom.

d'Oran; tête de la voie ferrée d'Arzew à Aïn-Sefra;

5.G69 hab. Port sur la Méditerranée ; sa baie constitue lo

meilleur mouillage do l'Algérie. Minerais de fer; exploi-

tation des sels du lac (/'Arceu?. — Pop. du cant.: 12.000 hab.

Histoire. Cette ville, l'ancienne Arsenaria, bâtie sur

une partie de remplacement du Portus Magnus romain,

était déjà au vu» siècle un bourg considérable, fréquenté

par les marchands italiens ot autres. Les Turcs eurent

plus tard à Arzow des magasins servant de dépôt, et un

petit fortin ou batterie do côte pour défendre le mouillage.

Eu 1833, lo général Dcsmichels s'empara d'Arzew; mais

l'ordonnance royale portant qu'une viUo serait fondée au

lieu dit Arzew-le-Port ne parut qu'en 1843. Le peuplement

eut heu on 1S16 et la commune fut constituée en 1S56.

Ruines romaines aux environs.

ARZIGNANO, ville d'Italie (Vénétie, prov. de Vicencc"),

ch.-l. de district; S.900 hab. Filatures do soie, exploitation

do houille, vins estimés ; commerce do laines» toiles et

Yins. _ Pop. du district : 26.000 hab.

ARZON, comm. du Morbihan, arrond. et à 40 kilom. do

Vannes, dans la presqu'île de Rhuis, à Touverturo do la

baie du Morbihan ; 1.924 hab. {Arzvnnais.)

ARYASANGA — ASAD
ArzOUP (autref. ApotUmia), bourg do la Turquie d'Asi«

fSyrioj, Hur la MédiUirranée , paclialik do Damas. À
12 kilom. N. do Jatfa. Sur remplacement do VAtor do .Sa-
lomon aurait été, «olon la tradition, construite ApoUonia.
'pli fut prise par Baudouin, roi de Jérusalem, maim reprise
bientôt après par les Sarra.*iins en 1265.

Arzrouni (Thomas), hÎKtorion arméoion da ix' siècle,
dont V Histoire d'Arrru''nie remonte û. Noé, et s'ét«ad jus-
qu'à l'an 3;(8 do l'ère chrétienne. Cest un des documents
les plus in('''rossants do la vieille littérature arménienne.

ArzuA, ville de l'Espagne (Galice, prov. de laCorognc) ;

8.090 hab. — Pop. du district du même nom : 50.13& hao.

AS, modification du préfixe ad, qui a lieu, par assimila-
tion do consonnes, quand lo mot auquel il est adjoint
commence par » ; assurer, etc.

AS {àss — lat. a». On a écrit nrimitiv. asse) n. m. Carte
marquée d'un seul point : As ae pi^ue. A» de cceur. w Côté
d'un dé à jouer marqué d'un soûl point. |] Moitié de domino
ne portant qu'un noir
— As percé. A la I

leur, par cor-
ruption de ri-
tafien asso per
se (as qui est
tout souI).

rqu.

bouillotte. As qu'on a seul de sa cou-

torzi So
dit, au piquet,
lorsqu'on a les

quatre as dans
la main, ce qui
constitue une
chance de gain, n Fig. // a quatorze d'as, U a des chances de
réussite dans un projet, une entreprise, il Avoir cent d'à».
Se dit, au bésigue, quand on a quatre as, ce qui vaut
cent points, il Avoir mille d'as. Se dit, au bésigue japonais,
quand le joueur a les quatre as en main.
— As de pique. Se dit, par dénigrement, d'un homme

laid, mal bâti ou mal vêtu, et d'un homme nul, sans in-
telligence, sans capacité, n Signif. aussi Mauvaise langue,
et est probablement uno altération du mot aspic. V. aspic— Nom donné à table, par euphémisme, au croupion des
volailles, ii As de carrrnn. Dans le langage populaire, si-

gnifie quelquefois le ruban do la Légion d'honneur, et plus
souvent le sac des fantassins, à cause de sa forme carrée.
— Nom donné à des poids employés dans le nord de

l'Europe et en .Allemagne, pour peser les matières d'or et
d'argent. C'est, en général, un poids d'essai correspon-
dant à l'ancien grain do France : H y a 10.240 ks à la livre

hollandaise.
— As qui court. Nom ^'ua jeu de cartes se jouant avec

cinquante-deux ou trente-deux cartes et entre un nombre
indéterminé de personnes. L'as est la carte la plus faible;

le roi, la plus forte. On donne une carte à chaque joueur,
en commençant par la droite. Le premier à la droite du
donneur, s'il a une carte faible, demande à l'échanger à
son voisin de droite, qui ne peut s'y refuser. Si celui-ci est

content de son échange, il déclaré s'y tenir, et l'échange
continue de la même manière, à partir du voisin de droite

jusqu'au donneur oii il Huit. Aucun joueur ne peut refuser

l'échange, à moins qu'il n'ait un roi. 1/échange terminé,

le donneur, s'il a un as, a le droit de tirer une carte dans
le talon pour le remplacer. Chacun montre alors sa carte,

et celui qui a la plus faible a perdu.
— Loc. FAM. : N'avoir plus d'as dans son jeu, N'avoir

plus de ressource, plus de moyen d'action.

— Encycl. Métrol. L'as était, chez les Romains, la base
de la numération. L'as, unité de poids, s'appelait aussi libra

(livre), et équivalait à 327 de nos grammes. L'as, unité de
longueur, s'ap-

pelait le plus sou-

vent pes (pied),

et équivalait à
0'",297.L'a5,unité

de mesure agrai-
re, s 'appelait Ju-
geruni ?25 ares

unité de mesure
de capacité, s'ap-

pelait côngius
(3 lit. 23). Plus
spécia lement,
c est l'unité mo-
nétaire ou pièce
pesant ime livre

(327 gr. 45). as
libralis. Théori-
quement, l'as au-

rait dû peser
12 onces. En 1. Ag libralis. — 2. As sextantal.

fait, et dès l'ori-

gine, il ne pesa guère que 273 grammes, ou 10 onces, ce

qui rompait 1 harmonie entre les poids et les monnaies.

L'as se divisait en fractions duodécimales, dont quelques-

unes seulement étaient monnayées (semis, triens, qua-

drans, sextaiis, uncia). Sa valeur était d'environ 24 cen-

times de notre monnaie. En 269 furent frappées, à Rome,
les premières monnaies d'argent. C'étaient des multiples

de l'os {sestertius, 2 as 1/2 ; quinarius, 5 as : denarius, 10 as).

Mais l'as, unité monétaire, avait été réduite de quatre

onces. Du reste, le poids de l'as alla toujours baissant. En
etfet à mesure que l'argent devenait moins rare, I écart

entre sa valeur et celle du cuivre diminuait. Au temps do

César, la valeur de l'as n'était plus que de 5 centimes de

notre monnaie.
, , , . j r*« 1— BiuLioGR. : Mommsen (trad. par le duc de Blacas).

Histoire de la monnaie romaine; Bouche-Leclercq, Manuel

des i7}$titutions romaines.

Ara , roi do Juda. fils et successeur d'Abiam ea 944,

mort en 904 av. J.-C. Il ahanit les idoles, rétablit dans son

royaume lo culto de Jéhovah, et vamqmt Baasa, roi d'Is-

raël, et les Madianites.

i signifient loin des choses sacrées.A SACRIS (motslat.quisignifi
-. • . j-,

et impliquent une idée d interdiction) ; Le prêtre interdit a

SACRis nepeut exercer aucune des fonctions de son ministère.

ASAD on AÇAD-KHAN, capitaine persan, né près de

Caboul vers I7li, mort en 17Sù. Il fut un des lieutenants

de Nadir-Shah, gouverna souverainement lone des pro-



ASADI THOUSI - ASCARDAMYCTE
vlnces de la Porsc, et devint, dans la suite, conseiller de

Mohammed-Haçan, qu'il avait combattu.

AsADI Thousi, célèbre poète lyrique persan, des

X XI' siècles. Maître de lillustre Ferdousi, il vécut à la

coiir de Mahmoud le Ghaznévide. Celui-ci, malade, se trou-

vant dans l'impossibilité d'achever le Schah Nameh [y. ce

mot), pria Asadi de le terminer. Malgré son grand âge,

Asadi composa les quatre miUe derniers vers de ce cé-

lèbre poème. Il avait écrit un divan, un poème, Gushtasp

J^iamed, etc.

ASA FCETIDA n. f. Chim. et thérap. V. assa FŒTroA.

ASAGRÉE ou ASAGR-CA (de Asn Graij, nom d'un botau.

amer.) n. f. Bot. Genre de légumineuses papilionacées, sé-

rie des ealésées, ne renfermant qu une espèce, arbrisseau

do la Californie.

ASAM, nom d'une famille de peintres allemands : Hans-

George, originaire du Tvrol, mort en 1696, travailla en Ba-

vière à des fresques et à des tableaux à l'huile. — Ses deux

fils : Cosme-Damien. né en 1686, mort après 1739, peintre,

et /EeiDins Quirincs, mort en 1746, sculpteur. (Ils tra-

vaillèrent ensemble, liront un voyage en Italie, où ils se

mirent à l'école des maîtres de la décadence, et revinrent

s'établir en Bavière (1715). Us décorèrent, le premier de

ses fresques, le second de ses sculptures et de ses stuca-

tures, des églises à Innsbrùck, Munich, Schleissheim

,

Manh'eim. L'église de Saint-Jean, à Munich, qu'ils avaient

élevée à leurs" frais, donne une idée de leur style facile et

peu soigné.] — Cosme eut deux fils, tous deux peintres :

Franz-Ebasme (1720-1794), et Enselbrecht.

AsAMA-YAMA, volcan actif du Japon (île Nippon);

environ 2.500 m. Sa terrible éruption de l'année 17S3 est

demeurée célèbre.

ASAN, chef des Bulgares révoltés contre Isaac l'Ange,

empereur de Constantinople (1186), mort en 1190, laissant

uu fils, Jean Asan, qui gouverna de 1215 à 1242. —
Asan m, son arrière-petit-fils, abdiqua vers 1280, puis

vécut en simple particulier à Constantinople. (Ces princes

forment la dynastie des Asanides.)

ASANDRE, lieutenant d'Alexandre, frère de Parmé-

nion, mort vers 313 av. J.-C. Il fut nommé gouverneur de

la Lvdie en 334. Devenu satrape de Carie après la mort

d'Alexandre, il étendit ses conquêtes en Cappadoce vers

le Pont-Euxin jusqu'en 316, puis fut vaincu par Antigone

en 313, et disparut de l'histoire la même année.

AsANDRE, roi du Bosphore (Chersonèse Taurique),

mort l'an 14 av. J.-C. Nommé gouverneur du Bosphore par

son beau-frère Pharnace II, dont il prit la place après sa

défaite par Jules César en 47, grâce à une série de meur-

tres, il fut détrôné par Mithridate de Pergame, protège

de César, puis rétabli par Auguste sur

le trône du Bosphore.

ASANGUE n. f. Un des noms de la

constellation do la Lyre.

ASANIDES. Hist. V. Asan. — Un
Asanide.

ASAPEIXE n. f. Nom brésilien du
bahmeria camlala, qui passe pour anti-

hémorroidal.

ASAPH. Hist. hébr. 'V. Assaph.

ASAPHE (du gr. asaphis, incertain)

n. m. Genre de crustacés fossiles, du
a h

groupe des trilobites, qui comprend les , ^^ 'd un uers)
espèces chez lesquelles la tête est forte,

le pygidium grand, le thorax composé de huit à neuf seg-

ments, l'abdomen formé d'un grand nombre d'articles réuins
Ïiar une bordure membraneuse ; ce genre se rencontre dans
e silurien.

ASAPHIE (du gr. asaphês, obscur) n. f. Articulation in-

distincte des syllabes.

ASAPROL n. m. Sel calcique du dérivé monosulfoné du
naphtol-p, p naphtol-monosulfonato de calcium, corps pul-

vérulent, blanc rosé, inodore, de saveur douceâtre et

amère, soluble dans l'eau, l'alcool et la glycérine. S'em-
ploie en cachets et en solution comme succédané du sali-

cvlatede soude, comme anesthésique et antiseptique con-

tre les rhumatismes, les névralgies.

ASARCIE (du gr. a priv., et sarx, sarkos, chair) n. f.

Grande maigreur, atrophie générale.

ASARET {ré — lat. asarum) n. m. Plante de la famille

des aristolochiacées.
— Encycl. Le genre asaret présente les caractères

suivants : périanthe persistant, campanule, à trois lobes
égaux ; douze étamines ; an-
thères libres ; capsule à
déhiscence irrégulière et à
six loges. La principale es-

pèce est Vasaret d'Europe,
appelée vulgairement
oreille d'homme, à cause de
la forme de ses feuilles.

C'est une petite plante her-

bacée vivace, à souche lon-

gue, traçante, donnant nais-

sance à plusieurs tiges très

courtes, garnies d'écaillés.

L'asaret d'Europe ou ca~

baret [asarum europxum)
croît dans les lieux ombra-
ges et pierreux. Sa racine

répand uneodeurforte, pé-
nétrante, qui rappelle celle

du poivre ; la saveur eu est

acre, amère, nauséeuse ; on Asaret ; a, coupe de u fleur,

en faisait quelquefois usage
à titre démétiquo avant l'introduction do ripécacuaiiha.

On a retiré de lasaret d'Europe une couleur vert ponimc.

ASARINE (rad. asaret) n. f. Bot. Nom d'un muOier
iantirrhiiunn asarina).

ASAROÏDE (de asaret, et du gr. eidos, ressemblance)

adj, Syn. de asakiné. êe.

ASARONE ou ASARINE, ou ASARITE (de asarum. nom
botan. de la plante connue vulgairem. sous le nom de cn-

barei) n. f. Vasarone ou asarine, ou asarile, C"H"0', est

obtenue en distillant avec de l'eau les rhizomes de Vasa-

rum europsum. On obtient en même temps un carbure

identique avec le pinéne et un éther. L'asarone fond à 59'

et bout à 296» sans se décomposer. Son poids spécifique

est 1.16 à 18". Elle est très facilement soluble dans l'acide

acétique et le tétrachlorure de carbone.

ASAROTON (du gr. asarôtos, non balayé') n. m. Sorte

de pavé en mosaïque qui représentait des reliefs de repas,

ce qui lui donnait l'aspect d un plancher non balayé. Sosos

de Pergame avait exécuté un asoroton qui était célèbre

dans l'antiquité.

ASARQUE (du gr. a priv., et sarx, sarkos, chair) n. f.

Genre d'orchidées, tribu des néottiées, renfermant des

herbes extratropicalès de l'Amérique australe.

ASARUM (roiii') n. m. Bot. V. asaret.

ASBEFERRITE (aM —âeasbes/r.et fer) n . f. Variété ferru-

gineuse d'hédenhergite, silicate du groupe des pyroxènes.

ASBÉN ou Air, e-rande oasis du Sahara central, entre

le Fezzan et le Haoùssa. C'est un pays montagneux, at-

teignant 1.530 mètres au Timghé, coupé par de profonds

ravins et de larges vallées. Des pluies abondantes l'ar-

rosent en été. Les pentes des montagnes sont couvertes

de forêts de palmiers; les vallées présentent une végé-

tation luxuriante. Le sol se prête, en maints endroits, à

la culture des céréales et offre de nombreuses plantations

de dattiers. Le pays appartient plutôt au Soudan qu'au

Sahara par sa températtire et son climat, sa faune et sa

flore. La population fait partie de la grande famille des

Touareg et du groupe des Kel-Owis, qui vivent géné-

ralement dans les villages. Il y a plusieurs villes dans

l'Asbèn : Aqhades, située dans la partie méridionale, est

la capitale et la résidence du sultan ; très importante au

temps de sa fondation (1460), elle n'a plus aujourd'hui que

7.000 hab. Cette ville est, cependant, le point de jonction

des routes des caravanes venues de tous les points de

l'Afrique septentrionale, et l'Asbèn lui-même présente,

dans le grand désert, la meilleure étape entre l'Afrique

septentrionale et l'Afrique centrale.

ASBESTE (ass-bess— du gr. asbestos, inextinguible, parce

que, d'après les anciens, cette substance, une fois allu-

mée, ne pouvait plus s'éteindre) n. f. Substance minérale

filamenteuse, plus ou moins souple et soyeuse, inaltérable

au feu, et qui résulte de l'altération et de l'hydratation de

la trémolite, silicate appartenant au genre amphibole.
— Poudre à asbeste. Explosif formé de nitroglycérine,

avec l'asbeste comme corps absorbant. 'V. amiante.
— Encycl. Vasbesle prend les noms de papier fossile,

liège fossile, cuir fossile (ou de montagne), carton de monta-

gne, etc. Elle se rencontre surtout dans les montagnes gra-

nitiques, et généralement dans la plupart des terrains

primitifs. On a donné le nom de amiante à une variété blan-

che et flexible d'asbeste.

Les anciens tiraient l'asbeste de la Perse, et ils en fa-

briquaient des tissus dans lesquels ils faisaient brûler les

corps L asbeste résiste à la flamme de nos foyers ordi-

naires, mais elle fond aisément au feu du chalumeau,

lorsqu on n y soumet à la fois qu'une petite quantité de

V s iiIanKut's "V'. amiante.

ASBESTIFORME {ass-bess — de asbeste, et forme) adj.

lOui a 1 aiq>areuce de l'asbeste.

ASBESTIN, INE (ass-bess) adj. Qui est de la nature de

AsBJŒRN, nom de plusieurs personnages scandi

VsBJCbBN bu/indarsun Selsbané, héros norvégien du xi' siè-

cle (Il transporta du blé du sud de la Norvège dans le nord

malgré les prohibitions, tua l'intendant du roi, et fut tué à

son tour en 1024) ;
— Absjœrn Virfilsson, héros d'une Saga

du xrv« siècle, qui vivait au x' siècle. (Comme Ragnar
Lodbrok. il chanta son chant de mort pendant qu'il était

torturé par son adversaire) ;
— Absjœrn Vlfsson, duc danois

à lasolded'Edouardle Confesseur roi d'Angleterre,jusqu'en

1049. (Son frère, le roi danois Svend Estridson l'employa à

conquérir l'Angleterre : mais Asbjœrn échoua et retourna

en Danemark. Il fut banni comme partisan de Guillaume lo

Conquérant, puis réussit à faire élire au trône son gendre

Harald Hein. Enfin, en 1086, il dirigea la révolte contre Knud
le Saint, et le tua. Lui-même mourut misérablement, dévoré

par les rats, restant pour les Danois le type du traître.)

ASBJŒRNSEN (Pierre-Christian), naturaliste et ro-

mancier norvégien, né et mort à Christiania (1812-1885.) Il

fut un des écrivains les plus aimés de son pays, à cause de

sa simplicité et de sa bonhomie. Né de parents ouvriers,

avec lesquels il travailla toute sa première jeunesse, il

étudia cependant assez pour obtenir, en 1833, le brevet

d'instituteur. Ses excursions dans les plaines et les forêts,

les vieilles traditions qu'il recueillait au foyer des paysans,

éveillèrent chez lui im goût très vif pour l'histoire naturelle

et les légendes populaires. Dès 1838, il commença une
Histoire naturelle qu'il fit paraître par parties, et n'acheva

ciu'en 1849. En même temps, il traduisait en norvégien

les Contes d'enfants et les Traditions allemandes des frères

Grimm (1841). et donnait lui-même, l'année suivante, la

première partie de ses Contes populaires norvégiens ; la

seconde parut en 1844. Il publia ensuite les Légendes des

Esprits de la montagne en Norvège (1848), recueil qui eut

une grande influence sur la régénération de la langue nor-

végienne. On lui doit encore ; Ydale (1855), roman mari-
ivrages techniques sur les forêts et les

nommé conservateur des forêts, fonction

iquà sa mort.

ASBOUTE {ass— du gr. asbolê, suie, et li-

thos, pierre. L'orthogr. étymol. serait asbolithe) n. f. Mé-
lange noir, compact ou terreux, d'oxyde de cobalt et do per-

oxyde do manganèse, qu'on appelle aussi cobalt oxydé noir.

ASBOLINE (ass — du gr. asbolê, suie) n. f. Nom donné

par Braconnot (.\nnal. de chim. et phys., t. XXXI) à une

substance particulière azotée qu'on obtient en traitant la

suie par l'eau, 1 acide chlorhydrique, l'alcool et l'éther.

ASBOUQUE {ass) adj. Qui est de la nature do l'asboline,

qui en renferme : Carcinome asbolique.

AsBOTH (Alexandre), général, né en Hongrie en 1811,

mort à Buenos-Ayres en 1868. H prit une part active au

mouvement nationalde 1848 et àlaguerre contre l'Autriche.

Forcé de s'expatrier après la trahison deGœrgei,ilquitta la

Hongrie et passa, en 1851, avec Kossuth, aux Etats-Unis,

où il prit part à la guerre de la sécession (1861), et reçut,

en 1864, des blessures graves qui le forcèrent à quitter le

service actif. En 1866, le président Johnson le nomma
ministre plénipotentiaire des Etats-Unis à Buenos-Ayres.

time, et divers (

tourbières. Il fut

qu'il conserva je
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ASBRU {pont des Ases, c'est-à-dire « des dieux " , dans
la mythologie Scandinave). C'est l'arc-en-ciel. ce pont mer-

veilleux qui unit le ciel et la terre et que les dieux tra-

versent chaque matin lorsqu'ils vont tenir leur assemblée
sous le frêne Yggdrasill.

ASCAGNE iass. etgn mil. — de Ascagne, n. pr.) n. m. Singe

de Barijarie. qu'on appelle aussi vulgairement blanc-nez.

Ascagne (iule ou Jules), fils d'Enée et de Creuse, fut

emmené par son père en Italie après la prise de Troie, et

lui succéda comme roi de Lavinium. Il fonda la ville d'Albe-

la-Longue, et combattit avec succès les Etrusques. La fa-

mille romaine des Jules prétendait descendre d'Ascagne.

AsGAIN , comm. des Basses-Pyrénées, .r-ond. et à
28 kilom. de Bayonne, sur la Nivelle; 1.128 h. ..

ASCALABOTES {ass, tèss — du gr. askalabos, nom donné
par Aristote à un reptile appelé gecko par les modernes)n.m.
Famille de reptiles sauriens crassilingues, renfermant les

formes vulgairement nommées geckos et répartie dans les

genres : pïatydactylus (ou gecko), gymnodactylus, pbylln-

dactylus, etc.

AscALAPHE, fils d'Ares et d'Astyoché. Frère jumeau
d'Ialménos, il conduisit avec ce dernier les Béotiens d'i'r-

chomène et d'Asplédon
au siège de Troie, où il

fut tué par Déiphobe.

ASCALAPHE, fils

d'Achéron et de Gorgira.
S'étant attiré, par une dé-

position contre Proser-
pine, l'animosité de Dé-
mêler, il fut enseveli sous

un roc, délivré par Her-
cule, et finalement méta-
morphosé en hibou.

ASCALAPHE ou ASCA-
LAPHUS {ass, fuss — de
Ascn/a;;Ae.n.myth.)n.m. Ascalaphe (réd. de moitié).
Genre d insectes nevro-

'^

ptères planipennes, famille des myrméleonidés, renfer-

mant de belles espèces des régions chaudes, dont une

remonte jusqu'aux environs de Paris. C'est l'ascalaphu»

lonrjicornis, de Lardy, Fontainebleau, etc.

ASCALIN {ass) n. m. Numism. 'V. escalin.

ASCALON, ville forte de Phénicie, une des cinq cités

royales des Philistins, située sur le bord de la Méditer-

ranée, à environ 70 kilom. de Jérusalem. Elle produisait

en abondance du vin, de l'huile des noix, des grenades et

particulièrement des échalotes, auxquelles elle a donné

son nom [ascaloniie [escalotes, échalotes]). Elle était lo

centre du culte rendu à Z>erce£o.

— Histoire. D'abord ville chananéenne, Ascalon fut prise

difficilement par Ramsès II. Après la mort d'Alexandre,

elle fut, comme la Phénicie, successivement incorporée au

royaume d'Egvpte et à celui de Syrie. Le roi Hérode l'em-

bellit considéVablement et, bien qu'ayant beaucoup souffert

pendant les guerres des Juifs, Ascalon était encore floris-

sante sous la domination des Arabes, qui la nommèrent

Arous es-cham (la fiancée de la Syrie)). A l'époque des croi-

sades, elle fut prise par les Francs, reprise et détruite par

Saladin. Ses ruines subsistent encore aujourd'hui, à côté

du village d'El-Djourah.

ASCALONIE (ass — du lat. a.'icainnia, échalote) n. f. Ail

d'Ascalon, échalote (allium ascalonicum).

ASCANIE, anc. contrée de l'Asie Mineure (Anatolie),

dont les habitants allèrent au siège de Troie.

ASCANIE, nom d'un ancien comté du nord de l'Alle-

magne, berceau des princes d'Anhalt. Cédée à la Prusse

en 1802, l'Ascanie fait actuellement partie de la province

prussienne de Saxe.

ASCANIEN, ENHE (in, en'), celui, celle qui estd'Asca-

nie. — Les Ascaniens.
.— Adjectiv. Qui appartient à l'Ascanie ou à ses habi-

tants. — Pri'ncesSe.ASCANIENNE.

Ascaniens, nom des membres d'une des plus impor-

tantes dvnasties de l'Allemagne du Nord au moyen âge,

descendant du margrave Gero et comptant parmi ses mem-
bres Albert l'Ours. Divisée après lui en deux branches, la

maison ascanienne régna sur le Brandebourg jusqu en 1320,

sur l'Ascanie et la Saxe jusqu'en 1422. — in Asc.^nien.

— BiBLioGR. : Lavisse, la Marche de Brandebourg sous

la dynastie ascanienne (Paris, 1875).

Ascanio, roman par Alexandre Dumas (1843), dans le-

quel l'auteur a raconté à sa façon le séjour à la cour de

François I" du célèbre sculpteur florentin Benvenuto Cel-

lini et de son élève Ascanio. C'est une suite d'aventures

amoureuses et artistiques très mouvementées, pleines de

couleur et de vie, avec des péripéties des plus dramatiques.

Ascanio, opéra en cinq actes et six tableaux, paroles

de Louis Gallet, musique de Camille Saint-Saëns, repré-

senté à l'Opéra le 21 mars 1890. Le livret n'était que la

réduction et l'adaptation lyrique d'un drame de Paul Meu-
rice et Auguste Vacquerie, Benvenuto Cellini. La passion

brutale de la duchesse d'Etampes, maîtresse du roi Fran-

çois I", pour le jeune Ascanio, l'élève chéri de Benvenuto ;

l'amour d'Ascanio pour une jeune fille. Colombe d'Estour-

ville ; la liaison de Benvenuto avec un de ses modèles, la

gentille Scozzone, qu'il abandonne pour devenir lui-même

amoureux de M"' d'Estourville, sans savoir que celle-ci

est aimée d'Ascanio ; la jalousie de la duchesse, dédaignée

par Ascanio ; son complot pour faire chasser Benvenuto

de la cour de France ; l'infamie devant laquelle elle ne

recule pas pour faire périr sa rivale. M"' d'Estourville ; la

substitution à celle-ci de la pauvre Scozzone, qui meurt à

sa place victime de son dévouement, et finalement la mort

même de la duchesse, qui se tue pour échapper aux suites

de son crime devenu d ailleurs inutile, tout cela constitue

une pièce peu faite sans doute pour inspirer un musicien.

Aussi, la partition de Ascanio n'est-elle pas des meil-

leures de Saint-Saëns. Néanmoins, il faut citer la suave

cantilène de Benvenuto : Enfants, je ne vous en veux pas ;

son agréable duo avec Ascanio ; l'originale chanson floren-

tine de Scozzone; le joli madrigal de François I" ; Adieu,

beauté, ma mie, d'un style heureusement archaïciue, et la

touchante ballade de Colombe ; Mon cœur est sous la pierre.

ASCARDAMYCTE iass — du gr. a priv., et skardamukti-

kos, qui cligne des yeux) adj. Qui regarde fixement el

sans mouvement des paupières.
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ASGARELLI
juivo

Kilo

upru

AsCARIEL (Débora), fommo poftto

:i Komo vors la llu du xvi" sii^-rlo. Kilo avait
sancos fort (»t(ît»duos en hi i.i ai ni'-, il avait

fait une tUudo approl'ondio de la lati;. u- h.

traduisit (Ml vers italiens une coUertiim !>
\

intitulées : Malwn Hasahoalim, et sa liavlu. i

méo à Venise on 1G02, avec le texte liébrou.

ASCARICIDE {ass — do ascaris, et du lat. cxdere, tuer)

n. f. Genre de plantes de la l'amillo dos composées, (|uc les

Indiens empluient i-omntp vermifuges. Syn. do vkknonia.

ASCARIDE «m ASCARIS iuss, rîss — du gr. asfcaris, idos,

formé tle usk-inzcui, s'at^iicr, à causo dos mouvements
remarqu4Sjj-liu/, ces animaux) n. m. Goiiro do vers uéma-
todes pLÎ^jtsitos, de la l'amillo des ascarides.
— Lncycl. ZooI. On connaît un grand nombre d'espftcos

d'aat^ridss. Les plus importantes sont Vascaride tombri-
coïde, qui vit dans l'intestin grôlo do l'iiommo et du porc

;

{'ascaride mèqalocéphalc do grande taille, qu'on trouve cliei!

le cboval et io bœuf; Vascaride mystaj:, clioz lo chat et le

chien, etc.
- - Pathol. Les ascarides lomhricoides habitent l'intestin

grôlo; ils sont quelquefois au nombre do ]ilusieurs cen-
taines. Leur présence peut passer inaperçue, ot oile n'est

révélée que par le rejet d un ver, soit

par l'anus, soit par la bouche. Ils sunt
«quelquefois la cause de troubles gastro-
intestinaux : vomissements, ballonnement
du vontro, coliques, diarrhée; on trouve
dans la science quelques cas d'obstruction
intestinale due à des pelotons d'ascarides.
Ils quittent parfois l'intestin et remontent
d:riiN l'.shHiiac, les voies biliaires; s'ils

l>'ii'ii. ni 'lans les voies aériennes (tra-
< 11' I-, tu Ml. Ir's), ils déterminent des sym-
lii'iiirs 1 ,i^i)liyxie. Chez les enfants sur-
l'iiK, i.u iim1(^ la dilatation dos pupilles, Io

l'iiiiii .1 s narines, le sommeil a^ité.
rni'i., il so produit des troubles nerveux
i'ilr\rs, ilis que convulsions et troubles
iiii'iu>,-tu(ds. Dans les contrées intortro-
pi. jI^'s, los ascarides lombricoïdes appa-
i.Mss.'nt souvent avec d'autres maladies,
i|n iK '-"nipliiiuent; ils peuvent alors dé-

^sp-u-ij,.. fj ^^^^^
iriMiiii-r 'I.' L'raves accidents. Très corn- chÀ; t. êxtré-
iiiini, iMi. l'enfance, surtout de trois à mité inférieure.
<Ii\ iir

,
1'^ ascarides lombricoïdes devien-

iniii
1

iiiiaiit plus rares que les individus sont plus â§:és.

IN iMi,ii^M-iit plus fréquents chez les tempéraments lym-
pli:iih|ij,s, liiez ceux qui se nourrissent exclusivement de
IrLiiiii''-. .M .11' farines.

I' H 1. I mire les ascarides lombricoïdes, on emploie les
Mi'i :i I tites n antheimintiques u ou vermifuges : le SO-
IN' M iii

I I i;i à 6 gr.), la mousse de Corso (4 à 6 gr.),
I i " NI- (30 à 40 centigr.). Chez les enfants, il est
pi '[rialili' lie se servir de biscuits, tablettes, dragées, gra-
iiiilis, i|iii masquent 1© goût du médicament.

ASCARIDES {ass) n. m. pi. Famille devers nématodes
]>aiaNiirs

, ronfermant les genres ascaride, hétérakis

,

vj'i/iirr, et.-- — Un ASCARIDE.

ASCARINE {ass) n. f. Genre do chloranthacée, à fleurs
di'a.|Ui s, disposées en épi. Les trois espèces connues,
(|iii i rojs:>«.'i]t en Polynésie, ont un fruit drupacé charnu.

ASCASUBI (le colonel don Hilario), poète hispano-amé-
11 nii, lie i-ii 1807 à Buenos-Ayres où il tît ses études,
\ iii .1 alincil (Je la vÏR iibro nt à demi sauvage du jaucAo,
l"ii;.i iHir iin|.nni.'i-i.' ;\ Salta, |inis prit une part active

l''iii' .1 .1 I
! r,, . Ml , ! r li M lîrc, Ascasubi vit enfin

^'''• il .1 •[..! al I..I,-. |...li, i.|ii. >. par la séparation des
|'i'ii\ i:i

.
i i.iiit*.iduo,->. .so^ pi iiicipales compositions :

/'" / ' ' /u, la Tartamuda, la Encuelada, los Mellizos,
/' '/ du Parana, sont en quelque sorte le roman-

I I l'ainpa, où revit le caractère original de races
iivées. En 1864, il fut nommé ministre plénipo-

' la confédération Argentine à Paris. C'est ce
j tT nui apporta en France et planta sur la tombe

1 1' -Musset, au Père-Lachaise (Paris), le saule de-
I.: i' par l'auteur de Lucie.

AsçDOD (en arabe Esdoud), ville célèbre des Philistins,
I 1 ."tus de la.Vulgate. Elle est connue par le séjour de
lai-, lie dans le temple de Dagon et les calamités qui fon-
(liinit ensuite sur les Pliilistins. Elle devint, après la pré-
«Inatiou de l'apôtre Philippe, lo siège d'un évêché, qui
lu) rétabli temporairement par les croisés. Quelques restes
d aii(h|uités subsistent auprès du village d'Esdoud.

ASCÉLE {ass — du gr. a priv-, ot skélos, jambe) adj. Qui
II a pniiit de jambes : Fœtus ascèle.

ASCÉLIE (ass — rad. ascèle) n. f. Etat d'un fœtus qui n'a,
|Maii( a., jambes, il On dit aussi askélœ.
AsCELIN ou Anselme (Nicolas), moine dominicain en-

v.\r [.ar Innocent IV auprès d'un chef mongol en 1247.
li illa, par la Syrie et la Perse, jusqu'aux rives orientales
• I

. la mer Caspienne. Les fragments conservés de sa rela-
f; Il -itfrent peu d'intérêt.

ASCENDANCE (ass — rad. ascendant) n. f. Action do
;

Il \'r. .Ir monter : Mouvement d'A^CEtiDxtiCR.
lais-'Hil'le des générations qui ont précédé une gé-

III I. Il mil a.-tuelle : Ascendance pa(emei/e. maternelle.
Anat. Direction verticale de certains vaisseaux qui

jiniment naissance dans une région inférieure.
Astron. Mouvement d'un astre qui monte à l'horizon :

y. \si1;NDANCE rfe l-'éMUi.

Mathéni. Nature d'une progression dont les termes
vont .-11 ..'l'uissant.

;^SCENDANT {ass — lat. ascendens, part. prés, de ascen-
<^' " . monierj n. m. Astron. Point de l'écliptique situé
sur Ihorizon à l'orient; mouvement d'un© planète qui
iM.mio à l'horizon : Astre «fui est à TAScaNDANT. Il Astrol.
1:1' point ascendant considéré par rapport àla naissance
d un individu : AuoiV Mars à Tascendant.

Par oxt. Penchant, inclination prédominante : Z'ASCiiN-
i>ANr e«; plus fort que nous, (Mol.)

Influence, autorité morale : L'ascendant du m'nie,
(/. hi vertu. Prendre un grand ascendant sur «quelqu'un.

En T. de dr. Se dit dos parents dont on descend :

prie, aieul, bisaïeul, môro, aïeule, bisalieule, «te; Les

ASCENDANTS d'un mMcur font de droit partie du i

famille. V. parknté.
— Syn. Ascendant, autorité, crédit, emplr

On a do Vempire sur soi et sur les autres; on
dant, d'autorité, do crédit, d'influent
/'empire implique donc uno action plu
L'in/luence est l'action que l'on a
lontn d'une personne. L'autorité <

par des personnes «{u'on respecte,
dant est

Influence.

(|U0 sur les autres,

iiroclo ot plus forte,

sur l'esiirit ou la vo-
uno influence exercée
juon honore. Vaicen-

ilta't d'une espèce de charme, do fasci-
nation irrési^tihb^ Lo crédit est une influence auprès
d'un prinrc, .] un -rand, etc.

ASCENDANT, ANTE (ass — mémo étymol. qu'à l'ar-

ticle précéd.) adj. Qui monte, qui va en montant : Mouve-
ment ASCENDANT. Force ascendante.
— Fig. Qui va on progressant : La vie n'est qu'un travail

ASCENDANT. (G. Sanu.)
- Anat. ot méd. Se dit des parties dont la direction est

plus ou moins verticale, ii Vaisseaux ascendants. Ceux qui
portent le sang en haut, des parties inférieures dans los su-

périeures. Il Aorte ascendante. Le tronc de l'aorte jusqu':"! Ii

crosse, n Côlon ascendant. Portion lombaire droite du cùb.n

Il Veine cave ascendante, La veine cave inférieure, n IJ",.

c/ies ascendantes. Celles que l'on dirige de bas en haut.
— Astrol. Astre ascendant. Celui qui monte sur l'horizon

au moment do la naissance d'une personne, et qui aide à
dresser la carte de sa vie.
— Astron. Se ditd'un astre ou d'un mouvement qui s'élève

an dessus <!<' riiuri/nii : Astj'es ascendants. (Les anciens
ri'f,'ardau'iit 1 ln''misplirre boréal comme superposé à l'hénii-

sphern austral , ils appelaient donc le premier s«/)tViei/r,

et lo socund iiifcrieur, et croyaient que les astres montent
ou descendent, selon qu'ils passent de riiéuiisphère infé-

rieur dans le supérieur, ou vice versa. De là le mot ascen-
dant pour désigner lo mouvement en vertu duquel un
astre se dirige du midi vers le nord, et le mot descendant
jtour indiquer lo mouvement inverse.) il Nœuds ascendants
d'une planète. Points où cette planète traverse l'écliptique,

en allant du midi au nord. Il Signes ascendants. Les trois
pi'eniicrs et les trois derniers signes du Zodiaque, c"est-à-
«iirn roux que parcourt le soleil pendant que sa hauteur
au-dessus de niorizon est croissante, ii Point ascendant.
Point lie l'écliptique qui est situé dans l'horizon oriental :

Les astr-olof/ues prétendent que le point ascendant avait

beaucoup d'influence sur la naissance des hommes et sur les

événements de leur vie. (Acad.)
— Bot. Se dit de tous les organes, tiges ou autres par-

ties, qui sont coudés à la base, puis redressés, it Tiqe as-
cendante, Ce:\[e qui sedresso vers le ciel après s'être dirigée
horizontalement, comme dans la véronique en épis, le trè-

fle des prés, etc. ii Etamines ascendantes. Celles qui se
portent vers la partie supérieure de la fleur, il Graine as-
cendante, Celle dont le hile, de niveau ou à peu près avec
lo placenta, est situé un peu au-dessus du point lo plus bas
de la graine, dans la loge du péricarpe, il Pétales ascen-
dants. Ceux qui se portent vers la partie supérieure de la

fleur, comme dans les espèces du genre cléome.
— Mathém. Progression ascendante. Celle dont les termes

vont en crois-

Gamme ascendante.

ne ascendante. Celle

dante, Celle
qui naît d'une
suite de quintes en montant.
qui va du L'rave à 1 aigu.
— Anton. Déclinant, décurrent, descendant, pendant.

ASCENSE (ass) n. m. Antiq. rom. V. accense.

ASCENSEUR {ass) u. m. Appareil au moyen duquel on
élève mécaniquement des personnes ou dos fardeaux ; Les
ASCENSEDES sont Ordinairement hydrauliques ou électriques.
— Encycl. Le principe de l'ascenseur hydraulique s'ap-

puie sur ce phénomène physique, que l'eau contenue sous
pression dans un réservoir résistant quelconque opère en
tous sens, sur les parois de ce récipient, une pression
proportionnelle à celle qui agit directement sur le liquide,

ou encore proportionnelle à la hauteur à laquelle se trouve
la nappe d eau qui descend jusque dans le réservoir.

Si l'on remplace une des parois rigides du récipient
par un piston susceptible de se mouvoir de bas en haut et

réciproquement, l'eau comprimée rencontrant un corps
mobile le soulèvera à une certaine hauteur. C'est cette

action qu'un ingénieur français, Edoux, a le premier utilisée

en 1867, pour la construction de l'ascenseur qui porte son
nom. Dans cet ascenseur, le récipient ou corps de pompe,
placé verticalement dans un puits, et de forme cylindrique,

a une hauteur égale à la course que doit accomplir le

sommet du pistou plongeur qui se meut dans ce cylindre.

Certains ascenseurs, au lieu d'un piston plongeur ri-

gide, en possèdent un qui est articulé, composé d'un grand
nombre d'éléments tractionnés entre eux. Cela permet à
ce piston de suivre un chemin présentant une certaine
courbe.Tel est l'ascenseur de Combaluzior, Lepape et Roux.

L'ingénieur Edoux, encourage par lo succès qu'avait

eu son ascenseur en 1867, installa au palais du Trocadéro
un appareil qui fonctionne depuis l'Exposition de 1878. Le
plateau est élevé à une hauteur de Sa^.SO. L'eau motrice
est fournie par un réservoir placé au sommet de la tour et

alimenté par une pompe à vapeur. Il faut encore citer,

comme application intéressante des ascenseurs, le double
sas mobile des Fontinettes, près d'Arqués, dans lo Pas-
de-Calais, qui remplace cinq écluses, et permet aux bateaux
montants et descendants de franchir simultanément on

minutes une dilférence de niveau considérable. .\

/ière^Beleique) existe égalementun ascenseur pour
les bateaux, analogue au précédent.
Lors de la construction de sa tour, en 1889, Eiff'el a fait

usai;e de trois types d'ascenseurs hydrauliques pour
lasèeiision des divers étages du monument do for : l'ascen-
seur Combaluzier, Lepape et Roux conduit du sol au pre-
mier étage; un ascenseur, dit américain, imaginé par
Hotics, et consistant en un piston hydraulique actionnant
des poulies mouflées, part du sol pour aboutir au second
étage; enfin, l'ascenseur Edoux, avec piston plongeur,
termine la série, et va du second étage au sommet.

C'est également on 18S9 que les ascenseurs électriques

ont fait ïeur apparition en France et sont devenus très

pratiques. Au Palais des machines, un constructeur, Chré-
tien . avait installé un ascenseur électrique, basé sur
l'utilisation do la puissance d'une machine dynamo-élec-
tnque. C'est la mactuoo Graoïme quiJusqu'à présent, s'est

tn.0
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montrée la plus aplo à donner d'cxccllems résultats.

Déjà, à l'Expunition de .Manheira. en 1880, l'aifcensour

élcciriquo que venait do urÔHontcr Wemcr Siemens avait
été très remarqué. Après lui, un autre constructeur, Hcur-
tebiso, a iraagmé divers types d'ascenseurs en combinant
l'action simultanée des puissances hydrauliques et élec-
triques.

Les ascenseurs électriques no oéces-sîteot pas. comme
dans les a.scensours hydrauliques, le creusement d'un paJtl

1. Ascenseur ÉLF.cTRiQtiE Edock : A, cabine; B, moteur élec-
trique; C, Bous-sol; D, cape de l'escalier. — 2 Ascensecr HTDao<
ÉLECTRIQUE Heurtebise : À. Cabine ; B, biche receTant l'eau d'éra-
cuation; C, cylindre; D, distributeur; B, pompes; P, dynamoi ;

G, réservoir accumulateur aéro-hydraulique; U, piston de l'as-

censeur; T, tuyaux de refoulement à l'accumulateur G.

qui reçoit le corps de pompe et la tige du piston. C'est un
avantage qui n'est pas à. dédaigner.
U existe encore une sorte d'ascenseur particulier que

son inventeur, Amiot, désigne sous le nom de monte-esca-
lier, mais qui, jusqu'à présent, malgré sa grande simpli-
cité, son excellent fonctionnement, et son peu de volume,
n'a reçu que très peu d'applications. Il consiste en un
siège permettant à une personne de s'asseoir pendant que
l'appareil la hisse d'un étage à l'autre, tout en suivant
exactement la courbure de l'escalier. Quand il ne fonc-
tionne pas, ce siège s'applique contre la rampe, automati-
quement, afin d'éviter tout encombrement,

ASCENSION (a.?5 — lat. ascensio; de ascendere, monter)
n. f. Action de monter, de s'élever, de gravir : X'ascension
du mont Blanc a été faite par Saussure.
— Se dit particuliôrem. de l'action de s'élever dans les

airs au moyen d'un aérostat : La première ascension eut
lieu à A nnonay, le 5jwm I7SS.
— Fig. Progrès : Dans toute société gui vit et grandit, il y a

un mouvement intérieur ^'ascension et de conquête. (Guizot.)
— Astron. Arc compris entre le point équinoxial et le

point de léquateur qui se lève avec un astre.
— B.-arts. Tableau, gravure, bas-relief, représentant

Jésus-Christ montant au ciel : Î'ascensign de Bubens.
— Hist. relig. Elévation miraculeuse de Jésus-Christ,

lorsqu'il monta au ciel en présence de ses apôtres et de
ses disciples, il Fête que l'Eglise célèbre en l'honneur de
cet acte miraculeux, quarante jours après Pâques : La fête,

le jeudi de ^Ascension.
— Se. physiq. et natur. Action par laquelle un fluide

monte dans des canaux, des pompes, etc. : /.'ascension
de la sève daTis les rameaux, de l'eau dans une pompe.
— Prov. : A l'Ascension, blanche nappe et gras mouton.

C'est à l'époque de l'Ascension que les moutons sont gras,
bons à manger.
— Encycl. Théol. Parmi les livres du Nouveau Testa-

ment, les £van<^iles de saint Matthieu et do saint Jean
supposent bien l'élévation de Jésus à la droite de Dieu.
mais sans rien déterminer sur la manière dont elle s'est

opérée. Saint Marc raconte qu'après avoir entretenu ses
disciples une dernière fois, Jésus s'éleva au ciel, oi!i il

s'est assis à la droite de Dieu. Saint Luc ajouta quelques
circonstances : il dit que Jésus mena ses disciples vers
Béthanie, et que. leur ayant donné sa bénédictiou en éten-

dant les mains, il fut élevé au ciel; sur quoi les disciples
l'adorèrent, et s'en retournèrent à Jérusalem tout remplis
de joie. Revenant sur le morne fait, au commencement des
Actes des Apôtres, il donne d'autres détails : c'est le qua-
rantième jour après la résurrection que l'Ascension eut
lieu. Ce jour-là, Jésus, étant avec ses disciples sur la mon-
tagne des Oliviers, leur adressa ses dernières instructions,
puis il fut élevé au ciel dans une nuée qui le déroba à leurs

regards ; deux anges leur annoncèrent que Jésus revien-
drait comme il était parti, et les disciples rentrèrent à
Jérusalem.
Ces données ont reçu des interprétations différentes.

D'après les partisans de l'interprétation naturelle, il faut

ne retenir du fait que la substance, c'est-à-dire la dispari-
tion de Jésus, qui, évanoui seulement et non mort sur la

croix, avait donné aux siens l'illusion de sa résurrection.

Sa disparition doit s'exuliquer par l'hypothèse d'un brouil-

lard, à la faveur duquel il s'esquiva aùroitemeni de l'autre

côté de la montagne. Les deux personnages vêtus do
blanc seraient deux disciples, mis sans doute dans le secret

du maître.
Cette interprétation et la méthode générale dont elle s'in-

spire semblent, aux partisans de l'école mythique, forcées,

étroites et inadmissibles. Adversaires, eux aussi, du surna-

turel, ils préfèrent nier le fait lui-même et y voir un simple
produit do l'imagination. Ils appuient leur assertion sur

des conjectures qui leur paraissent vraisemblables, et

aussi sur les divergences qu'à leurs veux le récit présente

dans les divers livres du Nouveau 'Testament : par exem-
ple, en ce qui re^rde le théâtre de l'événement, placé à
Béthanie dans l'Evangile de saint Luc, et sur lamontagno
des Oliviers dans ]os\\ctes.

La critique orthodoxe répond aux autres écoles que défi-

gurer des témoignages liisioriques pour pouvoir les expli-

quer s&ns miracle, parce qu'on ne croit pas au miracle.
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c'est mettre le parti pris à la base de son m erpretat on.

EUo ajoute quo^la conjecture est un jeu de 1 imagmation

oui ne prouve rien, ni pour m contre un fait historique;

hl en était autrement, il n'y a pas d événement si cer-

tain sacré ou profane, sur la réalité duquel il ne fut

faciie de répandre des doutes. Enfin, dit-elle, les divers

récits de l'Ascension se complètent. Us ne se contredisent

nas Par exemple, le bourg de Bétlianie étant situé sur la

nente sud-est du mont des Oliviers, on peut également

Sire que l'événement eut lieu sta- cette montagne, comme

les icles, ou vers Bétbanie, comme l'Evangile do saint Luc.

Quant au silence de saint Matthieu et de saint Jean, birauss

rcxpUquait en supposant l'idée de l'Ascension postérieure

à leurs Evangiles, quoique antérieure à ceux de saint

Marc et de saint Luc. La critique orthodoxe j^uge cette

conjecture fausse, aujourd'hui que tout le monde regarde

l'Evano-ile de saint Jean comme composé après les trois

autres Elle considère donc l'Ascension comme un tau

réel c'est-à-dire comme l'apparition dernière où Jésus prit

conùo de ses disciples pour entrer dans sa gloire éternelle,

ce dont son élévation dans les nuées fut le signe.

- Astron. L'ascension droite d'un astre est l arc éijnalo-

rial compris entre le point éguinoxial du printemps hioinl

vernal) et le cercle de déclinaison on méridien de i aslre.

angle ijui se mesure d'occident en orient depuis Ojusqu a SbW.

Cet angle se désigne par le signe M {ascensio recta)
;
asso-

ciée à la déclinaison, l'ascension constitue un des systèmes

de coordonnées célestes. (V. astronomie.) Tous les points,

situés sur un même demi-cercle de déclinaison termine

aux deux pôles, ont

même ascension ^^.,-Il:^--_^^ R
droite.Deuxin-
struments suffisent

pour déterminer
une ascension droi-

te quelconque : la

lunette méridienne,

qui sert à détermi-

ner le moment pré- g'

cis du passage d'un

astre au méridien
de l'observateur,

et l'horloge sidé-

rale, qui donne
l'heure exacte de
chaque passage, et

qui marque 0"O"'O''

quandle pointéqui-

no.xial passe au mé-
ridien de l'obser-

vateur. Si donc elle

marque s^g-^',?: cu„aison
au moment du pas- ^„,te de l'astre M. - RR', aie de la sphère

sage d'un astre ob- otUaue. — ^a', ascension obUque do M.
serve, cela veut
dire que l'astre suit le point équinoxial à une distance de
5ii9"4',77; cette distance est facile à convertir en degrés,

puisque la rotation de la sphère céleste s'effectue à raison

de 15» par heure, 15' par minute de temps, 15" par seconde

de temps. On peut dire encore que l'ascension droite d'un

astre est égale a l'heure sidérale de son passage au méridien.

Les ascensions droites sont modifiées par la précession

des équinoxes.
— L'ascension oblique d'un astre se présente dans le

cas d'une sphère oblique, c'est-à-dire dont l'axe n'est pas

perpendiculaire à l'équateur ; c'est l'arc déquatour com-

pris entre le point équinoxial et le point de l'équateur qui

se lève, c'est-à-dire se présente à l'horizon, en même temps

que cet astre. Cette ascension varie avec la latitude du

lieu d'observation. La différence entre les deux ascensions,

droite et oblique, d'un même astre se nomme diff'érence

ascensionnelle,
— Liturg. La fêle do lAsoeusion est une des quatre

PP'. lignes des pôles. — EE', équateur.

— ti'jécliptique. ~ Y- équinoxe de prin.

.emps (point vernal).— PMP', cercle de dé-

grandes fêtes qui sont chômées par 1 Eglise de France, le

jour de la semaine où elles tombent.
— Anton. Chute, déclin, décours, descente.

Ascension (repeésentations diverses de l'). L'une

des plus anciennes représentations que l'on connaisse do

l'Ascension figurait sur une colonne qui existait autrefois

dans l'église de Saint-Paul-hors-les-Murs, à Rome, et qui

servait à supporter le cierge pascal. Une des peintures

murales du xii= siècle récemment découvertes dans la

petite éL'liso d'Anzy-le-Duc, représente le même sujet. Les

autres représentations de l'Ascension qui figurent sur les

monuments du moyen âge se rapprochent plus ou moins

de celle-ci.
^ j ,.

Serons d'Agincourt a reproduit celle qui a été ciselée

sur l'un des panneaux de bronze de l'église Saint-Paul-

liors-les-Murs. La peinture que Bufl'almaco a exécutée sur

le même sujet, au XIV' siècle, et dont il a décoré le Campo-
Santo de Pise, est digne d'attention. Parmi les plus re-

marqùaljles Ascensions, nous rappellerons celles du Péru-

gin, au musée de Lyon; de Garofalo, au palais Chigii à

Rome ; de Raphaël, gravée par Ant. Procaccini ; du Tin-

toret, à l'église de la Rédemption, à Venise ; de Sandro

Botticelli, gravée par Baccio Baldini ; de Rubons, gravée

par C. Galle ; d'Andréa Orcagna, à la National Uallcry ;

de P. Véronèse, à l'Ermitage ; du Paggi, chef-d'œuvre de

ce maître, à l'église Saint-François-de-Paule, à Gênes;

de Luca délia Robbia, bas-relief en terre vernissée, dans

la cathédrale de Florence; d'un émailleur limousin du

XVI' siècle, au musée de Cluny (n« 1060), etc., etc.

Ascension (île de l'), île anglaise de l'océan Atlan-

tique austral, à 1.330 kilom. de Sainte-Hélène, découverte en

1501 par le Portugais Jean de Nova, le jour de l'.Ascen-

sion. Sur une superficie de 82 kilom. carr., demeurés à

peu près incultes, habitent environ 3uu à 4oo personnes.

Station de charbon, sanatorium.
— BiBLiOGR. : Mistress Gill, Six months' résidence on Ihc

island of Ascewsion (Londres, 1878.)

ASCENSIONNEL, ELLE (ass — rad.

tend à monter ou à faire monter : For
-. Fig. Progressif : La Bourse suit u

SIONNEL et descensionnel.
— Astron. Différence ascensionnelle. V. ascension.
— i>\iys. Force ascensionnelle d'un aérostat. V. AÉROSTAT
— Anton. Descensionnel.

ASCENSIONNISTE ou ASCENSIONISTE {ass, tliss) n.

Se dit de toute personne qui monte au sommet d'une monta-

gne, ou qui fait une ascension en ballon.

ASCENSOIR (ass) n. m. Pièce de bois ou de fer ser-

vant à diriger à droite ou à gauche l'essieu de l'avant-train

d'une voiture à quatre roues.

ASCEN5UM {ass-sin-som' — part. pass. du v. lat. ascen-

dere, monter). Ne s'emploie que dans cette locution: Distil-

ler per ascensum, c'est-à-dire en plaçant le feu sous l'appa-

reil pour faire monter les vapeurs. (Se dit par oppoition à
'distiller per descensum.)

ASCÈTE {ass — du gr. askêtês, qui s'exerce) n. Nom que

l'un donnait, avant l'institution des monastères, à ceux qui,

pour se livrer exclusivement à la piété, menaient, sans

avoir prononcé de vœux, une vie d'oraison et de mortifi-

cation : l^s ASCÈTES erraient en silence sur le Sinaï^

comme les ombres du peuple de Dieu. (Chateaubr.)
— Par anal. Celui, celle qui se consacre entièrement

aux exercices de la vie spirituelle ; /.'Imitation de Jésus-

Christ est le lirre des ascètes. (Michon.)
— Encvcl. V. ascétisme.

ASCÉTIQUE {ass) adj. Qui appartient, qui a rapport aux
ascètes ou à l'ascétisme : Fie ascétique. /.'Imitation de

Jésus-Christ e*( mu livre ascétique. (Chateaubr.)
— Substantiv. Celui, celle qui a embrassé la vie ascé-

tique : Les extases des ascétiques.
— n. m. Traité ascétique: ZesAscÉTiQtJEsrfe sa»!/ 5as//e.

— n. f. La doctrine de la vie ascétique : /.'ascétique a

des hauteurs qui ne sont pas abordables aux esprits vul-

qaires. Il Dans le langage des théologiens protestants.

Traité de la pratique des vertus.

ASCÉTISME {ass, tiss) n. m. Doctrine, pratiques des ascè

tes ; état de ceux qui se vouent aux exercices de la haute

piété : Toute âme chrétienne fait de la spiritualité dans le

sens rigoureux du mot ; très peu d'âmes s'élèvent à /'ascé-

tisme. (Michon.)
— Morale philosophique fondée sur le mépris du corps

et des sensations corporelles, et tendant à assurer, par

les souffrances physiques, le triomphe de l'âme sur les

lusliiicts et les passions : Les pythagoriciens, les stoïciens,

/. r,/,n./in-s. sont les vrais fondateurs de I'ascêtisue phi-

., <l<tns lequel tomba l'école d'Alexandrie.

I 1-1.. L'ascétisme, c'est-à-dire la pratique régu-

Jiur.j dr itiurtifications corporelles, en vue de la perfec-

tion murale, répond sans doute à un mystérieux besoin

de l'âme humaine, car il se rencontre dans la plupart des

religions, et il a été aussi en honneur dans certaines sec-

tes philosophiques. Le brahmanisme et le mahométisme
ont ledrs ascètes, qui font consister la perfection dans les

privations et les pénitences, parfois extravagantes, qu'ils

s'imposent. Avant la venue de Jésus-Christ, les essé-

niens, les thérapeutes, Jean-Baptiste, avaient pratiqué la

vie ascétique. Les stoïciens s'étaient donné le nom de
o ascètes u , se comparant aux athlètes qui, par un régime

et des exercices particuliers, entretenaient leur vigueur

pour la lutte. Saint Paul, et après lui les docteurs chré-

tiens, adoptèrent cette comparaison de l'atlUète ; ils l'ap-

pliquèrent aux exercices du chrétien, à sa lutte contre

lui-même et les ennemis de son salut. Il y eut, dès les

premiers temps du christianisme, des ascètes proprement
dits, c'est-à-dire des chrétiens vivant dans le céhbat et

pratiquant diverses mortifications, sans mener la vie

commune, ni se retirer tout à fait du monde. Ils occupaient

dans l'Eglise, sous le nom de « confesseurs «, « vierges »

et veuves, une situation intermédiaire entre le clergé et

les simples fidèles.

Certains ascètes, surtout en Orient, tombèrent dans des

exagérations, comme Origéne, qui voulut réaliser maté-
rieliement sur sa personne le conseil moral de l'évangile

sur les eunuques volontaires ; d'autres se livrèrent à des

pratiques extraordinaires, comme saint Siméon le Stylite,

qui resta vingt et un ans au sommet d'une colonne. On
sait qu'une des formes que revêtit l'ascétisme, surtout

depuis la persécution de Dèce, fut la vie au désert. Les
solitaires parurent principalement en Egypte ; les plus

célèbres furent saint Paul et saint Antoine. Un disciple

de celui-ci, saint Pacôme, réunit les ascètes et leur fit

embrasser la vie commune. Dès lors, l'ascétisme se trouva

régularisé, en quelque sorte, dans la vie cénobitique.

Ce qui distingue 1 ascétisme chrétien, c'est que, s'il con-

seille la mortification et la virginité, ce n'est pas qu'il

regarde comme un mal la vie matérielle et les rapports

qui en naissent, ainsi que le firent autrefois certains as-

cètes pliilosophes; que. de plus, il introduit un principe

d'humilité dans ses exercices, en enseignant qu'ils ne

sont pas obligatoires, et qu^on ne peut pas condamner
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ceux qui ne les suivent pas ;
qu'enfin, pour ses adeptes,

les privations corporelles et les autres pratiques ne sont

pas la perfection, mais un chemin qui y mène. Au lieu

d'en faire un but, comme les ascètes brahmanes et maho-
métans, ils y voient seulement un moyen d'assurer, en

|

domptant la concupiscence, la souveraineté de l'âme,

particulièrement l'empire de la volonté, et d'arriver ainsi

aux ditïérentes vertus qu'imposent les devoirs envers

Dieu, le prochain et soi-même.

ASCH, ville de l'Autriche-Hongrie (Bohême), entre le

Fichtelgebirge et l'Erzgebirge, près de l'Elster, affl. .le

la Saale : 15.550 hab. Soieries et lainages. — Pop. du dis-

trict d'Asch : 34.260 hab.

AsCH (Pieter "Van), peintre hollandais, né à Delft en

1003, mort en 1C7S, auteur de petits paysages boisés. Ses

tableaux sont devenus aujourd'hui assez rares (musée
Van der Hoop, à Amsterdam; musées de Rotterdam,
Darmstadt, Copenhague).

AsCH (Georg Thomas, baron von), médecin russe, né à

Pétersbourg en 1729, mort à GSttingue en 1807. EU \i i

Haller, il fut médecin des armées russes pendant i;/ ^m i

de Turquie, rédacteur de la Pharmacopée russe « ii i :

puis professeur à l'université de Gdttingue, qu'il eiin. im
collections de tous genres.

ASCHAFFENBOURG, ville de Bavière (cercle de Bass.--

Krancouie) sur le Mein et sur YAschaff, qui lui donne sun

nom ; 13.630 hab. Séminaire théologique catholique, gym-
|

nase, haute écolç académique. Fabrication de savons, de

draps, ouvrages en paille, tabac ; construction de bateaux,

distilleries, tanneries. Navigation active, commerce de

bois. — Pop. du district : 31.500 hab.
Les édifices les plus remarquables sont : le château,

ancienne résidence d'été des archevêques électeurs de

Mayence; la cathédrale {stiftskirche), monument du
x« s'iècle (tombeau en bronze de l'archevêque Albert, par

P. Vischer, 15251 ; le Pompeianum, villa construite par le

roi de Bavière, de 1845 à 1849, sur le bord du Mein.
— Histoire. Aschaffenbourg fut dans l'origine une station

romaine, dont le castellum devint un château de chasse au
temps des maires du palais. Des maisons privées se groupè-
rent peu â peu autour de ce château, et, dès le vni' siècle,

Aschaffenbourg était une ville. Après avoir appartenu aux
ducs de Bavière, elle fut possédée par les archevêques de

Mayence, qui, en 1122, en firent leur résidence d'été. En
1447, il s'y tint une diète de l'empire; en 1631, Gustave-
Adolphe y établit son quartier général. Prise en 1634 par

les Espagnols, en 1646 par les Français, en 1647 par les

Impériaux, elle revint enfin à ses anciens possesseurs. De
1806 à 1813, elle fit partie du grand-duché de Francfort;

depuis 1814, elle appartient à la Bavière.
— BiBLioGR. : Behien et Merkel, Geschichte und Bes-

chreibung von Aschaffenbiirg und deni Spessart (1842).

AsCHAM (Roger), philologue anglais, né près de Nor-

thallerton (Yorkshii'ej en 1515, mort en 1568.11 fut profes-

seur à l'université de Cambridge et précepteur de la reine

Eli-sabeth pour les langues anciennes. Son principal ouvrage

a pour titre : le Maître d'école ou Moyen simple d'apprenare

la langue latine aux enfants (Londres, 1570).

ASCHAN.«:US (Martin), littérateur suédois, mort en 1641

à Fredstada. Il était aumônier militaire sous Gustave-
Adolphe. 11 a donné des traductions qui ont contribué :i

former la langue suédoise.

AsCHARI, célèbre docteur musulman, chef d'une secte,

les ascbai-iens, qui professent que Dieu, après avoir établi

de grandes lois générales, n'intervient jamais directement

dans la marche des choses et des événements. Aschari

mourut vers 940, à Bagdad.

ASCHARIENS (ska. in) u. m. pi. Hist. relig. V. Aschari.
— Un ASCHARIEN.

ASCRARISME {ska-riss) n. m. Doctrine d'Aschari.

AschbACH (Joseph), historien allemand, né à Hoechst
(Palatioat) en 1801, mort en 1882, occupa successivement

une chaire d'histoire à Francfort, puis à Bonn, enfin à

Vienne. Il a écrit : Histoire des Ôinnuades en Espagne

(1827); Histoire de l'Espagne au temps des Almoravides et

des .ilmohades (1883-37); etc.

ASCHDJI ou ACHDJI(mot turc qui signif. cuisinier) n.m.

Nom porté par un des sous-officiers de la Orta, ou compa-
gnie clés janissaires. Il L'asc/id/i-tdcAi était le grand maître

des cuisines du sultan.

ASCHE (allem. ascA, cendre) n. f. Carbonate double do

cliaux et de magnésie; variété terreuse de dolomie,

AsCHEBERG (Rutger, comte d'), feld-maréchal sué-

dois, né en Courlande en 1621, mort à Goeteborg eu 1693.

Il se distingua dans toutes les guerres de son temps, joua

un rôle brillant et décisif dans les victoires de Landerona
et de Lund (1676-1677), et fut créé, par Charles XI feld-

maréchal. comte et sénateur.

ASCHÉE ou ASCHE n. f. Un des noms donnés au ver

dont se servent les pêcheurs pour amorcer leur ligne.

ASCHÉMIE {ské), nom d'abord donné à l'étoile du Petit

Cluen, roiuiue aujourd'hui sous le nom de Procyon.

ASCHENBRENNER (Chrétien-Henri),musicien et compo-
siteur allemand, né au Vieux-Stettin en 1654, mort en 1732.

On a de lui un grand nombre de sonates, d'airs, de prélu-

des, etc., dont un recueil a été pubhé à Leipzig en 1673.

ASCHER (Joseph), pianiste et compositeur anglais, né
à Londres en 1829, mort dans la même ville en 1869. On
lui doit un grand nombre de compositions musicales pu-

bliées à Pans, des transcriptions et des variations sur des

morceaux d'opéra.

AsCHÉRA ou ASHÈRA {ass-ché — nom hébreu), déesse

des anciens Sémites, ayant pour emblèmes deux arbres

verts ou deux troncs d'arbres coniques servant de gnomon
et portant un phallus, symbole de la fécondité.
— Encycl. En divers passages, la Bible reproche au.v

Juifs comme une abomination le culte idolâtre rendu par
eux à ces emblèmes, dont le sens était, dans l'origine, pu-

rement astronomique. Le thyrse de Bacchus et notre arbre

de mai sont des vestiges des pieux sacrés d'Aschéra.

AsCHÉRA (de Aschéra, n. hébreul, planète télesco-

pique, n" 214, découverte par Palisa le 26 février 1880.

ASCHÈRE (ske) n. m. Un des noms de l'étoile Sirius.

AscHÈRES-LE-MARCHÉ, comm. du Loiret, arrond. de
Pithiviers; 1.266 hab. {Aschérois.)
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ASCHERSLEBEN, ville de Prusse (prov. de Saxe, n'-
geii.i) a.' MagjL'bQurg); 22.805 hab. Fabrication do tta-
iicllos <-r luinages, brasseries, tanneries et poteries, mines
dr li^rniif, srls de potasse. Mentionnée comme ville dès
117:., AsctiiM-slobon appartint succossiveraent à la maison
d Aiilialt (jusqu'en 1315), au chapitre de I-Ialberstadt, au
Uraiidobourg (depuis 1048), au royaume do "Wostphalic
(
iHii«), à la Prusse (1813). — Pop. du cercle d'Ascha-akbeii :

w.i:m hab.

ASCHISTODACTYLŒ {êlciss — du gr. a priv.; skislos, <li-

visi', l'i Uaktulm. doigt) n. f. Monstruosité qui consiste on
co .[110 li's doigts et les orteils no sont pas divisés.

ASCHOD Ml ii' plusi<<iirs pnii.'.'s .hjh. ui.'ns .le la

ASCHERSLEBEN — ASCLÉPION

i;:i

NMlil : ASChod !', 'hl /.- ^'z, </,-/, .|in n-i,:i
Vi'i-s S'.lil

; ASChod lï, viirriMiriiii.- Fr,!,,!},, ,

pctit-rils liu pn-oédi'iit, roi de '.'! i ;i ',>.' i , t|ui lui

su.ft'-s contre les Arabes; — Aschod III, >>tirl.-

r.iloiit, roi do 021 à 928; — Aschod IV, n,jh,,rn

iMist-ricordieux), roide 952 à 977. (Il laissa :>uu Irùu
ù Kars une dynastie iiidépendaato.)

ASGIA (a mot lat. qui sipnif. hoche)x\. f. Instrumonl
Il ui^'uic sur un certain nomhrr de tombeaux antiques,
i|m iiiui ;i la fois de la harh.\ il.- \a [.lmIii-, do l'ermi-
Mc l,.i rnniiule fuuérairo si, h .ismf </< '/u-nvil. qui ac-
ni|..r_[i.- parfois cet hiérn£']\ |iIm-, h ,i pas encore été
l'l:i|ii'' rime manière satisfais;iiiir 11 u y a pas moins
fil Ml. i]ii.iirf i.pinions sur la matière. lia plus rt^pan-

!'
' I . 1 11. iii- I n Renier, d'après laquelle ces mots

Mai.iii . iiT ir:i.lints:i7 a dédié sous fascia ; en dautro^
riiicN, il a ittilh- un tombeau si neuf, qu'il est pour aiusi
; iiif.iri" Nuus la hache du tailleur de pierre.

AsCIANO, ville d'Italie centrale (T(
I hab. Sou s mil raie

prov.

ASCIDIACÉS (rts.s — rad. ascidie) u. m. pi. Tribu do tnni-
: I Syn. de TÊTHVODÉS. (V. CC mot.) — Un ASCIDIACK.

ASGIDIADÉS (ass) n. m. pi. Famille de téthyodés, ren-
I niant des ascidies toujours solitaires et en général de
r.iiiiie taille. Genres principaux : ascidia, molgula, cyntkia,
"Ih-nia, chevreulius, etc. — Un ascidiadé.

ASCIDIE {ass — du gr. askidion, petite outre) n. f. Déve-
ip|n-ment particulier de la feuille dont l'extrémité prend
t li-rme d'un vase muni parfois d'une sorte de couvercle,
I loin l'ouvorturo peut être située en haut ou en bas.

Encycl. Les ascidies sont des organes en forme de
II lii'ts ou d'ampoules, munis ou non d'un couvercle au
i\iau de lorince qui conduit dans leur cavité. Cette

r inanination a été plus
artii.'ulièrement attri-
11' r aux organes que
i>ii<Mit certaines feuilles
< ni-penthp:^, àa cephalo-

•l'um- do -

fil- iiorteun large limbe
i|iii >e continue par la
iii'-Mire médiane, la-
^\\ir\\.- ^.• prolonge et se
icnniiii' p,ii- une sorte do
rnriiri, il'M;^'-né SOUS lo

I,.s i-ords de l'ascidie
tniiiient une sorte de
liiiiiiTplet circulaire, sur
I<'|ii<-1 -i'jn'ifre un couvercle circulaire et légèrement con-
V'-vr \n t-pud de ces ascidies, perle et s'amasse peu à peu
un li.piil aiide et sucré, qui peut être rêabsorbé plus tard
pai" 1,1 liinllc, et dont les insectes paraissent friands.

ASCIDIE i^a.çs — même étymol. qu'à l'article précéd.)
Il, I

Im ni li^ tuniciers asciaiacés {ou téthyodés), famille
il'- ' ' / /. V. renfermant des formes solitaires, à man-
! IN I aiula_;ineux, dont les nombreuses espèces sont ré-

I

! 1 uti-s daus les mers du globe : ascidia
'illata (Méditerranée), etc. (Pour

I L'-néralités, v. tkthyodés). D'une
1.1 "Il générale, on désigne sous le nom
vil' ascidie > tous les ascidiacés.

ASCIDIE, ÉE adj. Bot. Syn. de asci-

ASCIDirORME [ass — du gr. askidion,

I
• ;ii> outre, et forme) adj. Se dit des

it iilli-s dont l'extrémité a la forme d'un

ASCIDIGÈRE {ass — de ascidie, et du
lai. >i>'ren', porter) adj. Qui porte des

ASCIDIOCARPES {^ss - du gr. aski- ascidie.
thnn. uiriculo, et karpos^ fruit) n. m. pi.
'iiiMipt^ de cryptogames des genres juccia et blasia, dutit,

le inin s'ouvre au sommet. — Un ascidiocabpe.

ASCIENS {ass, m — du gr. a priv., et skia, ombre) n.
iH il. Dénomination introduite par le géographe hollandais
1 ; 1 lard Varen pour désigner les peuples de la zone torride

'i' ayant deux fois par an le soleil à leur zénith, ne
\ :-m point, ces jours-là, d'ombre à midi. — Un ascikn.

ASGION {ass — du gr. askion, utricule) n. m. Bot. Syn.
dr ,oKANTHKE.

ASCITE {ass — du gr. askos, outre) n. f. Pathol. et art
':' i\ Hydropisie abdominale, déterminée pai* un épau-

iMit de sérosité daus la cavité péritouéale. Elle doit
'lu au gonflement qu'elle détermine.
V'ijectiv. Qui a les caractères de l'ascite : Bydropisie

IvNCTCL. Méd. Chez l'homme, Vascite est une des for-
i -^ i<s plus communes des hydropisies. (V. ce mot.) L'as-
II pout 6tro primitive, on secondaire. U3.ns le premier

Ile survient sous l'influence du froid, ou sans cause
route

; dans le second, elle résulte de lésions du foie,
1 rate, de l'estomac, du cœur, de la veine porte et

> ritoiue (péritonite simple ou tuberculeuse), etc.
, ,11 ite est presque toujours précédée d'un tvmpanisme
ilfioiuinal bien marqué, puis le liquide apparaît. U peut
In- on quantité variable. La matite est absolue dans
uns les points occupés par le liquide; on constate faci-

lement son déplacement. En appliquant la main sur un
des côtés du veutro et eu frappant légèrement l'autre
côté, la première perçoit la sensation produite par le

choc du liquide déplacé, la fluctuation. Lorsque 1 asciio
est devenue considérable, elle gène les mouvements et ta

respiration ; elle peut empêcher la circulation, en retour,
de toute la partie inférieure du corps, d'où enflure des
membres intériours et (juelquefois du tronc et des lombes.

L'ascito peut guérir sans intervention ; le plus souvent,
on est obligé d'évacuer lo liquide au moyen d'une para-
conièso. V. ce mot.
Dans l'ascito secondaire, il faut traiter la lésion orga-

nique; on peut utiliser les purgatifs drastiques, les sudo-
riliques et les diurétiques. Le traitement est quelquefois
cJiirurgical. V, i>éritonitk.

- Art. vét. Ascite du chien. On nomme ainsi l'hydropisie
abdominale chez cet animal. Le premier phénomène qui
mil. |U0 la présence de cette maladie e.st l'augmentation
<lii volume du ventre. Kn mémo temps, l'animal a perdu
I appétit, la gaieté; il se meut lentement, recherche
le?, ijoissons avec avidité, urino rarement, et les mem-
bres postérieurs s'infiltrent do sérosité. Au fur et à me-
sure que le ventre se développe, s'élargit et tombe de
plus en plus, la <orde iln flanc est plus prononcée, et le

' I .'ii\ il I M- i^L h M 1m iii. .Mip plus profond; le plus sou-
* 1- I I 'I I I à l'exploration. Ènfln, la
I" I. 1, I,

I - ;, |. ,;
. ,

I
Mi rultation, la succussion et

II
i" I 'I I

I
il

i M iLjrialent une série de phéno-
mènes morbides dune taraude valeur diagnostique.

\j'ascite est essentielle ou sijmptomatique : la première
seule est guérissable, la seconde étant causée par des tu-
meurs ou des maladies du foie ou du cœur incurables.
On voit quelquefois Vascite disparaître à la suite d'une

excrétion abondante d'urine et d'une diarrhée muqueuse.
Le pronostic est grave, la résorption du liquide épanché
est toujours difficile à obtenir. La quantité de sérosité est
variable, elle est en moyenne de 2 à 3 litres chez le chien.
Ce liquide est clair, transparent, incolore, légèrement ci-

trin. Le traitement consiste à faire résorber l'épanche-
ment à l'aide des purgatifs et des diurétiques : parmi les
premiers, nous citerons le sirop de nerprun, le sulfate do
soude, l'huile de ricin et l'aloès; parmi les seconds, la
poudre diurétique, l'azotate de potasse, la scille et ses di-

verses préparations. Enfin, si l'épanchement péritonéal
persiste malgré le traitement ci-dessus, il faut recourir,
pour évacuer le liquide, à la ponction de l'abdomen.

Ascite du cheval. Chez cet animal, comme chez les au-
tres grands animaux domestiques, il n'y a pas d'rt.scj7e es-
sentielle : l'hydropisie abdominale est toujours la cause de
tumeurs ou de lésions internes graves, incurables, et est
par conséquent toujours mortelle.

Ascite du lapin. Le gros ventre du lajiin est aussi tou-
jours la conséquence d'une maladie du foie, la tuberculose
roccirfjfiHne, ou celle de la présence de ténias de l'espèce
t.etua pectinata; le liquide péritonéal est toujours peu
abondant, et le volume du ventre, qui a fait nommer vul-
gairement la maladie gros ventre, est dû surtout au vo-
lume du foie ou des intestins.

ASGITES {ass — du gr. askos, outre) n. m. pi. Nom donné
à des hérétiques du ii' siècle, qui rejetaient les sacrements
parce que, disaient-ils, des oojets matériels, comme de
1 eau, du pain et de l'huile, ne peuvent avoir des effets
immatériels comme sont les grâces divines. On leur avait
donne le nom de « ascites », parce qu'ils dansaient au-
tour d'une outre ea disant : « Nous sommes ces vases
remplis de vin nouveau dont a parlé Jésus-Christ » . — Un
ASCITE. Il On dit aussi ascodrougites, ascodroupites (ou

s).

ASCITIQUE {(iss) adj. Qui appartient à l'ascite: Affection
ASCiTiQCE. II Qui est atteint d'une ascite : Malade ascitique.— n. Personne affectée d'ascite : Opérer un, une asci-
tique.

ASCLEPI (Giuseppo), jésuite, physicien italien, né à Ma-
cerata en 1700, mort à Rome en 1776. Il s'adonna à l'ensei-
gnement, et inventa une méthode pour peser les parties
constitutives de l'air. Ses principaux ouvrages sont : Epi-
tome vet/etadonis plantariim ; Tentamen novas de odoribus
(heon.v.

ASCLÉPIADACÉES OU ASCLÉPIADÉES (oss) n. f. pi.

Famille de plantes dicotylédones gamopétales et hypogy-
nes, ayant pour type le genre asclépiade.— Une asclépia-
DACÉE (ou ASCLÉPIADÉE).
— Encycl. Autrefois rangées parmi les apocynées, les

asclépiadacées en diffèrent essentiellement par fa disposi-
tion de leurs étamines. Ce sont des plantes à tige herbacée
ou ligneuse, à feuilles simples, pétiolées. entières et sans
stipules opposées. Les fleurs sont hermaphrodites et régu-
lières. Elles sont pourvues de cinq étamines dont les an-
thères renferment un pollen, non point granuleux, comme
dans la plupart des végétaux, mais réuni en masses appe-
lées poilinies. Les asclépiadacées vivent généralement
dans les régions tropicales des deux continents. Elles ren-
lermeut un suc acre et laiteux. Les genres principaux sont ;

ascli'^jiade. pcriploque, scammonêe, etc.

AsciXPIADE, poète lyrique grec, contemporain de
Sapho, vivait vers l'an 600 av. J.-C. II inventa une sorte
de vers appelé choriambique ou asclépiade.

Asclépiade, philosophe grec du v siècle av. J.-C.
appartenant à l'école néo-platonicienne, vécut en Egypte,
composa des hymnes et des traités sur la religion etlnis-
toire de ce pays.

Asclépiade, philosophe grec, né à Phlionte, florissait
vers 330 av. J.-C. Il s'établit à Athènes et se lia d'amitié
avec Ménédème. Pauvres tous deux, ils allaient la nuit
moudre du blé chez un boulanger, pour pouvoir se livrer
à l'étude. Asclépiade quitta 1 école platonicienne pour
celle d'Elée, puis pour la secte érétriaque, fondée par
Ménédème.

Asclépiade de Samos, poète grec, vivait à Alexan-
drie vers 2S0 av. J.-C. U fut le maître de Théocriie. On
trouve dans VAntholoi/ie qrecque un grand nombre d'épi-
grammes qui lui sont attribuées.

Asclépiade, célèbre médecin grec, né à Pruse (Bi-
thymc' en 121. mort l'an 96 av. J.-C. Il exerça la médecine
on Grèce, puis à Rome, où il fonda une école fameuse. Ad-
versaire de la méthode hipçocratique et de l'espectation.
il prescrivait des remèdes taciles et agréables. II reste
quelques fragments de ses écrits, pubfiés par Gumpert

sous ce litre : Asclepiadis Bithynir fragmeiita CWeimar,
179Hy. En philosophie, il était épicurien.

Asclépiade de Myrlée, grammairien grec, né od
Bithynie, cnsctgria à Rome et en Espagne, dans lo ï" 8i6-
•^le av. J.-C. Il a laissé plusieurs ouvrages; entre autres,
des f'ommeiitaireë Hur les poêles grecH, et une histoire de
liilhynie.

Asclépiade, surnommé Pharmacion, vivait & la
fin du v .siècle rJo notre ère. Il composa dix livres sur la
pliarmacio, que Galïcn tenait en hauto estime.

ASCLÉPIADE (aw— du nom du poète Asclépiade) o.m.
et adj. Se dît d'un vers lyrique, grec ou latin : Horace a
employé lis asclépiadk» seuls dans trois de ses odes.
(Beauzéo.)
— Encycl. Le vers asclépiade se compose de douze syl-

labes, que l'on peut scander de deux manières :

M^.cx-nan atavit-rditr re-gibu-i.

Dans le premier cas. on
et un ïambe; dans lo st

une syllabe longue, pui
nièro qu'on lo scande,
ce vers est ce que l'on

appelle lo petit asclé-
piade. Si lo vers est
composé d'un spondée,
trois choriambes et un
ïambe, comme celui-ci:

Nullam,'yar/',sacra-vite

on l'appelle grand as-
clépiade. V. STROPHE.

vi$-fditf-refjiifut.

un spondée, deux rhoriambes
nd, un spondée, un dactyle et
eux dactyles. De quelque ma-

Aftch^piade : a, âeur; b, graine.

ASCLEPIADE (

n. f. Genre de plai

type de la famille des
asclépiadacées. Toutes
les espèces qu'on ren-
contre sont originaires
do l'Amérique. Il On dit

aussi ASCLEPIAS.
— Encycl. Le genre

asclépiade présente les

caractères suivants :

corolle gamopétale à cinq divisions ; anthères terminées
par une menibrane ; masses poUiniques pendantes, com-
primées; fruits capsulaires renflés.

Plusieurs espèces possèdent des propriétés vénéneuses.
L'asclépiade de Syrie (ou herbe à la ouate) est cultivée en
vue des poils soveux dont ses graines sont munies et qui
servent à faire de la ouate.

ASCLÉPIADES {as.<s) n. f. pi. Familles ou corporations de
médecins grecs qui prétendaient descendre d'Asclépios, et
qui eurent longtemps le monopole de l'art médical. — Une
ASCLÉPIADE.
— n. m. pi. Médecins, membres d'une corporation d"as-

clépiades. — Un asclépiade.
— Enctcl. Les principales asclépiades étalent celles de

Rhodes, de Cos et de Cnide. C'étaient à la fois des écoles
médicales et des confréries religieuses. A celle do Cos
appartenait Hippocrate.
Les médecins asclépiades ne sont plus guère mentionnés

après la fin du v* siècle av. J.-C, ou, du moins, le mot ne dé-
signe plus dès lorsque la profession médicale. La médecine
est désormais sécularisée et ouverte à tous. Cependant, les

traditions de la médecine religieuse se conservaient dans
les sanctuaires d'Asclépios, dans les Asclepieia, où les

prêtres dirigeaient de véritables cliniques.

ASCLÉPIADINE {ass) n. f. Substance particulière décou-
verte dans la racine de l'asclépiade. il On ditaussiASCLÉPiNK.

ASCLÉPIEN, ENNE {ass, in, en'— de Asklêpios, nom gr.
d'Esculape) adj. Chant asclepien, ode asclépienne. Qui se
chantait en l'honneur d'Esculape.

ASCLÉPIES(fl5s, dugT..*l5i-^.7)io«,Esculape)n. f. pi. Fêtes
célébrées en l'honneur d'Esculape, surtout à Épidaure et à
Lampsaque : elles étaient accompagnées de Jeux et de
représentations théâtrales.

ASCLÉPINE {'las) n. f. Chim. Syn. de asclêpiadine.

ASCLÉPIODORE, peintre athénien, contemporain et ami
d'Apelle (lin du iv" siècle av. J.-C). Plutarque fait de ce
peintre un émule do Nicias et d'Euphranor. D se distin-
gua par le style élevé de ses compositions, et il écrivit
sur son art.

ASGLÉPIODOTE, philosophe grec, né à Alexandrie.
disciple de Proclus(vers l'an 450 de l'ère chrétienne). Il cul-

tivait la médecine en même temps que la philosophie, et
il fit, dit-on, des cures très curieuses avec l'ellébore blanc.
On ajoutait qu'il accomplissait des miracles. Il fut l'un des
premiers à classer les couleurs, et fit un grand nombre
d'observations sur les plantes et les animaux. Il avait écrit
sur le Timée de Platon un commentaire qui s'est perdu.

ASCLÉPIODOTE, philosophe Stoïcien, disciple de Posi-
donios. Ou lui attribue un ouvrage de tactique militaire.

AsCLÉPIODOTE, poète grec, qui paraît avoir vécu an
I" siècle de l'ère chrétienne. U est fauteur d'une petite

épigramme, gravée sur la base de la statue de Memnon,
dans les ruines de Thèbes, et qui a été depuis insérée
dans le supplément de VAnthologie grecque.

ASCLÉPION {ass) n. m. Substance obtenue en chauffant,

puis en traitant par l'éther, le suc laiteux de Vasclepias

syriaca (asclépiade de Syrie). L'asclépion se présente sous
la forme de masses blanches, semblables à des choux-
fleurs. Il est sans odeur ni saveur, insoluble dans l'eau et

l'alcool, très soluble dans l'éther. II fond à 104».

ASCLÉPION ou ASCLÉPEION (ou, comme en gr., AS-
CLEPIEION [du gr. Askiépios, Esculape] ) n. m. Nom
donné aux temples consacrés à Esculape, auxauels étaient

annexés de véritables hôpitaux où on soignait les malades,
qui y laissaient souvent des ex-voto relatant leur mala-
die et le modo de traitement.

Les malades s'y rendaient en foule, passaient la nuit

sous des portiques où ils croyaient recevoir la visite du
dieu ; le lendemain, ils exécutaient les ordonnances sons

la direction dos prêtres.

Deux .45c/e7)ieta nous sont aujourd'hui assez bien connus:

ceux d Athènes et d'Epidaore.



Asclvi.ios (Napk-s).

ASCLÉPIOS — ASEB
ASCLÉPÏOS ioss) on ESCULAPE, dieu de la médecine,

chez les Grecs. , , i a a— E>XYCL. Myth. Suivant la légende la plus répandue,

il était fils d'Apollon et de Coronis. Dans les poèmes ho-

mériques, il n'est encore qu'un héros : il a appris du cen-

taure Chiron l'art de la médecine; il est loudroye par

Zeus, qu'inquiètent sesguérisons. Peu à peu, Asclépios fut

considéré comme un dieu, et devint l'une des divinités les

plus populaires. Ses attributs étaient le serpent, le coq, le

bâton, lu coupe. Son culte fut d'abord localisé en Thessa-

lie, d'où il se répandit dans tout le monde grec. Ses prin-

cipaux sanctuaires {Asclepieia ) étaient ceux de Tricca,

de Cos, de Pergame, d'Epidaure et d'Athènes; les deux

derniers ont été fouillés, et

l'on y a trouvé beaucoup do
curieux ex-voto, des tables de

miracles, etc. Le culte d'As-
clépios {pour les latins: .-£'«-

ciilapius, Esculape)fut adopté

à Rome au m^siècie av. J.-C.

à la suite d'une peste. Plus
tard, on le confondit souvent
avec Sérapis.
— Arch. Sur les monuments

archaïques, Asclépios est re-

présenté jeune et imberbe.

A partir du iv« siècle, c'est

un homme barbu, à la phy-
sionomie bienveillante, vêtu

d'un long manteau qui laisse

à découvert l'épaule droite

et la poitrine; ii s'appuie

sur un bâton, et est accom-
pagné d'un serpent ( iyi><-

des monnaies de Pergamr..
Il figure sur un grand nombre
de bas-reliefs : tantôt s'ap-

prochant d'un malade ; tautni

debout, en face de suppliants,

tantôt couché devant une ta-

ble où les suppliants appor-

tent des offrandes. Très souvent, il est entouré de sa

famille : sa femme Hépioné, sa fille Hygie (la Santé), ses

fils Podalire et Machaon, Telesphoros [génie de la conva-
lescence), etc.
— BiBUOGR. : Von Sallet, Asclépios und Hyuieia (Ber-

lin, 1878); P. Girard, VAsclepieion d'Athènes {V^3.ns, 1882);

Defrasse et Lechat, Restauration et Description des princi-

paux monuments du sanctuaire d'Asclépios (Paris, 1895).

Asclépios, nom de deux médecins gérées, l'un du
II* siècle av. J.-C, l'autre du vi= ou vii* siècle ap. J.-C,

qui commenta Hippocrale.

ASCLÉPIUS de Tralles, philosophe grec, disciple d'Am-
monius, vivait vers la fin du v* siècle de notre ère à Alexan-
drie. I! a laissé des commentaires sur divers traités d'Aris-

tote, dont quelques extraits seulement ont été imprimés.

ASCLÈRE(ass— dugr. a priv.,ets/fieVos. dur) n. m.Genre
d'insectes coléoptères bétéromères. famille dos œdêméri-
dés, renfermant des formes allongées,

élégantes, le plus souvent bleues et rou-

ges, propres aux régions tempérées. Qua-
tre espèces européennes: a sciera sangui-

7iicùllis, asclera cxrulea (France) ; etc.

ASCOBOLE {ass— du gr. askos, outre,

et io/o5, jet, action de jeter) n. m. Genre
de champignons discomycètes, très voi-

sins des pézizes, et qui se développent
sur les excréments des ruminants.

ASCOBOLÉES {ass) n. f. pi. Tribu de
champignons discomycètes, à périthè- ^sclère {t. 2 fuisj.

oes gélatineux, d'abord clos, puis ou-
°

verts, comprenant, comme espèces principales, les asco-

boles et les ascophanes. — Une ascobolée.

ASCOCOGCUS {ass, cuss — de asgiie. et du gr. koklco^.

graine) n. m. Nom donné à des microcoques qui se dé-

veluiqicnt tkms les infusions de viandes en putréfaction.

ASCODROUGITES, ASCODROUPITES
TES u. 111 pi. Hist. eccles. V. ascites.

ASCOLI {Asculum), ville d'Italie, cli.-l.

distr. de son nom, sur le fl. côtier lo Tr
Evêclié, tribunal civil ; fabrique de
draps, faïence, verrerie, papiers,

cire, etc. ; commerce actif. Restes
d'autiquités rappelant VAsculum Pi-

cenum des Romains, capitale des Pi-

ceolins, détruite pendant la guerre
Sociale, puis reconstruite. — Patrie
du pape Nicolas IV.
Le baptistère d'Ascoli a été con-

struit au xii« siècle. La ville a souf-

fert d'un violent tremblement de
terre en ISTS. — Pop. du district

d'Ascoli : 100.240 hab.

ASCOLI (Francesco Stabili, dit

Cecco d'j, poète et savant italien, né à Ascoli en 1257,

mort à Florence en 1327. 11 professa l'astrologie à l'uni-

versité de Bologne, mais il fut chassé par l'Inquisition

(1324). En 1327, il était astrologue de Charles de Calabro,

lorsqu'il fut condamné au bûcher comme hérétique et exé-

cuté. Il s'était attiré la colère de l'Inquisition par un poème
italien en cinq livres, l'Acerba (1326), œuvre encyclopédi-
que où il traitait, d'une manière peu conforme à la foi, de
la cosmographie, de la morale, de l'histoire naturelle, de
la religion. Il fut ennemi de Dante et de Guido Cavalcanti.

ASCOLI (David d'), écrivain juif du xvr siècle. Lorsque
le pape Paul IV eut décrété que les juifs, pour être dis-

tingués des chrétiens, porteraient des vêtements de cou-
leur jaune ou orange, David d'Ascoli publia une très vive
nrotestation : Apologia Hebrxorum (Strasbourg, 1559), qui
lui valut un long emprisonnement.

AscoLI (Trojano Marcelli, duc d'), homme d'Etat napo-
litain, mort en 1823. Gouverneur de la Basilicate et de la

Pouille lors de l'invasion des Français en 1799, il suivit

la famille royale en Sicile et fut nommé, après la Res-
tauration, surintendant général de la police et de la jus-
tice criminelle. En 1806, après l'avènement de Joseph
Bonaparte, il suivit en Sicile Ferdinand IV. qui le chargea
de missions diplomatiques, et ne revint à Naples qu'en 1815.

ASCODRUPI-

;

-.'3.225 hab.

Ascoli (Graziadio IsaYa), philologiie italien d'origine

juive, né à Goritz en 1829. Tout en faisant du commerce,
il s'adonna avec passion à la linguistique. Après dix ans

de recherches, il publia ses Etudes orientales et linguis-

tiques (Milan, 1854-1855), OÙ il se révélait comme un
maître. Ses savants travaux lui valurent d'être nommé
professeur de philologie à l'académie de Milan (18G0), et

sénateur (1880). Ses principaux ouvrages sont : Etudes
critiques de linguistique (1861-1877); Phonoloqie comparée
du sanscrit, du grec et du latin (1870), etc. Par la publi-

cation de ses Saggi ladini {Essais sur la langue des

Jiltt'tes)y et par la fondation de VArchij^io glottologico

ilaliano, il a ouvert la voie aux recherches érudites sur les

dialectes et patois de l'Italie.

Ascoli dl Satriano (lat. Asculum Apulum), ville

d'Italie (Apulic), prov. de Foggia; 8.000 hab. Bataille indé-

cise entre Pyrrhus et les Romains (279 av. J.-C).

Ascoli-PICENO (province d'), une des quatre pro-
vinces des Marches italiennes, couvrant une superficie

do 2.063 kilom. carr., peuplée de 216.200 hab.
— BiBLioGB. : Guido délia provincia d'Ascoli-Piceno

(Ascoli, 1889).

ASCOLIES {ass — du gr. askos. outre) n. f. pi. Divertisse-

ment, appelé aussi ascoliasme, qui faisait partie des dyo-
nisiaques champêtres, chez les anciens Grecs. Lorsqu'on
avait sacrifié un bouc, de sa peau on faisait une outre

qu'on emplissait d'air et qu'on frottait d'huile extérieure-
ment. Chacun sau-

tait à son tour sur
cette outre, et ce-
lui qui parvenait à
s'y maintenir rem-
portait le prix.

ASCOMYCÈTES
(ass— du gr. asku
outr et nukés
champignon )n. m.
pi. Ordre de la

classe des champi-
gnons. — Un Asco-
MYCÈTE.
— Enctcl. Le

thalle des ascomtj-
Jeu des ascolies (< Naples).

et t. helvelle crispée (discuuiycètesj ;

f, aspergille rampant (périsporiacéest ;

d. ergot de seigle (pyréDomycètes)
;

€, parmélie du tilleul (lichens).

cètes est constitué par des filaments cloisonnés en cellu-

les, ramifiés et souvent anastomosés. Tantôt les filaments

sont libres, et le thalle est homogène; tantôt ils sont di-

versement groupés, et le thalle comprend deux parties :

le mycélium et le stroma. Le thalle des ascomycètes se

développe souvent sur les matières organiques en voie

de décomposition : tel

est le cas des pénicil-

les, des stérigmatocys-
tes , des levures , des
aspergilles, etc.

;
par-

fois aussi, il vit dans
la terre humide (pézi-

ze, morille, etc.), à l'in

lérieur de la(i^uelle il

forme quelquelois son
appareil spori fère

,

comme on l'observe
pour la truffe.

L'appareil sporifèro

qu'on voit se dévelop-
per chez les ascomy-
cètes a pour élément
essentiel Vasque, cel-

lule mère produisant
dans son iutérieur un
certain nombre (ordi-

nairement huit) de spo-
res libres. Les asques
sont généralement localisés sur le thalle et situés dans
ses appareils spéciaux nommés « périthèces ». L'hynié-
nium du périthèce comprend non seulement des asques,
mais encore des cellules stériles appelées paraphijses.

Outre les asques, qui ne manquent jamais, un certain
nombre d'ascomycèles produisent, dans d'autres conditions
de milieu, plusieurs sortes de spores différentes, insérées
sur des filaments et adaptées à une propagation rapide

dans des circonstances favorables. Ces spores exogènes
portent le nom de conidies.

L'ofdre des ascomycètes se divise en quatre familles,

fondées sur la structure de l'appareil ascosporé mûr. Ces
familles sont : les discomycètes, [es périsporiacées, lespyré-
nomycètes, les lichens.

ASCOMYS {ass, miss) n. m. Syn de hamster. V. ce mot.

AscONDO (François), bénédictin, architecte espagnol, né
à Surrora (Biscaye) en 1705, mort à Valladolid en 1781. Il

construisit un nombre considérable de couvents en Castille,

ainsi que les églises de Hornija, de Villardefradès, les cou-

vents de Santa-Maria del Duero, le monastère de Fromesta,
celui de Saint-Pierre des Duègnes, etc.

ASCONIDÉS {ass — du gr. askos, outre) n. m. pi.

Famille déponijes calcaires à parois percées de canaux siin-

ASCONZUS Pedianus (Quintus), grammairien latin,

né à Padoue. Il tint à Rome une école d'éloquence sous
Tibère et mourut sous Néron, à l'âge de quatre-vingt-cinq
ans, après avoir perdu la vue depuis de longues années.
Tite-Live et Quintilien, qui avaient suivi ses leçons, par-
lent de lui avec éloge. Asconius était l'auteur d'une Vie
de Virgile et d'uneYie de Salluste, aujourd'hui perdues.

Il avait été l'ami du premier. Commentateur de Cicéron,

ses remarques sur les discours Pro Pisone, Pro Scauro,

Pro Milone, Pro Cornelio, Pro toya candida, découvertes
en 1416 par Poggio, ont été éditées en 1875 par Kîessling

et Schaell. On possède également de lui des fragments
de scolies sur Cicéron qui ont été découvertes par le

cardinal Angelo Mai à Bobbio et que Orelli reproduit

dans son édition de Cicéron. Il paraît, au contraire,

qu'il n'est pas l'auteur des remarques, surtout gram-
maticales, sur les Verrines qui lui ont été longtemps at-

tribuées.

ASGOPHANE {ass — du gr. askos, outre, et phainein,

paraître) n. m. Genre de champignons discomycètes.
placé entre les groupes des ascobolêes et des pêzizées,

et qui se développent sur les fumiers.
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ASCOPHITES {ass) n. m. pi. Sectaires du W s., qui sn

rattachent aux archontiques. (V . ce mol.) — Un ascophite.

ASCOPHORE OU ASCOPHORA (du gr. askos, outre,

etphoros, qui porte) adj. Qui porte un utricule, un godet.
— n. m. Genre de champi-

gnons microscopiques , famille
des mucorinées. L'espèce type
croît sur la vieille colle de lari-

ne, dans les cavités du pain, etc.

ASCOPHYCÉES {ass — du gr.

askos, outre, et phukos , algue)
n. f. pi. Syn. de fucacées. (Terme
peu usité") — Une ascophycée.

ASCOPHYTES n. m. pi. Hist.
rel. V. ASCOPHITES.

ASCOSPORE {as-scoss — du gr.
askos, outre, et spora, semence)
n. f. Nom donné par certains au-
teurs aux spores des ascomycè-
tes, naissant par formation libre

ou par division dans les asques.
—Genre de champignons appar-

tenant à la famille des périsporiacées, tribu des périsporiées.

ASCOSPORÉES {as-coss) n. f. pi. Ordre de lichens.— Ui>'-

ASOIPORÉK.

ASCOT 'sko) n. m. Sorte de serge commune. "V. anascot

AsCOT, village d'Angleterre, près de Windsor (Berk-
shire), où se trouve le champ de courses favori de la hauio
aristocratie et de la royauté depuis Georges IV. Son él'.u-

gnement de Londres le met à l'abri de la foule immeut-e
et des gens suspects qui fréquentent Epsom.

AsCOUGH (sir George), vice-amiral anglais, né àSouih-
Kelsey, mort en 1673. En 1651, il soumit à l'autorité <iii

parlement les colonies anglaises des Antilles et de l'Ann -

rique, livra plusieurs combats aux amiraux hollandais Yau
Tromp, Ruyter, et fut fait prisonnier en 1666.

ASCQ, comm. du Nord, arrond. et à 8 kilom. de Lille,

sur la Marcq, affl. de la Deule ; 2.450 hab. [Ascquois.)

ASGRA n. f. Bot. Syn. de banare.

ASCRA, petite ville de l'anc. Béotie. Patrie d'Hésiode.

ASCRÉEN, ENNE(«M, in, en'), celui, celle qui est d'Ac-
cra. — Les Ascbéens.
— Adjectiv. Qui appartient à Ascra ou à ses habitanîs.
— Surnom d'Hésiode ; Opposer TAscréen au Staginlr.

ASCURUM ou ASGURUS, ville de l'Afrique anc, .sm-

les confins de la Maurétanie césarienne et de la Tingitau-
Peut-être la petite ville actuelle d'Aschkure, entre Bun
et Constantine.

ASCUS, géant qui, de concert avec Lycurgue, lia Ba-
chus et le précipita dans un fleuve. Mercure, selon 1rs

uns, Jupiter, selon d'autres, vainquit le géant, l'écori ha
et fit de sa peau une outre (en gr. askos).

ASCYRE (gr. askuron, millepertuis) n. m. Section du
genre inilleitertuis ou Injpcncutii.

ASDRUBAL ou Hasdrubal, nom de plusieurs gérji'

raux cartbaginois célèbres, dont les plus connus sont les

suivants : Asdrubal, fils de Magon, fut onze fois l'uu

des suffètcs ou magistrats suprêmes de la république,
commença la conquête de la Sardaigne, vers 489 av. J.-C,
et reçut une blessure mortelle dans un combat. Son fils fit

avec éclat la guerre aux Maures et aux Numides. —
AsDKOiîAL, fils d'Hannon, fut envoyé en Sicile vers 255

av. J.-C, attaqua le proconsul Métellus dans Panorme,
perdit une grande bataille, et, accusé d'incapacité, fut

mis à mort à son retour à Carthage. — Asurubal le

Chauve, fut envoyé vers 215 av. J.-C pour soutenir la

révolte des Sardes contre les Romains, combattit avec
une grande valeur, mais fut vaincu et fait prisonnier par
Manlius. L'Ile entière tomba au pouvoir des Romains. —
Asdrubal,, surnommé le Beau, gendre d'Amilcar Barca,
beau-frère d'Annibal, suivit Amilcar dans ses expéditions,

et lui succéda dans son commandement en Esjïagne

,

l'an 230 av. J.-C. I! conquit une partie de la péninsule,

fonda Carthage la Neuve (Carthagène), et fut assassiné au
milieu de ses succès par un esclave gaulois (223 av. J.-C).
— Asdbdbal Barca, fils d'Amilcar et frère du grand An-
nibal, commanda les troupes carthaginoises en Espagne,
où il remporta une grande victoire sur les deux Scipions,

l'an 213 av,. J.-C Ayant reçu l'ordre d'aller rejoindre son
frère en Italie, il franchit les Alpes avec une armée de
soixante mille hommes, mais les consuls Claudius Nero et

Livius Salinator marchèrent à sa rencontre et le vain-
quirent complètement près du Métaure (207 av. J.-C). Il

fut tué et sa tète fut jetée dans le camp d'Annibal, qui

s'écria amèrement à cette vue : Je reconnais là la fortune
de Carthage ! — Asdrdbal, général carthaginois, fils do
Giscon, prit le commandement de l'a.Tjée d'Espagne après
le départ d'Asdrubal Barca pour l'Italie (207 av. J.-C),

combattit Scipion en Afrique et fit échouer ses projets sur
Utique (204), grâce à l'appui que lai prêta Syphax, roi

des Numides, â qui il avait donné sa fille Sophonisbe.
Mais l'année suivante, le général romain vainquit Asdrubal
et Syphax, à la bataille des grandes Plaines. — Asdru-
bal, surnommé Hxdus, fut envoyé à Rome après la ba-
taille de Zama (2ûl av. J.-C), pour obtenir la ratification

du traité conclu entre Scipion et Carthage. < Quels dieux,

lui dit-on dans le sénat, rendez-vous garants de la sin-

cérité de vos serments ? — Les mêmes, répondit-il, qui ont

si sévèrement puni nos parjures.» Cette réponse basse,

mais habile, lui fit obtenir la paix. — Asdrubal, général
carthaginois, défendit Carthage contre Scipion Emilien.

Quand la ville fut prise, il se retrancha dans le temple
d'Esculape avec sa femme, ses enfants et une poignée de

soldats. Mais peu après il en sortit furtivement et alla se

jeter aux genoux de Scipion. Sa femme, indignée, le cou-

vrit d'imprécations, mit le feu au temple et se précipita

dans les flammes avec ses enfants (146 av. J.-C). Asdrubal

se tua lui-même peu de temps après. — Asdrubal, petit-

fils de Massinissa, roi des Numides, fut associé au pré-

cédent pour commander les troupes qui défendaient Car-

thage contre les Romains. Il brûla la flotte ennemie, mais

fut ensuite accusé de trahison et massacré (147 av. J.-C).

ASE (gr. asê. dégoût) n. f. Gêne épigastrique, accompa-
gnée d'une anxiété générale.

ASEB n. m. Alchim. Syn. de asfor.
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AsÉCA, anc. villo do la Palostino (tribu do Juda\ entre
Jérusalem et P^Iouflu^ropolis. Josué y pciursiiivit les cinq
rois chanancciis. Itavul tua (loliaih ciilrc Asrca et Soclio.

A secrète offense secrète vengeance, dramo do
CaldiToii. C'est uim tra^'èdm «Innicsiiqu.' qm roule sur la

veuycaïu-t) d'un rpnux contre un liommo qu'il croit à. tort

l'amant de sa feninio. Lo mari fait périr secrôtomnnt
l'amant, met ensuifi' lo feu à sa propre maison, et profite

du désordre pour tuer sa femme. Lo crime est révélé à
Sébastien, roi do Portugal, qui applaudit à la conduite do
l'époux. Ce dramo, farouche et terrible, à côté do passions

Eortéos au paroxysme et de métaphores absurdes, ron-
?rme dos passages pathétiques et intéressants.

ASEDI ThOUSI. Hist. pers. V. Asadi Tuonsi.

ASEGA, nom d'un chef des Rustrings (tribu do la Frise),

et :iuteur supposé d'un recueil de lois publié on 1805 à
Beiiin par \\ oarda.

ASÉITÉ (du lat. a, par, et se, soi) n. f. Existence par
soi-uiêmo. Mot dont se servent les théologiens pour expri-
mer l'indépendance do l'Etre suprême, qui existe a se,

c'est-à-dire de lui-mÔme : Z'asèité est un attribut exclusif
de (a Divinittf. Les matérialistes accordent Tasêité à la

tnnlith'e. Il On écrit aussi ASSÈlTK.

ASELLE (du lat. asellus, petit û.ne) n. m. Genre de crus-
tarés isopodes ouisopodes, famille des aseliidi's, renfer-
mant de petits clo]>ortos plats, qui fréquentent dans les

eaux douces de l'iH-misphère boréal.

Citons l'asrllits m/uuticus (France);
\ asellus cavtificus i\Hniti dos grottes,
grands fonds du lac do Genève), etc.

AsELLI (Gaspard), médecin ita-

lien, ué à Crémone vers 1581, mort à
Milan en 1626.11 s'est Tmmortalisé par
la découverte des vaisseaux cbyli-

fèrcs, qu'il observa en 1622, en dissé-

quant un chien tué pendant le travail

ae la dit^estion. Cette grande décou-
verte fut publiée un an après la mort
de son autour, par les soins de ses

amis, dans cet ouvrage : De lactièus,

sire larteis venis, quarto vasorum me-
seiif<'ricorum génère^ 7iovo invento (Mi-

lan, K527).

ASELLIDÉS n. m. pi. Famille de AseiU- i-r. n.it ).

crustacés isopodes cuisopodes, ren-
feiiiiant des formes aquatiques réparties dans les genres
muiina, jaera, asellus, limrioria. — Un asellidé.

ASELLINE n. f. L'aselline, C"H"Az', est une des bases
retirées par A. Gautier et L. Mourgues de l'huile de foie

de morue. Elle se présente sous forme de flocons blancs,
amorphes, inodores à froid. Elle est très peu soluble dans

bée <

le dans l'éther et surtout dans 1 alcool
nnté suffisante, elle peut provoquer la mort.

Asellus (Ciaudius), soldat romain, connu par un trait

que rapporte Appien. Pendant la deuxième guerre puni-
que, lors du siège de Capoue (212 av. J.-C), Asellus, pro-
voqué en combat singulier par un Campanien, Taurait
poursuivi jusque dans les murs et aurait traversé la ville

entière au galop, sans éprouver aucun mal.

ASÉM ou ASÉMON (du gr. asémos, qui ne porte point
de marque! n. m. Alliage d'origine égyptienne, de compo-
sition variable, imitant plus ou moins les métaux précieux.
Son nom semble venir de ce fait que les objets fabriqués
avec cet alliage ne portaient point de marque.
— Encycl. h'asèm, qui figure dans les recettes des

alchimistes, est un alliage complexe dont la composition
n'est pas constante. Il a été décrit dans les Orif/ines de
l'alchimie, de Berthelot. A l'origine, ce fut un alliage d'or

et d'argent; plus tard, l'or disparut
de la formule de composition, l'argent

lui-même n'y figure pas toujours. Les
papyrus de I^eyde donnent une trentaine
de formules H'asèm se rapportant à
douze alliages différents : étain et ar-
gent, élain et mercure, etc.

ASEMUM {zé-moni — du gr. asémos,
3ni ne porte aucun signe) n. m. Genre
"insectes coléoptères longicornes, fa-

mille des cérambycidés, renfermant
des capricornes de taille moyenne,
dont l'espèce type des montagnes de Asemiim
l'Europe s'est répandue avec les pins, (gr- de moitié),

où vit sa larve, dans la forêt de Fon-
tainebleau. C'est ïasemnm striatum, dont la variété agreste
est du Tyrol et des Alpes.

AsÊNES, nom d'un peuple de l'Inde; cap. Bucéphalie.— Un AsENii.

ASEPSIE (du gr. a priv.,et5(?psz5, infection) n. f. Absence
de tout germe microbien : Asepsie d'une plaie. li Méthode
a;\ ant pour objet d'éviter l'introduction des germes micro-
biens dans l'organisme : La chirurgie contemporaine se
porte vtrs Tasepsie, de préférence à /'antisepsie, h On écrit
aussi ASEPTIE.
— Encycl. La méthode aseptique, en médecine et en

chirurgie, consiste non à lutter contre une infection exis-
tante, mais à écarter touto cause d'infection. L'asepsie
peut se substituer à Wmtisepsie toutes les fois au'il s'agit
d'un sujet ou d'une région indemne d'infection antérieure ;

elle a sur l'antisepsie l'avantage de ne pas exiger l'emploi
de substances toxiques.
L'usage de l'eau, récemment filtrée sur la porcelaine

dégourdie (tiltrc Pasteur), ou mieux bouillie, tant pour
1 alimentai ion que pour les soins de propreté de la peau,
de la buiiclic, etc. ; l'ingestion d'aliments, de boissons sté-
rilisés par une température suffisamment élevée (au moins
100») et maintenue assez longtemps à cette température
fau niuius un quart d'heure), la stérilisation de l'air par la
iumii-re du ^oleil, et au besoin par des pulvérisations d'eau
pour abattre les poussiôree, telles sont les pratiques d'asep-
sie conseillées par l'hygiène pour les gens bien portants.
Lasepsio médicale et chirurgicale exige la désinfection

ou la stérilisation iv. désinfection, STÊRiLis.vrioN) de
tous les objets conuiminés qui peuvent apporter des ger-
mes d'infection dans l'organisme, soit par les voies natu-
relles, soit par des plaies, soit encore par les parois dos lo-

caux, les objets mobiliers, la literie, le linge, les vêtements.

les instruments et objets do pansement, les mains. L'asepsie
est d'autant plus facile à réaliser que les objets sont moinn
nombreux et d'une forme moins compliquée. Dans une salle

d'opération, la lumière doit ôtro abondante, les murs doivent
être do couleur claire, de surface Ipsso et sans anfractuosi-
tés, pour pouvoir <^lro lavés, ainsi que le sol et tous les

ustensiles. Une abondante pulvérisation d'eau est utile

avant toute opération pour abattre les poussières.
L'ébullition à l'eau pure ou additionnée do substances

antiseptiques pour les objets qui peuvent la supporter,
l'étuve à chaleur sèche pour les autres, sont les moyens
prdinay-oment employés pour aseptiser les instruments,
les objets do pansement ot les blouses ou tabliers rovô-
tus par le chirurgien ot ses aides. La propreté du champ
opératoire et des mains exige dos soins minutieux.
Los brosses on crin, qui jouent un rôle important dans

Je savonnage de la peau au malade, ainsi que des mains
du chirurgien et des aides, exigent des soins spéciaux, re-
commandablos, d'ailleurs, mômo pour l'hygiène courante.
Il faut, avant de s'en servir et après s'en être servi, les

faire bouillir dans une solution do carbonate de soudo à
1/nii), et, dans l'intervalle, les con.sorver immergées dans
de 1 eau bouillie.

On doit procéder de môme pour les sondes urétrales,
oui causent souvent, faute de soins de la part des mala-
des, l'infection de la vessie.

En somme, l'asepsie est la propreté irréprochable, non
pour l'œil nu, mais pour l'œil armé du microscope.

ASEPTIQUE (rad. asepsie) adi. Exempt de tout germe
septiqiio, plus généralement de tout microorganisme :

I'iuisi:nK'nt ASEPTIQUE. Il Qui se rapporte à l'asepsie : Mè-
t/l'u/c ASEPTIQUE.

ASEPTISER v. a. Rendre aseptique.

ASEPTOL (du gr. a priv., et sêpsis, infection) n. m. Nom,
en pharmacologie, de l'acide sozolique ou sulfobenzidique,
solide, cristallin, donnant par déliquescence un liquide si-

rupeux, rougeàtre, succédané de l'acide phéninue, moins
toxique. A l'intérieur, en limonade à 6 p. lOO ; à l'extérieur,
en solution de 1 à 10 p. 100.

AsER, fils de Jacob, chef d'une des douze tribus d'Israël.

ASER, nom d'une des douze tribus des Hébreux, dans
la Galilée, entre la Phénicie au N., la Méditerranée à
10., la tribu de Zabulon au S., et celle de Nephtali à l'E.

Il Nom d'une ville de la tribu de Manassé.

ASÉROÉ (du gr.as(?ros, dégoûtant) n. m. Genre de cham-
pignons, voisin du genre phallus.

AsES, dieux Scandinaves, qui prennent chez les peuples
teutoniques les noms de Ansfs, uses.
— Encycl. Les Ases représentent les forces de la na-

ture et leur antagonisme. Toujours en lutte avec les Géants
de la Gelée, les Ases finiront par succomber, mais pour
renaître plus forts. Du reste, ces Géants semblent avoir
précédé les dieux. Du chaos sortirent d'abord l'mîV, le père
des Géants, et la vache Audhumbla. (V. ce mot.) De Bôr et
d'une fille des Géants naquirent les trois Ases : Odhin
(l'Air), Vili (laLumière) et Ve (leFeu) .Ceux-ci attaquentles
Géants, tuent Ymir, et, avec son corps, forment le ciel, la
mer et la terre. Ils créent ensuite Askr et Embla [ v. ce
mot)

,
puis se bâtissent la cité de Asgard (v. ce mot), où

viennent habiter Freyja (le Ciel serein), épouse d'Odhin,
TAdr (le Tonnerre), Baldr (le Printemps), Heimdallr (le

Matin); les déesses : Sif (la Moisson), Nanna (la Fleur),
Locki, qui, partisan tantôt des Ases et tantôt des Géants,
semble symboliser l'instabilité des saisons. Pendant les
loisirs que leur laissent les Géants, les Ases s'amusent
à guerroyer entre eux, donnent la chasse au sanglier Sœli-
rimnir, immortel comme eux, et font d'interminables fes-
tins dans lesquels coulent à tlots la bière et l'hydromel, et
où figurent les pommes diddhun, qui leur assurent la jeu-
nesse. Mais les Ases connaissent 1 avenir ; ils savent que
les Géants, alliés au feu dévorant Surir et à Locki, pren-
dront l'Asgrad, et les extermineront après un combat
acharné. Un jour viendra ensuite où le " Fort d'en Haut »

rétablira un monde plus beau ; où les Ases renaitront pour
exterminer à jamais les génies du mal. Dans leur lutte con-
tre les Géants, les Ases ont été aidés par les braves que
les Valkiires, les « Vierges des combats ", avaient choisis
sur la terre et fait entrer dans la Valhal. C'est là qu'en at-
tendant le jour fatal, ils ont vécu de la vie des dieux; ils

renaîtront avec eux.—Telle la théogonie Scandinave ressort
des deux recueils islandais qui portent le nom de Edda, et
d'un fragment d'un poème épique appelé Voluspa (ou Ré-
n-lation de la Vala).

ASEXUÉ {sè~ksu-é), ÉE [du gr. a priv., et de sexe] adj.
Hist. nat. Privé, dépourvu de se.xe : Fleur asexuée. Syn.
ÊSEXUÉ, ÉE. Il On dit aussi asexe, et asexdel, elle.

ASFAR (Benou-), mot arabe signifiant les fils, les peu-
ples roux, et appliqué spécialement aux descendants
dEsati, surnommé £'aom (en hébreu, roKçe) qui ne sont
autres que les Edomites ou Iduméens. Asfar signifie pro-
prement jaune, et, par extension, roux et blond. Aussi les
Arabes désignent-ils quelquefois sous le nom de Benou-
Àsfar les peuples d'origine germanique, et même les
Romains et les Grecs, les Européens en général.

ASFELD. ch.-Iieu de cant. (Ardonnes), sur l'.Aisne, arr.
et -X 23 kilom. de Rothel ; 950 hab. {Asfelkois, oises.) A Ecry
(ainsi s'appelait autref. cette commune), furent défaits le"s

Normands, en 883. — Le canton a 19 comm. et 7.195 hab.

ASFELD (BiD.u, d'), famille originaire du duché de Brt-mo,
dont le chef, Pierre Bid.vl, premierbaron d*Asfeld, avait
été ministre de Christine de Suède auprès de Louis XIV,
ot qui eut quatre fils : Asfeld (.'Mexis Bidal, baron d'), né
vers 1648, mort en 16S9. (Il servit avec distinction sous le

duc de Luxembourg et le maréchal de Créqui ; il s'illustra

par la défense de Bonn, d'où, assiégé pendant deux mois
par l'électeur de Bavière et le duc de Lorraine, il sortit

avec les honneurs de la gunrre ; il fut tué à Aix-la-Cha-
pelle); — Asfeld (Benoît Bioal, baron d'), frère du pré-
cédent, né en 1652, mort en 1715. (Il seconda son frère dans
la défense de Bonn, et prit ensuite uno part brillante aux
campagnes de Flandre, d'Italie et du Rhin); — Asfeld
(Jacques-Vincent Bidal d'). théologien, frère des précé-
dents, né en 1664, mort à Paris en 1745. (Il était abbé de
Vieuville, fut môlô aux querelles du jansénisme, et mis à
la Bastille en 172i. Il a écrit, notamment : Avant-propos
ni/j régies pour l'intelligence des saintes Ecritures

[ 1706]);—
Asfeld (Claude-François Bidal, chevalier, puis mar-
quis D), frère des précédents, maréchal do France, né
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on 1667» mort en 1 743. ai succéda au mar/rchal de Berwick
dans lo commandement do I armée, en 1734. Continuateur
do Vauban, Il s'illustra surtout par l'attaque ot la défense
des places. Il so distiniçua particulièrement à la bataille
d'Almanza [[707], àlapriso do Fribourg-en-Hrifigau [1713],
ot do Philipsbourg[l734]).

ASFOR n. m. Nom donné à l'alun par les philosophes
hermétiques. Syn. aseb.

Asgard flittéralem. la cour ou ville det Anes fie mot
gard. vn danois, sif^'niflant enceinte]). Cité mythique, con-
struito par les dieux, ot qui était leur résidcnco babitaollo.

Asgill (Jean), pnblicisto ot sectaire anglais, mort en
1738, Il est connu par la publication d'un ouvrage : Ike
Poasibilitg of amiding Death{nO(i), brûlé comme blasphé-
matoire, et dans lequel il soutenaitquoceuxquj croient fer-
moment en Jésas-Chri.st ne meurent point sur la terre. Il fut
jolé en prison pour dettes, et y languit plus do trente ans.

ASGILL (sir Charles), général anglais, mort en 1823. Il

fut envoyé en Amérique pour servir sous les ordres do
Cornwallis. Fait prisonnier ot désigné par lo sort pour
être mis à mort, il fut sauvé par l'intercession du gouver-
nement français. Asgill accourut aussitôt à Versailles,
pour remercier ses bienfaiteurs. Cet épisode a fourni lo

su|pt de plusieurs romans. Nommé lieutenant général en
18O0, après avoir fait les campagnes contre la France,
sir Asgill devint gouverneur d'une parti© do l'Irlande.

ASH (Edouard), médecin et physicien anglais, mort en
1829. Il démontra qu'il y a production d'électricité chaque
fois que l'on met en contact des métaux inégalement oxv-
dablfs, fVtte découverte servit de base à. la coastructiôa
delapibMJe Volta.

AshavÉRUS (russ), un des noms populaires dn Juif

AsHBOURNE nnr'M. homme politique anglais. V. Gib-
SON .Thomas MiL:^iin-j.

ASHBORNE ou AsHBOURN, ville d'Angleterre Tcomté
do Derby), sur une branche de la Dove, affluent du Hum-
ber, par le Trent ; 5.380 hab. Manufactures de coton et
de dentelles ; foire aux bestiaux importante. Défaite do
Charles 1*^ par les Parlementaires (1644). — A Maylield,
près de Ashborne, ermitage où Moore a écrit Lalta~Hookh.

ASHBURNHAM (John, comte d'), pair d'Angleterre, né
en 1797, mort en 1878. Lord Ashburnham s'est surtout fait

connaître comme bibliophile. Ce fut lui qui acquit du trop
fameux Libri les manuscrits qu'il avait dérobés aux biblio-
thèques publiques d'Italie et de France, et ceux que lui

offrit le libraire Barrois, dont l'origine n'était pas moins
suspecte. Après sa mort, Léopold Delisle proposa, au nom
du gouvernement français, à l'héritier de lord Ashburn-
ham, la somme de 700.000 francs, soit le double de la somme
payée à Libri et à Barrois en 1847 et en 1849; dans sa
réponse, le noble lord anglais fit observer à L. Delisle
« qu'il n'avait pas calculé les intérêts accumulés depuis
1847 et 1849, de l'argent employé à. l'acquisition des col-
lections Libri et Barrois » . L'alTaire ne fat pas poussée plus
loin. Ajoutons, cependant, pour être complet, que lord Ash-
burnham ayant défié en quelque sorte L. Delisle do prouver
que les feuillets du Pentateuque possédés par lui prove-
naient du célèbre Pentateuque de la bibliothèque de Lyon,
les preuves fournies furent si accablantes, que, le 27 avril
1880, le comte remettait entre les mains de Léon Say,
alors ambassadeur de France à Londres, les fragments du
précieux manuscrit.
— BiBL. : L. Delisle, les Manuscrits du comte d'Ashbum-

kam (Bibl. de l'éc. des Chartes [1883], t. XLIV, p. 202-224).

Ashburnham (Thomas), général anglais, né en 1807,
mort en 1872. Aide de camp de la reine pour sa belle con-
duite â Sutlej, il devint major général en 1854. Il fui
chargé du commandement des forces expéditionnaires en
Chine, en 1857, et du commandement supérieur de l'armée
de l'Inde après cette expédition.

Ashburnham (Bertram, comte d'), vicomte de Saint-
Asaph, homme politique anglais, né en 1840, à Ashburn-
ham. D succéda à son père en 1878, comme cinquième
comte d'Ashburnham. Il organisa et présida le premier
meeting tenu en Angleterre en faveur du home rule pour
l'Irlande, et, en 1886, il fut élu président de la Société bri-
tannique du hojne rule {British home rule Association).
Lord Bertram Ashburnham est propriétaire de la célèbre
collection de manuscrits et de livres rares formée par son
père, et dont la plus grande partie a été vendue en 1SS6
et en 1897.

AshbuRTON, ville d'Angleterre (comté de Devon);
2.900 hab. Patrie du célèbre Marlborougb. Mines de cuivre
et d'étain, ardoisières et carrières de marbre.

AshbuRTON, comté de la Nouvelle-Zélande, île da
Sud (prov. de Canterbury) ; 9.500 hab. Ch.-lieu As/iburton,
sur le fleuve côtier Ashburton; 3.700 hab.

AshburTON (Alexandre Baring, lord), banquier et
homme politique anglais, né en 1774, mort en 1848. Second
fils de sir Francis Bai'ing, il devint, en 1810, à la mort de
son père, chef de la maison de banque Baring frères, et
entra, deux ans après, à la Chambre des communes. Jus-
qu'en 1820, il vota avec le parti whig; puis il passa aux
tories. En 1S34, sir Robert Peel le nomma président du
Bureau du commerce, et le fil élever à la pairie, sous lo

titre de « lord Ashburton « . Lors de la discussion do l'acto qui.

on 1844, modifia le réijime de la Banque d'Angleterre, lord
Ashburton se sépara cie sir Robert Peel, et, en 1S46, il vota
également contre le rappel de la législation sur les cé-
réales. En 1S47, à propos du débat que souleva la crise

commerciale, lord Ashburton publia un pamphlet inti-

tulé : Commercial and financial Crises considered, destiné
à démontrer qu'en temps de crise lacic do 1S44 ne pouvait
qu'aggraver les soufifrances du commerce et do l'industrie.

Co fut à la suite d'un entretien entre lord Ashburton et

le gouverneur de la Banque que le chef du cabinet et le

chancelier de l'Echiquier autorisèrent pour la première
fois, en 1847, la suspension du fameux fianAr J.c^.

Ashburton [^Villiam Bingham Baring, baron), homme
d'Etat anglais, fils du précédent, né enl799, mort en 1864.

Il fit longtemps partie de la Chambre des communes, et de-
vint, sous le ministère de Robert Peel, dont il adopta les

idées libre-échangistes, membre du Conseil privé. A la

mort de son père.^il entra à la Chambre haute (1848V II s©
qualifiait de « conservateur bbéral . En 1861, Ù fut prési-
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dent de la Société rovale de géographie de Londres. Son

titre de • pair » et ses droits passèrent à sonlfrere cadet,

Francis Baring, ancien membre du parlement, no en 1800,

qui épousa, en 1833, une lillo de Maret, duc de Bassano,

ministre de Napoléon 1*'.

ASHBURY fJoseph), comédien anglais, né à Londres en

1638, mort à Dublin en 1720. Il avait été capitaine, et devint

le plus grand acteur de son temps. Il donna des leçons à

la reine Anne.

ASHBY fsir John), amiral anglais, né en 1642, comman-
dait l'escadre bleue à la sanglante bataille de la Hougue

(1692), et fut accusé devant le parlement, par le ministre

Nottingham, d'avoir, par sa négligence, laissé échapper à

la destruction une partie de la flotte française. U fui dé-

chargé de l'accusation, mais il quitta le service.

ASHBT (Turner), général américain, né à Rose-Hill

(Virginie) vers 1824, tué près de Harrison-Burg (Virginie) le

6 juin 1862. Il était commerçant lorsque, en lS61,il leva un

régiment de cavalerie, et devint bientôt un excellent offi-

cier. Lors de l'invasion de la vallée de la Shenandoah par

Jackson, il couvrit avec sa cavalerie les mouvements de

l'armée confédérée. Promu brigadier général en mai 1862,

il fut mortellement atteint dans un engagement.

ASHBY-DE-LA-ZOUCH, ville d'Angleterre (comte de

Leicester) ; 8.500 hab. Ruines du château où fut enfermée

Marie Stuart.

ASHBY-DE-LA-ZOUCH, canal d'Angleterre, qui fait

communiquer le canal de Coventry (comté de Warwick),

au S. de Nuneaton. avec le canal de Leicester à Longbo-

rough ; 59 kilom. de développement.

ASHE (Thomas), poète anglais, né à Stockport en 1836.

Il suivit la carrière ecclésiastique, et devint professeur

dans divers collèges. Outre des traductions, on lui doit des

recueils de vers : Poèmes (1859) ; Peintures (1861) ; un drame
grec, Histoire d'Hypsipyle (1866) ; un roman d'Edith, etc.

Ses poésies diverses ont été réunies sous le titre de Chants

intermittents. Ses vers sont généralement empreints de

mélancolie.

ASHFIELD, ville de l'Australie (Nouvelle -Galles du

Sud), près de Sydney; 7.500 hab.

ASHFIELD ( Edmund) ,
peintre anglais , élève de

Michael Wright, acquit une assez grande réputation vers

1680. Horace Walpole nous apprend que cet artiste fut

également habile comme peintre à l'huile et au pastel.

On cite de lui les portraits de lord Olfulston et de lady

Herbert. Sen élève Lutterel, peintre et graveur à la

manière noire, perfectionna ce genre de gravure, dans
lequel s'exercèrent après lui un si grand nombre de ses

compatriotes.

ASHFORD, ville d'Angleterre (comté de Kent), sur le

fleuve eut. la Stour; 10.730 hab. Marché à bétail, lainage.

ASHIK, poète persan, né en 1518, mort en 1571. Il

occupa des postes importants, et employa ses loisirs à
composer des poésies. Son principal ouvrage est intitulé :

le Livre des Poètes. Il a écrit en langue turque un poème
sur le siège de Szigeth, où Soliman II fut tué.

ASHIKAGA, nom d'une grande famille qui a fourni au
Japon, entre 1335 et 1573, une dynastie de Shiogouns

(v. ce mot) ou « maires du palais » héréditaires. Le règne
des Ashikagas correspond à une des périodes les plus

troublées de l'histoire japonaise. Takaotjdzi, le premier
des shiogouns ashikagas, parvint, à l'aide de trahisons,

de guerres et d'intrigues, à supplanter les Hojos, régents
héréditaires de Kioto, et à usurper leurs fonctions. Une
véritable anarchie s'en suivit, et, de 1332 à 1392, il y eut
même au Japon jusqu'à deux empires. Cependant, au mi-
lieu de ce désordre , deux successeurs! de Takaoudzi se

distinguèrent comme protecteurs des arts, qu'ils firent

fleurir. L'un, Yoshimitsoc (1367-1393), bâtit le Kinkakoudji
(Palais d'or) existant encore à Kioto ; un autre, Yoshi-
MASSA (1490), présida à la renaissance des arts : peinture,

sculpture, architecture, musique, théâtre, etc. Il fit con-

struire le Ginkakoudji (Palais d'argent).

C'est sous les derniers Ashikagas que les Portugais
débarquèrent en 1542 au Japon, et en 1543, un seigneur
de la province de Bungo en-
voya une ambassade en Por-
tugal.

ASHIKOU (en sanscr. Ak-
sobliya), le second des cinq
grands Bouddhas ou Nioraïs
du bouddhisme japonais, per-
sonnifie la vertu de conver-
tir de Daï Nîli Nioraï, la foi

naissante et l'esprit de Bodhi,
c'est-à-dire le premier pas
dans la voie du salut, l'aspi-

ration à la science suprême.
Il gouverne la région de l'Est

et forme une irinité mystique
avec son émanation céleste :

le Bodhisattva Kongô-Satta,
et son émanation humaine : lo

Bouddha Kanaka-Mouni , se-
cond prédécesseur de Çàkya-
Mouni sur la terre. V. boud-
dhisme.

ASHINAGA. V. AsiNAGA.

Ashland, ville des Etats-
Uiii^ I Wi-.. uiiMii), sur le lac Supérieur; 11.165 hab. Ch.-lieu
d'un <.omic peuplé de :J0.00ù hab.

AsHLEY tJamcs-Nyc), écrivain américain, né en 1816
à Providence '(Ncw-Oersey), mort en issi a New-York.
Il cullabora à plusieurs journaux, et rendit do grands ^er-
vicci à la scicuco électrique appliquée.

ASHLEY-COOPER. 3iogr. 'V. SUAFTESBUKY.

ASHMOLE (Elias), savant antiquaire anglais, né à Lich-
field en itiiT, mort à Londres en 1692. Après avoir servi
dans l'armée royale, il s'adonna aux sciences et publia des
compilations sur l'alchimie, ainsi qu'une Histoire de l'ordre
de la Jarret ii-re (Londres, 1672), qui lui valut, sous Char-
les lï, la place do liéraut d'armes de Windsor. Il avait
recueilh un grand nombre d'objets curieux et d'antiquités,
dont il fit don à l'université d'Oxford, et dont la collec-
tion fut appelée Ashmolean Muséum.

Aihiku

ASHMUN (Jehudi). abolitionniste américain, né à Cham-
plain (Etat de New-York) en 1794, mort à New-Haven
en 1828. C'est lui, qui le premier, conçut le projet d'établir

sur la côte d'Afrique une colonie de nègres afi'ranchis.

Chargé do l'exécution, il débarqua en 1822 au cap de Men-
surado, et parvint à organiser la colonie de Libéria. Cet
homme héroïque et dévoué mourut des suites des souf-

frances qu'il avait endurées.

AsHRAF-SCHAH, roi de Perse, de la dynastie des
Afghans, au commencement du xvm" siècle. Son règne
fut troublé par des révoltes qui éclatèrent dans toutes les

provinces de l'empire. Pressentant la prise d'Ispahan, il

nt étrangler toutes ses femmes, pour empêcher qu'elles

ne tombassent vivantes entre les mains de ses ennemis.

Il fut tué dans un combat.

ASHTABULA, ville des Etats-Unis (Ohio), sur l'Ashta-

bula, près de son embouchure dans le lac Erié; 10.250 hab.

Commerce actif.

AsHTON in Mackerfleld, ville d'Angleterre (Lan-
castre) ; 13.380 hab. Houilles et cotonnades.

AsHTON under Lyne, ville d'Angleterre (comté de
Lancastre}, sur la Tame ; 67.300 hab. avec Stalyhridge

(Chester). Houillères, forges et laminoirs, filatures de
coton.

Asi ou AaSI (El-), fleuve de la Turquie d'Asie, plus

connu sous le nom de Oronte.

ASIA, nom latin de la province, puis du diocèse d'Asie.

V. Asie {Province et Diocèse d').

AsiA, ville de l'anc. Asie Mineure (Lydie), au pied du
mont Tmolus. — Ville anc. de l'Asie (Susiane), sur le Tigre.

AsiA, planète télescopique, n" 67, découverte parPog-
son, le 17 avril 1861.

ASIAGO, ville de la Vénétie ; 6.200 hab. Fabrique de
chapeaux de paille, dite paille d'Italie. Ch-1. du distr. des
Sc-tte Communi (prov. de Vicence), peuplé de 25.100 hab.

ASIALIE (du gr. a priv., et sialon, salive) n. f. Défaut
de :,alivo.

ASIALORBHÉE (du gr
couler) n. f. Diminution <

ASIANO-MACÊDONIQUE adj. Qui appartient à l'Asie et

à la Macétloim;-. i^s.' <iit particulièrement du mélange de
tous les dialectes d»/ la Grèce après la mort d'Alexandre.)

ASIARCAT [ca) n. m. Fonction d'asiarque.

ASIARQUE (du gr. Asia, Asie, et arkhos, chef) n. m.
Dans la province romaine d'Asie, grand prêtre qui prési-

dait au culte de Rome et d'Auguste. Il avait fini par avoir

la surveillance des prêtres de tous les cultes. ISasiargue

était nommé chaque année par une assemblée de citoyens
notables. Comme les édiles à Rome, il devait faire célé-

brer des jeux à ses frais : aussi l'appelait-on souvent m«-
nerarius. Les dépenses occasionnées par ces réjouissances

publiques atteignaient quelquefois des chifi'res énormes
;

aussi peu de citoyens étaient-ils en état de remplir digne-

ment les fonctions d'asiarque. Certains auteurs croient

que ces deux fonctions appartenaient à deux magistrats
différents.

ASIAS {zi-hss) n. m. Espèce de cithare, inventée, dit-on,

par Terpandre, et en usage chez les Lesbiens de l'Asie.

ASIATICO-EUROPÉEN, ENNE {in, en) adj. Qui appar-
tient à l'Asie et à l'Europe : Population asiatico-edbo-
PÈENNE.

AsiATICUS, esclave de Vitcllius et l'un des agents de
ses plaisirs. Afl'ranchi, puis nommé chevalier par son
maître, il fut mis à mort après la chute de "Vitellius

(69 apr. J.-C).

ASIATIQUE adi. Qui est propre, particulier à l'Asie ou
à ses habitants : Mollesse asiatique, ii Luxe asiatique, Luxe
excessif, exagéré comme celui qui distinguait les ancien-

nes monarchies de l'Orient, li Style asiatique, Stvle em-
phatique, ampoulé, tel que devint le grec dans les colo-

nies de l'Asie. A l'époque de Cicéron, on opposait l'élo-

quence asiatique, trop riche et trop colorée, à la simpli-

cité un peu sèche de l'éloquence néo-attique, Hortensnts
était le principal représentant de l'école asiatique.
— SuDstantiv. Habitant de l'Asie : Un Asiatique. Les

Asiatiques sont généralement efféminés.
— n*. f. Erpét. Espèce de couleuvre d'Asie, qui a envi-

ron 33 centim. de longueur : ^'asiatique est inoffensive.
— Encycl. Sociétés asiatiques. Depuis lon^emps, les

savants se sont groupés dans difl"érentspays,atin de réunir
leurs etiforts et d'étudier à fond les langues, l'histoire, la

littérature et les religions des difl'érents peuples de l'Orient

.

La première société de ce genre fut fondée par les Hol-
landais à Batavia, en 1781; elle publia des séries de tra-

vaux intéressants : Ver/ianrfe/mgfen (1780-1845); Tijdschrift
voor Nederlandsch Indie (1842); Tijdschrift voor Indische
Taal, Land' en Volkenlcunde (1853). En 1784, l'illustre Wil-
liam Jones institua la Société asiatique du Bengale {Asiatic

Society o/ Bengal), et elle publia jusqu'en 1833 Asiatic
Besearches ; depuis 1832, elle publie un journal; à Bom-
bay, à Madras, Malacca et Ceylan, des sociétés analo-
gues furent fondées. En Europe, la Société Asiatique de
Paris fut fondée en 1822. Depuis 1823 elle publie un jour-

nal dont la collection offre une suite non interrompue
d'études précieuses. Presque en même temps, Colebrooke
instituait à Londres la Boyal Asiatic Society of Great Bri-

tain and Ireland, qui compte diverses sociétés affiliées,

North China branckù. Shangaï, et Straits branch à Singa-
pore. La Société asiatique a d'abord publié des Transac-
tions, puis un journal. En 1844, une réunion d'orientalistes

fonda à Dresde la Société orientale allemande [Deutsche
Murgenlandische Gesellschaft). Depuis 1846, elle publie une
" Revue » à laquelle on a joint, à partir de 1S47, des rap-
ports ou mémoires annuels. L'Italie possède la Società asia-

tica italiana. Déjà, en 1842, la Société orientale américaine
{American Oriental Society) s'était formée à Boston, et

avait commencé la publication du Journal of tke American
Oriental Society. En outre, il existe encore, quelques so-
ciétés spéciales, telles que la Société syro- égyptienne
{Syro Egyptian Society), qui a pris naissance à Londres
en 1850; la Société littéraire de Jérusalem {Literary So-
ciety of Jérusalem) , Englisk Palestine exploration Fund
(18721, etc.

Asiatique («n lat. Asiaticus), surnom donné à L. Cor^
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nelius Scipio, frère du premier Africain, à la suite do
ses victoires « asiatiques " sur Antiochus.

ASIDE ou ASIDA n. f. Genre d'insectes coléoptères hété-
romères, type de la sous-famille îles asidinés, renfermant
des formes de taille moyenne et de cou-
leur grise ou noire, habitant les régions
sablonneuses de l'Europe moyenne et de
la région désertique de l'hémisphère
boréal. On connaît près de cent espèces
d'asides. h'nsida grisca se trouve aux
environs de Paris.

ASIDÈRE3 (du gr. a priv., et sidêros,

fer) n. f. pi. Nom donné par Daubrée à
l'une des trois grandes divisions des mé-
téorites. On range dans ce groupe les

types dépourvus de fer métallique. Les
principaux minéraux qui entrent dans ®^

^
'^'

la composition des asidères sont le péridot et l'augite. —
Une ASIDERE.

Asie ou AsiA, fille de l'Océan et de Téthys, femme
de Japet, mère d'Atlas, Prométhée et Epiméthée. Elle

donna son nom à l'une des parties du monde.

Asie, une des cinq parties du monde. Elle est située

à lE. de l'Europe, et comprise tout entière dans l'hémi-

sphère boréal.

Limitée au N. par l'océan Glacial arctique, à l'E. par
l'océan Pacifique et la mer de Chine, qui la séparent de
l'Amérique et de lOcéanie, au S. par l'océan Indien, à
ro. par la mer Rouge et le canal de Suez, qui la séparent

de l'Afrique, par la Méditerranée, la mer Noire, le Cau-
case, la mer Caspienne, le fleuve et les monts Ourals, qui

la séparent de l'Europe, l'Asie est un continent massif,

dont les plus grandes dimensions mesurent, de l'O. à l'E.

(du cap Baba, en Asie Mineure, au cap Est), 10.500 kilom.,

du N. au S. {du cap. Tchéliouskine au cap Bourou, dans
la presqu'île de Malacca), 8.500 kilom., et dont la super-

ficie est d'environ 43 à 45 millions de kilom. carr. C'est la

plus grande des parties du monde. Au reste, l'Europe, à
laquelle elle est rattachée si largement, peut être consi-

dérée comme une péninsule de l'Asie, et on réunit parfois

ces deux parties du monde en une seule : VEw'asie.
— GÉOLOGIE. La géologie de l'Asie n'est pas encore

très bien connue dans ses détails. Voici, cependant, ce

qu'il est possible de dire de la répartition des différentes

couches de terrain sur ce vaste continent, en commençant
par les couches les plus anciennes.
Groupe primitif. Dans les Indes, la série gneissique

forme le plateau qui s'étend de Ceylan jusqu'à l'Assam,

en passant par les provinces de Madras et du Bengale.

Le système huronien se trouve en Chine, où cette série,

formée de grès et de conglomérats sans fossiles, atteint

4.000 mètres d'épaisseur.
Silurien. Les formations coralligènes siluriennes sont

très étendues en Sibérie, en Chine, dans l'Himalaya.

Dévonien. L'étage hercynien, passage entre le silurien

et le dévonien, se rencontre dans l'Oural du sud. La mer
dévonienne s'est étendue jusqu'en Asie, car on retrouve

les fossiles des Ardennes jusqu'en Chine.
Carbonifère. En Arménie, en Perse, on observe le cal-

caire à fusuiines, qui se continue à travers l'Asie jusqu'en

Chine et au Japon. En Chine, le houiller atteint une puis-

sance considérable; on le retrouve dans toutes les pro-

vinces du Nord (Petchili, Chansi, etc.) et dans le sud de

l'Empire, dans le Setchouen. Dans l'Hiudoustan, des cou-

ches continentales forment l'étage dit « de Gondwana -,

avec plantes et vertébrés, qui correspond au carbonifère,

au permien et à la base des terrains secondaires.

La mer du permien inférieur a laissé des traces en

Arménie, où les calcaires de Djoulfa ont fourni un remar-

quable mélange de formes carbonifères et permienic-

avec ammonites. Dans le Turkestan et en Perse, on re-

trouve encore les mêmes formations.

Le trias existe en Arménie, dans la Sibérie orientalr. a

l'embouchure de l'Olének, au Japon, dans l'Himala) i,

dans les Indes. Le trias moyen ou muschelkalk se pn -

sente dans les Indes, et le trias supérieur près de Wor-
khoïansk, sur la laua {Sibérie nord-orientale) et au Japon.

On a constaté la présence des terrains jurassiques dans

les Indes. Ce sont des assises qu'il faut rapporter au rhé-

tien ou à l'hettangien, et qui contiennent des dépôts de

grès et de combustible; on reconnaît aussi le batuonifii,

le callovien, l'oxfordien et les étages supérieurs. Au T-m-

kin, on trouve des gisements de houille rhétiens. et il no

serait pas impossible d'attribuer au même étage certam-'S

couches existant en Chine.
L'Asie occidentale présente des dépôts crétacés fjui nnt

des rapports avec ceux de l'Europe et ceux de l'Atriqîi''
;

ils recouvrent une partie de l'Asie Mineure, le Cauc;iM\

la Syrie, la Palestine. Les calcaires à hippurites séi^ n

dent depuis l'Arabie jusqu'au N. des bouches de l'Indu-^,

à travers la Perse, l'Afghanistan et le Béloutcliistan. <>h

retrouve le crétacé au Thibet. dans le Touran, le Tur-

kestan. Le crétacé, depuis le cénomanien jusqu'au s» io-

nien, apparaît dans le sud de l'Asie et dans l'Asie oriin-

tale, depuis les Indes jusqu'à la région de l'Amour. Dans
les Indes, il offre des intercalations do roches érupiivcs

noires, analogues à des basaltes. Le crétacé existe éija-

lement au N.-O. de Pondichéry, dans l'Assam et au l'i*..!

sud de l'Himalaya, en Birmanie, à Timor et à Bornéo.

Les terrains tertiaires sont très importants : c'est ain^i

que Véoccne occupe une grande partie de l'Asie ; le )/
'-

cène existe dans l'ouest et manque dans le nord. Aux
Indes, on trouve dans le groupe de Gaj une formation

gypseuse miocène et des dépôts marins. On a beaucuii))

étudié les dépôts d'eau douce des monts Siwalik; ce b >iit

des grès et argiles contenant les restes de curieux mam-
mifères, tels que le sivathérium, le brahmatkérium. Ces

dépôts d'eau douce se montrent dans l'Himalaya, au Thi-

bet, en Chine, au Japon, à Java.
Pléistocène. Le loess est très bien développé en Cliino,

où il atteint quelquefois une épaisseur de 600 nurns;
c'est une argile très fine, soulevée par le moindre vrui :

aussi considère-t-on ces dépôts comme de formatu'U

éolienne, c'est-à-dire formés par des poussières accumu-
lées par le vent : on les trouve dans les steppes, dans lo

désert de Gobi.
On a découvert en Sibérie, dans le sol glacé, de nom-

breux restes de mammouth et do rhinocéros à narines

cloisonnées. Les glaciers n'ont pas couvert les plaines de

la Sibérie, mais il y en avait dans le Caucase, le Thian-

çhan, l'Himalaya et peut-être le Liban.
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Nous (itérons (miIîm un -Irpoi tcrroux roug:efl.tro, la laté-

rite. j'iM\- n.iiii '\r r.tliii .111.111 (lus roclios vûlcani<|uus, qui

existi' '{.Ml II . Iiiii ., • I 'i<<[ii la l'ormaiiuii rouionto Âcotio
àpyu- r.l.nv, „.,.. ,

mer d'Aral (pays des Turkmonos *ot dos ïvirghiz), s'ctend

sur loulo la Sibérie occidentale ot s'avance, on se rétré-

cissant lo long do l'océan Glacial, dans la Sibérie orien-

tale; ollo constitue, avec les deltas et les régions mari-
times dos bassins des fleuves, les soûles parties basses
du reliof asiatique. Le reste entier du continent est occupé
par dos systèmes montagneux : chaînes, massifs et sur-

tout plateaux.
Lo nœud du système orograpliique de l'Asie est la

masse compacte que forment lo plateau du Thibet et ses
contreforts lo Kouon-Lun au N., le Kara-Koroum à l'O.,

l'Himalaya au S. De cet énorme amoncollomont de hautes
terres — lo plus considérable du monde — se détachent ;

vers le S.-E. les plateaux étroits qui séparent, jus^iu'au
golfe du Bengale et 'a mer do Chine, les fleuves indo-
chinois (type : la rèffle annamite) ;

— ù l'E., le plateau du
Yunnan et les hauteurs chinoises du Pe-Chan ot du Nan-
Chan ; — au N.-E., colles de l'In-Chan ot la chaîne des
Kinghan ;

— au N.-O., au delà du plateau do Pamir, la

série dos systèmes fort élevés, le plus souvent à chaînes
parallèles, l'Alaï, le Thian-Chan, l'Altaï, les Saïansk, qui se
recourbent on domi-cerclo vers le N.-E. et se continuent
par les hauteurs sibériennes des Yablonovoï, dos Stanovoï
et du Kamtchatka ;

— à l'O., au delà de l'Hindou-Kouch,
le plateau de l'Iran, le massif arménien, le Taurus et le

plateau d'Asie Mineure; — au S.-O., enfin, les monts
Soliman.
Se rattachant à peine au système médian, s'élèvent, au

delà des dépressions de la p"laine sibérienne, de la Géor-
gie, de la Mésopotamie et de l'Hindoustan, le système de
chaînes et de plateaux qui constituent l'Oural, — la chaîne
du Caucase. — le plateau arabique, que bordent les mon-
tagnes de l'Hedjaz, de l'Yémcn, de l'Hadramaout et du
bjebel-Akdar. — le plateau du Dekkau. que bordent à l'O.

les monts Vindhya et les Ghàtes occidentales, au S. les

Nilghirri et le massif de Travancore, prolongé, au delà du
golte de Manaar, par le massif de Ceylan. — L'archipel
japonais est très montagneux.
— Climat. Exception faite de l'Inde, de l'Indo-Chine et

des deltas chinois, le climat de l'Asie, d'une façon géné-
rale, est continental, c'est-à-dire extrême. La raison en
est dans la massivité de ce continent et dans l'importance
do son relief : les souffles marins sont arrêtés à une courte
distance du littoral. Aussi les étés sont-ils très chauds,
les hivers très froids : à Erivan, on a noté + 4-1" et — 33"

(écart : 77»}» à léniséisk : -f 32" et — 50" {écart : 82").

A Ceylan, au contraire, exposé de toutes parts à l'in-

fluence marine, l'écart annuel ne dépasse guère 2".

Le régime des vents, partant celui des pluies, est,

également, pour les mômes causes, d'une grande régula-
rité dans tout lo continent. En été, le suréchaufl'emenlde
l'énorme massif central amène la formation en ce point
d'une zone de basses pressions, vers laquelle affluent de
tontes parts les conçues moins chaudes, partant plus
lourdes, de l'atmosphère. La Sibérie reçoit alors des vents
polaires du N. et du N.-E., froids et secs ; l'Asie occiden-
tale, des vents sahariens de l'O. et du S.-O., chauds et secs

;

l'Inde, rindo-Chine et le littoral chinois, des vents océani-

aues du S., du S.-E. et de l'E., chauds et humides. Seules,
onc, ces dernières régions reçoivent, en été, des pluies;

mais les vents, la mousson d'été, qui amènent ces pluies,
sont tôt arrêtés par la barrière de l'Himalaya. En hiver,
le phénomène contraire se produit : formation, sur le

centre du continent, d'une zone de très hautes pressions,
d'où s'échappent, dans tous les sens, des vents froids et
secs. Un second caractère général du climat de l'Asie est
donc la sécheresse ; il explique la présence d'une ligne
ininterrompue de déserts et de steppes : Arabie, Iran,
Turkestan, Gobi, Mongolie.
— Hydrographie. En Asie, où le relief est bien accusé

et les diff'érences climatériques bien tranchées, la répar-
tition des fleuves est, plus encore qu'ailleurs, dans une
relation étroite avec l'orographie et le climat.
Des pentes E. et S. du massif central, bien arrosées

Ear la mousson d'été, descendent de grands fleuves ; vers
i Chine : le Peï-Ho; ïe Hoang-Ho, ou fleuve Jaune; le

Yang-tsé-Kiang, ou fleuve Bleu ; le Si-Kianq, ou fleuve de
Canton; — vers l'Indo-Chine ; le Song-hoï , ou fleuve
Rouge ; \q Mékong ; \a.SalouenGtVIraouaady ; — vers l'Hin-
doustan : le Brahmapoutre, le Gange et VIndus. Ces fleu-
ves, bien que coupés de rapides dans la partie montagneuse
de leur cours, sont les grandes voies de pénétration vers lo

contre du continent asiatitjue, et leurs riches alluvions ont
fait de leurs deltas les régions les plus fécondes et les plus
peuplées du monde. Les péninsules indo-chinoise et in-
dienne ont, déplus, un réseau fluvial qui leur est propre (le

Ménam, la Iserbudda, le Godaveri/, la Krichna), et qui
ajoute encore à leur fécondité.
Le versant N. est moins bien arrosé. Il envoie, cepen-

dant, vers la plaine sibérienne, des fleuves qui joueraient
un grand rôle agricole et commercial, si un long hiver ne
venait, chaque année, en les gelant, les supprimer en
quelque sorte : ce sont la Lena, Ylcnisséi, grossi, par le

al de VAngara. .les eaux du lac Daikal; Vtihi, qui reçoit.
par l'A
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lo profil des côies' la farade du Pae
est le plus sinueux. Entre los deux péninsules svmétri(|L- _

du Kamtchatka et do Malacca, les golfes du feiam et du
Tonkin, les mers de Chine, du Japon et d'Okhotsk, surtout

la petilo méditorranéo à double fond do la mor Jaune et du
golfe do Potchili, séparent los ba-stions, au rivage très dé-
coupé, do rindo-Chiue, de la Chine antérieure, du Chan-
Toung, de la Corée et do l'île, si proche du contment qu'on
ne peut l'étudier à part, do Sakhaiine ; formant ces golfes
ot ces mers du côté du Pacifique, les iles de la Sondo ot les

Philippines {qu'il serait naturel do rattacher à l'Asicj,

Ilaïnan, Formoso, les Liou-Kiouou, l'archipel japonais
ïKiou-Siou, Sikok, Hondo, Yéso), les Kouriles, sont desmor-
ceaux dé tachés de la côte et ajoutant encnro à sa complexité.
Seule, en Asie, la côte de l'Asie Mineure, avec les golfes
d'Aloxandrctte, d'Adalia, do Ko, do Mendélia, de Smvrne,
d'Edremid. la mor de Marmara, les caps Khélidonia,
Aspro, Baba, Indjé, les îles do Chypre, de Rhodes,
les Sporades, Samos, Chio, Mételin, ont des découpures
plus riches encore et qui rappellent la côte voisine de
Grèce.
Les côtes de l'océan Indien et de l'océan Glacial ofll'ront

avec celles du Pacifique et de la Méditerranée un grand
contraste : sur l'océan Indien, ce sont doux énormes pé-
ninsules, l'Arabie et l'Inde, aux côtes presque rectilignos ;

les Laquedives, les Maldives, les Nicobar, les Andaman,
poussière d'îles, et Ceylan ne suffisent pas à remédier
à la pauvreté d'articulations du littoral de la mer Rouge
et dos golfes Persique, d'Oman et du Bengale. Sur le lit-

toral sibérien, seuls le golfe de l'Obi et la péninsule Taï-
myr (cap ïchéliouskine) rompent à peine l'uniformité
d'une côte basse, dont les glaces de l'hiver remplissent,
durant de longs mois, les rares anfractuosités.
— Flore. L'Asie comprend six régions florales, qui

peuvent elles-mêmes se diviser en flores naturelles.

Ces régions sont : l'Asie septentrionale, l'Asie centrale,
l'extrême Orient, l'Inde et l'Indo-Chine, le sud-ouest de
l'Asie et l'Arabie méridionale.

1" Flore de l'Asie septentrionale. La flore de cette région
présente des caractères communs avec celles de l'Amé-
rique et de l'Europe septentrionales. On y reconnaît trois

flores distinctes. D'abord, la flore arctique. Les plantes
arctiques sont remarquables par le grand développement
de leurs organes souterrains. On les trouve en Sibérie au
delà du cercle polaire. Cette flore rappelle la flore polaire,
avec ses mousses, ses lichens et ses arbres rabougris (mé-
lèze rampant, larix siberica; pin combra, pmu5 pwniiVa).
— La flore sibérienne existe en Sibérie (saut le bassin de
l'Amour et le littoral de la mer d'Okhotsk), en Russie
dans les bassins de la Petchora et de la Dvina. Là ce sont
d'immenses forêts de sapin {abies siberica), de pins {pinus
cembra, abies obovata)^ de mélèzes {larix siberica), etc.
Cette flore ressemble à la flore forestière do l'Europe
centrale; mais, cependant, on y trouve des genres qui
n'existent pas en Europe, d'autres qui ne croissent en
P'.urope que sur les montagnes, ou qui ne se retrouvent
que sur les montagnes de l'Asie. — La flore mandchoue
occupe le bassin de l'Amour et le littoral de la mer
d'Okhotsk, la côte S.-E. du Kamtchatka, l'île Sakhalin
et la Mandchourie chinoise. On y rencontre des bouleaux
(betula daurica), un fusain {evonymus Maackii), un noise-
tier [corylus keterophylla), un chêne {quercus mongolien),
puis un pin [pinus matidshurica), enfin le panax ginseng.

2" Flore de l'Asie centrale. C'est une région florale qui ne
touche à la mer par aucun point. On y trouve des plantes
salines généralement endémiques appartenant aux fa-
milles des chénopodiacées, des zygophyllées, des salsola-
cées, la nitraria shoberi, etc.

Cette flore est assez homogène, mais peut cependant
être divisée de la façon suivante : La flore ai'alo-caspiemw,
dont les plantes caractéristiques sont le saxaoul [hatoxy-
lon anunodendron), des anabasis, le borszowia aralo-cas-
pica, Vheracleum sibiricum. Dans les steppes, ce sont des
plantes appartenant aux genres astragalus, oxytropus, al-

lium, tulipia, ferula, et on ne rencontre comme arbuste
nue le peuplier de l'Euphrate {populus euphratica) ;

— La
//o7*e du Thian-Chan, comprenant la chaîne du Thian-Chan,
de la Dzoungarie, du Turkestan oriental et du Pamir; —
La flore mongole {Mongolie orientale, l'Ordos, l'Alachan et
le bassin supérieur du fleuve Jaune), offrant comme plan-
tes caractéristiques une salsolacée endémique {agriopkyl-
lum gobicum)yUn& crucifère ligneuse (pugonium), et qui est
remarquable par l'absence d arbres et d'arbustes:— La
flore thibétaine, qui difl'ère suivant les régions. Ainsi le pla-
teau thibétaln est très pauvre en végétation ; on y voit
des cypéracées {kobresta) et des composées (saussurea,
anaphalis), lesquelles sont caractéristiques. Les hautes
montagnes (du Nan-Chan, de l'Himalaya, etc.) ont une
flore alpine asiatique ; dans les régions moyennes , on
trouve le myricaria prostrata et l'acantholimon.
A la flore de l'Asie centrale on rattache celle de la ré-

gion du Loess, intermédiaire entre celle des steppes et

ics hauts plateaux de l'Asie centrale et les vallées culti-

vées de la Chine et de l'Indo-Chine.
3" Flore de l'extrême Orient. Celle-ci occupe la Chine

(sauf le Kouang-Toung et la région N.-O.), la Corée, le

Japon, et les îles Liou-Kiou. On y reconnaît deux régions
florales : celle du Japon et celle de la Chine. La flore japo-
naise compte environ deux mille sept cents espèces do
plantes vasculaires et une quarantaine de u.. ;ii% ru.!, ini-

ques, répartis dans les familles des ru^a ,i_a-

ccos, ombcUifèrcs, sapindacées, renoneiil,. ;, , li.i-

»:ors, rubia^ées, composées, labiées, or. Li .. . , li..,i . . ^,

..i;ii. I . . ( Mi jMiit la considérer comme un melan;^'^e d'un
.ivec les genres arctiques alpins et Tés gcn-

I I

,
i>s qui y sont immigrés et qui continuent

.1 iiiiiii.; il' i.i uro. — Lu flore de Chine otfro deux re-
liions : i.uiiin.ilr ei ruccidcutalc. On v trouve do nom-
breuses (Miiiiri<> -iis pins, le ginoko elle podocarpe, tous
deux à Iruillr , lai_' ^ ; des lauriers, le camphrier, dos ca-
mélias, larl'ie a. Llie ^•amcllia thea)^ lu rhubarbe {rheum
oaliftutain). On cultive l'indigotier, la canne «i sucre, lo riz,

le froment, lo mûrier, l'oranger, le thé.

A" Flores tropicales de l'ïnde et de l'Jndo-Chine. Ces
flores, qu'on désigne quelquefois sous le nom de « indo-
ucéauicnnos «, so divisent en cinq régions (Dckkan, sud-
liuest de l'Indo, népalo-birmane, siamo-annamitc, presqu'île
Malaise).
Les palmiers sont remarquables par leur nombre, il y

en a près de trois cents espèces : corypha uml/raculifera
qui atteint une hauteur de 22 m.), liurassus flattellifor-

mis, lo cocotier, le palmier à bétel [areca catechu).
Los bambous, les bananiers, les zingibéracées (gin-

gembre), les orchidées, sont nombreux. Une graminéo
[imperata cylindrica)., dans les savanes, atteint 1 m. do
haut. Les fougères arborescentes, dont la plus rcmar-
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fjuablo est l'alsophilc, vivent dans les parties humides do
1 Himalaya ot dans les massifs montagneux de Java.
H faut encore citer un platane \àUingia exceUa)^ qui

atteint SO m. do haut; les mangliers, les palétuviers, aes
lauriers, des acacias, le teck itectona grandi»), le ploso
ibutea frondosa), puis des conifères et des cycadécs. Les
népenthes, remarquables par leurs ascidies, les raffîe-
sta, sont abondants dans les Iles do la Sonde,

5" Flore du 9ud-oucst de l'Asie (comi»renant l'Asie anté-
rieure et l'Arabio septentrionale), appartenant à la flore
du sud do l'Europe cl du nord de l'Afrique, c'est-à-diro à
la flore méditerranéenne. La flore do l'Asie antérieure
(Asie Mineure. Kourdisian, Iran, Afghanistan, Pendjab.
déserts de l'Inde, Mésopotamie, pourtour du golfe Per-
sique) offre en réalité la flore des steppes où dominent les
composées, les légumineuses, les crucifères, les labiées,
les caryophyllées, etc. Dans les montagnes du Liban, du
Taurus, de l'Anatolie, on trouve le platane oriental, lo
figuier (ficus carica), ot sur le littoral do la mer Rouge
apparaît lo dattier (phœnix dactylifera).
La flore de l'.'irabie septentrionale est saharienne ;

l'acacia arabica, les artemisia sont caractéristiques.
6" Flore de l'Arabie méridionale. Celle-ci fait partie do

la flore tropicale de l'Afrique
; elle est subdivisée en deux

flores, dont l'une (du Hadramaout) est analogue à celle da
Soudan et du Sahara méridional, et l'autre (de l'Yémeo)
ressemble à celle de r.\frique orientale,

7" Plantes cultivées. Nous citerons les plantes cultivées
les plus importantes : le riz, le sorgho, le millet, lo mais,
le blé, l'avoine, le sarrasin, le caféier et le thé, le ricin, la

Fatate douce, l'igname, le dattier, le cocotier, le manguier,
oranger, l'abricotier, le pêcher, le pommier, le bananier,

la canne à sucre, la vigne, des légumineuses, le bétel, le
canoelier, le cotonnier, le lin, le chanvre, la ramie, le mû-
rier, l'indigotier, la réglisse, la rhubarbe, le quinquina, etc.— Fadne. La variété des climats do l'Asie détermine
des faunes spéciales suivant les régions. C'est ainsi que
Ion a admis sept régions zoolo^iques principales qui
sont : la région sibérienne, la région mandchourienne, la
région méditerranéenne, la région indienne, la région cey-
lanaise, la région indo-chinoise, la région malaise.

1" La région sibérienne s'étend do l'océan Glacial arcti-
que au plateau central de l'Asie, des monts Ourals au
Kamtchatka, à la rive gauche de l'Amour et au désert de
(îobi. Sur les côtes de 1 extrême nord vivent, sur tous les
rivages de l'océan Glacial arctique, ours blancs, phoques,
morses, renards polaires. Un grand nombre de phoques
vivent dans les lacs Baïkal, Lob-Nor, Koukou-Nor, Bal-
kliach et d'Aral, prouvant que tous ces lacs ou mers
étaient encore en communication avec l'océan Glacial
vers la fin de l'époque tertiaire. En Sibérie vivent le loup
et le renard, l'ours brun, le lynx, l'once, lo glouton, le
castor, puis des ruminants, renne, élan, chevreuil, cerf et
l'antilope saïga. Dans ces pays glacés, le lièvre et l'her-
mine sont d'un blanc de neige, le sanglier et l'écureuil
prennent un pelage gris. Vers l'est et vers le sud, outre
les espèces qu'on peut rencontrer en Europe, il existo
des animaux caractéristiques de l'Asie, tels que lo tigre
à long poil, un serpent voisin des crotales (katys)^ un sau-
rien voisin des agames {phrynocephalus). Les coléoptères
carabiques abondent.

2" La région mandchourienne comprend les hauts pla-
teaux de Mongolie et du Thibet. On y trouve des singes
des genres macaque et rhinopithèque, ces derniers cou-
verts d'une épaisse fourrure. Les carnivores sont variés
(ailuropus, panda, tigre, panthère, chat de Diard, lynx,
chat sauvage, blaireau, martre, belette, civette). 'Les
rongeurs sont représentés par de nombreuses espèces
(écureuils volants, marmottes, lagomys, etc.^. On rencon-
tre des insectivores des genres taupe, desman, etc.; des
ruminants fort remarquables, le j'ak, une antilope de
grande taille (budaroas), les antilopes à formes légères, un
mouflon {avis naghor), des cerfs et le chevrotain porte-
musc. Les mammifères domestiques sont le yak, le ooeuf,
le zébu, le buffle arni, assez rarement le cheval et l'àne,

le chien, le chat, la chèvre, le porc et le mouton. Parmi
les oiseaux, les gallinacés, surtout les faisans, sont nom-
breux en espèces et souvent ornés do belles couleurs
(lophophore). Une salamandre, qui peut atteindre 1 m.
de long [sieboldia Davidiana), vit dans les lacs Koukou-
Nor, du "Thibet et du Yunnan ; on trouve des grenouilles
et des serpents venimeux {bothrops). Un crabe du genre
telpheuse vit dans les eaux douces; il existe moins de
coléoptères carabiques que dans la région sibérienne,
mais plus de lamellicornes; parmi les papillons, il y a des
espèces identiques à celles d'Europe et quelques types
particuliers (armandie, satyres).

S* La région méditerranéenne s'étend à l'O. du plateau
central asiatique jusqu'à la mer Caspienne et au désert
de Syrie et se continue en Arabie. C est là que vivent le

chameau et le cheval tarpan, le cheval de Prjevalski, l'hé-

mionc, l'onagre, des gazelles, l'antilope saïga, le lion et
le tigre qui pénètre jusqu'au pied du Caucase.

4" La région indienne (nord de l'Hindoustan) est celle
où vivent abondamment les tigres et les lions, des singes
macaques et semnopithèqucs, des chauves-souris frugi-
vores du genre roussette, des civettes. On y trouve un
genre do chien sauvage (cuon), des petits chevrotaîus tra-

^ulcs, des cerfs, l'antilope nilgaut, l'antilope à quatre
cornes, le zébu, et enfin rélépliaiii des Indes. Les oiseaux
caractéristiques sont le paon, le coq sauvage, des perru-
ches, des soui-mangas. des Iroguns. Les crocodiles sont
nombreux, et dans Te Gange vivent les gavials. Les rep-
tiles abondent, et plusieurs serpents sont très dangereux
(crotales, cobras). Les insectes sont magnifiques : ce sont
des papillons lois que des orniïhoptèrcs, morphos. ontu-
phules, piérides, puis do brillants cétonides, do grands
scarabéidos du genre chalcosomc, des lougicornos, des
buprestes aux couleurs mêtiilhtiues, etc.

5" La région ccylanaisc est curieuse. Sa fauno montre
que lo sud de la péninsule cisgangêtique et Ceylan ont
formé, à l'époque tertiaire, un coniineni distinct do l'Asie ;

on y trouve dos lémuriens du genre loris, des singes
semnopithèqucs. des rats épineux, des insectivores grm-
peiirs [tupaiu), des oiseaux du groupe des calaos, dc'nom-
breux reptiles, entre autres les serpents do la famille des
uropoliidés.

G" La réijion indo-chinoise comprend la péninsule trans-
gangétique. à l'exclusion de la prcsqu'ilc do Malacca, et

le sud do la Chine, les monts Himalaya jusqu'au Népal.

Sont caractéristiques de cono région : im tapir Hapirus
malayanus), plusieurs espèces do rhinocéros, un dauphin
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d'eau douce du ^enre orcelle. On y voit des gibbons, des

lémuriens du genre nvcticèbe , des galeopitheques, le

petit chevrotain kanchil, des pangolins, puis des chèvres,

des bouquetins, des mouflons. Sur les côtes se montre un

mammifère Sirénien, le dugong. Les argus et les éperon-

niers, du groupe des faisans, habitent les forêts. Les

crocodiles et les serpents sont nombreux, et, parmi ces

derniers, les najas, callophis, hydrophis, sont des plus

dangereux. Beaucoup de poissons de ces régions peuvent

vivre hors de l'eau (anabas, trichogaster , ophiocéphale

,

amphipneuste). La faune entomologique est très riche.

70 La faune de la région malaise (presqu'île de Malacca,

Philippines, îles de la Sonde) est étudiée à l'article

Malaisie.
.

Ethnogr. L'Asie paraît avoir été habitée à une
époque aussi ancienne que l'Europe et l'Amérique; cer-

tains auteurs pensent même qu'il faudrait placer dans

cette partie du globe le berceau de l'humanité. Tout ré-

cemment, le baron de Baye a rencontré en pleine Sibérie,

auprès du fleuve lénissèi, des objets en pierre, travaillés

par l'homme, et qui gisaient dans des couches renfermant

des débris de renne et de mammouth. Il est fort possible

que ces animaux aient vécu dans cette région à une époque
plus récente que chez nous ; mais il est absolument dé-

montré à l'heure actuelle que les populations primitives

de l'Asie ont passé par les mêmes phases industrielles

que celles de rEuro>pe. A maintes reprises, on a recueilli

au pied de l'Himalaya, dans l'Inde, en Syrie, en Palestine,

en Galilée, au Sinaï, d'innombrables instruments de pierre

auxquels l'homme a donné une forme voulue en enlevant

simplement quelques éclats à des fragments de roche. Et,

chose curieuse, les vieilles armes et les vieux outils asia-

tiques rappellent entièrement les types des instruments

dont se servaient nos ancêtres à l'époque quaternaire.

En Asie, comme en Europe, à l'époque de la pierre taillée

succéda celle de la pierre polie. A ce moment, l'Orient

fabriqua encore les mêmes instruments que l'Occident;

néanmoins, on a reocontré en Indo-Chine des haches polies

et des gouges de formes spéciales.

L'usage des instruments de pierre a duré plus ou moins
longtemps, selon les régions. Les Chinois se servaient de

flèches armées de pointes en pierre 2.700 ans av. J.-C. Les
Aïnos du nord du Japon n'ont guère commencé à employer
les métaux qu'au vu* ou au vni* siècle de notre ère, et

encore tiraient-ils de la Chine tous leurs objets métalli-

ques. Au siècle dernier, les Tchouktchis et les Kamtcha-
dals fabriquaient leurs couteaux et leurs armes avec de la

pierre, et leurs poinçons avec des fragments d"os. Mais,
aujourd'hui, les Sibériens, comme les Indo-Chinois, ne se

rendent plus compte de l'usage auquel leurs ancêtres des-

tinaient leurs objets en roche; ils n'y voient, comme cer-

tains de nos paysans, que des pierres de tonnerre tombées
du ciel pendant les temps d'orage.

Les découvertes faites dans l'Inde, en Indo-Chine, au Ja-

pon, en Sibérie, ont démontré que le premier métal employé
par les Asiatiques a été le bronze; c'est là un nouveau
point de contact entre l'Asie et l'Europe préhistoriques.

Nous n'avons encore aucun renseignement sur les carac-
tères physiques de l'homme quaternaire asiatique. Nous
connaissons, en revanche, les races qui vivaient dans le

sud de rindo-Chine, à l'époque de la pierre polie : les unes
avaient le crâne allongé, les autres le crâne court. Déjà,
l'Asie renfermait divers groupes ethniques, et, depuis, le

nombre de ses races a toujours été en augmentant.
Tandis que certaines populations asiatiques ne pro-

gressaient que lentement, d'autres marchaient rapidement
dans la voie du progrès. Il est môme probable que quel-
ques-uns de ces groupes, qui avaient dépassé leurs con-
temporains d'Europe, ont introduit chez nous leur civi-

lisation. ("V. Aryas.) a une époque où l'Occident était

encore plongé dans la barbarie, de puissants Etats floris-

saient en Assyrie, en Babylonie, en Palestine, en Phénicie,
en Médie et en Perse ; dans toutes ces coutrées s'élevaient
des monuments dont les ruines excitent l'admiration par
leurs proportions comme par leur architecture. L'Inde,
envahie de bonne heure par les Aryas, a eu sa civilisation

spéciale, qu'elle devait importer plus tard jusqu'en Indo-
Chine et même dans quelques îles de l'archipel Malais.
A l'extrême Orient, l'empire chinois ne le cédait en rien
aux Etats do l'Asie occidentale.

Les peuples asiatiques de l'ouest, constamment en lutte

les uns contre les autres, virent un nouvel élément ethnique
entrer en jeu. Les Scythes d'Asie des anciens {les Mon-
gols) se mirent en marche vers l'Occident et s'emparèrent
non seulement de l'Asie, mais d'une grande partie de
l'Europe, bouleversant les nations et mélangeant les races.
Attila, avec ses Huns, Tchingiz-Khan et Tamerlan, avec
leurs Mongols, étaient sortis des steppes asiatiques.
L'empire des Mongols est tombé à son tour, comme

étaient tombés l'empire chaldéen, le royaume Israélite, les

empires des Mèdes et des Perses ; mais toutes ces nations
ont laissé des traces de leur sang dans la population mo-
derne.
Un autre groupe ethnique a joué anciennement un rôle

important dans le sud de l'Asie : c'est le groupe nègre,
représenté par des tribus de petite taille, qu'on désigne
actuellement sous le nom de Négritos. Ces petits noirs
semblent s'être étendus jadis depuis la Susiane jusqu'à
l'oxlrémité orientale du continent. Aujourd'hui, on ne les

rencontre plus à l'état de groupes, peu considérables
d'ailleurs que, dans les îles Andainan et la péninsule de
Malacca; à l'état de débris ou de métis, ils se retrou-
vent dans une partie de l'Indû-Chinc et tout le long de
l'Himalaya.

Ainsi, en laissant de côté l'élément européen, les

850 millions d'individus qui vivent en Asie appartiennent
aux trois grands troues de l'iiumaniti-. Les Nkgritos, qui
représentent \'- i min- nm ,k|' , rni]i|,iT[iTii.'i]i ii.-:^ Smium,.',, !< -,

MnnthraS,h>. s-;.,.,.: :> 1,, |.|r.>i,Mlr '\r Mal.l.'^ ;i I.
.

Andamanais i 1 .|',. 1 |i!.'
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l'Himalaya. Des Traces do sayg nëgrito se retrouvent dans
tout l'Hindoustan, à Ceylafi et, dit-on, en Indo-Chine,
dans le Béloutchistan, et jusque sur la rive septentrionale
du golfe Persique. Ces petits nègres ont une taille qui
varie, pour les nommes, de l"j27 à l'°,50. Ils ont la peau
foncée, les cheveux crépus, la tête arrondie, le front
bien développé, le prognathisme modéré, la musculature
assez forte. Aujourd'hui misérables, presque sans indus-
trie, ils vivent à peu près nus au sein des forêts ou sur
les montagnes ; mais leurs traditions et celles de leurs

racontent qu'ils ont été jadis les maîtres du sol.

Ils ont dû former un grand ensemble qui a dominé sur
tout le sud de l'Asie. Vaincus partout, ils se sont réfugiés

dans les endroits les plus inaccessibles, ou quelques tribus

ont réussi à sauvegarder leur indépendance.
Le ti'onc jaune est, de beaucoup, le plus largement re-

présenté en Asie. Les Mongols (Kalkhas, Bouriates, Kal-
7nonks) et les Todnuooses (Toungouses proprement dits,

AlfTfidchoKx, Ohi/iaks) sont les deux familles qui ont con-
servé le mieux le type primitif. Beaucoup de Coréens,

une grande partie des KamtsckadalSf offrent les mêmes
caractères pnysiques, qu'on retrouve encore chez les

Thibétams et chez certains nomades du nord et du centre
{Samoyèdes, Yakoutes, Turcomans, Kirghiz); mais, dans
le centre, le type mongolique se montre plus ou moins
altéré chez beaucoup d'individus. Les Chinois du nord sont
assez purs ; ceux du sud offrent des caractères atténués.

Les Birmans, les Siamois, les Laotiens, les Cambodgiens,
les Annamites, appartiennent au tronc jaune, quoique, par
certains traits, ils se distinguent très nettement des Mon-
gols véritables. Dans le nord de l'Hindoustan, on trouve des
tribus qui offrent parfois les caractères bien accusés des
jaunes. Les Japonais et les Malais, tout en se rattachant
au même groupe, présentent bien des traces de croisement.
Quant aux Turcs modernes ou Osmanlis, ils sont tellement
métissés qu'on les a rangés longtemps parmi les blancs.

En somme, c'est dans le nord que les races mongoliques
ont conservé le type le plus pur. Elles sont caractérisées
par un teint jaunâtre ou vert olive, des cheveux noirs,

longs, gros et raides, une barbe peu fournie, une tête large

et courte (brachycéphale), une face large avec des pom-
mettes très saillantes, des yeux bridés, un nez peu proémi-
nent et des lèvres un peu fortes ; souvent, il existe un
certain prognathisme. Chez les Chinois du sud, la tête s'al-

longe au point de devenir dolichocéphale. Les Indo-Chinois

ont la peau brune, et leurs yeux n'offrent que peu ou point
d'obliquité. Les Japonais présentent souvent, surtout dans
les classes élevées, une coloration claire, et leurs yeux
sont bien fendus.
Parmi les jaunes d'Asie, il en est, comme les Chinois,

les Indo-Chinois, les Thibétains, qui vivent à l'état séden-

taire et se livrent à l'agriculture. Ceux de la Sibérie et

du centre sont pour la plupart nomades et vivent pendant
une partie de l'année sous des tentes tantôt en feutre,

tantôt en écorce de bouleau. Ces nomades tirent presque
toutes leurs ressources de leurs troupeaux lorsque, à
l'exemple des Turcomans et des Ouzbegs, ils ne demandent
pas au brigandage une bonne part de leur revenu.

C'est dans l'ouest et dans l'Hindoustan qu'habitent

presque tous les blancs d'Asie. Les populations du Cau-
case sont souvent d'une telle beauté qu'on a voulu voir en
elles le prototype des races blanches. Les Persans, les

Afghans, une partie des Béloutchis, sont généralement re-

gardés comme les représentants à peu près purs des an-
ciens Iraniens. Dans l'Inde, les castes élevées paraissent
descendre des Aryens d'autrefois, et même dans les castes
inférieures, chez lesquelles la peau devient foncée, les

traits conservent souvent une grande finesse. Chez les

Persans, les Afghans, les Béloutchis et les Hindous, la

tête est allongée (dolichocéphale) ; mais certaines tribus

montagnardes de l'Hindou-Kouch ont le crâne raccourci
(brachycéphale), tout en offrant les caractères des popu-
lations" blanches. (V. Aryas.) L'élément sémitique est ré-

pandu dans toute l'Arabie (v. Arabes), en Syrie et dans
beaucoup de provinces de la Turquie d'Asie. Les Armé-
niens et les Kurdes paraissent mêlés de Sémites et d'Ira-

niens.
On a signalé des blancs dans l'extrême Orient. Dans

les montagnes du sud de la Chine, vivent les Miao-Tsé,
débris d'une population autrefois puissante, qui otfreut un
faciès bien différent de celui des Mongols. La plupart des
Aïnos de Yéso et des Kouriles ne sont pas des jaunes, et

ce serait à eux que les Japonais devraient l'élévation do
leur type. Enfin, à l'extrémité N.-E. de l'ancien monde, on
rencontrerait, chez les Tchouktchis, des traces évidentes

d'un élément blanc. Il semble donc qu'à une époque recu-

lée le tronc blanc ait été représenté, à l'E. du continent

asiatique, par toute une série de populations.

Comme les jaunes, les blancs d'Asie sont en partie sé-

dentaires (Persans, Hindous, etc.), en partie nomades
(Afghans, Kurdes, Arabes, etc.). Les sédentaires se sont

élevés jadis à un remarquable degré de civilisation et,

aujourd'hui encore, s'entourent d'un luxe inouï.

Il est bien difficile de donner, en quelques lignes, une
idée de l'état social, des mœurs, de la religion de popu-
lations aussi disparates que celles qui vivent en Asie ; ces
questions' seront traitées à propos de chacune d'elles.

Toutes les formes de gouvernement se rencontrent dans
cette vaste région, depuis le despotisme le plus absolu de
la Perse et de la Turquie, jusqu'à la liberté la plus com-
plète chez les Arabes du désert. — Au point de vue lin-

guistique, on peut dire, d'une façon générale, que les

Chinois, les Annamites, les Siamois, les Cambodgiens et

les Thibétains parlent des langues monosyllabiques; que
les langues agglutinatives sont parlées par les Mongols
proprement dits, par les Tongouses, les Bouriates, les

Samoyèdes, les Yalcoutes, les Kalmouks, les Turcomans
et les Coréens

;
par les Japonais et les Turcs: par les Dru-

vidiens, qui correspondent au type nègre, pur ou métissé.

Presque tous les blancs parlent des langues à flexion.

La monogamie, la polygamie et la polyandrie se ren-

contrent en Asie. De même, toutes les religions s'y re-

trouvent. Le brahmanisme et le bouddhisme sont, toute-

fois, les religions les plus répandues, car la première
compte environ 150 millions d'adeptes, et la seconde
500 millions à peu près. Mais le catholicisme, le judaïsme
et l'islamisme sont professés par les populations de l'ouest

principalement, tandis qu'un grand nombre de peuplades
^iliri icnnes sont chamanistes, et possèdent leurs sorciers,

iii * all'ublent de la façon la plus bizarre.

Ukssodrces naturelles. Les minéraux précieux ou
iiiil. ^ abondent en Asie ; d'une façon générale, leurs gise-

ments sont peu exploités.

L'or se trouve en Sibérie (les mines de l'Oural, de l'Al-

taï, de la Transbaïkalie, fournissent le cinquième de la

production totale du monde), en Corée, en Chine et dans
l'Iran (paillettes roulées), dans l'Inde (Ghâtes 0.) ; l'argent

dans le Ferghana, la Corée, le Japon, le Chan-Toung,
l'Iran ; les pierres précieuses dans le Badakchan russe et

la Birmanie : le diamant dans le bassin de la Krichna.
Des métaux utiles, le fer est le plus abondant : Oural,
Ferghana, Hindou-Kouch, Inde, Birmanie, Cambodge,
Tonkin, Chan-Si, Chan-Toung, Yunnau, Japon. Puis vien-

SO6

nent le cuivre : Ferghana. Hindou-Kouch, Indo-Chine,
Yunnan. Japon, et l'étain : Yunnan et presqu'île de Ma-
lacca. L'Asie possède les plus vastes gisements de houille
connus : Sibérie E., Turkestan russe, Bengale, Assam,
Malacca, Annam, Tonkin, Petchili, Chan-Toung, Chan-Si,
Yunnan, île de Yéso. Le naphte est produit par le Japon,
la Birmanie, l'Iran, la Transcaucasie surtout (Bakou,
Tiflis). Les mines du Petchili, du Yunnan, du Turkestan
russe, les dépôts salins de l'Iran, les salines de Chypre
et de l'Arrakan donnent à l'Asie son sel. Il faut citer, en-
fin, les mines de graphite de Sibérie, d'écume de mer d'Asie
Mineure, de kaolin de Chine, d'Indo-Chine et du Japon.
Le relief de l'Asie et ses climats ont introduit dans les

productions végétales de ses différentes régions la plus
grande diversité. On ne saurait établir de comparaison
entre la plaine glacée de la Sibérie, les plateaux arides
et les steppes de l'intérieur, les grandes vallées arrosées
et fécondes de l'Inde, de l'Indo-Chine et de la Chine.
En Sibérie, au sud des pauvres toundras, c'est une forêt

peu fournie, mais riche par ses animaux à fourrure ; dans
la Transbaïkalie et la vallée de l'Oussouri, les céréales
donnent de beaux résultats; les régions mieux arrosées
des sources de l'Obi et de l'Iénisséi et de la vallée de
l'Amour ont des pâturages. L'Asie centrale russe, l'Asie
Mineure, la Mésopotamie, la Syrie, l'Arabie, l'Iran, sont
des pays au sol pauvre et ingrat ; excepté les provinces
russes du Semiretschenk etduFergana, et les persanes
du Ghilan et du Mazendéran, on ne trouve à signaler dans
ces immenses régions que la culture de la vigne (Chypre,
Brousse, Syrie, Iran), du coton (Turkestan), du" café
(Yémen), et, sur les plateaux, que l'élevage des chevaux
(Turkestan) et des moutons (Iran, Asie Mineure).
Bien différentes sont les conditions agricoles de l'Indo-

Chine, et surtout de l'Inde et de la Chine. Dans ces trois

pays, les vallées des grands fleuves, et surtout leurs deltas,
nourrissent, avec leur seule récolte de riz, la population
la plus dense du globe. Les rizières occupent, en Chine, le

huitième de la terre cultivée. Outre le riz, ces régions
nourricières donnent, presque sans culture, les produits
alimentaires : le thé surtout (Assam, Ceylan, la Chine :

du Fo-Kien au Se-Tchouen), puis les céréales : froment,
millet, orge, maïs, la canne à sucre (Fo-Kien, Haïnan). et

les produits industriels : coton (Indo-Chine, Delikan, Car-
natic, Chine), pavot à opium (vallée du Gange, plateau
de Malwa, Se-Tchouen, Yunnan), jute (Bengale), tabac,
indigo. Sur les hauteurs, les forêts fournissent le bambou,
le teck et mille essences ; les pâturages nourrissent bœufs
et buffles. Le Japon offre les mêmes ressources naturelles
que ces derniers pays ; le riz y occupe le sixième de la

terre cultivée ; le blé, l'orge, le seigle, les légumes, y vien-
nent comme eu Europe ; la culture du tabac, surtout celle
du thé, et l'élevage du ver à soie, y sont prospères ; les

Kouriles et Yéso ont, de plus, pâturages et forêts.

Japon, Chine, Inde, et dans une certaine mesure Indo-
Chine, sont les régions agricoles les plus riches du globe.
— Commerce. Si l'on excepte les relations que llnde,

depuis la création récente de son industrie, entretient
avec les pays de l'Asie orientale, et celles que le Japon
noue, de plus en plus importantes, avec la Chine, l'Indo-

Chine, et surtout les Etats-Unis, on peut remarquer que
la presque totalité du commerce asiatique est lait avec
l'Europe, par l'Europe. A cette heure encore, l'Asie est
une conquête économique des grandes puissances euro-
péennes : Angleterre, France, Allemagne, Russie.
Les voies commerciales qui se dirigent par terre vers

l'Europe sont : le " tract » sibérien (Mongolie, Kiakta,
Irkoutsk, Tomsk, Omsk, lékaterinbourg), route que rem-
placera le " Transsibérien » (de Samara, sur le Volga, à
vTadivostock, sur la mer du Japon : Irkoutsk sera atteint

en 1898} et les voies de caravanes de Dzoungarie (Kouldja,
Tourgai, Orenbourg) que doublera le « Transcaspien »

(actuellement poussé jusqu'à Samarkand), et de l'Iran

(vers Trébizonde et la mer Noire, vers Beyrouth et la

Méditerranée). La voie sibérienne n'acquerra une réelle

importance que lorsque sera achevé le chemin de fer et

prospère la colonisation agricole de la Sibérie ; actuelle-

ment, ne s'échangent guère, dans les grandes foires, contre

les marchandises d'Europe, que les fourrures du pays et

le thé de Chine. Les voies du Turkestan ne sont également
que peu fréquentées : par elles arrivent coton, peaux, che-
vaux, thé n en briques » . Mais, au lieu que la présence des
Russes laisse espérer pour ces dernières routes la création

d'un grand trafic, les voies historiques de l'Iran, de la Syrie
et de l'Asie Mineure semblent avoir perdu leur importance
ancienne définitivement.
Tout autre est la situation du commerce qui se fait

par mer, le long des côtes des régions populeuses et riches

de l'E. et du S. : Japon, Chine, Indo-Chine, et qui gagne
l'Europe par le canal de Suez. Cette grande artère a pour
affluents les cours des grands fleuves, celui surtout du
Yang-tsé-Kiang (entrepôt ; Han-Kéou), et le réseau ferré

de l'Inde ; elle a pour stations priucipaU-s h-s purts de
Nagasaki, Kobé (Japon), Chang-ilai « .nnMh, ilnuL-Kûnt^.

Amoï (Chine), Saigon, Singapour Ii : i. ' ,l1. uiia.

Madras, Bombay (Inde). C'est par 'II, ;
1 i-uxuir

dans l'extrême Orient ses produit^ iiiaiii:ia iti
.

^ le tuute

espèce, et en retire le riz, le thé, la suie, le Me, le bois de
teck, les épices. C'est aussi la voie par laquelle l'Inde

envoie en Chine son opium et ses cotonnades, et le long
de laquelle le Japon écoule les produits de plus en plu^
nombreux de ses manufactures. I..e commerce qui se fait

par cette grande voie atteint actuellement une valeur de
plus de six milliards de francs.

Notons, enfin, les cft'orts tentés par l'Angleterre et la

France pour créer par terre, entre leurs possessiona
d'Iudo-Chine et la Chine du S.-O., un courant commercial.
— GÈOGR.\PHiE politique. Eu Asic, commo en Afrique,

la superficie des colonies ou pays de protectorat euro-
péen (24-096.000 kilom. carr.) est de beaucoup supérieure
à celle des Etats indépendants (14.538.000 kilom. carr.).

On peut parler, aussi, du « partage de l'Asie ".

La plus large part revient à la Bussie, que séparait
seule de l'Asie la faible barrière de l'Oural. Elle est au-
jourd'hui maîtresse de la Sibérie, du Turkestan russe et

de la Transcaucasie, rattachée administrativement â la

métropole. Elle domine, de plus, en Boukharie et dans le

khanat de Khiva. Villes principales : Tachkent, Bakou,
Tiflis, lékatérinodar, Khokand, Irkoutsk, etc.

\SAngleterre, venue en Asie après la France, a conquis,
au siècle dernier, l'ancien empire colonial français ; de-
puis, elle n'a cessé d'accroître ses possessions. Celles-ci

s'étendent aujourd'hui sur 5.216.000 kilom. carr. et sont
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peuplées do 295.341.000 habitants. I/Enipiro imlion, ^uo
gouvt-rue, à Calcutta, un vico-roi, en l'ormo lo corps prin-
cipal. Il est ainsi composé ; îles Andaman et Nicobar,
Assam, Bengale, liorar, Bombay, Birmanie, provinces
centrales, Coory et Mysoro, Madras, pruvinco du N.-O.
ot Oudh, Pendjab, Etats indigènes (dont les principaux
sont : Béioutcliistan, Bénarès, Indes centrales, Khorassan
ot Sistan, Mysore, Népal, Radjpoutana, Travancoro et
Cocliin). En dehors do FEmpire, rAn-li i' n, p., ..|,. en-
core en Asie : l'ile do Coylan (Colomli i. i s - du
détroit " (Singapour), l'entrepôt do II i l, i. ; [losto

stratégique dAden, et, dans la M.ihhii,
,

I ilo do
Chypre. Villes principales : Bombay, Caliuiia, Madras,
Hyderabad, Lucknow, Bénarès ot 22 villes de plus de
100.000 habitants.
La Turquie, dont l'origine a été asiatique, possède encore

au delà du Bosphore : 1 Anatolio ou Asn- Minriiic v. Asik
Mineure), une partie do rAmiénic, la Swif, l:i M.sopo-
tamie, et, sur la côte de l'Arabie, loi \ ihi\ - i -, '{<

! Ih-djaz

ot do l'Yémen : soitau total, 1.773.200 kilum. caiT.,quu peu-
plent À peine 15.500.000 hab. Villes principales : Smyrne,
Damas, Bagdad, Alop, Erzeroum, Kaisanoh, Mossoul et

La Mecque.
De son empira indii-n, !:t r-i-'inrr n'a conservé que des

débris insigiiiii ui[ r .
i,, I. , \ Karikal, Chandernagor,

Mahé, Yanat'ii .'-.,,; u . -.\>.:,\ii hab.); mais, dans
la seconde ni"inr <\< . , ;, , ir m. s'est donné, en Indo-
Chine, un second onii)irp onlonial. Le « gouvernement
général d'Indo-Clune " est formé de la colonie de la Co-
chinchino (55.620 kilom. carr. et 1.876.689 hab.), dos pro-
tectorats du Cambodge (104.700 kilom.carr. et 8 U. 754 hab.),

do l'Annaui (230.680 kilom. carr. et 6.000.000 d'hab.), et du
Tonkin (314.110 kilom. carr. et 14.000.000 d'hab.), qui est

une véritable colonie. L'occupation du Laos a donné pour
frontière à cet empire, au N. du Cambodge, le Mékong.
Enlin, la France étend son influence sur une partie du
Siam. Villes principales : Hanoi, Saigon, Hué, Nam-Dinh
et Haï-Dzuong. Sur le détroit de Bab-el-Mandeb, la France
possède, sans l'occuper, la position de Choik-Saïd.
Le Portugal, qui a fondé les premiers comptoirs dans

l'Inde, n'y possède plus que quelques établissements :

Diu, Damaon, Timor, Goa (U 5.374 hectares et 572.000 h.).

L possède aussi, sur la côte de Chine, l'île de Macao.
— Etats indépendants. h'Empire chinois occupe, du

plateau de Pamir au Paciiique, de la Sibérie à l'Himalaya,
une superticio do plus de 11 millions de kilom. carr., qui se

décompose ainsi : Chine proprement dite et pays tributai-

res : Mandchourie, Mongolie,Thibet. La population totale de
l'empire atteindrait, approximativement, 357.250.000 hab.
Haïnan est aujourd'hui la seule annexe insulaire chinoise.
Villes principales : Pékin, Cantou.Tieu-Tsin, Hang-Tchéou,
Fou-Tchéou, Chang-Hai, Ning-Po, Tching-Kiang, Tchoung-
Kiang.
Le Japon s'étend du Kamtchatka aux Philippines. Sa

superlicie est de 417.000 kilom. carr. Il comprend, du N.
au S. : les îles Kouriles, Yéso, Hondo ou Nippon, qui forme
le corps principal de l'empire et renferme la capitale,

Tokio, Sikok, Kiou-Siou, les Liou-Kiou et Formose. Sa
population est de 15.500.000 hab. ; elle s'accroît avec
une grande rapidité. De toutes les nations indépendantes
d'Asie, le Japon est celle dont les progrès sont les plus
grands. Villes principales : Tokio, Osaka, Kioto, Nagoya,
Yokohama, Kobé.
L'indépendance des autres Etats asiatiques n'a été main-

tenue que grâce à la rivalité, pour la Corée, de la Russie
et du Japon ; pour lo Siam, de l'Angleterre et de la

France
;
pour l'Iran, de la Russie et de 1 Angleterre Mais

cette indépendance est, pour cela même, lu plus souvent
plus apparente que réelle.

LaCorée (218.600 kilom. carr. ot 6 à 10 millions d'hab.),

dont la capitale est Séoul et les ports ouverts Chemoulpo,
Fousan et Gensan, a déjà des garnisons japonaises et

russes. De ses 633.000 kilom. carr-, seuls entêté garantis
au Siam, par ses voisins, le bassin delaMénam et quelques
annexes au N. atteignant le Mékong ; la population du
royaume est de 5 millions d'hab.; cap. Bangkok, hz. Perse
occupe plus de la moitié du plateau de l'Iran (1.645.000 kil.

carr.), que peuplent 9 millions d'hab. Villes principales :

Téhéran, cap., Tauris, Ispahan; l'influence de la Russie
est prépondérante en Perse. Plus encore peut-être que les

Etats précédents, l'Afghanistan abénétîcié de la rivîilito de
ses voisins et lui doit son indépendance (660.ooo kilom. carr.

et 4.200.000 hab.) ; ses villes principales sont : Caboul,
Kandahar, Hérat; les khanats de Ouakhan, Badakchan,
Koundouz, Balkh, Saripoul et Marmène, dépendent ofrtciel-

leinent encore de Caboul, mais sont en réalité dans la

dépendance de la Russie.
Le centre et les côtes méridionale et orientale do

l'Arabie se partagent en plusieurs petits Etats indépen-
dants : Nedjed, Mascate , d'uue superficie totale do
2.500. 000 kilom. carr., et que peuplent à peine 3.500.000 hab.
Enfin, sur la côto de l'Asie Mineure, la principauté do
Samos est, en fait, indépendante (468 kil. car. et 45.000 h.}.

— La DÉcoDVERTfc: DE l'Asie. L'Asio est le continent le

plus anciennement connu : une des premières civilisa-

tions historiques est celle do l'asiatique Assyrie. Les em-
pires des Phéniciens, des Mèdes et des Perses sont mêlés
de bonne heure à l'histoire de l'Europe ; et, plus tard, la

conquête macédonienne, puis la romaine, continuèrent à
faire de l'Asie Mineure, de la Syrie et du plateau de l'Iran,

comme un prolongement de l'Europe orientale. Mais les

•connaissances des anciens ne s'étendent guère au delà.

Hérodote s'arrôto, dans son récit, au Sir-Daria et à
riadus ; Alexandre, dans ses conquêtes, ne pousse point
au delà du Pendjab. Le géographe Ptolémée parle oien,
au n* siècle de notre ère, do la thersonèse d'or, qui serait
Mal£y:ca, des Sinae et dos Serae, qui seraient les Chinois
du S. et du N., mais il ne connaît de ces peuples et de
cette région que loxistence. La limite des connaissances
relativement exactes des anciens sur l'Asie serait une
ligne qui partirait de la côto N. de la Caspienne et abou-
tirait à la presqu'île de Malacca.
Au moyen àye, ces connaissances s'étendent et se préci-

sent. Eu 569, une ambassade byzantine s'avancejusqu àl'Al-
laï. La conquête musulmane semble mi instant devoir cacher
à l'Europe l'Asie; mais les croisades répandent jusqu'en
Occident les résultats obtenus par la science géographique
arabe. Dès 710, le Turkestan méridional est occupé ; dansle
même siècle, on parvient jusqu'en Chine; mais le grand
voyageur arabe est Ibn-Batouta,qui visitait (1 324-1353) l'.À-

sio antérieure, l'Indo, Ceylan et la Chine. Déjà l'Europe occi-
dentale était entrée en rapports avec l'Asie centrale: eu 1245,

une ambassade d'Innoceut IV au Grand Mogol avait visité

Kha.kau,prèsdeKarakoroum; on 1253. le franciscain Ruys-
brœck est en voyé dans cette dernière ville, centre de la puis-

sance mongoliquc. Dans Le mémo temps, deux frères véni-

tiens, Nicole ot Matleo Polo, parvenaiont, à travers toute

l'Asie centrale, à Cambaluc (Pékinj; le fils do Nicolo devait
reprendre, au siècle suivant, cotte roule, et donner sur
l'Asio centrale et orientale les premiers renseignements
abondants et précis. Durant vingt ans, Marco Polo résida
cliez les Mongols, maîtres alors do la Chine, ot parcourut
le plateau de Pamir, le désert do Gobi, la Chine, la Birma-
nie ot rindo; on lui décrivit, on ouivo, Zipangu (lo Japon).
L'exactitude de la relation de Marco Polo, le Livre des
Merveilles, a été reconnue par les voyageurs modernes.
En 14i»8, lo Portugais Vasco de Gania était conduit par

un jiiloto arabe du Mozambique à Calicut, sur la côto do
l'Indo ; et cotte date marque le commencement de l'ex-

ploration continue, systématiciue, de l'Asie, Au moyen
âge et dans l'antiquité, nous n avons eu à noter que des
excursions isolées et rares ; aux xvi* et xvii» siècles,

Portugais ot Hollandais au S. et à l'E., Russes au N.
;

aux xvii* et xix" siècles. Anglais ot Français au S.,

Russes au N. ot à 1*0., poursuivent avec persévérance la

reconnaissance, puis l'étudo scientifique des pays qu'ils

occupent et des régions voisines.
Aux xv:« ot xvii" siècles, les Portugais touchent succes-

sivement les côtes de l'Inde et do l'Iiido-Cbinc, où ils fon-
dent des comptuiiv.. il-- I.i riiinr rt -in ,I;i|i.,i], iju'ils entre-
prennent, dés il ni;Ii' Il in , \ I :

M 1 ! , <i 'vangéliscr
(saint François X.i\ k i lui il - - fiMi i ni ,i Macao. Mais
bientôt les Ilullanlai-. M.nnrin 1,-iif <li,i>iiiiT l'exploita-

tion commerciale des pays de la mer di-s Indes et de l'ex-

trême Orient, et continuent la reconnaissance des côtos de
l'Asie, explorent le N. du Japon et Yéso, tandis que les

Russes, qui ont commencé un siècle plus tôt la conquête
de la Sibérie, en poursuivent la reconnaissance et arrivent
enfin, avec Behring, à explorer le rivage dos mers qui,

au N.-E., séparont^^l'un de l'autre les continents améri-
cain et asiatique. En même temps, des voyageurs visitent

l'intérieur de l'Asio : c'est lo P. Goez qui passe, en 1603, de
l'Inde en Chine parlaBoukharieet laTartarie; d'Andrada,
qui aborde le Thibet (^1624); Tavernicr, qui visite la Perse
(1640); les PP. Grûbert et Dorville, qui traversent de
Chine en Inde, Thibet, Himalaya et Népal (1661). En 1655,

le P. Martini publie, dans VAtlas Sinensis, les résultats
dos missions effectuées aux xvï" et xvii" siècles. Bref,
à la fin du xvir siècle, l'Asie tout entière était connue
dans ses grandes lignes.

Au xviir siècle, commence l'étude scientifique du con-
tinent dans le sud, après la longue rivalité des Anglais et

des Français dans l'Inde, dans le centre et au nord, grâce
aux séjours des PP. jésuites en Chine, et aux explora-
tions russes. A la fin du siècle, en eft'et, se fonda (1784) la

Société asiatique de Calcutta, à laquelle doit beaucoup la

science géographique. Auparavant, déjà, les travaux des
PP. jésuites ont permis à Du Haide do donner son
grand ouvrage (1735-1736), et à d'Anville sa fameuse carte
(1751-1753). "Tandis qu'en Oibérie, Gmelin étudie les bords
des fleuves jusqu'à Iakoutsk (1723-1742) et Pallas jus-
3u'au lac Baïkal (1771-1772), Lesseps traverse la Toundra,
u Kamtchatka à Iakoutsk (1787-1789). Dans les années

précédentes, La Pérouse reconnaît le premier avec exac-
titude les côtes du Japon et de l'île Sakhaline, et, au
bout opposé du continent, Hawkins passe de l'Inde en
Perse, et Niebuhr effectue son voyage scientifique à tra-
vers l'Arabie.

Le xix" siècle a vu s© multiplier, dans tous les sens, les

explorations qui ont contrôlé les résultats des premiers
voyages et réuni les uns aux autres les anciens itiné-

raires ; en voici la liste sommaire.
Asie Russe : 1819, Mouravief pénètre jusqu'à Khiwa

;

Hausteen et Erman refont, du Kamtchatka à Irkoutsk, la

traversée de Lesseps ; 1839, Pérovsky jalonne de forts la

route d'Orenbourg à la mer d'Aral : 1840-1S47, Gavrilof et

IS'évelsky trouvent la communication de la mer d'Okhotsk
et do la mer du Japon ; 1843, Middendorff se lance dans les

montagnes entre la Lena et l'Amour; 1850, commencement
de la colonisation de la région de l'Oussouri ; 1853, le

Syr-Daria est atteint ; 1854, reconnaissance de la région
de la Haute-Léua, du Baïkal et du Haut-Amour ; 1858, Va-
liUanov traverse le Thian-Chan ; 1870, Carlsen et Johannsen
pénètrent en Sibérie par l'Obi et l'Iénisséi ; 1875, occu-
pation de l'île Sakhaline ; 1879, occupation temporaire de
Kouldja, en Dzoungarie ; 1884, conquête du pays des Turk-
mènes ; depuis cette date, les Russes se sont avancés
jusqu'au pied du plateau afghan et du Pamir.

Chine, Indo-Chine et Japon : I8il, Golovnin explore l'île

do Yéso ; 1S12, Moorcroft visite l'Hindou-Kouch, et, deux
ans après, Fraser, 1 Himalaya oriental ; 1820, Timkovski
pénètre en Chine par la Mongolie; 1845, les PP. Hue et

Gabot arrivent, dans le Thibel, à Lhassa; 1856, Brandés
remonte llraouaddi ; 1856-1858, les frères Schlagintweit
franchissent l'Himalaya, le Kara-Koroum, lo Kouen-Lun

;

1S67-1868, Commission Doudartde Lagré© et Francis Gar-
uier (Indo-Chine, Yunnan, Yang-tsé-Kiaug} ; 1867-1873,
Dupuis et, 1871-1873, Rocher (Chine et Tonkin) ; 1870 et

années suiv., Richthofen parcourt la Chine; 1874, Mar-
gary la traverse du Yang-tsé-Kiang en Birmanie ; 1S75-1S76,
Grosvenor et Baber, 1877, Gill, 1878, Mac Carthy. par-
courent les mêmes régions que Margary ; 1879, Woeikofl*
étudie lo Japon, et, 1881 à 1885, Gottsche, la Corée ; 1882,

Bock et, 1884, Neïss, découvrent l'Indo-Chine centrale;
1884 et années suiv., Prjewalski effectue son admirable
voyage à travers la Mongolie, le Gobi et lo bassin oriental
duTarim; 1887-1890, Szécnenyi et Kreitner, 1882, Colqhoun,
passent de Chine en Birmanie; 1882-1884, Hosîo, 1885-

1886, Bourne, sillonnonl la Chine du S.-O., et, 1886-1891, les

missions Pavio, l'Indo-Chino. Plus récemment encore.
Bonvalot et le prince d'Orléans traversent l'Asie entière de
Sibérie en Indo-Chine, Chaffanjon, du Turkostan en Chine,
Bonin, d'Indo-Chino en Montjolie ; Madrollo suit un itiné-

raire nouveau du Tonkin au Yang-tsé-Kiang, puis décou-
vre l'intérieur d'Haïnau, tandis que les voyages multiples
de la mission commerciale lyonnaise ot les itinéraires de
Marcel Monnior sillonnent à nouveau la Chine du S.-O.
Inde et pays voisins : Mieux explorée encore a été. au

cours de ce siècle, la région indienne ; ISOS, Webb ot Cole-
brooko font connaître le versant S. de l'Himalaya, El-
phinsione, l'Afghanistan, Pottingcr. ISIO, lo Bélomchislan;
1815-1816, campagne contre lo Népal; 1S17 ot années
suivantes, exploration systématique de l'Himalaya; 1820,
conquête de l'Assam, de l'Arakan, du Merguy ; 1840,
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campag-no d'Afghantstan ; 1852, couqufite du Pégou ;

1845-1886. conquête du reste de la Birmanie. Laos l'inté-

rieur de la péninsule, 17^8-1820, Wellesley et lord Has-
ïings étendent la puissance anglaise 'laus le centre et sur
la côto O.; 1839-1850, lord Dalhausic. dans lo N.-O.,
jusqu'à l'Indus

; par degrés, les princes indiens so sou-
mottont; seuls restent indépendants ceux du Néj>al et du
Boutan. Los routes, lo • greai trunk •, puis los clioraios

de fer, permottont l'étude scientifique do la péninsule en-
tière

;
grâce aux divers services, géo^rapniquo, géolo-

gique, etc., cette étude est aujourd hui presque Oùtièr&-
monl achevée.
Asie antérieure : 1878, Napier, Gill; 1882, Stack, Lcssar,

Berosford; 1881, Delaplancho et F. Deloncle (Perse);
1878, Burion, Mac-Doughtv; 1879, Manzoni ; 1878-1882
Huber; 1880, lady Anna Blunt (Araliie). L'Afghaoislan et
lo Béloutchistan sont surtout connus par les missions
Folitiqucs et les campagnes dos Russes et des Anglais ;

Asie Mineure, par dos missions scientifiques (1879, Cahuo ;

1881. Chantro).
Le continent asiatioue est donc aujourd'hui complète-

ment reconnu ; mais il s'en faut de beaucoup que nos con-
naissances sur ses diverses régions soient toujours pré-
cises et scientifiques. S'il semble quo les progrés do la

£;éographie n'ajouteront que pou à ce quo nous savons de
l'Asie anglaise et do certaines parties de ry\,sie aniérioure,
do l'Asie française et de la Chine propre, pour le reste
du pays nous ne possédons encore que des itinéraires
trop peu nombreux et do valeur trop diverse ; on est sur-
pris, par exemple, du nombre de notions nouvelles quo
rapportent des explorations toutes récentes, comme celles
de Chaffanjon et Bonin. L'Asie est le continent lo plus
anciennement connu des Européens ; et cependant, coux*ci
n'ont pas encore terminé sa découverte.
— BiRLiOGR. : Ternaux-Compans, Bibliothèque atiati^ue

et africaine (depuis la découverte de l'imprimerie jusqu en
1700) [Paris, 184IJ; Cordier, Hecueil ditintrairea et de
voyages dans l'Asie centrale et l'extrême Orient (Paris,

1878) ; K. Rilter. Erdkunde von Asien (Berlin. 1834-1859) ;

Elisée Reclus. Géographie universelle, t. VI à IX (Paris.

1882-1885); Marco Polo, Voyage (Paris, 1824); de Hum-
boldt, Asie centrale (Paris, 1843) ; Dutreuil de Hhins, l'Asie

cenfralf'Piivis, 1889).

Asie Mineure ou Anatolxe, péninsule do l'Asie
ocri'li-iitale, entre la mer Noire, le Bosphore, la merde
Marmara et les Dardanelles, au N., la mer de l'Archipel,

à 10., la Méditerranée au S. A l'E., elle est limitée par
l'Arménie et l'P^uphrate, qui la sépare de la Mésopotamie ;

au S.-E., par la Syrie. Sa superficie, en comprenant les

îles do la côte, sauf Chypre, est do 503.608 kilom. carrés,
presque la superlîcio de la France ; mais cette péulosulo
n'est peuplée que de 9.239.000 hab. V. Tt'RyuiK.
— Relief dd sol. L'Asie Mineure, dans son ensemble,

est un plateau d'une altitude moyenne de 800 à 1.200 m.
La surface de ce plateau est accidentée : elle présente
des dépressions qui forment des bassins intérieurs et des
massifs montagneux, comme le mont Argée ou ErUjiaz.

Ce plateau n'est bordé par de hauts sommets qu'au S. ; ce
sont les hauteurs du Taurus : elles suivent d'abord, avec
les monts Ak-Dagh et Bei-Dagh, une direction O.-E., mais,
après le mont Metdesis et Ta coupure dos « Portes de
Cilicie », elles se redressent, avec les chaîues Boudghar-
Daghet Ala-Dagh, vers le N., jusque vers Siwas. Plus à
l'E., parallèlement à ce système, court l'Anti-Taurus, qui
se relie par le Karabel-Dagh aux massifs arméniens. Au
N. du plateau, les monts Pontiques ne dominent la mer
Noire que de 1.800 à 2.000 m., et de larges vallées les cou-
pent. A l'O., de petits plateaux étages, coupés également
de vallées, s'avancent jusqu'à la côte; le Kécliir-Dhag
(Olympe) atteint 2.500 m.
— Climat. Sur les côtes, comme dans la Grèce voisine,

étés et hivers sont doux : tempérât, moyennes -|-29* et
-1-14°; les pluies, presque nulles en été, sont assez abon-
dantes de novembre à mars. Sur le plateau règne, avec
toute sa dureté, le climat continental : tempér. moyennes :

-f35<* et — 10»; la sécheresse y est extrême, les montagnes
qui le bordent arrêtant les seuls vents humides qui arrivent
sur le pays, ceux de la mer Noire et de la Méditerranée.
— Hydrographie. L'Asie Mineure n'a que do petits

fleuves côtiers, que l'insuffisance des pluies rend en tous
temps indigents, et qui en été sont à sec. Le seul qui ait

quelque importance est le Kysil-Irmak (^l'Halys). On cite

encore le léchil-L-mak (l'Iris), le Sakaria, le Guédis. lo

Bongok-Menderez (lo Méandre), l'Aksou et le Tarsou-
Tchai (Cydrus). Dans les dépressions du plateau sont des
marais ot des lacs nombreux, ceux de Sabaadja, d'IsnikgOl
ou de Nicée, d'Apollonia, d'Eguerdir, surtout le Touz-GOl,
véritable chott, dont les eaux salées recouvrent une éten-
due de 1.000 kilom. carr.

— CÔTES. Le littoral de l'Asie Mineure est bien arti-

culé, les montagnes s'approchant partout jusqu'à la mer.
La côte N. est la moins favorisée : une seule saillie bien
accentuée, le cap Indjé, sépare deux golfes très large-
ment ouverts. La côte S. a déjà des découpures plus pro-
fondes : les golfes d'Alexandrotte et d'Adalia, les caps
Anemour et Klielidonia. Mais la mieux découpée de toutes
est la côte du N.-O. et de l'O., qui se rapproche de très

près en doux points : le Bosphore, les Dardanelles. Elle

forme, dans la mer do Marmara, los baies d'Ismid et de
Gemlik, le promontoire de Cyzique; dans l'Archipel. les

golfes d'Edremid, de Smyrnë, de Scalanova, de Mendeli,
de Ko, les caps Baba, Aspro, Alepo. Les iles ne sont éga-
lement nombreuses qu'à l'O. : Stalimène(Lemnos'i.Ténédo,
Mételin (Lesbos), Chio. Samos, les Sporadcs, Rhodes. Sur
les autres côtes, on n'en remarque qu'une seule : Chypre,
— REssotmcES NATURELLES. La partie maritime de la pé-

ninsule est un riche pays agricole. Les céréales, l'oranger,

l'olivier, le figuier surtout, la vigne (vins, liqueurs, raisins

secs), les graines oléagineuses, les réglisses, donnent des
produits appréciés surles marchés européens. Non moins
nombreuses sont les plantes industrielles : mûrier (Chypre),

Eréduits odoriférants comme le térébinche, coton, taoac.

es pentes des plateaux n'ont plus que les vestiges des
anciennes forêts : cyprès, noyers, platanes. Sur le plateau,

l'industrie presque ûniqne est l'élevage: moutons, chèvres ;

ce sont les chèvres d'Angora qui fournissent la laine dite

B de Cachemire • . La sériciculture semble en déclin. Enfin,

le port do Samsoum exporte des sangsues, et l'Archipel

fournit des éponges. Les gisements de produits minéraux
sont fort pou exploités. Chypre, qui a donné son nom au
cuivre, ne fournit guère aujourd'hui que le sel de ses ma-
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rais salants. Brousse a des eaux thermales vantées; Ku-

taieh exploite des gisements d'écume de mer.
— Population. Les Grecs occupent aujourd'hui encore

les côtes, qu'ils ont occupées de toute antiquité, de l'Asie

Mineure; avec le demi-million d'Arméniens répartis sur

toute la surface du plateau et dans les villes du littoral,

ils représentent l'élément chrétien de la population. Ar-
méniens et Grecs s'adonnent surtout au commerce. Mais
l'énorme majorité du pays est constituée par l'élément

musulman: 1.179.900 musulmans contre 1.548.500 chrétiens.

Les Turcs, de race touranienne, sont les derniers envahis-

seurs du pays, et ils le dominent encore.
— GÉOGRAPHIE POLITIQUE. A l'exceptioD de nie de Sa-

mos (4GS kilom. carr. et 45.000 hab.), que gouverne un

prince vassal, et de l'île de Chvpre {9.600 kilom. carr. et

210.000 hab.), que détient l'Angleterre, l'Asie Mineure tout

entière dépend directement du sultan. Avec une parue
de l'Arménie, la Mésopotamie, la Syrie, une partie de

l'Arabie, elle constitue la Turquie d'Asie. La péninsulo et

les îles sont divisées en neuf vilayets : l'Archipel, Brousse.

Smyrne, Koniah, Adana, Angora, Castamouni, Siwas, Tré-

bizonde. Les villes principales sont ; Smyrne, le principal

port. Brousse, Kaisarieh, Adana, Koniah et Angora, toutes

les deux au centre du plateau, Trêbizonde.
— Industrie et commerce. L'Asie Mineure, à qui man-

quent houille, bois, bras, routes, n'est point une région in-

dustrielle. A peine met-elle en valeur quelques produits de

l'élevage : tapis de Smyrne et de Brousse. Cette dernière

ville, de plus, fabrique quelques soieries; Koniah et l'Ar-

chipel possèdent quelques tanneries. — Le commerce de

l'Asie Mineure se fait, du côté du continent, par cara-

vanes; du côté de l'Europe, par de nombreuses lignes de

navigation. Les caravanes suivent surtout les deux routes :

Diarbékir-Siwas, Brousse et Bayajet, Erzeroum, Trêbi-

zonde ; mais les chemins de fer ont attaqué de divers côtés

le plateau : les lignes les plus longues sont Scutarî-An-
gora-Karahissar, Moudania-Brousse-Jenichehr, Smyrne-
A'idin-Denizli, Mersina-Adana. Les ports principaux sont
Trêbizonde et surtout Smyrne, qui a recouvré son ancienne
activité. Les exportations sont surtout agricoles : figues,

raisins secs, graines, fruits, vins {de Chypre}, réghsses;
à l'importation, ce sont les produits manufacturés de l'Eu-

rope qui dominent.
— Histoire. L'Asie Mineure est un des pays du globe

les plus anciennement connus. C'est là que s'éleva, dans
les temps héroïques, la puissance troyenne, et, dans les

premiers siècles de l'histoire, le royaume lydien. Située
entre l'Europe et l'Asie, route des aétroits qui joignent,
plus (Qu'ils ne les séparent, les deux continents, elle fut,

depuis le siège de Troie jusqu'à la fameuse bataille d'An-
gora {1402), entre l'Ottoman Bajazet et le Mongol Timour,
le champ de bataille des maîtres de l'Europe et des maîtres
de l'Asie. Après le duel d'Agamemnoa et de Priam, ce
fut celui de Crésus et de Cyrus {548 av. J.-C); la puis-
sance perse, victorieuse de la lydienne, s'avança vers la

côte de l'Archipel, et se heurta aux villes grecques. Alors
commença la u haine héréditaire « entre l'Hellade et le

grand roi ; elle ne devait désarmer, après plus de deux siè-

cles de luttes et d'expéditions qui traversaient toutes l'Asie

Mineure, que par la disparition de l'un des deux ennemis,
sous Alexandre. La péninsule fut la première conquête du
Macédonien ; elle fut à lui après les victoires du Granique
et d'Issus (333 av. J.-C). Alexandre mort, ses généraux se
disputèrent l'empire, et l'Asie Mineure retomba dans la

guerre et dans le trouble, jusqu'à ce que de nouveaux con-
quérants lui apportassent le coûteux présent de la pax
romana. Mithridate Vil, roi du Pont, troubla vite cette

paix, et dès cette époque {!' siècle av. J.-C.) les armées
romaines ne cessèrent de sillonner l'Asie Mineure, en
campagne contre le Pont, l'Arménie et — durant tout
l'empire — les Partlies. Ces luttes continuèrent sous la do-
mination byzantine ; en 613, les Parthes poussent jusqu'au
Bosphore, d'où les chasse Héraclius. Quelques années
après, la domination des califes remplace, sur les bords de
l'Euphrate et du Tigre, celle des Parthes. En 672 et 717,

les Arabes poussent à leur tour jusqu'au Bosphore. A la

tin du XI" siècle, les Seldjoukides enlèvent définitivement
la péninsule aux Grecs, et fondent, du Taurus au Bosphore,
le royaume d'Iconium ou sultanie de Roum. Les croisades
apportèrent à nouveau la guerre à l'Asie Mineure. Mais les

croisés disparus, la domination musulmane restait debout.
Le sultanat d'Iconium fut renversé, en 1294, par Othman,
chef turcoman, dont les descendants, Orkan, Amurat, Ba-
jazet, conquirent définitivement tout le plateau et les côtes
(xiv« siècle), La tourmente mongole passée (1402), l'Asie
Mineure, sous l'absolutisme ottoman, n'eut plus d'histoire.
Aussi bien, les Etats qui se sont formés dans l'Europe
occidentale se mettent désormais au premier plan; ils

deviennent le centre du monde connu et l'attention se dé-
tourne des régions musulmanes d'Asie, où règne le silence.
Dans notre siècle, de nouvelles armées ont traversé l'Asie
Mineure : celles de Méhémet-Ali (1831, 1839), marchant à
leur tour contre Constantinople. La guerre turco-égyp-
tienne est, avec la demi-indépendance donnée en 1832 à Sa-
mos, et la cession, en 1878, de Chypre aux Anglais, le der-
nier fait historique qui ait eu pour théâtre l'Asie Mineure.
— BiBLiOGR. Outre les études générales sur l'Asie

(y. Asie) : Vivien de Saint-Martin, Description de l'Asie

Mineure (Paris, 1845); Tchihatcheff, Asie Mineui^e {Pans,
1853-1860); Langlois, Cilicie et Taurus («Tour du Monde»,
1861, 1" sem.); Dauzats, Anatolie laT. du Monde», 1861,
l"sem.); àe Moustior, Asie Mineure (« T. du Monde ", 1864,
1" sem.); Vital Cuinet, la Turquie d'Asie (Paris, 1893).

Asie (diocèse d'), un des trois diocèses formés dans
l'ancienne Asie Mineure, en 330, â l'époque de la réorga-
nisation de l'empire romain par Constantin I"; il compre-
nait les provinces d'Hellespout, Lydie, Carie, Lycaonic,
Pisidie, Pamphylie et Phrygie.

Asie (province d"), nom de la première province ro-
maine possédée sur le continent asiatique par les Romains,
le royaume de Pergame réduit en province en 129 av. J.-C.

La province d'Asie comprenait la Mysie, J'Eolide, la Lydie,
rionie, la Doride, la Carie, la Phrygie et la Pisidie. Réduite
parfois de ces deux derniers pays, parfois aussi (sous Ves-
pasidii de .sa partie septentrionale, qui forma la province
de IHcllespont, cette province sénatoriale fut démembrée
par Diocli'ticn et Constantin, et devint une subdivision du
diocèse d'.4.sie.

ASIENTO ou ASSIENTO, nom donné par les Espagnols
au monopole de la vente des nègres dans leurs colonies,
concédé par eux à diverses sociétés, moyennant une part

du bénéfice réalisé et un droit fixe pour chaque nègre
importé. Lorsque Philippe V fut monté sur le trône d'Es-

pagne, une Compagnie de l'assiento se constitua à Paris
pour l'exploitation de ce monopole ; mais il fallut l'aban-

donner à la paix d'Utrecht, et Phihppe V l'accorda à l'An-

gleterre par le traité du 13 juillet 1713. Ce privilège fut

suspendu en 1739 par suite de la guerre, mais il fut réta-

bli après le traité d'Aix-la-Chapelle, en 1748, et subsista
encore deux ans. En 1750, l'Angleterre le rendit à l'Espa-
gne, qui dès lors n'exploita plusPas/en^o sous son ancienne
forme, mais en fit la véritable traite des nègres.

ASIKAGA. ville du Japon, île de Nippon (prov. de Si-
mùdzouké), près du Vataraséyava, am. du Toné-Gava ;

13.850 hab.

ASILE (gr. asulos; de a priv., et sulaô, j'enlève, j'ar-

rache. — On écrivait autref. astle) n. m. Lieu où les crimi-
nels, les débiteurs, se mettaient à l'abri des poursuites
de la justice : Bespecter, violer itn asile. Les églises chré-
tiennes furent longtemps regardées comme des asiles sa-
crés. Il Dans le même sens, on dit aussi lieu d'asile :

Chez les Gj'ecs et les Romaitis^ les tombeaux des héros, les

statues des rois et des dieux, les autels, les temples étaient

des lieux d'asile.
— Par ext-, Tout lieu oii l'on trouve un abri, un refuge

contre une persécution, un danger, un inconvénient : Sylla
trouva un asile dans la maison de Afarius.
— Fig. Personne, chose, lieu, qui protège, qui défend :

Z'asile des vertus. Z'asile des plaisirs.
— Habitation, demeure, retraite : Asile champêtre.
— Poét. Le dernier asile. Le tombeau.
— Par anal. Maison, établissement où l'on trouve une

retraite dans l'indigence, les infirmités, la vieillesse, il On
donne souvent le même nom aux hôpitaux destinés aux
malados : /.'asile des vieillards. \\ Salles d'asile. V. Encycl.
— Droit d'asile. Droit d'inviolabilité accordé à certains

lieux, soit à cause de leur sainteté propre, soit à cause
des personnes qui les habitaient : Au commencement du
siècle, le droit d'asile existait encore en Espagne, et

appartenait à toutes les cathédrales.
— Encycl. Hist. Le droit d'asile a joué un rôle impor-

tant dans la Grèce ancienne. Par le mot asylia les Grecs
désignaient deux choses assez différentes ; un privilège
accordé à certaines personnes, et un privilège accordé à
certains temples, h'asylia, conférée à un individu par
une ou plusieurs cités étrangères, mettait sa personne et

ses biens à l'abri de toute entreprise hostile, même en
temps de guerre, de la part de ces cités ou de leurs ha-
bitants. Ce privilège appartenait de plein droit à certaines
catégories de jiersonnes, comme les ambassadeurs ou les

athlètes se rendant aux jeux. Il pouvait être donné, indi-
viduellement, à d'autres personnes qu'on voulait honorer
ou protéger; il n'était pas rare qu'un Etat l'accordât à
tous les citoyens d'un autre Etat.

h'asylia religieuse, droit d'asile reconnu à certains tem-
ples, avait pour origine le respect et la crainte de la divi-

nité. A la suite de nombreux p.bus, ce privilège, presque
général, fut restreint à quelques temples déterminés; les

autres ne conservèrent que le droit général de protéger les

suppliants. On ne respecta même pas toujours le droit d'asile.

Quoi qu'on en ait dit, les Romains n'ont pas connu, à
proprement parler, le droit d'asile. Ils n'ont même pas eu
de mots correspondant à Vasylia des Grecs. La critique
moderne traite de légende l'histoire de Romulus ouvrant
un asile sur le Capitole. On nous dit, il est vrai, qu'à la

mort de César le peuple déclara à l'abri de toute violence
quiconque se réfugierait dans le temple élevé en son hon-
neur, mais la décision surprit beaucoup, ce qui prouve
qu'elle n'était pas dans les mœurs. A Rome, la seule asy-
ùa caractéristique, c'est le privilège des Vestales, qui
sauvaient la vie des criminels rencontrés par hasard.
Pourtant les Romains respectèrent en Orient le droit

d'asile des temples grecs, mais en le réglementant. Ti-
bère notamment, en l'an 22, ordonna de vérifier les titres,

et limita le nombre des sanctuaires privilégiés.
La tradition du droit d'asile se conserva dans les églises

chrétiennes, et fut acceptée par les empereurs, avec quel-
ques restrictions. Elle se maintint pendant tout le moyen
âge. Les abus provoquèrent des mesures restrictives aux
temps de Charlemagne, de Philippe le Bel, etc. Louis XII
et François P' abolirent définitivement le droit d'asile,

sauf pour la maison du roi et du grand prieur de Malte,
qui gardèrent ce privilège jusqu'en 1789.
— BiBLiOGR. : H. Wallon, Du droit d'asyle (Paris, 1837) :

de Beaurfepaire, Essai sur l'asile religieux dans l'empire
romain et la monarchie française (Paris, 1854).
— Salles d'asile. On désigne sous ce nom des établis-

sements publics où les enfants des deux sexes étaient
admis depuis l'âge de deux ans jusqu'à six, et où ils rece-
vaient pendant le jour les soins que leur âge réclame. Les
premières maisons de ce genre ont été fondées à Rome,
sous le nom de écoles pies, dans les dernières années du
XVI* siècle. Quelques tentatives nouvelles furent faites

depuis dans différentes contrées de l'Europe, notamment
par Oberlin et Louise Schœppler, dans un village des
Vosges, vers 1769; par la marquise de Pastoret, en 1801 ;

enfin, par Owen, aidé de Buchanan, en Angleterre, en
1819. Ces deux philanthropes réussirent à propager cette

utile institution. Chez nous, l'initiative fut prise en 1825
par un comité de dames charitables, dont l'œuvre ébau-
chée reçut l'appui de l'administration des hospices et des
autorités. Les sa/ie-srf'asi/eacquirent une organisation régu-
lière et une existence légale en 1837. Les salles d'asile ont
disparu de notre organisation pédagogique; depuis 1881,
elles sont remplacées par les écoles maternelles (v. école).

Cependant la dénomination d'asile a été conservée par
certaines institutions libres congré^anistes.
— Asiles nationaux, h'asile national de Vincennes et

Vasile national du Vésijiet ont été créés par décret du
S mars 1855, sur le domaine de la couronne, « pour les ou-
vriers convalescents, ou qui auraient été mutilés durant
le cours de leurs travaux ". Aujourd'hui, ce sont de véri-
tables maisons do convalescence, placées sous l'admi-
nistration du ministère de l'Intérieur. Vincennes est ré-

servé aux hommes, et le Vésinet aux femmes ; l'un compte
525 lits ; l'autre, 350 lits et 50 berceaux. Les convalescents
reçus dans ces établissements appartiennent aux catégo-
ries suivantes : 1" convalescents envoyés par les hôpitaux
de Paris et de la banlieue; 2" convalescents envoyés par
les bureaux de bienfaisance; 3'^ convalescents par suite
de blessures reçues dans les chantiers où s'exécutent des
travaux pour le compte de l'Etat et des communes du dé-
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partement de la Seine; i" membres participants des so-
ciétés de secours mutuels ;

5<* ouvriers appartenant à des
établissements dont les directeurs ont obtenu du ministre
de l'Intérieur l'autorisation d'envoyer, moyennant un abon-
nement, leurs convalescents à l'asile ;

6" ouvriers traités

â domicile et munis seulement d'un certificat de conva-
lescence délivré par leur médecin. Une annexe à l'asile

de Vincennes a été créée en 1885 dans l'hospice des
Quinze-Vingts. Elle est gérée par un agent de 1 adminis-
tration, en rapport avec les municipalités des XI", XII<,
XX* arrondissements, pour procurer du travail aux ou-
vriers sortant de l'asile do "Vincennes. Ces ouvriers sont
reçus pendant un jour et demi et deux nuits.
— h'asile national Vacassy a été fondé par l'Etat en 1889,

dans le bois de Vincennes, à côté de l'asile des conva-
lescents, avec le produit d'un legs fait par Vacassy, dé-
cédé en 1875. Il est destiné, aux termes du testament, à
recueillir les victimes d'accidents dans Paris, que ces
accidents soient causés par les voitures, incendies, travaux
de construction et de fabriques, ou de toute autre manière.

Divers établissements privés portent encore le titre

d'asile. Tels sont : l'asile Lambrechts à Courbevoie, près
Paris, Vasile-école FénelQn,kya.\i}o\iTS (Seine-et-Oise), etc.
— Champ d'asile. V. champ.
— Asiles de nuit. Ces étabhssements qui, pendant long-

temps, n'ont dû leur existence et leur fonctionnement
qu'à la bienfaisance privée, étaient, à Paris, â la fin de
1896, au nombre de quatorze, plus six refuges municipaux
entretenus aux frais de la ville et affectés exclusivement
aux hommes.

L'inscription suivante, gravée sur le mur de la maison,
près de la porte d'entrée, en indique le caractère et le

but : « L'Œuvre de l'Hospitalité de nuit offre un abri gra-
tuit et temporaire pour la nuit aux hommes sans asile,

sans distinction d'âge, de nationalité et de rehgion, â la
condition qu'ils observent les mesures d'ordre, de moralité
et d'hygiène prescrites par le règlement. » Chaque soir,

les arrivants montrent leurs papiers et sont inscrits sur
un reo^istre qui relate leur profession, leurs nom et lieu

de naissance. Au réveil les hôtes se lèvent, font leur lit et
partent ; il n'est accordé à chacun que trois nuits, sauf au-
torisation spéciale. Passé ce délai, ils sont renvoyés et ne
doivent plus se représenter avant deux mois. Mais l'Œuvre
s'occupe encore de leur procurer du travail, et distribue
aussi des effets, du linge, des bons de pain, des bons pour
repas dans les fourneaux économiques. Dès 7 heures du
soir, les portes sont ouvertes et les arrivants commencent
à se grouper dans le hall, où, en hiver, ils trouvent un bon
poêle qui réchauffe leurs membres glacés.
Les asiles de nuit se sont multipliés en province : il n'est

pas de ville un peu importante qui n'en possède; les mu-
nicipalités ont rivalisé avec la charité privée pour leur
création.
— Asiles-ouvroirs. La ville de Paris, à l'exemple d'as-

sociations de bienfaisance et de quelques particuliers, a
créé, sur divers points de la ville, des asites-ouvroij's, où
les femmes sont occupées à des travaux de couture ou de
lingerie. Elles sont admises dans ces asiles avec leurs
enfants, et peuvent y séjourner deux ou trois semaines, à
la seule condition de travailler le jour pendant un certain
nombre d'heures déterminé d'avance. Les travaux qu'on
leur confie sont faciles à exécuter et n'ont rien de fatigant.

Pour les protégés de la ville de Paris, ces travaux sont
destinés aux établissements de l'Assistance publique.
— Asile d'aliénés. L'asile Sainte-Anne, à Paris, rue

Cabanis, dans le quartier de la Santé, a été construit de
1864 à 1867, sur les plans de l'architecte Questel ; il est

destiné à recevoir les aliénés des deux sexes du dépar-
tement de la Seine, et possède trois succursales : à Ville-

juif (Seine) : à Ville-Evrard (Seine-et-Oise^, et à Vaucluso
(Seine-et-Oise].

Il reçoit les aliénés des deux sexes, soit gratuitement,
soit moyennant une rétribution mensuelle, et contient six
cents lits. Au point de vue de l'aménagement, il est con-
sidéré comme le modèle des établissements de ce genre
en France. V. aliénés.
Depuis 1879, il existe, en outre, à l'asile Sainte-Anne,

pour l'instruction des jeunes médecins aliénistes, une
clinique des maladies mentales. Dans la partie du budget
de la Ville affectée au service des aliénés, les dépenses
de l'asile s'élèvent à environ l million de francs.
En Angleterre, le Metropolitan Commlescent, institution

de Londres, reçoit dans trois établissements les convales-
cents sortant de la plupart des hôpitaux de la métropole.
— Dr. intern. Droit d'asile, Droit qu'ont ou auraient les

agents diplomatiques — ou même consulaires — étrangers
de soustraire aux autorités locales les personnes qui se se-
raient réfugiées dans leur demeure. Autrefois, ce droit

était incontesté, et même un assez grand nombre de cours
accordaient aux ambassadeurs étrangers la franchise des
quartiers, c'est-à-dire l'exemption de la juridiction locale,

en faveur du quartier habité par l'agent étranger; on sait

à quels abus cette franchise donna lieu, et, notamment,
quels démêlés eurent lieu entre Innocent XI et Louis XIV.
lorsque le pape abolit la tranchise à Rome. Le drotf

d'asile, dans les temps modernes, no s'est exercé qu'en fa-

veur des réfugiés politiques, et, le plus souvent, dans des
moments de troubles; en Europe, il n'a été que rarement
revendiqué; la fiction de l'exterritorialité (v. ce mot) ne
peut être invoquée en ce cas; mais, par courtoisie, on
respecterait, le cas échéant, le droit d'asile que s'attribue-

rait un agent étranger, tout en cernant l'hôtel de l'am-
bassade, et en protestant en même temps près du gouver-
nement dont cet agent relève. C'est un droit que les agents
ne peuvent invoquer qu'avec beaucoup de discrétion en
faveur des réfugiés politiques, mais que de puissantes
considérations d humanité ne permettent pas de leur con-
tester dans les guerres civiles.

L'exercice de ce droit a donné lieu â de vives discussions.
On cite l'asile donné par le marquis de Fontenav-Mareml
à des conspirateurs napolitains (1650), par l'ambassadeur
d'Angleterre à Madrid, au duc de Riperda (1729), par le

consul général de France à Caracas, au président Mo-
nagas (1858). Il a été fréquemment exercé dans les troubles

de l'Amérique latine, notamment en Haïti (1883, 1888, 1890,

1894), au Chili (1891), au Pérou (1895). Le gouvernement
des Etats-Unis, très hostile autrefois au droit d'asile, la
revendiqué à Santiago en 1891. Comme les légations et

consulats, les navires de guerre étrangers ont fréquem-
ment servi de lieux d'asile, mais les bâtiments do com-
merce ne peuvent, à la différence des bâtiments de
guerre, être considérés comme lieux de refuge.
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On appelle do môme !o droit reconnu aux navires d'une
puissance boUigùrauto do naviguer cl do stationner dans
des eaux neutres, sans que les forces ennemies puissent

les y inquiéter, à la condition qu'ils n'y prennent pas do

munitions do guerre.

ASILE ou A5ILUS {luss — lat. asîhts. taon) n. m. Genre
d'insectes diptères, type do la sous-famtUo des asilim-s,

(enfermant des mou-

ASILE — ASNIÈRES-SUR-OISE

allo doche:
grande taille, à
poilu, suçant le sang
des insectes (|u elles

saisissent entre leurs

pattes robustes et per-
forent do leur rostre

acéré, tout en volant
rapidement. Nombreu-
ses espèces répandues
sur tout le globe. Ci-

tons Vasilus crabroni-

formis (France).
Aailt; (-t nat i

ASILIDÉS n. m. pi.

Famille d'insectes diptères brachycères, groupe des tany-
stonies, renfermant des formes très carnas sièros et de
grande taille. So subdivisent en deux sous-familles : dasy-
po^oninès et asilinés, ayant des représentants sur tout le

globe. — Un asilidé.

ASILINÉS n. m. pi. Sous-famille de diptères renfermant
les genres, asilus, laphriOf dasyllis, mydas, dohjchogas-
ter, etc. ~ l n asiliné.

de la tribu des asilidcs. -

ASIMINE n. f. Fruit de lasiminier.

ASIMINIER [ni-t' — rad. asimîne) u. m. Genre d'anona-
cées, renfermant des arbrisseaux dont les fruits sont
comestibles. Ces arbres appartiennent aux régions tem-
pérées de l'Amérique du Nord, et peuvent être cultivés en
plein air sous nos climats. En Pen-
sylvanie, les fruits de Yasiminier à
trois lobes servent à faire une bois-

son fermentéo.

ASINAGA uu ASHINAGA, Nom
japonais d'un personnage légen-
daire à très longues jambes, dont
l'origine paraît se rattacher à un
peuple atfecté de cette anomalie
physique, et que les annales chinoi-

ses mentionnent vers 2657 av. J.-C.

sous le nom de Tchang-Kou, les

longues jambes. Il est souvent as-
socié à Ténaga, autre personnage
de même espèce, mais à longs bras.

Asinaire (l'), comédie de Plante.

C'est le tableau d'un père favorisant
la débauche de son hls pour la par-

tager, et malmené par une femme
acariâtre. Déménète, le vieillard, a
acheté pour son lils Argyrippe une
année de la jeune Philénie, moyen- Asinaga.
nant vingt mines escroquées à sa
femme Artémone à l'aide de rusés esclaves. Mais il a mis
pour condition à sa générosité qu'il souperait une fois avec
son hls et la maîtresse de son fils, et aurait une nuit de
celle-ci. Argyrippe y consent, bien qu'à contre-cœur.
Artémone arrive au milieu de cette petite fête de famille et

contraint son volage époux à regagner le domicile conju-
gal. La pièce tire son nom d'une troupe d'ânes dont le prix
a fourni la somme escroquée. Si l'Asinan'ane brille pas par
la moralité, elle est par contre pleine de scènes amusantes,
et le style en est d'une verve étincelante. La scène où
Argyrippe éccnduii se lamente, et celle de ses adieux à
Philénie, sont dune touchante sensibilité. On rencontre
aussi un trait curieux de mœurs : le traité en bonne et

due forme qui doit lier Philénie à Diabolo. Ces sortes de
traites étaient, paraît-il, valables devant les tribunaux.

L,'Asiitaria était imitée du Grec Démophile. Mohère s'est

inspiré de cette comédie en plusieurs passages. {Plante,
V. 168 et suiv. ; Molière, Femmes savantes, acte I", se. m;
Plaute,v.650 et suiv.;Molière,J^our6eriej de Scapin.&ctell,
sc.v.;Plaute,v. 8G6 et suiv.; Molière, Bouï'/;f,'o/sjen£ii/ior/ime.)

A5INAIRES n. f. pi. Antiq. gr. V. asinaries.

ASINAL, ALE, AUX (du lat. asinus, âne) adj. Qui tient de
l'âne : Figure aslnale.

ASINA LUNGA Cièogr. V. SiNA LUNGA.

ASINARA III lut. .l/a;ori^crcu//s («sJi^aj.ilodu royaume
d'Italie, prcs du la cùte N.-O. de la Sardaigne, fermant le

golfe de Asiitara. Ile jadis bien peuplée, habitée aujourd'hui
par 455 pécheurs ou bergers.

AsiNARI (Frédéric), comte deCamerano, poète italien.

du xvr siècle, né à Asti. Il servit dans les troupes du duc de
Savoie, Philibert-Emmanuel, et dans celles de l'empereur
Maximilien II, et cultiva la poésie. On lui doit des sonnets,
des canzoni, et une tragédie, il Tancredi, d'abord attribuée
au Tasse, puis à un de ses parents, son propre fils peut-
être, OcTAviEN Asinari.
ASINARIES n. f. pi. Fêtes qui se célébraient en Sicile,

sur les bords do VAsinaros, en souvenir de la destruction
complète de la flotte athénienne commandée par Nicéas
et Gylippe.

Asinaros, nom anc. d'un petit fleuve de la Sicile, se
jetant dans la mer Ionienne. Les Athéniens, commandés
par Nicias, furent défaits sur ses bords par les Syracusains
(413 av. J.-C.). C'est actuellement le Ao^o ou Palunara.

ASINE (du lat. asinus) adj. f. Qui appartient â l'âne, qui
constitue râno : Bêtes asines.
— Races asines. Se dit des diverses variétés produites

dans l'âne domestique par le climat, le régime, les croise-
monts. Il Poptdation asine. Somme, total des bêtes asines
qu'on a élevées dans une même contrée.

AsiNELLI (Gerhardo), architecte bolonais, florissait au
commencement du xii* siècle. Sou frère, dont le prénom
n'est pas connu, l'aida dans ses travaux, et tous deux con-
struisirent la tour penchée do Bologne. Elle porte leur nom
Uorre deqli Asinelli), et s'élève à une hauteur de S3 m. 35.

Celte tour date de 1109.

ASINGAN, bourg des Philippines, île Luçon (prov. do

Pangasinanl, près du fleuve cût. Agno Grande, qui roule

dos paillettes d'or; 11.800 hab.

AsiNIUS POLLIO (Caius), hommo d'Etat et écrivain

romain, né on 7:. av. J.-C, mort en 13 ou :> av. J.-C, était

do famille équestre. Do bonne heure partisan de César, il

raccompagna on Gaule, au passage du Kubicon, à Phar-
sale, en Afrique, et combattit pour lui Soxtus Pompée en

Espagne. Après la mort du dictateur, il resta neutre un

an, puis so rallia au parti d'Antoine. Les triumvirs le

nommèrent gouverneur do la Gaule transpaduno; c'est

alors qu'il connut Virgile, auquel il lit rendre son domaine
au moment du partage des terres (M av. J.-C). Il perdit

son gouvernement à la suite do la guerre de Pérouse,

mais, après la paix do Brindes, il exerça le consulat (iO

av. J.-C), et une expédition en Dalmatie lui fit obtenir les

honneurs du triomphe. En 39, il rompit avec Antoine : dès

lors, il se retira do la vie politique, conservant vis-à-vis

d'Octave une attitude indépendante. Dans sa retraite de

Tusculum, il se consacra tout entier au,x lettres, compo-
sant des tragédies, des pièces de vers, une Histoire de ta

guerre civile entre César et Pompée, des commentaires
sur Sallustc, César, Cicéron, Tiie-Live. Malgré son style

archaïque et soc, il se fit un nom comme orateur judi-

ciaire : c'est lui qui établit à Rome les recitationes ou lec-

tures publiques. Enfin, en 39 av. J.-C, il fonda la pre-

mière bibliothèque publique. — Son llls Asinius Gallus
(Caios). surnommé Saloninus, fut consul en 8 av. J.-C,

et mourut l'an 30 de notre ère. Il s'adonna aux lettres, et

composa un parallèle entre Cicéron et son père. Par la

liberté de son langage, il déplut à Auguste, puis à Tibère,

qui le cuiiilatiHia à. niuurir de faim.

ASINUS ASINUM FRICAT ('proverbe latin qui signifie

L dur fmi/c ii'i,,-:]. Su dit de deux personnes qui s'adrcssent

mumullemuat dui ulugcs outrés. La fameuse scène des
Femmes savantes de Molière, où Vadius et Trissotin

commencent par s'adresser l'un à l'autre des louanges ridi-

cules, est le type de l'As/nus a^inum fricat.

AsiO, ville duJapon (île de Nippon, prov. deSimôdzouké'i

,

prés des sources du Vatarasé-Gava, affinent du Fusi-Gava;
G. 300 hab. Centre d'une exploitation minière importante,
dans le massif de Nikko, célèbre par ses mines de cuivre.

AsiOLI (Boniface), musicien et compositeur itahen, né
à Correggio en 1769, mort dans cette ville en 1832. Il se

fit remarquer de bonne heure par son habileté de pianiste

et sa faculté d'improvisation. Il fut maître de chapelle du
vice-roi d'Italie. Il a écrit des opéras, et une quantité de

musique de tout genre, sacrée ou profane, ainsi que plu-

sieurs ouvrages théoriques.

ASION {lat. asio, sorte de chouette) n. m. Genre d'oi-

seaux rapaces, dont le moyen duc est le type. V. duc.

AsiON-GABER, ville de l'anc. Arabie, port sur le golfe

Elaïute (Idumée), d'où partaient les flottes de Salomon
pour le pays d'Ophir.

ASIPHONIATES OU ASIPHONIENS [tn — du gr. a priv.,

et siphon) n. m. pi. Division des mollusques la mellibran-
ches, comprenant ceux chez qui le manteau est dépourvu de

siphon. Sept familles composent cette division ; ostréidés,

huître; pectinidés (peigne); aviculidés (huître perlière); my-
tilidés (moule) ; arcadidés (arche) ; trigoniadidés (trigonie) ;

unjoH/rfes (anodonte). — Un asiphoniate (ou asiphonien).

ASIR (du lat. ardere, supin, arsum, brûler) v. a. Roussir
une étotfe en la repassant avec un fer trop chaud, ou en
l'approchant trop près du feu : AsiR une chemise, il Se dit

aussi de la tache jaunâtre qui se forme sur la peau lors-

qu'on a touché un objet trop chaud. (Vieux.)

S'aiSir, v. pr. Etre asi.

ASITA, saint richi (poète inspiré), qui vivait en er-

mite au temps où naquit le Bouddha Çakya-Mouni. Ayant
connu cette naissance par les signes célestes, il se rendu
à Kapiiavastou honorer l'enfant, et lui prédit sa brillante

carrière. Il moui-ut le jour même où Çakya-Mouni passa
à l'état de Bouddha. Asita fait partie du groupe des dix-

huit Arhais du bouddhisme chinois et japonais.

ASITIE idu gr. a priv., et siton, aliment) n. f. Abstinence
forcée, i, Perte de lappétit; dégoût pour les aliments.

AsiUS de Samos, poète grec, vivait dans le v' ou le

VI* siècle av. J.-C. C'est un des plus anciens auteurs de
généalogies en forme de poème épique. Des fragments de
ses œuvres ont été publiés à la suite de l'Hésiode de
Dubner (1840).

AsiUS, fils d'Hyrtacus et d'.4risbé, père d'Acamas et

de Phénops. Il conduisit au secours de Troie les guerriers

de Sestos, d'Abydos, etc., et fut tué par Idoménée. On lui

rendait les honneurs héroïques en Grèce. Nom sous lequel

Jupiter était adoré à Asos, en Crète.
— Fils de Dymas et frère d'Hécube. Il fut tué par Ajax.

ASK, ville de Perse (Mazendéranl, sur la pente du mont
Démavend. Sources thermales très fréquentées.

AsK, nom donné au premier homme, dans la mytho-
logie Scandinave. Les premiers Ases, Odhin, Vili et Vc,
trouvèrent sur la terre, qui venait d'être créée, un frêne

yask) et un orme [emble); ils en firent un homme et une
femme dont l'humanité est descendue tout entière.

ASKARIS n. m. pi. Nègres enrôlés par les explorateurs

partis de la côte orientale d'Afrique, pour protéger leurs

porteurs. Chaque caravane engage ainsi im certain nombre
d'askaris. — Un askabi.

ASKÉLŒ (du gr. a priv., et skétos, jambe) n. f. Mon-
struosité caractérisée par l'absence de jambes. C'est une
des formes de l'hémimélie abdominale. (V. hémimëlik.) il On
dit aussi ASCELIE.

ASKEW ou ASGEW (Anne), martyre protestante an-

flaise, née en 1521, brûlée vive ù Londres en 154G. EiUe
'un gentilliomme cathohque, elle so passionna pour les

études de théologie, et finit par adopter les croyances du
protestantisme. Elle fut mariée contre son gré à un catho-

lique ardent, qui la dénonça à Henri VIII comme dogma-
tisant contre la présence réelle. La jeune théologienne

fut jetée en prison et examinée par le chancelier et le

lord-maire sur ses croyances. A toutes les obsessions, à
toutes les persécutions, elle opposa une résistance iné-

branlable. Conduite de Newgate à la Tour de Londres, le

lieutenant de la Tour ayant refusé do la mettre à îa tor-

ture, le chancelier Wriothesley remplit lui-mémo l'horrible

ministère du bourreau, mais en vain. Les membres brisés

par la torture, elle fut portée sur le bûcher; et, comme on
lui oiirait une dermcro fois la vie au prix d'une rétracta-

tion, elle r.^pondit avec calme ; • Je ne suis pas venue ici

pour renier mon Seigneur et mon maître.

ASKEW (Antoine), médecin et érudit anglais, né à
Kcndal en I72z, mort à lïampstcad en 1773.11 réunit, pen-
dant ses voyages, des livres et manuscrits rares, qu'ifmit

libéralement à la disposition dos savants. Le catalogue

do sa bibliothèque a été publié À Londres en 1775. Il avait

aussi rapporté do nombreuses inscriptions grecques, au-
jourd'hui au musée Britannique.

ASKHABAD, ville et place forte du Turkcstan russe,

ch.-l. de la prov. Transcaspienno , au pied du Kopct-
Dagh, dans l'oasis dAtck; 12.000 hab. Conquis par les

Russes en 1881.— Le dis-

trict d'Afikhahad a envi-
ron GO.000 hab. i

ASKOS {ass-ko9s — do
gr. askoH , outre) n. m.
Vase antique , en usage
chez lesGrecs,elqui imi-

tait la forme d'une outre
avec une anse, un bec,

uneprised'eauetunpied. .^ ^

ASKOSE iass — du gr.

aakos. oiitrej n. f. Nom proposé pour désigner le fruit des
(^vpéracées et de quelques polygonées. C'est anc forme
d'arJiaini'. Tr. peu usité.)

AsKOUR MythoL scand. Le môme que A£K.

ASLA n^s) n. m. Mesure de longueur, en usage autrefois

en K'^yyic et en Grèce, et valant de 30 à 36 mètres, u

Mesure de superficie valant de a â 12 ares.

ASLAUGE {Svanhga de Saxo), personnage demi-légen-
daire, prétendue fille de Vœlsun»^ et de Brynnilde.On la fait

vivre au IV siècle. Elevée en Norvège comme une simple
paysanne, sous le nom de Kraka, elle fut distinguée par le

viking Ragnar Lodbrock, qui lépousa et on eut cinq fils. As-

lauge prit une part glorieuse au.x conquêtes de son époux et

commanda une armée pendant la guerre qu'il fit à la Suède.

ASMANITE (d'un mot indien qui veut dire foudre) n. f.

Silice anhydre rhombique découverte par Maskelyne dans
un fer météorique.

AsMODÉE (en hébr.AscAmet/dî), personnalité diabolique

dont il est question dans le livre de Tobio, et qui parait

avoir été l'esprit de l'amour imptir et la personnification

des instincts voluptueux.
— Encycl. On admet généralement, aujourd'hui, que le

nom est d'origine persane \Ashma Daèva^ démon de la

sensualité dans VAvestd). La Bible dit que Asmodée, pris

de passion pour la belle Sara, fille de Raguel, fit succes-

sivement périr ses sept époux. Le jeune Tobic, avant
d'épouser Sara, chassa le démon par une sorte d'exorcisme
que lui révéla son guide, l'ange Raphaël. — On racontait,

parmiles Juifs, toutes sortes de légendes merveilleuses sur
Asmodée, et la tradition le mettait en rapport particulier

avec Salomon.
— Le romancier espagnol Guevara, auteur de el Diablo

cojuelo (le Diable boiteux, imité en français par Le Sagej, a
donné le nom de Asmodée au principal héros de son livre,

un diable qui a le pouvoir d'enlever les toits des maisons de
Madrid,et défaire voir à celui qui l'accompagne tout ce qui

se passe dans les ménages. Depuis, lors les écrivains ont

fait de fréquentes allusions à ce pouvoir merveilleux, et

donné parfois le nom de « Asmodée à celui qui est informé
de tous les événements, de mille circonstances particuliè-

res, sans que Ton s'aperçoive d'où les renseignements lui

arrivent. — Le poète Maurice Boucher a mis en scène As-
modée dans son Mystère de Tobie.

ASMONÉENS (m) Nom sous lequel on désigne en général
la famille des Macchabées, t^ui gouvernèrent la Judée pen-
dant cent vingt-sL\ ans, depuis Simon, descendant du prêtre

Hasmon, jusqu'à Antigène, roi, et Aristobule, sacrifica-

teur, qu'Hérode immola à son ambition. — Un asmonken.
Les principaux membres de cette famille furent : Ma-

tathias. le père des cinq princes Macchabées, qui s'enfuit

de Jérusalem vers Modin, avec ses fils, pour échapper
aux persécutions d'Antiochus Epiphanc, et fut suivi dans
les montagnes par un grand nombre de Juifs fidèles qui le

prirent pour chef. (.\près la mort de Matathias, son fils

JcDAS, dit Macchabée, lui succéda, et remporta plusieurs

victoires signalées contre les lieutenants d'Antiochus.

Sous Démétrius Soter, successeur d'Antiochus, il finit par
succomber). — Judas eut pour successeur son frère Jona-
thas, qui chassa de la Judée Bacohide, général de Démé-
trius Soter, se fit reconnaître comme prince des Juifs par
Alexandre Bala et par Démétrius Nicaior, et périt dans un
guet-apens où l'avait attiré Trj-phon). — Simon, frère de
Jouathas, fut élu à sa place, répara les places fortes, et

fit alliance avec le roi Démutrius, qui le reconnut comme
grand prêtre et prince des Juifs. (Antiochus, successeur
de Démétrius, envoya contre lui une puissante armée,
que les fils de Simon mirent en déroute. Simon fat tué
traîtreusement à Jéricho par son gendre Ptolémée, et il

eut pour successeur son fils Jean, surnommé Hyrcan.)
Les Asmonéens avaient relevé la nation juive et

l'avaient rendue redoutable aux étrangers ; ils continuè-

rent à régner sur elle jusqu'à VaTèuement d'Hérode lo

Grand (37 ans av. J.-C).

ASMONICH {ass, nik) n. m. Grand arbre de la famille des

rubiacées, dont l'écorce est très astringente et un peu
amère. Syn. de lasionema rosea.

ASNE (Michel de l'), graveur et dessinateur. V. Lasxe.

ASNIÈRES, ch. 1. de cant. do l'arrond. de Saint-Denis

(Seine), sur la rive gauche de la Seine ; 24.317 hab. i.As-

niérois ou Asniéristes.) Ch. de f. Ouest. Le cant. a 2 comm.
et 31.718 hab. Asnières existait déjà vers le milieu du
xu" siècle ; c'est un des principaiu ports du canotage pa-

risien. Des traditions locales font au château ^Asnières,

charmante construction du xvm* siècle, la résidence de

M"« de Fonianges et de M""* de Parabère.

Asnières. comm.dolaCbarenie-Inf.,arrond. etàeki-
lom. de Saint-Jeau-d'Ansélv, à la source du Paloubal, affl.

de la Boutonne ; 1.021 hab. "bislillcries, fabriques de toiles.

Asnières, bourg du dép. du Cher, comm. et à 6 ki-

lom. de Bourges; i.70S hab. {Anetons.) Ch. de f. Orléans.

ASNIÊRES-SUR-OISE, bourg de France (Seine-et-Oise),

arrond. et à 27 kiiom. de Pontoise; 1.261 hab. {Asniérois.)

Aux environs, ruines do l'abbaye de Royaumont.



ASNYK — ASPECT
ASNYK (Adam), poète polonais, né à Kalisz en 1838.

Son père, ancien ofiicier de l'armée polonaise, avait été

exilé on Sibérie; lui-même dut quitter Varsovie, ou il fai-

sait ses études médicales, pour les continuer à Breslau,

puis à Heidelberg, où il se ht recevoir docteur en philoso-

phie (1866). Ses premiers essais poétioues parurent en 1864.

Il donna ensuite au théâtre: l'Héliotrope, comédie; la

Guerre de partisans, comédie; Cola de Rienzi, drame, etc.

Ses poésies lyriques ont été réunies en deux volumes
(1872-1880). La vivacité, la fraîcheur, la délicatesse de ses
inspirations l'ont fait placer au premier rang des poètes
polonais contemporains.

ASODE (du gr. asc, dégoût) adj. S'est dit de fièvres d'ori-

gine gastrique ou intestinale, avec dégoût des aliments.

ASOKA, nom d'un Bouddha et de plusieurs rois de
l'Inde. Le plus célèbre de ces derniers, Dhakma-Asoka
(Asoka le Pieux) est considéré comme le Constantin du
bouddhisme, parce qu'il en a fait une religion d'Etat.
Asolca était petit-fils de Tchandragroupta ou Sandracotta,
que connurent les successeurs d'Alexandre le Grand. Il

commença à régner, croit-on, en 264 av. J.-C. Primitive-
ment favorable au brahmanisme, il devint un adepte fer-

vent du bouddliisme, qu'il avait d'abord persécuté, et réu-
nit trois conciles en faveur de cette religion. Il envoya
aussi des missions pour la prêclier dans tout son royaume
et les pays voisins. Ces faits, sur lesquels les traditions
bouddniq'ues laissent planer plus d'une obscurité, parais-
sent confirmés jusqu'à certain point par des inscriptions
découvertes depuis le commencement du siècle dans la
région de l'Inde qui s'étend de la côte d'Orissa jusqu'à la
frontière du Dekhan. Il est vrai que ces inscriptions ne
mentionnent pas le nom d'Asoka, mais seulement celui
d'un roi puissant appelé Piyadasi. Comme une chronique
cinghalaise applique les deux noms à un seul et même
roi, et que tous deux sont présentés par les documents
comme ayant été en relations avec les rois grecs, suc-
cesseurs d'Alexandre, Ptolémée, Antiochus, Antigoue. etc.,
on en a conclu que Asoka et Piyadasi étaient un seul et
môme personnage, et on attribue au premier ce que les
inscriptions nous apprennent de l'autre.

ASOKA [Jonesia Asoka) n. m. Un des nombreux arbres
sacrés vénérés par les Indous.

AsOXiA, ville très ancienne d'Italie (prov. de Mantoue),
sur la Chiese, affl. de l'Oglio, ch.-l. de district, place de
guerre; 6.900 hab. — Pop. du district: 16.800 hab.

ASOLA (André Torresano d'), appelé aussi Asolano,
(eu lat. Asulanus), typographe italien, né à Asola. mort eu
l.">29. Il futuD des premiers qui exercèrent la typographie
en Italie. Beau-père d'Aide Manuce, il fut son associé dans
de nombreux travaux, et dirigea, après la mort de son gen-
dre, cette maison si célèbre dans les annales de la typo-
graphie.

ASOLO. petite ville très ancienne de l'Italie (Vénétie,
prov. de Trévise), ch.-l. de district; 2.700 hab. Filature
de soie. — Pop. du district : 35.ûo0 hab.

ASOPE (de Asope, n. mythol.) n. m. Genre d'insectes
hémiptères, voisin des pentatomes.

AsOPE ou ASOPUS, dieu mythologique du fleuve de
ce nom dans le Péloponèse, et Hls de l'Océan et de Téthys.
Sa fille, Egine, ayant été ravie par Zeus, il essaya de" la
reconq^uérir avec l'aide de Sisyphe. Mais Zeus le foudroya
et le torça de rentrer dans son lit.

a priv., et sophia, sagesse) n. f. Ab-ASOPHIE (du gl
seuce de sagesse.

ASOPIE (rad. asope) n. m. Genre d'insectes lépidoptères,
sous-ordre des microlépidoptères, famille des pyralidés,
renfermant de petits papillons européens, dont 'l'espèce
type {asofiia farinalisy ou pyralo
de la farine) se trouve dans les
maisons, où sa chenille vit dan^
la farine, le vieux pain. — Autres
espèces : asopia fimbrialis (dans
leo greniers à fourrage); asopia
glaucinalis (débris végétaux), etc.

ASOPIOS (Constantin), érudït
et littérateur grec, né en Epire dans la fin du xvii« siècle.
Il fut successivement professeur à l'université de Corfou
et à l'université d'Athènes. Ses principaux ouvrages sont :

Leçons grecques; Abrégé de l'histoire grecque; Introduction
à la syntaxe grecque, ouvrage considérable dont l'abrégé
sert de base à l'enseignement dans toutes les écoles grec-
ques; Histoire des lettres grecques. Il fut l'un dos colla-
borateurs les plus actifs du Mercure littéraire, revue qui
contribua à réveiller la Grèce endormie depuis des siècles.

AsOPOS, fleuve de Béotie, qui coulait près de Platée,
de Tanagre et d'Orope.— Fleuve du Péloponèse, qui arro-
sait le pays de PlUionte et de Sicyone. — Torrent voisin
des Thermopyles.

ASOR n. m. Lyre à dix cordes, en usage chez les an-
ciens Hébreux, n On l'appelait aussi ascior ou uazur.

ASORRA n. f. Sorte de longue trompette des Hébreux.

. m. Action de ren-

ASOTTER ou ASSOTTER (du préf. lat. ad. à et sot) V. a.
Rendre sot, et particulièrement rondi'e sottement épris.

A. S. P. Abréviation de la locution commerciale : Accepté
sans protêt.

ASPA ou ASPADANA, ville do l'anc. Parthiène (Asie),
aotuirlh-meut /sj/ahati ou Isfahan.

ASPALASOME (ass — du gr. aspalax^ taupe, et sôma,
corps) adj. et n. Genre de monstres humains ayant anor-
malement, comme la taupe à l'état normal, trois orifices
distincts pour la défécation, l'émission de l'urine et les
voies génitales, n On dit aussi aspalosome.— Encycl. Dans la classification de E. Geoffroy Saint-
Hilaire, le genre aspalosome rentre dans la classe des
monstres unitaires, ordre des autosites, famille des célo-
somiens. Ils sont caractérisés non seulement par la ter-
minaison anormale des voies digestives, urinaires, géni-
tales, à trois orifices absolument distincts, mais aussi par
une véritable éventration médiane ou latérale à travers
laquelle font hernie tout ou partie do l'intestin et des vis-

cères abdominaux, plus ou moins anormaux eux-mêmes.
Les membres inférieurs sont plus ou moins atrophiés et
cagneux. La partie supérieure du tronc, les membres su-
périeurs et la tête ne sont pas ordinairement modifiés.
Les aspalasomes se rencontrent dans l'espèce humaine,
mais rarement; et, le plus souvent, ils appartiennent au
sexe féminin : ils naissent vivants, mais succombent au
bout de quelques heures. On n'en connaît pas d'exemple
chez les autres mammifères.

ASPALATHE {ass — du gr. aspalathos, genêt) n. m. Genre
de légumineuses papilionacés-génistées, renfermant desar-
brisseaux épineux ou charnus du cap de Bonne-Espérance.
— Sorte de bois qui provient des Indes occidentales,

employé en marqueterie. Il provient de ïaspalathe ébène.

ASPALIS, fille d'Argéus, de Mélite. Poursuivie parle
tyran de cette ville, elle se pendit pour échapper au dés-
lionneur. Son cadavre fut, d'après la légende, enlevé par
Diane. Les habitants de Mélite honoraient sa mémoire en
précipitant une chèvre du haut d'un rocher.

ASPAR, général byzantin et patrice, mort en 470 ap.
J.-C, Alain de race et arien de religion. Il anéantit en Ita-
lie (435) le parti de Jean, révolté contre Valentinien III,

et fut vaincu en Afrique par Genséric, roi des Vandales.
En 4:j7, Aspar plaça sur le trône Léon I" ; mais, ayant con-
spiré contre lui, il fut mis à mort par ce prince.

ASPARAGINE {ass — de asparagus, nom latin et bota-
nique de l'asperge) n. f. Substance neutre cristallisable qui
se trouve toute formée dans un grand nombre de plantes,
notamment dans les jeunes pousses d'asperge, n On lui
donne quelquefois le nom de althéiue, de aspaj'amide, de
amide ainido-succinique, de amide aspartique.
— Encycl. Chim. h'a^paragine a été découverte en 1805

par Vauquehn et Robiquet, dans les jeunes pousses d'as-
perge. Pour la préparer, ou exprime le suc des plantes
qui la contiennent, et on le porte à ébullition : on sépare
par filtration les matières albumineuses coagulées : la li-
queur, évaporée à consistance sirupeuse, puis abandon-
née à elle-même, laisse déposer des cristaux à'asDaraoine
(C'H'Az'O').
L'asparagine cristallise en prismes à base rhombe. Elle

est sans odeur, d'une saveur fraîche et fade, insoluble
dans l'alcool, l'éther ; soluble dans l'eau bouillante, les
acides et les alcalis. C'est Vamide de l'acide aspartique.
Les acides ou les alcalis la transforment en acide

aspartiijue
; l'acide azotique, en malate d'ammoniaque;

l'acide azoteux, en acide malique.
L'asparagine joue tantôt le rôle d'acide, tantôt celui de

base; elle peut se combiner avec les acides pour donner
le chlorhydrate, Vazotate, le sulfate d'asparagine, etc. ; avec
des sels métalliques, elle donne l'asparagine potassique,
l'asparagine zincique, etc.
L'asparagine anciennement connue est lévogyre, l'acide

acétique diminue son pouvoir rotatoire et peut même
clianger le sens de rotation quand on en ajoute une grande
quantité. 'L'asparagine dextrogyre a d'ailleurs été décou-
verte dans une cristallisation d'asparagine provenant de
vesces germées. Enfin, on connaît une asparagine inactive,
suffisamment acide pour déplacer l'acide acétique de ses
combinaisons salines.
— Bot. Il semble démontré, par les travaux de Pfefl"er,

de Schulze et de Borodine, que l'asparagine peut exister
dans toutes les parties des plantes phanérogames et à tou-
tes les époques de leur développement ; mais, si la pro-
duction en est constante, l'existence en est ordinairement
éphémère, car dans les circonstances normales de la végé-
tation, dès qu'elle est formée, elle se trouve aussitôt
engagée dans des combinaisons plus complexes. Même
quand elle n'existe qu'en très faible quantité dans le suc
cellulaire, il est facile de mettre l'asparagine en évidence
H de la caractériser : il suffit de mouiller la coupe du
tissu avec de l'alcool absolu, et de l'étudier au microscope
après complète évaporation de l'alcool. L'asparagine pro-
vient, dans un grand nombre de cas, de la décomposition,
par une série de dédoublements, des matières albuminoï-
dos du protoplasme. En présence de substances ternaires
d'hydrate de carbone, par exemple, elle paraît s'y combi-
ner, aussitôt formée, pour régénérer des principes albu-
minoïdes.

-— Méd. L'asparagine est utilisée comme diurétique à
la dose de 5 à 15 ccntigr. par jour.

ASPARAGINÉES {ass — du gr. asparagos, asperge)
n. f. pi. Nom donné aux liliacées dont le fruit est ime baie
au heu d'être une capsule. Genres principaux : asperge,
muguet, polygonale, maianthème. parisette, fragon, dragon-
nicr, smilax. — Une asparaginée. Syn. asparagoïdées.

ASPARAGOÏDÉES {ass — du gr. asparagos, asperge, et
eidos, forme) u. f. pi. Bot. V. asparaginées.

ASPARAGOLITE {ass — du gr. asparagos, asperge, et
lithos, pierre. — L'orthogr. étymoi. serait asparagolithe)
n. f. Variété d'apatite.

ASPARAGOPSIDE [ass — du gr. asparagos, asperge, et
opsis, apparence) n. f. Genre d'asparar/inées, voisin des as-
perges, se distinguant de ces dernières par ses cladodes
(rameaux) fascicules, et non plans et foliacés. Syn. aspa-
RAGOPSIS.
— Encycl. Les asparagopsides sont des plantes herba-

cées ou suîfrutescentes de l'Afrique continentale et insu-
laire, de la région méditerranéenne et de l'Inde orientale.

ASPARAMIDE {ass — de asparogus, nom latin et botani-
que do l'asperge, et de amide) n. f. Nom donné quelquefois
à l'asparagine, parce qu'elle peut être considérée comme
l'amide de l'acide aspartique.

ASPAROUKH ou ISPÉRIKH, prince bulgare du vu" siè-
cle, dont l'existence est fort peu connue, considéré comme le

fondateur de l'empire bulgare. Son règne dura de 640 à 700.

ASPARTATE (ass) n. m. Sel formé par l'action de l'acide
aspartique, qui est bibasique, sur une base.
— Encycl. L'acide aspartique, étant un acide amidé,

peut se combiner aux acides et aux bases. La plupart des
aspartates sont solubles et possèdent une saveur qui rap-
pelle celle du bouillon de viande. Il n'y a de difi'érence
entre les sels des deux acides aspartiqu'es que dans la so-
lubilité, la forme cristalline et l'existence du pouvoir
rotatoire.
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ASPARTIQUE {ass — rad. asparagine) adj. Se dit d'un
acide qui se produit dans l'action de l'acide sulfurique sur
les matières albuminoïdes d'origine végétale.
— Enxycl. L'acide aspartique, découvert en 1827 par

Plisson, a pour formule ; C'H^AzO'. C'est l'acide anudo-
succinique; on peut le préparer en partant des sels am-
moniacaux, des acides maliques ou fumariques

; on les
soumet à la chaleur et on les traite ensuite par l'acide
chlorhydrique, ou encore on traite l'asparagine par l'acide
chlorhydrique étendu d'eau :

C'H'Az'O» + H'O 4- HCl = C'H'AzO' + AzH'Cl
asparagine. eau. acide acije chlorure

clilorhydrique. aspartique. d'ammoDium.
L'acide aspartique ainsi obtenu est lévogyre en solu-

tion neutre ou alcaline, dextrogyre en solution acide.
L'acide aspartique inactif ou acide racémo-aspartique

peut s'obtenir en chauffant le malate, le maléate ou le fu-
marate d'ammonium. L'acide aspartique actif est très peu
soluble dans l'eau et dans l'alcool, assez soluble dans les
acides chlorhydrique et azotique, ainsi que dans les alcalis
atjueux. Il cristallise dans le système rhombique. II est
sans odeur et d'une saveur aigrelette. L'acide aspartique
inactif est très peu soluble dans l'eau ; il y est, toutefois,
plus soluble que l'acide actif. Ces deux acides se combi-
nent avec les acides et avec les bases.

ASPASIE (a

gio
n. f. Bot. Section du genre odonto^

Aspasie (Louvre),

ASPASIE de Milet, femme grecque, célèbre par son
esprit et sa beauté (seconde moitiéduv' siècle av. J.-C).
"Aspasie vint de bonne heure à Athènes, où elle vécut dans
un cercle d'artistes, de gens de lettres, de philosophes et
d'hommes d'Etat. Elle eut pour amis Socrate, Alcibiade,
Phidias et Périclès, qui répudia sa
femme pour l'épouser. On dit qu'elle
donna des leçons publiques d'élo-
quence, et fut accusée d'impiété. On
dit aussi qu'elle exerça une grande
action sur l'esprit de Périclès: sui-
vant Aristophane, elle l'aurait poussé
à entreprendre les guerres de Samos,
de Mégare, et du Péloponèse. Deve-
nue veuve, elle se remaria au déma-
gogue Lvsiclès, un marchand de bé-
tail. — A cela se réduit ce que nous
savons d'à peu près certain sur Aspa-
sie. Mais bien des fables ont été ré-
pandues sur son compte. Elle avait
été souvent attaquée par les poètes
comiques et les ennemis politiques de
Périclès. Dès l'antiquité, une légende
se forma autour du nom d'Aspasie, qui
est devenue pour les modernes le type
de la belle courtisane, spirituelle et
avisée, amie et protectrice des arts.
— BiBLiOGR. : Becq de Fouquières, Aspasie de Milet

(Paris, 1872).

Aspasie, née à Phocée, dans rionie, vivait vers 405
av. J.-C. Devenue la maîtresse, et peut-être l'épouse de Cy-
rus le Jeune, elle reçut de ce prince le nom de As/jasïe; pré-
cédemment, on l'appelait Milto, à cause de son teint. Après
la mort de Cyrus, elle tomba entre les mains d'Artaxerxès,

Aspasie (Carlemigelli, dite), née vers 1772, morte
en 1795. Fille d'un coureur de la maison du prince de
Condé, elle se rendit tristement fameuse par sa participa-
tion au meurtre du représentant Féraud,lors de l'envahis-
sement de la Convention, au 1" prairial an III. Cette furie,
qui, paraît-il, était folle, contribua à achever Féraud en le
frappant sur la tête à coups de galoche. Elle tenta aussi
d'assassiner Boissy-d'Anglas. Arrêtée quelquesjours après,
elle fut mise en jugement et condamnée à mort.

ASPASIEN, ENNE (m. en') adj. Qui a de la ressem-
blance avec Aspasie. ii Par ext. et abusivem., Qui tient de
la courtisane : Mœurs aspasiennes.

ASPASIOUTE [ass ~ du gr. aspasios, aimable, et lithos,
picrn.'. — L'ortliogr. étymoi. serait aspasiolithe) n. f. Si-
îua((.' naturel résultant vraisemblablement de l'altératiou
de la curdiérite.

ASPASIUS, philosophe grec du i" siècle de notre ère.
Il appartenait à l'école péripatéticienne. Les fragments
connus de ses commentaires sur Aristote ont été publics
par Aide (1536).

AsPASiUS de Byblos, rhéteur grec du u* siècle. Il

avait écrit un panégyrique de l'empereur Adrien, des dis-
cours et des ouvrages de rhétorique.

AsPASIUS, célèbre sophiste du in« siècle, né à Ra-
venne. Il suivit Alexandre-Sévère en Illyrie et en Orient,
et enseigna longtemps la rhétorique à Rome.
ASPE {ass — de l'aliem. haspel. dévidoir) n. m. Sorte de

cage verticale formée de barreaux de bois disposés paral-
lèlement autour d'un arbre, auquel ils sont fixés au moyen
de bras, et qui tourne sur lui-même. C'est une sorte" de
dévidoir. On donne aussi le nom d'aspe au dévidoir qui
sert à dévider la soie, c'est-

ASPE, ville d'Espagne
(prov. d'Alicaote) ; 7.450
hab. Carrières de marbre,
mines de fer, vignobles.

AsPE (vallée d'), belle ^spe
et riche vallée des Basses-
Pyrénées, produisant d'excellents bois de coustrucliun ei

comptant une quinzaine de villages peuplés de 9.000 hab.
[Aspois), presque tous pasteurs.

AsPE (gave d'), petit torrent des Basses-Pyrénées, tra-
versant la vallée d'Aspe et se confondant avec le gave
d Oloron. Par là descendent tous les bois de la vallée.

ASPECT (prononc. controv. : a-spè, a-spèk
mais la première do ces pronoaciations est la plus gêné-
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ralcmont observée. Devant un mot commençant par une
voyoUe (ou un h muot), par oxomplo odieux, los doux dor-

niors cas seuls so produisent : a-spé-ko-div-ux, a-spèk-to-

diciix. La proiniôro prononciation, a-spr-ko-dieux, soniblo

préi'ùrablo; — lat. aspectus ; do aspicere, supin aspectum.

regarder} n. m. Manière dont une personne ou une cboso

Bo présente à la vue : Pour le phijaionomiste exercé, le pre-

mier ASPFiCT d'un homme dit tout. (Lamonn.) Les grands as-

pects de la nature.
—- Dehors, extrrinur, air, on parlant drs porsonnfs,

dos choses : La fruimc varie d'Asviirrs sans rrsst: ; unr

femme en contient mille. (Mic-liol.H.) L'utondnhon donnr
à ta plaine /aspect d'un lac initut-nsc. Il Apparence, façon

particuliôro d'iniprossionnor, do se faire jupcr, apprécier

ou dolinir : La vie la plus humble a ses aspkcts poétiques.

(Ed.Scherer.)
— Orientation, exposition : Maison tournée à un aspkct

sain. (Fi3n.) [Vioux.f
— Par ext. Action do voir, do connaître, do romar<|uer,

de découvrir :

CrniH-tu quo mes chagrins ilniv<Mit n'évanouir

A r««;ie*'( d'un bonheur dout je ne puis jouir?
Racine.

— Astrol. Angle quo les astrologues supposaient formé
u centre do la terre par la rencontre des rayons lumi-

neux partant do doux astres. Leï aspects, dont le grand
Kepler étudiait scrupuleusement les influences, portaient,

selon leurs grandeurs, dos noms différents, à chacun des-

quels était atrccté un signe particulier. L'astrologio comp-
tait beaucoup d'aspects différents: la conjonction, le

sextil, lo quarlil, l'opposition, etc. L'astronomie moderne
n'a conservé que deux de ces noms : la conjonction ou angle

de 0"; l'opposition, eu angle de 180°.

— iîol. Port d'une plante.
— <iéogr. Représentation d'une côte et d';'ne terre dans

les cartes marines : Les aspects et les vues sont bien dépeints

dans cette carte.
— Géom. On donne en géométrie le nom de aspect à cha-

cune des dispositions quo peuvent affecter un certain

nombre de points sur un plan. Ce nouveau chapitre, ajouté

à la géométrie, a surtout été étudié par Halphen, Laisant
et Perrin.
— Syn. Aspect, vue. Aspect a un sens passif, rue un

sens actif: la vue d'une rivière exprime proprement l'ac-

tion toute physiologique do la personne qui voit cette

rivière ; Taspect de cette rivière, c'est la manière dont elle

elle est vue dans son ensemble par ceux qui la contem-
plent. Il Au fig., même distinction : quand il s' agit do
paysage, vue a un sens plus étendu que aspect : c'est ainsi

que la même rue peut présenter des aspects variés.

Aspect (d'), Httérateur français du xviii" siècle, connu
par une Histoire de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis
(Paris. 1780). C'est une biographie soignée des membres
de l'ordre qui est utile à consulter, quoique incomplète.

ASPEGREN (Gustave Carston), naturaliste suédois,
né à Carlscrona en 1791, mort en 1828. Il a publié divers
travaux estimés, et concouru à la publication de la

Faune do Nilsson, de la Flore de Wablenberg, des Algues
d'Agardh, etc.

ASPELINE (ass) n. f. Bot. Syn. de senecio (ou séneçon).

ASPELMAYER ou AsPELMEYER (François), compo-
siteur allemand, né au i (.mni'-nr.iiient du xvm' siècle,

mort à Vienne on 17S('.. Il < umpo^a l.i musique de plusieurs
opéras et ballots pour lompurcur d'Autriche, des duos,
trios et quatuors pour violou et violoncelle, des sérénades
pour instruments à vent.

ASPEN, ville du centre des Etats-Unis (Colorado), sur
le versant oriental des monts Elk et le Roaring Fork, affl.

du Colorado par le Grand River; 6.750 hab.

ASPENDUS, ville importante de l'anc. Pamphylie, sur
un roc escarpé au pied duquel coulait l'Euryméaon (auj.

Kenpru-Sou), et non loin des côtes de la Méditerranée.
Sous le nom de Balkis-Sérai (palais de Balkis) on y ren-

contre un théâtre romain, peut-être sans rival au monde
pour sa beauté et son état de conservation. Non loin du
théâtre existent les ruines d'un immense aqueduc, l'un

des plus grands que les Romains aient laissés.

ASPER (Sulpicius), centurion qui vivaitdansie i" siècle
de notre ère. Il entra dans une conspiration contre Néron,
et subit d'horribles tortures. Néron lui ayant demandé
pourquoi il avait conspiré contre lui : " Par amour pour
vous-même, répondit Asper, et pour arrêter le cours de
vos crimes. »

AsPER(Caïus Julianus), favori de Caracalla. Il plut
à cet empereur par son caractère plein de noblesse, et
colui-ci 1 éleva à la dignité de consul. Mais, lorsque Cara-
calla eut fait mourir Géta, ami d'Asper, celui-ci fut dis-

gracié.

AspER(Hans), peintre suisse, né à Zurich en 1199.

mort en 1571, fut le contemporain d'Holbein, dont il su-

bit linduence. Il s'adonna d'abord à la reproduction pré-
cise do pièces se rattachant à l'histoire naturelle. Plus
tard, il acquit une certaine réputation dans le portrait. On
cite de lui les portraits de Zwingle et de sa femme, à la
Bibliothèque de Zurich.

ASPER (Va-N HooiïnoucK, baron d'). V. Aspre.

ASPÉRÉGRÊNIE OU ASPEGRÉNIE [ass — de Aspcgrcn,
I. prop.) n. i. Genre d orcbidacéos-malaxidées, renfermant
[es herbes èpipbytes du Pérou.

ASPERGE {ass — lat. asj>aragus, etgr. asparagos. LAspa-
ragos est proprement une jeune tige naissante d'un arbris-
seau quelconque]) n. f. Plante potagère de la famille des
iiliacées, dont on mange les tiges quand elles sont encore
tendres: Plant ^'asperges. Asperges de couche. Asperges
de ten-e. Semer des asperges.
— Pop. C'est une asperge, une asperge montée. Se dit

d'une personne très grande et très mince, les tiges d'as-
perges devenant très hautes, lorsqu'on les laisse monter.— Jeune pousse d'asperge coupée pour être servie sur
nos tables : Les asperges communiquent à l'urine une odeur
forte et désagréable, w Pointes d'asperges, L'extrémité des

Aspcrpe
,
tVeur; d. fruit-

petites asperges, que l'on a coupée on menus morceaux :

Œufs brouillés aux pointes kaspkkgks.
— Comm. Nom donné aux brins dos fanons do baleine,

quand leur longueur ne dépasse pas 40 contira.
— Miner. Pierre d'asperge, Asparagolito.
— Adjoctiv. Eponge asperge, Espèce d'épongé compo-

sée do rameaux ronds, et en forme d'asperges.
— Encycl. Bot. et hortic. Un périantne à six divisions

soudées inférieuromont en un tube grêle et filiforme ; six

«taminos insérées à la
Ii;ise do ce tube; un
siigmaio trilobé: un
ovaire à trois loges oio-

vulées :. tels sont los

principaux caractères
(lu genre aspo'ge. Ce
genre renferme une cin-

quantaine d'ospôcos,
les unes herbacées, les

autres sarmentouses et

grimpantes, toutes pro-
pres aux régions chau-
des do l'ancien conti-
nent. On en trouve huit
ou dix dans le midi de
l'Europe. L'asperge
commune ou officinale

( asparagus ofpcinalis
)

ost une plante herlia-

cée vivace, originaire
du midi de l'Europe.
Les tiges, dressées, cv-
lindriques , hautes do
* à. 10 décimètres, s'élô-

veat d'ua-e souche épaisse, horizontaio, chawnue, qui dooDe
naissance à un grand nombre de fibres appelées griffes par
Jes jardiniers. L'asperge officinale croît spontanément
dans plusieurs contrées de la France, notamment dans
les îles du Rhône et de la Loire.

L'asperge se reproduit au moyen de semis. On prépare
soigneusement et on fumo largement la terre; puis on
sème au printemps en ligne, et mieux à la volée. Au bout
de quarante jours, la semence lève, et c'est alors qu'une
surveillance de tous les instants est nécessaire, car l'as-

perge a beaucoup d'ennemis, qui sont les plantes para-
sites et une foule d'insectes, entre autres lo criocère. Aus-
sitôt que le jeune plant a acquis une hauteur de 4 i
5 centim., on arracne tout ce qui paraît le plus grêle,

en no conservant que les brins de la plus belle venue. Au
mois d'octobre, les jeunes tiges ont acquis une hauteur do
60 centim. ; alors on les coupe, à 2 ou 3 centim. au-dessus
du sol, pour que la griffe enfouie sous terre reste ett

communication avec l'air et lo soleil. Au prmtemps sui-
vant, on a une terre soigneusement préparée à l mètre
de profondeur, où devront désormais reposer les griffes

qui ont grandi depuis une année ; les tarions los plus gros
sont les meilleurs. Les griffes sont placées en terre, d'abord
à une profondeur de 3 à 4 centira. ; chaque année, on
ajoute à cette couche 5 à 6 centim. de fumier et de terre
franche, et la quatrième année seulement on récolte les
asperges. La période de productiou dure quinze ou vingt
ans, SI la culture est conduite avec intelligence et si le

sol est bien fumé. Au bout de ce terme, on détruit la plan-
tation et on la refait sur un autre point. Certaines asper-

feries soigneusement entretenues peuvent rapporter pon-
ant vingt-cinq et même trente ans. Dans les grandes

cultures, afin de ne pas laisser chômer la production, on
divise le terrain en planches, de manière à pouvoir tous
les ans en renouveler une partie.

L'asperge est d'uno nature frêle et délicate; il faut, eu
général, la manger fraîche cueillie ; coupée, elle peut ce-
pendant conserver son parfum pendant plusieurs jours,
et l'on aide à cette conservation en plaçant les bottes dans
un lieu légèrement humide, le pied dans le sable et la
tête toujours à l'air.

— Art culin. Les asperges se mangent à la sauce
blanche, à l'huile, etc. Après les avoir ratissées, lavées et
coupées de même longueur, on les lie par petits bottil-

lons; on les fait cuire à l'eau bouillante avec un peu de
sel, et en ayant soin de maintenir lo feu do manière que
l'eau soit toujours en ébuUition. Dix ou quinze minutes
suffisent, suivant la grosseur. On les dresse en pyramide
surlo plat, et l'on sert à part une sauce blanche ou une
sauce blonde. Si l'on veut les manger à l'huile et au vi-
naigre, il faut, aussitôt cuites, les rafraîchir dans l'eau
froide

; pour les manger mélangées aux petits pois, on les
choisit vet'tes, longues, et on coupe en petits morceaux la
parti© tendre. On mange encore les asperges garnies de
croûtons passés au beurre, et à la paj'mesane, avec un lit

de fromage râpé, garni de beurre. Quelques gourmets les
préfèrent à la crème.
— Méd. et pharm. L'ingestion des asperges commu-

nique à l'urine une fétidité spéciale caractéristique. La
médecine emploie l'aspergo comme diurétique et sédatif
du cœur; les préparations los plus employées sont la ti-

sane de racines, l'extrait et lo sirop de pointes d'asperges.

ASPERGEMENT (ass) Q. m. Syn. peu usité de aspersio.n.

ASPERGER .iiss — lat. aspergere, répandre. Le g du ra-
dical est SUIVI d'un e muet avant les voyelles a et o : J'as-
pergeais. zVous aspergeons, etc.) v. a. Arroser
légèrement, par gouttes, en répandant le li-

quide en forme de pluie : Aspergbr du linge
avant de le repasser. ,\sprrger d'eau bénite.

ASPERGERIE (ass) n. m. Terrain planté
d'asperges : i'ASPKRGEKiE a besoin d'être net-
toyée des herbes qui y poussent. (Tessier.) Syn.
asperoière.

ASPERGÉS (ass, jèss — du premier mot du
chant dont on accompagne, dans l'Eglise ca-
tholique, l'aspersion des fidèles : Asperges me
hgssopOj etc.) a. m. Aspersoir, goupillon : Pré-
senter Taspergès. li Moment où le célébrant
jotte de l'eau bénite sur les fidèles : On en
était à rASPEUGl%S.

ASPERGIÉRE n. f. Hortic. V. ASPERGERIE. glaufu^''

ASPERGILLX lass — du lat. aspergillum, goupillon) n. f.

Genre de champignons de la famille dos périsporiacées,
tribu des porisporiées.
— Encycl. Oe genre a pour caractères : pédicelles sim-

ples, droits, cloisonnés, dilatés au sommet, recouverts de
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spores rondes ou ovales, disposées en chapelet, h'asper-
aille glauque est uno des espèces les plus communes; on
la trouve fréquemment sur los substances animales et
végétales en décomposition, sur les confitures, les si-
rops, etc., où elle forme des taches souvent très étendues
et d'un beau vert glauque. On l'a signalé comme parasite
sur l'homme et los animaux. VaapergUle trèn
grande est une autre espèce, commune aussi,
et dont la fructification, particulièrement ro-
murquablo, a été soigneusement étudiée.

ASPERGILLE ou ABPERGILLUM (ans, Hom")
n. m. Genre d.-niol!iisques lamellibranches sipho-
niens, famille des gastrochénidés, caractérise par
un tube calcaire élargi supérieurement et percé
do trous comme un a arrosoir , d'où co nom vul-
gaire que les amateurs de coquilles donnent à ces
animaux. Los asporgiUes habitent les mers chau-
des : aspergillum raginiferum (océ:in Indien, clc.j;

los espèces fossiles dans lo terrain pliocène.

ASPERGILUFORME (ass — du lat. aspergil-

lum, goupillon, et do forme) adj. Se dit, en bo-
tanique, des organes qui ont la forme d'un gou-
pillon. fCetto épithète a été employée pour le

sfit^Miiah- des graminées et pour certains poils,

en l'.-irtK iiiier ceux des marrubes.) Il On ditaussi
ASfi.Ki-H.I.AIKF.

ASPERGILLON [ass — du lat. aJtpergillum,
^'oinnUon; II. m. Moll. Syn. de arrcsoir. AsperpUIe

' ^
(réduit

ASPERGILLUM [asa, llom') n. m. Archéol. au tier»).

Nom créé par les archéoloç;ues modernes pour
désigner une sorte de goupillon avec lequel on répandait
l'eau lustrale sur les assistants.
— MoU. V. ASPERGILLE.

ASPÉRIFOLIÉ, ÉE (ass — du lat. asper, asperi, âpre, et
folnim, feuille) adj. Qui a des feuilles rudes au touclier.
— u. f. pi. Bot. Syn. do borraginees.

ASPÉRITÉ {ass — du lat. asper. rude) n. f. Nom que
l'on a donné aux andésites de Californie. Cette roche se
rapproche énormément du trachyte proprement dit.

ASPÉRITÉ {ass — lat. asperitas) n. f. Inégalité, rugosité,
saillie qui donne de la rudesse à une surface; la rudesse
même produite par ces rugosités : /'aspérité d'un sol tour-
menté. On découvre sur la langue de légères aspérités.
— Fig. Absence désagréable de souplesse, de douceur :

Aspérité de la voix, dit caractère, au style. L'éducation
cultive les facultés et les exerce pour faire disparaître les

rudesses, les aspérités naturelles. (Dupanl.)
— Aspérités des paupières. Inflammation chronique de

cet organe, qui produit sur le globe de l'œil la sensation
particulière d'un corps rude qui en frotterait la surface.

ASPERMASIE (ass — du gr. a priv., et sperma, se-
meu' r,. n- f. Mé^-l. Syn. de aspermie.

ASPERMATISME {ass, tiss — du gr. a priv., et sperma-
tismns. tml^:5lun do la semence) n. m. Défaut d'émission
du sperme, causé par le reflux de celui-ci vers la vessie,
au moment physiologique de l'éjaculalion.

ASPERME {ass — du gr. a priv., et sperma, graine) adj.
Qui ne produit pas de graines.

ASPERMIE (fl-ss — rad. asperme) n. f. Méd. Absence de
la sécrétion séminale. V. stérilité.
— Bot. Etat d'une plante qui ne donne pas de graines.

ASPERN (GrOSS-), bour^ d'.\utriche-Hongrie, sor la
rive g. du Danulie, vis-à-vis l île de Lobau; I.iOO hab. Une
sanglante bataille s'y livra en 1809(21-22 mai), entre les
Français commandés par Napoléon, et les Autrichiens
commandés par farchiduc Charles (bataille d'Ëssling), où
fut tué le maréchal Lannes ; Masséna, qui avait contribué
puissamment à la victoire, reçut le titre de <• prince d'Ess-
iing ". V. Wageam.

ASPÉROCOQUE [ass — du lat. asper, rude, et coeeum,
grain de kermès) n. m. Genre d"algues de la famille des
uictyotées, dont les oro;anes reproducteurs, répandus sur
la plante, renferment de nombreuses spores.

ASPÉROGUE [ass — du lat. asper. rude) n. f. Genre de
borraginées-cynoglossées, dont !a seule espèce connue (o*-

perugo procumbens) est une herbe ai^uelle de l'Earôpe
septentrionale et australe et de l'Asie occidentale.

ASPÉROLITE {ass — du lat. asper, rude au toucher,
et du gr. lithos. pierre. — L'orthogr. élymol. serait as-
perolitue) n. i'. l^yn. de chrysocolle.

ASPÉROTRICHE du lat. asper, rude, et du gr. thrix,
trichas, p'^i^ n. m. Bot. Syn. de sporotricub.

ASPERSEMENT ass — rad. asperser) n. m. Action d'as-
perger.

I
Peu usité.)

ASPERSER {ass — du lat. aspergere, supin aspersum,
même sens) v. a. Syn. inusité de asperger.

ASPERSEUR(ass) n. m. Celui qui asperge, qui répand
autour de lui un liquide ou une matière quelconque : De
l'extrémité du cirque, arrive Taspersecr /JencAe sur sa cor-
beille et y puisant le sable qu'il verse à poignées sur le sol
rougi. (P. de S'-Victor.)

ASPERSION {ass) n. f. Action d'asperger, résultat do
cette action : Faire une aspersiox. .flecetoir une aspersion.
Il Liquide ainsi répandu : Les Arabes font brûler des
parfums exquis, dont ils reçoivent la fumée dans Iturs ha-
bits, légèrement imprégnés d'une aspersion d'eau de rose.

(Kaynù.)
— Ascét. Impression que la grâce produit sur le cœur :

Avoir te cœur purifié par une aspersion intérieure.
— Liturg. Action de jeter de l'eau bénite ou quelque

autre liquide, dans uae cérémonie religieuse : Faire une
aspersion sur les fidèles, sur un cercueil. Le rit de /'as-

persion remonte auxpremiei's siècles de l'Eglise. (Jacquin.)
Il Baptême par aspersion. Baptême que l'on confère en
aspergeant deau les catéchumènes.
— Ri:.M. Se dit par rapport aux formes plus communes

du baptême :1c baptême par in/u5(on, ordinaire dans l'Eglise

latine, et le baptême par immersion, pratiqué dans les Ègh-
ses orientales. Le baptême par aspersion n'a jamais été
usité qu'exceptionnellement, et surtout dans les cas où
il y avait des foules à baptiser par un petit nombre de

— Méd. Action d'arroser un malade ou une panie malade



ASPERSOIR ASPHYXIE

Aspersoii

avec un liquido projeté plus ou moins vivement en goutte

lottes fines.
.— Techn. Glaçage par aspersion. Procède de glaçage

qui consiste à saiipoudrer la pièce à glacer de la substance

destinôo à la rendre imperméable : Le glaçage par asper-

sion ne s'emploie que pour tes poteries les plus grossières.

;Broni,'niart.)
— PiNCYCL- Liturg. L'aspersion est, en quelque sorte, un

diminutif deraô/u/ion.àlaquelle elle supplée. Pour une rai-

son symbolique facile à concevoir et qui est la

m(?m6 partout, elle a été pratiquée, ainsi que
l'ablution, de temps immémorial, chez presque
tous les peuples, comme mode de consécration

et comme signe de puridcaiion morale. Parmi
les chrétiens, l'usage public de l'aspersion re-

monte, croit-on, au commencement du n' si«i-

cle : on l'attribue au pape Alexandre I". Au-
cune bénédiction d'objets (chapelets, médail-

les, etc.) n'a lieu généralement sans asper-
sion. Quand on dédie une église, on fait trois

aspersions dans l'intérieur et trois autour de
l'édifice, avec de l'eau bénite et de rh3'Sope.

Quand on consacre un autel, on l'asperge sept

fois. Chaque dimanche, avant la grand'messe.
le prêtre asperge les assistants, et, lorsque

des évêques, le chef de l'Etat et les princes de
famille souveraine sont présents, il leur offre

le goupillon. On asperge le corps des défunts

à la porte de leur maison, à l'égliso et au ci- Aspersoir.
metière. L'aspersion des maisons et des
champs, autrefois plus usitée, a Ueu principalement, au-

jourd'hui, pendant les Rogations.

ASPERSOIR {ass — rad- aspersion) n. m. Liturg. Gou-
pillon pour jeter de l'eau bénite.
— Horticul. Pomme d'arrosoir percée

de petits trous par lesquels s'échappe

ASPERTANNIQUE [ass— de aspévule,

et tarinique) adj. Nom donné par quel-

ques chimistes à l'acide tannique, formé
par l'aspérule odorante

ASPERTINI (Amico), peintre bolo-

nais, né en I475à Bologne, mort en 1532,

fut élève de Francesco Francia. Il imita

successivement les grands peintres des différentes épo-
ques, ce qui ne lempôcha pas de critiquer vivement les

imitateurs de Raphaël. Il fut, avant tout, un peintre de
fresques et décora, à Bologne, un grand nombre d'édifices.

On cite encore de lui la Légende du Volto-Santo à Luc-
ques, et la prodelle du palais Strozzi (Ferrare), où est

représentée l'Histoire de la Vierge. Son caractère était

plus original que son talent : il peignait des deux mains
à la fois. Il s'essaya sans succès à la sculpture et à la

gravure.

ASPERUGO n. f. Bot. V. ASPÉROGUE.

ASPÉRULC [ass — dimin. du lat. aspera, rude) n. f. Genre
de rubiacées, type de la tribu des aspérulées.
— Enctcl- lie genre aspérule présente les caractères

suivants : calice à limbe presque nul; corolle en cloche
ou en entonnoir, à deux lobes,

rarement à trois ou à cinq ;

quatre étamines ; style à deux
stigmates ; fruit sec formé do
deux carpelles.

h'aspérule odorante (vulgai-

rcm. nommée petit muguet)
est une herbe vivace qui

possède une souche, plusieurs

tiges anguleuses et glabres,

des feuilles lancéolées et acu-
minées. Elle est recherchée
des bestiaux, et communique
au lait des vaches qui s en
nourrissent un arôme très

agréable. Elle fleurit de mai
à juin.

Li"aspérule à esqidnancie (ap-

pelée aussi herbe à l'esgui-

nancie) est vivace comme la
Asnérule ~a flpur- h fruit

précédente espèce. Elle croît
^^P^'^^- «.Heur, à, fruit,

sur les pelouses sèches, et fleurit de juin à septembre.

ASPÉRULÉES (ass) n. f. pi. Tribu de la famille des ru-
biacées, ayant pour type le genre aspérule. — Une aspé-
EnLÉE.

ASPET, ch.-lieu de cant. (Haute-Garonnel, arrond. et
à 15 kilom, de Saint-Gaudens, sur le Ger, affl. de la Ga-
ronne; 2.048 hab. Fabrique de peignes et ouvrages en
buis. Carrière do marbre.
Aspet a formé, au moyen âge, une république indépen-

dante. Quand elle fut réunie â la couronne, elle acheta le

droit d'élire ses propres magistrats. — Le cant. a 22 comm.
et 13.3*8 hab.

ASPETTI (Tiziano), statuaire italien, neveu de Titien.

Né en 1563 à Padoue, mort on 1607, il travailla â Venise
et à Padûuc. C'était un maniéristc, du l'école de Jacopo
Sansovino.

ASPHALINE '(s-.v — du gr. asphaleia, sécurité) n. f. Sub-
siam . <\]j!oMl'lr, inventée en ISSii, où le principe actif,

qui <_•^^ la uiiro-iycérino, no se forme qu'au moment de

— Kncycl. Les divers éléments qui entrent dans la com-
position do Vasphaline sont mélangés proportionncUoiniMii
à leurs poids atomiques. Ces éléments sont ; le bisulfate

de potassium, l'azotate de sodium, le chlorate de potassium,
et une matière carbonifère. On brasse, on sèche, puis ou
ajoute de la glycérine.
La masse ainsi obtenue est comprimée dans des cartou-

ches enveloppées de papier goudronné; elle détouu au
moyen d'une mèche bickford.

ASPHALION OU ASPHALIUS (du gr. asphaleia, sécu-
rité), surnom de Neptune, qui signifie Préservateur.

ASPHALITE (ass — du gr. asphalès, inébranlable) n. f.

La cinciuième vertèbre lombaire qui repose directement
sur lo sacrum.

ASPHALTAGE (o.ç';) n. m. Action d'asphalter : Z-'as-

pualtagl; d'urtf cour, d'au puut.

ASPHALTAIS {asSj tai) a. m. Argot. Flâneur.

ASPHALTE {ass — lat. aspkaltus. et gr. asphaltos, bi-

tume] n. m. Sorte de bitume noir, compact, solide, cas-

sant, très riche en carbone et en hydrogène : La mer
Morte s'appelle aussi lac Asphaltite, à cause de /'asphalte
qu'on trouie sur ses bords, et même à la surface de ses eaux.

Il Matière analogue, commune en France dans le Cantal
et le Jura : Z-'asphalte se ramollit à la chaleur, mais ac-

quiert de la dureté quand il est mêlé à du sable, et on s'en

sert pour faire des pavages, des trottoirs, etc.
— - Par ext-. Rue, trottoir bitumé : 5e promener sur Tas-

PHALTE. it Argot. Polisseur d'asphalte. Badaud.
— Miner. En minéralogie, on appelle asphalte une ma-

tière noire ou brune, solide, à cassure vitreuse, concboï-
dale, brillante, dure et cassante comme la résine, mais
insoluble dans l'alcool, et fusible seulement à une tempé-
rature supérieure à 100*. L'asphalte se compose évidem-
mentde carbures d'hydrogène etde substances oxygénées;
il est considéré comme un produit d'altération, d'oxydation

du pétrole. Sa dureté est de 2. Cette matière est connue
de temps immémorial, et a reçu les noms vulgaires de bi-

tu77ie de Judée et de baume de momie, parce qu elle abonde
dans le lac Asphaltite (ou mer Morte), et parce que les

Egyptiens s'en servaient pour embaumer les corps.
— Encycl. L'asphalte s emploie de deux façons : à l'état

de poudre ou d'asphalte comprimé sur les chaussées, et â

letat de mastic bitumeux, sur les trottoirs. L'asphaltage,
connu des anciens, n'a fait son apparition en France qu'en

1849, grâce aux expériences d'un ingénieur suisse, Mé-
rian, qui avait remarqué la propriété que possède sa pou-
dre de s'agglomérer sous l'action de pilons chauffés. Les
premières t^entatives de dallage en asphalte, exécutées à
Paris et à Saumur, ne donnèrent aucun bon résultat :

c'est en 18^4 seulement que, grâce à un nouveau procédé
dû à l'ingénieur Mérian, on réussit dans uno opération
tentée rue Bergère, à Paris.

Pour les chaussées en asphalte comprimé, les mor-
ceaux d'asphalte, préalablement concassés, sont broyés et

réduits en poudre fine. On chauffe vers 130°, dans des'chau-
dières en tôle ; on étend cette poudre chaude sur xme aire

de béton ; on la comprime à laide de dames en fonte éga-
lement chauffées, puis on lisse sa surface avec une sorte

de fer à repasser ; son épaisseur est alors de 0'",04

à 0'",05.

Pour les trottoirs, on emploie de préférence le mastic
d'asphalte, composé de bitume et d'asphalte fondus en-
semnle, dans des chaudières qui en traitent 4.000 kilogr.

â la fois. Ce mastic est coulé en pains de 0"',35 de dia-

mètre, sur 0"»,14 d'épaisseur et pesant 2ô kilogr. Au mo-
ment de les mettre en œuvre, ces pains sont fondus de
nouveau, avec une quantité déterminée de sable siliceux,

dans des chaudières roulantes, munies d'un agitateur mû
par une manivelle située à l'extérieur, déplaçant con-
stamment la masse et l'empêchant d'adhérer au fond. Le
mastic est ensuite coulé en pâte épaisse et étalé à l'aide

d'une batte pour lui donner une épaisseur de 0'',02 à0'°,03
;

avant le refroidissement, on le saupoudre de menu gra-
vier, qui s'incruste sur la surface et augmente sa résis-

tance â l'usure.

On a essayé do constituer industriellement un asphalte
factice, en mélangeant des brais avec de la craie ou do
l'ardoise. Ce produit a été essayé en plusieurs points,

mais il a jusqu'ici donné des résultats peu concluants.
L'asphalte s'emploie également à l'état de béton pour

les fortes fondations, et en briques pour les carrelages ;

les briques moulées sont réunies â l'aide d'un mastic bitu-

mineux, appliqué à chaud. En plaçant une sole d'asphalte

sous les planchers des rez-de-cnaussée, on arrête l'ascen-

sion de l humidité.
Le génie militaire a beaucoup appliqué l'asphalte à l'état

de chapes, sur l'extrados des voûtes, dans les nombreux
forts construits sur notre frontière de l'Est. Dans les tra-

vaux publics, on opère de même pour les ponts.

Maints procédés ont été proposés pour retirer de la

gangue calcaire de l'asphalte le bitume qu'elle contient
;

celui que l'on met en usa^e depuis longtemps déià à Seys-
sel consiste à faire bouillir avec de l eau l'asphalte pul-

vérisé. En brassant le mélange, le grès sableux qui em-
prisonnait le bitume tombe au fond de la chaudière, et on
enlève celui qui surnage à la surface. Une seconde fusion

à sec débarrasse le bitume de l'eau qu'il contient, et pré-
cipite le sable qui peut y être resté.

Les mines d'asphalte les plus importantes de France
sont celles de la Haute-Savoie, qui fournissent plus de la

moitié de la production totale française, et celles du bas-
sin de Seyssol, dans l'Ain, qui comptent, sur près do
30 kilom. de longueur, plusieurs exploitations, dont la plus
considérable est celle de Pyrimont. Les départements
du Gard et du Puy-de-Dôme possèdent aussi plusieurs gi-

sements de calcaire asphaltique. A l'étranger, la Suisse a
de riches gisements au val Travers, près de Neuchâtel

;

ce sont les premiers que l'on

ait découverts.

ASPHALTÈNE (ass — rad.

asphalte] n. m. Principe solu-

blc et fixe qui, mélangé avec
le pétrolène , substance hui-

leuse et volatile, constitue les

bitumes glutineux. Le bitume,
traité pai-'la chaleur, donne un
résidu noir, brillant, qui est

l'asphaltonc.

ASPHALTER (ass) v. a. Cou-
vrir, rev'-iir d'aspiialte ; A;^-

PiiALTKi; ;///( nii: y un trottoir.

ASPHALTIAS l'i ti-,

du ho/r.

n. m. Anal. S\ii. .U- asphalite.

ASPHALTION ioss — du gr.
ns/,hn!i':s, l.iniiiu-l n. m. Nom
donné ]>ar U's Grecs au psoralca
Ijiliimiiiosn, a causo de l'odeur
do sa fleur.

Asphaltite (lac). Géogr.
V. MoRTK {iitcr).

ASPHODÈLE (gr. asphodclos)

n. m. Genre de liliacécs, culti

ransc ûc la beauté de sus flei

/* vsi'Hop! i.i: autour des tombeaux comme

dans les parterres
: Les (irecs semait

plante agn
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herbacées, vivaces, non bulbeuses, qui présentent les ca-
ractères suivants : fleurs disposées en grappe; périaniho
pétaloïde, à six divisions; six étamines insérées sm' la

base du périanthe.

Les principales espèces sont Yasphodèle jaune, Yaspho-
dèle rarneux, et Yasphodèle blanc.

ASPHYXIANT, ANTE [ass) adi. Qui asphyxie, qui cause
ou peut causer l'asphyxie : Odeur, vapeur asphyxiante.
L'effet général des gaz asphyxiants est d'ôter aux cavités

du cœur leur force contractile. (Fourcroy.)

ASPHYXIE (ass — gr. asphuxia ; de a priv., et sphuxis,
pulsation) n. f. Suspension ou ralentissement de la fonc-
tion respiratoire, de l'hématose : /.'asphyxie par le char-
bon de bois est une asphyxie pénible et convulsive. (Ras-
pail-l II Se dit quelquef. exclusivem. de la mort apparente :

A'asphyxie est un état dans lequel l'animal n'est ni vivant
ni mort. (Bérard.)
— Par anal. Dépérissement des végétaux, produit par

le défaut d air propre à leur respiration.
— Fig. Perte de quelque faculté; fonction difficile ou

incomplète des mêmes facultés : Asphyxie intellectuelle.

/.ASPHYXIE politique dans laquelle je me sentais étouffer.

(Lamartine.)
— Encycl. L NatijRE et causes. L'asphyxie, longtemps

confondue avec la syncope ou suspension des pulsations

du cœur, en a été distinguée par Bichat. Le célèbre phy-
siologiste a démontré que le sang non oxygéné, le sang
noir, envoyé par les contractions cardiaques dans les

divers organes, entraîne une déchéance plus ou moins ra-

pide des fonctions vitales et, finalement, la mort. Depuis
lors, on a réservé le nom de " asphyxie » à la suspension
ou au ralentissement de l'hématose, de la transformation
par l'oxygène du sang noir ou veineux en sang rouge ou
artérieret, plus généralement, à l'insuffisance de l'apport

d'oxygène aux tissus organiques.
L'asphyxie peut se produire dune multitude de maniè-

res, qui rentrent dans deux catégories, suivant que l'in-

suffisance dans l'apport de l'oxygène aux tissus tient au
contenu des alvéoles pulmonaire^s, ou bien à l'état du sang
et de l'appareil circulatoire.

1<* Asphyxies dépendant du contenu des alvéoles pulmo-
naires. L'élimination de l'acide carbonique et surtout la

fixation d'oxygène sur les globules sanguins, qui consti-

tuent l'hématose, ne peuvent se produire qu'à deux con-
ditions : a) que l'oxygène n'ait pas une pression trop

faible; b) que l'acide' carbonique n'en ait pas une trop

forte.

L'asphyxie se produira donc nécessairement si l'on res-

pire dans un air trop pauvre en oxygène, comme l'air

raréfié des grandes altitudes; ou dans un air trop chargé
d'acide carbonique, comme au voisinage des fours à
chaux, des cuves à fermentation, de certaines fissures du
sol, etc. ; ou encore dans un air présentant à la fois au
moins ces deux vices, comme l'atmosphère confinée d'une
pièce close, où les combustions et la respiration consom-
ment l'oxygène, répandent de l'acide carbonique, et déga-
gent en outre des gaz toxiques.

L'asphyxie se produira encore si un obstacle empêche
l'air de pénétrer jusqu'aux alvéoles pulmonaires pour en

renouveler le contenu, comme dans la pendaison, la stran-

gulation, la suffocation par obturation de la bouche et du
nez, la submersion (noyade), la compression du thorax

(foule, éboulements), l'obstruction des voies respiratoires

par des corps étrangers ou des tumeurs, des brides cica-

tricielles, par les fausses membranes du croup, par l'œ-

dème de la glotte, le rétrécissement dû à la phtisie lar,yn-

gée, à la laryngosténose syphilitique, à la bronchite

capillaire, à certaines granulies, la compression des bron-

ches par un épanchement pleurétique, le pneumothorax,
l'engorgement des ganghons trachéobronchiques.

Enfin, l'asphyxie se produira si les moiivements respirn-

toires sont abolis, soit par altération des muscles respi-

ratoires, soit par lésion du système nerveux, et particu-

lièrement du bulbe ; compression du bulbe (par fracture,

luxation, mal de Pott, pachyméningite), ataxie locomo-
trice, hystérie, épilepsie, tétanos, rage, intoxication par

la strychnine, par le curare.
Dans ce groupe rentre aussi Yasphyœie des nouveau-nés,

résultant de ce que l'hématose utéro-placentaire a cessé

avant que la respiration pulmonaire ait pu s'établir.

Les intoxications par les gaz délétères : acide sulfu-

reux, vapeurs nitreuses, gaz des fosses d'aisances (plomb

des vidangeurs), gaz d'éclairage, ammoniaque, etc., assez

souvent dénommées « asphyxies <>, sont des phénomènn-,

complexes, où la part de l'asphyxie proprement dite o-

difficile à démêler.
2» Àxjphyxies dépendant de l'état du sang et de la cirr':

Mi/on. L'embolie du poumon, la stase pulmonaire résul-

tant des affections cardiaques, la pneumonie aiguë, la

congestion pulmonaire, l'emphysème amènent l'asphyxie

par ralentissement de la circulation pulmonaire comSiné.
comme dans le pneumothorax et l'épanchement pleural,

avec une compression plus ou moins intense des voies

aériennes. Les maladies infectieuses, la chloroanémie,

l'empoisonnement par l'oxyde do carbone (v. CAKiiONt;'!

rpneumonie infectieuse, tuberculose pulmonaire . li.lri.i,

fièvre typhoïde, diphtérie, etc.], agissent en ali. i.nn N

cœur, lès vaisseaux, les globules, le sérum du ^al;-. . <
-

dernières, soit dans leur quantité, soit dans leur quahu -

C'est lo groupe des asphyxies toxiques.

IL Symptômes. Dans l'asphyxie rapide par suspension

totale dL- l'jiématuso, la fa.o se tuméfie, devient violar,»

i•a^l.lly^lr blaii> 1;. n'-' i ,

.1 alu

— Encycl. Le genre asphodèle comprend dos plantes

7—02

mouvements violents du thorax, m m;
i

nvui i-

vement à la gorge comme pour .il -i. i i '-
,

contractions et dilatations succi-'v~i\ .- i' [liiilli -, tr- m-
blements convulsifs, vomissements, ^mi^sion invol.mkiiro

du sperme, de l'urine, des matières fécales. Cotto excita-

lion est bientôt suivie d'une dépression. La conscience et

les mouvements volontaires s'alfaiblissent et disparaissent

les premiers, puis les réflexes, et enfin les mouvements

Quand la syncope cardiaque survient par uno cause

(piclconque aii début ou au cours de l'asiihyxie, les effets

lio celle-ci sont considérablement ralentis. C'est ainsi

qu'on a vu revenir à la vie des asphyxiés, après une heure

et plus de mort apparente» tandis que l'asphyxio smvant
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uurs régulier la, mort coinplùlo on moins de
ciiiq I

A l'autopiiio, on trouve l'appareil circulatoire et les

viscères gorgés do sang noir, le cœur droit dilaté, dos
occhymosos viscérales ot des foyers dapoplexio.
Le tableau do l'asphyxie so modilio quand, au lieu de

la suspension totale, il y a seulement raientissoniont do
ïoxyffénaiion dos tissus. I,a piM'iudi? d'excitation est moins
trancliée, la périodi' d.- 'l/|i. .-imi ;i uiie (évolution lenie-

mont progressive. l>':iill' i
i

!- i >
i" s d'aspliyxio varient

ù l'inllni, suivant le^ > .n. , n |. np-is.

La syncope so disiinL - h 1 . ;'li\xie par la pâleur
do la laro Pt. ralinliih.h .in jmhiI-, [>r'iTcii;Mii. les autres
symptômes. l/api'[il.-\ir ,-. itIu .ilr 't h- cuiiia s'en dis-

tmjjucnl par la inr^-isiaiP r l.-s i i ^ li.i posi)iration

et di; circulaiiuii. guani a li i ( irrllc, i-lk> est très dif-

ficile à distinguer do la iii-ii ipiMiriiLu par asphyxie qui

la précède. Aussi inip'iir i il r.niployer les moyens
propres à ranimer le i>aih m |ii>.|ii ;i ce qùo les signes uou
6fjuivo(iues de la mon a|tiMraisN.iit.

m. TRAiri:Mi:NT. l'airu disi.araiiro d'abord la cause,

toutes les fnis quo cola pst p<)ssil)lo. Si la respiration

n'est pas coniph'-inincnt suspnndin', faire respirer do l'oxy-

gène i>ni' Mti, à li. faut. I l'air pur. Si la respiration
PStsus|MMHlii>-, il l'iiiii siirncIiT lo systèmo norvcux par
dos fri. I I rii iLi'iuc -. 'I > llagellations, des alfusious

froides, .lr n\t< (mi^ i-mIiiihi-s sur la langue, des titilla-

tions mu l.i lu M 11 liiatouilloment dos narines, l'appli-

cati"ii iii I' I 1
'1 ' "Il du marteau do Mayor à la plante

dos pj' ' I mis faradiquos appliqués au cou sur
les n- 1 1 ^

[
i ! Ml ,i; A ces moyens on joindra lare.î/xVa-

tion itri/fx-irllr \ i>i:siiu\ iioN), soit par insufflation, soit

par (lilai:iiiMii :é|[ ii!i irilr ilti 1 hurax. L insufflation so pra-
tique dr iMiiirhr a li-ih lir. mii au moycn d'une sonde intro-

duite dan:s lo lar\nx i-i. sur laquelle on serre les lèvres du
patient (tubo de Chaussior). Dans les deux cas, il faut faire

do douze à quinze insufflations par minute, en pinçant le

nez du patient pour empêcher le reflux de l'air.

La dilatation du thorax s'obtient, soit en exerçant laté-

ralement sur les parois tlioraciquns des pressions brusques
suivies de relâchements, ou en imprimant aux deux bras

du malade couché sur le dos un mouvement alternatif

et rytlimè d'abaissement vers lo flanc et de relèvement
vers la t^to. Dans les cas do suiTocation, de compression
du thorax, do pendaison, de strangulation, l'aspuyxie se

compliquant do congestion cérébrale, il convient de placer

le sujet presque verticalement ot, au besoin, de pratiquer

une saignée. Les noi/rs devront être déshabillés, couchés,
la tête haute et inclinée sur un des côtés, et réchauffés.

Dans tous les cas, les soins no devront être interrompus
que lorsque les signes certains de la mort auront apparu.

— Asphyxie locale. Maladie appelée aussi gangrène
symt'triffue aes extrémités, maladie de liaynaud.Y.GAKGRÈyiiz.

ASPHYXIÉ, ÉE {ass) n. Personne asphyxiée : Le rêlahlis-

sement de la chaleur chez les asphyxiés est d'une effica-

cité universellement reconnue. (Iloefer.)

ASPHYXIER {/T.î.ç. — Prend deux i de suite aux deux prem.
pers. du pi. de Pimp. de l'ind. et du prés, du subj. : Xuus
asphyxiions, vous asphyxiiez. Que nous a.y)hyxiions, que vous

\isphyxiiez) v. a. Causer, déterminer l'asphyxie : L'acide

carbonique asphyxie l'homme et les «nîînaifx. (Soubeiran.)
Les éthers xspn\xiE:iT parce qu'ils désoxygènent. (Raspail.)
— Par exagér. Causer du malaise ou de rincomniodité

•Jans la respiration : Puanteur qui asphyxie.
S'àsphyxien, v. pr. Se donner la mort par asphyxie, ii Par

Gxagér. Se mettre dans des conditions qui empêchent de
respirer librement : Ici, on ne se chauffe pas, on s'asphyxih
avec des poêles. (V, Hugo.)

ASPHYXIQUB [ass) adj. Qui appartient, qui a rappuii a
f'asphyxie. (Peu usité.)

ASPIC {ass-pik'. — gr. aspis ; do spizzein, distendre,
parce (pie l'aspic a la faculté de distendre et de gonfler

son cou)n. m. Nom donné par les anciens à un serpent très

venimeux, dont l'espèce n'est pas bien déterminée : Cleo-
pâtre se fit apporter dans une corbeille de figues Taspio qui
devait la piquer au sein, il Un des noms communs de la

vipère.
— Lame en langue d'aspic. Lame d'un type do rapière

usité au xvn" siècle, surtout en Allemagne, et dont la

pointe est dilatée on forme de spatule.
— Parcompar-, Personne médisante, mauvaise langue,

àcause du venin do l'aspic. — Le peuple, qui ne connais-
sait pas Vaspic, a transformé son nom en as de pique, en
conservant à ces mots le môme sens :

Taisez-vous, as de }nque ! Molièke.

C'est peut-être aussi par suite do cette corruption du
mot aspic que les cartomanciennes ont attaché uno idée
défavorable à l'as do pique du jeu de cartes.
— CeRdire ]>ièce mécanique figurant un aspic vivant,

qui fut construite par Vaucanson, et parut dans la rtrprc-

sentation do la tragédie do Cléopdtre, par Marmonlel.
A 1.1 pii^ce (le Cléoiiâtre.
Ou fut Wi^i.ir ile V.m.Miusnti,

'1
.
.i:ii . ... I iiii. . -Il, kl. Lebrun-

lin. Nuru-dn i^deu faite avec du jus de lard, des
iaiido ou do gibier, do la graisse, etc., et

dont le

se servent parfois
à chaud pour amé-
liorer les sauces.
Mais, lo plus sou-
vent, on fait pren-
dre ces gelées à
froid, en y intro-
duisant des filets

de volaille ou de
poisson, des truf-
fes, dos rognons, etc., ot on leur donne, au moven de mou-
les, les formes les plus variées.
— Artill. Nom donné au xvi» siècle, dans l'artillerie

française, au canon de 12, c'est-à-dire avec lequel on
lance des boulots de 12 livres. Il pesait 4.250 livres.— Iconogr. Animal fahuK-ux souvent figuré par les ar-
listes chrétieus du moyen Ugo comme 1 emblème do la

cohvoltitio, (ie l'incrédulité, etc. On le voit sous les pieds

du Sauveur. On lo trouve aussi sous ceux du chrétien (1-

délo, qui doit, do môme que son divin maître, > marcher
sur laspic ot lo basilic •. L'aspic a été représenté de dif-

férentes manières, lo plus ordinairement sous la forme
d'un roptiio court, sans pattes, avec uno largo téio, ou
bien sous coHo d'un quadrupède ayant dos pattes 1res

courtes ot une (pieuo do serpent.
— Loc. i'itov. : Méchant comme un aspic, Très méchant. 11

Langue d'aspic, Mauvaise langue. 11 Froid comme un aspic,

(^ui a des manières glaciales et un caractère dangereux.
— l'JNcvcL. Le serpent que les anciens nommaient aspic,

et qui, ])ar sa morsure, a donné la mort ù. Cléopàtrc, est

le naja haje. II On nommo aspic également uno espèce du
genre vipère. V. vipèrk.

ASPIC (n.is-pifc' — corrupt. du mot spic) n. m. Nom vul-
gaire de la grande lavau'le [tnmndufa spîcn). V. spic.
~ Pharm. //uile d'axpic, Subsianee oléjigineuse, vola-

tile, limpide, transparente, très inflammable, d'une odeur
et (riiiiê saveur Arres, peu apréable, qu'on obtient do la
disfillaiiun .les Heurs do la lavande spic.

ASPICARPE i'iss — du gr. aspi.t, bouclier, et karpos,
(vu-.i. II. m. (ieiire de la famille des malpighiacées, renfer-
manLd.'s jilantes suffrutescentes do rAmériquo du Nord.

ASPIDLLITE {ass — du gr. aspidès, en forme do bouclier,

et ii/hus, pierre. — L'orthogr. étymol. serait aspidklithi;)
n, f. Silieaienumreldotitaneetdochaux.Varictôdesphène.

ASPIDIACÊES (ass) n. f. pi. Tribu de la famille des po-
lyi'niiiarccs. ayant pour type le genre aspidie. (On dit

âu.ssi Asi'iiiiri:s.) — Une \evivi\KCtv: (ou aspidikk).

ASPIDICHTHYS {ass, dik-tiss — du gr. aspis, idos, bou-
clier, et ikhthits, poisson) n. m. Genre de poissons, du
groupe des placodcrmes fossiles (dévonien (l'Amérique).

ASPIDIE {ass — du gr. aspis, idos, bouclier) n. f. Genre
de fougères, do la famille dos polypodiacées, tribi

aspidii''rs. Ce £,'enre comprend cn-
virm :;nn nqurps, réparties sur
t.PM !. |. .

1' . ,\\x globe L une
a . ..nn nïix mas, \ui-
;- ,!!..[. iiiàlo, se trou\e
ali"tni;i!NiNriii rn France

ASPIDIOTUS (tss, tuss
a.yns. nlvs. iiom-lior) n m Gen
dinsêcies hémiptères phMhoph
thyres, renfermant des cocbi n 1

les qui vivent, fixées au\ ftuill -

des plantes, sous un bon lu 1

formé des dépouilles qutUi
quittent à chaque mue L a^p

diotus nerii vit sur les laurier

ASPIDIPHORE ou ASPIDI-
PHORUS "s.v. russ — du gr a^
pis, i.Ins, lniii. lier, et phniot |U

porti^^ n. m. Genre dinsectrs f t

léoptères clavicornes, famili U -

byrrhidés, renfermant de j
r i t

'

formes globuleuses. L espèei
ht'

. IIJÎM ri-j

Aspiilistiii

ASPIDISCIDÉS >/" n. m. pi.
°^ leuiue.

Famille d lulu.suires, hypotriches, renfermant les formes
munies d'une cuirasse dont le bord droit de la face verti-

cale est épaissi en bouclier. Le genre aspïdisca vit dans
nos eaux douces. — Un aspiuisciih-:.

ASPIDISTRA {ass, dtss — altérât, du gr. aspidisko.'i, petit

bntiriiiTi n. m. Genre de liliacécs-asparagées de la Cliine

nui hlionale et du Japon. Ces
plantes sont pourvues do
llcurs hermaphrodites soli-

taires et à périanthe coloré.

On les cultive fréquemment
dans les appartements.

ASPIDITES {ass) n. f. p!.

Fougères fossiles qui préson-

teiuT par la forme et la ner-

vation de leurs feuille.;, une
analogie avec les aspiùics. —
Une ASPiDlTE.

ASPIDOBRANCHES {ass —
du gr. aspis, idos, bL.iclier,

et ùragchia, branchie.:) n. m.
]'l. Soiis-ordre de mollusques
gastropodes, renfeiman t

ceux dont les branchijs sont
réunies par leur bas--. Ils so

subdivisent en deux) loupcs:
zeugobranches et scutibran-

ches. (V. ces mots.) Syn. de iuiipidoglosses. — Un aspi-
DOBRANCHE.

ASPIDOGASTER f-rs.v. ipt.is-frr' — du gr. aspis, idos, bou-
rlier, et !/as!i'r. vende n. ni. Genre de vers trématodes
l'nlysi.iiniens, famille i s poI\ siomidés, dont les espèces
vi\eiit sur divers pois: .>ns d'eau douce. L'espèce type est

Vaspidofpister conckicola.

ASPIDOGLOSSE {oss — du gr. aspis, idos, bouclier, et

t;l<jssii, langue) n. m. Genre d'asclèpiadacéos, comprenant
dis arlin^^seaux grimpants, à feuilles opposées, qui crois-

sent dans l'Afrique ausUale.

ASPIDOLITE iuss — d. ^r. aspis. idos, bouclier, ot lithos,

pierre. — L'orthogr. élyniol. serait aspidolituk) u. f. Va-
riété do mica, appartenant au genre biotile.

ASPIDONEGTE (ass — du gr. aspis, idus, bouclier, cl du
lat. nectere, tresser en couronne) n. m. Genre de tortues

fossiles, caractérisées par un certain nombre de piquants

au bord antérieur de la carapace {lorrain tertiaire).

ASPIDOPHORE {ass — du gr. aspis, îdos, bouclier, et

phoros. qui porte) adj. Ilist. ïiat. Qui est pourvu d'une
enveloppe écailleuse, d'un tégument écailloux.
— n. m. Ichiyol. Genre de poissons. V. cottds.

ASPIDOPTÈRE {ass — du gr. aspis, idos, bouclier, et

ptcron. aile) n. m. Genre de malpighiacées, renfermant des
arbrisseaux grimpants do l'Asie tropicale.

ASPIDOSAMINE {ass — du gr. aspis, idos, écorce, et

do aminé) n. f. Alcaloïde retiré de l'ècorce de quebracho

ASPIIYXII^ — ASPIRATEUR
blanco. I/aMiidosamine est très solublo daD.s l'alcooi.

léthcr, le chloroforme; cllo fond à ÏOO».

ASPIDOSPERMATINE (ass, dosn — rad. annidosperme)
n. f, Alcaloïde retiré do l'écorco do *5fHt'//ra/-Ao 6/«nco. L'a.s-
pidospormatine. C"iI'*A/'0', est très solublc dans l'alcool,
l'éther ot le chloroforme ; elle fond à ICZ* ; clic est lévo-
gyre Tous ses sel» sont amorphes.

ASPIDOSPERME (ass, doss — du gr. aspi», idos, boucher.

» arbres du Urés

ASPIDOSPERMINE fass

Alcaloïde retiré de lécorco do quebracho blanco. iJaspi
"mine, CIP'Az'O', cristallise on prismes ou en ai

rad. aspidosperme) n. f.

dosprrmii en ai-
guilles incolores, fusibles à ZOô*. Kilo est solublo dans
lalcoo! absolu, le chloroforme, moins solublc dans l'élher ;

cllo est lévogyro.

ASPIDURE {(tss — du gr. asnts, idos, écusson, et aura,
queue)_n. f. Ecliinodermo fossile, du groupe des étoiles do
mer. L'aspiduro, qui atteint tout au plus un centimètre do
<iiamètre, se trouve dans le trias, et surtout dans le mu.s-
ciielkalk d'Allemagne.

ASPILIA (ass ' du gr. aspilos, sans tache) n. f. Gcnro
de la famille des cornposées-liélianlhoïdées, comprenant
des herbes à feuilles opposées, qui croissent à Madagas-
car et dans l'Amérique et l'Afrique tropicales.

ASPILOTE [ass — du gr. aspdos, sans tache) n. m. Bot.
Syn. do GÉMOSTOMK.

ASPINWALL. Géogr. V. Colon.

ASPIOLE {ass) n. m. Sylphe, génie malfaisant, fée,
gnome.

ASPIRAIL (n.9«. rail [Il mil.] - rad. aspirer) n. m. Ou-
verture pratiquée dans un poêle, un fourneau, etc., pour
donner passage à l'air : Ménager des aspiraux.

ASPIRAN {ass) n. m. Cépage do l'Hérault, du Gard, do
l'Aude. Cultivé pour son fruit excelleul et pour son vin
de goût fin, de couleur claire. 7'rois variétés do couleur
{noir, gris ot blanc). Taille courte. Terrains rocailleux.
Caractères : souche de moyenne force ; sarments grêles

;

feuille duvetée à la face inférieure; grappe moyenne,
;uh-e, ._uiii(|ue; grains movcns à chair juteuse, sucrée, à
[au .paiNsc dun noir violet dans la variété noire.

AsPIRAN, comm. de l'Hérault, arrond. et à 26 kilom.
Il LiiiUve; 1.3J8 hab. Ch. de f. Midi. Huileries, moulins à
IuiiIhm ; raisin estimé.

ASPIRANGE {ass) n. f. Temps pendant lequel on est
asi-iranl.

ASPIRANT, ANTE {ass) adj. Qui aspire, attire par uno
sorte de succion : Pompe aspirante et foulante.— Anton. Foulant.

ASPIRANT, ANTE [ass) n. Celui, celle qui aspire à une
. li-is.-. et priiii [paiement à un litre, à une dignité : Une
AsEii; AME ,ni hrrvrt Supérieur. La moindre place est cou'
voifri- jiar d'-s ct-n(aines ^'aspirants.
— Aspirant de marine. Officier de marine dont le grade

est immédiatement inférieur à celui de l'enseigne. Les
aspirants s'appelaient autrefois gardes-marine, ci se sont
appelés élèves depuis la Restauration jusqu'à la Révo-
lution de 1848.
— Enoycl. Les premiers grades de l'officier de marine

sont ceux d'aspirant de 2* classe et d'aspirant de r* classe.
Toutefois, l'aspirant de 2" classe n'est pas pleinement offi-
cier ; il n'est assimilé à aucun officier de l'armée de terre;
il peut être licencié. L'aspirant de 1" classe est officier, assi-
milé au lieutenant d'ar-

tillerie, et supérieur à
toute la hiérarchie des
sous-officiers ou petit

état-major. On devient
aspirant de 2" classe
après deux années
d études à l'Ecole na-
vale (v. ce mot) et qu'on
a satisfait à l'examen
de sortie, à l'âge de I6

à 19 ans. En quittant
l'Ecole, les élèves sont
aspirants de 2' classe

ou élèves do l'Ecole

d'apidication. Hs font

alors une année do cir-

cumnavigation sur la

frégate-école ilphigé-
nie ; et, après avoir sa-

tisfait à un examen, ils

passent aspirants de
1'" classe, grade dans
lequel ils l-esteut do
deux à troisans; ilssont
répartis à bord des différents bâtiments, où ils font le ser-
vice en second, commandent les embarcations, et sont
logés dans un poste situé àrarrièrc. L'Ecole polytechnique
fournil chaque année quatre aspirants do 1" classe, qui

doivent passer un examen professionnel avant d'êiro nom-
més enseignes do vaisseau. Il n'y a plus aujourd'hui d'as-

pirants volontaires ; mais, en cas do cuerre, on peut nom-
mer des enseignes do vaisseau auxiliaires. Les insignes

du grade d'aspirant sont lo galon d'or à la casquette et

sur les manches, ot, sur l'épaule droite, l'aiguiliotto d'or;

pour la seconde classe, le galou des manches et les aiguil-

lettes sont mêlés d'un liséré bleu.

En Angleterre et dans la plupart des pays étrangers,

lo recrutement dos officiers do marine est assuré par des
écoles de cadets où les jeunes gens sont en générai admis
en grand nombre, ce qui permet d'éliminer peu à peu
ceux dont les dispositions ne paraissent pas compatibles

avec l'état de marin.

ASPIRATEUR, TRICE -i^s) n. Qui a rapport à l'as-

piration, qui aspire : La force aspiratrice des végétaux.
— .Vnton. Expirateur, trice.

ASPIRATEUR {ass) n. m. Mécan. Nom donné à divers

appareils dont le rôle est d'aspirer la vapeur, l'air, les li-

quides ou les aaz.— Aspirateur hydro-pneumatique, Appared appliqué aui
machines à papier pour remplacer les pompes aspirantes,

et dans lequel l'aspiration, produite par lécoulemcnt de

l'eau, est un effet d'entraînement analogao à celui qui se

produit dans la trompe.
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Aspirants : 1. En 1^48; 2. De dos Jours.



ASPIRATIF — ASSAGIR
— Méd. Pompe aspirante, employée en médecine pour

évacuer les gaz ou les liquides accumulés dans l'organisme,

comme dans la pleurésie, l'ascite, les abcès par congestion.

— Plivs. et cliim. Instrument destiné à aspirer, à en-

irairior un fluide quelconque, liquide ou gazeux. (On em-
ploie L'cnéralement à cet effet le vide produit par l'écou-

lement d'un liquide.)
— liiN-cYCL. Méd. li'aspirateur le plus employé est celui

lit? Putain, qui se compose d'une petite pompe à main, à la

lois aspirante et foulante; d'une bouteille dont le bouchon
a doux tubes à robinets : l'un se rendant à la pompe, l'au-

tre terminé par un trocart. Le trocart ayant été enfoncé

dans la cavité à creuser, et le vide fait dans la bouteille,

on retire l'aiguille du trocart : le fluide à évacuer sort par
la lumière de la canule, et vient tomberdans la bouteille.

On peut au£;menler, ou diminuer, la rapidité de l'êcoulc-

menl en faisant le vide plus ou moins complot. Quand la

Aspirateur de Potain : P, corps de pompe; A, voie d'aspiration ;

C, voie de coiiipression ; T, tubes de caoutchouc ; O, tube de
verre servaat de témoiu ; H, trûca.rt; B, bouteille-

bouteille est pleine, on la remplace par une autre, après
avoir eu soin de refermer le robinet sur le lube de la ca-

nule. En mettant le tube sur l'ajutage do compression, le

mémo instrument peut servir pour injec-

ter des solutions médicamenteuses.
— Physiq. et chim. I.e plus simple des

aspirateurs employés en physique et en
chimie se compose d'un récipient ayant
la forme d'un cylindre mélallique, terminé

Ear deux cônes et porté par un trépied.

c cône supérieur communique avec le

récipient contenant le gaz à aspirer: le

cône inférieur possède un robinet permet-
tant de faire écouler le liquide dont l'ap-

pareil a été préalablement rempli. On
peut d'ailleurs calculer le volume aspiré,
connaissant le volume de l'appareil, la

température et la pression du gaz: ces
nombres se mesurent directement. Il faut,

a\ fc cet appareil, renouveler le liquide à
iliaque o|iération

; pour remédier à cet
inconvénient, on se sert souvent d'un as-

pirateur double, qui se compose, en réalité,

de deux aspirateurs simples AA', reliés ._
par le robinet B. A étant rempli de li-

—

-

quide, l'appareil peut fonctionner con-
stamment : il suffit de le retourner en met- Aspirateur

Unt S ou S' successivement en commu- (l»nysiq-etchin:

nication avec le récipient contenant le gaz à absorbe
Quand un a btsoin d'un aspirateur plus énergique, on

— A^ Expirateur.

ASPIRATIF, IVE [uss) adj. Qui se prononce, qui fait

prniiuiicer avec aspiration ; La lettreh, dans certains mots
Irançuis. et l'esprit rude en grec, sont des signes aspiratifs.

ASPIRATION {ass,si — lat. aspiratio) n. f. Action d'aspi-
rer en faisant le vide : ^'aspiration de l'eau par une pompe.
— Fig. Mouvement, élan de l'âme vers quelque chose :

La nature de l'homme est composée (^'aspirations infinies,

que notre condition présente ne peut satisfaire. (H. Taine.)
— Linguist. Action d'émettre un son avec un souffle :

Pour prononcer la syllabe ha dans o hache » , il faut une AS-
PIHAT10N. V. H.
— Mécan. Action d'aspirer la vapeur, l'air, les liauiJes

ou les gaz à l'aide d'appareils spéciaux, il Soupape a'aspi-
rn/ii,)/. Soupape par laquelle le liquide se précipite dans
Mil «urps de pompe, li Tuyau d'aspiration, Tuyau par lequel
lo liquide est amené du réservoir à la soupape d'aspiration.
— Mus. Inflexion de voix par laquelle on traîne le son

de la note inférieure à la note supérieure, ii Défaut du
chanteur qui aspire les voyelles et même les consonnes
vuitiales. Il Sorte d'agrément sur le clavecin.
— Encycl. Linguist. Le phénomène improprement appelé

aspiration est produit par le courant dair qui sort de la
bouche au moment de ^expiration : il peut accompagner
l'émission des voyelles, comme celle des consonnes. t?i

l'air sort doucement et naturellement, l'aspiration est faible,
comme celle qui est marquée par l'esprit doux en grec, Yh
espagnol, our/(dit » muet u en français. Au contraire, s'il

fait explosion avec effort, l'aspiration est forte, comme dans
les mots qui commencent par un esprit rude en grec, et par
un h dans les langues germaniques. L'importance de ce
phénomène est très variable, suivant les langues : le sans-
crit était riche en aspirées ; en allemand et en anglais, \'h

est fortement aspiré; en grec ancien, l'esprit rit'lo èiait
le signe d'une aspiration énergique. En latin, au contraire,
l'aspiration, forte à l'origine, na pas cessé de satfuiblir,

pour disparaître presque dans les langues romanes : r'pst

â l'influence allemande que le français doit d'avoir conservé
17) aspiré dans quelques niiji>. T/// est nim-t <! purement
étymologique en t- |:i. Il !' iii- !. ti n iialicns

où il s'est conserM '

i
|

i
i ;

|

,_ nul, est
relativement récent i, i ,, ,' ; i.ii.iro.

Il esta remarquai ^'i" 1 a-i ir.irii n. l;.iil.lr ^'ii li.i'tc. tient

lieu fréquemment d'iim- cuiisûnno disparue ; en grec, l'es-

prit (luux représente souvent un digamma, et l'esprit rude
un sigma ou un jnd

; en espagnol, ïh est parfois l'équiva-
lent d'un f primitif.
— Anton. Expiration.

ASPIRATOIRE [ass) adj. Qui appartient, qui a rapport
à l'aspiration : Un mouvement aspiratoire uousse l'aliment
vers le {,u>iier. (Brill.-Sav.)

ASPIRÉE {ass) n. f. Lettre qui a, qui porte une aspira-
tion : Le f/rec a, pur7ni les consonnes, trois ASPIRÉES, qu'on
^yure en français ph, ch, th.

ASPIRER (ass — lat. aspirare ; de a pour ad, à, et spi-

rare. souffler) v. a. Absorber, attirer en faisant le vide ou
en diminuant la pression intérieure de l'air ; Les ventouses

ASPIRENT le sang contenu dans les vaisseaux. Il Se dit par-
ticuliorem. de l'action des poumons qui attirent, en se di-

latant, l'air ou les gaz ambiants : Aspirer l'air frais.
— Fig. : Absorber en soi, attirer à soi, se pénétrer de :

Lorsque, sur le sillon, l'oiseau chante à l'aurore,

Le laboureur s'arrête, et le Iront en sueur,
Aspire dans l'air pur un souffle de bonheur

A. DE Musset.

— Se dit aussi des corps que, par un mouvement ana-
logue, on attire dans l'intérieur des fosses nasales : Aspi-
rer une prise de tabac.
— Par ext. Attirer, faire monter vers soi ; Le soleil

aspirk la rosée. (Lamart.)
— Phouét. Prononcer avec aspiration. V. aspiration.
— V. n. Prétendre à, avoir le désir de. (Est ordinairem.

suivi de la prépos. à et quelquefois de l'adv. où : Aspirer
.\rx hotmeurs, AtJ pouvoir. l'^anklin aspira à une sorte de
perfection humaine. (Mignet.)
— Allus. LiTTÉR. : Et, monté sur le faîte, il aspire à des-

cendre. Vers de Corneille dans Cinna. acte II, scène i".

Aui^uste fait part à Cinna et à Maxime de son intention
d'abdiquer l'empire :

L'ambition déplait quand elle est assouvie,
D'une contraire ardeur son ardeur est suivie:
Et comme notre esprit, jusqu'au dernier soupir.
Toujours vers quelque objet pousse quelque désir,
Il se ramène en soi, n'ayant plus où se prendre,
Et, monté sur le faîte, il aspire a descendre.

Ce beau vers, que Racine faisait admirera ses enfants,
exprime énergiquement la satiété, le dégoût de l'homme
parvenu au faite des honneurs, de la puissance, etc.

S'aspirer, v. pr. Etre aspiré : Lair s'aspire par la
bouche et par le nez.
— Syn. Aspirer, prétendre. On aspire à une chose que

l'on désire. On prétend à une chose à laquelle on a ou 1 on
croit avoir des droits.
— Anton. Expirer, souffler.

ASPIS (du gr. aspis. bouclier) ou Gl'YPEA {du la'., cbj-
peus, bouclier), promontoire et ville de l'anc. Afrique, au
S.-E- de Carthage. La ville, fondée par Agathocle, tyran
de Sicile, fut prise par les Romains, dans la première
guerre punique.

ASPISTÈRE {ass-piss) n. f. Bot. Syn. du genre par-

ASPIURE {ass — du gr. aspis, écorce, et oura, queue)
n. f. Poussière de charbon de terre provenant du triage,
et employée à la fabrication des agglomérés.

ASPIU5 {spi-uss) ou ASPE {ass) n. m. Genre de poissons
ptiysostomes abdominaux, famille des cvprinidés, à corps
ubidug, à nageoire dorsale courte et tlépourvue de pi-
ijuants. La mâchoire inférieure est proéminente et les

dents pharyngiennes crochues. L'espèce principale est
Vas/iius rapaj; (|u'on trouve dans
les mors de l'Europe orientale.

ASPIX n. m. Techn. "V. aspe.

ASPLÉNIE n. f. OU ASPLENION,
ASPLÊNIUM inss, ni-07n') n. m. (lat.

iispli-niiiin : du gr. a priv., et splni,

spiénos, rate). Bot. Genre de fougè-
res, de la famille des polypodia-
cées, très nombreuses en espèces,
dont les principales sont : Yasplénie
noire, Yasplénie rue des murailles,
et Yasplénie polytric.
— Encycl. Paiéont. Les asplénies

.se montrent dans le jurassique
moyen. Le degré élevé de leur or-
ganisation, la petitesse de leurs
^po^anges et leur multiplicité ont
favorisé leur dissémination et permis de pi

tage manifeste sur tous les autres groupe

ASPORINE, planète télescopique, n" 2iG, découverte
par Borrelly, le 6 mars 1885.

ASPOROTRIGHE OU ASPEROTHICHE {ass'j n. m. Bot.
V. SPOROTRICHE.

ASPRE {ass — du gr. aspros, blanc) n. m. Nom grec d'une
petite monnaie d'argent usitée naguère en Turquie et en
Barbarie, où son nom était àqtchC (atché), et dont la va-
leur était égale au lOo* de la piastre, qui no vaut plus au-
jourd'hui que 22 centimes.

AsPRE ou AsPER (Constantin-Ghilain-Charles Van
IlooBROucK, baron d'), général autrichien, d'origine belge,
né â Gand en 1754, mort en 1S09, s*, signala pendant les

i-ampagnes de 1796, 1798, 1799 et Ifii en Italie, fut élevé
au grade de général après la bataille d'EssUng, et mou-
rut d'une blessure reçue â Wagrani. — Aspre (Constant,
baron d'), feld-maréchal autrichien, fils du précédent, né
à Bruxelles en 1789, mort à Padoue en 1850, servit en Ita-

lie, contribua au gain de la bataille de Novare (18-*9), et

prit d'assaut Livourne.

ASPREDO {ass — du lat. aspredo, rudesse) n. m. Genre
de poissons physostomes, famille des siluridés, voisin de?»

liyposiomes, et dont les espèces habitent les eaux douces
do l'Amérique du Sud.

ASPRELLE ou ASPRÈLE {ass) n. f. Bot. Syn. de prèle.

AsPREMONT (d"), vicomte d'Orthez. V. Orthez.

Aspremont, chanson de geste du xii' siècle, apparte-
nant au cycle carolmgien. L'auteur, qui était Français, est

inconnu. Ce poème, très populaire au moyen âge, et auquel
Puici, Boiardo et l'Arioste font de très fréquentes allu-

sions, a pour sujet une fabuleuse expédition de Charle-
magne dans la Calabre. contre le roi païen Agolant, qui

la insolemment fait défier. Charlemagne franchit les

Alpes, traverse toute l'Italie, passe par Rome et livre à
Agolant une suite do combats furieux où se distinguent
.Naimes de Bavière, Girard de Fraite, Beuve d'Ansthone
et autres paladins. Quant au grand empereur lui-même, il

appelle en combat singulier Heaumont, fils d'Agolant,
et va succomber, lorsque son neveu Roland, venant à son
secours, transperce Heaumont de son bâton ferré, n'étant
pas encore armé chevalier et n'ayant pas le droit de por-
ter lalanco-Charlcmagae rentre triomphalement ou France,
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et Roland reçoit les dépouilles de celui qu'il a tué : son
cheval. Vaillantif, et son épée, la fameuse Durandal.

Il existe du poème d'Aspremont de nombreuses versions
françaises, anglo-normandes et surtout italiennes, toutes
manuscrites. F. Guessart et L. Gautier ont commencé,
sans l'achever, l'impression de la meilleure version fran-
çaise (1855).

ASPRENAS (Lucius), neveu de Varus, qui servit sous
ses ordres au commencement du i" siècle de notre ère.
Après la mort de Varus, il parvint à contenir les peuples
en deçà du Rhin ; mais on l'accusa de s'être enrichi en
s'emparant des bagages laissés par les légions de Varus,
qui avaifiit et'- exterminées.

ASPRES-SUR-BUËCH, ch.-l. de cant. (Hautes-Alpes),
arrnna. .i a 'U kilom. de Gap. sur le Buèch, affluent de la
iJui-aiicc. -.'^0 hab. Ch. de f. P.-L.-M. Sources thermales
chlururées sodiques. — Le cant. a 9 comm. et 3.523 hab.

ASPRIÈRES, ch.-l. de cant. (Aveyron), arr. et à 29 kil.

de Villefranche, près du Lot; 1.088 hab. Mines de zinc et
de plomb. — Le cant. a U comm. et 11.099 hab.

ASPROMONTE, massif granitique d'Italie {Calabre ul-
térieure), à 25 kilom. de Reggio. Alt. 1.947 m. au Monte
Aho. Le 29 août 1862, après l'insuccès de l'expédition
contre Rome qu'il avait essayé d'organiser en Sicile,

Garibaldi s'y retrancha, à la tête d'une poignée d'hommes.
Il y fut attaqué par le colonel Pallavicini, commandant
un corps de bersagheri. Après une escarmouche de courte
durée, Garibaldi, ..blessé à la jambe, fut fait prisonnier
avec tous les siens.

ASPRO-POTAMO {rivière Blanche), fleuve de la Grèce,
sp jetant dans la mer Ionienne, après un cours d'environ
225 kilom. C'est YAchéloùs des anciens.

AsPUIX, ville d'Angleterre (comté de Lancastre);
9.000 hab. Charbonnages et usines sidérurgiques.

ASPULL (Georges), pianiste anglais, né à Manchester
en 1813, mort àLeannington en 1832. Dès l'enfance, il

émerveilla les maîtres par le brillant et le fini de son
jcit. Kossini dit un iour de lui qu'il était la créature la
plus exti'aordinaire ae l'Europe. Cet artiste, qui promet-
tait d'être célèbre, mourut à dix-huit ans.

ASQUE {ass — du gr. askos, outre) n. m. Cellule mère
dans laquelle se forment les spores de certains champi-
gnons que cette disposition de l'appareil reproducteur a
fait appeler « ascomycètcs ». Syn. de thèqde.

ASQUINI (Basile), littérateur italien, né à Udinc en
ir.82, mort en 1745. Entré dans la congrégation des barna-
bites, il professa les belles-lettres â Lodi et à Bologne.
On cite de lui une biographie des Hommes illustres du
Frioul {\emse, 1735).

ASQUINI (Fabien, comte), agronome italien, né à Udino
en 1726, mort en 1818. Il introduisit dans son pays natal
la culture du mûrier, l'éducation des vers à soie, et l'usage
de la pomme de terre. En récompense de ses services, il

obtint une exemption perpétuelle d'impôts. On lui doit des
travaux intéressants sur la culture de la vigne et autres
quosiious agronomiques.

ASRAPAS ou DakimiS fen t\nhét3L\n, Mkhah-hgro-ma)
n. f. pi. Suivantes de la terrible déesse Dourgâ, buveuses
de sang, les Asrapas, au Thibet, sont l'objet d'un culte pro-
]Mtiatoire très suivi. Elles personnifient les forces destruc-
lives de la nature. Le bouddhisme tantrique en fait les

éi'ouses des dieux et de certains Bouddhas et Bodhi-
sattvas. — Une Asrapa (ou Dakimi).

ASSA n. f. Bot. Syn. 1" de têtracère, 2° de tamarin.

ASSAB, ville maritime italienne de la côte occidentale
de la mer Rouge, établie sur la baie du même nom, dans
le pays d'Afar ou Danàkil, à 60 kil. environ du détroit do
lîab-el-Mandeb ; 5.000 hab. C'est, au point de vue du mouil-
lage, le meilleur port du littoral de l'Erythrée, et Assab
est en même temps le chef-lieu d'une des divisions de la

colonie italienne. Cette ville est assez bien placée — moins
bien qu'Obock toutefois— pour des relations continues avec
le Choa ; elle est en relations maritimes avec Aden, avec
les ports de la mer Rouge, Suez et les ports d'Europe.
Assab a été la première possession italienne sur le lit-

toral de la mer Rouge (1882). L'Italie profita ensuite de
l'établissement de la France à Obock pour occuper Mas-
saouah (5 févr. 1885) et fonder la colonie de l'Erythrée.
— BiBLioGR. : Sapeto.A^sflô e i suoi critici {Gènes, 1879);

Licata, Assab e i Danachili (Milan, 1885).

AsSABA, ville de l'Afrique occid., protectorat anglais
du Nigrr, capitale de la célèbre Compagnie anglaise du
Niger, sur le Niger; environ 10.000 hab.

ASSABLEBSENT n. m. Action d'assabler ; résultat de
cette action, ii On dit mieux ensablement.

ASSABLER v. a. Techn. Remplir de sable, combler avec
du satde : Assahler un port, il On dit mieux ensabler.
— Pécli. Tendre sur un fond de sable: AssABLKRde5/t7e/s.
S'âSSAhler, v. pr. S'échouer sur le sable.

ASSA-DOUX (lat. assa dulcis) n. m. Nom ancien du ben-
join.

ASSAF, nom donné par les légendes musulmanes à un
jiersonnage qu'elles considèrent comme le premier vizir
de Salomon, ou sultan Souieiman, et dont elles font le type
du ministre accompli.

ASSA FŒTIDA ou ASA FŒTIDA (du persan asa, résine,
et du lat. fcetida, fétide) n. f. Gomme-résine attribuée â
l'Iusicurs ombellifères, et en particulier à la ferala as.'ia

jo'iida. qui croît dans la Perse et dans IHindoustan : Lts
Romains employaient Tassa kœtida commt assaisonnemi-nt.
(Cette gomme-résine a une teinte rougeâtre et une odeur
alliacée très fétide, une saveur acre et amèrc.)
— Encycl. L'assa fœtida est employée comme médica-

ment, qu'on administre à l'intérieur contre l'inappétence et
les perversions du goût, pour combattre les accidents va-
riés de l'hystérie, contre la danse de Saint-Guy, la nym-
phomanie, la paralysie lombatre, l'épilepsie, le t'éta-

nos. etc. A l'extérieur, c'est un bon topique pour les ul-

cères et les engorgements indolents.

ASSAGIR v. a. Rendre sage : Il 7ious fault abestir pour
nous ASSAGIR. (Montaigne.)
— V. n. Devenir sage ; Vieillir n'est pas assagir ni quit-

terles vices, ynais seulement les changer en pires, (Charrons
S'assagir, v. p. Devenir sage.
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ASSAGISSEMENT n. m. Action do rondro sago on do
devenir sngo.

ASSAI(niot ital. signif. 6ea»coi<;)).Tormo do musique fini

se Juint ouniiao uugmoiitatif ù. un autre, iudi([uaiu lu iiiuu-
- ' -- — if^ fort vite ; largo assai, trùs

As-SAÏD (Ali), sultan almohado do l'Afrifiuo 0(*(Md<'n-

talo, do \i\'i à r^MS. Il lutta contrôles Mérinidos, cl les

vttiii'|uit; mais i! fut. pou de temps après, lu6 dans une
roncontro iive.- une iroupo de leurs alliés.

ASSAILLANT, ANTE ( // mil.) adj. Qui assajllo, qui at-

taque, qui pniii I
iiiiii,iii\ r <lu combat : Z'aJ7nt'e ASSAiL-

LANÏK. Les j'un', \-. ^\iii \ . il s.

— n. m. Ci'liii jiii .tniju- i ennomî, ou ses positions :

Jeanne fhu-h.lh ,,^ < A . a-^s mi.i.ants.

— S(^ disaii aii'iiiinriii. do irlm -jui, dans un tournoi,

combattait ennire le i.-iiant. : /.as>;\ii,lant et le TKNANr.

—ANTitN . Champion, detenHeur, tenant.— Insulté, oflensé.

ASSAILLEUR, EUSE (//mil.) 11. m. S'pst dit autrof. pour

ASSAILLANT, ANTl-:.

ASSAILLIR (7/ mil. — du lat. ad, vers, contre, ot nalhy,

sauter : J'ussaîlle. lunut assaillotis. J'ns.^aillais, nous assail-

lions. J'assaillis, iiuus assaillinies. J'assaillirai, nous as-

sailliro)u<s. J'asmilUrais, nous assaillirions. Assaille, as-

saillons, iissnillrz. nm- /"assaille, que nous assaillions. Que
j'assiii/lr. .<

, ,MM n.,..-: ,( s ,
' r.v'ons, Assaillant. Assailli, ie)

V. a. AN ,11, i
.1,

I I
. M ii.iiii : Assaillir un camp.

l'ai . , 1 II
I

: i> , I . Il reler : Les solliciteurs et les

iinporinu:. /-..N,^ ANsAii.i.i:.. 1 partout.

— Fit,'. Fondre sur, on parlant soit do dangers matériels,

soit d'inconvénients moraux, de tentations : L'orage nous

assaillit ait sortir de la ville.

Comment bc peut un pauvre cmur défendre,

Quand deux ucnux yeux le vieiinpiit assaillir?
Cil. d'Orléanr.

S'assaillir, v. pr. S'attaquer vivement ot vigoureuse-

ment : Caviilifi-s qui s'assaillicnt. (Th. Gaut.)
— SvN. Assaillir, attaquer. Attaquer, c'est commen«:er

le combat. Assaillir, c'est attaquer brusquement et vigou-

reusement.
~ Anton. Défendre, résister, riposter, soutenir.

ASSAINIR V. a. Rendre sain ou plus sain : Le dessèche-

ment des marais assmmt un iiai/s.

— Fig. Puriiii I , ;iii |' in l'- vue moral : La mMecme ne

possède pas h ^ \ ^mnir les esprits. (Barbé.)

S'assainir, v i i >
uni, devenir sain : Les vallées

— An [ûN. Empester, empoisonner, infester.

ASSAINISSANT, ANTE adj. Qui assainit, qui est propre

à rendre sain : Le chlorure de chaux a des propriétrs as-

sainissantes.
— Fig. : Les bonnes lectures sont assainissantes.

ASSAINISSEMENT n. m. Action d'assainir, état de ce

qui est assaini : /.'assalnissement rf'«ne jo/'ison, d'un hôpi-

tal. V. désinfection.
— Fiç. Action de rendre pur, au point do vue de la mo-

rale : L assainissement du théâtre, du roman.
— Encycl. Agric. En matière agricole, ily aliou do consi-

dérer Yassainisseme7\t à deux points do vue tout à fait dirte-

rents : l'assainissement des terres humides insalubres, et

l'assainissement des écuries ou étables, en cas d'épizootie.

Un sol trop humide (généralement par suite du détau-t

de perméabilité du sous-solj est peu propre, ou même tout

à fait impropre, à la végétation, suivant l'excès d'eau qu'il

renferme. Dans une terre arable, l'air doit circuler facile-

ment; sinon, les racines des plantes ne peuvent plus res-

pirer, la nitrification ne peut plus se produire, les réactions

chimiques, grâce auxquelles la plupart des principes fer-

tilisants deviennent assimilables, no peuvent plus s'opé-

rer ; ou plutôt, dans ce milieu humide, privé do l'oxvgèno de
l'air, dans ce «milieu réducteur», il se produit des réac-

tions d'un autre ordre, et, au lieu de substances utiles nu-
tritives, il se forme, au sein de la terre, des gaz ou des
corps vénéneux nuisibles. Une terre très humide, non assai-

nie, une ancienne tourbière, par exemple, non seulement ne
peut être cultivée, mais elle est absolument malsaine pour
les êtres, hommes ou animaux, qui habitent aux environs.

On assainit les sols humides en déterminant récoulement
des eaux stagnantes souterraines au moyen do fossés d'as-

séclioment, ou par le drainaijv. V. ce mol.
L'assainissement des eiaiiles. en .as d i-|>izootie, c'est-

à-dire la destruction d'-s L-.-nuis \i\,àiiis Um^'ereux par
des procédés de désintVnuMi, .si .!, l.i piu , -rande impor-
tance, si l'on ne veut pas >^\w Ws aimnaiiv ijui logent dans
ces étables succombent les uns après les autres. La loi

du 21 juillet 1881, sur la police sanitaire des animaux, pres-

crit ces opérations do désinfection quand il s'agit de l'uno

dos épizooties prévues par la loi, et un arrêté mini.stéricl

du 12 mai 1883 en a réglementé le détail. V. désinfection.
— Hyg. Une grande partie des maladies n'ont pas d'au-

tre source que 1 Insalubrité de l'air. Les ouvriers qui exer-

cent certains métiers insalubres, tous ceux i|ui fravailb^nf

le cuivre, le plomb, le mercure, le plu-splini-,', l.tr^rnh .

ou leurs dérivés, les ouvriers des iu.liisi t-us .|iii ilr-a

gent do l'aci.ie earbuiuijue, -h- l'aeid-- suirii v.ln.jiie . d.-

Toxydo de carlx'iH'. "W i amii' _ i/ inespirables ou luxi-

3ues, sont pai h' ii'ih 1
.

I ;i' i . à une foule do mala-
ies qui iio jn'm im ri i. ii| li: .

. ,jii,> par Vassainissement
des ateliers, ou .mi i

. ,

I

,;; , I ii-ux moyens : l'aéra-

tion et la .!.
I ;

.

-
I [osition dos bâtiments

et di's li-ii\ . - i I, ins à l'aération simple
ou à la \ 'iii !i.(

I m 1 .
,

u. :i [.ration au moyen de
VENlii.MMH \ . lu- r (I i.r li-s réartifs eliiiiiiiiues,

les plus iiV-,|i

ASSAGISSEMENT — ASSAMAR

.'hln

. hallK, 1rs sris ,|,. do

le eldui-uiodr . Uaux, la

nir les locaux où le s,
|

irs mala iis a in
des i^ermos de micrub.s pai h-, r u, .. \ i,, -,im

Si l'on veut se faire um- il I .

'

avoir l'assainissement des liaii i

vie humaine, on n'a qu'à conshii r ,, ,, ,,

do Paris. Depuis quinze ans, la > i,, a .
,

vu au'_Mnenter sa population, rr, . nm rai . m, i,

aurait dû avoir lieu, la mortalité a dminiiir la

ia vie muyeinie a été prolongée de plusi.iMs .

résultat SI important est dû, sans uuttin lium

menses travaux qui ont, depuis qua/ante ans, transformé
cette cilé, et surtout au percement des nouvelles rues qui

font circuler un air pur dans les quartiers les plus populeux;
à l'heureux établissement dos squares disséminés aujour-
d'hui sur toute la surface do lu capitale ; à la construction
d'un vaste réseau d'égouts ; à la distribution plus abon-
dante d'eau de source pour l'alimentation, d'eau do rivière

pour le lavage et l'arrosage des voigs ; à l'obligation im-
posée aux propriéiairi^s do se conformer aux mesures
prescrites par I.' (mm i il d'Iiygiôno pour le volume d'air

dos locaux, la .h [Ml iiim[| .les wator-ctosets (toutàl'égout),
et au pro-rrs ,{>

| uisfniction. nui a vulgarisé les notions
d'hy;.:ièiie piiblniue ci privée. V. hygiène.

ASSAISONNANT, ANTE adj. Qui assaisonne, qui sert

— I'tii/iti"i ms'n.snuinuift^s. Plantes savoureuses ou odo-
rantes, d'un ;.'nrii nl<vé, (jui excitent l'appélii dos bes-
tiaux. Klles SUN! aniiMcs, acidulos OU aromatiques.

ASSAISONNEMENT n. m. Action, manière d'assaison-
iici- 1rs nuls : .[/«//«/(/er /'assaisonnement d'une 5««pe. ii Sub-
siaiH (• i|n MU .luploio pour assaisonner ; Le sel. le poirre.

Ut nfnf.inlr, ..ont Ics KS^Aiso^miMV.^TS les plus ordinaires.
~ Par anal. Ce qui fait paraître un mets plus savou-

reux ; L'appciiC est te plus indispensable de tous les assai-
sonnements.
— Fig. Ce qui donne un charme, un agrément piquant

à qnelrpie rlinse : La sagesse toute crue fait jnal au cœur :

il 1/ f.tii! un /irii f/'ASSAlSONNEMENT. (J.-L. do Balz.) La joie

(¥/ /r nir,l!r,ir ASSAISONNEMENT (/c.î /e«f(rt*. (Lo SagC.)
Kni Vil.. Hyg. I. Les iis.tuisnnni'i/wnts, ou u condi-

ments ', sont essêntiellemiiii . u iri,'
i , -,'s par la propriété

de siimuler les organes dr r .
i .,

, n -nût, de 1 insaliva-

rion, tio la digestion; ils i
. an Imt linal do la

nuiritioii en stinmlanl la]
i

^ i n
|
mviquant, dans la

mesure u.-. . -.ai i.' , h--, sr. rr is ,|in di.ivi-ni a^dr sur
la malierr .i ;.. i

^l'i- !l ii'\ a j^as !. Ii^'iir 'ie démarea-
tion traie I,. ,

;,-;,
, -,,!,Ma[M e-, ,|iii srr\rî,t ! aliments

cl .•elles 'JUI it\rt,' -I assai-.oiiiieiiifnl. Ce qni est vrai,

c'est que les ussaisunncnicnls, alimentaires ou non, agis-
sent principalement sur lo svstèino nerveux. II est à re-
marquer qu'une dose de coniîimeut, de sucre, par exemple,
jinusséo directement dans l'estomac du (diion par une fis-

tule artiticioUo, est loin d'exciter la sécrétion du suc gas-
trique dans la même mesure que si elle est avalée par
l'animal, après avoir été explorée par le goût et diluée

par la salive; il y a là un réflexe, une relation sympa-
thique entre les impressions gustativos et les sécrétions

de la salive et du suc gastrique.
IL Les assaisonnements sont simples ou composés :

ceux-là, dons de la nature ; coux-ci, œuvres do l'art culi-

naire. Les assaison7iements simples peuvent se diviser en
sept classes : salins, acides, acres, aromatiques, aromatico-
acres, sucrés, gras.

Assaisonnevients salins. C'est le sel marin (chlorure

de sodium) et lo nitre ou salpêtre (nitrate do potasse). Ce
dernier est fort peu usité ; les cuisiniers ne s'en servent
guère pour autre chose quo le bœuf à la mode. En revan-
che, le sel entre dans la plupart des préparations culi-

naires; c'est, sans contredit, l'assaisonnement par excel-

lence, le meilleur et le plus sain. Les aliments féculents

no se digèrent bien qu'avec beaucoup de sel. Presque
toutes les nations font usage du sol ; la plupart des ani-

maux, les ruminants en particulier, le recherchent avec
avidité, et s'en trouvent oien. L'abus du sel a été consi-

déré à tort comme la source de certaines maladies, notam-
ment du scorbut. Dans certains pays, qui n'ont pas et ne
peuvent se procurer de sel marin, on fait usage de salpêtre,

de chlorure de potassium, de sulfate de potassium, etc.

Assaisonnements acides. Le vinaigre, le verjus, le citron,

l'oseille, etc., constituent des assaisonnements acides

Pris en quantité très modérée, et très étendus, ces condi-

ments excitent les glandes salivaires, réveillent l'appétit,

tempèrent la soif, ajoutent leur puissance dissolvante à
celle du suc gastrique, contribuent à rendre plus diges-

tibles certaines substances, notamment les mucilagineuses,
sollicitent le mouvement péristaltique, et déterminent,
par cette raison, des évacuations alvines plus fréquentes.
Assaisonnements acres. Cette classe de condiments com-

prend un certain nombre de produits végétaux appartenant
surtout à la famille des liliacées : genre allium (ail propre-
ment dit, poireau, oignon, échalote, civette, ciboule, rocam-
bole), et à la famille des crucifères (moutarde, cochléaria,

raifort, radis, cresson). Il faut rapprocher do ces derniers

les câpres, puis les fleurs et les fruitsdelacapucinc,lesuns
et les autres que l'on confit habituellement dans le vinaigre.
Assaiso7mements aromatiques. Il y en a beaucoup d'indigè-

nes, comme lo persil et ie cerfeuil, de la famille des om-
bellifèros; la pimprenelle, de celle des rosacées; le thym,
le romarin, lo serpolet, de celle des labiées. Les plus

remarquables et les plus estimés sont exotiques : ce sont

la vanille, la cannelle, les clous de girofle, etc.

Assaisonnements aromatico-ncres. Il faut ici placer en
première ligne le poivre, que les peuples équatoriaux pro-

diguent jusque dans leurs boissons ; il sollicite avec éner-

gie les torces digestives; aussi son usage est-il opportun
rii imiie alimentation fade, lourde, indigeste (cardons,
. Imiiiv ileurs, concombres, parties tendineuses, poissons
hnileiix'i. Après le poivre, viennent la noix muscade et

son arille, lo macis (dont la saveur est moins pi(juante et

plus aromatique), le gingembre, le piment ou poivre long.
Assaisonnements sucrés. Insuffisant comme aliment, lo

sucre convient comme assaisonnement à tous les âges, à
tous les tempéraments, à tous les climats. La nature
semble nous indiquer ses propriétés condimenieuses en
nous lo montrant combiné presque toujours avec les gom-
mes, les mucilages, les substances fades, aqueuses, fécu-

lentes, acides. Il est recherché do tous les animaux.
Assaisonnements gras. Ce sont les diverses huiles co-

mestibles (huiles d'olives, de noix, d'amandes douces, etc.),

1e-^ -iviisses et le beurre. Ces différentes substances ne
,|. \ r!,;,riit e.iu'linieiiiaires que par l'artifice des prépara-
I
iM ,

n ]>resi(iie iniiiMiirs sont associées à d'autres assai-
s.ii:[HMiieiiis, tels ijiic sel, aromates, sucre, etc.

Les iTssaisonnrwrnts compo.it's sont dus, OU A une façon
particulière do préparer des substances qui, do leur na-
ture, sont de véritables aliments, ou à une combinaison
plus ou moins complexe des assaisonnements simples. A
ia première espèce appartiennent les divers poissons ma-
rines, le thon, les anchois, les sardines, le caviar (œufs de
poisson contîts dans l'huile), les huîtres marinées, les vian-
des fuméofl, etc., qui no consomment à dosas médiocres,

. jei

pour aiguiser l'appétit, exciter la soif et stimuler la di-

gestion. Les assaisonnements cumpo^én de la seconde
espèce sont fii nombreux et si vahéfi, que nous no pouvons
songer à les énumércr : c'est un champ sans limites pour
l'art culinaire.

III. En quelle cfttime l'iiygiène doit-elle tenir les as-
saisonnements ? " Nous avoDH dans la société, écrit Dide-
rot {Encgchpi'die. art. « Assaisonnement » j, deux ordres do
personnes, les médecins et les cuisiniers, dont les uns
travaillent sans cesse à conserver iirttrc santé, ot les au-
tres à la détruire ; avec cette dilTérence, quo les derniers
sont plus sûrs de leur fait que les premiers. • I*a science
est loin d'accepter cet arrêt : elle condamne l'abus des as-
saisonnements, mais elle en explique et en justifie l'usage.
A part le sel, véritable aliment nécessaire partout, lo

choix des assaisonnements doit varier, suivant les climats
ot les localités, suivant les conditions individuelles d'&go.
do sexe, de tempérament, etc. A l'indigène des tropiques
conviennent les condiments acres et caustiques, les poi-
vres, les piments, la muscade, que la nature lui prodigue.
Aux habitants des régions humides et froides, |(»h condi-
nuMiLs anUs(:orbuti(|ues. tels que le raifort, le radis, la
moutarde, etc. Les arthritiques doivent repousser les as-
saisonnements acres. Si lo vieillard a besoin de réveiller
son palais et son estomac par les épices, il n'est pour
l'enfant qu'un seul condiment : le sacre, qui est pour lui

un aliment nécessaire.

ASSAISONNER (rad.saison — c'est-à-dire faire venir en
son temps, en sa saison, faire venir à bicni v. a. En par-
lant d'un mets, l'accommoder, y ajouter des ingrédients
propres à en relever le goùi : Assaisonner un ragoût, une
salade. Les méchants cuisiniers ne savent rien assaisonner
avec justesse. (Fén.) ii Servir à relever le goût do : Le ëcl

ASSAISONNk/o«s nos aliments.
— Par anal. Faire trouver savoureux : L'appétit et

l'exercice assaisonnent les mets les plus grossiers.
— Fig. Donner de l'agrément, du piquant à ce quo l'on

dit, à ce que l'on écrit, à ce quo l'on fait : Assaisonner
U7}e louange, itn compliment. La défense est un charme : on
dit qu'elle assaisonne les plaisirs. {l.,aFont.) /m sagesse sait

assaisonner les plaisirs, pour les rendre durables. (Fôn.)

L'esprit fait{,'rand pla:

Mais j'en fais tou

Mb* DesnoDUÈRCS.

— F,n T. de techn. Signifiait anciennem. préparer le bois

destine à faire les arcs et les flèches, ce qui consistait à
le tenir pendant quelque temps plongé dans l'eau, puis à
lo sécher au feu.

S'assaisonner, v. pr. Etre assaisonné : Dans le midi de
la France, la plupart des meïs s'assaisonnent arec rfe l'ail.

— Fig. Etre employé, mis en œuvre avec certains ac-
compagnements : La vengeance se doit assaisonner à di-

verses sauces. (V. Hugo.)

ASSAISONNBUR, EUSE n. Celui, celle qui assaisonne :

Un .\ss\isitNM.i R de merluches. (Fam.)
~ Le masculin s'employait autrefois comme synonyme

de cuisinier : Les cabaretiers et les hôteliers chez qui on
venait manger et boire devaient aussi observer ces statuts

dressés pour les assaisonneurs. (Fr. Michel.)

ASSAKI n. f. Autref., Titre de la sultane favorite du
Grand-Seigneur, ii On écrit aussi khacéki.

AsSAKI (Georges), littérateur moldave, né à Jassy en
1788, mort dans cette ville en 1869. A la fois poète, his-

torien et publiciste, il est regardé comme un des pères de
ia littérature moderne de la Roumanie. Comme homme
politique, il représenta son gouvernement à la cour de
Vienne, et collabora à la rédaction du statut organique de
la Moldavie. Comme écrivain, on lui doit des pièces de
théâtre, une histoire de Russie, un volume de poésies en
diverses langues. U dirigea jusqu'à quatre revues litté-

raires, et devint membre de l'Académie de Rome.

ASSALINI (Paolo). médecin italien, né et mort à Naples
(1759-1840), accompagna Napoléon en Egypte : il fut

nommé successivement premier chirurgien de la cour et

chirurgien ordinaire du vice-roi d'Italie (1811), directeur

de l'Institut des sages-femmes et des orphelins de Milan,
chirurgien en chef de l'hôpital Saint-Ambroise. U fit par-
tie de l'expédition de Russie, fut à sou retour professeur

de clinique chirurgicale à Milan, et enfin se retira à
Naples. Il a laissé des ouvrages estimés sur la peste, la

fièvre jaune, la dysenterie, l'ophtalmie.

ASSAM, cuntrëe nord-orientale de l'Inde anglaise, con-
sttiuee .irjiius isTi en gouvernement distinct du ijengale

j)r(ij.ie[nen! .iii i' est une longue vallée encaissée par des
moiiiaLMies h.M-.ees, et arrosée par le Brahmapoutre et

plusieurs de ses affluents, presque tous navigables. L'As-
sam, sur une superficie de 12G.9£0 kilom. carr., possède
une poptilaiion de 5.477.000 hab., dont près de 3 millions

sont des Hindous. Le climat, très insalubre au pied des
montagnes, est moins malsain en plaine; le sol est irès

fertile en riz, légumes, arbres à fruits, orangers, bana-
niers, thé, etc. ; le ver à soie, vivant et se multipliant sur

les mûriers sans le soin do l'homme, produit en miondanco
une soie excellente. La fabrication de cette soie, l'exploi-

tation dos paillettes d'or roulées par plusieurs cours d'eau,

celle de quelques mines de plomb, de fer, de houille, et

du sel de plusieurs sources salées, constituent l'industrie

manufacturière et commerciale de l'Assam. Complètement
autonome avant 1S20, l'Assam fut alors envahi par les

Birmans, qui le cédèrent aux Anglais en 1826. .VctucUe-

ment, il se divise en onze districts, dont la capitale est

Chillong, ou mieux .Silang (3.7iO hab.).

— BiBLioGR. : Hunter, Statislical Account of.Assam (Lon-

dres, 1880): Ward, a Glimpse of Assam (Calcutta, 1884);

Census of India iS9t. Assam (Chillong, 1392).

As-SAMAANI, historien ot poète mahométan, né en 1 1 13,

mort en 1166. V. Sa.mant.

AS-SAMAH-IBN-MELIK-AL-KHAULANI. émir musul-

man, qui prit part à la con,|uéte de l'Espagne par les Ara-

bes au vm' siècle. Il franchit les Pyrénées, emporta Nar-
bonne et plusieurs autres villes, 'vint mettre le siège

devant Toulouse, et fut vaincu et tué dans une grande
bataille contre Eudes, duc d'Aquitaine (721).

ASSABfAR (du lat. assare, rôtir, et amants, amer) n. ni.

Substance particulière, encore mal connue, qui communi-
que la saveur amère que le pain, le malt, le sucre, le

café, etc., acquièrent par un grillage plus ou moms pro-

I

longé. Il On dit aussi assauarb.
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ASSAMENTA Ijniri — du lat. assare, chanter sans accom-
pa^'iH-iiU'ni;n. m. pi. Vers dédiés à divers dieux que les prc-

tr<.^s salienschantaient en dansant, il On ditaussi axamenta.

ASSAON, pèro do Niobé, suivant Parthénius. Sa fille,

mariée à Philottus, ayant disputé avec Latone sur la

beauté de leurs enlants respectifs, ia déesse, pour se ven-

Qer, tit périr Philottus à la chasse. Assaon voulut alors

épouser sa fille, et, sur le refus de celle-ci, se tua. Quant
à Niobé, elle se donna la mort en se précipitant du haut
d'un rocher.

AsSAPH ou ASAPH, lévite et chantre hébreu, contem-
porain de David, dont il chantait les psaumes. Il en a com-
posé lui-même quelques-uns. Comme son nom signifie

" réunir », <i assembler », des commentateurs ont conjer-

turé qu'il avait réuni en un seul corps les chants sacrés.

ASSARASI n. m. Monnaie d'or emplovée anciennem.
au\ In.i'S uncntâles, et valant environ 38" fr. 98 c.

AsSARHADDON (nom hébr.; Âssai'dinos en gr., Assurah
iddtii on as.syr.), roi d'Assyrie, 4" fils et successeur de
Sennachérib. V. Assyrie.

ASSARINO (Lucas), historien et romancier, né à Sé-
villc, d'une famille italienne, mort à Turin en 16'î2. Ses
romans de Stratonice et de VArmelinda ont été traduits

en français. On a encore de lui un grand nombre d'ou-
vrages sur divers sujets ; notamment, Délie gaen'e e suc-
cessi d'Ilalia, dalV anno I4i3 al i630.

ASSARMENTER (rad. sarment) v. a. Enlever les sar-
ments d'une vigne, après la taille.

ASSAROTTI (Octave-Jean-Baptiste), fondateur de l'in-

stitution des sourds-muets, à Gênes, né dans cette ville

en 1753, mort en 1829. Il entra chez les piaristes, et pro-
fessa la théologie dans sa congrégation. S'inspirant des
succès obtenus en France par l'aboé de L'Epée, il ouvrit
une école où cinq ou six sourds-muets apprirent à lire et à
écrire. En 1805, Napoléon gratifia son modeste établisse-
ment d'une dotation annuelle de 6.000 francs. Assarotti

a rédigé et fait imprimer les ouvrages nécessaires à ses

ASSAS (Louis, chevalier d'), né au Vigan en 1733, mort
à l'atfairo de Clostercamp en 1~60 Entré jeune au service,

le chevalier d'Assas, qui appartenait à une lamiUe de pe-
tite noblesse, mais datant
du XII" siècle, parvint au
grade de capitaine dans
les chasseurs du régiment
d'Auvergne.
Dans la nuit du 15 au

16 octobre 1760, il entre,
dit-on, seul dans un bois
voisin pour le fouiller, dans
la crainte d'une surprise.

Mais, tout à coup, il est

environné de soldats enne-
mis, qui le menacent do
mort s il jette un cri. N'é-
coutant que son dévoue-
ment patriotique, il se sa-
critio au salut de l'armée
en poussant le cri fameux
qui avertit les Français du
danger : « A moi, Auvergne,
ce sont les ennemis! » Et
il tombe mort à l'instant, criblé do coups de ba'ionnette.

Cette tradition populaire, née un certain nombre d'an-
nées après révénemont, acceptée sans critique pendant
longtemps, à tel point que Le Vigan a élevé, en 1830.
une statue à son glorieux enfant, et que lune des rues
de Paris a pris lo nom de « d'Assas ", a été, depuis, très
discutée et contestée. Les uns ont tenu l'événement
pour entièrement faux; d'autres en ont attribué l'hon-
neur au sergent Dubois. Selon Jules Loiseleur, le feu fut
engagé par le régiment de Normandie, non par lo régi-
ment d'Auvergne, auquel d'Assas et Dubois appartenaient.
Un simple caporal, Charpentier, dit « Richelieu », décou-
vrit le premier les Anglo-Hanovriens, et s'empressa de
prévenir son colonel, Rochambeau. Mais il ne poussa pas
le moindre cri, et eut la chance de sortir sain et sauf de
la bagarre. Si Voltaire, et après lui tous les historiens, ont
exagéré le rôle du chevalier d'Assas, celui-ci n'en a pas
moins combattu courageusement. Sa compagnie venait
d'être divisée en deux moitiés qui avaient reçu l'ordre
de tirer alternativement. La nuit était profonde. D'Assas
se trompe et dirige le feu sur la moitié de la compagnie
que commandait son lieutenant. L'autre proteste, et le
chevalier d'Assas, déconcerté, s'élance en avant pour re-
connaître les lieux. Il se heurte bientôt contre les baïon-
nettes ennemies, appelle ses compagnons d'armes à son
secours, et tombe percé de coups. Le trait attribué au
chevalier d'Assas et lo cri qu'il poussa sont aujourd'hui,
et surtout ont été, dans la langue littéraire, l'objet d'assez
fréquentes applications.
— BiBLiooB. : Loiseleur, la Légende du chevalier d'Assas

{" Rev. quest hist. », 1872).

ASSAS-BACHi (s<m) n. m. Anciennem. officier supérieur
des laiiiss.iur^, chargé de la haute police et des exécutions
àCuiiMaiituinpI,..

ASSASSIN (de lital. assassiito, tiré de l'arabe hashshashi,
plur. d.' haschisch, mangeurs de haschisch. fV. assassins]}
n. m. Celui qui attente, avec préméditation ou guet-apens,
â la vie d'un être humain : Suppriiiions la peine de mort,
mais que messieiws les assassins commencent . (A. Karr.)— Parexagér. Médecin qui, par ignorance, tue ses ma-
lades :

Ton oncle, dis-tu, l'assassin,
M'a guéri d'une maladie :

: qu'il ne fut jamais mon médecin,
rst que je suis encore en vie.

BOILEAU.
— Fig. Petite mouche noire que les femmes se mettaient

)us lui perciez le cœur-
CORNEILLE-

II On dit aussi assassine, et mouche assassine.
A l'assassin! Cri de détresse poussé par quelqu'un qui

est tombé entre les mains d'un meurtrier.

ASSASSIN, INE adj. Qui assassine : Horde assassine.— Poét. Qui donne la mort oi sert à la donner : Fer
ASSASSIN. Art ASSASSIN.

i (Bibl. nat.).

La pri

— Par exai.'^ér. Qui froisse l'amour-propre, nuit à la ré-
putaiion, eir. ; hpiip'amme assassine.
— Fain. (^»iii IiIcsM' lo cœur, en inspirant des sentiments

ou dos dt'sirs aiiii.urt-uK ; Œillade xs&xssi-SE.

ASSASSINANT, ANTE adj. Fam. Inhumain, cruel :

... Dans le procédé des dieux.
Dont tu veux que je me contente.

Ne paraît-elle pas aux yeux ? Molière.

Il Ennuyeux, importun, fatigant à l'excès : Compliments
assassinants. Que cet ho7nme est assassinant, avec ses ex-
clamat ions ! {A\cx.. Dum.)

ASSASSINAT [na] n. m. Meurtre commis avec prémédi-
tation ou guet-apens : Tout coupable ^'assassinat est puni
de mort. (C. pén.)
— Par ext., Acte violemment odieux ou gravement in-

juste : Faire travailler ainsi un pauvre enfant malade, c'est

un assassinat, n Acte ou parole qui porte un grave pré-
judice : La calomnie est un assassinat moral. (Boitard.)
— Encvcl. Linguist. Le fait de donner la mort à son

semblable constitue l'homicide. L'homicide commis volon-
tairement est qualifié « meurtre », et l'assassinat est un
meurtre commis avec préméditation ou guet-apens (C. pén.,
art. 295 et 296). [V. PREMEDITATION, GnET-APENS.] Cette dis-
tinction ne fut faite ni à Rome, par la loi Cornelia, ni pen-
dant le moyen âge ; la peine do mort frappait autrefois les
meurtriers et les assassins sous le terme général de « ho-
micides u (homicide). Le mot «^^ ' <

'',
> luiiluyé à partir

du xv" et duxvi' siècle, ne sciii^
;

. i i in'une accep-
tion bien distincte, et il par;i > >ynonyme de
celui de « meurtre i> dans l'orilniiii.HK , , Mniinelle de 1670.
La distinction complète, et telle qu'elle est faite par le
Code pénal de 1810, date de 1791 {loi du 25 sept., tit. II, art. S
ot 11) : il y est écrit formellement que l homicide pré-
mvdi lé sera qualifié d\i assassinai ». Les législations moder-
nes de l'Europe sont en général, sur ce point, conformes à
la nôtre : en Angleterre, on avait du reste, depuis long-
temps, fait dans la pratique une différence entre le meur-
tre de propos délibéré et prémédité {murder) et l'homicide
{manslaughter).
— Dr. h'assassiîiat consommé ou tenté est puni de mort

par nos lois (C. pén., art. 2 et 302); le meurtre simple,
c'est-à-dire l'homicide commis volontairement, mais sans
jiréméditation ou guet-af>ens, n'est puni que des travaux
forcés à perpétuité ; à moins, toutefois, qu'Û n'ait précédé,
accompsûgné ou suivi un autre crime, ou qu'il n'ait eu
pour objet, soit de préparer, faciliter ou exécuter un dé-
lit, soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité des
auteurs ou complices de ce délit (C. pén., art. 304). Lors-
que l'attentat à la vie est commis à l'aide de substances
toxiques, il est qualifié de empoisonnement : la peine est la
môme que pour l'assassinat. V. parricide, infanticide
(C. pén., art. 301).

Sont indignes de succéder : celui qui est condamné pour
avoir asssassiné ou tenté d'assassiner le défunt, et l'héri-

tier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'aura
pas dénoncé à la justice (C. civ., art. 727). Mais le défaut
de dénonciation ne peut être opposé aux ascendants et
descendants du meurtrier, ni à ses alliés au mémo de-
gré, ni à son époux, ni à ses frères, oncles et neveux
(C. civ., art. 72S). On remarquera que l'héritier n'est pas
tenu de dénoncer le coupable, mais le crime.

ASSASSINATEUR n. m. Celui qui faisait métier d'as-
sassinor. (Vieux.)

ASSASSINE ffém. de as.sassin) n. f. Femme qui commet
un assassinat : En France, on n'exécute plus les assassines.
— Fam. Lutine, femme qui agace quelqu'un.

Que dit-elle de moi, cett^ gente assassine? Mouère.
— Petite mouche. V. assassin.

ASSASSINER V. a. Tuer avec préméditation ou guet-
apens : 'Jnnnd on veut se mêler de gouverner, il faut savoir
se laisser assassiner. (Napol. I".)
— Par anal. Faire périr injustement : Exposer des sol-

dats à la mort sans nécessité, c'est les assassiner, h Causer
la mort, mémo sans intention de nuire :

Qui tôt ensevelit, bien sou\
Et tel est cru défunt qui n'en a que la mine. Molière.

— Par oxagér. Faire subir à quelqu'un un traitement
pénible, ou injuste, odieux, de quelque nature qu'il soit :

Calomnier, c'est souvent assassiner. Assassiner les gens
à force de mangeaille. (Molière.) Vous ïw'avez assassiné
longuement, en détail, avec préméditation, et l'infâme Hud-
son a été l'exécuteur des hautes œuvres de vos ministres.
(Napol.' I«^) 11 Ennuyer, importuner à l'excès : Assassiner
quelqu'un de citations, de civilitéSy de demandes, etc.
— Allus. littér. :

Ah ! doit-on hériter de ceux qu'on assassine ?

Vers de Bhadamiste et 2énobie, tragédie de CrébiUon. Il

s'adresse à Pharasmane, roi d'Ibérie, qui prétend fairo
valoir ses droits sur les Etats de son fils Rliadamistc,
qu'il croit avoir fait périr. Les allusions à ce vers se fout
presque toujours d'une façon plaisante.

ASSASSINS n. m. pi. Nom d'une secte religieuse de
l'islam, qui prit naissance en Perso en l'an 1090 de notre
ère. — Un assassin.
— Encycl. a cette époque, un nommé Hasan-Sabbah,

qui avait été l'ami de Nizam-cl-Muck, le célèbre vizir du
sultan seldjoukide Alp-Arslan, et qui avait adopté les

dogmes de la secte d'Ismaël, s'empara par surprise de la

forteresse d'Alamout, près de Kazevin. Le sultan Sindjar
essaya de détruire cette hérésie naissante, mais la peur
d'être assassiné le fit promptement renoncer à son entre-
prise.

Voici la liste de ces princes : 1000. Hasan-Sabbah
;

1124, Kya-Bouzourg-Oumid ; 1138, Kya-Mohammcd ; 11G3,

ïlasan, mort assassiné; 1100, Mohammed, empoisonne
par son fils; 1210, Djclal-ed-Din, mort empoisonne;
1221, Ala-ed-Din-Mohammed, assassiné par l'ordre de son
fils; 1254, Rokn-od-nin-Kaher-Shah.
Les entreprises des sultans seldjoukides contre cette

secte ne furent pas heureuses; et, quoique deux califes

eussent péri sous le coups de ces furieux, les envoyés do
Djelal-ed-Din étaient comblés d'honneur à Bagdad. En 1255,

Houlagou-Khan, fils de Toulon et frère de l'empereur de
Chine, Mangkou-Kaan, mit fin au pouvoir de cette secte
et rasa toutes ses places fortes, au nombre de cent, sui-

vant quelques auteurs. Rokn-ed-Din se rendit à la cour
de Mangkou, à Karakoroum, pour faire sa soumission :

mais l'empereur refusa de le recevoir, et il fut assassiné

on route. Une petite branche de cette famille subsista,
cependant, jusqu'à l'époque de Shah-Rokh, fils de Ti-
mour-Hey.
On trouve aussi des assassins en Syrie. Un de leurs prin-

cipaux chefs lut Sinan, qui chercha à faire assassiner Sa-
ladin ; lo comte Raymond de Tripoli fut assassiné par
sessicaires en 1152, et, en 1192, Conrad, marquis de Mon-
fcrrat. eut le même sort ; on prétend que ce fut sur ia
demande do Richard, roi d'Angleterre. Le dernier fut
Nedjm-ed-Din-Ismaël, qui fut renversé en 1273.
Le nom de assassins dérive du terme arabe hashshashi

ou hashishi, dérivé de haschisch, nom du chanvre indien,
dont on fait une boisson enivrante. Il est assez rare de
trouver ce mot dans les textes arabes; on trouve plutôt
celui de batheniens, du mot arabe bathni, sens caché de
la racine arabe bathn. (Ce nom leur est appliqué par suite
de ce fait qu'un de leurs dogmes était qu il fallait moins
se tenir à la lettre du Coran qu'à son sens caché.) On les
trouve aussi nommés fedàvî (affidés), et ismaïliens. Les
historiens persans les nomment surtout moulahidda (les
iiiii ] Ir-, fin no sait trop quels étaient les dogmes des
;i I 11 , à l'époque de la prise d'Alamout, Ala-ed-
li:i V I M !il,-Djouveini brûla tous les livres qui en trai-
i.i'i m 11 ,i|ir- s ce que ce personnage et d'autres auteurs
nous ont conservé, les dogmes de cette secte ont un
certain rapport avec celle des babis modernes et des au-
tres sectes qui furent légion en Perse.
— BiBLiOGR. : Hammer, Geschichte der Assassînen {Stutt-

gard, 1818); Stan. Guyard, Un grand'maltre des assassins
au temps do Saladjn (Paris, 1877).

ASSATION [si ~ du lat. assare, faire rôtir) n. f. Hyg.
Coction des aliments ou des médicaments dans leurs pro-
pres sucs, sans addition d'aucun liquide : /.'assation des
bulbes des liliacées.

— Alchim. Couleur noire, putréfaction de la pierre.

ASSAUT (.so —du lat. flrf, vers, etsaltus, saut)n. m. Atta-
que faite dans le but d'emporter de vive force une posi-
tion ennemie : Prendre ^'assaut une place forte. Le conné-
table de Bourbon fut tué devant lioine en montant à /'assaut.
— Par anal. Action de tout ce qui assaille avec vio-

lence, avec impétuosité : Les assauts du vent, de la tem-
pête. Assauts de la maladie, il Sollicitation vive, pres-
sante : // consentira, si vous lui livrez un dernier assaut.— Fig. Secousses morales : Les assauts de l'adversité.
Céder, résister aux assauts des passions, il Démarches que
l'on fait, peines que l'on se donne pour obtenir un difficile
triomphe, ou arriver à quelque chose qu'il est malaisé
d'atteindre : Les grandes fortunes se prennent rf assaut
et par surprise. (De Ségur.)
— Escr. Combat, exercice au fleuret contre un adver-

saire : Faire assaut avec le prévôt d'une salle d'ar/jîes.

II Assaut d'arjiies. Lutte entre plusieurs tireurs connus
pour leur habileté à l'escrime, et à laquelle le public
ou des invités viennent assister comme à un spectacle, ii

Au fig. Combat d'émulation, lutte à qui fera le mieux, à qui
l'emportera en quelque chose : Faire assaut d'éloquence,
d'érudition. Faire assaut d'esprit, de zèle, de coquetterie.
— Encycl. Art milit. ISassaut est l'opération finale d'un

siège régulier,^ et, plus généralement, des attaques diri-
gées contre une place forte ou contre des troupes établies
dans une position fortifiée.

Dans un siège régulier, conduit de façon normale, l'as-
saut ne se donnait qu'après avoir fait brèche au corps de
place ou à tel des ouvrages avancés qu'il fallait souvent
emporter eux-mêmes de cette façon. Ce qui caractérisait
surtout l'assaut, et le distinguait des autres opérations
du siège, c'est que les assiégeants, sortant des tranchées
et autres travaux de sape derrière lesquels ils s'étaient
abrités jusqu'alors, s'y montraient enfin à découvert et
abordaient l'ennemi à l'arme blanche.
Les règlements militaires n'autorisent le gouverneur

d'une ville assiégée à capituler qu'après avoir sulti au
moins un assaut au corps de place. Celui qui avait su tenir
assez longtemps pour forcer les assaillants d'en venir à
cette extrémité devait prendre les plus grandes précau-
tions pour empêcher l'assaut de réussir, surtout à cause
des conséquences terribles que la prise d'assaut entraînait
généralement pour une ville, alors à la merci du vainqueur,
et dont les habitants pouvaient être victimes de toutes
les violences. Heureusement, les préparatifs de l'assaut,
et surtout l'exécution de la brèche, demandaient assez do
temps pour que les défenseurs, connaissant à l'avance le
point où il aurait lieu, pussent établir en arrière quelque
retranchement intérieur, susceptible d'arrêter l'élan des
assaillants, ce qui permettait de signer une capitulation ho-
norable ajirès s'être conformé, sans trop de risques pour
la population, aux prescriptions des règlements mUitaîres..

Aujourd'hui, grâce à la longue portée des canons ac-
tuels et aux effets destructeurs de leurs projectiles, les
assauts deviennent plus rares, les assiégeants pouvant
gresque anéantir les défenseurs à distance et sans avoir
esoin d'en venir aux mains avec eux, ou pouvant tout au

moins pratiquer de très loin, même au corps de place,
les brèches qui ne pouvaient être exécutées autrefois qu'à
très petite portée et après l'accomplissement de travaux
d'approche longs et difficiles.

Par contre, les assauts se multiplieront dans les engage-
ments de la guerre dite de campagne, les armées mo-
dernes devant faire un usage de plus en plus étendu de
la fortification passagère, ou plus généralement des abris
naturels ou artificiels, pour se protéger contre les efi'ets

des armes actuelles.
L'attaque des positions avancées doit être alors prépa-

réo par l'artillerie, c'est-à-dire par une canonnade éin-r-
gique plus ou moins longue, destinée d'abord à éteindre h-

feu de l'artillerie do la défense, puis à paralyser auianr
que possible son feu de mousqueterie, de manière à pci -

mettre aux assaillants de s'avancer sans trop de pertes
jusqu'au point d'où ils peuvent s'élancer à l'assaut. La
laçon do diriger ainsi l'attaque d'une position constitue
l'une des branches les plus délicates de la tactique mo-
derne V. ce mot.

ASSAUVAGIR v. a. Rendre sauvage. (Vieux.)
— v. n. Devenir sauvage : Faul-e de culture, certaincc

terres assauvagissent,

ASSAVOIR V. a. Savoir. (Vieux.)

Et si je puis joiirniîo avoir,
Je vous le forai assavoir. Roman île Counj.

ASSCHE-LEZ-BRUXELLES, ville de Belgique (Bra-
bantj, ch.-l. de cant., arrond. adm. et jud. de Bruxelles

;
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7.o«;! liai). Conimorco do hoiiMon, lio lin ot do lihi ; tan-
neries, brasseries. — Pop. du cautun : a-l.ooo imb.

ASSC (lat. ttscin) n. f. Sorte do martoau. V. aissuttk,
ot ASSIiAO.

AsSE, torront dos Bassos-Alpos, affluent do la Duranco,
.'LUX crues terribles, comme l'indiquo le proverbe ; L'Assc,
l'un t/iti lu paust' I Cours : 70 kilom.

AsSE (Luius V.ivj.-n.- Auguste), littiSratour, né à Paris
eu i»:ut. Il ;i - "llii'i . :i 1] /iivuc cuutemnoraiin:, au Mont-
Ind-uiufn:^, I. , I ,, h ,111, lir, en 1883,ila bibliotliôquodo
rArMMi:i!.ll:i |.uMi, ,iii,,,„i ih's études sur lo xvm" .slùclo :

Leill-es Je .l/^c.livsr |,lb7.1J ; Lelhrs ,ir Mlle ,/, /.i-s/tiniissu

ASSE ASSEMBLAGE
V. nssequi. oltionîr n. f. Dr. nanon. Ol)tontion : AHH^rij-
TION ii'lin hriii'-/icv.

ASSÉE [I. r. Un <los noms vulgaires do la bâca^ao.

ASSÉUEUR II. m. Auo. adm. Fonctionnaire public chargé
<r».«i.v,oij l'impôt, c'est-à-diro chargé do répartir la talllo ot
luiucs los autres contributions entre les habitants. On a
jiliis tard réuni les fonctions des asséieurs à colles dos col-
Iet:Loiii-s «lo^ impots.lt On disait aussi ASSKiiun, ahsoyeub,
ot ASSKYKIJR.

ASSÉ-LE-BOISNE, comm. do Franco (Sartho), arrond.
ot à 31 Uiiuni. K. •!(« Mamnrs ; 1.17o hab.

ASSÉ-LE-RIBOUL, d(î la Sarthc, arrond. et à

du XIV* arrondissement do Pari», il donna sa dùniîshioa
on février l«71, reprît l'envoi de \a. t'orrt:*ponfJnnee après
la Coniniuno, et devint, on février 1872, rédacteur en chef
'lu i'r.uptt: âouverain. Il collabora ensuite au Jtappel, et de-
vint en 1874 membre du Conseil municipal do Pans. Il a
publié : Diderot et te A/A* êiecle {ISfltt; ; Sous tei tapin»
(1H09] ; les Nouveaux Saints : Marie Ataew/ue et te Sacré'
Oi-xr (I87:(); Histoire d'Àutricftc depuis la mort de Marie
Thi-n-Kf 'I877j. Asselinc était un des membres fondateurs
de la Su.:irié d autopsie mutuelle.

ASSELINEAU (Franrois-Alcxandro-Charlos), littérateur
français, ne à Paris en 18:J1, mort à Châicl-Ouyun (Puy-
dc-Ûôme; en 1874. C'était un érudit délicat et uo critique

lîois: !. Coupe plate; — 2. P:iuiiie carrt^e ;
— 3. Paume grasse; — 4. Enliire en paume; —6. Eiubrèvement carré ; — 6. Enibrèvement apparent ou à découvert; —7. Embrèvement recouvert oudttpouill«: —

8. Eiicaslreinont; — 9. Assemblage à tenon et & mortaise; — 10. Mordatie; — 11. Renfort en chaperon; — 12. Renfort carré; — 13-14. Joints en faussa roupe; — 15. Assembloge en abnut carr^ ou ordinaire- —
IG-^Eii about tournisse; — l"!-. En about^picard ; — 18. A onglet; — 19. A onglet en sifllet ou à contre-marche;— 20. Joint à plat; — 21. Assemblage ft rainure et languette; — 2*. A fausse languette; — 2:1. A joint"" " ' " "~ «-...-- ^^ -. .

.. - - - .-
32. En sifllet di^!>about<* : —

Assemblage & cntuilles;

- 11.

e-joints ;
— IG. A ( ;

— n. Assemblage îi brides boulonnées; — l8. A collier.

(1R76) ;
Afllede Lespinasse et la Marquise du Dcffant (1877) :

Lettres de la marquise du Châtelct (1878); Lettres de l'a/ihé

G((/m«((l88l); la /''ratice atix croi.mdes
(188S); Alfred de Vif/nijet les édilluns ^Jp^
oriffiiiitles de ses poésies (lS9r.j : etc.

||

ASSEAU (ssn) n. m. Marteau de cou-
vreur, dont la tête est recourbéo en
portion do cercle ; il porte un tran-
chant ù. l'autre extrémité et sort à
couper et clouer les lattes ot los ar-
doises. Il On le nomme aussi assettk.

.ASSEG {sèk') n. m. Temps pendant
Icniiel un é tant:: reste à sec après la
pccln.' et peut f'tre livré à la culture.

ASSÉCHAGE n. m. Opération con-
sisi:ini à aljsorber. à l'aide de tripoli, l'huile iiui a pénétré
le bois ; t'IIo précède le vernissage.

ASSECHEMENT n. m. Action d'assécher : état do ce qui
est ussi-ili.- : iASSKCHEMENT dcs marais, des étangs.

ASSÉCHER ,rad. sécher. — L'e du radie, prend un accent
grave devant une syllabe muette ; J'assèche, tu assèches.
Que j'assèche, etc. ; excepté au fut. simple et au condit.
prés. : J'assécherai. J'asséchei'ais) v. a. Priver d'eau, d'hu-
midité : Il est difficile, sons un climat humide, ^'assécher
la terre, il Mettre à sec : Assécher un étang. Assécher un

— v. n. Mar. Rester à sec, sans eau : Ecueil qui assè-
CHI-: (( lu iii'in'e basse.

S'asséc/ier, v. pr. Etre mis à sec totalement ou on
partie : Hfaucuup de torrents s'asskciiknt pe/u/anf l'été.

ASSÉCUTION {si — du lat. assecutus, part, passé du

30 kilom. de Mamers, sur la Longuère, affl. de la Sarthe
;

903 hab. (Asseois.)

ASSELIN Jean-Augustin), homme politique français,
m- m i::.ii II entra dans les ordres, et devint député au
n.ii^ril -iev CuHi-Ccnts. préfet sousl'Empire, onlin membre
lie i;i t'Iiariibre des représentants pendant les Cent-Jours.
On lui doit une édition des Vaux de Vire, d'Olivier Bas-
seliii (Vire, 1811).

AsSELIN (Eustache-Benoît), député de la Somme à la
ronviiiiiuii. Il vota dans le procès du roi pour la déten-
tinii ri le l)allIll^^eIIlt'nt à la paix. Il avait écrit un Com-
i/if/itiiirr sur In coutiniii: de Chauny.

ASSELINE ^Gilles-Thomas), poète français, né à Vire
en 1G82, niurt à Issy en 1707. Il fut proviseur du collège
d'IIarcourt. Il publia en 1725 un poème sur la Heliqion,
avec (]ueb|ucs autres poésies, et Thomas Corneille Vho-
nora do ses conseils.

AsSELINE (Jean-René), né à ParÎ! 1742, mort en
1813. Professeur d'hébreu à la Sorbonne,
lîoulogne-sur-Mer, il se prononça contre
la Révolution, émigra, remplit à l'étran-

Anirleterro

lier do Louis XVIII, et refusa de
s. .,ii,j. ,11. .111 eonoordat de 1801. On a recueilli ses
fiiiu il.- pÉiu-, suns le titre de Œuires choisies (1823).

AsSELINE (Louis), littérateur et journaliste, no à Ver-
sailles en 18211, mort à Paris en 1S78. Il fonda, en 1366, la
Lihrt' pensée et [a.P€7isée nouvelle, organes des doctrines
matérialistes, rédigea, en 1868, le progr.inime de l'Ency-
clo/)'dif (fénérale de Mottu, collabora à divers journaux et
créa une Correspondance quotidienne, feuille autographiéo
d'informations politiques. Nommé, en octobre 1870, maire

judicieux. Outre un nombre considérable d'articles, on lui

doit de bonnes éditions et des travaux originaux ; nous
nous bornerons à citer : André Boule (1854) ; Histoire du
sonnet (1855) ; .\otes d'histoire littéraire et artistique (l^^s) ;

l'Knfer du bibliophile (1859) ; le Paradis des gens de lettres

(1801) : Mélanges curiettx et anecdotiques tirés de ta collec-
tion de M. Fossé d'Arcosse (1862) ; Mélanges d'une biblio-

thèque romantique (1867); Bibliographie romatitique {IS'î) ;

les Sept Péchés capitaux de la littérature (1872), etc. Asse-
lineau a collaboré à l'édition des poètes français do Cré-
pet ot aux publications de Techener.

ASSELYN (Jans paysagiste, né en 1610 à Dieppe, mort
en 1632 à Amsterdam." Elève d'Esaïas Van de Velde, il

imita plus tard le Lorrain en Italie, et fut, en dernier lieu,

décorateur de faïences à Delft.

AsSEHANI Joseph-Simon\ orientaliste maronite, né
à Tripoli de Syrie en 1687, mort à Rome en 1768. Il fut

chargé par le pape de visiter les couvents d'Egypte et de
Syrie pour v acquérir des manuscrits orientaux, et il enri-

chit la bibliothèque du Vatican, dont il fut nommé préfet,

d'un grand nomure d'ouvrages précieux, tiu'il fit <

tre en partie dans sa Bibliotheca orientalis (

Vaticana, etc. (X719-1728).

ASSEMBLAGE (rad. assembler) n. m. Action de réunir

plusieurs choses do façon à en composer un tout; résultat

de cette action : t'n mot est un assemblage de lettres.

De la chair et du sang, le corps, tîI assemblage...
L. Racine.

Il Réunion d'hommes formant une société ou une assem-
blée : Les peuples sont formés de ^assemblage d'une in/t"

nité de familles. (Pasc.)

Clémentino-



ASSEMBLÉ — ASSEMBLEE
— Par est. Association, union :

Barbe grise et jeune beauté

Font ordinairement un mauvais assemblatje.
La Fontaine.

— Techn. Action, manière de joindre ensemble diffé-

rentes pièces do bois, d'acier, de fer ou de tonte, pour

(m'cllcs ne fassent qu'un seul corps d'ouvrage : Assem-

blage par tenons, par mortaises. Il Bois d'assemblage, Le
bois qui sert à faire des assemblages. Il Parle d'assem-

blar/e, 'Vantail do porto qui est forme d'un assemblage.

Il table d'assemblage, Table composée do plusieurs pièces

jointes ensemble, sans aucun placage, il Assemblage fixe.

Celui dans lequel les pièces sont assemblées d'une façon

invariable, de manière à conserver toujours leurs posi-

tions relatives, ll Assemblage mobile. Celui dans lequel les

pièces sont réunies do façon à conserver l'une par rapport

à l'autre une certaine mobilité, il Action do mettre en-

semble, d'assembler les feuilles qui doivent lornier un vo-

lume, et que l'ouvrier lève successivement sur des tas

disposes les uns près des autres, et composés chacun de

feuilles portant la même signature.
— Mar. Mâts, vergues d'assemblage. Mâts, vergues

formés de plusieurs arbres assemblés par leurs extré-

mités. Il Les coques des navires ont différents assemblages

pour leurs tôles : l'assemblage à elin, ou superposition des

tôles; « double clin, ou superposition des tôles de deux en

'~'
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AssriiiMngf : 1. CUa simple; 2. Double clia ; 3. Franc boni.

doux; à franc iorrf, juxtaposition avec couvre-joint. On ap-

pelle » tourteaux " et " plateaux d'assemblage •< , dans une

ligne d'arbres, les pièces qui unissent entre eux deux des

morceaux de la ligne darbres.
— Encycl. Techn. Au point de vue technique, ou dis-

tingue : pour les assemblages eu bois, les assemldayes île

charpente et les assemblages de menuiserie ; pour les

assemblages métalliques, les assemblages de charpente en

fer, les assemblages de chiiiidr<Hinirn'. Us assemblables de

tin/'uiferiei les assemblages i/i.-r.iNn/n- ^.

bu nomme assemblage, en < li;irj"iii'-. 1 i-nsemble des en-

tailles creuses et saillantes ;iu nmvi-ii .Irsiiuelleson assu-
jotlit invariablement des pu i rs .\.- L.is les unes contre les

autres. La manière dont don \ [nr,, s ir Lms se rencontrent
détermine différentes dis|MiMih.ii^ 4 as^miblages. Elles

peuvent se rencontrer en lai^ani un angle, ce qui déter-

mine trois cas :

I. Le bout d'une pièce peut porter sur un point de la lon-

gueur de l'autre. Un des principaux assemblages employés
dans ce cas est l'assemblage à tenon et à mortaise. Le tenon

est une saillie de longueur variable, ayant dans un sens

même dimension que la pièce, et une largeur d'environ le

tiers dans un autre sens. Il s'engage dans une ouverture de
même dimension que lui, pratiquée dans la seconde pièce,

et appelée mortaise. Les parties conservées à droite et à
gaucho de la mortaise se nomment^'o»es. Cet assemblage
peut r-tro droit ou oblique. Dans ce dernier cas. un abat Liéni'-

ralemont une portion du tenon perpendiiulm .
m. n: ,i l:i

face d'ouverture de lamortaise. Quand l'um ,. .
i

s'assembler obliquement sur l'autre, onaj.>i;i .m

7«t'n^CettemodiHcation consiste en une saillie -juiii jjiio c^ui'

toute la largeur de la pièce à tenon. La pièce à murtaiso

est entaillée de la même quantité; c'est l'aboiU de Tem-
brôvement. Cet assemblage peut encore avoir lieu par
encastrement, quand l'une des pièces est d'un équarrissage

plus grand que celui de l'autre. Nous citerons encore,

parmi les prmcipaux assemblages à tenon et mortaise,

celui (|ui se fait sur l'arête.

(^uaiid ou veut s'opposer à la séparation des pièces, on
fait souvent usage de l'assemblage à queue d'aronde ou
d'hirtutde, dont ie nom vient de sa ressemblance avec
uim qui^uo d'hirondelle. Il s'emploie en général a mi-bois.

Les pir-ces peuvent aussi se joindre par leur bout sans so

drpasscr; cette disposition donne heu aux assemblages
appelés plus spécialement assemblages d'angle. Les plus
iVi-qui-niment usités sont les assemblages dits à anglets

ou ouijlcts. Les pièces peuvent se croiser et s'assembler
par p/i?a(7/<?s; tels sont : 1" l'assemblage à ï«i-6oiS ; 2° l'as-

semblage à mi-bois avec embrècement.
II. Deux pièces de bois peuvent se joindre en ligne droite

ou bout à bout. Leurs assemblages portent alors le nom
de entures. Les entures peuvent être verticales ou horizon-

tales. Nous citerons, parmi les entures verticales, celle ù,

tenon et mortaise à mi-bois. Les entures horizontales h's

plus usitées sont ; 1° Venture à queue d'aronde à mi-bois:

2" le trait de Jupiter avec clef, destiné à résister ai;x

elfoi

u^iant lo

faisant

I

II . (S de bois s'asst

L'H I.
. . I.. i'i. i! lune contre l'aut

/, , 1 . I
. iiMages les plus ei

les ,, / .:/!.:,,</' . a adents cao'és oi

destin. 'Cs à embrasser ou à n
partie d'une même charpente. Les nioises vont toujours

doux par deux.
Les assemblages de menuiserie sont les mômes que les

précédents, ou dérivés des précédents. Des modifications

appropriées à l'équarrissage diffèrent les pièces de menui-
serie. Ainsi, pour relier deux planches latéralement, on

S
eut employer l'assemblage à rainure et languette, dérivé

u tenon et de la mortaise.
— Les assemblages de la fonte sont, comme ceux du

bois, très variés. Parmi les assemblages d'angle, on doit

citer ceux û oreilles ; à queue d'aronde; à mi-fonte. Comjnc^

assemblages bout à bout, on emploie : des oreilles retenues
par des boulons ; des joues latérales ; des assemblages
à rainure et à languette. Quand les pièces doivent s'ap-

puyer les unes stir les autres, on a recours à de large

rnortaise (ces assemblages peuvent ^t^o flletés ou boulon-

nés) ; à oreilles ; à embrasse ; à queue d'aronde ; à mi-fer ;

des traits de Jupiter avec clef, reliés par des manchons
;

des assemblages à manchon et à clef; des tenons et mor-
taises souvent iiletés ; des renflements rendus solidaires

par des boulons.
— On assemble les feuilles de tôle au moyeu de rivets

posés à chaud, en employant des couvre-joints pour em-
pêcher la déformation ultérieure de la tôle. Dans les

assemblages d'angle, on emploie des fers à T simples ou
doubles, des cornières, dos fers en U.
— Syn. Assemblage, assortiment. Uassemhlage est la

réunion de choses qui peuvent n'avoir que peu ou point
de rapport entre elles. L'assortiment est la réunion de
choses qui sont destinées à aller ensemble.

ASSEMBLÉ {rad. assembler; n. m. En T. de chorégr., Pas
qui se fait en plaçant les pieds à la troisième position et les

déplaçant alternativement, de manière à avancer cha<|ue

fois de la largeur du pied, c'est-à-dire que le pied droit se

trouvant d'abord devant, le pied gauche s'y met à son
tour par une courte glissade de côté.

ASSEMBLÉE (rad. assembler) n. f. Réunion dans un
même lieu d'un nombre plus ou mnin'^ eonsidérable de per-
sonnes quelconques : Assembléi: dr finmllr. d'acdonnairps.

Il Ensemble des personnes qui initiii-nt ua même corps :

Z"ASSEMni,KE du clergé. Z'assi:mhi,i:i. iuiIhukiIc.

— D.ins pIu.sMiirs provinces de France, et surtout en
NuriiKiii'lh', III i'Miinu, Marché, foire, avec divertissements,

iiui ;i Ihii "UiiMiii a l'occasion de la fête patronale.
— Auirei.. K.-uiiiôn pour passer le temps ag-réable-

mont, à la cour ou aill- nr- J .,li,ns aux assemblées que
M'"'= la comtesse de Sin :i < <nre à l'hôtel de Brïssac

deux fois la semaine. 1/ . M;idemoiselle.)
— Art. milit. Assfi,i/'ii - J' /, -,.y s. Action de réunir des

troupes; leur réunion en corps. || Batterie de tambour,
sonnerie de clairon par laquelle on avertit les soldats de

/T%àffffï
ras

r^rM'''fWf
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lil'^ ...
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î boulo nées.
— Les assemblages du fer ressemblent plus encore à

ceux du bois. On y retrouve des assemblages à tenon et

L'assemblée : batterie et

se réunir : Battre, somier rASSEMBi.Éf:. it Quartier d'assem-

blre. Le lieu qu'on indique aux troupes pour s'assembler.
— Comm. Asseinblèe de créanciers, Réunion de créan-

ciers provoquée par un débiteur pour leur exposer la

situation de ses affaires, et prévenir une faillite en obte-

nant un concordat.
— Hist. Assemitlêes du champ de Mars, du champ de mai.

Assemblées générales des états qui se tenaient, dans les

premiers temps -ii- ia nioiiarclno, an printemps.
— Relig. /, ' " ' / ' '-. L'Eglise.
— Véner. l.M .liasseurs avant d'aller

au laisser-enu, n ut ordinairement.
— Syn. Asseiiiblt-e, leiniion I m.' réunion se compose

d'amis, de parents, d'hommes politiques qui partagent les

mêmes idées. Une assemblée, au contraire, peut être com-
posée d'adversaires et d'ennemis, et elle est plus nom-
breuse que la réunion.
— Encycl. Dr. public. As5e77i6/<'eïia/to«rtZe. On donne, en

droit public français, le nom de « Assemblée nationale » (et,

dans le langage courant, de « Congrès » ) à l'assemblée for-

mée de la réunion du Sénat et de la Chambre des députés.

Cette assemblée, qui tient ses séances à Versailles, sous
la présidence du président du Sénat, est convoquée dans
deux circonstances exceptionnelles, prévues par la con-

stitution de 1875 : élection du président de la République,
revision des lois constitutionnelles. — En cas de vacance,
pour décès ou pour toute autre cause, les deux Chambres,
réunies de plein droit, procèdent à l'élection d'un nouveau
président de la République, lequel est élu pour sept ans,

à la majorité absolue des suffrages (loi du 25 févr. 1875,

art. 2 ot 7 ; loi du 22 juill. 1879, art. 3). — Pour que l'As-

semblée puisse se réunir en vue de reviser les lois con-
stitutionnelles, il faut que les deux Chambres, par déli-

bérations séparées prises dans chacune à la majorité

absolue des voix, soit spontanément, soit sur la demande
du président de la République, aient déclaré qu'il y a lieu

de reviser les lois constitutionnelles. {Id., art. 8.)

— Hist. Assemblées politiques. L'assemblée politique,

dans son sens le plus étendu, est un corps délibérant sur
les intérêts généraux d'un Etat, cité ou nation, et qui se

recrute par l'hérédité, par l'élection populaire, ou le choix
du ! ram.

ibu ; très différentesLes assemblées ont eu
suivant les prii[.i.--- <-' -un.m! ir's ii-mps.

— AssEMHi I . .
.

I
. I .
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I .
' riitlili'.'s ont toujours

tenu une {jimi - [i ^ i m m jiiil.[h|ue des Etats

frecs. Dès rr|..M|i),> hom. injnr , h,'n|in- i-oi était assisté

'un conseil de rliefs, et, dans \vs ras graves, devait con-
sulter l'assemblée générale, composée de tous les liommes
en âge de porter les armes. A l'époque classique, nous
trouvons diverses sortes d'assemblées : d'abbrd, les assem-
blées amphictyoniques, comme celle de Delphes, où se
rencontraient les représentants de la plupart des Etats
grecs ; puis, des assemblées régionales, oui administraient
les affaires d'une confédération ; enfin, uans chaque Etat,
un sénat plus ou moins puissant [boulé ; gérousia ; suné-
drion). parfois deux sénats, et une assemblée populaire
{ecclrsia ; fiéUœa). Même sous la domination romaine, cha-
que cité grecque conserva ses assemblées. Bien plus, on
voit apparaître alors des institutions nouvelles : les as-
semblées provinciales, et, sous Adrien, l'assemblée panhel-
lénlque.
— Assemblées a Athènes. Athènes avait deux sénats

rt une assemblée populaire. L'Aréopage (ou conseil d'en

liant) eut d'abord toute l'autorité politfque. Il perdit peu
A peu ses principales Attributions. Depuis le v* siècle

518

av. .T.-C, il ne fut plus qu'une haute cour de justice, com-
posée des anciens archontes ; mais, parfois, ïl recommença
à jouer un rôle politique, dans les circonstances graves.
Le sénat proprement clit {boulé Fou conseil des Cinq-Cents,
ou conseil d'en bas]) comprit d'abord 400, puis 500 citoyens
tirés au sort, répartis entre dix commissions de prytanes.
Il hérita du pouvoir de l'Aréopage ; c'était à la fois un
conseil d'Etat, une commission du budget, et une cour des
comptes, qui avait la surveillance de toute l'administra-
tion. L'assemblée populaire {ecclesia), composée de tous
les citoyens qui avaient l'âge légal, apparut avec Selon,
et devint prépondérante au x" siècle. Quoiqu'elle n'eût pas
en principe le droit d'mitlfttive, elle exerçait en fait le

— BiBLioCiR. : Schœmann : De comitiis Atheniensinm
libri très (Greifswald, 1819i.

— AssEMBLEKs A SPARTE- Sparte avait un sénat oligar-
chique [gérousia], qui décidait de tout souverainement,
nommait, surveillait, déposait les éphores. L'assemblée
du peuple ne comprenait que la classe dirigeante, les

égaux. Elle avait peu d'autorité, et intervenait surtout
aux jours d'élection, pour acclamer les candidats proposés
par le sénat.
— BiBLiotiR. : Schœmann : De ecclesHs Lacedsemoniorum

{Greifswald, 1836).
— Assemblées a Rome. Chez les Romains de la républi-

que, le pouvoir politique et législatif était partagé entre
le sénat, qui présidait aux relations extérieures et contrô-

lait toute l'administration, et plusieurs assemblées de ci-

toyens appelées «xomices » [comitia). Les assemblées par
curies {comitia curiata), qui avaient joué un grand rôle

sous les rois, ne conservèrent plus tard que des attribu-

tions religieuses et le droit de remplir certaines formalités
légales. Les assemblées par centuries [comitia centuriata)

élisaient presque tous les magistrats, pouvaient voter des
lois sur la proposition des consuls, et juger en appel les

procès criminels. Les assemblées de la plèbe [concilia

plebis), nommées plus tard « assemblées par tribus n [cotni-

tia tributa), accaparèrent de plus en plus presque toute
l'activité législative.

Ces diverses assemblées (sauf le sénat) disparurent peu
à peu sous l'empire. Par contre, Rome institua des co-

mices et un sénat dans toutes les cités d'Occident soumises
à sa domination, et elle laissa subsister les institutions

analogues qui existaient dans l'Orient grec. Au temps
d'Auguste, ou créa partout des assemblées provinciales, qui,

autour du temple, et pour la fête de Rome et d'Auguste,
réunissaient les députés des villes d'une même province.

Il y eut même plus tard des assemblées de diocèses, où se

rencontraient les délégués de plusieurs provinces. Ces
institutions ont servi sans doute de modèles aux conciles

ecclésiastiques.
— BiBLioGR. :• Lange, Rômische AUerthûmer (Berlin,

1879).
— Assemblées politiques en France avant la Révolu-

tion. Les plus anciennes datent de l'époque romaine. On cite

la grande assemblée des provinces de la Gaule à Arles,

en 418. Les Germains, après leur conquête de la Gaule,
continuèrent de se réunir en assemblées comme ils avaient

coutume do le faire : les champs de mars, réunis au prin-

temps, avaient surtout un caractère militaire ; ils firent

place aux champs de mai, où se réunissaient annuellement
les hommes libres. A l'époque mérovingienne on trouve

encore les placita réunis, sur convocation royale, dans les

circonstances extraordinaires. Les assemblées prirent une
plus grande importance et plus de régularité avec les

Carolingiens. Charlemagne comprit que l'intérêt de la

couronne était de s'appuyer sur les suffrages des grands.

11 prescrivit deux grands plaids annuels ; le premier en

été (ce fut celui qui remplaça les champs de mai), le se-

cond en automne. (V. plaids.) Néanmoins, sous ses suc-

cesseurs, ces assemblées entrèrent en décadence ; à me-
sure que, sur tous les points du territoire, la vie locale

s'accentuait, ces assemblées, réunissant en une délibéra-

tion commune des hommes venus de tous les points du
pays, devenaient plus difficiles; elles ne tardèrent pas â

être impossibles, chacun ne voyant que l'intérêt local.

Le sentiment d'une solidarité commune reparut en France
;

sous le gouvernement des Capétiens, on vit reparaître les

assemblées politiques : les états provinciaux, ou assem-
blées des trois ordres, que l'on aperçoit dans différentes

parties de la France depuis le commencement du xiv*^ siè-

cle, et les états généraux, composés de représentants de

toutes les classes de la nation. On peut dire que les états

généraux remontent au règne de Philippe le Bel, bien

qu'il no faille pas exagérer la part d'innovation qui re-

vient à ce prince. La nouveauté consista surtout dans le

caractère des questions qui y furent mises en discussion.

On sait l'importance des assemblées politiques géné-
rales â l'époque de la guerre de Cent ans, puis leur efi'a-

cement devant le pouvoir royal, sous les Bourbons.
L'importance des asseHiiiï'es communales au moj'en âge

a été exagérée par Augustin Thierry et son école ; il est

d'ailleurs difficile de tracer à leur sujet en q^uelques lignes

une règle fixe, le caractère en ayant inhniment vanr.
comme celui des constitutions communales elles-mêmes,

d'une province à l'autre, et, parfois, dans la même pro-

vince, de ville â ville.

Les assemblées du clergé, sous l'ancien régime (elles

dataient duxvi'^ siècle), doivent également être considérées

comme des assemblées politiques; elles étaient essen-

tiellement distinctes des conciles, où l'on ne discutait

guère que des questions d'ordre religieux. Les assemblées
du . Il '!:_'( riaient particulières, c'est-à-dire pour un dio-

. . sr ji, m u.rinles, c'est-à-dire pour une province ccclé-

sKisi i,|iic
,

Mil générales, c'est-à-dire pour l'ensemble du

iu\aunie. Oïl y discutait surtout des questions d'ordre

teinporel, et, en particulier, d'ordre financier, touchant les

rapports du clergé avec la couronne.
L'une des plus célèbres de ces réunions est l'assemblée

générale de novembre 1681 à juillet 1682, d'où sortit la fa-

meuse Déclaration du clergé de France, sur l'autorité du

pape et de l'Eglise gallicane.

La dernière assemblée du clergé de France eut lieu en

1788. Contre l'attente du ministère, elle prit parti pour les

parlements, et réclama la convocation des états généraux.
— Assemblées des protestants. Interdites en France par

les édits de Châteaubriant et de Fontainebleau , sous

Henri n, elles furent autorisées par l'édit de Nantes (ir>08),

supprimées de nouveau après la prise de La Rochelle

(1629), puis tolérées, et enfin interdites en 1662. Elles se

réunissaient le plus ordinairement À Saumur, à Loudun
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— Asst^MULÉE DES NOTABLKS, Conscil cxtraonlinaîre
composé des principaux citoyens de la nation, choisis par
le roi dans les trois classes : clergé, noblesse et tiers étal.

On trouve sous lo règ:ne de Charles V la premi)>ro trace
do ces assemblées, (|uc les rois do Franco convoinu-rent
souvent dans les moments do crise, pour s'autoriser de
leur avis ou en obtenir des secours. On cite celles de dé-
cembre 1527, du 5 janvier 1528, où la mayistraturo assista

à côté des trois ordres ; celles de 1596 à Rouen, et de l(ï26

aux Tuileries. Mais les plus célèbres, qui sont en quelque
sorte le prologue de la Kévolution, sont TAssEMBLÉii des
Notaui.es de 1787, convoquée par Calonne, surtout pour
faire face aux embarras financiers et aviser à la reforme
des abus, qui détermina la chute do Calonne ; et I'Assem-
BLÊK oi-.s NoTABi.Ks i\e 1788, convoquéc par Necker, qui se
prou a .-n iii,Ji..rif»S contre la double représentation du
tiers ;iii\

(
t,-ii^ l:' II'- [-aux. Necker ne tint pas compte de son

scntiiiiiiii
,
.1 lii , Miisucrer la double représentation du tiers

paraiTfti- <lu conseil du roi du 27 décembre.
— BiULiociR. : de Calonne, Collection des 7néfnoires pré-

sentés à l'Assemblée des notables... (Versailles, 1787).

— AssHMBLÉK DES ÉLECTEURS. Ou désigne SOUS 06 nom
lo cori's d-s .'il-, leurs de Paris qui s'assemblèrent en 1789
à rili'irl .!. \ i||.>, nu ils rédigèrent leurs cahiers, nommè-
rent l's 'i'i.itr.'^. ]iais, après l'élection, restèrent assem-
blés rt s II., upt'ient des approvisionnements de la ville

et d'autres olijets de police et d'administration. Ils secon-
dèrent ensuite le mouvement qui aboutit à la prise do
la Bastille, organisèrent la garde nationale, dont ils nom-
mèrent le commandant, comme ils avaient nommé le maire
de Paris, instituèrent un comité permanent chargé de
l'administration de la ville, agirent entin comme unvéri-
lable corps municipal. Mais bientôt, dépasses par le mou-
vement, et d'ailleurs n'ayant point de mandat, ils durent
résigner leur pouvoir.
— BiBLiOGR. : Duveyrier, Procès -verbal des séances et

délibérations de l'Assemblée générale des électeurs de Paris
(Paris, 1790).

— Assemblée nationale constituante. Les der-
niers états généraux de la royauté s'étaient réunis le

5 mai 1789, et la discussion s'était immédiatement engagée
sur la question du vote par tête ou par ordre. Cotte ques-
tion n'ayant pas été résolue, les représentants du tiers

s'étaient séparés des députés do la noblesse et du clergé
et avaient, dans la salle du Jeu de Paume, prêté le ser-
ment do donner une constitution à la France. Le roi et
les ministres avaient d'abord essayé do résister ; mais,
moins l'orts (|uc les événements, ils avaient dii s'incliner.
Le Tdre môme du roi, les troi:

l'Miveau, et, le 9 juillet, les roprc
avaient la

"

il' , In |.,ni.li' -f ilintorpréter
iiii.ii\.ll' assemblée le nom
Assenihlée nationale consti-
ule. C'était la Révolution qui

La Constituante, qui se si-- ' '

paralo 30 septembre 1791, coin |i

tait 1.223 députes, nombre au- ^>\ ;

quel il faut ajouter celui de 5si ,'<i
',

suppléants. Le nombre des dé- \'^\:i
pûtes ot suppléants qui siégé- \--
rent etfectivement fut de 1.318;
elle a fondé l'ordre social au mi-
lieu duquel nous vivons aujour-
d'4iui. Toutes les réf.jrmc's ci-

viles qui ont détruit l'ancien
régime ont subsisté, sauf les ré-
formes religieuses, abandon-
nées par le premier consul. La
Constituante a donc travaillé
pour l'avenir, et son œuvre reste
debout, parce qu'elle a pro-
clamé les principes dont se re-
commande le monde moderne:
la souveraineté du peuple; la
séparation des pouvoirs; la ré-

'^"^
-ré-

partition proportionnelle dos
im

charges entre tous les citoyens, j^ rAssèmhUe r.^nsUiuuit^
II a fallu aux membres do
TAsscmblée conitituante une grande volonté d'aboutir et
une singulière force de résistance pour ne pas s'être laissé
dominer par les agitations du dehors et par les troubles
qui ensanglantèrent Paris. Versailles et la province. Ni
là prise de la Bastille au 14 juillet, ni les sanglantes
émeutes des 3 ci û octobro par lesquelles le "peuple

DEPUTE
0^11 DeparlemenL '

Nurf»xcité rameuii iv roi à Parin, ni la mon de Mirabeau,
qui priva lo iiarti runstilutionnel do suu orateur lo plu»

éloquent, ni la fuito du roi à Varonnes (20 juin) qui dé-
concerta lo parti modéré ot oxcita contre Louis XV'l la

fureur du peuple, no purent fairooublior aux constituants
le serment du Jeu do Paume. Quand ils cédèrent la place

à lAssembléo législative, leur œuvre était terminée.
La déclaration des droits de l'homme et du citoyen, votée

le 2G aoftt 1789, acheva l'œuvre commencée lo 20 juin.

Par \ii mémo l'Assemblée constituante marquait lo ca-
ractère universel do la révolution nouvelle. Les Anglais
et les Amérir-ains, auxi|uels les rédaeteurs des droits de
riionime avaient eni[iruiil<' un eeriam nombre d'idées,

iiavair-iit jamais s'iii;^'é cjn à eii\m. mes. Les Franeais,
an cnniraire. travadlaieni pour rimnianiié. Aussi Victor
CnuMn a i-il pu dire que n-tlr- dé.laration « éiait une
page de raison et .le jiisii.-e, la plus grande, la plus sainte

et la plus bienfaisante qui ;iii paru .Icpuis l'évangile ».

— BiBLioon. ; Lall'MMciii, C/ioij- ilr rapports, opinions et

discours prononcés à lu trthnnc nattunale. Assemblée con-
stituajite (Paris, 18l.S-I8iy) ; Bûchez et Roux, Histoire de la

Révolution française. A-nsemblée constituante (Paris, 1833-

1834); A. do Lamoth, Histoire de l'Assemblée constituante

(Paris, 1842) ; Taine, les Origines de la France contempo-
raine. La Hévolution, t. V, l'Assemblée constituante et son
œuvre (Paris, 1878) ; A. Brelte, les Constituants (1897).

~ Assemblée législative. 1

dr l.-i

kil

. h.

ruup

li 1791, les députés
Dsition de Kobos-
ne pourrait faire

lit là une décision
ntéressemeat des

prit politique. Lesreprésentants, mais fort peu à 1

élections do 1789 avaient envoyé à Paris tous ceux qi

distinguaient leurs talents, leurs vertus ou leur fortune,

Dans ce labour acharné de deux années, ils avaient crct
une trailiiion parlementaire et acquis une précieuse expé-
rience. Mettre les électeurs dans l'impossibilité de renom-
mer les mêmes députés.
lUlU le

nt où le

mer fata-

'r surtout
tpérimen-

des événements allait dé-
chaîner les passions popu-
laires.

La droite de l'AssemMée
nouvelle était formée n

plus par les partisans ii<

monarchie absolue, m..

l»ar des défenseurs convai i.-

cus de la monarchie par-
lementaire : Dumas, Ra-
mond, Yaublanc, Lemon-
tey. A gauche se trouvaient
les partisans d'idées plus Décorationport^e par les membres
avancées, tels que Ver- de la Législative {1791).

guiaud, Gensonné, Guadet,
Condorcet, Roland, Brissot, Pétion, presque tous dépu-
tés de la Gironde. Enfin, au centre, la plaine, composée
de ces hommes honnêtes, mais timides, qui, par leur ca-
ractère, répugnent aux excès, mais qui, par peur, finis-

sent par voter avec les plus violents.
Cette Assemblée ne sut même pas défendre la tranquil-

lité et imposer lo respect de ses délibérations.
Grâce à ses concessions, la municipalité de Paris, à la

tête de laquelle se trouvait Pétion, était toute-puissante.
Ce fut elle qui organisa l'émeute du 20 juin, ee fut elle qui
prépara le coup de main du 10 août et renversa la royauté.
Réduite par la peur de 743 à 284 membres, l'Assemblée
législative no sut pas refuser à la Commune de Paris la

déchéance du roi, qui fut votée lo 13 affût. Mais, en si-

gnant la déchéance du roi, elle avait proclamé la sienne.
Elle ne sera plus désormais qu'un instrument dans la
main de Pétion et de Danton, devenu ministre de la jus-
tice. Le 17 août, elle institue l'établissement d'un tribunal
extraordinaire et sans appel pour juger « les conspirateurs
du 10 août 11 ; elle abolit les conditions exigées par la loi

pour être citoyen actif, ce qui assure le futur triomphe
des jacobins. Elle ne sait môme pas protester contre les

coupables massacres de septembre, et. le 20 septembre,
elle termine ses séances au milieu de l'indifférence géné-
rale. Elle avait, en réalité, virtuellement cessé d'exister
depuis le mois d'août.
L'Assemblée législative, dans sa (Nuirte exivrence, avait

vu s'accomplir la seconde révolim.ii. ,ira !. risée par le

renversement de la royauté consiituii nurli.' et l'arrivée

au pouvoir de la démocratie jacubinr. Au .Lli^rs. elle avait

vu éclater la guerre entre les rois et la nation.
— BiDLiotiiï. : Lallement. Choix de rapports, opinions et

discours jirononri'-s à la tribune nationale. Assemblée léijis-

Inlii'e (Paris, I82(t); Lacretelle, Histoire de l'Assemblée té-

/islative (Paris, isi'j).

— Assemblée constituante de 1848. Après la ré-

r. le i: xpia

les^p;

F—7-,'^ i
La inajoritt"', eoinbattue à la fois

[

partis monarchistes et par le parti ouvi
se composait de républicains modérés, l

fut présidée successivement par Bui L

Séuartet Armand Marrast. A peine réu:

elle faillit Mie.nmber dans l'échautTu!,

.lu 1.") mai, nù le parti avancé do P:i

comprenant .surtout les ouvriers, prou.
sa dissolution et nomma un gouverneii>
provisoire. Elle triompha do rémoui'
vota, sur le rapport de de Falloux, la ^

i

jr-; inn des ateliers nationaux, qui main- t^
h I ht à Paris les ouvriers sans travad.

niesure fut l'occasion des terribles '"

I

;i I
.s dos 23-26 juin, où lo sang coula ^^'

a tluts. Le général Cavaignac. investi d'un ^j
pouvoir quasi dictatorial," triompha de l'é-

meute. L.assemblée, qui avait fait preuve
d'un grand courage pendant la lutte, manqua de clémence
dans la victoire : elle décréta la transportation sans juge-
ment de milliers d'insurgés. Elle rompait ainsi avec'le
pnrri populaire, dont une fraction allait se jeter dans les
bras do Louis Napoléon. La coDstitutioo votée le 12 no-

teput^s
emblée

(1848).

vembro 1848 8 inbpirail do priucipuh abslraiu't et do ÏM,

constitution américaine. L'Assemblée no n'y réserva pas
m/fme lo choix du pré»idoDt. Elle pa»»a les derniers mois
de son existence à, lutter contre le gouvernement créé
par elle, et se sépara le 26 mai 18 to. Elle avait rétabli le
cautionnement des journaux, interdit les clul/s, repoussé
h; droit au travail et l'impôt progressif, opéré quelques
réformes comme la réduction de l'impôt sur le hel. EU©
manqua do modération, de prévoyance ot de sens poli-
tique.

— UiULloGR. : Compte rendu des séance» de l'Assemblée
naiiunale constituante (Paris, 1849-1850); Baband-I^ari-
bière. Histoire de l'Aêsemfjlée constituante (Paris, 1850).

— Assemblée législative de 1849. Surcédant à la
Constituante, elle se réunit le 28 mai 1 8 19. sous la présidence
de Dupin. Sur 7.)0 membre*, elle ne romnrenait guère que
200 républicains. C'était une majorité hostile à la répu-
blique qui allait Htc chargée d'en rédiger les lois orga-
niques. L'existence de l'Assemblée fut une
lutte continuelle contre les républicains
et une lutte intermittente contre le prési-
dent Louis Bonaparte, avec lequel elle
s'entendit parfois contre les premiers.
Elle approuva rexjtédition de Rome, re-
poussa la demande de mise en accusa-
tion des ministres, appuya la répression
du mouvement politique du 13 juin, réta-
blit rimp6t des uoissons. Comme le parti
réi)ublicain se fortifiait cliaquo jour, elle
entreprit contre lui ce qu'on appela !'• ex-
j)édirion de Rome à l'intérieur n, et mutila
le suiTrage universel par la loi du 31 mat.
Dans le même esprit, elle votait les lois

sur la déportation, sur l'organisation do
l'enseignement, contre la presse, sur le

rétablissement du timbre et l'élévation
du cautionnement. D'accord avec le gou-
vernement sur ces mesures, la majorité
«tait le plus souvent on guerre avec lui :

' '.tait, en somme, la succession de la ré-

puldique qu'elle lui disputait. Au mois de
juillet 1851, la révision de la constitution, . .

demandée par la présidence et par les ***

*^M«igi*^^*"^
partis monarchiques, ne put réunir une (i8i»).

majorité suffisante. En novembre, le président fit propo-
ser un projet pour le rétablissement du suffrage universel :

la majorité le repoussa. Un conflit était inévitable. 11 faillit

ériaier sur la fameuse proposition des questeurs, tendant
a accorder au président de l'Assemblée le droit de réqui-
siiionner la force publique. I^es républicains, craignant un
..nip d'Etat nionarcliiste plus encore qu'un coup d'Etat
(irésidentiel, votèrent contre la proposition. Le coup
(1 Etat monarchique avait échoué (17 nov.). Peu de jours
aiirès, le coup d'Etat présidentiel vint clôturer l'Assem-
blée législative (2 déc).
— BiBLioGR. : Compte rendu des séances de l'Assemblée

nationale législative (Paris, 1849-1851).

— Assemblée nationale de 1871. L'article 2 de la
convention signée le 28 janvier 1871 entre Jules Favro
et le prince Bismarck déclarait : - L'armistice convenu
a pour but de permettre au gouverne-
mont de la Défense nationale de convo-
quer une assemblée librement élue, qui
se prononcera sur la question de savoir
si la guerre doit être continuée, ou à
quelles conditions lapaix doit être faite.»

Ces élections hâtives furent faites, le

8 février, sur la question de la guerre
et de la paix. Le parti républicain avancé
était le plus belliqueux ; le peujde voulait
la paix. Aussi ce fut dans les rangs
des modérés et des monarchistes que
fut élue la majorité de l'Assemblée, qui
no tarda pas à se trouver en conflit avec
la majorité du pays, laquelle tendait à
la république.
L'Assemblée se réunit à Bordeaux ;

.Jules Grévy en fut élu président; Thiers
fut nommé « chef du pouvoir exécutif >j

titre qui fut plus tard transformé en celui \

de " président de la République fran- .'/ . j
çaise u. Un cabinet Dufaure, Favre, Pi-

card, JulesSimon.futchargédesaffaires. 1

Malgré d'éloquentes protestations, l'As- r^r !•> ! ;
-'•'s

semtdée ratifia, le 1" mars, lo traité de ^f.-
*
*,"'',"'i*Jff

I n 1^ . . ,, national* (18ii).
paix avec la Prusse. En même temps, elle * '

consacrait la déchéance du régime impérial, lo déclarant
j responsable de la ruine, de l'invasion et du démembre-
ment de la France o. Mais, déjà, de graves divisions se
manifestaient dans son sein : plusieurs membres de la

gaucho donnaient leur démission, refusant de faire partie
d'un corps dont ils jugeaient les tendances réactionnaires.
Par cratute de l'agitation parisienne, ce fut à Versailles
que l'Assemblée se transféra, le 20 mars. L'insurrection
de la Commune vint augmenter les difficultés et les divi-
sions, ïhiers, rallié à la République, multipliait inutile-

ment les appels à la concorde. Sur ces entrefaites, les

'ierniers points eu suspens relatifs au traité de paix furent
N-s par l'Assemblée. Le parti républicain, estimant alors

: ruinée l'œuvre pour laquelle l'Assemblée avait été é*lue,

iiuença à demander sa dissolution. Les partis monar-
>ios, au contraire, jugeaient de leur intérêt que ce fut

nième Assemblée qui réglât définitivement la situation

l^ays. Ils s'opposèrent donc à la dissolution. L'.-Vssem-
' vota, le 21 juin, le premier emprunt nécessaire à la libé-

11. m du territoire et à la réorganisation du pays. On sait

>iiccèsdo cette opération, qui ne fut dépassé que par
lui de l'emprunt do 3 milliards, voté le 13 juillet do

I aimée suivante. La discussion de l'impôt sur les matières
premières faillit amener la retraite do Thiers. La fin de
1872 vitencoro s'accroître la haine des partis. Le discours

de Gambetta à Grenoble, le 26 septembre 1872, en faveur

do la dissolution, suscita de violentes colères parmi la

droite, qui, par l'organe de Batbie, demanda l'organisation

d'un gouvernement do combat. Cependant, l'opinion répu-

blicaine était de plus en plus combattue à 1 Assemblée.
Le 17 mai fut le dernier triomphe de Thiers : il annonça la

libération du territoire et reçut, sans quelles lui fussent

marchandées, les iVlicitationsde la patrie. Le 2 avril. Jules

Grévv donnait sa démission de président de l'.Vsscmblée

et, deuxjours après, était remplacé par Buffet (de la droite).
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Après plusieurs jours de crise, sur un vote invitant lo

président à « faire prévaloir dans le gouvernement une
politique résolument conservatrice », Thiers donna sa dé-

mission (24 mai 1873).

Le maréchal de Mac-Mahon, élu président de la Répu-
blique, choisit un ministère dont le chef fut le duc de
BrogHe. Le ministère, avec son approbation, révoqua de
noni'liroux fonctionnaires républicains. Quand l'espoir de
f'-faltlir pi'i, tiaitifiiii'iu la monarchie fut perdu, la majo-
rii' - " ' ti] I, ;iii iiK'iii^, d assurer la continuité de son pou-
\Mii,< Il vniaiii \v si'iiii'iinat, c'est-à-dire la durée du pou-
voir inoshlr-niiel pour spi)t ans, et appuya son gouverne-
ment (dit n gouvernement de l'ordre moral») de toutes les

manières; entre autres, en lui assurant la nomination do
tous les maires. Une nouvelle commission de trente mem-
bres, nommée pour préparer les lois constitutionnelles,

présenta, dans le courant do 1874, plusieurs projets qui

furent discutés et écartés (proposition La Rochefoucauli-
Bisaccia, proposition Casimir-Perier, etc.). Le 21 janvier
1875, commença la discussion des lois constitutionnelles.

Après le 28 janvier, Laboulaj^e, malgré un éloquent dis-

cours, ne put entraîner la majorité; mais, le 30 janvier,
par 353 voix contre 352, la Chambre adopta l'article addi-
tionnel, dit n amendement Wallon», qui consacrait imjdici-

tement la République. De longues discussions aboutirent
enfin, malgré l'obstruction de la droite, à la promulgation
de la constitution, le 25 février. L'Assemblée avait achevé
son œuvre; un ministère modéré en assura l'exécution.
A partir du 9 décembre, l'Assemblée s'occupa de nommer
les 75 sénateurs inamovibles qui devaient être pris dans
son sein. Cette opération tourna au succès des gauches.
Le 30, l'Assemblée prononça sa dissolution.
— BiBLiOGR. : Frank, Histoire de l'Assemblée nationale

de 1871 (Paris, 1873).

— Assemblées primaires. Formées en vertu de la con-
stitution do 1791, elles se composaient, dans chaque can-
ton, des citoijens actifs, c'est-à-dire de ceux qui payaient
une contribution égale à la valeur de trois journées do
travail. Les assemblées primaires se réunissaient pour
élire les juges de paix, les commissaires de police, les

membres du conseil de la commune, enfin les électcnm,
qui eux-mêmes nommaient les déj>uiés et les évéques
constitutionnels. A Paris et dans d'autres villes, les as-

semblées primaires se nommaient sections. Dans la suite,

ces assemblées délibérèrent aussi sur l'acceptation ou lo

rejet de l'acte constitutionnel. Par la constitution inap-
pliijiiée de 1793, elles devaient nommer directement les

représentants.
— Assemblée électorale. D'après la constitution de

1791 et les suivantes, c'était la réunion des électeurs
nommés dans les assemblées primaires pour élire les dé-
putés, les évêques constitutionnels, les membres du tri-

bunal de cassation, etc.

— Assemblée centrale de RÉsisTANni a l'opposition.
Tel fut le titre adopté par le comité qui se forma à Caen,
en juin 1793, pour provoquer et diriger l'insurrection des
départements contre Pans et la Convention, à la suite de
la chute des girondins, dans les journées des 31 mai-2jnin.
Cette assemblée, composée d'une quinzaine de girondins
fugitifs, des autorités constituées de Caen et des com-
missaires de quelques-uns des départements ayant adhéré
au mouvement, prit des arrêtés, adressa une proclama-
tion à tous les Français, envoya des propagandistes dans
toutes les directions, fit des discours, passa des revues,
essaya enfin d'organiser cette insurrection départementale
qui devait pulvériser l'anarchie et rendre la liberté à la
Convention, c'est-à-dire le pouvoir aux girondins, et qui se
termina misérablement par la dissolution sans combat
do la bande de fédérés partie de Caen le 13 juillet 1793.
L'assemblée do Caen prit alors le parti de se dissoudre.

Assemblée des femmes (l') ou les Haranrjueuses,
comédie d'Aristophane, jouée à Athènes en 393 av. J.-C.
Les Athéniennes, ennuyées de voir leurs maris conduire
fort mal les affaires pu'l)liques, ont formé la résolution de
s'emparer du gouvernement. Elles se rendent de grand
matin, déguisées en hommes, à Vassembléef et, sur la
proposition de Praxagora, leur présidente, font passer un
décret qui leur donne le pouvoir ; les hommes n'auront
plus à s'occuper do rien.

Blépyrus, mari de Praxagora, s'applaudit d'une révo-
lution qui le dispense d'aller au tribunal et de travailler;
sa femme lui develojipe le nouveau système de gouver-
nement : tous les biens seront communs; le pauvre aura
pain, f^àteau, pois .lu., hcs à discrétion; les femmes de-
vieihlr'jnt aussi proprirté commune, mais les plus belles
saiisterunt d'aljorJ les jilus laids, et les plus beaux les plus
laides- A lacté suivant, on voit paraître deux citoyens,
ddiii l'un, honnête, siiui'le, veut porter son mobilier au
dép.jt gênerai pour ubnr au décret. Un second citoyen,
égoïste et rusé, Idâme son voisin de sa sottise; if lin

conseille d'attendre, car, à Athènes, les décrets sont vite
oubliés. Bientôt, le héraut appelle à son de trompe les
ciioyens au banquet social; aussitôt, celui qui n'a pas
porté ses meubles à la masse se montre le plus empressé
à se mettre à table.

Dans un autre tableau, voici une vieille femme et une
jeune fille également désireuses do se soumettre aux
ordonnances ; elles guettent les galants par la fenêtre. La
vieille est fardée, parfumée; l'autre est jeune, belle et
sans parure. Arrive un vieillard, c'est à qui n'en voudra
pas. Un jeune homme paraît, et chacune prétend l'ac-
caparer ; mais la vieille, le décret en maiu, écarte sa
rivale. Une deuxième et une troisième vieilles disputent le

malheureux galant à la première. Le pauvre hère déplore
sa destinée. Après un long débat, la plus affreuse et la plus
âgée emmène le jeune homme.
Cette œuvre, toute philosophique, est la critique du

communisme de Platon. A part quelques allusions, la po-
litique en est presque totalement bannie : c'est une satire
des idées, très spirituelle et fort piquante.

Assemblée des dieux (l'j, dialogue, composé au
II* siècle, par Lucien de Samosate. Dans cet ouvrage, lo
satirique raille toutes les légendes divines ; il démontre
à Zeus que les dieux ne sont plus rien en présence du
destin, et que le dogme du destin n'est que la négation
de la liberté humaine. Les interlocuteurs du dialogue sont
Zeus, Hermès et Mômos. Celui-ci se plaint de l'envahis-
sement de l'Olympe par une foule de nouveaux dieux,
dont beaucoup sont de simples abstractions. Il se mo.iue
de tous les intrus, même des autres, et de Zeus lui-même ;

et il propose une vérification des titres. Zeus accepte,
quoiqu'il prévoie une nuée de réclamations contre l'éta-

blissement de ce nobiliaire divin. Tout le dialogue est une
hardie satire contre la mythologie.

Assemblée. On donne souvent le titre de Assemblée à
des tableaux qui représentent des groupements de per-
sonnages : on peut citer VAssemblée des gardes civiques,

chef-d œuvre de Govaërt Flinck (1648, musée d'Amster-
dam), réunion de portraits expressifs, vifs etanimés, peints
à la manière de Rembrandt ; VAssemblée des bourgmestres,
de Th. de Kej^ser (1638, musée do La Haye), petit tableau
renfermant cinq portraits ; VAssembk'e galante dans im
parc, de Pater, et enfin une fresque de Raphaël, à la Far-
nésine (Rome) : VAssemblée des dieux.

Assemblée nationale pour la revision de la
Constitution. V. congrès.

ASSEMBLEMENT n. m. Action d'assembler. (Vieux.)
— Terlin. Total des feuilles assemblées pour être mises

en volume par lo brocheur. Il Dans ce sens, on dit plutôt
ASSEMBLAGE.

ASSEMBLER (du lat. o.d, à, et simnl, ensemble) v. a. Met-
tre, j.jindro ensemble plusieurs choses qui étaient éparscs :

Assembler des livres. Assembler des matériaux.
— Lier, tenir réunis.

Voyez si vous romprez ces tlards li^s ensemble
;

Je vous expliquerai le nœud qui les asseiuhle.

La Fontaine.

— Par ext. Réunir, convoquer des personnes : Assembler
drs t7-(iii/ics. Il Mille causes assemblent à Paris des hoinmes
de foutes les nutionnlités.
— Par anal. Accumuler, réunir : Il n'est pas 7iaturel

qu'un homme assemble tant de qualités. (Vauven.)
— Danse. Mettre un pied, ordinairement le droit, devant

l'autre, à la troisième position, le talon droit touchant
d équerre lo milieu du pied gaucho.
_— Manèg. Assembler un cAcïy//, Le mettre parfaitement

O'aplomb sur ses membres, la tête en belle position.
— Mar. Assembler deux toiles à voiles, Les réunir par

un seul rang de points.
— Techn. Joindre, emboîter, enchâsser les différentes

pièces d'un ouvrage de charpentorie, de menuiserie, etc. :

Assembler les pièces d'une machine, les panneaux d'une
porte. Il Coudre ensemble les parties d'un vêtement :

AssEMBLicR un habit. Assembler une robe, ii Chez les bro-
cheurs et les relieurs, Réunir les feuilles d'un volume
d'après l'ordre des signatures.

S'assemb/e;*, v. pr. Etre assemblé, accumulé :

Lahaiue, le im-pris, contre moi tout s'assanhlc.

— Se réunir : Les députés du tiers s'assemblèrent dans
la salle du Jeu de Paume.
— PR"V. : Qui se ressemble s'assemble, Ceux qui ont les

ni.'mes pm. hauts, les in.ni.'N hal-itudes, se recherchent
nuituolli-nieiii.. {\i- sr- (in n-m-i-c ([u'en mauvaise part.)

_— SvN. Assembler, rassembler. On assemble ce qui
n'avait jamais f\r ass.nilile. On rasseinble des choses sépa-
rées et qui avairiii en- iléjà réunies.
— Syn. Assembler, joindre, unir. Assembler, Mettre des

objets les uns pre^ il- i i' ;

,' ^7^, . Mi-ltro des objets
en contact les uns ;r - /'>iii\ De plusieurs
objets n'en faire qu'nin i

. tu.- . hns,-.

— Anton. Désassenihltr, ilisp- i s^r. scinder, séparer.

A.SSEMBLEUR. EUSE u. Ouvrier, ouvrière qui travaille
à rassiiuM,!-.' I.s feuilles d'imprimerie, il Ouvrière en
dcnieil.^ .|iii .-.( .Iiargée do l'assemblage.
— Puet., au masc. ; Assembleur de nuées, de nuages,

Jupiter.

ASSEN, petit ville de Hollande, ch.-l. de la province
do Drpiithp -^.ir lo Horn-Diep, au N.-E. d'Amsterdam;
3.1:*!' il'' I Mt ïM'iti-rales. Cette ville, qui communique
avc' 1/ 'I |,ar un canal, est entourée do jardins
ou.iiji ,:,,. ,,,, 'raientautrefois des tourbières, et dont
un grami ii-iiiiiin^ sont encore en exploitation. Ce sont les
Tourbieres-Hautos (nom qu'elles doivent à leur position
plus élevée et à leur nature relativement sèche), consti-
tuant laprinejpale richesse de la province de Drenthe, que
la culture n'a jn.int encore vivifiée. Aux environs, tom-
belles 'hunrhrihlri, déjà signalées par Tacite.

ASSENÈDE, ville de Belgique, ch.-l. de cant. (Flandre
oriontaie), arr. adni. d'Eccloo, arr. jud. de Gand ; 4.795 hali.

Fabriqnes d'étolfes de laine; brasseries, teintureries. —
Pop. du canton : 17.eoo hab.

ASSÉNEMENT n. m. Dr. coût. Ce mot signifiait, dans
les coutumes d'AuvergiK et du Bourbonnais, la r^ainmisc
et l'exploit de saisie du ceigneur, lorsqu'il voulait être
payé du cens qui lui était dû sur un héritage.

ASSENER (lat. assignare, marquer, désigner: c'est une
ancienne forme du v. assigner, employé^originairement
dans son sens étymologique. — L'c muet du radical se
change en è ouvert devant uno syllabe muette : J'assène.
J'assènerai, etc.) v. a. Porter, appliquer, en parlant d'un
coup : Assener un coup de poing.
— Assener les filets, Les développer sur le rivage pour

recueillir la poche.

ASSENS, ville de Danemark, sur la côte occid. do l'ile
do Fionie; 4.000 hab. Port sur lo Petit-Belt; commerce do
blé, distillerie.

ASSENTEMENT frad. assentir] n. m. Odeur qui frappe
lo nez du chien de chasse, et qui le fait se rabattre sur les
voies de la bête, ii On dit aussi assentiment.

ASSENTIMENT
. rad. assentii') n. m. Consentement

voloiiTairc, a' r|iii.s, cillent, approbation, adhésion : /donner,
accord, r. rr/'iisn- .snu assentiment à un acte, à un traité.
/.'assentiment du peuple ne saurait légitimer ce qui est illé-
gitime, l). Const.i
— Cliass. Syn. de assentemknt.
— Syn. Assentiment, consentement. 'L'as.^e7ïti}nc7it se

donne â une chose laite, établie. Lo consentement est un
concours que l'on donne à quelque chose qui, sans cola,
aurait été inconiplei,.

— Anton. Désaveu, dissentiment, protestation, récusa-
tion, refus, résistance.

ASSENTIR liai, assentii-e, consentir) v. n. Donner son
assentmient, son approbation. (Vieux).
— Chass. Ueconnaître la voie. (Se dit de la sensation

)uvc par l'action des émanations
l'odorat) : Assentir du cerf, du chevreuil.

du g.-que le cl:

bier

ASSEOIR (lat. assiderc ; do sedes, siège. — J'assieds, ta
assieds, il assied, nous asseyons, vous asseyez, ils asseyent.
J'as.^ryais, nous asseyions. J'assis, nous assiynes. J'assiéj'ai.

nous assiérons. J'assiérais, nous assiérions. Assieds, as-
seyons, asseyez. Que j'asseye, que nous asseyions. Que
j'assisse, que nous assissions. Asseyant. Assis, ise. Ou bien
encore : J'assois, tu assois, il assoit, nous assoyons, vous
a-fsoyez, ils assoient. J'assoyais, nous assoyions. J'assoirai,
nous assoirotis. Tassoii'ais, nous assoirions. Assois, assoyoïts,
a.^soyez. Que j'as.'soie, que nous assoyions. Assoyant. Assis,
ise) v. a. Poser une personne ou un animal de façon que lo

haut du corps soit sensiblement vertical et soutenu par
le bas du tronc, les cuisses en position horizontale ou
oblique. — S'emploie souvent en ce sens avec le verbe
faire : Asseoir ou Faire asseoir un enfant sur sa chaise,
un chien sur son derrière.
— Paranal.au prop. et au fig. Poser, placer, établir

d.ins une puMijon stable, sur un fondement solide : As.siiom
As /u)u/rnirNfs d'un édifice. Asseoir un camp. Asseoir un
prmrr sur Ir trône. AssEoiR un gouvernement. Asseoir le

— B.-arts. Asseoir une figure, J..a mettre d'aplomb, en
équihbre, lui donner une position naturelle.
— Eaux et for. Asseoir une vente, Désig-ncr les bois qui

doivent être coupés, et ceux qu'il faut conserver.
— Fin. Etabhr, fixer, régler, en parlant de la base do

l'impôt : AssEOiR-ri/n/KJ/ sur le fonds, sur le revenu.
— Manèg. Asseoir un choval. L'asseoir sur ses hanches.

Le dresser à exécuter les difi'érents airs de manège, en
tenant la croupe plus basse que les épaules.
— Teclui. Chez les doreurs. Asseoir l'or. Le poser sur

une première matière qui lui sert de fond ou de soutien,
pour lui donner du relief et de l'éclat.

Assis, ise part. pass. Blas. Se dit des animaux représen-
tés assis sur leur derrière : C'n lion,

— Mar. Un navire est bien assis

sur l'eau quand il est bien ilans les

lignes d'eau, l'avant légèrement re-
levé.
— Substantiv. Voter par assis et

levé. Se dit lorsque, dans une assem-
blée délibérante, on juge du nombre
des votes pour ou contre d'après
celui des votants qui se lèvent ou
qui restent assis.

S'asseoiPf v. pr. Placer le haut de
son corps verticalement, en le fai-

sant reposer par la base, et mettre les cuisses dans une po-
sition horizontale ou oblique: Un sot n'entre, ni ne sort, ni ne
s'assied, 7ii ne se lève comme un homme d'e.<!prit. (La Bruy.)— Fig. S'établir, se fixer d'une façon permanente : Les
chagrins mo7itent sur le trÔ7ie et vo7H s assicoir à côté du
souverain. (Mass.) il Etre bâti, fondé, étnbli : Le chitean
féodal s'ASSiiYAiT le plus souvent sur un n
cie7me société a été détruite peu.lniit /./

nouvelle s'est assise 50U5 VEmim-r. MiLi
— S'asseoir sur le trÔ7ie, Devenir rm <<

Il S'asseoir à une table, à îin banquet, Y e
— Pop. Allez vous asseoi}', Laissez-moi

vous-on, vous m'ennuyez.
— Mar. Quand un navire fait côte vo

par suite d'un échouago. Il s'assied sur le

carrément sans donner de la bande d'un li

— pROV. : S'asseoir entre deux chaises le cul par terre,
Clioisir. entre deux difl'érents partis ou cniie deux choses,
égaicmont avantageux, un moyen terme ridicule.
— Anton. Se dresser, se lever, se relever.

ASSER, huitième fils de Jacob. V. Azer.

ASSER (lat. asser, solive) n. m. Espèce de bélier a

tête de fer, dont les anciens faisaient usage dans les cum
bats navals, w Asser falcatus. Longue perche munie dnin
tète de fer aiguë et recourbée, dont les anciens se ser
vaient dans les sièges pour blesser les assiégeants et h s

précipiter du haut des remparts.

Asser, docteur juif, né à Babvlone l'an 353 de notrr
ère. mort en 427. Président de l'académie de Sera, sur
1 l'àiphrate, il forma un nombre considérable d'élèves, ci

réunit en un corps d'ouvrage les doctrines, les lois et hs
traditions juives. C'est lo Talimid de BabyloJie, que les

Juifs mettent au-dessus de celui de Jérusalem, il a éie
imprimé à Amsterdam (1744).

Asser, moine du pays de Galles, évéque de Sher-
borne, mort en 910. Il vécut dans l'intimité d'Alfred le

Grand, et on lui attribue une Vie d'Alfred plusieurs luis

réimprimée.

ASSÉRAC, comm. de la Loirc-Infér., arr. et à 31 kiloni.
de 8aiut-i\azaire; 1.780 hab. Marais salants.

ASSEREAU rô] n. m. Dans l'exploitation des mines, Acn-
dent de terrain occasionnant une faille dans une coui_lic

ardoisière. (S'emploie surtout au pluriel.)

ASSERETO (Giovacchino), peintre italien, né à Gém >

en. 1600, mort en 1649, élève d'Ansaldo, peignit d'abord pour
les églises de Gênes et dos environs. En 1639, il alla à Rome
et ne s'adonna guère dès lors qu'à la fresque.

ASSERMENTABLE adj. Qui peut, qui doit être asser-
menté.

ASSERMENTÉ, ÉEadj. Qui a prêté serment pour l'cxer

cicc d'une fonction publique : Les gardes cha77xpét7-es, méx'i
particuliers, sont assermentés. Il Qui a prêté serment de-
vant un tribunal, avant d'y déposer son témoignage, d y
exprimer un avis, etc. : Témoin, expert assermenté.
— Prêtre, curé, évéque a.ssermenté. Prêtre, curé, évêqno

qui, en 1790, avait prêté serment à la constitutioTi > i\ itc

du clergé : /.es 7j;'(.'/rcs assermentés étaient aus.-ii ih-^njnrs

sous le nom de « p}-étres constitution7iels. « il Subsuiiii;\ .

Personne ne se souciait de recevoir un révolutionnaire, un
ASSERMENTÉ. ( Balz.)
— Anton. Inassermenté ou insermenté, réfractaire.

ASSERMENTER v. a. Faire prêter serment : Assermkn-
TER un fonctionnaire, un témoin.

ASSERTIF, IVE adj. Qui tient de l'assertion, qui en a le

caractère : Proposition assertive.
— Jugement assertif. Philos. V. assertouie.

" '"'"/ .. Lan-
jn, cl la

i itMiie, régucr.

ti-aniiuillc, allez-

lontaire ment ou
loiid, s 1 repose
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ASSERTION {si — lut. asttcrtio) n. f. Afllrmalion, pro-
pusiiiun cju'on avance et qu'on sontient comme vraie:
C.timhattre des asskiitions. Nos ptthlicistcs sont plua fé-
conds en ASSURTIONS qu'abondants en preuves. (Mirab.)

ASSERTIVEMENT adv. D'une mauiôro assortivc, afflr-

niuii\f.

ASSERTOIRE mi ASSERTORIQUE (du lat. assererc,

supin iisscrtum, iit'ùvmcv) adj. Nuni dunnôparKant au juge-
ment dans lequel rat'llrniatiun uu la négation est consi-
dcSrée comme vraie, mais sans ([u'il s'y joigne l'idée do
nécessité. Il On dit aussi asskrtiv.
— Encycl. Envisa^^és an point do vue do la modalité,

c'est-à-dire de la valeur que l'esprit attache au rapport
qui unit le sujet et l'attribut, les jugements, d'après Kant,
se divisriit en /irohlrniafli/iifs. iisficrtoriqucs et apodicti-
ours. l'ail-- ] jir.'iu.iii

| .i iM-" lu.i i iqiio, lo rapport entre
le sii|i I . I : 1

1
1

1

.1.
I .

I
1 1 , ! - possible ; dans lo ju-

goi ,1 II . iMiii. ( . ;
III, le jugement apodic-

li(pi'-, < ni ,11. '.'MMi
i j. lis : « L homme est doué

de raison ", je fais un jii-cnii-iit assortoire, et, si je dis :

« Tout cercle a un centre »
, un jugement apodictique.

Ilogel a uno autre classitication. Dans le jugement
qualitatif, l'attribut exprime ce qu'il y a do plus immédiat
et de plus extérieur dans les choses, ce qui est l'objet (\o

la simjile perception sensible (ex. : Cette rose est roufje)
;

dans !o jugement réfléchi, l'attribut exprime uno déter-
mination rétléi'bio par laquelle on va au delà do l'exis-

tence immédiate du sujet, sans cependant atteindre à sa
notion lex. : Cette plante est saluhre). Dans le jugement
catéf/orique, l'attribut exprime la détermination du genre
auquel api)ai(iriii |r nji^r 'rx. : L'or est un métal). Dana \o

jugement //s

w

i
i

>
, il. ut exprime uno détermination

qui dit ce qtir m i
i .tre, c'est-à-dire une détermi-

nation do sa iMinmi Il j.iii y déploie une activité qui on
fait la forme essoiiiirll.- .ic la connaissance philosopbiquo
fex. ; Cftte action est hniinc. Cette maison est bien [ou mal]
odtie). Le jugement assertoiro devient apodictique lorsque
le sujet s'accompagne d'une particularité qui motive,
implique nécessairement la convenance de l'attribut (ex. :

L'action qui est faite de telle manière est juste. La maison
gui remplit de telles conditions est bien bâtie).

ASSERVIR irad. .trrvir) v. a. Réduire à l'esclavage, ou
A un rv.it île ilipiiidanco absolue ; Jl faut tromper les

hOi>n„rs p..nr h -. \ss|.;kV1R. (M"" dO Staol.)
— Par e\t. Assujettir, soumotlre ; dompter, gagner :

S'nsserv/r, v ir. Abdiquer sa liberté, se mettre dans la
dép'ii ;

(Il ,1 1, iiiir :.Ve 7mus ASSKRVissoNS /)om( au.r

eu/"" / '
, ^ '/« To/jinion. (Augor.)

Faisant triompher Rome, il se l'est asservie.

~- Syn. Asservir, assujettir, soumettre, subjuguer. Sou-
mettre marf^ue une domination vaguo sur un être inférieur
ou plus faible. Assujettir indique plus de dépendance.
Subjuguer annonce l'emploi de la force, de la contrainte.
Asservir exprime une tyrannie, une oppression violente.
— Antos- Affranchir, délivrer, émanciper, libérer.

ASSERVISSABLE adj. Qui peut élro asservi : Un peuple
ignorant est toujours asservissable.

ASSERVISSANT, ANTE adj. Qui asservit, qui tient sous
le joug de la dépendance ; Un joug, un emploi asservissant.
Des rè(/les asservissantes.

ASSERVISSEMENT ii, m. A.n'iii d'asservir; état do ce
qui est as.srrvi . J'r/nr .\fi ii'i/rir .hni.s /ASSERVISSEMENT. La
aerrilit'lr n.nsistr, ,/nn i/nw^ ," '/^r twiince à l'autorité, mais
dans /ASSEUvisscMb-Nr a une auCunlé dépourvue de droits.

(Lameuu.)
— Par ext. Assujettissement, dépendance : Z'asservis-

sement trop exagéré aux coutumes et aux usages reçus dé-
note d'habitude un esprit faible. (Duclos.)
— Anton. Affranchissement, délivrance, émancipation,

libération.

ASSERVISSEUR u. m. Celui ijui asservit : Les hommes
d'Etat ne devraient Jamais être des asservisseurs de
consciences.

ASSESSEUR (lat. assessor; deassidere, s'asseoir auprès)
n. m. Magistrat adjoint à un juge principal, pour l'aider
dans ses fonctions et le remplacer au besoin : Un juije et

ses ASSESSEURS.
— A la Bourse de Paris, Nom sous lequel, pendant

quelques aiiiH'. -,, ,ui .i .Irsi-né des auxiliaires auxquels les
agents do cIuiul.' inrui, sous leur responsabilité, une
partie de leur^ m|m

i .iihui>. Lu petit parquet ou marché des
assesseurs poudant, la bouri^e a été supprimé lo 3 novem-
bre 1862.

-;- Par ext. Toute personne qui en seconde une autre,
qui la supplée : Colbert, le digne assesseur du grand roi.
(Villem.)
— Encycl. Dr. Chez les Romains, on donnait le nom de

assesseurs à des jurisconsultes qui formaient souvent un
conseil {auditorium) et avaient pour mis.sion d'éclairer
les magistrats dans les décisions que ceux-ci avaient à
rendre. D'abord choisis librement, ils furent plus tard in-
stitués comme de véritables fonctionnaires, et, lorsque
les anciennes formes do procédure disparurent, ilstinircnl
par prendre la place des juges.
En France, on désignait autrefois sous co nom soit un

juge qui suppléait le chef de la juridiction ou qui venait
après lui, soit dos officiers de justice adjoints qui aidaient
les juges do leurs lumières. En 1586, un édit institua des
lieutenants particuliers, qui prirent le nom de « assesseurs
criminels» et qui avaient les prorogatives du lieutenant
criminel. Auprès des juges d'épée se trouvaient dos as-
sesseurs, qui leur servaient de conseils dans la maré-
chaussée, les bailliages et les sénéchaussées, et jouissaient
dos mêmes privilèges. Les écheviiis des villes se faisaient
également assister d'assesseurs pour exercer leur juri-
diction, analogue à celle de nos tribunaux de commerce.

Aujourd'hui, toutes les juridictions do notre organisation
judiciaire, sauf les justices de paix, où il n'y aqVunjugo,
se composent d'un président et de magistrats assesseurs
qui l'assistent. Ces assesseurs sont des juges dans les tri-
bunaux, et des conseillers dans les cours.

Il y a des assesseurs dans les bureaux des réunions

I.

publiques. La loi du 30 juin 1881 exige que le bureau soit

composé d'un président ot do doux assesseurH.
On donne aussi lo oom do « assesseurs >> aux personnes

qui aident lo président d'une assemblée électorale à re-

cueillir ot à compter les votos d'un scrutin.
Lo décret du 28 décembre 1885, qui a réorganisé ren-

seignement supérieur en France, a institué auprès du
doyen de cha(|ue faculté UD assesseur élu par l'assemblée
générale de la faculté.

Au Muséum d'histoire naturelle, il y a également un
assesseur auprès du directeur.
— BiuLiOGu. : Uoll, De assessoribus magistratuum Homa-

norum (Leipzig, 1872).

ASSES80RAL ou ASSESSORIAL, ALE. AUX adj. Qui
a rajiport à l'assesseur, à l'assossorat : /''onctions A8SBS-
SOUIALES.

ASSES80RAT OU ASSESSORIAT (n-rt) n. m. Charge,
fuiHiiuiis dassesseur.

ASSETTE II. f. Marteau de couvreur. V. asskau.

ASSEUREMENT (rad. asseurer, pour assurer; prononcez
assurément) n. m. Dr. fêod. Ce mot a deux sens distincts,
ot qu'il faut se garder de confondre l'un avec l'autre :

1» L'asseurcment représente, à l'époque capétienne, ce
quo représentait la recommandation à l'époque antérieure.
La subordination, voloniairo ou forcée, du faible au fort,

a été l'un des éléments principaux qui formèrent la société
du nutyii .""ipe. A côté du vassolago, qui établissait des
''1' M ii-.'

'
I pr.'cis, tout hommo libre conservait le droit

1
II I I ' nruiroment sa foi à un seigneur puissant,

1'
I

i>
i I |ii rait ainsi la protection, sans devenir son

v.r -jl
]

iiui
. rla. Le seigneur devait le protéger, lui, ses

serviicurs et ses enfants; lo protégé, en retour, s'enga-
geait à ne jamais agir contre son seigneur, et lui payait
une faible redevance en nature. Les rois de France firent
un grand usage de cette coutume, par laquelle ils s'atta-

chèrent un grand nombre de sujets dans toutes les parties
du royaume, passant ainsi au travers dos liens qui ratta-
chaient ces derniers aux grands vassaux.

2" Par dérivation, en a appelé asseurement la protection
que, depuis saint Louis, les rois do France garantirent à
tout seigneur qui, provoqué à une guerre privée, remettait
la décision du litige entre les mains du roi. La durée de
i'assourement s'étendait jusqu'au jour où le débat était
tranché devant la cour du roi, qui avait à sa disposition
des moyens puissants pour faire respecter sa sentence.

ASSEZ {sé~ du lat. ad, à, et satis, suffisamment) adv.
Suffisamment, autant qu'il en faut : Assez d'argent, de
force. U7isot7i'apas ASSEZ d'éto^e pour être 6oH.(LaKochef.)

Un homme est assez beau quand il a l'àme belle.

BOURSAULT.

— Par ext. Passablement, pas mal : Cette femme est

ASSEZ jolie. Il Beaucoup, grandement, trop : Vous nous avez
assez affligés, grand Dieu ! (Mass.)
— Assez peu. Pas beaucoup : On assure de sa considéra-

tion des gens que l'on cannait assez peu.
— C'est assez, C'en est assez. En voilà assez, et elliptiq..

Assez! Cela suffit : Ce n'est pas assez de savoir mourir;
es-tu décidé à savoir vivre ? (P. Bourget.) il Avoir assez
d'une personne, d'une cfu>se, et elliptiq.. En avoir assez,
N en plus vouloir, en être fatigué, rassasié.
— Assez et trop longtemps, Tocut. plutôt poétique, et qui

signifie Pendant trop longtemps :

Assez et trop lonijtemps ma lâche complaisance
De vos jeux criminels a nourri l'insolence.

BOILEAU.

— Le suffisant : Assez est toujours moins, et trop n'est

Jamais plus aue ce qu'on désire. (PetitSena.) il S'emploie
m6mo avec l'article : Séparer le peu d'avec le beaucoup,
l'assez d'avec le trop. (Bayle.)
— Gramm. Cet adverbe est souvent employé comme

substantif collectif. Alors, l'accord a lieu ordinairement
avec le substantif qui suit- U On trouve assez de, assez
que de. suivis d'un infinitif, dans les écrivains du xvn" siè-
cle : Quel châtiment ne doivent pas attendre les ministi'es
du temple eux-mêmes, s'ils sotit assez malheureux que d'en
abuser ! {bilans.) n Assez précède généralement lo mot au-
quel il se rapporte ; cependant, on lo trouve quelquefois
placé après ce mot :

César ne peut souffrir la présence d'un traître.
D'un Romain lâche assez pour si-rvir soua un roi-

— Allus. LiTTKR. : Moi, moi, dis-je, et c'est asses. Pas-
sage de Corneill-- i, m i/ ' . V. MOI.
— Syn. A8BC7., -M'h-^ iiiitii- nt, .1556; dit plus que .ç»/'^-

sammen t : co -li i :udiquo quo co quo l'on a
suffit, mais pa^ Laxaiij.- A-scz marque que ce que l'on

a, non seulement ^ufiit, mais encore satisfait amplement.
— On fait souvent suivre asses de la prép. de et d'un
complément; il n'est pas très correct do le faire après
suffisaymnent.
— Anton. Imparfaitement, incomplètement, Insuflisam-

ment, trop peu, presque pas, â peine.

ASSEZAN (Pader i)'}. V. Boykr -abbé Claude).

ASSEZAT (Jules), littérateur et journaliste, né à Paris
on 18:î2, mort dans cette ville en 1876. 11 collabora à un
grand nombre de revues et de journaux, notamment au
Journal des Débats. Il avait des opinions philosophiques
très avancées. Il a publié : Magnétisme et Crédulité {ISôi);
le Droit du père (1858), et il commença uno grande édition
dos Œuvres complètes do Diderot, qui fut achevée par Mau-
rice Tourneux (1875-77).

AsSHOD, rois d'Arménie. "V. Aschod.
ASSI (Adolphe-Alphonse), mécanicien, membre de la

Commune do Paris, né àRoubaix en 1841, mort à Nouméa
en ÏS86. Il acquit une grande influence sur les ouvriers.
Renvoyé de 1 usine du Creusot en janvier 1870, il tint
des réunions publicjues, poussa à la grève, fut impliqué
dans le procès de 1 Internationale, et acquitté. 11 se rendit
alors ù Paris, et devint, après la révolution du i septembre,
officier dans la garde nationale. Membre du Comité cen-
trai, il fut nommé, après l'insurrection du 18 mars 1871,
colonel, gouverneur de l'Hôtel de Ville, et fit à ce titre
construire des barricades. Le 26 mars, les électeurs du
XI" arrondissement l'envoyèrent siéger à la Commune, où
il joua un rùle assez effacé. Arrête lors de l'entrée des

ASSERTION — ASSIENNE
troupoh do Vorsaillos, il fut condamné, lo 2 septembre 1871,
i la déporiatioo, et envoyé àlaNouvelle-Calédonio. Apr^M
1 amnistio do IHHO, il resta À Nouméai od il reprit sa pro-
fession do méfanicien.

A88IBILATI0N Un n. f. Attribution du son sifflant & une
l'a pas d'ordinairo : /.'assiiiilation du t a lieuIcti -quii

précisément dans ahhiuilation. u Influonco d'une sifflante
sur uno autre lettre pour la changer en ttifflauto.

ASSIBILER V. a. Donner le son sifflant de t'«.

S'asfiibihr, v. pr. Prendre un son sifflant. ,

ASSIDÉRATION (%i — du lat. atsidere. s'asseoir sur)
n. f. Méd. légal':. Usité seulement dans la locution /lomi-
cide par ansidération, Meurtre des enfants, surtout par
immersion forcée dans un bain glacé, d'où résultent doH
accidents mortels dont la cause réelle a pu être méconnue.

ASSIDIENS, ASSIDÉENS ou BASIDÉENB {in — do
l'hébr. hasidim, pu;ux^ n. m. pi. Les ahsidiens, oui don-
nèrent naissance aux pliarisiens, formaient parmi le» Juifs
une secte dont les membres so distinguaient par leur
fervour religieuse, leurs austérités ot leur attaclieœent
aux croyances des ancêtres. — Un assidien (ou assidben)
ou HASIDBEN.
— Encycl. Lorsque Antiochus Epiphanc et ses succes-

seurs voulurent imposer aux Juifs le culte de leurs dieux,
les assidiens, qui apparaissent alors dans l'histoire, résisté*
rent couraceusemont. Ils se rangèrent autour de Maiba-
thias, père dos Macchabées. Quand les Macchabées, triom-
phants, eurent à s'occuper d'intérêts temporels, les assi-
diens cessèrent d'être un parti politique, ot se consacrèrent
à la défense du judaïsme religieux contre les imposteurs
hellénistiques.
Les juifs modernes ont aussi donné lo nom do hasidim

à des enthousiastes qui, renonçant aux joies du monde,
consumaient leur existence dans la pratique du culte ot
s'imposaient dos punitions corporelles, espérant expier
ainsi leurs péchés et hâter l'avènement du Messie.
Vers le milieu du xvin* siècle, une nouvelle secte d'as-

sidicns se reconstitua chez les juifs. Ils enseignaient que
l'union de l'homme avec Dieu s'effectue par la seule con-
templation, et que, pour arriver à cette concentration spi-
rituelle, il est indispensable de rendre aux sens toute leur
vigueur par la jouissance des plaisirs licites. Ils affir-

maient que la mortification de la chair nuit à la tranuuil-
lité d'esprit nécessaire à la créature pour s'aljîmer uans
la contemplation de l'Etre infini. Cette secte mystique,
fondée vers 1740 dans le cercle de Czarkow, en Pologne,
se répandit en Valachie, en Moldavie, on Galicie, ei en
Hongrie. Elle a encore des adhérents dans ces pays.

ASSIDU, UE (lat. assiduus;àG assidere, être assis, se
tenir auprès) adj. Qui est exact à se trouver où il doit être,

où lo devoir l'appello : Magistrat assidu aux audiences, n

Qui a une application constante, soutenue : Etre assidu
à l'étude. Les écoliers assidcs font des progrés, ii Qui so
trouve constamment auprès d'uno personne, qui lui rend
des soins continuels : Etre assidu auprès d'un vieillard,

auprès d'un malade.
— En parlant des choses. Fait avec assiduité, continu,

constant: Un travail asswv . Des soins Asswi:s.
— Anton. Inexact, négligent.

ASSIDUITÉ (lat. assiduita.s) n. f. Exactitude à se trouver
où l'on doit être: /.'assiduité d'un emplotjé à son bureau.
Il Application constante à une chose : Assiduité à l'étude.

~ Présence fréquente dans un lieu, auprès de quelf^u'un,

pour rendre des soins, pour faire sa cour : ^'assiduité d'un
médecin auprès d'un malade. Avoir des assiduités auprès
d'une femme.
— ANTON. Inexactitude, négligeuce.

ASSIDÛMENT adv. D'une manière assidue, avec assi-
duité.
— Syn. Assidûment, toujours, continaellemeot, cons-

tanunent, incessamment, sans cesse. AssidOntent suppose
une règle que d'ordinaire on se fait à soi-même, et à
laquelle ou a soin de se conformer : Jl en coûte à un homme
de mérite de faire assidûment sa cour. (La Bruy.) — Tou-
jours se dit des choses qui sont : La volonté âe Dieu est

toujours sainte. (Boss.) — Continuellement indique uno
série d'actions qui se répètent et se succèdent sans in-
tervalle : Les morts et les vitrants se succèdent et se rem-
placent continuellement. (Mass.) — Constamment donne
ridée d'une loi qu'on suit invariablement : La vertu sa-
crifie constamment à l'ordre et au devoir les inconstances
d'une imagination légère et variable. (Mass.) — Incessam-
ment est relatif au sujet, à co qu'il éprouve : Travailler
incessamment à augmenter la connaissance qu'on a de soi-

i}iême. (Malebr.) — Sans cesse est relatif à fa conduite, à
des actions extérieures : Thaïes croyait que l'univers étatt

animé et rempli d'êtres invisibles qui voltigeaient sans
cesse de côté et d'autre. (Fén.)

ASSIÉGEANT, ANTE adj. Qui assiège: Les troupes, les

forces assiégeantes.
— Substantiv. Celui qui assiège : Les assiégés inquiètent

par des sorties les assiégeants.
— CoHectiv. Ceux qui assiègent: JRepousserl'assiégeant.

ASSIÉGEMENT n. m. .\clion d'a.ssiéger. (Vieux.)

ASSIÉGER bas lat. assediare;du lat. nrf, vers, ctsedere,
s'asseoir, s établir. — Prend Ve muet après le g du radical
devant les voyelles a, o : J'assiégeai. S'ous assiégeons. L'e
fermé du radical so change en e ouvert devant une syllabo
muette : // assiège; sauf au fut. et au cond. : J'assiégerai.

Aous assiégerions) v. a. Faire le siège : Trois fois .\larie as-
siégea la ville éternelle avant de s'en emparer. (Chateaubr.)
— Par anal. Entourer do toute part, so presser autour,

enfermer : Assiéger les portes d'un théâtre. Les neipes

AssÏBGKnT les montagnards. Les flammes ASSiÈGKAiEyr déjà
notre demeure.
— Importuner, obséder sans cesse ; chercher à gagner

par ses assiduités : .\ssiéoer les ministres. Dubois et Law
assiégeaient le Régent. (Saint-Sim.) il Tourmenter, in-

quiéter continuellement : /^'«rewoj-rfi assiègent lecoupablc.
— Stn. Assiéger, obséder. .Xssièger s'emploie au prop.

ot au flg. ; obséder ne s'emploie t^u'au fig. Obséder quel-

qu'un, c'est le circonvenir pour s emparer do son esprit ;

Vassiégei; c'est le poursuivre sans cesse pour le pousser
vers un but.

ASSIÉGEUR n. m. Celui qui assiège : Démétrius l'Assié-

GKCR ilîudni'. I
On dit aujourd'hui assiégeant.

ASSIENNE /7j' adj. f. Pierre assienne, Pierre caustique,

qui so trouvait aux environs d'Assos. et dont les sculpteurs
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ASSIENTE ASSIGNATION
faisaient des tombeaux. On lui attribuait la propriété de

consumer les corps des morts. On l'appelait aussi pierre

sarcophage (c'est-à-dire pierre manye-chair).

ASSIENTE {in-té) ou ASSIENTO (m) n. m. Dr. col.

V. ASIENTO.

ASSIENTISTE {in-ti-ts) n. m. Détenteur d'actions de la

Compagnie de lasieiuo.

ASSIETTE (rad. assis) n. f. Manière dont on est assis,

placé, posé : C'est un homme inquiet, qui ne peut demeurer,

qui Tie peut se tenir dn7ts la même assiette. (Acad.)
-^ Par. anal. Situation stable, solide, d'un corps : /.'as-

siette d'une pierre, d'une poutre. Il a une certaine assiettk

dans le monde, il Position topographique ; Yille qui a une
ASSIETTE favorable.
— Fig. Etat d'équilibre, en parlant des fonctions du

corps et de celles de l'esprit : Etre, N'être pas dans son

ASSIETTE. Il Fondement, base ; Z assiette de la politique.

— Art milit. L'assiette d'une place, d'un camp. Leur posi-

tion, leur établissement, par rapport au terrain et à I en-

nemi.
— Eaux et for. Fixation de l'étendue des bois compris

dans une coupe : /'assiette d'une coupe.
— Fin. L'assiette d'une rente. Le fonds sur lequel on l'a

assignée, ii L'assiette de l'impôt, La base de la matière
imposable, qu'il ne faut pas confondre avec I'incidence.

(V. ce mot.)
— Manèg. Situation du cavalier sur la selle : Conserver.

Perdre son assiette, il Donner l'assiette. Bien placer quel-
qu'un sur la selle.

— Mar. On dit qu'un navire a ujie bonne assiette quand
il repose carrément sur l'eau et qu'il est dans ses lignes

d'eau. Il Faire l'assiette d'une torpille consiste à déterminer,
par adjonction ou diminution de poids, la flottabilité né-
cessaire à un bon fonctionnement.
— Techn. Assiette de la voie. Solidarité qui existe entre

le balast et les diverses pièces qui font partie de la su-
perstructure d'un chemin de fer. il Dans le pavage, Face
d'un pavé qui doit être posée sur le sol. il Tout ce qui, dans
une horloge, une pendule, supporte une pièce quelconque.

Il Chez les teinturiers, Cuve remplie des ingrédients néces-
saires pour teindre les objets, n Composition que l'on met
sur la tranche d'un livre avant de le dorer.

Assiette, position, situation. Assiette indique

indi

manière habituelle, durable, d'être stable, ha. situatu
me une chose ou une personne qui se trouve avec ce

iitoure dans de certains rapports. La position est

lîno manière d'être où l'on s'est mis pour atteindre un but :

Un animal prend telle position pour dormir.

ASSIETTE (rad. assis, parce que cette pièce de vaisselle
marqui^ la place où chaque convive est assis à table) n. f.

Pièce de vaisselle sur laquelle chacun met ou reçoit ce
qui! vi^ut manger : Une assiette d'argent, de faïence. As-
siette creuse, plate, il Contenu d'une assiette, assiettée :

Une assiette de soupe, de crème, ii Nom donné autrefois
aux petites entrées et aux hors-d'œuvre, dont la quantité
n'excédait pas ordinairement ce que pouvait contenir une
assiette.
— Assiette volante. Assiette qui n'est point placée sur la

table, comme les plats, mais passée aux convives dès
qu'elle arrive de la cuisine, parce que le mets quelle con-

t= s ; nius<';e d« Limoges). —
rausée dp Sèvres). — 3. Assic^tte

de Strasbourg (xvme s.). — 4. Assiette chinoise fnmsée des Arts dé-
coratifs).— 5 Assiette, ^-poque de la Révolution (musée Carnavalet).

fient pourrait perdre une partie do ses qualités, si l'on
faisait autrement: Les fritures légères et les soufflés sont
sm~vis ordinairement sur assiettes volantes. 11 Assiette mon-
tée. Assiette posée sur pied, et dans laquelle on dispose
des mets de dessert, tels que petits-fours, fruits, dra-
gées, etc. L'assiette montée comprendquelquefoispiusieurs
assiettes qui sont placées l'une au-dessus de l'autre, on
diminuant de diamètre. (Dans ce cas, on l'appelle assiette
étagère ou girandole.)
— Assiette à mouchettes. Ustensile que l'on n'appelle

[dus aujourd'hui que -norte-mouchettes.
— Comm. Vendre au vin à l'assiette, Donr

on vendant du vin en détail.
— Loc. PROV. : Piquer l'assiette, Courir après les dîners

en ville. On appelle de mémo un parasite, piqucur d'as-
siette ou mieux pique-assiette. Il Pop. Avoir l'assiette au
beurre, Etre dans l'aisance, aux honneurs, avoir do la
rlianoc. — Accaparer l'assiette au beurre, Prendre tout
pour -soi.

ASSIETTÉE n. f. Ce que contient, ce que peut contenir
une assiette : Une assiettée de soupe.

ASSIGNABLE (gn mil. — rad. assigne)-) adj. Qui peut
être déterminé avec précision : La sociabilité est la source
dun progrès continu, sans terme assignable. (Lamenn.)— Prat. Qui peut être sommé de comparaître en justice.— A.NTOX. Inassignable.

ASSIGNAL [gn mil.) d. m. Ane. dr. franc. On appelait,

nner à manger

dans le droit coutumier, assignai, et aussi assignat, l'af-

fectation d'un ou de plusieurs immeubles au payement
d'une dette, et particulièrement d'une rente.
— Encycl. La dette ainsi garantie était assise, ou assi-

gnée sur ces immeubles. Une rente était dite constituée
par assig7iat lorsque le débit-rentier, au lieu de donner
hypothèque sur certains immeubles, déclarait vendre et
assigner la rente pour être prise annuellement sur un tel

héritage, h'assignal de la dot était le droit appartenant à
la femme sur les immeubles du mari, pour le cas où ce-
lui-ci n'aurait pas fait emploi de deniers dotaux.

ASSIGNANT, ANTE {gn mil.) adj. Qui assigne, qui fait

des assignations ;

N'imitez pas ces fous, dont la sotte avarice

Qui, toujours a.^signanls et toujours assignés,
Souvent demeurent gueux de vingt procès gafrnés.

BoiLEAf-

ASStGNAT {gna [gn mil.] — rad. assigner) n. m. Autrcf.,
Constitution de rente. (Vieux.) 11 Déclaration d'emploi faite
sur des immeubles pour les deniers dotaux d'une femme.
— Fin. Sous la Révolution, Papier-monnaie, dont la

valeur était assignée sur les biens dits n nationaux ».

— Encycl. L'histoire des assignats se confond avec l'his-

toire même des finances de la France pendant la période
révolutionnaire : c'est à ce titre qu'elle mérite d'être som-
mairement exposée, avec tous les enseignements qui en
découlent.
Lorsque Necker eut constaté l'inanité des ressources

que procuraient au Trésor les mesures qu'il avait propo-
sées (emprunts de 30 millions, de 80 millions ensuite.

g73^ J^ fS3o

J: //jto;/}aU

de^ua Iro ^\^^^: f eiitsvlifvres.

enfin contribution patriouque du quart du revenu), il

fut le premier à suggérer l'émissiou, sous la garantie de
l'Etat, de billets de la Caisse d'escompte, transformée en
Banque nationale. L'Assemblée constituante s'appropria
ridée, en en modifiant profondément l'exécution : elle

ordonna, en effet, l'aliénation des biens nationaux pour
une valeur de 400 millions, institua une Caisse do 1 Ex-
traordinaire, chargée de centraliser le produit des recettes,
et décréta l'émission d'assignats sur cette caisse jusqu'à
concurrence du montant des immeubles à aliéner, afin

d'alimenter immédiatement le Trésor, sans attendre le

résultat des adjudications. (Décret des 19 déc. 1789-21 janv.
1790, art. 9 â 12.) Le rôle de l'assignat apparaît ainsi à
l'aurore même de la Révolution de 1789 : ce n'était pas
alors un papier-monnaie, mais une véritable cédule hypo-
thécaire, portant intérêt et devant être remboursée àaus
des délais déterminés. Ainsi comprise et exécutée, l'opé-
ration était ingénieuse et légitime à la fois.

Mais la rareté du numéraire et les besoins croissants
du Trésor obligèrent bientôt l'Assemblée constituante,
(|ui se substituait de plus en plus au gouvernement en
matière financière, à changer le caractère des assignats.
Le taux d'intérêt, fixé primitivement à 5 p. lOO, ne fut
pas longtemps maintenu: un décret du 15 avril 1790 le

réduisit à 3 p. 100, et décida que les assignats auraient
cours de monnaie entre toutes les personnes, et seraient
reçus comme espèces sonnantes dans toutes les caisses
publiques et privées. C'était leur donner à la fois cours
légal et cours forcé, puisque la Caisse de l'Extraordinaire
n'était pas autorisée à les rembourser à vue.
La première émission de 400 millions avait bien réussi

;

les coupures étaient fortes : 1.000, 300 et 200 livres seule-
ment. Ce n'était pas encore de la monnaie courante. Mais,
en présence du succès de la première opération, com-
ment résister, le Trésor étant de nouveau aux abois, à la
tentation facile de recourir à ce moj'en pour le remplir?
Le 18 septembre 1790, c'est Mirabeau lui-même, agitant

de 800 millions, laquelle est votée malgré Tal-
Icyrand, Cazalès, Maury et Dupont de Nemours.^Ce der-
nier prophétisa vainement le sort réservé â notre assi-
gnat, en rappelant "qu'en dépit du congrès de Washington
et de Franklin », le papier-monnaie américain était des-
cendu si bas n qu'une paire de chaussures se payait
.ie.OOO livres en papier, et un souper pour quatre person-
nes 50.000 livres 11. Peu de jours après le vote de la loi,

l'intérêt jusque-là attribué à l'assignat était supprimé.
Dès lors, les émissions se succédèrent sans retenue et sans

limite. Le 19 juin 1791, 600 millions de nouveaux assignats
étaient lancés dans la circulation, dont 100 millions de 5 li-

vres. La dépréciation allait apparaître rapide, presque fou-
droyante. En 1793, lacirculation fiduciaire étaitde3.776mil-
lions, et l'assignat perdait 82 p. 100 de sa valeur. Un instant
on put arrêter cette baisse par la conversion de 558 millions
de papier en billets au porteur, par la suppression de la
Caisse d'escomi)ic et le remboursement des actions en
assignats, et enfin par l'emprunt forcé d'un milliard sur les
riches, décrété par la Convention.
Désormais, il no circulait plus en France que des assi-

gnats, augmentant de nombre à mesure qu'ils diminuaient
de valeur. Le total des émissions s'éleva, de 1790 à 1796,
à 45 milliards 578 millions. Ils perdirent jusqu'à 97 p. 100.
Un sucre d'orge se pa;^ait 30 livres en papier. A la masse
du papier-monnaie national s'ajoutait une quantité de pe-
tits billets lancés par les particuliers. En même temps,
l'Angleterre fabriquait de faux assignats dont elle inon-
dait la France. Sheridan dénonça publiquement le fait à
la tribune. On sait à quelles mesures il fallut recourir
pour maintenir aux assignats une valeur factice : la loi du
maximum, la suppression des sociétés par actions, l'insti-
tution du grand-livre et l'emprunt forcé, la défense, re-
nouvelée de Law, de se servir de numéraire, l'interdiction
prononcée par la loi du 8 novembre 1792 de créer des

522

billets au porteur et à vue, rien ne put arrêter l'avilisse-

ment fatal du papier-monnaie.
Le 9 thermidor mit bien un terme à ces mesures inquié-

tantes, mais l'assignat vivait toujours. La circulation du
numéraire redevint libre. Mais comment retirer cetto

immense quantité de papier en circulation? Le remède
auquel le Directoire eut recours fut la création de mandats
territoriaux , échangeables au pair contre des pièces do
terre dont la valeur était établie d'avance. On se flattait,

mais en vain, de rembourser les assignats au trentième

de mandat territorial

i£»?wdeui cent cinquante,/'

^

de leur valeur. La combinaison n'aboutit qu'à faire subir
aux immeubles la dépréciation du papier. Le législateur
n'essaya pas de lutter plus longtemps. La fameuse plan-
che aux assignats fut enlin brisée, et les lois des 29 messi-
dor, 5 thermidor an IV et 16 pluviôse an "V abolirent le
cours légal entre particuliers des assignats et des mandats
territoriaux. I^'Etat, après avoir fait lui-même banque-
route, organisait une sorte de faillite concordataire outre
particuliers.

L'expérience du papier-monnaie était terminée. Comme
combinaison financière, elle avait été déplorable, causant
la ruine de milliers de familles, rendant tout crédit im-
possible. Mais, à tout prendre, peut-être doit-on recon-
naître que, comme action politique et instrument ré-
volutionnaire, l'assignat a été un puissant moyen do
nivellement, une ressource suprême dans la grande crise
sanglante de la fin du xviii» siècle. Ramel, en proposant
la loi du 16 pluviôse an V, pouvait dire au conseil des
Cinq-Cents : " Les assignats ont amené la destruction des
ordres et des privilèges. Ils ont fait la Révolution. »

— BiBLiOGR. : Aîémoires d'un ministre du Trésor (Paris,
1845); Stourra, les Finances de l'ancien régime et de la Ré-
volution (Paris, 1885); Bazot, Histoire des assignats
(Amiens, 1862); Ch. Gomeï, Histoire financière de l'Assem-
blée constituante (Paris, 1896-1897).

ASSIGNATION {gn mil., si — rad. assigner) n. f. Désigna-
tion de choses à prendre en un lieu, chez une personne
déterminée : Dieu ordonne que l'abondance donne des assi-
gnations aux j}écessiteux sur le superflu des riches. (Boss.)
[N'est plus usité en ce sens.]
— Par ext. Rendez-vous ; ^'assignation était aux Tui-

leries, midi sonnant. (Ce sens a vieilli.)

— Dr. Action d'affecter un fonds au payement d'une
dette de nature quelconque, n Ordre, mandat délivré à
quelqu'un, pour qu'il touclie une somme assignée sur un
certain fonds : Donner assignation sur un banquier. \\ Acte
par lequel une personne est sommée de comparaître en
justice à jour fixe, soit pour être jugée, soit pour déposer
en qualité de témoin, soit pour participer à un acte quel-
conque d'instruction.
— Encycl. Dr. h'assignaiion est l'acte par lequel une

personne en appelle une autre en justice. En matière cri-
minelle, correctionnelle et de simple police, l'assignation
à prévenu et à témoins porte le nom de citation; elle porte
le même nom en matière civile, devant le juge de paix;
elle se nomme ajournement devant un tribunal de 1'* in-

stance ou de commerce ; acte d'appel devant une cour
d'appel ; acte de pourvoi devant la cour de cassation.

L'assignation, premier acte d'un procès, est donnée par
exploit d'huissier. L'exploit a pour but de faire connaître
à la personne assignée le nom du demandeur, la qualité
en laquelle il agit, l'objet de la demande, l'exposé som-
maire des moyens, le tribunal compétent, le jour où l'af-

faire sera évoquée, et le nom de l'avoué constitué. Toutes
ces indications sont indispensables au défondeur : aussi
la loi a-t-elle exigé ([ue l'exploit les contint; dans l'intérêt
des parties, elle exige de plus que cet acte soit signifié
par un huissier, officier ministériel assermenté, qu'il soit
daté, signé, et porte la mention du coiit, le tout à peine
de nullité ou d'amende contre l'huissier : celui-ci ne peut
instrumenter pour aucun de ses parents ou alliés en ligne
directe à l'infini, et en ligne collatérale jusqu'au degré do
cousin germain.
Aucun exploit ne peut être délivré un jour de fête lé-

fale, si ce n'est en vertu d'une permission du présidoiit
u tribunal civil. L'assignation, pour être valable, duit

être remise à la personne assignée ou à son domicile, uu
s'il n'y a personne au domicile, à un voisin, au maire ou
à son adjoint, qui viseront l'original; l'huissier doit fairt^

mention de la remise do l'exploit sur l'original et sur la

copie: c'est ce qu'on appelle remplir le parlant à. Si \o

domicile et la résidence sont inconnus, l'exploit est affi-

ché à la porte du tribunal compétent, et copie en cï-t

adressée au procureur de la République.
En matière personnelle, l'assignation est donnée devant

le tribunal du domicile du défendeur; en matière réelle,
devant le tribunal de la situation de l'immeuble litigieux
(v. action); en matière de succession, devant le tribunal
où la succession s'est ouverte.
On doit assigner : ï" r£'m( en la personne et au -Îmiii!. 1<-

du préfet du département où siège le tribunal cm, :i 1

2" le Trésor public au bureau de l'agent judi. i

'

i. u

Trésor; 3** les commîmes, eu la personne du mairr lu

préfet de la Seine, à Paris); 4" les administ7'atiuns publi-
ques, au bureau de leur siège ou à celui de leurs préposés ;

5" les sociétés de commerce, au siège de la société ou au
domicile de l'un des associés; 6" les unions de créancicr.'i,

en la personne des syndics; 7° les persojines qui habitent
l'étranger ou les colonies françaises sont assignées per-
sonnellement par l'intermédiaire du ministre des affaires
étrangères ou de celui des colonies.
Le délai des ajournements est de huitaine, augmeni'-

d'autant de joursqu'il y ade fois trois myriamètre^s enin-
le domicile du défendeur et le siège du tribunal saisi d<-

l'affaire. Si le défendeur est domicilié à l'étranger, ces
délais varient de deux à six mois, à moins que l'exploit
n'ait été remis à sa personne en France. En cas d'urgence,
et en vertu dune autorisation du président du tribunal,
on peut assigner à bref délai, c'est-à-dire sans observer
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los >Ula\s prescrits par l'art. 72 du C. do proc. civ. lors-
qu'il y a opposition à un jujfomoiit par défaut, cotto oppo-
sitii'ii, dilmont signiliéo, doit contenir assignation dans lo

délai do la loi.

Kn miui^ro commorcialo, lo délai d'assignation est au
moins d'un jour. Dans les cas requérant cùlûritù, lo prô-
sidont du triliunal peut, s'il y a urKonco, permettre
d'assigner, m^nio do jour à jour et d'heure à heure, et
mémo cette permission est inutile dans los alTaires mari-

. timos od il existe dos parties non domiciliées, ot dans
colles où il s'agit d'agrôs, victuailles, écpiipagos et ra-
duuhs do vaisseaux prAts ù mettre à la voilo. Itjutos assi-
gnations données à hord à la personne assignée seront
valalihvs. — Kf demandeur pont assignera son choix de-
vant \o iriluMial dti domicile du défendeur, devant celui
dans lai-i-ondissonient duquel la promesse a été faite ot

la niarcliandiso livrée, devant celui dans l'arrondissement
duquel le payement devait êl,r<i eire(-tué.

Itovant la" eour de <-assaiion, lorsquo la chambre des
re(|uéies a rendu un arrêt d'admission, la requête ot cet
arrêt sont si^niiliés aux défendeurs, dans la forme ordi-
naire des explnits : la copie emporte assignation à com-
jiaraitre. — C. prue. civ., 1-7 fcitations devant les juges
de paivl, 59-71 tajournemonts) ; -i 15-420 (ajournement de-
vant los tribunaux do commerce); 456 (acte d'appclj;
Uè^'l. du 28 juin 1738 (cassation).

ASSIGNER {gn mil. — lat. assignarc; de ad, à, et si-

gunni, signe) v. a. Déterminer, fixer : Assignée une place,
unr tâche à quelqu'un, (tn ne peut assigner de limites à
l'art. (Barthél.) il Attribuer, donner en partage : S'il

fallait ditlribuer les vertus à ceux à qui elles conviennent,
_;'Assir.NKUAis à l'homme d'Etat la prudence. (J.-J, Rouss.)

Il Indi<|ner, marquer : On ne peut pas toujours assigner
la vrritithh^ cause des événeinents. (^Acad.)
— Dr. Constituer, on parlant d"uue dette ou d'une obli-

gation à laquelle on attribue une garantie : assigner une
rt'ute sur ses biens présents et à x^enir. (Acad.) i[ Déclarer
l'emploi dos deniers dotaux : Asskîner une somme dotale
sur tel domai7ie. il Sommer par un exploit do comparaître
devant le juge.
Assigné, ée {gn mil.) part. pass. du v. Assigner.
— Loc. PRov. : Rente assignée sur les brouillards de la

Seine» sur les brouillards de la Garonne, rtn., Rente,
payement qui ne repose sur rien, ii Décret d'assigné pour
être ouï, Ordonnanco par laquelle lo juge obligeait l'accusé
& comparaître en personne.
— Sultstantiv. Qui a reçu une assignation : On coji-

danine pur di'faut les assignés qui ne se présentent pas.
S'assigner, v. pr. S'envoyer réciproquement des assi-

gnations.
— Syn. Assigner, désigner. Assigner exprime ce que

chacun a pour sa part. Désigner fait connaître la chose
de fa(;on qu'on no peut s'y tromper.

ASSIGNIES (Jean i>'), théologien brabançon, moine de
Cîteaux, abbé de Nivelle, né dans le Hainaut en 1562, mort
on 1012. Outre les Vies des personnes illustres de l'ordre de
Cifeiinx (1598), il a laissé des ouvrages de théologie dont les
titres sont fort bizarres : Coffret spirituel, rempli d'épitres
meWflues de saint Bei'nard, et d'un petit traité du vice de
propriété jnonastique, composé par J. Trithème, le tout mis en
langue vulgaire par J. d'Assignies [DouSiU 1^19) ; Allumettes
vives pour embrazer l'âme à la haine du péché et à l'amour
de la vertu parla passion de Jésus-Christ (Douai, 1629);
Jiourdon des âmes dévotes et ambitieuses de cheminer avec
repos et conscience es pèlerinages de ceste yie (Douai, 1634).

ASSIMILABILITÉ (rad. assimilable) n. f. Facilité plus ou
moins grande dos matières nutritives à se convertir en
la substance de l'individu nourri.

ASSIMILABLE (rad. assimiler) adj. Qui peut être regardé
comme semblable ; Faits assimilables.
— Pbysiol. Qui est susceptible d'Ôtro assimilé : Les

substances alimentaires ne sont pas également assimilables.

_
ASSIMILATEUR, TRICE adj. Qui est propre à opérer

l'assimilation : La nutrition peut être regardée comme le

complément des fonctions assimilatrices. (Richerand.)

ASSIMILATIF, IVE adj. Qui a la faculté ou le talent
do s'assimiler ce que les autres ont fait : Il y a les
/tommes spontanés et les hommes assimilatifs ; ceux qui
devancent leur temps, et ceitx qui le représentent. (Ball^nche.)
[Peu usité.]

— En T. de physiol. Qui a la faculté d'assimiler : Les
parties concoctrices, distributives, assimilatives et expul-
sives. (A. Paré.) [Vieux.]

ASSIMILATION {$i — lat. assimilatio ; de ass'imilare,
rendre semblable) n. f. Action de rapprocher des person-
nes ou des choses en les présentant comme semblables :

Assimilation inj«r/e»se. liien n'est plus dangereux dans les
sciences que les assimilations. (F. Arago.) il Action de ren-
dre semblable, de donner les mêmes mœurs, les mômes
goAts, etc. : Le plus dur des résultats de la guerre, la con-
Îuête, ne se légitime et ne s'établit ii-révocabîement que par
assimilation des peuples. (Guizot.)
— Par oxt. Facilité qu'un a de se pénétrer de certaines

idées, etc., de se les approprier : La mémoire aide beau-
coup à la faculté ^'assimilation.

^— Arm. et Mar. Corrélation entre les différents grades
d'un corps militaire et ceux d'un autre corps, ou entre
les grades militaires et certaines fonctions.— Comm. Assimilation douanière, Concession qu'une mé-
tropole fait à une colonie de son régime douanier; résultat
de cette concession.
— Gramm. Règle par laquelle une consonne s'assimile,

dans certains cas, la consonne précédente. C'est ainsi que
Ion écrit annihiler pour adnihiler, illégal pour inlégal.
Cotto rôglo a été transmise au français par le latin, qui
écrit lui-même acceptare pour adceptare, etc. Elle existe
aussi on arabe ; l'article et devient ainsi ed, devant un mot
commençant par d : Souk-ed~Djema ; et on le trouve dans
los mots persans : Nasr-ed-Din, Zil-es-Sultan, etc. V. al
ou EL (article arabe).
— Peint. Production de l'harmonie des tons dans un

tabloau à l'aide de couleurs diverses.
— Physiol. Action physiologique par laquelle les êtres

vivants transforment en leur propre substance les sub-
stances dont ils se nourrissent : /.'assimilation, qui est
une cause de mort, est en même temps un moijen nécessaire
pour produire le vivant. (Buff.)
— Rhél. Figure que l'on nomme aussi paradiastole

et par laquelle on distinguo entre doux idées analogues

ot voisines, ailn do détorminor précisément l'une à l'oxclu-
slon do l'autre.

— Kncvcl. Arm. l.'assimilation est une analogie do
situation établie entre certains personnels hiérarchisés ot
la htérarchio militaire proprement dite des officiers ot
soldats combattants. On comprend souvent, ù tort, sous lo
m<*'mo titre de assimilés, dilférentos catijgorios do por-
sonnos dont l'état militaire est en réalité très distinct.

La première, dont les membres sont véritablement assi-
milés aux combattants ot considérés comme hommeti de
iruupe ou olllciors do réserve et de l'armée territoriale,

comprend : le corps militaire dos douanes, le corps des
chasseurs forestiers, ot les corps d'ingénieurs sortant do
VL'cole polytechnique.
La seconde catégorie, dont les membres ont une hié-

rarciiio propre, avec des grades correspondant à ceux do
la hiérarchie militaire, ot jouissent des bénéHcos de la loi

sur l'état dos ofilciers, comprend : Vintendance, lo corps
de santé militaire ot les vétérinaires militaires. V. ces mots.
Dans la troisième catégorie, les membres ont une hié-

rarchie propre, sans aucune assimilation ni correspon-
dance avec les crades de l'arméo, mais jouissent dos bé-
néfices de la loi sur l'état dos officiers. Cette catégorie
comprend : le corps du contrôle do l'administration de
l'armée, celui des ingénieurs des poudres et salpêtres. les
archivistes d'état-maior, gardes d'artillerie et adjoints du
génie, los officiers d'administration dos services de l'in-

tendance, des hôuitaux et do la justice militaire, les inter-
prètes, les contrôleurs d'armes. V. ces mots.

Enfin, dans la Cjuatriéme catégorie se rangent divers
personnels qui n ont qu'une organisation particulière,
sans jouir des bénéfices de la loi sur l'état dos officiers :

aides-vétérinaires stagiaires, interprètes auxiliaires, mé-
decins auxiliaires, aumôniers, sous-agents, agents et fonc-
tionnaires de la trésorerie et dos postes, de la télégraphie
militaire et du service des chemins de fer.— Physiol. L'assimilation (Icojjiotwffis) est lo phénomène
par lequel la matière organisée s'incorpore, c'est-à-dire
transforme en sa propre substance les matériaux dont
elle se nourrit. C'est une des phases de la nutrition, dans
latpiello les éléments anatomic^ues semblent avoir une
affinité élective pour les principes du plasma sanguin,
mais celte sorte de choix intelligent n'existe pas, car on
sait ([ue, dans les empoisonnements, ces éléments prennent,
avec ce qui leur est utile, les substances absolument nuisi-
bles. Il n'y a donc pas choix de matériaux nutritifs, mais
seulement pénétration ou non des principes en rapport
avec los éléments considérés. Les substances organiques
qui entrent dans la composition immédiate de chaque élé-
ment anatomiq^ue n'y arrivent pas toutes formées; la fa-
brication do principes immédiats identiques à leur propre
substance s'eff'ectue dans l'intimité même des éléments.
Les principes d'origine minérale sont en général reje-

tés tels qu'ils ont été attirés, et l'assimilation se fait alors
par dissolution; tels sont les chlorures. Quelquefois des
combinaisons fixes s'effectuent; telle l'union du phos-
phate de chaux à l'osséiue. n Quant à la formation assi-
milatrice des substances organisées azotées propres à
chaque espèce d'éléments anatomiq^ues, dit C. Robin, elle
peut comprendre, suivant chaque circonstance observée,
des actes de combinaison des amides aux corps gras ; des
phénomènes de fixation ou de perle d'un ou de plusieurs
équivalents d'eau de constitution, sans variation des
quantités d'azote et de carbone ; des actes de combinaison
polymériques ; enfin, des actes de simples modifications
isomériques. »

Les phénomènes d'assimilation ayant pour siège les
éléments anatomiques sont souvent précédés d'actes se
produisant dans d'autres éléments; c'est ce qui constitue
l'cramagasinement. Ainsi les albuminoïdes, notamment,
n'arrivent dans les capillaires généraux qu'après avoir
traversé le foie, cette route du grenier d'abondance, dit
Cl. Bernard, où vient s'accumuler l'excès de la matière
sucrée fournie par l'alimentation.
En somme, l'assimilation n'est pas autre chose qu'une

combinaison chimique s'effectuant dans des conditions
complexes, inhérentes au milieu organisé dans lequel elle
sopère. V. désassimilation, vie élémkntaire.

ASSIMILER (lat. assimilare ; de ad, à, et similis, sem-
blable) V. a. Rendre semblable, pareil, égal : Les penchants
honteux assimilent l'homme à la brute, il Rapprocher, pré-
senter comme semblable : Bien m'assimile autant les objets
que l'ignorance. (Turgot.)
— Physiol. Convertir en sa propre substance : L'orga-

nisme humain assimile ou rejette tour à tour les matériaux
utiles ou nuisibles. (L. Cruveilhier.)

S'ass/m/'/er, v. pr. Se comparer et s'égaler à : iXous nous
AS'&iMiho^svolontiers aux hommes supérieurs à noiis. (Boisto.)
— Par ext., S'approprier, faire sien ; L'homme peut s'as-

similer tout ce qu'il apprend.
— Physiol. Transformer en sa propre substance :

L'homme s'assimile continuellement (a nature ambiante.
(T. Thoré.) il Etre converti ow la substance de : Certains ali-

ments s'assimilent ôeaKcoHp plus facilement que d'autres.
— Anton. Différencier, diversifier. — Isoler, séparer.

ASSÏMILI-GLUCOSE (de assimiler, et glucose) n. m. Nom
donné par Esbach au sucre fourni par le foie k l'état nor-
mal (glycogèno de Cl. Bernard).

ASSIMINIER (é) n. m. V. asiminier.

ASSIMULATION {si — lat. assimulatio, feinte) n. f. Fi-
gure par laquelle l'orateur feint d'éprouver un embarras,
par exemple d'hésiter à dire quelque chose, à. faire un
aveu, etc.

ASSING (Rose-Marie Varnhagen von Ense, dame),
femme poète, née à Dusseldorf en 1783, morte à Kœnigsberg
en ISIO. Elle habita Strasbourg pendant la Rovolufion,
épousa on 1816 lo médecin et poète D.-A. AssiNG (né en 1787,
mort en 1842), ot réunit dans sa maison, à Hambourg, les
principaux littérateurs de l'Allemagne. Elle a laissé des
romans, des poésies assez remarquables, ainsi que dos
M«Mnoiros. Ses poésies ont paru sous le titre de Rosa-
Manas poetischer Xachlass (Altona, 1840'.

AssiNG (LudmiUa). femme auteur allemande, fille de
la préordente. née en 1827 à Hambourg, morte en 1880 à
Florence. .Vprès la mort de ses parents, cllo se rendit chez
son oncle, l'écrivain Varnhagen, à Berlin, où elle fit la con-
naissance des hommes les plus remarquables de son temps.
A la mort do son oncle, elle fut chargée de publier ses der-
niers ouvrages : Mémoires de Varnhagen d'Ense (Leipzig,
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Ifl".9); les AeZ/rp* d'AleTnndrti de ffumholdt à Varnha'g/m
d'Ense, do lt(27-lHri8 fLeipzig. 1800); k Journal de Varn-
hngcn d'Ense 'l^aiitxiç;, iK*ll-iK7lj. Ces écrits produisirent
uno vive sonnation, car pluHJeurH personnages considérable»
so trouvaient compromis par Ioh révélations qu'il» conto-
naient. Reconnue coupable d'otronso envers lo roi ci la
reine, M"« Asning fut condamnée à la prison, on IB63
et on 1864. Mais, dés l'année isoi, cllo s'était retirée
à Florence. Pille s'y maria en 1874 avec un officier italien,
Cino Grimelli, dont ollo so sépara bienlAt. Atteinte de
troubles cérébraux en 1880, cllo fut enfermée dans une
maison de santé, à Florence, où ollo mourut peu après.
Outre dos traductions, elle publia: los biographies de la
comtesse Elise d'Ahlefvldt TBerlin, 1857), ot do Sophie de
iMroehe. l'amie de Wieland (Berlin, 1859); la Correspon-
dance entre Varnhagen et ŒIsner (Statt^ard, 1865); Let-
tres de St.rgftmann, de Metternich, etc. (Leipzig, 1805);
les Pages de l'histoire de Prusse (Leipzig, 1808-186»); Par-
traits biographiques (Leipzig, 1871); Ecrits choisis de Varn-
hagen d'Ense (Leipzig, 1871-1876); )a Correspondance
de Varnhagen et de Jiacftel (1874-1875), les Souvenirs de
iJacAe/ (Leipzig, 1877), etc.

ASSINIBOÏA, territoire du Dominion canadien, partie
du N.-O. appartenant à la Prairie, à peine arrosé au N.-K.
par l'Assiniboine, qui lui donne son nom. Ses 293 kilom.
carr. sont partagés entre lAssmiboîa occidental et VAs-
sinihoia oriental; 34.800 hab. y vivent. Chef-1. Hegina.

ASSINIBOIN OU AsSINtBOINE, rivière du Dominion
canadien, découverte en 1738 par Pierre Gauthier de Va-
rennes de La Vérandrye; elle se iotte dans la rivière
Rouge du Nord, après un cours do plus de l.OOO kilom.Sur
ses bords habitaient autrefois les Assiniboins. nation in-

digène qui faisait le commerce des fourrures et des pelle-
teries avec los factoreries do la Compagnie anglaise de
la baie d'Hudson ; ces Indiens vivent maintenant au pied
des montagnes Rocheuses.

AssiNIE, ville maritime de la Guinée septentrionale,
colonie française (côte de l'Ivoire), à l'embouchure de la
rivière de ce nom, à l'E. du cap des Palmes ; 4.000 hab.— Histoire. En 1700, lo chevalier d'Amon fonda, au nom
de la Compagnie d'Afrique, à l'entrée de la rivière d'A»-
sinie, une factorerie et un fort qui furent abandonnés en
1707 à la France. Pour reprendre ces anciennes relations
fut décidée la création des établissements d'Assinie, de
Grand-Bassam et do Dabou, dont la souveraineté nous fut
acquise en 1812, en vertu des traités conclus entre les
rois indigènes et Bouét-Willaumez. commandant la station
navale des côtes occidentales d'Afrique. Ces traités avant
été ratifiés par notre gouvernement, la prise de posses-
sion du comptoir d'Assinie eut lieu le 29 juillet 1843, et
celle de Grand-Bassam le 29 septembre. Trois expéditions
furent nécessaires : en 1849, 1852 et 1853. pour obliger les
chefs indigènes à observer los conventions au bas des-
quelles ils avaient apposé leurs signes. En 1870, la Franco
dut abandonner ses postes; mais un décret de janvier 1S84,
suivant de près la réoccupation d'Assinie (1883), rattacha
les possessions françaises de Guinée au Gabon. Elles en
ont été détachées depuis, et Assinie constitue aujourd'hui
la seconde ville de la colonie de la côte d'Ivoire.

ASSION (du lat. assus, brûlé) n. m. Nom donné par Fa-
raday à la partie d'un corps décomposé par la pile, qui
passe à l'anode ou pôle positif; c'est le composant électro-
négatif.

ASSIPONDIUM [di-omm' — mot lat. formé de as, assis,
as, et pondus, poids) n. m. Poids d'une livre dans l'ancienne
Rome.
AsSIR, nom de la partie montagneuse du Hedjaz mé-

ridional, habitée par les tribus du même nom, naguère in-

dépendantes, réduites et converties à l'islamismo par les
Wahabites du Nedjed au début du xis' siècle, ii On écrit
quelquefois Acir.

ASSIRATUH [tom') n. m. Mélange de sang et de vin que
l'on buvait, suivant Festus et Pomponius Mêla, dans
l'antiquité italique, lorsque l'on concluait un traité de paix.

ASSIS {si) n. m. Autref., Face supérieure de la pierre d'an
fusil.

ASSISE (rad. assis) n. f. Rangée de pierres posées hori-
zontalement dans uue construction : Pour élever un édifice,
le maçon dispose ses ma-
tériaux par assises et par
cha'tnes. \\ Assise de re-
traite , Première assise
au niveau du sol, parce
qu'elle est ordinairement
en retrait sur les fon-
dations. Il Assise de par~
paing. Assise dont les

pierres ont l'épaisseur
même du mur. li Bâtir pas assises réglées. Bâtir avec des
pierres de môme hauteur, et dont le milieu correspond
exactement aux joints de l'assise inférieure.
— Fig. Chacun des éléments d'un tout métaphysique.

considéré comme un édifice : La mission de notre' temps,
c'est de changer les assises de la société. {V. Hugo.)
— Géogr. Nom donné à des gradins réguliers de cer-

taines montagnes, qui sont formées de couches superposées
et dont chacune est en retrait sur la couche inférieure.
— Géol. Se dit des masses minérales sédimeotaires for-

mant une série de lits, couches, strates ou zones compre-
nant ensemble une faune caractéristique correspondant à
un âge déterminé.
— Techn. Soie qu'on étend sur les aiguilles et cpii. dans

le travail, forme les mailles du bas. n Table <)ui renfermait
le bassinet, dans les batteries des fusils à pierre.
— n. f. pi. Dr. Session d'une cour jugeant au criminel :

Présider les assises, ii Président d'assises, président des
assises. Magistrat désigné pour présider à la cour d'as-
sises. Il Cour d'assises. Tribunal institué pour juger les

faits qualifiés crimes par la loi. (V. cotTB.)ttAu moy^en âge.
Assemblées principalement judiciaires : on distinguait Tes
grandes et les petites assises. V. Enctcl.
— Par anal. Tribunal suprême : Quelque Français plai-

santera sans doute aux grandes assises du jugement der-
nier. (Balz.)
— Hist. du dr. Lois générales, constitutions votées par

les assemblées dites «assises* : I^s assises d'.\ntioche.
— Loc. fam. Tenir ses assises quelque part, Y dominer,

s'y faire applaudir, admirer, u Se dit aussi en parlant de
gens qui so réunissent habituellement quelque part pour

.h-^ ir^K->fc-

I I-
Assise.
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y iûcer, apprécier, décider quelque chose : La ooterie de

jAmothe-Houdard tknait ses assises au café de la veuve

lawvnt. (\icanet.)
— E.N'CYCL. Hist. du dr. Les assemblées appelées assises

au moyOD âge n'avaient pas pour unique objet de rendre la

justice ; elles examinaient aussi, dans certains cas, les rè-

piemeuts à édicter sur diverses matières d'intérêt géné-

ral, et contrôlaient l'administration des juges et des fonc-

tioùnaires. Sous les Carolingiens, les ffli's^ oommicî envoyés

dans les provinces tenaient quatre fois par an des assises

ou plaids {placita), où ils réunissaient les magistrats, les

cvêques, les comtes et les principaux seigneurs. Les
grandes assises solennelles, où se délibéraient les grandes
affaires de l'Etat, avaient lieu en mars et en mai. Plus

tard, les rois, on créant des magistrats jugeant en leur

nom (baillis, sénéchaux, etc.), leur imposèrent le devoir do

tenir une assise à jour fixe pour y juger toutes les affaires

qui s'y présenteraient (Ordonn. de 1190V Louis IX doit à

la création des enqiiesteurs (dont les attributions se rappro-

chaient de celles des missi dominici), et à l'augmentation

des pouvoirs dos l>aillis et des sénéchaux, d'être à tort

regardé comme l'instituteur des assises. Philippe le Bel

voulut que ces audiences eussent lieu au moins tous les

deux mois dans un lieu populeux, et obligea les juges
inférieurs à tenir aussi des assises. Les seigneurs justi-

ciers eurent également les leurs, qu'ils présidèrent d'abord,

âue présidèrent plus tard leurs baillis ou leurs sénéchaux,

n distinguait les grandes assises, se tenant une fois

l'an, pour juger les appels des juridictions inférieures, et

les petites assises, tenues à des intervalles plus rappro-

chés, où se jugeaient les affaires ordinaires. Pou à peu le

nom de « assises » se perdit ; il ne fut plus emplové que pour
designer les séances tenues jusqu'en 1791 par les maîtres

particuliers des eaux et forêts, ou leurs lieutenants. Ces
assises, ou kauts-jom^s des eaux et forêts, avaient lieu deux
fois l'an ;

pendant deux jours chaque fois on jugeait les

affaires relevant de cette juridiction, et on examinait la

conduite des officiers et employés forestiers d'un rang
subalterne (Ordonn. d'août 1669, tit. XII).

En Angleterre, la grande assise, instituée par Henri II

(xn* s.) pour régler les combats judiciaires, devint peu à
peu une juridiction ordinaire, et constitua le droit commun.
— Dr. actuel. V. cour d'assisks.

Assises de Jérusalem, recueil des lois et règlements
établis par les croisés dans les royaumes de Jérusalem
et de Chypre. Ce recueil, publié par Bcugnot sous les aus-

pices de l'Institut (1841-1843), fait partie de la collection

des Historiens des croisades, où il forme le 1" et le 2' vol.

des Lois. Il fait connaître avec une précision remarquable
la constitution sociale et politique du royaume latin de
Jérusalem. -Le texte original, qui datait de 1099, ne nous
est pas parvenu.
Après la prise de Jérusalem, Godefroy de Bouillon vou-

lant, écrit Jean d'Ibelin, que ses hommes et son peuple fus'

sent gardés et gouvernés à droit et à raison, choisit, par le

conseil du patriarche, des princes, des barons et des nota-

bles « sages hommes à enquerre et à savoir des gens des
diverses terres qui là étaient, les usages de leurs terres ».

Ces commissaires remirent leur travail par écrit à Gode-
froy, qui, dans son conseil, adopta ce qu'il crut conve-
nable, et en forma les n assises et usages que l'on deust
tenir et maintenir et user au roiaume de Jérusalem u

. Il en
résulta deux chartes, l'une destinée aux nobles, l'autre

aux bourgeois.
Ces doux codes reçurent la dénomination de Lettres du

Sépulcre, parce qu'ils furent enfermés dans un coffre et

placés dans le trésor de l'église du Saint-Sépulcre, le lieu

le plus vénéré de la ville de Jérusalem.
Après la promulga'tion du texte des Assises par Gode-

froy de Bouillon, des modifications y furent introduites

pendant près d'un siècle. C'est avec ces modifications que
les Assises nous sont parvenues, recueillies «par ouï-dire
et par usage ».

La jurisprudence de la cour des bourgeois fut recueillie

entre 1173 et 1180; les travaux relatifs à la jurisprudence
de la haute cour datent du xiii* siècle ; les auteurs en
sont Ph. do Navarre, J. d'Ibelin, Geoffroy Le Tort.
— BiBLiOGR. : le comte de Beugnot, assises de Jérusalem ;

n Recueil des historiens des croisades u, t. I et II (Paris,

1841-1843); Gast. Dodu. Histoire des institutions monar-
chiques dans le royaume latin de Jérusalem (Paris, 1894).

Assises d'Antioche. Les Etats qui se constituè-
rent à côté du royaume de Jérusalem, après la première
croisade, à savoir la principauté d'Antioche, les comtés
d'Edesse et do Tripoli, durent avoir leurs assises comme
le royaume do Jérusalem. Celles d'Antioche ont été retrou-
vées en 1876 à Constantinople, sous forme de traduction
arménienne ; le texte original est donc perdu. Le traduc-
teur arménien se fait connaître ; il se nommait Sempad,
connétable du royaume de la Petite-Arménie, apparte-
nait à une famille noble de Cilicie, et vivait au commen-
cement du xiii* siècle. Les assises avaient été rédigées
sans doute sous lo principat de Bohémond [1201-35). Comme
les.4ssifies de Jérusalem, elles se divisent en Assises de la

haute cour et en Assises des bourgeois.
— BiBLioGR. Les Assises d'Aîitioche ont été publiées à

Venise on 1876; texte arménien et irad. française par le

P. Léonce Alishan (Venise, 1876).

Assises des eaux et forêts. Réunions prescrites par
l'ordonnance de 1669, et dans lesquelles les officiers des
eaux et forêts jugeaient les causes qui étaient de leur
compétence, examinaient les travaux, etc., de leurs agents,
et leur donnaient des instructions. Elles se tenaient deux
fois l'an.

Assise ou ASSISI [Asslsiiim) , ville d'Italie (Ombrio),
prov. de Pérouse. sur le revers d'un rameau des .Apen-
nins; 6.700 hab. Evêché. Patrie du poète latin Proporce,
de saint François d'Assise et de Métastase. Cette ville,

entourée do remparts crénelés et garnis de tours, et domi-
née par une forteresse abandonnée, fut assez florissante

sous les Romains.
Saint François y institua, en 1209, l'ordre mendiant des

Frères-Mineurs, qui .loquit, en quelques années, un déve-
loppement considérable. Son successeur dans le généralat
de l'ordre, le frère Elio, de Cortone, fit construire à Assise
un couvent et une église qui comptent au nombre dos
plus beaux édifices do l'Italie du moyen âge.

L'église do Saint-François, cathédrale, se compose de
deux étages et d'une crypte ou confession souterraine des-
tinée à recevoir le corps de saint François. Elle contient
dos fresques remarquables do la primitive école italienne

(Cimabue, Giotto, etc.). Le couvent de Saint-François, at-

tenant à l'église, est également décoré de belles peintures.

Les autres monuments remarquables d'Assise sont :

l'église Sainie-Marie-des-Anges, appelée aussi la Por-
tiuncula, parce qu'elle s'élève, dit-on. sur le petit ter-

rain que saint François obtint des bénédictins pour y fon-

der son ordre. (Une de ses chapelles passe pour être la

maison où saint François donna sa règle et où il mourut) ;

l'église de Sainte-Claire, bâtie en style gothique par
frère Philippe de Campello, vers le milieu du xiii" siècle,

laquelle possède le corps de la sainte qui institua l'ordre

.les clarisses; la petite église dite la. ChiesaJVuova(Vèg\ise
neuve), érigée sur l'emplacement de la maison où naquit

saint François. (On y montre la prison où U fut enfermé
comme fou par son père, riche marchand, irrité des trop

grandes largesses que le jeune saint faisait aux pauvres.)

ASSISTANCE {sJss) n. f. Présence, droit de présence dans
un lieu, surtout en parlant d'un officier public, d'un ecclé-

siastique, dans l'exercice de leur ministère : Les chanoines

ont un droit (/'assistan'ce aux enterrernents. (Acad.). [Sens
vieilli.]

— Par ext. Assemblée, réunion de personnes en un
môme lieu, pour prendre part en commun à quelque chose ;

Nombreuse assistance. Émouvoir Tassistance.

ASSISTANCE [siss) n. f. Protection, aide, secours pécu-
niaire : Rien n'excuse l'homme qui prête so7i assistance à

la loi qu'il croit inique. (B. Const.)
— Assistance publique. Administration publique compre-

nant tous les services organisés pour secourir l'indigence.

(V. Encycl.) Il Assista7ice judiciaire, Institution qui tend à
faciliter, ou môme à procurer gratuitement aux indigents

la poursuite et la défense de leurs droits et de leurs in-

térêts devant la justice. — Devant les tribunaux, on dit

abréviativ. l'assistance : Obtenir Tassistance. V. Encycl.
— Hist. relig. Dans quelques ordres religieux, Corps des

assistants qui composent le conseil de l'ordre : lîéumr Tas-
sisTANCE. Il Dans l ordre des jésuites, Circonscription régie

par un assistant : Z-'assistance rfe Fronce, d'Espagne, etc.

— Syn. Assistance, aide, appui, secours. V. aide.
— Encycl. — I. Historique de l'assistance publique.

L'antiquité n'a pas connu l'assistance avec ses caractères
modernes d'institution permanente. Après que le christia-

nisme fut devenu la religion de l'Etat, les institutions d'as-

sistance furent organisées sur de plus larges bases, et le

code de Justinien donne des renseignements assez précis

sur les nombreux asiles et hôpitaux qui existaient à la fin

de l'empire. Les canons des conciles, les premières décrc-

tales des papes prescrivent aux évoques les secours publics.

Le premier concile de Tours, en 567, posa le principe de
l'assistance régionale et du domicile do secours. Un capi-

tulaire de Charlemagne de l'an 809 impose aux cités l'obli-

gation de nourrir leurs pauvres, défend aux mendiants
d'errer dans le pays, et interdit à toute personne de donner
des secours aux' pauvres qui refusent de travailler de
leurs mains. Dès lo vi» siècle, on constate l'existence do
léproseries ou maladreries et de nombreux hôtels-Dieu.

En 1544, François 1" créa un bureau général des pauvres,

chargé de lever annuellement une taxe d'aumône pour
l'entretien des établissements où l'on recevait les malades
indigents. Une ordonnance, rendue à Moulins en 1561, mit
à la charge de chaque ville, bourg ou village, l'assistance

des pauvres y ayant leur domicile de secours.

Louis XIV organisa l'Hôpital militaire, qui centralisait

la direction des cinq hôpitaux de Paris : la Pitié, le Re-
fuge, Scipion, Bicêtre et la Savonnière. En 1602, cette

organisation fut étendue à toute la France, et, en 169S,

la gestion des hôpitaux, jusqu'alors confiée au clergé, fut

définitivement attribuée à des administrateurs presque
tous laïques.

Les assemblées révolutionnaires ne pouvaient demeurer
indifférentes aux questions d'assistance, et la Convention,
notamment, proclama, dans sa Déclaration des droits de
l'homme, « que les secours publics sont une dette sacrée".
On peut dire que. durant tout le xix" siècle, les pouvoirs
publics s'intéressèrent de plus en plus à ces questions, qui

firent l'objet de lois et de règlements nombreux.
— II. Organisation générale de l'assistance publi-

que. On désigne sous le nom de assistance publique l'en-

semble des institutions destinées à venir en aide aux in-

digents. Les organes essentiels de l'assistance publique

sont : les bureaux de bienfaisance, les hospices et les hôpi-

taux, et le service de l'assistance médicale gratuite. Il faut

y rattacher les établissements de prêt sur nantissements
ou monts-de-piété, et, à un autre point de vue, l'assistance

judiciaire.

L'Etat a diverses attributions générales en matière
d'assistance publique. La création des établissements pu-
blics d'assistance ne peut être autorisée que par décret,

sur l'avis du préfet et le rapport du ministre de l'intérieur.

S'il s'agit d'un établissement hospitalier ou d'un bureau
de bienfaisance, lo décret doit être précédé d'un avis du
conseil municipal.
L'Etat s'est réservé le droit de nommer, soit directe-

ment, soit par l'intermédiaire du ministre de l'intérieur

ou des préfets, une partie des administrateurs des éta-

blissements de bienfaisance.
Il existe au ministère de l'intérieur une direction de

l'assistance publique et des institutions de prévoyance.
Le ministre de l'intérieur a sous son autorité directe

des inspecteurs généraux des sennces administratifs du 7ni-

nistère de l'intérieur.

La plupart des actes de la vie civile et administrative

ne peuvent être accomplis par un établissement d'as&is-

tance publique qu'avec l'autorisation de l'Etat. Cette au-
torisation résulte, selon les cas, d'une loi, d'un décret, ou
d'un arrêté émanant du préfet ou du sous-préfet.

L'assistance publique, à Paris, est régie : l' en ce qui

concerne l'assistance à domicile, par le décret du 15 no-

vembre 1895 sur les bureaux de bienfaisance; 2* en ce

qui concerne les hôpitaux et hospices, parla loi du 10 jan-

vier 1849 et le décret du 24 avril suivant. Cette adminis-
tration a à sa tôte un directeur, nommé par le ministre de
l'intérieur, sur la proposition du préfet de la Seine, et

assisté d'un conseil de su-rveillance. V. bureau de bien-
faisance, HOSPICE, assistance MÉDICALE, ASILE, ENFANTS
ASSIST^:R, MONT-DE-PIÉTÉ, etC.
— Itl. Assistance médicale gratuite. L'assistance mé-

dicale ^'ratuite a été organisée par la loi du 15 juillet 1893.

" Tout Français malade, privé do ressources, reçoit gra-
tuitement do la commune, du département ou de l'Etat,

suivant son domicile de secours, l'assistance médicale à
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domicile, ou, s'il y a impossibilité de le soigner utilement
à domicile, dans un établissement hospitalier. »

L'assistance médicale est un service départemental,
organisé, dans chaque département, sous l'autorité du
préfet. Le conseil général délibère : 1» sur l'organisation

du service, la détermination et la création des hôpitaux
auxquels est rattachée chaque commune ;

2" sur la part de
la dépense incombant aux communes et au département.
Le devoir d'assistance médicale incombe à la commune,

toutes les fois que le malade n'a pas de domicile de secours
communal. A défaut, il incombe au département. Si, enfin,

le malade n'a ni domicile de secours communal, ni domicile
de secours départemental, le devoir d'assistance incombe
à l'Etat.

Le service de l'assistance médicale est assuré, dans
chaque commune, par un bureau d'assistance.

L'Etat contribue aux dépenses extraordinaires (agran-

dissement et construction des hôpitaux), dans la limite des
crédits inscrits chaque année au budget. Il est chargé des
dépenses occasionnées par le traitement des malades
n'ayant aucun domicile de secours, et concourt aux dé-

penses des départements qui ont eu, par des subventions,
recours à des centimes additionnels. C'est le conseil gé-
néral qui délibère sur la part de la dépense incombant
aux communes et aux départements. Les dépenses obli-

gatoires des départements sont les frais de traitement des
malades ayant un domicile de secours départemental, et

les subventions aux communes qui ont dû recourir aux
centimes additioniTels et aux taxes d'octroi. Le surplus

est à la charge des communes. Les communes ou syn-
dicats de communes qui justifient qu'elles remplissent
complètement lo devoir de l'assistance médicale peuvent
être autorisées par le ministre de l'intérieur à avoir

une organisation spéciale, mais n'ayant pas droit, en ce

cas, aux subventions du département et de l'Etat.

— IV. Assistance judiciaire. La justice a été déclarée

gratuite en France par l'Assemblée constituante. Mais,
si les juges ne sont plus rétribués par les plaideurs,

un procès est toujours coûteux, à raison des frais de pro-
cédure, des droits de timbre et d'enregistrement , des

honoraires des avoués et avocats. D'où la nécessité de
donner aux indigents la possibilité de faire valoir leurs

droits en justice. La loi du 22 janvier 1851 sur l'assistance

judiciaire est venue donner satisfaction à cette idée.

Les indigents avaient été jusque-là faiblement protégés.

La loi romaine, les Capitulaires, l'ordonnance de 1364, un

édit de 1610, l'arrêté du 9 frimaire an IX, le décret do
1810 sur le barreau, n'avaient pourvu à leur sort que dans
une mesure restreinte.

La loi du 22 janvier 1851, pour sauvegarder les droits du
trésor et des officiers ministériels, et pour fournir aussi

aux indigents les plus grandes facilités d'obtenir justice,

a étaldi, au chef-lieu judiciaire de chaque arrondissement,

un bureau qui prononce sur l'admission à l'assistance ju-

diciaire devant les tribunaux civils et de commerce et les

justices de paix. Ce bureau est composé d'un délégué de
l'administration de l'enregistrement, d'un délégué du
préfet et de trois membres, avocats, avoués, notaires en
exercice ou retirés, tous nommés par le tribunal, ou, selon

les cas, par tiers, par le tribunal, la chambre des avoués
et le conseil de l'ordre des avocats. Ce bureau examine
les droits des impétrants et le fond de l'atfaire ; sa dé-

cision n'est susceptible d'aucun recours, sauf de la part

du procureur général, qui peut soumettre celle qui émane
d'un bureau établi près du tribunal civil au bureau in-

stitué près la cour d appel. Ce bureau, qui a sept membres,
est composé d'une façon analogue. Il y a aussi un bureau
près la cour de cassation et le conseil d'Etat. La preuve
de l'indigence absolue ou relative résulte d'un certificat

de non-imposition délivré par le percepteur, dune décla-

ration de l'indigent visée par le maire de son domicile,

et enfin des renseignements que le bureau peut obtenir

par d'autres voies. La demande d'assistance judiciaire est

adressée, sur papier libre, au procureur de la République,

qui en fait la remise au bureau spécial.

L'admission à l'assistance assure à l'assisté une justice

absolument gratuite, mais en môme temps elle entraîne

une déchéance, puisqu'elle retire à l'assisté le droit de

choisir son avocat et les officiers ministériels qui le repré-

senteront. Les actes de procédure, écrits sur papier libre,

ne donnent lieu à aucun émolument pour les nuissiers,

avoués et greffiers, et sont enregistrés en débet; les en-

quêtes sont faites aux frais du trésor, ainsi que les exper-

tises et transports de magistrats. Les avocats désignés

par le bâtonnier doivent aussi gratuitement leur concours.

Si l'adversaire est solvable et perd son procès, les frais

dont l'assisté a été dispensé de faire l'avance sont re-

couvrés contre l'autre; l'assisté, toutefois, est pendant
dix ans soumis à l'action du trésor pour les sommes que
celui-ci a avancées ou qu'il n'a pas perçues, de sorte que, si

l'état d'indigence cessait, il serait tenu, pendant ce temps,

de les rembourser. L'immunité n'est donc que provisoire.

Si l'assisté vient à être pourvu de ressources suffi-

santes, ou s'il a trompé le bureau par une déclaration

frauduleuse, l'assistance lui est retirée, sans préjudice,

dans le dernier cas, de poursuites correctionnelles, et, en

tout cas, de l'obligation de tenir compte, tant au trésor

qu'aux officiers ministériels, des droits, émoluments et

honoraires dont il avait été dispensé. En cas d'appel, si

l'assisté est intimé, le bénéfice de l'assistance lui est

maintenu de plein droit ; s'il est appelant, il doit obtenir

l'autorisation du bureau établi près la cour d'appel : les

mêmes règles sont applicables en cas de pourvoi.

Le Code d'instruction criminelle avait pourvu à la dé-

fense des accusés en cour d'assises, en prescrivant au
président de nommer à chaque accusé un défenseur, au

cas où il n'aurait fait choix d'aucun avocat. La loi de 1851

a comblé la lacune en ce qui touche la défense des indi-

fents devant la police correctionnelle. Los art. 109 et 110

u Code de justice militaire, et 139 et 140 du Code de jus-

tice maritime, donnent aussi aux présidents des conseils de

guerre le droit de désigner d'office un défenseur à l'accusé.

La loi française ne dit rien sur le droit des étrangers

à jouir des avantages de l'assistance judiciaire. Mais,

par des traités conclus avec un certain nombre de gou-

vernements étrangers, les nationaux de ces gouverne-

ments sont assimilés aux Français sous ce rapport.
— V. Economie politique. L'homme qui soufi're, qui

manque du nécess^re, a-t-il droit à l'assistance? Est-ce

un devoir, pour la société, de venir à son aide ? Ou bien

le droit du malheureux se réduit-il à montrer sa misère

pour exciter la pitié de ses semblables /
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t La société no doit aucun secours & ses membres, dit

J.-B. îSay. Kn so n'îunissaHt à rassociation, chacun est

censé y apporter ses moyens d'oxistonco. » .i.-13. Say a

Boin, il est vrai, d'ajouter que l'intcrt^t do la société ost

do no pas so tenir rlKourousomoiit dans co principe.^

Chorbulioz combat To droit à. l'assistanee, parce qu'elle

entame nécessairement l'épargne collective, par consé-

quent lo fonds des salaires. Dans un rapport devenu cé-

lôbro fait ù l'Assemblée nationale le 27 janvier 1850,

Thiers développe cette idée que l'Etat ne peut ôtro tenu

d'assister les indigents, tout on reconnaissant quo c'est un

devoir de le faire. L'assistance j)ar l'Elal pourvoit aux
maux généraux, comme la hienfaisanco individuelle pour-

voit aux maux isolés accidentels ; mais il importe qu'on

devenant collective l'assistance reste twrtu, c'est-à-dire

libre ; car, autrement, elle so transforme en une contrainte

désastreuse. Léon Faucher, Baudriilart partagent cette

opinion. L'Etat a lo devoir do secourir les malliourcux,

ceux-ci n'ont pas le droit d'exiger des secours.

On peut élever contre l'assistance organisée, et non
pas seulement contre l'assistance par l'Etat, do trôs

graves objections. Il est très vrai quo la certitude d'une

ressource assurée alTaiblit lo sentiment do la prévoyance
on raison «lircrtn de l'activité quo déploie la bienfai-

sance, qu'elle induit souvent l'assisté à préférer, à éga-

lité de ressources, la sécurité d'une ronto payée par

l'assistance publique ù. l'incertitude d'un salaire quotiiiien

obtenu par un olTort.

La formule do l'assistance est encore à trouver.

—VL AsaisTANCK PAR LK TRAVAIL. L'assistanco parle tra-

vail est celle qui remplace l'aumône par le travail ; celle

dont lo travail est à la fois le moyen et la condition. Tout

nécessiteux valide n'a besoin que de travail, tel est lo prin-

cipe dont s'inspire co mode d'assistance, et sa formule

Bst la suivante : n Voici de la besogne : faites-la ; en

écliango, je vous donnerai lo gîto et le pain. » L'idée est

déjà ancienne : un capilulairc de Cbarloniagno défendait

d'assister les mendiants valides autrement que par le

travail. Depuis 1834, l'Angleterre, avec ses uyor/choiises

(maisons de travail}, s'est tout spécialement attachée à

cette pratique particulière de la charité ; en Allemagne,

en Belgique, en Hollande, en Suisse, des maisons de

travail ont été organisées, soit par l'iniiiativc communale,
soit par l'initiative privée. L'idée de 1 assistance par le

travail a été vulgarisée en France, au cours de ces der-

nières années, surtout par Mamoz, qui a même fondé

À cette occasion une publication mensuelle. Sur divers

points de notre sol, la charité privée a ouvert des éta-

Dlissemcnts d'assistance par le travail : on en compte
uno vingtaine à. Paris et autant en province. En 1895, une
circulaire du ministre de l'intérieur a appelé l'attention

des conseils généraux sur un projet de création, dans
chaque département, d'une société d'assistance par le tra-

vail. L'assistanco par le travail est aujourd'hui unanime-
ment considérée comme le mode d'assistance le plus digno

et le plus moralisateur. Cependant, telle qu'elle est géné-
ralement comprise et appliquée, elle a motive certaines

critiques : la durée du séjour dans les maisons d'assis-

tance par le travail est presque toujours des plus brèves,

et les assistés n'y sont guère occupés qu'à un simulacre
do travail plutôt qu'à une tâche réelle et rémunératrice ;

aussi les miséreux professionnels s'accommodent-ils aisé-

ment du régime, tandis que les miséreux accidentels ne
peuvent en obtenir aucune aide vraiment salutaire. Tenant
compte de ces inconvénients, une société do bienfaisance

do Chartres a inauguré, on 1896, dans sa maison dite » du
Haut-de-Saint-Jean », un système tout spécial de mise en
pratique de l'assistance par lo travail, que l'administration

préfectorale d'Eure-et-Loir a adopté et, à son tour, orga-

nisé dans l'établissement dopartomenlal do Courvillo.

— BiBLiOGR. : Al. Monnier, Histoire de l'assistance pu-
blique dans les temps anciens et modernes {Paris, 1866); do
"Watteville, Essai statistique sur les établissements de bien-

faisance (Paris, 18471; de Gérando, De la bienfaisance

publique (Paris, 1839); de Magnitot, De l'assistniice et de
l'extinction de la mendicité (Paris, 1856). (En dehors de
ces ouvrages généraux, on consultera le texte des lois ot

règlements, lesiiuols ont été l'objet de commentaires qu'il

n'est pas possible de signaler ici. Nous nous bornerons à
indiquer : Béquet et Morlot, Régime et Législation de l'as-

sistance publique et privée en France [Paris, 1885].)

— Théol. cath. Assistance divine. Les théologiens ca-
tholiques distinguent quatre secours différents qui ont pu
aider les écrivains sacrés dans la composition de leurs
ouvrages; savoir; la rcrélation, V irispiration proprement
dite, {'assistance du Saiui l'sprit. ri lo mouvement pieux. —
ha, révélât ion est liiiir: nnaturello d'une vérité

jusque-là inconnue .. > st manifestée. Comme
exemple, on peut cil' unaître àNoéletemps
du déluge, ou manu.

i
'l'Iiêtesdes événements

qu'il leur était impnssilili- <\r i.oiÉnaitre par des voies natu-
relles.— L'(/i.çpira/ïun proprement dite est un secours surna-
turel qui, influant sur la volonté do l'écrivain sacré, l'excite

ot le détermine à écrire en éclairant son entendement do
manière à lui suggérer au moins le fond de co qu'il doit

dire. — L'assistance du Saint-Esprit est un secours par
lequel l'Esprit saint dirige l'entendoment de l'écrivain
sacré dans l'usage de ses facultés, de telle sorte qu'il ne
commette aucune erreur. C'est ce secours que Jésus-
Christ a promis à son Eglise pour la rendre infaillible

d^ns ses décisions. — Le mouvement picuj:, enlin. est un
secours ordinaire par lequel Dieu porte un auteur à écrire
avec une intention pure, en secondant les efforts qu'il

fait pour no s'écarter on rien de la vérité, mais sans lui

donner aucune assurance d'infaillibilité. On cite commo
aj'ant été favorisé do co secours l'auteur de VJmitation de
Jésus-Christ.

ASSISTANT, ANTE (siss) n. et adj. Qui assiste quelqu'un,
q^ui l'aido dans ses fonctions. {Se dit surtout des ecclésias-
tiques qui, dans les messes solennelles, assistent le célé-
brant à l'autel) : D'après le rituel parisien, il doit y avoir
dtntx ASSISTANTS {deux prêtres assistants) à l'autel, quand

" rrfievêque officie ponlificalement.
Toute personne présente à une réunion, à une ac-

1, à un discours, etc. : Il tj en a qui parlent bien, et qui
•iventpas de même; c'est que le lieu et les assistants

' ^ rrhauffent. (^Pasc.) (Dans co sons, s'emploie généralo-
lu-Mit au pluriel : /e* assistants.)

Instr. publ. Assistant au muséum d'histoire naturelle,
Tiire do l'aide-naturaliste au Muséum. L'assistant d'une
rhairo ost le second du professeur titulaire; il le remplace

on cas d'absonco et peut fitro nomma « professeur intéri-

maire », ot faire un cours. Il est considéré commo un pro-

fcssour adjoint.
— Kolig. Ecclésiastique qui so lient à côté d'un prétro

qui dit sa prcmièro messe, pour lo dirigor. il Prôtro qui

assiste l'ofllciant, pondant la célébration do la mosso so-

lennelle. Il Nom donné aux cardinaux qui assistent le papo
dans les cérémonies religieuses. (Ils portent lo titro d'aMi*-

tants au trône pontifical.) Il Prélat qui assiste le consécra^
tour, dans ta cérémonie du sacre d'un évoque : Z,'as8I8-

TANT doit jeâner la veille du sacre, et se trouver à l'éi/Uêe

mvètu de ses habits pontificaux. (Dubois.) il Prélro qui

assiste un mourant, ii Dans les séminaires. Celui qui rom-
placo lo supérieur, quand celui-ci ost malade ou absent.

Il Dans quelques communautés. Religieux qui aide lo gé-
néral dans ses fonctions, lo conseille, lo supplée.

ASSISTANTE {siss) n. f. Dans les communautés do fem-

mes, Religieuse qui supplée la supérieure, qui l'aide dans
ses fonctions, il Religieuse qui se tient au parloir auprès
de celle qu'on y demande, pour entendre co qu'on lui dit.

— Art milit. Assistant quartier-ma'itrc gênerai. Officier

de l'ôtat-major général de la milice anglaise, préposé au
campement, au soin dos effets de campement, etc. ii As-
sistant adjudant général, Officier général do la milice an-
glaise, préposé à l'instruction dos troupes.
— Dr. Nom que l'on donnait autrefois à deux avocats

qui étaient dans l'obligation do so rendre à l'audience

pour assister l'avocat du demandeur en requête civile.

ASSISTER [siss— lat. assistere ; de ad, auprès, ctsistere,

se tenir debout) v. n. Etre présent à uno chose, on ôtro té-

moin : AssisTiiR à U7ie séance. Les papes n'ASsiSTÈBiiNX que
par leurs légats aux premiers conciles généraux. (Boss.)
— Se disait autrof. dans le sens que lui donne son

étymologio latine, êti'e auprès : Envoyez-moi la sagesse,

du haut des deux où. elle assiste à vos côtés. (Mass.)
— v. a. Accompagner, aider dans ses fonctions : Assis-

ter un évêque qui fait une consécration, il Secourir, prêter
aide à : Assistkr ses amis de sa bourse. \\ Assister un ma-
lade, un criminel. L'exhorter à mourir en chrétien, le for-

tifier contre les angoisses de la mort.
— En T. do dr. Prêter en justice son ministère: Assis-

ter d'office un accusé, il Assurer, garantir, en parlant dos
jugements, des saisies : Le recors assistait l'exécution des
jugements.

"— Loc. interj. Dieu vous assiste! Que Dieu vous assiste!

Se dit à un pauvre auquel on refuse l'aumono. (On le dit

aussi, principalement en province, aux personnes qui
étornuent.)
— Prov. Dieu assiste trois personnes: les enfants, les

fous, les ivrognes, Dieu veille sur ceux qui no peuvent
pas se pron-Lier oux-mémes.

>lss/s(é,ée l'art, pass. du v. Assister, n Hospice des enfants
assistés. Lieu où la charité légale donne refuge et assistance
aux eofcnts que leurs parents ont abandonnés. V. enfant.
— Substantiv., Celui qui jouit du bénéfice de l'assistance

judiciaire, il Celui qui reçoit des secours de l'administra-
(lon d[« l'Assistance publique : Le nombre des assistés est

pins considérable en hiver qu'en été.

S'assister, v. pr. S'aider soi-même, ou s'aider mutuelle-
ment : Celui-là n'est pas sage qui ne sait pas s'assister.
— Syn. Assister» être présent. On assiste quand on so

rend exprès dans le lieu, et qu'on prend ou qu'on peut
prendre quelque part à ce qui s'y passe ; on y est présent,

quand on s'y trouve involontairement, par hasard.
— SvN. Assister, aider, secourir. V. aidi^r.

— Anton. Desservir, gêner, grever, incommoder, nuire,

paralyser, préjudicier ; abandonner, déUiisser.

ASSOCIABLX adj. Qui peut être associé ; Certains mots
ne Si.i/it jiUS ASSOCIABLES.

ASSOCIATION {si-a-si — rad. associer) n. f. Réunion de
plusieurs personnes dans un but, dans un intérêt commun :

Association religieuse, philanthropique. Une nation, c'est

UHC ASSOCIATION de familles. {J.-J. Rouss.)
— Par anal. Acte par lequel on joint deux choses diffé-

rentes : Il y a certaines associations de mots qui donnent
au style une piquante originalité. (Marmontel.)
— Hisl. relig'. Nom de quelques communautés ou con-

grégations religieuses : Association du Sacré-Cœur. Asso-
ciation de Saint-François-Xavier.
— Philos. Association des idées. Acte psychologique par

lequel une idée on révoillo, en fait naître uno autre :

/.'association mes idéks peut être regardée comme la cause
et le moyen de toutes nos connaissaiices. (Thurot.) V. Aseo-
ciationnisme.
— Phys. AssociatioTt de piles. V. accouplement.
— Rliét. Figure par laquelle on applique à soi-même ce

qu'on dit dos autres, ou aux autres ce qu'on dit de soi.

C'est ainsi qu'un avocat dit souvent je, moi, nous, pour dé-
signer son client, il On dit aussi communication.
— Syn. Association, société. Société présente une idée

plus générale quo association : Quand la société générale
est bien gouvernée, on ne fait guère ^'associations parti-
culières. (Volt.)

— Anton. Isolation, Isolement, séparation.
— Encycl. 1. HisTOHiyuK. Association dans l'anti-

QtTiTÉ. Les associations, dont on trouve déjà quelques
traces dans Tancieu Orient, ont joué un rôle considérable
dans la vie économique ot religieuse du monde gréco-
romain. En Grèce, au moins depuis le vi« siècle avant
notre ère, ont existé des associations do toute sorte : con-
fréries religieuses dont la plupart étaient vouées au culte

des divinités orientales, et qui se multiplièrent dans les

derniers temps sous le nom do thiases, d'éranes, d'orgéons;
associations politiques, comme ces tiétairies dont il est sou-
vent question dans l'histoire d'Athènes à la lin du v« siècle ;

sociétés financières, industrielles ou commerciales, commo
la société attique des mines du Laurion, «ou comme les

confréries de matelots et do marchands à Délos; sociétés
d'assurance mutuelle, collôços funéraires, associations
d'acteurs et d'artistes dionysiaques, sociétés de plaisir ou
littéraires, comme la confrérie des Amis des Muses, fon-
dée par Sophocle. La Grèce a même eu ses sociétés
secrètes, commo certaines hétairies. commo les groupes
orphiques ou les loges pythagoriciennes. A Rome, les

associations prirent aussi un grand développement, sur-
tout à la fin ao la république et sous Tempire. Les plus
importantes sont les corporations ouvrières, aussi nom-
breuses qu'il y avait do grandes villes et do corps de-

métiers ; les confréries religieuses : par exemple, celle des
dévots de Bacchus, d'Isis ou de Sérapis ; les sociétés com-
merciales ou financières, surtout celles des publicains
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ou fermiers publics: enfin, les sociét/rs funéraires. Les
couimunauti'-H chréiicnnON ont conservé longtemps co
caractère; ot les a.svtciation8 ouvriép-H du monde romain
ont probahlcmenl servi do modules aux corporations da
moyon &go.
— BiuLmfiR. : Foucart, le$ Aêiociatiom retigieuêCê ches

les Grecs (Paris, 1873).
— Associatio.sh avant 1789. L'on no peut pxH dire qao

les associations, dans lo sens moderne du mot. existassent
avant 1780, et, copondant, dans l'ancionno France, tout
était a.ssociation : a&soclations que len corporniion» d'arts
et métiers; associations que les ghitdt:s et hanses pour lo
commerce, et, dans la suite les grandes comptuinies : Com-
pagnie de» Inde» orientales. Compagnie des Intles occiden-
tales; associations que les couvenlÀ et communautés rcli-

giouses ; associations q^ue les mesnies, les communauté*
taisibles, ïea fiefs, les «eif/ncurti?*; association» pour le tra-

vail industriel ou commercial, pour l'cxploiiattoo de la
terre ot la défense des personnes ou des propriétés. Dans
les époques do troubles et de violences comme lo moyen
àQO, l'individu isolé était perdu: il ne valait que comme
membre d'un grou|ie fortement organisé. Chacun do ces
groupes ou associations acquît, pou à peu, des droits,

qui devinrent des privilèges; leurs intérêts et l'exercice
même do leurs droits so contrariaient les uns les autres.
C'est, en réalité, contre ces associations locales et jouis-
sant d'une grande indépendance qu'a été dirigée l'œuvre
de la royauté centralisatrice, continuée par la Hévoluiion.
— II. Droit. Lo mot association s'entend do l'union do

plusieurs personnes pour un butou dans un intérêt commun
et spécial.

Les différentes espèces d'associations proprement dites
so divisent naturellement en deux classes, selon que les

individus qui s'associent ont pour objet la satisfaction d'un
besoin immatériel, intellectuel ou moral, ou qu'ils ont uni-

quoment en vuo un profit, un avantage matériel.
Les associations de la première classe forment divers

groupes 1^ les associations religieuses (ordres religieux,

congrégations, confréries, communautés (v. congréga-
tions) ;

2" les associations de bienfaisance, de charité, de
philanthropie ;

3** les associations qui ont pour objet l'avan-

cement des lettres, des arts, des sciences, de 1 industrie,
de l'agriculture, etc. (académies, sociétés géologiques,
chimiques, botaniques, etc.); 4*' les associations de propa-
gande religieuse, morale, politique, etc. (association pour
l'émancipation des catholiques, anti-corn-law-league, etc.).

Les associations de la seconde classe forment deux
sections. Dans l'une se rangent les diverses sociétés ou
compagnies commerciales, industrielles, agricoles, finan-
cières, et les diverses combinaisons en vue de consom-
mations et do plaisirs on commun ; dans l'autre, les diver-

ses sociétés do prévoyance (sociétés de secours mutuels,
assurances, tontines, etc.) v. ces mots.
Aux termes do l'art. 291 du C. pén., nulle association de

Îdus de vingt personnes dont le but sera de se réunir tons
es jours ou à certains jours marqués pour s'occuper d'ob-

jets religieux, littéraires, politiques ou autres, no pourra
se former qu'avec l'agromont du gouvernement et sous les

conditions qu'il plaira à l'autorité publique d'imposer à la

société n. Toute association formée sans autorisation ou
qui, autorisée, a enfreint les conditions imposées* est im-
médiatement dissoute (C. pén., art. 292).

Lo code pénal n'avait atteint que les associations com-
posées de plus de vingt personnes. La loi du 10 avril 1834,

qui est toujours en vigueur, déclare l'article 291 applicable
aux associations de plus de vingt personnes, même quand
elle sontdivisées en fractions d'un nombre inférieur, si l'en-

semble des fractions excède ce chiffre, et porte que l'auto-

risation du gouvernement est toujours révocable.
Les conditions pour que le délit d'association illîcito

existe sont : 1* qu'il y ail association proprement dite,

c'est-à-dire à la lois entente préalable dans un but com-
mun et organisation permanente acceptée par les asso-
ciés. (Elle se distingue par là de la coalition cl de la réu-

nion publiqite [v. ces mots]); 2* quo cette association se
manifeste par des réunions, périodiques ou non. (Tandis
que le code no punissait que les associations qui so te-

naient tous les jours ou à jours marqués, la loi do 1834

avait décidé que l'autorisation du gouvernement serait

nécessaire, même pour les as.sociations qui ne tiendraient
pas leurs séances à jours marqués); 3» qu'elle se compose
de plus de vingt personnes, que ces personnes soient ou
non réj)arties dans des g-roupes moins nombreux ;

4» qu'elle

nait pas obtenu l'autorisation du gouvernement.
La pénalité prononcée parrariicle292 du code pénal a.été

aggravéo par la loi du 10 avril 1834. Cette loi n© se borne
pas, comme l'art. 293 du C. pén., à punir les chefs, directeurs
et administrateurs de la société illicite; elle punit chacun
des membres dont ces associations se composent, sans
aucune distinction entre eux. En outre, le taux de la peine
a été augmenté. Le code pénal no prononçait qu'uno
amende de 16 à 200 francs ; la loi do IS34 léleva au chiffre

de 50 à 1.000 francs, on y ajoutant un emprisounement de
deux mois à un an. En cas de récidive, les peines peuvent
être portées au double. Enfin, le condamné peut être assu-
jetti à l'interdiction de séjour pendant un temps qui n'excé-

dera pas le double du maximum do la peine. L'art. 463 du
C. pén. (cire, atténuantes) est d'ailleurs applicable.
— Législations étrangères. — Belgique. L'article 20 de

la constitution belge garantit le droit d'association ei pro-

clame q^ue ce droit ne peut être soumis à aucune mesuro
préventive. Lo code belge no punit quo les associations

do malfaiteurs.— Allemagne. L'article 4 de la constitution prussienne
place le droit d'association sous la surveillance des auto-

rités de l'empire, et uno loi du 21 octobre 187S, prorogée
successivement le 31 mai 1880 et lo 28 mai 1884. a interdit

toutes les associations qui, par leurs tendances, ont pour
but le renversement des institutions ou de l'ordre social

existants. De plus, le code pénal de l'empire (art. 128) punit

de la prison tous ceux qui font partie d'associations illicites.

— Angleterre. En Angleterre, le droit do réunion et

d'association ost reconnu par les lois, d'accord avec les

mœurs politiques du pays ; il a cependant été suspendu
dans certaines circonstances par le parlement (notamment
en 1799 et 1S17), et réglé par plusieurs lois exclusivement
relatives aux associations politiques. Les associations

séditieuses sont punies de peines plus ou moins fortes,

suivant le danger qu'elles font courir à l'ordre public.

C'est lo jury qui est appelé à décider si l'association pré-

sente le caractère séoitieax qui la fait tomber sous lo

coup de la loi.
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— Etats-Unis. Les Etats-Unis de l'Amérique du Nord

praliciiieut la liberté d'association avec plus de hardiesse

que rAngloierro elle-même. Le droit de se réunir et de

s associer y est tellemont étendu, que les sociétés peuvent

soryaniser par la constitution d'un bureau central, et dé-

puter des délégués à des assemblées générales que, dans

le pays, on appelle conventio7is. Que les Sociétés ainsi or-

ganisées soient politiques, religieuses, scientifiques ou
littéraires, la loi ae met jamais obstacle à leur réunion.
— Dr. adrain. Associations syndicales. Les associations

syndicales sont des associations de propriétaires, groupés
pour la confection et l'entretien en commun de certains

travaux d'amélioration agricole.

Les associations libres se forment sans l'intervention do
l'administration ; mais elles ne peuvent légalement exister

nue sous trois conditions : 1" le consentement unanime
dos associés constaté par écrit; 2° la rédaction d'un acte

d'association spécifiant le but de l'entreprise et réglant le

mode d'administration de la société, le mandat des syn-

dics, les voies et moyens; 3" la publication de cet acte

dans un des journaux de l'arrondissement.

Les associations autorisées se constituent avec l'inter-

vention de l'administration. Pour obtenir cette interven-

tion, elles doivent remplir quatre conditions : l" la de-

mande des intéressés; 2° une enquête administrative;
3" un arrêté d'autorisation pris par le préfet; 4" la publi-

cation, dans la commune où sont situées les propriétés,

de l'acte d'association et de l'arrêté préfectoral.

Les propriétaires intéressés à certains travaux spéci-

fiés par la loi peuvent être réunis en associations syndi-

cales autorisées, soit en vertu d'un simple arrêté préfec-

toral, soit, en certains cas, après (^ue les travaux ont été

reconnus d'utilité publique par un décret du conseil d'Etat.

Des syndicats forcés peuvent être constitués, malgré
les propriétaires, en exécution de la loi du 16 septembre
1807 sur le dessèchement des marais et de la loi du 14 flo-

réal an IX sur le curage.
L'association syndicale, collectivité des propriétaires, a

pour organes administratifs : 1" ïassemblée f/thiérale ; 2" le

syndicat, nommé par rassemblée générale ;
3" le directeur,

qui préside les réunions de l'assemblée et du syndicat.

(Cf. loi des 21-26 juin 1865, modifiée par la loi du 22 déc.

1888; décret du 9 mars 1894; loi du 20 août 1881 [syndicats

pour les chemins ruraux reconnus] ; loi du 4 avril 1882 [res-

tauration et conservation dos terrains en montagne] ; loi

du 15 décembre 1888 [association contrôle phylloxéra].)
— Dr. pén. Associations de malfaiteurs. Cette matière est

régie par les art. 265, 266 et 267 du C. pén. Les art. 265 et 266

du C. pén. de 1810 étaient ainsi conçus ; Art. 265. —Toute
association de malfaiteurs envers les personnes ou les

propriétés est un crime contre la paix publique. —
Art. 266. Ce crime existe par le seul fait d'organisation de
bandes ou de correspondance entre elles et leurs chefs
ou commandants , ou de conventions tondant à rendre
compte ou à faire distribution ou partage du produit des
méfaits.
Pour qu'il y ait association de malfaiteurs, d'après ces

textes, il ne suffit pas qu'un certain nombre d'individus

se réunissent habituellement pour préparer en commun
leurs méfaits : il faut que ces individus soient unis par
les liens d'une organisation définie et en quelque sorte

hiérarchique; qu'ils dirigent leurs attentats contre les

personnes et les propriétés ; enfin, qu'ils soient associés
en vue d'une succession d'attentats, que ces attentats
aient été, ou non, perpétrés. L'art. 267 punit de travaux
forcés à temps les auteurs, directeurs, commandants en
chef ou en sous-ordre des bandes de malfaiteurs ; cette
qualité de commandant en chef ou en sous-ordre est
même une circonstance aggravante, qui, d'après la juris-

prudence de la Cour de cassation, doit faire l'objet d'une
question spéciale au jury. La peine de réclusion frappe
Il tous autres individus chargés d'un service quelconque
dans ces bandes et ceux qui auront sciemment et volon-
tairement fourni aux bandes ou à leurs divisions des
armes, munitions, instruments de crime, logement, re-
traite ou lieu de réunion » {art. 268).

Le C. pén. de 1810 avait voulu réprimer les crimes des
bandes de voleurs et de pillards qui s'associaient pour
mettre en commun le produit de leurs méfaits. A la suite
des attentats commis par les anarchistes, la loi du 18 dé-
cembre 1893 a modifié les dispositions du C. pén., dont les

articles précités ne pouvaient être étendus aux crimes
des anarchistes, lesquels n'ont pas une organisation hié-
rarchique et définie, mais obéissent, cependant, à une idée
commune et constituent une association de fait ayant pour
programme la destruction violente de l'ordre social. La loi

du 18 décembre 1893, qui a abrogé l'art. 268 précité, qualifie
crime contre la paix publique « toute association formée,
quelle que soit sa durée ou le nombre de ses membres,
toute entente établie dans le but de préparer ou de com-
mettre des crimes contre les personnes ou les propriétés »

{art. 265 modif.). Quiconque se sera affilié à une association
ou aura participé à une entente de ce genre sera puni de
travaux forcés à temps, et même les juges pourront en
outre prononcer la peine do la relégation, sans préjudice
de l'application des dispositions de la loi du 31 mai 1854
sur l'exécution de la peine des travaux forcés. Le malfai-
teur a un moyen d'écnapper aux rigueurs de la loi : c'est,

avant toute poursuite, de révéler aux autorités constituées
l'existence de l'association, ou l'entente établie {art 266
modif.). Ainsi, au lieu que sous l'empire du code de 1810,
les simples membres de l'association de malfaiteurs
étaient passibles de la réclusion, ils sont punis de travaux
forcés à temps, sous l'empire de la loi de 1893. La réclu-
sion continue de frapper ceux qui auront sciemment et vo-
lontairement favorisé les auteurs des crimes prévus à
l'art. 265 en leur fournissant des instruments ue crime,
moyens de correspondance, logement ou lieu de réunion.
En outre, les coupables pourront aussi être condamnés à
l'interdiction de séjour établie par la loi du 27 mai ISS.'i ;

la révélation avant les poursuites les exempte toutefois de
la peine édictée, au même titre que les auteurs directs du
crime (art. 267).

Les menées anarchistes ne tombent pas sous le coup de
la définition légale du complot. Il v a complot, aux termes
de l'art. 89 du C. pén., « dès que îa résolution d'agir est
concertée et arrêtée entre deux ou plusieurs personnes »,

mais le complot suppose un attentat précis, qu'il s'agit do
préparer, et les attentats anarchistes sont pour ainsi dire
individuels : l'excitation seule est collective.

L'art. 268 du C. pén. est abrogé.
— Philos. Association des idées. Les images et les idées

ne sont pas seulement conservées ; il ne suMt pas de dire

qu'à certains moments elles émergent dans notre mémoire ;

elles se suscitent les unes les autres. D'après quelles lois

ces associations se produisent-elles?
Aristote, dans son traité De la mémoire et de la réminis-

cence, s'est occupé de cette question : il reconnaît que les

associations se font par ressemblance, contraste et conti-

gnité, et la plupart des psychologues postérieurs n'ont fait

que reprendre ces vues d'Aristote. En effet, Hume classe

les associations de la façon suivante : 1" association par
contiguïté de temps ou de lieu; 2° association par ressem-
blance; 3" association par contraste; 4" association par
cause et effet, moyen et fin, principe et conséquence (mais
celles-ci rentrent plutôt aans les liaisons logiques d'idées).
— Dugald-Stewart explique que les idées se suggèrent
d'après leurs rapports, qui sont ou essentiels (principe et

conséquence, cause et effet, etc.), ou accidentels (voisi-

nage de temps, de lieu, etc.). De là deux sortes d'asso-
ciations spécifiquement distinctes : essentielles, et acci-

dentelles. — Pour Alex. Bain, les actions, sensations, émo-
tions passées sont plus aisément rappelées quand elles sont
associées soit par contigu*ité,soit par ressemblance, avec
plus d'une impression présente. — E. Rabier. enfin, veut
ramener l'association par ressemblance à l'association par
contiguïté. Mais cette réduction, qui a été acceptée par
nombre de psychologues, est repoussée par d'autres, no-
tamment par F. Pillon.

Quoi qu il en soit, l'association des idées joue un rôle con-
sidérable dans la vie intellectuelle et morale. Au mot asso-
ciATONNiSME, nous indiquons le parti que les philosophes
empiriques en ont tiré, pour rendre compte de la raison.
— BiBLioGR. : L. Forri, la Psychologie de l'association

depuis Hobbps jusqu'à nos jours f Paris, 18S3
) ; Herbert

Spencer, Priyicipes de sociologie (Paris, 1873-1886); Al.

Fouillée, la Science sociale contemporaine (Paris, 1883).

r>alloz, Jurisprudence générale (Paris, 1845); R. de Kauff-
mann, Association dona/iiêrc de l'Europe centrale (1886).

Association britannique pour le progrès des
sciences (British Association for advancenient of sciences),

fondée en 1831, à York (Angleterre), par David Brewster.
En 1832, son siège a été définitivement transféré à Ox-
ford. Cette Association, sorte d'académie libre, renferme
dans son sein toutes les sommités scientifiques anglaises.
Elle comprend différentes sections, ou comités, ayant cha-
cun un président spécial; ils se subdivisent comme suit :

sciences mathématiques et physiques, sciences chimi-
ques, géologie, biologie (zoologie, botanique, etc.), géo-
graphie, les sciences économiques et de statistique, mé-
canique, anthropologie, et enfin la physiologie, qui ne
date que de 1894. L'Association publie annuellement un
volume spécial, renfermant le compte rendu des progrès
scientifiques accomplis pendant l'année.

Association française pour l'avancement des
sciences. Dès 1865, à L''ille,Kuh!mann forma le projet d'une
vaste association scientifique qui engloberait la France
tout entière. Cette Association prit réellement naissance
en 1861, et fut déclarée d'utilité publique le 9 mai 1876.

La nomination de Claude Bernard comme président donna
une impulsion décisive à l'œuvre nouvelle. L'Association
s'organisa d'une manière définitive, et, après une année
d'existence, elle était à la tête d'un capital considérable,
et comptait dans ses rangs tout ce que le haut enseigne-
ment possède d'illustrations. — L'Association a pris pour
devise : u Par la science, pour la patrie. »

D'après ses statuts, elle a pour but de « favoriser, par
tous les moyens en son pouvoir, le progrès et la diff'usion

des sciences, au double point de vue du perfectionnement
de la théorie pure et du développement des applications
pratiques ». Elle exerce son action par des réunions, des
conférences, des publications, des dons en instruments et

en argent aux personnes travaillant à des recherches ou
entreprises scientifiques qu'elle aurait provoquées ou ap-
prouvées.
Chaque année, l'Association tient, dans une des villes

de France, une session générale dont la durée est de huit
jours : cette ville est désignée une année à l'avance par
l'assemblée générale. Dans ses sessions annuelles, pour
ses travaux scientifiques, elle se répartit en sections for-

mant chacune quatre groupes : V sciences mathémati-
ques ; 2" sciences physiques et chimiques ;

3" sciences
naturelles ;

4" sciences économiques.
Depuis sa fondation, l'Association publie annuellement

le compte rendu des séances de la session et le texte ou
l'analyse des travaux qu'elle a provoqués. Depuis 1894, on
désigne fréquemment sous le nom abréviatif de Afas l'As-

sociation française pour l'avancement des sciences.

Association internationale des travailleurs.

Association littéraire internationale Société
formée par des écrivains de tous les pays, dans le triple

but de les unir entre eux par des liens fraternels, de ré-

pandre universellement les littératures de toutes les na-
tions, enfin de propager et de défendre les principes de la

propriété littéraire. Cette Association fut fondée en 1878
par le congrès littéraire international

,
qui élut alors

Victor Hugo pour président d'honneur. Elle a un comité
d'honneur," composé de personnages éminents de tous les

])ays, et des présidents actifs. Il y a, dans chaque pays, dos
comités nationaux. L'Association réunit tous les ans, sur
un point différent du globe, un congrès international. En
1883, elle a organisé à Berne une'^conférence qui, avec
l'appui du gouvernement fédéral, a provoqué une confé-
rence de délégués officiels de tous les gouvernements, afin

de constituer, sur le même plan que l'union postale, une
Union générale de la propriété littéraire; et c'est grâce
à ses efforts qu'a été signée, en septembre 1886, la con-
vention universelle de protection des droits d'auteur.

Association philotachnique. Un groupement do
professeurs, d'avocats, etc., d'une part, do jeunes gens,
ouvriers, artisans, etc., d'autre part, — les uns donnant leur
temps, leur savoir, les autres, avides do s'instruire, voilà,
en résumé, ce que c'est que l'Association philotechnique.

Elle fut créée, le 29 mars 1848, par quelques professeurs
de l'Association polytechnique, qui se séparèrent de leurs
collègues pour organiser l'enseignement dune façon plus
pratique et le rendre professionnel. Aujourd'hui, l'Associa-
tion a des cours dans chacun des quartiers de Paris. Elle
fut aidée, dès ses débuts, par le gouvernement et par la
Ville de Paris, qui lui accordèrent une subvention. Tous
les cours de l'Association sont absolument gratuits. L'As-
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sociation philotechnique a ouvert des cours pour dos
femmes, et organisé un enseignement manuel et industriel.

Association polytechnique. Le programme do
cette Association a été résumé dans les termes suivants,
par un savant ingénieur, le baron Charles Dupin, qui en
fut un des premiers fondateurs ; i^ Enseigner les sciences
appliquées aux jeunes gens de la classe industrielle, à
l'heure où finit le travail des ateliers. » C'est après la ré-
volution de 1830, à Saint-Cloud, que d'anciens élèves de
l 'Ecole polytechnique commencèrent à faire quelques cours
aux blessés et aux convalescentsdes journées de juillet, et
ce fut dans un banquet auquel assistait lo duc d Orléans,
à l'Orangerie du Louvre, que l'Association polytechnique
reçut une organisation régulière. Il est juste de dire que
de nombreuses tentatives isolées avaient amené et pré-
paré peu à peu sa création. Les premiers cours do l'As-
sociation s'ouvrirentle 14 janvier 1831. Cette même année,
Victor Lechevallier fonda une société nouvelle, à côte do
la première : VAssociation pour l'instruction gratuite du
peuple. Elle fut dissoute en juin 1832, mais elle renaquit
presque aussitôt, sous lo nom de Association libre pour tin-
struction du peuple, avec Cabet pour chef. L'œuvre entière
disparut en 1834, détruite par lo gouvernement. Quant à
l'Association polytechnique, bien qu'elle ne se fût pas aven-
turée aussi loin sur le terrain de la politique militante, elle

était de son coté presque entièrement désorganisée. Cepen-
dant, à partir do 1 834, 1 organisation pédagogique s'affermit,

et l'Association réalisa des progrès constants. C'est ainsi
qu'à son programme purement scientifique du début elle

ajouta peu à peu des cours de langue française, de dessin,
de chant, de comptabilité, d'hygiène, enfin de langues vi-

vantes. Cette Sorhonne de l'ouvrier, comme on l'a nommée,
a été reconnue comme établissement d'utilité publique, le

30 juin 1869. "Ldi cvéaXiouàeVAssuciation philotechnique, so-
ciété sœur, mais rivale, n'a pas peu contribué à ces heureux
développements. U s'est établi entre les deux associations
une émulation pacifique et tout au profit de la classe on vue
de laquelle elles ont été créées. Elles sont toutes deux, au-
jourd hui, en pleine prospérité.

Association scientifique de PAIgérie, Cette Asso-
ciation a été fondée à Alger le 14 avril 1881, sous la pré-
sidence de Chauveau, correspondant de l'Institut, profes-
seur à la faculté de médecine de Lyon. Succursale de
VAssociatiojï française pour l'avancement des sciences, dont
les bases ont été jetées en 1865, elle comprend plu-
sieurs sections ; 1° sciences mathématiques (mathémati-
ques, astronomie et géodésie) ; 2" sciences physiques et chi-
miques (physique, cliimie, météorologie et physique du
globe) ;

3" sciences naturelles (géologie, minéralogie, bo-
tanique, zoologie, zootechnie, anthropologie, sciences mé-
dicales); A" sciences économiques (agronomie, géographie,
économie politique, statistique, pédagogie).

Association internationale africaine, Association
créée par la conférence géographi(|ue internationale, réu-
nie à Bruxelles les 12, 13 et 14 septembre 1876, sous la pré-
sidence du roi des Belges, Léopold IL Celui-ci y avait
convoc[ué les présidents des principales Sociétés de géo-
graphie do l'Europe et plusieurs notabilités scientifiques.

Le but do l'Association était d'organiser, sur un plan
international commun, l'exploration et la civilisation de
l'Afrique centrale, par l'établissement de stations scien-
tifiques et hospitalières entre le littoral et l'intérieur du
continent, et par l'extinction progressive de la traite et

de l'esclavage. Ses rouages fondamentaux étaient : 1" une
commission internationcde (composée des présidents des
Sociétés de géographie et de deux délégués pour chaque
pays représenté à la conférence ou adhérant à son pro-
gramme), sorte de parlement de l'Association, qui devait
se réunir de temps à autre; 2" un comité exécutif perma-
nent, gouvernement de l'Association, en dirigeant les entre-
prises et les travaux et'en gérant les fonds ; Z" des coynités

nationaux, chargés do vulgariser, de populariser le pro-
gramme de l'oeuvre et de recueillir des souscriptions.
Des comités nationaux s'organisèrent successivement

en Belgique, en Allemagne, en Autriche, en Portugal, en
Suisse, en Espagne, en Italie, en Hongrie, aux Etas-Unis
d'Amérique, en France, dans les Pays-Bas, etc.

Quatre expéditions organisées par l'Association (juin

1877 à juillet 1880) furent dirigées dans la zone équato-
riale comprise entre la côte orientale d'Afrique et le la**

Tangauyika, sur les rives duquel furent érigées les si:i

tiens de Karema et de Mpala. Mais Stanley, de retour .!<

sa traversée de l'Afrique (août 1877), ayant vanté les im
mcnses richesses du bassin du Congo, orienta dans ccii

direction les vues de Léopold IL Celui-ci réunit au pahn-
do Bruxelles, le 25 novembre 1878, des notabilités beljj^^

et étrangères, qui créèrent, séance tenante, le Comii
d'études du haut Congo, ayant en vue la pénétration en

Afrique par l'ouest, dans un but non seulement scieniifiqui'»

et humanitaire, mais aussi commercial. Stanley dirigea la

première expédition, et, do 1879 à 1883, un grand nombre
de stations furent établies dans le bassin du Congo.

h' Association internationale africaine et le Comité d'étu-

des du haut Congo disparurent alors, absorbés par l'A-'j'i"-

ciation internationale du Cong-o, qui adopta leur programnu-.
mais en y joignant une idée politique : celle de faire r<

connaître et accepter, par les puissances, sa souverain<-[-

dans le bassin du Congo.
A la suite des négociations diplomatiques entamées

dans ce but, la France et l'Allemagne se mirent d'accord
pour provoquer la réunion de la conférence africaine qui
s'ouvrit à Berlin, le 15 novembre 1884, et dont l'acte géné-
i-al, signé le 26 février 1885, mit fin à VAssociation interna-
tionale, en constituant l'Etat indépendant du Congo.
— BiBLiOGR. : Emile Banning, l'Afrique et la Conférence

géographique de Bruxelles {'BvxixeWes, 1877); Albert Chara-
peaux, le Cuni/o historique, diplomatique, physique, politi-

que, écunownjtir. /,u„i,vnlaire et colonial (Bruxelles, 1894).

ASSOCIATIONNISME ou ASSOCIATIONISME {si-o-niss)

n. m. Système philosophique qui prétend expliquer par
l'association des idées toutes les opérations intellectuel-

les, tous les principes de la raison.
— Encycl. Dans l'histoire de Yassociatioymisme, nous

pouvons distinguer deux périodes : la période du xvni" siè-

cle, à laquelle, outre son fondateur (Hume), appartinrent
Hartley et James Mill, et la période contemporaine, dont
les plus illustres représentants sont Stuart Mill, Alexan-
dre Bain et Herbert Spencer. Aussi bien importe-t-il de
remarquer d'abord que î'associationnisme a suivi une évo-
lution pou-r ainsi dire parallèle à celle dos sciences posi-
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i,v.., iNnir l.-s :irii-ii>nK |ilivsiri<'iis, il y avait huit forros,

,l.. , il I, Ml ii.'Miii. rf niômo lie substances
<ii I III. I. ; <i.. 'K'|.Hi .|ii .1 ctà dtjcouvorto la lut

> ,|.,i.n. :. 1,1,,, (M I, .l'iii, H i,iii !.. lur. -os, nous savons quoi-
I. , s,> n-.UiÉ.-^.'iii i.Hiu b J.U iiiuii'.*;imiit qui, solon lo modo et

liiin-usiLo ilos vibrations pur losquoUos l'ùK^ment cosuiitiuo

ail.Mto nos sous ot iJÙMÙtro on nous, prend succossivcmont
Ir , rjoms do « chaleur », « <iloctricité », « magnélismo ".olc.

Im) tout cas, c'est gràco, ôvidommont, a la sunsibilitô

|ili\Mologiquo quo l'organisme vivant peut rûagir ù. ces

<ii\ Mrsos sollicitations. Quo, dès lors, les contres nerveux,
a[ii'{'S avoir été impressionnés, gràco à rintormédiaire

di>s oryanns, par les objets oux-mùmes, on gardent l'ébran-

loniont il l'otiit do t»Misioa sous lo nom d'images (idées), il

n'y a rien Ui, disnnt les partisans do l'associationnismo,

que de ir«>s coiilormo aux lois ordinaires do la physique.

Et l'on (Mitrovoit dùjà q^uo ce sont les images ainsi omma-
gasinres qui, par la suite, oxorcoront sur le cerveau l'in-

uouco do vi*rital)los réactifs, et détorminoront, oxacto-

mont coiamo lo feraient les objets eux-mt^mes, les faits

dits n do pensL'O H , «do jugement i>,otc. Mais, do môme que,

dans la phase de sensation, l'élémont cosmique change
successivement do nom pour s'appeler tantôt force (c'est-à-

dire chaleur. ,'l.-,fri.-'t/- irrr-n'Mi-tiio. <'tr.\ tantôt ma^V'rt'

(c'est-à-diiv- ^,1, , I ,1 : ; i. .ini hkui, selon le modo
Otl'intensil.-i, M ,1 I i ;; '.i isiliilih' physiologique,

do mômo, dan I 1 .
. .(',./,. I iiiia-o,àson tour,

s'apiM-llri'a ,11 .. :
I

iii'-iit", unique-

moni -li.ii I
,.,

I

. ,. .h>n sur la son-

sihihh- 1'- " '! " ^^'' '
i

' i"^^'q"o ot scn-

sibilit.i' ps\riu [iir !.. ,..i.i .|'. ii;.i- i-iii' '' iiirme chose.

Ici, toiitofois, siir-it 11

1

1, ..<... .. -.i!i . 'Idute, nous sa-

vons quo lima^'o iid--.- ni.H M. I ih )ii > par l'hérédité,

peut ultériouronu'iii. par 1- k. i
^ h ion) avec une

autre imago matorirllr, pin\ ...j.:, r un i.iii d ordre psyclii-

quo (instinct). Telle, par exrmplo, c\\q/. W. cheval, la ter-

reur qu'il manifeste à la seule odeur du tigre, le terrible

ennemi de ses lointains ancêtres. Sans doute, encore,

nous constatons chaque jour que l'imaço matcrioUe, re-

cueillie par l'oxpérionco propre de l'individu, est suscep-
tible, également par l'association, do produire des résultats

somblahlos. Ainsi chez le chien qut, à fa soulo vue du chas-
seur décrochant son fusil, sn livr- .inv !. in.n fr.irinns do
la Joie la plus exubérante. F.ii' ;.i. 'i • fifs, on
dedans, et ^er/c7-e, lire/, prn\' , .;i m. i d ordre
encore exclusivement matoiHi. \l,i

i , , ,. ni r\ idiquor,
par le même mécanisme, la gonose, chez 1 homme, des
idées morales?

D'abord, à la rigueur (la concession, toutefois, est exces-
sive), on peut admettre que, dans tout organisme, c'est ou
par le plaisir ou par la douleur qu'est déterminée la sen-
sation pliysiquo. Ce sera donc, dès lors, sous l'un ou l'autre
do ces caractères que les impressions s'inscriront dans
les centres nerveux. Puis, une fois emmagasinées à l'état
de tension, les impressions (idées) se cherchent, se tâtont
pour ainsi dire, formant — tel un miroir — dos imaf/es
d'itnmjes. Mais « plaisir», « douleur u, no sont, d'après
l'associationnismo, quo l'expression abstraite (subjective)
du bien et du mal, do mémo que les mots « bien » , « mal «

,

sont seulement la traduction, en langage psychique, du
plaisir et do la douleur.
Et voilà comment la sensibilité, qui dans le domaine

physiûue est la pierre de louche du plaisir et de la dou-
leur, devenue exquise et hyperesthésiée, en quelque sono,
sous leurs provocations réitérées, se trouve être égale-
ment, dans le domaine psychique, celle du bien et du mal.
Or, par là, nous voici arrivés à la conscience, c'*^st-à-diro

à la faculté, particulière à l'homme, de choisir entre des
idées morales; faculté, elle aussi, purement physiologi-
que, d'ailleurs, que les anciens avaient justement définie

le sentiment do plaisir ou de douleur en vertu duquel
nous apprécions la valeur de nos actes et do ceux dont
nous sommes témoins >'. Dès lors, « conscience » et « sen-
sibilité 11 no sont qu'une seule et même chose : la con-
scieuce n'étant quo la manifestation de la sensibilité par
laquelle lo sujet vivant prend connaissance do ses pro-
pres états psychiqiies, comme la sensibilité est la con-
science qud prend do ses états physiologiques, quo ceux-
ci proviennent d'une excitation extérieure, ou résultent
des actions et réactions internes. — En conséquence, lors-
que la sensibilité est sollicitée par un objet pnysique (ou
une image do cet objet transmise par Tiiérédiiô), nous
lui donnons lo nom do « conscience sensorielle »; lors-
qu'elle a pour réaotil uno imago d'objet physique égale-
ment, mais ai j.n . par I iM-i^ranisme lui-momo, nous l'ap-
pelons " oinn^. :i 1

II.
I riuelle n; enfin, lorsque hi réac-

tif est une un i
i <

' . produite dans lo cerveau par
l'mtoractiftii d,^

;
i..- < [,;i ,• elles, nous arrivons à la «> con-

srnMico morale ". Mais, ici comme là, comme partout, la
substance cérébrale reste le pôle où rctoutit toute dilfé-
r.inialion; ot l'activité psychi{juo n'est dès lors qu'«uao
diUérenciation nerveuse supérieure par la formation de
sens intellectuels, de tout point analogues à nos sens phy-
siques «. (J. Pioger.)

Toiles sontjtrôs différentes déjà de celles de leurs de-
vanciers, les conclusions des associalionnistes modernes :

tandis quo non seulement pour Malebrancho et Locke,
mais aussi pour Hume et Hartloy, l'association n'était
q'i'uno faculté spéciale de l'esprit, pour Stuart Mill,

i' \andro Bain, etc., elle devient sa loi môme. A leurs
;\, femme nous venons de lo voir, percevoir une idée,
Minaître, l'analyser, la juger, l'approuver ou la con-

:
iiior, sont autant d'opérations qui ont bien reçu des

1, ins différents, mais toutes se ramènent à la sensibilité,
^"iiant à Herbert Spencer, il va plus loin encore : pro-

' idant en biologiste déterminé, il rattache tous les phé-
iH iin'ncs mentaux à la vie. Pour cela, il lui suflit de
prouver que cette dernière so confond, elle aussi, avec la
MMisibilité; que ces doux mots : « sensibilité u, «vie ",
«^ priment lo môme processus d'abstraction par laquelle
Il is désignons la propriété commune qu'offrent les êtres

mis d'avoir une réaction spéciale, ûiio sensible, en pré-
• des excitations (^ui leur viennent du dehors. En

i une substance est irritable (excitable, sensible) dans
M-sure exacte où elle est vivante. Dès lors, la sensi-

^irritabilité, excitabilité), c'est la vie. Mais, comme
H' démontre on biologie, la vie, à son tour, n'est

ii:io forme supérieure du mouvement.
M donc, en premier lieu, ainsi ou'on l'a vu plus haut,

les faits d'instinct, d'intelligence, de conscience, so rédui-
sent à la sensibilité

; si, ensuite, la sensibilité n'est autre
chose quo la vie; si, enfin, la vio elle-même n'est qu'une

ASSOCIATIONNISTE — ASSOMMOIR
formo (lu mouvemont, voilà, par uno chaîne inintorrom-
puo, riMluits audit mouvunicnt, au rnAmo litro d'ailluurs
qiio lus ptiénumônou physiques, les faits dits « do mcnta-
liti, ... (it, par consémionC, co quo, on dehors do l'associa'
tiunnismc, on appoifo encore les « facultés psychiques •,

— liiiii.iouR. : John Stuart Mill, Syntème de logique dii-

durline et inductive, trad. L. Poisse (1806-1867); (o Philo-
m/i/iif de HamiUon, trad. E. Caîolles (1869); Alex. Bain,
les Sens et l'Intelligence, trad. Gazelles (Paris, 1873);
II, SpiMicor, Princiftes de psycholof/ic, trad. Th. Ribot et
A. Ksiiinas (Paris, 181.1-1.S75).

ASSOCIATIONNISTE ou ASSOCIATIONISTE («l-o-ni»»)
adj. Qui concerne l'associationnismo : Philo8op/te, théorie
ASSOCIATIONNISTE.

ASSOCIEMENT n. m. Association, alliance. (Vieux.)

ASSOCIER (lat, associare; do ad, à, et tociare, unir,
joindrn, — Il prend deux i do suite, aux deux prem. pers.
lUur.do rinip,derind. otdu prés. du subj,; Nous associions,
vous associiez. Que nous associioîis, que vous associiez) v, a.
Prendre ou donner pour collègue, pour compagnon, dans
uno dignité élevée : Dioclétien associa Maximien à l'empire.
Il Réunir deux ou plusieurs personnes pour poursuivre
un but commun : La conformité de leurs goûts les associa
dans cette circonstance.
— Dans son acception la plus ordinaire. Faire entrer

en partage, en participation, en communauté do ; On
n'AssociE sonnent ses amis a son bonheur que pour cltercher
des échos. (Goddet.) il Mettre parmi, au nombre do : Vous
m'ASSOciEZ à tout ce que votre siècle a vu et voit encore de
plus illustre. (Mass.)
— Par anal. Joindre, unir, rapprocher : Associer des

mots, des idées. Associer la modestie au savoir.
Associé, ée part. pass. du v. associer.
-— Membres associés, Dans quelques académies, Ceux

qui participent aux travaux sans jouir des mêmes privi-
lèges que les autres membres appelés «titulaires ».— Mouvements associés. Physiol. Mouvements dont
nous n'avons pas conscience, mais qui sont provoques par
des elforts volontaires.
— Substantiv. Personne associée : Z'associé d'une mai-

son de banque.
— n. f. Religieuse de deuxième classe, dans l'ordre de

la 'N'isitation do Notre-Dame.
S'associer, v. pr. Former uno société avec quelqu'un

;

prendre pour compagnon, pour compagne :

ivecque nos égaux.
La K(

Il Prend quelquefois un complément direct : L'Académie
des sciences de Paris s'associa Franklin, comme elle
s ETAIT associé .Vewion et Leibniz. (Mignet.)— Se joindre, prendre part : S'associer aux vues, aux
sentiments de quelqu'un, il Etre joint, uni, on parlant des
choses ; pouvoir être associé, être compatible : L'étude ne
peut s^ssocier avec la dissipation et les plaisirs.— S'associer de. S'adjoindre : Je me suis associé D'un
fort himnéle homme. (Rognard.) ['Vieux.]— SVN. Associer, agréger. V. agréger.— Anton. Désassocier.

ASSOGUE {sof/h'— de l'espagn. azonue, morcure) n. m.
Galion espagnol chargé de mercure destiné à traiter lo
minerai d argent en Amérique.

ASSOIFPER (de o, et soif) V. a. Donner soif, n S'emploio
surtout au Hg. et au part. pass. : Sectaire assoiefé de mar-
tyre. Il Substantiv. : Un assoiffé de plaisirs.

ASSOLEMENT (rad. assoler) n. m. Ordre méthodique
dans lequel so succèdent et reviennent périodiquement,
sur une sole déterminée, les différentes cultures d'une
exploitation agricole, exception faite pour certaines cul-
tures ou pour certaines parties du domaine qui sont hors
d'assolomont, c'est-â-diro non «oumises à cette loi do suc-
cession régulière.
— Encycl. L'assolement entraîne la division du domaine

cultivé en autant do portions équivalentes qu'il y a d'es-
pèces de cultures. Ainsi, dire qu'on pratique dans une
exploitation agricole l'assolement triennal ; betterave, blé,
avoine, cela signitle d'abord que sur la surface d'un mémo
sol la culture do la betterave reviendra régulièrement
tous les trois ans et que, dans les deux années d'intervalle,
il aura été cultivé successivement du blé et de l'avoine ;

mais cela signitle encore que l'ensemblo de la partie du
domaine soumise à l'assolement se trouve subdivisée eu
trois portions d'égale importance comprenant : la première
année, toutes les soles réservées à la betterave ; la se-
conde, toutes celles qui sont réservées au blé ; la der-
nière, enfin, toutes celles qui sont cultivées on avoine.
Quelquefois, on pratique deux assolements difforonts : l'un
pour l'ensemble des meilleures terres, l'autro pour l'en-
semble des terres médiocres.

L'usage de l'assolement résulte do co que certaines
plantes ne peuvent être cultivées d'une façon indéfinie
sur lo même champ ; sinon, les récoltes s'amoindrissent
graduellement, eùt-on soin de fumer lo sol avec abon-
dance pour réparer, et mémo au delà, l'épuisement de
la terre, A une plante dent les racines traçantes épuisent
les couches suporficiellos du sol il fera succéder uno
plante aux racines pénétrant plus profondément; à uno
céréale avide d'azoto il fera succéder uno légumineuso
fourragère : trèfle, vesce, sainfoin ou touto autre qui jouit
do la singulière propriété d'enrichir la terre en azote : à
uno culture, enfin, qui ne permet pas de nettoyer la surface
du champ il fera succéder une culture qui nécessite do
frénuouts sarclages.
Chaque espèce de plante a, d'ailleurs, des parasites

(insectes ou cryptogames) qui lui sont spéciaux. Espacer
la culture do cette plante sur un mémo terrain tous les
trois ou quatre ans, c'est s'opposer au développement do
ces parasites.
Un assolement doit toujours avoir un but bien déter-

miné. Lo célèbre assolement anglais de Norfolk, qui tend
à la production dos céréales, est quadriennal : en d'autres
termes, la mémo plante revient tous les quatre ans sur la
même sole, dans 1 ordre suivant :

1" année : Turneps, betteraves ou pommes do terre
;

2' — : Céréales d'été ;

3° — : Trèfle et graminées (prairie temporaire)
;

4" — : lilé d'hiver,

qu'on p.Mit traduire par : nettoyage et fumure de la terre ;

production de céréales d'été; enricliissemeut d'azote: pro-
duction do céréales d'hiver.

L'as.soicmont triennal dos (;ranilo» fermes de la Brio c-i
de la Boauco a. pour objet o.isenliol la oBjduction do la
betterave à aucro fpromièro année); du blé (dcuiièmo
année), et do l'avoine (troisième aouéoi. Il est complet*
par des annexes do fourrage» ariiflcicls hors d'assolement
ou pardes prés; mais, quand co» annexes sont insuflisantos,
par l emploi des engrais chimiques ou sinon l'achat à bon
compte de certain» engrais qu'on «o procure facilement
aux environs dos grande» villes («adouc», fumier do cava-
lerie, etc.,. Los résidu» de la fabrication du sucre et do
I alcool, c cstà-diro le» . pulpes ou cossoitos do bettera-
ves .servent à l'engraissement d'un certain nombre do
têtes do bétail, vendues ensuite â la boncborio (mouton» et
bœufs do travail réformé»).
Les combinaisons qu'on pont adopter «ont innombra-

bles. L a.s8olement perd beaucoup do son intérêt dan» deux
cas : ou bien quand l'agriculteur défrichant uno région
a des terres vierges à sa libre disposition, ou bien, au
contraire, quand l'emploi do» moyens do culture les
plus perfectionnés —engrais chimique», instrument» ara-
toires à vapeur, etc. — devient économiquomoot possible.

ASSOLER (rad. sole) v. a. Diviser en soles dos terres
labourables ; y établir des assolements : Si l'on n'ASSOLAiT
point les terres médiocres, elles deviendraient improduclivet

.

S'assoler, v. pr. Etre assolé : Les terres doivent s'asso-
ler d'après leur nature et d'après le climat.— Ant^i.n. Desaoler.

ASSOLLANT (Jean-Baptiste-A'/'rerf), journaliste et ro-
mancier français, né à Aubusson
de l'Ecoio normale supérieure.

ort en 1886. Sorti

l fut professeur d histoire,
puis quitta l'Université et se
rendit aux Etats-Unis, où il

recueillit de nombreuses im-
pressions de voyage, qu'il

raconta dans ses Scènes de
la vie aux Etats-Unis (1858),
un de ses meilleurs ouvrages.
11 publia ensuite : Deux amis
en /79?(1859) ; Brancas (1850) ;

Quaterquem ; la Mort de Ro~
(nnrf (1860); jtfar<;om!r(1861);
Pensées diverses, impressions
intimes, opinions et paradoxes
de Cadet Bomiche ( 1864 ) ;

Une ville de garnison ( 1865) ;

Un quaker à Paris (1866);
Aventures meiTeilleuses au
capitaine Corcoran (1867) ;

l'Aventurier (1868); François
Bûchamor, récits de la vieille

France (ISl-i); Montluc le Bouge{l»lS),etc.Toas ces romans
sont écrits d'une plume alcrto et spirituelle, avec beau-
coup d'humour et do fantaisie.

ASSOMBRIR V. a. Rendre sombro : D'épais nuages As-
SO.MBRISSUNT le ciel.

— Fig. Rendre triste, soucieux : Les chagrins assombris-
sent le front.

S'assombrir, v.pr. Devenir sombre : En automne, tejour
s'assombrit de bonne heure.
— Fig. Devenir triste : Tout sourit à la jeunesse, tout

s'assombrit ;)oî(r ta vieillesse. fMirab.)
— Anton. Désassombrir, éclairctr, égayer.

ASSOMBRISSEHENT n. m. Etat do ce qui est assombri.

Alfred AmoUoiU-

ce qu nbrit
Fig. Tristesse répandue sur le visage.

ASSOMMADE n. f. Action d'assommer; résultat de cette
action.

ASSOMMANT, ANTB adj. Qui assommo
; qui est propre

à assommer : i'nc arme assommante.— Par oxagér. Fatigant, ennuyeux à l'excès : Haran-
gue ASsoMMANTi:. Il A quol Ton nô peut résister, qui dé-
concerte : Malheur, Argument assommant.
ASSOMMCMENT n. m. Action d'assommer; résultat de

cette action : /."assommement du bœuf exige certaines
précautions, il On dit plus souveni abatage.— Par oxagér. Abattomeni, ennui excessif. (Vieux.)

ASSOMMER (rad. sotnme, dans le sens do charge, poids)
v. a. Tuer avec quelque chose do pesant : Aliton de CrO'
tone ASSOMMAIT un bœuf d'un coup de poing.— Par exagér. Charger de coups : âssommi£B quelqu'un
de coiips de bâton.
— Par ext. Vexer, importuner : Assommer quelqu'un

de questions. Un froid écrit assomme. (Mol.) n Confondre,
déconcerter, jeter dans la stupéfaciion et l'aliattement :

la mort de M. du Mans m'a assommée. (M" do Sév.) Il
croyait m'ASsoMMER avec saint Augustin et les autres Pè-
res. [J.-J. Rousseau.)
S'âssommerf v. pr. Se tuer, à. dessein ou non, avec

ou contre quelque chose do dur, de pesant : S'assommer
dans une chute, ti S'entre-tucr : En Angleterre, la boxe est
un passe-temps; on s'y assomme honorablement, sans ran-
cune, ni fureur, ni honte. (H. Taine.)

ASSOMMEUR, EUSE n. Celui, celle qui assomme : L'n
AssoMMKiK f/t' h.rnfs. Dcs ASSOM.MEL'RS de gens.

ASSOMMEURS rad. assommer) n. m. pi. Nom donné à
des voleur.'^ aniK-s do bâtons dont l'cxtrémilé était fendue,
avec une pierre coupante dans la fente : leurs bandes
désolèrent Paris en 1742 et en 1752. — L'n assommhcr.
— BiBMooR. : Barbier. Journal historique et anecdotique

du règne de Louis XV ^Paris, IS4*>-185G).

ASSOMMOIR n. m. Instrument propre à assommer : Un
ASSOMMOIR à la main, les chasseurs sont attentifs aux mou-
vements du castor. (Chateaubr.)
— Par ext. Bâton court et flexible, muni d'une boule de

plomb à son extrémité : Z'assommoir est une arme prohibée

.

— Fam. C'est itn assommoir, un véritable assommoir. Se
dit d'un homme importun, ennuyeux à l'excès, u Coup d'as-

sommoir, ou simidement .issommoir. Evénement, malheur
imprévu et accablant.
— Cha-ss.' Sorte do piège disposé de manière à assom-

mer les renards, les blarreaux et autres bètes puantes.
Il Trébuchet employé pour certains oiseaux.
— Pop. Débit de vins et liqueurs de la dernière caté-

gorie : Z'assommoir lire son nom de ce que les alcools m-
férieurs qtte l'on y boit assomment le consommateur^



ASSOMPTIF — ASSOUPLISSEMENT
Assommoir (l'), roman, par Emile Zola (1877). Il s'en

faut que tout le roman se passe dans le débit de vins et

do Uijueurs tenu par le pure Colombe, débit qui donne son

titre au livre; mais cet assommoir n'en est pas moins le

centre do Taction. C'est lui qui est la cause de l'abrutis-

sement progressif do Coupeau, le principal personnage,

et c'est là que l'on fait connaissance avec les types signi-

ficatifs de Mes-Bottes, Gucule-d'Or, Bibi-la-GriUade, et

autres. Le vrai titre du roman serait : Histoire de la blan-

chisaeuse Gervaise, de son pr&mier amant Lanticr et de son

Dinri Coupeau. Gervaise, dès sa plus tendre jeunesse, a
eu pour amant Lantier, le chapelier, et elle a de lui deux
enfants, Claude et Etienne. Lantier et Gervaise viennent
à Paris avec un peu d'argent, qui devait leur servir à
mouter une boutique de chapellerie; mais Lantier est

paresseux et aime à s'amuser : l'argent est bientôt dé-
pensé. De plus, le chapelier a fait dans une guinguette la

connaissance d'une autre femme pour latjuelle il quitte

Gervaise, après avoir obligé cette dernière à engager
au mont-de-piété tout ce qu'elle avait. Courageusement,
Gervaise travaille de son état de blanchisseuse, pour
nourrir et pour élever ses enfants. Un ouvrier zingueur,

nommé Coupeau, séduit par sa gentillesse, lui propose de
l'épouser. Elle résiste d'abord, mais elle cède enfin et de-

vient M"** Coupeau. Laborieux l'un et l'autre, ils parvien-
nent à amasser GOO francs, qu'ils placent peu à peu à la

caisse d'épargne. Malheureusement, Coupeau, qui travaille

souvent sur Tes toits, fait une chute terrible; Gervaise
dépense aie soigner chez elle toutes les économies du mô-
Dage, et, quand^il est rétabli, il a perdu le goût du travail :

à mesure que sa femme gagne un peu d'argent, Coupeau
le boit. Lantier, alors, revient en scène ; c'est Coupeau
lui-même qui l'amène près de sa femme et qui force celle-

ci à le recevoir. Un soir que Coupeau est rapporté ivre,

Gervaise renoue avec son ancien amant, et la fatalité l'en-

fonce chaque jour davantage dans une misère dégradante,
pendant que Coupeau meurt du delii^ittm tremens.

L'Assommoir est la satire de l'ouvrier parisien, comme
Genninal est l'épopée du mineur du nord. Cet ouvrage a
fait beaucoup de bruit. La crudité des détails et du langage

y est souvent poussée très loin ; mais il y a dans ceïivrc
une intensité d'observation, une sincérité qui le classent

parmi les œuvres maîtresses du romancier. — Du roman
d'Emile Zola, Busnach et Octave Gastincau ont tiré un
drame en cinq actes. (Ambigu, 1879.)

ASSOMPTIF, IVE (du lat, assumptivus, tiré du dehors)

adj. Philos. Auxiliaire : Jugement assomptif.
— Blas. Armes assoruptives. Armes qu'on avait droit de

prendre après une action d'éclat.

ASSOMPTION {psi— lat. assttmptio, môme sens; de
assujnere, prendre pour soi, enlever) n. f. Enlèvement,
transport miraculeux du corps et de l'âme de la sainte
Vierge dans le ciel, il Fête instituée par l'Eglise pour
honorer cet événement miraculeux; jour où cette fête se

célèbre : L'office de TAssomption. L'hjmne de TAssomp-
//As fr. o-'/'f.

présente la sainte Vierge enlevée au ciel par les anges .

/.'Assomption de Murillo.
— Log. Seconde proposition d'un syllogisme appelée plus

ordinairement mineure : Cette Assomption Ji'est pas exacte.
— Encycl. Le Christ, avant d'expirer, avait recom-

mandé au discii^le Jean sa mère, qui mourut, croit-on,
vingt-trois ou vingt-quatre ans après, vers l'an 57, soit à
Ephèse, où elle aurait suivi saint Jean, soit à Jérusalem,
comme d'autres le pensent. Les détails merveilleux qu'on
trouve sur cet événement dans les récits légendaires,
depuis la fin du iv* siècle, ne sont point garantis par la

tradition de l'Eglise, qui commémore seulement le l'ait de
Vassomption et le propose comme une croyance autorisée
à la piété des fidèles, sans en faire un article de foi.

La fête de l'Assomption est fort ancienne ; elle est

mentionnée dans les plus vieux martyrologes. Primiti-
vement, elle se célébrait le 18 janvier, ce qui d'ailleurs

n'empêchait pas qu'elle ne fût aussi solennisée le 15 août.
Cette dernière date a fini par prévaloir exclusivement,
depuis déjà bien des siècles.

En Franco, la fête de l'Assomption a pris un caractère
en quelque sorte national, depuis que Louis XIU chosit

ce jour pour mettre sa personne et son royaume sous la

protection de la Vierge, et pour demander un dauphin

au ciel par l'intercession de la mère du Sauveur. C'est ce

qu'on nomme le i^œu de Louis XIII. Cette circonstance a
fourni aux artistes le sujet de plusieurs compositions.

Napoléon 1"% étant né le 15 août, faisait célébrer offi-

ciellement sa fête le même jour que l'Assomption; celte

fête fut maintenue par Napoléon III.

Assomption (représentations diverses de l'). Nous
ne pouvons tenter le dânombrement des œuvres remar-
quables inspirées aux peintres de toutes les écoles par
1 Assomption de la Vierge. Bornons-nous à rappeler la

fresque d'AUcgri (dit le Corrège), à Parme, le superbe
tableau du Titien à Venise, la peinture de Fra Barto-
lonimeo à Naples, celle do Rubens à Bruxelles, et trois

tableaux du musée du Louvre, par Poussin, Prud'hon,
Murillo. Au surplus, ce n'est pas dans les musées, mais
dans les églises de tous pays, que sont conservées la plu-

part des peintures représentant l'Assomption.

Assomption (île di-: l'). Géogr. V. Anticosti.

Assomption ou Asuncion, capitale de la républi-

que du P;ira'_riiay, sur le no Paraguay: 35.000 hab. Centre
du conimorrc des produits du pays avec La Plata. Cette

ville fut fondée en 1536 par Juan "de Ayolas, lieutenant de
Mendoza. Le port, commode et sûre escale de la naviga-
tion fluviale, est défendu par plusieurs batteries situées

sur les hauteurs.

Assomption (L'J, ville des Etats-Unis de Venezuela
(EtatGuziaaii Blanco), capit. de l'île Marguerite; 4.500 hab.
Souliers, chapeaux, hamacs, destinés à tout l'intérieur du
Venezuela.

Assomption, comté du Dominion canadien (prov. de
Qucbc-c. aiusi nommé de la rivière de VAssomption, af-

riucnt de l'Ottawa; 13.074 hab. Cap. L'Assoittption.

AsSON, comra. des Basses-Pyrénées, arrond. et à
23 kiloni. de Pau, sur le Louzon (ou l'Ouzon), affluent du
Gave de Pau; 2.521 hab. Mines do fer, fabrique de mou-
choirs de fil, de bérets.

Assonah n. f. Rel. mahom. V. Assorath.

ASSONANCE (rad. assonant) n. f. Ressemblance de sons
dans la terminaison des mots : Les trouvères, dans leurs

plus ancieus poo/iet, se contentaient souvent d'une simple
ASSONANCE. (Littré.) Ex :

Ço sent Rotllanz que la mort li est près;
Prisf. l'olifant, que reproece n'en ait,

Et Durendal s'espee en l'altre main.

— Fig. Concordance, accord : // faut savoir saisir les as-
sonances et les DISCORDANCES de l'histoire. (E. Pelletan.)
— Enctcl. h'assonance consiste dans la répétition d'un

môme son (voyelle ou diphtongue) portant l'accent tonique :

elle ditTëre do la rime en ce qu'elle ne tient pas compte
dos consonnes qui suivent la voyelle ou diphtongue accen-
tuée; elle forme, avec l'allitération, la base de la versifi-

cation des anciens peuples du nord. Elle s'est conservée
dans la langue allemande, où elle joue un grand rôle dans
l'harmonie imitative des vers, ainsi que dans la plupart
des proverbes populaires, et elle est le fond môme de la
versification espagnole, où la rime pleine est' rarement
employée. Les comédies de Calderon, de Lope de Vega,
de Alarcon, les chansons du Romancero, et la plupart
des poésies lyriques espagnoles n'ont pour toutes rimes
que des assonances.

L'allitération et l'assonance ont existé avec assez d'in-

tensité dans notre langue au moment de l'influence ger-
manique; nos plus anciens poèmes ne connaissent que
cette rime par à peu près. Mais la langue française ne
tarda pas à rejeter l'assonance, pour adopter définitive-
ment et rigoureusement la rime. L'assonance, alors, se
trouva reléguée pour longtemps dans les proverbes et
les chansons populaires. De jeunes écoles contempo-
raines, qui rejettent d'ailleurs de leur métrique toutes
les régies jusqu'ici respectées de la prosodie française,
sont revenues récomment au procédé primitif. Une courte
citation peut suffire à donner un exemple do ces difl'c-

rentes licences :

Gustave Kadn.

La prosodie hébraïque parait également avoir fait une
large part à l'allitération et à l'assonance. V. allitéra-
tion, K^ME.
— Anton. Dissonance.

ASSONANT, ANTE {\at. assonans ; do ad. \ers, etsonare,
sonner, retentir) adj. Qui produit une assonance : « Pf^tu-

tre » et n peindre » so7tt deux mots assoyants.

ASSONIE n. f. Bot. Syn. de dombeya.

ASSORA.TH n. f. Livre sacré des mahométans, qui ren-
ferme les interprétations des premiers califes et des doc-
teurs les plus célèbres sur les points fondamentaux de
leur religion. \\ On dit aussi Assonah, ou mieux Sonna.

ASSORTIMENT (rad. assorti}') n. m. Convenance de
certaines choses entre elles : L'assortiment des couleurs.
Il faut de Tassortiment entre les tapisseries et le mobilier,
entre les idées et les métaphores, il Assemblage de certaines
choses qui doivent aller ensemble : Un assortiment rf'oKÏïV*.

— Art culin. Plat composé de diff'érents mets, n Réunion
de charcuteries variées : Une livre d'assortiment.
— Comm. Collection de marchandises diverses dans le

même genre : Assortiment de soieries, de chaussu7'es. ti

Livres d'assortiment. Livres qu'un libraire tire des autres
libraires, par opposition à ceux qu'il édite lui-même ou dont
la vente lui est spécialement confiée, et qu'on appelle
liv7'es de fonds.
— Manuf. Ensemble des machines en usage pour le

cardage des laines.
— Typogr. Collection de caractères jugés nécessaires

pour recompléter un caractère désassorti, ou y ajouter des
sortes nécessaires pour une composition spéciale.
— Syn. Assortiment, assemblage. V. assemblage.

ASSORTIR (rad. sorte. — J'assortis, nous assortissons.

J'assortissais, 7ious assortissions. J'assortis, nous assor-
tîmes. J'assortirai , nous assortirons. J'assortirais, nous
assortirions. Assortis, assortissons. Que J'assortisse, qnr
lions assortissions. Assortissant. Assorti, ie) v. a. Joindre,
mettre ensemble des personnes ou des choses qui ont
entre elles des rapports, qui se conviennent : Heureuj-
ceux que l'amour assortit comme aurait fait la raison '

4—01

528

{3 .-3 .Koass.) Assortir des fleui's, des couleurs. En mariage,
071 cherche à tout assortir, hors les personnes. (Saurin.)
— Fig. Régler sur, conformer à : Il faut savoir assortir

son genre de rne aux exigences de sa santé. H Accompagner,
enrichir ou compléter: Que S07it les titres, la naissa7ïce, les

sertjices et les autres genres de mérite, si celui des talents

et de la piété ne les assortit? (Mass.)
— Comm. Fournir de toutes les choses qui conviennent,

qui sont nécessaires : Assortir un magasin, une boutique.
— Econ. agric. Assortir une jument, Lui donner l'étalon

qui lui convient le mieux, n Assortir les chevaux. Les join-
dre ensemble suivant les divers emplois.
— Métall. Assortir les minerais. Mélanger plusieurs

minerais, afin de les rendre plus facilement fusibles.
— V. n. Convenir, être bien ensemble : Chevaux qui as-

sortissent bien.

Assorti, ie part. pass. du v. Assortir. (Se disait pour
Habile dans) :

Moi, de la ballade assorti,

j'ai pour l'ode martel en tête. Chaulibu.

Il Dessert assorti. Dessert composé.
S'assortir, v. pr. Se convenir, cadrer bien ensemble, n

S'approvisionner, se pourvoir d'objets variés dans le même
genre : Le commerce d'aujourd'hui s'assortit dans les pays
tes plus l'eculés.

— Anton. Désassortir; déparager; dépareiller.

ASSORTISSANT, ANTE adj. Qui assortit bien, qui va
bien avcr : l/un/i/ure assortissante a tme l'obe. Une couleur
A.ssoKTissANTi: à ceUe-ci, assortissante mon âge. (Acad.)

ASSORTISSEUR, EUSE (rad. assortii') n. Qui veud de
petits coupons d'étoffe.

ASSORTISSOIR (rad. assortir) n. m. Crible servant au
confiseur à déterminer, par la dimension des trous, celle
des dragées.

ASSORTISSOIRE n. f. Caisse, boîte qui renferme un
assortiment de diverses marchandises ou denrées.

AssOS, anc. ville de Mysie, sur le golfe d'Adramytte.
Paine du stoïcien Cléanthe. — Ruines considérables.

ASSOTTER (rad. sot) V. a. Linguist. V. asotter.

ASSOUAN, ville de la haute Egypte, sur le Nil, au S.

de la première cataracte ; 6.400 hab'. En face de la ville, le

Nil forme une île, appelée Eléphantine par les anciens et

DJczirèh~As.^oua7i par les Arabes. Près de là sont les rui-

nes de l'antique Syène, au S.-O. de la ville actuelle, et les

carrières de granit rose d'où les Pharaons ont tiré U--.

matériaux de leurs obélisques et de leurs statues, ^'ic-

tuire des Français sur les Mamelouks (16 mai 1799).

ASSOUCHEMENT n. m. En archit., Pierres formant la

bâtît' du iriantrlc d'un fronton.

ASSOUCI (Charles Coypeau d'), poète burlesque, né à
Paris (1605-1675). Il eut une existence fort désordonnée.
Revenu en France après plusieurs courses aventureuses,
il fut mis à la Bastille, puis au Châtelet, pour ses mœurs
plus encore que pour ses vers satiriques, et n'en sortit que
sur les sollicitations de ses protecteurs. Ses poésies ren-
ferment une parodie des Métamorphoses d'Ovide, sous lo

titre de Ovide en belle humeur, ainsi que le Ravissement df
Proserpine, de Claudien. Ces deux ouvrages rappellent les

plaisanteries de Scarron, mais sont loin de l'esprit et du
talent de l'auteur du Roman comique. Il se donnait lui-

môme le titre de e7npe7'eur du burlesque, premier du 710771.

Son nom est surtout connu par les deux vers de Boiloau :

Le plus mauvais plaisant eut des approbateurs,
Et, jusqu'à (ÏAssouci, tout trouva des lecteurs.

ASSOUPIR (du lat. ad, à, et sopire, endormir) v. a. Jeter
dans un demi-sommeil léger : La fumée de l'opiuih assoupit.
— Fig. Apaiser, suspendre :

Le sommeil assoupit les longs chagrins du jour.
De Saimt-Aulairb.

Il Réduire à l'inaction : La solitude assoupit l'esprit.

Il Empêcher, atténuer l'éclat, la manifestation ouïes con-
séquences : Assoupir U7ie sédition, U7ie querelle.

S'a.ssoupir, v. pr. S'endormir à moitié, se laisser aller

à la somnolence : S'assocpir après le repas.
— Fig. Se plonger, être plongé dans l'inaction : La

critique est une sentinelle; elle a tort si elle s'assoupit.

(H. Rigault.) Il S'apaiser, se calmer, tomber dans l'oubli:

Avec le'temps, les haines s'assoupissent.

ASSOUPISSANT, ANTE adj. Qui produit l'assoupisse-

ment, le demi-sommeil : Remèdes assoupissants. 11 Qui
porte au sommeil : Airs assoupissants. (Lamart.)
— Par ext. Ennuyeux, soporifique : Vers assoupissants.

Il Piailles assoupissa7ites. C'est ainsi que les anciens bota-
nistes désignaient les plantes à propriétés narcotiques,

telles que les solauées du groupe des datura, etc.

ASSOUPISSEMENT n. m. Etat d'une personne assoupie,

presque endormie: Etre rfans »h p'o/'onrf assoupisskment.
— Par ext. Nonchalance, indolence, torpeur : La rif de

ce7-tains hommes n'est qu'un pénible et difficile Assoirissi:-

ment rfans lequel ils vieillisse7it sans honneur. {V*a.Si:.'i 11 Etat

d'inaction, volontaire ou non : La vieillesse est le tei'i/>s où

la chri/salide en/re da7is ^assoupissement. (J. Joubert.)
— Fig. Action d'assoupir, d'étouffer, de calmer, d'apai-

ser : /,'assoupissement d'un bi'uit populaire.

ASSOUPLIR V. a. Rendre souple, flexible :

... Brins d'osier, brins d'osier.

Courbez-vous, assouplie, sous les doigts du vanier.
A. Theuhjet.

Il Donner un jeu facile aux muscles ou aux membres :

Il faut un long traxiail pour assouplir les muscles. (Baiz.)

— Fig. Détruire la rudesse : La douceur assouplit les

caractères les plus difficiles. (De Ségur.)
— Assouplir un cheval. Manèg. Ii'habîtucr à faire agir

ses membres avec souplesse.
S'assouplir, V. pr. Devenir souple : Le cuir s'assouplit

à l'eau, li Fig. Perdre sa rudesse naturelle : Humeur qu

s'assouplit. Langue qui s'assouplit.
— Anton. Raidir (ou roidir).

ASSOUPLISSAGE (rad. assouplir) n. m. Travail que l'on

fait subir aux dis de soie en les immergeant à diverses

reprises dans dos bacs rompUs d'eau chaude.

ASSOUPUSSANT, ANTE adj. Qui assouplit, qui est

propre à assouplir : Les j/iassages sont assouplissants.

ASSOUPLISSEMENT n. m. Action d'assouplir; résultat

lie cette action : Esercices rf'ASSOUPLissEMENT. X'ASSon-

plissement du caractère.
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ManAg. Assouplissement d'un ehcmil, Action do donner
tlo la soiiplosso à 808 DiouvemoiUs.

ASSOUR, village do Nubio, sur la rive droite du Nil.
|;rii..s niiiios, supposées ôtro coUos do l'ancieuno Méro6.

ASSOUHDIR (ra<l. sourd) v. a. Causer dans l'ouïo un
M

I

H i I iiiiM-rlio do percevoir tout autre bruit: Le
1

;

I On dit aussi Assourdir les oreilles.

l'i I I iiiiguer d'un bruit monotone ou exces-
////''•' ' ''/,„,.r les enfants à s'amuser sans AS80DR-

i.iit 1rs yniiidcs prrsonnes. (Miss Edgoworth.)
Par anal. Rendre plus »ourd, on parlant d'uu son :

AssoUBinit un «un, une voyelle.
- FIg. Rendre sourd aux avortîssomonts, aux leçons :

/...s- passions nous assourdissent ffu.j; conseils de la raison.
Mar. Assourdir les avirons, Los envelopper de lingo

Mil d'tUoupo â. Tendroitoù ils sont en contact avec le bord,
l>uiir les manœuvrer sans bruit.

- Point, et grav. Assourdir les tons, les lumières^ les

ri'fJcfs, Diminuer leur éclat, il Assourdir les tailles, Les
iniili.iplior pour forcer les demi-tointes jugées trop claires.

S'assourdir, v. pr. Devenir dur ou insensible, eu par-
liiii! lie l'oule : Si un corps s'est introduit ou s'est formé
dans la trompe d'Eitstache, l'ouïe s'assouhdit.
— Par oxt. Devenir moins sonore : Les syllabes média-

7ns s'assourdissent. (Kallot.)

ASSOURDISSANT. ANTE adj. Qui assourdit : Cloches
ASSOltRllISSANTKS. iJdbH ASSOURDISSANT.
— Par exagôr. Qui fatigue, on parlant d'un bruit mono-

tuiio ou excessif: Caquets assourdissants.
— Fig. Qui produit une sorte de vertige :

Le brviit assourdissant de l'huinaine tempôtfl
Monte, gronde sans cesse, et m'enivre la tôte-

I.AMARTINE.

ASSOURDISSEMENT n. m. Action d'assourdir; résultat

(\o cette action :

Et, sans le bruit de vos baatilloa,

N'ai-je donc pas assez, mes lllles,

De l'assourdissement des flots? V. Iluno.

ASSOUVER V. n. OU S'ASSOUVER, V. pr. Se dit duu
/'lari^' qui s'empoissonne de lui-môme.

ASSOUVIR (lat. assopii'e, endormir, et par ext. calmer,
ai>aiser, satisfaire) v. a. Rassasier une grande Caini, un
appétit vorace :

Des vivants animaux que déchirait sa main.
Les morceaux palpitants assouvissaient sa f;uni.

L. Racine.

— Fig. Contenter, satisfaire : Assouvir sun ambition,
sa haine, sa vengeance.

Assouvis tes regards
;
jouis de ma souffrance.

Lamartine.

S'assouvir, v. pr. Se repaître jusqu'à satiété : Loup qui
.s'assouvit. Il Fig. Se satisfaire, être satisfait, rassasié : Jl
ij a deux faims qui ne s'assouvissent Jamais ; ce^ie de la

scnnce et celle des richesses. (Max. orient.)
— Syn. Assouvir, étancher. Etancher emporte l'idée d'un

liquide : Etancher so soif. — Mais, bien que assouvir, qui
f^iL,'iiiIîe essentiellement rassasier, se dise particulièrement
<!'• la faim et des choses solides, il peut cependant se dire

aussi des choses liquides : Ses ennemis s'assouvissaient
de son sang. (Bossuet.)

ASSOITVISSEMENT (rad. assouvir) n. m. Au prop. et au
li;.'., Action de.satisfaire pleinement; état de ce qui est
assMuvi : Z-'assocvisskment rfe nos passions anime avec lai

Iriir châtiment, qui est la satiété. (Lewis.)

AsSU, ville du Brésil (prov. de Rio-Grande du Nord),
MU le rio Assit; 8.900 hab.

ASSUA, rîv. de l'Afrique équinoxiale, affl. de dr. du Nil
Blanc, cuuiluant avec ce douve un peu eu aval de Doutilé.

ASSUDESTIE (dèss) n. f. S'emploio parfois pour asu-
i>kstie. V. ce mot.

ASSUÉRUS, roi de Perse (probablement le mémo que
X'-rj-Ps ou Artaxerxès Longue-Main). Suivant l'Ecriture, il

épousa la Juive Esther, qui lui fit rendre un édit favorable
a ^los coreligionnaires. Y. Esther.

ASSUJETTIR ou ASSUJÉTIR v. a. Soumettre, rendre
sou sujet, ranger sous sa domination : Assujettir une na-
(tiin. Philippe assujettit toute la Grèce.
— Particulièrem. Fixer une chose de manière qu'elle

soit stable et immobile : Assujettir itn mât, une poutre.
— Par ext. Astreindre, enchaîner : Certains emplois assu-

jettissent beaucoup, il Contraindre d'accepter, d'obteni-
piVer,de se soumettre ou de se conformer à : Corneille
nous assujettit à ses caractères et à ses idées. (La Bruy.)
— Fig. Dompter, soumettre à. une domination morale :

Tnutes les passions sont mauvaises, quand o?i s'y laisse assu-
jettir. (J.-J. Rouss.)
— Art. vétér. Assujettir un animal, Lo contenir dans la

position la plus favorable pour l'opérer, le panser, etc.
— Manèg. Assujettir un cheval, Le conduire de manière

que les épaules et les hanches no sortent point de la piste.

1 Assujettir la croupe d'un cheval, La fixer avec la rêne de
: lans et la jambe de dehors.
S'assujettir, v. pr. Se soumettre, s'astreindre à : L'homme
,' s'assujettit aux usages. (Laharpo.)

Syn. Asservir, soumettre, subjuguer. V. asservir.
Anton. Décharger, dégager, délivrer, dispenser,

exempter.
- Èncycl. Art vétér. Lorsqu'on veut pratiquer une

l'iiération chirurgicale sur un animal domestique, on
WissHJettit, c'est-à-dire qu'on lo contient de manière qu'il
m- puisse nuire par la violence et la spontanéité de ses
iiii>uveraents. Plusieurs moyens sont employés pour rendre
ii's animaux aussi inoffensifs (jue possible : les moyens
i'i^nms ou de douceur, qui consistent à caresser l'animal,
i l'influencer de la voix, du regard, du geste, à le priver
iinmentanëment de la vue à laide d'un voilo placé sur

s \ eux. enfin à employer les agents dits «anesthésiques »;

moyens dérivatifs; les moyens mécaniques de conten-
I consistant dans l'application sur les animaux do
is appareils destinés à limiter leurs mouvements, à

i, primer leurs moyens de défense, et à les maintenir
i.Mis les positions les plus favorables pour la sûreté de

i up.'rateur et de l'opéré.

ASSUJETTISSANT, ANTE OU ASSUJÉTISSANT, ANTE
j Ij. Qui oblige à une grande sujétion, à beaucoup d'assi-
duité : A'/n^j/of,!, mi'ders assujettissants.

ASSOUR ASSURANCE
ASSUJETTISSEMENT ou A88UJÉTIS8EMENT (rud. as

siijetttr) n. m. Etal du dépendance, do soumission.
— Par ext. Contrainte, gi^ne résultant de l'obligation de

fairo ou de ne pas faire certaines choses : L'homme préfère
la plus orageuse liberté à un ASSUJKTrmsKMBNT tranquille.
(J.-J. Honsb.) Ah8UJE'i-ti8SI£MENT okx modes, à l'étiauctte.
L'éli'rvation a sert A.ssrjf:TTissEMKNTS et sra inquiet utît-s.

~ Syn. Assujettissement, dépendance, subordination,
sujétion. Subordination supposa une liiérarcliio dans la-
quelle chacun a un supérieur ou des supérieurs dont il re-
lève. La dépendance s'oppose à ce que nous no fassions
rien sans l'avou, sans la permission d'une personne à la
disposition do laquelle nous sommes. La nature nous tient
dans lo plus grand et le plus complet assujettisHcmont par
tous les liens qui nous attachent aux hommes et aux cho-
ses ; et nos besoins sont dos sujétions qui nous rappellent
sans cesse que notre vie n'est qu'un éternel assujottisse-
mcnt où nous ne faisons que changer do sujétions.

ASSUMER (lat. assumerc ; do ad, à, et sumere, prendre)
v. a. Prcnilre sur soi, so charger do : Assumer la respon-
sabilité d'une mesure.
— Ant. Récuser, rejeter, se décharger.

ASSUMPÇAO (dom Joachim de), physicien portugais,
né en 1753, mort en 1793. U était memrjro de 1 Académie
dos sciences de Lisbonne. Il reste do lui dos mémoires
sur l'électricité, la météorologie, les éclipses des satel-
lites de Jupiter, etc.

ASSUNTO fJ. Ch. GuiDETTi, en religion Honoré dell'),
théologien italien, né on 1639, mort en 1716. Il enseigna
avec éclat la théologie, et devint prévôt général de l'ordre
des carmes. On a do lui : l'Anima divota e virtù verso il

liambino Iddio (Milan, 1677) ; Brève Istruzione per ispendere
benè il tempo délia présente vita (Venise, 1633),

ASSUR, le dieu suprême du panthéon assyrien, semble
représenter également lo principe mâle de la création;
aussi on lui donne pour compagne Assurit, qui n'est autre
que la forme féminine du nom d'Assur. Cette déesse n'a
aïKnin rôle spécial dans la hiérarchie céleste, et son nom
semble s'appliquer à toutes les divinités féminines, dési-
gnées par différents noms suivant leurs attributs. Telles
sont Istar, Zarpanit, etc. V. ces mots.— Le nom de Assur entre dans la composition d'un grand
nombre de noms assyriens, particulièrement dans certains
noms de rois : Assur-bel-nisi, Assur-nasir-habal, Assur-
dan-Il II, Assur-idin-akhi (Assarhaddon), Assur-bani-pal
(Assur-bani-habal), Assur-edil-ili, etc. V. Assyrie.

Assur, pays d'Assur. V. Assyrie.

ASSURABLE adj. Qui peut être assure, garanti par une
cuuipagnie d'assurance : Les bestiaux en état de maladie
ne sont pas assurables.

assurance (rad. assurer) n. f. Conviction, ferme per-
suasion, espérance certaine : Ce n'est pas avoir été captif
que de l'avoir été avec ^'assurance d'être délivré dans
soixante-dix ans. (Pasc.) Il Gage, garanti© : Léducation est
une assurance pour la vie, et un passeport pour l'éternité.

(La Rochef.-Doud.) n Affirmation, déclaration, protosta-
tions, promesses, par lesquelles on tâche d'inspirer de la
confiance : Donner à quelqu'un /'assurance de son amitié.
De vaines assurances, des assurances en l'air, il S'emploie
avec la mémo acception dans les formules de politesse, à
la fin des lettres : Veuillez agréer /'assurance de ma consi-
dération, démon respect, etc.
— Confiance résultant d'une ferme conviction; courage,

hardiesse : Parler, agir avec assurance. Bien ne donne /'as-

si RANGE à certains personnages comme la fortune et la
sottise. (La Rochef.)
— Convention, traité par lequel, moyennant une prime

déterminée, les assureurs répondent des pertes ou des
dommages que peut éprouver la chose assurée : Compa-
gnie ^'assurance co7}tre la grêle, contre l'incendie. Police,
prime (^'assurance. Assurances sur la vie. w Chambre des
a.'isurances. Compagnie do capitalistes qui font les assu-
rances maritimes.
— Chass. Aller d'assurance. Se dit d'un© bête qui va au

pas, avec confiance et sans crainte.
— Fauconn. Donner de l'assurance à l'oiseau, L'appri-

voiser de telle sorte que la vue des gens ne puisse ref-
frayer, et qu'il ne soit plus nécessaire do l'attacher.
— Tochn. Excédent de matière que l'on emploie dans

une fonte sur le poids présumé de la pièce à couler, et
qui est destiné à parer soit à des erreurs d© calcul, soit à
des accidents imprévus : /^'assurance est ordinairement
du ijlO au ij6 du poids présumé. (Bonnefoux.)
— Prendre assuj'ance en, sur. Se fier à.
— Loc. ADv. : D'assurance, Avec assurance, sans crainte-

Il En assurance, En sûreté :

Le faible Dulle part n'était en assuranve.
Reona&d-

— Autrof., Reçu ou engagement écrit :

J'aurai soin d'en tirer d'abord votre assurance.
Molière.

— Anton. Doute, hésitation. Incertitude, indécision.— Encycl. Dr. I. Définition. Modks d'assurances. Dans
son acception la plus étendue, Vassurance est le contrat
par lequel une personne {Vassuj-eui'), s'engage envers une
autre personne (l'assur**), à l'indemniser moyennant le
versement d'une somme convenue {prime") des effets dom-
mageables que certains risques déterminés peuvent lui

faire subir. Le contrat est constaté par un écrit appelé
police. Le Code civ., dans son article 1964, cite le contrat
d'assurance au nombre des contrats aléatoires. L'origine
des assurances est toute moderne. Les risques de la na-
vigation étant les plus fréquents, et intéressant au plus
haut point 1© commerce, ont donné, dés le xiv» siècle, la
première idée du contrat d'assurance. Ce contrat a pris
naissance en Italie, comme la plupart dos institutions du
droit commercial. De nos jours, les assurances ont pris
une extension considérable : tout ce qui peut être l'objet
d'un risque est devenu de leur domaine. I.,a division fon-
damentail© dos assurances est celle-ci : assurances mari-
times, ayant pour objet de garantir contre les fortunes de
mer; assurances terrestres, ayant pour objet de garantir
contrôles risques ou sinistres de terre. Aucun texte spécial
ne règle la matière des assurances terrestres ; on appli-
que, par analogie, à cotte catégorie d'assurances les prin-
cipes édictés par lo Code de comm. en ce qui concerne les
assurances maritimes. Les assurances terrestres ont les

objets les plus variés : on assure, par exemple, contre l'in-

cendio, la ^rJ'lc, l'inondation, la mortalité des bestiaux.

ies faltIit«H, les procès, la maladie ; il y a des assurances
sur la vie humaine

; il y a aussi des assurauccs spéciales
au travail.

9u'il s'agisse d'assurances maritimes ou tcrrcstrcg, il
existe deux modes distincts d'assurances : le» assu-
rances à primes et les assurances mutuelles. Habituello-
nifnt. l assureur stipule, pour prix du risque qu'il prend
a .sa charge, une somme lixe cl à forfait, que l'asHiiré
6 engage à, lui payer mioi qu'il arrive, c'ust-â-dirc qu'il

ï *''a**"i
"^ *" P^

.

8'°''*'<'®- ^etle somme, qui est
lo coui de 1 assurance, s'appelle prime; c'est en ces cir-
constances que l'assurance est dite « assurance a primes •

.

Les opérations d assurance à primes sont faites, en géné-
ral, par de grandes compagnies constituées en sociétés
anonymes ou en CMinmandite par actions. Les assurances
mutuelles sont colles dans Icsqmdlcs plusieurs personnes,
exposées aux mêmes ri.sques, s'associent pour se garantir
réciproquement ces risques. En ce cas, chaque associé,
étant on même temps assureur et assuré, n'a aucune
prime à payer; il n'est débiteur que s'il y a sinistre, ei
alors, c'est proportionnellement à la valeur do l'objet qu'il
a fait assurer, qu'il contribue à la réparation des dommages
éprouvés par ses coassurés.
— n. Assurances terrkstrics. Assurances contre l'incen-

die, la grêle, tes épizooties. Les risques contre lesquels oo
se propose le plus ordinairement d'être garanti sont : 1* les
dégâts et pertes provenant d'incendie

; Z" les ravages de la
grêle

; S" les accidents ol la mortalité résultant dépizootics.— Contre l'incendie, on peut assurer non seulement les mai-
sons, le mobilier, les moissons en grange ou sur pierl. les ar-
bres des forêts, mais même ce qu'on appelle ierisoue locatif
(c'est-à-dire l'obligation où, aux termes des articles 1 733 et
1734 duC. civ., peut se trouver un locataire de payer une
indemnité au propriétaire pour réparer les pertes causées
par un incendie qui se serait déclaré dans le local occupé
en location), comme aussi ce qu'on nomme le recours des
îJOî5m.5(c'est-à-diro l'obligation qui, en vertu des art, 1382 et
suiv. du C. civ., peut incomber à la personne chez laquelle
éclate un incenaic, de payer une indemnité à ses voisins
à l'occasion du dommage qu'ils auraient souffert par la
communication du feu). L© montant des primes se cal-
cule d'après un très grand nombre d'éléments, notamment
d'après la nature et la valeur des propriétés, leur destina-
tion, leur situation, la nature des propriétés environnan-
tes. En cette matière, le mot incendie s'applique à toute
perte ou dommage qui est le résultat de I action directe
du feu ; cependant, on admetgénéralemont que, si l'incendie
est la conséquence d'une faute, non pas simplement légère,
mais grave et lourde, commise par l'assuré, l'assureur
n'est tenu à aucun payement d'indemnité. — Contre la grêle
qui, en France, chaque année, ravage en moyenne pour
plus de 36 millions de récoltes, on peut assurer toutes les
propriétés mobilières et immobilières que ce âéau peut dé-
truire ou endommager, notamment les céréales, les prai-
ries naturelles ou artificielles, les plantes tuberculeuses,
les colzas et les plantes oléagineuses, les arbres à fruits et
les bois de tout âge comme de toute essence, les vignes, les
houblons, les tabacs. — Contre les épizooties, on peut assu-
rer les animaux de l'espèce chevaline, bovine, ovine, ca-
prine et porcine. La plupart des sociétés d'assurance con-
tre les épizooties sont des sociétés d'assurance mutuelle.
Assurances sur la vie; tontines. Los assurances sur la

vie sont dues à l'Angleterre : la première société de c©
fenre date de 1706. Longtemps proscrites en France par
'absurdes préjugés, elles ne s'établirent chez nous qu'en

1819. Les assurances sur la vie peuvent revêtir des com-
binaisons variées ; cependant, elles présentent deux types
bien distincts. Moyennant le versement immédiat d un
capital, ou, plus généralement, moyennant une primo
périodique, l'assureur s'engage : l« ou bien à verser telle

somme à une personne déterminée si, à l'époque fixée par
la convention, cette personne est encore en vie; cette
assurance est dit© assurance en cas de vie ou à capital
différé; 2" ou bien à remettre, au décès de telle personne,
une certaine somme à un bénéficiaire désigné ; cette as-
surance est dénommée assurance en cas de décès. A la
différence do toutes les autres sociétés d'assurance qui,
on vertu dos art. 66 et 67 de la loi du 24 juillet 1867 sur
les sociétés, peuvent se former sans l'autorisation du gou-
vernement et sont simplement soumises, pour leur consti-
tution, aux conditions déterminées par le règlement d'ad-
ministration publique du 22 janvier 186S, les sociétés
d'assurance sur la vie . qu'elles soient mutuelles ou à
primes, doivent, aux termes des mêmes articles de la loi

d© 1867, être autorisées par décret et subir la surveillance
du gouvernement. A ce point de vue, la loi de 1867, en
leur imposant les mêmes obligations, assimile aux socié-
tés d'assurance sur la vie les tontines ou associations ton-
tinières. On entend par là des associations, basées de
même sur la durée ue la vie humaine, où plusieurs per-
sonnes mettent en commun un fonds destiné à être réparti,

à une époque déterminée, entre les survivants, avec la
part des décèdes et les intérêts accumulés.
Assurances industrielles OMOuvrières. Les assurances qui

concernent spécialement le travail sont dites assurances
industrielles ou ouxyrières. Ce sont, notamment, les assuran-
ces contre le chômage et celles contre les accidents du tra-
vail. L'assurance contre le chômage est celle par laquelle
l'ouvrier se garantit contre lapertedoson salaire par suite

de chômage. Au cours de ces dernières années, les assuran-
ces contre les accidents du travail ont pris une importance
considérable. Les accidents qui se produisent dans Tcxer-
cice du travail de l'ouvrier peuvent occasionner des domma-
ges de deux natures différentes et, par suite, donnent nais-

sance à deux sortes d'assurances. D une part, l'accident est

cause de lésions corporelles dont les conséquences se tra-

duisent par un dommage appréciable en argent ; l'assurance
qui a pour objet de garantir contre ces conséquences dom-
mageables est nommée, dans la pratique, oi^umnce-rt^para-
tion. D'autre part, l'accident peut entraîner à la charge de
certaines personnes une responsabilité pécuniaire, dans les

cas déterminés par la loi ; 1 assurance qui a pour objet de
garantir contre les conséquences de la responsabilité lé-

gale est dite assurance de responsabilité. Les assurances
contre les accidents du travail peuvent être organisées :

1" soit par des sociétés ou compagnies spéciales , en ce cas,
l'assurance est indîriduelle, c'est-à-dire souscrite par l'ou-

vrier traitant directement avec la compagnie, ou oien (ce

qui est plus fréquent en pratique) collective, c est-à-dire

contractée par le patron pour le personnel qu'il emploie;
2« soit par les intéressés eux-mêmes, à l'aide de cais^^cs de
secours spéciales ;

3" son par l'Etat. {U existe une Caisse
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Assure — assyrie
nationale d'assurance en cas d'accidents, organisée par

la loi du 11 juillet 1868 et les décrets des 10 août 1868 et

13 août 1877.) V. CAISSE.
,— m. Assurance maritime. Le dommage, considère

dans l'incertitude des événements, est la matière du con-

trat d'assurance maritime. Ce contrat est bilatéral, puis-

nue les contractants s'obligent réciproquement; condi-

tionnel, puisqu'il s'évanouit si, avant le commencement
du risque, le voyage est rompu; aléatoire, car le prn

que lune des parties reçoit a pour objet des risques don'

elle se cbarge.
L'assurance, simjde pacte d'indemnité, ne peut êtn

pour l'assuré un objet de lucre.

La loi du lieu où la police est signée régit l'assurance

quant à sa forme, à ses conditions et à sa preuve. Dans

notre législation, le contrat d'assurance est rédigé par

écrit; il est daté; il y est énoncé s'il a été signé avant ou

après midi; il ne peut contenir aucun blanc; il indique

le nom et ïc domicile de celui qui fait assurer, sa qualité

do propriétaire ou de commissionnaire, le nom et la dési-

gnation du navire, le nom du capitaine, le lieu où les

marchandises ont été ou doivent être chargées, le port

d'où ce navire a dû ou doit partir, les ports ou rades dans

lesquels il doit charger ou décharger, ceux dans lesquels

il doit entrer, la nature et la valeur ou l'estimation des

marchandises ou objets que "l'on fait assurer, les temps
auxquels les risques doivent commencer et linir, la somme
assurée, la prime ou le coût de l'assurance, la soumission

des parties à des arbitres en cas de contestation, si elle

a été convenue, et toutes les autres conditions auxquelles

les parties ont conscnii.

On peut admettre, avec Pothier, que les conventions
pourraient être verbales; l'écrit n'est exigé que ad pro-
bationem (pour la preuve); de sorte que le contrat pour-
rait être prouvé par l'aveu ou le serment. La même police

peut contenir plusieurs assurances, soit à raison des mar-
chandises, soit à raison du taux de la prime, soit à raison

de différents assureurs. Les assureurs qui signent indivi-

duellement une police d'assurance ne se trouvent point
obligés solidairement.

L'assurance peut avoir pour objet, aux ternies de la loi

du 12 août 18S5, modifiant l'article 334 du code de com-
merce, le navire et ses accessoires, les frais d'armement,
les victuailles, les loyers des gens de l'équipage, le fret

net, les sommes prêtées à la grosse et le çrolit maritime,
les marchandises du chargement et le profit espéré de ces
marchandises, le coût de l'assurance, et généralement
toutes choses estimables à prix d'argent, sujettes aux risques

de la uamgation. L'assurance peut être faite sur le tout
ou sur partie desdits objets, en temps de paix ou en
temps de guerre, avant ou pendant le voyage du vais-
seau, pour l'aller et le retour, ou seulement pour l'un des
deux, pour le voyage entier ou pour un temps hmité.

S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits sans
fraude sur le même chargement, et que le premier contrat
assure l'entière valeur des effets chargés, il subsistera
seul. Si l'entière valeur des effets chargés n'est pas as-
surée par le premier contrat, les assureurs qui ont signé
les contrats subséquents répondent de l'excédent en sui-
vant l'ordre de la date des contrats. La prohibition de
faire assurer deux fois la même chose pour le même
risque ne concerne point la pluralité des polices. Il suffit

que, réunies ensemble, elles n'excèdent pas la valeur de
la chose assurée.
Sont aux risques des assuretu-s toutes pertes et dom-

mages qui arrivent aux objets assurés par tempête, nau-
frage, échouement, abordage fortuit, changements forcés
de route, de voyage ou de vaisseau, par jet, feu, prise,
pillage, arrêt par ordre supérieur, déclaration de guerre,
représailles, et généralement par toutes les autres fortunes de
mer; l'énumératlon n'est qu'énonciative et nullement limi-
tative. L'assureur ne répond ni du fait de l'assuré, no-
nobstant toute convention contraire, ni des dommages
causés par le fait et faute des propriétaires, affréteurs ou
chargeurs, ni des prévarications et fautes du capitaine et
de l'équipage, connues sous le nom de baraterie ne patron,
s'il n'y a convention contraire, ni des déchets, diminu-
tions et pertes qui arrivent par le vice propre de la chose,
ni des dépenses ordinaires de navigation, ni d'aucune
espèce de droits imposés sur le navire et les marchan-
dises. On désigne, dans la police, les marchandises su-
jettes, par leur nature, à détérioration particulière ; sinon,
les assureurs n'en sont plus responsables.
Le dol et la fraude sont rigoureusement prohibés en

matière d'assurance maritime. Toute réticence, toute
fausse déclaration de la part de l'assuré, toute différence
entre le contrat d'assurance et le connaissement, qui
pourraient modifier l'estimation du risque, annulent l'assu-
rance, même dans le cas où elles n'auraient pas influé sur
le dommage ou la perte de l'objet assuré. La principale
obligation de l'assuré est de payer la prime. Le non-
payement entr^ne la résolution du contrat. L'assuré doit
aussi faire tout ce qui dépend de lui pour éviter le dom-
mage, ou en restreindre I importance.
De son côté, l'assureur doit payer les sommes assurées;

1 assuré a le droit de réclamer une indemnité calculée sur
le dommage éprouvé. Dans certains cas, l'assuré a le droit
de renoncer à la propriété de ce qui a survécu au sinistre,
et d'exiger le payement de la valeur entière de la chose
assurée, comme s'il y avait eu perte totale; c'est ce qu'on
appelle délaissement. Il peut être exercé dans les cas
suivants : prise du navire, naufrage, échouement avec
bris, innavigabilité par fortune de mer, arrêt par ordre de
puissance, perte ou détérioration des objets assurés, si elle
est au moins des trois quarts.
Tous les dommages qui ne donnent point matière à dé-

laissement sont réputés «avaries», et se règlent entre les
assureurs et les assurés, à raison de leurs intérêts. Le
délaissement ne peut être partiel ni conditionnel, ni fait
avant le voyage commencé. Il ne s'étend qu'aux effets qui
sont l'objet de l'assurance et du risque. Il doit être fait
dans les délais prescrits par les articles 373 à 381 du Code
de comm. Le délaissement signifié, accepté du juge compé-
tent, transporte aux assureurs, à partir de sa date, la
propriété des effets assurés, et l'assureur ne peut, sous
prétexte du retour du navire, se dispenser de payer la
somme assurée.

L'assuré a l'option entre l'action en délaissement et
1 action d'avarie, aussi bien dans le cas de simple innavi-
gabilité que dans celui de perte totale. Il n'est pas impos-
sible que l'intérêt de l'assuré lui commando de recourir à
l action d'avarie. Des prescriptions et des ïins de non-

recevoir sont édictées contre l'action en délaissement, par
les articles 373, 431, 432, 435 et 436 du Code de comm.
Les primes exigées par les assureurs doivent être pro-

portionnées aux risques, et, pour les évaluer d'une ma-
nière équitable, il faut tenir compte de toutes les cir-

constances relatives aux marchandises et au navire. Une
sorte d'annuaire, intitulé Veritas, publié à Paris, fournit

aux assureurs tous les renseignements nécessaires.

ASSURE n. f. Fil d'or, de soie ou de laine, dont on couvre
la chaîne dune tapisserie de haute lisse. (Prend le nom de
trame dans les étoffes ordinaires.)

ASSURÉMENT adv. Autref., D'une manière ferme, as-
surée, résolue ;

— Certainement, sûrement, sans aucun doute : Si la ré-

volte contre le pouvoir peut être légitime, c'est assuré-
ment con/ï'e la tyrannie d'un despote. (Laténa.)
— Anton. EventueUemeDt, peut-être.

ASSURER (rad. sûr)v. a. Rendre stable, solide, fixe;

étayer : Assurer une muraille, n Rendre ferme, sur : Pour
ASSURER la main, il faut écrire, dessiner très somment. Il

Rendre sûr, duraljle : Assurer des ressourcespour l'avenir.

— Par anal. Donner du courage, du sang-froid, rassu-

rer : L'habitude d'entendre le canon assure les soldats.

(Acad.) [Peu us. dans ce dern. sens.]
— Affirmer, soutenir comme vrai : confirmer : La super-

stition croit tout et assure toid. (Fléch.) il Absol. : L'igno-
rant assure, l'homme instruit doute, le sage réfîécliit et

suspend son Jugement. (M™* d'Arconville.) il Protester au-
près de, affirmer à, avec un nom de personne pour régime
direct : Assuri-;r quelqu'itn de son dévouement, de son affec-
tion. Il Rendre certain à quelqu' un le concours, la posses-
sion de quelqu'un ou de quelque chose. Prend pour ré-

gime direct le nom do la personne :

1 moment
iecond seulement

LaF
Qui 1

— En T. de guerre, du xiv au xvii* s., Répondre de la

vie de quelqu' un, le prendre à merci, en s'engageant à le

protéger une fois qu'il avait remis son épée ou son gant
d'armes.
— Comm., mar., etc. S'obliger, moyennant un prix con-

venu, qui porte le nom de prime, à réparer les dommages
causés par un accident, soit sur mer, soit sur terre : Com-
pagnie qui assure une maison, des récoltes, un navire. \i

Faire assurer, ou simplem. Assurer, Contracter avec des
assureurs, en désignant l'objet de l'assurance : Faire as-
surer son mobilier, la cargaison d'un navire. Il Assurer le

capitaine et l'équipage d'un navire. S'engager à les rache-
ter, s'ils viennent à être pris. (Vieux en ce sens.) — Signif.
aujourd., dans le langage des compagnies d'assurance,
S'engager à payer, en cas de mort, une indemnité aux
familles des marins décédés, il Assurer un bout, Amarrer
le bout, pour qu'il no dépasse pas d'une poulie, d'un clan.
Il On assure un signal, son pavillon, par un coup de canon,
pour attirer l'attention ou pour affirmer que c est bien le
pavillon national, et qu'on est prêt à le défendre.
— Fauconn. Assurer l'oiseau. L'apprivoiser pour empê-

cher qu'il ne s'effraye; l'accoutumer à ne pas avoir peur.— Manêg. Assu?^èr un cheval. Lui faire prendre une po-
sition franche et l'habituer à exécuter avec régularité et
précision tous les mouvements et les arrêts, ii Assurer la
bouche d'nn cheval, L'accoutumer à souffrir le mors.
Assuré, ée part. pass. du v. Assurer.
— En mauvaise part (presque toujours devant le nom).

Complet, achevé en son genre ; Un assuré fripon.

J'avais un jnnr'un valet de Gascogne
Gourmand, ivrogne et assuré menteur

Cl. Marot.
— Substantiv. Personne qui a de l'assurance, de la fer-

meté : Le cardinal faisait Tassuré. (De Retz.) ii Celui
dont la propriété est garantie par des assureurs : En cas
de sinistre, les assurés sont indemnisés.
— Gramm. Le verbe assurer, dans le sens d'affirmer,

certifier, ayant un nom de personne tantôt pour complé-
ment direct, tantôt pour complément indirect, il s'en suit
qu'il faut écrire : Il yious a assurés de sa reconnaissance,
et Jl nous a assuré qu'il tenait cette nouvelle d'une source
certaine.

S'assurer, v. pr. Prendre de l'aplomb dans l'attitude ou
la démarche : S'assurer en selle, ii Rendre ferme, solide ;

Un chirurgien doit s'exercer pour se bien assurer la main.
— Se mettre en sûreté, se garantir par des précautions :

S'assurer contre quelqu'un. S'assurer contre les pièges.— Prendre une entière connaissance d'un fait ; être
certain : Assurez-vous de la vérité.
— Je m'assui'e. Proposition incidente qui se place (se

plaçait, surtout), soit au milieu, soit à la fin de la phrase,
pour signifier « je pense », « je suppose " :

Quelque ciiien enragé l'a mordu, je m'assure.
Molière.

— S'assurer dans ou en, S'assurer sitr. Mettre sa con-
fiance en : Malheur à celui qui ne s'assure que dans ses
richesses / il On a dit, dans le même sens, S'assui'er à :

Faut-il que je m'assure au rapport de mes yeux ?

— S'assurer de quelqu'un, S'assurer sa protection
, ga-

gner ses bonnes grâces, se ménager son appui : Pour
réussir, il faut s'assurer de puissants protecteurs, n S'assu-
rer de quelqu'un, de la personne de quelqu'un. S'emparer de
lui : S assurer D'un malfaiteur.
~ S'assurer une chose, s'assurer d'une chose, S'en garan-

tir la possession, faire en sorte de s'en rendre maître.— Mar. On dit qu'un mât s'assure quand, sous l'effet
des voiles, il s'incline et fait entendre un léger craquement.— Absol. Prendre de la confiance, se rassurer, ne
plus craindre; être entièrement convaincu: On ne peut
s'assurer, et l'on est toujours daris la défiance. (Pasc.)
[Vieilli.]

— Stn. Affirmer, attester, etc. V. affirmer.— Stn. Assurer, affermir. Assu7'er, c'est rendre sûr;
affermir, c'est rendre ferme. On assure une passerelle
entre deux talus; on affermit un mur qui va tomber.

ASSUREUR n. m. Celui qui, moyennant une prime, as-
sure contre certains risques dos propriétés, des objets de
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ritime. Un assureurnature déterminée : Un assureur i

contre l'incendie.

— Anton. Assuré.

ASSURGENT, ENTE (lat. assurgens, qui se lève, qui se
dresse) adj. Syn. de ascendant, ante, dresse, ée.

Assyrie (en assyrien Mat Assur), contrée de l'an-
cienne Asie.
— Encycl. Géogr. Les frontières de l'Assyrie ont beau-

coup varié suivant les époques et le sort des armes, ce-
pendant, ce pavs semble avoir eu pour bornes naturelles :

au N. l'Arménie; à l'O. la Mésopotamie; à l'E. la Médie,
et au S. la Babylonie. L'Assyrie occupait ainsi le cours
moyen du Tigre, sur les rives duquel s'élevèrent ses an-
ciennes capitales : El-Assur, Calach et Ninive. L'Assyrie
s'étendait sur la rive gauche du fleuve, à TE., le long du
cours du Zab inférieur, jusqu'aux contreforts des monts
Za^ros

;
et, au N., jusqu'au Jebel-Makloub. Sur la rive

droite, elle s'allongeait, à 10., dans la Mésopotamie, vers
le Kabour et l'Euphrate, et s'arrêtait, au S., à l'endroit où
les deux fleuves, en se rapprochant l'un de l'autre, semblent
vouloir la séparer de la Chaldée. Ce pays forme aujour-
d'hui une partie du Kurdistan.
— Hist. L'histoire d'Assyrie n'a été connue pendant loni:^-

temps que par les données conservées dans la Bible et les
auteurs grecs. Une source d'information nouvelle a surtri
dans notre siècle, par suite de nombreuses explorations qui
ont été entreprises sur le sol même de l'Assyrie, et qui
ont mis au jour une quantité considérable de monuments
et d'inscriptions en caractères cunéiformes.
Les premières fouilles ont été entreprises en 1841 par

Botta, en face de Mossoul, sur le sol même de Ninive, ot
continuées au village de Khorsabad, sur le Khauser, a
20 kilom. au N.; elles ont été achevées par V. Place. On a
découvert, dans le tumulus sur lequel le village était bat i.

une ville construite par Sargon, le destructeur de Sani;i
rie. — Un peu plus tard, H. Layard (1842-43) a explor-
au village de Calaat-Sherghat, à UOkilom. au S. de Mo
soûl, les restes d'un palais construit par le roi d'Assvi
Tuklat-pal-Asar I", un homonyme de l'adversaire des rois
de Juda et d'Israël, qui régnait environ 386 ans avant <<

dernier. — Layard découvrit ensuite dans les ruines d.>

l'antique Calach les restes des palais d'une dynastie dn
rois assyriens qui se sont succédé pendant une période
de plusieurs années. — Enfin, il reprit, sur le sol même de
Ninive, les fouilles interrompues par Botta, qui s'était
porté au village de Khorsabad. Layard découvrit dans ces
tumulus les ruines des palais des derniers rois de Ninive
de la dynastie de Sargon. Après ces grandes découvertes,
les fouilles ont été continuées sur différents points par
H- Rassam, G. Smith et des missions allemandes et améri-
caines, qui ont apporté également de précieux contingents
à l'histoire do l'Assyrie. Ces explorations ont mis au jour
des monuments de toute nature : des palais dont chaque
brique porte le nom et les titres des souverains qui les ont
construits, et dont les murs étaient chargés de sculptures
et d'inscriptions en caractères cunéiformes ; puis des stè-
les, des statues, des statuettes, des bijoux, des pierres gra-
vées et une immense quantité de gâteaux d'argile {coctilcs
laterculi), provenant des antiques bibliothèques de l'Assy-
rie dont Pline a conservé le souvenir. La lecture de ces
documents a permis de reconstituer une grande partie de
l'histoire de ce vaste empire, disparu depuis si longtemps.
On peut reconnaître trois phases principales dans l'his-

toire d'Assyrie. Ces trois périodes sont inaiquées par celle
des trois capitales occupées successivement par les rois
d'Assyrie : El-Assur, Calach, Ninive.

I. Êl-Assur (1880 av. J.-C).
• 1850. Le commencement de cette période est encore tr/s
indécis, et les dates n'ont qu'une valeur relative. Le premier
souverain dont on peut citer le nom, inscrit sur les oriqups
d'un temple des ruines de Calaat-Sherghat, se nomme Ismi
Dagan. C'est tout ce qu'on connaît de son histoire.

1823. Samsi-Adad, son fils, lui succède.
1760. Après Samsi-Adad, nous avons une série de sou-

verains dont les noms figurent également sur les briques
de Calaat-Sherghat, mais qui ne sont pas autrement con-
nus ; il y en a même dont le nom n'est pas encore parvenii
jusqu'à nous. Nous nous trouvons en présence aune la-
cune d'environ quatre siècles.

1400. Vers l'an 1400, une tablette, désignée sous le nom
de "Chronique babylonienne 11, relate des syncbronismes'iui
font connaître le nom d'un souverain d'Assyrie, Assur-l>el
nisi, qui a traité avec un roi de Cbaldée nommé Kara-indas.

1390. Puis nous enregistrons, vers 1390, son successeur
Busur-Assur, qui a renouvelé les traités passés par Assur-
bel-nisi avec Burna-purias, successeur de Kara-indas.

1370. Vers cette époque, Assur-u-ballat, roi d'Assyrie,
intervint dans une révolte à Babylone, pour remettre un
prince du nom de Kurigalzu sur le trône de Chaldée.

1350. C'est maintenant par le nom seul des princes in-

scrits sur les briques de Calaat-Sherghat que nous connais-
sons des souverains tels que Bel-Nirar et Pudiel, son fils.

1310. Adad-Nirar, fils et successeur de Pudiel, est un
peu plus connu : on a de lui une inscription.

1290. Son fils, Salman-bar, qu'on nomme ordinairement
Salman-Asar I", parce qu'on est convenu de donner le

nom de Salman-Asar à tous les princes dont le nom com-
menée par Salman, ne paraît pas avoir toujours résidé a
El-Assur (Calaat-Sherghat), car il est regardé comme le

fondateur de Calach.
1280. Vient ensuite Tuklat-Samdan, son fils, dont on peut

fixer le règne vers l'an 1280, d'après un document qui ap-
prend que ce prince avait un cachet qui lui fut enlevé par
un roi de Chaldée et transporté à Babylone. Pendant la

guerre que Sennachérib entreprit contre cetteville,600ans
plus tard, l'ayant à son tour conquise, il y trouva le cachet
de son prédécesseur, et s'en empara.

1200. Busur-Assur entreprit une guerre malheureuse
contre la Chaldée.

1180. Adal-pal-Asar, son successeur, reprit l'offensive

contre les armées chaldéennes, qui s'étaient avancées
jusque sous les murs d'El-Assur ; il les repoussa.

1170. Assur-Dagan lï est l'arrière-grand-père de Tuklat-
pal-Asar l'f

; il continua à refouler les armées du pays de
Kar-Dunias qui s'étaient avancées en Assyrie.

1150. Son successeur, Mutakil-Nabu, est le grand-père
de Tuklat^pal-Asar P''; mais il n'est pas autrement connu.

1130. Assur-ris-isi, son fils, n'est connu, comme le pré»
cèdent, que par la filiation donnée par Tuklat-pal-Asar,
qui se glorifie d'avoir ces rois pour aïeux.

1150. Avec Tuklat-pal-Asar I*',nous avons une date fixe,
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ot SOS inscriptions apportent do précieux ronsoignoments
sur riiistoiro do son rOgno.

1080. Le successeur do Tuklat-pal-Asar so nommo
Assur-bol-Kala ; c'est son Ijls. II lit la guorro à plusieurs
rois du pays do Clialdûo, ot les vaiii(|uit.

1050. Sanisi-Adad, lo premier du nom, frùro du pr6-

880. Adad-nirad II. lo grand-pôro, connu pour avoir
construit des dJKuos et régla les inondations du Ti^ro.

888. Kniin Tuklat-Samdan {Tuklat-Oar), pèro d^ssur-
nasir-habal.

882. Assur-nasir-liabal fut un pran'l guorrior. Sa puis-
sauco s'est ôtonduo, à 10., depuis les nvos du Tigre jus-

ASSYRIE
ç,„ .j (lis <lAssur-<lan

iiiibi-Kaaiau II a rcgiio treizo ans et a iiu iStond

uial^Té rJDsurroctiun de hou frùrc, le» couqueu;» do twa
père au N. jusqu'aux soureus des deux fleuves; âl'E., il ré-

duisit des tribus louraniennes et arieiiue», jas<|u'al<<rs in-

souuiisos ; îl l'O., il no parait pas avoir menacé l'ompiro dos
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L'art assyrien ; 1. Génie à quatre ailea, de Khorsabad (Louvre). — 2. Portrait de Sargon (Louvre). — 3. Lioone mourante (Musée brit.). — i. Etendard (Louvre). — 5. Hercule assyrien (Louvre) —
6, 7. Siège d'une ville (Louvre). — 8. Prise, à Khorsabad. — 9. Lion en bronze «lu palais d^Assur-bani-pal (Louvre). — 10. Démon des vents du sud (Louvre). — 11. Taureau ailé, à face humaine (Louvre).
— 1^. Rosace, à Khorsabad. — 13. Vase (Louvre). — U. Eunuqiies (Louvre). — 15. Fragment d'un seuil de porte (Louvre) — 16. Rosace de Nimroud. — 11. Tête en terre cuite (Louvre). — 18. Frise émaillée

de Nimroud. — 19- Génie à tête de griffon et l'arbre sacré, à Nimroud. — SO. Stèle de Salman-Asar IH (Musée britannique).

cèdent, n'est connu que par un fragment d'inscription qui
a suffi pour établir sa généalogie.

1030. Aprôs lui, sans lion de parenti^, Assur-rab-Amar
no figure que dans l'inscription d'un de ses successeurs,
Salmau-Asar II. Ce prince fait connaître que Assur-rab-
amar avait cédé la ville de Mukiua au roi d'Aram, et que
lui, Salmun-Asar II {Salmanu-ris), la lit rentrer sous sa
domination.

1020. Los détails manquent sur les événements qui so
sont accomplis alors dans la haute Asie. Il est, toutefois,
certain quo les Assyriens furent, à cette époque, l'objet
des attatjuos les plus sérieuses de la part des nations
contre lesquelles ils avaient jusqu'alors combattu avec
avantage. Assur-rab-Amar perdit toutes les conquêtes de
Tuklat-pal-Asar au delà do l'Euphrate, et l'empire d'Assyrie
ne dut retrouver sa splendeur que sous une autre dynas-
tie, dont lo chef établit à Calach sa nouvelle capitale.
n. Calacu. V. ce mot.
1020. Les premiers rois do Calach ne sont connus que

par les inscriptions do leurs successeurs, qui en donnent la
généalogie. C'est d'abord Bel-kat-irasu, qui paraît être
10 fondateur do la nouvelle dynastie.

1010. Puis vient un Salmau-Asar II {Salmanu-ris), l'ar-
rièro-polit-lîls du fondateur do Calach.

990. Ensuite, nous trouvons Irïb-Adad, qui paraît étro le
prédécesseur de Assur-idiu-akhi.

950. Assur-idin-akhi.
930. Assur-dan-Il I", arriôre-grand-père d'Assur-nasir-

habal.

qu'au paj's du Liban, vers la grande mer du Soleil cou-
chant. Au N., il envahit les pro-
vinces du pays de Naïri, situées

aux sources du Tigre et de l'Eu-

phrate. Au S., il s avança depuis
les rives du Zab jusqu'au pays de
Kar-Dunias, dans la Chafdéo in-

férieure.

857. Salman-Asar III {Salmanu-
bar), fils du précédent, habitait

d'abord El-Assur ; mais Calach fut

sa résidence préférée, car son his-

toire tout entière est écrite sur les

murs de son palais et sur un obé-
lisque qui mentionne le sommaire
de trente et une campagnes. Bien
qu'il ne soit pas cité dans la Bi-
ble, il est question, dans ses in-

scriptions, do la défaite d'Achab.
829. Assur-dan-Il, auquel les

Assyriens ont fait une place dans
le canon des rois, n'était on réa-

lité qu'un fils rebelle, parvenu,
pendant les dernières années du
règne de son père, à usurper
le titre de roi et à se faire recon-
naître avec co titre daus certai-

nes provinces, taudis quo Niuive ot Calach étaient restées
fidèles ù Salman-Asar; à la mort do co dernier, l'empire

Juifs ; au S., il poussa la guerre avec une grande énergie,

car la Chaldée, inquiète, appela la Susiane à son secours.

809. Adad-nirar, son fils, le constructeur du palais sud
de l'enceinte royale de la ville do Calach, a étendu et

consolidé les conquêtes de ses prédécesseurs. Le nom de
Sammuramat, l'épouse du palais, a fait penser à celui do

Sémirarais ; il n'y a aucun rapport entre Vépouse d'Adad-
nirar et la fabuleuse reine de la légende grecque.

780. Le roi suivant est Salman-Asar IV {Salmanu-bar). -

"70. Assur-dan-11 II n'a pu régner que dix-huit ans.

751. AssuT-Nirar ne parait pas avoir été un prince très

belliqueux. Son règne n'est charge que de deux expédi-

tions militaires, dirigées vers le pays de Naïri. Pendant la

dernière année do son règne, ime insurrection éclata dans

la ville de Calach.
744. On arrive ainsi au règne do Tuklat-pal-Asar II (v. ce

mot), le Teglathphalasar de la Biblo : alors, les dates pren-

nent une précision indiscutable. Tuklat-pal-Asar H monta
sur le trône d'Assyrie, le treizième jour du mois ai (avril-

mai), [744 av. J.-C.]. Ce fut un prince habile et belliqueux:

malgré des troubles qui éclatèrent sur différents points,

non seulement il parvint à. rétablir l'ordre dans son empire,

mais encore il maintint les conquêtes de ses prédécesseurs,

et s'avança dans la Chaldée jusqu'au pays de Kar-Dunias.

mit sous sa dépendance Babylone. Borsippa, Kutha, Kisik

et toute la Mésopotamie inférieure. Il ajouta à ses titres

celui de «roi de Babylone •. et mourut au mois tébet

^décembre-janvier', après avoir régné dix-huit ans en As-

syrie, la deuxième année de son règne à Babylone.
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726. Salman-Asar IV

{
Salmanu-bar) lui succéda. C'est le

Salmanasar de la Bible ; il a régné cinq ans sur le royaume
d'Assyrie et d'Akkad, et mourut au mois tébet (décem-

bre-jaavier), le douzième jour. Son court règne a été illus-

tré par le siège de Samarie, dont il ne vit pas la tin.

ni. Nlnivk. V. ce mot.
721. Sargon (Sar-kin), d'après la liste assyrienne, monta

sur le trône de Ninive, le jour de la mort de son prédéces-

seur. Nous devons remarquer que Sargon est le fondateur

d'une nouvelle dynastie, qui a régné sur l'Assyrie jusqu'à

la chute de Ninive et de l'empire. Sargon ne se rattache

pas par sa naissance à la dynastie précédente; aucun
dociunent ne fait connaître ses ancêtres. Sargon demeurait
d'abord à Calach. Ninive avait subi déjà une destruction

dont on ignore la date et la cause; il ne songea pas à la

restaurer, et, quand il voulut (juitter Calach, il alla fonder
une ville nouvelle dans la plaine de Maganubba, à 20 ki-

lomètres au N. de Ninive, et il lui donna son nom, Dur-
Sarki'n. Cet endroit porte aujourd'hui le nom de Khorsabad,
et c'est là q^u'on a trouvé toute l'histoire de Sargon. Ce
prince a suivi avec succès la politique de conquête de
s^s prédécesseurs, et poursuivi cette série de guerres
interminables nécessitées par les soulèvements continuels
des pays insoumis. Sargon mourut assassiné par un
nommé Bel-Kaspaï, le douzième jour du mois tébet (dé-
cembre-janvier) de Vannée de Pakar-Bel (704 av. J.-C).

704. Sennachérib, son fils, lui succéda. Sennachérib ne
s'est pas écarté de la politique de son père : il a soumis
définitivement la Cbaldée, il a maintenu sous sa dépen-
dance les petits Etats du bord de la mer, et il vint assiéger
Ezéchias dans Jérusalem; il avait déjà soumis quarante-
quatre villes dépendant du royaume de Juda, lorsqu'il leva
le siège, sans que les inscriptions, pas plus que la Bible ou
Hérodote, donnent un motil sérieux de cette retraite.

Sennachérib a régné vingt-trois ans. Toutes les sources
de l'histoire s'accordent à dire, comme les inscriptions,
qu'il mourut assassiné par dea-v de ses fils.

690. Le fils aîné de Sennachérib avait été nommé roi de
Babylone, et les deux assassins avaient pris la fuite sans
recueillir le fruit de leur forfait. Ce fut ainsi que le qua-
trième fils de Sennachérib, Assarhaddon (Assur-akhi-idin)
monta sur le trône. Ce prince est connu par la Bible, par
les auteurs grecs, et l'histoire de son règne est longue-
ment racontée par les inscriptions. Assarhaddon a main-
tenu avec une grande fermeté les conquêtes de son père.
L'Arabie s'étant révoltée, il la fit rentrer dans le devoir

;

il reçut la soumission de la reine, et mit à sa place une
de ses favorites, nommée Tabouya. Assarhaddon est le
premier prince assyrien qui ait pénétré victorieusement
en Egypte, et qui ait pu ajouter à ses titres celui de » roi
d'Egypte et d'Ethiopie i-. Assarhaddon, atteint d'une mala-
die grave, abdiqua en faveur de son fils, Assur-bani-pai, en
se réservant la souveraineté de Babylone, où il continua
de régner jusqu'à sa mort, qui eut lieu deux ans après.

667. Assur-bani-pai habitait Ninive, dans le palais com-
mencé par Sennachérib, sua grand-père, et qu'il termina,
en lui donnant ime grande splendeur. C'est là que l'art
assyrien se montre dans toute la perfection ; c'est là que se
sont trouvés réunis les documents qui servent à éclairer
d'un jour si inattendu toute l'histoire assyro-cbaldéenne,
dans une immense bibliothèque que les scribes d'Assur-
bani-pal avaient formée sous sa direction, et dont on a
recueilli de si nombreux débris. Assur-bani-pal a maintenu
toutes les conquêtes de son prédécesseur, malgré une
formidable insurrection suscitée par son frère, qu'il avait
nommé roi de Babylone; elle éclata en Chaldée, et il alla
en poursuivre les fauteursjusqu'au pays d'Elam, qu'il sou-
mit à son empire. Quelques savants ont voulu identifier
Assur-bani-pai au Sardanapale des Grecs ; mais rien n'est
venu jusqu'ici justifier cette hypothèse.
Assur-bani-pai n'est pas le dernier souverain d'Assyrie

;

on cite après lui plusieurs rois, sur le règne desquels on
n'a, toutefois, que peu de détails: c'est d'abord Assar-edil-
ani, qui se dit hls d'Assur-bani-pai et petit-fils d'Assarhad-
don; puis un autre souverain, Bel-zikir-iskun, dont on ne
connaît pas la généalogie, mais qui se dit encore roi d'As-
syrie. Le silence se fait alors sur les temps troublés qui
ont précédé la chute de Ninive et la destruction du grand
empire d'Assyrie.
La civilisation de la haute Asie semble avoir pris nais-

sance en Chaldée, dans la Mésopotamie inférieure, et s'être
propagée en remontant le cours du Tigre et de l'Euphrate.— Religion. Le principe religieux repose sur un poly-
théisme très compliqué, au sommet duquel on distingue
Assur, le dieu spécial de l'Assyrie, et qui ne se retrouve
pas dans le panthéon chaldéen. Au-dessous d'Assur, on
distingue un certain nombre de divinités, dont on ne
peut déterminer la hiérarchie.
Le culte comprend des prières, des hymnes, des sa-

crifices. Les débris de la bibliothèque do Ninive ont
conservé de nombreus-^ formules de prières, et nous
ont appris en quoi consistaient les sacrifices : on immo-
lait principalement des bœufs, des moutons, des chèvres.
II paraît que les sacrifices humains n'ont pas été in-
connus à une certaine époque, particulièrement en
Chaldée; des monuments semblent en avoir conservé la
tradition.

La religion n'a pas été exempte de superstitions ; il est
même assez difficile de préciser la limite qui l'en sépare.
La magie a pris, dans tous les cas, une place importante
dans les croyances populaires.
— Politique. Le gouvernement était, en Assvrie, l'expres-

sion d'une théocratie militaire absolue. Les "rois tiennent
directement leur pouvoir dos dieux, « qui los ont formés
dans le sein de leurs mères pour régner sur les hommes
et les soumettre à leur puissance». La guerre n'avait
d'autre but que d'accroître la puissance royale et le
triomphe d'Assur; elle devenait ainsi une nécessité con-
tinuelle. Le souverain commandait presque toujours en
personne, et poursuivait la victoire avec persévérance et
férocité. Aussi la terreur qu'inspirait l'approche de l'en-
vahisseur suffisait quelquefois pour assurer la soumission
des villes et des provinces. Malheur, en eflTet, aux loca-
lités qui avaient des velléités de résistance : eltes étaient
livrées aux flammes; quant aux habitants, ils étaient pas-
sés au fil de l'épée, ou transportés en esclavage dans des
contrées lointaines. « J'ai fait construire, dit un roi d'As-
syrie, un mur devant la grande porte de la ville, et j'v ai
fait murer des captifs; j'en ai fait écorcher vivants un
certain nombre en ma présence, et j'ai fait étendre leur
peau sur le mur

; d'autres ont été mis en croix ou sur des
pals; les créneaux do la ville ont été couronnés avec des

têtes des vaincus, et j'ai fait avec leurs corps des guir-
landes autour des remparts. »

— Art. L'art avait atteint, sous Assur-bani-pai, un haut
degré de perfection. L'architecture revêt moins d'indivi-

dualité et de variété que la sculpture; c'est toujours une
série de grandes salles et de couloirs qui répondent aux
exigences traditionnsUis des princes de ces contrées. Il y
a d'abord les appartements de réception; puis les appar-
tements particulier.' du prince, avec son harem; enfin,

los communs, pour le logement des gardes, des gens de
service, des chars et Ù35J animaux. La sculpture était ré-
pandue à profusion, à l'extérieur et à l'intérieur du palais.

Aux portes, de grands taïueaux ailés semblaient veiller

à la garde du prince
;
puis des figures colossales, emprun-

tées surtout à la mythologie, continuaient la décoration
extérieure. A l'intérieur, se déroulaient les épisodes des
principales victoires du prince, puis ses chasses, et quel-
quefois les détails de la construction du palais. Ces épi-
sodes couvraient souvent plusieurs kilomètres de mu-
railles. Il est évident qu'une telle entreprise ne pouvait
être l'œuvre d'un seul artiste. On sont, cependant, qu'il y
avait une direction unique qui présidait à l'ensemble. Le
maître se chargeait des scènes principales, et il imposait
un poncif à des artistes ::;ubalternes, qui devaient com-
pléter la décoration. En général, les tîgures se présentent
de profil; l'œil, taillé dans le nez, donne un aspect parti-
culièrement étrange aux physionomies, et on est porté à
croire, au premier abord, que l'artiste n'exécute que des
sujets de convention; mais, avec un peu d'attention, on
s'aperçoit bientôt que le maître a su distinguer les indivi-
dualités, les vainqueurs des vaincus, et, parmi ceux-ci, les
diiTérentes races : Egyptiens, Syriens, Juifs ou Hétéens,
ont tous un type particulier. C'est surtout dans la repré-
sentation des figures royales qu'on peut juger avec quelle
recherche de la vérité l'artiste a essayé de rendre leurs
traits. Ce sont de véritables portraits.

La manière dont les animaux sont représentés n'est pas
moins remarquable ; dans certaines grandes chasses où
le souverain combat les fauves, les lions sont toujours
représentés avec un grand talent. La Lionne mourante
(bas-relief d'Assur-bani-pal) peut être considérée, à toutes
les époques, comme un véritable chef-d'œuvre. Les che-
vaux, les bœufs, les chèvres et les moutons sont générale-
ment très soignés, et d'une grande vérité. Les arbres
laissent beaucoup à désirer, et le paysage manque abso-
lument de perspective.
La peinture intervenait fréquemment dans la décora-

tion ; les bas-reliefs étaient souvent enduits de couleurs;
l'emploi des briques émaillées entrait pour beaucoup dans
la décoration, et produisait des eflTetsdont on a pu admi-
rer les heureuses combinaisons.
Le travail des pierres précieuses et des métaux avait de

nombreuses applications, dont on admire encore la perfec-
tion. Enfin, on peut également se rendre compte de la ri-
chesse de l'ameublement des demeures princières. On
employait le bronze damasquiné d'or pour le trône des
rois, et des meubles précieux étaient incrustés d'ébène et
d'ivoire, tandis qu'aux grandes baies on suspendait de
magnifiques draperies, pour en achever la décoration.
— Science. La science était à la hauteur de ces mer-

veilles. On peut conjecturer ce qu'elle devait être relati-
vement à notre époque, quand on songe que les grands
principes des sciences exactes, eu mathématiques et en
astronomie, avaient été posés en Chaldée plus de trente
siècles avant notre ère, et s'étaient développés avec une
marche lente, mais sûre, qui n'a été arrêtée, au vu* siècle
que par la chute do l'empire assyrien.
— BiBLiOGB. Les études assyriennes ont pris un déve-

loppement si considérable, que nous sommes obligés de
nous restreindre ici, et d'indiquer seulement les princi-
paux ouvrages de ceux qui oni fait les premières dé-
couvertes : Botta, Mor.ument de Ninive, découvert et
décrit par P.-E. Botta, mesuré et dessiné par G. Flan-
din (Paris, 1847-1850); Place, Ninive et l'Assyrie (Paris,
1866-1869); Layard,iVm^e^ andits remams (Londres, 1849);
Discoveries in the ruins of Nineveh (Londres, 1851-1853);
Inscriptions in the cuneiform charactersfrom Assyrian Âfonu-
ments {Londres, 1851); G. Smith, Assyrian Discoveries (Lon-
dres, 1855); H. Rawlinson, Mevioir of the Bcîbylonian and
Assyrian Inscriptions (Londres, 1851); Rawlinson, Norris,
G. Smith, T. Pinches, the Cuneiform Inscriptions of Western
Asia (Londres, 1861-1884); Oppert, Expédition scientifique
en Mésopotamie (Paris, IS5S-1»63); Histoire des empires de
Chaldée et d'Assyrie; Extrait des annales de philosophie
chrétietine (1865); Menant, Aniiales des rois d'Assyrie {ïSli);
Lenormant, Lettres assyriologiques (Paris, 1871-1880) ; Nor-
ris, Assyrian Dictionary (les trois premiers volumes sont
seuls publiés), [Londres. 1868-70-72]; Delitzscfa, Assyrian
N^frfî'es (1874-1878]; Delatre, les Inscriptions historiques de
Ni7tive et de Babylone (1859), etc.

ASSTRIE (PROVINCE ROMAINE d'). A existô Seulement
de 115 à 117 ap. J.-C.

Assyrien, ENNE {in, en') celui, celle qui habite l'As-
syrie. — Les Assyriens.

' — Adjectiv. Qui appartient à l'Assyrie ou à ses habi-
tants : Histoire assyrienne.
— n. m. Langue parlée parles Assyriens. "V. cunéiforme.

ASSYRIOLOGIE (de Assyrie, et du gr. logos, traité, étude)
n. f. Partie de la science qui s'occupe de ce qui se rapporte
aux antiquités, à la littérature, à la langue de l'Assyrie.

ASSTRIOLOGUE n. m. Celui qui s'occupe d'assyriologie.

AST (George-Antoine-Frédéric), érudit et philosophe
allemand, né à Gotha en 1778, mort à Munich en 1841, pro-
fessa les littératures anciennes à Landshut et à Munich, et
devint membre de l'académie des sciences de cette der-
nière ville et conseiller aulique. Il s'appliqua surtout à dé-
velopper les idées de Schelling. On cite surtout sa Vie de
Platon et ses écrits sur ce philosophe, des œuvres duquel
il a donné en latin une traduction avec des commentaires.
Il a contesté l'authenticité des Lois et deplusieursdialogues.

ASTABÈNE, anc. contrée dépendant de la Perse, s'éten-
daut le long de la mer Caspienne

; auj. le Daghestan.

ASTABORAS, nom ancien du Tacazzé, ou Atbarah, ri-
vière de l'Ethiopie, confluant avec le Nil près de Méroé.
ASTACIDÉS (a^s—rad. astacus, écrevisso) n .m .pi. Famille

de crustacés décapodes macroures, renfermant les formes
,

qui, comme Técrovisse ot le homard, ont les pattes de la pre- 1

mière paire antérieure armées de pinces didact yles. Genres
principaux : homard, écrevisse (astacus). — Un astacidé. |
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ASTACUS (ass, kuss — gr. astakos, écrevisse) n. m.
Nom scientifique de l'écrevisse. V. écrevisse.

Astacus, ville de l'anc. Asie Mineure (Bithynie), sur
le golfe Astacenus. non loin de Nicomédie (Ismid); dé-
truite par Lysimaque. — Ville maritime de l'anc. Grèce
(Acarnaoie).

Astacus, fils de Neptune et de la nymphe Olbie, donna
son nom à la colonie mégarienne qui fonda Astacus, en
Bithynie.

Astacus {ass, kuss), un des noms de la constellation
du Cancer.

ASTAFFORT, ch.-l. de cant. (Lot-et-Garonne), sur le
Gers, arrond. et à 19 kilom. d'Agen ; 2.059 hab. Ch. de f.

Midi. — Le cant. a 8 comm. et 7.548 hab.

ASTAPA, ville de l'anc. Espagne (Bétique). Les habi-
tants, assiégés par les Romains, se firent tuer jusqu'au
dernier, après avoir allumé un immense bûcher sur lequel
ils avaient placé femmes, vieillards et enfants. Auj. la
ville de Estepa la Vieja (prov. de Séville).

ASTAPUS ou ASTUSAPES, nom anc. du Nil Bleu ou
Baiir-el-Azrak, en Ethiopie.

ASTARAC (comté d'). Ce comté, pays du dép. du Gers,
est le plus ancien démembrement du pagus Fidentiacus
(ou Fezensac). Il fut donné en apanage, au x« siècle, à
Arnaud, troisième fils de Garcias-Sanche, dit » Courbé»,
duc de Gascogne, dont les descendants portèrent le titre
de comtes d'Astarac, pendant dix-huit générations. Le
comté d'Astarac suivit ensuite la fortune de la maison de
Foix. Au xvm" siècle, l'Astarac forma une des cinq élec-
tions de la généralité d'Auch. (Les habitants de l'Astarac
sont dits Astaraquois.)

ASTA Régla, ville ruinée de l'anc. Bétique (Espagne),
près de Jerez. Victoire du préteur Gains Atinius sur les
Lusitaniens (136 av. J.-C.).

ASTAROTH, petite ville de la Palestine, comprise dans la
demi-tribu de Manassé, au delà du Jourdain, pays de Basan.
ASTAROTH. Mvth. syr.Autre nom d'AsTARTÊ.V.ce nom.— Astron. Un de noms de la planète Vénus.

ASTARRITA (Janvier), compositeur de musique, né à
Naples en 1749, mort dans les premières années du
XIX* siècle. Il a composé une vingtaine d'opéras, oubliés
aujourd'hui. Celui de Circé et Ulysse eut un succès prodi-
gieux. Son inspiration était aimable, mais sans origina-
lité, et son orchestre était trop grêle.

ASTARTÉ. Ce nom désigne la déesse adorée chez tous
les peuples sémitiques, et qui s'appelait chez les Phéniciens
Istar, chez les Arabes Afhtar, chez les Phéniciens et les
Hébreux Astoret.
— Enctcl. Astarté était une divinité sidérale et con-

stamment associée à Baal. Penê-Baal « face de Baal ».

Selem-Baal (SalambO, « image de Baal «
),

sont des épitnètes qui lui sont souvent don-
nées, et ces épithètes deviennent à leur
tour de véritables noms propres. Etant à la
fois Vénus et la Lune, elle est considérée
tour à tour comme une déesse vierge et une
déesse mère. De là, dans son culte, des cé-
rémonies et des actes symboliques qui se
transformaient aisément en scènes de dé-
bauche, aboutissant à des excès sanguinai-
res et cruels. Comme Baal, elle a été sou-
vent honorée par des sacrifices humains,
surtout par des holocaustes d'enfants. On
retrouve dans le culte de l'Aphrodite grec-
que les principaux traits de celui d'Astarté.
Il est même probable que le nom de Aphro-
dite ( n Astoret » , « Aphtoret » , « Aphrodite »

)

et celui d'Amphitrite (Amphtoret) ne sont
que des altérations du nom de « Astarté ».

ASTARTÉE {ass — de Astarté, nom myth.)
n. f. Bot. Genre de myrtacées, renfermant vî^"'^"'*'
des arbrisseaux de la terre de Van-Diémen. ^(Louvrer^— MolL Genre de mollusques lamellibran-
ches, à coquille équivalve, close, comprimée, épaisse et
ornée de sillons ou de stries concentriques, à dents laté-
rales rudimentaires, à manteau muni d'un bord lisse ou lé-

gèrement frangé, et à orifice branchial à bord saillant. (On
ne connaît actuellement qu'une vingtaine d'espèces, habi-
tant les mers glaciales.) ii On écrit aussi astarté (masc).
— Paléont. Les astartées fossiles débutent dans le silu-

rien ; elles sont très nombreuses dans les dépôts secon-
daires, et caractérisent Vétage astartien.

ASTARTIEW {ass — de astartée, nom de mollusque) n. m.
Nom donné à la partie supérieure de l'étage corallien ou
séquanien. Ce terrain est caractérisé par le calcaire a
astartées.

ASTASIÉS {ass — du gr. a priv., et stasis, station, parce
qu'on ne savait oïl placer exactement ces êtres) n. m. pi.

Groupe de j '•otozoaires fla-

gellâtes , renfermant les

euglènes et formes voisi-
nes. — Un ASTASIÉ.

ASTATA {ass — du gr.
astatos, inquiet) n. m. Genre
d'insectes hyménoptères
porte-aig^uillon, famille des
crabronidés, r^^nfermant de
petites J-^rmes ravisseuses,
réparties dans les cinq par-
ties du monde, et qui appro- a t- 1 ( > f i

visionnent leurs terriers
^aaigr. _ oit,).

avec de petites blattes, des pentatomes, des mouches,

ASTATHE {ass — du gr. a priv., et stathés, stable) n. f.

Nom donné par Hartig à la couche de cellulose la plus
interne des cellules végétales, qui se gonfle le plus sous
l'action de l'acide sulfurique. (Ce terme est actuellement
abandonné des botanistes.)

ASTATIENS {ass, in — du gr. astatos, inconstant) n. m.
pi. Hérétiquesdu ix" siècle qui soutenaient les erreurs des
manichéens, et que l'on confond, suivant les pays, avec
les Bohémiens, Egyptiens, Gitanos, etc. — Un astatien.

ASTATIQUE (gr. astatikos. même sens; de a priv., et
istihni, je suis immobile) adj. Mobile, sans fixité.

— Système astatique. Corps ou ^système de corps pré-
sentant l'état d'équilibre indifférent.' V. équilibre.



533

— Kncycl. Aifjuilles asiatiques. Ces aiguilles sorvorit à

découvrir dans lés corps do très faibles actions magnéti-
ques, qui no pourraient pas ôtro mises on évidence par dos
aiguilles ordinaires, soumises ù la force magnétique do la

terre. La disposition la plus

fréquemment omployoo con-

fiisto à prendre deux aiguil-

les égales, également ai-

mantées, et à les Hxor paral-

IMomontet horizontalement
par leur miiieu à un til ver-

tical de cuivre, suspendu
à un fil de soie, eu ayant
soin do placer le pôle nord
d'une des aiguilles on re-

gard du pôle sud do l'autre.
AlgutUes aatatlqi

AsTBURY (J.), industriel anglais, né on 1678, mort en
17-13. Il porlbctionna la iabricalion do la poterie, ot em-
ploya le premier la torro de pipe pour la confection do la

vaisselle do cuisine.

ASTE (assf — corrupt. do haste, du lat. hasta, lance)

n. m. Hampe, manche do certains outils : Asïk de (lafTc.

AsTK de fauhert. (N'est usité que sur les bords de la Mé-
diterranoo.) il Dans la marine ancienne, synonyme do
HAMPE. Il Dans la galère du xvr siècle, l'aste de bandièro
est le bâton de pavillon, il On écrit aussi, et mieux, haste.

ASTE (asst' — du lat. hasta, lance) n. f. Branche à fruit

conservée plus ou moins longue sur la vigne, dite aussi

courgée, vinée, pleyon, arcfiet, santelle, /lèche, tiret, etc.

ASTÉISME {ass, iss — gr. astf'ismos, urbanité; de astii,

ville) n. m. Ironie délicate ot ingénieuse par laquelle on
déguise la louange ou la flatterie sous l'apparence du
blàmo et du reproche : BoUeau, dans le Lutrin, donne vn
bel exemple flf'ASTBiSME, quand la Mollesse persan nifivc,

sous prétexte de se plaindre de Louis XJV, en fait un éloge

magnifique. (Beauzée.)

ASTÉLIE {ass— de Astet, n. pr.) n. f. Genre qui a donné
son nom au groupe des astéliées et comprenant des herlios

de Van-Diémen et de la Nouvelle-Zélande, des îles Sand-
wich ot de l'Amérique antarctique, qui vivent en parasites

sur les troncs d'arbres.

ASTELL (Marie), savante anglaise, née à Newcastle en
1668, morte à Chelsea en I7:îl. Elle était fort instruite

dans la théologie, les mathématiques et les langues. On
connaît surtout d'elle les ouvrages suivants : Essai de dé-
fense du sexe féminin (Londres, 1696) ; Réflexions sur le via-

riage (Londres, 1700).

ASTELME {ass — du gr. a priv., et stelma, ceinture)

n. f. SyN. do HBLIPTERUM.

ASTEMIO (Laurent). V. Abstemuîs.

A5TEMME {ass — du gr. a priv., et siemma, couronne,
bandeau) n. m. Genre de plantes de la famille des com-
posées, tribu des sénécionidées, indigènes du Pérou.

ASTEN (Frédéric-Emile d'), astronome allemand, né à
Cologne en 1842, mort à Saint-Pétersbourg en 1878. Il

étudia la philosophie et l'astronomie à l'université de
Bonn, sous la direction d'Argelander. Il publia une disser-

tation sur la comète de 1858 (comète de Donati), et s'oc-

cupa ensuite d'études sur les astéroïdes Terpsichore et

Diane, sur les comètes, etc. Il entreprit, en collaboration
avec Becker, de calculer les éphémérides de la comète
d'Encke, dont il a déterminé à nouveau les éléments. Ses
recherches le menèrent aux résultats suivants : la masse
terrestre augmente et, par suite, aussi la parallaxe solaire

;

la masse de Jupiter et de Mercure diminue, ainsi que
l'oxcentricité dos orbites cométaires, ce qui confirme l'hy-

pothèse d'Encko sur un milieu résistant.

ASTÉPHANANTHE (fiss — du gr. a priv.; stéphanos,
nlhos, fleur)

n. f. Syn. de cieca, section

du genre passiflore.

ASTÉFHANE {ass — du
gr. a priv., et stéphariox,

couronne^i n. m. Genre d'as-

clépiadacées , renfermant
des sous-arbrisseaux volu-
biles de l'Afrique australe,

de Madagascar et de l'A-
mérique.

ASTER {stèr — du gr. as-

ter, astre) n. m. Genre do
composées, tribu des asté-

roïdées, dont plusieurs es-

pèces sont cultivées dans
les parterres.
— Encycl. Le genre as-

ter doit son nom à ses fleurs

élégamment radiées et res-
semblant à des étoiles. Il

présente les caractères
suivants : involucre hémi-
sphérique à folioles lâche-
ment imbriquées sur plu-
sieurs rangs; réceptacle nu, plan, parsemé d'alvéoles à
bords dentés ; capitules radiés à fleurons hermaphro-
dites, à demi-fleurons femelles ou neutres ; akènes oblougs.

• Parmi les plantes que renferme le genre aster, nous ci-

terons : Vaster de Chine, qui renferme de nombreuses va-
riétés et qui est connu sous le nom de reine-marguerite.

ASTER [stèr) ou ASTÉRIQUE n. m. Instrument à qua-
tre pieds et surmonté d'une croix que les prêtres do
l'Eglise grecque placent au-des-
sus du pain consacré pour main-
tenir à distance le voile qui le

recouvre. Il symbolise l'étoile des
Mages.

Aster d'Amphlpolis , ar-

Aster \bot.).

ch( gn qui, de Mé-

Aster (liturg.).

thone, creva l'œil de Philippe
Macédoine. Il avait ofl'ert ses
services à Philippe, auquel il se
vantait de ne jamais manquer un oiseau dans son vol : " Je
t'emploierai, avait répliqué Philippe, quand je ferai la

guerre aux étourneaux. » La raillerie piquaau vif l'habilo
tireur, qui se jeta dans Méthone, alors assiégée par le roi,

et lança contre lui une flèche sur laquelle il avait écrit ces

mot*i : u A l'œil droit do Philippe : » La flèche alla frapper lo

but. Ph/lippe la flt renvoyer â l'archer, avec cette inscrip-

tion : "Si Philippe prend la ville, Aster sera pondu. » Y.i \\

tint parole.

Aster (Ernest-Louis I)'), général prussien, né à Dresde
en 1778, mort à Berlin on 1855. Servit dans l'armée

saxonne, puis en Prusse, devint commandant do Coblentz

en 1825, ot s'occupa surtout, depuis, de travaux do forti-

fication. — Son frère, Cbarles-IIenri Aster, né à Dresde
en 1782, mort dans cette ville en 1855, officier général au
service de la Saxe, a laissé, notamment : Système de la

guerre (k fortification (Dresde, 1812).

Asterabad ou Astrabad, très anc. ville do Perse
( Ma/ciiiliTaii ), près d'une baie do la mer Caspienne, à i:ïO

Iviluiii. .N. K. d(î Téhéran; 8.000 hab. Sa fondation paraît

riMiioiitor à l'époque où lo culte do Zoroastro dominait
en Perso; elle fut ruinée par Tamerlan. La province du
mémo nom, arrosée par le Gourghèn, possède environ
80.000 hab. Fabriques d'étoffes de soie et do laine.

ASTÉRACANTHE (ass — du gr. aster, éros, astre, et

fih'uiHt", iqiinct) n. f. Bot. Genre d'acanthacées, ayant pour
typ-- Vu.sd'rnriinthe à longues feuilles, indigène de l'Indo.

Ou trouver une seconde espèce dans l'Afrique tropicale.
— Paléont. Genre do poissons fossiles, fondé sur des pi-

quants dits ichtyodorulithes, trouvés dans le jurassique
supérieur et rapportés aux plagiostomcs.

ASTÉRACANTHION {ass — du gr. aster, éros, étoile, et

<ikiin(liH»i. |M-tiir épine) n. m. Genre d'astéries fossiles,

ilurit

ASTÉRACÉES [ass — rad. aster) n. f. pi. Tribu de plan-

t<'s a.' la lanullf des composées, dans la classification de
Bruiii;niart. —Une ASTÉRACifiE.

ASTÉRANTE (aîs — du gr. aster, éros, étoWe^ et anthoa,

fleur) n. m. Genre de myrtacées, comprenant une seule

espèce, qui croît au Brésil et à la Guyane.

AstÈREouAstÉRIDS (saint), évéqued'Amaséo (Pont).

On sait seulement qu'il gouvernait son Eglise vers 400, car
il parlo dans un de ses sermonsdo ladisgrâce et de la mort
d'Eutrope. Il reste de lui quelques homélies, qui ont une
grande force d'expression et de conviction morale. Mort
vers 410.

ASTÉRÉ, ÉE {ass) adj. Qui ressemble à un aster.
— n. f. pi. Sous-tribu de plantes de la famille des com-

posées, tribu des astéracées, dans la classification de Bron-
gniart. — Une astérée. Des astbrées.

ASTÉRELLE {ass — du gr. astèr, éros, astre) n. f. Syn.
do REBOULIE.

ASTÉRÉOMÈTRE [ass — du gr. astèr, éros. astre, et mé-
tro", iiRsun'i lÉ. m. Auiref., Instrument destiné à calculer

ir lev'T t'i !> cou. lier <W% astres. Il On dit aussi astropha-
NuMETUi;, ot ASTI.HOMtfRE.

ASTÉRÉOMÉTRIE [ass — rad. astéréomètre) n. f. Art
de calculer le lever ot le coucher des astres.

ASTÉREOMÉTRIQUE {ass) adj. Qui a rapport, qui appar-
tiL'Ut à l'astéréométrie.

ASTERIA, fille de Cœus et de Phébé, sœur de Latone
et mère d'Hécate; fut aimée de Jupiter, qui, ne pouvant
vaincre sa résistance, la métamorphosa en caille. Elle se

précipita ensuite dans la mer, où elle devint l'île de Délos.

ASTÉRIADÉS (ass) n. m. pi. Famille d'échinodcrmes de
l'ordre des stellérides, renfermant les étoiles de crer ré-

jiarties dans les genres : astérie (astérias), heliaster, pyc-
nopodia, stichasier, etc. — Un astériadé.

ASTÉRIDES ou ASTÉROÏDES {ass — do astérie, et du
gr. eidos, ressemblance) n. m. pi. Classe d'échinodermes
renfermant les formes pentagonales ou étoilées vulgaire-

ment nommées étoiles de mer ou astéries. — Un asté-
RIDE (ou astéroïde).
— Encycl. Les nombreuses espèces de cette classe

apparaissent dès l'époque diluvienne et ont aujourd'hui

des représentants dans toutes les mers du globe. Les
astérides se divisent en deux ordres : stellérides, et ophiu-

rides. V. ces mots.

ASTÉRIE n. f. ou ASTERIAS {ass) n, m. Zool. Genre
d'échinodermes stellérides, famille des astériadés, ren-
fermant de nombreuses espèces d'étoiles de mer, répan-
dues dans presque tou-
tes les mers du globe :

astérias gladalis (mers
d'Europe); astérias ru-

bens (mer du Nord), etc.
— Miner. Espèce d'o-

pale qui présente au
soleil le phénomène de
l'astérisme.
— Phys. Point éiin-

celant que l'on observe
quelquefoisdans une masse de cristal, frappée par un ravon
lumineux. Si un rayon tombe sur une lame de cristal
taillée perpendiculairement à l'axe, il peut produire, dans
l'intérieur de la lame, une image d'une étoile plus ou
moins brillante, à laquelle on a donné le nom de astéi-ie.
Babinet a observé que ce phénomène ne se manifeste
qu'avec des lames cristallines dont la transparence est
troublée par des stries régulières, dissimulées dans leur
masse; et il l'a expliqué par le jeu de la lumière réflé-
chie à la surface de ces rayures.
— Calcaire à astéries. Geol. Etage formant la base du

stampien (partie supérieure de l'étape tongrien) et composé
d'un calcaire grossier contenant d'innombrables articula-
tions d'astéries. Ce calcaire est exploité dans la Gironde:
à Lormont, ù. Saint-Macaire.

ASTÉRINE {ass — dim. de astérie) n. f. Genre do stel-
lérides, famdle des asterinidés, à corps plat en dessous et
bombé en dessus. Les bras sont tellement courts que le
corps devient pentagonal. L'espèce principale du genre
est Vasterina gibbosa.

ASTÉRINÉES {ass) n. f. pi. Sous-tribu de plantes de la
famille des composées, tribu des astéroldées, ayant pour
type le genre aster. — Une astërinée.

ASTERINIDÉS (de astérine, et du gr. eidos, ressem-
blance; n. m. pi. Famille d'astéries, ayant pour tvpe le
genre astérine. — Un astêrinidé.
— Encvcl. Les astérinidésou asterinidx sont caractérisés

par un ''orps pentagonal muni de bras très courts et par des
'-ntoit.

1^»=^-^^^
Astérie

ASTBURY — ASTÉROÏDE
A8TÉRlo^fli«,*)n. m. Un dos noms do la constellation de»

Chieii/i de chaste.

ASTÉRION fojis) n. m. Point situé à la rencontre do
l'o' cipital, du parif'-tal et do la portion mastoïdienne du
temporal, ou ries trois sutures qui en partent.

ASTÉRIQUE {ass) adj. Qui présente les phénomènes de
I astérismo : .Substances AHTi^BiguKS.

ASTÉRISCIE (ass, riss) n. f. Gcnro do plantes do la fa-

mille des ombellifères, herbe vivace, très glabre, propre
au Chili.

ASTÉRISER (ass — rad. astérisque) v. a. Faire précéder
ou suivre d'un astérisque : Astébisbr une note, une phrase.
AsTÉRisRR un nom. (Peu usité.)

ASTÉRISBfE {ass, riss — du gr. oAtèr, éros, astre) d. m.
Astron. Nom donné à chacune des figures arbitraires qu'on
suppose dessinées sur le ciel et auxquelles on rapporte
les étoiles qui s'y trouvent comprises, n C'est le syn. do
CONSTELLATION.
— Phys. Phénomène do lumière offert par quelques mi-

méraux qui laissent apercevoir une étoile lumineuse dans
leur niasse. V. astêbib.

ASTÉRISQUE ( ass, riss — du gr. astèr, éros, étoile )

n. m. Signe en forme d'étoile (*), que l'on emploie avec ou
sans parenthèses, pour indiquer un renvoi, une suppres-
sion, une lacune, etc. : tes notes sont indiquées par des

chiffres ou des abtéeisqdes. Il S'emploie aussi â la suito

de l'initiale d'un nom propre qu'on ne veut pas écrire

ASTÉRISQUE (ass, riss — du gr. astèr, éros, étoile) D. m.
Genre de plantes de la famille des lichens, ainsi nommé
à cause de la forme et de la disposition de ses fleurs.

ASTÉRITE (ass — du gr. astèr, éros, astre) n. f. Madré-
pore agatisé

;
pierre rayonnée ou en forme d'étoile.

ASTÉRIUS, rhéteur grec du IV* siècle do notre ère. H
enseignait en Galatie. Il embrassa le christianisme, puis
retuurna à la foi païenne, et finit par adopter l'arianisme.
II a ('uniposé de nombreux écrits, dont il ne subsiste rien
qu'un commentaire sur le psaume IV*.

ASTERNAL, ALE, AUX (ass — du gr. a priv., et stemon,
poitrine) adj. Se dit des cinq dernières paires do côtes ou
fausses côtes qui ne s'articulent point avec le sternum.

ASTERNIE {ass — du gr. a priv., et stemon^ poitrine)

n. f. -Vlisence de sternum.

ASTÉROCARPE [ass — du gr. astèr, éros, astre, et Arar-

pos. fruit) n. m. Bot. Syn. de ptérocélastre.
— Genre de plantes, de la famille des célastrinées.

ASTÉROCÉPHALE iass — du gr. astèr, éros, astre, et
képhnlf, leie; n. m. Section du genre scabieuse.

ASTÉROCHÈTE [ass, kè — du gr. astèr, éros, astre, et

khaitè, chevelure) n. f. Genre de plantes de la famille des
cypéracées. originaires du cap de Bonne-Espérance, do
l'Afrique méridionale, des Moluques et de l'ile Maurice.

ASTÉRODERHE {ass — du gT. astèr, éros, astre, et

derma, peau) n. m. Genre de poissons plagiostomes, fa-

mille des rajidés, formant passage entre les raies et les

requins, fossiles dans les schistes de Solenhofen.

ASTÉROÏDE {ass — du gr. astèr, éros, astre, et eidos,

aspect) u. m. Astr. Nom sous lequel on désigne les petites

planètes, visibles seulement au télescope, circulant entre

Mars et Jupiter. (Le mot astéroïde est employé quelque-
fois pour désigner un des météores du ciel : aérolitnes,

bolides, étoiles filantes, etc.)
— Méd. Petite tache blanche et opaque, en forme d'é-

toile, qui se montre sur la cornée transparente.
— Zool. V. ASTÉRIDES.
— Encycl. Astr. Les anciens appelaient p/an^^e» (astres

errants) des astres qu'ils voyaient, comme la lune et le

soleil, se déplacer à travers les constellations du zodia-

Aipiler

plaquAB dispo ordinairement comme les tuiles d i

que; c'étaient Mercure, A'énus, Mars, Jupiter ot Saturne.

Si l'on y ajoute la terre, elle-même une planète, et si l'on

prend sa distance au soleil pour unité, les distances res-

pectives de ce dernier aux astres énumérés peuvent être

représentées par les nombres
0,39 0.72 1,00 1.52 5,20 9,54.

Frappé du crand intervalle de 1,5 à 5,2 qui existe entre

les distances de Mars et de Jupiter au soleil, Kepler
n'avait pas hésité à affirmer l'existence d'une planète dans
cette sorte de lacune ; longtemps après, Titius formula

une règle, connue sous le nom de loi de Bode, permettant
de retrouver les distances des planètes an soleil. Partons
à cet elîet de la suite

3 6 12 24 48 96 192 384...

OÙ, à partir de 3, chaque nombre est double du précédent
;

ajoutons 4 à chacun de ces nombres, et divisons par lo,

nous obtenons la suite

0,4 0,7 1,0 1,6 2,S 5.S 10,0 19,6 38.8...

qui renferme bien sensiblement les distances indiquées
pour les planètes.

Or, en 17SI, Herschel aperçut un astre mobile dmis la
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coDStellatioD des Gémeaux; les calculs de Laplaco ont

montré que c'était Uranus, qui circule à la distance 19,2

du soleil. Une fois de plus, cette loi empirique était donc
vérifiée ; exîstait-il réellement une planète dont la distance

au soleil fût 2,8 environ et répondant à la prévision de

Kepler? Pour le savoir, le baron de Zach et Lalande pro-
posèrent, en 1796, de partager entre plusieurs astronomes
un examen systématique et détaillé du zodiaque.

Le premier jour de ce siècle, 1" janvier 1801, Piazzi

aperçut Cérès, dont la distance au soleil est bien de 2,8 ;

mais Cérès comble imparfaitement la lacune de la loi de

Bode, car son diamètre- le — de celui de la terre, n'est

que de 800 kilora. environ, tandis que son volume est

• de celui de la terre. Olbers, en 1802, trouve une se-
3.000

conde planète, Pallas, à la même distance 2,8 du soleil :

enfin, Harding et Olbers, en 1804 et 1807, découvrent en-
core deux astres analogues, Junon et Vesta.
En 1845 et 1847, Hencke aperçut deux nouvelles pla-

nètes, Astrée et Hébé ; et depuis, les découvertes se sont
succédé sans interruption, si bien que l'on en connaît au-
jourd'hui plus de 400. Les planètes dîtes astéroïdes, ou
planètes télescopiques, forment un espèce d'anneau, et leur
ensemble comble le vide indiqué par loi de Bode.
Vu les faibles dimensions des astéroïdes, Olbers avait

pensé que ce n'étaient sans doute que des fragments d'une
planète plus grosse, émiettée par une éruption interne.
Cette hypothèse est justement célèbre; mais, malgré son
intérêt 'historique, Newcomb a montré quelle doit être
abandonnée aujourd'hui, au moins en tant qu'origine com-
mune de tous ces corps.
La nature de ces nouveaux astres ne pouvait être révé-

lée par leurs diamètres apparents ; on ne devait les décou-
vrir qu'en relevant leurs positions singulières sur des
cartes du ciel tracées à l'avance, travail immense qu'avait
entrepris Chacornac jusqu'à la 13* grandeur stellaire et
que Ion poursuit actuellement parla photographie. Les
plus grosses de ces planètes peuvent avoir 250 kilom. de
diamètre, et paraissent des étoiles de 7" grandeur; les

mesures photométriques prouvent, d'ailleurs, que le dia-
mètre des plus petites no doit guère dépasser 20 kilom.
Si l'on veut leur attribuer un diamètre moyen de 130 kilom.,
ce qui est exagéré, et même densité que celle de la terre,
il en faudrait 250.000 pour que la somme de leurs masses
fût égale au quart de la masse de la terre; or Leverrier
a trouvé par le calcul que la masse totale de cet anneau
d'astéroïdes ne pouvait surpasser le quart de celle de la
terre, limite supérieure encore bien trop élevée, comme
nous venons de le voir.

Les mesures photométriques que nous venons de men-
tionner sont très délicates ; en général, l'éclat de ces corps
présente de rapides variations, que l'on pourrait attribuer
à l'existence de diverses faces réfléchissant inégalement
la lumière. Si, avec Olbers et de Littrow.on admet l'hypo-
thèse de fragments ayant une ou plusieurs origines com-
munes, ces variations seraient plus simplement .dues à
des irrégularités de forme. Goldschmidt avait tenté d'en
déduire les durées de leurs révolutions sur elles-mêmes;
mais, dans cet ordre d'idées, on ne sait encore actuellement
rien de précis sur leurs atmosphères et leurs rotations.
La distance moyenne au soleil d'une de ces petites pla-

nètes peut varier de 20,799 à 4,262, ou la durée de leurs
révolutions de trois ans à huit ans.

L'excentricité de l'orbite, qui peut approcher de 0,5,
est généralement assez forte : 0,125 en moyenne, et l'incli-

naison, très prononcée, peut atteindre jusqu'à 35".

ASTÉROIDEES {ass — du gr. astèr, éros, astre, et e/rfos,

aspect) n. f. pi. Tribu de plantes de la famille des compo-
sées, ayant pour type le genre aster. — Une astéroÏdée.

ASTÉROÏTE [ass — du gr. astèr, éros, étoile) n f. Va-
riété manganésifère d'hédenbergite à structure rayonnée,
blanche ou grise, brunissant à 1 air.

ASTÉROLASŒ (du gr. aslèr, éros, astre, et lasios, velu)
n. f. Genre de rutacées, tribu des boroniées, comprenant
des sous-arbrisseaux à rameaux arrondis, tomenteux et
couverts de poils étoiles. Ou en connaît dix espèces, toutes
australiennes.

Astron. Syn. de astéréo-

ASTÉRONYME {ass — du gr. astèr. éros. étoile, et onu-
wm, nom) n. m. Nom propre remplacé, en typographie, par
des étoiles, et étoiles employées pour remplacer ce nom,
qu'on ne veut pas faire connaître.

ASTÉROPE {ass) n. f. Planète télescopique, n" 233,
découverte par Borrelly, le 11 mai 1883. — Une des sept
principales étoiles qui composent la coustellation des
Héiades.

ASTÉROPE, une des Pléiades, fille d'Atlas,
Mars, Œnumaus.

ASTÉROPÉE {(

qui

du gr. astèr, éros, étoile, et poU
comprenant de petits ;

faire) n. f. Genre de bixaci
bres ou des arbrisseaux
grimpants, qu'on trouve
à Madagascar.

ASTÉROPÉE, unn des
lilh^s de Peli.-is.

ASTÉROPHYLLITE
{ass — du gr. astèr, érus,

astre, et phullon, feuille)

n. f. Genre de crypto-

f
âmes vasculaires, classe
es équisétinées et ordre

des annulariées, qu'on
trouve dans les terrains
dévonien, carbonifère et
permien. Les astérophyl-
Cites diffèrent des annula-
ria, en ce que les rameaux sont dispi
les feuilles toutes égales.

ASTÉROPTÈRE {ass — du gr. astèr, éros, astre, et ptê-
run, aile) n. m. Bot. Section du genre leyssera.

ASTÉROSPERME (ass, ross — du gr. astèr, éros, astre,
et sperma, semence) n. m. Bot. Syn. de félicie.

ASTÉROTE {ass) n. f. Espèce de filet très long, formant
poche.

AstôrûphjUiU'.

en verticilles, et

ASTÉROTHRIX {ass — du ^r. astèr, éros, astre, et tkrix,
poil, clieveu) n. m. Bot. Section du genre léontodon.

ASTESANO, théologien italien, né à Asti, mort en 1330,
auteur d'une Somme des cas de conscience.

AsTESANO (Nicolas), calligraphe du xv" siècle, né à
Asti (Piémont), secrétaire et copiste du duc Charles d'Or-
léans. La Bibliothèque nationale possède de beaux ma-
nuscrits copiés par lui. A la bibliothèque de Grenoble, on
conserve aussi le recueil des poésies de Charles d'Orléans,
traduites en latin, et qui serait également l'œuvre de ce
scribe.

AsTESANO (Antoine), littérateur italien, né en 1412 à
Villanuova, près d'Asti, était, dit-on, frère de Nicolas Aste-
sano. Il écrivit en vers latins VHistoire d'Asti {ius(iu'en
1342). Ce travail a été inséré dans le recueil de Muratori.

ASTHÉNIE {ass— gr. asthéneia, faiblesse) n. f. Diminution
partielle ou générale des forces de l'organisme ; insuffisance
do l'incitation, dans le système pathologique de Brown.— Encycl. Dans Hippocrate, osM^nie indiquait cet état
où l'individu est susceptible d'être affecté par les causes
morbifiques et équivaut à opportunité morbide ou à diathèse.
Pour d'autres nosographes, les asthénies forment, indé-

dépendamment de tout système, une classe de maladies
caractérisées par la prostration des forces, la langueur
générale ou partielle des fonctions Tel est, aujourd'hui,
le sens du mot » asthénie u ; dans ce groupe rentrent la
neurasthénie (v. ce mot), Vasthénopie (v. ce mot). Dans le
hrownisme, le mot a asthénie u prend une signification
toute systématique : c'est le défaut d'incitation résultant
soit do Tinsuffisance d'excitants, soit de l'épuisement suc-
cédant à l'hypersthénie.
— Anton. Eudynamie ou eusthénie, hypersthénie ou

hyperdynamie.

ASTHÉNIQUE (055) adj. Qui a les caractères de l'asthé-
nie : Maladie asthénkjue. Symptômes asthéniqdes,

ASTHÉNOLOGIE {ass — de ast/iénie, et du gr. logos,
traité, discours) n. f. Traité de l'asthénie.

ASTHÉNOPIE [ass — du gr. astkéiiès, faible, et âps, ôpos,
œil) n. f. Troubles oculaires résidant dans un défaut d'éner-
gie d'une des parties de l'œil, dans l'acte de la vision.— Encycl. Les personnes atteintes d'aslhénopie voient
très bien au premier moment, mais elles ne peuvent re-
(jai'der longtemps ; leur vue ne peut travailler sans perdre
bientôt sa vivacité et sa puissance. En même temps on
trouve une certaine tension accompagnée de douleurs au-
tour de l'œil, une céphalée plus ou moins intense, du ma-
laise, des nausées.

L'asthéfwpie accommodative est due à une fatigue de
l'accommodation. ISaslhénopie musculaire est due à la fai-
blesse du muscle droit interne; Vasthénopie rétinienne à.

l'hypéresthésie de la rétine.
L asthénopie accommodative se combat avec les lunettes

à verres convexes, qui corrigent l'hypermétropie; l'asthé-
nopio musculaire par la ténotomie du muscle droit externe.

ASTHÉNOPYRE {ass — du gr. asthéneia, faiblesse, et
pur, puros, fièvre) n. f. Fièvre accompagnée d'asthénie, de
perte des forces.

ASTHÉNURE {ass — du gr. asthénès, faible, et oura,
queue) n. m. Ornith. Syn. du genre picule. 1

ASTHMATIQUE {a-sma) adj. Qui a rapport à l'asthme :

Toux asthmatique. Il Qui est affecté d'un asthme : Vieil-
lard ASTHMATIQUE.
— Substanliv. ; Un, une asthmatique.

ASTHME {a-sni — gr. asthma, respiration difficile) n. m.
Mêd. Affection consistant essentiellement en accès de
suffocation : Z'asthme est fréquent chez les vieillards. 11

Toute maladie dans laquelle la respiration est pénible,
courte, haletante, où le malade suffoque.
— Asthme d'été. Asthme de foin. Syn. de fièvre de foin.

(v. fièvre). 11 Asthme aigu des enfants, Le faux-croup ou
laryngite striduleuse. Ii Asthme nocturne, Le cauchemar.
— Art vétér. Asthme des solipèdes. V. pousse.
— Encycl. Le mot asthme, qui, dans le langage vul-

gaire, s'applique à toutes les maladies où la respiration
est courte ou pénible, comme le catarrhe bronchique, l'em-
physème, l'œdème du poumon, les maladies du cœur,
l'asthme cardiaque, certains empoisonnements, a pour
équivalent scientifique le mot dyspnée, qui désigne non
une maladie, mais un symptôme. V. dyspnée.
Vasthme proprement dit, ou asthme nerveux, est une

névrose Respiratoire, sans lésions appréciables, qui se
manifeste par accès subits et généralement de courte du-
rée, généralement le soir ou la nuit, sans cause apparente,
ou provoqués par les moindres incidents (froid, émotion,
fatigue, poussières, odeurs). Plus fréquent chez l'homme
que chez la femme, chez l'adulte que chez l'enfant, l'asthme
se rattache à la diathèse héréditaire névropatkique ou
arthro-herpétique (v. névropathique et artheitisme),
mais n'est pas toujours directement héréditaire.
Comme dans l'hystérie et l'épilepsie, l'accès est précédé

d'une ftMï'fl, d'un malaise précurseur, auquel les malades
ne se trompent guère.

L'accès d'asthme débute le plus souvent pendant les
premières heures de la nuit. Le malade ne peut rester
couché ; il a besoin de se tenir debout et de respirer un air
froid ; son anxiété est profonde ; la respiration est très dif-
ficile, et le malade, pour la faciliter, prend les poses les
lus variées. Les traits sont altérés, les yeux saillants,
3s lèvres violacées, la peau se couvre de sueur. La res-

))iration devient sifflante, puis ronflante. La toux survient
d'abord sèche, puis accompagnée d'une expectoration per-
lée peu abondante, où le microscope décèle des filaments
enroulés, dits " spirales bronchiques », et des globules
Idancs colorables par l'éosine (cellules éosinophiles). A la
percussion du thorax, on constate une sonorité de tona-
bté haute; à l'auscultation, des sifflements qui, vers la
tin, se transforment en râles.

L'accès, (^ui dure de une à deux heures, quelquefois
plus, peut n être pas isolé ; une série d'accès constitue
une attaque d'asthme. Pendant ce temps, le pouls ne pré-
sente qu un peu plus de fréquence.
Après l'accès, le malade peut goûter un sommeil tran-

quille; au réveil et durant le reste du jour, sa respira-
lion n'est point gênée, mais il éprouve encore un senti-
ment de constriction du thorax et un peu de fatigue.
L'asthme vrai (asthme sec) n'est pas grave par lui-

môme, et la mort au cours de l'accès est tout à fait px-
coptiounelle; mais la répétition des accès conduit ù la

"'"
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bronchite chronique (asthme humide), à remphvsi'me
pulmonaire et à la dilatation, avec hvpertrouLie des ca-
vités droites du cœur.
— Traitement. Le traitement préventif consiste tout

• 1 abord à éviter, si elle est connue, la cause productrice.
Dans 1 intervalle des accès, le traitement est basé sur
1 usage longtemps continué de l'iodure de potassium, des
teintures de lobélie et de belladone, du bromure de potas-
sium et des j)réparations arsenicales.
Pendant 1 accès, il faut employer les fumigations de

ilatura stramonium (pomme épineuse), de belladone de
|us(iuiame, do papier oitré, les inhalations de pyrid'ine
enhn une injection sous-cutanée de chlorhydrate Je mor-
phine. Ces injections, très efficaces, ne doivent être faites
({ue par le médecin

; le malade est tenté d'en abuser, et la
raorphmomanie le guette. On a employé avec succès la cau-
térisation du pharynx à l'aide d'un pinceau trempé dans l'am-
moniaque

;
le badigeonnage de la muqueuse nasale avec une

solution de chlorhydrate de cocaïne au vingtième.
ASTHME, ÉE (a-sm,; - Tad. astlime) adj. Fauconn. Semt des oiseauiqui ont le poumon enfle et qui respirent

dilticilement. ^

ASTI (ass) n. m. Sorte d'étofl'e de soie qui se fabrique
a Asti, dans 1 ancien Piémont. 'V. ASTic.

ASTI {ass — de Asti, n. de ville) n. m. Vin blanc renommé,
que 1 on récolte au.t environs d'Asti : Un verre d'ASTi.

Asti, ville d'Italie, ch.-l. du district du même nom, sur
>,

l>u';bo,près de so'n confluent avec le Tanaro ; 32.235 hab.
Manufactures détotfos de bourre
de soie, nombreuses filatures

; com-
merce de vins muscats.
— Histoire. Ancienne colonie ro-

maine. Asti passa des mains dos
Lombards dans celles de Charle-
magne, et, après la chute de l'em-
pire franc, se constitua en républi-
que, puis fut conquise par Galéas
Visconti

, qui en dota 'Valentine,
sa fille, épouse du duc d'Orléans.
Elle appartint ainsi à laFrancejus-
qu'à la paix de Cambrai, époque à la-
quelle Charles-Quint en fit présent
à Béatrix, femme du duc de Savoie
Depuis lors, elle est ville italienne. Patrie de Victor Alfierl.
Parmi les monuments d'art.on remarque : la cathédrale:

1 église paroissiale de Saint-Pierre, rotonde anti-
que à colonnes, qui passe pour avoir été un temple
de Diane

; 1 église Sainte-Anne ; le palais Alfleri,
ou naquit le célèbre poète tragique.
Le district d'Asti est peuplé de 166.700 hab.Ii

est arrose par le Tanaro, et produit en abondance
des grains, des vins et de la soie.— BiHLiOGR. : Grassi, Storia delta atla d'Asti
(Asti , 1890).

ASTIANTHE (ass) n. m. Genre de bignoniacées,
renlermant des arbres qui croissent au Mexique
et au Guatemala,

ASTIC {a-stik') n. m. Technol. Outil 'servant
autrefois à polir les gibernes, n Outil en bois ou , ..
en os de cheval (partie de fémur) qui sert aux

^'^*'-

cordonniers pour pohr les semelles et les lisser. (On dit
également asti.) ^

— Par ext. Nom donné par les militaires à un mélange
de blanc d'Espagne, d'eau-de-vie et de savon, servant à net-
toyer les boutons et autres pièces de cuivre du fourniment.

ASTICOT {ass, ko — de asticoter, parce que ce ver se
remue beaucoup, et asticote) n. m. Zool. Larve des mou-
ches qui déposent leurs œufs sur les substances animales
en décomposition. Après l'éclosion, les jeunes vers ou as-

ticots se développent rapidement.
— Encycl. Pêch. Les asticots ont servi de tout temps,

comme amorce, pour la pêche à la ligne, et ils constituent
un des meilleurs appâts, tous les pois-
sons dévorant gloutonnement ces lar- iî^7 '^fili'^feJl^r

'

ves ; mais on les emploie aussi pour 'Â^ièP"!^^^^"
engraisser les volailles, principale- Asticot (gr. nat.).
ment le faisan. Leur utilisation a fait

naître une petite industrie, qui s'exerce sur une assez
grande échelle, et qui a pour objet la production rapide
de ces larves. On étale sur le sol, au soleil, les chairs,
muscles ou intestins provenant de Téquarrissage des che-
vaux, et on jette quelques poignées de paille, afin de pré-
venir une dessiccation trop prompte. Les mouches à
viande, s'insinuant à travers les brins de paille, viennent
déposer leurs œufs, à la place desquels on trouve, au bout
de quelques jours, des myriades de larves de mouches.

ASTICOTER (as5 — étym. douteuse : les uns le font venir
de astic, qui, au xv« siècle, se disait pour Morceau d'acier
pointu; les autres en font une corruption de astiquer, qui
signifie frotter, et aufig. tourmenter; quelques-uns, enfin,
le'dérivent du basque astigo. frapper) v. n. Fam. Tracas-
ser, tourmenter pour des riens : Jl est toujours à ïh 'asti-
coter. (Acad.)

S'asticoter, v. pr. S'agacer, se tracasser mutuellement.

ASTIEN {ass, in — de Asti, ville d'Itahe) n. m. Etage re-
présentant la partie moyenne du terrain pliocène. Les sa-
bles d'Asti, les sables à mastodontes du Val d'Arno carac-
térisent cet étage.

ASTIGIS ou AUGUSTA FiRMA. ville importante de
l'auc. Espagne Bétique, sur le Singelis, au S. de Corduba.
Auj. Ecija.

ASTIGMATE {n.-is — du gr. a priv., et stigma, atos, point)
adj. i.Uii ist ati.int d'astigmatisme : (i-V^ "astigmate.

ASTIGMATISME {ass, tiss — du gr. a priv., et stigma.
alos, poiiiij n. m. Imperfection de l'œil ou d'un instrument
dioptrique, telle qu'un point lumineux a pour image non
un point, mais une tache linéaire, elliptique ou même irré-
gulière, ce qui rend la vision confuse.
— Encycl. Phys. Lorsqu'un miroir ou une lentille sphé-

rique, ou de révolution, ayant une ouverture suffisamment
petite, réfracte les rayons issus d'un point, il les fait con-
verger sensiblement en un point. V. aberration.
Ordinairement, les surfaces qui limitent les milieux de

l'œil, c'est-à-dire de la cornée et du cristallin, sont des
surfaces de révolution. Les diverses méridiennes ayant la
mAme courbure, les rayons réfractés dans tous les méri-
diens convergent au niéme point, {..'astigmatisme résulta
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l'iiu^galitô anormale do courbure dans les divers ui(5-

lli-ns. Chaque point do l'objet lumineux donne alors
r It iviiiio une image qui est une surface, au lieu d'ôtro

Il 'I niatisme peut provenir soit do la cornée, soit du
si.iiiiii, M. Il d(vs (loiu à la fois. L'astigmatisme est régu-

<< h passant
^liin môri-
.iion à lau-
(rn

; il est
( I- )• l'

a

ulier
.|iiand cette
variation se
lait sans ré-
gularité.

I/astigraa-
tismo régu-
lier est seul
susceptil.Io
do correc-
tion. Elle se
lait au moyen de verres cylindriques, ou de la combinai-
son do verres cylindriques" et sphériquos.
— Phot. Quand on marque par un diaphragme les bords

il'iiii objectif pour éviter l'aherration do spnéricité, elle
siihsiste pour les faisceaux lumineux dont l'axe est très
olilique sur l'axo principal do l'objectif ; il en résulte que
limage des pointe très écartés do l'axe est dédoublée

;

r ost ce dédoubloment, d'autant moins prononcé que les

laisceaux lumineux incidents rencontrent plus normale-
mont les faces de l'objectif, qu'on appelle astigmatisme. Ce
d.'taut est généralement peu prononcé dans les objectifs
photographiques, et a peu d'inconvénients dans la photo-
^'i-aphio courante ; néanmoins, on a cherché à le supprimer
vu créant les objectifs dits ariastigmatiques. V. ce mot.

ASTIGMOMÈTRE {ass — du gr. a priv. ; stigmn, point,
ot iiiétron, mesure) n. m. Instrument servant à marquer le

tlof^Té d'astigmatisme.
— Bncycl. 'L'astigmomètre on

lavai est le plus usité. Voici \o p
on place devant

ASTIGMOMKTRK — ASTRAGALIZOïNTE

iijot le dessin de deux objets
inds pouvant se confondre

;

ir exemple, celui do deux
luos d'engrenage. On dis-

)se l'objet de telle façon que
sujet ait une image netto

un des rayons de Ta roue.
a place alors devant ses
Mix des verres cylindriques
Is qu'il ait uno vision netto
> tous les points de l'image :

tstigmatisme e;:t corrigé.

ASTIOCHE {ass — gr. astin-
oj. même sens) n. m. Pro-
ctile creux et rempli de matières

Astigmomëtre de Javal,

ignition. dont les
s, les Romains, et môme les Gaulois, faisaient usage

dans les sièges et les combats.

ASTIQUER {ass) v. a. Frotter, polir avec un astic : Asti-
vUBR U7te semelle.
— Comme terme militaire. Nettoyer avec de l'astic, et,

plus généralement, Faire briller en parlant des boutons,
du fourniment, etc.
~ Pop. Battre. Il Se prend aussi comme syn. de asticoter.
S'astiquer, v. pr. Etre astiqué : Le fourniment doit s'as-

TiQDER tous les matius. il Par ext.. Faire sa toilette, ii Fig.
et pop., Se battre : Chacun d'eux, tenant son sabre, se
filace en garde et s'apprête à s'actiquer. (R. de La Barre.)

ASTLE (Thomas), archéologue anglais, né on 1734.
mort en 1803. Il a publié des travaux sur les antiquités
et l'histoire de l'Angleterre, et notamment un Précis sur
/'origine et les progrès de l'écriture et de l'imprimerie,
réimprimé en 1803.

ASTLEY (Philippe), écuyer anglais, né à Newcastle en
1742, mort à Paris en 1814. Après avoir servi dans la ca-
valerie, il ouvrit à Londres un théâtre de jeux équestres,
puis se rendit à Paris, où il devint l'associé de Franconi
et contribua à la fondation du Cirque olympique.

AsTLEY-BRIDGE, ville d'Angleterre (comté de Lancas-
ire). sur le ch. do f. de Liverpool à Mancnester; 6.300 hab.

ASTLEY-READING (sir Jacques), général anglais, mort
en iriSl. Il servit dans les Pays-Bas et en Suède, puis il

r.'vint en Angleterre, et soutint la cause royale. Son zèle
• 1 son courage lui valurent le grade de lieutenant général,
oi Charles I" l'éleva à la dignité de pair.

ASTOÏLUNUS, divinité gauloise, dont le nom est connu
par une inscription trouvée dans la Hauto-Garonns, à
Saiiit-Béat.

AsTOLPHE ou ASTOLFE, roi des Lombards, frère de
Kaichis, auquel il succéda en 749, mort on 756. Il s'efforça
II- compléter la conquête de l'Italie. Il dépouilla détiniti-
\ -'ment les Grecs de l'exarchat de Ravenne, envahit le
l'i.hé de Rome et menaça la ville pontiticale. Le pape
iMienne II implora alors les secours de Pépin, roi des
Francs (753), qui, bientôt après, descendit en Italie avec
>rs guerriers (754). Ecrasé au débouché des Alpes, au val
de Suse, Astolphe regagna péniblement Pavie, mais ne put
résister à son redoutable ennemi, et, pour obtenir la paix,
reconnut la suzeraineté des Francs, remit au pape les villes
de l'exarchat, promit enfin de ne jamais commettre d'hos-
tilité contre le saint-siège ni contre la république romaine.
Mais, à peine Pépin avait-il repassé les Alpes, qu'As-

tolphe recommença la guerre, dévasta le duché de Rome
etassiéga la ville (755). Pépin redescendit on Italie, et As-^
lolpho, vaincu de nouveau, dut acheter la ^aix en sacri-
fiant une partie de son trésor et en livrant les clefs des
villes de rexarchat, qui furent dépos«^es au tombeau de
saint Pierre. Malgré les réclamations de rcmperotir grec
Constantin Copronyme, Pépin constitua lo célèbre patri-
nwme de sairt Pierre avec les villes qu'il avait conquises
(Ravenne, Rimini, Pesaro, Jesi, Fane, Cesena, Sinigaglia
Forli, Urbin, Comachio, etc.), avec la Romagne, le duché
d Urhm et une partie do la marche d'Ancône. Astolphe
mourut, peu de temps après, des blessures que lui fit à
la chasse un sanglier.

Astolphe^ prince d'Angleterre, parent do Roland et

do Renaud, 1 un dos plus célèbres paladins du poémo de
l'Arioste. II fut changé en myrte j)ar les enchantements
d'Alcino et délivré par la fée Méltsso, puis il reçut d'une
autre féo un cor qui mettait on fuite tous coux qui l'enton-
daient. (ir&ce à. cot instrument magique, auquel on fait

parfois allusion, il accomplit dos actes prodigieux.

ASTOME {ass — du gr. a priv., et stoma, bouche) n. m.
Bot. Ounro d'omboUifôres, tribu des amminéos, renfer-
mant des horbos qui croissent en Syrie.
— Entom. Nom des larves dos acariens du genre trombi-

dion.qui vivent on parasites sur les araignées et les insectes.

ASTOME {ass — mémo étymol. qu'à l'article prccéd.)
adj. On désigne ainsi les mousses dont l'urne no s'ouvro
pas par la cnuto do l'oporculo. Ce mode do déhisconco se
rencontre chez los phascum, les archidium» otc.

ASTON (Antony), auteur ot acteur comique anglais,
qui vivait dans la première moitié du xviii* siècle. Il s était
créé un répertoire dont il jouait los diverses parties avec
sa famille, sur les scènes de Londres et dans les pro-
vinces. Il a laissé plusieurs ouvrages, comédies, opéras, etc.

Aston ManOR, ville d'Angleterre (comté de War-
wick), à 3 kil. 500 do Birmingham, dont elle n'est qu'un
faubourg ; 68.040 hab.

Astor (Joan-Jacob), négociant, possesseur d'une des
plus grandes fortunes qui aient été réalisées en Amérique,
né en 1703 à Walldorf (Allemagne), mort à New-York
on 1848. Il s'embarqua pour les Etats-Unis en X784, ot
s'adonna au trafic des fourrures. Ayant acquis des capi-
taux, il fonda en 1809 la Compagnie américaine des pelle-
teries, et établit en I8U, sur la rive gaucho de laCoIombia.
un comptoir qui prit le nom de Astoria, et dont les Anglais
s'emparèrent en 1813. Astor fonda par testament la biblio-

thèque publique de New-York, dite Astor library, qui
compte environ 250.000 volimies.

ASTORGA (lat. Asturica Augnsta), ville d'Espagne
(prov. do Léon) ; 5.350 hab. Cathédrale d'un beau style
gothique. Astorga, une des plus anciennes villes d'Es-
pagne, a longtemps prétendu au rôle de capitale des
Asturies, en concurrence avec Oviedo. Son évêché date
du temps des Goths. La longue résistance de ses habitants
et de sa garnison en 1810 a eu un retentissement mérité,
et Astorga passe pour avoir été « le tomb- ,u des Fran-
çais ». Aussi le gouvernement a-t-il, selon l'usage, ajouté
aux titres de noble y leal, celui de bene mérita de la patria,
et, pour immortaliser le souvenir de cette belle défense,
on décréta l'érection, sur la place publique, d'un monu-
ment qui n'a jamais été élevé. — Pop. du district d'As-
torga : 51.115 hab.

Astorga, nom d'une ancienne famille espagnole du
royaume do Léon : Antonio Pedro Alvarez Osorio,
mâri/nis d'AstOi*ga, fut vice-roi do Naplos de 1672 à 1675,
et combattit les révoltés de Messine ; il fut chargé par
Charles II de recevoir la reine Marie d'Orléans. — A la
même époq^ue, une marquise d'Astorga tua la maîtresse
de son mari, et lui en fit manger lo cœur. — Un marquis
d'Astorga, comte d'Altamira, prince d'Ascali, lutta contre
Napoléon I"'. (Les marquis d'Astorga portaient l'éten-
dard de Madrid au sacre des rois d'Espagne.)

Astorga (Emmanuel, baron d'), compositeur italien,

né à Pal. .me en 1681, mort en Bohême en 1736. Il mena
une vie assez aventureuse, séjourna à Parme et à Vienne,
visita l'Espagne, le Portugal et l'Angleterre. Il fit repré-
senter à Vienne un opéra intitulé Dafné, fit exécuter à
Londres un beau Stabat Mater, et écrivit une centaine
de cantates pour voix de femme avec clavecin, qui se fai-
saient remarquer par l'originalité, lo sentiment et l'ex-
pression.

Astori (Jean-Antoine), savant littérateur italien, né à
Venise en 1672, mort en 1743. Chanoine de l'église ducale
de Saint-Marc, à Venise, ami de Michel-Ange et de Scipio
Malfei. Il écrivit de nombreuses dissertations d'archéo-
logie ot des tragédies latines.

Astoria, ville des Etats-Unis (Etat d'Orégon), à l'em-
bouchure du fleuve côtier Columbia; 7.125 hab. Petit port
important. Fondée en 1811 par Astor.

AsTOUIN (Louis), homme politique français, né à Mar-
seille en 1826, mort dans cette ville en 1855. Tout en exer-
çant l'humble métier de portefaix, il se livra avec ardeur
à l'étude et put écrire des vers, dont, erâce à une souscrip-
tion, il fitjaraître un volume : Ephémérides ou Loisirs
poétiques. Elu, en 1848, député à la Constituante dans les
Bouchcs-du-Rhone, il siégea dans les rangs des républi-
cains modérés. Il ne fut pas réélu à l'Assemblée législa-
tive. Outre le recueil précité, on lui doit : Rome, poème
en deux chants (1849) ; Gerbes d'épis, recueil de vers (1854);
Perles de rosée, poésies (1855).

A5TRAGAN {ass) n. m. Comm. V. astrakan.
ASTRAGALE {ass — gr. astragalos) n. m. Anat. Os du

tarse, enclavé entre les deux
malléoles : La luxation de Tas-
TRAGALEes? grave. (Dupuytren.)
— Par anal. Osselet que les

anciens introduisaient dans les

cordelettes qui servaient de
menottes, ot qui accroissait
ainsi les douleurs du patient.
— Archit. Moulure composée

d'un tore et d'un listel, qui sé-
pare le chapiteau du fût de la colonne, ou qui règne le long
d'une architrave ou d'un chambranle : Z'astragale est
sw'tout un tigne caractéristique de l'ordre ionique. (Chéruel.)
— Art raiht

pyj f'f

* *
A, astragales de marches-

lemtnf (n '<t ^str\g\lfs astragale de lumière, astra-
gale de ceinture, astr\gale de volée. (De Chesnel.)ii Mou-
lure arrondie qui orne la garde de certaines épées, et
forme la partie mfeneure de l'embase du pommeau.— Tecnn. Espèce de cordon en cuivre ou en fer, au
haut des barreaux d'une grille, d'un balcon ou d'une rampe.
llMoulure qui règne lo long du bord supérieur des marches.

— Alluh. litt^-k. ; Ce ne sont que (estooB, ce ne Bont
qu'aHtragalefl. Vers du uromior chant do l'Art poétique, où
Boiloau s'élèvo contre l'abus dos descriptions inutiles :

Ud auteur quelquefoin, trop plein dfl loo objet,
JamaU iian« l'épuUor a'abaudonne un aujet.
S'il rencontre un palait. U m'en dépeint la faco :

Il mo promène aprfti de ti'rraiBC on terr4iB«e;
Ici l'offre un perron ; 1& r«gne un corridor.
Lh ce balcon l'eaferme *'n un baJurtre d'or.
Il compte dct plafonds le« ronds et lei ovalei :

Ce ne aont t/ue fcttona. ce ne êont qu'kWT%XQK\.tLH.

On fait allusion au vers do Boilcau pour critiquer l'abus
dos décors, des ornement», dans quelque genre quo co
soit, mais principalement en parlant d un stylo pompeux
ot tnjç chargé d'images.
— Éncycl. Anat. It'antragale est un des sept os dont

l'assemblago constitue lo tarso. Do forme à pou près cu-
bique, il ost on connexion, en haut et sur le» côtés, par
uno surface en forme do poulie ou gioglymo, avec les os
do la jambe, entre les deux malléoles; en bas, avec lo
calcanéum; en avant, par uno face convexe dit© • této do
l'astragale », avec lo scaphoïde. V. taese.— Pathol. chirurg. Luxation et Fracture de l'astragale.
Dans les luxations complètes, l'astragale, chassé de U
mortaise péronéo-tibialo ot do l'excavation calcanéo-sca-
phoïdienne, vient se loger sur la faco dorsale du tarso ou
vers l'un de ses bords. En certains cas, beaucoup plus rares,
on a vu l'astragale s'échapper par la partie postérieure de
1 articulation. Dans les luxations partielles, l'astragaltt
conserve ses rapports avec la mortaise péronéo-tibiale,
mais il abandonne presque complètement l'excavation
calcanéo-scaphoïdienne, soit en dedans, soit en dehors.
Les luxations do l'astragale en avant succèdent presque

toujours à une pression exercée sur cet os par ceux d© la
jambe. La îuxation partielle en dedans résulte de la dé-
viation du pied en dehors; la luxation partielle on dehors
se produit lorsque le pied est fortement incliné en dedans
et infléchi sur son bord interne. Le traitement des luxations
de l'astragale présente des indications qui varient avec
l'étendue du déplacement et la nature des complications.

(
1" Dans le cas do luxation complète, compliquée do '

plaie ou non, les auteurs sont d'accord pour écarter toute
tentative de réduction et pour conseiller l'extirpation do
l'astragale.

2" Si la luxation est partielle et non compliquée do plaie,
il faut tenter de réduire.

3» Dans le cas de lu.xation partielle et compliquée do
plaie, la réduction doit être faite, à moins qu'elle n'exige
la section de tous les ligaments; auquel cas, mieux vaut
Pratiquer tout de suite l'extirpation de l'os, et quelquefois
amputation du membre.
Les rayons X ont fait découvrir que les fractures do

l'astragale, difficiles à diagnostiquer auparavant, sont
beaucoup plus fréquentes qu'on no supposait. Lo traite-
ment est celui de l'entorse ou de la luxation, suivant le cas.

ASTRAGALE n. m. Genre de légumineuses-papiliona-
cées, tribu des galégées, renfermant des herbes, des .sous-
arbrisseaux ou dos arbrisseaux abondants en Asie, mais
(lu'on rencontre
dans toutes le s
régions tempé-
rées du monde.
— Encycl. Les

astragales ont les
fleurs disposées

grappes, ou

fruit.

epis
belles, rarement
solitaires.Ces vé-
gétaux sont iner-

mes, rameux, ou
présentent des
épines sur le ra-
cnis des feuilles.

Les fleurs sont
blanches ou jau-
nes, violettes ou purpurines. On connaît plus de mille es-
pèces de ce genre, et quelques-unes ont des usages qu'il
importe de signaler. Ainsi, l'astragale vrai, donnant la
gomme adragante, est originaire do l'Asie Mineure, de
l'Arménie et de la Perse, h astragale qommifère du Liban
donne la gomme pseudo-adragante : \astragale de Crète
fournit la gomme adragante vormiculée. Vastragate glycy-
phglle, des environs de Paris, a été vanté contre les
coliques, la rétention d'urine, etc. ; l'astragale sans tige
{astragalus excapus) des Alpes a été cmplové contre les
accidents consécutifs de la syphilis. h'astrag'aU' tragacan-
thoide est employé par les Kalmouks contre los lièvres
intermittentes, etc.

ASTRAGALES n. f. Profil d'une corniche terminée à sa
parrio inférieure par un astragale.

ASTRAGALÉO-CALCANÉEN, ENNE {ass, in, en — de
asti-agnle. et calcanéum) adj. Qui se rapporte à l'astragale
et au calcanéum ; Articulation astrag.vléo-calcankknnk.

de
ASTRAGALEO-SCAPHOÏDIEN, ENNE {ass,
~ ~~' 'igale, et

scaphoide) adj.
Qui se rapporte à
l'astragale et au
scaphoïde : Arti-

culation ASTRA-
GALÉO - SCAPHOÏ -

DIENNE.

ASTRAGALIEN,
ENNE {ass. in,

en) adj. Qui ap-
partient, qui se
rapporte à l'as-

tragale : Tête
ASTRAGALIK^^E.

ASTRAGALIS-
BCE {ass. liss —
dugr. astragalos.

osselet) n. m.
Jeu des osselets,

chez les anciens.
Astragalizonte ;musée de Berlin).

ASTRAGALî-
ZONTE (ass — du gr. astragalos, osselet) n. Nom donné
par les archéologues à ceux qui jouaient atix osselets.
— Enctcl. Le jou des osselets était très répandu chea

les Grecs, et à l'usage des deux sexes. Les moDumenia
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anciens représentent fréquemment des aslragahzontes.

Une Joueuse d'osselets, aujourd'hui au musée de Berlin,

compte parmi les chefs-d'œuvre de la statuaire grecque.

On a conservé également des joueurs d'osselets dus au

sculpteur Polyclès.

ASTRAGALOMANCIE (ass — du gr. astragalos, osselet,

et inanteia, divination) n. f. Divination qui se pratiquait,

chez les Grecs, avec des osselets.

ASTRAKAN {ass) n. m. Marchandise provenant d'Astra-

kan. Il Fourrure d'agneau mort-né, préparée à Astrakan,

ou d'après les procédés usités dans cette ville, il On écrit

aussi ASTRAC^N.

Astrakan ou Astrakhan, ville de la Russie d'Eu-

rope, ch.-l. du gouvernement de ce nom, dans une des îles

les plus considérables de l'archipel formé par les branches

du Vol^a, à 45 kilom. de l'embouchure du fleuve dans la

Caspienne; 104.850 hab. Siège d'un anhivéthé grec et

d'un archevêché arménien ;
port

militaire, station de la flottille de la

Caspienne, chantiers de construc-

tion. L'industrie manufacturière

d'Astrakan n'est pas en rapport

avec son importance commerciale.

Cette ville est le contre des im-

portantes pêcheries de laCaspienne

et du 'Volga, qui alimentent eu

Foisson sec et salé les marchés de

intérieur do la Russie. Des canaux
l'unissent à Saint-Pétersbourg et à
Arkhangel ; des bateaux à vapeur à

Nijni-Novgorod; enfin un service

de bateaux à vapeur à Barki, Der-
bent, Bakou et Astérabad. Les exportations d Astrakan

se composent en majeure partie de poissons, caviar, colle

de poisson, garance, coton, fruits frais et secs, fourrures

dites astrakan, suifs et tissus ; les principaux objets de

l'importation sont ; la soie, les soieries, les tapis, les

châles, les drogues et les teintures.

Dans les constructions, la distribution des maisons, et,

en général, dans l'aspect extérieur de la cité, il existe de

grandes diff'éronces, dues à la diversité d'origine des habi-

tants d'Astrakan. La citadelle, ou Kremlin, située sur les

bords du 'Volga, et contenant la cathédrale, est 1 edihce

le plus important de la ville.
,

Que la ville d'Astrakan, distinguée aujourd hui en mile

ancienne et ville neuve, doive, ou non, sa fondation au roi

barbare Astra-Khao, il est certain qu'elle était la capitale

d'un khanat, ou royaume tatar du même nom, quand, en

1554, Ivan Basilovitch, pour se venger des Tatars Nogais,

la soumit et la ruina. En 1670, Stenko Razin, gouverneur

et sujet rebelle, s'empara d'Astrakhan, dont il fut dépos-

sédé par son oncle Jacolov, resté Adèle au tsar, son maître.

En 1702 et 1718, cette ville fut ravagée par un incendie;

mais Pierre le Grand la releva de ses ruines, en nt creu-

ser le port, et accorda au commerce les privilèges impor-

tants qui ont fait d'Astrakan une des premières places de

l'empire russe. — Pop. du dislrict d'Astrakan: 56.740 hab.

Astrakan ou Astrakhan (gouvernement d'),

province de la Russie sud-orientale, couvrant une super-

ficie de 236. 530 kilom. carr. environ, peuplée de 879.000 hab.

Cette province possède Astrakan comme capitale ;
elle

est divisée en cinq districts : Astrakan, Krasmij-lar, lenu-

taievsk, Tcherniy-/ar, et Tzaref.

ASTRAKANITE {ass — Ta.i. Astrakan) n. m. Nom donné

à un sulfate hydraté naturel de magnésie et de soude.

Syn. do BLŒDITE.

ASTRAL, ALE, AUX (ass) adj. Qui appartient aux astres,

qui a <iuelque rapport avec les astres : Les influences

ASTRALES. . .,, ,— Astron.jl>m(!e astrale. [\ On dit auj. année sidérale.

— Occult. Corps astral. L'un des sept aspects ou priti-

cipes admis, par les occultistes, comme concourant à la

composition des êtres. Le corps astral de l'homme, en

sanscrit théosopliique, Linya sharira, est un principe

moyen entre le corps et l'âme, qui sert d'intermédiaire

entre la volonté et les organes. Il iournit à l'âme diverses

enveloppes semi-matérielles.
— Relig. Esprit astral. Nom que, dans la religion dos

Parses, dans le gnosticisme et dans la théosophie de plu-

sieurs nations, on donnait à une classe de génies compo-

sés d'air et de feu, et dont on peuplait l'immensité de

l'univers.
— Techn. Lampe astrale, Lampe dont la lumière tombe

de haut en bas, sans porter d'ombre par ses appuis.

ASTRAMPSYCHOS, nom commun à plusieurs prêtres

magiciens de Perse. Nous possédons, avec ce nom d'au-

teur (évidemment supposé), un poème grec de cent un

vers ïambiques, qui paraît dater du iv siècle de notre

ère, et qui traite de Ylnterprilation des sonf/es.

ASTRANCE ou ASTRANTIA {ass — rad. astre) n. f.

Geuro de plantes do
la famille des om-
bellifères, tribu des
saniculées, dont les

fleurs ressemblent
à une étoile.

— Encycl. Calice

à cinq dents persis-

t an tes et acumi-
nées : cinq pétales
lancéolés; fleurs
blanches ou roses ;

ombelles simples :

tels sont les princi-

paux caractères du
genre astrance. Ce
sont des herbes de
l'Asie et de l'Europe
occidentale.
La principale es-

pèce est Vastrance à
grandes feuilles,
plante fort élégante,

assez commune dans
les Alpes et les Py-
rénées. Elle fleur'

'

ère, a passé pc

ASTRANTHE ass — du gr. astron, astre,

fleur) n. m. Bot. Syn. de homaline.

M^^

ASTRAPA (du gr. astrapè, éclat), nom d'une étoile do
l'amas des Pléiades. Elle se trouve placée dans la con-
stellation du Taureau.

ASTRAP;EUS {ass. uss) ou ASTRAPÉE {ass) [du gr. a.5(7'a-

paios, qui lance des éclairs] n. m. Entom.
Genre d insectes coléoptères, famille des sta-

phvlinidés, renfermant une seule espèce d'Eu-
rope, qui v!l dans les plaies des arbres ; c'est

Vastrapseus ulmi, noir brillant, avec les élytres

rouges et ime tache de même teinte sur l'ab-

domen.
— Bot. Section du genre dombeyia.

ASTRAPE (ass— dugr. astrapè. écliin ^
i

Genre de poissons électriques de la

des torpilles, n'ayant qu'une seule n

sur la face supérieure de la queue.

ASTRAPIE ou ASTRAPIA (ass — du gr.

astrapè, éclat) n. f. Genre d'oiseaux passe-
reaux dentirostres (de la taille du pigeon), fa-

mille des paradiséidés, dont les deux ou trois espèces con-
nues habitent les montagnes de la Papouasie.
— Encycl. Les asti'apies sont de magnifiques oiseaux

noirs à plumagevelouté,
gorge verte variée d'or

et de cuivre , et longue
queue violette à reflets

bronzés. On les nomme
vulgairement pies de pa-

radis. Citons l'aslrapia

i/ularis (nord de la Pa-
pouasie).

Astrate, tragédie de
Quinault, représentée en
1G63. Elise, reine de
'l'yr, possède un trône
que son père a usurpé
sur le roi légitime. Elle

a fait périr ce roi et deux
de ses fils : un dernier
s'est échappé, et un ora-

cle la menace de la ven-
geance de ce jeune
prince. Ce prince passe
pour le fils de Sichée.

Elevé sous le nom de
rt Astrate », il a rendu
les plus grands services à l'Etat et à la reine. Elise et

lui s'aiment et vont s'épouser, lorsque Sichée apprend à
Astre qui il est, et forme une conspiration pour lui ren-

dre ses droits. Astrate veut en instruire Elise, et, après

diverses complications, celle-ci s'empoisonne. Cette tra-

gédie, aux dialogues trop élégiaques, aux personnages

trop peu agissants, produisait toutefois au théâtre un as-

sez bel efl'et. (V. ce qu'en dit Bûileau, dans sa IIP satire.

ASTRE {ass — lat. astrwn ; du gr. nsirou) n. m. Asiron.

Se dit de tout corps céleste jouissant d'un éclat propre ou

emprunté à un autre corps : On distingue aujourd'hui parmi

les ASTRES : les étoiles fixes, les plancles et kurs satellites,

et les comètes.
— Astrol. Corps célestes considérés sous le rapport de

l'influence qu'on les supposait exercer sur la destinée des

hommes. Le langage commun, et surtout la poésie, font

parfois allusion à cette croyance :

Sous qiipl astri^, bon Dieu ! faut-il que je sois né.

Pour être de fâcheux toujours assassiné '.

Molière.

— Par ext. Personne fort belle : Un astre de beauté.

11 Personne influente ou illustre :

Tant qu'il ItriUe ici-bas. tout aslre a son nuase.
_, ,. LiMiRTINK. ,— Loc. poét. Jusquaux astres. En un lieu ou à un degré

très élevé, il L'astre du jour. L'astre qui nous éclaire, L'astre

des saisons, ou simplement L'astre, Le soleil. Il L'astre de

la nuit. L'astre des nuits, L'astre nocturne. L'astre au front

d'argent. L'astre des amants, La lune.

ASTRE, ÉE {ass) adj. Astron. Eclairé par les astres,

étoile : Xuit astkée. (Inus.)

— Astrol. Bien astre, Né sous un astre heureux, et par

ext., H

Astrapie.

ASTRÉE ou ASTBŒA {ass

type de la famille des astréij

f. Genre de madrépores,
renfermant des animaux

inarins vivant en colonies dans dos calices unis par leurs

murailles soudées. Les nombreuses espèces d'astréos, ré-

parties dans divers sous-genres, sont répandues dans les

mers tempérées et chaudes du globe, ou fossiles daus les

terrains tertiaires.

ASTRÉE, planète télescopique, n" 5, découverte le 8 dé-

cembre 1845 par Hencke. — Ancien nom de la constella-

tion de la 'Vierge.

AsTRÉE, selon les mythologues, déesse de la Justice,

habita la terre pendant l'âge d'or, que les poètes nommeiil

souvent siècle d'Astrée, et remonta dans l'Olympe quand J^

le crime apparut parmi les hommes. Elle fut placée dans

le zodiaque, où eue devint le signe de la Vierge. On la

représente tenant une balance ou un rameau de palmier

d'une main, et de l'autre des épis. Ces périphrases : temps

d'Astrée, siècle d'Astrée, désignent une époque do paix, de

justice, de bonheur et d'innocence.

Astrée (l'), roman célèbre d'Honoré d'Urfé, en six

parties, dont les quatre premières seulement furent pu-

bliées par l'auteur, de 1620 à 1624. Les deux dernières

parurent en 1625, après sa mort, et ne sont pas entière-

mont de lui. Suivant certains critiques, cette gigantesque

pastorale, qui se déroule au -m' siècle, servirait de pré-

texte à un tableau des intrigues de la cour de Henri I\ ;

suivant d'autres, l'auteur, dans sa jeunesse, ayant com-

posé une foule de vers pour ses nombreuses maîtresses,

s'avisa plus tard d'en faire le fond d'un roman. Il y a dans

l'ouvrage de d'Urfé, que La Fontaine et Boileau prisaient

fort des parties où l'écrivain semble avoir atteint la per-

fection du genre pastoral ; mais l'absence de tout mouve-

ment, de tout intérêt dramatique, rendra toujours la lecture

de ce roman d'une insupportable fad. ir : la langue, néan-

moins, lui a fait divers emprunts. C'est là que hgure 'a

Carte du Tendre, à laquelle on fait souvent allusion, '-t

Céladon, dont le nom sert encore à désigner un galant

doucereux, un amoureux platonique. Enfin, le nom de

A4trée a passé dans le stylo galant, pour désigner une

femme belle, aimable et tendrement aimée, mais qui se

montre jusqu'au bout rigoureuse, plutôt par un raffinement
de coquetterie que par véritable vertu.

ASTBÉIDÉS (ass — de astrée) n. m. pi. Famille de madré-
poraires, renfermant des colonies de polypes à loges lamel-

leuses, à murailles soudées. Leurs innombrables formes, qui

apparaissent dans le jurassique pour se continuer jusqu'à
nos jours, sont réparties en nombreuses sous-familles

dont les caractères sont très compliqués. — Un astréidé.

ASTREINDRE {ass— lat. astringere, lier, attacher : J'as-

treins, tu astreins, il astreint, noits astreignons, vous astrei-

qncz. ils astreignent. J'astreignais, nous astreignions. J'as-
'

' /j),!s. nous astreignîmes. J'astreindrai, nous astreindrons

.

'
'

' unirais, nous astreindrions. Astreins, astreignons,

i'^''z. Que j'astreigne, que nous astreignions. Quej'as

''r>r,^e, que nous astreignissions. Astreignant. Astreint,

nnie) v. a. .Soumettre, obliger, assujettir : Il ne convient
d'insérer dans un bail aucune stipulation qui ASTREIGNE le

fermier à un mode particulier d'assolement. (Dombasles.)
S'astreindre, v. pr. S'assujettir à : Que d'hommes sont

obligés de s'astreindre â des occupations qui ne sont pas
selon leurs goûts î (Daru.)
— Anton. Dispenser, exempter, laisser libre, relever.

ASTREINTE (ass) n. f. Dr. Syn. de contrainte, amende.

ASTRÉPHIE [ass — du gr. a priv., et stréphein, retourner)
n. f. Genre do valérianées, renfermant dos herbes vivaces
du Chili et des Andes de l'Amérique méridionale.

ASTRÉUS ou Astrée, fils du titan Crias et de la tita-

nide Ëurybie. Il est généralement regardé, dans la my-
thologie grecque, comme le père des Vents, Zéphyr, Bo-
rée, etc., et des Etoiles, qu'il eut de son hymen avec
l'Aurore, tille d'Hypérion.

ASTRICTIF, IVE (ass) adj . Qui a la propriété de resserrer.

ASTRICTION (ass, si — lat. astrictio, resserrement) n. f.

Méd. Effet produit sur l'économie par une substance as-
tringente : /.'.ASTRICTION que produit l'aya-pana est faible.

(J. Cloquet.) Il Sensation d'astriction. Effet particulier pro-
duit sur les organes du goût par les substances astringentes.
— Chir. Action de serrer ; /.'astriction d'un bandage.

ASTRILD n. m. Ornith. V. bengali.

ASTRINGENCE 'is's n. f. Qualité de ce «jui est astrin-
gent : i. AsTRLNGLNCK d'un médicament.
ASTRINGENT, ENTE (ass — lat. astringens, part. prés,

du V. astringere, resserrer) adj. Qui resserre les tissus par
une sorte de crispation : liemède astringent.
— Espèces astringentes. Nom donné, dans la pharmacie,

à un mélange de racines de bistorte et de tormentille avec
de l'écorce de grenadier, il Médication astringente. Emploi
de médicaments astringents.
— n. m. Médicament, remède astringent ; substance

astringente : Le sulfate dp zinc est un bon astringent. //

ne faut pas abuser des astringents.
— Encycl. On donne le nom de astringents à des médi-

caments qui ont la propriété de déterminer le resserre-

mont des tissus avec lesquels on les mot en contact.

Introduits dans la bouche, ils produisent à la langue une
sensation d'âpreté caractéristique. Ils prennent ordinaire-

ment le nom de styptiques quand on les emploie à l'exté-

rieur, et qu'on les applique à la surface d'une plaie sai-

gnante pour arrêter, grâce à l'astriction qui en résulte, le

sang fourni par les petits vaisseaux.
Employés à petite dose, à l'intérieur, les astringents

diminuent la sécrétion intestinale et la transpiration cuta-

née. A dose élevée, ils peuvent déterminer do la cardialgie,

des vomissements et d'autres accidents.

Les médicaments astringents sont fournis par le règne
minéral et par le règne végétal. Les astringents minéraux

les plus importants sont : les acides sulfurique (eau de

Léchollo) etchlorhi/drique convenablement étendus, l'a/iin,

les préparations de zinc (sulfate), \es préparations de plomb

(acétate, eau blanche), le borax, la. chaux, enfin les /hv/ki-

rations ferrugineuses (pet chlorure, sulfate.) Les astringoms

végétaux doivent leurs propriétés astringentes au tanin,

ou â l'acide gallique, ou à des matières résineuses. Ce

sont d'abord les substances presque entièrement coinposées

de tanin, comme les cachous, les kinas, les sucs d'acacia;

ensuite : Yécorce de chêne, la noix de galle, les écorces de

quinquina, la racine de ratanhia, les feuilles de noyer, d nr-

bousier, la bistorte, le monesia, les sang-dragons, enfin un

grand nombre de produits de la famille des rosacées : m."-

de Provins, racines de toi-menlille, de fraisier, de benoît' :

feuilles d'argentine, d' aigremoine.d'alchémille, de ronces.' <'

Les circonstances dans lesquelles le médecin a recr.i,:

aux astringents sont très variées. On les emploie à 1 e\

rieur dans le cas d'hémorragies externes ou internes, da' -

le début de brûlures, d'érysipèles, de panaris, d amygda

lites, comme coagulant du sang contre les anévnsmo,
les varices, etc. Quant à leur administration interne,

est particulièrement indiquée dans les

niques et dans les hémorraïios passives.

— Anton. Laxatif, relâchant.

ASTROBLÈPE (as..) ou ASTROBLEPAS {ass, pass) {(

gr. asiron, astre, et blépein. regarder] n. nL Genre de po

catarrhes chro-

sôns physostomes, do la famille des 'siluridés, ayant pour

type l'a'stroblèpo noir {astroblepas niger) du Brésil.

ASTROBOLE (ass— du gr. astron, astre, et ballein, jeti'i

n. m. Nom c(ue don' aient les anciens au feldspath orth"-^

dont ils faisaient usage dans leurs opérations de ma^

ASTROCARPE (ass — du gr. astron, étoile, et kar/.

fruit ; allusion à la forme étoilée du fruit) n. m. Genre li^'

résédacéos, renfei mant des herbes qui ont le port des ré-

sédas et qui croissent dans l'Europe méridionale et l'Afri-

que du Nord.

ASTROCARYE (ass — du gr. astron, astre, et karuon,

noix) n. f. Genre de palmiers de la Guyane et du Brésil,

qui ont presque tous UDv tige grêle et élevée, couverte

d'épines noires. Leur fruit est une drupe fibreuse, ovale,

et ne renfermant qu'une seule graine.

ASTRODICTUM [ass, tom') n. m. Instrument à l'aide du-

quel plusieurs personnes peuvent voir simultanément ua

même astre, au moyen d'oculaires doubles ou multiples.

ASTRODON (ass — du gr. astron, astre, et odous, odon-

tos, dont) n. m. Bot. Section du genre leucas.

ASTRODONTE [ass — même éfymol. qu'à l'art, précéd }

n. m. Genre de mousses. Syn- de 'NucKKaA.
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ASTRODYNAMIQUE (dM — do astres ot dynamique) n. f.

Dynamique dos astros ; forces qui les mettent on mouve-
ment. Il Conn.iissanco do ces forces.

A8TROGNOSIE (««« — du pr. (M(ron, astre, ot gnâftia, con-
naissance) n. f. Branche do l'astronomie qui a pour ohjot
la (;t)nnaissanco dos phénomônos qui se rapportent aux
)5toilos lixos, par opjïosition aux mouvonumts plus sousi-
blos des astres monlles ou errants.

ASTROGTNE {ass — du pr. astron, astre, ot guné, fe-
melle) n. f. Bot. Section du genre croton.

ASTROÏTE {ass — du ^r. astron, astre) n. f. Nom vul-
gaire des polypiers fossiles dont les traces se trouvent
dans certains marbres, et que les marbriers nomment yeux
de perdrix.

ASTROKYON {ass — gr. Astrokuàn; do astron, astre,
ot kuôn, chion) un dos noms do l'otoilo Sirius.

ASTRODYNAMIQUE — ASTRONOMIE

s — \\\\ gr. astron, astre, ot lambanein,
umeut dont ou s'est servi autrefois pour
dos

ASTROLABE

[

prondro)n.m.In^
observer la positii

astres et dôton
leur hauteur au-dessus
do l'horizon : Les Chi-
nois avaient des astro-
labes et des sphères
avant que nous sussions
lire, (Volt.)
— Enctcl. Les an-

ciens attribuaient l'in-

vention de l'astrolabe à
l'astronome grec Hip-
parque, qui vivait au
II" siècle avant notre
ère. Il y en avait plu-
sieurs variétés, que Astrolabe.
l'on appelait astrolabe
de mer et astrolabe armillaire. Par la suite, Ptolémée
employa le môme mot pour désigner une sorte t\o mai»p<^-
monde. C'est dans ce sons que ce mot a été employé par
presque tous les auteurs du xvi" siècle et du xvii'.

Astrolabe, nom du navire français sur lequel furent
exécutées, en 1826-1829 et en 1837-1840, doux expéditions
scientifiques, sous la conduite de Dumont-d'Ûrvillo.

ASTROLÂTRE (ass— du gr. as/ron, astre, etlatrcus, ser-
viteur) n. et adj. Se dit des adorateurs des astres : Les
Cholih'eiis étaient astrolâtres; étaient des astrolâtriîs.

ASTROLATRIE
des .ult.

s.ç — rad. astroldtre) n. f. Adoration
du aux astres : Da?is les climats qui

l'observation des astres, le premierfurcU U
culte est /'astrolàteie. (B. Const.)

ASTROLOGIE (ass — gr. astrologia; do astron, astre, et
logos, discours, traité) n. f. Art de prédire l'avenir par
l'inspection des astres, par la connaissance de leur in-
fluence propre et de celle que leur donne leur position
dans le ciel.

— Encycl. L'astronomie moderne se relie, par une tra-
dition ininterrompue, à des observations faites par les
Chaldéens; mais, à des remarques judicieuses sur le mou-
vement des astres, ces peuples primitifs ajoutèrent des
notions conjecturales ayant rapport aux influences des
astres sur le monde terrestre. Ceci s'explique par deux
sortes de raisons : a priori, le système religieux des Chal-
déens comportant la déilication des corps célestes, il était
tout naturel de leur attribuer une influence sur les choses
de la terre ; a posteriori, cette influence se montre par-
tiellement vraie : le retour de certaines constellations
en des points déterminés du ciel coïncide avec le retour
des saisons, avec certains courants atmosphériques

; les
marées de l'océan ont des variations d'amplitude pério-
diques correspondant aux phases de la lune, et toutes
les inductions des anciens à cet égard sont complètement
ou partiellement exactes. Ils avaient même cru remarquer
une influence analogue sur les êtres vivants : les varia-
tions saisonnières entraînent indubitablement dos modifl-
cations dans le monde organique .- à l'hiver, beaucoup je
plantes perdent leurs feuilles, et la végétation se ralentit

;

certains animaux s'engourdissent, d'autres subissent des
changements de pelage ou de plumage. A côté de ces
phénomènes, qui relèvent de la périodicité annuelle ou
solaire, quelques-uns ont paru ressortir à la périodicité
lunaire : la menstruation revient normalement au ijout de
quatre semaines, c'est-à-dire d'un mois lunaire, et cette
coïncidence était de nature à frapper des esprits prévenus.
Les influences vraies des astres sur la terre constituent
une science particulière qu'on appelle la météorolo(;ie.
Les influences supposées des corps célestes sur les êtres
vivants constituent l'astrologie judiciaire, que nous allons
étudier.
— AsTROLOGiR JUDICIAIRE. Le principe de Vastroloijie

judiciaire était le suivant : à l'heure où l'enfant vient au
monde, les astres exercent sur lui une influence mv.sté-
rieuse et fixent son caractère et son avenir : le tout résultera
de la nature des astres présents au ciel et de leur position
respective, en un mot de Vaspect que présentent les con-
stellations. Pour savoir le passé et l'avenir d'un homme,
il^ faut, avant toute chose, établir le thème de sa iialwné.
c'est-â-dire reconstituer l'état du ciel à l'heure de sa nais-
sance : il ne reste plus qu'à lire ce tableau et à en déduire,
selon certaines règles, des renseignements pratiques. Il
Va sans dire qu'en une matière où l'imagination joue le
rôle fondamental, il intervient une large part de caprice
et tous les astrologues n'opèrent pas de façon identique!
En général, ils divisent la voiite céleste en douze com-
partiments, à l'aide de six grands cercles équidistants ex
fixes : l'un d'eux correspond à l'horizon, un autre au méri-
dien, et les quatre derniers occupent des positions inter-
médiaires. Ce sont là les cercles de position, et le Soleil,
en vingt-quatre heures, traverse successivement les douze
fuseaux que l'on appelle les douze maisons du ciel.
Pour indiquer commodément les positions des astres à

un instant quelconque, on représente les douze maisons
par autant de triangles placés à la bordure d'un carré,
et numérotés dans le sens inverse de celui des aiguilles
d'une montre; puis on écrit dans chaque case le nom ou le
symbole des astres qui se trouvent dans la maison cor-
respondante : bien que le mouvement diurne les amène
successivement dans toutes les maisons, chacun d'eux
en possède une qui lui est propre ; il est le seigneur de la
vtaison, et son influence est plus grande là que partout

ailleurs. Parmi les astres, certains possèdent une heureuse
influence, comme Jupiter,Vénus, ou la Lune ; d'autres sont
fort dangereux, comme Saturne etMars; onlin, Mercure ot
le Soleil sont favorables ou non, suivant les circonstances.

Pareillement, les douze maisons ont des attributs parti-
culiers ; la première est celle do la vie, la seconde celle dos
richesses ; puis
viennent suc-
cossivomont
celles des frè-
res, des pa-
rents, des c»-
fants, de la
santé, du »<m-
riage, de la
mort, do la re-
ligion, dos di-

gnités, dos
amis, dos en-
nemis, soumi-

3 4 5

Les douze maisons du ciel.

trouvaient à
l'instant de la

naissance. Au
reste, ces in-

fluences peuvent se neutraliser plus ou moins, et il y a
lieu do tenir compte soigneusement des positions relati-
ves des astres. Deux astres observés simultauémont de
la terre peuvent présenter une conjofiction, un sextile, un
quadrant, un trine (ou trigone), ou une opposition, suivant
que l'angle formé par les rayons visuels est voisin de 0"

ou de 60°, ou do 90°, ou de 120°, ou de UO". Parmi ces
aspects, le quadrant et l'opposition sont malfaisants, le
trine et le sextile sont d'un lieuroux présage, la conjonc-
tion ne signitie rien : c'est un aspect indifférent.
Imaginons qu'à l'heure du thémo. Mars apparaisse à

l'horizon, et qu'en même temps Saturne se trouve au voi-
sinage du méridien ; dans ces conditions, l'aspect formé
par ces deux planètes néfastes est un quadrant ; le présage
est donc très funeste, et la menace porte spécialement
sur la première et la quatrième maisons, c'est-à-dire sur la
vie de l'intéressé et sur ses enfants. D'autres particula-
rités du thème peuvent heureusement modifier ces per-
spectives sinistres

;
par exemple, une opposition de Vénus

et de Jupiter, surtout si l'un des deux se trouve à ce mo-
ment dans la maison dont il est le seigneur.
Ajoutons que chaque heure du jour, que chaquejourdela

semaine, se trouvent sous le patronage spéci^ d'un astre
;

comme leurs noms l'indiquent, le lundi est consacré à la
lune, le mardi à Mars, le mercredi à Mercure, le jeudi
à Jupiter, le vendredi à Vénus, et le samedi à Saturne;
enfin, le dimanche est le jour du Soleil. On obtient le maî-
tre de l'heure en écrivant les noms des astres dans l'or-

dre où ils régissent les jours, ot en comptant de cinq en
cinq, dans le tableau ainsi formé à partir du maître du
jour. Ainsi, pour le mardi, la l'" heure appartient à Mars,
la 2" au Soleil, la 3" à Vénus, la 4" à Mercure, la 5* à la
Lune, etc., la 24* àVénus, et la 25', ou 1" heure du lende-
main (mercredi), à Mercure.
— Histoire de l'astrologie. L'astrologie est née en

Chaldée à une époque très reculée, et certains devins pré-
tendaient s'appuyer sur des observations faites pendant
473.000 ans; d'autres se réclamaient d'une tradition vieille
de 1.500.000 années; des prêtres chaldéens firent à Alexandre
des prédictions restées fameuses. Fort en honneur dans
l'Egypte, l'astrologie paraît y avoir été importée d'Asie à
une époque inconnue : ce sont les mômes méthodes et les
nièmes minuties. De très bonne heure ces pratiques se sont
introduites en Grèce, et l'on en trouve la preuve dans
Homère et dans Hésiode ; mais il s'agissait alors d'une im-
portation fragmentaire, faite peut-être par des matelots
ou des commerc.'ants. Le corps des doctrines anciennes ne
fuc connu que plus tard : simultanément Bérose apporta
de Babylone à Athènes, puis à l'île de Cos, les méthodes
chaldéennes, tandis que Manéthon do Sébonnytos intro-
duisait les pratiques égyptiennes.

L'astrologie fut introduite à Rome dès la conquête de
la Grèce, et le christianisme naissant lutta énergique-
ment contre elle. Dès ce moment, comme au moyen âge,
l'Eglise a toujours répudié l'astrologie, mais les arguments
eut varié. Tantôt elle la considère comme simple impos-
ture et comme blasphématoire, pour ses bases détermi-
nistes ot antiprovidentielles; tantôt elle l'envisage comme
d'essence démoniaque, lui reconnaissant implicitement une
valeur réelle, mais impie.
Les persécutions n eurent d'autre effet que de multi-

plier les astrologues, et le mystère qui les entourait n'était
pas fait pour diminuer leur prestige et leur empire sur la
foule. Les échecs les plus retentissants ne purent amoindrir
la crédulité générale. C'est ainsi qu'en 1179, tous les as-
trologues s'accordèrent pour annoncer la fin du monde :

il devait se produire, en septembre 1186, une conjonction
de toutes les planètes, et ce signe redoutable présageait
les plus etfroyables cataclysmes. La terreur était géné-
rale; mais la conjonction eut lieu, l'année se passa sans
rien d'extraordinaire, et le monde respira.
En revanche, la grande peste qui désola la fin du

xiv siècle fut attribuée à la conjonction de trois planètes,
et l'Université de Paris proclama solennellement la rela-
tion des deux événements. On voit que les hommes les plus
instruits n'échappaient nullement aux préjugés populai-
res. La célèbre comète de 1456. coïncidant avec la peste
et la guerre contre les Turcs, répandit une consternation
générale; le pape Calixte III ordonna des prières publi-
ques. En 1524, Stœffler prédit un nouveau déluge xmiversol,
sans plus de fondement que ses prédécesseurs.
Le XVI* siècle marque l'apogée de l'astrologie : tous les

princes ont leurs astrologues, les rois eux-mêmes ne dé-
daignent pas de se faire initier, et Catherine de Médicis
amène d'Italie une suite nombreuse d'astrologues, dont le
plus célèbre fut Nostradamus. Cardan, Tycho-Brahé, Ke-
pler, en jetant les fondements de l'astronomie, s'intéressè-
rent encore aux observations conjecturales ; mais la foi

à l'astrologie s'en va, et Morin do Villefranche, le maître
de Gassendi, n'arrive pas à conmiuniquer sa foi à son dis-
ciple. Aussi, à plusieurs reprises, il prédit la mort de ce
dernier, ce on ([uoi i! se trompa sans cesse. Morin fit pa-
reille erreur en prédisant la mort do Louis XIII.

A la naissance do Louis XIV, l'astroloffuo do la cour
en fit l'horoscope, mai» la foi manquait déjà, et le poste
ne fut pas maintonu.

L'astrologie no rencontre plus guère d'adeptes, aajoor-
d'iiui, que parmi les bateleur» exploitant la crédulité publi-
que; coUo-ci commence même à dÎNparattro; néanmoins,
les comètes produisent encore quelque émotion dans les
esprits pou ouverts. Cependant, do temps en temps, un
retour do mysticisme ou do dilettantisme a remis 1 astro-
logie en honneur au même titre que les diverses magies et
que le spiriiisran.

ASTROLOGIQUE (ass) adj. Qui appartient, qui a rapport
à iastrologi»! : Pronostics ASTBOLOGigcEfl. ii Propre aux ob-
servations astrologiques : Observatoire a«trologiqgb.
— Figure astrologique, Deacripûoadoïaspoctgénéraldcfi

astres au-dessus de l'horizon au moment do l'obsor^'alion.

ASTROLOGIQITEMENT (««») adv. Selon les règles do
r.-istrolo^'i<-

: Unroscope tiré ASTaoLOGiQDKMENT.

ASTROLOGUE {ans) n. m. Celui (jui s'adonne à l'astrolo-
^ci'_' judiciaire, qui en a étudié, qui en connaît les règles ;

Ijis dames de la cour de Catherine de MZ-dicin n'fussent osé
rien faire sans consulter quelque ASTROLoorK. 'Thiers.)
— Loc. PROv. Ce n'est pas un grand astrologue, Co n'est

pas un homme bien intelligent, bien habile.

Astrologue (l'), roman de Waltor Scott. V. Guy Man-
NERING.

Astrologues (Contée les), petit traité do Seitus Em-
piricus, où il démontre la vanité do la science des Chal-
déens, qui prétendaient prédire les événements et la des-
tinée des hommes par l'examen des astres.

ASTROLOBSE OU A5TROLOHA {ass— du gr. astron, astre,
ot lôma. bordurej n. m. Genre d'épacridéos, renfermant des
arbustes feuillus, bas, le plus souvent diffus ou décom-
hants, de l'Australie méridionale et de l'Ile de Van Diémen.
ASTROMANCIE (ass — du gr. astron, astre, et manteia,

divination) n. f. Divination qui se pratique par l'inspec-
tion des astres, et nommée plus ordinairement astrologie.

ASTROMANCIEN. ENNE {ass, si-in, en') û. Celui, celle

ASTROMARCHANTIE {a3s, fcan-tl — do ostre, et mar-
chaiitiei u. 1. Bot. .Section du genre marchantie.

ASTROMELA, anc. ville détruite au v" siècle par le roi
desAVisigoths, Euric. Quelques ruines en subsistent, près
létang de Saint-Chamas (Bouches-du-Rliône).

ASTROBfÊTRE (ass — du gr. astron. astre, et métron,
mesure) n. m. Instrument servant à mesurer les diamè-
tres apparents des astres et les petites distances entre
les étoiles. V. oéliomètre.

ASTROHÉTRIE {ass) n. f. Art de mesurer, à l'aide de
l'astromètre, les diamètres apparents des astres et les pe-
tites distances des étoiles.

ASTROMÉTRIQUE {ass) adj. Qui appartient, qui a rap-
port à lasirométne.

ASTRONE {ass — du gr. astron, astre) n. m. Genre do
térébinthacées, comprenant de grands arbres résineux, à
feuilles alternes ot composées de folioles opposées, en-
tières ou crénelées. On en connaît huit espèces de l'Amé-
rique tropicale et des Antilles. Syn. astronium.

ASTRONIE {ass — du gr. astron, astre) n. f. Genre do
mélastomacées, comprenant des arbres ou des arbustes,
glabres ou tomenteux, à rameaux arrondis, originaires de
la Malaisie et des îles de l'océan Pacifique.

ASTRONODilE {ass) n. m. Celui qui connaît l'astronomie,
qui s'en occupe ; Newton fut un grand astronome.
— Adjectiv. Qui s'occupe d'astronomie, qui se livre à

l'astronomie : Un mathématicien astronome.

Astronome (l'), chroniqueur et astronome français
du IX' siècle, dont le véritable nom est inconnu. U passa
une partie de sa vie à la cour de Louis le Débonnaire. On
a de lui une intéressante Vie de Louis le Débonnaire, tra-
duite dans la collection Guizot.

ASTRONOMIE {as$ — du gr. astron, astre, et nomos, loi)

n. f. Science qui a pour objet de faire connaître les as-
tres, leur constitution, leurs positions relatives et les lois

de leurs mouvements : De toutes les sciences naturelles,
Tastronomie est celle gui présente le plus long enchaîne-
ment de découvertes. (Laplace.)
— Branche de cette science qui a pour but la connais-

sance spéciale d'une classe de corps célestes : Astronomie
cumétaire. Astronomie planétaire. Il Ensemble des con-
naissances astronomiques d'un peuple ou d'un individu :

Gastronomie des Arabes, /.'astronomie des Chinois.
— Iconogr. Les anciens avaient fait de la muse Uranie

la personnification de l'astronomie; ils lui donnaient pour
attributs principaux une sphère, une couronne d'étoiles,
des instruments de mathématiques.
(V. Uranie.) Rangée au nombre
des sept arts libéraux par le moyen
âge, l'Astronomie fut représentée
sous la figure d'une femme, tenant
à la main tantôt une rose dos vents,
tantôt une boule, tantôt un boisseau
plein d'eau, au-dessus duquel sont
mdiqués quelques astres. (V. arts
libéraux.) Les artistes modernes
ont traité ce sujet de bien des ma-
nières différentes : un bas-relief de
Paul Ponce, au Louvre, représente
l'Astronomie sons la figure d'Atlas
soutenant le monde et contemplant
le ciel ; uu autre bas-relief, de Th.
Poissant, qui décore l'hôtel de Col-
bert , à Paris, nous montre une
femme debout, avec des ailes dans
les cheveux, le pied droit posé sur i/Astn,Doinie (sta-
des volumes entasses, tenant de la tuctte de la cathédrale
main droite un style, dont elle se deLaon [xm* siëclej).

sert pour montrer une sphère sur
laquelle elle est accoudée. On voit au musée de Dresde
une belle figure allégorique de l'Astronomie, peinte par
Massimo Stanzioni. Chaplin a e.xposé, en 1859, un petit ta-

bleau sur le même sujet.

— Enctcl. Si, par un temps sans nuages, un observa-
teur est situé sur la mer, ou bien en un pomt de la terre où
les accidents de terrain sont négligeables, il aperçoit au-
dessus de lui une sorte de voûte surbaissée, bleue peadant

es
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le jour ot uoire pendant la nuit : c'est le ciel. L'œil uo

l'observateur paraît au centre du ciel, et la limite entre ig

ciel et la mer, par exemple, s'appelle Y horizon sensible.

Cependant, ou voir dans le ciel des objets brillants : ce

-Comète.

sont des astres comme le soleil, la lune..., et, la nuit, l'œil

en perçoit une innombiablo quantité. Les astres les plus

importants peuvent ôtro observés avec une lunette même
pendant le jour, et

l'aspect général du
ciel ne change pas

;

d'un autre côté, vus à
la lunette, quelques-

uns prennent des for-

mes diverses, cessent

d'être perçus comme de
simples potnts, et ac-

cusent certains carac-
tères propres : en
grande majoritécesont
des étoiles, les autres

étant des itébuleusps,

planètes et leurs satel-

lites, ou comètes. D'ail-

leurs, quelle que soit

leur nature, tous les as-

tres se déplacent dans
le ciel : le matin, le so-

leil se lève, apparaît à
ï 'horizon , monte j iis-

qu'à une certaine hau-
teur, et redescend pour
aller se coucher, en dis-

paraissant de l'autro

côté de l'horizon. Il en
est de même pour la

lune et tous les autres astres, et, à la lunette, on voit
ce mouvement s'otfectuer graduellement, d'une manière
continue.
— Eloiles. Nous allons plus particulièrement nous occu-

per des étoiles, de l'étude de leurs mouvements, et donner
tout d'abord les trois caractères principaux auxquels on
peut les reconnaître :

1" Un certain tremblement, dit scintillation ;

2° Elles sont toujours sans dimensions appréciables,
quelle que soit la puissance de l'instrument avec lequel on
les observe

;

3° En quelque point de la terre que soit placé l'observa-
teur, et à n'importe quelle heure de la journée, l'angle que
font les rayons visuels allant â deux étoiles reste le même ;

c'est la distance angulaire de ces deux étoiles, distance
que l'on sait mesurer avec une ç^rande précision.
Nous imaginerons, pour faciliter le langage, que l'œil

de l'observateur,
supposé tîxe à la

surface de la

terre, soit le cen-
tre d'une sphère
idéale, de rayon
extrêmement
grand, qu'on ap-
pelle sphère cé-
leste, et sur la-
quelle serontpro-
jetées les étoi-

les; nous parle-
rons alors des
positions appa-
rentes des étoi-
les, de leurs pers-
pectives sur cette
sphère, comme
des étoiles elles-

mêmes, ce qui
revient à considérer les étoiles comme assujetties à rester
sur la surface de la sphère céleste. 11 nous reste alors
à fixer d'une manière précise, à l'aide de coordonnées, la
position d'une étoile sur la sphère céleste.

Soit O Vœil de l'observateur, NOZ la verticale du lieu,
c'est-à-dire la direction de la pesanteur ou du lil à plomb ;

les points d'intersection supérieur et inférieur Z et N de
la verticale avec la sphère céleste s'appellent zénith et
nadir. Enfin le plan horizontal du lieu, ou surface des eaux
tranquilles en ce point, perpendiculaire à la direction du lil

à plomb, coupe la sphère céleste suivant Vhorizon NWSE
Les coordonnées qui fixent la position d'une étoile sont
alors immédiates ; si l'on voit l'étoile dans la direction OA,
et que, par suite, le point A soit son point figucatil sur la
sphère,il suffit, pour connaître l'exacte position de l'étoile A,
de connaître celle du plan vertical OZAA'N qui le con-
tient, ainsi que la direction, dans ce plan, de la droite OA.
Ce plan, déterminé par la verticale et la direction OA,
coupe l'horizon suivant une droite OA' ; réciproquement, la
connaissance de la droite OA entraîne celle du plan ver-
tical, et nous définirons la position de OA' par l'angle
qu'elle fait avec une direction arbitrairement cnoisie pour

origine, OS par exemple. L'angle sÔA' est dit azimut do
l'astre. Dans le plan vertical lui-même, la direction OA
sera définie par l'angle ZOA qu'elle fait avec la verticale,
et qu'on appelle la distance zénithale de l'astre, ou bien en-

core par l'anglo AOA', qui est sa hauteur au-dessus de
L'horizon.

— Mouvement diurne. Comme il existe des instruments

susceptibles de fournir avec précision ces coordonnées,

on peut, à chaque instant, marquer la position d'une étoile

déterminée sur une sphère en carton ; il suffit, pour cela,

d'avoir une pendule bien réglée, c'est-à-dire suivant un

mouvement uniforme, quelconque d'ailleurs. On reconnaît

alors que certaines étoiles restent constamment au-dessus

de l'horizon et décrivent de petits cercles de la sphère

céleste d'un mouvement unitorme, comme MM' ou RR'
par exemple, en sorte qu'elles mettent toutes le même
temps pour effectuer une rotation complète. De plus, tous

ces cercles ont mêmes pôles P ot P' sur la sphère, c'est-

à-dire peuvent être tracées par l'extrémité d'un compas
dont une pointe serait fixée en P ou en P' ; ils sont donc
situés dans des plans parallèles, ce qui a fait donner aux
trajectoires des étoiles le nom de parallèles célestes, et

sont tous décrits dans le même sens, le sens rétrograde, de

gauche â droite par rapport à un observateur couché le

long de PP', la tête vers P, qui regarderait un des astres

mobiles.
Pour celles, comme A, dont le trajet ne s'effectue pas

entièrement au-dessus de l'horizon, et qui disparaissent

entre les points a et p, par exemple, elles semblent agir

de même tant qu'on les voit, et, en d'.intres noints de la

terre, on peut apercevoir leur trajectou'e comploto. Amsi
donc, tout se passe com-
me si les étoiles étaient
eff'ectivement liées aune
sj)hère tournant d'une ma-
nière uniforme autour de
la ligne des pôles PP',
3ui a reçu le nom de axe
u monde ; nous assimile-

rons cette sphère à la

siihère céleste, et les re-

marques précédentes con-
stituent la connaissance
du mouvement diurne.
Les pôles P et P' ont

reçu le nom de pôle Nord
(boréal ou arctique), et de
pôle Sud (austral ou an-
tarctique); le grand cercle
de la sphère EE'WE,
dont le plan est perpen-
diculaire à la ligne des
pôles, a nom équateur c^-

Zes/t ; le plan de la figuré, ,,,. , i ^ i t
AA* ™- A . . * Nébuleuse annulaire de la Lyre,
déterminé en tout point ^

par la verticale et la ligne des pôles, OZ et OP, s'appelle
méridien du lieu, et coupe le plan horizontal suivant la

méridienne qui joint les points cardinaux N. et S.; ce
dernier est précisément l'origine des azimuts. Enfin, \ejour
sidéral, avec les mêmes subdivisions que le jour civil,

est le temps qui correspond à une rotation complète du
système steliaire : il est, environ, plus court de quatre mi-
nutes que le jour civil.

Les lois du mouvement diurne sont d'ailleurs entière-

ment générales ; en quelque point de la terre que se
trouve l'observateur, toutes les sphères célestes coïncident,
car les dimensions de la terre sont ici négligeables, et les

mêmes phénomènes sont observes : partout on trouve la

même distance angulaire d'une étoile au pôle, et la seule
chose variable d'un lieu en un autre est la hauteur du pôle
au-dessus de l'horizon, hauteur qui, à Paris, se trouve
être é^ale à 48" 50' 11".

— Observations. Nous verrons ailleurs les détails de
l'astronomie steliaire {v. étoiles) ; pour le moment, nous
pouvons dire que les coordonnées précédemment définies,

dites parfois coordonnées horizontales (distance zénithale
et azimut) no sont pas toujours les plus commodes, et
qu'il est souvent avantageux d'employer des coordonnées
équatoriales (v. ascension droite) ; ces dernières sont les

plus fréquemmont utilisées aux instruments méridiens
dont le rôle, très important d'après ce que nous venons de
dire, est de déterminer avec précision, en tout lieu, le

méridien et la hauteur du pôle au-dessus de l'horizon. On
peut alors étudier avec un soin particulier certaines
étoiles, dites fondamentales, observées depuis longtemps,
et dont les coordonnées seront connues avec une très
grande exactitude : au centième de seconde de temps
près pour l'ascension droite, et au di.xième de seconde
d'arc près pour la déclinaison ; dos recueils spéciaux pu-
blient annuellement ces éléments, et notamment : la Con-
naissance des temps en France, le Nautical Almanac en An-
gleterre, le Berliner astronomisches Jahrbuch en Allemagne.
Comme il est, en outre, impossible de réaliser une pen-

dule parfaite, on détermine chaque jour la correctioti de
la pendule employée d'après le mouvement même des
étoiles fourni par ces recueils, en se rappelant que l'in-

tervalle de temps qui sépare deux passages supérieurs
d'une même étoile au méridien est, par définition même,
de vingt-quatre heures sidérales. C'est donc encore aux
instruments méridiens qu'incombe le soin de déterminer
l'heure.
Mais, si ces instruments doivent servir aux mesures

de grande précision, on ne saurait leur donner de trop
grandes dimensions sans compromettre leur stabilité et
augmenter les erreurs accidentelles ; aussi existe-t-il des
instruments de recherche beaucoup plus puissants : ce
sont les instruments équatoriaux. Les défauts de stabilité

et de réglage n'influent pas ici sensiblement, car on ne
détermine pas la position exacte d'un astre très faible et

on le compare simplement à une étoile voisine dans le

champ de la lunette, étoile dont la position exacte sera
ultérieurement déterminée avec les instruments méridiens.
V. ÉTOILE, STELLAIBE, CONSTELLATION.
— Terre, La terre n'est pas plane, et admet une forme

sphérique ; l'histoire des voyages est là pour prouver
qu'elle a une forme convexe. Au reste, pendant les éclipses
de lune, on voit l'ombre portée par la terre déterminer une
échancrure circulaire, de sorte que la terre ne peut avoir
qu'une forme sphérique, et le relief des continents, qui
n'atteint pas la 700* partie du rayon de la terre, n'altère
pas sensiblement cette forme.
Le rayon de la terre est de 6.366 kîlom. ; sa surface,

de 500 millions de kilom. carr., et son volume de 1 triikon
de kilom. cubes. Enfin, la surface idéale de la mer est
constamment mobile et agitée de petits mouvements pé-
riodiques, connus sous le nom de marées. V. ce mot.
Des mesures plus précises ont montré que la terre est

un ellipsoïde de révolution ; lu différence entre le demi-

21.844 m., et le

rand a.\c ou aplatisse-
grand axe et le demi -petit axe est

rapport de cette longueur r" '* "'"

ment est i^gal à —

.
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D'ailleurs, la terre est animée d'un mouvement d'entraî-

Dcment autour du soleil, et d'un mouvement do rotation

sur elle-même qui
crée le mouvement
"pparent des étoi-

les dont nous avons
parlé plus haut.
— Soleil. Le so-,

leil participe au
mouvement diurne.

comme les étoiles-,

il se lève tous les

jours à l'orient et

se couche à l'occi-

dent, mais il ne
reste pas fixe sur

la sphère céleste,

c'est-à-dire par
rapport aux érni-

les : il a un mou-
vement propre. Il Le soleil et aes tachea.

paraît décrireainsi , , , ,

une ellipse dont la terre occupe un des loyers dans le

plan de Vécliptique; ce plan n'est pas absolument fi.xe,

ce qui entraîne le^ pliénoiuène connu sous le nom de

prccessîon des équinoxes, et l'axe de rotation vrai de la

terre est incliné
sur l'écliptique, ce
qui détermine l'mf*-

f/alité des jours et

des nuits.
— Lune. La lune

])0ssède aussi un
mouvement pro-
jne ; tout en tour-

nant autour du so-

leil, c'est un sa-

tellite de la terre,

décrivant autour
elle-ci 1

lipse dont la terre

ipe des
loyers, à la dis-

la'nce moyenne de
GO rayons terres-

tres. "N ous ver-
rons ailleurs l'ex-

plication de sa ro-

tation sur elle-
même, de ses pha-
ses, sa constitution

et ses éclipses.
— Planètes. Les anciens connaissaient cinq planètes :

Mercure, Vénus, Mars, Jupiter et Saturne, représentées
par les symboles :

Éclipse de soleil.

$ 9 (f 3^ ï)

(v. astéroïde) ;
elles décrivent des ellipses autour du

soleil, ne s'écartent jamais beaucoup de l'écliptique, el

se déplacent assez
rapidement dans
les constellations
du zodiaque. La
terre doit être con-
sidérée également
comme une pla-

nète circulant au-
tour du sole 1 entr
les orbites de \

nus etde Mars 1

puis, on a d
vert l'existence
deux grosses pi

nètes, Uranus
Neptune , et d
grand nombre d
petites. V astl
ROÏDE.
— Comètes. Quel-

quefois visibles à
1 œil nu, le plus sou-
vent, les comètes
sont télescopiques.
Elles apparaissent
très difiérentes des
planètes : P un
noyau plus lumi-
neux ;

2° une at-
mosphère nébu-
leuse qui les envi-
ronne ; 3" une queue, panache lumineux, qm les suit.

Au reste, leur aspect varie très rapidement.
Enfin, parmi les phénomènes célestes, on doit citer en-

core les étoiles filantes, aérolithes, bolides, amas d'étoiles,

et les nébuleuses, r asses de lumière diffuse ressemblant
à des nuages.
— Histoire de l'astroîtomie. L'astronomie se bornait, pri-

mitivement, à l'observation du lever et du coucher des
principales étoiles ; on divisa donc le ciel en constella-
tions, et le mouvement des planètes était déterminé par
les étoiles dont elles s'approchaient dans leur cours.
Pour le soleil, on étudiait les variations des ombres mé-
ridiennes des gnomons et les étoiles immédiatement visi-

bles après son coucher.
En Chine, 2.000 ans avant notre ère, un tribunal de

mathématiques devait cultiver l'astronomie, établir le

calendrier, et prédire les éclipses, pour fournir des bases
aux cérémonies religieuses. Ptolémée, après, a transmis
trois éclipses de lune observées en 719 et 720 ; les Chal-
déens avaient, d'ailleurs, découvert le Saros, période de
deux cent vingt-trois mois lunaires, qui ramène à très peu
près la lune dans la même position. Nous avons peu de
renseignements précis sur les connaissances des Egyp-
tiens ; et cependant, elles devaient être assez étendues,
puisque les philosophes grecs Tlialès, Pythagore et

Platon, allèrent chez eux puiser les connaissances qu'ils

devaient rapporter.
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Pytliagoro onsoignait los doux monvMnonts do la torro

Kur ollo-ni6mo ot autour du soloil ; il avait dos vutîs

élovc'îos sur los sysiùmos planétaires, mais ollos nian-

quuiom do prouve, ot leur vôrit*^ fut complôtomont nn^-

coiinuo. Aristarquo do Samos ot Eratosthôno tenteront la

iiu'suro do la distance do la torro au soloil ot dos dinicn-

sioiKS do la torro ; Ilipparquo, doux siùclos avant notro
ôro. porfcctionna la trigonométrie sphériquo, dressa un
catalogue d'ôtoilos, ot lïxa la position d'un point à la sur-

face do 1.1 torro par los longitude ot latitude ; mais sos

travaux sont disparus, ot nous no los connaissons que par
VAlmngeste do Ptolôméo qui, lui-m(>mo, étudia avec grand
soin lo mouvement do la lune.

Les anciens considéraient lo mouvement circulaire et

uniforme comme lo plus parfait et comme devant ôtrc la

base du mouvement des planètes. Ptolémro, adoptant
cette idée, tenta d'expliquer toutes los irrégulaintés dos
mouvements célestes ; mais le mouvement uniÉorino était

insuflisant, ot il eut recours à la combinaison do tels mou-
vements dans la théorie des épiq/clea. Kn un mot, une
pianôto eût été comme l'extrémité du rayon d'une rouo
tournant réguliùromont, tandis que son contre décrirait

uniformément un cercle autour do la torro. Mais Copernic
retrouva dans los anciens philosophes que le véritable

centre du monde devait être le soleil, et non la terre ; on
rapportant tous les mouvements au soloil, il simplitia

considérablement lo système de Ptoléméo en diminuant
lo nombre des cercles indispensables.
La plus grave objection à faire au système de Copornii:

résultait du mouvement do la lune, tout dabord autour
do la terre, puis entraînée autour du soloil dans un mou-
vement général ; la découverte, on Hïio, par Galilée des
quatre lunes ou satellites do Jupiter devait faire triompher
le système de Copernic.

Mais, avant Galilée, le plus grand observateur qui ait

jamais existé fut Tycho-Brahé; ses observations, si nom-
breuses el si précises, quand on pense qu'elles furent

faites à l'œil nu, permirent à son élève Kepler de décou-
vrir les admirables lois du mouvement elliptique des pla-

nètes autour du soleil. V. planète.
Avec Newton, la mécanique analytique intervient dans

l'explication des mouvements plauétaires ; les lois de Kepler
sont mathématiquement établies, et l'on peut dire avec
Laplaco que los Principes de la philosophie naturelle do
Newton, parus on 1087, constituent la plus haute produc-
tion de l'esprit humain ; on sorte que, encore aujourd'hui, la

loi élémentaire de l'attraction universelle suffit à expliquer
l'immense et complexe variété dos mouvements célestes.

Les principaux successeurs de Newton, ses élèves et

disciples, sont Clairaut, d'Alembert, Leverrier; et il faut.

aussi faire ici une place toute spéciale à deux des plus
profonds analystes do l'humanité : Lagrange et Laplace.
Mais, outre lo développement théorique, l'astronomie

d'observation f'îsait dos progrès considérables avec
Huygous, Rœn. r, Dominique Cassini {le premier direc-
teur de l'Observatoire de Paris), Flamsteed, Bradley, très

habile observateur à qui l'on dut la connaissance de l'aber-

ration et de la mutation ; enfin, etsurtout.W. Herschel, qui
se livra à un inventaire méthodique des richesses du ciel :

satellites des planètes, amas d'étoiles, nébuleuses, étoiles

doubles, intensité lumineuse des étoiles qui peut permet-
tre d'apprécier leur distance, et, enfin, translation du sys-
tème solaire.

D'autre part, il faut citer les importantes recherches
cosmogoniques de Laplace sur l'origine et le principe
même de la constitution du système solaire ; enfin, l'as-

tronomie s'est enrichie encore de deux nouveaux pro-
cédés : analyse spectrale ot photographie.
— BiBLioGR. On trouvera, dans les oeuvres complètes

des savants que nous venons de citer, les principaux
résultats théoriques relatifs à l'astronomie, qui constituent
même plutôt la partie appelée mécanique céleste do cette
science ; ils sont, du reste, presque tous analysés et
magistralement exposés dans l'œuvre capitale de Tisse-
rand {Traité de mécanique céleste). Pour l'astronomie pro-
prement dite, au point do vue do son histoire et de son
évolution, il faudrait tout d'abord consulter les collections
do Comptes rendus de l'Académie des sciences et de l'An-
mtaire au Bureau des longitudes, puis, entre autres ouvrages
importants : Ara^o, Astronomie populaire; Biot, Astro-
nomie physique ;GiOTda.no Bruno, Traité de l'Univers {\h9l)

,

le premier auteur qui mentionne la rotation du soleil sur
lui-mC?m6 ; Delaunay, Rapport sur les progrès de l'astrono-
mie {Paris, 1867); Galilée, Traité d'astronomie ; Halley, As-
tronomias cometicx synopsis ; Petit, Traité d'astronomie;
Radau, les Derniers Progrès de la science ;\oge\, les Mondes
scientifiques {1875), et quelques ouvrages spéciaux: Hug-
gins, l'Analyse spectrale; P. Secchi, ^ Soleil; Lœwy et
Puiseux, >l/'ks de la lune {1897), l'œuvre la plus considé-
rable que l'on possède à ce sujet.

ASTRONOMIQUE {ass) adj . Qui appartient, nui a rapport
à l'astronomie : Calculs astronomiques. Tables astrono-
MiQOES. La plus belle découverte astronomiqde de l'anti-
quité est celle de la précession des équinoxes. (Arago.) ii

Carte astronomique. Projection plane représentant les
constellations. Il Jour as/ronomigue. Durée exacte et tou-
jours la même d'une révolution apparente du soleil autour
de la torro, ou mieux d'une révolution de la terre sur son
axe : Le jour astronomique commence à midi, c'est-à-dire
aupassage du centre du soleil dans le méridien du lieu.

Il H^ure astronomique. Vingt-quatrième partie du jour as-
rronomiquo. il Année astronomique. Durée exacte d.e la ré-
volution apparcnto du soleil autour de la terre.— Môtrnl r, (,,".;-.

1 s fronomiques, Nom que certains
auteurs M. n; m m lions sexagésimales, dont on fait
usage pnin

1 ., :
.1 li's degrés du cercle.— n. ni. l'.iifM a.iiniH.mique, ce qui se rapporte à l'as-

tronomio : /.r cHèhrc Halley, premier astronome du roi de
la Grande-Bretagne, a déjà écrit pour soutenir tout Tas-
TUONOMiQUK du Système de chronologie de Newton. {Fonten.)

ASTRONOMIQUEMENT {ass) adv. Suivant les règles de

Astronomiques {lfs) [Astronomicon], poème didac-
tique on cinq hvres, du poète latin Manilius, qui paraît
avoir vécu au commencement du règne de Tibère. Le style
de l'œuvre indique une périodo do bonne latinité. Pogf^e
en découvrit le manuscrit.

'^

Au milieu de puériles rêveries astrologiques, on est
étonné de rencontrer dans ce poème une exposition philo-
sophique de la doctrine stoïcienne de l'.âmo du monde.
Le cinquième livre est supérieur à tous les autres; on

ASTRONOMIQUE — ASTYDAMIE
V romarqiio de poétiques descriptions et dos Apisodos, dont
le plus beau, celui d Andromède, ost digne dos poètes du
siècle d'Auguste.
La moilleuro édition dos Astronomiques, publiée pour

la première fois par Rogiomontanus {U7i), ost colle do
Loydo{looo), par J. Scaliger, avec variantes de Fr. Junius.

ASTROPE ou A8TR0PU8 {puss — du gr. astron, astre,
otpou.s, pied) n. f. Syn. do waltuÂbik.

ASTROPECTINIDÉ3 (ass—du lat. astrum, astre, etpeeten,
inis, pii-iiM,, II. III. pi. Famille do stollérides dont 1 espèce
type, astro/irrfrn nurantiacus, se trouve dans la Méditer—
ranoo vi d.iiis riMr-a,n Atlantique. — Un astkockctinidé.

ASTROPHANOMÈTRE {asa — du gr. astron, astre ;
pha-

nos. brillant, ot métron, mesure) n. m. Nom d'un instrument
destiné à calculer lo lover ot le coucher des astres. Syn.
do ASTÉRÉOMKTRE.

ASTROPHÉE {aS8 — du gr. astron, étoile, et phaô, jo
brille) n. f. Bot. Section du genre passiflore.

ASTROPHORE {ass — du gr. astron, astre, et phorns, qui
porto) adj. <^ui porto dos étoiles, dos ornements en forme

Mlos

ASTROPHYLLITE (n.M — du gr. astron, étoile, et phullon,
feuille) n. f. Espèce minérale appartenant à la famille des
micas et que do Lapparont placée dans le genre margarite.
Quelques auteurs rapprochent cotto espèce des pyroxènes.

ASTROPHYTE {ass — du gr. astron, astre, et phuton,
pluiito) II. ni. Bot. Section du genre échinocactus.

ASTROPOLE {ass — du gr. astron^ astre, et polos, extré-
mité) n. ni. Bot. Syn. do aster.

ASTROS {Paul-Thérèse-David n'), cardinal français, né
à Tourvès (Var) en 1772, mort en 1851. Neveu du comte
de Portails, ministre des cultes, il dut à cette parenté
l'une des places de vicaire général créées lors de la réor-
ganisation do l'Eglise de Paris, après le concordat. En 1809,
l'abbé d'Astros administrait le siège de la métropole en
qualité de vicairecapitulalre, et c'est àluique futadressée
la bulle d'excommunication lancée alors contre Napoléon.
Accusé de l'avoir divulguée, Napoléon avait annoncé son
intention formelle de le faire fusiller; il fut incarcéré à
Vincenncs jusqu'en 1814. Le retour des Bourbons lui valut
la liberté et l'évêché de Bayonne. Au mois de mars 1830,
son dévouement aux idées du ministère Polignac le fit

appeler à l'archevêché de Toulouse. 11 reçut le chapeau
de cardinal on 1850, un an seulement avant sa mort.

ASTROSCOPE [ass — du gr. astron, astre, et skopein, exa-
miner) n. m. Instrument inventé, vers la fin du xvii* siècle,
par Schukhard, professeur à Gœttingue, pour faciliter la
recherche des astres dans le ciel, et composé de deux
cônes, sur la surface desquels les étoiles et les constel-
lations viennent se représenter.

ASTROSCOPIE {ass — rad. astroacope) n. f. Contempla-
tion des astres.

ASTROSOPHIE {ass— du gr. astron, astre, et sophia, sa-
gesse, science) n. f. Etude, connaissance des astres.

ASTROSTATE {ass — du gr. astron, astre, et stasis, posi-
tion) n. m. Instrument dont se servaient les anciens astro-
nomes

; il se composait d'une lunette mobile autour d'un
axe qu'on dirigeait suivant la ligne des pôles. Cet axe,
grâce à un mouvement d'horlogerie, effectuait une rotation
sur lui-môme en 24 heures sidéralos, de sorte qu'avec la
lunette on pouvait suivre constamment une étoile dans
sa révolution diurne.

ASTROSTATIQUE {ass-tross ~ rad. astrostaté) n. f. Sta-
tique des astres, ou science qui a _pour objet le calcul de
la masse et de la distance respective des astres.

ASTROTHÈLE {ass — du gr. astron, astre, et thèlè,
mamelon) n. m. Genre de lichens pyrénocarpés^ vivant
dans los régions tropicales.

A.STROTHÉSIE {ass — du gr. astron, astre, et thêsis,
action de placer) n. f. Ancien terme, à peu près synonyme
de constellation.

ASTROTRICHE {ass — du gr. astron, astre, et thrix,
ichos, cheveu) n. m. Genre d'araliacées-panacées, renfer-
mant des arbrisseaux laineux ou garnis de poils étoiles,
originaires do l'Australie.

ASTRUG (Jean), célèbre médecin, né à Sauve {Lan-
guedoc) en 1684, mort àParis en 1766.11devintpremiermé-
decin du roi de Pologne, médecin consultant de Louis XV
et régent de la Faculté de Paris. Sa théorie médicale était
conforme au système mécanique de Boërhaave. Son prin-
cipal ouvrage est le Be morbis venereis {1736). On peut
citer encore : Traité des tumeu7-'s et des ulcères (1759);
Traité des maladies des femmes {1761-65).

ASTRUC {Zacharie), sculpteur et peintre français, né
à Angers en 1835. Cet artiste, dont les œuvres ont figuré
aux Salons depuis 1869, est l'auteur de la statue le Mar-
chand de masques (aujourd'hui dans le jardin du Luxem-
bourg), qui a été eîcposée en 1882. On doit à Astruc un
certain nombre d'écrits d'un caractère humoristique.

ASTUCE {ass — lat. astutia) n. f. Ruse, finesse mali-
cieuse qui tond à nuire : Z'astuce est une finesse pratique
dans le mal, jymis en petit. (Marmontel.)
— Syn. Astuce, artifice, perfidie, ruse. V. artifice.— Anton. Candeur, droiture, franchise, loyauté, rondeur.

ASTUCIEUSEMENT (nss) adv. Avec astuce, d'une ma-
nière astucieuse : At^ir astdcieusemknt.

ASTUCIEUX, EUSE foss) adj. Qui a de l'astuce : Femme
astucieuse. Louis XI était astucieux, il Qui est inspiré
par l'astuce : Condui''? astucieuse.
— Anton. Candide, droit, franc, loyal, rond.

ASTUR {ass — mot lat.) n. m. Nom scientifique des ra-
paces du genre autour. V. ce mot.

ASTURA, restes d'une ancienne résidence de la famille
des Frangipani, prov. et à 60 kilom. de Rome (Italie^. Ci-
céron possédait, non loin de là, une maison de campagne
qu'il venait d'abandonner lorsqu'il fut assassiné.

ASTURES, anc. peuple du nord-ouest de l'Espagne,
li.ihitani la partie de la Tarraconaise bornée à l'O. par les
moniagnes de la Galice, et traversée par la rivière Astura.
Ce peuple, le dernier de la péninsule Ibérique, lutta contre
les Romains pour la cause de la liberté. Leurs vainqueurs
les divisèrent en Aslures Transm^ntani, ville principal©

AsturioH

Armel des Astari^s.

A/ifurum fOviodo), et on Astures AuquJitiani, capi-

ASTURIE et GauciE, prov. romaine de l'Enpagne
nord-occid-, créée probablomont par Vohpasioo, aux dé-
pens do la prov. u'Espagno citorieuro ou do la Tarra-
conaiso. Cap. : Bracara Augwita (Braga). Elle fit plus tard
partie du diocèse d'Espagno ot do la préfecture dos Gaalos.

ASTURIEN, ENNE {in, en*}, celui, ccUo qui habite les
iturioH. —J^s A.STUnrBNS.
— Adjccirv. Qui appartient aux Asturios ou & lears ha-

bitants : Jtace asti;rienne.
— n. m. Dialecte atturien, Dialecte espairnol parlé dans

los Asturies. C'est, après le basque, lo plus ancien de la
péninsule.

Asturies (les), anc. division administrative du nord
do lEsnagne, portant le titre do principauté, et formant
aujourd'hui la province d'Oviédo. Capii. f/tjiédo.

— Hist. l^'Asturia dos ancicr

fiartie septentrionale de la pr'-i

)ouro, et avait pour capitale A
ville principale Lucus Asturum. !.

lo dernier refuge do la libert*- il -

rienne, lors do la conquête romaiin-.
Subjugués en 25 av. J.-C. par Ari

gusto, les Astures firent ensuit <i

partie du royaume f" a Wisigoths.
Quand les Berbers t.t los Arabes
anéantirent la domination wisigo-
tho(7n),les Asturies conservèrent,
^râco à leur éloignement et à
l'âprcté de leurs montagnes, une in-
dépendance sur laquollo Pelage,
issu du sang royal, fonda une nou-
velle monarchie. A la tête do quel-
ques compagnons d 'armes échappés
comme lui à la défaite de Xérès, il vainquit les Arabes à
Cavadongaen 719, et opposa une digue à l'invasion mau-
resque. Le gendre de Pelage, Alphonse I" le Catholique,
oui lui succéda après son fils Favila, continua l'œuvre
de son beau-père; pendant son règne, les Arabes se
tinrent sur la défensive. Son fils, Froïla I", profita des
dissensions des musulmans pour remporter sur eux des
avantages, en mémoire desquels il bâtit, sur l'emplace-
ment de l'ancienne Lucus Asturum, la ville d'Oviéao, qui
devint sa capitale. .Après sa mort ("68), quelques prin-
ces se succédèrent rapidement sur le trône jusqu'en 788,
date à laquelle fut élu Bermudo I", le Diacre, qui rem-
porta une grande victoire sur les musulmans en 791, et
abdiqua en faveur d'Alphonse H, le Chaste. A partir de
ce prince, le royaume des Asturies porta le nom de
royaume d'Oviédo, jusqu'à sa réunion à la Castille (1307)
par Ferdinand, fils de Sanche le Grand. •

Depuis la réunion de toute l'Espagne sous un seul
sceptre, les fils aînés des rois d'Espagne ont porté le titre
do n prince des Asturios ».

Astuzie femmînili (le) [les Buses féminines], opéra
bouffe, paroles de Giuseppe Palomba, musique de Cima-
rosa {Naples, 1794, th. des Fiorentini). Cet ouvrace fit

son apparition au Théâtre-Italien de Paris, le 2i ""octo-
bre 1802. Le poème des Astuzie femminili a été mani-
festement imité des Folies amoureuses, de Regnard

; quant
à la musique, elle constitue l'un des plus délicieux
chefs-d'œuvre qui soient sortis de la plume de Cimarosa.
Dans le Astuzie. l'idée musicale n'est pas toujours aussi
jeune, aussi primesautière que dans \l Matrimonio ; \es
motifs ne sont pas toujours de premier jet ; en compen-
sation, le sentiment comique y est plus complet encore,
si l'on peut dire, plus accentué, plus étonnant. Quant à
l'orchestre du vieux maître, quoique restreint dans ses
moyens, il n' en est pas moins très plein, très sonore,
très fourni, et surtout très fleuri et très élégant.

ASTY /gr. astu, ville), mot qui entre dans un grand
nombre ae composés, et signifie proprement ville, ville
capitale. (.4.ç/i/''û,v. de Mysie, daoslevoisinage de laquelle
était un bois sacré de Diane). Ce mot s'écrivait primitive-
mentavecun digammaéoli(|ue (F) initial. Sous cette forme,
il se rattache saus difficulté au mot sancrit vastu, endroit,
de la racine vas, habiter.

ASTTAGE (assyr. LUuvegu) , dernier roi de Médie
(584 av. J.-C.), a régné 35 ans. — Selon Hérodote, sa fille,

Mandane, épousa le roi de Perse Cambyse I*', et fut
mère de Cyrus II (Cyrus le Grand), qui détrôna son grand-
père. — Suivant Ctésias, Asiyage, qu'il nomme Aspadas,
n'avait aucun lien de parenté avec Cyrus. — Xénophon
déclare que ce fut après la mort de Cyaxarès II aae Cyrus
hérita de la Médie. Le règne d'Astyage a été l'objet de
nombreux commentaires ; ce que nous savons de plus
positif, aujourd'hui, résulte d'une inscription de Nabonid,
qui relate année par année les principaux événements qui
se sont passés sons son règne. Il s'exprime ainsi dans la
6« année : • Il rassembla son armée, et Astyage marcha
contre Cyrus... Quant à Astvage, son armée se ré-
volta contre lui; elle le fit prisonnier, et le livra à Cvrus
(549 av. J.-C.). Cyrus s'empara de la capitalo du pays
d'Echatane, et prit l'or, l'argent et les nombreux trésors
qu'elle contenait. »

Asttanax, fils d'Hector et d'Andromaque. D'après
une tradition, il fut précipité du haut des murailles do
Troie par Ulysse. Selon une autre version, adoptée par
Racine, il suivit sa mère à la cour de Pyrrhus. Le nom
de ce malheureux enfant est quelquefois appliqué au
rejeton d'une dynastie vaincue et détrônée.

ASTYDAMAS, poète tragique grec, neveu d'Eschyle
et élève disocrate. Suivant Suidas, il avait composé deux
cents quarante tragédies, ot remporté quinze fois le prix.

ASTYDAMIE n. f. Genre de plantes de la familledes om-
bellifères, ne comprenant qu'une seule espèce, qni est une
herbe vivace des Canaries.

AsTYDAMIE, épouse d'Acaste, roi d'Iolcos. Elle calom-
nia Pelée, qui avait repoussé ses avances, auprès de sa
femme, Antigone. Celle-ci s'étant pendue de désespoir.
Pelée renversa Acaste du trône, et nt périr Astydamie.

ÂSTTDABCIE, fille d'Amyntor, roi des Dolopes, et mère
de Tlépoleme ou Ctésippe", qu'elle eut d'Hercule. Selon
quelques auteurs, la mère de Tlépoleme se nommait
Astj'oché et était fille de Phylas, roi d'Ephyro.



ASTYLE — ASYNDREE
ASTYLE (du gr. a priv-, et stulos, style) adj. Se dit dô

plantes à fleurs dépourvues de styles. (Peu usité.)

ASTYLE, centaure qui essaya inutilement de détour-

ner ses frères d'engager le combat contre les Lapithes,

aux noces de Pirithoiis.

ASTYMÈDE, Rhodien qui, vers l'an 171 av. J.-C, joua

un rôle assez important dans la guerre que les Romains
rirent à Persée. Il vint à Rome plusieurs fois, en (jualité

d'ambassadeur. En l'an 153, il commandala flotte rhodienne

contre les Cretois.

ASTYNOME (ass — du gf. astu, ville, et iiomos, province)

n. m. Genre d insectes coléoptères. Syn. de ^dilis (ou

^dilk). V. ce mot.

ASTYNOME (gr. astunomos ; de astu, ville, et norneus,

gouverneur) n. m. Nom donné, dans certaines villes grec-

ques, à des officiers de police qui étaient chargés de main-
tenir le bon ordre sur la voie publique, de veiller à la

propreté des rues, et de faire exécuter les règlements de

voirie. Les astynomes étaient à Athènes au nombre de

dix :' cinq pour la ville et cinq pour le Pirée. n Nom que

l'on donne actuellement au cnef de la police, à Athènes.

ASTYOCHÉ, fille de Phylas, roi d'Ephyre. Aimée
d'Hercule, elle eut de lui un fils nommé Tlépolème. Suivant
une autre tradition dont Pindare s'est fait l'écho, la mère
de ce dernier était Astydamle, fille d'Amyntor.

ASTYPALÉE, tille de Phénix et de Périmède. Elle eut

de Neptune deux fils : Ancée et Eurypyle, roi de Cos, et

donna son nom à une des Cyclades.

ASTYPAUÉE, petite île de la mer Egée, entre les

Cyclades et les Sporades. Auj. Astropalia ou Stampalia.

ASTYSIE (du gr. a priv. et stuô, être on érection) u. f.

Impuissance de l'homme.

ASUDESTIE (de sud. et est) n. f. Période pendant la-

quelle les vents du S.-E. soufflent constamment, il Ou écrit

aussi ASDESTtE, et AssoDESTïK. (Peu usité.)

ASUGIA, anc. nom de la constellation d'Orion.

ASULANUS. Biogr. V. Asola.

ASURAS ou ASOURAS. Dans le védisme primitif, la

souveraineté est le plus souvent attribuée à une classe

de dieux sur lesquels on manque de données précises et

qui sont dénommés Asoaras et quelquefois, au singulier,

Asoura. Ce mot semble signifier qui possède la vie, qui est

propriétaire de la tne.

— Encycl. Occasionnellement, les Aditir/as et d'autres

dieux sont qualifiés Asouras, lorsqu'on leur donne les fonc-

tions souveraines. Il y a donc lieu d'admettre que les Asou-
ras sont des dieux supérieurs, auxquels les Dévas, dieux de
second ordre adorés parles hommes, rendent un culte et

sacrifient. Les Asouras ont de droit la possession et la

puissance que les dieux secondaires n'acquièrent que par
la lutte. Mais ils ont en général un caractère jaloux et

malveillant qui explique le changement opéré dans le sens
du mot " Asouras " , lequel, déjà dans certains Védas, prend
le sens do démons, à cause de leur répugnance à se des-
saisir de leur puissance en faveur des Dévas, protecteurs
attitrés des hommes, et ardents à conquérir de haute lutte

sur les Asouras ces biens que réclament d'eux-mêmes
leurs adorateurs terrestres. De cette idée il résulta quo
Asoura fut considéré comme le négatif du mot supposé
Saura. Les Sauras devinrent les dévas ou dieux, les Asou-
ras (non-souras) leurs ennemis ou démons. Ce fait s'est

produit dans la religion brahmanique.

ASVAMÉDHA n. m. Sacrifice du cheval, le plus grand
du culte védique.
— Encycl. Réservé aux rois, d'abord pour avoir des en-

fants mâles, ensuite pour acquérir le titre de " empereur
du monde entier »> (tchakravarti), Vasvamédha se célébrait

par la poursuite du cheval sacré mis en liberté. Le roi de-
vait conquérir tous les peuples qu'il traversait dans sa
course. Après un an de poursuite, il était sacrifié d'un
seul coup, pour lui épargner la souffrance.

ASVATTHA (açvattha) ou PiPPALA (Jicus religiosa),

figuier de Bouddha-Gayâ, sous lequel Çâkya-Mouni' passa
sept semaines en méditation avant de devenir Bouddha.
Longtemps avant l'apparition du bouddhisme, les Indous
vénéraient l'açvattha, dont la racine était consacrée à
Brahma.

ASVINB. Myth. V. Açvins.

ASYCmS, pharaon d'Egypte, successeur de Mycérinus
(IV« dynastie), dont Hérodote est le seul à parler.

ASYMÉTRIE (du gr. a priv., et de symétrie) n. f. Défaut
de symétrie, ii Dans les corps organisés, état de certains
organes qui éprouvent du désordre par accident ou par
monstruosité.

AS'YMÉTRIQUB adj. Qui manque d'ordre, de symétrie.
— Coquilles asymétriques. Coquilles univalves, dont les

côtes ne sont pas disposées symétriquement.

AS'YMÉTROCARPE (du gr. asummétros, qui n'est pas
symétrique, et karpos, fruit) adj. Dont les fruits sont dis-

posés sans symétrie.

ASYMPTOTE [sin-ptoV — du gr. a priv.; sun. avec, et

piptein , tomber, c'est-à-dire qui ne rencontre pas, ou
qui ne coïncide pas) n. f. Ligne droite dont les différents

points d'une courbe s'approchent de plus en j)lus, à mesure
que le point de la courbe s'éloigne à l'infini; en d'autres
termes, c'est une droite telle, que la distance d'un point
d'une courbe à cette droite tend vers zéro, quand le point
s'éloigne à l'infini sur la courbe.

Géométrie, algèbre, arithmétique, zone
Ou l'invisible pion coupe le vague cône,

Où l'asymptote cherche, où l'hyperbole fuit.

V. Hugo.

IlOn donne également le nom de asymptotes à des branches

de courbes qui ne peuvent se rencontrer, quoiqu'elles

s'approchent indéfiniment les unes des autres.
— Fig. Voie que l'on suit et qui se rapproche toujours

d'un but sans 1 atteindre jamais : La paix universelle est

une hyperbole dont le genre humain suit ^asymptote.
(V. Hugo.)
— Adjectiv. : Ligne asymptote. Point asymptote.
— Encycl. Droite asymptote ou asymptote recti-

LiGNE. On dit qu'une droite est asymptote d'une courbe,

lorsque la distance d'un point d© la courbe à la droite tond

vers zéro quand le point s'éloigne à l'infini sur la courbe.

Les anciens philosophes, qui étudièrent les intersections

d'un cône par un plan {sections coniques), ne tardèrent pas

à remarquer que ïhyperbole a deux droites asymptotes.

Cette découverte est due à Platon, ou plus probablement
à Ménechme, un de ses disciples, qui résolvait le pro-

blème de la duplication du cube au moyen d'une parabole

et d'une hyperbole décrite entre ses asymptotes. Dioclès

et Nicomède, traitant le même problème, découvrirent,

le premier la cissoide, le second la conchoide, deux courbes
douées chacune d'une asymptote rectiligne. La définition

géométrique de ces courbes permet de déterminer immé-
diatement leurs asymptotes. (V. cissoïde, et conchoÏde.)
Nous allons donner une méthode analytique permettant
do trouver les asymptotes rectilignes d'une courbe.
— L'équation de la courbe est résolue par rapport à y.

Dans ce cas, on aperçoit immédiatement s'il existe des va-

leurs finies de x, qui rendent y infini, c'est-à-dire si la

courbe possède des asymptotes parallèles à l'axe des y.

Soit la courbe y = tg x, les deux droites x = -et x = — -

sont évidemment deux asymptotes parallèles à l'axe des y.

Dans la courbe y = x -{- 2 -\ , la droite x = 2 est évi-

demment une asymptote parallèle à l'axe des y.

D'autre part, on démontre aisément quo le coefficient

angulaire d'une asymptote non parallèle à l'axe des y
{direction asymptotique) s'obtient en prenant la limite de

-, (x et y étant les coordonnées d'un point de la courbe),

quand x devient infini. Si ce rapport a une limite m, on
obtiendra l'ordonnée à l'origine de l'asymptote en pre-
nant la limite de y— mx quand x devient infini. Ainsi,
dans la courbe indiquée ci-dessus, y = x \- 2 est une
asymptote. Si l'équation de la courbe est mise sous forme
nnicursale, les théorèmes que nous venons d'énoncer per-
mettront de trouver les asymptotes.
— L'équation de la courbe est algébrique et n'est pas

résolue par rapport à y. L'équation de la courbe peut alors
se mettre sous la forme :

r(^)!/" + A(^)y"-» + = 0,

f (^)i fi {^) désignant des polynômes en x. Divisant
par yn on obtient :

/N + A(^)—+
Si .T = rf est l'équation d'i

rallèle à l'axe des y, l'absi

I asymptote à la courbe, pa-
se d'un point de cette courbe

qui gne à l'infini tend vers d, tandis que — tend

vers 0. Pai" conséquent, f {d) = 0. Les abscisses des asym-
ptotes parallèles à l'axe des y s'obtiennent donc en résol-
vant l'équation fix) = 0.

Pour obtenir les asymptotes non parallèles à l'axe
des y, groupons ensera'ble dans l'équation les termes de
même degré ; l'équation s'écrit :

?„i {^' J/) +?m-l (^' y)-^'?m-i(^' ?/J + = 0,

<P
{x,y) représentant l'ensemble des termes du p" degré

do l'équation. On démontre les théorèmes suivants :

— L'équation qui donne les coefficients angulaires c des
asymptotes s'obtient en égalant à zéro l'ensemble des termes
de plus haut degré, après substitution de f à x et de c à y.
Ou a donc â résoudre ç^ (l, c) = 0. Soit c une racine de

l'équation, l'ordonnée à l'origine de l'asymptote correspon-
dante est donnée par :

f'm ^* ' '^J
étant la dérivée, prise par rapport à c, de

©^^^ (1 , c).

L'équation ç^(l,c) = est encore appelée équation aux
directions asymptotiques.
On démontre qu'une courbe de degré m. ne peut avoir

plus de m asymptotes rectilignes ; maïs elle possède une
infinité d'asymptotes curvilignes à celles de ses branches
qui s'étendent à l'infini.

L'asymptote est souvent considérée, en géométrie ana-
lytique, comme une tangente dont le point de contact est
situé à l'infini.

— Disposition de la courbe par rapport à l'asymptote. Ce
problème peut se ramener immédiatement à l'étude d'une
branche de courbe autour de l'origine. Il suffit de remplacer

dans l'équation y par ;^ et x par-;; au point à l'infini cor-

respondra un point à distance fi^nie; l'asymptote devien-
dra la tangente à la courbe en ce point; le problèm-^
pourra donc se ramener à l'élude d'une branche de courbe
autour de l'origine.

On peut d'ailleurs étudier directement la disposition de
la courbe par rapport à l'asymptote. Dans le cas d'une
asymptote non parallèle à l'axe des y, on développera y
suivant les puissances décroissantes de j: ; pour une
asymptote rectiligne, on aura tin développement do la
forme :

pour une parabole asymptote (nous définirons plus loin
une telle courbe) :

d

Ces équations permettront de résoudre la question.— Asymptotes aux courbes représentées en coordonnées
polaires. Soit une courbe représentée on coordonnées po-
laires par l'équa-
tion :

/•(p,a,) = Ooup = /-(^).

Los directions dca
asymptotes corres-
pondent aux valeurs
de oj pour lesquelles

p est infini.

Soit OT la direc-
tion d'une asymp-
tote et a l'angle de cOT.te direction avec OX. Cherchons
la distance OK de l'asymptote à la droite OT. D'un point M
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de la courbe, abaissons la perpendiculaire MP sur OT. Le
triangle MOP donne : MP = OM sin MOP = p sin (u — a).

Si ce produit a une limite d quand u tend vers o. la courbe
aura une asymptote parallèle àOT située à une distance d
de celle-ci. Si le produit n'a pas de limite, la courbe n'a

pas d'asymptote. La valeur absolue de la limite donne la

distance de l'asymptote à OT, lo signe indique de quel
côté elle est placée. La limite du produit p sin (w — o) se
présente sous la forme co x 0. On peut la calculer par une

méthode générale ; posons - = A (tu).

f

sm (w — tt)

- et que le degré de F (x) soit supérieur dep \

< = axP-\-bx^-^-\-.•^-\-l+' tf{x) étant d'un degré

On peut écrire : p sin (u - _, /• \ '

Cette fraction se présente sous forme mdéterminée quand
w tend vers a. D'après la règle de Lhopital, on a :

limite de MP ou rf =

— Point asymptote. Un point est dit asymptote d'une
courbe, lorsque celle-ci fait autour du point une infinité

de circonvolutions en s'en rapprochant constamment.

La spirale logarithmique, p = ac"^^, a l'origine pour point
asymptote.
— Cercle asymptote. Un cercle est dit asymptote d'une

courbe, lorsque celle-ci fait autour du cercle une infinité

de circonvolutions en s'en rapprochant constamment.

La courbe p = a^— est asymptote au cercle p = a.

— Courbe asymptote. Deux courbes sont dites asymp-
totes l'une de l'autre quand une droite non parallèle à
leur direction asymptotique les rencontre en deux points
dont la distance tend vers zéro à mesure que la droite

d'intersection s'éloigne de l'origine en restant parallèle à
elle-même.

Si l'équation d'une courbe peut être mise sous la forme :

¥'x)

' = m'
à celui de f{x), on pourra écrire

f(.^)'

inférieur à celui de f{x). La courbe :

y = aj^ -^ bx^'^ + — +^
est asymptote de la courbe considérée.
— Plan asymptote. Cône asymptote. Quand une droite

parallèle à une certaine direction D rencontre une surface
en des points dont l'un est rejeté a l'infini, on dit quo D
est une direction asymptotique de la surface.

Si, par un point de 1 espace, on mène des parallèles aux
directions asymptotiques, le cône qui a pour génératrices
l'ensemble de ces parallèles est appelé : cône des direc-

tions asymptotiques de la surface.

Quand une équation algébrique est mise sous forme
entière, on obtient l'équation du cône des directions asymp-
totiques en égalant à zéro l'ensemble des termes de plus
haut degré. Dans le cas d'une surface du second degré,
si pour sommet de ce cône on prend le centre de la sur-
face, on obtient le cône asymptote de la surface.
Le cône asymptote d'une surface du second degré est le

lieu des droites menées par le centre de la surface et ren-
contrant celle-ci en deux points à l'infini.

Tout plan tangent au cône asymptote est appelé 7)/a«
asymptote : c'est un plan tangent â la surface dont le point
de contact est à l'infini.

ASYMPTOTIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport à
l'asymptote, ii Espace asymptotique, Espace renfermé entre
une courbe et son asymptote, i! Direction asymptotique,
Direction parallèle à une asymptote. 'V. asymptote.
— Encycl. On appelle ligne asymptotique d'une surface

une ligne tracée sur la surface et telle que le plan oscu-
lateur en chaque pomt de cette ligne est tangent à la
surface.
Les lignes asymptotiques d'une surface ont pour équa-

tion différentielle :

rdx^ -\-2sdxdy 4- tdy^ = ,

à'z 6^z 6^z
en posant 7* =—-, * = , (=—:

àx^ àxày dy'

Par chaque point do la surface passent deux lignes
asymptotiques, réelles ou imaginaires; elles sont réelles

quand la surface est en ce point à courbures opposées.
La propriété des lignes asymptotiques est une propriété

projective, c'est-à-dire que, si à une surface f{x.y.z) = o

nous faisons correspondre homographiquement une autre
surface F (x',i/',:') = 0, les lignes asymptotiques de cette
seconde surface s'obtiendront en transformant homogra-
phiquement les premières.
Dans une surface réglée, les génératrices forment évi-

demment un premier système de lignes asymptotiques
;

sur une hyperboloïde à une nappe, les lignes asymptoti-
ques sont évidemment les deux systèmes de génératrices
rectilignes; dans l'hélicoïde, les génératrices rectilignes
et les hélices forment les deux systèmes de lignes asym-
ptotiques.

Si chaque point de la surface est défini en fonction do
deux paramètres

x= /'(u.«), y = f{u.v), .- = +(«.^),

on aura pour équation des lignes asymptotiques :

il+

&^''-M O^H" (^^"+^)'

AS'YMPTOTISME {tiss) n. m. Etat, propriété de deux
lignes asymptotiques : L'asymptotisme semble être, à pre-
mière vue, un paradoxe.

ASYNARTÈTE (gr. asunartêtos ; de a priv., et sunartaâ,
je joins) n. m. et adj. Métr. anc. Se dit d'un vers lyrique
composé de deux membres, qui peuvent être considérés
chacun comme un vers particulier, et dans lequel la der*
nièro syllabe du premier membre — comme la dernière
du vers — est indifféremment longue ou brèvo et admet
l'hiatus.

ASYNDÈTE ou ASYNDÉTON igr. asundeton ; de a priv.
et iundem, joindre, réunin n. m. Sorte d'ellipse parla-



ASYNERGIE — ATAVIQUE
iipprimn dans uiio phraso cortainos particules

1..-S

ur donrior plus do raj)idit6 et d'énoryii

i/ii-ases suivantes offrent dcx exeinpla
emcntSf tout favori

I ' '- //'.' tic lionupartc.

i' riui^uiii, Aii^laiti, Lorrains, que ta fureur r

Avançaiout, coiubattalout, frappaient, mouraient ensemblo-
Voltaire.

A3YNERGIE f<ln '^T.a priv. ; suu,

,, ), Km T, d.- pLvsiuI. héfaut de
tnnrs .uvaiics. (l;iiis l'état do santé.

ASYNTACTIQUE (du yr. a priv., et do sijntactique) adj.

l'oiiirairo à l;i s\iii.i.\o : Composés aSYNTACTIQUES.

ASYNTHÉTIQUE (du cr. a prîv., ot de synthétif/ue) adj.

Sn (In do kl hiaii'lH^ do lachimio appoléo plus ordinairo-
miMlt ntlMIK ORGANIQUE.

ASYSTASIE ( siss — du gr. asustasia, confusion ; do
n [Miv. ; Sun. avec, et stasis, station) n. f. Genre d'acan-
tlia. cos-ruollléos, comprenant des plantes herbacôos, à
lotiillos opposées, de l'Asio tropicale, do l'Arabie, do l'Airi-

\[un australe et de Madagascar.

ASYSTOUB [siss — du gr. a priv., et de systole) n. f.

Iiciaiit, insuffisance de la systole du cœur.
Kncycl. Le mot asysto'ïie désigne un groupe do symp-

iMiiH's qui est sous la dépendance do l'insumsance car-
'iit |U0. n Asystolie « est un terme faux, puisqu'il veut dire

(1( faut do systole, qui caractérise la mort; en réalité, il y
a hi//)osifslolie (systole insuffisante). Dans l'asystolie, l'at-

iHiido du malade est caractéristique : il a la face bouffie,
violarée, l'œil brillant, de la bouffissure des paupières,
il[i ^.''laflement dos veines jugulaires; les veines sontani-
11 s de battements {pouls veineux). [V. pouls.] Le som-
ri il a disparu ; le malade respire très difficilement, il a
II-

1 (odème des jambes, du tronc, et parfois de la face. Cet
( ' 1 1 est sous la dépendance de causes très variables : lé-

; 'Ms des valvules, soit sigmoïdes. soit auriculo-ventricu-
l.iM.-s; dégénérescence du muscle cardiaque; affections
'lu [ii'ricarde, dos poumons, do la plèvre, du médiastin.

I.o traitement varie suivant la cause; il est surtout
hase sur l'emploi du régime lacté ot de la digitale. Lo
)>!-<'tiostic varie avec l'âge et l'état du malade ; il est sou-
v-'iit grave.

AT, modification du préfixe ad, qui a lieu, par assimila-
tioij de consonnes, quand le mot auquel il est adjoint
iMiiiinence par t : atïewrfre, etc.

AT .-. Abréviation franc-maçonnique signifiant Atelier.

ATABAL et ATABALE n. m. Mus. Syo. de attaballe.

Atabalipa. Hist. V. Atahualpa.

ATABEK OU ATABEY (mot ar. signif. père seigneur, ou
/(,;, <ht sriiinfur) n. m. Titre donné au sultan et au grand
\ i/ir par les historiens orientaux.

AtaBEKS, nom de plusieurs princes turcs qui régnè-
icnr dans l'Irak, le Farsistan et autres contrées de l'Asie

r.'iiirale, après la chuto des Soldjoukides. Leur domination
dura de 1148 à 1202, jusqu'à la conquête de Gengis-khan.
— /'n Atabek.

Encycl. Le mot atabek est d'origine turque, et si-
(.'iiitio proprement le père du prince, ou bien seigneur
jirnice, ou encore parent /idole. Quatre dynasties d'Atabeks
M'Mt particulièrement mentionnées dans l'histoire orien-
tale mais aucune d'elles n'a joué un rôle historique récl-
Ifiiicnt important.

ATABI n. m. Forte étofl*© de soie, du genre des came-
lots, pure de fil et sans or.

- Encycl. Le nom de atabi est la corruption de Otabiiab,
i[iii i-tail un faubourg de Bagdad, où l'on fabriquait des
s'iicnes de cette espèce. Les atabis ne furent en usage
'|ii aux xii" et xiii" siècles; il en est fait surtout mention
'l;iiis les écrivains arabes. Edrisi (1158) nous apprend que
l's centres principaux de production de ces étoffes étaient

I-^l'ilian de Perse et Alméria d'Espagne, alors tenus par
ils Almoravides-

AtabyRIA, nom donné (luolqunfois à l'île de Rhodes,
ou so dressait le mont Ataoyris, le plus élevé de l'île.

AtabyriS, anc. nom do la montagne la plus élevée de
1 ili» do Rhodes. Au sommet s'élevait un temple de Zeus
Affthi/rios. L'origine de ce nom est inconnue.

Atacama (province d'), prov. du Chili, cap. Copiapo,
I>i'U|j|ée de 71.430 bab. EUo possède 500 mines d'argent,
i-'c mines de cuivre, 20 mines d'or, qui commencent à
firo fortement épuisées. 11 no faut pas confondre l'Ata-
t aina chilien avec l'ancien Atacama bolivien, cédé au Chili
ru ISS3, et formant aujourd'hui la province chilienne d'An-
1 H.ii^'asta. Ce dernier, abstraction fait© de quelques val-
li 1 s lertiles au N., n'est qu'un vaste désert de sables mou-
\,ifiis et arides, tandis quo la province d'Atacama est
a-riiole et commer<;ante plus qu industrielle.

atACAMAÏTE (de Atacama. n. do lieu) n. f. Nom donné
à uu tvpo de roche météoritiquo syssidère , formée de du-
nn.' englobée dans un réseau de ier. Ce type se retrouve
dans trois chutes difl'érentes.

atagamite ou ATAKAMITE fde Atacama, n. de lieu)
11, I. Oxychloruro do cuivre hydraté. Syn. de rémolinite.

- Encycl. h'atacamite, dont la formule est H'Cu-ClO',
'.- poids spécifique 3,6 à 3,'ïG, et la dureté 3 à 3.5, est
'\ uTi beau vert émoraude, tantôt en masses terreuses ou
cnsiallines, tantôt cristallisée.

ATAGE n. m. Entom. Genre d'aptères aquatiques.

Atacini, peuple de la Gaule Narbonnaise I", entre
l.s \'.il, «s Ti linéaires et les Volées Arécomiques; il ha-
lui III l. \- ils Ir l'Atax (Audo), dans le dép. de l'Aude
a.i^.'i / \M< inus(hi«s).

atactomorphOSE (du gr. ataktos, qui n'est pas réglé,
.1 'urphôsis, iormaXion) n. f. Etat d'immobilité aosolue do
MU -Iques nymphes, qui n'en sortent que pour subir leur
i.iiKTO métamorphose. (Pou usité.)

ATAGHAN n. m. Sorte de poignard oriental. Syn. do
iATAGAN :

Le chef maure au large ataghan,

Atahualpa ou Atabalipa, aornior inca du Pérou,
mort en 1533, honta eu 1517 du royaume de Quito, con-
quis par son p-'-re Huana-Capac, 'tandis que son frèro
Huascar prenait possession du reste do l'empire. La

puorro éclata bientôt entre eux an sujet d'un si richo
héritage, ot la lutro était dans toute sa violence quand
Pizarre arriva au Pérou, en 1532. Atahualpa ayant, à la

suito do doux batailles sanglantes, fait prisonnier son
frère et ordonné la mort do tous les princes du sang dos
Incas, Iluascar excepté, Pizarro l'attira porfidomeut à
une entrevue ot s'empara do sa personne. L'inca donna
alors l'ordre do faire mourir son frèro Huascar, et, en
échange de sa liberté, offrit dos monceaux d'or aux Espa-
gnols. Mais, quand il eut tenu sa promesse, Pizarro refusa
do lo mettre on liberté, ot le fit condamnnr à mort. Pour
n'être pas brûlé vif, Atahualpa reçut le baptême dos mains
du dominicain Vincent de Valvordo, ot mourut étranglé
dans sa prison.

AtaÏDE (Louis i>'), hommo d'Etat et capitaine portugais,
né on 1519, mort à Goa on 1580. Nommé vice-roi des Indes
on 15G9, au moment où toutes les puissances indiennes so
liguaient pour chasser les Portugais do l'Asio, il vainquit
tous ces princes, et rétablit l'ordro dans l'administration.

AtAÏR n. m. Nom donné à l'étoile la plus brillante de la

constellation do l'Aigle. Atalr est une étoile de promicro
grandeur, animée d'un mouvement propre. Syn. Altaîr.

ATAKAMITE n. f. Miner. V. ataoamitk.

AtaLA (nom emprunté à un roman de Chateaubriand)
n. f. PlaiHic tolescopique, n" 152, docouvorto par Paul
Honry, lo 2 novembre 1875.

Atala, petit roman de Chateaubriand (Paris, 1801). Ce
fut le premier ouvrage do l'illustre écrivain. La scène so
passe dans l'Amérique du Nord. Cbactas, fait prisonnier
par une peuplade ennemie de la sienne, a été condamné ù
être brftlé. Atala, fille du chef le plus puissant de la tribu
ennemie, devient amoureuse du prisonnier, le délivre pen-
dant la nuit, ot s'enfuit avec lui dans le désert. La pein-
ture des alternatives de crainte, d'espoir, d'amour, de
remords, qui tourmentent ces innocents fugitifs, a
fourni de belles pages au génie poétique de Chateau-
briand. Atala. élevée dans la foi chrétienne, fidèle à un
vœu de virginité dans lequel sa mère s'est engagée pour
elle, est une figure pleine d'intérêt, et dont l'auteur a dé-
veloppé los moindres traits avec un art infini. Un mis-
sionnaire, le P. Aubry, emmène Atala et Chactas dans
sa cabane, et, le lendemain, les deux sauvages assistent
à la messe qu'il célèbre en plein air. Le dénouement est
triste. Atala, se croyant condamnée à rester vierge, s'em-
poisonne, ot le P. Aubry n'a quo le temps de recevoir
sa confession. On assiste ensuite aux obsè(|ues de l'hé-

roïne, puis au martyre du P. Aubry, qui est brûlé vif.

Dans cette touchante histoire, où la force de la passion
est peinte avec éloquence, Chateaubriand révélait à 1 Eu
rope un monde tout nouveau les grands lacs et les forêts
vierges do l'Amérique du Nord, le contraste de la \ie
sauvage et de la vie civilisée, donm I eut .i sim Ldiii.inune

perspective lointaine i|uienaiuiii i l i

Les funérailles d'Atala, d'après

Atala (les Funérailles d'), tableau de Girodet.Ce ta-
bleau (au Louvre) est la mise en scène du célèbre épisode
final de VAtala do Chateaubriand. Très admirée lors de
son apparition au Salon de 1S08. cette toile a pu paraître,
depuis, manquer d'émotion réelle et d'accent.

ATALANTE (de Atalante, n. myth.) n. f. Alchim. Eau
mercuriale fixée par le soufre.

Atalante, héroïne légendaire qui figure dans la
mythologie arcadienne et dans lo cycle thébain. La se-
co'nde tradition en fait une fille de Schœnée, roi de Scyros.
Ayant déclaré qu'elle n'épouserait quo celui de ses pré-
tendants qui l'aurait vaincue à la course, oUe so laissait
d'abord devancer, puis les poursuivait, les atteignait et
les tuait. Sur le conseil de Vénus, Hippomène, luttant de
vitesse avec elle, laissa tomber l'une après l'autre trois
pommes d'or ; et, tandis qu'elle s'arrêtait pour les ramas-
ser, il atteignit le but. La légende arcadienne la fait naître
à Schœnée. Exposée après sa naissance, elle fut nourrie
par une ourse. Elle devint une chasseresse célèbre, ot on
la retrouve dans lo récit de la chasse de Calydon. La tra-
dition arcadienne la fait épouser par Mélaniôn, qui triom-
pha d'elle par le même stratagème qu'Hippomène.

Atalante n. f. Planète télescopique, n" 86, décou-
verte par Goldsciimidt, le 5 octobre 1855.

Atalante (représentations diverses d'). Le sujet
d'Atalante, figurée, soit isolément, soit groupée avec Hip-
pomène, Mélaniôn ou Méléagre, a été fréquemment traité
par les artistes modernes. Il est rare dans l'antiquité. Une
des plus curieuses compositions auxquelles il ait donné
lieu pondant la Renaissance est la Course d'Atalante, du
peintre ferrarais Francesco Cossa (1438-1480), au musée
de Berlin. Hippomène y est costumé en page, et Ata-
lante, qui ramasse los pommes d'or, en demoiselle. — En
Italie, le Guide a peint la Course d'Atalante et d'Bippo-
mène (Naplesj. En France, au xvu» siècle, Lebrun a traité
le sujet d Atalante et de Méléagre dans une série de toiles
qui racontent la vie do Méléagre ; la Hencontre de Méléa-
gre et d'Atalante; la Chasse de Méléagre et d'Atalante,
aujourd'hui au Louvre, et Atalante couronnée par Méléa-
gre. — Au début du xyiii* siècle, Guillaume Coustou, pre-
mier du nom (1678-1746), avait sculpté, pour le château de
Marly, deux souples statues d'Atalante et d'Hippomène.

d'IIippomènc, d'après le Guide (Naplei).

ATALANTHE n. f. Genre do plantes do la famille des
composées, réuni au goure laiteron. (V. ce mot.)

Atalanti, petite villo de Grèce, près de la mer et
du «anal du même nom ; 1.700 hab. Non loin de là soDt les
ruines d'Oponte, capitale des Locrioos orientaux.

Atalanti (canal d'), anciennem. golfe d'Eubée : bras
de mer qui sépare la Locride de l'île d'Eubée ou Négrepont.

ATALANTIE (rad. Atalante, n. myth.) n. f. Genre d'ar-
bres ou d'arbrisseaux épineux de la famille des rutacées,
tribu des aurantiées, indigènes de l'Asie équatorialo «t de
l'Australie.

ATALERBIE n. f. Bot. Syn. de htdbolée.

ATAMAN (do l'allemand hauptmann, capitaine) n. m.
Chef de cosatjues : Les cosaques élisaient eux-mêmes leurs
chefs, nommés atamans. (Mérimée.) ii On dit plus ordinai-
rement HETMAN.

ATAMISQUÉE (miss) n. f. Genre do capparidées, tribu
des capparées. comprenant un arbuste chilien, à feuilles
linéaires, comme celles d'un argousier.

Atanagi (Dionigi), littérateur italien, né à Cagli (du-
ché d'Urbin), mort à Venise entre 1567 et 1574. Il passa
vingt-cinq ans à Rome, dans l'indigence et l'obscurité,
fut ensuite appelé à la cour d'Urbin pour revoir lo poème
de Amadis de Bornardo Tasso, père du Tasse, et acheva
ses iours à Veni.sc, occupé de revisions, do corrections ot
d'éditions d'ouvrages.

Atar n. m. Nom du feu dans la religion mazdéenne.
Los Parsis le nomment Alecb. Il est considéré comme le
fils du grand dieu Ahura-Mazda, mais il est étroitement
uni à l'Arnschaspand Ashavahïsta, le génie de la pureté,
l'ennemi do la maladie, de la mort et des mauvais esprits.

ATARAXIE (gr. nfaraxia; de a priv., et taraxis, émo-
tion) n. f. Calme d'esprit, état d'une personne impertur-
bable : Les stoïciens tendaient à /'atabaxie. (Acad.)
— Encycl. l^ataraxie, c'est-à-dire la négation de toute

passion et de toute action, l'égoïsme philosophique, appa-
raît comme le dernier mot de la philosophie morale dans
l'antiquité. Stoïciens, épicuriens, pyrrhoniens, partis do
points si différents, aboutissent à ce même terme. Pour
tous, l'homme idéal, le sage, est celui qui, aâranchi des
passions et des misères qu'elles traînent à leur suite, dé-
taché de toute crainte et de toute espérance, assiste
indifférent aux pénibles efforts, aux luttes stériles et
aux folies de l'humauité. L'ataraxie stoïcienne se déclare
supérieure même à la douleur physique; l'ataraxie pyr-
rhonionne écarte ce qu'il peut y avoir de laborieux aâns
la contemplation, c'est-à-dire la recherche de la vérité;
l'ataraxie épicurienne s'en tient au mépris des passions,
des soucis, des inquiétudes, ne demandant que l'exemption
des souffrances physiques et la santé. Il tant remarquer
que l'invasion dans les consciences de l'ataraxie a coïn-
cidé avec la mort du patriotisme et de la liberté antiques.

ATARAXIQUE adj. Qui a rapport à l'ataraxie.

Atar-Gull :
le l'ar. a/ar, parfum, et du pers. giil, fleur

rose), roman d'Eugène Sue (I83ï). Le colon Will, pour se
débarrasser d'un esclave inutile, et toucher une indem-
nité, accuse faussement et fait condamner à mort un vieux
nègre. Le fils de ce dernier, Atar-Gull, cherche et réussit
à être l'esclave favori du colon, qui voit bientôt périr les

siens, et la ruine entrer dans sa maison. Une vivo émotion
le rend muet. Il vient en France avec Atar-Gull, qui tra-

vaille pour lo faire vivre et qu'il considère comme son
bienfaiteur : alors, Atar-Gull lui révèle qu'il est l'autour de
ses malheurs. Will meurt, laissant pour héritier Atar-Gull,
qui obtient pou après le prix Montyon. — De ce roman
terrible, écrit avec une grande vivacité dans le récit, Ani-
cet Bourgeois et Michel Alasson tirèrent, en 1832, un mélo-
drame qui eut un brillant succès.

AtATCHI, montagnes de l'Asie occidentale (gouv. d'O-
renbourg). longeant le fleuve Oural et séparant sa vallée
dos steppes habités par les Ivirghiz. Fer, jaspe, aimant.

Ataulphe, roi des Wisigoths, beau-frère et successeur
d'Alaric. de 4U> à 415. Il épargna, dit-on. Rome à la prière
de Placidie, fille du grand Théodose, sa captive depuis
le sac de Rome par Alaric. Tour à tour allié ou ennenu dc
l'emporour, il écrasa les usurpateurs Jovin et Sébastien,
mais pour s'emparer de leurs provinces dans les Gaules

.

En 414, il épousa Placidie, à. Narbonne, malgré Honorias-
Le rêve do ce barbare semble avoir été de se rapprocher
du trône des Césars, et d'imposer aux 'Wisigoths la civili-

sation romaine. 11 n'en eut pas le temps, car il fut assas-
siné à Barcelone en 415. au moment où il allait disputer
l'Espagne aux Alains et aux Vandales.
— BIbliogr. : Dahn, die Kônige der Germanen ("Wun2-

bourg, 1S70).

Ataun, bourg d'Espagne (prov. do Guipuzcoa), à 32 kil.

de Saint-Sèbastiën, sur larivièroA/aun; 2.800 hab. Sources
minérales, forges et moulins.

AtauR, un des noms de la constellation du Taureau.

ATAVIQUE adj. Qui se rapporte à l'atavisme ' Théorie

ATAVIQUli.



ATAVISME ATELIER
ATAVISME (riss — du lat. afaims, aïeul) n. ni. Tendance

des êtres vivants à retourner à un type ancestral dont les

générations intermédiaires se sont écartées : C'est en vertu

de Tatavisme que l'homme, comme l'animal, reproduit sou-
vent les traits de ses grands-parents. (Littré.)

— Enctcl. Uatavisme se traduit, chez certains êtres
vivants, par la réapparition do caractères d'ordres divers
que n'otFraient pas leurs parents immédiats, mais qu'a-
vaient présentés leurs ancêtres plus ou moins éloignés.
L'atavisme est donc une variété do l'hérédité. Il constitue
l'une des forces qui maintiennent la stabilité actuelle
de l'espèce, et cette force a pour antagoniste principal
l'hérédité directe, qui tend à donner au descendant les
qualités des parents, qualités acquises par transmis-
sion ou développées sous l'influence du milieu, des habi-
tudes, etc.

L'enfant qui ressemble à son grand-pcre sans ressem-
bler à son père est un exemple très simple d'atavisme

;

Darwin en a donné la loi en montrant que cette ressem-
blance est plus fréquente que celle qu'on peut rencontrer
en ligne collatérale (d'oncle à neveu). Mais souvent il faut
aller chercher beaucoup plus lom l'origine dun caractère,
chez un individu ou dans une race ; ainsi, on voit appa-
raître de loin en loin, au milieu des peuples les plus civi-
lisés, certains types prognathes, à incisives proclives,
rappelant le fameux crâne de Néanderthal. Les croise-
ments de races résultant des invasions, émigrations, voya-
ges, ont produit des peuples métis, doués de caractères
intermédiaires ; mais, grâce à l'atavisme, les types pri-
mitifs peuvent reparaître. En Abyssinie, on voit'de temps
en temps naître des enfants noirs de familles chez les-
quelles le teint est relativement très clair.

Plutarque raconte qu'une femme grecque avait mis au
jour un enfant noir; devant le tribunal oii de ce fait elle
avait été citée pour adultère, il fut établi que son tri-
saïeul était un Ethiopien.
La transmission médiate est fréquente pour bien des ma-

ladies : obésité, goutte, diabète, arthritisme, cancer, etc. ;

et, pour les maladies du système nerveux, les psychoses
et les névroses. Il semble bien que, dans ces cas, "ce sont
les circonstances qui déterminent les manifestations va-
riées, dans les générations successives, d'une diathèse véri-
tablement héréditaire.

En zoologie, les phénomènes d'atavisme sont des plus
fréquents. La plupart du temps, les hybrides sont absolu-
ment stériles (mulets)

; parfois, la fécondité entre hybrides
persiste durant deux ou trois générations, et, si 1 on fait
alors intervenir un animal fécondateur de l'une des races
primitives, l'atavisme ramène les petits quarterons à ce
type au bout de quelques générations ; c'est ce qui arrive
pour les ovicapres (hybrides de la brebis et du bouc). Chez
les oiseaux, le même phénomène se produit pour les des-
cendants du serin et du chardonneret. On a obtenu, au
Muséum, l'hybridation des vers à soie du bombyx de l'ai-

lante (attacus cijnthin et du bombyx du ricin {affacus a.ri'i-

cindia) ; après deux ou trois générations, tous les papillons
étaient revenus au type du ricin.

En botanique, tout le monde sait que les pépins des
poires les plus perfectionnées ne donnent que des sauva-
geons maigres et acres. Les cerisiers, groseilliers, mû-
riers, auxquels une habile sélection et la culture sem-
blent avoir donné le plus de stabilité, dégénèrent et
retournent aux types anceslraux, dans certams climats,
ou quand la culture ne les maintient plus sous la main
do 1 homme.

C'est encore chez les individus végétaux obtenus par la
fécondation artificielle entre nices ou espèces différentes
qu'on observe le plus souvent 1 atavisme. Les variétés de
semis obtenus entre individus de même espèce sont in-
nombrables et se reproduisent facilement; on sait, toute-
fois, combien facilement aussi dégénèrent les pélargo-
niums, les éricas, les roses, etc. On a obtenu un hybride
du datura strajtioniujn et du daiura ceratocatdos ; à fa deu-
xième génération, il y eut retour au type mère, le datura
stramonium.
Mais l'atavisme agit parfois avec moins de brusquerie;

on peut tomber dans des variations désordonnées, ou bien,
si, au lieu d'obtenir des hybrides demi-sang, on produit
des quarterons par l'intervention d'un individu d'espèce
pure, le retour aux types ancestraux est plus lent et a
lieu successivement pour uu certain nombre de plantes
dans chaque culture. Un seul hybride quarteron a pu ré-
sister à la force atavique : c'est Vegilops speUxformis.
voisin de l'épeautre, qui subsiste comme individualité
féconde, pourvu toutefois qu'on le cultive. Il a été obtenu

far fécondation de V^f/ilops triticoïdes par le froment,
xf/ilons triticoïdes étant lui-même un hybride du froment

et de \^f)'}]oTi>i nvata. V. hérédité.

ATAX n. m. Genre d'acariens. Syn. de hydrachne.

ATAXIE (mémo étymol. qu'à l'art, précéd.) n. f. Pathol.
Irrégularité soit dans la marche des phénomènes physiolo-
giques, soit dans la suite des symptômes de certaines ma-
ladies; incoordination des mouvements.il Ataxk locomo-
trice progressive. Maladie dont l'incoordination des mouve-
ments do locomotion est un des symptômes. Syn. tabiîs
DORSAUS, ATROPHIE DE LA MOELLE, PARALYSIe" SPINALE,
MALADIE DE DccHENNE. Il Atoxie verbale. Syn. de aphasie.— Philos. Dérangement, désordre dans les passions eî
les instincts de l'âme, dans les appétits et les mouvements,
ainsi que dans les facultés morales et intellectuelles.
— Encycl. Pathol. Ataxie locomotrice progressive. Cette

maladie, bien décrite par Duchenne (de Boulogne), est
caractérisée spécialement par l'abolition progressive do
la coordination des mouvements volontaires, simulant une
paralysie qui contraste avec la conservation de la force
musculaire. L'ataxie locomotrice se présente sous des as-
pects très variables. Ordinairement, ce sont les douleurs
dites fulgurantes qui apparaissent en premier ; elk-s sont
rapides, éphémères comme l'éclair, sillonnant les mem-
bres, le tronc, la face. A l'estomac, elles donnent des crises
de gastralgie douloureuse, avec vomissements; elles peu-
vent frapper le rein, la vossîo (incontinence ou rétention),

le rectum. En même temps apparaissent des troubles cé~
pfialiques : paralysie faciale, hémiplégie, paralysie de la
langue, parailvsie des nerfs de l'œil entraînant le strabisme,
l'amblyopie, l'amaurose; des troubles auditifs : paralysie
du nerf auditif entraînant la surdité, des bourdonnements
et sifflements d'oreille, avec vertiges; des troubles affec-
tant les bronches et le larj-ux : accès- de toux quinteuse.

coquelucho'ïde, accompagnée de spasmes de la glotte et
sensation d'étouffement. (Quand l'accès est suivi de perte
de ccnnaissance avec chute du malade, c'est l'ictus laryngé.

)

Dans la période d'état, ce qui domine, c'est le défaut de
coordination des mouvements volontaires, surtout, et sou-
vent presque exclusivement, du côté des membres infé-
rieurs. Le malade lance brusquement ses jambes en avant,
sans mesure, ne pouvant plus diriger la force, le sens
et l'étendue du mouvement

; il ne peut plus se tenir debout,
les pieds joints et les yeux formés (signe de Rombcrg).
Ce signe, l'abolition des réflexes oculaires {signe d'Argvll-
Robertson) et l'abolition du réflexe rotulien ou pateUa'ire
(signe de Wespahl), constituent la triade pathognomo-
nique de l'affection, quelquefois bien longtemps^ avant
l'apparition des troubles graves- A cette période, la sen-
sibilité au froid est exagérée; i! y a retard dans la per-
ception des sensations, et il existe une anesthésie plus
ou moins profonde de la peau, des muscles, des os, des
articulations.

L'ataxie locomotrice peut présenter des symptômes cé-
rébraux dans le cours de son évolution. Ils consistent en
vertiges, convulsions épileptiformes, perte de la mémoire,
troubles intellectuels constituant la folie tabtHique. Les
troubles trophiques consistent en éruptions et ecchymoses
cutanées, œdèmes passagers, chute des ongles, ostéite
raréfiante, atrophies musculaires. La durée de l'ataxie
est ordinairement très longue, en moyenne de quatre à
cinq ans: elle peut aller jusqu'à dix, quinze et vingt ans.
Elle aboutit au marasme, à la cachexie, si le malade n'est
pas enlevé par une maladie intercurrente. Pourtant la
maladie peut s'arrêter dans son évolution . Charcot a
réuni, sous le nom de tabès bénin, des cas où l'état des
malades a pu s'améliorer et guérir.
Les lésions de l'ataxie locomotrice progressive portent

à la fois sur la moelle épinière, l'encéphale, le grand
sympathique, et les nerfs. Les altérations constantes et
caractéristiques siègent sur les cordons blancs postérieurs
de la moelle; il y a sclérose, atrophie des tubes nerveux
et prolifération du tissu conjonctif L'irritation initiale
débuterait par le tube nerveux, pour s'attaquer ensuite
au tissu conjonctif.

L'étiologie de l'ataxie locomotrice progressive est
obscure. On incrimine particulièrement la syphilis et l'hé-
rédité. Elle s'observe surtout entre vingt et'quarante ans.
Elle est plus fréquente chez les hommes que chez les
femmes. Le traitement local consiste en révulsifs appli-
t^ués le long de la colonne vertébrale. La faradisation et
1 hydrothérapie, froide ou chaude, donnent des résultats.
Les crises douloureuses de l'estomac, de la vessie, du
rectum, sont calmées par l'application locale de vessies
de glace. On emploie les injections sous-cutanées de mor-
phine et daniipyriue. Les eaux de Lamalou donnent de
bons résultats. La gymnastique est préconisée comme
mode de traitement ; on fait, pour ainsi dire, une rééduca-
tion de l'usage des membres.
ATAXIQUE adj. Qui a rapport à l'ataxie : Symptômes

ATAXiQUES. Il Fièvre ataxique. V. fièvre. |i Ictère ataxique.
"V. ICTÈRE GRAVE. Il likumatisme ataxique. V. rhumatisme.— Substaniiv.Qui est atteint d'ataxie: ^n, u/ie ataxique.

ATAXOADYNAMIQUE adj. Méd. Où l'ataxie est combi-
née à radynamio : Forme ataxoadynamiqce de ta fièvre
typhoïde, w Vétér. Fièvre ataxoadynamique. V, typhus.

ATAXODYNAMEE (du gr. ataxia, désordre, et dunamis,
force) n. f. Dérangement dans les fonctions d'un organe.

ATAXOPHÉMIE (du gr. ataxia, désordre, et phêmi, je
parle) n. f. luoourduiation du langage articulé.

AT3ARAH ou TacazzÉ, affluent du Nil, VAstaboras
des anciens.

Atchafalaya ou Tchafalaio, bayou détaché do
la rivière Rouge, non loin de son confluent avec le Mîs-
sissipi, en Louisiane. Il coule parallèlement au grand
fleuve et se jette dans la petie baie do son nom, à l'O. de
la Nouvelle-Orléans, après un cours de 310 kilom.

ÂTCHAMANA n. m. Dans la religion des Indous, action
de se laver la bouche avant les pratiques religieuses et
avant le repas.

ATCHAR n. m. Art culin. V. achard.

ATCHÂRYA (açârya, « maître spirituel ») n. m. Titre
donné par les brahmanes et les bouddhistes aux maîtres
et écrivains les plus savants, et particulièrement aux
fondateurs d'écoles religieuses ou philosophiques et de
sectes. Ce titre est surtout considérable chez les boud-
dhistes.

ATCHEMouATCHIM.Géogr.V.AcHEM,etKoTA-RADJA.
AtCHINSK. Géogr. V. Atschinsk.

AtchiSON, ville des Etats-Unis (Kansas), près du Mis-
souri, à la jonction de plusieurs ch. def. ; 14.000 hab. Grand
commerce. Capitale du comté du même nom.

ATE n. m. Genre d'orchidacées-épidendrées. Ce sont des
herbes des montagnes de l'Inde orientale, à racine tuber-
culeuse et à tige feuillée.

AtÉ (du»gr. atê. mal), fille de Jupiter et d'Eris suivant
Homère et Hésiode. C'était une divinité malfaisante qui,
tant qu'elle habita l'Olympe, cherchait toujours à jeter
le trouble parmi les dieux. Ayant suggéré à Zeus le ser-
ment qui subordonna Hercule â Eurysthée, elle fut chassée
de l'Olympe. Elle devint une divinité abstraite, personni-
fiant r n esprit d'erreur » qui mène les hommes à leur perte,
l'égarement que les dieux leur envoient comme châtiment
de leurs crimes.

AtÉ (de Atë, n. myth.) n. f. Planète télescopique, n» 111,
découverte par C. H. F. Peters, le 14 août 1870.

ATECH-BFROUZ n. m. Onzième mois de l'année par- î

sane, dans lèn- dlpsderjird.

ATEGH-GAHS littéral, maison de feu) n. m. Pyrées ou
autels du feu, scms monuments religieux des Perses maz-
déens, auxquels leurs doctrines interdisaient la construc-
tion de tout autre temple.

ATECHNIE (tèk— du gr. a priv., et tek/mé, art) n. f. Igno-
rance, défaut dart ou de science. (Peu usité.)

ATECHNIQUE (^^fc— rad. atech7iie)arij.Qm manque d'art,
d'industrie, de science : Ouvrage atkchniquk. (Peu usité.)

Atèle-
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ATEGNIB {du gr. a priv., et teknon, enfant) n. f. Méd.
Incapacité d'engendrer.

ATÉL. Pour les mots commençant par atél et ne figu.

"ant pas au dictionnaire, v. atélo.

ATÉXjANDRE (du gr. atélès, imparfait, et anèr, andros,
l'iâlej n. f. En T. de bot., Section du genre hémigénie.

ATÈLE f'^lii crr. a priv., et télos, impôt) n. m. Nom donné
aux citoyen» exempts d'impôts, dans l'ancienne Athènes.
Ce privilège, nommé atélie, ne s'accordait que rarement,
ei pour de grands services
rendus à la cité.

ATÈLE (du gr. afélès, im-
parfait) n. m. Genre de co-
léoptères pentamères du
Brésil, chez lesquels les
élytres sont mous.

ATÈLE même étym. qu'à
l'art, précéd.) n. m. Genre
de mammifères primates,
sous-ordre des platyrrhi-
nieus, famille des cél)idés,
renfermant des singes
américains de taille
moyenne, remarquables
par la longueur démesurée
et la gracilité de leurs
membres.
— Encycl. Les atèles,

vulgairement nommés si>i-

ges araignées, habitent les
grandes forêts du Brésil et de la Guyane. On en connaît II

une douzaine d'espèces. Citons l'atèle koaita {ateles pa- f

niscus) [Brésil]; ïateles Belzebuth [Guyane]. '

ATÉLECTASIE (du gr. atélés, incomplet, et ektasis. ex-
tension) n. f. Pathol. Défaut d'extension, de dilatation :

Atélectasie bronchique aortique.
— Atélectasie des poumo?is, encore appelée Etat fœtal,

Collapsus pulmonaire. Distension incomplète des poumons
du nouveau-né ou chez les jeunes enfants, i: Par anal.,
Affaissement du poumon produit par l'inflammation, dans
la broncho-pneumonie.

ATÉLÉIE (du gr. atéleia, imperfection) n. f. Genre dn
plantes de la famille des légumineuses. îSy n. de ptérocari-l. ,

ATÉLESTE [lèss — du gr. atélestos, imparfait) n. m. |

Genre d'insectes coléoptères malacodermes, famille des I

malachidés, renfermant de petites formes vivant au bord I

des eaux ou de la mer, où elles se laissent parfois sub-
merger. Habitent les régions tempérées et chaudes du
globe. Citons Vatelestus brevipennis (France mérid.).

ATÉLESTITE {lès3 — du gr. atélpKfns, imparfait) n. m. 1

Silicate de bismuth, dont de Lapparunt fait une variété! I

d'eulytine. % 1

ATÉLIE (gr. atéleia, imperfection) n. f. Monstruosité ra-
ractérisée par le développement incomplet d'une pa

•t.

ATÉLIE (du gr. a priv., et télos, impôt) n. f. Chez les At ii.>

niens, exemption d'impôts ou de charges de droit commun,
accordée â une nation, à un souverain ou à un particulirr.— Enctcl. Vatélie était générale ou partielle, suivant,
qu'elle exemptait de toutes les charges (droits de douan".
liturgies, impôt sur la propriété, impôt des métèques, et' ,

,

ou seulement d'une ou de quelques-unes d'entre elles.

ATELIER (rad. attelle, petite planche, ou, selon d'au-
tres, atteler, parce que Yatelier aurait été d'abord une
basse-cour dans laquelle on attelait les bêtes de somme
et où travaillaient les ouvriers de la campagne) n. m.
Endroit, local où des artisans, des ouvriers travaillent rn-
semble au même ouvrage ou pour la mémo persoiiiir :

Atelier de lyienuisérie, de couture, n Tous les ouvriers, mu,
les artistes qui travaillent dans un même atelier : La ri-
valité d'\TEi.iER produit l'émulation. (Raym.)— Par anal. Lieu de travail en général; lieu où d»^^

hommes préparent, élaborent quelque chose en commun ,

Lyon est /"atelier de la soierie française.
— Dans la franc-maçonnerie, Compagnie de frano-

maçons réunis sous le même vocable distinctif, ayant srs
règlements particuliers, ses officiers choisis par elle, sou
administration propre, ii Loge, local dans lequel ont heu
les réunions symboliques; ces réunions elles-mêmes. (On
dit mieux tenue, dans ce dernier sens.)
— Astron. Atelier du sculpteur {Apparatus sculptoris),

Constellation de l'hémisphère austral, située au-dessus d.

la Grue et du Phénix, sur le colure des solstices. La pltis

belle étoile de cette constellation n'est que de la cinquièni-
grandeur. C'est une des quatorze constellations forni' •

par Lacaille, d'après ses observations au cap de BoiiH'
Espérance.
— B. -arts. Salle de travail d'un peintre, d'un sculptrf;

d'un photographe : David a eu longtemps son atelier d"'i^

les bâtiments du Louvre. \\ Jour d'atelier. Jour calculé ptiui

faire valoir les figures d'un tableau, les formes d'unr
statue, d'un bas-relief. Il vient ordinairement sous un an^ k
de 45 degrés, et rend les tons plus fermes.— Econ. agr:. Local où l'on élève des vers à soie, et

que, dans le midi de la France, on appelle magnanerie.
— Fortif. Espace de 2 ou 3 mètres, occupé dans un iracé

par trois travailleurs (un piocheur et deux pelleurs).
Il Excavation profonde, n Entendre bien l'atelier, Savoir
conduire avec habileté les travaux d'attaque et de défense.— Ilist. Ateliers nationaux. Ateliers créés en 1848 pour
donner du travail aux ouvriers inoccupés, ii Atelier de clw
rite. Lieu où l'on fait travailler des indigents, des ouvriers
sans ouvrage, dans le but principal de leur procurer dos
moyens momentanés d'existence.
~ Techn. Châssis de bois de sapin sur lequel on étend

les cordes à boyau, il Atelier de dorage. Cour, terrain où
l'on porte les carreaux brunis pour les faire sécher.
Il Atelier monétaire, Syn. de hôtel des Mor^NAiES.
— Syn. Atelier, boutique, chantier, laboratoire, ouvroir.

Le mot rt/e//er désigne le lieu où travaillent non seulement
des ouvriers, mais encore certains artistes, tels que les pein-
tres, les sculpteurs.— Le chantier est le lieu où se font les

grandes constructions de la marine, et l'endroit découvert
où travaillent les maçons, les charpentiers, les tailleurs de
pierre. — La boutique est lui lieu consacré â certams tra-
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ATELIER ATEUCHUS
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Siêco vitréo sur lo toit ot sur un cùto ; la partio vitriio
uit, autant quo possible, ^'tro uxposéo au nord. Plus 1 alo-

lier ost étroit ot plus lo vitrage du toit est rapprocluj du
modèle, plus les effets obtenus sont beaux. La largeur la
plus convenable est do 3 à 5 m. ; quant à la longueur,
ello dépond des objectifs employés : une longueur de 8 à
10 m. est une bonne moyenne, 'il faut choisir avec soin
lo verre qui doit servir au vitrage : un grand nombre do
verres, bien quo paraissant absolument mcolores, absor-
bent la plus grande partio dos radiations actiniquos. En
Angleterre, on donne la préférence à un verre blou pâle,
coloré par dos sols do cobalt ; à défaut do vorro blanc, les
verres verdâtres sont ceux qui conviennent la mieux. Un
jeu do rideaux, en coton blanc ordinaire (ceux on coton
bleu étant trop opaques ot ceux en mousseline trop trans-
parents), placés suivant la largeur de l'atelior, et pouvant
s'ouvrir aisément, permettra do donner tous los éclairages
possibles.

Atelier (représentation, par les peintres, de ledr).
L'idée de se représenter au travail dans leur atelier, ou
de montrer leur atelier dans un pittoresque désordre, devait
naturellement venir aux peintres. Aussi les tableaux do ce
genre sont-ils fréquents et intéressants pour l'histoire do
Van. Teh yAirlier d'Adrien Van Oslade.VAlelier de Mii'-
ris, VAlelin- dt; Craeslieke ico dernier au Louvre). Nos ar-
ti.stes li-aiirais n'ont pas moins exploité ce sujet depuis Lo

blic
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travail, est un i:r.

vastes travaux pu '.h.

nés, sous Périclés, il

tiens destinées à ser\ .. «^ .v,.w^^,

citoyens pauvres et sans travail. Vers
1454, les magistrats et les bourgeois de
Reims créèrent des ressources aux nom-
breux affames que les malheurs publics
avaient réduits au désespoir, en ouvrant
à frais communs des ateliers.

Divers édits, au xvi« et au xvii" siècle,
prescrivirent d'employer aux travaux
publics les indigents valides. Louis XVI
étendit ce modo d'assistance à tout le

_ jyaume, en faisant ouvrir des travaux
publics dans chaque province, pendant la morte saison.
Turgot, dans son intendance de Limoges, avait auparavant
organisé, pendant une disette, des ateliers de charité.

Un véritable atelier de terrassement fut, après la prise
de la Bastille, constitué à Montmartre, oii des ouvriers
sans travail, jusqu'au nombre do dix-sept mille, élevèrent
des fortifications capables de mettre la ville à l'abri d'un
coup de main qu'on semblait redouter de la part de la
cour. Cet atelier, supprimé le 31 juillet 1789, fut remplacé
par d'autres ateliers disséminés dans Paris. Chaque dis-
trict eut bientôt, de même, son atelier de charité, dont
l'Etat faisait los fonds. Le 19 septembre 1790, la ville
de Paris obtint de la Constituante un million pour être
employé à des travaux utiles. La besogne fut improduc-
tive, comme il arrive le plus souvent en pareil cas, ot les
ateliers de secours de Paris furent dissous par un décret
du 16 juin 1791. La journée du 10 août 1792 fut suivie

10 nouvelle crise commerciale. On employa beaucoup
vriers, jusqu'à la fin d'octobre, aux terrassements du

eamp sous l'aris, destiné à arrêter la marche des Prus-
siens. Blentùt, d'ailleurs, la guerre terrible que la Répu-
blique soutint contre toute l'Europe fournit de l'emploi à
tous. On ouvrit encore des ateliers pendant les crises de
1810 et 1817, puis à la suite de la révolution de 1830.

Mais c'est en 1848, après la révolution de Février,
quo fut faite l'application la plus largo des atelierspublics,
et aussi la plus lameuse. La chute du gouvernement do
Louis-Philippe ayant aggravé la crise dont on souffrait
depuis doux ans déjà, le travail fut interrompu dans los
ateliers privés. Le gouvernement provisoire arrêta en
principe qu'il fallait secourir l'ouvrier par le travail plu-
tôt que par l'aumône ; le 26 février, il décréta l'établis-
sement immédiat à'ateliers nationaux, et ordonna la re-
rise de tous les travaux publics en cours d'exécution.
,es ouvriers devaient s'adresser aux maires de leur arron-

dissement, qui les dirigeaient sans retard sur les chantiers.
Malheureusement, cette création généreuse ne tarda pas

à devenir d'un fonctionnement très difficile : le chiffre des
embrigadements, augmenté sans cesse par des ouvriers
accourus des provinces, dépassa cent mille, sur lesquels
les doubles emplois pouvaient s'élever à un dixième. Les
dépenses totales atteignirent près de quinze millions.

^
Dès ses premières séances, l'Assemblée constituante

l'occupa de la question des ateliers nationaux, et, sur
le rapport de Falloux, conclut à leur dissolution immé-
diate. Désespérés, ceux des travailleurs des ateliers na-
tionaux qui étaient d'honnêtes gens se joignirent aux
individus sans scrupule également embrigadés dans les
ateliers, et répondirent à la mesure de l'Assemblée par les
terribles journées de Juin, où force finit, non sans beau-
coup de sang versé, par rester à la loi.

Lyon et d'autres villes eurent aussi leurs ateliers natio-
naux ; mais leur suppression n'entraîna aucun désordre.
— Biblioqr. : Thomas (Emile), Histoire des ateliers

nationaux (Paris, 1848).

- Dr. V. manufactures (Travail des enfants dans les);
APPRENTISSAGE

; CONSEILS DE PRDd'hOMME.S : ÉTABLISSE-
SEMENT.S DANGEREUX, INSALUBRES OU INCOMMODES. Il Afain-
tien de l'ordre et de la discipline dans les ateliers. V. prud'-
hommes [conseil de).

— Phot. L'atelier du photographe se compose d'uae

L'atelier d'Horace Vemet, d'après Horace Vernei

Nai iqu'à Meissonii
Horace Vernet et Bruyas (ce demie

' et à Dantan, en passant par David,
, as (ce dernier au musée de Mont-

pellier). L'atelier d'Horace Vernet, turbulent et amusant
s'il en fut, est encore le plus intéressant, par la quantité
de portraits qu'il renferme. L'amateur de piston, penché
sur une table, c'est Eugène Lami; Amédée de Beauplan
fredonne une romance ; Horace Vernet, la palette au pouce
gauche, fait des armes avec son élève Ledieu, lieutenant
de la ligne. Le colonel Bro fume un cigare avec le peintre
Langlois

; Montfort et Lehoux, en boxeurs, nus jusqu'à la
ceinture, se chauffent sur un poêle ; enfin, un jeune artiste
qui devait se faire connaître, Robert Fleury, peint une
toile de chevalet sous les yeux de l'élégant doForbin.

ATÉLINE (du gr. atéleia, imperfection) n. f. Espèce miné-
rale, résultant de l'altération de la ténorite.

ATÉUNES (même étym. qu'à l'article precéd.) n. f. pi.
Nom donné par Link à la dernière classe du règne végétal.
(Ce terme a disparu de la science.) — Une atéline.

ATÉUTE n. f. Oxychlorure hydraté do cuivre. V. ata-
camite.

AtcixA, anc. ville do Campanie, entro Capouo et
Naples

; aujourd'hui Aversa. Cette ville a donné son nom
aux atellanes.

ATELLABE. Entom. V. ATTELABUS.

ATELLANES {Atellanas fabulse ou Osci ludi) n. f. pi.
Pièces bouffonnes ou farces populaires, ainsi appelées
du nom de Atella, ville de Campanie, entre Naples et Ca-
pouo, au pays des Osques. — Ine atellane.
— Encvcl. Ce genre fut introduit à Rome au m' siècle

avant notre ère, après les guerres du Samnium. Tandis
que toutes les autres pièces
Je théâtre étaient jouées
par des esclaves ou des af-
franchis, les atellanes le
furent toujours par de jeu-
nes Romains masqués. Ces
pièces, très libres d'allure,
touchaient aux sujets les
plus variés : c'était un mé-
lange de comédie d'intri-
gue, de comédie de mœurs,
et de satires contre les per-
sonnes. Elles mettaient en
scène un certain nombre
de personnages tradition-
nels : Maccus (le sot), Pap-
pus (le barbon), Bucco (le

gourmand), Dnssennus,
Manducus, Lamia. Python,
Mania, etc. Elles se
jouaient d'abord après les
grandes pièces (tragédies
canevas ilesacteurs imprc
dialogue, y mêlaient des chants en vers saturnins. Par là,
ce genre est une des origines de la comedia deW arte. —
Vers le temps de SyUa.Ies atellanes devinrent un genre
littéraire, ot furent écrites en vers ïambiques ou trochaï-
ques. Les auteurs principaux d'atellanes sont Pomponius
et Nœvius, dont nous avons quelques fragments.

Personnages des atellanes.

comédies), sur un simple
visaient en grande partie le

— Bibi.ioor. : Munck, Defahutin aMlani»IBres\ati, 1840);
Moyer, les Aleltnnei, (Paris, 1842) ot Eludes sur le théâtre
latin (Paris, 1847); Fragments dans le» Comicorum tait-
norum rcliiiuim, do Ribbcck.

ATELLE n. f. On entendait par l/où d'alellu, au moyen
âge et jusqu'au xviu" siècle, <lo minces lattes refendues
et non sciées, qui étaient employées par les armuriers
à la confection dos fourreaux d'épées et do dagues. Lo
bois datcUe lo plus employé était lo hêtre; les sta-
tuts des corporations no permettaient pas aux maîtres, on
France comme en Espagne, de se servir d'un autre bois.

ATÉLO ou par élision ATÉL (préf. dérivé du gr. atiflét,
incomplot). En composition, indique l'absence ou lo déve-
loppement incomplet d'une partie : xTiLencéphalie, déve-
loppement incomplet de 1 encéphale ; ktkl/>cardie , du
cœur ; KT^.iMnujt'die, de la moelle ; ATtOjoprosopie, de la face ;

ATKhorachidie, du racliis.

ATÉMËLE (du gr. alémelés, négligent) n. m. Genre d'in

fermant

Atémèle (gr. 5 fois).

sectes coléoptères, famille des staphyiinidé
do petits staphylins, voisins des mvr-
mcdonia, et nui habitent le norddo l'Eu-
rope. Citons Vatemcles paradoxus.

A TEMPO (tin — mots ital. signif.

à temps) loc. adv. Lorsque, dans le cou-
rant d'un morceau, une indication a
fait connaître à l'exécutant quo lo mou-
vement doit être, pendant quelques me-
sures, soit un peu élargi, soit au con-
traire un peu serré, ces mots : a tempo,
lui indiquent qu'il doit reprendre lo

mouvement primitif et régulier.

ATENANCHE n. f. Dr. féod. Trêvo,
suspension d'hostilités entre des nobles
ijiii étaient en guerre, obtenue pour tà-
cImt il'^ 1rs réconcilier durant ce temps.

Aténolphe I" ou Aténulphe,
l'iirlaii-iir de la seconde principauté de Béoévent; mort
cil 910. Il avait conquis Capoue en 887, Bénévcnt en 900,
mais il ne put chasser les Sarrasins établis au Gari-
gliano. Il eut pour successeurs ses deux fils, Aténolphe n
( mort en 940) et Landolphe, qui régnèrent conjointement
!( liri'iit iirospérer ce pays par une sage administration.

AtéPOMARE, roi gaulois légendaire, auquel on attri-
Kii.. la première fondation de Lyon. Il aurait envahi
l'Italie et assiégé Rome, mais aurait été défait par les
Romains pendant la nuit, grâce au dévouement des filles
esclaves cle Rome.
ATÉRAMNE n. m. Bot. Syn. de argtthamne.
AteRGATIS, nom grec d'une divinité des Philistins, qui

avait la forme d'une femme dont la partie inférieure du
corps se recourbait en queue
de poisson. C'est la Derceto
dont parlent Pline, Ctésias et
Diodore. Elle représente le

principe femelle de la géné-
ration , tandis que Dagon,
le dieu-poisson, en estle prin-
cipe mâle. Elle est apparen-
tée avec la Cybèle phry-
gienne. Ses fêtes, célébrées
en particulier à Karkemish,
étaient le rendez-vous de
nombreux dévots, et l'occa-
sion de foires importantes.

ATERMOIEMENT ou
ATERMOÎMENT (rad. ater-
moi/er) n. m. Contrat par lequel le créancier accorde un
délai à son débiteur, lorsque celui-ci se déclare dans l'im-
possibilité de payer à l'écliéance. V. faillite, concordat.— Par ext. Délai, remise, action de différer : Les mi-
nistres de Siyistnond avaient toujours des atermoiements à
opposer aux réclamations des envoyés moscovites. (Mérimée.)

ATERMOYER (rad. terme. — Change l'y en i devant un e
muet ; J'atermoie. Qu'il atermoie. Prend un i après l'y

aux deux prem. pors. pi. de l'imparf. de l'ind. et du prés,
du subj. : A'ows atermoyions, vous atermoyiez. Que nous
atermoyions, que vous atermoyiez) v. a. Reculer, prolonger
le terme d'un payement : Payer ta rente et atermoykb les
intérêts.

— Par ext. Retarder, ajourner, différer, renvoyer à une
autre époque : Atermoyer sa réponse, son départ.
S'atermoyer, v. pr. Prendre un arrangement avec ses

créanciers, obtenir des délais pour le payement.

AternO ou Pescara, fleuve côt. de l'Italie cen-
trale, long d'environ 160 kilom., qui arrose Aquila, Popoli
ot Pescara, et finit dans l'Adriatique.

Aternum, nom do plusieurs villes anciennes de l'Ita-
lie ; l'une située dans le pays des Samniles, sur les rives
de l'Aternus (auj. Pescara), les autres eu Apulie et en
Lucanie.

Atesh-Kédé, recueil biographique et bibliographi-
que des principaux poètes persans, par Louthf-Ali-Beg.
Cet ouvrage, dont lo titre signifie littéralement la Maison
ou le Temple du feu, le Pyrée, fournit les biographies de
huit cent quarante-deux poètes, tant anciens que moder-
nes, jusquen l'an 1799. U constitue une véritable antho-
logie de la race persane ; car Louthf-Ali-Beg cite presque
toujours, au-dessous du nom du poète dont il retrace la
vie, des fragments quelquefois considérables de son œuvre.

AtessA, ville d'Italie (prov. d'Abruzze citer.), ch.-l. do
cant. : 10.200 hab.
Bestiaux, fruits.

Ateste, ville d'I-

talie, pays des Vénè-
tes. .\uj. Este.

ATÊTER (S") V. pr.

S'attaquer à : 7/ s a-
tèta au président de
Mestne. (Reiz.) [Vx.]

ATEUCHUS [kuss

teukhos, arme) n. m. is- "«w.

Genre d'insectes coléoptères lamellicornes, famille des co-
pridés, renfermant do gros bousiers à corps plat, à chaperon
très denté, habitant les régions chaudes de l'ancien monde,
surtout dans la zone désertique et circaméditerranéeune.



ATFYH ATHANATES
— Encvcl. Les ateuchus sont les fameux scarabées des

anciens Egyptiens (v. scababée) ; ils ont l'habitude de rou-

ler entre leurs pattes de grosses boules de crottin qu'ils

enfouissent dans le sol, peut-être pour s'en nourrir, peut-
être pour y déposer leurs œufs. Mais leurs métamorphoses
sont inconnues. Nombreuses espèces, ordinairement noi-

res, parfois vert doré, comme dans Yateuchus yEgyptiorum.
Cirons Yateuchus sacer, scarabée des archéologues, com-
mun dans le midi de la France.

AtfYH ou Atfieh {YAphrodiiopolis des Grecs), ville

de la moyenne Egypte {gouv. de Ghizeh), sur la rive droite
du Nil; 2.750 hab."

Ath, villede Belgique (prov.de Hainaut), arr.judic.de
Tournai, sur la Denore ; 9.868 hab. Commerce de toiles de
lin.—-Pop. du cant. : 20.000 hab.; de l'arr. adm. : 92.000 hab.

Prise par Louis XIV en 16G7, cédée par la paix d'Aix-
la-Chapelle à la France, qui la rendit par la paix de
Nimè^ue. Prise par Catinat en 1697, elle fut rendue aux
Imj)ériaux par le traité de Ryswick

;
prise par les Hollan-

dais en 1706, rendue par eux à l'empire en 1716; reprise
sous Louis XV en 1745; démantelée et restituée à Marie-
Thérèse par la paix d'Aix-la-Chapelle. Après la bataille

de Jemappes, elle devint française avec tout lo Hainaut;
les traités de 1815 l'ont enlevée à la France. Patrie du
P. Hennepin, récollet, un des explorateurs du Mississipi.

AthaBASCA, rivière importante du Dominion cana-
dien, longue d'au moins 1.200 kilom. Elle naît dans le ter-

ritoire d'AIberta, se grossit de la rivière Eau Claire, tra-
verse le petit lac des Esclaves, et finit dans le lac qui porte
son nom. — Un des neuf territoires du Nord canadien
plus grand que la France {660.000 kilom. carr.), fort peu
peuplé, tire son nom de cette rivière.
— BiBLiOGR. : Petitot , Géographie de l'Atkabascaw-

Mackenzie ( « Bull. Soc. géogr. u, juill.-sept. 1875).

AthABASCA, grand lac du Dominion canadien, con-
stituant la « réserve supérieure du fleuve Mackenzie »,

d'une superficie de plus de 7.000 kilom. carr. \\ reçoit à
l'E. les eaux du lac Wollaston, au S.-O. celles du fleuve
qui porte son nom, et les écoule par la rivière des Es-
claves, dans le Grand lac des Esclaves. Deux postes do
commerce ont été établis sur les bords de ce lac par la
Compagnie de la baie d'Hudson.

ATHALAME (du gr. a priv., et thalamos, lit) adj. Nom
donné par Acharius aux productions lichénoïdes dont il

n'avait pu observer les fructifications. (Terme inus.)

Athalarig, roi des Ostrogoths de 526 à 534, succéda,
encore enfant (il était né vers 516), à Théodoric, sous la
tutelle de sa mère Amalasonte.

ATHALIE n. f. Genre d'insectes hyménoptères. V. ten-

Athalie, reine de Juda, célèbre par ses crimes et son
impiété, morte en 878 av. J.-C. Fille d'Achab, roi d'Israël,
et de Jézabol, elle épousa Joram, roi de Juda. Elle régna
après son fils Ochosias (884). par suite, dit-on, du meurtre
de quarante-deux princes de sa famille. Le seul sauvé,
Joas, élevé secrètement dans le temple par le grand prêtre
Joad, fut proclamé sept ans plus tard, et Athalie périt mas-
sacrée par le peuple, qui renversa les idoles de Baal, rele-
vées par elle.

Athalie, tragédie de Racine, en cinq actes, avec chœurs.
Ce fut la dernière œuvre dramatit^ue de Racine, et c'est
peut-être son chef-d'œuvre. Athalie, irritée du massacre
de sa famille, voulut exterminer celle de David; elle fit

périr les enfants d'Ochosias, ses petits-fils, et elle usurpa la
couronne. Joas, encore au berceau, échappa seul au mas-
sacre, sauvé par Josabeth, femme du grand prêtre Joad
et sœur du roi Ochosias, mais d'une autre mère qu'Atha-
lie. L'enfant royal est élevé dans le temple par les soins
du grand prêtre, sous le nom d'Eliacin : Joad et Josabeth
connaissent seuls le secret de sa naissance; le moment
est venu où l'impiété d'Athalie, portée à son comble, doit
attirer sur sa tète la vengeance inexorable du Très-Haut,
et Joad, plein d'une sainte confiance, découvre le pré-
cieux rejeton de David, qu'il avait tenu caché jusqu'alors
avec tant de soin. Les seuls secours sur lesquels il a
compté pour le succès de son entreprise sont ceux du
ciel ; Dieu est pour Joas

; il met le trouble dans les esprits
d'Athalie; la reine impie succombe, et l'enfant mysté-
rieux monte sur le trône de ses pères.
Le récit que fait Athalie d'un songe qu'elle a eu est,

parmi beaucoup d'autres pages superbes, une des plus
belles que ion puisse citer.

Athalie, comme Esther, avait été, sur la demande de
M"* de Maintenon, composée pour les pensionnaires de
Saint-Cyr; elle ne fut point jouée, mais seulement récitée
par les demoiselles; et ce n'est qu'en 1702 qu'elle fut re-
présentée pour la première fois, chez la duchesse de Bour-
gogne. Les courtisans lui firent un accueil très froid. Seul,
parmi les contemporains, Boileau fut d'un avis favorable.
" On y reviendra, disait-il à Racine; je m'y connais:
Athalie est votre chei-d'œuvre. » Boileau avait raison :

la tragédie reprise en 1716 fut applaudie avec transport:
et, depuis cette époque, le chef-d'œuvre de Racine est
resté toujours en possession de la scène.
Avant Racine, le sujet avait été déjà traité ; les jésuites

de Clermont firent jouer, en 1658, par leurs élèves, une
tragédie intitulée Athalia. D'autre part, il paraît que
Racine s'est inspiré en plusieurs endroits du Triomphe
de la Limite de R.-J. Nérée, imprimé à Leyde en I605.
Parmi les vers d'Athalie, beaucoup sont restés comme

de belles maximes de grandeur et de vérité :

— La foi qui n'agit point, est-ce une foi siucère ?

— Et quel temps fut jamais si fertile en miracles 7

Cet esprit d'imprudence et d'erreur,
De la cliute des rois funeste avant-coureur.

— Un songe, me devrais-je inquiéter d'un songe?,..

— C'était pendant l'horreur d'une profonde nuit

— Dont elle eut soin de peindre et d'orner son visage,
Pour réparer des ans l'irréparable outrage.

— Qu'importe qu'au hasard un sang vil soit versé ?

— Diau laissa-til jamais ees enfants au besoin?
Aux petits des oiseaux il donne leur pâture,
Et sa bonté s'étend sur toute la nature-

— Le bonheur des méchants comme un torrent s'écoule.

— Cieux, écoutez ma voix ; terre, prête l'oreille :

Ne dis plus, û Jacob, que ton Seigneur »ûuimeilU.

— Comment en un plomb vil l'or pur a'est-il changé !

Quelle Jérusalem nouvelle
Sort du fond du désert, brillante de clartés ?

— Entre le pauvre et vous, vous prendrez Dieu pour juge,
Vous souvenant, mon fils, que, caché sous ce lin.

Comme eux vous fûtes pauvre et comme eux orphelin,

— Apprenez, roi des Juifs, et n'oubliez jamais
Que les rois dans le ciel ont un juge sévère.
L'innocence un vengeur, et l'orphelin un père.

La tragédie d'Athalie, animée d'un souffle puissant, riche
de pensées délicates ou touchantes, écrite dans un style
d'une pureté merveilleuse , restera toujours l'une des
gloires les plus radieuses de la littérature française.

Athalie {les chœdbs d'j. Les beaux chœurs d'Athalie,
de Racine, aux vers si harmonieux et si souples, ont été
mis souvent en musique, et ont inspiré plus d'un compo-
siteur. C'est à Jean-Baptiste Moreau, maître de musique
de la chambre du roi, que Racine confia tout d'abord le
soin de les écrire, ainsi qu'il avait fait précédemment
pour Esther, et c'est avec la musique de Moreau qu'Atha-
lie fut représentée à la cour, après la mort de Racine, et
ensuite à la Comédie-Française. En 1785, une traduction
allemande du chef-d'œuvre était représentée à Borlin,
avec une musique expressément écrite par le compositeur
Schultz. En 1791, Gossec composa de nouveaux chœurs
pour une reprise d'Athalie, à la Comédie-Française. Aux
environs de 1810, Boïeldieu, alors en Russie, écrivit aussi,
sur la demande instante de Napoléon, une musique nou-
velle pour les chœurs d'Athalie, à l'occasion de représen-
tations de cet ouvrage dans lesquelles 'la célèbre tra-
gédienne M"* Georges devait remplir le rôle d'Athalie.
En 1840, à l'incitation du roi de Prusse, Mendelssohn mit
à son tour en musique les chœurs d'Athalie. Ces chœurs de
Mendelssohn sont extrêmement remarquables, pleins de
grâceetd'ampleur tout ensemble, et d'une inspiration par-
fois enchanteresse. Quelques années auparavant, en 1859,
la Comédie-Française faisait elle-même une nouvelle re-
prise d'Athalie, et avait demandé à cette occasion de nou-
veaux chœurs à Jules Cohen.

Athalie faisant massacrer les enfants de son
flls, tal)h'au de Sigalon {1827, musée de Nantes). Ce ta-
lileau produit une impression d'horreur. Des hommes, des
femmes, des enfants, sont percés de coups de poignards,
renversés, foulés aux pieds, ou frappés en demandant
grâce. Athalie, debout sur les degrés du palais, dirige les
égorgeurs. Josabeth emporte dans ses bras Joas, qu'elle
sauve du massacre. Cette scène émouvante, éclairée par
les fauves lueurs d'un soleil couchant, se passe sous les
sombres voûtes d'un portique.

ATHAMANTE (du roi Athamas, nui le premier, dit-on,
cultiva cette plante, et du gr. anthos. fleur) n. f. Genre
d'ombellifères-sésélinées. comprenant dos espèces dont la
plupart croissent en Europe ou dans le nord de l'Asie. Ce
sont des herbes vivaces, glabres ou couvertes d'un duvet
blanchâtre.

ATHAMANTINE n. f. Substance que l'on trouve dans
la racine et dans la graine presque mûre de Yathamanta
oreoselinum.
— Encycl. h'athamantine s'obtient au moyen de l'alcool,

qui la dissout ; ses cristaux sont insolubles dans l'eau ; elle
a une odeur de graisse rance, une saveur amère et acre

;

son point de fusion se trouve compris entre 60" et 80°.

Athamantis n. f. Planète télescopique, W 230, dé-
couverte par de Bail, le 3 septembre 1882.

ATHAMANTOÏDE ide athamante, et du gr. eidos, aspect)
adj. Qui ressemble à Vathamante.

Athamas, roi légendaire d'Orchomène, en Béotie.
Junun lui donna d'abord pour épouse Néphélé, déesse des
nuages, dont il eut deux enfants, Phryxus et Hellé. Blessée
de ce qu Athamas lui préférait une simple mortelle, Ino,
fille de Cadmus, Néphélé remonta au ciel en vouant au
malheur son époux et ses enfants. Bientôt Ino donna le

jour à Léarque et à Mélicerte, et, comme elle haïssait les
enfants de Néphélé, elle résolut de les faire périr. Elle
persuada à son mari de les ofl'rir en sacrifice pour mettre
fin à une famine. Ce sacrifice allait s'accomplir ; mais
Néphélé fit enlever Phryxus et Hellé par le bélier à la
toison d'or ; le premier fut ainsi transporté en Colchide,
mais Hellé se noya dans la mer, qui prit de là le nom
d'Hellespont. Ensuite, Athamas devint fou et tua son
propre fils, Léarque, qu'il prenait pour une bête féroce,
ino, dans son désespoir, jeta Méhcerte dans une chaudière
d'eau bouillante, et se précipita dans la mer entre Mé-
gare et Corinthe. Athamas fut obligé de quitter son
royaume après le meurtre de son fils. Cette légende, dont
les versions difl'érentes sont assez nombreuses, a fourni
le sujet de plusieurs tragédies ; elle est une synthèse sou-
vent peu coliérente de traditions d'origines très diverses.

ATHAME n. f. Bot. Syn. de CAELo\\aTZiA.

Atha-MELIK {Djowaïni), surnommé Ala Eddin,
homme d'Etat et historien persan, qui vécut au xiii« siècle
et s'acquit une grande réputation. H accompagna Ar-
ghoun dans son voyage en Tartarie, et suivit également
Houlagou dans son expédition contre les Ismaéliens. Il

fut deux fois gouverneur de Bagdad, où il fit construire
des mosquées, des canaux. Son principal ouvrage, Tarikhi
Djihankuchal, ou « Histoire de la conquête du monde h

,

contient l'histoire des princes de Kharesmet de plusieurs
gouverneurs mongols du Korassan et du Mazanderan,
l'avènement au trône de Mangou-Khan, l'expédition d'Hou-
lagou. Il a écrit en outre un livre intitulé Tesliyet el
ikhouan (les Consolations des frères).

Athanagi. Biogr. V. Atanagi.

Athanagilde, roi des AVisigoths d'Espagne, régna
sans doute de 554 à 556, réclama les secours de Justinien
contre son compétiteur Agila, qui fut tué par ses propres
soldats. Il tenta ensuite de chasser les Byzantins d'Espa-
gne et gouverna ses sujets avec une grande douceur. II

eut pour filles Galswinthe, femme de Chilpéric, roi de Sois-
sons, et Brunehaut, femme de Sigebert, d'Austrasie.

Athanaric, un des principaux chefs wisigoths vers
le milieu du v" siècle de notre ère, soutint la révolte de
Procope contre l'empereur Valens, fut vaincu par lui

après avoir résisté trois ans (369). Il ne prit point part à
l'envahissement des provinces romaines par ses propres
sujets, lors de l'invasion des Huns, et se constitua un
établissomeot dans les rnootugu^i de la, Dacio. Vers 3SU,
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il fut de nouveau reconnu roi par les guerriers goths, fil

alliance avec Théodose, et mourut peu de temps après.

ATHANAS {nass) n. m. Genre de crustacés décapodes
macroures, famille des carididés, sous-famille des alphéi-
nés, voisins des alphées, et habitant nos mers.

Athanase (saint), illustre Père de l'Eglise, né proba-
blement à Alexandrie dans les dernières années du m* siè-
cle {298 ou 299), mort le 2 mai 373. Peu de vies ont été
aussi agitées que la sienne, et ofl'rent un pareil exemple
de fermeté indomptable au service d'une idée.

Il étudia, selon l'usage du temps, les poètes et les philo-
sophes grecs, mais il s'appliqua surtout à de sérieuses et
profondes méditations sur les Ecritures. Il fut ordonné
diacre par saint Alexandre, patriarche d'Alexandrie, et lui
servit, dit-on, de secrétaire ; il l'accompagna au concile
de Nicée (325), où, malgré sa jeunesse, il se distingua dans
les discussions théologiques, et contribua fortement à la
condamnation d'Arius et à la définition du concile sur la
consubstantialité du Verbe. Après la mort d'Alexandre, il

fut élu patriarche d'Alexandrie (328). Poursuivi bientôt
par les accusations calomnieuses des ariens, il dut com-
paraître devant un concile, à Tyr (335), et réussit à prou-
ver la mauvaise foi de ses adversaires; mais, comme le
concile menaçait toujours de le déposer, et le déposa en
effet quand il fut parti, il se rendit à Constantinople, où
il regagna momentanément la confiance de Constantin.
Ses deux principaux ennemis, Eusèbe de Nicomédie et
Eusèbe de Césarée, durent se présenter devant l'empereur.
Ils apportaient d^ nouvelles plaintes : Athanase était ac-
cusé d'avoir voulu empêcher le départ du convoi de blé
qu'on expédiait annuellement d'Alexandrie à Constanti-
nople. Il fut exilé à Trêves (nov. 335), où il resta jusqu'à la
mort de Constantin.
Athanase rentra en triomphe dans sa ville épiscopale à

l'automne de 338. Mais les ariens suscitèrent de nouveaux
troubles; favorisés par Constance, les ennemis du patriar-
che résolurent d'exécuter la sentence de déposition portée
contre lui. Avant qu'ils eussent installé à main armée
l'intrus qu'ils voulaient lui donner pour successeur, Atha-
nase avait quitté Alexandrie pour se rendre à Rome (34ii).

Les conciles de Rome (341) et de Sardique (344) prirent
son parti, tandis que les Orientaux poursuivaient la guerni'
contre lui. Néanmoins, avec le concours de l'empereur
Constant, et après la mort de l'intrus Grégoire, il est n-
tabli dans son siège (346). Après la mort de Constant (35u

,

sa situation redevient précaire. Constance veut le faire
arrêter au commencement de 356, mais il s'enfuit dans le

désert de la Thébaïdo; on lui donne un nouveau succes-
seur, et il reste caché parmi les solitaires et les moines
du désert, revenant parfois à Alexandrie en secret. Après
la mort de Constance (^361), l'intrus Georges ayant péri
dans une émeute populaire, Athanase reprend de nouveau
possession de la chaire patriarcale, mais pour quelques
mois seulement. Julien l'exile (362), et il se retire encore
une fois dans le désert, où il reste neuf mois. La mort de
Julien lui rouvre alors le chemin d'Alexandrie. Mais,
deux ans après (365), Valens, qui avait succédé à Julien,
l'exilait encore. C'était la dernière de ses grandes épreu-
ves. Il obtint, au commencement de l'année suivante, la
permission de rentrer à Alexandrie, et il acheva en paix sa
carrière, si tourmentée et d'ailleurs si féconde. Car faction
de cet homme, qui fut un grand docteur et un grand
saint, assura le triomphe de la foi qu'il avait fait procla-
mer à Nicée, et se fit sentir, grâce même à ses malheurs
et à ses exils, dans l'Eglise entière. La postérité a été plus
équitable envers Athanase que ne le furent la plupart de
ses contemporains. Les historiens modernes rendent hom-
mage non seulement à la vigueur de ses convictions, mais
à la largeur de son esprit, non seulement à sa constance
inébranlable, mais à la générosité do son caractère.
Tous les écrits d'Athanase se rapportent à l'unique but

de toute sa vie : la défense du catholicisme contre les

ariens. Trois ouvrages : YExposition de la foi ; un beau
commentaire sur ce texte : « Personne ne connaît qui est le

Fils que le Père, ni quel est le Père que le Fils « ; une
Lettre aux évêques orthodoxes, sont particulièrement des-
tinés à exposer le dogme de la consuDstantialité du Verbe.
D'autres peuvent être considérés comme se rapportant &
l'histoire de l'arianisme, en même temps qu'ils ont pour
but de réfuter cette hérésie; tels sont : YApologie contre
les ariens, où, après avoir raconté les persécutions que
les hérétiques ont fait subir aux catholiques en général,
et à lui en particulier, il fait l'histoire de leur parti jus-
qu'après le concile de Nicée, et les Discours contre les

ariens, où il dévoile leurs fourberies et leurs intrigues.
Son Apologie à l'empereur Constance, destinée à le dis-

culper devant ce prince des accusations portées contre
lui, est un modèle de convenance ot d'éloquente simplicité.

Les ouvrages dont nous venons de parler ne font q^u'une
partie de ses œuvres, que l'on peut diviser en écrits de
controverse, de théologie, d'exégèse et de morale. La meil-
leure édition que nous en ayons est celle de Bernard de
Montfaucon (Paris, 1698), reproduite avec quelques addi-
tions dans la Patrologie grecque, de Migne, t. xxv-xxviir.

Athanase, évêque de Naples en 877, mort en 900. Il

détrôna son frère Sergius, duc do Naples, et se fit pro-
clamer à sa place. Excommunié par le saint-siège, il se
ligua avec les Sarrasins, et partagea leurs déprédations.

Athanase (Pierre), le rhéteur, né dans l'île de Chvpre
à la fin du xvi« siècle, mort à Pans en 1663. Il vint à f'aris

vers 1638, retourna ensuite en Orient, chargé par la Ré-
gente de travailler à l'extinction du schisme, et s'acquitta
avec zèle de sa mission. Il était de retour en France en
1654. On connaît de lui les ouvrages suivants : Opuscuhi
philosophica (1639); Aristotelesprnpriam de anims: immor-
talitate mentem explicans...; Epistola de unione ecclesia-

Athanasia, nom d'Ilerda (Hispanie citer.), capitale
^

des Ilergètes, après sa conquête par Scipion. Auj. Lérida.

ATHANASIE (du gr. athanasia. immortalité) n. f. Geun^
de composées-sénécionidées, renfermant des arbrisseaux
originaires du cap de Bonne-Espérance.

ATHANASIÉES (rad. athanasie) n. f. pi. Sous-tribu des
cuinposées-anthémidées. — Utie athanasiée.

ATHANASIOÏDES (de athanasie, et du gr. eidos, forme),
n. f. pi. Bot. Section du genre morysia. — Une athana-
SIOÏDE.

ATHANATES (du gr. athanatoi, immortels) d. m. pL
Nom donné par les Grecs au corps d'élite de dix mille
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ooldats appcl(''S immortcfs. et qui formaient la garde par-
ticulinro lins rois porsos. — l/n athanate.

ATHANOR («lu gr. a priv., ot t/ianatos, mort) n. m. Ane.
chim. Snrid do fouruuati dans loijuel lo rharhoii, tombant
do lui inr-ino îï niosuro qu'il so consumait, ontrotODait trùs

loii^'irini.s uu IVn .ionx.

Athapescow. (it^ogr. V. Atiiabasca.

Atharrhabis. (iiSogr. anc. V. Atuhibis.

Atharva-Veda, l'un dos quatre Vi'das, ^éoéralomont
consi(U'-r6 oiiuiio lo plus modorno. Co rocuoil so compose
do fraf^'iiuMiis .rii|.iimt(''s aux Iiyiinifs dnlttg-Véda et do
ctiauts oxpiaiMn .

,
itnp; .

. h mm . .t [irésorvateurs, que los

brahmanes i - i :'
|

n
.

i i i -acrillcos ; il y est fait

mention dn 1 <i '
<

' iu-ahmaniquos, dont il

n'est lias paiir 'Lm [. . .mi ii-. \ nl.is.

Il prond dinuro lo iiotn dn liruhinana-Véda (guido du
bralimauo dans la liturgie). Bien quo n'appartenant pas
au vt^disnio pur, tous ces livres forment la transition entre
le vtHiismo ot le brahmanisme qui lui a succédé.

AthÉAS ou AtÉAS, roi scythe, du iv» siècle av. J.-C,
vaincu ot tué par Philippe do Macédoine, qu'il avait of-

fensé.

ATHÉCIE {du gr. a priv., ot thèkê, boîte) n. f. Bot. Syn.
de FORSTEHA.

Athée, comm. d'Indre-et-Loire, arrond. et à 17 kil. de
Tours; 1.849 hab. — Il existe d'autres communes du mémo
nom» dans la Côte-d'Or et dans la Mayenne.

ATHÉE (du gr. a priv.« ot théos, dieu) n. Celui, celle qui
ne rcri.iiiiaii |MMiit do Dieu, qui nie l'existence de Dieu :

L'aph"! i.-.„ir fn /,: ,lr.t xTnéES est : Dieun'a pas fait l'homme,
c'est l'InnDuir <jni ., fait DiCH.

- a'ij. 'v»iii lu- . rnit pas à l'existence de Dieu : Philoso-
phe ATHÊK. Il Qui lend implicitement ou explicitement à la

négation de Dieu : Proposition athée, ii Qui ne tient pas
compte de l'existence de Dieu : On a dit que l'Etat (Hait

ATHUE !... Non, l'Etat n'est pas athée !... lEtat est laïque.

(Guizot.)
— Par ext. Qui ne croit pas à quelque chose, à quelqu'un,

en général assimilé à Dieu par métaphore : La/ortune est

une divinité qui ne connut jamais (/athées. {S. Dubay.)

La mère est ici-bas le seul Dieu sans athée.
Lbqouvé.

— Anton. Déiste, théiste.

Athée foudroyé (l), drame espagnol, versifié par un
auteur inconnu, et joué de tradition dans les couvents sous
le titre de el Ateista fulminado. C'est l'origine du Don Juan
de Zamora, de Molière, Byron, Mozart, etc. Le sujet pri-

mitif est pris dans une légende tirée des chroniques de
l'Andalousto.

ATHÉISBSE (iss) Q. m. Opinion des athées, de ceux qui
nient l'existence de Dieu.
— Par ext. Action do ne tenir nul compte de certaines

institutions, do certaines règles : Athéisme politique.
— Encycl. Diverses espèces d'athéisme. — Pris au sens

le plus large, le mot athée signifie être sans Dieu. II peut
donc avoir tout d'abord une signification pratique : mérite
ce nom quiconque vit comme si Dieu n'existait pas. On a
parfois prétondu que cet athéisme pratique était aussi na-
turel et primitif. Pour démontrer que ridée de Dieu est
factice et due au développement de la civilisation, on a
soutenu que les peuples les plus rapprochés du point de
départ de l'humanité ne la possèdent pas. Mais cette
assertion est aujourd'hui controuvée; il n'y a point de
groupe humain, si primitif ou si dégradé qu'on le sup-
pose, qui n'ait une notion de divinité. L'athéisme propre-
ment dit est une affirmation de principe; il est spéculatif.

Dans un sens général, le mot athéisme peut s'appliquer
à toute doctrine philosophique qui regarde comme une
action la conception d'un Dieu personnel, créateur et

maître tout-puissant du monde. Ainsi compris, il constitue
un genre renfermant un certain nombre d espèces : Vato-
misme, le positivisme, los diverses formes du paTithéisme.

Dans un sens plus restreint, il s'applique exclusivement
aux doctrines qui voient dans la matière le principe unique
de tous les êtres. Pour qui l'entend de cette dernière façon,
il se sépare tout à la fois, et du positivisjne, qui fait pro-
fession de tenir pour vaino, comme portant sur l'inacces-
sible, toute recherche des causes premières, et de s'en-

fermera cet égard dans une indifférence systématique; et

du panthéisme, qui, dans ses spéculations sur l'origine des
choses, substitue à l'abstraction matière d'autres abstrac-
tions, telles que la substance (Spinoza), l'idée (Regel), la
volonté (Schopenhauer).
— Anton. Déisme, théisme, polythéisme.
— BiBLioGR. : Leibniz, Confcssio naturel contra atheïstas ;

W. Hamilton, Erar/meiifs, trad. Peisse; Mansel, the Limits

of relif/ious thouqht; Keiiuavier, Essais de critique géné-
rale (Essai I) ; Flint, Antitheism.

ATHÉISTE (iss) adj. Qui a lo caractère do l'athéismo :

La néf/ation athéiste jï'a rien de définitif. (Proudh.)

ATHÉISTIQUE (iss) adj. Qui a rapport à l'athéisme : La
philosophie entière du dernier siècle est tout à fait athéi-
STIQUE. (J. de Maistro.)

Athelstan, roi anglo-saxon, né en 895, mort en 940,
p--tii-fils d'Alfred le Grand, monta sur le trône en 025. Il

Il ii'iit ses tributaires les principaux chefs danois, ravagea
h'^ «'ùies d'Ecosse on 933, et en vainquit ensuite le roi.
!>i formais tranquille, il favorisa le clergé, fonda ou rebâ-
tii idiisicurs monastères, et rendit de sages lois. Tous les
^nii\,M-ains de l'Occident recherchaient son alliance. Il

.i\:ni pour beaux-frères Othon l'% Charles le Simple et
Un- lies, duc de France, père de Hugues Capet.

ATHELXIE (gr. athelxis, mémo sens) n. f. Méd. Succion.

ATHÉNA n. f. Sorte do flûte qui était en usage chez les
anciens Grecs. On assure quo c est le Thébain^Nicophèle
qui so servit le premier de cet instrument, dans les hymnes
à Minerve. — Il y avait une espèce de trompette qu'on
appelait athéna.

A.THÉNA ou AthÈNÊ (appelée aussi Athènaia ou
Athènaié\, une des grandes divinités grecques, assimilée
plus tard à la Minerve des Romains.
— Myth. Suivant la légende la plus répandue, Athéna

sort tout armée de la tête de Zeus; suivant d'autres tra-
ditions, elle naît en Libye ou en Egypte, elle est fille de
Ppseidon, etc. Elle joue un grandrôle dans les récits

mythologiques, lutte contre los Titans, est en rivalité avec
Poséidon, protège boaucoup do héros : Héraltlès, Perséo,
Belléronhon, Ulysse, otc. Personnillcation du ciol lumi-
neux, iiôosse toujours viorgo, elle a los attributions les

phis variées. Divinité agricole, elle dote l'Attiquo do l'oli-

vier et du llguior. Divinité guerrière, elle représente la

bravoure réfléchie; dans los poèmes homôriqtpoon
ilte sur los héros les plus vaillants : Achille, Diomède,

Diilas, Ulysse, otc. Divinité do la .Sagesse ot de l'Iu-

toltigonce, ofle préside aux arts, aux iovontions utiles, aux
assemblées, À 1 éloquence, aux progrès do la civilisation.

Do là SOS innombrables surnoms. I^es uns so rapportent
aux circonstances de sa naissance ou aux traits do sa
physionomie : Tritofjeneia (néo près du Triton), Coryphor
sia (née sur une hauteur), Pallas ou Parthénos (la vierge),
Glaukôpia (aux veux brillants), etc. D'autres épithètes rap-
pellent ses attributions diverses: A rem (la guerrière), Sthé-
nias {la, forte), Hipoia (protectrice dos chevaux), Proma-
khos (le rempart do la cité), Polias ou Poliouchos (gardienne
de la ville), Niképhora q\i Nikê (la victorieuse), Alalcomène
(la protectrice), Ergané (la travailleuse), Pronoia (la pré-
voyante), Af/oraia ou Boulaia (déesse de l'agora ou du
sénat), otc. Enfin, d'autres surnoms rappellent des détails
do son culte : Agraulos, Alœa, Apaturia, Chalciœkos, Itonia,
Pandrosos, Phratria, Skiras, etc. Les principaux attri-
buts d'Athéna sont : le casque, l'égide, laiance, loiivior, la
chouette, lo serjient, la Victoire ailée.

La multitude do ses surnoms et de ses attributs atteste
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cri* a//icj« (Bonn, 1866); Boroouilli, f/efter die A/inerven
Statuen (Bàlo, 1867) ; Scliroibor, die Athéna Parthenoê de»
Phidiat (Leipzig, 1883) ; Max. Collignon, I/istoire de la
.Sculpture grecque (Pans, 1892).

AtheNAUM, école fondée à Rome par l'empereur
Adrien, vors 13& ap. J.-C., dans lo but «lo favoriser les
études littéraires ot scionlillqucs (ingeruLX artet, arts li-

béraux). Sous Théodoso II, par exemple, on y comptait
trois orateurs, dix grammairiens, cinq dialecticiens, an
philosopbo ot doux jurisconsultes. L'Athenxum semble
avoir gardé jusqu'au v* siècle un rang considérable parmi
les établissomonts destinés à l'iustriiction.

AttienaBUm (tfte Athenxum, journal of engli»h and fo-
reiqn iiterature, science, the fine arts, mwiie and the dra-
ma], recueil anglais, fondé on 1828. Son premier litre fat
celui-ci : the Athenxum of Ijundun, Ixterary and eriticat

journal {« t'Athenteum do Londres, journal do littératuro et
de critique •). Nous voulons, disait lo programme placé
en tète du premier numéro, uuo l'^iMen^um devienne lo

rcportoire d!e ce qu'il y aura de meilleur dans les œuvres
les plus distinguées de nos philosophes, do nos historiens,
de nos orateurs, de nos poètes. Nous nous cfl'orcerons do
mettre en lumière co qu'il y aura de véritablement excel-
lent dans ces grandes manifestations do l'intelligence hu-
maine. Ce programme est appliqué non seulement â. la lit-

térature anglaise ot américaino, mais aussi à. la littérature

européenne tout entière. A raison de leur importance, les
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sa popularité. Athéna a été adorée dans tous les pays
grecs, surtout en Arcadic, en Messénie, à Rhodes, à Pèr-
game, etc. Sous le nom d'Athéna Itonia, elle était la divi-

nité fédérale des Thessaliens et des Béotiens, Enfin, elle

était par excellence la déesse des Athéniens. Presque tous
les monuments de l'Acropole lui étaient dédiés; et l'on

célébrait en son honneur de nombreuses fêtes, arrhépho-
ries ou errhéphories, skirophories, panathénées, surtout les

grandes panathénées, dont le cortège se déroule encore sur
la frise du Parthénon.
— Archéol. Les artistes de l'époque archaïque avaient

imaginé deux types difi'érents d'Athéna. Tantôt on la re-

présentait assise sur un trône, coiffée du polos, avec les

mains reposant sur les genoux ot, sur la poitrine, l'égide

et le masque de Gorgone : tel est le type de nombreuses
terres cuites et d'une vieille statue de l'Acropolod'Athènes.
Tantôt on représentait la déesse debout, le bas du corps
enfermé dans uno gaine, ou les jambes dégagées, lance
en main, dans l'attitude de la marche : à ce type so ratta-

chaient sans doute le xoanon d'Athéna Polias à l'Erech-
thoion, los statues saintes qu'on désignait sous le nom de
palladion, et YAthéna Promachos de Phidias; on peut s'en

taire une idéo par l'Athéna du musée de Dresde, par
lAtliéna du fronton d'Egine. ou des amphores panatné-
naiques. — Phidias créa deux autres types: lAthéna
l^emnia, représentée sans armes, dans l'éclat sévère de sa
beauté vierge; et l'Athéna Parthénos, figurée debout, la

tunique ouverte sur le côté ot maintenue par uno ceinture,
la tète coiffée d'un casque orné d'un sphinx et de deux
griffons, la poitrine protégée par l'égide garnie de ser-
pents et d'un masque de Gorgone, la main gauche tenant
une lance et reposant sur le bouclier, la main droite te-

nant une Victoire ailée. La plupart des Athénas hellé-
nistiques et des Minerves romaines sont des répliques
plus ou moins libres de cette Athéna Parthénos, qui pas-
sait pour un des chefs-d'œuvre de la plastique grecque.
Atht^na figure encore dans de nombreuses scènes: Nais-
sance d'.Xthéna et Lutte contre Poséidon (fronton du Par-
thénon); .Xthéna et ffêraklès {métopes d'Olympie) ; Lutte
contre tes Géants (frise de Pergame), etc.

— BiBLiOGR. : O. Jahn, De antiquissimis Minervx simula-

littératures de Franco et d'Allemagne occupent une très
largo place dans ces appréciations. Les tables de matières
contiennent, à elles seules, les éléments d'un vaste et com-
plet répertoire biographique et bibliographique.

AthÉNAGORAS, philosophe grec converti an chris-
tianisme, né à Athènes (il' siècle). U est connu par une
Apologie pour les chrétien*:, adressée à Marc-Aurèle et à
son fils Commode, ot par mie Résurrection des morts. La
meilleure édition do ces écrits est celle des bénédictins
(1742). Martin Fumée a publié, comme traduit d'Athéna-
goras, un roman dont il est l'autem*, et intitulé : Du vrai et

parfait amour, contenant les amours de Théagène et Cha-
rictée, de Phérécidc et de Mèlangénie (Paris, 1599 et 1612).

AthenaÏS, impératrice grecque, femme de Théo-
dose II, plus connue sous lo nom do Ecdoxie. V. ce nom.

Athènaïs, tragi-comédie de Mairet (1636). Cette pièce,
totalement oubliée, renferme le trait suivant : Théodose,
empereur d'Orient, visitant la Grèce avec sa sœur Pul-
chéric, s'arrête à. Athènes et y devient épcrdument amou-
reux d'une jeune Grecque, AVhénaïs, à laquelle il offre sa
main et sa couronne. Une pomme qu'il lui a donnée, et
qu'il retrouve entre les mains d'un personnage qu'il croit

alors son rival, lui fait dire comiquement :

Moa sort est comparable au sort du premier honune :

Sou malheur et le mien sont sortis d'une pomme.

ATHÈNE(du gr. Athènè, Minerve, à qui le hibou était

consacré) n. f. Nom scientifique des chouettes du genre
chevêche.

AthÈNÊ. Myth. V. Athéna.

AthÉNÉ. Biogr. V. Athénée.

athénée (du gr. athénaion, temple de Minerve) n. m.
A l'époque de la Révolution on donna ce nom à plusieurs
établissements d'instruction, qui prirent plus tard le nom
de « lycées » . il Certaines sociétés oii des savants, des gens
de lettres, firent des lectures, des cours publics, mais non
officiels, prirent aussi le nom de athénée, w En Belgique,
on donne ce nom à des établissements dinstruciion "pudi-
que analogues à nos lycées.
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ATHÉNÉE n. f. Bot. Syn. de sparganophore.

Athénée, écrivain militaire et matliématicien grec,
vivait vers 200 av. J.-C. On lui attribue un traité Sur les

machines de guerre^ adressé à Marcellus, le vaintxueur de
Syracuse.

Athénée, médecin grec, né en Cilicie, vivait, à ce
qu'on croit, dans le i*' siècle de l'ère chrétienne. Il prati-
qua la médecine à Rome, et fut le chef de la secte des
pneumatiques.

Athénée, Rrammairion et rhéteur grec, né à Nau-
cratis, dans la basse Egypte (fin du n" siècle et commen-
cement du ni= siècle apr. J.-C). Il enseigna longtemps à
Alexandrie, et plus tard à Rome. Il publia, après 228, le seul
ouvrage qui nous reste de lui : Deipnosoplustes (c'est-à-dire
Banquet aes sophistes ou des savants), en 15 livres {nous
ne possédons des deux premiers qu'un abrégé). C'est un
recueil de tout ce qu'il avait glané de plus curieux dans ses
lectures et dans ses longues études. Cette compilation est
une sorte de répertoire universel de l'antiquité, d'une pro-
digieuse variété. Voici, en deux mots, quel est le plan du
livre. Athénée raconte à son ami Timocrate tout ce qui
s'est dit à la table du riche et savant Larentius, qui reu-
nissait chez lui les esprits les plus distingués de son
temps, médecins, rhéteurs, artistes, philosophes. On y
trouve des citations de quinze cents ouvrages perdus.
Les principales éditions d'Athénée sont celles deSchwei-

ghœuser {Strasbourg, 1801-1807); Dindorf (Leipzig, 18271;
Meineke (Leipzig, 1S53-186G), et la trad. française do
Lefèvre de 'Villebrune (1789-1791).

Athénée, philosophe péripatéticien, né à Séleucie,
contemporain do Strabon, qui nous parle de lui. Athénée
vint à Rome, fut compromis dans une conspiration contre
l'empereur Auguste, arrêté, puis relâché.

Athénée (théâtre de l'). La salle de l'Atliénée, située
rue Scribe, fut aménagée par le banquier BischofîshL___
pour permettre au fondateur des concerts populaires,
Pasdoloup, d'y donner do grandes séances de musique
symphonique et d oratorio (186G).
Cette combinaison n'ayant que médiocrement réussi,

on transforma la salle de l'Athénée en théâtre de l'Athé-
née, mais l'entreprise ne réussit pas davantage; c'est alors
que le directeur des Fantaisies-Parisiennes transporta son
petit théâtre lyrique dans la salle de l'Athénée. V. Fan-
taisies-Parisiennes.
A la suite de divers incidents, l'Athénée dut fermer ses

portes pour quelques mois en 1874. Il les rouvrit pour de-
venir scène de comédie, sous le titre de théâtre Scribe.
En 1876, il prit le titre ie Athénée-Comique, et se consacra
exclusivement à la comédie bouffe, au vaudeville et à la
revue. En 1883, il dut donner sa dernière représentation,
la démolition de l'immeuble ayant été décidée.
Le petit théâtre de la rue Boudreau, appelé d'abord la

Comédie-Parisienne, s'est rouvert, le 27 octobre 1896, sous
le nom de Athénée-Comique. On y joue le vaudeville et
l'opérette.

ATHÉNÉES (du gr. Athènê. Minerve) n. f. pi. Fêtes que
les Athéniens célébraient en l'honneur de Minerve, n Plus
ordinairem. panathénées. V. ce mot.

Athènes (en grec mod. Athinas), une des villes les
plus célèbres du monde, qui fut dans l'antiquité le cen-
tre principal de la civilisation hellénique, et qui est au-
jourd'hui la capitale du royaume de Grèce ; 114.355 hab.
(Athéniens.) Siège du gouvernement et des administra-
tions du royaume ; universités, écoles militaires, écc
d'archéologie entretenues par la France, l'Anglete:
l'Allemagne et l'Amérique

; musées. Son transit commer-
cial se fait par le port du Pirée. 'V. ce mot.— Histoire. Atliènes est située à l'E. du golfe .Saronique
ou golfe d'Egine, à environ 8 kilom. de la baie de Phalèro
et du Pirée, au milieu de la plus grande plaine de l'At-
tioue, qu'arrosent le Céphise et
rilissos, et que bordent à 10. la
mer et le mont Skaramanga (.Ega-
lées), au N. le mont Ozéa(Parnès),
au N.-E. le Pentéli (Brilessos ou
Pentélique), au S. -E. le Trello-
Vouno (^Hymette). Au milieu do la

F
laine s'élèvent les rochers de
Acropole, du Lycabette et du

Tourko-'Vouno.La ville moderne se
développe de plus en plus au N. de
l'Acropole, et assez loin dans la
plaine. Au contraire, les principaux
quartiers de la ville ancienne étaient
situés le long des pentes de l'Acro-
pole, principalement au S. et à l'O., prèL „„„, „„.
le sommet et les flancs des collines rocheuses dé "rÀ'réol
page, des Muses, du Pnyx, des Nymphes, et dans la di-
rection de la route d'Eleusis.

Suivant la tradition, le pays fut d'abord habité par des
Pélasges, qui s'établirent sur l'Acropole. Puis vinrent des
colons étrangers : Cécrops et ses compagnons, qui arri-
vaient, dit-on, d'Egypte, et qui donnèrent à la ville fondée
suri Acropole le nom de Cécropia; des Phéniciens, qui
occupèrent, à l'O. de la citadelle, le quartier de Mélitc;
des Ioniens, chassés du Péloponèse par la conquête do-
rienne. Les légendes attiques connaissaient une série de
rois, qui auraient alors gouverné le pays : Cécrops,
Erechthée, Pandion, Egée. L'Attique était jusque-là divi-
sée en douze Etats rivaux, souvent en guerre l'un contre
l'autre. Thésée les réconcilia et fonda l'unité politique du
pays, qui désormais eut pour centre religieux le temple
o'Athéna, situé sur l'Acropole, et pour capitale l'ancienne
Cécropia, devenue Athènes, la « ville d'Athéna »

; la fi-te
des panathénées conserva le souvenir de ce mémorable
événement.
Athènes eut des rois jusqu'à la mort de Codros, tué en dé-

fendant la région contre une invasion de Dorions (1066 av.
J.-C). A ce moment, elle abolit la royauté; elle eut pour
chefs des archontes perpétuels jusqu'en 752, des archontes
décennaux de 752 à 683, un collège d'archontes annuels à
partir de 683. Le régime était tout aristocratique; tel
était encore le caractère de la constitution de Dracon
(821), dont la sévérité est restée légendaire, et qui plaçait
tous les pouvoirs entre les mains des nobles ou eupa-
trides. La constitution de Selon (594) partagea les ci-
toyens en ouatre classes d'après la fortune, fixa les attri-
butions de l'aréopage, du sénat et de l'assemblée, institua
les tribunaux populaires, et prépara ainsi l'avènement de

la démocratie. Pisistrate profita des dissensions pour
s'emparer du pouvoir (563-527), qu'il put léguer à ses fils

(527-510). La chute et l'expulsion d'Hippias, en 5io, fut le
point de départ d'une nouvelle évolution politique. En
508, par une série de réformes, par l'institution des stra-
tèges et des dix tribus, Clisthène fonda la démocratie, qui se
développa rapidement avec Aristide, Ephialte et Périclès.
En même temps, les guerres médiques plaçaient Athènes

au premier rang des Etats grecs. Elle avait joué le rôle
prépondérant dans les luttes pour l'indépendance, à Mara-
thon (490), Salamine 480), Platée et Mycale (479). Elle pro-
fita des circonstances pour assurer son hégémonie. Sous
la direction d'habiles hommes d'Etat comme Thémistocle,
Aristide, Cimon, Périclès, elle devint la première puissance
maritime, et groupa autour d elle une vaste confédération,
qu'elle transforma peu à peu en une sorte d'empire colo-
nial. Elle domina longtemps dans tout l'Archipel, sur les
cfites de Thrace et de Macédoine, sur toute la cote occi-
dentale d'Asie Mineure. En même temps, elle produisait,
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Macédoniens (318-307). Athènes n'a plus d'histoire : elle
suit simplement le sort des autres villes soumises aux
successeurs d'Alexandre. En 146, elle est incorporée dans
la province romaine d'Achaïe. Elle s'unit un instant à Mi-
thridate (88), ce qui lui vaut d'être prise et saccagée par
Sylla (86). Elle garde pourtant son prestige ; divers empe-
reurs, comme naguère les princes macédoniens, lui témoi-
gnent une réelle déférence ; elle retrouve un regain de
prospérité sous Hadrien, devient le centre de l'assemblée
panhellénique. Les jeunes Romains accourent en foule
dans ses écoles, où Marc-Aurèle fonde des chaires offi-
cielles (176 apr. J.-C). Dès le m' siècle de notre ère, com-
mencent les invasions de barbares : Athènes est menacée
par lesGoths vers 253, prise par lesGoths et les Hérules
en 268, visitée par Alaric en 396. Aux iv" et v" siècles, elle
est un des centres de résistance du paganisme

; mais Justi-
nien ferma ses écoles en 529, et les temples furent transfor-
més en églises. Athènes était le siège d'un évêché depuis
Dioclétien , d'un archevêché depuis 857. Elle est à peine men-
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dans tous les genres, une extraordinaire pléiade d écrivains
et d'artistes de premier ordre, qui ont conquis une gloire
impérissable au " siècle de Périclès «

.

Cette merveilleuse prospérité avait excité la jalousie
de Sparte et d'autres cités. La guerre du Péloponèse
(431-404) détruisit l'empire maritime d'Athènes, qui elle-
même fut prise, et dut consentir à livrer ses vaisseaux, à
démanteler ses murs, à subir la domination des Trente
tyrans. En 403, Thrasybule délivra sa patrie et restaura
la démocratie. En 393, Conon releva les fortifications du
Pirée et les Longs Murs. Pourtant Athènes ne joua qu'un
rôle secondaire dans la guerre de Corinthe et dans les
luttes entre Thèbes et Sparte. En 378, elle était rede-
venue le centre d'une confédération maritime. Elle com-
mençait à reprendre quelque autorité en Grèce, quand la
guerre sociale (357-355) vint de nouveau briser sa puis-
sance. Elle se releva quelque temps grâce à l'énergie de
Démosthène

; elle combattit Philippe de Macédoine, mais
fut complètement vaincue à Chéronée (338). Sous l'habile
administration de Lycurgue (338-325), elle conservait du
moins sa prospérité matérielle. A la mort d'Alexandre,
elle tenta de reconquérir sa pleine indépendance ; mais
elle fut vaincue encore dans la guerre Lamiaquo (323-322).
Dès lors, le rôle politique d'A'thènes est terminé. Une

garnison macédonienne s'installe à Munychie, et Démé-
trios de Phalère gouverne le pays pour le compte des

tionnee au moyen âge. Apres la prise de Constantinoplo
par les croisés en 1204, elle devint la capitale d'un duché
franc, qui appartint successivement aux maisons de La
Roche et do Bricnne, aux Catalans, aux rois de Sicile,
aux Acciajuoli. CV. ddcs d'Athènes.) Mahomet II con-
quit la ville en 1456. et changea en mosquées les édifices
antiques et les églises. En 1687, le Vénitien Morosini
s'empara d'Athènes, que les Turcs reprirent l'année sui-
vante. La malheureuse cité fut saccagée en 1821 pendant
la guerre d'indépendance. En 1834, elle devint la capitale
du royaume de Grèce; depuis, elle a grandi rapidement.
L'Athènes moderne, qui se composait en 1834 d'à peine

300 maisons, comptait déjà 48.000 habitants en 1870,
68.000 en 1879; elle en compte aujourd'hui près de 120.000.
Elle s'est métamorphosée depuis vingt ans, et enrichie de
nouveaux quartiers. C'est maintenant une dos plus belles
villes d'Orient, même des plus régulières depuis l'incendui
du bazar, en 1884. Elle est percée de larges rues et do
boulevards. Elle olTre toutes les ressources d'une vraie
capitale : bibliothèques, musées, théâtres, hôtels, cercles,
cafés, restaurants, commerce en tout genre, plusieurs
gares (trois pour la ligne du Pirée; une pour la ligne du
Péloponèse ; une poufla ligne de Kephisia et du Laurion*,
tramway à vapeur pour le Pirée et Phalère, tramways
ordinaires pour la ville et les environs, etc. Outre ses
ruines et ses vieilles églises byzantines (petite Métropole,



!\ iifiiiikaria, Panhngîa du f/vntul Monastih'e, flag'ios Tîieo-

>/>•--. s, Ole), oilo reuiermo Ijoatuoiiu do belltis iiiuisons «n
111,11 liro ot domonumoiits neufs : Palais-Royal, Minisières,
i iiiviTsitô, Acadômio, Musùo imlinnal, otc.

Arr/,r..l-Nilr. Co <|iii f.itl !' A (liriics uno villo à part, r,o

sMiK -.,. .:i.liiur.ilil.'sniiiirs. Ï'.W-- -iK silucos pour la plupart

.Ml M.h-u'. .1rs i|ii;iiii'>i s nriit .,-i,iii, la rôijioii do l'Aoro-
|M,h-, La nh' pniiiiiivn ih- il.|>as .ait pas ios murs do la

. iiadidlo. IVu à pi'u la villo s'ôtoiidit tout autour de
I \. lopolo, qui resta soulonicnt locontro religieux.

l/tMicointo antique a 6té plusieurs fois dùtruite ot re-
lui <>

; elle a été beaucoup agrandie vers l'E. au ii" siècle de
ii.tro ùro. Au temps do son étendue la plus considérable,
I ruo oncointo, dont on retrouve les traces on beaucoup
il iiidroits (prùs du Dipylon, sur le Pnyx, otc). avait un
i|i vi-loppomont d'environ G Uilom. Elle était percée d'une
<lHU/aino do portes, dont quolquos-unos datent do rép0(|uo
iniiiaino. Los principales do ces portos étaient : au N.O.,
11' Dipylon, d'où partait le JJromos qui conduisait à l'Agora

;

i. If prés do lu, la porto Sucrée, d'où partait la voie
1 i;i<'usis; au N., la porto d'Acknrnos; ù. l'L., les portes de
/'noiicia ot do Diochari's; au S., la porto Itonianne; à TO.,

la jMH-to do Mélite ot la porto du Pirée.

X.j. cité était divisée on quartiers ou dûmes urbains : au
s, A'f/rfa///e«aion, entre l'Acropole et rilissos ^région do
l.intnx ou Marais; théâtre de Dionysos; Asclopioion

;
por-

rniuo d'Eunièno; Odéon d'Hérodo Atticus; Olympieion;
I'\iliion; Lonaion); à ro., iVt'^Ve (Aréopage; sanctuaire
il<'s Krinnyes; double enceinte du Pnyx; Thoseiou; temple
d Aros); au N.-O., Céramique ou quartier dos potiers (pw-
thjiios et marché de l'Agora; tomplo d'Apollon Patrons;
HonloutÔrion ; Prytanéo ot Tholos; Motroon; portimm
'lAitale; gymnase d'Hadrîon); au N., Kolbjtos; au N.-K.,

lh'uneia\ entîn, Scambonides, dont on no connaît pas la

|iMsition exacte. — A ces arrondissements urbains sajou-
tairnt do grands faubourgs : à 10., Koilè {entre les Longs
Murs, et prés du Pnyx); au N.-O., le Céramique extérieur

(N/rropole; voie Sacrée; route do l'Académie); à l'E., les

taiihourgs où étaient les gymnases du Lycée et du Cyno-
.saitio; au S.-E., A(j7-se, où était le stade.

l'hacuno des époques de l'histoire d'Athènes y avait
laissé quelques monuments. Du temps des Pélasges
ilaïaiont les murs primitifs, les escaliers, les grottes do
i Arropole. Pisistrate et ses fils avaient développé la

villi' au N., commencé rOlympieion, construit ou restauré
Ir [cmple d'Athéna sur l'Acropole, les portiques de l'Agora,
1'^ liuuleutérion, le Tholos, le tomplo d'Apollon, le Lycée.
!'• l'ythion, les murs do l'Académie. Au commencement
<\n V" siècle, on avait élargi l'enceinte du Pnyx et taillé

dans le roc les gradins du théâtre de Dionysos. Puis, il

a\ ait fallu rebâtir Athènes, brûlée ou saccagée par les

l' lises. De co temps datent les murailles conservées do
1 Aiopoleet les Longs Murs, qui reliaient la ville au
l'iiiN- et à Phalère. Cmion commença la reconstruction
lu Parthénon, restaura le Theseion, acheva ou refit les

monuments de l'Agora, entre autres le Pœcile, qui fut

il'ioré de fresques par Poiygnote. Périclès éleva sur
UN nouveau plan le Parthénon, bâtit les Propylées et

1 o.li-'oo. A la lin du v" siècle appartiennent le temple do la

Vi-tuire Aptère et l'Erechthcion ; au iv", l'achèvement
du stade et du théâtre de Dionysos, l'agrandissement du
l.v>ée et du Cynosarge, beaucoup de monuments du
r. ramique et de la rue du Trépied; à l'époque hellénis-

iii|iic, le gymnase de Ptoléméo Philadelpho, le Dioge-
mion, le portique d'Eumôno et le porti(iue d'Attale; au
I" sii-cle avant notre ère, la Tour des Vonts, bâtie par io

ion Andronicos, le temple do Rome et d'Auguste sur

•ropolo, le portique d'Athéna Archegetis; au n* siècle

notre ère, la porto d'Hadrien, le temple de Zeus
'aiihellenios, lOlympieion, le gymnase d'Hadrien, des
i[iK'ducs, rOdéon d'Hérodo Atticus, la restauration du
laiie, le monument de Philopappos. Sous les empereurs
irrs, on construisit dos églises. Les Francs transfor-

KTfut les temples et les gymnases en forteresses et en
hatnaux. Malgré tout, les édifices antiques so consor-
I r.>nt assez Dion jusqu'au xvii' siècle : eu 1656, un
n tiidie mutila les Propylées ; en 1687, uno bombe véni-

I iiiie éventra le Parthénon. Aux xvu" et xviii* siècles,

s voyageurs européens se contentèrent de visiter ot
< décrire les ruines. L'exploration méthodique et les

irsiires do préservation datent de notre siècle. Presqi

l'A

la recherche et à l'étude dos antiquités d'Àthèi
rivalisent le Service grec des antiquités, la Société ar-

chéologique d'Athènes, l'Ecole française (fondée en 18-1G\

et les Ecoles fondées plus récemment par l'Allemagne,
l'Augleterro, la Russie, les Etats-Unis.

Voici l'Indication sommaire des principaux monuments
antiques dont on visite aujourd'hui les ruines à Athènes :

les monuments de l'Acropole (v. ce mot); au S., théâtre
do Dionysos, monument de Thrasyllos, Asklepieion, por-
ti.jue d'Eumène, Odéon d'Hérode Atticus; à l'O. , ruuips
«le l'Aréopage (escaliers, terrasse, rues, maisons, por-
ii'iues, etc.), ruines du Pnyx (double enceinte, rues et
maisons, grottes), monument de Philopappos; au N.-O.
' I au N., Theseion, nécropole du Céramique, Dipylon et

I

rio Sacrée, portiques de rAgora(porte d'Athéna Arche-
L fis, Marché Neuf), portiques des Géants, portique
d Anale, Tour des Vents, Diogeneion, gymnase d'Ha-
drien; â l'E., monument de Lysicrate, arc d'Hadrien,
a<iueducs, Olympieion, stade. — Ajoutons qu'Athènes
possède deux aclniirables musées de sculpture, très bien
organisés, et uniques au monde : le Musée de l'Acropole,
où l'on conserve tous les bas-reliefs ou statues trouvés
sur l'Acropole; et le Musée national, où ont été réunies
les principales œuvres plastiques découvertes sur tous les
points do la (Vrèco, et où l'on suit toute l'histoire de la
sculpture hollénii)ue.

— Beblioi-.k. : Loake, the Topography of Athens (Paris,
1S21); Forohhammor, Topographie^von Aihen{K\c\, 1841); de
T.aljorde, Athènes aux w» ^ xvi» e^xvii'siécfes (Paris, 1855);

I leion, Athènes décrite et dessinée (Paris. 1802); Dyer,
\'ir,ent Athens (Londres, 1873); "Wachsmuth, die StaUt
\'hrn im AUherthujn (Leipzig, 1814-1890); E. Curtius et
Kaupert, Atlas von Athen (Berlin, 1878); E. Curtius, die
Sf.tdtgeschichte von Athen (Berlin, 1891). V. Acropole.
— A cause du rôle brillant qu'Athènes ajoué dans l'an-

tiquité, le nom de cette ville s'emploie quelquefois pour
désigner toute cité où fleurissent les lettres, lesarts, l'es-

prit, etc., et particulièrement Paris.—Allcs. LiTT. ; Nous sommes tous d'Athéne en ce point,
"Vers do La Fontaine.

Dans le Pouvoir des fables, lo poète, après avoir fait un
amusant tableau do la frivolité athénionno, ajoute :

Nou» sommes tous d'Anikne en ce point, et fflOl-m<^ino,

Au inomont quo jo fuli cotto moraaté,
m Peau dâw; m'ûtait cont6.
J'y prendrais un ploialr oxtrAmc.

On cite 00 vers pour caractériser la légèreté do coux qui,

en littérature, en politiquo, dans les beaux-arts, Dégli-

gt-nt lo sérieux pour s'attacher à des bagatelles qui leur
plaisent.

Athènes (pANiiuYRiQUK d"), ouvrage célèbre dTsocrato.
L'auteur y oxliorto les Grecs à s'unir coniro les Perses,
et réclame pour Athènes la direction do cotto guerre na-
tionale : d'où un pompeux élogo d'Athènos, do sos vertus
guerrières, do sa gloire artistique ot littéraire, de ses servi-
ces passés ot de sa prospérité présente. Lo Panégyrique,
qui fut lu aux jeux Olympiques de l'année 384 av. J.-C., est

un des plus anciens ouvrages d'Isocrato, qui, suivant Plu-
tarquc, mit douze ans à lo composer. Au point de vue du
stylo, c'est uno do ses œuvres les plus parfaites.

Athènes (Ecolk française d). V. écolk.

Athènes (l'Ecole d"), fresque do Raphaël. V. école.

Athènes (duché d"). La fondation du duché d'Athè-
nes fut une conséquence do la prise do Constantinoplo par
les croisés. Atiièues ayant été prise par Boniface do Mont-
forrat (r-*05l, elle fut donnée en fief â un seigneur franc-
comtois, Otlion de La Roche. Les ducs d'Athènes portè-
rent tout d'abord le titre do mèyaskyr (du gr. [itya; xyp,

grand seigneur). A Othon do La Roche succéda Gui do
La Roche (1225). Son règne est marqué par sa lutte con-
tre Guillaume de Villehardouin, qui lo vainquit. Le litige

fut soumis à l'arbitrage de saint Louis qui, en 1260, donna
raison â Gui do La Roche, et érigea sa seigneurie on du-
ché. A Gui succéda (1266) son fils aîné, Jean de La Ro-
che, qui eut pour successeur (1280) son frère Guillaunu'.
Le gouvernement de co dernier marque l'époque d'éclat
et de prospérité du duché d'Athènos. Au commencement
du xiv siècle, les Catalans substituèrent leur domination
à celle des li'rançais dans l'Attiquo. Le pays ne connut pas
sous sos maîtres nouveaux la même prospérité. En 1456,
.se place le siège d'Athènes par les Turcs ; en 1458, l'Attiquo
tombait à son tour sous la domination du Croissant.
On visite encore au monastère do Daphné, sur la route

d'Eleusis, les tombeaux des ducs français d'Athènes.

Athénien, ENNE [in,èn% celui, celle qui habite Athè-
nes. — Les Athéniens.
— Par ext. Nom quo Ton donne quelquefois à ceux qui

so font remarquer par leur esprit léger et frivole : Les
Athéniens de Paris.
— Adjectiv. Qui appartient à Athènes ou à ses habi-

tants : Mœurs, lois athéniennes.

ATHÉNIENNE [èn'l n. f. Meuble en usage à la tin du
xviu' siècle et qui était une espèce de table de nuit, de
vide-poches. L'athénienne, d'après
Boiste, est un meuble servant do
cassolette, de console, de vase à
fleurs. C'est, on somme, un vase
quelconque, reposant sur trois ou
quatre pieds. Ce mot est cité par
Beaumarchais dans la Mère cou-
pable (III, v).

AthÉNION, peintre grec, né à
Maronée, en Thrace (iv* siècle av.
J.-C). Il fut élève de Glaucion,
â Corinthe. Pline cite de lui quel-
ques œuvres dont il fait l'éloge.

AthÉNION, l'un des chefs des
esclaves siciliens révoltés contre les

Romains (104 av. J.-C), né en Cili-

cie, tué dans uno bataille que lui li-

vra le consul Aquilius(looav. J.-C).

AthÉNION, graveur sur pierre Ailnimenue.
de l'époque d'.\uguste, auteur du
célèbre camée-onyx du musée de Naples, où l'on voit

Jupiter foudroyant les Géants.

AthÉNIS, sculpteur grec do l'école de Chio, frère et

collaborateur du sculpteur Boupalos. Tous deux, suivant

une légende , s'attirèrent l'inimitié du poète Hipponax, qui,

par ses vers satiriques, les obligea à se pendre. Les œuvres
qu'ils exécutèrent à Chio et dans les lies environnantes
étaient recherchées des connaisseurs de l'antiquité.

AthénODORE de Cleitor, en Arcadie, statuaire grec,

élève de Polyclète (^environ 3(io av. J.-C).

AthÉNODORE, né à Tarse, vivait au i" siècle avant
notre ère, est connu pour avoir essayé, dans ia bibliothèque

do Pergame, de faire disparaître des écrits des stoïciens,

dont il était gardien, les passages contraires à sa propre
doctrine. Il vint à Rome et vécut auprès de Caton d'U ti-

que, qui l'avait en haute estime. Il fit pour Cicéron un ré-

sumé do la doctrine de Posidonius.

Athénodore de Rhodes, statuaire grec, travailla

avec Agosaudro et Polydore au célèbre groupe de Lao-
coon [V' siècle av. J.-C). V. Agésandre.

Athénodore de Tarse, philosophe stoïcien, ensei-

gna à Apollonic. où il compta Octave (depuis Auguste) au
nombre do sos disciples. Il le suivit à Rome, ot devint un
de ses conseillers. Il mourut à l'âge de quatre-vingt-deux
ans, à Tarse, sa patrie. Il ne reste de ses nombreux écrits

que de courts fragments.

ÂTHÉNOPOLIS, petite ville de l'ancienno Gaule, port

sur la Méditerranée, fondée par les Massiliens. C'est peut-

être Agay (dép. du Var, à 2 Kilom. do Fréjus).

Athens, ville des Etats-Unis (Géorgie), ch.-l. du comté
do Clarke; 8.6^0 hab. Célèbre collège de Franklin, appelé
Cl Université de Géorgie ». Hauts fourneaux, fabriques do
machines, filatures.— Bourg de l'Etat de New-York, sur
l'Hudson ; 3.000 hab. — Autre dans l'Etat d'Ohio, ch.-l. d'un

canton du même nom; 5.000 hab. — Autre en Pensylvanio
(comté de Bradtord); 8.000 hab. — Autre dans le Tennessee,
ch.-l. du comté de Mac-Minn ; 3.000 hab.

ATHÉRIASTITE [ass)u. f. Silicate alumineux; variété de
wernérite.

ATHÉRICÈRES (du gr. athêr, éros, pointe, et kéra», corne)
n, m. pi. Famille d'iusëctes diptères. Syu. de muscidës. —
l'n ATHÉRICÈRE.

<^
•:»

Athérin

ATTTftNES — ATHÉTftSE
ATHÉRINE du gr. athâr, éron, ar^toj n. f. Genre <lo pois-

sons acantlioptèros, famille des mugilidés, roofcrmaoi des
petites for-

mes do noE) ^H >|k.

mors, dont ^^^i^^^BflL^"^^^N..
cortai ne 8

sont très es-
timées com-
me comesti-
bles. Citons :

Vatherina
presbyter, vulg^aircment j^r^ïre (côtes do rOcéao); Vathe-

rina neptetos (Méditerranée).

ATHERHAL, ALE, AUX (du gr. a priv-, et do thermalj

adj. So dit des eaux minérales froides.

ATHERMANE ou ATHERMIQUE (du gr. a priv., ot ther-

mfis, chaleur; a-lj. .So du d'un rorns ([ui no se laisse pas
traverser par h-s radiations caloritiquos.

athermanÉitÉ n. f. Carac'ère des corps athermanes:
/.ATHi KM vM.in; H'>:3t pas en raison de l'opacité.

ATHERMASIE Mu gr. a priv., et tfiermasia, échauffe-
mriiti 11. f. M'd. Absence de chaleur.

ATHERMOSYSTALTIQUE (siss — du gr. d priv. ; thermos,
chaleur, et suslellein, contracter) adj. .So dit des muscles
striis, moins contractés par la chaleur que les muscles

ATHÉROMASIE n. f. Etat morbide caractérisé i)arla dé-

géti.-nsccu'.e athéromatouso des artères. "V. atuébomb.

ATHÉROMATEUX, EUSE adj. Qui a la nature ou l'appa-

rence do l'athérome : Dégénérescence atuéromateusk.
— n. Qui est atteint d'athéromo : C'n atubromatecx.

Une athkkumatkusk.

ATHÉROME 'du gr. athêra, bouillie) n. m. Tumeur en-
kystôo. roiiipho do matière sébacée ; /,'athékome affecte

sp'-ctalemf.nt le cuir chevelu. II Athérome artériel. Dégéné-
rescence do la tunique interne des artères : /.'atuébomb
artériel se rencontre surtout chez les vieillards.

— Encycl. Athérome artériel. Pathol. La lésion athéro-

matouso est caractérisée par l'apparition do plaques claires

ou jaunâtres ayant les dimensions d'une lentille sur la tu-

nique interne du vaisseau. A ce niveau il y aprolifération
cellulaire, puis dégénérescence graisseuse, de telle sorte

quo l'on trouve uno pustule athéromateuse qui peut soitso

rompre, soit s'Infiltrer de sels calcaires. Quand les foyers
athéromateux existent en grand nombre sur le vaisseau,

lis forment toute une suite de plaques calcaires qui finis-

sent par se fusionner et donnent à l'artère une rigidité carti-

lagineuse ou ossiforme; c'est l'ossification de» artères. La
tunique interne ayant disparu, le sang se trouve au contact
de la tunique moyenne, qui, altérée, privée de ses libres

élastiques et musculaires, cède sous l'impulsion sanguine :

d'où formation d'un anévrisme.
L'irrégularité de la surface interne du vaisseau facilite

la coagulation du sang et amène la thrombose.
L'athérome paraît débuter par des lésions des vaisseaux

nourriciers des artères ou vasa-vasorum. L'athérome est

sous la dépendance de l'alcoolisme, du saturnisme, de la

syphilis, de l'arthritisme, du diabète, do la vieillesse.

Elle siège, par ordre de fréquence, sur l'aorte, la splé-

nique, les coronaires, les carotides et les vertébrales.

Chezl'athéromateux, on peut constater au palper la dureté
(artère en tuyau de pipe), la flexuoslté, l'irrégularité des
artères superficielles, comme la temporale, la radiale. Le
pouls est brusque, ou faible et irrégulier. L'auscultation

permet souvent de constater le renforcement du deuxième
bruit cardiaque de la base, qui prend un timbre éclatant

(bruit de tôle). Les phénomènes consécutifs varient en-
suite selon l'organe atteint. Il peut y avoir du purpura,
do la gangrène dos membres, des troubles intellectuels,

perte de la mémoire.
L'athérome amène presque toujours des complications

cardiaques, cérébrales ou rénales.
— Athérome du cuir chevelu. V. loupe.

ATHÉROPOGON (du gr. athêr, éros, épi, et pàgôn, barbe)
n. m. Genre de plantes de la famille des graminées, réuiu

aujuurd'imi au genre eutriane.

ATHÉROSPERME (oss— dugr. athêr, éros, épi, et sperma,
graine) n. m. Genre de plantes de la famille des mouimia-
cées, type de la tribu des athérospennées, renfermant des
arbres aromatiques, originaires de l'Australie, de la Nou-
velle-Zélande, de la Nouvelle-Calédonie et du Chili.

ATHÉROSPERMÉES [oss) n. f. pi. Tribu de la famille des
mouimiacées, ayant pour type le genre athérosperme. —
Une ATHÉROSPEBMÉE.

Atherstone, ville d'Angleterre (comté de Warwîck),
sur le canal de Coventry ; 4.650 hab. Foire aux fromages,
célèbre dans toute l'Angleterre. Aux environs, champ de
bataille do Bosworth.

Atherstone (Edwin), écrivain anglais, né à Nottin-
gham en 1786, mort dans cette ville en 1872. Il a écrit, no-

tamment : les Derniers Jours d'Herculanum (1821), le Songe
d'une nuit d'été (1824\ la Chute de Ninive (1828-1847), avec
de belles illustrations de Martin. En 1830, Atherstone
donna, dans les principales villes d'.\ngleterre, une série

de lectures qui eurent im grand succès. Depuis, outre des
pièces et des romans anonymes, il fit paraître : l'Inscrip-

tion maritime (1848). épopée en prose; un poème de 20.000

vers, Israël en Egypte (1861), et im romau historique, les

Bois de la mer en Angleterre.

Atherton, ville d'Angleterre (comté de Lancastre) ;

15.800 hab. Clouterie,
forges aux environs;
défaite de Fairfax par
l'armée royale (1643).

ATHÉRURE OU
ATHERURA (du gr.
athêr, éros. pointe,
et oura, queue) n. m.
Genre de mammifè-
res rongeurs, famille
des hyslricidés, ren-
fermant dos porcs-
épics des régions indo-chinoises. L'espèce type du genre
est X'atherura fasciculata du Siam.

ATHÉTÈSE du çr. a priv., et Mt?/o*.adopté^n.f.Gramm.
Rejet dune leçon Tausse ou d'un passage apocryphe.

'r^,j&^

Atbérure.



ATHÉTOSE — ATIBAIA
ATHÉTOSEMu gr. athétos, sans position fixe) n.f. Phé-

nomène morbide consistant en mouvements involontaires,

lents et exagérés, analogues aux mouvements choréiques,

ordinairement limités à la main et au pied.
— Encycl. Uathétose peut être double, ou unilatérale :

elle s'appelle alors hémiathétose.

V \j hémiathétose est considérée non comme une entité

morbide, mais comme un symptôme d'une lésion cérébrale
préexistante, soit une lésion en foyer, soit une lésion diffuse.

Chez un individu hémiplégique, l'athétose se montre
quelques mois après l'attaque, quand les mouvements
volontaires réapparaissent. Elle siège, du côté paralysé,
presque toujours en même temps aux doigts et aux orteils.

Elle peut atteindre le poignet, le cou-de-pied, et, d'une
manière exceptionnelle, la tête et le cou. Ces mouvements
involontaires semblent dirigés vers un but déterminé.
Rien de saisissant comme cette agitation incessante, pré-
sentant toujours les mêmes phases, s'exécutant malgré
la volonté du malade, et qui peut persister même pen-
dant le sommeil. Avec le temps, les membres se défor-

ment par le relâchement des articulations. Quand la face

est atteinte, les contractions musculaires sont faibles et

rappellent plutôt les tics nerveux.
L'hémiathétose s'accompagne presque toujours d'une hé-

mianesthésie du même côté. Quant aux autres symptômes
plus ou moins variés : contracture, rigidité, atrophie, ils

sont sous la dépendance de l'hémiplégie.

Dans l'athétose, l'état général est bon; les membres
affectés présentent à peine quelques troubles vaso-moteurs
ou nutritifs. La durée est illimitée. Le pronostic dépend
de la lésion cérébrale qui en est cause ; c'est toujours, dans
les cas contrôlés, une lésion en foyer : hémorragie, ramol-
lissement, tumeurs de nature diverse, atrophie du cer-

veau. L'athétose primitive est exceptionnelle.
2° h'athétose double ne s'observe guère que chez les

enfants idiots ou épileptiques. Elle est primitive. Les deux
mains, les doux pieds, les deux côtés de la face sont atteints

de mouvements plus faibles tiue dans l'athétose unilaté-

rale, et souvent intermittents. Pendant le repos, les mou-
vements s'arrêtent. Les lésions sont inconnues.

Athies, comm. de l'Aisne, arrond. et à 5 kilom. de
Laon, sur le ruisseau des Barentons, affluent do la Sou-
che; 1.130 hab. Le 9 mars ISU, combat sanglant, livré

par le duc de Raguse aux envahisseurs de la France, qui,

en se retirant, incendièrent le bourg.

ATHIES(lat.^//em), comm.de la Somme, arr. et àllkil.
dePéronno,surrOmignon, affluent de la Somme; 1.132 hab.
Cette localité fut prise par les Bourguignons en 1406; les

Espagnols s'en emparèrent en 1468 et en 1676.

Athis, ch.-l. de cant. de l'Orne, arrond. et à 30 kilom.
de Domfront : 3.051 hab. Filatures de coton, fabriques de
tissus. — Le canton a 16 comm. et 12.688 hab.

Athjs-MONS, comm. de Seine-et-Oise, arr- et à 14 kil.

de Corbeil : 2.027 hab. Ch. de f. Orléans. Situés sur une col-
line, près du confluent de l'Orge et de la Seine, ces deux
villages, Athis et MoNs, existaient déjà à l'époque des
incursions des Normands. De 1718 à 1738, le duc de Roque-
laure s'y retira ; M"* de Scudéry y composa, chez Conrart,
quelques-uns de ses romans.

ATHLÈTE {gr. athlètes ; de athlos, combat) n. m. Ltitteur

qui figurait dans les jeux et les exercices gymnastique dos
anciens : Les athlètes, ordinairement^ combattaient nus.
— Par exl. Homme robuste, d'une forte constitution,

d'une santé vigoureuse : Le corps d'un athlète et l'âme

d'un sage, voila ce gu'il faut pour être heureux. (Volt.)
— Fig. Celui qui lutte, qui combat pour la défense d'un

principe, d'une opinion, d'une cause: Athletk de la foi.

Victor Hugo fut l athlète des romantiques.
— Encycl. Antiq. On distinguait en Grèce plusieurs caté-

gories d'aM/é/es, suivant la nature des exercices: coureurs,
lutteurs, lanceurs de disque ou de javelot, pugilistes, pan-
cratiastes. Pour
plusieurs de ces
exercices, on di-

visait les <

Lutte d'athlètes {pierre gravée, Florence)

rents en trois
groupes, d'après
l'âgerenfants (de

12 à lôans), ado-
lescents (de 16 à
20 ans), hommes
faits. Pour pren-
dre part aux con-
cours des jeux
publics, il fallait

être Grec de
naissance et de
condition libre.

Jusqu'à la fin du v* siècle, il n'y eut pas d'athlètes de pro-
fession ; depuis lors, la participation aux jeux publics de-
vint un métier, souvent très lucratif. Les athlètes ne pa-
raissaient dans l'arène qu'après un long entraînement. Ds
combattaient le corps nu, frotté d'huile. Les vainqueurs
recevaient, à l'origine, des objets précieux, parfois une
somme d'argent. Plus tard, ce furent de simples couronnes :

couronne d'olivier à Olympie, de pin à Tlstlime, d'acho à
Némée, de laurier à Delphes. L'athlète vainqueur obtenait
des faveurs extraordinaires. Il rentrait en triomphe dans
sa patrie, avait droit à une foule de privilèges, exemption
d'impôts, préséance dans les jeux, nourriture au pryta-
née, etc. On lui élevait des statues, dont on peut se faire
une idée par le Discobole de Myron, le Diadumène de Po-
lyclète, VApoxyomène de Lysippe, etc. Les poètes chan-
taient ses victoires. Presque tout ce qui reste de Pindare
est consacré à la gloire des athlètes.

A Rome, les athlètes grecs ne paraissent qu'au temps
de Svlla. Dès lors, ils y figurent dans la plupart des fêtes.

Ils lurent à la mode sous Néron.

ATHLÉTIQUE adj. Qui appartient, qui convient, qui est
propre à lathlète : Force athlktiqde.
— Tempérament athlétique, Celui dans lequel prédomino

le systènit^ musculaire.
— n. f. Partie de la gvmnastique des anciens qui avait

rapport aux atlilètes : i"'athlétique lacèdémonienne

.

ATHLÉTIQUEMENT adv. En athlète, d'une manière
athlétique.

ATHLÉTISME [tiss) n. m. Profession d'athlète; en-
semble des exercices corporels auxquels se livrent les

athlètes. (Néol.)

ATHLIPTE (du gr. a priv., et thlipsis, compression) adj.

Méd. Non tendu à l'excès, en parlant du pouls.

Athlone, ville d'Irlande (prov. de Connaught), comté
de Roscommon, sur le Shannon ; 6.740 hab. Sources ferru-
gineuses renommées ; fabriques de papier et de toiles de
coton. — La baronnie du même nom compte 16.600 hab.

ATHLOTHÈTE (gr. athlothétês; do afhlon, prix du com-
bat, et tithêmi, je place) n. m. Nom donné, chez les

Grecs, à ceux qui instituaient des jeux, ou des prix dans
ces jeux. A Athènes, en nommait athlothétês ou agono-
thétes dix magistrats, un par tribu, qui avaient pour
attributions de présider pendant quatre ans aux luttes et
concours des Panathénées, de veiller à ce que l'ordre et
la décence y régnassent, d'y faire respecter la religion,
déjuger les difi'érends qui s'élevaient entre les concur-
rents, et de décerner les prix.

Athmone ou Athmonie, nom d'un dème de l'Atti-

que, qui appartenait à la tribu cécropide.

AthmONÉEN, ENNE (m, en), celui, celle qui habitait
Athmone. — Les Athmonéens.
— Adjectiv. Qui appartient à ce dème : Lutteur atmonèen.

Athni, ville de l'Inde mérid. (présidence de Bombay);
11.200 hab. Son commerce progresse beaucoup; lieu de
pèlerinage fréquenté. Limite linguistique du mahrati et
du canara.

Athol, ville des États-Unis (Massachusetts, comté de
Worcester). sur le Miller, affl. duConnecticut ; 6.300 hab.

AT HOME {atl-ôm'), locution anglaise signifiant à la

maison et qui s'emploie substantivement : Le at home, Le
cliez soi, l'intérieur.

AthOR (de Athor, n. mythol.) n. f. Planète télesco-
pique, n" 161, découverte par Watson, le 19 avril 1876.

Athor. Myth. égypt. V. Athyr.

ATHORACIQUE (du gr. a priv., et thorax, acis, poi-
trine, thorax) adj. Qui n'a point de thorax.

ATHORYBIE (du gr. a priv., et ihorubein, troubler) n. f.

Genre d'hydroïdes du sous-ordre des physophoridos, type
de la famille des athorifbiadés. Syn. anthophise.
— Encycl. Les espèces de ce genre sont pourvues, au

lieu de vésicules natatoires, d'une couronne de boucliers,
entre lesquels se trouvent des tentacules. Boutons urti-

cants sur les filaments préhensiles des polypes nourri-
ciers. Citons Vathorybie rosacée de la Méditerranée.

Monastère du mont Alhos.

Athos (mont), montagne et promontoire de la Tur-
quie d'Europe, située à l'extrémité sud-orientale de la

presqu'île de Salonique, entre les golfes de Monte-Santo
et de Contessa. Alt. 1.935 m. Il y existe une vingtaine de
monastères, peuplés de moines grecs de l'ordre de Saint-

Basile; de là vient le nom grec du mont Athos {Hagion
Oros ou Montagne sainte). Ces monastères, fondés pour la

plupart par des princes byzantins, sont demeurés les mê-
mes depuis des siècles; de là sont sortis plusieurs manu-
scrits précieux, qui ont contribué au développement de nos
connaissances sur l'antiquité (les fables de Babrius, etc.).

— Bistoire. Dès l'antiquité, le mont Athos a son histoire
;

lorsque Xerxès, envahissant la Grèce, y fut arrivé avec sa
flotte, pour éviter les dangers que ses vaisseaux auraient
courus en doublant le cap, il fit séparer le mont Athos de la

terre ferme par un canal dont on a reconnu la trace. Dino-
crate voulut plus tard, au temps d'Alexandre, y sculpter

une figure gigantesque du conquérant, qui aurait, dans
une de ses mains, tenu une ville, et de l'autre, laissé couler

un fleuve. A l'époque byzantine, les ambitieux mécontents
de la cour, les favoris en disgrâce, vinrent attendre dans
les monastères du mont Athos la mort ou un retour de
la faveur de leur maître. Respectés par la conquôte mu-
sulmane, ces monastères furent occupés à plusieurs re-

prises par les Turcs, qui en déchirèrent
les manuscrits pour fabriquer des car-

touches, et en dégradèrent les marbres,
ainsi que la plupart des fresques qui

décoraient les églises. Ces monastères,
placés en vue de la mer, sur les côtes
E. et O., sont aujourd'hui un lieu d'excur-

sion très réputé
;
quelques-uns d'entre

eux méritent vraiment d'être visités,

surtout ceux de Lavra et de Zographou.
— BiBLioGR. : Langlois, le Mont Athos

et ses monastères (Paris, 1869); Miller,

le Mont Athos^ Vatopédi et l'île de
Thasos (Paris, 1889).

, , . Aihnus
ATHOUS {to-uss — du gr. athoos, inno- (gr. d'une moitié).

cent)n.m.Genre d'insectes coléoptères
serricornes, famille des élatéridés, renfermant des taupins
très allongés et de coloration assez terne. Leurs nombreuses
espèces sont répandues sur tout le globe. Citons Vathous
longicollis (France).

ATHREPSIE fdu gr. a priv., et threpsis, action de nour-
rir) n. f. Nutrition ou assimilation insuffisante.
— Encycl. Le mot athrepsie a été créé par le profes-

5i8

seur Parrot, pour désigner une maladie de la premiCro
enfance résultant d'une assimilation insuffisante, ce qui
amène une dénutrition lente et progressive.

L'athrepsie débute par la fréquence, la liquidité et le
changement de coloration des selles, qui, de jaune d'or,

deviennent verdâtres avec grumeaux blancs. La diarrhée
s'établit, persiste; il s'y joint des vomissements, le petit
malade maigrit énormément et arrive à ne plus pouvoir
digérer aucun aliment. Quand la maladie persiste, les
garde-robes prennent une odeur repoussante; la mai-
greur s'accroît rapidement, l'enfant devient méconnais-
sable et les complications apparaissent. Ces complica-
tions sont des érythèmes, papuleux, huileux, dupemphîgus
des fesses, des bourses, des cuisses et des jambes, des
ulcérations des talons, des malléoles ou des bords des
pieds. Presque toujours le muguet apparaît et il envahit
la langue, les joues, le palais. La respiration est pénible
et profonde, entrecoupée de cris plaintifs d'un caractère
tout spécial. A l'auscultation, on ne trouve rien d'anormal
dans les poumons. Les bruits du cœur sont atfaiblis ; le
pouls, filiforme; la température abaissée, sauf dans q^uel-
ques exceptions. Enfin, l'agonie arrive, rapide, au milieu
d'un état comateux

; quelquefois, elle s'accompagne de
convulsions ; la voix s'affaiblit, les mouvements respira-
toires sont de plus en plus rares, et le malade s'éteint.
Uanatomie pathologique présente des lésions variées,

outre celles des complications que nous avons signalées,
le tube digestif est congestionné, enflammé et parfois
ulcéré; il y a dégénérescence graisseuse des viscères:
foie, reins, rate, ^c. Elle frappe les enfants nés dans de
mauvaises conditions, de parents souffreteux ou malades,
ceux qui sont nourris avec du lait altéré ou fraudé, ceux
dont 1 alimentation est mauvaise ou faite trop prématuré-
ment avec des substances autres que le lait. Les enfants
Ïii ont une malformation congénitale y sont prédisposés.
'usage d'un biberon malpropre, un simple coryza, qui

empêchent l'alimentation, peuvent amener l'athrepsie.
Le traitement préventif comprend l'observation de tous

les détails de 1 hygiène infantile : allaitement naturel
par la mère ou une nourrice choisie; tétées à intervalles
réguliers de deux heures pendant le jour, de trois ou qua-
tre heures pendant la nuit. Quand l'enfant est élevé au
biberon, lavage de l'appareil avec une solution de bicar-
bonate de soude, puis avec de l'eau bouillie. Avant cinq
ou six mois, le lait doit être le seul aliment. Le sevrage
se fera à douze ou quinze mois.

Si les moyens prophylactiques sont insuffisants, on em-
Eloiera le sirop de grande consoude ou de coing additionné,

3 sous-nitrate de bismuth, l'eau de chaux, l'acide lacti-

que, les boissons légèrement alcoolisées. Pour lutter con-
tre le refroidissement, on enveloppe les enfants d'ouate,
on applique des cataplasmes, ou on utilise les bains alcooli-

sés et légèrement sinapisés. Depuis peu on emploie avec
succès la diète hydrique, c'est-à-dire que l'on donne à l'en-

fant malade des eaux minérales comme boisson pendant
quelques heures, parfois pendant une journée sans aucun
aliment.

ATHREPSIQUE adj. Qui se rapporte à l'athrepsie : Dé-
biliie ATHREPSIQUE.
— n. Qui est atteint d'athrepsie ; Un, une athrepsique.

AthRIBIS ou Atharrhabis. ville de l'anc. Egypte,
sur le bras du Nil nommé autref. Athribitique (bouche ac-
tuelle de Damiette). Sous le gouvernement des empereurs
romains, cette ville, siège d'un évéché, eut une grande im-
portance. Ses ruines se voient encore près du village
lAtrib ou Trieb.

ATHRICHIE {ki — du gr. a priv., et thrix, trikhos, che-
veu) n. f. Genre de composées inuloïdées, comprenant des
herbes ou des sous-arbrisseaux, et qui croissent à Mada-
gascar, dans l'Afrique australe et en Australie.

ATHROÏSME {iss — du gr. athroisma, amas, collection)

n. m. Rhét. Figure de rhétorique, plus souvent appelé©
accumulation, ou encore synatroïsme.
— Bot. Genre de composées inuloïdées, comprenant des

herbes de Java et de Martaban.

ATHRONIE n. f. Bot. Syn. de acmelle.

ATHRUPHYLLE (du gr. afhroos, serré, etphullon, feuille)

n. m. Bot. Syn. de mvrsine.

Athy, ville d'Irlande (prov. de Leinster, comté de Kil-

daro), sur le fleuve côtier Barrow ; 4.200 hab. Commer-i'
de grains ; navigation active. Prise par les Irlandais en

1308, puis reprise et brûlée par Bruce en 1315.

ATHTMALE (du gr. a priv., et de tithymale, c'est-à-dire

faux tithymale) n. m. Bot. Section du genre euphorbe.

ATHYMIE (du gr. a priv., et îhumos, courage) n. f. Méd.
Dépression morale, tristesse.

Athyr, divinité égyptienne dans laquelle les Grcs
crurent ceconnaître leur Vénus Aphrodite, n On disait

aussi Athor.

ATHYRE (du gr. athuros, sans porte) n. m. Bot. Syn.
du genre gesse.

ATHYRÉE (du gr. a priv., et thuréos, écusson) n. m.
Genre d'insectes coléoptères lamollicornes, famille des
géotrupidés, renfermant des scarabées roussâtres, pro-
pres aux régions désertiques de l'an-

cien monde.

ATHYTE fgr. athntos ; de a prîv.,

et thuein, sacrifier) adj. Qui est privé
de sacrifices. Il Indigne d'être offert

en sacrifice. (Se disait du sacrifice

dans lequel on n'avait pas suivi les

cérémonies prescrites. — On appli-
quait aussi ce mot aux entrailles des
victimes, lorsque l'examen en était

défavorable.)
— n. m. Sacrifice sans victime,

tel qu'en offraient les pauvres. ^^"y'"'

Atia (gens), nom d'une famille plébéienne de Rome.
A cette famille appartenait Atia, mère d'Auguste. — La
gens Atia est probablement distincte de la gens Attia ou
^Accin. dont faisaient partie le poète Attius, P. Attius

Varus, partisan de Pompée, et Q. Attius Varus, lieute-

nant de César.

Atibaia, ville du Brésil mérid. (état de Sâo Paulo),

sur VAtibaia. sons-affluent du Parana, parle Piracicabaet
le Tiété; 10. 000 hab. Plantations de café, élève de bétail.

e (gr. nat).
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I 111^ un monastère près do Lhasa. Los bouddhistes
I i 11 II \r vûnùroulcommo uno incurnatioD du Bouddha

I .,1 ; a M.itiui.

ATIGHE n. m. En T. do pôcho, Bandolotto qui ontoure la

I

il. 110 d'un hameçon.

ATIFET (/'t') n. m. Ethol. V. attifkt.

Atilia (gkns), nom d'une gims romaine, qui était di-

\ I ' on plusieurs branches : les unes plébéiennes, les
aitn-.-s patrii-iiMiiics. A ciMtc r/r/rv aitpartenaient beaucoup
\'- inT--..niii,iLM' -. [iii -.

. M S i;. i
- Atilius Regulus, lo

Imi.. !.
I i ;.M in.. M.

:

. ,
,

,. M. Atilius. un des

l''''
'

1
'' '-'".' (H's. av.J.-C.;.

\ .11 iMii iiii M,, lui i^ii il !-.. .li.n' 'i.iiis l.a jiciiiturodt'S sonti-

iii. tiis, et CiciToii, quo snii stvlo rtait dur et archaïque
I ,'/'( durissimus). On ne possède plus do lui que quol-
i|u. . mots cités par Varron et par Cicéron, et les titres do
(|iiati-o comédies ; Miuoy"'-'''^» lic^otia, ''Ayp&iTo;, l'ommo-
rnn/rs (Ribbeck, Comicnrum mmanonim /rut/nirntn) ;

— lo

jini.s.'onsulte L. Atilius, rirho aUVam-lii du tnmps de
'lihiTo, qui avait fait construire ù. Fidôncs un vaste ani-

lilnihéâlre de bois pour dos combats do gladiateurs. [La
rharponte s'écroula au milieu des jeux; si l'on en croit

T.tiKo, il y eut cinquante mille victimes. Atilius fut

.iHi.lamné ù l'exil M'an 27 apr. J.-C.)]- Cette gens compte
i-i\<-,.\-,' [.IiiMcurs tribuns et dautros personnages illustres,

ri] (1 II 1' iiriii les branches Bradua,Regulus, Saranus, etc.

AtiliH I '>i). Cette loi, certainement antérieure à l'an do
l; Il :, 't postériouro à l'an 387, organisa à Rome la
lunll daiivii, c'est-à-dire déférée parle magistrat.

AtilicinuS, jurisconsulte romain du i" ou du ii* siè-
<:\'- 11- iiutro ère. Il est cité au Digeste.

ATIMIE (gr. atimia) n. f. Privation dos droits civils et
piilii iques, chez les Athéniens et d'autres peuples grecs.

Encycl. On distinguait plusieurs sortes de athiiie,

suivant qu'elle était temporaire ou définitive, partielle ou
iMiale. Cette peine était prononcée soit contre les débi-
iriirs du trésor public, soit contre les citoyens coupables
ili' trahison, de meurtre, do corruption, de désertion, de
i:i' hr((.-, di' faux témoignage, etc. Un citoyen frappé d'ati-

iiih- ]M.ii\ ail obtenir sa réhabilitation, à la suite d'un vote
Uu |MU[il.' qui autorisait une action on justice.

AtimonaN, comm. de l'île de Luçon (Philippines), sur
la Itaio do Lamou ; 9.500 hab.

Atin, Atir ou Atyr n. m. Etoile do première gran-
deur, plus connue sous le nom de Aldébaran (constella-
iiuii ilu Taureau). V. Aldébaran.

AtINA, ville du royaume d'Italie (prov. de Cascrto)
;

i.jTn hab. L'ancien Atinum des Romains.

Atinates, habitants d'Atinum. anc. ville du pays dos
VhIsiiuos, dans l'Italie centrale, ii Peuplade de l'intérieur

d'' la Lucarne, dans l'Italie méridionale. — Un Atinatk.

Atinia (loi). Dr. rom. Loi, de date incertaine, relative
à l'usucapion des choses volées, interdite déjà par la loi

di's Douze Tables. On fait remonter à cette loi la règle
«i'ajirès laquelle le vice de vol est purgé lorsque la chose
II revenue aux mains du propriétaire dépossédé, ainsi
||M'' la règle qui permet à lacquéreur de la chose volée,

m ô, de recourir à toute époque en garantie contre
1 .il l'iiatour.

ATINTER v. a. Parer avec affectation : Lot mieux gode-
)••>), „ri.-s et ATiNTKES filles. (Dos Accords.) [Vioux; pop.J

S'atinter, v. pr. Se parer avec affectation.

ATION .f^> . liiialo d. rivant de la finale latine atio, qui
vi'iii du su|iui iifiun. Crtir lîuale indique l'action : NATa-
tmu. ariiun '\r tiaL'.r : \'VU[ hation, action de publier. Dans
1.- \ iin\- iraiH.ais. la linalc alio se rendait par aison : dê-

ATIPOLO n.ni. Grand arbre dos Philippines, qu'on croit
f'tri- un artocarpns.

Atiquizaya, comm. du San-Salvador (Amer. centr.\
dans la idame du Rio do Paz; 7.700 hab. Canne à sucre,
calV. (Il 1. de district.

Atir. Asirou. V. Atin.

ATIRSITE n. m. Bot. Syn. de plantain.

Atkarsk, ville de Russie (gouv. de Saratow), sur
VAt/i'ira. piès de son embouchure dans la Medvedit.za.
<li-I. du district de son nom; 8.190 hab. Commerce de
st'iu:U'. — Pop. du district : 2G6.000 hab.

AtkINS (Jean), chirurgien anglais, né à Plaistow
I 'x), partit on 1721 comme chirurgien de marine, et

>_ua sur les côtes d'Africpie, au Sénégal, au Brésil,
I i'Inde, etc. Il publia une relation do ses voyages sous
lire : a Travel to Guinea, BrazH, the West Inaies, et(\

i.L.. mires, 1735).

Atkinson (Thomas Witlam), voyageur anglais, né
'I [lis lo comté d'York en 1799, mort àKent en 1861. 11 de-
\ini architecte à Manchester, et employa ses loisirs à faire
>1'' la peinture. S'étant pris do goût pour les voyages, il

I vpliii-a lo centre do l'Asie, notamment le désert de Gobi,
dr isitî à 1854, et donna la relatitm de sou voyage dans
les deux ouvrages suivants : Exploration iti Oriental and
Western Siberia (Londres, 1858), avec uu magnifique atlas

;

Travels in the régions of the upper and lower Amoor (Lon-
dres, 1860).

Atkinson (John Augustus), peintre et graveur anglais,
né à Londres en 1775 mort en 1831. En 1784, il allas'êtablir
en Russie où il obtint la protection de Catherine II, puis
de Paul I"; i cette .'iio.jn.-, il [-i-nit des tableaux d'his-
toire et des portraits. Il r.'\ mr a l,Miidrosen 1801. lia laissé
des illustrations d'ouMi-r , a. > ,i.|uarelles, des tableaux
à Vhnde {Bataille de ^\.l:<rln... |si:,i.

AtKYNS (Richard), littérateur anglais, né en 1615,
II 11 en 1677. Son principal ouvrage est un traité sur

' 't/inr et les Progrés de l imprimerie en .i7igleterre (Lon-
dirs. 10G41.

AtkYNS (Robert), jurisconsulte anizlais, né en 1G21,
mort en 1709. Il eut une grande célébrité comme avocat,
Siégea dans la Chambre des communes, défendit lord

ATIÇA — atlas
RusRèlI à l'occa-sion du complot de Ryc-Houso, et rem-
plit do hauts emplois judiciaires. En 1G89, il fut nommé
• premier baron do l'Echiquier et t speaker do la Cham-
bre des lords ».

Atlanta, ville des Etats-Unis. cap. de l'Etat dôGéorgie
oteh.-l. du comté do Kulton ; 05.500 hab. Point stratégique
important. Entrojiôt do grains et do coton ; contre do tous
les chemins de ter do la Géorgie. Cette ville, fondée on
iHi:>, nmhrassa la cause du Sud, on 1864. Sa prise do pos-
session par k'S l-'édérés le 4 septembre, après un siège de
plusieurs semaines, pendant lequel les troupes fédérales
et 'oiifédéri-us se livrèrent dos combais saiiLrlanls. no
tarda jias à être suivie do la sé-
paration en deux parties du tor- c

riloire des Confédérés.

ATLANTE (do Atlas, qui por-
tait lo ci<d sur ses épaulcsj n. m.
Figure raàle, tenant lieu de co-
lonne et supportant , comme
los cariatides, dos entablements
ou des motifs de décoration.
— Encyc. Les «/fan/es étaient

courbés, accroupis
lés. Ton,., MIS npn

effort piiu^-aii! . 1 1 .s semblent
porsoniiiIiLir des raptils. Les
Latins les désignaient par lo mot
telamo (du gr. tXâu, je suppor-
te). On a retrouvé des atlantes
dans le temple de Jupiter
Olympien à Agrigente, au théâ-
tre do Bacchus à Athènes, dans
les thermes et le théâtre do
Pompéi. Le Louvre en possède
quatre, qui vionueut de la villa

Albani.

ATLANTE n. m. Genre do
mollusques hétéropodes, famille des atlantidi'-s, dont l'os-

pèco type, atlinta Peronia, liabite la Méditerranée. Los
atlantes ne se trouvent que dans
la haute mer, où ils se meuvent
le ventre en l'air, au moyen de
leurs nageoires.

Atlantes, peuple do l'anc
Afrique septentr., sur le versant
mérid. du mont Atlas. iiHabitauis
de l'Atlantide. — Un Atlante.

Atlantic City, ville d-

Atlante (archit. [Loi

TAh

^
Atlante (moU.).

litiural de rucéan Atlauliquu,
13.000 hab.

Atlantide, île fabuleuse,
sur lafjuoUo différents auteurs
do l'anticiuité, Platon en particulier, dans le Crilias et
dans le Timée, ont laissé des récits légendaires, qui ont
servi, dans ces derniers temps, de base à plusieurs hy-
pothèses. A une époque excessivement reculée, disent
les anciens, les Grecs eurent à résister à uno invasion
terrible, dirigée contre eux par un peuple sorti de la mer
Atlantique, d'une île plus étendue que la Libye et l'Asie

réunies, dont une des extrémités s'avançait non loin des
colonnes d'Hercule. Cette île disparut subitement dans un
terrible cataclysme, et fut engloutie dans les flots en une
nuit et un jour. Tandis que plusieurs savants ont voulu
voir dans cette tradition, venue d'Egypte, une pure allé-

gorie faisant allusion à quelques faits mythologiques,
d'autres ont pensé que la légende grecque avait pour point
de départ un événement authentique.
Rudbek a cru reconnaître l'Atlantide dans la Scandina-

vie. Latreille a essayé de la placer dans la Porse actuelle.
De Baer y voit les douze tribus juives ; le cataclysme
répondrait à l'anéantissement de Gomorrhe et de Sodome.
Bailly, dès 1779, avait placé l'Atlantide en Mongolie. Mais
l'opinion la plus généralement accréditée est celle qui
veut y voir une partie de l'Amérique ; Oviedo l'a soutenue
un des premiers, et après lui Buffon, Mac Culloch, de Paw,
d'autres encore. Berlioux a soutenu une autre opinion et
voulu distinguer dans l'Atlantide du Critias le siège de
la domination des Atlantes, soit une partie du Maroc con-
temporain ; dans l'Atlantide du Timée, le vaste empire con-
quis par eux en Europe et en Afrique.
— BiBLioGR. : Galfarel, l'Atlantide (« R. de géogr. »,

1880, avr.-sept.); Berlioux, les Atlantes (« Ann. Faculté
des lettres do Lyon d, 1SS3); Clarko, E.ramination of the

legend of Atlantes in référence to protohistoric communica-
tion with America (Londres, 1886).

Atlantide (Nouvelle-) [Nova Atlantis}, ouvrage ina-
chevé du crand Bacon, espèce de roman scientifique à la

manière àe Platon, comprenant la description d'une cité
idéale des sciences physiques.
Le philosophe suppose que des navigateurs, poussés

par les vents dans des régions inexplorées de l'Océan,
abordent sur le rivage d'une îlo inconnue : c'est la Nou-
velle-Atlantide, dont le vrai nom est liensalem parmi les

habitants du pays. Ces insulaires jouissent d'un bonheur
idéal. Ils sont d ailleurs chrétiens; ils ont été convertis
miraculeusement, vingt ans après l'ascension du Christ.
Leurs institutions, leurs sciences, leur civilisation, ils les

doivent à uno sorte de sénat scientifique nommé Institut de
Salomon, destiné à l'étude des œuvres de la divinité. Un des
membres de cette société démontre comment elle arrive,
par une division méthodique du travail, à uno production
régulière et plus considérable de richesses scientifiques.
Cette conception se rattachait à un des projets favoris

du célèbre chancelier. Vivement préoccupé de l'éparpil-
lement des efforts intellectuels dans l'humanité, il aurait
voulu grouper des phalanges entières, coordonner tous
les travaux dans uno vaste organisation qui aurait assuré
un échange rapide et fécond do toutes les découvertes.
Ce projet n'est jeté que comme un épisode dans la JVou^
velle-Allantide, mais n'en est pas moins le trait original

et caractéristique. Cet ouvrage a été traduit en français
par l'abbé Raguet (Paris, 1702).

AtLANTIDES. :Myth. Filles d'Atlas, nommées aussi
Plritid'-s. or .juelquetnis identifiées avec les Hespérides. il

Astron. Nom donné par les anciens aux Pléiades. — Une
Atlantide.

ATLANTIDES ^le atlante, et du gr. eido», a-Hpcct) n. m.
pi. Famille de mollusoucs ga.Htropodos hétéropodes, dont
U^ genre atlanta est le type. Autres geureH : oxyffyrut,
hellerophon. — Un atlamtidk.

ATLANTIQUE {^. atlantiko», de l'Atlas) adj. Qui a rap-
port à. l'Atlas ou à l'Atlantiquo : Liltoral ATi.ANTiguK.

-- Qui vit dans l'Atlantiquo : Poianonn ATLANTiQrjBK.
— Format atlantique. Se disait autrefois, en lypogr., du

format où la feuille entière no formait qu'un seul rcuillot
ou deux pages, n On dit aujourd'hui format in-w-aî*o.

Atlantique (oci^an). Ainsi nommé de l'Atlantide, il

sépare l'Europe et l'Afrique du nouveau monde. Sans
limite au S., il s'arrôie vers lo N. au détroit de Davis ftt

au plateau sous-marin qui porte l'Islande cl les Fkr-Gîcr.
Sa forme on S s'explique par deux effondrements, oui ont
divisé los continents quand lo Pacifique existait déjà. Des
explorations détaillées, cntro autres celles du Challen-
ger, ont révélé ses conditions naturelles. Au centre, deux
plateaux allongés N.-S., cnlui dos Açorcs, et celui qui
porto Tristan-da-Cunha et l'Ascension, sont reliés par les
nauts fonds do San-Paolo; ils sont i moins de 4.000 m.
Entre eux et les rivages, se trouvent les grandes profon-
deurs, surtout autour des Bermudcs et à TO. de 1 Ascen-
sion (fosse des Antilles. 8.340 m-, au N. de Porto-Rico;
fosse de la Romanche, 7.370 m., au N.-O. do l'Ascension).
Terre-Neuve, les Falkland, les lies do Guinée, du Cap-
Vert et des Canaries tiennent aux continents par des
bancs ou des plateaux assez peu enfoncés. Le socio qui
porte les Antilles et les Bahama a, au contraire, été
rompu d'offondrcmcnts contemporains de la surrection
des Andes (fosso do Barllett, 6.269 m.): la Médiicrranco
américaine est donc aussi récente que celle d'Europe, et
la seule partie de l'Atlantique où se constatent, en
dehors des Canaries et des îles du Cap-Vert, des phéno-
mènes sismiqucs et éruptifs (trcrablements de terre des
Antilles et de Colombie en 187&). Enfin, les îles Britanni-
ques reposent sur un plateau surélevé, dit continental ,
qui les rattache étroitement à l'Europe : la mer du Nord
et la Manche ont rarement loo m. de profondeur. Au lieu
que l'Atlantique soit, comme le Pacifique, bordé déchaînes
parallèles au rivage, les continents s y terminent surtout
par des massifs ou terrasses, et par des plaines : de là,

tantôt des côtes irrégulièrement découpées ( fiords •,

n rias n de Galice, dentelures du N.-E. des Etats-Unisi,
tantôt des falaises presque sans accidents (Sahara, Brésil),
ou bien un contact indécis entre terre et mer (dunes et la-

cunes de Guinée et du Mexique, sol mouvant des Guyanes).
L'Atlantique reçoit par le Saint-Laurent, lo Mississipi,
l'Amazone et le Congo, uno grande quantité d'eau douce;
mais, à cause de sa surface (presque un quart do cellô

dos mers), et de l'évaporation tropicale et équaioriale,
Icau y est dense et fortement salée. Cette évaporation
est la source des pluies que les alizés apportent au Brésil
et aux Antilles, la mousson du golfe de Guinée au Soudan,
et les vents dO. et de S.-O. à l'Europe occidentale. Les
facteurs principaux des courants de surface y sont les

vents constants. Les alizés du N.-E. et du S.-E. détermi-
nent les courants « équatoriaux », N. et S., qui vont d'E.
en 0. Le second forme le courant du Brésil, pendant que
le premier, pénétrant dans la Méditerranée américaine,
s'y échauffe oeaucoup, et on ressort par l'étroit canal de
Floride, en un vrai fleuve, le Gulf-Stream, que les vents
de S.-O. étalent et poussent jusqu'à l'Europe N.-O. Des
eaux froides viennent du fond ou des pôles remplacer les

masses liquides qui s'épanchent ainsi de l'équateur (cou-
rants des Canaries, du Benguela et du labrador). Kntln,
le contre-courant de Guinée (O.-E.), et les courants de
l'Atlantique austral, sont dus aux vents et à la rotation de
la terre. Dans les parties tropicales, le calme do la surface
favorise des végétations flottantes (mers de sargasses).
Ces mouvements ont des conséquences importantes : à la-

titude égale, l'eau de l'Atlantique estplus chaude au N.
3u'au S-, au N.-E. qu'au N.-O., et au S.-O. qu'au S.-E. ; la

érivo des glaces polaires se conforme à ces lois, et varie
au N. de 35" (Labrador^ à ',:>" (Norvège). De même, le cli-

mat de l'Europe est plus doiLv, plus égal et plus humide
que celui de l'Amérique du Nord, le climat de l'Amérique
du Sud que celui del'jVfrique, et les ressources des rivages,
comme leur densité de population, offrent mêmes contras-
tes. La marée, de l à 2 m. en moyenne, n'atteint 6 et 10 m.
que dans les mers intérieures, estnaires et passages, où les

courants la renforcent (mer d'Irlande, Amazone, Mont-
Saint-Michel). Quant aux tempêtes, les plus grosses sont
dues à des cyclones qui naissent dans le golfe du Mexique
et traversent l'Océan vers le N.-E., après avoir ravagé les

Antilles ou les Etats-Unis. Le corail, les baleines et les
phoques, sont plus rares dans l'Atlantique que dans le

Pacifique, mais on y compte de riches zones de pêche,
soit côtières (pêche do la sardine en Galice et Vendée't,
soit où se fait le mélange des courants chauds et froids
(pêche de la morue, du thon et du hareng au banc de Terre-
Neuve, en Islande et dans la mer du Nord). Les vents ne
jouent plus le même rôle dans la navigation transatlantique
qu'aux siècles derniers; les paquebots à vapeur permet-
tent de passer l'Océan par tous les temps et dans tous les

sens. De nombreux câbles sous-marins relient les deux
continents.
— BiBnoGR. : Rennel, an Investigation of the rurrents of

the Atlantic Océan (Londres, 1832); do Kcrhallet. Considé-
rations générales sur l'océan Atlantique (Paris, ISGO) ;

Thomson, Voyage of the « Challenger ». The Atlantic (Lon-
dres, 1877); Hoffmoyer, Atlas des Atlantischen Ozeans
(Hambourg, 1882).

ATLANTOCHÉLTS {kê-liss — de Atlantique, et du gr.

khélus, tortue! n. m. Genre de chêloniens fossiles, détaille

gigantes([ue. trouvés à la partie supérieure du terrain ter-

tiaire d'.Vmérique.

ATLANTOSAURE (du gr. Atlantis, Atlantide, et saiiros,

lézard n. m. Genre de reptiles fossiles gigantesques du
groupe des dinosauriens, représenté par des débris dans
Tes couches du jurassique supérieur <ies montagnes Ro-
cheuses. L'espèce type du genre, l'atlantosaurus immanis,
avait quarante mètres de long.

ATLANTOSAURIDÊS (rad. atlantosaure) n. m. pi. Fa-
mille de fossiles appartenant à l'ordre des dinosauriens et

remarquable par les grandes dimensions des espèces
qu'elle renforine. Les restes de ces herbivores ont été

trouvés d.ins le jurassique supérieur de l'Amérique du
Nord. — Un atlÀntosauridé.

ATLAS [lass — de Atlas, d. pr.) n. m. 'Volume cooteDant



ATLAS — ATMOSPHÈRE
une collection de cartes géographiques : Les atlas, fiffuraiU

les diverses parties du globe, tirent leur 7iom de " Atlas »,

qui soutenait le monde, il Tout recueil de cartes, de tableaux,

de planches, que l'on joint à un ouvrage pour en faciliter

l'intelligence : Atlas historiijue. Atlas d'anatomie.
— Atlas maritime. Recueil de cartes marines, qu'on

appelle plus souvent un neptune.
— Anat. Nom donné à la première vertèbre du cou,

parce qu'elle supporte le poids de la tête, comme Atlas sup-
portait le monde, suivant la Fable, ii On dit aussi atloïde.
— Comm. Etoffe de satin. (V. attlas.) !1 Sorte de grand

papier.
— Enctcl. Anat. La vertèbre atlas présente , en raison

de la place qu'elle occupe et de la fonction quelle remplit,

une forme assez différente de celle des autres vertèbres.
Le corps vertébral n'existe pas; à sa place, on trouve un
segment d'anneau, arc antérieur de l'atlas, surmonté en
avant d'un tubercule, et creusé en arrière d'une facette
articulaire. Le trou vertébral est très considérable, circu-

laire, divisé par un ligament en deux parties, dont l'une,

antérieure, sert de cavité de réception à Tapophyse odon-
toïde de la vertèbre axis : l'autre, postérieure, est desti-

née à la moelle épinière; un sfcond segment d'anneau,
arc postérieur de l'atlas, en tient lieu. Les apophyses
transversos sont unitubercuiouses, non canaliculées. Les
apophyses articulaires sont énormes; elles prennent le

nom de masses latérales de l'atlas.

L'atlas s'articule avec l'occiput par sa face supérieure
avec le corps de l'axis par sa face inférieure, avec l'apo-

physe odontoide de l'axis par une facette de son arc an-
térieur. L'articulation occipito-atloïdienne est une diar-
throse condylienne double ; les condyles de l'occipital

qui sont

J. Arc antérieu;

Apophyse Apophysi

(iiillaire ; 6. Apophyse odontoide de
; 7. Ligament transversal ; 8.Trou
pour l'artère vertébrale.

IS^>

Articulations de l'atlas

atloldo-axoidienne ; A, vue par derrière; B, vue
surtout par devant.— 1. Atlas; 2. Occipital; 2'. Section des
les mouve- os du crâne ; 3. Axis.

ments de
flexion de la tête en avant et en arrière. Elle est main-
tenue par deux ligaments occîpito-atloidiens antérieurs :

l'un profond, l'autre superficiel, appelé aussi ligament
cervical antérieur, un ligament cervical postérieur qui,

très distinct chez les quadrupèdes, n'est chez l'homme
qu'une aponévrose réunissant par la ligne médiane les

puissants muscles du côté droit et du côté gauche du
cou.

L'articulation atloïdo-axoïdienne, également du groupe
des diarthroses, est
une articulation pivo-
tante permettant la ro-

tation de la tête autour
d'un axe vertical re-
présenté par l'apophy-
se odontoïde de l'axîs.

Les facettes articulai-
res inférieures de l'at-

las glissent dans ce
mouvement sur les fa-

cettes articulaires su-
périeures de l'axis,
constituant une double
arthrodie. L'articula-
tion est maintenue par
le ligament transversal, qui applique l'apophyse odon-
toide contre l'arc antérieur de l'atlas; par une capsule
articulaire réunissant les arcs de l'atlas à ceux de l'axis;

enfin, par les ligaments at-
loido-axoîdieiis antérieur et
postérieur.
En outre, des ligaments

joignant directement l'axis à
l'occipital recouvrent
des articulations
tes. V. axis.
— Pathol. Les luxations

occipito-atloYdienaes sont très
rares ; elles peuvent être, ou
non, accompagnées de frac-
ture de l'atlas ; elles sont tou-
jours mortelles.

Les luxations atloïdo-axoï-
diennes sont plus fréquentes,
et souvent accompagnées de
fractures de l'atlas ou de l'apo-
physe odonto'ide; générale-
ment, l'atlas glisse en avant.
Elles se produisent dans la
flexion brusque et forcée de la
tète en avant. La mort subite
ou rapide s'ensuit le plus sou-
vent; cependant, la guérison
est quelquefois possible, mais
avec raideur du cou.

Atlas {lass). Myth. Roi
légendaire de Mauritanie, fils

vant d'autres, de Japet, père des Hyades et dès Pléiades,
appelées de son nom Atlantides. Ayant refusé l'hospitalité
à Persée, celui-ci fit briller à ses yeux la tête de Méduse, et
le transforma en montagne. D'autres traditions prétendent
qu'ayant pris parti pour les Titans dans leur entreprise
contre Jupiter, le maître des dieux le condamna à soute-
nir le ciel sur ses épaules. Suivant d'autres fables, Hercule
s'étant rendu auprès d'Atlas pour dérober les pommes
d'or du jardin des Hespérides, se chargea de soutenir le
ciel, tandis qu'Atlas irait les cueillir. Mais ce dernier, à
son retour, ne voulut plus reprendre son fardeau. Hercule
le décida, par une ruse, à s'en charger un instant, puis il

prit les pommes, et abandonna Atlas.— Littér. On compare à Atlas l'homme charge de sup-
porter seul le poids d'un grand nombre d'affaires, et sa
légende est, en littérature, l'objet de fréquentes allusions.

Atlas {laas) [mont]. Le nom de Atlas est probablo-

î Zeus et de Clvmène ; sui-

ment une forme grecque adoucie du mot berbère Adrar.
qui signifie « montagne ». Les anciens se faisaient une
idée exagérée de l'élévation de l'Atlas, et la légende en
fit un Titan qui supportait le globe du monde.
Ptolémée distingue le Grand et le Petit Atlas, mais

cette distinction ne s'applique, chez lui, qu'aux chaînes
de l'ancienne Mauritanie Tmgitane, le Maroc actuel. La
plupart des géographes modernes ont reproduit cette di-
vision, mais en donnant à ces noms plus d'extension : le

Petit Atlas étant pour eux les chaînes littorales, le Grand
Atlas les chaînes qui forment la lisière du Sahara. Ces déno-
minations sontimpropres, et ne sauraient guère sejustifier.
En réalité, l'Atlas, entendu au sens large, est le système

montagneux qui comprend tout le nord-ouest africain,
Maroc, Algérie et Tunisie, entre l'Atlantique, la Méditer-
ranée et le Sahara. Il a environ 2.500 kilom. de longueur,
du cap Ghir, sur rAtlanti<|ue, au cap Bon, en Tunisie, et
500 kilom. de largeur moyenne. Il se divise en deux par-
ties : l'Atlas marocain et'lAtlas algéro-tunisien. V. Al-
gérie, Maroc, Tunisie.
VAtlas marocain, encore très mal connu, paraît surtout

composé de sédiments primaires, traversés de roches
éruptives anciennes, contre lesquels le crétacé s'appuie
au N. en discordance. Il comprend trois chaînes dirigées
du S.-O. au N.-O. : une chaîne principale au centre, le
Haut Atlas, qui commence au cap Gliir et s'étend jusqu'au
chott Tigri ; deux chaînes secondaires: l'une au N., le

Moyen Atlas, l'autre au S., VAnti-Atlas.
L'Atlas algéro-tunisien est essentiellement constitué

par des terrains secondaires et tertiaires; les calcaires
jurassiques et crétacés y dominent. Les terrains ar-
L'Iiôens n'apparaissent que prés du rivage méditerranéen.
Les plissements paraissent beaucoup plus récents que
ceux de l'Atlas marocain. Il comprend l'Atlas tellien, en-
semble de chaînons et de massifs dirigés d'E. en O., et
{'Atlas saharien, de direction S.-O.-N.-O., qui, à partir de
Batna, forme seul le relief et se substitue, en Tunisie,
à l'Atlas tellien.

C'est seulement dans l'Atlas marocain que beaucoup
do parties, dépassant 3.500 m., portent des neiges toute
l'année. Dans l'Atlas algérien, au Djurdjura, elles ne se
montrent que do décembre à mai.
Le climat varie surtout, dans l'Atlas, avec l'altitude et

l'exposition, les parties les plus élevées et tournées vers
le N. étant les mieux arrosées. Les régions montagneuses
du Nord-Ouest africain reçoivent des pluies plus abon-
dantes que les plaines, avantage très précieux dans cette
zone. Cependant, les fleuves auxquels l'Atlas donne nais-
sance sont peu considérables.
Les richesses 7ninérales de l'Atlas sont encore imparfai-

tement connues et peu exploitées. Les principales sont
le fer, le cuivre, le plomb argentifère, les marbres.

L'Atlas renferme, surtout au voisinage de la mer, des
pâturages et des forêts. La végétation forestière est con-
stituée par des chênes-lièges,des chênes-yeuses, des cèdres,
dos pins, des thuyas, des Tentisques, des lauriers-roses, etc.
On y cultive l'olivier, le figuier, le nover.
La panthère, le guépard, le lion, le sanglier, l'hyène,

différentes espèces de loups, le chacal, sont les principaux
représentants du règne anima! dans l'Atlas.
Les régions montagneuses susceptibles de recevoir des

habitants sont peuplées surtout de Berbers, sédentaires
ou demi-nomades.
— BiBLiOGK. : E. Reclus, A'ouvelle Géographie univer-

selle, l'Afrique septentrionale ; P. Schnell, tAtlas marocain.

Atlas [ass), ancien nom de la constellation du Bouvier.

3 hydraté
;

Atlixco, ville du Mexique (Etat de Puebla), sur les
pentes du Popocatepetl ; 13.000 hab. Ch.-l. d'un district
peuplé de 41.300 hab.

ATLOD'VME (contraction de atlodidtme) adj. et n. m.
En T. de térat.. Se dit d'un monstre à deux têtes dis-
tinctes sur un seul cou, dans la classification de I.-Geof-
froy Saint-Hilaire.

ATLOÏDE n. m. Anat. Syn. de atlas.

ATLOÏDO (rad. atloïde). Les mots composés commen-
çant par atloido désignent, en général, des lii,'aments ou
des muscles aboutissant à l'atlas : af/oïrfo-axoïdien, atloido-
:urouoïdien, aZ/oit/o-mastoïdien, rt//oïrfo-occipital, atloido-

* idien, a^/oïrfo-sous-occipital, a^/oifrfo-styloïdien.

ATLOIDO-OCCIPITALE adj. f. Se dit de l'articulation
de latlas avec l'occipital. Syn. de occipito-atloidienne.
V. occipital.

ATLUS OU ATTLUS {tluss) n. m. Comm. V. attlas.

ÂTMAN (.< âme, souffle vital, ou étincelle de vie i>) n.
m. Est généralement considéré par les philosophes hindous
comme distinct >i\x manas, « esprit, entendement !>. Les
brahmanes vêdantins donnent le nom de âtman à l'âme
universelle, dont ce que nous appelons âme n'est qu'une
particule infinitésimale. Pour les boudjlhistes, au con-
traire, Vàtman n'est que le souffle vital.

At-MEÏDAN, célèbre place do Constantinople. dont
le nom signifie littéralement, en turc, la place des che-
vaux, Vhippodroïne. l^'At-Meidan n'est autre chose que
l'emplacement de l'ancien cirque fondé par Septime-Sé-
vère. On y voit encore l'obélisque égyptien dressé par
Théodose II, la colonne de Constantin Porphyrogénète, et
au milieu la colonne Serpentine. Enfin, la mosquée d'Ahme-
diyèh occupe un des côtés.

ATM1ATR1E OU ATMIDIATRIE fdu gr. atmis, idos. va-
peur, et iatreia, médecine) n. f. Eu TT de méd.. Médica-
tions par les gaz ou les vapeurs : en fumigations, inhala-
tions, bains, etc.

ATMIDOMÈTRE (du gr. atmis, idos, vapeur, et métron,
mesure) n. m. Instrument destiné ù mesurer la quantité
d'un liquide évaporée en un temps donné, ii On dit aussi
ATMOMËTRE.
— Encvcl. L'atmidotnètre consiste en une cuve à sec-

tion carrée, contenant le fiquide qu'on veut éprouver. Un
curseur qui se meut sur une règle verticale divisée, plon-
geant dans le liquide, permet do dêtorminor rabaissement

du niveau au bout d'un temps donné, et, par suite, la me-
sure de lévaporation pendant ce temps.

ATMIDOMÉTRIE (rad. atmidomètre) n. f. Mesure des
vapeurs.

ATMIOOMÉTRIQUE adj. Qui concerne l'atmidomètre.
Il On dit aussi atmomktrique.

ATMIDOMÉTROGRAPHE (du gr. atmis, idos, vapeur;
mesure, et graphein, décrire) n. m. Instrument qui
l'évaporation, et peut l'enregistrer.

ATMIDOSCOPE (du gr. atmis, idos, vapeur, et skopein,
observer) n. m. Instrument servant à indiquer la quan-
tité de vapeur qui se dégage dans un lieu, afin de régler
la température d'une manière convenable.

ATMIOMÈTRE (du gr. atmis, vapeur, et métron, me-
sure) n. m. En T. de méd.. Appareil destiné à faciliter
l'inhalation des vapeurs médicamenteuses pour le traite-
ment des voies respiratoires.

ATMIZONIQUE (du gr. atmis, idos, vapeur, et zone,
ceinture) adj. m. Qualification donnée à un hygromètre
composé de deux thermomètres, dont l'un est enveloppé
d'une mousseline humide.

ATMOCLÉIDE (du gr. atmos, vapeur, et kleis, eidos, clef)
n. m. Appareil destiné aux inspirations d'un air composé.
ATMOLYSE (du gr. afmos, vapeur, et luein, décomposer)

n. 1. iNom sous lequel on désigne parfois l'analyse des gaz.

ATM0MÈTRE(du gr. at}7ws, vapeur, et métron, mesure)
n. m. Mt.'d. Syn. de atmidomètre.

ATMOMÉTRÏQUE adj. Méd. V. ATMIDOMÉTBIQUE.

ATMOSPHÈRE {oss — du gr. atmos, vapeur, et sphaira,
sphère) n. f. Couche de fluide gazeux, de vapeurs, qui en-
veloppe le globe terrestre, ou un corps céleste quelcon-
que : Le poids, la pression de /'atmosphère. On doute que
la lune ait une atmosphère.
— Par anal. Gaz ou fluide impondérable dont un corps

est enveloppé : Un co7'ps électrique est entouré d'une at-
mosphère d'électricité.

— Par cxt. Air d'un pays, d'un lieu, air dans lequel on vit
habituellement : Z'atmosphèbe malsaine de certains ate-
liers. Il Gaz quelconque que l'on respire : Atmosphère de
fumée.
— Fig. Milieu dans lequel on vit, considéré comme exer-

çant une influence : /,'atmosphère des cours a quelque
chose qui porte à la tête et change l'aspect des objets.— En T. de mécan.. Unité de pression souvent adoptée :

c'est le poids d'une colonne cylindrique de mercure ayant
pour hauteur 76 centim. ; ce poids équivaut à 1.033 gr. en-
viron par centimètre carr. : Cette machine travaille à une,
deux, dix atmosphères.
— Encycl. Le mot atmosphère désigne la couche gazeuse

qui enveloppe le globe terrestre. Au mot air, nous avons
indiqué plus spécialement sa composition et ses propriétés
physiques et chimiques. Nous étudierons cette masse
fluide dans son ensemble; nous rflontrerons son rôle dans
les phénomènes météorologiques et ses rapports avec la
physique générale du globe.
— Forme de l'atmosphère. La forme de l'atmosphère est

évidemment liée à la forme du globe terrestre qu'elle en-
toure : or la terre afl'ectant la figure d'une sphère légère-
ment aplatie, son enveloppe doit avoir une forme exté-
rieure analogue; il faut toutefois tenir compte de ce fait
que l'atmosphère est entraînée avec la terre dans le mou-
vement de rotation diurne auquel cette dernière est sou-
mise; la force centrifuge exerçant sur les molécules d'air
une action d'autant plus puissante qu'elles sont plus éloi-
gnées de l'axe, un renflement considérable doit en résul-
ter à l'équateur, d'autant qu'il se produit dans ces mômes
régions une énorme dilatation, due, comme nous le ver-
rons plus loin, à l'échautfement du soleil. En résumé, l'at-

mosphère doit atfecter la forme d'un sphéroïde beaucoup
plus aplati que la terre elle-même.
— Hauteur de l'atmosphère. Les renseignements que

l'on a sur la hauteur de l'atmosphère ne sont pas moins
vagues que ceux que nous venons de donner sur sa forme.
Nous avons vu, au mot air, que le poids de la colonne ga-
zeuse que nous avons au-dessus de nous équivaut sensible-
ment au poids d'une colonne de mercure de 76 centim.
de hauteur. Si l'air avait partout la même densité qu'à la
surface du sol, le calcul de la hauteur de la colonne fluide
serait simple : il suffirait de multiplier 0°',76 par le rapport
inverse des densités du mercure et de l'air, rapport qui

. , , 13,6 - ,. ^ , . 13,6
est égal à : si 1 on en^ectue ce produit 0"",76 x ,

0,0013 ^ 0,0013
on trouve 8.000 mètres environ. Ce nombre est fort loin
de la réalité : c'est que l'air n'a certainement pas une
densité uniforme dans les diverses régions de l'atmo-
sphère ; les couches inférieures comprimées sont nécessai-
rement plus lourdes que les couches supérieures suppor-
tant une pression moindre, et la densité de l'air va en
diminuant à mesure qu'on s'élève. La température, le de-
gré d'humidité interviennent aussi pour modifier cette
densité, dont on ne connaît pas la loi de variation. Aussi
a-t-on cherché d'autres moyens d'évaluation de la hau-
teur de l'atmosphère; certains physiciens se sont appuyés
en particulier sur des données fournies par l'observation
de la lumière crépusculaire; les calculs de Biot condui-
sent à une hauteur de 47.000 m. ; ceux de Boussingault
et de Humboldt â une hauteur de 43.000 m. Mais l'obser-
vation d'étoiles filantes brillant à plusieurs centaines de
kilomètres (800 kilom. d'après Cou!vier-Gravier),et la cer-
titude que leur incandescence ne peut être due qu'à la
chaleur développée par le frottement de l'atmosphère,
tendraient à prouver la présence de l'air à cette hauteur,
quelque raréfié qu'on veuille le supposer.
— Température de l'atmosphère. Les ascensions des

aéronautes, et même simplement les excursions dans les
hautes montagnes, nous apprennent que la température
de l'atmosphère baisse à mesure qu'on s'élève ; ce dé-
croissement n'est d'ailleurs pas régulier, et il n'est pas
rare de rencontrer, en s'élevant. une couche chaude com-
prise entre deux couches froides, ou, inversement, une
couche froide comprise entre deux couches chaudes. Tou-
tefois, ce ne sont là que des accidents, et ils n'empêchent
pas que, en moyenne, la température ne diminue d'une fa-
çon très sensible à mesure qu'on atteint des régions de plus
en plus élevées : on a même pu récemment faire sur ce
point des expériences précises au moyen des ballons dits
hallo7is-sonde, qui, gonflés pour s'élever à de très grandes
hauteurs, portent, à défaut d'aéronautes, des appareils
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nrirogistrours. Le ballon-sonde VAérophilc, lancé & Paris
le is l'iWrior 18»1, s'est <5Iov(i jusqu'à une hauteur de
i:...M)Oinùtros environ, où lo tliormoniùtro a martiué — Ofl"»,

alors ([uo la teniiiératuro au di^part était + 6"; ces nom-
Im-cs accusont un abaissement moyen do lompûrature do
t" i>our une élévation do 2i:> mètres environ.

La vapeur d'eau dans Vaimosphi^rc, Sa distribution,
Sim rôle. L'air atmosphérique est constitué par un mé-
iaiiK'O où dominent l'oxygène ot l'azoto

; parmi les autres
• [.•monts qui entrent dans ce mélange, nous distinguerons
Il la vapour d'eau, en raison du rôle important qu'elle
jolie dans les phénomènos dont l'atmosplioro est lo siège.

La source do la vapeur d'eau dans l'air est, évidemment,
dans l'évaporation qui .se produit incessamment à la sur-
lai (> du globe terrestre ; cette évaporation est d'autant
plus rapide que la temnératuro est plus élevée : elle est
j.liis inton.so, par suite, le jour que la nuit, plus considéra-
lili' l'été que Ihiver. Les vapeurs formées à la surface de
la terre, plus légères que l'air, s'élèvent ot gagnent les ré-
^'iiMis supérieures do ratmosphéro, où la température do
plus on plus basse peut les faire condenser en forme do
iiiiuijes et revenir à la surface du sol en pluie; la condon-
.saf ion peut avoir lieu dans les régions inférieures et four-
,iir la rosée et les brouillards. D'ailleurs, l'état de satura-
iioii est loin d'ôtre général dans ratmosphéro; l'évapora-
ih'Ti qui se fait avec une grande absorption de chaleur ne
|ii'ut suflire pour saturer même les couches inférieures
.|iu sont dans lo voisinage immédiat du sol. Il ne faut pas
M'ionner non plus de voir la vapeur d'eau être très iné-
l^aloment répartie et n'avoir pas partout la môme tension .

il suffit, pour ré(|uilibre, quo la somme des forces élasti-
qiii's de 1 air et de la vapeur soit la mémo en tous les points,
cl cette condition peut être réalisée avec des mélanges
cil proportions variables dos deux fluides. Il y a plus :

' '( otat d'équilibre peut mémo comporter des dilTérences
>\" températures, alors qu'il n'en saurait être ainsi si rat-
mosphéro était composée uniquement la vapeur d'eau;
dans ces dernières conditions, il y aurait transport in-
cessant do la vapeur d'eau des régions chaudes de l'équa-
iriir aux régions 'froides du pôle où elles se conden.se-
raiont, les mers équatoriales no tarderaient pas à se va-
poriser complètement, et les pôles se couvriraient de
fuiai-os; mais l'air retarde et arrête ces mouvements de
vapeur, jouant pour ainsi dire le rôle de matelas.

Bien que fort inégalement distribuée dans l'atmosphère,
la vapeur d'eau n'en intervient pas moins comme un fac-
teur tout à fait important dans les phénomènes d'absor-
pinju atmosphérique : transparente pour les rayons lumi-
iioux, elle est athermane, et a pour les rayons calorifiques_
un pouvoir absorbant, et par suite un pouvoir émissit
liraucoup plus considérable que l'air sec. Un rayon so-
laire, pénétrant dans notre atmosphère, abandonne aux
]iariiculos de vapeur d'eau qu'il rencontre une partie des
c alories qu'il transporte avec lui ; celles qu'il amènejus-
qii au sol échaulTont celui-ci et on font une source de cha-
leur : les rayons caloridques que ce sol émet à son tour
sont absorbés encore par la vapeur d'eau très abondante
dans son voisinage, en sorte que la chaleur solaire se
tnuivo ainsi concentrée dans les régions inférieures. La
vapeur d'eau absorbe cent fois plus do chaleur que l'air
sei auquel elle est mélangée ; on peut donc dire, avec Du-
. laux, que la vapeur d'eau de l'atmosphère, et elle seule
à peu près, » joue le rôle d'un manteau protecteur qui pro-
leyo le jour contre une insolation trop vive et la nuit con-
in- un refroidissement tro]> accentué n.

gnant aux conditions suivant lesquelles se fait cotte
absorption, elles sont complexes et difficiles à analyser :

les vapeurs absorbantes sont, nous l'avons dit, très inéga-
I. aient répandues

; et puis, toutes choses égales d'ailleurs,
1 absorption est plus considérable le matin et le soir qu'à
midi, parce que les rayons, plus obliques, traversent de
plus grandes épaisseurs ; une complication est encore
apportée par la présence des nuages qui absorbent la
< halour et la lumière. Reste, enfin, l'influence de l'altitude :

au sommet d'une montagne, l'absorption est moindre que
dans la vallée, la quantité de vapeur d'eau étant moindre,
01 1 épaisseur traversée plus petite.

Il va sans dire que la vapeur d'eau communique à l'air
.|ui l'environne la chaleur solaire qu'elle a absorbée ; cet
eeliaulTement des couches inférieures, alors que les cou-
•

ti -s supérieures restent froides, est une cause de rupture
d e,|iiilibre et se traduit par dos mouvements considérables
ilout notre atmosphère est constamment le siège.
— Grands mouvements de l'atmosphère. Nous avons déjà

l'arlé des grands courants atmosphériques alizés et con-
tr,'-,ili:és. La cause qui les produit les uns et les autres
e,i d ailleurs continue, puisque le sol est source de cha-
leur môme après le coucher du soleil, et ces vents ne
cessent jamais. Toutefois, la zone de maximum d'échaufl'e-
lu eut se déplace, et suit les mouvements du soleil entre les
'leiix tropiques : lorsqu'elle rencontre des continents, elle
sulut des inflexions en raison do l'inégale vitesse d'échauf-
leiuentde la terre et de la mer : les alizés changent de
direction, et prennent lo nom de moussons. D'ailleurs, tou-
tes les fois que doux couches d'inégale température se
iiouvent superposées, les mômes déversements se produi-
seiii, et deux courants en sens inverse s'établissent jusqu'à
ee que 1 équilibre soit rétabh. En ce qui concerne le grand
.
"iitinent européen-asiatique, la circulation aérienne ne

s éloigne guère de la suivante : pendant l'hiver, une grande
calotte d air calme, froid, sec, appelée ilôt des calmes, re-
couvre le continent

; elle est couronnée par un courant dit
i O'iirant équatorial : cet îlot des calmes se déplace, d'ail-
loiirs. suivant les saisons.

'^'-"'''"" '''l'i" qu'indépendamment des vents régu-
ii

' \

'
le

'
re(|uemment des phénomènes de trans-

1" ' ' ~ i/eiisos d'un caractère particulier et qi i

"1"'^"
' "

I

;, le^ régions limitées do l'atmosphère. CeSOU' !
I les ti/phons. V. ces mots.

'
' '' P>'ession atmosphérique. 'Noloas ea

"" " ' ' '""es les heures du jour et de la nuit, la
l'r. . I,

,
riHosplierique, et faisons la movonne de ces

..l.ser^,n: iis
: nous aurons ce que l'on appeUe la mo,,enne

'le 11
,

e 1, e. ue là on passe, par un procédé analoo-ue
' '' '" '

""<' iiiensuelle et à la movenne annuellefLa
"""•'' iiuiuelle est constante en un" point donné, maisen

1 M. avec la latitude du lieu d'observation; si, pour
reii ir. i, . ,, iservations comparables, on les réduit toutes
au i);\eau do la mer, on constate que la pression atmo-
.s|.iieriquo moyenne, qui augmente d'abord do l'équateur
jusqua 36» de latitude, diminue ensuite à mesure qu'on
s éloigne vers le pôle.

^

Lignes isobares

Dans la zono torridc, les observations faites dans une
mémo journée subissent de» oscillations régulières : d'après
do Humboldt, il y a deux mininia : à 4 heures du soir ot
t heures du matin, et deux maxima : à 10 heures du matin
ot 10 heures du soir ; l'amplitude de l'oscillation do jour
atteint 2"»,!i3, celle de nuit o»'»,8r>. Dans les climats tem-
pérés, ces variations diurnes diminuent d'intensité, et il

est assez difficile do les déceler, au milieu d'autres varia-
tions accidentelles. Ces perturbations, ob.servées dans nos
régions, fournissent des renseifu, m.m , mn r, ,,aiiis pour
la prévision
du temps :

c'est un fait

d'observation
qu'une éléva-
tion lento et
constante de
la pression at-

mosphérique
annonce le
beau temps

;

la pluie coïn-
cide presque
toujours, au
contraire,
avec une dé-
pression ba-
rométrique.
C'est (j u e

,

dans ce pre-
mier cas, on
entre dans la

région do l'ilot

des calmes
dont nous par-
lions ci-des-
sus ; dans le

second, on se
trouve dans le
courant équatorial. L'observation simultanée du baromètre
en divers lieux permet, en effet, de relier entre eux par
des courbes appelées liqnes isobares les pays qui, au mémo
moment, ont la même pression barométrique : or, dans
l'îlot des calmes, la pression va en croissant de la péri-
phérie au centre

; et, comme le courant l'entoure complè-
tement, il a uno forme ovale ou allongée, et les isobares
qui 1 intéressent sont des courbes fermées et concentri-
ques. Les isobares du courant sont parallèles sensible-
ment, et indiquent des pressions allant en décroissant à
partir du bord du courant. On conçoit comment le tracé
journalier que les stations raétéréologiques font des ré-
seaux d'isobares renseignent sur la position de l'ilot des
calmes et du courant équatorial, et aussi sur le déplace-
ment régulier des masses d'air qui les constituent. Quant
aux bourrasques et tempêtes, elles sont caractérisées par
dos isobares concentriques, dont la pression va en décrois-
sant, de la périphérie au centre ; les déplacements de ce
reseau peuvent également être suivis et prévus.— Propriétés optiques de l'atmosphère. L'air est un corps
qui réfléchit, réfracte, et absorbe la lumière; le crépuscule.
le miraije, sont liés à ces propriétés. Nous étudierons par-
ticulièrement chacun de ces mots à sa place.— Atmosphère des planètes. L'atmosphère de chaque
planète sera étudiée à propos d© chacune d'elles.

ATMOSPHÉRIQUE [mos.':) adj. Qui appartient, qui est
propre à l'atmosphère : Phénomène atmosphkriqde. Élec-
tricité AT.MOSPHERIQUE. Pression ATMOspuÉRiQnu. Air at-
mosphérique. Température atmosphérique.— Machine atmosphérique, machine à vapeur à simple
effet, c est-à-dire dans laquelle le retour du piston s'opère
par la pression seule de l'atmosphère, sans le concours
do la vapeur, il Chemin de fer atmosphérique. Chemin de fer
dans lequel la force motrice provient de la combinaison
do l'action du vide et do la pression atmosphérique avec
celle de l'air comprimé. (Le chemin de fer atmosphérique
tonctionnant à Londres est un véritable piston pouvant se
mouvoir dans l'intérieur d'un cylindre ; on peut faire le
vide en avant du piston, la pression do l'air détermine
alors le mouvement; ou bien on comprime l'air en arrière
du piston, et alors, celui-ci se trouve poussé dans le tube
par un excès de pression.) ii Télégraphe atmosphérique,
Syn. de télégraphe pneumatique.
ATMOSPHËRmE (moss. s!) n. f. Toute substance ma-

gnétique e.\istaut dans l'atmosphère. (Peu usité.)

ATMOSPHÉROGRAPmE {moss — de atmosphère, et du
gr. ijritjilirni. deenr,'!. II. f. Description de l'atmosphère.
ATMOSPHÉROGRAPHIQUE (»no55) adj. Qui a rapport à

latmusplicrot;rapliie.

ATMOSPHÉROLOGIE (moss — de atmosphère, et du gr.
logos, discours) n. f. Traité sur l'atmosphère.

ATMOSPHÉROLOGIQUE (moss) adj. Quia rapport à l'at-
mosphérologie.

ATOCION (du gr. atokion, médicament qui rend stérilcl
n. m. Section du genre silène, de la famille des carvo-
pliyllees.

ATOLAIRE n. f. Genre de légumineuses. Syn. de cro-
talaihe.

ATOLL ou ATTOLL (du mot maldive atoll) a. m. Ile co-
rallienne, formant un anneau plus ou moins continu au-
tour d'un lac intérieur dit lar/une.
— Enctcl. Les atolls ont dos formes éminemment va-

riables. Ils se présentent sous l'aspect d'une plate-forme

Atoll Icou/w) : A. pl.ite-forme littorale; B, plage très incliniîe-
C, partie émergée avec végétation. — i. Océan; 2. Lagune.

*

émergée, couverte de végétation et entourée d'une plage
déclive, qui s'élève de 2 ou 3 mètres au-dessus de la plate-
forme littorale située au niveau de la basse mer. Cette
plate-forme peut avoir do 30 à 1 00 mètres de large, et son
bord extérieur, incrusté de nuUipores, est souvent suré-
levé. Après celte plate-forme littorale, on trouve un bas-
fond s'étendant à une distance de 30 à 200 mètres du rivace.
A ce bas-fond succède, sans transition, une mer très pVo-

ATMOSPHÉRIQUE — ATOME
fonde, tandis quo la couche d'eau recouvrant le ba.s-fond
n ost pas supérieure à is mètre». Le» parties do la plate-
forme émergée, qui sont à peu prés au mémo nivoa/i que
la rner, no sont pas couvertes do végétation, mai» pré-
sentent, au contraire, l'aspect d'un ama» do décombres.
A mesure qu'elle s'élève, la végétation commence à paraî-
tre ot devient do plu» en plu» épaisse dan» l'intérieur, où
elle flnit par devenir luxuriante. Au milieu do chaque
atoll existe une lagune dont la profondeur varie avec
1 importance do l'Ilot. Si lo» pluies sont abondante», l'eau
douce finit par prédominordans les lagunes de» petits atoll».
I L île d'Ancgada, dans le» Indes occidentale», renferme
dos dune» formée» par le sablo corallien, hautes de plus do
12 mètre». On on remarque de semblables dans l'Ile d'Oabu
qui atteignent, du coté du vont, 13 et 14 mètres.
On trouve aux Maldives, dans le groupe des Mallios Ma-

tidoo, une série de petits atolls circonscrivant une lagune
d où surgissent des Ilots verdoyants qui sont individuelle-
ment constitués à l'état
d'atolls. Plusieurs do
ce» atolls secondaires
ont de 5 à 6 kilom. de
diamètre, et les lagu-
nes y sont profondes
de 3 à G mètres.
- Théorie de la for-

mation des atolls. En
1842, Darwin, et plus
tard Dana, lo grand
géologue américain,
émirent cette idée que
• cha<|ue atoll est, en
quelque sorte, un mo-
nument funéraire qui
marque la place d'une
île engloutie et qui at-
teste, en même temps,
les efforts faits par lo
monde organique pour
ioustraire à la destrm

plet.

tien une partie du domaine terrestre •. Dès 18.51 Louis
Agassiz, en 1863 Sempcr, en 1870 Rein, démontrèrent la
fragilité de cette théorie. En 1880, J. Murray publia le
résultat de ses observations, et les conceptions précé-
dentes furent ébranlées.
En effet, ce n'est qu'exceptionnellement que des affais-

sements ont pu favoriser la formation de récifs coralliens.
La plate-forme, peu éloignée de la surface de la mer,
qui est indispensable à l'établissement et à la prospérité
des colonies de coraux, a été fournie, selon les cas, par le
relief naturel du fond, ou par l'accumulation de déjections
volcaniques. Dans chacune de ces deux conditions, une
sédimentation mécanique ou organique a pu se produire
postérieurement et amener la surface de la plate-forme à
un niveau favorable au développement des coraux. Les
nombreux atolls du Pacifique sont tous
établis sur des cônes volcaniques ; ceci éloi-
gne do la pensée tout affaissement du sol.— BiBLioGK. : de Lapparent, Théorie des
récifs coralliens (« R. scient. », 2 mai iSir,.

p. 555-561).

ATOMAIRE adj. Qui est parsemé do
points colorés. (Se dit, en zoologie, du corps
ou des membres de certains insectes ; en bo-
tanique, des rameaux de plusieurs plantes.)

ATOMARIA (du gr. atomos, atome) n. m.
Genre d'insectes coléoptères clavicornes,
famille des cryptophagidés, renfermant des
formes minuscules vivant dans les débris
végétaux, les racines, etc. Sur une cinquantaine d'espèces
d'atomaria habitant l'Europe, une mérite d'être signalée
comme attaquant les betteraves et produisant parfois des
dégâts, c'est l'atomaria Imearis.

ATOME (gr. atomos ; de a priv., et temnein, couper) n. m.
Chim. et pbys. Parcelle matérielle indivisible par les forces
physiques ou chimiques, et formant la plus petite quantité
d'un élément qui puisse entrer en combinaison : Les atomes
ne meurent pas, ils ne s'isolent pas ; ils se recombinent.
(Raspail.)
— Atomes crochus, Atomes que le système de Démocril e et

d'Epicure suppose recourbés en croc, pour leur permettre
de s'attacher les uns aux autres quand ils se rencontrent,
et, par allusion. Prétendus éléments mystérieux de svmpa-
thie : Elle a tous les genres d'esprit, deheauté...; cependant,
nos ATOMES CROCHUS ne Se co?iviennent pas. (P. Mérimée).— Par ext. Absolum. ou relativem.. Tout être très petit :

Xous appelons atomes les grains de poussière qui ne sont
visibles que lorsque le soleil les éclaire directement. Août
avons beau enfler nos conceptions, nous n'enfantons que de»
ATOMES au prix de la réalité des choses. (Pasc.)

Me voici : mais que suis-je '.* un atome pensant.
Lamartine.

— Fig. Elément d'un tout moral ou immatériel : Les
anciens ont dit que ta nature avait assemblé tous les atomes
de la sagesse pour former Epicure. (Malebr.)
— Atomes homéopathiques. Dose à laquelle les méde-

cins homéopathes administrent les remèdes.
— Encycl. I. Les atomes d'après les théories de la

CHIMIE MODERNE. Notion des équivalents et des proportions
définies. Les atomes, c'est-à-dire les parcelles matérielles
indivisibles tant par les forces chimiques que par les forces
physiques, n'ontjamais été observés directement. Ils n'ont
qu une existence iiy pothétique. Cependant, la notion fonda-
mentale des proportions définies, introduite dans la chimie
moderne par les travaux de Wenzol, de Richter, de Proust
ot de Dalton, a donné une base expérimentale et un ca-
ractère scientifique à l'idée des atomes conçue à priori par
l'antiquité grecque. (V. chimie.) Wenzel établit, en 1777, la
notion de l'étiuivalence, dans la formation des sels neutres,
de poids différents des divers acides vis-à-vis d'un même
poids d'une base déterminée, ot réciproquement. Vingt ans
plus tard, Richter précise cette idée et donne la première
table d'équivalents, généralisant cette notion d'équivalence
à toutes les combin^aisons.
Proust soutint contre BertholloC que l'existence de pro-

portions invariables était essentielle, inhérente à l'affinité

même ; et il énonça la loi des proportions définies.— Action des atomes. C'est Dalton qui. le premier, em-
brassa dans une seuie conception générale l'ensemble des
proportions chimiques. Il chercha à expliquer les résultats
de ses expériences et de celles de "VS'enzel, de Richter, do



ATOME
Proust, en faisant revivre l'ancienne hypothèse des atomes-

Que l'on suppose à chaque espèce de' matière ses atomes

propres, possédant un poids invariable; que l'on conçoive

ces atomes insécables, se juxtaposant sans jamais se con-

fondre pour former des composés, et recouvrant, au mo-
ment de leur séparation, toutes leurs propriétés premières

pour reproduire les éléments, à l'instant, les phénomènes
chimiques se peignent à l'esprit de la manière la plus

nette. La loi des proportions multiples, surtout, trouve

dans l'insécabilité des atomes une explication très natu-

relle, puisque les composés résulteront de l'union de un,

deux, trois, etc., atomes, de la seconde substance avec
un, deux ou trois, etc., atomes de la première.

Dalton admit donc que le poids atomique d'un corps

composé était formé par la somme des poids atomiques

des éléments, et que les proportions définies, suivant les-

quelles se combinent les corps, acides et bases, ne repré-

sentent que les rapports invariables de leurs poids ato-

miques. Mais ces poids atomiques ne sont pas déterminés

en valeur absolue; on ne connaît que leurs rapports : il

fallait choisir une unité comme terme de comparaison.

Dalton rapporta tous les poids atomiques à celui de l'hy-

drogène, qu'il prit pour unité, et publia, en 1808, une table

donnant les poids atomiques de diverses substances. Pour
un certain nombre de corps, les nombres de Dalton se

rapprochent sensiblement des équivalents.
— Distinction entre les atomes et les équivalents. La

loi de Gay-Lussac, découverte en 1808, le conduisit à sé-

parer les poids atomiques des équivalents. Cette loi des
combinaisons gazeuses, une des plus belles lois de la chi-

mie, peut s'énoncer ainsi : Les volumes de deux gaz gui

s'unissent pour forjner un composé gazeur sont entre eux
dans un rapport simple et le volume du composé est dans
un rapport simple avec les volumes des cojnposants. Ainsi :

2 vol. d'hydrogène combinés, avec l vol. d'oxygène, don-
nent 2 vol. de vapeur d'eau.

Pour concevoir la similitude de constitution qu'il faut

admettre entre les gaz si l'on veut se rendre compte des
Îiropriétés qui leurs sont communes indépendamment de
eur nature, il est naturel d'admettre, avec Avogadro et

Ampère, que leurs atomes sont placés à la même distance

quand les circonstances sont les mêmes, et que vohanes

égaux de deux gaz renfennent le même nombre d'atomes. Il

en résulte que, pour former l'eau, un atome d'oxygène se

combine avec deux atomes d'hydrogène.
Les poids atomiques déterminés d'après ce principe se

trouvent tantôt égaux, tantôt doubles, tantôt dans un rap-

port autre, mais toujours simple, avec les équivalents ou
poids atomiques de Dalton. Il n'y a aucune difticulté pour
les acides, les bases et les composés gazeux. Pour le poids
atomique d,'un métal, Berzélius prenait, en général, la

quantité de ce métal qui se combine avec 100 d'oxygène
pour former un protoxyde. Néanmoins, il fut conduit à dé-

roger à cette règle, purement conventionnelle, par la dé-
couverte de deux lois importantes : 1" la loi de Dulong et

Petit (I819)j: Le produit du poids atomique d'un corps simple

solide par sa chaleur spécifique est un nombre constant voi-

sin de 6,4 ;
2" celle de Visomorphisme (1820), due à Mitscher-

lich. h'isomorphisme traduit l'analogie de composition chi-

mique dos corps. Ces deux lois permettent de décider, en
certains cas, lequel, entre plusieurs nombres proportion-

nels, doit être pris pour poids atomique.
— Distinction entre les équivalents et les molécules, entre

les molécules et les atomes. Il est à remarquer que la nota-

tion en équivalents, à laquelle on tenta de revenir en 1844,

n'a jamais été appliquée d'une manière rigoureuse. Les
bases polyacides telles que l'alumine ou l'oxyde ferrique,

et les acides polybasiques tels que l'acide pnosphorique,
étaient représentées par des formules qui ne donnaient pas
les véritables équivalents. Par exemple, il aurait fallu for-

muler l'alumine : A1»0, et non Al'O*. La notation en équi-

valents est, d'ailleurs, impuissante à donner une représen-
tation de la structure des corps composés et do leurs pro-
priétés. En représentant le sulfate d'alumine par la formule

AlsO,SO\ elle ne fait point apercevoir la nature poly-

acide de l'alumine.
Gerhardt revint à la notation atomique, en y introduisant

des changements importants ; c'est lui qui étamit nettement
la différence entre atome, équivalent, molécule, notions qui,

jusque-là, étaient presque toujours confondues. Non seule-

ment il dédoubla avec Berzélius les équivalents de l'hydro-

gène, du chlore, du brome, de l'iode, du fluor, de l'azote, du
phosphore, de l'arsenic, pour en faire des poids atomiques,
mais il fut conduit, par la comparaison qu il fit des oxydes
métalliques avec l'eau, à étendre aux métaux eux-mêmes
cette réduction des équivalents à la moitié ; d'autre part,

pour les formules des composés volatils, Gerhardt ramène
tous ces corps, à peu d'exceptions près, à 2 volumes de va-
peur, tandis que les formules de Berzélius répondent tantôt

à 2, tantôt à 4 volumes de vapeur. D'après Berzélius, les

corps composés se forment toujours par addition de leurs
éléments; toute combinaison renferme toujours deux élé-

ments simples ou composés, lesquels se sont unis parce
qu'ils étaient le siège de forces opposées et tendant, par
cela même, à se neutraliser. Le système de Berzélius n'est

autre que le dualisme, doublé delà théorie électro-chimi-
que, sur laquelle il s'appuie. Berzélius représentait, par
exemple, l'acide azotique par la formule Az^C^iH^O, répon-
dant à 4 volumes de vapeur. C'était pour lui une combinai-
son de second ordre, renfermant intégralement tous les élé-

ments do l'acide azotique anhydre d un côté, et de l'autre

tous les éléments de l'eau. Le premier formait l'élément

électro-positif, le second l'élément électro-négatif. Pour
Gerhardt, aucune combinaison ne s'accomplit par addition

pure, toutes se font par substitution. Une combinaison
prend de nouveaux éléments en remplacement de ceux
qu'elle perd. La parcelle indivisible physiquement ou molé-

cule du corps simple ou composé est un groupement d'ato-

mes susceptible d échanger des atomes avec d'autres mo-
lécules : c'est la conception unitaire. Ampère, étendant
aux corps composés l'hypothèse que volumes égaiLx de gaz
contiennent le môme nombre de parcelles, avait déjà ap-
pliqué cette idée de substitution à la combinaison du
chlore avec l'hydrogène :

(HH) -I- (Cl Cl) = (H Cl) + (H CI)

1 moléc d'hydr. -\- 1 moléc. de chlore.^ 2 moléc. d'acide chlorhydr.

Gerhardt, généralisant cette vue, l'étendit à toutes les

combinaisons. Le terme « molécule » prit un sens très net,

distinct de celui du mot « atome ». Pour Gerhardt, l'atome
c'est la /)lus petite quantité d'un élément gui puisse exister

dans un corps composé comme masse indivisible par les for-

ces chimiques ; la molécule est un groupe d'atomes formant
la plus potiti^ quantité d'un corps simple ou composé qui

puisse exister à l'état libre, entrer dans une réaction ou en

sortir. Dans toutes les réactions chimiques, ce sont les

molécules qui échangent leurs atomes de manière à don-

ner naissance à de nouvelles molécules. Lorsque l'hydro-

gène se combine avec l'oxygène, il attaque une molécule
doxygène qui se dédouble et se convertit en deux molé-
cules d'eau :

(00) -h 2(HH) = (H'O) -(- (H=0)
1 moléc. d'ox. -f-2 moléc- d'hydr. ^ 2 moléc. d'eau-

— Détermination des poids moléculaires et des poids ato-

miques. D'après Gerhardt, les molécules de tous les corps

fazeux occupent 2 volumes de vapeur, si un atome d'hy-
rogène occupe l volume; il suit donc de là que le poids

moléculaire de tout corps capable de prendre 1 état gazeux
est donné par sa double densité prise par rapport à l'hy-

drogène. La loi de Dulong et Petit et celle do Mitscherlich
sont invoquées quand les corps ne sont pas volatilisables.

Les poids atomiques, c'est-à-dire les rapports des poids
des atomes entre eux, ne peuvent s'établir qu'après dé-
termination des poids moléculaires ; ils se déduisent de ces
derniers. Berzélius a déduit de ses expériences les poids
moléculaires et atomiques de plus de deux mille corps.

Les méthodes employées par Berzélius ont été amélio-
rées par Marignac, Dumas, Pelouze, Stas et d'autres chi-

mistes, qui les ont amenées à un degré de perfection qui
ne laisse rien à désire".

La détermination des poids atomiques do certains élé-

ments est d'une importance exceptionnelle : la plus petite

erreur commise dans l'évaluation de ceux de l'oxygène, du
chlore, du brome, de l'argent et du carbone, par exemple,
peut amener, dans l'évaluation des poids atomiques ou de
la composition de certains corps, des erreurs importantes.
Voici, d'après YAnnuaire du bureau des longitudes, les poids
atomiques, rapportés à l'hydrogène, de tous les corps
simples :

CORPS sS
û. -t

Aluminium. . 27
Antimoine

,

120

Argent 101,9
Argon. . . . 30
Arsenic .... 15
Azote 14,04

Barvum. . . 137,1

Bismutli . . 208
Boi-e 11

Brome. .... 80
Cadmium. . 112

Caesium. . . 133

Calcium. . . . 40
Carbone. .

.

12

Cérium . . . . 92
Chlore 35,ô
Cllronie .... 52,1

Cobalt
Cuivre 63,3

Didyme . . . . 142

Erbium. . . . 166

Etain 11»

Fer 56
Fluor 19

Gadoliuium . 107

CORPS

Mûlybdèn)
Néodidyra
Nickel. . .

Niobium .

CORPS

Rhodium. .

Rubidium .

Ruthénium.
Scandium .

Sélénium. .

Silicium. . .

Sodium. . .

Soufre. . . .

Strontium .

Tantale . . .

Tellure . . .

Terbium . .

Thallium. .

Thorium . .

Thulium . .

Titane. . . .

Tungstène .

Vanadium .

Ytterbium .

Yttrium. . .

Zi

— Pour la classification des corps d'après leurs poids
atomiques, v, corps.
— Volumes atomiques. Volumes moléculaires. Les volumes

moléculaires sont les quotients des poids moléculaires par
les densités, et les volumes atomiques les quotients des
poids atomiques par ces mêmes densités.

« Les atomes et les molécules qui constituent la ma-
tière, dit Wurtz, ne se touchent pas, mais laissent entre

eux des espaces plus ou moins grands. Les volumes ato-

miques ne représentent donc pas les volumes relatifs

qu'occupent les atomes proprement dits, mais compren-
nent en même temps les espaces interatomiques. Cette
remarque s'applique aussi aux volumes moléculaires. >

— De l'atomicité ou valence de atomes. L'atomicité est

la propriété que possède un atome d'attirer à lui un plus
ou moins grand nombre d'autres atomes. Ce sont surtout

les travaux de Wurtz, Kékulé, Odling, etc., qui ont intro-

duit cette notion en chimie.

Les chimistes appellent radical tout atome (radical sim-
ple) ou tout groupe d'atomes (radical composé) suscepti-

bles de se transporter d'un composé dans un autre.

Déterminer l'atomicité ou la valence d'un corps, c'est

déterminer le nombre maximum d'atomes avec lesquels

il peut se combiner ou auxquels il peut se substituer.

1 atome de chlore se combine avec 1 seul atome d'hydro-
gène ; le chlore a la même capacité de combinaison que
l'hydrogène, ou la même valence; 1 atome d'oxygène se

combine avec 2 atomes d'hydrogène; nous disons que le

chlore est monoatomique ou univalent, l'oxygène diatomi-

que ou divalent. Pour trouver l'atomicité d'un radical

simple ou composé, il faut toujours le rapporter à un ra-

dical monoatomique, tel qu'hydrogène, chlore, brome,
iode, etc. On ne saurait déduire l'atomicité d'aucun ra-

dical do l'étude de combinaisons qu'il forme avec les radi-

caux polyatomiques, car ceux-ci ont la propriété de s'ac-

cumuler indéfiniment dans les molécules.
Kékulé représente cette accumulation toujours possible

d'une manière très ingénieuse. Soit, par exemple, un_atome
diatomique, Kékulé le i-eprésenle par le symbole |_, qui

indique deux centres d'attraction distincts. Si à chacun de
ces centres d'attraction vient s'adapter un atome mono-
atomique, l'atome diatomique sera saturé et incapable de
se combiner avec un autre corpsj_la_molécule résultante

sera représentée par la formule
|

. Mais, si cet atome
se combine par chacun de ses centres attractifs avec un
des centres attractifs d'un autre atome diatomique comme

lui, la molécule prend la forme ! , où l'on voit qu'il

reste en a et i deux centres attractifs non saturés. On

pourrait ensuite avoir la forme ZIJ » et ainsi de suite,

jusqu'à ce que deux atomes monoatomiques soient venus
compléter, fermer la molécule.
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L'atomicité des radicaux s'exprime, dans la notation,

en surmontant leur symboles d'un indice ;

Cl', O", Bo'", Civ

indiquent que le chlore est monoatomique, l'oxygène dia-

tomique, le bore triatomique, le carbone tétratomique.

L'atomicité d'un corps ne saurait être absolue ; ainsi, le

phosphore est triatomique par rapport à l'hydrogène, ot

pentatomique par rapport au chlore.

On peut, en se basant sur l'atomicité des corps simples,

donner une classification rationnelle de ces corps. Ainsi,

pour les métalloïdes, nous avons :

Métalloïdes univalents : Fluor, chlore, brome, iode. —
Métalloïdes divalents : Oxygène, soufre, sélénium, tellure.

— Métalloïdes trivalents : Azote, phosphore, arsenic, an-

timoine. — Métalloïdes quadrivalents : Carbone, silicium.

— Métalloïdes pentavalents : Bore.
Parmi les métaux, les métaux alcalins et l'argent sont

univalents, les métaux alcaline- terreux et magnésiens
sont divalents, le bismuth et l'or sont trivalents, 1 étain et

le platine sont quadrivalents.
— IL Les ATOMES d'après les théories de la physique.

Atomes tourbillons. La chimie, tout en donnant un corps à
la notion des atomes, ne donne aucune idée du genre û'in-

sécabilité que présentent ces atomes. Or, la divisibilité

étant mathématiquement indéfinie, de quelle nature peut

être l'insécabilité physique? Ce problème délicat a dès

longtemps sollicité l'imagination des savants. On a consi-

déré les atomes comme de petites masses solides indéfor-

mables, les moléciiles comme de petits mondes (micro-

cosmes) analogues au système solaire d'atomes, gravitant

les uns autour des autres. William Thomson a imaginé une
théorie fort ingénieuse, qui assimile les atomes aux tour-

billons d'un fluide où les frottements n'existent pas. Cette

théorie a pour base les beaux travaux d'Helmoltz sur les

propriétés des tourbillons d'un fluide parfait et emprunt©
son idée première au phénomène bien connu des couronnes
tourbillonnantes de fumée, telles qu'en produisent les bul-

les d'hydrogène phosphore crevant à la surface de l'eau.

Rappelons quelques-unes des propriétés intéressantes de
ces couronnes. D'abord, pour les obtenir facilement, on

firend une caisse en bois ou en carton, dont l'une des
aces est percée d'un large orifice circulaire, tandis que la

face opposée est formée par une toile fortement tendue. A
l'intérieur de la caisse on produit, d'une fai;on quelconque,

Manière d'obtenir des de fumée,

d'abondantes fumées. Un coup fermement appliqué sur
la toile tendue lance par l'orifice circulaire un jet d'air

chargé de fumée dont la forme est celle d'un anneau, ou
mieux d'un tore. Ce tore prend un mouvement d'ensem-
ble perpendiculaire à la face de sortie ; en même temps,
les particules dont il se compose se meuvent circulaire-

ment sur ses méridiens. Les tourbillons de cette masse d'air

chargé de fumées seraient l'image exacte des tourbillons

théoriques d'Helmoltz, s'ils se formaient et se mouvaient
dans un fluide parfait, c'est-à-dire où les frottements des
particules, en mouvement relatif les unes par rapport aux
autres, seraient nuls. Le frottement de l'air nécessaire à
leur génération les désorganise, après un parcours assez

limité. Lorsque deux anneaux viennent à se toucher, ils ne
se confondent point, mais se mettent à vibrer rapidement
en s'éloignant l'un de l'autre, comme le feraient deux corps
élastiques après un choc. Si l'on essaye de couper un anneau
tourbillonnant à l'aide d'une lame, l'anneau s'infléchit, so,

dérobe, mais ne se laisse pas entamer, et, dès que la lame
est éloignée, il reprend sa forme primitive, après quelques
oscillations.

C'est cette indépendance, cette autonomie, jointe à l'in-

sécabilité, qui a suggéré à "Thomson sa théorie des atomes
tourbillons, et qui a été pour lui le point de départ de sa
nouvelle conception sur la constitution du monde. D'après
Thomson, l'univers est constitué par
un milieu où le frottement est nul. et

que parcourent des tourbillons. Em-
Sruntons ici l'exposé de Wurtz : « Un
uide remplit tout l'espace, et ce que

nous nommons « matière « sont les

portions de ce fluide animées de mou-
vements tourbillonnants. Ce sont des
légions innombrables de fractions

ou portions infiniment petites : mais
chacune do ces portions est parfai-
tement limitée, distincte de la masse
entière et distincte de toutes les au- .]

très, non par sa substance propre, mais par sa masse et

par ses modes de mouvement, qualités qu'elle conserve
éternellement. Ces portions-là sont les «atomes ». Dans le

milieu parfait qui les renferme, aucun d'eux ne peut chan-

ger ou disparaître, aucun ne peut naître spontanément.
Partout, les atomes de la même espèce sont constitués do

la même façon et doués des mêmes propriétés. » Cette

hypothèse nous ramène à l'ancienne conception d'un

éiément unique qui a souvent tenté les penseurs, mais
dont la réalité sera probablement inaccessible à la dé-
monstration.
— Dimensions des atomes. En dehors de toute idée sur

la constitution des atomes, il y a un fait mis hors de

doute par les phénomènes chimiques: c'est quxme matière

no peut pas être divisée au delà d'une certaine limite»

sans qu'elle cesse d'avoir ses caractères spécifiques. L'eau,

par exemple, dont chaque goutte, vue dans le plus puis-,

sant microscope, nous paraît homogène, finit par se ré-

soudre, sous l'action de difl'érentes forces telles que la

chaleur ou le courant électrique, en deux matières dis-
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tiiK'tos ot n'ayant ni l'uno ni l'autro les caractères do l'eau.

Il était intéressant do so rendre compte du degré do ténuité
qiio tiiiiv<Mit atteindre les particules pour que riiétéroeô-
néiti' apparaisse ot qu'une matière soit résolue en plu-
sieurs uiatiùros, on ces matières où aucune division n'a
pu jiis.|ii'ii-i rrvélor d'InHiTogénéité, et qu'on appelle corps
simples ou .'Impm 1 n .. l.rnidt, puis V. Thomson, ont
fou nu dos i'\ il I l' i idantos. Thomson a opéré do
trois Tarons lui i nms les nombres trouvés sont
du m'''inc oi'lif il.'

:
I Mil. iir. De là, la conclusion que les

S
articules doivent avoir iH)ur dimensions 50 biilionniômes
o millimiMro. Si l'on veut donner par une imago frap-

pante l'idée do la grosseur dos dernières particules maté-
rielles, on peut dire que ces particules sont à un grain
de i)lomb ce qu'un grain do plomb est par rapport i la
Torre.

— III. Lks atomks selon la philosophie. L'expérience
de tous les jniii's iiiniitre que les corps peuvent être réduits
en parfir-s Tm i l'i-dti's, et cotto divisibilité no semble avoir
d'autre Iiiinii- i|iic n-llo opposée par la grossièreté de nos
organes ri d<- ims uistrumonts. La divisibilité de la ma-
tière csi-flle infinio, ou limitée? — Tantquo les progrès
scimMliquos n'eurent pas permis do saisir ce qu'il pouvait
y avoir do plausible dans les diverses conceptions qui pren-
nent l'atome pour base, pour substratum à la matière ot
à l'univers, Ja doctrine atomique se composa des disser-
tations les plus variées sur toutes les hypothèses aprio-
ristes que p-^ut enfanter la raison.
Aux yeux do Démocrite, par exemple, l'être véritable,

c'est-à-dire ce qui existe au delà des corps et de l'uni-
verselle évanesccnco dns phénomènes, c'est l'être plein,
c'est l'atome. — Vient ensuite Epicuro qui, comme lui,

distingue le plein ot le vide : le plein est ce qui constitue
la matérialité sensible ; le vide est nécessaire pour que
les corps puissent avoir une place à occuper, et la possi-
bilité de se mouvoir. Mais, tandis que Domocrite ne re-
connaît aux ni mi m , .|iii iiiiix qualités : la grandeur et la
figure, Epiciii. i i

, !<, on plus, le poids.
A son tour. I

i

a et développa les idées d'Epi-
cure. Seule la ^l. ^ ^ ;

i;^' i. ^ uiodes de groupement des ato-
mes explique la diveisiir dos corps. Les atomes ressem-
blent aux lettres dont nous formons les mots : c'est leur
arrangement qui donne en quelque sorte aux corps leurs
divers sens. On a vu dans ce principe une sorte d'intuition
de" ce que nous appelons aujourd'hui Visomérie et l'allo-

tropie. V. ces mots.
Voilà donc, tel que nous l'a légué l'antiquité, le système

dit " mécaniste » sur l'origine du monde et des choses
;

telle la thèse qu'au xvii" et au xviii* siècle, avec des for-

tunes et des variations sans nombre, devaient soutenir
ou combattre les plus éminents esprits : Descartes, Gas-
sendi, Newton, Leibniz, Voltaire.

Mais il faut arriver à Ampère pour voir l'atome prendre
vraiment droit de cité dans les sciences positives. Am-
père admet trois ordres de fragments matériels : les par-
ticules, divisibles par les seules forces physiques; les
molécules, divisibles par les seules forces chimiques ; les
atomes, indivisibles mécaniquement, physiquement et chi-
miquement. De plus, les atomes ne sont pas juxtaposés de
manière qu'il y ait contact entre eux : ils sont maintenus
à certaines distances par des foj'ces dont les unes sont
attractives, et les autres répulsives.

Ainsi est proclamée l'impénétrabilité de l'atome. Toute-
fois, le mot " impéiiétrabiljté i; avait un sens pour les an-
ciens atomistes : c'était le plein parfait, la solidité absolue

;

en d'autres termes, ce qui impliquait impossibilité de divi-
sion. Au contraire, dans l'hypothèse d'Ampère, dans l'hypo-
thèse d' M atomes maintenus séparés les uns des autres, même
àdes distances relativementtrès grandes, par des forces ré-
pulsives » , l'imponétrabilité, cette qualité réputée fondamen-
tale de la matière, devient une qualité inutile, c'est-à-dire
^ui ne peut jamais entrer en action, qui n'intervient dans
1 explication d'aucun phénomène; ou plutôt, l'idée même
d'impénétrabilité se confond avec l'idée de ces forces ré-
pulsives : l'atome se convertit en 7nona(le, l'atomisme so
réduit en dynamisme.

Or, avec le dynamisme, nous nous trouvons en face
d'une conception qui, au lieu de ramener l'esprit lui-même
à la matière, comme le voudrait la théorie atomistique,
fait voir que la substance des choses ne nous est connue
qu'en tant que force. Mais, d'autre part, ainsi qu'on la vu
plus haut (pbys. et chim.). l'état actuel des sciences positi-
ves permet de poser en principe que toutes les forces (cha-
leur, électricité, magnétisme, etc.) ne sont que des noms
divers donnés au mouvement, selon le mode etl'intensité des
vibrations par lesquelles il nous rend perceptible le monde
extérieur. Dès lors, le mouvement— ou la force, si l'on pré-
fère — n'est pas, lui non plus, une entité : ce qui le con-
stitue, c'est le changement de situation d'une chose par
rapport à une autre. Or, de l'aveu do tous, un rapport no
saurait être considéré comme une chose absolument simple
avant une existence » en soi » , une existence substantielle

;

cest une modalité, et rien de plus.
Cependant, l'impossibilité, pour la raison pure, de con-

cevoir que quelque chose puisse exister sans un substra-
tum, sans une substance — l'impossibilité, si l'on veut, do
concevoir le mouvement auquel la science moderne pré
tend tout ramener sans supposer quelque chose qui so
meut— aboutit à la nécessité d'admettre, en fin de compte,
un point où la matérialité cesse de pouvoir être décompo
sée, un point où elle est simple, irréductible; et ce point,
c est encore 1 atome.
Mais ya-t-il, pour nous, un moven de saisir la matioro

dans cet état extrême de réductibilité? Ici, la difficulté re
parait entière. Toutefois, l'analyse de la connaissance
d accord, d'ailleurs, avec les postulats de la physique
tente de la résoudre. Par elle, en ctTet, nous apprenons
que notre connaissance est oUe-méme, avant tout, con-
ditionnée, limitée par nos moyens de savoir, de percevoir
et de concevoir. D'où la conclusion que ce qui limite les
choses, l'atome oommo les autres, ce ne sont pas los
choses cllos-mêmes. mais bien les moyens que nous avons
de les connaître. Va. cela, en nous expliquant du môme
coup la rolaiivitr inévitable do toute connaissance, et celle
de toute conception, tend à nous faire envisager l'atome
non plus comme une entité déterminée, mais comme une
expression imparfaite, comme un artifice locique dési-^nant
le stade ultime do réductibilité où 7?m/iéreet force se con-
fondent dans la neutralité primordiale de l'univers.

ATOMICITÉ (rad. atome) n. f. Puissance de combinaison,
valeur de substitution d'un radical simple ou composé ;

La notion de /'atomicité a établi un lien solide entre la

chimie orf/anif/ue et la chimie minérale. (Wurtz.)
— KNCVCL. V. ATOMK, CUIMIK.

ATOMIFÈRE (du gr. alomoa, atome, ot du lat. ferre,
porlor) adj. Qui est chargé d'atomos.

ATOMIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport aux
atomes.
— Poids atomique, Poids relatif des atomes des divers

corps : tes poids atomiquks des divers corps sont rapportés
à celui de l'hydrogène pris pour U7iité. ("wurtz.)
— Théorie atomique. Ensemble dos spéculations physi-

ques, chimiques ot philosophiques, sur los atomes. (Sem-
ploio on chimie dans un sons plus restreint pour désigner
l'onsemblo dos notions relatives aux poids atomiques.)
— Notation atomique. Notation chimique, fondée sur la

considération dos poids atomiques.
— Chaleur atomiq^ue, Chaleur spécifiqiie d'un corps solide

dont le poids atomique serait égal à l'unité; ce nombre
est la constante de la loi do Dulong ot Petit ; sa valeur
est lî.i.

— EncYCL. V. ATOME.

ATOMIQUEMENT adv. D'une manière atomique ; au
point de vue atomique : Les coi'ps atomiquemknt combinés
furnient des corps composés, et non de sitnples mélanges.

ATOMISME (miss — du gr. atomos, atome) n. m. Système
dos philu-sophos qui prétendent expliquer la formation do
l'univers par la combinaison spontanée des atomes : V\-
TOMisMK n'était autrefois qu un matérialisme grossier.
(Walsh.) Il Système des physiciens qui supposent los corps
composés d atomes ou éléments smiples doués des qua-
lités dont jouissent les corps eux-mêmes.
— Encycl. Philos. Le mot atomisme présente deux sens

très distincts ; il s'applique d'une part à une conception
générale de la nature matérielle, de l'autre à un système
do philosophie matérialiste et athéiste. Pour tout ce qui
ooncerne l'atomisme entendu dans le premier sens et les
diverses conceptions cosmogoniques auxquelles il a servi
do base, nous renvoyons au mot atome. Enfin, quant à
la morale qui correspondit à chacune de ces conceptions,
elle devait, évidemment, procéder de leur psychologie res-
pective. V. CARTÉSIANISME, ÉPICDRISME, MATERIALISME, OtC.

ATOMISTE (miss) n. m. Partisan de l'atomisme.
— adj. Qui professe l'atomisme : Plusieurs philosophes

de l'a/icienite Grèce étaient atomistes.

ATOMISTIQUE (m iS5) adj. Philos. Qui concerne l'ato-
misme, qui a rapport à l'atomisme ; Système atoxMistique.
Philosophie atomistique.
— Chim. So dit de la théorie qui considère les corps

comme tirant leur nature do celle même des atomes dout
la combinaison les a formés.
— n. f. Théorie chimique d'après laquelle tous les corps

seraient composés d'atomes, particules matérielles d'une
petitesse telle qu'elles échappent à nos sens, et dont les
formes propres, ainsi que les propriétés spéciales, déter-
mineraient la nature même des corps.

ATOMOLOGIE (de atome, et du gr. logos, discours) n. f.

Nom donné par Ampère à l'étude des forces que los mo-
lécules de la matière exercent les unes sur les autres.

ATOMOLOGIQUE adj. Qui a rapport à l'atomologie.

ATOMOLOGISTE 07s*) n. m. Celui qui se livre à l'atomo-
logie, qui s'occupe de cette science.

ATOMON n. m. Bot. Syn. de jusquiame.

AtondO y Antillon (D. Isidore), amiral espagnol,
du xyii" siècle, connu surtout par ses expéditions pour
soumettre la Californie à l'Espagne. Il commença la colo-
nisation de ce pays.

ATONE (du gr. a priv., et tonos, ton) adj. Fixe, immo-
bile, sans expression, en parlant de l'œil, du regard : Les
idiots, les crétins, certains vieillards, ont le regard atone.
Il Inerte, sans vie, sans vigueur, sans énergie ; Dieu vous
garde d'une vie atone et sans combats ! (Baiz.).— Gramm. Qui n'a pas d'accent tonique : Syllabe atone.— Méd. Sans tonicité, en parlant des muscles ou des
organes pourvus de fibres musculaires.

ATONIE (du gr. a priv., et tonos, ton, ressort) n. f. Dé-
faut de tonicité musculaire, dans un organe contractile :

Atonie utérine. Atonie i/itestinale.
— Ato7iie 7iutritive. Syn. de atrophie.

ATONIFIGATION (si — de atonie, et du lat. facerc, fairo^
n. f. Action de faire tomber un organo dans l'atonie'.

ATONIQUE adj. Qui est en état d'atonie; qui se rap-
porte à l'atonie.

ATOPE ou ATOPA (du gr. afopos, insolite) n. m. En-
tom. Syn. do dascillus. V. ce mot.

Atossa, fillo aînée de Cyrus, roi de Perse, femme do
son frère Cambyse, puis du mage Smerdis, enfin de Da-
rius, fils d'Hystaspe. De ce troisième mariage naquirent
plusieurs enfants, dont Xerxès. Atossa semble avoir
exercé, par ses conseils, une grande influence sur Da-
rius. A son instigation fut entreprise l'expédition contre
la Grèce, ou tout au moins en fut formé le premier projet.
Aiossa (qui serait, selon certains auteurs, la Vasthi de

la Bible) joue un rôle important dans la tragédie des
Perses, où Eschyle représente le retour de Xerxès dans
son empire, après ladéfaite de Salamine.— Sa grand'iante.
Atossa, fille du premier Cyrus, épousa probablement
Pharnace, roi de Cappadoce. — Une autre Atossa était
la lillo d Artaxerxês Mnémon,et épousa son propre père.

AtOTOLNICO, ville du Mexique (Etat de Jalisco)-
1-t.ioo hab.

^'

ATOUR (rad. atoumer) n. m. Primitivem., Coiffure de
femme; puis, dans un sens général, tout co qui sert à la
parure dos femmes. Il ne s'emploie guère qu'au pi. •

Qunyid on n'achète point un visaqe neuf, les atocrs ne peu-
vent faire un bon effet. (M""» de Sév.)— Par anal. Tout ce qui sert de parure, d'ornement à
une chose quelconque : Ville pavoisée, ornée de ses plus
beaux atours. Corvette légère, tous ses atocrs au vent— Filles ou Femmes d'atour. Celles qui étaient chargées
de garder les robes et les parures des princesses, ii Dam^

ATOMICITÉ _ ATRACIIÉLIE
ou Demoiaelle d'atour. Dame ou Domoiscllo chargée do pr^
sidor à la toiletto d'une reine, d'une princesse, etc. : La
charge de damb d'atodb est la première après celle de ta
dame d'honneur. (Acad.) ii Chambre d'atour», Aociea nom
du cabinet do toilette.

— Encycl. Lo nom do atour a été donné par certaios
archéologues à des coiffures portées par les femmes au
moyen àgc, et qui appartiennent à la catégorie des hen-
nins. Dans co cas, les atours seraient des hennins à cor-
nes dans lo gonro do ceux dont la reine I.sabeau do Ba-
vière apporta la modo en Franro. I/atour 'lait plutôt uno
coiffure do femme noble

,

par opposition au chaperon,
dont fusago était réservé
aux bourgeoises. On enten-
dait, au XV* siècle, paratour
à la façon de Portugal, ces
coiffures monumentales à
bourrelets frangés qui re-
tombaient par derrière on
manière do pattes, do cha-
peron d'hommo. n A la
même époque, on appelait
toile d'atour tout tissu léger
destiné à garnir les coif-
fures du genre des hennins,
que co fût du linon, do la
toile fine, ou de la gazo. On
nommait atoumeresses les Dame
femmes do service, les

liffée d'atour* (xv«»iècle).

chambrières chargées de coiffer ; maïs cette profession
semble avoir été exercée aussi, au xv* siècle, par des
personnes do condition indépendante qui en faisaient
métier. (On a dit aussi : Une atocrneuse, et, au masc,
Un ATODENEUR.)

Atour n. m. Nom anc.de laconstellationdu Taureau.

Atour ouAttouR, ville de l'Inde mérid. (Madras,
distr. de Salem), sur le fl. côt. la Vacichtanati ; 8.300 hab.
C'est l'ancien Ahtour.

ATOURNE n. m. Autref., Officier de ville. H Statut, rè-
glement publié par l'autorité locale.

ATOURNER fdu lat. adomare, orner) v. a. Parer (mais
s'employait faniilièrera. ou ironiquem.) : Ainsi la dame
ATouRNA Lancelot de tout ce que mestier (besoin) lui fust.
(Roman de Lancelot du Lac.) [Vieux mot.]
— Par ext. Arranger, disposer : Qui vous a donc atolhné

comme cela ?

S'atourner, v. pr. Se parer.
Et la vilaine s'atouma
Comme une vieille un jour de fête.

SCARRON-
ATOURNERESSE(rad. atour) n. f. Autref., Celle dont le

métier était de coiffer, de parer les femmes. V. atour.
ATOUT {tou — de à, ot tout ; ce qui sert, ce qui est bon à

tout. — S'écrivait autref. à tout) n. m. Au jeu, Carte de
la couleur déterminée par la retourne ou par l'effet d'une
convention, et qui l'emporte sur les autres couleurs : Boi
rf'ATouT. Jouer atout.
— Pop. Coup, blessure : Donner, recevoir un atout.

Il Revers, malheurs : Celte faillite m'a donné un fameux
atout, il AuoiV de l'atout. Avoir du courage, n Avoir tous
les atouts dans son jeu. Avoir toutes les chances de réussir.

Il Voir de quelle couleur sont les atouts. Voir où en sont les
choses, si les personnes auxquelles on a affaire sont bien
ou mal disposées.

ATOXIQUE (du gr. a priv., et toxikon, poison) adj. Qui
n'a point de venin.

ATRABILAIRE adj. Méd. anc Chez qui l'atrabile prédo-
mine : Sujet ATR.\BiLAiRE. Tempérament atrabilaire.— Par ext. Qui est habituellement sombre, triste, irri-
table :

Aux gens atrabilaires
Pour exemple donoé.
Eu UQ temps de misères
Roger Bûntemps est né.

BÉRA^r.ER.
Il Qui exprime ou marque la mauvaise humeur ; qui en est
le résultat : Visage atrabilaire. Humeur atrabilaire.
Caractère atrabilaire.

zélé atrabilaire:
\ homme, est un frère.

"VOLTAlfiE,
z*le atrabilaire,
rien, s'il u'esl héréditaire.

C. Del&vigne.
— Ane. anat. Capsules atrabilaires. Capsules surrénales,

auxquelles on attribuait la formation de l'atrabile. i| Arté-
7-es, Veines atrabilaires. Artères, Veines surrénales.— Substantiv. Personne d'un caractère désagréable,
aigre, morose, irritable : Le cardinal de Ricftelieu ressei7i-
blait à Tibèi'e : c'était un atrabilaire qui voulait réQ7ier.
(Gui Patin.)
— Syn. Atrabilaire, mélancolique. Le inélancolique est

porté à la méditation et recherche la solitude. Vatrabilai/c
est colère, violent, et toujours contre les autres.

ATRABILE (du lat. ater. atra. noire, et bilis, bile) n. f.

Méd. anc. Bile noire ; humeur épaisse et acre qui passait
pour être sécrétée par les capsules surrénales et pour
causer la mélancolie, l'hypocondrie.
— Encycl. L'invention do l'atrabile ou bile 7ioire parait

remonter à Hippocrate. Galion l'admettait au nombre de
ses quat7^e humeurs principales : le sang, la pituite, la bile
et l'atrabile, correspondant aux quatre éléments : air, eau,
feu, terre, et produisant, par leur prédominance, quatre
tempéraments ou crases. Ce nombre «quatre» a fait la for-
tune de l'atrabile, que personne ne voyait, mais à laquelle
on croyait par tradition. C'est ainï>i'que l'atrabile s'est
maintenue jusque vers la lin du xvii» siècle. Les anciens
attribuaient à fatrabile les névroses, qui portent à la tris-
tesse: de là le nom de mélancolie (^iXatva ;^o^i;, bile noire),
donné aujourd'hui à la tristesse habituelle par la langue
générale, à la folio à forme triste par la langue médicale.

ATRABIUEUX (eu), EUSE adj. Méd. anc. Qui est pro-
duit par l'atrabile.

ATRACHÈLE (Aé — du gr. a priv., et trakiiêlos, cou) n. et
adj. Qui n a pas do cou, ou qui na qa'un cou très court.

ATRACHÉLIE 'ké — rad. atrachèle) d. f. En T. de térai..
Anomalie caractérisée par l'absence ou par les très faibles
dimensions du cou.
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ATRACTASPIS — ATRIUM
ATRACTASPIS {d

aspis, sorpentj n. m.
Genre de reptiles

ophidiens solénogly-

phcs, familie des vi-

péridés, renfermant
des serpents veni-
meux dos régions
chaudes de l'Afrique.

Citons Vatractaspis

corpulentus (Sierra-
Leone), etc.

piss — du gr. atraktos, fuseau, et

Âtractaspif

(gr.

ATRACTOCERE
ACTRACTOCERUS (sé-rtiss — du gr. atraktos, fuseau, et
kéras, corne) n. m. Genre d'insectes coléoptères térédilos,
famille des hylécétidés,
renfermant des formes
xylophages vivant dans
les régions tropicales du
globe. Citons Valvactoce-
rus Beauvoisi, etc.

ATRACTODE {du ffT.

atraktos, fuseau, et eiâos,

ressemblance) n.m.Genre
de coléoptères pentamè-
res, voisin des taupins. et
comprenant trois espèces
qui vivent au Brésil.

ATRAGTOMÈRE {du w,.„.„„.
_ , f . £•

^ Atractocè
gr. atraktos, fuseau, et (réd.d'untu
mtîro5, cuisse) n. m. Genre
de coléoptères tétramères, voisin des charançons, et com-
prenant deux espèces, qui vivent au Brésil et à la Guyane.

ATRACTOSOME (du gr. atrakto.'J.

fuseau, et sôma, corps) n. m. et adj.
Dont le corps est fusiforme.

ATRACTYLATE n. m. Combinai-
son saline de l'acide atractylique.

ATRACTYLE ou ATRACTYLIDE
(du gr. atraktulis, espèce do char-
don) n. f. Genre de composées cv-
Daroïdées, qui ressemble aux char-
dons, et qui comprend des plantes
dures et épineuses. La racine pos-
sède des propriétés toxiques assez
énergiques. iiOn dit aussi ATRACTiLis.

' ATRAGTYLINE n. f. Substance
^^^*^*°'"^''^ 'S'"-^^'^'*)

gommeuse, inodore, d'une saveur sucrée particulière, qui
se forme quand on saponitie l'acide atractylique par la po-
tasse ou la baryte, n On di t aussi atractylis.— Encycl. Vatractyline C'^H^'O* estsoluble dans l'eau
et l'alcool, insoluble dans l'éther. Elle se dédouble, sous
l'action de l'hydrate de potassium, en une glucose et uuo
matière cristallisable appelée atrachjligénine,

ATRACTYLIGÈNINE n. f. Chim. V. ATRAGTYLINE.
ATRACTYLIQUE adj. Se dit d'un acide extrait delà ra-

cine d'alractylis qummifera.
— Encycl. Vacide atractylique C'H^S'O" existe à

l'état de sel bipotassique C'-H^K'S'O'» dans la racine
sèche. On épuise celle-ci par l'eau bouillante, et, après
évaporatioQ, on reprend par l'alcool. Latractylale de po-
tassium cristallise dans la solution alcoolique filtrée et
concentrée. On traite ensuite par le sous-acétate de plomb,
puis par l'hydrogène sulfuré. On obtient ainsi une solu-
tion d'acide atractylique qui ne cristallise pas.
L'acide atractylinue est soluble dans l'eau, doué d'une

saveur styptique; il rougit fortement la teinture de tour-
nesol. D est tribasique. Sous l'action du chlorure de
baryum, à l'ébuUition, il donne de l'acide valérianique, de
l'atractyline et une résine, en même temps qu'il y a préci-
pitation 'Ig sulfate de baryum.

ATRACTYLIS {llss) n. f. Chim. V. atractylk.
ATRACTYLODE

( de atractyle, et du gr. eidos, forme}
n. m. Syn. et section du genre atractyle.

AtraFABALDA, nom d'un district de l'Inde centrale
(Nizam); 8.020 kil.carr. etSUJ.OoO hab. C-à.^'\l. Haïderabad

.

ATRAGÈNE (du lat. ater, noir, et qenus, origine) n. f.

Section du genre cléuiatite, renfermant des plantes grim-
pantes à sucs acres et vénéneux.

ATRAUBNTAIRE (du lat. atrameniam, encre) adj. Qui a
l'apparence de l'encre, ii Saveur atramentaire, Sayeuràcre,
analogue à celle de l'encre.
— Dr. Expertise atramentaire. Expertise faite pour s'as-

surer SI toutes les parties d'un acte, d'un contrat, ont cié
écrites avec la même encre et à la m<^me époque.— Miner. Se dit de pierres isolées ou agrégées qui se
sont imprégnées
de sulfate de fer,

et dont la saveur
est acre comme
celle de l'encre.
— n.f. SuUatede

fer, qu'on emploie
généralement dans
la fabrication de

ATRAPHACE OU
ATRAPHAXIS I / 1.Ï5

— du gr. alraplta-
xis, sorte de légu-
me) n. m. Genre de
polygonées renfer-
mant des arbustes
de l'Asie Moyenne
et du Cap.

Atrato, fleuve
do la Nouvelle-Grenade, se jetant dans le golfe de Darien
( océan Atlantique), après un cours de 6Cd kilom. Il roule
des pépites d'or. On s'est proposé d'établir, au moyen de
l'Atrato, une communication entre l'Atlantique et le Paci-
fique, en le liant par un canal au petit fleuve San-Juan,
tributaire de l'océan Pacifique.

Atrax. Mythol. gr. Fils de Pénée et de Bura. Il était
regardé comme le fondateur de la ville d\itrax, près
Larisse (Thessalie;.

Alrapliaxis ; a, fleur; b,

ATRAXYLE n. m. Section du genre centrophylle, com-
prenant un certain nombre de plantes herbacées.

ÂTRE (lat. ater'), désinence diminutive de certains ad-
jectifs dont elle affaiblit le sens. Tels sont les adjectifs
no/râtre, oliviitre, folktre. il Quelquefois, elle est péjora-
tive, comme dans oouceàtre. acar/àtre, r-o^^eàtre, verrfâtre,

beilâtre. Il Entre quelquefois dans la composition d'un
substantif, comme maï'àtre.

ÂTRE (du lat. ater, noir) adj. Qui est d'un noir foncé et
mat : La jusqttiame y croissait aussi, avec ses couleurs
ÀTRES et ses /leurs meurtrières. (Ch. Psod.) [Peu us.]
— Abeille âtre. Abeille d'un beau noir, et dont le corse-

let est encadré de blanc.

ÂTRC {de l'anc. haut allem. asti-ih, auj. eslrih, endroit
carrelé) n. m. Partie de la cheminée où l'on fait le feu :

Oter les cendres de / atre. il La cheminée même : S'asseoir
au coin de I'àtrb, sous le manteau de Tàtre.
— Techn. Partie du foyer qui entoure immédiatement

le combustible dans les fours et fourneaux de diverse na-
ture : Dans les hauts
fourneaux, Tâtre ou
fond de foyer est en
grès, quand le reste

est en brique. (Bou-
nefoux.) 11 Morceau
de terre cuite qu'on
place dans le four-
neau de l'émailleur.

à la hauteur du feu
du moufle, il En T. do
verrerie.Morceaux do
grès recouvrant la

partie inférieure du
four, w Atre d'un four.

Partie plane qui est
au-dessous de la

voûte; l'endroit où l'on met le pain à
point d'àtre, qui manque d'dtre. Pain qui n'est pas assezcuit.
— Prov.: Il n'y a rien de si Iroid que cet âtre, G est une

maison où l'on fait très maigre chère.

AtrÉBATES, peuple de l'anc. Gaule (Belgique), capi-
tale A'emetacum; auj. Arras. Unis aux Nerviens, ils furent
vaincus par César, qui venait déjà de les vaincre isolé-

ment, à la bataille de l'Axona. n Peuple de la Grande-Bre-
tagne, au S. de la Tamise. — L'n Atréuatk.

AtrÉE, fils de Pélops et roi légendaire de Mycènes. On
verra aux mots Tantale et Péloi'S la première origine de
la haine des dieux contre sa famille. D'accord avec son
frère Thyeste, il égorgea, d'après les traditions du Pélopo-
nèse, leur demi-frère Thrysippos. Les deux meurtriers se
retirèrent à Mycènes. où régnait leur neveu Eurysthée.
Après la mort de celui-ci, Atrée fut élu roi par le peuple ;

et alors, commença la discorde des deux frères. D'après
Eschyle, Thyeste est banni par Atrée pour lui avoir dis-

puté le pouvoir. D'après d'autres récits, il avait été aidé
dans sa tentative d'usurpation par la femme d"Atrée,
Erope. Il n'échappa à la mort que par l'exil. Quelque
temps après, revenu en suppliant à Argos, il est accueilli

par Atrée. Mais celui-ci lue les deux fils de son frère, Tan-
taie et Plisthène ; il coupe leurs corps en morceaux, et

sert à Thyeste cet horrible festin. Les poètes romains rap-
portent qu'à ce spectacle le soleil, épouvanté, se détourna
de sa route. Les traditions grecques disent seulement que
Thyeste, saisi d'horreur, prit la fuite en lançant des impré-
cations terribles contre la race de son frère. Les Erinnyes
entendent ces imprécations, qui entraîneront les meurtres
successifs d'Atrée par Thyeste, d'Agamemnon par Egys-
the, de Clytemnestre par'Oreste.

Atrée et Thyeste, tragédie de Crébillon, représentée
pour la première fois en 1707. Sénèque avait déjà traité

ce sujet plein d'horreur tragique. La scène se passe à Chal-
cis, capitale de l'ile d'Eubée, dans le palais d'Atrée. Les
principaux personnages sont : Atrée, roi d'Argos ; Thyeste,
roi de Mycènes, frère d'Atrée ; Plisthène, fils d'Erope et de
Thyeste. cru fils d'Atrée, et Théodamie, fille de Thyeste.
Erope, enlevée il y a vingt ans par Thyeste, au moment où
elle venait d'épouser Atrée, est retombée quelque temps
après au pouvoir de celui-ci, lorsqu'elle allait donner un
fils à Thyeste. Atrée a fait périr Erope et a élevé son fils,

mais dans l'intention de se servir un jour de sa main pour
égorgerThyeste.Cedernieravu sa flotte dispersée par une
tempête qm l'a jeté sans secours, lui et sa fille Théodamie,
dans l'ile d'Eubée, où il est recueilli et secouru parce même
Plisthène, qui est son fils, mais qui se croit fils d'Atrée. Le
jeune prince devient alors amoureux de Théodamie, qu'il

ne connaît pas. Cependant, Thyeste et sa fille ne deman-
dent qu'un vaisseau pour s'éloigner d'un séjour que la
présence d'Atrée leur rend si terrible; Plisthène, n osant
disposer d'un vaisseau sans l'aveu du roi, engage Théo-
damie à se présenter à Atrée, qui s'étonne que Thyeste
dédaigne ou craigne de venir lui-même solliciter son se-
cours. Théodamie cherche à l'excuser; mais le soupçon-
neux Atrée ordonne qu'on lui conduise Thyeste. Atrée feint
de se réconcilier avec lui. Au milieu du festin qui doit sceller
cet oubli de leurs haines mutuelles, il lui présente une
coupe pleine du sang de Plisthène, qu'il a fait écorcher.

\Ialgré quelques inconséquences et quelques incorrec-
tions, malgré l'enflure du style par endroits, la pièce, bien
agencée, pleine de traits d'une grande prot'ondeur et d'une
belle énergie, a toujours produit à la scène une violente
impression de terreur.

Un poète allemand, Weiss, a aussi donné une tragédie,
intitulée Atrée et Thyeste (1780). Voltaire a été soWenl
accusé d'avoir, dans Mahomet^ plagié l'œuvre de Crébillon.

ATRESIE (du gr. a priv-, et ïrésis, perforation) n. f. En
T. de méd., Fermeture, iraperforation d'un canal ou d'un
orifice naturel : A.TB.\iSiF. de la bouche, de l'œsop/iaye.

ATRÉTISME (/iS5 — du gr. atrétos, imperforé) n. m. Méd.
Syn. de atrésie; état permanent d'atrésie.

ATRÉTO (ou ATRÉT par élision devant une voyelle) 'du
gr. atrètos, imperforo], préfixe marquant, en composition,
imperforation d'un orifice naturel : ATRÉTÉ/i/ïne. imperJo-
ration du vagin; Ai^trentérie, imperforation de l'intestin

;

ATRBToblépharie, imperforation des paupières i atrétoc^-
$ie, imperforatioa de l'anus ; ATRÈTOcystie, imperforatiou
de la vessie; ATRÉTO</as/ne. imperforation de l'estomac;
ATBKTolcmie, imperforation du pharynx ou de l'aesophage;
ATRÉTo/?ieme, imperforation de l'utérus ; ATRÈTOpsîe, \ni-
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perforation de la pupille ; ATRÉTor/imîe, imperforation du
nez ; ATRÉTOs/om/e, imperforaiion de la bouche ; atrèt/^jv-
trie, imperforation de l'urètre. {Tous ces noms sont du
féminin.)

ATRÉTOCÉPHALE fdu gr. atrêtos, imperforé, et képhalè,
tête) n. et adj. Se dit a'un monstre chez lequel les orifices
naturels de la tête sont imperforés.

ATRÉTOCORME (du ^r. atrêtos. imperforé, et kormos,
tronc) n. et adj. Se dit d un monstre chez lequel les orifices
naturels du bassin (anus, vagin, urêtrej sont imperforés.

Atri (lat. Adria), ville d'Italie (Abruzzes), prov. de
Teramo ; lO.tiôO hab. Elle fut bâtie par l'empereur Adrien.

AtriaNUS, anc. nom du Tartaro. Ce fleuve arrosait la
Gaule transpadane, et se jetait dans la mer Adriatique,
au fond du golfe de Venise, près d'Adria. A son embou-
chure se trouvaient les marais dits Atrianorum paludcs.

ATRICE n, f. Tubercule qui se forme autour de l'anus.

ATRICHIASIS (ki-a-ziss) n. f. Méd. Syn. de atrichie.

ATRICHIE {ki — du gr. a priv., et thrix, trikhos, poil)
Hist. nat. Absence de cheveux, de poils.
— Bot. Genre de mousses, formé aux dépens des poly-

trics. Ce sont des mousses de petite taille, vivant dans
les endroits humides et ombragés.
— Méd. Calvitie.

ATRICHOMIE {ko) n. f. Méd. Syn. de atrichie. (Vieux.)

Atrides, nom sous lequel on désigne Atrée et ses des-
cendants, princip^eraent Agamemnon et Ménélas. (V. ces
noms.) L'assassinat, le parricide, l'adultère et l'inceste
ayant donné aux Atrides une tragique célébrité histori-
que, leur nom a passé dans la langue pour caractériser
une famille où le crime est en quelque sorte héréditaire.— L'n ATRtDE.

ATRIENSIS (m-sm)n. m. Esclave chargé de veiller sur
l'atrium et, en général, sur les objets précieux et artisn
ques; il était jilacé au-dessus des autres esclaves, et tai-

sait fonction d'intendant. V. atrium.

AtRIPALDA, ville d'Italie {Campanie, prov. d'Avil-
lino,; .i.;iOO l.ab. Vins.

ATRIPLEX n. m. Nom scientifique du genre arroche.— Encycl. C'est un genre de chénopodées, renfermant
des plantes herbacées, annuelles ou sulfrutescentes; à
fleurs régulières et polygames, et habitant les régions
tempérées. Le suc aqueux qu'elles renferment les fait
rechercher comme aliments ou comme médicaments émol-
lients. Tel Vatriplex hor'ensis, ou arroche-épinard blanche,
originaire de l'Asie centrale, qu'on cultive dans les jardins,
et dont les graines sont purgatives et vomitives.

ATRIPLICÉES (du lat. atriplex, icis, nom botanique de
l'arroche) n. f. pi. Bot. Syn. de spinacbes. — Une atri-
PLICËE.

ATRIPLICINE {rad. atriplex) n. f. Bot. Section du genre
obione.

ATRIUM o.vi' — mot Iat.)n. m. Sorte de portique couvert,
cour carrée située dans l'mtérieur d'un édifico et qui for-
mait le pièce principale dans la maison romaine, ii Par ext.
Parvis de certains temples romains, composé d'une cour
carrée, entourée de portiques, ii Parvis, ou enceinte ex-
térieure des égli- ^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^
ses des premiers ^^^^^^^^^^"^^^^^^^^8
siècles. Il Au moyen
âge, Corps de logis
somptueu s em en t

orné, dans lequel
les rois faisaient
les réceptions so-
lennelles. 11 PI. Ues
atri A.

— Encycl. Si l'on

en croit Varron et p|jj„ j-^n aii-jum
Festus, les Ro-
mains auraient emprunté à la ville dEtrurie, Atria, cctir

disposition architectonique de leur logement primitil.
\'atriu7n, qui consistait en une grande salle éclairée par
une ouverture rectangulaire du toit (compluvium). C'étai
le centre de la vie de la famille le foyer Pautel des dicu\
ainsi que le ht conjugal v étaient dresses Plus tai 1

lorsque les habitations ^ a-.randii
vrirent sur lus cjtos d(

vait le tablt-

7uum {ou ar-
chives de la

famille) On \

distinguai t

deux disposi
tions princi-
pales : dans
l'une, lei
pentes des
toits convei-
geaient vers
l'intérieur et
versaient les

eaux de plui

dans un bas-
sin central
{impluviums
dans I autr
au contraire

les toits incli

nés vers 1 e\.

térieur rcic-
taient Us
eaux hors de
la maison . oc
le nommai:
alors atnum
displuvium ou ....,._
testuditiatu7n.

On disait encore que l'atrium était tetrastylum, lorsque
quatre colonnes, disposées le plus souvent aux quatre an-
gles du compluvium, soutenaient les toits ; il était au con-
traire toscan {toscanicum) lorsque les toits s'appuyaient
sur des poutres croisées à angle droit et scellées dans les

murailles. L'atrium était naturellement réservé aux hôtes,
aux clients, aux visiteurs. Dans les palais des empereurs,
c'était le lieu destiné aux réceptions publiques.
On donnait aussi le nom de » atrium n à certains édifices
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I.'il.li.-s qui s'on rapprodiaiont pal* lour formo. Plusiours
titii|ilii.s à Uomo pohSL'daioiit aussi un atrium, qui sor-
\,iii (Ml quoique sorto do vostibulo. Lo plus romarquablo
. i.iii VAtrium de la Liberté, situô à l'entrùo du tomplo do la
III' iiio d(icsse sur lo mont Avontin ; il avait ùté construit
sniis lo règne d'Aug-usto, aux frais d'Asinius Pollio. C'était
fl.Mis l'Atrium de la Liberté que les censeurs tonaiont
l.uis assombléos, et que l'on conservait los actes do lour
hiliinial.

Au rnoyon âgo, on établit dos atria dans cortainos
^r.iïiilos basiliques, surtout en Orient. Sainte-Sopliio do
( MiiMantinoplo en possédait un. Au centre de l'atrium des
b.r,j|i<juos chrétiennes était la fontaine {phiala), où les
li irics faisaient leurs ablutions avant d'ontror dans le

ATROCE (lat. ati^ox, ocis) adj. Très cruel, qui dénote
une alIVense cruauté : Homme atrocu. Venyeauce atrocr.

Il llurriblo à voir ou à supporter : Mourir dans des dou-
tcrs ATROCES. Il Infâme, horrible à concevoir ou à exécuter :

C'riiiit:, calomnie atroce. Epigramme atroce.
Par exag. Très rude, très mauvais, très laid on

M 'Il ;^enre : Atiioce figure. Temps atroce. Livre d'une atroce

ATROCEMENT adv. D'uno manière atroce : Damiens fut

l'.ii r\iv^. Excessivement : Atrocement laid, sot, etc.

ATROCHA {ka) ou ATROQUE (du gr. a priv., et trokhos,
I '1. le) adj. On désigne ainsi los larves dannélides poly-
I lu (i^s, qui ont des cils répandus sur tout le corps, tanais
i|ii'- 1rs cordes ciliaires font défaut.

Atrocianus (Jean), poète latin moderne, botaniste
'( p'iilni.vjiic, né en Allemagne, mort vers 1540. Il professa
.1 I LiKutir;^ en Brisgau, et séjourna ensuite à Bâle et à
< "hiiar. 11 lut un adversaire passionné de la Réformation.

ATROCITÉ n. f. Caractère de ce qui est atroce, odieux,
; iiii-l : Z,'atrocité d'un crime, d'un tyran.

Action cruelle, horrible : Commettre une atrocité.
Tar .xag. Imputation très déshonorante : Ce ne sont

/uis t.iiit 1rs atrocités que mes ennemis répandent sur
un. Il r<-Hi/'!i' qui me font peine, que la foi que mon peuple y
'ijnnt.-. ^Luuis XVI.

j
II Spectacle hideux, repoussant : Cer-

l<nn.s- t'criruins se plaisent à dépeindre des atrocités.

ATRONGHEMENT (rad. tronc) n. m. Terme qui, dans
rrrauies coutumes, désignait le droit qu'avait le seigneur

'il' lairo saisir les branches ou troncs d arbres qu'on soup-
'.'iiiiiait être le produit d'un vol, et de rapprocher ces par-
ti's saisies des arbres mutilés et restés en place, afin d'éta-
blir une preuve contre le délinquant.

ATROP {trop') n. m. Le plomb (philosophie hermétique).

ATROPA ou ATROPE (du gr. atropos, dur, cruel, ou de
A!r.>i)os. l'une des Parques, allusion aux propriétés vé-
iHMunisos de Vatrope) n. f. Genre de solanacées, dont la
pi iii'-ipalo espèce est Vatrope belladone.
— Encycl. Le genre atropa présente les caractères sui-

vants : calice campanule persistant à cinq lobes; corolle
campanulée à limbe plissé, divisé en cinq lobes égaux,
larr!;os et courts; cinq étamines inégales, rapprochées à
la base, écartées au sommet, à filets grêles assez longs.
C'tte plante croît dans les bois; on la rencontre aux
fiivirons de Paris. Toutes ses parties exhalent une odeur
viriMiso et contiennent un alcaloïde, X'atropine. V. bella-
!i"NM, atropine.

AtropatÈNE, contrée montagneuse au N.-O. de l'anc.
M'''lio, près de la merCaspienne (auj. Aderbaïdjan). Elle
tirait son nom d'Atropatès.

AtropatÈS, satrape de Médie. qui commanda une
«hvision des Perses à la bataille d'Arbelles (3-3iav. J.-C),
fin nommé satrape de Médie par Alexandre, et maria sa
.s. "lira Perdiccas, qui lui succéda comme satrape mède.

ATROPÉES frad. atrope) n. f. pi. Tribu de plantes de la
famillo des solanées, ayant pour type lo genre atropa. —
l'nr ATROPÉE.

atrophie (du gr. a priv., et trophè, aliment) n. f. Dé-
i riissement des éléments d'un tissu anatomique, d'un
Mi.iiie, d'un être vivant tout entier, animal ou plante,
1

ir suite d'un trouble ou d'un arrêt de sa nutrition.
Fig. Perte ou affaiblissement de quelque faculté.
Encvcl. Physiol. et pathol. L'atrophie est lo pliéno-

iii iM- inverso de l'accroissement; elle résulte de l'arrêt
'I Il iiiitiitiun normale ou do l'excès de la dénutrition, de
1.1 l'-- i^Miiiilation, sur la nutrition, l'assimilation. Le dé-
tint >1 jliiii'iiration amène l'atrophie de tous les organes
rssciiiiils, après l'épuisement des réserves nutritives do

1. atrophie de certains organes, au cours de la vie intra
"ti i-xtra-utérine, est un fait physiologique normal : tels
s"iii I atrophie du corps de Wolf, des arcs aortiques, de
la veine ombilicale, du thymus; il en est de même de
I itiuplue générale des tissus chez les vieillards (atrophie
s.nilp).

I
. •ifrophie anormale ou pathologique résulte d'états mor-

II i's divers affectant soit le tissu qui s'atrophie, soit des
lisons voisins (atrophie secondaire), soit l'un des systèmes
iMiv'^ux, circulatoire, respiratoire, digestif. L'atrophie
liiiis.ulaire dans la sclérodermie {v.fig.) est sous la dé-
[nMiiance dos nerfs trophiques. Le défaut d'exercice d'uno
I n li.-n amène aussi l'atrophie de l'organe. L'airophio
|H;ir être simple, ou bien s accompagner de dégénêres-
' ' ii.n graisseuse, fibreuse, du tissu, etc., en sorte que
'lui ci, au moins au début, peut conserver son volume et

l'.ir lUre même s'hypertrophier. V. dégènérescen-ce.
],.^ atrophies des organes seront étudiées avec los

"I 'I il"' l'ii los produisent, excepté un groupe d'atrophies
'

I

ni portent le nom générique de « atrophie ".
\ cérébrale. V. encéphalite, cervead.

jaune aiguë du foie. Y. ictère grave.
mésentérique. V. carread.

s- viscérales. V. cervead, cervelet, cœur,
' "MAC, foie, rein.

iirop.-tic unilatérale de la face. V. trophonévrose.
\ 1 KoFaiKS MUSCULAIRES PROGRESSIVES. Les atrophics

iii'i-'ulaires progressives, sur lesquelles Duchenne a le
lM''iiiior attiré l'attention en 1849, sont partagées actuelle-
iii'iiî en deux ç:randes classes : celles qui sont consécu-
n\'s ù. des lésions de la moelle épinière; celles qui sont
[nmiiives, sans lésions nerveuses spéciales; enfin, celles
qui sont d'origine réflexe.

r. Atrorthie musculaire progres.iii'fi d'oriqine spinale, thiQ
ti/pe DuchennC'Aran (ou paralysie musculaire atropliiqur).
Cotto maladie, qui survient à l'àgo adulte, n'a pas le ca-
ractère héréditaire; los maladies infectieuses, les blessu-
res, la paralysie infantile, los fatigues, on sont quelquefois
les causes provocatrices;
très souvent elle apparaît
sans cause appréciaulo. Or-
dinairement, l'atrophie at-
teint d'abord les muscles
de la main, extenseurs des
dernières phalanges, d'où
la main en griffe quand le

malade veut étendre les
doigts ; elle gagne ensuite
l'avant-bras , 1 épaule, lo
bras (ordinairement après
l'cpaulo), puis le tronc. L'é-
volution est parfois très
lente, peut subir des temps
d'arrêt. La lésion essen-
tielle do cette maladie est
une inflammation chronique
de la substance grise des
cornes antérieures de la

moelle ; la fibre musculaire
est soit simplement atro-
phiée, soit dégénérée. Le Atrophie musculaire géuéralisée.
pronostic est grave ; la
mort peut survenir par paralysie du diaphragme ou par
envahissement du bulbe. La thérapeutique est désarmée
en face de cette maladie.
IL Atrophie musculaire progressive primitive. Il en existe

un grand nombre de types, qui ont entre eux une parenté
indéniable, et dont voici les principaux :

«) Paralysie pseudo-hypertrophique. Héréditaire, fami-
liale, cette maladie débute dès l'enfance par une hyper-
trophie apparente dos membres inférieurs (muscles des
mollets, des cuisses, des fesses) contrastant avec la
faiblesse de ces membres, qui occasionne des chutes fré-
quentes : les muscles sont infiltrés de tissus scléreux ou
graisseux. La pseudo-hypertrophie, quelquefois de très
courte durée, nnit toujours par aboutira l'atrophie, et,
arrivé à l'â^e adulte, le malade est tout à fait impotent ;

il n'atteint jamais un âge avancé.
6) Myopathie afrophique progressive de l'enfance et de

l'adolesceiice. Cette maladie est héréditaire : elle débute
dès l'enfance par les muscles de la face, qui prend peu à
peu un aspect hébété; puis, l'atrophie gagne de haut en
bas, les membres supérieurs, et enfin les inférieurs, quel-
quefois succédant à une apparente hypertrophie. Chez les
jeunes gens, on voit la maladie frapper d'abord les muscles
de l'épaule et du bras. La marche do la maladie est tou-
jours lente. Généralement, c'est une maladie intercur-
rente, souvent la tuberculose, qui, après 20, 30, 40 ans,
emporte lo malade. Là encore, la thérapeutique est sans
ressources.

III. Atrophies musculaires d'origine réflexe. Les muscles
d'une région, particulièrement les extrémités, s'atrophient
assez souvent, d'une manière plus ou moins rapide, à la
suite d'inflammations articulaires, de fractures ou d'autres
affections. La pleurésie même détermine parfois l'atro-
phie des muscles intercostaux et des muscles inspira-
teurs. Ces atrophies, dont la gravité est loin d'être en
proportion de colle de l'affection qui les provoque, et
qu'on ne peut non plus, à cause de la rapidité de leur
évolution, mettre sur le compte de l'immobilité, ont été
attribuées par Vulpian à une action réflexe : la lésion pri-
mitive agit, par l'intermédiaire des nerfs de la région ma-
lade, sur le centre trophique des muscles situé dans les
cornes antérieures de la moelle, et retentit ainsi sur la nu-
trition du muscle. Cette interprétation, confirmée par des
expériences et admise généralement, rend compte du fait
que ces atrophies frappent généralement les névropathes
faibles et irritables.

ATROPHIER frad. atrophie. — Prend deux i aux deux
prem. pers. du plur. de l'imparf. de l'indic. et du prés, du
subj. : Nous atrophiions, vous atrophiiez. Que nous atro-
phiions, que vous atrophiiez) v. a. Amaigrir, faire dépérir :

L'immobilité atrophie les membres.
— Fig. Eteindre, détruire, en parlant d'une faculté : La

paresse atrophie l'intelligence.

S'atrophier, v. pr. Etre en voie d'atrophie, dépérir,
perdre de son volume : Le thymus s'atrophie dès l'enfance.

Il Au fig. Diminuer, s'affaiblir.

ATROPHIQUE adj. Qui a rapport à l'atrophie, qui s'ac-
compagne d'atrophie, ii Choroïdite atrophique. V. choroÏ-
dite. Il Dissolution atrophique, Ulcération des tissus inani-
tiés. il Myopathie atrophique de l'enfance. V. atrophie, ii

Paralysie musculaire atrophique. V. atrophie.

ATROPINE (rad. atropa, genre de plantes) n. f. Alca-
loïde que l'on trouve dans les différents organes de la bel-
ladone, plante du genre atropa, qui lui doit ses propriétés
toxiques et médicinales.
— Encycl. Chim. L'atropine, C''H"AzO', fut isolée en

1833 par Mein, pharmacien à Neustadt-Goders. On la re-
tire des racines ou feuilles de la belladone. Pour la pré-
parer, on peut opérer ainsi : on traite la belladone (ra-
cines ou feuillesi, divisée, par de l'eau acidulée d'acide
sulfurique; on clarifie, puis on distille. Le résidu, repris
par l'alcool, est filtré, puis on évapore de nouveau ; enfin,
le nouveau résidu, lavé au pétrole, et rendu alcalin, est
traité par le chloroforme. Après évaporation de la solution
chloroformique, on obtient l'atropine cristallisée. Elle se
présente sous forme d'aiguilles soyeuses, prismatiques,
incolores et inodores quand la matière est bien pure; sa
saveur est amère, elle fond à 90'> et se volatilise à liO" :

elle est peu soluble dans l'eau, très soluble dans l'alcool!
L'atropine donne avec la teinture d'iode un précipité brun-
kermès; avec le chlorure de platine un précipité couleur
Isabelle. Elle est fortement alcaline; lorsqu'on la brûle,
elle répand l'odeur de l'acide benzoïque. Quand on chaufl'e
à lOC», en tubes scellés, l'atropine avec de l'hvdrate de
baryte, elle se dédouble en acide atropique et tropine :

C"H"AzO* = C'H'O» + C'H"AzO.
atropine. acide atropique- tropine.

Uacide atropique est soluble dans l'alcool, c'est un iso-
mère de l'acide cinnamique. La tropine est une base don-
nant des sels bien cristallisés.

L'atropine donne des sels généralement incristallisables,
qui peuvent être précipités par la potasse, l'ammoniaque,

ATROCE — ATTA
los rarhonalos nn solutioDS tris conrcnlràos. Nommons,
l'artni ces sels, lo lulfale d'alropine (C"II"AzO';'SO«,
i|U on oljtinnt pur on m(;iangcant 1 partie d'acido salfuriqoe,
10 d'alcool 4 40" et 10 d'atropine dans de l'éthor pur et Bec.
^^"'atropino du commerce renferme toujours un isomère,
vhyotcyamine, en proportions variables. L'acide azotique
fumant, à 50°, dans lequel on verso eoutto à goutte do
atropine, lui enlève une molécule d'eau et laisse une

base C"H"AzO', qu'on appelle a/)oa(ropinc. L'atropine est
inactivo, par rapport à la lumiùr© polarisée, et Laden-
burg la considère comme résultant d'un mélange, eo
proportions éfçalos, d'hyoscyamino droite et gauche.— Pliysiol. et toxicol. A dose médicinale, c'est-à-dire in-
férieure à 5 milligr., ïalropine diminue et trouble la sen-
sibilité et la motilité (céphalalgie, vertige); ralentit la
sécrétion sudonpare, salivaire, muqueuse, d'où séche-
resse do la peau, de la bouche, rauciié de la voii; aug-
mente la pression sanguine et, partant, la diurèse. Le signe
le plus manifeste do son action paralysante par ingestion
ou instillation dans l'œil est la dilatation de la pupille,
avec suspension de l'accommodation.
A dose toxique, c'est-à-dire au-dessus de 5 centigr., elle

produit une dilatation extrême de la pupille, des halluci-
nations, du délire; la sécheresse excessive de la bouche
empêche le malade de parler et de prendre des aliments;
a peau est sèche et d'une rougeur comparable à celle de
la scarlatine. Puis la respiration devient haletante, le
pouls lent et irrégulier. Ensuite, on voit survenir des
vomissements, des tremblements, des spasmes cloniques.
Eniin, le malade perd la sensibilité, le mouvement, la con-
science, et meurt dans le coma.
Pour combattre l'empoisonnement par l'atropine, éva-

cuer le poison au moyen d'un vomitif ou du lavage de
1 estomac ; faire prendre du tanin pour ralentir l'absorption
du poison

; stimuler le malade par lo tbé, le café, l'alcool,
l'etfier, les injections de caféine, los frictions: pratiquer
au besoin la respiration artiticielle. On a encore conseillé
comme antidotes la morphine, la pilocarpine, le chloral.— Thérap. L'atropine s'emploie comme calmant anti-
spasmodique dans l'épilepsie, la chorée, l'incontinence d'u-
rine, la spermatorrhée spasmodique, les vomissements
nerveux, la toux de la coqueluche, la gastralgie, les co-
liques de plomb. Elle est utilisée aussi contre les sueurs
profuses des phtisiques et des rhumatisants. Elle se prend
en granules de 0»ii'is',5 ou de 0'""'-ir',\ à ladosede 1 ki-^^p
pour les adultes, de o^'U'if.z à 0"'"ie',5 pour les enfants.
Le sulfate d'atropine en solution aqueuse à 1 pour 200

d'eau est utilisé de préférence â l'atropine dans les
maladies des yeux, surtout en instillations, pour dilater
les pupilles : il facilite les examens ophtalmoscopiques,
empêche les adhérences de l'iris en cas d'iritis aiguë. La
solution au millième peut être employée avec précaution,
en injections sous-cutanées, contre les névralgies, et parti-
culièrement la sciatique.

ATROPINISATION {si — rad. atropine) a. f. Intro-
duction d'atropine dans l'œil, en vue de produire la dila-
tation de la pupille.

ATROPIQUE (rad. atrope) adj. Qualification donnée à
un acide extrait de la belladone : Acide atropique.— Encycl. L'acide atropique C'H'O' est le produit
de la déshydratation de l'acide tropique. C'est un acide
non saturé qui peut fixer deux
atomes de chlore, de brome,
une molécule d'acide chlorhy-
drique. V. atropink.

ATROPISME (piss) n. m. En-
semble des symptômes amenés
par l'emploi à dose exagérée de
latropiue ou de la belladone.

ATROPOS (poss— de A tropos,
n. myth.) n. m. Nom d'un lépi-
doptère du genre acftérontia.
(V. ce mot.) Il Genre de rep-
tiles. Syn. de bothrops.ii Genre
d'insectes. V. psoque.

Atropos (poss)n. f. Planète
télcscopique. n" 273, découverte
par Palisa, le 8 mars 1888.

Atropos (poss — du gr. «
priv., et trépein. changer, parce
qu'elle était inflexible), l'une
des trois Parques, celle qui était
chargée de couper le fil qui me-
surait la durée de la vie de chaque homme. Ses attributs
étaient le cadran solaire, la balance et les ciseaux, ou bien
encore une sphère et un rouleau ou livre, dans lequel elle
lit les destins inévitables. Elle était représentée généra-
lement comme très âgée, avec un vêtement noir et lu-
gubre, analogue à la sévérité de ses fonctions.

ATROSINE (du lat. ater, noir) n. f. Matière noire soluble
dans les acides et précipitable par l'ammoniaque, extraite
de la racine de belladone, et qui serait la matière colo-
rante de la baie de belladone.

ATR'yPE ou ATRYPA (du gr.a priv., et <r«pa<î, je perce)
n. f. Genre de nioluscoides brachiopodes, type de la fa-
mille des atrypidés, dont les nom-
breuses espèces sont fossiles, du
silurien au trias.

ATR'ïPIDÉS(rad.a(r!/pa) n. m.
pi. Famille de molluscoïdes bra-
chiopodes, ordre des testicardi-
nes, renfermant des formes fos-
siles du silurien au trias, répanis
dans les genres atrypa, cœlaspira^
zyyospira, ~ Un atrypii>ë.

AtsCHINSK, ville de la Rus-
sie d'Asie (gouv. d'Iéniséisk), Airvi,»
sur le Tchoulym, affluent do l'Ob ;

Atrype.

5.200 hab.'Ville fondéeen 16*2, ch.-l. d'un cercle peuplé de
81.500 hab.

AtsoUDA, ville maritime du Japon (île de Nippon, prov.
d'Ovari), sur le fleuve côtier Tokaïdo, au fond de la baie
d'Ovari : 17.000 hab. C'est le port de Nagoya. Fameux sanc-
tuaire Sbintô.

Atta ITiUis Quintus), poète comique romain, vivait
au temps de Svlla, et mourut en 77 av. J.-C. C'est un des
auteurs de la Comœdia togala (à sujets romains).

Atropos-
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Altacco.

— B(BLiOGR. .-Ribbeck, Comicornmromanorum frcupnenla

Leipzig, 1873); ^eakirch, Ue fabula tot/afa (Leipzig, 1S:Î3).

ATTABALLE n. m. Sorte de tambour, en usage chez

les Maures.

ATTABLER v. a. Faire asseoir à table, pour boire ou
manger : C'est un bo7i moyen pour retenir les gens, gue de

£es ATTABLIÎR.
S'attabler, v. pr. S'asseoir et rester autour d'une table,

pour boire, pour manger, ou pour jouer.
— Stn. S'attabler, se mettre à table. Se mettre à table

exprime simplement l'action habituelle de prendre place
pour manger. S'attabler éveille l'idée d'un acte qui sort

des usages ordmaires d'une personne; cette expression a
plutôt un sens défavorable.

ATTACCA (mot ital. qui sigiiif. attaque']

on se sert po '

"

précédent sans
aucune inter-
ruption. On dit

aussi quelque-
fois ATTACCA
SUBITO,c'est-à-
dire attaquez
de suite.

ATTACCO
(mot ital. qui
signifie chose
attachée, ajou-

tée) n. m. En
T de mus., Pe-
tite partie de la fugue, étrangère au motif principal, et

3ui lui sert unitiuement d'entrée : Z'attacco est le contrairf

e Tandami^nto.

ATTACÉ n. m. Entom. Syn. de attacus.

ATTACHANT, ANTE {rad. attacher) adj. Qui est de na-

ture à intéresser, à tixer l'attention : Lecture attachant!-:.

ATTACHE n. f. Tout ce qui sert à lier à attacher, à

retenir : Une attachk de soulier, de harnais. L'kitkcu?.

d'un chien.
— Fig. Tout ce qui captive, engage, assujettit le cceur

ou l'esprit : Le cœur tient toujours, par de secrètes attaches,
aux impressions des premières années. (Ed. Texier.)

ATTACHE (rad. attacher) n. f. Action de retenir par

un lien quelconque un animal, un objet, etc. : Le garçon

reçoit un pourboire pour Rattache d'un cheval.

— Fig. Consentement, agrément. CVieux.) il Aimr l'attache

de quelqu'un. Avoir son consentement, son agrément.
— Chien d'attache, Chien de garde qu'on attache pon-

dant le jour et qu'on lâche la nuit, n Etre comme un chivn

à l'attache, comme un chien d'attache. Etre dans un état

habituel de grande gêne, d'extrême assujettissement.
— Bas d'attache, Grand bas de soie qui s'attachait au

haut-de-chausse, et dont on ne se sert plus qu'au théâtre,

notamment dans les travestis.
— Droit d'attache. Droit d'attacher ou de fixer à la rive

opposée, à travers un cours d'eau, l'extrémité d'une digue

ou tout autre barrage.
— Fig. Port d'attache d'un navire, d'un officier de marine.

Port où il est immatriculé ; son point de départ ou d'arrivée.
— Lettres d'attache ou siraplem. Attaches, Lettres que

le roi donnait, pour rendre les bulles du pape exécutoires

dans le royaume. Il Toute cédule annexée, attachée à un
acte authentique, pour en autoriser ou en attester l'exécu-

tion. Il Ordonnaoce que rendait un gouverneur de province,

pour faire mettre à exécution les ordres du roi qui lui

étaient adressés. Il Lettres qu'expédiaient le connétable, le

grand amiral, le colonel général, ou le mestre de camp
général d'une armée, en vertu des brevets ou commissions
accordés par le roi, aux officiers qui devaient servir sous
eux. (Ces lettres étaient ainsi nommées parce qu'on les

attachait aux pièces.)
— Anat. Endroit où vient se fixer un muscle, un liga-

ment -.Les muscles ont chacun rfeux attachics. (Se dit, dans
le langage ordinaire, de la manière dont un membre se

lie au reste du corps : Des attaches fines, délicates.) ii

Attaches ou Impressions musculaires, Marque que Jaisscnt

les mollusques dans les coquilles, aux points d'insertiun

des muscles.
— Archéol. On entendait sous ce nom, au moyen âge

et encore au xvi' siècle, les petites pièces d'orfèvrerie

servant à relier diverses parties du costume, comme des
agrafes et des fermails de manteaux, ou des fermoirs de
ceinture.
— Hortic. Ornement do parterre uni, lié, attaché, pour

ainsi dire, à un autre.
— Techn. Grosse pièce do charpente qui sert d'axe au

moulin à vent, ii Fil de fer qui attache les morceaux de la

faïence cassée. Il Petit morceau de peau qui sert à atta-
cher la matrice au bois de la pièce de dessus du moule,
dans les fonderies de caractères, ii Pièces de bois qui ser-
vent à retenir le drome, dans une forge, il Lien d'osier
pour consolider ensemble le bord et le corps d'une pièce
de vannerie, il Petits morceaux do plomb fixant les verbes
de fer dans les panneaux des vitres, ii Assemblage de dia-

mants mis en œuvre, et composé de plusieurs pièces qui
s'accrochent l'une à l'autre.

— Syn. Attache, attachement. Attache s'emploie au prop.
et au fig. ; attachement, au fig. seulement. De plus, atta-

chement indique un sentiment, une affection, tandis fjuo

attache s'applique indistinctement à toute nature de lien

qui captive ou astreint : on a de l'attachement pour quel-
qu'un , on a de l'attache aux richesses, au pouvoir, au
péché. Quand Racine, dans Athalie, écrit que Joad et

josabeth ont -de l'attache pour Joas, il ne veut pas diro

seulement qu'ils ont de l'affection pour le jeune prince,

mais qu'ils tiennent à lui pour les raisons que l'on sait.

ATTACHE-BOSSETTE n. f. En T. de mar., Morceau do
fer conique, creusé à ses deux bouts, et destiné à conser-
ver la tète du clou dans l'éperon, il PI. Des attache-

ATTACHEMENT (rad. attacher) n. m. Sentiment d'affec-

tion, de sympathie, de dévouement, pour une personne,
un animal ou une chose -.Plus l'homme augmente ses atta-
chements, 2W»s il multiplie ses peines. {J.-S. Konss.) PelUs-
son eut de /'attachement pour une araignée.
— Forte et constante application : Attachement a

l'étude. Attachement à ses devoirs.

— Ane. art milit. Attachement des mineurs. Action de
mettre les mineurs après le corps du mur.
— Archit. et constr. Relevé des dépenses journalières

d'un entrepreneur de travaux donnés par adjudication, fait

par l'ingénieur ou l'architecte chargé de la surveillance.

(Ces relevés servent de base à l'examen des demandes
d'acomptes faites par l'entrepreneur, dans le cours des tra-

vaux.) Il Relevé journalier des matériaux employés dans
une construction, et qui, devant être cachés au regard par
leur situation, ne pourraient être estimés et vérifiés plus
tard. Il TVauauxpaï'û/facAemenf, Travaux dont les dépenses
(effectives sont payées sur des états de journées et four-
nitures dressés par les ingénieurs ou les architectes. (On
les nomme aussi travaux en régie.)

— Syn. Attachement, attache. V. attache.
— Syn. Affection, amour, etc. V. affection.

ATTACHER (du bas lat. tasca ; d'une racine german.
flic, signif. ce qui fixe) v. a. Lier, fixer au moyen dune at-

taclie ou par un procédé quelconque ; servir de lien, d'at-

tache : 071 attache la vigne aux échalas. On attache avec
If cabriolet les mains des malfaiteurs qu'on arrête, il Atti-
rer, retenir.
— Fig. Unir d'une façon forte et durable, par un attrait,

par une force morale quelconque : Etre attaché aux inté-

rêts de quelqu'un.

L'amour qui nous attache aux beautés éternelles.
Molière.

Il Adjoindre, mettre au service ou à l'usage do : Atta-
cher un domestique à sa maison. Attacher des animaux
a une exploitation. Il Appliquer, adonner : Attacher son
esprit à la lecture, w Associer, allier : Périclès, Auguste,
Léon X et Louis XIV ont attaché leur nom à leur sircle.

Peste soit qui premier trouva l'invention
De s'affliger l'esprit de cette vision,
Et d'attacher l'honneur de l'homme le plus sage
Aux choses que peut faire une femme volagie.

Il Attribuer, accorder : Attacher de l'importance «... :

Profits ATTACHÉS rt une place.
— Attacher les yeux, les regards sur. Fixer, regarder,

attentivement quelqu'un ou quelque chose.
— Allus. littéb. : Attacher le grelot, Allusion à la fable

de La Fontaine : Conseil tetiu par les Bats. Ceux-ci, déci-
més par le terrible Rodilardus, se réunissent pour avi-
ser à un moyen de salut, et tombent d'accord qu il faut lui

attacher un grelot aiU cou pour être avertis de son approche:

La difiicuUé fut d'attacher le grelot.

L'un dit ; .. Je n'y vas point, je ne suis pas si sot »
;

L'autre : Je ne saurais. • Si bien que sans rien faire
On se quitta...

Dans l'application, Attacher le grelot signifie Se risquer
le premier dans une entreprise difficile et hasardeuse.
— Allus. littér. : Se plaint de sa grandeur qui l'attache

au rivage, Vers de Boileau dans son épitre au roi, intitu-

lée le Passage du Bhin :

Le poète a, naïvement, célébré en vers épiques un fait

militaire qui méritait à peine d'être mentionné, et a prêté au
roi un sentiment singulier chez un chef valeureux. Aussi,
dans l'application, ce vers célèbre se cite toujours ironi-

quement et en parlant de quelqu'un qui craint de compro-
mettre sa dignité par de sots scrupules.
— Prov. ; Attacher un clou à la roue de la Fortune, La

fixer, être en train de s'enrichir.

Attaché, ée part. pass. du v. Attacher.
— Absol. Préoccupé, absorbé dans une occupation :

... Il avait à ses pieds maint volume.

Attaché selon s La Fontaine.

Il Intéressé, qui regarde à la dépense : On manque quel-

quefois sa fortune pour être trop attaché, comme on se

rui/ie en faisant trop de dépense. (Girard.) [Vieux.]
— Allus. littée. ; C'est Vénus tout entière à sa proie

attachée, Vers de Racine [Phèdre). V. proie.
— Syn. Attaché, avare, intéressé, h'attaché, l'in/éri:s.''é

et l'avare sont tous trois âpres au gain ; mais l'attache et

l'intéressé ne sont pas forcément avares, c'est-à-dire abso-
lument hostiles à toute dépense.
— Syn. Attaché, adhérent, annexé. V. adhérent.
— Sùbstantiv. Personne unie à une autre par des liens

d'affection : Il y a tantât quarante-cinq ans que je me
compte parmi vos attachés. (Volt.)
— n. m. Attaché d'ambassade. V. agent diplomatique,

et ambassade. Il A/^rtcAé7ni7i/aiVe, Oflicier que le ministre

de la guerre détache près des ambassades et légations

avec la mission officielle d'étudier la situation militaire

du pavs de sa résidence, de suivre les manœuvres, etc.

— Encycl. Les attachés militaires sont nommés par
le ministre de la guerre, avec l'agrément du ministre des
affaires étrangères; souvent, on demande aussi l'agré-

ment du souverain du pays où doit résider l'attaché mi-
litaire. Ils jouissent des mêmes privilèges que les autres

membres du personnel officiel de la mission. (V. agent di-

plomatique.) La Russie, l'Allemagne, l'Autriche, donnent
parfois le titre de « plénipotentiaires militaires » à leurs

attachés militaires, indépendants des chefs des postes di-

plomatiques. En France , les attachés militaires sont

placés sous l'autorité du chef du poste, mais ont un rôle

propre et une certaine indépendance. L'attaché militaire

Irauçais prend rang, quel que soit son grade, immédia-
tement après le secrétaire qui serait appelé, en cas d'ab-

sence, à remplacer le chef du poste; mais, dans plusieurs

cérémonies, il figure à part, à la suite de la mission diplo-

inatiijue. Quand il y a deux attachés militaires, le second
est sôus les ordres directs du premier. Les attachés mili-

taires français correspondent avec le ministre de la

guerre, sous le couvert duchef du poste; ils remettent à
celui-ci leurs rapports, sous pli ouvert, pour qu'il les

fasse parvenir, par l'entremise du ministre des affaires

étrangères, au ministre de la guerre. Ce qui est dit de
l'attaché militaire s'applique naturellement aussi à
l'attaché naval, nommé par le ministre de la marine. Les
attachés militaires sont choisis le plus souvent parmi les

officiers brevetés d'état-major, et dans toutes les armes:
le premier (ou unique) attaché militaire est d'ordinaire

capitaine ou commandant, plus rarement lieutenant-colo-

nel ou colonel; le second, lieutenant ou capitaine^

S'attacher, v. pr. Etre fixé; adhérer fortement; se
cramponner : La poix s'attache aux doigts. Le lierre

s'attache à l'ormeau.
— Fixer près de soi, prendre à son service : S'attacher

un nombreux personnel.
— Etre la conséquence on l'accompagnement de : La

vogue s'attache à ce qui est nouveau.
— Rechercher, suivre ou poursuivre avec obstination :

L'envie s'attache au mérite. (La Bruy.)

La chèvre s'attache au cytis»>,

L'agneau broute le serpolet.
Lamartine.

S'appliquer, se livrer avec ardeur : S'attacher à
l'étude,

d'un
Se dévouer, se consacrer : S'attacher à la fortune
ministre.

Fig^. Se lier d'amour, d'amitié avec quelqu'un, etc. ;

prt-ndre uu goût très vif pour quelque chose : Les jeunes
f/ens s'attachent rt ce qu'ils veulent acquérir, et les vieillards
s'attachent à ce qu'ils craignent de perdre. (St-Evrem.)
— Je meurs où. le m'attache. Devise de la constance.
— Les objets s attachent dans ce tableau. Ils paraissent

se toucher, tenir ensemble, quoique l'artiste ait eu l'inten-
tion de les montrer séparés par un espace.
— EnT.demanèg.,Se dit d'un cheval oui se pousse du

côté d'où lui vient le coup d'éperon : Ce cheval s'attache.
— Loc. POÉT. : S'attacher au char de quelqu'un, Se li-

vrer tout entier à ses intérêts, se rendre son esclave.— Syn. Attacher, lier. On attache une chose à une
autre; on lie ensemble les parties dont on veut faire un
tout. Il Au fig-, ou lie pour empêcher d'agir ; on attache
pour mettre dans un état d'indépendance.
— Syn. Attacher, affermir, arrêter, etc. V. affermir.
— Anton. Détacher.

ATTACHEUR, EUSE n. Celui, celle qui attache les cordes
des niL'iurs. :; Omiirre qui, dans la fabrication de la den-
telle aj^jM-lO..- 'ipijlirution de Bruxelles, coud sur du tulle

les divers Iragments dont l'ensemble doit former la pièce
de dentelle.

ATTACIDÉS (de affacus, et du gr. eidos, aspect) n.m.pl.
Famille de lépidoptères nocturnes, ayant pour type la

genre attacus. Syn. saturniadés. — Un attacidé.

ATTACOLITE (du gr. attakos, crabe, et Uthos, pierre. —
L'orthogr. étymol. serait attacolithe) n. f. Phosphate
hydraté d'alumine et de chaux. Variété deberlinite.

ATTACUS (Â:HSs)n. m. Genre d'insectes lépidoptères noc-
turnes, famille des saturniadés, renfermant de grands et

beaux papillons des régions tropicales du globe, dont les

ailes talquées portent des sortes de fenêtres vitrées. (La

plupart des espèces nombreuses du genre attacus fournis-

sent une soie solide.) [V. sericigènesI, Citons Vattacus

bauhinise, Vattacus cynthia. beau bombyx indigène de l'Asie

orientale, aujourd'hui acclimaté en France, avec le vernis

du Japon ou allante, sur lequel vit sa chenille (ver à soie

de l'allante), et Vattacus Atlas, gigantesque papillon de la

région indochinoise.

AttafS (Les), comm. d'Algérie, dép. d'Alger, arr. de

Miliana ; 3.121 hab. Ruines romaines.

ATTAGAS {qass— mot gr. qui signif. francolin, oiseau du

genre perdrix) n. m. Nom donné par plusieurs auteurs an-

ciens aux lagopèdes et francohns.

ATTAGÈNE (du gr. attagén,

fraucoliu) n. m. Genre d'insectes

coléoptères clavicornes, famille

des dermestidés, renfermant de

petites formes ovales, brunes ou
Ërisàtres, variées de blanc, etc.

es nombreuses espèces d'atta-

gènes, réparties sur tout le globe,

vivent de débris animaux : peaux,
os, plumes, etc. L'attagène des
pelleteries (attagenus pellio) est

très commun dans nos maisons, où ilfait souvent des dér

gâts dans les fourrures.

AtTAHWAHPISKAT, fleuve du Dominion canadien, tri-

butaire de la baie James (baied'Hudson); cours 650 kilom.(?)

Attaignant. Biogr. V. L'Attaignant.

Attaignant (Pierre), imprimeur de Paris, mort en

15j(î. Un des premiers à se servir des caractères mobiles,

gravés d'une seule pièce, pour imprimer la musique, il a

publié des recueils de chansons et de morceaux.

AttalA, nom d'un comté des Etats-Unis (Etat du

Mississipi) ; 13.000 hab. Ch.-l. Kosciusko.

AttalE, lieutenant do Philippe de Macédoine et oncle

do Cléopàtre, que Philippe épousa après avoir répudié

Olympias. En 336, il fut chargé du commandement de l'a-

vant-garde contre les Perses. A la mort de PhiHppe, il

voulut soutenir contre Alexandre les droits de son petit

neveu ; mais il fut abandonné et tué par ses soldats.
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Attale ï"', roi do Porp:amo, régna <lo 241 ù 197 av.
I

' M fT.Mt'Iit s."^ Ktats aux dopons dos rois do Syrio, ot
I I iiiiiMc ili-s Koiimins on los secourant dans leur

,
uitn- l'Iiilipiii- 111, roi do Macôdoino. Il fonda

I

II.- 'il' lN'i>:;uMc. Do son règno dalo lo célèbro
aiiu!'. — Attale n, surnommé ï'hiladelp/ie,

lut, succt'da ù. son tVtTo EumùnoII, ot rogna
iv. J.-C. Il vainquit Pruslas, roi do Bithynie,

l'iii dos Homaiiis, fonda les villes d'Attalie Pt
.. /' //.i*/r7/./tN',ct protL^î^^oaies arts. — Attale III, /Vk"-
,"::!,,r, noveu et successour du préct-dont, rogna do US
A 11! av. J.-C. Il n('';<liL,'ca los an'airos do sou royaume
I

so livrer à sos guùts d'agriculteur ot do jardinier. Il

iih' iriit presque fou ; (lar un tost.amont dont l'authonticitô
'

I ilouteuso, il léguait tous sos biens aux Romains, qui
. I iii|':irôront do ses Etats, et en firent la province d'Asie.

HiBLiottR. : Manso, //t'/jtTrfi>A?MfcH (Breslau, 1815);
W p^'i'iior ; De mita attalica littej'arum artiiungite fautrici-

[i'>-\»-\\hug\ie, 183C).

Attale, un dos généraux d'Alexandre le Grand. Il

' lî lils d'Androméne, ot il avait épousé Atalante, sœur
'1 I

•' rdiccas. Il était du mémo âgo qu'Alexandre. Il s'était

1' 1111,'uô aux batailles d'Issus ot do Gaugamèlc.

Attale, philosophe stoïcien, qui vivait ù. Rome an
fiiiiiis do Tibère. Sénôque, qui avait suivi sos leçons, fan
lie lui un grand éloge.

Attale le Martyr, né à Pergame. Il vint prêclicr lo

' lu i^ti.inisme à Lyon, où il fut peut-être martyrisé sous
M.nv-Aurùle, on ill.

Attale (Flavius), sénateur romain, préfet de Rome
SMiis llonorius. Lorsque Alaric s'empara de cette ville

rfj m;), il revêtit Attale de la dignité impériale, mais l'on

'I
1

lia bientôt après. En 416, ce fantôme d'empereur
1 a au pouvoir d' llonorius, qui l'envoya mourir àLipari,
.il'ii , lui avoir fait couper la main.

ATTALE ou ATTALUS (luss) n. ni. Genre d'inscctos co-
lioph-i-es malacodormos, famille des malachidés, renfer-
mant de petites formes répandues sur-
tout dans la région circaméditorra-
néenne, au nombre de plus de trente es-

Féces. Citons Vattalus lobaius (Franco) ;

aUalus pallidtis (Espagne et Algérie).

ATTALÉE n. f. Genre de palmiers,
comprenant de grands et beaux arbres,
qui croissent dans l'Amérique méridio-
nale et particulièrement au Brésil. Les
graines des attalées sont comestibles, à
la façon do nos amandes.

ATTALÉES (de Attale, n. pr.) n. f. pi.

Jeux que l'on célébrait à Pergamo en
l'honnour d'Attale. a»* , , ., r ^Attale (gr. 7 fois).

Attalide, nom donné par les Athé-
niens à Tune de leurs tribus en l'honneur d'Attale, roi do
Pergame.

ATTALIQUE (de Attale. n. pr.) adj. Qui rappelle At-
tale II, roi do Pergame, fameux par ses richesses : Luxe
ATTALIQUE.
~ Tapis ou Etoffes attaliques {attalica aulxa ou peri-

petasmata). Tissus do laine ou de soie brodés, d'or par-
fois, dont l'invention était attribuée à Attale. Ils servaient
en général à couvrir les meubles ; mais on en faisait de
très rîns, qui étaient employés pour les vêtements.

ATTAQUABLE adj. Qui peut être attaqué : Ville atta-
QUABLK. Testament ATTAyUAULE.
— Anton. Inattaquable.

ATTAQUANT, ANTE adj. Qui attaque ou qui a l'habi-
tude d'attaquer : Les pampldétaires sont gens volontiers
attaquants.
— u. m. Celui qui attaque : Repousser ies attaquants.

ATTAQUE n. f. Action d'attaquer, d'engager le combat.
Il Assaut donné pour s'emparer d'une forteresse, duno
ville, d'un camp : Attaque a main armée. Soutenir, repous-
ser une attaque, il Fausse attaque, Attaque simulée sur un
point, pour y appeler l'attention de l'ennemi et en favo-
riser une réelle sur un autre point.
— Par anal. Agression, incrimination : Les attaquer

de la critique, de la calomnie.
— Par ext. Atteinte : Les attaques du temps. Les atta-

ques de l'hiver, de la douleur, des passions.
— Pop. Homme d'attaque. Homme énergique, horamo

d'action, ii Etre d'attaque. Etre vigoureux (ou rigoureux en
parlant des choses) : Coupeau marchait de l'air esbrouffeur
d'un citoijc/t qui est d'attaque. (E. Zola.)

Fait vraiiuent un froid d'attaque.
J. RicuEPiN {Chanson des Gueux).

— Chien d'attaque. Chien destiné à faire lever lo gros
gibior, à le lancer.
— D'attaque, loc.adv.Vigoureusement :I'aZ/er d'attaque.— AjTt milit. Travaux qu'on fait pour s'approcher d'une

place assiégée : Lier tes attaqttes par des trarichêcs.

(y. SIÈGE. ASSAUT.) il Employé ainsi au pluriel, attaques dé-
signe souvent les travaux d'approche ou approches, que
1 on exécute dans un siège régulier (v. ce mot) pour s'em-
parer d'une place forte. L'ensemble de ces travaux est
en effo*. réparti en un certain nombre d'attaques, visant
différenls points de la ville assiégée.

,.
— I^scrim. Se dit d'un ou plusieurs mouvements que

l on fait pour ébranler son adversaire, afin de le frapper
pendant son désordre.
— Manég. Cou\}s d'éperon, dont l'application varie sui-

vant la manière d être du clioval : Les attaques appliquées
au dtanhragme assouplissent lécherai.
— Mus. Action do commencer une partie, un morceau.

\i Chef d'attaque. Choriste chargé de faire les attaques.— Pathol. Accès subit d'une afloction périodique, ou
d un mal sujet à des retours plus ou moins fréquents :

Attaque de goutte, de paralysie, d'aponlexie. il Attatiue de
nerfs. Spasme nerveux, particulier aux tempéraments dé-
licats ou très irritables, et souvent accompagné de mou-
voments convulsifs, do larmes ot de cris.

-- Télégr. Appel d'un poste télégraphique ou télépho-
nique,

o r 1 r

— Véner. Action de dêntunlor los chiens courants, aliu
de les lancer sur la pisie .1.- la bote do chasse.— Syn. Attaque, agression. V. agression.— Anton. Oéiense, défonsive, résistance, riposte.

Attaque du Moulin (l). drame lyrique on quatre
actes, livret de Louis Gallet d'après la nouvelle d'Emile
Zola, musique d'Alfred Uruneau (Opéra-Comique, 23 nov.
1893). Dans la nouvelle d'Emile Zola, l'action so pa.sso

en 187Ù; dans l'opéra, vers 171)2. Lo meunier Merlier cé-
lèbro les fiançailles do sa fille Françoise avec un bravo
ouvrier, Dominique Penquer. La fête est inlorrompuo
par la guerre. Lo moulin a subi un assaut do l'ennemi,
et Dominique n'a pas hésité à faire le coup do feu. Lo
moulin envahi par les soldats étrangers, lo chef déclare
que Dominique sera fusillé. Mais Françoise procure à son

I liancé la possibilité do s'échapper : Dominique égorge la

sentinelle, et s'enfuit. Merlier est rendu responsable du
crime ; il a tout deviné, et II so dévoue pour lo bonheur
do sa fille. Mais on entend au loin lo son du clairon. Ce
sont les Français, conduits par Dominique, qui viennent.
L'officier ennemi donne l'ordre du départ; mais, aupara-
vant, il fait fusiller Merlier derrière son moulin.
Lo musicien a trouvé quelques inspirations heureuses.

Signalons, au premier acte, los stances farouches sur la
guerre, qui sont d'un grand effet; au second, un joli duo des
amoureux ; au troisième, une sorte do lied touchant placé
dans la bouche du factionnaire, et, au quatrième, unqua
tuor.

ATTAQUER (ital. attaccare, de la mémo racine que atta-
cher) v. a. Assaillir, diriger une attaque à main armée
contre, commencer la guerre, la lutte contre : Attaquer
une armée, une place, un vaisseau. Dans la guerre des mon-
tagnes, celui qui attaque a du désavantage. (Napol. I".) ii

Commencer, entreprendre : Attaquer un sujet, il Enta-
mer, commencer à manger : Attaquer un paie, il Ronger,
altérer, détériorer : Los acides attaquent les métaux, n

Commencer à, sévir, en parlant de l'atteinte, do l'action des
maladies ; L'asthme, le catarrhe attaquent les vieillards.
— Fig. Chercher à détruire : Nuire aux progrès des

sciences, c'est attaquer la liberté dans sa source. {J. Sim.)
Il Critiquer, incriminer, dire du mal de : Attaquer un ou-
vrage. \\ Arguer d'erreur, de fausseté : Attaquer un contrat,
un jugement.
— Provoquer sur certain sujet, adresser la parole pour

exciter à parier : La reine m'attaqua la première. (M™* de
i^év.) n Atlaquerquelffu'un rfe. Faire avec quelqu'un assaut
de II Attaquer quelqu un de parole. Le tancer, l'apostropher,
l'injurier. (Ces trois sens ont vieilli.)

— Chercher à gagner, à séduire, à amener à ses fins :

Attaquer quelqu un par le sentiment, par l'intérêt.

— Attaquer quelqu un dans ses derniers retranchements.
Ne rien épargner pour triompher de lui et, au fig., Le frap-
per dans ce qu'il a de plus cher.
— Attaquer quelqu'un en justice. Intenter une action ju-

diciaire à quelqu'un.
— Chass. Attaquer un animal. Le mettre sur pied à

l'aide dos chiens et le lancer.
— Equit. Attaquer un cheval. Le piquer vigoureusement

avec les éperons.
— Mar. S'approcher de, se diriger sur : Attaquer une

lie, un cap, une côte.
— Mus. Emettre, en parlant d'un son : Attaquer une

note avec vigueur, il Bien attaquer la corde, La faire vibrer
avec force et justesse.
— Télégr. et téléph. Appeler par l'appareil un poste

télégraphique ou téléphonique.
— Allcs.littÉR. : Attaquer Chapelain! ah! c'est un si bon

honune ! Vers ironique de Boileau, sat. ix :

Il a tnrt, dira l'un ; pourquoi faut-il qu'il nomme?
AxTAyUER Chapelain ! ak ! c'est un si bon homme!-
Il est %'rai, s'il m'eût cru, qu'il n'eût poiat fait de vers.

On cite ce vers, lorsque l'on veut ridiculiser quelqu'un
tout on ayant l'air d'en faire l'éloge. V. Chapelain.
— Loc. PROV. : Attaquer le taureau par les cornes, Af-

fronter résolument une difficulté, l'entreprendre par re
qu'elle olfre de plus redoutable.
— pROV. : Bien attaqué, bien défendu, La défense a bien

répondu à l'attaque.

S'attaquer, v. pr. Etre attaqué, atteint, affecté : Or-
ganes, facultés qui s'attaquent.
— S'assaillir mutuellement, se jeter l'un sur l'autre : Ze

chien et le chat s'attaquent dès qu'ils se voient.
— Syn. Attaquer, assaillir. V. assaillir.
— Syn. Attaqu"*- quelqu'un, S'attaquera quelqu'un. At-

taquer quelqu'uti, c'est se livrer contre celte personne à.

une agression qui peut être un acte isolé, de courte durée.
S'attaquer à quelqu'un, c'est s'attacher ù. lui dans une pour-
suite qui peut durer longtemps.
— Anton. Défendre, protéger, repousser, résister, ri-

poster, soutenir.

Attaques (Les), comm. du Pas-de-Calais, arr. et à
37 kilum. do Boulogne, sur le canal do Calais à Saint-
Omer ; 1.66(3 hab.

ATTAQUEUR n. m. Celui qui fait ou dirige une atta-
que. (Vieux.)

ATTAR(Forid Ed-Din Mohammed-ben-Ibrahira-el-Attar
Ennichabouri), un des plus célèbres poètes religieux des
Persans, né en 1119. au village de lierken, près Nicha-
bour. Il faisait le commerce des épices lorsqu'il s'adonna
à la vie contemplative. Après un pèlerinage à La Mecque,
il écrivit un livre intitulé Tezkirât el aouUga (ou Faits
mémorables des amis de Dieu). Attar est l'auteur d'un

frand nombre de poèmes religieux et mystiques, dont
eaucoup ont été perdus. Ce qui reste peut encore être

évalué à cent mille vers. Attar périt lors do l'invasion do
la Perse par les Mongols, sous Gengis-Khan. Ses œuvres
les plus connues sont : Mantiq-et-taïr (le Langage des
oiseaux), poème mystique; Djanaher ezzât (les Essences
do la substance) ; linlbul namè (le Livre du rossignol,!

;

Uchtur namé (lo Livre du chameau) ; Lissan el ghaib l'ia

Langue mystérieuse ; et surtout son Pend namè (Livre
des bons conseils), traduit ot publié avec le te.xte original
par Silvostre de Sacy.

Attar ou Athar (Khodjah), régent du royaume
d'Orniuz, mort en 1513. Chargé de gouverner le royaume
pendant la minorité de :>eif-Kddyn IV, il sut repousser
les tentatives dos Portugais pour s'emparor du pays.

attarder (rad. tard) v. a. Mettre on retard : Attarder
quelaunn.
Attardé, ee part. pass. du v. .attarder.
— Fig. Arriéré dans la voie du progrès ;

cbants, — penseurs. i>

B&tOQs vers la raison les &mes ardéea.

V. Boao.

, 2 foi:.).
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ATTALE — ATTEINTE
S'attarder, v. pr. Dcmouror longtemps ; se mettra on

rciard, ou dans lo cas *lo rentrer îl une heure avancée : Ji
est dungcreux de HATTARDeK dant cerlainet ruet de Paria.
— Kn T. do vrincr.. On dit qu'un chien t'allarde lorsqu'au

liou do suivre la meute sur Ioh traces do la b*t« de chasse,
il prend lo contre-pied, c'cst-à-diro revient en arriére sur
la piste.

— S'attarder à. Perdre son temps à, »'arr6ter à.— A.NTON. Avanc«r.

Attatba, comm. d'Algérie, arr. cl à 40 Icil. d'Alger,
au pjod du .Sahel do Coléa, el A la lisière do la plaine de
la Mitidja; 2.287 hab.

AttaVANTE ( Marco), miniaturiste florentin, ni en Hl^î,
vivait encore au\ environs do 1311. A illustré, notamment,
un livre dn messe, aujourd'hui â la Bibliothèque des ducs
do Bourfrogno à Bruxelles, et un bréviaire de .Saint-Jé-
rôme (Paris, Biklioth. nation.).

AttAVANTI (Paul), rclifiieux sorvito, né à Florence
en 1119, mort dans cette ville en 1109. U avait une telle
renommée, comme prédicateur, que .Marsile Ficin lo com-
parait à Orphée. Il a laissé divers écrits, parmi lesquels
une histoire de son ordre ot un Breviarium lotiut juru ca-
nonici (Milan, 1478).

ATTB ou ATTA (du gr. atlein, sauter) n. m. Entom.
Genre d'inscctos hyménoptères porte-aipuillon, famille des
formicidés, sous-lamillo dos myrmicin*"-:, r'^nfcrmanl de
grandes fourmis améri-
caines à grosso tête : atta
cephalotcs (Amérique du
Sud), etc.

— Bot. Section du
genre anonc.

ATTB ou ATTUS (/«!«)
n. m. Genre d'arachui- "^ '»

des, type do la famille des attoidés, dont les espèces habi-
tent surtout l'hémisphère boréal.

ATTEIGNEMENT [a-tè, et fin mil.) n. m. Action d'at-" '

uliat do cette action. (Peu us.)

ATTEINDRE Uin — lat. attinr/ere ; de ad, à, et tanqere,
toucher : J'atteins, tu atteins, il atteint, nous atteiij'nons,
vous atteignez, ils atteignent. J'atteignais, nous atteignions.
J'atteignis, nous atteignîmes. J'atteindrai, nous atteindrons.
J'atteindrais, noiu atteindrions. Atteins, atteignons, attei-
gnez. Que j'atteigne, que nous atteignions. Que j'atteignisse,
que nous atteignissions. Atteignant. Atteint, einte) v. a.
Frapper, toucher : Atteindre la cible. Guillaume Tell enleva
la pomme sans atteindre son fils.— Arriver à toucher, à saisir :

Tout bonheur que la i

— Egaler en hauteur, en étendue, en valeur, en inten-
sité, en mérite : Dans tes années de sécheresse, toutes les den-
rées ATTEIGNBNT des prix élevés.

— Joindre dans uno poursuite : Atteindre l'ennemi.
Atteindre un voleur, n S'approcher d'un objet dont on était
plus ou moins éloigné; parvenir à un lieu, à un terme,
au prop. et au fig., dans le sens do Réaliser, accomplir :

Atteindre le rivage. L'esprit humain n'a pas encore atteint
la limite où il doit s'arrêter. (G. Sand.i
— Attaquer, surprendre

; frapper : Tôt ou tard la peine
atteint les coupables, n Porter atteinte, causer du préju-
dice à : Les institutions sont au-dessus des hommes : nos
infirmités ne les atteignent pas. (J. Sandeau.)
— Fig. Comprendre, expliquer : Dieu est esprit, et ee

n'est que par l'esprit qu'on le peut atteindre. (Boss.)— V. n. Toucher à, parvenir jusqu'à ; Atteindre av pla-
fond. ATTEiNDiiE jusqu'xxi dernier rayon d'une bibliothèque.— Fig. Il y a bien des gens qui voient te vrai et qui ne
peuvent y atteindre. (Pasc.) // n'est pas défendu d'aspirer
otj l'on ne peut attiindre. (Ponsard.)
— Prov.: H ne faut qu'une queue de vache pour atteindre

au ciel, mais il faut qu'elle soit bien longue. Se dit de ceux
qui poursuivent une chose avantageuse, sans avoir les
moyens nécessaires pour l'obtenir.

Atteint, einte part. pass. du v. Atteindre.
— Etre atteint el convaincu. En T. de dr.. Etre coupable

de fait, et déclaré coupable en droit.

S'atteindre, V. pr. Se frapper, se blesser soi-même:
S'atteindre d'un coup de hachette. i[ Se frapper, se toucher
mutuellement : Dans les duels à l'épée, les deux adversaires
s'atteignent parfois en jut'me temps.
— Syn. Atteindre v. a., atteindre v. n. Atteindre, suivi

d'un complément direct, s'il n exclut pas absolument l'ef-
fort, ne suppose qu'un etfort modéré, habituel, peu sensi-
ble : Atteindre un âge avancé. — Atteindre, suivi d'un
complément indirect, suppose toujours un effort spécial
en vue de vaincre une difficulté : Atteindre o la perfection.— Anton. Manquer.

ATTEINTE {tin — rad. a«ci'nrfre) n. f. Coup dont on est
frappé : Une légère atteinte. Une rude attelnte.

...c'est mourir deux fois que souffrir tes

l FONTAISB.

— Par ext. Dommap;o matériel, ou préjudice moral : Les
ATTEINTES du feu, de l'hiver, de ta maladie. Les jeunes
pousses doivent être à l'abri des atteintes du bétail. (Littré.)

Il C'est une grande atteinte aux vices que de les exposer a
la risée de tout le monde. (Mol.)— Art vétér. Coup, plaie, au paturon, à la couronne ou
au boulot, qu'un cheval se donne lui-même avec ses fers,
ou qu'il reçoit des chevaux qui marchent près do loi ou do
toute autre manière.
— Jeu. .^u jeu do bague, Action de toucher la bagne

sans l'emporter, ii Atteindre le but, c'est remplir les condi-
tions voulues pour gagner lo prix offert.

— Hors d'atteinte, ioc. adv. Dans l'impossibilité d'être
rejoint : Fugitif hors d'atteinte; ou d'être frappé : Gibier
HORS d'attÉintk. Il Fig. : Jléputation hors d'atteinte.
— Encycl. Art vétér. On distingue diverses sortes d'at-

teintes, suivant leur siège et suivant leur gravité. Elles
sont dites encornées lorsque la partie contusionnée est
recouverte par le bord supérieur du sabot; dans d'autres
cas, elles sont situées sur la couronne ou sur le paturon.
Ce ne sont souvent que des inflammations superficielles et
circonscrites de la peau ; elles sont alors dites légrres. Les
atteintes çraves peuvent se compliquer de la nécrose des
tendons, des ligaments, provoquer l'ulcération des articu-
lations et la carie des os. Le traitement consiste À recourir



ATTEL — ATTENDRE
aux réfrigérants, pour prévenir ou atténuer l'infiamma-

tion. Celle-ci s'étant déclarée, on met en usa^e les topi-

ques émoUienls et, dans certains cas, on est obligé de re-

courir aux caustiques ou au feu. Quand l'atteinte revêt !a

forme phlegmoneuse, il faut, avec
le bistouri, ouvrir au pus une voie
qui lui permette do s'écouler, et

F
revenir ainsi le décollement de

ATTEL n. m. Chir. et techn. V.
ATTELLE.

ATTELABLE adj. Qui peut être

artelé : On rend certains zèbres at-
TELABLKS. AlUrucheS ATTELABLES.

ATTELABUS {té, buss — du gr.

attélabos, sorte de sauterelle) n. m.
Genre d'insectes coléoptères rhyn- Attelabus [gr. 3 fois),

ohophores, famille des curculioni-
(lés, sous-famille des orthocérinés, renfermant des charan-
çons de taille moyenne, ordinairement roux ou rouges,
répandus surtout dans l'hémisphère boréal, et dont l'espèce
type {atlelabus curculionoides) vit, dans nos pays, sur les

c"liénes, dont sa larve dévore les feuilles.

ATTELAGE n. m. Action ou manière d'atteler des bêtes
de somme : S'entendi-e à /'attelage. Attelage bien fait.

— Par est- Bétes de somme, bœufs, chevaux appareil-
lés, etc., et employés ensemble : Un bel attelage.

Ij'aitelage suait, soufflait, était rendu.
La Fontaine.

— Attelage en arbalète. Attelage de trois chevaux, dont
deux de timon et un de volée, ou de cinq chevaux dont

sont attelées : On éonduît les brrnfs dans les pâturages le

matin, et quelquefois le soir après /'attelée. (Magne.)

ATTELER (rad. attel. — Double le / devant un e muet :

J'attelle. J'attellerai) v. a. Attacher des animaux à une
charrue ou à une voiture que l'on veut faire traîner : At-
teler des chevaux. Atteler des bœufs à la charrue.
— Se dit du véhicule lui-même : Atteler une voiture.

Le fromeot répandu, l'homme attelle la herse.
Lauartinb.

— Poôtiquem. Atteler à son char, Vaincre et faire servir
à sa gloire, à son triomphe.

Attelé, ée part. pass. du v. Atteler.
— Traîné par des animaux. Prend alors la préposit.

de) : Le char de Vénus était attelé de colombes.
— Fig. Conduit, réglé, gouverné : La vie est attelée

DE deux mauvais chevaux: te boire et le manger. (Ronsard.)
Assujetti, condamné à quelque fonction pénible, â
ixie rude labeur : Etre attelé à un travail ingrat,
ïapeur attelé. Vapeur accouplé à un bâtiment pour

le remorquer.
— Loc. poét. Etre attelé au char de, Etre entraîné

par, ou à la poursuite de :

Lps grands et les pellts sont d'une ardeur commune
Attelés jour et nuit au char de la fortune.

Reonard.
— pRov. : C'est une charrue ou C'est une charrette mal

attelée. Se dit en parlant d'époux qui vivent en mauvaise
intelligence, d'associés qui ne sont point d'accord.

_
S'afte/er, v. pr. Etre attelé : Les animaux ne doivent

s'atteler qu'avec des compagiions de même allure et de
même force, il S'attachera une voiture pour la traîner.
— Fam. Se lier, s'associer : // faut mxXrement réfléchir

quelque
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ATTELLEMENT n. m. Actîon d'atteler, résultat do cette
action : Procéder à /'attellement des chevau.r, dfs bœufs.

ATTELOIRE OU ATELLOIRE (rad. atteler) n. f. Cheville
mobile qui sert à fixer les traits du cheval au timon ou aux
brancards, il Poignée pour saisir un outil ou un instrument.

ATTENANCE (rad. attenir) n. f. Syn. de dépendance :

Vendre une ferme, une maison et ses attenances.

ATTENANT (rad. attenir) prép. Auprès, à côté de : Une
prairie attenant la rivière.

— Attenant de, loc. prép. Près de, touchant à : // loge
tout ATTENANT DU palaiS.
— Adverbial. Dans le voisinage immédiat : Connaissez-

vous telle maison ? — Je loge tout attenant.

ATTENANT, ANTE (rad. attenir) adj. Contigu, adjacent :

Cour attenante à une maison.
— Syn. Attenant, adjacent, contigu, Joignant, proche,

prochain, voisin. V. adj-acent.

ATTENDANT, ANTE adj. Qui attend. (Peu usité.)
— Hibt. Sots attendants. Membres de la société la Sot-

tise, qui existait à Paris, rue Groneta, et dont lo chef por-
tait le nom de « prince »

.

— Mus. Cadence attendante. Cadence imparfaite qui se
fait en montant d'une quinte, et ainsi nommée parce que,
loin d'achever la phrase, elle est particulièrement propre
à l'interrogation, qui oblige d'attendre une réponse.

ATTENDANTS n. m. pi. Membres d'une secte clirétîcnn©
qui soutenait qolil fallait attendre une nouvelle Eglise,
parce qu'il n'y en avait pas encore une véritable. — Un
attendant-

Attendez-moi sous Porme, comédie de Rcgnard,

deux de timon et trois de volée, il Attelage à quatre. Atte-
lage de quatre chevaux, dont deux de timon et deux do
volée, conduits à longues guides, ii Attelage à la Daumont^
Attelage de quatre chevaux montés par des postillons.

Il Attelage en flèche. Attelage de deux chevaux placés l'un

devant l''autre, l'un en timon, l'autre en volée. (On dit aussi
EN tandem.)
— Enctcl. En agriculture, on nomme attelage l'ensem-

ble des animaux attelés à un môme véhicule pour les char-
rois, ou à une même machine (charrue ou toute autre)
pour le travail de la terre. Les animaux sont le plus sou-
vent accouplés, et, s'il est nécessaire, on dispose plusieurs
couples à la ii!e. 11 y a tout intérêt à n'employer dans un
attelage déterminé que des animaux de même espèce, afin

que, travaillant de même manière, les efforts individuels

de ces animaux s'unissent plus facilement en un effort

total simultané. Il y a intérêt aussi à toujours accoupler
les mêmes animaux et à n'accoupler que des animaux
qui se plaisent mutuellement.

C'est, cependant, souvent une nécessité pour le petit

cultivateur d'atteler ensemble des animaux d'espèces dif-

férentes ; mais il est inévitable que le travail accompli s'en

ressente d'une façon désavantageuse.
Le désavantage des attelages multiples, surtout d'ani-

maux d'espèces différentes, provient de l'inégalité dans
la taille dos animaux, des angles que forment les traits

dans tous les sens, du poids des cordes, de leur extensi-

bilité, de la résistance qu'offrent les animaux placés en
arrière, à la force qui tend à les amener sur la ligne de
tirage des premiers, de la fatigue qu'éprouve le limonier
par la pression des brancards, et de ce que tous les ani-

maux n'agissent pas en même temps. En plaçant les

traits en ligne droite et en les employant aussi courts que
possible, on diminue ces inconvénients.

ATTELÉE n. f. Temp<: Dendant lequel les bêtes de trait

avant de s'atteler avec quelqu'un, n Se dévouer, s'appli

quer : L'utopiste
s'attelle « tou-

tes les chimères.
— Anton. Dé-

teler.

ATTELET U
HATTELET(/^-
du lat. bas ta,

hampe, bâton)
n. m. Sorte de
petite broche :

Les petits gibiers

rôtis se seriwnt
avec leurs at-
tklets d'argent,

ATTELLE n. f. ou ATTEL n. m. (du lat. hasta, lance,

ou de tclum. trait, dardi, morceau de fer

arrondi que l'on adapte sur les côtés du
collier d'un cheval pour supporter l'atta-

che des traits.

— // est comme une attelle. Se dit d'une
personne très maigre. (Fam.)
— Chir. Eclisse, lame de fer-blanc, dp

bois, de carton, etc., que l'on garnir 1

linge, et que l'on applique le long d in

membre fracturé ou luxé, pour le nKim-
tenir dans l'immobilité : Souvent on em-
ploie, pour faire des attelles, un carton
épais qu'on mouille, afin quil se moule sur A. attelle de

le membre fracturé. (Focillon.) F^n"^'^""" T.flif.^Zrr.,'-., ^JL- j. telle OU mounette— Techn. Morceau de bois creux dont ^^ vitrier-
se servent les plombiers pour prendre le

fer à souder. Il Les vitriers appellent leurs attelles mou-
fiettes.

en un acte et en prose, avec un divertissement, représ<n-

tée au Théâtre-Français (1694). — Une petite intrigue vil-

lageoise et quelques couplets forment un badinage qui

remplit l'idée attachée a ces mots passés en proverbe :

Attendez-moi sous l'orme. Cette comédie a quelquefois été

attribuée à Dufresny. L'erreur provient de ce que ce der-

nier a fait jouer au "Théâtre-Italien une autre pièce ayant
également pour titre : Attendez-moi sous l'orme.

AtteNDOLO (Jean-Baptiste), savant littérateur italien,

né à Capoue, mort vers 1592. Il était prêtre séculier <i

membre de l'académie délia Crusca. Dans la famouM>
querelle au sujet de la Jérusalem délivrée, il prit paru
pour le grand poète. Il était fort instruit dans les langues
.Ses œuvres comprennent des Discours sur divers suji(>,

des commentaires, des poésies, etc.

AtTENDORN, petite ville de Prusse (prov. de W.-st-

phalie), sur la Bigge, affluent de la Lenne; 2.700 hab.

Jadis, Attendorn faisait partie de la ligue hanséatique.

ATTENDRE (lat. attendere ; de ad, vers, et tenderr^

tendre : proprem., avoir l'esprit tendu vers) v. a. Restor,

demeurer dans un lieu jusqu'à ce qu'arrive une personn.'

ou une chose, ou qu'un fait se réalise : Attendre l'en-

nemi. Attkndre l'omnibus. L'homme faible craint la mort,

le malheureux l'appelle, le brave la provoque, et le sage /"at-

tend. (Franklin.)
— Se promettre une chose, l'espérer : U n'y a rien ih:

bon à attendre d'une coquette.
— Attendre, suivi d'un infinitif, s'est employé avec la

préposition X : Il y a des hommes qui attendent à être

dévots que tout le monde se déclare impie et libertin. (Boss.)'

Mais il ne s'emploie plus qu'avec les préposit. de ou pour :

Vivre seul, c'est languir, c'est attendre de vivre.
L&.MARTINE

— Etre prêt, préparé poux recevoir, pour être mis au
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Borvico do : La France produit tout: ae« grenierê atten-
dent ta froment, sa pressoirs attendent le raisin, etc.

Il Elro réserve, destiné à.; menacer : La misère attend le

dissipateur; la honte, les méchants; le remords, les scélé-

rats. (J.-J. Rouss.)
— Attendre aprôs une personne, après une chose. En avoir

un pressant besoin, la souhaiter avec impatience.
— Attendre quelqu'un de pied ferme. No pas lo craindre,

être tout prdt à soutenir ses attaques.
— Faire attendre. Différer de donner, do procurer, de

produire; A. Dumas fils nous fit attendue 51 lontjtemps

ta « lioute de Théhcs a
,
qu'il est mort sans ytous l'avoir don-

née. Il Faire attendre après soi, Se faire attendre, DitTérer de
venir en un lieu où l'on est attendu, ou Etre différé, on
parlant dos choses.
— Art culin. Se dit on parlant des viandes ou de tous

autres mets ou boissons que l'on consorve jusqu'à ce
qu'ils soient à point pour Atre consommés : La viatide qui

n'A pas été assez ATTïittDUE est dure. Le vin attendu quel-
ques années se bonifie extraordinairement.
— Loc. fam. Attends donc! Attendez donc! Sorte d'excla-

mation explétive quo l'on emploie, soit pour marquer l'im-

patience : Attendez donc! vous m'ennuyez !..., soit pour
indiquer qu'un l'ait, un nom, revient tout à coup à la mé-
moire : Attendez donc! mais Je coinu--^ /,,;,,/)? lu

personne dont voits me parlez. 11 Atteruhr \ni-n-

dre qu'il s'engage dans uno difficulté, qn il .u 1 1
.

.
.,1 mo-

ment critique. (Se dit surtout par menai i- .m ^'a^' ' '"' ^'

veut m'attaquer en justice, c'est i.k que je Tatth-nds! ii Ne
pas attendre Tau^re. Se dit en parlantd'actionsoude paroles
qui se succèdent rapidement, se suivent sans interruption :

Chez Chamfort, un trait d'esprit m'attend pas l'autre.
— pRov. et LOC. PROV. : Attendez-moi sous l'orme. Se

dit en parlant d'un reudez-vous où l'on ne veut pas aller,

d'une promesse que l'on ne veut pas tenir. (V. orme.)
Il Le chemin de fer et la marée n'attendent pas. Il faut
être prêt exactement à l'hcuro, si l'on ne veut j-as man-
quer un départ par voie ferrée ou sur la mer. 11 Tout vient
à point à qui sait attendre, Avoc du temps et de la pa-
tience, on réussit, on vient à bout de tout. 11 Attendre que
les allouettes tombent toutes rdties. (V. alouette.) Il II

laut attendre le boiteux, Pour être sûr d'une nouvelle, ei

avant do la répandre, il faut attendre que lo temps, qui pa-
raît long et boiteux aux nouvellistes, soit venu la ooulir-
mor. Il II ennuie à qui attend, On ne peut attendre, sans
éprouver de l'ennui, de l'impatience. 11 Attendre quelqu'un
comme le Messie. L'attendre avec uno vive impatience,
comme les Juifs attendent le Messie. 11 Vous ne perdrez
rien pour attendre, Le retard nue vous éprouvez vous
sera plutôt utile que préjudiciable; ou, dans un sens op-
posé et par menace. \ eus n'échapperez pas au châtiment.

Il Attendre une personne au paesage, La surprendre, la
prendre tellement à limproviste, ([ii'ello ne puisse refuser
ce qu'on lui demande. 11 C'est au " Sanctus 1. que je l'at-
tends, Jo rao réserve, pour le juger, qu'il soit arrivé au
muinent critique, à la principale difficulté. (Cette locution
a d'abord été on usage dans les églises, parce que le
Saurlus y passait pour être le morceau le plus difdcile,
celui où échouaient les chantres qui avaient réussi dans
liniroit, le graduel, l'AUeluia et autres morceaux plus
ai^-cs.) 11 J'ai attendu attendras-tu, Manière expressive do
fairo comprendre une attente prolongée et souvent inutile.

Il Ne t'attends qu'à toi seul. V. plus bas, aux allusions
littéraires.

S'attendre, v. pr. Etre attendu. 11 S'attendre de ou que,
Prt.>voir, regarder comme assuré : L'erreur la plus perni-
ri'iise est de^ovs KTTE^DKE QTJVi Dieunous attendra. [Bonrd.j
K'< t emploi a vieilli; on se sert de à.] 11 Compter sur : Je
m- m'attendrai plus k vos pi'omesses. 11 S'attendre à quel-

le n' un, Se fier à quelqu'un, se reposer sur lui, compter sur lui

.

- Attends-t'y, Attendez-voas-y, In peux, Vous pouvez
compter là-dessus. (S'emploie souvent par antiphrase et
irM!iii|uement.)

pROV. : Qui s'attend à l'écuelle d'autrui est exposé à
m:il dîner, Quand on compte sur les autreb, on est sou-
\^iii trompé dans ses espérances.

Allds. hist. : J'ai failli attendre, Mot fameux do
Lom^ XIV, qui peint bien lo caractère altier du grand roi.

1 lès exact envers les autres, il exigeait qu'on fût, à son
é-:ird, empresse. Ses voitures, un jour, n'étant arrivées
i|u ;i l'heure précise où il les avait demandées : «.J'ai failli
uiirndrel u dit-il en regardant sa montre.)

Allds. httér. : Mais attendons la fin, Hémistiche do
I a Fontaine dans le Chêne et le Roseau. Ce dernier répoml
au ' hèue qui s'apitoie orgueilleusement sur sa faiblesse :

Vous avez jus,qu'ici
Contre leurs coups épouvantables
Rt^sisté suus courber le dos;

tfais attendons la fin

I l>aii> ra|>|tUcation,ces mots signifient qu'il est imprudent
lir ioiiipicr i>ur une constante prospérité.) 11 Ne t'attends
qui toi seul, Hémistiche d'ime fable de La Fontaine :

I .\'<-n,:tte, ses Petits, avec le Maître d'un champ, où le
tatiuliste montre, dans un drame charmant, en trois actes,
[in' ^.i l'on ne veut pas s'exposer à des déceptions, il ne

,

laut compter que sur soi seul, et jamais sur autrui. 11 On
ne s'attendait guère à voir Ulysse en cette affaire, Vers de
La Fontaine dans la Tortue et les Deux Canards. V. ai-
FAIRE, Ulysse.
— Syn. Attendre, espérer. On souhaite toujours ce ([uc

l'on espère; ou peut redouter ce que l'on attend.
i- Syn. Attendre, s'attendre à. On attend uno chose qtii

arrivera peut-être; mais on s'y attend, quand on la tient
pour assurée.

ATTENDRIR v. a. Rendre plus tendre, moins coriace.
(Se dit surtout dos aliments) : La gelée attendrit les choux.— Fig. Toucher, émouvoir, exciter la sensibilité : Celui
qui sait attendhib sait tout. (Lamart.i 11 Rendre atten-
drissant, touchant : Victor Hugo attendrit son vers dès
qu'il parle des enfayits.

S'attendrir, v. pr. Devenir tendre, en parlant dos ali-
ments : Le gibier s attendrit quand il se faisande.— Fig. Etre touché, ému ; montrer, exprimer de l'émo-

ATTENDRIR — ATTÉNUATION

tien, de la
\

de l'intérêt :

Eli : qui doue s'attendri pou infortuné?

— Anton. Durcir, endurcir et rendurcir. Dessécher.

ATTENDRISSABLE adj. Qui peut être attendri : Viande
attendrissarle.
— Fig. Susceptible d'être ému, d'être touché : Les grands

politiques ont le cœur peu attendrissable.

ATTENDRISSANT, ANTE adj. Qui touche, nui excite la î

sensibilité; qui cause de rattciidrissomcnt : /fenri Murgcr
a une verve a la fois comique et attendrissante.

ATTENDRISSEMENT n. m. Action de rendre plus ten-
dre, moins coriace : La marinade favorise rATTENDRissii-
MENT li'une viande.
— Fig. Etat d'une âme attendrie; mouvement de ten-

dresse, de compassion : Larmes rf'A'n'ENDRissEMENT.
— Anton. Dureté, endurcisaement, froideur, insensibi-

lité, rudesse.

ATTENDU (part. pass. du v. attendre, au sens étymolo-
gique du V. lat. altendere, faire attention) prép. vu, eu
(^'urd à : Attendu l'instabilité des cfioses humaineSt nul
n csl certain du lendemain.
— Attendu que, loc. conj. Vu que, comme, car :

J'eus un maître autrefois que je recrettc fort

Et quejo ne sers plus, attendu t/u il est mort.
Dt^STOUCltBS.

— n. m. Chacun dos alinéas d'une requête, d'un arrêté,
qui commence par les mots attendu que ; chacun des
moyens qui motivent un avis ou une décision : Dans
presque tous les ai^éts, il y a beaucoup ^'attendus. Vous
me permettrez de vous faire connaître les attendus. (Le-
fcbvro do Viofvillo.)

ATTENIR (rad. tenir) v. n. Avoisiner, être situé immé-
diatement ù côté de : Le salon attient souvent à la salle à
manger. (Vieux.)
— Par oxL. Appartenir à la famille de : Attenir aux

Condé. aux Rohan. (Peu us.)

ATTENTAT {ta — rad. attenter) n. m. Entreprise vio-
lente et criminelle contre quelqu'un ou quelque chose, et
particulièrement contre les lois, contre un souverain, etc. :

Attentat à la sûreté de l'Etat. Attentat contre quelqu'un.

La satire, souvent, à l'aiiIe d'un bon mot.
Va venger la raison des altentuls d'un sot.

BOILEAU.

— Dr. et méd. lég. Attentat à la pudeur, aux mœurs.
V. l'CDEDR.
— VoVn. Aftentat confiée le gouvernement établi-Y.coyiPi^oT.

ATTENTATOIRE adj. Qui porte atteinte, préjudice :

Acte attentatoire aux libertés publiques.
— Ane. dr. Qui est contre l'autorité d'une juridiction :

Procédure attentatoirjs à l'autorité d'un tribunal.

ATTENTE n. f. Action d'attendre, état d'une personne
qui attend, temps pendant lequel on attend : Etre dan.^

Tattente, en Tattente de quelqu'un, /.'attente est longue
à ceux qui aiment. (X. Marmier.)

L"rtfït-»ïe d'ôtre heureuï devient une souffrance.
A. DE Musset.

— Par ext. La personne, la chose qu'on attend : i.
Messie est encore aujourd'hui /'attente des juifs.
— Prévision, opinion, espérance, désir : On voit des

hommes échouer ou réussir contre toute attente.
— Salle d'attente. Chambre où l'on attend. (Se dit par-

ticulièrement des salles dans lesquelles
les voyageurs attendent le départ des
trainsde chemins de fer.)

— Archit. Pierres d'attente^ Pierres
saillantes ménagées d'espace en es-
pace, au bout d'un mur, de manière à
fouvoir faire liaison avec un mur que
on viendrait à construire à côté. (Ou

les appelle aussi pierres d'arrache-
ment, HARPES, et AMORCES.) Il Fig. Res-
sources ménagées pour préparer ou
aider à attendre ce qui doit ou peut
so faire plus tard.
— B.-arts. Tables d'attente, Plaque,

pierre, planche ou panneau sur lequel pierres d'attente,
u n y a encore nen de grave, de peint,
de sculpté. Il Fig. Jeune homme dont l'esprit n'est pas on,
core entièrement formé, mais qui est propre à recevoir
toutes les impressions qu'on voudra lui donner.
— Chirurg. Ligature d attente. Ligature provisoire.
— Cost. milit. Attente eu Attente d'épaulette. Morceau

de drap, tissu de cuivre, d'argent ou d'or, qui sert à re-
tenir les épaulettes sur la tunique.
— Techn. Tables d'uttfuU:. Panneau de nHmli^erio ci:

saillie au-dessus dci i^iiiclieis des ;^raudes ix-rlu:?, sur le-

quel onfaitdes
ornements en
sculpture.
—Télégr. Si-

gnal donné sur
les lignes té-
légraphiques
pour indiquer
qu'on n'est pas
prêt à rece-
voir une traus-
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— pR0V.:Une

vaise attente
Il est plussagi
d'abandonner
u\\Q entreprise
quo d'en attcn
dre in util e-

mentlo succès
Il Attente, tour-
ments, Atten-
<lre est un véri-

table supplice

Attente (l'),

tableau de
Moissonior. Ce
morceau, un
des plus exquis

du maître, représente un jeune gentilhomme de l'époone
Louis XIII, en négligé, penché à la feucu-e. Il a été légué
par l'auteur au musée du Luxembourg.

ATTENTER (lat. attentare, même sens ; de ad, à. et ten-
ta/'e, tenter I v. n. Commettre une tentative criminelle :

Attenter sur une personne. Attester u la vie, aux biens
de quelqu'un.

L'Attente, d'après AleJB&oaiet

• — Activ. Tenter, en parlarjt d'un acte criminel ou in-
juste ; On «'attente rien de pis contre le vrai mérite, que
de le laisser sans récompense. (La Bruy.)

ATTENTIF, IVE (lat. attentas ; de ad, à, et tentus, tendu)
adj. Qui apporte do l'attention, de la diligence, des soins
à quoique chose : Auditeur attentif. On est curieux avant
d'être attentif, h Qui décèlo lo désir de plaire ou d'éiro
utile : .*?om« attentifs. L'affection des femmes est, en gé-
néral, plus attentive que celle des hommes.
— Lire atl'.ntif aupr'S d'une femme, Lui faire la cour.
— An ION. Inattentll, dissipé, distrait, étourdi, inappliqué.

ATTENTION [si — lat. attentio ; de altendere, tondre
vers) n. f. Concentration volontaire do l'esprit sur un objet
déterminé : ^'attention est le burin de la mémoire. (Lévis.)
/.'attention double les forces de l'esprit.

— Sollicitude, égards, action de courtiser. (Dans ce sons,
s'cmpl. surtout au plur.) : Fatiguer une femme de ses at-
tentions. // faut avoir des attentions pour les vieillards.
— Faire attention. Prendre en considération, avoir égard

à, soin do.
— Faute d'attention, loc. adv. Par manque d'attention :

C'est souvent fadte d'attention que les enfants pèchent
contre l'orthographe.
— Gramm. Faute d'attention. Faute d'inattention. Si lo

mot faute est accompagné d'un détcrminatif et signifie une
erreur, on emploie la seconde locution : Cet enfant fait
dans ses devoirs des fautes d'inattention, c'est-à-dire des
fautes occasionnées par l'inattention. .Si, au contraire, le

mot faute n'est précodé d'aucun déterminatif exprimé ou
sous-entendu, et signïtie par défaut, manque de, il perd son
caractère do substantif, et forme, avec la préposition de,
une véritable locution prépositive.
— Ellipt. Attention! Soyez attentif. ("S'emploie, surtout

en terme militaire, comme signal préliminaire d'im com-
mandement) : Attention au commandement!
— Mar. Pavillon d'attention. Pavillon que l'on hisse

pour faire comprendre que l'on a vu ou compris un signal.
— Philos, Premier acte de la sensation transformée,

dans le système de Condillac. 11 Dans le système de Laro-
raiguière, Faculté fondamentale qui produit directement
toutes les opérations primitives, et dont le développement
engendre les autres facultés.
— Encycl. On a défini heureusement l'attention = une opé-

ration qui donne à un de nos phénomènes psychologiques
une importance particulière, qui rend ce pnénomène pré-
pondérant -parmi tous les autres, et même quelquefois sup-
prime tous les autres phénomènes de la conscu nce, pour
que cslui qui est l'objet de l'attention puisse se développer
d'une manière exclusive « . Condillac, lui, ne voyait pas dans
l'u attention n autre chose que la sensation, quand celle-

ci se produit isolément ou qu'elle surpasse les autres en
vivacité. Cette théorie revient à nier toute initiative, tout

libre effort de l'esprit. Elle confond l'attention avec la.

préoccupation. Vidée fixe, l'obsession.

Laromiguière, d'abord disciple de Condillac, a mis plus

tard en lumière l'activité de l esprit, qui est l'essentiel do
l'attention. Ribot a tenté d'expliquer notre activité, nos
efforts dans l'attention, par la sensibilité. Nous faisons

au début de la vie exclusivement attention à ce qui nous
est agréable ou pénible : c'est l'attention naturelle. Plus
tard se forme, par association d'idées, une attention arti-

ficielle pour des choses qui ne nous causent pas d'émotion
actuelle. Cette explication repose sur le postulat du dé-

terminisme. Elle n'apparaît, comme définitivement établie

et absolument vraie qu'à celui qui admet ce postulat.

Pour ceux (|ui le nient, l'attention est une des fermes, et

non la moins importante, de la liberté.

^ Syn. Attention, application, contention, méditation,

réflexion. V. application.
— Syn. Attention, exactitude, soin, vigilance. 'L'atten-

tion fait que nen n'échappe. "L'exactitude empêche qu'on

n'omette la moindre ctiose. Le soi» et la i.'/^t7rt/(Ct; indiquent
une nuance de plus, car ils impliquent une particulièro

application à bien faire.

— Syn. Attentions, considération, égards, ménage-
ments. Les attentions consistect à rendre à une personne
des soins officieux, empressés, capables de lui plaire. La
considération consiste à témoigner le cas que l'on fait des
personnes. Les égards consistent dans l'observation des
convenances sociales. Les ménagements consistent à évi-

ter de choquer l'honneur et les inclinations d'autrui.

— .\nton. Ai)sence, dissipation, distraction, étourderie,

inadvertance, inapplication.

ATTENTIONNALITÉ [si] n. f. Faculté attentionnelle .-

Attentionnalitk, force motrice, tels sont les deux éléments

dont se compose notre activité. (Charma.)

ATTENTIONNÉ, ÉE {si) adj. Attentif, appliqué : Elève,

ouvrier atî'entionné à son travail.

— Qui a des attentions, des égards : L'enfant bien éleva

est ATTENTIONNE pour SCS pareiits.

ATTENTIONNEL, ELLE [si) adj. Qui dépend de la fa-

*-ulto nommée > attention a : La force motrice et la force XT-

TENTioNNELLE Sont de véritables facultés. (Charma.)

ATTENTIVEMENT adv. Avec aitoniion.

ATTÉNUANT. ANTE adj. Qui atténue, qui amoindrit,
dans un sr-i]> i^ciK-ral : Marie Tudor avait une circonstance

.ATTÉNUANTE a son cxti'émc férocité : sa laideur. (A'acquer.)
— Ane. méd. Se disait des remèdes auxquels on attri-

buait la propriété de diminuer la consistance des humeurs.
Atténuatif s employait dans lo mémo sens.
— Circonstances atténuantes. Faits particuliers non dé-

finis et dont tes juges et les jurés tiennent compte au pré-

venu et à l'accusé, pour qu'il leur soit fait, dans des limi-

tes prescrites, une application indulgente de la loi pénale.

V. CIRCONSTANCES.
— n. m. Remède ou moyen curatif atténuant, substance

atténuante : Les ATTfcNCANTS comprenaient les apéritifs,

les fondants et les incisifs,

— Anton. Aggravant.

ATTÉNUATIF, IVE adj. Méd. Syn. de atténuant, ante.

ATTÉNUATION {si^ n. f. Action d'atténuer, de diminuer,

au prop. et au lig. : résultat de cette action : Z,'atténua-

TiON du corps par le jeûne, /.'atténuation d'une faute par
le repentir. [Se s'emploie plus guère qu'au fig.)

— Chim. .Xtténuation d'un fluide, Exprimait ancienne-
ment la diminution quo subit la densité de ce fluide.

— Dr. Diminution des charges qui pèsent contre un

accusé. (V. CIRCONSTANCES ATTENUANTES-} U Donner ses aé-



ATTÉNUER — ATTIGNAT
fenses par atténuation. Autref., Produire une requête par

iaauello on cherchait à excuser son crime.

_ Méd. Action d'atténuer, de rendre fluide : /.atténua-

tion lies humeurs. Le but des fondants et des apéritifs est

('atténuation. Il Emploi de remèdes et moyens divers

avant pour but de produire l'amaigrissement et, dans

certains cas, l'aflFaiblissement des forces. (Vieu.x.) Il Atté-

nuation homéopathique, Action do diviser la substance mé-

dicale dans ses atomes les plus extrêmes.
— Phys. Se disait anciennement de l'action de diviser

ou do séparer les plus petites parties d'un corps qui, au-

paravant, formaient une masse par leur union intime.

— Encycl. Méd. Atténuation des virus. V. vibcs.

— Dr. Loi du S6 mars IS9I sur l'atténuation et l'aggra-

vation des peines. V. piiiNES.

— Anton. Aggravation.

ATTÉNUER (lat. attenuare; de ad, à, et tetiuis, ténu,

lécrer. — Prend un e muet après le radical au fut. simple

et°au cond. prés. : J'atténuerai. Nous atténuerions) v. a.

Diviser en très petites parties, mettre en poudre : Atté-

nuer un corps. (Peu us.)

— Par ext. Diminuer, en parlant dos forces, de I em-
bonpoint : L'exercice atténue l'obésité.

— Fig. Diminuer, amoindrir, rendre moins grave f Le
jour des batailles, les généraux atténuent toujours leurs

pertes. (Thiers.) La souffrance physique peut, dans une cer-

taine mesure, atténuer la douleur morale. (H. Rochefort.)
— Ane. chim. Atténuer un fluide. En diminuer la densité.

— Ane. méd. Diviser, rendre plus fluides, en parlant des

humeurs : La diète même atténue aussi, en diminuant la

surabondance des liquides dans l'économie animale. (Virey.)

Atténué, ée part. pass. du v. Atténuer.
— En T. de bot., Se dit des parties d'une plante qui

diminuent de la base au sommet, ou du sommet à la base :

Tige atténuée.
S'atténuer, v. pr. Etre atténué, réduit en parties ténues ;

être diminué : Forces qui s'attknuent tous les jours.

— Syn. Atténuer, exténuer. Atténuer, c'est diminuer

les forces, l'embonpoint; exténuer, c'est causer un grand
affaiblissement : Les jeihies, les veilles, les fatigues atté-

nuent; les débauches et les maladies exténuent. (Acad.)

— Anton. Aggraver.

Atter (lac d], lac de la haute Autriche, le plus grand

de r.\utricho allemande, où nait l'Ager, affluent de laTraun.

AtterboM (Pierre-Daniel-Amédée), poète suédois, né

à Asbo (Ostrogothie) en 1790, mort à Dpsal en 1855. Vou-
lant régénérer la littér.ature nationale, il fonda une so-

ciété, l'Union de l'Aurore (1807), dont l'organe fut un jour-

nal de critique intitulé : le Phosphore, lSlO-1813. Atterbom
obtint (1828) la chaire de philosophie d'Upsal. On cite sur-

tout de lui : la Ligue desAimeurs; l'Oiseau bleu, et .Svenska

siare och skalder (1841-1819), excellente histoire littéraire

de la Suède.

AtteRBUR'ï (François), poète et théologien anglais,

né à Middleton (Buckinghamshire) en 1662, mort à Paris

en 1732. Il commença à se distinguer par des poésies. Cha-
pelain du roi Guillaume, puis de la reine Anne, et enfin

évéque de Rochester, il fut enfermé à la Tour de Londres
en 1722, pour s'être déclaré en faveur du prétendant. Con-

damné à l'exil, il passa le reste de ses jours à Paris. Il a

laissé plusieurs ouvrages estimés, parmi lesquels on re-

marque surtout ses Sermons (Londres, 1734) eises Lettres.

ATTÉREAU (j*o)n. m. Fragments deviandes,de foiegras,

de ris de veau, etc., enfllés d'un attelet et rôtis ou grillés.

Il La vraie orthographe serait hatereau, du vieux franc.

ahsteiir, rôtisseur.

atterrage (rad. atterrir) n. m. En T. de mar., Proxi-

mité do la terre, parage voisin do la terre : On reconnaît les

atterrages à différents indices : changement de couleur de

l'eau, etc. Il L'atterrage est régulier quand les fonds dé-

croissent régulièrement : Les atterrages de la cote de

Bretagne sont dangereux. 'V. atterrissage.

atterrant, ANTE (rad. atterrer) adj. Qui jette dans

la consternation : La bataille de Cannes fut pour Borne

une défaite atterrante.

ATTERREMENT n. m. Action d'atiorrer, de terrasser.

— Fig. Accablement extrême. (Pou us.)

ATTERRER (du lat. ad, à, et de tei-re) v. a. Jeter, ren-

verser, et par ext., "Vaincre, triomplior de : Milon de Cro-

tone atterrait un bœuf d'un coup de poing. (Vieux.)
— Fig. Jeter dans l'abattement, dans la stupéfaction,

dans une affliction profonde.
— V. n. Approcher de la terre, arriver en vue de la

terre, n On dit aujourd'hui atterrir.

ATTERRIR V. n. Prendre terre : Colomb, quand il dé-

barqua en Amérique, ci-ut atterrir dans l'Inde.

— V. a. Faire prendre terre, ranger à la terre : Atter-
rir une chaloupe dans une crique.

ATTERRISSAGE n. m. Action d'atterrir, de prendre
tiîiTe : Les côtes basses sont d'un atterrissage difficile, li

On dit aussi ; /.'atterrissage d'un aérostat.

— Syn. Atterrissage, atterrage. Atterrage s'emploie pour
l'état dos approches do la terre, et de l'atterrage dépend
Vatterrissage.

ATTERRISSEMENT (rad. atterrir) n. m. Amas de terre,

de limon ou de sable, que la mer, un fleuve, une rivière,

forment insensiblement, par suite du retrait dos eaux ;

Les terrains d'allumon sont composés ^'atterrissements.
— Enctcl. Géol. et agric. On prend ordinairement le

mot atterrissenient pour synonyme de celui de alluvion. Il

y a cependant entre eux une certaine difl'érence, et les

agronomes distinguent avec raison les terrains formés

par des atterrissements de ceux qui se forment par des

alluvions. Les terrains d'alluvion sont ceux qui sont for-

més par les dépôts successifs de matières terreuses char-

riées par les eaux des fleuves, des rivières, ou des simples

ruisseaux. Les terrains d'atterrissement se présentent,

dans les cours d'eau, lors des grandes crues, sous forme
d'amas plus ou moins puissants sur les rives, ou bien, au
milieu du courant, ce qui donne naissance à des îles de

sable. Mais ils se produisent surtout sur les côtes de la

mer, où ils constituent les deltas, les cordons littoraux et

les barres, prolongements sous-marins des précédents.
— Dr. Les lies, Ilots, atterrissements, qui se forment

dans le lit des cours d'eau navigables ou flottables, appar-

tiennent à l'Etat; ils font partie du domaine privé et sont.

par suite, prescriptibles et aliénables. Dans un cours d'eau

non navigable ni flottable, ils appartiennent aux proprié-

taires riverains : on suppose qu'une hgne traverse la ri-

vière par son milieu, et la part de chaque riverain est

limitée par cotte hgne idéale.

ATTESTATION [lèss, si— rad. attester) n. f. Témoignage,

déclaration, affirmation verbale ou écrite : Attestation

du préfet, du maire. Attestation de bonne vie et mœurs.

ATTESTER {tèss — lat. attestari ; de ad, pour, et testis,

témoin) V. a. Assurer, certifier la vérité ou la réalité d'une

chose : Attester un fait.

— Par anal. Servir de preuve, de témoignage ; Les

larmes m'attestent pas toujours le repentir.

— Particulièrem. Prendre à témoin en invoquant ou en

adjurant; J'en atteste les dieux. Les philosophes attes-

tent sans cesse l'autorité des grands noms du xvil* siècle.

S'attester, v. pr. Etre attesté ; Fait qui peut s'attester.

Il S'affirmer à soi-même ; Les êtres étroits peuvent s'at-

tester leur puissance par un empire cruel ou charitable

sur autrui. (Balz.)
— Syn. Attester, affirmer, assurer, avancer, certifier,

confirmer, garantir, prétendre, soutenir. V. affirmer.
— Anton. Nier et dénier.

ATTHIDE ou ATTHIS {tiss) a. f. Nom commun à toute

espèce d'oeuvres ayant pour but de célébrer ou raconter

les antiquités de l'.Attique.

Atthide ou AtthiS, fille de Cranaos, roi légendaire

de l'Attique, successeur de Cécrops. Elle aurait donné

son nom à VAtlique, jusque-là nommée Akté.

ATTHIDOGRAPHE (du gr. atthidon, et graphein, écrire)

n. m. Auteur dune atthide.

Atti (Isotta DEGLil, femme poète italienne du xv siè-

cle, morte en 1469. Maîtresse, puis femme légitime de

Sigismond Pandolphe Malatesta, seigneur de Rimini, elle

était, en poésie, d'après les poètes de son temps, une
autre Sapho. On l'a quelquefois confondue avec la Véro-

naise Isotta Nogarola.

Attia, comm. mixte d'Algérie (prov. de Constantine),

arr. de Philippeville, 22.847 hab. Mines de mercure, fer,

plomb argentifère ; exploitations de liège.

AttiCHY (lat. Atticiacum), ch.-l. de cant. (Oise), arrond.

et à 10 kilom. de Compiègne, sur l'Aisne ; 823 hab. — Le
cant. a 20 comm. et 11.252 hab.

attikismos , même sensgr.ATTICISME [s ^
atlikos, attique) n. m. Finesse de goût, de langage, de
stylo particulière aux Athéniens ; pureté, concision élé-

gante et fine du langage et du style au sens large du mot :

llijade Tatticisme dans Racine, ilassillon, Voltaire ; il n'y

en a pas dans Corneille, dans Bossuet. (Tissot.) li Urbanité
élégante, fine et piquante, comme était celle des Athéniens :

La politesse est fade, s'il ne s'y mêle un peu rf'ATTicisME.

— Gramm. gr. Forme particulière au dialecte attique.
— Encycl. La forme même du mot montre que Vatti-

cisme était une qualité particulière aux habitants d'A-

thènes, une manière d'exprimer les pensées, et même de

prononcer les mots, qui était naturelle aux Athéniens. En
littérature, l'atticisme est le style propre aux écrivains

attiques ; en particulier, aux écrivains du v et du iv" siècle,

d'Eschyle à Démosthène. A l'époque hellénistique, à me-
sure que s'altérait la langue, l'atticisme consista à imiter

le style, même le vocabulaire des grands auteurs athé-

niens, à reproduire leurs qualités de précision, de finesse

et d'élégance. Il y avait encore des atticistes au u' siècle

de notre ère, par exemple Lucien.

Chez les Romains, au temps de Cicéron, on appelait

attiques les écrivains qui, comme Brutus et Calvus, pre-

naient pour modèles les grands prosateurs d'Athènes.

Mais on ne s'accordait pas sur le modèle à choisir : pour
les uns, c'était Démosthène

;
pour d autres, Lysias ou

Thucydide. De là, toutes ces polémiques qui remplissent

plusieurs ouvrages de Cicéron. Au fond des discussions

sur l'atticisme, il y avait simplement une petite guerre

contre Cicéron. Le véritable équivalent de l'atticisme à
Rome, c'était ce que les Romains appelaient urbanitas{Ae

Urbs, la ville par excellence, Rome).
Chez les modernes, on entend par n alticisme ^ l'équiva-

lent des qualités reconnues aux écrivains d'.\thènes : sim-

plicité surtout, puis souci de la langue, précision, goiit,

élégance, finesse, etc.

En ce sens, on peut dire

que Racine et Fénelon
sont des « attiques ».

— BiBLioGR. : J. Gi-

rard, Eludes sur l'élo-

quence attique (Paris,

1S73).

ATTICISTE {siss —
gr. attikistès; de atli-

kos, attique) n. Parti-
sandel'atticisme; celui,

celle qui cherche à re-
produire le style des
écrivains attiques : Lu-
cien est un ATTrcisTE.

ATTICURGE (du gr.

attikos, attique, et er- '^

gon, ouvrage) n. f. et

adj. Se disait autrefois

d'un morceau d'architecture

nion, notamment dune espèce de colonne à base carrée,

et surtout d'une espèce de porte. (La porte atticurge est

celle dont le seuil est plus long que le linteau, et dont les

pieds-droits, par suite, ne sont pas parallèles.) Il On dit

aussi ATTICURGUE.

AtTICUS (Titus Pomponius), né à Rome l'an 109, mort
l'an 32 av. J.-C, célèbre par l'amitié qu'il entretint toute

sa vie avec Cicéron. Les troubles causés par la rivalité

de Marins et de Sylla l'engagèrent à se retirer à Athènes,

où il travailla à augmenter sa fortune. Il y apprit la langue

grecque et la parla avec une pureté qui étonna les Athé-

niens eux-mêmes, mais il ne doit pas à cette circonstance

son surnom de Atticus : il le prit de son oncle Q. Cœcilius

Pomponianus Atticus, qui l'avait adopté. De retour dans

sa patrie, il persista à se tenir éloigné des affaires publi-

ques, et ne s'en concilia pas moins l'estime de tous les

clicfs de parti, de Pompée comme de César, d'Antoine

comme de Cicéron, d'Octave comme de Brutus. Il maria

6 — os

l'jrtr ,-iUicurge.

5cuté dans le style athé-
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sa sœur à Q. Cicéron, frère du grand orateur; sa fille .^m

célèbre Agrippa. Atteint dune maladie incurable, il

laissa mourir de faim. Il fut à la fois banquier et biM
pôle. Il avait composé divers ouvrages, des Généalo',

un abrégé d'histoire universelle {Annalts), des mémoir
en grec sur le consulat de Cicéron. Cornélius Nepos a écrit

une Vie d'Atticus, qui nous est connu mieux encore par
les Lettres do Cicéron Ad Atticum, écrites entre 68 et 43.
— BiBLioGB^.'.HuWeman, Diatribe in T. Poniponiîtm Atticvm

(Utrechl, 1838); Boissier, Cicéron ei ses amis (Paris, 1S65).

Atticus (Lettres de Cicéron X). La correspondance la

plus active de Cicéron est celle qu'il entretint avec son
ami Atticus. Ces lettres, publiées par les soins d'Atticus
lui-même, après la mort de Cicéron, sont au nombre de
trois cent quatre-vingt-seize, divisées en seize livres, et

vont de l'année 6SS de Rome au mois de novembre 709
('6Ô-44 av. J.-C). Etant donnée la nature des relations entre
Cicéron et Atticus, on conçoit que la matière de leur cor-
respondance ait été des plus variées : politique, beaux-arts,
littérature, droit, y trouvent place tour à tour. Les seules
lettres à Atticus constituent un véritable journal polirique :

les hommes y sont peints sur le vif, les partis disséqués, les

intrigues dévoilées, les luttes du sénat et les grandes joutes
oratoires, les procès à sensation, racontés au sortir même
des séances. Il n'est pas un monument de la littérature lat me
qui donne une impression plus franche de la politique et .1'=

la société romaines. C'est de l'histoire vécue et retracée au
jour le jour, par l'un des auteurs les plus actifs et les plus

intelligents.

Atticus (Hérode), citoyen d'Athènes, descendant d<s

Eacidcs (commencement du ii" siècle de notre ère'), consul

sous Nerva. Il était très pauvre, quand il découvrit un

trésor. Il en fit le plus noble usage. En mourant, il U-ua
une mine Cenviron 100 fr.) à chaque citoyen d'AtheuL-^.

Atticus (Tibérius-Claudius-Hérode), célèbre rhéteur

grec, fils du précédent, né à Marathon vers 101 de J.-C.,

mort vers 177. Il passa sa jeunesse à Athènes, où il étudia

la philosophie : il était un zélé partisan du platonisme.

Puis il vécut quelques années à Rome, où il fut maître de

Marc-Aurèle et de Vérus. Il fut consul en 143, sous An-
tonin le Pieux. De retour dans son pays, il employa sa

fortune à élever une foule de monuments utiles ; à Athènes,

il bâtit l'Odéon qui porte son nom, et acheva le Stade ; à
Olympie, il construisit une magnifique exèdre et un grand
réservoir qui alimentait d'eau toute l'enceinte. 11 fut ar-

chonte d'Athènes, remplit d'autres magistratures ou sacer-

doces. A la fin de sa vie, les excès de ses atifranchis le rendi

rent impopulaire. 11 était célèbre par son éloquence.
— BiBLioGK. : Ph\lostra.te, Vie des sophistes; Yidal-hSi-

blache, ffêrode Atticus (Paris, 1871).

Atticus, patriarche de Constantinople (commence-
ment du v« siècle), l'un des successeurs de saint Jean
Chrysostome. 11 a écrit contre les nestoriens et les euty-

chièns, et composé un traité, De fide et virginitate.

ATTIDES (de atte, et du gr. eidos, aspect) n. f. pi. Famille

d'arachnides ayant pour type le genre atte.\. attoidés.—
Ul>e ATTIDE.

AttiÉ, pays de Guinée (colonie française de la c^ie

d'Ivoire), encore mal connu.

ATTIÉDIR (de à, et tiède) v. a. Rendre tiède, refroidir

incomplètement : Attiédis, un bouillon. Les vents purifient

l'air, ATTIEDISSENT les saisons bridantes. (Fén.)

— Fig. Tempérer, amortir la vivacité, l'ardeur de : Le

temps ATTIÉDIT l'amour, l'amitié, le zèle.

S'attiédir, v. pr. De chaud ou de froid, devenir tiède :

A meswe que le globe s'attiédissait, le chaos se débrouil-

lait, l'atmosphère s'épurait. (Buff.) Il Fig. Devenir moins vif,

moins ardent : Par l'absence, une grande passion s'exalte,

mais un sentimejit ordinaire s'attiédit.

ATTIÉDISSEMENT n. m. Action d'attiédir ou de s'attié-

dir; état de ce qui s'attiédit : Z'attiédissement graduel du

globe est un fait incontestable.
— Fig. Diminution, refroidissement du zèle, de l'ardeur,

de l'affection : Un prompt \TTiér)issEMEiiT se produisit eut rc

Napoléon et Alexandre I".
— Syn. Attiédissement, tiédeur. La tiédeur est r<iat

de ce qui est déjà tiède; Vattiédissement, l'état de ce ^[wi

le devient.

ATTIER(e')n. m. Nom vulgaire de l'anone écailleux au.v

Antilles, et de l'ananas à l'île Maurice.

ATTIFEMENT ou ATTIFAGE n. ni. Fam. Manière d'être

altiic; parure, toilette particulière.

ATTIFER (de «, et de l'anc. franc, (/y^cr, parerlatête) v.a,

Fam. Parer avec recherche, avec affectation. (Se dit im-

niquem., surtout en parlant de la coiffure des femmes :

Certaines inamatis aiment à attifer leu7's fillettes.

— Fig. Agencer, orner dans un goût fade et faux :

Ils attifent leurs mots, enjolivent leurs phrases.

S'Attifer, V. pr. Se parer, et surtout se coiffer avec

affectation : Les coquettes passent des heures à s'attiklr.

ATTIFET {fé — rad, attifer) n. m. Coiffure de femme eu

usage au x\T' siècle, formée d'un petit bonnet s'avauçant

en pointe sur le front et s'échancrant

en deux arcs au-dessus de la région

des sourcils.
— Encycl. Vattifet était porté

surtout par les veuves. Catherine de
Médicis en donna la mode, qui se

prolongea très longtemps dans
certains costumes provinciaux. La
carcasse de cette petite coiffure

était faite de fil d'acier soutenant

une construction d'étoffe souvent
chargée de broderies, do perles, de

jais et même d'émaux. L'aitifet Dame coiffée de l'attifet.

était, dans la règle, accompagné
d'un voile lontr, presque talaire, dont la tradition s'est con-

ser%-éejusqu'àuotreépoquodans le costume de grand deuil.

ATTIFEUR, EUSE n. Celui, celle qui attife, qui fait pri'-

fcssion d'attifer : Zes coiffeurs, les modistes, sont des Aiii-

FEUKS, des attifepses. (Peu us.)

ATTIFURE n. f. Action, art, manière de s'attifer. (Vieux.)

Attignat, comm. de l'Ain, arr. et à II kilom. do Bourg,

sur la Kevssouze, afli. de la Saône; 1.264 hab. Ch. de f,

P.-L.-M. '
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ATTIONOLE [f/n mW.) n. r Boulotto do charcutorio cuito
dans la graisse :

N'itiip'irte où nous nous empAtonB,
D'ailoquinB, d'briffe et d'rogatons,
QuéijuTois d'«auci»8e et d'attiffnoles.

J. KiCDKPiN [Chanson des Gueitr).

Attigny (lat. Atti7uacum), ch.-l. do cant. (Ardonnos),
arr. et ù. H kilom. do Vouziors, sur l'Aisno; l.7î>7 hab.
Filature do laine, taiinorios, briquctorios, fabririuos do
toilos ot do biscuits dits de Beims; commerce d'ardoises,
houille et bois. — Le cant. a 12 comm. et 5.979 hab.
— Histoire. Attigny doit son origine à un palais bâti

farClovis II on 647. Plusiours assemblées s'y tinrent sous
'ôpin lo Bref, et, on 786, Witikind y reçut le baptùnie en

présence de Charlema»ue; là aussi, â. l'assemblée géné-
rale de 822, Louis lo Débonnaire se soumit à la pénitouco
publique, que les prêtres et les grands du royaume lui im-
pnst-ront. Avec la seconde raco, cessa lo rolo politique
d'Aiiii,niy ; ce qui restait de l'antique demouro royale lut

ruiiii) par los guerres de religion.

Attii* ou Adil, nom porté par deux rois suédois Ic-

l^-niaires. Le premier ArriL aurait ré^né dans lo ii" siècle
'{• imire èro ot conquis le Danemark. Le second Attii>,
lil^ Il successeur d'Ottar (v" siècle), enleva sur les côtes
ilAlliMuagno, racontent les légendes populaires, la jeune
burtière Ursa, ot l'épousa.

Attila, fils de Moundzouk, surnommé le Fléau de
Dieu, roi dos Huns on 431, d'abord conjointement avec
si'ii iiiir lîliil.i. 'iuiit lo meurtre le rendit, en 442, le seul
tlK-r .|.- (OUI.' Ir . liardos do HuDS qui erraient dans les
vasiPs riMiiirr., ,iu \. du Pont-Euxm et du Danube, Jus-
tin 'Il i . ;. <i,tir l ^a mort. Jornandès a laissé do lui lo
pni iiMii •,iji\ .1111 II l'tait de petit© taille; il avait la poi-
iniir liiL>, \:\ II. 11.ne, les yeux petits, la barbe rare.
Niiii ih / rim I

I

,i!i
, (.'L son teint basané, n Vainqueur du

mollir l^aïK.ii-, ijii il voulait tout entier précipiter sur
1''^ 'lrii\ .iiiiiiir s ri'Niains, Attila commença ces grandes
«v|' M ^ )iii ^'initiaient devoir submerger la civJIisa-
II II 11, 11, [il.-. ,i.\a^(a l'Europe du Pont-Euxin à î'Adria-
ri.|iif. soumit les empereurs d'Orient et d'Occident à un
(iit'ut, annuel et aux plus avilissantes sujétions, s'avança,
fit r.i, à travers la Germanie, francbit lo Rhin, et pro-
iiiriia la flamme ot le fer dans la Gaule épouvantée. Les
Pan Si. lis, ritra\ .s. avaient résolu d'abandonner leur ville.
rin- |i'ii!ii> lill.-, 'iriu^viève, parvint à les retenir à force
(I iiisiaiii i>s

;
- ri la \ illo dut sa conscrvation à l'obstina-

iiua .ourat^ru^x^i une pauvre et simple fille». (A. Thierry.)
I,.' préfet romain, Aétius, peut-être lui-même d'origine
liii:ini(|ue, était parvenu à grouper dans la résistance
;\ I invasion tartare les rois germains de la Gaulo. La
iMiiiino décisive, qui vit les deux moitiés du monde
Im i!>arû se précipiter l'une contre l'autre, fut le 23 juin 451,
'iaiis la plaine dite « Champs catalauniques n, on Cham-
]>a; in\ (V. CATALAUNIQUES.) Alors commouça uno bataille
ariiariiôe, atroce. Attila, vamcu, repassa le Rhin. Il vécut
l<s 'l(M'niers mois de sa vie dans son palais des bords du
l'aimho, non loin de Budapest. I! prit une nouvelle femme,
II'li'M. La nuit des noces, il expira.

Al nia joue, sous le nom de Ltzel dans les poèmes cy-
(lhiu<'s dos Niebelunf/en, et sous celui de AUi dans les tra-
liiMoiis Scandinaves, le même rôle qu'Alexandre sous lo
iHia ilo ïskander iXa.Qs les légendes fantastiques des Orion-
iaii\ Le nom d'un si terrible dévastateur, qui s'appelait
liii iii.'me Fli-au de Dieu, et qui mettait sa gloire a tiiro

<|iii 1 horbo no croissait plus partout où son cheval avait
[a M- 1. , devait rester proverbial. En effet, il revient sou-
\ ']|[ sous la plume des écrivains, qui l'évoquent d'une ma-
in, ic sérieuse ou plaisante; c'est ainsi que La Fontaine
ai>|H-lie son fameux Rodilard

Xj'Attiia, le fléau des rats.

I/i'pisode de la mort du roi des Huns a inspiré un drame
à II. lie lîornier: les Noces d'Attila XPax'x^, 1880).

BiBLioGB.: Amédée Tliierry, Histoire d'Attila et de
srv successeurs (Paris, 1856).

Attila, tragédie de Corneille, en cinq actes et en vers,
riiaiscntée en 1667. Cette pièce est encore plus faible
<|ii \i/csilas, qui l'avaij précédée d'une année. Attila ren-
triiui' cependant de belles pensées, où l'on retrouve en-
roi-r l'inspiration cornélienne, mais la fable est mal con-
i.iH

,
lo dialogue dur, incorrect. Boileau avait laissé pas-

.1 .\)/ésilas sans rien dire; mais, après Attila, le trait
s 11 nique lui échappa :

J'ai vu VAgésilas,
Hélas !

Mais après YAttïla,
Holk!

Attila, tragédie romantique de Werner, une des pro-
ilii. lions les plus parfaites et les plus originales de cet
'> ii\ain. Le terrible Hun aime une princesse de Bourgo-
(jiM'. Uildegondo, qui doit l'épouser et dont il se croit aimé.
*'r, rctte princesse, dont il a tué le père et l'amant, ne
% 111 s'unir à lui que pour l'assassiner. En revanche, la

1 1 iina-sse Honoria, à laquelle Attila veut rendre son hé-
'iijj*', est secrètement éprise du farouche conquérant.
Ail lia, après avoir défait les troupes de Valentinien, mar-
' II'- Mir Rome, dont il va s'emparer, lorsque le pape Léon,
ilaiis tout l'éclat de la pompe sacerdotale, vient le som-
II. Il' au nom de Dieu de ne pas pénétrer dans le siège de
la

. tiiétienté. Attila, frappé d'une terreur superstitieuse,
I' (n.;<ado aussitôt avec son armée. Il ne larde pas à tom-
I" 1. an milieu de son camp même, frappé par Hildegonde,
au iiiMiiieut où le pape Léon lui amenait Honoria.

i " caractère d Attila, barbare et généreux à la fois,
'i' l'Ile et fidèle à ses j.iouu-sscs. li.fie et vivant en sol-
iai U' caractère de Val.nnhi.u .i <'lui de l'impératrice
m.ir. enfin la grande lu uir •].' I .mi X, sont remarqua-
M'iiHMit tracés. De plus, \\ .Turr a .l.ployé dans ce drame
iMiis 1,'s charmes d'une diction souple ot harmonieuse.
Attila, oncra sérieux, poème de Temistocle Solcra.

iiiu-ujut) de Verdi, représenté à Venise, sur le théâtre de
la Friiir.\ l.> 17 mars 1846. Quoique accueilli avec assez
'I'" ' l'.ii'iM- ;i \,.ni--'. (>et opéra, l'un des plus faibles du
niaiiir, I,,. 1,11

I
nuits heureux en dehors do l'Italie. II

f>|i I'uiii.im: .(11. si;, Ml de le faire traduire en français, ù
P;iii. !» 111 riir |Mii,- à l'Opéra, à l'époque du grand suc-
'' - lii /"/,/, Mais il n'en fut rien, et Attila ne parut
jaiiiai- m a I n,,, ra, ni niôme au Théâtre-Italien.

Attila repousse par saint Léon, frosque de Ra-
]'liarl, au Vatican (salie d'Héliodore). Cette grande compo-
S1U..I1, une des plus étudiées du maître, fait partie do la
séri<- d'œuvres où Rapbaul, ù l'invitation do Jules II ot

do L6on X, a retracé les fastes do la papauté, dopais la
Victoire de Constantin sur Maxence jusqu'au Couronne-
ment de Charlematjnc. Lo pape Léon, escorté do prélats à
cheval et do dignitaires (qui paraissent autant do por-
traits), s'est avancé au-devant d'Attila, qui, étonné, lo re-
garde et semble avoir désarmé .sa colère. Cette scèao ost
aussi appelée la /{encontre de saint Léon et d'Attila.

Attilia ((Uîns). Hist. V. Atilia {(jena).

Attiu ou AtrÎ, ville do l'Inde méridion. {Madras,
disin.-t do (HHlavéri); 7.000 hab.

Attilius Rêgulus {Attilio licf/olo), titro do l'un dos
mi'illcurs drames de Métastase. Régulus, prisonnier dos
(.'artiiaginois. ost envoyé â Rome pour proposer l'échange
des captifs. II se considère comme indigne d'entrer dans
la ville, dans sa propre maison. Introduit dans lo temple
do Bellone, il refuse do s'asseoir à la place qu'il avait
occupée comme consul ; puis it s'oppose à l'échange. Et
jiourtant, si cet échange no se fait pas, il a promis do re-
tourner à Carthage, où l'attendent les plus cruels sup-
plices. Quand son gendre Licinius et sa fille cherchent à
le faire fuir, Régulus éclate : « Tais-toi, ce n'ost pas un
Romain qui conseille uno lâcheté ! Tais-toi, ce n'est pas
ma fille, ccUo qui n'a point do courage!... » Et 11 repart,
calme. — La pièce contient do fort belles scènes.

ATTILLON {Il mil. — rad. attelle) n. m. Petite bftcho
qui résulte de l'abatage d'un arbre, ot qui provient du
haut des racines.
— Prov. : C'est comme un attillon. Se dit d'une volaille

desséchée par uno trop longue cuisson.

AttinghauSCN, village do la Suisse {canton d'Uri),
sur la Reuss, non loin d'Altorf; 488 hab. Ruines d'un
burg qui fut au moyen âgo la résidence de la seule famille
noble des Quatre-Cantons. Un des membres do coite fa-
mille, Werner II, joua le rôle de landammann du canton
d'Uri, entre 129i et 1321, d'une manière ininterrompue;
Schiller l'a mis en scène dans son Guillaume TelL — Jean,
son fils, fut landammann du* canton, do 1331 à 1357. (I^es

seiffneurs d'Attinghausen s'éteignirent au xv« siècle.)— BiBLioGR. : Liobenau, fJescnickte der Freiherren von
Attiiifjhausen (Aarau, 1865) ; CEchsli, dieAnfànge derEidge-
nossenschaft (Zurich, 1891).

ATTINTER (de à, et tin, pièce do bois) v. a. En T. do
mar., Etablir un objet sur des tins; l'assujettir avec
des tins : ATTiNTiiR des barriques, il On dit plus souvent
TINTER.

ATTIQUE (gr. attikos) adj. Qui appartient, qui a rap-
port à l'Attique, à Athènes ou aux Athéniens : Les cou-
tumes, les mœurs attiques. La politesse attique.— Qui tient de l'atticisme, qui en a la grâce, la finesse :

César est l'écrivain le plus attiqoe de nome. (H. Taino.)
il Sfl attique. Manière de s'exprimer finement raillotiso,

spirituelle et jiolie, qui était particulière aux Athéni(nis.
— Archit. htaye attique, Nom donné au dernier étage

Attique LLo

d'une façade, quand cet étage n'a que la moitié ou, au
plus, les deux tiers de l'étage inférieur.
— Chron. Année attique. Année luni-solaire en usage

chez les Athéniens. Elle se composait de douze mois dans
les années ordinaires, de treize dans les années à mois
intercalaire. Mais elle fut remaniée plusieurs fois, sur-
tout par Solon et par Méton.
— Gramm. Alphabet attique. Alphabet do vingt et une

lettres, en usage chez les Athéniens jusqu'à la fin du
V' siècle. Il fut remplacé par l'alphabet ionion de vingt-
quatre lettres, sous larchontat d'Euclide (403 av. J.-C).
— Littér. Dialecte attique, Dialecte grec ancien, parti-

culier aux Athéniens, n Auteurs attiques, ou substaniiv.
Les attiques. Les auteurs qui ont écrit dans le dialecte
attique. Il Foiines attiques. Formes do grammaire, locu
tions propres au dialecte attique. il Philosophie attique.

Celle qui était professée dans les écoles de Socrato, de
Platon, d'Aristote et de Zenon, dont le centre était à
Athènes.
— Encycl. Le dialecte rt//fÇ((e présentait naturellement

quelques formes spéciales, mais surtout il résumait en
lui la plupart dos qualités des autres dialectes grecs. Il

se rapprocliait principalement de Vionien, mais avait plus
do fermeté, de précision et d'éléganco.
On distinguo trois périodes dans l'histoire du dialecte

altique : X" ancien attaque, jusqu'à la fin du v* siècle (Es-
cliyle , Sophocle , Euripide , Aristophane , Thucydide ) ;

•2'')»oi/i-n attique, de la fin du v« siècle au milieu du iv«

(Lvsias, Isocrate, Xénophon, Platon); 3" nouvel attique,
depuis le milieu du iv« siècle jusqu'à la mort d'Alexandre
(Déiiiosthène, Hypéride, Eschine, Ménandre).
Le dialecte attique semble presque disparaître de la

litti'raturo vers la fin du iv* siècle ; mais, en réalité, il se
survit à lui-même, dans une forme un peu différente et
moins pure. Il fournit les principaux éléments de la langue
dite fl commune », la langue littéraire qu'ont employée la

plupart des écrivains grecs de l'époque hellénistique et
de l'époque romaine : Aristote, Polvbe, Strabon, Plutar-
que, etc. Même quelques délicats sVfforçaient, alors, do
couservor lo dialecte attique dans toute sa pureté : ce

ATTIGNOLE — ATTISE
.sont ceux qu'on a surnommés los atticiste9; par exemplOf
Lucien ou Dony.s d'Halicarnasso.

ATTIQUE n. m. Petit étai^o sapérionr. sans ornomonts
ou avec ses ornements particuliers, qui sort Â disKJmulor
le toit. Il Partie do l'ontabloment élevée au-dessus do la
corniche, pour cacher la naissance du toit, ii Faux atti-
que, Sorte de piédestal qui soutient la partie inférieure
d'un entablement; il est destiné à rehausser des bases
qui. sans cela, seraient masquées par des corniclios sail-
lantes.

Attique, contrée do l'ancienne Grèce, bordéo au N.
par la Béotio ot lo mont Parnès {Ozéa), â 1*0. par la Mé-

f
aride et lo golfe d'Egine, au S. par la mer do Myrlos, à
E. par la mer Egée. C'est uno longue péninsule, qui va

so rétrécissant jusqu'au cap Sounion (Co/onno). L'Atiiquo
a environ 2.600 kilom. carr. et 180 kilom. do cotes. Les
montagnes principales sont l'Hymetto (Mavro Vouno),\e
Pentéliquo (Penteli), et le Laiinon. Lo pays n'est arrosé
que par des ruisseaux: Céphise, Ilissos, Céphiso éleusi-
nien, etc. Climat chaud ot sec; sol rocheux et peu fertile,
mais où so plaisent l'olivier et le fiçuior. La contrée était
divisée on dèmes ou cantons, reparus depuis Clisthène en
dix tribus. En dehors d'Athènes, les viUes principales
étaient : Eleusis, Le Pirée, Acharnes, Phylé, Marathon,
fEnoé, etc. Aujourd'hui, l'Attique fait partie du nome
d'Attique-et-Béotie.
— BiBLiOGR. : Description physique de l'Attique (Athènes,

1884 et suiv.); Curtius ot Kaupert, Karten von Attika
(Berlin. I«81-1889).

Attique-ET-BÉOTIE, prov. de Grèce ; 257.800 bab-

ATTIQUEMENT adv. Dans lo dialecte attique. il Avec
uiH- *d.-L'an.:f) attique : Parler, écrire attiquement.

ATTIRABLE adj. Qui est suscoptiblo d'être attiré : Z'a-
ciiT r.s/ monts ATTIHAHLE à l'aimant que le fer.

ATTIRAGE adj. Action d'attirer. (Peu usit^.)
— Poids d'attiratje, ou simplement Attirar/e, Poids du

rouet d'un tileur d'or, ii Cordes d'attiratje. Cordes qui sou-
tiennent le mémo poids.

ATTIRAIL (ràî/' — rad. tirer, c'est-à-dire tirer après soi)

n. m. Quantité, assortiment do choses diverses et néces-
saires pour certains usages : Attirail de guerre, de chasse,
de voyage, /.'attirail d un photographe.
— Familièrem. Amas, bagage superflu ou embarras-

sant; et au fig., Accompagnement fastueux et vain : Toutes
les grandeurs et leur attirail s'enfuient comme un songe,
(Fën.) — Rem. Le pluriel attirails est pou usité.

ATTIRANT, ANTE adj. Qui attire, qui fait venir à soi :

La force attirante de l'aimant.
— Fig. Attrayant; qui attire, engage, séduit:

... Les gîizODB frais sous les molles ramures.
Et les coins attirants où l'on vient pour sonirer.

J. Lr:UAlTRE.

— Stn. Attirant, attractif, attrayant. Ces adjectifs si-

gnifient également Qui a la propriété d'attirer ; mais
attractif ne s'emploie qu'eu physique et au propre : Pro-
priété, force ATTRACTIVE d'un corps, tandis que attirant
no se dit le plus souvent qu'au figuré, en parlant de co
qui a rapport aux personnes : Politesse attirante. J/a-
nières ATTIRANTES. — Attrayant so dit de ce qui a do l'at-

trait.

ATTIRANT n. m. Ce qui excite, ce qui engage à boire :

Quant au dessert, le gourmand n'y prise guère que le fromage
et les marrons, en leur qualité c'attibants. (Grimod.)

ATTIRANTE (rad. attirer) n. m. Nœud de ruban que les
dames attachaient jadis au-dessus du corps do la jupe.

ATTIRER (de à. et tirer) v. a. Tirer, faire venir à soi :

L'ambre frotté attire les corps légers non métalliques.

Il Déterminer à venir; faire diriger vers soi : Attirer les

regards. Le miel attire les mouches, n Gagner, engager
par une sorte d'attrait; plaire, charmer:

L'enfant, au renouveau, peut-il s^mir lonet«mps?
Le brio d'herbe l'amuse, et la feuille l'attire.

E. Mahubl.
— Causer, occasionner : Un malheur en attirb un

autre.

Souvent un premier crime attire un autre crime.
Gilbert.

— Prov. : Un abîme en attire un antre ou L'abEme at-
tire l'abîme. V. abyssds abvssi'm invocat.

S'attirer, v. pr. Etre attire l'un vers l'autre : En vertu
de l'attraction, les corps s'attirent réciproquement en ligne
droite. (Proudh.)
— Fig. Se provoquer, se déterminer l'un l'autre : Les

contrastes s'attirent parce qu'ils se complètent. (Lamart.)
Les confidences s'attirent. (Balz.) il Etre porté l'un vers
l'autre par quoique attrait : L'homme et la femme s'atti-
rent pdrrfes qualités différentes. (E. Bersot.)
— Fig. Attirer, appeler sur soi : Qui remplit ses devoirs

s'attire l'estime. (Chateaubr.)
— Syn. Attirer, allécber. V. allécher.
— Anton. Chasser, pousser, refouler, repousser.

Attiret (Jean~Denis\ peintre français, né à Dôle en
n02,mort à Pékin en 1708. Elève de son père,ii entra dans
la Compae;nie de Jésus, ot fut envoyé on Chine commo
missionnaire. C'est dans le Céleste Empire que cet artiste

acquit une très grande renommée. Il devint le peintre eu
titre de l'empereur Kien-Long. Chargé de peindre les

exploits militaires du souverain contre les Tartares, do
1753 à 1760, Attiret composa seize tableaux d'histoire, dont
les dessins furent reproduits en Franco par la gravure,
sous la direction do Cochin. Attiret a peint en Chine plus

de doux cents portraits do personnages de la cour. II fut,

on outre, le fondateur d'une écolo de peinture à Pékin. Il

existe des œuvres de ce peintre à Avignon.

Attiret (Claude-François), sculpteur français, né à
Dôle'en 1728, mort dans la même ville en 1804, Elève de
Pigalle, il fut reçu professeur à l'académie do Saint-Luc,
à Paris, mais ne tarda pas à se fixer dans sa province na-
tale. La fontaine de Dôle est son œuvre principale. On
cite aussi de co sculpteur plusieurs statues à Dijon, un
Jupiter et une Cyhèle au château de Bussy.

ATTISABLE adj. Qui peut être attisé.

ATTISAGE n. m. Action d'attiser.

ATTISE n. f. Bois que le brasseur met dans le fourneau,
sous la chaudière, pour allumer le feu.
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ATTISEMENT — ATTRAIRE
ATTISEMEMT n. m. Action d'attiser.

ATTISER (bas lat. attkinari; de ad, à, et (i/io, tison)

T a Exciter, ranimer un feu : Attiser le feu.

— Fig. AttisPT le feu de, ou simplem. Attiser, Aigrir,

exciterj^irriter, envenimer : Attiser le feu des passions.

^(=2?

>tre emportement.
i je Valtise moi-même,

Racine.

— Anton. Détiser, éteindre.

ATTISEUR, EUSE n. Personne qui aime à attiser le feu.

(Peu us.) Il Ouvrier chargé de l'entretien

d'un feu d'usine.

ATTISOIR OU ATTISONNOIR n. m.
Ustensile au moyen duiiuel on attise le feu

dans certains métiers, ii Crochet dont on

se sert pour attirer les scories sortant en

fusion du fourneau, et qui sappelle aussi

RINGARD, et TISONNIER. V. CeS motS.

ATTITRER (rad. titre) v. a. Choisir,

préférer pour ce qui regarde un com-
merce, un métier : Attitbkr un fournis-

sein'. (Il n'est guère usité qu'au part,

pass.)
— Attitrer les chiens, Les placer dans

des relais pour attendre le gibier, en te-

nant compte de la taille et de la vitesse

de ces animaux, qui, autant que possi-

ble, doivent être équivalentes pour un

même rclai. Attisoirs.

Attitré, ée part. pass. du v. Attitrer. Qui

existe, qui se pratique on vertu d'un titre : Le notariat

est une charge attitkée.
— En mauv. part. Soudoyé : Témoins, assassms atti-

trés, Témoins, assassins achetés.

ATTITUDE {de l'ital. attitudine, tiré du lat. aptitudo,

aptitude) n. f. Manière de tenir son corps, position quun
lui donne : Attitude imposante, gracieuse, gauche.

— Fig. Dispositions, intentions et manifestation extr-

rieure de sentiments : La neutralité, Vindifférence, telle fui

Tattitude de l'Europe pour la France en fS70.

— Etre toujours en attitude. Prendre des positions,

avoir des gestes atfectés et trop étudiés. (Se dit particulie-

rom. des acteurs.)
— B.-arts. Position que les sculpteurs, les peintres don-

nent à leurs figures : Les tableaux de Raphaël, Poussin,

Lesueur, Lebrun, et, de nos jours, ceux d'Eugène Delacroix,

se recommandent par la vérité et l'expression de Tattitodk.
— Chorégr. Position sur un seul des deux pieds, sans

égard à leur importance relative.
— Encycl. Art vétér. L'attitude est la physionomie gé-

nérale que présente un animal au repos ou en inaction;

ce mot est l'opposé de celui de allure.

L'attitude permet souvent d'apprécier le caractère et

l'état de santé dun animal, et, si 1 on prend pour exemple

le cheval, on voit que, lorsque son attention est éveillée et

au'il se porte bien, il a une attitude franche et énergique :

est bien planté sur ses quatre membres également, et a

ïa tête portée haut sur l'encolure, l'œil grand ouvert et

fixant franchement l'objet qui l'intéresse; l'œil sera doux

et les oreilles portées en avant s'il a bon caractère; l'œil

sera méchant et les oreilles portées en arrière dans le

cas contraire ; l'attention éveillée par ce dernier signe per-

mettra d'éviter une morsure ou un coup de pied.

Le cheval, debout ou se reposant, détend alternativement

un des deux membres de derrière et incline plus ou moins
la tête sur l'encolure; les yeux sont à demi fermés. Le
cheval peut parfaitement àormir debout et sans fatigue,

par suite d'une disposition anatomique particulière de ses

membres, ce que ne peuvent faire les autres animaux do-

mestiques; il y a même des chevaux qui ne se couchent

jamais. Généralement, le cheval se couche, soit sur un
côté, soit sur l'autre, en tenant l'encolure élevée et la

tête inclinée; il se couche aussi parfois tout de son long,

comme s'il était mort.
Le cheval malade reste debout, porté également sur ses

quatre membres, la tête et l'encolure plus ou moins éten-

dues, ou inclinées, ou basses ; les yeux ouverts et brillants

d'angoisse, ou fermés, à paupière gonflée, ou larmoyants.

La respiration est accélérée, les naseaux dilatés se mou-
vant synchroniquement avec les battements du flanc.

Comme on voit, l'étude des attitudes du cheval donne
d'utiles renseignements au vétérinaire; ii en est de même
de l'étude des attitudes de tous les autres animaux.
— Physiol. et pathol. Les principales attitudes chez

l'homme sont : la station verticale (v. station), puis celles

de l'homme qui se tient assis, qui s'accroupit, qui se moi
à genoux ou qui se tient couché. L'homme est le seul

animal que l'on voie s'accroupir. C'est une attitude de
repos; le seul effort indispensable est celui que nécessite
l'équilibre de la tête. L'attitude à genoux est fatigante ci

ne peut se prolonger que par un eftort des muscles exten-
seurs du rachis. L'homme se couche enfin pour jouir d'un
repos complet et pour se livrer au sommeil. V. décdbitus.

Ajos attitudes ont parfois des influences très marquées
sur la sauté. La position verticale lasse ; elle est une cause
de fatigue pour les pieds et les jambes, où elle occasionne
des varices, avec les ulcères qui en sont la principale
complication. Quoique les attitudes assis et couché soient
des positions de repos, elles fatiguent quand elles se pro-
longent trop. Dans les maladies un peu longues, la peau
qui porte sur le lit et sur le siège s irrite et s'ulcère; il

y a formation d'escarres. L'attitude assis journalière dé-
termine dés démangeaisons quelquefois très vives, agit
comme cause prédisposante des hémorroïdes. L'attitude
du coucher trop prolongée présente également des incon-
vénients. Chez les vieillards, elle les prédispose aux atta-
ques d'apoplexie» et le corps inactif s'aflaiblit chez tous
par défaut d'exercice.

L'état de souffrance des sujets imprime à leurs attitudes
des modifications qui peuvent servir au médecin de
symptômes. Dans les fièvres grav^, à forme typhique.
lès malades restent constamment couchés sur le dos, les
membres étendus ; ils glissent continuellement du côté
des pieds. Le changement continuel de position du corps
marque i'agitation, le délire

; prouve l'incurvation du
corps, la contracture de certains groupes musculaires. L'a-
liénation mentale donne lieu aux attitudes les plus variées,
selon les désordres de l'inteiligence. Les attitudes sont
parfois le symptôme dominant de plusieurs maladies iwr

veuses, la chorée, l'épilepsie, la catalepsie ; les fractures

et les luxations impriment aux membres atteints des atti-

tudes qui servent au diagnostic. Dans les efforts respira-

toires excessifs des personnes affectées d'angine de poi-

trine, d'asthme, l'attitude assise est seule possible : la tête,

les épaules, le haut du tronc, sont jetés en arrière; les

mains, arc-boutées, soulèvent le corps et fournissent ainsi

un point d'appui aux muscles inspirateurs du thorax.
— Stn. Attitude, posture. Attitude est plus noble que

posture, hù, posture est la manière de poser le corps, plus

ou moins éloignée de son habitude ordinaire, h'attitude

est une manière de tenir le corps, plus ou moius conve-
nable à la circonstance présente.

AttiuS. Biogr. V. AcciDS.

ATTLAS [lass) n. m. Etoffe de satin venant des Indes.

11 On dit aussi atlas, atlus et attlus.
— Encycl. Les attlas étaient de pure soie, souvent

brochés d'or, tissés unis ou rayés, à fleurs. Ils furent sur-

tout en honneur au xvii« siècle; mais, si l'on estimait la

Ijeautè et la régularité de leur tissage, on les accusait

d'être teints d'une façon fausse, surtout dans les rouges
et les cramoisis. On distinguait les attlas cotonis, tramés
de coton ; les cancanias, rayés à chaînettes ; les guembas,
de même texture, mais plus soyeux ; les calquiers, satins à
la turque disposés en point de Hongrie. Il y avait encore
les attlas dits boitilles cotonis et bouilles charmai, tissés à
la façon des gros de Tours, et dont la couleur était œil-de-

perdrix.

Attock (l'anc. Taxila), ville de l'Hindoustan, sur l'In-

dus, au N.-O. de Lahore ; 4.200 hab. Alexandre le Grand,
Tamerlan et Nadir-Schah traversèrent l'Indus en face de
cotte ville.

ATTOÏDÉS n. m. pi. Famille d'arachnides aranèides,
division des saltigrades, renfermant des araignées sau-
teuses à corps trapu. Genres principaux : attus, saltique,

myrmécie, etc. — tin attoidé.

ATTOLE n. f. Techn. Teinture rouge fournie par un
végétal des Indes orientales. Il On dit plus souvent anate.
— Géol. V. atoll.

ATTOMBISSEUR (rad. tomber) n. m. Oiseau de proie qui
attaque le héron dans son vol : Le faucon est un excellent

ATTOMBISSEUR. Il Ou dit aUSSi ATTOMBISEUR.

Atton ou AgtON (Atto Vercelliensis) , évêque de
Verceil vers le milieu du x" siècle. Ses œuvres, publiées
à Verceil (1768), tiennent leur intérêt de la rareté des do-
cuments de valeur sur cette époque troublée. Ce canoniste
est l'auteur d'un ouvrage mystique, le Polipticon.

AttOPEU, ville du Laos annamite (Indo-Chine fran-
.aise). [V. Muong-Cau.J — Nom do
(Indo-Chine française). V. Sé-Kong.

ATTORNEY [né — mot angl. ; du v. franc, atome, disposé

à, préposé â) n. m. Nom que portent, en Angleterre, des
auxiliaires de la justice, analogues ànos avoués : Le nombre
des ATTORNEYS autoHsés à exercer à Londres est d'environ

deux mille ; il y en a un peu plus du triple dans le reste de
l'Angleterre.
— Encycl. Attomey général. En Angleterre, on donne ce

nom au premier des avocats qui sont chargés de représenter
la couronne auprès des cours supérieures ou des cours cri-

minelles. La nature de ses fonctions fait de l'attorney j:é-

néral un personnage politique; il change avec chaque
ministère, et est pris parmi celles des sommités du bar-
reau qui siègent à la Chambre des communes et qui ont

déjà rempli les fonctions de solicitor gener-al. L'attorney
général peut d'ailleurs, comme un avocat ordinaire, se

charger de n'importe quelle affaire privée dans laquelle

la couronne n'est pas intéressée. Il est de tradition que,
lorsque la présidence d'une des hautes cours de justice,

ou même les fonctions de lord-chancelier viennent à va-
quer, l'attorney général soit admis à en profiter.

La couronne d'Irlande est aussi représentée auprès des
cours de justice et du parlement du Royaume-Uni par
un attorney général, choisi permi ceux des députés irlan-

dais qui appartiennent au barreau. Il change aussi avec
chaque ministère. Son importance politique est moins
grande que celle de l'attorney général d'Angleterre. Ce-
lui-ci a rang de ministre, et siège à ce titre dans le ca-
binet. Le haut fonctionnaire chargé de remplir les mêmes
fonctions au nom de la couronne d'Ecosse s'appelle lord-

avocat général.
Dans les assemblées législatives et auprès des cours su-

périeures de ses principales colonies, la couronne britan-

nique est également représentée par un attorney général.
Aux Etats-Unis, le gouvernement fédéral est représenté

auprès de la cour suprême et des cours supérieures par
un attorney général. Par la nature de sa charge et son
importance politique, ce haut fonctionnaire ressemble as-
sez à son homonyme anglais. Il en diffère en ce que ses
fonctions, comme toutes celles qui sont à la nomination
du pouvoir exécutif, sont incompatibles avec celles de
membre du congrès. Il siège dans le cabinet, et change,
par conséquentrà chaque renouvellement de l'administra-

tion. Auprès des cours fédérales inférieures, l'attorney gé-
néral est représenté par des substituts, attorney gênerai
depiities. Chaque Etat de l'Union a aussi auprès de ses

cours de justice un attorneygénéral,dont les fonctions sont
à peu près analogues.

attouchement (de à, et toucher) n. m. Action de tou-

cher : Attouchement maçonjiique. Les rois de France pas-
saient pour guérir les écrouelles par un attouchement socre.
— Géom. Point d'attouchement. Point où une ligne

droite touche une ligne courbe. (On dit mieux point de tan-

gence.) il Point où deux lignes courbes se touchent sans
se couper. (On dit mieux point de contact.)
— Syn. Attouchement, contact, tact, toucher. Le tact est

le sens qui reçoit l'impression des objets. Le toucher est

l'exercice du tact. L'attouchement est l'action de toucher,
principalement avec la main. Le contact ne se dit que de
deux corps qui se touchent.

ATTOUGHER v. a. Toucher à. (Vieux.)

ATTOURNEMENT n. m. Manière de s'ajuster, de s'at-

tourner. (Vieux.)

ATTOURNER (rad. atour) v. a. Parer, ajuster. (Vieux.)

S'attourner, v. pr. Séparer, s'ajuster.

ATTRACTEUR, TRICE adj. Qui agit par attraction :

/'Orco ATTBAfTRlfB.
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— Syn. Attracteur, attractif. Attracteur indique le

de l'attraction, fl/^'ac/j/n'exprirae que la puissance i

traction. On dira donc Le corps attiré. Le corps atti;

TEUR;et l'on dira ia /"orce ATTRACTivb;,Z«rer/u attracti. l.

ATTRACTIF, IVEadj.Qui a la propriété d'attirer; qui
concerne ou constitue l'attraction : L'aimant a une force
attractive.— Fig. Qui attire, qui séduit :

.... Le sexe, à Paris, a la mine jolie.

L'air attractif.

Reonard.
— Méd. Se dit des topiques tels que vésicants ou sup-

puratifs, qui attirent les humeurs vers l'endroit où ils

sont appliqués.
— Phys. Réfraction attractive. Se dit de la double ré-

fraction, lorsque le rayon extraordinaire se trouve rap-
proché de l'axe, et situé entre lui et le rayon ordinaire.
— n. m. : Prescrire des attractifs.
— Syn. Attractif, attracteur. V. attractet'R.
— Syn. Attractif, attirant, attrayant. V. attirant.
— Anton. Impulsif, répercusslt, répulsif.

ATTRAGTIOMÈTRE [si) n. m. Appareil destiné à mesu-
rer des forces d'attraction.
— Encycl. L'appareil employé pour mesurer la force

d'un électro-aimant se compose d'un fléau de balanrn
monté sur un couteau; les deux branches du fléau snnt

inégales; la petite branche du fléau est une armature -n
fer doux. Au-dessus, se trouve une plate-forme mululr-

dans le sens vertical ; sur cette plate-forme se ninm..

lélectro-aimant Tient on veut mesurer la force d'aitra-
tion. L'équilibre du fléau s'obtient au moyen d'un cur-
seur, mobile le long de la grande branche.

ATTRACTION {si — lat. attractio, même sens; de ad,

à, et trahere, tirer) n. f. Force qui attire : /^'attraction
parait adhérente à la matière. (Bern. de St-P.) Il Action
d'attirer, au prop. et au fig. : Paris exerce une puissante
attraction sur les étrangers, il Au plur. Plaisirs, distrac-

tions : Les attractions de Paris.
— Gramm. Modification d'une lettre ou d'une construc-

tion par l'influence d'une lettre ou d'un membre de phrase
voisin ; C'est par attraction que, dans a attraction «, giU
vient de ad et de tractio, le d se change en t. n Gramm.
gr. Figure de syntaxe par laquelle le relatif est attiré au
cas de son antécédent, bien qu'il doive être à un cas dif-

férent, par suite du rôle qu'il a dans la phrase.
— Encycl. Attraction universelle. Avec Newton, la mé-

canique intervint dans l'explication des mouvements pla-

nétaires. Supposons, pour simplifier, que les planètes dé-
crivent des cercles autour du soleil comme centre, avec
une vitesse uniforme; d'après le principe de l'inertie, dû
à Kepler, si un corps est au repos et qu'aucune force

n'agisse sur lui, son mouvement doit être rectiligne et

uniforme. Tel n'est pas le cas des planètes; ainsi donc,

à tout instant, chacune d'elles est soumise à une force qui

l'empêche de fuir suivant la tangente à son orbite, sans
quoi elle se mouvrait uniformément selon cette tangente,
yuelles sont donc ces forces?
Newton remarqua que, d'après les lois de Kepler, et si

l'on passe d'une planète à une autre, la force en question,

toujours dirigée vers le soleil, varie proportionnellement à
la masse (v. ce mot) et en raison inverse du carré de la dis-

tance de la planète au soleil. On peut donc considérer cette

force comme une attraction provenant du soleil, et l'on ar-

rive rigoureusement à la même conclusion en supposant
les trajectoires elliptiques et ayant un foyer commun au
soleil. De même, la terre doit attirer la lune, qui décrit

autour d'elle une orbite sensiblement circulaire, au lieu de
s'échapper suivant la tangente; cette force d'attraction,

qui n'est autre que la pesanteur (v. ce mot), s'exerce à la

surface de la terre sur les moindres fragments des corps.

Plus généralement, l'attraction doit se faire sentir entre
deux molécules quelconques appartenant toutes les deux
au soleil, ou à une planète, ou â un satellite, ou bien l'une

à l'un de ces corps, et l'autre à un autre. Newton s'élève

ainsi, par une suite d'inductions naturelles, à cette con-
clusion que deux molécides quelconques de notre système
planétaire, ayant pour masses m et m' et séparées par une

j

distance d, exercent l'une sur l'autre une attraction dirig< c

suivant la droite gui les joint, et dont l'intensité est

où f désigne une cojistante. Tel est l'énoncé de la loi de
Newton, que l'on appelle aussi loi de l'attraction univer-

selle. La première des magnifiques applications qu'en fit

Newton fut de reconnaître la nature parabolique des tra-

jectoires des comètes, et les principales conséquences en

sont données dans le célèbre ouvrage de Newton : les Prin-

cipes de la philosophie naturelle, paru en 1687, dont La-
grange a pu dire que c'était la plus haute production de

l'esprit humain.
Aujourd'hui encore, avec toutes les ressources de la

mécanique analytique, cette admirable loi suffit à expliquer

tous les mouvements si variés et si complexes du système
solaire.
— Chim. Attraction chimique. V. affinité.
— Phys. Attraction électrique.y . électricité, it Attrac-

tion magnétique. y. aimant, magnétisme, m AttractioJimolé-

culaire.y. affinité, cohésion, h Attraction capillaire.Y. ca-

pillarité.

ATTRACTIONNAlRE (si)i].et adj. Nom que l'on donnait
aux partisans du système de l'attraction, quand les dé-
couvertes de Newton étaient encore contestées. Syn. at-
tractions iste.

ATTRACTIONNEL, ELLE (ç/) adj. Dans le système do
Fourier, Qui prudiiit l'attraction et qui y participe.
— Syn. Attractionnel, attrayant. Aï^myfln/ désigne l'im-

pulsion externe ([ue donne tel objet; attractionnel désigne
l'impulsion interne qui naît du ressort inhérent à l'âme.

ATTRAGTIVEMENT adv. Avec attraction, au moyen de
l'attraction.

ATTRAHIÊRE OU ACTRAYÈRE (du lat. attrahere, atti-

rer) n. f. Dr. léud. Droit qu'avait le seigneur d'acquérir par
déshérence les biens des criminels, des auhains, des oâ-

tards et des serfs décédés sans héritiers, n Terres vacantes

par attrahière. Biens venant au roi ou au seigneur, en
vertu de leur haute ou moyenne justice, par aubaine, con-

fiscation ou autrement.

ATTRAIRE (lat. attrahere, attirer. — Ne s'emploie ni

au passé déliiii. ni à l'imparf. du subj., et se conjugue
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commo Iruire) v. a. Attirer, faire venir par le moyen d'un
appût : Le sel est bon pour attraerk les pit/eon.s.

— Kiy. Exercer une sorte do séduction : Uien ne peut
rATiKAiRE. (Vieilli.)

ATTRAIT (Irè — rad. attraire) n. m. Penchant, inclloa-
tion, goùl prononcé : (Jiiarid vous vous sentirez attiré par
guvli/iic chose de plus intime, suivez votre attrait. (Boss.)
— Ctiamio, don do plaire, do séduire, d'attirer : //at-

trait du pouvoir, des Hchesses.
— Particuliôrom. et au pi. Charmes, agréments exté-

rieurs d'une femme : De JKhluisants ArrRAiTs.
— Attraits de la grâce, Douceurs intérieures, consolations

que la grâce fait éprouver à rânie.
— Constr. Tout co qui servait ù bùtir ou à réparer une

maison.
— Pôch. Appât, amorce.
— Syn. Attraits, appas, oharmes. V. appas.

ATTRAPAGE n. m. Discussion, dispute : Avoir un attra-
pAGi:. (Pop.) Il Ci-itiquo violente.

ATTRAPE (rad. attraper) n. f. Toute espèce de piège
pour prondro des animaux : Attrape pour les oiseaux,
pour les rats, les souris, les mulots. (Pou us.)
— Fig. et fam. Apparence trompeuse : L'air de naïveté de

La Fontaine n'est ou une attrape, ii Petite tromperie faite
par plaisanterie : Les « poissons d'avril » sont des attrapes
traditionnelles.
~ Dragées d'attrape, Beignets d'attrape. Dragées, Bei-

gnets dans lesquels on a mis quelque chose d'un goût
désagréable, pour attraper ceux ù. qui on les olfre.
— Jeux d'attrape, Nom d'une variété dojeux do salon,

dans lesquels un des joueurs remplit presque toujours lo

rôle do dupe.
— Mar. Cordage qui retient, assujettit.
— Tochn. Sorte de pince coudée qui sert à retirer du

fourneau les creusets lorsqu'ils se cassent.

ATTRAPE-MINON ou MINETTE (rad. attraper, et mi-
non, dans lo sens do » chat ) n. m. Hypocrite, personne ou

justesse : Attraper le style, la pensée d'un auteur, ii Faire
des reproches très vifs : Le sous-lieutenant attbapb le ser-
gent, f^ui ATTRAPH le caporal, qui attrape le soldat. (Fam.)
— Lllipt. A//ra^e/ Se dit familièrement à une personne

qui vient d'être 1 objet d'un tour, d'une malice, ou ù quel-
qu'un quo l'on vient do châtier, il Attrape gui peut î Q\xq lo
plus alerte, que le plus adroit s'en saisisse !

— Attraper la fève, l'ognon, Payer pour les autres, re-
cevoir un coup destiné â un autre. (Pop.)
— Mar. Attraper le mouillage, "V arriver, li Attraper à,

Se porter à, agir pour : Attrape A serrer la grand'voile!— Théâtr. Attraper le lustre, Ouvrir la bouche pour
laisser passer un son qui s'échappe avec poine du gosier.— Prov. ot Loc. PROV. : Bien lin qui pourrait l'attraper,
Il est d'unehabiloté ot d'uno i>riiil('n<:e qui laissent peu do
chances à ceux qui veulent h* tromper. — On dit dans lo
m^mo sens : Il laut se lever bien matin pour l'attraper, il

Les boiteux attrapent quelquefois ceux qui courent le

simples, il Les chevaux courent les bénétices, et les ânes
les attrapent. V. àm:. il Les plus fins y sont attrapés, 11

faut y regarder de bien près pour n'y pas être trompé.
S'attraper, v. pr. Se heurter, s'accrocher : S'attrapp.r

à la jambe. S'attraper à un clou, it So laisser prendre à un
piège, se laisser tromper : Une souris s^ATTRAi'K-t-elle deux
fois au même piège ? (Balz.) ii S'attaquer : Le loup maigre
n'osa pas s'attraper au dogue, aussi puissant que beau.— Ce cheval s'attrape, So donne des atteintes en mar-
chant.
— Récipr. Se tromper mutuellement : Les honnêtes gens

ne din^roient jamais s attraper. (Montaig.)
— Pop. Se coller, adhérer : La bardane s'attrape aux

habits. Il Se dit aussi quand l'un saisit quch^ue choso à
l'autre : S'attraper aux chet^eux.
— Syn. Attraper, abuser, amuser, etc. V. abuser.
— Syn. Attraper, dérober, détrousser, dévaliser, esca-

moter, escroquer, voler. On vole de toutes manières. On
dfrohe en prenant soin d'échapper aux regards. On déva-
lise un homme partout où il peut se trouver avec ses
etfets. On ne détrousse que les voyageurs. Attraper, c'est
dresser un piège, combiner dos moyens pour arriver â

ATTRAIT — ATTRIBUT
Mtrempé, ée part. pass. du v. Altrcmiinr.
— Kn r. de fauconn., Qui n'est oi gras, oi maigre, OQ

parlant d'un oibcau.

ATTRIBUABLE adj Qui peut, qui doit être atlritiué : Aa
miji-rc est preii/uc loujourt attiubuaule a la maladie, au
chôma{/e ou au vice.

ATTRIBUBR (lat. atlribuere; do ad, à, ot Iribuere, don-
ner, accorder en partage. - Prend un e muoi au fat.
simple ot au cond. prés. : J'attribuerai. Nout altribuerium.
Los poètes peuvent remplacer col e muet par un accent
circonflexe sur u) v. a. Assigner, annexer, conférer ; On
ATTBlDDB o la Cour de» compta le contrite de la dénerue
de) denier» de l'Etal.
— Rapporter, imputer à, commo à son principe, son

autour, sa cause : On attriuue aux comète» une grande in-
flucucc sur le» taiton» : c'est un préjugé. (Arago.)

S'attribuer, v. pr. Ktio attriijué : Le» faute» dun peuple
peuvent premiue loujourt s'attribueb o se» gouremani».— Kovondiqucr, s'arroger : iatani/i! s'attribue tou» le»
mérites.

— Syn. Attribuer, imputer. Imputer, c'est rendre un
<^tro responsable d'une action qu'il a faite. Attribuer uno
choso à quelqu'un, c'est l'en regarder comme l'auteur, sans
y attacher nécessairement une idée d'éloge ou de blâme.— Syn. S'attribuer, s'appliquer, 8'approprier, s'arroger.
V. APPLIQDER (s').

ATTWBOT (bu — lat. attribiUum, choso attribuée ; du
V. attribuere) n. m. Co qui appartient spécialement, co
qui est propre à quelqu'un, à quelque chose : Le droit
de f/ri'tce est un des attkibcts du souverain pouvoir. La li-
berté est i'ATTBiBDT fondamental de la volonté. (V. Cousin.)— Par oxt. Signe disiinctif : Le sceptre est Cattribot
de la puissance, il Symbole : La lyre est Cattribot de la

— Archit. Emblème employé ponr caractériser un édi-
fice, donner une idée de sa destination : L'architecture
emploie des attributs dans les frises cl le» parties d'orne-
ment.
— B.-arts. Symbole servant à caractériser une figure

mythologique ou allégorique, ou même une profession :

choso trompeuse, qui, sous des dehors de vertu, do pro-
bité, attrape, trompe les simples : Ne faites pas entrer ce
nuilin de cheval (le cheval de Troie), c'est un attrape-
minette. (Lo P. Duchêne.) n PI. Des atteapk-minons (ou
attrape-minon).

ATTRAPE-MOUCHES ou ATTRAPE-MOUCHE n. m.
Autre nom du ijobe-mouchcs. Il PI. Des attrape-mouches
(ou ATTRAPE-MOUCmc).
— Bot. Nom vulgaire des dionées dont les feuilles sont

formées de deux lobes qui se rapprochent lorsqu'un in-
secte vient à se poser dessus, it Nom vulgaire de Vapocvn
à feuilles d'androsème, qui retient fréquemment entre les
filets ot les anthères do ses étamines les insectes qui
viennent sucer ses fleurs, n Nom vulgaire du dracuneulo
ou gouot chevelu, qui attire les mouches par son odeur
cadavéreuse, et les retient dans les soies de la spatlio

aui enveloppe ses fleurs, il Nom vulgaire d'une espèce
e silène, plante couverte d'une humeur visqueuse, qui a

la propriété de retenir les insectes dans les poils gluants
dont elle est pourvue.

ATTRAPE-NIGAUD n. m. Ruse grossière, qui ne peut
attraper que les nigauds, il PI. Des attrape-nigauds. Il

Ou dit aussi attrape-lourdaud, et attrape-niais.

ATTRAPE-PARTERRE n. m. Artifices do déclamation
ou do style, propres à séduire un parterre, un public pou
délicat. Il PI. Des attrape-parterres (ou attrape-par-
TEKRi:).

ATTRAPER v. a. Prendre à une trappe ou à un autre
piège : Attraper des oiseau.r avec des lacets.
— Par e.\t. Prendre avec la main, saisir au passage :

Attiîai'ER un voleur. Attraper un papillon. Il Atteindre,
johidre on chemin : Attraper l'omnibus.
— Prendre sur lo fait, surprendre : Ahl ah! je vous y

l'n

:trape!
— Par ai

fillili

lal. A

duiiz

i but

.er jusqu à, en parlant d'une époque :

iiiw jeune fille dès qu'elle attrape
. Il Atteindre, en parlant d'un terme

L'ambilinn va au delà de ses souhaits quand
terme qu'elle «'attrape ja-ils sont accomplis ; elle a ,....„., ^ ...»..„^,.ï

wi.iis. (Fontcn.) Attraper le gros lot' àlalotéî-îê.'Lès'sots
Il A iTitAPKNT rien, et souvent ils y mettent du leur. (P.-L. Cou-
rier.^ — Ironiq., môme sens : Attraper un rhume, un coup
d .'/nv. nifiiiil nn court après l'esprit, on attrape lu sottise.
(Monies(|.

,
,1 p>apper, heurter, en parlant d'un projectile :

Attr API R le bal. Attraper quelqu'un à l'œil, n Tromper,
surprendre par artifice : Le charlatanisme «'attrape *oue
l'iijnnrance et la sottise. (Montesq.)
— Fig. Saisir, exprimer, reproduire avec une certaine

une fin. Escamoter, c'est enlever quelque chose avec
adresse. Escroquer, c'est se faire donner quelque chose
sans violence, mais par des moyens perfides et odieux.— Syn. Attraper, gripper, happer. Attraper, c'est saisir
ce que l'on poursuit ou ce que l'on guette. Happer, c'est
saisir brusquement : Les hirondelles vivent d'insectes qu'elles
happent en volant. (Buiî.)— Gripper, c'est attraper subtile-
ment : Le chat grippe volontiers un morceau de fromage.

ATTRAPE-SCIENCE n. m. Pop. Apprenti cordonnier,
et, par cxt., tout apprenti, il PI. Des attrape-science.

ATTRAPETTE (rad. attrape) n. f. Fam. Petite malice,
petite tromperie, il Sorte de piège.

ATTRAPEUR, EUSE n. Personne qui attrape ; qui ob-
tient par ruse, par intrigue : Un atteapeur de dots, de
successions, ii Critique acerbe, plutôt malveillant.

ATTRAPE-VILAIN n. m. Moyen pour attraper un vilain,
un avare

; lui tirer de l'argent, ii PI. Des attrape-vilains
(ou attrape-vilain).

ATTRAPOIRE n. f. Piège pour attraper des animaux.
— Fig. et fam. Ruse pour tromper quelqu'un : Les filous

ont cent sortes ^/'attrapoires.

ATTRAQUER v. n. ou S'ATTRAQDER V. n. (rad. tra-
quer), s'approclier d'un quai pour charger ou déchargor un
navire. (Pou usité.)

ATTRAYANT [Iré-i-aii). ANTE adj. Qui attire, qui a de
l;illr;iit

:
.tlmurrrs ATVRW x^TF.s. De toutes tes sciences di;S'

crijinrr.^, !tt j,!hs ATrRAYANTi: cst la géographie. (Babinet.)— Syn. Attrayant, attirant, attractif. V. attirant.— .\nton. AoUpathique, choquant, déplaisant, offen-
sant, repoussant, répulsif.

ATTREMPAGE n. m. Opération qui consiste à chaurt"er
progressivement un four jusqu'au moment où il a atteint
la température la plus élevée qu'il soit possible de lui
donner.
— Action d'attremper l'acier, c'est-à-diro lui donner la

trempe voulue.

ATTREMPANCE d'Alphidius n. f. Mercure philoso-
phai.

ATTREMPER (rad. tremper, dont le sens propre est
tempérer) v. a. Chaufi'er graduellemcut le four d'une ver-
rerie. Il Aitremper l'acier. Lui donner la trempe, n Attrem-
per un four, un pot ou creuset. Le chauffer par degrés in-
sensibles, puis élever la température au plus haut degré.— Fig. Tempérer, modifier ; Attbe.mper un caractère.
(Vieux

)

Ze glaive et la balance sont les attributs de la Justice.— Blas. Terme générique par lequel on désigne les di-
verses modifications que reçoivent les figures héraldiques.

-- Gramm. L'attribut, qui est le troisième terme de la pro-
position, exprime l'idée secondaire de la pensée ; c'est la

aualité que Von accorde, que l'on attribue au sujet. Ainsi,
ans cette phrase : Dieu estjuste, le mot juste est l'attribut

du mot Dieu. V. proposition.
L'attribut logique est l'attribut accompagné de tous les

mots qui servent à le compléter : Le travail est le péee
de l'abondance et de la joie.

L'attribut grammatical est l'attribut considéré seul, ab-
straction faite de ses compléments : Le travail est le pbbb
de l'abondance et de la joie.

L'attribut peut être représenté : !• par un adjectif : Le
renard est rdsé ; s» par un nom : Z'or est un métal ;_3" par
un pronom : Cette chatte est celle de ma votsine ; 4* par
un participe : Cet enfant est toujours battant ou battu .

6* par im verbe à l'iotiiiitif ; Souvent, vouloir est pouvoir.
L'attribut est simple ou multiple, complexe ou incomplète.

^
L'attribut est simple quand il n'exprime qu'une manière

d'être du sujet ; Le lion est Carnivore.
Il est multiple ou composé quand il e.xprime plusieurs ma-

nières d'être du sujet : L'ours est Carnivore et herbivore.
L'attribut est incomplexe quand il n'est exprimé quo

par un seul mot : La rose est belle.
Il est complexe quand il est accompagné de mots qui en

complètent, qui en déterminent ou en expliquent le sens :

Le travail est LE père db l'abondance et de la joie.
— Hist. nat. Ce qui se retrouve essentiellement dans

une famille, une espèce, un individu ou une de ses parties :

/-'attribut essentiel des poissons, c'est ta respiration bran-
chiale coexistante avec une charpente osseuse.
— Myth. Qualité, vice dominant, spécialité d'une divi-

nité du paganisme : La science était Tattribut de Minen-e.
— Philos. Attribut logique. Idée affirmée ou niée d'une

autre idée, il Attribut accidentel. Mode accidentel de l'être.

Il .\ttribut essentiel ou métaphysique, Ce qui est de l'es-

sence, de la nature même du sujet.
— Physiol. Attributs des systèmes. Fonctions générales

propres'à chaque système.
— Théol. Chacune des perfections de Dieu, qui sont de

sa propre essence, comme l'éternité, l'infinité, l'unité, la
justice, la sagesse, la toute-puissance, etc. : Il y a deux
attributs en Dieu qui regardent particulièrement les

hommes : la miséricorde et la justice. (Boss.)
— Encycl. Log. V. jugement.
— B.-arts. Objet réel ou conventionnel, qui sert à faire

reconnaître tm personnage. L'emploi de l'attribut en art
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remonte à la plus haute antiquité. Chez certains peuples,

en Egypte par exemple, l'attribut est une portion consi-

dérable de 1 art, sinon la principale. Chez les Grecs et les

Romains, ces attributs étaient choisis de façon à rappeler

un trait de l'histoire du dieu ou du héros représenté ; ou

encore à rappeler, à symboliser une vertu, une puissance

particulière au personnage. Ainsi, la foudre était l'attri-

but du maître du ciel, Jupiter; la faucille, celui de la

déesse des moissons, Cérès ; la colombe, celui de la déesse

de l'amour, Vénus ; le cygne était donné à Léda pour rap-

peler ses amours avec Jupiter; le paon à Junon, en sym-
bole de son orgueil ; la peau de lion à Hercule, en souve-

nir du lion de Némée, etc. — D'autre part, les qualités ou

vertus, et même les formes des dieux, étant souvent mul-

tiples ; le même personnage pouvait tour à tour être nanti

d'attributs très différents, chacun ayant une signification

particuhère : ainsi pour Mercure, dieu des voleurs, des

orateurs, des marchands, etc.; ainsi pour Apollon, dieu de

la lumière, de la médecine, de la poésie, etc. — En archi-

tecture, l'attribut indiquait souvent la destination d'un édi-

fice : X'aigle indiquait un temple de Jupiter ; la hjre, un

temple d'Apollon ; des aplustres et des éperons, un temple

de Neptune ; des quadriges surmontaient les combles dos

cirques, des masques ornaient les théâtres, etc.

Plus tard, une nouvelle symbolique naquit du chris-

tianisme. D'abord timide et peu variée dans l'art des ca-

tacombes, elle s'enrichit jusqu'à l'infini après l'édit de

Milan, quand l'art nouveau sortit de terre avec les fidèles,

et que les églises couvrirent le sol des villes chrétiennes.

Les attributs chrétiens, empruntés d'ordinaire à la vie des

apôtres, des saints, ou destinés à rappeler les circonstan-

ces de leur martyre, sont innombrables. Depuis lors, tout

art, toute connaissance humaine, a eu ses attributs. Une
science est née de là, Viconoloqie.

— Théol. Attributs de Dieu. V. Dieu.
— BiBLiOGR. : P. Decharme, Mythologie de la Grèce au-

tique {Paris, 1870) ; Max Collignon, Mythologie figurée de la

Grèce (Paris, 1883); Didron, Iconographie chrétienne (Pa-

ris, 1844); le P. Cahier, Caractéristiques des saints (Pa-

ris, 1866-68).

ATTRIBUTAIRE n. Dr. Celui, celle à qui a été attribué

un lot, un héritage, etc.

ATTRIBUTIF, IVE adj. Log. Qui indique ou énonce un
attiibut : Proposition attributive.
— Dr. Qui donne un droit qu'on n'avait pas antérieu-

rement, qui le fait passer d'une tête sur une autre : A
Borne, le partage était attributif de propriété ; en France,

le partage est déclaratif, et non attributif de propriété.

\\ Attributif de compétence. Se dit d'un acte qui fixe la

iuridiction à saisir en cas de contestation sur cet acte.

Il Sceau attributif de juridiction. Sceau qui attribuait tous

actes qui en étaient scellés à la juridiction du tribunal

qui les avait scellés : Le sceau du Châtelet est attributif

DE juridiction.
— Gramm. Verbes attributifs. Verbes qui contiennent

en eux-mêmes le verbe substantif et l'attribut, comme
aimer pour être aimant, dormir pour être dormant.

ATTRIBUTION {si — lat. attribudo; de aftribuere, attri-

buer) n. f. Action d'attribuer quelque chose à quelqu'un:

/-'attribution d'une fonction à un employé, d'un rôle à

un acteur.
— Prérogative, privilège : La fonction de préfet comporte

de nombreuses attributions.
— Droit de connaître, de juger, etc. : La conciliation

figure au premier rang des attributions du juge de paix.
— Dr. Indication, dans une liquidation, des parts affé-

rentes à chaque partageant, et des combinaisons à l'aide

desquelles chacun touche ce qui lui revient : Les notaires

procèdent aux attributions et les approuvent ou non. Les
attributions faites par le notaire, il Lettres d'attribution.

Pouvoir que le roi donnait à des commissaires ou à une
juridiction subalterne, pour juger une affaire en dernier

ressort.
— Gramm. Rapport d'attribution, Celui qui est ordinai-

rement exprimé par la préposition À : Sac À papier.
— Encycl- B.-arts. Les maîtres anciens ou modernes

ne s'étant pas imposé comme une règle absolue de signer

leurs ouvrages, il est résulté de ce fait l'obligation, pour
l'historien de l'art et l'amateur d'œuvres d'art, d'attribuer

à un peintre ou à un sculpteur connu les œuvres ano-
nymes. Certains ouvrages, notamment des estampes,
portent en guise de signature un monogramme ou môme
un objet quelconque. Ces " marques " inclitjuent sans doute
que l'on se trouve en présence d'une « suite » sortie de la

même main, mais il est souvent imprudent de se prononcer
sur la personnalité do l'artiste à l'aide de ce seul jalon.

Le goût, la pénétration du critique, plus familiarisé avec
le style qu'avec le « procédé " , ne suffisent point à décider
d'une attribution certaine. Il appartient aux experts eu
œuvres d'art de se prononcer sur ces questions délicates,

et, quelque soin quils apportent dans leurs examens, do
quelque prudence qu'ils entourent leurs jugements, la

complète certitude est rarement acquise tant qu'une pièce
authentique ne peut être produite à l'appui des sentences
d'e.xperts.

ATTRISTANT, ANTE {triss) adj. Qui attriste : Souvenir
ATTRISTANT.
— Anton. Consolant, réjouissant.

ATTRISTER {triss) v. a. Rendre triste, affliger : On cesse

bientôt de voir les gens gui vous attristent. (Alex. Dum.)
— Par ext. Assombrir, donner un air de tristesse à :

L'hiver attriste la nature.
S'aitrister, v. pr. Devenir triste ; s'affliger :

Sous les lois des tyrans, tout gémit, tout s'attriste-

Voltaire.

— Par ext. S'assombrir, prendre un air de tristesse :

En hiver, le ciel se voile et s'attriste.
— Anton. Charmer, consoler, , contenter, désattrister,

égayer, enchanter, ravir, réjouir, satisfaire, transporter.

ATTRIT [tri), ITE (du lat. attritus, broyé) adj. En T. do
théol., Qui a l'attrition : Une âme attrite-

ATTRITION [si — lat. attritio; de ad, à, et ierere,

broyer) n. f. Phys. Action de deux corps durs qui s'usent
par un frottement mutuel : C'est par Î'attrition que l'on
aiguise, que l'on polit les métaux.
— Chirurg. Broiement, écorchure, résultant d'un frotte-

ment. (On a aussi donné ce nom au plus haut degré de la

contusion, à l'écrasement d'une partie quelconque.) il Fnc-

.%4

tion énergique, exercée sur le corps pour y réveiller ou y
e.xalter la chaleur animale.
— Théol. Regret d'avoir offensé Dieu, causé par la

crainte du châtiment : Z'attrition est la contrition impar
faite. Z'attrition ne suffit pas sans la confession, il Dans le

langage commun. Repentir, regret, chagrin. (Inusité.)

— Encycl. Tbéol. Le mot attrition a été fréquemment
employé dans les discussions théolo^iques à partir du
xiii° siècle, quand on voulut déterminer avec précision

les conditions intérieures de la rémission des péchés par
le sacrement de pénitence. Ce fut surtout l'école de Scot
qui défendit la suffisance de l'attrition avec l'absolution

sacramentelle. Le concile de Trente déclare que l'attri-

tion, pourvu qu'elle exclue la volonté de pécher, et qu'elle

soit jointe à 1 espérance du pardon, dispose le pécheur à
recevoir la grâce de Dieu dans le sacrement de pénitence.
,'Vu x\'ii'' siècle et depuis, certains théologiens ont sou-
tenu que l'attrition requise pour le sacrement doit impli-
quer un commencement d'amour de Dieu. L'opinion com-
munément acceptée aujourd'hui est que cette disposition

n'est point nécessaire, à moins que Ion n'entende par là

le bon propos d'éviter le péché et la confiance dans la

bonté de Dieu.
— SyN- Attrition, componction, contrition, remords, re-

pentir. La contrition est, en général, le regret des péchés
que l'on a commis ; si elle a pour motif principal 1 amour
de Dieu, elle est dite contrition parfaite ; si elle est causée
par la considération de la laideur du péché et la crainte
des peines éternelles, elle est dite contrition imparfaite ou
attrition. On entend par componction le sentiment vif et

habituel de la contrition. Le mot repentir s'applique à tout
regret profond d'une faute. Le remords est le reproclie
douloureux que sa conscience adresse à celui qui s'o.st

rendu coupable d'un crime.

ATTRITIONNAIRE [si) n. m. Théologien qui soudent
que l'attrition est suffisante pour justifier le pécheur sans
le sacrement de pénitence, opinion aujcurd'hui condamnée.
II On dit aussi attritionniste.

ATTRITIONNISME [si, niss) u. m. OpiuioQ des attrition-
naires.

ATTROUPEMENT (rad. attrouper) n. m. Rassemblement
presque toujours tumultueux, et dont le but, en gom-ral,

est de manifester des intentions séditieuses ou hostiles :

Les émeutes commencent toujours par des attroupi.mi'nts.
— Encycl. La loi du 21 octobre 17S9, dite loi marli.ilr.

est la première qui ait prescrit des mesures spéciales ot

édicté des peines pour le cas d'attroupements. On doit ci-

ter ensuite celles des 27 juillet-3 août 1791, du 10 avril 1S3I,

et du 7 juin 1S48. Lorsque l'attroupement est armé, le

magistrat (revêtu de son écharpe) lui fait deux somma-
tions de se dissoudre, précédées chacune d'un roulement

de tambour; si ces sommations restent sans résultat, l'at-

troupement est dissous par la force; s'il est sans armes,

le magistrat, après une exhortation de se retirer, fait trois

sommations, après lesquelles, s'il y a lieu, il est fait «sage

de la force. La loi du 7 juin 184S ne s'explique pas sur le

nombre de personnes nécessaire pour constituer un at-

troupement. La loi de 1791 fixait ce nombre à quinze. Ce

point est laissé à l'appréciation du juge.

Les peines sont graduées selon que l'attroupement était

ou non armé, et selon qu'il s'est réuni le jouroula nuit, qu il

a fait ou non usage de ses armes (loi du 7 juin 1848, art. 4

et 5). Les provocations à un attroupement, arme ou non

armé, faites par voie de discours proférés publiquement,

et d'écrits ou imprimés affichés ou distribués, sont aussi

punies de diverses j)eines (iW., art. 6). Les crimes et délits

d'attroupement étaient déférés aux cours d'assises avant

le décret du 25 février 1852, qui en a donne la connaissance

aux tribunaux correctionnels.

ATTROUPER V. a. Assembler en troupe, plus ou moins
tumultueuse : Le bœuf gras attroui'i; le peuple sur son

passage

.

S'attrouper, v. pr. S'assembler, tumultueusement ou
non : Presque tous les oiseaux voyageurs s'attroui'ënt
avant de partir.

Attwel (Hugues), acteur anglais, mort en 1621. Bien
que contemporain de Shakspeare, il ne semble pas qu'il

ait joué dans les pièces du grand poète. Il itarut dans
VEpicœne de Ben Jonson, en 1609, et fut un dos acteurs
i'avoris de la cour.

Attuarh ou ChassuARH, peuple de l'anc. Germa-
nie, vivant, au moment où il faisait partie de la confédéra-

tion franque, entre le Rhin et la Meuse. — Vn Attua-
RIUS ou CHASSCARirS [uSS).

Atuatiques , Aduatiques ou Aduatuques ,

peuple de la Gaule-Belgique, établi entre le Rhin et la

Meuse, et descendant des barbares laissés sur le Rhin par
les Cimbres et les Teutons à la garde des bagages. Ils fu-

rent vaincus et vendus comme esclaves par Jules César, en
51 av. J.-C. — Un Atuatique, Aduatique (ou Aduatuque).
— BiBLioGR. : de Vlamink, les Aduatuques, les Ména-

piens et leurs voisins (Gand, 1SS3).

AtuATUCA TungrORUM ou AduatucA, cité et for-

teresse des Eburons, et non des Aduatiques. oii deux lieu-

tenants de César, Cotta et Sabinus, furent massacrés
avec quinze cohortes. C'est aujourd'hui Tongres, ou Em-
hovr. village situé au S.-E, de Liège, au confluent de
rOurthe et de la Vesdre.

ATUN n. m. Bot. Syn» de heritiera.

ATUFIEN [in — de Adour, nom de cours d'eau) n. m.
Nom donné par de Lapparent à la partie supérieure du
terrain sénonien. L'étage aturien se divise en deux sous-
étages : le campanien à la base, et le maëstrichtien ou
dordonien au-dessus.

AtwOOD (George), physicien anglais, né vers 1745

mort en 1807. Il fut professeur de physique à Cambridge,
puis appelé à Londres par Pitt, qui l'employa au mi-
nistère des finances. Il imagina, pour démontrer les lois

de la chute des corps, un appareil simple et ingénieux.

V. l'article suivant.
Il a publié plusieurs traités estimés : Traité sur le mou-

vement rectiligne et la rotation des corps, avec une des-

cription d'expériences relatives à ce sjy'ei (Cambridge, 1784);

Analyse d'un cours sur les principes de la physique, fait à
l'université de Cambridge (Londres, 1784) ; etc.

Atwood [aft-ououd] (machine d"), appareil ingénieux
inventé par le physicien anglais Atwooa, pour démontrer
les lois de la chute des corps.

— Encycl. La chute des corps est soumise aux deux
lois suivantes : 1° La vitesse d'un corps qui tombe libre-

ment est proportionnelle au temps écoulé depuis le corn-

7nencement de la chute; 2*" Les espaces parcourus sont pro-
portionnels aux carrés des temps employés à les parcourir.
Ces deux lois peuvent être vérifiées au moyen de la ma-
chine d'Atwooa. Voici en quoi elle consiste : une poulie A,
très légère et rendue parfaitement mobile par la disposi-
tion de son axe, qui repose sur les jantes croisées deux à
deux de quatre roues égales, reçoit dans sa gorge un fil do
soie très fin, qui supporte, à chaque extrémité, un même
poids dont la masse est M. Le poids du fil étant négligeable,

les deux masses M sont toujours en équilibre. Mais, si sur
l'une d'elles on pose une petite masse P, l'équilibre est

troublé ; le poids qui a reçu la masse P descend ; mais ce
mouvement sera moins rapide que si le corps P tombait
seul, puisqu'il n'y a que le poids de ce corps additionnel

pour entraîner la masse M-î M-|-P. Appelons g la vitessp,

au bout d'une seconde, du poids additionnel tombant litin^-

ment et seul; et g' la vitesse de ce même poids lorsqu il

entraîne les deux masses M. La force qui agit dans les

deux cas étant la même, c'est-à-dire étant égale au poids

du corps additionnel, les quantités de mouvement sont
égales, et Ton a :

ffP=g' (2 M -h P), d'où g' = g X-^~^'
Ainsi, la vitesse g' est une fraction déterminée de la vi-

tesse g; et cette fraction peut être rendue aussi petite

qu'on voudra par l'augmentation des masses M. Ce ralen-

tissement permet d'évaluer, avec assez d'exactitude, la

durée de la chute d'un corps et les espaces parcourus. A
cet effet, le long du chemin que doit suivre la masse M-|-P,
est dressée une règle verticale divisée en millimètres, et

munie de deux curseurs B et C, pouvant être lixës à vo-

lonté à des hauteurs difi'érentes. Le curseur B a la forme
d'un anneau, de manière à laisser passer la masse M,
mais à retenir la masse P, que l'on a faite plus allongée
dans le sens horizontal. Le curseur C est une simple
plaque métallique, pouvant arrêter la masse M
veut. Une détente soutient, vis-

à-vis du zéro, la masse M -f- P.

Un mécanisme, adapté à une hor-

loge à secondes, fait jouer la dé-

tente et commencer la chute.
Pour vérifier la première loi

énoncée plus haut, on place le

poids M-i-P sur la détente, au
niveau du zéi'o de la règle, le

curseur B un peu au-dessous, et

le curseur C au-dessous du cur-
seur B, mais à une distance telle

que l'intervalle BC soit parcouru
en une seconde par le poids M,
après avoir traversé l'anneau où
sera resté le poids P. Cette dis-

tance s'obtient parime suite d'es-

sais. Maintenant, on fait partir la

détente ; le corps P tombe ; on
note le temps qu il lui faut pour
aller de zéro en B, où il s'arrête.

Cependant le mouvement des deux
masses M continue en vertu de
la vitesse acquise ; seulement,

.

à partir du point B, il devient
uniforme, puisqu'il n'est plus sou-

mis à l'action qui l'a déterminé.
L'intervalle BC, que le corps M
parcourt uniformément en une
seconde, représente la vitesse du
système au point B. (V. vitesse.) Machine d'Atu-ood-

En répétant cette expérience au-

tant de fois qu'on voudra, et déplaçant à chaque fois le

curseur B, en ayant toujours soin que l'intervalle BC soit

parcouru en une seconde, on reconnaîtra que les vitesses

sont proportionnelles aux temps.
Pour vérifier la seconde des lois relatives à la chute

des corps, on enlève le curseur B, et on compare le temps
qu'il faut au poids M+P pour tomber de en C, avec la

distance OC parcourue pendant ce temps. On constate

ainsi que les espaces sont proportionnels aux carrés des

temps.

Atwood (Thomas), compositeur anglais, joueur de

trompette, violiste et organiste, né en 17G7, mort à Chel-

sea (Londres) en 1838. Fils d'un charbonnier, il fit son édu-

cation musicale en Italie, où l'envoya son protecteur le

prince de Galles. De retour en Angleterre, il devint orga-

niste de Saint-Paul et compositeur de la chapelle royale,

ce qui ne l'empêcha pas d'écrire une quinzaine d'opéras;

entre autres, le Prisonnier, le Château de Caemarron. le

Pauvre Matelot, les Chevaliers de la Croix-Bouge, les Pau-

vres Amis, etc.

Atwood (Thomas), homme politique, banquier anglais,

né à Birmingliam en 1773, mort en 1856. Il dirigeait à Bir-

mingham, une riche maison de banque fondée par son père,

lorsque, en 1816, fut agitée la question de revenir aux paye-

ments en espèces : il publia en faveur du papier-monnaie
des écrits qui eurent du retentissement. Ses idées ayant

été repoussées par le gouvernement, il organisa (1829),

sous le nom do Utiion politique de Birmingham, une for-

midable machine d'agitation politique qui contribua puis-

samment au succès définitif de la réforme parlementaire.

Sous la pression de l'opinion, les Chambres finirent par

céder. Une fois la réforme accomplie, Atwood entra au

parlement. Au bout de trois ans, il renonça à la vie pu-

blique, découragé do
ne pouvoir faire
adopter ses idées
financières.

ATYA n. m. Genre
de crustacés déca-
podes macroures,
type de la sous-fa- Atya.
mille des atyinés, et

renfermant quelques espèces propres aux mers chaudes.

Citons Valya moluccensis (océans Indien et Pacifique).

AtTADES, nom de la plus ancienne dynastie lydienne,

qui régna environ du xvi" au xiii' siècle av. X.-C. Ces

princes descendaient d'Atys, premier roi do Lydie, et ratr

tachaient aussi leur origine au berger plirygien Atys,

aimé de Cybèle et associé à son culte. — Un Atyade.



ATYINÉS 11. m. pi. Sous-famillo do crustacôs dûcapodos
< < l'iiiri-s, raïuillo dos carididés, roufcrmaal loï» gonros

, 'uriUitia, Iroif tueuris, etc. — f/n atyink.

Ai'YLE ou ATYLUS {tu8S — du gr. apriv., ot tiilos,

i.(;cm-odo
Uphif.ud.'

Atyle.

Alype (g

Citons V ait/lus bicasni,

(Groonlaïui).

ATYLINÉS D. m. pi.

Sous-lamilio do crustacés amphipodos, sous-ordro dcscro-
vottinos, tainille des ganimaridés, ronfermant do potitos
crovottos rôpartios dans los

genres atyle., dcTaminc, callio-

pC, OtC. — Un ATYLINÊ.

ATYLOSIE fdu gr. a priv., ot
tulos, oallosito) n. f. Oonro do
l(^L'uininousos papilionacoes,
tribu dos phaséoléos, com?)ro-
nant dos herbes ou dos arbris-
seaux dressés ou volubiles, do
rindo ou do l'Australie.

AtymnuS, tlls do Phœuico
et do Zous, otdont lo culte, cé-

lébré on Crète, est d'origine
phoiiicienne.

ATTOLÂTRE {doAtijs, n. my-
th., ot du gr. tatris, adorateur)
adj. Se disait des adorateurs
d'Atys.

ATYPB {du gr. a priv., ot tu-

pos, forme) n. m. Genre d'ara-

chiùdos, araoéides tôtrapneu-
mones, famille des théraphosi-
dés, dont l'ospèco type, qui vit Atylosie.

dans nos pays, a les mœurs des mygales fouisseuses.
lu'atypHS piceus est une assez grande araignée, qui vil
dans un tube de soie enfoncé trù.s

profondément dans la terro.

ATYPIQUE (du gr. a priv., ot tu-

pos, typejadj. Qui n'a point de type
régulier; qui ne présente pas la

suite des symptômes communément
observes dans un type do maladie :

Maladie atypique. (Se dit surtout
des fièvres intermittentes, dont les

accès ne reviennent pas à. époque
fixe.)

ATYPOMORPHOSE [du gr. a priv.
;

tupos, type, et morphè, forme) n. f. Mode do métamor-
phose, dans lequel les nymphes ne présentent à l'intérieur
aucun indice, ni do leur état primitif, ni de celui d'in-
secte parfait, comme chez les diptères.

Atyr. Astron. V. Atin.

AtYS. Antiq. Nom de plusieurs personnages plus ou
moins historiques, dont voici les principaux : fils d'Hercule
et d'Omphale ; — jeune prince tué par Tydée lorsqu'il
allait épouser Ismène, fillo d'Œdipe ;

— fils de Lymnlace,
tué par Persée aux noces d'Andromède ; — fils do Crésus,
roi de Lydie. (Ce jeune prince, muet de naissance, voyant
un soldat prêt à percer son père dans une bataille, fit ae si

trands efforts, qu'il parvint à dire distinctement : « Sol-
at, ne frappe pas Crésus » ; et U sauva la vie à son père)

;— fils d'Alce et de Cotys, et roi de Lydie ; — un des compa-
gnons d'Ascagne, d'après \'Enéide; — septième roi d'Albe.
Mais le personnar^e le plus célèbre de ce nom est l'Atys

mythologique, celui que los poètes ont chanté, et dont les
artistes se sont emparés. Son culte et sa légende se rat-
tachent à la religion phrygienne de Cybèle. Ils corres-
pondent à ceux d'Adonis dans la religion syrienne d'Aphro-
dite. Atys, aussi bien qu'Adonis, est un bel adolescent qui
meurt dans sa fleur : c'est le printemps dans son jeune et
brillant éclat et dans son éphémère durée. Mais la belle
saison ne tarde pas à renaître. Atys sort do son tombeau,
il ressuscite. Los légendes (|ui le concernent présentent
beaucoup de variantes ; mais elles ont un fond commun.
Chez los Lydiens, Atys, jeune prêtre de la Grande Déesse,
leur a enseigné ses mystères. Par la vénération dont il

est l'objet, il excite la haine do Zeus, qui le fait périr sous
les coups d'un sanglier A Pessi-
nonto, centre du culte de C\bèle,
on racontait une autre légende
Atvs est lamant à. Aqdi'iti'i iC>-
bèlo), qui, dans un aet i b de ja-
lousie, le force A se mufilti, et
qui, piise de remords, le nu ta-
morphose en pin La mutiUtion
d At\s est le sujet d un poème de
Catulle Les ti tes d At\s, pai les
alternatnes de dt uil et de joie
délirante quelks prt sentent, ré-
vèlent bien la signification de la
légende EUe^ semblent avoir eu
pour bert eau Pes^inonte, où, cha-
que annte a 1 equmove du prin-
temps, on célébrait la It te d At> s,

perdu et retrouvé Matrobe nous
apprend que les représentations
d Atys avaient ordinairement
pour .symboles le pedum, on bâ-
ton pastoral, et la flûte ii sept
tuyaux, qui se trouve quelquefois
remplacée par le tympanum des
prêtres de Cybèle. Le jeune dieu
est souvent coi Ifé du bonnet phrygien et vêtu d'
ride, sorte de pantalon flottant.
— Archéol. Un bronze antique représentant ce person-

na£:e mythologique est au musée du Louvre. Une curieuse
statue d'Atys est reproduite dans les Momimenti anticki
de Guattani en 17S5. La collection Lansdowne, à Londres,
renfermait deux marbres représentant Atys, et se rap-
prochant par lo style de VApollino de Florence.

Atys, tragédie lyrique en cinq actes et un proloîue,
paroles de gumault, musique de Luili, représentée à la

3 anaxy-

cour devant Louis XIV, à Saint -Germain- on -Laye, le

10 janvier 1070, ot â Paris, ù l'Opéra, au moiu d'avril

.suivant. Los rôles principaux do Sangarido ot do C^'bèle

étaient tonus par Clédière, M"' Aubry ot M"' baint-
Ciiristophlo, et la cour et la ville, charmés par la musi-
que, crièrent au chef-d'œuvre ot classèrent Atya au-dessus
•le tout co que le compositeur avait écrit jusqu'alors.
Louis XIV lui-mémo s'en était montré à. co point satisfait

i\\\vt Atys reçut la qualiflcation de !'< opéra du Roy ». L'air:
AtyH est trop heureux, chanté par Sangarido, est l'un des
morcoaux les plus importants do la partition. Atys so
maintint victoriousouiont au répertoire, pondant plus do
soixanto ans.

Atys, tragédie lyrique on trois actes, d'après le poème
do <,>uinault, réduit et arrangé par Marmontol, musique
d<) Piccinui (Opéra, 22 févr. 1780). La partition contient
dos morcoaux charmants, tels que le duo dos amants :

fhHas! si dans ma peine...: la délicieuse scène du sommeil
d'Atys : Quel trouble agite non cœur? l'air enchanteur et
passionné do Sangarido : Malheureuse l hélas!j'aime encore ;

le second duo : Jurons de nous aimer toujours, ot lo beau
([iiatuor qui vient ensuite.

Atzel (ou Etzel, suivant quolques érudils allemands),
forme primitive du nom do Aï^i/a. (Cotte assertion douteuse
se fonde sur certains passages dos Ntebelungen et autres
poèmes germaniques.)

Atzgersdorf, ville de la Basse-Autriche, sur la Lie-
sing, affluent du Danube; 5.800 hab. Fabriques d'étoffes do
jute, de soieries, etc.

AU, pi. AUX (d), art. contracté : m. au sing., des deux
genres au pi., et signifiant A te, à les :

Le soir, au coin du feu, j'ai pensé bien de» fois
A la mort d'un oiseau, quelque part, dans les bois.

K. COPI'ÉE.

— S'emploie popul. pour do : La fille au père Jérôme. \\

Abusiv. pour difi'érontes prépositions suivies de l'article,

telles que par, sur, vers, dans, etc. : Qu'on se laisse aisé-
ment persuader AUX personnes qu'on aime! (Mol.)

Nous saurons toutes deux imiter notre mère,
Vous, aux productions d'esprit et de lumiore.
Moi, dans celles, ma sœur, qui sont de la matière.

Molière.

— Sert à former un grand nombre do locutions adver-
biales ou prépositives que l'on trouvera au mot principal :

Au dedans, au dehors, au delà, etc. V. dedans, dehors,
DEL-V. Il Au mieux, au naturel, etc. V. miedx, naturel, etc.

AUBADE (rad. aube) n. f. Sorte de concert que l'on

donne le matin, do bonne heure, en plein air, et pour lui

faire honneur, à un personnage, à une corporation quel-
conque : Béffiment qui donne une aubade à son colonel.
— Par ext. Se dit du même concert donné à une heure

quelconque.
— Ironiq^. Fâcheux accueil, vacarme produit dans l'in-

tention de iaire une avanio : Le Franc fait bien tout ce qu'il
peut pour m'attirer cette aubade (les sifflets). [Voltairej.

AUBAGE n. m. Planches minces dont on se sert, en
eharronnage, pour les panneaux et les enfonçures do
(diarrettes, etc.

AUBAGNE ( lat. A/6anîa), ch.-I. de cant. (Bouches-
du-Rhôno), arrond. et à 16 kilom. de Marseille, sur
l'Huveaune; 8.400 hab. {Aubains ou Aubaiiiens.) Ch. do f.

P.-L.-M. Poteries, tanneries; vins
renommés ; fabriques de gros draps

;

magnaneries. — Le cant. a 4 comm.
et 11.748 hab.
La fondation d'Aubagne parait re-

monter à une époque reculée. Kilo
fut souvent prise et saccagée; en ir.s.i,

les ligueurs s'en emparèrent et mas-
sacrèrent une grande partie do ses
habitants. Puis la ville descendit peu
à peu dans la plaine et y prit do
l'extension. Aux environs de la ville,

so trouve la montagne do Gardela-
ban, aux flancs creusés de grottes
spacieuses, mais peu profondes.

AUBAIN (selon Cujas, du bas lat. albanus, dérivé de ad-
vena, étranger; d'après Loisel, de alibi natus, né ailleurs;
selon Caseneuve et Dacange, de Albanus, ancien nom des
habitants de l'Albanie lEcosse], parce qu'ils quittaient
fréquemment leur pays pour aller s'établir ailleurs) a. m.
Ethnogr. Celui qui est fixe hors de son pays, et qui, n'étant
pas naturalisé dans celui qu'il habite, est, ou était, sou-
mis à un droit particulier appelé « droit d'aubaine » : Les
Genevois ne sont pas aubains en France. (Volt.)
— Manôg. Se met quelquefois pour acbin.
— Encycl. Dr. On a appelé en France aubains ceux

qu'à Rome on nommait barbares : leur condition, dans
l'origine, diff'éra peu de celle des serfs ; l'étranger qui
passait un an et un jour siu* les terres d'un seigneur
devenait l'homme de celui-ci. On le considérait comme
une épave jetée sur une terre féodale, au point que quel-
(jnes coutumes lo désignaient sous ce nom. Les aubains
arrivèrent insensiblement à faire tous les actes du droit
des gens, à posséder et à acquérir, mais ils ne purent
transmettre leurs biens par succession, étant soumis au
droit d'aubaine. On leur enleva aussi le droit de tester. Ils
ne purent non plus recueillir en France les successions
i|ui venaient à leur échoir sans laisser le fisc s'en attribuer
une partie, en vertu du droit de détraction. La situation
juri-liiiuo des aubains ne s'est véritablement améliorée
qu'îl l'éiioque de la Révolution. Y. aubaine {droit d').

AUBAINAGE n.m. Dr. anc. Exercice du droit d'aubaine.

AUBAINE (rad. aubain) n. f. Dr. anc. Droit en vertu
duquel la succession d'un étranger non naturalisé était
attribuée soit au seigneur du lieu, soit au roi : /.'aubaine
appartenait au roi. \\ On dit aussi droit d'aubaine.
— Par extens. Aubaine ou Droit d'aubaine, Se dit de tout

ce que l'on s'arroge d'une manière quelconque : L'héritage
du génie tombe par droit d'aubaine à ta plèbe, qui le gri-
gnote et plante un chou où croissait un cèdre. (Chateaubr.)
— Par anal. Profit inattendu : Les valeurs à lots permet-

tent d'espérer toujours une aubaine.
— Enctcl. Anc. dr. Droit d'aubaine. Le droit d'aubaine

atteignait la succession de tout aubain décédé sans enfants
nés en Franco. Il frappait aussi les Frani;ais qui quittaient
leur patrie ; car tous les bieus qu'ils laissaient eu France

/y

Armes d'Âubagn

ATYINÉS — AUBARET
deveuaicDtt à. leur mort, la propriété des soigneurs sous
la domination dtrsquol.H ils étaient Hitués.

Quand l'autorit^j royale eut accru sa puiHsanco, les rois
s'approprièrent exclusivement lo droit d'aubaine, et mémo
ils exigèrent do tout étranger une rcdovaoce annaello;
mais auiisi, dès co moment, on ne soumit a l'aubaine, ot
on no regarda comme étrangers quo ceux qui étaient nés
hors du territoire français.
En vertu du droit d'aubaine, los étrangers étaient encore

forcés do payer uno redevance lumqu'iU se mariaient.
Co fut vers lo xcir siècle que fut établi lo principe que

la succession dos étrangers qui mouraient en France était
dévolue au domaine royal. Plus tard, tme ordonnance de
Charles VI, en i38C, portait qu'en quelque lieu que fus&enC
situés les biens des aubain.s, ils appartiendraient au roi.
Un certain nombre d'exceptions furent apportées pourtaoC
à ces règles rigoureu.ses. Dès MOC, on commença à faire
avec les çouvornoments étrangers des conventions pour
abolir réciproquement lo droit d'aubaine entre les Fran-
çais et les nationaux de ces pays. En 1G08, le Parlement
enregistra un édit do Henri iV oui défendait aux procu-
reurs fiscaux do s'emparer pour le roi, en vertu du droit
d'aubaine, dos biens des Genevois qui mouraient en
France. Ensuite on exempta du droit d'aubaine les étran-
gers naturalisés. On donnait aussi des lettres de naturalité
à ceux qui introduisaient on Franco quelque industrie
nonvoile.

Enfin, le droit d'aubaine fut aboli lo c août 1790 par
l'Assemblée constituante, et cette abolition étendue à toutes
les colonies françaises par un nouveau décret des 13-17
août 1791 ; mais, lors de la rédaction du Code civil, le droit
d'aubaine fut rétabli, par représailles, pour les étrangers
chezquicedroitétait en vigueur (C.civ., art. Il,726et912j.
Il fut définitivement aboli par la loi du 14 juillet 1819.— Dr. actuel. V. étrangers.

AUBAINE (du lat. albus, blanc) n. f. Qualification do
deux variétés do blé : l'aubaine blanche, blé poulard blanc
de la Touraine, et Vaubaine rouge, blé dur du Languedoc.

AUBAINETÉ n. f. Droit d'aubaine (vieux).

AUBAIS, comm. du Gard, arrond. et à 20 kilom. do
Niines, non loin du fleuve cûtier le Vidourle; 1.429 bab. Ch.
de f. P.-L.-M. — Patrie d'Alphonse do Vignolles.

AUBAIS (marquis d'). V. Bascbi.

AUBAN (rad. aubain) n. m. Dr. féod. Droit que l'on
payait au seigneur ou aux officiers de police pour obtenir
la permission d'ouvrir boutique, u On appelait aussi
AUBAN cette permission môme.

AuBANEL (Théodore), poète, né et mort à Avignon
(1829-1886). Aubauel continua d'exercer la profession fédi-
teur, très ancienne dans sa famille ; mais il se consacra
surtout au développement de la poésie provençale et do
la renaissance féîiDréenne, dont il fut, avec Mistral ot
Roumanille, l'un des chefs les
plus renommés.
Presque au lendemain du jour

où. paraissait Mirèio, il publia
son premier recueil de poésies :

la Afiougrano entreduberto (la
Grenade entr'ouverte) [1860],
avec une curieuse préface do
Mistral, qui analyse la trilogie
amoureuse dont l'ouvrago est
formé : le Livre de l'Amour,
l'Entre-Lueur, le Livre de la
Mort, odes, élégies ou sonnets,
inspirés, la plupart, par une
amante mystique devenn<>
nonne, Zani.
Le poète fut aussi un hori ;

d'action et un orateur provuj i

très puissant : dans dos lil^-

cours enflammés, notamment à
Forcalquier (1874), et à Paris à
la Tamejado de la Cigalo, il

traça magistralement le programme du mouvement féli-

bréen, ot se sépara nettement, en 1878, des intransigeants
du félibrige, en répudiant tout esprit de particularisme.
Il eut, à cette époque, avec Mistral, sur le but et l'origine
du félibrige, une vive polémique, et, après une violente
altercation avec Roumanille, il donna sa démission do
syndic de la « Maintenance de Provence •.

Son second recueil de poésies, ti Fiho d'Avignoun (les
Filles d'Avignon), parut en 1885. Il contient sa célèbre et
très belle invocation A la \'émis d'Arles, dite, pour la pre-
mière fois, entre les colonnes du théâtre antique arlésien,
lors des fêtes do la Cigale, en 1877.
La seule pièce d'Aubauel qui ait été jouée est lou Pan

don Pecat (le Pain du Péché), représentée en provençal
à Montpellier et en français à. Paris (Théàtre-Libre, trad.
en vers français par Paul Arène). Mais il a laissé un autre
drame d'un puissant effet, lou Pastre (le Pâtre).
Aubanel fut dénoncé à l'archevêché comme enclin à uno

sorte do néo-paganisme. Chrétien, il s'inclina, et détruisit
la plupart des exemplaires des Filles d'Avignon; mais
le poète éprouva uno si forte émotion, qu'il i'ut, peu de
temps après, frappé de dciLX attaques d'apoplexie, dont la
seconde fut moriello.
Deux monuments ont été élevés à la mémoire d'Au-

banel : l'un à Sceaux, auprès de celui de Florian, par le

féhbrige do Paris; l'autre à Avignon, sur la place Saint-
Pierre.
— BiBLiOGR. : Saint-René Taillandier, îa Renaissance de

la poésie provençale (Paris, 1881) ; Ludovic Legré, le Poète
Théodore Aubanel (Paris, 1894).

AUBARESTRIÈRE {rèss) n. f. Anc. mar. Planche do
sapin qui arc-bouie les potences des bancs, sur les ga-
lères du xvi* siècle ot du xvu» siècle : Par une de leurs
extrémités, les aubarestribres por/enf con/re tes potences.
(Jurien do La Gravière, les Derniers Jours de Ut marine à
rames [Paris, 1835].)

AuBARET (Louis-Gabriel-Galdéric), marin et orienta-
liste français, né à Montpellier en ISS5, mort en 1S94. II

fit la guerre de Chine, puis entra dans la carrière des
consulats. Il a traduit du chinois : Histoire et Description
de la basse Cochinchine (Paris, 1SÔ4), et Code annamite, lois

et règlements du royaume d'Annam (Ï865): de l'annamite :

le Luc Van Tien. (V. A.vnam). On lui doit aussi : Gram-
maire annamite, avec un Vocabulaire (1867).

Aubanel.



AÛBAZINES — AUBER
AUBAZINES ou ObazINES, comm. de la Corrèze, arr.

etàl5kilom. de Bnvo;977 hab. C!i. de f. Orléans. Ruines

de Ja célèbre abbaye dAubazines.

AUBE (du !at. albus, blanc) n. f. Intervalle de clarté

douteuse qui suit la nuit et précède l'aurore ; cette clarté

elle-même : De confuses rumeurs s'éveillent dans les bois

aux premières clartés de Z'adbk.

Déjà Vaube du jour, s'éloignant par degrés,

Brise ses rayons d'or sur les Ilots azurés.

Legouvé.

— Par est. Se dit en parlant des choses qui évoluent

comme le jour : Z'aube aune ré-

putation, de la civilisation.

— Aube des mouches (Rabelais),

L'heure de midi, où les mouches
commencent à piquer, ii Les Ita-

liens disent Aube des taons.

— Syn. Aube, aurore, h'aube,

ce sont les premières lueurs du
iour ; l'aurore, c'est le moment où
Vhorizon prend une teinte rou-
geâtre.

AUBE (du lat. albus, blanc) n. f.

Longue robe de toile blanche que
le prêtre et un certain nombre de
personnes qui l'assistent portent
à la messe et dans quelques au-
tres cérémonies : X'aube du sous-

diacre. Il Dans la primitive Eglise,

Vêtement blanc que ceux qui

avaient été baptisés le samedi
saint portaient jusqu'au samedi
suivant. De là l'expression in albis^

par laquelle on désigne ces huit
jours dans les livres d'office.

— A signifié lange : Maudite soit l'heure Que je suis

07)C née, et que je ne mourus pas eti mes aubes, (a Les Quinze

Joyes du mariage ", xv" siècle.)

AUBE {du lat. albus, blanc) n. f. Planche fixée à la cir-

conférence d'uQO roue hydraulique, et sur laquelle s'exerce

l'action de

866

Aube.

vapeur

i position tangentielle à la direction des rayons de !a

roue. Il Nom donné aux palettes des roues des bateaux à
vapeur.

Aube (lat. Alba), rivière de France, affl. droit de la

Seine, qui baigne, en Champagne et en Bourgogne, les

quatre dép. de la Haute-Marne, de la Côte-d'Or, de l'Aube
et de la Marne. Née dans la Haute-Marne, dans des col-

lines qui tracent la ligne de faîte entre Seine et Saône,
l'Aube coule d'abord parallèlement à la Seine dans la

direction de l'O. pendant 248 kilom., drainant des eaux do
terrains d'abord oolithiques, ensuite crayeux. Elle coni

mence par serpenter entre des forêts dans un vallon pro-
fond, qui s'élargit en prairies, puis dans la Champagne
pouilleuse, en plaine, et finit dans la Seine, par 71 m. d'alti-

tude, à Marcilly (Marne), après avoir reçu l'Aubette, l'Au-

jon, l'Amance, la Voire et la Superbe ou rivière des Auges,
après avoir arrosé Auberive, Aubepierre, La Ferté, Clair-

vaux, Bar-sur-Aube, Brienne-la-Vieille, Arcis-sur-Aube,
Anglure. A son confluent avec la Seine, l'Aube est de quel-

ques kilom. plus longue que le fleuve même, plus large,

et très transparente ; elle débite seulement de 0°", 15 à 0°,20

à l'étiage, do 20 à 25 m. cubes aux eaux ordinaires, et jus-
âu'à 348 m. cubes dans les très grandes crues. Elle est
ottable pendant 62 kilom., entre Brienne-la-Vieille et

Arcis, où elle devient navigable, à 45 kilom. de son con-
fluent. Améliorée par des travaux, l'Aube serait suscepti-
ble de rendre de réels services à la navigation fluviale.
— Il existe en France quelques petites rivières du nom

de Aube, dans les Ardennes et dans le dép. de l'Àveyron.

Aube (département de l'), formé de la basse Cham-
pagne, d'une partie du Vallage, de quelques enclaves du
duché de Bourg:ogne, et de iragments de l'ancienne gé-
néralité de Pans. Superf., 600.139 hect.
Le département est divisé en 5 arrond. {Troyes. chef-lieu,

Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, Arcis-sur-Aube, Nogent-sur-
Scine), 26 cant-, 446 comm. ; et une population de 251.435
hab. Il fait partie du 6" corps d'armée, de la 4' inspection
des ponts et chaussées, de la 8^ conservation des forêts,
et do l'arrond. minéralogique du Nord-Est (Troyes) ; il res-
sortit à la cour d'appel do Paris, à l'académie de Dijon, à
l'archevêché de Sens.
Le département de l'Aube présente une surface plate :

nulle montagne, mais quelques coteaux ou pentes de pla-
teaux (pays d'Othe). Le département appartient au cré-
tacé (Champagne pouilleuse et Champagne humide), et au
jurassique.
Le territoire de l'Aube est inégalement fertile. Dans les

régions Nord et Nord-Ouest s'étendent de vastes plaines
crayeuses, à peine propres à la culture de l'avoine, du sar-

rasui, du seigle ; c'est la Champagne pouilleuse, pays nu
et misérable, qu'on veut améliorer par des pinèdes, comme
dans les Landes. La région du Nord-Est, dont le sol profond
est si argileux qu'on a peine à le labourer, produit abon-
damment toutes les espèces de céréales, des fruits, des
légumes, de la navette, du foin ; les bois v ofî"rent une vé-
gétation luxuriante et fournissent tant à la consommation
intérieure qu'à l'approvisionnement do Paris. Le sol ro-
cailleux des vallées de l'Est doit sa fortune à la vigno, <|ui

y prospère fcrus de Bar-sur-Aube, de Bouilly, des Ri-
ceys, etc.). Autres richesses : la culture maraîchère (na-
vets, ail et échalote de Saint-Andrél, et les prairies natu-
relles des vallées de la Seine, de l'Aube, de l'Armanci',
de la Voire, de l'Aujon et de la Barsc.
Les bêtes à cornes ne trouvent que de maigres pâtu-

rages: mais les moutons, croisés avec les mérinos et les
races anglaises, fournissent de belles laines. La cavalerie
achète beaucoup de chevaux dans l'Aube. Les porcs, très

nombreux, ne suffisent pas à la charcuterie de Troyes.
Dans les vallées de la Voire et de la Barse, on produit

des oies, qu'on envoie s'engraisser en Beauce, après la

Le Nord-Est et le Sud-Ouest, très boisés, donnent
d'excellent bois pour la charpente et le rharbonnap:e (fo

rets deClairvaux, Chaource, Othe, Soulaines, etc.). Le dé-
partement est assez giboyeux.

L'industrie de l'Aube consiste surtout en tissus de coton,
bonneterie (Troyes en est le grand centre, commerce hors
de France), en distilleries, tanneries, tuileries, minoteries,
labriques de draps et de couvertures. Le commerce con-
siste surtout en vins, en grams, en eau-de-vie de marc,
en charcuterie, en bois de chauffage et charbon de bois.

L'Aube est très pauvre en minéraux : carrières de pierre
de taille, de grès à paver dans les territoires de Nogcnt,
Crancey, Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, etc., des carrières
à craie friable à Aix-en-Othe, Ramerupt, avec laquelle on
fait le blanc d'Espagne.
Le département de l'Aube possède peu de ruines anti-

ques; mais beaucoup de maisons du moyen âge et de la

Renaissance : à Troyes, la catliédrale, les églises de Saint-

Urbain, de Sainte-Madeleine, de Saint-Joan,Thôte] do Mau-

dustrie occupe près de trois mille ouvriers. — Le cant. a
17 comm. ot 23.188 hab.
Centre d'exploitation de minos .lo fi^r of d'un bassin

houiller. Ville industrielle très flo

rissante, près de laquelle les eau
de l'Ardèche, divisées en béalUrei
font mouvoirun grand nombre d us
nés, et surtout de moulins à soie

Aubenas est même le marcIié ré- p^^i^^'^'^y ^
gulateur du commerce des soies,

que l'on y apporte de la Drôme, du
Gard, de l'Ardèche, de l'Hérault,

et même de Naples et de Milan.
— Histoire. Aubenas, la plus im-

portante ville du Vivarais après An-
nonay , prétend , concurremment Armes d \iih<>i] is

avec Aps, avoir remplacé YAWa
Angusta. détruite par les Vandales. Elle eut une certaino
importance au moyen âge. Ce fut la première ville du Vi-
varais qui se déclara pour la Réforme. Assiégée inutile-
ment par les catholiques en 1562, prise par les lic^-iiours en
1587, elle fut reprise par los protestants en 1593. En 1670,

1 I \
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Saint-Etienne, à Ar is bur \ ib Sa t MaUo t s t

Pierre, à Bar-sur-Aube , les églises de Musi.y-sur-Seine,
de Chaource, do Rumilly-les-Vaudes, etc.
— BiBLioGR. : Lcscuyer, Géographie du département de

l'Aube (Troyes, 1884).

Aube (Hyacinthe-Laurent-Théophilo), marin français,

né à Toulon "en 1820, mort en 1890. Capitaine de vaisseau
en 1870, 'il prit part aux combats do 1 armée de la Loire,

devint gouverneur de la Martinique (1879), contre-amiral
(1880) et vice-amiral en 1886. Ministre de la marine, de jan-

vier 1886 à mars 1887, il s'attacha à créer des torpilleurs

et des croiseurs à grande vitesse. Ecrivain distingué, il

a publié : un Nouveau Droit maritime international (1875) ;

Entre deux campagnes, notes d'un marin fl881) ; la Mar-
tinique, son présent et son avenir {liS2) ; la Guette mari-
time et les Ports militaires de la France (1882) ; Italie et Le-
vant (1884) ; A terre et à bord (1884) ; Marine et Colonies

(1886), etc.

AUBÉ (Benjamin), né à Paris en 1826, mort en 1887,

professeur de philosophie et critique d'histoire religieuse.

Son principal ouvrage est l'Histoire des Persécutions de
l'Eglise (1875-1878), où il étudie les rapports de l'Eglise et

de l'Etat romain pendant les trois premiers siècles, et les

entions. Son étude sur Julien l'Apostat fut également re-
polémiques religieuses qui naquirent au cours des porsé-

' Julit

marquée.

AuBÉ (Jean-Paul), sculpteur français, né à Longwy
on 1837, est élève de Duret et de Dantan aîné. On lui doit

le monument de Gambetta sur la place du Carrousel (1884),
la statue de Dante, celles de Bailly, du général Joubert,
à Bourg, etc. Aube a été décoré en 1883.

ÂUBEL, cli.-l. de cant. de Belgique (prov. de Liège,
arrond. adm. et judic. de Verviers) ; 3.071 hab. Fabriques
de draps, toiles, cuirs ; filatures, etc. — Pop. du cant. ;

15.100 hab.

AUBENAGE (rad. aubain) n. m. Dans certaines pro-
vinces, Droit payé pour l'inhumation d'un étranger dé-
cédé sur la terre d'un seigneur.

Aubenas (Albcnates), ch.-!. do cant. de l'Ardèche,
arrond. et à 30 kilom. de Privas, près de l'Ardèche ;

8.224 hab. {Albejiassie7is.) Ch. do f. P.-L.-M. Commerce de
vins, marrons, irufl'os, fruits, et surtout de soie, dont l'in-

l Homo te ]
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AUBENTON, ch.-l. do cant. de l'Aisne, arrond. ot à
24 kilom. de Vervins, sur le Tlion, affl. de l'Oise ; 1 .404 bal).

Ch. de f. Est. Filature de laine cardée. — Le cant. a 13

comm. et 7.991 hab.
La situation d'Aubenton, pourvu d'une charte de com-

mune on 1238, sur la frontière, l'a exposé bien souvent aux
malheurs de la guerre. En 1340, en
1521, en 1591, en 1648, en 1650, en 1814 jhj. -

et en 1815, cette localité a souflcrt ^ayy/ c^[^
des pillages qui ont entravé son dé- "^^f^'^a

"

veloppement. * *;'

AUBENTONIE n. f. Bol. Syn. de ^ r' ;^' ..

WALTHERIE.
"

AUBÉPIN (autref. Aubespin) n. m. ?

Aubépine : Les plus utiles plaîttes poul-

ies haies sont les aubespins blancs.

(01. de Serres.) [Vieux.]

Sur les gazons et sur les verts sapins,
Sous cabinets de fleuris aubépJns,
Pour reposer Diane s'esloit mise.

AUBÉPINE (du lat. albus, blanc, ot

de épine) n. f. Nom vulgaire du cratas-

gus oxyacantha. Arbrisseau de la fa-

mille lies rosacées, tribu des poma-
cées, à rameaux épineux, à fleurs

blanches, odorantes, et à fruits rou-
ges. Il y a aussi des variétés à fleurs

roses, à fruits noirs, etc. : Z'aubè-
PINE s'accommode de tous les climats,

mais elle est siD'lout répandue dans le centre et le nord de
l'Europe. V. crat^gcs.

AUBER ou AUBERT (de haubert, cotte do maille ;
la

maille était aussi une petite monnaie do valeur variable)

n. m. En argot des malfaiteurs. Argent, monnaie : Plus
rf'ADBEBT n'était en fouillouse. (Rabelais.)

AUBER (Daniel-François-Esprit), compositeur français,

né à Caen en 1782, mort à Paris en 1871. Destiné au
commerce, il fut envoyé à Londres, pour achever de so

former à la pratique des aff'airos. La rupture de la paix

d'Amiens le ramona dans sa famille; il rapportait â Paris

Aubépine : a, fruit.
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dos (/«'l'f'O''* ot divers essais lyriques qui lui ni(^rit6rnnt

des cucuuraKemouts. Il écrivit, à cotte ojmquL', le» cun-
eertos pour basse, parvint à faire exécuter, au Conserva-
toire, un concerto de violon qui eut du rotentissonieut. Cho-
rubini le remarqua, et c'est sous la direction do ce maître
quo lo jeune compositeur acheva, ou plutôt relit ses études
musicales. Los débuts d'Aubor au théû.tro eurout Hou
par un opéra on un acto, le St'jour militaire. On lui dovait,
on outre, divers morceaux do musique rcligieuso, parmi
lesquels fut remarquée uno messe à quatre voix, dont
VAynus Vei devint plus tard la prière de la Muette. Il

tenta do nouveau les hasards de la scôno, on 1819, on
donnant à rOpéra-Comlmio le Testament et les DUleta
doux, et la Derijôve châtelaine, qui ouvrit la série de ses
succès. Bientôt so succédèrent : Emma ou la Promesse
imprudente (itiai)

; Leiccstcr {1823), qui marque lo com-
mencement do cotte longue association de Scribe et d'Au-
bor ; la Ncifio (1824) ; le Concert à la cour; Uocadte ( 182 1);

le Mni;on fis-.»:,)
; le Timidect Fiorella (182.'.). Ces œuvres,

rapidcnioiit cclosos, avaient placé Auber au premier rang
des pourvoyeurs aimés do l'Opéra-Comique.
Auber so complaît dans les choses enjouées et faciles :

son insniration court après les petits airs, les motifs, les
traits d'esprit do la musique. Uno fois, pourtant, il est
sorti do son cercle,
pour donner la
Aluetle de Porlici. La
Muette, roprésentéo
à l'Académie do mu-
siquoen 1828,eutuno
vogue européenne

,

et lo fameux duo :

Aynour sacré de la

patrie, fut lo signal,

À Bruxelles, de la
révolution do 1830.
Auber avait déjà
donné à l'Opéra, en
1823, on société avec
Hérold, un acte offi-

ciel : Vendàine en Es-
pagne, pour le retour
du duc d'Angouiêmo
à Paris. Le Dieu et
la Daijadère^ opcra-
ballet "(1830), succéda
à la Muette. Puis vinrent le Philtre (lfi:U) : le Serment
(1832); Gustave in (isn); le Lac rfes /•Vv.s-

.
is;;s

; Vf-:,.faut
pj^odigue (IS^O) ; Zerline on la Corbeille <rvr,in,irs \s'.\,-J,-s

Premiers Pas ou les Deux Gétiies, avec II jlr \ \ . i ai ala et
Adam. En même temps, au théâtre de lOp.Ta-i_i'nii'|ne. il

marchait de succès en succès. Sur cette scène, où son ta-
lent était plus à l'aise, il a donné la Fiancée (1829); Fra
Diavolo (1830) ; la Marquise de Brinvilliers, en société avec
Batton, Chorubini, Paër, Blangini, Hérold, Carafa, etc.,
en tout neuf compositeurs ; Lestocq (1834); le Cheval de
é?-OHïe(1835), remonté plus tard au grand Opéra; Âc^'on.
les Chaperons blancs, l'Ambassadrice (1836) ; le Domino
noir (1837): Zanetta (18-10); les Diamants de la couronne
(1811); le Duc d'Olonne (1842); la Part du Diable (1813):
la Sirène (\%%\)\ la Barcarolle (1845); Baydèe {\9,M) \ Marci»
Spada (1853) ; Jcnmf Bell (1855) ; Manon Lescaut (1856) ; lo--

'e duroi de Ôarbe{\^&%); le Premier Jour de bonheur

AUBERCmcOURT — AUBERTIN

Aubel

(1868); et onliii fl,

vres auxtju
jours un 1»

cédés t't Ir

côté du ni.i

douxtalrii
son libi-cili

sique, lègàro et frivoJo en général, est aussi plt
finesse et de grâce.
Auber remplaça Gossec à l'Institut en 1829. Nommé, dès

1830, directeur des concerts de la cour, il succéda, en 1842.
comme directeur du Conservatoire, à Cherubini, et devint
plus tard directeur de la musinuo de la chapelle impériale.
Un monument funéraire lui a été élevé au cimetière

du Père-Lai;liaise, non loin des tombeaux de Rossiiii oi
d'Alfred do Musset.

AUBERCHICOURT, comn;
13 kil. de Douai; 2.739 hab.

(1869). Dans toutes les œu-
atiache le nom d'Auber, on retrouve tou-
irme pièce et la même musique ; les pro-
iinaisons, tant du côté du poète que du
! changent pas. Scribe et Auber étaient
p'Mir s'entendre. Le compositeur, comme

extraordinaire fécondité. Sa mu-

du dép. du Nord, arr. et à

AUBÈRE (du lat. albus, blanc) adj. Se dit d'un cheval
dont la robe est couleur de fleur do pocher, entre le i)Ianc
et lo bai : Z.e cheval aubèkk c.!< peu estimé; il est, dit-on,
sujet à devenir aveugle. Il On écrit aussi aubert.— n. m. Couleur de la robe du cheval aubère : Auuèrk
clair, foncé.

AUBERGADE (rad. auberge) n. f. Droit de gîte, pour le roi
et certains trrands seigneurs, chez des vassaux, dans les
couvonis ([u'ils avaient fondés, etc.

AUBERGE 'du provenç. aubergo, ancienn. atberna, qui
correspond 4 l'anc. franc, héberge [V. héberger)) n. f.

Maison où, en payant, on trouve à boire, à manger et à
coucher : Les riches sont en vénération dans toutes les ai -

BERGES du monde. (G. Sand.)
— Tenir auberge. Avoir table ouverte, recevoir beau-

coup do monde à sa table, ll Prendre la maison de qiul-
(ju'un jioiir une auberge, S'v établir pour longtemps, ou
aller v dmor lr.-.|u. un, u.|,i sans être invité.— Hist. NiHu r,ur I In,,uait, daus l'ordre do Malte.
aitx couvents ,.u |.al,ii, miih, en divers points de MaUc,
Oliaque langue avait ses aulj.u-ges où les chevaliers trou-
vaient assistance et abri, et lo chef, ou pilier de l'auber-o
recevait du trésor de l'Ordre l'argent ou les vivres néces-
saires à cette dépense. Le pi//er était en même temps bailli
de la langue; souvent, il était obligé d'entretenir son au-
berge de ses propres ileniers.

— Hortic. >om que l'on donne quelquefois à Yalbm/e.— bYN. Auberge, cabaret, gargote, guinguette, hôtelle-
rie, taverne. Dans le ca6are(, on

i iiiiinruLent
(|ue du vin. La taverne, ancien', il, n,., ,-,^^

1 on ne buvait qu'à l'excès. La ,
-

. iiirot
où l'on prend des repas i"! li.a-

,v,- est un
cabaret hors de la ville a Imn-e danser et
se divertir les jours d.-

: ,i„„ne surto'utle vi-
vre. L hôtellerie fournit I vivre. - Quelques-
uns de ces mots ont un

i
.

, ; .a , i„ sens, dans la lan-
gue courante moderne, l'esi ai.iM qu'à Paris l'on voit de
luxueijses tavernes et do somptueux cabarets, ciui sont en
réalité des brasseries ou des restaurants de premier ordre.

u violettes. Les noms
n, mayenne, béringène.

Auberge des Adrets (l), mélodrame en trui.i actes,
do Benjamin Antior, Sainl-Amaiid et Paul^aiithe (Am-
bigu-Comique, 2 juin. 1823). — L'auberge dos Adrets est
sur la roule do Grenoble a Chambéry. Ciiarles, llisadop-
tif do l'aubergisto, so marie, quand arrivent deux scélé-
rats, échappes dos prisons do Ljon, Kobert Macaire et
Uorlrand. Ceux-ci, sous des noms d'emprunt, entrent dans
l'auberge, assassinent et volent pondant la nuit un riche
convive. Uno pauvre femme, Mario, abandonnée depuis
dix-huit ans par Macaire, et quo les gens do l'auhcrgeent
rocuoillio, est accusée; mais elle so justide; puis, recon-
naissant son (ils dans Charles, et son mari dans Macaire,
elle veut aider lo meurtrier à fuir, afin que lo nom do leur
enfant no soit pas porté sur l'échafaud. Macaire, arrêté,
reporte l'horreur du crime sur Bertrand, et celui-ci, exas-
péré, le blesse dangereusement d'un coup do pistolet. Kré-
dérick-Lemaitre lit de Macaire un type plein d'audace et
d'originalité. La réputation du grand artiste date de cette
création saisissante, et le succès do ce mélodrame, médio-
crement écrit, est dft tout entier à son remarquable talent.
"V. Ma< AIRE i-t UouERT Macaire (comédie).

AuBERGIER (Hector), savant français, mort en 1881.
Ii'.ilicacl clevr [liiarmacicn, il devint, en 1850, professeur à
la l'anilié des sciences do Clermont-Forrand. On lui doit
lo superbe édilice de la Faculté des sciences de cette villo

;

en outre, il fonda l'Association des pharmaciens de Paris,
et créa l'industrie de la culture du pavot pour la produc-
tion de l'opium indigène.

AUBERGINE n. f. Fruit du solanum esculentum, plante
annuelle de la famille des solanées : Au Japon, river de
trois AUBERGINES C«/liH
signe de bonheur.
— adj. invar. Qui a la

belle couleur violette
de l'aubergine : Des
tentures aubergine.
— Encvcl. Hortic. Lo

solanum esculentum est
une plante originaire
de l'Inde. Son fruit,

grosse baie ovoïde al-
longée, d'un violet plus
oumoins foncé, parfois
marbré de jaune, est
d'un usage général,
comme aliment, surtout
dans le midi de la Fran-
ce. Sa tige est cylindri-
que, velue et rameuse,
d'une couleur verte ou
violette, selon l'espèce;
ses feuilles sont ovales,
sinuées , cotonneuses

;

ses fleurs sont larges, blanches
vulgaires sont : bringèle, marigm
mélanzanne, etc.
— Art. culin. Aubergines farcies. Couper les aubergines

en deux dans le sens de la longueur, enlever une partie de
la chair intérieure. Hacher cette chair, et, après l'avoir
laissée pendant une heure dans un plat, avec du sel, la reti-
rer et la presser. Hacher ensuite même quantité de champi-
gnons, un morceau do gras de lard, deux gousses d'ail, quel-
ques échalotes et un peu de persil ; y joindre la chair des
aubergines, et passer le tout au feu, en y ajoutant gros
comme un œuf de beurre frais et un peu d'huile d'olives.
A défaut de champignons, on se sert de mie do pain,
trempée dans du lait ou du bouillon. Lorsque lo tout
est bien revenu sur le feu, ajouter de la farce cuite ou
du godiveau dans la proportion d'un quart, et, quand le
mélange est com_plet, en remplir l'intérieur des aubergines,
qu'on pane avec de la mie do pain, et que l'on met au
four ou sur le gril, avec le four de campagne par-dessus,
on donnant environ une demi-heure de cuisson.
Aubergines frites. Couper les aubergines en tranches

minces, qu'on met dans un plat, en les saupoudrant de sel,
et en les laissant ainsi pendant une heure. Ensuite, les
faire égoutter, les essuyer et les faire frire dans de l'huile
d'olives, à laquelle on pourra ajouter un peu d'ail et do
[lersil hachés. Les aubergines ainsi frites peuvent se
servir soit avec une sauce à la poulette, soit avec une
sauce aux tomates.
Aubergines grillées. Les couper on deux dans le sens de

leur longueur, les assaisonner de poivre, de sel, d'huile,
et d'un peu d'ail haché, et les faire griller des deux côtés
sur des cendres chaudes, ou sur un feu très doux.

AUBERGISTE (jiss) n. m. Celui, celle qui tient uno au-
liergo.

— Encycl. Dr. Y. hôtelier.

Auberi le Bourgoing (ou le Bourguignon), chanson
de geste du xii' siècle, appartenant au cvclo carolingien.
Les épisodes dont ce poème se composo'ne sont pas tous
imaginaires, et quelques-uns relatent des traditions histo-
riques se rattachant à l'établissement des Burgondes sur
les deux rives du Rhin ; mais les faits ne peuvent plus so
discerner des éléments romauestjues. .\uberi le Bourgoing
n'a p,-is été édité ; il en existe trois manuscrits à la Biblio-
tlièque nationale.

AUBEBIVE, ch.-l. de cant. de la Haute-Marne, arrond.
et à 21 kilum. de Langres, sur l'Aube; -inhab.— Le cant.
u 211 comni. et 4.G01 bab.

AuBERLEN (Samuel Gottlob), organiste et composi-
teur allemand, né à Fell- _____' ^,
bacli en 1758, mort à Ulm ^ -^ -^_^ -^ -

vers 1840. Il devint di- , l,

recteur do musique et ^^.^^^. ^ ^:^^
organiste de la catlié- — ''^'

drale d'Ulm. C'était un
artiste distingué , il qui \
l'on doit de nombreux re "

"^

cueils de chansons aile- '
, _ r

mandes, et des valses,
allemandes et contre-
danses pour le clavecin .

AUBERON n. m. Cram-
ponnel lixé à l'extréniile

libre de la lame do fer,

appelée « moraillon», qui
est attachée au couvercle
d'unemalle oud'uncoffre a ^
le muraillou ewt abattu, l'auboron eutro dans In serrure

en d'une charnière. Quand

par uno fonte pratiquée au palastro , et reçoit lo pAno,
qui rempécho do ressortir.

AUBERONNIËRC n. m. Plaque do fer quo l'on vis.<io oa
que Ion cloue sur lo couvercle d'un colTro, d'une malle, etc.,
et i rcxliémilé do lafjuollo, à l'aide d'une charnière, est
assemblé lo moraillon, qui porto Xauberon.

AUBERS, comm. do dép. du Nord, arr. et i 17 kilom.
de Lille; 1.730 hab.

AUBERT ailj. Maotg. V. adbère.

AuBERT (saint), év<>nuo d'Avranches aa commence-
ment du vui- siècle. Il éleva, en 708-7(i9, à saint Michel,
qui lui était plusieurs fois apparu on songe, une cliapcllo,
puis la célèbre abbaye du .Mont-Saint-Michol, où ses roli-
quesattirèrentdo nombreux pèlerins, et notamm. Louis XI,
qui institua il cette occasion l'ordre de Saint-Michel.

AuBERT ou Gaubert DE PuiCIBOT, troubadour, nd
près de Limoges (xiii- siècle;. Entré fort jeune chez les
bénédictins, ilquitta son couvent, so maria, mena une vio
d'aventures, et linit ses jours dans la pénitence. II reste do
ce troubadour des pièces assez curieuses, mais médiocres
comme poésie, et dont (|uolquos-uoos ont été publiées dans
lo recueil do Kaynouard.

AUBERT (Guillaume), sieur de Massoicnes, littérateur,
né à Poitiers vers 1534, mort à Paris en 1601. Il fut avocat
général à la cour dos aides. Parmi les ouvrages do cet
érudit, on cite : Discours sur les moyens d'entretenir la paix
entre les princes chrétiens ; Histoire des guerres faites par
les chrétiens contre les Turcs, sous la conduite de Godefroy
de Bouillon; des poésies, etc.

Aubert (Pierre), jurisconsulte et littérateur, né &
Lyon en 1642, mort en 1735. 11 a contribué à rétablisse-
ment de l'académie do Lyon, et légué àcettevillesa riche
bibliothèque.

AuBERT(Jacques), musicien français, chefdes premiers
violons de la musique du roi et surintendant de la musi-
que du duc de Bourbon, mort en 1753. II a composé des
ballets et divertissements : ta Paix triomphante (1713); la
Beine des Péris (1725), la Fête champêtre et guerrière, etc.,
ainsi quo trois livres de sonates. — Son lils Louis, né en
1720, mort vers 1800, fut chef des premiers violons do
rO|)éi-a, et composa de nombreux morceaux pour violon.

Aubert (l'abbé Jean-Louis), littérateur et fabuliste,
né à Paris en 1731, mort dans cette ville en 1814. Critique
érudit et judicieux, mais un peu acerbe, il dirigea pen-
dant plusieurs années la Gazette de France, et devint pro-
fesseur de littérature au Collège de France. On trouve
dans ses Fables du naturel, un style élégant, et quelque-
fois même de la poésie : Fables et œuvres diverses (1774).

Aubert (Pierre-François-Olivior), compositeur de mu-
sique, né à Amiens en 17G3, mort vers 1830. Ses composi-
tions sont principalement destinées au violoncelle. Il a
aussi donné deux méthodes de violoncelle et une Histoire
abrégée de la musique ancienne et moderne (Paris, 1827).

Aubert (Anaïs). Biogr. V. Anaïs.

Aubert (Constance Junot d'Adrastès, M"»), femme
de lettres, tille ainée de la duchese d'Abrantès, née à Pa-
ris en 1803. Elle se maria avec un ancien capitaine, Louis
Aubert, qui fut préfet lorsque Cavaignac était chef du
pouvoir exécutif. Elle collabora à divers journaux, puis
fonda et rédigea un recueil intitulé d'abord les Abeilles
parisiennes (1843), puis tes Abeilles illustrées. On lui doit,
en outre, quelques ouvrages : le Dévouement (1842) ; les
Femmes sages et les Femmes folles (18G5), etc.

Aubert de Vitry (François-Jean-Philibert), écono-
miste et littérateur, né à Paris en 1765, mort dans cette villo
eu 18-19. Il remplit des fonctions administratives sous le Di-
rectoire et l'Empire, et se livra ensuite aux études écono-
miques. On cite de lui : Becherches sur les vraies causes de
la misère et de la félicitépubliques [ISli) ; Essais d'économie
politique et sociale; etc.

AUBERT-DUBAYET (Jean-Baptiste-Annibal), homme
politique et général, né à la Louisiane en 1759, mort à
Constantinople en 1797. Il prit part à la guerre de l'Indé-
pendance américaine, puis habita près de Grenoble, où il

lut élu député à la Législative (1791). Il défendit La
Fayette après le 20 juin 1792. La session terminée, il re-
prit du service, combattit à Valmy, devint général do di-
vision, et s'illustra par la défense do Mayence. Général
en chef des armées de la Vendée et des côtes de l'Océan,
il subit quelques mois de détention comme suspect avant
lo 9 thermidor, reçut en 1794 le commandement en chef
de l'armée des côtes de Cherbourg, occupa, en 1795, lo
ministère de la guerre pendant quatre mois, et obtint en-
suite l'ambassade de Constantinople (179S). C'est là qu'il
mourut.

AuBERT-ROCBE (Louis-Remy), médecin français, aê
à Vitry-le-François ou 1810, mort en 1874. Il était médecin
do l'hôpital d'Ale.xandrie pendant l'épidémie de pesto
de 1834. Il publia à ce sujet : De la peste ou typhus d'Orient,
documents et observations recueillis pendant les années I8S4
à IS3S (Paris, 1880). Partisan convaincu de la non-conta-
giosité de la peste, il réclama contre les quarantaines, et
publia en 1845, à Paris, une Enquête sur les quarantaines
de la peste, sur leurs résultats et sur les obstacles qui s'oppo-
sent à toute réforme sanitaire. On lui doit encore un Essai
sur l'acclimatation des Européens dans les pays chauds
(Paris, 1854). Médecin de la Société du canal de Suez, il

réussit, pendant les travaux, à rendre la mortalité des
ouvriers presque insigaitiante. Ce fut lui qui, avec Amédée
Latour et Riclielot, fonda X'Union médicale.

Aubert le Mire, jésuite et littérateur belge, plus
connu sous le nom de MlE.«us. V. ce mot.

AUBERTIE (du bot. Aubert Dupetit-Thouars) n. f. Bot.
Syn. do evooia.

AUBERTIN (Edme), théologien protestant, né à Cfaà-
lons-sur-Marne en 1595, mort en 1658. Son ouvrage, Con.'
furmité de la croyance de l'Eglise et de saint Augustin sur
l'eucharistie , publié en 1626 et réimprimé en 1633, sous
le titre de l'Eucharistie de l'ancienne Eglise, souleva do
violents débats, et fut plus tard réfuté par Arnaud dans
la Perpétuité de la foi.

AuBERTIN (Dominiqnel, officier français, né à Lnné-
ville eu 1751, mort dans cette ville en 1SS5. Engagé en 1767,



AUBERTIN AUBIN
il quitta le service en 1797, avec le grade de lieutenant

général. On lui doit des Mémoires sur la guerre de la Vendée

en 1793 et 1794, où l'on trouve des particularités intéres-

santes. On les a imprimés dans le premier volume des Mé-
moires du général Hugo (Paris, 1823).

AuBERTIN (Charles), professeur et écrivain français»

né à Saint-Dizier (Haute-Marne) en 1825. Les principaux

ouvrages de cet écrivain estimé sont ; Etude critique sur

les rapports supposés entre saint Paul et Sénéque 0,857),

thèse do doctorat; Sénèque et saint Paul (i869j; l'Esprit

public au -X.VU1* siècle {IS12) ; les Origines de la langue et de

la poésie /"rançaises (1875); Histoire de la langue et de la

littérature françaises au moyen âge (1876) ; l'Eloquence poli-

tique et parlementaire en France avant (789 (1882); Origine

et formation de la langue et de la métrique françaises

(1882); etc.

ÂuBERViLLiERS(autref.Notre-Dame-des-Vertus),
comm. du départ, de la Seine, dans la plaine de Saint-

Denis ; 27.332 hab. {Albertivilliariens, ennes.)Ch. de f. Nord.

Fabriques. Pèlerinage autrefois fréquenté. Henri IV y
séjourna pendant le siège de Paris. En 1814, combat entra

les Français et les alliés.

AuBERT (Claude), médecin et philosophe français,

mort à Dijon en 1596. Il embrassa le protestantisme, et se

réfugia à Lausanne. Il revint ensuite en France, et rentra
dans le sein de l'Eglise romaine. Parmi ses écrits, on
connaît surtout : Tractatus de concordia medicorum (Berne,

1585), où il soutient la doctrine de Paracelso.

AuBERY (Antoine), historien, avocat au parlement, né
à Paris en 1616, mort dans cette ville en 1695. On a de
lui différents ouvrages historiques, parmi lescjuels on re-
marque un Traité des justes prétentions des rois de France
sur i empire, qui le fit mettre pendant quelque temps à la

Bastille, sur les réclamations des princes de l'Allemagne.

AUBERY DU Maurier (Jacques), mort ou 1556, avo-
cat général au parlement de Paris, lieutenant civil du
Conseil d'en haut sous Henri II; négocia un traité entre
Henri II et Edouard VI d'Angleterre.

AUBERYDuMAURIER(Benjamin), diplomate français,

né en 1566, mort en 1636, petit-neveu du précédent. Il fut

ambassadeur en Hollande (1613), puis en Angleterre sous
Elisabeth et .Jacques P^ On lui doit quelques ouvrages;
entre autres : Instructions sur l'art de négocier, etc.

AuBERY DU MauRIER (Louis), historien, fils du
précédent, mort en 1687. Ses principaux écrits sont : Mé-
moires pour servir à l'histoire de la République des Provinces-
Unies fi680); Mémoires de Hambourg, de Lubeck, de Hol-
stein (1735), etc.

AUBESPINE (Claude DE L') , baron de Châteauneuf,
diplomate français, mort en »567. Secrétaire d'Etat sous
François I", Henri II, François XI et Charles IX, il fut

chargé de négociations importantes, et prit part, comme
Elénipotontiaire de la France, au traité de Cateau-Cam-
résis (1559).

AUBESPINE (Gabriel de L'), petit-fils du précédent,
évêque d'Orléans, né en 1579, mort en 1630. Sacré évéque
à Tàgo de vingt ans, il fut employé dans diverses négo-
ciations. On a de lui : De vcteribus ecclesise ritibus ^1623);
De l'ancienne police de l'Eglise sur l'administration de
l'eucharistie ; etc.

AuBESPINE (Charles de L'), marquis do Châteauneuf,
diplomate, frère du précédent, né à Paris en 1580, mort
en 1653. Il remplit avec talent plusieurs ambassades, fut

nommé garde des sceaux par Richelieu (1630), puis dis-
gracié et jeté en prison en 1633. Anne d'Autriche lui

rendit en 1650 les sceaux, que lui enleva de nouveau Ma-
zarin, en 1651. Il prit une part active à la Fronde.

AuBESPINE (Madeleine de L'), tante des deux précé-
dents, épouse de Nicolas de Neufville, secrétaire d'Etat,
fut célébrée par Ronsard et les autres poètes du temps,
pour son esprit et sa beauté. Elle-même avait composé
quelques poésies.

AUBETERRE, ch.-l. de cant. de la Charente, arrond.
et à 39 kilom. do Barbezieux, sur la Dronne; 705 hab.
Truffes, papeterie, fabriques de grosses toiles; commerce
de bestiaux et de grains. Ruines féodales. Eglise souter-
raine de Saint-Jean. — Le cant. a 11 comm, et 6.111 hab.

AuBETERRE (François d'Esparbès de Lussan, vi-
comte d"), maréchal de France, mort en 1628. Il servit
Henri IV, fut nommé gouverneur de Blaye, conseiller
d'Etat (1611), enfin gouverneur et sénéchal de l'Agénois
et du Condomois. En 1620, il fut nommé maréchal, et ser-
vit sous le duc de Mayenne aux sièges de Caumont et de
Nérac.

AuBETERRE (Joseph-Henri Bodchard d'Esparbès, d'),

maréchal de France, né en 1714, mort en 1788. Colonel à
ving-t-quatre ans, il fut blessé à Dettingen. puis à l'attaque
de Château-Dauphin. Sous Louis XV, il fut ambassadeur
à Vienne, à Madrid et à Rome, et reçut le bâton de ma-
réchal en 1783.

AUBETTE ou AUBÈTE (dimin. de aube, parce qu'on va
à l'ordre de bon matin) n. f. Ancien nom du bureau où les
sous-officiers d'une garnison allaient à l'ordre, ii Guérite
de planclies élevée, formant poste d'observation.

AUBEVOIE, comm. de l'Eure, arrond. et à 15 kilom. do
Louviers; 587 hab. Aux environs, restes de la chartreuse
de GaiUon, où Lesueur a composé la belle galerie de Saint-
Bruno pour les chartreux de Paris.

AUBIAT, comm. du Puy-de-Dôme, arrond. et à 11 kilom.
de Riom, sur la Morges," affluent de l'Allier; l.iOO hab.

AUBIER [é — du lat. nlbus, blanc) n. m. Partie tendre ot
blanchâtre qui, dans les arbres dicotylédones, est inter-
posée entre le bois dur et l'écorce, et forme, chaque année,
un de ces cercles concentriques que l'on voit quand on
coupe horizontalement le tronc ou les grosses branches.
— Double aubier ou Faux aubier, Aubier recouvert acci-

dentellement d'une couche de bois dur, sur laquelle se
forme un nouvel aubier, li L'aubier s'appelle aussi faux bois,

parce qu'il ne peut être employé dans les arts, à cause de
son peu de consistance.
— Nom vulgaire du saule dans le centre de la France.
— Encycl. La distinction entre les deux parties du

tissu ligneux est importante pour tous les arts, et surtout

A, Aubier,

pour les arts de construction. En effet, l'aubier doit

presque toujours être rejeté, non spulomcnt parre qu'il

est moins beau, moins dur
et moins résistant, mais
encore parce qu'il est tout

imprégné de sucs qui le

rendent plus propre à être

attaqué par les insectes.

Employé comme combus-
tible, il brûle plus vite,

donne moins do chaleur et

laisse moins de charbon.
Enfin, l'humidité le fait

promptement pourrir.
— Dans les bois blancs,

il n'y a pas de caractères
apparents qui puissent in-

diquer jusqu'où s'étendent
les couches de l'aubier.

Néanmoins, il est évident que, môme dans ces arbres,
toutes les couches ne peuvent avoir la même solidité, et
que celle-ci s'accroît à mesure que l'on se rapproche du
centre delà tige.

AdbiÈRE, comm. du Puy-de-Dume, arrond. et à 4 kil.

de Clermont, sur l'Artière.'affl. de l'Allier; 3. 24S hab. Dé-
faite des Romains près de ce bourg, lors de l'attaque de
Gergovia.

Aubiers (Les), comm. des Deux-Sèvres, arrond. et â
1 7 kilom . de Bressuire

; 2.626 hab. Oh. de f. Etat. Toiles fines
et mouclioirs.

Aubiet, comm. du Gers, arr. et à 16 kilom. d'Auch,
près de l'Arrals, affinent de la Garonne; 1.214 hab.

AUBIFOIN (lat. aîbiffenum ; de albus, blanc, c\ fomum,
foin) n. m. Nom vulgaire du bluet.

AuBiGNAC (François Hkdelin, abbÔD'), littérateur, né
â Pans en lùû4, mort à Nemours en 1676. Il fut précepteur
du duc de Fronsac, neveu du cardinal de Richelieu. Sermon-
naire assez renommé, il composa et fit jouer, sans aucun
succès d'ailleurs, quatre tragédies en prose : Cyminde ou
les Deux victimes (lG4i)\ la Pucelle d'Orléans ; Zénobie {I6il)^
et le Martyre de sainte Catlierine (1650), écrites pour
mettre en oeuvre ses théories dramatiques, qu'il no devait
codifier que plus tard, en 1657, dans sa.Pratique du théâtre,
en quatre livres. Dans cet ouvrage, capital pour l'histoire
du théâtre français au xvii" siècle, l'auteur fait reposer le
poème dramatique sur la vraisemblance et pose les rè-
gles des trois unités. Ses Conjectures académiques sur
/'Iliade d'Humère {V éd., 1715) annoncent déjà les théories
de Wolf.

AUBIGNAN, comm. du dép. de Vaucluse, arr. et à
6 kilom. de Carpentras, sur le Brégoux, sous-affluent de
la Sorgues par la Grande-Levade ; 1.543 hab.

AuBIGNÉ, comm. de la Sarthe, arrond. et à 31 kilom.
do La Flèche, près du Loir; 1.932 hab. Ch. do f. Orléans.

AuBIGNÉ (Théodore-A (/rïp/îa n'), historien, littérateur,
et capitainecalviniste,néprèsdePons(Saintûnge)en 1552,
d'une famille noble, mort à Genève en 1630. Dès ses pre-
mières années, il révéla la trempe do son esprit ot de son
caractère : avant l'âge de dix ans, il lisait le latin, le grec
et l'hébreu. A huit ans à peine, en passant sur la place pu-
blique d'Amboise, devant une potence où étaient suspen-
dues les têtes d'un cer-
tain nombre de ses co-
religionnaires, il fit à
son père le serment de
vouer sa vie à la cause
de ces martyrs. A treize
ans, il refusait d'abju-
rer sa religion, assis-
tait au siège d'Orléans,
puis courait à Genève
étudier sous Théodore
de Bèze, et s'échappait
bientôt pour rentrer '^

en France, où il était

condamné à mort. Il

combattit sous les dra-
peaux du prince de
Condé, s'attacha peu
après à la cause du roi

de Na.varre, et ne dé-
posa plus Tépée qu'a-
près la dissolution de
la Ligue et l'avènement
de Henri IV, qu'il servit av
les champs de bataille et dans les négociations. H en fut,

au reste, fort mal récompensé.
Il ne voulut jamais descendre du rôle de conseiller à

celui de complaisant servile, et refusa nettement de favo-
riser les galanteries de son maître. Aussi paya-t^il sa rude
franchise et son austérité calviniste de deux disgrâces.
Mais le roi, qui connaissait sa loyauté, finissait toujours
par lui pardonner, et, lors môme qu'il était le plus irrité

contre lui, il rendait hommage à sa droiture et à sa pro-
bité. D'Aubigué avait donné, pendant les guerres civiles,

de nombreux exemples d'un admirable caractère. Surpris
un jour et fait prisonnier (1585) par Saint-Luc, gouverneur
de Saintonge, il obtint sur parole d'aller passer (quelques

jours à La Rochelle. A peine était^il parti que Saint-Luc,
admirateur de son courage, le fit prévenir que Catherine
de Médicis avait résolu sa mort, et l'engagea à ne point
revenir. Mais (juelles ne furent pas sa surprise et son admi-
ration, lorsqu'il vit son prisonnier venir se remettre entre
ses mains ! « Je sais que ma mort est résolue, dit le nou-
veau Régulus, à Dieu ne plaise que j'achète la vie au prix
d'un parjure ! » Après la mort de Henri IV, d'Aubigné
passa plusieurs années dans la retraite, livré à la compo-
sition de ses ouvrages, dont le plus remarquable, malgré
la sécheresse et la confusion qui y régnent, est l'Histoire

universelle, depuis f550 jusqu'en fOOf. Il y montre une har-
diesse dans les idées et une indépendance d'opinions qui
firent condamner cet écrit aux flammes. Réfugié à Ge-
nève (1620), il employa à la réparation des bastions de cette

ville les matériaux' d'une église ruinée depuis quarante
ans. Ses ennemis prirent prétexte de cette imprudence
pour le faire condamner, en France, â la peine de mort.
C'était la quatrième sentence capitale qui était rendue
contre lui, et il s'en inquiéta si peu, qu'il se remaria l'an-

Agrippa d Aubi^iié

i dévouement absolu, ;
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née suivante en secondes noces. — On a encore de d'Au-
bigné, écrivain aussi vigoureux que capitaine intrépide,
et que Sainte-Beuve appelle le Juvénal du XVIe siè-
cle : les Tragiques, satires en vers incultes, mais d'uiin
éuorgio passionnée. On a publié, longtemps après sa mort,
s.-i i)i^'[irr Inographie, sous le titre de Histoire secrète de
Th.-_\i;.-. / \ a bigné, des Lettres, des Œuvres mêlées, deux
lu \ j-

1
amphiets : la Confession du sieur de Sancy ; le

Ihi <,r.:. s'i!i/'-/,jue de la reine Marguerite. Ce n'est que sous
le voile de 1 anonyme qu'il donna lui-même au public (1617)
un autre pamphlet ou roman satirique plein d'esprit et
non sans crudité : les Aventitres du baron de Feneste.
Lalanne en 1857, Mérimée et Read en 1872, Réaume et
Caussade en 1876 ont publie des éditions critiques dos
Tragiques.

AUBiGNÉ (Constant d'), baron de Scrineau, fils du
précédent, né vers 1584, mort à Orange en 1645. Il se livra
à une vie de désordres, abjura le protestantisme dans un
but intéressé, puis, pour rentrer en grâce avec son père,
il fit semblant de revenir à la religion réformée. Pendant
un voyage en Angleterre, il parvint â connaître les projets
du gouvernement anglais sur La Rochelle, assiégée par
1 es catholiques, et s'empressa de les dévoiler à ceux-ci . Le
vieil Agrippa rompit complètement alors avec » ce fripon
et misérable fils n. Constant d'Aubigné fut enfermé au châ-
teau Trompette, après avoir été détenu, par ordre de la
cour, à Niort, où sa femme, Jeanne de Cadillac, vint le
rejoindre. D'Aubigné sortit de prison en 1639, et, après
avoir perdu au jeu tout ce qu'il avait, il mourut dans la
misère. Il laissait 'deux enfants : Charles, qui fut le père de
la duchesse de NoaiUes, et une fille qui devait être plus
tard M"*" do Maintenon. Sa femme, revenue à Paris, fut
obligée de vivre du travail de ses mains et de confier la
fille qui lui restait â M"»* de VîUette.

AuBiGNÉ DE La Fosse (Nathan) [en latin A Ibinseus],

médecin, frère du précédent, vivait à Genève dans la
première moitié du xvii' siècle. Il a publié : Bibliotheca
chemica (Genève, 1654); c'est un recueil de divers traités.— Son fils, TiTE d'Aubigné, né à Genève en 1634, fut mé-
decin, puis ingénieur au service delaHollande.il a donné :

la Défense droite, qui est la fortification défensive establie
sur les principes fixes et nouveaux de M. de Ccehom
(Bréda, 1705).

AUBIGNY, comm. de la Vendée, arr. et à 7 kilom. do
La Roche-sur-Yon, sur un affluent de l'Yon ; 1.265 hab.

AuBIGNY (Robert Stewart, seigneur d"), maréchal de
France, mort en 1544. D'origine anglaise, il entra au ser-
vice de Charles VIII, qu'il accompagna dans ses guerres
d'Italie. Nommé commandant du Milanais, il assista aux
sièges de Bologne (1506), et de Gênes (1507); reçut le
commandement des gardes écossaises(1512), puis le bâton
de maréchal (1514), combattit à Marignan et â Pavie, et
enfin contribua â la défense de la Provence contre Char-
les-Quint (1526).

AUBIGNY-AU-BAC, comm. du Nord, arr. et à 14 kilom.
de Douai, sur la Sensée, affl. de l'Escaut; 1.723 hab,
Tourl)e.

AUBIGNY-EN-Artois, ch.-l. de cant.du Pas-de-Calais,
arrond. et à 19 kilom. de Saint-Po!, sur laScarpe; 776 hab.
Ch. de f. Nord. — Le cant. a 30 comm. et 11.020 hab.

AUBIGNY-VILLAGE, comm. du Cher, arr. et à 41 kilom.
de Sancerre, sur la Nère, affl. do la Sauldre ; 1.807 hab.

AUBIGNY-VILLE ou AUBIGNY-SUR-NÈRE, ch.-l. dô
cant. du Cher, arrond. et â 41 kilom. de Sancerre, sur la
Nère, affl. de la Sauldre; 2.552 hab. Ch. de f. Orléans.
Commerce de laine blanche, dite « de Sologne ». — Le cam.
a 5 comm. et 6.899 hab.
— Histoire. Acquise, en 1180, parle roi Philippe-Augu-^'

du chapitre de Saint-Martin de Tours, cette petite vill •

devint, en 1298, l'apanage de Louis, comte d'Evrcux, froro
de Philippe le Bel, puis fit retour à la couronne. Elle fut
ensuite donnée comme apanage à Jean, duc de Berry, troi-

sième fils du roi Jean, en 1360, et, après sa mort sans lié-

ritiers, retourna une seconde fois â la couronne. Chut
les VII, en 1423, en fit don à Jean Stuart, connétable i

Ecossais en France, dont les descendants mâles l'ont ]
>

sédée jusqu'en 1672. Aubigny, retournée une troisième i

à la couronne, fut alors donnée par Louis XTV à la duclu-i-
de Portsmouth, maîtresse du roi Charles II d'Angleterr.

,

et érigée en duché-patrie en 1684. Elle passa à Charles h,i

Lenoy, duc de Richemont, fils naturel de Charles II et de
la duchesse de Portsmouth, et fut définitivement réunie
â la couronne à la "mort du fils de ce dernier, décédé sans
postérité mâle. Patrie du chirurgien Blandin.

AUBIN (angl. hobby, petit cheval d'Ecosse ou d'Irlande.
On disait autrefois hobin pour un cheval qui avait cette
allure) n. m. Allure du cheval qui galope avec les jambes
de devant et trotte avec les jambes de derrière. On l'ob-
serve chez les chevaux vieux et usés, qui cherchent sou-
vent à se dégager par l'allure du galop, lorsqu'ils sont
pressés par le fouet et qu'ils ne peuvent plus soutenir un
trot accéléré. Ils élèvent l'avant-main pour galoper ; mais,
trahis par leurs forces, les membres postérieurs conti-
nuent le trot. Cette allure ne peut durer que pendant quel-
ques pas.

Aubin, écrivain et ministre protestant, né à Loudun
vers le milieu du xvn" siècle, se réfugia en Hollande
après la révocation de l'édit de Nantes, et y publia l'His-

toire des diables de Loudun, ou de la Possession des reli-

gieuses ursulines, et de la Condamnation et du supplice d'Cr-
bain GraHrfier (Amsterdam, 1693). On en a donné, depuis,
de nouvelles éditions, sous le titre de Histoire d'Urbain
Grandier. Le même écrivain a donné aussi une Vie de
Rmjter (1698), et un Dictionnaire de marine (1702).

Aubin, ch.-l. de cant. (Aveyron), arrond. et à 35 kil.

de Villefranche, sur l'Enne, soùs-affl. du Lot; 9.781 hab.
Ch. de f. Orléans. Exploitation de houille et usines métal-
lurgiques; tout près se trouve l'importante usine de Deca-
zeville. Eglise du xii" siècle, ruines de l'ancien château des
comtes de Rouergue. — Le cant. a 4 comm. et 19.944 hab.
Cette ville, qui existait déjà au ix' siècle, donne son

nom à un des bassins houillers les plus importants do
France par sa position et par les richesses minérales qu'il

renferme ou qui l'environnent. (V. l'art, suivant.) On trouve
aussi dans le bassin des mines de fer, des carrières de
calcaire, des gisements d'argile réfractairo, des mines de
soufre et d'alun.
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Aubin (DASSIN d). Aubin est lo centre d'un bassin hoiiiller

do premier ordre et le contre d'exploitation desconi-cssionri
do Combes, Cransac, N(^grin et ]a Planquetto. L'exploita-
tion s'y l'ait à la fois il ciol ouvert et en galorio. Plusieurs
sociôtos exploitent ces gisements, oiï se trouvent trois
couches puissantes dans lesquelles travaillent plus do
5.000 ouvriers (Cumpajinio dos mines do Cainpa(;nac, à
Cransac ; Sociiitii dos aciéries do Franco, à Aubin). La pro-
duction du bassin houiUor d'Aubin est do 950.000 tonnes.

AOBlNERv.n.Manèp. Aller laubin, en parlantd'unchoval.
— .^rboric. Kxprossion synonyme do « mottro on jauge «.

(Celle-ci est plus oniployôe.)
— Vitic. Planter on popiniôro, dans do petites tranchées

parallOles préparées soigneusement, dos oouturos simples
ou dos boutures grotfées, afin qu'elles se développent vigoii-
rousoment, tout en prenant racine. L'année suivante, on
les transplante à demeure. L'expression ici définie n'ost
pas bien usitée; mais l'opération culturaio on olle-mi^mo
a pris une grando importance, depuis qu'on reconstitue
nos vignobles avec cépages français grolTés sur boutures
de cépages américains, v. grefkage.
— Encycl. Un ieuno arbro est « mis on jaugo » avant

sa mise on placo aétinitivo quand on vient do lo déplan-
ter ot qu'on ne peut lo replanter tout do suite. Alors (en
principe du moins), on crouso un trou suffisant pour pliicor
en un tas, côte â côto, un peu obliquement et les racines
dans lo trou, les arbres déplantés. Les racines sout onsuito
recouvertes do terre, et même on dispose quelquefois du
paillis au-dessus de la terre recouvrante.

AUBINET {ni<) n. m. Sorte do portion de pont volant, qu'on
faisait avec des cordages entrelacés sur des traversins
établis sur les plats-bords de l'avant do certains vaisseau.x
marchands ot que l'on rôtirait pendant les gros temps.
(Vieux.) Il On disait aussi saint-adbiniît.

AUBITON n. m. Bot. Un des nomsdubluct. Syn. aubifoin.

AUBLET (J.-B.-Christophe Fdsée), botaniste, né à Sil-

lon en 1720, mort à Paris en 1778. Il étudia à Montpellier,
puis à Lyon, sous Christophe do Jussieu, enfin à Paris;
fut chargé d'établir une pharmacie et un jardin botanique
â l'Ile de France, puis fut envoyé on Guyane en 1762. Pon-
dant ses deux années de séjour dans ce pays, il forma uno
riche collection de plantes. Ht dos voyages dans l'inté-

rieur et recueillit tous les matériaux d'une Histoire des
plantes de la Guyane française, qu'il rédigea après soa re-
tour en Franco,' et publia en 1775.

AUBLÉTIE [si — do AuMct. n. pr.) n. .'. Bot. Svn. do
S0NNERAT1E. le VERVEINE, do PALIORE, de RUELLIE, d'c MON-
NIERIE, do AI'ÉIBA.

AUBONNE, petite ville de Suisse (cant. de Vaud), à
IRkiloni. do Lausanne, sur la rivière d'AKÔonne; 1.800 bab.
Ancien château habité par le voyageur Tavernier, puis
par l'amiral Diniuesne, dont l'église renferme le tombeau.— Pop. du district : 8.540 bah.

AUBOUR ou AUBOURS {boi(r) a. m. Bot. Nom donné
parfois au ci/tisus laàiirnum et à la viorne {viàurnu mopulus).
— Mar. Portion du bois qui, étant trop jeune, se trouve

incomplètement formée, et que les charpentiers retran-
chent comme susceptible do se gâter promptement.
— Fig. Fraude do ceux qui vendent des marchandises

de mauvaise qualité, et les font payer comme celles de
qualités supérieures.

AuBRAC (monts d'), montagnes granitiques et schis-
teuses, revêtues de matières volcaniques, recouvrant un
large triangle délimité par les vallées do la Truyère et
du Lot. Elles so relient aux monts de la Margeride, et
s'étendent sur une partie des dép. du Cantal, de l'Avoy-
ron et de la Lozère. Le point culminant est le signal de
Mailhebiau (1.471 m.). Quelques lacs, restes do nom-
breuses nappes lacustres, subsistent encore dans ces
montagnes, où viennent estiver 40 à 50.000 moutons trans-
humants du Languedoc, et plus de 30.000 bœufs.— Encycl. Bœufs d'Aubrae. Cette race, qui s'est for-
mée sur les montagnes d'Aubrae, paraît être originaire
du Cantal. On la désigne quelquefois sous le nom de race
de (o Guiole. Elle prospère sur les plateaux et les mon-
tagnes situées à l'E. du département du Cantal, au nord de
rAveyron,et dans une partie de la Lozère. Ces animaux ont
le corps trapu, l'encolure courte, les cornes contournées et
noires au sommet, la peau épaisse, le poil long, fauve clair,

fris sur le dos, noirâtre à la tète, aux membres et à la queue.
Is ont des dispositions remarquables à l'engraissement.
Les vaches donnent un lait qui sert à la confection des fro-
mages dits de la Guiole.

AuBRAC (frères hospitaliers d'), congrégation fon-
dée on 1031, dans le diocèse de Rodez (Aveyron), par
Adalard, comte de Flandre. Cet ordre se composait do
chevaliers pour escorter les voyageurs et les pèlerins, de
prêtres pour le service de l'église, et de frères lais qui
remplissaient diverses fonctions de charité. Il fut rem-
placé, dans le xvn' siècle, car les chanoines réguliers de
la Cbancollado. Aujourd'hui, leur église sort d'égliso pa-
roissiale à Saint-Chély.

AUBRAIS (I.KsI, ii^uc très importante du chemin do fer
d'Orloans, ;, u;, kil.Mii, .1.- Paris, dans lo Loiret (comm. do
Flcuryi, biiinr.rii.in ,l,>s ||._ii,.s du centre, de Bordeaux, de
Naiitfs, de Malli,>»l)crb.-s, de .Montargis.

AUBRÉE (Konc), général français, no à Rennes en
17C;i, mort en 1S08. U servit dans les armées du Nord ot
fut nommé génrTal après la bataille de Bergen (1700). Au
combat do Castcl-Nuovo, il chassa à la baïonnotto deux
bataillons russes et uno troupo do Monténégrins. Il alla
onsuito prendre part â la guerre d'Espaguo, et tut tué au
siège de Saragosso.

AUBRELLE (do l'ital. albero) n. f. Nom vulgaire, dans
lo iciiiiv de la France, du po

AUBRIETlCI.ludo), p.-intr

à Chàlons-siirM.ini.- \, i. i,

upli

et

3r et du saulo.

Ic-ssiualeur fra

occupales I'.)m, ii,,m ,|, |n
, .n 1 ,il.|n.-l /l ,|„

pillo
i cabinet des cstaui-

Aubriéi

pus àla Bibliothèque nationale. \ . Inventaire dea richesses
d'an de la France, Paris, monuments einiU (Paris, 1888).

AUBRIÊTIE (»l — de Auhriel, n. pr.) n. f. Genre do
cruciféres-lunariéoH, formé aux dépens des alyssos, ot
comnronant des herbes vivacos â tigo sulTrutosconto.

_

— Encycl. L'espèce principale,
Vaubriétie deltoïde, est une jolie
petite plante â fleurs violettes,
très répandue dans les jardins
d'agrément. Elle est indigène do
ritalio méridionale, do la Grèce,
do l'Asie Mineure ot de la Syrie.

Adbrion (.loan), chroniqueur,
né en Lorraine on 1440, mort à
Metz en 1.501. Il occupait â .Metz
la charge de n procureur en la

cité ". ^on Journal ot ses Cfiro-
nif/ues contiennent l'histoiro do
Metz, depuis 1464 jusqu'à 1501.

AUBRIOT (Hugues), célèbre
prévôt do Paris , né à Dijon,
mort on 1382. 11 fut nommé par
Charles "V surintendant des linan-

ces, puis prévôt et capitaine do
Paris (1364). Les dix-sept années
do son administration furent marquées par d'immenses
travaux. Il termina d'abord la partie des fortifications
commencée par Etienne Marcel. Lo 22 juillet 1370, il posa
la première pierre de la Bastille, puis il fit construire
le jetit Châtelot, le pont Saint-Michel, le petit pont de
l'Hôtel-Dieu, les premiers égouts voiltés, une partie des
qiiais, etc. Son intégrité dans les fonctions judiciaires qui
s'attachaient à sa charge lui fit un grand nombre d'enne-
mis. Après la mort de Charles 'V, on Te cita devant le tribu-
nal de l'évéquo sous l'accusation d'impiété, d'hérésie, etc.
Abandonné par la cour, il dut se soumettre à la sentence
de l'évéquo, qui le condamna à la pénitence perpétuelle,
en la fosse, au pain de tristesse et à l'eau de douleur {l'SS\}.

Lo malheureux prévôt fut jeté dans les cachots de la
Bastille. L'année suivante, il fut délivré par les maillotins,
qui voulurent le mettre à leur tète. Mais il échappa â ce
dangereux honneur, et se retira en Bourgogne, où il mou-
rut peu de temps après. Sa statue ligure à la façade de
l'Hôtel do Ville do Paris.
— Bibliogr. : Leroux de Lincv, Hugues Aubriot, prévôt

de Paris snus Chxirles V. (« Bibl. École des chartes n.)

AUBRY, comm. du dép. du Nord, arr. et à 7 kilom. de
Douai, sur le canal de la Haute-Deule; 2.«85 hab. Houille.

AuBRY, comm. du dép. du Nord, arrond. et à 5 kilom.
de Valenciennes; 1.123 hab.

AuBRY (,Iean), médecin et alchimiste, né à Montpel-
lier, mort vers 1667. C'était un moine défroqué, visionnaire
et charlatan. Il publia à Paris des ouvrages extravagants,
qui donnèrent à son nom une sorte de célébrité : l'Admi-
rable Quintessence de Raymond Lidle ; la Merveille du monde
ou la Médecine véritable ressuscitée (1665); la Médecine
universelle, etc.

AUBRY (Jean-Baptiste), savant bénédictin, né à Dap-
viller, près d'Epinal, en 1736, mort en 180D. On connaît de
ce laborieux érudit : l'Ami philosophe et politique (1776);
Théorie de l'dme des bétes (1780 et 1790); Questions philo-
sophiques sur la religion naturelle, réfutation des doctrines
matérialistes, déistes, athées, etc. (1783); l'Anti-Condillac,
ou Harangue aux idéologues modernes (1801), etc. C'est à
l'abbé Aubry qu'on doit, dit-on, l'expression faire des livres
avec des livres, qui est généralement attribuée à Voltaire.

Aubry (Charles-Louis), économiste, né à La Ferté-
Milon en 1746, mort en 1817. Ses principau.x ouvrages sont
les suivants : Métrologie universelle (1799); Cour* publics
sur l'application du calcul décimal à toutes les opérations de
finances (1800) ; Nouvelle Manière de coter le change et les

effets publics (1801).

Aubry (François), conventionnel, né à Paris en 1750,
mort probablement en Angleterre en 1802. Capitaine d'ar-
tillerie avant la Révolution, il fut nommé député du Gard
â la Convention nationale. Il vota la mort du roi avec sursis,
signales protestations des soixante-treize contre la révo-
lution du 31 mai, et fut emprisonné jusqu'après la chute
de Robespierre. Rappelé dans la Convention, il entra au
Comité de salut public en remplacement de Carnot, et
désorganisa tous les services en destituant comme terro-
ristes une foule d'excellents officiers; entre autres, Ma-s-
séna et Bonaparte. II siégea ensuite aux Cinq-Cents, fut
déporté au 18 fructidor, mais s'échappa de Cayenne. On ne
sait s'il mourut à Demerari (1799), ou en Angleterre (1802).

Aubry (M"'), danseuse do l'Opéra, fut chargée de re-
présenter la déesse Raison dans les fêtes par lesquelles
on essaya, en 1793, de remplacer les cérémonies du culte
catholique. Elle était, dit-on, d'une beauté ravissante. En
représentant la Gloire, à l'Opéra, elle tomba et se cassa le
bras. Une souscription fut faite en sa faveur, et l'Aca-
démie de musiquo lui accorda une pension de retraite.

AuBRY(Charlos-Marie-Barbe-Antoino), jurisconsulte et
magistrat français, né â Saverne (Bas-Rhin) en 1803, mort
à Paris en 1883. Professeur de code civil à la faculté do
droit do Strasbourg, dont il devint doyen, il fut nommé, on
1S72, conseillera la cour de cissation. Aubry a publié un
Cours de droit riril (.-n collabiir.ition avec Râu), d'après la
mèlb.iao d.. Za.-liariœ (1S1.;-1,S16).

Aubry de Gouges (Mario-Olympe). Biogr. V. Gou-
ges il)lyni|.c i.i/i.

Aubry de La Boucharderie (lo comte Claude-
CbarK-s), -cil. rai darlillen.-, n,. à Bourg( Ain) en 1773, mort
:i Leipzig en iSKi. Il lit avec liunneur les campagnes do la
Révolution, dirigea le transport do rartillorie au passage
du mont Saint-Bernard (ISOO), prit part à l'expédition de
Saint-Domingue (1802), et so couvrit de gloire à la bataille

i i: 'in • (1809). Nommé, en 1812, général de division, il

Il
! n Russie, et construisit, avec uno rapidité qui

I' l'iedigc, le fameux pont do la Bérésina. Sa con-
Mi , , 1,11 (/en, en 1S13, lui valut lo titre do..comte». Enfin,

il -e II imt en héros ù Leipzig, où il fut blessé morteUc-
nient |.,a- un boulet.

Aubry de Montdidier, gentilhomme de la cour do
t'barles \'. a->sassiné en 1371." près de Montargis, par
Richard Macairc, qui était envieux de la faveur dont il

jouissait auprès du roi. Le chien de la victime s'acharna
depuis cette époque contre le meurtrier. Cette animosité

AUBIN — AUBUSSON
ayant ôvoillc^ Iob KoupçooR, lo roi ordonna uno sorio «lo duel
jtidiciairo onlro lo cUicn ce lo chevalier. Macairc était
armé d'un bùtori ônormo, mais il fut vaincu, confcsxa son
cnmo, fil loxpia Hur It-cl.afaud. Telle cht, du moins, la tra-
dition conKacréo par uno foulo d'œuvrc» littiJraîrcs. Mais
la I<:t,'C'iido du cftirr, fh- Mrmtarfjin était déjà populairo plus
d'un .si/;clo avant Cliarlos V,

ÂDBRY DU BOUCBET. d^iputé & TAftHcmbléo consti-
tuanie, né à Lu Ferté-Mnou (Aisne) vers 1"40, mort daoft
cetto villo en 1791. U «t'occupa surtout d'objets d'économie
ot do tioancG, et préuonta un cadastre pour I étaljlifiscmcnt
do l'irapot foncier. Son Cadastre r/ihiérat de la France fat
imprimé en 1700, par ordre do rÀssomMéo.

AUBRTET fXavior), littérateur français, né d Piorry
(Marnoj on 1827, mort à Paris en 1880. Il débuta par des
articles do journaux, puis fit paraître nn volume ne nou-
velles : ia Femme de vingt-ctnij ann (1853); mais il dot
surtout sa notoriété à un recueil d'études de critiouo lit-

téraire et musicale : JuffemenfJi nouveaux (m^O), écrit avec
une vorvo amusante et paradoxale. Ce dilcttanu; fit paraître
ensuite : Lettres du boulei:ard den Capucinei '18651 ; le» Pa-
tricienne)! de Tamour (1870); Uommaije à Ilacine (\fi'2}; fa
Vengeance de M'^' MauOrel (1873); Madame ou Mademoi-
selle? [lilZ); le Docteur Molière (1^13), comédie en un acte
et CD vers [Odéon] ; les Heprétaillen du sens commun f 1873) ;

Madame veuve Lutèce (1874): Itohinsonue et Vendredine
(1S1\) ; Philosophie mondaine /187r.i, remarquable par la
linesso et la préciosité du style. Il fit paraître en 1877 un
volume intitulé Chez nous et chez nos voisins, livre char-
mant d'esprit, de bon sens, de bonne humour. On a encore
de lui : le Poème des Mois républicains {]»;») ; le Triptyque,
poésie; la Heine et les Quatre Infantes (1881).

AUBRY-LEGOMTE (Hyacinthe-Louis-Victor-Jean-Bap-
tiste), dessinateur lithographe, né à Nice en 1787, mort à
Paris en 1858.11 suivit les cours do Girodc^Trioson.II pro-'
duisit un çrand nombre d'ouvrages, ot fit des lithographies
pour plusieurs recueils importants ; entre autres, pour la
Galerie do la duchesse de Berry et la Galerie du duc d'Or-
léans. La belle reproduction de l'Amour et Psyché, de Gé-
rard, (ju il exposa en 1831, lui valut une médaille de 1" classe.
Aubry-Lecomte fut pendant longtemps le prince des litho-
graphes français; sa manière moelleuse et extrêmement
soignée avait beaucoup d'admirateurs; toutefois, les criti-
ques lui ont reproché de manquer do correction et do vi-
gueur, et de donner une apparence vaporeuse à ses dessins.
Le peintre A. Galimard lui a consacré une notice (1860).

AUBURN, ville des Etats-Unis (Klat de New-York) :

25.860 hab. Célèbre prison pénitentiaire, dotée d'un régime
spécial ; vie en commun pendant la journée, silence obli-
gatoire, etc.

— D'autres villes et villages des Etats-Unis portent le
même nom : Aubum du Maine (11.250 hab.); etc.

AUBURNIEN, ENNE (in, en') adj. Qui a rapport à Au-
burn, à sa pnsnn, otc. : Le nombre des aliénations mentales
est coiisidi-rnhh.: «•us le régime auburnien.

AUBUSSON, ch. 1. d'arrond. de la Creuse, à 43 kilom.
de Guéret, au confluent de la Creuse et de la Banze;
6.671 hab. [Aubussonnais.) Ch. de fer Orléans. Quatorze
manufactures de tapisseries fabri-

quant la moquette, le tapis ras dit
d'Aubusson, etc.; teintureries, tan-
neries, commerce et entrepôt do sel

.

— L'arrond. compte 10 cant., 103
comm-, 98.438 hab. — Le cant. a
11 comm. et 12.932 hab.
— Histoire. Aubusson, station ro-

maine sans importance, devint, dès
le ix« siècle, le chef-lieu d'une vi-
comte qui relevait des comtes de La
Marche, et leur fut vendue en 12G0.

Erigée en commune vers la fin du
Xiii" siècle, cette ville fut prise par
les Anglais en 1350, et subit au xvi'
le contre-coup des guerres religieuses; en 1685, celui de la
révocation de l'édit de Nantes. L'industrie des tapisseries,
établie dans cetto ville depuis plusieurs siècles, â laquelle
les règlements de Colbert, en 1665, avaient donné une pro-
spérité nouvelle, fut alors un moment entravée dans son dé-
veloppement. — Patrie de Pierre d'Aubusson, grand maiire
dos chevaliers île Rhodes, de J. Saiideau, d'Al. AssoUani.

AuBDSSON, ancienne famille de la Marche, qui possé-
dait la baronuie de La Feuillade, laipielle fut érigée en
comté (1615) en faveur de François d'.-Vubusson. (V. La
FEcii.LADE.)Cettefamillea produit beaucoup de personna-
ges remarquables, parmi lesquels : Fœbrb a*Aubusson,
grand maître de l'ordre de 8aint-Jean de Jérusalem, né
en 1423, mort en 1503. Dès 1436, il entra au service de l'em-
pereur Sigismond, en
guerre avec lo sultan
Amurat II. A son retour
do Hongrie, il accompa-
gna le dauphin (depuis
Louis Xï) au siègo de
Montoreau (1438), puis
dans son expédition con-
tre les Suisses (1444) ; en-
tra dans l'ordre dos che-
valiers do Rhodes; se
signala contre les pirates
de l'Archipel, et fut élevé
à. la maîtrise en 1470.
Pendant le siège mémo-
ral)le de Rhodes par Ma-
homet H (1480), lo grand
maître reçut cinq blessu-
res, on combattant avec
une héroïque intrépidité.

Deux ans après, Zizim, Pi

frère de Bajazot II, vint
demander un asile au grand maître do Rhodes, qui lo traita

en prisonnier, et finit parle livrer au pape Innocent VIII. Le
pape, qui avait déjà décerné à d'Aubusson les titres de Dé-
fenseur de la chrétienté et do Bouclier de l'Eglise, le revêtit

de la pourpre romaine, en considération de ses services.
— B1BI.10GK. : Gust. Em. Streck, Pierre d'Aubusson

fChemnitz-I'-na, 1S72); le P. Bouhours, i/ia/oir<; dcP.d'Au-

ÂU6USS0N Jean u'), troubadour du xm* siècle, était

attaché à Frédéric U, empereur d'Allema^Qe, et le célébra

Armes d'Aubusson.

f
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dans ses poésies. On connait de lui une allégorie dialoguée

sur les luttes de ce prince contre la ligue lombarde.

A. U. C. Arcliéol. Abréviation des mots latins «6 urbe con-

dita, qui signifient depuis la fondation de la mUe(ie Rome).

AucassinetNioolette, célèbre fabliau du xii« siècle,

écrit alternativement en prose et en laisses assenantes

de sept syllabes. Gaston Paris conjecture qu'il offre une

version, un peu altérée par la transmission, de Floire et

Blanche/leur. C'est la gracieuse et touchante histoire de

deux enfants qui s'aiment : le damoiseau Aucassin, fils du

comte de Beaucaire, et la gentille Nicolette, enlevée en bas

âge à des Sarrasins et regardée comme serve, quoiqu'elle

soit en réalité fille du roi de Carthage. Après beaucoup

de traverses et de dangers, de longues séparations, ils

finissent par se réunir et s'épouser. Publié dans le recueil

de Barbazan (tome I"), et parLegrand d'Aussy, qui en a

donné le texte et la traduction abrégée en français (Fa-

bliaux et Contes, t. III). Sedaine tira de ce fabliau un

opéra-comique en quatre actes, dont Grétry écrivit la mu-
sique, avec imitation d'airs anciens, et qui fut représenté

.saus succès à la Comédie-Italienne, le 3 janvier 1780.

AUCH {6-ch' — en lat. Augusla Ausconim), ch.-l. du dé-

Îiart. du Gers, à 721 icilom. de Paris, sur le Gers ; 14.838 bab.

Auscitains ou Auxitains.) Ch. do f. Midi. Archevêché, tri-

lunaux de première instance et de commerce, grand et

petit séminaire, lycée, école normale. Fabrique d'étofl'es

de fil et de coton, cadis et cha-

peaux; commerce de vins, laines,

caux-de-vie dites d'Armagnac.
Parmi les monuments que ren-

ferme la ville, on voit la cathé-

drale (Sainte-Marie), un des plus

beaux monuments d'architecture

religieuse du midi de la France,
remarquable par ses vitraux dus à
Arnaud de Moles ou Demoles (1513),

et par les stalles du chœur, chefs-

d'œuvre de sculpture du xvl" siè-

cle; l'hôtel de la préfecture, autre-

fois palais de l'intendance ; l'hôtel

de ville, le séminaire, etc. — L'arr.

d'Auch compte 6 cant., 85 comm., 53.648 hab. — Le cant. N.

a 16 comm. et 10.469 hab.; le cant. S. 17 comm. et 15.754 hab.

— Histoire. Auch, l'ancienne Elliberri, fut la capit. d'une

peuplade ibérienne, les Ausci, soumise parCrassus, lieute-

nant de César. La ville en prit plus tard le nom, au mo-
ment où elle s'étendait, splendidement décorée par les

Césars, sur la rive dr. du Gers, et se trouvait de tous côtés

entourée de magnifiques villas. Elle n'était pas, néan-
moins, la métropole du pays ; ce privilège appartenait à

Elusa, aujourd'hui Eauze. 'Evéché dès le début du iv siè-

cle , grâce à
l'évêque saint
Taurin , Auch
fut réduit, par
les dévasta-
tions sarrasi-

nes, âlacoUine

Armes d'Auch.

qu ocupe

Cathédrale d'Auch.

encore aujour-

d'hui (732). Il

devint arche-
vêché et mé-
tropole de la

Novempopu-
lanieàla place
d'Eauzeen879,
et, dès lors, les

querelles des
moines et du
métropolitain
remplissent
toute son his-

toire jusqu'au
XVI* siècle.

Pris et pillé

en 1246, puis

en 1473, à la

suite du sac de
Lectoure, enfin pendant les guerres de religion, Auch, ca-

pitale de l'Armagnac au moyen âge, puis de la Gascogne
dans les temps modernes, a 'été une des villes du Midi les

moins maltraitées par les guerres féodales ou civiles. En

185J, lors du coup d'Etat, les campagnes, soulevées, ten-

tèrent vainement d'emporter Auch, défendu par une nom-
breuse garnison. Cette ville est la patrie du général d'Es-

pagne, de l'amiral 'Villaret-Joyeuse, du général Dessoles,

du célèbre colon de Madagascar Laborde, etc. Dans ses

environs sont nés le poète Du Bartas, le duc de Roque-
laure, etc.

AUCHE n. f. Cavité hémisphérique pratiquée dans la tête

du mouton, dont on se sert pour façonner les tètes des

épingles. Il On l'appelle aussi TÊTiNii.

AUCHEL, comm. du Pas-de-Calais, arr. et à 16 lïilom.

de Béthune; 7.605 hab. Centre d'exploitation de la conces-
sion houillère do Fcrfay.

AUCHÉNANGIE [ké — du gr. aukhên, cou, et aggeion,

vase) n. f. Bot. Syn. de MiELicaHoi-EBLA.

AUCHÉNASPIS (kê-nass-piss — du gr. auklti'n, cou, et

asp/s, bouclier) n. m. Genre do poissons physostomes, fa-

mille des siluridés, de la région indo-malaise.

AUCHÉNIE {ké — du gr. aukhên, cou) n. f. Nom scien-

tifique du genre lama.

AUCHÉNION (ké — du gr. oMkhén, cou) n. m. Région du
cou située sous la nuque.

AuCHBR(Eloi),botaniste français,passaune grande par-

tie de sa vie dansles voyages, et mourut à Ispahan en 1838.

ACCHÈRE (de Aucher, n. pr.) n. f. Bot. Syn. do cousiNiii.

AUCHMUTY (Samuel), général anglais, né en 1756,

mort en 1822. U combattit contre l'insurrection des Etats-

Unis, puis dans les Indes; dirigea en 1800 les attaques

contre les postes français de Suez et de la mer Rouge
;

fut chargé, en 1806, du commandement des troupes bri-

tanniques dans l'Amérique du Sud ; emporta Montevideo,

retourna dans l'Inde en 1810, et soumit l'ile de Java. Il fut

nommé lieutenant général à son retour en Angleterre.

AhcHY, comm. du dép. du Nord, arrond. et à 19 kilom.

de Douai; 1.239 hab. Commerce de grains.

Auchy-lês-hesdin ou Aucht-les-moines, comm.

du Pas-de-Calai», arrond. et â 18 kilom de Saint-Pol, sur la

Tcrnoise, afUucntdela Cancho; 1.508 hab. Ch. de f. Nord.

Auchy-LÈS-LABASSÉE, comm. du Pas-de-Calais, arr.

et à 12 Icilom. do Béthune, sur le canal d'Aire à La Bassée
;

2.199 hab. Houille.

Auckland (îles), groupe d'îles anglaises de l'Océanie,

situé au S.-O. delà Nouv.-Zélande, découvert en 1806 par le

baleinier Britow. IjCS principales de ces îles sont Enderby,

Adams et Auckland, montagneuses et boisées. Capit.

Auckland, dans l'île du même nom.

Auckland, ville et port de la Nouvelle-Zélande, au

fond du golfe de Shouraki, dans la partie septentrionale

de l'île Jka-na-Mawi (Nouvel-Ulster). Cette ville, fondée

on 1841, sur un isthme, est en communication avec l'Océan

par les deux ports de Woitemata à l'E. et de Manukan à

l'O., qui ofl'rent un rendez-vous très commode aux balei-

niers amenés par la pèche dans ces parages. Jusqu'en 1865,

cotte ville fut la capitale de la Nouvelle-Zélande; elle

compte 28.775 hab. Elle a été jusqu'en 1876 le ch.-l. d'une

province administrative supprimée à cette date.

Auckland (William-Eden, lord), homme d'Etat an-

glais, né en 1750, mort à Londres en 1814. Sous le minis-

tère de Pitt, il remplit diverses missions diplomatiques.

En 1778, il fit partie de la commission qui tenta vainement

de faire rentrer dans l'obéissance les colonies révoltées

de i'.imérique du Nord. A la Chambre des communes, il

eut une grande part dans la réforme des lois pénales. U
fut ensuite secrétaire d'Etat pour l'Irlande, et vint à Ver-

sailles en 1785, pour y conclure un traité de commerce
avec la France. Enfin, il fut un des instigateurs des me-
sures adoptées par les puissances étrangères pour com-

battre la Révolution française.

AUCLERC (Gabriel-André), né à Argenton {Berry),mort

à Bourges en 1815. Il était avocat. A l'époque de la Ré-
volution, il prêcha le rétablissement du paganisme, prit

le nom de Quintus Xantius, et célébra dans sa maison les

rits païens, tels qu'il les imaginait. Auclerc a consigné

une partie de ses rêveries dans un ouvrage anonyme inti-

tulé ; la Thréicie ou la Seule Voie des sciences divines et hu-

maines du culte vrai et de la morale (Francfort, Paris, 1799).

AuCLERT (Hubertine), femme de lettres française, née

à Tilly (Allier) en 1851. Orpheline, elle vint à Paris en

1873, et fit quelque bruit en se posant comme le champion

des revendications féminines. En 1876, elle fonda la so-

ciété le Droit des femmes, puis le journal la Citoyenne, et

fit dos conférences en province. Elle adressa à la Chambre
des députés une pétition dans laquelle elle demandait,

pour les femmes, le droit de voter et d'être éligibles ;
puis

elle réclama son inscription, lors de la revision des listes

électorales, et, sur le refus qu'on lui opposa, écrivit au

préfet de la Seine pour l'avjrtir qu'elle ne payerait dé-

sormais plus ses contributions. En 1888, elle épousa son

secrétaire, Antoine Lévrier, nommé juge de paix à Fron-

dah, et le suivit en Algérie, où il mourut en 1892. Elle

revint alors à Paris, et recommença sa campagne en

faveur des femmes ; mais elle refusa, en 1893, do poser

sa candidature â la Chambre des députés.

AUCOG (Jean-Léon) ,
jurisconsulte et administrateur,

né en 1828. Maître des requêtes au conseil d'Etat, il fut

chargé, en 1865, de professer le droit administratif à l'Ecole

des ponts et chaussées, et fut nommé, en 1869, conseiller

d'Etat en service ordinaire. Sa grande compétence dans

les matières administratives et ses idées libérales lui va-

lurent, après le 4 septembre 1870, d'être le seul conseiller

maintenu dans ses fonctions comme membre de la com-
mission provisoire chargée de remplacer l'ancien conseil

d'Etat. Lors de la nomination du conseil d'Etat par l'As-

semblée nationale, il fut élu conseiller, puis nommé prési-

dent de la section des travaux publics, et, le 3 aoiit 1875,

il reçut la croix de commandeur de la Légion d'honneur. Il

a été élu membre de l'Académie des sciences morales et

politiques en 1877. Il se retira du conseil d'Etat en 1879.

On lui doit des ouvrages très estimés ; notamment, ses

Conférences sur l'adyninistration et le droit administratif

(1882-1886); le Conseil d'Etat avant et depuis 1789 (1876).

AUCOUR (Barbier d'). Biogr. V. Barbiek d'Aucour.

AUCTION (si — lat. auctio) n. f. A Rome, vente à l'en-

chère, au plus haut enchérisseur, des biens d'un débi-

teur. Ce mot est encore usité en Angleterre, et la salle

de vonpe se nomme auction-room.

Auctorem fldel, nom d'une bulle dans laquelle furent

condamnées, en 1794, par le pape Pie VI, les décisions

d'un synode touu à Pistoie (Toscane) en 1786. Ce synode
avait paru faire des concessions au janséuisme.

AUCTUAIRE (lat. aucluarium ; de auctus, augmenté) n.

m. Supplément qu'on ajoutait à un ouvrage ajirès sa pu-

blication. On le ^
dit surtout en

/'r/'
parlant de la , ^^ ']
ISibliothéque %— K- / !

des Pères.
,

AUCUBA n ^

m. Genre de
cornacéesdont
l'espèce culti-

vée, l'aucuôat/"
Japon, est un
arbrisseau élé-

gant, à feuilles

lisses, toujours
vertes, quel-
quefois pana-
chées de jaune.
— Encycl.

Le genre au-
cnba a pour
caractères :

fie rs dioi
ques; calice
tronqué, très petit, à quatre dents ; quatre pétales ovales

ouverts
;
quatre étamines ; un style ; un stigmage ; baie

monosperme.
Vaucuba japonica ou aucuba du Japon est un arbuste de

1 m. à 1 m. 30 c. de haut. Il est très rameux, toujours

vert , ses feuilles sont grandes, ovales, luisantes, mar-
brées et panachées de jaune. On le multiplie dans les jar-
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dins à l'aide de marcottes et de boutures. Cet arbuste a

été apporté en Europe en 1783.

AUCUN, UNE adj. Tout, quelque. Ne s'emploie au sing.,

en ce sens, que lorsque la phrase a une intention négative

ou exclusive :

Un malheur instruit mieux qu'aucune remontrance-
La Chaussée.

— Nul, pas un : Croyez que la présomption ne lient lien

rf'AUCUN talent. (M"' de Maintenon.)
— Dans le style fam., aucim se place quelquefois après

le nom auquel il se rapporte : Concevez ce que peuvent des

hommes qui écrivent dans des jow-naux de localité, sans

responsabilité aucune. (Thiers.)

— Aucun... que..., Pas d'autre que :

Saus que, de tant de droits en un jour violés.

11 te reste aucun fruit que la honte et la rage.
Corneille.

— S'emploie comme pronom indéfini ou dans le sens do

personne : AuccN n'est prophète chez soi. ii S'emploie aussi

comme pronom, pour signifier nul d'entre eux iou ellesi :

L'égoïste ne risque rien au commerce des hommes ; il parti-

cipe à toutes leurs jouissances, et ne s'identifie à aucune

de leurs peines. (LÎvry.) Il Aucuns, rf'AucuNS, les aucuns.

Archaïsmes signifiant ouefgues-uns. Ils ne s'emploient plus

guère, sauf dans le style mai-otique, ou, plaisamment, dans

le style familier.
— Gramm. Autrefois, on employait le plur. aussi bi -n

que le sing., quand le sens n'exigeait pas absolument

ce dernier : Auctms tourments n'ont pu empêcher les mar-

tyrs de confesser leur religion. (Pasc.) n Aujourd'hui, ce

pluriel ne s'emploie plus que lorsqu'il est impossible de

faire autrement, ce qui a lieu : 1° devant un mot qui no

s'emploie qu'au plur. : On ne lui fit aucunes funérailles
;

2° lorsque, en raison de son acception particulière,^ le sul>-

stantif ne peut être employé qu'au plur. : Elle ne m'a rendu

AUCCNS SOINS. Quand aucun est employé comme pronom
après un verbe précédé du pronom en, et qu'il doit être

ensuite qualiiié par un adjectif ou un participe, on le joint

au qualificatif par de, qui est alors un mot purement ex-

plétif : Il n'y en eut aucun de blessé.

— Syn. Aucun, nul. Nul, contenant par lui-même un

élément négatif, nie essentiellement ; mais aucun est ordi-

nairement afflrmatif et a besoin d'être accompagné d'une

négation pour devenir synonyme de nul : Les temps et les

mœurs homériques n'ont aucun rapport avec les nôtres.

Aucun, ch.-l. de cant. (Hautes-Pyrénées), dans le v.il

du même nom, surnommé VEden des Pyrénées, arrond. et

à 22 kilom. d'Argelès, sur le gave d'Argelès ; 447 hab. — Le

cant. ail comm. et 5.026 hab.

AUCUNEFOIS ou AUCUNESFOIS (pour aucune fois) adv.

Quelquefois. (Vieux.

^

Amour aumnefois se lasse de n'is peines. Desportes.

AUCUNEMENT adv. Signifiait autrefois Quelque peu,

do quelque manière, avec une phrase affirmative :

Elle est accorte et surtout belle et .sage,

Et l'empereur y pense aucunement.
La Fontaine.

Il Aucunement s'emploie parfois encore dans ce sens au

Palais : La cour ayant aucunement égard à la demanil,

,

c'est-à-dire Ne la rejetant ni ne l'admettant tout à faii.

— Aujourd'hui, avec la particule négative ne : Nulle-

ment, point du tout : Par un juste châtiment divin, il est

des choses qui NE peuvent aucuni-.ment se réparer dans le

monde. (Giraud.)iiMême sens, quelquefois, avec ellipse de la

négation : Le bon droit triomphe-t-il toujours ? aucunement.

AUDACE (lat. audacia ; de aurfco, j'ose) n. f. Mouvement
énergique de l'âme, qui porto à mépriser tout obstacle,

tout danger, il Peut se prendre en bonne ou en mauvai-.o

part : Murât chargeait l'ennemi avec une audace incroyl'!'

i'AUDACE des malfaiteurs ne connait plus de bornes.

Hardiesse, avec une nuance d'insolence ou d'imin i

tinence : i'AUDACE de la conduite, des discours.

— Par ext. Hardiesse de style : Bossuet entraîne la hm-

que française à d'incroyables audaces. (Phil. Chasles. i

— Payer d'audace, Montrer, dans quelque circonstau. e

difficile, une hardiesse peu naturelle ou inattendue.

— Autref., Ganse attachée à une agrafe, qui relcvaii \f

bord d'un chapeau, ce qui donnait un air décidé. (Vieux.

— Allus. hist. : De l'audace, encore de l'audace, toujours

de l'audace! Mot fameux do Danton.

La journée du 10 août avait soulevé toute rEurr.|'(>

contre la France révolutionnaire. Brunswick venait d-i

lancer son insolent manifeste ; nos armées avaient éprou^ t-

des revers en Lorraine; Longwy était pris, Verdun as-

siégé; l'alarme régnait à Paris. On était au 1" septcm

bre 1792, et c'est le lendemain 2, alors que le tocsin son

nait et que le canon tonnait sur le terre-plein du Poin-

Ncuf, c'est au milieu de cette eiTervescence universcll--

que Danton, ministre de la justice, résolu à frapper un

srand coup, accourut à l'Assemblée législative, où, dan>

line harangue énergique et rapide, il électrisa les dépua-s

tremblants. Dans ce discours se trouve le passage en

question : « Le tocsin qu'on va sonner n'est point un signal

d'alarme; c'est la charge sur les ennemis de la patrie. (On

applaudit.) Pour les vaincre. Messieurs, il^ nous faut n

l'audace, encore de l'audace, toujours de l'audace, cl
!

i

France est sauvée ! n

— Anton. Couardise, peur, pusillanimité, timidité.

AUDACES FORTUNA JUVAT (mots lat. qui signif. / '

fortune favorise les audacieux). C'est un hémistiche, Icl. -

renient modifié, do Virgile. Le poète, en effet, a écrit

^Enéide, liv. X, v. 278) ; « Audentes fortuna juvat. .

L'hémistiche de Virgile trouve facilement et fréquem-

ment des applications, car la fortune, en effet, semble so

plaire à favoriser les entreprises audacieuses du génie,

de l'enthousiasme ou de la spéculation. C'est ce que ^ ol-

tairo a résumé dans ce vers :

Le succès fut toujours un enfant de Vaudace.

AUDACIEUSEMENT adv. Avec audace : Braver Arr\

ciEUSEMENT le péril. Il Avec arrogance, impudemment >

présenter, répondre audacieusement.
— Anton. Timidement.

AUDACIEUX leu), EUSE (rad. audace) adj. Qui a uuo

bravoure excessive : Ney était AnoAcmux.
— En mauvaise part. Qui a do l'effronterie, qui est

d'une témérité insolente : Pamphlétaire audacieux._^

— Qui annonce, qui prouve de l'audace, aux diherents

sens du mot : Entreprise audacieuse. Air AnD.«iEUX.

— Par ext. Hardi, en parlaat du style, du discours:
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ih' rr<ir aujouj'd'hui haucoxip de néoîoqismes audacikux.
r'"'h."|. Qui s'tMrvo ù. une çraiidé )iauteur;qui est

Il Ml iiM ''
: //ocs Atn)AL-iEux. Des tours audacikusks.

I
! Miuv. Personne audaciouso. (So prend ordinai-

I I I iii.Liivaiso part.)

AiHiiicleux, effronté, hardi. L'homme effronté
: tliMir, l llOIll^l(^ hurdi sans crainte, l'homme
Ml. ri'-|ii'.t ou sans rL-floxion.

\ I ) Couard, craintif, lâche, peureux, timide.

AUDAX lAPETl GENU3 I mots lat. qui signif. : La race
,n..!,n-H',isc dr Japhri:. llontci' (liv. I, odo iii, V. 27) dôsi-
Lii :iiiisi PrumrUici'. qui (ii-rt)ba le fou du ciel et le donna
;iu\ liiimains. Promùthêo était le fils do Japhet, frère de
liciii ot dû Saturne.

Aude (en lat. Atnx), flouvo do Franco, qui arroso los
'|i'|i <los Pyrénéos-Onentalos, do l'Anùge ot de l'Aude.
l.iMi;,'^ Aq 223 kilom.,co fleuve naît dans los Pyrénées, au
|M. l du Roc d'Audo, un pou à l'E. du Puy de Carlittc.
>-niii (lu petit lac d'Aude, il court au N., avoc des allures
«II- iMii-.^nt, A tr.-ivrrs les granits et les schistes dans un
;iiliiiii .iMi- I ;itiiiM -]in so prolonge on aval du vasto bassin
tl A\:ii |ii ijuiri 1, ni,- do Pierro-Jjis. C'est seulomont en
;i\;ii i'' i n.a -.iiiMr que l'Aude, aprôs avoir changé sa
'in-.rriM[i piriaM 1 pour ccUo do l'E., s'épanouit dans uno
nl;iiric LiV--- cl innl.' jusqu'à la Méditerranée, près de
l;niii'l!.' il s<- .ii\ I

-, m iloux bras, dont le plus important,
I .lui 11- ili-niii-, ,--,{ (lit liuhine ou lioubine de Narbonne.

iirussi d'abord do nombreux torrents pyrénéens (la

s.inin-, l'Aiguette, etc.), l'Aude reçoit on aval de Carcas-
sniiiio le Fresquoi, venu do l'E. (rive gauche), puis l'Or-
lii'ii. son plus long' affluent {rive droite); il arrose suc-
' f sivoment plusieurs stations thermales : Limoux,
Caicassonno, enlîn Narbonno. C'est un torrent qui roule
s.iil.-mont 5 mètres cubes d'eau à l'étiago et plus de 3.000
«M ii't!i|>s; do en-nicl-'s rrjios; ses alluvions ont comblé un
v^'\\'- iih''liii'n-:nic-Mi 'M r.iM.M-hé l'île de la Clape à la terre
i.Miiii-, ,! lu ,i,|.i i.iii -.i-nor sur la mer 20.000 hec-
r.ui's I.Aii'irsi m i.,,|ih h.rt "peu navigable, bien qu'il

SMif I on li, ir I MiNiiir- ui :,ur une longueur de 150 kilom.
— l;ihi i,H,i:,

,
c.iis. De Atace {Paris, 1882).

Aude i-ii m, m mi.ntde i.'), formé d'une partie du Lan-
{^niT'Iut-. Il tiri' son nom do la rivière qui le traverse. Su-
pi ri. f.:U.324 hoct.

I.i' départ, do l'Aude comprend 4 arrond. [Carca^sonne,
ch -heu; Castelnaudary, Limoux ot Narbonne) ; 31 cant.,

grande partie. Le froment ot le maïs pro.spèrent dans les

vallées ou les plaines arrosées par les rivières, et dans
los terres fortes et bien amendées. L'avoine ot le seigle
viennent partout; l'orge, dans les terres légères; le petit

mil, la paumelle ot lo sarrasin, dans la montagne. La
vigne so cultive prcsciue partout. Les vins do Carcassonno
senties moins estimes: ceux do Limoux sont recherchés
comme vins do tablo, et ceux do Narbonno par le com-
merco pour I exportation. Ceux dOrnaisons et do tous ses
environs (Nôvian, Montrcdon, Cruscados, otc.) sont très

colorés, et servent au coupage des vins du nord. Les ar-
bres ù fruit viennent : lo chàtaiçnier ot lo noyer, dans les

parties montagneuses; l'amandier, dans les terres légè-
res; l'olivier, surtout dans l'arrondissement do Narbonne.
La montagne Noire, lo vallon do l'Orbiol, celui de l'Ar-

gent-Doublo, les environs do Carcassonno ot de Narbonne
abondent en riches prairies, très bien irriguées. Los fo-

rêts donnent dos bois do charpente, de menuiserie, do
marine, de charronnago, des cercles ot des douves pour
los tonneaux, du charbon pour les usines. Los garrigues,
la Clappo ot les Corbiôres nourrissent uno quantité prodi-
i^ieuse d'abeilles {miel de Narbonne).
Les ùnos sont très nombreux au bord do la mer et dans

les montagnes ; on y voit aussi beaucoup do bôtos à laino
ot à cornes. On trouve, comme animaux sauvages, les

loups, les renards, les blaireaux, les chamois et les écu-
reuils. Le gibier à poil et à plume abonde; sur la côte se
voient des flamants roses.
Les principales forêts du département sont : celles do

Belcaire, Boucheville (domaniales), Alaric, Labécède-Lau-
raguais, Montoiiou, Cahusac, Bélestat, Colombes, Fanges,
Hoquefort-de-Sault.Mais laplupart des anciennes forêts ont
été détruites, et les populations s'opposentau reboisement.

L'industrie de l'Aude consiste spécialement en manu-
factures do draps, de bonnets de laino ot de tissus, ali-

mentées par les laines d'Espagne; on forges d'acier,
tanneries, minoteries (Carcassonne, Narbonne et Castel-
naudary); en carrières de plâtre, de marbre, d'ardoise,
mines de houille. Caunes, renommé pour ses marbres, en
a autrefois fourni pour le palais de Versailles; Puivert
produit des ouvrages au tour; Narbonno et Trèbes ont
des tuileries et briqueteries, Castelnaudary des poteries.
Les scieries hydrauliques et les ateliers de tonnellerie
emploient un grand nombre d'ouvriers.

L'Aude possède de nombreuses stations d'eaux miné-
rales : Rennes-les-Bains, près de Couiza (les maladies de

miationde aii>.r)i3 hab. U fait partie
du 16' corps d'armeo\Montpellior), de la 9" inspection des
ponts et chaussées, de l'arrond. minéralogique de Tou-
louse, do la 25* conserv. des forêts (Carcassonne) ; il res-
sortit à la cour d'appel et à l'académie de Montpellier, et
àrarclievéché de 'Toulouse.
L'Aude est montueux, mais la vallée de l'Hers, du Fres-

quel et de l'Aude sépare nettement la montagne Noire
(extrémité des Cévennes) au N,. des Corbières et des Py-
réné i S.

• la côte, que les alli

die, la mer a laissé en s^

lagunes ou étangs. L''s |.

tang. de Bages et de ^

do Gruissan, commuiii<|i:

Franqui ; de la Palnii
;

Narbonne, vrai foyer il n

est de 10.000 hect.Beai.

Lo climat du d.-pai ni
néré. L'été e^r . I j!. i . :
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vatge (ou pic Bernard).
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ont régulièrement arron-
int iiii ._T;iM-i nombre de
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: de Capes-
^
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' .s- de Pline);

ijii I
! .1 ! I :iH V j. li li-' grau de la
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I ' ' ! <'u\^-ÉUan, au N. de

M '
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I i l'iidue de ces lagunes
I

i

.
1. ; > s ont été desséchées.

[
'

t- paiement sain et tem-
I 1 ii\; i automne, d'une grande
.1 iiu décembre; mais janvier.

iiL'oureux, et les gelées so
1.1 iH-ii,'e, très abondante sur les

eut en plein été sur le Bernat-Sal-

,1e, le maïs, l'orge, l'avoine ot les

ipalcs eultures, et s exporlent eu

la peau, les paralysies et les alîections chroniques) ; Alet
(système digestif); Campagne, Escouloubro et Ginoles
(diurétiques et laxatives, bonnes pour les afl'cctions cuta-
nées, intestinales et vénériennas, etc.).

AUDC (le chevalier Joseph), auteur dramatique, né à
Apt (Vaucluso) en 1755, mort à Paris en 1841. Il tut secré-
taire du marquis de Caraccioli, vice-roi de Palerme, et

devint chevalier de Malte. En 1786, il rentra en France, fut

employé comme secrétaire par Buffon, dont il publia la Vie
privée, puis se consacra entièrement à la littérature drama-
tique, dans laquelle il avait débuté dès 1776. 11 v réussit,

mais ses excès le firent vivre dans la pauvreté. Parmi ses
farces, remplies do verve et de gaieté, on peut citer : Cadet
Roussel ou le Café des aveugles [1193); Jkïadame Angot au
sérail de Constantinople. — Avec ses pièces on confond
souvent celles de son neveu, Joseph Aude (1778-1809).

AuDEBERT (Jean-Baptiste), peintre, graveur ot natu-
raliste français, né à Rochefort en 1759, mort en 1800. Il

trouva le moyen d'imprimer toutes los couleurs d'un sujet
avec uno seule plaque, substitua la couleur à l'huile aux
couleurs ù. l'eau et parvint à imprimer l'or, au lieu do
l'appliquer au pinceau. Il a laissé : Mistoire naturelle des

sinf^es, des imikis et des galéopilkèaues {PuTis^ 1800); His-
toire des colibris, des oiseauj'-ruouc/ies, des jacamars et des
promérops (Paris, 1802), ouvrages remarquables par la

science et la beauté des dessins.

AUDAX — AUDIENCE
AUDCBERT (Jean-Pierre), naturaliste et voyageur alle-

mand, né en 1848 à Dilllngen, accompagna uno expédi-
tion scientitiquo hollandaise à Madagascar (1875), où il

passa sept ans à réunir des collections zoologiqucs. ainsi
quo des documents ethnographiques et géographiques.
Ûutro do nombreux mémoires, on lui doit : Madagascar et
l'empire des Ilovas (Berlin, 1883J.

AUDEBRAND ^Philibert), littérateur français, né à
Saint-Amand (Cher) en 1815. Venu à Paris pour achever
SCS études, il so tourna, très jeune, vers lo journalisme;
le Tam-Tam, l'Entracte, le Vert- Vert, le Charivari, le Cor-
saire n'eurent pas do collaborateur plus actif. U a publié :

Historiette» et menus propos (1851). Il a donné au théâtre
du Vaudeville : Partie à trois, comédie en un acto (avec
E. Nus), et le Panier de pêches, comédie en un acto (avec
Henri do Kock). On lui doit encore de très nombreux ro-
mans. Ch. Monsolct disait do cet infatigable écrivain
qu'on couvrirait la place du Carrousel avec ce qu'il a écrit.
Ph. Audebrand possédait un talent essentiellement pa-

risien, souple ut varié. Certaines de ses œuvres août des
romans de mœurs ot d'analyse, ou dos recueils de scènes
historiques; d'autres, sans prétention, sont de simples ré-
cits ou des révélations du genre le plus piquant.

AU DEÇÀ. V. r)K(;À.

AU DEDANS. V. r>KDANS.

AUDÉE ou AUDIDS, sectaire du iv siècle, né en Mé-
sopotamie, mort vors 370. Il attaquait avec amertume les

abus du clergé. Exclu pour co motif de l'Eglise, il eut
beaucoup de partisans qui le prirent pour évoque. L'em-
pereur Constantin l'exila en Scythie. Do là il passa chez
les Goths, où il fonda do nombreux monastères.

AUDÉEN, ENNE [in, en' — de Audée, n. pr.) n. Membre
d'une secte chrétienne fondée en Mésopotamie, vers le

commencement du iv siècle, et dont le fondateur était
Audée. Il On dit aussi addien, knnr.— Encycl. Les audéens paraissent avoir beaucoup ajouté
aux idées do leur maître. Ils affectaient des mœurs très
rigides, se refusaient à toute communion avec les catho-
liques, célébraient la Pâquo le mémo jour que les juifs.

On les accuse d'avoir prêté à Dieu une forme humaine. Ils

disparurent vers la tin du v siècle.

AUDEFROY LE Bastard, trouvère ou poète de la

langue d'o(7. On conjecture qu'il était né à Arras ; il

vivait à la (in du xu* siècle et au commencement du xiii'.

On estime surtout ses romances, récits d'anciennes aven-
tures amoureuses et chevaleresques, qui sont empreints
de naïveté, de grâce et de sensibilité.

AU DEHORS. V. DEHORS.

AU DELÀ. V. I)I:l.\.

AUDENAERD, AUDENAERT OU OUDENAART (Ro-
bert Van), peintre flamand, né à Gand en 16G3, mort dans
la mémo ville en 17-i3. Après avoir étudié à Rome, sous
Carlo Maratti, Audenaerd revint dans sa patrie, où il

exécuta des tableaux d'histoire, dans le style de son maî-
tre. On voit divers ouvrages de ce peintre à Gand. Ses
gravures lui ont acquis plus de réputation que ses pein-
tures. Il a surtout gravé d'après Bernin, le Dominiquin,
Piètre de Cortone, etc.

AUDEMARDE. Géogr. V. OUDENARDE.

AuDENGE, ch.-l. de cant. (Gironde), arr. et à 39 kil.

A'- Kl r.u-aiix, près du bassin d'Arcachon ; 1.366 hab. Fa-
Ijii.iue de icTébenttiine. — Le cant. a 7 comm. et 10.755 h.

AUDENSHAW, ville d'Angleterre (comté de Lancester),
à kilom. de Manchester; 6.550 hab.

AU-DESSOUS. V. DESSOCS.

AU-DESSUS. V. DESSUS.

AuDEUX, ch.-l. de cant. du dép. du Doubs, arrond. et à
\i kilom. de Besançon; UC hab. C'est le plus petit ch.-l.

•Il i aiit. <le France. — Le cant. a 44 comm. et 8.687 hab.

AU-DEVANT. V. DEVANT.

AuDHUMBLA, vache mythique de la théogonie Scandi-

nave. D'après l'Kdda, la vie se manifesta dans l'univers

par deux êtres : le géant Ymir et la vache Avdhumbla.
Celle-ci nourrit Ymir des fleuves de lait qui s'échappent
de ses mamelles. En léchant les glaces pour soutenir

son existence, Audhumbla en dégagea les cheveux d'un

homme, puis sa tête, puis l'homme tout entier, qui n'était

autre que Bur, le père de BOr, père lui-même des Ases
ou dieux.

AUDHRIMMER. Mvih. scand. Cuisinier des dieux.

AUDI ALTERAM PARTEM (mots lat. qui signif. : Ecoute
l'autre partie). Pour juger avec impartialité, il faut enten-

dre la défense après î'accusalion. Qui n'entend qu'une cloche

n'entend qu'un son, dit un de nos vieux proverbes.

AuDIBERT (Urbain), botaniste et agronome, né à Ta-
rascon en 1789, mort dans cette ville en 1846. Il se forma
aux leçons de CandoUe, ot collabora à plusieurs ouvra-
ges : la Flore du Midi ; le supplément à la Flore française,

de CandoUe ; la Flora gallica, etc.

AUDIBERTIE(n— du nomdu botan. Aurfiôer/) n. f. Genre
de labiées, à calice ovale et à corolle tubulée, renfermant
des plantes suffrutescenies ou herbacées de la Californie.

AUDIBLE (du lat. a»(^io, j'entends) adj. Se dit des sons
perceptibles à l'oreille.

AUDIEN, ENNE n. Hist. relig. V. audéES, knnk.

AUDIENCE (lat. audientia ; de audire. entendre) n. f.

Autrof., Attention donnée à celui q^ui parle : // «'y a %'ien

déplus beau dans les personnes publiques qu'une oreille tou-

jours ouverte et une audience facile. (Boss.)

— Temps qu'une personne en place consacre à ceux qui

ont demandé la permission de l'entretenir -. Solliciter, ob-

tenir une audience.
— Par ext. et coUoctiv. L'assistance, les assistants :

Une nombreuse audience, ii Syn. peu usité de auditoire.
— Dr. Séance dans laquelle" les magistrats entendent les

débats d'une ou plusieurs causes, et prononcent leurs iu-

gements : Audiknck civile, criminelle, correctionnelle. Au-
dience à huis c/oT-tiPar ext.. Lieu où se tient l'audience :

Il lui fut i7npossible de pénétrer dans /'audience, u Ceux qui

assistent à l'audience : Toute Taudience en fut scandali-

sée. (Vieux en ce sens.)
— En Espai^ne. Nom donné à certains tribunaux qui

insrent en appel les sentences rendues par les corrégidors

étales alcades : /.'audience de Vallmlolid.



AUDIENCER — AUDITEUR
— Encycl. Dr, Lorsqu'une affaire est en état d'être

jugée par uc tribunal de première instance, elle rentre

au^rôle pour en sortir à son rang, au jour fixé pour les

plaidoiries <les avocats et les conclusions du ministère

public, lesquelles ont lieu en audience publique. Cette
publicité est une garantie considérable pour les justicia-

bles; et, si elle n'avait pas lieu, le jugement serait nul.

Toutefois, si les débats d'une affaire peuvent être dan-
gereux potu* l'ordre public et les bonnes mœurs, les juges
ont le droit et le devoir d'ordonner le huis clos, à la charge
d'informer le procureur général près la cour d'appel, ou,

si la cause est pendante devant une cour d'appel, le mi-
nistrede la justice (C. proc. civ., art. 87), le jugement de-
vant toujours être prononcé en audience publique.
L'audience doit être tenue daos l'édifice consacré à cet

usage. En France, dès le xvi" siècle, il était interdit aux
juges de tenir leurs audiences dans les maisons privées;
l'art. 1040 du code de procédure a reproduit cette défense.
La police de l'audience appartient au magistrat qui la

préside, et dont les ordres doivent être exécutés sur-le-

champ par les huissiers, gendarmes et autres agents de
la force publique. Tout individu qui cause ou excite du
tumulte peut être expulsé, et même, en cas de résistance,

saisi et déposé pour vingt-quatre heures à la maison
d'arrêt. Mais cette mesure n'a pas un caractère pénal. Au
contraire, les délits commis à l'audience et constatés
pendant qu'elle est ouverte sont jugés immédiatement,
même par les tribunaux siégeant au civil, qui appliquent
les peines prévues par la loi. Si le fait délictueux est un
crime, et qu'il soit commis à l'audience de la Cour d'assi-

ses, celle-ci peut le juger sur-le-champ; le même droit
n'appartient ni aux Cours d'appel ni aux tribunatix de
première instance, qui, après avoir dressé procès-verbal
du fait, renvoient le jugement à la Cour d'assises, seule
compétente (C. proc. civ., art. 89 et suiv. ; C. instr. cr.,

art. 181, 504 et suiv. ; C. pén., art. 222 et suiv.).

L'audience est dite solennelle, lorsqu'elle est tenue par
un plus grand nombre de magistrats que ceux qui la

tiennent habituellement. Ainsi, la Cour de cassation se
réunit tout entière en audience solennelle pour juger les

affaires qui lui reviennent après une première cassation :

la Cour des comptes se réunit en audience solennelle pour
prononcer ses déclarations générales. Les cours et les tri-

bunaux se réunissent aussi solennellement pour installer
un ou plusieurs de leurs membres et pour tenir les au-
diences de rentrée. "L'audience de rentrée est tenue pour
constater officiellement la reprise des travauxjudiciaires.
Dans les tribunaux, l'audience de rentrée n'a guère pour
but que de constater la présence de tous les magistrats;
mais, dans les Cours de cassation, à la Cour des comptes
et à la Cour d'appel, cette audience est l'occasion d'un dis-

cours d'un membre du parquet, qui, après avoir traité un
sujet intéressant la cour, fait l'éloge des magistrats que
la compagnie a perdus depuis un an.

Audiences foraines. Une loi du 23 mars 1896 permet
au président de la République d'autoriser par décret, sur
l'avis favorable du Conseil d'Etat, les juges de paix à
tenir des audiences supplémentaires en des communes
autres que le chef-lieu de canton. Ces audiences sont dites
n foraines i'.

AUDIENCER {prend la cédille toutes les fois que la ter-

minaison commence par a ou o : Nous audiençons. J'au-
diençais, etc.) v. a. Mettre une cause au rôle pour la plai-

der à l'audience ; l'entendre en audience : Audiencer une

diences des tribunaux. (Se dit esclusivem. des huissiers) ;

Nuissier audiencier.
— Substantiv. Huissier audiencier. 11 Grand audiencier.

Nom que l'on donnait autrefois à deux officiers de la chan-
cellerie de France, chargés de faire rapport au chancelier
des lettres de grâce, de noblesse, etc. il Petits audienciers.
Officiers qui apportaient au grand chancelier les lettres
à sceller, et y apposaient la taxe.

AUDIENCIER (5i-^), ÈRE n. Celui, celle qui assiste ha-
bituellement aux audiences, aux séances des tribunaux.

AuDIERNE, comm. et port du Finistère, arrond. et à
40 kilom. de Quimper, sur l'estuaire du Goaven ; 4.378 hab.
Commerce de poissons secs et salés. La oaie du même
nom n'est qu'une large inflexion de la côte de Cornouaille,
au fond de laquelle, au N., débouche le fleuve côtier Goajen
dans Vanse aAudierne.

AUDIETTE (du lat. audire, entendre) n. f. Petit cornet
acoustique d'argent qui s'adapte dans la conque et le con-
duit auditif de 1 oreille, et s'y maintient par 1 élasticité de
ces parties de l'orgaue de r'ou'ie.

AuDiFFREDI (Jean-Baptiste ou Jules-César), savant
dominicain, né à Saorgio près de Nice, en 1714, mort
à^ Rome en 1794. Il est connu des bibliographes par un
Catalogue de la bibliothèque du couvent de la Minerve,
à Rome, dont il était conservateur, et par un Catalogue
historique et critique des éditions rojnaïîtes du xv" siècle
(Rome, 1783).

AUDIFFRENT (Georges), médecin français, né à Saint-
Pierre (Martinique) en 1823. Chaud partisan de la doctrine
positiviste, il fut un dos exécuteurs testamentaires de
Comte. On lui doit, entre autres ouvrages : Théorie de la
vision {1&6G); Des épidémies, leur théorie positive, d'après
Auguste Comte (1866); Du cerveau et de l'innervation, d'a-
près Auguste Comte (l869k Des maladies du cerveau et de
l'innervation (1874); la Situation actuelle des positivistes

(1886), etc.

AUDIFFRET, famille noble d'origine italienne, et éta-
blie depuis le xiii" siècle à Barcelonnette. Ses membres
les plus connus sont : Audiffret (Jean-Baptiste), diplo-
mate et géographe, né à Marseille en 1657, mort à Nancy
en 1733. fil fut successivement envoyé extraordinaire de
Frauce à Mantoue, à Parme, à Modène et en Lorraine. Il

a publié une Géographie ancienne, moderrie et historique
(1689-1094), qui ne contient que l'Europe]; —Audiffret
(Jeak-François-Hugues, comte d'), qui servit avec distinc-
tion sous le prince de Conti en 1746, et reçut le commande-
ment de Briançon. fil accueillit dans cette ville les blessés
du terrible combat d'Exilés, convertit sa maison en hôpital,
et vendit sa vaisselle et ses meubles pour subvenir aux
besoinsdocesmalheupeux];—Audiffret (François-César-
JosEPH-MADELON).né à Drafïuicnan en 1780, mort en 1820.
Il s occupa de théâtre, collabora â l'Annuaire dramatique.

Audiffret Pasqule

et publia seul VAlmanach des .tpectacîes] ; — Audiffret
(Charlfs-Lûuis-Gaston, marquis d'), homme politique er

économiste, né etmort àParis (1737-1878). [Enîré dans l'ad-
ministration des finances, il devint président de chambre
de la cour des comptes (1829), membre de la Chambre des
pairs (1837) et grand officier de la Légion d'honneur enl847.
Sénateur en 1852. il fut nommé par décret, en 1855, membre
de l'Académie des sciences morales et politiques. Il a
introduit d'importantes améliorations dans le système de
la comptabilité publique, dont il fut le véritable fondateur.
On lui àoït: Examen dts revenus publics {18Z9); Système
fmmicier de la France

(1840J,
son ouvrage capital, dont la

troisième édition, considérablement augmentée, a paru de
1863 à 1870; la Libération de la propriété ou Réfoi-me de
l'administration des impôts directs et des hypothèques {liAA);
Aperçu du progrés du crédit public et de la fortune nationale
do i790 à 1860 (1861); Analyse du service de la trésorerie
en France (1870) ; Etat de la fortune nationale et du crédit
public de 1789 à 4813 (1873) ; Souvenirs de ma carrière
(1876), etc.];— Audiffipet-Pasquier (pr. Pa-Arj"-^— Edme-
Abmand-Gaston, duc d'), homme politique, de la même fa-
mille que le précédent, né à Pans en 1823.

Fils du comte d'Audilfret, receveur général de 1839 à
1856, il devint le fils adoptif de son grand-oncle, le chance-
lier Pasquier. Celui-ci obtint,

par l'ordonnance royale de
1844, q^ui le créa duc, que son
titre lût réversible sur la
tète de son petit-neveu. Au-
diteur au conseil d'Etat de
1845 à 1848, il rentra ensuite
dans la vie privée. A la mort
de son grand-oncle, il prit le

titre de oducw, qui lui fut

confirmé par décret de 1863.

Elu en Ï871 député de l'Orne
à l'Assemblée nationale, il

siégea dans le groupe des
orléanistes, devint président
de la commission des mar-
chés conclus pendant laguer-
re, et prononça à ce litre, en
1872, des discours qui le pla-
cèrent au rang des orateurs
les plus remarquables de la
Chambre. Devenu l'un des
chefs de la majorité qui vou-
lait le rétabhssement do la monarchie, il fut membre de la
commission des Trente (5 décembre 1872), contribua active-
ment à renverser Thiers (24 mai 1873), et fit partie du co-
mité des Neuf, qui amena la fusion des deux branches des
Bourbons; mais, au nom des orléanistes, il demanda que
le comte de Chambord acceptât le drapeau tricolore et
le régime constitutionnel. Ses tentatives de restauration
ayant échoué, il coopéra à l'établissement du septennat
(20 novembre 1873); puis il se rapprocha du centre gauclie
libéral, vota la constitution de 1875, et fut élu président
de l'Assemblée nationale (15 mars 1875). Lors de la nomi-
nation des sénateurs inamovibles, son nom passa le pre-
mier (9 décembre 1875), et, le 13 mars 1876, il devenait prési-
dent du Sénat. Au mois de décembre, il refusa de former
un ministère, et désigna Jules Simon au maréchal de Mac-
Mahon. Après le coup d'Etat parlementaire du 16 mai
1877 et la réélection de la Chambre républicaine, il con-
seilla énergiquement au maréchal de rentrer dans la voie
parlementaire. Le 11 janvier 1878, il fut réélu président
du Sénat, et, le 26 décembre suivant, l'Académie française
rappela à. succéder à M»^ Dupanloup, bien qu'il n'eût rien
publié. Non réélu à la présidence du Sénat en 1879, il fit, à
partirdecemoment.peuparierdelui. Il vota avec la droite,
et fut un des conseillers les plus écoutés du comte de
Paris. Il était président du comité consultatif formé par
le duc Philippe d'Orléans lorsqu'il donna sa démission, à
la suite d'une lettre que lui adressa le prince le 3 mai 1896.

j

AUDIGANNE (Armand), publiciste français, né à Ance-
nis en 1814, mort à Pans en 1875. II entra au ministère du
commerce en 1840, fut placé à la tête du service de l'in-

dustrie en 1848, et remplit ces fonctions jusqu'en 1869.
L'un des commissaires de la commission de 1 ilxposition
universelle de 1855, il rédigea daas le Moniteur de remar-
quables comptes rendus de cette exposition. Audiganne
s est particulièrement occupé des questions ouvrières. On
lui doit de nombreux ouvrages, notamment : Histoire élec-
torale de la France depuis la convocation des états généraux
de i789 (1841) ; les Ouvriers en famille ouEntretiens sur les

devoirs et les droits du travailleur dans les diverses relations
de sa vie /aÔoWeiae (1850), ouvrage couronné par l'Académie
française ; les Populations ouvrières et les Indust; ies de la
France dans le mouvement social du xix* siècle {1S5A); l'In-

dustrie contemporaine (1856); les Chemins de fer aujour-
d'hui et dans cent ans chez tous les peuples (1858); les Ou-
vriers d'à présent et la nouvelle économie du travail (1865);
l'Economie de la paix (1866); la Lutte industrielle des peu-
ples {l&ôi), etc.

AUBIGIER, né à Clermont-Ferrand, chanoine de la
cathédrale de cette ville sous l'épiscopat de Massillon. Il

a écrit une Histoire de la province d'Auvergne, conservée
manuscrite à la Bibliothèque nationale. Dulaure en a fait
un abrégé.

AuDlGUnSR (Vital d'), seigneur de La Ménor, né à
Naiac (Aveyron), assassiné à Paris en 1624. Il suivit
d'aoord la carrière des armes, et finit par se vouer à la
culture des lettres. On a de lui : le Portrait du monde;
Epitres françaises et libres discours ; le Vrai et Ancien Usage
des duels (Paris, 1617), ouvrage curieux, etc.
— BiBLioGR. : G. d Ardennes de Tizac, Etude historique

et littéraire sur Vital d'Audiguier (Paris, 1887).

AUDIJOS, chef de partisans qui prit une part considé-
rable à la lutte provoquée en Biscaye par l'introduction
de certains droits sur diverses marcHandises, établis par
Colbert. Condamné par contumace au supplice de la roue,
il sut échapper à toutes les recherches. En juillet 1666,
ses bandes reparurent encore dans le Béarn ; mais, ayant
éprouvé des échecs sérieux, Audijos passa en Espagne et
annonça son intention d'entrer dans un monastère. Depuis
ce moment, on n'entendit plus parler de lui.

AUDIN (J.-M.-V.), historien, né à Lyon en 1793, mort
à Paris en 1851, fonda comme libraire" la collection des
Guides-Hichard, puis commença, en 1826, par une Histou-f

572
tlp la Sai-nt-Barthélemy, ses travaux sur la Réforme. Ses
Histoires de la vie, des ouvrages et des doctrines de Luther
(1839), de Calvin (1S41), de Léon X et de son siècle (1844 1,

de Henri VIII et du schisme d'Angleterre (1850), rédigées
dans le sens de la pure orthodoxie catholique, sont un
travail sérieux fait sur des documents originaux, et con-
tiennent une foule de renseignements nouveaux.

Audinac, village de l'Ariège, arrond. et à 5 kilom. de
Saint-Girons; 98 hab. Sources d'eaux minérales sulfatées
magnésiennes, ferrugineuses; bains fréquentés.

AudincOURT, cli.-l. de cant. (Doubs), sur le Doubs,
arrond. et à 6 kilom. de Montbéliard; 5.482 hab. Ch. de f.

P.-L.-M. Manufacture de fer-blanc; forges réputées. -
Le cant. a 23 comm. et 24.516 hab.

AUDINOS {noss — du lat. audi, écoute, et nos, nous ; mots
par lesquels on répond à un grand nombre de versets des
litanies) n. m. Fam. Prière, patenôtre : Dire ses addinos.
Etre troublé dans ses addinos. (Vieux.)

AUDINOT (Nicolas-Médard), artiste et auteur drama-
tique, né à Bourmont en 1732, mort à Paris en isoi, débuta
au Théâtre-Italien en 1764, qu'il quitta en 1767. Il a suc-
cessivement dirigé le théâtre de Versailles, un spectaiie
lie marionnettes à la foire Saint-Germain, et le théâtre
lie l'Ambigu .qu'il avait fait construire, boulevard Saint-
Martin, et qui existe toujours au même emplacement. On
a de lui le Tonnelier, opéra-comique à trois acteurs (1761 i,

et Dorothée, pantomime, précédée du Preux Chevalier. Son
théâtre est le premier sur lequel se soit introduit le mélo-
drame, qui fut d'abord nommé pantomime dialoguée.

AUDIOMÉTRE ou AUDIMÈTRE (de aarfiO, j'entends, et
métron, mesure) n. m. Appareil imaginé par Huehes' en
1879 et servant à mesurer l'acuité 'auditive

; c'est, en
somme, Vinduclionomètre de Matteucci, dans lequel on a
remplacé le galvanomètre par un téléphone.— Encycl. L'audiomètre se compose d'une bobine se
déplaçant sur une règle graduée, aux extrémités de laquelle

tro ?ent
deux autres
bobines fixes,

produisant
dans la bobine
mobiledes cou-
rants induits
de sens con-
traire. La bo-
bine mobile
est reliée à
un téléphone.
Lorsque les

Aodiomètre; i. BL-bine flx

de ùl; 2. Bobine fixe codI
3. Bobine mobile contenant 100 i

sant sur une règle graduée; 4. Zéro de l'échelle
audiométrique; 5. Téléphone; C. Appareil élec-

ontenant 100 m.
m. de fll;

de Bl gli!

i-faradique de Gaiffe.

h
fi-

deux bobines
tixes sont exac-
tement égales,
le téléplione
reste muet. Si

l'on déplace la bobine fixe, un bruit se fait entendre : le
déplacement sur l'échelle qui correspond à la perception
du bruit mesure l'acuité de l'oreille.

AUDIOPHONE ou AUDIPHONE (du lat. audio, j'entends,
et du gr. phonè, voix) n. m. In-

strument acoustique servant à
renforcer les sons.
— Encycl. Uaud'wphone con-

siste en une plaque de caout-
chouc durci ou de carton verni,
de la forme d'une bêche ou d'un
éventail, qui reçoit sur une larire

surface les ondes sonores. L-

bord inférieur est muni d'un
manche, le bord supérieur d "un <

Fetite plaque métallique que
on applique sur les cients ou '^ '' /y

l'os zygomatique. L'action de E[J\^ - ,
-''^

l'instrument repose sur le ren- \ ^-u- :,. ,^,, ^^ .„,.

forcement des sons par les os v'^ v.'\\

de la tête. Il est surtout effi- Applicntion de l'audiophone.
cace dans la dureté de l'ouïe, à
la suite de suppurations antérieures do l'oreille moyenne.

AuDISIO (Guillaume), professeur et écrivain ecclésias-
tique italien, né à Bra (Piémont) en 1802. Ses Leçons d'élo-

quence sacrée ont été traduites en français par l'abbé Mar-
tigny (Lyon, 1844). On lui doit, en outre : Introduction aux
études ecclésiastiques, trad, en français (Tournai, 1856) ;

Droit public de l'Eglise et des nations chrétiennes, trad. par
l'abbé Labis (Louvain, 1865); Idée historique et rationnelle
de la diplomatie ecclésiastique, trad. par le même (Lou-
vain, 1868). Le dernier ouvrage de G. Audisio : De la so-
ciété politique et religieuse au xix' siècle (Florence, 1876)
a produit une grande sensation par l'audace relative de
quelques-unes des idées qu'il exprimait. Il fut dénoncé
avec violence. Le pape se contenta de faire examiner le

livre par le dominicain Zigliara, qui obtint du vieux prélat
une quasi-rétractation, avec la promesse de corrig^er, dans
les éditions suivantes, certaines expressions « qui avaient
dû trahir sa pensée n.

AUDITEUR, TRIGE (lat. auditor, trix; de audire, supin
auditum, écouter) n. Personne qui en écoute une autre,
et, plus spécialem., Personne qui assiste habituellement
aux leçons d'un maître, d'un professeur : Isocrate compta
parmi ses auditeurs des généraux et des rois. (Thomas.)

\\ Auditeur libre, Celui qui suit les cours des écoles du
gouvernement, sans se uestiner aux carrières auxquelles
ces cours préparent : Certains cours de l Ecole des mines
admettent des auditeurs libres, n Auditeur bénévole. Audi-
teur qui assiste à une leçon, à un cours, par simple curio-
sité ou par complaisance, sans s'astreindre à l'assiduité.
— Collectiv. et au sing. Auditoire, ensemble des per-

sonnes qui écoutent un discours, un concert, etc. : Un ora-
teur habile et expérimenté proportionne les choses à l'im-

pression qu'il voit qu'elles font sur Tadditeur. (Fén.l
— Auditeur à la cour des comptes, au conseil d'Etat,

V. COUR DES comptes, et CONSEIL d'Etat.
— Art milit. On nommait au xvi* siècle auditeur l'offi-

cier do cavalerie chargé de la police et d'un contrôle de
prévôté. Cette fonction existait surtout dans la cavalerie
espagncle et flamande, napolitaine. L'auditeur était un
ofhcier subalterne.
— Hist. reiig. Nom don : aux catéchumènes de premier
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ordre, chez les chrétien*! de la prirniiivo Eglise. Los au-

diteurs do l'Eglise chrétionne pnmiiivo étaient ceux (|ui

n't'itaieni pas encore dignes do recevoir le baptôme, mais
qui étaient admis à écouter les instructions, il Pénitent

non encore jugé digne de la communion, mais qui était

arrivé au second degré do son éprouve, ii Nom donné par

les manicliéons & des membres qui n'étaient pas com-
plôtomont initiés à toutes les croyances do leur secte,

fl Àmlilenr conventuel ou colUUjial, Kollgieux chargé
d'examiner et do réfjlor les comptes d'un monastère, il Au-
diteur des causes. Membre de la conerégation de Cluny,
chargé d'examiner et do juger les ditférends qui s'éle-

vaient eut n- les iiK-iiihrosdocecorps. Il Auditeur des excuses,

Oflicior . h I, - 1 ,,,! r.ricr la validité dos motifs qu'appor-

taient i-< r. ,, , . I ii.rit obtenir quelque exemption, dans
la con^ri Mil. Ml .!. i huiy.

— Aud^i.n. .lu (..'..iiclct, Mnj
Ch&tclet do Paris et investi d'\

D'après une ordonnance de m
tours consistaient à juger les \t\

était intL'rdit do s'occuper d'j

dust' '

|Mi <'(:iit attaché au
(l'ti j-iirticuliére.

1 I l'iiis dos audi-
inr . jn-oi-és ; il leur

.uR'^ (|uo de celles

L'obrigation delà résidence et la fixa-

tion «le leur conipéti-nco à 20 livres parisis furent édictées

dans une onlonnanco de 1327. En 1377, il fut enjoint aux
auditeurs do se rendre aux audiences du prévôt pour lui

servir d'assesseurs, sans préjudice des audiences qu'ils

devaient tenir eux-mêmes. Plus tard, leur compétence
s'éleva, à charge d'appel, à 25 livres (1572), et dans les

derniers temps à 50 et jusqu'à 90 livres (ordonn. du l"sept.
178ri) : à cette époque, il n'y avait plus au Chàtelot qu'un

seul juge auditeur. I^a loi du 7 septembre 1790 a sup-
primé cette fonction.
— Ane. dr. Personne commise pour l'instruction d'un

procès ou pour la. rédaction d'un rapport juridique, il No-
taire ou témoin assistant à la passation ou à la lecture

d'un acte, et qui y apposait sa signature.
— En Angleterre, Titre do plusieurs officiers de la tré-

sorerie : Auditeurs de prêt, de reçu, de revetiu.

— Dr. milit. Auditeur général. Militaire chargé spéciale-

ment de faire observer les lois, les règlements de disci-

pline. Il Auditeur de justice. Nom donné à des officiers non
combattants, qui faisaient partie d'un conseil de guerre.
On les a désignés plus tard sous le nom de commissaires
auditeurs des guerres, puis on a supprimé cet emploi.
— Auditeurs de rote. V. rote.

AUDITIF, IVE (du lat. attdii'e; supin auditum, enten-
dre) adj. Qui appartient à l'ouïe ou à l'oreille, organe de
l'ouïe : Jn/iareu ADDITIF.
— Conduit auditif externe. Canal qui s'étend du fond

de la conque do l'oreille à la caisse du tympan. (Syn.
CONDDiT AURICULAIRE.) Il Conduit auditif interne. Canal
creusé dans l'épaisseur du rocher, et dans lequel se trouve
le nerf auditif, ti Trou auditif externe. Orifice du conduit
auditif externe, il 2'rou auditif intei-ne, Orifice du conduit
auditif interne, ii Artères et Veines auditives, Artères et

Veines qui pénètrent dans les conduits auditifs et qui

sont, comme ces conduits, distinguées en externes et in-

ternes, ti Nerf auditif. Nerf de l'ouïe, huitième paire des
nerfs crâniens, souvent désigné sous le nom de 7ïerf

acoustique, il Bulbe auditif. Espèce de poche membraneuse
pleine d'un liquide clair et albumineux, à la surface de
laquelle s'épanouit le nerf auditif, ii Piei^es auditives. Pe-
tites masses de nature calcaire, appelées aussi otolithes

{v. ce mot), qui s'observent dans l'oreille des poissons os-
seux et des cnondroptérygiens à branchies libres. Il Vési-
cule auditive. Organe auditif des invertébrés, appelé aussi
olocyste. V. ce mot.
— Cartilages auditifs, Périphrase pour désigner les oreil-

les : Les CARTILAGES AUDITIFS de l'àne. La tête de AJidas
était ornée d'une paire monstrueuse de cartilages auditifs.
— Encycl. "L'appareil auditif sera étudié au mot oreille,

tant chez l'homme que dans le reste de la série animale.

AUDITION (lat. auditio; de audire, entendre) n. m. Ac-
tion d'entendre ; Jl est difficile de juger d'une pièce de
théâtre à la première audition.
— Particulièrem. Réunion musicale dans laquelle on

entend seulement ou principalement un exécutant qu'il

s'agit de faire connaître : Liis auditions se distinguent des
concerts, en ce qu'elles n'admettent qu'un public invité et

non payant.
— Dr. Audition des témoins, Action d'entendre les dépo-

sitions des témoins à charge ou à décharge, il Audition ca-
tégorique. Interpellation faite à la partie adverse de s'ex-
pliquer franchement devant la justice.
— Phys. Perception des sons : Z'audition est le but fi-

nal de tous les phénomènes acoustiques, ii Audition active.

Celle qui a lieu quand on prête l'oreille, il A lirfiVioji pas-
sive. Celle qui a fieu quand on entend ce qu'on n'écoute
pas, ou indépendamment de tout efl'ort pour entendre.
— Encycl. Sens de l'audition. La sensation auditive

résulte de l'excitation des terminaisons du nerf auditif
par la vibration des corps sonores. Les ondes sonores
sont transmises jusqu'au liquide du labyrinthe par les di-

vers organes constituant l'oreille. {V. oreille.) Le pavil-
lon sert de cornet acoustique, l'oreille e.xterno de tube
acoustique, la membrane du tympan de récepteur, et les
organes de l'oreille interne de "transmetteur jusqu'aux ter-
minaisons nerveuses. Chaque son fait vibrer séparément
une des 60.uoo fibres de la membrane basilairo, et pro-
voque (par transmission de chaque fibre nerveuse) dans le

contre psycho-acoustique une sensation auditive de hau-
teur déterminée.
Les parois osseuses du crâne servent aussi de voie de

transmission dans la correction de la surdité (v. audio-
PUONB, UENT1PHONK, O.STÉOPHONE, PHONOPHORE) et duilS
des sensations auditives particulières dites sensations en-
tûtiques.

Les terminaisons nerveuses, pour être impressionnées,
exigent que les vibrations transmises aient une certaine
amplitude et une certaine durée. Les sensations auditives
se divisent en sons musicaux et en bruits. Les sons ré-
sultent de vibrations périodiques, régulières; les bruits,
de vibrations irrégulières non périodiques. La sensation
du son musical est simple, celle du bruit est complexe et
irrégulière.
L oreille distingue l'intensité, la hauteur. \o timbre lies

L'appréciation de l'intensité n'est oue relative (son fort
ou faible), elle varie avec l'acuité auditii^e. (V. acoumètre,
PHONOHÈTRE, AUDioMÈTRK.) On porçoit, CD général, une
différeDce de 72 à 100 dans l'uitensité d'un sou, mais les

différences individuelles sont très grandes. La hauteur
n'est aussi jugée que par comparaison, et son appréciation
n'est possible qu'entre u:i et 4.000 vibrations par sccoude.
Les harmoniques du son fondamental, qui constituent le

timbre, nous échappent habituellement comme senuation
auditive distincte, et se fusionnent eu une sunsation uni-

que. Los sons partiels impairs, quinte, tierce, se distin-

guent mieux (luo les sons partiels pairs.

L'extériorité est le caractère distinctif de la sensation
auditive. Quand nous entendons un sou, nous le rappor-
tons à l'extérieur, et nous jugeons de sa distance par son
intensité, de sa direction par l'orientation du conduit au-
ditif externe. Quand la tête est sous l'eau, le bruit parait
intérieur, la membrane du tympan ne vibre plus. L'exté-
riorité semble donc être due aux vibrations de la mem-
brane du tympan.
La durée do la sensation auditive dépasse la durée de

l'excitation (vibrations sonoresj.
L'întervalle-limtte entre l'absence d'audition et l'audi-

tion nette est très court. Au seuil de la sensation audi-
tive, on observe des intermittences.

La5cnsi6i/j7t* est variable, elle s'augmente par l'habitude;

un musicien apprécie des différences do hauteur do 1/1.000.

L'exercice iutlue surtout sur la justesse.

Les sensations auditives peuvent être le point de départ
de réflexes, rires, larmes, contractions musculaires (aga-
cement produit par certains grincements).
La fatigue do l'oreille dure peu.
— Audition binauriculaire. L'audition avec les deux

oreilles ne paraît pas modifier la sensation auditive; elle

sert à apprécier la direction et le lieu de provenance du
son. On tend l'oreille do façon que les rayons sonores ar-
rivent perpendiculairement à l'oreille.

— Sensations auditiijes simultanées. La multiplicité de
ces sensations peut être portée très loin (orchestre), mais
elles peuvent n'être que successives, 1/132 de seconde
suffisant pour qu'une sensation auditive fournisse une
sensation distincte.
— Audition colorée. Sensation associée secondaire (pho-

nismo) existant chez 12 personnes sur 100. L'audition d'un
mot, d'un bruit, détermine une sensation de couleur va-
riable avec le son et l'individu (son aigu, couleur claire;

son grave, couleur foncée).

AUDITOIRE (lat. auditorium, même sens ; de audire,

supin auditum, entendre) n. m. Endroit où l'on se réunit
pour écouter un discours, une lecture, etc. n Spécialement,
dans les tribunaux, Endroit où se font les plaidoiries : Les
témoins sont appelés un à un dans Tauditoire.
— Par ext. L'ensemble des auditeurs : /-'auditoire

paraissait pendu et suspendu à tout ce que le P. Buurdaloue
disait. (M«« do Sév.)
— Antiq. rom. Siège sur lequel le juge se plaçait pour

rendre la justice.
— Hist. ecclés. Parties des anciennes églises où les

assistants recevaient debout l'instruction de leur pasteur.
C'est ce qu'on appelle aujourd'hui la 7ief.

AUDITORAT {ra) OU AUDITORIAT {ri-a) n. m. Grade
ou fonction d'auditeur : Sous l'Empire et sous la Restau-
ration, Tauditoriat était un premier degré dans la ma-
gistrature. ^Dalloz.) Il En Allemagne et dans les anciens
Etats d'Italie, Fonction d'auditeur général.

AUDITORIUM (om'— mot lat.) n. m. Dans l'antiquité ro-

maine, Tout lieu de réunion, mais spécialement celui où
l'on s'assemblait pour écouter des auteurs lisant leurs œu-
vres. Cette réunion portait elle-même quelquefois le nom
de auditorium. Sous les empereurs, le mot auditorium ser-
vait à désigner une cour de justice.

AUDLEY, ville d'Angleterre (StaffordsLire) ; 12.630 hab.

AUDLEY flurd James), né en 1316 dans le comté de
Staîford, mort en 1369. Il accompagna deux fois en France
le roi Edouard 111, et se distingua à la bataille de Poitiers,
en 1356.

AuDLEY DE "Walden (Thomas), homme d'Etat an-
glais, né on 1488, mort on 1544. Speaker de la Chambre des
communes, puis chancelier, il embrassa la politique reli-

gieuse de Henri VIII, et contribua à la suppression des
communautés religieuses. Le roi le dota de riches bénéfices
ecclésiastiques.

AUDOIN ou AldUIN, roi des Lombards, en Pannonie,
mort vers âsi. Il conquit la Pannonie, et défit les Hérules
et les Gépides. Un des deux fils qu'il eut de Rodelinde,
fille du roi de Thuriuge, fut Alboin, le premier roi des
Lombards en Italie.

AudomAROIS, OISE (du lat. Audomarus, Orner), celui,

celte qui liabite Saint-Omer.

Audot (Louis-Eustache), littérateur et libraire, né à
Paris en 1782. mort dans cette ville en 1870. On lui doit :

la Cuisinière de la ville et de la campagne; les Nouveaux
Jardins des Champs-Elysées, du parc Monceau et des squai'es

de la ville de Paris (1864); etc.

AuDOUARD (Mathieu- François -Maxence). médecin
militaire, né à Castres en 1776, mort à Paris eu 1856. Il fut

médecin en chef dans les armées de l'Empire, étudia en-
suite les maladies épidémiques, et montra le plus noble
dévouement lors de la fièvre jaune qui sévit à Barcelone
en 1821, et des diverses épidémies de choléra. Il a publié
notamment : Relation historique et médicale de la fièvre
jaune de Barcelone (1822); Histoire du choléra-morbus dans
l'armée d'Afrique (183G); etc.

AuDOUARD i Félicité-Olympe de Jouval, dame), femme
kU- iL'ttPfs Iraiii.aise, née à Aix vers 1830, morte en 1890.

S'étant séparée judiciairement de son mari, notaire à
Marseille, elle fit un long voyage en Egypte, en Turquie,
en Russie, puis se fixa à Paris, où elle débuta dans les

lettres par un roman : Comment aiment les hommes (1861).
Elle collabora alors à divers journaux, puis fonda le Pa-
pillon (1865) et la Revue cosmopolite fl867). Elle partit,

en 1868, pour les Etats-Unis, où elle fit des lectures qui
eurent un assez grand succès de curiosité. De retour à
Paris eu 1869, M"" Audouard donna de nouvelles confé-
rences, mais elle réussit peu. Bientôt après, elle se prit

de passion pour le spiritisme. En 1881, elle reprit la publi-
cation do son journal le Papillon. On lui doit do nomlireux
ouvrages, dont plusieurs sont signés des pseudonymes FÉo
DE JoDVAL, et Papillon.

AUDOUIN (Pierre-Jcau), coDveationnel et publiciste,
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né & Paris vers 17C0. Il rejeta avec passion dans le mou-
vement révoluliouuairc, fonda on l''JO le Journal univer-
sel, et fut nommé repréiieutaut de Seinc-tit-Oi»o ù. la Coo-
ventiun. Il siégea â. la Moniaxfne, vota la mort du roi, et

tomba dans l'obscurité aprèH le 18 brumaire. On le nom-
mait te Sapeur, yarco qu il avait été sapeur du bataillon
de.s cannes dès le début de la Révolution.

AUDOUIN fFranrois-Xavier;, publicibto et révolution-
naire, lié a Limogen en 1766, mort on 1837. Vicaire à Li-
moges quand éclata la Révolution, il ho rendit à Paris, de-
vint, en 1792, membre de la Commune, pui» commiswairo
en Vendée, enfin secrétaire du dépariomcnC des rorêta. II a
publié : Bu commerce maritime; ttèflexittns sur l'armement
en course; Histoire de l'administration de la guerre; etc.

AUDOUIN (Pierre), graveur français, né à Paris en 1768.

mort on 1822. Elève de Beauvarlet, il a fort habilemeuC
gravé, d'après les maîtres do toutes les écoles, un g^'and
nombre de planches ; les plus remarquables sont : la
Belle Jardinière (Raphaël); le Christ au tombeau (lo Ca-
ravage): Jupiter et Autiope (le Co rège); etc.

AUDOUIN (Jean-Victor), naturalisto français, né à Paris
en 1797, mort en 1841, l'un des créateurs de l'entomologio
eu France. Il abandonna l'étude du droit pour celle de la

médecine et des sciences naturelles, et se livra avec pas-
sion à des recherches et à dos observations multiplléen
sur les insectes. Soutenu par Brongniart, dont il devint
ensuite le gendre, il publia divers travaux remarquables,
et fonda, eu 1824, avec Brongniart et Dumas, les Annales
des sciences naturelles. Nommé, la même année, suppléant
du professeur Latreille au Muséum, il lui succéda eo 1833.

En 1838, il entra à l'Académie des sciences, dans la sec-
tion d'économie rurale. Audouin a fait de longues recher-
ches sur la partie squelettique des animaux articulés,

et proclamé l'analogie de toutes les pièces du s(juelette,

non seulement chez les insectes, mais dans l'embran-
chement tout entier des arthropodes. Il a laissé, outre
un grand nombre de notes et de mémoires : Recfterches
sur l'histoire naturelle du littoral de la France, avec
Milnc-Edwards (1830); Histoire naturelle des insectes nui-

sibles à la vigne. — Son fils, Paul, ingénieur civil, est

connu par ses nombreux travaux sur les applications du
gaz à l'industrie.

Audouin de GÉRONVal (Maurice-Ernest), agronome,
né à Paris en 1802, mort en 1839. Il a publié : Mémoirts
sur les jachères; Projet d'une ferme-modèle, adopté par
l'Institut (1830); Lettres sur la Champagne; etc.

AUDOUINELLE ou AUDUINELLA (du nom do l'entomo-
logiste Audouin) n. f. Bot. Syn. de chantransie.

AUDOUINIE (de Audouin, d. pr.) n. f. Genre de saxifra-

gacées-bruuiées, dont la seule espèce connue est un sous-
arbrisseau de l'Afrique australe.

AudovÈRE, première femme du roi de France Chil-

péric, répudiée à l'instigation de Frédégonde, qui la fit

étrangler probablement (vers 580), dans le couvent où elle

s'était retirée. Les trois fils d'Audovère : Théodebert,
Mérovée et Clovis eurent le même sort.

AUDRA (l'abbé Joseph), historien, né à Lyon en 1714,

mort à Toulouse en 1770, déploya un grand zèle pour faire

triomplier l'innocence de Sirven, et fut à ce sujet en cor-
respondance avec Voltaire. Il publia, en 1770, le premier
volume d'une Histoire générale, qui fut censurée par
de Brienne, archevêque de Toulouse. L'abbé Audra en
fut si afl'ecté qu'il mourut d'une congestion cérébrale.

AUDRADE, appelé aussi Modicus, visionnaire, cboré-
vêque de Sens, déposé en 849, mort vers 854. Il se don-
nait pour un personnage inspiré, et il eut l'art de le persua-
der à ses contemporains. Il a lui-même écrit le recueil de
ses prétendues révélations : Liber revelationum (extraits

insérés dans les recueils de Duchcne et de dora Bouquet).
Il avait aussi composé un poème, /onj vit^, qu'il présenta
au pape Léon IV, et qui se trouve dans la Patrologie de
Migne,t. CXV.
AUDRAN (Prosper-Gabriel), orientaliste français, né

à Pans en 1744, mort en 1819. Conseiller au Châtelci.

il se démit de sa charge en 1784, pour se livrer exclu-

sivement à l'étude des langues orientales, et devint

professeur d'hébreu au Collège de France. On a de lui :

Grammaire hébraïque en tableaux (Paris, 1805) ; Grammaire
arabe en tableaux, à l'usage des étudiants qui cultivent ta

langue hébraïque (Paris. 1818). Il a fait aussi de la gravure
eu amateur, et on a de lui six feuilles de têtes d'étude,

éditées en 1765.

AUDRAN (les), famille d'artistes français qui ne com-
prend pas moins de quatorze membres, graveurs, peintres.
sculpteurs ou tapissiers. Le plus célèbre est Gérard, gra-
veur de très haut mérite,
dont nous parlerons plus
loin ; mais il convient
d'établir une sorte de gé-
néalogie de la famille

Audrau : Charles, qui,

né à Paris en 1594, mort
en 1674, fut graveur; —
Claude I". lequel , né à
Paris en 1597, mort en
1679, reçut les leçons de
son frère Charles, et fut

aussi graveur ;
— Ger-

main, neveu des deux pré-
cédents, né à Lyon en
1631, mort dans la même
ville en 1710, également
graveur, et qui dut sa for-

mation à son oncle Char-
les; — Ci.AUT>E II, frère

de Germain, né à Lyon en
l639,mortàParisen 1681,

qui fut élève de Lebrun, et

porta le titre do • peintre ordinaire du roi •
. (Reçu à l'Aca-

démie en 1675, il a laissé divers tableaux d'histoire dans le

style do son maître) :
— Gérard 1", frère de Claude II et

de Germain, né à Lvou en 1640, mort à Paris en 1703. qui

fut élève de son oncle Charles et de Lebrun- (C'est lui qui

grava les Batailles d Alexandre, pages superbes de solidité

et de souplesse. Gérard fut reçu académicien en 1674) ;

— Claudk III. peintre, né à Lyon en 1658. qui. mort en

1734, était liis de Germain, dont il reçut les leçons. (Il s'est

fait remarquer comme peintre de grotesques et d'orne-

GérarJ Audn
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ments) ;

— Gabriel, qui, né en 1G60, mort en 1740, fils de

Germain, fut à la fois peintre et sculpteur. (11 habitait

aux Gobelins, à 1 époque de son décès) ;
— Benoit I", frère

de Gabriel, né à Lyon en 1661, mort à Louzouer,près de

Montargis, le 2 octobre 1721, et qui fut graveur. (11 entra

à l'Académie eu 1709): — Jean, frère de Benoît, qui, éga-

lement graveur, naquit à Lyon en 1667, et mourut aux Go-
belins en 1756. (Il avait été reçu académicien en 1708) ;

—
Benoit II. fils du précédent, graveur, né en 1698, mort en

1772;— Michel, frère de Benoit II, né en 1701, qui fut en-

trepreneur des tapisseries du roi aux Gobelins. (On ignore

la date de sa mort) ;
— Benoit III, fils du précédent, qui,

né en 1740, fut graveur amateur ; — Louis, graveur, neveu
de Gérard, dont il reçut les leçons, né à Lyon en 1670,

mort à Paris en 1712; — Gérard II, dont la filiation est

incertaine, et qui fut graveur. (Il décéda en 1681.; —Le
dernier des Audran fut Joseph, entrepreneur de tapisseries

aux Gobelins, qui était en fonctions en 1792. Outre Gé-
rard I*"", qui fut l'un des meilleurs collaborateurs de Le-
brun, Benoît I", Claude, Gabriel et Louis ont travaillé aux
Gobelins, sous les ordres du peintre en titre de Louis XIV.
— BiBLiOGR. : Edmond Michel, les Audran, peintres et

gj^aveiœs (Orléans, 1884); Georges Duplessis, les Audran
(Paris, 1892).

Audran (Marins), chanteur français, né à Ais (Bou-
ches-du-Rhône) en 1816, mort à Marseille en 1887. Il

débuta à Marseille, en 1837, dans le Chalet, la Dame
blanche et le Pré-aux- Clercs. Il chanta ensuite à Bruxel-

les, à Bordeaux, à Lyon, et enfin à Paris, à l'Opéra-

Comique, en 1842. Au bout de dix ans, Audran quitta

rOpéra-Comique, et, de 1853 à 1856, se partagea entre

Marseille et Bordeaux. Il devait faire encore à Paris une
courte apparition, pendant laquelle il créa un rôle dans
la Demoiselle d'honneur, de Semet (Théâtre-Lyrique, 1857).

En 1863, on l'avait nommé professeur au Conservatoire

de Marseille. Marins Audran a publié des romances
pleines de charme, qui ont eu leur moment de vogue.

Audran (Edmond), compositeur français, fils du pré-

cédent, né à Lyon en 1842. Entré à l'école Niedermeycr, il

y remporta le prix de composition, et devint maître do
chapelle à Marseille. Il débuta comme compositeur en
cette ville, en 1862, par l'Ours et le Pacha, vaudeville de
Scribe, transformé en opérette, et donna, en 1864, la

Chercheuse d'esprit, opéra, d'après Favart. Après avoir fait

exécuter une marche funèbre à l'occasion de la mort de
Meyerbeer, il donna encore, à Marseille, la Nivernaise,

opéra (1866), et le Petit Poucet, opérette (1868). Enfin, en

1873, Audran fit entendre une messe en musique, qui

révéla chez lui des qualités incontestables. Depuis lors, il

a produit : la Sulamite, oratorio (1876); le Grand Mogol,
opérette-vaudeville; puis les opérettes : la Saint- Valen-

tin (1878); les Noces d'Olivette (1879); la Mascotte (1880),

qui a eu un immense succès ; Gillette de Narbonne (1882) ;

les Pommes rf'or(l883); la Dormeuse éveillée (1883); Per-
venche fl885j; Serment d'amour (1886); la Cigale et la

i^oîovnî (1886); Miette {\SS1); la Fiancée des VeiHs-Poteaux

(1887); le Puits qui parle (1888); la Petite Fronde (1888);

Miss Helyett, qui obtint un succès considérable (1890);

l'Œuf rouge (1890); l'Oncle Célesttn (1891); Article de
Paris (1892); Sainte-Freya (1892) ; 3/atiame Siue^e (1893) ;

Mon Prince (1893); l'Enlèvement de la Toledad (1894); la

Duchesse de Ferrare (1895).

AUDREIN (Yves-Marie), membre de l'Assemblée légis-

lative et de la Convention, né à Gouarec en 1741, mort en
1800. Il fut élu évoque constitutionnel de Quimper. A la

Convention, il vota la mort du roi avec sursis. Il fut as-

sassiné par une bande de chouans. Il a laissé divers écrits.

AUDREN DE KerdREL (dom Jean-Maur), prieur de
Marmomier, né. à Landunvez (Finistère) en 1651, mort en
1725. Il prépara les matériaux de VHistoire de Bretagne,
dont le premier volume parut en 1707.

AUDRUIGQ, ch.-i. de cant. du Pas-de-Calais, arrond.

et à 23 kilom. de Saint-Omer; 2.979 hab. Ch. def. Nord.
Fabriques de dentelles et de chandelles ; raffineries de sel.

Ce bourg, que fonda Baudouin, comte de Guines, et qui fut

autrefois la capitale du pays de Bredenarde, appartint aux
Anglais auxv' siècle, à Charies-Quint en 1529; peu après,

les Français s"en omijarèront, et le traité de Nimèguo
(1678) le donna définitivement à la France. — Le cant.

a 13 comm. et 10.ou hab.

AUDRY DE PuYRAVAULT (Pierre-François), indus-

triel et homme politique, né à Puyravault eu 1783, mort en
1852. Député de Rochefort dès 1822, il ht une opposition
extrêmement vive aux Bourbons. Chef d'un vaste établis-

sement de roulage, à Paris, il fit de sa maison le centre du
mouvement, lors do la révolution de Juillet 1830, distribua

à profusion des armes et des munitions au peuple, condui-

sit le général La Fayette à l'Hôtel de Ville, et fut nommé
membre de la commission provisoire. Il est do ceux à qui

on attribue le fameux mot aux envoyés de Charles X : //

est trop tardî Sous le gouverneuièut de Louis-Philippe
il figura de nouveau
dans l'opposition d(

mocratique, et fut un
des défenseurs des
accusés d'avril. Elu
dans la Charente-In-
férieure député à
l'Assemblée consti-
tuante do 1848, il

vota avec la gauche
modérée, et ne fut

pas réélu à l'Assem-
blée législative.

AUDUBON (John '

James), célèbre or- /

nithologiste améri-
cain , né vers 178^
dans la Louisiane,
mort à New-York en
1851. Ses parents,
d'origine française

,

l'envoyèrent compléter son éducation à Paris, où il fut
assez heureux pour étudier le dessin sous David. A son
retour en Améri(|ue, il parcourut les régions les plus
inexplorées de l'Amérique du Nord, et étudia surtout les
oiseaux. Vers la fin de 1830, il fit paraître à Edimbourg
le premier volume des Oiseaux d'Amérique, contenant
ceiu planches cuiuriéei».

Audubon.

En 1839, Audubon retourna définitivement en Amérique;

il y entreprit de nouvelles excursions, dont le résultat fut

un ouvrage intitulé : Quadrupèdes de l'Ajn€rique,qni parut

à Philadelphie (1846 à 1850).

Savant, artiste et observateur à la fois, il a remarqua-
blement compris et rendu la nature splendide du nouveau
monde. 'Ses écrits, sobres et empreints de cette poésie

qui s'exhale de l'observation solitaire et passionnée de la

nature, forment des tableaux où le talent de 1 écrivain est

à la hauteur de celui du peintre et du savant.

AUDUN-LE-ROMAN, ch.-l. de canton de Meurthe-et-
Moselle, arrond. et à 16 kilom. de Briey, près de la forêt

d'Audun ; 541 hab. Ch. de f. Est. Dans les environs, car-

rières de pierres de taille ; exploitation de minerai de fer.

Forêt domaniale. — Le cant. a 24 comm. et 17.233 hab.

AUDUN-LE-TICHE [Deutsch-Altheim ou Deutsch-Oth),

anc. comm. du dép. de la Moselle, village de 1 Alsace-Lor-

raine, distr. de Lorraine, cercle de ThionviUe, près de

l'Alzette naissante (bassin du Rhin par la Moselle);
1.710 hab. Fabrique de faïence.

AUE, ville d'Allemagne (Saxe), sur la Mulde ; 6.000 hab.

Aux environs, gisements de mica, les plus beaux et les

F
lus riches du monde; carrières de grès, et minière d'où

on lire la terre renommée servant à la fabrication do la

porcelaine de Meissen.

AuE (Hartmann von), poète allemand, né en Souabe
vers 1170, mort dans le même pays en 1235. Ceux de ses

ouvrages qui ont été publiés sont": Iwein ou le Chevalier

au Lion, roman de la Table ronde (Berlin, 1827), et le

Pauvre Henri (Berlin, 1815).

AUENBRUGGER (Léopold). connu aussi sous le nom
de Avenbrugger, médecin allemand, né àGratzen 1722,

mort en 1798. Il eut le premier l'idée de la méthode de
percussion pour constater les maladies internes, méthode
que Corvisart propagea en France, et que perfectionna
Laénnec.

AUER (Aloïs), administrateur et typographe autri-

chien, né en 1813 à Wels {haute Autriche), mort à Vienne
en 1869. Tout en étant typographe, il apprit les langues
vivantes. Nommé professeur d'italien à Liuz, en 1837, il

fit paraître dans cette ville, en 1838 et en 1839, deux
Grammaires théoriques et pratiques des langues française

et italienne. Il devint, en 1841, directeur de l'imprimerie

impériale de Vienne, qui, grâce à lui, réalisa d heureux
perfectionnements. Parmi ses productions typographiques,
nous citerons : le Pater yioster en six cent huit langues

(Vienne, 1844), en types romains, et le Pater noster en deux
ceyits langues (1847), en types originaux, et un Tableau gé-

néral des types du monde entier (1845). Le premier, ou l'un

des premiers, il a saisi l'intime et féconde connexité qui

rattache la galvanoplastie et l'héliographie à la typo-
graphie.

AuER (Adélaïde), pseudonyme de Charlotte de Cosel,

romancière allemande. V. Cosel (Charlotte de).

Auer (bec). Techn. V. incandescence.

AUERBACH (Henri Stromer), professeur de médecine
et sénateur à Leipzig, né en 1482, mort en 1542. II fit con-
struire à Leipzig une maison, qui est célèbre, à cause des
faits relatifs à la légende de Faust que la tradition y place.

C'est dans la cave {Auerbachs Keller) de cette maison que
le docteur Faust disparut, dit-on, chevauchant un tonneau
plein. (V. Gœthe, Faust, I.)

AuERBACH (Berthold), littérateur allemand, né à Nord-
stetten (Wurtemberg) en 1812, d'une famille juive, mort à
Cannes en 1882. Dès 1836, il publia à Stuttgard le Judaïsme
et la Littérature moderne, puis des romans : Spinoza (1837) ;

Poète et Commerçant (1839), etc. , mais il se rendit surtout po-

pulaire par des récitscharmantsetd'uno observation exacte:
Bistoires villageoises de la forêt Noire ( 1 843) ; Nouvelle série

d histoires de village ; Veillées allemandes {1850). Depuis, il a.

publié un nombre considérable d'oeuvres, dont beaucoup
ont été traduites en français. Nous citerons : Littérature

et Peuple ; l'Ecrin du bon compère (1856) ; la Fille

aux pieds nus (1856); Edelweiss (186l) ; Sur la hauteur
(1865), traduit en français sous le titre de : Au village

et à la cour (1866). Durant la guerre franco-allemande,
Auerbach fut attaché au quartier général du grand-duc
de Bade, et publia contre la France d'ardents pamphlets
réunis sous ce titre : A nous de nouveau. Il fit paraître

ensuite : Walfried, histoire patriotique d'une famille (1874) ;

Depuis trente ans, nouveaux récits villageois (1876); le Fo-
restier (1879) ; En chemin (1879) ; Brigitte (1880), etc. Auer-
bach s est aussi essayé au théâtre, mais sans grand
succès. On lui doit enfin une traduction des Œuvres de
Spinoza, et des travaux sur Fichte, Gœthe, Uhland, etc.

AUERBAGHITE (de Auerbach, n. pr.) n. f. Substance qui

parait être une altération ou une variété siliceuse dezircon.

AUERSPERG, anc. famille de Carinthie, dont on trouve
les traces dès le xi* siècle, et qui s'est divisée en une
multitude de branches et de rameaux.

AuERSPERG (Charles-Guillaume-Philippe, prince d'),

né en 1814, mort à Prague en 1890. Conseiller intime de
l'empereur d'Autriche et grand chambellan héréditaire,

il se signala par ses idées libérales à la diète de Bohème,
devint président de la Chambre des seigneurs en Autriche

(1861), et fut, de janvier à septembre 1868, président du
ministère cisleithan. Rentré dans les rangs du parti

constitutionnel et libéral, il combattit le ministère Hohen-
wart, puis donna un ferme appui au cabinet réformateur,
présidé par son frère le prince Adolphe. De 1871 à 1879,

il fut de nouveau président de la Chambre- des seigneurs.

Durant la session de 1879-1880, il combattit la politique

du comte Taafe, et rentra dans la vie privée en 1885.

AUERSPERG (Adolphe-Guillaume -Daniel, prince d'),

homme politi4ue autrichien, frère du précédent, né en
1821, mort au château de Goldegg, près de Saint-Pœlten,
en 1885. Il quitta l'armée en 1860, devint membre de la

diète de Bohême, puis membre à vie de la Chambre des
seigneurs, et se montra un énergique défenseur de la

politique allemande constitutionnelle. Après la chute du
ministère Holzgethan, il fut nommé, le 25 novembre 1871,

président du cabinet cisleithan. Il promulgua de nouvelles
lois confessionnelles, à la place du concordat qui venait

d'être supprimé. Il garda la direction des affaires jusqu'en

février 1879. Il fut alors oonimê président de la Cour des

fompies.
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AUERST/EDT, village de Prusse (Saxe), à 11 kilom. O.
de Naumbourg ; 560 hab. Victoire de Davout sur les Prus-
siens (14 oct. 1806).

Auerstaedt (bataille d'). Le 14 octobre 1806, pendant
que Napoléon battait les Prussiens à léna, avec l'aile

gauche de la Grande Armée, le maréchal Davout, qui com-
mandaitau centre le 3' corps (26.000 hommesj, en exécutant
un mouvement tournant rencontra les 66.000 hommes de

Plan d la bâta lie d Auerstïodt.

Brunswick, qui arrivaient pour s'emparer de l'un des
principaux débouchés de la Saale. Davout leur barra ré-

solument le passage, et, après une lutte héroïque, près
d'Auerstsedt, il les mit en déroute. Le maréchal eut son
chapeau percé par un boulet qui lui enleva les cheveux
sans entamer le crâne. Le duc de Brunswick et les géné-
raux prussiens MoUendorf et Schmettau furent frappés
mortellement; l'ennemi laissait lO.OOO hommes sur le

champ de bataille et 115 pièces de canon entre les mains
des vainqueurs. Un jour avait suffi pour anéantir l'armée

prussienne. A la suite de cette victoire, Davout fut créé

duc d'Auerstxdt. V. Iéna.

AUERSWALD (Hans- Adolphe -Erdmann d'), général
prussien, né en 1792, mort en 1848. Il fit les campagnes de

1813, et devint major général en 1846. Elu deux ans plus

tard membre du parlement de Francfort comme libéral, il

fut assassiné dans cette ville, pendant l'insurrection de
septembre, avec son collègue le prince Lichnowsky. —
Son frère Rodolphe, homme d'Etat prussien, né au châ-

teau de Faulen, près Rosonberg (Prusse) eu 1795, mort
à Berlin en 1886. Elevé avec le prince Guillaume, le futur

empereur d'Allemagne (1807-1810), il prit part à la cam-
pagne de Russie (1812) et à la guerre contre la France,
et devint, par la suite, membre de la diète de la province

de Prusse. Après la révolution demarsl848, il fut, de juin à

septembre, président du ministère, ministre des anaires
étrangères, et membre de l'Assemblée nationale, où il

vota avec la droite. Après avoir été président supérieur

des provinces de Prusse et du Rhin, il fut appelé, en

1858, à faire partie du ministère de la nouvelle-ère comme
ministre sans portefeuille. D'Auerswald entreprit la réor-

ganisation de l'armée sans s'être assuré de l'approbation

de la Chambre des députés, et dut se retirer en mars 1862.

Il fut nommé burgravo de Marienbourg, mais n'eut plus

d'influence politique. — Son frère Alfred, homme d'Etat

prussien, né à Marienwerdcr en 1797, mort en 1870. Con-
seiller provincial en 1830, il devint, en 1837, membre des

états provinciaux de la Prusse, et obtint, en 1842, la

convocation des états de l'empire, promise depuis 1815.

Président de la Prusse orientale en 1847, il fit partie,

de mars à juin 1848, du cabinet formé par Camphausen.
A partir de ce moment, il siégea dans l'Assemblée au cen-

tre droit, fut nommé, en 1849, membre et vice-président

de la deuxième Chambre prussienne, et combattit éner-

giquement la politique do Manteulfel. Depuis, il ne joua

plus aucun rùle important.

AUFFAY, comm. de la Seine-Inférieure, arr. et à 26 kilom.

de Dieppe, sur la Scie; 1.415 hab. Ch. de f. Ouest. Briquete-

ries, corroiries, mégisseries et tanneries renommées.

AUFFE n. f. Genre do graminées jonciformes d'Espa-

gne, dont on fait des filets à grandes mailles, des cordages

et des ouvrages de sparterie.

AUFFENBERG (Joseph, vicomte d'), auteur dramatique
allemand, né en 1798 à Fribourg-en-Brisgau, mort dans la

même ville en 1857. Ses œuvres forment vingt-deux volumes
(Wiesbadon, 1843-1847). Ses principales pièces sont : les

Spartiates ; Louis XI à Péronne; Wallace ; les Exilés; les
j

Sœurs d'Amiens ; le Serment dujuge ; la Furie de Tolède, &tc.

Il a encore composé un grand poème dramatique, A//(am6r(i

(Carlsruhe, 1829-1830). II a donné la rel^ion d'un voyage
qu'il fit en Espagne en 1832 ; Pèlerinage hunoi-istique à

Grenade et à Cordoue (Leipzig et Stuttgard, 1835).

AUFFRAY (Jean), économiste, né à Paris en 1733, mort

en 1788. Il débuta pardes Réflexions sur l'imprimerie et la

littérature, oix il prétendit que l'imprimerie avait été nui-

sible aux ouvrages de l'esprit. Lié avec Dupont de Ne-
mours, il donna une série d'études qui contiennent quel-

ques vues assez neuves pour son temps.

AUFIDIA'GENs), famille plébéieuBe do l'ancienne Rome.
A cette famille appartenaient : Cn. Aufidius, tribun du

peuple, on 114 av. J.-C, qui avait composé une Histoire

de la Grèce; — T. Aufldius, jurisconsulte du temps de

Svlla; — le tribun Aufldius Lurco. auteur d'une loi sur

la brigue (61 av. J .-C.) ;
— Aufldius Bassus, historien du

temps do Tibère, autour d'une histoire romaine qui em-

brassait la fin de la république et les premiers temps de

l'empire, et qui fut continuée par Plinf» l'Ancien. (Il avait

écrit aussi sur les Germains) ;
— C. Aufldius Victorinus,

deux fois consul, préfet de Rome en 180 de notre ère, et

gendre de Fronton, etc.

AuFRECHT (Théodore), philologue orientaliste alle-

mand, n6âLeschnit.z(Haute-Silésie)en 1822. Il sest surtout

occupé de grammaire comparée. On lui doit notammcntî



h nrceniit compositorum sanscritontm {{^M) ; les MonU'
'riominens.oncollaboratiunavcc KircliliQir(lslti.i8Jl);

' nmentaire d'UjjvalaUatta sur les Unadisnutras (lionit,

I .','); Catalof/ue des manuscrits sanscrits dt labibliothi'nne

.""(/.'«nnc (Oxford, 1804); les Hymnes du niij-Véda{BorUi>

,

^•^ ùdit., 1877) ; Catalogue des inanuccrits sanscrits du collèije

do ta Trinité, à Cambridge ( 1 809) ; lePaddhati de Sarngadhdra
(Leipzig, 1873) : Fleurs de l'indoustan (Bonn, 1873) ;" les An-
ciennes Langues de l'Italie (Ox^on\, 1875); l'Aitaraya-Brâh-
ma«a (Bonn, 1879}. En 1875, il devint profossour do langues
et de littérature indo-curopéonnos t l'université do Bonn.

AUFRESNE (Jean Rival, dit), artiste dramatique, né
& Genève on 1728, mort à .Saint-Pétersbourg on 1800. Il

vint jeune on France, se consacra par vocation au théàtro.
Il joua avec le plus brillant succès sur les grandes scènes
do l'Euroue, fut attiré on Russie par Cathorino II, et y fut

flxé par la faveur publique jusnu'à la tin do ses jours.
Frédi'ric II, dans sa correspondance, donne do grands
élogos h son jeu noble, simpfr rt vrai, ot il méritait l'appro-
bation do Voltaire, dont il fut l'interprète.

AUFSESZ (llaiis Pliilippo Wkrnkr, baron db), arcliéo-
logun ;ill.[iia[hi. lu' on isoi à Aufsesz, château patrimo-
nial dti sa ra!u!lli'. iiaiis la Franconie supérieure (Bavière),
mort à .Munstciiiugen, près Constance, en 1872. Il fonda
un journal. \& Itnue de Cantiquiti' allemande (Wiî). Parmi
ses nombreux ouvrages, nous citerons : la Féodalité dans
ses rapports arec le droit et l'rpoi/iic (Nuremberg, 1888) ; les

Charges des fiefs seigneuriaux en Èavière (Munich, 1831).

AUOAN, comm. du Morbihan, arr. et à 12 kiluni. do
PloSrmel ; 1.814 hab. (Alganais, aise.)

AUOE (du lat. alveiis, bassin, par le changement très
usité de al en au, ot de » on g, comme dans le mot salvia,

sauge) n. f. Pierre creusée ou vai.ssoau de bois servant à
donner à. boire et à manger aux animaux domestiques.
— Pop. Cochon à l'auge. Expression injurieuse (|ui s'ap-

plique à un glouton malpropre, ou à un homme sale dans
sa mise, ii Manger à l'auge, vivre aux frais de quelqu'un.

aiigc cl'al)reu

Auge abreuvoir, Auge destinée spécialement à abreuver

I

les chevaux, dans les casernes do cavalerie éloignées des
eaux courantes.

- Ane. anat. Nom générique donné autrefois à tout
\ ritvseau du corps humain, à tout réservoir contenant un
li'|iii-le, soit à l'état de repos, soit à, l'état de mouvement.

Art. milit. Ai'f;>' (h: coffret. Chacune des deux petites
iii\rMr, .aiiit- i!i !i:i_ . ^ daus un coifret de giberne.

irrav. Ustensile recevant l'eau-forte que le graveur
]r\u^ sur la planche, li On l'appelle aussi auget.

Hydraul. Rigole qui conduit l'eau à un réservoir, ou
im l'amène à la roue d'un moulin, ii Canal de bois mobile
MU- un axe, et dont on se sert pour l'épuisement des eaux.
M iuge à soupape. Caisse employée pour les épuisements

l'i munie à son fond d'une soupape que la pression exté-
rieure de l'eau ouvre dans la descente, et que la pression
intérieure ferme dans le mouvement opposé. Il Roue à auges,
Hoiio à augets. V. auget.
— Jeux. Espèce de saillie placée auprès des filets des

jeux de paume pour recevoir les balles.
— Mar. Caisse renfermant le goudron où l'on passe le fil

de caret. (On l'appelle aussi pétrin.) il Caisse servant à
faire l'apprêtée dans la grande soute à poudre, ii Nom
donné quelquefois aux caisses qui reçoivent les eaux des
pompes, dans les machines à vapeur.
— Phys. Pile à auges. C'est uno pile de Volta établie

dans une boîte rectangulaire en bois, enduite iutérieure-
ment d'un mastic isolant. Les plaques cuivre et zinc sont
soudées entre elles doux à deux, et placées parallèlement
aux petits côtés de la boîte, à peu de distance les unes
des autres; les intervalles qu'elles laissent entre elles
(auges) contiennent le liquide acidulé.
— Techn. "Vaisseau de bois dans lequel les maçons, les

cimentiers, délayent du plâtre, du mortier, de la terre, du
ciment, etc. ii Boite qui contient la meule à aiguiser et
l'eau qui lui est nécessaire, ii Vase dans lequel le plom-
bîii- coule les tables de plomb avant le laminage, ii Chez

liiigerons, les serruriers, les couteliers. Baquet plein
'

I servant à animer le feu ou rafraîchir les outils, il

.

.
les papeteries. Auge du trcmpis, où l'on fait tremper

I Hgnuros de papier; auge à rompre, où l'on porte les
Mi itieresau sortir du pourrissoir. il Vaisseau do bois dans
I |ii,l ou rafraîchit le sucre avant de le mettre en bar-

il Caisse doublée de plomb, au fond formé de deux
'Irim-cylindres, et qui se
de bois creusé, où le verrier r.iiMi l

— Pbov. ; J'aimerais mieux porte,
drait porter l'auge. Se dit ihmh < . ^i

tait d'un emploi, d'un travail, p.ii .i

l.i'|uello les manœuvres apportent di

1':ncyci,. Econ. rur. La propr
1 t important. Los fermiers ot les

châssis. Il Vase
rements.

1 Mieux vau-
inépris qu'on

l' Il V. dans

urs, la malpropreté des aiiues nuit beaur.uip :i leur
et, pendant l'été principalement, la fermentation,

. établit avec une extrême rapidité, peut occasionner
ives maladies.
\nii,|. Supplice des auges. Supplice usité chez les
is l'ei'sos, et décrit par Plutarque. Il consistait à
nei- dans deux auges, placées l'une sur l'autre, celui

qu'on voulait punir. Latâtcqu'onarrosaildelait et do miel,
et les membres dépa.ssaiont seuls les bords juxtaposés. Le
patient, ({u'on forçait ù manger, rongé par la vermine, la
tôle ot les membres dévorés par les mouches et les vers,
expirait lontemont dans sa propre décomposition.
— Manèg. L'auge du cheval doit être large et bien évi-

dée, car la disposition contraire indique souvent un état
maladif. Chez les chevaux do race commune, et chez les
poulains qui n'ont pas encore jeté leur gourme ou terminé
leur dentition, l'ougo est empiltéo. Los ganglions situés
dans cotte régions sont petits, roulants et insensibles
dans l'état do santé. Dans toutes les maladies dos cavités
nasales, ils s'ongorgont ot prennont des caractères diffé-
rents selon lo3anections.(V. morve, gourme, etc.) Il arrive
ouelquefois que des chevaux présentent un engorgement
dos ganglions de l'auge sans qu'il s'échappe de leurs na-
rines aucun mucus morbide. Il no faut pas moins se métier
de cet état, surtout si l'animal a passé l'âgo où se mani-
feste la gourme. Dans lo but d'éviter que ces engorgements
nuisent à la vente des chevaux, certains marchands extir-
pent les glandes; il faut donc se tenir en garde contre
tout cheval qui présente dos cicatrices dans l'auge.

AUGE (du lat. augere, augmenter) n. f. Nom que l'on
donnait autrefois à là position dans laquelle le mouvement
apparent d'une planète, étant devenu aussi lent que pos-
sible, commence à augmenter. C'est ce qu'on appelle au-
jourd'hui apside supérieure.

Auge (pays ou vallée d'), petit pays faisant autrefois
partie de la basse Normandie, actuellement compris dans le
dép. du Calvados (arrond. do Pont-l'Evêque), entre la Man-
che, la Dives et le Lieuvin. Il se compose de la vallée de la
Touques et du haut pays de plateaux et de vallées com-
pris entre la Touques et la Dives. Cotte belle contrée n'é-
tait primitivement qu'une immense forêt, le Saltus Algix.
Après la cession do la Normandie à Rollon, il s'y bâtit de
nombreux couvents et plusieurs villes (Pont-'i'Evèque,
Touques, Dives, etc.); aussi le pays d'Auge forma-t-il un
vicomte ayant un siège royal à flonflour. Le sol, légè-
rement ondulé, fertilisé par la Touques, la Colonne et
quelques affluents de la Dives, est couvert de plantureux
pâturages, nourrissant uno grande quantité de chevaux
et de nombreux troupeaux de bœufs; quelques forêts peu
étendues, dos champs plantés d'arbres fruitiers, et où l'on
cultive les grains, le lin et le chanvre, voilà, avec de
vastes prairies qui se déroulent do toute part, le pavs
d'Auge. Il nourrit uno des meilleures races bovines >le

la Normandie, et même de la France, qui paraît être,
comme la race du Cotentin, d'origine hollandaise. Les
bœufs de la vallée d'Auge sont peu propres au travail : on
les engraisse de bonne heure dans les pâturages de la Nor-
mandie, et ils concourent à l'approvisionnement de Paris.
Les vaches sont de bonnes laitières. Les habitants du
pays d'Auge sont appelés Augerons.

Auge (Daniel D'), philologue et littérateur, né à Ville-
neuve-l'Archevêque (Yonne), mort en 1595. Il enseigna
le grec au Collège de France, et fut chargé de l'éducation
du fils de François Olivier, chancelier de France.

AuGÉ, comm. des Deux-Sèvres, arrond. et à 17 kilom.
de iNiort ; 1.440 hab.

AugÉ. Une des Heures.— M^re de Télèphe. Elle était
fille d'Aléos, roi de Tégée. Devenue prêtresse d'Athéna,
elle fut séduite par Hérakiès. Après la naissance de 'Té-
lèphe, elle s'enfuit en Mysie, où elle devint la femme ou
la fille adoptive do Touthras. Plus tard, elle faillit épouser
son fils sans le connaître : sujet souvent traité par les
poètes tragiques.

AuGÉ (Lucien), dit Auge de Lassus, littérateur et
auteur dramatique, né à Paris en 1846. Il s'est fait con-
naître par des livres de vulgarisation comme Routes et
Etapes (1876) ; Voyage aux sept merveilles du monde (1878) ;

les Tombeaux (1878); les Spectacles antiques (1888); fe

Forum (1891), et par des pièces de théâtre, surtout par
des livrets d'opéra et des cantates. Nous citerons de lui :

le Triomphe d'Auguste (1881) et la Conspiration de Malet
(1889), drames; Racine à Port-Royal (1885) et le Vieu,r
Corneille (1889), à-propos en vers ; ia Partie carrée (1884) ;

l'Amour vengé (1888) ; Chasse gardée (1891) ; Phryné (1893) ;

i'Amourà/uBasd'We (1896), opéras ;£'nrfym ion (1885) et A/ias-
vérus (1892), cantates primées pour des concours de musique.

AuGEARD (Matthieu), jurisconsulte, avocat au parle-
ment de Paris, mort en 1751. Il a continué le Journal du
palais, en publiant successivem. (1710, 1713 et 1718) 3 vol.
d'.irréts notables des différents tribunaux du royaume. Ce
recueil était fort estimé dans l'ancien barreau français.

AuGEARD (Jacques-Matthieu), fermier général, né à
Bordeaux en 1731, mort en 1805. Il était secrétaire des
commandements do Marie-Antoinette. Accusé en 1790 de
vouloir faire évader le roi, il fut acquitté, se réfugia à
Bruxelles et revint en France sous le Consulat. Il est
l'auteur de Mémoires secrets, publiés par Ev. Bavoux(1866).

AUGÉE n. f. Pleine auge; ce que peut contenir une
auge : Le porc avale son augèe avec voracité.

AUGÉE ou AUGEA n. f. Genre de rutacées-zygophvl-
lées, renfermant uno espèce qui est uno herbe annuc'lle
charnue et glabre du cap do Bonne-Espérance.

AUGÉLITE (du gr. auge, éclat, et lithos, pierre. — L'or-
togr. étymol. serait augéhthe) n. f. Phosphate hydrate
d'alumine, variété de borlinite.

AUGELOT (lo) n. m. .\gric. Petite fosse carrée que l'on
creuse pour v planter un pied de vigne.
— Techn. Dans les salines. Sorte d'auget continu qui en-

toure les poêles et qui reçoit les écumes produites par
l'ébullition do l'eau salée.

Augondre (ponoRE). On l'appelle aussi poudre blanche
allemande ou ami'ricaine. Elle se compose de 50 parties
de chlorate do potassium, 25 do prussiatc jaune de potas-
sium, et 25 do sucro de canne.

AUGER V. a. Techn. Plier en forme de gouttière uno
des extrémités d'un morceau de fer plat.
— En maçonnerie. Action de former, avec un pou de

plâtre gâché, une petite gouttière au bord du joint de
deux pierres, dans laquelle on verse du ciment en mortier
très liquide pour remplir ce joint.

AuGER (Edmond), jésuite, né en 1515 à Allemancho
(Marne), mort à Côme en 1591. Entré chez les jésuites
coninio aide do cuisine, il fut admis au noviciat par saint j

Ignace lui-môme, et envoyé en France par Laioez pour [

AUFRESNE — AUGEREAU
travailler 4 la conversion des protestants dan» Is midi
de la France. Ilonri III lo choisit pour son confesseur. L'af-
fection du roi pour lui le rendit odieux aux li(.'ucurs,ot il fut
obligé do rotoiirner en Italie. Il a laissé quelques écrits.

AUOER (l'abbé Ailiaoaxo), littérateur, né à Paris en
1734, mort on 1792. Il »o passionna pour iJémosthène, à
ce point qu'il refusa uno cure lucrative on disant : Oui
est-ce qui traduirait bémotlhine ? M" do Noé, évênue do
Lescars (B.-Pyrénées), qui l'avait nommé son grand vicaire,
l'appelait on plaisantant son grand vicaire in partibut Athe-
nientium. On a de lui des traductions françaises asnez
exactes, mais sans couleur, des Œuvre* complètes de bémot-
thène et d'Eschine, i'Isocrate, do Lysia», des homélies do
saint Jean Chrysostome, etc. On lui doit également : Delà
constitmtion des Romains sous tes rois et au temps de ta ré-
publique (1792).

AuGER (Louis-Simon), critique et littérateur, né i Paris
en 1772, mort on 1829. Il collabora à un grand nombre de
recueils ot de journaux, et publia divers écrits, dont le»
principaux ont paru sous le titre de Mélange» philosophi-
ques et littéraires (1828). Sous la Restauration, il entra à
l'Académie française par ordonnance royale, et en devint
secrétaire perpétuel. Atteint d'une maladie ncr%ouse, il

disparut un jour do son domicile et se noya dans la Seine.

AuGER (Hippolyte-Nicolas-Just), littérateur et autear
dramatique, né à Auxerre en 1797, mèrt en 1881. II a écrit
des romans, des drames, dont quelques-uns, comme Pau-
vre mèret (1838), ont eu un grand succès; deux pièce» re-
présentées aux Français, Plus de peur que de mal (1833),
ot Un dévouement (1834) ; quelques morceaux historiques ;

enfin, une Physiologie du Théâtre (1839-1840), ouvrage
considérable ot estimé, qui contient l'histoire des théâtres
do Paris. Il a signé plusieurs de ses œuvres des pseu-
donymes de Saint-Hippolyte, et de Gbran.

AuGER (Lazare), dit Auge, écrivain français, né i
Au.xerre en 1798, mort à Paris en 1874. Il était frère du
littérateur Ilippolvte Auger. Etant entré en relation avec
Hoéné Wronski, il devint un fervent disciple do ce philo-
sophe, qui s'était jeté dans les rêveries de l'illuminisme.
C'est sous l'inspiration de ces idées qu'Auge écrivit la
plupart de ses ouvrages, dont les principaux sont : Caco-
démonisme (IS'il); Philosophie de la religion ou 5o(ii-
lion des problèmes de l'existence de Dieu et de l'immorta-
lité de l'âme (1860); Constitution philosophique de l'im-
mortalité fondée sur l'hiérolugie chrétienne (1802) ; A'od'ce
sur Hoéné Wronski (1865); Documents pour servir à l'his-
toire du messianisme (1868).

AuGER (Charles), général français, né à La Charité-sur-
Loire en 1809, mort en 1859. Oftfcier d'artillerie, il se dis-
tingua en Algérie, en Crimée, où il prit part, comme colonel
chef d'état-major de l'artillerie, aux affaires du Mamelon-
Vert et de Malakov, et fut promu général de brigade en 1857.
Lors de la guerre d'Italie (1859), Auger se signala à Tur-
bigo, à Magenta, où il contribua au succès de la journée,
enfin, à la bataille de Solferino, où il fut atteint par un
boulet ennemi qui lui enleva le bras gauche. Il mourut de
sa blessure, le 30 juin. Il avait été promu général de divi-
sion sur le champ do bataille.

AuGEREAU (Antoine) [en latin Augerellus], imprimeur-
libraire de Paris, vivait dans lo xvi' siècle. Les éditions
sorties de ses presses datent de 1531 à 1534. Elles sont
estimées pou^ la pureté des caractères. II fut un des
premiers à employer les caractères romains.

AuGEREAU (Pierre-François-Charles), duc de Casti-
GLIONE, maréchal et pair de France, né à Paris en 1757,
mort en 1816. Fils d'un domestique et d'une fruitière, il

servit dans les troupes napolitaines jusqu'en 1787, et
exerça ensuite à Naples la profession de maître d'à

Rentré en France en
1792, il s'engagea comme
volontaire. Sa conduit©
en Vendée et à-l'arméo
des Pyrénées fut si bril-

lante, qu'en 1793 il était
général de division. En-
voyé à l'armée d'Italie,

il força lo pont de Lodi,

firit Castiglione et Bo-
ogne, et partagea avec
Bonaparte l'honneur do
la victoire d'Arcoie (1796).

Envoyé à Paris, après le

traité de Campo-Forinio,
pour y porter les dra-
peaux enlevés aux Au-
trichiens, il exécuta, peu
après, de concert avec
le Directoire, et dans l'es-

fioir d'en faire partie,
coup d'Etat du 18 fruc-

tidor. Envoyé à l'armée
de Rhin-et-Sloselle, pour
remplacer Hoche , puis
à Perpignan, il consi-
déra ces missions comme
uno sorte d'exil, et se fit

Cinq-Cents dans la Haute-Garonne. Il arriva à Paris prc
que en mémo temps que Bonaparte, dont il se rapprocha
après le 18 brumaire, ot qui lui donna lo commandement
de l'armée de Hollande. Augereau, lors de la proclamation
de l'Empire, fut créé maréciial, grand-aigle do la Légion
d'honneur et duc do Ca^itiglione. U prit la part la plus glo-
rieuse aux batailles d'Iéna et d'EyIau; pa^sa en Ëspogno
en 1809 ; reçut un commandement dans la campagne de Rus-
sie, et lit des prodiges de valeur à la bataille de Leipzig.
A l'arrivée de LouisXVIII, il sehàtade faire sasoumission.
et reçut le titre do « pair «. Pendant les Cent-Jours, il fit de
vains efforts pour rentrer en faveur auprès de Napoléon. Les
Bourbons restaurés refusèrent ses services, et il se retira

alors dans sa terre de La Houssayc, où il mourut. Soldat
de fortune, .Augereau avait do grands talents, uno intré-

pidité irrésistible, de la décision, et des inspirations qui

n'étaient qu'à lui ; mais il se décourageait facilement. Son
caractère ne fut pas toujours honorable ; toutefois, il re-
fusa de faire partie du tribunal militaire chargé de juger
Ney. L'histoire lui reproche ses dilapidations; toute l'ar-

mée connaissait les fourgons d'.Augereau.

Augereau avait un frère, qui devint baron, lieutenant
général, et chevalier de Saint-Louis à la Restauration.

membre du conseil des



AUGEROLLES AUGMENTER
AUGEROLLES, comm. du Puj-de-Dôme, arrond. et à

2C kilom. do Thiors ; 2.201 hab.

AUGERON, ONNE (rad. Auge, n. pr.). celui, celle qui

habite le pays d'Augo.
— Adjectiv. : Qui appartient au pays d'Auge.
— Econ. agr. Se dit d'une race de porcs particulière au

pays d'Auge : Pure augeron.

AUGERVILLE-LA-RIVIÈRE, conim. du Loiret, arrond.

et à 19 kilom. de Pithiviers, sur l'Essonne ; 222 hab. Ber-
ryor acheta le château qui commandait autrefois le pa;^s;

il y a été inhumé. A des époques antérieures, cette petite

commune a ou pour seigneurs : l'argentier de Charles VII,

Jacques Cœur ; au xvi" siècle, le nrévôt des marchands do
Paris, Jean
Lhullier ; au
xvii" s., le pré-

sident Perret,
serviteur dé-
voué du prince

de Condé.
En 1814, Au-

gerville-la-Ri-
vière fut le

théâtre d'un
combat entre
les habitants et

les Cosaques
de Platow, qui

furent battus.

AUGET ijé)
n. m. Petite

auge où l'on
Augets pour les

mel, la nourriture des oiseaux élevés en cage : Augbt (fe

zinc. Adget de verre.

— Art milit. Petit canal rectangulaire en bois, dans
lequel s'enferme le saucisson

qui communique le feu à la

charge d'une raine. On emploie

aussi la fusée porte-feu, mais
alors on forme lauget de tuyaux
de fer- blanc s'emboitant l'un

dans l'autre, ii Pièce du méca-
nisme de plusieurs fusils à ré-

pétition , notamment du kro-

pnlscheck et du lebel, qui, alter-

nativement, s'abaisse pour recevoir les cartouches à leur

sortie du magasin et se relève pour les faire passer dans
le canon. V. fusil.
— Constr. Bas-

sm des gouttières

de plomb dans les

grands bâtiments.
Il Scellement des
solives , des lam-
bourdes, des fers

en U, pour recevoir
un parquet, n Sorte
d'entonnoir en plâ-

tre fait au bord du
joint de deux pier-

res, pour y verser
le ciment servant
à les sceller.
— Hortic. Petite

excavation dans
laquelle on sème
les graines des
plantes délicates.
— Hydraul. Houe

à auf/ets, Roue munie de petites auges à sa

1.^
e lambourde
planchers en fer.

—^Ai /

>h,

Ruu ugeta.

à la main ; la semence est

_ ^ nférence
nployèe pour utiliser la force motrice d'une chute d'eau.

— Teclin. Petite caisse de bois placée au-dessous de la

trémie d'un moulin , —-^^ iiipt

à farine, recevant ^^^luR
le grain et le ver- -_ --- MM
sant dans l'ceillard - ^^5L-=^4:ëi

(On l'appelle ausM -
SABOT.) Il Petite
auge servant à m
troduire les épin-
gles dans la Irot-

loire. Il Sorte de
boîte dans laquelle

s'agenouillent les
laveuses pour laver
le linge.
— Encycl. Hor-

tic. Les augets se ;^
font à la houe, à la "'^

bêche, à la binette,

sur un terrain nou-
vellement labouré.
Si les graines sont
fines, l'intérieur doit i

ensuite recouverte d'une terre bien divisée, sur laqi

on étend une mince couche de terreau. Si les graines sont
grosses, on se contente de les recouvrir d'un centimètre de
terre du sol. On sème on auget, dans les jardins potagers,
diverses espèces de légumes, et, dans les écoles de bota-
nique, plusieurs plantes annuelles. Les augets servent en-
core à provigner. à marcotter certaines espèces d'arbustes.

AUGETTE n. f. Constr. Petite auge : Les maçons metlenl
te morliej' dans des augkttes de bois,

— Min. 'Vase dans lequel l'amalgameur lave le minerai
à vérifier.

AUGHRIM. Géogr. V. Aghkim.
AUGIAS, roi légendaire d'Elide, et l'un des Argonaulos.

Il avait des étables contenant trois mille bœufs, et qui
n'avaient pas été nettoyées depuis trente ans. A l'arrivée
d'Hercule dans ses Etats, Augias lui proposa de les net-
toyer, sous la promesse du dixième de ses troupeaux. Le
héros détourna le fleuve Alphée, et en fit passer les eaux à
travers les écuries. Mais le roi lui ayant ensuite refusé
la récompense promise. Hercule le tua et pilla la ville.

C'est l'un dos plus célèbres parmi les Travaux d'Hcrctdc.
Ncttoi/cr les étables ou les écuries d'Auf/ias est devenu une
locution proverbiale, pour désigner des reformes urgentes
ot difficiles a réaliser.

AVGIER (le baron Jean-Baptiste), général, né à LJourges
en 1769, mort en isia. Parti comme volontaire en 1792, il

Emile Aug:icr.

rieiUoi. Désormais. Augier,

monta rapidement en grade, et se distingua à la défense

de Bitche, où il fut grièvement blessé. Il lit deux campa-
gnes en Espagne, reçut le commandement do Kœnigsberg
pendant la campagne de Russie, et fut nommé, à la tin

de l'Empire, député du Cher au Corps législatif. Il adhéra

à la déchéance de Napoléon, qu'il appela l'ennemi commun
lors du retour de l'ile d'Elbe, et se montra assez modéré
dans la fameuse Chambre introuvable de 1815.

Augier (Guillaume-Victor-fi'niife), poète dramatique

français, né à 'Valence (Drome) en 1820, mort à Paris en

188S. Il était petit-lils do Pigault-Lebrun. Sa famille

vint, en 1828, se fixer à Paris, et il entra au collège

Henri IV, où il se lia avec le jeune duc d'Aumale, dont il

devint le bibliothécaire. Pendant une dizaine d'années, il

essaye de divers genres sans trouver encore sa voie(/o Ciguë

et le Joueur de flûte, élégants pastiches néo-grecs, l'Aven-

turière, dont la scène se passe dans l'Italie de la Renais-

s a n c e , Philiberte , qui

emprunte son cadre et

ses personnages au
xviii' siècle). Cependant,
Gabrielle (1849), comédie
de mœurs contemporai-
nes, annonçait déjà la

rénovation de notre théâ-
tre, si longtemps réduit

par Scribe aux adresses
de l'intrigue. Mais c'est

sous l'influence de Du-
mas qu'Augier revient,

pour ne plus l'abandon-
ner, à la peinture de la

réalité amniante. Jusque-
là, il écrivait en alexan-
drins. Son style poétique
n'est que de la prose
péniblement rimée; et, si

la grâce de Philiberte en
soutfre, il donne à Ga-
brielle même un air factice et

sauf une ou deux exceptions, n'emploiera ph

Ses pièces peuvent se diviser en trois groupes. Quel-

ques-unes ont pour objet, comme presque toutes celles de

Dumas, le mariage et les relations des sexes. Dans Gabrielle,

û traitait sérieusement l'infidélité conjugale, où Scribe

n'avait vu qu'un thème plaisant. Dans le Mariage d'Olympe

(1855), il met en scène une courtisane devenue comtesse, qui

a la nostalgie de la boue ; dans les Lionnes pauvres (1858),

il flétrit la prostitution bourgeoise ; dans Madame Caverlet

(1876), il soutient une véritable thèse en faveur du divorce.

Mais le théâtre d'Augier est plus étendu et plus divers.

Beaucoup de ses comédies ne font guère de place à l'amour

et n'en font aucune à l'adultère. Citons, entre autres : le

Gendre de M, Poirier (1854), la plus riche et la plus so-

lide, sinon la plus forte, qui joue le bourgeois ambitieux

et le gentilhomme ruiné ; Maître Guérin (1864), dont le

principal personnage, ce notaire de campagne à la fois

rotors et candide, est une des figures les mieux étudiées

qu'on ait jamais mises sur la scène.

Enfin, les Effrontés (1861), le Fils de Giboyer (1862),

ii'ons et Renards (1869), peuvent s'intituler des pièces so-

ciales. Non seulement Augier y incarne le brasseur d af-

faires, le bohème de lettres, l'aventurier du grand monde,

en des personnages très vivants qui sont â la fois des

types, mais il y fait débattre les plus graves questions

relatives à la société. Il y déploie aussi, dans toute son

ampleur, un talent qui, pour être réfléchi et mesuré, n'en

a ni moins de puissance ni moins d'éclat. Citons encore,

parmi ses principales comédies : la Pierre de touche (1853),

Ceinture rforee (1855), Un beau mariage (1859), la Conlagwn

(1866), Paul Forestier (1868), Jean de Thommeray (1873),

tes Fourchambault (1878),

Moraliste, Augier n'affiche pas de thèse. Peu enclin aux

paradoxes, peu accessible aux chimères, il ne prend point

l'attitude d'un réformateur et le ton d'un apôtre. Mais,

ne perdant jamais de vue le terrain solide de la réalité,

il défend contre les compromissions et les sophismes

ce qu'on appelle la « morale des honnêtes gens ». Poète

aussi bien que moraliste, il a pour trait caractéristique

le bon sens, ou, si l'on préfère, la santé. C'est un talent

bien équilibré, sûr de lui-même, qui ne s'égare pas, qui

fait usage de toutes ses ressources avec une modération

vigoureuse. Les pièces d'Augier allient, dans leur or-

donnance à la fois régulière et aisée, la vivacité de l'ac-

tion avec le libre développement des caractères. Ses per-

sonnages sont peut-être d'une psychologie un peu courte ;

s'ils manquent parfois de souplesse et de complexité, ils

ont au plus haut degré le relief scénique. Son observation

est pénétrante, mais sans rien d'amer ;
jusque dans la

satire, on y sent je ne sais quelle humanité cordiale. Son

esprit, franc, net, savoureux, n'éclate pas en mots d'au-

teur, mais résume le sens d'une scène ou ajoute quelque

trait à la peinture d'un caractère.

Il y a dans le théâtre d'Augier la part de la convention :

ses personnages « sympathiques ». colonels ou ingénieurs,

dénotent chez lui un fond de bourgeoisisme. Mais, à vingt

ou trente ans de distance, presque rien de ses bonnes piè-

ces n'a vieilli. Aussi nous apparait-il déjà comine un clas-

sique. U l'avait été au début dans le sens étroit du mot ;

il l'est aujourd'hui, non plus à la façon de Ponsard, mais

comme un successeur de Molière.

Augier de La Sauzaye, homme politique, futdéputé

de Saintes aux états généraux de 1789, membre du conseil

des Anciens, puis sous-préfet sous le Consulat. En 1811,

Napoléon l'envoya à Hambourg pour faire une enquête

au sujet des exactions dont était accusé Bùurrionne, qui,

sur ses conclusions, dut restituer un million.

AUGIER-DUFOT (Anne-Amable), médecin, né à Au-

busson en 1733, mort en 1775, a publié notammment :

Journal historique et physique de tous les tremblements de

terre (1756); les Jésuites atteints et convaincus de ladrerie

(1759); Catéchisme sur l'art des accouchements (1775).

AUGIGNAC ou AUGINIAC, comm. de la Dordogne, arr.

et a 9 kilom. do Nontron; 1.346 hab. Granit.

AuGILA, ville de l'Afrique ancienne (Libye mcrid.), sur

le territoire d'une oasis du même nom. Les Nasamons y ve-

naient faire leur provision de dattes. Auj. ,i.udjelah,

AUCITjE (du gr. aug'è, éclat) n. f. Espèce minérale ap-

partenant au genre py'rdxène.
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— Encycl. On n'emploie ce mot que pour désigner le

pyroxène des volcans. L'augite est d'un beau noir lors-

qu'elle est cristallisée, et verte quand elle est en masses
fibreuses. Elle se trouve abondamment dans les roches

volcaniques et forme, avec le feldspath, le fond de la

matière des basaltes.

AUGITIQUE adj. Qui contient de l'augite, qui est com-
posé d'augite.

AUGITITE (de augite) n. f. Roche basaltique apparte-

nant aux variétés réunies par Rosenbusch sous le nom do

limburgites, mais se différenciant de celles-ci par l'absence

d'olivine.

AUGITOPHYRE n. m. Roche porphyritique, riche en

au"ite et privée d'olivine. Ce type se trouve dans le sud

du°ryrol.

AUGMENT (lat. aunmentum, accroissement ; de augere^

accroître) n. m. Syllabe que l'on ajoute à certains temps,

devant le radical du verbe, dans le grec, le sanscrit, et

quelques autres langues : Dans la langue ionienne, on ren-

contre beaucoup de verbes sans augment.
— Encycl. Philol. En grec, Vaugment sert à marquer le

passé : il est formé par la voyelle t, qui se place devant

le radical du verbe, aux temps secondaires (imparfait

aoriste, plus-que-parfait). Si le verbe commence par uns
consonne, l'augment reste distinct : ïXud, aoriste de

'lùoj ; il est appelé alors syllabique. parce qu'il augmente
le verbe d'une syllabe. Si le radical verbal commence par

une voyelle, l'augment ne fait qu'allonger cette voyelle

t en ï], w en w, ot en ^, etc. ; il est dit alors temporel : -liXiîiïlov,

imparfait de i'iriCi» ; d'ailleurs, cette contraction de l'aug-

ment avec la voyelle est antérieure aux contractions

grecques ; car, autrement, elle donnerait et = ti, eo = ou.

A Torigine, à l'époque indo-européenne, l'augment était

un mot individuel, ayant à peu près la valeur d'un dé-

monstratif, qui indiquait une action passée. — De plus,

il était atone dans les phrases suboraonnées, et tonique

dans les propositions principales : ce qui exphque qu'il

n'ait subsisté qu'à l'indicatif.

L'emploi de 1 augment a varié suivant les teinps. Homère
et les fyriques l'omettent souvent : les tragiques, rare-

ment ; les prosateurs attiques ne le suppriment jamais.
— Dr. rom. Augmentation de dot que la femme appor-

tait à son mari, après le mariage, n Ane. dr. Droit de
survie au profit de la veuve sur les biens du mari prédé-

cédé, soit en vertu du contrat de mariage, soit d'après la

coutume ou l'usage. Ainsi, tandis que certaines coutu-

mes l'admettaient de plein droit, dans d'autres, il n'y

avait que le gain conventionnel, dont la quotité devait

être réglée par le contrat de mariage. L'augment de dot

se distinguait à divers égards du douaire coutumier. La
quotité de l'augment était variable : à Toulouse, il était

de la moitié des biens dotaux ; à Bordeaux, de la moitié

des deniers dotaux et du tiers des immeubles et autres

biens. On appelait contre-augment un gain de survie au
profit du veuf sur la dot de la femme prédécédée ; dans
quelques coutumes, il existait sans stipulation.
— Méd. Période pendant laquelle les symptômes de la

maladie deviennent de plus en plus graves.

AUGMENTABILTTÉ n. f. Qualité do ce qui peut être

augmenté. (Ne se dit guère qu'en économie politique.)

AUGMENTABLE adj. Susceptible d'augmentation. (Ne
se dit guère qu'en économie politique.)

AUGMENTATEUR, TRICE n. Celui, celle qui fait des

augmentations, des additions à un ouvrage d'esprit, à un
livre : La faculté auctrice ou augmentatrice. (A. Paré.)

Le continuateur est Taugmentateor d'un livre.

AUGMENTATIF, IVE adj. Qui augmente le sens, qui

ajoute au sens. (Se dit de certaines particules, comme très,

fort, bien, qui s'ajoutent aux adjectifs, et de certains suf-

fixes qui donnent aux radicaux une idée accessoire do

grandeur. Ainsi, les suffixes agne, issime, ajoutés aux radi-

caux î)!Oii(, savant, forment montagne (qui veut dire grand
mont), savantissime {très savant). Dans 1 ancien français, la

particule par était • augmentative ». On disait ; // est par
vaillant ; elle nous est restée dans la locution pak trop.
— n. m. Mot qui est affecté d'une terminaison augmen-

tative : Coutelas est Tadg-mentatif de couteau.

— Anton. Diminutif.

AUGMENTATION [si] a. f. Action d'augmenter ; résul-

tat de cette action; addition d'une chose à une autre de

même nature : Augmentation de nombre, d'étendue. Ann-
MENTATION de convives, surcro'U de plaisir. (Le Sage.) L'in-

dustrie est une augmentation de force datis l'humanité.

(E. Pelletan.) il Accroissement de prix : Z-'augmentatios

des vins a produit celle des eaux-de-vie. (Volt.)

— Dans la franc-maçonnerie. Augmentation de salaire.

Action de s'élever en honneur et de monter en grade dans

la hiérarchie de l'ordre.

— Archit. Nom donné aux ouvrages faits au delà du

devis et du prix convenu.
— Astr. Augmentation du diamètre lunaire. Différence

entre le diamètre apparent de la lune vu de la surface do

la terre, et le même diamètre vu du centre do notre globe,

comme le supposent les tables.
— Blas. Addition à des armoiries, conférée souvent

comme témoignage particulier d'honneur, et qui se place

ordinairement sur l'écu, ou bien sur un canton.
— Mus. Agrandissement de la valeur des notes d'un

thème ou d'un sujet de fugue ; c'est une sorte d'artifice

dont on se sert quelquefofs pour donner do la variété à

ce genre de morceau.
— Anton. Amoindrissement, atténuation, baisse, dépré-

ciation, diminution, rabais, réduction.

AUGMENTER (du lat. nuf/mi'nluin, augmentation ;
do nii-

gere, augnienterj v. a. Rendre plus grand, accroître, au

prop. et au flg. : Augmenter le poids. Il ne faut pas dimi-

jiuer la récompense quand on augmente le travail,

— V. n. Croître en étendue, en valeur, en durée, en

quantité, en qualité, en intensité : Les impôts augmentent
chaque jour. Les défauts de l'esprit augmentent en vieillis-

sant. (LaRoch.)
— Mar. -iugmenter de voiles. Soumettre plus do voile à

l'action du vent.
S'augmenter, v. pr. Même sens que le verbe neutre :

L'allégrcsâe du cœur s'augmente û la répandre.
MOLILKE.

— Syn. Augmenter, s'augmenter, croître. Croître, c'est

grandir ou s'élever progrest^ivcmcnt, par une addifiou inté-

rieure. Augmenter, c est se développer par une addition
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OxU'i'iourc. S'iuif/mnitrr point la chose on progrès. Il n'y

a guùro qu'une nuauco ontro lo vorbo simple et lo vorbo
pronominal. Il on est <lo auginentar ot do .l'aug/nenter, ù.

peu i)rès coninio «lo accroitrc. et a'nccroUn:.
~ Syn. Augmenter, accroître, agrandir. V. accroître.
— Syn. Augmenter, ajouter. V. ajcidu:».
— Anton. Aflalbllr, amoindrir, atténuer, déduire, dé-

précier, diminuer, réduire, restreindre. — Décroître.

AUGNATHE [o-tjna — du gr. au partie. it<irat., et ,9/10-

thos, mâchoire) adj. ot n. m. Se dit d'ua monstre â deux
tôtos, dont la seconde est à peu ])ri's réduite à une mâ-
choire mlerieuro attachée sur la rnûchoiro normale.

AuGOYAT (Antoine-Mario), écrivain militaire français,
né à MâcoM en 1783, mort à Paris on 1804. Entre â l'Ecole
polytoolmujUû.it lit, comme oflicier du génio, les campa-
gnes du premier Empire, puis fut chargé du cours do l'orti-

fication à l'Ecole d'application de Metz. Colonel après 1830,
il devint, après sa retraite, consorvatour de la galorio des
plans-reliots à l'hùtel des Invalides. On lui doit dos édi-
tions annutéLis de nombreux ouvrages sur l'art militaire.
Il est, on outre, autour d'une Histoire du corps du génie.

AUGSBOURG {Augitsta ViHrfe/icor»m}, ville do Bavière.— Encycl, Augsbourg est lo ch. -lieu du cercle do Suuabe,
au confluent du Loch et de laWertach; 75.G00 haï). Evè-
ché catholique, bello cathédrale,
lycée, gymnase, écolo polytechnitiue,

bibliothèque, plusieurs journaux (l'un

d'eux, la Gazette d'Augsbourff, est

européen) ; arsenal et fouderio do
canons ; nombreuses collections d'an-

tiquités romaines, château royal; uno
dos principales places industrielles

et commerciales de rAUomagne. Los
tissus de laine et de coton, la pape-
terie, la bijouterie sont les objets
principaux do son commerce.
Augsbourg possède plusieurs édi-

fices remarquables : la cathédrale
{Dont), œuvre de plusieurs générât:
la Hu du X* siècle, terminée seulem
Saint-Ulrich et Sainte-Afra; l'hôtel di

un dos plus beaux monuments d'architecture civile do
l'Allemagne, construit do I6I6 à 1620, par l'architecte
Elias Holl. Il contient la fameuse salle d'or, où ont lieu
les cérémonies publiques; et d'autres salles plus petites
connues sous le nom de salles des princes, ornées de
tableaux de Cranach, d'Holbein et d'autres maîtres pri-
mitifs allemands.
Les autres monuments remarquables d'Augsbourg sont

le palais épiscopal {Bischofs/iof), V3.Dcien palais impérial,
où les princes protestants remirent, en 1530, à Charles-
Quint, leur profession do foi; le Fuggerei, établissement
composé de plus de cent maisons, que les frères Fugger
firent bâtir, en 1519, pour y loger les habitants pauvres
de la ville; l'école polytechnique, l'arsenal, etc.
Augsbourg, d'abord colonie romaine, fondée par Auguste

(13 av. J.-C.j, fut incorporée dans l'empire franc, puis
devint ville impériale de 1276 jus(iu'on 1806, époque à
laquelle elle fut médiatisée et cédée à la Bavière.
Peu de villes ont joué un rôle plus important depuis lo

xvi" siècle; plusieurs diètes s'y sont tenues; en 1530, les
protestants y présentèrent la lameuse Confession d'Augs-
oourg;en 1534, François P'etles princes protestants y con-
clurent l'alliance d'Augsbourg contre Charles-Quint, qui,
en 1548, présenta à la diète qui se tenait dans cette ville
l'intérim d'Augsbourg, espèce de suspension d'armes entre
les deux partis; en 1555, nouveau traité appelé paix- rfe

religion, qui accordait aux protestants la liberté do con-
science; enlin, en 1686, il s'y forma contre Louis XIV la
ligue d'Augsbourg, composée de l'Autriche, do la Suède
et de la plupart des Etats de l'empire. Patrie de i'érudit
jPeutinger et de Holbein.

L'évèché d'Augsbourg, autrefois territoire indépendant
de 200.000 hectares, était une principauté ecclésiastique
.dont la fondation remonte au vi" siècle. Depuis lo xv* siè-

cle, les princes-évéques résidaient à Dillingen. Il fut sé-
iculansé en 1803 et cédé à la Bavière.

I

Augsbourg a fourni plusieurs peintres éminonts à la
(primitive école allemande; les familles artistes des Hol-
|Dein et des Burgkmaier y fleurirent vers la fin du xv" siè-
;cle ot pendant les premières années du xvr siècle. La
jGab^rie royale possède quelques-unes de leurs produc-
tions les plus remarquables, ainsi que des pointures
id'autres maîtres allemands de la même époque.
— Poteries d'Augsbourg. On a trouvé à Augsbourg, dans

des tombeaux chrétiens des iv" et V siècles, un grand
nombre de colliers et de bracelets en terre cuite vernis-
sé(^ rt émaillée. On voit à l'hôtel de ville trois énormes
jMirlrs en faïence à émail noir, ornés de belles et grandes
liLjiii'i's en haut-relief, œuvres d'Adam Vogt, potier, qui
vivaii â Augsbourg vers 1620.
— P.jp. du district d'Augsbourg : 54.000 hab.— ItiBLiOGR. : Steichorle, das Bistkum Augsburg histo-

risch iind statistich beschrieben (Augsbourg, 1861)'; Worl,
J-'ubrer durch Augsburg und Umgebung ( Wurtzbourg-
jVienuo, IS'Jl).

Augsbourg (confession d'), nom donné au formu-
lant' contenant la profession do foi dos protestants, et
pli r^i composé do vingt-huit articles. 11 fut provoqué
[ H-. la résolution que prit Charles-Quint de réunir uno
-v.y.ui,^ diète impériale à Augsbourg, en l'année 1530,
il:ih> l'espoir de mettre un terme aux dissensions relj-
j I i-rs soulevées dans l'empire par la réformation. Luther
>[ srs principaux disciples, sur l'invitation de l'électeur
Iran lie Saxo, préparèrent les éléments de cette profes-
.si.'ii lie foi; mais ce fut Mélanchthon qui la rédigea. La
lc> UHL- en fut faite publiiiuemcnt en présence d'une foule
A-' ili'ologiens et do tous les princes de l'empire. Cbarlcs-
gunii. ((ui avait des sujets catholiques et des sujets pro-
jtcitaiiis. dunuit, un lit semblant de dormir ; c'était un
pio_V"-'n lie {.'arl.r la neutralité. La première partie con-
tient !' rapilf exposé dos doctrines professées alors en
nir.tnro de dogmes par les protestants; la seconde traite

I us abolis. L'ouvrage de Mélanchthon, qu'il intitula
1 lui-même Apologie, reçut ensuite, et a toujours
vè depuis, le nom do Confession d'AugsbourQ. La

ui..|Miiié catliuliipio de la diète chargea une commission
di- i.iiu-^r 11 .niilVssion luthérienne. Des commissions
niiM.s lur.iir .-iisimi. nommées coupsur coup ; Mélanch-
tliuii.'i i.-s aiur.-s docteurs luthériens se montrèrent dis-

posés à céder sur plusieurs points; mais on no put s'en-
tendre sur la question dos messes privées ni sur colle du
mérite dos œuvres, ot la diôto se prononça contre les doc-
trines des protestants. La confession d'Augsbourg no de-
vint que pou à pou lo livre symbolique des protestants
d'Allemagne.
— BiuLiOGiï. :Hotb, Augsburger lieformationagesc/dchte

(Munich, 1881).

Augsbourg (liguk d'), ligue fameuse, qui réunit tous
les grands Etats de l'Europe contre la Franco(1080), ot
i|ui fut l'œuvre de Guillaume d'Orange, désireux d'occuper
Louis XIV assez fortement sur le continent pour que lo
grand roi apportât moins d'obstacles à ses projets .sur

l'.Vngleterro. La révocation de i'édit de Nantes (1085) lui
fournit à propos le moyen do nouer ses intrigues. Les pré-
tentions manifestées par Louis XIV, en 1685, après la mort
de l'électeur palatin, sur uno partie do son héritage, que
lo roi de France réclamait pour sa belle-sœur, la duchesse
d'Orléans, sœur du défunt électeur, soulevèrent l'empire
entier, et lo stathouder do Hollande en profita pour orga-
niser, d'un bout do l'Europe à l'autre, un vaste mouvement
diplomatique contre la l^rance. Dans plusieurs Etats. la
liberté de conscience servait de prétexte; mais, chez les
doux grandes puissances catholiques, l'Autriche et l'Es-
]>agne, l'animosité politique égalait l'animosité religieuse
des gouvernements protestants. Quant au pape. Inno-
cent XI, la révocation de Tôdit de Nantes no lui avait point
fait oublier « les attentats faits en France contre la sou-
mission due à l'Eglise romaine ».

Guillaume réunit les alliés à Augsbourg ot S'Ut les émou-
voir par l'imputation, déjà sourdement avancée contre
Louis XIV, que ce prince visait à la monarchie univer-
selle, et leur fournir à chacun en particulier des craintes
et des appâts. Lo 9 juillet (1686), un traité secret fut donc
signé à Augsbourg entre l'empereur d'Allemagne, les rois
d'Espagne et de Suède, l'électeur de Bavière, les princes
de la maison de Saxe et ceux du haut Rhin. L'électeur pa-
latin et le duc do Holstein-Gottorp ne tardèrent pas à don-
ner leur adhésion (2 et 7 septembre). La guerre éclata en
1688 : Louvois fit incendier le Palatinat ; dans les Pays-
Bas, le maréchal de Luxembourg battit Guillaume à Flou-
rus, à Steinkerque et à Nerwinde ; en Italie, Catinat ga-
gna les batailles de Staffardo et de La Marsaille, pendant
(|ue, sur mer, Tourville, Jean-Bart et Duguay-Trouin s'il-

lustraient par leurs exploits. Cependant, notre flotte, com-
mandée par Tourville, fut vaincue au combat du cap de
La Hogue (1692). Mais, l'année suivante, l'amiral français
prit sa revanche à Lagos. La paix fut signée à Ryswick
(1697). Louis XIV garda Strasbourg, et reconnut Guil-
laume III comme roi d'Angleterre.

AuGST, ville de Suisse, canton de Bâle-Campagne,
près du Khin (district de Liestal), partagée en doux par-
ties par la petite rivière Ergolz : l'une bâloise, Basel-Augst
(construite sur l'emplacement de l'ancienne ville romaine
Augusta Rauracorum, détruite par les Huns en 450),
420 hab. protestants; l'autre argovionne, Kaiser-Augsi

,

500 hab. catholiques. Culture du mûrier et éducation de
vers à soie.

AuGUIN (Louis-Augustin), paysagiste français, né en
1824 à Rochofort, élève de Cogniet et de Corot, exposa
souvent aux Salons de Paris. Bruxelles et Vienne, puis se
retira à Bordeaux. Ses sujets sont, le plus souvent, em-
pruntés à la région qui l'a vu naître, ou à la Saintonge.
La Belle Journée de juin est une de ses meilleures œuvres.

AuGUIS (Pierre-Jean-Baptiste), magistrat et homme
politique, né à Molle, près do Niort, en 1742, mort en
1810. Elu président du tribunal de Mello, au début de la
Révolution, il fut député des Deux-Sèvres à l'Assemblée
constituante et à la Convention, où il se fit remarquer par
sa modération, puis devint membre du conseil dos An-
ciens, du conseil des Cinq-Cents (1799) otdu Corps lé-
gislatif.

AUGUIS (Pierre-René), publiciste et critique, fils du
précédent, né à Melle en 1786, mort en 1846. II quitta la
marine pour s'adonner à la littérature, fut condamné en
1814 à cinq ans de prison pour avoir attaqué Louis XVIII
dans un écrit, et réincarcéré après les Cent-Jours jus-
qu'en 1817. Député en 1830, il siégea sur les bancs de l'op-
position, ot finit par accepter le poste de conservateur de
la bibliothèque Mazarine (1842). Ses principaux ouvrages
sont : Histoire de Catherine II (1813); Révélations indis-
crètes du xvïii' siècle (1814); Correspondance de Louis XVIIJ
avec le jnai^guis de Favras (1815); Collection des poètes
français depuis le xr siècle jusqu'à Malherbe.

AUGUO [aou-go — prononciat. provenç. du mot algue)
n. m. Nom provençal d'une algue, la zostera oceaîiica,

employée dans la literie.

AuGUR (Christophe-Colomb), général major de volon-
taires de l'armée fédérale, né en 1823 dans l'Etat de
New-York et sorti de l'académie militaire de West-Point
en 1843, avait fait la campagne du Mexique en 1847, puis,
en 1852, guerroyé dans l'Ouest contre; les Indiens do
rOrégon. En I86I, il commandait l'école de West-Point
quand il fut promu brigadier général de volontaires, et
prit une part active à la guerre de Sécession dans le corps
de Mac-Dowell — blessé à Cedar-Mountain en 1862 et
général major la mémo année — puis dans le corps de
Banks, lors de l'expédition sur la Nouvelle-Orléans.

AUGURACULUM {lo7n' — mot lat. formé de augurare,
prendre les augures) n. m. Observatoire des augures, à
Rome, sur le Capitole.

AUGURAL, ALE, AUX (lat. anquralis) adj. Qui appar-
tient, qui a rapport aux augures : Science augdbai.e. Livres
AuauR.\ux. Il Bâton augurai. Bâton dont les augures se
servaient pour circonscrire la partie du ciel à laquelle
devaient se borner leurs observations.
— Par anal. Fatidique, d'influence mystérieuse : Le

SI octobre était un jour adgural et heureux, fêté dans la

famille de Nelson. (Lamart.)
— Fig. Qui a quelque chose de solennel et de fatale-

ment irrévocable : Certaines poésies de V. Hugo ont une
autorité adgdrale et pontificale.

AUGURALE (mot lat.) n. m. Place réser\'èe dans un
camp romain, à droite de la tonte du général, pour pren-
dre les augures.

AUGURALEMENT adv. Avec le rit augurai, comme le

pratiquent les augures.

AUr.NATHE — AUGURELLO
AUGURAT <ra — lat. auguratiu) 0. m. Antiq. rom. Di-

gnité, fonctions d'augure.

AUGURATION (si — lat. auçuratio) n. f. ScicDCO dos
augure.i. 11 Action do prendre des augures.

AUGURE (lat. augur) n. m. Antiq. rom. Devin qni
tirait dos présages du chant, du vol dos oiseaux, do l'ap-

pétit des poulets sacrés, ot mémo des éclairs, do la foudre
et do l'état du ciel : La dignité d'ACGV&a était en grande
vénération, ti Bâton d'auffure. V. augubal.
— Parext. Personne qui fait des conjectures, vraies ou

fausses.
— Nom donné au présage lui-mémo : Aldobrandus de

Bologne a fait un traité où il explique amplement la ma-
nière dont se prenaient les acguees.
— Par ext. Divination d'un genre quelconque : Varron

distingue i'AOoORB par le feu, /augdrk par l'air, I'avovbk
par l'eau, Taugcbe par ta terre.
— Augure de salut (on lat. Augurium salutit). Fête célé-

brée à Rome après l'entrée on fonctions des nouveaux
consuls. Après que les augures avaient pris les auspices,
les consuls adressaient une prière à la déesse .Salus.
— Par corapar. Tout ce qui présage ou semble présa-

ger, annoncer quoique chose : Bon, mauvais acgube. La
Joie des courtisans est un bon acgcre. (M"' de Sév.) :i J'en
accepte l'augure. Se dit pour faire entendre que l'on espère
voir se réaliser un succès prédit, n Oiseau de mauraiê
augure. Oiseau dont l'apparition passait pour présager dos
malheurs. 11 Fig. et fam. Oiseau de bon, de mauvais aw/ure.
Personne dont l'arrivée et les paroles annoncent toujours
quelque chose d'heureux ou de fâcheux.
— Allus. niST. : Augures (deux) ne peuvent se regarder

sans rire. C'est le vieux Caton qui a le premier lancé co
trait contre les augures, et Cicéron lo n-pète dans son
Traité de la divination, liv. II, ch. xxiv. Daillcurs. on se
méprend d'ordinaire .sur le sens de ce mot. Ni Caton ni Ci-
céron ne prétendaient se moquer des augures officiels, (^m
formaient un grand collège religieux, toujours très res-
pecté; ils visaient les autres privés, dont l'industrie ex-
ploitait souvent la crédulité populaire.
— Encycl. Les signes qu'interprétaient les augures

étaient exclusivement : les éclairs, le tonnerre, le vol et le
chant de certains oiseaux, appétit des oiseaux, en parti-
culier des poulets, les mouvements et attitudes des qua-
drupèdes et des reptiles, divers incidents au cours de la
coDsultation augurale, au moment oii un magistrat entre-
prenait quelque acte public, le tout dans des conditions
données d'espace et de temps. L'étymologie laplus généra-
lement admise des mots augur et augurium est avis, oiseau.
etun verbe(/j(rere,ow«ere, quiadonné aussi ^us^us, et signi-
tiait « éprouver". A l'origine, en effet, l'inspection du vol
des oiseaux paraît avoir été le principal objet des augures.

Il y avait à Rome des augures publics et des augures
privés. Les premiers, mieux connus, ont seuls une histoire.
Sous le nom de augures pubUci populi liomani Quiritium,
ils formaient un des quatre grands collèges de prêtres. Le
collège des augm-es paraît remonter, à Rome, à l'époque
que résume le nom de Numa, mais il est bien entendu que
1 art augurai étaient infiniment plus ancien. Les traditions
même do la fondation de Rome, sans parler d'autres preu-
ves, le démontrent. Il ne paraît même pas que les Romains
l'aient emprunté aux Etrusques. Il existait sans aucun
doute dans le Latium. Les rois nommèrent d'abord les u-
gures. A partir de la république, ils se recrutèrent par
cooptation; mais, à dater de l'an 104 av. J.-C., le vote des
tribus se combina avec la cooptation. Auguste se fit attri-

buer le droit de nommer les augures ordinaires et surnu-
méraires, le sénat put également en nommer; les autres
étaient choisis par la cooptation. Au nombre, croit-on, do
six sous les rois, ils furent portés à neuf de 300 à 104 av. J.-C..

à quinze par Sylla, à seize par César, sans le compter
lui-même; Auguste put désigner autant de surnuméraires
qu'il voulut. Le collège dispa-
rut sous le fils de Tnéodose.
Comme d'autres collèges de
prêtres, les augures possé-
daient des biens-fonds aont le

revenu servait à couvrir leurs
frais. Les augures portaient
la pnetexta sacerdotale, et
avaient pour insigne le lituus

ou bâton qui leur servait à tra-
cer le templum. V. auspicks.
Le droit à l'augurât tient

une place importante dans la

lutte des patriciensetdesplé-
béiens, et cela se conçoit,
puisque l'augure, par ses in-

terprétations, disposait d'un
pouvoir politique considéra-
ble. Il pouvait, en quelque
sorte, interrompre la vie pu-
blique en suspendant les actes
des magistrats, en faisant ren- Augure.
voyer l'assemblée à un autre
jour. On sait que les augtires ne se firent pas faute d'user
généralement de ce pouvoir, au profit des intérêts de parti.

A l'origine, pouvaient seuls être augures les citoyens par
excellence, c'est-à-dire les patriciens. Mais l'accès des plé-
béiens à diverses magistratures leur donna le droit de
prendre, eux aussi, des auspices ; il n'y avait donc plus de
raison théologiuue pour leur interdire l'entrée d'un collège
dont telle était la fonction par excellence. Us y entrèrent

en effet après une longue résistance des patriciens, en
l'an 300, par la loi Ogulnia, qui portait à neuf le nombre
des augures et assurait aux plébéiens une situation pri-

vilégiée en leur réservant un minimum de cinq places, dont

ils paraissent, du reste, s'être contentés.

Les augures assistaient les magistrats dans leurs fonc-

tions, pouvaient prononcer la remise à un autre jour; ils

assistaient le pontifex maximus pour Vinaugtiration des
prêtres, ou ratification de leur caractère religieux; de
même pour l'inauguration des édifices religieux.

— Bibuogr. : Bouché-Leclercq.jVanue/ des institutions

romaines (Paris, 1SS6), et Histoire de la divination dans
l'antiquité (Paris, 1S79-1881).

AUGUREIXO (Jean-Aurèle), poète et alchimiste italien,

né à Rimini vers 1454, mort vers 1537. Son ouvrage lo

plus connu est un poème sur V.irt de faire de Cor, traduit

en vers français par François Habert(Lvon, 1543). Le pape
Léon X, à qui le poète avait dédié son œuvre, lui offrit
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AUGURER — AUGUSTE
une grand© bourse vide, lui disant que celui qui savait faire

de l'or n'avait besoin que d'un sac pour le mettre.

AUGURER (rad. augure) v. a. Conjecturer d'après certains

signes : Le f8 brumaire permit ^'augurer ce que serait un

jour Bonaparte. Il Absol. : Augurer bien, mal d'une chose.

— Stn. Augurer, conjecturer, présumer. Présumer, c'est

se former d'avance une opinion. Conjecturer, c'est imaginer

ou se représenter les choses. Augurer, Se dit seulement en
parlant des choses à venir, qu'il faut considérer comme
devant être heureuses ou malheureuses.

AUGUROT {ro) n. m. Bonnet que portaient les barda-

riotes, soldats persans qui faisaient partie de la garde
particulière des empereurs byzantins.

AUGUSTA (guss) n. f. Genre de rubiacées-rondélétiées,

comprenant des arbres ou des arbrisseaux glabres, à ra-

meaux arrondis et à fleurs rouges, qui croissent au Brésil.

AUGUSTA, titre tiré du nom Aiff/us/jw, venant lui-môme

de l'adjectif augustus, auguste, et donné primitivement à

l'impératrice Livie, femme d'Auguste. Plus tard, il fut ap-

pliqué à presque toutes les princesses de la maison impé-

riale. On désignait la famille impériale par les mots : Domus
augusta.

AuGUSTA, nom ancien d'un grand nombre de villes,

bâties, visitées, prises ou réparées par Auguste ou par un

autre empereur (Augustus). D'où leur nom. Voici les

principales : Augusta .^duorum ou Augustouunum, auj.

Autun ;
— Augusta Allobrogum, Genève ;

— Augusta
Auscorum, Auch ;

— Augusta C.^sarea, Saragosse ;
—

Augusta ou Julia Gaditana, Cadix; — Augusta Suessio-

NUM, Soissons ;
— Augusta Tadrinorum, Turin ;

— Au-
gusta Trevirorum, Trêves ;

— Augusta Veromanduorum,
Saint-Quentin ou Yermand ;

— Augusta Vîndelïcorum,
Augsbourg, etc.

Augusta, capitale de l'Etat du Maine (Etats-Unis)

depuis 1831, sur le fleuve côtier Kennebec; 13.700 hab. —
Ville de l'Etat de Géorgie, sur le fleuve côtier Savannali ;

33.300 hab. Mmoteries, raboteries. fonderies, filatures de

coton. — Ville de l'Etat de New-York, comté d'Oneida;

8.000 hab. [Il existe d'autres petites villes du même nom
aux Etats-Unis. Un canton de la province d'Ontario {Do-

minion canadien) porte aussi ce nom.] — Ville de l'Austra-

lie, sur la côte occidentale, près du cap Leeuwin ; 3.500 hab.

Augusta, grande rivière de la côte septentrionale de

la Nouvelle-Gumée, arrosant la colonie allemande de la

Terre de l'Empereur-Guillaume. Elle a été explorée en par-

tie sur une longueur d'environ 400 kilom., en 1886, par le

navire allemand » Ottilie ".

Augusta, planète télescopique, n» 254, découverte
par Palisa, le 31 mars 1886.

Augusta (Jean), théologien tchèque, né à Prague en
1500, mort â lung-Bunzlau en 1575.11 fut ministre des frères

de Bohême, il devint ensuite évêque de tous les temples de
cette secte. Le roi Ferdinand le fit emprisonner pendant
seize ans, et il ne recouvra sa liberté qu'à la mort de ce

prince. Il a laissé, entre autres écrits, un Abrégé de la doc
irine des frères de Bohême.

Augusta (Marie-Louise-Catherine), impératrice d'Al-

lemagne, reine de Prusse, née à "Weimaren 1811, morte à
Berlin en 1890. Fille du grand-duc de Saxe-Wcimar, elle

épousa, en 1829, le prince Frédéric-Guillaume de Prusse, qui

devint roi de Prusse en 1861 et empereur d'Allemagne en

1871. Son nom est bien connu en France depuis l'année terri-

ble, où le chef suprême des armées allemandes expédiait

ses bulletins de victoire à son épouse « Augusta» . Elle s'est

beaucoup occupée du développement des sociétés de se-

cours aux blessés. Elle était la mère de l'empereur Fré-
déric III.

AUGUST^UM IgusS'té-om' — de Auguste, n. pr.) n. m.
Temple élevé en l'honneur d'Auguste.

AUGUSTAINS {guss — lat. augustani) n. m. pi. Cheva-
liers romains sous l'empire, et spécialement, jeunes che-
valiers chargés par Néron de l'applaudir au théâtre. —
Un ADGUSTAIN.

AUGUSTAL, ALE, AUX [guss — lat. augustalis ; de Au-
gustus) n. et adj. Antiq. rom. 1° Prêtres chargés du culte

des lares des carrefours, établi par Auguste, auquel était

joint le culte du ^c'me rf*Au^H«(e; 2* collège de prêtres établi

par Tibère {sodales augustales), formé de grands personna-
ges chargés du culte de la gens Julia ; 3" collèges de parti-

culiers, formés surtout après la mort d'Auguste, pour célé-

brer son culte par des sacritices et des fêtes publiques. (Le
plus souvent, les membres de ces collèges municipau.x por-
taient le titre de sei)iri augustales, ou simplement de au-
gustales. Choisis par les décurions des villes, ils formaient
un ordre intermédiaire entre les décurions et le peuple, et

se consacrèrent d'abord au culte de la gens Julia, puis

souvent aussi au culte de l'empereur régnant. Ces col-

lèges avaient leurs caisses, possédaient, héritaient, etc.

De telles fonctions entraînaient d'assez grandes dépenses.
Elles étaient recherchées surtout par les afiFrancuis, qui

ne pouvaient aspirer à des honneurs plus élevés) ;
4" le

titre d'augustales fut donné, sous Auguste, à certains offi-

ciers infé-
rieurs c

légion.
~ Papier au-

gustal ou au-
guste. Nom
donné, du
temps d'Au-
guste, à la
plus belle sorte

de papyrus.

AUGUSTALE Augustale de Frédéric II.

{guss — do Au-
guste, n. pr.) n. f. Monnaie d'or frappée au xiii" siècle

par l'empereur Frédéric II. Les augustales représentent
le plus beau type monétaire du moyen âge ; elles sont co-

piées sur les aurei de l'empire romain, et ont été exécutées
par dos graveurs amalfitains.

AUGUSTAUX iguss-tô) [JKUx], fêtes données annuelle-

ment, du 5 au 12 octobre, en souvenir du retour d'Auguste
à Rome, après ses succès en Orient.

AUGUSTAUX {guss-tô) [préfets], titre donné aux pré-

fets d'Alexandrie et de quelques municipes.
— Officiers augustaux, Tous les officiers attachés au

palais de l'empereur, il Dans la plupart des cas, on dit

aussi AUGUSTALS au masc. pi.

AUGUSTALITÉ {guss — rad. ai/gustal) n. f. Nom d'une

magistrature qui exista, dans les colonies et les mu-
nicipes, depuis le règne d'Auguste jusqu'à la fin du

m" siècle apr. J.-C.
— Encycl. Cette magistrature avait des attributions à

la fois religieuses et municipales. Au point de vue reli-

gieux, elle présidait au culte de l'emçereur romain, sous

le nom d'Auguste. Les magistrats de 1 augustalité se nom-
maient, suivant les lieux, maitres augustaua:. sévirs augus-

taux, ou simplement augustaux. Ils formaient une corpo-

ration régulière, dont les membres étaient en nombre illi-

mité, et se recrutaient dans la classe moyenne des villes

de province. Ils jouissaient de certains privilèges ; ils

portaient, comme les magistrats, la prsetexta; s'asseyaient

en public sur les chaises d'honneur {sella? ou bisellix). Les
confréries étaient très riches et très influentes. Tels sont

les renseignements que l'on possède sur les augustaux;

encore sont-ils fortement controversés par les érudits.

AUGUSTAMNIQUE, partie occid. de la basse Egypte.
à l'E. du Delta, qui forma, sous Constantin, une des sept

provinces du diocèse d'Egypte (entre le Delta et la fron-

tière arabe).

AUGUSTAT {guss-ta) n. m. Dignité d'un auguste, d'un

empereur romain.

AUGUSTATICUM OU AUGUSTICUM [guss, kom' — de

Augustus, Auguste) n. m. Gratification que les empereurs
romains faisaient aux soldats, lorsque ceux-ci prêtaient

leur premier serment, ou le renouvelaient.

AUGUSTE {guss — lat. augustus) adj. Vénérable, impo-
sant, solennel : Personnage auguste. Air auguste. Le
silence de la nuit est auguste. (Chateaubr.)

Puis-je vous demander quel funeste nuage.
Seigneur, a pu troubler votre auguste visage?

Racine.

— Qui concerne Auguste ou les empereurs de sa famille.

11 Marbre auguste. Marbre découvert en Egypte, sous le

règne de l'empereur Auguste, il Papier auguste. Papier
de première qualité, composé des enveloppes les plus in-

ternes et les plus fines du papyrus. C'était le papier à
lettre des anciens. On l'employait surtout pour transcrire

les livres sacrés. V. augustal (papier).

— Titre donné aux empereurs romains et qui leur con-
fère un caractère sacré. L'adjectif ai(^HS/HS, qui s'applique

à un grand nombre de divinités, surtout secondaires, lo-

cales, et assimilées aux dieux lares, avait un sens très

marqué dans la langue religieuse des Romains. Ovide
{Fastes, 609) écrit, en effet : « Nos pères appellent augustes

les choses sacrées; on appelle augustes les temples con-
sacrés, suivant le rit, par la main des prêtres. " L'étymo-
logie la plus vraisemblable est celle qui rattache augustus
à avis, qui a donné augur et ses dérivés. Ce mot signifierait

donc consacré par les augures, saint, sacré. Augustus au-
rait été formé du vieux substantif neutre augur, signifiant

présage, comme robustus s'est formé de robur.

[Jusqu'à Marc-Aurèle, le titre d"" Auguste u n'est porté
que par un seul personnage. Marc-Aurèle associe à l'em-

pire son frère L. Verus avec le titre d'» Auguste », sans
?,u'il y ait pour cela partage territorial. Caracalla et Géta
urent, de même, associés au gouvernement de Septimc'
Sévère, leur père, avec le titre d'" Auguste u. Le fait se

reproduit plusieurs fois jusqu'à Dioclétien. Mais celui-ci,

jugeant l'empire trop vaste pour être désormais efficace,

ment gouverné par un seul homme, partage territoriale-

ment l'empire avec un collègue de son choix. Maximien.
Puis les deux Augustes s'adjoignent deux personnages,
sortes d'empereurs en second, qui reçoivent le titre de
Césars. (V. ce mot.) Les Césars gouvernent chacun une
division territoriale, mais chacun reste subordonné à son
Auguste. C'est ce qu'on appelle la tétrarchie.]

AUGUSTE {guss) n. m. Chron. Nom que, sous l'empereur
Auguste, les Romains donnèrent au sixième mois, appelé
auparavant sextilis, et dont nous avons fait notre mois
d'août. Il Ere des Augustes, Ere qui commença le 20 août,

vingt-cinq ans av. J.-C.
— Hortic. Variété de tulipe, ii Nom commun à plusieurs

plantes remarquables par la majesté de leur port, ii Au-
guste-le-grand, Aiiguste-le-triompliant, Nom de plusieurs

variétés d'œillets.
— Métrol. Monnaie d'or de Saxe, valant 20 fr. 65 c.

Auguste (Caius Julius Csesar OcTAVius), premier em-
pereur romain, connu d'abord sous le nom de » Octave »,

était fils do Caius Octavius, sénateur, d'une famille éques-
tre de Velletri, et petit-neveu de César. Il naquit à Rome
en 63 av. J.-C. A quinze ans, il reçut de César le laticlavc,

insigne de la dignité sénatoriale, puis il rejoignit le dic-

tateur en Espagne, et enfin fut envoyé à ApoUonie, au
milieu des légions, pour préparer une expédition contre
les Parthes. C'est là qu'il apprit la mort de son bienfai-

teur. Aussitôt, il accourut à Rome. Au milieu de bien des
incertitudes, on pouvait discerner deux partis en pré-
sence : celui d'Antoine, qui se posait en successeur de
César, secondé par Lépide, appuyé sur une grande partie

de l'armée et du peuple; celui des conjurés, qui avait
surtout pour lui le sénat. Octave était alors un jeune
homme de dix-neuf ans, maigre, pâle, d'un courage mili-

taire médiocre ; mais il avait pour lui une grande force ;

César, par son
testament, l'a-

vait proclamé
son héritier.

1 1-
i om p h a 1 e-

mentàBrindes
par 1 e s vété-
rans, il se pré-
senta à Rome
sous les allures
les plus mo-
destes. Mais,
avec une ténacité froide, il marchait droit à son but.

D'abord, et malgré toutes les mauvaises volontés, il se

fit l'exécuteur testamentaire de César, acquitta ses leçs,

et aS'ermit ainsi sa popularité. Antoine était son plus puis-

sant rival. Il le mina sourdement, si bien qu'il dut auittor

Rome. En même temps, il ménageait le sénat, nattait

Cicéron, qu'il atlectait d appeler son •' père " . Celui-ci, moitié

sympathie, moitié calcul, crut que l'on pouvait sans dan-

Monnaie de bronze d'Auguste.
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ger so servir de cet enfant contre Antoine, qui était allé,

en vertu d'un plébiscite, enlever à Décimus Brutus, Inn
des meurtriers de César, la province Cisalpine, qu'il .'il

ministrait de par le testament de sa victime. Il l'a^M-*-

geaitdans Modène (43). Octave reçut le titre do « propri-
teur II

: en quelques semaines, il avait contraint Antoine de
s'enfuir en Gaule. Mais, si Octave s'était fait l'instrument

du sénat, ce n'était pas en faveur des meurtriers de César :

il voulait diminuer Antoine.
Celui-ci vaincu, il so rapprocha de lui, revint à Rome,

et. fort de l'appui des légions, se fit donner le consulat et

commença le procès des tyrannicides. Sur ces entrefaites,

D. Brutus périt assassiné par ordre d'Antoine. L'ancien
lieutenant de César s'était refait une armée. De force

éeale, Antoine et Octave traitèrent. Avec Lépide, ils for-

n^èrent le second triumvirat. Un plébiscite ratifia leur

pouvoir. La politique de clémence n'avait pas réussi à
César. Eux, dressèrent des listes de proscription : 300 sé-

nateurs, 2.000 chevaliers périrent. En tête de la liste

étaient inscrits un frère de Lépide, un oncle d'Antoine, et

Cicéron, le tuteur d'Octave !

Cependant, les républicains, sous la conduite de Junius
Brutus et de Casslus, tenaient encore la Grèce et l'Orient.

Octave et Antoine se rendirent en Macédoine. Deux ba-
tailles eurent lieu près de Philippes ; Cassius se tua après

la première, Brutus après la seconde. Le vainqueur fut

froidement cruel, mais récompensa magnifiquement les sol-

dats (42).

Resté en Oriept, Antoine commença de se perdre par
sa folle passion pour Cléopàtre. Octave, en Italie, fut en

proie aux difficultés qui s'élevaient entre les vétérans, à
qui il avait promis des terres, et les propriétaires à qui il

les arrachait. Les amis d'Antoine exploitaient le mécon-
tentement. L. Antonius, frère d'Antoine, consul en 41, fut

chassé de Rome par les partisans d'Octave. Agrippa la

cerna dans Pérouse, et le contraignit de signer une capi-

tulation suivie de massacres. Antoine, alors, débarqua à

Brindes ; mais, des amis s'interposant, les deux rivaux se

réconcilièrent, et Antoine épousa Octavie, sœur d'Octave.

Les triumvirs se tournèrent contre Sextus Pompée, qui

tenait l'Espagne et la mer. Malgré l'énergie d'Agrippa,

il fallut quatre ans pour le battre (36). Il périt en 35. Les
intrigues maladroites de Lépide le firent alors déposer de ses

fonctions. Antoine et Octave restaient seuls en présence.

Le premier compromettait en Orient jusqu'à l'honneur

et la sécurité de Rome. Les cinq années du triumvirat

étaient expirées. On ne renouvela point les pouvoirs d'An-

toine, et, pour donner à la guerre qu'Octave allait lui

faire au nom du sénat une apparence nationale, ce fut à

Cléopàtre qu'on la déclara. La défection de la reine

d'Egypte à la bataille navale d'Actium entraîna le désas-

tre d'Antoine. Perdu, il se tua. Cléopàtre, après avoir

vainement tenté de séduire le vainqueur, se donna la

mort. Octave restait, en fait, le maître du monde (30).

Lasse des guerres civiles, Rome ne demandait que le

repos. Octave le lui donna. Il célébra trois triomphes, et,

la paix régnant partout, le temple de Janus fut fermé.

Maître de façonner la république à sa guise. Octave la

tourna peu à peu en empire. En apparence, la forme du

gouvernement ne fut pas changée. Seulement, les pou-

voirs, qui étaient auparavant partagés entre plusieurs, il

les réunit successivement entre ses mains, en se faisant

donner les magistratures. De l'an 27 à l'an 10 av. J.-C,

il fut investi de l'imperiwn, pouvoir militaire suprême,

avec le nom de imperator et le surnom de « Auguste »,

c'est-à-dire sacré; puis du tribunal, sans limite de temps

ni de lieu ; de la censure (préfecture des mœurs) ;
enfin, de

la dignité de grand pontife, à la mort de Lépide.

Autant Octave avait été implacable, autant l'ambitieux,

satisfait et habile, montra de douceur en même temps que

de zèle pour le bien de Rome. De grandes réformes s'ac-

complirent. L'empereur s'entoura d'une garde, les préto-

riens, qui devaient jouer un rôle important dans les révo-

lutions de l'empire ; une garde urbaine, commandée par

un préfet de ville, fut instituée; les vigiles veillèrent à la

sécurité de Rome pendant la nuit et aux incendies; un

prsefectus annonce approvisionna de blé Rome et l'Italie;

un collège de magistrats, sorte de ministère des travaux

publics, fut chargé de l'édilité publique, des aqueducs, etc.

L'Italie était organisée de même. Les provinces furent

l'objet d'une réforme capitale. ("V. provinces.) L'armée

devint permanente. Une sorte de budget de l'empire fut

établi. Les postes furent instituées pour le service de

l'Etat. Des lois nouvelles favorisèrent le mariage; la re-

ligion fut remise en honneur ; l'agriculture encouragée.

A défaut de génie, Auguste avait 1 art de choisir ses col-

laborateurs. Les principaux furent : Agrippa, M. Valerius

Messala, général; Asinius Pollion, Antistius Labéon, etc.

Auguste eut à soutenir quelques guerres. Il acheva de

pacifier l'Espagne; surtout, il eut à lutter contrôles Ger-

mains. Drusus et Tibère, fils de Livie, épouse d'Auguste,

guerroyèrent sur le Rhin et le Danube. Sur le Rhin,

Varus subit une des pires déroutes qu'ait éprouvées

l'armée romaine. Plus de trois légions furent massacrées.

Tibère empêcha les barbares de profiter do la victoire,

mais ne put venger "Varus.

Rome fut transformée. D'une ville de briques, Auguste

se vantait d'avoir fait une ville de marbre. Arts et let-

tres brillaient du plus vif éclat, mais tout le faste était

réservé à l'Etat ; Auguste menait la vie la plus simple,

sinon la plus réglée. A plusieurs reprises il voulut ou

feignit de vouloir abdiquer ses pouvoirs ; le Sénat l'en

empêcha. La tranquillité dont jouissait tout l'empire don-

nait au régime nouveau la faveur presque universelle.

Auguste vieillit au milieu des deuils et des difficultés

de famille. Successivement il perdit tous les siens : Mar-

cellus. Agrippa, Drusus, etc. ; il ne lui resta qu'un petit-

flls, enfant d'Agrippa; il l'adopta ainsi que Tibère, à con-

dition que celui-ci adoptât Germanicus, fils de Drusus.

C'était établir l'hérédité. Il avait dû exiler pour ses dé-

bordements sa fille Julie, le seul enfant qui lui restât de

ses trois mariages. A cet exil est lié obscurément 1 exu

d'Ovide.
,

Auguste mourut âgé de soixante-seize ans, à ^ole,aa

cours d'un voyage en Campanie, dans la modeste demeure

où était mort son propre père. Ses obsèques furent triom-

phales. Il n'avait pas souffert qu'on lui élevât de temple,,!

du moins à Rome, de son vivant. Après sa mort, il eut '

partout son culte comme un dieu.

Un exemplaire du testament d'Auguste, gravé sur des

tables de bronze, a été retrouvé à Ancyre. L'empereur y

résume magnifiquement les actes de son principat.
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— BiriLioon. : Suiitono, Vie d'Auguste: Epgor, Kxamen
cntt(/ue (tes tiisloires ancit^nnes de ta vie et du replie d'Aufiuate
(Pans, 1844} ; Gardt-HausoD, Auyustus und aeiite Zeit (Leip-
zig, 1801).

Auguste {PORTRAITS d'). . Sa boautd, dit Suôtono, tra-

versa les divers degrés de l'àgo on se
conservant dans tout son éclat, quoi-

au'il négligent les ressources de l'art.

avait lo visage tranquille et sornin.
les youx vifs et brillants

; quand il

regardait (Ixomont, c'était le flatter

que de baisser les yeux comme de-
vant le soleil. Ses dents étaient écar-
tées, petites et inégales, ses cliovoux
légèrement bouclés et un peu blonds,
es sourcils joints, se.s oreilles du
moyenne grandeur, son nez aquilin
et pointu, son teint entre lo brun et
le blanc. Il avait la taille courte,
mais ses membres étaient si bien
faits, si bien proportionnés, qu'on no
pouvait s'apercevoir de son exiguïté
qu'auprôs d'une personne plus

^ufimages d'Auguste nous sont *"°"(v°a,Tca!,°r"""
parvenues très nombreuses. Parmi
les plus remarquables, nous citerons surtout celles qui
peuvent servir de types à des séries : un cbarmant buste

' d'Octave adolescent trouvé à Ostie CVatican, musée CUia-
ramonti); à la Glypto-

de Mwnicli, un
buste d'Auguste
la couronne civi-

un autre buste
u"'nio musée. La
bi-llo Unn d'Au-

. est le hijsto de

pusie
[Vatican,
Clemontin
Bustes)

né d'épis
soo Plo-
salle des
buste en

bronze trouvé dans lo

départementde l'Allier,

aujourd'hui au Louvre.
La statuaire a repré-

senté Auguste sous tous
les aspects : nu, à demi
drapé, debout, assis, on
toge, en grand pontife,
en t^énéral. Nous cite-

musée du Capi-
Auguste cou-

né. avec une proue
Itol

Ide J

Statue d'Auguste. CVatican.)

lau Vatican, un Octave joune(mus. Pio-Clem., salle des Sar-
jcophages, n«559); Auguste en grand pontife (salle Ronde,
in" 542) ; une grande statue d'Auguste en général, haran-
Iguant ses soldats, trouvée près de Rome dans la villa do
i
Li vie à Prima-Porta ( Vatican, Braccio nuovo) lauxUffizi de

1 Florence, un Auguste on toge. Le Louvre possède la belle
statue Pourtalès, Auguste en général, une bonne statue

, d'Auguste en toge, et beaucoup d'autres images de valeur
Ifort inégale.

I
Parmi la foule des camées, monnaies, pierres gravées

où ligure le fondateur de l'empire, nous nous contenterons
ide citer la belle cornaline Pourtalès, au cabinet des mé-
dailles, et, dans la même collection, l'Auguste couronné
do chêne et d'olivier.

Auguste (tustament politique d'), célèbre document
historique, uu'on appelle aussi Monument d'Ancyre, dn
nom de la ville d'Asie Mineure où l'on en a trouvé la copie
principale. C'est un résumé, fait par l'empereur Auguste
lui-racme, do sa carrière politique, de ses guerres, de ses
réformes et de ses lois, de ses constructions et de ses
libéralités : résumé partial, cela va sans dire, et muet sur
certains points délicats, mais oui fournit beaucoup do
précieux renseignements sur l'homme et sur l'œuvre.
L'acte authentique avait été gravé, à Rome, sur des tables
d^airain, qu'on avait appliquées à la base du mausolée
d'Auguste. Cet original est perdu. Mais on en avait exé-
cuté des copies (avec traduction) dans plusieurs villes
d'Orient. Des fragments d'une de ces copies ont été trou-
vés à Apollonie. Une copie beaucoup plus complète, et
mieux conservée, a été découverte à Ancyre. Perrot,
qui put l'étudier, au cours de sa mission d'Asie Mineure
(1861), en a comblé d'importantes lacunes. On possède au-
jourd'hui en grande partie le texte latin et le texte Qver.
du Testament d'Auguste, dont Mommscn a donné une édi-
tion critique avec un savant commentaire.

BiBLioGR. : 'Weichert, Cxsaris Auqusti scriptorum
i-'/n/i/,.). (Grimma, 1841); Perrot et Guillaume, Eiplora-
/...•. iiretiéotogique de la Galatie (Paris, 1862-72); Momm-
siii, Hesgestie dm Augusti (Berlin, 2" édit., 1883).

Auguste (SIÈCLE d'). De mémo que la grandeur du
M. le dit . do Louis XIV » commence avant Louis XIV,
le VI, ,ln le plus brillant qui ait illustré Rome commence
avant Auguste. On peut dire que cette période s'étend
environ do la mort de Sylla (18 av. J.-C.) jusqu'à celle
d Auguste (14 ap. J.-C). Ou peut se demander quelle part
revient à Auguste dans la grandeur do son siècle, et s'il
I-.I piste que son nom lui ait été attribué. La vérité est
'|iii> la reconnaissance du monde a associé dans un même
s >M\ l'iiir les bienfaits d'ordre politique apportés par Au-
L" -i' au monde romain : fin des horribles guerres civiles,
I

1 . l'rofonde à l'intérieur, provinces enfin soustraites à
II I \ lannie proconsulaire, et la merveilleuse éclosion lit-
1^ iiri- qui se produisit vers le mémo temps. D'ailleurs,
^ ' '

' .' ' Virgile et Horace no durent point
'

'
^ i\ celui-ci sut garder vis-à-vis dos'1'

'
.11 attitude qui convienne à un chef

1 1.1 .1 assez leur génie pour laisser à leur
une eniuVe liberté, et son intérêt ne se traduisit

ir une bienveillance amicale et sans faste, plus
lur relever la dignité de l'art que pour le pousser
rvilité. Enfin, Auguste était fort capable (fappré-

de V
•ite des auteurs ; et, si VEnéide. contre le vœu

t'ile, n'a pas été détruite, c'est à lui qu'on le doit,
s énumcrcr tous les écrivains qui brillèrent alors,

nous rappellerons les principaux : la langue poétique est
lixéo magnillquement par Lucrèce, et portée à son apogée
par Virgilo dans les Oucolique», les (lëorgigue; dans lo

poème national do VEm'ide. Ovide, surtout dans les Aféta-
moi7)/iosra, alagràco légère et l'esprit ; d'un ton plus grave,
il rappelle dans les Fastes les origines des antiques céré-
monies du culto romain; il est touchant dans les Tristes
et les J'ontiijues. Properco, Tibullo, chantent l'amour et
la volupté. Horace représente la satire littéraire et mo-
rale, la poésio lyrique ; il est aussi le moraliste mondain,
à la fois sérieux et enjoué; otc. L'éloquence se souvient
surtout d'Hortensius, de Cicéron, do César; mais l'élo-
quence 80 tait ù l'avènement d'Auguste; la proso est
représentée avec lo plus d'éclat par Cicéron dans dos
genres très divers : dialogues et traités do rhétorique, do
philosophie, de politique, lettres, etc.; par César dans ses
//istoirea; par 'Tito-Livo, dont VHiatoire romaine est aussi
niagnitique par l'expression que précieuse par la valeur do-
cumentaire

; Vitruve, l'architecte, Columelle, l'agronome,
Varron, Cornélius Nepos, Troguo-Pompée, peuvent encore
être cités avec honneur après ces grands noms. Parmi les
arts, l'architecture est celui où les Romains roussirent le
mieux. Au siècle d'Auguste, Rome et l'Italie se couvrent
do monuments. Ils se distinguent par l'excellence do la
construction, autant que par la beauté des lignes. Les
énormes et superbes assises .sans ciment du forum d'Au-
guste en donnent la plus complète idée. Le Pantliéon, lo
thédtre de Marcetlua, sont des témoins encore debout du
grand mouvement architectural d'alors. En sculpiurc,une
renaissance classique est tentée à Rome par Prasitèle et
son écolo, mais ne produit pas de chefs-d'œuvre. Les
maisons de Pompéi montrent bien ce qu'était la décora-
tion des habitations particulières.

Auguste (LE SiftcLE d'), tableau de Gérômo, qui figura
à l'Exposition universelle de 18.",5. Cette page d histoire,
d'un elîort sérieux et heureux, fut très bien accueillie par
la critique, notamment par Th. Gautier.

Auguste I", électeur de Saxe, né à Freiberg en 1526,
mort à Dresde, régna do 1553 à 1586, fit dresser la formule
de concorde pour établir l'unité parmi les luthériens ( 1580),
et s'opposa, dans la diète d'Augsbourg (1582), à l'introduc-
tion du calendrier grégorien dans l'Allemagne protestante.

Auguste II, électeur de Saxe, no à Dresde en IGIO,
mort à Varsovie en 1733. Elu roi de Pologne aprôs la
mort de J. Sobieski (1697), il s'allia avec Pierre le Grand
contre Charles XII, roi de Suède, et fut dépossédé par
ce dernier. Après la bataille de Pultava (1709), il put
remonter sur le trône, qu'il conserva jusqu'à sa mort.
C'était un prince tolérant et d'un caractère élevé, mais
aimani trop le faste et les plaisirs. Le fameux Maurice
de .Saxe était son fils naturel.
— Prov. littér. : Quand Auguste avait bu, la Pologne

était ivre, Vers de Frédéric II dans une éjjitre à son frère.
La plupart dos écrivains, lorsqu'ils citent ce vers, lui
donnent un sens défavorable, qu il n'a jamais eu dans la
pensée de son auteur. D'après les applications qu'on en
fait, Auguste II, de Pologne, dont il est question ici, serait
un de ces princes égoïstes de la famille de Sganarelle, qui,
" lorsqu'ils ont bien bu et bien mangé, prétendent que
tout le monde soit soûl dans leur maison » . Cette interpré-
tation est en contradiction absolue avec les mœurs et lo
caractère d'Auguste IL De plus, elle devient impossible
si, au lieu de considérer un vers isolé, on prend dans son
ensemble le passage auquel il se rattache, et que voici :

Lorsque Auoustb buvait, la Pologne était ivre ;
Lorsque le grand Louis brûlait d'un tendre amour
Paris devint Cythere, et tout suivit la cour

;

Quand il se fit dyvot, ardent a la prière.
Le lâche courtisan marmotta son bréviaire. (1771.)

Le vers de Frédéric signifie donc uniquement nue les
sujets se modèlent sur le roi. Témoin ce passage de Vol-
taire, commentant le vers dont il s'agit :

Un grand homme du temps a dit dans un beau livre :

Quand Auguste buvait, la Pologne était ivre.
Ce grand homme a raison : les exemples d'un roi
Feraient oublier Dieu, la nature et la loi

;

Si le prince est un sot, le peuple est sans génie.
VoLTiiRE (Epitrc k Catherine II).

Auguste m, électeur de Saxe et roi de Pologne, fils
du précédent, né à Dresde en 1696, mort dans cette ville en
1763. Il succéda à son père (1733). Frédéric le Grand le
chassa deux fois de la Saxe (1746 et 1756). Ce prince in-
dolent et adonné aux plaisirs avait abjuré le protestan-
tisme.

Auguste (Emile-Léopold), duc de Saxe-Gotha et d'Al-
lenbourg, né en 1772, mort en 1822, était fils d'Ernest II.
Il succéda à son frère en 1804, administra ses Etats avec
sagesse, et fut l'objet de la constante bienveillance de
Napoléon. Il cultivait les lettres et a laissé quelques écrits.

Auguste (Fréd.-Guill.-Henrl), prince de Prusse, né
en 1779, mort en 1843. Neveu du grand Frédéric, il com-
battit à léna, et fut fait prison-
nier à Prenzlow. Rendu à la li-

berté en 1807, il contribua, à
Kulm, à la défaite de Van-
damme ; fit la campagne de
1S14

; commanda un corps d'ar-
mée en 1815

; prit Maubeuge,
Landrecies et Marienbourg, et
bombarda Philippcville. A la
paix, il rentra à Berlin, où il

s'occupa du perfectionnement
de l'artillerie et du génie.

Auguste {guss) n. m. Nom
d'homme qui, employé par an-
tonomase, devient nom com-
mun , et désigne un type do
clown, de création contempo-
raine : L'auguste ne parte pas,
mais il gesticule fort.

— Encvcl. 1, auguste flotte

'lans une tenue de soirée avec
gilet blanc, énorme cravate
blanche et gants blancs trop
longs. Son nez est vermillonné, et il garde toujours lo plus
imperturbable sérieux. Il contrefait les ccuyères et les
acrobates, soulève des poids imaginaires, porte secours à
contretemps, se donne beaucoup âe mal pour ne rien faire ;

bref, joue le rôle de la mouche du coche. Ce type carica-
tural aurait été créé en Angleterre, vers 1804, par un

Le clown Auguste.
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clown nommé Tom Bcllings, qui acquit une grande célé-
brité. Il vint chez Franconi en 1874, mais son flegme bri-
taiiiiique n'obtint aucun succès. C'est en 1878 sculcmeot
qu'un l'raii'.ais, nommé Guyon, reprit à l'Hippodrome, on
1 accommodant mieux au goût parisien, lo type d' • au-
guste., qui. dès lors, se popularisa rapidement. Il y a
aujourd'hui, dans tous les cirques, au moins un auguste,
que l'on appelle familièrement Guguaae.

AUGU8TEMENT igu») adv. D'une manière auguste

Augustenboubo (ducs D). i^os ducs d'Augusten-
bourg foriiiciit un rameau de la branche royalo de Dane-
mark. Ils ont pour souche Jean, frère puîné do Frédéric U,
roi do Danemark, dont les fils formèrent quatre lignes.
Celle de Sondorbourg, qui seule subsista, se divisa en six
rameaux, dont deux se sont perpétués et portent les nom»
do Glucksbourg et d'Augustenbourg. Lo premier est arrivé
au trône do Danemark. Le second a fourni lo prince Chré-
tien-Charles-Auguste, élu prince royal de Suède, et mort
en 1810 ;

ce fut pour le remplacer que lo maréchal Bor-
nadotto fut appelé en Suède.

Augustenbourg (Frédéric-Christian-Augnsle, duc
D j, fils du duc Christian, né en 1829, mort en 1880. Il était
major au service de la Prusse, lors de l'invasion du Dane-
mark par les troupes des deux grandes puissances alle-
mandes. La branche aînée do sa famille s'éunt éteinte
en I8G3, dans la personne de Frédéric VII, roi de Dane-
mark et duc de Slesvig-Ilolstein, le duc d'Augustenbourg
lit valoir, mais sans aucun succès, les droits qu'il préten-
dait tenir de son père, le duc Christian, sur les duchés de
Slesvig-Holstcin. Toutefois, le 15 novembre 1885, le gou-
vernement prussien reconnut à Ernest Gonihier, né à Dol-
zig en 1863 et fils de Frédéric-Christian, le titre de • duc
do Slesvig-Holstein ».

Augusti (Frédéric-Albert), théologien protestant, né à
Francfort-sur-l'Oder en 1696, mort en 1782. Juif converti,
il a écrit des apologies de la religion chrétienne contre
les juifs

; notamment : De adventua Chriati necesaitate, lem-
pore templi seeundi (Leipzig, 1794) ; Aphoriami de atudiisju-
dxorum hodiemia (Gotha, 1731).

Augusti (Jean-Chrétien-Guillaume), théologien alle-
mand, petit-fils du précédent, né à Eschenbcrg (Gotha)
en 1772, mort à Coblentz en 1841. Il a publié (en alle-
mand) ; Manuel d'archéologie chrétienne (Leipzig, 1836 et
1837) : Manuel de l'histoire dea dogmea chréitena (Leipzie,
1805 et 1835) ; etc.

AUGUSTIN, INE (guas) adj. De saint Augustin, qui est
conforme aux doctrines do saint Augustin : La grâce An-

AUGUSTIN (saint), le plus célèbre des Pères de l'Eglise
latine, né à Tagaste (Afrique romaine) en 354, mort à
Hippone en 430. Il professa l'éloquence à Tagaste, à
Madaure, à Carthage, puis à Milan. Il était alors mani-
chéen

;
et ses Confessions exposent avec une franchise et

une humilité admirables les erreurs et les fautes de toute
sa jeunesse. Les prédications de saint Ambroise. qui
occupait alors le siège de Milan, attirèrent Augustin, qui
se sentit peu à peu touché par la doctrine, après n'avoir
admiré d'abord que l'orateur. U commença de réformer
sa vie, et, après de douloureuses agitations, revint enfin à la
foi de sa mère, sainte Monique. Celle. ci, qui avait pleuré
amèrement sur ses erreurs, eut le bonheur, avant de mou-
rir, de le voir baptiser par saint Ambroise. Il était dans sa
trente-troisième année (387). Le nouveau baptisé retourna
à Tagaste, donna ses biens aux pauvres, et se rendit à
Hippone, où l'évêque Valère l'ordonna prêtre, malgré sa
résistance. En 395, un concile l'adjoignit à Valère en qua-
lité de coadjuteur, et, quelque temps après, il lui succéda
sur le siège d'Hippone, où il se signala par ses vertus et
par son autorité sur tout le monde chrétien. Il combattit
avec un zèle infatigable, et réfuta les doctrines des ma-
nichéens, des donatistes et des pélagicns, instruisit son
peuple par ses discours et ses écrits, et, dans le plus élo-
quent de ses ouvrages, la Cité de Dieu, justifia la religion
chrétienne du reproche de causer, par son mépris pour
les dieux de l'Olympe, les irruptions des barbares et les
malheurs de l'empire. Il mourut à soixante-seize ans, pen-
dant le siège d'Hippone par les Vandales.
Outre la Cité de Dieu, son chef-dœuvre, les principaux

ouvrages de saint Augustin sont ses Confessions, ses Ité-
tractations, qui se rapportent à un usage de l'antiquité, et
qui sont une critique de ses propres ouvraces ; les Traités
sur la grâce et le libre arbitre, écrits centré les donatistes
et les pélagiens, et qui le firent surnommer le = docteur de
la grâce ; des Traités sur l'Ecriture ; un Commentaire sur
les psaumes; un nombre considérable de Lettres et de
Sermons, ainsi que d'autres écrits contre les hérétiques de
son temps. La meilleure édition est celle des bénédictins
(Paris, 1679-1700). Les ouvrages les plus importants ont
été traduits en français.
Au point do vue philosophique, on trouve dans les œu-

vres de saint Augustin un conflit constant, d'où naissent
bien des contradictions, entre les théories platoniciennes
et le dogme chrétien. C'est que le point de vue de saint
.\ugustin est tout diff'éront de celui d'un Teriullien. Sa
maxime estCredo,ut intelligam{Je crois, afin de compren-
dre) ; il s'est pénétré de philosophie pendant sa jeunesse,
et il lui en reste un vrai rationalisme. Mais U comprend
aussi (et c'est pourquoi il peut tenter une conciliation do
la foi et de l'intelligence) qu il n'est pas de science sans un
acte de foi préalable. Il faut à la raison une matière — du
donné — et c'est la fol qui lalui fournit. Maintenant, quel
est cet objet sur lequel va s'exercer l'intelligence philo-
sophique"? — Deum et aniniam scire cupio (Je désire con-
naître Dieu et l'àme). — Xihil ne plus? (Rien de plus?)
— Xihil omnino (Rien absolument). Théologie et psycho-
logie, voilà toute la philosophie.
Ce que l'esprit connaît lo mieux, ce qui lui est le plus

présent, c'est lui-même : et il ne peut douter de sa propre
existence sans la prouver en même temps. C'est déjà
presque littéralement le Cogito de Descartes: et les for-
mules abondent {Si fallor, sum fSi je me trompe, j'existe] ;

5i dubilat, vii'il [S'il doute (l'homme), c'est qu il vît] ; etc.).

De plus, douter, c'est croire implicitement à l'existence
de la vérité, et en désirer la connaissance ; or la vérité,
c'est Dieu, raison dernière de toutes choses, être des
êtres, bien suprême; et nous rencontrons ici le plato-
nisme. Même, saint Augustin reprend les formules de
l'école d'Alexandrie pour exprimer la transcendance de
Dion, qui est supérieur à toutes déterminations, en qui



AUGUSTIN — AUGUSTINES
so concilient les contradictoires. Outre un idéalisme pi-t:-

curscur de la théorie de la Vision en Dieu et cette vue

profonde (pour concilier l'étornité de Dieu avec la créa-

tion du monde) qu'il n'y a pas de durée avant un mou-

vement et qu'on ne saurait parler d'duani par rapport au

monde, saint Augustin emprunte à Platon bien d'autres

idées : c'est ainsi qu'il adopte la théorie de la réminis-

cence, avec des moditications justifiées par des arguments

subtils et pénétrants.

Mais l'œuvre vraiment importante de saint Augustin

est la constitution du dogme chrétien en un corps do

doctrine. Les principaux points où il s'attache sont : la

Création {au sujet de laquelle il montre avec précision

la différence entre le Démiurge platonicien, qui informe

une matière, et Dieu, qui crée par son seul Verbe ; mais

la bonté reste le mobile de cette création : et cette bonté

est pourtant éternelle, puisque le temps lui-même date

de la création); — la Trinité (dans laquelle, contraire-

ment aux trithéistes, il voit seulement trois hypostascs,

qu'il compare aux trois grands attributs de l'homme : être,

connaître, vouloir): — et surtout la Prédestination. Saint

Augustin, qui, comme psychologue, avait afrirmé la li-

berté de l'homme, et même l'antériorité de la volonté sur

l'intelligence, ne veut, comme théologien, conserver cetto

liberté qu'à Dieu; encore n'admet-il point du tout, comme
Lactance et Tortullien, que le bien soit ce qui plaît à

Dieu : Dieu fait le bien en vertu de sa bonté (ce qui est

contradictoire avec la parfaite transcendance de Dieu,

que les néo-platoniciens avaient su placer au-dessus viême

du bien, toute détermination étant une limitation). Quant
à l'homme , il était libre avant le péché ; c'est-à-dire

qu'Adam pouvait ne pas pécher; mais le péché, de mémo
qu'il a corrompu la raison, cet « œil » qui permettait à

1 homme la vue directe do Dieu, et nécessité l'Incarna-

tion, qui s'adresse aux sens, a de même détruit la liberié

et nécessité l'intervention de la grâce : si bien que notm
état est de ne pouvoir ne pas pécher, et que Dieu est h-

véritable auteur des bonnes actions de l'homme. Et il ne

s'agit pas seulement de combattre Pelage, pour qui Dieu,

grâce à sa prescience éternelle, accorde sa grâce à ceux

qui useront bien de leur liberté : saint Augustin n'ac-

cepte même pas, avec les semi-pélagiens, que l'homme
puisse librement solliciter la grâce ; et c'est pourquoi les

jansénistes pourront invoquer son autorité contre les par

tisans de la grâce suffisante. Pour saint Augustin, la pré-

destination est éternelle et absolue : la masse des tils

d'Adam est damnée tout entière, depuis le péché origi-

nel ; et " nul n'est relevé de ce juste et mérité supplice

que par la miséricorde divine et par une grâce où il n'a

aucun droit ». Telle est cette rigoureuse et profonde doc-
trine : il ne saurait être question du mérite des œuvres
pour nous conduire à l'état bienheureux où l'on ne peut

plus pdclier; selon que nous avons la grâce, nous agis-

sons bien ou mal, et nous ne saurions la mériter, ayant
été élus ou réprouvés de toute éternité... On voit le dan-
ger, pour les âmes médiocres, d'une résignation fata-

liste et découragée; et Bossuet le comprit, et sans doulo
aussi les adversaires du jansénisme. Mais la doctrine

reste haute et belle, malgré les contradictions dont n'a

pu se dégager saint Augustin (comment concilier la pré-
destination éternelle avec la liberté d'Adam? et comment
avec cette autre théorie de saint Augustin, que les âmes
ne descendent point d'Adam per troaucem, mais qu'elles

sont créées pour chaque individu? etc.).

La morale de saint Augustin n'est pas moins rigoureuse
que sa théorie de la prédestination. Elle ne connaît point

les troublantes subtilités de la casuistique, et refuse par
exemple d'admettre, avec saint Jérôme et saint Chryso-
stome, la légitimité du mensonge officieux. On comprend,
d'ailleurs, ce que pouvait être la morale de celui qui défi-

nissait la félicité suprême comme l'état où l'on ne peut
plus pécher.
— BiBUOGR. : Ponjoulat, histoire de saint Augustin

(Paris, 1843); Nourrisson, Philosophie de saint Augustin
(Paris, 1865).
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Une mention
spc iale est

due à
peintres de su-
jets religieux :

^urillo, dont
le Saint Au-
f/ustin en extase est célèbre, et qui a repris le sujet do
saint Augustin jusqu'à huit fois; —et Ary Scheffer, qui a

froupé le saint avec sa mère» sainte Monique. Le tableau
e Saint Auf/ustin et sainte Monique est la traduction

suave et parlante de la belle page des Confessions où saint

Augustin raconte son entretien à Ostie avec Monique,
entretien qui fut suivi de près par la mort de sa mère.

Augustin (Lettres de saint). La correspondance de
saint Augustin se compose do deux cent soixante-dix let-

tres, et Tes plus intéressantes atteignent presque les pro-

portions d'un traité ou d'un livre.

Dans l'une, adressée au comte Marcellin, Augustin dé-
I que le pardon des injures n'est point un précepte

contraire au bien de l'Etat ; car il regarde plutôt la dispo-

sition du cœur que les actes extérieurs : et Von peut punir

un coupable, non par vengeance, mais dans l'intention de
lui faire du bien.

Ailleurs, il s'entretient longuement avec Célestin sur

les diverses natures des êtres. Il en distingue trois

1" nature muable par rapport au lieu et par rapport au
temps, c'est le corps: 2" celle qui change seulement par
rapport au temps, c'est l'âme ;

3*" celle qui est immuaole
sous tous les rapports, c'est Dieu. Le corps est capable de
bonheur ou de malheur ; Dieu est la félicité par essence
l'âme est malheureuse quand elle penche vers la matière
ot les appétits sensuels, elle est heureuse quand elle se
porte vers l'Etre souverain.
On trouve dans une sorte de circulaire, adressée a tout

le peuple, des détails précieux sur les mœurs du temps
saint Augustin, qui donnait tout son avoir aux pauvres
avant du emprunter de l'argent pour payer les dettes
d'un malheureux, priait dans cette lettre les fidèles de
faire entre eux une quête, afin qu'il put rendre ce qu on
lui avait prêté. Signalons, enfin, les lettres de saint Au
âustin à saint Jérôme sur divers points d'exégèse ou de
ogme, et celle qui traite, avec beaucoup de modéra

tion, de la parure des femmes.

Augustin (les Confessions de saint). Saint Augustin
écrivit vers 400 ces treize livres, pour montrer, par son
exemple, ce que peut la grâce pour les plus désespères
pécheurs. Avec la même franchise, avec la même con
trition, il avoue la voracité de sa première enfance su

goût pour les fictions poétiques et les spectacles prêtai e

les menus larcins où l'entraîna l'émulation, les écarts 1

sa sensualité, son adhésion au manichéisme ; et toujours il

rapporte à lui-même ses tendances perverses, à Dieu ses

progrès vers le bien. Il n'en va pas autrement dans l'emou
vaut tableau des incertitudes où l'engage son amour d
la vérité, et d'où le tire enfin sa conversion miraculcus
(1. VIII); de véritables hymnes d'une reconnaissance pas
sionnée marquent chaque étape de son détachement du
manichéisme et de son accession au christianisme. Et ell

est également pénétrée du plus ardent amour de Dieu
cette profession de foi (1. X) qui termine les confessions
proprement dites, et au cours de laquelle saint Augustin
examine la connaissance et la nature de Dieu. la mémoire
et les passions ; et l'on y admire encore cette puissance
dialectique, cette profondeur de\Ties qui signalaient dans
les livres précédents la réfutation des manichéens. Quant
aux trois derniers livres, ils contiennent des considtra
tiens théologiques sur le début de la Genèse ; après ave r

défini la nature du temps, qui ne peut exister avant la

création, et de la matière, première création de Dieu
saint Augustin s'efforce de montrer dans ce court passage
une allégorie du triomphe de l'Eglise.

On trouve dans tout le livre, avec la plus scrupuleuse
sincérité, une très louable réserve : « Il n'y a point là de
ces tableaux où l'âme, en recherchant curieusement ses

vices, satisfait encore sa vanité, le plus intime de tous. «

(Villemain.) On y trouve de plus une vive sensibilité, en
particulier dans les pages que saint Augustin consacre à
la mort d'un ami (1. IV), à sa mère Monique, à son long
et fidèle amour pour la mère de son fils Adeodatus, né à
l'époque do ses égarements, à ses regrets lorsque mourut
ce fils, mais aussi dans les expressions enthousiastes par
lesquelles saint Augustin rend grâce à son Dieu. Quant
à la forme, elle est pressante et persuasive; et même
ainsi, malgré l'abus des antithèses, de la rhétorique, des
répétitions et des impropriétés (il s'agit d'un Romain
d'Afrique, et du v* siècle), peu de » Confessions » peuvent
être mises en parallèle avec celles de saint Augustin.
Les principales traductions sont celles de Dubois, d'Ar-

nauld d'Andilly , de l'abbé de Genoude, et de Moreau.

AUGUSTIN {guss) n. m. Religieux qui suit la règle de
saint Augustin.
— Métrol- Augustin couronné, Monnaie d'or, appelée

aussi ADGUSTAIRE.
— Encycl. Deux ordres religieux se prétendaient issus

de la communauté établie à Tagaste par saint Augustin :

les chanoines réguliers de Saint-Augustin (v. ce mot), et

les augustins proprement dits ou ermites do Saint-Augus-
tin. Ils suivaient la règle (adoptée par d'autres ordres :

trinitaires, dominicains, servîtes, etc.) dite « de saint Au-
u'ustin », remaniement de son épitre 109 et du De 7nonbits
rfrncormn. Formant depuis le xi« siècle plusieurs congré-
Liitions isolées (jambonites, guillelmites, brittins, etc.),

riunis. enun ordre en 1256 par Alexandre IV, exemptes
'ic la juridiction épiscopale, pourvus d'un cardinal pro-
t'^cteur , reconnus comme un des quatre ordres men-
diants, ils gardèrent, au sein de l'union, des communau-
tés diverses. Deux branches principales : I. Les augustins
chaussés (vêtement de laine noire à capuchon pointu,
ceinture de cuir, et, pour sortir, chapeau et souliers)

formaient quatre provinces primitives : Italie, France,
Espagne, Allemagne, administrées chacune par un prieur
provincial et quatre dérîniteurs ; les couvents sont gou-
vernés par un prieur, assisté d'un sous-prieur, d'un sa-
cristain, d'un procureur, do deux dépositaires, chargés
des comptes et de la caisse, de députateurs, qui surveil-

lent l'adjninistration des biens, d'un bibliothécaire, etc.

Les couvents dits n généraux n (celui de Rome est la rési-

dence du prieur général) sont sous le gouvernement im-
médiat du prieur général (quatre en France : Sainte-Anne
de Paris, Saint-Augustin de Toulouse, l'Assomption d'Avi-
gnon, Notre-Dame-de-la-Paix de Montpellier). En Francf^,

deux communautés particulières : celle de Béziers (22 cou-
vents au XVII" siècle) , celle des guillelmites ou de
Bourges, fondée (1156) par Guillaume d'Aquitaine, mise
(1254) sous la règle de saint Benoît, qu'elle conserva, ré-

formée (1594) par le P. Etienne Rabâche (31 couvents,
dont celui des Petits-Augustins à Paris). — II. Les augus-
tins déchaussés, établis en Portugal (1574) par Thomas de
Jésus, en Espagne (1588) par Louis de Léon, en Italie

(1591) par André Diaz, en France (1596) par François
Amet et Mathieu de Saint-François, remplacent les chaus-
sures des observants par de simples sandales ; ceux
d'Italie et de France se distinguent de ceux d'Espagne par
un manteau plus court, les Français des Italiens par une
longue barbe. Chacune des trois congrégations (France,
Italie, Espagne), administrée par un vicaire général, sous
l'obédience du prieur général de tous les augustins, est

divisée en provinces (trois pour la France). A Paris, on
les appelle Petits-Pères. A l'imitatiou des franciscains,

les augustins avaient un tiers ordre pour les laïques. Us
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ont joué un rôle dans les missions (Phikppines), dans
les universités, surtout au xvr' siècle, ont une chaire à la
Sapienza, un consulteur à la congrégation des rits, un
sa rista n auprès du pape Parmi leurs cel bntés c t
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Titre du Mona'sticon AugustiM,

de la Vierge Marie. Réduits par la Révolution, par leur

expulsion d'Espagne (1820), etc., à environ 100 couvents,

au lieu de 2.000 qu'ils avaient au xvii* siècle (dont 120 en

France, où aujourd'hui ils n'ont qu'une maison à Nantes],

lis ont réduit de six à douze ans la périodicité des chapi-

tres généraux, qui concourent avec le général au gouver-

nement de l'ordre. V. augustines.
— BiBLioGR. : Ossinger, Bibtiotheca Aut/usl. (Ingolstadt,

17C8); Crusenius, Monast. augustinianum (Munich, l('..';i)
;

Lubin, Orbis august. (Paris, 1659) ; Torelli, Sccoli agosh-

niani [jusqu'en 1576] (Bologne, 1659-1686) -, Empoli, bulia-

riiim ord. ei-emit. S.A. (Rome, 1628) ; Constitutiones ordinis

a-em. S.A. (Rome, 1649); B. Sauvé, l'Etablissement du
tiers o. de S. A. (Paris, 1684).

Augustin ou AusTIN (saint), premier archevêque
de Cantorbérv, apôtre de l'Angleterre, fut envoyé dans la

Grande-Bretagne par le pape Grégoire le Grand, en 596,

pour y prêcher le christianisme. Il convertit le roi Ethel-

bcrt et un grand nombre de ses sujets, fut nommé évêque,

et fixa son siège épiscopal à Cantorbéry, où il mourut

en 604 selon les uns, en 607 selon les autres.

Augustin (Antoinei, archevêque de Tarragone et l'un

des plus savants hommes de son siècle, né à Sarragosse
en 1517, mort à Tarragone en 1586. Il fut nommé auditeur

de rote par le pape Paul III. L'un des premiers, il appli-

qua la science archéologique à l'étude du droit romain,

ftles œuvres ont été publiées à Lucques (1765-1774).

Augustin (Jean-Baptiste-Jacques), peintre d'émail et

miniaturiste français, né en 1759 à St-Dié, mort du choléra

on 1832 à Paris. U se forma tout seul, so rendit en 1781 à

Paris, où la force un peu grossière de son coloris lui lit

une réputation pour la miniature. En 1819. il fut nommé
" peintre du cabinet du roi >

; il eut une écolo de dessin, et

forma beaucoup d'élèves. — Sa femme, Pacline Augus-
tin, a aussi laissé des miniatures.

Augustin Kœsembrot D'Olmutz, un des restau-

rateurs des lettres en Moravie, né à Olmutz en 1470,

mort en 1513. D a fondé la première société littéraire

qu'ait possédée l'Autriche. Ses ouvrages, ses lettres sur-

tout, sont d'un haut intérêt pour l'histoire littéraire et po-

litique de son temps.

AUGUSTINE Iguss) n. f. Chaufferette dans laquelle une

lampe à esprit-de-vin sert do foyer.
— Pâte qui fait couper les rasoirs.
— En T. de comni. Sorte d'étoffe de soie.
— Aitgustine blanche^ Variété de vigne, très répandue à

cause de sa rusticité.

AUGUSTINES (guss) n. f. pi. Fêtes que l'on célébrait à

Rome en l'honneur d'Auguste et de son heureux retour

d'Orient. Quelques auteurs les confondent avec les

aiigïtslalcs.

AUGUSTINES (jîiss'l n. f. pi. Religieuses appartenant à

un ordre où l'on suivait la règle de saint Augustin. Les au-

gustines prétendaient, en outre, que leur première supé-

rieure avait été la sœur du saint. Celle-ci avait été placée

par saint Augustin à la tête d'un couvent de femmes; et

nous avons u^edeses lettres dans laquelle il lui donne des

conseils pour la direction de cette maison. Mais l'on n'a

aucun renseignement sur l'histoire ultérieure de ce cou-

vent, et le premier monastère d'augustines a été fondé à

Venise en 1177. On les appelait aussi /"i/fes ei-mi(es de saint

Augustin. Elles ont pour mission la garde des malades et

le service des hôpitaux. Elles se sont multipliées en Italie,

en Espagne et en France; elles y forment plusieurs con-

grégations ; les sœurs de la Vierge, àVenise, de Sainte-
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\l nilic, ;i Komo ; los augustinos df^cliausst^os d'Espapiia
Il Ir l'uiiiiL'al , Irssinurs do la HécoIIoction et de Samt-
1 h .is il'- Nlll.'iiruve, etc. — i//Jti ADUUSTINK.

AUCJUSTINIEN
{
f/nss-ti-ni-in) n. m. Celui qui partage,

ijui ailupm la duciriuo do saint Augustin sur la grâce et

la prédestination.
— Nom t|ue prirent les janKénistos, parce qu'ils prt^ton-

daiont fltre les disciples do saint Augustin, et onsoignor
ses dnrtrinos sur la grâce.

AUGUSTINIEN, ENNE {guss-ii-ni-in, en") adj. Qui appar-
tient. <|ul a r;i|ii'nrt aux religieux augustins ; Les couvents
Anr,i;siiNii:Ns. /,-i rrgle augostinienne.
— \(jihiihrt iiHi/iistitiien, Histoire, par ordre alphabd-

tiquo, ik's iiiuiiastores des religieux augustins.

AUGUSTINISME {{/uss-ti-niss'^ n. m. Doctrine conforme
à l'esprit do samt Augustin, il Dénomination donnée sou-
vont à la doctrine das jausônistos.

Aug^ustinus, fameux ouvrage do Janst^nius, qui, au
xvir siôclo, a donné naissance à des controverses roli-

ffiousos passionnées. Persuadé que la doctrine des tliéo-

ogioEis scolastiquos les plus célèbres s'écartait beaucoup
do celle do saint Augustin sur le point capital do la grâce
et du libre arbitre, Jausénius conçut le dessein de déve-
lopper à fond ce qui lui paraissait être l'ensoignemont do
l'illustre Péro de 1 lOglise latine sur ces matières; il écri-
vit VAiiyustinus. h'Augustinus^âTUt en Iti-iO, après la mort
de son autour. Co livre fut violemment attaqué dès son
apparition: il heurtait do front les principes professés par
les jésuites Molinact Lessius, qui avaient eberché à con-
cilier la liberté de l'homme avec le dogme do la grâce ; et,

comme les jésuites étaient déjà on rivalité avec Port-
Royal, le conflit do toutes ces opinions engendra une que-
relle retentissante.
Los adversaires de Jansénius, les molinistes, l'accusè-

rent d'avoir reproduit les doctrines de Calvin sur la pré-
destination. Ils dénoncèrent VAugmtinus au pape Ur-
bain VIH, qui le condamna. La querelle parut s'assoupir

des commissaires pour examiner le

livre do Jansénius ; après de longues recliorches, ils par-
vinrent enfin à en extraire les cinq propositions devenues
si célèbres. Ces propositions ne se trouvent pas touteS
explicitement formulées dans VAuaustinus, mais elles en
résument la substance, et sont ïâme du livre, suivant
l'expression de Bossuet. La doctrine qui en ressort, c'est
que le libre arbitre n'existe pas, et (|ue Jésus-Christ n'est
pas mort pour tous les hommes, mais seulement pour les
prédestinés.
Les cinq propositions furent soumises au pape Inno-

cent X, qui, après doux années do discussions, les con-
damna solonnollcment par la bulle Cian occasiom; (IG53).
Mais l'arrêt du saint-siège ne termina pas la querelle, dont
nous renvoyons l'histoire au mot jansénisme.

AuGUSTOWO, ville do la Pologne {Russie oocid.), sur
le Notta, sous-affl. de la Vistule; 11.700 hab. Elevage du
bétail. Fondée en 1557 par Sigismond Auguste. Pop. du
district d'Auf/iistoioo, 75.800 hab. — La ville donne son
nom au canal à'Angustowo, qui y commence et met en
communication la Vistule et le Niémen (luo kilom.).

AuGUSTULE (Romulus), dernier empereur d'Occident,
était fils d'Orcste, patrice de Rome, qui détrôna l'empe-
reur Ncpos. Il mit à sa place son propre fils Romulus,
qu'il fit proclamera Ravenne en 475, pour gouverner sous
son nom. Les Romains, par dérision, ajoutèrent un dimi-
nutif au surnom d'Auguste qu'avait pris le jeune Romu-
lus, réunissant ainsi, comme par une amère ironie, le
nom du fondateur de la ville souveraine et celui du fon-
dateur de l'empire. Pressé par les Barbares, Oreste n'avait
qu'un simulacre de pouvoir. Ce simulacre lui fut enlevé
par Odoacre, qui prit le titre '.e « roi de Rome ». Oreste
?ut décapité en août 476. Quelques jours après, Ravenne
fut prise. Romulus se dépouilla lui-même de la pourpre
impériale, et les Barbares, par pirié pour son âge et sa fai-
blesse, le laissèrent vivre obscurément.

AUGY-SUB-L'AUBOIS, comm. du Cher, arrond. et à
30 Uilom. de Saint-Amand-Mont-Rond, à la source do l'Au-
buis, affluent de la Loire : yiiO hab.

AUHAUSEN ou Ahausen, village de la Bavière, sur
laWernitz, affluent du Danube; 572 hab. En mai 1608 y
fut conclue, par les protestants, l'Union évangôlique.

AUJOURD'HUI adv. En ce jour, dans, pondant le jour
actuel : Ne remettes pas à demain ce que vous pouvez faire
Aujodrd'hdi même.
— Par ext. Au temps oii nous sommes, à présent, main-

tenant.
— S'emploie souvent par opposition à Demain, hier, au-

trefois, etc., et signifie En un temps quelconque, par rap-
port à un autre temps qui eu est fort rapproché : (Juayid ou
veut obliger un ami, aujourd'hui vaut 7nieux que demain.

— Substantiv. Le jour actuel; l'époque actuelle; le
temps présent : Combien ce passé était peu de chose auprès
de /aujourd'hui ! (V. aux proverbes.) ii En aucun cas il ne
peut prendre la marque du pluriel.

^

—

Prov. : Aujourd'hui chevalier, demain vacher, Aujour-
d'hui puissant et riche, et demain pauvre, ii Aujourd'hui
en fleurs, demain en pleurs. Aujourd'hui heureux, demain
malheureux, ii Aujourd'hui en chère, demain en bière, Au-
jourd'hui vivant au sein dos plaisirs, et demain mort.

Il Aujourd'hui mari, demain marri, Mauitcnant dans la
joie du mariage, bioutùt dans l'affliction et la misère, il Un
bon aujourd'hui vaut mieux que deux demain, Une chance,
un bien présent, valent mieux que l'espérance de doux
biens à venir.
— Z>'«((;o»rrf*ft((f, Depuis ce jour; à partir de ce jour : Ce

n'est pas d'aujourd'hui que topinion gouverne le monde.
(J.-L. de Balz.) ii En ce jour, durant ce jour :

Je ne l'ai point encore embrassé ^aujourd'hui'
Racine.

Il De l'époque actuelle; qui appartient au temps présent ;

Le peuple d'aujourd'hui. Les jeunes gens d'aujourd'hui— I) aujourd'hui à ou en. Après un temps de, compté à
partir du jour actuel: D'aujourd'hui A huit jours ou en
hiat jours. D'aujourd'hui à cent ans. On emploie e« quand
OD compte les jours, jamais avec des mois ou des ans, et

I

le mot /OHM 80 sous-ontond fréquemment : D'aujourd'hui
BN huit. D'aujourd'hui en ouinzc.
— Gramm. Jusqu'aujourd'hui, jusqu'à aujourd'hui^ S'em-

ploient l'un et l'autre indilTéremmont.
— SvN. Aujourd'hui, actuellement, maintenant, A pré-

sent, présentement. V. actuellemiînï.

AULA i mot lat.) n. f. Chez les Romains, on général. Lieu
découvert devant une maison importante et qu'entouraient
les bâtiments nécessaires ù l'habitation : écuries, ber-
geries, etc. 11 Péristyle intérieur d'une maison grecque;
quelquefois, Atrium d'une maison romaine, n Palais où
réside la cour; l'ousemble des personnages formant la
cour. Il Anla regia. Partie centralo do la scène, dans les
théâtres anciens. (Elle représentait généralement un pa-
lais.) Il Dans les universités allemandes et américalnos.
Salle des actes et des fôtos scolaires.

AULACANTHE (du gr. autax, akos, sillon, et akantha,
(•|Miic 11. I. (i'iiro de radiolaires unicellulairos, renformant
d'- iiiiiiiiM iilrs animaux marins, contenus dans un s(|ue-
liMto oxioriii-, formé de spicuics.

AULACIDIE (du gr. aulax, a/cos, sillon) n. f. Bot. Syn. du
L'onre SALi'iNtiUE.

AULACINTHE (du gr. aulax, akos, sillon) n. m. Bot.
Syn. do lotononis.

AULAGODE (du gr. flH/rt.T, akos, sillon, et odous, dent)
n. m. Genre de mammifères rongeurs, do la taille d'un
chat, famille des
hystricidés , renfer-
mant des formes épi-
neuses habitant l'A-

frique occidentale.

AULAGOMNIÉES
fdu gr. aulax, akos,
strie, etmnfOH, mous-
se) n. f. pi. Famille
do mousses de la tri-

bu des bryacées, ren-
fermant des plantes vivaces qui forment des gazons plus
ou moins épais. Le genre type est Vaulacomnion. — Une
AULACOMNIEE.

AULACOMNION (kom'-ni-on — même étymol. qu'à l'art.

précéd.) n. m. Genre de mousses de la tribu des bryacées,

Aulacode.

élevée,

, feuille tr.
;

renfermant des espèces de taille

ramifiées audessous du sommet. Elles
sont très répandues à la surface du
globe et vivent sur la terre, sur les

rochers, dans les marais.

AULAGUS [kuss — du gr. aula.r.

akos, sillon) n. m. Genre d'insectes
hyménoptères térébrants, groupe des
entomophages, famille des évaniadés,
renfermant de singulières formes dont
l'abdomen s'articule au milieu du mé-
tathorax. L'espèce type est Vaulacus
striatus d'Europe.

AULAUM {lé'om' — mot lat.) n. m.
Chez les Romains, toute espèce de
taiïisserie ou de tenture destinée à in-

tercepter le jour ou la vue, comme
rideau de portes ou de fenêtres, etc.,

et spécialement le sipanum, qui ser-
vait de rideau au théâtre antique.
Dans ce cas, c'était une étoff'o tendue sur un cadre et qui
s'élevait devant la scène. Au contraire de notre rideau
moderne, qui se lève quand la pièce commence, le sipa-
rium était abaissé et disparaissait sous terre, au-dessous
du niveau de la scène {aula?a premuntur, dit Horace.
Epitres). Lorsque la pièce ou l'acte était terminé, l'opéra-
tion avait naturellement lieu en sens contraire, et le sipa-
rium était relevé [tolluntur, dit Ovide. Métamorphoses).
Plus tard, aulcPum désigna la tenture séparant un sanc-
tuaire du reste de l'église.

AULAGNIER (Alexis-François), médecin français, né à
Grasse on 1767, mort en 1839. Il devînt médecin de Joseph
Bonaparte, qu'il suivit à Naples et en Espagne. Il a donné
comme ouvrages : Becherches sur l'emploi du feu pour les

maladies réputées incurables (Paris, 1805). [Il y conseille
la cautérisation au fer rouge sur la poitrine, dans les cas
do phtisie pulmonaire] ; /Îec«ei7 d'observations et de consul-
tations sur les maladies des femmes (Paris, 1821) ; Considé-
rations sur l'âge critique (Paris, 1821) ; Dictionnaire des
aliments et des boissons (Paris, 1830-1839).

AULAQUE (<iu gr. aulax, akos, sillon) n. m. Entera.
V. AULACUS.

AUXJ^RD (François-Victor-Alphonse), professeur et
historien français, né à Montbron (Charente) en 1849.
Elève de l'Ecole normale
supérieure, il fut profes-
seur aux facultés d'Aix, de
Montpelher, de Poitiers,
puis professeur au lycéo
•lanson-de-Sailly, à Paris.
Ses travaux sur la Révolu-
tion lui valurent d'être
chargé du cours d histoire
de la Révolution française
créé en 1888 par le Conseil
municipal de Pans II de-
vint professeur titulaire en
1891. Ses principaux ou-
vrages sont : Sut Ils ul i ç

philosophiques et l inspi i

tionpoétique de G Lpopui ili

(1877), thèse; les 0)ateuis
de l'Assemblée constituante

(1888); les Orateurs de la

Législative et de la Conten-
tion (1878-1886) , Danton (1884) la Société des Jacobins
(1889-1895), recueil do documents inédits; Etudes et leçons
sur la Bévolution française {IS9A), etc. On lui doit encore de
nombreux articles dans la liéi^olution française, revue dont
il prit la direction en 18S7 : dans la Justice, sous le pseu-
donyme de Santbonax, etc. ; une traduction des Œuvres
de leopardi i;i880); etc.

AULARQUE (gr. aularkhês ; de aulè, cour, et arkkos,
chot'i n. m. Prince de la cour : Dans les « Septante », les

fils de David sont appelés aularqdes. Il A Ëyzanco, Gou-
verneur du palais importai.

^^^

Aulard

Aulète (gr. 7 fois).

AUGUSTINIEN — AULNAIE
AULASTOME Un$s} ou mieux AULACOSTOME 'koSM —

du gr. autax, akos, sillon, et sloma, bouche. — Le mot ao-
LAKTOMK est uno mauvaise forme) n. m.
Genre d'annélides hirudinés, famille dos gna-
thobdollidés, renfermant des NangHucs d'as-
sez forte taille, qui vivent de mollusques
d'eau douce.

AULAX (lakss —mot gr. signitiant ailton)
n.m. Genre do protéacées de l'Afrique aus-
trale, r('n formant des arbrisseaux à âours
diuicpies, un peu irréguliôrcs.

AULAXIE {la-ksi - du gr. aulax, sillon)
n. f. But. Syn. do panicum.

AULAXIS [ksisa —du gr. aulax, sillon) n.
m. Bot. Section du genre saxifrage créé
pour le saxifraga erosa.

AULBAN (61 — du lat. albuJt, blanc) n. m.
Cépage des Basses-Pyrénées. V. quillabd. ^^j"'."*^™.*^

. " " rtd- (le moitié.
AULDEARN, villago d'Ecosse (comté do

Nairn), près du golfe de Murray; 1.300 hab. Victoire da
marquis de Mootrosc, lieutenaot général du roi, sur les
parlementaires, le 9 mai 1045.

AULE fgT. aulé, espace allongé) n. f. Nom primitif du
stade grec, qui équivalait à 180 mètres.

AULERCES ou AuLERQUES.anc. peuple de la Gaule,
formant quatre nations distinctes : les Attlerci Branno-
vices, tributaires des Eduens, près de la Loire (I" Lyon-
naise) ; les Aulerci Cenomani (III* Lyonnaise), capit. Ce-
nomanum (Le Mans); les Au-
lerci Diablintes (IIP Lyonnaise),
à rO. des Cénomans, avec AV>-
viodunum (Nevers) pour capit.

;

les, Aulerci Eburovices fIP Lyon-
naise), capit. Eburovicura ou
Ebroicum (Evreux). — Un Au-
LKRCK (ou AuLERQUE).

AUIiÈTE (gr. aulètès, même
sens) n. m. Joueur de flûte dans
ranti(iuité. ii Surnom de Ptolé-
mée II, roi d'Egypte.

AULÈTE n. m. Genre d'in-
sectes coléoptères rhynchojpho-
rcs, famille des attelabidés,
renfermant des charançons dont
on connaît une quinzaine d'es-
pèces, répandues dans l'ancien monde. Citons Yauletea
mcridionalis, et ïauletes cisticola (Franco méridien.), etc.

AULÉTIQUE (gr. auWtikè) n. f. Art de jouer de la flûte,

.h.v lis Grecs et les Romains.
AULÉTRIDES (du gr. aulêtris, idos, même sens) n. f. pi.

•iniicuM :-, de flûte, courtisanes qui amusaient les convives
pendant les repas somptueux. — Une AULÉTRinE.

AuLiCH (Louis), général hongrois et l'un des chefs de
la rèvolmion de 1848, né en 1792 à Presbourg, mort à. Arad
en 1849. Il s'illustra par de beaux faits d'armes contre les
Autrichiens en 1849, fut chargé du ministère de la guerre,
mais ne réussit point à empêcher la défection de Goergey,
et fut pris par des Russes à Arad, où il fut pendu.

AULICZEGK OU AuLIZEGK (Dominique), modeleur en
porcelaine et sculpteur, né en 1734 à Pohczka (Bohême),
mort en 1803 à Munich. Etudia à Vienne, puis à Rome;
fut inspecteur de la manufacture de porcelaine de Nym-
phenbourg, et sculpteur de la cour. On voit de lui, aans
le jardin du château de Nymphenbourg, de grandes sta-
tues en pierre de Jupiter, Junon, Pluton et Proserpine.

AuLIDE, nom inventé à tort par Racine, dans sa tra-
gédie de Iphigénie en Aulide, pour traduire le nom grec
de Au/fs. Il n'y a jamais eu de contrée appelée Aim^e,
mais bien une Ville d'AuLis.V. ce mot.

AULIQUE (du lat. au/a, cour) adj. Qui a rapport aune
cour, au palais et à l'entourage d'un souverain. (Vieux.)

Il Se disait, en Allemagne, d une cour et des membres
d'une cour supérieure, dont la juridiction s'étendait à
tout l'empire, et qui jugeait sans appel toutes les causes
qui lui étaient déférées. Elle fut instituée en Allemagne
par Maximilien ï*"", vers 1501, pour juger les causes du
ressort de la chambre impériale : Tribunal aclique. Con-
seillers AULiQUEs. 11 Se dit aujourd'hui, en Allemagne, de
tout conseil supérieur politique, judiciaire, militaire,

administratif: Conseil auliqub de la police. Commission
AULlgUE des études.

AULIQUE (du lat. aula, salle) n. f. Thèse qu'un licencié
en théologie soutenait pour passer doctotir, et qu'on nom-
mait ainsi parce que cet examen avait lieu dans la grande
salie de l'archevêché de Paris.

AUUS, une desjrois déesses des Serments ; fille d'Og
gès et

à'Aulis, en Béotie.

AuLIS (liss), port de la Béotie orientale, en face de
l'Eubée et de Chaïcis. (Auj. Vathy.) C'est de là que la flotte

des Grecs partit pour Troie. Il reste quelques ruines de la
ville antique et du temple d'Artémis, ou fut sacriliée Iphi-
génie. Là se passe l'action de Vîphigénie o A«/is d'Euri-
pide et de celle do Racine.

AUUSIO (Dominique D*), littérateur italien, nêàNapIcs
en 1G39, mort en 1717, professa le droit à l'université de
Naples. Il était également instruit dans les langues an-
ciennes et modernes, la littérature, le droit, l'histoire, la

philosophie, les antiquités, la médecine, etc. Il a laissé de
nombreux écrits latins et italiens, parmi lesquels : Com-
mentarium juris civilis (1720); De gymnasit cotistructïone

;

De mausolei architectura; Bagionamenti mtorno a' principt

délia filosofia e teologia degli Assirj ; Dell' architettura

civile e milttare; De origine yyiedicinx ; Délia poetica, etc.

AU-LTT (// — de au, et lit) inlerj. Cri par lequel on excite

les chiens à quêter et à lancer le lièvre : Au-lit, chiens I

AULLA, comm. d'Italie iprov. de Massa), ancien duché
de Modène, sur la Magra; 6.000 hab.

AuLLAGAS {gass), lac de l'Amérique du Sud (rcp. de
Bolivie, prov. d'Oruro). à 3.500 m. d'alt. Le Desaguadero
y déverse les eaux du lac Titicaca.

AuLLENE, comm. de la Corse, arr. et à 20 kilom. do
Sartèue; l.l-tS hab.

AUI^NAIE n. f. Bot.*V. ackaie.



Portail de l'église d'Aulnay.
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AULNAT — AUMONE
AuLNAT [ô-nà), comni. du Puy-de-Dôrae, arronJ. et à

7 kilom. E. de Clermont, sur TArlier, afduent de gauche de
l'Allier; 1.203 hab. Cli. de f. P.-L.-M. — Près de ce village,

le monticule basaltique du Puy-de-la-Poix contient une
source de bitume.

AULNAY [o-né — lat. Aunedonaami)^ ch.-lieu de cant.
(Charente -In- _
férieurel, arr.

et à 18 kilom.
de Saiot-Jean-
d'Angély, sur
la Brédoire, af-

fluent de la
Boutonne :

1.779 h. Eglise
romane du xii*

siècle, la plus
ornée de la ré-

gion. Forêt do-
maniale. — Le
cant. a 25 com.
et 11.908 hab.

AULNAY
(d-„é _ Phi-
lippe et Gaul-
tier d'), gen-
tilshommes
normands atta-

chés au servi-
ce des belles-

filles do Philip-

pe IV, Blanche
et Marguerite
de Bourgogne, convaincus d'adultère avec elles, condam-
nés à mort, torturés, écorchés vifs et décapités (1314). Ces
personnages figurent dans la légende de la Tour de Nesle.
V. Marguerite de Bourgogne, et Tour de Nesle.
AuLNATTE {6-ni — François-Henri-Stanislas de L'), lit-

térateur, né à Madrid en 1739, d'une famille française, mort
^rês de Paris en 1830. Ses principau.i: ouvrages sont :

un nouveau système de notation musicale ; Re~
l'origine, les progrès et les effets de la panto-
s anciens, dissertation couronnée par l'Acadé-
riptions (1790); Vie d'Abaitard et d'ffétoise;
i, recueil d'anecdotes et de particularités cu-
Rabolais; une édition de cet écrivain (1823),

avec des notes, des recherches bibliographiques et un glos-
saire : une traduction do Don Quichotte.

AuLNAY-LÈS-BONDY (d-né), comm. de Seine-et-Oise,
arrond. et à 32 kil. de Pontoise ; 1.878 hab. Ch. de f. du
Nord et do l'Est.

Aulne (on), fl. côtier de France, sorti du départ, des
Côtes-du-Nord, passant à Chiteaulin, et se jetant dans la
rado de Brest. Cours 140 kilom.

AULNÉE (ô-né) a. t. Bot. V. aunée.
AULNETTE (o-néf) n. f. Bot. V. aunette.
AULNOY {ô-noi — Marie-Catherine, Jumel de Berne-

ville, comtesse d'), femme de lettres, morte en 1705. Elle a
composé des romans, dont le meilleur est Hippolyte. comte
de Douqlas, d'une lecture assez agréable, quoiqu'on y sente
l'imitation de M"' de La Fayette. Elle est surtout connue
par ses Contes de fi^es (l'Oiseau bleu, la Belle aux cheveux
d'or. Fortunée, le Dauphin, etc.), que rend attrayants un mé-
lange de na'ïveté et de finesse ; par des Mémoires secrets
sur la cour de France; des Mémoires d'Espagne, etc. (1690).

AuLNOY (ô-no-a), comm. du départ, du Nord, arrond.
et à 3 kilom. de Valenciennes, sur la Rliônelle, affluent de
1 Escaut; 2.335 hab. Houille.

AuLNOYE (6-noi) comm. du dép. du Nord, arrond. et à
14 kilom. d'Avesnes, sur la Sambre ; 1.457 liab. Ch. de fer
du Nord. Hauts fourneaux.

AULOFÉE ou AULOFFÉE (rad. ttuloft anc. commande-
ment maritime, remplacé auj. par loff'e:!) n. f. Action d'un
bâtiment en mouvement pour approcher du lit du vent.
AULON. Géogr. anc. Nom d'une colline de la Calabre,

célèbre par ses vins rivalisant, selon Horace, avec ceux
de Falerne. - Anciennes villes du Péloponèse (Messénie
sur une rivière du même nom ; Laconie) ; de l'ile de Crète
de Macédoine, de Cilicie

; sur la frontière des Ammonites,
possédée ensuite par les Moabites.
AuLON, anc. vallée de la Palestine, s'étondant le long

du Jourdain, du Liban au désert de Pharan. Jéricho est
située dans cette vallée.

AuLON (Jean d'), gentilhomme languedocien, compa-
gnon d armes de Jeanne d'Arc, qui déposa comme témoin
dans le procès de sa réhabilitation. Après la tragédie de
Kouen, il avait continué de servir, avec
courage et fidélité, le roi de France
contre les Anglais.

AULONA, ArlONE ou VaLONA, ville
et port de la Turquie d'Europe

( Albanie),
sur la mer Adriatique

; G.ooo hab.

AULONIOES ou AULONIADES (du gr.
aulon, onos, vallon) n. f. pi. Mytli. gr.
Nymphes qui protégeaient les vallées. —
Une AULONIDE (ou auloniade).

AULONIUM (om' — du gr. aulos, tuyau)
n. m. Genre d'insectes coléoptères clavi-
cornes, famille des colydiidés, renfermant
de petites formes étroites, noires ou rous-
ses, qui vivent dans les conduits creusés ;.„„. „ ,„„,.
dans le bois par d'autres insectes xylo-
phages. Ils habitent l'Europe. Citons l'aulonium sulcatun
et 1 aulonium bicolor (France).

Aulnnium

Auloslomc {réd. 4 fols)

AULOSTOME ou AULOSTOMUM [loss-to-mom' — du gr.
auLùSf flûte, et stoiua, bouche) n- m. Genre de poissons

acanthoptères , famille des fistularidés, renfermant des
poissons très allongés vivant dans les mers chaudes. Ci-
tons ïauloslomum chinense (océan Indien).

AULPS. Géogr. V. Aups.

AuLT (d,i ou le Bourg D'Ault (d), ch.-l. do cant.
(Somme), arrond. et à 32 kil. d'Abl>ovillo ; 1.804 hab. Bains
de mer ;

pêcheries. — Le cant. a 19 comm. et le.874 hab.

AuLTANNE (Joseph-Augustin DE FoURNiER, marquis
D), général, né et mort à Valréas (1759-1828). Il servit dans
les guerres de l'Empire, se rallia aux Bourbons en 1814,
et. lors du retour de l'ile d'Elbe, fut attaché au duc d'An-
goulême comme chef d'état-major de l'armée destinée à
opérer dans le Midi, qui fut bientôt contrainte à capituler.

AuLU-GELLE (Aulus Gellius), érudit, né en Afrique
entre 125 et 130 ap. J.-C. H vint à Rome à seize ans et eut
pour maîtres, entre autres, Apollinaire et Fronton. Son
grand ouvrage, les Nuits attiques, ainsi nommé parce qu'il
le composa à Athènes, est un dialogue où sont discutées et
exposées ex professa les questions les plus variées de
grammaire, de philosophie, d'histoire, d'archéologie. C'est
un livre fort pédant, mais infiniment précieux pour les
modernes, par la multitude de renseignements qui s'y ren-
contrent. Le style d'Aulu-Gelle n'est pas exempt d'atfec-
tation, et parfois d'obscurité.
— BiBLioGR. : Texte, éd. Hertz (1883-1886); P. Mon-

ceaux, les Africains (249-264).

Aululaire ou la Marmite, titre d'une comédie de
Plaute. Le vieil avare Euclion a trouvé chez lui, enfouie
sous terre, une marmite pleine d'or. Il ne songe plus qu'à
la garder, et soupçonne tout le monde de savoir son secret
et de vouloir lui dérober son trésor. Un jeune homme, Ly-
conide. a, dans un moment d'ivresse, abusé de Phîedra,
fille d Euclion. Un riche voisin, Mcgadore, oncle de Lvco-
nide, demande et obtient la main de la jeune fille. Mais
celle-ci accouche, et Lyconide réussit à se faire céder
Phiedra par son oncle. Cependant, un esclave de Lyconide
a volé la marmite. Lyconide le contraint à la rendre à Eu-
clion. Celui-ci, dans sa joie, donne sa fille à Lyconide, et,
subitement converti, y ajoute le don de son or. Molière a,
dans r.ivare, imité nombre de scènes de cette amusante
comédie, mais non pas l'invraisemblable dénouement.
AuLUS (diss), comm. de l'Ariège, arrond. et à 33 kilom.

de Saint-Girons, sur le Garbet, affl. du Salât; 707 hab.
Eaux thermales, mines de plomb argentifère et de zinc.

AULX (d) pi. du subst. ail.

AuMAGNE, comm. de la Charente-Inférieure, arrond.
CI a Kt kilom. de Saint-Jean-d'Angély

; 1.130 hab,

AUMAILLADE (// mil.) n. m. Sorte de filet en forme de
tramail, approcliant beaucoup des folles. Il sert à prendre
des rougets, des muges, des sèches et des barbues. 11 On
dit aussi ARMAILLADE.

AUMAILLE (/( mil. — de l'adj. lat. animalis, comme bé-
tail vient de bestialis; le n du rad. s'est changé en l,

almaille, puis al en au) n. f. Mot des anciennes coutumes,
qui se prenait collectivement pour signifier le gros bétail,
ou individuellement pour désigner une bête de gros bé-
tail, comme bœuf, cheval, âne, etc. : L'enfant se sentit
chatouillé dans son orgueil d'avoir une si belle aumaille au
bout de son aiguillon. (G. Sand.) 11 On dit aussi armaille.— Adjectiv. : Des bétes aimailles. Il En basse Norman-
die, le mot AUMEAU désigne encore un jeune bœuf.

AUMALE n. m. Tissu de laine cardée semblable à l'ana-
costo et qui se fabrique dans le départ, de l'Oise : £'aumale
s'emploie pour la confection des costumes de bains de mer.

AuMALE, ch.-l. de cant. (Seine-Inférieure), arrond. et
à 85 kil. de Neufchâtel, sur le fleuve côtier la Brcsie, au
milieu de prairies : 2.328 hab. {Aumalois, oises.) Ch. de f.

Nord. Fabriques de draps, tanneries, laminerie d'acier.
Commerce de céréales, fourrages et bestiaux. Sources
d'eaux minérales ferrugineuses bicarbonatées. — Le cant.
a 13 comm. et 7.457 hab.
— Histoire. Aumale (primitivem. Aftemarfe) fut érigé

en comté au xi' siècle par Guillaume le Conquérant, en fa-
veurd'Eudes, fils de Henri, dit «Etienne», comte de Troves
et de Meaux, lui-même fils puiné d'Eudes II, comte de Cham-
pagne. La descendance masculine de cette première famille
des comtes d'Aumale s'éteignit à la troisième génération, et
le comté passa par mariage dans la famille de Castille. Con-
fisqué par Philippe-Auguste (1194), il fut donné, au débutdu
xili' siècle, à Simon de Dammartin, époux de Marie, fille de
Guillaume, comte de Ponthieu, et d'Alix de France. Ce Simon
prit le titre de « comte d'Aumale et de Ponthieu " , et mourut
en 1239. En 1340, Blanche de Ponthieu, comtesse d'Aumale,
porta le comté d'Aumale dans la maison d'Harcourt, en épou-
sant Jean d'Harcourt, exécuté à Rouen, par ordre du roi
Jean, en 1355. Jean d'Harcourt, son petit-fils, épousa en
U89 Marie, fille de Pierre, comte d'Alençon ; il en eut un
his, Jean, comte d'Aumale, tué eu 1424, à la bataille de
\ erneuil, sans laisser de postérité, et une fille, Marie
d Harcourt, mariée en 1417 à Antoine de Lorraine, comte
de Vaudemont. René II de Lorraine, mort en 15os, laissa
le comté d'Aumale, qu'il tenait de sa grand'mêre, Marie
d Harcourt, à Claude de Lorraine, duc de Guise, son fils

puîné, lequel épousa Antoinette de Bourbon. De ce ma-
riage naquit François de Lorraine, duc de Guise, prince
de Joinviile, marquis de Mayenne, en faveur de qui le
I omté d'Aumale fut érigé en duché, par lettres patentes
lu roi Henri II (1547). Cédé à Claude de Lorraine, son
Ircre, le duché d'Aumale passa à la maison de Savoie, par
le mariage, en 1618, d'Anne de Lorraine, petite-fille de
Claude, avec Henri de Savoie, duc de Nemours. Acheté
par Louis XIV, en 1675, ce duché fut donné en apanage à
Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine, et passa à la
maison d'Orléans, par mariage de la petite-fille du duc du
Maine avec le père de Louis-Philippe, en 1769. Le qua-
trième fils de Louis-Philippe portait le titre de duc d'.i umale.
En 1592 eut lieu Vescai-mouche d'Aumale, où Henri IV

faillit se faire prendre en venant reconnaître lui-même
les quartiers d'Alexandre Farnèse.
- BiBLiOGR. : Semichon, Histoire de la ville d'Aumale

(Paris, 1862).

AuMALE {Sour er Rozlan (le rempart des gazelles), ville
de I Algérie, ch.-l. de la 3" subdivision militaire de la pro-
vince d'Alger, à 130 kilom. de cette ville, sur l'oued Soua-
ghi; 5. 038 hab. La commune mixte compte 33.376 hab.,
dont seulement une cinquantaine sont Européens.

AuMALE (Claude I" de Lobbaine, duc d), fils de
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René II, duc de Lorraine, auquel il succéda au comté d'Au-
male, mort en 1550. Il s'établit en France, obtint la charge
de grand veneur, combattit à Marignan (1515), à Hesdm
(1522), et rendit de grands services à François I", qui le
nomma gouverneur de la Champagne. En 1547, Henri II
érigea sa terre de Guise en duché. Ce fut lui qui fonda la
grandeur de sa maison. V. Gdise.

AuMALE (Claude II de Lorraine, duc d'), né en 1326
mort en 1573. Fils du précédent, il prit une part glorieuse
à la délense de Metz, assiégé par Charics-Quint (1552), à
la reprise de Calais (1558), ainsi qu'aux batailles de Dreux,
de Saint-Denis et deMoncontour. Par haine pour Coligny,
qu'il accusait du meurtre de son frère, François de Guisei
il fut le plus ardent promoteur du massacre de la Saint-^
Barthélémy. Il fut tué au siège de La Rochelle.
AuMALE (Charles de Lorraine, duc d'), fils du précé-

dent, né en 1554, mort à Bruxelles en 1631. Grand veneur
en 1573, il fut un ligueur ardent, et devint gouverneur de
Paris en 1589. Battu au siège de Senlis, puis aux journées
d Arques et d'Ivry, il força néanmoins Henri IV à lever
10 siège de Paris. Voyant le parti de la ligue entièrement
anéanti, il traita avec les Espagnols, fut condamné à mort
parle parlement et passa àl'étranger. —Son frère Claude,
dit le Chevalier d'Aumale (1563-1591), fut tué à Saint-Denis,
en combattant contre Henri IV.

AuMALE (Henri-Eugène-Philippe-Louis d'Orléans,
duc D), quatrième fils de Louis-Philippe I" et de Marie-
Amélie, né à Paris en 1822, mort à Zucco (Sicile) en 1897.
11 fit ses études au collège Henri-IV, entra dans l'armée â
dix-sept ans, et se distingua par de brillants services en
Algérie, où l'un de ses faits d'armes les plus hardis, la
prise de la smala d'Abd-el-Kader, en mai 1843, lui valut le
grade de » lieutenant général ». Il était, depuis 1847, gou-
verneur général de nos possessions d'Afrique, quand
éclata la révolution de Février 1848. Il remit alors le pou-
voir au général Cavaignac, et s'embarqua pour l'Angleterre,
où il s'occupa d'études historiques. Le duc d'Aumale vou-
lant publier à Paris son Histoire des princes de Condé, la
police impériale française en saisit les exemplaires. Ce fut
seulement à la fin de l'Empire, en 1869, que les deux pre-
miers volumes de l'ouvrage purent paraître. Cette même
année, le duc d'Aumale
perdit sa femme , la
princesse Caroline,
fille du prince de Sa-
lerne, qu'il avait épou-
sée en 1844 et dont il

avait eu deux fils : le

prince de Condé, mort
en Australie en 1866,
et le duc de Guise,
mort en 1872. A la
nouvelle des premiers
désastres de 1870 , le

duc d'Aumale deman-
da, mais en vain, d'être
employé dans l'armée
active. Elu député dans
l'Oise le 8 février 1871,
il ne put siéger qu'a-
prés l'abrogation des
lois d'exil (8 juin). Le
8 décembre, il fut élu
membre de l'Académie
française, et, en mars 1872, il fut remis en activité
comme général de division. Le duc d'Aumale contribua
au renversement de Tliiers, et parut se tenir à l'écart
lors des négociations qui eurent lieu pour amener la res-
tauration du comte de Chambord. En 1873, il présida lo
conseil de guerre chargé de juger Bazaine, puis il prit le
commandement du 7* corps d armée, et ne se représenta
pas à la députation en 1876. En 1879, il fut nommé inspec-
teur général des corps d'armée, et, en 188O, élu membre
libre de l'Académie des beaux-arts. Le gouvernement,
estimant dangereuse la présence dans l'armée d'officiers
appartenant aux familles qui avaient régné en France,
rendit, en 1883, un décret par lequel le duc d'Aumale et
ses neveux, le duc de Chartres et le duc d'Alençon,
étaient mis en non-activité par retrait d'emploi. Rayé des
cadres de l'armée par le général Boulanger en 1886, le duc
d'Aumale protesta contre cette mesure dans une lettre
publique au président Grévy, et fut exclu par un décret du
territoire de la République. II se retira alors à Bru.xelles.
Possesseur d'une fortune immense qu'il devait au prince

de Condé ; mis, en outre, en possession de sa part des
biens do Louis-Philippe, confisqués en 1852 par Napo-
léon III, et qui, sur la réclamation des princes d'Orléans,
leur furent rendus par un vote de l'Assemblée nationale le

23 décembre 1872, le duc d'Aumale fit annoncer à l'Insti-
tut, en 1886, qu'il lui faisait don, après sa mort, du châ-
teau de Chantilly, de ses dépendances et de tout ce qu'il
contenait. Sur la demande de l'Institut, le gouvernement
rapporta, en 1889, le décret d'expulsion, et, depuis lors, le
duc d'Aumale put vivre en France. En 1889, il fut élu mem-
bre de l'Académie des sciences morales. Outre des étu-
des historiques, le duc d'Aumale a publié : (es Institutions
militaires de la France (Bruxelles, 1868) ; Ecrits politiques
(ISCS); et Histoire des princes de Condé (1869-1895).
AUM alite ..le Auma/e, n. de lieu) n. f. Nom donné par

^1
'

I -1 un type de roche météoritique pierreuse
'/'vosn/ere) de structure très serrée et com-

I" , ' 1 '
i"'. lie pyroxène et de feldspath, h'amnalile,

qui a i"Hirlyiie la météorite tombée à Aumale le 26 août 1865,
se retrouve dans les matériaux de seize autres chutes.

AuMANCE (bassin HoniLLER DE l'), nom d'un bassin
élémentaire du dép. de l'Allier, tirant son nom de

la rivière Aumance, affluent du Cher.

AUMÉES n. f. pi. Chass. Nom donné aux mailles des
filets, quand elles sont triples, comme dans le hallier.— Pêch. Nappe à filet, à grandes mailles triples. Cette
nappe constitue le tramail.

AUMÔNE (du gr. eléêmosunè, pitié) n. f. Don que l'on fait
aux pauvres pour les assister, les soulager : Faire, donner
/'aumône. Donner en aumône, par aumône. Etre à I'av-
MôNi-;. Vivre ^'aumônes. Voulez-vou^ que vos iniquités vous
soient pardonnées ; rachetez-les par /'aumône. (Boss.)— Par ext. Don ou faveur que l'on n'obtient qu'en le
demandant humblement, ou que l'on n'accorde que par
race : Neuf citoyens sur di.r passent leur vie à demander

'

'f
d'une place, d'une pension.

Duc d'Aumale.

houil

glace ; j*eH/ cii

/'aumône d'une t
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— Autrcf., Peino pôcuDiairo, correspondant à l'amendo

d'aujourd'hui.
— Hist. Touto donation faito à l'Epliso par lo roi ou

les soigneurs ; ot, par oxt., los bions do IKghso. il Aumânes

fie/fi'cs. Colles qui provoiiaiont du roi. ii Terres tenues en

franche aumône. Terres qui relient en franche aumône. So

disait dos torros ot dos rentes données ù. l'Eglise par le

roi ou quelque soigneur, sans autre obligation que de

reconnaître qu'on los tenait de celui qui les avait données.

Il Terres tenues en au/nône onéreuse, Biens ecclôslastiques

qui étaient assujettis à dos rodovanoos, à dos charges.

Il Charte d'aumône. Nom donné autrefois à une espèce
do charte do douation. il Trésorier des aumônes. Celui qui,

dans los anciennes cours, était chargé do la distribution

dos auniùnos. ii Aumône des charrues ou Aumône du roi,

Impôt établi autrefois on Angleterre sur chaque charrue,

et destiné à venir au secours des pauvres.
— Relig. Aumôîie spirituelle, Bonne œuvre spirituelle

qui a pour principe la charité, comme los consolations

qu'on donne aux afUigés, los visites que l'on fait aux pri-

sonniers, aux malades, il Grâce, faveur spirituelle que
Dieu accorde aux hommes, il Titre de la cont-sepiiôme
surate (chapitre) du Coran, qui no contient que neuf ver-

sets. Malheur, y est-il dit, à ceux qui font la prière ot la

font négligemment; qui la font par ostentation ot refusent

d'acquitter l'aumono nécessaire à ceux qui en ont besoin.
— Prov. : Il semble qu'on lui demande l'aumâne. So dit

d'un homme qui paye difliciloment, à regrot, qui accorde

de mauvaise grâce ce qu'il donne, ii Dérober l'aumône aux
pauvres, La demander pour soi, sans en avoir besoin.
— Encycl. Quoique le mot aumône vienne du grec eléé-

mo<un^, on peut dire que l'idée dont il est le signe était

réellement mconnue dans les sociétés antiques. Les Grecs
et les Romains accordaient quehiuefoïs des secours aux
malheureux, plus souvent ils exerçaient l'hospitalité, mais

ils no donnaient point à ces actes le nom de « aumônes ».

Ce sont les chrétiens qui les premiers eurent l'idée d'ap-

peler aumône, ou « miséricorde », l'acte inspiré par la mi-

séricorde, et d'y joindre l'idée d'un devoir religieux accom-
pli ; ce qui n'est pas étonnant, de la part d'une religion

qui se résumait elle-même dans le grand précepte de la

charité universelle.

L'aumône était-elle pratiquée chez les Egyptiens et les

Perses? Nous ne pouvons guère former là-dessus que des
conjectures, et tout porte à croire que l'hospitalité envers
les voyageurs isolés était à peu prés l'unique forme sous
laquelle les anciens peuples assistaient les malheureux,
pourtant, les livres religieux dos Indes commandent bien,

çà et là, de secourir les indigents : mais co sont des pré-
coptes posés sèchement, au nom d'une théologie mysté-
rieuse et bizarre, que les adeptes pouvaient seuls com-
[r Midre, et dont les castes inférieures tiraient, à la vérité,

mifljuo adoucissement à leurs misères, mais sans que
ctMa pût les relever à leurs propres yeux. On en peut dire

autant, à peu près, des Chinois.

Ce n'était pas seulement par les institutions religieuses

et politiques que les peuples du passé différaient des peu-
ples modernes, cétait aussi par les mœurs.

louant aux mahométans, la mendicité est restée floris-

sante dans la plupart des pays soumis à leur influence, et

l'aumône est imposée, dans une mesure précise, à chaque
tilcle croyant. Aux fêtes du Baïram, toute personne aisée
doit donner aux pauvres du froment, du raisin sec et des
dattes, pour une valeur égale à l sa {1.040 drachmes). On
duit encore faire d'autres distributions, réglées avec la

même précision, dans les circonstances les plus solennelles

de la vie. Mais la prescription la plus singulière est celle

d'après laquelle tout homme devenu riche doit l'aumono
en proportion des moyens qu'il a employés pour acquérir
sa lortune. Si ces moyens sont peu honnêtes, il est tenu
à donner le cinquième; si sa loyauté a été complète, il ne
doit donner que lo dixième.
L'aumône proprement dite est recommandée dans l'An-

cien Testament : « Tu ne cultiveras point ton champ la

soi.tiôme année, dit Moïse, afin que ceux qui sont pauvres
truuvontde quoi manger... Lorsque tu moissonneras ton
I liainp, tu n'iras pas jusqu'au bout, et tu ne ramasseras
iK'iiit les épis tombés; tu laisseras cela pour le pauvre ot

I riranger... Tu ouvriras ta main au pauvre, et tu lui prô-

t'-ras co dont il a besoin. » La charité n'est pas nommée ;

. ^sI à notre dignité personnelle ou à notre intérêt qu'on
ïi udiesse, plutôt qu'à notre amour.
Kn ce qui regarde les chrétiens, l'aumône présente chez

coux dos premiers siècles un caractère différent de celui
qu'elle a do nos jours. L'esprit do fraternité qui régnait
dans les premières communautés chrétiennes faisait que
l'aumono y avait plutôt le caractère d'un service d'assis-

tance mutuelle que d'un simple secours do riche à pau-
vre. Les pauvres, ainsi assistés, n'étaient pas des men-
iliaiits, car, en tète de la liste, venaient les membres du
1 liT^'ê, dont la subsistance ne pouvait être assurée autre-
mont, puis les veuves, les infirmes, etc. On peut dire que
tous los pauvres étaient secourus sans que la mendicité,
au sens moderne du mot, existât.

La pauvreté ne peut pas plus être supprimée entière-
ment que los causes qui l'engendrent. Aussi l'assistanco
des pauvres, de quelque façon qu'on la comprenne et qu'on
i'ort,'anise, sera toujours une nécessité et, par conséquent,

AUMÔNE (pot X) n. m. Nom donné, au moyen â^e, au
r/-eliucnt dans lequel on mettait les reliefs de cuisine et
les aliments destinés aux pauvres. Au moyen âge, sur les
t.ililes des hauts personnages, on plaçait* le grand pot à
auinùno, œuvre d'orfèvrerie battue en argent, parfois même
on or. A la table royale, devant chaque convive de rang
souverain, est placé un pot à aumône. Dans ce pot les
uiiieiers servants devaient mettre les pièces do viande
ei iiutres vivres présentés, mais non consommés, afin que
les valets n'en profitassent point aux dépens des pauvres.
Dans la pratique, on mettait surtout dans le pot à aumône
les [lièces de pain ^ou tranchoirs) sur lesquelles on servait
I.-s viandes et qui s imbibaient de sauce et de jus. V. admô-

AUMÔNÉE n. f. Autref., Distribution de pain que l'on
f,iis;ui aux pauvres, après la cérémonie des funérailles.

AUMÔNER V. a. Autref., Payer une somme au profit
des [lauvrcs ou des hôpitaux, en vertu d'une condamnation
judiciaire : Etre condamné à aumôner cent écus.
— Donner en aumône : Aumôner aux pauvres une partie

de son tien.
— V. û. Faire i'aumôae. (Vieux et inus.)

AUMÔNERIE n. f. Charge d'aumônior; administration

centrale du service dos aumôniers : i'AOMÔNKBlE militaire.

Il Logement do l'aumônier.
— Grande aumànerie, Charge do grand aumônier, il Per-

sonnel, omployés, administration do la grande aumônorio.

Il Hôtel du grand aumônier : Demeurer a la grandb au-mô-

— Autrof.. Bénéfice claustral affecté, dans los abbayes,
à la distribution dos aumônes.

AUMÔNERIE (rad. aumône) n. f. Hospice. (Vieux.)

AUMÔNIER [ni-é), ÈRE adj. Qui fait souvent l'aumono,
qui aime à faire l'aumono. (\ieux.)

AUMÔNIER {ni-é) n. m. Ecclésiastique attaché à la per-

sonne de quelqu'un pour distribuer .ses aumônes et faire

auprès do lui le service divin : /.'aumônier du roi, de la

reine.
— Grand aumônier de France^ Titre que portait lo pre-

mier aumônier de la cour dos rois de France, ii Lord-
aumônier. Nom donné, en Angleterre, à un officier chargé
do distribuer aux indigents los biens des suicidés et

l'amende imposée aux auteurs d'un meurtre involontaire.
— Par ext. Prôtre attaché à un corps ou à un établisse-

ment pour y faire lo service divin et y donner l'instruc-

tion religieuse : Aumônier d'un régiment, d'un vaisseau,

d'une escadre. Aumônier d'un collège, d'une prison.

— Ane. coût. Légataire, par opposition à Héritier : On
ne peut être à la fois aumônikb et parsonnier (héritier), ii

Aumônier du testateur. Exécuteur testamentaire, au moyen
âge.
— Argot. Variété de voleurs qui jettent une pièce de

monnaie à un mendiant, leur compère, entré après eux
dans un magasin. Le mendiant ramasse la pièce avec
l'épingle, la bague ou autre objet de prix que l'aumônier

a eu soin do laisser tomber.
— Encycl. l. Aumônier, Grand aumônier. IMumônier

des rois do France s'appelait apocrisiaire, sous la pre-
mière race, et archichapelain, sous la seconde. C'est sous

le règne de Louis XI qu'on le trouve nommé pour la pre-
mière fois o aumônier « . Ce nom lui vient sans doute de ce

âuil était chargé de distribuer aux pauvres les aumônes
u roi. Avant nss, il y avait à la cour un grand aumônier.

C'était ordinairement un prélat de haute naissance. Ses
pouvoirs étaient très étenaus ; il pouvait amnistier cer-

tains prisonniers; il nommait les aumôniers militaires, et

pour cette raison prenait le titre de " évêque des armées »

.

Il choisissait les prédicateurs de la cour, les chapelains

des châteaux royaux, et môme les professeurs du Collège

de France. La grande aumônerie fut supprimée en 1790.

Napoléon I" la rétablit en faveur du cardinal Fesch, son

oncle. Abolie de nouveau en 1830, elle fut reconstituée

par Napoléon III, en 1857, et disparut avec l'Empire.

2. Aumônieî's j/iilitaires. Dès le viii' siècle, il y eut des
aumôniers dans les armées. En 742, le premier concile de

Ratisbonne décida qu'à l'avenir tout général serait accom-
pagné, dans ses expéditions, de deux évêques, et d'un

nombre convenable de prêtres. Avant 1789, il y avait des
aumôniers militaires attachés à chaque régiment. Cette

institution, abolie par la Révolution, tut rétablie en 1816.

Il y eut alors une aumônerie militaire spéciale, ayant une
sorte d'état-major à Paris. L'aumônier attaché à chaque
régiment le suivait partout, et en faisait, pour ainsi dire,

partie. On lui accordait les honneurs et les avantages du
grade de capitaine. Le gouvernement de Juillet abolit les

aumôniers de régiment, en réservant lo cas où lo clergé

des paroisses serait insuffisant, et aussi celui d'expédi-

tions lointaines et d'agglomération de troupes dans les

camps. C'est en vertu de cette dernière réserve que l'Em-
pire créa des aumôuiers dans l'armée de Crimée (10 mars
1854). Plus tard (14 févr. 1866), il nomma un aumônier
en chef, qui eut la direction des aumôniers attachés aux
hôpitaux et établissements militaires. L'Assemblée natio-

nale rétablit le service de l'aumônerie militaire, dans des
conditions analogues à celles de la Restauration. Par la loi

du 20 mai 1874, dos aumôniers titulaires (sans rang ni grade
dans la hiérarchie militaire) furent attachés à tout ras-

semblement de troupes de deux mille hommes au moins, et

des aumôniers auxiliaires à tout rassemblement de troupes

de deux cents hommes. La présence de deux cents protes-

tants ou Israélites motivait également la nomination d'un
aumônier de leur culte. Ces dispositions ont été abrogées
par la loi du 8 juillet 1880. Cette loi décide que le service re-

ligieux sera organisé seulement dans les hôpitaux et péni-

tenciers militaires, ainsi que dans les camps, forts déta-

chés et garnisons placées hors de l'enceinte des villes,

contenant un rassemblement de deux mille hommes au
moins, et éloignées des églises paroissiales et des temples
de plus de 3 kilomètres. Un décret du 27 avril 1881 règle

que : 1° en cas de mobilisation, il sera attaché {sans rang
dans la hiérarchie militaire ni entre eux) un aumônier
catholique à chaque quartier général d'armée ; un pasteur
protestant et un rabbin à chaque quartier général de corps
d'armée ; un aumônier catholique à chaque ambulance do
corps d'armée, à chaque division de cavalerie, à chaque
division active de l'armée territoriale ;

2" en temps de paix,

il y aura un aumônier catholique pour toute ville fortifiée

ayant garnison de dix mille hommes (un aumônier par dix

mille hommes), et pour tout fort détaché ayant garnison
de deux mille hommes ; un aumônier protestant pour toute

ville fortifiée ayant garnison de vingt mille hommes, et

un aumônier Israélite pour celles qui ont garnison do
trente mille hommes. Dans les villes fortes d'une garnison
inférieure à dix mille hommes, des prêtres du clergé parois-

sial sont requis, pour remplir, à titre temporaire, les fonc-
tions d'aumôniers. Les aumôniers commissionnés ont droit

à la solde ot aux prestations afférentes au grade do capi-
taine, après cinq ans de grade. Ils sont nommés par le

ministre de la guerre, qui les agrée sur la présentation

des évêques ou des consistoires. Quant aux aumôniers des
hôpitau:c militaires, la loi de finance du 21 mars 1885 a
réduit le crédit affecté à ce service ; le ministre de la guerre,

ne pouvant plus dès lors rétribuer les aumôniers titulai-

res, malgré la loi du S juillet 1S80. a décidé que des

membres du clergé paroissial, présentés par les autorités

diocésaines, seraient désignés pour chaque hôpital mili-

taire, avec le titre de « aumôniers succursalistes ".

3. Aumôniers de la marine. L'Etat s'est tci:jours reconnu
le devoir de fournir à ceux qu'il embarque sur ses vais-

seau.v le moyen de remplir, s ils le désirent, leurs obliga-
tions religie'uses. Sous l'Empire, depuis 1S64, il y avait

l'aumônier en chef, chargé, près du ministre, de la centra-

AUMÔNE — AUMONT
lisation de» services; 4 aumôniers supérieurs; 30 aumôniers
de première classe, et 30 do seconde. Actuellement, l'aumô-

nier 00 chef et les aumônioru supérieurs ont disparu ; il

no reste plus que des aumôniers sans distinction do cla.sse,

lesquels sont assimilés aux lieutenants de vaisseau, et

1 effectif a été réduit do prés des doux tierH. Depuis 1878,

il no so composo plus quo do 24 aumôniers, dont IC a la

mer, ot 8 à terre.

4. Aumôniers des hôpitaux. Les hôpitaux et les hospices

ont aussi chacun leur aumônier. Il est aj^jréé par la com-
mission administrative, sur la présentation do l'évAquo.

A Paris, en 1883, lo Conseil municipal retrancha le crédit

affecté aux aumôniors dos hôpitaux, et l'administratioD les

supprima à la suite de co vote.

5. Aumôniers des élahlissements d'instruction publique.

C'est pendant la même année i«83 que, le crédit affecté

aux aumôniers des écoles normales d'instituteurs et d'in-

stitutrices ayant été supprimé dans lo budget, les aumô-
ncrios do ces établissements furent supprimées elles-

mêmes par décret. Quant aux aumôniers des lycées et

collèges, ils ont été maintenus.
G. Aumôniers des prisons. Les établissements péniten-

tiaires ont des aumôuiers désignés par l'évêque, d'accord
avec lo ministre do l'intérieur.

7. Aumôniers des dernières prières. Cette institution,

toute moderne, a pour but d'assurer à la tombe des pauvres
les prières suprêmes de l'Eglise, et à diminuer ainsi, de
quelque façon, l'inégalité qui persiste jusque dans la mort.

Les aumôniers des dernières prières reçoivent aux portes
dos cimetières les corps qui no sont pas accompagnés
d'un prôtre de paroisse, et les conduisent jusqu'à la tombe,
où ils récitent les prières accoutumées.

AUMÔNIÈEŒ o. f. Bourse que l'on portait à la ceinture,

et qui, au moins à l'origine, contenait l'argent que l'on

destinait à faire des aumônes.
— Aumônii^es sarrasinotses. Nom quo l'on donna pen-

dant les croisades à des bourses, à peu près semblables
à nos aumônic-
res,que portaientres,qi

lesOiTientaux.
— Religieuse

ou chanoinesse
chargée de distri-

buerles aumônes
de son couvent
ou de son chapi-
tre :/.'AUMÔNiiiRK

de Jiemiremont.
— Enc. h'au-

jnônière e:

l'on portait

pendant tout le

moyen âge pen-
due à la coin-

a.uiu«„.^.^„.
ture, et que l'in-

o.uiuvu.^.^-

vention des goussets et des poches fit disparaître, à la fin

du XVI* siècle. L'aumônière ou aloière diffère de l'escar-

celle en ce qu'elle n'a pas de fermoirs et de garniture

de métal. C'est un sac d'étoffe plus ou moins riche, sou-

vent chargé de broderies, fermé à rabattement, ou se

plissant avec des cordons de tirage. En principe, l'au-

mônière s'ouvre large pour qu'on y puisse puiser facile-

ment. Par analogie avec le pot à aumône (v. ci-dessus),

ce mot s'appliqua, au moyen âge, au buffet ou coffre oii

Ion mettait les provisions destinées aux pauvres.

AUMONT, ch.-l. de cant. (Lozère), arrond. et à 24 kil.

de Marvejols; 1.298 hab. Aux environs, vestiges de la voie

romaine conduisant de Lyon à Toulouse. — Le cant. a
6 comm. et 4.658 hab.

AuMONT (ducs d'). La seigneurie d'Aumont, dans le

diocèse de Rouen, adonné son nom aune famille illustre,

connue par ses fondations pieuses dès le xii* siècle, et

dont un rejeton suivit le roi saint Louis en Palestine. —
Pierre, sire d*Aumont, porte-oriflamme, mourut en 1413.

— Son fils, Jean d'Aumont» échanson du roi, fut tué à
Azincourt. eu 1415. — Pierre d'Aumont fut gentilhomme
de la chambre du roi Henri II, et laissa pour successeur

Jean d'Aumont, né en 1522. maréchal de France, qui

servit sous six rois, à partir de François I". Il so distingua

aux batailles de Dreux, de Saint-Denis, do Montcontour, et

au siège de La Rochelle en 1573. Après la mort de Henri III,

il fut un des premiers à reconnaître Henri IV. Il prit une
part brillante à la journée d'Arqués, en 1589, et, l'année

suivante, à la bataille divry. Il mourut d'une blessure re-

çue au siège de Camper, près Rennes, le 19 août 1595.

Comme Crïllon, il avait refusé d'assassiner le duc de

Guise. Ses compagnons d'armes l'avaient surnommé le

franc Gaulois. — Antoine d'Aumont, son petit-fils, né

en 1601, servit pendant cinquante et un ans avec la plus

grande distinction, et fut créé maréchal de France en
1651. Il se signala depuis dans la guerre de Flandres, en

1667, et mourut à Paris en 1669. U avait un frère lieute-

nant général, et, parmi ses descendants, cinq ont été pro-

mus au même grade, et trois à celui de maréchal de

camp ». — Jacques, duc d'Aumont, né en 1732, mort en
1799, fut nommé, en 1789, chef de division dans la garde
nationale parisienne. Il en commandait l'avant-garde lors-

qu'on alla à Versailles chercher la famille royale, dans la

fameuse iournée du 5 octobre. Accusé plus tard d'avoir

favorisé l'évasion de Louis XVI, il se justifia, reçut le

commandement de Lille, et quitta le service en 1793; tou-

tefois, il n'émigra point. — Lonis-MARiE-.-VLEXANDRE, duc
d'Aumont, né en 1736, mort en 18I4, se distingua dans

les guerres du Hanovre, fut nommé, en 1789, député aux
états généraux, mais donna bientôt sa démission pour se

consacrer entièrement à ses fonctions de premier gentil-

homme de la chambre. U favorisa l'évasion du roi, émigra

peu de temps après, et fut mêlé, à l'étranger, aux intri-

gues des rovalisies. — Louis-Makib-Céleste, duc d'Au-
mont, né "en 1762, est connu surtout par la descente

qu'il fit sur les côtes de la Normandie, en 1815. 11 fut

nommé « pair de France «. C'est ce personnage qui a
donné son nom aux voilures à la d'Aumont. (V. ci-dessous.}

Ses écuries étaient célèbres.

Aumont (i LA d'). loc. adv. employée en parlant d'un

attelage à la manière du duc d'.\umont. qui en introduisit

i'usaee sous la Restauration; cet attelage se compose de

quatre chevaux attelés sans volée, conduits par deui pos-

tillons : Calèche attelée, conduite k l*\ d'Ai:mo>t.



AUMUSSE — AUQUEL
— A la demi-d'Aumont. Se dit d'un attelage qui ne se

compose que de deux chevaux, avec un seul postillon, ii

Aujourd'hui, on écrit généralement À la Daumont. (On
dit aussi en d'Aumont, ou en Daumont.) V. attelage.
— Substantiv. : Voiture attelée à la

Daumont : Une élégante daumont.

AUMUSSE ou AUMUCE (du bas lat. al~

rnucia) n. f. Fourrure (peau de martre ou
de petit-gris) dont les chanoines , les

chantres se couvrent quelquefois la tête,

et qu'ils portent ordinairement sur ie bras.
— Encycl. L aumusse était une sorte de

capuchon enveloppant complètement la

tête et le cou, mais laissant le visage dé-
couvert. Toile paraît être la véritable ac-
ception du mot " aumusse », qui désigne plutôt un bonnet
qu'une pèlerine; car, au xvii" siècle, les statuts de la cor-

poration des bonnetiers, dits aulmuciers mitotiniers de Pa-
ris, notent expressément, parmi les chefs-d'œuvre à faire,

un bonnet de laine, « autrement appelé aulmuce «. Dans le

costume ecclésiastique, l'aumusse est le vêtement porté
par les chanoines, et qui a la forme d'une pèlerine- elle

fut remplacée plus tard par le caraail Tomme 1 a très bien
décrite Gay [Ôloss. archéoL, 85), 1 aumusse des chanoines

584
AUNE n. f. Chacune des pièces de bois arqué sur les-

quelles s'assemblent les arçons jusqu'au xvii" siècle. Les
aunes forment, en avant et en arrière de la selle ou du
bât, une saillie sur laquelle s'attachent les garnitures.

se distingue, jusqu'au xvi* siècle, par deux coussinets for-
mant cornes saillantes, et par de longues pattes retom-
bant en avant. Dans le vieux costume royal, l'aumusse
est un bonnet, un mortier en forme de calotte qui soutient
la couronne. Ainsi, l'aumusse de Cliarles VI, faite en
1404 par Jehan Aubert, était de velours noir sur trois

épaisseurs.

AUMUSSETTE n. f. Cost. Petite aumusse.

AUMUSSIER {si-é) n. m. Celui qui faisait, qui vendait
des aumussos. {Les bonnetiers de Paris prenaient cette
qualification dans leurs statuts.)

AUMUSSON ou AUMUÇON (du bas lat. almucia) n.
iniinutif de aumusse. (Peu us.)

AUNAGE n. m. Mesurage à l'aune, et, par abus depuis
l'introduction du mètre, mesurage d'une longueur avec une
unité quelconque : Gagner, voler sur Zaunage.
— Bon ou Bénéfice d'aimaye. Ce que le marchand donne

en plus à l'acheteur sur la longueur d'étoffe qui lui est de-
mandée.
— Par ext. Nombre d'aunes, ou en général longueur d'une

pièce d'étolfe : /^'aunage des pièces de drap diffère suivant
les manufactures. (Acad.) Il Étoffe considérée au point de
vue de la largeur de la pièce sur laquelle elle est prise :

Nos aïeules étaient embarrassées dans les aunages de leurs
roides étoffes.
— En T. do féod. Droit de marque et d'étalonnage de

l'aune, imposé aux marchands par quelques seigneurs.

AUNAIE OU AULNAIE {ô-nè) n. f. Lieu planté d'aunes.

AUNÂTRE on ALNASTER {nass-tèr') n. m. Bot. Section
du genre aune ou alnus.

AUNAY. comm. de la Nièvre, arrond. et à 21 kilom. de
Château-Chinon, sur un sous-affluent de l'Aron ; 1.235 hab.
Ch. de f. P.-L.-M. Château.

AUNAY-SOUS-AUNEAU, comm. de l'Eure-et-Loir, arr.
et à 24 Icilom. de Chartres, eu Beauco ; 1.095 hab. Chaux.
Patrie d'Isambert.

AuNAY-SUR-ODON, ch.-l. de cant. (Calvados), arrond.
et à S2 kilom. de Vire, sur ÏOdon. affluent de l'Orne

;

1.854 hab. Ch. de f. Ouest. Fabriques de calicots, de ba-
sin; filatures hydrauliques; tanneries. Commerce de mou-
tons. — Le cant. a 19 comm. et 9.602 hab.

AUNE ;,du lat. ulna, proprem. avant-bras, et par ext.,
mosure de longueur égale à la longueur des deux bras
étendus) n. f. Ancienne mesure de longueur française,
qui valait 3 pieds 7 pouces lo lignes 5/6, ou, en mètres,
1.18844 ; Vejidre, acheter à Taune. l/jie aune de drap.
Il Mesure de longueur en usage dans plusieurs pays
étrangers, variant suivant les contrées, et même parfois
suivant la nature de la marchandise, de O'o.sis à a-», 332.— Aune métrique ou ,usuelle. Aune créée en 1812, pour
former la transition entre l'aune et le mètre. Longue de
1°',20, elle se subdivisait comme l'aune ancienne. Une loi
du 4 juillet 1834 en a définitivement proscrit l'usage.— Par ext. Bâton carré de même longueur, qui servait
au mesurage. il Quantité d'étoffe ayant une aune en lon-
gueur : Quelques aunes d'indienne refont une femme; la
voilà redevenue mine et reiiouvelée. (Michelet. ii Chevalier
de l'aune. Marchand d'étoffes.
— Par exagér. D'une aune, Très long, très large : Un vez

d'une aune. Ouvrir vne bouche d'une aune, n Faiî-e une
mine d'une aune. Avoir l'air de très mauvaise humeur.— Tout du long de l'aune. Beaucoup, excessivement :

C'est véritabletneiit la tour de Babylone,
Car chacuQ y babille, et tout du long de l'aune.

Molière.
— Loc. pROv. : Savoir ce qu'en vaut l'aune, Connaître

par expérience ce qu'il y a do difficile, de périlleux dans
une chose, ii Mesurer les autres à son aune, Juger d'autrui
par soi-même. (Se prend ordiuairem. en mauvaise part.)
Il II a toujours dix aunes de boyaux vides pour fêter ses
bons amis. Se dit d'un grand mangeur, qui semble toujours
avoir l'estomac vide, ii Les hommes ne se mesurent pas à
l'aune, Il no faut pas juger du mérite des hommes par leur
taille. Li Au bout de l'auno faut (manque) le drap, Toutes
choses ont leur fin.

Aune \

b. fleur 1

Attelagi? ù la d'Aumont. (V. attelage.)

— Syn. Aune et aube. Ce dernier est employé par Ra-
belais {Pantagruel, I, 4, 13).

AUNE (lat. alnus) n. m. Genre de castanéacées-bétulées.
comprenant des arbres ou des arbrisseaux, qui croissent
généralement dans les lieux très humides et même dans
l'eau. On en trouve plusieurs espèces dans nos cUmats :

Le charbon de bois ^'aune est l'un des meilleurs pour la fa-
brication de ta poudre. (Spach.)

Le saule aime une eau vive, et l'aune une eau dormante.
Delillb.

— Aune noir, Nom vulgaire de la bourgène.
— Encycl. L'aune porte des fleurs unisexuées. monoï-

ques et disposées en chaton. Les mâles ont, à raisselle do
chaque écaille, trois fleurs ; les femelles n'en ont que-
deux. Les aunes sont
des arbres ou des arbus-
tes à feuilles alternes et
munies de stipules.

On comp te environ
quinze espèces daunes,
orig;inaires des pays
tioids ou tempérés de
rbémisphère boréal des
deux mondes. Il en
existe, en outre, dans
l'Afrique australe et
sur les montagnes de
l'Amérique tropicale.
L'aune visgueuœ ( alnus
f/lutinosa) est un arbre
haut de 15 à 30 m., et
répandu dans la plus
grande partie de 1 Eu-
rope, en Orient et en
Sibérie.
Le bois de l'aune est

d'un emploi très com-
mun dans certains arts; susceptible de recevoir un beau
poli et prenant bien la couleur noire, il est très propre à
l'ébénisterie. Ce bois résiste longtemps à l'action de l'eau,

et peut être, à cause de cela, employé dans les construc-
tions hydrauliques.

L'écorce de l'aune est astringente, et peut servir au
tannage des cuirs. Combinée avec quelques préparations
ferrugineuses, elle fournit une couleur noire dont les tein-

turiers et surtout les chapeliers font usage.

AUNRAU [no — corrupt. probable du mot anneau) n. m.
Sarment de deux ans, arqué en forme de cercle.
— Encycl. La vigne est taillée, généralement au prin-

temps, sur les sarments aoûtés de l'année précédente. Sur
certains cépages il faut tailler en laissant de « longs bois «

(sarments taillés à huit, dix yeux, et même plus) ; sinon, la

récolte serait médiocre. On a intérêt, pendant l'été, à ar-
quer le long bois, surtout si ce long bois est vigoureux. On
lui donne ainsi une forme défavorable à son développe-
ment : on l'affaiblit, il produit moins de feuilles, moins de
tige, mais en revanche la bonne venue des grappes est
mieux assurée.

AUNEAU (no), ch.l. de cant. (Eure-et-Loir), arrond. et

à 25 kilom. de Chartres, sur l'Aunay, sous-affl.de l'Eure par
la Voise ; 1.853 hab. ( Aunel-
liens, ennes.) Ch. de f. Orléans. ^'W^ÏÏMP-i
Bataille entre les reîtres et le

due de Guise au xvi* siècle. —
Lecant.a28comm.etl2.232hab.

AUNÉE (ô-né) n. f. Quantité
de tissu ayant une aune de lon-
gueur .'[/ne AUNÉE de drap.

AUNÉE ou AULNÉE (ô-né —
du lat.a^nHs,aune)n.f. Genre do
composées-inulées, renfermant
des plantes vivaces, à capitules
de fleurs jaunes, qui croissent
dans l'Asie moyenne et en Eu-
rope. Plusieurs espèces sont
employées en médecine; elles

sont amères et aromatiques.
— Encycl. La grande aunée

ou aunée officinale {inula hele-
nium) est une plante haute de
jilus de 1 m., à racine grosse,
charnue, rameuse; à tige
fleurs jaunes, radiées, compose
dites dans le disque et de ûemi-fleurons femelles à la l..
conférence. La racine de cette plante, appelée dans les
officines inula cainpana, a une saveur amère et une odeur
aromatique.

AUNER V. a. Mesurer à l'aide d'une aune; et, par abus,
le unité quelconque de longueur : Auner de la toile.

Aunée : a, fleur; b, graine,

nnelée, velue, branchue; à
; de fleurons hermaphro-

du diap.
— Fig. Juger, apprécier : Le corumis voyageur a son

mètre particulier pour tout auner à sa mesure. (Balz.)— Loc. fam. Auner l'habit de quelqu'un. Lui donner des
coups de bâton.
— Appareil ou Machine à auner, Appareil destiné à au-

ner mécaniquement, tout en la pliant, une pièce d'étofl'e
ou de drap.
S'auner, v. pr. Etre aune : Une pièce de drap ne peut

SAUNER à la main d'une ma7iière bien Juste.

AUNES ou AULNES {ôn'~~ du lat. alnus, aune) n. m. pi.
Génies malfaisants, célèbres dans les féeries allemandes:
Les aunes ont un chef appelé « roi des aunes n

, qui est vêtu de
brouillards, couronné de feu, et qui cherche à attirer le voya-
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nères. (Ch. Nodier.) — Un NE (ou

n.

geur au bord des
aulne).

AUNETTE n. f. Jeune plantation d'aunes. (Peu usité.)

AUNEUIL, ch.-l. de cant. (Oise), arrond. et à 12 kilom.
de Beauvais, à la source de ÏAuneuil, sous-affl. du Thé-
ram par lAvolon

; 1.444 hab. Ch. de fer Nord. Patrie du
peintre Lebrun. — Le cant. a 20 comm. et 8.950 hab.

AUNEUR, EUSE n. Celui, celle qui mesure à l'aune.

AUNEUR n. m. Avant la Révolution. Nom donné à des
officiers chargés de vérifier la longueur des aunes et de
surveiller l'aunage des étofies. ii On les appelait aussi^ure's
auneurs. (A Paris, il y avait une communauté d'ACNEURS
lusUeurs.)

AuNILLON (Pierre-Charles Fabiot), littérateur, grand
vicaire d'Evreux, né en 1685, mort en 1760. Il prononça,
en 1715, loraison funèbre de Louis XIV. Il fit représenter
en 1728, sous le nom de chevalier de Doué, les Amants
déguises, comédie qui eut du succès. On a aussi de lui un
roman, Azor ou le Prince enchanté.

AUNIS {niss — lat. Alnisus, Alniensis pagits), la plus
petite des anciennes provinces de France, entre le Poi-
tou, l'Océan (où elle comprenait les îles de Ré et d'Oléron),
la Gironde et la Saintonge. Villes principales : La /îorlirl!,'^

capitale, Rochefort et Brouage. L'Aunis. arm^r i-ar là
Charente, la Sèvre et la Vendée,
forme aujourd'hui une partie des
deux dép. de la Charente-Inférieure
ot des Deux-Sèvrès.
— Histoire. Celte contrée, habitée

pa.r\es Santon es au temps delà con-
quête, faisait partie, sous Honorius,
de la IP Aquitaine. Les Visigoths
s'en rendirent maîtres et la conser-
vèrent jusqu'en 507, époque où elle
passa entre les mains des Francs,
î^es maisons de Mauléon et de Cha-
telaillon, au x' siècle, possédèrent
l'Aunis, qui leur fut enlevé par le
duc d'Aquitaine, Guillaume VIII; le
second mariage de la princesse Eléonore avec He
roi d'Angleterre, en 1152, donna ce pays au roi d'outr
Manche ; mais, en 1224, Louis VIII prit La Rochelle, et
l'Aunis appartint à la France jusqu'au traité de Brétigny
(1360). par lequel il fut rendu à l'Angleterre. En 1371, ie
Aunisiens chassèrent les étrangers et rendirent à Char-
les V cette province, qui fut définitivement attachée à la
France. Au xvr siècle, les guerres de rehgion désolèrent
l'Aunis, dernier foyer du parti protestant, qui n'y succomba
qu'après la prise de La Rochelle par Richelieu (1628).

AUPARAVANT (de a», par et avant.— ha. forme primit.
éla'ït pai-avant ; au est une addition) adv. Dabord, avant
une autre chose ou une autre époque : On ne peut guère
douter que les animaux, actuellement domestiques, n'aient
été sauvages auparavant. (Buff.)
— D'auparavant, loc. adv. Antérieur, précédent : Chaque

année, le nombre des alcooliques dépasse le nombre relevé
l'année d'auparavant.
— Gramm. Auparavant ne doit jamais être suivi de la

préposition de, ni do la conjonction que, à moins que l'une
ou l'autre ne soit appelée par un autre mot antérieure-
mont exprimé. Ne dites pas : Auparavant de partir;
dites : Avant départir. Mais dites : // faut, auparavant,
que je lui parle. J'ai besoin, auparavant, de vous parler ;

parce que la prép. de est appelée par j'ai besoin, et la

conj. que, par il faut.

AUPICK (Jacques), général français, né à Gravelines r ; i

1789, mort à Paris en 1857. Il fit les campagnes de rEin-
piro, fut blessé grièvement à la bataille de Liçny (18K;J,
et prit part à la campagne de 1823 en Espagne. Lieutenant-
colonel après la prised'Alger, général de brigade en 1839,
ot de division en 1847, il fut appelé au commandement de
l'Ecole polytechnique. Il devint ensuite ambassadeur à
Constantmôple (1848) et à Londres (1851), à Madrid, et fut
nommé sénateur en 1853.

AUPRÈS (p7'ê— de au, et;)r^5) prép. Est toujours suivi do
la prép. de, et exprime la proximité, le voisinage, la rela-
tion directe et intime, au prop. et au fig. : La Providence
place toujours le bien auprès du mal. (Chateaubr.)
— Par anal. En rapport habituel avec; en communauté

de vie ou d'habitudes avec ; en présence ; dans la société
de; avec; L'argent qu'on gagne auprès des riches permet
lion seulement de ri'en pas exiger des pauvres, jnais de par-
tager le sien avec eux. (Ste-Beuve.) n Dans l'esprit, dans
l'opinion de, aux yeux do : Le mérite perd tout son prix
AUPRÈS DE ceux qui n'en ont pas. [G. Sand.)
— Particui. En comparaison de : En toute chose, la théo-

rie n'est rien auprès de la pratique. (A. de Vigny.)
— Etre auprès de a signifié S'éloigner un peu de, n'être

pas rigoureusement dans : Il fut un peu auprès de la
cadence. Il ne dansa pas tout à fait en mesure. (M"* de
Sév.) [Vieux.]
— Adverbial. Dans le voisinage : Les myopes ne distin-

guent pas bien les objets, s'ils ne sont auprès.
— Gramm. Auprès de. au prix de s'emploient pour expri-

mer une idée de comparaison unie à celle de rapproche-
ment: mais auprès de marque plutôt un rapport physique,
et au /)Wx rfe une estimation morale: La vie n'est rien au
PRIX DE l'honneur. Tous les ouvrages de l'hotmne sont vils et

grossiers, auprès des moindres ouvrages de la nature.
(Marmont.)
Auprès de, près de expriment une idée de proximité;

mais près de marque une proximité plus vague, et auprès
de une proximité plus déterminée.
Pour exprimer un rapprochement résultant d'une fonc-

tion, auprès s'emploie devant un nom de personne, et
près devant un nom de chose : Ambassadeur aupkÈS du
7'oi de Prusse. Huissier près les tribunaux.
— Anton. Loin.

AUPS ou AULPS ([aX. Alpes) , ch.-I. de cant. (Var),
arrond. et à 28 kilom. de Draguignan, sur un sous-affluent
de l'Argens par la Bresque; 1.892 hab. Brasseries, tan-
neries. Patrie du général Girard et du comte de Blacas,
ministre de Louis XVIII en 1814. Aux environs, ruines de
l'ancienne cité et restes de la voie romaine allant de Fré-
jus i Riez. — Le cant. a 6 comm. et 3.866 hab.

AUQUEL [kèV — formé de à, le, quel ; fém. sing. À la-
quelle ; masc.pl. auxquels ; fém. pi. auxquelles), pronom
conjonctif mis pour à qui, à quoi, etc. Se dit principalement
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dos clmsos, et ne s'applit|M

per^onmiiiH^s.iuc- puiii;

aux porsonncs ou aux clioses

clior une ûquivoquo, ou éviter
-rralili'. V. QDEL.

AUQUETON n. m. Ktotin do coton blanc : Une conte

puiirpuinff (rAUyi'KTON. (Guy do Nantouil.) A partir du
XV' ML-rlu, la partie l'ut priso pour lo tout.ot atiqueton si-

jîiiilia un vôtoiiioiit. V. uoqukton.

AURA (lat. annu souftlo) d. f. Aqc. phys. Emanation sub-

tile, suunle, air, vaiiour.
~ Bot. Aura poilinaris. On croyait autrefois que los

grains do pollen laissaient échapper, pour féconder les

ovules, un lluido qui arrivait jus(|U ù oux à travers lo stylo.

— Orniili. Kspèce de vautour du gouro cathartc, qui

habite l'Amériquo.
— Physiol. et mùd. Emanation suhtilo do la somenco

qui, pour les premiers physiolof-^isies, déterminait la

conception, sans contact direct avec lovulo. (On disait

AURA viTALis, OU siîMiNALïs.) 11 Awa htjstérique, Aura épi-

leplKjue. V. lîNCYCL.

Aura popu/ar/s (mots lat. qui signifient lo souffle popu-

laire, c'cst-à-dirc le vont do la faveur populaire), Expres-
sion métaphorique employée par les poùtos latins, ot l'une

dos iilus exactes qu'on puisse citer, car, après lo vent,

quoi de plus ini-,>iisiant que la faveur populaire?
— Kn' vi I . l'li\ smi. Lu mot aura était autrefois fréquem-

ment eiiihl.i\,> m physiologie pour désigner une vapeur,

uno cxliaiaUuii suljLifo qu'on supposait s'êlevor d'un corps.

On a longtemps prétondu que la fécondation s'opérait

vapeur émanée du sporrao, et à laquelle on donnait
. ho microscope a montré aujour-
p la fécondation. V. ce mot,
ans certaines névroses, sous lo

Il particulière, qui annonce une
aiquablo s'observe dans l'épi-

do là les expressions do aura

le nom do a»ra scmi
d'hui la véritable natui
— Pathol. On '\r:r^U

nom do aura, uu-- ^.ii^:

crise. Co syniuiouh- i

lepsie et dans lliystêrj

cpi/rptica, aura hysteri

L'aura epUeptica consiste parfois on une sensation de

froid ou de chaud, d'engourdissement, de chatouillement

ou do douleur vivo, quo le malade éprouve on un jpoint

quelconque du corps; d'autres fois, c'est un trouble tonc-
tionnel subit: vomissement, jialpitation, coustriotion à la

gorge, hallucinations de la vue et de l'ouïe. C'est un phé-
nomène d'origitie centrale. L'am'a epj/cp^ica dure Quelques
secondes ou qnehpies minutes, et peut former à elle seule

ratlai|ue d'êpilepsie.

L'aiij-a hysterica, quand elle est complète, est caractérisé©

par une sensation douloureuse qui part de la région abdo-
minale correspondant à l'ovaire, gagne l'épigastre, le ster-

num, et monte jusqu'à la gorge. Elle se termine par des
siflL-inents d'oroille, et il semble au malade qu'il est en-
iniu-ih iiun nuage (obnubilation de la vue). Au niveau du
s^riuitii, l'aura hysterica donne le plus souvent la sensa-
ii.iiidiine boule qui remonte jusqu'à la gorge. Au niveau
i!n larynx, elle produit des symptômes de strangulation.

Aura (mot lat. qui signif. soufre) n. f. Nom donné à
(ies divinités aériennes qui personnitiaient les vents doux,

tilles de Borée, ou, suivant d autres légendes, d'Eole. (Elles

sont souvent représentées sous la figure do femmes mon-
tées sur des cygnes.) — Une des nymphes de la suite

d'Artémis. Elle lut aimée de Dionysos. (Devenue mère de
deux jumeaux, elle fut prise d'un accès de folie, mit en
pièces un de ses enfants, et se jeta à la mer.) — Un des
chiens d'Actéon. — Jument nommée Aura, à cause de sa

rapidité. (Pendant un concours des jeux Isthmiques, son

maître étant tombé, elle continua sa course, et gagna le

prix.)

AURADE fdu lat. auranliu77ï, orange) n. f. Matière grasse
extraite de l'huile essentielle de fleurs d'oranger. Elle est

blanche, nacrée, cristallisable, soluble dans l'alcool bouil-

lant. 11 On l'appelle aussi auradine.

AURADE (du lat. aurtita, dorée) n. f. Nom vulgaire du
sparo doré ou dorade, sur les côtes de la Méditerranée.
V. DORADE.

AURAI ()•('), AURALûuAURAIL(ràf/)n. m. Bloc depierre,

grosso pièce do bois ou autre corps pesant auquel on
amarre un bâtiment.

AURALITE (do aitra, et du gr. lithos, pierre. —L'orthogr.
étymol. serait auralithe) a. m. Silicate résultant de lal-

têï'ation de la ronliêrite.

AURAMALGAME du lat. aunm, or, ot do amalqamtA
n. m. Aliia^'e de luenure et d'or, répondant à la formule
Au*Hg' et contenant un peu d'argent.

AURAMINES (do aura, et aminé) n. f. pi. Matières colo-

rantes jaunes. — Une adramine.
— Encycl. On obtient les auramines par l'action de

l'ammoniaque ou dos aminés primaires sur la tétraméthyl-

diamédobenzophénone. L'auramino ordinaire se prépare en
Ichauffant à 150" un mélange à parties égales de chlorure
|de zinc, de chlorure d'ammonium et de tétraméthyldiami-
dobenzophénol. Elle cristallise en lamelles jaunes, solu-
bles dans l'alcool et fu-

ibles à 130". Le chlor-
hydrate d'auramine
teint le coton mordancé

tannin on un beau
jaune; ce chlorhydrate
onstitue l'auraminc O

du commerce.

AURANGABAD, ville

de Vinde
i royaume de

Nizam),ch.-l."de la pro-
inco du Nord-Ouest,
ur le Kam, affl. de la

tiûdavéri : 38.900 hab.
ndéeparSadi Amhar
1610, et bâtie par Au-
igzeb, qui on lU sa

résidence favorite et y
mourut on 1707. — Puf.
du district du mènn'
nom : 82». 000 hab.

11 dans riM.k-

illes

sant omprisonnor son ijùro ot assassiner ses trois frères,

et fut couronné à Dohli, on 1C5U. Il conquit lo Dckkan,
Visapour ot Golcondo, ot porta l'ompiro mongol à son
apogéo. Co princo était instruit ot protégea lo:i lettres,

mais son intolérance religieuse causa le soulèvement dos
Kadjpoutos ot l'établissonionl du royaume des Maharat-
tes, avec lequel il fut constamment on guorro. U mourut
on 1707.

AURANITIDE, contrée do la Palestine, domi-tribu de
Matiassij, sur la rivo gauche du Jourdain, tirant son nom do
la iiiuiiia;j:ne d A((ran(mot hébreu qui signifie /rou;. Los ca-
venii:s iiumbruuses de co pays servaient d'asilo aux bri-

gands.

AURANTXAGÉES (st— du lat. aurantium, orancer) n. f. pi.

Fnmillo do piaules dicotylédones polypétalcs, do la classe
des hospéridéos (ou syn. dos bespéhidêes, pour ceux qui
font dos hospéridéos uno famille, comprenant les oran-
gers, los citronniers ot les cédratiers), il On dit aussi au-
RANTiÉES. — Une aorantiacéb (ou aurantiék).
— Encycl. Les am'antiaci'fs sont des arbres ou arbris-

seaux originaires, pour la plupart, dos régions tropicales

de l'Asie. On en trouve, cependant, quelques espèces en
Amérique, en Afrique et en Australie. Parmi los osuècos
cultivées, on peut citer les genres citrus, limonta, triphasia.

AURANTIAMARINE (*i — du lat. aurantium, orange, et

de atuarhic) n. f. Glucosido extrait de l'écorco d'oranges
anières et présentant la même composition quo Vhespfri-

dine.

AURANTIAMARIQUE {si — rad. aurantiamarine) adj. Se
dit <l'iiii aride rxtrait des écorcos d'oranges amôres et qui

se prescnre s-ms forme résineuse incristallisablo.

AURANTIINE {si-i — du lat. aurantium, oranger) n. f.

Principe iniiiindiat amer, jaune, cristallisé, retiré des
fleurs duno ospèco d'oranger. .

— Encvcl. L'aurantiinc, C"H"0'* + -ilPO, extraite du
résidu que laisse la distillation des fleurs du citrus deni-

mana de Java, a été d'abord considérée comme identique
à Yfiespéridine. Elle se présente en petits cristaux jaunes,
clinorhombiquos ; elle est peu soIudIo dans l'eau froide,

plus soluble dans l'eau bouillante, très amère. Chaufl'és

îl 100«, los cristaux deviennent opaques en perdant 4H'0,
puis fondent à l7l^ Le chlorure de fer colore l'aurantiino

en brun rouge.

AURATE (du lat. aurum, or) n. m. Chim. Sel produit par
l'action du sesquioxyde d'or (acide aurique) sur uno base;
L'aurate d'ammonium est un sel extrêmement détonant.

Armes d'Auru'

d autres petites

du nom de Auran-
gabad.
AURANGZEB [VOr- Aurangieb.

reur mongol de l'Hindoustan, descendant do Timour et
fils do Chdh Djihan, né en 1619. U arriva au trône en fai-

V. or.
— Hort. Poire d'été, ainsi appelée à cause de sa couleur

dorée.

AURAY {rè — RIVIÈRE d'), petit fleuve côtier du Morbi-
han, qui prend sa source dans la lande de Lanvaux, porte
d'abord le nom de Lock, et se jette dans le golfe du Mor-
bihan, après avoir arrosé Auraij. Cours 52 Itilom.

AuRAY» ville maritime de France (Morbihan), ch.-lieu

de cant., arrond. et à 31 kilom. de Lorient, sur la rivière

de son nom, au fond d'une petite baie très sûre ; 6.466 hab.
{Alréens, ennes.) Ch. de f. Orléans. Commerce de grains,
beurre, miel, bestiaux, cuirs et drap-- — <>n v remaninp :

les églises du Saint-Esprit er i

Saint-Gildas, l'hôtel de ville, et.

environs, la chapelle de Sainte-Aiii.

où chaque année des milliers «lo

paysans bretons viennent pour lo

pardon. — Le cant. a 7 comm et

18.575 hab.
— Histoire. Aux environs d'Auray

eut lieu, le 29 septembre 1364, uno
grande bataille entre Charles de
Blois et Jean de Montfort, qui se
disputaient la succession de Breta-
gne ; la victoire resta aux Anglo-
Bretons de Montfort. Ce fut le dciûier
fait d'armes important de la guerre de la succession de
Bretagne : Charles de Blois fut tue et Duguesclin fait

prisonnier. Pendant les guerres de la Ligue", les troupes
royales, l'armée catholique et los Espagnols l'occupèrent
tour à tour. A la fin du xvm* siècle, Aurav fut le lieu de
dépôt des prisonniers faits à Quiberon par Tarmée républi-

caine. — Patrie de Georges Cadoudal.

AURE (du lat. aura, souffla, vent très doux) n. f. Vent
tiède et agréable du printemps. (Vieux.)

AURE (vallée d'), dans les Hautes-Pyrénées, une des
plus belles vallées des Pvrénées, arrosée par les Nestes
et fort riche en eaux minérales de toute nature. Avec les

vallées de Magnoac, de Neste et de la Barousse, la vallée
d'Aure forma le pays de Quatre- Vallées, qui se donnèrent
au roi de France en 1475. Les habitants de la vallée d'Aure
sont appelés Aurois, oises.

AUEIE (comte d'), hippographe français, né en 1798,
mort en 1863. Ancien écuyer en chef de l'école de cavalerie
de Saumur, et l'un des maîtres do l'équitation française,
il a laissé un Traité d'èquitation (1834), et un Cours d'éqni-

tation adopté pour l'instruction des corps do cavalerie.

AUREA (Ri-xiio) [pays de l'or\ nom donné par les an-
ciens à la partie ociidentalo de l'Inde au delà du Gange.

AUREA MEDIOCRITAS (mots lat. qui signifient médio-
crité durfr''. Ces ni-n-^ unt été employés par Horace(ode vu,
l. II:. lorsqu'il vante les avantages do la médiocrité, mais
do celle qui so suffit à elle-même, c'est-à-dire do l'aisance.

Los allusions à l'auï'ea mediocritas d'Horace sont fré-

quentes: elles so font presque toujours on latin, mais quol-
4uefois aussi en français.

AUREC, comm. de la Haute-Loire, arrond. et à 55 ki-

lom. d'Yssingoaux, sur la Loire; 2.238 hab. Ch. de fer

P.-L.-M. Mines do plomb inexploitées.

AUREILHAN. comm. 'des Hautes-Pyrénées, arrond. et

à 2 kilom. de Tarbes, entre lAdour et le canal d'.-VIaric ;

1.853 hab. — Il v a un autre Aureilhan dans les Landes,
sur le bord de 1 étang du mémo nom.

AUREILLON [// mil.) n. m. Partie du métier à fabriquer
les étoffes de soie, qui sort à mainientr on place les en-
souples.

AUQUETON — AURÉLIEiN
AURÈLE (Maîu;-). Hist. rora. V. Marc-Aur^lb.

AuRELl r.Marianol, profosHOur ot auteur dramatique
italien, né ù. Bologne eu 1H20. Il a donné au thé&tro : le

f'om/jlaisant, comudio (Hologno, 1854j; la Fille du vétéran
et ta Grande Ifame, dramo (Bologne, Ï85iy ; C'harte$ I" et
Olivier Cromwell, tirauto •Tunit, i>i<il);Jutlice et /tigtieur,

comédio (Parme, 1805/. On lui doit, on outre : Dictionnaire
du dialecte bolonai$ (Bologne, I851j; Ùineourt iur Jov.

Pontamts (Spolète, 1805).

AURELIA {ré— du lat. aurum, or) n. f. Gcnro de médu-
ses, type de la famille des aurélid^'e», reofennant des espè-
ces pour la plupart répandues dans toutes los mers du glot>e.

Citons ïaurelia aurita do la Baltique, du Pacifique, etc.

AURELIA [g\ Ns), famille plébéienne do l'anc. Rome.
Elle so divisait ou trois branches, où se transmettaient
los surnoms do Cotta, Orestes, Scaurui, Sijmmachu», An-
toninus.

Los plus connus sont : Aurella, fille do M. Aure|ju.s
Coita, ot mère de Jules César: AureHa Orestilla,
femme do Catilina; les empereurs Antonin le Pieux,
Marc-Aurèlo, Luclus Verus, Commode, Cararalla, Ela-
gabal, qui portaient tous les noms d'AureliUS AntO-
ninus; Aurelius Augustinus ^aint Augustini; les

empereurs Carin et Carus; AureUus Cassioaorus
(Cassiodore), lo célèbre ministre de Théodoric; les Au-
relii Gottas, dont les plus célèbres sont l'orateur et
homme d'Etat G. Aurelius Gotta, contemporain de
Cicéron, consul, ot M. Aurelius Cotta, collègue do
Lucullus dans lo consulat, vaincu par Mitnridato étant
gouverneur do la Bithynie, et condamné pour concussion :

les Aurelii Fulvii, auxquels appartenaient le père et

le grarid-pere d'Aiitonin lo Pieux; l'usurpateur M. Au-
relius Julianus; les empereurs Aurelius ITume-
rianus et Aurelius Probus; les poètes Sext. Au-
relius Propertius (Properce), et M. Aurelixis
Prudentius ( Prudence j; Aurelius Symmachus
fSvmma(iue), le préfet do Home, et l'historien Aurelius
Victor.

Aurélia (lrx). l* Loi judiciaire proposée en 70 av. .I.-C-

par Aurelius Cotta, et qui faisait figurer parmi les juges,
en nombre égal, des sénateurs, des chevaliers ot des fri-

bnni êcrarii; 2" Loi votée en 75 av. J.-C, sous le consulat
de C. Aurelius Cotta, et qui rendit aux tribuns du peuple
le droit d'être élus aux autres magistratures.

Aurélia (via), une des principales voies romaines d©
l'Italie, qui partait de Rome par la porte du Janicule pour
aboutir à Antipolis (Antibes) en Gaule, en passant par
Ceniumcellx (Civita Vecchia) , Pisx (Pise) . et Genua
(Gènes). Peut-être portait-elle le nom de Aurelius Cotta.
censeur en 602 de Rome. — La via Aurélia Sova, très

courte, rejoignait la précédente à une très courte distance
de Rome.

AURÉLIACÉS n. m. pi. Famille de méduses acalèphes,
ordre des discophores, renfermant les formes à ombrelle
aplatie, de contexture gélatineuse et délicate, dont le genre
aurelia est le type. — Un At'REi.iACÊ.

AURELIANI, peuple de l'anc. Gaule (IV* LronnaîseJ*
capitale Genabum (nommée ensuite Aurelianum [Orléans])-

Leur territoire correspondait à peu près à l'anc. prov. de
l'Orléanais. — Un Alkelianus [nuss).

AUREUANU (Pierre), économiste et homme politique
roumain, né à Slatina en 1833. Professeur d'agronomie,
puis directeur d'école d'agriculture, il fit créer en Rou-
manie un ministère d'agriculture et travaux publics, dont
il obtint le portefeuille en 1877. Aurelianu, membre du
parti libéral, fut ministre do l'instruction publique et des
cultes (1882), ministre de l'agriculture (1887-1888), prési-
dent de la Chambre des députés et ministre de l'intérieur

''janv. 1><96). Comme économiste, il a publié: Catéchisme
d'>T<nmmie politique (1868); Manuel d'agriculture (1868);
A t./?'' pnijs (1875) ; la Bukovine au point de vue économique
! iSTi". : Sur l'économie rurale de la Jiuasie (1882); etc.

AURÉUE (du lat. awi-um, or) n. f. Entom. Syn. de chry-
salide.

AURÉLIE (du lat. aurum, or) n. f. Genre d'amaryllida-
cées, voisin des narcisses, dont ou connaît une espèce re-

cueillie à Mogador
par Broussonnet.

AURÉLIEN. ENNE
{in, en - de Aure-
lien, n. pr.) adj. Qui
appartient, qui est
propre à Aurélien :

Sévérité MrRKLiF.^:^B.
— n. m. Nom don-

né à l'aureus frappé
par l'empereur Au-
rélien. — Un ACRÉ-
HEN.

Aurélien ( Lu-
cius Domitius Acrk-
LiANUs), empereur
romain (270-275). U
était né en Ulyric,
vers 212, d'une fa-
mille do paysans : il

s'enrôla comme sim-
ple soldat, et passa
partons les grades de la milice romaine. Sa braronre
t'avait fait surnommer par les soldats Aurelîanus ma-
nus ad ferrurn (.Vurélien main do fer^, mot qui pour-

rait s'appliquer aussi à sa sévérité en matière de dis-

cipline. Il battit les Francs près do Mayence vers 241. et

devint consul on 258. Maître de la cavalerie sousClaudo II.

il repoussa los Goths. Elu empereur en 270, il vainquit les

Goths, les Vandales, les Sarmates et les Marcomans, for-

tifia Rome, battit la fameuse Zénobie. reine de Palmyre,

ainsi que Tetricus, qui, à Bordeaux, avait tenté de prendre

la pourpre dans les Gaules. Il était en marche contre les

Perses, lorsque Mnesthée, l'un de ses affranchis, l'assas-

sina (275). Ce prince avait de grands talents politiques et

militaires, mais on lui a reproché une sévérité qm dégé-

nérait souvent en cruauté.
— BiBLiOGR. : Flavius Vopiscus, Vie d'Aurélien (• His-

toire Auguste »}

AuRÉUEN (saint), évoque d'Arles en 546. D fonda des

monastères et donna des statuts aox religieux qu'il avait

Aurélieo. (Buste da Vatican.)



AURÉLIEN — AURICULE
réunis dans sa métropole. Il mourut en 5r.l ou 553. Sa
fête se célùbro le 16 juin.

AUHÉLIEN, moine do Réomé ou Moutier-Saint-Jean,

dans le diocèse do Langres, vivait au milieu du ix' siè-

cle. Il a écrit un traité de plain-chant qui a été inséré dans

la collection de labbé Gerbert (Scriptores ecclesiastici

de miisica)^ et qui offre quelque intérêt comme document
pour l'histoire de la musique.

AURELIO (Louis), jésuite et historien italien, mort en

lfi37. Citons, parmi ses principaux ouvrages, un Abrégé
des annales do Baronius, qui a été traduit en français.

AURELIUS (Cornélius), historien hollandais, mort en

1520, fut chanoine à Hemsdonk et précepteur d'Erasme.
Parmi ses ouvrages, on distingue deux traités réunis sous

ce titre : De situ et laudibus Batavix.

AuRELIUS Victor, historien latin, né aux environs

de Leptis, en Afrique, tit une brillante carrière politique.

L'empereur Julien le nomma gouverneur de la Pannonie-
Inférieure, et plus tard (392-393). il devint préfet de Rume.
Honnête homme et écrivain judicieux, il avait composé
une grande histoire des empereurs, faisant suite aux
histoires de Tite-Live, depuis Auguste jusqu'à Julien.

Nous n'en possédons que des fragments souvent mutilés

et abrégés. On a de lui les Césars et un Epitome qui ne
sont que des extraits ou des sommaires de son grand ou-

vrage. On lui attribue aussi, mais pout-ôtre à tort, le />e

vh'is il/ustribus et un De origine genlis Romans'.
— BiBLioGR. : Kà\l. Schraeter (Leipzig» 1829-1831);

P. Monceaux, les Africains (p. 413-424).

AURBLLE, comm. de rAveyron, arr. et à 27 kilom. d'Es-

palion, près du Merdanson, aftiuent du Lot ; 971 hab.

AURELLE DE PaLADINES (Louis-Jean-Baptiste n'),

général français, né au Maizieu (Lozère) en 1804, mort en
1877 à Versailles. Il servit en Algérie de 1841 à 1848, ob-

tint le grade de général de brigade en 1851. prit part à
la guerre d'Orient, et fut promu général de division en
1855. Le 14 octobre 1870, Gambetta l'appela à commander
la première armée de la Loire. Après avoir arrêté la

poursuite de l'ennemi à Salbris, il s'occupa d'établir la

discipline dans son armée. Les troupes placées sous son
commandement devaient
marcher sur Paris, lors-

qu'on apprit la capitula-
tion de Bazaine. Gam-
betta exigea que l'armée
se mît en marche, ce (jui

eut lieu le 7 novembre.
Deux jours plus tard, le

général d'Aurelle ren-
contra et vainquit, à Coul-
miers, l'armée du géné-
ral Von der Thann. A la

suite do cotte bataille,

l'ennemi abandonna Or-
léans, laissant entre nos
mains plus do 2.000 pri-

sonniers. A la tin de no-
vembre, l'armée du gé-
néral d'Aurelle obtenait
des succès partiels à La-
don, à Mézières. Infor-
mée d'une sortie de Tro-
chu. la péU'gation de Tours ordonna au général en
chef de l'armée de la Loire un nouveau mouvement on
avant, avec environ 160.000 hommes. Clianzy débuta par
un succès suivi d'échecs. Le générai d'Aurelle ordonna
alors à l'armée de battre en retraite, rit évacuer Orléans,
où l'ennemi rentra le 4 décembre, et se retira en Sologne.
Gambetta, irrité du manque d'énergie dont le général
d'Aurelle avait fait preuve en celte circonstance, lui en-
leva son commandement (6 déc).
Nommé, le 8 février 1871, député à l'Assemblée na-

tionale dans l'Allier, il vota pour la paix et fut appelé, le
3 mars, par Thiers, à prendre le commandement de la
garde nationale de la Seine, où, peu après, il fut remplacé
par l'amiral Saissot. Le général d'Aurelle alla siéger alors
àl'Assemblée.dans
le groupe des mo-
narchistes. Il com-
manda , en outre
(1873-1874), le 18*

corps d'armée. Elu,
en 1875 , sénateur
inamovible, il de-
vînt questeur du
Sénat en 1876. On
doit au général
d'Aurelle de Pala-
dines un ouvrage
intitulé : la Pre-
mière Armée de la
Loire (Pans, 1872).

AURÉOLAXRE
adj. Qui ressemble
â une auréole.

AURÉOLE(dulat.
auréola, s.-ent. co-

586

elle de PalaJir

d'or) n. f. Cercle
lumineux dont les

souvent la tête de

Auréoles: 1. D'après Luco SipnnrelH
;

î. D'après DonatfUo [Lion dp Saiut Marc)
;

3. D'après le Pérugi».

cintres et les sculpteurs entourent
lieu, de la Vierge, des saints : Une

îdée si/mboligue s'attache à /"auréole.
— Par anal. Cercle ou encadrement lumineux en gêné-

rai : Une auréole de rayons solaires.
— Fiç. Eclat particulier de la gloire des saints de chaque

catégorie : /,'adréolb des martyrs. Z-'auréolk des vierges.

Il Eclat, prestige, poésie : Une majesté sublime entoura son
front d'une invisible aiiréolk. (G. Sand.)
— Astr. Espace lumineux que l'on remarque autour de

la lune, dans les éclipses totales de soleil.
— Géol. Auréole métamorphique. Nom par lequel on dé-

signe, dans un terrain, la zone qui a été influencée par le

contact d'une roche éruptive.— Métrol. Ancienne petite monnaie d'or.— Phot. Défaut consistant en un envahissement des noirs
sur les blancs ou des blancs sur les noirs, môme dans les
parties les plus nettement tranchées et malgré une mise
au point exacte. Ce phénomène, dû à des réflexions sur la

face postérieure de la plaque, est maintenant étudié sous
le nom de haio. V. ce mot.
— Pliys. Auréole accidentelle, Cercle coloré qui entoure

lesobjotssur lesquels on fixe la vue, et qui est opposé, par
la lumière ou la couleur, aux objets qu'il entoure, c'est-

à-dire : lumineux si l'objet est obscur, obscur dans le cas
contraire, bleu si l'objet est orangé, etc. ii Auréole élec-

trique. Sorte de gaine lumineuse entourant l'étincelle élec-

trique. C'est une transformation de l'aigrotte.

AURÉOLER v. a. Entourer d'une auréole : Auréoler

— Fig. Glorifier, exalter ; L'c AURÉOLE la femme

Auréolé, ée part. pass. du v. Auréoler.
— Blas. Se dit des anges, des vierges et de l'agneau

pascal, quand l'auréole qui ceint leur tête est d'un autre
émail que le corps.

S'auréoler, v. pr. Se cercler, s'entourer d'une aréole ou
auréole : Ses yeux s'auréolaient de tons bisti^es. (Nadar.)

AUREOLUS (Manius Acilius), un des généraux ambi-
tieux qui se disputèrent l'empire romain vers le milieu du
III'' siècle. li était né en Dacie. D'abord berger, il s'enrôla,

devint général sous Valérien, et se fit proclamer empe-
reur sous Galiien (267). Claude II, successeur de celui-ci,

livra batailleàAureolus devant Milan, le vainquit et le rit

prisonnier. Il voulait lui laisser la vie, mais les soldats
le tuèrent (208).

AURERAS [rass) n. m. Nom donné, en Provence, aux
mailles du filet connu sous le nom de aissaugue.

AURES HABENT, ET NON AUDIENT (mots lat. qui si-

gnifient : Jls ont des oreilles, et n'entendront point). Ces pa-
roles, tirées du psaume In exitu Israël de JEqynto, se di-

sent, dans l'application, de ceux chez lesquels la passion
étoutTe la voix de la raison. (S'emploie souvent aussi d'une
manière plaisante.)

AuRÈS (monts), massif de l'Algérie orientale, consti-
tuant le " pilier S.-E. de l'Afrique française ", aux plis

nombreux et serrés. Point culminant, le Djebel-Chelia
(2.328 m.). Ses forets, vastes et toutfues, dépérissent do
jour en jour davantage.
— BiBLiOGR. : Masqueray, De Anrasio monte {Pd^v'is, 1886) ;

Fallut, Etude sur les monts Aurès ( u Bull. Soc. géogr. »

[Marseille, 1886]).

AuRÈS, comm. mixte d'Algérie, dép. de Constantine,
arrond. et à 25 kilom. de Batna ; 26.052 hab. Ch.-l. Aris.

AUREUS {ré-iiss — lat. aureus, s.-ent. nummus ou dena-
r}us. écu d'or) n. m. Unité monétaire de l'or à Rome. Les
premières monnaies d'or furent frappées régulièrement à
Rome sous la

dictature de
César. Van-

8 gr. 186 et va-
lait 25 deniers
ou 106 sester-

ces, et, en va-
leur moderne,
27 fr. 95 sous
César; 2Gfr. 89
sous Auguste

;

26 fr. 56 sous Tibère ; 24 fr. 95 de Galba aux Anlonins. Il

s'appela, sous Constantin, solidus aureits.

— Encycl. De Tibère aux Antonins, le rapport entre
l'or et les monnaies d'argent ou de bronze devint de pure
convention. Un grand désordre régna dans la frappe des
multiples et sous-multiples de Vaureas. Sous Auguste, on
frappa des guinarii aurei, valant la moitié de Yaureus, et

une pièce valant le quart, quaternio. Sous divers empe-
reurs, on frappa des pièces valant doux et trois aurci :

binioneSt ter^iones ; des tiers d'aureus, le triens; puis des
doubles et des quadruples, trientos.

Auguste avait abandonné au sénat la frappe de la mon-
naie de bronze, et réservé à l'empereur celle de l'or et de
l'argent. IJaureus porte donc l'effigie de l'empereur.

AUREUX {reu — du lat. aurum, or) adj. m. Se dit du
premier des oxydes de l'or, et dos sels qu'il forme lors-

qu'on le traite par un acide.

Aurevilly (Barbey d'J. Biogr. V. Barbey d'Aure-
villy.

AURIA (Vincent), poète et antiquaire, né à Palerme
en 1(325, mort en 1710. Il était chancelier du royaume de
Sicile. Ses principaux ouvrages sont : Dell' oriqine ed an-
tichità di Cefalu {IGbG) ; Isturia cronologica de' vicere dt

SiciUa di'ir anjio f409 (1697) ; la Sidlia inventrice (1704).

AURIAC, comm. de la Corrèze, arrond. et à 31 kilom.
de Tulle ; 982 hab. Gorges pittoresques.

AURIAG, comm. de la Haute-Garonne, arrond. et à
23 kilom. de Villefranche, sur la Vendinelle, affluent du
Girou ; 1.359 hab. — Il existe plusieurs autres communes
du nom de Auriac dans la Dordogne, Lot-et-Garonne, etc.

ÂURIAC (Bernard d'), surnommé le Maître de Be-
ziers, troubadour du xiii" siècle, mort vers 1285. II reste
de lui quatre pièces, notamment un curieux sirvente, écrit
vers 1284, où il menace le roi d'Aragon de la prochaine
invasion de ses Etats par le roi do France.

Auriac (Philippe-Eugène-Jean-Marie d') [et non Dau-
riac], littérateur français, né à Toulouse en 1816, mort
en 1891. Il apprit l'arabe et le persan, et entra, en 1858,
comme employé, à la Bibliothèque nationale, où il fut

conservateur, de 1880 à 1890. Outre des articles dans des
revues et des journaux, on lui doit un grand nombre d'ou-
vrages, parmi lesquels; Louis-Philippe, prince et roi (1843) ;

D'Artagnan, capitaine des mousquetaires ^1847) ; Essai his-

torique sur la boucherie de Paris (1861); Histoire anecdoti-
aue de l'industrie française (1861) ; le Siège de Ca^a/s (1865);

Théâtre de la foire (1878) ; la Corporation des ménétriers

(1880); etc.

AURICÉIPHALE (du lat. aurum. aiiri, or, et du gr. ké-

phale, tèto) adj. Qui a la tète couleur d'or.

AuRICH, ville d'Allemagne (Hanovre), ch.-l. de la pré-
sidence du même nom ; 5.640 liab. Distilleries, manufac-
ture de tabac, commerce de bestiaux. — Pop. de la pré-
sidence d'Aurick: 218.100 hab. ; du cercle : 36.500 hab.

juri, or, et du gr.AURIGHALGITE {kal — du lat.

khaîkos, cuivre) n. m. Hydrocarbonato de cuivre et do
zinc, de nuance vert-de-gris.

AURICO (rad. aurique). Ce mot se joint à des adjectifs

pour former un adjectif composé servant à qualifier des
sels doubles dans la composition desquels entre l'or: Set
AUBIC0-AMM0NIQUE, Sel d or et dammonium. Sel aurico-
BARYT1QUE, Sel d"or et de baryum. Sel aurico-cadmique.
Sel d'or et de cadmium. Sel aÛbico-coualtique, Sel d'or

et de cobalt. 5ei aurico-lituique, Sel dor et de lithium.

Sel AURico-MAGNÉTiQUE, Sel d'or et de magnésium. Set
AURico-NiccoLiQUE, Sel d'or et de nickel. -S'e^ aurico-po-
TASSiQUE, Sel d'or et de potassium. .Sel aurico-sodique.
Sel d'or et de sodium. .Sel aurico-strontique, Sel d'or et

strontium. Sel adrico-zincique, Sel dor et do zinc.

AURICUIVRE (du lat. aurum, anri, or, et de cuivre) n. m.
Composé li(iuide destiné à donner au cuivre l'apparenco
de lor.

AURICULAIRE (du lat. auricula, oreille) adj. Qui en-
tend, ([ui a entendu de ses propres oreilles. (Dans ce sens,
il n'est guère usité ([uavec le mot témoin.)
— Anat. Qui a rapport à l'oreille, qui a la forme d'une

oreille ; qui appartient aux oreillettes du cœur : Cloisons

auriculaires. Parois auriculaires. Il Conduit auriculaire,

Nom que quelques-uns donnent au conduit auditif externe.

II Artères auriculaires. Artères qui se distribuent au pa-
villon de l'oreille et au conduit auditif, il Veines auricu-
laires. Veines de l'oreille externe, qui se déchargent dans
la temporale et dans la jugulaire externe, n Muscles auri-
culaires. Muscles moteurs du pavillon de l'oreille, ii Appen-
dice auriculaire. Prolongement existant à la partie supé-
rieure de chaque oreillette du cœur, n Cavités auriculaires.

Les oreillettes du cœur, ii Doigt auriculaire. Petit doigt de
la main, parce que sa petitesse permet de l'introduire

dans l'oreille. (Dans ce sens, s'emploie presque toujours
substantiv. : Z'auriculaire est le dernier et le plus petit

des cinq doigts de la main.)
— Gramrn. Diphtongue auriculaire. Diphtongue véritable,

celle qui fait entendre deux sons, comme ié, dans amitié,

par opposition a.nx diphtongues oculaires ou improprement
dites, qui rigurent un son unique à l'aide de deux signes,

comme ou, oi, ai. etc.
— Méd. Qui affecte l'oreille : Maladies auriculaires.

Il Médicaments auriculaires, Ceux que l'on emploie dans
les maladies de l'oreille, n Vers auriculaii-es (vieux), Vers
que l'on rencontre dans l'oreille de l'homme, et qui sont
le plus souvent des larves de mouches.
— Orniih. Plumes auriculaires, Plumes qui garnissent

les oreilles des oiseaux, il Vautour auriculaii-e. Espèce de
vautour qui porte, dans le voisinage de chaque oreille, un
appendice membraneux très développé.
— Théol, Confession auriculaire. Confession qui se fait

à voix basse à 1 oreille du prêtre, et de manière que lui

seul puisse l'entendre.
— Èncycl. Histol, J/wsc/es auriculaires. On donne le nom

do muscles aîin'cu/aïrf5 aux muscles moteurs du pavillon de
l'oreille. Ces muscles sont au nombre de trois. Le muscle
auriculaire supérieur occupe la partie postéro-supérieure

de la région temporale. (Il s'insère en bas à la partie supé-
rieure de la conque du pavillon, en haut à 1 aponévrose
êpicranienne. Il élève le pavillon de l'oreille). Le muscle
auriculaire antérieur est situé en avant du pavillon. (Il

s'insère, en arrière, à l'apophyse de l'hélix et à la partie

antérieure de la conque ; en 'avant, à l'aponévrose épi-

crânienne. Il porte le pavillon en avant.) Le muscle auri-

culaire postérieur s'insère, en arrière, à la base de l'apo-

physe mastoïde; en avant, à la partie moyenne inférieure

de la conque de loreille. (Il porte le pav'iUon en arrière.)

Outre ces muscles extrinsèques, on compte cinq mus-
cles auriculaires intrinsèques : le grand muscle de l'hélix,

le petit muscle de l'hélix, le muscle du tragus, celui de
l'antitragus, et enfin le muscle transverse. Ces petits

muscles sont de minces faisceaux défibres pâles.

Les muscles auriculaires, peu développés chez l'homme,

jouent, au contraire, un grand rôle chez les autres mammi-
ières. Grâce àleurs muscles auriculaires, les animaux peu-

vent diriger le cornet auditif vers l'endroit d'où part le bruit

qui les menace, envers le point où se trouve leur prun--

— Artères auriculaires. Les artères auriculaii-es sont

l'artère auriculaire postérieure, branche collatérale de lu

carotide externe, et les artères auriculaires antérieur- s.

— Nerfs auj'iculaires. On désigne sous le nom de aunrn

laires les nerfs qui se distribuent à l'oreille externe. L-s

nerfs moteurs proviennent du facial. Les nerfs sensitiis

viennent de l'auriculo-temporai, branche du maxillaire'

inférieur, et de la branche auriculaire du plexus cervical.

— Appendices auriculaires. V. auricule.

AURICULAIRE n. m. Genre de champignons hyméno-
mycftcs, dont une espèce, Vauriculaii^e mésentérique. est

très commune eu France, sur les troncs des vieux arbres.

AURICULARIÉES n. f. pi. Famille de champignons hy-

ménomycetes, à basides externes et cloisonnées en tra-

vers, placée entre les hydnées et les clavariées, et qui doit

son nom au genre auriculaire, — Une aukiculariêe.

AURICULE (du lat. auricula, diminut. de auris, oreilh i

n. f. Anat. Lobe ou boutdc l'oreille, li Pavillon de l'oreill.',

oreille externe tout entière, n Appendice situé à la pardo
supérieure de chaque oreillette du cœur.
— Anat. Chez l'homme et les mammifères, les oreillet-

tes du cœur sont surmontées de deux appendices, com-
parés au pavillon flot-

tant du chien, et appe-
lés auricules ou appen-

L'auricule droite s'é-

tend jusqu'à l'aorte,

qu'elle déborde un peu
en avant. L'auricule

gauche s'applique con-
tre l'artère pulmonaire.
Les auricules ne sont
qu'un diveriiculum de
1 oreillette correspon-
dante ; leurs parois
sont tapissées de co-
lonnes charnues, irré-

gulièrement entre-croi-

sées.
— Bot. Espèce de

primevère, originaire des Alpes et des Pyrénées, et cul-

tivée dans les jardins d'agrément, où elle est plus conuue

Auricule (oreille d'ours)-
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SOUS lo nom vulgaire do oreille d'otirn. ii Appendice la-

téral, l'ourt ot arrondi, d'une fouille, d'un pétiole, d'un

p6talo, d'uuo ôtamino. Il Aifrici(/c de ra^ Ancien nom du
myosotis (littér. oreille do ratl ot do la pilosollo. il Auricule

de lifh'TO, Ancien nom du buplùvro. Il Auricule de Judas,

Clianipignon du gonre téli'phoro, qui croît sur lo tronc

du sureau. (Il doit son nom ù la tradition selon laquelle

Judas so pendit ù une branche do sureau.)
— Ornitli. Bouquet do plumes ou crôio nlacce au-dossus

dos youx do certains oiseaux, tels que plusieurs espèces
do ciiouL'tios.

AURICULE ou AURIGULA (du lat. diminutif auriaila,

netito or.Mllo) n. f. Genre
de nio!lus(|U(>s, famille
des anriculidi's, renfer-

mant des animaux des ré-

gions chaudes, à coquille

allongée, à spire étroito.

Citons Vauncula Midâ-
(Inde), etc.

AURIGULÉ, ÉE adj.

Hist. nat. Qui est muni d'auricules ou oreillettes, ti Main
auricult'e, Celle dont chacun dos joints est dilaté extérieu-

rement en appendice en forme d oreille.

— Bot. Qui a des appendices on forme d'oroillos sur doux
côtés opposés, comme certaines fouilles ot certaines (leurs :

Feuille ackicdlée.
— Concliyl. Coquille auriculée, Coquille bivalve qui, de

chaque côte ou d un côté dos crochets, est munie d'appen-
dices saillants. Il Dents auriculëes. Dents do charnière apla-

ties ot creusées pour recevoir lo ligament.

AURIGUUDÉS (rad. auricule) n. m. pi. Famille de mnl-
Itisques gastropodes, sous-ordre des basommatophoros,
renfermant les genres auricula, cassidula, carychiiim, rne-

lampus, etc., qui habitent surtout les pays tropicaux et

mènent une existence le plus souvent terrestre.— tfn au-
RICULIDÉ.

AURICULIFORME fdu lat. au7-icHla, oreille, et de forme)
adj. Qui a la forme d'une petite oreille.

AURICUUSTE {liss — du lat. auricula, oreille) n. m.
Mtilrrin i|ui s'ocoupo spécialomont des maladies d'oreille.

Il .Svîi. de ADKISTE et AURICURE.

AURICULO-OCCIPITAL adj. m. Se dit d'un nerf, branche
*lii i:i.ial. i|ui iiinervo le musclo occipital et les muscles
aiiiHiilaii'fs aiiirnriu- et postérieur.

AURicULO-TEMPORALadj.m.Sedit d'un nerf, branche
ilii iii,i\illaiio nikTieur, qui innerve la peau des tempes,
1 .millo externe et la glando parotide.

AURICULO-VENTRIGUUVIRE adj. Qui se rapporte à
luis à l'oreillette et au ventricule du cœur : Orifices

lICCLO-VENTRÏCnLAlRES. Vttlvules AURICULO-VENTRICU-
LAIRES.
— Enctcl. Les orilîces auriculo-ventriculaires sont au
>mbre de deux : un dans la partie droite du cœur, muni

de la valvule tricdspide (v. ce mot), l'autre dans le cœur
gauche, muni de la valvule mitrale. V. ce mot.

AURIGURE (du lat. auris, oreille, et cura, soin) n. m.
V. ATJEICDLISTE.

AURIDES {àfix lat. aurum, auri, or, et du gr. eidos, as-

pect) n. m. pi. Famille de minéraux renfermant l'or et ses
combinaisons. — Un adride.

AURIÈRE (du lat. aurum, auri, or) n. f. Nom par lequel
on désigne, dans le Limousin, des fouilles extrêmement
anriennes, peut-être gauloises, et c^ni ont eu vraisembla-
''leini?nt pour but la recherche de 1 or.

AURIFÈRE (du lat. aunuu. auriy or, et ferre, porter)
Ij *^)ui contient de l'or : Sable, rïvîéî-e, gîte aurifère.

AURIFERI (le P. Bernardin), botaniste, né à Val-
rinniio (Sicile) en 1739, mort en 1796. Il fut d'abord
finir.', puis cordelier, se passionna pour la botanique,
iiviii im cours qui fut très fréquenté, et reçut la direction
Il jardm royal de Palerme. 11 a donné le catalogue et la

isiiiption des plantes du jardin
'

i .Ile ville [Hortas panormi-

AURIFIER (du lat. aurum. auri,

"V . 'I fieri, être fait) v. a. Obturer
iitir >li>iit creuse, préalablement
l>i< i>ai-êe. en y foulant de l'or en
iiuillnv, ou en petits lingots spon-

I AURIFIQUE (rad. aurifier) adj.

ijAlchini. Qui change on or : Vertu,
hpuissance AURiFiyCE.

II

— Pharm. Teinture ou Elixir
ifique, Solution de kermès mi-

néral dans l'alcool, qui a, une cou-
leur dor.

AURIFORME (du lat. auris,
oreille, et de forme) adj. Qui a la
forme d'une oreille.

AURIGA n. m. Antiq. rom.
Conducteur de chars dans les courses du cirque, n On
disait aussi auriffarius (aurigairo) , ou agilator (agita-
îur). V. ciityoE, counsi-:s, jecx.
— Auat. Nom donné au qua-

trième lobe du foie.

Chir. anc. Sorte do bandage
destiné à maintenir les côtes.

AURIGA (mot lat. signif. co-
clieri n. m. Nom latin (en franc.
Aurige) do la constoliation du
Cocher.

AURIGÈNE ou AURIGENA (du
;r. aura, vent, et r/ênos, nais-
sance) n. f- Genre d'insectes co-
léoptères serricornes, famille des
buprestidés, renfermant de

AuriSeoe igr. nat.j.

grands et beaux buprestes de la rcgion circaméditorr
néennè. Citons Vaungena tarsata (Algérie).

&7\

AURIGÈRE (du lat. aurum, or, et rjercre, porter) adj.

Qui porte do l'or ou dos parties do couleur doréo.

AURIGINEUX {eu'\, EUSE (du lat. aurigo, inîs, jaunisse)

adj. Qui a rapport à la jaunisse, qui on provient : Fièvre
AtRir.lNEDSE.

AURIGNAC, ch.-l. do cant. (Ilauto-Garonno), arrond. et
à 21 kilom. do Saint-Gaudons ; 1.205 hab. Tanneries. Ca-
verne à ossements préhistoriques, ayant fourni lo premier
exemple authentique d'une sépulture contemporaine do
plusieurs espèces d'animaux admis jusqu'alors comme
antédiluviens. — Lo cant. a 19 comm. ot 8.001 hab.

AuRIGNY (en angl. Alderncij), la plus septentrionale
d<'s il»!s anglo-normandes, dans la mer do la Manche,
;ipparii'nant à l'Anglotcrro; séparée de la côte do France
pai- Ir- .iëtroit dit fias d'Aurigng ou de Ulanckard. Cette
P'iid- ilo est peuplée do 3.400 hab., dont 1.500 au port
.rAMcnioy ou Aurigng.

ÂURIGNY (Gilles d'), poète et jurisconsulte, né dans lo

Beauvaisis, mort en 1553. Il était avocat au parlement de
Paris. 11 a publié do nombreux ouvrages : une édition du
Songe du Ve7'(7/er (1516); ta Généalogie des dieux poétiques ;

le Cinquante-deuxième arrêt d'amour, avec les ordonnances
sur le fait des masques {\ô2%) ; la Description d'Hercule de
Gaule ^ù.T l'Innocent égaré (c'était un de ses pseudony-
mes; u prenait aussi celui de Pamphile); le Tuteur d'a-
mour; etc.

AURIGO (lat. aurigo, même sons; do aurum, auri, or)

n. m. Coloration on jaune des yeiLX et do la peau, chez les

personnes atteintes de la jaunisse.

AURILLAC, ville de France (Cantal), ch.l. de départ.,
d'arr. ot do deux cant., sur la Jordanne, affl. de la Cère,
à 554 kil. do Paris; pop. 16.886 hab. {Aurillacois, oises.)

Ch. de f. Orléans. Triounaux do pre-
mière instance, de commerce et do
justice do paix; lycée; écoles norma-
les d'instituteurs et d'institutrices

;

bibliothèque publique; musée; ch.-l.

de la 50" brigade de la 25* division

militaire (13" corps) et du 8" arron-
dissement forestier ; dépôt déta-
lons ; succursale de la Banque do
France. Tanneries, imprimeries, fa-

briques de tasses d'argent, de chau-
drons et ustensiles de cuivre jaune
et rouge très estimés, de parapl
ot de meubles sculptés. Commerce
considérable de chevaux, mulets,
bestiaux, fromages, chaudronnerie, orfèvrerie et autres

produits de l'industrie locale. — L'arrond. a 8 cant.,

95 comm. et 91.076 hab. Le cant. Nord a II comm. et

12.990 hab. ; le cant. Sud, 13 comm. et 22.025 hab.

Aurillac est agréablement situé à l'ex'trémité d'une val-

lée pittoresque qu'arrose la Jordanne. Cette ville renferme
quelques monuments qui méritent l'attention : l'église

Saint-Géraud (xv*-xvi« s.) : l'église de Notre-Dame-des-
Neiges (une cène du Bassan) ; le château de Saint-Etienne
(il ne reste de cette antique construction qu'une tour car-
rée encastrée dans des constructions modernes) ; la maison
consulaire (xvi" s.) ; enfin, les statues on bronze du pape
Sylvestre II, œuvre do David (d'Angers), et du général
Delzons. Aurillac était probablement un lieu habité à
l'époque romaine, mais c est à l'abbaye de Saint-Géraud,
construite à la fin du ix' siècle et co'nnue par une école
d'où est sorti le fameux Gorbert, qui devint pape sous le

nom de Sylvestre II, quo remonte l'importance de cette

ville. D'abord soumise aux abbés, elle cul, dès lexii'' siè-

cle, des consuls. Souvent menacée par los Anglais, la ville

d'Aurillac fut prise par les protestants (1569) et plusieurs
fois assiégée durant les guerres do religion, ce qui no
contribua pas peu à sa ruine.

patrie do saint Géraud, <ies généraux Delzons, Destaîng
et Milhaud, et du conventionnel Carrier.

AURILLARD {Il mil. — du lat. auris, oreille) adj. m. So
dit d'un cheval qui a de grandes oreilles, il On dit mieux
oreillard.

AURINE (du lat. auj'UJH, or) n. f. Substance d'un rouge
orangé, qui existe dans la coralline jaune du commerce.
— Encycl. Chim. L'aurine, C"H"Ô\ a été obtenue on

purifiant la coralline commerciale. Elle s'obtient encore
en faisant agir l'acide oxalique sur le phénol pur, ou en
traitant la pararosaniline par l'acide azoteux. L'aurine

cristallise dans l'acide acétique en cristaux rouges, ou en
aiguilles bleuâtres. On la purifie en la précipitant do sa
solution ammoniacale par l'alcool, et en chassant l'ammo-
niaque qui est resté dans le précipité. L'aurine, à rencon-
tre de son composé ammoniacal, est soluMe dans l'alcool,

où elle cristallise on aiguilles rouges. Elle se dissout dans
les alcalis, d'où l'acide chlorhydrique la précipite. Elle so
combine aux acides en donnant des sols oien cristallisés.

Elle se combine aussi avec les bisulfites alcalins.

Une solution alcoolique d'aurine, saturée par de l'am-

moniaque, donne un compose d'aurine ot dammoniai|Uo
qui so dépose en cristaux rouges. Chauffée à 140<» avec do

l ammoniaque aqueuse, Taurine se transforme en coralline

rouge. Chaufi'éo avec une solution alcoolique d'ammonia-
que, elle donne une liqueur jaune précipitant par l'eau un
corps blanc qui aies propriétés de la pararosaniline et

dont on a pu tiror lo violet Hoffmann, le bleu et le vert
d'aniline.

Chauffée avec l'aniline et un peu d'acide acétique. Tau-
rine se transforme en azuline. Enfin, ebaufféo en solution

alcaline avec de la poudre do zinc, puis acidulée, ello so

transforme en leucaurine.

En chauffant Taurine avec do Teau entre 220'» et 250'», on
obtient la dioxybenzophénono en môme temps que du
phénol ; Grrcbo et Caro, s'appuyant sur ce fait, ont réalisé

la synthèse do Taurine. Fischer a démontré quo Taurine
est "un dérivé du triphénylméthano.
— Phot. L'aurino est employée pour colorer des écrans

utilisés en photographie orthochromatique, et à recouvrir

le dos des plaques au coUodion pour éviter l'auréole, V. ce
mot.

AURINIE (du lat. aurum, auri, or, à cause de la couleur

dos fleurs) n. f. Bot. Syn. de alysson.

AURIOL (du lat. aureus, d'or) n. m. Nom vulgaire du
loriot commun, nommé ainsi â cause de sa couleur jaune.

AURiOL et non OriOL (Pierre d), cordelier, célèbre

AURICULE - AURIVILLIUS
théologien, né à Toulou.so. mort vers 1345. Il succéda Â
Jean Scot, son maltro, dans sa chaire do Tunivcrsité do
Paris, et fut, do i:i2l À 1322, archcv^auo d'Aix. Citons do
lui : De immacutata conccplionc Hcat.T Virginia (1514) ; Com-
mentarius in quatuor lifjroa Sentcntiarum (1596-1605).

AURIOL (Blaiso D*), poèto ot jurisconnulto, né àCastcl-
naudary, mort â Toulouse en 1510. Il enseigna lo droit canon
à Toulouse, où il fut nommé maltro des jeux floraux. Parmi
ses œuvres, on cito surtout un poème, le Départ d'amour.

AuRIOL fJean-Baptiste), célèbre clown, né â Toulouse
en 1808, mort en 1881. Fils d'un ox-premicr sauteur do Ni-
colot, directeur d'un petit théâtre, il apprît, dès V^o do
six ans, le métier do clown, dans lequel il excella et devint
célèbre. On le vit successivement en Allemagne, en Hol-
lande, en Suisse, en B^spagne, ot au ciniue do Franconi, à
Paris (183»), où ses sauts et ses cabrioles lui valurent do
frénétiques applaudissements. Il devint on dernier lieu

directeur d'un cirque ambulant.

AURIOL, comm. des Bouchcs-du-Rhdnc, arrond. ot à
27 kilom. de Marseille, sur THuvcauno; 2.640 hab. Ch. do
f. P.-L.-M. Fabrique do céruse, do soude, vinaigre do bois

et sel de Saturne: filature de coton; papeteries et scie-
ries hydrauliques. Aux environs, concession de lignite,

minesde fer hydraté, plâtrièrcs, carrières de craie.

AURIOLE n. f. Bot. V. LAURÉOLK.

AURIPEAU (po) n. m. V. oripkac.
— En T. do métier. Feuille très minco do cuivre jaune,

employée par la passementerie, ii On Tappello également
clinquant.

AURIPIGMENT (lat. auri pigmentum, couleur d'or) D. m.
Sulfure naturel d'arsenic, il Syn. do orpiment.

AURIQUE (du lat. auris, oreille) adj. f. Se dit des voi-
les à quatre côtés non symétriques, telles quo les goé-

Voiles auriques et focs : i. lirigaïUiiie ; 2. Voile de fl*cbc ;

3. Foc (l'artimon; 4- Grande voile (goélette ou benjamine): 5. Dia-
blolin; 6. Voile d'étai de flèche; 7. Grande voile délai ou pouil-

louse ; 8. Mibaine goélette ; 9. Voile d'élai de grand hunier; tO.Voile

dVtaî de sran<l perroquet; U. Trinquette; 12. Petit foc; 13. Grand
fo.; ; 14. Clin-foc.

lettes, Tartimon, la brigantine, le tapecu, les voiles à
iivarde, les voiles à bourcet des chasse-marées. Leur point

d'amure est lîxe ; elles sont hissées sur une corne et bor-

dées au moyen d'é-

coutes sur un gui
ou un abord. Les
bonnettes, bien

qu'ayant quatre
côtés non symé-
triques, ne sont

pas des voiles au-
riques.
— n. f. Voile au-

rique : i[.'AURiQUK

est employée sur les

c/iasse-marées.

AURIQUE (du
lat. aurum, auri, or)

adj. m. Se dit du
sesquioxyde d'or,
et des sels qu'il

forme lorsqu'on le

trai te par un acide :

Oxyde a u r i q D E .

Sel AURi'iDE.
— Encycl.V. OR.

AURI SACRA
FAMES (mots lat.

qui signifient littéralem. exécrable faim de l'or). [Virgile,

Enéide, liv. III, v. 57.] Le mot soif convient mieux au
génie do notre langue.

AURISCALPE [n.s5 — du lat. auris, oreille, et scalperc,

gratter) n. m.
En T. de chir.,

'^'^^r
^^

Curette à Tai-

do de lai{uelte Auriscalpe.

on extrait lo

cérumen et los corps étrangers introduits dans Torcille.

AURISLAGB (riss — du lat. aurum, aun. or, à cause do

la couleur du miel) n. m. Dr. fcod. Droit sur les ruches

à miel, perru dans quelques parties de la France, comme
en Provence, et qui revenait au seigneur.

AURISPA (Jean), un des plus illustres érudits du xv- s.,

né vers 1369 à Noto (Sicile), uiortàFcrrarc en Hô9,sc ren-

dit àConstaniinople vers 1 1 iS nour recueillir des manuscrits

grecs, et en rapporta en Italie un nombre considérable,

parmi lesquels se trouvaient los ffistoîres d'.\rrien, les

Poésies de Pindare, toutes les œu%Tes de Platon, de Xéno-
phon, de Lucien, la Géographie de Strabon, etc. A son

retour, il entra dans les ordres, et devint successivement

secrétaire des papes Eugène IV et .Nicolas V. C'est un
des savants qui ont le plus contribué à la renaissance des

lettres anciennes.

AURISTE [riss — du lat. auris, oreille). V. acbicih^iste.

AuRtVIUJUS (Charles), orientaliste suédois, né à

Voile aurique : 1- Voile; 2. Corne . 3- Gui:
fc. Ecoute; 5 Cargue-poiat; 6. Palan de
garde ; 7. Drisse de pic ; 8. Drisse de
niàt: 9. Point d'écoute; 10 l'oiut d'amure ;

11. M&t; X%. Bagues; IJ. Bande de ris.
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naïade, à pas lents,Un jeun

Le boiB cher k ses premiers ans.
MiLLEVnYE.

— Les poètes, à l'imitation des anciens, personnifient
fréquemment l'aurore, et lui donnent des doigts de rose,
un teint vermeil, un visage frais et riant, etc. : Dcjà
Tadrore, avec ses doigts ae rose, ouvrait les portes de
l'orient. (Fén.)

Ars. HoI'SSAVE.

les pleurs, les présents de

— Eternelle aurore, 'Vie éternelle des bienheureux :

Mon ais. je vais mourir ; mon étemelle aurore
De ma dernière nuit va tout à l'hâure éclore.

Lamartine.

— Asiron. Aurore boréale, Météore lumineux se produi-
sant le plus souvent à la partie septentrionale du ciel, et
dont la clarté, plus ou moins brillante, a été comparée à
celle de l'aurore- : i'AURORE boréale <s( un de ces bril-
lants phénomènes dont la cause ne nous est pomt connue
(Cuv.) Ils ont des AtJRORES boréales guijes éclairentpendant
ces longues nuits. (Re^nard.) ii Aurore australe, Phônbmone
identique à l'aurore Doréale, qui a lieu daas- les régions

AUROCHLORURE — AURORE
Stockholm en 1717, mort en 1786. Professeur do langues
orientales à Upsal, il a traduit, pour la Bible suédoise, le

Pcntateuque, Josué, les PsauinfiSy etc.

AUROCHLORUftE [Ido — dulat. aurum, or, et de chlorure)

n. m. Nom donné (juelquefois aux sels haloïdes doubles,
formés par la combinaison du sesquichlorure d'or avec
d'autres chlorures.
— Enctcl. a l'état cristallisé, les aurochlorures sont

presf^U6 tous orangés ; en s'effleurissant, ils deviennent
d'un jaune citron; mais, à l'état anhydre, ils sont d'un
rouge intense. Le meilleur moyen de les obtenir est d'éva-
porer les dissolutions mixtes des deux sels.

Les plus importants sont : le chlorure aurico-potas-
siaue AuCl*K; le chlorure aurico-sodique AuCI'Na, et le

chlorure aurico-ammonique ou chlorure d'or ammoniacal
Au Cl'AzH*.

AUROCHS [rokss— oXlem. aweroc/fs, bœuf de plaine) n.m.
Nom vulgaire d'une espèce de bœuf aujourd'hui éteinte et

qui habitait encore l'Europe au moyen âge. L'aurochs ou
urus des anciens est le hos primigenhis, et il ne faut pas
le confondre avec le bison d'Europe {bison puropxus), dont
il existe encore quelcjues types en Lithuanie et au Cau-
case. V. BŒUK, BOVIDES, BISON.

AUROGYANURE (du lat. aiinim, or, et de cyanure] n. m.
Nom donné aux sels haloïdes doubles, formés par la com-
binaison du cyanure d'or avec un autre cyanure: on les

obtient en faisant dissoudre le protocyanûre d'or dans les

cyanures alcalins. V. or.

AUROFERRIFÈRE (du lat. a»r»ffl, or ; ferrum, fer, et

ferre, porter] adj. Qui contient de l'or et du fer.

AUROGALLUS (Mathieu), philologue allemand, né à
Commettau (Bohême) en 1480, mort à Wittemberg en 1543.

Il fut un des coopérateurs de Luther dans la traduction
de la Bible, et professa l'hébreu, le grec et le latin à
"Wittemberg. Son principal ouvrage a pour titre : De Be-
brxis urbium, regioimm, notninibus (1526).

AUROÏDES (du lat.

n. m. pi. Classe de n

l'iridium. — L'n auroide.

AURON, affluent de l'Yèvre, né dans le départ, de
l'Allier, passant à Banegon, Dun-le-Roi, et à Bourges, où
il tinit après un cours de 84 kilom.

AURONCES ou AURUNGES (en lat. Aitrunci), anc. peu-
ple d'Italie, au S.-E. du Latîum, près de la frontière de
Campanie. C'était une tribu des Ausones. — Un Au-
RONCE (ou AurUNCE).

AURONE n. f. Nom vulgaire de plusieurs espèces du
genre armoise.

AUROPLOMBIFÈRE (du lat. aurum, or; du fr. plomb, et
du lat. ferre, porter) adj. Qui contient de l'or et du plomb.

AUROPUBESCENT, ENTE (ôèss— dulat. aurum, or, et de
pubescent) adj. Qui est garni de petits poils d'un jaune
doré.

AuRORA, petit archipel peu connu de l'océan Atlanti-
que austral, entre les îles Falkland et la Géorgie méri-
dionale, par 55" lat. S., vu en 1762 par le navire espagnol

AuRORA, ville des États-Unis (Illinois), sur le Fox Ri-
ver, affluent de la rivière des Illinois; 22.260 hab. Centre
commercial important.— Ville des Etats-Unis (Missouri);
5.075 hab. (Il existe d'autres localités de ce nom aux
Etats-Unis.)

AURORAL, ALE, AUX adj. Qui appartient à l'aurore;
qui tient de la couleur ou de l'éclat de l'aurore : Lumîêre>
clarté ALRORALE. Il Messe anrorale. Celle qui se célèbre
la première, au lever de l'aurore.

AURORAS {rass — du lat. aurora, aurore) n. m. Belle

Fiante du Pérou, dont les fleurs s'ouvrent au lever de
aurore, ii Syn. de ipomœa glanddlifera.

AURORE ( lat. aurora) n. f. Lueur brillante et rosée qui
fiaraîl à l'horizon après l'aube et avant le lever du so-
eil : C'est un plaisir de voir lever Taurore. (M^-'de Sév.)
Z'aurobe, depuis des milliers d'années, n'a pas manqué
une seule fois d'annoncer le jour. (Fén.)
— Par ext. Matin, matinée, et même Jour, journée :

Beaucoup de /leurs ne vivent qu'une aurore. La mouche
éphémère ne voit point deux aurores. (B. de St-P.)— Poétiq. L'orient, les contrées situées à l'orient : Du
couchant à /'aurore. (Acad.)
— Fig. Commencement, début, origine : /.'aurore d'un

beau règne, .^'aurore de la liberté. Le repentir est Tauboke
de la vertu. (Karamsin.) ii Jeunesse, début de la vie :

voisines du pôle austral. (On dit aussi abusivement : Les
aui'ores boréales du pôle sud.) n Aurure polaire, Nom géné-
rique sous lequel on désigne quelquefois une aurore bo-
réale ou australe.
— Aurore à Vénus. Plusieurs fois, l'atmosphère obscure

de "Vénus a paru s'illuminer d'une façon gris violacée
d'après Wirmecke; et cela, principalement en des années
où la terre elle-même était riche en aurores polaires. Ou
ne peut encore rien affirmer sur l'existence de ces aurores
et leur correspondance avec celles de notre globe.
— Fraoc-maçonn. L'œuvre de l'aurore boréale, Nom que

les francs-maço s, et surtout les carbonari, donnent à la
voûte de leur temple.
— Hortic. Variété de rose-thé. dont la fleur est jau-

nâtre. Il Variété de renoncule, dont le fond est jaune au-
rore. Il Aurore naissante. Œillet violet.

— adj. inv. Qui est d'un jaune doré, de la couleur de
l'aurore ; qui a la teinte de l'aurore, en parlant d'une cou-
leur : Satin, velours aurore. Des rideaux aurore.
— n. m. Couleur aurore : Etoffe d'un bel aurore.
— Enctcl. Aurores polaires. Historique. Les aurores

polaires, spécialement apiielées boréales ou australes,
selon qu'on les observe dans l'un ou l'autre hémisphère,
sont assurément le plus beau phénomène que nous ofl're

la nature, et, aujourd'hui encore, restent inexpliquées :

leurs formes variées, leurs colorations intenses, leurs
transformations rapides et leurs apparitions imprévues,
ont de tout temps excité l'attention de la foule, tandis nue
leur nature mystérieuse et les relations qui paraissent les

rattacher au magnétisme terrestre ou à certains phéno-
mènes cosmiques attiraient les recherches du savant.

Bien que ce soit un phénomène assez rare dans des ré-
gions aussi méridionales que les rives do la Méditerranée,
l'aurore boréale était connue des anciens ; elle fut assez
bien observée par Aristote, Cicéron, et surtout par Pline
le naturaliste. En parlant des feux apparents de l'aurore,
Sénèque dit que parfois : « Ils sont si bas qu'on les pren-
drait pour le reflet d'un incendie lointain. C'est ce qui
arriva sous Tibère, où les cohortes coururent au secours
de la colonie dOstie, la croyant en flammes... » Celte
méprise se reproduisit fréquemment, et notamment à
Copenhague, en 1709 ; pendant une aurore boréale très
grande et très lumineuse, plusieurs corps de garde sorti-
rent, prirent les armes et battirent le tambour.
A part les descriptions que laissèrent les anciens, il

faut arriver, pour en trouver de bonnes, jusqu'à Grégoire
de Tours. L'aurore boréale avait toujours été liée à des
croyances superstitieuses, mais elle devint un véritable
objet d'épouvante en même temps que l'astrologie boule-
versait les esprits. Gassendi, en 1621, employa le nom
de awore boréale, car on n'en avait point encore observé
dans l'hémisphère Sud ; depuis ses observations et celles

de Cassini, Rœmer, l'aurore boréale, au moins dans les

classes instruites, cessa d'être considérée comme un phé-
nomène surnaturel.
Les anciens Normands et les Norvégiens croyaient voir,

dans l'aurore boréale, les Walkyries traversant les airs

sur leurs sombres coursiers; mais, comme ce phénomène
était très fréquent dans le nord, on cessa rapidement d'y
rien voir de terrible. Vers 1250, un Norvégien, resté
anonyme, habitant aux environs de Namsos (au N. de
Drontheim), composait un ouvrage philosophique et poli-
tique tout à la fois, le Miroir du ^oi(Konungs Skuggsja),
où l'aurore est parfaitement décrite, et où il émet 1 hypo-
thèse « qu'elle est produite par la glace qui rayonne
pendant la nuit la lumière qu'elle a absorbée pendant le

jour». Explication sans doute imparfaite, mais semblable,
cependant, à celle que proposaient, bien des siècles plus
tard. Descartes et sir John Frankhn.
— Forme et aspect. Les aurores peuvent se diviser en

deux grandes catégories : celles qui sont immobiles, ou

à. Bossekop (Laponie).

tout au moins dont les diverses parties conservent rela-
tivement la même position et la même intensité; celles,

au contraire, dont la forme et l'éclat subissent d'inces-
santes et rapides variations.

Daii^ la premicre catciroric, on doit ranger les aurores

Arcs multiples observés pendaut l'hivernage de la Véga.

en lueurs faibles, à forme mal définie, souvent confondues
avec le crépuscule ou 'masquées par l'éclat de la lune,
dont 1 observation exacte est, en^omme, malaisée. L'aurore
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que l'on observe le plus fréquemment en France est une
lueur plus netie, sous forme de tache ou de fumée blan-
che, jaune ou verdàlre, plus rarement d'un rose violacé;
on la confond souvent avec les nuages élevés appelés
cirrus, constitués par de lines aiguilles de glace. Enfin,
l'aurore peut se manifester par des arcs lumineux circu-
laires ou elliptiques, concentriques, de structure sensi-
blement homogène, assez peu élevés, de sorte que leur
centre soit toujours sensiblement au-dessous de 1 norizon.
Pendant le célèbre hivernage de la Véga, en 1878-79, le
professeur Nordenskjold a observé un grand nombre

d'aurores de cette forme, assez stables parfois pour per-
sister pendant plusieurs jours, et toujours orientées do
façon que leur sommet soit dans le méridien magnétique.
La seconde catégorie, celle des aurores variables, dérive

de la première par degrés insensibles; les arcs, au lieu
d'être homogènes, sont alors formés de fibres ou rayons
lumineux, dirigés perpendiculairement à la longueur de
l'arc, plus larges que les stries obscures qui les séparent,
nettement limités à leur partie inférieure, tandis qu'ils
vont, en s'estompant, converger vers un point voisin du
zénith magnétique. Leur forme varie assez rapidement;
outre les systèmes composés d'arcs, on peut observer
l'image d'une colonne, d'un dôme, d'une guirlande, dune
couronne, d'un éventail. Les formes les plus complexes,
dites aui^ores en draperies, peuvent effectivement rappe-
ler l'aspect d'une étoffe agitée par le vent, d'un ruoan;
plusieurs nappes semblant s'enrouler ou se replier les
unes sur les autres.
— Fréquence et périodicité. Cependant, la précédente

classification des aurores est assez artificielle ; quelques-
unes d'entre elles correspondent à un phénomène pure-
ment local, et semblent plutôt fréquentes aux latitudes
élevées. On a pu aisément le constater pendant l'hiver
1872-73, où trois expéditions polaires, en des points relati-

vement peu distants les uns des autres, séjournaient
simultanément dans les régions arctiques. D'autres, sur-
tout aux latitudes plus basses, furent visibles sur une
étendue immense ; il semble même général, dans ce cas,
qu'il y ait en même temps des aurores aux deux pôles, de
sorte que l'aurore enveloppe la terre entière, à l'excep-^

tion d'une bande éq^uatoriale.

Cette nouvelle distinction correspond encore à un fait

expérimental : pour se rendre compte de la hauteur des
aurores, deux observateurs, placés à une distance connue
l'un de l'autre, visent simultanément un point déterminé
de l'aurore, et une simple triangulation fournit alors exac-
tement la position de ce point. Les premiers résultats
obtenus ainsi indiquèrent une centaine de kilomètres, et
même davantage; depuis, au contraire, on a pu observer
des aurores d'une manière indiscutable à quelques cen-
taines de mètres de la terre. Ces mesufes sont assez déli-

cates, car il y a facilement ambiguïté dans le point
observé, sans compter que, pour les pbénomènes locaux.
l'aspect change parfois assez rapidement d'un poim a

l'autre pour rendre toute mesure impossible. Cet écan,
cependant, basé sur un grand nombre d'observatiuus.
paraît nettement différencier les aurores généralisi - v.

élevées, fréquentes aux basses latitudes, des aurun-i
locales, basses, spéciales aux latitudes élevées.
Non seulement les aurores en général, mais même une

forme d'aurore déterminée, paraissent se reproduire ie

préférence à certaines heures de la journée; leur éilat

présente son maximum pendant la nuit, à une heure d au-
tant plus tardive que la latitude du lieu d'observation '^i

plus élevée. Tromholt a cru pouvoir expliquer ces vari:i-

tions par une oscillation des zones d'égale fréquence 1. >

aurores dont nous venons de parler, mais cette nypotli-'-e

ne parait plus présenter aujourd'hui qu'un intérêt histo-
rique. D'autre part, dans les régions tempérées. Il y a
maximum de nombre d'aurores en avril, et surtout en oc-
tobre, c'est-à-dire peu après les équinoxes, et minimum,
au contraire, en janvier et en juin. Au contraire, aux lati-

tudes élevées, on en observe plus en hiver que pendant
les autres saisons. Enfin, le retour des aurores se produit
périodiquement â de plus longs intervalles qui peuvent
se confondre avec les périodes déjà reconnues pour d'au-
tres phénomènes, comme le magnétisme terrestre ou les

taches du soleil; la période la mieux établie serait d'un
peu plus de 1 1 ans.
— Caractères ph/sigues. Quand l'aurore est colorée, la

rouge se trouve à l'extrémité inférieure des rayons, elle
vert à la partie supérieure, séparés par une teinte jaune
qui disparait parfois. On observe d'ailleurs fréquemment
des rayons isolés entièrement rouges, tandis que l'on ne
connaît qu'une seule apparition de rayon complètement
vert.

L'illumination que produit une aurore polaire n'est,

d'ailleurs, pas très considérable, et dépasse rarement celle
que fournit la lune à son premier quartier; de plus, les

étoiles importantes restent visibles à travers les lueurs.
Enfin, la lumière de l'aurore n'est due à aucun phénomène
de réflexion ou de réfraction; dès 1817, Biot ne pouvait

y trouver la moindre trace de polarisation : l'aurore est

donc lumineuse par elle-même, notion importante confir-

mée par les intéressantes recherches d'analyse spectrale.
— Relations avec les phénomènes météorologiques et ma-

gnétiques. Les grandes aurores ne sauraient correspondre
à des conditions climatériques locales. Pour les autres,

A. Forsman est déjà parvenu à quelques conclusions in-

téressantes ; mais les résultats sont insuffisants, et il y a
lieu do poursuivre ces recherches. En revanche, il existe

d'incontestables relations entre les aurores et certains
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nuages élevés, comme les cirrus ot cirrostratus; cos doux
pliônom^nos se succèdent, ont la m(>ino pôriodicitô, do

sorte que Winnecko, Wcyprecht, J. Kloin, Tromhoit n'iic-

siiont pas ù. conclure que la production do lauroro dùpond
ilo la présence de ces nuages, ot que sa lumière est liée

à roxistenco do particules matérielles.

Los rapports qui peuvent exister entre les aurores et

l'électricito atmosphérique sont, aujourd'hui encore, trop

discutés, pour qu'il soit utile d'^ insister. Quant à ceux qui

existent entre les aurores polaires ot le magnétisme ter-

restre, ils peuvent étro

de deux sortes ; les uns,

par exemple lo fait que
le centre dos arcs coïn-
cide sensiblement avec
le zénith magnétique, dé-

pendent do la distribu-

tion générale du magné-
tisme à la surface du
globe, ot les exceptions
ou cas singuliers corres-

Sondraient t un défaut
"homogénéité dans l'at-

inesphère ; d'autres sont
relatifs aux variations

et perturbations locales

des éléments magnéti-
ques, qui, trôs fréquem-
ment, accompagnent
l'apparition d une au-
rore ; c'est ce qui ar-
rive dans les re..ions

tempérées, tandis qu'il

n'en est rien dans les

régions polaires, ou les

perturbations de ce
genre sont, cependant, si considérables et si fréquentes.

Pour ce qui est des courants teiluriques, aucune aurore
ne s'est produite depuis qu'on les observe régulièrement:
cependant, on croit pouvoir affirmer déjà que l'aurore n'est

qu un phénomène secondaire dont l'origine immédiate est,

en principe, dans les courants teiluriques et les pertur-

bations magnétiques.
— Théories des aurores. Parmi toutes les théories pro-

posées pour expliquer l'apparition des aurores, citons :

1" Les théories cos/tiiques, qui font dépendre l'aurore do
causes extérieures à notre globe; la plus célèbre est celle

de Mairan, supposant que l'aurore se produit quand la

terre vient à rencontrer la lumière zodiacale, sorte d'an-

neau lumineux formé de particules matérielles, et qui
entoure l'équateur solaire. Sans nier que l'aurore ne
puisse dépendre de phénomènes extérieurs à uotre globe,
il paraît aujourd'hui manifeste qu'elle n'est pas due â une
matière cosmique étrangère;

2» Les théories optiques, admettant que la lueur de l'au-

rore n'est autre que la lumière solaire réfléchie ou ré-
fractée par des particules glacées (nous en avons dit un
mot au paragraphe historique). {Elles entraînent des alti-

tudes inadmissibles pour ces particules et, de plus, l'exa-

men spectroscopique de l'aurore s'oppose à une telle ori-

gine) ;

3" Les théories magnétiques, qui, avec Halley (1716) et

Dalton (1793), imaginent des particules magnétiques, orien-

tées par lo magnétisme terrestre, lesquelles conduiraient
de silencieuses décharges électriques dans les régiouij

élevées de l'atmosphère (cette théorie parait encore de-

voir être abandonnée);
4" Les théories électriques, imaginées par Cauton (1753),

qui ont été reprises surtout par Priestley, Franklin,
Fisher, A. de La Rive, Lemstrom, Ediund et Untcrwe-
ger. {D'après eux, l'aurore serait due à des décharges élec-

triques entre l'atmosphère et le sol; les fines particules

de glace, imparfaitement conductrices, qui flottent dans
l'air, serviraient à rétablir l'équilibre électrique en rame-
nant à la terre l'électricité atmosphérique.)
La théorie la plus complète, aujourd'hui, est celle de

Unterweger, qui fait intervenir le mouvement général de
translation du système solaire, et, en tout cas, les théories
électriques présentent jusqu'ici les meilleures conditions.
— BiBLiOGR. ; Aristote, Météorologiques; Cicéron, De

natura rerum, et Catilina; Pline, Histoire naturelle; Sé-
nôque, Naturales Quxstiones ; Grégoire de Tours, Historia.

Francorum; de Mairan, Traité physique et historique de
l'aurore boréale { "Mém.del'Acad. des sciences», 1731 : ou
Paris, 1733 et 1754) ; Aurores boréales, dans la collection

des voyages de la Commission scientifique du Nord, sur la

corvette « la Recherche u , avec les observations effectuées
pendant l'hiver 1838-1839, en Laponie, par Bravais, Lottin,

Lilliheœœk et Siljestrôm; Hermann Fritz, das Polarlicht
^Leipzig, 1881); A. Angot, /es Aurores /joiaires (Paris, 1895).

AURORE, nom vulgaire des papillons du genre anrko-
charis. V. ce mot.
— Adjectiv. l'orcelatne awore. Coquillage rare qui

atteint dans les îles de l'Océanie une grande valeur com-
merciale.

Aurore, déesse de l'aurore chez les Romains. Les
poètes l'identifièrent avec VEos des Grecs, et lui appli(iuè-
rent la plupart des légendes relatives à cette divinité
grecque. De même qu'Eos, Aurora fut considérée comme
la fille d'Hypéi
toujours anii

• Céphalos, Oi
Memnon. d'I-

tait d'ordinai

attelé de chr
On la figuiM

dans une ml'

ou bien Voile

l'Orient.

Aurore (l'). La composition la plus célèbre dans
laquelle soit personnifiée l'aurore est la fresque de Guido
Keni. décorant la coupole du palais Rospigliosi à Rome.
Une peinture sur plâtre par Lesueur, représentant Phaéton
qui demande à Apollon la conduite du char du soleil, dé-
corait l'hûtel de M""* de Thorigny. Transportée sur t<-iie

en 1786, cette peinture est aujourd'hui au musée du Louvre.
Lebrun a pris l'aurore comme sujet de l'un des cartou-
ches de la galerie d'Apollon au Louvre. Le même artiste
a fait dos peintures murales sur ce thème à Sceaux, à
Vaux-lc-Vicomle, etc. La plupart des paysagistes ont
poiiit l'aurore. De nos jours, Chaplin, Hamon, Ranvier,

AURORE AL'SCLLTATION
Jules Lofobvro ont pris l'aurore comme sujet de compo-
sitions allégoriques. Dolaplancho a sculpté un marbro qui

porte ce intiii.

Aurore, planète téloscopique. n" 9Ï, découverte par
Watson, le li sept. 18G7.

AURORIN. INE adj. Qui ressemble Â l'aurore; qui en a
la couleur, la fraicheur. (Pou usité.)

AUROS (/vjv»), ch.-I. do cant. (Gironde), arr. otà 10 kil-

de Bazas; liuti hab. — Lo canton a M comm. ot 7.024 bab.

la sœur d'Hèlios; comme une déesse
enlevé successivement

Clytos et Tithon ; comme la mère do
lioîi, do Phosphores, etc. —On représcn-
iMi-,' ^niironnée de rayons, sur un char
Il iiii - i|ui précédait'le char du Soleil.
'"I'

> >'iinne une déesse ailée, drapée
iianii', et versant la rosée sur la terre ;

n'ixni do ses doigts de rose les portos do

L Aurore d'après le Guide (Rome)

AUROSULFITE (du lat. anrum, ur, et do sulfite) n. m.
Sri acide double, que l'on obtient en versant un sulfite

sur un aurate : Aurosui-FITE de potassium.

AUROTELLURITE (du lat. «»r«ïH, or, Ot do /e/Z»n7e) n. f.

Tcllurure d'or et d'argent, ii Syn. de svlvanite, sylvaniî.

AUROUX, comm. do la Lozère, arr. et à 31 kilom. de
Mende, sur le Chapeauroux, affluent de l'Allier ; 1.339 hab.

AUROUX (Nicolas), graveur français, né à Pont-Saint-
Esprit, a travaillé dans la seconde moitié du xvii" siècle.

Les planches au burin, la plupart tirées à Lyon, sont
nombreuses.

AuROUX DES Pommiers (Mathieu), jurisconsulte de
la première moitié du xviii'' siècle, conseiller-clerc au
présidial de Moulins. Il est auteur des Coutumes t/énérales

et locales du pnijs tt duché de Bourbonnais (Paris, 1732).

AURUGO n. m. Pathol. V. ADRIGO.

AURUM CORONARIUM (mots lat. oui signif. or de cou-

ronne) n. m. Primitivera., Couronne a'or que les peuples
alliés ou vaincus prirent l'habitude de décerner aux géné-
raux romains victorieux. De volontaire qu'il était d'abord,

ce don devint obligatoire, et se changea en une taxe
imposée par un général sur un peuple vaincu, et, en der-

nier lieu, en une taxe extraordinaire payée par les pro-
vinces à l'empereur.

AURUM MUSIVUM n. m. Etain sublimé qui a pris une
couleur dorée, utilist-e dans l'enluminure et la peinture
sur verre, il On dit en français or mussif.

AURUNCUS (Posthumius Cominius), consul en 501 et

en 493. C'est pendant son second consulat qu'eut lieu la

retraite du peuple sur le mont Sacré. Auruncus fit une
expédition heureuse contre les Volsques et fut ensuite un
des envoyés choisis pour aller détourner Coriolan de
combattre sa patrie.

AURURE (du lat. aurum, or) n. m. Alliage d'or avec un
autre métal : On connaît deux aurores d'argent : /'aubure
d'argent pur, et /'adrure d'argent palladifère.

AUSA (lat. Alsa), petit fleuve côtier de l'Italie (Véné-
tie), se jetant dans les lagunes de l'Adriatique, à l'O.

d'Aquilée. Constantin le Jeune fut tué sur ses bords, dans
une bataille contre son frère Constance-

AUSCHWITZ ou ASWIECIM, ville de l'empire d'Au-
triche (Galicie), gouv. de Lcmberg, sur la Sola, et près
de son confluent avec la Vistule ; 5.400 hab.

AUSGIENS, AUSCI ou AuSQUES, anc. peuple de la

(iaule(Nûvempopulanie); capit. A(/sci{auj. Auch). Le dép.
du Gers occupe une partie de leur territoire. — Un Aus-
CIEN, AUSCUS {kuSS) ou AUSQUE.

AUSCTTAIN, AINE (î«, en* — dulat. Akscî. les AuscicDs),
celui, celle qui habite Auch. — Les Acscitains.
— Adjectiv. Qui appartient à Auch ou à ses habitants.

AuscOUSTEAUXou HAUTCOUSTEAUX(Arthur), com-
positeur de musique, né en Picardie vers la fin du xvi" siè-

cle. Il devint maître de la sainte Chapelle de Pans, et eut

de son temps une brillante réputation. Il a composé sur-
tout de la musique religieuse, des cantiques. C'était un
artiste instruit, dont le style avait plus de pureté et d'élé-

gance que celui de la plupart des musicieus de son temps.

Ausculta, flli (bulle). Ce sont les deux premiers mots
d'une bulle fameuse, adressée au roi Philippe lo Bol par
le pape Boniface VIII. Le roi, ayant besoin d'argent pour
les guerres qu'il soutenait et désirait continuer, malgré
les instances du pape qui prêchait la paix entre les prin-

ces chrétiens, usait de tous les moyens pour remplir son
trésor épuisé. Il voulut imposer des contributions extra-
ordinaires au clergé. Le pape protesta, et déclara que le

roi ne pouvait lever aucun impôt nouveau et irréçulier

sur les oiens de l'Eglise sans son autorisation, sauf le cas
où le royaume serait dans la nécessité urgente de se dé-
fendre. Malheureusement, son légat, Bernard do Saisset,

parla, dit-on, au roi avec hauteur ot d'un ton menaçant.
Philippe le fit emprisonner. C'est alors que Boniface VIII
écrivit au roi la buHe qui commençait ainsi : a Ecoute,
mon fils, les avis d'un tendre père, etc. {Ausculta^ fili) d

[5 déc. 1301]. La bulle développait le principe de l'autorité

souveraine du pape, puis elle reprochait à Philippe de
méconnaître les droits de l'Eglise, et d'accabler ses su-
jets par des vexations de touf genre. Le pape terminait
en annonçant au roi qu'il convoquait à Rome tous les

représentants de l'Eglise de France, ajoutant : '- Tu
pourras t'y trouver par toi-même ou par tes envoyés...;

dans le cas contraire, nous ue laisserons pas de procé-

der en ton absence ainsi que noun lo jugerons & propos, i

Cette bulle irrita violemment Philippe. Par son ordre,
elle fut brûlée publiquement à Paris, lo 11 février 1302,
on sa présence, devant les nobles ot lo peuple, et il fit

annoncer cotte exécution à son do trompe, dans toutes les
villes et communes do Franco. Il est vrai qu'il avait eu
soin, auparavant, de falsifier lo document pontifical. A la,

vraie lettre du papo il avait substitué uno lettre très
courte, où les principes de la première étaient aggravés,
et où l'on passait întcntionnolleme
était dît dos exactions du roi sur
royaume. En mémo temps, Philippe adressait à Bodî-
Car.o VIII uno réponse dont voici le début : • Philippe, par
la grâce de Dieu, roi de France, à Boniface, soi-disant
pape, peu ou point de salut. • Lo roi exposait ensuite des
idées contraires à celles du papo ot concluait : Ceux qui
croient autrement, nons les réputons fous et en démence. •

La bulle Ausculta, fili, fut un des principaux épisodes de
la célèbre lutte entre Philippe lo Bel et Boniface VIII,
alors âgé de 8a ans.

AUSCULTATEUR n. m. Méd. V. AUSCCLTEIR.

AUSCULTATION (ôss, »i — rad. auJiculter) n. f. Kxplora-
t 1 i r 1 i l'organisme : Cent Laënnec qui a décou-

t ^ ALsCLLTATioN médiate, n Auscultation médiate. Celle

I
u se fait au moyen do l'instrument appelé stéthoscope,
\enté par Laénnec. w Auscultation immédiate. Celle qui
fait par 1 application directe de l'oreille.

Par oxt , Application do l'ouïe à une exploration

I

lelconquo » Auscultation de la respiration. V. respira-
ri N I iuscultation de la toux. V. toux, il Auscultation du

r V c(f LR 1 Auscultation de la voix. V. voix, il Auseul-
t t/ton des gros vaisseaux. V. vaisseau, h Auscultation obsté-
t icale V GROSSESSE.
— Encvcl Historique de l'auscultation. Hippocrato

avait reconnu que la succussion du malade produisait un
bruit très notable lorsqu'un liquide mêlé à l'air se trouvait
épanché dans un des côtés du thorax. Dans un passage
de ses écrits signalé par Laënnec lui-même, et négligé
par tous les commentateurs, on voit que le médecin grec
avait eu l'idée d'appliquer l'oreille contre la poitrine : wv

nt Va.

contre la poitrine, vous écoutez...) Mais ni Hippocrate ni

ceux oui l'ont suivi n'ont tiré aucun parti de cette ma-
nière (l'observer.

Harvey a pratinué Yauscultation par contact, puisque
c'est la manière d'entendre les bruits du cœur. Or, dans
un paragraphe de sa dissertation [De motu cordis, etc.), il

signale le bruit du cœur à l'état physiologique; il le com-
pare à celui de la déglutition du cheval: il dit qu'au mo-
ment où, par les mouvements du cœur, le sang passe du
système veineux dans le système artériel, il se produit et
s entend un choc dans la poitrine {pulsum fieri et exaudiri
in pectore contingit).

Le bruit produit par la contraction musculaire se perçoit
uniquement par l'application immédiate ou médiate de
l'oreille. Lafennec nous apprend, d'après une communica-
tion de Wollaston, que ce bruit avait été signalé pour la
première fois par le mathématicien Grimaldi, en 1618.

Mayor de Genève a l'honneur d'avoir signalé le premier,
quelques années avant la découverte de Laënnec. l'exis-

tence des bruits du cœur du fœtus pendant la grossesse.
Or il est impossible d'entendre ces bruits sans mettre
l'oreille en contact avec le ventre de la mère.
Laënnec n'a jamais prétendu avoir découvert l'auscul-

tation immédiate, à laquelle du reste il attachait fort peu
d'importance. Bayle parait être le premier qui l'ait, dans
certains cas de maladies du cœur, employée comme mé-
thode de diagnostic. Laënnec nous apprend qu'il en fit

ensuite usage à l'exemple de Bayle. Ce qui appartient en
propre à Laënnec, c'est la découverte de l'auscultation
médiate, et l'emploi des bruits entendus au diagnostic
des diverses afi'ections des poumons, de la plèvre et du
cœur. Il a été donné à Laënnec de porter presque à la
perfection la science qui venait de sortir de ses mains.
Ses observations, répétées de toutes parts, sont presque
toutes restées intactes.

Laissons Laënnec raconter lui-même l'histoire de sa dé-
couverte ; « Je fus consulté, en 1816, pour une icune per-
sonne qui présentait des symptômes généraux do maladie
du cœur, et chez laquelle l'application de la main et la per-
cussion donnaient peu de résultats, à raison deTembon- •

point. L'âge et le sexe de la malade m'iuterdisant l'aus-

cuîtation immédiate, je vins à me rappeler un phénomène
d'acoustique fort connu : si l'on applique l'oreille à l'ex-

trémité dune poutre , ou entend très distinctement un
coup d'épingle donné à l'autre bout. J'imaginai que l'on

S
cuvait peut être tirer parti, dans lecas dont il s'agissait,

cette propriété des corps. Je pris un cahier de papier,
j'en formai un rouleau fortement serré, dont j'appliquai
une extrémité sur la région précordiale, et, posant io-
reille à l'autre bout, je fus aussi surpris que satisfait
d'entendre les battements du cœur d'une manière beau-
coup plus nette et plus distincte que je ne l'avais jamais
fait par l'application immédiate de l'oreille. Je présumai
dès lors que ce moyen pouvait devenir une méthode utile,

et applicable non seulement à l'étude des battements du
cœur, mais encore à celle dotons les mouvements qui peu-
vent produire du bruit dans la cavité pectorale, et par con-
séquent à l'exploration de la respiration, de la voix, du
râle, et peut-être même de la fluctuation d'un liquide épan-
ché dans les plèvres ou le péricarde. •

— Méd. L'auxcultaiion est une • méthode d'examen ha.séo

sur la connaissance des bruits que produisent les oroanes en
/oHC^on, qu'ils soient sains ou malades». Elle soditrércncio
de la percussion qui étudie les sons produits dans l'orga-

nisme par un choc extérieur. L'auscultation i distance
donne dos renseignements peu certains. On sait que les

sons so transmettent beaucoup mieux par les solides et

par les liquides quo par les gaz. C'est là-dessus qu'est

basée la pratique do l'auscultation au contact. Les bruits
intérieurs de la poitrine sont transmis par les corps solides

et recueillis par l'application de l'oreille nue (ausculta-

tion immédiate), ou munie d'un instrument appelé stéthos-

cope (auscultation médiate) sur le corps, qui est lui-même
un corps solide. Pour pratiquer l'auscultation dite « immé-
diate >, lo médecin interpose cependant, d'ordinaire, un
linge fin entre son oreille et la peau du malade. Grâce à
l'auscultation, le diagnostic des affections de poitrine a
pris une précision inespérée, et le traitement a gagné à
cette clairvoyance du médecin. V. BRinx.

L'auscultatioû fait reconnaître -.



AUSCULTATRICE — AUSTERLITZ
1» Si les troubles de la respiration appartiennent esscn-

tiolloment aux organes respiratoires, t. ils sont le résultat

d'une maladie dos organes, ou si ces troubles sont sous

la dépendance d'une lésion d'autres organes;
2" Les lésions dos organes thoraciques qui ne se tra-

duisent au dehors par aucune gêne apparente de la res-

piration, par aucun trouble, par aucune douleur;
3» L'espèce, le degré, l'étondue, la marche de la mala-

die thoracique, ce que l'on ne saurait faire avec les seules

données tirées des sj'mptômes généraux;
i'» Los lésions qui, sans elle, échapperaient complète-

ment à l'observateur : chez l'enfant qui ne parle point en-
core, ou qui traduit mal ses sensations ; les atfections qui

atteignent à la fois le poumon et d'autres organes, l'état

do la respiration et le délire, le coma, etc.

On combine parfois l'auscultation et la percussion
(V. STÉTHOSCOPE, PERCUSSION, PHONENDOSCOPE.) On 3. par-
fois opposé entre elles l'auscultation médiate et lausculta-
tion immédiate : elles doivent être employées tour à tour

par le médecin. Lo choix à faire entre Tune ou l'autre va-

riera : P selon les personnes : inapplicable chez les enfants,

qu'il effraye, le stéthoscope est parfois préférable chez la

femme; son usage est indifférent chez l'homme; 2° selon
les points, les régions où l'on ausculte : sur les régions dé-

primées, le stéthoscope s'applique mieux quo l'oreille;

3" selon la nature des bruits : pour la perception de cer-
• tains phénomènes sonores, le cylindre l'emporte sur l'o-

reille, et vice versa.
— Art. vétér. Par le vétérinaire comme par le médecin,

l'auscultation est utilisée comme moyen de diagnostic
;

c'est presque exclusivement à l'auscultation médiate qu'il

a recours.
— BiBLioGR. : Laënnec, De l'auscultation médiate ou Bu

ilitujnosdc des maladies du poumon et du cœur {Paris, 1819).

AUSCULTATRICE (ôss) n. f. Religieuse qui en accom-
pagne une autre au parloir, pour écouter la conversation
qu elle a avec les personnes qui viennent la visiter.

AUSCULTER {ôss — lat. auscultare) v. a- Ecouter, au
moyen de l'ouïe simple ou aidée du stéthoscope, les bruits,

etc., qui se produisent dans les poumons, le cœur, etc. :

Ausculter un vialade, la poitrine d'un malade.
— Fig. Examiner attentivement : Le penseur, aujourd'hui,

a un grand devoir ; ausculter la civilisation. (V. Hugo.)

AUSGULTEUR {ôss) n. m. Médecin qui pratique l'auscul-

tation.
— adj. : jl/t'rfecm AUSCDLTEUR. il On dit aussi ausculta-

TEUR.

AUSOLE n. m. Nom que l'on donne, dans rAméri((ue
centrale, à des dégagements naturels de vapeur dVau,
présentant à la fois les caractères des soufffards et des
salscs. V. ces mots.

AUSON, héros éponyme des Ausones ; tils d'Ulysse et
de Circê, suivant la légende.

AUSONE (saint), premier évêque d'Angoulême, mar-
tyrisé par les barbares qui envahissaient périodiquement
les Gaules {vers la fin du m*' ou au iv siècle).

AusONE (D. Magnusi, poète latin du iv« siècle. Il na-
quit à Bordeaux, où il professa d'abord: puis ses succès le

signalèrent à l'empereur Valenti-
nion, qui on fit le précepteur de
son fils Gratien, sous le règne du-
quel il devint consul. Il mourut à
Bordeaux vers 390. Ausone est,

avant tout, un versificateur , au-
cun tour de force ne lui est étran-
ger. Cependant, à côté de la fri-

volité de ces exercices, on peut
goûter chez lui, avec la justesse
délicate des descriptions, une sorte
de bonhomie affectueuse. Il était

chrétien,maischrétien asseztiède
On a do lut des Epigrammes ; un
Ephenieris, sur l'emploi de sajour-
née; des ParcH/a/m, petits poèmes
sur dos parents ou des amis morts ;

ProfessoreS) sur les professeurs nés
à Bordeaux ou y enseignant ; Epi-
taphia keroum; Tetrasticha, sur

' les Césars jusqu'à Héliogabalo
;

Clarx urbes ; Ludus septem sapien-
thtm, exposé de la doctrine des
sept sages; Gratiarum actio pro consulatu; PeriockcP, ar-
guments pour chaque chant de l'Iliade et de l'Odyssée ;

EpistoliP, en vers ou en prose et en prose et vers ; IdylUa,
dont la plus remarquable est le poème sur la Moselle.— BiBLiOGR. : Texte, Schenkl, dans les Monumenta
Germanise, t. V., traduct. coll. Panckoucke ; Demogeot,
Etudes historiques et littéraires sur Ausone {IS31); Puech
De Paulini Ausoniigue commercio {1888) ; de La Ville de Mir-
mont. De Ausonii Afosella {Paris, 18S9); C. Jullian, Ausone
et son temps (" Revue histor. », 1891).

AusONES ou AUSONIENS, anc. peuple d'Italie, d'ori-
gine osque, dont les tribus paraissent avoir occupé, à un
certain moment, presque toute l'Italie du centre et du sud.
La ville principale des Ausones était S'itessd Aurimca {^a.ns
doute la même que Ausona), près de Minturnes. i: Par ext.,
surtout en poésie, on appelait encore Ausoiies tous les
habitants de l'Italie. — un Ausone (ou Ausonien).

AuSONIA, planète téloscopique, n* 63, découverte par
de Gasparis, lo 10 février ISGI.

AUSONIE, nom donné quelquefois par les anciens, et
surtout en poésie, à TItalio tout entière, à cause dos Au-
sones. V. ce mot.

Ausonien, ENNE (m, en' — lat. Ausonius), celui,
ccllo qui habitait l'Ausouie : Les Ausoniens-V. Auson'es.— Adjectiv. Qui concerne ce pays ou ses habitants.

I! Mer Ausonienne {Àusonium mace),* Partie méridionale
de la mer Tyrrhcnienne, dont les bords étaient habités
par les Ausôniens (ou Ausones).

AUSPICE (ôss— du lat. avis, oiseau, et specio, je regarde,
vieux verbe qui se retrouve dans un grand nombre de com-
posés) n. m. On appelait auspicia les signes divers envoyés
par Jupiter pour manifester aux hommes sa volonté, et
1 interprétation do ces signes d'après l'art augurai. (V. av-
op-RVÎ): ffeureux auspice. Prendre les auspices. Les succès
des fténéraux étaient rapportés aux auspices des empereurs
qui les avaient choisis. (S'emploie surtout au plur.)

Ausono

Cage de poulets servant

— Prêtre qui prenait les auspices. Syn. aogurè.
—- Auspice céleste, Signe observé dans un espace détor-

miné du ciel.

— Par ext. Direction, protection, influence, ou Circon-
stances heureuses ou malheureuses ; Se présenter sous

les AUSPICES de quelqu'un. Florian débuta dans les lettres

sous les plus riants AvspicES. (Ste-Beuve.]
— Encycl. L'cbscrvation du vol des oiseaux constitua

les premiers auspices. Seuls avaient de la valeur les

signes do cette nature observés dans un temps et dans un
espace donnés. La récitation d'une formule marquait le

temps où les auspices commençaient d'être valables. Pour
délimiter l'espace, l'augfure, à l'aide do son bâton {lituus)

traçait le templum, portion de la voûte céleste, orientée sui-

vant certaines règles, à laquelle correspondait une portion
de surface terres-

tre, le tout divisé

par deux lignes
perpendiculaires
se coupant au cen-
tre. En dehors du
vol des oiseaux,
l'éclair , le ton-
nerre fournis
saient dos auspi-
ces. Il y en eut
d'autres, tels que
l'appétit des pou-
lets sacrés près
que seul empl \ c

dans les camps a
cause de son ca
ractère pratique
les mou\ements
des quadrupcdes
ou des reptiles
dans les limites

d'un temple, enfin

les dirx , signes
fortuits et suspen-
sifs, tels que la rupture du silence, le bégayement de
l'auspiciant, une mission rituelle, etc.

Il y avait des auspices privés et des auspices publics,

différents de valeur, non de nature. Les seconds sortirent

sans doute des premiers. Les règles étaient les mêmes,
mais les auspices publics étaient la base et la consécra-
tion de l'autorité.

Les auspices étaient divisés en majora et minora, sui-

vant l'élévation des magistrats qui les prenaient. On
appelait auspicia aliéna les auspices délégués à un subor-
donné par un magistrat. Tous ces auspices se prenaient
de la même manière; l'usage seul qu'on avait le droit

d'en faire différait. L'apparition d'un signe fâcheux pou-
vait être signalée soit par un particulier hiuntiatio), soit

par un magistrat quelconque yobnuntiatio), et suffisait à
annuler un auspice favorable. Diverses mesures furent
prises contre l'abus de cette sorte de veto. On distinguait
aussi les auspicia urbana, pris dans l'enceinte du pomse-
riam, et les auspicia bellica, pris au dehors par le général.
Pour prendre les seconds, il fallait posséder les premiers
dans leur plénitude. V. augure.
— Bibliogr. : Bouché-Leclerq, Mamiel des iiistitutioyis

romaines, et Histoire de la divination dans l'antiquité.

Auspice (saint), évêque de Toul en 450, mort vers
474. Il fut l'ami de Sidoine Apollinaire et l'un des Pères
de l'Eglise des Gaules. Il reste de lui une épitre en vers
adi'osséo au comte Arbogast, gouverneur de Trêves.

AUSPICINE {ôss — rad. auspice) n. f. Art de prédire
lavcnir d'après le vol, l'attitude ou lo chant des oiseaux.

Il On dit aussi auspicisme.

AUSPITZ, ville do rAutriche-Hongrie (Moravie, régence
de Briinn) ; 3.660 hab. Culture de la vigne, commerce de
vins, graines et fruits. — Pop. du district : 72.200 hab.

AUSSEE, bourg de l'Autriche-Hongrie (duché de Styrie,
régence de Bruck\ sur la Traun ; 1.500 hab. Mines de se!

gemme et de sulfate de soude exploitées depuis plusieurs
siècles; gypse, albâtre, houille, tourbe, carrières de mar-
bre. — Pop. du district: 9.000 hab.

AUSSI (du lat. aliud sic, autre ainsi, qui a donné alsi,

aiisi et aussi) adv. Egalement, de raème : Le prosél!/tis7ne

est une vertu, mais ce peut être aussi un ridicule. {G. Sand.)
Il Dans ce sens, aussi s'employait autrefois avec la néga-
tion ; il a été remplacé par non plus.

Je ne suis roi, ne prince aussi;
Jo suis le sire de Coucy.

— Autant, non moins, devant un adjectif ou un adverbe :

Aussi loin que ton ombre ira sur le gazon;
Aussi loin je m'en vais tracer mon horizon.

J. SOULART.

— Tellement, à ce point : Comment un homme aussi intel-

lisent a-t-il pu commettre une sottise aussi grande ?
"— Eu conséquence, c'est pourquoi : Eègoiste n'aime que

lui : AUSSI tout le monde l'abandonne.
— Aussi bien, Au surplus, après tout, dans le fait: //

ne s'agit pas de réfuter ces rêveries des platoniciens, qui
AUSSI BIEN tombent d'elies-mê>nes. (Boss.)
— Aussi bien que, loc. conj. De même que, autant que :

0'? est menteur en action aussi bien qv'en parole, il Pour
aussi bien que placé entre deux sujets, v. ainsi.
— Syn. Aussi, encore. Encore emporte une idée d'iden-

tité et marque addition ou énumération : Arec ces beaux
secrets, Jiot/er Bacon possédait encork tous ceux de l'astro-

logie judicnire. (Volt.) — Aussi implique une idée de diver-
sité, et suppose comparaison : Comme il est naturel que le

temps fit inventer beaucoup de choses, il devait aussi en
faire oublier beaucoup d'autres, (Boss.)

AUSSIÈRE ou BAU5SIÈRE (rad. hausser) n. f. Mar. Cor-
dage, le plus souvent en quatre torons, qui sert à la confec-
tion des manœuvres dormantes et au halage du bâtiment;
sa grosseur va de 8 à 30 centimètres de circonférence, sa
longueur est de 200 mètres. Il existe aussi des aussières
de plus faible dimension qu'on appelle aussières de halage
ou faux bras ; leur longueur n'est que de 150 mètres.
— Pêch. Corde faite^de plusieurs faisceaux de fils tordus

ensemble et roulés les uns sur les autres, ii En Provence,
Bordure de filet attachée au bout dos filets déliés.

AUSSIG, ville d'.\utriche-Hongrie (Bohême, régence do
Leiimeritz), sur l'Elbe, au confluent de la Bila; 23.650 hab.

590

Vins, manufactures d'étoffes de laine et de toiles, pape-
teries, commerce de houille. Patrie du peintre Raphaël
Mengs. Ville depuis le xiii» siècle, Aussig fut détruit par
les Hussites en 1-126 et occupée par les Suédois en 1639.— Pop. du district : 78.500 hab.

AUSSIGNY (Thibault d'), évêaue d'Orléans, vivait dans
lo xv siècle. Il a composé uno Histoire du siège d'Orléans
et des faits de Jeanne la Pucelle, qui se trouve à la biblio-
thèque Vaticane, n" 770. On pense quo c'est le même qui
fit emprisonuer à Meung-sur-Loiro le poète Villon en 1401.

AussiLLON, comm. du Tarn, arr. et à 20 kilom. de Cas-
tres; 1.290 hab. Bonneterie, cuirs, flanelle.

AUSSITÔT [to — de aussi, et tôt) adv. Immédiatement,
tout do suite, dans le moment môme : Dieu défendit, auS'
SITÔT après le déluge, de verser le sang humain. (Boss.)

— Loc. fam. : Aussitôt dit, aussitôt fait. Sert à exprimer
la promptitude avec laquelle une chose est faite, 1 action
suivant immédiatement la parole, n Aussitôt pris, aussitôt
pendu. V. sitôt.
— Aussitôt que, loc. conj. Dès que, en même temps que,

au moment même où : On est riche aussitôt que l'on a
tout, ou que l'on peut se passer de toul. (J. janin.)
— Gramm. Aussitôt ne doit pas avoir pour complément

un nom seul. Ne dites pas : J'écrivis aussitôt mon a7'rivée.

Dites : J'écrivis aussitôt après mon arrivée. Mais, quand
le nom est suivi d'un participe passé, l'usage permet de
placer ce nom après aussitôt : Aussitôt votre lettre reçue,
j'ai fait votre commission ; c'est-à-dire : Aussitôt que j'ai eu
reçu votre lettre, etc. V. tôt.

AUSSURD (Antoine), un des premiers imprimeurs de
Paris, vivait au commencement du xvi* siècle. Ses éditions
se recommandent par la pureté des types. On cite un Jus-
tin, un Floi'us et un Sextus liufus {Ihld).

AUSTEN (Jane), célèbre romancière anglaise, néeàSte-
venton (Hampshire) en 1775, morte àWinchester en 1817.
Fille d'un pasteur qui dirigea son éducation, elle avait écrit,

en 1797, deux romans: Orgueil et Préjugé, et l'Abbaye de Nor-
thanger ; mais ce fut seulementen 1811 et 1812 qu'elle par-
vint à les publier sans nom d'auteur. Ils furent suivis de :

Baison et Sensibilité (1814) ; Mansfield Park (1815); Emma
(1816), que Jane Austen ne signa pas davantage. Lors-
qu'elle mourut, à peine son nom était-il connu de quelques-
uns de ses lecteurs. Ses romans, où elle a peint admirable-
ment les mœurs de la société moyenne en Angleterre,
n'eurent uno grande vogue que vingt ans après sa mort.

AUSTER [ôss-tèr' — mot lat. qui servait à désigner le

vent du midi, formé du gr. auein, dessécher) n. m. Nom
latin du vent du S., généralement très chaud, parfois vio-
lent, souvent humide. (Ce mot est surtout employé en
poésie.)
— Myth. Un des Vents, fils de l'Aurore et d'Astréus :

L'impétueux Au.ster. il On l'appelle aussi Notus.

AUSTÈRE {ôss — lat. austerus ; du gr. austéros, qui
rend la langue sèche) adj. Qui est âpre et astringent :Vin
AUSTÈRE. Le coing a une saveur austère. (Vieux.)
— Par ext. Grave et sévère dans sa nature, dans ses

principes, dans son caractère : La femme la plus modeste
et la plus AUSTÈRK, çui ne veut ôter le repos à aucun homme^
voudrait pouvoir Voter à tous les hommes. (Anat. France.)
— Dans la littér. et les beaux-arts. Qui exclut la dou-

ceur, ou les ornements futiles: L'architecture d'une prison
doit avoir quelque chose (/'austère.
— Syn. Austère, dur, rude, sévère. Celui qui est austère

se prive de tout ce qui peut flatter ses penchants. Celui
qui est sévère ne montre aucune indulgence, ni pour ses
semblables, ni pour lui-même. Celui qui est rude manque
de douceur dans les manières. Celui qui est dur no peut
être ni attendri ni amolli.
— Syn. Austère, âpre, rude. V. âpre.

AUSTÈREMENT (ôss) adv. D'une manière austère.

AUSTÉRISME (ôss, riss) n. m. Excès d'austérité, sur-
tout en fait do pratiq^ues religieuses : /!.'austêrisme est à
Taustérité ce que le philosophisme est à la philosophie. (Peu
usité.)

AUSTÉRITÉ {ôss — lat. austeritas) n. f. Acerhîté,
âpreté : Les fruits sauvages, quoique mûrs, conservent de
Z'austérité. (Vieux.)
— Par ext. Caractère d'une personne sévère dans ses

principes et dans ses actes; nature de ce qui est rigide,

rude et pénible pour les sens ou pour l'esprit : En matière
de religion, /'austérité est un moyen de propagation plus
sûr que le relâchement . (J. Sim.)
— Pénitence, mortification pour plaire à Dieu. (Dans ce

sens, s'emploie presque toujours au plur.) :

Prêtres, persévérez dans vos austérités!
C. Delavione.

— En T. de b,-arts, Qualité d'un sujet traité sans grâce
recherchée, avec une sévère simplicité : L'architecture du
x\'ii' siècle est d'une belle austérité, ii S'emploie aussi en
littérature : X'austéfité du style.

— SvN. Austérité, sévérité. V. austère.

AuSTERLiTZ, petite ville des Etats autrichiens (Mora-
vie), sur la Littawa, affluent do la Zwittawa; 3.920 hab.
— Hitoire. Napoléon y remporta sur les Austro-Russes, le

2 déc. 1805, une victoire mémorable. Après la capitulation
d'Ulm et la prise do Vienne, Napoléon se porta audacieuso-
ment à la rencontre des empereurs d'Autriche et de Rus-
sie, qu'il rencontra à Austerlitz. Avec G5 ou 70.000 hommes,
appuyé d'un côté aiuc collines boisées de Moravie, do
l'autre aux étangs d'Augezd et de Monitz. Napoléon se
prépara à lutter "contre les 90.000 soldats de l'armée en-
nemie. Le 2 décembre, à 4 heures du matin, commença
l'action, dans un brouillard d'hiver quo ne tarda pas à
dissiper le soleil d'Austerlitz. Le maréchal Soult, com-
mandant lo centre, s'empara du plateau de Pratzen, en
qui Napoléon avait vu la position do laquelle dépendait
lo sort de lajournée. Lannes, Murât et Krllcrmann reje-

tèrent Bagration sur Austerlitz. Dès une heure do l'après-

midi, la victoire ne présentait plus de doute sur la gauche,
malgré les efforts de Kutusov. qui, avant lo commence-
ment de l'action, en avait prévu l'issue. Nanoléon tourna
alors à droite avec le corps du maréchal Soult, la garde et

les grenadiers d'Oudinot, voulant recueillir par lui-même
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In prix il<i SCS savantes coTiihinaisons. Il assaillit les Russes
par liorriùro, los précipita dans les étangs glacés, dont il

rompit la glaco à coups do boulets. Plusieurs milliors do
fuyards trouvùront ainsi la mort, ot los débris do l'arniéo

russe se disporsùroiit dans toutes los directions. La vic-

Plaa de la bataille d'Austerli

toire était complète, ot l'empereur d'Autriche le reconnut
en envoyant aussitôt lo prince Jean do Lieliionstoin solli-

citer de Napoléon un armistice et lui exprimer le désir
d'avoir avec lui une entrevue aux avant-postes.

40 ou .15.01)0 Français au jdus avaient pris part à la lutte.

Napoléon adressa à son armée une proclamation qui so
terminait ainsi : Soldats, lorsque tout ce qui est néces-
saire pour assurer le bonheur et ïa prospérité de notre
patiio sera accompli, jo vous ramènerai on Iranco là, vous
serez 1 objet do mes plus tendres snlhcitudes Mon peui)le
vou-s revorra avec joio, et il \ous sulhra de dire Jetais
à la bataille d Aubterlitz, pour que Ion vous réponde
VoiU un brave
Los résultats de lajournée furent immenses lô 000 morts,

pnoments précieux sur luiit à neuf cents milles do cAtos
inexplorées avant lui dans les régions arctiques. Ausiin
fut nommé conirc-amiral on 18.'>7.

AUSTXN (Sarah), femmo de lettres anglai.sc, néo ù Nor-
wleh en 1793, morto à Londres en 1807. EUo a vulgarisé en
Angleterre tout un côté do la littérature allemande, soit

par dos traductions, soit par des écrits ; notamment i C/ia-

racteriatics of Go?(/(C ( I83a), et Tableau historique de l'Alle-

maf/ne de fîliO à iSii. Elle a aussi donné : Considérations
sur icducation nationale; Lettres sur les écoles de filles, etc.

AUSTIN (Stephen FuUor), fondateur de l'Etat du Texas,
né en 1703 à Austinville, dans l'Etat do Virjçinio, mort en
1S36. Il obtint en 1821 du gouvernement mexicain dévastes

< oncessions de terrains dans le Texas, qui faisait alors

l'artio do l'Etat de Coahuila, oty établit des colonies améri-
i-aines.Gràco à son habile et activeadministration, plusieurs

localités furent fondées, dont l'une reçut on 1823 le nom de
San Felipe do Austin , et los colons américains devinrent si

nombreux et si puissants, qu'ils réclamèrent l'érection du
Texas en Etat autonome. Dans co but, Austin fut envoyé
par eux à Mexico, oii lo gouvernement lo fit arrêter. Apre:
une détention do treize

au Texas {1835), fut pro<-

qui avaient pris les arnu-

pour obtenir la reconnai
dépendant. En 1836, lo -

du Texas. Austin, loin de
coiisiMiiii à a<Ti'pter lo

rut i>..'ii après .lans la vi:

al I

posto ue !

Ile de Col

1 recouvra la liberté, revint
L'énéral des colons,
lit aux Etats-Unis,
as comme Etat in-

N fut élu président
iiidro ressentiment,
aire d'Etat, ot mou-
, qu'il avait fondée.

Austin (Alfred), poète et puhliciste anglais, né à
Headiiij^by près Lceds. on 1835. D'abord avocat, il s'est

fait connaître par des poésies pour la phipart satiriques,

par des tragédies, des nouvelles ot des écrits satiriques. Il

a été lo correspondant du Standard,\oTS du concile du Va-
tican et pendant la guerre de 1870-1871 en B'rance, grâce à
l'appui du parti conservateur. Austin a succédé à Tennyson
comme poète-lauréat en 1896, et ce choix a été vivement
critiqué Nous citerons do lui • la Çaison(186l) ; la Traqédic
/lumuine {\S62) , l'Age d or ilSl \) , Intermèdes {IS'J2) , Saio-
naro^e, tragédie (1881), la Bu^sw dei anf l Eutope{\»'}&) , tes

Hnri ein s tinguei ( 187(.). otc Une édition do ses poèmes a
paru en Ihm^

AUSTO ou OSTOT (055 to — dcnvé du vieux franc oit

II" w'-s ou blessés, environ 20.000 prisonniers, 180 bouches
,1 it, une immonso quantité de chevaux, do voituresd'ar-
tili'

I
I. cl II 'm ,i_r, i. ;!, , i-t aient les portes de l'ennemi'Il r

. -^ Ceux-ci avaient à regretter'Il
1 tués que blessés, et, parmi

les iii..n- Il _:, ii. ( .il \ .LhiulM'i't. Napoléon porta son quar—
Il r L:i-ni-ral au cliàtoau -r.Vusterlitz, et voulut donner ce
Il Hii a la bataille, que les soldats appelaient déjà la « ba-
i.iitlii des Trois-Empereurs 11.

Austerlitz (bataille d'). Ce fait d'armes a été traité
par Gros, Carlo Vernot, Gérard, Baclor d'Albe, Callet,
Siniéon Fort. Les six compositions de ces artistes sont au
musée de Versailles. Dans le tableau do Gérard, on aper-
çoit au contre Napoléon à cheval, et, accourant à lui au
galop, le général Rapp, qui lui montre dans lo lointain,
à gaucho, la fuite de la garde russe. Pour comprendre
l'ordonnance épique, un peu froide, de cette œuvre, il faut
rappeler qu'elle était destinée à orner un plafond. — Jean
Gigoux a peint la Veille de la bataille d'Austerlitz {musée
de Besançon), tableau représentant la visite nocturne faite
§ar Napoléon à ses soldats, qui l'accueillirent en allumant
es torches do paille au bout de leurs fusils.

Austin, capit. du Texas, sur lo Colorado: 18.100 hab.
Ainsi nommée de Stephen Austin. de Durham (Connecti-
cut), qui, vers l'année 1821, la fonda. — Nombre d'autres
localités des Etats-Unis, dont les plus importantes sont
celles de l'illinois (4.000 hab.) et du Minnesota (-1.600 hab.),
portent lo môme nom.

Austin, lac salé de l'Australie occid. (district de Gas-
coyne), découvert par l'explorateur Austin en 1S54.

AuSTIN(Horatio Thomas), marin et explorateur anglais.
né on 1801. mort on 1805; entra au service en 1813, suivit
en 1824, comme lieutenant en premier de la. Furie, le capi-
pitaino Parry, qui allait dans les mers arctiques, à la re-
cherche d'un passage au nord-ouest, et partagea toutes
les fatigues de ce voyage sans résultat. Capitaine en 1831,
il se distingua, en 1840, dans l'oxpédition contre l'Egypte.
En 1850, il retint le commandement de quatre navires
envoyés à la recherche du capitaine Franklin. S'il n'eut
pas le bonheur do retrouver Franklin et ses compagnons,
il eut au moins l'honneur do faire des découvertes' d'une
importance capitale, et de donner le premier dos rensei-

Eu T. d'argot milit., yatle de polii

Camphène qui dt-ri

ou hast, armée) n
prison.

AUSTRAGAMPHÈNE (oss) n. ]

du chlorhydrate solide d'austral
— EncYCL. V. TÉRKBENTHINE.

AUSTRAL, ALE, AUX (ou ALS) [âss — lat. auslralis] adj.
Méridional, qui est du côté d'oii souffle lo vont du midi :

Le lama s'apprivoise aux régions australes-

Ueuli.e.

— Pâle austral. Celui des deux qui est au delà do ré{|ua-
teur pour les Européens. En physique, ou donne le mémo
nom à celui des deux pôles d un aimant qui tend à so
diriger vers lo N. ii Océan austi'al. Océan Glacial du
Sud. V. OCÉAN. Il Hamisohére austral. Celui des deux liémi-
sphères où se trouve le polo austral, n Ztt((7urfc australe.
Latitude comptée de l'équateur vers le pôle austral, il Con-
tinent austral, Nom que l'on donne (luolquefois à l'Aus-
tralie, il Terres australes. Terres situées entre le pôle
austral et le cercle polaire antarctique. V. antarctique.— Astron. Signes australs ou auclraux. Signes du zo-
diaque, au nombre de six, qui sont situés dans rhémisphère
austral, ii Constcllatioiis australes, Celles qui sont situées
dans Ihémisphôre austral.
— Zool. ot bot. Qui vit ou croît dans les pays méridio-

naux; qui leur appartient : Faune, /îore australe.— Anton. Boréal.

AUSTRALASIE [i

CHOGLOSSE.

AuSTRALASIE {âss), nom par lequel on a longtemps
désigné toutes les îlos d© la mer du Sud. V. Australie.

AUSTRALÈNE [ôss^ n. m. Hydrocarbure r|ui forme le
principal conNtituant do l'essence de térébenthine anglaise,
extraite du pinus anstralis. il On la désigne quelquefois sous
le nom de adstkatérêuentuêne. V. terébentuine.

Australie. Cette île immense, la Nouvelle-Hollande
des anciens géographes, est lo plus petit des continents
(7.627.000 kilom. carr.), situé entre lo Pacifique et l'océan
Indien ; c'est la seule partie massive de l'Ocêanic, qui ne
compte, en dehors de l'Australie, que des îles plus ou moins
importantes, et même, en Polynésie, que des îlots.

— Encycl. Géologie- La géologie ^oiAustralie n'est pas

n. f. Genre do perroquets. V. tri-

AUSTIN — AUSTRALIE
s nonnuo. Dann lo sud, principalement dans la.

.Noiivelle-Oalles du Sud, on a découvert do nombreux fob-

siji's siluriens (graptolilhcs den genres ctimacograptut,
didt/mograplus, monograptwi, etc.), ot de» formes carac-
téristiques du silurien do Bohême irabjrnime lilumenbachi,
pentamertu Knighti, favositcs gothlanaica). Dans la Nou-
velle-Galles du .Sud ot dans lo Quccnsland, les couches
prrmo-carbonifères, superpos'*c8 au dévonien, occupcni
une grande <-tenduo ; co sont des couches marines, alter-

nant avec des couches houiliûres. Les genres do plantes
fossiles européens, dans les couches houillères supérieu-
res, sont remplacés par des formes particulières iphyllo-
thfca, et glossoptcntf) qui offrent des rapports avec los

t^Vpes jurassiques. Le trias inférieur est représentai, dans
1 Etat de Vi.toria. par les grés de Bacchus-Martih, rcnfcr-
fermant des fossiles du genre gangamopleri», et, dans la
Nouvelle-Galles du Sud, par les couches do Wianamatha
et d'Hawkcsbury, contenant des cleithrolepis, des palxo-
niscus, des phgltothecn, etc. Dans lo Quecnsland, on trouve
des couches crétacées. Des dépôts tertiaires, surtout plio-
cènes, occupent un immense cspaco comprenant les grés
désertiques, les calcaires coralliaircs, et une grande partie
des conglomérats et argiles dos placers d'or. Lo quater-
naire a été étudié en Australie, ot, dès cette époque, on
y trouve des marsupiaux comme actucllcmcot, mais do
grande taille, tels que lo diprotodon cl le notothérium.
— Gites minéraux et métallifères. Des gîtes d'étain. avec

quartz et granit euritique, existent dans l'Etat de Victo-
ria. L'étain, dans la Nouvelle-Galles du Sud, est un gra-
nit tournant au greisen, avec wolfram, béryl, topaze et
tourmaline. La cassitériie so trouve au Quecnsland avec
lo quartz, dans un granit rougeâtrc à mica blanc.

i

Les^/«cers d'or, qui varient de 0'»,25 à 6 m. d'épaisseur,
et qui sont recouverts, comme en Californie, de laves
basaltiques, sont d'une grande richesse. Les conglomérats
houillers sont aurifères; on a même trouvé do l'or dans
une couche de houille sur la terre de Van-Diémen. Mais
c'est dans les terrains plîocènes ou quaternaires do l'Aus-
tralie qu'on a trouvé les plus grosses pépites d'or, dont
l'une pesait GS kilogrammes. Dans les alluvions aurifères,
on rencontre le quartz, le diamant, lo saphir, la topaze,
la tourmaline, la cassitérito, etc.

Entin, l'or so rencontre encore dans les nombreux filons

de quartz f^ui traversent les schistes siluriens.
— lielief du sol. L'Australie semble avoir été ratta-

chée autrefois à l'Asie sud-orientale. Les tremblements
de terre de la Sonde ont leur contre-coup au N.-O. ; et,

tandis que 1.500 kilom. d'abîmes séparent le continent do
la Nouvelle-Zélande, il tient à l'archipel Malais par un
socle immergé à moins de 200 m. dans la mer d'Ara-
foura. Dans 1 ensemble, le relief est une grande plate-forme
archéo-primaire, recouverte de dépôts secondaires et ter-
tiaires, et relevée vers l'E., comme l'Afrique, par une
grande dislocation. De ce côté, où les roches paléozoïqucs
sont à nu, s'allonge dans le sens du méridien un massif lar-

gement pénétré par les vallées, et qui ne rappelle en rien,

malgré son nom de n Cordillère australienne », l'altitude

ni l'aspect grandioses des chaînes de l'Amérique du Sud :

c'est tantôt, comme dans les Montagnes-Bleues, un entas-
sement de terrasses tabulaires, tantôt une étendue sans
ordre de dûmes arrondis, comme vers le mont Kociuzsko
(2.300m.). Dans l'ouest du Quecnsland, ce massif est flanqué
d'un plateau crayeux, sur lequel des collines à demi ra-
sées ont une direction N.-S., prolongée dans les hauteurs
entre le Murray-Darllng et le lac Eyre. Au centre et à
l'iiiest, s'étalent, autour de plateaux archéens, de vastes
amas de grès très perméable et très facilement dissocié,
<jui forment, en l'absence de pluies suffisantes, un plateau
désertique de 200 à 1.100 m.; il est coupé de bas-fonds
salés, dont celui du lac Evre est au niveau de la mer, et le

sol y est composé de fins débris qui s'amoncellent en dunes
rouges (désert de Victoria), plutôt que de roches dénudées
ou du cailloux, comme dans beaucoup de parties du Sahara.
Le plateau et les plaines basses du nord sont couverts par
la latérite tropicale, produit de la décomposition du ter-
rain. Au total, l'Australie ressemble à l'Afrique à cause
de sa forme massive, bordée, sauf au N., de grandes pro-
fondeurs marines; mais sa Cordillère, parallèle ù la côte
orientale, lui donne sa place dans les régions de type
pacifique; de plus, la disposition de co massif, qui arrête
les principaux vents pluvieux, a ménagé sur la surface
intérieure, perméable à l'excès, une zone à formes ina-

chevées, d'une étendue do deux tiers environ du total.
— Cotes. Abritée au N.-E. par une barrière de récifs co-

ralliens, mais ouverte, à partir du tropique, aux pluies,

aux courants chauds et à des marées qui atteignent 10 m.,
la côto montagneuse offre des indentations pareilles aux
« rias B do notre Bretagne (Port-Jackson) ; structure repro-
duite sur les flancs des plateaux du nord-ouest, et à l'O.

de l'embouchure du Murray, dans Port-Philip et le golfe
Spencer. Au centre du rivage méridional, au contraire,
le plateau désertique finit par une haute falaise sans acci-
dents ; et à l'O., comme sur le golfe de Carpentarie, les

apports terrestres et marins ont déterminé, le long de la

plage basse, des lignes de dunes et do lagunes analogues
à. celles du golfe do Guinée.
— C/ima/, Traversée par le tropique du Capricorne, l'Aus-

tralie n'a cependant pas un climat uniforme. Lo nord pré-
sente, avec une moyenne de température élevée (-}- 25" C),
une grande constance d'un bout de l'année à l'autre, en-
core accrue par le courant chaud équatorial venu do l'E. ;

le détroit de Torrès et Port-Darwin connaissent les ciels

nébuleux et la perpétuelle humidité do la Malaisie, pen-
dant qu'au N.-O., do fortes dépressions barométriques
procurent au pays un régime de mousson d'été, analo^e
à celui du reste do l'océan Indien. Co climat tropical

maritime subit une dégradation plus considérable à l'O.

qu'à l'E., tout comme en .\frique australe, ù. cause des
vents desséchants et des courants froids qui arrivent du
S. A l'E., et surtout au S.-E., les conditions so rapprochent
de celles de la Méditerranée; écarts faibles entre les

saisons, médiocrité, quelquefois, des températures extrê-

mes, qui ne dopassent pas, à Melbourne, -f 9« et -f 20*.

Vers Sydney, l'alizé amène en toute saison des pltiies dont
la hauteur atteint 1 m. par an; mais, dans la colonie de
Victoria, la sécheresse de l'air, la sérénité du ciel et la

régularité des averses hivernales font penser à l'Espagne
du sud-est et au Maghreb. L'intérieur a le climat conti-

nental du Sahara et des déserts tropicaux d'Asie et d'Amé-
rique : l'alizé n'y parvient, après son passage sur la Cor-
dillère, qu'à l'état do vont desséchant, et les dépressions

atmosphériques n'y amènent que des orages violents et
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courts, dont l'eau est vite évaporée ou bue par le sable

(20 cm. de hauteur annuelle à l'O.) ; les écarts entre les

saisons dopassent 20% avec des maxima de +50".
— Cours d'eau. Peu de cours d'eau de l'Australie ont un

écoulement constant. Ceux du nord-est sont les plus riches,

et rappellent, avec leurs eaux calmes enfouies sous la

verdure, les rivières de la Nouvelle-Guinée et de Bornéo.

Au S.-E., ie Murray et ses affluents, Darling, Lachlan,

Morrumbidgee, puisent dans la Cordillère un élément plus

irrégulier, mais, quoique fort diminués pendant une sai-

son, atteignent toujours la mer, et même restent naviga-

bles par endroits. Les petits fleuves de l'ouest, Fitzroy,

Murchison, etc., sont encore plus intermittents
;
quelques-

uns, impuissants à entraîner les produits de 1 érosion qui

encombrent leur lit, n'arrivent pas toujours au rebord du
plateau intérieur, à la surface duquel leurs eaux s'éva-

porent. Tout l'intérieur est privé d'écoulement v ers TOcéan

,

à la fois par le manque de pluies et par la perméabilité

du sol. Les « creeks », comme celui de Cooper, y sont

gonflés par de violentes averses; mais ils tarissent vite,

bus à la fois par l'air trop sec et par la terre, tels les

n oueds 1' sahariens, ou bien, ne pouvant se déverser dans
une direction flxe, se transforment en chapelets de lacs

saumâtres, qui se succèdent selon une pente incertaine.

Les eaux amoncelées dans les dépressions deviennent sa-

lées, quelquefois se dessèchent, ou se dissimulent, comme
celles des « chotts », sous une croûte de sel (lac Torrens).

Enfin, l'mfiltration a ménagé partout, ainsi qu'au Sahara,

des réservoirs artésiens, dont beaucoup sont salés.
— Flore, Les plantes et les animaux de l'Australie don-

nent à cette grande terre un aspect particulier.

Pour ce qui est de la flore, on remarque deux végéta-
tions très difl'érentes : 1» les savanes forestières ongrass-
îand ; 2° les fourrés de buissons ou scrubs.

l" Les savanes sont des forêts d'acacias, de casuariuas

et d'eucalyptus de taille souvent gigantesque, pouvant
atteindre 150 m. de hauteur, dont les feuilles verticales

fournissent peu d'ombre, et dont les racines s'enfoncent

profondément dans le sol. Sous ces forêts sans ombre
existe une végétation herbeuse composée de graminées,
de liliacées, dWchidées, d'homorodacées, de composées à
fleurs sèches (immortelles). Au contraire, dans les scrubs.

il n'y a que des végétaux ligneux formant des buissons

excessivement serrés que dominent, de place en place,

des eucalyptus, des acacias et des protéacées. Ces deux
genres de végétation ne sont pas toujours aussi tranchés.

Le scrub-brigalow forme, entre les 18* et 28" degrés de
latitude S., une région composée d'arbres et d'arbustes,

parmi lesquels on remarque des bombacées à tronc renflé,

nommées arbres en bouteilles.

Les steppes, dans les régions tropicales, constituent

des pâturages estimés. Le littoral australien est maréca-
geux, et il n'y pousse que des palétuviers ou des gazons
de graminées et de cypéracées.
On reconnaît en Australie trois régions botaniques

Principales, qui peuvent elles-mêmes être subdivisées :

Australie tropicale, le Sud-Ouest et le Sud-Est. Drude re-

connaît les dix régions botaniques suivantes : 1" les forêts

tropicales du Nord, où se rencontrent des palmiers du
genre caryota et des légumineuses du genre banhinin ;

2" les forêts du Queensland, où prédominent les araucarias
et des palmiers ; 3» les broussailles du Nord et les savanes,
avec les mélaleuques et les leptospermes ou arbres à thé ;

4» le Nord-Ouest, où les palmiers sont moins nombreux ei

où manquent les panrfanus; 5" les steppes de l'Ouest, ré-

gion aride, où les graminées du genre spinifex constituent
des oasis ; G° les steppes de l'Est ;

7*" la région du Sud-
Ouest, où les protéacées, les casuarinas, les myrtacées et

les acacias forment des buissons ;
8° les régions monta-

gneuses du Sud, couvertes de forêts d'eucalyptus ;
9° les

régions caractérisées par des forêts d'eucalyptus et de fou-

gères des genres todea et Dicksonia; 10" la région alpine
(1.200 m. à 2.000 m. d'altitude), où vivent des eucalyptus,
des plantes antarctiques, ainsi que des carexet des alché-
milles, plantes des régions montagneuses de l'Europe.
De toutes les familles de plantes qui croissent en Aus-

tralie, deux seulement sont spéciales à ce continent: les

protéacées et les goodéniacées; les autres ont des repré-
sentants en Asie et au cap de Bonne-Espérance.
— Faune. Ce sont surtout les mammifères qui impri-

ment à cette faune une physionomie particulière. En
effet, à part quelques rongeurs plus ou moins cosmopo-
lites, des chauves souris et une espèce de chien sauvage,
le dingo, tous mammifères placentaires, les autres types
sont des didelphes ou des ornithodelphos, c'est-à-dire des
marsupiaux et des monotrèmes. Les monotrèmes sont
l'ornithorhynque et l'échidné. Quant aux marsupiaux, ils

sont variés en genres et en espèces. Les uns, comme les

thylacines, les dasyures,les sarcophiles, sont carnivores;
d'autres, tels que les antéchines, les péramèles, sont in-

sectivores. Les phalangers sont arboricoles, frugivores et

insectivores, et rappellent les lémuriens par leur aspect;
les pétauristes ressemblent à nos écureuils volants. Le
koala, ou « petit ours des colons m (phascolarctos) est her-
bivore ou frugivore, et, par suite de l'absence de queue
et par ses mœurs arboricoles, rappelle les ours. Les kan-
gourous herbivores sont, les uns de grande taille {vmcropiis

giganteus), les autres de la dimension d'un lièvre; quel-
ques-uns grimpent aux arbres. Les phascolomes ressem-
blent à de gros rongeurs.

Les oiseaux ne sont pas moins intéressants. Dans le

nord de l'Australie vivent deux espèces de paradisiers, si

nombreux à la Nouvelle-Guinée. Le plus grand des passe-

reaux, de la taille d'une poule, l'oiseau-lyre ou ménure, se

tient dans les buissons, au voisinage de la côte. On
trouve aussi les chlamydères et les ptilinorhynques, qm
construisent avec des branchages des berceaux où ils

viennent s'abriter. Les talégalleset les mégapodes repré-

sentent les faisans. Les perroquets sont nombreux et

vivent par troupes : ce sont les platycercjues, les caca-
tois, les perruches ondulées. Les pigeons sont également
abondants et parés d'un brillant plumage. Citons enfin de
de grands oiseaux coureurs, rappelant les autruches, les

émeus. Parmi les reptiles, il convient de signaler des
crocodiles dans le nord de l'Australie. On ne trouve ni

tortues terrestres, ni caméléons, ni lézards vrais; les

sauriens sont représentés par des agamidés (molock,
chlamydosaure, grammatophore), des geckos, des scin-

ques. Il y a de nombreux serpents venimeux, surtout des
hydrophiidés et des élapidés. Les batraciens sont des
anoures (crapauds, rainettes, et une grenouille). Les pois-

sons et les mollusques d'eau douce sont peu abondauts

par suite de la rareté des eaux, mais il y a des types de
poissons fort intéressants du groupe des dipnoiques, les

ceratodus. Les insectes ofl'rent beaucoup de rapports avec
cexix de la région indo-malaise ; il y a cependant des types
caractéristiques; parmi les coléoptères, nous citerons les

carabidés, des genres carenum, scaraphiies ; les lucanidés
du genre lamprime ; les longicornes, des genres phora-
canthe, batocère, et de beaux buprestidés. On voit de
splendidcs lépidoptères, en particulier les ornithoptèi-es,

parmi les papilionidés. Nous signalerons enfin de grandes
sauterelles, des phasmes et des fourmis fort redoutées
pour leur piqûre. Parmi lesannélides, il existe de grands
vers de terre des genres mégascolide et notoscole.
— Ethnographie. La population de l'Australie est quelque

peu mêlée sur le littoral; mais, à l'intérieur, elle otfre
des caractères assez homogènes. Toutefois, la taille varie
selon les régions : dans le nord-est, les indigènes sont
plutôt petitsT dans le sud, ils sont de taille moyenne ; dans
le centre, on rencontre des hommes qui atteignent et dé-
passent 1"",80. Les Australiens ont les cheveux noirs,

légèrement frisés ou entièrement lisses. Ce fait est d'au-
tant plus remarquable que, par tous leurs autres caractères,
ils sont absolument nègres. Leur peau est brune, presque
noire; leur tête est allongée, leur front très fuyant. Ils

ont les arcades sourcilières proéminentes ; le nez très
plat, étroit à la racine, et parfois plus large que long, les

pommettes saillantes, la bouche grande, les lèvres volumi-
neuses, le menton fuyant ; ils ofl'rent un prognathisme très
accusé. Le corps est mal proportionné, les membres longs
et grêles, le pied d'une longueur exagérée. Chez l'homme,
la barbe est abondante et le corps velu.
Les habitants du nord sont complètement nus en toute

saison. Ceux du sud, qui ont à supporter un climat plus
rigoureux, se couvrent de peaux d'opossum cousues en-
semble. Avec les poils de cet animal, ils fabriquent de pe-
tites tresses dont ils s'ornent le cou ou le poignet

;
quelques

paijuets de poils de kangourou fixés sur les hanches, la

poitrine; le dos ou les épaules, constituent une parure très
recherchée. Mais les ornements les plus en vogue sont les

petites chevilles jaunes que les Australiens portent dans
un trou pratiqué dans la cloison du nez, et les tatouages
qu'ils se font en incisant la peau à l'aide d'un caillou tran-
chant ou d'une coquille. D'une malpropreté révoltante, ils

ont la tête remplie de vermine. Lorsqu'ils donnent la

chasse à ces parasites, c'est imiquement pour s'en régaler.
Les Australiens forment une des populations les plus

bas placées dans l'échelle sociale. Sur les côtes, ils con-
struisent des cabanes réunies en villages; mais, à l'inté-

rieur du pays, ils se contentent d'abris plus simples :

quelques Drànches plantées en terre et recouvertes de
feuilles et de longues herbes constituent leur mitta ou
hutte. Souvent, ils se bornent à abattre un arbre et se
couchent entre les branches.
Ces sauvages ne sont pas difficiles dans le choix de leurs

aliments. La chasse leur fournit des kangourous, des
iguanes aquatiques, des serpents; mais, avec leurs armes
primitives, il leur arrive fréquemment de ne s'emparc^r
d'aucun gibier, et alors, ils mangent des fourmis noires,

des larves, des insectes, des racines et des feuilles. Le
miel est un mets des plus estimés, et, pour le recueillir, ils

grimpent aux arbres avec une agilité surprenante. Lorsque
la chasse a été fructueuse, l'Australien se gorge jusqu'à
se rendre malade. C'est surtout lorsqu'il s'est procuré de
la chair humaine qu'il peut satisfaire sa gloutonnerie.
Les armes employées en Australie sont des massues en

f
lierre brute, des haches en pierre polie, des épécs, des
ances en bois, des piques armées d'arêtes de poisson et
des armes de jet, parmi lesquelles figure le boomerang,
sorte de sabre en bols recourbé qui revient tomber aux
pieds de celui qui l'a lancé. Un bouclier en bois sculpté,
peint en rouge et en blanc, complète l'armement.
Divisés en petites tribus, les Australiens n'ont souvent

pas de chefs à leur tête : ce sont alors les vieillards dont
les conseils sont écoutés. S'il surgit des diff'érends entre
tribus, ils se règlent fréquemment dans des sortes de
tournois. La cause la plus commune des querelles entre
indigènes est le rapt des femmes. La femme est une sorte
d'esclave, une bête de somme dont le rôle consiste à nour-
rir son maître et à recevoir les coups qu'il lui plaît de lui

octroyer. Parfois elle est achetée, mais, dans la plupart
des cas, lorsqu'un indigène veut prendre une épouse, il se
contente de saisir une femme par le poignet et de l'en-

traîner en criant : n Je la prends pour moi ! " S'il est assez
fort pour l'emmener, il en devient l'époux, que la malheu-
reuse soit déjà, ou non, en possession d'un mari.
Les connaissances des Australiens ne sont guère plus

développées dans une région que dans l'autre. Leur unique
instrument de musique est une sorte de massue en bois
sonore sur laquelle ils frappent avec un bâton lorsqu'ils
célèbrent le Korroberi, grande fête dansante qui dure jus-
qu'à six semaines. Malgré la lourdeur de leur intelligence,
ils ont trouvé le moyen dé correspondre de iribu à tribu, à
l'aide de bâtonnets couverts de figures gravées.
Les morts sont parfois enterrés, parfois brûlés, parfois

encore déposés sur une plate-forme, où on les laisse jusqu'à
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ce que la putréfaction ait accompli son œuvre ; on recueille

alors les os pour leur donner sépulture. Dans quelques cas,
les cadavres sont momifiés au feu et à la fumée et em-
portés dans toutes les pérégrinations de la tribu. S'il s'agit

d'un vieux guerrier, il n'est pas rare qu'on l'écorche, qu'on
se régale de sa chair, et que, après avoir nettoyé ses os,

on les emballe dans sa peau pour les promener pendant
des années entières. On a prétendu que les Australiens
n'avaient aucun sentiment religieux. Ce qui est certain,
c'est qu'ils croient à une sorte de diable et aux revenants.
L'esprit passe, après la mort, dans le corps des cigales
et des oiseaux. Le défunt peut revêtir de nouveau la forme
humaine, mais alors il devient blanc. Quelques tribus ont
peut-être l'idée d'un être suprême; chez aucune on ne ren-
contre de temples ni d'idoles. Cette population indigène,
déjà fort peu considérable au moment de l'arrivée des
Européens, a encore beaucoup diminué depuis.
La race s'éteint d'elle-même, au contact de la civilisa-

tion, et déjà les derniers Tasmaniens sont morts. Aujour-
d'hui, les 4.360.000 hab. de l'Australie sont presque tous
des blancs. Sur ce total, les immigrants britanniques l'em-
portent de beaucoup; et la plupart vinrent comme colons
volontaires, la transportation ayant été abolie de 1840
à 1868, malgré les grands services rendus par les o con-
victs « à la colonisation. Il n'j* a en Australie que 143.000
étrangers , sur-
tout Allemands
et Chinois : le
problême des ra
ces n'v existe

Armes de 1 Australie

Afrique australe
— Géographie

politique. De la (

Nouvelle- Gall
du Sud, foi.

par les Adl'I

en 1788, se s

séparés l'Austi

lie duSud(l8J
Victoria ( 1851

j

et le Queensland
(1859); la colonie
deTasmanieaeté
établie en 1825,
l'Australie de 1 Ouest en 1829 1 Australie du Nord en 1863-

1864. Jusqu'aux dernières années du xix* siècle, ces difl'é-

rents groupes étaient restés, en l'ait, isolés politiquement
les uns des autres. Mais le 1" janvier 1901 leur union a
été réalisée par l'inauguration solennelle, à Sydney, d'un
Commonwealth ou Fédération australienne, fondée sur les
principes déjà appliqués dans l'organisation du Canada :

chaque colonie conserve ses intérêts, ses pouvoirs, ses
privilèges et son territoire; en particulier, le gouverne-
ment fédéral ne peut imposer de changements de fron-
tières sans le consentement des Etats intéressés; la
pouvoir exclusif d'établir et de recevoir des droits de
douane est attribué au pouvoir fédéral ; le commerce en-
tre les diverses colonies doit rester absolument libre. Le
pouvoir fédéral est constitué par un ministère australien
et un Parlement élus, superposés aux administrations par-
ticulières des Etats fédérés. Les ressources de la douane
et des contributions indirectes (excise) sont afl'ectées au
fonctionnement du CommomoeaÙh. Jja métropole est re-
présentée en Australie par un gouverneur général ou vice-
roi. A peine organisé, le nouveJ Etat, tout en manifestant
hautement son loyalisme à l'égard de l'Angleterre par sa
contribution à l'expédition du Transvaal, a néanmoins
accusé nettement sa personnalité par l'établissement d'un
régime protectionniste, et par le désir qu'il a montré de
mettre obstacle à la fois à l'importation et à l'immigration
asiatitjues et européennes, même venues de la métropole.— Géographie économique. Ce n'est pas l'agriculture pro-
prement dite qui fait la richesse de l'Australie. La main-
d'ceuvre y est rare, les terres utilisables réparties sur une
lisière littorale, qui fait mémo défaut à l'ouest et au sud ;

enfin, les conditions climatéhques incertaines. On a dû
importer d'Europe toutes les plantes cultivées des régions
tempérées. Les cultures tropicales, qui réussiraient bien
dans le Queensland, n'y ont pas été essayées sur une
fraude échelle, non plus que, dans le sud, les cultures
'irrigation. C'est à l'élevage que se livrent de préférence

les colons. Les pâturages du Sud-Est nourrissent des bêtes
à cornes, dont la viande, et déjà le beurre, font concurrence
sur le marché anglais aux denrées analogues des Etats-
Unis, de Danemark, de Hollande et de France. A côté,
les vastes savanes forestières et une partie du steppe
alimentent d'innombrables troupeaux de moutons : dans
le district du Darling surtout s'étalent les vastes conces-
sions d'élevage des <i squatters ». Les mérinos d'Australie
fournissent à l'Europe, par l'intermédiaire de l'Angleterre,
une laine très appréciée.
Ce sont, avant tout, les mines qui ont fait la réputation,

sinon toute la valeur, de l'Australie. Le cuivre et l'étaiD
n'y sont pas rares, et ce continent est devenu un des pre-
miers centres de production pour l'or, le premier pour
l'argent. Les mines d'or furent découvertes en 1851, dans
la colonie de Victoria, au moment où s'épuisaient déjà
les " placers » de Californie. Malgré l'ouverture d'autres
mines en Nouvelle-Galles et dans le Queensland (1858),
la production totale avait baissé de moitié quand, en
1886, on trouva encore des gisements au Queensland, et
l'on se mit à appliquer presque partout le système des
grandes compagnies, avec les procédés mécaniques per-
fectionnés, pour le traitement du minerai. En 1892, lot a.

été rencontré à Coolgardie, dans l'Australie de l'Ouest; et
pendant les dernières années du xix* siècle, le continent
a donné en moyenne 230 millions de francs de métal.
Ballarat et Sandhnrst, dans le Victoria, senties mines les
plus actives. L'argent, reconnu en 1856 près de Silverton,
à l'O. du Darling, est d'un rendement très élevé. Enfin, les
.Montagnes-Bleues contiennent de la houille, qui s'étend
jusque dans le sous-sol de Sydney.
— />fmog/7-a/jA;e. La répartition des habitants en Austra-

lie est la conséquence de ses conditions économiques. Jus-
qu'en 1851, date do la découverte de Kor, la colonisation
fut surtout agricole, et assez peu active, malgré l'impor-
tation des convicts, puisque la population n'était alors que
de 430.000 âmes. De 1851 à 1861 se produisit dans le S.-E.
le rush, pendant lequel l'arrivée des chercheurs de mé-
tal tripla presaue le chllfre précédent. L'accroissement
continua jusqu en isoi, année où le recensement a accusé
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AUSTRALIE - AUTANT
t 985 273 hab. : mais les crises fréquentes do l'exploita-

tion de ror et de l'argent ont détourné beaucoup de nou-

veaux venus vers l'élevage, et les mines n occupent guère

nue 55.000 individus. Depuis 1891, l'immigration est de-

venue insigniflanto dans certaines colonies, et Victoria a

nerdu au profit de l'Ouest, à cause de la découverte des

mines de Coolgardio. Mais le fait capital est la concentra-

tion des habitants dans les villes{Melbourne, Sydney, Adé-

laïde, Brisbane), et bien des quartiers des capitales ont,

avec leurs masures de tôle, un caractère tout à fait im-

provisé. Dans l'ensemble, l'augmentation ne se réalise

plus que par la faiblesse e.iceptionnelle de la mortalité.

_ Commerce. Ce développement des villes, surtout litto-

rales, s'explique par la nécessité de rester en relation avec

l'Europe. L'activité commerciale de l'Australie est tout

entière tournée vers le dehors, et les lignes ferrées ou té-

légraphiques de l'intérieur ne progressent guère qu avec

la colonisation (sauf le télégraphe déjà achevé de Port-

Auo-usta à Port-Darwin). Le trafic, récemment accru par

l'installation de . freezings-works », qui permettent d ex-

pédier beaucoup de produits congelés en Europe, a atteint

3 milliards et demi, et a lieu surtout avec 1 Angleterre,

à laquelle l'Allemagne fait une concurrence sérieuse. Les

paquebots de la Peninsular and Oriental C» , du Nord-

deutscher Llovd, des Messageries maritimes, atteignent

Adélaïde en trente-deux à trente-cinq jours. Malgré cette

prospérité, remarquable pour une colonie aussi jeune, les

rivalités politiques et douanières entre les Etats les em-
pêchent de s'entendre pour une fédération, (jui, en dépit de

sérieuses tentatives en 1890 et 1895, reste à 1 état de projet.

— L'exploration. Si les Portugais ont, dès le xvi' siècle,

découvert les cotes septentrionales de l'Australie, situées

au S. de Timor et de la Nouvelle-Guinée, c'est aux Hol-

landais que revient le mérite d'en avoir, dès 1006, com-
mencé rexploration. Pendant la première moitié du

XVII" siècle, ils firent partir de Batavia plusieurs expédi-

tions, dont les dernières et les plus importantes, au point

de vue géographique, furent colles que dirigea le grand
navigateur AbelTasman (1642 et 1614). Le résultat de cet

ensemble d'expéditions fut la reconnaissance du littoral

australien au N., à l'O. et au S. ; seule la côte orientale de-

meura inexplorée. Sa découverte fut l'œuvre de Cook ( 1770),

qui démontra ainsi l'inanité des hypothèses émises par les

géographes qui voyaient dans l'A'ustralie l'extrémité nord-

orientale d'un grand continent austral. Des marins anglais

{Bass, Fliuders, Philipp King) et français (Baudin) achevè-

rent la reconnaissance du lîttoral australien entre 1798 et

1822, c'est-à-dire à une époque où avait déjà commencé
l'exploration de l'intérieur du continent.

Cette exploration commence aussitôt après la fondation

de la colonie de Port-Jackson à Botany-Bay (1788); mais

c'est en 1813 seulement que sont franchies les Montagnes-
Bleues. Bientôt, le système hydrographique du Murray et

du Darling est reconnu, leur descente est elfectuée par

le capitaine Sturt (1828-1831), et la chaîne des Alpes aus-

traliennes est étudiée avec soin. Le démembrement de

l'Australie orientale en plusieurs colonies profite à la

science géographique, chaque province mettant son point

d'honneur à faire rapidement explorer son territoire et

cherchant à consacrer de nouvelles terres à l'élevage des

troupeaux. Dès 1839-1840, Eyre, après avoir étudié la

stérile terre de Nuyts, découvre les deux lacs Torrens et

Eyre; un peu plus tard (1844-1846), Sturt essaye en vain

de traverser le continent du S. au N., tandis que l'Alle-

mand Leichardt reconnaît les territoires du N.-E., entre

la baie Moreton et Port-Essington. Encouragé par ce

succès, Leichardt essaye de traverser le continent austra-

lien d'E. en G. ; il disparait dans les déserts de l'Australie

centrale en 1848, et personne n'a pu encore déterminer

exactement l'expédition où il succomba.
Personne ne reprit son projet; celui de Sturt fut au

contraire repris et mené à bonne fin. Si Burke réussit à

l'exécuter, mais, par suite d'une imprudence, succomba
au retour, Mac Donall Stuart put traverser sans encom-
bres le continent du S. au N. (1861-1862), en traçant un
itinéraire qui a été plus tard adopté pour le tracé du télé-

graphe transcontinental. Le long de cette ligne télégra-

phique furent établies des stations qui facilitèrent singu-

lièrement l'exploration du désert intérieur de l'Australie.

Ces stations sont devenues le point de départ ou d'arri-

vée des expéditions dirigées par Warburton, les frères

Forrest, Giles et Mills, qui ont coupé à des époques diffé-

rentes, entre 1873 et 1883, la partie occidentale de l'Aus-

tralie, sur laquelle différents voyages, exécutés par War-
burton, David Liudsay et d'autres, ont fourni de précieux
renseignements, mais dont il n'a pas encore été fait l'ex-

— BiBLloc.R. : Australian Bibliography (Sydney, 1893) ;

"Wallace, Australasia (Londres, 1894) ; Siewers, Austra-
lien und Océanien (Leipzig, 1895) ; Pierre Lero^'-Beaulieu,
les Nouvelles Sociétés anglo-saxonnes (Paris, 1897); tlie

Australian Handbovk (Londres, pubi- annuelle) ; the Bis-
tory of Australian Exploration from 1788 io 1888 (Sydney,
1888) ; Colvert, the Discovery of Australia (Londres, 1893).

Australie méridionale {South Australia), une des
grandes colonies de la Fédération australienne. Elle
couvre une superficie de 2.341.840 kilom. carr. et possède
une population de 363.000 hab. Ce pays, fertile au sud-
est, presque désert dans le centre et au nord, où existent

de grands lacs salés, totalement désert à l'ouest, possède
i de vastes gisements de cuivre, de fer et de plomb argenti-

fère, un peu d'or, de bismuth et d'étain ; sa flore et sa faune
ne diffèrent pas de celles du reste de l'Australie. Il a déjà

quelque industrie et un commerce assez développé. L'Aus-
tralie méridionale, constituée en colonie en 1834 et aug-
mentée du Territoire du Nord en 1863, n'est peuplée que
dans sa partie sud-orientale, qui est divisée ou 36 comtés.
Elle a pour capitale Adélaïde.
— BiBL. : Conigrave, South Australia (Adélaïde, 18SCj.

Australie occidentale (West Australia), la plus
grande et la plus occidentale des grandes colonies de la

Fédération australienne. Elle possède, sur ses 2.527.283 ki-

lom. carr., une population de 185.000 hab. C'est à peine si

trois dixièmes de cette énorme superficie (la bande cô-
tière) sont colonisés ou colonisables ; le reste n'est qu'un
désert affreux, le plus aride et le plus désolé du globe, qui

se prolonge dans l'est par les déserts de l'Australie méri-
dionale. Les productions minérales de ce pays sont nom-
breuses et répandues sur presque tout le territoire ; la

seule vraiment exploitée est 1 or ; le cuivre, le plomb,

l'étain, les perles, la nacre, le guano, font l'objet d'exploi-

tations plus ou moins importantes. Les cultures sont en-

core peu développées sur la bordure littorale, la seule

fertile ; dans les pâturages du nord prospère toute sorte do

bétail. L'industrie manufacturière proprement dite n'existe

pas encore, mais le mouvement commercial se développe

d'année en année. Fondée en 1829, constituée en 1891 en

colonie autonome, l'Australie occidentale est demeurée en

arrière des autres colonies australiennes. Elle est divisée

en six grands districts dont celui du Sud-Ouest est de beau-

coup le plus important, car c'est presque la seule partie

habitée delà colonie; ce district compte 26 comtés et a

pour capitale Perth.
— BiBLioGB. : Favenc, Wesrern Ai(S(raiia (Sydney, 1887) ;

Western Australia Annual General Report (Perth, publ.

annuelle).

Australie septentrionale (iVor(/!.4us(>-aîm,iVor(Aei'ii

Territory), territoire du nord et du centre de l'Australie,

une des grandes divisions do la Fédération australienne,

comprenant, indépendamment do la grande péninsule

(Territoire du Nord), un immense rectangle intérieur,

YAlexandra Land. Sur ses 1.356.120 kilom. carr. vivent

4.896 hab., et des indigènes dont le nombre échappe à

toute évaluation. Seule la partie péninsulaire du territoire

est peuplée: quant au plateau intérieur, à l'Alexandra

Land, ce sont de grandes plaines, tantôt fertiles, tantôt

sablonneuses et désertes, contenant des richesses miné-

rales assez abondantes et parfois de magnifiques pâtu-

rages. Le principal établissement de l'Australie septen-

trionale, constituée depuis 1863, est Palmerston, tête de

la ligne télégraphique transcontinentale.
— BiBLioGR. : Sowden, the Northern Territory as it is

(Adélaïde, 1882).

Australien, ENNE {âss. U-in, en'), celui, celle qui

habite l'Australie. — Les Acstkaliens.
— Adiectiv. Qui appartient à l'Australie ou à ses habi-

tants : Les laines australiennes sont plus douces, plus

fines que celtes d'Afrique.

AUSTRALINE (ôss — de Australie) n. f. Genre d'urtica-

cées, comprenant trois espèces de plantes, dont deux

sont originaires d'Australie, et la troisième d'Abyssmie.

AUSTRAPYROLÈNE (dss— de nus<rafcne, et du gr.pii?-,

puros, feu) n. m. Hydrocarbure isomère de l'australène,

qui prend naissance dans l'action de la chaleur sur ce

dernier corps. L'austrapyrolène est encore désigné sous

le nom de a-lSOXÉRKBENTHÎiNE.

AUSTRASIE ou ROYAUME DE L'EsT (par opposition

à Nedstrie, qui formait le royaume de l'Ouest), partie

considérable de la Gaule franque, comprenant la Thu-
ringe, les duchés d'Alémanie, de Bavière et de Frise, et

tous les pavs situés entre Rhin, Meuse et Escaut. Metz
était sa capitale. Ce royaume fut créé en 511 et donné à

Thierry, lors du partage de l'empire de Clovis entre ses

quatre fils. A Thierry succédèrent, en 534, Théodebert son

iils, et, en 547, son petit-fils Théodebald, mort en 555.

L'Austrasie fut alors réunie à la Neustrie; mais, en 561,

Sigebert fut élu roi de Metz, et eut pour successeurs Chil-

debert II, Théodebert II et Thierry II. De nouveau réunie

à la Neustrie, en 613, l'Austrasîe ne tarda pas à s'en

séparer sous Dagobert, ainsi que sous son fils Sigebert II.

Réunie à la couronne par Thierry III, elle se révolta,

choisit pour chef Pépin d'Héristal, puis Charles Martel;

devint le partage de Carloman, frère àxi Pépin le Bref,

quand celui-ci se fut emparé du pouvoir suprême, et fut

absorbée définitivement dans la monarchie, lorsque Carlo-

man eut pris le froc.
— BiBLiooR. : Gérard, Histoire des Francs d'Aiistrasie

[Bruxelles, 1864).

AUSTRASIEN, ENNE [âss, :i-in, en'), celui, celle qui

habitait lAustrasie. — Les Adstrasiens.
— Adjectiv. '.,1111 appartient à l'Austrasie ou à ses habi-

tants : Ebron biltUI l'iinnée ADSTBASIENNE à Latofao.

AUSTRATfiRÉBENTHÈNE {âss, ban) n. m. Chim.'V. ADS-

TRA1.ÉNE.

AUSTREBERTE (sainte), née à Marconne en 633, morte

en 704. Elle était fille de Badcfroy, parent de Dagobert.

Elle fut prieure de l'abbaye du Port, puis abbesse de Pa-
villy, en Artois.

AUSTRÉGAL, ALE, AUX {ôss) adj. Qui appartient aux

austfégues, qui émanait de leur tribunal : Sentence ads-

TRFG.VLE.

AuSTREGXLDE, deuxième femme de Gontran, roi de

Bourgogne, morte en 560. Suivante de la reine Marca-
trude, elle la lit répudier, la remplaça en 556, et fit poi-

gnarder par Gontran lui-même les deux frères de 1 ex-

reine. Elfe donna à Gontran deux fils, morts en bas âge.

AuSTREGISILLE (saint), [vulgairem. saint Austrille

ou saint Oulrille), né à Bourges en 551, mort en 624. Après
avoir rempli divers offices à la cour de Gontran, il se fit

ordonner prêtre; fut abbé de Saint-Niziers, à Lyon, puis

évêque de Bourges en 611. Ses reliques, exhumées en 1334,

furent brûlées au xvi* siècle par les protestants.

AUSTREGUE {ôss — do l'allem. austragen, exposer

devant un tribunal) n. m. Membre d'un tribunal suprême
de l'ancien empire d'Allemagne, établi au xiii" siècle,

devant lequel les électeurs, princes, comtes, barons et

prélats, avaient droit de porter leur cause.

AUSTREMOINE (saint) [Stremonius], apôtre et premier
évêque d'Auvergne, vers 250. Fête le l" novembre.

AUSTRIA (nom lat. de l'Autriche), planète télescopi-

que, n" 136, découverte par Palisa, le 18 mars 1874.

Austriada (l'), poème, ou plutôt chronique rimée, en
vingt-quatre chants, de Juan RufoGutierrez(Madrid, 1584).

Ce poème est consacré aux faits et gestes de don Juan
d'Autriche. Dans les cinq premiers chants, Ruffo rappelle

les incidents de la révolte des Maures dans leur retraite

des Alpuxarras; il passe ensuite à la naissance et à l'édu-

cation de don Juan, et retrace les aventures de son exis-

tence ultérieure ; il s'arrête, dans le vingt-quatrième chant,

à la bataille de Lépante. l.'Austriada n'a guère d'autre

mérite que l'habile structure de sa versification en octaves,

et la mise en scène de quelques détails historiques.

AustriaeEstlmperareOrbiUniverso.V.A.E.i.o.c.

AUSTRILÈNE i,ijss) n. m. Nom d'un isomère de l'aus-

Aulalie (gr. 7 fois).

de /'AUTAN, et hs
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tralène ou austratérébentliène, auquel il est mêlé dans

l'essence de térébenthine anglaise. V. térébenthine.

ADSTRO {ôss — du lat. Austria, Autriche), préfixe qui

entre en composition avec un nom de peuple, pour former

un adjectif ou un nom, et désigner une relation de l'Au-

triche avec ce peuple : Fédération austro-allemande.
Chemins de fer austro-italiens.

AUSTRO {ôss— du lat. auster, même sens) n. m. Nom
que les marins de la Méditerranée donnent au vent du sud

;

Veyit rf'ADSTRO.

AUSTROMANCIE (ôss, si — du lat. auster, vent du midi,

et manteia, divination) n. f. Artde prédire l'avenir d'après

l'observation des vents.

AUSTROMANCIEN, ENNE {ôss. si-in, en') adj. et n. Se
dit de celui, de celle qui exerce l'austromancie.

AUSTRO-ORIENTAL, ALE, AUX {âss) adj. Qui est situé

au S.-E. : Les races arabes occupent encore les parties aus-
tro-orientales du désert.

AUSTRO-SIBÉRIEN [ôss, ri-in) n. et adj. Se dit d'un

idiome signal parle par des tribus turques qui habitent,

pour la plupart, la Sibérie méridionale.

AUSTRUDB ou OSTRU (sainte), née probablement en

645, sœur de saint Baudoin, fille de sainte Salaberge, fut

religieuse à douze ans dans le monas-
tère de Saint-Jean de Laon, que sa

mère fonda alor«. A la mort de celle-

ci, elle la remplaçaj^omme abbesse
;

elle avait vingt ans. Elle mourut au
commencement du viii* siècle. Fête

le 17 octobre.

AUTALIE n. f. Genre d'insectes co-

léoptères, famille des staphylinidés,

sous-famille des aléocharinés, renfer-

mant de petites formes européennes.

Deux espèces connues : autalia im-

pressa; autalia rivularis.

AUTAN (du lat. allanus, vent de la

haute mer) n.m. Vent impétueux du
sud ou du sud-est ; Une simple haleii

narines grimacent légèrement à tous les visages. (Armaiia

Silvestre.) n Quelquefois, on personnifie ce vont :

L'Autan vole, escorté de nuages epars.

De Saint-Anqe.

AUTANT (tan — du lat. aliud, autre, et tantum, tant,

aliud tantum [altant, autant]) adv. En quantité ou en inten-

sité égale ; Vous ave: été heureux ;je ne puis en dire autant.

» Tout autant, S'emploie dans le même sens que autant,

pour donner plus d'énergie à la phrase ; L'égoïste a toux
autant de cœur qu'un autre, mais il n'en a que pour lui.

— Suivi de la conjonction que, exprime relation d'éga-

lité entre deux propositions dont l'une est souvent ellip-

tique : L'esclave n'a qu'un maître, l'ambitieux en a AUT.4NT

QV'il y a de gens utiles à sa fortune. (La Bruy.)
— Signifie aussi A condition que, dans le cas seulement

oii, et alors est toujours précédé de ne que : L'iniquité nb

plait qu'autant Qu'on en profite. (J.-J. Rousseau.) il Signi-

fie de même Relation d'égalité entre deux qualités ou deux

états : Le singe est indocile autant Qv'extravagant. (Buff.)

— Autrefois, on employait autant que dans le premier

membre d'une période, et autant seulement dans le second.

Aujourd'hui, on supprime que après le premier aulartt :

Autant la centralisation politique est nécessaire, autant

la centralisation administrative est haïssable. (L. Blanc.)

— Autant de exprime exacte proportionnalité, identité

en nombre ou en quantité pour un objet comparé à lui-

même sous divers points de vue : Les étoiles sont autant

DE soleils inmienses. (Mass.) Il S'emploie souvent avec el-

lipse du verbe : Autant d'hommes, autant d'avis diffé-

rents. Il Autant de... que. Exprime la même idée de com-

paraison et de proportionnalité, mais toujours entre des

objets distincts : Les victoires traînent toujours après elles

autant de calanutés pour l'Etat que les plus sanglantes

défaites. (Mass.)
— Autant comme. Se disait autrefois pour Autant que :

Il y a autant de divers deux com.me il y a d'étoiles. (Desc.)

— EUiptiq. Autant vaut, C'est comme si la chose était

ainsi : j'ai fini mon travail, ou autant vaut. C'est un homme
mort, ou AUTANT vaut. 11 Signifie aussi 11 est également

avantageux, opportun : Autant vaut faire cela que de

différer. (Acad.) — Le verbe valoir se retranche souvent

dans le langage familier : Autant dire qu'il est un sot.

— Loc. FAM. : C'est autant de, Faute de mieux, c'est tou-

jours cela : C'est autant u épargné. C'est autant de fait.

— Loc. ADV. : D'autant, Dans la même proportion, en

égale quantité :

J'ai mangé comme quatre, et j'ai trinqué dautant.
Reqnard.

— D'autant plus. Exprime un accroissement, une aug-

mentation dont la raison est donnée par une autre propo-

sition : On est d'autant plus misérable que l'on tombe de

plus haut. Il D'autant moins, Locution qui est l'opposé de la

précédente, exprime une diminution dont la raison est

donnée par une proposition précédée de que : Les enfants

méritent d'autant moins notre colèi-e qu'ils agissent sans

discernement, il D'autant mieux, N'est que la locution d'au-

tant plus substituée à l'adverbe tien ?n!e!u;. Elle no s'appli-

que qu'aux verbes et aux participes.
— Loc. coNj. : D'autant que, Vu que : Fréquente: seule-

ment vos égaux, d'autant que rien ne vous oblige û faire

différemment.— Loc. PBOV. : Autant de têtes, autant d'avis. Se dit

pour marquer la diversité des sentiments dans une assem-

blée. l,V. TOT capita ) Il U consommerait autant de biens

qu'un évêque en pourrait bénir. Se ,lit d'un lioinme exces-

sivement prodigue, ll II en a autant qu;il en peut porter.

Se dit d'un liom'rne qui a trop bu, ou quia été bien battu.

II Autant en emporte le vent. Se dit en parlant do pro-

messes auxquelles on' n'ajoute pas foi, ou do menaces

dont on ne craint point les efl'ets. n Autant lui en pend à

roreille. Il pourra bien lui en arriver autant.— On dit dans

le même sens : Il lui en pend devant les yeux ou au nez.

II Autant vaut être mordu d'un chien que d'une chienne,

Entre deux choses également nuisibles, on n'a pas de choix

à faire ; ou bien. Lorsque le malheur nous frappe, peu

nous importe de quel côté il nous arrive, il Autant vaut

traîner que porter. Pourvu qu'une chose so fasse, peu

importe la manière dont elle se fait; ou bien, Entre deux
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manifrcs fatigantes do faire un travail, il no faut pas s'ar-
rfitor A choisir, il C'ast autant de pris sur l'ennemi. So dit
d'un petit bénélico qu'on réalise sur une personne dont on
D'attondait rien, ou avec laquelle on est en divergence
d'intérfits.

AUTARIATES, anc. peuple de la Dalmatie septentrio-
nale, (-"jniuis ot absorbé par les Romains. Salone était sa
princii>alo villo. — Un AoTARrAïE.

AUTARIT, chef gaulois de mercenaires carthaginois,
mort on 238 av. J.-C. 11 fut un dos chefs de la révolte qui
ont lieu vers la fin do la i>rcmiéro guerre punique, ot lut
mis on croix par ordre d'IIaniilcar.

AUT CESAR, AUT NIHIL (mots lat. qui signif. ou em-
pereur, ou rien). Devise attribuée ù César Borgia. Dans
application, ces mots, (pii peuvent servir do devise ù

LX, expriment qu on veut être tout, ou rien.tout ambitii

o sens; do allitt, élovô) n. m.
it placée sur un lieu élevé,

où l'on dépose les oll'randos faites à la ilivinité : /,'autel
de Jupiter. Dressert élever un adtel.
— Chez les chrétiens, Sorte do tabïo oonsa(n-ée par

do l'autel, H est juste que le prêtre vivo dos revenus do

l'Eglise, et, par oxt., que chacun vivo de sa profession.

— Chez les païens. Aulela lanalantg, Ceux où Ion

répandait le sang dos victimes. Il Autclt non lanrjlanl»,

Ceux où l'on déposait les offrandes qui n'étaient pas do

nalnro à être immolées, il AuleU funéraire), Ceux qui

liaient érigés sur la tombe dos morts. Il Auleli votifs,

CcMix qu'on vouait particulièrement a quolquo divinité, on

nn'Muoire dos biontaits reçus, il Autels temporaires. Ceux
qui étaient érigés pour une circonsianco particulière.

— Chez les Juifs. Autel des holocaustes, Celui sur lequel

on immolait los victimes olfertes à Dieu, ii Autel des par-

fums. Celui sur lequel, tous les matins ot tous les soirs, le

|M( Ile 4.-.)Liii- par le sort élirait un parfum d'une compo-

1 II. / I.N .atholiqucs. Mallre-autel, Celui qui est

pl.K I- cl.iiis !. ihieur de l'église, en face de la nef princi-

jialo. il Autel privilégié. Autel où le prêtre qui dit la messe
dos morts gagne, par la concession du pape, une indul-

gence pléniôre applicable aux défunts, il Autel portatif,

i'iorre plate consacrée par l'évoque ot contenant dos

reli({ues, sur laquelle il est permis de dire la messe, mémo
iiors do l'église. Il Table d'autel, La partie supérieure do

AUTARlATÉS — AUTEL
des autrcH palriarchoH. D'après lo u,>xto hibliquo. ces autels

n'ôtaiont iiuo des mottos do ^'azon ou de» amas do oiorrcs

8iir lesquels parfois oo versait do l'tiuilo {Gt:n., XXIII, IH).

Los Hébreux, après leur sortie d'Egypte, (^lovèrent

d'ahord des autels temporaires on pierres hrutos, que lo

fer ne devait pas toucher. Toi l'autel de l'allianco, au
pied du mont Sinaï Œj:., XXIV, 4^. Bientôt, Moïse institua

des antols dcrinitifs, c est-4-dirc 1 autel des holocaustes et

l'autel des parfums. 1* \a autel dt:s hohcatute* était creux,
do forme quadrangiilairo, construit en bois d'acacia ro-
v6tu de lames d'airain; quatre urnes se dressaient aux
quatre coins, fl&cé devant lo tabernacle, c'est sur lui

qu'on immolait les victimes; comme lo tabernacle lui-

mi^mo, il était portatif. ?• L'autel des parfum» était uno
table do bois couverto do lames d'or, dressée devant l'arcbo
d'alliance, dans l'intérieur dri tabernacle.
— Autels éf/yplicTiM. Cvs autels ont, en général, la forme

d'un cône tronqué, d'environ l",3ri de hauteur; cett/; partie
conique repose sur une base semblable, qui s'élève en di-
minuant de largeur. Au ccniro do la table supéricuro est
ordinairement pratiquée une espèce de cuvette ou do ré-
servoir ayant pîus ou moins de profondeur pour recevoir
les libations. Le plus souvent, l'autel n'était qu'une simple

n Lo — 2 De p rea d n el e \ a p ur d n vase ffr c — 3 Domestique ;
— 4. Dit « des Douze dieux » (Musée du Louvre) ; — S Taurobolique (Foarvières.

lie (Cainpo-Santo de PibC) , — 7. D Apollon, à Delphes . — 8. Autel et table d offrandes, d'après un vase f^rec ;
— 9. Etrusque (bas-relief de Chiusi) ; — 10 et IL Des ruines de Pompéi ;

—
i.ohthe (TarascoD); — 13. Chrétien primitif; — U. Du ix» siècle {éslise de San-Prospero, à Péroiise); — li*. Roman; — 16. Du xil* siècle (église de Montréal, près d'Avallon) ;

—
lire, à Rome;— 18. De la cathédrale de Clermonl-Ferrand ;

— 19. D'une église de Brioude (xvii« s.);— 20 et il. Isr.-*élitea des parfuma et des holocaustes (d'après Perroï et

Chipiez) ;
— 22. Chinois ; — 23. Japonais [Musée Guimet) ;

— 24. Parsi (Musée Guimet) ; —25. De la Patrie (fôte de la PédéraUon, Paris, 14 juillet I"90).

l'évêque, ou contenant au moins une pierre aussi consacrée,
sur laquelle seule il est permis de célébrer la messe :

Montera Tautel. Ici, le prêtre baise Tautel.
— Par ext. La religion, l'état ecclésiastique, l'Eglise:

Jiespecter les autels. Se rfesiineratu; autels. (Dans ce sens,

est souvent accompagné du mot trône, pour exprimer soit

une antithèse, soit un rapprochement entre les deux autori-

tés que ces mots représentent :A/^ayMerie trône c^'autel.)
— Fig. Symbole do sacritice, d'immolation : // faut sa-

voir sacrifier ses ressentiments sur /'autel de ta patrie.

Il Symbole de gloire, d'honneur extraordinaires : I\'ous

abinmes trois: Diderot, d'Alembert et vxoi , qui vous dressons
rfes AUTELS. (Volt.) Il Symbole, objet de vénération, d'amour
qui rossembîo à l'idolâtrie : L'espérance est une divinité qui
n'a ni temples ni autels que dans nos cœurs. (Fén.)
— Pris dans le sens chrétien, le mot autel entre dans

plusieurs locutions, faisant toutes allusion aux sacrements
qui se confèrent auprès de l'autel, n Ministre des autels,
Prêtre du culte chrétien. wLe sacrifice de Tautel, La messe.

Il Le sacrement de Tadtel, L'euclianstio. n Conduire une
personne à Tautel, L'épouser. Il S'approcher de Tautel,
Aller communier.
— Loc. PROv. : Ami jusqu'aux autels, Ami à tout faire,

excepté ce qui est contraire à la n-li-ioii. (C'est la réponse

aue lit François 1" à îLi,;- VITT, l..r",.|n.- .tIui-.i le j. rossa
e so séparer du sailli vai,- p,ne comme l'autel

de la Vierge, Etre en -1 I Elever .^utel contre
autel, Susciter un scin^ni-' Aa-,-^ ! l-'^^Ii^c. ,!. par rw.. For-
mer une entreprise rivale d uno autre, ii II prendrait sur
l'autel. Se dit d'un homme avide, qui prend tout ce qu'il

peut et partout où il peut, il II est juste que le prêtre vive

l'autel, sur laquollo on dît la messe. Il Nappe d'autel,

utel.

Iiroit que les évêques pré-

laïques qui jouissaient des
^ vicaires qui desservaient

Linge bénit don
— Dr. féod. /^

levaient sur les i

dîmes, à chaque
los églises.
— Franc-maçonn. Table, le plus souvent de forme trian-

gulaire, derrière laquelle lo président s'assied sur un fau-

teuil surmonté d'un transparent où l'on remarque lo trian-

gle renfermant un œil, destiné à figurer Jéhovah.
— Techn. Tablette sur laquelle le bouchoir pose quand

le four est ouvert. (Elle est souvent formée d une plaque
do fonte soutenue par des traverses de fer, et l'on y pra-
lu\ue une ouverture circulaire pour faire tomber la braise
dansTétouffoir.) ii Partie d'un four à réverbère qui sépare
la sole de la chauffe, et qui a pour objet d'empôcher lo

contact immédiat du combustible ou de la fumée avec le

métal. Il Dans les machines à vapeur, Elévation eu briques
en forme de marche, haute de 10 à 12 centimètres, que
l'on pratique au fond du foyer, atîn de retenir le combus-
tible sur fa çrille et d'empêcher que des fragments em-
brasés ne soient entraînés dans les carneaux, soit par le

courant rapide de la flamme, soit par toute autre cause.
Lo foyer des locomotives n'a point d'autel, mats on y sup-
plée e'n laissant une certaine hauteur entre la partie'supé-
rieure du combustible et la plus basse rangée de tubes.
— Encycl. Autels judaïques. La Genèse lait peur la pre-

mière fois mention d'un autel à propos du sacrifice qiie

Noé offre à Dieu au sortir de l'arche (Gen., VHI, 20). La
même expression est souvent reproduite depuis dans l'his-

toire d'Abraham en particulier {Gen., XII, 7) et dans celle

table à libations, ornée do figures représontant des vases
remplis d'eau ou de vin, des corbeilles de pain, des fleurs

do lotus, des raisins, des oignons, des oies, etc.

— Autels grecs et romains. A l'origine, c'étaient do sim-
ples tertres de gazon, dos amas do terre, do pierres ou
de cendres. Mais, d'assez bonne heure, se dressèrent par-

tout des autels tixes, en pierre, en marbre ou en briques.

Ces autels étaient de dimensions et do formes très diverses.

Le plus souvent, ils se composaient d'un massif circulaire

ou carré, dont la face supérieure présentait uno cavité

pour le feu, et des rainures pour l'écoulement du sang ou
du vin. C'étaient parfois de vrais monuments, avec sou-
bassement, gradins, entablement, moulures, chapiteatixà

volutes, bas-reliefs sculptés ou appliques métalhques qui

figuraient dos bandeiettos, des guirlandes, des couronnes
;

des têtes ou des cornes de victimes, les emblèmes de telle

ou telle divinité, même des scènes légendaires.

Chez les Grecs, on élevait partout des autels, dans les

mes et les carrefours, au sommet des montagnes et au
fond des vallons, le long des roules, dans les bois sacrés,

sur toutes les tombes, dans toutes les maisons et dans

tous les sanctuaires, devant la statue de chaque divinité.

Mais le véritable autel s'élevait en dehors, juste en

face de l'entrée du temple. Les ruines ou les soubasse-

ments d'une foule de ces autels ont été trouvés dans les

fouiÙes récentes, sur l'Acropole d'Athènes, à Délos, à
Olvmpie, à Delphes, à Périme, etc.

Les autels romains sont loin de présenter le même in-

térêt. D'ailleurs, nous n'avons à signaler ici rien de nou-

veau. Dans toute maison romaine était aussi un autel des

dieux domestiques, placé dans {'atrium, près du foyer, et
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remplacé souvent dans la suite par un édicule ou une niche.

Un grand nombre de ces autels sont conservés dans les mu-

sées ;
beaucoup sont encore en place à Pompéi. Au point

de vue historique, on doit signaler, dans le monde romain,

l'importance des autels élevés aux empereurs vivants ou

divinisés, surtout des autels de Borne et d'Auguste, autour

desquels se réunissaient les assemblées provinciales.

— Autels druidiques. Ce cjue les archéologues du com-

mencement de ce siècle désignaient sous le nom de autels

druidiques ne sont que des squelettes de dolmens plus ou

moins intacts et dépouillés, par les agents atmosphériques,

ot surtout par les chercheurs de trésors, de leur tumulus

protecteur. Tout le monde convient aujourd'hui qu'ils

n'ont rien à faire avec les druides, et qu'ils appartiennent

X des populations vivant vers la fin de la période néolithi-

que, ou au moins au commencement de l'âge du bronze.

— Autels gallo-romains. Après la conquête romaine, les

Gaulois imitèrent les autels de leurs vainqueurs. Le musée
de Cluny possède quatre autels gallo-romains élevés en

l'honneur do Jupiter par les mariniers de Paris, sous le

règne de Tibère, et trouvés, en 1711, dans les fouilles faites

sous le chœur de Notre-Dame. D'innombrables autels ana-

logues se voient à Saint-Germain et dans la plupart des mu-
sées de France: les bas-reliefs qui décorent ces autels, assez

grossiers d'ordinaire, sont curieux par le singulier mélange

de la mythologie romaine et de la mythologie gauloise.

— Autels persaîis. V. ATEcn-GAOs.
— Autels hindous et bouddhiques. La plupart des sectes

hindoues n'ont, pour ainsi dire, pas de culte public. Les

images sacrées reçoivent de leurs fidèles des. soins respec-

tueux et tout humains. On les lève, on les baigne, on les

nourrit, etc., et surtout on leur fait des offrandes. L'autel

n'existe pas à proprement parler; c'est une table sur la-

quelle les fidèles déposent leurs dons et à la construction

de laquelle ne préside aucune règle rituelle.

Pour les bouddhistes, au contraire, l'autel aune grande

importance. Chez ceux-ci, il a sensiblement la même dis-

position que dans le culte catholique. Devant une statue

de Bouddha ou la châsse d'un bienheureux ârhat (véné-

rable) qui la domine, se trouve une table élégante sur-

chargée de lumières, de cassolettes où brûlent des par-

fums, et surtout de fleurs. C'est devant cet autel que
s'accomplissent tous les rîts du culte bouddhique.

— Autels chrétiens. L'autel chrétien, durant les trois

premiers siècles, nous apparaît sous une double forme :

l" dans les maisons privées où, le premier jour de la se-

maine, les fidèles se réunissaient pour la fraction du pain;

les apôtres et leurs successeurs immédiats célébraient la

cène du Seigneur sur une simple table de bois. Peu après,

dans les endroits des catacombes où se tenaient les assem-

blées des fidèles, il y eut des autels isolés, formés d'une

table de marbre soutenue par quatre piliers, quelquefois

par une seule colonnette. 2° En même temps, l'usage s'in-

troduisait de célébrer la messe sur les tombeaux mêmes
des martyrs : c'est pourquoi la plupart des tombeaux des
catacomî)es sont creusés dans le tuf et surmontés d'une

voûte en forme d'arc {arcosolium)^ au-dessus de laquelle

est scellée une table de marbre.
L'Eglise, devenue triomphante sous Constantin, con-

serva cette double tradition. On bâtit des églises, mais
on les plaça de préférence au-dessus de la sépulture de
quelque confesseur de la foi; quand il n'y avait pas de
tombeau de martyr dans la localité, on allait demander
des reliques aux catacombes. Le corps sacré était placé
dans une crypte ou confession, au-dessous de l'autel. En
conséquence du décret du conciled'Epaone (517). les autels

de bois, de pierre ou de marbre, durent toujours renfermer,
à l'endroit où devaient reposer l'hostie et le calice, une
tablette de pierre dite pierre de consécration. Seul, le pape
célèbre la messe sur une table entièrement en bois, conser-

vée à la basilique de Saint-Jean de Latran, et qui, d'après
la tradition, a servi à saint Pierre. Dès le v siècle, on em-
ploya les métaux précieux à la décoration des autels;

parfois, des autels païens furent appropriés au nouveau
culte. Construits par les chrétiens, les autels avaient tantôt

la forme d'une table, tantôt la forme d'un tombeau où l'on

insérait des reliques. Souvent, on plaçait auprès une pis-
cine où le célébrant se lavait les mains et où l'on jetait

l'eau qui avait servi à laver les vases sacrés. Beaucoup
d'autels étaient surmontés d'un baldaquin soutenu par
quatre colonnes, auquel on suspendait des rideaux. L'usage
des retables (v. ce mot) s'introduisit vers le x* siècle, mais
ne devint général qu'au xn*. Un peu plus tard, on éleva,
au centre de l'autel, un tabernacle destiné à contenir la

réserve eucharistique, qui jusqu'alors était gardée soit

dans une sorte de coffret scellé au mur, soit dans un vase
de métal ayant la forme d'une colombe et suspendu à la

voûte. Les autels, qui dans la plupart des églises romano-
byzantines étaient d'une grande simplicité, prirent, dans
là période gothique, des proportions monumentales; les
retables, d'abord mobiles, devinrent partie intégrante de
l'autel et affectèrent les formes capricieuses de l'archi-
tecture ogivale. La Renaissance changea le style déco-
ratif, mais conserva les dispositions générales. A partir
do cette époque, les autels subirent toutes les vicissi-
tudes de l'art monumental. Au xv!!' et au xviii» siècle, ils

furent décorés de frontons, de colonnes torses, de chapi-
teaux corinthiens, de consoles, de volutes. De nos jours,
on s'efforce d'imiter les styles anciens, plutôt que de créer
de nouvelles formes ; surtout, on restaure les merveilles de
rage gothique, que les fureurs classiques des deux siècles
précédents n'avaient pas toujours respectées.
Dans les premiers siècles, l'autel était placé au centre

du presbuterium : l'officiant faisait face aux assistants. En
Orient, il n'y avait dans l'église qu'un autel ; il n'en était

pas de même en Occident. Mais, quelque nombreux que
devinrent les autels, celui qui s'élevait en face de la nef
principale, et que bientôt on recula au fond du sanc-
tuaire, fut réservé aux messes solennelles, et prit le nom
de maître-autel.

L'usage des autels 7nobiles, portatifs ou itinéraires, est
très ancien, et s'explique par la défense, même en temps
do guerre, de voyage ou de persécution, de célébrer la

messe, sinon sur une pierre consacrée.
La plupart des petites églises n'ont que des autels por-

tatifs. Pour qu'on puisse y célébrer la messe, l'autel doit
être couvert de trois nappes de lin ou de chanvre.
Chez les protestants, le temple ne renferme jamais qu'un

seul autel, lequel est toujours très simple.

Autel n. m. Constellation de l'hémisphère austral,

située au-dessous do la queue du Scorpion. EU© renferme

huit étoiles, dont trois sont de troisième grandeur. Los
anciens lui donnaient plusieurs noms : Altare. Tht/mele,

Vesta, Phoi-us, Sacrarium, etc. Elle leur rappelait l'autel

?ue les dieux, dans leur guerre contre les Titans, avaient

ait construire par Vulcain pour recevoir leur serment
d'alliance.

Autel de la Patrie. Dès le début de laRévoIution, des

autels à la patrie furent spontanément élevés en divers

endroits par les citoyens, comme autant de svmboles d'un

culte nouveau, ayant pour dogmes la patrie, la loi, la phi-

losophie, la liberté, l'égalité des classes. On dressa des
autels de la patrie non seulement sur les places, dans les

sociétés populaires, mais encore sur les plus hauts som-
mets, en face du ciel. Ces monuments étaient déjà en
nombre considérable, lorsque l'Assemblée législative en
régularisa l'organisation par son décret du 6 juillet 1792,

prescrivant l'érection dans chaque commune d'un autel de
la patrie, où l'on apporterait les enfants, où les jeunes
époux viendraient s unir, où l'on inscrirait les naissances,

les mariages et les décès.

Dès juillet 1790, le colossal autel de la patrie élevé au
milieu du Champ-de-Mars avait été le centre d'une solen-

nité mémorable : l'anniversaire de la prise do la Bastille.

"V. FÊDKRATION.
Sous la République, tes autels de la patrie (consacrés

aussi à la liberté) continuèrent à être un centre de réunion
dans les solennités publiques, et servirent, comme les ar-

bres de la liberté et les montagnes symboliques, de sta-

tions, de reposoirs aux processions du peuple et des
magistrats, restées en usage dans les fêtes publiques.
L'autel du Champ-de-Mars vit en ce genre les solennités

les plus remarq^uables, notamment la fête de la Réunion,
à laquelle assistaient les envoyés des assemblées pri-

maires des départements, et qui ayait pour but de célébrer
l'acceptation, par le peuple, de la Constitution de 1793. On
l'avait fait coïncider avec l'anniversaire du 10 août. Les
autels de la patrie disparurent tous sous le Consulat.

AuTELTZ (Guillaume des), poète, né àCharolles en 1529,

mort après 1576. Ses principaux recueils de poésies ont
pour titres : le Mois de mai ; Bepos du grand travail (1550);

Amoureux repos (1551) ; Bécréation des tristes; Fanfreluche
et Gaudichon, médiocre imitation de Pantagruel, etc.

AUTERIVE, ch.-l. de cant. de la Haute-Garonne, arrond.

et à 20 kilom. de Muret, sur l'Ariège : 2.807 hab. {Autcri-
vains, aines.) Ch. de f. Midi. Moulins; briqueteries; mino-
teries. — Le cant. a il comm. et 8.160 hab.

AUTEROGHE (Chappe d'). Biogr. V. Chappe.

AuTÉSION. Temps hér. Fils de Tisamène, et arrière-

petit-fils de Polynice. Il fut roi de Thèbes. et prit part à
l'expédition des Dorions dans le Péloponèse.

AUTEUIL, anc. comm. dudép. de la Seine, aujourd'hui
comprise dans le XVI* arrond. de Paris. Eaux minérales froi-

des ferrugineuses. Aux xv!!' et xvni'' siècles, Auteuil fut le

séjour favori de littérateurs et de philosophes éminents (Boi-

leau, Molière,La Fontaine,d'Aguesseau,Helvétius, Condor-
cet, etc.). Depuis 1862, on ya transférél'institution de Sainte-
Périne, asile destiné à recevoir des personnes âgées.

Auteuil (champ de courses d'), nom donné au champ
de courses d'obstacles, créé en 1873 sur la lisière du bois

de Boulogne, et qui n'est séparé de l'ancienne commune
d*Auteuil que par les fortifications.

Auteuil (Société d"). On désigne ainsi une société de
littérateurs et de savants qui se réunissaient dans le salon
de M"" Helvétius, à Auteuil. Les plus célèbres étaient :

Condillac, d'Holbach, Franklin, pendant son séjour à Paris,

Turgot, Chamfort,Morellet, Cabanis, Destutt de Tracy, etc.

Après la mort de M"* Helvétius (1800), ce fut la maison de
Destutt de Tracy (également à Auteuil) qui devint le centre
de cette société, dont beaucoup de membres distingues
avaient disparu, mais qui en avait recruté de nouveaux :

Chénier, Daunou, Ginguené, Volney, Laroniiguière, De
Gérando, Maine de Biran, etc. Le maître de ce petit temple
était, comme on le sait, le grand prêtre de l'idéologie. Les
fidèles étaient donc tous des idéologues, que Napoléon, qui
sentait là un foyer d'opposition, affectait de mépriser.

Auteuil (d"), lieutenant de Dupleix, dans l'Inde, con-
3uérant d'Ambour en 1749, vainqueur des Hindous, près
u fort Saint-David, et des Anglais à Volconde, en 1750.

AUTEUR (du lat. auctor, ou autor) n. m. Celui qui est la

cause première, le créateur de quelque chose. (En ce sens
absolu, ne s'applique qu'à la puissance divine : Le divin,

le souverain auteur. Dieu seul est auteur : il est auteur
du monde, il est auteur de la vérité.)

— Par'anal. Personne à qui l'on doit la vie ou l'illustration

de sa famille ; fondateur d'un peuple ou d'une race : La plu-
part des honnnes aiment mieux un illustre brigand pour au-
TETJRÇu'un/tomïTjerer/uejia;. (Ce sens apassédans l'argot cou-
rant, où il signifie père : VM won auteur. Voilà mon père.)
— Par ext. Inventeur : Z'auteub d'une découverte, d'un

procédé. Fra^iklin est /'auteur du paratoymei^-e. it Fonda-
teur, créateur d'un système, d'une opinion, d'une institu-

tion : Pythagore passe pour être Tauteur de la métempsy-
cose, il Celui qui a fait une chose, qui en est la cause
principale : Z'adteur d'un bienfait, d'u7i crime, il Personne
qui a la première dit ou écrit une chose, de qui on la tient ;

Quand on avance un fait peu connu, il faut toujours citer son
auteur, ses auteurs.
— Particulièrem. Personne qui a fait un ouvrage de

science, de littérature ou d'art : Z,'auteur d'une partition,

d'un roman, d'un tableau, d'une statue, n S'emploie absol.

dans le sons d'écrivain, et quelquefois dans le sens d'ou-

vrage d'un écrivain : Le métier <Î'auteur. Traduire les au-
teurs grecs, latins. Qui dit auteur, dit oseur. (Beaumarch.)
— Droits d'auteur. Rémunération accordée aux auteurs

dramatiques, toutes les fois qu'on joue leurs pièces, et,

en général, droit que les auteurs ont sur les ouvrages,
aux termes de la loi sur la propriété littéraire, ou d'après
les conventions qu'ils ont passées avec leurs éditeurs.

li Billets d'auteur, Billets d'entrée que reçoivent les au-
teurs des pièces qu'on représente, et qu'ils donnent à leurs
amis ou qu'ils cèdent à des industriels qui en font trafic.

— Dr. Celui dont on tient une procuration, un pouvoir
pour agir, ii Celui dont on tient un droit quelconque ou
une propriété : Faire appeler son auteur en garantie, pour
une propriété contestée.
— Hist. litt. Auteurs sacrés. Se dit quelquefois des

auteurs qui ont écrit sur des matières religieuses, comme
les évangèlistes et les Pères de l'Eglise.— Le plus souvent,
même sens que Au/eurs inspirés, il Auteurs inspirés, Auteurs
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des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, que les

chrétiens regardent comme inspirés, sans s'accorder sur
le nombre de ces livres, ni sur les noms de leurs auteurs.

Il Auteurs profanes. Auteurs qui n'ont pas traité des ma-
tières religieuses, ou même qui ne s'en sont pas occupés
à un point de vue orthodoxe : Voltaire est un auteur pro-
fane, bien qu'il ait souvent traité des questions religieuses.

Il Auteurs anciens. Dénomination un peu vague appliquée
assez généralement à ceux qui ont écrit avant la chute
de l'empire d'Occident, il Auteurs modernes. Dénomination
plus vague encore que la précédente. (Quelques-uns l'appli-

quent à tous les écrivains depuis Jésus-Christ, d'autres
la limitent à ceux qui ont écrit depuis le xvii" siècle jus-
qu'à nos jours.) ii Auteurs classiques. Ceux dont les œuvres
sont jugées dignes de servir de modèle, et plus particu-
lièrement ceux que l'on explique dans les classes ; ou encore
Ecrivains modernes qui sont restés fidèles à l'imitation des
auteurs de l'antiquité et aux règles de composition admises
par ceux du xvii' siècle. V. classique, et romantique.
— Adjectivem. Qui écrit des livres : Le nombre des fem-

mes AUTEURS croît chaque jour.
— Syn. Auteur, écrivain. Ce qu'on regarde dans l'auteur,

ce sont les pensées. C'est le style surtout que l'on consi-
dère dans un écrivain. Boileau fait parfaitement ressortir
cette distinction dans les deux vers suivants :

Sans la langue, en un mot, l'auleurle plus divin
Est toujours, quoi qu'il fasse, un méchant écrivain.

Auteur (droit d'), expression qui désigne : l» le droit
qu'a l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique de refu-
ser ou d'accorder à d'autres personnes la faculté de repro-
duire son œuvre, db la représenter ou de l'exécuter par les
moyens et aiLx conditions qu'il détermine. Ce droit reçoit en
France, dans l'usage, le nom Ae propriété littéraire ou artis-
tique (v. ces mots) ; 2* la somme ou redevance stipulée par
l'auteur en retour de la cession complète ou partielle de son
droit de reproduction ou de représentation. Dans ce cas,
on emploie le plus souvent le pluriel : les droits d'auteur.
(C'est ce dernier sens qui fait l'objet du présent article.)

Les auteurs ne doivent pas oublier de réserver dans leurs
contrats les droits de traduction ou reproduction, tant en
France qu'à l'étranger. La Société des gens de lettres

(v. lettres) s'est donné pour mission de veiller sur les
intérêts de ses associés, et s'occupe de faire rentrer leurs
droits d'auteur dans certains cas.
Pour les œuvres dramatiques, les droits ou parts d'au-

teur sont ordinairement fixés à un tant pour cent sur la
recette de chaque soirée.

Pour les œuvres musicales, les conditions sont à peu
près les mêmes, quand il s'agit d'œuvres théâtrales; pour
les chansons, romances et morceaux détachés, les condi-
tions des contrats se rapprochent plus ou moins de celles
usitées dans la librairie.

Les artistes jouissent, pour l'exercice de leurs droits
d'auteur, de la plus grande liberté; mais la propriété ar-
tistique ne faisant pour ainsi dire l'objet d'aucune dispo-
sition légale en France, et reposant presque entièrement
sur la jurisprudence, la perception de ces droits offre de
grandes difficultés et est, en fait, souvent illusoire.

Auteurs et compositeurs dramatiques (Société
des). Son origine remonte à Beaumarchais. En 1791,
l'auteur de Figaro obtint une loi qui défendait de jouer
un ouvrage dramatique sans la permission écrite de l'au-

teur; puis il forma, avec tous ses confrères, une asso-
ciation où furent arrêtés les tarifs fixant les droits de
représentation, tant à Paris qu'en province. Mais, si la

perception, pour la province, en était réglementée par le

comité, à Paris, sauf pour les théâtres subventionnés et

le Vaudeville, les droits étaient librement débattus entre
les auteurs et les directeurs. L'on vit des pièces, telles

que la Chatte merveilleuse, de Désaugiers, jouées 500 fois

de suite avec un minimum de recettes de 4.000 fr., ne rap-
porter à leurs auteurs qu'un louis par soirée. Pour remé-
dier à ce mal, à l'instigation de Scribe, les écrivains dra-
matiques constituèrent régulièrement, le 7 mars 1829,

la Société des auteui's et compositeurs dramatiques, qui a
pour objet : !* la défense mutuelle des droits des assoriés
vis-à-vis des administrations théâtrales, ou de tous autres,
en rapport d'intérêts avec les auteurs ;

2" la perception à
moindres frais des droits des auteurs vis-à-vis des admi-
nistrations théâtrales, à Paris et dans les départements,
et la mise en commun d'une partie de ces droits; 3" la

création de fonds de secours au profit des associés, de
leurs veuves et héritiers ou parents; 4*' la création d'un
fonds commun de bénéfices partageables.
La Société est administrée par la Commission des au-

teurs et compositeurs dramatiques, nommée par l'Assem-
blée générale, et formée de 15 membres : 12 auteurs et

3 compositeurs, élus pour trois ans, et renouvelables par
tiers. La Commission doit administrer les affaires de la

Société, traiter, contracter, plaider et transiger en son
nom, surveiller la perception des droits, régler le place-
ment des fonds sociaux et leur emploi, autoriser les dé-
penses, accorder les secours, etc. En fait, elle choisit
deux mandataires, qui, sous le nom de agents généraux,
seront chargés de faire exécuter ses décisions, de tenir
les écritures, de percevoir à leurs frais et risques les droits
d'auteur et les revenus sociaux, et de prendre sous leur
responsabilité les agents correspondants on province.

Auteurs, compositeurs et éditeurs de musique
(Société des). Cette société, fondée en 1S51, a pour objet

de percevoir les droits d'auteur qui sont dus à ses mem-
bres sur les morceaux de musique, chansons, romances,
exécutés dans les cafés-concerts et lieux publics. Son or-

fanisation intérieure se rapproche de celle de la Société
es auteurs et compositeurs dramatiques.

AUTHARIS, roi des Lombards (584-590), repoussa Chil-

debert II, roi des Francs, et se rendit maître de l'Istrie et

de la plupart des provinces d'au delà du Pô.

AUTHENTE (tan — abrév. de authentique) adj. Se dit,

dans le plain-cbant, pour Authentique. V. ce mot.

AUTHENTICITÉ {tan) n. f. Caractère de ce qui est au-
thentique : /.'authenticité d'uti acte, d'un fait, d'une
nouvelle. Bien ne saurait, dans un sens généi'al, attaquer
/'authenticité du Coran. (Renan.)
— En T. de dr. Caractère de certains actes qui font foi

par eux-mêmes. V. authentique [acte).

AUTHENTIFIER [tan — de authentique, et du lat. fieri,

devenir) v. a. Dr. V. AUTHFNTiQm:R.
S'miîhentifiePf v. pr. S'affirmor par des témoignages

authentiques.
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AUTHENTIQUE (/((" — gr. antheiififcos) adj. Oui fait

aulorité, iiuî a Hù fait, nui a étn drossô avec les formes re-

quises : Titre AUTiiKNïKjuK. Acte WTuv.m'KiVE. Il ConConiio

à l'original et cortilio toi : Copie autukntiquk d'im acte.

— Par oxt. Qui est certain, dont on no peut nier la

vérité : ffn fait autiiiîntique. // a fallu un monstre tel

que Nt-nm pour offrir au vxonde l'exemple authentiqck
d'un matricule, il Qui a été écrit ou dit par l'auteur auquel

on l'attribue ; Livre ArTiiiîNTlQTin. Discourir AUTiiKN-riQui-:.

IlSo dit qurl|Ui-fnis .Icv jin nmi.-- \i:fr,i,' ,\r THICNTIQUK.
— Artr 'nitll'^lllu|u<\^',\^u ,[ .i nr ,| ni iluts publics

ayant b- 'b'nii .1 ni^ininhiii.i- .i,m. i. hr i l'acto a été

rédigé et av<''' les snli^uiiiiis (..jin .in, .m i|iii, .les lors, fait

foi jus(iii';\ iiiscripliuii do faux : A'actk ArTMKNTiQUi-;/"aj7

preuve ronirc tmid-s les personnes, même contre les tiers.

(l'oullior.) V. A(Ti.;.

— CaiJrncr nuthrutiquCt Uno des cadoncos liarmoni-

3nos. C'est au inouvoment qu'oiH>re la basse, on marcbant
'un degré à. un autre, ipio 1 on reconnaît un acte de

cadence, et do quelle nature elle est. Le niouvonient do la

basso, pour la eadom-n anilMMitiquo, ^'npiSni do i|ii;irto on
montant, ou do quinto '-m .). .r.nl.Mii I ,'> p. uni <li- .i.'part

ost toujours sur la domiiKinN' nu . uniiiiiMiii' imip' .lu ion, et

celui du repos sur la ii'Mi.|iir .m iPirnucrc i\"\'- du t,<in.

\\ Fuffue authnitique. Nom d-u .. uii<- in-uo qui luooô-
dait en montant, li Mndrs tml/irn/u/nrs, Los quatre modes
primitifs du plain-cliani, roux (|ui ont été fixés par saint

Ambroise, ot au-X([uols saint On''i;t)iro a ajouté les quatre

autres, qui prennent le nom ûo plmjaux. Les modes au-

thentiques sont formulés par les quatre gammes que voici :

ré mi fa sol la si do ré

mi fa sol la si do ré mi
fa sol la si do ro mi fa

sol la si do ré mi fa sol.

— En T. d'hist. nat. So dit dos animaux, des plantes

ou des minéraux qui apparticnnont roolb-moiit aux pays
dont on les dit originain-s. c\ auv r.jinillos .iaiis lesquelles

on les classe : On n'avait pus aho-s, >;>,„»,, n^junrd'hui, des

individus authkntiquhs. a/ipor/rs tir chai/iu- contrée par des

voyaqenrs connus et instruits. (Cuv.)
— n. f. Ane. dr. Ij'autlieiitique, Poiao qui frappait los

femmes adultères, ainsi nommée parce qu'on appliquait,

en la prononçant, Vauthentique insérée au code de Justi-

nion (L. 30 C, ÏX, 9, ot Novelle 13i, cap. x).

Rien n'arrête le sexe en 3on ardeur lubrique.
Il redoute moins Dieu qu'il ne craint Vauthentique.

Bon,EAU.

— Liturg. Attestation par laquelle l'autorité ecclé-

siastique déclare que les reliques délivrées aux fidèles

ou aux églises ont telle provenance qui est indiquée, et

qu'elles peuvent être exposées à la vénération publique.
— Encycl. Ane. dr. D'après les textes ci-dessus (v. plus

haut. Ane. dr.), los pénalités étaient : la fustigation, la ré-

clusion pendant deux ans dans un monastère; enfin, si le

mari venait à mourir, ou si, après los deux ans, il ne con-
sentait pas à reprendre sa femme, celle-ci devait être en-
formée dans le monastère jusqu'à la fin do ses jours. De
plus, ses biens étaient dévolus à ses enfants, ou à ses

ascendants, avec une part pour le monastère, q^ui avait

mémo le tout, à défaut de ces doux classes d'héritiers. Par
suite de l'influence romaine, la peine de l'authentique fut

substituée, par la jurisprudence des parlements, à la di-

versité des peines anciennes. Cette peine, un peamodifiée,
a été appliquée en France jusqu à la Révolution, et s'est

trouvée virtuellement abrogée par la loi du 20 sept. 1792.

— Liturg. h'authentique est ordinairement scellée au
reliquaire par deux rubans en croix, retenus eux-mêmes
par cinq cachets portant les armes de l'évêque ou du pape
qui la délivrée. Déjà, en 1215, le pape Innocent IIÎ dé-
crétait, au concile de Latran, qu'on n'exposerait plus de
reliiiues sans reliquaire ; il défendait, en même temps, de
vendre les reliques, et aussi d'en exposer de nouvelles à
la vénération du peuple chrétien, sans qu'elles fussent ap-
prouvées par le pape. Depuis le concile de Trente, l'évê-

que peut donner cette aiiprobation dans son diocèse.
— 8^14 Authentique, assuré, certain, constant, évident,

formel, incontestable, indubitable, positif, sûr. V. assuré.

AUTHENTIQUEMENT {tan) adv. D'une manière authen-
tique.

AUTHENTIQUER {(un) v. a. Faire en forme authentique;
certifier authentique, légaliser : Actuentiqcer U7i acte.

— Ane. dr. Authentiqua' une femme, La déclarer con-
vaincue d'adultère, ot lui appliquer les peines pronon-
cées par l'authontique. V. ce mot.

Authentiques (les), ou Nacelles de l'empereur Jus-
tinien, dont lo titre exact est : Authentiae, seu Novella^

Constitutiones dornini nostri Justiniani sacratissimi prin-
cipis. Cet empereur, après avoir rédigé le Digeste, le Code,
et les Institutes, fit encore do nouvelles Constitutions,
les /l(((/tcn(?(/ues, qu'on appela dans la suite Novelles, et dont
le nombre s'élève à cent soixante-huit. Elles furent écrites

en grec, à l'exception de quelques-unes, spécialement des-
tinées à l'empire d'Occident ; elles furent promulguées sé-
parément, chacunoàsadato. Ces nouvelles Constitutions do
Justinion, qui détruisent souvent les doctrines de ses pré-
cédents recueils, furent publiées de 533 à 559. On ne sait

pas s'il les fit ranger dans un ordre méthodique ; ce qui
paraît certain, c'est qu'il n'en fit jamais publier aucun
recueil. Vers l'an 570, Julien, professeur de droit à Cons-
tantinople, donna un abrégé des Novelles on latin, sous
C6 titre : juliani Novcllnrum Epitome. Cet ouvrage s'est

répandu de bonne heure en Occident. Toute la ci^lection
des Novelles a été aussi traduite m extenso en latin, sous
le titre à.Q Authenticum. Le recueil des Au(Aen^'(7«esa été re-

fait, au mo^en âge, par les glossateurs ; ils l'ont divisé en
neuf collations, ot chaque collation en divers titres. Cette
division a été conservée. Le texte latin des Authentiques
ou Novelles a été traduit on français par Bérenger (1807).

AUTHEPSA (du gr. authcpsès, qui fait bouillir de soi-
même) n. m. Chez les Grecs et les Romains, Sorte de mar-
mite à réchaud composée de deux compartiments, l'un pour
le fou, l'autre pour l'eau.

AUTHIE. polit fl^nv. -tî, ; 1, France, séparant les
i\r\>'An. .!, la S.uunir : :

] '-.ilais. L'Authie passe
à I '> Mi Unis. .Vu\i-l.--(Mi,ii iMM

,
I K'iii |i!iM-re, ot so jette dans

la Maiirh.' par la bau' d .;',, i ^irs lOO kilom,

AUTHIER DE SiSGAU (Christophe^ bénédictin, né à
M;irs.'ilIo on ir.oo, mort on l(î(î7. Il fonda la congrégation
du Samt-.Sacrement, qu'lunocent X destina aux missions

AUTHENTIQUE — AUTOCONDUCTION
Ot à ta direction des séminaires. Il fut nommé, on IG51,

évêquo do Bethléem.

AUTHION, petite rivière do Franco, affluent do la

Loire, née dans Indro-ct-Loiro ; oUo porto d'abord lo nom do
Doit, passe à liourgucil ot conflue on aval dos Ponts-do-Cé
(Maine-et-Loire). Cours lOO kilom. environ.

AUTHON, ch.-l. do cant. (Eure-et-Loir), arrond. ot à
10 kilom. do Nogont-lc-Rotrou ; 1.413 hab. {Authonniera,
ères.) — Lo cant. a l.'i comm. ot 10.910 hab.

AuTHON (Jehan d'), chroniqueur et poète, né à Boau-
repairo vers HCO, ou, suivant d'autres, à Poitiers, mort
en ir.27. 11 était bénédictin. II devint historiographe de
Louis XII, qu'il accompagna en Italie. Son œuvre princi-

pale ost la Chroniaue du roi Louis XII (depuis 1-199 jus-
qu'en l.'iOS). Lo bibliophile Jacob l'a publiée intégrale-

mont en 1831-1835. Les œuvres poétiques d'Authon se

composent d'une traduction des Métamorphoses d'Ovide,
d'épîtros ot d'autres morceaux restés inédits.

AUTIGHAMP. Cotte famille est uno branche de la fa-

mille do Boaumont, du Dauphiné. Kilo s'est détachée du
tronc dans la seconde moitii- du xiv siirlo, ot a pour au-
teur HuMBKRT, seigneur n'Autichamp, dont les descen-
dants so distinguoroiit sur \i- - rliainps do bataille du xvr
;iii wiii il.], lii iii'li I I iiiiji-os principaux de cotte

r.iiiiili. ]iii< ,,( Aiiinli,! ni[' loan-Krançois-Thérôso-
1 1. I

I 1 ,
I

, général, né à Angers
on [-.:<. iil .

!. 1.1.m .Im .j.h mort à Sainl-Ciormain on
18:ti. (Il servit dans la j^iiorro do Sept ans. . ..ml. h m .n

1789 contre la France dans los rang;s dos l
; n

tra ensuite au service de la Russie, ot im r. ,pi.h
;

ir

Louis XVIII, en 1815, dans son grade do li.u'' lam mi-
néral);—Autichamp(Ant.oine-Josoph-Eulalic, oùmio i>'i,

frère du précédent, né en 1744, mort on 1822. (Il servit en
Amérique avec La Favette, porta los armes contre sa pa-
tri'^ driTis r;iriii.-o de Condô, ot obtint sa retraite lors de
la l;. -fifiiiu .n —Autichamp (l'abbé Charlos-Antoine-
Fr.iiM ..1 , i. .

1
1

!<• lies prooodents, né à Angers en 1739,

Tiiui I <ii i;>; I -iind vioaircî do Toulouse, puis chanoine
do Nntro-Datiio d,- Paris, il ,niiii,osa pour la féto de la Fé-
dération, en I7ï'i', des .niij.lris i[ui deviurcnt populaires,
puis fut arrêté oonini-- .nTiiir-n-volutionnaire, et périt sur
léchafaud) ;

— Autichamp (Charles du Bkaumont,
comte d'), fils du comto Antoine-Joseph-Eulalio, né on
Anjou en 1770, mort en 1852. (Il fit partie do la garde con-
stitutionnelle de Louis XVI, puis se jeta dans l'insurrec-

tion vendéenne, et contribua, dit-on, à sauver les prison-

niers républicains que les Vendéens voulaient égorger
après leur défaite de Cholet. Il vécut dans la retraite de-

fiuis la pacification de 1800, et devint, à la Restauration,
ioutonant général et pair de France. Il fit la campagne
d'Espagne en 1823.)

AUTIGNAC, comm. de l'Hérault, arrond. ot à 19 kilom.

do Béziers; 1.139 hab. Hujierios.

AUTISTATE ou AnTISTATE, architecte grec, vivait

au vi" siècle avant notre ère. Il fut chargé par Pisistrate

d'élover, à Athènes, un lomplo à Jupiter Olympien; mais
los travaux fiiroiit abandonnés, et ce ne fiit que sous le

roi-'iio d'Adnrii ijuo fut repris et achevé l'Olympieion.

AUTOBIOGRAPHE (du gr. autos, soi-même ; bios, vie,

ot i/raphrih, ooriro) n. m. Autour de sa propre biographie.

AUTOBIOGRAPHIE (rad. autobiographe) n. f. Vie d'un

personnage écrite par lui-même : Les contes d'Hoffmann
ne sont qu'une longue autobiockaphie. ^Champfleury.)
— Syn. Autobiographie, mémoires. L autobiographie est

uno espèce de confession, tandis que les mémoires racon-

tent des faits qui peuvent être étrangers au narrateur.
Certaines autobiographies prennent le nom de confessions ;

toiles sont les autobiographies de saint Augustin, de
J.-J. Rousseau, etc.

AUTOBIOGRAPHIQUE adj . Qui a rapport à l'autobiogra-

pliie : Les i^omans les plus touchants ne sont souvent que
des études autobiographiques.

AUTOCARPIEN, ENNE (in, ^n'— du gr. auïo.5, lui-môme,
et karpos, fruit) adj. Se dit des fruits constitués par un
ovaire qui s'est développé sans contracter aucune adhé-
rence avec les parties voisines, comme dans le prunier,

l'abricotier, etc. (Peu us.)

AUTOCÉPHALE (du gr. autos, lui-même, et képhalé,

tète) n. m. et adj. Nom donné par les canonistes aux
évoques métropolitains non soumis à la juridiction des
patriarches.

AUTOCÉPHALIE (rad. autocéphale) n. f. Dignité des ar-

oh.vi ijii.s LT.rs non soumis aux patriarches.

AUTOCHTONE [tok — du gr. autos, soi-môme, et khthôn,

toiTot adj. Qui est originaire du pays qu'il habite, dont les

ancêtres ont toujours habité ce pays : On a nié que les

Américains fussent autochtones.
— Par exagér. Qui est attaché, depuis un temps immé-

morial, à une contrée, aune villo, à certaine partie d'une

ville, à un liou do résidence ; Les Parisieîis autochtones
sont, à Paris, une infime minorité.
~ Par ext. Complètement original, pur de tout élément

étranger : Écrivain autochtone.
— Fig. Inné, naturel à une contrée ou à ses habitants :

En France, l'honneur est pour ai/isi dire autochtone,
inhérent au sol. (Chateaubr.J
— Linguist. Langue autochtone, Première langue parlée

dans un pays.
— n. m. Peuple autochtone : Les autochtones propre-

ment dits sont 7iécessairement éternels ou créés directement.
— Chez les Grecs modernes. Nom donné aux Grecs nés

dans lo royaume : L^s autochtones sont les Grecs nés

dans le royaume; les kététochtones sont les Grecs nés dans
le territoire soumis à la Turquie. (Edm. About.)
— Encycl. Les autochto}}es proprement dits sont les

hommes primitifs d'un pays, n'ayant aucune espèce de
parenté avec ceux des autres contrées; par extension, on
a conservé ce nom à leurs descendants, mémo après leur

croisement. C'était une opinion commune, chez los pre-
miers peuples, que les hommes étaient sortis do la terro

comme les plantes; los Egyptiens, par exemple, so

croyaient sortis du limon du Nil. Les Grecs appelaient
n autochtones » les peuples étrangers à la race hellénique

ou aux races avec lesquelles ils éuient lo plus en rapport.

Ils so regardaient eux-mêmes comme autochtones et

croyaient tels les peuples étrangers, c'est-à-diro issus

du sol même sur lequel ils los trouvaient. De là l'appella-

tion de «autochtones", synonyme de celles de aior/jèHesot

Autoclave de Fol : A, chaudière; B, bouillon
L Htt^riliscr; E, vis de pression pour maintenir
le couvercle ; G, soiipnpc de sûreté; D. thermo-
mètre; C, flacon serrant aux prises do bouillon

au moyen de la pince F.

do indifp)ne$, employées do préférence par les poètes ot les

écrivains latins. La science moderne no counali pas do
peuple» autochtones, au Kens ancien du mot; toutefois,
ello appelle encore ainsi, à. l'occasion, cerlainos racos,
telles que les races indiennes de l'Amérique du Nord, et
coUcH dos îles do l'océan Pacifique.

AUTOCHTONÉITÉ [tok') n. f. Qualité, état do co qui est
aUtOchtuMC. Il On dit aU)>si AUTOCUTONlB,CtACT0CUT0NlSME.

AUTOCINÉSZE (du ^t. autos, soi-mémc, et kinésis, mou-
vement) n. r. Mobilité propre do la roatièro vivante : La
cariocinèse des cellules vivantes et les mouvements amiboldeë
sont des cas particuliers de /'adtocinbaik.

AUTOCLAVE (du gr. auto», soi-mômo, ot du lat. clatis,

clef ; proprem. Qui so formo soi-même) adj. So dit d'aoo
marmite dont
lo couvorclo
ost maintenu
hermétique-
ment ferme par
la pression in-

térieure do la

vapeur. Co
n'est, en som-
me, autre cho-
se qu'une ap-
plication de la
rnarmite de Pa~
pin. V. MAK-
.MITE.

— Par ext.

S'est ditauire-
fois do l'en-

semble d'un
machine à va-
peur.
— n. m. Ap-

pareil permettant d'obtenir une température suffisante
pour détruire les germes contenus dans une substance.

Il Appareil de fermeture employé dans les machines à va-
peur, et fonctionnant exactement comme les couvercles
des marmites autoclaves. On désigne cet appareil sous le
nom de joint autoclave.
— Encycl. Dans les machines à vapeur, le joint auto-

clave est universellement employé. Ce joint sert à clore
hermétiquement les ouvertures qui, dans un générateur de
vapeur, sont appelées trous d'homme et servent à faciliter lo
nettoyage intérieur des chau-
dières. En général, un joint au-
toclave est constitué de la ma-
nière suivante : l'ouverture du
générateur est entourée d'un
collier rigide en fonte, relié au
corps de la chaudière par uno
solide rivure. La forme de l'en-

semble est ellipsoïdale. Par
cette ouverture s'introduit le

tampon, qui doit former joint;

ses dimensions sont, à quelques
millimètres près et en plus,

celles du trou d'homme. Un ou
deux étriers, dont les extrémi-
tés reposent sur le corps do l;i

chaudière, sont traversés pir
des boulons reliés autampi'ii,
A l'aide d'écrous que l'on serro

sur ces étriers, on amène peu
à peu le tampon contre l'ou-

verture, qui se trouve ainsi her-

métiquement close. On assure
l'imperméabilité du joint auto-
clave en ayant soin de garnir land :

intérieurement le pourtour de
l'ouverture d'une tresse de chan-
vre ou d'un anneau de miniu
— Bactériol. etchim. Certains

microbes peuvent supporter uni

température supérieure à loO"

les autoclaves sont dos instru-
ments permettant de porter i

enceinte à une température
élevée, et, par suite, de stériliser les substances qui sont
placées dans cette enceinte, c'est-à-dire de tuer les germes
qu'elles renferment. V. stérilisateur.
Dans certains autoclaves, le bouillon à stériliser est

soumis directement à Taction de la chaleur, comme dans
l'autoclave de Fol. On emploie aujourd'hui plus générale-
ment dos autoclaves à vapeur; les objets sont maintenus
tlans une atmosphère de vapeur d'eau surchauffée, cette
vapeur est fournie par une masse de liciuide placée à la

partie inférieure de l'appareil. La température de cette

vapeur est d'autant plus grande que la pression est plus
forte. — En chimie, on se sert des autoclaves pour faire

des réactions sous forte pression.

AuTOCLÈS, général et orateur athénien, au IV siècle

av. J.-C. Il fut, en 371, chargé de né-
gocier la paix avec les Spartiates,

et, en 362, il conduisit avec assez de
mollesse une expédition en Thrace.
Aristote, dans sa Rhétorique, cite

un passage d'un de ses discours.

AUTOCLINIQUE (du gr. autos,
soi-même, et do clinique) n. f. Etude
d'une maladie par le malade lui-

même.
AUTOCLYSE (du gr. autos, soi-

même, et klusis, lavement) n. f.

Sorte do serincuo A l'aide de laquelle

on peut prendre soi-même un la-

vement.

AUTOCONDUCTION (si — du gr.

autos, soi-même, et de conduction)

n. f. Espèce d'induction électrique

produite dans le cojP\^9.^'^^^^f^^ dSeu^; ce* bobine;
par les courants alternatifs de haa- j^^, expérimentateurs;
te fréquence. l, lampe à incandes-
— Encycl. Vautoconduction, ainsi cence.

nommée par d'Arsonval, qui a fait

connaître ses éludes sur ce phénomène en IS»3. est nn
mode d'induction électrique sur les corps vivants par les

Autoclave de Chamber-
A. couronne de brû-

'urs ; B, chaudière en cuivre
5Uge brasé; C. panier en
)ile métallique renfermant

lesohjetsAstériliscr : D, cou-
vercle en cuivre; E. vis de
pression fermant herméti-
quement le couvercle par

un boudin de
plomb ; M, manomètre ; F, li-

quide & stériliser.



AUTOCOPISTE — AUTOGRAPHOMÈTRE

: interc.ilt'c dans i

rourants alternatifs do haute fréquence, tels que ceux

croduits par la décharge oscillante des condensateurs,

aui donne jusqu'à un billion d'alternaiices par seconde,

t'induction se produit aussi bien quand le corps est voi-

sin du circuit inducteur sans contact, que quand il est

intercalé dans ce circuit. Le courant induit peut être suf-

fisant pour porter au rouge blanc plusieurs lampes à in-

candescence, sans que le sujet éprouve aucun malaise.

Avec les courants alterna-

tifs de faible fréquence (100

à I.OOO alternances par se-

conde, comme les courants

industriels) et la même in-

tensité (plus de 3.000 mil-

liamporos), les organismes

les plus résistants sont fou-

droyés.

AUTOCOPISTE {piss —
du gr. autos, soi-même, et

de copiste) n. m. Appareil

autographique dans lequel

la pierre était remplacée

par une feuille de parche-

min, recouverte de gélatine

ot tondue sur un châssis.

— Encïcl. On a perfec-

tionné cet appareil primitif

en le remplaçant par uno
couche de gélatine de 2 à
3 centimètres d'épaisseur;

c'est ce qui constitue le

chromographe on polycopie,
t^J^,';^^,^,",;,:

à laide duquel on reproduit ^^, soK-noni

un grand nombre de copies ^ rint,i,-ieiir

d'un document. Cet appa- d'une lampe

reil a été inventé par un Au- s'allume)

trichiendu nom do Schmitt,

Otto Lelm a depuis perfec-

tionné le polycopie, en remplaçant la gélatine par un pa-

pier spécial.

AUTOCRATE, TRICE (gr. autokratês ; de autos, soi-

même, ot kralos, puissance) n. Celui, celle dont la puis-

sance est indépendante et absolue : /.'aotockate de toutes

les Rnssies. ii Le fém. est peu usité.

— Par en. : L'Etat, cet adtocr4TE sans pareil, a des droits

contre tous, et contre lui personne n'a de droits. (Renan.)
— Chez les Athéniens, Général investi d'une sorte de

dictature.
— adj . Qui exerce l'autorité d'un autocrate : Souverain

AUTOCRATE.

AUTOCRATIE (si) n. f. Gouvernement d'un autocrate :

Z'AUTOCBATIE est l'exercice d'un droit plus étendu que le

droit de propriété.
— Par est. Tout gouvernement, toute autorité, toute

influence despotique : Le despotisme des assemblées est cent

fois pire que /'autocratie rf'roi seul. (Proudh.)

Autocratie de la nature. Suivant Stahl, Influence

de la nature ou du principe vital sur les maladies, sur

leur cours ot leur durée.
— Encycl. Le mot autocratie est employé aujourd'hui

fiar les écrivains politiques pour désigner un pouvoir po-

itique prétendant ne relover que de lui-même, no tenant

aucun compte dos lois, ne reconnaissant aucune limite hu-

maine à son autorité, ni la suprématie d'une autre autorité

sur la sienne propre.

C'est en Russie que ce mode de gouvernemont, différent

par certains côtés du despotisme (v. ce mot), ot plus absolu

encore que lui, a été surtout étudié, et c'est surtout pour

désigner le gouvernement russe que les publicistes euro-

péens emploient le mot autocratie, pour désigner le tsar,

fo mot autocrate. Au xvl' siècle, le diplomate et voyageur

Herberstein écrivait ; Le tsar est tout. La vie, la fortune

des laïques et du clergé, des soigneurs et des citoyens,

dépendent do sa volonté suprême. Il ignore la contradic-

tion, car les Russes sont persuadés que le grand prince

est l'exécuteur des décrets célestes A très peu de chose

près, ces assertions sont encore exactes. Si la Russie est

le seul pays d'Europe où existe le régime autocratique,

l'autocratie est également pratiquée dans certains pays
d'Afrique et d'Asie (Maroc, Siam), où rien ne vient limiter

plus quo dans l'empire des tsars l'autorité du souverain.

il n'en est pas de mémo on Chine, où certaines traditions,

certains usages, restreignent parfois cette autorité ; aussi

l'empereur de la Chine est-il un despote ; ce n'est déjà plus

un autocrate. V. gouvernement.

AUTOCRATIQUE adj. Qui a rapport à l'autocratie ;
qui

a le caractère de l'autocratie ; .Sous l'ancien réi/ime, le gou-

vernement était personnel, autocratique. (Proudh.)
— En T. do méd. Qui a lieu spontanément ; Symptômes

autocratiques.

AUTOCRATIQUEMENT adv. Comme un autocrate, d'une

maiiicro aiitoLTaiique.

AUTODAFÉ ( mot espagnol Icgèrom. corrompu : auto-

dc-fé, acte de foi) n. m. Proclamation et exécution solen-

nelles d'un jugement prononcé par l'Inquisition sur un
impie, un juif ou un hérétique. (Se dit surtout des exécu-
tions par le feu.) Il PI. Des autodafés.
— Par métaph. Destruction d'un objet par le feu : Cet

auteur a fait un autodafé des poésies de sa Jeunes.^.
— Encvcl. Dans Vautodafé, le tribunal de l'Inquisition

rendait solennellement ses sentences sur ceux qu il avait

eu à juger. Les innocents étaient acquittés et remis en

liberté; ceux qui avaient été condamnés à l'abjuration,

abjuraient; d'autres étaient frappés de diverses peines

(austérités, emprisonnement, amendes au profit do l'Etat),

et on livrait au bras séculier, qui lui-même les livrait au

bourreau, ceux qu'on nommait les " opiniâtres » et les " re-

laps » , c'est-à-dire, d'une part, les hérétiques qui refusaient

de rétracter leurs erreurs, et, d'autre part, ceux qui étaient

convaincus de récidive, après une première sentence

moins sévère. Les autodafés étaient généraux, ou particu-

liers. Los premiers étaient plus solennels, et il y figurait

un grand nombre de condamnés. Le peuple était avide

de ces tragiques spectacles; ils faisaient partie, en quel-

que sorte, des fêtes publiques, célébrées à l'occasion d'un

grand événement, comme le mariage où la naissance d'un

prince. Les condamnés portaient une sorte de tunique de

laine grise, appelée san-benito. Pour les mahométans et

les juifs, le san-benito était de toile jaune. Tous étaient

coiffés d'un bonnet de carton., terminé en pointe, et dé-

coré, comme la tunique, de démons et de flammes. Le
convoi se rendait, en grande pompe, au lieu où devait être

lue la sentence ; ce lieu était parfois une église toute

tendue de noir, parfois la place même où devait avoir

lieu l'exécution. Le lecteur s'interrompait de temps en

temps pour faire réciter à l'assistance des actes de foi.

C'est ce qui donna son nom à toute cette triste cérémonie.

On pouvait échapper, par un aveu tardif, à la peine du feu,

qui était remplacée, alors, par celle de la strangulation.

Il y eut des autodafés en Portugal, en Italie, mais sur-

tout en Espagne. Là, les mœurs du pays, favorables aux
spectacles sanglants, et peut-être les 'besoins du trésor

public, auxquels pourvoyaient la confiscation des biens

dos suppliciés et les amendes prononcées contre ceux qui

échappaient à la mort, en accrurent singulièrement le

nombre. On a dit qu'il avait péri par le feu près de trente-

deux mille victimes au cours des trois siècles que fonc-

tionna le tribunal de l'Inquisition. C'est le chilfre donné
par Llorento. Mais Llorente, quoiqu'il ait eu à sa dispo-

sition tous les dossiers du Saint-Office espagnol, a peut-

être exagéré. Le clergé n'était pas plus épargné que les

simples fidèles, dans les autodafés. Deux prêtres, par
exemple, furent brûlés à Tolède, le 17 août 1486. A Valla-

dolid, le 21 mars 1559, on en exécuta deux autres, dont l'un,

Augustin do Cazalla, était prédicateur de l'empereur et

du roi. Déjà, en 1482, le pape Sixte IV avait, à plusieurs

reprises, condamné sévèrement les procédés du redouta-

ble tribunal. On trouve des autodafés en Espagne, dès le

XIV* siècle; ils disparaissent au xviii* siècle ; lelong règne
do Charles III ne vit mourir que quatre victimes dans les

flammes. C'est au xvi* siècle, surtout dans la seconde
moitié, qu'ils furent le plus frémionts.
— BiBLioGR. ; Louis Tanon, Histoire des tribunaux de

l'Inquisition en Fi'ance (1893). V. Inquisition.

Autodafé (un). Sous ce titre, Robert-Fleury a peint

l'une de ses toiles les plus célèbres. Elle a été exposée au
Salon de 1845. Elle fait partie d'une collection particu-

lière. Ce tableau — où sont figurés deux hommes en croix

ot livrés aux flammes, un inquisiteur, des pénitents et des

bourreaux, dos victimes attendant leur tour — est peint

surtout avec trois couleurs : rouge, blanc, noir, dont le

contraste, énergiquement marqué, produit un olfet lu-

gubre.

AUTODIDACTE (du gr. autos, soi-même, et didaskein,

en.seigner) adj. Se dit de celui qui a appris seul tout ce

qu'il sait. Il Qui s'apprend sans maître, qui est inné : La
notion du bien 7noral est autodidacte.
— Substantiv. Personne autodidacte : Parmi les auto-

didactes les plus remarquables, on- cite Valentin Vuval et

le philologue ^Volf.

AUTODIDACTIQUE (rad. autodidacte) adj. Se dit de ce

qu'on apprend sans niaitre : Notions autodidactiques.

AUTODIDAGMATIQUE adj. Qui a rapport à l'autodi-

daxie : Procédi/s autodidagmatiques.

AUTODIDAXIE ( rad. autodidacte) n. f. Action, talent d'ap-

prendro sans maître.

AUTODYNAMIE (du gr. autos, soi-même, ot dunnmis.

puissance) n. f. Etat, faculté do l'être qui tire sa puis-

sance, son action de lui-même : Z'autodynamie de Dieu.

AUTODYNAMIQUE (rad. autodynamie) adj. Qui est pro-

duit par la luree propre dune chose, sans agent extérieur.

AUTO-EXCITATRICE (du gr. autos, soi-même, et do ex-

citatrice) n. f. et adj. Se dit des machines dynamo-électri-

ques dans lesquelles le courant continu, indispensalilo

pour aimanter les inducteurs, est fourni par unojiiachine

excitatrice montée sur le même axe que la machine prin-

cipale, ou par une partie du courant induit que l'on re-

dresse à cet elTet.

AUTOFÉCONDATION [si— du gr. autos, soi-même, et de

fécondation) n. f. Action de se féconder soi-même, en par-

lant do doux éléments de sexes difi'érents, appartenant à

uno même plante, et dont l'union donne naissance à un œuf
fécond. Ce pliénomêno se rencontre dans certains ordres

d'animaux, les inniatodes et les cestodes, par exemple.

AUTOGAZOGÊNE (du gr. autos, soi-même, et de gazo-

gène) II. m. Laui]>e qui produit d'elle-même le gaz néces-

saire à raliniontation de la flamme.

AUTOGÈNE (du gr. autos, soi-même, et génos, naissance)

adj. Pliilos. Qui a été fait par soi-même, qui existe par soi-

même :' Dieu est autogène.
— Physiol. Se dit des parties qui se développent d'une

manière distincte et sans intervention étrangère. En ana-

tomie pathologique, les éléments autogènes d'une tumeur
sont ceux qui lui donnent ses caractères propres.

AUTOGÉNIE ou AUTOGÉNÈSE (rad. autogène) n. f. Phi-

los. Etat de l'être qui ne doit son existence, son être

qu'à lui-même : Z'autogénie est un des attributs de Dieu.
— Physiol. Doctrine dont les théories admettaient la for-

mation d'un élément anatomique dans un milieu liquide,

sans préexistence d'aucun autre élément anatomique.
L'autogénèse servait, autrefois, pour expliquer l'apparition

des ovules, des épithéliums, etc. La science a montré que

ces éléments proviennent de la segmentation d'éléments

préexistants.

AUTOGNOSE ou AUTOGNOSIE {tog-no — du gr. autos.

.soi-même, et gnôsis. conuaissanco) n. f. Connaissance do
soi-même, il On dit aussi hé.vutognosie.

AUTOGNOSIQUE (tog-no) adj. Qui appartient à l'auto-

AUTOGONIE (du gr. autos, soi-même, et gonos, généra-
tion) n. f. Nom donné par Haîckel à une formation d'orga-

nismes inférieurs très simples dans un milieu organique,

et par la combinaison de corps inorganiques. "V. genèse.

AUTOGRAPHE (du gr. autos, soi-même, et graphein,

écrire) adj. Qui est écrit de la main même de l'auteur ;

Lettre autographe.
— Qui reproduit l'écriture manuscrite : Imprimeur au-

tographe.
— n. m. Ecrit autographe. (Se dit spécialement des écrits

émanant de personnages célèbres à un titre quelconque, et

recueillis par les collections publiques ou les amateurs) :

Certains autographes atteignent des prix élevés.
— Celui qui reproduit les écritures autographes : Un

At:T0GRAPHE habile.
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— Encycl. Parmi les curiosités de cabinet, les lettres

et les documents autographes méritent une attention par-
ticulière, non seulement à cause de l'intérêt nui s'attache

à tout ce qui rappelle la personne même des hommes
célèbres, aux reliques en général, mais encore parce que
ces monuments sont souvent des sources de renseigne-

ments précieux qu'on chercherait vainement dans les do-

cuments imprimés.
Le goût des autographes a existé de toute anticfuité, et

l'on a toujours forl recherché les livres corrigés de la

main de leurs auteurs. La plus grande collection de pièces

dont la trace se rencontre dans l'antiquité est celle de
Mutianus, ami de Vespasien et de Pline 1 Ancien, et qui fut

trois fois consul. Le Dialogue des orateurs, do Tacite, nous
apprend que ce Mutianus publia, d'après ses collections,

quatorze volumes do lettres et d'Ac/a, auxquels Pline pa-

raît avoir fait des emprunts.
Les Chinois sont la nation aufographophile par excel-

lence. Chez eux, ce n'est pas seulemeut un petit groupe
d'initiés, mais le peuple tout entier, qui est passionné pour
les autographes.
Comme musée autographique, on vante surtout un grand

temple de Pékin, dédié à Confucius, qui n'a pour touto

décoration que des autographes d'hommes illustres. Les
murailles sont tapissées de pancartes, dont l'écriture est

do la main des empereurs qui ont régné depuis deux mille

ans ; car c'est une coutume qui remonte aux temps les plus

anciens, que tout empereur, en montant sur le trône, écrive

de sa propre main deux sentences à la gloire du grand
Koung-Fou~Tseu fConfucius).

Au Japon, la passion des autographes est poussée aussi

loin qu'en Chine, et l'on y retrouve également l'usage d'en

décorer l'intérieur des édifices et des maisons, d'en orner

les éventails, les coffrets, les porcelaines, etc.

L'engouement des amateurs pour les autographes a
éveillé l'ingéniosité des faussaires. Du jour où les auto-

graphes sont entrés dans le commerce, on en a fabriqué.

Les faux autographes sont assez nombreux pour qu'on ait

pu en établir une classilication. On a distingué les faux
par imitation et les faux par invention.

La question de l'authenticité d'un autographe est tou-

jours délicate à trancher. On l'a vu à propos de ces papiers

connus des amateurs sous le nom de fonds Leletlier,

parce qu'ils avaient été trouvés en 1840 au milieu de dos-

siers provenant de la famille Letellier et faisant parti©

de la bibliothèque d'Hozier, le généalogiste. Ces pièces

étaient signées Rabelais, Charles V, Agnès Sorel, Talbot,

Jacques Cœur, Bayard, etc., et contenaient deux lignes do

Mohèro. Des érudits comme le bibliophile Jacob, Lalanne,

Jules Fontaine, attaquèrent ou défendirent ces autogra-

phes dans la presse et dans des brochures. Pour quelques-

uns, la question reste encore douteuse; mais la plupart

ont disparu des collections, et les autres ne circulent quo
marqués d'un signe à l'emporte-pièce, qui les désigne

aux soupçons des collectionneurs.

Les faux autographes ont donné lieu à un certain nom-
bre de procès. En 1869, uno condamnation fut prononcée
contre un faussaire nommé Vrain Lucas, qui avait vendu
un grand nombre d'autographes de sa fabrication. Parmi
ces pièces se trouvaient des faux d'une supposition telle-

ment grossière, qu'ils n'auraient dû tromper personne;
c'étaient des lettres de Marie-Madeleine à Jésus, un sauf-

conduit de Vercingétorix, en français, etc. ; mais d'autres

pièces présentaient plus de vraisemblance ; lettres de

Pascal, do Newton, de La Bruyère, écrites sur des papiers

empruntés à la garde de vieux volumes et dont la rédac-

tion avait été prise dans les recueils du temps.
— BiBLioGR. : Lalanne ot Bordier, Dictionnaire des

pièces autographes volées aux bibliothèques publiques de la

France, précédé d'une observation sur le commerce des auto-

graphes (1851); Feuillet de Conches, Causeries d'un euricirr

(1861-67); l'Amateur d'autographes, revue inensuelle diri;^-''

par Etienne Charavay (1862-1887); de Lescure, les Auto-

graphes en France et à l'étranger [ISIO] ; Etienne Charavay,
la Science des autographes, essai critique (1887).

AUTOGRAPHIE [rad. autographe) n. f. Procédé au moyen
duquel ou transporte sur la pierre lithographique, ou sur

toute autre matière, des traits préalablement tracés sur

un papier à l'aide d'une oncre grasse spéciale dite encre

autoijraphique. Le tirage des exemplaires que l'on désiro

obtenir se fait exactement comme pour la lithographie.
— Encycl. L'autographie permet do reproduire très

exactement une écriture ou un dessin. L'encre épaisse

dont on se sert se détache entièrement de la fouille de

papier sur laquelle on a tracé l'original, et so fixe sur la

pierre.
L'autographie a principalement pour but d'obtenir uno

reproduction rapide de l'écriture ou du dessin origiaal,

plutôt que d'avoir une exécution absolument correcte.

Le papier autographique généralement employé so

prépare avec trois couches légères de gélatine do pied do

mouton, sur lesquelles on applique une couche d'empois

et uno do gommo-gutte.
Los copies de lettres s'obtiennent également par l'auto-

graphie ; l'encre employée, très hygrométrique, so dé-

douole en quelque sorte. Une partie reste sur la feuille do
papier non gommé quo l'on a liumectô d'eau et qui sert à
reproduire la lettre par décalque. L'autre parti© de l'encre

restant sur la feuille originale permet do lire l'écriture

après l'opéi-ation. — Le transport sur le papier non gommé
s opère ù l'aide d'un appareil dit presse à copier.

AUTOGRAPHIER v. a. Reproduire, multiplier au moyen
de laiilographie.

S'autographier, v. pr. Etre autographié.

AUTOGRAPHIQUE adj. Qui a rapport à l'autographie.

Papier autographiijuk. il Encre autographique. Encre em-
ployée dans les proccdés autographiques.

AUTOGRAPHISME. Méd. V. URTICAIRE ARTIFICIELLE.

AUTOGRAPHOMÈTRE (de autographe, et du gr. métron,

mesure) n. m. Appareil permettant d'obtenir automatique-
ment un love topographique et un profil de nivellement.
— Encycl. Cet appareil géodôsique, imaginé par Floran

de Villepigue, est monté sur un chariot à. trois roues qui

est traîné sur le terrain. A l'aide d'une ingénieuse com-
binaison, l'appareil trace lui-même, sur un plateau circu-

laire horizontal, le levé topographique, représenté par une

succession de lignes droites ot courbes. En même temps,

le profil en long du terrain s'inscrit sur un cyhndre ver-

ti<cal et est figuré par un certain nombre de génératrices

de hauteurs proportionnelles aux ordonnées du prodl.
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AUTO-INDUCTION (si — du gr. aut08t soi-mâmo, ot do
intliiflion) [i. 1'. Iinliiciion il'uii courant sur son propre cir-

cuit, li Sjll. SKLK-INDUCTION. V. INDUCTION.

AUTOLABE(dugr. autos, soi-mOmo, ot labîs, pinco) n. m.
Nuin (liMHio ù une uinco spi-cialo dont les extrémités dos
hraiiclios l'nrnKint lo munclio s'arc-boutont l'une contre
Tant ri? f?t tiennent les mâchoires fomiôos à l'état do repos.

AUTOLAOS. Fils d'Arcas ; il éleva Asklépios. (Mjth.)

AUTOLÂTRE (du gr. autos, soi-m(5mo, ot latreuem, ado-
rer) II. ot adj. Se dit de qui s'aime soi-m6mo à l'oxcùs, qui

oyt idolitro de soi-niômo : Ecrivain aotolAtre.

AUTOLÂTRIE n. f. Amour do soi poussé jusqu'au culte.

AuTOLÉON, héros de Crotono, on Italie. Dans une
guerre s.iuieiiue par les Crotoniates contre les Locriens,
Aiitiili'im s'élança dans hs vide que les Locriens avaient
riialiitude <le iaisst't- .l.ius I, ur hmit de bataille, en mé-
moire d'Ajax, lils dOil.f hm |i-i,,s national. Autoléon
J'ut iilessé à la iiiisse y.w ]•

|

i. m - dAjax. Comme la plaie
ne ^'lu'-rissait p.is, il s j lu , .lu l\..iatle, qui lui ordonna do
se rendre dans lile de Lciiié et d'apaiser par un sacrifice
les mânes du liérus. Aiiluléon obéit, ot obtint saguérison.

AUTOLYCOS. aïi'ul niafornel d'Ulysse, reçut de Mer-
cure, son père, le don de voler avoeliabileté, et se rendit
fameux par ses vols do troupeaux. Ce fut lui qui enseigna
à Hercule l'art do la lutte. — Un des Argonautes, adoré à
Siuopo comme le fondatour do la ville.

AUTOLYCUS, mathématicien grec, né à Pitano (Asie
Mineure), vivait dans lo iv* siècle av. J.-C. On possède
do lui deux traités ; De la sphère en mouvement, et Dca
levers et couchers des astres. Us no renferment quo des
théorèmes généraux, sans solution précise.

AUTOLYTE ou AUTOLYTUS {fi(ss — du gr. autos, soi-

même, et luein. di'-f ,'irlirr
i n m (îetin- d';imt'*-1idos errantes,

famille des svllidi'--,, -lom lr> ini- , \:jnriif, suivant les

soxos, ot qui [•i-r-,.'[iirhi >li--. {ilir i

n 'H r s particullors do
segmentation ei -li' L'rniMMii.in iiluTnaiii-'. Los autolytes
habitent nos mers. Citons iautuli/tiis prolifer (Océan).

AUTOMACHIE {chi — du gr. autos, soi-même, et mâché,
combat) n. f. Contradiction avec soi-même, dans les pen-
sées, les discours ou les écrits.

AUTOMAGNÉTISME (f?7i mil., et tiss — du gr. autos, soi-

même, et de rnntjnétisme) n. m. Pouvoir de se magnétiser
soi-même et do magnétiser involontairement les autres.

AUTOMATE (gr. aufomatos, spontané, qui se meut do
soi-même ; do autos, soi-même, matos, effort, et maomai,
je me mous) n. m. Instrument construit de façon à obéir
mathématitiuement à une cause de mouvement qu"un
agent extérieur lui a communiquée ; Une balance, u/i

tourne-broche, une horloge, sont des automates.
— Particuliérem. Machine qui, mue par un appareil

caelié, imite les mouvements dos corps animés : Les ad-
TOMATi-;s de Vaucanson firent l'admiration de nos pères.
— Kig. Etre sans volonté, sans initiative, inconscient

ou inintelligent; qui obéit comme une machine à la vo-
lonté d'autrui ou à des impulsions étrangères : Le sot est
AUTOMATE : il cst machine, il est ressort. (La Bruy.)
— Manuf. Automates à lisser, Navettes que l'on emploie

dans les filatures de coton.
— Méc. Automate planétaire. Automate imaginé par

Huyghens. Los roues ont des dimensions déterminées par
les éléments du système solaire, et leurs rapports sont ex-
primés par de très grands nombres que Huyghens chercha
à simplifier, afin de no pas multiplier outre mesure le
nombre des dents de ces roues.
— adj. Dans les mêmes sens : Jouet automate. Cour-

tisan AUTOMATE. Vie AUTO.MATK.
— Syn. Automate, androïde, machine. Tout ouvrage de

mécanique est une machine. Ij'uutomate est ce i[ui, sans
être conscient, se meut par soi-même ou a le pouvoir
d'un mouvement spontané. Ce terme convient surtout aux
machines imitant les êtres animés, h'androide est un au-
tomate à figure humaine.
— Encycl. Usuellement, le mot automate sert à dési-

gner une classe de machines mues par une puissance et
un mécanisme cachés et imitant la forme ot les mouve-

AUTO-INDUCTION — AUTOMNE

ments .1
1
très animi s I and}oide est un automate mutant

la Hume do 1 homme et quelques unes de ses actions On
omploio dans li r (.n<:tni( îinn des automates toutes Ils
rosbourtes <_oni' in ) In m un pie et de la ph\siqu(.
ressorts le\ i i

l i |u, ts règles et roues
dentées ét«>il

, n n n m compression d air
cordonsou li n

, , in i n.ts < huies de corps
(poid. ,11 i,n U ,H , , lu n(i i . iMi ^tc

îogius L I, s
I

u] - Il 4 t. s 1 ,^ rniii ii j ,r Viilu-
Gelle -Vich^tas de 1 irente amait tait -ioo ansa\ J -C
un pigeon de bois qui pouvait \oler Albert le Grand ma
ihtmaticien du \iii" siècle, aurait rcalise, après un labeur

do tronto ans, un conciergo androïdo, ouvrant aux vi.si-

tours quand ils frappaient, puis leur adressant quelques
mots. Le P. Kirchor, Porta, Gassendi, attribuent a Regio-
montanus (Jean Miillor) une mouche do for capable do
tourner dans sa chambre ot do revenir dans sa main,
ainsi qu'un aiglo mûtalliquo qui aurait volé au-devant do
l'ompcrour Maximilien, lorsque ce prince entra dans Nu-
remberg (H iuin 1470). Loxistonco do ces chefs-d'œuvre
n'a jamais été bien établie.
Les premiers aiitnniatcs .'nifhentiques no paraissent pas

antérieurs au xvir su > !,. lies, artos on construisit un, au-
quel il donna la li-nrr d m,.' j.-iiih) fille ot qu'il appelaiten
plai^aiilaiit vi fil/i- l-'rminnr. Dans un voyage sur mer,
"M ' iif 1,1 Nn..>iio d'ouvrir la caisse dans laquelle Fran-
'

I
'

"' itiée. Surpris par los mouvements do cette
Il

I

I
I remuait comme un 'être animé, lo capi-

I I
' '• i iiis la mer, craignant quo co fût quelque

Ml M magie. Le xvm" siècle est véritablement
I • I' mates. Dans los essais de sa jeunesse,
i

i' II. Il uiii-ion Vaucanson enfanta do «sublimes
J

' I' '""-iir de flûte traversièrc, représentant un
fauiio, sur lu modèle de la belle statue deCoysovox, et qui
exécutait douze airs dirt'éronts on lançant dans la flûte
un courant d'air réellement modifié par les mouvements
de la langue, dos lèvres ot dos doigts; lo Joueur de tam-
bourin ;iino V'tf//eHse existant encore à Paris, au Conser-
vatoire des arts et métiers; un Aspic qui servit dans les
représentations de la Cléopdtre do Marmontel; enfin, un
Canard artiftr.tel qui battait des ailes, nageait, barbotait,
avalait du grain, digérait et évacuait par les voius ordi-
naires. La vie apparente de co canard était duo à l'ac-
tion de leviers et d'engrenages mus par un ressort. Lo
ibénomèno do

it soigneusement sur un plateau d'argent, c'était une
bouillie de pain colorée, chassée au dehors par une pompe.
Parmi les autres automates célèbres, il faut citer : les

Têtes parlantes de l'abbé Mical, VAndroide écrivain que
Frédéric de Knauss exposa à Vienne en 1760; les auto-
mates montrés en France et en Suisse en 1783, parles
frères Droz, de la Chaux-de-Fonds : le Panharmonicon
(v. co mot), construit en 1808 par Léonard Maeizel de
Ratisbonne; les horloges de Lyon, de Cambrai; celle
de Strasbourg, due à Schwilgué (1842); l'Escamoteur^ le

Danseur de corde, l'Oiseau chantant, l'Ecrivain dessinateur,
l'Oranger mystérieux, le Pâtissier, etc., de Robert-Houdin.
Le Joueur d'écfiecs, qui piqua si fort la curiosité de

l'Europe, n'était qu'un pseudo-automate. Il fut imaginé, en
1776, par un baron hongrois, AVolfgang de Kempelen,
pour faire sortir du territoire russe un proscrit polonais
(Worousky), très habile au jeu des échecs. L'automate
joua avec succès contre l'impératrice Catherine II, et,

plus tard, contre Napoléon I", à Schœnbrunn (1809).
C'était un androïde assis sur un siège faisant corps avec
un coffro monté sur des roulettes. Le bruit des rouages
permettait au « vrai joueur » de se cacher à volonté dans
l'androïde ou dans le meuble.

L'industrie des automates semble surtout restreinte de
nos jours à la confection de jouets, de curiosités ou
d'objets d'attraction ou do réclame : personnages riant,
siffiant, dansant; oiseaux chanteurs et animés en cage
ou sur perchoirs: tableaux, boites, sujets ou meubles à
musique, ou fonctionnant après introduction de pièces de
monnaie ; etc. On construit cependant des chefs-d'œuvre
automatiques pour de plus nobles destinations : la plupart
des appareils télégraphiques, les chronomètres, etc., sont
de merveilleux automates.

Automate. Myth. gr. Une des Banaïdes. Suivant
Pausanias, elle ne prit point part au crime de ses sœurs.
Apulloduro piéiend, au contraire, qu'elle tua son mari.

AUTOMATIA (c.-à-d. qui se meut de soi-même). Myth. gr.
l)('iSM' du hiisard. Après avoir affranchi la Sicile, Timo-
léun él(!va, t,uiis ce nom, un temple à la Fortune,

AUTOMATIE {(i) n. f. Etat d'un automate.
— Philos. Faculté de se mouvoir et d'agir spontanément.

AUTOMATIQUE adj. Qui opère, qui s'opère par des
moyens mécaniques, sous l'innueuce d'agents inanimés,
comme l'eau, le vent, la vapeur, etc. : La filature automa-
tique du coton est d'origine anglaise. (L. Reybaud.) Il Qui
appartient, qui se rapporte aux automates : Vaucoîison
créa de superbes pièces automatiques.
— Par ext. Se dît aussi des mouvements qui ont lieu

sans la participation de la volonté, qui sont produits par
un instinct machinal : La circulation du sang est un mou-
vement AUTOMATIQUE.
— Philos. Qui appartient à l'automatie, à la spontanéité.
— Anton. Délibéré, intentionnel, médité, prémédité,

réfléchi, volontaire.

AUTOMATIQUEMENT adv. D'une manière automatique.

AUTOMATISATION [ti-za-si) n. f. Action de rendre auto-

AUTOMATISER V. a. Rendre automate : L'habitude finit

par AUTOMATisiiR cet'tains ouvriers.

AUTOMATISME (tiss) n. m. Caractère purement machi-
nal des mouvements auxquels la volonté ne participe pas.— Par ext. Défaut, manque d'intelligence ou do volonté ;

C\'.^t à riuiliative de la femme que niumanitê doit d'être
sortie de /'automatisme. (Colins.)
— En T. do physiol. Théorie d'après laquelle les actes

de l'organisme vivant sont produits grâce À uuo impres-
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sion ou une excitation préalable, sans l'intorvontion d'uno
spontanéité primitive quelconque.
— Encycl. Physiol. Au xvi* siècle se dégagea l'idée que

los actes vitaux sontdu mémo ordre que les phénomène»
-hysiquos et chimiques. Harvoy, avec la découverte d«

circulation, ot Descartcs, avec ses recherches sur les
nerfs et les esprits vitaux, ouvriront la porto aux invcsli-
galeurs. Doscartos inventa la théorie des esprits animaux
qui sont enfermés dans lo cer%'eau; uno impression vient-
ello à ébranler los sons, ces esprits s'écoulent lo long des
nerfs, et mettent tel organe on mouvement. • C'est ainsi
que l'âme n'est pour rien dans los mouvements do la res-
piration, de lucirculation, et dans les mouvements brusques
de défense. » N'est-ce pas là notre théorie des actes ré-
flexes? et lo mot lui-même appartient à Lescaries, car il

parle d'» esprits réfléchis » ! Willis le lui empruntera dans
son De anima brutorum. Descartes appliquait surtout celto
théorie aux animaux, qu'il considérait comme do pures
machines, dépourvues do pensée, do plaisir et de souf-
france, en un mot comme n ayant pas d'âmo : c'est là pro-
prement l'automatisme des bêtes ou théorie des bêtea-ma-
chines. (V. instinct.) Cependant, co n'est qu'au xix* siècle
que Magendie, Charles Bell et Marschal-Hall firent con-
naître par leurs travaux los propriétés centripètes ou
centrifuges do l'influx nerveux ot le développement de la
notion de l'acte réflo.xe sur laquelle repose la théorie do
l'automatisme. Bientôt, les progrès do l'anatomie montrent
dans la moelle épinière des centres do cellules d'autant
plus développés qu'ils correspondent à un organe plus
important; et lo microscope permet de voir que ces
cellules grises émettent, comme les cellules du cerveau,
des tubes nerveux qui se joignent aux faisceaux d'origino
cérébrale et en reçoivent d'autres des organes de récep-
tion périphériques. L'impression initiale, enregistrée par
l'appareil récepteur, sera transmise par lo nerf centripète
à un centre, quelquefois à plusieurs à la fols, puis elle
sera renvoyée par le nerf centrifuge à l'organe exécuteur
sous forme de réponse motrice. On connaît l'expérience
de la grenouille décapitée et sur la peau do laquelle on
place une goutte d'acide; avec la patte du même côté, et
môme avec l'autre, elle se frotte et cherche à se débarras-
ser de la substance irritante. Tel est l'acte réflexe.

L'instinct des animaux trouve une base pliysiologiquo
délînie dans la théorie automatique, aidée de la notion d hé-
rédité, gui explique la transmission aux descendants des
perfectionnements acquis dans l'accomplissement des ac-
tes coordonnés. L'éducation vient enfin, par la répétition
des mêmes actes, assouplir la coordination des mouve-
ments dans telle ou telle direction utile ; et nous assistons
aux merveilleux résultats du dressage.

Il est évident que plus on s'élève vers l'homme, plus la
direction intentionnelle du cerveau devient prédominante,
plus l'automatisme diminue ou semble dimmuer. Le cer-
veau peut modifier môme les mouvements de la respira-
tion, lès arrêter, les soumettre à un rythme musical; on
a vu des individus pouvant suspendre quelques instants
les battements de leur cœur. L'homme doit apprendre
beaucoup de mouvements; c'est à l'éducation qu'il doit la
coordination des mouvements de la marche, de la phona-
tion articulée ou parole. Mais l'habitude peut créer en lui

un automatisme secondaire qui ressemble, dans ses efl"eis,

à l'automatisme primitif des animaux.
Comme Laycock l'a montré le premier, le cerveau a

une action réflexe propre, analogue à celle des centres
inférieurs, mais dont la nature est déterminée par les mo-
difications q^u'apportent à son mécanisme primitif les habi-
tudes héréditaires et acquises. Une impression matérielle
fait surgir une idée, qui s'enchaîne avec une autre. L'as-
sociation d'idées se produit automatiquement ; elle n'est,

pour le physiologiste, qu'une classe d actes cérébraux ré-
flexes. Les récents progrès de l'étude de l'hypnotisme et
de la suggestion montrent que les fonctions du cerveau
sont encore plus dissociables que l'anatomie ne peut lo

faire prévoir; on arrive à réduire le sujet à l'automatisme
le plus complet. V. hypnotisme, suggestion.

AUTOMATISTE (tiss), ou AUTOMATORGE ide automate,
et du gr. ergon, travail) n. m. Constructeur d'automates :

Vaucanson fut un célèbre automatiste.

AUTOMÉDON. Myth. gr. Fils de Diorès, conducteur du
char d'Achille, puisecuyer de Pyrrhus, fils d'.-Vrhille.

— n. m. Par métonymie. Cocher ou écuyer habile, par
allusion au précédent : Les automédons parisiens. (Se
prend, le plus souvent, dans un sens plaisant.)

AUTOMÈTRE 'du gr. autos, soi-même, et métron, mesure)
u. m. liistinmieiit ^-éodésique. à planchette et boussole, ser-
vant aux opérations de lever de plans et de nivellement.

AUTOMNAL, ALE, AUX {tofn'-naV) adj. Qui appar-
tinet à l'automne

;
qui croît, qui vient en automne : Les

chrysatïthèmes sont des fleurs automnales.
~ En T. de b.-arts.. Qui se plaît à représenter des scènes

d'automne, en parlant d'un peintre : Buysdaël est un paysa-
giste AUTOMNAL.
— Point automnal on équinoxial. Point de l'écliptitiue

situé sur l'équateur, et où lo soleil semble passer de rhé-
misphère boréal dans l'hémisphère austral.
— Partie automnale. Partie du bréviaire, du diurnal, qui

contient l'office des trois mois de l'automne (septembre,
octobre et novembre).
— n. m. Espèce de pinson de Surinam : L'n actomnat..

AUTOMNATION (tom'-na-si) n.f.Influence del'autûmno
sur la végétation. (Peu usité.)

AUTOMNE (fon*— lat. autummts) n. m. Troisième saison
de l'année, celle qui est entre l'été et l'hiver : Pendant
Tautomnk, le soleil paraît s'éloigner de l'équateur et s'a/)-

prochcr du pôle opposé à l'observateur.
— Les poètes personnifient fréquemment l'automne :

L'Automne, couronné de pampre et de raisins.

Prend de» mains de l'Eté le sceptre des jardins.
Castkl.

— Par anal. Age mûr, qui suit la jeunesse et précède
la vieillesse: maturité, et parfois déclin, décadence, en
ce qui concerne les forces, le talent, etc.
— Alchini, Le temps auquel l'opération du grand œu-

vre arrivait à sa maturité.
— Gramm. .\utref., automne était le plus souvent fémi-

nin. Aujourd'hui encore, il arrive aux poètes de féminiser
ce mot, pour les besoins de la mesure ou de la rime :

Quand l'automne, abrégeact les jours qu'e/fe dt-vore. .

V. Hugo.



AUTOMNESTIE — AUTOMOTEUR
Quelques prosateurs même imitent cet exemple : Je ren-

trais à la campagne pour passer la mélancolique automne
dans la maison de mon père et de ma mère. (Lamart.) Mais
l'usage général est de faire automne du ^enre masculin.

Encycl. L'automne est le temps qui s'écoule entre

l'équinoxe d'automne et le solstice d'hiver. Il commence
à rinstant où le soleil, sortant du signe de la Vierge,

entre dans celui de la Balance, et finit lorsque le soleil

entre dans le signe du Capricorne. Depuis le commence-
ment do l'automne jusqu'à la fin, les jours, d'abord égaux
aux nuits, vont en décroissant dans notre hémisphère.
Par suite du mouvement du point vernal et du périgée

l'un vers l'autre, les saisons, l'automne en particulier,

n'ont pas une durée constante. Lorsque ces deux points

seront confondus, l'automne et l'été auront même durée.

Vers Tan 1251, les durées de l'automne et de l'hiver étaient

les mêmes. L'automne commence oi'dinairement le 22 sep-

tembre pour finir le 21 décembre.
Cette saison n'a été introduite dans la division de

l'année qu'à une époque relativement récente. Dans les

temps anciens, on ne reconnaissait que trois saisons:

Bruiclles'i allégorie des occujj et des dons de 1 au

tomne. (Cette déesse, drapée dans un manteau rouge, a les
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lures de MM. Panhard et Levassor, dont le nom restera
lié aux dél)uts et au triomphe rapide de la locomotion
automobile. En 1894, la course-concours de Paris à Rouen
eut pour résultat de classer les découvertes et les appli-
cations pratiques. De ce jour date vraiment l'ère de l'au-

itomobile, à vapeur, au pétrole et à l'électricité.

Le pétrole employé est l'essence de pétrole à 700" ap-
pelée aussi gazoline. Les moteurs sont à quatre temps
(cycle de Eau de Rochas).
Les automobiles électriques puisent leur force motrice

dans des accumulateurs. Sur rails, ils sont actionnés à
l'aide d'un câble aérien {(roUetjj, ou souterrain {rails, plots)

dans lequel circule un courant qui est recueilli à l'aide

d'un frotteur, toujours en contact avec la source d'énergie
électrique. Les accumulateurs, qu'il faut recharger sou-
vent, ont l'inconvénient d'être d'un poids considérable.
L'air comprimé utilisé comme moteur de tramways est

également fourni par une usine centrale. On l'emmapa-
sine dans des cylindres disposés sous le plancher du véhi-

cule. En se détendant brusquement sous les pistons du mo-
teur, il joue un rôle analogue à celui de la vapeur.

— 12. Tricycle

le printemps, l'hiver et l'été

dépendent généralement
de la position géographi-
que des peuples, et va-
rient naturellement avec
le degré de latitude. Ta-
cite nous apprend que 1<.<

Germains n'avaient au
cune idée de l'automni,'.

Les nations tout à fau
septentrionales n'admet-
taient que deux saisons :

l'hiver et l'été, représen-
tées chez elles par deux
géants mythiques, Samm
et Vetr. V. saison.
L'automne fut d'asscv

bonne heure distingué par
les Grecs et les Romam>-.
Le mode de division do
l'année en trois saisons
paraît remonter au temjts

de la vie pastorale, alors
que la belle saison se ter-

mmait à la rentrée des
troupeaux pour l'hiver-

nage. Ce n'est que là ou
la culture des fruits, et

surtout de la vigne, pru
plus tard une certaine e\
tension, que l'on fut amt
né à distinguer une qua
trième saison.

Automne (rcprésen-
TATIONS DIVERSES DE l').

On cûimait L'Automne, tableau de

i vapeur de ». ugnut illoyj ;

-

utomnbile.— 8. Voiture électrique Jeantaud, — 9. Phaétou SerpoUet (mécanisme).
Bouton. — 13. Tracteur b, vapeur de de Diou et Bouton. — 14. Voiturette Bollée.

reste, ces divisions

d'après Prudhitn.

JorJaeus (musoo do

mains pleines de raisins. Parmi les personnages ciui l'entou-

rent, on remarque une nvmphe nue, vue de dos, aux formes

opulentes) ; l'Automne où la Grappe de la Terre promise, par

Poussin, au musée du Louvre. Boucher a exposé au Salon

de 1737 un tableau de l'Automne. Regnaudin a sculpté pour

les jardins do Versailles une statue représentant le même
sni.l. d'ai.rrs un dessin de Lebrun. On peut citer encore

/i,/..;.//,. (le Boueliardon, qui fait partie des bas-reliefs

<l.v n/,ih< saisons, qui ornent la fontaine de la rue de Grc-

111 lli' l'iuis), et /'Automne, tableau de Prud'hon.

AUTOMNESTIE {min-ss-li — du gr. autos, soi-même, et

iiNH'\ns.un'mo\re, mémoire de soi-même) n. f. Nom donné

l'ar .\iiiinro ;i la trace que la mémoire conserve du seuti-

ninii (lUe lame a eu de sa propre activité.

AUTOMOBILE I du gr. autos, soi-même, et de mobile) a. m.
Vtliirule 4UI, mu par un agent tel que la vapeur, l'élec-

triLiU', etc., semble se mouvoir par lui-même : Un auto-
mobile. Voijager en automobile.
— Adjectiv. : Une voiture adtomobilb.
— Ilarraqes automobiles, Barrages en bois, ou en fonlo,

dont la partie supérieure bascule autour d'un a.\6 horizontal,

quand la pression de l'eau devient trop considérable. Le
trop-plein disparu, cette partie se relève d'elle-même.
— Enctcl. C'est un ingénieur français, Cugnot, qui

construisit, en 1769, le premier véhicule automobile connu.

Il consiste en un chariot à vapeur, que l'on voit encore au
Conservatoire des arts et métiers. Cugnot eut des imita-

teurs, tels que Griffith ( 1S21), Burstall et Hill {1824), Fischer

et le marquis de Stafford (1859), qui perfectionnèrent le

type primitif. Néanmoins, c'est seulement à l'Exposition

universelle de Paris, en 1889, qu'apparut poiir la pre-

mière fois un modèle à peu près pratique, dû à l'ingénieur

Serpollet. Le moteur était à vapeur. L'année suivante, le

moteur à pétrole de Daimler, qui devait provoquer une

rôvolution dans l'industrie, actionnait les premières voi-

Les moteurs les plus répandus fonctionnent indilTérem-
ment au gaz de bouille ou à la vapeur de pétrole. Ils peu-
vent s'appliquer à tous les genres de voitures, lourdes ou
légères, et la gazoline actionne couramment des tricycles,
ou même des bicyclettes.

Afin de rendre plus rapide et plus douce la marche de ces
véhicules, on entoure leurs roues de bandages pneumati-
ques. Pour développer le goût de l'automobile et favoriser
son extension, l'industrie privée crée des ateliers de répa-
ration, des dépôts de pétrole. Un grand cercle s'est fondé à
P3iTis,VAutomobile Club de J^rance, qui organise des exposi-
tions, des courses, etc. Les automobiles ont fait leurs pre-
miers tours de roues au milieu de tâtonnements pénibles, et

leurs progrès, aux différents points de vue du prix de re-

vient, de la solidité, de la rapidité, etc., ne se réalisent
qu'avec lenteur ; mais ils sont destinés à un avenir do
plus en plus brillant, car ils rendent d'importants services
au commerce, à l'industrie et au tourisme.

AUTOMOBILISME (7;; — rad. automobile) n. m. Terme
générique embrassant tout ce qui se rattache aux automo-
biles, et particulièrement tout ce qui touche au sport et

au tourisme pratiqués au moven de ces véhicules. Cer-

tains, pour désigner l'autom'obilisme, disent l'automobile,

comme on dit la dialectique, la mimique, etc. "V*. automobile.

AUTOMOBILISTE (liss) n. Qui conduit un automobile,

qui pratique l'automobilisme.

AUTOMOLITEn f. -iluminate de zinc, n Syn.decAHSiTE.

AUTOMOTEUR, TRICE (du gr. autos, soi-même, et de mu-

te»-) adj. Mécan. Qui produit de soi-même le mouvement.
— Pian automoteur. Sorte de chemin de fer à deux

voies établi sur une pente plus ou moins prononcée, et sur

lequel des wagons pleins montent, tandis que d'autres,

ides, reliés aux premiers à l'aide d'une"
'

tour d'un tambour, descendent. V
enroulé au-

génksateur.



AUTONOMKS, Ztt
'rayèrent des routes nou-
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AUTONOÉ. iM> tli. gr. FiUo do Cadmos ot d'Harmoiiia,
ôi)uiit>o d Aribtûo et mùro d'Actéoo ; clU) itrit part au mour-
tro do l'outhoo, avec sa sœur Ayavé. (On vénérait son toni-
boau, situi près do Méjjaro.)— Une dos Danaïdos.— Uno dos
N. réidos. - Suivajito do Pénélopo. — Fillo do Poirôos, ot
môro do Palémoa. — I-'itlo do Céphéo.

AUTONOME (du |,'r. autos, soi-iu6mo. ot nomo», Ioi)adj.
Qui jouit do l'autonomio, cjuj so {^ouverno par sos propres
lois : (,lui:li/ncs rilles grecques, bien que conquises par les
Homains, restèrent autonomes.
— Par cxt. Qui no professe quo los opinions qui lui

parlionnont en pnipro : Quelques jiens
Bruijèrc, l'Wnelon et d'autres , se f'raijè:

miles. (Villors.)

— Numism. Monnaies autonomes, ou, substaDtiv.,>l u/ono-
mes, Monnaios frappées par los villes grecques autonomes.— Zooj. Qui jouit d'une organisation individuollo, on
parlant d'un individu organe, d une colouic animale ou do
ses membres. V. autonomie.
— Kncycl. Numism. Ijos monnaies autonomes so divi-

sent en deux classes : los autonomes proprement dites,
qui |i.>rtont exclusivement les types do la ville ou du pays
qui les a fait i'rapi)or, ot les autonomes impériales, toutes
datant de l'empire romain, ot qui montrent sur un do leurs
cotés l'erilgio d'un empereur. Sous la domination romaine,
beaucoup do villes autonomes, principalement dans la
province d'Asie, marquaient leur autonomie sur los mon-
naies, on y faisant graver un des siglos A., AV., AVT.,
A'VTON., abréviations du mot autonomia.

AUTONOMES n. pi. Nom donne quelquefois auï tribus
thracos de lintérieur du pays, qui avaient réussi à long-
temps délcndro leur indépendance, d'abord contre Ise Ma-
cédoniens, (Misuito contre les Romains. — Un, une auto-
nome (iH'uplc on triltu).

AUTONOMIE 'i"i'l. autonome) a. f. Faculté laissée aux
pays rni,

I
; |, M I I (a( conquérant, aux provinces par le

Ppuv.iti il
:

( Iministror leurs alfaîres intérieures
a'aprc lijis

— l''| I

' i-pendance morale ou intelloctuoUo ;

Desc'u'
'

!<'ux «jurer sur la parole du maitrec,
quiiil.::

, : MIE à Za raKoii. CVillors.)— ZiH.i II (I 1, individus d'une colonie animale qui
peuvent, is.iloii i un en groupes, vivre d'une vie indé-
pendante : Des iirinipes d'organes peuve/it acquérir une
AUTONOMIE individnellr. (Claus.)
— Encvcl. Pliilos. Kant donne le nom de autonomie do

la volonté à cette propriété qu'a la volonté de chercher la
loi de ses déterminations, non dans sa matière, mais en
elle-même. Lorsque la volonté cherche sa loi dans la na-
ture do quelqu'un do ses objets, il y a hétéronomie. Ce
n'est pas, alors, la volonté qui so donne à elle-même sa loi,
mais c'est l'objet qui la lui donne, par son rapport avec
elle. Kant fait de 1 autonomie de la volonté l'unique prin-
cipe de la morale. L'action qui peut s'accorder avec l'au-
tonomie do la volonté est permise ; celle qui ne le peut pas
est défendue. La volonté dont les maximes s'accordent
nécessairement avec los lois do l'autonomie est une vo-
lonté absolument bonne, une volonté sainte. V. critique de
LA RAISON PRATIQUE.
— Hist. Dans l'antiquité, les Grecs appelaient autonomoi.

et les Romains, d'après eux, autonomi, los Etats qui so
gouvernaient par leurs propres lois, ot n'étaient soumis à
aucun pouvoir étranger. Cette signirication est mention-
née dans Thucydide et dans Xénophon. Dans la Suite, ce
titre fut donné par los Romains aux cités sujettes qui
avaient le droit de voter leurs lois elles-mêmes et d'élire
leurs magistrats. Cette faculté était considérée comme un
grand privilège et une haute distinction ; aussi les villes
qui en jouissaient avaient-elles bien soin d'en faire men-
tion sur les monnaies qu'elles frappaient.
— PoVit. Autonomie communale. Cette expression signifie

étymologiquemont • l'état dans lequel les communes sont
leurs propres législatrices, se gouvernent elles-mêmes en
toute liberté il. Si raiitouoinie coniiiuniale était absolue, il

n y aurait plus d'Ktut, ou plutôt chaque commune étant,
au lieu d'une panie, un tout, forni.M-ait un petit Etat in-
dépendant, nue petite république qui aurait son gouver-
nement, ses 1ms propres, qui pourrait sans doute con-
tracter_ avec les autres communes pour telles ou telles
fins, même former avec elles une ligue permanente, mais
ne relèverait d'aucune autorité supérieure. En un mot. la
nation so trouverait dissoute, morcelée en communes sou-
veraines. Il n'est pas besoin de dire que le patriotisme ne
peut s'accommoder d'une pareille décomposition de la na-
tion en ses éléments.
Le tormo_ « autonomie communale » n'est pas seulement

impropre; il est encore équivoque, parce qu il exprime va-
guement et semble autoriser une aspiration auarchique de
la commune à l'usurpation de la souveraineté. C'est pour
cette raison que les communes de Paris et de Lyon sont
soumises à un régime spécial. Paris est, non seulement la
capitale morale do la France par l'influenco qu'il e.xerco
sur lo reste du pays, le centre de sa vie intellectuelle, éco-
nomique et politique, mais encore sa capitale officielle et
légale, c est-à-diro lo siège du gouvernement et du parle-
ment. A ce titre, Paris est, dans toute la force du ternie,
lavilledo l'Etat, et l'on peut dire qu'il appartientàla France
plus quaux Parisiens. La ville par excellence de l'Etat, la
capitale, la viUo que los pouvoirs publics ont choisie pour
résidence et où ils ont besoin de trouver une sécurité qui
est 1 intérêt et le droit de la nation entière, ne peut être
considérée et administrée comme une autre commune II
est fort indifférent que le maire élu de tel village ou de tel
gros bourg y nomme à tous les emplois communaux, y com-
mande la lorce armée et en dispose, car ces emplois sont en
nombre insigniliant, et cette force armée se compose géné-
ralement d'un garde champêtre. A Paris, le maire auT-ait à
sa noniination des milliers de fonctionnaires, et c'est d'une
véritable armée qu'il disposerait pour la garantie de l'ordre
public. Que ce pouvoir tombât entre les mains d'un conseil
et d un maire factieux, il est trop clair que Paris appartien-
drait, non au gouvernement national, mais à la faction
maîtresse do la mairie. Le gouvernement central de l'Etat
no serait pas le maître dans sa capiiale, Le maire de Paris
pourrait

1 y tul.-rer. ly protéger même, mais il ne tien-
drait (|^u i lui de I en chasser.
La Kcpul>li;|ue fédérale des Etats-T'nis a posé dans sa

constitution I incompatihilité du privilèire de capitale avec
les .Iroits d une commune autonome. Pour les Américains
cette incompatibilité est un principe de politique républi-
caine expérimentale, une condition essentielle de Ubertéet

I.

d'égalité démocratique. Ils ont souvent révisé leur consti-
tution. Ils n'en ont i>as effacé lo paragraphe relatif à la
souveraineté absolue, exclusive, du congrès sur lo lorri-
toireoù il siègo. Washington, capitale des Etats-Unis, n'a
pas do coiisoil municipal élu. Los fonctionnaires qui l'admi-
nistrent sont nommés par lo président do la Republi(|uo.— Dr. internat. L'autonomie est la situation dune pro-
vince ou d'une colonie qui, sans être indépendante, jouit de
la faculté d'administrer sos affaires intérieures et d une lé-
gislation spéciale. Les Etats protégés peuvent être qualifiés
de • autonomes ; mais il semble qu'en général lo protec-
torat indique une certaine infériorité du protégé au point
do vue du développement do la civilisation : notion qui no
figure pas dans l'autonomie. L'autonomie peut exister
chaque fois qu'une partie du territoire national se distin-

fuo du reste du pays par son passé, sos mœurs, ou la raco
e sos habitants. Lllo peut être plus ou moins complcio ;

elle peut se réduire a quelques privilèges administrâtes
ou a quelques différences de législation ; cllopoutaussi ten-
dre à so rai>prochor do la séparation complète. Conimo
exemples d'autonomie très différents, on cito ; la Suèdo
et la Norvège

; l'Autriche ot la Hongrie, qui, chacune, ont
leur autonomie

; la Croatie, qui a l'autonomie dans lo pays
transleiihaii de la muuarcllie austro-hongroise. L'Egypte,
l-i l;iii.:.ini

,

Il Kiin
1 1" orientale, la Crète, Samos, jouis-

^' '' 'OS l'empire ottoman, à des degrés
""

'

Il ions différentes. Les cantons suis-
^'- ''• I

' " I' I ' " 'l'-i-ation des Etats-Unis, sont auto-
nomes dans une assez large mesure. Dans toute confédéra-
tion, les Etats particuliers ont une certaine autonomie.
L'Ecosse, lo pays do Galles, l'Irlande, ont des restes d'auto-
uomie administrative; l'Irlande rêve une autonomie politi-
que qui se rapprocherait de l'indépendance. Les colonies
autonomes ne sont plus rattachées à la métropole que par
certains liens qui leur laissent une large liberté d'action
(le Canada, lo Cap, les colonies australiennes).

AUTONOMISTE {miss) n. m. Partisan de l'autonomie

AUTONYME (du gr. aii(os, lui-même, et onuma, nom)
adj. usité dans : Ouvrage autonyme, Ouvrage publié avec
le véritable nom de l'auteur, il Auteur adtonyme. Autour
qui a signé ses ouvrages de son nom véritable.— Gramm. Qualification donnée par quelques grammai-
riens aux mots qui ont une signification exactement sem-
blable, soit dans la même langue, soit dans des langues
différentes. Ainsi, les mots aubergine et mélongène sont
antonymes. Il en est de même des mots stratos en grec,
exercitus en latin, armée en français.

AUTOPATHIE (du gr. autos, soi-même, et pathos, sen-
saiiue n. f. l-:^oïsnie qui rend insensible aux ioies et aux
soullVaiiccs lies autres.

AUTOPHAGIE ( du gr. autos, soi-même, et phagein,
niaiiyor) n. f. Entretien de la vie, chez un organisme en
éfat d'inanition, par la nutrition d'une partie des tissus
qui se conserve aux dépens de l'autre partie qui se détruit.— Encycl. L'autophagie spontanée est prouvée, chez
tous les animaux en état d'inanition, par l'entretien de la
vie avec diminution de poids des divers tissus sans chan-
gement de leur nature. L'autophagie a une limite et ne
peut guère dépasser la moitié du poids de l'animal à l'état
sain, sans que la mort s'ensuive. Au lieu d'abandonner
l'organisme à l'autophagie spontanée, Anselmier a ima-
giné de prolonger la vio par une autophagie artificielle, en
nourrissant l'organisme inanitié par l'ingestion de sang
prélevé au moyen de saignées qui doivent être de moins
en moins abondantes. La vie se prolongerait ainsi deux
fois plus longtemps que par l'autophagie spontanée.

AUTOPBONE (du gr. autos, soi-même, et phoné. son)
n. m. Nom donné à une sorte d'accordéon à manivelle.— Encycl. Cet instrument se compose d'un soufflet
à deux compartiments communiquant entre eux; l'un sert
do réservoir pour l'air qui s'échappe de l'autre par un jeu
d ouvertures à anches disposées sur le bord fixe du souf-
flet. Une fouille de carton, percée de trous, glisse en s'ap-
puyant sur le jeu d'anches, dont chacune vibre seulement
lorsqu'un trou du carton vient à passer au-dessus d'elle.
Une manivelle communique le mouvement à la fois au
soufflet et à la feuille de carton. On conçoit qu'en donnant
aux trous de la feuille de carton une disposition con-
venable, on pourra reproduire tel air qu'on voudra avec
accompagnement. Une feudle peut être facilement obteimo
par des procédés mécaniques à un grand nombre d'exem-
plaires, et chaque instrument peut être pourvu à bon
compte d'un répertoire considérable.

AUTOPHONIE (du gr. autos, soi-même, et phônè, voix)
n. f. Résonance souvent pénible de la voix, ressentie par
celui qui jiarle.

AUTOPHONIQUE adj. Qui
lïésonance autoi'Iionique.

I rapporte à l'autopbonio ;

AUTOPHOSPHORE (foss-fo — du gr. au^os, soi-même,
et ///ioxy)A,i,-,,,s. lumineux) n. m. Nom que l'on donnait autre-
lois au pliosiihori..

AUTOPHOTOGRAPHIE (du gr. autos, soi-même, et de
pUotographie) n. f. Procédé photographique qui consiste à
reproduire les dessins sur un papier imprégné de bromure
d argent, sans qu'U soit nécessaire d'employer les appa-
reils ordinaires.

AuTOPHRADATE, satrape de Lydie, au iv siècle
av. J-C, sous Artaxerxès Mnémon, eut à combattre. une
révolte ircncrale do l'Asie Mineure, et fut complètement
dcjait, i'c,H-i, liant, après une soumission partielle des ré-
volii s. il n-inn |ii>ssossiondeson gouvernement de Lydie.
AUTOPLASTIE (plass-ti—da gr. autos, soi-même, et plai-

sein, former) n. f. En T. de chir.. Restauration d'une par-
tie détruite par la greffe d'une autre partie empruntée aumême sujet, il Syn. greffe autoplastique.— Encycl. L'autoplasiie, véritable greffe animale
(v. greffe), diffère de la prothèse en ce que la substance
employée pour restaurer la partie détruite est et resto
vivante

;
de l'hétéroplastie, en ce que cette substance est

prise sur le sujet lui-même. L'autoplastie rend de signalés
services dans un grand nombre do circonstances : diffor-
mités congénitales ou acquises

; plaies avec grandes per-
tes de substance, par traumatisme, brûlure, gangrène
ulcérations, ou par opérations chirurgicales pour cancer'
caucroïdes. tumeurs diverses, trajets fistuleux. L'auto-
plastie ne peut, lo plus souvent, réparer une perte do sub-
stance qu en en créant une autre ; elle n'est donc avan-

AUTONOÉ —AUTOPSIE
tagouso que si cotlo nouvelle perte est plu» facilement
réparable ou moins dangereuse, moins gênante, moin» dis-
gra<;iouse que l'aucicnne. C'est presque toujours je têga-
monl, peau ou muqueuse, qui est la matière de» auto-
plasiies

; grice à son extensibilité, le vide créé peut être
quelquefois nul, toujours noiablenioni moindre que le vide
comblé

; cl mémo, ultérieurement, la rétraction du tissu
inodulairo ramène peu â peu lo t<;gumcnt dos parties voi-
sines, diminuant ainsi l'étendue ilo la cicatrice.
On fait quelquefois rentrer dan-s le groupe de» auto-

plastics los opérations qui consistent k rapprocher loa

I. Réparation de 1 aile du neî par un Umbeau «oUln (métiiod»
française). —2 Ri'.paration du palai» par déliridemcnl et rapproche-
nienl (méthode franç.ilse). — 3. B<!paration d'une large part de
substance à a poitnne, au moyen d'un lambeau emprunté au bras
(méthode italieuue).

deux bords d'une solution de continuité (réparation du bec-
de-lièvre simple, du palais [staphylorrhaphie] ; du coloboma
des paupières, des déchirures du périnée (périnéorrhaphie)
ou du vagin [colporrhaphie]). L'opération exige, suivant les
cas, soit une simple extension, soit un débridement, une
dissection du tégument seul ou avec les parties sous-ja-
centes, soit le dédoublement d'un repli uniquement mu-
queux, ou uniquement cutané, ou muqueui d'un cété et
cutané de l'autre, comme la lèvre.

L'autoplastie proprement dite, ou autojplastie par em-
prunt, exige la dissection d'un lambeau. Deux cas sont à
distinguer, suivant que l'emprunt est fait à une partie
voisine, ou à une partie éloignée. Dans le premier cas, lo
lambeau, qui ne doit pas être complètement détaché, est
simplement déplacé et étiré (méthode française), au be-
soin tordu (méthode indienne), et suturé par son bord libre,
SI possible, aux bords de la perte de substance convena-
blement avivés. Pour qu'il se nourrisse bien et ne soit pas
exposé à la gangrène, il faut qu'il ait une base assez large,
ou, SI le pédicule par lequel il reste adhérent est forcé-
ment étroit, comme cela a lieu dans la rhinoplastie à l'aide
de la peau du front, il faut qu'il contienne une artère assez
volumineuse.
Dans l'autoplastie à distance (méthode italienne), le

lambeau est destiné à être complètement détaché de la
partie à laquelle il est emprunté ; mais la base, aussi
large que possible, ne doit être sectionnée que lorsque la
reprise est assurée. Les emprunts se font ordinairement
au bras pour le thorax et la tête, ou à la cuisse pour l'ab-
domen, généralement à une région qui peut être temporai-
rement maintenue en contact avec la partie à restaurer.
L'opération doit être faite aseptiquement, afin que la

réunion ait lieu par première intention.
L'autoplastie appliquée à la restauration du nez s'ap-

pelle rhinoplastie ; de la paupière, blépharoplasiie ; de 1 o-
rcille,o<û;)/as</e; de la lèvre, c/iei7oD(<M«ie;do la joue,s«'mo-
plastie ; du voile du palais, staphyloplastie ; de la voûte
palatine, uranoplastie. V. ces mots.— Historique, h'auloplastie parait avoir été pratiquée
dès longtemps dans l'Inde, où elle naquit, pense-t-on, de
l'habitude où l'on était d'amputer le nez, en punition de
certains crimes. Celse, Galien, Paul d'Egine, font mention
de l'autoplastie nasale. C'est à Celse que remonte l'auto-
plastie par glissement (méthode dite . française •). Un Sici-
lien nommé Branco imagina l'autoplastie à distance. Mais
un préjugé tenace, auquel u'échappa pas Ambroiso Paré,
voua longtemps l'autoplastie à la défaveur des chirur-
giens. L'essor qu'elle a pris en ce siècle a eu pour promo-
teur le chirurgien anglais Carpue(isi4). Les travaux de
Delpech, Richerand, Lisfranc, Roux, Blandin, Lallemand,
Serre (de Montpellier), Vclpeau, en France ; Hutchinson,
A. Cooper, Earle, Travers, en Anclcterre ; Baroni, Riberi
Signorini, en Italie ; Graefe, Dzoniii, Chelius. Dieffenbach,
Phillips, en Allemagne, portèrent au dernier degré de
perfection cette branche de la médecine opératoire.

AUTOPLASTIQUE (pla.'ss) adj. Qui se rapporte à l'auto-
plastie, qui sort à l'autoplastie : Méthode autoplastique.
Lambeau AUT0PL\STIQUE.

AUTOPSIDE (psi — du gr. autos, soi-même, et opsi'j,
vue) adj. Qui est dans l'éclat métallique.

AUTOPSUJES (psi) n. m. pi. Classe de substances mi-
nérales, renfermant colles qui sont autopsides.— Un au-
TOPSIOE.

AUTOPSIE (psi — du gr. mitos, soi-même, et opsis, vue)
n. f. Vision instinctive dans laquelle, selon les païens, on
se mettait en rapport avec la divinité, et l'on était même
doué d'une sorte de puissance divine, n Philos, mystique.
Etat contemplatif précédant la vision en Dieu.
— Méd. Ouverture et examen d'un cadavre pour so

rendre compte de l'état des organes et des causes de la
mort : La loi ordonne /'autopsie dans certains cas de mort
subite. Il Syn. de nkcropsie.
— Fig. Analvse : Z'actopsœ d'un livre, d'une phrase.— Encycl. L'autopsie cadavérique ou Sécropsie est la

base de l'anatomie pathologique. Sans elle, if n'y a pas
de progrès possible en médecine. C'est aussi un des moyeus
les plus efncaces de faire la lumière en médecine légale.
La nécessité de l'autopsie a été comprise par les méde-

cins, dans tous les temps. Mais les obstacles ont toujours
été grands. L'expérience des pays où l'autopsie est pra-
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tiquée quelques heures après la mort fournit des rensei-

caements précieux. L'autopsie a toujours une utilité

Humanitaire générée, et toujours» la confirmation du dia-

gnostic intéresse les descendants du défunt, aujourd'hui

que les lois de Thérédité pathologique sont mieux connues.

Le motif religieux est parfois invoqué contre l'autopsie
;

à Paris, celle des Israélites est prohibée; ils sont ré-

clamés, une fois pour toutes, par leur consistoire. L'au-

topsie devrait être autorisée avant l'expiration des vingt-

quatre heures que veut la loi, car les constatations seraient

plus profitables à la science. Après ce laps de temps,

fexamen chimique est des plus difficiles; sous l'influence

de la putréfaction, il se produit dans le corps des pto-

xnaïnes, dont l'époque d'apparition est variable.

Pour pratiquer une autopsie, on divise la paroi des ca-

vités splanchniques, afin de mettre à découvert les or-

ganes qu'elles renferment. Ces cavités sont au nombre de

quatre : le crâne, le rachis, la poitrine et l'abdomen.
— Ouverture du crâne. Après avoir coupé les cheveux,

on fait, en pénétrant jusqu'à l'os, une incision transver-

sale qui s'étend d'une oreille à l'autre en passant sur le

sommet de la tête. On obtient ainsi deux lambeaux que

l'on détache avec le scalpel. Quand le crâne est à nu, on

pratique, au mo^en de la scie ou du marteau, une coupe
circulaire qui doit passer un peu au-dessus des arcades

sourcilières, de la racine des arcades zygomatiques et de

la protubérance externe de l'occipital. On enlève la ca-

lotte crânienne, on sectionne les adhérences, la dure-

mère, et le cerveau est à nu.
— Ouverture du rachis. Pour faire l'ouverture du rachis,

on pratique trois incisions : lune transversale, au niveau

do l'occipital : les deux autres longitudinales, partant de

la première et s'étendant tout le long de chacune des

faces latérales des apophyses épiueuses des vertèbres. La
peau et les muscles sont ensuite détachés de chaque côté

7. Marteau. -a. Go aihitome. — 9. Rug

do ces apophyses. La division des vertèbres se fait au
moyen de rachitomes, ciseaux, cisailles ou scies de formes
et de dimensions spéciales. Le canal vertébral ouvert dans
toute sa longueur, on enlève la portion des vertèbres dé-
tachée, on ouvre le canal de la dure-mère, et l'on a la

moelle sous les yeux.
— Ouverture du thorax et de l'abdomen. L'incision est faite

sur la ligne médiane de la fourchette sternalojusqu'au pubis
en passant à gauche de l'ombilic. Onfaitun plastron sternal
en sectionnant les côtes à leur partie moyenne au moyen
du costotome. Ce plastron est détaché de façon à laisser

intact le péricarde et les poumons.
— Examen des poumons, du co-ur et du tube digestif.

L'examen des poumons se fait en pratiquant des coupes
de directions diverses, au moyen soit de ciseaux, soit de
couteaux minces et allongés. Quand on veut examiner
les bronches, on incise la trachée et toutes ses divisions.

L'examen du cœur se fait au moyen de diverses coupes
généralement pratiquées le long de ses bords. Pour le

tube digestif, il faut avoir soin d'ouvrir ce canal le long
de son insertion mésentérique, les altérations se trouvant
ordinairement du côté libre de l'intestin.— Règlements de police sur les autopsies. L'autopsie

feut être pratiquée dans les hôpitaux ou hospices, ou dans
intérieur des familles. Dans les hôpitaux, il ne peut y être

procédé que si le cadavre n'est pas réclamé, ou s'il n'y a
pas opposition de la part des parents. Dans l'intérieur des
familles, elle ne peut être faite que du consentement des
parents, après déclaration écrite au commissaire de po-
lice, à Paris, ou au maire, dans les communes rurales,
indiquant l'heure du décès, celle de l'opération et le lieu

où elle doit être faite. L'autopsie ne peut avoir lieu avant
le délai de vingt-quatre heures.

L'autopsie médico-légale est ordonnée par le magistrat.
Elle est faite par un docteur en médecine, et, à son défaut,
par un officier de santé qui prête serment. Elle peut ^tre
faite moins de vingt-quatre heures après le décès, si cela
est nécessaire pour les constatations médicales.
L'examen de l'extérieur du corps doit être fait d'une

façon très minutieuse, afin de relever les traces d'ecchy-
moses, de coups, de blessures ayant précédé ou non "la

mort. L'opérateur procède ensuite à l'examen des viscères,
met en réserve certaines parties sur lesquelles seront
faits les examens chimiques qui peuvent être nécessaires.
Toutes ces pièces doivent être placées dans des bocaux,
qui sont cachetés et scellés immédiatement. Ils ne sont
ouverts qu'au laboratoire, au moment où les analyses doi-
vent être faites. Il faut, alors, s'assurer que les scellés

sont intacts. Cette autopsie doit débuter par les organes
sur lesquels l'attention du médecin légiste a été attirée
par les constatations judiciaires.

L'autopsie terminée, le médecin légiste doit remettre,
autant que possible, toutes les parties dans leur situation
naturelle, fermer les incisions faites, et envelopper h
davre dans un drap sur lequel on applique le sceau do
l'autorité judiciaire, afin qu'il ne soit fait au corps du dé-
lit aucun chaagement, aucune altération,

AUTOPTIQUE adi. Qui a rapport à Vautopsie. (Inus.)

— Se dit do ce qui s'aperçoit à la simple inspection d'un

objet : Perception autoptique d'une vérité.

AUTOR (D') [abréviation de autorité], loc. adv. Pop.
et argot. Vivement, péremptoirement, sans réplique : La
première fois que nous trouverons la Pégriote, faudra l'ein-

mener d'AUTOR. (E. Sue.) il Jouer d'autor, A l'écarté, Jouer
sans demander de cartes à son adversaire. (On dit, le plus

souvent, d'autob et d'achar.) ii Travailler d'autor et d'a-

char. Travailler avec opiniâtreté.

AUTORECTEUR, TRICE (du gr. autos, soi-même, et rec-

teur, trice) n. et adj. Se dit de celui, de celle qui dirige

de soi-même.

AUTORÉDUCTEUR, TRICE adj. S'emploie pour carac-
tériser les instruments servant, en topographie, à opérer

l'autoréduction.
— n. m. : Un autoréducteub.

AUTORÉDUCTION {si— du gr. autos, soi-même, et de ré-

duction) a. f. Détermination au moyen d'instruments dits au-

toréducteurs, et report sur le papier à une échelle quelcon-

que des coordonnées du terrain obtenues par simple visée.

— Encycl. L'alidade autoréductrice du commandant
Peigné est une alidade dont la règle horizontale est munie
d'un niveau et de deux pinnules. Une de ces pinnules est

percée de trois petits trous ou œilletons superposés, à tra-

vers lesquels on exécute les visées; la seconde pinnule.

portée par un curseur, peut glisser sur la règle. Sur cette

pinnule, percée dans toute sa longueur d'une fenêtre verti-

cale, se meut un cadre coupé de trois fils horizontaux et

d'un fil vertical qui le partage par son milieu. La pinnule

est graduée adroite en tiers de centimètre, à gauche en

sixièmes de centimètre; la règle horizontale est graduée
d'une façon semblable. La graduation de droite porte les

chiffres de 15 à 75, celle de gauche ceux de 75 à 150. La
pinnule mobile graduée a ses zéros à hauteur de l'œilleton

du milieu de l'autre pinnule ; une double graduation ascen-

dante et descendante part de ces zéros. Un vernier au
dixième de millimètre permet de lire à un dixième près.

Le système est complété par une mire faite de trois

tronçons et portant deux voyants superposés. Le voyant
inférieur a son centre sur la ligne passant par l'œilleton

du milieu et la ligne des zéros de la pinnule graduée.
Soient maintenant les deux points M et N ; on veut

reporter sur le plan topographique la distance horizon-

tale MR etladif-
férence de cote
NR do ces deux
points. La plan-
chette étant éta-

blie en M et la

mire en N, les

droites MNetOP
sont parallèles
d'après la con-
struction de l'ap-

pareil. On rap-
proche lapinnule
mobile et on re-

monte le cadre porte-filsjusqu'à ce que les centres des deux
voyants de la mire soient cachés par doux des fils hori-
zontaux. Les deux triangles 0/>r etMNR sont semblables,
leurs côtés seront donc proportionnels, et on pourra repré-
senter MR par Or et NR par pr; ce sont ces longueurs
qui seront portées sur le papier. Le rapport de propor-

tionnalité est sensiblement égal à r;^, dont la valeur est
facile à déterminer.

^^

AUTORÉGULATEUR, TRICE {du gr. autos, soi-môme, et

de régulateur, trice) adj. Qui règle de soi-même : Vatme
autorégulatrice.

AUTORÉGULATION {si — du gr. autos, soi-même, et de
régulation) n. f. Régulation d'une machine par elle-même
à l'aide d'un organe spécial appelé régulateur de vappur.

AUTORISABLE adj. Qui peut être autorisé : Legs auto-
RISABLE.

AUTORISATEUR, TRICE n. et adj. Se dit de celui, do
ci'ilo (|ui (loune une autorisation. (Peu usité.)

AUTORISATION {si — rad- autoriser) n. f. Permission,
action par laquelle on accorde la faculté do faire quel-
que chose : Donner, accorder, refuser une autorisation.
— Dr. Autorisation maritale. Acte par lequel le mari habi-

lite sa femme dans les cas où la loi ne donne pas à celle-ci

capacité pour agir seule, il Autorisation de justice. Autori-
sation donnée par les tribunaux aux femmes mariées, à
défaut par les maris de pouvoir ou de vouloir les autoriser
dans les cas où elles ne peuvent agir seules, il Autorisation
du tuteur, Assistance du tuteur à certains actes que le

pupille ne pouvait légalement faire seul, ii Autorisation
administrative. Autorisation émanant soit du chef de l'Etat,

soit des ministres, soit des agents de l'administration, tels

que préfets, sous-préfets, maires, etc.
— Encycl. Tir. Tom. Autorisation du tuteur. K Rome, où il

fallait agir en personne, le pupille, au moins lorsqu'il était

sorti de la première enfance, fig^urait dans les actes qui

le concernaient ; mais on lui adjoignait son tuteur. L'inter-

vention de celui-ci était appelée auctoritas futoî-is, expres-
sion que traduit assez mal le mot français autorisation,

h'auctoritas était, à proprement parler, l'assistance réelle

du tuteur à l'acte, au moment même où il s'accomplissait :

ordinairement, le tiers interrogeait le tuteur par la stipu-
lation : auctoime fis ? et le tuteur, s'il approuvait, répondait :

auctor fio. L'autorisation donnée par lettre ou après coup
n'avait aucune valeur. Cette assistance constituait la fonc-

tion essentielle du tuteur. Pour Yauctorita^. Je tuteur com-
plétait la personnalité juridique du pupille. Lorsque plus
tard le tuteur put représenter le pupille comme mandataire
et administrer lui-même, il y eut toujours des actes qui, à
raison do leur nature, devaient être faits par la partie
intéressée elle-même. Pour ces derniers, on se trouva fort

embarrassé, lorsque le pupille était infans, c'est-à-dire

âgé de moins de sept ans, d après le sens qu'on donna à ce
mot, parce qti'il était alors incapable de figurer dans aucun
acte. La pratique d'abord, la loi ensuite, imaginèrent
divers moyens do tourner ces difficultés.
— Dr. aotuol. V. tutelle, mineur.
— Anton. Défense, empêchement, interdictioD, prohibi-

tion.

AUTORISER (du lat. auctor, oris, auteur) v. a. Donner
autorité, pouvoir, influence, crédit : C'est le chef de l'Etat
qui AUTORISE les magistrats, (Vieilli.)
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— Donner le droit, la permission de faire quoique chose :

Une femme ne peut contracter que si son mari Tautobise. La
seule raison qui puisse autoriser un homme à gêner la liberté

d'autrui, c'est la nécessité de se défendre. (E. Laboulaye.)
Il Justifier, fournir prétexte à : La dissimulation autorise
la défiance.

Autorisé, ée part. pass. du v. Autoriser.
— Fille autorisée, Fille inscrite sur les registres de la

police et soumise aux visites pour avoir le droit d'exer-

cer la prostitution, ii Syn. plus usité, fille soumise.
— Qui fait autorité, en parlant des personnes et des

choses : Raulerer lisait avec soin les ouvrages les plus auto-
risés de son temps. (Ste-Beuve.)
— En T. de haras. Se dit d'un étalon reconnu par l'ad-

ministration des haras comme susceptible de reproduction
franche, c'est-à-dire propre à conserver la pureté de la race.

S'autoriser, V. pr. Acquérir de l'autorité, de l'influence :

Les coutumes s'autorisent par le temps.
— Prendre prétexte de, s'appuyer de : On s'autorise

souvent de sa franchise pour ne pas épargner les autres.
— Syn. Autoriser, permettre. Permettre, c'est seulement

donner la liberté ;
autoriser, c'est donner le droit.

— Anton. Détendre, empêcher, interdire, prohiber, pro-
scrire.

AUTORITAIRE n. m. Partisan exclusif de l'autorité, do
l'arbitraire : Les autoritaires rendent malheureux leur

entourage.
— adj. Despote, qui veut toujours imposer sa volonté :

Caractère autoritaire. I! En parlant des choses ; Qui se
rapporte à l'autorité : La question autoritaire.

AUTORITAIREMENT adv. D'une manière autoritaire.

AUTORITARISME {riss) n. m. Système qui admet la né-

cessité d'une autorité équivalant à l'arbitraire : /.'autori-

tarisme a enfanté en France les préfets dits » à poigno «.

AUTORITÉ (lat. auctoritas) n. f. Droit ou pouvoir de
commander, do se faire obéir ; /.'autorité du souverain.

La force est le droit de contraindre, Tautorité est le droit

d'ordonner. (Lamenn.)
— S'est dit dans le même sens que Autorisation : Une

femme ne peut agir sans /'autorité de son mari. \\ Autorité

de justice. Droit ou oblig^ation qui résulte d'un jugement ou
d'une sentence exécutoire : Vente par autorité de justice.
— Absol. Pouvoir politique ou administratif, personnes

qui représentent ce pouvoir : Les actes, les agents de Tau-
torite. Les autorités d'ujie ville. Les autorités consti-

tuées. AxiTonnÈ publique. (P.-L. Cour.) il Exercice du pou-
voir : Le doge de Raguse régnait un mois, et, au bout de
son AUTORITÉ de trente jours, il recevait pour sa peine cinq

ducats. (V. Hugo.)
— Par anal. Force, influence de ce qui est obligatoire :

/.'autorité des lois, il Puissance, influence morale à
laquelle on soumet son esprit, ses opinions, sa conduite;
crédit, poids, considération : On a de la voix sans portée,

comme on a de l'esprit sans autorité. (A. Barratin.)
— Citation d'auteurs, témoignage invoqué à l'appui do

ce que l'on soutient. (Se dit aussi de celui dont on invo-

que l'opinion ; Bonnes autorités. Autorités suspectes.

— Hist. Nom que l'on donnait, chez les Romains, aux
délibérations du sénat qui étaient rejetées par les tribuns,

et qui, sans avoir force de loi, étaient cependant considé-

rées comme décisions importantes.
— T. do jeu. Jouer d'autorité. A l'écarté. Jouer sans

demander des cartes à son adversaire. (Si celui qui joue
d'autorité ne fait pas le point, son adversaire marque
deux points au lieu d'un.)
— Loc. adv. D'autorité, De phine autorité. D'une façon

impérative, en invoquant son droit ou en s'attribuant un
droit, ou, plus simplement, en usant de toute son influence

morale : Retenir quelqu'un ^'autorité, i! Il veut emporter
tout d'autorité. Se dit d'un homme accoutumé à parler, à
agir d'une manière impérieuse, n Coup d'autorité, Acte dé-

cisif de celui qui exerce le pouvoir, ou Mesure prise con-
trairement aux lois. Il Ton d'autorité. Ton absolu que l'on

prend pour commander ou pour affirmer une chose, n Faire

autorité. Servir de règle, faire loi en quelque matière. Il

Faire une chose de son autorité, de sa propre autorité, de

son autorité privée, La faire sans en avoir le droit, ou
sans avoir égard aux personnes et aux choses, il Donner de

l'autorité à. Prêter, attribuer de l'importance à.

— Encycl. De l'autorité considérée comme source
DE LA connaissance ET PRINCIPE DE LA CERTITUDE. Eu lo-

gique, on entend par autorité l'influence exercée sur le

jugement par le témoignage d'autrui. Prise en ce sens,

l'autorité est le fondement légitime de la certitude histo-

rique. L'autorité est aussi le fondement nécessaire de la

foi et de la certitudç théologique, dont l'objet, d'après la

théologie même, est surnaturel, connu par la révélation

et transmis par la tradition. Enfin, tout© éducation a son

point de départ dans l'autorité et ne serait pas possible

autrement. Dans tous ces cas, l'autorité suppose un exer-

cice de raison, pour discuter la valeur du témoignage et

en fixer la portée, s'il s'agit d'histoire; pour reconnaître

les titres de la révélation et s'en approprier l'objet, s'il

s'agit de foi et de théologie ;
pour comprendre les matières

enseignées, s'il s'agit d'une instruction quelconq^ue.

En matière de sciences naturelles et de philosophie,

l'argument d'autorité n'est pas recevable, absolument
parlant, la certitude de ces sciences ne se fondant que
sur l'évidence de l'expérience et du raisonnement. L'au-

tonomie de la science et de la philosophie naturelle, non
plus que celle do la critique historique, dans le domaine
qui leur est propre, n'a jamais été contestée en principe

par l'Eglise. Elle a été admise par les grands docteurs

du moyen âge, bien que l'autonomie de fait n'ait été ré-

clamée que par Roger Bacon et ne se soit établie qu'à

partir du xv* siècle, par le progrès universel des sciences

qui s'est continué jusqu'à nos jours. L'Eglise a rejeté le

svstèrne de Bonald, qui voulait mettre dans la révélation

primitive le principe de la certitude rationnelle, aussi

bien que celui de Lamennais, qui plaçait la certitude dans

le consentement unanime du genre humain.
— Syn. Autorité, domination, empire, pouvoir, puissance.

Vautoî'ité ou'ou a sur les autres vient de la supériorité du

mérite ou de celle que donnent les lois. La puissaiice est

l'autorité dans son principe, qu'elle repose sur le consen-

tement d'autrui, ou sur la force. Le pouvoir est quelque

chose do délégué ou de communiqué, par quoi s'exerce ou

se manifeste l'autorité ou la puissance, ou bien encore

c'est le résultat d'un attachement, d'une liaison. L'empire

naît de l'art do trouver et de saisir le faible des hommes.
La domination exprime la façon dont on use de l'autorité.
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Autorité (t/). journal quotidien français. Son prominr
nuRK^m ù. \:< rontnm-s ininit lo zr. fôvrior mm. L'Autorité

devint tout de siiito l'oif^ano d'avant-gardo do la politi-

que d'union roiisorvairne. sous la direction do Paul do
Cassagnac, ijui retrouvait, groupés autour do lui, ses an-
ciens collaborateur» du Paijs.

Au lendemain do Icloction du 27 janvier m9,VAuforiti.K

qui menait une campagne très vivo on faveur du pro-

gramme révisionniste du général Boulanger, so transforma
on journal populaire à. Ti centimes. h'Autoritii fut l'or^ano

le plus militant du xiélùbro comité dos Dou/o, dont faisait

d'ailleurs partie Pau! dn Cassa^rnac

Autos sarr.iiii'-iil.ili's i . mi Dm mes du Satnt-
Saci-cmnif), r. |.:. .1

1
n ii •" r- jm.s >[u\ avaient lieu

autrel'nis m 1 ^ I . (. In.u. Ces ropré-
sentatitms ! 'in 1 u ;i[(- î iji '. itu'li, après les cé-
rémonies reliyi.-usos de la jouniéc, et tous les comédiens
do Madrid, cessant leurs représentations profanes, prê-
taient leur concours à coUos dos Autos, qui se jouaient
tout lo mois. Les tliéâtros étaient drossés dans les rues

et changeaient plusieurs fois de place; on débutait devant
le roi, assis sous un dais, et entouré do toute sa cour

;
puis,

les jours suivants, lo théâ.tro était transporté devant la

maison du président do chaque conseil : conseil des Indes,

conseil dos croisades, consolide la foi, etc.

Les Autos sacramcntales se composaient do trois parties :

un prologue, un int<'rmèdo, et Vaulo lui-môme. Los inter-

mèdes étaient remplis pu nw i> 1 aiqieléj't'u de la taras

-

o»e, pendant leuuol nu 1,. m m i tnDuvomont des géants
do carton appelés j/cf' ' m, . i^jt que ces monstres
offraient des symliMir . , 1

lirin^iiin vaincu. Chaque re-

présentation s<' li riiiii I
1
iriies <iaiisos animées.

Les sujets <\r ,1 Munt généralement tirés de la

Bible. Ces <ii.i; ii-riventdu môme sentiment
que les my.ï/' / . , ,/, /,- /'r.:nui on Franco, ot que les nii-

racle plajjs dos Aiii^lais. Mais ils fleuriront longtemps on
Espagne, à côté du drame profane. L'inquisition fut pour
beaucoup dans la prosi)êritô et la durée des Autos sacra-
mentales. Car, pour éviter les foudres dos docteurs domini-
cains, le drame arbora volontiers le drapeau do la religion.

Lope de Vega (dont l'auto le plus connu est le Pont du
JWonae), Jean do La Encina, Gil Vicente, Valdivielso, s'exer-

cèrent, après Cervantes, dans la composition du drame
pieux. Calderon était destiné à élever ce genre à la plus
uaute poésie. C'est avec cet auteur fécond, de 1615 à 1650,

nue les autos se multiplièrent en Espagne et qu'ils prirent

1 importance d'un service public. Pendant trente ans con-
sécutifs, Calderon fut lo fournisseur privilégié des cathé-
drales de SévIUe, do Tolède, do Grenade, et ne produisit

Sis moins de 72 pièces. Les plus remarquables sont : le

ivin Oi'phée {el Divino Orfeo), Isaac, la Vione du Seigneur,
les Epis de Hutfi, la Première Fleur du Carmel (MadritT,

nnj.Lcs principaux personnages sont : la Mort, le Pé-
ché, le Maiiomotisme, le Judaïsme, la Justice, la Piété, la

Charité; le démon, en outre, y joue presque toujours un
rôle important.
La représentation des autos dura, en Espagne, jusqu'en

1765. Lo roi Charles III, secondé par le comte de Teba,
archevêque de Tolède, en poursuivit et en obtint la sup-
pression. Mais les autos avaient passé la mer, et ils trou-
vèrent un regain de faveur au Mexique et au Pérou.

AUTOSITAIRE ( rad. autosite) adj. Nom donné par
L Geolfroy-Saint-Hilaire aux monstres doubles composés
do deux individus offrant le même degré de développe-
ment, contribuant l'un et l'autre à la vie commune, et dont
chacun est analogue à un autosite.

AtJTOSITE(gr.a«^o«. lui-même, et siVos, nourriture) n.m.
Nom donné par I. Geoffroy-Saint-Hilaire aux monstres
unitaires capables de vivre et de se nourrir par le jeu do
leurs propres organes.

AUTOSTÉTHOSCOPE {sté-toss — du gr. autos, soi-même
;

stélhos. poitrine, et sicopein, examiner) n. m. Stéthoscope à
l'aide du4uel on peut pratiquer l'auscultation sur soi-même.

AUTOSUGGESTION {su-gjè-sti) n. f. Physiol. V, sdgges-
TION.

AUTOTÉUE (du gr. autos, soi-même, et télos, fin) n. f.

Qualité do l'être qui peut déterminer lui-même la lin de ses
actions.

AUTOTHÉTIQUE (du gr. autos, soi-même, et tithêmi, je
place) n. f. Dans le système de Kant, Science des appa-
rences du monde sensible, ou, en langue vulgaire, Savoir
humain.
— adj. Se dit des connaissances que l'esprit élabore sur

les données de l'expérience : Conîiaissances AtJXOTHÉTiQCEs.

AUTOTOMIE (du gr. autos, soi-même, et tome, action
de couper) n. f. Mutilation spontanée que pratiquent cer-
tains animaux qui, pour échapper à un danger, abandon-
nent une partie d'eux-mêmes.
— Encycl. "L'autotomie a été constatée chez presque tous

les groupes d'animaux, aussi bien chez les invertébrés
que chez certains vertébrés.
Chez les crustacés surtout, il est facile d'observer ces

Shénoménes. Si l'on coupe le bout de l'une des pattes
'un crabe bien vivant, celui-ci la détache, et si l'on

coupe successivement l'e.xtrémité de chacune des autres
pattes, lo crabe les détachera aussitôt. Il en est ainsi, non
seulement si l'on coupe le bout des pattes, mais aussi
quand on les électriso ou les chauffe, quand on les écrase
ou les brise.

Ce n'est pas tant un acte volontaire qu'un réflexe pro-
tecteur dépendant de la masse nerveuse ventrale. Il y
a avantage pour le crabe k se débarrasser do ce tronçon
do patte, car du moignon, résultant de l'autotomie, il ne
s'écoule que pou de sang, tandis que de la section faite
par l'opérateur s'échappe du sang en abondance.
On constate l'autotomie chez les insectes (sauterelles,

phasmos. lépidoptères, diptères), chez des araignées et
cliez des reptiles tels que l'orvet, qui brise sa queue faci-
lement.
Les crabes, après une ou plusieurs mues, recouvreront

leur membre amputé, et la queue de l'orvet repoussera. La
régénérescenro -(os y-Aun--. a lieu aussi chez les pbasmes,
s'ils no sont p;t :i

'
ils ont par conséquent à subir

des mues. V. ki ,i > 1 > : ,rr.

Certains niMlirj.,|ii. . ., !. barrassent de leur pied [hélix,
soien. dons), les lomaiiiU-s. les ophiures, les étoiles do
mer cassent leurs bras s'ils sont inquiétés ; les holothuries

j

vomissent leur intestin lorsqu'on les prend. On a entiu
I ( observé l'autotomie chez des vers.

— BiuLior.n, ; L. Frédéricq, Arch. de biologie de Van
/l(imh>-rkr rt Van Hmeden fl882); do Varigny, licvue acicn-

ti/upir (sept. iHHij] ; Giard, Jtevue scientifi(jue{ma,i 1887), utc.

AUTOTYPIE (du gr. (i«/o*, soi-mômo, et /uno«, caractère)

n. f. Aiic. déntfiiiiiiation do la phototypograpnio. V. co mot.

AUTOUR (rad. au, et tour) prép. Sert à marquer la situa-

tion do ce ({ui environne (juolqu un ou quelque chose, ou
le mouvement de ce qui on fait lo tour : Les planètes tour-

nent toutes dans le même sens AOToun du soteit. (Buff.)

— Fam. Environ, à pou près : Avoir aotoob de trente

ans. Hecevoir adtodr de vingt mille francs. (Co sens a vieilli.)

— Tourner autour de quelque cliose, Y tondre, ou feindre

d'y tendre, sans pouvoir ou sans vouloir l'alteindro : Toun-
NKR AUTODR DK ta difficulté,
— Adverbial. : Le palais était fermé; wroxiK veillait une

garde nombreuse.
— Loc. ADV.: Tout autour, Partout autour, do tous côtés ;

L'éclipsé de soleil est annulaire lorsque le soleil, masqué par
la lune, la déborde todt AOToua, sous la forme d'uii cercle

lumineux. (Arago.) 11 Ici autour, I)ans les environs, dans
lo voisinage : iïdemeure ici adtouh.
— Loc. PROv. : Tourner autour du pot, User de détours,

au lieu d'aller au fait. 11 II ne faut pas confondre u autour •

avec " alentour " . Se dit plaisamment pour faire entendre à
quelfju'un qu'il se trompe, qu'il assimile doux choses très

différentes.
— Syn. Autour, à l'entour. Co qui est ou va autour, va

contre ou tout près; ce qui est ou va à l'entour, se trouve
dans les environs : Les convives sont actocr de la table, et

les serviteurs tournent k l'kntour. V. alkntocr.

AUTOUR lat. astur; ainsi nommé do VAsturie, pro-
, m. Genre d'oiseaux rapacos, famille

pitri-«s ou falconid«
iii'îs, renfermant des formes A
bec très crochu, à queue ar-
rondie, et dont les nombreu-
ses espèces, de taille
moyenne, sont répandues
dans toutes les régions du
globe. L'autour ordinaire
{ustur palumbarius) habite
l'Europe et l'Asie occiden-
tale. — On entend sous lo

nom commun do « autours »

les rapaces de la sous-famillo
des accipitrinés, renfermant,
outre les autours propre-
ment dits, les éperviers et

sous-genres voisins.
— Fauconn. Bel autour. Autour

Celui qui est court, bien pro'
portionné. 11 Autour niais, Autour pris dans le nid. n Jiutour
branchier. Celui que l'on a pris jeune encore sur les arbres.
Il .4Hfo»r/^a5sa(?er, Celui qui, déjà tout formé, est pris au filet.

AUTOURSERIE {se — rad. autour) n. f. Art d'élever et
de dresser à la chasse au vol certains oiseaux de poing.

Il Chasse qu'on fait avec l'autour et l'épervier.
— Encycl. On appelait Vautourserie chasse du bas vol,

pour la distinguer de la fauconnerie ou chasse du haut
vol, parce que les autours et les éperviers, qu'on y em-
ployait ordinairement, ont un vol moins élevé que celui des
faucons.
Tandisquele faucon, aux ailes longues et pointues, s'élève

avec facilité au plus haut des airs, et se laisse tomber sur sa
proie avec la rapidité d'une flèche, l'autour et l'épervier,
dont les ailes courtes et obtuses sont moins bien disposées
pour le vol, s'élancent à tire-d'aile sur les traces du gibier,
et le poursuivent en rasant la terre jusque dans les fourrés
et les buissons, où ils le saisissent au moyen de leurs
serres. V. faoconnerie.

AUTOURSIER {si-é — rad. autour) n. m. Nom que l'on
donnait, au moyen âge, à ceux qui s'occupaient spéciale-
ment de l'éducation des oiseaux de poing.
— Encycl. Les autoursiers et les fauconniers jouissaient

d'une grande faveur et de nombreux privilèges. Ils n'é-
taient pas considérés comme des serviteurs ordinaires,
mais plutôt comme les compagnons de leurs maîtres, dont
ils partageaient les plaisirs. V. fadconnier.

AUTPERT (Ambroise), bénédictin, né en Provence au
début du VIII* siècle, mort en 778. Il devint abbé du cou-
vent de Saint-Vincent, près de Bénévent. Il a écrit divers
ouvrages, dont le principal est un conamentaire sur l'Apo-
calypse.

AuTRAN (Joseph), poète français, né à Marseille en
1813, mort dans la même ville en 1877. Après avoir débuté
par deux recueils de poésies : la Mer (1835), puis Ludibria
ventis (1838), bientôt sui-
vis de Milianah, épisode
des guerres d'Afrique, où
l'on remarquait de fort

beaux vers (1842), Joseph
Autran remporta un très
grand succès dramatique
à rOdéon avec la Fille
d'Eschyle, tragédie en
cinq actes, qui partagea.
avec la Gabrielle d'Emile
Augier, le prix Montvon
décerné par l'Académie
française. On doit encore
à Joseph Autran : Labou-
reurs et Soldats (1854);
la Vie rurale, tableaux et
récits (1856) ; Epitres rus-
tiques ; If Poème des beaux
jours (18G2); le Cyclope,
drame en vers, d'après
Euripide (18G3); les Pa-
roles de Salomon, recueil do poésies inspirées par la Bible
(1869); Sonnets capricieux (1873; la Légende des paladins,
poème (1875). Toutes ces œuvres se font remarquer par
une grande pureté de forme, la beauté du rythme, un sen-
timent profond de la nature.

J. Autran fut élu membre de l'Académie française en
remplacement do Ponsard, le 7 mai 1868.

AUTRE (lat. altcr) adj. indéf. Distinct, différent d'une
personne ou d'une chose : Il n'y a pas encore eu rf'AUXRE
souverain que la force. CMi~net.i 11 Supérieur, plus grand,

Autran.

AUTOS — AUTREFOIS
meillour : flichelieu était un bien actbf. hommr que ^îazarin.

Il ll'uno plus grande conHéquonco. en parlant dos choflos :

Voij* loger, passe;maia vous nourrir, c'est une actbk affaire.

W Nouveau, second, distinct mais semblable : Afazarin
donna Colbcrt à L^mis XJ V comme un adtrk lui-même.
" Particul. Aucun, nul : L'amour naît brusquement, sant

AtiTRF. réflexion. (La Bruy.)
— A l'imitation des Latins, autre, quand il exprime nno

comparaison, se répète souvent en t/'t« do chacune des
propositions : Adtre est promettre, Af;TUK est donner.
— Pron. indéf. Une autre personne on général : Entre

le temps et nous, cent à qui tuera I'autrk. [) S'emploie avec
ellipse du substantif df'^ù. exprimé dans lo premier mem-
bre do la phrase, et alors peut être connidéré comme pro-
nom : Alùir de côté et ï/'autiik. La plupart des homme*
emploient la première partie de Unir vie à rendre l'AXiTUS

misérable. (La Bruy.)
— S'cmpl. fréquemment par opposition avec l'un, l'une,

les U7}s, les unes, et quelquefois avec un substantif qui en
tient la place : Ce qui est utile pour l'un ne l'est pas pour
l'adtre. (Th. G^iutier.) La tribune de l'Assemblée nationale
ressemble à un puits avec ses deux seaux (sots) : quand l'un

descend, /'autre monte. (Dupîn aîné.)
— Se disait autrefois pour nul autre, personne autre :

— Les autres. Autrui, lo prochain : Marmaille : les enfantM
DKS AUTRES. (P. Véron.)

Il L'un l'autre. Les uns les autres. Mutuellement : Les vic-

toires et les défaites s'effacent lks unes les actees. 11 iVou»
autres, vous autres. Nous, vous. (C'est un gallicisme où le

mot autres remplit lo rôle d'explétif, et dont on se sert
lorsqu'on veut appuyer sur la distinction des personnes.)
— A utre part. Dans un autre endroit ; ailleurs, il D'autre

part. D'ailleurs, d'un autre côté, en outre.
— De temps à autre. Parfois, par intervalles. 11 L'autre

jour. Un de ces jours derniers. 11 Un autre jour. Une autre
fois. Plus tard, n Un Jour ou l'autre, A une époque indé-
terminée, tout à fait incertaine. 11 L'autre vie. Vie do l'âme
après sa séparation d'avec lo corps, n Sans autre. Sans rien
ajouter. 11 Je ne connais autre. C'est une personne que je
connais parfaitement ; je ne connais personne aussi bien
que lui. Il L'un dans l'autre. L'un portant Vautre, En com-
pensant l'un avec l'autre, ti Prendre l'un pour l'autre. Se
méprendre sur les personnes ou les choses. 11 Hé ! les au-
tres. Cri pour appeler dos compagnons, des amis.
— Loc. pop. : Comme dit l'autre. Comme dit cet autre.

Comme on dit : Il faut, comme dit l'adtbe, souffrir ce qu'on
ne peut éviter.

— L'autre, Au moyen âge et plus tard, Lo diable. 11 Sous
la Restauration, Terme énergique, malgré son apparente
trivialité, par lequel les anciens soldats désignaient sou-
vent Napoléon I". L'autre signifiait l'autre souverain, lo
véritable, le seul, celui dont le souvenir régnait toujours
sur les cœurs, il Etre l'autre. Etre le perdaut d'une partie,

ou, d'une façon générale, la dupe, la victime, n Ah! cet
autre I Ecoutez donc ce que dit cet autre I S'emploient pour
faire entendre qu'on n'ajoute point foi à ce que dît, à co
que raconte quelqu'un. 11 Prendre quelqu'un pour un autre.
Se méprendre sur son caractère ou ses sentiments, le mal
juger. Il Voir, Regarder une chose d'un autre œil, La voir, la
considérer sous un autre point de vue^ avec d'autres son-
timents :

Il En voir bien d'autres, Etre témoin de choses bien plus
extraordinaires encore. 11 II en sait bien d'autres! Il est
capable de faire bien d'autres tours, il // dit d'une façon, et

il fait d'une autre. Ses discours et ses actions ne sont pas
d'accord. — On dit aussi, dans ce sens : Il dit d'un et fait
d'autre. 11 II n'en fait. Vous n'en faites pas d'autres. Se dit

d'un homme qui fait quelque sottise ou commet quelque
étourderie, et signifie qu'il lui arrive souvent d'en faire de
pareilles. 11 Ils sont nés l'un pour l'autre. Ils sont do la même
humeur, ils s'accordent bien. 11 L'un vaut l'autre. Il n'y a
pas à choisir. (Se prend le plus souvent en mauvaise part.)

Il Qui voit l'un voit l'autre. Il a y a pas de différence de
l'un à l'autre ; ils ont les mêmes qualités, les mêmes dé-
fauts, le même caractère, les mêmes traits, u C'est tout un
ou tout autre. Il n'y a point de milieu, il n'y a point à choi-
sir entre les deux propositions qui sont faites, a II y en a
d'uns et d'autres, Il y en a de bons et de mauvais, n En
voici bien d'une autre ! Voici quelque chose de plus inat-
tendu, de plus étonnant. 11 C'est une autre paire de man-
ches. C'est une autre alfaire. 11 Inteijcctiv. A d'autres!
Allez conter cela à d'autres, je n'y ajoute pas foi.

— Prov. Autres temps, autres mœurs, Les moeurs, les

usages changent avec lo temps. (Ce proverbe peut varier
à l'infini, sou que l'on change le premier ou le second
terme : Autre ville, autres mœurs. Autres temps, autres
plaisirs, etc.)
— Gramm. Lorsque le mot autre ou autrement amène

après lui la conjonction que suivie d'un verbe, ce verbe
doit être précédé do ne si la proposition principale à la-

?uelle appartient autre ou autrement est affirmative : Je
ai trouvé tout autre qu'il n'était autrefois. (On supprime

ne si cette proposition est négative : Il n'est pas autre qu'il

parait.) 11 Pour les expressions L'un l'autre. L'un et l'autre,

v.UN. Il Pour savoir quand il faut mettre tout autre ou toute

autre, v. tout. 11 Pour entre autres ou entr'autres,v. ENTRE.
— Anton. Identique, même, pareil, semblable.

AUTREAU (tro) [Jacques], peintre et auteur dramatique,

né à Paris en 1657, mort en 1745. Il se distingua d'abord
comme peintre do portraits, puis se mit à écru*e pour lo

théâtre, étant ksé de plus de soixante ans. 11 peignit Fon-
teneilc, La Motfe el Saurin disputant sur un ouvrage d'es-

prit ; le cardinal Kleury dans un médaillon, soutenu par

Diogène, qui, désignant le ministre avec sa lanterne,

seniblait dire : n J'ai trouvé l'homme que je cherchais. •

Au théâtre, il donna le Port à l'Anglais, qui eut un suc-

cès de vogue ; Panurge à marier ; la Magie de l'amour;

l'opéra de Platée, musique de Rameau, etc.

AUTREFOIS (de autre, et fois) adv. Jadis, an temps
passé : La science s'est développée par les mêmes causes qui

la réprimaient autrefois.



AUTREHIER — AUTRICHE-HONGRIE
_- n. m. Temps passé ; Z'adjourd'hci des pères devient

/aotkÉfois de leurs enfants.

Je vous crus autrefois, cQt autrefois n'est plus.

— Syn. Autrefois, anciennement, jadis. V. ancienne-

ment.

AUTREHIER {Iri-èr' — de autre, et hier) adv. Vieux mot

qui signirtait Avant-hier.

AUTREMENT (rad. autre) adv. D'une autre façon, d'une

manière différente : Etre ridicule, c'est tout simplement faire

des sottises autrement que les autres. (L. Docquier.)

— Plus, à un plus haut degré, mieux : L'rducation mo-

mie est bien autrement difficile que l'éducation intellec-

tuelle.
, , . , ....— Sinon, sans quoi : Lutdité sociale exige impérieuse-

ment que l'homme puisse transmettre à ses enfants ; adtbe-

MENT, il ne serait animé que d'une demi-ardeur pour le tra-

vail. (Thiers.)
— Fam. Pas autrement. Guère : JV être pas autrement

disposé à faire ce qu'on vous demande.
— Gramm. V. la note du mot autre.

AUTREVILLE, historien français du xvii' siècle, dont

on connaît les ouvrages suivants : Etat général des affaires

de France, sur tout ce qui s'est passé depuis la mort déplora-

ble de Henri IV jusqua présent (1617) ; Inventaire général

des affaires de f'rance depuis lan I6IS jusqu'en 16-20 (1620).

AuTREVIIiE, comm. de l'Aisne, arrond et à 25 kilom.

do Laon, sur un petit affluent do la Lette, affl. de l'Oise
;

l.o^û hab.

AUTREY-LÈS-GRAY, ch.-l. de cant. (Haute-Saône),

arrond. et à 11 kilom. do Gray, à la source de la Sous-

froide, affl. do la Saône ; 858 hab. Pierre de taille. Forêt.

— Le cant. a n comm. et 6.798 hab.

AUTRICE n. f. Féminin, aujourd'hui inusité, de auteur.

AUTRICHE-HONGRIE ou AOSTRO-HONGRIE, grand

Etat de l'Europe centrale, situé entre 7» 6' et 24" 5' de

longit. E. de Paris, et 42°7' et 51-3' de latit. N. Il confine,

par" des frontières en partie naturelles, en partie con-

ventionnelles, à l'Allemagne et à la Russie au N. et à

l'E. ; à la Roumanie, à la Serbie, à la Turquie et au Mon-

ténégro au S.-E. ; à la mer Adriatique et à l'Italie au

S.-O. ; à la principauté de Liehtenstein, à la Suisse et à

la Bavière à l'O. Sa superficie totale est de 625.337 kilom.

carr., c'est-à-dire très considérablement supérieure à celle

de la France. -, ,— I. GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. Géologie. Le massif alpin,

constitué par des terrains anciens, avec granit, gneiss,

schistes micacés, commence à la frontière suisse et se

poursuit vers l'Engadine, le Brenner, et. perdant de hau-

teur, se transforme peu à peu en un plateau qui passe

sous la Hongrie. Des rameaux de ce massif principal,

formés de terrains primitifs, se dirigent vers le N. Un au-

tre massif avec granit et gneiss s'étend en Bohême et en

Moravie. Au-dessus de ces terrains primitifs se trouve, en

Bohême, le bassin silurien, riche en fossiles. Le dévonien

s'étend de Brunn à Troppau par Olmiitz. Autour de Pilsen,

le carbonifère recouvre le silurien. Le trias et le juras-

sique sont très importants au N. et au S. des Alpes, le

second reposant sur le premier. Dans l'étage liasu|ue de

la base de la formation jurassique on trouve, à Funfkir-

chen, à Steiordorf et à Berszaszka, des couches de char-

bon et de minerai de fer.

Moins important que les précédents terrains, le crétacé

forme deux bandes au N. et au S. des Alpes (Illjrie, Dal-

matie, Salzbourg, Grand Carpathe, Galicie).

Les terrains tertiaires sont fort importants. On trouve

l'éocène composé de schistes et de calcaires foncés fossi-

lifères ou sans fossiles. Le miocène est composé de

marnes, de sables, d'argiles qui s'étendent sur les régions

basses de l'Autriche-Hongrie. Enlin le quaternaire ou di-

luvien est important dans la vallée du Danube et de ses

affluents alpins.
— Orographie. L'Autriche-Hongrie possède deux sortes

do montagnes. Sur ses frontières", ou à leur voisinage, le

quadrilatère bohémien, le Tatra et l'Erzgebirge hongrois,

le Bihar transylvain, sont des débris des hautes chaînes,

dites hercyniennes, qui couvraient à la fin des temps pri-

maires l'Europe du N.-O. et du centre ; ce sont maintenant

des " massifs » de granit, de gneiss et de schiste. Au con-

traire, les Alpes centrales et orientales, les Alpes de

Transylvanie, les Carpathes, les Beskides, sont des mon-
tagnes pIHis récentes ; ce sont des « chaînes » qui se sont

élevées pendant l'époque tertiaire, par le plissement des

calcaires que la mer avait déposés au pied des massifs

précédents. Dans les Alpes centrales, le plissement a

amené au jour, et dressé en chaînes encore plus hautes
que celles de calcaire, les terrains anciens, surtout le gra-

nit ; et l'on a dans le Tyrol, la Styrie et la Carinthie, la

zone des grandes montagnes alpestres, limitée au N. par
les vallées do l'Inn, do la Salzach et de l'Enns, au S. par

la vallée de la Drave. Il faut ajouter que les mouvements
orogéniques ont amené l'épanchement de roches volca-
niques très étendues dans les Alpes (porphyres del'Adige),

et surtout qu'ils ont été suivis de l'aifaissement de vastes
espaces du sol, en dehors des chaînes de montagnes. Les
régions ainsi déprimées, et recouvertes plus tard d'allu-

vions d'une épaisseur énorme, ont formé le double bassin

de Vienne (Marchfeld) et do la Raab, ainsi que la grande
plaine hongroise, contrées au relief indécis. L'Adriatique
est aussi le résultat d'un de ces effondrements ; et c est

pourquoi les côtes dalmates sont très abruptes.

Les accidents du sol ont une forme et un intérêt tout

différents dans les anciens massifs et dans les nouvelles

chaînes. Dans les premiers, les alignements montagneux
ne se rencontrent que par exception (Bœhmerwald, p. ex.);

ce qui domine, ce sont des séries de croupes, et des pla-

teaux mouvementés, où l'érosion a presque achevé son

œuvre. L'altitude y est médiocre, et, le Tatra excepté
(2.600 m.), se tient aux environs de 1.500 m. dans les par-

ties les plus hautes. Les vallées y vont en tous sens,

et il y existe de nombreux passages très difficiles, d'une

grande importance militaire (trouée de l'Elbe, défilés

d'Egra et des Sudètes, en Bohême). Tout autre est le re-

lief dans les Alpes et les mpntagnes contemporaines, qui,

étant plus récentes, se sont mieux conservées : ici, on ne
trouve que des terrasses régulières, comme en Galicie, ou
des chaînes bien alignées, d'altitude souvent considérable

Ce. 400 m. dans les Alpes de Transylvanie, plus de 3.000 m.

..„..„ le Tyrol, où le Gross-Glocknor a 3.797 m., et l'Ortler

3 1105 m.). Souvent, des glaciers couvrent les sommets

(Œzthal). Mais, ce qui est plus significatif, les vallées ont,

comme dans tous les pays de chaînes de montagnes, une

disposition très régulière ; elles sont entre deux aligne-

ments de dents ou de pics ; elles constituent de vraies

régions naturelles, à noms spéciaux (Vintschgau, Pinzgau,

Pusterthal), communiquant difficilement par des cols éle-

vés (Arlberg, 1.797 m.; Brenner, 1.363 m. ; Tarwis, 860 m.).

L'histoire géologique aide aussi à comprendre la répar-

tition des richesses minérales en Autriche-Hongrie : elles

se trouvent sur le pourtour montagneux de la plaine hon-

groise. Le principal amas de combustibles minéraux est

en Bohême, le pétrole en Galicie et Bukovine, le fer et

les autres métaux surtout en Styrie, Carinthie, Bohême,
dans l'Erzgebirge hongrois et en Transylvanie. Dans ce

dernier pays, et en Galicie, il y a d'importantes salines.

— Climat et végétation naturelle. Le climat de l'Autriche-

Hongrie est un climat continental dans l'ensemble, c'est-

à-dire caractérisé par des saisons très tranchées et une
humidité assez faible. L'hiver est partout froid : l'isotherme

de janvier de 0" contourne l'empire à 10. et au S., de

sorte que Vienne et Budapest ont alors des températures

plus basses que la côte de Norvège. Entre un printemps

et un automne très variables, sauf sur l'Adriatique, l'été

est court, et signalé par des maxima et des moyennes de

chaleur élevés : Prague et Cracovie sont près de l'iso-

therme de juillet de -f 20», qui touche Bordeaux; et la

Dalmatie, où il neige souvent en hiver sur les montagnes

do la côte, connaît en août des chaleurs sèches presque

aussi fortes que celles de l'intérieur de l'Espagne. Quant

aux pluies, les vents venus en été de l'Atlantique n'en dé-

chargent plus sur les montagnes, à cette distance de la

mer, que de 100 à 120 centim. par an ; ce sont des nuées

adriatiques qui arrosent de 200 centim. les Alpes de Styrie

et Carinthie, et produisent les tempêtes d'équinoxe ou

d'hiver de la Dalmatie (Fiume, 158 centim.). Ce dernier pays

offre donc, malgré ses écarts de température entre saisons

extrêmes, un climat méditerranéen plus maritime que la

Provence. Par contre, les basses régions intérieures

(Marchfeld, Hongrie), qui n'ont que 40 et 30 centim. d'eau

présentent le type achevé du climat continental.

Ainsi s'explique en grande partie la répartition natu-

relle de la végétation en Autriche-Hongrie. Les forets

sont plus épaisses sur les montagnes qui sont les plus

arrosées, soit parce qu'elles sont les plus hautes (Alpes,

Tatra, Transylvanie), soit parce qu'elles sont les plus

exposées aux vents d'O. (Bœlimervald) et de S. (Alpes

dalmates). La Dalmatie a des maquis d'aspect tout médi-

terranéen, aussi luxuriants que ceux de Corse. Les prairies

naturelles accompagnent la forêt sur les versants moins

élevés, mais assez humides, surtout quand l'humus est

calcaire (basses vallées alpines). Enfin, dans les plaines

où la culture n'a pas modifié les conditions primitives,

une autre forme de végétation existe : en Hongrie prin-

cipalement, à côté de marais et bancs de sable, sont,

entre la Thisza et Budapest, de vastes étendues d'herbes

et d'arbustes, qui fleurissent au printemps, jaunissent en

été, et meurent en hiver, pour former un humus noir,

profond et fertile. C'est la • puszta », produit direct du

climat continental, comme les steppes des Terres-Noires

en Russie. Sur la Theiss, la puszta est presque inhabitée,

et l'on n'y voit que des arbres plantés à grands frais.

— Hydrographie. L'Autriche-Hongrie possède, étant

données son étendue et sa variété de relief, do climat,

de végétation, de sol, des types de cours d'eau fort diffé-

rents. Dans les Alpes, les rivières se ressemblent toutes.

Leurs vallées sont des vallées de chaînes de montagnes,

parallèles à l'axe des plis, ou bien coupant les plis par

des cluses dont la plus large, colle où viennent s'amor-

cer toutes les routes des Alpes autrichiennes, est celle

de l'Adige. En outre, ces rivières étant alimentées sur-

tout par des glaciers (ceux de l'Œzthal et de l'Ortler pour

l'Adige, de l'OEzthal et du Zillerthal pour l'Inn, du Ziller-

thal et des Taucrn pour la Salzach, la Mûhr et la Drave),

les crues ont lieu surtout au commencement de l'été, et

sont accompagnées d'un transport considérable de boues.

Ces cours d'eau difl'èrent ainsi de l'Isonzo, fleuve alpestre

par sa source, mais qui coule à vallée plus libre, et que

les pluies méditerranéennes d'hiver, d'automne, de prin-

temps, font riche d'eau presque en toute saison. A leur

tour, la Save et ses affluents (Una, Bosiia, Drina), de

même encore les rivières adriatiques, comme la Narenta,

se rapprochent de l'Isonzo par l'époque de leurs pleins,

mais le'ur régime est affecté de façon spéciale par la na-

ture des terrains qu'ils traversent. Les calcaires de l'Is-

trie et de toutes les Alpes orientales sont, en effet, exces-

sivement perméables et poreux : des fissures, des grottes

(Adelsberg), des galeries souterraines, y boivent les eaux

de pluie, si bien que le réseau hydrographique caché est

très riche, pendant qu'à l'air libre les fleuves sont pau-

vres. Quelques-uns, ceux surtout des enfoncements dé-

boisés et peu arrosés {polies), ne peuvent rejoindre la

mer, par exemple la Lika, qui parcourt le bassin fermé de

Gospic, en Croatie. La Morawa, le Vaag rappellent à

beaucoup d'égards l'Elbe, dans la partie de son cours où

il reçoit ses affluents bohémiens, ou encore le haut Oder.

Ces rivières sont nourries par la fonte des neiges au

printemps, et par les pluies d'été, mais aucune n'est ja-

mais profonde. On en pourrait dire autant de la Theiss

et de la Mares : la première, plus abondante, s'attarde à

des méandres, dont on a dû par des travaux réduire la

longueur de 1.300 à 800 kilom.

Le Danube austro-hongrois tient à la fois dos affluents

alpestres, de ceux du type adriatique, de ceux enfin que

lui envoie l'Europe centrale. De Passau àOrsowa, il change

sans cesse, rappelant le Rhône par la complexité des élé-

ments dont le jeu forme sa vie. Jusqu'à Vienne domine le

régime des crues alpestres d'été, renforcé ensuite par les

liantes eaux venues en cette même saison de Bohême et

du Tatra. Après la Drave, la Save et la Theiss, il y a des

pleins presque en toute saison. Toutes ces montées sont

en général peu soudaines, car les bassins secondaires

sont mieux boisés que ceux de France et de Suisse, et

leurs apports ne coïncident pas dans le lit principal : à

Budapest, la portée moyenne en crue ne dépasse guère

6.500 m. cubes. Mais le D'anube roule vers la mer ses flots

assez peu abondants avec une majesté sans égale. Con-

servant encore en Autriche les allures tourmentées d un

fleuve de montagne, sauf dans le Marchfeld (île Lobau),

il entre en Hongrie dans sa première zone de dépôt, qui

1 va jusqu'à Orsowa : là, son courant posé et puissant a
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600 m. de large dès Koniorn, 1.500 à Semlin, avec 40 m. de

profondeur ; et ces méandres, ces coudes, ces faux bras,

ces bancs d'alluvions, ces îles, se multiplient, qui carac-

térisent les grands fleuves de plaine. A quelque 100 kilom.

du Danube, la haute Vistule et le haut Dniester, gros en

été, gelés presque tout l'hiver, annoncent les fleuves énor-

mes et lents, mais morts, de Russie.
— Flore et plantes cultivées. Le climat et le sol de l'Au-

triche étant très variés, il en résulte que la flore diffère

selon les régions. Ainsi, il existe une flore des plaines, des

coteaux, des montagnes ; une flore arctique, alpine, des

marais, des steppes ; des flores particulières des terrains

argileux, crayeux, des grès et des formations schisteuses.

On estime à 12.000 environ le nombre des espèces végé-
tales, dont un tiers de plantes phanérogames et deux
tiers de cryptogames.
La Hongrie, la Bohême, la Moravie, la Silésie et la Gali-

cie, sont les principales régions où l'on cultive les céréa-

les, et le Tyrol, Salzbourg et la haute Styrie, les princi-

pales contrées pastorales.

On fait de grandes quantités de cidre en Carinthie et

dans la haute Autriche, et de l'eau-de-vie en Slavonie. La
Dalmatie produit des oranges, limons, et un peu d'olives.

La vigne est cultivée dans toutes les provinces, à l'excep-

tion de la Galicie, la Silésie et la haute Autriche. Les
vins de Tokay, en Hongrie, sont bien connus. La culture

du lin et du chanvre est générale ; celle du tabac est

abondante, surtout en Hongrie.
— Faune. On cpmpte environ 90 espèces de mammi-

fères, 250 d'oiseaux, 350 de poissons, et plus de 13.000 d'in-

sectes. Parmi les mammifères, il faut citer l'ours, qui vit

dans les Karpathes, les Alpes et la Dalmatie ; dans les

mêmes districts, ainsi que dans le Banat, en Croatie et en

Slavonie, on rencontre des loups, renards, lynx, chats

sauvages, putois, martres, fouines. En Dalmatie, on trouve

la marmotte, le castor et la loutre ; des chamois vivent

dans les Alpes et les Karpathes. Les aigles et les faucons

sont communs, et on trouve beaucoup d espèces d'oiseaux

chanteurs. Les rivières et les lacs renferment de nom-
breux poissons ; et dans les eaux souterraines de la Car-

niole et de la Dalmatie vivent de curieux batraciens, les

prêtées. Nous mentionnerons enfin de nombreuses éduca-

tions d'abeilles et de vers à soie.

— Ethnographie. Il n'y a pas une nation autrichienne ;

la monarchie austro-hongroise est formée par la juxta-

position d'une mosaïque de peuples qui se sont tous con-

servés intacts et qui ne sont m mêlés ni fondus les uns

dans les autres. Ces peuples appartiennent aux trois grands

groupes : allemand au N.-O. et à l'O. ; slave au N., au

N.-E. et au S.-O. ; maqyar à l'E. ; mais ils se différen-

cient à l'infini. A côté des Slaves de Bohême, de Moravie,

de Silésie, des Tchèques, viennent les Slaves de Galicie,

les Polonais, les Ruthénes ; ici sont les Slovaques (Hon-

grie septentrionale), là les Slovènes (Carinthie), ailleurs des

Croates et des Serbes. (V. ces mots.) Enfin, il existe dans

l'empire des Italiens (Trentin, Frioul, Istrie) et des Rou-

mains (Transylvanie, Bukovine), qui n'appartiennent à au-

cun des grands groupes ethniques de l'Austro-Hongrie.

Ce qui ajoute encore à la confusion, c'est la pénétration

de chaque peuple sur le territoire des autres. On rencon-

tre des Allemands un peu partout, eh Bohème, en Mora-

vie, en Silésie, etc.

Cette confusion ethnologique cessera-t-elle jamais ? Il

semble bien qu'il n'y faille pas compter. En effet, les

chiffres ne permettent pas de prévoir qu'un groupe doive

l'emporter sur les autres. L'empire compte bien plus de

Slaves que d'Allemands et de Magyars ;
mais ces Slaves

sont divisés en deux tronçons (Slaves du Nord, Slaves du

Sud), auxquels il est impossible de se rejoindre et de s'agré-

ger en un groupe compact, séparés comme ils le sont

l'un de l'autre par toute une bande allemande et magyare.

En outre, chaque nationalité et chaque fraction de natio-

nalité a sa langue à laquelle elle tient, qu'elle emploie ou

veut employer dans les actes de sa vie publique, et pour

laquelle elle réclame une existence légale. Rien, par con-

séquent, ni au point de vue ethnologique, m au point de

vue linguistique, ne facilite la formation d'une nationa-

lité autrichienne ; entre toutes les races de rempirs

austro-hongrois, il n'y a pas de lien, sinon un lien politi-

que, qui est l'empereur lui-même. V. Hongrie, Bohème.
— II. GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE. Agriculture. L'Autriche-

Hongrie est un pays surtout agricole. Les cultivateurs ou

éleveurs y sont trois fois plus nombreux que les indus-

triels et "les commerçants. Ce n'est pas que la proportion

des terres de labour et pâturages soit très considérable ;

les bois couvrent plus d'étendue qu'en Allemagne, et le sol

improductif est aussi vaste ; dans l'ensemble , les parties

vraiment utilisées comptent, forêts en exploitation à part,

pour 58 p. 100 seulement 'France 78p. loo), et,de plus, leur

distribution est fort inégale. Mais l'agriculture est com-

mandée par les conditions naturelles de l'empire. La ré-

gion de la plaine hongroise offre des caractères spéciaux,

expliqués par le climat et le sol (puszta), et qui rappellent

ceux de la partie centrale de la vallée du Mississiôi : les

cultures déjàintensives du froment, du maïs et du tabac, s'y

mêlent. Les céréales maigres, avoine, orge, sarrasin, sont

semées avec la pomme de terre sur les montagnes. Les cul-

tures industrielles intensives, surtout la betterave, le hou-

blon , le lin, et, depuis quelques années, la pomme de terre à

alcool, se sont bien acclimatées dans trois centres princi-

paux : Bohême, Marchfeld, Galicie. La vigne, très produc-

tive en Istrie (Rovigno), Dalmatie (Zara), Hongrie (To-

kav), ne dépasse guère Vienne au N. Le rendement géné-

ral" le plus significatif est celui du froment : il est voisin de

65.000.000 d'hectolitres (dont 49 produits par la seule Hon-

grie), ce qui met l'Autriche-Hongrie après les Etats-Unis,

la Russie et la France, mais sur le même pied que l'Inde,

et bien avant l'Allemagne. L'élevage des bêtes à cornes

et les industries laitières ont leur centre dans les basses

vallées alpines (Miihr, Drave), l'élevage des chevaux en

Galicie et en Hongrie, celui des porcs dans ce dernier

pays.
, . j * 1— Industrie et Commerce. Au point de vue industriel,

l'Autriche-Hongrie est loin d'avoir acquis tout le dévelop-

pement dont elle est susceptible. Dans les districts miniers

de Styrie, de Transylvanie et du Tatra, l'insufhsance de

houille n'a pas permis l'essor complot de la métallurgie,

ni à plus forte raison l'installation d'autres industries. La

Bohême, la Silésie, et certaines parties de la Galicie, se

trouvent au contraire, par elles-mêmes, grâce au voisinage

de r.411emagne, dans d'excellentes conditions. De Saxe et de

la Silésie aUemande viennent les procédés, le combustible,
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mtViii* la main-d'œuvre. P'autro part, la Iloh^mo surtout

posscdo, il proximitô dos métaux do rErzgobiryo et des

cultures industriollos, dola houillo otdos lignitos on abon-

danco, oxploitôs dans huit bassins, 'loin roux <lc Pilson,

Kladnoetllei.;honh.'ru'.*'nnnii('n-M'nt A .«xiM.rt.-r 1 :. -.> sont

groupcos gramlc r( pcl itc im^lallnr:' n-, iimIh Iip' !. files,

rafïintn-ios, di^(lllr^rs, hrassm,-., srrvyu- (al,,,.,:, ..s do
porcolainp. Vim ^l cntiii h- miin- il iiii i|ii.ii 1 1- Itis-

triol arlill. irl, r,.,„i.ir i.caucoui) '^" chimuiU-s. Anmdlo-
mont, l'Aiiiri'lir llonf^Tio extrait do sos minos une quan-
tité «le lii'uilli' ;i |Hii pri-s ôgalo à la production française,

mais ttifii iiilVcn'iii'- à collo de l'Allemai^iio. Elle fal)ri((UO

deux Tels iiioiii-, <[. (..iiiios do fonto ipn^ la l'iaini', ci rmq
fois nu MM s i|iir I \IU-iii;ip;no

;
pour la jm-m'Iu.i I'Mi m. lallnr-

giquo, i''\itli', pniir la raflinorie, la brasscm', la 'liMiIln-io,

elle CM ilisiaiir.c lio boaucoup par roni[>in- \Mistii.

— Voies de rommumcation. Tous cos faits cxnliqiuMit la

nature du commerce do rAutricbc-Hon^rio. Klio poss('dc

les voies do communication suffisantes dans ses 28. oui» kil.

do chemins do for, et dans le rosoau navigable du Danube
ot affluents, desservi depuis Ratisbonno par la compagnie
autrichienne de navigation, (|ui y a. aidé à (le très importants
travaux (Portes de For, canaux François ot do la Boga).
Mais ello so trouve, par la qualité surtout agricole de sa
production, par la disposition des grandes portos de sortie

do son trafic intérieur, Triesto ot Fiume, Danube, trouée de
l'Elbe, surtout par l'attraction do rAllcniâgiH'. sa voisine

la plus imnu-ai^îito K la plus lir!,.., laiV-untM ..liruiéo

dans certaines voies. Elb- a.Iirir u, m . .,. ,ic

donréescolonialosn.mnielorar. ,.l' .1.1 - ;

i

.
... .n-s,

©t les acbO-tc à rAlIoniagiio : cni..!! i^, :
! . .sta-

tion), laine (3»), bouille M'), vioninMit >\ pa^ ] M. \.'iid

en retour du bétail à rAllemagno ot a 1 AmlI' i' yi<\ du
sucre, dos céréales, du bois à la Sul^s., ,, i luii, , aux
pays danubiens. Mais, co qu'il y a >\>' plii-> st^^'inti' aiif

commo statistique commerciale, c'est le rang occupé par
l'Allemagne parmi les pays de provenance ot de destina-
tion. I*e chiffre total du iratic avec cette puissance esta lui

seul plus considérable que celui du trafic fait avec toutes
les autres puissances réunies. Le commerce de l'Autriche-
Hougrio so fait surtout par terre ot par eau douce : le ton-
nage d'ensemble dos ports do mer atteint à peine 15 millions
de tonnes, et co chilTre représente le mouvement do cabo-
tage avec l'Italie et les pays riverains de la Méditerranée
orientale ; Trieste, port dogrande navigation pour l'Orient,

a un tonnage inférieur à 3 millions de tonnes (Compagnie
de grande navigation du Lloyd autrichien).
— III. Droit l'unuc. La monarchie austro-hongroise

n'est point un Etat horaogùne, dont les frontières servent
do rempart à une population de môme origine et de même
langue, ayant des traditions communes, tendant à un com-
mun avenir. Mal défendue par la nature, l'Autriche-Hon-
grie porto en elle le germe de sa décomposition, parce
qu'elle est incapable d'arriver un jour à l'unité politique,
et surtout parce qu'elle est une simple expression géo-
graphique, un composé de races juxtaposées et le plus
souvent ennemies.
L'Autriche-Hongrie est un Etat composé à union réelle,

c'est-à-dire que les deux parties de la monarchie sont
unies sous un mémo sceptre : l'empereur d'Autriche est
en même temps roi de Hongrie, de sorte que l'Autriche
et la Hongrie, qui ne forment qu'un seul Etat au point
de vue des rapports internationaux, conservent leur pleine
souveraineté au point de vue de l'org^anisation intérieure.
Le fonctionnement de la constitution de cet Etat com-

plexe est facile à comprendre si l'on considère qu'il se
décompose en trois organismes correspondant respecti-
vement aux affaires communes, aux affaires spéciales à
l'Autriche, aux affaires spéciales à la Hongrie. Comme
les deux Etats ont pour limite conventionnelle la Leitha,
on donne à l'Autriclie le nom de Cisloithanie et à la Hon-
grie le nom de Transleithanie.

Sont affaires communes les affaires étrangères, les fi-

Dances et l'armée. Trois ministères correspondent à ces
trois sortes d'intérêts, et le ministre des affaires étrangè-
res est en même temps chancelier de l'empire austro-hon-
grois. Deux assemblées, dites délégations, et comprenant
chacune soixante membres, sont élues chaque année par
les parlements autrichien et hongrois, et siègent altorna-
tiveincnt à Vienne et à Pest. Le Parlement commun est
donc l'émanation des deux Parlements spéciaux à la Cis-
leithanie et à la Transleithanie.
Le Parlement autrichien s'appelle Reichsrath. Il se di-

vise en doux Chambres : la Chambre des seigneurs [Her-
renhaus), et la Chambre des députés (Abgeordnetenkaus).
Le Parlement hongrois comprend également deux Assem-
blées : la Table des magnats et la Chambre des députés.— Le pouvoir exécutif est exercé, en Cisloithanie, par l'em-
pereur et le ministère autrichien ; en Transleithanie, par
le roi de Hongrie ot le ministère hongrois.
Toutes les provin<-es ou pays (lande) de la Cisleithanie

ont une autonomie particulière et une assemblée repré-
sentative ou Diète. Les diètes sont présidées par le gou-
verneur ou maréchal de la province. Leurs décisions, qui
portent sur les affaires d'intérêt provincial, doivent être
sanctionnées par l'empereur. — La Hongrie est divisée
en conutats, administrés par une assembléo représentative
et par un comité d'administration; le fonctionnaire qui
représente le gouvernement dans les coniilats s'appelle
foispan. Il y a aussi, à côté ot n, .lrl,,>i•^ ,l.s cumitats ou
cercles, dc^villes libres royales n i|i-> i lii. .s ,nif, mornes.

JjS, Croatie et la Slavonie, (|u.>i.|iii> i:iis;nii partie de la
Hongrie, ont conservé une organisau.in iianuuliôre. Les
affaires communes avec la Honi:,'rie sont du ressort du
Parlement hongrois, où siègent dos députés croates ; les
affaires intérieures sont administrées par uno Diète et par
un gouverneur ou ban, qui siège à Agram.
Cô régime, dit régime dualiste, date de 1868, époque à

laquelle la Hongrie, profitant des défaites do rAutriche.
obtint de François-Joseph une constitution qui rendit aux
Magyars leur autonomie et le couronnement de l'empe-
reur commo roi de l'Etat transleithan. On croit générale-
ment que la race allemande est prépondérante en Autriche-
Hongrie : c'est une erreur. L'autonomie existe pour deux-
dos races les plus nombreuses de l'empire : les AUeuiands
(10.560.000) ot les Magyars (7.440.000), mais non pour la
race la plus nombreuse, les Slaves (19.500.000), ni pour
les races secondaires. En Autriche même, les Allemands
no sont que 3'-,]. i,».., ,.r en H..n_rie. les Ma.'\arN .lue
41p. ! 00: au r,.ni:iN-.', l.'s S[.iv,.s s.m,i 12 s oli ,rnislos
Etats autriehi.-ii-- .-nirr s mill s.l All.-T,ian.|s,M :.).m.uo
Italiens ou Laûns ,1,1 l\ r,,] ,,t de l'alniaiie, ci dans IKtat

hongrois ils sont 4.700.000 (contre 6millionn do Magyars.
2.500.000 Roumains. 2 millions d'Allemands). Sur uno"dou-
zaino de grandes villes, sept sont dos ccnlros slaves : Pra-
gue, Cracovio, Lombcrg, Czoroowitz, Agram, Laybach,
Kiagcnfurth.Lolieu politique est tout conventionnel: c'est

uno dyurchio dynastique, buroaucratiquo et militaire, dans
laquelle les Allomands sont alliés aux Hongrois contre dos
Eouplos d'autro race, d'autre langue et d'autres coutumes,
es Slaves, à ne considérer uue leur importance numé-

rique, devraient donc avoir la prépondérance dans 1ns

atraires de l'Etat, mais en réalité les maîtres do la

monarchie, ceux qui, plus que les Allemands, influent sur
ses destinées, ce sont les Hongrois, dont la ténacité et

l'habiloté dictent les volontés de Pest à. plus do 30 mil-
lions d'hommes. L'effet do la constitution dualiste a donc
été de partager entre Allomands et Magyars la souve-
raineté politique, ot do réduire à néant les aspirations
des Slaves.

Située aux confins du catholicisme, dos religions réfor-
mées, do l'orthodoxie ot do rislami.smo, l'Autriche-Hon-
grie est demeurée un terrain do propagande sur lequel le

catholicisme, religion traditionnelle do l'Autriche ot des
Magyars, l'a emporté iusqu'à présent. Sortie du sein
de 1 Eglise au temps do Jean Huss, la Bohême y a été vio-

lemment ramonée par la guerre de Trente ans, et, en is:t5,

l'cmporour a signé avec Rome un concordat solennel. Au-
jourd'hui, l'empire, même en y comprenant la Bosnie-
Herzégovine, qui est orthodoxe, compte plus do 75 p. ïOO

de calTioliques (arméniens ou grecs-unis) : les catholiques
sont so p. 100 aans l'Etat autrichien, 50 p. 100 dans les

trois quarts do la Hongrie. A côté d'eux, les grecs ortho-
doxes no sont que 9 p. 100 dans l'onsemblo, ot n'attei-

gnent 50 p. 100, malgré leurs efforts, qu'en Bosnie ot en
Bukovino ; les protestants ou calvinistes sont 9 p. 100,

ot, de plus, très disséminés; les Israélites 4 p. 100, très
épars aussi, les musulmans l p. loo.

— IV. Gkociraphie politique, h'Autriche-Hongrie est
une monarchie constitutionnelle ; elle se compose, d'après
la loi fondamentale du 21 décembre 1867, de l'empire
d'Autriche, capitale Vienne, et du royaume de Hongrie,
capitale Budapest. L'Autriche, ou Cisleithanie, coniprend
les provinces ou pays suivants : Basse-Autriche, Haute-
Autriche, Salzbourg, Styrie, Carinthie, Carniole, Kusten-
land (Istrie, Trieste), Tyrol et Vorarlber^, Bohême, Mo-
ravie, Silésie, Galicie, Bukovine, Dalraatie. La Hongrie,
ou Transleithanie, se divise en : Hongrie Cisdanubienne,
Hongrie Transdanubienne, Hongrie Cisthissienne, Hon-
grie Transthissienne, Transylvanie, Croatie et Slavonie.
La population est formée d Allemands, de Hongrois, do
Slaves (Croates, Polonais, Ruthènes). de Roumains, d'Ita-

liens, etc. L'empire a la haute administration de la Bosnie
et de l'Herzégovine depuis le traité de Berlin (1878). L'Au-
triche et la Hongrie ont chacune un gouvernement spé-
cial ; mais l'armée, les finances et les relations extérieures,

sont administrées par un gouvernement commun. Les
habitants de l'Autriche s'appellent Autrichiens; ceux de
la Hongrie, Hongrois ou Magyars, et l'on donne le nom de
AHsïro-^ToTi^roï's aux sujets de l'empire d'Autriche-Hongrie
considéré dans son ensemble. L'empire a une population
totale de 41. 380.000 hab.
Les conditions naturelles, ethnographiques, économi-

ques de l'Auiriche-Hon^rie font comprendre la répartition
de la population. Dans l'ensemble, la population augmente
moins qu'en Allemagne, mais plus qu'en France ; et, comme
dans presque tous les Etats de l'Europe, il se produit en
Autriche un déplacement de la population des campagnes
vers les villes. D'après les cultes, la population est ainsi

répartie : 27 millions de catholiques, rit latin ; 5 millions
de catholiques, rit §:rec et arménien ; 3 millions d'ortho-
doxes grecs ; 4 millions de protestants ; 2.500.000 adeptes
appartenant à des cultes divers, parmi lesquels il faut
compter près de 2 millions de juifs. Les villes principales,
d'après 1 importance de leur population, sont (après les

capitales. Vienne et Budapest) : Prague, Trieste, Lemberg,
Grâtz, Brùnn et Szegedin.
— Finances. L'Autriche a trois budgets principaux ; le

budget commun aux deux parties de la monarchie, le bud-
get autrichien et le budget hongrois. En chiffres ronds,
le budget commun s'élève à 160 millions de florins (florin,

2 fr. 50 c. à 2 fr. 70 c.) ; le budget autrichien, à 665 millions
;

le budget spécial à la Hongrie, à 463 millions. Le déficit

annuel se chiffre en moyenne par 27 millions de florins, soil

environ par 55 millions de francs.
— Instruction publique. En 1891, il y avait dans l'empire

austro-hongrois : 35.536 volks-schulen (écoles du peuple),
328 gymnases, 109 écoles secondaires, 13 écoles de droit,

91 séminaires, et 752 institutions techniques ou profes-
sionnelles, comprenant des académies militaires, navales,
écoles de science, d'art, de musique, de commerce, de
mines et d'agriculture. En 1891, FAustro-Hongrie avait
5.270.000 élèves, dont 3.150.000 pour l'Autriche seule. En
principe, l'instruction est obligatoire, dans toute l'étendue
de la Hongrie et une grande partie de l'Autriche ; mais,
malgré de sérieux progrès à cet égard, il s'en faut que laloi
soit égalementappliquée partout. Il s'ensuit que le nombre
des illettrés varie d'une province à une autre dans d'énor-
mes proportions. Ainsi, tandis que, dans le Vorarlborg, il

est à peine de 18 p. 100, en Bukovine, il dépasse 60 p. 100.
L'instruction supérieure estdonnée paronze universités qui
sont celles de : Vienne, Prague, Gràtz, Briinn, Innsbruck,
Cernovie, Cracovie, Budapest, Klausembourg, Lemborg
et Agram.
— BiBLioGK. : die Œsteirreichisch-ungarische Monarchie

in Wort und Bild (Vienne, depuis 1886) ; A. Supan, Œster-
reich-Ungarn (Leipzig, 1883) ; Trampler, Géographie und
Statistik der ôsterreicïiisch-ungarischen Monarchie (Vienne,
1874); Raoul Chélard, l'Autriche-Hongrie (Paris, 1896);
von Ezornig, Ethnographie der ôsteiTeichischen Monarchie
(Vienne, 1855-57).
— V. Organisation militaire. L'organisation militaire

de l'Autricho-Hongrie est complexe comme son organisa-
tion politique. Les forces du pays se composent de divers
éléments : l» une armée impènale et royale ou commune,
auaTnentèe des troupes indigènes bosniaques : 2« une land-
wenr cisleithane impériale-rot/ate, avec le landsturm cor-
respondant; 3** une landwehr^iongroise et son landsturm,
dite armée honved (mot hongrois : Ao«, patrie, et ved,
défense).
Ces éléments sont reliés ensemble par leur soumission

au souverain, empereur dWutricho ot roi de Hongrie, com-
mandant en chef de toutes les forces cisleithanes ot trans-
leithanes. dont l'autorité s'exerce par l'intermédiaire de la

AUTRICHE-HONGRIE
chancclicric militaire et de trois ministres do la guerre:
doux portent le titre do mint»tre» de la df-f/mne du pay$
pour chacune dos portions de la monarchie, et n'ont dans
leurs attributions respectives que la landwehr et le land-
sturm correspondants; le troisième est lo minitire de la

(fuerre de l'empire, dont relèvent ïarmi^e commune et les

troupes bosniaques. A cMU; de co ministre est un chef
d'état-major de l'armée, chargé, sous les ordre» immédiats
do rompereur, do la préparation do la guerre et de»
opérations militaires.

Entin, cette haute organisation so complète par les tn-

spectcur9 généraux permanents dos armes ou services,
1 Institut militaire géographique, différents comités, etc.

Lo service est obligatoire pour tous les hommes valides,
de 19 Â 42 ans révolus, ot jusqu'à 60 pour les anciens of-
ficiers ou assimilés. H n'y a pas d'exemption complète,
mémo pour les membres du clergé. En t4?mps normal, les

jeunes gens sont appelés dans le courant do l'année où ils

atteignent 21 ans révolus.

Après lo tirago au sort, les plus bas numéros forment la
première portion. C'est le contingent do l'armée active.
La durée du service compte àdater de l'incorporation, gé-
néralement le l"" octobre de l'année de l'appel : 3 ans dans
l'armée active, 7 ans dans ta résert^e, 2 dans les landuiehra.
Mais cos landwchrs reçoivent aussi directomcni uo con-

tingent annuel do recrues (numéros do tirage suivant immé-
diatement ceux de la première portion).

Ce qui reste encore d'hommes valides (plus hauts nu-
méros, dispensés en temps do paix) est classé dans la ré-
serve do recrutement {ersatzrenert^e).

Les landwehrs comprennent donc tout à la fois des an-
ciens soldats et des nommes directement incorporés qui
doivent y faire S ans de service actif. De sorte que ces
landwehrs constituent, mémo en temps de paix, uno force
active d'une certaine importance, mais qui ne comprend
que de l'infanterie et de la cavalerie.
Les jeunes gens justifiant d'une instruction déterminée

sont admis au volontariat d'un an.
Los landsturms sont formés des hommes encore valides,

qui ont accompli 12 ans de service, et gui comptent : dans
le /" ban jusqu'à 38 ans, dans lo 3' jusqu'à 42 — ou 45
pour lo Tyrol et le Vorarlbcrg. Depuis l'âge de 19 ans,
— 18 ans pour le Tyrol et le Vorariberg— les jeunes gens
non encore appelés comptent aussi dans le l" ban du
landsturm.
Ce système doit donner à l'Autriche-Hongrie 23 classes

do 160.000 hommes; soit, en tenant compte des déchets,
2.900.000 hommes aptes au ser\'ice, dont les trois quarts en-
viron complètement instruits. H faudrait môme aiouterles
troupes indigènes de Bosnie-Herzégovine, dont le contin-
gent annuel s'est graduellement accru à 4.000 hommes.
La hiérarchie militaire comprend 4 grades do sous-offi-

cier : korporal, zugsfùhrer, feldwebel {wachtmpister dans
la cavalerie et feuennerker dans l'artillerie), qui correspon-
dent respectivement à nos caporaux, sergents et sergents-
majors ; mais le caporal a rang de sous-officier.

Le 4" grade, cadet-ofHziersstellvertreter, ou suppléant
officier, n'est conféré qu après examen, aux seuls candidats
à l'épaulette.

Les aspirants officiers doivent passer par les écoles de
cadets, ou bien, sans y avoir passé, subir l'examen de sor-

tie de ces écoles (il y'en a 15 : 12 pour l'infanterie, 1 pour
la cavalerie, 1 pour l'artillerie, 1 pour les pionniers) ; ou
encore sortir d'une des écoles militaires préparatoires,

dont 1 supérieure, qui préparent leurs élèves à suivre les

cours de l'Académie militaire de 'Wiener-Neustadt (infan-

terie et cavalerie), ou de VAcadémie technique do Vienne
(artillerie et génie), académies oii l'on peut d'ailleurs en-
trer directement.

Il y a six grades d'officier subalterne et supérieur: lieu-

tenant, ober-lieutenant, hauptmann (ou rittmeister suivant
l'arme, c'est-à-dire capitaine) ; puis major (chef de ba-
taillon), oberst-lieutenant et oberst (lieutenant-colonel et

colonel).

Enfin, il y a quatre grades d'officiers généraux: général'
major (général de brigade), feld-maréchal-lieutenant (géné-
ral de division), feld-seugmeister ou général de la cavalerie
(général de corps d'armée), et feld-maréchal.
L'avancement a lieu partie au choix, partie à l'ancieQ-

noté, sans que celle-ci confère jamais un droit absolu.
Pour arriver officier supérieur, il faut passer un examen,
auquel prépare un cours spécial qui dure 7 mois.
Les cadres de la réserve se recrutent, en sous-offlcîcrs,

parmi les libérés et les volontaires d'un an ; en officiers,

parmi les volontaires et les officiers démissionnaires, les

(^adcts ayant quitté le service, les réformés encore vali-

des, etc. Les officiers de landwehr se recrutent parmi les

anciens officiers de réserve, ou par des promotions direc-

tes. Les officiers du landsturm ne doivent être nommés
(lu'au moment do son appel à l'activité, et pour la durée
do cet appel.
Le sert'ice rf'é/a/-mff;or est assuré par un corps spécial

qui, supprimé en 1871, a été rétabli le 23 décembre 1875,

et qui comprend 300 officiers environ (36 colonels, 43 lieu-

tenants-colonels, 54 majors et 170 capitaines). On y ar-

rive en passant par l'Ecole de guerre, où sont admis chaque
année 50 officiers, et dont les cours durent 2 ans.

Le territoire de la monarchie est partagé en 1 5 régions de
corps d'armée, dont voici les numéros et les chefs-lieux :

Cisleithanie : \e' Cracovie, 2* Vienne,3*Griitz,S'Prag:ue,

9' Josefstadt, 10" Przemvsl, 11* Lemberg, 14' Innsbruck.
Transleithanie: 4* Butfapest, 5' Presbourg. 6* Kaschau,

"" Temesvar, 12' Hermannstadt, 13' Agram, 15* Serajevo.

Cette dernière région est constituée par la Bosnie-Herzé-
govine. En outre, une région spéciaJe, formée par la Dal-

matie, est dite <> commandement militaire de Zara -
En principe, chaque corps d'armée comprend, en fait de

troupes do l'armée active ou commime : 2 divisions d'in-

fanterie à 2 brigades, 1 brigade de cavalerie, l brigade

d'artillerie et 1 division du train. Exceptions : le 2' corps

a 3 divisions d'infanterie; le 15* a 2 divisions et 6 brigades

de montagne; les 1", 2", 10*, ont chacun 1 division do
cavalerie à 2 brigades ; le U* a 2 divisions de cavalerie;

le 14" n'a que 1 régiment de cavalerie; le 15* n'en a que
2 escadrons; le 2" corps a 2 brigades d'artillerie; le U» n'a

que 2 régiments et 1 groupe de batteries do montagne ; le

15* a n'^batieries de montagne. Le commandement mili-

taire de Zara comprend 2 brigades d'infanterie.

C'est au total : 70 brigades (dont 31 divisions) d'infante-

rie, 18 brigades (dont 5 divisions) de cavalerie, 14 brigades

d artillerie de campagne ot l division de batteries de mon-
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ha composition des différentes armes est la suivante :

Infanterie : 102 régiments de ligne de 4 bataillons à

4 compagnies, plus l cadre de bataillon complémentaire;

4 régiments do chasseurs tyroliens à 4 bataillons de 4 com-
pagnies et 1 cadre de bataillon complémentaire ; 26 batail-

lons de chasseurs à 4 compagnies et 1 cadre de compa-
gnie complémentaire. L'infanterie est armée d'un fusil à

magasin système Mannlicher, du calibre do 8 millim.

Cavalerie : 42 régiments (15 dragons, 16 hussards,

11 uhlans) à 6 escadrons de 5 officiers, 158 hommes et

168 chevaux, plus 1 peloton de pionniers et 1 cadre de

dépôt. L'armement comprend un sabre et une carabine à

répétition; point de lance.

Artillerie de campagne : chaque brigade est à 4 régi-

ments, dont 1 decorpset 3 divisionnaires, tous à 4 batte-

ries, avec 1 cadre de parc et l cadre do complément. Les
régiments de corps des brigades l, 2, 4, 5, 6, 7, 10 et il

ont en plus un groupe de 2 batteries à cheval. Ceux des

brigades 1, 2, et 6 à 14, ont en plus une batterie de mon-
tagne.

Enlin il existe 1 division de montagne du Tjrol, do

3 batteries et 1 cadre de dépôt.

Les batteries montées sont à 8 pièces en temps de guerre

ot à 4 pièces en temps de paix; les batteries à cheval et

de montagne sont respectivement à 6 et à 4 pièces en

guerre comme en paix. Les calibres sont ceux de 9 centim.

pour les batteries montées et à cheval, de 7 centim. pour
les batteries de montagne. Les pièces sont en bronze
trempé ou mandriné, dit » bronze-acier " , à chargement par
la culasse, avec fermeture à coin plat.

Artillerie de forteresse : 6 régiments, dont 3 à 3 batail-

lons, 3 à 2 bataillons, et 3 bataillons indépendants; soit

au total : 18 bataillons de 4 compagnies et l compagnie
de dépôt.

Gé/iie et piojwiers : 15 bataillons à 5 compagnies, l sec-

tion de matériel et l cadre do dépôt, fournissant par dé-
doublement, en cas de guerre, les compagnies attacliées

aux corps d'armée, celles destinées au service des places

fortes et à celui des ponts.
Un régiment des chemins de fer et trlégraphes à 3 batail-

lons de 4 compagnies, avec 1 cadre de bataillon de dépôt,

1 école de télégraphie, etc., est chargé d'assurer le ser-

vice des communications.
Train : 3 régiments à 5 divisions comprenant ensem-

ble 90 escadrons, dont 5 de montagne, et 15 cadres de divi-

sion complémentaires.
Troupes de santé : 26 sections du service de santé.

Landwehr autrichienne : 23 rég;iments d'infanterie et

3 régiments de tirailleurs tyroliens, formant au total

92 bataillons; 6 régiments et demi, ou 29 escadrons, do
cavalerie, dont 2 escadrons de carabiniers tyroliens et

1 de carabiniers dalmates.
Landtoehr hongroise : 28 régiments d'infanterie et une

compagnie de tirailleurs de Fiume, formant 94 bataillons

et un quart, et 10 régiments, ou 60 escadrons, de hussards.
Viennent enfin les troupes indigènes de Bosnie-Herzégo-

vine, formant 4 régiments, ou 16 bataillons à 4 compa-
gnies, avec 1 cadre de dépôt et 1 détachement du train.

Tout cet ensemble, y compris les autorités supérieures,
officiers des état-majors et établissements militaires, re-
présente, en temps de paix, un effectif d'un peu plus de
25.000 officiers, près de 340.000 hommes de troupe, et plus
de 47.000 chevaux, avec 1.048 pièces attelées.

Mobilisation. Sur le pied de guerre, l'armée austro-
hongroise comprendrait 14 corps d'armée à 3 divisions

d'infanterie, dont I de landwehr; 2 divisions d'infanterie

indépendante (l active, 1 de landwehr), et un 15« corps
fort de 2 divisions, 2 brigades d'infanterie indépendantes,
et 6 brigades de montagne, soit au total; 46 divisions et

8 brigades non endivisionnées. Chaque corps d'armée
aurait une brigade d'artillerie lui fournissant l régiment
de corps et 3 régiments divisionnaires pour ses 3 divisions

;

au total 128 canons. Chaque division d'infanterie recevrait,
comme cavalerie divisionnaire, 1 division de 3 escadrons,
soit 9 escadrons ou 1.350 sabres par corps d'armée. Il res-

terait, pour former des divisions de cavalerie indépendantes,
28 régiments actifs, 6 de landwehr hongroise, 2 escadrons
tyroliens et 1 dalmate. Le tout formerait sans doute
8 divisions à 2 brigades de 2 régiments, plus l brigade
non endivisionnée.
Ce qui représenterait, comme effectif, environ 765.000

hommes d'infanterie pour l'armée active, la réserve et
la landwehr, plus 435.000 de landsturm ; au total :

1.200.000 fantassins, 65.000 cavaliers, et 2.472 pièces at-
telées, en dehors du train, de rartillerie de forteresse, des
pionniers et autres troupes spéciales affectées aux diffé-

rents services qui absorberaient le reste du personnel
fourni par !e recrutement.
— VI. Marine militaire. La marine autrichienne est con-

stituée principalement en vue de la défensive. La meil-
leure partie de sa flotte est composée de garde-côtes, de
torpilleurs et de canonnières de rivières. Il n'y a pas en
Autriche de ministère de la marine. Les affaires maritimes
ressortissent à une section du ministère de la guerre, à la
tête de laquelle est placé un vice-amiral nommé par l'em-
pereur. Cet officier général est en môme temps comman-
dant en chef de la flotte. Il est subordonné au ministre
de la guerre pour tout ce qui concerne l'administration et
les dépenses. Mais il relève de l'empereur et est respon-
sable vis-à-vis de lui seulement do ïa partie techniijue et
militaire.

Le service dans la marine est dû do 19 à 42 ans : 5 ans
dans la marine active, 5 ans dans la réserve, et 13 ans
dans la seewehr et le landsturm.
Les officiers do marine proviennent de VAcadémie na-

vale, école spéciale établie à Fiume. Le stage est do 4 an-
nées. A l'expiration de la quatrième année, les élèves sont
embarqués, pendant 2 ans, sur un croiseur, en qualité
d'aspirants do 2* classe.
De nombreuses écoles pour les sous-officiers et les spé-

cialistes sont installées à Pola.
Le personnel comprend environ 685 officiers de marine,

112 officiers mécaniciens, 116 ingénieurs, 160 commis-
saires, 62 médecins, 9 aumôniers, 228 officiers mariniers,
12.000 sous-officiers etmatelots.
Les principaux ports de l'empire sont Pola, Trieste et

Mume. Pola est le seul qui ait, au point de vue militaire,
uue certaine importance. Il possède de nombreux chan-
tiers et ateliers, est le siège des services les plus impor-
tants de l'administration, et est protégé par un vaste sys
tome de fortifications. Trieste n a aucune valeur i

port de guerre; il est aujourd'hui en partie abandonné.

Fiume, à part quelques établissements de la marine, est

surtout considéré comme port de commerce.
La flotte comprend : 8 cuirassés, 3 garde-côtes cuirassés,

4 monitors cuirassés de rivières, 3 croiseurs protégés,
9 frégates et corvettes d'anciens types, 7 croiseurs et avi-

sos torj)ilIeurs, 5 canonnières, 7 contre-torpilleurs et

57 torpilleurs.
— VIL Histoire. Après la fin do la domination ro-

maine, les pays qui forment aujourd'hui l'Autriche-
Hongrie restèrent d abord occupés par des Slaves, aux-
quels vinrent se joindre, dans la plaine intérieure, des
peuples de race mongolique (Avares). C'est contre les

Slaves et Avares que Charlemagne fonda, sur le moyen
Danube, la Marche orientale, ou Ostmark, qui devait
devenir l'Autriche (Œsterreich). En 894, les Hongrois,
rameau de la race turque établi au S.-E. de la Rus-
sie, appelés par les rois de Germanie contre les Slaves
et par Constantinople contre les Bulgares, s'établirent
dans la plaine du Danube et do la Tisza, puis détruisirent
par des incursions le royaume do Moravie, qui formait
â l'E. de la Marche d'Autriche le lien entre les Slaves de
Bolième et de Carniolo. Les rois saxons de Germanie,
aidés des margraves d'Autriche, refoulèrent l'invasion

au delà do la Leitha (batailles de Mersebourg f933], et

d'Augsbourg [955]) ; mais ils donnèrent aux margraves,
avec l'hérédité, lo pays des Moraves, de sorte que les

Slaves se trouvèrent définitivement séparés, par les Ger-
mains et les Hongrois, en deux groupes : les Slaves du
nord (Tchèques, Moraves, Polonais, Slovaques, Ruthènes),
et les Slaves du sud (Slovènes, Croates et Serbes). L'his-

toiro do la formation territoriale de l'Autriche-Hong^rie
est celle do la réunion, sous les margraves héréditaires
d'Autriche, des régions habitées par les Slaves, les Hon-
grois et les Roumains de l'O. des Karpathes.
Jusqu'au xvi* siècle, la Marche d'Autriche s'agrandit

peu à peu, de la Styrie, Carinthio, Carniolo, du Tyrol, do
Fiume, de l'Istrie, du Frioul et du Vorarlberg, mais les

margraves ne réussirent à dominer que par intervalle les

pays slaves et hongrois. Au xiii" siècle, l'unité faillit se
faire un moment sous les Premyslides (dynastie nationale
tchèque) qui s'étaient entendus avec les Arpadiens de
Hongrie pour repousser la grande invasion mongole (ba-
taille d'Otinutz[l252j). Rodolphe do Habsbourg, margrave
d'Autriche, ayant tué le Premyslido Ottokar II au March-
feld (1278), fut reconnu roi de Bohême et de Hongrie

;

mais des royaumes électifs ne pouvaient rester joints.

La Bohême et la Hongrie eurent encore des rois indépen-
dants, et furent même unies deux fois en dehors des mar-
graves d'Autriche, bien que ceux-ci fussent souvent em-
pereurs ; d'abord par les Luxembourg de Bohême, qui se
servirent des Hongrois pour repousser la grande invasion
turque du xv* siècle, puis, après Frédéric III de Habsbourg,
qui succéda quelque temps à Sigismond de Luxembourg
comme son gendre, par les JagcUon de Pologne, jusqu'au
jour où Louis II Jagellon ayant été tué à Mohacz par
Soliman (1526), Ferdinand de Habsbourg fut élu roi do
Bohême, et conquit la Hongrie sur le margrave do
Transylvanie, Jean Zapolya. De ses immenses posses-
sions, Charles-Quint ne put transmettre â son fils Phi-
lippe II que les domaines extérieurs à l'Autriche-Hongrie :

Ferdinand, frère cadet de Charles-Quint, eut avec l'empire
le titre de roi de Bohême et de Hongrie (1558); c'est lo

premier souverain austro-hongrois moderne.
Aux xvii* et xvTii" siècles, les descendants do Fordi-

dand passèrent leur temps à disputer la Hongrie aux
Turcs et aux Transylvains, et à donner à l'empire ses li-

mites actuelles. Au traité de Karlowitz (1699), les Turcs
ont renoncé à leurs incursions jusqu'à Vienne, et, à la

paix de Belgrade (1739), l'Autriche, alliée contre eux à la

Russie, a obtenu pour frontière do la Hongrie la Save et

le Danube. D'autre part, presque toute la Silésie, enlevée
aux Polonais, fut cédée à Frédéric II de Prusse (paix
d'Aix-la-Chapelle [1748]) ; mais, en revanche, le premier et
le troisième partage de la Pologne ont valu à l'Autriche
la Galicio et la Lodomérie, et la Bukovine a été enlevée
aux Turcs (1776). Le traité de Teschen (1779) donna l'Iiin

pour limite occidentale à l'Autriche. La Hongrie resta
toutefois séparée de fait de l'Autriche ; elle obtint en 1711

(convention de Zathmar) la tolérance religieuse, une ad-
ministration et une diète nationales, et elle fit échouer par
une révolte la tentative de Joseph II pour l'englober dans
la monarchie autrichienne au même titre que les autres
pays confj^uis.

La reprise de possession des Pays-Bas et d'une partie
de l'Italie par les successeurs de Ferdinand, et les change-
monts apportés à leurs domaines par nos victoires de la
Révolution et de l'Empire, sont des faits qui n'ont pas
laissé de conséquences dans l'état actuel. Les traités do
1814-1815 ot la réannexion de Cracovie en 1846 ont redonné
à l'Autriche-Hongrie les limites de 1792, sauf vers la Ba-
vière, qui a gardé le pays entre l'Inn et la Salzach. L'Au-
triche n'a gagné que la Dalmatie, et Fiume a été donnée à
la Hongrie. En 1804, les archiducs d'Autriche prirent le

titre de « empereurs d'Autriche », et, en 1806, renoncèrent
au titre do « empereurs d'Allemagne ».

Mais si les guerres de la Révolution et de l'Empire
coûtèrent aux Habsbourg des pertes territoriales, les trai-

tés de Vienne leur donnèrent une influence considérable,
en même temps que le royaume lombard-vénitien ; l'em-
pereur d'Autriche eut la présidence de la Confédération
germanique.
Le gouvernement ultra-réactionnaire de Motternich

accumula partout dos haines qui se donnèrent libre car-
rière en 1848-49; l'empereur dut promettre une constitu-
tion ; mais il abdiqua brusquement en faveur de son noveu
François-Joseph, qui triompha de la révolution hongroise
avec l'appui de la Russie, et promit, lui aussi, une consti-
tution qui ne fut jamais appliquée. La guerre qui éclata en
1859 entre l'Autriche et la Sardaigne, alliée de la France, fit

perdre aux Habsbourg la Lombardie, qui fut cédée par
Napoléon ITI à Victor-Emmanuel. La Prusse n'attendait
que ce moment pour expulser l'Autriche de !a Confédéra-
tion germanique; elle commença par l'entraîner dans une
expédition contre le Danemark, puis elle lui déclara la

guerre. Vaincu à Sadowa, dépouillé de la présidence de
la Confédération germanique, François-Joseph se trouva, à
l'intérieur, aux prises avec les nationalités hétérogènes
nui forment son empire. Il se résigna alors au système
dualiste : l'empereur d'Autriche prit le titre de roi de
Hongrie. (V. page précéd. droit public) Cette constitution
nouvelle de la monarchie avait le tort de sacrifier les Sla-

ves, qui sont pourtant, par le nombre, supérieurs aux Aile-
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mands et aux Magyars. Les Tchèques, notamment, n'ont
cessé de protester contre un régime constitutionnel qu'ils
considèrent comme blessant et attentatoire à leur droit
historique. La Bohême forma en effet un royaume indé-
pendant jusqu'au commencement du xvi* siècle; elle fut
en 1526 réunie aux Etats autrichiens, mais Ferdinand I",
avec qui les Tchèques entendaient consacrer une union
purement personnelle, jura, en ceignant la couronne do
saint Venceslas, de respecter les franchises nationales de
ses nouveaux sujets. Ces engagements solennels ne fu-
rent pas tenus, et telle est l'origine de l'agitation tchè-
que, combattue en Cisleithanie par les Allemands centra-
listes, et, de l'autre côté de la Leitha, par les Hongrois.
Cette agitation est devenue !a préoccupation du cabinet
de Vienne. François-Joseph se ferait sans doute couron-
ner roi de Bohême, s'il ne redoutait les conséquences que
les Mag:yars tireraient de cet acte considérable, destiné
à modifier la situation constitutionnelle et, sans doute
aussi, sa politique extérieure. Les Hongrois imposent leurs
volontés à tout l'empire ; ce sont eux, ot en particulier le
ministre Andrassy, qui ont déterminé l'alliance allemande.
Après la guerre d'Orient, lo traité de Berlin a permis à
l'Autriche-Hongrio d'occuper la Bosnie et l'Herzégovine
(1878). Cette occupation, vue d'un bon œil à Berlin, ne
pouvait que déplaire à Budapest, puisqu'elle renforçait
les éléments slaves de la monarchie. V. Bohême, Hongrie.
— BiBLioGR. : Loger, Histoire de VAutriche-Hongrie de-

puis les origines Jusqu'à l'année f804 (Paris, 1895); Himly,
Histoire de la foi^mation territoriale des Etats de l Europe
centrale (Paris, 1M5).
— VIII. Langue et littérature. Il n'y a pas, à pro-

prement parler, de littérature autrichienne. Les écrivains
de l'Autriche appartiennent, selon la langue qu'ils em-
ploient, aux diverses littératures allemande, magyare,
polonaise, italienne, etc. La part qui revient aux Autri-
chiens dans la littérature allemande est, à toutes les

époques, fort importante. Pour ne s'en tenir qu'à notre
siècle, on pourrait citer, parmi ceux q^ui ont illustré les

lettres allemandes, les noms de Caroline Pichler, Grill-

parzer, Zedlitz, Senau, Anastasius Grûn, Beck, Monitz
Hartmann, Feuchtersleben, Joséphine Knorr, Hamorlin,
Zorm, etc. V. Allemagne, Bohème, Hongrie.
— Bibliogr. : A. Marchand, les Poètes lyriques de l'Au-

triche (Paris, 1880).
— IX. Beaux-arts. Il est assez difficile de séparer l'art

autrichien de l'art allemand et italien. L'influence des
deux nations qui confinent à l'Autriche-Hongrie ne cesse
d'être sensible dans les monuments d'architecture, dans
les œuvres peintes ou sculptées. Des maîtres de mérite,
fixés à Vienne, ont acquis une juste réputation; mais, aussi
souvent qu'ils ont placé leurs ouvrages sous les yeux de
critiques impartiaux et dans le voisinage de maîtres ita-

liens ou allemands, leur personnalité a aussitôt subi une
sérieuse atteinte de la comparaison rendue facile entre
des productions d'origines diverses. Tel a été le cas des
peintres autrichiens Hayez, Steinle, Bertini, Kupelwieser
à l'Exposition universelle de 1855, et des sculpteurs Kund-
mann, Tilgner, Costenoblo, Wagner à celle de 1878. II

convient toutefois de faire exception pour Lumbusch
et Tautenhayn, qui, l'un et l'autre, ont donné la mesure,
en ces derniers temps, d'une réelle originalité. La statue
de Beethoven, par le premier, le Combat des Lapithes, par
le second, « médaiUeur de la cour d'Autriche n , sont des
œuvres do très bon style. V. Hongrie et Bohême.
— Musique. L'histoire de la musique en Autriche est

liée tout naturellement à celle de la musique en Allema-
gne. Il y a cependant une différence do tempérament
entre la race du Nord, représentée surtout par la Prusse,
et celle plus vivace, plus expansive, du Midi, personnifiée
surtout par l'Autriche.

Beethoven, né à Bonn, passa toute son existence à
Vienne, qui fut comme la terre nourricière de son inspi-

ration, et, s'il ne fut Autrichien que d'éducation et de
résidence, ses deux illustres devanciers, ceux qui furent,

en réalité, ses maîtres et ses générateurs, Haydn et

Mozart, lo furent de race et de naissance. Depuis le

xviii* siècle. Vienne n'a cessé d'être un centre musical
d'une extrême importance, et l'un des principaux de l'Eu-

rope, celui où venaient converger les efforts des plus

grands artistes. La capitale de l'Autriche, où de nom-
breuses sociétés musicales entretenaient le feu sacré de
l'art, incessamment encouragé par les souverains et les

princes, était fameuse aussi par ses théâtres. Et non
seulement par l'Opéra impérial, où l'art italien fut long-

temps en grand honneur, mais par ses scènes secondai-
res, telles que le théâtre An der Wien, où fut donnée
pour la première fois la Flûte enchantée de Mozart, et

celui de la Porte de Carinthie, où plus d'un compositeur
trouva aussi l'hospitalité.

L'Autriche a donné le jour à un grand nombre do musi-
ciens célèbres ou distingués. Après les deux plus illustres,

Haydn et Mozart, bien d'autres sont à citer ; l'excellent

violoniste Ditters von Dittersdorf, auteur de nombreux
opéras et oratorios; l'organiste Albrechstberger, qui fut

aussi un théoricien éminent et le maître de Beethoven;
Ignace Pleyel, qui fut l'élève de Haydn, et dont les com-
positions charmantes méritaient mieux que l'oubli dans
lequel elles sont tombées; le pianiste Charles Czerny,

dont les œuvres sont encore l'objet de l'étude de tous nos

virtuoses; Franz'Schubert, qui, mort à peine âgé de

trente ans, a laissé des chefs-d'œuvre; Henri Proch, fa-

meux par ses lieder et qui fut aussi un chef d'orchestre

et un violoniste remarquable. Puis, plus près de nous,

Herbeck, qui se fit une si grande renommée comme chef
d'orchestre do l'Opéra impérial de Vienne; lo pianiste-

compositeur Henri Ehrlich; Ignace Brull, auteur du ioli

opéra la Croix d'or; Antoine Bruckner, à qui l'on doit

des symphonies et des messes; Wallnœfer, qui s'est fait

une renommée par les lieder qu'il composait et chantait

lui-même; la lignée dos Strauss : Joseph, Johann et

Edouard, auteur de valses délicieuses ;
leur émule Lanner,

qui n'a pas obtenu moins de succès avec ses compositions

du même genre; Franz de Suppé, auteur de Poète et

Paysan, etc. On n'en finirait pas si l'on voulait nommer
tous les musiciens qui, dans tous les genres, se sont

fait en Autricho une renommée légitime et ont donné les

preuves d'un talent particulièrement original, sans parler

des chanteurs qui, comme Staudigl, comme M"" Pauline

Lucca, comme M"** Orgeni, ont conquis les faveurs du

public. Mais nous en avons dit assez pour indiouer la

place que ce pays mérite d'occuper dans l'histoire do l'art.

V. Hongrie, Bohème.
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— Air national autrichien. La musique do l'hymno
Datioiml aulrichion, dont lo caraciùro est ploin d'uno
8ùv6ro majostû, a ùtô composéopar Joseph Haydn sur les

Largo

AUTRICHE PROPRE — AUVELAIS

gu-ten Kai-ser Franz. Lan-ge le- bo Franz der

Kat • ser In des glu - ckes helU-Un Glanz! Ihm i

blij • hen Lor-beer Reî - «en Wo er geht zum Eh-ren-

i injure.

II protèçrc l'Emperpiir François,
Le boD Empereur,

Longiie vie à lEmpereur François !

SaroIesd'imPèrejésuite nommé Laurent-LéopoIdHaschka.
"est en 1797, sous lo règne de l'empereur François II, et

sur l'ordre do ce prince, que Haydn écrivit co chant qui
constitue, dans un tout autre genre que la Marseillaise, un
dos plus beaux hymnes nationaux qui existent on Europe.

Autriche («ufrre de la succession d'). V. succession.

Autriche propre (autref. archiduché d'Au-
triche, auj. l'un des Etats do l'empire autrichien). Sur sa
superficie (lo 31.800 kilom. carr., 1 archiduché d'Autriche
compte 3.457.000 hab. L'Enns la divise on deux parties, for-
mant deux gouvernements: la^rtsse-j4H(Wc/(e,ch.-l. Vienne,
subdivisée on 17 districts (2.661.800 hab.); la Haute-Autri-
che, ch.-I. Linz, comprenant U districts (785.800 hab.). Les
richesses minérales de VAutriche propre, très importantes,
donnent lieu à de grandes exploitations : les salines de la
Haute-Autriche suffiraient pour fournir du sel à toute
l'Allemagne ; l'or, l'argent, le plomb, lo cuivre, le fer et
l'arsenic y sont aussi exploités. Au point de vue industriel,
c'est l'Etat de l'empire présentant lo plus grand nombre do
manufactures, dont les produits variés et estimés sont
l'objet d'un commerce considérable.
— BiBLioGR. : Topographie von JViederœsteTTeich {Yieuno,

1871-1885); FCdbacher, Landeskunde von Oberœsterreich
(Vienne, 1S83}.

_
Autrichien, enne (in, en'), celui, celle qui habite

l'Autriche. — /^s Autrichiens.
— Adjectiv. Qui a rapport à l'Autriche ou à ses habitants :

Monarchie autrichienne.

Autrichienne (l'), surnom donné, comme
à Marie-Antoinette d'Autriche, femme de Louis XVI,
môme qu'elle eût mis le pied sur le sol français. M''* Adé-
laïde, ne pouvant voir sans dépit le mariage de son ne-
veu avec une princesse de la maison d'Autriche, fut la
première à la baptiser ainsi. Louis XVI lui-même ne vit
d'abord dans sa jeune femme qu'un a^ent de l'Autriche,
fit surveiller sa correspondance avec Vienne, et lui témoi-
gna beaucoup de froideur. Malgré l'engouement que sus-
citèrent sa grâce et sa beauté, Marie-Antoinette ne put
jamais vaincre les préventions dont elle était l'objet. Ce
fut surtout parce que le peuple, égaré d'ailleurs sur bien
des points, vit en Marie-Antoinette le représentant de l'in-

tervention étrangère, que de bonne heure il la flétrit à son
tour de ce surnom d'Autrichienne, qui accompagna la reine
jusque sur l'échafaud.

_
AUTRIGONES on AUTRIGANES. peuple qui habitait

l'ancienne Espagne. Les Atinmom-s, uu Autriganes, occu-
paient un pays iiui oorrt'spL.iidraii a.tuellement à la moi-
tié orientale do la Montana, à la partie occidentale de la
Biscaye, et au territoire Nord-Est de Burgos. Peut-être
les AUotriges de Strabon ne sont-ils que les Autrigoncs,
sous un nom altéré. — Un Autbictne (ou Adtrigane).

AUTRONIUS PjCTUS, magistrat romain du i" siècle
av. J.-C- Ci'rjsiii (Ml i;r,. il fut poursuivi et condamné pour
concussion, ,-\ inira dans les deux conjurations de Catilina.
Après léoli-'c do la seconde, Autronius s'adressa à Cîcéron
pour obtenir sa grâce; mais celui-ci le fit exiler en Epirc.

AUTRUCHE (du bas lat. stnithio. du gr. strouthiôn, en
vieux franc, ostruce, puis autrusse) n. f. Genre d'oiseaux
coureurs, type de la famille des struthionidés, renfermant
des formes gigantesques propres aux régions chaudes de
l'Afrique. La seule espèce du genre {struthio camelus)
atteint 2"",60 do haut. Des espèces fossiles se trouvent
dans les terrains tertiaires de l'Inde, comme le struthio
asiatictis des monts Siwalik. V. struthionidés.— Autruche d'Amérique, Nom que l'on donne quelque-
fois au NANDOU. V. ce mot.
— Iconogr. Sur les monuments du moyen âge, l'autru-

che est l'emblème de la Synagogue.
— Loc. PRov. : Il a un estomac d'autruche. Se dit d'un

grand mangeur, parce que l'autruche digère les substances
les plus dures.
— Encycl. Los autruches sont des oiseaux sociables,

vivant souvent en troupes considérables. Mais, au moment
dos amours, elles se groupent en petites familles, com-
posées d'un mâle et de doux ou quatre femelles.
Les sens de la vue et de l'ouïe sont très développés. Ce

sont des oiseaux défiants, mais peu intelligents. Les autru-
ches se nourrissent surtout de substances végétales, et
mangent parfois dos insectes, mollusques, ou de petits
vertébrés. Klles boivent beaucoup d'eau, aussi ne s'éta-
blissent-elles (|uo dans les localités qui en contiennent.

Elles déposent leurs œufs sur le sol, sans préparer de
nid ; plusieurs femelles pondent dans le mAme nid, et c'est
lo mâle qui couve les œufs. Ceux-ci pèsent en moyenne
1.442 grammes, ce qui égale le poids de vingt-quatre œufs
de poule. Les petits éclosent après six à sept semaines
d'incubation. Leur corps est couvert d'appendices cornés,
comme des piquants de hérisson; vers deux mois, les

^^U^^
Chasse h l'autruche.

piquants tombent, et sont remplacés par des plumes gri-
sâtres. A trois ans, lo mâle perd cotte livrée, ot a dos plu-
mes noiros. Il

estalors adulte
et i)0ut 80 re-

produire.
Les indigè-

nes chassent
les autruches
en les poursui-
vant à cheval,
ou en so rocou-
vrant d'une
peau d'autru-
che et en les

attendant près
do leur nid.
Dans lo pre-
mier cas, après
une course de
plus d'une
heure, le mâle
adulte qui est
poursuivi est épuisé, le chasseur l'atteint et l'assomme
d'un coup sur la tôto ou sur lo cou. Dans le second cas,
l'indigène l'abat d'une flèche ou d'un coup de fusil.

Les caractères de l'autruche sont les suivants : jambes
fortes, demi-nues; tarses très longs, arrondis, terminés
par deux doigts; ailes fort courtes, impropres au vol,

terminées par un dou-
ble éperon ot garnies
de plumes à barbes
longues, molles ot
flexibles

; bec déprimé,
élargi, droit, obtus; tôte
chauve, calleuse, apla-
tie en dessus.
— Alim. Les Romains

paraissent avoir été le

seul peuple de l'anti-

quité qui ait tenu en
grande estime la chair
de l'autruche ; les Hé-
breux s'abstenaient
d'en manger. A Rome,
dans les grands festins,

VauiruchesG servait en-
tière, dressée sur ses
jambes. Héliogabale se
fit un jour présenter les
tètes de six cents au- .„, .

L Aotruclie.
truches pour en man-
ger les cervelles, auxquelles on attribuait des vertus
aphrodisiaques. En réalité, la chair do l'autruche, rôtie ou
bouillie, est sèche, coriace, et no mérite point les éloges
qu'en ont fait certains auteurs, notamment Alexandre Du-
mas père. Elle n'est passable que braisée. Les Arabes, etc.,
se régalent des œufs de l'autruche.

— Comm. L'emploi des plumes d'autruche dans la pa-
rure remonte à la plus haute antiquité, et semble aujour-
d'hui générahsé, par suite do leur bon marché, déterminé
par l'élevage en domesticité de l'autruche au cap de Bonne-
Espérance. Les plus estimées autrefois, alors que la mode
exigeait, pour les plumes de luxe, des brins sans aucune
doublure, sans défaut, étaient fournies par les oiseaux
sauvages tués à la chasse. On les classe, selon leur lieu
d'origine ou de transit : 1' en plumes d'Alep, provenant du
Soudan oriental ;

2» de Barbarie, provenant du Soudan
central et occidental : 3" du Cap, provenant de l'Afrique
au.strale ;

4" de Jamani, provenant de l'Afrique orientale.

Les plumes du Soudan sont le produit d'oiseaux sau-
vages et d'oiseaux domestiques, dont l'élevage se pratique
depuis des siècles dans le Soudan. L'autruche du Cap
existe à l'état sauvage dans le désert de Kalahari etjusque
dans le Congo portugais, dans une proportion miuime,
comparée aux innombrables autruches domestiques ré-
pandues dans tout le pays impropre à la culture et à l'é-

levage du bétail. L'autruche au Transvaal et de la partie
orientale de l'Afrique du Sud produit des plumes de qualité
inférieure aux autres provenances dénommées « piumes
du Cap B

; cette variété d'autruche forme la transition avec
l'autruche nègre, dont Taire d'expansion se limite au lac
Nyansa, et s'étend à travers les pays gallas jusqu'à l'océan
Indien et la mer Rouge, et dont les plumes, uénommées
Jamani, faux Alep, Sénégal, sont les moins estimées. Aden
est le lieu de transit des plumes Jamani ; ce sont des
Parsis et des Hindous qui monopolisent ce commerce, dont
Londres est le marché. Le Caire, aujourd'hui, reçoit les
plumes du Soudan oriental par Souakira ; autrefois, Alep
était le lieu de transit. Benghazi et Tripoli reçoivent les
plumes du Ouadaï, Baghirmi, Bornou, Damergou, des
Etats haoussans de la région de Tombouctou. Les plumes
des caravanes arrivent mélangées de sortes et de qualité ;

elles sont triées et classées par un personnel spécial, d'un
recrutement particulier, qui ne se trouve qu'au Caire, à
Tripoli et à Mogador. Après préparation marchande, les
lots de plumes sont expédiés à Londres en majeure partie,
pour \a. Barbarie ; le surplus s'expédie directement à Paris,
autrefois l'eraporium du commerce et de la fabrication des
plumes d'autruche. A Londres a lieu, tous les deux mois,
une vente publique des plumes d'autruche du Cap, alimen-
tant les négociants en plumes brutes, qui, à leur tour, font
subir de nouveaux triages et classements, pour constituer
des lots variés de valeur et d'apparence.

AUTRUGHERIE n. f. Etablissement o\\ l'on s'occupe de
l'acclimatation et de l'élevage des autruches.
— Encycl. Dans l'antiquité, les Chaldéens, les Eg^-p-

tiens avaient parmi leurs oiseaux domestiques, au premier .

rang, l'autrucne, dont la chair et les œufs, étaient fort
appréciés. Dans le Soudan central, les noirs des bords du
Niger pratiquent l'élevage dans la tradition des peuples
précités. Les autruchons captifs s'élèvent facilement en
compagnie des moutons, ot sont plumés dès l'âge de trois
ans. C'est en France, au Jardin zoologique de Marseille,
que furent faits les premiers essais de domestication de
1 autruche et que réussirent les premières tentatives de
multiplication. D'autres essais suivirent bientôt : à Mar-
seille, au Retiro; à San-Donato, chez le prince Demidotf ;

au Jardin des plantes de Grenoble. Enfin, dans notre grande
colonie algérienne, des tentatives furent faites.

En Afrique, l'élevage se pratique dans le bassin du Ni-

Armes d Aun

ger et dans le ba.ssin du Tchad, au cap de Bonne-Espé-
rance Kuriout, au Baghirmi, au OuadaJ, au Cordofaji, au
Darfour, on Egypte, enfin dans toutes les régions favora-
bles, sauf on Algérie et en Tuni-tie. Lo nombre d'autruches
domestiques do l'Afrique australe csl évalué à. environ
S'fO.ooo, produisant do 500.000 à750.0oo kjlugr. do plumes,
d uik; valeur moyenne do 100 francs lo kilogramme.
AUTRUCHON n. m. Petit do l'autruche.

AUTRUI {tru-i — du lat. alter-huic, cet autre, à un cas
régime. Autrui était, dans l'anc. franc., lo cas régime do
autre) pron. indéf. Les autres, lo prochain : Jt ne faut poM
désirer le bien ^'autrui. Ùnns tous nos jugements sur au-
trui, it tj aun plaidogrr en notre foreur.— Puov. : Ne fais pas à autrui co que tu no voudrais pas
qu'on te flt, Vérité qui est la j^rciniL-n; loi de la nùiur--. de
la morale et de la religion, ii Mal d'autrul n'est que Boôgc,
Le mal d autrui ne nous tourbe gu.-re. d Qui s'attend â
l'écuelle d'autrul a souvent mal dîné, Quand on compte
sur les autres, on est souvent trompé dans ses espérances.
AUTUN {JEdua, puis Augustodnnum), ch.-I. d'arrond.

de Saéne-et-Ix)ire, au confl. du Tcrnin et do l'Arroux.
à 106 kilom. do Mâcon ; 15.543 hab. (Autunois, oises),
Kvéchô sufl'ragant de Lyon, tribunaux do première in-
stance ot do commerce ; séminaires, collège, fabrique do
tapis do pied, de velours de colon, serges, bas. bonnets

;

tanneries, brasseries, papeteries ; commerce de bois, do
chevaux, grains, chanvre, peaux, cuirs et bestiaux. —
L'arrond. a 9 cant., 85 comm., 132.514 hab. Lo cant, a
fi comm. et 23.679 hab.
— Histoire. Après la défaite do Vercingétorii, Autnn

succéda à Bibractc comme capitale des EducDS, reçut lo
titre do cité et do municipe, et devint la résidence du pré-
fet des Gaules. La prospérité et l'importance de cette ville
excitèrent la convoitise des barbares, qui la ravagèrent à
différentes reprises (les Vandales en 406, les Bourguignons
en 414, les Huns en 451, les Francs en 534-. Les Sarrasins
l'envahirent et la brûlèrent en 739, et les Normands lui
firent subir le même son, en 895. Sous la domination d.-s
ducs de Bourgogne, Autun se releva de s*

ses malheurs recommencèrent pendant la „ .

ans : les Anglais l'incendièrent en
1379; la peste y sévit en 1494 et en
1564; puis, au temps de la Ligue, eih
fut vamement assiégée, en 1591, j..:;

le maréchal d'Aumont. Enfin, api'
la promulgation de l'édit de Nant^ ~

Autun jouit d'une tranquillité qu'^

troublèrent seulement les désastn-s
de 1814 et, le U novembre 1870, la
bataille où Garibaldi finit par con-
traindre les Prussiens à la retraite.

Cette ville renferme des monu-
ments et des restes des anciens
murs d'Autun, de voies romaines et
d'aqueducs, du temple de Janns. Des
quatre portes monumentales donnant accès dans la ville
d'Autun, deux, la. porte d'Arroux et Isl porte Saint-André,
sont assez bien conservées. Quant aux temples magnifi-
ques dont parle le rhéteur Eumène, il n'en subsiste plus
rien. On n'a pu déterminer encore le rôle historique de la
Pierre de Couhard, située près de la ville, dans le champ
d»s Urnes. A difi'érentes époques, ou a trouvé de nom-
breuses médailles, des vases, des ustensiles divers.

Autun, que Louis XII appelait la ville aux biauli elo-
chiers. possédait, avant la Révolution, nombre d'églises
remarquables. Il ne
reste plus(iue deux pi-

liers de l'ancienne ca-
thédrale, consacrée à
saint Nazaire. La ca-
thédrale actuelle, dé-
diée à saint Lazare

,

était autrefois la cha-
pelle des ducs de Bour-
gogne. Elle fut com-
mencée par Robert I*'

vers 1060, et achevée
en 1178, par l'évêque
Etienne. Devant la ca-
thédrale se trouve la

fontaine Saint-Lazare,
fontaine monumentale
de la Renaissance.
Les autres monu-

ments les plus remar-
quables d'Autuu sont :

le palais épiscopal, bâti
au X* siècle par les
ducs de Bourgogne ; le

château de Riveau

,

dont une très belle tour
octogone a fait partie
d'une citadelle construite au xn" siècle par les ducs do
Bourgogne ; etc.

Autun a vu naître : Divitîacus, l'ami de César: le rhé-
teur Eumène; Barthélémy de Chasseneuz, savant juris-
consulte; Jean Lallomant, médecin et antiquaire ; 1 écri-
vain L. Laiguillo ; le président P. Jeannin, qui sauva la
Bourgogne des massacres de la Saint-Barthélémy ; le pein-
tre Guignet; lo général Changaruier; le maréchal de Mac-
Mahon, etc.
— BiBL. : Fontenay, Autun, ses monuments (Autun, 18S9).

Autun (collège d'), fondé à Paris, en 1341, par le car-
dinal Bertrand, évéque d'Autuu. Situé rue Saint-.\ndrè-
dcs-Arts, il fut réuni au collège Louis-le-Grand, en 1764.

Autun (Jehan d). Biogr. V. Acthon.

AUTUNIEN (m — de Autun) n.m. Nom donné à la partie
inférieuredu terrain permieo. ii Syn.de artinskien.

AUTUNITE n. f. Phosphate d'urane, que Ton trouve près
d'.\utun. It Syn. de cranite.

Autunois, pays de France JSaône-et-Loire, can. .4k-

tun), formant le uassin moyen de l'Arroux, affl. de la Loire.

AUVE n. f. Sorte de saindoux très blanc.

AUVEL n. m. Sorte de claie en cannes avec laquelle on
construit l'enceinte des bourdigues.

AUVELLE n. f. L'un des noms donnés à l'ablette, que
l'on appelle également a\-elle.

AUVBLAIS ou AUVELOIS, ville de Belgique fprov.,

arr. judic. et adm. de Namur), près la Sambre; 3.944 hab.



AUVENT — AUXERRE
AUVEMT (étymol. incert., de an pour ante, devant, et

tiaji parce que Vament est suspeudu comme un van élevé.

[Du'cange.] Littré donne aussi au, et vent; m. âm. ce qui
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so met devant le vent, ce qui s'y oppose) n. m. Petit toit

en saillie, servant d'abri à une porte.
— Agric. Abri en paillassons ou en bois, placé au haut

d'un mur d'espalier pour le garantir du vent.
— Art milit. Auvenl de casque. Visière.
— Mar. Sorte de faux sabord volant, qu'on place quel-

quefois obliquement dans le carré d'un sabord, afin que la

pluie n'entre pas dans un bâtiment à l'ancre.

Auvergnat, ATE {gna; gn mil. ), celui, celle qui ha-
bite l'Auvergne, ou qui est né en Auvergne : Les AtJVKR-
GNATS sont les descendants des Arvernes.
— n. m. Patois usité en Auvergne. V. ce mot.
— Adjectiv. Qui appartient à l'Auvergne ou à ses habi-

tants : La bourrée est une danse auvergnate.

AUVERGNE {gn mil.) n. f. Dissolution de tan dans la-

quelle on fait macérer les peaux, ii L'opération elle-même.
Il On dit aussi chipagis.

Auvergne (A)"i'er;?/a, anc. prov. de la France), bor-

née au N. par le Bourbonnais et le Berry, au S. par le

Rouergue et le Gévaudan, à l'E. par le Vêlay et le Forez,

à l'O. par le Limousin, la Marche et le Quercy. Elle se di-

visait en haute et basse Auvergne, et avait pour capitale

Clermont-Ferrand ; une partie de la

basse Auvergne, célèbre par sa ferti-

lité et la douceur de son climat, porte
le nom de Limagne. L'Auvergne for-

me aujourd'hui les départements
du Puy-de-Dôme, du Cantal, et une
partie* de celui de la Haute-Loire.
Ses principales rivières sont l'Allier,

la Dordogne, la Dore, la Rue, qui sé-

'pare la haute de la basse Auvergne,

la Truyère et la Gère. La basse
Auvergne a un sol plus riche, un

climat plus doux que la haute Au- Armes d'Auvergne,
vergne, couverte par les rumes
pittoresques d'un énorme volcan, mais soumise à une tcni

pérature plus basse et à des hivers rigoureux. L'Auvergne

est riche en mines de plomb, de fer, d'antimoine, et en

eaux minérales, dont les principales sont celles de Chau-

desaigues, Vic-sur-Cère, Royat, Mont-Dore, La Bour-

boule, etc. L'élève de la race bovine, en vue de la fabri-

cation des fromages, est, en Auvergne, la grande source

de richesses. Celte race, dite de Salers, est très précieuse

pour le travail et la laiterie.

— Histoire. Après la conquête de Jules César, cette pro-

vince, comprise dans la I" Aquitaine, avait adopté la civi-

lisation romaine: aussi, ce fut contre le gré de ses habi-

tants que l'empereur Népos, en 475, la céda aux Visigoths.

Clovis, en 507, s'en empara, et, sous les Mérovingiens,

elle forma un comté dépendant de l'Aquitaine. Plus tard,

elle fut un des théâtres de la lutte des ducs d'Aquitame

contre les Carolingiens.

Après la mort d'Acfred, neveu et successeur de Guil-

laume le Pieux (928), l'Auvergne passa au comte de Tou-

louse, Raymond Pons, puis au comte de Poitiers, Guillaume

Tête d'étoupe. Elle revint ensuite comme fief à la famille

de Guillaume le Pieux, par la cession à Guy, vicomte de

Clermont, des deux comtés d'Auvergne et de 'Velay(979).

Après la mort do Guillaume "Vil, son fils reçut le dauphint-

d'Auvergne, avec Vodalde pour capitale. La Terre, ou duché

d'Auvergne, confisquée par Philippe-Auguste, fut réunie au

domaine de la couronne, sauf le comté d'Auvergne, capi-

tale Vic-k-Comte, qui resta à la postérité de Guillaume le

Jeune. Le comté de Clermont avait pour suzerains les

évoques de cette ville. L'Auvergne fut érigée en duché-

paine par le roi Jean, en faveur do son fils, en 1360. Elle

resta dans la maison do Bourbon jusqu'à la mort de Charles

de Bourbon, connétable de France. A ce moment, on l'as-

signa comme douaire à Louise de Savoie. En 1531, elle

fut réunie à la couronne. Le comté d'Auvergne et celui

de Clermont subirent le même sort en 1610.

— Mœurs et patois de l'Auvergne. Les traditions antiques

sont religieusement conservées par les Auvergnats, race

robuste et laborieuse. Ce qui, en Auvergne, attire tout

d'abord l'attention de l'étranger, c'est l'absence, dans cha-

que maison, d'un ou do plusieurs membres de la famille.

Chaque année, eu effet, au printemps ou en automne, les

habitants les moins aisés quittent leur village pour aller

exercer les métiers les plus variés en France, en Belgique

et en Espagne. Paris, surtout, est le lieu du rendez-vous.

L'ensemble des patois parlés dans l'Auvergne constitue

un dialecte de la langue d'oc, qui a son histoire, sa gram-
maire et sa littérature. L'élément principal de l'auvergnat

est le latin; mais il offre peut-être quelques éléments cel-

tiques ou germaniques. Il faut aussi faire une part ù.

l'action, assez récente, du français sur l'auvergnat.

Auvergne (La Tour d'). Biogr. V. La Tour.

Auvergne (Pierre d'), troubadour, né en Auvergne,
florissait au commencement du xdi* siècle. Il reste de lui

vingt-quatre pièces sur des sujets de dévotion, de politique
ou d'amour. Il finit ses jours dans un couvent.

Auvergne (Guillaume d'), théologien, évêque de
Paris, né à Aurillac, mort en 1249. Docteur en Sorbonne
et professeur de théologie, il fut nommé évêque de Paris
en 1228. Il avait étudié les néo-platoniciens d'Alexandrie
et les Arabes; il passe pour s'être servi le premier en
Europe des livres attribués à Hermès Trismégiste. Une
édition de ses ouvrages a été publiée à Orléans, en 167-4.

Auvergne {Pierre v') [ou, de son vrai nom, Pierre de
Croc], philosophe scolastique, né en Auvergne, mort en

1304. Elève de saint Thomas d'Aquin, il devint docteur en
Sorbonne, chanoine, puis recteur de l'Université de Paris

en 1275, et enfin évêque de Clermont, de 1302 à 1304. Ses
œuvres, dont la plupart sont inédites, se composent de
commentaires sur samt Thomas d'Aquin et sur Aristote.

AUVERGNER {gn mil. — rad. anvergfie [techn.]) v. a.

H Auvergner les peaux. Les plonger dans une dissolution

do tan. Il On dit aussi chiper.
S'RUver^ner, v. pr. Etre anvergné : Les peaux épaisses

doivent sadvergner plus longtemps.

AUVERGNEUR {gn mil.) n. m. Ouvrier qui auvergne les

peaux.

AUVERNAT {na — pour auvergnat) n. m. Variété de
vigne, ainsi désignée dans le Loiret, mais d'origine auver-
gnate. Il On désigne du même nom de auvernatie gros vin
rougo produit par cette variété :

Un auvei-nat fameux, qui, mêlé de li^na^e.
Se vendait chez Crenet pour vin de l'Erniitafte.

BoiLEAU.

AUVERPIN n. m. Argot courant. Auvergnat.
— Par ext., Charbonnier, commissionnaire, parce que

les Auvergnats exercent souvent cette profession à Paris.

AUVERS, comm. de la Manche, arrond. et à 23 kilom.
de Saint-Lô; 1.014 hab.

AuvERS-LE-HAMON, comm. de la Sarthe, arrond. et

à 3-i kiloni, ili- La Flèche ; 1.615 hab.

AUVERS-SUR-OISE, comm. de Scine-et-Oise, arrond.
et à 7 Iviluiii. de Pontoise, sur l'Oise; 2.255 hab. — Patrie
du poêle Villon.

Auvigny (Jean du Castre d"), littérateur français, né
dans le Hainaut on 1712, tué à la bataille de Dettingen
en 1743. Malgré sajeunesse, il avait déjà composé d'assez
nombreux ouvrages : Mémoires de M'"" de Baimevelt (1732),

fiction remplie de traits satiriques (en collaboration avec
l'abbé Desfontaines); Histoire de la ville de Paris (1735);
Vies des hommes illustres de la France, ouvrage qui fut

continué par l'abbé Pérau (1739-1757). [Cette compilation
n'est pas sans valeur; les huit premiers volumes seule-
nifiit ajqiartiennent à d'Auvigny.]

AuviLLAR, ch.-l. de cant. du Tarn-et-Garonne, arrond.
PI a K. kilom. de Moîssac, sur la Garonne; 1.220 hab. —
Le cant. a 9 comm. et 5.141 hab.

AUVRAY (Jean), poète, né en Normandie vers 1590,

mort en 1633. Par un mélange qui n'était pas rare dans
I ancienne littérature, il composa alternativement des
poésies licencieuses et des poésies chrétiennes. Ses œu-
vres les plus connues, dont quelques-unes sont recher-
chées, sont les suivantes : Poésies diverses (Rouen, 1608) ;

Marfilié ou l'Innocence découverte, tragi-comédie ; le Tré-
sor sacré de la muse sainte (1613); le Triomphe de la croix

(1622); le Banquet des Muses.

AuVRAY (Pierre-Laurent), graveur français, né à Paris
en 1736, fut élève de Laurent Cars, et, après avoir débuté
à Paris, alla se fixer à Bâle. Il a gravé d'après Fragonard
et Bertaux. On lui doit de bonnes compositions dans Ta-
bleaux de la Suisse (Paris, Lamy, 1780-178G).

AuVRAY (Joseph-Félix-Henri), peintre français, né à
Cambrai en 1800, mort à Paris en 1833. Elève de Gros, ce
peintre s'est fait connaître dès 1824 par des tableaux d'his-

toire, dont les plus achevés sont au musée de Valenciennes-

AuVRAY (Louis), sculpteur et écrivain français, né à
Valenciennes en 1810, mort à Paris en 1890. Elève de David
d'Angers, on lui doit les monuments de l'abbé Sicard, à
Fousseret; de Watteau, à Nogent-sur-Marne; de Brevière,
à Forges-les-Eaux. Auvray a publié des comptes rendus
des Salons de 1834 à 1869. Acquéreur des notes réunies par
Bellier de La Chavignerie pour son Dictionnaire des ar-
tistes de VEcole française, interrompu par la mort de l'au-

teur à la lettre D, Auvray a publié ces notes sans y ajou-
ter sonsildenient- Il a donc été l'éditeur du manuscrit de
Belli'^r, ]ihnûi iiue le continuateur de cet historien.

AUXANOMÈTRE (o-À:sa— dugr. (ijtxanem, augmenter, et
niétmn. nioMirci n. m. Physiol. végét. Appareil destiné à
mesurer la croissance d'une plante à de courts intervalles
de temps.
— Enctcl. Il y a plusieurs sortes d'auxanomêtres. Ces

appareils ont ceci de commun, qu'au sommet de la plante
à étudier on ajuste un fil de soie mince et solide qui s'é-

lève verticalement, s'enroule sur une poulie très mobile,
et met en mouvement im style indicateur ou traceur.
Dans les disposi-
tions les plus
simples de cet
appareil, l'extré-

mité libre du fil

de soie, mainte-
nue tendue par
un petit poids,
porte une aiguil-

le horizontale qui
descend le long
d'une règle ver-
ticalement dres-
sée, graduée on
millimètres, à
mesure que l'au-

tre bout du fil

attaché à la plante est soulevé par son allongement et in-
dique ainsi la croissance en dimensions exactes et réelles
{aiixanomètre indicateur). Ces dimensions peuvent être
agrandies dans une autre forme de cet appareil ; ce qui
permet de mesurer l'accroissement le plus minime. On a,
de plus, imaginé des appareils enregistreurs, dont le dis-
positif essentiel consiste en un cylindre vertical, animé,
par un mouvement d'horlogerie, ti'un mouvement de ro-
tation uniforme sur un axe excentrique. Ce cylindre, de
zinc, est recouvert de papier blanc, noirci au noir de fu-
mée; la pointe de l'aiguille de l'auxanomètre trace une
ligne blanche sur la surface du cylindre en rotation. Pour
dêterniini»r les accroissements successifs de la plante, il

suffit de mesurer les écartements des lignes ainsi tracées
d'heure en heure {auxanomètre enregistreur). Il existe en-
core des auxanomètrcs enreçristreurs à tracé conït'nu de di-

vers modèles : ua des plus ingénieux est celui de Marey.

7 - ut

AuTtanomètre de Marey : A, fil de soie
attaché à la plante; B, C. poulies; D, glis-
sitTo portant un style ; E. cylindre enreiris-
trant; P, contrepoids s'abaissant en môme

temps que la plante s'allonge.

Âuxanoscope.

AUXANOSCOPE {o-ksa-noss — du gr. auxanein, aug-
menter, et skopein. examiner) n. m. Appareil de projec-
tion inventé par
Trouvé. Il se com-
pose essentielle-

ment d'un obj ec-
tif photographique
renfermé dans un
tube sur lequel
vient s'adapter un
second tube pour-
vu d'une lampe
électrique et d'un
réflecteur parabo-
lique. L'objet à
examiner, dessin,
médaille, etc., est

ment des deux tubes, de façon à se trouver disposé conve-
nablement par rapport à l'objectif et à la lampe.

AUXENGE, hérésiarque, né en Cappadoce au commen-
cement du IV* siècle, embrassa l'arianisme et fut créé

évêque de Milan, en 3'i2, par l'empereur Constance. Mal-
gré les attaques de saint Hilaire et de saint Athanase,
malgré la condamnation du concile de Rome (368) et l'ex-

communication du pape Damase, il garda ce siège jus-

qu'en 374, époque où saint Amhroise lui succéda.

AUXENCE ou AUXENT (saint), abbé de Sinope, mort
en 470. Dorigine,persane, il se fit ermite, après avoir été

officier des gardes de Constantinople. Entraîné malgré lui

au concile de Chalcédoine, il se hâta, dès qu'il le put, de
s'enfuir sur la montagne de Sinope, où une foule de per-

sonnes des deux sexes s'établirent autour de sa cellule

et se mirent sous sa direction. On célèbre sa fête le 14 fé-

vrier.

AUXERRE {ô-cèr — lat. Autissiodnrum), ch.-l. du dé-

part, de l'Yonne, à 175 kilom. do Paris, sur le penchant
d'une colline au pied de laquelle coule l'Yonne ; 18.576 hab.

{Aiixerrois, aises.) Tribunaux de première instance et de
commerce, collège, école normale primaire, sociétés d'agri-

culture, des sciences historiques, etc.

Tonnellerie, gros draps, manuiacture
d'ocre rouge et jaune, tanneries ; crus

de vins très renommés (Chaînette, Mi-
graine, Boivin, Judas, Clairon, Queu-
tard). Commerce important; char-
bons, briques, merrains, bois de
chauffage. — L'arrond. a 12 cant.,

132 comm., et 108.095 hab.; le cant.

Est 6 comm. et 11.951 hab. ; le cant.

Ouest 10 comm. et 17.756 hab.
— Histoire. Auxerre, comprise

dans le pays des Sénonais, acquit
une grande importance sous la domi-
nation romaine; saccagée par les
Huns en 451, conquise par les Francs en 486, elle fut gou-
vernée par des comtes au ix" siècle. Deux siècles plus

tard, le comté d'Auxerre était possédé héréditairement

par les comtes de Nevers. Une branche de cette famille

en porta le litre jusque vers la fin du xii" siècle. Le comté
d'Auxerre, par suite de mariages, passa alors en diverses

main

Armes d'Auxerre.

C:ithé(irale d'Au

Saint-Germain, qui dépendait, avant la

RévolutionT d'une abbaye de bénédictins; l'éghse Saint-

Père {Saint-Pierre-en -Vallée), ancienne église abbatiale,

monument de la Renaissance ;
l'église Saint -Eusèbe,

avec sa tour carrée à la base et octogone au sommet ;

l'ancienne église paroissiale de Saint-Pèlerin, bâtie près

de la fontaine où, d'après la tradition, le saint de ce nom
baptisait, au ni" siècle, les Auxerrois convertis par lui au
christianisme, le musée, etc.
— Deux conciles furent tenus à Auxerre ; l'un en 578, et

l'autre en 1098. Un accord, désigné sous ie nom de paix

d'A uxerre, y fut signé en 1412, entre les Armagnacs et les

Bourguignons. Enhn, des conférences s'y tinrent en 1432,

pour ménager une réconciliation entre Charles VII et le

duc de Bourgogne, Philippe le Bon.
Auxerre est la patrie de saint Germain, évoque d'Auxer-

re; du patrice Mummolus, des moines Héric et Remy, du
biographe Daubenton, du conventionnel Maure ; de 1 abbé
Lebeuf, du littérateur Lacurne de Sainte-Palaye, du baron
Fourrier, de l'avocat Marie, membre du gouvernement
provisoire en 1848; du chirurgien Roux, de l'économiste
Garnier, du physiologiste Paul Bert, etc.

— BiBLiOGR. : Abbé Lebeuf : Mémoires concernant l'his-

toire civile et ecclésiastique d'Auxerre (Auxerre, 1848-55).

Auxerre (Pierre d'), avocat du roi à la sénéchausée
de Lyon, né vers 1530, mort en 1595. Il rit exécuter à
Lyon' le massacre do la Saint-Barthélémy, en affirmant
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quo tdlo était la volonté du roi (los Vêpres lyonnaise),

31 aoiU i:>U), ot lut dans la suite comblé do faveurs.

AUXERROIS (u-lcsi-roi — paijus Auliasiodorensis), anc.

piivs l)uiir^;inyiHJu do Franco, capit. Attxcrre, compris au-

joùrd'liiii dans lu dopart. do l'Yonno.
— liiui.KioB. : Challo, Histoire de l'Auxerrois (Auxorre,

18-»i.

AUXÈSE (li-ksàz'— du gr. auxésis, augmentation) n. m.

Fiu'ni»' plus connue sous lo uoni do Exagération ou do H^-
porl,ol,..

AUXESIA. Temps lier. Jcuno Cretoise qui vin*, à Tro-

zfxio avoc Duinia, ot fut lapidùo avec ccllc-ci dans uiio

ômouto. Plus tard, on élova des autols aux doux victimes,

non soulomont à Trôzôno, mais à Epidauro ot à Egitio.

Ou les confondit souvent avec Dômétor ot Porsôphono.

AUXÉSIE {â'ksè-zl — gr. mixâsis, augmentation) n. f. Eu
T. do méd., Période d'accroissement.

AUXI {ô-kfii) n. m. Laino trôs fine et très belle, lllt^o aux
environs d'Abboville, ot notamment à Auxi-le-Chàteau,

dans la Soinmo.

AUXIDE («!-/«;) n. f. Espèce de tlion, genre do poisson

acanrhoi'trrc, de la famille dos scombèriUûs. On lo trouve

dans la M> -liii-naiH-<», dans la mer des Antilles, et dans
rarcliiiM-l Malais. Sa chair est d'un rouge foncé,

AUXI-LE-CHÂTEAU [â-ksi), ch.-l, do cant. du Pas-
de-Calais, arrond. ot ii a:^ kilom. do Saint-Pol, sur l'Au-

thio; 2.721 hab. Ch. do f. Nord. Kccolto et commerce de

grains, laine ot fourrages
;
taimorics. L'église paroissiale

fxvi" siècle), ravagée ot on partie détruite pendant la

Ligui», conserve los voûtes du chœur, et do belles fresques
dans une chapelle. — Le canton a 28 comm. et 14.560 hab.

AUXILIAIRE [â-ksi— lat. anxiliaris ;do auxillum, secours)

adj.t^ui aide, qui préto un concours : Muscles AVXiLixmE&.
L'udorat esl, pour ainsi dire, u» seris adxiliairi^ du f/oût.

— n. m. pi. Soldats, troupes qui en socondent d'autres

dans leurs opérations ; Les Jïomains se servirent des Huns
en qualité d'AvxiLiA.mBS. (Montosq.) — Un auxiliaire.
— Substantiv. Appui, soutien, secours (Se dit des per-

sonnes, des animaux et des choses) : Un puissant auxi-
liaire. Le bœuf esl ^auxiliaire du laboureur. L'hypocrisie

est un déshouornnt auxiliaire.
— Adrain. Nom donné, dans les prisons, à certains dé-

tonus employés au service intérieur comme balayeurs,
allumeurs, etc. Ils reçoivent une légère rétribution.
— Antiq. rom. Foudres auxiliaires. Celles qui, d'après la

science dos fulgurations, se montraient pour le bien do
ceux qui les avaient implorées.
— Ârm. Soldats auxiliaires. Soldats qui font partie d'une

armée étrangère à leur nation, il Service auxiliaire. V. la

partie encycl.
— Coram. Livres auxiliai7'es, Nom qu'on donne aux livres

supplémentaires sur lesquels on consigne des détails ex-
plicatifs qui ne pourraient trouver place dans les livres

exigés par la loi.

— Gramm. Se dit des verbes qui servent à former les

temps composés des autres verbes : Il y a en français
deux auxiliaires : ^auxiliaire Avoir <?? /'auxiliaire Etre.

Il Signes auxiliaires. Dans la grammaire hébraïque, Les
points diacritiques et les accents.
— Mar. Ofiiciers de la marine du commerce, employés

momentanément comme ofiiciers sur les bâtiments de
l'Etat : Enseigne auxiliaire, ii On entend aussi par auxi-
liaires des machines et des chaudières destinées à agir
seules ou à desservir des engins autres que ceux du moteur
du navire proprement dit. Les machines de pompage, les

machines électriques, les engins mécaniques ou hydrau-
liauos des tourelles, les pompes do compression pour tor-

pilles sont des appareils auxiliaires. Pour faire fonctionner
ces machines, quand l'appareil évaporatoire n'est pas sous
Eression, on se sert de chaudières auxiliaires pouvant suf-

re à la marche de ces engins, il Pris quelquefois substan-
tiv. : Ouvrez la prise de vapeur des auxiliaires !

— Math. Vaî'iable auxiliaire. Se dit dune variable que
l'on introduit quelquefois dans los calculs, atin-de rendre
ceux-ci plus simples ou plus symétriques, il Angle auxi-
liaire. Se dit d'un angle que l'on introduit quel{|uefois
dans lis fnrmiilr^ iiio^onométriqucs, afin de les rendre cal-

mes. II /'"onctionsauxiliaii'es, Fonctïoas
-. on exprime simplement les inté-

I I
1.

I ,im. Les verbes auxiliaires sont ceux qui
se j'ii;^'iii.'nt aux; iortnes impersonnelles des autres verbes
pour on constituer les temps composés. A mesure qu'ils

se rattachent de plus en plus étroitement au verbe prin-
cipal, on peut distinguer trois moments dans leur his-
toire : !» Le verbe auxiliaire a encore sa signification in-
dividuelle : Hnbeo scriptam epislulam {Je possède ce résultat
d'avoir écrit une lettre); c'est le cas, aujourd'hui, des verbes
dits semi-auxiliaires, aller, venir, devoir^ etc., qui conser-
vent encore une bonne partie do leur sens propre. 2" L'auxi-
liaire perd toute valeur particulière : ce n'est plus qu'un
mot abstrait, qui exprime les rapports de personnes et do
temps, Mais il est néanmoins un mot distinct : J'ai mar-
ché. 30 Enlin, il devient un simple suffixe et se fond avec
lo verbe principal eu un seul mot qui a toutes les appa-
rences d'.m temps simple : Cantare habeo donne Chanterai.
Mais il e .t d'usage de ne donner le nom de « auxiliaire "

.(qu'aux verbes de la seconde catégorie, dans le cas où
1 auxiliaire est encore distinct du verbe principal, mais n'a
àôjii plus ([u'unp valrur al^traitc. Cet effacement du sens
des auxiliaire^ - \[ lipi, ,,ii,. les différentes langues aient
varié dans i.^

1 1 mploi de ces mots. Etre et avoir
sontiosauxili , ;

,

:. [l innplovés; mais l'anglais.ouiro
•hâve Gtbe, ciii|-lui, Ir wuuhain-:"^'-;!/ >rin. frt. do, 7nay, et
1 allemand, outre /uiiivi ot.sr'/(,

;

'.
1 r]\\\\airewerden.

Quant à la question de s,t\ .1 ,1 1 .
; auxiliaire qu'il

fautemployeravec Icsverbr- ,1, pronominaux
ou impersonnels, elle a éd- i<

, , : .i,> façons très
diverses, suivant les différi'in. l'-'ur les verbes
pronominaux, l'auxiliaire osi ,;, .-t en italien,
avoir en espagnol; dans 1. - v

1
., ., ;'i,-s, l'auxihairè

est avoir on espan;nol : en itali.Mi et en français, l'usage
seul décide selon les cas entre avoir ot être. — Le même
temps peut être simple daiïs une langue, composé dans une
autre ; au latin amor correspond le français je suis aimé :

il y a plus de temps composés en français qu'en latin.~ Erfin, il est à remarquer qu'un même auxiliaire peut
indiquer des temps différents : à la voix réfléchie, être

marque lo passA {Je me suis baissé) , & la voix passive, il

niar(|U0 lo présent {Je suis abaissé). Ces différences fout

voir quo l'auxiliaire n'a quo la valeur d'un sicue abstrait.

— Arm. Service auxiliaire. La loi du 27 juillet 1872, par
ses articles 18 ot 31, règle la situation des jeunes gens qui,

j)our uno cause quelconque, ont été dispensés do service
dans l'armée active. Us peuvent èlro classés dans les «cr-

viccs auxiliaires ; ils sont alors inscrits sur la quatrième
partie de la liste de recrutement ot mis pondant vingt ans
à la disposition du ministro do la guerre En temps do
paix, ces auxiliaires sont astreints à cinq revues d'appel:
doux pendant le temps répondant au service actif, doux
Sondant los quatre années do réserve, ot uno pondant la

uréo du service dans l'armée territoriale. En temps do
guerro, les auxiliaires ne peuvent être affectés à aucun
servicearraé,mais ils sont destinés àcompléterles services
sui\auts : fabricaiiun et iMiirriirii du matériel, travaux des
lol-hll.-.lIlMlr., Wrs VHCS \.[-Vr.-^. .|r, t

, | r r:i
|

, i i .-S , doS llÔpi-

.'-.di' I .1,111. '•
, iiMii ,]..>n ,

l.iir. .m ! ri.ii [ii,i|,,i' rH aUtrCS.

dfiice, soiit eiirtîgislrés au Imroau de recrutement de la

subdivision. En cas de mobilisation, les auxiliaires sont
appelés au service suivant les besoins et on commençant
par la classe la moins ancienne.

-^ Instit. rom. Dans l'armée romaine, les auxiliaires

{auxilia) se composaient de troupes étrangères jointes à.

la légion, mais restant cependant en dehors de ses cadres.
Sous la république, les Romains ne firent d'abord qu'un
usage très rare et très restreint dos soldats auxiliaires, et

seulement dans les grands
dangers. Toutefois, au
témoignage de Polybe,
une place leur était ré-
servée dans les camps
romains. Bientôt, à par-
tir de la réforme militaire
de Marins, ils fornuTcni,
la cavalerie et linfaïUe-
rie légère, tandis que les

alliés latins («oc/t] étaient
incorporés dans les trou-

pes de liçne. Les auxi-
liaires étaient fournis par
des rois alliés, réunis par
des réquisitionsouattir's
par la solde. Us devinretu '^ *

,., ^ ?"

de plus en plus nombreux. >(^^;^-::::;^^£^^

—

*'^

surtout dans la cavalerie,
Au^^ui^ires d'Asie (colonne Trajane).

lorsque des campagnes
longues et éloignées eurent fait de larges vides dans les
armées romaines. Sous l'empire, les troupes auxiliaires
devinrent une institution tout à fait régulière ; dans l'in-

fanterie, elles formaient les cohortes auxiliarix, comman-
dées par des prxfecti, et pourvues d'un armement spécial
qui les distinguait des légionnaires : lance (hasta)^ petit
bouclier rond {cetra), épée longue et large (spatha) ; dans
la cavalerie, les cohortes alarix, commandées également
par des prœfecti, et subdivisées en turmes et en décuries.
— Claude commença à incorporer dans les légions les
auxiliaires étrangers, qui finirent par y devenir plus nom-
breux que les Romains eux-mêmes.

AUXIUAIREMENT iô-ksi) adv. D'une manière auxiliaire.

AUXILIATEUR, TRICE {ô-ksi — du lat. auxilium, se-
cours) adj. (v>iii donne du secours : Le sensualisme appelle
à lui, comme puissances auxiliatrices, l'imagination et le

cœur. (Félix.) [Peu usité.]

AUXILIATION {â-ksi-li-a-si — du lat. auxilium, secours)
n. f. Action de porter secours. (Peu usité.)

AUXILIUS, théologien, vivait au commencement du
X* siècle. Il écrivait en 907 trois traités contre lennpeSer-
gius, pour soutenir la validité des ordinatioiis faites par
Formose. U y fait le récit des profanations commises par le
pape Etienne VI sur le cadavre de son prédécesseur For-
mose. On les trouve dans les Analectes de dom Mabillon.
V. aussi lo livre de Diunmler, AuxiUus und Vulgarius
(Leipzig, isiiej.

AuxiTHALE {ô-ksi — du gr. auxein. augmenter, et
thaltos, branche [qui favorise la végétation)). Myth. gr.
Surnom donné parfois à la Terre, à Démétor, et aussi à
Esculape, regardé comme le génie favorisant la croissance
de l'homme.

AUXTTROPHE {â-ksi— du gr. auxem, croître, et trophè,
nourriture [qui favorise la croissance]). Myth. Surnom
donné parfois aux nymphes des prairies.

Auxo. Myth. Une des Grâces.— Ancienne divinité de
l'Attique, qui présidait à la végétation.

AUXOIS {pagus Alcsiensis mérovingien), ancien pays
do France (basse Bourgogne), capit. Semur, Il forme au-
jourd'hui les arrondissements d'Avallon (Yonne) et de Se-
mur (Côte-d'Or.)

AuxoiS (mont), montagne du département de la Côte-
d'Or (418m.), près de laquelle s'élevait probablement la ville

gauloise à'Alesia. Une statue de Vercingétorix, due au
sculpteur Aimé Millet, y a été élevée en 1865.

AUXOMÈTRE {6-kso — du gr. auxein, augmenter, et mé-
tron, mesure) n. m. Instrument propre à mesurer la force
grossissante d'un appareil d'optique, l'augmentation delà
puissance des muscles dans l'effort, l'augmentation en cir-

cuiiférenco du corps ou de quelqu'une de ses parties, etc.

AUXOMÉTRIQUE (d-A:5o) adj. Qui concerne l'auxomètre.

AUXON (lat. Auso), comm. de l'Aube, arr. ot à 25 kil.

de Troyes, à la source d'un affl. do l'Armanco; 1.230 hab.
{Auxonais, aises.)

AuxOffNE {à-son) [Assonum], ch.-l. do cant. de la Côte-
d'Or, arr. et à. 31 kilom. de Diion, sur la Saône; 6.697 hab.
(A j/xoïiïjois, otses.) Ch. de f. P.-L.-M. Tribunal de commerce

;

collège communal: place de guerro. Fabriques do draps,
serges, mousselines et clous ; commerce de vins, grains,
farines, eaux-de-vie, melons, bois, charbon, fer, clouterie,
quincaillerie, marbre, laines, fils et toiles. Auxonne, placée
sur le chemin de fer de Dijon à Pontarlier, possède un
château fort, un arsenal, et surtout la belle église Notre-
Dame, commencée en 1309 par Jeanne de France, femme
d'Eudes IV, duc de Bourgogne, et continuée, vers 1360,
par Marguerite de Flandre.

AUXERROIS — AVADANA
— Histoire. Auxonne. autrcfoin capitale do YAuxonnoiê

ot d'une petite souvorainolé dont los seigneurs prcnaieul
10 titre de lires d'Auxonne, refusa, on 1&26, do se rendre
au comte do Launui, venant on prendre possoftsioa au Dom
de Charlcs-Quint en vertu du traité

do Madrid, et obligea l'étranger 4
se retirer ot â se réfugier à D-i.

Pondant les troubles do la Li^".

les Auxonnois, assiégés par lo •!

do Guise, durent, après une viguii

rouso résistance, so rendre lo 17

août 1586. — Lo cant. a 16 comm. et

12.885 liab.

Auxonnois {ô-kso-noî) ou comté
d'Auxonno, anc. pays de Franco,
cap. Auxonne.

AUXOSPORE((î-/MO»»-du gr. auxé,
'^""'^^ '^ auïoùd-,

croissance, ot aporos, spore; n. f. Nom donné à la spore
sexuée dos diatomées résultant d'une copulation entre deux
individus différents.

AuXY (ô-ksi), comm. du Loiret, arrond. ot à 20 kilom.
do Pithiviers; 1.172 Uab.

AVXY {d-ksi), comm. do Saôno-et-Loiro, arrond. et à
kilom. d'Autuu ; 1.224 hab.

AuZANCES, ch.-l. de cant. de la Creuse, arrond. ot à
31 kilom. d'Aubusson ; 1.483 hab. Ch. do f. Orléans. Com-
merce de laines, chanvre et cuirs. — Le cant. a 11 comm.
et 9.197 hab.

AUZANET (Barthélémy), jurisconsulte et célèbre avo-
cat du parlement de Paris, nô à Paris en 1591, mort en 1673.

On a de lui des notes sur la Coutume de Paris, ainsi quo
des Obsenations et Mémoires sur l'étude de la Jurisprudence.

AUZAT, comm. do l'Ariège, arrond. et à 25 kil. de Poix,

sur le Vicdpssos. aflluent de l'Ariège, au pied du Mont-
calm ; i.0G4 hab. Fromages, filature de laine, teintureries.

AuZAT-SUR-ALtJER. comm. du Puy-de-Dôme, arrond.
et an kilom. d'Issoiro; 1.697 hab. Mines de bouille.

AUZELLES, comm. du Puy-de-Dômc, arrond. et à 28 kil.

d'Aïubert, sur lo ruisseau do Méode, affl. do la Dore ;

l.GSl hab. Plomb argentifère.

AUZERS, comm. du Cantal, arr. et à 20 kilom. de Mau-
riac ; 1.063 hab.

AUZIAS-TURENNE (Joseph-Alexandre), médecin fran-

çais né à Pertuis (Vaucluse) en 1812, mort i Paris en 1870,

inventa l'inoculation du virus syphilitique comme moyen
préventif contre la syphilis. Ses principaux travaux sur ce
sujet ont été publiés sous le titre de ta Syphitisation

(Paris, 1878).

AuzTTS, comm. de l'ÂvovroD, arr. et à 26 kilom. de
Rodez; 1.950 hab. Ch. do f. Orléans. Houille.

AUZON, ch.-l. de cant. de la Haute-Loire, arrond. et à
14 kilom. de Brioude, sur VAuzon du Velay, affl. de l'Al-

lier; 1.606 hab. (Au«onnai«, awes.) Mines de houille et sour-

ce d'eaux minérales.— Le cant. a 12 comm. et 12.806 hab.

AUZOU (l'abbé Louis-Napoléon), né à Versailles en 1806.

11 fut, après 1830, un des fondateurs de VEglise catholique

française, mais ne tarda pas à se séparer de l'abbé Châtel, et

se fit nommer par ses adeptes curé de Clichy-la-Garenne.
Il garda cette cure dix-huit mois et en fut ensuite expulsé
par le gouvernement. U fit encore des prédications, mais
il désavoua sa conduite et rentra dans le giron de t'Èglise

en 1839. Il a publié des écrits relatifs à \ Église catholique

AUZOUT (Adrien), mathématicien, né à Rouen en 1630,

mort en 1691. On le regarde comme l'inventeur du micro-
mètre à fils mobiles, pour mesurer les diamètres appa-
rents des petits objets et des corps célestes. Il partage
aussi avec Picard l'honneur d'avoir appliqué les lunettes

aux instruments divisés. On a de lui un Traité du micro-
mètre (1667), des Lettres sur les grandes lunettes, et divers

ÂUZOUX {zou) fCh.-Louis], anatomiste, né à Saint-
.\ubin-d'Ecroville (Eure) vers 1797, mort à Paris en 1880.

Reçu docteur en 1822, il s'est constamment occupé do
vulgariser l'étude de l'anatomicH inventa une pàto inal-

térable qui lui permit d'exécuter avec une grande préci-

sion des modèles anatomiques qui se démontent aisément,
lia fondé à Saint-Aubin un établissement où des peintres,

mouleurs et anatomistes travaillent à la fabrication de ces
modèles. Outre différents mémoires, et sa thèse Sur ta

vipère, il a exposé son système dans des Leçons élémen-
taires d'anatomie et de physiologie (Patis^ 1839).

AVA n. m. Espèce do poivrier (piper methysticum) des
îles de la Société. 11 Boisson enivrante fabriquée avec la

racine de cette plante et du lait de coco, et dont font

usage les habitants du pays, ainsi que ceux de la Nou-
velle-Calédonie. (On dit mieux kawà).

AvA, ville de la haute Birmanie (Indo-Chine), sur
riraouaddy, anc. capitale de l'empire birman; 8.000 hab.
environ. On y remarque le palais du roi et quelques tem-
ples aux flèches dorées. — N'om de deux provinces mari-
times de l'empire du Japon : l'une dans l'île do Nippon,
l'autre dans 1 île de Sikok.

AvA. Géogr.V. birman (empire).

AVACHI, lE n. ot adj. Pop. Personne sans énergie.

il Personne aux chairs molles et flasques.

AVACHIR (de à, et de l'allom. iceich, mou)v. a. Rendre
flasque, mou, au prop. et au t}g. : Les longues marches
avachissent les chaussures. Nous avons avachi notre jugC'

mentt en le frottant, l'huilant de folles opinions et de mau-
vaises mœurs. (Montaigne.)

S'avachir, v. pr. Pop. S'élargir, se délirer, devenir flas-

que et mou.
— Par anal. Se dit des femmes qui, par trop dembon-

point, perdent la fermeté de leurs formes. (Pop. et triv.)

— Fig. Perdre son énergie, son entrain : Cet homme
n'est pfus bon à rien; il s'avachit.
— Hortic. Se du des branches d'arbres dont l'extrémité

est pendante.

AVACHISSEMENT n. m. Etat de ce qui est avachi.
— Fig. Mauque dënergic.

AVADÂNÂ n. m. Mot sanscrit qui, dans le bouddhisme
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AVADHOUTA — AVALOKITÊÇVARA
du Nord, désigne une composition en forme d'apologue
qui contient un enseignement moral ou dogmatique. L"«r«-
dâna est souvent un récit de choses passées, mis dans
la bouclie du Bouddlia et dont il tire une leçon pour le

F
résent

;
parfois, aussi, il énonce une prédiction pour

avenir. Dans les Ecritures bouddhiques se trouvent des
avadânas isolés ; mais c'est surtout à des recueils que le
nom a été appliqué, comme l'Avadâna-Sataka (centaine
d'avadànas), le Divya-Avadànti (avadâna céleste).

AVADHOUTA n. m. Nom donné, dans l'Inde, à des soli-
taires d'une grande austérité.

AvADZI, une des huit grandes îles de l'empire du Japon,
constituant le Japon proprement dit; elle est située entre
Nippon et Sikok. Pop. totale : 1.555.000 hab. Produits céra-
miques.

AVAGE n. m. Dr. coût. Taxe en argent ou en nature, que
le bourreau percevait sur certaines marchandises, les
jours de marché. Ce droit a été supprimé en 1775, à
Paris et dans plusieurs villes, le roi s'étant chargé de
pourvoir au salaire de l'exécuteur.

AVAILLES-LIMOUZINE (lat. Avallia), ch.-l. de cant.
(Vienne), sur la Vienne : arrond. et à 36 kilom. de Civray

;

2.550 hab. Eauxminérales dites d AvaiUes, dépendant de la
commune d'Abzac (Charente). — Le cant. a 4 comm. et
5.955 hab.

AVAL (du lat. ad, vers, et imllis. vallée) n. m. Le bas du
courant d'une rivière, par opposition à Vamont, qui est
la direction contraire.
— Vent d'aval. Nom que l'on donne, sur les côtes de

l'Océan, aux vents du large, c'est-à-dire aux vents d'O., et
particulièrement à ceux qui inclinent vers le S. Il Dans la
navigation fluviale. Vent d'aval, Vent qui souffle contre le
courant, surtout quand ce courant va de l'E. à l'O., comme
cela a lieu sur la Seine, la Loire, la Garonne, etc. ii Pai/.'i

d'aval. Celui où l'on arrive en descendant la rivière, n

Bief d'aval, Partie d'un cours d'eau située au-dessous d'un
barrage, il Terre d'aval, Nom sous lequel on a désigné les
Pays-Bas.
— Adverbial. ; Aller en aval. Descendre une rivière.
— En aval de, loc. prépos. En dessous de, dans la direc-

tion du cours de l'eau : En aval de la ville.

— Anton. Amont.

AVAL (selon les uns, abrév. de A valoir, à cause de la
garantie qui constitue Vaval; selon d'autres, de aval, en
bas, à cause de la place de la signature de l'aval) n. m.
Garantie donnée, sur une lettre de cliange, ou sur un billet
à ordre négociable, par un tiers qui s'oblige à en payer le
montant s'il n'est pas acquitté par le souscripteur pri-
mitif, ou par un de ceux qui ont accepté l'efl'et : Un aval.
Des AVALS. Bon pour aval. Donner, fournir son aval.— Encycl. Dr. commerç. Avant d'accepter une lettre de
change, ou un billet à ordre, on peut exiger qu'un tiers
garantisse le payement à l'échéance; cette garantie porte
le nom A'avnl et se donne sur le billet lui-même ou par acte
séparé (art. 141, 142, 187 du C. de comm.). Le donneur d'.ival
doit avoir la capacité légale requise pour souscrire une
lettre de change ; il est tenu par les mêmes voies que les
tireurs ou les endosseurs, et, par conséquent, soumis à la
juridiction commerciale. Le donneur d'aval est obligé, so-
lidairement avec tous les signataires, au payement de la
lettre de change; il contracte envers le créancier du cau-
tionné les obligations dont ce dernier est tenu à l'égard
dudit créancier. Mais ces règles, qui sont applicables à
défaut de conventions particulières, peuvent être modi-
fiées ; celui i|ui donne un aval est en droit de stipuler, par
exemple, qu il ne sera pas tenu solidairement.
La souscription d'un aval n'est soumise à aucune forme

spéciale : les mots bon pour aval et la signature du sou-
scripteur sont la formule ordinaire, lorsque l'aval est donné
sur le billet même. Lorsqu'il est souscrit par acte séparé,
il peut être donné devant notaire, sous seing privé et
même par lettre missive. L'aval étant une garantie nou-
velle donnée aux intéressés, il va sans dire (jue le tireur,
les endosseurs et l'accepteur, tenus à un autre titre au
payement de la lettre de change, ne peuvent le donner.

AVALAGE (rad. aval) n. m. Nom que l'on donne à la
descente d'un bateau sur une rivière, n Droit que les ba-
teliers payaient pour descendre une rivière.
— Métall. Dernière opération do l'aflinage do la fonte

dans la méthode comtoise, bourguignonne, 'etc.— Pêch. Droit de mettre des nasses pour prendre le
poisson nui descend, i, On dit aussi avalaison.— Teclin. Descente d'une pièce de vin dans une cave :

Il Coulage, fuite do vin à travers le tonneau.

AVALAISON ou AVALASSE (rad. n™/) n. f. Cours d'eau
torrentiel qui se forme à la suite de pluies abondantes ou
de la fonte subite des neiges.

.
— Par ext. Amas de pierres roulées et déposées sur le

rivage par les eaux torrentueuses, ii On dit aussi avalage.— Navig. Vent frais d'aval durant jusqu'à huit jours et
plus, sans varier, n Avalaison des vents d'amont, Change-

AVALANCHE (bas lat. avalantia; de ad. à, et vallis, val-
lée) n. f. iMasse de neige qui se détache des hautes mon-
tagnes, et roule avec fracas jusque dans les vallées : Les
avalanches ensevelissent souvent des villages entiers.— Avalanches venteuses. Tourbillons de neige dure, en-
traînée par un vent impétueux.
— Par anal. Grande masse d'objets qui roulent ensemble

d'un lieu élevé : Avalanche de terre. Avalanche de pterres.
Il Multitude de personnes ou de choses : Une avalanche
de discours, d'injures, de lettres, etc. Une avalanche de
bouteilles, de tabourets, de tables, tomba sur (iii. (H. Castille.)— Encycl. h'avalanc/ie est un phénomène normal dans
l'économie de la nature ; elle a pour efi'et de débarrasser
en quelques instants le sommet des montagnes de la masse
énorme des neiges que l'hiver y accumule, et que le soleil
et les vents chauds mettraient toute l'année à fondre.
Lorsque la pente qui sollicite l'avalanche est douce, celle-ci
se meut lentement et se tixe souvent en glacier. Quand la
pente est rapide, l'avalanche a lieu avec une impétuosité
efl'rayante : elle entraîne des matériaux, pierres, blocs de
rochers, dont la pesanteur accélère encore sa vitesse et sa
puissance, qui deviennent alors irrésistibles, et porte le
ravage et la ruine dans les vallées. Souvent les éboule-
ments suivent le même chemin sur le flanc des montagnes,
et y creusent de vastes érosions qui prennent le nom do

couloirs d'avalanches. Le massif du Saint-Gothard compte
350 de ces couloirs, dont le débit annuel n'est pas inférieur
à 325 millions de mètres cubes. On distingue les avalanches
d'hiver, poudreuses ou areins (staublawinen), formées par
la neige gelée en poussière sans cohésion. Ce sont celles
qu'on redoute lo plus, parce qu'aucun indice ne peut faire
prévoir ni l'heure, ni la direction de l'écroulement, qu'un
rien, le passage d'un chamois, un coup de vent, un bruit
de voix, peut provoquer. Les résultats sont terribles : la
masse croulante se grossit de toutes les neiges, de toutes
les pierres et broussailles qu'elle rencontre; l'air, com-
primé latéralement, forme une trombe qui emporte tout.
Les avala?îches de fond ou compactes (grundlawinen) pro-
cèdent autrement : au printemps, la couche superficielle
des neiges fond sous les rayons du soleil, et l'eau, péné-
trant leur masse, la détache du sol à l'état Je névé, for-
mant une sorte de boue gilacée, qui s'élance suivant la
pente, en entraînant des débris de toutes sortes, comble
les torrents et les ruisseaux, et augmente ainsi lo désastre.

AVALANT, ANTE (rad. aval) adj. Navig. Qui descend
le cours de l'eau : Barque avalante.
— Constr. Arche avalante, Arche d'un pont sous laquelle

le courant de l'eau est très rapide.— n. m. Bateau avalant : Un avalant.

AVALE (rad. aval) n. f. Face postérieure, inclinée d'avant
en arrière, dos incisives des ruminants. Son inspection
fournit des renseignements sur l'âge.

AVALÉE n. f. Ce qu'un tisserand peut faire sur son mé-
tier sans dérouler les ensouples, avant de lâcher de la
chaîne, ii Quantité d'étoffe comprise entre la perche et le
fauchet, dans l'opération du lainage. (Dans les deux cas,
on dit également une levée.)

AVALEMENT n. m. Action d'avaler, dans le sens de des-
cendre, d'abaisser; résultat de cette action.— Action d'avaler, dans le sens de Introduire dans l'esto-
mac par le gosier. (Peu us.) ii On dit mieux déglutition.

AVALER (rad. aval) v. a. Faire passer, faire descendre
par le gosier jusque dans l'estomac : Avaleh une huître.— Par ext. Absorber, consommer, dévorer : Les impôts
nous avalent tout (Balz.) ii Se dit en parlant de vête-
ments, de coiffures, etc., trop grands pour les personnes
qui les portent : Une redingote qui avale son homme.— Prononcer indistinctement ou incomplètement : Les
mauvais acteurs avalent les mots, il Lire rapidement et
avec avidité : Avaler des romans.
— Fig. Endurer, subir : Avaler des injures, des refus.— Fam. Croire sottement : Il n'y a rien de si imperti-

nent et de si ridicule qu'on ne fasse avaler, lorsqu'on l'as-
saisonne en louange. (Mol.)
— Loc. fam. Ne faire que tordre et avaler. Manger avi-

dement et presque sans mâcher, ii Avaler quelqu'un. Le
mettre à la raison, ii Avaler quelqu'un des yeux, ou ùhsol..
L'avaler. Signifie encore le regarder avec colère, avec une
fureur concentrée. — Se prend aussi en bonne part : Cette
mère avalait des yeux son fils, qu'on venait de couronner.
Il .ivaler quelque chose des yeux, Désirer avidement boire
ou manger quelque chose que l'on a sous les yeux, et dont
on ne peut disposer, n Avaler sa langue : 1" S'ennuyer, bâil-
ler outre mesure; 2» Se taire; 3° Mourir, parce que les
morts ne parlent plus. — La langue populaire et l'argot
varient à l'infini cette expression figurée. C'est ainsi
que, pour rendre l'action de mourir, on dira d'un marin
qu'il avale sa gaffe; d'un tambour, qu'il avale ses baguet-
tes; etc. ii.4i'n;pr un bouillon. Faire une fausse spécula-
tion, éprouver une perte considéralde. (On dit plus souvent
Boire un bouillon.) ii Avaler la pilule, le morceau, la méde-
cine, Se soumettre à une chose pour laquelle on a beau-
coup de répugnance, ll Avaler le calice. Avaler le calice
jusqu'à la lie. Etre accablé, rassasié de douleur ou d'hu-
miliations. (On dit mieux Boire le calice.) ii Avaler des cou-
leuvres. Essuyer des mortifications, des dégoûts, sans pou-
voir manifester son mécontentement, n Faii-e avaler des
couleuvres à quelqu'un. Lui faire croire des choses exagé-
rées, impossibles. (On dit aussi : Faire avaler le goujon.)
11 Avaler quelque chose comme l'eau, comme un verre d'eau,
comme un verre de vin. Le faire sans répugnance, sans
peine, sans remords, il Avaler quelque chose connue miel,
plus doux que miel, plus doux que confiture, doux comme
lail; etc., Le croire, l'accepter avec plaisir, n En faire
avaler. En faire accroire, ii Avoir l'air d'avoir avalé sa
canne, Etre guindé, gourmé.
— Argot. Avaler sa cuiller. S'enfuir, s'évader, n Avoir

avalé le pépin. Etre enceinte (allusion à la pomme d'Eve).— PRdv. et LOC. PROV. : Morceau avalé n'a plus de
goût. Une fois qu'un plaisir est passé, il n'en reste rien.

II II avalerait la mer et ses poissons. Se dit d'un homme
qui a une grande soif et fig., d'un homme très cupide.
S'avaler, v. pr. Etre avalé : L'huile de ricin ne s'avale

pas sans dégoût.
— Fam. Se dit de deux personnes très irritées l'une con-

tre l'autre, et qui se menacent de la voix et du geste : On
aui'ait dit qu'ils allaient s'avaler.
— Fig. Etre accepté, souffert patiemment : De pareils

outrages ne sauraient s'avaler.

AVALER (rad. aval) v. a. Faire descendre, abaisser,
faire pendre : Avaler du vin dans la cave. (Vieux.)— Hortic. .4i'ofer une branche, La couper près du tronc.— Mar. Faire avaler la toile. Ménager quelques plis
d'une voile, sous la ralingue, en les cousant, pour empê-
cher la voile de se déchirer quand la ralingue a adonné ou
s'est allongée. (On dit aussi Faire boire la toile.) n Le vent
avale ou !-avale quand il est de la partie d'en aval, n Avaler
s'emploie aussi dans le sens de Descendre le courant.— Métall. Avaler la loupe. En terme de forges, soulever
la loupe ou masse do fer incandescente au-dessus de la
tuyère, pour permettre au charbon de tomber dessous et
de former un lit sur lequel on replace la loupe.— Min. Foncer, creuser un puits.— Techn. Chez les chapeliers. Avaler la ficelle, La faire
descendre du haut de la forme jusqu'en bas.— Véner. Avaler la botte au limier. Lui enlever la laisse,
pour qu'il puisse chasser en liberté, ii Ce limier avale sa
hotte. Se dit lorsqu'il passe lui-même sa laisse par-dessus
son oreille, et s'échappe.
Avalé, ée part. pass. du v. Avaler.— Joues avalées. Joues creuses.— Manèg. Croupe avalée. En parlant du cheval, Croupe

défectueuse qui va en s'abaissant de la partie antérieure
à la partie postérieure, défaut très commun dans certaines
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races, ii Ventre avalé. Ventre volumineux et tendant à
s ^aisser. (C'est l'indice d'un cheval peu propre à lacourse

)
S'avaler, v. pr. Pendre, descendre trop bas : Le ventre

de ce cheval s'avale.

AVALERESSE n. f. Nom donné dans les charbonnages à
tout fonçage ou bure qui n'est pas encore arrivé au ter-

mm-^^^ A ,^

-

\
-

%£\
,

s qui avale, qui mange
un avalee'r d'asper-

rain houillcr et n'a qu'une amorce de cuvelaqe. L'avale-
rcsse ne prend le nom de puits que lorsque cuvelage et
fonçage sont terminés. V. puits.

AVALE-TOUT n. m. Pop. Personne qui mange énormé-
ment

: Des avale-tout. ii Par ext. Prodigue, dissipateur.

AVALE-TOUT-OBU n. m. Pop. Personne qui mange
beaucoup, ii Homme qui fait le fior-à-bras : Des avale-
TOUT-CRU.
— Argot. Voleur de mise élégante qui dérobe les bijoux,

surtout les diamants, et qui, pour ce faire, les met dans sa
bouche, et quelquefois les avale.

AVALETTE n. f. Morceau de bois de 6 à 7 pouces, fixé
sur une grosse ligne, entre deux nœuds, et servant à la
pèche au libouret.

AVALEUR, EUSE n. Pop. Personne <

ou boit certaines choses avec excès ;

ges, de vin de Champagne.
— Par ext. Personne qui absorbequelquechose en grande

quantité : Philippe le Uel. grand avalecr d'impôts— Loc. PROV.
: C'est un avaleur de pois gris. Se dit d'un

gourmand, d un gjoiuon. (Se dit aussi d'un charlatan.)
Il C'est un avaleur de gens, de charrettes, de charrettes
ferrées, C est un tantaron, un matamore.

AVALIES 11. f. pi. Laines qui proviennent des peaux do
moutons égorgés à l'abattoir.

AVALISER ou AVALER v. a. Mettre son aval sur • Celui
qui AVALISE un billet à ordre, une lettre de change, s'ennaqe
a payer à défaut du débiteur principal.

AVALISTE (liss) n. m. Celui qui donne un aval, c'est-â-
dire la garantie de sa signature sur un billet à ordre déjà
endossé. •'

AVALITE n. f. Silicate naturel de chrome, alumine, fer,
potassium, cériura et manganèse.

AVALITES, villeanc.de l'Afrique, sur lesbordsdu5i'nMs
Arables, au S. du détroit de Bab-el-Mandeb, aujourd
Zeilah.

AVALLON {Aballo), ch.-l. d'arrond. de l'Yonne, à 52 kil
d'Auxerre, sur le Cousin, affl. de la Cure ; 5.809 hab. (Ara(-
lonnais, aises.) Tribunaux de première instance, de com-
merce

;
collège. Vins renommés ; carrières de pierres, blocs

granitiques; minerai de fer. Fabriques de draps, merrain,
poinçons

;
moulins à foulon, tanneries, papeteries, filatures

de laine. Commerce de grains, vins, bois, laines, bétail,
chevaux. — L'arrond. a 5 cant., 72 comm. et 40.339 hab.
Le cant. a 16 comm. et 11.878 hab.— Histoire. Cette ville, située sur la rive droite du Cou-
sin, à l'issue d'une vallée bordée de coteaux fertiles en
excellents vins, occupe l'emplace-
ment de l'Aballo de \'Itinéraire d'An-
tonin et de la Table de Peutinger. Au
VI' siècle, c'était une place forte que
se disputèrent, dans la suite, les rois
de France et les ducs de Bourgogne.
Robert le Pieux assiégea sans suc-
cès le château d'Avallon ; mais, plus
tard, ayant été mis en possession de
cette forteresse, il la fit démanteler.
En 1433, Charles VII s'emparad'Aval-
lon, que le duc Philippe le Bon re-
plaça, peu après, sous la domination
de la maison de Bourgogne. A la
mort de Charles le Téméraire, Aval-
Ion fut réuni à la couronne do France. Les ligueurs pil-
lèrent cette ville, en 1594. - Patrie de Cousin d'Avallon et
de 1 architecte Caristie.

— BiBL.
: E. Petit, Avallonetl'Avallonnais{k\i.-!terTe, 1867).

AVALOIR (rad. aval) n. m. Sorte de nasse. V. nasse— Argot. Gosier. V. avaloire.

AVALOIRE (rad. avaler) n. f. Pop. et bas. Bouche, gosier.— Par anal. Ouverture d'une cavité profonde où ouel-
(|ue chose s'engouffre. ^

; d'Avallo

AVALOIRE n. f. Pièce du harnais qui, fixée au brancard,
descend derrière les cuisses du cheval du timon, pour
retenir la voiture dans une descente. (On dit aussi recule-
MENT.) Il Outil dont se servent les chapeliers pour avaler la
hcelle, c est-à-dire la conduire
depuis la partie supérieure de la
forme du chapeau jusqu'en bas.— Dans l'industrie céramique,
on désigne ainsi deux disques
métalliques, sortes de meules,
entre lesquelles on broie les mi-
nerais que l'on mélange avec la
pâte pour les colorer.

AVALOKITÊÇVARA (le Sei-
gneur qui regarde d'en haut
avec compa-^sion), l'un des cinq
Dhyâni-Bodhisattvas. C'est la

A, .ivaloire.

ligure dominante du bouddhisme Mahâyâna tantrique. Son
culte s'est développé prodigieusement "au Thibet, en Chine



mol d'Aiililibha. UaborJ cuucoiition ijuremciit i

1 n'a pas larclo à s'anthropomorphisor

Avalo

et au Japon, SOUS lo nom do Tchanréai, Kouan-Yin ot Koiian-

On. Porsonnilicaiion do la compassion ot do la cliariu-,lils

physique, il iia pas tardo à s'authropomorphiscr ot à

s"ai)i)roprior los fonctions ot les attributs do prosquo tous

les dieux bralunaniquos passés dans lo bouddhisme, co qui

explique les vingt ot uno l'ormos qu'on lui donao. Môme,
coninio A. cos dieux, on lui a attri-

bue uno épouse eu çâkti on la

Sorsonne do la déesse 'i'àrâ, l'une

os formes do Kàli.

AVALON, presqu'île d'Anglc-r

terro (tu>iuto do Somerset), au S.-O.

do W.'Ils. i;»Mi<;hanteur Merlin ot

le bardo Taliosin y tnuisportO-
rent lo roi Arthur, blessé niortcl-

ïoment à la bataille do Carnlann.
Là aussi, l'autour du roman inti-

tulé Guillaume au Court nez fait

transporter par des fées Henoard
et plusieurs guerriers. Dans la l

prosqu'ilo d'Avalon s'élève la ville

rie Glastunbiiry.

AvALONius (Elvan), apôtre
plus un moms légendaire de la Grande-Bretagne, au ii* siè-

cle do loro chrétienne.

AVALOS (Ferdinand-François i>'), deuxième marquis do
Poscairo ot d'Aquin, un des premiers hommes do guerre
du XVI» siècle, né dans lo royaume de Naplos on 1489,

mort on 1525. Fils d'Alphonse d'Avalos, premier mar-
quis de Pescaire, tué en 149G, et de Diane de Cardone,
polit-lils do Uodorigo d'Avalos, comte de Kibadcs et con-
nétalilo de Castillo, il appartenait à la grande noblesse
d'Espagne. Il lit la guerre du Milanais; prisonnier à Ra-
yonne en 1512, où il fut blessé, il reçut do Louis XH la

liberté contre uno rançon de G. 000 écus d'or et la promesse
de ne plus servir contre la France, promesse qu il ne tint

pas. En 1513, il bat les Vénitiens à La Morta, prend Gènes,
bat los Frantjais à La Bicoque (1522), puis les bandes de
Lautroc (1521). Il commandait les cens de pied à Pavie
(1525). Ayant tenté do proliterdo la vice-royauté do Naples
pour se rendre indépendant, il fut surveillé par Antione
de Leyva, et se tira d'atfaire en livrant ses complices. Il

mourut pou après. A sa mort, son marquisat passa à son
frère de! Vasto. Son épée est au musée de Cluny.
— BiuuoGR. : Brantôme (édit. Lud. Lalanne, t. III).

AVALOS (.Vlphonso d"), marquis dcl Vasto, nommé par
les Français Du Guast ou Du Gasl, troisième marquis do
Pescaire à la mort de son frère (1504-1516). Capitaine des
bandes de Charles-Quint, il prit part à tous les combats
importants dos guerres d'Italie, et s'occupa de nombreu-
ses intrigues politiques ; c'est lui qui fit tuer les émissaires
que François I" envoyait au sultan de Constantinoplo. Il

prit part à la campagne de Tunis (1535), à celle de 1543,

contre les Français alliés aux Turcs, à Nice et en Corse,
fut battu à Cérisoles (1514). Ce personnage et le précé-
dent sont les doux plus remarquables représentants de la

famille d'Avalos, qui se continua encore à Naples.

AvALOS (Constance d'), femme poète, sœur du mar-
quis del Vasto, vivait dans la première moitié du XVI* siè-
cle, et fut mariée à Alphonse Piccolomini, duc d'Amalfi.
qui la laissa veuve do bonne heure. Ses poésies, dont on
vante la grâco et la douceur, ont été recueillies dans les

Rime di nobilissime donne (Lacques, 1559),

AVALURE (rad. avaler, dans le sens de descendre) n. f.

Altération du sabot du cheval, dans laquelle la corne se
sépare delà peau dans une étendue plus ou moins grande.
Il Maladie que l'excès ou le caractère trop échauffant de
la nourriture développe chez les jeunes serins et autres
petits oiseaux. Elle les fait maigrir, leur fait durcir, gros-
sir et avaler le ventre.
— Plaie gui tombe en avalwe. Plaie qui, en se cicatri-

sant, forme un bourrelet au sabot du cheval.
— Par ext. Excavation pratiquée naturelloment : Ava-

LURE taillée à pic dans la falaise.
— Encycl. Ij'avalure, ou pousse de la corne dos che-

vaux, commence à l'endroit où le sabot s'unit à la peau,
ot se projette do haut en bas, en poussant l'ancienne corne
justprau bord inférieur de la paroi. Cotte descente de
corne, toujours déterminée par quelque altération mor-
bide, est constamment marquée par des irrégularités, des
bourrelets, souvent une dépression, et quelquefois une
désunion. Le cheval est dit " laire pied neuf", ou «quartier
neuf", suivant que l'avalure est générale ou n'intéresse
qu'un des quartiers. L'avalure peut devenir utile, comme
dans les plaies à la peau du bourrelet et dans celles que
l'on fait à l'angle quand on en j'Xtirpe une portion; dans
ce cas, on doit en favoriser le développement, en tenant
lo sabot souple, en parant et en ferrant souvent.

AVANÇAGE n. m. Limite où commence le stationne-
ment des voitures de place sur une voie publique.

AVANCE (rad. aua«cer)n. f. Tout ce qui est on avant
relativement à uno autre chose, n Partie de bâtiment fai-
sant saillie sur la rue ou sur un alignement quelconrpic :

Corniche^ balcon qui forme avance. Une petite avance.— Distance ou espace de temps dont on dépasse quel-
u un ou quelque chose qui suit la même direction : Pren-
're, oagner de /'avance, il Ils ont pris de l'avance. Ils sont
partis en avant.
— Par ext. Avantage, amélioration; tout ce qui, étant

déjà fait ou prêt, sert à faire autre chose avec plus de
rapidité ou de facilité : Avoir rassemblé ses matériaux

tue véritable avance, ii La belle avance l Lo grand avan-
)! A quoi cela sert-il?
Payement anticipé, à rabattre sur ceux qu'on devra

faire plus tard : Faire une avance à un employé, à un ou-
r. \\ Situation qui résulte pour le débiteur de ce paye-

mont anticipé : iLtre en avance de 200 francs. \\ Déliours
que Ion fait ou que l'on est en mesure do faire pour une
entreprise quelconque. (En ce sens, le pluriel est seul usité :

Certaines professions exir/cnt de fortes ava.ncks.)— Fig. Avantage que l'on prend sur quelqu'un : L'élève
studieux prend de Tw.vnce sur ses condisciples.
— Tentatives, premières démarches en vue d'une liaison

d'amour ou d'amitié, d'une réconciliation, d'un accord. Ne
s'emploie guère qu'au pluriel : £u amour, c'est naturelle-
ment aux hommes à faire les avances ; 7nais les femmes les
font quelquefois. ^La Bruy.)

AVALOxN AVANT
— Admin. marit. Partie do solde ot do traitement do ta-

ble que l'on paye par anticipation aux marins et aux ofri-

ciorsdo marine qui entrvnlon cam-
pagne.
— Arm. Visière horizontale do

certains casques anciens, comme
los bourguignottes.
— Astrou. Avance des étoiles sur te

soleil, Quantité (environ quatre mi-
nutes do temps ou un degré par
jour) dont les étoiles devancent lo

soleil, et qui, au bout de 365 jours
G heures, est égale à. 24 heures ou
3GO degrés.
— Baiiq. Avance pour le tireur.

Somme que lo tireur d'une lettre né-
gociée reçoit au delà du pair, il Avance pour le donneur^
Somme que lo tireur reçoit en moins. Il Avances sur titres.

A, avance.

- Di

— M<--

ou avancement d'hoirie, Ce qu'on donne par
itier. il V. avancement.
nce du tiroir, Disposition du tiroir par la-

quelle le utouvcnient do cet organe précôdo celui du piston.
V. TIltOlK.

— Tcclin. Côté vers lequel on pousse uno aiguille parti-
culière d'une montre, pour accélérer la marche de l'appa-
reil. Il Différence par excès do l'heure d'un lieu sur l'heure de
Paris. Il Avance diurne, Nombre de secondes dont un chro-
nomètre avance en vingt-quatre heures, il Chez les bour-
reliers. Avances piquées, Dessins piqués qui se voient on
avant des selles, et principalement des selles anglaises.
-— Vénor. Une béte ape(i<rai'aHcelors(iu"elle est près des

chiens ; ello a beaucoup d'avance quana elle se forlonye.
V. ce mot.
— Loc. ADV. : A l'avance, d'avance, par avance, Par anti-

cipation, avant le temps fixé ou prévu, n En avance, Dans
l'état d'une personne ou d'une chose qui devance l'heure
fixée ou prévue.
— Encycl. Vavance du tiroir dans les locomotives est,

sans contredit, le perfcctionnoment lo plus remarquable qui
ait été apporté dans la construction de ces machines. Occa-
sionnée par une disposition particulière des tiroirs de dis-
tribution, elle a pour effet d'augmenter dans une très notable
proportion ce que l'on nomme l'effet utile, c'est-à-dire de
donner un rendement de travail plus Considérable, cette
augmentation se produisant chaque fois que la manivelle
do la tige du piston fait un angle de 90" avec l'excentri-
que commandant le fonctionnement du tiroir.

L'avance du tiroir se décompose en deux phases con-
nexes l'une do l'autre : l'avance à l'admission, et l'avance à
l'échappement.
La première consiste à introduire la vapeur dans le cy-

lindre, avant que le piston ail accompli sa course entière.
La pression diminuant dans le cylindre au fur ot à mesure
que le piston approche de la fin de sa course, cette avance
permet de contre-balancer la déperdition d'énergie, et, par
conséquent, d'augmenter l'action de cette vapeur, de ma-
nière qu'elle reste constante. Elle annihile en même temps
l'effet nuisible produit par les frottements et la flexion des
organes. La seconde a une non moindre importance : elle

facilite à la vapeur qui se trouve au-dessous du plateau du
piston, et a, par conséquent, été utilisée, sa sortie du cylin-
dre. Par cela même, elle diminue considérablement sa
résistance.

^
Ces résultats s'obtiennent à l'aide d'un calage raisonné de

l'excentrique par rapport a la manivelle de la Tige du piston.
V. TIROIK.

_

— Syn. D'avance, par avance. D'avance ne contient que
l'idée d'anticipation. Par avance joint à cette idée celle
d'empressement, d'intention spéciale, de prévoyance et de
précaution.
— Anton. Retard.

AVANCÉE n . f. En T. d'exploitation des mines, on appelle
avancée la partie extrême d'une galerie quo l'on creuse.

AVANCEMENT n. m. Etat d'une chose qui est avancée,
qui e-. en saillie : Avancement d'une jetée.— Par ext. Etat d'une chose qui s'avance vers son terme :

/.'avancement d'un édifice en construction, d'un mémoire,
d'une grossesse.
— Action do monter en grade, d'avancer dans une car-

rière : Obtenir de /'avancement. Les avancements otit Heu
au choix ou à l'ancienneté, il -amélioration de la fortune ou
de la position : Travailler à /'avancement de sa famille.
— Fig. Progrès, en parlant des personnes et des cho-

ses : De /'avancement des lumières doit sortir le perfec-
tionJiement des iristitutions sociales.
— Astr. Avancement des étoiles sur le soleil. Excès du

jour moyen sur le jour sidéral, ou Temps qu'une étoile
emploie chaque jour de moins que le soleil pour revenir
au méridien, ii On dit aussi avance.
— Dr. Avancement d'hoirie. Donation faite à un héritier

présomptif, par anticipation sur sa part dans la succession.
Il On dit aussi avance d'hoirie.
— Mar. Augmentation de solde que reçoivent les ma-

rins classés, et à laquelle ils ont droit tous les trois ans.— Ency'cl. Avancement dans l'armée, la rnarine. V., au
nom de chaque Etat, les articles armée, marine.
— Anton, Recul, reculement, rétrogradation, rétro-

gression, décadence, retard,

AVANCER Cad, avant. —Le c du radical prend la cédille
toutes les t'ois quo la terminaison commence par un a ou
un o : Nous avançons. Il avança) v. a. Pousser, porter en
avant; rapprocher d'un autre objet: Avancer une table,
une chaise. Avanci-:r le bras, le pied.
— Par anal. Rapprocher d'un terme, hâter, accélérer,

précipiter: Avancer 5on(/(*/)ar^ Chaque instant nous ayakce
d'un pas vers le tombeau. (Mass.)
— Faire faire des progrès aune chose, la pousser, la

faire réussir : Avancer un travail, une entreprise.
— Payer par avance, avant l'époque fixée : Avancer de

l'argent à des employés, n Fournir de l'argent pour une en-
treprise, ou Payer pour lo compte do quelqu'un : Le Crédit
foncier peut avancer de l'argent à ou pour des propriétaires.
— Procurer de l'avancement, uno position plus élevée,

un grade siipérlt^ur: Les rninistres avancent ordinairement
leurs proléijés. ii Rendre service à, profitera : Cela ne vous
AVANCERA guère.
— Mettre en avant, énoncer, donner pour vrai : Le sage

m'avance rien qu'il ne puisse prouver.
— At^ancer une horloqe, une pendule, une montre. Pous-

ser les aiguilles sur uno heure plus avancée, et aussi,

Potissor, amener l'appareil régulateur vers ravaocc.pour
accélérer la marche.
— Hortic. ilàier, forcer, rendre précoco : La pluie

avance les plante».
— Jeux. Au jeu do dames, Avancer un pion, Le pousser

sur uno autre case, i Au trictrac, Avancer son jeu. jooor
ses dames dans la table du grand jan, afin do prendre plus
tôt son coin, ii Au domino, Avancer un dé, Appliquer à un
dé déjà posé un autre dé qui s'y adapte.
— Peint. Avancer une figure, La raotiro sur un plan plus

rapproché, la faire ressortir davantage, selon les lois de
la porspoctivo.
— Tochn. Avancer le fil d'or, Lui donner lo quatrième

tirage, afin de lo mettre en état d'ôtro fini dans la der-
nière opération.
— v. n. Sortir do l'alignement, empiéter, faire saillie :

Les toits doivent avancer un peu pour protéger les murs.
— Aller en a.v^nt: .Si j'wascr, suives-moi; ti je recule,

tuez-moi;sije meurs, rengez-moi! (H.deLaRochej.) n Mar'
cher vers un but, s'en approcher : Faire avancer une
voiture.
— S'approcher, en parlant d'un terme : La mor^ avance.

Il S'accroitre, par la succession du temps : L'âge avancz,
la beauté passe. (Diderot.)
— Indiquer une heure ou une époque trop avancée ou

plus avancée qu'une autre : Les montres avancent ou retar-
dent. Le calendrier grégorien avance sur celui des Jiwtses.— Fig. Progresser, gagner, réussir. (Se dit en parlant
dos personnes ot des choses) : Un certain tact, moitié com-
mun, moitié fin, sert pour avancer dans les cours. fM"« do
Staol.) Il Monter on grade, obtenir de l'avancement : Les
vieux officiers n'ont plus aucun espoir (/'avancer.— Avancer en âge. Vieillir, devenir plus âgé.— Art milit. Avance à l'ordrel I>e caporal de garde,
averti par la sentinelle devant les armes qu'une troupe
s'avance, sort du poste et crie : Qui vive ! S'il lui cstré-
nondu Patrouille, il crie : Avance à l'ordre, ot croise la
baïonnette. (Le chef de patrouille seul s'avance et donne
à voix basse le mot d'ordre au caporal, qui lui rend do
mémo le mot do ralliement. II en fait do même quand deux
patrouilles se rencontrent.)
— Avance au ralliement ! Les sentinelles qui ne sont pas

devant les armes, après avoir arrêté la patrouille, crient :

Avance au ralliement! Elles reçoivent alors le mot de ral-
liement du chef de patrouille, qui doit s'avancer seul.
V. mot, patrodille, ronde, sentinelle.
— Peint. Avoir du relief, être bien détaché du fond : Quand

le fond a trop de vigueur, les figures n'AVANCENT pas assez.
— Véner. Le cerf avance. Se dit du cerf, quand, marchant

d'assurance, il pose le pied do derrière au delà du pied
de devant.
Avancé, ée part. pass. du v. Avancer.
— Art. milit- Qui est en dehors des lignes et plus près

de l'ennemi : Poste avancé. .Sentinelle avancée, ii Ouvrage
avancé. Ouvrage de fortification qui n'est pas contigu au
corps de la place, et qui contribue à la couvrir, n Se dit aa
t'iij;. de ce qui exige ou suppose une bravoure ou uno vi-
gilance exceptionnelle : La liberté de la presse est la senti-
nelle avancée des sociétés modernes.
— Fam. et ironiq. Etre bien avancé. S'être donné beau*

coup de mai pour rien, avoir fait des sacrifices inutiles.— Avancé, ée, employés adjectiv., entrent dans de nom-
breuses locutions avec des sens très différents : Avancé en
âge. Vieux, il ffeure avancée. Heure tardive, n Année, Jour-
née, Nuit avancée. Dont la plus grande partie s'est déjà
écoulée. Il Fruits, Blés avancés, Fruits, Blés presque mûrs,
et mûrs avant le temps, il Poisson, Viande, etc., avancés.
Se dit d'aliments sur le point de se corrompre, u Ecolier
avancé. Ecolier qui a fait de bonne heure de grands pro-
grès. Il Esprit avancé. Personne qui professe en toute ma-
tière des opinions d'un libéralisme très avancé.
— Entom. Prothorax avancé. Prothorax des insectes,

terminé postérieurement par un long avancement.— Substantiv. Personne avancée dans ses idées ou dans
sa position : Les avancés de la secte, du parti.
S'avancer, v. pr. Se prolonger, faire saillie :

Des deux c«ilé» du port, un vaste roc s'avance.
Deloxb-

— Se porter en avant, s'approcher : L'hiver s'avance.
— Impersonnellem. : A peine un homme est-il mort qu'a,

s'avance plusieurs hommes pour le remplacer.
— Marcher vers sa fin, s accroître par la succession du

temps : Le jour s'avance, la nuit vient.
— Faire des progrès : Travaillez et attendez : vcs affai-

res s'avanceront peu à peu. n Obtenir de l'avancement,
améliorer sa position : Le mérite est dangereux dans les
cours à qui veut s'avancer. (La Bruy.)

AVANÇON (rad. avancer) n. m. Allonge adaptée à une
hgno de pèche, pour y disposer les hameçons.— Nom donné, dans les corderies, à un bout de planche
placé aux ailes d'un touret, afin de retenir le fil de carel
sur cotte sorte de dévidoir.

AVANIE (srr. mod. abania) n. f. Vexation que les Turcs
du Levant faisaient subir aux marchands chrétiens, pour
leur extorquer de l'argent, u Affront, insulte humiliante:
Essuyer des avanies.
— Syn. Avanie, affront, insulte, outrage. V. affront.

AVANO n.ra. Sorte de filetàmailles serréeseten forme
de poche. Il est fixé sur
un demi -cercle armé
d'un manche, et on n
l'emploie notamment à
la pèche de la crevcue.

AVANT (du lat. ab,

et ante) prép. Sert à
marquer; 1* la priorité Avano
de temps : La réflexion

doit venir avant r<jc-

tion; 2» la priorité d'or-

dre : Placez l'utile avant l'agréable; Z' la priorité do
situation : En descendant la Loire, on trouve Orléans
avant Tours.
— Avant tout. Avant toutes choses. D'abord, principale-

ment, surtout. Il Avant peu. Dans peu de temps, bientôt.
— adv. Dans un endroit profond, dans un lieu reculé :

à une époque éloignée, à une heure avancée : Entrer
avant da7is un bois. Creuser trop avant. Paris reste animé
bien avant dans la nuit.

— Fis. A un terme ou à un degré supérieur, éloigné

duii point do comparaison : L'esprit des femmes ne pén;.'tre



AVANT — AVAxNT-BOUCHE
jamais fort avant. {M"< de Rémusat.) li

Auparavant, dans

un temps antérieur : Le jour, la mnt li avant.

— Su^staniiv. Avant faire droil, Acte autorise avant

iu"ement : Prononcer un avant faire droit.
•" — En avant, loc. adv. Vers la partie antcnoure : La

télé est baissée en avant dans VImmibté, la honte, la tris-

tesse (Buff.) Il
S'emploie, en général, pour exciter, pour

encourager : L'espérance nous crie sans cesse : En avant !

EN avant! (M»' de Maintenon.) Il En T. d'art, milit. Com-

mandement pour faire avancer : En avant, marche l

— Par ext. Dans l'avenir : M. de Talleyrand ne voyait

point EN avant, il ne voyait qu'en atrière. (Chateaubr.)

[t Aller en avant. S'avancer, progresse.-. Il Signifie aussi

A"ir hardiment, sans s'occuper des obstacles.
"- Mettre, Jeter quelqu'un en avant, Le citer comme au-

torité, comme garant, il Se mettre en avant. Se produire.

Il Mettre une chose en avant, L'alléguer, la produire : Met-

tre EN avant des principes dangereux.
— Chorégr. Invitation à un, deux, trois, quatre danseurs

d'evécuter un pas de quatre mesures, dont la dernière

ramène le danseur en arrière, à la position occupée da-

bord : En avant rfeuJ-' En avant trois! En avant quatre 1

— n. m. Nom donné au même pas : Faire des en avant.

— Avant que, loc. conj . Plus tôt que ; avant l'époque où :

La vérité est avant qde l'homme la connaisse. (Guizot.)

— Autre!'., Préférablement à, antérieurement à :

Je dois tout à mon père avant qu'A

— Avant de, Avant que de, loc. prépos. servant à mar-

quer la priorité du temps : Pour apprendre, l enfant doit

souvent croire avant de «ai'oi'i-. (Vacherot.)

Avant donc que Jécrire, apprenez à penser.
Boileau.

— En avant de, loc. prépos. Dans le lieu, la situation

qui précède quelqu'un ou quelque chose ; Les sapeurs

l'avant L'attaquer au moyen de son avant, il Aller de

l'avant, Marcher de i'a.aH/, "Faire du chemin en avançant:

Le vaisseau allait de l'avant.— Fig. S'engager résolument

dans une atîaire et la pousser avec vigueur. Il Chasser en

avant S'avancer rapidement en avant pour reconnaître la

route! une escadre ou un danger. » Etre de l'avant a quel-

qu'un ou à qitehjue chose. Se trouver plus avance, il Tomber

sur l'avant. Etre jeté sur l'avant d'un autre navire, il En
avant 1 Ordre à la machine de se mettre en route en avant :

En avant doucement I En avant à toute vitessel (Sur les

transmetteurs d'ordres, on met simplement « avant .) il En-

(lané par l'avant. Avoir l'avant entré dans une passe ou un

bassin. 11 Se halerde l'avant. Se faire avancer vers l'avant.

Il Le vent haie l'avant, se rapproche de l'avant, 11 vient de

l'avant, c'est-à-dire II est droit de l'avant, il Matctut

tt'avant. Navire qui en précède immédiatement un autre,

iiar opposition à matelot d'arrière. Il Avant partout ! Com-

inandement dans une embarcation pour que les rameurs

l'assentensemble force surleursavirons. ii Gaillardd avant.

Partie extrême avant du navire, terminée en général pat'

une teugue. . .— Enctcl. Les formes des avants ont suivi les trans-

formations de la marine et se sont façonnées suivant le

but auquel les navires étaient affectés. Les galères an-

tiques, aux formes arrondies, avaient quelque ressem-

blance, sur les dessins au moins, avec les chalands qui font

le transport du charbon de Belgique en France ; leur avant

se terminait souvent par un éperon placé au ras de 1 eau.

Les galères de la Méditerranée, aux xv< et xvi' siècles,

étaient, au contraire, très fines et très élancées, tandis que

les grosses nefs de l'Océan conservèrent les formes de

l'avant lourdes et arrondies et les châteaux, pour résister

aux grosses houles et aux mauvais temps des parages où

elles naviguaient. Ces formes se retrouvent sur les vais-

seaux de ligne; elles retardent le navire, mais elles

assurent les évolutions ; une guibre venait masquer ce

— 6. Du Brennus, cuirassé à compartiments étanches ;
— 7 froui et pia

marchent en avant du régiment, il Fig. En progrès sur :

Che: nous, la jeune fille n'est jamais EN avant de la vie:

elle en suit le courant. (G. de Beaum.)
-- Mettre avant. Métall. Faire avancer dans le feu daf-

finerie la gueuse placée sur un rouleau.
— Gramm. Quand la préposition avant doit avoir pour

complément un infinitif, on l'unit à cet infinitif par de, ou

par que de, indifféremment : Avant Décrire ou Avant
qde D'écrire. Avant de partir ou Avant qde de partir.

Il Après la locution conjonctive avant (fue, le verbe sui-

vant se met toujours au subjonctif: L aurore parait tou-

jours avant que le soleil soit levé, il Le verbe qui suit

avant que s'emploie le plus souvent sans ne : La mort

vient avant qde nous pdissions avoir appris à vivre. (Boss.)

Mais il s'emploie aussi avec ne et sans aucune nuance de

sens différente :

Lisez avant qu'un doigt ne déchire ce livre.

Lamartine.

— Anton. Après, depuis, postérieurement, à la suite de.

AVANT (de la prépos. avant) a. m. Partie antérieure :

Z'avant d'une voiture, d'un navire.

— Artill. Avant d'un canon. Côté de la volée, sa partie

antérieure.
— Mar. 1,'avant est la partie qui va du maître couple à

l'fSitrémité antérieure du navire appelée étrave. il Un
avant est élancé. Quand les formes s'avancent au-dessus

de l'eau comme dans l'avant à guibre. n Un avant est fin.

Quand les lignes d'eau sont minces, il Gros omii(ou Avant

carré. Se dit d'un navire à grosses joues, comme les an-

ciens vaisseaux ou les chalands de servitude, n Avant en

lame de couteau. Quand l'étrave est droite et comparable a

une lame de couteau, n Avant long. Quand la partie avant

s'allonge beaucoup, ii Avant à nez. Quand cet aUongement

de 1 avant ressemble à un nez. il Avant à éperon. Quand le

nez est renforcé par une armature solide de bronze ou

d'acier appelée éperon, il ,-1 l'avant, Sur l'avant. Signifie à

la partie avant du navire, au-dessus ou au-dessous du

pont : Les soutes à provisions sont SDR l'avant. Le loge-

ment de l'équipage est X l'avant. Il Cartahu de l'avant. Cor-

dage qui sert â l'avant. Il Vergues, Voiles, Manœuvres avant,

c'est-à-dire de la partie avant, ii Aborder un navire par

l'avant, L'attaquer par son avant, il Aborder un navire avec
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versaire quand il parvient à faire partie remise, ou. en

d'autres termes, partie nulle, n Prendre ses avantages au jeu

signifiait, au xvii' siècle. Tricher, il Amn/aje dujeii, ou sim-

plement Avantage, Situation dujoueur àla paume qui aura

gagné s'il fait lecoupsuivant, soitqu'ilaitseulquarante-cinq,

ou que, l'adversaire ayant aussi quarante-cinq, il vienne de

gagner un nouveau coup. (Se dit aussi, au lawn-tennis, pour

Première belle gagnée après le nombre égal de points.)

— Uanég. Prendre de l'avantage, sonavantagepourmonter

à cheval. Se servir de quelque petite hauteur, de quelque

élévation pour monter i cheval, n Etre monté à son avan-

tage. Avoir un cheval proportionné à sa taille.

— Mar. Avoir l'avantage. Etre dans une situation privilé-

giée. Il Avoir l'avantage dans une régate. Tenir la corde ou

^•tre de l'avant. Il Aroir l'avantage du vent. Se dit d'un navire

à voiles plus élevé au vent qu'un autre navire, et qui peut,

par conséquent, s'en écarter ou s'en rapprocher. (Cette

condition était essentielle pour le succès des combats, du

temps de la marine à voiles : toute escadre sous-ventée

était en mauvaise posture, d autant que la fumée mas-
quait souvent la vue du navire qui avait l'avantage du

vent.) Il Faire avantage de deux avirons, de quelques voiles.

Se dit d'embarcations ou de navires qui réduisent leur ar-

mement ou leur voilure pour ne pas en dépasser d'autres.

— Min. Veine de matière étrangère dans une ardoisière.

— Techn. Dans les fabriques de papiers à la main, on

appelle avantages tout travail extraordinaire des ouvriers

de la cuve, et qui leur vaut une augmentation de salaire.

— Véner. On dqpne l'avantage aux chiens lorsqu'on leur

fait chercher la bfte du côté du vent, ou quand on les

conduit sur un terrain où l'odeur a dû se conserver.
— Syn. Avantage, dessus, prééminence, supériorité.

davantage est, dune façon très générale, quel(|U0 chose

d'utile qu'on a de plus qu'un autre, et qui fait qu'on est en

avant. Le dessus est l'avantage qu'on obtient dans un

combat, dans une dispute. V,a prééminence donne un rang

au-dessus dès autres. La supériorité donne le droit de

commander aux autres, ou le pouvoir de les surpasser.

— Syn. Avantage, profit, utilité. Utilité exprime simple-

ment le service que l'on tire des choses. Profit implique

surtout une idée de gain. Avantage, plutôt une idée d'hon-

neur ou de commodité.
— \\TnN Désavantage, détriment, dommage et dam,

,
perte.

Avants 1. D'un navire de guerre du commencement du xnt siècle; -.2. Du Foudrouanl,
'f«^.^"/^f^^'.f/^';»?*S?^'/S,.'ron

'

_3^Da'^oiLâU ie Vatmy. lonstrnit de
'f'' ^t'«." ^^roBl^ plST°cV'o"seurcïi a l'irToWyrde ïï'^^^^^— c T^„ R,./»>>i>« cuirassé fe comoartiments étanches ;

— 7 froni et pian au croiseur cuu «ooc *" «v 'y ,

que cette forme avait de disgracieux. Sur les frégates,

Pavant est plus fin, ce sont les croiseurs et les eclaireurs

d'escadre de la marine à voiles, mais, avec la marine à

vapeur seulement, on entre résolument dans les avants

fins; la guibre disparaît et les navires à voiles de notre

époque, construits le plus souvent en fer, ont sacrifie aux

transformations nouvelles et abandonné les avants ronds

et lourds. Les avants des navires à vapeur s'amincissent

de plus en plus, pour n'offrir à la mer qu'un plan mince, de

très faible résistance, et, de même que la guibre et ses

attributs, le beaupré disparaît, l'avant devient une véri-

table lame de couteau, et les navires de combat n ont de

formes renflées au-dessus de la flottaison que pour per-

mettre de placer en extrême chasse une pièce de canon

destinée à faciliter l'attaque en pointe et à rendre une

poursuite plus dangereuse pour l'ennemi.

— Anton. Arrière.

AVANTAGE (rad. avant) n. m. Ce qui est utile, profita-

ble à quelqu'un ; La qualité dont nous tirons le plus d A-

vantage dans le monde, c'est la bonté.

— Supériorité, ce qui fait qu'une personne ou une chose

l'emporte sur les autres ;
qualités physiques ou morales

dont on se prévaut :
£'avantage du nombre, de l âge. Les

AVANTAGES de la naissance. Il Manière flatteuse de présen-

ter ou d'envisager les choses ; Il ne faut jamais parler de

soi avec trop (Davantage.
— Succès, victoire, triomphe : Remporter un grand

avantage, de brillants avantages. Annibal ne sut pas

profiler de Davantage çu'i'i avait obtenu sur les Romains.

— Pop. Les avantages d'une femme. Les seins.

— Fam. Etre mis, vêtu, coiffé à son avantage. De façon à

faire valoir sa figure, sa taille, ses avantages extérieurs.

— Dans quelques formules de politesse, Satisfaction,

plaisir mêlé d'un certain honneur : A ('avantage de vous

revoirl wEllipt. et très (am. A l'avantage!

— Prendre avantage contre son adversaire, Obtenir con-

tre lui un jugement par défaut.

— Jeux. Terme générique par lequel on désigne les

points qu'un fort joueur donne à un joueur supposé rnoius

habile, ou toute autre concession qu'il lui fait pour égali-

ser la partie, ii Faire avantage de la remise, c est, aiLx

échecs, aux dames, etc.. Donner partie gagnée à son ad-

AVANTAGER (prend un e muet après le g chaqlie fois

|U le / I
iccede "un o ou un a : Nous avantageons. J'avan-

11/ ti)\ a Faire un avantage à : t'n père ne pei(( AVAN-
talfER un de ses enfants que d'une portion de ses biens.

— Par anal., Favoriser, gratifier : Ceux que la nature A
viANTAGE'îrfe ses rfo!isrfoit!en(eni'CTîrfreji-iice(i/)ieu.(Acad.)

— En T de tissage, c'est, par un pliage particulier. Don-

ner à une pièce de drap une largeur simulée plus grande.

Avantage, ée part. pass. du v. Avantager.
— Jeux Un joueur avantagé est celui qui, étant plus

fail)le que son adversaire, reçoit de celui-ci quelque avan-

tage pour que les chances soient égalisées.

S'avantager, v. pr. Se faire des avant^es mutuels : Sou-

vent les époux qui se sont avantagés le regrettent.

— Prendre avantage; se prévaloir d'une chose : Aucun

homme de cœur ne daigne s'avantager de ce qu'il a de

commun avec plusieurs. (Montaigne.) [Vieux en ce sens.]

— Anton. Désavantager.

AVANTAGEUR n. m. Celui qui, à un jeu, donne un avan-

tage à son adversaire, afin d'égaliser les chances.

AVANTAGEUSEMENT adv. D'une manière avantageuse:

Se marier avantaoedsemknt.
— D'une manière honorable, favorable, bienveillante;

Une maison avantageusement connue.

AVANTAGEUX {jeu), EUSE adj. Qui produit, qui pro-

cure un avantage : Traité avantageux. Un général doit

toujours se camper dans un lieu avantageux.
— Flatteur, favorable ; Parler d'une personne en termes

avantageux.
— Particul. Présomptueux, suffisant : Les hommes d un

vrai mérite sont rarement avantageux.
— Substantiv. Personne pleine de présomption, de suf-

fisance ; ^'avantageux est toujours porte à se vanter.

— Sl'N. Avantageux, glorieux, important, orgueilleux,

présomptueux, superbe, suifisant, vain. L'orgueilleux étale

la bonne opinion qu'il a de lui-même. Le superbe est celui

qui, occupant une liaute position, aime à étaler sa magni-

ficence. Le suffisant a l'orgueil de la capacité ; il ne doute

de rien. Ce qui frappe dans le présomptueux, c'est la cer-

titude du succès et la hardiesse à entreprendre. Ce qui

frappe dans l'avantageux, c'est uniquement la plénitude

de confiance en sa capacité. ISimporlant s'imagine qu il a

beaucoup de crédit.d influence. L'homme vain se fait valoir

par les petites cho-
ses. Le glorieux est

rempli àe l'opinion

qu'il a de son mérite
et aime à en faire

étalage.
— .^NTON. Défavo-

rable, désastreux,
désavantageux , ià -

cheux, funeste, nui-

sible, onéreux, perni-

cieux, préjudiciable.

AVANT-BEC n. m. Avant-bec.
Eperon en maçonne-

. , . • . r„„
rie ou en charpente formant un angle aigu destine a ton-

dre l'eau en avant d'une pile de pont. Il Des avant-becs.

«Il 1 1 \Wm\ 1 1 ItowM 1 I W«*'^ 1 ' "•* '•'^' '

Formes diverses d'avant-becs.

AVANT-BONNE n. f. Au reversis, nom donné à l'aj^"*"

•lernière carte gagnante. (On dit alors que 1 «''""'-'"""^^

rompu le reversis. La dernière carte qui gagne se nomme

la bonne: son gain est double du précèdent.) ii PI- i";*

avant-bonnes.

AVANT-BOHCHE n. f. Partie de la bouche qui s'étend

des lèvres jusqu'aux dents. Il PI. Des avant-bouches.



fin AVANT-BOUT — AVANT-POSTE
Partie antùrii d'un

AVANT-BRAS {/"•") il. m. Partie du bras comprise ontro

1(« c.hkIi- et le i)ni;.^tiot: On Compte à Tavant-bras deux os

(1(. r-n/c. . .1 ]r ri:': if us) et vingt muscles, il Chez !os animaux.

Ht'f^'inii 1. i.M ml' r, antérieurs qui est comprise oniro lo

goii.mri I
-

I

.imI. / , k f,fioqucsn'ontpointdcbrasniU'AV\tiT-

UHAS. ii.Mit l'.ii hibrassard do l'armure qui défend

l'avanl liras ri 'iiii s attache A la cubitièro. (Coupô droit à

la hauteur du poignet, l'uvaiit-bras ou canon d'avant-bras

i'écbancro sur la

— Kncycl. Anat. V. nms.
— Art.vét.i;«(7(»/ /. - r 1 i:, r. ,

rieur quis'ulond du > > n i- >"

verticale; la moindr. ii.
; i

i .

,

d'aplomb. Les muselles .;. l .i\:mii Im :i

dinoiises (|ui glissent sur lo gonou ou
loppemont dos muscles do l'avant-bras

HUAS. Il PI. Des AVANT-HI\A

.i\ri,i m haut,
L^s cordes tcn-
•ièro. Lo dôve-

stitueunobeautô,

iour peu de développomont rond l'avant-bras grélo, ce qui

est une imperfection. L'avant-bras lonçf, avec un canon
court, se roncontro chez les chevaux qui ont beaucoup do

vitesse. La conformation contraire se rencontre chez les

chevaux ù. albnvs relevées, cadencées, ou moins vives.

AVANT-CALE n. f. Prolongement de la cale do con-

struction on di-ss.Mis du niveau do la mer. (L'avant-cale

soutient k- bâiinu-nt au moment du lancement.) il PI. Des

AVANT-CALKS.

AVANT-CARPE n. m. Nom de la partie du carpe ou

poignet, nommée plus ordmairomont miîtacaupe. |[ PL Des
AVANT-L-ARPES.

AVANT-CARRÉ n. m. Sorto de vestibule qui précède le

can-é de!s ofliciers ù bord d'un navire. (C'est dans lavant-

carré qu'aboutit généralement l't'clielle qui, par un" pan

noau on ('tuiKill.', porniol .le roTiiniuniquor avec le pont

supéricnr.Ui PL M.v a\ ANT-rAUKKs.

AVANT-CHEMIN et AVANT-CHEMIN-COUVERT n. m.

Chemin couvert ou ohomiu établi parfois au delà d'un se-

cond fossé dit aranl-fossfU pour relier les ouvrages avan-

cés d'une place. (Il comportait un avant-glacis.) il PI. Des
AVANT-CHEMINS. /trS AVANT-CUEMINS-COUVERTS.

AVANT-CHŒUR ikeiir') n. m. Portion intérieure d'un

édilioo rrli^'iiMix *i'inpriso entre la grille fermant le chœur
et celle do roncointe. || PI. Des avant-

, ^
CHŒURS.

AVANT-CLOU n. m. Sorte de vrille à
l'aide de laquelle on perce dos trous pour

y enfoncer des clous assez forts, sans
s'exposer à faire éclater le bois, n PI. Des
AVANT-CLOUS.

AVANT-CŒUR ou ANTICŒUR (keur')

n.m. Art vétér. et expression délaissée. Tu-
meur inflammatoire (abcès froid) [v. ab-
cès], développée sur le poitrail du cheval
et des bétes à cornes (»m/ rfii/'aHO?i,aî(^ême).

Il PI. Des AVANT-CŒURS. AvaDt^clou.
— Anat. Creux de l'estomac. (Peu usité.)

— Tecbn. Chez les bouchers. Maniement pair ou double
qui est commun aux bêtes à cornes des deux sexes, et

qui est très voisin du maniement appelé poitrine.
— Encycl. Art. vétér. Cette tumeur se montre surtout

sur les chevaux à poitrail saillant, chez lesquels la

pointe du sternum supporte continuellement les pressions

du harnais. Cette irritation modérée, obscure mais conti-

nue, est la cause du développement de l'abcès. Particu-
lièrement grave en raison du voisinage du sternum qui so

nécrose facilement, et se
détruit [tar suppuration.

AVANT-CONGRÈS {grè)

n. m. Réunion préparatoire

AVANT-CORPS 'rnr

n.m. Aroliit.Pani.-do ma-
çonnrrie en saiiiio mit la

façade dun corps do hàti-

ment. Il PI. Des avant-
corps.
— Tcchn. Toute pièce

qui df'passe la surfa<"e de la

piooe princi}>ale, en serru-

rerie, on charpente, etc.

AVANT-COUR n. f. Pre-
mière cour d'un palais, d'un

château ou d'une maison
do ville ou de campagne :

Dans tes avant-cours de
l'fiôtel des Invalides, tout

retrace l'idée des combats.
(Chateaubr.)

îs des Avant-corps
armées allemanda
— En général, tout ce qui

annonce, tout ce qui précède et fait présager une chose :

L'hirondelle qui revient en France est Tavant-coureur du
printemps.

-- Antiq. Nom que l'on donnait aux éclaireurs dans
l'armée romaine.
— ,'\iI]eotiv. : Toutes les maladies ne sont pas précédées

de phrnomitit's avant-coureurs. (Chomol.)

AVANT-COURRIER (i'j-(^ n. m. Homme achevai qui court
devant une voiture de poste, afin de faire préparer des
chevaux de relais, n Pi. Des avant-courriers.

AVANT-COURRIÈRE n. f. Celle qui précède, qui devance
quelqu'un. (N'est guère usité en ce sens que pourdésignor
1 aurore, dans les locutions : Avatit-courriëre du jour.
Araiit-courriére du soleil.) il PI. Des avant-cocrriîîres.

AVANT-DERNIER ^7?)V\ ÈRE adj. Qui est immédiate-
ment avant !

' '' ' "

.
- st'i-a à Dieu, et

mon avant- 1 Un I^ j HabricUe dÈs-
trées.) Il PI- ^ \. AN I :! i;mi-.ri-:s.

— SubStani,\. \ . .
. WANI M UMKR.

AVANT-DEUX {dcù) n. m. Danse. Lasocondodos cinq figu-

res du quadrille, nommée aussi ktb. Il PI. />« avant-deux.

AVANT-DUC n. m. Sorte do pilotage établi à l'entrée

ou sur lo bord d'une rivière pour s'opposer aux alFouillc-

ments des eaux sous les rives, il PI. De» avant-ducs.

AVANT FAIRE DROIT ou AVANT DIRE DROIT n. m.
Jtiçemont rendu dans le cours d'une all'aire, avant la dé-
cision déliniiivo, pour ordonner certaines mesures, soit

pour cause d'urgence, soit pour faire avancer le procès,

mais sans jamais lo terminer. Les jugements avant faire

droit sont dits ainsi par opposition aux jugenicnls défuti-

tifs, qui terminent lo procès. (So dit aussi do la mesure
d instruction ordonnée : Le tribunal a ordonné Tavant
l'Aiiiiî DKOiT demandépar leaparties.) il Pl./>esAVANT faire

DROIT. Des AVANT DIRE DROIT.
On distinguo trois espèces do jugements avant faire

droit: les iugcmenls provisoires, préparatoires ot interlo-

cutoires. V. ces mots.

AVANT-FOSSÉ n. m. Fossé qui entoure la contrescarpe.

Il PI. Des AVANT-FOSSÉS. V. AVANT-CUKMIN.

AVANT-GARDE n. f. Partie dos forces d'une troupe en
marclie qui précède à une certaine distance lo gros do la

colonne, il PI. Des avant-gardes.
— Mar. Escadre ou division qui, en lig;no de combat, se

trouve en avant et forme la tète de ligne. Il Nom donné
autrefois au ponton qui était chargé, à l'entrée des arse-
naux, de la surveillance, do la police.
— Encycl. Le rôle essentiel de Vavnnt-yarde est d'Éviter

toute surprise au gros, en lui faisant connaître la situa-

tion et les dispositions do l'ennemi assez à temps pour
lui permettre de se préparer à la rencontre, en passant do
la formation de route à la formation de combat. L'avant-

garde peut avoir pour mission d'ouvrir le passage au reste

de la troupe en occupant les points importants qui lo com-
mandent et, au besoin, on s on emparant de vive force.

L'ortcctif ot la composition de l'avant-garde, ainsi que
la distance à laquelle elle est poussée, varient suivant les

circonstances, la nature du terrain ot la façon dont on
veut conduire les opérations. L'avant-garde d'un corps

important, comme un corps d'armée par exemple, com-
prend généralement des troupes de toutes armes : de la

cavalerie pour explorer le terrain ; de l'artillerie pour lâtor

les troupes ennemies qu'on rencontre et les contraindre

soit à se retirer, soit à déployer et à montrer ainsi leurs

forces et leurs intentions ; de 1 infanterie, également néces-

saire pour permettre de fouiller tous les terrains et proté-

ger au besoin l'artillerie. Des troupes du génie accompa-
gneront l'avant-garde pour écarter les obstacles matériels

qui s'opposeraient à sa marche, ainsi qu'à colle du corps
qui la suit, et pour préparer les voies et moyens do
communication do toute nature.

La transmission à un corps de troupe des renseignements
recueillis par son avant-garde doit être assurée par tous

les moyens possibles. On y emploie lo téléphone, les cava-
liers, les cychstes, etc.

Une avant-garde, surtout quand elle est un peu impor-
tante, se subdivise elle-même en plusieurs parties, dont
la principale et la moins avancée constitue le gros de
l'avant-garde, tandis que les échelons poussés plus en
avant en sont la tête et la pointe ou Vextréme pointe. Il

faut, en effet, que l'avant-garde se protèg:e elle-même
contre les surprises, si elle veut en garantir les corps à
qui oJlo doit les éviter. Comme elle a surtout pour mission
d'assurer à ce corps la plus grande liberté d'action, elle doit

en principe éviter do s'engager trop à fond avec l'ennemi,

afin de ne pas entraîner le corps lui-même dans un combat
qui pourrait être contraire aux intentions de son chef. Mais,
d'autre part, celui qui a le commandement do l'avant-gardo
no doit pas laisser échapper, quand elle se présente, l'occa-

sion favorable d'infliger une défaite sérieuse à l'ennemi,

ou de contrecarrer ses projets. Aussi son rôle est-il des
plus délicats et exige-t-il autant d'audace que de prudence,
ainsi qu'une grande habileté à juger une situation d'un
coup d œil.

Quand un mouvement en avant devient un mouvement
rétrograde, l'avant-garde devient l'arrière-gardo et pro-
tège la retraite de la troupe dont elle éclairait la marche
oflcnsive.

AVANT-GOÛT if/oû) n. m- Sensation, analogue au goût,
(jut; l'on a par avance à l'idée de quehiuc chose que Ton
doit prendre : A la seule pensée d'avaler une médecine, on
éprouve un avant-goùt désagréable, il PI. Des avant-goûts.
— Fig. Sensation que l'on éprouve à l'idée de ce que

l'on espôro ou de ce que l'on craint ; image affaiblie de ce
que l'on doit éprouver dans la suite : La prière donne un
avant-goût des délices éternelles. (M""" Roland.)
— Anton. Arrière-goût.

AVANT-HIER [ti-èr'.— Quelques-uns prononcent comme
si h était aspiré : c'est une faute) adv. Lo jour qui a précédé
la veille du jour où Ton est : On dit un jour à Benserade :

» il/"" A'..., veuve fort riche, est woj7(?hier.— C'est dommage,
répondit-il, c'était un bon parti... avant-hier, d

— n. m. Oii avez-vous passé votre avant-hier?

AVANTI, anc. ville de l'Indoustan, une dos sept cités

sacrées des Indous, aujourd'hui Oudjein.

AVANTIGI, anciens peuples des Alpes que Galba, rat-

tacha à la Narbonnaise. — Un Avanticus (kuss).

AVANT-JOUR n. m. Le tenips qui précède le jour, le

lover do l'aurore. (Peu usité.) li PI. Des avant-jour.

AVANT-LAIT {lè) n. m. Agric. Nom donné à un œdème,
sorto de tumeur molle, qui précède assez l"ré(iuemment la

parturition, so montre en avant des mamelles ot disparaît

lors de l'allaitement, n PL Des avant-lait.
— Tecbn. Chez les bouchers. Maniement pair ou double,

particulier à la vache. (Il est placé à la partie interne de la

cuisse, à la partie supérieure du pis, ot immédiatement en

avant des vaisseaux sanguins qui se rendent aux mamelles
ou qui en émanent.)

AVANT-LOGIS (jî) n. m. Dans les anciens édifices, Corps
de bâtiment précédant la construction principale, il PL Des
AVANT-LO(ilS.

AVANT-MAIN U. m. La partie antérieure de la main,
l'opposé de rARRiÈRE->uiN. Il PI. Des avant-mains.
— Jeu. A la çaume, Coup poussé du devant de la raquette

£^

ou du battoir, n Aux carK;», Avantage qui coofjisto à jouer
le premier. ^On du pluw souvent i.a mai:*.)

— Munèg. La partie de devant du cheval, collo qui com-
prend la létc, lo cou, le poitrail et les épaules.

AVANT-MOLAIRE n. f. Nom qu'on donne aux potitoK

molaires, pan:e qu'elles «ont placée» en
avant des autres : Le» AVANT-MOLAiBiiS
sont au nombre de huit, quatre pour char-

cunc des deux mûchoire».

AVANT-MUR ^rad. de l'ail, vormnuer)
n. m. Arch Mur adossé à un autre mur.
Il PI. Des avant-murs, ii Syn. rkmi'ART.
— Anat. Mince lame do substance grise,

placée do champ entre la face exu-rnc du
noyau lenticulaire et lo lobe do linsula. ATiaUnôr (blai.).
Ce serait une df'-pendanre de la substance
grise corticale. Elle se recourbe en crochet et so fusionno

peu à peu avec la substance grise des circonvolutions qui

avoisinont la scissuro do Sylvius. ii Syn. noyaïJ kobank.
V. cerveau.
— Blas. Figure héraldique représentant un pan do mu-

raille joint à une tour.

AVANT-NEF n. m. Archit. Partie dos anciennes églises

grecques qui so trouvaient à l'entrée avant la nef. (On dit

aussi ruONAOS.OU PRE-MIER portique. )liPL /)e»AVAKT-NEF8.

AVANT-PÊCHE n. f. Variété do petites pCcbos précoces.

Il PI. Des AVANT-IM^CUES.

AVANT-PIÈCE n. f. Pièce de fer rigide, pointue à une
extrémité, ajdatic à l'autre. On l'emploie pour faire, dans
une terre dure, des trous propres à recevoir des jalons,

des pieux, des échala-S, etc. (On dit plus souvent a%'ast-

l'IKU.) Il PI. Des AVANT-PIÊCBS.

AVANT-PIED ipi-é) n. m. Anat. Nom vulgaire du méta-
tarse, partie la plus avancée du pied. (Peu usité.) Il PI. De»
AVANT-PIEDS.
— Techn. Dessus d'une botte ou d'un soulier, appelé plus

communément empeigne, il Ancienne chaus-
sure qu'on a appelée plus lard souliers à la
POULAINE.

AVANT-PIEU n. m. V. AVANT-PIÈCE. 11 PI.

Des AVANT-PIEUX.
— Techn. Bloc de bois placé sur la partie

supérieure d'un pieu que l'on enfonce au mou-
ton, pour éviter 1 écrasement do la tête du pieu.

AVANT-PLAN n. m. Syn. de premier plan.
V. PLAN. :

1*1. Des AVANT-PLANS.

AVANT-PLANCHER [ché) n. m. T. de mc-
nnisono. l'Iaih^tuT provisoire appelé aussi faux plancher.
Il PI. D':i AVAM-l'LANCHliRS.

AVANT-POIGNET {gnê ; gn mil.) n. m. Nom vulgaire
du niéiai-arpi' ou de la paume do la main, partie qui se
trouv*^ entre le poignet et les doigts. (Peu usité.) il PL Des
AVANT-POlGNIiTS.

AVANT-PORT (por") D. m. Enceinte qui précède l'entrée

de certains ports, et qui est ordinairement destinée à l'ap-

pareillage des navires en partance, ou à servir d'abri mo-
mentané. Il PI. Des AVANT-PORTS.

AVANT-PORTAIL {tày') n. m. Portail en avant-corps
qui, dans certaines églises gothiques, précédait le portail

proprement dit. il PI. Des avant-portails.

AVANT-PORTE n. f. Première porte que l'on dispose
double pendant l'hiver, en avant ou en arrière de celles

qui existent, pour empêcher le froid de pénétrer dans les

maisons, il PI. Des avant-i

Avaat-piea.

AVANT-POSTE (poss) n. m. Art milit. Poste de surveil-

lance, avancé et détaché, établi en avant d'une place ou
d'un corps de troupe : L'ennemi atlaoue les avant-postës.

Il Les hommes mômes qui forment les gardes avancées :

Z'avant-poste a été surpris et passé au fil de l'épée.

— Par anal. Ce qui protège contre des attaques exté-

rieures : L'avenir de l homme est mal assuré quand le tra-

vail et l'économie ne sont pas aux avant-postes.
— Encycl. Les avant-postes jouent, pour une troupe en

station, un rôle analogue à celui de l'avant-garde pour
une troupe en marche. Ils assurent sa protection immé-
diate contre les attaques ou les surprises de l'ennemi.

Après une marche eu avant, les avant-postes sont consti-

tués par tout ou partie do l'avant-garde même de la co-
lonne. Us sont disposés sur une ligne de force et détondue
variable suivant les circonstances, et toujours de manière
à couvrir non seulement les bivouacs ou cantonnements
des troupes, mais le terrain où ces troupes devraient se

former et s'établir pour combattre.
Les avant-postes ne comprennent, en général, que do

l'infanterie et do la cavalerie : la prenïière arme pour
résister aux attaques éventuelles, la seconde pour obser-

ver en avant, transmettre les renseignements et assurer

la liaison, tant des avant-postes entre eux que des divers

éléments qui les composent. Ce dernier rôle est rempli

aussi par des cyclistes militaires.

Un réseau complet d'avant-postes comporte une série

d'éléments échelonnés de l'avant à l'arrière dans l'ordre

suivant : les sentinelles, les petits postes et postes spéciaux,

les grand'gardes, la réserve des avant-postes. Cette réserve

comprend au moins la moitié de l'effectif total des troupes

des avant-postes. Une grand'garde se compose habituel-

lement d'une compagnie avec quelques cavaliers; le petit

poste est au maximxim d'une section (40 hommes). Quant
aux sentinelles, elles sont disposées à portée de la voix les

unes des autres ot souvent doubles, c'est-à-dire que deux
hommes sont do faction sur le même point. Les Allemands

complètent ce dispositif par des chiens de guerre spéciale-

ment drossés à ce service.

On a longtemps divisé les avant-postes en réguliers et

irréguliers— ces derniers dits aussi à la cosaque et surtout

usités pour les troupes do cavalerie qui, opérant isolément

et à grande distance, devaient pourvoir elles-mêmes à

leur propre sûreté. La répartition en échelons successifs,

de force progressivement croissante, n'est, en général,

pas admissible pour la cavalerie, dont les éléments ne

sont point par cux-mémos doués de force défensive,

comme ceux de l'infanterie. La cavalerie ne peut a^irqne

par le mouvement et la masse : la fixité et le fractionne-

ment sont contraires à son action. Elle doit donc s'éclairer

au loin par des vedettes, et tenir ses forces groupées en

arrière à bonne distance : ses facultés de mouvement lui

permettant de se porter très vile sur les points menacés.



AVANT-PROJET AVARICE

i dit avant de raconter une chose,

Aussi n'organisera-t-clle qu'exceptionneUement des petits

postes et des escadrons de grand'garde.
Le règlement sur le service on campagne, du 11 mai 1894,

a supprimé toute distinction entre les deux sortes d'avant-
postes. Posant en principe que ceux-ci doivent avoir pour
objet do renseigner et deproti^ger la troupe qu'ils couvrent,
il laisse au chef do cette troupe le soin d'adopter le dispo-
sitif qui convient le mieux au terrain et aux circonstances.
— Aux avant-postes se rattachent, comme « postes spé-
ciaux », les postes d'examen établis sur les routes qui tra-
versent la zone des avant-postes, avec mission d'interroger
et d'ari-èter au besoin les passants suspects.

AVANT-PROJET (yc)n. m. Rédaction provisoire destinée
à servirde base à une loi, à un projet; exposé sommaire par
lequel on cherche à rendre compte des éventualités d'une
entreprise en ce qui concerne les recettes, les dépenses :

Faire, présenter un A.VAKT-PKO.IET. il Pl.i^es avant-pkojets.
AVANT-PROPOS {p6) n. m. Discours préparatoire que

l'on place en tête d'un livre : Les introductions et les pré-
faces sont des avant-propos
— Par anal. Ce qu

d'exposer uq fait.

AVANT-QUART Ikar') n. m. Coup que certaines horloges
sonnent un peu avant l'heure, la demie et le quart. i|

Timljre sur lc(|uel le marteau frappe l'avant-quart. il PI.
Des AV.\NT-QDARTS.

AVANT-RADIER (di-é) n. m. Ouvrage destiné à prévenir
les atrouillenienls, et placé en amont aux abords d'une
coustruction hydraulique. Il PI. Des avant-radiurs.
AVANT-RÈGNE {gn mil.) n. m. Gouvernement qui pré-

cède nu règne. (Peu usité.) Il PI. Des AVANr-RiîGNES.

AVANT-SCÈNE n. f. Chez les anciens, Partie du théâ-
tre oii jouaient les acteurs {proscenium) : Z'avant-scène
constituait en entier ce que nous appelons aujourd'hui la
scène. (Millin.) n Aujourd'hui, Partie la plus avancée du
théâtre, et qui se trouve, sur la scène, entre l'orcliestre
et le rideau : Les acteurs se tiennent presque toujours sur
i'AVANT-SciîNE. Il PI. Dcs AVANT-SCiiNES.
— Loges d'arant-scéne, ou simplem. Aeant-scènes, Logos

établies ordinairement sur trois étages de chaque cote"de
l'avant-scène : Louer une avant-scisne.
— En T. d'art dram. Evénements qui sont censés avoir

précédé l'action, et qui font la matière de l'exposition :

L'auteur de cette pièce n'indique pas avec assez de clarté
les éréncments qui forment /'avant-scène. (Acad.)— Fig Prélude ; personne ou chose qui précède ou qui
prépare quel(|ue fait, quelque événement.— Pop. Seins de la femme : Elle a (ou il y a) du monde
à ('avant-scène. Elle a une poitrine opulente.— Encycl. Daus les théâtres français, lavant-scène est
l'espace compris entre la toile et l'orchestre des musi-
ciens. Cette disposition, qui nuit à l'illusion, en amenant les
acteurs en avant de l'endroit qu'ils sont censés occuper et
que la décoration représente, est commandée par les lois
de l'acoustique. Si les acteurs tenaient strictement le
fond de la scène, la voix irait, en partie, se perdre dans
la coulisse. Il est vrai que l'utilité, au point de vue
acoustique, de Vavant-scène, est en partie annulée par les
logos dont on la borde à droite et à gauche. La voix des
acteurs se perd, en effet ; mais aucun directeur ne songe à
les supprimer, car ces loges d'avant-scène, qui permettent
do voir de tout près les artistes, sont justement colles qui
•"" payent le plus

1

cher, quoiqu

boDoes.

AVANT-SOC
{sok') D. m. Très
petit soc disposé,
dans certains t^ypes
do cliarrues'; en
avant du soc ordi-
nal re. H PI. Ut'S

AVANT-SOCS.

AVANT-SOLIER

1"1

Avaiit-soUer.
{li-é — rad. avt,...,

et sol) n. m. Poutre qui supporte les étages des maisons
gotliiques en faisant saillie sur la rue, Ait moyen âqe, cer-
taines maisons avaient des avanl-soliers à chaque étage, et
dans certaines ruelles, les pignons des sommets se touchaient
presque. Il PI. Des avant-solikrs.

AVANT-TERRASSE n. f. Terrasse qui en précède une
autre à laquelle elle est adossée, ii PI. Z^es avant-terrasses.
AVANT-TERRE n f Bord d'un flouve, d'une rivière.

(Peu usité.) Il PI De-! avant-tcure
— Adjectiv. Aiche avant-terre, CXiacima des deux ar-

ches d'un pont qui
tiennent aux culées

AVANT-TITRE n.
m. Feuillet qui pré-
cède le titre d un h
vre, et qui ne ren
ferme q^u'un abrégé
do ce titre. (On dit
mieiLX FAUX TITRK.) Il

PI. Z?e» avant-titres.

AVANT-TOIT (to-a)

n. m. Saillie au bord d'un toit; toit en saillie : tiuand les
cheminées sont fermées par le haut, l'hirondelle se réfuqie
sous les avant-toits. (Buff.)

AVANT-TRAIN n. m. Carross. Partie antérieure mobile
d une voiture à qiiairf
roues reliée à la caisse
par la cheville ouvrière
Il PI. Des avant-trains
— Artill. V. PIÈCE.

AVANT-VEILLE ... ,

Jour qui précède immé
diatement la veille

'"

dit aussi sdr-veille.)
ii

PI. Des AVANT-VEILLES.

AVANZI (Jean-Marie),
jurisconsulte et poète ita-
lien, né à Ferrare en 1564, mort à Padoue en 1622. On con-
naît, parmi ses ouvrages imprimés : il Satiro (1587\ fable
pastorale, Luccwla, poème [len), ainsi que quelques mor-

Avant-train.

ceaux insérés dans divers recueils. Ses Lagrime di Gia-
cobbe; son Histoire ecclésiastique de l'apostasie de Luther,
et diverses autres compositions, sont restées manuscrites.
AVANZI (Jacques), peintre de la seconde moitié du

xiv< siècle, né à Vérone ou à Padoue, élève et collabora-
teur d'Altichieri pour les fresques de la chapelle San-
Felice à Padoue; il peignit ensuite seul, encore à Padoue,
les fresques de la cliapelle San-Giorgio.

AVANZI (Jacques), peintre de la seconde moitié du
XV" siècle, à Bologne. Ses principaux tableaux (sujets sur-
tout religieux) se trouvent à l'académie de Bologne, ou à
Mazzarata, près de cette ville.

AVANZI (Victor), paysagiste, né le 23 février 1850 à
Vérone, élève de 1 académie de Munich. A peint des pay-
sages de Bavière et d'Italie [Environs de Dachau, Bords
de llsar, la \iUa d'Esté à Rome, Capri, marine, etc.).

AVANZINI fl'abbé Joseph), mathématicien italien, né à
Gaino (Vénétie) en 1753. mort on 1827 à Padoue, où il
occupait la chaire de mathématiques transcendantes. Il a
donne, entre autres écrits, des Héflcvions sur la direction
des fleuves (Brcscia, 1782), ouvrage estimé, ainsi que plu-
sieurs traités d hydraulique.

AVAOUSSÉ ou AVAUX (vô) n. m. Nom que l'on donne en
Provence aux diverses variétés de chênes nains, particu-
lièrement au chêne kermès {quercus coccifera).

AvAR, district de la Russie mérid.(Transcaucasie prov
du Daghestan), peuplé de 35.000 hab. Ch.-l. Khounzak.
AVARAY (famille d'), ancienne famille du Béarn, con-

nue dès le xiif siècle. Ses principaux membres sont :

Claude-Théophile DE Bésiade, marquis d'Avaray, lieute-
iiant général (1655-1745),- qui eut un grande part au succès
de la bataille d Almanza (1707) et à la soumission des
places des royaumes do Valence et d'Aragon. (Il se signala
à 1 armée de Flandre, sous les ordres de Villars) —
Claude-Antoine de Bésiade, duc d'Avaray, petit-tils du
précèdent (1740-1829), député aux états généraux de 17S9
par la noblesse de l'Orléanais, emprisonné pendant la
I erreur et sauvé par le 9 thermidor. (Louis XVIIl le créa
lieutenant général en 1814, pair de France en 1815, et duc
en 1817); — Antoine-Louis-François de Bésiade, duc
d'Avaray, fils du précédent (1759-I8II), fut un des ser-
viteurs les plus dévoués de Louis XVlIl, auquel il servit
d agent pendant l'émigration.

AVARE (lat. avarus ; du v. avère, désirer avec ardeur) adj.«m aime passionnément l'argent, qui se plaît à l'accumu-
ler sans en faire usage : L'homme avare se prive de tout.

II Bossuet a donné au mot avare le sens de avide, de rapace
':

O mort, où est ta victoire ? ta main avare n'a rien enlevé à
cette vertueuse abbesse.
— Ps"" Bxt. Qui ne prodigue point une chose, qui la dis-

tribue avec parcimonie : Dieu n 'est point avare de ses dons.
Il Qui est donné, distribué avec parcimonie : Par les fenê-
tres grillagées pénètre un jour a\are. 11 Qui produit avec
pareil]

Il fallut qu'au travail le corps rendu docilo
Forçât la terre avare à devenir fertile.

tout « .

BOILBAU.
us le renvoie,
proie.

Racine.
Personne qui a le vice de l'avarice : Z'avahe dérobe
'S besoins pour enrichir son imagination. (La Roch.)— Prov.

: A père avare enfant prodigue; à femme avare
galant escroc, Les pères avares ont des héritiers qui dila-
pidciii leurs biens, et les femmes avai-es des amants qui
les volent. 11 L'avare et le cochon ne sont bons qu'après
leur mort, De même que le coclion ne peut être unie àhomme que lorsqu'il meurt en lui laissant sa chair, ainsi
I avare n est utile que du jour où sa mort donne à d'autres
1 argent dont personne no profitait pendant sa vie.— SvN. Avare, avaricieux. h'avare est celui qui possède
sans vouloir faire usage de son bien, h'avaricieiix est
celui qui manque à donner dans l'occasion, ou qui donne
trop peu. Avaricieux se prend toujours en mauvaise part-
avare se prend quel(|Uofois en bonne part : Turenne était
avare du sang de ses soldats. V. chiche.— Anton. Dépensier, dilapidateur, dissipateur, prodi-
gue. — Généreux, libéral.

Avare (l'), comédie de Molière, en cinq actes et en
prose (9 sept. 1668). Harpagon, avare fiefi'é, est un gros
bourgeois oblige de tenir un certain train de maison, ayant
un intendant, Valère

; un valet, LaFlèche, spécialement at-
tache à la personne de son fils, Cléante ; doux laquais,
Brindavome et La Merluche; un cocher-cuisinier, le fa-meux maître Jacques ; une fille de chambre, dame Claude •

un carrosse, deux chevaux, etc. Il est vrai que l'intendant
ne ic sert que pour les beaux yeux de sa fille Elise

; que
les vêtements des laquais tombent en loques, que les che-
vaux, exténués de privations, sont incapables de tirer
le carrosse. Quant à lui, il augmente ses revenus en prê-
tant à un taux extraordinairement usuraire, par l'intormé-
diairo de courtiers, et un remboursement de dix mille
écus, qui vient de luiêtre fait, lui cause bien des tourments •

car, n ayant aucune confiance dans les coff'res-forts, il a
enl^oui la cassette dans son jardin et a toujours peur qu'on
la lui vole. Sa parcimonie est telle qu'il veut marier sa
nlle avec un vieux bonhomme comme lui, le voisin An-
selme, qui la prendra sans dot (expression devenue prover-
biale), et que son fils, qui aime une jeune fille pauvre, Ma-
rianne, et voudrait lui faire quelques cadeaux, est obligé
d avoir recours aux usuriers. Un courtier, maître Simon,
trouve à Cléante un prêteur qui, pour un billet de 15.000 li-
vres, offre 12.000 livres comptant à 25 p. 100 d'intérêt, et le
reste en bahuts, tapisseries, armes hors d'usage, etc.,
j usqu à un crocodile empaillé. Cléante se résigne, il lui faut
do 1 argent à tout prix ; mais, quand l'emprunteur et le prê-
teur sont mis en présence, c'est le père et le fils ; d'où
une scène du plus haut comique, merveilleuse d'antithèses
a la lois plaisantes et dramatiques. La scène est classique,
comme tout l'ouvrage.
Une autre complication naît de ce que Harpagon, sur

les conseils d'une fine mouche, Frosine, veut épouser Ma-
rianne. Il se propose de faire atteler les chevaux au car-
rosse pour conduire à la foire Marianne et sa mère, et de
leur offrir au retour un souper. I! faut que maître Jac-
ques se distingue, et celui-ci dresse aussitôt le menu :

quatre i>"tages. cinq assiettes, entrées, entremets... Har-
pagon crie comme si on l'écorchait, et Valère vient à son
secours en déclarant que de tels repas, de l'avis des

614
médecins, sont fort nuisibles à la santé; qu'il faut mangerpour vivre, et non vwre pour manger, belles paroles que
1 avare se promet de faire graver en lettres d 'or. Pour savoirau juste quels sont les sentiments do son fils pour Ma-
rianne, il use du même stratagème que Mithridate avecMonime dans la tragédie de Racine : il feint de consentir àleur union. Cléante tombe dans le piège et, quand il a tout
raconte

: leurs discrètes entrevues, l'échange de leurs
serments Harpagon jette le masque et lui ordonne derenoncer à Marianne, qu'il se réserve pour lui-même. Il y a
alors entre le père et le fils une scène très vive : la comé-
die tourne presque au drame. Mais voici que La Flèche a
déterre la cassette d'Harpagon etla vient confier àCléante.
1 out aussitôt. Harpagon s'aperçoit du vol ; et, après avoit
exhale son désespoir dans un monologue resté célèbre il
lait venir un commissaire pour procéder à une enquête' etmettre au besoin tous ses gens à la torture. Interror'é
maître Jacques fait tomber les soupçons sur Valère l'm

'

tondant, et celui-ci, qui n'a pas la conscience bien nette
car le matin même il a échangé avec Elise une promesse
de mariage, entendant parler de bien dérobé, de trésor
enlevé, croit qu'il s'agit de la fille d'Harpagon et confesM»
son crime; le quiproquo ne s'éclaircit que lorsqu'il pari.-des beaux yeux du trésor qu'il convoite : — Les teauxyeur
de ma cassette! s'ecne Harpagon. Tout s'explique bientôt
et, d autre part, Anselme, que Harpagon voulait faire
épouser à Elise, reconnaît dans Valère et dans Marianne
ses deux enfants, qui lui ont été enlevés en bas âge II
renonce à Elise en faveur de son fils, et Harpagon est trop
content de retrouver sacassette en consentant au mariaco
de Marianne et de Cléante.
L'Avare est un drame tragique sous la forme la plus

bouffonne. Molière y raille, non comme l'ont prétendu
certains critiques, la famille, la vieillesse, l'autorité pater-
nelle mais les travers et les vices qui peuvent rendre la
famille ridicule, la vieillesse odieuse, l'autorité paternelle
abusive. Molière a emprunté quelques scènes à VAulularia
de Plante

; à la Belle Plaideuse de Boisrobert la rencontredu père usurier et du fils emprunteur; aux Suppositi de
1 Arioste les reconnaissances du dénouement

; mais il a faitun tout qui est sien, et ce tout est un chef-d'œuvre qui
à ]uste titre est devenu classique.

Avares (LES) ou les Peseurs d'or, tableau do QuentinMassys (château de Windsor). Un homme écrit sur une
table couverte d'argent et de pierreries. Sa femme est
assise â coté de lui, la main sur son épaule, et le rega-de
écrire. Ces deux personnages - malgré le titre du tableau— semblent représenter simplement des négociants ou des
changeurs. Une répétition de ce tableau, également d'une
grande finesse d'exécution, figure au Louvre sous ce titreLe banquier et sa femme.

AVAREMENT adv. Avec avarice.

Avares (les différentes variantes orthographiques
.ivars, Abares, etc., sont également admises), peuple
de la famille turque, classé dans la grande famille géné-
rique des Huns. — Un Avare. '

— Histoire. Dans l'histoire, très obscure, de ce peuple il
faut distinguer deuxpériodes

; la période asiatique et la pé-
riode européenne. Originairement établis dans les steppes
de la Caspienne, les Avares s'adonnaient à un commerce fbrt
étendu, principalement sur les productions de la Bactriane
et de Babylone. C'était un peuple belliqueux et très bien
organise au point de vue militaire, qui, d'après Strabon
équipa (concurremment avec les Siraks, probablement les
hhazares actuels, leurs voisins) deux cent mille cavaliers
et les envoya à Pharnace, filj de Mithridate. Les Romains
s en servirent plus tard pour contenir les Khazares, alliés
des rois du Bosphore.
La période européenne de l'histoire des Avares com-

mence avec l'apparition de cette nation en Europe, vers
le milieu du vi- siècle. A cette époque, sous leur vérita-
ble nom de Avares ou de Obrs, comme les appellent'Ies
Russes et les autres Slaves, ils se dirigent vers l'Occi-
dent, s'établissent aux environs de la mer d'Azov, puis,
sous la conduite d'un chef nommé Baian, font irruption
sur les bords du Danube ; une partie d'entre eux s'unit aux
Lombards (567), et, avec leur aide, détruit l'empire des
G.q.i.irs on Pannonle. Après le départ des Lombards, les
.'ivarcs, grâce à leurs empiétements successifs, se trou-
vent, au VI» siècle, maîtres de la Pannonie entière. Ils
soumettent ensuito la Dalmatie, pénètrent dans les pays
germains jusqu'à la Thuringe, et arrivent même en Ita-
lie où ils combattent les Francs et leurs anciens alliés
es Lombards. Us subjuguent également toutes les popu-
lations établies sur la rive septentrionale du Danube, et
forcent même les Bulgares de la mer Noire à reconnaître
leur souveraineté. Un échec sous les murs de Constanti-
nople, en 610, marque le commencement de leur période
do revers. Les peuples qu'ils ont asservis se soulèvent
biento». contre eux, et les chassent de la Dalmatie. Ils se
dirigent alors vers l'ouest, et s'y heurtent à l'empire caro-
lingien. Charlemagne dirigea contre eux, en personne,
une expédition à laquelle les Avares ne surent pas résis-
ter (790). En 804, ils étaient en partie soumis, en partie
détruits. Leurs débris furent dispersés soit dans la Carin-
thie, soit dans les comtés, nouvellement créés, du royaume
de Pannonie et de Hongrie ; une fraction émigra dans le
taucase. En 827, leur nom disparut complètement de
1 histoire; la population hongroise désignée sous le nom
de Szeklers représenterait, à en croire la tradition, la
dernière trace de cette nationalité évanouie.
Au Vf siècle, lors do la grande émigration des Avares,

une partie d entre eux était restée dans le Caucase ; on la
retrouve encore aujourd'hui dans le Lesghistan actuel, sur
les bords du fleuve Koïsou ; c'est la tribu professant l'isla-
misme, qui porte le nom de Aor ou Awar, et compte envi-
ron mille maisons. Le prince des Avares lAvar-khan, chef
des Avares) est tributaire de la Russie.
AVARIABILITÉ n. f. Etat ce ce qui est avariable. (Peu us.)

AVARIABLE adj. Qui peut être endommagé par les ava-
ries : Marchandises avariaBLES.
AVARICE (lat. avariiia) n. f. Vice de l'avare; désir im-

modéré d accumuler :

h'uvarice perd tout en voulant tout gagner.
La Fontaine.

Action d'avare : Tant de viéiiisances mordantes, tant
rf avarices sordides! (¥]éch.)— Collcctiv. Les avares : La pauvreté manque de beau-
coup de clioses; rAVABicE manque de tout. (LaBruv.)— Par ext. Parcimonie ; réserve que l'on met dans l'em-
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ploi do quoique choso : i'AVAniciî du temps ne déshonore
pas. (Cliristino do Siièdo.)

- Amcin. Gaspillage, prodigalité, prolusIOQ. — Géné-
rosité, libéralité.

AVARICIEUSEMENT :i Iv. Diino manière avariciouso.

AVARICIEUX [fil). EUSE adj. Qui a. do l'avarico dans
los petites choses, qui lésine : Les villes les plus avaui-
cii'.csKS et les plus ntfrarlaires élaient obliaées de fêter la
garde impériale. (Ualz.) il Qui tient do l'avarico

; qui indique
l'avarice : Ce n'est pas être libéral que de donner d'un air
AVARiciEDX. (E. do Girard.)
— n. Porsonno avariciouso : Un avariciedx gui aime

devient libéral. (Pasc.)
— Syn. Avarlcleux, avare. V. avare.
AVARIE (ital. avaria) n. f. Tout dommage éprouvé par

un navire ou par sa cargaison : Iléparer ses avaries.— Détèrioralion, dégût : Lfne meule de blé mal exécutée
donne naissance à de graves avaries.
— Encyci,. Dr. 1,0 Code do comm., art. 337, définit l'ava-

rie : .Tout dommage qui .irrivi^ au ii.-iviru ni aux marcliau-
disos depuis leur cli.n < n,, ,,i ,, .|, |,„i, |,,.|,ri leur retour
et déchargement, i.. ; , ,i

,

, ,, .
-

,
n, Imairos faites

pour lo navire et les lii
, ,

, ii-iuent ou sépa-
rément. » L'avarie M.- K : l. l. :,, |, , , -nlrment dans une
dépréciation accidentelle; elle euniprend aussi les frais im-
prévus nécessités pour provenir ou réparer le dommage.
On peut classer les avaries en doux catc'gorios ; les ava-

ries proprement dites, ou avaries matérielles, et les avaries-
frais. Tout co qui a été prévu ou a dû ôtro prévu par lo
capitaine n'entre point dans les avaries. L'art. 406 du Code
do comm. dit expressément : ^ Les lamanages, louages, pi-
lotages pour entrer dans les havres ou rivières, ou pour en
sortir, los droits de congé, visites, rapports, tonnes, balises,
ancrages et autres droits de navigation ne sont point ava-
ries, mais ils sont do simples frais à la charge du navire •.

Quatre causes principales peuvent donner naissance
aux avaries : 1° les fortunes de mer (tempêtes, incen-
dies, bris du navire, etc.) ;

2° los vices propres (vétusté
fiour lo navire, fermentation pour les blés, coulage pour
os liquides); 3» les fautes du capitaine et de l'équipage;

4« les fautes du propriétaire ou cliargeur, qui sont, le plus
souvent, comme celles du capitaine, lo résultat de l'iucurie
ou do la négligence.
Los avaries se divisent elles-mêmes en deux catégo-

ries : avaries grosses ou commîmes, avaries simples ou
particulière (art 399, C. do comm.).

!• Les premières, ainsi appelées parce qu'elles sont sup-
portées par le gros du navire, et quelles sont faites pour
lo salut commun, sont tout dommage soufTert volontaire-
ment pour le bien et lo salut commun du navire et de la
cargaison, et toute dépens© extraordinaire faite dans le
mémo but. Ainsi, les choses données par composition et à
titre de rachat du bâtiment et des marchandises, celles qui
sont jetées à la mer, les câbles ou mâts rompus ou coupés,
los ancres et autres effets abandonnés pour le salut com-
mun, le pansement et la nourriture des matelots blessés en
défendant le navire, le loyer et la nourriture des matelots
pendant la détention, quand le navire est arrêté par ordre
d'uno puissance, et pendant les réparations des dommages
volontairement soufferts pour le salut commun (quand le
navire est affrété au mois), et d'autres du même genre
(C. do comm., art. 300 et 400), rentrent dans cette catégo-
rie

;
elles sont supportées par le navire et le fret pour m'oi-

tié de leur valeur, et par les marchandises pour toute leur
valeur au lieu du déchargement, et au marc le franc.

_
2» Les auariessim/jZejou/iart/cii/jéres sont les dommages

involontaires et les dépenses extraordinaires faites pour
lo navire seul ou pour les marchandises seules ; tels sont :

le dommage arrivé aux marchandises par leur vice pro-
pre, par tempête, prise, naufrage ou échouement ; les frais
faits pour les sauver; la perte dos câbles, ancres, mâts,
voiles, cordages, causée par fortune de mer; les dépenses
résultant des relâches occasionnées par la perte fortuite
de ces objets, ou par le besoin d'avitaïUemont, ou par voie
d'eau à réparer : le loyer et la nourriture des matelots
pendant la détention, l'arrêt par ordre d'une puissance ou
pour cause de réparation (quand le navire est affrété au
voyage), etc. (C. de comm., art. 403, 405); ces avaries sont
supportées et payées par le propriétaire de la chose qui a
éprouvé lo dommage ou occasionné la dépense.
Ces règles peuvent être niodiliées par les parties, qui

sont libres de faire, au sujet des avaries, telles stipula-
tions qu'elles veulent.

_
Les avaries qui sont le résultat d'un abordage sont l'ob-

jet do règles spéciales. V. abordage.
Le commissionnaire de transport est garant des avaries

ou pertes do marchandises et efTets, à moins de stipula-
tions contraires (C. de comm., art. 98). Le voiturier répond
des avaries survenues pendant le transport, sauf de celles
qui proviennent du vice propre de la chose ou de force
majeure (C. do comm., art. lOî). L'action pour avaries
s éteint au prolit du voiturier par la réception des objets
transportés; en cas do contestation pour cette réception.
1 état des objets est vérifié par des experts nommés par
le président du tribunal do commerce ou par le juge de
paix, et par ordonnance au pied d'une requête. Le iïiaire
du heu d'arrivée, s'il n'y a ni tribunal de commerce ni
juge de paix, a qualité pour faire lui-môme la consta-
tation et en dresser procès-verbal. L'action pour ava-
ries contre lo commissionnaire et le voiturier se prescrit
par SIX mois, a partir de la remise des marchandises
(G. do comm., art. lOS).

AVARIÉ, ÉE adj. Endommagé par suite d'une avarie
Marchandises avariées. (Se dit des fourrages, des grains
farines, aliments, qui, mouillés pendant le transport, se
sont échauffés, moisis, gâtés.)

AVARIER (prend deux i de suite aux deux premières
personnes plur. de limparf. de l'indic. et du prés, du subi
Nousavariion.':, vous avariiez. Que nous avariions, que vous
marnez) v. a. Endommager, gâter; causer une avarie à-
Les pluies AVARiEiNT Ics foins.
S"a/aner, v. pr. Se détériorer, se gâter.

..
AVARIS, ville de l'anc. basse Egypte, à l'E. du Nil, sur

l'isthme de Suez, qui fut le centre des opérations des enva-
hisseurs hyksos ou pasteurs. Cette ville, appelée Typhonia
par les Egyptiens (du nom de Typhon, génie du mal), est
vraisemblablement l'Héroopolisdcs Grecs.

AVARO n. m. Pop. Syn. de avarie : Eprouver des avaros.
AVASARPIn! n. f. I. Période descendante., l'une des

AVARICIEUSEMENT — AVEIRO
doux divisions du temps infini dans la cosmolocrio des
Djalnas. V. djaInismk.

AVATAR (du sanscrit avalâra, descente, et spéciale-
ment descente sur la terre d'un ôtro divin) n. m. Nom gé-
nérique des incarnations divines, s'appliquant surtout,
dans I hindouisme ou brahmanisino sectaire, aux incarna-
tions do Vishiiou.
— Paroxt. Transformation, métamorphose do quelqu'un

ou de quelcpie chose : Innombrables sont les avatars de
certains hommes politiques. *
— Encycl. Les Védas, ou livres sacrés primitifs dos

Aryas do l'Inde, nous montrent les forces do la nature per-
sonnifiées et déifiées, mais ils ne font aucune allusion à
des formes matérielles que ces divinités auraient revê-
tues pour se mêler au monde tangible. C'est dans les Pou-
runas, livres des brahmanes, postérieurs aux Védas, qu'on
rencontre la mention de co phénomène mythologique. Il
figure dans la légende d'un grand nombre de divinités,
mais il atteint tout son développement dans cello du dieu
Vishnou, l'un des personnages do la Trimourtl ou trinité
brahmanique. Vishnou no s'incarne que pour lo bien. Cha-
que fois qu'un danger menace los dieux ou los hommes, il

revêt une l'orme illusoire ou celle d'un héros humain. Les
Pouranas et les poèmes sacrés ne sunt pas d'accord sur
le nombre des avatars de Visliimi ,,)

trente-deux, mais il en est dix -| ,

Vishnou s'est incarné dans : le [>'.

Kourma; le sanglier, VarA/m : .\<,r,^

moitié hommo; Vâmana, le nain; le (

/lama; Rama-Tchandra, qui combat les déinon_ , ..

c'est Vishnou fait homme, tout en conservant la pu:
divine

;
Bouddha; enfin, dans nno dixième apparition, V

nnu, monté sur un cheval blanc (Kalkin), viendra sur la
terre pour détruire le monde corrompu et le remplacer par
un monde nouveau et pur.
La doctrine des avatars a été un des agents les plus

efficaces de l'extension du brahmanisme. Celui-ci était
disposé à reconnaitre dans chaque dieu étranger une in-
carnation de Vishnou, Çiva, ou do quelque autre divinité.
Par ce moyen, il en est arrivé à englober même ses pires
ennemis. C'est ainsi qu'à l'époque où sa puissance était
menacée par le bouddhisme, il n'hésita pas à voir dans lo
Bouddha une incarnation do Vishnou.

ii|ite jusqu'à
'S par tous.
' ; la tortue,
moitié lion,
r, Paraeou-

'.ihna.

gradins sont

AVATARA-LAMA (lama incarné) a. m. Les bouddhistes
du rit lamaïque donnent co nom à de saints personnages
titulaires de hautes fonctions qui passent pour être des in-
carnations perpétuelles de certains bodhisattvas ou dieux.
Quand un de ces lamas meurt, l'âme du dieu qui résidait en
lui se réincarne dans un enfant nouveau-né, chez qui elle
révèle sa présence par des miracles, et qui est alors intro-
nisé à la place du défunt.
V. LAMA.

AVATCHA ou AVAT-
SCHA, baie de la Russie
d'Asie (côte orientale Ju
Kamtscliatka), se subdivi-
sant en plusieurs petits gol
l'es et formant à l'eml

cliure de la petite ri\u
Avatcha, descendue du \

can Avatchinskaia (cIm

la dernière éruption i

monte à 1779), le port n
commode de Pétropavlo \

ou Avatcha. V. Pétrim
VLOVSK.

A-VA-TERRE n. m. P
sition du bateau chalai.

qui se trouve du coté du
chemin de halage.

A VAU (anc. orthogr. des
mots à val), loc. adv. En
bas. Usité seulement dans
les locutions suivantes ;

—A vau-l'eau, En suivant
le cours de l'eau : Laisser
aller À vau-l'eau, ii Fig. Se
dit en parlant do ce qui
tourne au désordre, à la

déconfiture : (Jiie d'entre-
prises, brillantes au début,
s'en vont k vau-l'eau ! (Dans ce
LE-VENT, X VAU-LE-FEU.)
— A vau-de-route. Précipitamment, en désordre. (Se dit

en parlant des troupes qui se débandent et s'enfuient
pêle-mêle) : S'en aller À vau-de-route.

AVAUX (Claude de Mesmes, comte W), diplomate et
surintendant des finances, né en 1595, mort en 1G50. D'a-
bord membre du grand conseil, maître des requêtes et
conseiller d'Etat, ii fut ensuite ambassadeur à Venise, en
Danemark, en Suède et en Pologne. En 1643, il se rendit
à La Haye et à Munster, charge des longues négociations
qui précédèrent le traité do Westphalie. Rappelé et dis-
gracié, il fut plus tard surintendant des finances. Cet ha-
bile diplomate jouissait d'une telle réputation do probité,
que sa parole équivalait à un serment.

AvAUX (Jean-Antoine de Mesmes, comte d'), noveu
du précédent, né en 1640, mort en 1709. Il fut conseiller
d'Etat, puis ambassadeur à Venise et en Hollande, et prit
part à toutes les grandes négociations de son temps. On
a imprimé ses Négociations en Hollande (1752-1753). Le
président de Mesmes était son frère. V. Mesmes.

AvÉ (lat. atie, salut !) n. m. Premier mot do la saluta-
tion angélique, de la prière à la Vierge, qui se dit souvent
pour cette prière elle-même : Dire un AvÉ. ii Grain du
chapelet sur lequel on dit l'Ave : // y a dans le rosaire
quinze Pater et cent cinquante AvÉ. » En droit du sermon où
le prédicateur s'interrompt pour implorer le secours du
Saint-Esprit par l'intercession de la sainte "Vierge : Arri-
ver après TAvÉ. il Angélus, heure do l'angélus : Je vous
attends ce soir à l'Xvû. ii On disait autrefois : Cela ne dure
qu'un AvÈ, Je reviens dans un AvÉ, pour Cela ne dure que
peu de temps. Je reviens tout de suite, n Pl. Des AvÉ.
V. AvÉ Maria.
— Loc. fam. : /( ne sait pas un Ave. Se dit d'un homme

ignorant en toutes choses, et surtout en matière de reli-
gion. Il Dire ses Pater et ses .VvÉ sur le dos de quelqu'un.
Le maltraiter, le charger de coups.

AvEBURY ou AburT, vilLigo d'Angleterre fcomté de
\Vilt.sj

;
lia hab. Eglise très ancienne, monuments préhis-

tonipics, parmi lesquels l'énorme tumulus do .'iiUiurij Uitl.

AVEC (vék' — anc. franc, avuec ; do ar [du lat. apud,
auprès de, avec], et uec [du lai. Imc, celajy prép. En so-
ciété, en compagnie de. (Sert à indiquer lo mélange, la con-
fusion) : Point de véritable bonheur à espérer pour qui ne
marche pas avec la justice. (J. Simon.)
— En mémo temps que, à la mémo époque que, en coln-

cidenco : Les Turcs se couchent avec te soleil. (P. Loti.)— Indique une relation do personnes entre elles ou un
rapport entre les personnes et les choses : Être en boni,
en mauvais termes WKC quelqu'un. A quoi bon avoir de l'es-
prit avec des gens qui ne me comprendront pas ? (P. Loli.)— Sort à désigner l'instrumeni, le moyen U'aclion ou la
manière : On peint avec un pinceau, on écrit avec une
plume ou AVEC un crayon.
— Avec le temps. Par la suite du temps : Tout change

dans les corps et dans les esprits, avec le tk.wI'S. (Volt.)— Adverbial. Simultanément, du même coup, de plus:
le roi Ilobert Bruce reconquit toute l'Ecosse et la bonne ville
de Uerviclc /iVRc. (Froissarl.) [Cet emploi est familier.)— Gramm. La plupart des grammairiens disent qu'un
verbe quiadeuxsujets unis par Ta préposition aiec s'accorde
avec le premier seulement. Cependant, La Fontaine écrit :

Le sinji! avec le

Gagnaient de l'a

Bertrand avec

(Bien que Cet accord se justifie par la syllepso, il est
toujours plus régulier d'employer la conjonction et quand
le verbe doit s'accorder avec les doux sujets.)— Jeux,A uec, à la bouillotte, se dit quand on tient le coup
sans relance, ii Avec cela se dit, au jeu du quinze, toutes les
fois qu'on veut indicpicr qu'on ne réclame pas.— D'avec, loc. prépos. Sert à. marquer d'une manière
plus précise la différence qui existe entre deux personnes,
entre deux choses : Le malheur des peuples vient trop sou-
vent de ce qu'ils ne .savent pas séparer la protection d'avec
le de-ipotisme, le devoir d'avec le droit, ii D'auprès de : Je
sors d'avec lui. (La Bruy.) [Ce sens a vieilli.]

AVE, CCSAR, HORITURI TE SALUTANT I Mots lat.
qui signif. : . César, ceux qui vont mourir te saluent! . et
que prononçaient, en sinclinanl devant la loge impériale,
les gladiateurs qui défilaient dans lo cirque, avant le com-
bat où presque tous devaient trouver la mort.

Ave, Caesar, tableau de Gérome (1859). Arrêtée an
milieud

, on dit aussi i vau- l'empereur l'adieu funèbre ; .Aie, Crsar, etc.. L'arène est
couverte des cadavres de plusieurs victimes. Celte œuvre,
d'un dessin un peu trop précis, est une composition re-
marquable et une savante élude archéologique.

AVECQUE ouAVECQUES adv. Anc. orthographe de AVEC.

AVED (Jacques-André-Joseph), peintre français, né en
1702 à Douai, mort en 1766 â Paris. Il étudia le portrait sous
Bernard Picart, peignit beaucoup à Anvers, à Amsterdam,
et se révéla à Pans, au Salon de 1729, comme excellent
peintre de portraits. On a do lui deux beaux morceaux au
musée d'Amsterdam, un au musée de Valenciennes ; un
autre au Louvre, le Marquis de Mirabeau.

AVEINDRE (tiia — du lat. abemere, emporter, devenu
avembre, puis aveindre) v. a. .\lteindre, saisir, se meure
en possession de, au prop. et au fig. : Dans les révolutions,
même en apparence rétrogrades, it y a un pas de fait, une

acquise pour aveindre quelque venté. (Cbaieaubr.)
[Ce mot n'est plus guère usité,

AVEINE (lat. avenu) n. f. Avoine, n On ne retrouve plus
guère aveine que dans l'argot populaire.
— Prov. : Claeval d'aveine, cheval de peine. Homme bien

payé doit bien travailler, ii Cheval faisant la peine ne mange
pas l'aveine. L'un fait le travail, et 1 autre en lire le profit.

A-VEINIÈRE n. f. Agric. V. AVÉN1ÊRE.

AvEIRO lat. .irerium), ville et port du Portucal (prov.
de Beira), sur la lagune et près de l'estuaire du ïleuve co-
ller la Vouga ; 7.170 hab. Evêché ; pêche de sardines et
d'huîtres : commerce de poissons, sel, vins et oranges.
Mines de mercure et gisements de kaolin. — Pop. du dis-
trict du même nom : 237.750 hab.

AvEIRO ou AvEYHO (F. Pantaleano d'1, moine fran-
ciscain, voyageur portugais, vivait au milieu du xvi* siè-
cle. Il a exéciïté, de 1559 à 1565, un pèlerinage en Terre
sainte, dont il a laissé une relation fort curieuse, publiée
à Lisbonne en 1593 et 1596, sous le titre de Itinerario da
Terra sancta.



AVEIRO — AVÈx\EMENT
AvEIRO (Joseph Mascarenhas et Lancastre, duc d'),

seigneur portugais, né à Lisbonne eu 1708, exécuté en 1759.

II remplit les plus hauts emplois sous Jean V, mais cessa

detro en faveur à l'avènement de Joseph I", et devint

bientôt l'ennemi du ministre Pombal. Lié avec tous les

mécontents, il trama un complot contre le roi et son mi-

nistre. Le soir du 3 septembre 1758, Joseph I", en se ren-

dant en voiture chez la marquise de Tavoza, sa maîtresse,

fut blessé de deux coups de carabine. Arrêté comme com-

plice et reconnu coupable, le duc d'Avciro fut condamné
à être rompu et brûlé vif. La sentence fut exécutée le

13 janvier 1759. D'autres conjurés subirent le môme sup-

plice, et les jésuites furent chassés du Portugal, comme
instigateurs du complot.

AvÉIS I", sultan de Bagdad (1336-1374). Il conquit
l'Aderbaïdjan, Mossoul, Mardin, et chassa du Maxendéran
l'émir usurpateur Vély . — Son fils, Avéis II, monta sur le

trône de Bagdad en 1381, après avoir fait assassiner son
frère Hussein. Ses crimes le rendirent tellement odieux

à ses sujets, que ceux-ci appelèrent Tamerlan à leur se-

cours. Plusieurs fois chassé de ses Etats, Avéis parvint tou-

jours à remonter sur le trône. Mais, ayant fait la guerre à
Cara-Yousouf , sultan d'Egypte, qui' l'avait secouru, il

tomba en son pouvoir et fut mis à mort en 1410.

AVEIZE, comm. du Rhône, arrond. et à 29 kilom. do
Lyon; 1.234 hab. Houille.

AVEIZIEUX, comm. de la Loire, arr. et à 33 kilom. do
MoiJil.nsoii ; 1 o-is hab.

AvÉ-LALLEMENT (Robert-Christian-Berthold i, savant
et voyai^eur allemand, né en 1812 à Lubeck, mort dans
cette ville en 1S84. Il alla exercer la médecine au Brésil,

qu'il explora en 1858 et 1S59, puis visita l'Egypte, .l'Ita-

lie, etc., et revint à Lubeck. Parmi ses nombreux écrits,

nous citerons : Voyage à travers le Sud brésilien (Leipzig,

1859) ; Voyage à travers le Nord brésilien (Leipzig, 1860) ;

Fata Morgàna, impressions de voyage en Egypte (1872) ;

Migrations à travers Paris {Gotha, 1877) ; Luiz de Camoëns
(Leipzig, 1879); Migrations à travers le monde des plantes,

aux Tropiques (Breslau, 1880). Enfin, il a écrit la troisième
partie de la biographie d'A. Humboldt : Séjour de Humboldt
à Paris, 1S0S-f836 (Leipzig, 1872). — Son frère, Robekt-
Chrïstian-Bénédict Ave-LaUement, né à Lubeck en
1809, raort près de Berlin en 1892, a publié plusieurs ou-
vrages sur les escrocs et sur la police en Allemagne. —
Son cousin, EDonAUD Avé-Lallement, né en 1803, mort
en ISGT à Lul)eck, s'est fait connaître comme botaniste.

AVELANE ou AVELLANA n. f. Syn. de NOISETTE.

AVELANEDE n. f. Nom que porte, dans l*^ i ummprr^f',

la cupule du gland du chêne vélani,

ou quercus a-gilops, qui croît en
Asie Mineure. Cette cupule est em-
ployée au tannage des cuirs et à la

teinture en noir, il Avelanède du Pii -

mont, Galle ou excroissance qui se
développe autour du gland du chê-
ne. (Elle sert aux mêmes usages que
l'avelanôde proprement dite.) ii On
dit aussi velanède.

AVELGHEM, ville de Belgique Avelauêde.
(Flandre occidentale), arrond. adm.
et judic. de Courtrai, sur l'Escaut ; 3.860 hab. Cuirs et
huile.

AVELïES n. f. Sorte do tissu imprimé provenant des

AVEUN, comm. du Nord, arr. et à 11 kilom. de Lille,

sur laMarcij, afiluent de la Deùle; 1.514 hab. Briqueterie.

AVELINE (du lat. abellana [nux], noix d'Abella, eaCam-
f)anie) n. f. Sorte de grosse noisette qui provient de lave-
inicr : L'huile (/'avi'XINE est employée par les luthiers.
— Aveline purgative. Nom donné quelquefois à la graine

vénéneuse du jatropa curcas ou du jatropa multifida.

Aveline, famille de dessinateurs, graveurs et édi-
teurs d'estampes français des xvii" et xviii* siècles. Les
plus connus furent : Pierre, dit le Vieux, né vers 1654,
mort à Paris en 1722. (Il fut élève de l'excellent artiste
Adam Pérelle, et grava, comme lui, des paysages, des
vues, des châteaux et des motifs de décoration); —Antoine,
né vers 1691, mort à Paris en 1743. (Fils et élève du pré-
cédent, il grava également des vues de palais et do
villes); — Pierre-Alexandre, ou Pierre II, né et mort à
Paris (1702-1760), neveud'Antoine.(ElèvedeJ.-B. de Poilly,
membre de l'Académie royale, il grava d'après ses dessins,
mais surtout d'après les maîtres. On cite ses charmantes
reproductions de Watteau, et aussi celles des oeuvres
de Boucher, Natoire, Van Loo, Jordaens, Van Ostade); —
François-Antoine, né à Paris en 1718, nmrt à Londres
en 17S0, fils d'Antoine, élève de son cousin Pierre II, et
qui travailla pour les libraires sans parvenir à la même
célébrité que ses parents, ni en France ni à Londres, où
il mourut dans la misère.

AVELINIER ou AVELLANIER («i-^'— rad. aveline) n. m.
Variété de noisetier âgros fruit, particulière aux contrées
méridionales de l'Europe.
— Encycl. Le fruit de Vavelinier, ou aveline, est d'une

qualité bien supérieure à la noisette commune. Les Ro-
mains cultivaient l'avelinier comme arbre fruitier en Italie,
et particulièrement aux environs d'Avellino, d'où lui est
venu son nom de avellana. Les avelines entrent dans un
grand nombre de préparations culinaires; les confiseurs
les habillent de sucre pour en faire de grosses dragées
rondos.

AVELLA {Abella des Romains), ville d'Italie (Campanie,
prov. d'Avellino)

;
3.740 hab.

AVELLAN ou AVELLAR, nom que l'on donne quelque-
fois à l'étoile PoUïix, de la constellation des Gémeaux.
AvELLAN (prononç. Avelane), amiral russe, né à Loviz,

en 1839. Entré en 1855 à l'Ecole navale, il se fit remarquer
comme un officier de grand mérite, et fut promu contre-
amiral en 1891. Devenu, en 1893, commandant de l'escadre
russe dans la Méditerranée, il débarqua le 13 octobre à
Toulon, pour rendre la visite que la flotte de l'amiral Ger-
vais avait faite à Cronstadt

;
puis, accompagné d'un cer-

tain nombre d'officiers et de marins, il arriva à Paris, oîi
il fut accueilli par des ovations populaires. Ces fêtes, où
B'afhrma l'entente franco-russe, eurent un retentissement

énorme en Europe. Adjoint au chef d'état-major de la ma-
rine en 1895, l'amiral Avellan a été nommé chef d'état-

major en août 1S96.

AVELLANAIRE (du lat. abellana, noisette) adj. Qui est

de la grosseur d'une noisette.
— En géognosie, se dit des grains d'une roche grenue.

AVELIiANEDA (Alonso Fcrnandez de), pseudonyme d'un
littérateur espagnol qui. avant que Cervantes publiât la

seconde partie do Don Quichotte, donna une suite assez gro-
tesque à ce roman célêbit. On ne sait pas au j uste qui s'est

caché sous ce pseudonyme. V. Don Quichotte.

AVELLANEDA (Garcia de), comte de Castrillo, homme
d'Etat espagnol, vice-roi de Naples, de 1653 à 1659. Il

triompha de la rébellion des Napolitains, et repoussa une
attaque du duc de Guise en 1654. Sous son administration.
Naples fut ravagée par une peste effroyable (\\x\ fit deux
mille victimes ; le vice-roi contribua à l'extinction du fléau

en faisant transporter les cimetières hors de la ville.

AVELLANEDA (Gertrudis Gomez de), femme poète es-

pagnole, née en 1816 dans l'île de Cuba, morte à Sévillc
en 1873. Fixée à Madrid depuis 1840, elle épousa en 1846 un
député aux Cortès, et se retira, après la mort de son mari,
dans un couvent, d'où elle sortit pour reprendre sa carrière
d'auteur dramatique. Outre des Poes/e* /(/r/ç^e* (1841), deux
poèmes, la Croix (1850) et le Dernier Accent de ma harpe
(1850), et quelques nouvelles, on lui doit toute une série do
pièces de théâtre, tragédies et comédies, dont plusieurs
sont des imitations, mais qui ont été représentées avec
succès, telles que: le Princede Viana. Guatimozin, Said.
le Don du diable, l'Aventurière, Hortensia, la Fille du roi

René, la Somnambule. Son dernier ouvrage. Dévotion, parut
on 1867.

AVELLANEDA (Nicolas), homme d'Etat argentin, né à
Tucuman en 1836, mort en 1885. Après la chute de Rosas
(1852), Avellaneda revint dans son pays, d'où sa famille
avait été exilée. Il dirigea pendant plusieurs années le

Nacional, puis fut nommé, en 1861, professeur d'économie
politique à Buenos-Ayres. Membre du congrès depuis 1860,
il reçut, en 1868, le portefeuille de la justice, des cultes
et de l'instruction publique. Sous son administration, l'en-
seignement fit des progrès considérables. Elu président
de la république en 1874, il réprima l'insurrection de Mi-
tre, qui dut faire sa soumission (1875). Avellaneda fit une
expédition contre les Indiens (1875). Il fut remplace par
le général Roca, le 12 octobre 1880.

AVELLAR (François Gomez de), prélat et homme d'Etat
portugais, né en 1739, mort en 1816. II était évéque des
Algarves, et fut le bienfaiteur de cette contrée par les
anu'liorations agricoles qu'il y introduisit. H devint capi-
taine général de cette province.

AVELUNO, ville de l'Italie méridionale; 20.485 hab.
Evêché. Châtaignes et noisettes.
Aux environs, l'abbaye du Monte-
Vergine. — Le circondarw d'Ave-
llino a 181.850 hab.; la province du
même nom 412.240 hab.

AVELLINO (saint André), clerc
régulier de Saint-Paul, né à Castel-
Nuovo (Basilicate) en 1521, mort à
Naples en 1608, canonisé en I7I2.
On a do lui des Lettres et d'autres
écrits, qui ont été publiés à Naples
en 1731-32 et 1733-34.

AVELLINO (Giulio ou Giacinto d'),

peintre italien, né à Messine, mort à Ferrare en 1700.
élève de Salvator Rosa. H mena une vie aventureuse, qui
le conduisit successivement à Naples, Rome, Venise. Fer-
rare, où il mourut à l'hôpital. Il peignit avec goût des
paysages ornés de ruines.

AVELLINO (Onofrio), peintre italien, né à Naples en
1674, mort à Rome en 1741. Elève de Luca Giordano et de
Solimena, il fit des copies de ses maîtres, qui ont été
vendues pour des originaux. I! peignit des portraits et des
tableaux religieux, dont le plus célèbre est le plafond à
fresque de l'église Saiat-François-de-Paule (Rome).

AVELLONI (François), auteur dramatique italien, sur-
nommé il Poetino, à cause de sa petite taille, né à Venise
en 1756, mort à Rome en 1837. Il était doué d'une prodi-
gieuse .fécondité, et composa, dit-on, près de six cents
pièces, dans lesquelles il a cherché à imiter la manière ao
Beaumarchais.

Avé Maria (mots lat. francisés qui signif. Salut, Ma-
rie !) n. m. Prière catholiciue. V. AvÈ, et partie encycl.— Hist. ecclés. Filles de l'Avé-Maria, Congrégation de
femmes, de l'ordre de Sainte-Claire, fondée par Louis XI,
à Paris, rue des Barrés, en 1471. Cette congrégation fut
supprimée en 1790. Le couvent devint une caserne qui a
été démolie en 1854. il Frères de l'Avé-Maria, Nom donné
aux servîtes.
— Encycl. L'Are Maria se compose de trois parties ; ce

sont : l" les paroles de l'ange Gabriel, dans le récit évan-
gélique de 1 Incarnation {Je vous salue, Marie, pleine de
grâce, le Seigneur est avec dous) ;

2" la salutation par la-
quelle Elisabeth, mère de Jean-Baptiste, accueillit sa
cousine ( Vous êtes bénie entre toutes les femmes, et te fruit
de vos ent7^ailles est béni) ;

3' l'invocation à la Vierge
{Sainte Marie, vière de Dieu, etc.).

Les deux premières parties, qui ont été empruntées à
l'Evangile, sont d'un usage très ancien dans l'Edise; elles
figurent, te.xtuellement ou sous une forme équivalente,
dans la liturgie de saint Jacques le Mineur et dans l'An-
tiphonaire de saint Grégoire le Grand; les paroles de la
troisième partie sont, d'après les cardinaux Baronius et
Bona, une addition due au concile d'Ephèse, en 431. L'Arc
Maria se trouve dans un recueil de prières de l'évèque
grec Sévère, patriarche d'Alexandrie au vir siècle, sauf
les derniers mots {maintenajit, etc..) qui sont beaucoup
plus récents et paraissent devoir leur origine aux francis-
cains.
L'Ar^ Maria a été traduit par Dante en versets italiens,

et commenté par saint Bernard, saint Thomas d'Aquin,
Savonarole, etc. — Cette prière a été souvent mise en
musique ; parmi les compositions les plus connues, il faut
citer celles de Fenaroli, de Carafa, de Verdi et de Gounod.

AVEN (vèn) n. m. Puits naturel creusé en forme do
gouffre dans les plateaux calcaires do la région des
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Causses. Les avens occupent généralement l'emplacement
d'anciennes fissures du sol que les eaux ont agrandies.

AVÉNACÉES (du lat. avena, avoine) n. f. pi. Tribu de
graminées, ayant pour type le genre avoine, ou averia. —
U7ie AVÉNACÉE.
— Encycl. Les caractères des avénacées sont ; épillets

à deux ou plus grand nombre de fleurs, avec fleur du
sommet généralement rudimentaire ; glumes à deux fo-

lioles membraneuses; glumelle inférieure, portant le plus
souvent une arête qui est généralement dorsale et tordue.

AVÉNAGE (du lat. avena) n. m. Ane. dr. Redevance
en avoine fournie au seigneur censier jpar les habitants
de ses terres. L'avénage était ime variété de champart.

AVÉNAÏNE (du lat. avena, avoine) n. f. Gluten de l'avoine.

AVENAIRE (du lat. advetia, étranger) n. m. Dans la
Suisse romande, nom donné à celui qui habite une com-
mune sans être bourgeois.

AVENAMMENT adv. D'une façon avenante. (Vieux.)

AVENANT (rad. avenir) n. m. Ane. dr. Portion hérédi-
taire qu'une fille avait le droit de prendre ab intestat dans
la succession de son père et de sa mère.
~ Aujourd'hui, dans les compagnies d'assurances. Acte

par lequel on modifie une police déjà souscrite, on aiig-

•mente ou l'on réduit l'importance de l'objet assuré, etc.

AVENANT, ANTE (rad. avertir) adj. Qui plaît par sa
bonne grâce, par'ses manières ouvertes et affables : Les
femrnes de Aamur m'ont paru jolies et avenantes. (V. Hugo.)
— A l'avenant, loc. adv. Pareillement, à proportion :

Travail, bon appétit et bonne conscience,
Sommeil à l'avenant, voilà notre science
Pour avoir l'âme en pais et le corps en santé.

C. Delavione.

— A l'avenant de, loc. prépos. En conformité, en pro-
portion de : Dessert A l'avenant du repas.

AVENARDIA n. f. Genre de vers némertiens dont \o

type, qui atteint 3 m. de long, est le plus grand des vn -

connus après les borlasies.

AVENAY (lat. Avennacum), comm. de la Marne, .n

-

rond, et à 26 kilom. de Reims, sur la Livre, affluent di la

Marne ; 1.129 hab. Ch. de f. Est. — Patrie de Paulin Pa-
ris. Vignobles importants.

AvENCHES (en allem. Wi/lisburg), ville de Suisse (cant.

de Vaud)
;

1.850 hab. Importante du temps des Romains
souslenomde At"e«ï/cuH(, elle fut détruite par les Germains
en 307, et par Attila en 447. Ruines intéressantes. Patrie
du chroniqueur Marias d'Avencqes. Pop. du district :

5.320 hab.
— Bibl. : Bursian, Aveyiticum Eelvetiorum{Zm'ichylSi'>l)

.

AvÊNE, comm. de l'Hérault, arrond. et à 31 kilom. de
Lodève, surTOrb; 992 hab. Eau thermale, bicarbonatée
sodique arsenicale. Tanneries.

AVENEL (Denis-Louis-Martial), journaliste et lifi.'ra-

teur, né à Orbec (Calvados) en 17S9, mort à Paris i-n ist'..

Il fit partie du conseil d'Etat du roi Jérôme, en West]. lia-

lie, collabora à divers journaux, et fut conser\atcur n la

bibliothèque Sainte-Geneviève. On lui doit la publicaiinn

des Lettres, papiers d'Etat et instructions diplomatiques du
cardinal de Richelieu.

AvENEL (Paul), littérateur français, né à Chaumont
(Oise), en 18-23. Il a publié des chansons politiques qui ont
eu un vif succès. Elles ont paru en volume, sous le titre dr
Chansons (lSi39i ; puis elles ont été rééditées avec des addi-

tions, sous les titres de A'oi(re//e5 Chansons politiques {\Slo
;

Chants et Chansons politiques (1872); et Chansons de Paul
Avetîel (1875). Ces chansons, qui relatent les principanx
événements de l'ère impériale, sont en q^uelque sorte lliis-

toire rimée. Leur côté caustique et satirique en a fait le

succès. P. Avenel a aussi produit des œuvres dramatiques,

mais ce sont ses chansons qui sont surtout dignes d'attention.

AVENEL (Georges), historien, frère du précédent, né à
Chaumont (Oisel en 1S28, mort en 1S76. Il se fit remarquer
par une histoire de Cloots, sous ce titre : Ariacharsis

Cluots, l'Orateur du genre humain (Paris, 1865). Lors de la

fondation de la. République frajîçaise {iSlï), il devint un

des principaux rédacteurs de ce journal, où il fit paraître

sur la Révolution une série d'études, dont les principahs
furent réunies sous le titre de Lundis révolutionnai)' s

(1875). On lui doit encore une édition très complète des

Œuvres de Voltaire, dite « édition du Siècle ».

AvENEL (Georges, vicomte d'), écrivain français, w*"^ ;t

Neuilly (Seine) en 1850. Il a rempli des fonctions au nu-

nistère de l'intérieur et a publié: les Evêques et Arche-
vêques de Paris (1878); les Octrois en France et à l'étran-

ger (1881); Richelieu et la monarchie française (1884-189n^;

la Fortune privée à travers sept siècles (1895) ; ffistoir''

économique de la proportionnalité des salaires et des dc/i-

rées depuis l'an iSOO (1895); le Mécanisme de la vie mu-
dei-ne (1896), etc.

AVENELLES (Pierre des), avocat au parlement de

Paris, dénonça, en 1560, la conjuration d'Amboise. Il ob-

tint pour prix de sa délation 12.000 livres et une charge
de judicature en Lorraine.

AVÈNEMENT (rad. aveJiir) n. m. Venue, arrivée : J'cà

vu que vous avez eu trois ou quatre démêlés à votre avène-
ment. (M"^» de Sév.) — Ce sens absolu a vieilli; mais Avi-
nement s'emploie toujours pour Action d'arriver à, <!o

parvenir à, avecl'idéede triomi^he": Les meilleurs pein-

tres attendent longtemps leur avènement à la gloire. Le

xix* siècle a vu /'AviiNEMENT de la vapeur et de Vélectricifr.

— Particuliôrom. Elévation au pouvoir suprême, à une
dignité souveraine : Le pape accorde ordinairement un ju-

bilé pour son AVÈNEMENT au pontifîcat.
— Relig. Apparition du Messie, époque où Jésus-Christ

s'est manifesté auy hommes, et celle où fl viendra pour

les juger : Le temps du premier avènement de Jésus-Christ

est prédit ; celui du second ne l'est pas. (Pasc.)
— Hist. Dons et droits de joyeux avènement. On nommait

ainsi certains droits du roi "à son avènement à la cou-

ronne. Ces droits sont d'origine féodale, et on les trouve

chez les seigneurs à leur avènement à la possession du

fief. Ils étaient de différentes sortes. Le plus important

était celui de confirmer, moyennant finance, la possession

des offices et les privilèges des corps constitués. Parfois,
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ces derniers allaioat au-devant du droit que lo roi (^tait

autorisa à demander par un don offert spontanémont. Los

droits do joyeux avènement furent perçus, pour la dor-

niC^ro fois, en 1723, par Louis XV. Louis XVI on lit romiso

par son édit de mai 1771, tout en réservant les droits de

SOS successeurs.

AVÉNERON (du lat. avena, avoine) n. m. Kollo avoine

{avcna fatua).

AVÉNETTE (du lat. avcna, avoine) u. 1". Nom vulgaire de

l'avoine des prés iavetia pratensis).

AVÉNIÈRE (du lat. avena, avoine) n. f. Cliamp semé
d'avoine, ii On a écrit aussi aveinikrk.

AVENIÈRES (Les), comm. do l'Isère, arr. ot à Ï6 kil.

de La Tour-dn-Pin ; 3.932 hab. Ch. de f. P.-L.-M. Fabriques
d'étoffos do soie.

AVÉNIFORME (du lat. avena, avoine, otdo forme) adj.

Qui a la l-'iiiir, la grosseur d'un graiu d'avoine.

AVÉNINE liii hit. avena, avoine) n. f. Substance décou-

verte par Julmslon dans l'avoino.

— Kncyi'L. h'avénhie est jaune ot solublo dans l'eau.

Elle se distingue de la légumine en ce quo l'acide acé-

tique no la précipite que pou à peu. La solution aqueuse

ne se coagule pas quand on la fait bouillir, mais oUo se

trouble par lo refroidissement.

AVENIR (du lat. ad, vers, ot venire, venir) v. n. S^'n. de

ADVENiu. (Il se conjugue comme ce dernier verbe; mais il

est moins usité. Encore ne s'emploie-t-il qu'aux troisièmes

Sersonnes de tous les temps et au participe passé, qui entre

ans la loc. adj. Non avenu, ue. Qui n'est pas accepté, qui

est considéré comme nul : Les iyijiires d'un sot doivent tou-

jours cire considérées comme non avenues.)

AVENIR (iufinit. pris substantiv.)n. m. Lo temps futur,

ce qui doit arriver : Hien de plus incertain que Tavenir.
— Position sociale, état de fortune ou de coiisiihi-aiiun

auquel on est destiné. (Se dit des peuples et des imlivhitis :

Assurer son avenir, /'avenir rfe ses enfants. Il rnut nnrnv

avoir de /'avenir que du passé. (V. Cousin.) ii Los <\r^\ mk-.s

futures de l'humanité, le progrès: Zavenir appartient à

Dieu et un peu à l'homme qui a de la volonté et un cœur
honnête. (Maréchal Bosquet.)
— Par ext. Posiérité : C'est /'avenir fjui nous jugera.
— Absolum. Situation heureuse ou brillante en perspec-

tive : Avoir de /'avenir, ii Personne d'avenir^ Personne qui

fait concevoir de brillantes espérances sur sa destinée.
— Relig. Eternel avenir, ou simpleni. Avenir, Eternité :

Qu'est-ce que la vie et ses prospérités, aux yeux de l'homme
tout occupé de son éternel avenir? (Marmontel.)
— A l'avenir, loc. adv. Désormais, dorénavant : On est

toujours en état de vivre k l'avenir, et jamais de vivre

maintenant. (Pasc.)
— Anton. Passé, présent.

À-VENIR(rad. ye7iir)n. m. Dr. Acte d'avoué àavoué, som-
mant la partie adverse de comparaître à l'audience du jour

déterminé parraeto:5(5rti7ïerwnX-VENm. il Pl.Desk-vE^iw..
— Encycl. La loi n'a pas déterminé le délai qui doit

exister entre la signification de \'à-venir et l'audience: par
suite, elle peutôtre donnée laveille de la comparution. Dans
la pratique, on laisse un jour franc entre celui do la signi-

fication de l'à-vonir et celui indiqué pour la comparution.

Avenir (l"J, journal célèbre qui parut du 17 octobre 1830
au 15 novembre 1831, sous la direction de Lamennais,
avec cette épigraphe : Dieu et Liberté. Il était rédigé par
de jeunes écrivains qui joignaient à une ardente loi ca-
tholique un amour sincère de la liberté : les abbés Lacor-
daire, Gerbet, Salinis, Rohrbacher ; de Ceux, Montalem-
bert, Harel du Tancrel et le réfugié belge Barteh.
L'Avenir réclamait la liberté do la presse, l'abolition du

droit de timbre sur les journaux, la liberté d'association
;

un système électoral aussi largo que possible; la liberté
de l'enseignement, la décentralisation, et notamment la
séparation de l'Eglise et de l'Etat, entraînant la suppres-
sion du budget des cultes. Ce programme, soutenu avec
un remarquable talent, provoqua contre l'Avenir de vio-
lentes récriminations non seulement do la part du monde
gouvernemental et des gallicans, mais encore des organes
ordinaires du c'ergé.
Le gouvernement ayant fait fermer une école libre ou-

verte par trois des rédacteurs do /'Atwiir ; Lacordaire»
de Ceux et Montalombert, il s'ensuivit un procès reten-
tissant jugé devant la cour des pairs; les trois rédac-
teurs furent condamnés à 50 fr, d'amende. Deux antres
procès, portés devant le jury, eurent une issue plus heu-
reuse : Lamartine et Lacordaire furent acquittés.

Ainsi menacé, lAvenir ne pouvait vivre longtemps. Lors
de l'avènement do Grégoire XVI, Lamennais, iMontalem-
bert et Lacordaire soumirent au pape l'examen de leurs
doctrines : celui-ci les condamna par l'encyclique de 1832.
A l'exception de Lamennais, tous les rédacteurs liront leur
soumission, et l'Àvehir dut disparaître.

AvENSAN, comm. de la Gironde, arrond. et à 27 kilom.
de Bordeaux ; 1.367 hab. Ch. do f. Médoc. Eglise romane.
Vins rouges estimés ressemblant assez à ceux de Margaux.

AvENT (du lat. adventus, arrivée) n. m. Primiiivem.,
jour de Noël, qui est celui de l'avènement de Jésus-Christ,

ti Aujourd'hui, et depuis le \iV siècle, Temps de pénitence
qui précède Noël.

.
— S'emploie au plur. pour désigner la saison, l'époque

de l'année qui correspond à l'Avent : C'est aux Avents
qu'on a coutume déplanter.
— EUiptiq. Jeûner l'Avent, Jeûner pendant l'Avent.— Par ext. Recueil ou ensemble de sermons prêches ou

destinés à être nrcchés pendant l'Avent : Prêcher un
AvENT, TAviNr. L'\\E:iT ae Bourdaloue.
~ Kni 1' I 1 i '1 n'a pas eu toujours la même durée. Il

comm iiit le l" dimanche qui se rencontre
apn V

1
r et dure quatre semaines. Il en durait

cinq 4 :ii 1 1- [ ,(. lainentaire de saint Grégoire, six danslo
rit amhroi^icn

;
il s'étendait jusqu'4 quarante jours selon

les Capitulaires do Charlcinagne. — L'ahsiinenco se bor-
nait d'abord à trois jours par semaine ; le lundi, le mer-
credi et lu vendredi. Puis la v''^"^ '^'"^ (i'irlos l'éteridit à
tous les jours, comme on lo < i' >. <r ]- l'.ij.iinlairos de
Cliarlemagne, déjà cités. On i:i i ,, . ,^ne d'aiirions
auteurs appelaient te « carôm. . ia '•.,,\,\ Martin .. Tou-
tefois, l'abstinence, pendant rA\im. ii^- im i)as --unstam-
ment observée dans tontes les Eglises, m &i régulièrement
par les laïques quo par les clercs. Elle rînit par tomber en
désuétude dans un grand nombre d'Eglises. Mais, aans la

plupart dos ordres religieux anciens, elle a été rigoureu-
sement observée jusqu à nos jours. Chez les Grecs, l'Avent
so compose encore do quarante jours d'abstinence, dont
sept comportent de pins lo jeûne. En France, depuis lo

concordat, on dehors des monastères, rien no distingue
l'Avont, si co n'est quo l'EgUso, voulant rappeler à ses
fidèles que c'est un temps de pénitence, libre toutefois, em-
ploie une couleur simple ot obscure, le violet, dans ses
ornements sacrés ; elle suspend également la plupart de
ses chants do joio, défond la célébration du mariago ot
muIlii)lio les pr^-dicalions. L'Avent est lo commencement
de l'année ecclésiastique.

Avent (i-'), de Bourdaloue, suite de douze sermons, com-
prenant doux séries, précliés on 1G70, 1681, 1686, 1689, 1693
ot publiés par lo P. Brotonneau. Ils ont pour sujets :

I. La Kécompenso des saints; lo Jugement dernier; le

Scandale; la Fausse Conscience; la Sévérité de la péni-
tence ; la Nativité de Jésus-Christ. — II. La Sainteté; lo

Jugement dernier; le Respect humain; la Sévérité évan-
gélique ; la Pénitence ; la Nativité de Jésus-Christ.
Ces sermons, comme d'ailleurs tous ceux do Bourdaloue,

ont pour caractères distinctifs, au point do vue de la pen-
sée, une liberté, uno indépendance, qui sont celles d'un
apôtre et d'un réformateur ; ot, sous le rapport de la

forme, une grande beauté dans les plans généraux, ta

clarté, la vigueur, la propriété de l'expression , simple
sans bassesse, noble sans affectation, le tout produisant
une éloquence réfléchie, mesurée, qui s'adresse à la rai-

son plus qu'au sentiment ; au pomt de vue dialectique, une
remarquable abondance et une science profonde des ar-
guments et des preuves oratoires.

Avent (l'), de Massillon, suite de dix sermons proches
devant Louis XIV, à Versailles, on 1699. Ce fut le début
d'un grand talent oratoire, salué par Bourdaloue lui-

même. h'Avent de Massillon comprend les sermons ])ré-

chés sur le bonheur des justes ; sur la mort du pécheur
et du juste ; sur le jugement universel ; sur les afflictions

;

sur le délai de la conversion ; sur les dispositions à la

communion ; sur la divinité de Jésus-Christ.
Les appréciateurs de l'éloquence de Massillon placent

son Avent au-dessus de son Petit Carême. La mort du pé-
cheur et la mort du juste forment deux tableairx d'une per-
fection égale. Le premier peut être cité comme un exemple
de celte vigueur d'expression quo l'on dispute aux talents
qui brillent par l'élégance. A mentionner encore, parmi
les meilleurs morceaux, bien qu'il soit rarement cité, le

sermon sur les afflictions. Massillon en a de plus brillants
;

il n'en a pas do plus persuasif. Tout y est simple et sur le ton
d'une conversation presque familière. Il inspire un senti-

ment de mélancolie inconnu dans le siècle de Louis XIV.

AVENTER (de à, et vent) v. a. En T. de mar. Placer
au bon vent : Aventer une voile.

AVENTIN (mont), nom d'une des collines de Rome,
située à l'extrémité S.-O. de la ville, sur la rivo gauche
du Tibre, et formant deux petits plateaux séparés par une
étroite vallée. Cette colline tirait son nom du roi d'Albe
Aventinus, qui y était enterré. Rémus y consulta les ans-

f)ices et y fut inhumé ; là, Ancus Martius fit transporter
es habitants des villes latines conquises ; eofin, l'Aventin
fut la quatrième colline qui, par son incorporation à la

ville, ajgrandit le petit Etat romain. Quoique cette colline

ne fut pas comprise dans le pomœrium, ou l'enceinte reli-

gieuse de la cité, elle se couvrit d'habitations et aussi de
temples, tels le fameux temple de Diane bâti, sous Servius
Tullius, par les Romains et les Latins réunis, pour servir
de centre à l'union des deux peuples ; le temple de Mi-
nerve Aventinensis. L'empereur Claude enferma le mont
Aventin dans l'enceinte religieuse de la cité ; c'était alors

le quartier le plus populeux de Rome, où, un peu plus tard,

Trajan eut sa maison particulière. Il ne faut pas confon-
dre le mont Aventin avec le mont Sacré, situé à plus d'une
lieue de Rome, sur les bords de l'Anio. C'est là que se re-

tirèrent les plébéiens. La cause de cette confusion, c'est

que l'Aventin était le quartier du peuple, comme le mont
Palatin était celui de l'aristocratie. V. Rome.

Aventin (retraite sur le mont), épisode de l'histoire

de Rome (493 av. J.-C). Opprimés par leurs créanciers,
cl irrités contre la tyrannie des patriciens, contre la dé-
loyauté des magistrats et du sénat qui les avaient long-
temps payés do v::ines promesses, les plébéiens émigrè-
rent en masse ot s'établirent sur le mont Aventin, situé

au S. et en dehors de la ville. En même temps, une partie
de l'armée se révoltait et se retirait sur le mont Sacré,
au delà de l'Anio. Le sénat finit par céder ; il ramena les

fugitifs en leur accordant presque toutes leurs demandes
;

en particulier, l'institution de tribuns chargés de défen-
dre la plèbe. C'est dans cette circonstance que Menenius
Agrippa, un plébéien devenu sénateur, conta au peuple
le célèbre apologue sur les Membres et l'Estomac. De cet

épisode historique vient aussi la locution proverbiale : « Se
retirer sur le tnont Aventin », c'est-à-dire " rompre violem-
ment, cesser toute relation jusqu'à entière satisfaction ".

Aventinus ou Aventin, ancien roi d'Albe, qui fut

enterré sur le znont Aventui ot donna son nom à la colline.

Aventinus (Jean), dont le vrai nom était Thurmater,
chroniqueur bavarois, né en 1177, mort en 1531, composa
en latin les Annales de Bavière, ouvrages dont les maté-
riaux ont été puisés à des sources authentiques, et qui

est demeuré classique. La première édition est de 1554.

Aventinus a donné d autres travaux d'histoire et d'érudition.

AVENTISTE {tiss — rad. avent) n. m. Celui qui croit à
un deuxième et prochain avènement de Jésus-Christ.
— adj. Qui profosse cette croyance, qui se rapporte à

cet avènement : Espérance aventiste.
— Encycl. Les aventistes professent que le Clu-ist, lors

de son deuxième avènement, plus ou moins prochain,
prendra en mains le gouvernement de la terre, réellement,
visiblement et on personne. A partir de ce jour commen-
cera sur terre le millénium, ce qui veut dire quo le règno
personnel du Christ durera mille années.

li'Eiïliso aventiste contemporaine doit son origine à
William Miller, né en 1781 à Pittstield, dans l'Etat do
Massachusetts. Aussi les membres de la nouvelle Eglise
furent-ils d'abord appelés « milléristes u. En 1831, Miller,

qui appartenait à l'Eglise baptiste* annonça le prochain
avènement de Jésus-Christ et se mit à prêcher, fixant le

deuxième avènement du Christ à l'année 1S43. .\ cette

date, le grand événement nétaut pas survenu, il lo fixa

au 28 octobre 1844. Trompé encore nue fois dans ses

AVENERON — AVENTURIER
prévisions, il se contenta d'annoncer à l'avenir que -1©
douxièrno ayèncmcni du Christ est prochain ». L'Egliso
ayontiste, d'abord unie ot compacte, s'est diviséo on plu-
sieurs soctos, dont les principales sont : les aventutes
évangéliquea , fidèles à Icnsoignomcnt do Miller et qui
ont pour contre lo Massachusetts ; — les chrétien» du
deuxième avènement, qui sont conditionnalistes et qui ont
leurs centres importants à Boston et Chicago ; — les aven-
tistes du septifme jour, qui mettent dans l'observation
stricto du sabbat un des moyens les plus efficaces de so
préparer au retour du Christ. (Ils ont à Battlo Creeck un
institut do réforme sanitaire, dans lequel ils enseignent
on particulier uno hygiène antialcoolique ; ils entretien-
nent sept missions on Europe) ;

— l'Union des aventiste»
de ta vie, qui professent l'ancantissemont immédiat du pé-
cheur impénitent; — les aventiste» de l'âge futur, <\i\\, aux
croyances communes avec les autres aventistes, ajoutent
celle-ci, fiu'après le retour du Christ, Israél habitera do
nouveau la Palestine. {Ils sont conditionnalistos.)

AVENTURE (du part. lat. adventuru», qui doit arriver)
n. f. Fait, événement, et, parliculièrem., Co qui arrive
de fortuit, d'inopiné, do surprenant : AvKNTcaE heureuse.
Ce roman est plein ^'aventures comiques.
— Entreprise hasardeuse, périlleuse, et qui, cependant,

peut offrir quelque attrait : Don Quichotte brûlait de partir
il la quête des aventures. (Viardot.)
— Intrigue amoureuse : Tatlemant ne prête à Mme de

Vertm aucune AVESTCRK. (V. Cous.)
— Destinée, sort : La Pucelle et Rodoguno méritaient

chacune une autre aventore. (La lïruy) [Ce sens a vieilli.]— Hasard : C'est grande aventure,' *i je n'en vienspa» à
bout. (Co sens a vieilli, mais il est resté dans les locutions
d'aventure, par aventure.)
— Homme d'aventure, Aventurier, il Femme à aventures.

Femme galante. Il Chercher aventure. Chercher quelque
bonne aubaine, il Tenter, éprouver l'aventure, Faire un es-
sai, une épreuve, entreprendre une chose très incertaine.
Il Dire la bonne aventure. Annoncer à quelqu'un, on abusant
de sa crédulité, ce f^ui doit lui arriver, n Diseur, diseuse de
bonne aventure. Celui, celle qui so môle de prédire l'avenir.

Il La bonne aventure, 6 gw' ! Refrain d'un chanson, qu'on a
adapté à différents couplets. V. ami, bonne aventure.
— Loc. ADV. : A raveoture, Au hasard, sans but, sans

réflexion : Rien ne peut être fait ou essai/é \ l'aventure.
(Dupanloup.) ii D'aventure, par aventure, Par hasard.
— Comm. Contrat à la grosse aventure. On désigne sous

ce nom certains contrats dont l'exécution est suspendue
jusqu'à l'heureuse arrivée d'un navire. Lo prêt à la grosse
aventure consenti sur des marchandises qui voyagent en
mer n'est remboursable qu'au cas où les marchandises
arrivent à bon port ou proportionnellement à la quantité
des marchandises arrivées à bon port, il On dit aussi
LA GROSSE ; Placer de l'argent à la grosse.
— Dr. anc. Biens acquis par succession ou donation.

Il Droites aventures, Biens acquis par succession en ligno
directe.
— Miner. Pierre d'aventure, Ancien nomdel'aventurino.
— Pathol. Mal d'aventure. Nom vulgaire du panaris.
— Stn. Aventure, accident, événement. V. accident.

Aventures (lks), nom de la vingt-huitième sourate
(chapitre) du Coran. Dieu y raconte à Mahomet l'histoiro

de Moïse, telle à peu près qu'elle est rapportée dans la

Bible. Puis le récit s'interrompt brusquement et se ter-

mine par la légende, fameuse cnez les Arabes, de Karoun,
le Coré du Pentateuque, englouti vivant.

AVENTURER (rad. aventure) v. a. Hasarder, risquer :

Aventurer sa personne, sa fortune, dans une entreprise.

S'aventurer, v. pr. Au propre et au fig., Se hasarder,
s'exposer, et surtout pénétrer quelque part en courant
des risques : Le sort des Flatters et des Mores n'empêche
point les explorateurs rfe s'aventurer en Afrique.

^— Syn- Aventurer, hasarder, risquer. Hasarder s'emploie
quand on veut indiquer le plus ou moins grand degré de
hardiesse. Risquer s emploie s'il s'agit de porter Fatten-
tion sur la chose même qui est exposée, et particulière-

ment sur sa quantité. Avetiturer suppose de la légèreté,

de ri_-noraii'.N' nu une folle témérité.

AVENTUREUSEMENT adv. D'une manière aventureuse.

AVENTUREUX \reù), EDSE 'rad. aventure) adj. Qui s'ei-

pose, qui se hasarde : A^'entcrkux et ordonné, passionné

et méthodique, il n'y a jamais eu d'être plus chimérique et

plus positif que 7rtOi. (Chateaubr.) il Livré aux aventures,
abandonné aux hasards : Frédéric Barberoussejoignit à la

hardiesse aventureuse de la chevalerie la sagesse d'un roi.

(Villem.) Il Livré à des aventures galantes : Une femme
dévie aventureuse.
— Substantiv. Personne aventureuse :

parti, l'aventureux se lance.
La, Fontaine

trre de Buckingluim était la recherche de l'aventureux.
(Alex. Dum.)
— Anton. Circonspect, discret, méticuleux, prudent.

AVENTURIER (n-é), ÈRE n. Personne qui cherche, qui

court les aventures : Les corsaires français étaient de
hardis AVENTf riers.
— Par anal, et en mauv. part. Personne qui s'abandonne

à une vie d'intrigues ou de îiasard : Les aventitriers abon~

dent dans toutes les grandes villes.

— Hist. Celui qui. principalement au moyen âge. allait

à la guerre sans solde, mais aussi sans être astreint rigou-

reusement à la discipline militaire, il Nom donné quelque-

fois aux flibustiers et aux boucaniers,
— Mar. Navire de commerce qui, en temps de guerre,

s'expose aux hasards d'être saisi, ot navire sans escorte,

mais qui est armé pour résister en cas d'attaque.
— adj. Aventureux, il Fig. Hasardé, risqué : Combien de

ces mots aventuriers, qui paraissent subitement durant un

temps, et que biititôt on ne reimit plus! (La Bruy.)
— ENCYri.. Hist. Pour dresser une liste des aventuriers

célèbres do l'histoire, l'embarras est dans l'élasticité du
sens que l'on peut donner à ce mot. Appellera-t-on aven-

turiers " les capitaines de fortune qui ont mis leur épée et

leur audace au service de tous les pays et de toutes les

causes et ceux qui, en dehors de leur patrie, ont fait uno
carrière brillante et inattendue? Encore ici, la démarca-
tion est difiioilo à établir. Peut-on donner ce nom au
maréchal de Saxe ou au maréchal de Schomberg? Assu-

rément, non ; ni même au général Youssouf; mais on

•;8
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n'hésitera pas à l'appliquer au pacha de Bonneval et à

Théodore Neuhoff. qui parvint à se faire proclamer rot de

Corse. On n'hésitera pas à appeler « aventuriers « les per-

sonnages qui proHtent de ressemblances physiques ou de

circonstances favorables pour se faire regarder comme

des personnages considérables morts ou disparus : Ber-

traud de Reims, qui, après s'être fait passer pour Bau-

douin de Constantinople, fut démasqué et pendu à Lille

©D 1225; les loués-Dieu, qui, au commencement du

XIv" siècle, se firent passer pour les plus i mportants des che-

valiers massacrés à Courtrai, et dont le principal fut le

faux Jean de Vierson ;
Perkin Warbeck, qui se donna

pour le deuxième fils d'Edouard IV, et fut pendu à Tyburn

en 1499 ; les deux faux Dmitri. L'Ecossais Jean Law, qui,

vers 1720, révolutionna en France les mœurs financières,

peut être considéré comme un aventurier ;
d'autre part, le

baron de Trenck; Danry, qui parvint à se faire accepter

comme vicomte de Latude ; le comte de Saint-Germain ; la

chevalière d'Eon, etc.

Aventurière (l'), comédie en cinq actes et en vers,

d'Emile Augier. (Théâtre-Français, 1848.)

L'aventurière Clorinde, actrice courtisane, qui fait pas-

ser l'amour avant son art, mais qui, d'autre part, aspire

à se ranger, car elle sait que le respect du monde est à

ce prix, est parvenue à captiver un riche et vieux sei-

gneur de Padoue, Mucarade, type do l'amoureux sénile et

vaniteux, aspirant encore à être aimé pour lui-même. Mal-

gré les supplications de sa fille Célie et d'Horace son

neveu, qui s'adorent, Mucarade veut donner son nom à

Clorinde. Celle-ci a pour auxiliaire son frère Annibal. pro-

tecteur équivoque, spadassin au besoin, qui ne voit dans

l'affaire que le million de Mucarade, dont il aura sa part

si le mariage réussit. Tout lait présager une issue fa-

vorable. Mais Fabrice, fils de Mucarade, qui, depuis dix

ans, a quitté la maison paternelle, y revient. Les voyages

l'ont changé, physiquement et moralement, au point qu'il

n'est pas reconnu par son père. Célie, sa sœur, et son

cousin Horace le mettent au courant de la situation, et

ils se liguent tous trois pour démasquer l'aventurière.

Fabrice se fait passer, aux yeux de Mucarade, pour un

ami que lui adresse son fils, grise Annibal, qui, dans le

vin, laisse échapper la vérité, puis, fixé sur ce çiue l'on

peut attendre du frère et de la sœur, il a soin qu'une ha-

bile indiscrétion le révèle comme un riche prince alle-

mand, qui voyage déguisé, à la recherche d'une femme
dont il soit aimé pour lui-même. Mucarade fait un cha-

leureux accueil à son hôte illustre ; Clorinde et Annibal

songent qu'un prince vaut mieux qu'un vieillard padouan.

Fabrice y comptait bien ; aussi répond-il de la meilleure

grâce du monde aux œillades de Clorinde. H se jette aux

pieds de la belle, et lui déclare son amour juste à temps
pour être surpris par stm père. Mucarade est aveugle jus-

qu'au bout. Il ne soupçonne même pas que Clorinde soit

coupable, et provoque Fabrice, qui se fait alors reconnaî-

tre. Mucarade persiste dans son entêtement. Clorinde

triomphe ; mais Fabrice, fou d'indignation, la terrasse

sous un ouragan d'invectives. L'aventurière courbe la

tcte. Trouvant pour la première fois un homme qui la do-
mine, elle se prend à l'aimer d'un amour véritable, et, pour
no pas déshonorer sa famille, elle se décide à partir. Mais
Annibal a une passion très réelle pour les écus et le vieux

vin de Mucarade, et il déclare tout net à Clorinde que, si

elle refuse d'épouser le bonhomme, il tuera Fabrico. Un
duel va avoir lieu; mais Annibal. épouvanté, s'enfuit à

toutes jambes. Fabrice se fait alors pardonner par son

père et, mettant la main de Célie dans celle d'Horace :

Que »lc petits enfants notre maison fuiirmille.

Mon père; nous serons les vieux de la faioille!

Lorsque l'Aventurière a été remise à la scène, en 1860,.

Tautcur a cru devoir y introduire quelques modifications

Il a d'abord changé les noms de Mucarade et de Piquen-

daire, son frère, en ceux de Monte-Prade et de Dario,

puis opéré çà et là des retouches qu'il serait trop long

d'énumérer. Le changement le plus considérable est celui

du dénouement. Dans la pièce originaire, Clorinde et son

frère s'éloignaient, honteusement chassés ;
dans la pièce

retouchée, Annibal bat lâchement en retraite, mais Clo-

rinde, avant son départ, est pardonnée, et Fabrice invite

Célie à mettre sa main dans celle de la femme repen-

tante.

Cette pièce, à l'intrigue un peu frôle, montre des carac-

tères bien tracés en un style franc, large et spirituel.

AVENTURINE fde l'ital. avenfnrn, hasard, parce que cette

substance fut trouvée par hasard) n. f. Verre jaunâtre

dans lequel on a disséminé des milliers de petits cristaux

tétraédriques, très nets et très brillants, de cuivre métal-

lique, de protoxyde de cuivre ou de silicate de cet oxyde.

On l'appelle aussi aveyituriyie aî-//^c/e/^e. pour la distinguer

dos minéraux aventurinésou aventurwcs 7iaturelles.

— Eclat, jeux de lumière du verre aventuriné.
— F/n T. de miner.. Nom donné à une variété brune ou

rougeâtre de quartz, dont la masse est parsemée de petites

parcelles de mica ou de fer oligiste, qui, lorsque la masse

est polie, forment à la surface une multitude de points

scintillants.
— Adjectiv. Qui est do la couleur do raventunnc.
— Encycl. Techu. Vave7Uurme, ou verre aventuriné, est

d'oiigine vénitienne. C'est une pierre artificielle faite du
mélange de la limaille de cuivre à du verre fondu. Cette

limaille donne à l'ensemble des reflets dorés très brillants.

En teinturerie, on donne le nom do aventuriné à une

teinture d'un jaune spécial, résultant de la combinaison

du protoxyde de cuivre avec l'oxyde de fer.

AVENTURINÉ, ÉEadj. Qui ressemble à l'aventurine; qui

est parsemé de points brillants : <>"'"''- aventuriné.

AVENU, UE part. pass. devenu adj. V. avenir.

AVENUE l'rad. venir) n. f. Voie, chemin par leque! on ar

rive dans un lieu : Les avenues d'une ville, d'un palais

— Allée plantée d'arbres; toute allée d'arbres en ligne

droite : Avenue de peupliers, de tilleuls, /.'avenue des

Cha7nps-Elys/'es, à Paris, est une des plus belles du monde.

Il Par anal., Allée bordée de colonnes.
~- Fig. Ce qui conduit à quelque chose, ce qui est un

moyen dy arriver: Zes avenues du pouvoir.

Le royaume des morts a plus d'une avenue ;

II n'est route qui soit aux humains si connue.^
La Fontaine.

— Chass. Route ou sentier que l'on fait dans les pipées.

AVENZOAR (Abou-Merwan Ibn-Zohr), médecin arabe,

néon ï073àPenaaor, prèsdeSéville, mortàSéviUecn 1162.

Il était d'une famille de médecins illustres. Il fut longtemps
au service des Almoravides, puis du premier des Almoha-
des, Abel-Moumen, qui le nomma vizir. Il eut pour élève

Averrhoès. Son principal ouvrage, désigné sous le titre de

Teisir ou Theisir (1490), en trois livres, contient des obser-

vations curieuses.

AVÉRAGE n. m. Moyenne avérée, reconnue telle, n On
donne également ce nom. dans certains départements mé-
ridionaux de la France, au petit bétail comprenant chèvres
et moutons.

AVERANI (Benoît), littérateur italien, né à Florence en
1645, mort à Oise en 1707. Il enseigna les belles-lettres à

Pise, et devint membre de l'académie de laCrusca. lia
donné divers écrits latins et italiens : Dissertât iones in

qiiibus grxcse, latimeque eloquentix principes explicantur et

illustrantur, etc.; Dieci Lezioni composte sopra il quarto

souetto dclla prima parte del canzoniere del Petrarca; etc.

AvERANI (Joseph), jurisconsulte et physicien italien,

frère du précédent, né à Florence en 1062, mort en 1738.

11 professa à l'université de Pise, s'occupa de recherches
sur la pesanteur, les miroirs ardents, etc. Ses principaux
ouvrages ont pour titre ; Interpretationes juris; Disputatio

de jure belli et pacis, etc.

AvERANI (Nicolas), mathématicien italien, frère des
précédents, né à Florence, mort on 1727. Il a donné une
bonne édition des œuvres de Gassendi (1727), une disser-

tation De mensibus jEgijptiorum (1737), etc.

AVERANO (du portug. ave, oiseau, et verano, d'été, parce
qu'il ne chante que pendant les grandes chaleurs) n. m.
Sous-genre de colingas, des forêts du Brésil. V. cotinga.

AvERGAMP (Hendrik Van), appelé aussi le Muet de
Kain/ie/' (à cause de son infirmité), paysagiste hollandais,

né vers 15S5 à Amsterdam, mort après 1663 à Kampen. Il

peignit surtout des scènes d'hiver, qui donnent une image
exacte de la vie hollandaise durant cette saison. Ses ta-

bleaux sont très rares dans les collections publiques : deux
à Dresde, quelques-uns à Berlin, Schwerin et Rotterdam.

AVERDY (Clémont-Charles-François de L'), juriscon-

sulte et financier, né à Paris en 1723, décapité en 1793.

n était conseiller au parlement de Paris, lorsque la pro-

tection de M"" de Pompadour le fit nommer, en 1763,

contrôleur général des finances. C'était un homme probe
et animé des meilleures intentions. Il proposa quelques
réformes, mais fut bientôt submergé par les abus, et dut
laisser créer de nouveaux impôts. Il se déconsidéra, d'ail-

leurs, par son insuffisance, et fut remplacé.
Il vivait depuis longtemps dans la retraite, lorsqu'il fut

arrêté sous la Terreur. Accusé d'avoir jeté du blé dans
les étangs de son parc, pour augmenter la disette et

d'avoir, sous son administration, contribué à l'établisse-

ment du pacte de famine, il fut condamné à mort par le

tribunal révolutionnaire. On a de lui quelques ouvrages :

Code pénal [115Z)\ De la pleine souveraineté du roi sur la

province de Bretagne [il 6b)', Tableau général, raisonné et

méthodique des ouvrages contenus dans le recueil des mé-
moires de l'Académie des iïiscriptions (Paris, 1791).

AVÉRÉ, ÉE adj. Etabli comme vrai : C'est un fait avéré
et public. Ce gui se répète souvent devient bientôt avéré.
— Syn. Avéré, véritable, vrai. Une chose est vraie quand

l'idée que nous en avoos est conforme à la vérité, à ce
qui est; elle est véritable, quand on nous la représente
ou qu'on nous la rapporte telle qu elle est ou telle qu'elle

a eu lieu. Une chose avérée est celle dont on a constaté
la vérité après des recherches et un examen sérieux.
— Anton. Contesté, controversé.

AVÉRER (du lat. ad, à, et verus, vrai. — Change Vé
fermé du radical on è ouvert, devant une syllabe muette :

J'avère, il avère, ils avèrent; excepté au futur simple et au
cond. prés-, où il conserve \'è fermé du rad. : J'avérerai.

Nous avérerions) v. a. Démontrer comme vrai :

jdOLlÈRE.

S'avérer, v. pr. Etre avéré, confirmé, reconnu vrai.
— Syn. Avérer, constater, vérifier. Vérifier, c'est se li-

vrer à un examen pour se convaincre ou convaincre quel-
qu'un qu'une chose est véritable. Altérer, c'est prouver d une
manière convaincante qu'une chose est vraie ou réelle.

Constater, c'est vérifier ou avérer d'une manière authen-
tique et solide.

AVERKAM. Biogr. V. Avercamp.

AVERLANT, ANTE (de l'allcm. haverling, même sens,
rt proprem. habitant de Baver, dans le duché de Limbourg,
;tarce que les gens de ce pays passaient pour avoir l'esprit

très lourd) n. et adj. Lourdaud, homme épais et grossier.

11 Celui qui fait l'entendu, qui se donne des airs d'habi-
leté. (Vieux.)

AVERNAL, ALE, aux adj. De l'Averne. Qui appartient
à l'Avorne, et par ext., à l'enfer des anciens.

AVERNE (lac), lac d'Italie (prov. de Naples), entre
Pouzzole et Baia, occupant le cratère d'un ancien volcan ;

o kilom. de tour. Il avait un aspect lugubre et exhalait

des vapeurs fétides empestant l'air. Les oiseaux no pou-
vaient traverser ces régions sans périr infailliblement,

selon l'opinion commune. Aussi Homère et Virgile ont placé
dans ces lieux, consacrés à Hécate, l'entrée des enfers.

Ce lac, qui subit une première transformation sous Agrippa,
ne ressemble nullement aujourd'hui à celui qu'ont dépeint
les liistorieus et les poètes anciens.
Plusieurs endroits portaient dans l'antiquité le nom

de Averne; en général, les anciens appelaient ainsi tout

marécage malsain, empoisonnant l'air de ses miasmes,
toute localité dont le site solitaire et mystérieux remplis-
sait l'àme d'épouvante ou d'horreur. Telles étaient les ca-
vités avernales d'Adiabène en Mésopotamie: tel encore
un marais de l'Epire qui portait le nom de " Averne ".

Les poètes donnent indifféremment ce nom au lac

Averne et aux enfers, dont il était considéré comme une
des buuches.

AVERRHOA n. f. Genre d'oxalidces, très voisin des
oxaliN, comprenant des arbres indiens, à feuilles alternes
et dépourvues tle stipules, et à fleurs disposées en grap-
pes terminales formant une panicule, Uaverrhoa bilimbi

Averrhoa : a, fleur; 6. fruit.
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possède un fruit acidulé qui sert à préparer des limo-
nades. Les fruits de Vaverrfioa carambola sont comes-
tibles et rafraîchissants.

Averrhoès ou Aver-
ROÊS [fss), l'un des plus célè-

bres philosophes arabes, dont
le vrai nom est Ibn-Roschd,
c'est-à-dire le fils de Roschd.
Il naquit au commencement
du XII' siècle à Cordoue, et
mourut à Maroc en lias. Son
père, grand justicier do Cor-
doue, lui enseigna la juris- ^jÏÏL

prudence et la théologie, j"' *'^"

Après la mort de son père,
ie peuple de Cordoue l'éleva

à la même fonction de grand
justicier, dont il s'acuuitta
avec beaucoup de zèle et
d'habileté. Ensuite, il étudia
la physique, la médecine,
l'astrologie, la philosophie et
les mathématiques- Appelé
Maroc par le roi Mansour, il y
réforma l'administration de la justice, puis retourna à Cor-
doue. Il y professa ses principes de philosophie, qui furent
dénoncés à Mansour comme hétérodoxes. Mansour ie des-
titua et fit confisquer tous ses biens. Averrhoès se vit forcé
de s'enfuir ; caché quelque temps à Fez, i! ne tarda pas à
être découvert. Il'fut emprisonné, puis condamné à faire

amende honorable. Quelque temps après, il put retourner
à Cordoue, mais il y vécut dans la pauvreté, sans même
qu'on voulût lui rendre ses livres, jusqu'à ce qu'enfin, son
mérite ayant fini par triompher de toutes les préventions,
il fut rappelé à Maroc et rétabli dans son ancienne ma-
gistrature.

C'est surtout à ses Commentaires sur Aristote qu'Aver-
rhoès dut la grande et longue célébrité dont il jouit dans
nos écoles du moyen âge. Il ne savait pas le grec et ne
put connaître la philosophie péripatéticienne que par des
traductions; mais son esprit subtil et pénétrant s'identitia

tellement avec le génie du philosophe de Stagyre, qu'il le

devinait quand les traducteurs h© l'avaient pas compris
eux-mêmes. Il fut longtemps regardé presque comme
l'égal de celui dont il avait commenté les œuvres; on le

nomma le commentateur par excellence, Yâme d'Aristote.
(Sur son système, v. averrho'isme.) Ses doctrines philoso-
phiques furent condamnées en 1240 par l'université de
Pans, réfutées par saint Thomas et condamnées de nou-
veau par Léon X en 1513. Averrhoès fut aussi regardé
comme un des hommes les plus savants de son temps dans
la médecine. II a écrit sur cette science un ouvrage très

important qui a été traduit en latin sous le nom de Collif/ef.

AVERRHOÏDIUM (o?»') n. m. Genre de sapindacés, créé
pour un arbrisseau brésilien à feuilles alternes et à cymes
tiorales peu nombreuses.

AVERRHOÏSME ouAVERROÏSME {ism' — de Averi'hoès)

n. m. Doctrine philosophique d'Averrhoès, très répandue
dans les écoles du moyen âge, et, à l'époque de la Renais-
sance, dans le nord de l'Italie.

— Encycl. n Le système désigné au moyen âge et à
la Renaissance sous le nom de averrhoisme, dit M. Renan,
n'est que l'ensemble des doctrines communes aux péripa-
téticieos arabes. Averrhoès eut la fortune des derniers ve-

nus, et passa pour l'inventeur des doctrines qu'il n'avait

guère fait qu'exposer d'une manière plus complète q^ue ses

devanciers. » L'origine du péripatétisme arabe doit être

cherchée dans le mouvement qui fit, à partir de Porphyre,
prédominer dans l'école d'Alexandrie la doctrine d'Aristote

sur celle de Platon. Thémistius, Syrianus, David l'Armé-
nien, Simplicius, Jean Philopon, tels sont ses ancêtres.

Avicenne nous présente, avant Averrhoès, une expression
assez complète de la philosophie arabe.
Tout l'esprit de l'averrhoïsme se résume en deux doc-

trines intimement liées entre elles, et constituant une
interprétation complète et originale du péripatétisme ;

l'éternité de la matière et la théorie de l'intellect. Le pro-

blème de l'origine des êtres est celui qui préoccupe le

plus Averrhoès: il y revient dans tous ses écrits et toujours

avec une nouvelle insistance. Il y a, dit-il, sur l'origiiH'

des êtres, deux opinions opposées : les unes expliquent lo

monde par le développement; les autres par la création

Avicenne, par esprit de conciliation, avait émis une opinion

intermédiaire, il admettait la création non pour la matière,

mais pour les formes et appelait l'agent : donateur drs

formes. Mais, dit Averrhoès, rien ne peut sortir du néant ;

rien n'est créé, ni forme ni matière. La série des phétio

mènes est infinie a parte ante et aparté post .-tout ce qui

est possible passera à l'acte ; autrement, il y aurait quel-

que chose d'oisif dans l'univers. Le mouvement n'a i>as

précédé le repos, ni le repos le mouvement. Le mouve-
ment est éternel et continu.

Quant à ce qui touche à la théorie de l'intellect, repro

nant la distinction d'Aristote entre l'intellect passif et l'in-

lellect actif, et insistant sur les caractères par lesquels il

sépare de l'individu et semble objectiver et substantiali^cr

l'intellect actif, les philosophes arabes furent naturelle-

ment conduits à concevoir cet intellect en dehors de

l'homme, comme une sorte de soleil des intelligences; par
suite, à le poser unique pour tous les hommes, et enfin, à

lui chercher une place dans leur cosmoiofjie. L'intellect

actif est la dernière des intelligences à qui Dieu a contié

le gouvernement du monde et qui servent d'intermédiaire

entre lui et les choses. Sa tâche est d'amener à l'acte co

qui n'existe encore qu'en puissance et de donner à nos ldcc^

la certitude ou la clarté qui les élève à l'état de science.

Toute l'originalité de \ avei'^^hoïsme est dans la portée

cosmologique et anthropologique (|u'il a donnée à la théo-

rie de l'intellect actif. Pour .A.verrhoès, Tmiellect actif est

une sorte d'esprit de la terre et desprit de l'humanité,

source commime oii puise chaq^ue intelligence, lumière

unique et universelle dont chaque individu reçoit et s'appro-

prie les rayons, principe de toute commimion intellectuelle

et de toute transmission de la science. C'est par l'huma-

nité, et dans l'humanité par la philosophie, que se mani-
feste l'intellect actif; de là la nécessité de l'humanité et de

la philosophie dans le plan de la nature.

L'intellect passif aspire à s'unir à l'intellect actif comme
la puissance appelle l'acte, comme la matière appelle la

forme, comme la flamme s'élance vers le corps combus-
tible. Or, cet effort ne s'arrête pas au premier degré de
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possession, qui ost la perception do l'intolligiblo et qui

B'aiipollo l'intellect acquis : il va jusqu'il l'union direclo avec

les intcllit,'ihlcs oux-mi>mos. L hommo, arrivé à cet 6tat,

comprend toalos choses par la raison, qu'il s'est appropriée.

Devenu .somblablo à Dieu, il est en quelque sorte tous les

êtres, et les connaît tels qu'ils sont.

L'intellect actif est seul immortel; or l'intellect actif

ost extérieur, antérieur et supérieur à l'individu ;
ontolo-

giquomcvit, c'est une intelligence cosmique ;
psychologi(^uo-

mont, c est la raison commune do notro ospôco ; donc, c ost

à l'ospèco, non ù. l'individu, qu'appartient l'immortalité.

Pour Avorrhoés, les onsoi^nomonts répandus sur la vie

future sont dos fictions dangereuses, on ce qu'ils tendent

à no faire envisager la vortu quo comme un moyen d'ar-

river au bonheur.
— BiBUocR. :E. Honan, Aven'ho(\i at l'averrholsme{\9^2).

AVERRHO'iSTE (Ml AVERROÏSTE (ias) n. m. Partisan

delà |.hilMsn|,hi,- ,1'AvrlThnrs, ,[,• t j V IT 1 1 ( lïs MIO

.

AVERRHOISTIQUE uii AVERROISTIQUE Uiviadj. (Jui

a rapport à Avoriliuis.s ; J'hilusopluc Avi;uuiioiyrnjLK.

AVERS {vèr') n. m. Côté d'une médaille ou d'une monnaie
qu'on appelle communément la lète, le droil, la face, et

qui ost opposé au revers. C'est uno expression employée
à. tort par quelques numismates. Avers devrait désigner

le revers, conformément à l'étyinulogie latine, aversa

parSf côté opposé à. la tète ou au droit.

A'VERSA, ville d'Italie (Campanie, prov. de Caserto)

,

20.185 hab. Evèché; premier établissement des Normands
en Italie (1030). En 1345, Jeanne de iNaplos y fit étrangler

son mari, André, roi de Hongrie.

Aversa (Thomas), poéto italien, né à Amistrato (Si-

cile), mort à Palormo en 1663. I! fut attaché successive-

ment au cardinal Doria, à Louis de Moncade et à Diego
d'Aragon, duc de Terra-Nuova, qui l'emmena en Espagne
et dans ses ambassades do Vienne et de Rome. On a de

cet écrivain : Pyrameet Thisbé, idylle en langue sicilienne ;

la Notte di Patermo, comédie dans le môme dialccto ; il

Pellegrino, tragédie sacrée; Canzoni sicîlinne: l'Enéide,

traduite en vers siciliens ; ta Corte nelle selve, etc.

AVERSE (rad. verser) n. f. Pluie subite, rapide et abon-
dante : Becevoir, essuyer une aveuse.

Le Teuillage humble, et que nul vent ne berce.

Se penche et brille en pleurant sous l'averse.

Sully-Prudbomme.

— Par ext., et presque toujours d'une manière plaisante

ou ironique. Multitude, grand nombre ; Une averse de
discours, de décorations.
— A verse, loc. adv. V. verse.

AVERSIN (rad. avers) n. et adj. Se disait anciennement,
jusqu'au xviii» siècle, des draps de laine qui présentaient un
envers et un endroit : Un avkrsin est loi drap à deux faces.

AVERSION (lat. aversio;àe avertere, détourner) n. f. An-
tipathie, répugnance marquée pour quelqu'un ou quoique
cnose : Avoir de /'aversion pour quelqu'un. Inspirer de

Taversion. h Objet mémo pour lequel on éprouve de l'an-

tipathie : Les enfants sont toujours en mouvement; le repos

et ta réflexion sont /'aversion de leur âge. (J.-J. Rouss).
— Fam. Bête d'aversion. Se dit d'une personne ou d'une

chose pour laquelle on éprouve une répugnance insurmon-
table : Le menteur est ma bète d'avicrsion.
— Méd. Action de détourner les humeurs vers une par-

tie opposéo, par révulsion, répulsion ou dérivation : Il

faut cniint/n' de fuire avivRsion (/'( sang vers les par lit;s no-

Mes. (A. Parô-l ^Vi.-.iv on .-o sens.)
— SVN. Antipathie, haine, répugnance. V. antipathie.
— Anton. Goût, intérêt, prédilection, sympathie.

AVERTIN (du lat. avertere, détourner) n. m. Maladie de
Tesprit qui rend opiniâtre, emporté, furieux. (Vieux.) 11 Per-
sonne atteinte do ce mal; fou furieux : Saint Mat/iurin est

le patron des avertins. 11 Action ridicule, extravagante.
— Art. vétér. Maladie des moutons, n Syn. de toornis.

AVERTINEUX {net'i), EUSE adj. Atteint de l'avertin ou
tournis : Moutons avertineux. (Vieux.)

AVERTIR (du lat. advertere, remarquer ou faire remar-
quer; de ad, vers, et vertere, tourner) v. a. Instruire, infor-

mer, prévenir : Un ami qui nous avertit judicieusement
de nos fautes est un bien inestimable. (St-Evrem.)
— Je vous en avertis, loc. fam. Se dit par menace ou par

défi cour annoncer une chose comme inévitable : Je me ven-

gerai, je vous châtierai, je vous en avertis.
— Avertir un cheval. L'exciter au moyen de quelques

aides, lorsqu'il se néglige.
Averti, le part. pass. du v. Avertir.
— 5e tenir pour averti, Etre sur ses gardes, il So dit

surtout sous forme de réprimande, de menace : Je vous

défends de faire cela, tknez-vous podb avkrti. 11 Tenez-
vous pour averti. Demeurez pour bien averti, ou simplein.
Soyez averti. Sq dit, par menace ou autrement, pour faire

savoir à uno personne ce qui lui arrivera, si elle fait ou
ne fait pas telle chose :

Adieu!.., Changez d'humeur, et soyez averti
Que renfermer sa lemnie est un mauvais parti-

MOLIÉRB.

— Prov. : Un homme averti ou Un bon averti en vaut
deux, Quand on a été prévenu de ce ijuo l'on doit craindre,
on se tient doublement sur ses gardes. 11 Qui dit averti dit

muni, Un homme prévenu prend ses précautions [mu/ii

étant pris ici dans le sens de fortifié).
— Admin. Journaliste ou journal qui a reçu un avertis-

sement : Dès quun article a été averti , tout le monde
veut le lire, et chacun le commente. (E. de Girard.)
— Manèg. Pas averti. Pas mesuré du cheval qui marche

régulièrement et selon qu'il a été dressé.

S*Avertir, v. pr. So donner un avis à soi-môme : Périclès,
avant de paraître en public, s'avertissait en secret qu'il

allait parler à des hommes libres. (Barthél.)
— Se donner des avis l'un à l'autre : Les tribus gau-

loises s'avertissaient de l'approche de l'ennemi par des
feux qu'elles allumaient sur les collines élevées.
— Stn. Avertir, donner avis, informer. Avertir, c'est ap-

peler l'attention do quelqu'un sur quelque chose. Informer,
c'est compléter les connaissances de quelqu'un sur l'objet
dont on veut lui parler. Donner avis, c'est renseigner une
personne absente ou éloignée sur ce qu'elle ne peut* sa-
voir par elle-même.

AVERTISSEMENT n. m. Action d'avertir quelqu'un, ap-
pel fait à sou attention; fait ou objet qui a le même ré-
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sultat ; La conscience, avant de nous juger, nou9 donne des

avertissements.
— En T. de littér. Petite introduction ou courte préface

qu'on place on této d'un livre.

— Fam. C'est un avertissement au lecteur. Se dit à propos
d'un accident ou de quelque chose qui peut faire <iu'on se

tienne sur sos gardes. 11 On dit plus ordinairom. : C est cn
AVIS AU lecteur.
— Admin. Invitation de payer envoyée à un contri-

buable par le percepteur : Le premier avertissement a
lieu sans frais. 11 Avis officiel que, sous lo second empire,
l'autorité donnait aux journaux soumis alors à l'arbitraire

du gouvernement : Au troisième avertissement, le journal
était supprimé.
— Ane. dr. Nom donné aux premières écritures qui ser-

vaient à l'instruction d'un procès par écrit.

— Encyci.. Dr. adm. V. contribdtions.
— l'rnc. civ. Dans toutes les causes, sauf celles qui rc-

(luirrnit (•.'l.-i'ité, et celles où le défondeur serait domicilié
hors (lu caiitun ou des cantons de la mémo ville, il ost in-

terdit aux huissiers de donner aucune citation en justice,

sans qu'au préalable le juge do paix ait appelé les parties

devant lui, au moyen d un avertissement. Cet avertisse-

ment doit être sur papier timbré (loi du 23 aoi'it iSTlj
;

il est rédigé et délivré par le greflior, au nom et sous la

surveillance du juge de paix, expédié par la poste sous
bande simple scellée du sceau de la justice de paix et

atfranchi. Il est payé au greffier, par le demandeur, une
rétribution do 90 centimes, y compris l'afiVanchissement

(loi du 25 mai 1838, art. 17, modifié par la loi du 2 mai 185:.).

— Admin. marit. Avertissements aux ports. On fiait qu'un
des résultats, le plus inattendu peut-être, do l'emploi gé-
néralisé du télégraphe électrique a été de faire connaî-
tre longtemps à l'avance les changements atmosjjhéri-
ques qui, se déplaçant dans un sens donné et avec une
vitesse que deux observations suffisent à calculer, peu-
vent faire prévoir des changements analogues pour les

pays situés sur la direction qu'ils suivent. En un mot, il

est possible, dans un très grand nombre de cas, de faire

connaître à un point menacé la tempête qui marche sur ce

point. Il suffit, pour cela, d'établir un grand nombre de
stations météorologiques et de les relier entre elles, en
centralisant les renseignements dans un observatoire cen-
tral, chargé de les transmettre aux intéressés. Depuis
le mois de mars 1875, l'Observatoire de Paris se trouve
chargé, en France, de ce travail: il reçoit de toutes les

stations des renseignements journaliers, qu'il communique
deux fois par jour à tous les présidents des chambres de
commerce et à tous les capitaines de port. L'Angleterre
s'est associée à cette œuvre utile en échangeant avec
Paris une dépèche hebdomadaire, qui sera, sans nul doute,

transformée en dépêche quotidienne.
— Syn. Avertissenjent, avia, conseil. Ij"avertissement

nous instruit ou réveille notre attention, h'avis nous in-

dique ce quo nous devons faire, et nous donne des ren-
seignements utiles pour nous décider. Le conseil nous
trace une règle de conduite avec l'autorité que donne l'âge,

l'expérience, etc.

Avertissements aux protestants, ouvrage écrit

par Bossuet à la suite de son Histoire des vai'iations, pour
répondre aux attaques des protestants contre cet ouvrage.
Ces avertissements, au nombre do six, sont adressés à
Jurieu; ils ont été publiés séparément de 1689 à 1691. Bos-
suet montre que la doctrine de l'Eglise est restée telle

qu'elle était clairement enseignée dès les premiers siè-

cles. Il fait ressortir l'impiété des cbefs du protestan-
tisme ; il démontre qu'on peut se sauver dans 1 Eglise ro-

maine, et que le reproche d'idolâtrie fait au.x catholi(^ues

par les protestants n'est fondé que sur la mauvaise foi; il

consacre un exposé complet de la doctrine chrétienne sur
le mariage, et des erreurs dans lesquelles sont tombés les

protestants à ce sujet ; il examine la question de savoir si

les peuples peuvent s'insurger contre les princes qui per-
sécutent la religion, et il semble quelquefois leur recon-
naître des droits devant lesquels celui du souverain doit

fléchir ; il parle du mystère de la Trinité et de l'invaria-

bilité des traditions de l'Eglise sur ce dogme, et fait voir
l'impossibilité de fixer le dogme d'après Tes principes de
Jurieu, comme d'après ceux de tous les adversaires du ca-
tliolicisme.

AVERTISSEUR n. m. Personne ou chose qui prévient,
qui donne un avertissement : Les infinnités humaines sont
des AVERTISSEURS de la mort. (Montaigne.)
— Autrefois, Officier qui annonçait l'approche du roi, à

l'heure du dîner.
— Mécan. Marteau qui, dans les mines, est adapté, soit

à une machine hydraulique ou à molettes, soit à une roue
de bocard, pour avertir des mouvements en frappant sur
une plaque de métal à chacune des révolutions.
— Techn. Appareils de toute nature, et en particulier de

sûreté, employés pour transmettre en certains points des
avis ou des signaux conventionnels.
— Théât. Employé chargé de prendre par écrit les répli-

ques de toutes les entrées des comédiens en scène, et
d'avertir ceux-ci une ou deux minutes d'avance.
— adj. Qui est destiné à donner un signal : Le sifflet

AVERTISSEUR a été appliqué à la navigation.
— Encycl. Les avertisseurs sont très employés dans

l'industrie et l'exploitation des chemins de fer.

Dans l'industrie, l'avertisseur porte divers noms, suivant
le but auquel il est destiné ; on classe ces divers types
sous les noms de sifflet d'alarme, manomètre, thermo-
mètre, avertisseur de niveau d'eau, etc.

Il existe sur les chemins de fer plusieurs systèmes d'aver-
tisseurs : appareils de correspondance à quichcts, dits

avertisseurs électriques à guichets. Ce sont àes appareils
analogues aux tableaux placés dans les antichambres dos
grandes administrations et des hôtels. Le fonctionnement
de ces tableaux est basé sur l'action d'un électro-aimant
sur une tige aimantée portant un voyant avec inscription.
— Appareil Guggemos. Cet appareil joue, à la fois, le

rôle de manipulateur et celui de récepteur; il fonctionne
dans les mêmes conditions qu'un télégraphe à cadran.
— Appareil de Jousse lin. Cet appareil, employé princi-

palement sur le réseau P.-L.-M., sera décrit au mot block-
SYSTEM.
— Cloches d'avertissement . V. cloches électriques.
— .Avertisseurs automatiques électriques par pédales ou

par rail isolé. Ces avertisseurs annoncent un train en avant
et sont surtout utihsés à l'approche des passages à niveau.
Le système par rail isolé, dû à BatUehache, consiste à iso-

ler électriquement un rail des rails voisins.et du sol. I^
rail isolé étant mis en communication, d'une part avec la
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train passe sur la voie en ce point, de sorte que l'aver-

tisseur fonctionne.
— Avertisseurs électriques du feu. Ce sont des appareils

dans lesquels on
place, sur le circuit
d'un courant élec-
trique continu, un
corps fusible qui, at-

teignant la tempéra-
ture voulue, entre en
fusion, interrompt le

courant qui met en
branle une sonnerie.
Tel eu l'avertisseur
Dupré.
La ville de Paris

possède, dans tous
ses quartiers, des
avertisseurs d'incen-
die singulièrement
perfectionnés. Cha-
cun d'eux possède un
téléphone avec ré-
cepteur et appareil
expéditeur, permet-
tant de prévenir im-
médiatement , outre
le poste central, les

postes locaux de
pompiers. II suffit de
briser une plaque de
verre protectrice et

de s'emparer de l'ap-

pareil téléphonique
contenu à 1 intéri<*ur

de la boîte métallique
surmontant l'avertis-

seur. Les postes de
pompiers, ainsi atta-

qués, préviennent
par une sonnerie que
l'appel a été entendu par eiLx. — Dans les usines centra-
les dvnamo-électriques, il existe aussi des avertisseurs
spéciaux, destinés à prévenir le mécanicien chargé du
fonctionnement dos machines, qu'un contact inopportun
ou qu'un échautfement se produit sur Je circuit et compro-
met la boQDO marche de l'exploitation. Ces avertisseurs
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<:ont (lus à. Thomasi. Outre les cas d'incendie, ils peuvent

servir à indiquer une température déterminée, nécessaire

Dour certaines opérations industrielles. ,. . ,

^ _, Avertisseurs de coffres-forts. On a combine des appa-

reils OUI ont pour but de donner l'éveil lorsqu'on cherche

à forcer un colîre-fort. Ce sont, en général, des sonneries

électniiues qui sont actionnées lorsque, par suite de I ou-

verture do la caisse, certains contacts sont établis ou

rompus.

AvERTON, comm. do la Mayenne, arr. et à 33 kil. de

Muyrnnc; 1.1G5 hab.

ÂvES, îles de la mer des Antilles. V. Oiskaux {lies des).

AVESANI (Joachim), poète italien, né à Vérone en 1741,

mort en 1818. Il appartenait à l'ordre des jésuites. On a de

lui des Poésies latines et italiennes; les Métamorphoses,

poème où l'on admire une versification élégante et facile,

une narration pleine de grâce, et l'art de présenter en ba-

dinant d'utiles leçons ; diverses autres poésies ;
enfin, une

édition expurgée du Boland furieux, où il a remplacé les

passa-^es un peu libres par des morceaux où il imite heu-

reusement la manière de l'Arioste.

AVESBURY {Robert D';,historien anglais,mortvers 1360,

greffier de la cour de l'archevêque de Cantorbéry. Sa chro-

nique, intitulée : Mirabilia Gesta magnifici régis Angiix

domini Edwardi ^eriJ/, présente le récildes événements du

règne d'Edouard III, jusqu'en 1356 seulement. Elle a été

imprimée en 1720, par Thomas Hoarne.

AVESNE (Franijois d'), publiciste français, né à Fleu-

rancc (Cters), mort vers 1662. Il a publié un grand nombre
dcri ir - i.u \\.[\ iiouve des idées très hardies pour le temps.

Yuh il I
1' !' quelques-uns : De la puissance gu'ont les

r,,r. ' Â, et du pouvoir des peuples sur les rois

(i,-,:,M /'j. / w u Ih-nri III; Ambassade de la bonne paix

générale; l'tr.

AVESNELLES {vè-nèl'), comm. du Nord, arr. et à 2 kil.

d'Avosnos, sur l'Helpe-Majeure, affluent de la Sambrc ;

2.485 hab. Filatures.

AVESNES-LE-COMTE {vèn'), ch.-l. de cant. du Pas-de-

Calais, arr. et à 20 kilom. de St-Pol ; 1.551 hab. Corroierio,

moulins. — Le cant. a 33 comm. et 12.383 hab.

AVESNES-LÈS-AUBERT {vén'), comm. du Nord, arr. et

à 12 kilom. de Cambrai, sur l'Erclin, affluent de l'Escaut;

4.702 liai). Ch. de f. du Nord. Carrières et fabriques de

batistes et d'autres tissus, briqueteries, brasseries.

AVESNES-LE-SEC (l'('), comm. du Nord, arr. et à 20 kil.

do Valencicnnes; 1.851 liab. Extraction de pierres blanches.

AVESNES ou AVESNES-SUR-HELPE (rèH'),ch.-l. d'arr.

et de 2 cant. du dép. du Nord, sur V Helpe-Majeure, affluent

de la .Sambre, à 94 kilom. de Lille ; 6.400 hab. (AvesnoîSf

oises.) Ch. de f. Nord. Tribunal de 1" instance, brasseries,

briqueteries, scieries de marbre, filatures et peiguages de
laine, fromages dits " de Marolles» ;

dans les environs, mines de fer,

hauts fourneaux, verreries et clou-

teries. Cathédrale hôtel, do ville.

— L'arrond. a 10 cant., 153 comm.,
et une population de 210.053 hab. Le
cant. Nord a 14 comm. et 13.074 hab.;

le cant Sud, 13 comm. et 16.410 hab
— Histoire. La ville d'Avesnes

s'est constituée auprès d'une tour

élevée en 1020 par le seigneur de
Leuzé, Werric II le Barbu; elle

grandit rapidement, obtint en 1200 Armes d'Avesnes.
une charte de commune et, en 1247,

de nouveaux privilèges. Elle appartint longtemps aux
comtes de Flandre; en 1477, elle fut prise et ruinée par
Louis XI, se releva ensuite, mais subit le contre-coup des

guerres du xvi« siècle; en 1559, elle tomba au pouvoir des
Espagnols. Devenue française en 1660 au traité des Pyré-
nées, elle fut fortifiée par Vauban. Les Russes s'en empa-
rèrent en 1814, et les Prussiens en 1815. Avesnes est la

patrie du géologue H. Lccoq.
Le château d Avesnes, en Hainaut, a donné son nom à

une ancienne famille, connue dès le commencement du
XI* siècle, et dont il ne restait, en 1100, qu'une fille, ma-
riée dans la famille d'Oisy. Do ce mariage est sortie une
nouvelle maison d'Avesnes, représentée à la fin du
XII* siècle par Jacques, seigneur d'Avesnes. De ses deux
fils. Gauthier, l'aîné, n'eut qu'une fille, Marie, qui porta

la terre d'Avesnes dans la maison de Châtillon. Le cadiu.

Bouchard d'Avesnes, épousa Marguerite, comtesse de Hai-
naut, puis de Flandre, et fui l'auteur d'une nouvelle maison
de Hainaut, éteinte en 1345, en la personne de Guillaume
d'Avpsnes, comte de Hainaut et de Hollande. Sa sœur
et héritière, mariée à Louis, duc de Bavière, empereur
d'Allemagne, porta les comtés de Hainaut, de Hollande
et de Zélando dans la maison de Bavière. V. Hainaut.

AVESNIÈRES {vè — lat. Àeimarix), anc. comm. de la

Mayenne, annexée àla ville de Laval en 1863, arrond. de La-
val, sur la Mayenne; 3.390 hab. Eglise construite en 1534.

Lieu de pèlerinage dont l'origine remonte au xi* siècle.

AVESSAC ( lat. Avisiacum
], comm. do la Loire-Infé-

rieure, arrond. et à 73 kilom. de Saint-Nazaire ; 3.703 hab.

Ch. de f. Ouest.

AVESTA, nom sous lequel on désigne l'ensemble des
textes mazdéens, autrement dits les « livres sacrés des an-
ciens Perses " , attribués à Zoroastre et actuellement entre

les mains des Parsisde Bombay et des Guèbres de Perse.
— Encycl. L'Avesta, tel qu'il nous est parvenu, repré-

sente les débris du Grand Avesta primitif, dont on attribue

la destruction partielle à Alexandre, qui aurait commandé
une traduction grecque des ouvrages traitant de la méde-
cine et de l'astrologie, et fait livrer aux flammes tous les

autres. La tradition parsie nous apprend qu'il se composait
primitivement de 21 nasks ou parties, dont on possédait en-

core les débris au temps des Sassanides, au moment de la

dernière revision des textes. Le nombre et les noms lie

ces nasks nous sont parvenus, d'abord, dans le Rivâijat de
Dastur Barzu Qiyâm-Uddin (xvii» siècle), traduit par An-
?[uetil {Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles-

eltrcs, t. XXXVin, 239-259), et, ces temps derniers, par
deux traductions, faites par le Dastur Peshotanji Behramji
Sanjana et West, du Dmkart, livre pehlvi rédigé vers le

milieu du ix"' siècle. — De ces 21 nasks, nous n'en possé-
dons qu'un seul complet, le Vendidad. Les autres textes

que nous avons, Yaçna, Xispered, Khordaitvesta sont ceux

que les Parsis ont emportés avec eux dans leur exode de

Perse, et leur caractère est purement liturgique ; c'est là

tout ce qui subsiste du vaste ensemble de la législation

religieuse et du rituel du mazdéisme. V. mazdéisme.

Le Veiîdidad se partage en 22 fargards ou divisions;

son caractère est civil et religieux; mais il traite aussi do

questions cosmogoniques. Il est rédigé le plus souvent sous

forme de colloques entre Ormazd et Zoroastre.

Le ynt'«a se divise en 70 chapitres appelés hâs; l'en-

semble de ces 70 hâs dépasse en étendue les 22 fargards

du Vendidad. C'est à proprement parler ïe livre du sacri-

fice. Les hâs XXVIII à LU comprennent les gâthâs, qui

représentent la plus pure doctrine zoroastrienne, et qui

sont la formule d'un enseignement de beaucoup antérieur

à celui des autres écrits du mazdéisme ancien; ils sont

rédigés dans une langue qui, pour l'antiquité, l'emporte sur

l'idiome du reste de l'Avesta. Les gâthâs sont d'ailleurs

soumises à une métrique régulière qui oft're les plus sé-

rieuses difficultés. Leur importance dans la religion maz-

déenne est considérable, et leur récitation est ordonnée

dans les plus augustes circonstances de la vie du fidèle.

Le Vispered est essentiellement liturgique; moins long

que le Vendidad et le Yaçnaj il se divise en 37 chapitres

auxquels on donne le nom de kardés. C'est une sorte

d'appendice au livre du Yaçna.
Quant au Khorda Avesta, on y trouve les yastlits ou

hymnes en l'honneur des divinités bienfaisantes, un cer-

tain nombre de prières telles que le A'usti-i-nii'ong, les

cinq nyâyishs au soleil, à Mithra, à la lune, à l'eau, au

fou; les cinq gâhs dédiés aux génies présidant aux dilTé-

rentes parties du jour et de la nuit; les afringâns, prières

accompagnées de bénédictions qui se récitent en certai-

nes circonstances; le Siroza, etc.

On donne le nom de Vendidad Sade, c'est-à-dire pur,

sans mélange, à un recueil des difi'éreuts morceaux du

Vendidad, du Vispered et du iaçna disposés non plus par

chapitres d'ordre déterminé, mais selon les besoins de la

pratique liturgique. On a éliminé, dans cette rédaction,

toutes les gloses étrangères qui embarrassaient le texte.

L'antiquité connut l'Avesta; mais le moyen âge et la

Renaissance l'ignorèrent. Tous les travaux sur la religion

de la Perse antique s'appuyèrent sur les traditions grec-

ques et les compilations postérieures ; toutefois, les anciens

voyageurs dans l'Inde et en Perse signalèrent la présence

dos livres sacrés entre les mains des Parsis et des Guè-
bres. Le premier manuscrit de l'Avesta fut rapporté en

Europe vers 1633; c'était un exemplaire du l'acna; en 1718,

Georges Bourchier reçut des Parsis de Surate le Ven-

didad Sade; Richard Cobbe, d'Oriel Collège, le remit à
Oxford en 1723, et il fut enchaîné respectueusement au
mur de la Bodléienne ; mais il resta lettre close pour les

savants. Quelques années plus tard, l'Ecossais Frazer,

conseiller à Bombay, obtint deux autres manuscrits : le

Yaçna et les Yaslits ; néanmoins, ce ne fut qu'en 1758

qu'Ànouetil-Duperron put s'établir à Surate et se pro-

curer les livres complets de l'Avesta, qu'il déposa à la

Bibliothèque royale de Paris en 1762, et dont il donna la

première traduction en 1771. A partir de cette époque,
les savants européens ont pu travailler directement sur

les te.xtes originaux.

Ces manuscrits, achetés à grands frais, sont nombreux
et figurent dans nos grandes DÎbholhèques d'Europe, cel-

les de Paris, de Londres, d'Oxford, de Copenhague, de
Munich, de Cambridge, etc. Ils datent, pour la plupart, du
XIII' siècle ; ils portent une suscnption indiquant le nom
de l'auteur, la ville où ils ont été écrits, et l'année d'après

l'ère de Yezdedjerd ou en srtï7jraMndien.Ils ne sont pas tous

rédigés en zend; beaucoup le sont en pehlvi (v. pkulvi),

en sanscrit, en guzerati et en persan. Ces traductions re-

montent à difl"érentes époques ; on se servit du pehlvi

sous les Sassanides. Quant aux traductions faites dans
riiide, sanscrites ou guzeraties, elles proviennent des
besoins nouveaux qui s'étaient introduits dans la com-
munauté. Les traductions sanscrites datent du xii" et du
xiii^ siècle, lorsque l'étude du pehlvi fut négligée chez
les Parsis de l'Inde. Vers le xv* siècle, l'usage du sans-
crit ayant été abandonné par les Dastours, on employa
le dialecte local, le guzerati, pour traduire les versions

pehlvies. Ces traductions guzeraties sont très nombreuses
et ont abouti, en 1842-1843, à la grande traduction guze-
ratie du Vendidad, du yaçna et du Vispered, publiée à
Bombay sous les auspices de la Société asiatique et con-
nue sous le nom de la traduction des Dastours ou do

Framji Aspandiarji. Les traductions persanes sont égale-

ment intéressantes à consulter.
— BiBLiOGR. : Westergaard, tbeZend Texts {Copenhague,

1852-1854) ; Geldner, Avesta, etc. (Stuttgard, 1886-1895} ; An-
quetil-Dupcrron, Zcnd-Avesta (Pans, 1^771); Burnouf, Com-
menf'i'!' ,, / ). nu il9,29-ïSA3) ; Sp\ege\, Avesta. die Hei ti-

gen } n . /'nrsen, etc. (Vienne et Leipzig, 1856-

18f.(i ; ^ il inque, l'Avesta, 2oroastre et le maz-
déisme ^l'aiii, 1— :?,; James Darmesteter, le Zend-Avesta

(1892) ; Blochct, l'Avesta de James Darmesteter et ses cri-

tiques (Paris, 1897).

AVET (vé) n. m. ou AVETTE n. f. (lat. abies, sapin). Nom
vulgaire du sapin vrai ou argenté {abies pectinata), dans
quelques parties de la France.

AVETTE (dimin. du lat. apis, abeille) n. f. Al)eille.

(Vieux.) II On disait aussi apette.

AVEU (rad. avouer) n. m. Autrefois, Acte par lequel un
seigneur reconnaissait quelqu'un pour vassal, ou un vassal

quelqu'un pour seigneur; résultat do cette action: Un
liojnme sans aveu ne pouvait invoquer la protection de

personjie. tl Ce sens rigoureux a disparu avec la féodalité
;

mais il en subsiste une trace daus la locution figurée :

Homme sans aveu, Homme à qui personne ne reconnaît de
l'honorabilité.
— Action de déclarer qu'on autorise quelqu'un à faire

quelque chose, ou de reconnaître quelque chose comme
valable; résultat de ces déclarations : /-'avkd des parents

est indispensable au mariage des enfants mineurs. Une
femme mariée ne peut rien conclwe sans /'aveu de son mari.
— Action de reconnaître qu'on est l'auteur d'uae chose

plutôt blâmable, ou dont on est confus pour un motif q^uel-

conque : /,'aved d'une faute en diminue le poids. l'aire

I'avktj de son animir.
— Encycl. Anc. dr. Nom que l'on donnait quelauofois

à l'action en revendication dans h?s coutumes de l'ouest

de la France. Il En dr. féod.. Toute reconnaissance des
droits d'un seigneur. L'acte contraire était le désaveu.

Spécialement, l'aveu était l'acte par lequel le vassal
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reconnaissait tenir le fief de son seigneur. Les roturiers,

quoique ne pouvant désavouer leur seigneur, devaient

aussi lui fournir, à raison do leurs censives, une sono
d'aveu nommé reconnaissance censuelle. Au moment où les

fiefs, devenus héréditaires et aliénables, ne rentraient plus

de fait entre les mains des seigneurs, ceux-ci exigèrent

que l'aveu fût suivi d'un dénombrement détaillé dans le-

quel le fief était décrit. Lo vassal présentait l'aveu et h-

dénombrement, à la suite de la foi et de l'hommage, dans

un délai qui était généralement de quarante jours. Pas^e
ce délai, ïe seigneur pouvait saisir le fief.

— Dr. act. Mode de preuve de l'extinction des obliga-

tions. V. PREUVE.

Aveux indiscrets (les), opéra-comique en un acte,

paroles de La Ribadière, musique de Monsigny, repré-

senté à l'ancien Opéra-Comique de la foire, le 7 février

1759. Le sujet était tiré du conte bien connu de La Fon-
taine. Quant à la musique, elle était le début au théâtre

de Monsigny, qui n'était encore qu'un simple amateur, et

très inexpérimenté ; on y trouve déjà néanmoins les traces

de l'inspiration aimable qui devait faire de ce composi-
teur le digne émule de Grétry et de Philidor.

AVEUER ou AVUER (rad. à veue, qui se disait autrefois

pour à vue) v. a. Suivre do l'teil, garder à vue im gi-

bier : AvEOER une perdrix. V. anuer.

AVEUGLANT, ANTE adj. Qui aveugle, qui empêche de

voir, au moins momentanément : Sous les rayons du so-

leil, les murailles blanches renvoient d'AVEUGLANTES révcr^

bérations.
— Fig. Qui empêche de voir la vérité : La passion la plus

AVEUGLANTE, c'est l'amour. (Marguer. de Navarre.)

AVEUGLE (du lat. ab priv., et oculus, œil) adj. Qui est

privé du sens de la vue : Milton devint aveugle.
— Fig. Qui manque de jugement, de raison, de lumière»

L'envie est aveugle. Toute ignorance est aveugle.
— Pop. Bouillon aveugle. Bouillon très maigre, qui n'a

point ces marques de graisse qu'on appelle les xjeux.

— Chanfrein aveugle. Armure de tète des chevaux doni

les coquilles pleines ne laissaient pas passer la lumière.

(On se servait, au moyen âge, des chanfreins aveugles dans

les joutes, et surtout dans les tournois.)
— Anat. Se dit de certaines cavités qui se terminent

en cul -de -sac :

Trou aveugle de
Vos frontal, de
la langue. Il In-
testin aoeugle. Le
cœcum.
— Archit. Ar-

cade aveugle, fe-
nêtrt aveug le.

Arcade, fenêtre,

qui est simple-
ment simulée, et

dont on se sert,

soit comme d'un

moyen do déco-
ration, soit pour
rompre la mono-
tonie des mu-
railles, tant extérieures qu'intérieures, qui ont une grande
superficie.
— Comm. Tapis aveugles, Grands tapis de Smyrae, dont

le travail n'a pas bien rendu le dessin.

— n. Personne aveugle : Haûy fut le bienfaiteur des

AVEUGLES.
— Par ext. Personne privée de l'usage de quelque sens :

L'empire de la saveur a aussi ses aveugles. (Brill.-Sav.)

— Pot't. Les poètes ont personnifié et supposé aveugle

ce qui se produit ou ce qui détermine à agir sans discer-

nement : La Foi est une aveugle volontaire; elle fei-me

les yeux pour voir clair. Il Les poètes désignent quelquefois

par le nom de aveugle Homère et Milton, qui étaient aveu-

gles l'un et l'autre.
— Fig. Celui, celle qui manque de jugement, de raison,

en général ou dans une circonstance particulière : Nous
sommes une troupe d'wEXJGhtùs Jetés à l'aventure dans ce

vaste univers. (J.-J. Rouss.)
— A l'aveugle, En aveugle, loc.adv. Imprudemment, sans

réflexion .Juyer,parlerMV. wEVGhE. Il ne faut pas acquiescer

À l'aveugle aux sentime7its de ceux qui nous entourent.

(Dider.)
— Pi:ov. et Loc. prov. : La Fortune est aveugle, La For-

tune distribue ses biens sans discernement, il Pour faire

un bon ménage, il faut que l'homme soit sourd et la femme
aveugle, II l'ai

de la fc

I cheval borgne contre i
1! Changer, Troquer s

ChanLior, TnH|u.T une ru

mauvaise cm urt', m Crier

aveugle qui a perdu son bâton, qui a perdu son chien,

Crier de toutes ses forces. ii C'est un aveugle qui en conduit

un autre. Se dit d'une pcrsunn,- ([ui itrinunin' pas plus de

prudence ou d'habileté qur • 'lie 'iunt olle >fst tliargée

de diriger les actions, li C'est un aveugle sans bâton. S^^ dit

de tout homme qui manque de co qui lui est nécessaire.

il Au royaume des aveugles, les borgnes sont rois, Avec
un mérite, un savoir médiocre, on t)nlle au milieu des sots

et des ignorants, ii II n'est pire aveugle que celui qui ne

veut pas voir. Se dit en parlant d'une personne qui fait

semblant do ne pas voir, de ne pas comprendre, ce que
cependant elle voit, elle comprend très bien, n Etre réduit

à chanter la chanson de l'aveugle, Etre réduit à la misère.

tl Juger d'une chose comme un aveugle des couleurs, En

" Encycl. Les aveugles sont plus nombreux qu'on ne

l'imagine ordinairement. On on compte actuellement un

sur 1.000 à 1.100 habitants, dans l'Europe centrale. Pour
la France et l'Algérie, un recensement fait en 1883 donne

le chiffre de 38.722, et la proportion s'accroît notablement

dans les pays où les conditions moins favorisées de cli-

mat, d'hygiène ou de civilisation, augmentent les causes

de cécité. (V. ce mot.) Parmi les aveugles, on distingue

ceux qui ont perdu la vue par accident ou par suite de

quelque affection morbide, et les aveugles-nés. Cette der-

nière dénomination est généralement appliquée non seu-

lement à ceux qui naissent privés de la vue, cas relative-

ment très rare, mais à ceux qui la perdent promptement

après leur naissance, avant d'avoir pu en faire usage;

l'oplitalmie purulente des nouveau-nés est la cause la

plus fréquente de la cécité, et c'est contre cette terrible
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maladio, résultat du manmio do soins, ouoso concontront
aujourd'hui Ica plus grands ullurts prophylactinuos.

liiou quo, dopuis contauf>, ot surtout dutis ces dernières

années, on ait uoaucoup écrit sur les aveugles, bon nom-
bre dos idées circulant dans lo public sont encore orro-

néos ; cola vient do co quo la plupart do ceux ([ui so sont
occupés do cette question (ot Diderot on t(''to, dans sa
Lettre sur les avcuqlcs à l'usaf/c de ceux qui y voient)

étaient imbus do préjugés nombreux. L'un des plus invé-
térés consiste à vouloir prendre pour base de» impressions
résultant do la cécité celles quo l'on ressent soi-m(''mo

lorsque, momontanémcnt, on so trouve dans l'obscurité.

La situation est tout autre. La privation brusque et

accidontoUe du sens qui passe pour lo plus nécessaire
laisse désorienté parce quo, habituellement, satisfait dos
ronsoignomonis fournis par les yeux, on ne s'aperçoit pas
qu'à telle ou telle manifestation visible, sur laquelle so
concentre l'attention, se joint une manifestation, légère

fout-ôire, mais très sensible encore, pour le tact, rouie,

odorat, le goût. Co sont cos sons, i>lus souvent, plus
complètement interrogés par l'aveuLrli-, s-mis ii''v<'|oppés,

affinés par un recours forcément incessant ,
.|iii I.' rii<-itcnl

en rapport avec le monde extérieur, lin ritii, l omc se

perfoctionue dans l'obscurité, ratti^niinn m- I.m .ilisc sur

les impressions auditives , iiiir pii .mum m- reconnaît

& la voix aussi bien qu'au visa l [< même des

autres sens : les odeurs sont, l.; i. ii.i' m ,1 s t-t caracté-

ristiques; lo toucher n'ostpa^s In. ih > 'l.jfi l.i main, il est

répandu sur tout le corps. Tout est ainsi romaroué, asso-

cie, rais à profit; de là, uno grande délicatesse d organes,

une grande puissance d'analyse, et uno aptitude singulière

pour faire, dans c domaine do co qui s'entend, do ce (jui

se sont et so toucno, des distinctions subtiles. Il est aisé

de comprendre qu'avec ces ressources supplémentaires,
l'avougle peut avoir et a, physiquement, uno vie active,

uno vie personnelle, bien différente de la morne immobi-
lité qui, dans l'osprit do tant de gens, s'attache à l'idée

de cécité. Tous les lieux ne sont donc pas semblables

fiour lui; il peut, dans ceux qu'il connaît, aller et venir
ibremont, accomplir comme tout le monde la plupart des
actes do la vie de chacfue jour, pourvu qu'une éducation
mtelligente ait développé en lui cette adresse, cette

aisance qu'on prend trop souvent pour im don spécial

compensatoire, et qui n'est, en réalité, que le résultat d'un
exercice méthodique et réitéré.

Los aveugles, comme toutes les minorités, sont synony-
misés à outrance ; c'est encore une erreur : pas plus qu'une
autre classe d'individus groupés à cause d'une parité phy-
sique, ils ne constituent une abstraction susceptible d être

représentée par un type particulier et unique. Au point
de vue moral, l'aveugle reste soumis aux conditions des
autres hommes, et la cécité ne saurait avoir pour effet de
supprimer l'individualité en nivelant les caractères. Le
brevet de gaieté donné en bloc à tous les aveugles, en
opposition à la tristesse des sourds, repose sur le mémo
préjugé. L'explication de cette prétendue différence d'hu-

meur réside dans ce fait : c'est au moment même où l'aveu-

gle entre en contact avec un de ses semblables qu'il peut lo

mieux oublier son infirmité, tandis que ce moment est, au
contraire, le plus pénible pour le sourd, en lui rappelant
la sienne et 1 isolement qu'elle entraîne. Ce besoin de so-
ciété, naturel aux aveugles, leur fait assez généralement
souhaiter le mariage; parfois même, ils épousent une
femme comme eux privée de la vue, bien que ce genre
d'union soit absolument déconseillé , à cause des fâ-

cheuses conséquences qui peuvent en résulter pour les

enfants ; do plus, chez la femme, la cécité apporte souvent
un obstacle sérieux à l'accomplissement de ses devoirs de
ménagère.

Il est évident qu'en soi la cécité n'altère pas les facul-

tés intellectuelles, mais que sa cause, les conditions dans
lesquelles elle s'est produite, peuvent exercer une in-

fluence décisive sur ces facultés
;
pour que celles-ci de-

meurent intactes, il faut, cela va sans dire, que la perte
de la vue ne soit pas le résultat d'une affection cérébrale.
L'aveugle qui n'a jamais vu reste privé de certaines no-
tions que les yeux seuls peuvent donner : couleurs, per-

spective, etc. ; mais celui qui a vu jusqu'à huit ou neuf
ans, ot dont l'intelligence a été développée, est absolument
au niveau intellectuel des clairvoyants. Là est pour celui-

ci la compensation et la réponse à cette question souvent
formulée : « Quels sont les aveugles les plus à plaindre?»
— Bien quo la privation de la vue soit incomparablement
moins sensible pour ceux qui n'en ont jamais connu le bien-

fait que pour ceux qui en ont joui, ceux-ci, assurément,
ne consentiraient pas à échanger leur sort contre ceux-là
en renonçant au lot de connaissances qui manqueront tou-
jours à l'aveugle-né.
Pour les uns et les autres, tout ce qui s'adresse à l'ima-

gination a un singulier attrait ; lecture à haute voix,
poésie, musique ; leur oreille, sans cesse exercée, arrive
à apprécier avec exactitude lo rapport des sons entre eux ;

do là l'importance accordée, de nos jours, à l'euseignc-
mont de la musique aux aveugles.
Pour que l'aveugle prenne rang dans la vie active, de-

vienne un travailleur, il faut lui apprendre à vaincre la
cécité. Or, pendant de longs siècles, les mots cécité et tra-
vail ont été considérés comme une antinomie. Dans l'an-
tiquité païenne, l'aveugle, comme tout infirme incapable
do porter les armes, restait, sans doute, si on ne le sup-
primait pas dès sa naissance, un être faible, mineur et
iatalement opprimé. Si pour q^uelques-uns, élite bien res-
treinte, on admettait la possibilité d'une action exclusive-
mont intellectuelle : poésie, philosophie, etc. (tels : Tiré-
sias, Homère, Drmoorite), encore ao disposaient-ils d'au-
cun moyen matériel pour fixer leur pensée. Y avait-il des
aveugles apprenant ou continuant un métier manuel? Nous
l'ignorons. La plupart devaient végéter misérablement. Au
moyen &go. en restant mendiants, ils se font chanteurs,
jongleurs, amuseurs du public. De même que les ouvriers
et étudiants, ils forment des corporations. Auxiii" siècle,
saint Louis fonde pour ceux de Paris l'hospice des Quinze-
Vingts. (V. ce mot.) Bien que, de loin en loin, quelques
hommes de génie ou de supérieure intelligence fussent,
en dépit de la cécité, parvenus au savoir, parfois à la
célébrité (Didyme, Nicaise de Malinos, Milton, Malaval,
Saundcrson, etc.), ce n'est qu'à la fin du xviii* siècle qu'on
s'avisa de généraliser l'instruction des aveugles.
En 1784, Valcntin Haiiy fonda, à Paris, la première

écolo spéciale, qui, bientôt imitée en Europe, puis en
Amérique, est devenue l'Institution nationale des jeunes
aveugles. V. institution, et école.

Aux caractères vulgaires on roliof usités par Valontin
Haiiy, pour l'instruction do ses élèves, on a substitué,

on 1852, l'alphabot convonCiouncl en points saillants ima-
giné par un aveugle do génie, Louis Braillo. V. co mot.
Co système, morvoilloux do simplicité, s'appliquo aux

chiffres, à la musique, et mémo à la sténographie, comme
aux lettres. Sa supériorité incontestable, sous lo rapport
do la rapidité, do la sûreté, do la clarté, l'a fait adopter
successivement dans lo monde entier, comme base de
l'instruction des aveugles et comme outil intellectuel de
l)rcmier ordre, malgré l'inconvénient résultant do l'emploi

do caractères conventionnels, d'ailleurs faciles à appren-
dre. Pour remédier à cet inconvénient, l'aveugle, dans
sa corrcspondanco avec les clairvoyants, peut recourir

à l'un des nombreux guides inventés dans le but do lui

permettre do tracer 1 écriture vulgaire.
Actuellcmont, l'utilisation des aveugles

est un fait acquis: pourvus d'une instruc-

tion spéciale judicieusement adaptée à
leurs facultés individuelles, un bon nombro
d'entre eux peuvent, soit comme ouvriers,

soit comme musiciens, arriver à gagner
leur vie. Le plus grand obstacle, pour
eux, réside dans la défiance du public,

lequel, beaucoup plus prodigue de pitié

stérile que d'efhcace sympathie, refuse

trop souvent d'ajouter foi à la valeur in-

trinsèque du travail do l'homme privé de

AVEUGLE
gics (1883-1897); Armitage, tU Education and Employ*
ment of t/ie blînd (Londres, issflj; E. Guilbeau, Chants et
léyenUeê de l'aveuffle (Furis, lanj; Maurice de La Sizo-
ranno, le» Aveugle», par un avcuyle (Parit, I8881; Dix ant
d'étudef et de propagande en faveur dcn aveualet (Paris,
I8D0); Met notes, les aveugle» dans l'école, tes aveugles
dans la vie, les aveugles et leurs amis (Paris, 1803).

Aveugle (l'), un dos plus beaux poèmes d'André CkéDier.
Un vieillardavcuglo et errant, recueilli par dojeune» pâtres,
leur raconte sa acstinée et chante les aventures des hommes
et des dieux. Co vieillard est Homère. Charmés par .ses

chants, les habitants do la contrée l'emmènent en triomphe
à la villo voisino. Ce morceau est un de ceux qui reodcnt lo
mieux on frani;ais lo ctiarme propre des poèmes homériques.

la vue. Seul, un patronage de
nteliigent peut rétablir l'équilibi

•elui-ci et le clairvoyant : tel est le

t peut rétablir l'équilibre entre
cl est le prin-

pal but do l'Association Valentin Haiiy
pour le bien des aveugles, fondée à Paris,

31, avenue de Breteuil.

La cécité entravant bien plus l'activité

du corps que celle de l'esprit, il en résulte

que plus l intelligence a de part dans une
profession, moins l'aveugle qui l'exerce

aura de désavantage à 1 égard du clair-

voyant. Telle la profession do musicien :

aucune autre, quoi qu'en disent certains
instituteurs d'aveugles (v. écolks d'avec-
GLEs), ne peut, pour eux, valoir celle-là,

lorsqu'un enseignement rationnel, à la

fois technique et pratique, les met àmêmo
d'y réussir, soit comme compositeurs ou
professeurs, soit comme organistes, maî-
tres de chapelle, etc. En France, un grand
nombro tiennent avec distinction les

orgues d'églises cathédrales ou parois-
siales. Presque chaque année, quelques
aveugles suivent les cours du Conserva-
toire, et vingt-cinq d'entre eux en sont
sortis lauréats. L industrie d'accordeur
de pianos, intermédiaire entre la profes-
sion artistique de musicien et les métiers
manuels, est très avantageuse pour les

aveugles; beaucoup l'exercent avec suc-
cès chez des facteurs de pianos de Paris
et de province.

Plusieurs métiers manuels restent ac-
cessibles aux aveugles (au Japon, le mas-
sage leur est réservé ) : cannage et

empaillage, brosserie, fileterie, corderie,

vannerie, tournage, fabrication des ma-
telas, etc. Mais l'aveugle travaille tou-
jours moins vite que le clairvoyant, c'est

là son infériorité.

Parmi les aveugles qui, pour s'être par-
ticulièrement distingués dans leur profes-
sion, ont été décorés de la Légion d'hon-
neur, citons-en trois qui avaient perdu la

vue en bas âge : Penjon, qui était profes-
seur de mathématiquesau lycée d'Angers;
Montai, devenu facteur de pianos à Paris,

et dont les instruments avaient été primés aux Exposi-
tions universelles de Paris et de Londres ; Siou, qui avait
organisé, à l'Institution nationale des jeunes aveugles,
l'enseignement de l'accord et avait formé de nombreux
élèves, pour lesquels cette profession est devenue vrai-
ment lucrative.
En deliors des professions que l'usage a en quelque

sorte consacrées pour les aveugles, il en est d'autres où
l'obstacle provenant de la cécité a pu être surmonté par
certaines personnalités exceptionnellement douées : Louis
Vidal, sculpteur animalier, mort en 1892, exposait au
Salon et fut souvent médaillé. On a vu des aveugles pro-
fesseurs de langues, avocats, historiens : Augustin Thierry,
William Prescott; prédicateurs : Mb' de Ségur, l'abbé Du-
fresne. En Angleterre, plusieurs élèves sortis do l'Ecole
d'aveugles de Worcester remplissent les fonctions de pas-
teur, et Henry Fawcett. frappé de cécité à l'âge de vingt-
cinq ans. fut longtemps membre de la Chambre des com-
munes et deux fois ministre des postes de la Grande-
Bretagne. La liste des aveugles littérateurs et poètes
serait trop longue à établir; citons seulement, parmi
les contemporains. M"*" Bertha Galeron de Galonné, pour
laquelle la privation de l'ouïe est venue s'ajouter à celle

do la vue, et dont le recueil de poésies intitulé ; Dans ma
nuit a été couronné par l'Académie française.
— SvN. Aveugle (â 1'), aveugle (en), aveuglément. So con-

duire en aveugle, c est montrer par ses actes qu'on est

privé de tout discernement. Aveuglément suppose aussi

un certain manque de discernement ; mais co défaut peut
n'être que passager ou partiel. A Tayeu^/e signifie simple-
ment A la manière d'un aveugle ; cela suppose la légèreté,
l'étourdorie, le manque de réflexion, plutôt qu'utT aveu-
glement réel. (Les deux dernières locutions s'emploient
quelquefois dans un sens un peu différent). Aveuglément
veut dire, alors, En fermant les yeux volontairement, avec
la volonté formelle de ne rien examiner. A l'aveugle annonce
que l'objet dont il s'agit n'est pas suffisamment éclairé,

qu'on ne discorne pas bien parce que la lumière manque.
— Anton. Clairvoyant, voyant.
— BiBLiOGR. : Valentin Ilauy, Essai sur l'éducation des

aveugles (Pans, 1786); Guillé, Essai sur l'instruction des
aveiiffles (Paris, 1817); Dufau, Desaveugles. Considérations
sur leur état pftystgue, moral et intellectuel (Paris, 1S50);

Guadet. l'Instituteur des aveugles, journal mensuel (Pa-
ris, 1855-1863) ; Pignier, Essai historique sur l'Institution

des jeunes aveugles de Paris (Paris. 1860); le Valentin

Haûy, revue universelle des questions relatives aux aveu*
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Alphabet des aveugles [procédé Louis Braille).

Aveugle et le Paralytique (l'), groupe en marbre,
de Turcan, qui valut à son auteur la médaille d'honneur
au Salon de 1888. Cette œuvre, inspirée parla jolie fable
de Florian, se recom-
mande par la solidité

et le naturel des atti-

tudes : le paralytique
se retient d'une main
sur l'épaule de l'aveu-
gltî (jui le porte, et lui

guide le bras de l'au-

tre mam. (Musée du
Luxembourg.)

Aveugles , à l'u-
saçe de ceux qui
voient (Lettre sue
les), opuscule de Di-
derot, publié en 1749.

Cet écrit est adressé à
un correspondant ima-
ginaire, à une dame
qui cultive la philoso-
phie. L'auteur prend
occasion d'une opéra-
tion chirurgicale faite

avec succès, paraît-il,

sur un aveugle-né, pour
Parler tour à tour de
aveugle -né de Pui-

seaux en Gàtinais, et

d'un autre aveugle de
naissance, Saunderson, le célèbre mathématicien anglais.

Diderot s'attache à démontrer, par divers incidents de la

vie journalière de ces doux aveugles, que les idées et

les raisonnements do ceux qui sont privés do la vue dif-

férent essentiellement des idées et de la logique des
clairvoyants.
Le but évident que se proposa Diderot, dans cet écrit,

fut d'attaquer les croyances religieuses ou morales, et de

montrer que l'existence même de Dieu ne repose que sur

dos preuves très contestables. H semble même dire que la

morale n'est rien par elle-même, qu'elle n'a d'autre ïonde-

ment que les circonstances au milieu desquelles elle prend

naissance, et qu'elle s'anéantit avec ces circonstances.

Etait-ce bien là l'exacte pensée de Diderot? Ce qu'il y a

de certain! c'est que sa Lettre sur les aveugles Itii valut un
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emprisonnement do trois mois et demi au donjon de Vin-

Aveiigle do Castel-CuUlé {l'), poème en patois age-

nais, divisé en trois chants par Jasmin en 1835. Inspirée

par une tradition du pays, cette composition délicate, pa-

thétique et toucbante, classe Jasmin parmi

les vrais talents poétiques du xix« siècle.— -
i" Au début du poème, Baptiste et sa fian-

cée, avec leurs amis, vont chercher la jon-

chée, des branches de laurier, pour jeter

sur le chemin do l'église et à la porte dos

invités de leur noce. Baptiste est sombre.

car il n'épouse Angèle que contraint par

l'avarice do son père; au bas de la colliin

habite Marguerite, orpheline aveugle, qm
est l'élue de son cœur. La diseuse d'aven

ture, la vieille Jeanne, vient encore, par s<'

prédictions, redoubler ses soucis déjà asst

cuisants. — 2" Marguerite fait des château

en Espagne pour son union avec Baptistf

lorsque Paul, son petit frère, vient lui fairt

part du mariage de son fiancé. Elle tombe
évanouie. La vieille Jeanne essaye de la

consoler. — 3» Marguerite et son frère sont

en route pour aller à l'église assister a

la noce. L'orfraie chante, et Paul recon

naît ce chant de mauvais augure quavet
sa sœur il a remarqué la nuit de la mort

de son père. Ils entrent dans l'église, e

quand Baptiste prononce le «oui» fatal, Mar
guérite tombe morte.
Le sujet est très simple ; mais l'harmonie

du style et la sensibilité mélancolique qui

l'anime d'un bout à l'autre en font un poème
plein de charme.

Aveugles (les Deux), bouffonnerie mu
sicale, en un acte, paroles de Jules Moinaux musique de

Jacques Ofi'enbach, représentée pour la première fois à
Paris, sur le théâtre des Bouffes-Parisiens {2'> fevr 1^5jJ

La musique spirituelle d'Offenbach a jeté sur cette petite

scène de mœurs ses broderies bouffonnes, vives, alertes,

agaçantes. L'air La lune brille, le ciel scintille... est devenu
bien vite populaire.

Aveugles de Jéricho (les), célèbre tableau de Nico-

las Poussin, représentant le miracle de Jésus. La savante
composition de cette toile, la variété des groupes, la clarté

de leur mimique, ont fait des Aveugles de Jéricho un
des tableaux types que l'ancienne Académie de peinture
recommandait particulièrement à l'attention des élèves.

C'est une œuvre classique que Lebrun et ses collègues ont

souvent invoquée à l'appui de leur doctrine.

AVEUGLEMENT (rad. aveugle) Q. m. Privation de la vue:
Saunderson, malgré son aveuglement, donnait d'excellentes

leçons d'optique, ii On dit plus souvent cécité.
— Fig. Trouble, obscurcissement de l'esprit, de la rai-

son : Il y a de Taveuglement à ne faire consister l'autorité

que dans la force. (De Retz.)
— Dr. anc. Privation de la vue à laquelle on condam-

nait les criminels dans certains pays, et particulièrement
dans le bas-empire.
— Anton. Clairvoyance, vision. — Perspicacité.

AVEUGLÉMENT (rad. aveugle) adv. Sans examen, sans
réflexion: l'aas Ifs animaux obéissent à leur nature et

remplissent aveuolèmi.nt leur destinée. (Cuv.)
— Syn. Aveugle (à l'), aveugle (en). V. aveugle.

AVEUGLE-NÉ, NÉE n. et adj. Se dit de celui, de celle qui
est aveugle de naissance, au prop. et au fig. : Ce gui frappe
d'abord chez Taveugle-né, c'est le calme et l'inaction, tout

à fait antipathiques à l'enfance. (Dufour.)

Plutus, la Fortune et l'Amour
Sont trois aveugles-nés qui gouvernent le monde.

AVEUGLER V. a. Rendre aveugle, priver de la vue : En
Chine, 07i avecglk les condamnés au moyen de deux petites

boules de chaux vive.

— Par exagér. Eblouir, empêcher momentanément de
voir distinctement : Le passage subit d'une nuit profonde à
une lumière éclatante nous AVEViGi.E pour quelques instants.

— Fig. Priver de jugement; ôter l'usage, l'exercice de
la raison : La colère aveugle. (Le Sage.)
— Artill. Aveugler une casemate, Diriger le feu d'une

batterie contre une casemate, dans le but d'en démonter
le canon et de paralyser ses feux.
— Mar. Aveugler une voie d'eau, un trou de boulet. Les

boucher provisoirement avec un tampon suiffé, avec des
plaques de plomb ou de toute autre matière. {Aveugler a le

même sens, généralisé, en technologie.)
S'Aveugler, v. pr. Se priver de Tusage de la vue, se

rendre aveugle : Œdipe s'aveugla de ses propres mains.
— Fig. Se faire illusion, faire un mauvais usage de son

jugement, de sa raison : Il faut bravement savoir s'avku-
GLER pour le bonheur de la vie. (Joubert.) Ne vous aveuglez
pas par trop de confiance. (C. Delavigne.)

AVEUGLETTE (A L') [rad. aveugle], loc. adv. A tâtons,
sans y voir : Chercher quelque chose k l'aveuglette.
— ÎF'ig. Au hasard, sans examen : La plupart des hommes

jugent k l'aveuglette. V. aveugle.

AvEYRO. Biogr. V. Aveiro.

AVEVRON Hat. Veronius), rivière de France, àffl. droit

du Tarn, qui arrose les dép. del'Avey ron, du Tarn et du Tarn-
et-Garonne. Sorti à l'extrémité orientale du dép. auquel il

donne son nom, près de Sévérac-le-Château, du rebord
montagneux du causse de Sauveterre, l'Aveyron arrose,

avec des sinuosités multiples, des terrains basiques et

primitifs pendant la majeure partie de son cours, se

frayant un chemin à travers des défilés solitaires et pit-

toresques; puis, jusqu'à son confluent avec le Tarn, à
10 kilom. en aval de Montauban, il coule, à partir do
Montricoux, dans la belle plaine alluviale qu'il a formée. Il

a reçu, pendant son cours de 250 kilom., une série do
faibles ruisseaux, puis le Viaur, qui l'égale presque

;
et il

a arrosé Rodez, Villefranche-de-Rouergue, Najac, Bru-
niquel et Nêgrepelisse. Le débit de l'Aveyron — cette

rivière n'est ni navigable ni flottable — oscille

5 m. cubes à l'étiage et 1.500 pendant les crues.

AVEYRON (dêpartemi;nt DE l'). Le département de
l'Aveyron doit son nom à la rivière de VAveyron, formé
du Rouergue et du Quercy. Superficie, 874.333 hectares.

Il comprend 5 arrond. (Rodez, ch.-l. ; Millau, Espalion,

Saint-Ani-ique, Villefranche), 43 cant., 302 comm., et une
population de 389-464 hab., fait partie du IG« corps d'ar-

mée, de la 8' inspection des ponts et chaussées, de la

28" consorvaTion dos forêts et dp l'arrond. minèralogique

du S -O il ressortit à la cour d appel de Montpellier à
la adtmiL de Toulouse à larche\cché d Albi Le dep
de 1 A\eyron ferme une sjrtc de cirque immense et tlo\L

s'ouvrant et s'abaissant à l'O. vers les plaines du Quercy
et de rAlbigeois, s'appuyant au N. sur les contreforts du
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caires et quelques plaines basses, entrecoupées de nom-
breuses collines; enfin, à travers ces montagnes, ces colli-

nes, ces plateaux, des vallées étroites et profondes. A côté

de régions arides, désolées et sans intérêt, on trouve do
belles vallées, des forêts, des gorges sauvages, oil coulent

des torrents; dans les causses, les cours d'eau disparais-

sent soudain, se creusent des tunnels, des grottes, et repa-

raissent en cascades abondantes. Les touristes vont en
grand nombre dans ce pays pittorest^ue.

La constitution géologique est simple : des terrains

lalcaires (causses Noir, du Larzac, de Saint-Aff'rique. du
«omtal, de Séverac) entourés par le plateau schisteux,

infertile du Ségala à l'O., les Cévennes granitiques et

schisteuses à lE., les monts d'Aubrac granitiques et vol-

caniques au N.
Le climat est assez rude. L'hiver dure environ six mois

sur les plateaux du nord, et les couvre de neige en abon-

dance. Le sud, où se trouvent de beaux vignobles, est plus
. Iiaud. Les récoltes en céréales, abondantes et hâtives

dans le sud, nulles ou tardives dans le nord, ne suffisent

[tas à la consommation. Le vin est médiocre. Le mûrier ne

n.-ussit qu'au sud. Le châtaignier est très cultivé sur les

parties élevées. La trufle rapporte beaucoup (Peyrusse,

Aspnères). Les prairies naturelles, abondantes, nourris-

sent de nombreuses bêtes à cornes, mais peu robustes, des

chevaux, des mulets ; le sol perméable des causses porte la

race ovine de Larzac, à la fine laine, dont le lait donne le

fameux fromage de Roquefort (8 millions de francs par an).

On compte beaucoup de chèvres et de porcs. Dans les

forêts dominent hêCIres, chênes et sapins, et vivent encore
de nombreiLX loups et renards; peu de gros gibier à poil,

mais beaucoup d oiseaux.

Le département compte des fabriques d'étoffes de laine

et de draps communs, des tanneries, des ganteries. Mais
les seuls grandes industries y sont l'extraction et l'exploi-

tation dos minéraux : la houille, le fer et le cuivre, répan-
r presque tout le territoire ; les usines de Decazeville,

Aubin, Firmy, du Gua, qui occupent près de 6.000 ouvriers,

fournissent à la consommation environ 40.000 tonnes de
fer par an (dont Iieaucoup de rails et barres de fer).

L'Aveyron possède des sources d'eaux thermales très

Cantal, des monts d'Aubrac, à TE. et au S. sur les rampes
des Cévennes et de leur prolongement méridional. Le
sol est partout fortement accidenté : sur le pourtour, une
enceinte à peine interrompue de monts abrupts, élevés ; au
milieu de ces montagnes anciennes, de vastes plateaux cal-

frêquentées: entre autres, colles de Sylvanès (phtisie

pulmonaire, rhumatismes, paralysie, scrofule); de Cran-

sac, eaux ferrugineuses froides (chlorose, leucorrhée, fiè-

vres rebelles) et de Camarès-d'Andabre, eaux gazeuses et

^affections bilieuses, obstructions du foie, ulcères



623

atoniquo:^, affections dos voies urinairos ot dos organes
utôrins].

AVEZAC-MACAYA (Mario-Armand-Pascal d*), géogra-
phe fraii'.-ais, né ù Bagaùres-do-Iiigorro en 1799, mort à
Paris en xhi:,. Il lut clu'l" do bureau au ministère do la

marine, sci-r.i.ni . ;. u. rai iKi la Société do géographie, et

momliro di' I \ - i l^ inscriptions ot uellos-lottres.

Ce savant nnii i, j ,i; ,> aucune œuvre d"onsomblo,
mais, dans du, lU' ih.iil., do haute valeur, il a fait la

iuraiéro sur un grand nombre do points particuliers do
ï'histoiro do la géographie du moyen âge et du xvi* siècle.

AVEZAN (Jean n'), juriconsulto français, né dans la

vallée d'Auro, mort à ^aris en lO.ii». II .-iiiai., 1.- droit à
Toulouse, professa à Orléans, ot dt'\iiit . un-riiirr aux
conseils du roi. II a publié do nombreux r. rii. ic imispru-
donce t|ui ont eu (juolquo autorité dans r;iii'H-iim- légis-

lation.

AvÈZE, comm. duGard,arrond. ot à2 kilom.du Vigan
;

l.HO hab. Eaux minérales, minos inoxploitéos do fer ot do
houille. Filatures.

AVEZZANA {Giuscppo), général et homme poIitit|ue

italien, né îi Cbiari (Piémont) on 1789. mort à Homo on 1S79.

Il servit i'Kmpirf', conspira <-rtiitr.« les HonrlHuis on iK-ii. cl

dut fini- ru l'--.iK,-iir l'':iit pnsoiniHM- p.ir Ifs l-raitrais on
182-», tl lut J.,...!!.' .'Il Anirn.pi.', ni.ns il p:ir\ iiK a s'.-iifuir

etsV'laMil ail Mru.iih-, .i,i ,i ,|rvnil le .hriMii p.,,'!! lihéral

qui ronvursa Miraiiiun. L)o ruiuur un liih n i
^

.
-

,
il .l,-vint

ministro do la guerre de la Kêpubli(|ii< i
-: \pirs le

triomphe de la réaction (I8i9), ii re^aL h i > M |M.-, d'où

il rovmt pour combattre dans l'armer h t ..u lU.il i; isiio),

puis contre l'Autriche, en 1866.

AVEZZANO, petite ville d'Italie fprov. des Abnizzcs),

surlelacFucin; 7.380 hab.— Pop. du district : 105.000 hab.

AVI ou HAVI n. m. Etfct d'un coup do fou qui saisit lo

pain et le brûle extérieurement.
— Donner l'avi. Recourber, afin de les assernblor, des

bords de pièces do chaudronnerie, do ferblanteries

AVIANO, ville d'Italie (Vénétie, prov. dUdine) ;
7 .900 hab.

Filature do soie.

AVIANUS (Flavius), fabuliste du u* ou dm v< siècle après
J.-C. Il reste de lui quarante-deux fables en vers élégia-

ques, inspirées de Phèdre et de Babrius. Nombreux ma-
nuscrits. Editions Frœhner (18r>2), ElHs (is*87;i.

AVIANUS on AVIANIUS .T.vin
.
< i;\.im! - ( imisiri-n,

né àTllllli.l>M'l! ... : 1 :,:;,.,, 1 ,
• ! 1^,17. Il

AVEZAC-MACAYA AVICENNIE

a la

puur , mais qui
do lui

passer
nuscri

AviANIUS EvANDER, sculpteur et toreulicicn grco
(l"s.av. J.-C.)Ii fut conduit d'Athènes àAloxandrio par An-
toine, puis amené à Rome, où il fut vendu comino usclavo
à M. .(îimilius Avianianus, qui l'alfranchit. Nous savcns

Su'il fut chargé de restaurer une Artémis dans un trni)>!<'

'Apollon. Il exerçait aussi lo métier de marchand d'univri-^.

d'art; Cicéron s'adressa à lui pour des acquisitions.

AVIATEUR, TRICE adj. Qui sert à l'aviation : Appareil
AViATiiDR. Machine aviatrice.
— n. m. Machine volante; ingénieur qui s'occupe do

l'aviation.

AVIATION [si — du lat. avis, oiseau) n. f. Système de
locomotion aérienne, fondé sur l'emploi d'un véhicule plu::

lourd que l'air, et imitant en cela le vol des oiseaux.
— Encycl. L'idée de s'élever, de se mouvoir, de se di-

riger dans l'air comme les oiseaux, les insectes, les chau-
ves-souris ou les poissons volants, a dû hanter depuis
longtemps l'esprit de l'homme. La fable de Dédale et
d'Icare ne peut guère être considérée que comme une
preuve do cette préoccupation, car tout est invraisem-
blable dans la version des poètes à ce sujet.

Au point de vue pratique, si l'on mot à part les aéi'o-

slats (v. ce mot), appareils plus légers que l'air. Variation
est encore à l'état (le problème non résolu, quoi([uc main-
tes fois aborde par les savants, notamment par Roger
Bacon ot Léonard do Vinci, Borelli et Lalande. Ce deniicr
estima que l'homme aurait besoin, pour voler, d'ailes ayant
180 pieas de longueur!
Marey, qui a oien étudié le vol des oiseaux, a conclu

récemment à la possibilité do faire des machines volantes.
Los tentatives expérimentales, plus ou moins sérieuses.

sont d'ailleurs fort nombreuses. On peut les diviser en
deux catégories : l" celles qui ne font intervenir d'autre
force motrice que celle des muscles de l'homme (hom-
mes volants), dont l'issue fut trop souvent fatale à leurs
auteurs; 2** celles (lui empruntent un moteur mécaniipio
(machines volantes).
— Hommes volants. Le premier homme volant dont l'his-

toire ait conservé le nom est J.-B. Dante de Péronne, que
ses ailes trahirent et qui se cassa les jambes (xv* siècle).
Olivier de Malmesbury, bénédictin anglais (xvi« siècle),

s'ùtant conformé à la description donnée par Ovide des
ailes de Dédale, se cassa aussi les jambes et resta infirme.
De ses essais à Saint-Germain, sous Louis XIV, Allard
sortit estropié, après un insuccès complet. Peu après, le
marquis de Bacqueville se cassa la jambe sur un bateau-
lavoir, en traversant la Seine à l'aide d'une sorte de para-
chute. En 1G79, un mécanicien do Sablé, dans le Maine,
nommé Besnier, se construisit des voiles à leviers, des-
tinées à être mues par le jeu alternatif des mains et des
piods, puis, s'étant jeté du haut d'un toit, affublé do ces
sortes d'ailes, il put ralentir sa chute et tomber doucement
à une certaine aistance. Son appareil fut, dit-on, acheté
par un baladin qui l'utilisa dans les foires. De l7oy à 1720,
un jésuite de Lisbonne, P. Guamao, eut, parait-il, un cer-
tain succès, mais on manque de détails sur ses expé-
riences. Un insuccès complet fut réservé au chanoine
Desforges, qui, en 1772, s'élança du haut de la tour Guitct,
à Etampes, avec un cabriolet volant de son invention.
En 1800, Calais se lance du haut d'un niàt au jardin

didalie (Paris), et sa machine se brise en tombant.
Après les tentatives infructueuses de Blanchard, un

habilo mécanicien de Vienne. Deghen, tenta à Paris, en
1812, do réaliser un moyen terme entre l'aéroslation. qui
faisait fureur, ol l'aviation. U essaya de se mouvoir dans
l'air après s'èire suspendu par la ceinture à un petit ballon
destiné à l'alléger. Il échoua et faillit être écharpé par la
loulc. En 1854, Leturr, à Londres, trouva la mort dans une

oxpérionco do parachute prétondu dirigeable. Do Groof,
on 1871, revient ù. l'aviation propremont dite, ot se tuo
dans une expérience à Crémone (1874). Les ailos do sa
machine étaient mues au moyen do bras ot d'un ressort
antagoniste on caoutchouc. En 1804, un nommé Dolprat
songea, pour actionner les ailes, à transformer lo mou-
vement alternatif des membres, ot construisit une bicy-
clette, dite fl aérienne > qui, comme ses congénères, no
quitta jamais le sol.

Do 1893 à 1896, un savant allemand, O. Lilionthal, doué
d'une force peu commune et entraîné par un long exercice,
réussit, dans une série d'expériences, en prenant son élan
sur un tertre, à quitter le sol ot à planer sur un parcours
do 250 m., mais il Unit par so tuer en I82C. Son appareil
consistait, en somme, on doux voiles inclinées, légère-
ment concaves, dont il pouvait régler l'inclinaison, et une
voile verticale servant do gouvernail. C'est lo principe do
Vaéj'oplane.

Ces expériences, aussi bien que lo calcul selon Holmoltz,
démontrent quo la force musculaire de l'homme est insuf-
lisante pour obtenir un vol continu do quelque durée.
D'ailleurs, Lilionthal ne les avait pas entreprises en vue
do voler, mais bien d'étudier les conditions de stabilité

dos aéroplanes en général, pour arriver à. la construction
dos machines volantes, puisque l'hommo volant n'a jamais
uu être, au fond, et paraît ne devoir jamais être qu'un
homme muni d'un parachute pins ou moins dirigeable.
— Machines volanlca. Peut-on construire un appareil et

un moteur tels que le premier, actionné par lo second,
enlève tout le système, le soutienne et lo dirige dans l'air

ù la manière des animaux volants? Cela parait probable,
en principe ; maintes expériences l'ont établi dans une cer-
taine mesure, au moins pour les appareils de petites dimen-
sions. Tout lo monde connaît de nom la colombe volante
d'Architas do Tarento (iv* siècle av. J.-C), la moueke de
fer et Vaif/le artificiel construits par J. Muller, a.stronomo
franconien, au xv« siècle. Mais la provision d'onergio que
l'on peut emmagasiner est forcément limitée, ot, partant,
aussi la duré© du mouvement possible. Dans les expériences
réalisées jusqu'ici, cette durée est mémo fort courte. On
a classé les appareils d'aviation en trois catégories, d'ail-

leurs beaucoup moins tranchées dans la pratique quo dans
la théorie : les hélicoptères, les orthoptères et les aéroplanes.
Les hélicoptères ont pour organes des ailes hélico'idalcs,

actionnées soit par un ressort, soit par un petit moteur à
vapeur ou électrique. Launay^ et Bienvenu présentèrent
à I Académie, en 1784, un hélicoptère empruntant sa force
à une lame de baleine fléchie. En 1842, Philipps en con-
struisit un à quatre ailes qui était un véritable tourniquet
à vapeur, et qui s'éleva. En 1863 paraissent les héhco-

Ltères à ressort de montre de de Ponton d'Amécourt, de
aLandelle et Nadar; en 1870, celui de Penaud, à ressort

do caoutchouc, jouet amusant et peu coûteux.
Les hélicoptères, qui s'éloignent beaucoup du vol des

oiseaux, et dont l'équilibre est très instable, ne semblent
pas pouvoir, dans l'état actuel, être appropriés à l'avia-

tion humaine.
Les orthoptères sont des appareils analogues à celui do

Degiien, destinés à imiter le vol ramé (v. vol), au moyen
d'ailes battantes qui s'appuient sur l'air en s'abaissant et

s'inclinent de manière à rencontrer la moindre résistance
possible do l'airen se relevant. Là ne parait pas être encore
la solution du problème. Les oiseaux eux-mêmes ne se
soutiennent pas uniquement par le battement des ailes.

Ce mode d'effort est utilisé par eux au départ et ensuite
à intervalles plus ou moins rapprochés. Le volateur de
Du Temple, inventeur d'une chaudière spéciale, était un
orthoptère. 11 fut essayé sans grand succès à Brest en
1861. On peut encore citer les oiseaux mécaniques de
Hureau de Villeneuve, de Gaston Tissandier, et d'Ader.
La machine de G. Wellner, professeur à Briinn (Autriche/

[1894], sorte de bateau aérien à hélices et à roues, était une
combinaison do l'orthoptère et de l'hélicoptère.

Les aéroplanes ont pour objet d'imiter le vol plané, au
moyen de surfaces planes ou presque planes, immobiles,
légèrement inclinées sur l'horizon, et animées dans leur
ensemble d'un mouvement de propulsion horizontale

,

comme celles d'un oiseau planant. Ici la sustentation est

le résultat de la propulsion. En réalité, les hélicoptères
et orthoptères qui ont donné quelques résultats ont tou-

jours fonctionné en partie comme aéroplanes. C'est vers
le type aéroplane que se sont portées les recherches.
Pour en comprendre
lo principe, il suffit (y i.

dose représenter un *^" -^

cerf - volant libre,

pour lequel la com-
posante horizontale
do la tension du lU

serait remplacée par
une force propre lui

imprimant une pro-
pulsion horizontale.

La résistance op-
posée par l'air au
déplacement du plan
se traduit en un point quelconque par un glissement do
l'air parallèle au plan et une pression normale N. Celle-ci
peut se décomposer en une composante horizontale, qui
tend à ralentir le mouvement, et une composante verticale
opposée au poids P, qui tend à soulever l'appareil. Pour
éviter l'amortissement de la vitesse par la composante
horizontale de la résistance, il faut une force motrice.
Supposons que la vitesse a été rendue constante par une
force T, que la résistance horizontale des autres parties
de l'appareil soit R, et que l'inclinaison des plans soit r,

les équations de l'équilibre sont :

1] N sin a=:T— R, équil. des forces horizontales,

^ iN cûSa = P, — — verticales,

d'où, par division, tg a= —^— . L'équilibre exige que

l'angle a ne dépasse pas quelques degrés.
Dans les essais, on a souvent remplacé les surfaces

planes et rigides par des surfaces un peu flexibles et légè-
rement concaves. Pour obtenir au déout une vitesse suf-
fisante sans le secours de la machine destinée à l'entrete-

nir, on lance toujours l'engin.

En 1843, Henson lança un aéroplane à voiles lîxes, muni
en outre, pour la propulsion, d'hélices mues par une ma-
chine à vapeur.

Springfellow, conformément aux indications do "Won-
ham, remplaça, en 1868, lo cadre unique d'Honson par
une série do plans superposés, sans plus do succès.
Depuis 1889, l'ingénieur américain Ilîram Maxim acon-

Htruit divers types d'aéroplano)»-iiavircs, avec moteurs
légers, d'un type analogue à la chaudière Sorpollct. Ces
aéroplanes devaient, selon les calculs do l'auteur, attein-
dre une vitesse do ICO kilom. Â l'heuro ; mais ils no purent
fonctionner, à cause du défaut do stabilité. (Quelques chif-
fres donneront une idée do l'importance do ces essais. Dans
le type représenté (1894), la surface do voilure était ri22 m.
carr.; le poids, y compris trois hommes d'é(|uipago,2.cl2ki-
logr.; la puissance motrice, loo chevaux-vapeur: la pous-
sée dos doux hélices, 450 kilogr. Les rails à glissières* sur
lesquels s'est fait le lancement, ont été aoulovés par la
machine.
L'aéroplane de H. Phillips difTèro de celui de Maxim on

co que les grandes voiles sont remplacées par de nom-
breuses petites voiles disposées à peu près comme des
lames do persiennes.
Do son côté, le célèbre professeur américain Langley

a expérimenté, depuis 1893, un aéroplane (dit at-rodrome)
en aluminium, mais de beaucoup moindres dimensions.
L'appareil pesait seulement 10 kilogr. ; il parcourut 900 m.
à la vitesse de U m. par seconde, le 28 novembre 1896, près
de la baie du Potomac.

Enfin, depuis 1890, Tatin ot Richet perfectionnent la con-
struction d un petit aéroplane à vapeur qui pèse 33 kilogr.
ot a 6",60 d'envergure, et qui, en juin 1897, fut expérimenté
à Sainte-Adresse, près du Havre. Lancé sur la piste, il

s'éleva, puis s'abaissa, se releva encore, et tomba dans la
mer à une distance de 140 m., parcourue à raison do 18 m.
par seconde. De tous ces essais il résulte que la difficulté
consiste plutôt à obtenir la stabilité qu'à créer des ma-
chines motrices puissantes et assez légères. Sans parler
des moteurs électriques, des moteurs à acide carbonique,
oui ont été proposés, les générateurs à vapeur suffisent
déjà pour donner, pendant quelque temps, au moyen d'hé-
lices, une propulsion suffisante.

II reste nien, en dehors des sentiers explorés par les
inventeurs, une voie ouverte aux recherches, c'est celle du
vol dit "à la voile », sorte do vol plané que soutiennent
certains oiseaux, comme l'albatros, pendant des heures
entières, sans faire aucun mouvement d'ailes, et qui semble
utiliser, grâce à un simple balancement instinctif et à une
modification opportune de l'inclinaison générale du corps,
l'énergie intérieure des ondes aériennes. Il est peu pro-
bable que l'on puisse construire des appareils propres à
imiter ce genre de vol, qui exige une sensibilité et une
souplesse dont les machines les plus perfectionnées sont
encore loin d'approcher. V., p. 624» le tableau.

A'VIBUS (Gaspard.-A.-B.). Biogr. V. Osello (Casparo).

A'VICÉBRON. philosoj)hc arabe, souvent cité parmi les
scolasti([ues, mais dont 1 existencemême était restée un pro-
blème jusqu'à nos jours. Munk a établi quo ce nom désigne
en réalité le juif espagnol Salomon ben Gabirol, né à Ma-
laga, qui vécut à Saragosse vers l'an 1045 et qui mourut en
1070. Il composa des commentaires allégorisant l'Ancien
Testament et des hymnes mystiques qm furent admises
dans la liturgie des synagogues. Sa doctrine était une sorte
de panthéisme, fondée sur l'interprétation d'Aristote. Il

l'avait exposée dans trn ouvrage intitulé Source de vie
{Fons vitx).

AviGENNE r Abou-Aii-al-Hosein-ibn-Abdallah Ibn-Sinâ).
célèbre philosophe et médecin arabe, né en 980 à Afsbéna,
près de Bokhara, mort à Hamadan en 1037. A dix ans, il con-
naissait le Coran et le droit musulman ; bientôt, il s'initia

seul aux mathématiques, à la physique, à la médecine et
à la philosophie. A dix-sept ans. Il guérit d'une grave ma-
ladie le prince de Bokhara, qui lui ouvrit l'accès de sa vaste
bibliothèque. Après la chute des Sassanides et la mort do
son père, il voyagea dans le Khàrezm et lo Khorassan ; à
Djouzdjân, il acquit un puissant protecteur, Abou-Mo-
hammed Chirâzi, qui lui fit don d'une maison pour ouvrir
des cours publics : c'est dans cette ville qu'il commença
son fameux Canon. Il fut ensuite le protégé du souverain
do Hamadan, qui le nomma vizir. Victime d'intrigues poli-

tiques, il fut emprisonné; mais il parvînt à s'enfuir auprès
du prince dlspahan. II mourut dune maladie d'estomac,
contractée à la suite d'excès de travail et de plaisirs.

Ses principaux ouvrages sont : le Canon de ta médecine,
qui. traduit en latin, devint rapidement populaire en Eu-
rope : Ach-Chafa, encyclopédie des sciences philosophi-
ques, dont un extrait (Al\adja) contient la logique, la phy
sique et la métaphi^siquc.
La philosophie d'Avicenne était un mélange deperipa-

tétisme et de théories orientales. Malheureusement, co
dernier élément de la doctrine, lo plus important au diro
d'Avicenne lui-même, et qu'il avait exposé dans l'ouvrage
aujourd'hui perdu de la Philosophie orientale, nous est
mal connu : on sait au moins que c'était une sorte de pan-
théisme. Comme méthode, Avicenno a donné une classifi-

cation des sciences assez rigoureuse : il les divise en :

l' science supérieure, ou des choses qui sont hors de la
matière (philosopliie première) : 2* sctence infih-ieure, ou
des choses matérielles (physique); 3' science moyennt, ou
des choses qui sont en relation à la fois avec ce qui est
matériel et ce qui ne l'est pas. Dans sa théorie de l'être,

il distingue : 1» le possible, dont l'existence n'est pas né-
cessaire (les choses qui naissent et s'anéantissent) ;

2* ce
qui est possible en lui-même et nécessaire par une cause
extérieure (les sphères et les intelligences) :

3» ce qui est

nécessaire en lui-même (Dieu). De Dieu, un et éternel,

émane la première sphère, qui sert de premier moteur;
intelligence éternelle, et double parce qu'elle pense Dicn
et elle-même, elle sert d'intermédiaire entre 1 unité et la

multiplicité, entre l'intelligence universelle et celle des
choses accidentelles. — Sa tliéorie de l'âme est très voisine

do celle d'Aristote. L'àme doit se rendre indépendante de
la matière, et se livrer à la spéculation ; pénétrer l'ordre

des choses éternelles et le reproduire en soi, tel est le

bien parfait.
— BiBLiOGR. : Munk. article Ibn-Sina du Dictionnaire

philosophimie (1875) : Mehrens, Philosophie d'Avicenne dans
le Musée fLouvain, 1SS2V

AVICENNIE ou AVICENNIA (de Avicenne, n. pr.) n. f.

Genre do plantes voisin des verbénacécs, et pour lequel ou
a établi la famille des ancenniées.
— Encycl. Les avicennies sont, pour la plupart, des ar-

bres qui croissent dans la vase des plages do la zone équar



AVIATION 624

1. Appareil volant «11- Besuicr, sciT-incr de Sablé (1678). — 2. Barque aérienne, de Laurent de (iusman. chapelain du roi de Portugal (1709). — a. 4. b. 6. Vaisseau vulant de Blanchard fnS2I784J.
— 7- Projet d'homme volant de C.-F. Meerwein, architecte du prince de Galles (ngVj- ~ 8, Appareil volant de Deghen. (L'appareil était attaché à un aérostat, 1812). — 9. Oiseau artificiel de Le Bris (ISiiT). —
10. Oiseau artificiel d'Alphonse Penaud (1871). — 1)- Oiseau miîcanique de Victor Tatin (iSie). —12. Hélicoptère i vapeur du vicomte G. de Ponton d'Am^court (1865). — 13. Machine volante de Groof (1873-1874). —
14. Aéroplane d'Alphonse Penaud {187'.). — 15. Machine volante de A. Delprat — IG. Aérodrome de Langley (1896). — 17. Ilêlicoptère-jouet de Dandrieux. — 18. Aéroplane ù, air comprimé de Victor Tatin {I87î>j,

— 19. Oiseau mécanique d'Adcr (1891). — '20. Disposition caractéristique de lacrophinc Phillips. —21. Machine volante de Lawrencc-Har^rave (1893). — 22. Aéroplane de Maxim (1890-91). — 23- Aéropla:
'

Ludwig(1897). — 24 et 2j. Machine volante d'Otto Lilienthal (1896). — se. Disposition d'un appareil d'études par Otto Lilientlial, — 27. Aéroplane ;\ vapour du docteur Ch. RichPt(18a7). V. aérostat, " " "1 appareil d'études par Otto Lilientlial, — 27. Aéropla

7 — Ot
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torialo, ot dont los racines rampent & la surface du sol

Ot pro'iuisoiit (ici nomijreiix rejets.

AVICENNIÉES n. f. pi. Famille do dicotylédouos, com-
posite (lu seul goure avicennie. — Une AVlciiNNlBli.

AVICEPTOLOGIC (du lat. nvis, oisoau ; cnpere, supin cap-
tum, prendre, ot du gr. togo.it discours) n. f. Traitô sur
l'art do prendre los oisoaux.
— Mncycl. La cliasso aux oisoaux peut so diviser en

doux branches bion distinctes, selon fjuo le chasseur so

Sronoso de tuer les oisoaux eu los atteignant do loin, ou
e les prendre vivants ; Vamceptohijie, comme l'indique

riHymoIogio, no so rapporte guère qu'à la seconde espèce
do chasse.
Parmi les principaux moyens imaginés pour prendre

les oisoaux vivants, citons les gluaux, le lacel, lo collet,

la t/lanée, le àrai, lo rejet ordinaire ou corde à pied, la
raquette, le collet à ressort, la sauterelle, Vassontmoir du
Mexique, la pince d'Elvaski, le trt'buclict, le trébnchet à
filet (qu'on nomme aussi pochette), lo quatre-de-chijfre, la
mésamjette, la trappe, etc.

A tous ces enguis il faut joindre los filets, qui permet-
tent do prendre beaucoup d'oiseaux à la fois, et dont il

existe d'innombrables van6t(Ss. Il y a la simple nappe, lo

hallier ou tramail, le ra/le, le traîneau, la tirasse, Varaif/ne
(ou araignée), la pantaine (ou panthière), la tonnelle', et
beaucoup d'autres.

L'aviceptologio fait connaître aussi les moyens divers
qu'emploie l'oiseleur pour attirer los oiseaux au lieu mt'me
où il a tondu ces pièges. Le plus simple do tous ces
moyens, c'est l'appât. Mais il y en a d'autres. On nomme
appelants les oiseaux drossés qui, par leurs cris ou par
leurs chants, exercent leur influence : on les nomme mo-
quettes ou mouvants, quand ce sont leurs mouvements
seuls qui doivent ôtro apori;us au loin ; Vappelant doviont
\xna chanterelle, quand il s'agit d'une perdrix. A (icSfaut

d'oiseau vivant, en peut so servir d'un oiseau ompaill(^,
qui prend le nom Je baluane. Les oiseleurs habiles savent
jouer eux-m(^nies lo rôle d'appelants à l'aide d'appeaux.
(V. oo mot.) On attire encore les oiseaux en faisant nriller

à leurs yeux des fragments do glace auxquels on imprime
un nioii\ement rapide do rotation ; les alouettes so lais-
sent iireiulro à cet .-iiipàt eu miroir.

Enlin, los cliasseiirs arrivent à s'approclier des oisoaux
qu'ils veulent prendre au moyeu de la hutte ambulante, do
la vache artificielle, etc. V. ces mots.

AVICINIUM (ni'-om' — du lat. avis, oiseau, ot canere,
chanter) n. m. Ancien jeu d'orgues consistant en une cu-
vette d'étain qu'on remplissait (Toau, et dans laquelle plon-
feait l'ijxtromitô do petits tuyaux de doublette; il se pro-
uisait alors des sons semblables au chant dos oisoaux.

A'VICOLE (du lat avis, oiseau, et colère, habiter) adj. So
dit des parasites qui vivent sur les oiseaux : Les sarco-
ptides AVICOLES.

AVICULAIRE (du lat. avicula, petit oiseau) adj. Qui sert
à la nourriture dos oiseaux, il Qui se nourrit d'oiseaux.

A'ncuLAIRES n. m. pi. Zool. Appendices spéciaux do
certains bryozoaires marins, paraissant destinés à captu-
rer les petits animaux. — i'n avicdlaire.
— Encycl. Les aviculaires sont situés sur les zoécies

près de leur ouverture
; ils sont tantôt sessiles, tantôt pé-

dicules, et ressemblent à une tête d'oiseau do proie. Ils
sont formés de deux pièces : une portion renflée, simulant
lo crâne, et une mandibule mobile, reliée à la 'première
par dos muscles puissants qui permettent de la mouvoir
et ainsi d ouvrir eu de fermer l'aviculaire. Cet organisme
est autonome

;
il oscille constamment devant l'entrée des

polyj.ides et s empare des petits organismes qui doivent
servir à la nourriture de ces derniers.

AVICHLE ou AVICULA (du lat. aviculn, petit oiseau) n f'""" ''" """"" l;ii.iollibranches, type do la familte
n.int des formes voisines des huîtres

Gen
des <i?'i.-«/;(/,'«

porlic-res, rép
mers du glob' 1 fossiles do|;

tirundo (Méditerranée) ; 1

•nia macroplera (mers chaudes)
( l'/a contorta (fossile dau

l ricules hemi^Aiques, Sel uni-
.' I - !, que les alchimistes pré-
'Mi i (u-iii trouver dans la terre.

AVICULIDÉS (rad. avicule)
I. ii( pi. Kdiiiille de mollusques

Avicule fréd. 6 fois).l-ii„:,nl dc's liuiiirs a coquille
"iiiiiitii-iii'-iii i[]i ,|iiivalve, feuilletée, munie de nacre à
I iiii. ii.ur. (i, lires principaux: avicule, méléagrine (hui-
'1" pcriieie), marteau, crénatule, inocérame, etc. Lesavi-
' ulules sont répandus surtout dans les mers chaudes, et
idssilos depuis l'époque silurienne. — Un avicolidé.

AVICULTEUR (du lat. avis, oiseau, et cui(or, cultivateur)
n. Ml. Crlui ,pii se livre àl'art d'élever les oiseaux, qui pra-

AVICOLTURE (du lat. avis, oiseau, ot de culture) n. f.
Al I le luultiplior et d'élever les oiseaux.

I':ncycl. Vaviculture est aujourd'hui une véritable
I I e 1

1

-
1 lie. On peut se livrer à l'élevage soit des oiseaux de

iii
.
soit des oiseaux de chasse, perdrix et faisans, des-
i« repeuplement, soit dos oiseaux de basse-cour. Ce
(• élevage est le plus répandu et le plus productif
mots BASSK-COOR, et COCVEDSE.

liiBLIOGR.
: Voitellier, VIncubation artificielle et ta

'
cnvr, traité d élevage pratique (Paris, 1880); E. Le-

(" ')!(•, btevage des animaxuc de basse-cour (Paris, 1S9.1).

AVIDE (lat. avidus) adj. Vorace, goulu, qui mange ou
(o a mangor avec une ardeur immodérée : La loutre
.mimnl plus avide de poisson que de chair. (Buffon 1

I ar e.xt., au pr. et au Hg. Que l'on cherche à satis-
I avec passion : Ilegards avides. Il y a dans Vesprit
(If I hwnme un désir avide de l éternité. (Boss

)— Fig. Qui désire avec une ardeur très empressée :htre \\va-e. de gloire, de richesses, ii Avare, cupide : Crains
le medecm avide qui aime plus l'argent que les malades.— Poétiq. Qui absorbe ou engloutit rapidement unegrande quantité d'objets: Couffre avide, iiW avide detang. de carnage. .Se plaire à répandre le sang : Le aeuvteromain fut aviue du sang chrétien. (Boss.)— Substantiv. Personne avide, avare : A"admels les

avides ni parmi les amis, ni parmi les disciples, car Us sont
incapables de sagesse et de fidélité. (Joubort.)— Anton. Indifférent, Insouolant, iéêlnténué,
AVIDEMENT adv. Avec avidité ; La loutre manne hvidb-

MUNT le poisson.
— I''ig. Avec empressement, avec ardeur: Les écrits de

l opposition sont toujours lus avidement. (De Bonald.)

AVIDITÉ (lat. aviditas) n. f. Désir immodéré do boiro ou
de manger, gloutonnerie : Manger, boire avec avidité.— Fig. Ardour, désir extrême : L'extrême avidité des
hommes pour les honneurs vient de leur vanité. (Sl-Evrem.)— Cupidité, passion d'acquérir des richesses, etc. •

L AVIDITÉ fait crever le sac. (Le Sage.)
— Attention ardente : Ecouter, regarder avec avidité.— Syn. Avidité, concupiscence, convoltine, cupidité. La

concupiscence est la disposition habituelle de l'âme à dési-
rer les plaisirs sensuels. La cupidité est un désir violent
des biens. L'avidité est un désir insatiable. La convoitise
est un désir illicite.

— Anton. Inappétence, Indifférence, InBouciance, désin-
téressement.

AVIEILLIR (S') (H mil.), V. pr. Se faire vieux, commen-
cer à vieillir.

— Par ext. Prendre dos mœurs, dos habitudes des temps
passés. (Peu usité.)

AVIEN, ENNE (vi-in, en' — du lat. avis, oiseau) adj. Se
dit dos vortébrés qui offrent les caractères des oiseaux :

L'archéoptéryx, bien que ressemblant par certains points
aux reptiles, a cependant des caractères aviens,

A'VIENUS (Rufus Festus), poète géographe du iv« siècle,
né en Etrurie, proconsul on Achaie en 372. On a de lui
une traduction en vers hexamètres des Phénomènes et des
Pronostics d'Aratus [Aratea Phxnomena, Aralea Prognos-
lica)

;
une Descriptio orbis terrie., d'après Denys le Périé-

gète
; dos fragments de XOra maritima, poème en vers

ïambiques trimètres où il décrivait les côtes de la Médi-
terranée

; et deux petites pièces: l'une à Elavianus Myr-
mecius, pour lui demander des grenades, l'autre De cantu
sirenum. Il avait fait des imitations en vers de Tite-Livc
et... do l'Enéide ! aujourd'hui perdues. Le style d'Avienus
est correct, sa vorsiflcation habile ; son exposé dogma-
tique est agrémenté d'épisodes légendaires.— BiBLioGR. : Texte dans les Poets latini minores de
Baehrons (édit. do Holdor, 1886).

AviGLIANO, ville de l'Italie (prov. de Basilicate) •

3.000 hab. Gros bétail. On y a fabriqué, à la fin du xviii» siè-
cle, des faïences à émail stannifère estimées des ama-
teurs.

A-VIGNER (gn mil. — rad. à, et vigne) v. a. Planter des
vignes

: On a avigné de plants américains les territoires
ravagés par le phylloxéra.

AVIGNON ou AVAGNON (gn mil.) n. m. Moll. Nom vul-
gaire d'une espèce do mactre, la venus boréale, coquille
dont on mange l'animal.
— Comm. Graine d'Avignon, Graine de nerprun, des en-

virons d'Avignon, dont on extrait une couleur rouge.

Avignon (gn mil.), en lat. Avenio (ville à l'avoine),
ch.-l. du dép. de Vaucluse, sur le Rhône, à 595 kil. de Pa-
ris

;
45.107 hab. [Avignonnais, aises.) Ch. de f. P.-L.-M.

Archevêché (suffragants : Nîmes, Valence, Viviers et
Montpellier) , tribunaux de 1" instance et de commerce

;

chambre et bourse de commerce. Fabriques de toiles pein-
tes, taffetas

; filatures de soie ; fonderies de cuivre, plomb,
zinc, etc. ; commerce de garance, grains, vins rouges esti-
més. Avignon possédait, au xvii» et au xvin" siècle, des
fabriques de poteries de terre cuite aujourd'hui très re-
cherchées des amateurs. — L'arrond. a 5 cant., 21 comm.
ot 86.109 hab. Le cant. Nord a 2 comm. et 24.952 hab.

;

le cant. .Sud, 1 comm. et 21.249 hab.
Située au milieu de riantes campagnes, seus un ciel

d'une remarquable pureté, Avignon est malheureusement
glacée fréquemment par le mistral. Un vieux dicton latin
lo constate déjà : Avenio ventosa, sine vento venenosa, cum
rcnto fastidiosa. (Avignon venteuse, sans vent empoison-
neuse, avec le vent ennuyeuse.)

Elle est dominée au N.-O. par le roc des Doms, coupé à
pio vers le Rhône, et élevée de 50 m. au-dessus du fleuve.
1

' est une ville généralement bion bâtie, aux rues étroites,
sinueuses. Les quais qui bordent le Rhône sont magnifi-
ques. Aucun faubourg (sauf celui de Monclar) ne rayonne
autour de la cité, comprise dans son enceinte de remparts
do pierres de taille, bordés de créneaux, flanqués de dis-
tance en distance de tours carrées et percés de belles
portes. Une partie en a été récemment détruite.
Dans son enceinte", Avignon renferme plusieurs monu-

ments, dont le plus remarquable est le cislèbre palais des
papes, construit de 1336 à 1370, qui occupe une superficie
do 15.165 m. carr. ; il se compose de sept corps de logis,
séparés par des préaux, et reliés ensemble par sept énor-
mes tours. Le palais des papes, converti en caserno de-
puis la Révolution, a été, en 1812 et il y a quelques
années encore, l'objet d'importantes réparations. L'église
métropolitaine, Notre-Dame des Doms, s'élève à côté du
château des papes

; elle a subi de telles modifications dans
quelques-unes de ses parties les plus importantes, qu'il
est difficile de la rattacher à telle ou telle période ar-
chitecturale. Les autres édifices religieux d'Avignon se
recommandent principalement par les œuvres d'art qu'ils
renferment. Telles les églises Saint-Agricel, Saint-Pierre,
Saint-Didier, et la chapelle des Pénitents noirs de la Mi-
séricorde.
Le musée d'Avignon porte le nom d'un médecin distin-

gué, Calvet, quia légué âla ville une collection de tableaux.
Un médaillier et une bibliothèque y sont annexés.
Unjardin des plantes et un muséum d'histoire n.aturelle,

formé et légué à la ville par Requien, savant naturaliste
avignonnais, occupent les dépendances d'une ancienne
abbaye de bénédictins.
Parmi los autres monuments remarquables d'Avignon,

il faut citer : l'hôtel des monnaies, construit en 1619 ; l'hô-
tel-Dieu, fondé en 1353 par Bernard de Rascas, gentil-
homme et poète limousin. Le pont de Saint-Benezot, dont
la tradition attribue la construction â un jeune pâtre de
douze ans, nommé Bcnezet, qui fut canonisé par Inno-
cent rv, est du XII" siècle

; des dLx-neuf arches dont il se
composait, il ne reste que (luatre, d'un aspect fort pitto-
resque et d'une grande hardiesse. Une élégante chapelle,
bâtie entre la troisième et la quatrième a.Tcbe, passe pour
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avoir reçu les restes do saint Bcnezot; oHo est coatom-
poraine do la construction du pont.
Le rocher des Doms, sur les flancs duquel s'élèvent lo

palais dos papos, l'église méiropolitaino ot une partie do

^$'

Ch&tcau des papes, à Avignon.

la ville, ferme actuellement une promenade très pitto-
resque : son sommet est couronné par la statue du Per-
san Altnen, l'importateur de la garance dans lo Comtat.— Histoire. Ancienne capitale des Gaulois Cavares
ot vassale de la république massaliotc, Avignon fut érigée
en colonie do vétérans après la conquête de Jules César,
et devint une des cités les plus florissantes de la Gaule
Narbonnaise. Saccagée à diverses reprises par les bar-
bares, elle fut conquise, en 413, par les Burgondes, qui en
firent une de leurs places fortes ; Gondebaud y soutint un
long siège contre Clovis. Après avoir appartenu au roi
des Ostrogoths, Théodoric, Avignon fut incorporée à la
monarchie des Francs. Charles-Mar-
tel en chassa deux fois les Sarra-
sins. En 879, elle fut enclavée dans
le royaume d'Arles, et, en 1125, elle
passa au pouvoir des comtes do
Toulouse. Mais Avignon forma, en
réalité, sous l'autorité de ses vi-
guiers, une sorte de république dont
rindépendance fut reconnue par
Conrad le Salique et Frédéric Bar-
berousse, qui placèrent cette ville

sous la protection et la sauvegarde
des papes. En 1251, elle se soumit
aux frères do saint Louis : Alphonse, Armes .rAvi-'uen
comtede Poitiers, héritier du comté

°

de Toulouse, et Charles I*' d'Anjou, roi de Naples, épeox
de l'héritière du comté de Provence. Elle appartenait,
en 1309, à Charles II, comte de Provence, quand lo
pape Clément V y fixa sa résidence. Dès lors, et ju.s- '

quen 1377, Avignon fut le séjour des souverains pon-
tifes ; elle parvint, pendant cette période, à on haut degré

(de prospérité et de splendeur. Lorsque le siège pontifical
eut été de nouveau transporté à Rome, Avignon

, que
Clément VI avait achetée (1348) de Jeanne de Sicile, com-
tesse de Provence, fut gouvernée jusqu'en 1789 par un
légat, et eut son administration distincte de celle du com-
tat Venaissin. Louis XIV, ayant à se plaindre de la cour
romaine, fit saisir cette ville, de 1663 à 1667, et de 1689
à 1690. Louis XV la prit à son tour en 1768, et ne la rendit
qu'en 1774. La Révolution fran(;aise fut accueillie avec
enthousiasme par les Avignonnais; une municipalité po-
pulaire so substitua aux autorités pontific:aies, et la réu-
nion d'Avignon à la France, proclamée par la population
en 1790, fut sanctionnée, le 4 septembre 1791, par un dé-
cret de l'Assemblée nationale. Après les Cent-Jours, Avi-
gnon fut souillée par les excès (lu parti légitimiste, ot lo
maréchal Brune y fut assassiné. Avignon était archevêché
depuis 1475; son siège a été occupé par 91 évêques et par
85 archevêques; il s'y est tenu 18 conciles entre 1079etl6e8.

Patrie de Crillon, de l'archéologue Artaud ; des peintres
Pierre, Joseph et Etienne Parrocel, Joseph Vernet, Eu-
gène Devéria; des sculpteurs J.-B. Péru. Louis et Joseph
Brian ; de l'architecte J.-B. Franquo ; do M"' Favart, l'ac-
trice, et du chanteur Trial ; du mar(îuis de Folard, de la mar-
quise de Ganges, dePontmartin, AuDa oel, Blaze de Bury , otc.— Séjour des papes â Avignon. V. pape, papauté.— BiBLiûGE. : Jouden, Avignon, son histoire, ses papes,
ses monuments et ses environs (Avignon, 1842).

Avignon (comtat d"). Géogr. V. comtat.

AVIGNONET, comm. de Franco (Haute-Garonne), arr.
etâ 7 kilom.de Villefranche-de-Lauragnais ; 1.513 hab. Ch.
de f. Midi. Dans la nuit du 28 mai 1242, quelques Albigeois
y massacrèrent les membres du tribonal de l'inquisition,
qui venait d'y être établi.

AVILA n. f. Très gros fruit charnu de cucurbitacces des
Antilles et du Brésil : les fevillea tri-

lobata et cordifolia. L'embr3'on est
épais et riche en huile.

AviLA, ville d'Espagne, ch.-l. de
la prov. do ce nom, sur l'Adaja de
la Sierra de Avila, affl. du Duero;
10.260 hab. Evêché. Patrie de sainte
Thérèse. Cette ville possédait autref.
une université florissante. — Le dis-
trict d'Avila est peuplé de 48.400 hab.
La province du même nom, formée
d'un© partie de la Vieillo-Castille,

compte environ 193.000 hab.

AviLA (Jean d'), prédicateur espa-
gnol, né à.\lmodovardel Campo en 1500. mort en 1569. II mé-
rita le surnom d'.4p(îfre rfe/'.4nrf(i/oi«ie. Il a laissé quelques
écrits de piété. Il appartient à l'école mystique espagnole.— BiBLioGR. ; Paul Rousselot, les Musligiies estMOnols
(Paris, 1S67).

"

AviLA y Zdniga (don Louis d'), capitaine et histo-
rien espagnol, qui vécut dans la première moitié du
xvi> siècle. Il naquit à Placentia. Il servit Charles-iQuinl
comme général ot comme ambassadeur. Ses Commentaires
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Armes d'Avila.
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sur les guerres de l'empereur contre les protestants d'Al-

lemagne, en 1546 et 1547, ont été traduits en français par

Gilles Boilcaude Bullion (Paris, 1551).

AviLA (Gilles-Gonzalès d'), historiographe de Castille,

né à Avila, mort en 1658. Il a laissé une Histoire des anti-

quités (le SalnmaJigue ;un Théâtre des grandeurs de la ville

de Madrid, où se trouvent insérées des notices biographi-

ques assez étendues ; un TJiéâtre des églises d'Espagne, pré-

cieux pour l'histoire ecclésiastique d Espagne ; etc.

AviLA (Fernando), peintre et sculpteur espagnol du
XMt^ siècle. EIôvo de François de Comontes, il fut, en 1565,

peintre en titre du grand chapitre de Tolède. Philippe II

rattacha à sa personne comme peintre et sculpteur. On
lui doit, à la cathédrale de Tolède, un Saijit Jean-Baptiste

et une Adoration des Mages, deux tableaux d'autel ache-

vés en 156S. Il sculpta, huit ans plus tard, le grand autel

du couvent de Saint-Dominique dans la môme ville, et

lauiel de la cathédrale de Burgos.

AviLA (François), peintre de portraits, vécut à Sé-
villo au début du xvii* siècle. Ses contemporains louent

la douceur de son coloris et sou adresse à tixer la ressem-
blance de ses modèles. L'archevêque de Séville, don Pedro
Vaca de Castro, avait fait d'Avila son peintre officiel.

AviLA (Sanche d"), général espagnol, fut un de ceux
qui jouèrent, sous les o1*dres du duc d'Albe, un rôle dans
la révolution des Pays-Bas, au xvi* siècle. Il défit Louis
de Nassau au combat do Moke, et s'empara d'Anvers, qu'il

livra à la fureur de ses soldats. Il fut tué au siège de
Maëstricht, en 1579. Brantôme l'a mis au nombre de ses

grands capitaines.

AviLER (Augustin-Charles d'), architecte, né à Paris
en 1653, mort en 1700. Pris par des pirates en allant do
Marseille à Rome, il fut conduit à Tunis, où, pendant sa
captivité, il donna les dessins d'une mosquée. Remis en
liberté, il alla étudier à Rome, travailla ensuite sous Man-
sard, puis se fi.xa à Montpellier, où il exécuta la porte
triomphale du Peyrou, élevée eu l'honneur de Louis XIV.
Il construisit divers édifices àNîraes, Béziers.Carcassonne
et Toulouse, où il bâtit le palais archiépiscopal. Il est
l'auteur d'un Cours d'architecture et d'un Dictionnaire des
termes de l'architecture civile et hydraulique.

AviLÈS, ville et port de l'Espagne sept. (Asturies, prov.
d'Oviedo), sur la riv. de Avilès. à son embouchure dans
la baie de Biscaye ; 10.200 hab. Mines de fer et de houille,

pêche et salaisons, fabrique de toiles. — Pop. du district :

34,200 hab.

Avilès (FuERO d'), document datant de l'année 1155,

qui occupe dans l'histoire de la langue espagnole la place
des serments de 842 dans l'histoire de la langue française.
Cet acte est la charte par laquelle Alphonse VII, roi de Cas-
tille, qui porta quelque temps le titre d'empereur, confirma
les fueros de la ville d'Avilès, dans les Asturies ; il est la

traduction, en roman galicien du xu* siècle, de l'acte ori-

ginal écrit en latin.

AVILIR v. a. Rendre vil, dégrader, abaisser, déconsi-
dérer : La lâcheté avilit l'homme. Le crime avilit.
— Comm. Déprécier, diminuer le prix : L'effet inévitable

de la multiplication des valeurs est de les avilir. (Proudh.)
S'av///r, V. pr. Se dégrader, se déconsidérer : Pour être

grand dans la misère, il suffit de ne pas s'avilir. (Balz.)

Il Etre décrédité, déconsidéré : Saint Augustin dit que les

merveilles se sont aviliks par leur répétition. (Fén.)
— En T. de comm.. Perdre beaucoup, être offert à vil

prix : Les marchandises s'avilissent par leur abondance.
— Syn. Avilir, abaisser, humilier, rabaisser, rabattre,

V. ABAISSER.
— Anton. Ennoblir, rehausser, relever.

AVILISSANT, ANTE adj. Qui est de nature à avilir, à
dégrader : Tout ce qui tend à comprimer }ïos facultés est

toujours xine doctrine avilissante. (M"' de Staël.)

AVILISSEMENT n. m. Action d'avilir ; état d'une per-
sonne, d'une choseavilie ; déconsidération, abjection : C'est
Corneille qui tira notre théâtre de /'avilissement et de la
barbarie. X'avilissement de l'autorité amène sa ruine. (Mi-
chelet.)
— En T. de comm.. Etat de dépréciation d'une marchan-

dise, d'une denrée ; L'abondance du métal argent a causé
son avilissement relatif.

AVILISSEUR, EUSE n. et adj. Se dit do celui, de celle
qui chfirche à avilir quelqu'un, à lui enlever la considé-
ration dont il jouit: Z'avilisseur \yit souvent de chantage.

AVILLON {Il mil. — anc. forme de aiguillo7i) n. m. Cha-
cun des doigts des oiseaux de proie.

AVILLONNER (// mil.) v. a. En T. de fauconn., Atta-
quer avec les serres ou avillons : Quelquefois, un gerfaut
se froisse l'aile ou se démonte une serre pour vouloir trop
AVILLONNER soH gibier.

AVINAGE {rsià. avitier) n. m. Action d'imbiber de vin
les vaisseaux destinés à en contenir : /."avinage des cuves.

AVINER V. a. Imbiber de vin un vaisseau de bois entiè-
rement neuf, ou arroser une futaille avec du vin chaud
avant de la remplir : Aviner des tonneaux.
— Aviner une cuve, signifie aussi Ecraser le raisin à

mesure qu'on la remplit.
S'aviner, v. pr. Etre imbibé de vin : To7ineau qui s'avink

facilement.
— Fam. Boire immodérément : Trop d'ouvriers s'avinent.

AviNS-EN-CONDROZ OU LeS Avins, village de Bel-
gique (prov. do Liège), arr. adm. et judic. de Huy ; 597 hab.
Victoire des Français, sous les ordres des maréchaux de
Châtillon et de Brézé, sur les Espagnols {20 mai 1635).

AviOS, comm. du Pas-de-Calais, cant.de Vimy, arr. et
à 14 kilom.d'Arras; 5.900 hab. Houille, moulins, brasseries.

AviOS, comm. de l'Espagne N.-O. (Galice, prov.
d'Oreuse); 4.850 hab.

AVIR ou HAVIR (rad. avi) v. a. Brûler la partie extérieure
du pain ou d'une volaille par un coup de feu trop violent.— En T. de techn,, Riibattre les bords de deux pièces
de tôle ou de fer-blanc, pour les assembler.

AVIRON (rad. viron, vieux mot qui signifiait cercle, cir-
cuit) n. m. Mar. Rame, sorte de long levier de bois, élargi
à un bout, que l'on enfonce dans l'eau d'une certaine ma-

nière pour manœuvrer ou faire avancer une embarcation.
— Ariner les avirons. Se disposer à faire en avant.

Il Donner un coup d'aviron, Faire effort une fois sur l'avi-

ron. Il Désarmer un aviron, Le rentrer en dedans, il Rentrer
(absolument) ou Rentrer les avirons. C'est, à un accostage,
les envoyer sur l'avant, les pelles sur les fargues. n Un
aviron engaqe quand il se prend dans les autres, par
maladresse un nageur, it Laisser courir les avirons consiste

à les tenir à la main, dégagés des dames et collés le

long du bord, la pelle sur l'arrière et dans l'eau, n Mater
les avirons. Les mettre verticalement la pelle en l'air, les

poignées au fond de l'embarcation, ii Rester
sur les avirons. Se dit d'une embarcation qui d^
attend à portée d'un navire et ne doit pas
accoster, ii Sauvegarde d'aviroyi, Corde mince
qui tient l'aviron réuni au canot quand on
laisse courir.
— Cercles d'aviron. V. cercle.
— Techn. Pelle avec laquelle les bouchers

remuent les graisses en fusion, n Chez les

cartonniers, Chacune des planches attachées
aux solives de la chambre du lissoir.

— Encycl. h'aviron est fait de hêtre, de
frêne ou de sapin . On peut le considérer
comme divisé en plusieurs parties : la poi-
gnée, extrémité arrondie, sur laquelle agis- f:''*r51
sent les rameurs ou nageurs, pour faire effort; fc-; ; A\
le manche, partie qui fait suite à la poignée et m ."'.y

se trouve à l'intérieur de l'embarcation ; le
^^^^-^

bras, qui fait suite au manche et se trouve à Aviron,
l'extérieur; enfin, la. pelle, extrémité élargie
qui s'appuie dans l'eau. Les avirons sont maintenus au
bord des embarcations dans des échancrures appelées
dames, ou entre deux chevilles de bois ou de fer appe-
lées tolets. Au portage de la dame et du tolet

est cousue une garniture de cuir qui protège
l'aviron.

Les embarcations légères n'ont qu'une ran-
gée de nageurs de chaque bord, attelés chacun
à un aviron. Mais les grosses embarcations
ont souvent deux ou plusieurs hommes ac-
couplés sur le même aviron ; en ce cas, les

avirons sont dits « doublés c Les baleinières

et youyous ne pouvant avoir, à cause de leur
étrbitesse, deux rameurs côte à côte, les

avirons sont armés en pointe, c'est-à-dire un
homme seulement par banc, armant alterna-
tivement un aviron de droite et de gauche.
Quand l'embarcation est raanœuvrée par un
seul aviron placé derrière, celui-ci est ap-
pelé godille. (V. ce mot.) Les avirons de
l'avant s'appellent avirons des brigadiers ;

ceux de l'arrière, avirons des chefs de nage.
L'aviron qui remplace le gouvernail s'appelle
aviron de queue. On donne le nom de avirons
de galère (en souvenir des grands avirons de
galères manœuvrées au moyen de manilles) à
ceux qui arment les chaloupes, les torpilleurs,

et qui, autrefois, délivrés aux bâtiments de Aviron •

moyen tonnage, leur permettaient d'éviter un a. poignée;
danger ou d'aider par brise molle à une évo- B," portage;

lution. Actuellement, ils sont prévus, en cas *' manihe;

d'avarie de machine, sur les petits bateaux r^À ^""^^^d
à vapeur. Chaque embarcation a un ou deux '

rivière
^

jeux d'avirons, c'est-à-dire un ou deux arme-
ments complets; les avirons, suivant leur position, ayant
une longueur différente pour permettre d'avoir les pelles
alignées et parallèles aux fargues du canot.

Aviron (Jacques Le Batelier d'). Biogr. V. Batelier.

AVIRONNER v. a. Faire avancer une embarcation à
coups d'aviron : Avironner khc chaloupe. (Peu usité.) ii On
dit mieux : Aller à l'avibon.

AVIRONNERIE n. f. Fabrique d'avirons.

AVIRONNIER ini'é) n. m. Fabricant ou marchand d'avi-
rons.

AVIS (vï— du lat. i)/5tts, vue, qui donna d'abord nais-
sance au vieux mot vis, syn. de avis) n. m. Manière de
voir, opinion, sentiment : Nous ne ti-ouvons guère de ge/is

de bon sens que ceux qui sont de notre avis. (La Rochef.)
— Conseil, indication : Ecoutojis les kws àes personnes

expérimentées.
~ Avertissement, renseignement, nouvelle qu'on donne

ou qu'on reçoit : Ayis sûr, mystérieux. Donneur rf'AVis.

— Elliptiq. On place souvent ce mot, parfois suivi de
l'adjectif important, et écrit en gros caractères, en tête
d'une note, d'une observation, etc. Avcs : les person?ies qui
visitent ce musée sont priées de
— Etre d'at^is de ou que. Penser qu'il est nécessaire ou

opporttui de ou que. ii A l'avis de, Selon l'opinion, d'après
le sentiment de ; La température, a l'avis du paysan,
laisse toujours quelque chose à désirer. [| Il m'est avis. M'est
avis que, Il lui est. Il lui fut avis que. Il me semble que. Il

lui semble, Il lui sembla que : M'est avis que vous avez
tort. (Cette locution familière était fréquemment employée
par nos vieux écrivains.) il Sauf meilleur avis, Si l'on ne dit,

si l'on ne propose rien de mieux.
— Opinion émise par un corps constitué, une commis-

sion, un simple fonctionnaire, sur une question qui lui est
soumise : Un avis du conseil d'Etat. (V. conseil d'Etat.)
Le conseil municipal donne son avis sur le budget de la fa-
brique paroissiale.
— Barque d'avis. Mar. Nom ancien de l'aviso.
— Prov. et loc. prov. : Autant de têtes, autant d'avis;

Vingt têtes, vingt avis, Il y a autant d'opinions ditféreiiies

que de personnes. (V. tôt capita, tôt sensus.) ii Deux avis
valent mieux qu'un. On fait bien, avant d'agir, de con-
sulter plusieurs personnes, il En cas hâtif, n'y a avis, Lors-
qu'il y a urgence, il ne faut consulter personne, n Un bon
avis vaut un œil dans la main, Un bon avis éclaire sur la
conduite qu'on duit tenir, et dirige l'action comme l'œil

dirige la main.
— Stn. Avis, avertissement, conseil. V. avertissement.
— Syn. Avis, opinion, pensée, sentiment, h'opinion est une

manière de voir commune à un certain nombre d'hommes.
Le sentiment est quelque chose de particulier à un seul
homme ou à quelques-uns. La pensée n'est qu'une première
idée ; ce n'est quelquefois qu'une conjecture. L'avis est une
manière de voir par rapport à ce qu'on doit faire.

Avis d'une mère à sa fille et à son fils, deux ouvra-
ges de M""* do Lambert (1728 et 1748). Dans les Avis d'une
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mère à son fils. M"* de Lambert prêche à son fils, colonel de
vingt-quatre ans, l'honneur militaire, fondé sur ces trois

principes : loyauté, dévouement, sacrifice. Comme Vau-
venargues, elle pense qu'il faut former l'âme en dévelop-
pant les passions généreuses. Elle comprend la religion à
la manière do Rousseau. — Dans les Avis d'une mère à sa

fille, l'auteur traite avec intelligence la grave question do
la condition des femmes. Elle veut que la femme sache
penser, parce que la raison doit commander au sentiment
ou à la sensibilité physique; qu'elle répudie les vertus
déclat et se résigne aux vertus paisibles; qu'elle s'accou-
tume de bonne heure à se fortifier contre ses passions.

AVISEMENT n. m. Qualité ou action d'une personne avi-

sée, prudente : Avoir de Tavisement.

AVISER (rad. avis) v. a. Apercevoir, remarquer, distin-

guer : Aviser quelqu'un dans la foule.
— Avertir : On avait avisé le duc de Guise qu'il serait

assassiné.
— Chass. Aviser le gibier. L'apercevoir
— Comm. Informer, prévenir par une lettre d'avis : Avi-

ser son correspondant d'un envoi qu'on lui fait.
- Prov. Un fou avise bien un sage, Il n'y a point

d'homme si peu sensé dont on ne puisse recevoir un bon
avis. Il Un verre de vin avise bien un homme, Le vin in-

spire quelquefois de bonnes idées.
— v. n. Faire attention, prendre garde, chercher des

moyens ; Avant de parler ou d'agir, avisez à ce que vous
avez à dire, à faire.

Avisé, ée part-pass. S'emploie adjectiv. dans le sens de
circonspect, fin, rusé : Charles V était im roi fort avisé.
— Substantiv. U71 mal avisé, Celui qui ne réfléchit ni à

ce qu'il dit ni à ce qu'il fait : C'est un mal avisé. (Mol.)

Il On écrivait autrefois advisé.
— Syn. Avisé, circonspect, prudent. L'homme avisé est

celui qui pense à tout. L'homme prudent est celui qui ap-
porte en tout de la réflexion. L'homme circonspect est celui

([ui ne fait rien au hasard. L'homme avisé fait surtout
usage de l'imagination; l'homme prudent, de la réflexion;

l'homme circonspect de l'attention.

S'av/ser, v. pr. Penser, faire attention à une chose, s'en

apercevoir, la remarquer : Personne presque ne s'avise

de lui-même du mérite d'un autre. (La Bruy.)
— Imaginer, trouver, inventer : S'aviser d'un expédient.
— Essayer, tenter, se mêler, s'ingérer après réflexion :

Celui qui s'avisa le premier de porter des sabots passa
pour U7Ï voluptueux. (J.-J. Rouss.)
— Loc. prov. : On ne s'avise jamais de tout, On ne pense

jamais à tout ce qu'il y a à faire.

AVISO {zo — mot espagn. signif. avis) n. m. Bâtiment de
faible tonnage, relativement rapide, qui, du temps de la
marine à voi-
les, était char-
gé des recon-

lait n barque d'avis ». Au début de la navigation à vapeur,.
on eut l'aviso à roues, l'aviso à hélice, la corvette-aviso. A
cette époque, les avisos étaient toujours des éclaireurs;
leur tonnage augmenta progressivement pour permettre
d'accroître leur vitesse, et on en arriva bientôt aux dépla-
cements do 1.200 tonneaux. On créa alors des éclaireurs

L aviso français l Estafette.

ou des croiseurs d'un bien plus fort tonnage, et les avisos
de l" classe devinrent les croiseurs de 3" classe. Le nom de
.« aviso » est resté actuellement à de petits navires de

faible tonnage destinés soit aux stations lointaines, 'soit

aux escadres, comme les avisos-torpilleurs. On a appelé
aussi traîisport-aviso un type de transport de petit ton-

nage armé de quelques canons.

AviSON (Charles), violoniste, organiste et compositeur
anglais, né à Newcastle en 1710, mort dans cette ville en
1770. Ses œuvres se composent de sonates pour piano et

de 44 concertos pour violon. Dans un Essai sur iexpres'
sion musicale (1752), il avança que Marcello et Geminiani
(ce dernier était son maître) sont supérieurs à Haendel.

Cette assertion assez singulière, et qui devait particuliè-

rement choquer les Anglais, donna lieu à une vive polé-

mique, où Avison ne fut pas ménagé.

AVISSE n. f. En T.Me serrur., Pièce métallique à vis.

AviSSE (Etienne-François), auteur dramatique, né à

Paris en 1G94, mort en 1747. Ses pièces les plus connues
sont : la Gouvernante, critique du comique larmoyant, qui

a inspiré le Vieux célibataire, de CoUin d'Harleville, et le

Valet embarrassé., qui a donné l'idée de l'opéra-comiquo
Ma tante Aurore.

AviSSEAU (Charles-Jean), potier, né et mort à Tours
(1796-1801), fut, jusqu'en I8I6, apprenti
de son père, qui exerça alternativement
les métiers de tailleur de pierre et de
potier. Cette dernière profession lui

plut, et il entra comme ouvrier dans la

fabrique de Saint -Pierre -des -Corps,
où il apprit le dessin et la cuisson de
l'émail. Devenu, en 1825, contremaître
dans la fabrique du baron de Bezenval,
à Bcaumont-les-Autels, il réussit, après quinze ans de
longs eff'orts, en 1843, à résoudre le problème de la fusion

des émaux colorés à une haute température, secret oublié

X
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depuis Bernard Palissy, et qui lui procura autant do dé-
boires (|u'à son illustre prédôceasour. II rùu^^it niiin ;i m-

fairo connaîtro, mais non pas à. .sortir [
I n li. im c il

roiusa d'oxooutor des travaux non mm |
i , , ii

tritds qui voulaient les vondro connu. i!i in
\i i. ,,

mort, son n^uvro fut continuée avec halnl- j u, , r , jmi
son lils l'Mouard.

AVISURE {zur') ou AVISSURE {rad. avir) n. f. Rebords
do deux pirt'es de tôle ou de fer-blanc so rabattant l'uno
sur rauii-<- ri 1rs unissant par assoniblage.

AVITAILLEMENT {Il mil. — rad. avilailler) n. m. Action
d'appruviMMiiiuT . Le chancelier de l'armée de France était

autrefois chunjc de /"avitaillement des hommes et des che-
vaux. (ViiMix.) Il Ou dit auj. rwitaillemcnt.

AVITAILLER {U mil. — rad. vitaille, qui s'ost dit pour
victuaitte) v. a. Approvisionner do vivres et do munitions :

AviTAiLLKU une citadelle, une /lotte, il On ne dit plus que
RAViTAiLLKR, sauf OH co qui concemo la marine.

S'avit^iller, v. pr. Etro avitaillù, so pourvoir de vivres.

AVITAILLEUR, EUSE (// mil.) D. Celui, collo qui se
charyo d un a\ iiailloniont.

AviTUS (l'iavnis Mïecilius ou Eparcliius), empereur
d'Occident, né en Auvcrpie, so distingua par son ëlo-

quence, renH)iit avec succès diverses missions auprès de
1 empereur Ilonorius, puis do Théodoric, roi des Wisi-
goths, flt la guerre sous Aétius, remporta do brillants,

q^uoiquo inutiles succès, contre les Huns, reçut de Valen-
tinien, en 439, lo titre de " préfet des Gaules », fut nomme
par l'eraporour gaulois Pétrone-Maxime commandant des
forces romaines en Gaule, se comporta avec tant de vail-

lance et d"babiloté (ju'àlamort de Maxime il fut proclanio
empereur et reconnu par son collègue d'Orient. Mais, ar-
rivé au pouvoir, il ne justifia pas ce qu'on avait attendu de
lui, et, au bout do quatorze mois d'un règne obscur, il fut

déposé par Kicimer(-ir)6), et revint mourir en Auvergne. ïSa

lîUo avait éi>ousé Sidoine Apollinaire.

AviTUS {Sextus Alcimus Ecdicius) [saint Avit], évoque
do Vienne en 490, mort vers 525. De famille sénatoriale, il

naquit on Auvergne, lit ses études à Vienne, so prépara
de bonne heure au sacerdoce, et se fit remarquer dans
l'épiscopat par ses vertus, par la sûreté de sa doctrine et
par sa tolérance envers les personnes. Il contribua à la

conversion de Clovis, et tenta vainement, par d'amicales cl

nombreuses conférences, d'arracher à larianisme Gonde-
baud, roi des Burgondos, son suzerain. Polémiste infati-

gable, il lutta contre l'arianisme et d'autres hérésies, ei

ses écrits se répandirent jusqu'en Orient. On possède de
lui : 1° un recueil de lettres adressées au pape Hor-
misdas, à Gondobaud, à Clovis, etc. ; 2" une homélie sur
les Rogations, et d'autres fragments oratoires ;

3" six
poèmes : Sur la création ; Sur le péché originel ; Sur le

jugement de Dieu ou l'expulsion du Paradis ; Èur le déluge ;

Sur le pa'isage de la mer Rouge ; Sur la virginité. Les trois

premiers de ces poèmes sont très dramatiques, et Guizot a
pu les comparer au Paradis perdu, de Milton.
— BiBi.ioGR. : Patrologie, de Migne ; Cucheval, Desancti

Aviti operibus [Paris, 1863); Charaux, Saint Avit [ISIQ).

AVIVAGE n. m. Action d'aviver :Z'avivage des couleurs.
— Techn. Ensemble des manipulations auxquelles on

soumet les étoffes, au sortir des bains colorants, pour
que la couleur acquière toute sa beauté, ou pour qu'elle
soit échantillonnée rigoureusement, n Action d'aviver la

feuille détain qui doit servir à l'étamage d'une glace.

AVIVEMENT U. m. Action d'aviver les bords d'une
cil afri-'e ou d'une plaie, c'est-à-dire de les rendre sai-
t-Miaiits pour les réunir à l'aide d'une suture.

AVIVER (rad. vif) v. a. Donner de la vivacité, de l'éclat

à : (in AVIVE un tableau en le nettoyant. Un peu de rouge
AVIVI-; le teint.

Par ext. Rendre plus actif, plus ardent; animer, ex-
nuT : On avive le feu des forges en Jetant un peu d'eau sur
Ir charbon enflammé.
— Envenimer, irriter: Aviver une blessure, des douleurs.

Chir. Aviver les bords d'une plaie, d'une cicatrice, etc.
V.u Tuettre à nu les portions saines, on faisant disparaître
h s jKirties morbides.

(irav. Aviver une taille, Lui donner plus de brillant, en
1.1 < misant avec un burin plus losange.

Techu. Blanchir avec de l'étaiu la surface du plomb
i|un I on veut souder, n Nettoyer et gratter superficielle-
iii.iit un objet métallique, pourque la dorure puisse prendre.

I l'iotter légèrement de mercure la feuille d'étam desti-
na" à êtamcr une glace, il Etendre l'or amalgamé, ii Avii^cr
ut' innule. En réparer les arêtes dont lo modèle a emporté
lits iragmonis. il Aviver l'or, l'argent. Leur donner un dor-
mi r pull au moyen do la pierre ponce ou du rouge d'An-
i;|.iiMn>. Il Aviver une poutre, La couper à vive arête.

S'av/ver, v. pr. Prendre plus de vivacité ou d'éclat : Les
C'iff/<(/r,'; /(-/yc'cs s'avivent par l'action de certains réactifs.

II.- s a[ninor,so vixiûer : La pensée douloureuse s'awve
:J.'nsl., ...i fndr.

\>ii.N, EfJacer, oblitérer, ternir.

AVIVES n. f. pi. Expression vieillie désignant l'inflam-
ni;iii.ui et l'ongorgoment des glandes parotides, chez le

clirval et quelquefois chez le chien. V. tarotilite.

AVIVOIR n. m. Outil dont so servent les doreurs pour

Avivoirs.

lal.i^ro), sur un petit aftluent de la Séda portant le môme
imm; 1.500 hab. Jadis ch.-l. do l'ordre rnilitaire d'Aviz,
inii-iô en 1147 ot réuni en 1213 àceluide Calatrava.
Aviz (ordre d'), ordre militaire et religieux, fondé en

l'iM-m-al nu xir siècle. Vers 1143, des gentilshommes
lM.rrii„,i,^ s I faut réunis pour combattre les Maures, le roi
AlphiMi ... H>nnquez approuva leur association et en fit un
lu-lii^ l'Iiijt'Mix et militaire. Les membres du nouvel ordre
s ;,

,

ip-'k-rent d'abord Frères d'Evora ou Confrèresde Sainte-
M.'riedEvorn, du lieu de leur résidence ; mais, plus tard,
Alphonse XII lour ayant donne Aviz, dans l'Alemtejo, ils

allèrent s'établir dans cotto place, ot on prirent le nom.
Km \:,:,(i, l'ordre d'Aviz fut réuni à la couronne de Puriii-
L :il Ilniin, on 1789, la reino Marie le sécularisa et on lit

"Il iiuplo ordre destiné à. récompenser lo mérite. Ù so
' ' Mj 'S»; aujourd'hui do trois classes :

' '
lii' 'l'ïs grands-croix, des commandeurs

CL des clievaliors. Son ruban est vert. —
L'empiro du Brésil possédait aussi nu
ordre d'Aviz. Cet ordre n'était autre chosti
que l'institution portugaise, quo le Brésil
avait conservée en so séparant de la mé-
tropole; mais, ici, le ruban vert était li-

séré do rouge.

AviZE, ch.-I. de cant. (Marne), arrond.
et à 10 kilom. d'Epornay : 2.t;r>2 hab.
Ch. de f. Est. Vin mousseux recherché. —
Le cant. a 18 comm. et 10.763 hab.

AVOCASSER v. n. Plaider, exercer obs-
curément et sans prand profit la profes-
sion d'avocat. (S emploie toujours on
niauv. part.)

AVOCAS5ERIE n. f. Pardénigr., Profes-
sion d'avocat : La seule avocasserik prend tout le grain
et lie laisse que la paille aux autres professions scientifi-
ques. (V. Hugo.) Il Mauvaise chicane d'avocat, ou digne
d'un avocat.

AVOCASSIER {i-é), ÈRE adj. Qui a rapport aux mau-
vais avocats : Lagent xvocAsaiÈRE. J'^conde avocassière.— n. m. Mauvais avocat.

AVOCAT (ka — du lat. advocatus ; de ad, auprès, ot
vocatus, appelé) n. m. Celui qui fait profession de défendre
en justice les personnes qui ont besoin de son assistance,
soit au civil, soit au criminel : La fonction de Tavocat est
pénible, laborieuse, et suppose, chez celui qui l'exerce, un
riche fonds et de grandes ressources. (La Bruy.)— Far ext. Celui qui défend quelqu'un en général, qui
soutient une opinion, une doctrine ; Etre l avocat des
opprimés. Il ne faut pas se faire Tavocat d'un sophisme.
— Fig. Moyen de défense, de justification, et, alors,

peut se mettre au féminin : Je veux prendre la vérité pour
mon AVOCATE.
— Avocat sans causes, Avocat sans clients. On disait

aussi, dans le même sens : Avocat de Pilate, par allusion
à ces paroles de Pilate : iVon invenio causam (je ne trouve
aucun motif de condamnation), que l'on traduit librement
par : Je ne trouve pas de cause (à plaider), n Avocat des
causes perdues, Même sens, les causes perdues ne pouvant
avoir d'avocat, ii Diner d'avocat, Dîner fin , succulent, il

Avocat du diable. Personne ou chose qui tente l'homme,
qui le pousse au mal. (On donne, à Rome, le même nom
au docteur qui, dans un procès do canonisation, plaide
contre le candidat et conclut à son exclusion.)
— Avocat consultant, Celui qui, ayant renoûcé à l'exer-

cice de la plaidoirie, se consacre aux consultations verbales
ou écrites, il Avocat plaidant. Celui qui exerce dans toutes
ses parties la profession d'avocat, et principalement dans la
défense orale des intérêts qui lui sont confiés, ii Avocat
stagiaire. Celui qui, après avoir reçu le diplôme de licencié
en droit et prêté serment devant la cour d'appel, est admis
au stage, ii Avocat inscrit au tableau. Celui qui, après avoir
terminé son stage, est admis à l'exercice complet de sa
profession, n Avocat d'office. Celui qui est désigné soit par
le président d'une cour ou d'un tribunal, soit par le bâ-
tonnier do l'ordre, pour défendre les intérêts d'une partie
admise au bénéfice de l'assistance judiciaire, tant au civil
qu'au criminel. (Se dit par opposition à. Avocat choisi par
la partie.) n Avocat au parlement, Avocat qui avait le droit
de plaider au parlement, il Avocat en parlement. Celui qui,
reçu avocat auprès d'un parlement, n'exerçait point sa
profession, il Avocat général. Officier du ministère public
remplaçant les procureurs généraux, principalement pour
le service des audiences à la cour de cassation et dans les
cours d'appel, ii Avocats au conseil d'Etat et à la cour de
cassation, Officiers ministériels, avocats institués pour re-
présenter les parties devant le conseil d'Etat et la cour de
cassation, et jouissant du droit exclusif de plaider et de
faire tous les actes de procédure devant ces juridictions.
— Argot. Avocat bêcheur. Procureur de la Képublique.— Prov. : A avocat, avocat et demi. Un homme haoile

est toujours exposé à en trouver un plus habile que lui.

Il BoD avocat, mauvais voisin, On court risque d'avoir dos
procès quand on est voisin d'un homme versé dans la cou-
naissance des lois.

— adj. Avocat, avocate: Femme avocate.
— Encycl. Hist. En Grèce, tout citoyen demandeur ou

défendeur devait soutenir lui-même ses droits en justice.
Il n'y avait donc pas, à vrai dire, de véritables avocats.
A Rome, le ministère des avocats [patroni causarum,

causidici, adiyocati) fut longtemps gratuit : il so rattaclia,
dès le début, a.n patronat; plus tard, des orateurs en titre
embrassèrent cette profession, illustrée par le triomphe de
Cicéron, d'Hortensius et de tant d'autres. Sous Théoaose, à
la fin du IV* siècle, un ordre des avocats (^corpus togatorum)
fut constitué sur le modèle des corporations industrielles.
Les avocats ne connaissaient pas le secret professionnel,
mais, à chaque cause, ils devaient prêter le juramentum
calumniêp, comme les parties elles-mêmes.
La chute do l'empire romain fut le signal de la dispari-

tion du barreau. Le mot de « avocat " (advocatus) reparut
dans les capitulaires, dans les canons des anciens conciles,
et dans les chroniques du vi* au xiv siècle ; c'était alors le

défenseur des églises, des abbayes et des évêques, chargé
de les représenter devant le juge séculier, et souvent
aussi do rendre la justice à leurs vassaux. Sous Charle-
ma^ne, on retrouve, sous le nom de clnmatores ou de cau-
sidtci, des hommes chargés de représenter les plaideurs
en justice.

Devant les juridictions ecclésiastiques, les avocats furent
les membres mêmes du clerçé. Dès le xii* sièclo, beaucoup
de clercs exerçaient le ministère d'avocat, même devant
les juridictions civiles, malgré les efforts de l'Eçlise.

Au XIII* siècle, l'institution du barreau avait déjà des ra-
cines assez profondes pour que les rois s'occupassent dç lui

imposer des règlements. Les Etablissements dits rfe saint
Louis (liv. II, ch. VIII et xiv) parlent en propres termes des
avocats, qu'ils appellent aussi avant-parliers ou ampar-
liers, et qu'à la même époque on nommait en Normandie
conteurs, et en Angleterre serjeants [servientes, aujourd'hui
serjeants-at-law)

.

À partir du xiv siècle, le barreau ne se sépare plus des i
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juridictions près desquelles il exerce. Quoiqu'il fût admis
que tout avocat devait être gra'iué oo droit, aucun toxto
n'imposa cette obligation avant l'ordounaDCO de 1535, qui
ajouta aux autres conditions pour être reçu, ceUe d'ôtre
gradué in attero jurium.

L'histoire montre l'union des compa^ies judiciaires et
dosavocatsqui exerçaient nrès d'elles; c'est au siècle der-
nier mio cette union fut plus remarquable.
La Révolution trouva des adhérents enthousiastes dans

lo plus grand nombre des avocats; plusieurs d'entre eux,
peu connus auparavant, se firent une célôbrit/j politique. Dès
1700, lo barreau avait perdu ses privilèges; un décret du
2 septembre de cette année supprime le costume des hom-
mes de loi, ci-devant appelés avocats. Il n'y eut plus que des
défenseurs officieux, dont lo rôle, devant les tribunaux révo-
lutionnaires, fut trop souvent inutile.

Après lo 18 brumaire an VIII, lo premier consul, ratta^
chant l'institution d un barreau à la réorganisation des tri-
bunaux, par une loi du 22 ventôse an xll (13 mars 1804),
fil ordonner le rétablissement des écoles de droit, et impo-
ser la justification d'un diplôme do licencié, ou de tout
autre titre équivalent, aux avocats en exercice devant les
tribunaux. Les art. 29 et suivants prescrivirent la formai
tien det ableaux et la prestation d'un serment. Les avocats
reprirent leur costume, et jouirent bientôt du privilège do
remplacer les juges et suppléants absents.
Ce n'était qu'un premier pas dans la voie des restaura-

tions; le décret du 14 décembre 1810, rétablit l'ordre des
avocats, et les plaça sous la direction de conseils de dis-
cipline présidés par un bâtonnier, dont la nomination
était réservée aux procureurs généraux; des peines disci-
plinaires furent édictées contre les membres du barreau
q^ui manqueraient à leurs devoirs. De nouvelles modifica-
tions curent lieu, et les ordonnances du 20 novembre 1822
ot du 27 août 1830, ainsi que le décret du 22 mars 1852,
sauf dans celles de leurs dispositions qui ont été abrogées
les unes par les autres, constituent aujourd'hui le code
des avocats.
— Dr. actuel . Nul ne peut être reçu avocat près une cour ou

un tribunal, s'il n'a préalablement obtenu le diplôme de li-

cencié en droit, et s il n'a prêté le serment devant une cour
d'appel, sur la présentation d'un membre du conseil do
l'ordre ; le serment est simplement professionnel. Après
cette formalité, le conseil de discipline du barreau où le
récipiendaire veut être admis statue sur l'admission au
stage, et, trois ans après, sur l'inscription au tableau, qui
seule fait l'avocat complet. L'avocat inscrit à un tableau ne
peut être repousséd'un autre barreau oii il désirerait so faire
inscrire, sans une décision motivée, contre laquelle il a le
droit d'appel; il en est de même de celui que te conscii
de l'ordre dont il relève frappe d'une radiation, ou dont ij

refuse l'admission au stage ou l'inscription au tableau, en
s'appuyant sur une cause d'exclusion légale.
A quelque barreau qu'ils appartiennent, ils peuvent plai-

der partout où les appelle la confiance des plaideurs. Leur
profession est incompatible avec toute fonction salariée,
avec toute espèce de négoce, d'emploi à gages. Elle
ne l'est pas avec celle de professeur de droit, de juge
suppléant, de maire et d'adjomt, et, en général, avec toute
fonction gratuite ou honorifique; ajou-
tons que les avocats sont soumis à la
patente.
Le con.seil de l'ordre, dans les sièges

où le nombre des avocats est au-dessus
de cinq, est élu chaque année par l'as-

semblée générale des avocats inscrits
au tableau, à la majorité des suffrages;
le bâtonnier, chef de l'ordre et prési-
dent du conseil, est élu, depuis le dé-
cret du 10 mars 1870 rétablissant sur ce
point l'ordonnance de 1830, par l'ordre
tout entier, et choisi parmi ses mem-
bres. Dans les sièges où le nombre
des avocats est inférieur à sLx, les
fonctions du conseil de discipline sont
remplies par le tribunal, qui statue dans
les mêmes circonstances et jouit des
mêmes droits.

Les tribunaux sont armés par la loi

du droit de réprimer, par Tavertisse-
ment, la suspension, on même la radia- Avocat,
tion, les écarts dont les avocats pour-
raient se rendre coupables à l'audience. Dans ce cas,
l'appel est de droit. Les avocats ont pour costume spé-
cial, en audience, la robe noire d'étaminc, la chausse
bordée d'hermine, la toque et lo rabat blanc.
— Avocat général. V. cours de cassation, des comptes,

d'appel.
— Ar^ocat au conseil d'Etat et à la cour de cassation.

V. CONSEIL d'Etat, cocb de cassatiom.
— Dr. féod. Avocat ecclésiastique. Nom donné autrefois

aux personnes à qui il appartenait de défendre les droits et
les biens d'une église, d'un monastère ou do tout autre
lieu semblable. L'adjonction de ces officiers laïques fut
imposée par le régime do la féodalité. La loi salique,
la loi gombette, les capitulaires les mentionnent. Les
avoués ou avocats devinrent les vidâmes {vice domini);
les vidâmes devinrent bientôt de plus en plus importants.
Ils rendaient la justice, commandaient des troupes. Pri-
mitivement rétribués, ils obtinrent, plus tard, des terres
qui devinrent des fiefs héréditaires. Pépin et Charlemagne
reçurent, à titre suprême, lo nom do défenseur de l'Eglise

de Rome ou de avoué du Saint-Siëgc, ot Us le transmirent
aux empereurs germains. Hugues Capet était avoué do
Saint-Riquier, et Edouard le Confesseur, de \Vestminstor
et des autres églises d'Angleterre.
— Avocats consistoriaux. La plupart des institutions de

la Rome des papes reflètent la Rome des Césars; la hié-
rarchie ecclésiastique a été calquée sur celle do l'empire
et surtout du Bas-Empire. Lorsque les papes commencè-
rent à se sentir souverains, ils durent avoir leurs avocats.

Dès l'année 598, on voit Grégoire lo Grand en choisir

sept parmi tous ceux quo renfermait Rome, et affecter

leurs services à chacim des sept grands quartiers do la

ville : ces avocats s'appelèrent régionnaires, et le premier
d'entre eux primicier. A l'ordre des défenseurs ou avocats
régionnaires on substitua, en 1141, le collège des avocats
consistoriaux, ainsi appelés dans l'origine, parce qu'ils

étaient les rapporteurs des affaires que le pape et les

cardinaux traitaient en consistoire. Leur nombre et leurs

fonctions ont varié avec le temps: leur attribution prin-

cipale consiste à plaider, dans les consistoires publics, les
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causes des saints dont on demande la béatification ou la

canonisation. Ils ont, en second lieu, juridiction sur I uni-

vSé romaine, dont l'un d'entre eu^ s'intitule recteur

S;u^; cette juridiction leur donne le droit d examiner

les candidats 'du droit civil et du droit canonique, et la

faculté de prononcer la promotion. Ils plaident, en troi-

sième lieu, pour la démission des cardinaux qui veulent

renoncer à la pourpre. Leur collège se recrute par lui-

même, c'est-à-cfire que les avocats consistonaux compo-

sent eux-mêmes la liste des trois candidats qu on propose

aux votes du collège. Us no peuvent cumuler; c est ainsi

qu'une simple promotion à un évéché m partibus les ex-

61ut du corps dont ils font partie.

_ BiBLioGB. : Loysel, Pasqwer ou Dialogue des avocats

au Parlement de Paris (1608) [édit. Dupin (1818)] ; A. Rendu,

Avocats d'autrefois (Paris, 1874) ; Delachenal, Histoire des

avocats au Parlement de Paris (Paris, 1885) ;
Camus, Lettres

sur la profession d'avocat, édit. Dupm(1832); Çaudry, His-

toire du barreau de Paris depuis son origine jusqu -^ i"'"

(Paris, 1804); Liouville, De

la profession d'avocat (Pa-

ris, 1864); MoUot, flègles

sur la profession d'avocat

(Paris, 1842).

— Allds. littér. : Avo-
cat, ah I paBSons au déluge,

Allusion à un vers dos Plai-

deurs, de Racine. V. dé-
luge.

Avocat Patelin (l').

Littér. V. Patelin.

A'VOCAT (ka — ou POIEE

d'avocat) n. m. Fruit de

l'avocatier.

AVOCATIEB (ti-(' — do
aouicate, n. caraïbe de cet

arbre) n. m. Genre de lau-

racées-cinnamomées, ren-

fermant des arbres ou des Avocatier : a, fleur ; 6, étamine.

arbrisseaux originaires des
, , -, .

régions chaudes de l'Amérique et de l'Asie. Le fruit est

très estimé en Amérique, où on le connaît sous le nom de

AVOCAT, ou POIKE d'avocat. ., , ,— Enctcl. Vavocatier est un bel arbre pyramidal, de

12 à 15 m. de haut, que l'on cultive pour son fruit dans

toutes les régions chaudes du globe. Ce fruit est vert ou

violet, gros, pyriforme, allongé et longuement pédoncule.

Sous une sorte d'écorce mince, mais assez résistante, il

présente une pulpe épaisse, fondante, presque butyreuse.

AVOCATOIRE (du lat. ttdvocare, supin advocatum, appe-

ler) n. m. Mandement que l'empereur d'Allemagne adres-

sait à un prince du corps germanique, pour évoquer une

affaire.
, ,,— Adjectiv. : Lettres avocatoires, Lettres par lesquelles

un souverain, prêt
àdéclarer la guerre
à un Etat, ordon-
nait à ceux de ses
sujets qui étaient

à l'étranger de ren-

trer dans leur pa-
trie.

AVOCETTE n. f.

Genre d'oiseaux
échassiers, famille

des scolopacidés ,

sous-famille des to-

taninés,àbeclong,
faible, recourbé en l'air, à pieds à demi palinés. Le nom
scientifique de l'avocette est recurvirostra ; l'espèce type

du genre, un de nos plus jolis oiseaux de rivage (recurvi-

rostra avocetta), se rencontre sur tout le littoral de l'Océan.

L'avocette est noire et blanche et de la taille d'un faisan.

AVOGAOOBS n. m. pi. Magistrats vénitiens, au nombre

do trois, nommés par le grand conseil sur une liste pré-

sentée par le sénat, remplissant dans les tribunaux les

fonctions du ministère pubhc, et ayant sur les actes du

gouvernement un droit de veto suspensif d'un mois et un

jour, qui pouvait s'exercer jusqu'à trois fois sur la même
question. Leur autorité fut diminuée au xv» siècle par

l'établissement du conseil des Dix. — Un avogador.

AvOGADRO (Albert), poète latin moderne, né à 'Verceil,

florissait dans le xv siècle à Florence, où l'avaient fixé

les bienfaits de Cosme de Médicis (l'Ancien). II coinposa à

la louange de son protecteur un poème intitulé : De reli-

gione et maqnificentia Cosmi Medicis, et imprimé pour la

première fois dans les Delicix eruditorum, de J . Lami (1742).

AvOGADRO (comte Louis d'), patriote italien, né à

Brescia, vivait au commencement du xvï" siècle. Il trama

on 1512 une conspiration pour chasser les Français qui

s'étaient emparés de sa ville natale en 1509, et pour réta-

blir la domination vénitienne. Il souleva une partie de

ses concitoyens, mais ne put résister à Gaston de Foix,

accouru au secours de la garnison française, et fut fait pri-

sonnier en voulant s'ouvrir un passage à la tête de deux

cents des siens(1512). Il fut écartelé, et ses deux fils eurent

la tête tranchée. Du Belloy, dans sa tragédie de Gaston

et Bayard, représente Avogadro comme un traître, et son

entreprise patriotique comme une perfidie.

AvOGADRO (Amedeo m Qdaeegna e Ceretto, comte),

physicien, né et mort à Turin (1776-1856), étudia le droit

dans cette ville et fut, en l'an IX, nommé secrétaire de

préfecture au département do l'Eridan. Autodidacte, il

avait acquis de profondes connaissances dans les sciences

naturelles. La loi d'Avogadro, relative aux atomes, fait

époque dans la chimie moderne. "V. atome.
Cette remarquable théorie est exposée dans les Klassi-

kern der exakten Wissenschaften d'Ostwald. 'V. Otto, Cenni

biografici sulla vita et sulle opère di Amedeo Avogadro (Tu-

rin, 1856).

AVOI n. m. Chez les brasseurs, Action de faire couler

le moût d'une cuve dans une autre. Il On dit : Donner dn

A'VOINE(lat. avena) n. f. Genre de graminées qui fournit

un grain particulièrement employé pour la nourriture des

chevaux ; On cultive en grand quatre espèces d'AVOiNE :

Tavoine commune, Tavoine de Hongrie, Tavoink courte,

('AVOINE nue. (Focillon.j u Grain de cette plante : Un pi-

cotin d'AVOlNE. Cribler de Tavoine. Un bon cavalier doit

faire manger sous ses ijeux rAvoiNE à son cheval.

— Au plur., Champs semés d'avoine : Faucher, couper

les AVOINES.
— Fam. Nourriture en général : Gagner son avoine.
— Balle d'avoine. Nom donné aux pellicules qui enve-

loppent les graines de l'avoine. Elles servent à la nourri-

ture des bestiaux, et on en confectionne des oreillers

d'enfant ou même de petites paillasses.

— Gruau d'avoine, Avoine passée au four et moulue,

qui sort à la préparation d'une bouillie et de certaines

tisanes rafraîchissantes : Le gruau d'avoine se donne aux

jeunes enfants. Il Bouillie d'avoine, Bouillie préparéo avec

ce gruau : La bouillie d'avoine est très connue dans les

pays allemands.
— Folle avoine, Nom vulgaire de l'avenu fatua, qui croit

spontanément dans les champs de céréales, où elle est fort

nuisible. Il Avoine à chapelet. Nom vulgaire de Varrena-

therum elatius, variété bulborum, qui croît dans les champs

de céréales et dans les prairies artificielles, et dont la

tige porte à sa base des bulbes superposées, qui ont la

faculté de reproduire ce végétal nuisible. (On l'appelle aussi

CHIENDENT À CHAPELET.)
— Loc. PROV. ; Il a bien gagné son avoine. Se dit d un

homme qui a beaucoup travaillé, et qui est très fatigué

quand arrive l'heure du repas.

Il 11 mange son avoine dans un
Se dit d'i qui

point part aux autres de

qu il a, par allusion au sac

rempli d'avoine que l'on attache

à la tête des chevaiLx qui man-
gent tout attelés, il Ecouter à

l'avoine, Perdre son temps, il

Piquer l'avoine. Etre en seuti-

nclie. I! Etre entre l'orge et

l'avoine, Etre entre doux posi-

tions ée-alement fâcheuses.
— Encycl. Ce genre de grami-

nées, qui a donné son nom à la

tribu des avenacées, et dont les

principaux caractères sont :

épiUots à trois fleurs hermaphro-
dites, dont la supérieure est sté-

rile ; trois étamines et un ovaire

sessile avec deux styles écartés

et plumeux ; un caryopse ar-

rondi, sillonné sur une des faces,

velu au sommet, et adhérent

à la glumelle supérieure. Ces
plantes abondent dans les ré-

fions tempérées de l'hémisphère
oréal, et sont assez rares dans

les régions intertropicales et

dans toute l'Amérique. On en
compte environ 80 espèces.

L'avoine commune [avena sa-

liva), cultivée en grand, offre

beaucoup de variétés. Cette

plante sert, en France surtout.
6, épillet.

à la nourriture des chevaux ; mais, dans les pays du Nord

où le froment ne mûrit pas facilement, elle sert aussi à

l'alimentation de l'homme.
— Culture. Les variétés de l'avoine cultivée comme

céréale se classent pratiquement en deux groupes : les

avoines de printemps et les ai'oines d'hiver.

Aux environs de Paris et dans le nord-ouest, le nord,

l'est et les parties montagneuses du centre de la France

(hivers relativement rigoureux), on cultive surtout des

variétés de printemps. A l'ouest (climat doux et brumeux)

et dans les régions méridionales, des variétés d'hiver et

de printemps. Les avoines d'hiver se sèment en automne,

les avoines de printemps en mars ou avril, en lignes

(150 litres ou plus de semence à l'hectare) ou à la volée

(de 220 litres à 300 litres ou beaucoup plus sur les mau-

vaises terres). Un semis de printemps trop tardif est très

préjudiciable. La terre est généralement préparée par un

seul labour. La culture d'entretien consiste d'ordinaire en

un hersage qui peut être suivi de roulages (terres légères).

Les avoines d'hiver se récoltent au commencement de

juin dans le Midi , au commencement de juillet dans l'Ouest.

Sous le climat de Paris, les avoines de printemps se ré-

coltent aux premiers jours d'août, à fin août et commen-
cement de septembre dans les régions moins favorisées.

On fauche avant maturité complète pour éviter l'égre-

nage. L'avoine fauchée est disposée en javelles, puis

bottelée, une fois sèche, et disposée en moyettes avant

d'être rentrée en grange ou mise en meule.
Dans l'assolement, l'avoine suit généralement un blé,

une plante sarclée ou une prairie artificielle (trèfle,

luzerne, sainfoin). Dans le premier cas, qui est celui de

l'assolement triennal (betterave, blé, avoine), elle reçoit

une demi-fumure. Les rendements varient en moyenne
de 40 à 70 hectolitres à l'hectare, et le poids moyen de

l'hectolitre oscille entre 38 et 52 kilogrammes.

A'VOINERIE n. f. En T. d'agric. Terre semée en avoine.

AVOIR (lat. habere. — J'ai, lu as, il a, nous avons, vous

ave:, ils ont. J'aiws, tu avais, il avait, nous avions, vous

aviez, ils avaient. J'eus, tu eus, il eut, nous eûmes, vous eûtes,

ils eurent. J'aurai, tu auras, il aura, nous aurons, vous

aurez, ils auront. J'aurais, tu aurais, il aurait, nous aurions,

vous auriez, ils auraient. Aie, ayons, ayez. Que j'aie, que

tu aies, qu'il ait, que nous ayons, que vous ayez, qu'ils aient.

Que j'eusse, que tu eusses, qu'il eût, que nous eussions, que

vous eussiez, qu'ils eussent. Ayant. Eu, eue) v. a. Possé-

der, être maître, propriétaire de : Celui qui a est celui à qui

Dieu a prêté. (Alex. Dum.)
Quoiqu'une fille soit sage, bien faite, belle.

On débute d'abord par demander ; Qu'a-t-elle?»
Destouches-

— Sert à indiquer le rapport de position des personnes

ou des choses : Avoir quelqu'un à sa droite. Avoir sa

canne à la main. Il Indique aussi la manière d'être des

êtres ou des choses, la disposition des parties qui les com-

posent : Avoir de bons yeux. Avoir l'oreille fine.

— Désigne l'état d'une personne ou d'une chose par

rapport au temps : Les nègres ne savent presque jamais

iàf/e qu'ils ont.
— Eprouver, ressentir, au physique ou au moral : Avoir

la fièvre. Avoir soif. Avoir de l'honneur, de l'espoir.
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— Recevoir, obtenir, jouir de : Avoir des prix, n Parti-

culièrom. en ce sens. Obtenir les faveurs de : Les fats

seuls nomment les femmes qu'ils ont eues. Il Acquérir, se

procurer : Certains livres sont devenus si rares qu'il est

presque impossible de les avoir.
— Etre dans le cas ou dans la nécessité de s'occuper

de : Avoir un procès. Avoir un duel, il Se livrer à : Avoir

une conversation, une discussion. Il Avoir raison de quelqu'un,

de quelque chose, S'en rendre maître.
— Avoir pour. Avoir en qualité de : Ayom quelqu'un povr

chef, POU."* protecteur, pour ami. il Regarder comme ; Les

sceptiques o;lT pour suspecte la vertu même. Il Avoir pour

soi. Avoir en sa faveur, à son avantage : C'est beaucoup

d'AVoiR POUR soi le témoignage de sa conscience. (Fléch.)

Il En avoir pour cinq, dix, vingt ans. En avoir pour la vie.

Sert à exprimer le temps que doit durer une chose. Il En
avoir pour son argent. Se dit, quelquefois ironiquement,

pour faire entendre qu'une chose vaut ce q^u'elle a coûté.

— Avoir en. Apprécier d'une certaine façon, avec cer-

tains sentiments : Avoir en horreur. Avoir en grande

estime.
— Avoir à, suivi d'un infinitif. Etre dans l'obligation, dans

l'intention de : Avoir X faire une visite. Avoir à parler, n

Il Trouver quelque chose pour. (Ne s'emploie guère alors

qu'avec une négation ou une interrogation, ou toute autre

forme qui renferme implicitement la négation) : N'avoir

rien k répondre. Qu'AVEZ-votcs k dire à cela ?

— Avoir de. Recevoir, tenir de : De qui avez-vous cette

nouvelle? Il Engendrer ou concevoir : Napoléon I" n'evr pas

d'enfant DE Joséphine. Il Ressembler par : Beaucoup d en-

fants ONT à la fois DE (eiir père et de leur mère.
— JVavoir qu à suivi d'un infinitif, U suffit de : Louis XIV

n'avait qu'à parler pour être obéi. Il Exprime aussi : i" la

menace : Tu n'as qu'à recommencerl 11 n'a qu'à venir, il

verrai ; 2» la crainte ; Vous me conseillez de le provoquer,

il n'a qu'à me tuer, il Tu n'avais, il n'avait qu'à. Se dit quel-

quefois par reproche, pour faire sentir à quelqu'un qu'il a
manqué à ses devoirs, ou qu'il a fait quelque faute : Vous

avez échoué par maladresse, vous n'aviez qu'à mieux pren-

dre vos mesures.
— N'avoir plus qu'à. Se dit d'une personne à qui il ne

reste plus qu'une chose à faire ; Quand on a tort, on n'a

plus qu'à se taire.

— Avoir quelqu'un avec soi. En être accompagné, ou

l'avoir pour partisan, pour soutien, il .4i'oîr quelqu'un à
déjeuner, à dîner, etc.. Lui donner à déjeuner, à dîner, etc.

— Avoir' la parole. Avoir, obtenir la permission do

parler dans une réunion, u Avoir pour but, pour objet. Se
proposer quelque chose pour but, pour objet, u Avoir pour

agréable. Etre satisfait d'une chose, l'approuver : Les en-

fants doivent faire ce que leurs parents ot<T pour agréable.
— Avoir entre encore dans un grand nombre de locu-

tions familières ;

— ^tioir de quoi. Etre dans l'aisance, n Avoir de quoi

suivi d'un infinitif. Posséder ce qu'il faut pour : Avoir de

QUOI vivre, de quoi manger. Il Avoir beau, ovl Avoir beau faire,

Perdre sa peine à : Vous aurez beau faire, la vie, c'est

du théâtre non écrit. (J. Claretie.) Il Avoir l'air, Paraître,

sembler : Le dindon a l'air fanfaron. (Bufif.) n Avoir en tête,

Etre dans le dessein de faire quelque chose, n Avoir dans

la tête. Avoir le iJan formé de : J'xi dans la tète le sujet

d'une vingtaine de lettres sur l'Italie. (Chateaubr.) Il Avoir

dans la main. Disposer à son gré do : Un bon capitaine a

tous ses soldats dans la main. Il Avoir sous la main ou

en main, Avoir à son usage, à sa disposition : Le savant

doit AVOIR ses. livres socs la main, ii Qu'a-t-il ? Qu'avez-

vous? Dans quelle disposition est-il, êtes-vous? Il Avoir

que. En réponse à ces phrases : Qu'a-t-il ? Qu'avez-vous,

on dit quelquefois, dans le langage familier. Il a que, J'ai

que : Qu'avez-1'Ou.î donc ? — J'ki que je m'ennuie. Il 7( a cela

de bon. Il a cette qualité.]] En avoir par-dessus la tête.

Etre excédé ou excessivement ennuyé, il En avoir assez.

En avoir autant, plus qu'il n'en faut. Se dit de chagrins,

de désagréments ou de toute autre chose qu'on ne peut

plus supporter. Il Nous avons, vous avez des gens qui... II

est, existe, on trouve dos gens qui... n Avoir son soûl, tout

son soûl d'une chose. En être rassasié, dégoûté. (S'emploie

au pr. et au flg.) Il En avoir dans l'aile. Etre très amoureux,

très épris d'une personne. — Signif. aussi Etre atteint de

quelque perte, de quelque accident fâcheux, n Quoi qu'il en

ait. Gallicisme très vague qui signifie Quoi qu'il puisse

dire, et quelquefois. Quoi qu'il en soit. Il Vous en aurez.

Vous serez châtié, maltraité, il Contre qui ou à qui en

a-t-il, en ai'ez-vous ? Contre qui et pourquoi est-il de mau-

vaise humeur, courroucé?
— Avoir s'emploie unipersonnellement dans le sens du

verbe être; dans ce cas, il est toujours accompagné de t :

De bien des gens, il n'r A que le lilïe quelque

Avon

hose. (La Bruy.) «Ilij a est souvent accompagné du pro-

nom en, servant à rappeler un substantif précédemment
exprimé : Quelque nombre, quelque espace que ce soit, il t
EN A toujours un plus grand et un moindre. (Pasc.) Il Le

pronom il se supprime quelquefois familièrement : Ma-
dame, puisque madame Y A. (Mol.) Il Elliptiq. /( y en a, U
y a des gens : Il Y en A qui disent que les étoiles sont ha-

bitées. Il Tant il y a que. Tant y a que. Quoi qu'il en soit, ou

Bref, pour en finir. — Cette locution signifie aussi En con-

séquence, si bien que : Ils se querellèrent, se dirent des^ in-

jures, tant il y a Qxj'ils finirent par se battre. Il II n'y a

'qu'à parler, Il suffit de parler : Commandez, IL n'y a qu à

parler. Il Quand il n'y en a plus, il y ai a encore. Se dit

pour faire entendre qu'une chose est inépuisable.
— Il y a de quoi, Locution le plus souvent ironique,

pour II n'y a aucune raison : Vous fâcher de cela?... il Y A

bien de quoi ! n S'empl. aussi d'une manière affirmative :

Vous avez eu raison de vous fâcher; il y avait de quoi.

— Jeux. Avoir la main. Etre le premier à donner les

cartes. Il .ivoir le dé. Etre le premier à jouer les dés.

Il .\voir la boule, Etre le premier à jouer la boule. Il Avoir

la corne ou le cornet. Etre, au jeu de creps, l'adversaire

des joueurs qui parient, n Avoir la parole, A la bouillotte,

'" le droit d exprimer ce qu'on veut faire sur le coup

présente. — A la manille. Avoir le droit, au moment
de jouer, de demander à son partenaire des explications

sur son jeu.
— Gramm. Employé seul avec le participe d un autre

verbe, avoir forme les temps composés, comme Tai aime.

J'avais reçu, etc. II forme également un temps_ composé

avec son propre participe : J'ai eu. J'avais eu. J'aurais eu.

Joint à son propre participe et au participe d un autre

verbe, il forme de même un autre temps surcompose ;

Jaurais eu le temps d'aller vous voir «i j'avais eu FiNiiiia»
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làt. Il 1,0 part. pass. du vorbo avoir iloit ordinairom. rosier
invuriablu lorsqu'il est suivi do la prûp. à ot d'un iiiiinitil',

paruo (|U0, dans co cas, lo substarilit' ou lo prouoni (|ui
prociNdo lo vorbo moir ost complément, non <lo co vorlio,
mais de l'inlinitif ; Quels travaux n\-l-ellc pas ko à xu/i-
porterl Les livres que f\l ED À lire. Voilà les ennemis iiuc
7«a pairie A ku K combattre,
— Loc. raov. I II en veut avoir, à quelque prix que ce

soit, C'est un hoinnio cupide, âpro au ^'aiii. li II n'est rien
tel que d'en avoir, l'our 6tro considoré, il n'est rien tel ciuo
d'fltr» ri.-bo.

'

— Pour les autres locutions dans losquollos ontro lo
verbe Avoir ot qui no liguront pas ici, v. lo mot principal
do la locution.
— Syn. Avoir, posséder. Avoir ot possikler^ bien que

parfaitomont .syuoiiynios, no doivent pas être employés
indiiréromniont l'un pour l'autro. Ainsi, on dira : Cette
femme k de beaux yeux. (Assurément, cette femme possède
ses youx, ot lo verbe posséder rendrait ici la même idéo
DUO lo verbe avoir; cost, cependant, ce dernier seul que
1 usage permet d'employer. ) Quelquefois

, posséder ren-
chérit sur avoir; c'est amsi que Bourdaloue a dit : « C'est
dans l'élut religieux que, par choix et même par vœu, on se
fait un bonheur de n avoir rien, de ne posskdkr rien. »

(Souvent aussi ces doux mots se distinguent par uno sorte
d'antithèso: Un mari peut ne pas posséder la femme qu'il a.)— Avoir so dit en général do toutes sortes de biens, ot en
particulier de ce qui so rapporte à la personne physique
ou morale, tandis que ;)o.!s.-(?e7-so dit plutôt des bions-fonds,
de ceux dont on a véritablomont le domaine, la propriété.— Syn. n y a. Il est. Il y a marque quelque chose do
positif, do précis, do déterminé ; Il n'Y A rien qui ra-
fraic'iisse le saîif/ connue une bonne action. (La Bruy.) — //
est a un sens plus vague, plus général :

H est dea coutretemps qu'il faut qu'un sage essuie.
Racine.

_
AVOIR n. m. Ce qu'on possède de bien

;
propriété : Les

oueurs obstinés perdent tout leur avoir.— Comm. Partie d'un compte où l'on porte les sommes
dues à quelqu'un, ii Doit et avoir. Le passif et l'actif : Eta-
blir un compte par doit et avoir.
'—Philos. Une des dix catégories d'Aristote, celle qui

exprime la relation du contenant au contenu, du posses-
seur à la chose possédée.

AVOIRA n. m. Bot. Nom vulgaire de l'elxis gtiineensis.

AVOIRDUPOIS ou AVERDEPOIS n. m. Nom donné à un
système de poids et mesures appliqué, en Grande-Bretagne,
en Irlande et aux Etats-Unis, à toutes les marchandises,
excepté les métaux, les pierreries et les médicaments :

Ziere avoirddpois. Once avoirdopois (ou avkkdepois).
AVOISINANT, ANTE adi. Qui est situé dans le voisi-

ii;i'.;i'
: un lieu infesté de chenilles devient un danger pour

VANTES.

AVOISINEMENT n. m. Voisinage, état de ce qui avoi-

AVOISINER (du lat- ad, auprès, et de voisin) v. a. Etre
voism de : la Belrjique avoisine la France.— Poétiq. et par exag. Avoisiner le ciel, Avoisiner les
nuages, Etre très élevé.

T ^'S'
S'approcher de, toucher à, ressembler à, avoir

de 1 analogie avec : Une qualité attire à elle, par une sorte
d aimant, celles qui /'avoisinent. (Méry.)

S'avo/s/nei", v. pr. Se toucher : La ,>iuisse et la France
s AvoisiNENT. Il Se rapprocher de, s'avancer vers : Pour .^'ap-
privoiser à la mort, H n'y a qu'à s'en avoisiner. (Montaig.)
AVOLA, ville et port de Sicile (prov. de Syracuse);

12.280 hab. Vins et fruits.

Avon, nom de plusieurs rivières ou fleuves côtiers
d Angleterre. Une, dans le comté de Warwiolî, canalisée
en 1793, passe à Bradford, Bristol, et se jette dans la
Severn

; une autre Avon, comté de 'Wilts, se jette dans la
Manche à Christ-Church ; deux autres coulent dans la
principauté de Galles. — On a donné le nom de Cygne de
lAvon à Shakspeare, né à Stratford-on-Avon.

Avon, comm. d'Indre-et-Loire, arrond. et à 8 kilom. de
Chmon; SIS hab. Camp du Ruchard.
Avon, comm. de Seine-et-Marne, arrond. et à 3 kilora.

1" Friiitamobleau, près de la Seine; 2.680 hab. (Avonnais,
Manufacture de porcelaine d'art. Viaduc de Clian-

iir la Semo, pour le ch. de f. P.-L.-M. Dans l'église,
:iux de Monaldescbi et de Daubenton.

AvoRD (l'AMP d'), écart de la comm. de Farges-en-
Septaine, dép. du Cher; 305 hab. Quartier général d'un ré-
gmient duifanterie, etc.

AVORTEMENT (rad. avorter) a. m. Expulsion spontanée
ou provoquée du produit de la conception avant qu'il soit
viable, dite aussi fausse couche.
— Bot. Dépérissement d'un germe, arrivé avant son en-

tier développement : Avortement d'une fleur, d'ime graine.
La coulure est un avortement des grappes de la vigne.— Par anal. Développement incomplet : ^'avortement
dun grand talent,

il Insuccès : Condorcet s'indignait de
l avortement de ses théories idéales. (Lamart.) '

— Encycl. Ilist. Le mot avortement [abortus) était, en
général, appliqué par les Romains à un accouchement
prématuré, mais sans intervention criminelle; il avait
cependant aussi le sons de avortement criminel, car cette
p<-atiquo coupable était, à une certaine époque, très en
usage parmi les Romains. D n'a pas été possible de déter-
miner exactement l'époque à laquelle on a commencé à
établir une pénalité contre l'avortement. Du reste, les
Orecs ot les Romains ne semblent pas avoir envisagé
1.?™''";''"^^"' .^" m'"m,<^ point do vue que les nations mo-

aiiN s,T l\J'-. ,!,, \ii, 11. AnsiMte le regarde
l'nii..

I "-'>' .'i' ' 'II!, tu' Il III jM-- riicore atteint
"' '''

'

" '''
' il 'iit. A Athènes,

iii;'
'I

I I 'Il 'I' Il riiiiiii'
1 ;i\nniMiient d'un enfant

"; "'"l'ii ' r'i'in iinÇ'iùOfi.Sio';) était passible d'une
^'-"''"^" '' ''"" 'iiii'i'e (i«i*e).ûotoiî Yf"='<): mais nous ne
coniiru-

I

I

-
I

'
I
l'inoqui lui étaitapplicabledansle cas

0"<'li' I'
:
ee n'était certainement pas la mort.

,

~. '
'i( est distingué par les médecins

"'' ' -aturé. La différence consiste en ce
'1'"' "1 le fœtus n'est pas censé viable,
''}'"'"

1
-•» ^"uchement prématuré il est censé

viable. La loi admet que le fœtus est viable à partir du
septième mois de la grossesse, c'est-à-dire après iso iom-s
de gestation. L'avortement est spontané ou provoqué

la péri

une p<

— Avortement SPONTANÉ. 1,'avortomont spontané parait
se produire environ uno l'ois sur cinq ou six grossesses; les
femmes très jeunes ou très ûgéos y sont les plus sujettes.
Il faut tenir grand compte, on outre, do la prédisposition
naturelle aux avortements, qui est souvent héréditaire.
Les causes de l'avortement spontané so rattachent à

trois chefs : 1» du pôro; 2» do la niéro ;
3" do l'œuf.

Du chef du père, les causes de l'avortement sont : la sy-
philis, qui agit d'autant plus si^roment qu'elle est plus ré-
cente; l'igo avancé, le surmenage génital, les maladies
infectiousos, comme la tuberculose, les intoxications,
comme lo saturnisme, l'alcoolisme, l'arscnicisnie, et on gé-
néral tout co qui peut altérer la vitalité dos spermato-
zoïdes. Du chef do la mère, les causes sont, en promicro
ligne : la syphilis, l'albuminurie, l'insertion du placenta
sur lo segment inférieur do l'utérus, les maladies infec-
tieuses, puis les intoxications par l'oxyde do carbone, le
traumatisme conjugal, les excès génésiques, les grossesses
trop rapprochées, l'allaitement, les maladies de l'utérus,
ot notamment les fibromes elles métrites, les déchirures
du col. Les chutes, les trépidations éprouvées on voiture,
en chemin de fer, les émotions, outre qu'elles so rap-
portent plutôt à l'avortement provoqué qu à l'avortement
spontané, sont invoquées plus souvent que do raison.
Symptômes. Pendant le premier mois, les signes de

la grossesse faisant souvent défaut, l'avortement res-
semble plus ou moins à des règles ordinaires, souvent un
peu retardées. L'œuf qui est e.vpulsé entier peut passer
inaperçu au milieu dos caillots. Au deuxième mois, les
tranchées utérines sont déjà plus violentes, l'hémorragie
plus abondante, l'œuf est encore le plus souvent entier.
A partir du troisième mois, l'e.xpulsion de l'œuf entier est
de moins en moins fréquente, et l'avortement se rapproche
de plus en plus d'un accouchement normal. Dans les cas
d'avortement par suite do syphilis, le fœtus est le plus
souvent mort et macéré. Dans les avortements par albu-
minurie, le placenta est comme truffé par des hémorragies
internes. Dans le cas d'insertion vicieuse du placenta,
l'avortement est d'ordinaire accompagné et précédé d'hé-
morragies abondantes et répétées.

_
Traitement. Le traitement préventif de l'avortement,

c'est d'abord l'hygiène : éviterlaconstipation, les marches,
les voyages prolongés, surtout s'il y a prédisposition con-
statée à l'avortement. Il faut, d'autre part, traiter les ma-
ladies de la mère qui peuvent causer l'avortement.

Enfln, lorsque l'avortement parait imminent sans que le
fœtus soit mort, il faut exiger le repos au lit, avec la tète
basse et le siège élevé, donner des lavements laudanisés
ou chloralés, ou mieux des injections sous-cutanées de

. morphine.
Lorsque l'avortement est devenu inévitable, il faut, en

générai, le laisser s'achever spontanément et réserver le
curettage, de préférence digital, avec lavages antisep-
tiques, aux cas où se produisent des phénomènes d'infec-
tion septicémique par rétention du délivre.
—Avortement provoqué. Substances abortives. Il n'existe

aucune substance, à proprement parler, abortive, c'est-
à-dire capable de procurer l'avortement sans produire des
troubles généraux, souvent graves, quelquefois mortels,
c'est-à-dire un véritable empoisonnement. Parmi les sub-
stances pouvant amener l'avortement, il faut ranger les
purgatifs drastiques, l'ergot de seigle ou l'ergotine, l'er-
gotinine, qui provoquent des contractions utérines vio-
lentes, la rue, la Sabine, le genévrier (feuilles et baies),
le thuya, l'if (feuilles), les cantharides ou la cantharidine.
Toutes ces substances, qui ne peuvent procurer l'avorte-
ment qu'aux femmes prédisposées, exposent toutes celles
qui en font usage à de graves accidents.

L'apiol, le borax, la tanaisie, l'armoise, l'absinthe, le
marrube blanc, la cannelle, ne paraissent pas avoir une
efficacité réelle, en dépit de leur réputation.

Violences et manœuvres. Les coups sur l'abdomen, les
pressions énergiques, les chutes, 1 application de corps
brûlants, ne sont pas toujours suivis d'avortement. (Les
injections, l'introduction dans l'utérus d'outils pouvant dé-
coller ou léser l'œuf, sont des manœuvres dangereuses
autant que répréhensibles.) L'avortement se produit quel-
quefois aussitôt, ordinairement dans les trois jours, quel-
quefois huit, dix ou même quinze jours après les violences
ou manœuvres.
Avortement thérapeutique. La médecine emploie légi-

timement, dans certains cas où il y va de la vie pour la
femme enceinte (étroitesse du bassin, vomissements in-
coercibles, maladie organique du cœur, hydropisie de
l'amnios, etc.), des procédés certains, qui s"ont presque
toujours sans danger nuand ils sont mis en œuvre confor-
mément aux règles de l'art, mais qui deviennent, entre des
mains criminelles et inhabiles, extrêmement dangereux.
L'avortement thérapeutique est généralement pratiqué

par la dilatation du col, soit lentement au moyen de lami-
naires, d'épongés préparées, soit plus rapidement au moyen
d'écarteurs ou de ballons dilatables introduits dans le col
de l'utérus. L'avortement provoqué pour cause de rétré-
cissement du bassin devient de moins en moins fréquent,
depuis que l'opération césarienne est pratiquée avec assez
de sécurité pour ne faire courir presque aucun risque ù la
mère ni à l'enfant.

Signes de l'avortement. Peu de temps après l'avorte-
ment, dans les cas où la grossesse datait d'au moins deux
mois, on trouve le plus souvent des signes analogues à
ceux qui suivent l'accouchement : développement de l'uté-
rus, laxité du col, écoulement de lochies, gonflement des
seins, sécrétion d'un peu de lait. Trois semaines après, et
beaucoup plus tôt dans les cas où l'âge de la grossesse
était inférieur à deux mois, il peut ne plus rester de trace
appréciable. L'examen de l'œuf, quand on le possède, peut
seul renseigner d'une manière positive sur l'âgo de la
grossesse au moment de l'avortement.
— Dr. et méd. lép. L'art. 317 du C. pénal relatif à l'avor-

tement est ainsi conçu : « Quiconque, par aliments, breu-
vages, médicaments, violences, ou par tout autre moven.
aura procuré l'avortement d'une femme enceinte, qu''oUè
y ait consenti ou non, sera puni de la réclusion.

« La même peine sera prononcée centre la femme qui
se sera procuré l'avortement à elle-même ou qui aura con-
senti à faire usage des moyens à elle indiqués ou adminis-
trés à cet effet, si l'avortement s'en est suivi.

« Les médecins, chirurgiens ou autres officiers de santé,
ainsi que les pharmaciens, qui auraient indiqué ou admi-
nistré ces moyens, seront condamnés àla peine des travaux
forcés à temps, dans le cas où l'avortement aurait eu lieu, u

Quoique certainement très fréquent, le crime d'avorté-

AVOIR — AVOUÉ
mont fait rarement l'objet do poursuites. La moyonoo
annuelle du nombre dos affaires mise» à l'instruction, on
France, no déjiasso guère trois cents: lo nombre dos ca»
.soumis aux assises varie do cinq à quarante. Cela tient à
deux causes principales ; !• la femme, presque toujouni
consentante, et passible d'une peine, ne porto pas plainte;
2" la preuve do Vavortcmont criminel obi, dans la plupart
des cas, impossible à faire. Quelquefois, cependant, surtout
lorsque la femme a succombé, on peut, par l'examen de
l'estomac et l'analyse chimiiiue, retrouver des traces des
substances abortives employées. Dans les cas d'avortement
par manœuvres externes ou internes faites avec violence,
inhabilomont ou sans précautions antiseptiques, on peut
trouver des inriicos sérieux par l'examen de la femme ou
de l'œuf : blessures do l'abuornon, dos parties génitales,
déchirure des membranes.
La recherche médico-légale do l'avortement, pourtant

si importanto au point do vue social, devient de plus on
plus délicate et impuissante. à mesure que se propagent les
notions scientifiques. Et, comme la misère, ou simplement
lo souci du bion-ètre des enfants, les préjugés sociaux do
toute sorte, ontrontpourunolargc part dans lesmobilesdci
avortements criminels, il importe, pour prévenir l'exten-
sion dos pratiques abortives, de compter bien plus sur
l'amélioration du sort des enfants et des mères que sur
une répression pénale, presque toujours inapplicable.
La loi no prévoit pas l'avortement thérapeutique, mais

la jurisprudence l'admet. Toutefois, quand un médecin
juge l'avortement nécessaire, il est de son devoir et do
son intérêt d'appeler au moins un confrère, de compétence
et de moralité indiscutables, pour se mettre à l'abri de pour-
suites en cas de malheur. Les sages-femmes ne doivent pas
pratiquer l'avortement thérapeutique.

•^ Art vét. L'avortement existe chez les femelles de nos
animaux domestiques, comme dans l'espèce humaine ; il

peut être causé par dos chutes, un travail forcé, un bain
froid intempestif, etc., ot réclamer les mêmes soins.
Mais il est un avortement spécial, qui parait jusqu'ici

particulier à la vache, et qui demande quelques explica-
tions : c'est un avortement contagieux, qui atteint ordi-
nairement toutes les vaches pleines de la même établo et
que l'on a nommé pour cela avortement épizootique.
On a reconnu à cet accident une cause infectieuse et

microbienne. On connaît maintenant le bacille qui provo-
que l'inflammation catarrhale de la matrice, et rend cette
affection contagieuse.
Lorsque l'avortement épizootique débute dans une éta-

ble, on prescrit, pour en préserver les autres vaches plei-
nes, un traitement consistant en des injections de sublimé
au millième, dans le vagin de la vache avortée, et des la-
vages, avec la même solution, de la vulve, de la queue ot
du périnée. On exécute aussi sur les autres vaches plei-
nes 4e rétable des lavages extérieurs. On désinfecte en
même temps le sol de l'étable par les lavages avec une
solution de sulfate de cuivre à 4 p. loo.
Un autre traitement consiste en injections sous-cuta-

nées, avec la seringue Pravaz, d'une solution à 2 p. 100
d'acide phénique, à la dose de 2.5 centim. cubes. Chez
des vaches pleines de cinq à huit mois, ce traitement a
arrêté l'avortement épizootique dans une étable où cette
affection régnait, malgré l'emploi des désinfectants les
plus énergiques.
— Bot. Chez les végétaux, quand un membre, après

s'être formé sur le tronc, cesse de croître et n'acquiert
pas sa taille normale, on dit qu'il y a avortement.
Cet avortement s'opère plus ou moins tôt, et peut être

même tellement précoce que le membre n'apparaisse pas.
Il en est ainsi des feuilles de certaines légumineuses,
telles que l'amorphe buissonnant, des bractées de l'invo-
lucre général de i'angélique, du cerfeuil, parmi les ombel-
lifères, ou des sépales antérieurs dans la balsamine. Dans
l'amorphe buissonnant, un seul des cinq pétales se déve-
loppe, les quatre autres avortent ; dans les prunées, un
seul des carpelles se développe sur cinq ; de même, sur
les deux ovules nue produit chacun des deux carpelles de
la fleur femelle du coudrier, du charme, de l'aulne et du
bouleau, il en avorte régulièrement un.

AVORTER (lat. abortare; de ab priv., et de ortus. part.
pass. de oriri, se lever, naître) v. n. Accoucher, mettre
bas avant terme.
— Ne point prendre son entier développement, en par-

lant des végétaux ou de leurs parties : Les arbres qui
sont battus au vent .font sujets à avorter. Il Ne rien pro-
duire : La pare-ise fait avortur plus de talents que l'activité
n'en fait éclore. (M"' de L'Esp.) n Echouer, ne pas réussir,
rester sans effet : Les révolutions gui n'AvoRTENT pas sont
celles dont le but est précis et aété défini d'avance. [h. Blanc.)

S'a.yorter, v. pr. Accoucher avant terme : Une femme
qui s'avorte. (Vieux.)
— Par anal. Echouer :

AVORTON n. m. Enfant, animal né avant terme.— Par ex-t. Individu petit, malingre, débile : Les mères
ont dans le cœur un amour excessifpour les avortons. (Balz.)
Il Personne de très peu de valeur : Les avortoks politiques
sont nombreux, il Toute chose où l'on remarque ime grande
imperfection : Beaucoup de pièces ne sont que des avortons
dramatiques, ii Résultat incomplet ou défectueux: L'effron-
terie e.it ('avorton de l'audace. (Rivar.)
— Végétal qui n'est pas arrivé à son comidet développe-

ment : Les plus beaux arbres, tes plus belles plantes pro-
duisent quelquefois des avortons.

AVOUABLE adj. Qui peut être avoué sans honte : // ne
faut jamais faire en secret quelque chose gui ne serait pas
avouable en public.

AVOUÉ (du lat. advocalus, part. pass. de advocare,
prendre pour défenseur en jnstice) n. m. Officier ministé-
riel établi près les tribunaux civils pour représenter les
parties et faire les actes de procédure pendant toute la du-
rée d'une instance : Z'avotje est un homme qui vit des que-
relles d'aulruî. (Toussenel.)
— Avoué poursuivant. Celui qui est chargé de faire tous

les actes dits de poursuite dans une saisie, dans im ordre,
dans une licitation. n Avoué colicitant. Celui qui occupe
pour une partie intéressée dans une licitation, autre que
le poursuivant.
— Dr. féod. Avoué ecclésiastique. V. avocat.
On appelait aussi avoué le champion qui combattait en

champ clos pour autrui. Les femmes, les mineurs, les
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vieillards, les infirmes ne combattaient pas; mais leurs

avoués combattaient pour eux.

_ Encycl. Dr. Le titre d'avoué donné auï officiers mi-

nistériels, mandataires légaux des parties devant la jus-

tice date de 1191. Les fonctions qu'ils remplissent 1 6-

taient jadis, avant 1789, par des procureurs; le décret du

20 mars 1791 abolit la vénalité des offices institues près

des tribunaux, et établit des avoués. Leurs fonctions furent

bientôt supprimées, . sauf aux plaideurs à se faire repré-

senter par des fondés do pouvoir « (décret du 3 brumaire

an II). Mais on estima que, dans l'intérêt des justicia-

bles et pour assurer la bonne administration de la justice,

il était utile de rétablir des mandataires légaux ad lites

qui nommés par le chef de l'Etat après une enquête

sérieuse, offriraient aux magistrats et aux plaideurs les

caranties désirables de savoir et de probité. La loi du

27 ventôse an VIII (18 mars 1800) institua de nouveau les

avoués, à qui la loi du 28 avril 1816 donna, pour ainsi dire,

la propriété de leurs charges en leur permettant de pré-

senter un successeur.

Tout candidat doit être âgé de vingt-cinq ans au

moins, justifier du diplôme de licencié, ou du brevet de

capacité en droit et d'un certificat constatant plusieurs

années de cléricature ; il est tenu de soumettre au ministère

de la justice le contrat de cession de

l'office dont le titulaire se démet en sa

faveur et d'accepter les conditions que

le garde des sceaux lui impose. Enfin,

nommés par décret présidentiel, sur

la présentation des cours et tribunaux

près desquels ils doivent exercer, les

avoués no peuvent exercer leurs fonc-

tions qu'après avoir versé au Trésor

public un cautionnement et prêté ser-

ment devant la juridiction à laquelle

ils appartiennent.
Les avoués jouissent du droit exclu-

sif de postulation, c'est-à-dire qu'ils

sont seuls, et sans être tenus à aucune
justification de mandat, les représen-

tants légaux des parties devant les tri-

bunaux de première instance et les

cours d'appel. Leur ministère est obli-

gatoire ; tout plaideur qui ne consti-

tue pas avoué est censé défaillant, lors

même qu'il est présent à l'audience.

Leur droit s'étend aux ventes judi- avuuc.

claires, dans lesquelles ils ont seuls le

pouvoir d'enchérir, sauf, au cas où l'immeuble leur est ad-

jugé, à déclarer le nom du client pour lequel ils ont acheté,

ou à se réserver de le déclarer dans les délais de la loi.

Ils représentent leur partie de telle sorte quo ce qui est

fait par l'avoué est censé fait par le client; do même,
les actes signifiés à l'avoué sont censés l'être au client,

excepté dans les cas où la loi exige la signification à la

partie elle-même. Devant les justices de paix et la juridic-

tion commerciale, où leur ministère n'est pas obligatoire,

ils ne sont que de simples mandataires, tenus à justifier

d'un mandat spécial.

Comme officiers ministériels, les avoués sont placés sous

l'autorité et la surveillance du ministère public, et relèvent

aussi de la chambre des avoués, conseil composé, pour chaque

siège, de membres élus par leurs confrères, ou même de

tous les avoués du siège quand ils sont au-dessous de cinq.

Les frais de procédure et les émoluments auxquels les

avoués ont droit, en vertu des tarifs, sont recouvrés par

eux sur mémoires taxés par le président du tribunal ou

de la cour; ils peuvent les recouvrer directement à leur

profit sur la partie adverse, quand ils en ont fait l'avance

et que le jugement qui condamne cette partie aux dépens

en accorde distraction à l'avoué de l'autre partie.

Le décret du 25 juin 1878 a décidé que les avoués insti-

tués près les tribunaux, chefs-lieux de cours d'assises ou

de départements, pourraient être autorisés à plaider les

causes dans lesquelles ils occuperaient, lorsque le nombre

des avocats inscrits sur le tableau, ou stagiaires exerçant

ou résidant dans le chef-lieu, serait jugé insuffisant pour

la plaidoirie et l'expédition des affaires. Les avoués peu-

vent plaider devant les cours d'assises et les tribunaux

correctionnels, concurremment avec les avocats.

AVOUER (du lat. advocare, pris dans le sens de recon-

vaitre, que lui donne souvent la basse latinité. — Conserve

lin p muet au fut. et au coud. prés. : J'avouerai. Nous avoue-
? muet au fut. et au coud, prés

rions; mais les poètes peuvent supprimer cet e, en met-

tant un accent circonflexe sur Vu) v. a. Confesser, recon-

naître, convenir de : Une vieillesse avouée est moins vieille.

(O. Gréard.) On n'Avoce pas facilement que l'on est un sot.

— Reconnaître la justice de, donner son adhésion à :

Les injures qu'on méprise s'effacent; celles qu'on relève, on

est censé les avouer. (Dupin.) il Approuver : Donner carte

blanche à une personne, c'est avouer tout ce qu'elle fera.

— Particulièrem. Reconnaître comme sien, en parlant

des personnes et des choses, convenir des liens ou des

relations que l'on a avec quelqu'un ou quelque chose :

Avouer un enfant. Avouer un écrit, un ouvrage. Avouer
tin parent pauvre. Il Accepter la responsabilité des actes

de : Parle, écris, je «'avouerai de tout. (P.-L. Cour.)
— Par ext. Confirmer, ratifier : On est sûr de plaire au

peuple par les sentiments que la morale avoue. (Montesq.)

Je l'avoue. Je vous l'avoue. Il faut l'avouer. Phrases

qui indiquent une sorte de concession ou de déclaration

faite avec un peu de confusion ou d'étonnement.
— Féod. Reconnaître pour seigneur ou protecteur.

— Allus. N'avouez jamaiBl Le boucher Avinain, con-

damné à mort pour assassinats (Paris, 18G7), était per-

suadé qu'il serait gracié parce qu'ilavait avoué ses crimes.

Il éprouva donc une déception cruelle quand on le con-

duisit à l'échafaud. Sur la plate-forme, il s'écria : » Mes-
sieurs, n'avouez jamais! » On rappelle ces mots, sérieuse-

ment ou par plaisanterie, dans les circonstances les plus

diverses.

Avoué, ée part. pass. du v. Avouer.
— Hist. Compagnies avouées. Compagnies cantonales

suisses. (C'est le titre qu'on leur donne, dans les capitula-

tions entre la France et les cantons.)

S'avouer, v. pr. Etre avoué : La vanité est une chose qui

ne s'avo'ce jajnais. (G. Sand.)
— Se confesser, se reconnaître : licculer lorsqu'on vous

offre le combat, c'est s'avouer vaincu. (Cormenin.) il Se dire

à soi: Après s'être vu fort, l'homme tombé s'avoue à soi-

même <on néant. {Q. Sand.J

— S'avouer de quelqu'un. Se réclamer de quelqu'un, lo

prendre pour garant. (Inusité.)

— Avouer lùn à l'autre : S'avouer que l'on s'aime.

— Anto.n. Dénier, désavouer, protester.

AVOUERIE (rad. avouer) n. f. Droit coutum. et féod.

Ce mot avait divers sens. Dans le nord de la France, on

appelait ainsi la puissance paternelle. Il En terme do pro-

cédure, l'avouerie signifiait la garantie, notamment dans

la procédure d'applégement. ii Dans la procédure du duel

judiciaire, l'avouerie était le fait de se présenter pour

autrui, de se constituer son champion, ii Enfin, plusieurs

textes nomment «avouerie» la protection seigneuriale due

à ceux qui ont fait un aveu ou un nouvel aveu. Il En droit

ecclésiastique, la garde et le bail du temporel des églises

ont constitué uno avouerie d'un caractère particulier.

Avoye ou Avoie (religieuses de Sainte-). Elles

s'établirent à Paris, dans le quartier du Temple, vers 1288,

et donnèrent leur nom à un passage. Cet ordre avait pris le

nom d'une sainte canonisée en 1266 sous le nom de sainte

Hedwige,en françaissainteAvo,ve. Il fut supprimé on 1790.

AvOYELLES, paroisse des Etats-Unis ; 25.000 liab.

Ch.-I. Marksville. (Territoire arrosé par la Red River et

propre surtout à la culture du coton.)

AVO'YER (vo-a-ié — du lat. advocare, appeler ; la forme

primitive a été d'abord avoué) n. m. Titre des deux premiers

magistrats de certains cantons suisses : Des avoyés repré-

sentaient les cantons à la diète de l'Empire. (St-Laurent.)

AVOYER {vo-a-ié — rad. voie) v. a. Mettre sur la voie :

AvoYER une personne égarée. ("Vieux.)

— V. n. En T. de mar.. Souffler, commencer à souffler

d'un autre rumb : Le vent avoye, semble vouloir avoyer.

AVRANCHES [Ingena Abrincx ou Abrincatui), ch.-l.

d'arrond. et de cant. de la Manche, à 50 kilom. de Saint-

Lô, entre les petits fleuves côtiers la Sée et la Sélune,

près de la mer; 7.845 hab. {Avranchinais, aises ou Avi-an-

chins, ines.) Ch. do f. Ouest. Tribunal de première in-

stance; collège communal; bibliothèque, musée archéolo-

gique
:
jardin des plantes ; ancien évêché, illustré par le

savant Huet, et réuni, en 1791, à celui de Coutances. Fa-
brication de bougies, dentelles, clous, poêles, cloches, cor-

dages, calicots, parchemin, chaudronnerie, tannerie ; com-

me'rce de cidre, sel, beurre, bestiaux, poissons.— L'arrond.

a 9 cant., 124 comm. et une population de 93.522 hab. Le
cant. d'Avranches a 16 comm. et 15.135 hab.

Avranches présente quelques curiosités, entre autres :

des débris pittoresques de ses vieux remparts; l'église

Saint-Saturnin (xiv siècle), au portail de style ogival pur;

l'ancien palais épiscopal ; les ruines de la chapelle de

Bouille, et la bibliothèque, dans les manuscrits do laquelle

on a découvert une copie du traité d'Abélard Sic et non.

— Histoire. De nombreux débris de constructions an-

ciennes prouvent l'antiquité d'Avranches, qui fut, à l'épo-

(1110 romaine, une station militaire assez considérable, rési-

dence du commandant des auxiliaires dalmates. Le roi de

France Childéric y fit, dit-on, bâtir un château vers l'an 460.

Cotte ville devint, après la mort de Guillaume le Bâtard,

l'apanage de Henri I"', le troisième

de ses fils. En 1141, Geoffroy Planta-

genet s'en empara sans coup férir.

Henri II d'Angleterre y fit, un peu
plus tard, selon la traàition, sur la

pierre dite de Henri II (seul reste de

l'ancienne cathédrale), amende hono-

rable devant les légats du pape pour

le meurtre de Thomas Becket. Avran-

ches fut prise en 1203 par Guy de

Thouars, qui en rasa les fortifications,

bientôt rétablies, d'ailleurs ; aussi les

Anglais n'en brûlèrent-ils que les

faubourgs en 1346. Quelque temps Armes d'Avranches.,

après, Avranches et le Cotenlin furent

cédés à Charles le Mauvais, roi do Navarre. Française

de 1404 à 1418, puis anglaise, enfin reconquise par le

connétable de Richeniont en 1433, Avranches fut dévastée

par les calvinistes en 1562. Elle refusa, en 1589, de recon-

naître Henri IV, et ne se rendit qu'en 1591, après une

résistance longue et opiniâtre. Ce fut, en 1639, le centre

des va-nu-pieds, soulevés contre la royauté par les exac-

tions de la gabelle. - Patrie du général Walhubert.

AVRANCHIN, contrée de la basse Normandie, s'éten-

dant aux environs d'Avranches. et formant aujourd'hui

les arrondissements d'AvRANCHES et do Mortain.

AVRARIC {rik') n. m. Alchim. Mercure.

AvRE, petite rivière, affluent de la Somme, née près

d'Avricourt (Oise), et confluant à la Somme, près d'Amiens.

Cours 59 kilom. — Rivière affluent de l'Eure qui passe à

Verneuil et à Nonancourt. Cours 72 kilom. (La ville de

Paris capte uno partie des sources de cette rivière, qui

lui apportent do l'eau par un aqueduc long de 134 kilom.)

AVREMESNIL, comm. de la Seine-Inférieure, arrond.

et à 15 kilom. do Dieppe; 1.032 hab. Filature de lin.

Avricourt, lieudit de la comm. d'Igney (Meurthe-et-

Moselle), prés de la source du Sanon. Dernière station fran-

çaise du chem. de f. de l'Est sur la ligne de Paris-Stras-

bourg, dite loNET-AvKicouRT, par opposition à la gare

allemande do Deutsch-Avricourt.

AvRIGNY (Hyacinthe Robillard d'), jésuite et histo-

rien, néàCaen en 1675,niort à Alençon en 1719. Il est connu

par deux abrégés chronologiques : Mémoires pour servir à

l'histoire universelle de l'Europe, depuis 1600 jusqu'à 1116;

Mémoires chronologiques et dogmatiques pour servir à l'his-

tiiire ecclésiastique, depuis 1600 jusqu'en 1716. (Dans ce

dernier, il fait l'apologie de l'incendie du Palatinat.)

AVRIL (vriV — du lat. apriiis; de aperire, ouvrir, parce

que ce mois était autrefois le commencement do l'année,

celui qui l'oiiitrai^ ou bien parce que ce mois indique

l'époque où la terre ouvre son sein) n. m. Le quatrième mois

du calendrier grégorien, le deuxième du printemps :

C'est en a-i-ril qu'on sème le plus communément les orges.

— Poétiq. Printemps : Etre à /'avril de ses ans, etc.

— Chass. Petit avril, Epoque où les cerfs commencent
à entrer en rut.
— Pop. Poi.^son d'avril. Nom donné à des plaisanteries

usitées le premier jour d'avril, et qui consistent en des

attrapes diverses. (On demie plusieurs origines à cette

locution; la plus probable est U suivante. L'usage du

poisson d'avril aurait pris naissance vers la fin du xvi' s.,
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à l'époque où l'année cessa do commencer en avril. Pen-
dant un séjour qu'il fit au château de Roussillon, en Dau-
phiné, en 1564, le roi de France Charles IX rendit une or-

donnance en vertu de laquelle était reporté au 1" janvier

le premier jour de l'année, qui jusqu'alors avait commencé
au 1" avril. Par suite de ce changement, les étrennes ne
se donnèrent plus qu'au jour initial de janvier; et, le

premier avril, on no fit plus que des félicitations de plai-

aux personnes qui s accommodaient avec regret

Le mois d Avril peint ri n II l M ville

de Paris).

du nouveau régime. On fit mieux encore : on s'amusa à les

mystifier par des cadeaux simulés ou par de faux mes-
sages; et, finalement, comme au mois d'avril le soleil

quitte le signe zodiacal des Poissons, nos aieux donnèrent

à ces simulacres le nom de poissons d'avril.)

— Le poisson d'avril a désigné un maquereau (entremet-

teur), parce que le maquerea"u (poisson) abonde en avril.

— Loc. prov. Le mois d'avril a donné lieu à de nom-
breux dictons, qui se répètent sous des formes différentes.

Nous citerons les plus connus : En avril ne quitte pas un

fil, ou ne t'allège pas d'un fil. En avril, il ne faut pas en-

core quitter ses habits chauds, il Dominer un poisson d'avril

à quelqu'un. Le faire tomber dans quelque piège ridicule.

Il Avril pleut aux hommes, mai pleut aux bêtes, La pluie

d'avril est favorable au blé, celle de mai aux herbages.

Il Quand on perd son avril, en octobre on s'en plaint, L'agri-

culteur qui ne travaille pas en avril n'a pas de récoltes en

automne, il Pluie d'avril, rosée de mai ou En avril nuée,

en mai rosée. Il En avril s'il tonne, c'est nouvelle bonne ou

Quand il tonne en avril, le laboureur se réjouît, il Avril doux,

quand il s'y met, c'est le pire de tous, n Mars venteux, avril

pluvieux, font mai joyeux, il At'ri'( pluvieux et mai venteux,

font l'an fertile etplantureux, n Quand mars fait avril, avril

fait mars. Il Quantes gelées en 7nars, tant de rosées en avril.

Il En mai rosée, en mars grésil, pluie abondante au mois

d'avril, le laboureur est content plus que ne feraient cinq

cents écus ; etc.
— Encycl. Hist. Avril, que les Romains avaient con-

sacré à Vénus, et qu'ils représentaient sous la figure d'un

homme dansant au son d'un instrument, était le deuxième

mois de l'année de Romulus, année qui commençait par

mars. Il avait alors trente jours; Numa le réduisit à

vingt-neuf; mais César le rétablit à trente, et depuis il n'a

pas varié. Suivant Suidas, les Grecs l'avaient mis sous la

protection d'Apollon. Dans lo calendrier républicain, lo

l" avril correspondait au n ouau 12 germinal, suivant les

années, et le 30, fin du mois, au 10 ou au u floréal. V. ca-

lendrier républicain.
— Agric. et jard. Dans nos climats, avril est peut-être

le mois pendant lequel le cultivalour doit déployer le plus

d'activité. Les

ture
mailles de ci

mois sont ex
trômement va-
riées. Les or-

ges, le mais, lo

houblon, les
; avoi-

nes, les vesces
lestinées "

être fauchées
en vert pour
la nourriture

des bestiaux

,

les trèfles, le

infoin, la lupul

(émail de P ud [Louvre]).

st ordinaire-

Ile opération

la luzerne, et généralement toutes les

plantes fourragères, doivent être semées
Si l'on veut donner un binage aux blés

ment dans le courant du même mois que

doit être exécutée, à moins que les rigueurs d'un hiver

exceptionnel n'aient retardé la croissance du blé. En gé-

néral, toutes les récoltes semées avant l'hiver devront

recevoir diverses façons, toiles que binages, hersages,

sarclages. Il faut que ces travaux soient exécutés, autant

que possible, par un temps sec, lorsque le sol est bien

ressuyé. Presque tous demandent un temps assez long

et des précautions minutieuses ;
néanmoins, on ne devra

jamais les omettre, car de leur bonne exécution dépend le

plus souvent le succès des récoltes.

Si multipliées que puissent être ces diverses occupa-

tions, le cultivateur intelligent ne perdra jamais de vue

les soins à donner aux prairies, car il sait que l'abondance

et la qualité du foin récolté en juin et juillet dépendent

de la culture des prairies en avril. Les labours doivent être

peu nombreux en avril ; cependant, lorsqu'on n'a pas pu

donner aux jachères un premier labour avant l'hiver, on

aurait tort de tarder plus longtemps.
Jardinage. En avril, les travaux du jardinage sont nom-

breux et variés. Comme les fortes gelées ne sont plus à

craindre, on sème et on plante en abondance toutes sortes

do légumes ; on sarcle les semis précédents, on éclairolt

ceux qui sont trop drus; on œilletonne les pieds d arti-

chauts et on plante les plus beaux œilletons pour former
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au ))08oin un nouveau plant ; on paillo los plantations pour
los ;,'araiitir ilii troi-l ci d« la sécherosso. Les arrosomcnts
so luiit !<' iiiaMii MU 1 ,11 , t;i journée, mais non lo soir, do
rraiiitc (lu lui I

i

:

.

i
: . i es productions do pleine tcrro

[ciraissciii :iii [
I

I (0 sont dos asperges, dos lai-

tn.s, do l'us.ill.
,

1 i - ' I ' uil, dos oignons blancs, etc., ot,

I

iniii les Heurs, la t,'r;iiiilo tribu dos primevères ot des
lUos-d'ours, los anémones, les narcisses, quelques tuli-

1
,
los lilas, les cerisiers, les merisiers à fleurs doubles-

Avril iftSl {jonuNKES et PROCES n"). On d(^signe ainsi
' inblo dos tentatives insurrectionnelles qui ôclatt^ront
in' ôpoquo à Lyon {9-12 avril), à Paris (l3-lt avril,

'trre de la rue Trarisnonain), ot en diverses autres
Villes, ot qui donnèrent lieu à des roprossions violentes ot

àun procès domeurô fameux dans les annales du fjouvor-
nomont de Louis-Philippe. Le gouvernomont lia à l'idée

d'un vaste complot ces uivers mouvements, et renvoya tous
los accusés devant la chambre des pairs, dovonuo ainsi

cour do justice par simple ordonnance royale, on viola-
tion do la Charte. Lo 6 février 1835, la cour dos pairs pro-
nonça l'arrôt do mise on accusation, en déclarant connexes
tous les faits qui s'étaient passés à Lyon, à Paris, à Mar-
soillo, à. Saint-Ktionno, à Besançon, à Arbois, à Châ-lons, à
Kpinal^V Lunévillo, dans l'Isère, etc. Le procès s'ouvrit lo

5 mai. Los accusés résistèrent aux juges, protestèrent
contre lo refus fait par les pairs d'entenciro des défenseurs
do leur choix, et répondirent à leurs actes d'arbitraire par
do violentes paroles do révolte. Un procèsaccessoiro vintso
gn-iTor sur lo procès d'avril, à la suite de la publication d'une
icMio de chaleureuse adhésion signée par les défonsours
.'Il m niés. Ensuite, seulement, les pairs en vinrent au proccs
piiii.ipal, qui ne fut terminé qu'au mois de janvier I8;m.

Los condamnations furent pour la plupart sévères : la
déportation ot cinq à vingt ans de détention pour lo plus
grand nombre; très pou d'acquittements.

Après co procès, lo parti républicain militant fut momen-
I nuiiient dissous comme parti; mais il grandit comme opi-
II II, t't les idées démocratiques battirent désormais co
1.1, lio le trône de Louis-Philippe et le « pays légal «

Avril 1848 (journée du 16). Une des grandes journées
de la révolution do Février, véritable "journée dos dupes »

pour bon nombre do républicains, revanche ot contre-

Sartie du Ï7 mars, pour le parti de la réaction. La plupart
es démocrates ardents, les adeptes des écoles socialistes,

les délégués du Luxembourg et leurs adhérents, accusant
le gouvernement provisoire d'indécision et de mollesse, d'in-

dinérenco pour le sort dos travailleurs, même de tendances
réactionnaires, résolurent d'exercer sur ses membres une
pression énergique par une manifestation populaire. La
manifestation, qui eut lieu le dimanche 16 avril, fut noyée
dans un grand mouvement de la garde nationale, et no
tarda pas à se réduire à une centaine d'ouvriers bientôt
dispersés. Le gouvernementprovisoire triompha, mais, bien
plus encore que lui, la réaction, qui profita très habilonient
de tant de malentendus et de complots avortés, et qui
finit par l'emporter.

Avril (lo p. Philippe), jésuite et missionnaire fran-
çais, chargé, en 1C85, de pénétrer en Chine par la Tarta-
rio. En Perse, il fut arrêté par les obstacles que lui suscita
le gouverneur d'Astrakan, tenta ensuite sans succès de
passer par la route de Moscou, et dut revenir en France
sans avoir réussi, après six années de voyages. La rela-
tion qu'il a publiée du Voyane en divers Etats de l'Europe
et de l'Asie (Paris, 1092) est pleine d'intérêt ; mais la partie
de l'histoire naturelle n'a aucune valeur.

Avril (Jean-Jacques), graveur français, né et mort^
Paris (174-1-1831), élève de J.-G. Wille. Son œuvre so
compose de plus de cinq cents sujets (fleurs, décorations
chinoises, portraits, marines, sujets antiques, allégoriques
ot religieux). Il agravéd'aprèsLebrun,Le Barbier, Joseph
Vernet. Son style, d'abord souple et fin, devint à la fin

lourd ot ennuyeux, sous l'influence du pseudo-classicisme.
— Son fils et élève Jean-Jacqdes, né et mort à Paris
(1771-1835), fut aussi graveur. Son plus beau morceau est
la Chananéenne, d'après Drouais (1810),

Avril (L.-M.-Adolphe, baron d'}, diplomate et écrivain,
né en 1822 à Paris, fut attaché en 1847 au ministère des af-

faires étrangères, et remplit, entre autres fonctions, celles
de consul général à Bukarest (1866), de délégué à la com-
mission du Danube (1868) et de ministre plénipotentairo au
Chili (1876-1882). Outre des études dans la "Revue d'Orient»
et dans ta « Rovuo des Deux Mondes i> , il a publié plusieurs
ouvrages, dont los principaux sont : Documents relatifs
aux Eglises df Vn. :> .,/

j

|v .
; la Bulgar-ie chr^tïenjie {ïSG3) ;

ta Chaldée chr-

1

m
' Arabie contemporaine {\^ù9,)\

la France au M -'••); Voyage sentimental dans
les pays slaves (i-:-' :

s.,,- ' 'irdle et saint Méthode (ISSd)
t

Négociatiotis relatives au traité de Berlin et aux négocia-
tions gui ojit suivi (1887); les Femmes dans l'époiiée ira-
nienne (1888); les Eglises autonomes et autocéphales (1895).

AvrillÉ, comm. de Maine-et-Loire, arr. et à 3 Idiom.
d'Angers, près du confluent de la Sarthe et de la Mayenne

;

1.018 hab.Ch.do f. Orléans.Carrière d'ardoises abanJounéc.

AvrillÉ, comm. de la Vendée, arr. et à 23 kilom. des
Sables dOlonno; 1.240 hab. Moulins.

AVRILLÉ, ÉE [H mil.) adj . Semé en avril : Blé avrillé.

AVRILLET [lié [Il mil.]) n. m. Blé semé en avril.

AVRILLEUX. EUSE [lleù [Il mil.]) adj. Qui est propre au
mois d'avrU : Temps avrilleux. (Vieux.)

AVRILLIER {lié [Il mil.]), ÈRE adj. Qui appartient au
mois d'avril : Saison AVRiLLliiRii. (Vieux.)
— Poét. Printanior, dans tous les sens de ce mot.

AVRON n. m. Nom vulgaire de la folle avoine {avenu
fattia). Il On dit aussi averon, et avéneron.

AvRON ("rLATKAU n ), petit plateau du dep.'de la Seino
Séparé i)ar la vallée do la Marne dune série de hauteurs
à peu près aussi élevées, à l'E. de Rosny-sous-Bois et au
S.-O. de Villemomble.
— Encycl. Le plateau d'Airon a joué un rôle dans la dé-

fense de Paris en 1870-1871. Lorsque, après la seconde ba-
taille de Champigny (2 déc. i870), les troupes du général
Ducrot durent se replier sur Paris, on n'évacua pas le
plateau d'Avron, considéré comme un point important pour
la détense, et on s'occupa de l'armer. Mais les gelées en-
travèrent les travaux de terrassement, et les Prussiens,
gênés dans leurs communications par nos batteries, no
tardèrent pas (il déc.l à démasquer une véritable ceinture

do battorios, qui couvrironi le plateau d'obni. Il fallut
l'évacuer dans la nuit du 28 au 29 décembre. Les Prus-
siens essayeront ensuite do s'établir sur lo plateau d'Avron,
mais ils en furout délogc.s par rarlillorio dos forts.

AVUER (préf. par l'Acad. à avedek) v.a.Chass. V.avkobr.
AVULSIF, IVE adj. Qui opère l'avulsion.

AVULSION (lat. avulsio; do avulaus, arraché) n. f. Arra-
chement, extraction : Z.'avdl8I0N d'une dent.— Encycl. Dr. « Si un fleuve ou uno rivière, navigable
ou non, enlève par uno force subito uno partie considéra-
ble ot reconnaissable d'un champ riverain, et la porto vers
un champ inférieur ou sur la rive opposée, le propriétaire
de la partie enlevée peut réclamer sa propriété, mais il

est tenu do former sa demande dans I annéo : après co
délai, il n'y sera plus rocevable, à moins que lo proprié-
taire du champ auquel la partie onlevéo a été unie n'ait
pas encore pris possession do celle-ci. • (C. civ., art. 559.)
Lo propriétaire du fonds auquel lo terrain arraché par

avulsion est venu s'unir n'a pas de dommages-intérêts à
réclamer, dans le cas où co fonds subirait quelque dégra-
dation, attendu qu'il s'agit là d'un cas fortuit.

AVUNCULAIRE [von — du lat. avunculus, oncle mater-
nel) adj. Qui appartient, qui a rapport à lonclo ot à la
tante : Puissance avdncdlaire.

AVUSTE {vuss)n.L Mar. Nœud. V. ajust.

AWA, capitale d'un anc. Etat monarchique dont les
Assyriens s'emparèrent, et d'où le roi assyrien Salmana-
sar tira des colons pour repeupler Samario. Il on est parlé
dans la Bible ; entre autres endroits, au deuxième livre des
Rois et dans Isaïe.

AWA ou AOUA, nom d'une rivière qui constitue, par
sa réunion avec le "Tapanaboni, le fleuve Maroni, séparant
les deux Guyanes française et hollandaise. — Nom du ter-
ritoire guyanais compris entre l'Aoua et le Tapauahoni.
(Ce territoire, qui contient des gisements aurifères, fut
contesté entre la France et les Pays-Bas jusqu'en 1891,
date à laquelle un arbitrage du tsar Alexandre III attri-
bua l'Aoua à la Hollande, sous réserve des droits acquis
par les nationaux français.)

AWARUITE n. m. Fer natif nickélifôre, tellurique, que
l'on a trouvé disséminé en grains dans uno serpentine de
la Nouvelle-Zélande.

AXAGE {ksa) n. m. Opération à l'aide do laquelle on
introduit dans un cylindre d'impression un mandrin, sorte
d'axe eu acier.

AXAMENTA {ksa-min — mot lat.) n. m. ni. Ant. rom.
Hymnes chantés par les prêtres salions pendant les fêtes
de Mars, qui se célébraient au printemps (mois de mars).— Un AXAMENTUM {tom').

— Encycl. L'étymologie la plus vraisemblable est celle
qui rattache le mot axamenta (ou assamenta) au vieux
verbe axare (nommer). En effet, ces chants étaient une
sorte de litanie où l'on invoquait successivement les prin-
cipaux dieux : Janus, Jupiter, Junon, Minerve, Mars, et
quelques anciens rois ou citoyens célèbres. Les prêtres
saliens entonnaient ces hymnes en exécutant des danses
guerrières devant les temples les plus saints. Les axa-
menta s'étaient conservés jusqu'au temps de l'empire,
tels qu'ils étaient, dit-on, au temps de Numa. Aussi
étaient-ils devenus inintelligibles, même pour les prêtres.
Il n'est pas surprenant que les savants modernes aient
donné des interprétations très différentes des fragments
de axamenta cités par les grammairiens.

AXANTHE [ksan — du gr. axôn, axe, et anthos, fleur)

n. m. Bot. Syn. de urophyllom.

AXAPH, anc. ville de la Palestine (tribu d'Aser), qui
fut d'abord la résidence d'un rui chananéen, sur lequel la
conquit Josué.

AXARETO ou AXERETO (^Biaise), amiral génois, ga-
gna, en 1435, la bataille navale de l'île Ponce, où il fit

prisonnier Alphonse V, le Sage, roi d'Aragon, qui avait
tenté de s'emparer du royaume de Naples, conjointement
avec Jean, roi de Navarre. Axareto se signala encore dans
la suite par divers succès contre les Vénitiens.

AXAT, ch.-l. do cant. (Aude), arrond. et à 40 kilom. do
Limoux; 55S hab. — Le cant. a 14 comm. et 5. 476 hab.

AXAYACATLou AXAYACATZLIN, empereur des Aziè-
tèquesauxv siècle, père de Montézuma II, mort vers 1477.

AXE {a-kss — lat. axis) n. m. Principal diamètre d'un
Corps : Axe du corps humain. Axe d'un végétal.
— Axe d'une voie. Ligne idéale qui tiendrait le milieu

entre les deux bords extérieurs de la voie, il Ligne fixe au-
tour de laquelle un corps est assujetti à tourner : Axe
d'un globe, d'une roue, d'une poulie, ii Pièce solide fixe, or-
dinairement cylindrique, qui traverse un corps et autour
do laquelle ce corps doit tourner.
— tig. Donnée métaphysique prédominante qui est

comme le pivot sur lequel repose un certain ordre d'idées
dans le monde moral : Le travail est Taxe sur lequel se
meut l'économie politique. (Proudh.)
— Anat. Deuxième vertèbre du cou, plus souvent appe-

lée axis. Il Axe anatomique de l'œil, Diamètre antéropos-
térieur du globe oculaire. Ce
diamètre 1 emporte sur tous
les autres

; il augmente ou
diminue sous l'influence de
l'action musculaire, ce qui
rend compte de la netteté de
la vision aux difl'érentes dis-
tances. E'

— Astron. Axe d'une pla-
nète. Ligne idéale»autour de
laquelle une planète exé-
cute son mouvement de rota-
tion : Aristarque eut le pre-
mier Vidée que la terre tourne
sur son axe et autour du so-
leil. (L. Larcher.) n Axe équa-
torial d'une planète. Diamètre pc
rotation : Z-'axe équatorial [de îa terre) surpasse l'axe
des pôles ou de rotation de son trois-centième. (Arairo.) n

Axe du monde. Ligne idéale autour de laquelle le monde
efl'ectue son mouvement diurne apparent.
— Bot. Partie d'im végétal, soU principale, soit acces-

rpendiculaire à l'axe de

AVRIL - AXE
Boiro, qni supporte dCB organes appcnjiculairo». n Partio
conlralo du pédonculo «ur laquollo «altaclicnl pluaiour»
fleurs : Axk limple. AxK dicisi!. Axe flexueux. Axjs arti-
culé. Axe charnu, ii Ligne idéale menée du sommet i. la
base d'un fruit, j)ar les points daitaclie des graines, i Axe
défini, Celui qui se termine d'une manière invariable par
un pc-donculo ou pédicelle floral, ce qui détermine lo végé-
tal à no so développer que par laccroissemfnt de sos
bourgeons latéraux, u Axe indéfini, Celui dont lo bourgeon
terminal donne naissance 1 un rameau, ce qui permet k
la plante do se développer par des bourgeons succcsaifa
dans lo sens même do son axe.
— Géojog. Axe de toulnement. Ligne parallèle à la di-

rection d'une chaîne de montagnes, ot lo long do laquelle
a eu lieu le mouvement de rejet dos roches, sur l'an ot
l'autre versant.
— Géom. Axe de tyméirie d'une fiijure. Ligne droite telle

qu à chaque point de la figure en correspond an autre,
symétrique do celui-ci
par rapport k ladroito :

Axes d'un ellipaolde,
d'un hjpcTbololde, d'un
parabotolde. il Axe de
symptoae. Droite réelle
ou imaginaire qui joint
deux points communsà
doux coniques, n Axe
de révolution d'un corps,
Axo tel que toutes les AA', axe de symétrie; BB'. DD' CC,
coupes de ce corps P"""'' ini'îlriquei par rapport à AA'.

faites par des plans menés par cet axe sont égales : Tout
diamètre d'une sphère en est un axe. il Axes de coor-
données. Lignes droites qui so coupent et auxquelles on
rapporte les points dans lespace on dans un plan, pour
en déterminer la position au moyen de leurs coordonnées.
Il Axe d'une aire plane. Droite perpendiculaire à son
plan. Il Axe d'un cerch. Droite perpendiculaire & son plan
ot menée par son contre.
— Mar. Lignes autour desquelles on considère les di-

vers mouvements de rotation d'un navire, ii Axe vertical.
Verticale pa.ssant par le centre de gravité, il Axe diamé-
tral ou longitudinal. Horizontale menée dans le sens de la
longueur, et passant par le centre de gravité, g Axe lali-
tudinal ou transversal. Horizontale menée dans le sens de
la largeur et passant par le centre de gravité.— Méc. et tecbn. Axe d'un cadran. Style marquant
l'heure. Il Axe d'impression, Cylindre plein en acier sur
lequel tournent les rouleaux d'impression de la toilopeinte.

Il Axe de barillet. Goujon en acier traversant le barillet
d'un revolver et le maintenant en place, il Axe d'un édifice.
Ligne idéale partageant en deux parties symétriques an
édifice. Il Axe principal, Celui à qui le moteur transmet
directemeiit le mouvement, n Axe secondaire. Aie servant
d'intermédiaire entre l'axe principal et celui utilisant le
mouvement pour on travail, ii Axe imprimeur. Dans la
machine à imprimer de Hughes, Axe munide quatre cames,
dont la principale est celle d'impression, ii Axe du chariot.
Celui de l'organe de transmission dans l'appareil précé-
dent. Il Axe du volant. Celui qui réunit à un volant les di-
versesparties mobilesde l'appareil de Hughes.ii Axed'oscil-
lation à'unpendule. Ligne droite contenue dans le plan pas-
sant par l'axe de suspension et par le centre do gravité du
pendule, ligne menée parallèlement à cet axede suspension
et à uno distance égale à la longueur du pendule simple
isochrone, ii Axe des moments. Ligne droite par rapport à
laquelle on prend les moments des forces qui agissent.
(V. MOMENT.) Il Axe des moments d'inertie. Ligne droite
par rapport à laquelle on prend les moments d'inertie des
molécules d'un corps. ('V'. inertie.) il Axes principaux d'iner.
tie d'un corps en un de ses points. Droites passant par ce
point et par rapport auxquelles les moments d'inertie du
corps sontmaxima ou minima. il Axeinstantané de rotation.
Droite autour de laquelle un corps libre tourne à tm mo-
ment donné, ll Axe permanent de rotation, Droite autour de
laquelle un corps libre, qu'aucune force ne sollicite, conti-
nuera indéfiniment à tourner s'il a un seul instant tourné
autour d'elle. (V. rotation.) u Axe d'un couple. Droite per-
pendiculaire à son plan.
— Métall. Axe d un fourneau. Ligne verticale qui passe

par le milieu de la cuve et aboutit au milieu du gueulard.— Miner. Axe d'un cristal. Ligne idéale autour de la-
quelle les faces ou une partie des faces d'un cristal sont
disposées symétriquement, n Axes octaèdres. Axes au nom-
bre de trois et perpendiculaires entre eux. n .Axes hexaé~
dres. Axes au nombre de quatre, formant chacun avec
l'axe voisin un angle de "0* 52' . ii .\ re principal. Celui que
l'on place verticalement, quand on veut examiner un cris-
tal et déterminer sa forme, u Axe de double réfraction. Di-
rection d'un rayon lumineux qui se divise en un double
faisceau, en traversant un corps cristallisé.
— Physiol. Axe optique ou visuel. Ligne fictive qui va

du centre de l'œil à l'objet observé.
— Physiq. et opt. Axe d'une lentille. Ligne droite qui

passe par les centres des deux surfaces qui la terminent.
Il Axe principal. Dans un miroir sphérique, Droite passant
par le centre de figure du miroir et par le centre do la
sphère dont il fait partie, n Axe secondaire. Droite qui
passe par un point lumineux donné et par le centre de la
sphère, ii Axe d'incidence. Ligne droite menée par le point
d incidence, et perpendiculaire à la surface du milieu ré-
fringent. Il Axe de réfraction. Prolongement do l'axe d'in-
cidence dans le milieu réfringent. [| Axe optique d'une lu-

nette. Ligne droite qui passe par les centres do l'oculaire
et de l'objectif : Il faut, dans une lunette, que Taxe opti-
que soit rigoureusement perpendiculaire à l'axe de rotation.
(Bouvart.) ii Axe d'un aimant. Ligne droite qui en joint les
deux pôles magnétiques.
— Encycl. Anat. et physiol. Axe cérébro-spinal. On dé-

signe par là l'ensemble des centres nerveux. CV. encé-
PHAUi, MOELLE ÉP1NIÈRE.) II Axe des nerfs. On ait plutét
CVLINDRE-.VXE. CTLiNi>KB d'axk. (V. NERF.) II Axe Optique
ou Axe visuel. Axe de l'œil considéré comme système
dioptrique. (V. ceil, vision, stéréoscope.)
— Bot. Toute plante représente à l'esprit l'idée d'une

colonne ou axe perpendiculaire à l'horizon. Dans cet axe,
il y a deux parties que l'observation spontanée a distin-

guées : la racine qui se dirige vers la terre et s'y enfonce,
et la tige qui s'élève vers le ciel. La première est souvent
désignée sous le nom de axe descendant; la seconde sous
celui do axe ascendajit. On peut les comparer à deux cônes
allongés, opposés base à base. L'endroit de leur réunion
s'appelle le collet du végétal, lequel doit être considéré



-^ a
;

AXEL — AXIM
moins comme une partie de l'axe que comme une ligne de

démarcation idéale entre la tige et la racine. O-nre 1 axe

nrincinal formé par la racine et la tige, il y a des aœes

secondaires, les l)raûches. L'axe principal constitue la

première génération de la plante ; les branches qui nais-

sent immédiatement le long de la tige, la seconde géné-

ration; les rameaux qui naissent sur ces branches, la

troisiômo génération, et ainsi de suite. L'axe principal et

l'ensemble des axes secondaires de tjutes générations

(branches, rameaux, ramuscules, pédoncules de fleurs,

pédiceUes) sont désignés collectivement sous le nom de

sustème axîle de la plante, par opposition au système appen-

diculaire (v. ce mot), composé des feuilles, cotylédons,

bractées, sépales, pétales, étamines, pistils.

— Cristall. Axe d'un cristal. Vouv mxx cristal, on dit

qu'une droite est un axe de répétition d'ordre n, lorsqu'on

faisant tourner le système d'un angle — autour de cette

droite, ce système se trouve reconstitué. On démontre

qu'à un axe de répétition d'ordre n correspondent n plans

de symétrie, et, par suite, n axes d'ordre pair perpendi-

culaires à ces plans ; ceci, toutefois, à condition que n soit

supérieur à 2. Ces axes et ces plans sont simplement dé-

finis en direction. "V. cniSTALLOCRAPHiE.
— Géom. Axe radical. V. puissance, ii Axe de symétrie.

V. SYMÉTRIE. 11 Axe d'homologie. V. homologie. h Axe de

coordonnées. V. coordon-
j

NÉES. Il Axepolaire. V. coor- t

DONNÉES POLAIRES. I
^

On nomme oa-e d'une

courbe une droite telle que
les points de la courbe
sont situés deux à deux sur

des perpendiculaires àcetto

droite.

Dès qu'une courbe a deux
axes, OA, OB, faisant entre

eux un angle autre qu'un

angle droit, elle en a né-
cessairement d'autres. En ^ '^

^
effet, la figure étant symé- -^ ^
trique par rapport à O B ^,

doit offrir les mêmes par-
ticularités des deux côtes

de cette ligne ; nous aurons donc un troisième axe, OC,

faisant, avec OB, le même angle a, du coté opposé à celui

où se trouve OA. En continuant à raisonner ainsi, on

pourra trouver un quatrième axe, puis un cinquième, etc.

2n
Soit a l'angle de doux axes consécutifs, si le rapport —

est un nombre entier »i, on en conclura que le nombre des

axes est m ; si le rapport — est exprimé par une fraction

irréductible —, il faudrait faire n tours pour retrouver le

premier axe, et on aurait m axes. Si le rapport est incom-
mensurable, la courbe a une infinité d'axes. Ce dernier cas

est impossible avec une courbe algébrique, le cercle

excepté, car une circonférence, décrite du point de con-

cours des axes comme centre, couperait la courbe en une
infinité de points, ce qui est impossible.

De même, si une courbe a deux axes parallèles, elle en

aura une infinité d'autres, parallèles aux premiers et équi-

distants entre eux.
Dans les courbes à centre unique, les axes passent par

ce point, qui est évidemment un point de symétrie. Si la

courbe a plusieurs centres, comme par exemple la sinit-

soide, ils peuvent se trouver en dehors des axes.

Détermination analytique des axes d'une courbe. Une
courbe étant rapportée à des coordonnées rectangulaires ;

l'un des axes de coordonnées est un axe de symétrie de la

courbe, lorsque l'équation de cette courbe ne contient que

des puissances paires de l'ordonnée perpendiculaire.

Pour reconnaître si une courbe f{x,y) = a un axe, il

faut donc la rapporter à des axes rectangulaires indéter-

minés, égaler à zéro les coefficients des termes distincts

contenant des puissances impaires de l'ordonnée, par
exemple, et voir si les équations posées peuvent être satis-

faites par un choix convenable des coordonnées de la

nouvelle origine et de l'angle du nouvel axe des x avec
l'ancien : s'il en est ainsi, lo calcul môme détermine les

axes recherchés.
En coordonnées polaires, soit p =/"(") l'équation d'une

courbe ; supposons que celle-ci s'obtienne tout entière

en faisant varier u de à 2«; l'axe polaire est un axe de
symétrie si les valeurs a et 2tt—a attribuées à u reprodui-
sent la même valeur de p ou si les valeurs a et tî— a don-
nent à p des valeurs égales et de signes contraires.

Application aux courbes du second degré. Dans les courbes
du second degré, les axes sont les diamètres rectilignes

perpendiculaires aux cordes qu'ils divisent en deux par-
ties égales. Le diamètre d'uue courbe

f{x,y) = Ax'-\-2Bxy-\-Cy'-\-2l>x-\-2Ey+F= 0,

conjugué delà direction y = mx, est représente par l'équa-

tion :

„,/v ^fi =0,

ou : (Cv+Bic+E) m-f A.r-|-B^-i-D = o. Cette équation peut
s'écrire :

A-fBm _D+Em_
^~ Cm-|-B^ Cm-I-B'

pour que ce diamètre soit un axe de la courbe, il faut, si

les axes de coordonnées sont rectangulaires, que l'on ait :

A-fBm_
Cm-l-B

C'est Véquation aux coefficients angidaires des direc-

tions principales. Ses racines sont réelles et leur produit

est égal à— l. Elles déterminent donc deux directions

perpendiculaires, à chacune desquelles correspond un axe.

Vellipse et Vhyperbole ont deux axes perpendiculaires entre

eux ; la parabole n'a qu'un axe ; l'autre se trouvant trans-

porté à l'infini.

En éliminant m entre la dernière équation et l'équation :

on aura évidemment l'équation de l'ensemble des axes
qu'on peut écrire :

+ (A— C)m— B = 0.

Nous renverrons à chacune des courbes du second degré

pour l'étude plus particulière de leurs axes respectifs.

L'équation d'une ellipse rapportée à ses axes comme axes

de coordonnées est ;

les longueurs 2 re et 2 4 sont les longueurs des aa:es de la

cour/ie.

D'une façon analogue l'équation de l'hyperbole peut se

mettre sous la forme :

r.-| = '-'

2 a et 2 6 sont, comme dans l'ellipse, les longueurs des

deux axes de la courbe ; mais la partie 2 6 de l'axe des y

1. AA', BB', axes d'une ellipse.— 2. AA', axe transverse d'une

hyperbole ; BB', axe non traosverse.— 3. A A', axe d'une parabole.

n'est qu'idéale. L'axe des x est dit l'axe transverse do la

courbe, c'en est aussi l'axe focal; Taxe des y est dit l'axe

non transverse, ses intersections avec la courbe sont ima-

ginaires et ont pour coordonnées
:

X = 0, y = ±b^^~l.
Axe d'une surface. Toute section faite par un plan pas-

sant par un axe d'une surface doit ctve symétrique par

rapport à cet axe. La surface étant rapportée à son axe,

pris pour axe des ::, et à un plan perpendiculaire à cet

axe, pris pour plan des xy, son équation ne contient que

des termes de degrés pairs, par rapport k x et ày.
Axes des su7'faces du second degré. Dans une surface du

second degré, les sections déterminées par des plans

parallèles sont des courbes homotkétiques . Lorsque ces

courbes ont un centre, le lieu des centres s'appelle dia-

inètre. Si le diamètre est perpendiculaire au plan des

sections, c'est un axe de symétrie de la surface.

Considérons l'équation générale d'une surface du second

degré :

f{x.y.z) = Ax'-^A'y' -h A" -M- 2Bî/r+ 2B'zx+2B"xy +
+ 2C.T+2C'i/ + 2C"c + F = 0.

Soit «Py ^°® direction de cordes; le plan diamétral

correspondant a pour équation : af'^ 4- ^f'y -\- ï/*'- = o,

ou ;

(Aa -h B"? -f B'ï).r + (B"a -{- B'p -^ B-()y +
-h (B'a + Bp-\- A"i)z + C« -f C'p + C"y-0.

Pour que opx soit une direction d'axe, il faut que cotte

direction soit perpendiculaire au plan diamétral, c'est-

à-dire que :

Aa + B"u -H B'y B"a + A'fi + By B'a +B^-|-A"y*

Egalons ciiacun de ces rapports à -; si nous déterminons

S, le plan diamétral correspondant, onplayi principal, aura

pour équation :S{ax+py+ t=) +.C« -\- C'B -|- C"^t = 0. Or,

pour déterminer S, on a les équations :

(A-S)«-i-B"fi4-B'T = 0,

B"a-H{A' — S^-1-By = o,

B'a-I- B3 + (A''-S)y = 0,

Pour que les trois premières équations soient vérifiées

pour un même système de valeurs de a, p, y^ ^^ ^^^^ H"^

I
A-

S

B" -

B
B

A" —

S

Cette équation du 3" degré est appelée équation en S; on

peut démontrer qu'elle a toujours ses trois racines réelles.

A chaque racine simple correspond une direction unique ;

à une racine double, toutes les directions parallèles à un

plan; à une racine triple, toutes colles de l'espace. Toute
surface de second degré a donc au moins un plan princi-

pal; de plus, on démontre que les directions correspon-

dantes à deux racines difl'érentes sont perpendiculaires

entre elles. Nous renverrons à chacune des surfaces du
second 4egré pour l'étude plus particulière des axes cor-

respondants.
Axe de révolution. Un axe d'une surface devient axe de

révolution lorsque toutes les sections faites par les plans
qui le contiennent sont égales entre elles. Ces sections

prennent le nom de méridiennes. Les sections perpendi-
culaires à l'axe sont des cercles ayant leurs centres sur

cet axe. Si la surface est rapportée à son axe pris pour
axe des z, à deux plans zx et zy rectangulaires entre eux,

et à un troisième plan perpendiculaire à l'axe, son équa-

tion est de la forme :

Axe d'une aire plane. Lorsque, comme il arrive en méca-
nique, on n'a à considérer dans une aire plane que sa

grandeur et la direction du plan où elle est tracée, on la

représente par son axe; c'est une droite perpendiculaire

au plan de l'aire et qui la donne à une échelle convenue.
— Mécan. et astron. Axe instantané de rotation. Euler

a démontré le premier que le mouvement d'un corps autour

d'un point fixe est, à chaque instant, une rotation autour
d'un axe passant par ce point. Lo corps, en général, ne
tourne autour du même axe que pendant un .temps inlini-

ment court, d'où le nom de axe instantané de rotation. Le
mouvement continu du corps peut être considéré comme
produit par le mouvement d'un cône lié à ce corps, sur un
cône fixe. V. cinématique.
Axes principaux d'inertie. V. i^'iE'B.nm. W Axe d'oscillation

d'un pendule. V. pendule, il Axe d'un couple. V. couple.

Il Axe des mo7nents. V. moments, il Axe de la terre et axe

du inonde. V. terrk, sphère céleste, astronomie.

Axel, ville des Pays-Bas (Zélande), sur un canal do

l'Escaut occidental ; 3,430 hab.

Axel, archevêque de Lund. V.- Adsalon.

AXELSŒN, ancienne famille danoise dont les membres
ont ioué un rôle important dans les luttes entre le Dane-
mark et la Suède, au xv« siècle : Iv\s Axelsœu se rendit,

7 — 0»
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en 1467, indépendant dans l'île de Gottland, et exerça la

piraterie; — Erik Axelsœu, un de ses frères, gouver-
neur do Stockliolm, contribua à la révolution qui plaça
Christian l" sur le trône, puis au rétablissement do Charles
Canutson, enfin à l'élection de Sten-Sture comme admi-
nistrateur (1470). Ce dernier lui céda la Finlande, où il

exerça une véritable souveraineté jusqu'à sa mort (1480).

AXENBERG ou ACHSENBERG, montagne de Suisse,

sur la côte orientale du lac des Quatre-Cantons (cant.

dUri); altitude 1.734 m. Au pied de lAxenberg, s'avance
dans le lac le Tellsplatte, petite plate-forme sur laquelle
Guillaume Tell, suivant la légende, s'élança hors de la

barque de Gessler. Une chapelle, avec deux autels de
pierre, a été construite sur ce rocher en l'honneur du libé-

rateur de la Suisse.

AXENFELD (Auguste), médecin, né à Odessa en 1825,

mort, à Paris en 1876, vint étudier la médecine à Paris, où
il se fit naturaliser français. Il fit preuve d'un grand dé-
vouement pendant les épidémies cholériques de 1849 et
1S54. Professeur à la faculté de médecine, et médecin en
chef de l'hôpital Beaujon, il a laissé des ouvrages esti-

més sur les maladies nerveuses, en particulier son Traité
des névroses.

AXER (a-ksé) v. a. Action d'introduire, à l'intérieur des
rouleaux d'impression pour toiles peintes, un mandrin ou
axe en acier, ii Machine à axer. Machine spéciale servant a
exécuter l'opération ci-dessus.

AXERETO. Bioer. V. Axareto.

m. Un noms duAXI [ksi — du lat. axis, axe)

piment {capsicum a7i7iuum).

AxiAGÈS, anc. fleuve de la Sarmatie d'Europe {auj. It

Bof/), qui se jetait dans le Pont-Euxin et donnait son non
à la ville de Axiaca, ainsi qu'au peuple des Axiaci.

AXIAL, ALE, AUX (ksi) adj. Qui a rapport à l'axe, qu
tient de ïiixe : Lig7ie axiale, il On dit aussi axuel, ei.i i

AXIE ou AXIA [ksi— dugv. axia, mérite) n. f. Bot. Plan m

mal connue de la Cochinchine, rapportée, suivant le;

divers auteurs, à la famille des nyctaginées ou à celle de;

valérianées. Sa
graine est substi-
tuée, en Cochin-
chine, au ginseng
chinois, comme
Eudorifique.
— Crust. Genre

de décapodes macroures, section des liomards, que l'on

trouve sur les côtes de France et d'Angleterre.

AxiÉROS. Myth. Nom d'un des Cabires (v. ce mot) de

Samothrace; c'était sans doute un nom mystique de Dé-
mêler.

AXIFÈRE {ksi — an lat. axis, axe, et /erre, porter) adj.

Qui est muni d'un axe.

AXIFORME {ksi — au lat. axis, axe, et de forme) adj.

Qui a la forme d'un axe ou d'un essieu : Corps axiforme.

AXIFUGE(/csi — du lat. (w;/s, axe, et /"u^ere, fuir) adj. Qui

s'écarte de l'axe; centrifuge : i^orce axifoge. il CENTRirrui:

est plus usité.
— Anton. Axipète.

AXIGRAPHE {ksi — du lat- axis, axe, et du gr. graphein,

décrire) adj. Se dit d'imo variété de chaux carbonatée.

AXILE {ksi — du lat. axis, axe) adj. Qui forme un axe,

qui se rapporte à un axe.
— Bot. Oi'ga7ies axiles. Tous les organes centraux des

plantes, tels que racine, tige, branches, rameaux; se dit

par opposition à orga7ies appendiculaii'es. n Placentation

axile, Insertion des ovules à l'angle interne de chaque

loge dans un ovaire multiloculaire ; se dit par opposition

à place7itation pariétale et à placentation centrale, il &rai7ie

axile. Celle qui est attachée à l'axe du fruit, ii Embryon
axile. Embryon placé au milieu du périsperme, et qui se

porte d'un point périphérique de la graine au point dia-

métralement opposé.

AXILÉ, ÉE (A-sî'— rad. axile) adj. En T. de bot-, Qui est

muni d'un axe, ou disposé autour d'un axe.

AXILLAIRE {ksi — du lat. axilla, aisselle) adj. Qui ap-

partient à l'aisselle, ou qui est situé dans le voisinage do

Taissolle.
— Auat. Nerf axillaire ou circonflexe, Nerf qui naît de

la partie supérieure du plexus brachial, innerve le muscle

petit rond, et se divise en deux branches

qui se perdent dans le deltoïde, ii Artère

axillaire. Artère qui fait suite à la sous-

clavière. Il Veine axillaire. Veine qui

accompagne l'artère de même nom. ii

Glandes axillaires. Ganglions très nom-
breux disposés autour de la veine axil-

laire, et auxquels aboutissentles canaux
lymphatiques dumembre suDérieur.
' _ Bot. Qui naît à l'aisselle des feuil-

les : Fleurs axillaires. Bourgeons axil-

laires.
— n. f. Entom. Petite pièce triangu-

laire entre les angles postérieurs du cor-

selet et les angles huméraux des élytres, chez certains

insectes.
— Enctcl. Anat. Artèi-e axillaa'e. Elle traverse le creux

de l'aisselle en diagonale du milieu de la clavicule, et se

termine au bord inférieur du muscle grand pectoral, où

elle prend le nom de « artère humérale »

.

Les branches collatérales de l'artère axillaire sont :

Yacro77iiale et la thoracique supérieure, la thoi'acique infé-

rieure, la scapulaire inférieure, la circonflexe postérieure,

et la circonflexe antérieure.
— Bégion axillaire. V. aisselle.

AXILLE {a-ksiV — du lat. axilla, aisselle) n. f. Bot.

Angle formé par la soudure d'un organe sur un autre.

Il On dit mieux aisselle.
— Ornith. Partie inférieure de l'aile, au point où elle

s'insère à la poitrine.

AXILLIFLORE {ksi-llî—du lat. axilla. aisselle, et flos,

floris, fleur) adj. Qui a des fleurs axillaires.

AxiM, localité principale du pays anglais d'Ahanta,

dans l'Afrique occidentale (côte de l'Or), où so trouve le

meilleur port de cette partie du littoraL
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AXINE (ksi) n. f. En T. do cliim., Mîitiôro grasso sic-

calivf^ oxlraito d'un coccus vivant sur uno ospùco do
schimus.
— Kncycl. Vaxine ost extraite par ébullition avec do

l'oau. Elle so prôsonto «eus iornio u'uno niat>so butjrouso,
rocouvurto d'une croûte d'nii ruugo orangé. La potasse

doauû, avec ollo, do l'acide laurique ot un acido huiloux,

Yacide «j»i(i/ueC'"H"0', iju'on apjJoUo aussi acide axiquf.

L'îixino ost empioyoo au Mexique pour lo pansoraont dos
plaios, do rontùrocùlo, do la sporuiatocùlo ; on s'en sort

aus!>i commo voruis pour le bois ot les métaux.

AXINE [ksi — du gr. axiné, Imche) n. m. Genre de mol-
lusijuos. Syn. de cmproDON. (V. c« mot.) ii Gonro de vers
trômiitodos polystoniions, famille des polystomidos, ren-
fermant dos dnùvos parasites dos poissons do mor. Citous
Vaxitie bcloncs, vivant sur les orphies.

AXINÉE (ksi — du gr. axinê, hacho) n. f. Gonro do mé-
lastomaccos, rouformant des arbres ou dos arbrisseaux
dos Antilles, du Pérou, do la Nouvelle-Grenade et du Ve-
nezuela.

AXINELLC ou AXINELLA {ksi — du gr. axiné, hache)
n. f. (loaro dôpongcs librousos, famille dos chalinopsidés.
ronl'onnant dos formes môditorranéonnes. Ci-

tons VaxiJiella ciiinamomaa (Adriatique), etc.

AXINŒN, ENNE (ksi-ni-in, <}n' — du gr.

axiné, hache) adj. \\ Jade axirtiett. Nom donné
au jado vert, parce qu'il a été employé par
les sauvages de l'Oceanie ot do rAraôri(|uo

du Sud pour faire des haches ou des casse-
tête. (On rappelle aussi, pour le mémo motif,

jAi>ic ASCI13N, du lat. ascia, hachette, cognco.)

AXINIQUE lksi\ adj. So dit d'un acide résul-

tant de la sapouitication do l'axino par la po-
tasse. ^V. AXINE.) li Syn. de axique.

AXINITE {ksi — du gr. axin«?. hacho) n. f.

Nom donné par Haiiy à une substance miné-
rale qui est un composé de silice, d'alumine,
d'o-xyde do for, d'oxydo de manganèse ot d'a-

cide boriuue. L'axinito appartient aux terrains

de oristaliisaiion et se rencontre dans les Al-
pes et les Pyrénées.

AXINOMANCIE [ksi — du gr. axinê, hache,
(^t

et iiiniUcia, divination) n. f. Divination qni se
pratiquait, en Grèce et à Romo, au moyen d'une hache
plantée dans un poteau. Des vibratious do la hacho se

tiraient les indications.

AXINOPALPE [kfi — du gr. axinê, hache, et de palpe)
n. m. Gonro i\o i.-nU'optères longicornos, famille des cé-
ramliycidi-s, roiitVrniant uno seule espèce européenne, de
petite iui11l« [ai iiinp.iliiis gracilis)^ propre à l'Autriche.

AXIOMAL, ALE. AUX (ksi) adj. Syn. do axiomatique.

AXIOMATIQUE \ksi) adj. Qui tient de l'axiome.

AXIOME [ksi — du gr. axiôma) n. m. Proposition évi-
dente par ellc-mêmo ot qui n'est susceptible d'aucune dé-
monstration. (Se dit particulièrem. en mathématiques.)
— Par ext. Proposition ou maxime généralement reçue

et établie dans une science ou en morale, etc. ; C'est im
AXIOME généralement admis que, tôt ou tard, la vérité se dé-

couvre. (J.-J. Rouss.)
— Kncycl. Philos. Aristote entend par axiomes les pro-

ji.i-iu'ii^ évidentes par elles-mêmes et nécessaires à
I I

I

M sition de toutes les connaissances. Tous les axiomes,
1

:
-^ lui, pourraient se ramener à un premier axiome, le

|.i I ! i[>n d'identité (ou de contradiction), qu'il énonçait
aiii--i : n Uno chose ne peut pas à la fois être et ne pas
être. -

Leibniz ramène à doux tous les axiomes. Le grand
principe des mathématiques, dit-il,- est le principe de la

contradiction et de l'identité, c'est-à-dire qu'une énonciation
ne saurait être vraie et fausse en môme temps, ot qu'ainsi
A est A, et no saurait être non A. Pour passer à la phy-
sique, il faut on outre le principe do la raison suffisante :

rien n'arrive sans qu'il y ait une raison pour que cela soit

ainsi plutôt qu'autrement. Par ce principe se démontrent
la Divinité, tout lo reste do la métapnyviquo ot do la

théologie naturelle, et même les prinoijir^ .l,\ m pu ,

Condillac, l'école scnsualisto et l'i'iol.
;

ni.i r nS-

duiscut tous les axiomes au seul princii" un ri in.ii

oud'idouiité. En dehorsdecc principe, dit !,iui. m i i l'r.nté

des sijfitriiirf:, le rai^oIlneIUonl n'a d'autres dûniiL-es pro-
mieros (|uo des fairs l'uurnis par l'expérience.
Eu matlieiiijiiqu'-s. les axiomes méritent vraiment ce

nom, parce qu'ils peuvent se traduire on des termes qui
reviennent à ceux-ci : le même est le même. L'identit*',

voilà l'uniquô signe do l'évidence mathématique. Identi-
aues on elles-mêmes, les propositions peuvent être cepen-
dant instructives pour un esprit qui ne saisit pas à la
fois et distinctement toutes les idées et tous les rapports
de co qui est.
Pour John Stuart Mill, comme pour Condillac, il n'y a

<rn\-inmos véritables que couxfi^ui expriment des identités;
1.1 I ~ pour Stuart MiU, ces axiomes sont de pures tauto-
I _ Touio proposition instructive, même en mathéma-
n (Il is, vient de 1 expérience.

il y a, suivant Kant et l'école critique, trois éléments
disimct? do la connaissanç^o : les axiomes (ou jugements)
analytiques ; les axiomes (ou jugements) synthétiques à
priori, ot les données expérimentales (ou jugements) synthê-
tiqufs à posteriori. Dans les axiomes analytiques, l'attribut
appartient au sujet comme quelque chose qui en fait essen-
tiellement partie. Le tout est plus grand que sa partie, voilà
un axiome analytique. C'est lo principe de contradiction un
d'identité. Dans les axiomes synthétiques, l'attribut ajoute
quel(|ue chose à notre connaissance, co qu'exprime le mot
syn/ht'se. Tout changement a une cause, voilà un axiome
synthétique à priori : à priori, parce que cette affirmation
devance l'expérience ; et la dépasse, parce qu'elle prononce
d'une manière universelle. C'est une synthèse, cependant,
parce que les deux idées do changement et de cause sont
distinctes. Dans les jugements synthétiques à posteriori
(par ex. la neige est Blanche), non seulement l'attribut ne
lait pas partie essentielle du sujet, mais encore l'affirma-
tion qui relie l'un à l'autre no s'appuie quo sur uno consta-
tation do roxnôricnce.
Or co sont les axiomes synthétiques à prîoi-i qui assi-

gnent aux mathématiques leur véritable caractère et leur
véritable place parmi les sciences, en los distinguant tout

AXINE — AXONOMKTRIQUE
4 la fols ot do la logique formelle ''jugements analytiques
ot des sciences d'observation et d'expérience (jUgcmont«
synthétiques à posteriori). C'est pour n'avoir pas fait cette
distinction féconde do l'analyse, do la synthèse rationnollo
et do la synthèse empirique que Leibniz ot Condillac ont
vu dans le principe (fo contradiction ou d'idontité lo seul
principe dos mathéniati(|ucs. Les mathématiques, on cffol,
sont autre chose quo lo développement du principe d'iden-
tité : elles ont un contenu réol, objectif. V. principe.

AXIOMÈTRE [ksi — du gr. axios, juste, ot métron, me-
sure) n. m. Petit indicateur servant à faire connaîtro à
distance la position do la rouo du gouvernail et, partant,
la direction do la barre ot la marche du navire, ii Axwmélrc
à chaîne, Celui qui manœuvre, au moyen d'une chaîne, une
aij-uillo indicatrice placée sur la dunette. (Ce petit ins-
tnimout n'est plus en usago aujourd'hui.) n On l'appcllo
quelipiefois axomj':trk.

AXIOMORPHIQUE {ksi — du gr. axios, exact, et morpliè,
forme) adj. So dit d'une variété de chaux carbonatée.

AxiON, fils do Phégéo, roi do Psophis, en Arcadie, ot
frère do Téménos ot d Arsinoé. Les deux frères tueront
AIcmcon,pour venger leur sœur abandonnée par lui. — Un
des fils do Priam. (11 fut tué par Eurypyle, fils d'Evémon.)

AXIOPISTIE [ksi-O'pis-ti — du gr. axios, digne, et pistis^

foi, croyance) n. f. Nom sous lequel on désigne, on théolo-
gie, la mesure d'autorité et do confiance qui peut quelque-
fois s'attacher aux faits purement historiques et qui sont,

par conséquent, controversablos. On l'oppose ordinairo-
mont à aulopislie. V. co mot.

AxiOTHÉE, uno do femmes do Prométhéo; mère do
Dourahon.

AxiOTHÉE, femme de Nicoclès, roi de Paphos en Chy-
pre (iV siècle av. J.-C). Son époux s'étant tué sur l'ordre

do Ptoléraée Soter, ollo égorgea ellc-mômo ses deux filles,

et se poignarda ensuite.

AxiOTHÉE, femme grecque, née à Phlionto (iv" siècle
av. J.-C). Elle se passionna si bien pour los ouvrages do
Platon, qu'elle vint exprès à Athènes, ot suivit les leçons
du philosophe, déguisée en homme.

AXIPÈTE {ksi — du lat. axis, axe, et petere, aller vers)
adj. Qui tend vers l'axo ou le centre, n On dit plus sou-
vent CENTRIPÈTE.

AXIQUE [ksi] (acide) adj. Chim. Syn. de axinique.

AXIRIS {ksi-riss) n. m. Bot. V. axyris.

AXIS {ksiss — du lat. axis, axe) n. m. Seconde vertèbre
du cou, ainsi appelée parce que son apophyse odontoïdo
sert comme de pivot aux mouvements de la tôte.

— Encycl. h'axîs est la seconde vertèbre cervicale ;

ses parties constitutives sont celles d'une vertèbre en gé-
néral. (V. vertèbre.) Le corps est surmonté de l'apophyse
odontoidc, émincuce arrondie à son sommet, étranglée un

2. Profil. — 3. Face
de la vertèbre ; b, apophyse odoutoide ; c. facette d'articulation de
cette apophyse avec l'atlas , d, apophyse articulaire supL-rieiire ;

e, apophyse articulaire inférieure; f. apophyse épineuse biftirquée

9> ' X pour l'artÈre vertébrale ; h, apophyse transverse).

Feu au-tlessus de sa base ; c'est Vaxe autour duquel roule
atlas, et avec l'atlas la tête. Ses apophyses transverses

sont unituberculéos.
L'axis s'articule avec l'occipital ot l'atlas. V. occipito-

AXOÏDIEN, AXO'iUO-ATLOÏDIEN.

du daim. 11 vit en gran-
des troupes dans l'Hin-

doustan, sur los bords
du Gange {axis macu-
latus). V. cerf.

AXIUS, Géogr. Nom
lat. du Vardar. — Ane.

, fleuve
de la 1(1 d'As

Ax-LES-THERMES
(lat. Aquii' Consoranno-
rum), ch.-l. de cant.
(Arièe:e), sur l'Ariège,
arrond. et à 43 kilom.
de Foix; 1.5-15 hab.
{Axéens, ennes.) Eaux Axis.
thermales, sulfurées so-

diques, connues très anciennement et probablement dès
l'époque romaine. Elles sont si abondantes que la ville

n'est, en quelque sorte, a-t-on pu dire, qu'un réservoir
d'eau bouillante. Etablissements do bains fréquentés. —
Lo canton a U comm. et 5.5G9 hab.

AxMANN (Joseph), graveur autrichien, né à Brûnn en
1793, mort à Salzbourg"; élève do l'Acadéniio de Vienne,
illustra les œuvres de Schiller, la Description de Vienne
dllormayr et reproduisit viugt-doux tableaux do la ga-
lerie du Belvédère.

AXOÏDE et AXOÏDIEN, ENNE [kso, in, en') adj. Qui a
rapport à l'axis.

AXOÏDO-ATLOIDIEN, ENNE {kso» in, en') adj . Qui a
rapport à l'axis et à l'atloido.

— Encycl. Articulation axoido-atlotdienne , Articulation

par des facettes articulaires do l'axis et de l'atlas. (Ces
facettes sont unies par deux ligaments : l'un antérieur,

l'autre postérieur.) L articulation est pourvue d'rme syno-
viale très Ifieluv Tn niouveniont de rotation forcée do la

této peut amener la luxation.

AXOÏDO-OCCIPITAL, AXX, AUX {kso) adj. V. OCCIPITO-
ATLOÏDIBN.

AXOLOPHE {kso - du gr.

iro lav
. axo, ot topltoM, panache)
, do la famille des mal-

Forme larvaire de

Sociiun du gonro
vaciîos.

AXOLOTL {kno) [mot moxii

batraciens urodè-
lc8, du genre am- ^

blystomo. V. co
mot.
— Encvci-.IIosI

fait montion do cet
animal dès lo com-
moncomont du
XVII" siècle par
Hernandez, dans
son Histoire dcM
animaux de la Nou-
velle-Espof/ne {lOOO); on on parlo commo d'un «poisson très
abondant dans lo lac do Mexico, ot connu au Mexique sons
le nom de alolacatt «

.

Au xviii" siècle, Johnston cite aussi l'axolotl comme uo
poisson comestible. Divers naturalistes s'en occuj»èroot
ensuite, ou lo décrivirent commo uno forme spéciale do
batraciens urodèlos péronnibraoches, sous lo nom de si-
redon pisciformis ot airedon macutatus; mais Cuvior, sans
connaître 1 évolution do co batracien, resta persuadé quo
c'était uno forme larvaire de quoique modèle encore in-
connu. Vers 18G4, lo Muséum d'histoire naturelle de Paris
reçut quelques axolotls vivants et, parmi eux, une fcmello
qui pondit un certain nombre d'œufs féconds, d'où sorti-
ront, au bout d'un mois, des petits. Parmi ces jeunes, les
uns conservèrent la forme de leur mèro ; les autres se trans-
formèrent peu à peu on amblystomcs.

AXOMÈTRE {kso— du gr. axôn, axe, et métron, mesoro)
n. m. V. AXIOMÈTRE.

AXONES(/ir.?o— du gr. axôn, onos, axe) n.m. pi. Tablettes
do bois sur Icsauellos étaient gravées, à Athènes, les lois
de Soion. (On les appelait ainsi parce que ces tablettes
tournaient sur un axe. Placées d'abord à l'Acropole, elles
furent transportées dans l'Agora, sur la proposition
dEplualtes. Plutarquo en a vu les débris au Prytance.)

AXONGE [kson — du lat. axis, essieu, et ungere, oindre;
ce qui sert à graisser les essieux) n. f. Comm. Parti©
ferme et blanche do la graisse du porc, que l'on nomme
aussi SAINDOUX.
(L'axonge se compose de deux substances organiques

Tune solide et l'autre liquide ; la première so nomme mar-
garine, et la seconde oléine.)
— Techn. Graisse de porc fondue, qui sert à préparer

les onguents et la plupart des pommades pharmaceuti-
ques et autres, ii Axonge de verre. Espèce d'écumo qui so
forme sur lo verre en fusion.
— Encycl. Les usages de Vaxonge dans l'industrie sont

très variés. Seule, ou plus souvent mélangée à d'autres
substances, elle sert à graisser les essieux des voitures et
les engrenages des machines. On remploie aussi dans la
teinture des tissus de coton, dite teinture à la résine. Elle
rend la couleur moins sensible à. l'action de l'eau, en ce
sens que seules les parties non réservées se trouvent
teintes.

AXONOMÉTRIQUE (A-50 — du gT. axân, onos, axe, et mé-
tron, mesure) adj. ii Géom. Perspective axonométrique. Pro-
jection orthogonale sur un plan oblique aux trois dimen-
sions du corps à représenter. Les axes de la perspective
sont les projections des arêtes du trièdre trirectanglo
déterminé par les trois dimensions.
— Enctcl. Pour construire une perspective axonomé-

trique, il suffit, en général, de connaître les axes et lo

rapport de réduction que subissent leurs longueurs, ou,
ce qui revient au même, les angles de ces arêtes avec la

fdan de projection. Supposons lo plan de projection éga-
ement incliné sur les directions principales : considérons
un angle trièdre trirectanglo, projeté suivant SABC.
Si l'on coupe les
trois faces de cet N, c B^
angle trièdre par
un plan parallèle
au plan do projec-
tion, passant, par
exemple, par le

point projeté on C
de se, les inter-

sections de ce plan
avec les faces pro-
jetées on CSB,
CSA, ASB, devront se projeter perpendiculairement aux
projections des ai'étes SA, SB, SC ; ces intersections pro-
jetées formeront donc un triangle ABC. Les angles ScS„
S6S,. SaS,, seront les angles plans des angles dièdres

des faces du trièdre avec le plan de projection, S, dési-

gnant le sommet dans l'espace.

Ces trois angles, les angles ASB, ESC. CSA, et les

angles des arêtes avec leurs projections, sont liés par des
relations géométriques telles que, deux d'entre eux étant
déterminés, tous les autres en résultent.

Supposons, par exemple, que l'on se donne deux des an-
gles .\SB, BSC, CSA; ou, ce qui revient au même, les

trois projections des arêtes de l'angle trièdre trirectanglo

sur le plan de projection ; coupons, comme nous l'avons

déjà fait, par un plan parallèle au plan de projection, et

ftrenons un plan auxiliaire, parallèle à SC et pcrpendicu-
aire au plan de la figure SABC. Les points C et c se pro-

jettent en C et c' ; d'ailleurs langle en S de l'espace étant

droit, la projection de ce sommet sur le plan auxiliaire

considéré, doit se trouver sur la circonférence décrite sur

Ce' comme diamètre, c'est-à-dire en S'. Par suite, les

angles ScS. et SCS, sont CVS' et c'C'S'. Pour déter-

miner los autres ancles, analogues aux deux précédents,

il suffit d'olTectuer lès rotations des plans projectauts B6,
Aa-, autour de la verticale S.

Puisque SC a pour projection SC, il est facile d'avoir

la valeur do l'unité des projections suivant l'axe SC. Il est

également facile d'avoir les valeurs des unités de projec-

tion suivant les autres axes. On étudierait de même tout

aussi facilement les antres modes de données ; nous
n'insisterons pas davantage.

Ceci posé, pour faire une perspective axonométrique,

on commencera toujours par rechercher les angles des
pcpjections des arêtes du trièdre trirectanglo, et les an-
gles de ces arêtes avec le plan de projection. Au moyo
des trois derniers angles, en pourra consirmru trois
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échelles de réduction, qui serviront à compter les di-

meusions projetées sur les droites SA, SB, SC, coonais-

sant les vraies longueurs dans l'espace.

Ainsi, pour construire la perspec-

tive axonométrique d'un cube, par un

point 0, ou mène des droites parallèles

aux axes, puis on porte, sur ces axes,

des longueurs OA, OB, OC, calculées

d'après les échelles de réduction res-

pectives aux trois dimensions.

Cette perspective otfre plusieurs avan-

tages : elle donne une image assez

exacte du corps ; elle s'exécute rapide-

ment, et permet de retrouver les vraies

grandeurs des principales dimensions du corps représente.

AxOS {koss), village de Crète, vers le centre de l'île, sur

la route de Rétimo à^Candie. On y visite encore les ruines

de la ville antique du même nom (enceinte de l'Acropole,

tombeaux creusés dans le roc, inscriptions, etc.}. Restes

d'un château du moyen âge et du couvent de Saint-Jean,

qui a conservé des 'fresques grossières et des mosaïques.

AXOTOME {kso — du ^r. aœôn, axe, et tomos, coupe) adj.

Se dit de tout cristal qui ne se clive que dans une direc-

tion transversale et parallèle à la base.

AXTEL (Daniel), officier anglais, mort en 1660. Puri-

tam et républicain exalté, il joua un rôle important. Il

devint colonel, commanda le détachement qui conduisit

Charles I" à l'échafaud (1649), et se sépara de Cromwell

lorsque celui-ci s'empara du pouvoir. Condamné à mort

après le retour de Charles U, il marcha au supplice avec

la plus grande fermeté.

AXTMANN (Léopold), peintre autrichien, né en 1700 à

Fulnek (Moravie), mort à Prague en 1748. 11 eut une

grande réputation comme peintre d'animaux, surtout do

chiens et ao chevaux.

AXUEL. ELLE {ksu) adj. Syn. de axial, ale.

AxULAR (Pierre), écrivain basque du xyii^ siècle. Il

était curé de Sare, dans le pays basque, et il a écrit un
livre curieux et intéressant au point de vue de la linguisti-

que; il est intitulé: Geroko Guero, aut de non procrastmanda
pxnitentia (1642), traité classique de la langue basque.

AXUM, AxOUM ou AksOUM, ville do l'Abyssinio

(prov. du Tigré), qui fut, au commencement de notre ère,

la capitale de l'empire d'Ethiopie, et l'entrepôt général du
commerce de l'ivoire. C'est aujourd'hui la ville sainte de"

l'Ethiopie, possédant les asiles vénérés des fidèles, etc., et

conservant encore de superbes ruines, témoins de sa gran-
deur passée. Dans l'église moderne, on voit la Chronique

d'Axoum, qui offre l'histoire complète de l'Abyssinie, et

dont une copie a été rapportée en Europe. La tradition

place aux environs d'Axoum le tombeau de la reine deSaba.

Axumite {ksu), celui, celle qui habitait Axum. —Les
AXUMITES.
— n. m. Ane. langue du pays d'Axum : Parler /'axumite.
— Adjectiv. : Histoire axumite.
— Encyc-l. Linguist. On désigne, sous les différents

noms de axumite, amara, gheez, gnîz, ou éthiopien ancien,
l'ancien dialecte éthiopien tel qu'il était parlé dans le

royaume d'Axum, en Abyssinie. Dans ce dialecte sont
écrits les principaux monuments littéraires do la famille
éthiopienne et les livres liturgiques des Abyssins. C'est
aujourd'hui une langue morte qui sert seulement dans la li-

turgie ; l'axumite a été remplacé comme idiome pratiipie

et usuel par Vamarigue, qui pourrait être appelé à juste
titre l'n éthiopien moderne ».

AXYLOS, fils de Teuthras, roi d'Arisbé, en Troa<le, tué
par Diomède au siège de Troie.

AXYRIS {ksi-riss — du gr. axuros,
non rasé) n. m. Genre de chénopo-
dées, tribu des atriplicées, dont les

fleurs sont monoïques et dépourvues
de bractées. Ce sont des herbes blan-
châtres, à feuilles alternes, pétiolccs
ou rarement sossiles.Les sixespoci;^
connues habitent l'Asie moyenne.

Ay [a-i] ch.-lieu de cant. de la

Marne, arrond. et à 27 kilom. do
Reims, sur la Marne ; 7.061 hab.
{AyéonSf onnes.) Ch. de fer Est. Vins Armes d'Ay.
mousseux, les plus estimés de la
Champagne ; tonnellerie, commerce de vins, exploitation
d'argile pour poteries. — Le canton a 18 comm. et 20.782 h.

AY (fl-ï) n. m. Vin mousseux qui se récolte sur le ter-

ritoire d'Ay : Un vetTe d'kw

Aya, bourg de l'Espagne septcntr. fprov. Basques [Gui-
puzcoajj, à 15 kilom. de Saint-Sébastien; 2.2S0 hab.

Ayagh, village maritime de la Turquie d'Asie {Ana-
tolie, prov. d'Adana), au centre des ruines d'Elousa, do
Corycus et de Sébaste.

Ayacucho (département d'), dép. du Pérou, situé sur 1q
versant oriental des Andes, et sillonné par de nombreuses
ramifications de cette chaîne. Il renferme plusieurs vallées
assez bien cultivées, malgré les rigueurs du climat. (Pop.
142.200 hab.) Riches mines d'or, d'argent et de mercure.
— La capitale Ayacucho, THuamanga l'ondée par François
Pizarre en 1539, est située sur un plateau s'étendant à Ï'E.
de la Cordillère occidentale des Andes ; 9.385 hab.

AYAK DIVANI n. m. Grand conseil extraordinaire qui
n'est convoqué par le sultan que pour les affaires de la plus
haute importance. Comme tous les assistants se tiennent
debout, ce conseil a pris son nom de cet usSLge-.divan surpied.

Ayakondi, ville de l'Inde mérid. (prov. de Madras,
district de Madoura), sur un sous-affluent de la Cavéri ;

10.600 hab.

AYAItA, comm. de l'Espagne scptr. (prov. Basques
[prov. d'Alava] ), sur le fleuve côtier le Nervion ; 3.000 hab.

Ayala (Barnabe de), peintre espagnol, né à Sévillc,
mort vers 1673, élève de Zurbaran, et un des fondateurs
de l'académie de Séville. Son œuvre la plus remarquable
est une Assomption de la Vi'erye (Séville). Sa manière rap-
pelle celle de Zurbaran.

Ayala (Pedro LopEZ de), homme d'Etat, général et
historien espagnol, né en 1332, dans le royaume de Murcie,
mort à Calahorraen 1407. servit sous les rois de Castille :

Pierre le Cruel, Henri de Transtamare, Jean I"et Henri III.

Henri de Transtamare l'envoya auprès de Charles V, roi

do France, en qualité d'ambassadeur; Jean I" le fit grand
chambellan et chancelier. On a de lui une remarquable
Chronologie des rois de Castille (Pampelune, 1591); un re-

cueil de vers et des traductions d'auteurs latins.

Ayala (le général Mariano d'), écrivain militaire ita-

lien, né à Messine en 1809, mort en 1877. Forcé de quitter

Naples, il se réfugia en Toscane, où il devint ministre,

puis se fixa à Turin, fut élu député en 1861, et devint sé-

nateur. Ses ouvrages les plus connus sont : Vocabolario
militare, et i Pienwntesi in Crimea. Il a publié la biogra-
phie de son ami, lo patriote Poërio, qui mourut dans ses

bras en défendant Venise, en 1849.

Ayala (Adelardo LoPEZ de) , auteur dramatique et

homme politique espagnol, né à Guadalcanal (prov. de
Séville) en 1829, morl à Madrid en 1879. Il s'était fait

connaître par des poésies et des pièces de théâtre, lorsque

la révolution de 1868 vint le jeter dans la politique. Il fut

le principal rédacteur du manifeste de Cadix, puis il alla

chercher le maréchal Serrano aux Canaries, lui confia le

portefeuille des colonies (1868-1869). Rentré dans la vie

privée lors de l'avènement d'Amédée, il revint aux atTaires

avec le maréchal (1872); puis il se rallia à Alphonse XII,

qui lui conserva son portefeuille. En 1878, il fut élu pré-
sident des Certes.
Ses comédies, toutes en trois actes et en vers, ont été

représentées avec succès à Madrid. Ce sont : Un homme
d'Etat ; Faute et Pardon ; les Deux Guzman ; la Maison de
verre ( el Tejado de vidrio ) ; los Comuneros ; Tant pour
cent, et Consuelo (1878). Dans toutes, on estime la pureté
du style et l'art délicat de donner une leçon do morale au
moyen d'une action intéressante.

Ayala (Tomaso de), célèbre fabricant espagnol
lames il'épée, qui vécut à la fin du
xvi" siècle et pendant la première
moitié du xvii*. Il compte parmi le^:;

fameux espaderos de Tolède, et sa
marque est un T, quelquefois cou-
ronné. Une forte épée du musée d'ar- Marques d"Avala
tillerie, dont la lamo est de Tomaso
de Ayala, est faussement attribuée à Bonvenuto Cellini.

Ayamonte, ville et port d'Espagne (Andalousie), sur
le Guadiana; 6.600 hab. Pop. du district ; 25.300 hab.

Ayamonte (le marquis d'), seigneur espagnol, parent
do Louise de Guzman, reine de Portugal. Il conspira, en
1641, avec le duc do Médina Sidonia, pour rendre l'Anda-
lousie indépendante de la couronne d'Espagne. La conspi-
ration avorta, et Ayamonte fut envoyé à l'échafaud.

AYAN {a-ian — de l'ar. ai/n, œil) n. m. Pluriel du mot
arabe aln, et qui signifie hommes considérables. (Il est em-
ployécomme singulier par les Turcs, poursigniner no/n6/e
en général, et, dans la langue administrative, maire.) n En
Turquie, Officier chargé de veiller à la sûreté des habi-
tants, en province.

AYANT CAUSE n. m. Dr. Celui qui tient son droit d'une
autre personne, qu'on appelle son < auteur ". Ainsi, l'héri-

tier est l'ayant cause de la personne dont il a hérité: le

créancier, qui a toujours pour gage le patrimoine de son
débiteur, est l'ayant cause de celui-ci et peut, dans l'intérêt
de sa créance, exercer les actions qui appartiennent au
débiteur, quand ce dernier refuse ou néglige de les exer-
cer lui-même (C. civ., art. 1166), mais sans avoir plus de
droits que lui. ii PI. Des aïants câusk.

Eh quoi! parce qu'un homme aima jadis mon père,

^t

Il faudra i

Lui, SCS hoirs, ayants ( les bras.
PlR

_
— Encycl. Dr. On distingue l'ayant cause à titre par-

ticulier et 1 ayant cause à titre universel : le premier suc-
cède à un droit particulier; le seconda l'ensemble des
droits acquis par son auteur, à l'exception do ceux qui,
comme l'usufruit, sont exclusivement attachés à la personne.
Dans toute convention, on est censé avoir stipulé pour

SOI et pour ses liéritiers et ayants cause, à moins que le
contraire ne soit exprimé ou no résulte de la nature de la
convention (C. civ., art. 1122).
En matière de preuve, Vacle aulhenlique fait pleine foi

de la convention qu'il renferme entre les parties con-
'tractantes et leurs héritiers ou ayants cause (C. civ.,
art. 1319). — L'acte sous seine/ privé, reconnu par celui
auquel on l'oppose, ou légalcnicnt tenu pour reconnu, a,
entre ceux qui l'ont souscrit et entre leurs héritiers et
ayants cause, la même foi que l'acte authentique (C. civ.,
art. 1322). Le serment décisoire, c'est-à-dire celui qu'une
partie défère à l'autre pour en faire dépendre le jugement
de la cause (C. civ., art. 1357), ne forme preuve qu'au profit
do celui qui l'a déféré ou contre lui, et au profit de ses héri-
tiers et ayants cause ou contre eux (C. civ., art. 1365).
Après la dissolution de la communauté légale, la femme

ou ses héritiers et ayants cause ont la faculté de l'ac-
cepter ou d'y renoncer : toute convention contraire est
nulle (C. civ., art. 1453).

AYANT DROIT n. m. Dr. Celui auquel sa qualité ou un
titre quelconque donne le droit d'exercer une action, ou
de prendre part à une opération oii ses intérêts sont en
jeu. Ainsi, les ayants droit, dans un ordre ouvert sur le

prix d'un immeunle (v. orore), sont les créanciers appe-
lés à se distribuer ce prix. L'ai/anf droit diifère de Valant
cause en ce que le premier peut n'agir qu'en son nom,
tandis que le second agit à la fois en son nom et au nom
de la personne qu'il représente. Il PI. Des ayants droit.

AYA-PANA n. m. Nom de Veupatorium ayapana, famille
des composées, originaire des bords de l'Amazone, et dont
les feuilles étaient autrefois préconisées contre beaucoup
do maladies. Elles sont encore employées en infusions
comme sudorifiques.

AyaslOUK, village do l'Anatolie. au S. de Smyrne,
près des ruines de l'antique Ephèse. Mosquée do la fin du
xv siècle. A l'E. de ce village, bâti sur un rocher isolé,

sont les ruines d'un aqueduc construit avec des marbres
enlevés à Ephèse.

Ayata, oasis du Sahara algérien {dép de Constantine),

comm. indigène de Biskra, créée dans l'Oued Rir par la

société Rolland. On y essaye l'élevage de l'autruche.

Aybonito, bourg de l'île de Porto-Rico (Antilles espa-
gnoles); 6.330 hab.

AYBORZAT (é, za) n. m. Bot. Ancien nom du galbanum.

Aye-aye.
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AydaT, comm. du Puy-de-Dôme, arrond, et à 15 kilom.
de Clormont, sur la Veyre, près du lac d'Aydat ; 1.'141 hab.
C'est peut-être l'ancien Avitacu?n, séjour de Sidoine Apol-
linaire. Château de Randanne.

AYDENDRON [é-din] n. m. Genre de lauracées, dont les

fleurs hermaphrodites ont un réceptacle concave, en forme
d'urne ou d'entonnoir. Ce sont des arbres ou des plantes
frutescentes, à feuilles alternes et penninerves, de l'Amé-
rique tropicale.

Aydie {Alaise-Marie d'), connu par son intimité avec
Mi'= Aissé, né entre 1692 et 1698, mort en 1768. Chevalier
de Malte et, successivement, lieutenant des gardes du
corps, brigadier en 1740, il fut un instant distingué parla
ducliesse de Berry

;
puis, s'étant épris de M"" Aïssé, il de-

vint le modèle des chevaliers (celui dont Voltaire s'inspira
pour son Couci de Adélaïde Du Guesclin). Il eut d'elle une
fille â qui fut donné le nom de Célénie Leblond, et qui
épousa plus tard lo vicomte de Nanthia. Les détails de
leurs amours sont tout entiers dans les Lettres de M"' Aïssé,
passion vraie, sincère, où chacun des amants rivalisa de
dévouement, d'abnégation, de sacrifice.

AYE {a-î) inteij. Sert à exprimer que l'on éprouve de la

douleur : Aye! vous me faites mal. \\ On écrit aussi aïe.

Aye d'Avignon, chanson de geste du xii* siècle, appar-
tenant au cycle carolingien. Elle a pour sujet principal les

complots dVn fils du traître Ganelon, Bérenger, et les

aventures d'Aye, nièce do Charlemagne et fille du duc
d'Avignon, que Bérenger réussit à enlever à son mari, le

duc Garnier de Nanteuil. Un émir des îles Baléares, où
le traître s'est réfugié avec sa captive, l'enlève à son lour

à Bérenger ; celui-ci est tué par le duc Garnier, qui reprend
sa femme à l'émir. A ce roman très intéressant a été ajoutée,

plus tard, une longue et fastidieuse suite. [Aye d'Avignon
a été publié par Guessard (1861), d'après un manuscrit do
la Bibliothèque nationale.]

AYE-A'lfE [a-î a-ï — ainsi nommé par onomatopée, à cause
du cri de l'animal) n. m. Nom vulgaire d'un lémurieu lu

genre cheiromys.
— Encycl. h'aye-aye, qui est un lémurien nocturnf 1

la grosseur d'un chat, oifre un peu 1 a*;pect d un écuu 1

et est propre à l'île de
Madagascar. Il est d'un '^ i

caractère doux, mais très '^^

lent et paresseux; il se
nourrit de larves d'in-

sectes. V. CHEIROMYS.

AyEN, ch.-l. de cant.

de la Corrèze, arrond. et

à 28 kilom. de Brives, à
la source d'un affl. droit

de la Corrèze; 1.185 hab.
Récolte de froment. maïs,
vins , fruits ot châtai-
gnes ; exploitation de mi-
nerai de fer ; fours à
chaux ; commerce de bes-
tiaux. Château remar-
quable. Ayen, autrefois ch.-Iieu de comté, fut érigé en
duché en faveur de Louis de Noailles, en 1737. Depuis
lors, les aînés de la maison de Noailles portent toujours,
jusqu'à la mort de leur père, le titre de «ducs d'Ayen».

—

Le cant. ail comm. et 10.371 hab.

Ayenar. Myth. ind.Fils de Vishnou, qui accoucha do
lui pendant son avatar en Mohînî, femme d'une beauté ir-

résistible.

AYÉNIE ou AYENIA (o-î-e)n. f. Genre de malvacées ren-
fermant des plantes herbacées ou suffrutescentes, héris-
sées de poils étoiles, tomenteuses ou glabres, originaires
de l'Amérique tropicale.

AYER (a-i-é) n. m. Liane de l'île d'Amboine qui croît jus-
qu'au sommet des arbres, et produit une baie rou^n',

transparente, remplie d'un liquide aqueux. C'est le fions
murœnarum latifolius de Rumphius.

AYET {a-i-é) n.m. Nom sous lequel les Arabes et, en qô-

néral, tous les peuples musulmans, désignent chaque vcr^ri
du Coran. (Aye/, au pluriel ayàt, signifie littéralement nu
signe, et, par extension, une manifestation de la puissauco
de Dieu, c'est-à-dire un miracle.)

Aygalades (Les). Géogr. 'V. Aigaxades (Les),

Aygler (Bernard), bénédictin et cardinal, né à Lyon,
mort au Mont-Cassin en 1282. Il fut nommé cardinal p;a-

Clément IV, qui l'envoya en France avec le titre de 1<--

gat u. II a écrit ; Spéculum monachorum ordinis divi Bvnr-
dicti; Commenfariunt in regulani S. Benedicti, traduit en
français par Guill. de Presby, en 1340.

A'YHERRE, comm. des Basses-Pyrénées, arr. et à 32 ki-

lom. do Bayonne, entre l'Arberone et la Joyeuse; 1.153 hab.
Fabrication de tissus laineux.

AYIN (nï-m') n. m. Seizième lettre de Talphabet b-'-

braïque. C'est une lettre radicale et fortement aspirui-.

Il Signe numéri(pio du nombre 70, chez les Hébreux.

Aylesbury, petite ville d'Angleterre (comté de Biic-
kinghara), sur la Tbame, affluent de la Thames (Tamisât,
N.-O. de Londres. Fabriques de dentelles ; élève de canards
pour Londres; 8.700 hab. A 2 kilom. d'Aylesbury, un
trouve le château d'IIartwell, ou résida pendant plusieurs
années Louis XVIII avant de monter sur le trône.— Lavr?/-

lée d'Aylesbury nourrit dans ses beaux pâturages du grus
bétail pour la boucherie. Le hwulred d'Aylesbw^ est peuple
de 28.000 hab. ; la division d'Aylesbury en compte 56.00U.

Aylesford, ville d'Angleterre (comté de Kent); 2. 95<i il.

Aifro! le Grand y vainquit les Danois.— Lacirconscripliuu
du niTme nom compte 250.000 hab.

Ayllon (Lucas Vasqdez d'), capitaine espagnol, niurt

vers 1530. Il était conseiller au tribunal supérieur -i^

Saint-Domingue, et se rendit célèbre par ses expéditiuii>

dans le Mexique et la Floride.

Aylmer, grand lac du Dominion canadien (territoires

du Nord-Ouest), se déversant par un chapelet de lacs et

d'émissaires dans le grand lac de l'Esclave.

AyLMER (Jean), prélat anglais, né vers 1521, mort en

1594. Il fut chargé de l'éducation do Jane Grey, s'expatria

pendant le règne de Marie, par attachement au protestan-

tisme, rentra dans le royaume à l'avènement d'Elisabeth,
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ot fut nommé évftquo do Londres on 1570. Il so fit beau-
coup d'ennemis par son amour do l'argent ol son intolé-

rance envers les puritains. On lui doit une Jiéponsc au

livra de Knox contra le gonvcrnenient dus femmes.

AymaraS, anc. pouplo du Pérou, qui avait déjà atteint

un roniarquabio dogrô do civilisation avant la fondation do
l'eniniro dos Incas par les

Quicliuas. — Un Aymaba.
— \\. m. Parlai' Taymaba.
— AdjOCtiv.: TVlTxtAYMARA.
— Encycl. Cantonnés dans

le voisinage du lac Titicaca,

les Aymaras possédaient d'im-

portanii's rites, avec dos tom-
plos ot -li's palais do dimen-
sions folossalos, qui étaient

ornés do sculptures. Leurs
tombeaux étaient aussi do
vastes monuments pourvus d'une ouverture unique. Cotte
nation (inii]>t:ur. lihabilos artisans, notamment des potiers,

des oii\ 111 'H i iiiiti's (it en métaux, etc. Malgré le degré

de civil I .ivaicnt atteint, les Aymaras durent
accopr i II . lii.i, I. loii des Quichuas et, plus tard, ils so

soumiiiiiL .^aii^ I. .,i:,Lauce aux Espagnols. Quoiqu'ils aient

rapidemont embrassé le christianisme, ils eut conservé
certaines coutumes de leur ancien culte : ils dansent vo-
lontiers devant les processions, comme leurs ancôtros
dansaient pendant la célébration dos fêtes du Soleil. Les
Aymaras actuels sont des Immmos de taille au-dessous do
la moyonne. Ils ont le teint d'un brun olivâtre, les cheveux
très noirs et un ynm gros, la face large, les sourcils ar-

qués, le nez déprmié à la racine, la bouche assez grande
et le menton court; leur tête est modérément allongée.

Ceux d'autrefois se déformaient le crâne de façon à lui

donner la forme d'un pain de sucre; cet usage était sur-
tout répandu dans le sexe masculin.

Aymard (Antoine), général, baron de l'Empire, né à
Léziguau (Aude) en 1773, mort en 1861. Volontaire en 1792,

il se distingua dans les guerres de la Révolution et de
l'Empire. A la Restauration, il prit sa retraite, fut réinté-

gré sur les cadres après 1830, comprima l'insurrection de
Lyon (avril, 1834) et reçut un siège à la Chambre des pairs.

Aymard {Edouard-Alphonse-Antoine, baron), général
français, né à Villemoustaussou (Aude) en 1820, mort à
Pai is en 1880. Il servit en Afrique et on Crimée. Colonel en
1859, il prit une part brillante à l'expédition du Mexique,
et fut promu général de brigade en 1864. Divisionnaire en
août 1870, il combattit à l'armée du Rhin, puis fut inspec-
teur général d'infanterie, commandant du 16* corps d'ar-

mée (1872-1878) et gouverneur de Paris jusqu'à sa mort.

AyME (Jean-Jacq^ues), nommé le plus souvent Joli
Aymé, homme politique et magistrat, né à Montélimar
en 175S, mort à Bourg en 1818. Avocat, puis procureur
syndic do la Drôme, il fut nommé en l'an III membre du
conseil des Cinq-Cents. Accusé de complicité avec les roya-
listes, il fut, pendant quelque temps, suspendu de ses fonc-
tions législatives, puis déporté à Cayenne lors du coup
d'Etat du 18 fructidor. Il parvint à s'évader, rentra en
France après le 18 brumaire, et devint directeur des droits
réunis. Il a publié on 1800 uno relation de sa déportation.

Aymon (Jean), littérateur et docteur protestant, né en
Dauphiné en 1661, mort en Hollandevers 1735; futcuré pen-
dant quelque temps, puis abjura le catholicisme à Genève
et se retira ensuite à La Haye, où il se maria. Quelques
années plus tard, il revint en France, et entra au séminaire
des missions étrangères. Un an après (1707), il s'enfuit on
Hollande avec plusieurs manuscrits volés à la Bibliothèque
du roi; entre autres, les Actes du concile de Jérusalem
de i612, qu'il publia à La Haye (1708) sous le titre de Mo-
nuitients authentiques de la religion grecque. On lui doit
aussi les Mi}tamorphoses de la religion romaine; un Ta-
bleau de la cour de Rome. Il a publié dans une compilation
utile, mais sans originalité, les Actes des synodes natio-
naux des Eglises réformées de France.

Aymone ou Aimone, comte de Savoie, né à Bourg
en Bresse en 1291, mort en 1343. Il succéda à son frère
aîné, Edouard, en 1329, et épousa, en 1331, Yolande, sœur
du marquis de Montforrat. On lui doit quelques institu-

tions utiles; notamment, la création d'im conseil suprême
de justice à Chambéry.

Aymonier (Etienne-François), ofacier et linguiste
français, né en 1844. Officier d'infanterie de marine.^il fut

j
envoyé en Cochincbine, et apprit le cambodgien, qu'il en-
seigna à Saïgon. En 1882, le capitaine Aymonier fut

nommé administrateur au Cambodge, puis chargé d'une
' mission d'exploration dans ce pays, où il releva des in-
s.Mi]ttions sanscrites ou khmères du plus haut intérêt.
Ajiivs avoir été résident à Binh-Thuan, de 1886 à 1888, il

! f «lovenu directeur de l'Ecole coloniale à Paris. On lui

K's ouvrages très estimés : Dictionnaire français-cam-
'11 (1874); Vocabulaire cambodgien-français (1875);
' sur le Cambodge (1875) ; Quelques notions sur les in-

:'jns en vieux A/mier (1884) ; l'Epigraphie cambodgienne
Notes sur le Laos (1885) ; etc.

AYMARAS AZAIS

Aynac, comm. du Lot,

,

> 1 iK-mines ; 1.062 hab.
. et à 33 kil. de Figeac, sur

VNET !i [,i ï;r_ii. ((.• à laquelle on enfile les ha-
i- de brochette en bois, lon-
(ui sert à enfiler les sardines

1- i 1'. I lans l'eaude mer avanldoles
!|.> .l:i;i-- \o S<-1. ,1 Syu. AINETTE.

AyodhvÂ, anc. roy. de l'Inde (actuell. prov. d'Oude),
1 ju. 1 .l.-prndait comme tributaire la petite principauté
A'7»'/((r((5/oH où naquit le Bouddha Çàkya-Mouni. C'était

jil.Mnent le nom d'une ville (auj. Adjoudhyd), cap. de ce
\;LiÉme, la plus ancienne, dît-on, de l'Inde, qui passe

été fondée par Manou. Cette cité est fréquem-
dans les écritures bouddbiqui

la 1< .:iMi.:.', l'àkya-Mouni y aurait vécu et prêché pendant
six ans, à la place même où le roi Açoka fit édifier un
siMÙpa .nlnssal. On y montre aussi l'endroit où résidèrent
l-v ,|iiatre Bouddhas prédécesseurs de Çàkya-Mouni.

AyOLAS (Juan de), capitaine espagnol, mort en 1538.
11 l'.ompagna Pedro de Mendoza à la conquête de la
rivi.ro de la Plata, reçut le gouvernement de Buenos-
A\ ii-^., puis coni|uit le Paniguay, dont il fut nommé gou-
v.^rriour, ot fonda la ville de L'Assomption. I! fut tué dans
un combat contre une peuplade d'Indiens du Pérou.

Ayora, bourg d'Espagne, ch.-l. do district fprov. do
Valence); 4.900 hab.— Pop. du district : 15.245 hab.

AyOUB-ANSARI ou Job AnSARI, célèbre santon vé-
nén') par les Turcs, qui ont donné son nom â la mosquée
do Constanlinoplo dans lacjuello tioit so trouver son tom-
beau, ot où los sultans vont ceindre leur sabre, à leur avè-
nement au trône.

AyoubiteS ou AyyOUBITES, dynastie musulmane,
(lui succéda à celle des Fatimitos en 1171, ot régna sur
1 Egypte, la Syrie, ITémen, ia Mésopotamie. — Un Atou-
BITK.
~ Encycl. Cotte dynastie fut fondée par Salah-ad-

din-Yousouf, fils d'Avoui) (iquivalenl arabe de Job). Elle
forma quatre branches principales, qui furent mutuelle-
ment dans un état d'hostilités perpétuelles. La principale,
celle iVEgyptt; dura de 1171 à 1250, ot fut détruite par los
Mamlouks turcomans : elle compte huit princes. Les au-
tres branches sont celles de ITémen (1173-1229), do Damât
(1174-1250), de Alep (1183-1260).

Ayoub-KHAN on EyOUB-KHAN. .mcien émir de Hé-
i-al. iH- en is:,i. Fils .!.

i ninr .rAt;jlia[iistan Chir-Ali, il

rcrui .if sMii iK-n- In (^uiivrnHiiK'nl il'> H érat. Lorsque son
frcre, Vakuub-Kiiau, émir d'Af-haui^tan, eut été em-
mené en captivité dans les Indes, Ayoub-Khan continua
la guerre, battit le général anglais Burrow à Kuschk-i-
NaKud, le 27 juillet 1880, mais fut vaincu par le çfénéral
Kolx-rts. Kn 1R81, il s'empara do Kandahar, et, bien que
haitii par M^l-iir-Rahman, il so maintint à Hérat. Arrêté
ot itjtrriiP 111 Perse en 1885, il parvint à s'enfuir en 1887.

Ayouchmat {Ayusmat, celui qui possède la vie) n. m.
Titre donné fréquemment au Bouddha Çàkia-Mouni ot,

quelquefois, aux plus éminents de ses disciples.

AyoUN-MOUSA (c'est-à-diro sources de Moïse), ville

de l'Arabie Pétréc, près du golfe et au S.-E. de Suez.
Près de là, suivant la tradition des Arabes, s'effectua le

passage do la mer Rouge par les Hébreux.

AyOUS ou Ayouch, l'un des princes de la dynastie
solaire dans l'Inde, ot un des ancêtres des Rauravas et
dos Pandavas, dont les luttes sont le sujet du grand
poème du Mahâbhârata.

Ayr, ville et port d'Ecosse, ch.-l. du comté du même
nom; 25.2U0 hab. Fabrique de tapis; ses tanneries, ses
chantiers de construction et ses mines de houille donnent
beaucoup d'activité à son port, sur le golfe de la Clyde.
— Le comté d'Ayr a 217.500 hab. ; il est surtout connu par
une race de vaches très renommées, bonnes laitières, four-
nissant le lait qui sert à fabriquer le fromage de Dunlop.

AYRAR(Ximénès-Pierro), peintre espagnol duxvii^siè-
cle, élève do François-Ximénès de Tarragone, dont il imita
la manière {Nativité, Adoration des mages, Sainte Famille,
à Sainte-Marie do Calatayud).

Ayraut (Pierre), magistrat et jurisconsulte, né à
Angers en 1536, mort en 1601. Il suivit les leçons de Cu-
jas, professa le droit civil dans sa ville natale, devint
ensuite avocat à Paris, ot fut nommé, en 1568, lieutenant
criminel à Angers. Il exerça ces fonctions avec tant
d'équité, et peut-être de rigueur, qu'on le surnomma
l'Ecueil des accusés, et aussi PieiTe qui ne rit pas. Son fils

aîné, René Ayraut, étant entré malgré lui dans la Com-
pagnie de Jésus, il s'adressa au Parlement, au roi, au
pape, pour lui faire réintégrer le domicile paternel; mais
ce fut en vain. Il écrivit alors son célèbre traité de la
puissance paternelle. De jure patrio (Paris, 1593). Le
vieillard mourut désespéré. Parmi ses autres ouvrages, les

plus importants sont : De l'ordre et instruction judiciaire
dont les anciens Qrecs et Bomains ont usé en accusations
publiques, conféré à l'usage de notre France (1575) ; Despro-
cès faits aux cadavres, aux cendres, etc. (1591). — Son fils

RENÉ, né à Paris en 1567, mort à La Flèche en 1644, entra
dans l'ordre des jésuites, changea de nom, refusa de reve-
nir auprès de son père, et tenta même de réfuter le traité
que celui-ci avait écrit sur la puissance paternelle. Il pro-
fessa dans quelques collèges de son ordre.

AyRER ou Eyrer (Jakob), poète dramatique allemand,
mort à Nuremberg en 1605. Ses œuvres ont été publiées
à Nuremberg en 1618, sous le titre de Opus theatricum.
Elles contiennent trente comédies ou tragédies et trente-
six pièces facétieuses. Son style est, en général, serré,
vigoureux et assez pur ; mais, s'il est plein de gaieté, lo
bouffon s'y mêle trop souvent au sérieux.

AyRÈS Ferreira (Gonçalo), navigateur portugais,
né dans la première moitié du xv" siècle, un des pre-
miers colons de l'île de Madère. Il a laissé une relation
intéressante sur la Découverte de l'Ile de Madère.

AYRI n. m. Nom brésilien do l'astrocarye {astrocan/um
ayri), palmier du Brésil, dont les fruits sont comestibles
et dont le bois sert à fabriquer des arcs.

AyrON, comm. de ia Vienne, arr. et à 20 kil. de Poi-
tiers, sur la Vandeloigne ; 958 hab. Ch. de f. Etat.

Ayrton (Edmond), musicien anglais, né à Ripon en
1734, mort en 1808. Musicien de la chapelle royale, il a
composé beaucoup de musique d'église.

Ayrton (William Edward), savant anglais, né à Lon-
dres en 1847. Il entra en 1867 dans le service télégra-
phique du gouvernement de l'Inde, où il devint bientôt
surintendant de tout le service de télégraphie électrique.
Il y établit, avec Schwendler, un système nouveau indi-
quant immédiatement à l'extrémité de la ligne l'endroit
quelconque du réseau où un accident se produisait. De
retour en Angleterre, il fut chargé, en 1S72 et 1873, de
la direction de deux télégraphes, puis il devint profes-
seur à l'Ecole polytechnique du Japon (1873-1879). profes-
seur et directeur du Collège technique de Londres (1879),
et associé de la Société royale de Londres (1881). En col-
laboration avec Perry, il apporta de nombreux perfection-
nements à des appareils de physique. Son œuvre princi-
pale est, en collaboration avec Perry et Fleeming Jen-
kin, le système do transport électrique auquel il a donné
le nom de telphérage. (V. ce mot.) On lui doit un grand
nombre d'articles et de mémoires.

Ayta (Van Zuicusu Viglius), jurisconsulte hoIlaDdais,

né dans la Frise en 1507, mort à BruxHIes en 1577. Il

professa le droit, ot fut chargé par Charles-Quint ot Phi-
lippe H de négociations importantes et révolu de hautes
dignités. C'était un homme d'un caractère honorable, qui
osa témoigner son opposition au despotisme do Phi-
lippe II dans les Pays-Baa ot aux violences du duc d'Albo.
li fonda UQ hôpital & Zuichom, ot dota un coUëgo à
Louvain.

Aytoun (William Edmondstoune), litt^Srateur anglais,
né à Edimbourg, on 1813, d'une famille noble du comté do
Fifo, mort près d'Elgin (Ecosse) en 1805. Professeur &
l'université d'Edimbourg, il se lia avec lo professeur Wil-
son, qui dirigeait lo /Jlackwood'ê Magasine, ot enrichit
cette revue do compositions poétiques, d'essais divers et
d'articles critiques. Ce fut là qu'il publia d'abord uno sério
de ballades où respire un grand onthou.sia.sme natriotiaue.
et qu'il réunit ensuite sous le litre do Chantu àex cavalier»
écossais. Il a écrit en outre une tragédie héroï-comique,
Firmilian ou l'Etudiant de liadajoz. Sous le ministdro
Derby, en 1852, il fut nommé aux fonctions honorables do
shérif d'Orkney et de Shetland.

AttrÉ, comm. de la Charentc-Inférieoro, arrond. ot à
4 kilom. do La Rochelle; 1.102 hab. Ch. de f. Etat. Salines
et marais salants.

Ayuk, un des noms de la Chèvre, étoile do première
grandeur de la constellation du Cocher.

AYULAN n. m. Bot. Syn. de SANnoRicuM indiccm.

AYUNTAMIENTO (mot csp. ; de ayuntat, réunion, et
mierito, ré[iuiidant au suffixe latin mentum et à notre ment
français) n. m. Nom donné, en P^spagnc, aux municipalités
des villes, n Lieu où ces magistrats se réunissent, n (On
écrit aussi aiuntamiento, ajuntamiento, ot mémo aydn-
TAMENTO. ) Il PI. Des AYUNTAMIENTOS (tOSS),

— Encycl. Les ny««/flmïenïo« jouissaient autrefois d'im-
portantes attributions politiques : élections aux Certes,
police, tribunaux do justice do paix, garde nationale,
assise et levée des impôts. L'avènement des Bourbons
en Espagne restreignit beaucoup ces prérogatives, qui
furent rétablies en 1812, abolies de nouveau par Ferdi-
nand VIT, et, après diverses alternatives qui amenèrent
la révolte d'Espartero et la chute de la reine régonto
Marie-Christine, furent restreintes, en 1844, à peu près
aux droits de l'administration municipale française. Toute
commune au-dessus de 30 habitants a un ayuntamicnto.
J^e nombre des membres de l'ayuntamiento varie de quatre
à quarante-huit, selon l'importance de la localité. Ils sont
nommés au suffrage universel.

Ayuruoga, ville du Brésil (prov. de Minas Gcraes), sur
le rio Ayuruoca, affluent du haut Parana; 6.eoo hab.

AYVAL n. m. Nom vulgaire d'un arbrisseau indétenninÔ
des Moluques, à suc laiteux, dont les jeunes pousses sont
comestibles.

Ayzag (Marie-Félicie-Emilie d') , archéologue française,
née à Paris en 1801, morte dans la même ville en 1882,
Elle entra en 1817 dans la maison de Saint-Denis, où elle
resta comme sous-maîtresse jusqu'en 1852, puis elle em-
ploya ses loisirs à composer un certain nombre d'ouvrages
relatifs à l'archéologie, et pleins de recherches intéres-
santes : Des quatre animaux apocalyptiques et de leur re-
présentation sur les églises au moyen âge (1846); Symboli-
que des pierres précieuses ou Tropologie des ^emmcç (1846) ;

Mémoire sur trente-deux statues eniblématiques observées
sur les tourelles du transept de la basilique de Saint-Denis
(1847) ; les Statues du porche nord de la cathédrale de Char-
tres ( 1849) ; Chœur de Notre-Dame de Paris (1853) ; Histoire
de l'abbaye de Saint-Denis en France (1861), son ouvrage
capital, couronné par l'Académie des inscriptions; Icono-
graphie du dragon (1864).

AZAB ou AZAPE n. m. Nom que l'on donnait, en Tur-
quie, dans l'organisa-
tion ancienne, à uno
infanterie irrégulière,

laquelle, avec lesjanis-
saires et les sipakiSf

forma le noyau do
l'armée ottomafie.

AZADARACHTA OU
AZADIRACHTA ( kta )

n. m. Arbre de l'Inde,

famille des méliacées
et tribu des méliées, à
ovaire triloculaire. (Les
noyaux des fruits du
metia azadirachta sont
employés souvent dans
les régions circamédi-
torranéennes pour
faire des chapelets ;

aussi l'appelle-t-on arbre à chapelets.) n Syn. de melia.

AZADIRINE n. f. Substance alcaline trouvée dans un
azédarach, et proposée comme un succédané do la quinine.

AZAD-KHAN, chef afghan, mort en 1779. 11 disputa le

trône de Perse à Karim-Khan-Zend. le vainquit en 1753,
puis fut battu par lui. Plus tard, il rit la paix avec Karim.

AZAGAYE {ghê) n.

f. Art milit. Une des
nombreuses o r t h o-
graphes du mot ar-
ZEGATE. V. ce mot.

AZAÏS {ise) [Pier-

re-Hyacinthe], mu-
sicien, né à Ladern
(Languedoc) en 1743,

mon à Toulouse en
1796. Outre un grand
nombre do messes et
de motets qu'il a lais-

sés en manuscrits, il

a donné des sonates^

des duos et des trios

pour lo violoncelle.

On a aussi de lui :

Méthode de musique
sur un nouveau plan
(1776). " Son tils,

Pierre- Hyacinthe, philosophe français, né à Sorèzo en
1766, mort à Paris en 1S45, ât dos études moitié liuéraires.

Âzalâ.



Azalée.

AZALÉE — AZERAILLE
moitié scientitiques, jusqu'à l'âge de seize ans. Tenté

d'abord par la vie monastique, il y renonça aprùs un no-

viciat de trois mois, et fut tour à tour professeur, précep-

teur etc. D'abord partisan de la Révolution, il ne tarda

pas à se déclarer contre elle, fut condamné à la dépor-

tation et so réfugia à l'iiôpital des sœurs de la Charité

de Tarbes. C'est là qu'il jota les bases de son système.

Rovonu à Paris en 1806 et protégé par M""^ Cottin, la cé-

Jèbro romancière, il annonça la philosophie des Compen-

sations par quelques opuscules. Napoléon, qui n'aimait

pas les idéologues, avait de la sympathie pour une doc-

trine qui prêche la résignation. Le gouvernement impé-

rial encouragea Azaïs en lui donnant une place de profes-

seur au prytanée de Saint -Cyr. De retour une fois encore

à Paris, après dix-huit mois do séjour au prytanée, qu'il

quitta lors do la translation de cette école à La Flèche,

Azaïs se décida à publier son livre des Compensations,

qui lui fournit rapidement une sorte de célébrité, mais peu
d'argent, et il lui fallut de nouveau solliciter du gouver-

nement la place d'inspecteur de la librairie à Avignon. Il

l'obtint en 1811 et fut envoyé l'année suivante, avec le

même titre, à Nancy, où il resta jusqu'à l'arrivée des al-

liés. En 1815, il écrivit un livre plein de zèle pour la cause

de Napoléon, et dès
lors il s'aliéna le

plus grand nombre
do ses protecteurs,

pendant plusieurs

années, il vécut à
Paris, dans un état

voisin de la détres-

se ; mais enfin, grâce
à do puissantes in-

fluences, il obtint de
Decazes une pension
de 6.000 francs, et

put dès lors se livrer

à son aise à ses spé-
culations philosophi-

ques. Pour le sys-
tème philosophique
d'AzaïS, V. COMPEN-
SATIONS.

AZALÉE OU AZA-
LÉA (du gr. azali'-os, brûlé, aride, parce que ces plantes

aifcctionnent les terrains arides) n. f. Genre de plantes de

la famille des éricacées, tribu des rhododendrées, qui ren-

ferme de charmants arbrisseaux répandus dans l'Inde, la

Chine, le Caucase, l'Amérique du Nord, et qui sont fré-

quemment cultivés dans les jardins, et même dans les ap-
partements, à cause de la profusion et de la rare étôgance
de leurs fleurs blanches ou rouges. V. rhododendron.

AZALÉINE {rad. azalée) n. f. Chim. Syn. de rosaniline.

AZALINE n. f. Photogr. Nom donné à la solution : al-

cool, 1.000; rougo de quinoléine, 10; bleu de quinoléine

(cyanino), 1, servant à orthochromatiser les plaques sen-
sibles. Pour l'emploi, on prend : azaline, 4 ; ammoniaque,
1 ; alcool, 30 ; eau, 70. On plonge dans ce bain la plaque
sensible durant une minute, et on la laisse sécher : elle

est ainsi rendue plus sensible aux radiations rouges
(cyanine) et vertes (rougo de quinoléine).

AZAMAR n. m. Miner. Syn. de cinabre.

AzAMBUJA (Diego de), navigateur portugais de la fin

du xv^ siècle. Chargé par le roi Jean II de fonder un éta-

blissement sur la côte de Guinée, il y construisit, en 1482,

le fort de Saint-Goorges do la Mina, et ne revint en Por-
tugal que son œuvre entièrement achevée.
— BiBL.:L. Cordeiro,i)?e//o(ieAra»iôiya (Lisbonne, 1892).

AZAMOGLAN (de l'ar. azam, grand, et du turc oglam.

enfant) n. m. Enfant étranger qui remplit dans le sérail

les plus basses fonctions de la domesticité.

AzAN, fils d'Arcas, roi d'Arcadie, et de la nymphe
Erato. Il fut le père de Clitor. Il partagea avec ses'frères

l'héritage paternel, et la contrée qui lui échut fut appelée
do son nom Azanie. Sa mort fut honorée par des jeux fu-

nèbres, les premiers qui furent célébrés.

AZANIA, village de Serbie (cercle du Danube); 6.000 hab.

AZANIE [Azania), nom commun à plusieurs contrées do
l'antiquité, équivalant à la dénomination de pays dts

Ases, anoien peuple do la grande famille scythique, sur
l'histoire et le pays desquels on manque de notions préci-

ses, mais dont on retrouve des traces certaines dans plu-
sieurs endroits de l'Asie, de l'Afrique et de la Grèce.

Il existait, on deçà de l'Imaûs, un peuple scytho qui por-

tait le nom de « Azanos" (Azani), Dans l'Ethiopie maritime,
une contrée était nommée Azanie {any côte d'AJan). Los
Azanes s'étaient aussi répandus en Grèce, où une partie

do l'Arcadio portait, dès la plus haute antiquité, le nom
de Azanie.

AzANZA (don Joseph Miguel de), ministre espagnol, né à
Aviz on 1746, mort à Bordeaux en 1826. Il fut, sous Charles IV,
ministre de la guerre, vice-roi de Mexico, et conseiller

d'Etat {1799). Nommé aux finances en 1808, il so rallia au
roi Joseph Bonaparte, et fut ministre de la justice, puis des
affaires étrangères. Au retour do Ferdinand, il fut obligé

de s'expatrier, et il vint achever ses jours en France.

AzAOUAD, région naturelle intermédiaire entre le Sa-
hara et le Soudan, steppe herbeu.\ où dominent l'alfa et

le mimosa. Ce pays, habité par les nomades Berabich et

les Tourmos, et par dos groupes presque sédentaires de
Touareg, est compris dansîo cercle de Tombouctou.

AZARA n. m. Genre de bixacées, série des samydécs,
dont les fleurs sont apétales et ordinairement herma-
phrodites. Ce sont des arbres ou des arbrisseaux, à feuil-

les entières et à fleurs réunies en grappes ou en épis

courts, originaires du Chili et du Brésil méridional.

AZARA (don José Nicolas de), diplomate espagnol, né
à Barbunalès (Aragon) en 1731, mort à Paris en 1804.

Envoyé en 1765 comme agent de l'Espagne auprès de
Clément XIII, bientôt nommé ambassadeur, il négocia
l'expulsion des jésuites. Il se distingua surtout par son
amour pour les arts et la protection qu'il accorda aux
artistes. Il réunit des collections de statues et de tableaux,

fit faire des fouilles à Tivoli. Après trente ans de séjour à
Rome, il fut nommé en 179S au poste difficile d'ambassa-
deur à Paris, où il fut fort estimé du Directoire. Des in-

trigues lui firent doux fois perdre son poste (1799-1803). Il

mo^urut à Paris, laissant ses collections à l'Espagne. Il

avait écrit, entre autres ouvrages, nne traduction espa-

gnole de la Vie de Cicéron par Middleton, et des Mémoires.
— Son frère, don Félix de Azara^ né à Barbunalès
en 1746, mort on 1811 en Aragon, fut d abord soldat, et se

trouva, on 1781, parmi les commissaires chargés, en exé-

cution du traité de Saint-Ildefonse, de tracer les limites

des possessions de l'Espagne et du Portugal en Amérique.
Il mit à profit son séjour de vingt ans en Amérique pour
dresser les cartes des contrées qu'il explorait, dépensant
sa fortime personnelle, afi'rontant toutes sortes do dangers
et la mauvaise volonté des administrateurs. Il a laissé :

Essai sur les quadrupèdes du Paraguay; Voyage dans
l'Amérique méridionale de 178f a i80{

.

AZARÉKITE n. m. Nom donné à une secte musulmane
fondée par Azrah, et dont les membres ne voulaient re-

connaître aucune autorité, ni temporelle, ni spirituelle.

AZARI (Sheïkh), poèto persan, mort en 1460. Zélé

croyant, il fut surnommé le Roi de la foi, en même
temps que, par ses vers, il méritait le titre de Roi des
poètes. Il ht plusieurs pèlerinages à La Mecque et voya-
gea dans l'Inde.

AZARIAS ou OZIAS. roi do Juda (803 à 752 àv. J.-C).

11 vainquit les Philistins, les Arabes et les Ammonites, et

fit abattre les murs de Geth et d'Azoth. Il voulut usurper
les fonctions du sacerdoce, mais il fut frappe d'une lèpre

qui l'obligea à renoncer à la royauté.

AZAROLE, ou AZAROLIER {li-é) n. m. Bot. V. azerole,
et AZKROLIBR.

AzAT-LE-RiZ, comm. de la Haute-Vienne, arrond. et

à 34 kilom. de Bellac, près des sources du Salleron,

affluent de la Gartempe par l'Anglin; 1.082 hab. Verrerie.

AZAUROLIQUE adj. Se dit de composés azoïques où le

groupement -Ai-Az- est relié à doux radicaux de la série

grasse.
— Encycl. L'acide éthylazauroUque a pour formule :

AzOC^H*Az = AzC'H'AzO.'On l'obtient en réduisant l'acide

éthylnitrolique par l'amalgame de sodium. Il cristallise

dans l'alcool en cristaux rouge-feu. Il fond à 142", mais sa
fusion est assez difficile à obtenir; il fait explosion vers

cette température. Il donne avec les bases des sels jaune
oraneé. Les acides étendus lui enlèvent un atome d'azote,

, lei

AZAY-LE-BRÛLÉ, comm. dos Doux-Sèvres, arr. et à
18 kilMin. .i<- Niurt ; 1.684 hab.

AZAY-LE-FERRON, comm. du départ, de l'Indre, ar-

rond. et il ?'. kiii.m. du Blanc; 1.925 hab. Patrie du maré-
chal dllumitTfs. Source dcaux thermales sulfureuses.

AZAY- LE-RIDEAU, ch.-l. de cant. d'Indre-et-Loire,

arrond. et à 21 kilom.de Chinon. sur l'Indre; 2.280 hab. Ch.

de f. Etat. Récolte de céréales, vins et fourrages. Ce bourg,

autrefois entouré de murs et défendu par un château
fort , fut pris

par les Bour-
guignons sous
Charles VI, et

repris par le

dauphin Char-
les en 1418.
Vers 1520, Gil-

les Berthelot,
conseiller se-
crétaire du roi

et seigneur
d'Azay- le -Ri-
deau, fit démo-
lir le vieux cliâ-

teau d'Azay, et
construire le

château actuel, C!;

une des œuvres
les plus élégantes de la Reiiiiis>;ii]i -, <iim > . i<w- ^lansune

situation des plus pittoresques, au milieu d une île cir-

conscrite par rindre. L'intérieur renferme une précieuse

lollection de tableaux, riche surtout en portraits histori-

ques. — Le cant. a 12 comm. ot 12.003 hab.

AzAY-SUR-CHER, comm. d'Indre-et-Loire, arr. et à
12 kilom. de Tours; 1.107 hab- Vins.

AZAY-SUR-THOUET, comm. des Deux-Sèvres, arr. et

à 9 kilom. de Parthonay, sur le Thouet ; 1.4S7 hab. Car-
rières do granit ; iabrication do tiretaines, etc.

AZAZEL, mot qui se trouve dans le rituel des Juifs, à
propus du bouc émissaire, qui jouait un si grand rôle sym-
bolique dans la fête dite <' des Expiations » célébrée tous

les ans, cinq jours avant celle des Tabernacles. Le grand
prêtre, après avoir accompli les purifications légales et

avoir revêtu un vêtement de lin blanc, olTrait en sacrifice

un jeune taureau pour lui et sa maison, et choisissait

deux boucs pour le peuple. Celui de ces doux boucs quo
désignait le sort devait être immolé. Puis ie grand prêtre

se tournait vers le bouc épargné par le sort, lui imposait

les mains et le chargeait de tous les péchés d'Israël; un
homme devait ensuite l'emmener dans le désert et l'y

abandonner. Cette cérémonie achevée, le grand prêtre se

baignait, reprenait ses vêtements ordinaires, et coupait

en morceaux la chair des animaux sacrifiés.

On n"a. jamais été d'accord sur le point de savoir qui

était ou qu'était .4 -ase/. On y voit, suivant les opinions

diverses : l" le bouc lui-même ;
2" le lieu où il devait être

conduit: 3* l'être, sans doute un esprit du mal, auquel il

devait être envoyé ;
4" un mot abstrait marquant la des-

tination du bouc qui devait disparaître.

AZGOITIA, ville de l'Espagne septentr. (prov. Basques
[Guipuzcoa]), sur le fl. côtier Urola ;

5.040 hab. Toiles, tissus

de laine ; eaux minérales. Patrie de saint Ignace de Loyola.

AzDJER, nom d'un des quatre grands groupes des
Touareg du Sahara. Les Azdjer habitent, dans la partie

septentr. du désert, le territoire du Tassili. — Un Azdjer.

AZE (du lat. asinus, âne) n. m. Nom francisé do l'âne,

qui, dans le patois du midi do la France, s'appelle azé.

— L'aze me quille. Espèce de serment affirmatif : L'aze
ME QUILLE, si Cela n'est pas vrai.

Tous ces gens-lJi m'ont l'air d'avoir on ne sait quoi;
Je ne devine rien de plus, l'aze me quille !

V. Hooo.

Il Que l'aze te çui^/e/, Imprécation bouffonne dans le même
genre que Le diable t'emporte 1, mais qui a un caractèra
d'obscénitâ.

eslio.
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AzÉ OU AzAY, comm. de Loir-et-Cher, arr. et à 10 kil.

de Vendôme, sur le Boulon, affluent du Loir; 950 hab. Le
6 janvier 1871, combat contre les Prussiens, à la suite

duquel les Français durent se replier sur Saint-Calais.

AZÉDARACH n. m. Bot. V. azadarachta.

AZEFFOUN, comm. mixte d'Algérie (prov. d'Alger),
arrond. de Tizi-Ouzou; 36.693 hab. Orge, liège; ruines ro-
maioes. Le ch.-l. de cette comm., situé sur la mer, dans une
situation pittoresque, a quitté son nom de Port-Gueydon
pour reprendre celui de Azeffoun.

AZEGLIO (Massimo Tapparelli, marquis d'), homme
d'Etat et écrivain italien, né à Turin en 1798, mort à
Milan en 18G6. Fils d'un général, qui devint ambassadeur
à Rome, il le suivit dans cette ville, où il se prit de pas-
sion pour les arts. Après avoir servi comme officier do
cavalerie, il revint
à Rome (1821), de-
vint un paysagiste
de talent, puis se
rendit à Milan
( 1830), épousa la

fiUo de Manzoni, et
publia deux ro-
mans patriotiques
qui eurent un
grand succès : Et-
tore Fieramosca
(1833), et Niccolo
de' Lapi (1S41).
Membre actif du
parti nationaliste

et réformiste, mais
catholique et mo-
narchiste, il resta
modéré et ne prit

part à aucune con-
spiration. Il publia
dos articles et des
brochures qui eurent un grand retentissement, et poussa
Pie IX dans la voie des mesures libérales. En 1848,

il rentra dans l'armée piémontaise lors de la guerre
avec l'Autriche, devint colonel, et fut grièvement blessé

à Vicence. D"Azeglio, qui était député, fut nommé, le

11 mai 1849, par Victor-Emmanuel, président du Conseil

et ministre des affaires étrangères. Il maintint dans le

Piémont les réformes libérales. Il fut remplacé, le 30 oc-

tobre 1852, par Cavour.
Lorsque ta guerre de l'indépendance eut éclaté de nou-

veau, en 1859, d'Azeglio fut envoyé à Bologne avec
pouvoirs de commissaire du roi Victor-Emmanuel

;

la paix de Villafranca, il fut nommé ambassadeur ;

dres, puis préfet de Milan. Un des premiers, il se prononça
pour le transfert de la capitale à Florence. Il devint sénateur,
directeur des galeries royales, général de brigade (major
général) en retraite, ot aide de camp honoraire du roi.

Comme écrivain politique, d'Azeglio a le premier essayé
de démontrer à ses compatriotes que la formation d'une

forte ot saine opinion nationale valait peut-être mieux
que les conspirations. Comme romancier italien, on le

place après Manzoni et Grossi. Ses brochures politi-

ques ont été réunies en un volume (Turin, 1851 ). — Son
frère aîné, Robert Tapparelli, marquis d*Azeglio,
écrivain, né en 1790, mort en 1862, prit part ans réformes
faites par le roi Charles-Albert, dont il était l'ami, et devint

sénateur en 1848. On lui doit, entre autres écrits ; Etudes
historiques et archéologiques sur l'art du dessin (1862), et Por-

traits d'hommes illustres faitspar despeintres célèbres (1863).

AzEKAH, ville forte de l'anc. Palestine (tribu de Juda),

entre Jérusalem et Eleuthéropolis. David y combattit et

tua !e géant Goliath. (Lorsque Sédécias se révolta contre

Nabuchodonosor, Azekah fut une des dernières places

de la Palestine à se rendre.)

AZEL (mot arabe) n. m. Nom qu'on donne, en Algérie,

à des terres qui appartenaient au souverain ou à la

communauté musulmane, et sont devenues propriétés

nationales, par suite de la conquête française. (Les déten-

teurs des azels ne peuvent, en principe, en devenir proprié-

taires, et doivent payer un fermage qui porte le nom de
hockor. Mais le sénatus-consulte du 22 avril 1863 a changé
cette législation, et permet, dans des cas déterminés, de

rendre les indigènes propriétaires.)
— Adjectiv. Les tei^es azels, au début de l'occupation,

étaient les seules dont l'administration pût disposer en fa-

veur des colons.

AZÉLAXquE adj. Se dit d'un acide identique à Vaci'ie

lépargyliqne. Il se produit presque toujoursen même temps
que Vàcide subérique, duquel on le sépare par précipitations

fractionnées.

AZELPHAGE OU AzelfagE n. m. Etoile t. de la queue
du Cygne.

AzÉMAR le Noir, troubadour provençal, né à Châ-
teau-Vieux-d' Albin , florissait au commencement du
XIII* siècle. Raymond W, comte de Toulouse, le combla de

faveurs et de* biens. Il reste de lui une tenson et trois

chansons d'amour.

AzÉMAR (François-Basile), général, né à Cabannes
(Tarn) en 1766, mort en 1813. Il fit avec distinction les

grandes guerres de la République et de l'Empire, et fut

tué au combat de Gross-Drebniiz.

AZEMASOR n. m. Miner. Syn. de cimabre.

Azemmour, ville et port du Maroc, à l'embouchure
de rOum-er-Rbia dans l'Atlantique. Cette ville, dont le nom
arabe signifie olive, fut fondée par les Portugais, et oc-

cupée par eux jusqu'en 1769.

AZER (zèr). Dans la mvthologie parse, l'un des génies

supérieurs, qui préside à ïa pureté et, naturellement, au
feu ; il est l'ennemi de la mort, de la maladie et des mau-
vais esprits.

AZER {zèr'), huitième fils de Jacob, père d'une tribu des

Hélireux qui portait le même nom et dont le rôle, dans l'his-

toiro do ce peuple, est assez effacé.

AzERABLES, comm. do la Creuse, arrond. et à 43 kilom.

de Guéret, près de la source de l'Anglin, affl, de la Gar-

tempe; 2.266 hab,

AZERAILLE {U mil.) n. f. Nom vulgaire de l'érable

champêtre.
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AzERAT, comiti. do la Dordogno, arrond. et à 38 kil. do

PtTii; lieux, sur In Corn, affluent do la Vézôro; 1.037 hab.

Azerbaïdjan, (icogr. V. Adhhuaidjan.

AzER BehrAm. D'après lo Dounddiesh, \m dos livres

los plus mnil.-nu's du parsismo, YAzcr Behrâm est la réu-

niouiii's [Vins fru.in'irn's ont rt^tonus par les trois Castes : sa-

cordnlal»'. j^uiTiii'Tn, .i^ri.uln.

Azer Bourzin Mihir. IVapr^s lo Jlomiilcliesh,

AZERAT — AZOBENZOL

laboureurs
11 lui.

lit (le

dus, do la fa-

d'Azës.

doimo
duns lo parsis

établi par lo roi Gousli

tasp sur lo mont Rôvoml,
tlaii:^ lo Kborassan.

AZERGUES, riv ièro du
départ. liii Rliône, affl.

do la SaAno fr. droite),

qui, avant d'avoir reçu
la Hrùvonne à Lozanni
arrose Laniure-sur-A^cr-
gues, puis Anse, prùs do
son confluent. — Cours
64 kilom.

AZEROLE(motar.)n.f.
Fruit rougo do lazoro-

lier, contenant plusieurs

noyaux très durs :

ZEKOLE est un fn
la grosseur d'une cerise,

aigrelet e t légèrement
sucré. AziTolicr r

AZEROLIER ( U-é- rad

.

azerolt!) n. m. Nom vulçairo du crata*gus aza
mille des rosacées, origmaire do larégion méditerranéonno.

Il atteint 7 ou
8m. do haut et

a dos feuilles

blanches.

AzÈs, 2" roi

de la dynastie
des Scythes,
fondée vers 130

av. J.-C, par
les Sakas ex-
pulsés de Bac-
triane.Enl833,
on a découvert
à Caboul do
nombreuses médailles et monnaies d'Azôs et des rois de la

dynastie des Sakas.

AzEVEDO, riv. du Brésil (prov. de Matto - Grosso )

,

affluent du Tapajos. Cours 350 kilom.

AzEVEDO (Ignace d'), jésuite, missionnaire portue:ais,

né à Porto eu 1528, mort en 1570. D'une illustre famille du
Portugal, il alla prêcher l'évangile au Brésil et obtint, dit-

on, de merveilleux résultats. De rotour en Europe, il

choisit et emmena pour une nouvelle mission trente-neuf

jeunes jésuites espagnols et portugais. Mais ils furent mas-
sacrés en mer par Jacques Sourie, de La Rochelle, vice-

amiral de la reine de Navarre, et calviniste. Jacques Cour-
tois, dit le Bourguignon, fit de cette exécution le sujet d'un
tableau. Azovedo a été canonisé par Pie V.

AZEVEDO (Louis d"), missionnaire portugais, né à Cha-
ves en 1573, mort en 1634. Il prêcha l'évangile en Ethio-

pie, fil de nombreuses conversions, et traduisit le Nouveau
Testament et le catéchisme eu dialecte amara.

AzEVEDO (dom Jérôme), vice-roi des Indes portugai-
ses de 1612 à 1617. Il fit explorer Madagascar, mais se
laissa enlever plusieurs places par les Hollandais, et fut

rappelé à Lisbonne, où il mourut en prison.

AZEVEDO (Luiza de), femme poète portugaise, née en
1665, morte en 1679. Elle a composé, sur la mort de son
époux, une élégie latine qui fut considérée alors comme
un chef-d'œuvre, et qui est encore admirée.

AzEVEDO (José DK SouzA de), prélat et historien bré-
silien, né à Rio-Janeiro en 1753, mort en 1830. On lui

doit une Histoire des évêchés du Brésil dep^iis la décou^
verte, et neuf volumes de Mémoires historiques, publié î de
1820 à 1822. Ces écrits sont utiles à consulter.

AZEVEDO (Félix Alvarès), général espagnol, né à
Otero, dans la province de Léon, mort en 1808. Comman-
dant des volontaires de Léon, puis colonel^ il se distingua
à. Astorga, et fut tué par dos
soldats qu'il cherchait à rallier

à la royauté constitutionnelle.

AZEVEDO (Manoel Antonio
Alvarès de), poète brésilien né
à San-Paulo en 1831, mort à
Rio-Janeiro en 1852, se révéla
de bonne heure, et mourut fort

jeune. Attristé par l'idée de la

mort, il a laissé des poésies élé-

gîaques, pleines d'imagination
et (fémotion : Obras, publiées
par son père en 1853.

AZEVEDO-GOUTINHO
(Marcos), vovageur portugais
du XVII' siècle. 11 fit, en 159G,

nne exploration dans les forêts
d'Espiritn-Santo, et découvrit
des mirn-s .li'iucraudos qu'on
ne put rtHruuvcr.

AZEVBDO Y ZUNIGA (Gas-
pard de), comte de Monterey,
vice-roi du Pérou et du Mexi-
que, mort en 1606. Il succéda,
en qualité do vico-roi, au mar-
quis de Salinos(l603). Sous s<>ri

gouvernement, Pedro-Fernan
dez de Quiros fit une expéditi-m

pour découvrir le grand conti-
Dent du Sud.

AZHAR, célèbre mosquée du
Caire, et dont le véritable nom
est Djami' el-Azhnr[\2i mosquée splendide), et non pas,
comme l'ont traduit quelques auteurs européens, la mos-
quée des fleurs. C'est une véritable Sorbonne musulmane, qui

est fréquentée par do nombreux étudiants venant y prendre
dos sortes do grades littéruiros. Los éiudiants, après avoir
reçu une instruction élémentaire, sont admis par Xacheik à
recevoir renseignement supérieur dans cotte ecoIo, qui fait

du Caire la capitale intellectuelle do l'islamisme. Les scten-
cos enseignées à la mosquée tiEl-Azhar sont les inflexions

grammaticales et la syntaxe, la rhétorique, la versifica-

tion, la logique, la théologie ou science do l'unité do Dieu,
l'interprétation du Coran, les traditions du Prophète, ta

science complète de la jurisprudence, c'est-ù-uiro do la

loi religieuse, morale, civile ot criminelle, qui est exclusi-
vement basée sur le Coran et los traditions; enfin, los

éh'monts de l'arithmétique, quelques notions d'algèbre, lo

ralcul du calendrier manoraétan ot dos heures fixées pour
la prière. La majorité des étudiants, natifs du Caire, sont
do la secte chaféitc ; lo cheikh ou directeur, appartient
(Miiioiirs à cette dernière secte. Les étudiants subviennent

I

'.- Il Ix'soins en allant lire lo Coran dans les maisons, à
(M[| do solennités extraordinaires. Lorsque leur in-

. l'ii est suffisamment développée, ils deviennent ca-
.
nn.jihfis, itnans de mosquées, maîtres d'écolo dans les

villages ou au Caire. D'autros entrent dans lo commerce.
AZiou AZYn. m. Présure composôode lait et do vinaigre,

dont on so sert en Suisse pour faire lo fromage.

AZIDINE n. m. Genre de composés chimiques, qu'on ob-
iiciii -Ml kii^s.iiit on contact, pendant plusieurs jours, la
j)li("'iiylii\'lr:i/iiio avec

érlinr uiinlo.OiKsontdos
corps cristallisés.

AZIER (::/-'•) n. m.
Genre do rubiacécs do
Cayenno. Syn, de mé-
LASTOMK.

AziLLE, comm. du
départ, do l'Aude, arr.

ot à 33 kilom. do Car-
cassonne ; 2.000 hab.
Ch. do f. Midi. Cor-
roirie, distilleries.

AZIME(duçr.fl:re'mia,
impunité) n. 1. Genre do
plantes appartenant à
la famille des célastra-
cées, comprenant des
arbustes sarmenteux,
à feuilles opposées, ot à fleurs blanches ou rosées, dispo
sées en cymos ou on grappes de cymes, originaires do
1 Asie tropicale, de l'archipel Indien, 'de l'Afrique australe.

AziMECH, nom quo les Arabes donnent à la belle étoile
IiDiii.iir.- I i';pi 'U' la Vierge.

AziM-ED-DAULAH-BÉHADOUR, nabab du Camatik
(prosqu iio occidentale de l'Inde), né vers 1770, mort en
1819. 11 vendit ses Etats à la Compagnie anglaise des
Indes (1801), et so retira à Madras.
AziMGARH ou AzAMGARH, ville de l'Inde anglaise

(prov. du Nord-Ouest, division de Bénarès), sur le Tons,
affluent du Gange

; 18.600 hab. Les Anglais la possèdent
depuis 1801. Toiles de coton renommées, exportation
d'opium. C'est le ch.-l. d'un district peuplé de 1. 730.000 hab.

AZIMIDE n. f. Genre de composés chimiques que Ton
obtient par l'action de l'acide azoteux sur les O-dîamines.

AZIMUT {mttf — de l'arab. al semt, le droit chemin)
n. m. Astr. Angle que fait un plan vertical fixe avec un
plan vertical passant par un corps céleste.— Archit. Azimut d un mur. Angle que fait ce mur avec
le méridien du lieu.

— Physiq. Azimut magnétique, Angle compris entre lo
méridien du lieu et le méridien magnétique : il mesure la
déclinaison de l'aiguille aimantée, n Azimut du plan de po-
larisation, Angle formé par le plan de polarisation avec lo
plan d'incidence ou de réflexion.
— Encycl. Astron. Soit O Vœil de l'observateur, centre

de la snhère céleste (v. astronomie) ; les étoiles paraissent
se déplacer sur ce^^te sphère,
ce qui revient à envisager,
non leurs positions absolues,
mais leurs perspectives sur
la sphère. Ainsi une étoile
a, vue dans la direction OA,
est considérée comme située
au point A, où le rayon vi-
suel rencontre la sphère cé-
leste

;
pour étudier le déplace-

ment du point A, on définit
sa position par deux coordon-
nées : la distance zénitale de
l'astre ^angle ZOA) et Vazi-
mut. Soit OZ la verticale du lieu, NWSE le grand cercle,
section do la sphère céleste par le plan horizontal du lieu,
OZAA' le plan vertical de l'astre, défini par OZ verticale
et lo rayon visuel OA ; ce vertical coupe le plan d'horizon
suivant OA'. On appelle azimut de l'astro A l'angle formé
par la direction OA' avec une droite Hxo quelconque Ow
du plan d'horizon. Eu général la droite origine Ou e^t choi-
sie, suivant la direction du sud OS dans le plan méridien
du lieu. L'azimut est aussi appelé coordonnée horizontale.

AZIMUTAL, ALE, AUX adj. Qui représente ou qui
mesure les azimuts, il Cercle azimutal. Grand cercle de la
sphère céleste contenant la verticale du liou. 11 Cadran
azimutal. Cadran solaire à stvle vertical. 11 Compas aziitiu-
tal. Grande boussole armée uopinnules, qui fait connaître
les variations de l'aiguille aimantée, par l'observation do
l'azimut magnétique d'un astre, que l'on compare à son
azimut vrai. (Le même instrument sert à diverses autres
opérations d'astronomie nautique.)
— n. m. Boussole servant A constater avec exactitude

à quelle division des points cardinaux so lève ou se couche
un astre observé : Un azimutal. Des azimutaux-

AZINABAN n. m. Nom quo l'on donnait aux fèces sépa-
rées Je la pierre philosophale.

AziNCOURT, comm. du Pas-de-Calais, arr. et à 2S kil.
de Saint-Pol : 334 hab. Mines do houille. Les Anglais y
vainquirent l'armée française en 1415.

Azincourt (bataille d'). Henri V, roi d'Angleterre,
remontant vers Calais, harcelé par les troupes françaises,
passa la Summo à Ncslo, mais se trouva bientôt on pré-

sence dos Français, commandé par lo connétable d'AIbrot,
lioucicaut ot Clignot do Rrabani, qui l'aliendaient sur la
roule do Calais, entre Azincourt et Tramccoun. N'ayant
pas 20.000 hommes valides, Henri \ fit des propositions qui
furent repou.s»éos. Los Français étaient au nombre do plus
do 40.000, mais leur seule force sérieuse était rians les
hommes d'armes, presque tous seigneurs arma^acs ou
nobles des Pays-Bas : les arbalétriers ot le» milices ne
devaient rendre aucun service. Lo choc ont lieu le 25 oc-
tobre; les doux pnimiors corps français furent taillés en
pièces sans lâcher pied ; le dernier, composé de milices
do Normandie, do Picardie, d'Ariois ot do Champagne, sa
rôtira sans avoir combattu, abandonnant les comtes do
Mario, de Dammartin, et autres gens de guerre qui les
commandaient et qui allèrent so faire prendre ou toej". A
une nouvelle fausse d'un retour off'ensir, Henri V fit mas-
sacrer plus de l.ooo prisonniers. La bataille d'Azincourt
n'avait duré que trois heures; la chevalerie française y
expia, comme â Crécy et à Poitiers, son mépris pour les
mesures de prudence et de tactique. Les Anglais perdirent
1.600 hommes dont deux princes du sang, les ducs d'York
et de Glocestor, lo comte do Suff'olk. Les Français eurent
10,000 morts dont 8.000 nobles ; 1 .600 hommes d'armes res-
tèrent prisonniers avec le duc d'Orléans, lo duc de Bour-
bon, Boucicaut, etc. Parmi les morts, on compta le conné-
table d'Albret, les ducs d'Alcnçon, de Brabant, de Bar.
Les religieux do Ruisseauvillo enterrèrent les morts dans
lo champ de la Gacogne, près du bois do Tramecourt, où
l'on construisit, en 1734, une chapelle commémorative,
détruite en 1703. Les Anglais fouillèrent les fosses en 1816
et en retirèrent un grand nombre d'armes et de pièces de
monnaie qui formèrent à Londres le musée d'Azmcourt.
— BiBLioGR. : de Belleval, Azincourt (Paris, 18G5).

Azincourt (Josoph-Joan-Baptiste AL&oms, dit D*),
comédien français. V. Da/incourt.

AZINE n. f. Le mot azine est employé pour désigner le
corps hypothétique représenté par HAz = AzH, d'où le nom
do ni/drazine pour le composé iP = Az—Az = H'. ii Dcimis
quelque temps, plusieurs chimistes, entre autres O. Wid-
mann, ont proposé de donner le nom do azines à tous les
composés contenant un noyau hexagonal formé d'atomes
d'azote et d'atomes <le carbone réunis par neuf liaisons.

AZINGHAN (gan) n. m. Nom donné, au moyen âge, aux
l'iupli s rrraiits connus sous lo nom de Bohémiens.

AziNGO, lac du Congo français, se déversant par des
canaux dans le fleuve Ogôoué. Il reçoit dans sa partie sep-
tentr. plusieurs petites rivières. Un navire à vapeur d'un
tirant d'eau de l'",05 à 2 m, peut facilement s'y rendre.

AziO, village d'.A.carnanie. qui est voisin do l'ancien
Aciium, et qui on a conservé le nom.

AZIZI-KARA-CHELEBXZADE (Abd-ul-Aziz-Effendi), lit-

térateur et homme d'Etat turc, né à Constantinople en
1591, mort en 1667. Il remplit de hauts emplois sous plu-
sieurs sultans. Il a écrit uue histoire générale de 1616 à
1658, des poèmes lyriques, et traduit en turc la Vie de
Mahomet, du Persan Kiarzuni.

AzMOOS, village de la Suisse {cant. de Saint-GalP, sur
lo Rhin, à 4 kilom. de Sargans. Victoire de Masscna sur
les Autrichiens (mars 1799).

AzO (Porcins), jurisconsulte italien, né à Bologne an
milieu du xu" siècle, mort vers 1230. D a professé le droit

à Bologne et, d'après quelques-uns, à Montpellier. Il ap-
partenait à l'école des glossateurs, et il a joui d'une im-
mense réputation. Il a laissé des Gloses sur le Digeste et

le Code de Justinien, des Leçons sur le Code, recueillies

]iar un do ses élèves et publiées par le jurisconsulte
Le Conte ('1577), une Somme sur le Code et les Institutes
deJustiuien, son œuvre capitale, etc.

AZOALKYLPHÉNYLIQUE (de azote, alcool, et phényle)
adj. Se dit des composés azoïques mixtes, contenant d'une
part un radical alcoolique de la série grasse, d'autre part
un radical phénylique.iiOn dît aussi AZOPHÉ>*TLALKYLi<iUE,
— Encycl. Les dérivés azoïques mixtes alkylphéuili-

ques ont été découverts en 1875, parV. Meyoret Ambùhl,
dans les produits de l'action du sodium-nilfométhane, du
sodium-nitréthane et de leurs homologues sur les sels du
diazobenzol. — Les composés sodiques peuvent être rem-
placés par les composés potassiques correspondants. La
méthode générale de préparation est la suivante : dis-

soudre lo dérivé amidé dans une solution étendue d'acide

azotique et d'azotite de potassium ; dissoudre, d'autre part,

le composé nitré (nitrométhane ou un do ses homologues)
dans l'hydrate de potassium étendu, et étendre la dissolu-

tion ; mélanger les deux dissolutions, ajouter de la potasse,

filtrer et traiter par l'acide sulfurique étendu, qui préci-

pite le dérivé azoïque.
— L'a;oHi/romtîMt///)WnyfeC*H*Az = Az.CH'.AzO'estunô

huile qui se soUdifie pou â pou en aiguilles rouées, fond à
1530 et détone à une température plus élevée. Il est inso-

luble dans l'eau, soluble en rouge dans le sulfure de car-
bone, en bleu dans l'acide sulfurique.

AZOBENZIDE \bin) n. m. Chim. Syn. de azobenzol, et de
DLvzom:NZOL, plus usité aujourd'hui. V. azobbnzol-

AZOBENZOATE n. m. Soi formé par l'acide azoben-
zoïque : AzomoNZOATK de calcium.

AZOBENZOÏDB (èm— de azote, et bensoide) n. m. Corps
que l'on obtient par l'action prolongée de 1 ammoniaque
sur l'huile d'amandes douces.

AZOBENZOÏDINE(Am— rad. aroftcn;oïrfe)n.f. Corps iso-

mérique du précédent, obtenu par les mêmes procédés,

mais qui en ditTèro par la forme do ses cristaux et par la

propriété dont il jouit soûl d'être soluble dans l'éther.

AZOBENZOÏQUE {bin — de azote, ctbenzoïqué) adj. Se
ditd'uu acide solide, amorphe, jaune clair, qui se produit

quand on réduit le nitrobcnzoato de sodium par l'amal-

game do sodium. L'acide azobenzoïque a pour formule
C"ïr°Az'0'. On connaît trois isomères.

AZOBENZOL {bin — de azote, et benzol) n. m. Cemposé
dérivant de la benzine, qui se produit dans la distillation

sèche de l'azoxybonzol et contient les éléments de deux
molécules de benzine où deux atomes d'hydrogène sont

remplacés par deux atomes d'azote, il On "dit aussi azo-
BENZIDE.
— Enctcl. \:azobenzol C"H''Az'en C*H*-Az = Az-C*H«

a été découvert par Mitscherlich en 1834. Il est important



AZOBENZOYLE - AZOPHÉNYLÈNE
comme générateur de plusieurs matières colorantes arti-

*'l°e"''meilleurs procédés de préparation sont les suivants :

chauffer doucement l'azoxybenzol avec du chlorure de so-

dium ou avec de la limaille de fer, ou bien dissoudre 1 ani-

line dans le chloroforme et y verser une solution de chlo-

rure de chaux, puis distiller dans un courant de vapeur

îeau ; ou encore verser de Teau peu à peu dans de la nitro-

benzine à laquelle on aincorporé de l'amalgame de sodium.

Ce corps cristallise en paillettes rougeatres qui sont fusi-

bles à es» presque insolubles dans 1 eau, mais très solubles

dans l'alcool. Lachaleur rouge le décompose. Les oxydants,

comme l'acide chromique, le transforment en azoxybenzol

fC'H'l'Az'O; les réducteurs, comme la poudre de zmc, en

hydraiobenzol (C'H'j'Az'H-. L'oxydation par l'acide azo-

ti'<iue donne les di et trinitroazobenzols.

— Produits d'addition. L'acide chlorhydrique et 1 acide

bromhydrique se fixent sur l'azobenzol dans la proportion

de trois molécules d'acide pour deux d'azobenzol, en for-

mant des composés cristallins, jaune pour le premier et

rouge carmin pour le second.
— Produits de substitution. De même que la benzine,

l'azobenzol donne des dérivés, par substitution do radicaux

divers à l'hydrogène.
. ,, „. , j-

1« Dérivés chlorés, bromes, iodés. Citons les dérives

chlorés : le métadichloroazubenzol, cristallisé en aiguilles

d'un rouge orangé, fusibles à 404° ;
\eparadichloroazobenzoi,

cristaUisé en aiguilles d'un rouge jaunâtre, fusibles à 183°.

2» Azophénols. Les produits de la substitution du groupe

hydroxyle OH à l'hydrogène sont des oxyazobenzols ou

azophénols. Ainsi le paraoxyazobenzol dissymétrique :

CH'IOH) (.)- Az(,) = AzC'H'.

On connaît deux azophénols ou dioxijazobenzols si/mt!-

«rMues.-C'H'.OH—Az = Az—C'H'.OH. .

Il existe aussi des dioxyazobenzols non symétnoues. ap-

pelés aussi azobenzolrésorcines, la parazophénolphloroylu-

cine et Yoxyazobenzoltoluol sont des tétraoxyazobenzols.

3° Dérivés nitrés et amidés. Le trinitroazobenzol.

C'H'(AzO')'Az = AzC'H',

cristallise en aiguilles jaunes fusibles à 112°, solubles

dans la benzine et le chloroforme.
,

Les amidoazobenzols sont les plus intéressants des dé-

rivés de substitution de l'azobenzol. V. AzoiguE.

AZOBENZOYLE {bin-zo-i — de azote, et ienioîde) n. m.

Corps obtenu par l'action de l'ammoniaque sur 1 huile

damandos douces. (C'est une poudre blanche brillante,

soluljle dans l'alcool.)

AZOBENZO-SXIDE {bin-zo-i — rad. azobenzoyle) n. m.

Corpsisomériquedu précédent, mais insoluble dans 1 alcool

et différant de son isomère par la forme de ses cristaux.

AZOBENZTLE (6m— de azote, et benzyle) n. m. Corps

cristallisable, obtenu on faisant réagir l'ammoniaque sur

lution de benzyle.

AZOCARBIDE (de azote, et carbone) n. m. Usité seule-

ment dans l'expression azocarbide hydrique, nom donné

quelquefois à la cyanide.

AZOCARBIQUE (de azote, et carbone) adj. Chim. Syn. do

cyanide.

AZOCARBONIQUE (de azote, et carbone) adj. Chim. Syn.

de piciuyliE [uckie).

AZOCABBURE (de azote, et carbone) n. m. Combinaison

d'azote et do carbone.

AZOCB {zok') a. m. Nom du mercure, chez les alchi-

mistes. Il Nom que Paracelse avait donné à un amalgame

d'or, d'argent et de mercure, qu'il vantait comme une

panacée. (On écrit aussi azock, et azoth.)

AZODITOLUIDINE n. f. Corps connu aussi sous le nom
de DiAzoAMiDOTOLDÈNE, ciui peut être considéré comme un

composé do toluidine et d'azotoluidine. 'V. toluidine.

AZODIXÉNYLAMINE n. f. Produit de substitution qui

dérive de la .xénylamino par le remplacement de trois

atonies d'hydrogène par un atome d'azote triatomique

daus une double molécule de cette base. 'V. xénylamine.

AZODBACyLlQUE (contr.de azotique, et dracylique)a.di.

Chim. V. iiKACYLlyUES (combinaisons).

AZOÉRYTHRINE (de azo pour o;o<e,et du gr. éruthros,

rouge) n. f. Substance rouge azotée, semblalde à l'orcéine,

et qui, d'après Kano, existe dans la pâte de l'orseille.

AZOGA ou ASSOGUE n. m. Nom donné par les Espa-

gnols aux bâtiments qui portaient le mercure destiné à

l'exploitation des mines d'or en Amérique.

AZO'ÎQUE (du gr. a priv., et zôon, animal) adj. m. Qui

est privé de fossiles. (Ne se dit qu'en parlant du terrain

primitif ou archéen, qui représente la première croiite du

globe et dans lequel on n'a trouvé aucune trace d'orga-

nisme.)

AZO'IQUE (rad. a:o(e) adj. Se dit des corps do composi-

tion intermédiaire entre la nitrobenzine C*H*AzO' et l'ani-

line C*H'AzH', résultant de la substitution d'un atome
d'azote ou d'un radical azoté à un atome d'hydrogène

dans la benzine.
— Encycl. On donne le nom de combinaisons azotques

aux corps qui contiennent le groupement — Az = Az —

,

désigné lui-même sous le nom de groupe azoïque. Celui-ci

est bivalent; il peut donc fixer deux restes monovalents

R et R' ; la formule tvpe des combinaisons azoïques est

donc R — Az = Az — R', qui se prête aisément à une clas-

sification rationnelle de ces substances en trois catégo-

ries : 1° R et R' sont des radicaux gras ; azoïques gras;

2° R aromatique, R' gras : azoïques mixtes. — Cas par-

ticulier : corps diazoiques, où R' est un groupe OH ou

AzH', substitué ou non, ou enfin un reste acide; 3° R et

R' aromatiques : azoïques aromatiques. — Cas particu-

lier : matières colorantes azoïques, où l'un des corps R
ou R' contient au moins un des deux groupes OH ou

AzH' (qu'on appelle des auxochromes [v. colorants]) et

un groupe salihable. Les azoïques gras et les mixtes,

autres que les diazoïques, n'ont qu'un intérêt théorique.

Les azoïques aromatiques, et surtout les colorants, ont,

au contraire, une importance pratiaue considérable.
— Combinaisons diazoïques. Les diazoïques, ou, comme

on les appelle par abréviation, les diazos, résultent de la

réaction do l'acide nitroux sur une aminé aromatique :

C'H'(AzH') -t- AzO'H = H'O -|- C'H' — Az = Az(OH)

aminé. -^-ac. nitreux:= eau -4- diazobenzine.

La réaction précédente appartient â toutes Ids aminoa

aromatiques : c'est une de leurs propriétés fonctionnelles :

elle s'appelle la diazotalion. Généralement, elle exige

quelques précautions ; une des plus constantes et des plus

importantes, c'est d'éviter l'élévation de température,

sinon le diazo se fait mal, ou se décompose en dégageant

des bulles d'azote.
— Matières colorantes azoïques. Les premiers colorants

azoïques, jaune d'aniline et brun Bismarck, datent de

1864-65 ; ils sont dus à Griess, Martins et Caro. Aujourd'hui,

leur nombre est considérable ; ils représentent environ la

moitié de la production en matières colorantes artificielles,

et ils se font de jour en jour une place plus grande dans le

domaine des applications. Cette rapide évolution, fré-

quente dans l'industrie des colorants, est due aux travaux

de Griess et aux premiers résultats obtenus pratiquement

par Roussin, pharmacien au Val-de-Grâce.

Les colorants azoïques s'obtiennent par la réaction d un

diazo sur une aminé ou sur un phénol de la série aroma-

tique. Préparons une solution alcaline d'un phénol, par

cxemide le sel R; après l'avoir refroidie, ajoutons-y une

solution de diazo de parasulfanilique froide, et arrangeons-

nous pour que la liqueur résultant du mélange soit alca-

line. Les deux solutions étaient incolores ; aussitôt qu'elles

sont en contact, la coloration apparaît avec une intensité

et une rapidité surprenantes. On donne à cette opération le

nom de copulation; dans l'exemple précédent, nous avons

copule le diazo de parasulfaniliaue sur le sel R ; le diazo

est le premier terme, le sel R le second terme de la co-

pulation. Le corps obtenu sera désigné, suivant l'usage

général, par les termes parasulfanilique sur set R.

D'après ce qui précède, nous pouvons dresser deux ta-

bleaux contenant, l'un, toutes les aminés au nombre de m,

l'autre, tous les phénols au nombre de n, de la série aro-

matique, prendre l'un quelconque des termes du premier,

le diazoter, puis le copuler sur l'un quelconque des termes

de l'un ou l'autre des tableaux; soitm(m-l-ii) combinaisons;

m et n sont égaux à 50 environ ; on a donc 5.000 azoïques

possibles; cette diversité étonne, mais elle explique en

partie la richesse incomparable de la palette des teintu-

riers, qui peuvent employer ces colorants seuls ou à l'état

de mélanges. La classification toute naturelle do ces pro-

duits est la suivante : 1° le second terme est un phénol:

colorants oxyazoïques ; 2» le second terme est une aminé :

colorants amidoazoïques.
Voici quelques exemples d'oxyazoïques : orangé n° 2 :

parasulfanilique sur p naphtol ;
ponceau de xyhdine : xyli-

dine C'H'(CH')'AzH' sur sel R ;
roccelline : acide naphtio-

nique sur p naphtol, colorant rouge bleuté très employé.

A signaler aussi, parmi les oxyazdïques, ceux qui teignent

les tissus différemment selon que ces derniers ont ou non

été mordancés aux oxydes métalliques. La plupart dérivent

de l'acide salicvlique C"H'(OH),(COOH), et sont connus

sous le nom de azoïques pour mordants. Ex. : jaune d aliza-

rine : métanitraniline sur acide salicylique.

Voici quelques exemples de colorants amidoazoïques :

chrysoïdine : aniline sur métaphénylènediamine ;
brun

Bismarck ; métaphénylènediamine sur métaphénylènedia-

mine obtenu en traitant, en milieu acide, deux molécules

d'aniine par une molécule d'azotite de sodium; substitut

d'orseille : paranitraniline sur naphtionique.
— Colorants polyazoïques dérivés des précédents. L'expé-

rience montre que les groupes OH ou AzH' des seconds

termes traversent les copulations sans être finalement

altérés ; les molécules formées devraient donc acquérir

toutes les propriétés correspondantes à la présence do ces

groupes.
, , ,

Mais il est loin d'en être ainsi, car les molécules azoïques

se prêtent mal à la diazotation, et plus mal encore à la

copulation. Quoi qu'il en soit, l'industrie a rapidement

tiré parti de cette remarque quand elle se trouvait con-

firmée par l'expérience. Quoique ces bisazoïques, comme
on les appelle, soient relativement récents (1876), on en

peut compter au moins une centaine dans le domaine des

applications : ce sont, en général, des colorants foncés,

parfois même d'un noir plus ou moins pur. Ex. : écarlate

de Biebrich : parasulfanilique sur orthosulfanilique , re-

diazoté et copule sur fi naphtol ; noir naphtol : {i naphtyl-

amine bisulfonée sur orthosulfanilique, rediazoté et copule

sur sel R.
, , i , ,— Azoïques substantifs. On donne le nom de substanlives

aux matières colorantes qui teignent le coton non mor-

dancé ; celles qui appartiennent à la série des azoïques

dérivent de la benzidine ou de corps analogues.

— Fabrication des azoïques. La fabrication des colorants

azoïques se fait en deux temps comme nous l'avons vu ; la

diazotation et la copulation.

Les ateliers de fabrication des azoïques comprennent

généralement une série de cuves en bois munies d'agita-

teurs et placées à un étage supérieur : elles servent à la

diazotation ; à l'étage immédiatement inférieur, des cuves,

en bois également, munies d'agitateurs mécaniques et

ayant une contenance environ double des premières, ser-

vent à la copulation : on y prépare l'aminé ou le phénol

second terme, et on v fait écouler le contenu des premières

cuves. Quand la copulation est terminée, on précipite le

colorant, s'il ne l'est déjà, en ajoutant du sel marin à la

solution. Les liqueurs résultantes sont envoyées dans des

filtre-presse qui retiennent le précipité et laissent passer

les eaux mères, presque toujours complètement décolorées,

et qui sont alors évacuées. La pâte colorante extraite des

filtres-presses est étalée sur des toiles tendues sur dos

cadres en bois ,
puis portée dans des étuves à 40-50°

;

une fois sec , le colorant est pulvérisé dans des broyeurs

mécaniques, pour être plus facilement soluble ;
il est

alors prêt à livrer à la consommation. Dans certains cas

où la dessiccation altère les colorants, on supprime cette

dernière opération, et ils sont alors vendus en pâtes

— Nuances et usages des azotques. Il existe actuellement

des azoïques donnant à peu près toutes les nuances, depuis

le rouge jusqu'au violet et même au noir. Mais ils sont

surtout employés pour la production des nuances jaune,

orangé et rouge ; dans ces tons, ils donnent des nuances

très vives, douées d'un grand éclat, et d'une résistance

suffisante. Ils sont presque seuls â posséder ces avantages,

tandis que les bleus et les violets sont dus à des colorants

de séries toutes différentes.
,

Les colorants azoïques sont employés dans la fabrica-

tion des laques pour papiers peints, de certains vernis,

pour la coloration des papiers, etc., mais leur principal

emploi est la teinture de la soie, de la laine et du coton.

lU sont loin d'avoir tous la même affinité pour c»s diffé-

Azolle ; a, anthéridée
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rentes fibres, et leur nature chimique présente, à ce point

de vue, une grande importance. Les oxyazoïques sont en

général de très bons colorants pour les fibres animales,

soie et laine, sur lesquelles ils se fixent à chaud en bain

acide. Ce sont des colorants acides, à cause de leur

groupe OH ot de leurs groupes salifiables ; aussi n'ont-ils

aucune affinité pour le coton.

Les amidoazoïques peuvent être basiques, grâce à leurs

groupes AzH', à moins que l'influence antagoniste do

leurs groupes salifiables ne soit prépondérante ; ceux

d'entre eux qui, comme la chrysoïdine et le brun Bismarck,

sont franchement basiques, se fixent sur le coton mordancé

au tanin et à l'émétique. Les autres, au contraire, n'ont

aucune affinité pour ces fibres ainsi préparées, et ont les

mêmes usages que les oxyazoïques ; teinture des soie et

laine en bain acide. Les véritables couleurs pour le coton,

les couleurs substantives, se fixent sur le coton non ap-

prêté à chaud en bain alcalin. La quantité de colorant

nécessaire pour teindre est généralement très faible ;

2 à 3 p. 100 du poids de la fibre suffisent pour obtenir des

nuances corsées ; on peut avec 2 fr. de matière colorante

teindre 50 kilogr. de laine, soit, pour une étoffe ordinaire,

environ 200 m. carrés.

AZOLITMINE (lit' — de azote, et de l'angl. litmus, tour-

nesol) n. f. Matière colorante azotée, d'un brun rouge, qui

paraît constituer la partie essentielle du tournesol.

AZOLLE n. f. Genre de cryptogames de la classe des

filicinées, appartenant à l'ordre des hydroptéri.les, fa-

mille des salviniaûées,

qui croissent dans les

eaux stagnantes de
l'Améri.|ue, de l'Océa-

nio et de l'Abyssinie.

AZOMARATE n. m.
Sel formé par l'action

de l'acide azomariquo
sur une base : ^'azoma-
RATE de bai-yte est inso-

luble. (Gerhardt.)

AZOMARIQUE (do
azQ pour azote, et de ,

marique, terminaison qui rapproche l'acide azomanque de

l'acide pimni-i^ue, dont le nom dérive de pinus maritima)

adj. Se dit d'un acide que l'on obtient en faisant bouillir

la colophane avec une grande quantité d'acide azotique.

— Encycl. L'acide azomarique constitue une poudre

jaune insoluble dans l'eau, mais très soluble dans l'alcool

et l'éther ; il est incristallisable. Sa solution alcoolique

rougit le tournesol. Chauffé, il fond, et, en même temps, se

décompose. L'acide sulfurique le dissout, et l'eau le pré-

cipite de nouveau de cette dissolution.

AZOME n. f. Bot. Syn. de azosme.

AZONAPHTYLAMINE n. f. Chim. 'V. NAPHTTLAUrrNE.

AZONE-CARBONIQUE (ACIDE). V. MÉCONlQCE (acide).

AZONES [azorii Jii) a. et adj. pi. Se disait des dieux

qu'on adorait dans tout le monde gréco-romain, par oppo-

sition aux dieux qu'on adorait dans une contrée, dans une

zone déterminée : Un, une azone. Déesse azone.

AZONIUM (om' — rad. azote) n. m. Les azines sont toutes

des ammoniaques composées, aux(juelles correspondent

des ammoniums quaternaires que 1 on appelle azoniums.

AZOOSPERMIE (zo-o-sper — àa gr. a priv., idon, animal,

elsperma, semence) n. f. Absence de spermatozoïdes dans

le sperme, il Svn. aspekmatosie.
— Encycl. ï-hysiol. et pathol. L'azoospermie se montre

normalement aux deux âges extrêmes de l'existence ; chez

l'enfant et chez le vieillard. Dans l'anorchidie complète, ou

absence totale de testicules, l'azoospermie est la règle.

La castration, la ligature des artères spermatiques, la

section ou la résection des canaux déférents, la produisent

fatalement. Il en est de même de la compression sur les

vaisseaux ou sur le canal déférent exercée par une tumeur,

le varicocèle, Ihydrocèle vaginale ou funiculaire, une her-

nie ou par un bandage mal construit et de I orchite, qm
aboutit souvent à l'atrophie et à la sclérose diffuse de 1 oi^

^ïa'tuberculose, la syphilis, le cancer, localisés à l'épi-

did /me, produisent l'azoospermie.
.

Le traitement de l'azoospermie est variable, suivant la

cause. C'est elle qu'il faut traiter. Quand on constate un

début d'atrophie, on essaye l'hydrothérapie ;
les frictions

excitantes, les courants continus, donnent de bons résul-

tats. Usage modéré du coït : l'excès serait très nuisible.

AZOOTIQUE (a:o-o — du gr. a priv., et zôon, animal)

adj. Qui ne contient aucun débris de corps organises :

Tannins azootiques.

AZOPHÉNÉTHOL (de azote, phénol, et éthyle) n. m.

Ethor diéthylique de l'azophénol.

AZOPHÉNINE n. f. Nom donné par Kimich à un corps

(|ui so forme lorsque le paranitrosophénol est traité par

l'aniline.

AZOPHÉNOL (de azote, et phénol) n. m. Corps dérivant

do l'azobenzol, comme le phénol de la benzine, par la sub-

stitution du groupe hydroxyle OH à l'hydrogène, n On dit

aussi OXYAZOBENZOL. V. AZOBENZ0L.

AZOPHÉNYLAMINE n. f. Chim. 'V. PHÉNTLAMlNE.

AZOPHÉNYLÈNE (de azote, et phénylène) n. m. Com-

posé basique, cristallisé, jaune clair, formé de carbone,

d'hydrogène et d'azote.
, ,— Encycl. Vazopkényléne C'H'Az' se forme dans la

distillation sèche d'un mélange d'azobenzoate de calcium

et de chaux (Rasenack). L'huile rouge que l'on recueille

laisse déposer des cristaux jaunes d azophénylène. Pour

le purifier, on le dissout dans l'alcool ammoniacal et on le

précipite à l'état à' hijdrazophémjléne C'WAz' par l hydro-

gène sulfure ; une sublimation suffit pour détruire ce com-

posé et donner l'azophénylène pur.

L'azophénylène cristallise en aiguiUes jaunes fusibles

à ni°, distillant au-dessus de 360° avec une odeur de can-

nelle Il est peu soluble dans l'eau et les dissolvants ordi-

naires, soluble dans l'acide sulfurique, d'où le précipite

un excès d'eau ; son meilleur dissolvant est l alcool Iroiu.

L'azophénylène se combine â l'hydrogène naissant en

donnant l'hvdrazophénylène. Il peut fixer deux atomes do

chlore, de brome, deux groupes AzO', une molécule da

cido chlorhydrique ou bromhydrique.
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Oïl connaît aussi lo' chloroplalinato, lo rliloranrato, lo

cliloronuircurato, d'autres comljinuisons avec lo uilrato

d'arf^nnt et l'azotato Jo niorcuro.

La ronstitiilion do l'azopliônylôno pont so roprésontor

par la formulo : C'W = Az — Az = C"H'.

AZOPHOSPHORÉ, ÉE (fos8 — do azote, ot phosphore) adj

.

Qui contient do I azote ot du phosphore : Bases phosphu-
rées et a/oi'Iiospiiohkks.

AZOR II. m. Nom do chion. Il On l'a souvent cmployô
pour dosi{<ner un cliion quolcomiue : Un griffon, un doyue,

un caniche, le premier azdu venu. (A. Karr.)
— Arj^^ot milit. Lo sac. il Aryot do thôîltro : Appeler* azob.

V. APPKI.KB.

AzOR, ville do l'anc. Palestine (tribu do Nephtali), qui

fut d'aliord la résidence du plus puissant dos rois cha-
nanoiMis.

AzOR ou AzORIUS fJoan), th^olopen, nô à Zamora
on lyx.i, mort vn U'.it3. Il entra chez les jésuites ot pro-
fessa la tlu-oloyio au coUôgo d'Alcala ot à colui de Jésus
à Komo. Son ouvrage le plus célèbre, Institutions 7norales,

fut attaqué avec vivacité par les dominicains. Pascal,

dans sa 7' Provinciale, no ménagea ni le livre, ni l'au-

tour. Malpré ces attaques, le livre, que Bossuot recom-
manda, olitint un grand succès.

AZORELLE n. f. Genre d'omboUifôros, renfermant des
plutitos vivacos, hcrliacées, tantôt très rameuses et cou-
vertes do IV'uiilos imbriquées, tantôt, au contraire, plus

ou moins allon^i'^os ot enveloppées par les gaines dos
feuilles, ori^inairrs dos Andos ot des régions aiitarrtiquos

de l'Amoriiiuo, do la Nouvelle-Zélande et do l'Australie.

AZORITE n. f. Tantalato do chaux (CaTa'O*) rencontré
dans un traohyto des îles Açoros, d'où son nom.

AzOROS. Myth, Pilote du navire A7'go, suivant ïlesy-
cbiiis.

Miner. Niobate naturel do zirco-

AZOSALICYLE -io azo pour azotc, et salicyle) n. m.
Radi'-al liyiH>(lHii.|iu* au moyen duquel on rapproche les

dérivés ;itiiiiiuui.n au\ ilo l'iiydruro do salicyle.
— Encvll. On donne pour formule à ïazosnlicijle :

C"H"'Az'0*. Si ou le suppose uni à 3 atomes d'hydrogène,
on 3XïT3.\'h}/drure d'nzosaiicy le, com'^osé réel qui so produit
lorsqu'on fait agir l'ammoniaque sur l'hydruro de salicyle.

L'Iiydrure d'azosalicyle, appelé encore salicylimide, sal-

hydramide. cristallise en aiguilles blanc jaunâtre. Il est

insoluble dans l'eau, peu soliujle daus l'alcool froid ; l'alcool

bouillant lo dissout. A 300", il fond en une masso jaune ot
brunâtre.

AZOSALICYLURE (do azo pour azote, et salicylure] n. m.
Sol formé par lacombinaisonderazosalicyleavèc un métal.

AZOSME (zoss) n. m. Bot. V. cladosporium.

AZOSULFATE {de azote, Ot sulfate) n. m. Genre do sels
résultant do l'action du bioxydo d'azote sur les sullitos

alcalins.

AZOSULFOPIGRAMYLE (de azote, du lat. sulfur, soufre,
et de picramyle) n. m. Composé cristallin qui se forme
quand on met l'essence d'amandes amores en digestion
prolongée avec lo sulfhydrale d'ammoiiia(|uo.
— Syn. Hydrure de sulfazobenzoyle. sulfhydrate d'azo-

benzoyle, triobeazaldine, sulfazoture de benzylene.

AZOT ou AZOTH, anc. ville des Philistins, cap. dune
do leurs cinq satrapies, entre Ascalon et Ekron (auj.

A/c(r). Cette place forte, siège principal du culte do Dagon,
fut quelque temps possédée par les Juifs, et fut souvent
l'objet des menaces dos prophètes. Clef de l'Egypte, elle

eut beaucoup do sièges à subir; Ozias renvor.sa ses mu-
railles; du temps d'Isaïe, elle fut assiégée par les Assy-
riens; quelque temps après, attaquée par Psamméticus,
roi d'Egypte, elle eut à supporter un siège de vingt-neuf
ans, le plus long siège dont il soit parlé dans l'histoire.

Détruite pendant les guerres des Macchabées, rebâtie par
ordre de Gabiuius, elle fut annexée au royaume d'Hérodo
le Grand. L'évangile y fut prêché de bonne heure par
Philippe, et, dans les siècles suivants, elle devint le siège
d'un évêché dont les évoques parurent à divers conciles,
depuis celui de Nicée (325) jusqu'à colui de Jérusalem (536).
L'emplacement d'Azot est occupé aujourd'hui par un

petit village appelé Esdoud.

AZOTATE n. m. Sol résultant de l'action do l'acide azo-
tique sur une base. V. azotique.

AZOTATïON {si) n. f. Fixation do l'azote libre dans les

tissus des plantes ou dos animaux qui n'assimilent pas d ali-

ments organiques déjà azotés. V. azote.

AZOTE (du gr. a priv., atzôè, vie) n. m. Gaz simple, in-

colore, inodore ot insipide.
— Adjoctiv. : Le gaz azote et l'oxygène sont les deux

Puides qui composent essentiellement lair atmosphérique.
(Cbaptal.)
— ICncycl. L'rt=o/e, appelé quelquefois aussi nitroqrne,

a été découvert on 1772 par Ruterforth. En 1773, Lavôisior
reconnut qu'il existe à l état li-

bre dans Vair atmosphérique,
dont il forme environ les quatre
cinquièmes. C'est un gaz inco-
lore, inodore, insipide. Densité
0,973; poids atomique 14; poids
moléculaire 28 ; symbole Az.
L'azoto est peu soluble dans
l'eau qui n'on dissout à 0" que
0,02 de son volume.

L'azote, comprimé à 150 atmo- Q-
sphères, à la température de ~-^.l

— 136«, so liquéfie si on provo- ^

que une détonte en maintenant
la pression au-dessus do 50 at-

mosphères. L'azote liquide se
soliditio â—203" sous la pression
do 6 centimètres.

L'azote n'entretient ni la res-

fdration ni la combustion.Wrch-
er et DeviUe ont montré qu'à A. cloche de

une température élevée, if se *'"' la cuve

combine avec lo titane, le bore, *^'^!"\. ii*r"^' u' *'v'' * ''oatenant le phoephi

Préparation de l'azote par
mbustîoa du phosphore :

-,„.!__ j.
reposant
B. mor-

C, coupelle

le silicium, le magnésium. Bien

J|ue l'azoto ail pour le fer une affinité moindre, tous les
ors du commerce en contiennent une quantité appréciable.

Sous l'influence de l'électricité ot do l'humiflité, l'azote

n'unit à l'oxygène pour former de l'acide azotique, ce qui
explique la présence do cet acido dans les pluies d'orage.
L'étincelle electrioue peut déterminer la combinaison do
l'azoto et de l'oxygène pour former l'iiypoazotido ot l'anby-
drino pcrazotiquo ; colle de l'azoto et uo l'hydrogèuo pour
former de l'am-
moniaquo; celle

do l'azoto et do
l'acétylène pour
donner de l'acide

tréque,sousrin-
fluoncedesofflu-
ves électriques,
un grand nom-
bre de matières
organi(j^ues ab-
sorbaient do
l'azote.

A la tempéra-
ture rouçe, l'a-

zoto s'unit faci-

loment aussi au
carbone pour former lo cyanogène; pour que la réaction
réussisse, il faut qu'un alcali absorbe lo produit à mesure
qu'il so forme.
L'azoto forme, avec lo chlore, lo brome ot l'iode des

combinaisons instables.

L'azote entre dans la constitution des tissus animaux ot
végétaux : il est par conséquent un dos principes essentiels
des aliments et des engrais. (V. ces mots.) Bcrthelot a an-
noncé, en 1886, que l'azote do l'air so fixe sur les sols argi-
leux sous l'influence d'organismes microscopiques.

Préparation de l'azote. Ce gaz s'obtient aisément en en-
levant l'oxygène à l'air. On emploie à cet efl'et lo phosphore
ou lo cuivre. Dans le premier cas, on place un ou doux
fragments do phosphore dans une petit© coupelle do torro
siip[Hiii.-(> |.;ir un liège qui flotte sur une cuve à eau; on
iiiiljiiiiiH' II' |>lios]ihore,ot on recouvre lo tout d'une cloche.
I. a- hli- iili.i^iitiorique qui se forme se dissout à mesure

Mir enlever les dernières traces d'oxygène,

contenant l'azotKc d'am-
m ; B, tube do dégagement ; C, cuve h
Il k mercure ; D, éprouvette ; Ë, bec
de gaz pour chauffer la cornue.

Pivparatioa de l'azote (mêlé d'argon) par le cuivre au rouge :

A, (laron à deux tulmlures contenant l'air; B, flacon à potasse qui
retieut le gaz carbonique; C.D, tube rempli de cuivre; E, éprou-

vette où l'azote est recueilli.

il faut introduire dans lo gaz des bâtons de phosphore ; on
enlevé l'acide carbonique en agitant avec une dissolution
do potasse.
Le second procédé consiste à faire passer lentement do

l'air sur de la tournure de cuivre chauffée au rouge et
contenue dans un tube en porcelaine : lo cuivre absorbe
l'oxygène et l'azote se dégage. Pour obtenir le gaz pur, on
enlève l'acide carbonique et la vapeur d'eau de l'air en
faisant passer celui-ci dans des tubes remplis de ponce
sulfurique et de chaux sodée. L'azote retiré de l'air contient
toujours de Vargon.On peut encore absorber l'oxygène de
l'air par le cuivre à froid en présence de la dissolution
amoniacale; cette réaction a l'avantage de se prêter à
une préparation continue.
On peut aussi absorber l'oxygène de l'air par le cuivre

on présence do l'acide chlorhydriquo.
Enfin, l'azote s'obtient encore en chauffant l'azotite

d'ammonium : la réaction donne de l'azote et do l'eau :

(AzH')AzO' = 2IP0 + 2Az.
azotite d'ammonium, eau. azote.

Un grand nombre d'autres réactions dégagent de l'azote
et peuvent servir à
préparer co gaz.

Dosage de l'azote.

Dans les analyses or-

ganiques, on doso or-

dinairement l'azote
en volume. Après quo
l'on a brûlé la ma-
tière organique par
des oxydants énergi-
ques et condon
1 eau et l'acide carbo-
nique , il reste un gaz
qui ne peut être que
do l'azote. On doso
aussi l'azoteen poids,

en le faisant passer
à l'état d'ammonia-
(jue , que l'on dose
elle-même après
l'avoir fixée par l'a-

cide sulfurique. Pour
faire passer à l'état

dammoniaquo l'azote

d'une matière orga-
nique, il suffit de
chauffer légèrement
cette matière avec
de la potasse. Un au-
tre procédé de do-
sage de l'azote, dans
les matières organi-
ques, revient à trai-

ter la substance azo- rà'ât

tée par l'acide sulfu-

rique à l'ébullition, en présence du mercure métallique.

L'azote se transforme on ammoniaque, que l'on dose par les

liqueurs titrées.
— CoMPOSKS OXYGÉNÉS DE l'azotk. L'azoto formo avec

l'oxygène sept combinaisons qui sont : le protoxyde d'azote,

Appareil Schlœsing: pour le dosage de
t'azotc à l'état d'ammoniaque : A, ballon
contenant l'essai saturé par la soude
pure; B. serpentin en étain ; C. réfrigé-

; contenant de l'acide titré.

AZOPTIOSPIIORE — AZOTE
le bioxydo, lacido tivpoazoteux, l'anhydride azoteux, lo

poroxytlo d'azote, l'anfiydrido azotique, l'anhydride porazo
tiquo.

Au contact do l'eau, les anhydrides azoteux ot azotique
donnent les acides azoteux ot azotiques.

Tous coH composés sont formé.s à partir des éléments
avccabsorption (10 chaleur. (La formation du bioxydod'azoto
exigo la plus grande quantité do chaleur.) Tous «ont facile-

ment décomposabics par la chaleur, excepté le peroxyde
d'azote, qui n'est décomposablo qu'au rougo'vif.
— Protoxyde d'azote. Lo protoxyde d azote oa oxyde

azoteux, Az'O, est formé do 2 vol. d'azote ot de 1 vol. d'oxy-
gène condensés en 2 vol. On l'obtiout en décomposant l'azO'

tato d'ammonium par la chaleur : il so forme do l'eaa et
du protoxydo d'azoto :

(AzH*)AzO» = 2IP0 + Az'O.
azotate d'ammonium. eau. protoxyde d'azote.

La température no doit pas dépasser 250*, car il pourrait
y avoir explosion.

Lo protoxydo d'azoto est un gaz incolore, inodore, d'ano
saveur légèrement sucrée. L'eau on dissout l **<-,3 à 0*.

Sa densité ost de 1,527. Il se liquéflo à zéro sous une pres-
sion do 30 atmosphères ot se solidité à too*. Lorsqu'il a
pris l'état liquide, il peut conserver cet état un temps
assez long, à la pression ordinaire. 11 peut, en s'évaporanc.
abaisser Ta température à — -tO'.

Le protoxyde d'azote est peu stable, la combustion du
soufre, du pnosphoro peut s'effectuer dans co gaz; elle y
est mémo plus active que dans l'air, en raison de la plus
grande proportion d'oxygène qu'il renferme. Le protoxydo
dazote fut nommé, par iJavy, gaz hilarant parce que, res-
piré, il produit une ivresse gaio et douce, des sensations
agréables.
— Bioxyde d'azote ou Oxyde azotique-he bioxyde d'azote,

AzO, so compose de 1 vol. d'azote et de l vol. d'oxygène,
unis sans condensation. On lo prépare en faisant agif à
froid l'acide azotique sur le cuivre :

3Cu -f 8(HAzO') = 3[Cu(AzO»)'] + 4H'0 -{- nAzO. ^

cuivre. acide azotate eau. bîoxjrde
azotique. de cuivré. d'azoUi.

Au début, le bioxydo d'azote forme, avec l'oxygène do
l'air du flacon servant à le préparer, du peroxyde d'azoto
qui se dissout. Les vapeurs n itreusos disparaissent lorsque
le flacon no contient plus d'oxygène fibre. Le gaz ainsi

obtenu n'est jamais pur, il renferme toujours du protoxydo
et môme do l'azote; on peut l'obtenir pur en réduisant
l'acide azotique par une solution de sulfate ferreux addi-

tionnée d'acide sulfurique.

Le bioxyde d'azote est un gaz incolore ; on ne connaît
pas son odeur ni sa saveur, car, au contact do l'oxygèno
de l'air, il so transforme en peroxyde d'azote ; sa dcnsiiô
est de 1,039; il se dissout dans 30 fois son volume d'eau.

Co gaz a été liquéfié par Caillotet, sous la pression do 104
atmosphères à — u*.

Il no rougit pas la teinture bleue de tournesol. La cha-
leur et l'électricité lo décomposent en azote et en oxy-
gène, qui, en présence d'un excès de bioxyde, donne da
peroxyde d'azote. Berthelot a obtenu la décomposition ex-
plosive de ce gaz en faisant éclater à son contact tme cap-
sule de fulminate do mercure.

Il est comburant : le charbon, le phosphore enflammés
y brûlent avec plus d'éclat que dans lair. Le bioxydo
d'azoto joue quelquefois le rôle de radical. Il prend alors

le nom de nitrosyie. V, ce mot.
Il est absorbé par une solution de sulfate ferrreux

qu'il colore en rouge brun, en donnant la combinaison :

2(So*Fe) + AzO, celle-ci Se détruit par la chaleur.
" Acide hypoazoteux. V. htpoazoteux.
— Anhydride et Acide azoteux. V. azoteux.
— Peroxyde d'azote. V. HYPOAZOTit>E.
— Anhydride et Acide azotique. V. azotique.
— Anhydride perazodque. V. perazotique.
— Combinaisons de l azote avec d'autres métalloï-

des QUE l'oxygène. Sulfure d'azote. AzS. Le sulfure d'azoto

est une poudre jaune, devenant rouge quand on la chauffe

à 120"
; ce sel se sublime avant do fondre, ot détone par lo

choc ou à ISO". On lo prépare en faisant agir un courant
do gaz ammoniac sur le chlorure de thionyle maintenu
froid. En lavant le produit brut nar lo sulfure de carbone,

on dissout seulement le sulfure d'azote qui cristallise dans
cette dissolution. Il forme plusieurs combinaisons avec lo

chlorure de soufre.
— Chlorure d'azote AzCP. Ce composé a été déconvert

par Dulong en 1812. On obtient ce chlorure, dont la mani-
pulation est particulièrement dangereuse, en renversant

sur une capsule contenant une solution concentrée de sel

ammoniac une éprouvette pleine do chlore. Le chlorura

d'azote tombe au fond du vase. On obtient également lo

chlorure d'azote en faisant passer un courant de cbloro

gazeux à travers une solution do chlorure d'ammonium.
ou on faisant agir sur ce sel en dissolution une dissolution

d'acide hypochloroux. Si l'on décompose, par un courant

électrioue, une solution concentrée de sel ammoniac, il

se produit du chlorure d'azote. Si la solution est recou-

verte d'une légère couche d'essence de térébenthine, lo

chlorure d'azote, entraîné vers la partie supérieure du li-

quide par les gaz qui accompagnent sa formation, détono

au contact do ï'essonco en donnant, comme dans les autres

cas d'ailleurs, 3 vol. de chlorure ot 1 vol. dazote.

Le chlorure d'azote est un liquide oléagineux, faune,

d'odeur irritante. Sa densité est de 1,653. On peut le dis-

tiller, mais on prenant do grandes précautions; il passa

vers 71" et détono vers oe*, avec une grande violence.

Parmi les corps simples ou composés qui détruisent lo

chlorure d'azote sans détonation, il convient de ranger les

solutions alcalines, l'hydrogène sulfuré, l'hydrogène ar-

sénié, les sulfures métalliques, les métaux et le nitrate

d'argent. Los corps nui décomposent le chlorure d'azoto

avec détonation sont l'hydrogène phosphore, le phosphore,

l'éthcr, lo sélénium, la potasse caustit^ue concentrée, 1 am-
moniaqtïo concentrée. I arsenic, les huiles essentielles, etc.

— Bromure d'azote AzBr'. Ce composé so prépare,

d'après Millon, par l'action du chlorure d'azote sur le bro-

mure do potasssium. C'est un liquide brun noirâtre, oléa-

ginetLX et dégageant une odeur putride très irritante. Co
composé est très volatil; il détone sous l'influence de la

chaleur, ou lorsqu'on le traite par les acides chlorhydriquo

ou bromhvdrique, ou par l'ammoniaque.
— lodu're d'azote. L iodure d'azote s'obtient en soumet-

tant l'iode à l'action du gaz ammoniac, et lavant le produit

avec de l'eau, on obtient une poudre noire d iodure dazote



AZOTER — AZOTIQUE
que Ton sèche avec précaution. On peut encore traiter

riode pulvérisé par l'ammoniaque. On n'est pas absolu-

ment fixé sur la composition de ce corps. Gay-Lussac lui a^
tribuait la formule AzP, et Bunsen la formule AzH*,AzP.

Guyard et Raschig le préparent en traitant les bi-iodu-

res alcalins par l'ammoniaque. D'après eux, on obtient

i'iodure d'azote AzH'I avec un excès de bi-iodure, et le

composé AzIIP avec un excès d'ammoniaque.
L'iodure d'azote, bien sec, détone plus facilement encore

nue le chlorure : il suffit du contact d'une barbe de plume.

On doit donc ne le manier qu'avec la plus extrême pru-

dence, n'en préparer que de petites quantités et ne le

dessécher complètement qu'au moment de s'en servir.

L'eau bouillante et les alcalis, l'acide chlorhydrique, la-

cide sulfureux, l'hydrogène sulfuré et les sulAtes le dé-

composent. La lumière le décompose également.
— Azotiires. L'azote peut se combiner directement avec

plusieurs corps simples parmi lesquels on peut citer le

bore, le titane, le magnésium. Ces azotures. très stables,

so forment par l'action de l'ammoniaque sur les oxydes ou
les chlorures correspondants. Les acides, la potasse détrui-

sent ces composés en donnant de l'ammoniaque. Quelques-

uns détonent par la chaleur ou par le choc. (V. azoture.)

Pour les autres combinaisons. V. ammoniaque, cTANOGÎiNt:.

AZOTER v. a. Charger d'azote : Azoter de l'hydrogène.

Azoté, ée part. pass. du v. Azoter. Qui contient de

l'azote : Alhneuts azotés. V. albuminolde.

AZOTEUX {eu), EUSE adj. Qui contient de l'azote.

\\ AnJnjdride azoteux ou riilretLC, Anhydride formé par la

combinaison de 2 vol. d'azote et de 3 vol. d'oxygène et

qui n'a pas encore été isolé, il Acide azoteux, Acide cor-

respondant à l'anhydride azoteux.
— ENCYCL.AH/tyrfnrfearofeifxAz'O*. L'anhydride azoteux

se forme lorsqu'on fait arriver, dans un récipient refroidi

à— 40", de l'oxygène et du bioxyde d'azote mélangés dans
le rapport de \ vol. à 4 vol. Le peroxyde d'azote liquide,

versé goutte à goutte dans de l'eau à 0', se décompose ;

deux couches se forment dans le vase : la couche inférieure

bleue renferme de l'anhydride azoteux; la couche supé-
rieure jaune est une dissolution d'acide azotique. On peut
formuler ainsi la réaction :

4AzO»-}-H'0 = Az=0'-h2AzO'[OH).

L'anhydride azoteux bout un peu au-dessus de 0", sa den-
sité est 1,449 à 0°. Il se solidifie dans un mélange de chlo-

rure de méthylo et d'anhydride carbonique solide. Sa
dissolution dans l'eau est plus stable quand elle est éten-
due ; celle-ci conserve sa couleur bleue même quand elle

est chautfée un peu.
— Acide azoteiix AzO(OH). On admet que la dissolution

de l'anhydride azoteux dans l'eau contient l'acide azoteux.
Lorsqu'on sature en effet cette dissolution par la potasse,

on obtient un sel bien caractérisé, Vazotite de potassium
AzO(OK). Cet acide azoteux n'est caractérisé que par ses

sels.
— Azotifes. Les azotites résultent de la substitution

dans l'acido azoteux, d'un métal à l'hydrogène. Ils sont tous
solubles dans l'eau et cristallisablès ;

quelques-uns sont
colorés en jaune.
Les azotites alcalins s'obtiennent en chauffant au rouge

les azotates correspondants. Cette réduction des azotates
se fait plus facilement quand l'azotate est fondu avec du
plomb ou un sulfite qui s'oxydent.
Les autres azotites métalliques s'obtiennent par double

décomposition entre l'azotite de baryum et le sulfate cor-

respondant. Comme les azotates, ils jouissent de la pro-
priété de déflagrersur les charbons ardents. Mêlés à l'acide

sulfurique concentré, ils donnent lieu à un dégagement de
vapeurs rutilantes. Sous l'influence do l'acide sulfureux,
ils donnent des acides sulfazotés. L'hydrogène sulfuré,

agissant sur leurs dissolutions, donne'de l'ammoniaque
et du soufre. Chauffés avec une solution do sel ammoniac,
ils dégagent de l'azote. Cetazoto provient de la décompo-
sition de l'azotite d'ammonium qui se forme d'abord. Le
sulfate ferreux agit comme sur les azotates. On reconnaît
la présence des azotites dans un liquide en y ajoutant un
peu d'iodure de potassium, d'eau d'amidon et d'acide sulfu-

rique étendu : si ce liquide renferme des azotites, il se
produit une coloration oloue. Le permanganate de potas-
sium est décoloré si la solution est acide. Ces dernières
propriétés permettent de doser les azotites ou l'acide azo-
teux; on peut aussi pour cette opération se fonder sur la

coloration jaune que communique l'acide azoteux à l'acido

diamidobenzoïque.

AZOTIDE n. m. Combinaison binaire dans laquelle l'azote

est le principe électro-négatif.

AZOTINE n. f. Substance azotée de la laine ou de la soie
amenée à l'état soluble.
— Encycl. Lorsqu'on soumet la laine à l'action de la

vapeur d'eau surchauffée sous une pression de 5 atmo-
sphères, elle se liquéfie et devient soluble dans l'eau. La
soie se comporte de mémo. On a ainsi Vazotitie qui, par
évaporation, se prend en une masse solide. L'extraction
de 1 azûtine est surtout avantageuse pour l'utilisation des
chiffons de laine et coton mélangés. Le traitement indiqué
sépare la laine sous forme d'azotine, qui se vend comme
engrais et laisse les fibres végétales intactes et propres à
la fabrication du papier. L'azotine contient environ 10 p. lOo
d'azote, de la potasse et du phosphore.

AZOTIODIQUE (de azote, et iode) adj. Se dit d'un acide
formé par la combinaison de l'acide azotique et de l'acide
iodique.

AZOTIQUE adj. Se dit d'un anhydride formé par oxyda-
lion de l'azote, en même temps que d'un acide résurtanl
de l'hydratation de l'anhydride. Syn. anhydride, et acide
NITRIQDE.
— Encycl. Acide azotique anhydre ou anhydride azotique.

L'acide azotique anhydre, ou anhydride azotique, Az'O*,
est un solide olanc, qui cristallise en prismes rectangulai-
res. Il fond à 30° et bout à iT>. H. Sainte-Claire Deville l'a

obtenu en faisant passer un courant de chlore sec sur de
l'azotate d'argent parfaitement sec et chauffé vers 60°. Un
autre procédé, dû à Weber et perfectionné par Berthe-
lot, consiste à déshydrater l'acide azotique fumant par
l'anhydride phosnhorique en évitant toute élévation de
température. On distille ensuite le mélange très lentement;
on en coadense les vapeurs dans un récipient refroidi et

est lut'^

l'on obtient de gros cristaux. Cet anhydride s'obtient en-
core en faisant passer des vapeurs de chlorure d'azotyle

sur de l'azotate d'argent chauffé à 70". Cet anhydride se

décompose spontanément en oxygène et peroxyde d'azote.

C'est un oxydant très énergique. Au contact de l'eau, il

se transforme en acide azotique.
— Acide azotique. L'acide azotique ou acide nitrique a

pour formule HAzO'. On l'obtient en décomposant un
azotate, ordinairement l'azotate de potassium, par l'acide

sulfurique. On emploie poids égaux des deux corps, que
l'on introduit dans une cornue de verre légèrement chauf-
fée ; il se forme de l'acide azotique, que l'on recueille dans
un ballon refroidi, et du bisulfate de potassium :

KAzO* -f H'SO» = KHSO' -f HAzO'.
anotate acide bisulfate acide

de potassium, sulfurique. de potassium- azotique.

L'acide azotique provenant de cette réaction peut conte-
nir une petite quantité diacide sulfurique entraînée dans
l'opération; on le purifie en le distillant sur de l'azotate

de plomb qui retient l'acide sulfurique.

Dans l'industrie, on se sert de préférence de l'azotate de
sodium pour préparer l'acide azotique. Ce sel est moins
cher que le salpê- ^
tre et rend près
d'un quart en plus
que ce dernier.
L'azotate de so-

dium est introduit

dans une chaudière
pouvant contenir
350 kilogr. do sol
et la quantité né-
cessaire d'acide
sulfurique pour en
déterminer la dé-
composition. Cette
chaudière ,

placée
J^J^^^g'

à côté du fourneau,
est enveloppée par
les produits do la combustion. Le couvercle
avec l'argile. La réaction, qui commence à froid, devient
plus vive lorsque la température s'élève : au bout de huit

heures, elle est terminée. L'acide azotique qui so dégage
se condense dans des bonbonnes placées les unes à la suite

des autres. Les premières chaudières donnent générale-
ment de l'acide à 40" Baume, les autres de l'acide à 36". Il

reste dans la chaudière du bisulfate de sodium. L'acide
azotique du commerce marque 36" Baume.

L'acide azotique est un liquide incolore, odorant, qui
fume à l'air (de là son nom de fumant) et qui colore la peau
en jaune en la détruisant. Sa densité est de 1,52. Il bout
à 86", et se congèle à — 47». A la lumière, il se décompose
en peroxyde d azote, en oxygène et en eau. Cette eau
s'unit à l'acide non décomposé, et en augmente la stabi-

lité. Une décomposition semblable s'observe lorsqu'on

distille l'acide azotique. Il commence à bouillir à 86" ; mais,
à mesure qu'il bout, il se décompose en partie, et l'eau

formée se combine avec la portion non décomposée, dont
elle élève le point d'ébuUition. La température monte
ainsi graduellement jusqu'à 123", où elle se fixe. Le liquide

que l'on obtient alors est un hydrate défini beaucoup plus
stable que l'acide azotique normal ou fumant, et qui con-
stitue l'acide azotique ordinaire du commerce. Cet hydrate,
connu vulgairement sous le nom de eau-forte^ a pour for-

mule (H AzO*)* -H 3H'0 ou Az=0^H-4 H'O, d'oii le nom de acide

quadribydraté.
L'acide azotique, étant peu stable, est décomposé parles

corps avides d'oxygène. Ainsi, les métalloïdes, tels que le

soufre, le phosphore, le carbone, se changent en acides sh^-

furique, phosphorique, carbonique, au contact de l'acido

azotique.
Les métaux sont attaqués vivement par l'acide azotique,

à l'exception de l'or, du platine, du rhodium, do l'iridium

et du ruthénium. Les produits de la réaction sont ordinai-

rement du bioxyde et du protoxyde d'azote. Toutefois ces
produits varient avec l'oxydation plus ou moins facile du
métal et la concentration" de l'acide.

L'acide azotique attaque énergiquement les matières
organiques ; il en résulte deux sortes de phénomènes : ou
bien il y a oxydation, ou bien il y a substitution. Le coton-

Pr-p-xrttlon in lu^iru IIp â^ I
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poudre dérive du coton par une substitution de ce genre.
La nitrobonzine diffère de la benzine par la substitution

de AzO' à 1 atome d'hydrogène. En ménageant son action,

il donne avec les alcools des éthers comme tout autre
acide; la nitroglycérine est un éther nitrique de la gly-
cérine.

L'action de l'acide azotique sur les matières organiques
détermine même quelquefois leur inflammation.Les moyens
de reconnaître l'acide azotique sont les suivants : 1" il dé-

gage des vapeurs rutilantes quand on le chauffe avec du
cuivre dans un tube ;

2" il jaunit la solution d'indigo dans
l'acide sulfurique ; 3" il colore en jaune la soie, les plu-
mes, etc. ; 40 mélangé à l'acide chlorhydrique, il fournit

l'eau régale qui dissout l'or ;
5" si l'on délaye du sulfate

de fer finement pulvérisé et ([u'on y ajoute de l'acide ni-

trique, il se produit une coloration rose ou brune ; mais
il faut éviter que la liqueur ne s'échauffe.
L'acide azotique hydraté est connu depuis les premiers

temps de l'alchimie. Geber, au commencement du ix* siè-

cle, indiqua sa production par l'action de la chaleur sur
un mélange do sulfate de cuivre, de salpêtre et d'alun.

Au xii^ siècle, Albert le Grand a décrit qiiciqncs-unes do
ses propriétés, et au xiii' siècle, Raymond Lullc le pré-
parait en chauffant un mélange d'azotate de potassium et
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d'argile, et il lui donna le nom de esprit de nitre. Mais son
analyse exacte est due à Cavendish et à Gay-Lussac.
Les usages de l'acide azotique sont nombreux; la France

en consomme annuellement près de 4.500.000 kilogr. pour
la fabrication des azotates, de l'acide sulfurique, de l'acide
oxalique, de l'eau régale, du collodion, de la nitrobenzine,
de la nitroglycérine, du coton-poudre, des matières colo-

rantes. Les graveurs sur métaux s'en servent sous le nom
de eau-forte ; les peintres, sous le nom de eau seconde. C'est,

enfin, le dissolvant et l'agent d'oxydation par excellence.
— Azotates ou Nitrates. L'aciàe azotique est monoba-

sique ; il forme avec les métaux des sels appelés a^oM^es; la
formule générale des azotates est AzO'M si le métal que
nous désignons par M est monovalent : {AzO*)'M si le métal
est divalent ; (AzO')'M si le métal est trivalent. Les azotates
s'obtiennent en traitant, par l'acide azotique, un métal, son
oxyde, son sulfure ou son carbonate. Tous se décomposent
par la chaleur en laissant pour résidu soit un oxyde métal-
lique, soit du métal à l'état de liberté, si l'oxyde est instable
à chaud. Les azotates alcalins, qui seuls peuvent foudre
sans décomposition, laissent un résidu d'azotite lorsqu'on
les calcine modérément. Parmi les produits de décompo-
sition des azotates se trouve l'oxygène : aussi, les azotates
agissent-ils comme oxydants vis-à-vis des métaux , du
soufre, du charbon, etc. Tous les azotates neutres sont
solubles dans l'eau. En général, l'eau forme, avec les
azotates, des sels hydratés qui perdent de l'eau et de l'a-

cide azotique quand on les chauffe. L'acide azotique, agis-
sant sur les azotates, peut donner lieu à une comoinaison,
à une dissolutioiTavec des hydratations, ou à une préci-
pitation. Les azotates peuvent se combiner entre eux et
former des azotates doubles.
— Caractères des azotates. 1° ils déflagrent sur les

charbons ardents ;
2" chauffés avec de l'acide sulfurliino

et de la tournure de cuivre, ils donnent du bioxyde d'azuti-,

qui, au contact de l'air, se transforme en vapeurs run-
lautes ; 3" si l'on mêle un azotate en dissolution avec une
dissolution de sulfate ferreux additionnée d'acide sulfuri-
que, il se produit une coloration qui varie du rose au
brun, selon la concentration de l'azotate; 4" l'acide suif-
hydrique concentré, additionné d'acide sulfurique, donne
avec les azotates un dépôt de soufre ;

5" une dissolution
de sulfate d'indigo, acidulée par l'acide sulfurique, est dé-
colorée sous l'influence de la chaleur.
— Production des azotates. 11 n'existe dans la nature

qu'un petit nombre d'azotates : ce sont les azotates do po-
tassmm, de sodium, de calcium, de magnésium. La pro-
duction spontanée de ces sels a reçu le nom de nitrifica-
tion. Sous rinfl,uence de l'électricité atmosphérique, l'a-

zote et l'oxygène de l'air forment de l'acide azotique qui,

entraîné par les pluies, absorbé par la terre, y rencontre
des alcalis et les transforme en azotates. Mais la nitrifi-

cation naturelle est surtout due à l'influence du ferment
nitrique qui détermine l'oxydation", par l'air, de 1 ammo-
nia(i^ue et des substances organiques azotées. L'action de
ce ferment no s'exerce que dans un milieu faiblement
alcalin et humide. (Schlœsing et Muntz.)Le microbe ni-
trique, isolé et cultivé par winogradski, est capable do
s'assimiler le carbone de l'acide carbonique et l'azote de
l'ammoniaque. Ajoutons qu'il existe des organismes des-
tructeurs des nitrates (moisissures, mycodermes). De plus,
l'acide nitrique, dans un milieu peu aéré, peut, grâce au
bacterium denilrificans, se transformer en azotites ou même
être ramené à l'état d'azote libre.

Pendant longtemps, on a retiré uniquement les azotates
des efflorescences ou nitre de houssage ([ue l'on recueillait

à la surface des murailles calcaires des murs, et qui étaient
surtout formées d'azotate de chaux ; cette industrie a au-
jourd'hui disparu depuis la découverte de bancs naturels,
d'azotate de soude au Chili et au Pérou, et de couches
salpêtrées aux Indes.
— Usages. Les azotates sont précieux comme engrais ;

ils mettent à la portée de l'agriculteur une forme d'azote
que l'on peut considérer comme directement assimilable et

pouvant être employée presque immédiatement par la vé-
gétation. Les azotates alcalins agissent uniquement par
leur acide azotique et non par le métal.

Berthelot a montré, par une longue série de recherches,
que les azotates augmentent dans la plante depuis la ger-
mination jusqu'à la floraison, pour diminuer ensuite. La
teneur des différentes plantes en azotates est d'ailleurs

très variable : dans les amarantacées, on en trouve jusqu'à
0,100 de la plante sèche.
Plusieurs azotates ou nitrates sont employés en tliéra

peutique. L'azotate de potassium et l'azotate de sodium
sont utilisés comme contro-stimulants à la dose de 10 à
40 gr. par jour, et comme diurétiques à la dose de l à 4 gr.

par jour.

Le papier imprégné d'azotate de potassium sert à faire

des fumigations contre l'asthme.
Le sous-nitrate de bismuth (v. ce mot) est un topique

contre la diarrhée.
L'azotate d'argent cristallisé s'emploie en pilules ou en

potion (sàlOcentigr. par jour) contre lachorée, lépilepsie,
î'ataxie, la paralysie générale. La solution à 5 p. ï.OOO est

employée comme antiseptique en lotions ou injections con-
tre la leucorrhée, la blennorragie, la métrorragie, les oph-
talmies purulentes ; la solution à 2 p. 100 sert comme cau-
stique en instillations urétrales. Ce même sel, privé d'eau
par fusion et coulé dans une lingotière, constitue la pierre
infernale, fréquemment utilisée comme caustique faible.

L'azotate de plomb s'emploie en solution (1 à 4 p. 100)

contre la blennorragie, la vaginite, la conjonctivite.

Deux azotates de mercure sont quelquefois usitées en mé-
decine : l'azotate de protoxvde, qui sert à préparer le tur'
bith nitreux, et l'azotate de bioxyde ou deutazotate de mer-
cure, qui sert comme caustique dans les affections lupi-

ques, syphilitiques, les fongosités utérines, les ulcérations.

L'azotate de cuivre peut servir comme escarotique.

Le nitrate d'argent est d'un usage courant en photo-
graphie. Enfin, la micrographie emploie ce sel pour faire

apparaître les contours des cellules épithéliales.
— Azotate d'ammonium, AzH*AzO*, sel cristallisé qui,

quand on le chauffe en vase clos, se décompose entière-

ment en protoxyde d'azote et eau. V. ammonium.
— Azotate de potassium, h'azotate de potassium, KAzO*,

n'est autre chose que le nitre, sel de nitre ou salpêtre.

V. salpêtre; nitrification.
— Azotate de sodium, NaAzO*. Il est habituellement dé-

siL-nô dans le commerce sous le nom dp salpêtre du Chili,

dit l'iron ou des mers du Sud. V. salpèthe.
Pour les autres azotates, v. les métaux correspondants.
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AZOTISATTON (fi-zn-si) n. f. Aniion do charpor un corps
.'i/or<'. Il Acrioti ù'iin corps qui so charge d'azoto.

AZOTOLUIDINE n. f. Cn
DIAZOTOLUI^NE, Ot (|Hi IVSUl

sur la toiuidino. V. roi.i u.

AZOTISATION AZIM

AZOTO-MERCURIQUE
obtient on fais

et qui sort à rc
noïuos.
— Encyc'L. La liqueur azoto-mercuriq

réaciif de Mitlou, so piV-paro on attaiiua

v> la présence des matières albumi-

appeldo aussi

la!.,,..

If .Iriiv

('O l.lus r..i.i.lo-

mtMit a cliaiul, los niali(M"i*s azolùcs a no donno ct^ttc réac-
tion avec aucun corps non azoté. C'est lo réactif lo plus
sensible dos maliôros albuminoïdos.

AZOTOXYDE {to-ks'uV) n. m. Nom générique des miné-
raux i\\n fontionnont de l'oxyde d'azoto.

AZOTURE n. m. Nom donné d'une manière générale à
toute combinaison do l'azote avec un radical (juo l'on peut
considérer comme substitué à l'hydrogôno do l'animo-
Diaque.
— Encycl. Dans les azotnrcs se rangent, avec l'ammo-

niaque, los alcalis dits anwioniat/nes composées ou amiiics^

ot les amides comme l'acétamido, la bonzamidc, etc.

L'ammoniaquo constitue, dans la classification chimique de
Gorbardt, le type auquel so rapportent tous les azotures.
Dérivés du type aiiiniunia(]uo par la substitution à l'hydro-

gène d'un railif.il qiudconfpie, les azotures aontprimaty^es,
secondaij-ps, tn-Umn-s, suivant qno cette substitution porte
sur un atome, sur deux atomes ou sur trois atomes d'hy-
drogène. Gorbardt los subdivise on azotures positifs, azo-
turrs m^qatifs et azotures intermédiaires.

Los azotures positifs sont ceux dans lesquels im métal,
un radical d'alcool ou d'aldéhvde, est substitué à l'hydro-
gène du type ammoniaque. îls comprennent en général

Les azotures ïiri/<iiifs sont ceux dans lesquels un radical
d'acide est substitué à. l'hydrogène du type ammoniaque. Ils

comprennent les corps (pî'on désigne sous lo nom de amides.
Les azotures intermédiaires sont ceux avec lesquels, à

l'hydrogène du type amnioniafiue se trouvent substitués,
à la fois, un métal ou un radical d'alcool ou d'aldéhyde
d'une part . ot un radical d'acide de l'autre. V. aminé, amÏdk,
ALCALAMIDK, ALCALOÏDE.

AZOTURIE (do azote, et du gr. ouron, urine) n. f. Etat
morbide dans lequel l'urée se trouve en excès dans les

urines. {L'azotune existe rarement seule; c'est un état
commun à une foule d'états morbides. Le plus souvent,
c'est un symptôme du diabète ou do la polyurie. Le dia-
bète azolnrique est une maladie générale.) V. diabète.

AZOTYLE (rad. azote) n. m. Nom d'un radical oxyazo-
tiquo qui existe à l'état libre, ou plutôt combiné à lui-

môme sous le nom do hypoazotide ou de anhydride hypoazo-
tique, et qui entre dans un grand nombre de combinaisons
cliimiquos.
— Encycl. l^'azotyle AzO' est un radical univalent,

puisque i atomicités ou valences de l'azote, sur 5, sont
satisfaites par l'oxygène; il e,xiste combiné à lui-môme
dans le peroxyde d'azote (AzO'~AzO'). Il entre dans des
combinaisons métalloïdiques telles que le cblorure d'azo-
tylo AzO't'l, lo bromure AzO*Br, l'iodure AzO'I, le cyanure

;
AzO^—CAz, la nitrobonziue, la nitroglycérine, etc.'

AZOUNAS (et non Aadjounahs), tribu maure habitant

Srès do l'embouchure du Sénégal, sur la rive droite du
cuve, et appartenant à la confédération des Trarzas no-

mades. Le général Faidhorbe a dirige contre les Azounas
sa première expédition au Sénégal (1854). — Un Azouna.

Azov ou AzOF, ville de la Russie d'Europe (terril, des
Cosaques du Don), sur le Don, à 30 kilom. de son embou-
chure dans \sLmer (rA^roc ; 25.500 hab. Pêcheries.
— Histoire. Cette ville, l'ancienne Tanaïs dos Grecs,

fut au moyen âge l'entrepôt d'un commerce considérable;
comme forteresse, elle a joué un rôle important dans l'his-

toire. Prise on 1392 parTamerlan, en 1471 par les Turcs,
en 1572 et en 1637 temporairement parles Cosaques, con-
quise par Pierre lo Grand en 1G96, rendue aux Turcs on 17 U

,

elle fut do nouveau prise, saccadée et détruite en 173;».

Reconstruite eu 1769, elle appartient définitivement aux
Russes .I.qiuts 1774. Son port ayant été depuis ensablé par
les atterrissements successifs du fleuve, elle n'a pu, pour
cette raison et par suite de la concurrence de Rostof-sur-le-
Don, reconquérir son ancienne importance commerciale.

Azov (mkr d'), ou de Zabache, anciennem. mer Pu-
tride ou Palus Mseotis. Cette mer intérieure, qui compte
37.GÛ0 kilom. carr. de superficie, communique avec la mer
Noire par lo détroit d'Iénikalé ; elle est alimentée par un
grand nombre de cours d'eau (Kouban. Manieh, etc.). Aussi
son fond est-il très vaseux et ses eaux à peine salées,
"'"'

^ " mniuiiication avec la mer Noire. Sa plusmalgré sa
ndo pt st de 13">,40, et elle offre de très i

'iids constituant un grand obstacle à la navi-
gation. La couliiîuration de la mer d'Azov a notablement
changé, et tout fait présumer que, dans un temps relati-
vement court, elle finira par disparaître. On a calculé que
le fond s'était élevé d'environ a m. en cent cinquante
ans. DéjA, une partie considérable do la mer d'Azov n'est
occupée par les eaux quo lorsque le vent souffle de l'O.

;

c'est la partie qui a reçu le nom significatif de <« mer Pu-
tride - , lormée par une sorte do chaussée naturelle (la flè-
che d'Arabai\ s'étendant d'Arabat jusqu'au voisinage de
Pérékop. Par les vents d"E., ollo est transformée en un ma-
rais bououx, exhalant des miasmes pestilentiels.

Malû'ré les difficultés de la navigation, lo mouvement
•-f m.'s actif sur la mer d'Azov, dont les principaux ports

laganrog et Mariapol. On en exporte, surtout par la
:<> Ta mer Noire, les riches produits des pays envi-

^luts. Dos pêcheries très importantes, que ruina pour
UN (cnips, en 1855, une flotte anglo-française, sont établies
lie long des côtes, car la mer d'Azov est très poissonneuse
(esturgeons, oXc.\.

I

AZOXIME {ksi) n. f. Genre de composés dérivant de la
combinaison des acides et des amidoximes avec élimina-

tion d'eau (Tiemann). On les obtient soit on chauffant lo

produit do la réaction d'uno aniidoxino sur un chlorure ou
un anhydride d'acide, soit on faisant réagir les chlorofor-
mes sur les amidoximes. Les azoximos sont très stables ot
très volatiles.

AZOXYBENZIDC (ksi-bin — do azote, oxygène, ot ben-
zine] Chim. n. m. Syn. do azoxybknzol, V. co mot.

AZOXYBENZOL (bin— do azote, OTmène, et benzine) n. m.
Corps qui résulte do la réduction do fa nitrobcnzinepar une
solution alcoolique do potasse, ii Syn. do azoxybenzidk.
— Encycl. Ùazoxybenzol C"H"Az'0 a été découvert

par Zinin dans la réduction de la mononitrobenzino par la
potasse alcoolinuo. Pour le préparer, on ajoute pou à pou
2 parties en poids do nitrobonzino à une solution bouillante
de 1 partie do soude caustique dans G parties d'alcool ;

puis, après avoir distillé la plus grande partie de l'alcool,
on introduit du chlore ot de l'acide chlorhydrique, pour
détruire les produits résineux de la réaction, ot enfin on
épuise lo résidu par la benzine ; celle-ci laisse déposer par
évaporation. Co sont des aiguilles, brunes d'abord, puis
jaunes, inodores ot insipides, insolubles dans l'eau, solu-
Dles dans l'alcool et l'éther. Soumis à la distillation sèche,
l'azoxybenzol donne do l'anilino et do i'azobenzol.
L'azoxybenzol donne lieu, comme la benzine, à. la for-

mation de dérivés do substitution, chlorés, bromes, iodés,
nitrés, amides. Ces corps sont presque tous d'un jaune

AZOXYLÈNE [ksi) n. m. Produit do réduction du ni-
troxylène.
— Encycl. Ijazoxijlène se produit par l'action do

l'amalgame de sodium sur lo nitroxyiône. Il cristallise

en aiguilles rougo-briquo, facilement solublos dans l'al-

cool ot dans l'éther. Il tond à 120" et se volatilise complè-
tement à dos températures plus élevées, en produisant
une vapeur qui a la couleur et l'odeur du brome.

AZPEITIA, villo d'Espagne (prov.de Guipuzcoa), sur le

fleuve côtier l'Urola; 6.015 hab. Cathédrale gothique ; aux
environs, château de Loyola, où serait né, d'après les
auteurs qui ne veulent pas d'Azartia, lo fondateur de l'or-

dre des jésuites. A la fin de juillet 9. lieu, chaque année, un
grand pélonnage au sanctuaire de Loj'ola .

AZRAËL ou AzRAÏL, l'ange de la mort dans la reli-

gion de Mahomet, et celui qui reçoit les âmes des hommes
à leur demi

AZRAKI, poète et philosophe persan du xi« siècle, qui
a laissé lo Livre de Sindbad, recueil de maximes; VHis-
toire d'une femme, recueil d'aventures amoureuses.

AZREK, se dit pour Bahr-el-Azrak. Géogr. V. ce mot.

AZRUN uu AZURA. Relig. musulm. Sœur jumelle de
Cain, ijiii iIrvaiL être l'épouse d'Aboi. Caïn, qui devait
cpniiscr Ovani. --œur jumelle d'Abel, lui préféra Azrun, et
tua Ahel par jalousie.

Aztèques, nom des anciens habitants du Mexique. —
Vn AzTh:QnE.
— n. m. Langue des Aztèques.
— Adjectiv. Qui a rapport, qui appartient aux Aztèques :

Population aztb:qdb. Langue aztèque.

'^ *^Jl ^^

— Encycl. Les Aztèques sont les derniers arrivés de
tous les peuples qui se donnèrent rendez-vous dans l'Ana-
huac ou Mexique. En 1325, ils fondèrent Mexico, qu'ils
nommèrent d'abord Ténocbtitlan {pien-e et cactus). Pri-
mitivement, ils faisaient partie de la grande nation des
Nahuatlacas, établie sur les bords du lac Chapalla. Leur
migration commença vers lo milieu du \ni' siècle do notre
ère, et ce ne fut qu'après bien des vicissitudes qu'ils ga-
gnèrent la région où us devaient se fixer. Jusquen i3G3,
ils obéirent à un conseil composé des vingt personnes les
plus notables do la tribu ; à cette époque, ils choisirent un
roi, qui devint bientôt un véritable despote. Leur capitale,
construite dans les petites îles du lac do Texcoco, ne
comprenait au début qu'une cabane do boue et de roseaux
pour abriter l'image de leur dieu protecteur (HuiizilJpochti,
dieu de la guerre) et des huttes on terre et en jonc. Peu
à peu ils comblèrent les canaux qui séparaient les îles, et
bâtirent dos demeures on pierre et en bois. lis imagi-
nèrent do créer les célèbres chinampas ou jardins flottants,
oui leur permirent de cultiver du mais, au piment et des
deurs. A l'état précaire du début succéda une ère de
prospérité inouïe : des temples, des palais s'élevèrent de
toutes parts, et la puissance des Aztèques s'étendît sur
tout le pays compris entre lo 14* et le SI' degré de lati-
tude. Lors de l'a^Tivée dos Espagnols (1518), Mexico
comptait plus de 60.000 maisons, d^ont beaucoup étaient
surmontées de terrasses crénelées et de tours. De larges

rues traversaient la villo, mion atteignait par quatre
chaussées. Dos arlJKanH (taillours de pierres, joailliors,
potiers, tisserand», ouvriers en plumes, etc.). des archi-
iccles, des sculpteurs, dos médecins, do» poètes, dos ar-
tistes (comédiens, musiciens, danscurK), se rencontraient
partout. Dos tribunaux rendaient lajuHticc, dos généraux
commandaient les troupe» ; des conseillers royaux, des
nobles, vivaient à coté du m>narquo, qui possédait ses
courriers, ses percepteurs d'impéts. cl qui recevait do
nombreuses ambassades. L'uno des castes les plus puis-
santes était celle des prêtres et des relipcux, qui avaient
à leur tète uno sorte do pontife. Un chifl'rc incalculable
do victimes humaines étaient annuellement sacrifiées à
plus do deux cents divinités principales qui constituaient
lo panthéon aztèque. La mythologie romptait deux cent
soixante autres dieux, auxquels étaient consacrés autant
do jours do l'année, car les Aztèques possédaient un ca-
lendrier remarquable. Ajoutons qu'ils savaient fabriquer
du papier, qu'ils avaient des peintres, dos dessinateurs
qui, au moyen do caractères idéographiques, conser-
vaient le souvenir des événements mémorables- Ce sont
leurs manuscrits quo l'on désigne aujourd'hui sous le nom
de Codex.

Cette raco trapue, do taille moyenne, à peau tcrno,
cuivrée, à cheveux noirs, épais et raides, à tétc allongée,
à front étroit, à nez camara, à lèvres charnues, ne réali-
sait certes pas lo type de la beauté; mais elle no méritait
pas lo dédain dont elle a été l'objet. Les Aztèques mo-
dernes se réveillent de leur longue apathie : ils enva-
hissent peu à peu tous les postes importants, et com-
mencent 'I à dominer moralement cette société espagnole
qui les a si longtemps repousses et n'a guère su que les
opprimer n.

— BinLioGR. : Lucien Biart, les Aztèques : hittoire, mœurs
et coutumes (Paris, 1885).

AZTÈQUE n. PoD. Individu cliétif; avorton : Un, une
véritable AZTÈQUE. (Ce terme de mépris a pour origine l'ex-

hibition à Paris, vers 1855, de deux monstres rachitiques
et microcéphales, que l'on présentait comme des Aztèques
authentiques.)

AZUAY OU ASUAY, nom d'une prov. do la républ. do
l'Equateur, ainsi nommée du volcan A^tmy (4.727 m. d'alt.}.

Elle est peuplée de 132.ino hab. Ch.-l. Azogues (5.000 hab.).
Cette province a autrefois dépendu de la Colombie.

AZUCARILLOS (jou, Uoss [// mil.] —de l'esp. arucar, su-
cre) n. m. Sucre spongieux ot léger, préparé en Espagne.

AZUCARITO [zoH — do l'esp. azncar, sucre) n. m. Nom
vulgaire du pauUinia cururu, plante des Antilles dont l'a-

rille a une saveur sucrée.

AZUELA, riv. do la républ. de l'Equateur, affluent du
Rio-Coca, premier tributaire important du Napo.

AZDLEJOS {zou-lè-Joss) n. m. Nom donné en Espagne à
des carreaux de faïence émaillés, de fabrication maures-
que, employés jadis au revêtement des murailles.

AZULÈNE (rad. azur) a. m. Corps organique découvert
dans plusieurs huiles essentielles, et notamment dans les
produits de la distillation des feuilles du pogostemon
patchouli, plante odorante bien connue par le parfum qui
porte son nom. 11 On dit aussi azuline. "V. co mot.

AZULHINA n. m. Nom du bengali d'Angola.

AZULINE n. f. Matière colorante bleue, dérivée do
1 a I î [1 nique et de l'aniline.
— Lnc\cl. Ce composé, découvert en 1860, se prépare

en traitant l'acide rosolique, ou cet acide transformé par
1 ammoniaque ©n pf'onme. par la naphtylaminc ou l'aniline

à lebuUition. La réaction se termine au bout de quelques
heures et 1 on obtient une matière bleue, qui est I azuline.
pour purifier ce produit, on le lave avec de l'huile do
nnphte chaude, puis avec des solutions alcalines ot acides ;

enfin on le dissout dans l'alcool, d'où on lo précipite par
1 eau alcahnisée.
te produit aurait pour formule, suivant Ed. Willm,

C ^H VzO»-i-H'0.
I azuline est une poudre amorphe d'un beau brun doré,

insoluble dans l'eau, à moins qu'on ne Tait chauffée auel-
mieb lieuret» avec de l'acide sulfurîque concentré ; elle so
uis^ïout dans l'alcool et l'éther, on donnant une belle teinte
bleue et dans l'acide sulfurique. avec coloration rouge.
Cotte matière a été surtout employée pour la coloration

do la soie mais son prix do revient, très élevé, et les

nombreuses manipulations qu'exige son emploi, en ont
liniinue la consommation.

AZULMATE (do azote, Ot ulmine) n. m. Sel formé d'acide
a? Un 1 [UL

AZULMINE (de azote, et ulmine) n. f. Matière charbon-
neuse obtenue par l'action des alcalis sur l'acide cyanhy-
drique. D'après A. Gautier, Vazulmîne répond aune douMe
molécule de xanthine avec deux atomes d'hydrogène en
plus. L'azulniino, oxydée par le permanganate de potas-
sium, donne des corps xanthiques. Elle est soluble dans
les acides et dans les bases. 11 On dit aussi acidb azcl-
MIQUK.

AZUHBRB ou AÇUHBRE [zomn-bi'é) n. m. Mesure de
capacité espagnole pour les liquides, qui varie, selon les

provinces, de !'',950 à 2'''-,946.

AzUN (vallke d'), uno des sept rivières du Lavedan
(Hautes-Pvrcnées), arrond. de Bigorre, arrosée par le

gave d'Azùn, habitée par les Azunois. — A sou extrémité se
trouve le cold'Azun, un dos passages les plus fréquentés
pour l'Espagne. Tout près, le gouffre appelé puits a'Aubes.

AzUNI (Dominique-.\lbert), jurisconsulte et historien,

né à Sassari (Sardaigne) en 1749, mort à Cairliari en IS27.

U s'occupa spécialement de droit commercial et maritime.
Lors do la réunion de son pays à la France, il fut chargé
par Napoléon de rédiger la p'artie du code de commerce
qui concerne le code maritime, fut ensuite président du
tribunal d'appel de Gênes, membre du corps législatif, et,

plus tard, magistrat à Cagliari. Ses ouvrages les plus
connus sont : Dictionnaire universel de jurisprudence com-
merciale (Nizza, 1786) ; Z>roi/ maritime de l'Europe (Paris,

1S05); Histoire géographique, politique et naturelle de la

Sardaigne (Paris. 1802) : Origine du droit et de ta législa-

tion maritime (Paris, 1810).
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Azur (bli

AZUR (de l'ar. al-aziird, le bleu) n. m. Verre coloré en

— Couleur de la nuance de l'azur ou do toute autre

Duaace d'un beau bleu : Z-'azor du ciel. L'azvr des mers.

Des yeux d'AZVR.
— Fig. Calme, paix, innoceuce, par allusion à cette cou-

leur bleue que le ciel ne revêt que lorsqu'il est serein :

L'imc de l'homme est une onde limpide

Dont l'azur se ternit à. tout ce qui la ride.

Lamartine.

— Pierre d'azur. Nom vulgaire du lapis-lazuli ou lazu-

lito. Il Azur de cuivre, Nom donné parfois à la lazulite.

Ciel d'azur. Ciel bleu et pur : Un ciel d'azur est chose

rare en Angleterre, il Fig. Vie calme et tranquille :

Demandons l'un pour l'autre une mer sans nuage,

Un ciel d'azur, un port au terme du voyage.
C. Delavione.

— Alchim. Nom que l'on donnait au corail rouge.
— Blas. Un des quatre émaux du blason. (En gravure, il

s'indique par des taillos horizontales. )ii Dans la symbolique
héraldique, l'azur sigoilie justice, loyauté,

beauté et bonne réputation.
— Bot. Azur des bois, Nom vulgaire de

l'agaric azuré.
— Ornith. Espèce do gobe-mouches des

Philippines, ainsi appelé à cause de son

plumage blou d'azur.
— Techn. Substance d'un beau blou,

qui sert à différents usages dans le com-
merce et l'industrie.
— Enctol. Techn. T.'azur, que l'on

appelle encore bleu d'azur, bleu de smalt,

bleu de Saxe, bleu de safre, bleu d'émail, bleu d'empois,

smalt, et enfin uer;-e de cobalt, est un verre coloré par l'oxyde

de cobalt, ou plutôt, d'après Ludwig, un silicate double de

potasse et do cobalt mêlé à quelques oxydes terreux et

métalliques. On le prépare soit avec le cobalt arsenical

ou smaltine, qui est un arséniure de cobalt ferrugineux, soit

avec le cobalt gris ou cobaltine, qui est un arsénio-sulfuro

de cobalt. Dans tous les cas, on commence par griller la ma-
tière première dans un four à réverbère. L'opération termi-

née, on en prend le résidu, nommé safre, qui contient le fer et

le cobalt à l'état d'oxydes ; on le mélange avec des propor-
tions convenables de quartz bocardé et de potasse, puis on
chauffe le toutaurougeblancdans un fourneau deverrerie.

On obtient ainsi un liquide pâteux, que l'on projette brusque-
ment dans l'eau froide : par suite de ce refroidissement
instantané, la substance vitreuse reste en fragments
irréguliers plus ou moins petits. On soumet ces fragments
à l'action de meules horizontales, après quoi, au moyen
de la lévigation, on divise la poudre en plusieurs sortes

ou qualités, qui sont désignées, dans le commerce, sous les

noms d'rt-ur de premier, de second, de troisième et de qxta-

trii'me feu, et dont le prix est d'autant plus élevé qu'elles

ont plus de feu. c'est-à-dire que la finesse en est plus
grande et la couleur plus vive. Le chimiste Girardin a
prouvé que les anciens connaissaient des minerais de
cobalt et les faisaient servir à la coloration du verre ;

mais lo blou d'azur est une conquête de l'industrie mo-
derne. On attribue la découverte de cette substance à un
verrier saxon, appelé Christophe Schwiver, établi à Neu-
deck, vers lo milieu du xvr siècle. On fabrique aujourd'hui
le bleu d'azur dans plusieurs parties de TÈurope ; néan-
moins, ce sont les fabriques de Schneeberg, dans la Saxe
royale, qui en produisent le plus.

Azur (grotte d'). Géogr. V. Caprée.

AZURABLE adj . Qui peut être azuré, teint en bleu d'azur.

AZURAGE n. m. Action d'azurer, de teindre en bleu, ii

Opération terminant le blanchiment des matières textiles

que l'on doit employer en blanc, il Opération achevant le

blanchiment do la pâte de papier, des plumes, etc.

AZURAL, ALE, AUX adj. Qui a rapport à l'azur, ii Qui
est de la couleur de l'azur.

AZURANTE, ANTE adj. Propre à donner une couleur
azurée : Dans cet état de co7ïijtHation, l'eau conserve la pro-
priété AZURANTE qu'elle possède à l'état liquide,

AZURARA ou ZURARA (Gomez Ëannes de), historien
portugais du xv siècle, qu'Alphonse V chargea d'écrire
les chroniques du royaume. Les ouvrages d'Azurara sont
assez nombreux. Le plus important est une Chronique de
la découverte et conqxiéte de la Guinée.

AZURER V. a. Teindre en couleur d'azur : On azuré
légèrement le linge blanc pour le faire para'itre plus propre.
— Par oxt. Faire paraître de la couleur d'azur : L'éloi-

gnement azuré parfois les montagnes.
Azuré, ée part. pass. du v. Azurer.
— Poétiq. La voûte azurée. Les champs azurés, ou tout

autre équivalent. Le ciel, le firmament, n La plaine azurée
ou Les plaines azurées, La mer, la surface des mers.

S'azurer, v. pr. Prendre une couleur bleue.

AZURESCENT {rèss-san), ENTE adj. Qui tire sur le bleu
d'azur.

AZURIC {rik'— rad. azur) n. m. Espèce de vitriol rouge.

AZURIN, INE adj. Qui est d'un azur pâle.

AZURINE (rad. azur) n. f. Substance incolore dont les
solutions présentent à la lumière une vive fluorescence
bleue. Elle a été obtenue par Ladenburg dans la réaction
de la crésylènediamine (l. 3. 4,) chauffée avec l'aldéhyde
salicylique.

AZURITE (rad. azur) n. f. Minerai de cuivre qui abonde
dans les mines de Chossy, près de Lyon, d'où son nom
commun do chessylite.
— Encycl. h'asurite est un carbonate de cuivre qui

cristallise suivant le système monoclînique. sa formule
est H'Cu'CO" ; sa densité : 3,77 à 3,83 ; sa dureté : 3, 5 à 4.

Les caractères chimiques do ce minéral sont ceux de la ma-
lachite; il est fragile; sa coloration varie du bleu d'azur
au bleu de Prusse, sa poussière étant toujours d'un bleu
plus pâle.

AZUROUX {rou — de azur, et roux) n. m. Nom du bruant
du Canada.

AZY, comm. du Cher, arrond. et à 22 kilora. de San-
ccrro; 1.074 hab.

AZYGITE (du gr. a priv., et zugos, lien) n. m. Genre
de champignons hypomycètes qui se développent, en
automne, sur les bolets eh état de putréfaction.

AZYGOCÈRE (du gr. a priv. , zugos, paire, et kéras, corne)
adj. Qui a des antennes ou tentacules en nombre impair.

(Terme peu employé.)

AZYGOS {goss — du gr. a priv., et zugos, paire, couple)

adj. Nom sous lequel les anciens anatomistes désignaient
les deux muscles palato-staphylins, qu'ils considéraient
comme ne formant qu'un seul muscle : Muscle azygos de
la luette (V. voiLE du palais.) Il Nom donné à deux veines
impaires qui établissent une communication entre la veine
cave supérieure et la veine cave inférieure.
— Encycl. Le nom de azygos s'applique à deux veines

d'inégal volume, dont l'une a reçu le nom de grande veine
azygos, et l'autre de petite azygos ou de demi-azygos.
— Grande veine azygos. Cette veine s'étend de la colonne

lombaire, où elle prend naissance par la réunion de la

dernière intercostale et des premières lombaires, à la veine
cave supérieure, dans laquelle elle se termine. La grande
azygos passe de l'abdomen dans le thorax, à travers l'ou-

verture aortique du diaphragme, se place dans la cavité
thoracique sur la partie latérale droite du corps des ver-
tèbres dorsales et au niveau du troisième espace inter-

costal, décrit une courbe qui embrasse la branche droite,

et vient s'ouvrir à la partie postérieure de la veine cave
supérieure, immédiatement au-dessus du péricarde.
La grande veine azygos reçoit la bronchique droite.

quelques veines œsophagiennes et médiastiyies ; les iiuit der-

nières veines intercostales droites; la petite veine azygos,
lo tronc commun des veines intercostales supérieures gau-
ches, et les trois veines intercostales supérieures droites.
— Petite veine azygos ou demi-azygos. Elle résulte de la

réunion des quatre ou cinq dernières veines intercostales

gauches. Elle monte d'abord verticalement sur la partie
latérale gauche de la colonne vertébrale, puis s'infléchit

pour se terminer dans la grande azygos, à une hauteur
variable. Son calibre est en raison inverse de celui de la

grande azygos.

AZYGOSPORE {goss — du gr. a priv., zugos, lion, et
sporos, spore) n. f. Nom donné aux spores de certains
cnampignons qui ne se conjuguent pas l'un avec l'autre,

mais se développent séparément et germent.
— Encycl. Dans la reproduction par azygospores, cha-

que azygospore, représentée par une celiule terminale
d'un rameau renflé et qui croît sans être unie à sa voi-
sine, continue à se développer, s'entoure d'une membrane
et devient un corps reproducteur analogue à ceux qui
sont formés par la conjugaison de deux cellules copula-
tnces et dent il a tout l'aspect.

AZILINE n. f. Nom donné par Lippmann et Fleissner à
des dérivés amidoazoïques dans lesquels les groupes ami-
dés et azoïques sont on position para. (Les azilmes sont
isomères des chrysoidines!)

AZYME (du gr. a priv., et zumê, levain) n. et adj. Se
dit d'une pâte sans Isvain, qui n'est pas fermentée : Uji

AZYME, des AZYMES. Lcs cathoUqucs latins ne consacre7^t

que du pain azyme, il Pain azyme se dit encore du pain
sans levain que les juifs mangent à leur pâque, en mé-
moire de celui dont ils se nourrirent à l'époque de leur sor-

tie d'Egypte, il Pain azyme signif. encore Oublie, pain très

mince, très léger, non levé et peu cuit : Le pain azy'me
est employé pour masquer la saveur désagréable de cei'-

taines substances médicamenteuses. (Nysten.) il On dit vul-
gairem. pain à chanter.
— Fête des azymes. Fête oue les Hébreux célébraient

tous les ans, en mémoire de leur sortie d'Egypte.

AZYMGOR. Géogr. V. Azimgaru.

AZYMIQUE (rad. azyme) adj. Qui est impropre à la fer-

mentaiiun. (Se dit particulièrem. des organismes micro-
scopiques aérobies.)

AZYMTTE n. m. Nom que les Grecs donnent dérisoire-
ment aux catholiques, qui font usage de pain azyme à la

messe.
— adj. : L'Eglise latine n'a pas toujours ,-'.

.
, nu ri:.

— Encycl. On sait que, dans 1 Ivl |;ie, les
hosties destinées à la communion dui\ i^ • i . i,i,;i ^ avec
du pain azyme; mais on est peu d'accui a ^ui la -laie à la-
quelle il faut placer pour la première fois cette prescrip-
tion. Les latins eu font remonter l'origine à ce fait que
Jésus-Christ ayant institué l'eucharistie pendant les jours
des Azymes, durant lesquels les lois juives ordonnaient de
ne se servir que de pain sans levain, il employa forcé-
ment du pain azyme. Saint Thomas soutient qu'on n'usa
que de pain azyme dans les premiers siiôlcs ut- l'Eglise,

et que cette coutume dura jusqu';in i-mp h, 1rs héré-
tiques reprochèrent aux chrétiens -i

••
i
r la loi

de Moïse, malgré l'avènement du M' .

1'. m , ne dis-
paraître tout prétexte de récriminai!' n, ! - i, n-.. Kglises

d'Orient et d'Occident se seraient alors servies de pain
levé, usage que conserva lEglise grecque, tandis que
l'Eglise latine revenait au pain azyme. 11 est certain que,
lorsque le patriarche grec Michel Cérulaire consomma le

schisme au xi' siècle et excommunia les latins, ceux-ci
faisaient usage depuis longtemps de pain azyme, comme
cela résulte du témoignage d'Alcuin, qui écrivait en 790,
et de Raban Maur, qui florissait en 819.
Au xv siècle, le concile de Florence essaya, mais sans

succès, d'opérer une réunion entre les deux Eglises, en
déclarant que l'on pouvait validement consacrer le corps
de Jésus-Christ avec du pain levé ou du pain azyme. Les
disputes continuèrent : les Grecs appelèrent ironiquement
les Latins azymites, et en reçurent à leur tour la dénomi-
nation de fei^ientaires.

AZZANO, village de Vénétie, à 10 kil. deVérone; 360 hab.
Les Français y repoussèrent les Autrichiens, en 1799.

AZZARA (Joseph-Nicolas). V. Azara.

Az-ZARKAL, mathématicien et astronome arabe, né à
Cordoue, vivait dans la première moitié du xi' siècle. 11

était astronome en chef d'Al-Mamoun, roi de Tolède. Il

inventa divers instruments pour les observations, construi-
sit une clepsydre d'une dimension extraordinaire, ainsi

qu'un planisphère et un astrolabe, sur des principes nou-
veaux.

AZZI (FaustinaDEGLi), femme poète italienne, née à
Arezzo en 1650, morte en 1724. Elle eut la plus brillante

renommée à son époque et parmi ses compatriotes, et

la plupart des académies d'Italie l'admirent dans leur
sein. Outre des morceaux répandus en divers recueils,

elle a publié un volume de poésies sous le titre de Serto
poetico (1694).

Azzi (François-Marie degli), poète italien, frère de
la précédente, né à Arezzo en 1655, mort en 1707. Il a tra-

duit la Genèse en sonnets (Florence, 1700), et entrepris
une traduction d'Homère en octaves, traduction qu'il n'eut

pas le temps d'achever.

AZZIMINIA {at-si — de l'ital. alla gemina) n. f. Art de
l'azziministe, qui consiste à couvrir do hachures d'or la

surface d'une arme ou d'un obiet d'acier.
— Encycl. Dans le procédé de Vazziminia, l'artiste

commence par rayer à la pointe la pièce à décorer; puis,

sur cette surface striée uniformément, il dessine à la pointe
le sujet qu'il veut figurer, et il le modèle par des hachures
plus ou moins vives, mais faites franchement et à angle
droit. Prenant alors une feuille d'or assez épaisse, il la bat
au marteau et la fait adhérer à l'acier, car tous les bords
des rayures se rabattent et sertissent les fragments d'or»

de telle sorte que la pièce à décorer semble chargée d'un
dessin à la plume exécuté avec de l'encre d'or. L'azzi-

minia fut en honneur dès la seconde moitié du xv" siècle
;

elle resta florissante pendant tout le xvr, surtout en Italie

,

Ce procédé, oriental d'origine, a été souvent confondu ix

tort avec la damasquine et Tincrustation, ou tauchie, qui
est le damasquinage proprement dit. V. ces mots.

AZZIMINISTE {at-si, niss) n. m. Artiste qui se livrait à
l'azziminia.
— EncycI'. Les azziministes les plus fameux étaient les

Milanais, qui, à l'époque de la Renaissance, fabriquaient, de
concurrence avec les Allemands, les plus belles armures.
Mais les azziministes appliquaient surtout leur art à la dé-
coration des coffrets, des lames d'épées, des dagues. La
plupart de ces merveilleux artistes sont restés inconnus,
comme celui qui a fait la belle armure de Charles-Quint
conservée à l'Armeria de Madrid et signée des lettres

D. P. T.; d'autres se contentaient d'écrire leur petit nom
sur le chef-d'œuvre, comme on voit sur "un coffret délica-

tement touché d'or appartenant au marquis de Trivulce :

pavlvs ageminivs faciebat. Un azziministc espagnol assez

fameux, du temps de Philippe H, fut Diego (didacvs) de
Caïaz.

AZZO (Alberto), seigneur de Canossa, feudataire de
l'évéque de Reggio, mort vers 978.11 construisit, sur le

rocher de Canossa, une forteresse qui passait pour inex-

pugnable, et il y donna un refuge, en 956, à la reine Adé-
laïde, veuve de Lothaire. Plus tard, l'empereur Othon I'%

ayant épousé cette princesse, récompensa Azzo de sa gé-
néreuse hospitalité en lui donnant les villes de Reggio et

de Modène, avec le titre de « marquis u. Il fut le bisaïeul

de la fameuse comtesse Mathildc.

Azzo I*' (Albert), marquis d'Esté, fut dépouillé de ses

Etats par l'empereur Henri II, etemprisonnéavec son frère

Ugo, pour avoir concouru à l'élévation au trône d'Italie

d'Ardouin, marquis d'Ivrée (1014). Echappés de leur prison,

ils continuèrent en Italie leurs hostilités contre l'empire.

Réfugié plus tard en Aquitaine, Albert y mourut (1029).

Azzo II, fils du précédent, mort en 1097. Il fut un des

princes les plus puissants de ITtalieàson époque. Il avait

possédé un moment le comté du Maine, en France.

AZZOGUIDI (Taddeo), chef du célèbre parti de l'Echi-

quier (axitonomiste), qui chassa de Bologne, le 20 mars 1376,

les troupes du pape qui occupaient la ville. Après la vic-

toire, il se montra plein de modération, ce qui le fit exiler

dès l'année suivante.

AZZOLINI (Laurent), poète italien, né à Ferme, mort

en 1632. Il devint secrétaire d'Urbain VIII, puis évùt|iie

de Marni. Son œuvre la plus importante est une Satire

contre la luxure (10S6).

AZZOLINI (Decius), cardinal, né à Ferme en 1623, mort

en 1G89. Recommandé par Alexandre VII à la reine

Christine, il devint son confident, puis son héritier. Il a

laissé un traité sur les règles à suivre pour la temie des

conclaves.



i^W ou 6e) n. m. La deuxième
lottrc de l'alphabet et la pre-
niiùro des consonnes, dans pros-
(juc toutes les langues ancien-
nes et modernes. Cependant,
dans l'alphabet éthiopien, il

occupe la neuviùmo place, et la
vingt-sixième dans celui des

Paléogr. Comme l'A, notre B

,

dans sa lormcgraphi(|ue, dérive
d'un hiérogramme égyptien par
l'intermédiaire du phénicien, du

Tandis que la forme phéni-

FORMES DU B GREC

hii!-ratiqu'

riîiption.

9 6laM Bl
phénicien
ai-chaique. cudméeD. éolo-dorîei

oriontalos (arabe, zend, tamoul, etc.), a subi dos modi-
fications assez considcrables et s'est Ibrt divorsifiéo cU,»
aassozrapidementatteint,dansnosécri-
tures occidentales, la figure de notre B
majuscnlo, caractérise par une haste et
«ne double panse. Les tableaux ci-ioiuts
permettent do suivre en raccourcil'évo-
îution de cette lettre dans nos alphabets.
Comme anomalie singulière, nous note- ."B dans les

tons la représentation du B jiar un C dans
'"•''""' "-^ririEs

quelques inscriptions grecques. Dans la minuscule, la
lettre allonge sa haste et perd sa panse supérieure, qui

BB

devient une boucle dans notre écriture anglaise. Dans
récriture dite gothique, le 6 minuscule et le r minuscule
ont une forme assez semblable pour prêter parfois à la confu-

LE B DANS : PARTIE DO MOYK>

i khV^ l
cursive grafâli. capitale onriale et cursivp
antique. dot. maimscr. semi-onc. (v« siècle).

B l .B b
1)

mciale minuscïile capitale cvirsive senil-onc.

(vjip siècle) (viii<^ siècle), (x" su-ele). (xr siècle). (xi' sièck-).

B IV ;^^ ?3 j5

sion, de même que, dans l'affreuse gothique ornée dont les
Allemands se sont servis dans les derniers siècles (parti-
<:ulièrement dans les titres d"ouvrages\ le G prend une
forme voisine du B. Le B barré du moyeu âge et des pre-
mières impressions désigne le son ôer. parfois bnr. Le R
apostrophe polonais (B', i") désigne un B faible et légère-
ment m,ouilié. Notons, enlin, que le russe, qui garde la

forme B pour le son Y. comme le grec, a donné à notre
son B, qui est aussi la seconde lettre de son alphabet, une
forme dans laquelle la panse supérieure se change en une
barre à crochet, comme celle de notre F (B). Les réfor-

mateurs de l'orthographe espagnole (surtout dans l'Amé-
ri(|ue espagnole), qui tendent à confondre les sons B et V,
adoptent pour l'un et lautre la graphie B [ber pour ver,

voir, etc.).
— Prononciation du B. La lettre b est une consonne

instantanée qui se prononce en livrant tout à fait passage

LE B DANS LES ÉCRITURES DITES « NATIONALES

l l\ b D
lombarde, vlsigothique. Irlandaise. anglo-

au souffle, retenu précédemment par l'obstacle des lèvres :

clic est la plus douce des labiaies.

B a beaucoup d'analogie avec les lettres du même ordre,
avec les labiales instantatiécs (n), continues [f, r), ou
nasales (m). Toutes ces lettres, d'ailleurs, permutent les
unes avec les autres, ainsi qu'on va le voir par des exem-
ples. Il 1« P devenu b : Antipolis^ Àntihes; polentarius. Bou-
langer; avotheca. Boutique; duplex, douBle; tympanum,
tamBour. il 2* F devenu h : FtBer, nom latin du castor, a
donné Btèrr^, ancien nom français du même animal. Le
grec Brcmô a donné le latin Frenio, d'où le français Frémir,

Il
3» V devenu b. Le latin corrus a donné corBeau ; curvus,

courue ; verycT, Bresis : versare. Bercer ;\€suntio, Besan-
çon. Los Espagnols prononcent le 6 pour le v, et réci-
proquement, de sorte que vive devient Bine. Un grand
nombre de mots latins ont passé dans le français avec la



BA — BAAS
chaDKomoDt inverse do h eu v: aB-ante, avant; cereBcl-

lum cerveau ; caimaïiis, chanvre ; casallus, cheval ; coluBra,

couleuvre; cuaare, .couver; (lesere, devoir; faua, fève;

resris, fièvre; feoruarius, février, etc. i)
4" M devenu 6.

Du latin mari.ior nous avons fait marBre. Du reste, b,

aussi bien que p, a beaucouu d'affinité avec la lettre m;
de là vient qu'il s'est intercalé comme son de transition

entre cette lettre et l'une des liquides / ou r, dans plu-

sieurs roots tirés du latin : Cu-Muuis, comhle; caMena,

chamure, etc. B devient aussi m : SaBBati dies, saMedi.

Pour cette raison encore, u devant 6, dans un même mot,

ÉCRITURES MODERNES

se change presque toujours en m : Euiiarquer pour e'sbar-

quer, emballer pour eN6a//(?r, iubu pour i-sbu, etc. Il 5" B
devenu p. Le latin /amnert' a donné laver, et, dans la com-
position des mots, b se change en p devant un/) .• Oppîlare

pour OBpilare, ovponere pour oBponerc, etc. Il 6° B devenu

f.
SiBtlare est devenu «iVr/er en français; seBmn, suîf;

tiiBer, truFFe. Ajoutons que les Grecs modernes pronon-
cent leur p ou 6 comme notre i', lettre qui n'existe pas
en grec, et que l'hébreu permute son beth ou b avec vav

ou V. Il Le B, de même que le P, placé devant un (, cède
très facilement au pouvoir de l'assimilation et se trans-

forme en T. Ainsi, f/aBara donne ja-vie; recevua. receite;

dcBiTum, deTTe, qui pourraient aussi bien s'écrire Jate,

recète, dète.

Par la règle qui veut qu'une consonne douce suivie d'une

consonne forte devienne forte elle-même, sinon dans l'écri-

criture, du moins dans la prononciation, b se prononce p
devant les fortes t, s, c, etc. Les latins jirononçaient apsens

pour ausens, pleps pour plcBs, et les inscriptions repro-

duisent souvent la prononciation réelle. De même, en fran-

çais, nous prononçons oplus, apsarde, bien que nous écri-

vions oBtus, aBSurde.
— B se prononce à la fin de la plupart des mots étran-

gers : AchaB, Caleu, Job, JacoB, MoaB, etc. Il II est tout à
fait nul à la lin de la plupart des autres mots : plojuB,

aploniB. surptoniB, Douhs, etc. Cependant, il se prononce
à la fin des mots techniques, comme rumB et radouB, au
moins dans la lecture, car ce dernier mot se prononce
radou dans les ports de mer.
— Comme signe ou svmbole, B s'emploie souvent pour

désigner le deuxième objet d'une série. Ainsi, l'on dit ; l'es-

calier B, le rayon B ; et, dans l'ancienne typographie, la

deuxième feuille d'un volume portait un B à la signature.

Il B marquait le lundi dans le calendrier des anciens rituels,

A désignant le premier jour de la semaine ou le diman-
che. Il Sur les monnaies françaises, B indiquait jadis

celles qui avaient été frappées à Rouen, et BB celles

qui l'avaient été à Strasbourg, ii Sur les monnaies grec-
ques, c'était une simple abréviation des mots ^o-A^ (sénat)

ou potai'XEÛç (roi). Il Chez les Grecs, b marqué d'un accent
en haut (ji'} valait 2, et 200 avec un accent placé dessous

(^^). Les Romains lui donnaient la valeur de 300. Surmonté
d'un trait horizontal (Bi. il valait 3.000.

— Loc. FAM. : Ne parler que par B et par F, Se servir

habituellement de paroles grossiériîs.ii Ne savoir ni a ni n.

V. A. Il Etre marqué au b, Etre borgne, bancal, bossu,
béte, etc.; avoir, enlin, un des défauts dont la désignation
commence par la lettre b,

— Du B EMPLOYK COMME SIGNE ABRÉviATiF. Comme abré-
viation, B, sur les monuments et les médailles, sert à rem-
placer un grand nombre de mots qui commencent par cette

consonne, tels que bene, bonus, Balbus, Brutus, etc. Précédé
d'un nom propre, il signilîc bis (pour ladonxi.-me fois), et

il exprime que la ii.T-.iim.- l'.i i|ii.'-.i i,,,, ir;uii:!i pour la

deuxième fois les i' i
: i

,

i
i ,i i

.:
:

.
i

.^
; ou, s'il

s'agit d'un empen II i i ;
i, i, i. année de

sonrègne. Il Suivi W i;, I;.; , i il M'unifie

beattis on beaia {hïcnhcyi\'\i \\ .
/.' '^f

il/aï'ia (la bienheureuse M ;. i, ,,i. \ ,.
i .

. [ic

même, on français, B, dan i. i; > i
\'' ^\ :

. vutil.i' r

les mots bienlieureux, bti:u!u-ai\ii,-< . n >ai: 1.. ..idiaii i un
baromètre, il signifie beau, il On écrit B ou B'° pour baron.

Il En chimie, B a signitié " mercure » et Do rejprésenlo
aujourd'hui le « bore " , Ba le " baryum », Bi le « bismuth »

,

Br le "brome «-il B. A'., à la fin des inscriptions tumulaires,
signilio bene vixit (il a vécu en homme de bien), éloge laco-
nique qui paraissait encore trop long aux Romains pour
être écrit en toutes lettres, il B. Q., dans le même cas, si-

gnifie bene quiescnt (qu'il repose bien), il B. F., dans la dé-
dicace d'un munument, se lit bon^ Fortunée (à la bonne
Fortune). Il Dans les aiiricnnes prélaces en latin, B. L.
signifie bénévole Irctor (ô bienveillant lecteur), il Dans le

commerce, B. P. F., suivi d'un nombre écrit en toutes let-

tres, signifie Bon pour francs, et se met devant le mon-
tant d'un effet : B. P. F. deux cent soixante, lisez : Bon
pour francs, deux cent soixante, ti B sert encore à dési-
gner le mot bougre, que les auteurs n'écrivent guère en
entier :

Les b, les f, voitignaient sur son bec-

GllESSET.

— Logiq. Initiale du mode Barbara de la première
figure du syllogisme et do tous les modes des trois autres
figures, qui peuvent être ramenés au mode « Barbara » de
la première ; par exemple, le B qui commence Baroco in-

dique que ce mode peut se ramener à Barbara.
— Mus. Dans l'ancienne notation de Boèce, comme

dans la notation grégorienne, cette lettre désignait le se-
cond degré de la gamme commençant par la, c'est-dire le

si. Le B majuscule signifiait le 51 grave; le b minuscule
l'octave de ce premier"*/, et le 6 6 redoublé ou superposé
sa double octave. Les Anglais et les Allemands, qui ne dé-
signent pas, comme en France
et en Italie, les notes par des
noms, mais par des lettres, se
servent du b pour caractériser -tt -^ ^ / /

le septième degré de la gamme *^ "^
mère à'ut. c'est-à-dire le si; seulement, les Allemands ne
désignent ainsi que le si bémol, et se servent de l'/t pour
désigner le si naturel. (V. bémol, BtiCARKE.) Dans les

abréviations musicales, le B désigne la basse, ou la basse
continue (B C), ou la contrebasse (C B).

BA n. m. L'une des labiales de l'alphabet sanscrit, la

plus douce de son ordre, lî On écrit aussi bha.
— Chim. Abréviation du mot baryum.

BaADE (Knut Andreesseu), peintre de marines, né en

1808 à Skjuld (Norvège mérid.), mort en 1879 à Munich.
Elève de Christian Dabi, à Dresde. A souvent traité des
etiots de lune. La nouvelle Pinacothèque de Munich a de

lui une scène de fantaisie empruntée aux sagas de Nor-
vège. Il était peintre do la cour de Suède, et membre de
l'académie do Stockholm.

Baader (Tobie), sculpteur bavarois de la deuxième
moitié du xvii'= siècle. La ville de Munich renferme de
lui des œuvres assez remarquables ; entre autres, un Christ

sur la croix avec la mère de douleur, et une Yierye avec

lEnfant Jésus.

SaadeR (Joseph von), ingénieur distingué, frère du
suivant, né à Munich en 1763, mort dans celte ville en 1835.

Son principal écrit est : Conseils concernant le perfection-

nement des machines hydrauliques employées dans les mines.

BAADER(François-Xavier von), philosophe, né àMunich
eu 17G5, mort eu 1841.11 étudia d'abord la médecine et les

sciences naturelles. Pendant un séjour en Angleterre
(1792-1796), il devint l'adversaire du déisme de Rous-
seau et du subjectivisme kantien. Il s'adonna à l'étude de
Bœhme et de Saint-Martin, à laauelle il ajouta bientôt

celle de saint Thomas d'Aquin et des docteurs du moyen
âge. Revenu, en 1797, à Munich, il devint conseiller des
mines, puis président de cette administration. En 1826, il

fut nommé, à l'université de Munich, professeur de phi-
losophie et de théologie spéculative. Il professait l'accord

de la foi et de la raison. Mais il repoussait la suprématie
du pape, et réclamait une Eglise catholique démocrati-
quement constituée et régie par des conciles. En 1815, il

conseilla à la Sainte-Alliance do légitimer sa cause par
un grand acte de justice : la restauration de la nationalité

polonaise. A la même époque, il signalait la mission assi-

gnée à la politique par les besoins des temps nouveaux,
de réaliser socialement les principes évangéliques de jus-

tice et de charité.

Un trait particulier do la philosophie de Baader, c'est

la grande place qu'elle accorde au mysticisme. Sous ce

rai)port, il a pour ancêtres Paracelse, Van Helmont,
M"" Guyon, Jacob Bœhme, Swedenborg, Pascalis, Saint-

Martin, etc.

Les disciples de Baader : Fr. Hoffmann, Jul. Hamber-
ger, Lutterbech, d'Osten, Sacken, de Schaden et Schliiter,

ont publie ses œuvres complètes, avec introductions et

commentaires qui en facilitent l'étude (Munich, 1851-1800).

Baader (Louis-Mario), peintre français, hé à Lannion
(Côtes-du-Nord) en 1828. Elève de Petit de Granville, il

s'adonna d'abord à la lithographie, puis à la gravure sur
bois, puis se tourna vers la peinture, prit des leçons de
ï'vou, et suivit les cours de l'Ecole des beaux-arts. Baader
s'est adonné à la peinture d'histoire et de genre, et y a
fait preuve de qualités : il sait donner à ses têtes beaucoup
d'expression et de caractère. Baader a pris part aux Sa-
lons depuis 1857 jusqu'à ce jour. Son tableau la Gloire post-

hume, exposé en 1874, lui valut une troisième médaille.

BaAHDIN-MÉHÉMET-GEBET-AMEH, docteur persan
du XVII" siècle. Abbas le Grand le chargea d'écrire un livre

qui contenait en abrégé tous les principes de droit civil et

religieux, et qu'il intitula la Somme a'Abbas. Mais il no
put composer quo les cinq premiers livres; les autres
lurent rédigés par un de ses disciples.

BaakhahéLAS. Ethnol. V. Bassoutos.

Baal, Bel ou BÉLUS, le nom de dieu le plus répandu
en Phénicie. C'est à peu près le seul que l'on trouve dans
les livres bibliques; ceux-ci no désignent jamais Moloch
comme une divinité phénicienne. C'est lui aussi que l'on

rencontre le plus souvent dans les inscriptions, ou dans
les noms propres qu'il aide à composer. Il signifie pro-
prement '( le Maître «, " le Seigneur». 11 semble fréquem-
ment avoir été le nom générique de la divinité : « Il pa-
rait avoir été avant tout, dit Ph. Berger, un titre honori-
lique qui pouvait s'appliquer à toutes les divinités. On le

trouve associé au nom de Melqart, dans l'inscription bi-

lingue de Malte, et il sert à former la plupart des noms
des dieux locaux. Chaque endroit avait son Baal : Baal-
Sidon, Baal-Tars, Baal-Péor. Telle est sans doute aussi
l'origine de l'expression Baalim « les Baalsu, qu'emploie
l'Ancien Testament. Mais il no faut pas croire que ces
différents noms répondissent nécessairement à des prin-
cipes difîerents. »

Le nom de Baal désignait pourtant d'une manière spé-
ciale le dieu suprême des Phéniciens, l'époux d'Astarté.
Peut-être le nom complet de ce dieu suprême était-il

Baal-Samaïm, comme on pourrait l'induire de certaines
inscriptions. Baal est, avant tout, un dieu de la nature,
dont il personnifie les forces. Il semble être souvent le

dieu-soleil. On lui élevait des cippes représentant le ca-
dran solaire. On lui offrait des fruits, des gâteaux; on lui

sacrifiait des taureaux, et même quelquefois de petits en-
fants. La prostitution sacrée, plus ou moins temporaire,
était aussi une forme de consécration à la Divinité.
Quand les tribus hébraïques prirent possession du pays

do Chanaan, elles y rencontrèrent le culte de Baal. Grande
était, pour l'Israélite devenu agriculteur, la tentation do
coordonner à son dieu national celui du pays, que lesCha-
nanéens adoraient comme le dispensateur des fruits de
la terre

;
grande la tentation de reporter sur l'un les attri-

buts de l'autre, de faire de Javeh une sorte de Baal ;

grande aussi la tentation d'adopter les formes du culte
dès longtemps usitées dans le pays. Le péril était d'au-
tant plus grand que le peuple n'était plus groupé, comme
autrefois dans le désert, autour de son sanctuaire principal,
et que les lieux de culte s'étaient multipliés dans chaque
tribu. Le danger d'une paganisation du culte de Javeh
s'accrut encore pour les trions du nord, depuis le schisme
de Jéroboam. Ii atteignit son point culminant sous le

règne d'Achab et de Jézabel, alors qu'on vit, à côté du
sanctuaire officiel de Javeh à Béthcl, se dresser, à Sa-
niarie même, un temple du Baal tyrien. La lutte des pro-
phètes contre Baal se résume dans la (juestion de savoir
si le Dieu-Esprit, gardien do l'ordre moral, triomphera,
ou non, de celui qui ne représente que les formes brutales
d'nne nature sans moralité.
— Dans le stvle biblique, Baal est le nom collectif des

dieux des Gentils, des faxxx dieux : Adorateurs de Baal.
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— Co nom a également donné lieu aux locutions suivan-

tes, encore emplovées de nos jours par les écrivains :

Culte de Baal, L'idolâtrie : Prêtres de Baal, Prêtres hypo-

crites, intolérants ou fanatiques ; Fille de Baal, Courtisane,

par allusion au culte impur que les femmes de l'Assyrie et

de la Phénicie rendaient à ce dieu.

Baalath ou Cariath-YARIM, petite ville de Pa-
lestine (trihu de Juda), consacrée â Baal, idole des Moa-
bites. L'arche sainte y fut déposée quand on la ramena du
pays des Philistins.

BaalbeK. Géogr. anc. 'V. Bal.bl:k.

Baale (Henri Van), poète dramatique hollandais, nô
â Delft en 1782, mort à Dordrecht en 1822. Ses œuvres les

plus connues sont les tragédies des Sarrasins (1809) et

de Alexandre (1816).

BAALITE adj- et n. Se dit des adorateurs de Baal : Les
B'ibylomei's et les Assyriens étaient baalitks.

Baal-PHARASIM, ville de Palestine, près do Jérusa-
lem. David y délit les Philistins.

Baal-SALISA, ancienne ville de la Palestine, tribu

d'Ephraïm. Le miracle de la multiplication des vivres y
fut accompli par le prophète Elisée.

BaAL-SÉPHON, nom donné à la ville voisine de l'cn-

dr.jit ou Ils l^^aclltes passèrent la mer Rouge.

Baal-THAMAR. anc. ville de la Palestine (tribu de
Benjamin). C'est dans cette ville que se rassemblèrent
toutes les tribus pour venger l'outrage fait par un Gabao-
nite à la femme d'un lévite de la tribu d'Epnraïm.

Baan ou Baen (Jean db), peintre hollandais, né â
Harlem en 1033, mort â La Haye en 1702. Après avoir
reçu les premièrea leçons de Pirmans, il entra dans l'ate-

lier de Jacob Backer, puis s'attacha à imiter la manière
de Van Dyck, et acquit bientôt une certaine réputation.

En 1660, if se rendit à La Haye, où il fit les portraits de
certains personnages marquants, et passa ensuite en An-
gleterre, où il travailla pour Charles H. Jalousé par ses
rivaux, il retourna en Hollande, et y fit, entre autres por-
traits, ceux des frères de Witt. Jean de Baan refusa la

place de premier peintre à la cour de Frédéric-Guillaume,
électeur de Brandebourg. Les tableaux qui nous restent

de lui ne justifient guère son ancienne renommée; les

portraits de Jean et de Corneille de Witt, qui sont au mu-
sée d'Amsterdam, et la toile de la même galerie, repré-
sentant les cadavres mutilés des deux frères, n'ont qu une
valeur historique. On peut en dire autant des portraits do
Maurice de Nassau et de Jean de Witt à La Haye. En re-

vanche, le portrait du prince de Nassau-Ziegen, à Berlin,

passe pour un chef-d 'œuvre. A Dresde, on conserve un
portrait de Jean de Baan peint par lui-même. Il n'existe

pas d'ouvrages de ce maître dans les musées français. —
Son fils, Jacob de Bàan, né à La Haye en 1672, mort à
Vienne en 1700, fut aussi peintre. De bonne heure il fit drs
portraits, presque aussi estimés que ceux de son père. U
suivit Guillaume III en Angleterre, où il peignit, entre au-
tres personnages, le duc de Glocester. lise rendit ensuite
à Florence, où il fut bien accueilli par le grand-duc, et de
là à Rome, où il s'appliqua à l'étude des maîtres italiens.

A son retour, il s'arrêta à Vienne, où il mourut.

BAANITE adj. et n. S'est dit parfois des pauliciens du
commencement du ix*^ siècle ; leur chef étant alors Baanès,
dit le Sale.

Baao ou Bao, bourg do l'Océanie espagnole (Philip-
pines, île Luçon [j)rov. de Camarinesj), sur un affluent du
fleuve côtier Vicol; 7.000 hab.

BAAR ou BAHAR n. m. Poids en usage en Chine et aux
Indes orientales, dont on se sert pour les épiées, le

café, etc. ; sa valeur moyenne est de 227 kilogr.

Baar, village de Suisse, cant. et à 3 kilom. N. de Zug,
sur la Lorze, affluent de la Reuss; 2.250 hab. catholiques.
Commerce d'entrepôt.

BAARAS n. m. Plante qui, suivant les alchimistes,
poussait dans le Liban, aussitôt après la fonte des neiges.

lEUo était invisible durant le jour, mais lumineuse durant
lanuit, et avait la faculté de transformer tous les métaux
en or.)

Baardt ou BaaRT (Pierre), poète flamand, né en
Frise, vivait dans le xvii' siècle. Il est auteur de divers
poèmes en dialecte frison ; notamment, l'Agriculture pra-
tique de la Frise, qui n'est pas sans mérite.

Baargau, ancien comté immédiat de la Souabe, dont
une très grande partie est à présont englobée dans le

grand-duché de Bade (arrond. de Constance), et dont lo

reste dépend du Wurtemberg (arrond. de la Forêt-Noirej.
Le Baar comprend la région montagneuse qui va de la

forêt Noire à la partie S.-O. de la Rauhe-Alp. Cette contrée
montagneuse, au climat rude, arrosée par le Neckar, la

Brege et la Brigach, assez peu fertile, a une surface de
600 kilom. carr., et 50.000 hab. environ. On y élève beau-
coup de bétail et dn chevaux. Localités principales : Moh-
ringen, Villingm, Ncusta^it. etc.

BaarlanD nu Barland (Hubert Van), médecin fla-

mand du XVI" sicch-, ne a Daarland, en Zélande. Il exerça
la médecine à Namur, puis à Bâle, où il se lia avec Erasme.
II a laissé plusieurs ouvrages en latin.

BaaRN. ville (les Pays-Bas (prov. d'Utrecht), sur l'Eom,
tributaire du Zuyderzée ; 5.100 hab.

BAARPSOR n. m. Nom donné à une élofl'e de deuil pour
femmes ; elle est en mérinos des Indes.

Baas ou Baatz (Paul, baron de), seigneur de Cas-
telmore,mort en 1703 ou en 1712; d'abord mousquetaire,
sous le nom de la famille de sa mère (d'Artagnan), comnio
son frère, le célèbre capitaine lieutenant des mousipic-
taires, il fut chargé, en janvier 1654, de négocier avec
Cromwell, en vue de la conclusion du traité d'alliance dé-
siré par Mazarin. Il se montra actif et bon observateur :

mais le Protecteur, qui voulait traîner en longueur, le

trouva trop pressant; les imprudence^ de son langage, et

peut-être des relations avec les mécontents, le firent impli-
quer dans un complot où il avait, affirme-t-il. refusé d'en-

trer. Interrogé par Cromwell dans son conseil, il répondit
avec hauteur, nia tout, et reçut l'ordre de sortir d'Angle-
terre (25 juin 1654). Le cardinal Im donna le commande-



645

mont (io sa compagnio do mousquotairos. — Un do sos

fr^ros, Jkan, rôconciliti avec Mazarin, après avoir pris

part ù la Fronde do Guyonno, l'ut lieutenant gùuùraf eu
Ï0:.6, et gouverneur des iles d'Amorifjuo en 1G67.

— BiuLiOGR. : Chéruel, Histoire de France sous le minis-

tère lie Mazarin (Paris, 1883).

Baasa, roi d'Israël, usurpa la couronne après avoir

tuô Nabad.Iils do Jéroboam, et toute la race de co prince

(942 av. J.-C). Il fit égalomont mottro à mort le prophète
Jôhu, qui lui reprochait sa cruauté et ses dérôgloinonts,

lit la guerre à Asa, roide Juda, et mourut vers 920 av. J.-C.

BAAT {at') n. m. Monnaie d'argent du royaume do Siam,

j

au titre de 0,792. De forme carrée, elle sort aussi do

fioids. Elle a cours en Chine sous le nom do tical. Sou poids
égal est de 15 gr. 8 centigr.

I

BaaU, déesse de la nuit, dans la mythologie phéni-
cienne.

! BaauAH, brigand iuif. Do complicité avec son frôro

I

Rékab, il assassma Isboseth, fils de Saiil. Lorsque, dans
l'espoir d'une récompense, les meurtriers apporteront à

' Davifl la tf'to <\c leur victime, ce roi les fit égorger.

BaAZ ou Baazius (Jean), prélat suédois, évéquo de
AVoxi'i. lu- i-n ir.si, mort en 16i9. Il est auteur d'une bonne
histoire c<t;l'-siusiiiiu« (le la Snèdo : Inventarium ecclcsix

I

Suecu-tiuthorum (1012).

j BAB, mot arabe signifiant porte, et qui ontro dans un
I
grand nombre do noms géographiques. Ce mot s'emploie

; aussi dans la langue diplomatniue avec le sen.s de cour,

[
et a pour synonymes : en turc capou, en persan dcr.

BaB (El-) [la Porte], vjUe de la Turquie d'Asie (Syrie,

prov. d'Alop); 5.700 liab. Aux environs, saliuos du Djôijoul.

Bab (Mirza-Ali-Mohammed, plus connu sous lo nom
do), lut, en Perse, le promoteur d'uu mouvement religieux
qui eut de nombreux adhérents et martyrs. Il naquit â
.sjiiraz, on 1820. Destiné d'abord au commerce, le jeune
Mirza-Ali-Mohammed, adonné depuis l'enfance aux médi-
tations religieuses, abandonna bientôt les affaires, et en-
treprit des pèlerinages à La Mecque et aux sanctuaires
vénérés. C'est alors qu'il devint le disciple préféré do Ilaji-

Soyyid-Kazim de Resht, théologien fort mstruit, depuis
longtemps ennemi déclaré du clergé shiîte. Seyyid-Kazim
étant mort, la plupart de sos disciples se groupèrent autour
do Mirza-Ali-Mohammed, et adoptèrent les doctrines qu'il

se proposait de répandre. En 18i4, Mirza-Ali-Mohammed
se proclama le Bab, c'est-à-dire la " Porte » par laquelle
les hommes devaient passer pour conq^uérir la connais-
sance des vérités spirituelles dont il était dépositaire. En
peu do temps, sa renommée s'étendit dans la Perse, et on
reconnut en lui lo Mahdi, promis par Mahomet pour la dé-
livrance dos nations.

Le gouvernement et le clergé, dès la fin de 1815, prirent
des mesures pour arrêter l'essor de sa prédication. Lo
Bat), qui revenait précisément de La Mecque, fut arrêté
à Bustiiro et interné à Shiraz. On défendit à ses disciples
d'exposer sa doctrine, quelques-uns furent expulsés. En
1840, le Bab parvint à s'échapper ; un an après, il fut repris
et mis en prison. Pendant ce temps, ses amis faisaient en
sa faveur une active propagande qui rencontrait une vio-
lente opposition de la part du clergé orthodoxe. Les deux
partis en vinrent aux mains, et la lutte prit bientôt des
proportions menaçantes. La mort du schah Mohammed
vint ajouter à la confusion. Une insurrection formidable
éclata à Yezd, Niriz. Zanjan ; et dans le Mazendéran, le

gouvernement du schah fut mis on péril. Le nouveau scbah,
Nasir-Edin, âgé de dix-sept ans, ne put que suivre l'avis
de ses conseillers. Mirza-Taki-Khan, alors premier minis-
tre, crut devoir agir par la terreur ; on décida de mettre à
mort lo Bab après un simulacre de procès. Le jugement
et re.xécution eurent lieu â Tauris, le 9 juillet 1850.
Avant de mourir, le Bab avait désigné pour lui succéder

un jeune homme âgé de vingt ans nommé Mirza-Yahya,
né en 1 S30 ,

qui fut surnommé Sul)i-Ezel (l'aurore de l'éter-
nité). A la suite de ces événements, les babis furent dis-
persés, et transportèrent leur quartier général à Bagdad,
où ils restèrent pendant dix ans; mais, sur la demande do
la Perso, le gouvernement turc leur assigna pour rési-
deucc .\ii(lrinople. C'est alors (18GG) que Mirza-Hussein-
Ali. Il' IrtTO aîné de Subi-Ezel, sous le nom de Béha' u" llah
(la sploiidour do Dieu), se nrqclama lui-même comme la
dernifi-o manifestation do la Divinité, et le seul déposi-
taire -les vi-ritès annoncées par le Bab. Un grand nombre
do babis so détachèrent de Subi-Ezel et se joignirent à
Béha" u' Hall

; il en résulta un schisme; les partis rivaux
en vinrent aux mains. Le gouvernement de la Porte, pour
faire cesser le conflit, interna Subi-Ezel et ses adhérents
dans nie do Chypre. La Perse demandait l'extradition ou
le jugomeutde Béha' u' llah; mais la Porte n'accorda ni
l'un ni l'autre, et envoya Béha à Saint-Jean-d'Acre. Quoi
q^u'il en soit, Béha continua sa propagande, et ses par-
tisans devinrent de plus en plus nombreux. A sa mort,
arrivée en 1892, un de ses fils, Abbas-Effendi, continua
l'œuvre de son père, et, grâce aux sommes considérables
qu'on envoie à Saint-Jean-d'.Acre et à l'organisation de
nombreux pèlerinages qui répandent la doctrine dans toutes
les directions, le babisme de Béha' u' llah compte en Perse
plus d'un million d'adhérents, appartenant à toutes les

1 do la société.

Nom d'i

clas

BABA n. m. Nom d'un gâteau qui se prépare avec une
pâte faite de farine, do beurre, do lait et d'œufs, à la-
quelle on ajoute du su-
cre, du cédrat, des rai-

sins (le Corinihe ou des
raisins muscats de Ma-
laga, du rlium ou du
vin do Madère, et \me
petite quantité do sa- Ij.ii^^ rinn-s .iiv r -^
fran en poudre. Lo baba • - .

"-^
>

t itb;.

serait d origine polonaise et aurait été introduit on Franco
par le roi Stanislas.

BABA n. m. Nom vulgaire du pélican blanc.

BABA (onomatopée peignant une bouche qui bée) adj.
Siu[>éfait, éhahi, ébaubi : Etre daba. En rester baba.
UABA n. f. Nom donné, on Russie, à une femme de

I serf ou affranchi. (Il se dit surtout, par mépris,
it-'mmo bavarde, d'une commère.)

iJABA n. m. Mot turc qui signifie père, et dont on se sert
CM

,
.niant d'une personne quo l'âge ou la science rendent

rospoctablo. li C'ost aussi lo titro quo poftdttt les kapoudjis
ou iiuissiors du sérail, u C'est sous ce nom que les histo-
riens arabes désignent lo souverain poniife de Home. (U
n'est, dans co cas, que la transcription du mot latin papa.)

Stait aussi lo nom quo lo peuple donnait au patriarche
d'Alc ndri<

Baba ou 'Wracha, détllé dos Balkans (Bulgarie), par
lequel passe la grande route do Sophia à Orkhanié.

Baba, villo et port de la Turquie d'Asio {pachalik
d'AnatoIio), sur r.\rchipel, près du cap do son nom ;

1.000 hab. On y fabriquait jadis des lames do sabres et do
couteaux renommées.— Petite ville do la Turquie d'Europe
fThossalie), pachalik et à 28 kilom. N.-E. de Larisse, dans
la vallée de Tompé, sur la Salarabria; 2.000 hab.

Baba, imposteur turc qui, vers 1240, tenta dose faire
accepter comme prophète par les musulmans, dévasta
l'Asie Mineure â la tête de ses nombreux sectaires, et
tomba sous les coups des Turcs et des chrétiens réunis.

Baba (Sudai-Abiverd), célèbre poète persan du xv" s,,

né à Abiverd, dans lo Khorassan, on 1369, mort en H49.
Sa ville natale étant en butte aux incursions d'une bande
de brigands, Sudai envoya au sultan Schah-Rokh une
pièce de vors dans laquelle il exposait les plaintes do sa
patrie. Le sultan fit droit à sa demande et délivra Abi-
ver.l 'hi ni*-an.|tii l'assiégeait. Los poésies de Baba ont été
ra-^^riiiMcos ilaiis un divan.

Baba-ali. le premier dey indépendant d'Alger, mort
on 1718. Il >.uce.'tta en 1710 à Ibrahim, qu'une révolution
venait de renverser du trùne, et il fit massacrer plus do
dix-sept cents personnes pour affermir son autorité. C'ost
lui qui rendit Alger indépendante du sultan de Conslanti-
nuple, siius Ir joug duciuel cette ville était depuis l'époque
de I!arIi<r-MisN.'. Il s'allia avec les Anglais.

BABAGTE'tii ^-r. baboT, bavard) n. m. Genre de cyrtan-
dracéo-s diiyniucarpées, dont la souloespèce connue est un
arbrisseau do l'Inde, tomenteux, à rameaux parfois qua-
drangulaires, à feuilles opposées à long pétiole» et à fleurs
en eymes axillaires, dichotomes.

Babactès [ti'ss — du gr. babaœ, bavard) adj. m. Myth.
gr. SiiriiMin d<- Pan ou de Dionysos.

Babadagh, ville forte de la Roumanie (district de
Tulceaj, a .>u kiiom. du port de Kara-Kerman, sur la mer
Noire; 3.100 hab. Celte ville, bâtie par Bajazet P', a été
cédée à la Roumanie, en 1878, avec toute la Dobroudja.
Aux environs, ruines do l'ancienne 7*077(65, lieu d'exil du
poète Ovide. — Babadagh est lo ch.-l. d'un district du
même nom ; 36.500 hab.

Babahan, ville de Perse (province du Khousistan);
10.000 hab. environ.

BABAKOTO ou BABACOTO (mot malgache) n. m. Nom
vulgaire, à Madagascar, d'une espèce d'indri {Uc/ianotus
indri) que les indigènes domestiquent et dressent à la
chasse des oiseaux. V. indri.

BaBA-KOUL, lac du Turkestan chinois (Kansou oc-
cidental), au N. du fleuve Tarim, partie septentrionale de
la Petite Boukharie, non loin des monts Thian-Chan.

BâbÂ LiÂL, sectaire hindou du xvii* siècle, disciplode
Chaitana Swami, dont les fidèles se nomment bdbâ-lùlis.

Sa doctrine est un mélange des théories védantiques et
souries.

Baba-PIGHANI (ou PIGHANI), poète persan, vivait au
xvi" siècle a la cour du sultan Yacoub qui lui d^nna It

surnom de Père des poètes. Ses œuvre**
consistent en petits morceaux lyriques

Babargkt (Antoine), homme poli-
tique hongrois, né à Ofén en 1813. Il a
rempli diverses fonctions, fut nomme
député en 1847, et se montra fortdévout,
à la politique autrichienne. — Son cou-
sin, Charles Babarcky, aide de camp
de l'empereur d'Autriche, a publié \c>,

Confessions d'un soldat (Vienne, 185n1

où il se montre partisan du gouverne-
ment absolu et de la domination autri-
chienne.

BABATAMBI ou BABATEMBI n. m
Bot. Nom indigène du trioptère de la

Jamaïque.

BabAUD - LARIBIÈRE ( Léouide )

homme polititjue et publiciste, né à Con
folens (Charente) en 1819, mort à Perpi
gnan en 1873. Avocat, il fut nommé, on
1848, commissaire de la République dans
la Charente, qui le délégua comme r

présentant du peuple à l'Assemblée con
stituaute. En juin 1870, il fut élu grand
maître de la franc-maçonnerie do
France. Après la révolution du 4 sep
tembre 1870, il devint préfet de la Cba
rente, puis des Pyrénées-Orientales. Sos
principaux ouvrages sont : Histoire de
l'Assemblée nationale constituante {"Pans, IS.'iO); Etudes his-

toriques et administratives (Confolons, 1863;; Lettres cha-
rentaises (Angoulême, 1865-18G6).

BABA'TITE (ba-t-if) n. m. Membre d'un ordre de dervi-
ches turcs, fondé vers le milieu du xv* siècle.

Babbage (Charles), mathématicien anglais, né à
Teicnmouth en 1792, mort à Londres en 1871, professa les
matliématiques à l'université de Cambridge. Il inventa
une machine à calculer à l'aide de laquelle il construisit
dVxcellentes tables logarithmiques. Son principal ouvrage,
Traitt- de l'économie des machines et des manufactures {1S32)^

a été traduit en français par Bîot.

Babbage (Benjamin-Herschol), ingénieur et voyageur
australien, né on 181.^, mort près d'Adélaïde en 1S7S. Après
avoir été employé pendant qiielques années à la construc-
tion do chemins do fer on Italie, il dirigea (1852-1856) la

construction do la première ligne do chemin do fer do
. l'Australie méridionale, entre Âdcla'ide et Port-Adélaïde.
Puis, avec Donner, il découvrit la vallée du Mac-Donnell
River (1856), et parcourut, en 1858, la contrée comprise
entre les lacs Terrons. Gairdnor et Eyre. Babbage a pris
part à la pose de la plupart des lignes télégraphiques tra-
versant 1 Australie.

IJAASA — iJAIJKLlSMË
Babbxni (Mattco), ténor italien, né et mort à Bolo-

gne ^I7.'.i-i8l6). Il aljorda lo tliéâtro avec le plus grand
huccès. D'Itaho, il se rendît successivement à Berlin, à
Saiul-Pétersbourg, à Vienne, à Londres, partout applaudi ;

f>uis, de retour dans son pays, poursuivit' sa carrière bril-
anto â, Veni.so, â Turin et dans d'autres villes importantes.
En 1802, il so retrouvait â Bologne, où, quoique âgé do
près de cinquante ans, il obtenait encore do véritables
triomphes.

BaBEAU (Albort-Arsèno), né à Cambrai en 1835, histo-
rien français, secrétaire do la Société académique do
l'Aube. II est connu par ses ouvrag'vs sur rhisloiro do
Troyes et sur l'administration de l'ancien régime : fJistoire
de Troyea pendant la Hévolulion (Troyes, 1873-1874;; la
Ville soug l'ancien rrf/ime (Puris, 1880^; la Vie rurale dans
l'ancienne France fParis, 1882, ; etc.

Babel (mot syr. qui signif., selon les uns, confusion^ se-
lon d'autres, lem'plc do Bel ou Bélwi) n. f. Géogr. Nom
hébreu de Babylono.
— liist. sainte. Tour de DaleU Tour que les descendants

do Noé, d'après lo récit de Moïse, entreprirent d'élever
pour escalader le ciel. Dieu anéantit ces cnoris par la con-
fusion des langues. On dit fréquemment Baljel pour Tour
de linhcl.

*^

— Par anal. Construction gigantesque :

Il b&tit, au Bi£cle où doub tommes,
Une Babel pour tous les hommes,
Un pantbéoD pour tous les dieux.

V. Huoo.
— Par ext. Amas d'objets, gigantesques ou non, mais

confusément entassés : ÏJ'immenses quartiers de grès décou-
paient sur le ciel des silhouettes de Ba&hi.s fantastiques.
(Th. Gaut.) Les Iîabels de peintures qu'on appelle des mu-
sées. Il Lieu ou l'on parle un grand nombre de langues ou
d'idiomes différents : Une exposition universelle est une vé-
ritable Babel, ii Réunion ou règne une grand© confusion,
où tout le monde parle sans pouvoir s'entendre : Les as-
semblées parlementaires sont souvent de vraies tocbs db
Babel.
— Fig. Entreprise, conception hardie, téméraire: Charles

Fourier a entassé des Babels l'une sur l'autre. (Th. Gaut.)
Il Réunion d'idées, de connaissances, de conceptions for-
mant un ensemble majestueux et qui a quelque chose de
gigantesque : La science, cette Babel légitime de l'hu-
manité.
— Encycl. Le nom de Babel, qui, d'après la Bible, signi-

fie confusion, désigne Babylone, et particulièrement la
tour que les enfants de Noé, sauvés du déluge, tentèrent
d'élever dans la plaine de Sennaar, et quo Dieu punit de
leur orgueil en confondant leur langa^. On a cherché
longtemps les vestiges de celte tour. D'après certaines
traditions locales, on a cru en reconnaître la place dans la
grande ruine au N. de Babylone, qui porte le nom de Babil.
D'un autre côté, des traditions non moins accréditées dési-
gnaient la ruine connue sous le nom de Birs-Nimroud, au
S. de Hillah. Mais aucun renseignement n'est venu con-
firmer ces conjectures. V. Babylone, et Boksippa.

Babel (constrcction de la xorR de). Ce sujet a été
traité plusieurs fois en peinture : par Raphaël (loges du
Vatican) ; par Breughel le Vieux, qui a représenté une gi
gantesque tour de Babel, s'élevant à côté d'une ville fla-

mande, avec une foule do personnages en costumes du
XVI* siècle (Belvédère de Vienne)

; par Paul Bril (Ber-
lin 1 ; par Martin Van Valkenburg

; par Kaulbach, qui. dans
une vaste fresque circulaire, montre la tour de Babel fou-
diooL ks tia\ i U lu 11 1 r Ls Ils ra es U s ni Cbam

et Japhet semeitaul en marche pour so répandre sur la

terre (^musée de Berlin).

Babel (P.-E.), orfèvre ot graveur français, né en 1720,

mort en 1770. On cite de cet artiste les planches de l'ou-

vrage de Blondel sur l'architecture, et diverses estampes ;

entre autres Thètis. avec ses nympAes.Ilafourniaussi beau-
coup de dessins d'architecture et d'ornement à divers re-

cueils, et a lui-même publié un ^Voia-eau Vîgnole ou Traité

des cinq ordres.

BABEXJVn.m. Acacia des Indes, sur lequel vit on insecte

qui donne de la laque.

Bab-EL-ABOWAB (la Porte des portes), nom donné par
les .Arabes au tiétilé du Caucase appelé les Portes Cas-
piennt's. Les Persans le nomment Derbend (la barrière, la

frontière), et les Turcs, DemirCapousi (la porte de fer).

BABÉUQUE adj. Qui a rapport à Babel, à ce qui s'est

passé lors de la construction do la tour do Babel : La diS'

persion babéliquë.
— Par anal. Gigantesque, très élevé : De massifs autels

DABÉLiQtJES, hoMtS comme des Cathédrales. (V. Hugo.)

BABÉLISHE {liss — cad. Babel) n. m. Confusion : La
politique conduit au baBÉLISME.



BAB-EL-MANDEB — BABILLER
Bab-EL-MANDEB {la Porte des pleurs), détroit qui fait

commuDiqucr la mer Rouge et l'océa° Indien II est res-

serré entre la côte de la pôninsulo arabique, au N.-E. {ras

ou cap Bab-ol-Mandeb), et celle d'Afrique au S.-O. (ras

Seïan). Sa largeur est d'environ 25 kilom. L îlot de Penm
fnie Maioun des Arabes) le divise en deux passes : la passe

arabique, le Bab-el-Menhali,est la plus étroite 3 kil. 1/2J;

lapasse africaine n'apas moins de2l kilom.de largeur.

Périm mesure du S.-E. au N.-O. 5 kilom., et dans sa

petite dimension 1.800 m. Cet îlot appartient aux Anglais,

qui l'ont occupé en 1S57, à la veille du percement de

risthme de Suez, y ont élevé un phare et établi des bat-

teries. La côte arabique du détroit est dominée par le

Djebel-Mcnliali (264 m.), qui forme l'extrémité S.-O. de la

péninsule ; au N. de cette montagne, d'origine volcanique,

se trouve le territoire français de Cheik-Saïd, encore non
occupé effectivement, qui commande et Périm et le dé-

troit. La côte africaine est bordée, non loin du ras Seïan,

de sept îlots rocheux, . les Frères ", que les Arabes
dénomment Djezireh-es-Sahab; les alentours du ras sont

bas et monotones ; ce pays ressort de la n côte française

des Somalis et dépendances ».

Les deux rives du détroit, ainsi que Périm, sont des

régions nues, sans eau potable, partant sans ressources

naturelles; elles sont brùli'-es par le soleil: de mai en

août, quand souffle la mousson du S.-O.. le thermomètre
marque avec constance lo à i;i". Mais l'importance stra-

tégique du Bab-el-Mandeb est grande; ce détroit est pro-

prement la continuation du canal de Suez, et celui-ci ne

serait plus que « l'entrée d'une souricière u, si le détroit

était la possession d'une seule puissance. Ainsi est expli-

quée la présence, dans ces parages, d'établissements des
deux nations européennes maîtresses de colonies impor-
tantes en extrême Orient : Djibouti à la France, sur la côte

africaine ; Aden à l'Angleterre, sur la côte d'Arabie.

BabelON (È'/'nes^-Charles-François), archéologue et

numismate, né à Sarrey (Haute-Marne) eu 1854. Elève de
l'Ecole des chartes, puis attaché au département des
médailles à la Bibliothèque nationale, il en est devenu
conservateur en 1892, et a été, en 1897, nommé membre
de l'Académie des inscriptions et belles-lettres. On lui doit

des ouvrages d'une érudition sûre et très estimés, dont les

principaux sont : Description historique et chronologimie

des monnaies de la république romaine (1885-1887); le Ca-
binet des antiques à la Bibliothèque nationale ( 1887-1889) ; la

Gravure en pierres fines, camées et entailles [1^94) ; Car-

thage (1896); la Glyptique à l'époque mérovingienne et caro-

lingienne (1896) ; les Origines de la monnaie (_1896).

BABELQUARTZ {kou-artz') n. m. Variété de quartz hyalin

cristallisé provenant de Beralstone, dans le Devonshire.

(Ces cristaux doivent le nom qu'ils portent à leur structure,

qui offre l'aspect de gradins.)

BabelSBERG, château royal prussien, situé sur la

hauteur du même nom, près de Potsdam et de la Havel.
Il fut construit entre 1835 et 1849, sur les plans de Schinkel.

Le parc a été embelli et agrandi sous l'empereur Guil-

laume I-.

Babenberg, famille princière allemande, dont les

m"iiil'ios possédèrent dès lo ix" siècle le comté de Baben-
berg, en Fraucouie, qu'ils gouvernaient avec titre de (jau-

graves. Un d'entre eux, Léopold I'^'" de Babenberg, mar-
grave d'Autriche en 960, mérita, dans les guerres contre

les Hongrois, le surnom de Illustre, et recuhi, aux dépensée
ce peuple, les frontières do l'Autriche. Sr-s sni'o--^.iir.s

furent: Henri I" (994) ;
— Albert, /e \ r ,-

i
|^ ;

— Ernest, le .SV-m-e (1056); — Lêopolu II / ' i"T'.
;

— LÉOPOLD III, le Pieux (1096), lequel reln-^j l.i mie
impériale, que plusieurs électeurs lui olIraiciiL. (il utait

renommé pour sa piété et sa bravoure. L'Eg^lise le mit au
nombre des saints); — Léopold IV(ii3G),qui fut investi du
duché de Bavière par l'empereur Conrad III; — Henri II

(1142), surnommé Jasomirgott, par qui, en ll5i>, la Bavière
fut cédée à Frédéric Barberousse, qui lui accorda, par com-
pensation, la haute Autriche. (Il transporta à Vienne la ca-

pitale du duché) ;
— Léopold V, le Vertueux {\W2), qui rceut

de Henri VI le duché de Styrie; — Frédéric I", le Catho-
lique (1194), qui mourut en Terre sainte ;

— Léopold VI. le

Glorieux ( 1 198), lequel se croisa en 1211, prit part à la guerre
contre les albigeois, puis aux guerres d Espagne contre les

Maures, et retourna combattre en Palestine ; — Frédé-
RicII, le Belliqueux (1230-1246), qui s'illustra par une vic-

toire sur les Tartares. et fut tué à la bataille de Loitha.

(En lui s'éteignit la maison de Babenberg, et l'Autriche

fut, après sa mort, occupée par le roi de Bohême.)

BabeNHAUSEN, ancienne seigneurie immédiate do
l'Empire, médiatisée en 1806, faisant aujourd'hui partie

du cercle bavarois de Souabe-et-Ncubourg et appartenant
aux princes de Fugger Babenhausea.— Nom de deux loca-

lités situées : la première, en Bavière {cercle de Souabe-
et-Neubourg),surlaGunz, affluentduhaut Danube ; l'autre,

en Hesse (prov. de Starkenburg), sur la Gersprenz, affluent

du Main ; 2.300 hab.

Babeno Saint-HUBERT (Louis), bénédictin et phi-
losophe allemand, né à Leimmgen (Bavière) en 1660, mort
en 1726. On a de lui de nombreux ouvrages de philosophie
6t de théologie.

BâbER (Mirza-Aboulkasem), petit-fils de Timour, mort
en 1457. A la mort de Schah-Rokh, il s'empara du Mazen-
déran, et son frère Ala-ed-Daulah d'Hérat. Avec 1 aide

d'Ala-ed-Daulah, Bâber arraclia le Khorassan à Ulug Beg,

et il finit par déposséder de leurs Etats tous ses frères qui

régnaient en Perse. Après la mort d'Ulug-Beg et d'Abd-

al-Xatif, il se trouvait à la tète de presque tout l'empire

du grand Timour. L'espoir de restauration que ces con-

quêtes avaient fait naître ne fut pas réalisé, car Bàber se

livra sans retenue à l'ivrognerie, et mourut bientôt on lais-

sant son sceptre à Mirza-Schah-Mahmoud, qui ne sut pas

h' garder longtemps.

BÂBER (Zahir-ed-Dyn~Mohammcd), arrière-petit-fils

de Tamerlan et fondateur de la dynastie des Grands-
Mongols de l'Inde, qui a duré jusqu'au commencement du
XIX* siècle. Il naquit en 1483 et se trouva en 1494, à l'âge

de onze ans, souverain du Turkestan et du Khorassan. Les
commencements de son règne furent très difficiles, et,

douze ans après son avènement au trône du Ferghana, il

on fut dépossédé par Scheibani-Khan. En l'an 1505, il entre-

prit la conquête de l'Hindoustan avec uno armée de 10.000

cavaliers; il soumit successivement les provinces de Kan-
dahar, de Kaboul, et s'empara, avec Dehli et Agra, du

sceptre de l'Indoustan. Il mourut en 1530.

Ce prince n'est pas seulement célèbre par la puissance

à laquelle il s'éleva, comme Timour, après avoir longtemps
lutté contre l'adversité : c'est l'un des plus remarquables
écrivains turcs qui se soient servis do l'idiome djagatai.

Le texte original de ses Mémoires [Tuzuk Bnbei'i) a été

(Mlité à Kazan par Ilminski (1857), et une traduction en a
été publiée par Pavot de Courteille (1871).

BabÉRIDES, descendants de Bàber (Mirza-AbouIkascm)
et souverains de l'Inde. V. Inde et Houmayoun, Akbar,
Djihangir, Schah - Djihan, Adrangzeb , ScHAH - Alem,
F'i:rroukh-Siyyar,Mohammed-Schah.— £''^n,)(ï(eBABÉRiDE.

Babet [hé] u. f. Abréviation populaire du nom propre
Klisal.oih.

Babet la Bouquetière, surnom appliqué par Vol-

taire au cardinal de Bernis, pour caractériser son caque-
tago spirituel et ses jolis vers, pleins d'afféterie et de

grâce maniérée. Laharpe disait de lui, à ce sujet : » Il

prodigue trop de fleurs et ne les varie pas assez ; c'est pour

cela que Voltaire l'appelait Babet la Bouquetière. »

Babeuf (François-Emile), agitateur politique, né à
Saint-Quentin en 1760, mort à Paris en 1797, exerça avant
la Révolution plusieurs métiers fort modestes, dont le

dernier fut celui de commissaire à terrier, à Roye. Ses
idées communistes pereaient déjà dans sa correspondance
et dans sa brochure le Cadastre perpétuel {1100). La Ré-
volution ayant éclaté, il fonda un journal patriote, et

exerça diverses fonctions municipales. Il fut, par contu-

mace, condamné pour faux, mais l'arrêt fut cassé. Depuis
le 9 thermidor, il résida à
Paris, où il s'était rendu
plusieurs fois, et avait noué
dos relations politiques. Il

commença par se montrer
antiterroriste fougueux ;

puis, la réaction s'aflir-

maut, ses idées devinrent
plus démocratiques et allè-

rent jusqu'à un commu-
nisme complet dans son
journal le Défenseur de la

liberté de la pi'esse, devenu
le Tribun du peuple, et où il

signait Gracchus Babeuf.
Uno conjuration se forma,
dont il fut le chef, pour ren-
verser le Directoire et ré-

tablir laconstitution de 1793.

Trahis par Grisel, les con-
jurés furent arrêtés, et Ba-
beuf et Darthé condamnés à mort par la haute cour de
Vendôme (26 mai 1797). Tous deux se poignardèrent avant
de monter surl'échafaud. — Son fils, Emile Babeuf, né
en 1785, s'occupa de librairie, et fut condamné pour délit

de presse sous la Restauration,
— BiBHOGR. : Advielle, Histoire de Babeuf et du babou-

vismt; (Pans, 1884).

BABEURRE (de battre, et beurre; ou, peut-être, de bas,

ot brnrrc) n. m. Liqueur séreuse qui reste après lo ba-
rattage de la crème ; on l'appelle lait de beurre. (C'est un
liquide très rafraîchissant.)

BABI n. m. Nom donné au partisan du babisme. Y. Bab.

Babi (Jean-François), révolutionnaire, né à Tarascon
(Ariège) en 1759, mort en 1796. 11 commanda pendant la
Terreur une troupe révolutionnaire qui parcourut l'Ariège
pour y rechercher les royalistes et les suspects. Il fut em-
prisonné après le 9 thermidor, pendant que ses propriétés
étaient dévastées par les contre-révolutionnaires, mais
bénéficia de l'amnistie de brumaire an IV. Etabli ensuite
àParis etbabouviste, il joua un rôle actif dans 1'

camp de Grenelle (sept. 1796); arrêté dans sa fi

condamné à mort, et fusillé (oct. 1796).

BABIA (de Babia, nom d'une déesse
vénérée en Syrie) n. m. Genre d'insectes
coléoptères phytophages, famille des
chrysomélidés, sous-famille des clythri-

nés, renfermant des formes américaines
répandues surtout au Mexique et au
Brésil. Citons le babia inUla{MGXH{uej

;

le babia capistrata (Brésil).

BABIANE n. f. Genre d'iridacées, ren-
ie rniant do petites plantes herbacées, gé-
h-Talcmcnt velues, à rhizomes bulbeux-
tubcrcux, ayant de belles et grandes fleurs souvent déga-
i^L'ant une odeur agréable, originaires du cap de Bonne-
Espérance-

BabiCE, village de Russie (Pologne, gouv. de Lublin),

sur un sous-affluent du San ; G. 800 hab.

BABICHE (corrupt. du mot barbiche) n. f. : Faire couper

sa uABiCHE. (Pop.)

BABICHE n. f. Petit chien d'appartement, que l'on con-
naît aussi sous le nom de bichon.

BABICHON (corrupt. de barbichm) u. m. Espèce d'épa-

giu'ul à poils longs et soyeux.

BABlCHONNER v. a. Nettoyer, peigner, rendre propre.

(Se dit par allusion aux soins qu'on prend d'un babichonj :

Babeuf.

U fut

Babia {
'- 4 fois).

3 fort bien que s
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Nous avons trouvé la laitière occupée à laver et à babichon-

NER la petite fille. (G. Sand.) [Fam.]

BABIE n. m. Entom. V. babia.

BabiÉ de Bercenay (Françoisj, publiciste, né à

Lavaur (Tarn) en 1761. mort vers 1830. Il a collabore à
divers ).jurnaiix. et publié un grand nombre d'ouvrages :

liai,-m' niihi'iu-'' : Correspondance de Louis XVI (1805,

;i|,ip, 1 \ [iiMv
,
'filnwilr Bonaparte à la reconnaissance des '^

l'nnn'ai^ /Jir/ hxiwi irr des non-yirouettes (1816), ouvrage >'

4U1 lut iuibi et pruhibé; etc.
]

Bab-I-HOUMAYOÛN, expression composée du mot
,

arabe bab (signif. » porte »), et du mot persan houmayoân
,

(auguste, impérial). Elle est employée en turc pour dé-

signer l'empire ottoman, ou plutôt le gouvernement de '

la Turquie.

BABIL(6(r — du gr. babazein, balbutier) n. m. Caquet,
;

abondance excessive de vaines paroles : Babil cotitiyiuel.

Babil de femme.
— En bonne part. Agréable facilité de parole, bavar-

dage amusant : Cfn qenlil babil. Les jeunes plies acquièrent .

vit^e un BABIL agréahle. (J.-J. Rouss.)
\— Discours ou écrit prolixe et vide : L'analyse de tous

ces BABILS ne ferait qu'ennuyer^ affliger ou dégoûter le lec~
,

teur. (Auditfret.) '

— Par anal. Chant babillard de quelques oiseaux, comme
la corneille. {Se dit surlout du gazouillement de l'hiron-

\

délie) ; L'hirondelle mêle son babil aux mille voix du jour.

Il Bruit imitant la voix de quelqu'un qui babille :

Vous fermez votre oreille au babil des fontaines.
TnÉopHiLB Gautier.

— N'avoir que du babil, Ne dire que des choses inutiles,

futiles, dénuées de sens.
— En T. de véner., Aboiement d'un limier qui donne de

la voix à tort et à travers.
— Syn. Babil, caquet. Le babil est une abondance

excessive de paroles inutiles; le caquet est mêlé d'assu-

rance, de prétention, quelquefois de méchanceté. Le babil

fatigue, mais il peut arriver qu'on s'en amuse; le caquet

irriTe. On arrête le babil d'une petite fille; on rabat le

caquet d'un vantard.

BABILLAGE {Il mil. — rad. babil) n. m. Bavardage f,iii-

gant : Le babil excessif devient du babillagk. (Girard. >

— En bonne part. Causerie douce, gaie ou amusanie ;

Les doux babillages de l'amour.
— Par anal. Bruit imitant la voix d'une personne qui

liabille : Le babillagic des oiseaux.

BABILLANT, ANTE {Il mil.) adj. Qui a une tendance à

babiller.

BABILLARD {llar' [Il mil.]), ARDE adj. Qui parle beau-

coup : Homme babillard. Sej^ante babillakhe.
— Qui parle sans réflexion, indiscret : On m'a trmté

comme une petite fille babillardb. (G. Sand.)
- Par ëxt. Où l'on babille : Béunion babillabde. 11 Qui

'M a< 1 oiiipagné de babillage : Hospitalité babillarde. [|

f,»m sni, au l>abil, que l'on emploie àhabiller: Langue babil-

LAUhK. li <.'iii porte à parler beaucoup : Ivresse babillarde.
— Par anal. Qui imite une personne qui babille : Per^

roquet babillard. Pie babillarde.
— pROv. : La joie est babillarde, On aime à parler beau-

coup quand on est content, et l'on cherche à communi-
quer aux autres la joie que l'on ressent.
— Substantiv. Personne babillarde : // faut que les gens

de ce pays-ci soient de grands babillards. (Mol.)
— Argot, n. f. Lettre, missive, à cause des secrets

compromettants qu'elle peut contenir, n n. m. Confesseur,

à cause des conseils qu'il prodigue aux pénitents ; et aussi

Journal, livre, supplique :

Ma largue part pour Versailles,
Aux pieds de Sa Majesté;
EU' lui fonce un babillard.

Pour m'faire défourailler.
V. Hugo.

(Dans ce dern. sens, on dit aussi babille, babillarui:)
— Chass. Chasseur qui ne sait pas se taire pour ca-hor

sa présence au gibier, n Chien qui crie sans motif.

— Teclin. Arbre en bois qui agitait l'auget et faisait

descendre le grain de la trémie jusqu'aux meules dans les

anciens moulins.
— Syn. Babillard, bavard. Le babillardpar\e trop, mais

il lo fait par légèreté, par enfantillage ; le bavard est in-

discret et impertinent : il parle toujours, et il le fait d im

ton d'importauce qui prouve sa sottise.

— Anton. Muet, silencieux, taciturne.

Babillard(LE) [fUe Tattler], journal anglais fonde eu

1780 par Steele, qui adopta le pseudonyme de Isam

BicKERSTAF, et pHt le titre de Babillard, « par déféreiiee,

dit-il, pour les dames auxquelles s'adresse principalement

sa publication et dont il réclame la protection » . Ce jour-

nal n'était guère qu'un bavardage insipide, lorsque Addison
«invint le collaborateur de Steele (1709). Addison y publia

dos casais brillants, d'une exquise raillerie, et, à son coii-

laet, Sieelo s'éleva et se fortifia. Le Babillard parut jus-

i|U en 1711, époque à laquelle le triomphe du parti tory

obligea Steele à en arrêter la publication.
— Ce titre fut pris à différentes époques par un certain

nombre de journaux politiques ou littéraires. Nous rappel-

lerons ici : le Babillard, par Cabaisse ; le Babillard, par

Rutèledge; le Babillard, journal du Palais-Royal et dr-;

Tuileries [ilOl), (\M\ prit pour sous-titre :o« le Chant du r-/.

(C'était un des organes des feuillants.)

BABILLEMENT (Il mil.) n. m. Flux de paroles, penchant

à babiller ; Le bauillement est parfois un symptôme de

maladie.

BABILLER {Il mil.) V. n. Parler ou écrire beaucoup, sans

ordre, sans suite, et à propos do rien : Tout ce qui bx-

BiLhKets'habillej s'habille pour sortii-, et sort pour BABILLER.

(Balz.)
— Par ext. Dire du mal, médire :

— Par anal. Produire un bruit semblable à celui que

font des gens qui babillent : ieS jnerles. les grives babillent.
— En T. de véner.. Se dit d'un chien qui donne de la

voix sans motif.
— Syn. Babiller, bavarder, caqueter, jaboter, jaser.

Babiller, c'est dire à tort et à travers beaucoup de choses

iuutiles; on fatigue souvent les autres en babtllatit, mais
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quelquefois aussi on 1<^" .-irinr-n Pnrnnh-. r'r-.^ r-rniscr

hors do propos, avec iiii|M i^ ,,,,,. , .in r.r.. v r^ \un\o

Ot toujours avi'.: pr.'h n- : ' . .

I

,i .
i liant,

sans niriKiLM-ment pour i'- . .lmI!. ...11,11. i.- . iniiirri.'s

qui so pl.-iisont à colporlc-r -les rancans. un juliui,- quand

on causn doucomont, sans bruit, on petit comilc. On jase

quand 011 parlo longuomont, avec complaisance et pour

io plaisir <li' parler longtemps.

BABILLEEUE(/imn.) n. f. Action Jo babiller, bavardage.

(Vieux.)

BABILLOIRE {Il mil.) n. f. Sorte do chaise, très commode
pour so livrer au plaisir do la conversation, (Vieux.)

Babin (rkpuumqui-: diî). association formée en Polo-

fne, sous lo rc'gne do Sigismond-Auguste, par un gentil-

ommo polonais nommé Pszonka, dans sa terre àoitabin.

(C'était uiio véritable parodie do l'Ktat polonais, avec un

roi, un s<-nat et un personnel complet do dignitaires ot do

fonriionnaires. Elle nodisparut quo sous lo n'-gne de Jean

Babina Greda, bourg de Hongrie (Slavonie), sur la

Savr 1.000 hab. Défaite des Turcs par les Autrichiens, lo

yjuilbHKW!.

SABINE ou BABOUINE (étyni. dont.) n. f. Lèvre pen-

dante do ceriains animaux : Les dadinks tlti shuje, ilii cfia-

mr-ui. (S'cmpl. le plus souvent au plur.)

Pop. ot triv. Lùvros d'une i>ersonne : S'essuyer les ba-

DINKS.
— Loc. iiop. : S'e7i donner par les babines. Se régaler am-

plement do quelque mots, et aussi, Manger, dissiper tout

son bien.i!A"ert lécher les babines, Témoignov le plaisir

qu'on a eu ou qu'on aurait do boire ou do manger quelque

chose do bon.
— Cliass. Nom donné à chacune des lèvres du chien.

Babinet (Jacques), pliysioien, né à Lusignan (Vienne)

en 179-i, mort à Paris on 1872. Elève do l'Ecole polytech-

nique, il (juitta l'artillerie jpour devenir professeur do ma-
thématiques à Paris, suppléa Savarj au Collège de Franco
(1838), remplaça, en 1840, Dulo- - ^ '' * ""-»-*-"•" ->— -----

ces, et devint astronome

idO!

Dbinet grâ(

an |iirl on a pu augmen-
iri , oiisidérablement la

piii^saiico raréfactive de
l;i iiiachino pneumatique;
un nouveau système de
pr.,jr-ction, dit homalogra- /. :

phii/ue {omalos, régulier), //

pour la confection des
cartes de géographie, etc.

! Outre de remarquables
mémoires, il a publié: Traité de géométrie descriptive (1850);
J-'fiiJfS et lectures sur les sciences d'observatioii et leurs appii-

caimus (1855-18G8) ; Télégraphie électrique (1801); Paragé-
hir , isGi); etc.

l'ir srs aiii' !' ^ à la Revue des Deux Mondes et au
J,.>n >,,:/ n\ -.

/>'.. par SOS Icçous, Babinet, qui avait
iniiii;iii. iii i

r-j.[ ; , [ do verve, s'était placé, après Arago,
a la {•{>.' Jrs vulL;arisatours do la science.

BabiNGAS, population nigritique, de petite taille, ren-
iniiii-,,- par Clozel et Herr sur la rive gauche do la

m i\iMine Sangha, par 3° environ do latitude N. D'après
I

I 1. les Babingas représenteraient, sur la Sangha, les

1
ii'os vivant dans lesforêts du centre de l'Afnque in-

I .^picale. Lo voyageur leur donne aussi lo nom do
A '.!:. — Un Babinga.

BabingtON (Antoine), conspirateur anglais, nélSGl,
(\. .lUé on 1586. Poussé par le jésuite John Baliard, il

tli\niî, sous l'œil bienveillant de l'ambassadeur d'Espa-
L-iir. InMiiarilino Mendoza, l'âme d'un complot ayant pour
(ilipM 1 as-:tsM!iat do la reino Elisabeth et la libération de
Maiir siiiaiM. qui paraît avoir été, bien qu'on ait sou-
irn;i II' contraire, complice de la conspiration. Gilbert
(.'il. l'un des conspirateurs. Ht échouer les projets de
l'i MiLTion, dont des lettres adressées à Marie Stuart
t ,.[ii saisies. Plusieurs conjurés furent arrêtés et con-
<l.i. iM's à mort; en premier lieu, Babington, qui fut pondu

lUHLioiiR. : Ranke, ffistoire d'Angleterj-'e.

Babington (Jean), savant anglais du xvii" siècle. Il

s'i [ tait connaître par un Traité des feux d'artifice (Lon-
ih' -, \ivs:,), suivi d'un Traité de géométrie, avec tigures.

Babington (Charles-Cardalo), naturaliste anglais, né
à lu llow en 1808, est auteur d'un Manuel de botanique,
dr la Flora Dathoniensis, et de la Flora of the Channel
isl.inds; etc.

Babington (Churchill), érudit et naturaliste anglais,
i\'- '-n isil, mort en 1889. Il professa la botanique à ï'uni-

V. r^né de Cambridge. Co savant a écrit des thèses de
toiiii-iiverso religieuse, des études sur l'histoire naturelle,
«1 il a rilité, d'après les manuscrits oriç:inaux, les Dis-
(..,, V retyiiivi-s d'Hypéride contre Démosthène, etc.

BABINGTONIE (de Babington, natur. angl.) n. f. Genre
i\r ;ii\ riaooes, proposé pour une section du genre bêeckca.

BABINGTONITE (de Babington, minéralog. angl.) n. f.

N'iii il un silicate double naturel de fer et de chaux. La
/' "itonite ne s'est montrée jusqu'ici que sur l'albile

d Aicndal, en Norvège; elle appartient à la famille des
p\ riixèncs.

BABINIER {ni~é\ ÈRE adj. Qui ado grosses lèvres pen-
dantes. (Pop.)

Babinot (.\lbert). poète, né dans lo Poitou, mort vers
\:r.^\ tut un des disciples do Calvin. Professeur à l'uni-

\.i-.itr ,1e Poitiers, il tomba plus tard dans la misère.
II a laissé un recueil, la Christiade, qui contient des son-
iifis, des odes, des cantiques, otc. (Poitiers, 1559).

BABIOLE (pour l'étym., v. bambin) n. f. Jouet d'enfant :

[I Donner des babioles "à un enfant. (Peu usité en ce sens.)

— Par anal. Chose do pou do valeur, bagatelle : Ae« artistes

mettent un prix arbitraire à leurs babioles. (J.-J. Houss.)
Il Nom sous lequel on désigne généralement les chinoise-
ries, les curiosités qu'on place sur les guéridons, les éta-

gères ; Mille babiolks brillantes encombrent aujourd'hui la

demeure d'une fcimne à la mode. {G. Sand.)
— Syn. Babiole, bagatelle, breloque, brimborion, coliU-

chet. Uno babiole est proprement une chose (|ui no peut
amuser quo les enfants. Bagatelle peut s'api>liquer aussi

bien aux choses et aux productions de l'esprit' considérées
comme ayant peu d'importance. Breloque se dit propre-
ment dos cachets ot autres petits bijoux qu'on attache aux
chaînes de montre. Brimborion no s'emploie quo dans lo

langage familier. Colifichet so dit surtout dos petits objets

servant à la parure, dos ornements puérils ot rochorcfiés.

BabiRIS. Kilinol. V.

BABIROUSSA, BABYROUSSA

chydo

siqu
rcs so recourbent,
chez lo mâle, com-
me deux cornes. liaOïmussa.
La seule espèce du
genre {porcus babirussa ou babirussa alfura) habite les

torôts humides de Célèbes ot de quelques îles : Moluques,
Céram et Bourou. Elle atteint la taille d'un petit âne. La
chair du babiroussa ost assez estimée.

BABISME {biss) n. m. Doctrine professée par le Bab et

ses successeurs. 11 On écrit aussi babysmk.
— Enctcl. Le point de départ de cette doctrine est une

révolte contre le fanatisme et la tyrannie des interprè-

les du Coran ot contre le rehl,chemcnt moral des mullahs.
Cette doctrine est renfermée principalement dans deux
livres : le Mudunyyet, dans lequel on s'efforce de donner
des preuves do l'évidence de la nouvelle loi ; et le Kitabi^
Akdas, " le livre très saint »

, revisé par Béha sous le titre

de Lawh-i'-alcdas.

La doctrine est, en résumé, un curieux mélange de la

Bible, du soufisme et du Coran. Le babisme admet la

.livinité du Christ. Dans le dogme il proclame l'existence
de Hi.Mi, mais non pas celle d'un Dieu personnel comme

lui <li' la Bible et du Coran, mais celle d'une essence
^l'iriiiirllo, qui se renouvelle sans cosse par elle-même.
l'aus la pratique, les babis demandent l'émancipation de
la femme, au point de vue musulman, c'est-à-dire la sup-
pression du voile, l'abolition de la polygamie et du harem.
Ils réclament une loi en faveur du paupérisme et la régle-

mentation de la mendicité ; ils proscrivent le kalioun et le

tabac, et tolèrent l'usage modéré de certaines boissons.

Enfin, ils prêchent un amour fraternel entre tous les

hommes, la tendresse envers les enfants, la courtoisie

dans les rapports sociaux, la tolérance relig;iouse et même
uno certaine bienveillance envers les chrétiens. Renfermé
dans ces simples préceptes, et en dehors de toute ingé-
rence politique, on comprend les progrès incessants du
babisme, que l'inliltration des idées occidentales no fera

que développer.
— Bibliogr. : Lady Sheil, GUmpses of the life, etc.

;

Gobineau, les MeligiÔns de l'Asie centrale (Paris, 1866) ;

R. G.Watson, Bistojvj of Persia; M"* C. Serena, Hommes
et Choses en Pc7-se; Mirza-Kazim-Bey, Journal asiatique

(1866); C. Huart. la Heligion de Bab (Paris, 1889); F. Pil-

lon, l Année philosophique (1809); Browne, a Travellers

Narrative writen to illustrate the episod of the Bab; New
history of Mirza-Ali-Mohammed; a year among the Persian ',

Curson, Persia and the Persian Question (Londres, 1892).

BABISTE (/im'iadj. Qui se r;

tr

BABKA (mot polonais signif. vieille femme) n. m. Art
culin. Nom d'un gâteau polonais très haut et très étroit,

fait avec des œufs, du lait, du sucre, du fromage à la

crème et des amandes hachées, et qui est ainsi appelé
parce qu'il offre une certaine ressemblance avec une
vieille femme qui laisse tomber sa tête : Le babkacs/ une
préparation essentiellement polonaise; il s'en fait plus de
cent variétés, aux fruits, aux légumes, aux poissojis, etc.

— Métr. Ane. monnaie de cuivre de Hongrie, de très

minime valeur.

BABLAH n. m. Nom indien donné aux fruits de divers aca-

cias {acacia arabica, variété nilatica ou vera, d'Egypte
;

acacia Segal, du Sénégal), qu'on emploie pour le tannage
et pour la teinture en noir; de là le nom de tannin oriental,

que portent également ces fruits. Le suc, jadis préconisé

en médecine comme astringent, est aujourd'hui négligé.

BablOT (Louis-Nicolas-Bonjaraiu), médecin français,

né à Vadenay (Champagne) en 1754, mort en 1802. Ses tra-

vaux ont rapport à l'hygiène publique. Il a laissé un frag-

ment de poème sur la Nécessité d'une religion, la i-eIiyion

naturelle.

Babnigg (Antoine), un des plus célèbres ténors de
l'Allemagne, né àVienne en 1794. Toutefois, il dut sa répu-

tation plus à l'extraordinaire beauté de sa voix qu'à son

talent do chanteur. Il se retira du théâtre en 1812. Une
sonate à quatre mains pour piano a paru à Vienne sous

son nom.

Babo (Joseph-Marie), auteur dramatique allemand, né
en 17.)6, mort en 1822, fut professeur do philosophie à
Munich et d'esthétique à Manheim. Il a laissé beaucoup
do productions dramatiques, dont l'une, Otto de '^'ittels-

bach, a obtenu un grand succès. Sou théâtre a été publié

à Berlin en 1793 et en 1804.

Babo (Lambert-Joseph-Léopold, baron de), agronome
allemand, né à Manheim en 1790, mort eu 1862. 11 fut pro-

fesseur do chimie à Funiversité do Fribourg. C'est un des
meilleurs agronomes do l'Allemagne. Ses principaux ouvra-

ges sont : ïa Culture de la vigne (1840-1842); Za Vigne et

ses variétés (I84i3); Chimie agricole du cultivateur [iSi^ et

1850) ; Manière de faire et de traiter le vin (1846) ; Principes

de l'agriculture [l&ôi], etc. — Sou fils, Auoustk-Guillacme,

BABILLERIE — BABOUCARD
baron de Babo, né on 1827, devint directeur do l'Ecole
d'agriculture, d'arboriculture et do viticulture de Clos-
teriieubiirg, près do Vienne. On lui doit : la Nature et la

Culture (l«70-1874y, et un Manuel de viticulture (Berlin,
1881). — Son frère aîné, le baron ClÉ.mknt-Hksri-Lam-
UERT de Babo, né à Ladenburg en I8I8, professeur à
I''ribourg-«n-Iîrisgau, ost connu comme chimiste.

BaBOIS (Marguerite-Victoire), femme poèto, née à
Versailles en 1700, morte à Paris en 1839. On a d'elle des
Elégies maternelles, dont la versification est très pure, ot
des Elégies nationales, qui lui furent inspirées par les évé-
nements de 1815.

BabOLEIN {lin) [saint], premier abbé de Saint-Maur-
les-Kossés, mort entre 660 et 671. Il contribua k la fonda-
tion do plusieurs églisos et hépitaux de Paris.

BaboUn, opéra-comiquo en trois actes, paroles do
P. Ferrier et J^ Prévol, musique do Louis Varncv (Nou-
veautés, 188i). Babolin seraitle diable légendaire 'du pays
fantaisiste ou l'action so passe; mais, on réalité, c'est ua
beau chanteur, nommé Lorenzo. Surpris par un mari
dans un rendez-vous galant, Ix>renzo a pu s'échapper et
vient se réfugier, au milieu d'un orage, à l'auberge du
Faisan-d'Or, portant toujours son costume de théâtre, celui
do Méphisto. Il change de vêtements aver; l'aubergiste.
Aussi, quand arrive le générai Karamatoff, que la prin-
cesse Mirane, sa souveraine, a chargé d'amener à sa cour
le beau chanteur dont raffolent toutes les femmes, c'est
Taubcrgisto Mélissen qui est emmené. Do là des quipro-
quos nombreux et plaisants. Sur ce livret, "Varn^y a écrit
uno musique gaie et facile.

Babor (monts), petit massif montagneux do l'Algérie
(ilép. de Constantine). au centre de la Petite Kabylic et au
fond du golfe de Bougie. Le Djebel-Adrar, point culminant
du massif, a 1.994 m. d'altitude. Il fallut, pour soumetttre
les tribus kabyles qui habitent les versants de ces mon-
tagnes, deux expéditions commandées, l'une par lo général
Randon, gouverneur général do l'Algérie, la seconde par
le ^.'énéral Maissiat (1853). — Dans l'antiquité, les monts
Babor ont été habités par un peuple appelé Babarî.

bâbord (bor'— de bas, et 6orrf, parce que le côté gauche
est moins noble que le coté droit [v. la part. encvcir))n.m.
Côté gauche d'un navire, lorsqu'on regarde de l'arrière à
l'avant, et, par e.xt., tout ce qui se trouve dans la partie

gaucho du navire on sur sa gauche : Les avirons de bâbord.
Passera bâbord. Laisser une île à bâbord. Aborder, être

abordé par bâbord.
— Ouaj-t de bâbord. Quart que font les bâbordais.

ti Bâbord de quart est employé quelquefois pour : les

hommes du quart de bâbord, ou bâbordais.
— Par compar. Côté gauche de celui qui parle, sur terre

aussi bien qu'en mer : Avoir un rocher, un arbre à bâbobd.
— Loc. tam. Faii'e feu de bâbord et de tribord, Faire

usage de tous ses moyens, de tomes ses ressources.
— Adverbial. Du côté de bâbord, du côté gauche : Nage

BÂBORD ! Feu bâbord !

— Encycl. Sur les navires à vapeur, et surtout sur les

navires de guerre, bâbord est la partie du navire où se

tient l'équipage, le bord opjposé (ou tribord) étant réservé
au commandant et aux officiers. C'est à bâbord qu'em-
barque l'équipage, qu'accostent les embarcations de cor-

vée, etc. Sur un navire à voiles, le côté sous le vent étant
encombré par les voiles et les cordages, le côté du vent
devient le côté d'honneur. Bâbord et tribord étaient les

mots dont on se servait autrefois dans les commandements
adressés au timonier placé à la barre, pour le faire gou-
verner. Mais ces deux mots, ayant la même terminaison, se

confondaient parfois au milieu du bruit de la mer ou du
vent. On essaya pendant quelque temps de les remplacer
par bordba et bordtri. mais ces mots n'ont pas été adoptés.
Aujourd'hui, on dit tout simplement : gauche, droite. Ce-
pendant, on a conservé les expressions : bâbord un peu, pour
venir un peu à gauche, et rf^/îej ôdèorrf, pourne pas venir
sur la gauche.
— .Anton. Tribord.

BÂBORDAIS {de — rad. bâbord) n. m. Matelot qui, sur
le rôle d'équipage, a reçu un numéro pair d'inscription, le

tribordais recevant un numéro impair : Bâbordais, à se

coucher!... En haut, les bâbordais !

— Adjectiv. : Un matelot bâbordais.
— Anton. Tribordais.

BABOSAn. m. Variété de raisin de l'île do Madère, qui
donne un vin ressemblant beaucoup au vin de Malvoisie.

BABOTTE n. f. Nom donné par les Languedociens à la

chenille de lapyralc, (jui attaque la vigne. Ou étend quel-

quefois ce nom à d'autres insectes nuisibles.

BabOU (Jean), sieur de La Boubdaisière, mort en 1569,

fils de Philibert, secrétaire de François I". qui eut en 1525

une mission près de Charles-Quint. Il fut ambassadeur
extraordinaire à Rome (1560), gouverneur de Blois. bailli

deTouraine, grand maître de l'artillerie (1567). Sa femme
et ses sept filles (qu'on surnommait les Sept péchés capi-

taux) eurent une grande réputation do beauté et de galan-
terie ; l'une de ses filles, mariée à Antoine d'Estrées,

fut mère de la célèbre Gabriclle.

BaBOU (Philibert), prélat et diplomate, frère du pré-
cédent, mort à Rome en 1570. Evéque d'Angoulême en
1533, il fut transféré, en 15G3, à lévêché dAuxerre. Il fut

nommé ambassadeur près du pape, en 1558. Elevé à la

dignité de cardinal en 1561, il demeura à Rome jusqu'à

sa'mort, et joua un rôle considérable dans les négocia-

lions do cette période. Il laissa une grande réputation

de science théologique, do goût littéraire et dnabileté
diplomaiitiue.

Babou (Ilippolvte). littérateur français, né à Peyriac
(Aude) en 1824, mort à Paris en 1S7S. Il écrivit dans un
grand nombre de journaux et do revues. C'était un écrivain

élégant, à la forme originale et fine, au talent agressif.

Nous citerons de lui : la Vérité sur le cas de M . Champ~
fleury; Lettres artistiques et critiques, avec itn défi au lec-

teur (1860): les Païens innocents {\%ô%) \ les Amoureux de
M'^'aeSévigné: les Femmes vertueuses du grandsiècle (1862).

Vive le luxe!; la Comédie de Af. Dupignac, réponse à

M. Dupin (1865): les Sensations d'un juré ; Vingt figures

contemporaines {\&^Ti); les Prisonniers du Deux-Décembre,

vifs et pittoresques souvenirs du coup d'Etat (1876).

BABOUCARD (car') n. m. Nom donné, dans certaines

contrées, au marlin-pécheur.
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BABOUCHE — BABYLONE
BABOUCHE (du pers. pa-pouch, qui couvre le pied, pi-o-

liODcé à la turque : babouch') n. f. Sorte de pantoufle en cuir

de couleur ou en étoffe de soie, sans quartier et sans

talon, qu'on porte par

dessus la chaussure dans

l'inti^rieur des maisons,

en Turquie et dans tout

le Lovant : Le Turc partit

en irainnnt majestueuse-

ment ses BABOUCHES. (Cha-

teaubr.)

BABOUE n. f. Grimace
pour épouvanter les enfants

BOCE. (Vieux.)

BaboOENDIS, puissante tribu du bas Congo, établie

depuis l'Eluala jusquau Stanley-Pool. Ce sont des hommes
de grande taille, qu'on reconnaît â un tatouai3:e représen-

tant un crocodile qu'ils se font au milieu de la poitrine.

— l/n Babouendi.

babouin (rad. babines) n. m. Espèce de gros singe du

genre cynocépliale.
— Par ext. Enfant folâtre, tapageur. (Dans ce sens s'em-

ploie aux deux genres.) il Figure ridicule que les soldats

peignaient autrefois sur les murs des corps de garde, pour

la faire baiser par ceux d'entre eux qui se rendaient cou-

pables de quelque faute légère. [Baiser le babouin, Se sou-

mettre avec quelque honte : Le duc de JRohan a été contraint

de BAISER LE BABOniN.)
— Pop. Petite pustule qui vient ans
— Adjectiv. Lâche, poltron. (Vieux,

jectiv. a signifié aussi Sotte, imbécile

BAbOUiNE, qualliez'vous faire

avec cet homme de là -haut?
{Bér. de Verville.)
— Encycl. Les singes à mu-

seau de chien avaient été con-

nus dans l'antiquité sous le nom
de cynocéphales; Butfon y a
substitué celui de babouin, mais
l'ancien nom a prévalu. Le
mot babouin ne désigne plus

aujourd'hui qu'une espèce du
genre, le cynocephalus babuin.

répandu dans .toute l'Afrique

centrale, qui peut servir de type

pour les cynocéphales à pelage
lisse et à queue moyenne. Ce
singe, très robuste, est un de
ceux qui résistent le mieux au climat de IKurope ; aussi

le trouve-t-on dans toutes les ménageries. Il s'apprivoise

facilement et montre une obéissance et une intelligence

remarquables. V. ctnocèph.^xe.

BABOUINE n. f. Chass. V. babine.

BABauiNER V. n. Faire l'enfant, le babouin, ii Marmot-
ter, comme les enfants mutins, il Grimacer, remuer les

lèvres comme les singes. (Vieux.)

BABOUINERIE n. f. Enfantillage ridicule. (Inus.)

Babouk, bourg de la Bulgarie (arrond. de Silistrie);

5.4ni> hab.

BaboukOS, nègres nains rencontrés au Loango, en 1861.

par une expédition allemande, et qui paraissent ^tre les

Bakké-Bakké signalés par Dapper en 1686. La taille des

hommes ne dépasse guère l™,40 en moyenne. Ils ont la

tête courte et volumineuse, avec le front large et des traits

bien nigritiques, quoique la face ne se projette pas consi-

dérablement en avant. Ce sont de grands chasseurs d'élé-

phants. — i'n Babotdko.

BaboUMAS, tribu du bas Kassa'i, dans le Congo belge.

Les Baboumas sont d'habiles potiers, crui font un commerce
actif des produits de leur industrie, de poisson séché, de
tabac et d'arachide, — Un Babouma.

BABOUNYA n. f. Nom sous lequel on désigne les fleurs

sèclies de la santoline odorante sur le marché du Caire et

d'Alexandrie.

BABOUVISME [viss) n. m. Ensemble des théories poli-

tiques et sociales qui composent le système de Babeuf.
— Encycl. Le mouvement de réaction qui suivit le

9 thermidor, et qui aboutit à la constitution de l'an III,

excita de nombreux mécontentements qu'aggravaient la

disette et la misère. Babeuf, mis en liberté par l'amnistie

du A brumaire an IV, développa dans son journal les idées
communistes qu'avaient déjà entrevues certains des phi-
losophes du xvni* siècle et qui avaient trouvé quelque
écho pendant la Révolution. La doctrine connue sous le

nom de babouvisme, peut être exposée d'après le Tribun
du peuple, d'après le Manifeste des Egaux, rédigé par
Sylvain Maréclial, et d'après VAnabjse de la doctrine de
Babeuf que ses partisans firent afhcher à profusion. Il

essaya dans sa Défense d'en atténuer la portée. Voici
quels en étaient les principes : <• Tout homme a un droit

égal à satisfaire ses besoins et à jouir de tous les biens
de la nature. La société doit affermir cette égalité. La na-
ture impose à chacun le devoir de travailler. Jouissances
et travaux doivent être communs. L'appropriation exclu-
sive des biens et de la terre est un crime. Il ne doit y
avoir ni riches ni pauvres. La Révolution doit établir le

bonheur de tous. Les biens doivent être mis en commun.
La terre n'est à personne, les fruits sont à tous. Pratique-
ment, le peuple doit se déclarer le propriétaire unique du
territoire national et décréter le travail universel. Le
gouvernement réglera la production et la répartition. Le
luxe sera remplacé par l'aisance et la simplicité générales.
Une éducation commune affermira une égalité absolument
rigoureuse. » Tels étaient les traits généraux de l'organi-

sation rêvée par Babeuf. Il recruta un certain nombre
d'adhérents, dont quelques-uns seulement connaissaient
l'ensemble de son programme, les autres étant des égali-
taires à la manière de S. Maréchal, et d'autres dos jaco-
bins, qui ne rêvaient que la constitution de 1793. Il fonda
la Société des Egaux de 1792, qui fusionna avec celle du
Panthéon. Ce club ayant été fermé, les conjurés formè-
rent un directoire secret et préparèrent une msurrection.
Dénoncés par Grisel, ils furent arrêtés, le 10 mai 1796,
puis déférés, au nombre de soixante-cinq, devant la haute
cour de Vendôme. Après plus de trois mois de débats, le

26 mai 1797, Babeuf et Darthé furent condamnés à mort,
sept autres à la déportation, le reste acquitté. Ce fut la

tin du babouvisme, dont s'inspirèrent pourtant quelques

Farta Semirâinidis

communistes sous le gouvernement de Juillet. C'était la

première fois qu'une doctrine socialiste avait apparu non
plus comme une rêverie de philosophe, mais comme un
programme de réforme politique. A ce titre, l'importance

historique du babouvisme est considérable.

BABOUVISTE [viss] u. m. Partisan du système de Babeuf.

Babrias, peuple de la presqu'île du Kattiavar. dans
l'Inde occidentale. Ils se précendent frères des Radjpou-
les. îJs sont divisés en trois classes : les Ouarous, les Ko-
tilas et les Dhankras. — Un Babria.

Babrius ou Babrias, fabuliste grec dont on ignore

la ]>atrie, et qui vivait peut-être au m" siècle de notre ère.

11 recueillit et coordonna un grand nombre des fables que
la tradition attribuait au vieil Esope, et qu'il mit en vers,

dans un style naturel, souvent fin et élégant. Le manu-
scrit renfermant la plus grande partie des fables de Ba-
brius fut retrouvé en 1840, dans un couvent du mont Athos,

par le Grec Minoïde Minas. Ce sont les fables qu'Ignatius

Magister, au moyen âge, avait mises en quatrains.
— BiBLiOGR. : Editions de Boissonade (1844); Lacbmann

(1845); Schneidewin (1853); Eberhard (1875). — Traduc-
tions françaises par Sommer (1848), Tonain (1846), etc. —
Cf. Dareste, Babrius et la Fable grecque, dans la " Revue
des Deux Mondes" de 1846; Egger, Mém. de littérature

ancienne, p. 507.

BabuREN ou Babeur (Dirk Van), peintre hollandais,

né en 1570 à Utreclii, mort dans cette ville en 1624, élève

de P. Neefs, peignit dans la manière du
Caravage des sujets bibliques ou mytholo-
giques, et des tableaux de genre. C'était un
réaliste vigoureux. Sa meilleure œuvre est

une Mise au tombeau, à San-Pietro-in-Mon-
torio de Rome (1617).

BabUYANES, petit archipel situé au
N. des îles Philippines, dont il dépend,
et contenant un volcan actif, le Babuyan-
Clnro. Ce groupe de cinq îles constitue,

avec le petit archipel des Batanes, une
province peuplée de 10-500 habitants, qui

sont des Cagayanes. — Une Babcyane.

BABY (mot angl. qui a la même prc-
nonciat. et le même sens que le mot franc.

bébé) n. Petit enfant : Un baby. Une baby.

Il On peut l'employer au masculin pour dé-

signer une petite"^fille : Elle est encore un

liABY. (Balz.)
— Par ext. Poupée qui ressemble à un

petit enfant. V. bébiî.

— Au plur., on écrit baby invariable, ou
babies, à l'anglaise : Avec les délicieux bon-
nets des BABY'. (Balz. Les poses comiques et

les petits airs futés des babies. [Th. Gaut.)

il La prononciation régulière de ce mot
anglais es^t bébé ; mais il s'est francisé si

complètement, qu'aujourd" hui beaucoup de

personnes, même parmi celles qui savent
l'anglais, prononcent volontairement, à la

française, babi.

BABY ou BABI n. m. Relig. V. babi, Bab.

BaBYLAS (saint), patriarche d'Antioche,

succéda à Zébin,vers 238, et subit le mar-
tyre pendant la persécution de Dêce, vers
251. Fête le 24 janvier.

Babylon, personnage mythique, fils

de Bélus. Il est un de ceux auxquels on
attribue la fondation de Babylone.

BabylONE, ville antique de la Mé-
sopotamie, dont les ruines sont situées

sur l'Euphrate, à 160 kilom. au S.-E. de
Bagdad, à 32" 30' de latitude N. et 42<' 7' de
longitude E.
L HisToiEE. D'après la Bible, Babylone

(y. Babel) fut fondée dans la plaine de
Sennaar par les enfants de IS'oé échappés
au déluge. Après trois générations, au temps de Nemrod.
Babylone, la capitale de son empire, était une des quatre
grandes villes de la Chaldée, mentionnée par la Bible

avec Ereck, Akkad et Kalneh. D'après les traditions

grecques, Babylone (BaSuJ-ûv), suivant Ctésias, aurait été

fondée par Sémiramis, reine d'Assyrie. D'après Hérodote,
c'eût été par une autre reine, Nitocris, plus récente,

mais aussi légendaire. — Les inscriptions de la Chaldée,
sans remonter à l'origine de Babylone, attestent son
existence à une époque antérieure à l'an 3755 av. J.-C. —
Babylone, dont le nom est écrit dans la forme originelle,

Bab-Ilo (c'est-à-dire la Porte du dieu Ho), était alors,
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la chute de Nabonid, dernier roi de Babylone de la dy-
nastie de Nabuchodonosor, l'histoire se poursuit au mi-
lieu des soulèvements continuels de ses habitants, qui
cherchaient en vain à reconquérir leur indépendance.
Darius eut à comprimer sous son règne trois insurrec-
tions, et, pour enlever â la ville rebelle toute force de
résistance, il détruisit ses remparts. II voulut s'emparer
de la statue d'or du temple de Bélus, mais il n'osa com-
mettre ce sacrilège, devant lequel son fils Xerxès ne
recula pas ; il ravagea les temples et accumula les ruines
dans la grande cité, puis elle languit, successivement ap-
pauvrie, jusqu'à l'arrivée d'Alexandre, auquel elle ou^iLl

ses portes et qu'elle reçut en libérateur.

La position stratégique de Babylone frappa le Mic •
-

donien, qui songea à en faire une capitale. Il emplnvi
10.000 hommes de son armée à déblayer les ruines ji

restaurer les monuments, et vint, à son retour de lin
mourir dans le palais de Nabuchodonosor sans ii.

accompli son projet, le 28 du mois Dacius (mai-juiuj i_

l'an 324 av. J.-C.

Après la moit d'Alexandre, l'empire fut démembré par
ses généraux, qui cherchèrent à se créer de nouvelles
capitales, et abandonnèrent Babylone à la destruction du
temps et des hommes ; ses temples, ses palais devinrent
des carrières oii des ouvriers trouvèrent des matériaux
pour construire d'autres palais, d'autres temples. Séleu-
cie, Ctésiphon, Bagdad, ont été construites avec les bri-

ques des palais de Nabuchodonosor. La ville disparut de
jour en jour, dans une lente agonie. Diodore en parle sous

^Tprrrphnn Vfnf^ms

ces petits Etats de la Mésopotamie Inférieure où les

sciences et les arts brillaient du plus vif éclat. Cepen-
dant, le nom de Babylone disparaît pendant une longue

ftériode de sa vie jusqu'à ce qu'on le retrouve dans des
istes de rois ou dans des tables de synchronismes qui

mentionnent les principaux événements contemporains de
chaque règne des rois d'Assyrie et de Chaldée. Parmi
ces derniers, nous trouvons'le nom de Hammourabi,
prince d'origine étrangère, peut-être élamite, et qui fit

de Babylone^la capitale de la Chaldée. Après avoir affirmé

sa puissance sur toute la Mésopotamie Inférieure, il si-

gnala son administration intérieure par la construction
do nombreux canaux d'irrigation dont on retrouve au-

jourd'hui la trace et qui assurèrent à la Babylonie la

prospérité jusqu'à l'époque des Achéménides.
L'histoire de Babylone n'est guère connue que par les

noms de ses rois, dont la succession est établie par des
synchronismes tirés des inscriptions assyro-clialdéenncs.
Ce n'est qu'au moment où Babylone, après la chute de
Ninive, devint la capitale du monde, que son histoire

prend une certaine précision. On arrive ainsi au règne
de Nabonassar, qui fixe l'ère du canon de Ptolémée; puis
la succession des rois de Babylone se déroule ainsi jus-

qu'au règne glorieux de Nabuchodonosor (604 av. J.-C),

qui, pendant quarante-cinq ans, éteudit la puissance de
Babylone sur le monde entier.

Nabuchodonosor a passé pour être le fondateur de Ba-
bylone; cependant, il ne fit que restaurer les ruines que
les dévastations des Assyriens et les insurrections intes-

tines y avaient accumufées: il en fit une ville nouvelle,

la seule dont les ruines sont parvenues jusqu'à nous. Après

7 - oa

Topographie de Babylone (d'après Oppert)

Auguste comme d'une ville en ruine, rendez-vous de
quelques Juifs dont le nombre diminua rapidement. Ce-
pendant, au XI" siècle, il y avait encore vingt mille Juifs

et une synagogue. C'est là que les rabbins commencè-
rent la rédaction du Talmud dit « babylonien u. Lorsque
les Juifs l'abandonnèrent, elle perdît'jusqu'à son nom.
Aujourd'hui, c'est un désert où les savants vont à l'envi

interroger ses ruines.
IL Les ruines. Les ruines de Babylone sont situées dans

la vaste plaine où s'élève aujoui'd'hui la petite ville de
Hillah, chef-lieu d'une sous-division du pacbalik de Bag-
dad ; elles sont ensevelies dans d'immenses tumi^lus formés
par les débris du palais construit par Nabuchodonosor.
En dehors de ces grandes ruines, on ne trouve sur le

sol de Babylone que des débris informes auxquels on ne
peut donner aucune signification. Cependant la longue
mscription qui mentionne tous les travaux accomplis par
Nabuchodonosor énumère douze temples ou palais qu'il

avait édifiés dans la grande cité. C'étaient : le temple do
Marduk, l'autel des destinées, le temple des bases du ciel

et de la terre, le temple de Borsippa, le temple des sacri-

fices des victimes pures, le temple de Mylitta, le temple
de Nabu, le temple de Sin, le temple de Samas, le temple
de liadad, le temple de Nana et le temple d'Ana, r-'ii-

struit dans le mur d'enceinte.
Babylone était, en effet, entourée de remparts ;

Grecs les ont décrits, et, malgré les détails qui nous m
ainsi parvenus, il est difficile de se faire une juste iul-o

de leur étendue; les inscriptions sont venues la préciser.

La ville était enfermée dans plusieurs enceintes; l'une

d'elles défendait la cité royale, où sont situées les ruines
des palais que nous avons indiqués. Quant à l'enceinte

de la ville proprement dite, elle a dû varier suivant les

époques. C'est ainsi que Cutha, au N., et Borsippa, au
S.. ont tantôt fait partie de Babylone, et tantôt en ont été

séparées.
La plus grande enceinte, telle qu'elle est décrite dans

les inscriptions de Nabuchodonosor. présente une lon-

gueur de 490 stades, ce qui est conforme aux indications

d'Hérodote. Des vestiges de construction en figurent

encore le tracé. Cette vaste enceinte renfermait ainsi

une surface de 513 kilom., c'est-à-dire un territoire grand
comme le département de la Seine ; elle était percée
de cent portes, et formait un carré régulier qui était
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travers* on diagonale par l'Euphrato. Sur son parcours,
lo Honvo (jtaii encaissa dans dos quais on briques, dont
on trouve la trace sur plusieurs points. I^a plaine de
BaliyloïKi est iDuvcrtr ili< hriquos, débris do monuments
encore incMinnus, .(u'cjn ne peut assimiler i. ceux qui sont
indiqués dans les inscriptions.
— IJttmiliii-i!. Ual)ylone a joué un j,'raici rùlc ,l,nis l'an-

tiquité. Kivale de Jérusalem, ello Tui simi\.m .n -iicrro
avec le peuple juif, qui y passa les s(.i-.,inii .iix ans de
captiviic. I.c's écritures en |i.-iH™t coi,,,„r d nu luycr de
fl""''"!'!!

1 <l hlMhil.ir. ,.| CM r.iiil l( ir. . placlo do tous
les vhr, ri ,\, (r, I,. n„|.urr( ,

I -, i^inirés par la
polllii|iic iMi'Karr ,|,., |;,,I,^I,,,M^,,,, i,., Isr.artlites leur
vouèrciil une hamc pruluiidc,, i-.i. la .li-,."iuiioii .le nt"'Mr<;
dont ils lun'iii l,,-iiiuius durant leur <:i|.iuii(. ..inuia a . r

sentiment i-clui ,1e riiorrour; d'où l'.ipiicllai le ,,,,,„,/,

prnslili:,;- ipiils .appliquèrent ù cette vilic l,r n i,-

Baliybiiic a siinacii. Los protestants le doimcnt (piehiue-
fois à Kmiir, II, .1 ans uno langue littéraire un pou vieillie,
ces nids I,: ,,!., f, il,- llabylonc, la Babylone moderne, dési-
gnent cdiiiMaiiiiciii de grands contres, comme Londres,
Paris, etc. où iai^i/loMicration dos masses, l'accumulation
des richesses, les lalii ncuits do l'industrie et de la
civilisatioii, onRcudrcMit raialomont,dans certains milieux,
laconaiplinn .1rs I ,i|-s.

"^ ''" '
'

'
Ir rir- II, i.ni ctcsias, et les auteurs

Q"' ^' '

I

' '
! I. nies sources; Voya-

it'"'" ''• I " I.
I

:
Il ri

, Kawlobf, Bovenlcnz,
5-.''ë ^

I' !'!! '.'li'- 1.1^ ..\ lis.. rin de Sienne (1G57),
NieTjulirji;.,;;, l;,cli ,l,sii , K.a-.L.w

i
isis!; K:rploratem-s :

Layard, I.ultns, Rawlms.iii (|7,-,11, ùppc-t ot Fresnel,

^'""?f''V
",'"""'""' ''"''''' "•«"'/"'""' Nabusch, Na-

bonid
:
Tnuhirtfin-x : Rawlinson, Oport, Menant, Pinches,

de Sail.-y, S.hrail. I-, etc.

Babylone. ville .le l'ancienne basse Egypte, au N. do
Mompliis. inniir-li aieinont au-dessus de l'endroit d'où
partait lo canal .In iNil à la mer Rouge. Los traditions
rapportées par les anieiu-s anciens sur sa fondation sont
lausses; cest, en r.'aiii.-, une ville d'origine purement
égypfieiiii.. et ti-..s .,,, ,,,,r,„ ,|i,i devint, dans les premiers
5,"-'''''"' l'i

'' il
!

i.'ge d'un évècho catholique.
•;°."'

I
I

l'.ii'tio des vieux quartiers du
Cairoe. .i.|M

I , .i.| I r ni., ;ii lie la Babylone égyptienne.

Babylone (|.'iaii..iisi, nom improprement donné à
J. A. C. Barhary. p.-iiitie et t;ravour au burin, d'origine
Italienne. On croit .pi il iia.piit entre 1460 et 1.170. C'est le
même artiste que rondeiiumme le Maître au caducée,
du monogramme dont il a marqué ses estampes. Ses pro-
ductions sont rares et recherchées. Les plus connues sont •

Apollon et Diane; cinq Sainte Famille: l'Adoration des
mafjes , un Batelier (jui traverse une rivière.

Babylonie, vaste contrée de l'Asie Mineure, dont
lanti.iue Babylone était jadis la capitale. Ello forme au-
lourd hui l'eyalet do Bagdad. Elle était bornée au N. par
a .Mesop.jtamie, àl'O. par l'Arabie Déserte, à l'E. par
la Susiaiie, au S. par le canal de Naal-Maloha, qui la
séparait .te la Chaldée proprement dite. Ses villes princi-
pales l'tairnt /?,i'/i/'n»e. Séleucie et Ctésiphon. Sou ter-
ritoire s,i, ii,|m ,, ,ir,,ite et à gauche du cours inférieur
du lirr. .-i ,|.,

I i- i.plirate et entre ces deux fleuves. La
Bahyl.iiii. p. nia |..iirtemps le nom général de Chaldée;
mais en .lernior hou, on ne donna plus le nom de ..Chaliiée»
nu a la région du S.-E., située au-dessus du confluent des
deux fleuves

; c'est du moins ainsi que l'entend Hérodote.
Le sol de la Babylonie était très fertile. « De tous les

pays que nous connaissons, dit l'historien grec, la Baby-
lonie est le meilleur et le plus fertile en blé. La terre yest SI propre à toutes sortes de grains, qu'elle rapporte
toujours deux cents fois autant qu'on y a semé, et jusqu'à
trois cents dans les années de grande abondance. La
plaino est couverte de palmiers ; mais le tiguier u v
réussit point, non plus que l'olivier et la vigne »

Babylonien, ENNE {ni-in, en'), celui, celle qui habi-
tait Bal.yl..uo ou la Babylonie. (S'empl. aussi comme
synon, do Ch.ildeen, enne.) — Les Babyloniens.— Adjectiv. Qui appartient à Babylone : Peimle baby-
lonien.
— Par anal. Immense, gigantesque, comme les anciennes

constructions de Babylone : Hôtels babyloniens.— Fig. Très considérable : La spéculation a pris des pro-
portions b,\bylonii,:nnes.
— Chronol. Tahhs babyloniennes, Tables astronomiiiues

qui auraient été trouvées à Babylone pendant l'expédition
a Alexandre, ot qui feraient remonter les observations à
plus de vingt et uu siècles avant Jésus-Christ. Leur
authenticité a été confirmée par les découvertes modernes
dos inscriptions en caractères "cunéiformes.- Gnomon. Heures babyloniennes ou babyloniques. Heu-
res égales à la vingt-quatrième partie du jour, selon
1 usage babylonien qui s'est transmis jusqu'à nous.— Mus. Mode babylonien, Un des modes de l'ancienne
musique arabe, il Substantiv. : Le babylonien.— Encycl. 'V. Chaldéen, enne.
BABYLONIQUE a.Ij. Qui a rapport à Babylone : La Phé-

nine. i„ < ilir„\ d,,,; ni leur population au rameau B&B-iLo-
NiguEc/,./,;, ,„ .1, „,',„.. (Val. Parisot.)

BABYLONIQUE [l'ihylonicaperistromata) n. m. Ant. romiissu l.rr,|.,, ..ruc de ligures, que l'on fabriquait à Baby-
lone, et Ion estime des dames romaines.
Babyloniques (les) ou les Amours de filmdanès et de

Ainonis. titre ,1 un roman de Jamblique de Syrie ii" siècleno notre ère). L ouvrage, qui comprenait seize livres, estaujourdhui perdu; on en a seulement d'assez nombreux
iragments. qui ont été conservés par Photius (Cod.94). Loroman était composé suivant les procédés de la rhétorique

=„„,f?.'''
"""? ''"'; '^^«^".«"os galantes se mêlaient les

superstitions orientales et la magie.— BiuLioGR.
: Hercher, Scriptores erotici (1858)

BABYLONISME {niss -- rad. Babylone). n. m. Ce qui est
.in.tiose, gigantesque, (fse dit surtout des édifices, desmonuments

,: Aaire ((u BABYLONis.ME au raiais.
BABYRUSSA n. m. Mamm. Syn. do babirodssa.
BABYSMyth. gr. Joueur de flûte, frère de Marsyas,
uit 11 laillit partager le sort.

BABYSME n. m. Relig. pers. V. babi, Bab, babisiue.
BABYSTE adj. Relig. pers. V. babiste.
BAC (du tudesq. 6ac/i, grand baquet ; en holland. bak;

I. -

en allom. baclc) n. m. Grand bateau plat, destiné à passer
des voyageurs, dos animaux, des voitures, dos marchan-
dises, dun bord à l'autre d'une rivière : Passer des che-
vaux, des bœufs, dans un BAC. il Service do bacs établi pour
I)as.sor lyio rivière : /jis bacs étaient des entreprises par-
ticulières, appartenant à quelque châtelain. (St-Germain.)
, — r«»»«'''C 4ac, Passer la riviôrodans un bac : HenrilV
laillit périr avec une partie de sa cour, en passant le bac de
Neutlly. (St-Gormain.)
— Loc. PHov.

: Mener le bac, Gouverner, diriger les af-
lairos. Il On dit plus ordinairement Mener la barque.— Dr. civ. Servitude qui grève un lac ou uu cours
Il eau do propriété privée, et donne lo droit d'y passer en

la
.

I, ,, I. Ih-nit de bac, Droit ({n'avaient les seigneurs
'iiaiili. ,1,, h.ics sur les cours d'eau qui traversaient
''"'' '',""' --. "t <lo lixer à leur gré le tarif du passage.

Il On .lisait aussi unorr dk vorronH d'eau.— Hortic. Grand baquet pour 1 oau dans uno serre— Navig. Petit bâtiment pour transpoiler le goudron— Péch. Réservoir plein d'eau, dans le
quel les pécheurs conservent du poisson— Teclin. Cuve, baquet eu usage dans di
versos professions, ii Cuve destinée à rece-
voir les eaux pluviales, ii Grande cuve où
les brasseurs font macérer l'orge, avant sa
mise au germoir. il Petit bassin de fontaine

Il Grande auge à piler le sucre au sortir de
Tétuve. Il jBac à formes. Auge de bois oii
l'on met les formes en trempe, il Bac a sucte
Auge où l'on jette les matières de raffinerie
triées et sorties des barils, il Bac à rhau i

Auge où l'on éteint la chaux qui sort p .a

les clarifications dans les raffineries n /

ri terre. Auge où le raffineur délaye la t 1

1

cmiiloyée pour terrer le sucre, ii Espeti
chariot à roues de fer, qui sert au trans|
do la houille dans les mines, n Sorte de . h

rotte à bras, en usage pour le voitui .

des moules. Il Sorte de crible, en usage 1 in

les amidonneries. (Se nomme aussi bacmui
V. ce mot.
— Encycl. Le bac a une forme rectangu-

laire; ses deux extrémités les plus étroites
se terminent par des panneaux pouvant se
lever ou s'abaisser, et destinés à reposer sur
le sol, afin de faciliter l'entrée ou la sortie
du bateau. Le bac est établi à l'endroit où
une route est coupée par un fleuve eu une
rivière. On distingue deux catégories de bacs, suiva^
qu ils sont halés à bras d'homme ou mus par la vapeur.
Dans le premier cas, un ou deux câbles tendus en travers
du cours d'eau servent à guider le bac, l'empêchant ainsi
d'être entraîné par le courant. Dans le second, on supprime
le ou les câbles : la machine à vapeur faisant mouvoir les
roues du bac a une force suffisante pour résister à l'entraî-
nement. Lorsque la rivière est navigable, on remplace les
câbles fixes, placés au-dessus du niveau de l'eau ou im-
mergés (positions gênantes pour le libre passage des ba-
teaux montants ou descendants), par une traille, c'est-à-
dire une chaîne qu'une ancre maintient au fond du cours
d'eau. L'extrémité de cette chaîne aboutit au bac, et
permet au passeur de faire avancer son bateau en tirant
sur elle.

Il existe, notamment en Amérique, des bacs spéciaux
appelés bacs transbordeurs. On les emploie pour faire tra-
verser un bras de mer à des trains entiers de chemins

BABYLONE - BACCALAURÉAT
Bac (LK) ou le Passai/c du bac. tableau do Nicolas Ber.

giioni, au Louvre, peint sur bois. Cette œuvre est aussi re-murquablo par la composition que par la qualité do l'air etdo a lunriière. Des paysans font entrer dos bestiaux dansun oac
;
les groupes sont bien ordonnés, et les montagnes,a doini voilées par les nuages, se dressent dan» unîoin-!

tain vaporeux du plus gracieux effet. Ce tableau a été Kravépar Daudet ot par Duplossis-Benaux.
."b-»»»

BAC n. m. Abrév. ot syn. do baccabat. (Pop.) ii Taillerun Une, Jouer au baccarat. (Pop.;

BAC n. m. Abrév. de baccalaubbat. (Pop.)

„„^^,^*^ '"*'"'"'''''• j'"''?'=''"*"''»''''a''«ais, né à Limogesen 1808, mort en 18C8. Il se Ht connaître comme avolatpar une plaidoirie remarquable dans lo procès do M" S
\tT-:,ufvT'

' f;'"'""'"'''"'""-" -lu giuvemement da;^

.u.l^, ,?""" "'• "" ""'' 'epré.sontant du peuple. Ledécret du 1
1 janvier 1852 lobligea à quitter la traice, où

^^*-:i3.-sS^

Passage du bac, d'après Nicolas Bergh.

do fer. De puissantes machines actionnent les roues à
aubes dont ces bateaux sont munis. Los bacs à vapeur
les plus remarquables sont les ferry-boats d'Amériiiuo.
On en trouve encore en Angleterre sur le Tay, à Devon-
port

;
en Allemagne, à Rheinhausen sur le Rhin, etc.— Dr.adni. Autrefois, le droit d'établir des bacs et pas-

sages d'eau appartenait exclusivement aux soigneurs. Ce
droit, maintenu par le décret du 15 mars 1790, fut aboli par
décret du 2., août 1792, et tout particulier put, moyennant
un loyer, établir des passages d'eau. Enfin, dans un inté-
rêt d'ordre public, la loi du 6 frimaire an VII attribua au
domaine do tous les bacs moyennant indemnité. Actuelle-
ment, l'Etat et les départements peuvent seuls établir un
service public de communications au moyen do bacs. C'est
la loi de l'an 'Vil qui régit encore tout ce qui concerne la
police et l'administration des bacs. Deux principes, notam-
ment, résultent de cette loi : 1» l'exploitation de tout bac
doit faire l'objet d'une adjudication aux enchères publi-
ques

;
2» aucun bac ne peut être établi qu'après l'appro-

bation d'un tarif des droits de péage. Aux termes de Far-
ticle 8 de la loi de l'an 'VII, restent en dehors du monopole
île l'Etat et des départements les « bacs et bateaux non
employés à un usage commun, mais établis pour lo seul
usage d'un particulier, ou pour l'exploitation d'une pro-
priété circonscrite par les eaux ; cependant, ces bacs
privés sont subordonnés à une autorisation de l'autorité
administrative.
Les fermiers des bacs sont responsables de la chose qui

leur est confiée, dans les limites fixées par l'article 1784
C. civ. L'article 531 du même code range les bacs dans la
.dasso des a meubles .. ; mais, à raison de leur importance
1 article 620 du C. do proc. civ. les soumet A des formes
particulières do saisie.

BACA (du lat. bacctt, baie) n. f. Bot. Syn. de b.ea.— Nom hébreu du ficus sycomorus, rapporté par les com-
mentateurs au poirier ou au mûrier.

/r.P,'*'^'^'^*''^
°" Bacagay, bourg de rOcéanie espagnole

(1 liiIippines,îleLuçon),surlegolledeTabaco; 10.000 hab.
BACAIGE n. m. Droit que l'on payait autrefois, pour

av.jir le droit d établir un bac sur une rivière.

BACALAR, BACALAT [la) ou BACALAS llass) n. m. Piè-
ces courbes de pin ou d'orme placées de chaque côté d'une
galère et déterminant la largeur des œuvres mortes. Ils
servaient de support aux avirons, et leur gabarit variait
avec leur place sur la galère.

BacaLAR ou BakHALAL, bourg du Mexique (Yuca-
tan), sur une lagune se déversant dans la baie de Chétu-
nial ; 4.000 hab.

y^u,i,.u-

Bacalaria ou de La BacbeLERIE (Hugues), trou-
badour provençal du xii' siècle, né à Uzerche, en Limou-
sin. Il est l'auteur de quelques tensons et autres pièces de
vers insérées par Raymond au tome IV de son recueil :

Choix des poésies originales des troubadours.

BACALIAU (li-o - de l'esp. bacalao, merluche) n. m. Morue
sèche, dans le langage des marins, n Terra de los Bacalaos,Nom que les marins basques et espagnols du xvi« siècle
donnaient à l'île de Terre-Neuve, où 1 on pêche la morue.
BACAN et BACAtIVAN n. m. Bot. Noms vulgaires des

espèces du genre brugnière.

Bagarra, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,
lie Lu. on

; 14.000 hab. Fondé par les Espagnols en 1590.
BACASAS [zass) a. m. Embarcation dont T'avant est re-

levé comme celui dune pirogue, et dont l'arrière est plat
et porte un tableau.

BACASSON (rad. bac] n. m. Auge employée dans les fa-
briques de papier, pour donner l'eau sous les pUons ou
pues. Il On ait aussi bachasson.
Bacau, Bakowa ou Bakou, ville de Roumanie

Moldavie), sur la Bistritza: 13.000 hab. Céréales, bois.
<-'h.-l. du district du même nom, peuplé de 180.500 hab.,
contenant des mines de sel gemme et do pétrole.

BACA2IE ou BACASIE n. f. Bot. Genre de com'posées
dont on a lait une simple section du goure barnadésie.
Croit sur les Andes du Pérou.

Baccalar Y Sanna (Vicente). marquis do San-Fe-
lipe, diplomate et historien espagnol, né en Sardaigne
d'une famille espagnole, mort en" 1726. Il vint à Maïrid
sous Philippe V, fut fait marquis de San-Felipe et em-
ployé à diverses négociations durant la guerre de Suc-
cession d'Espagne. Il fut ambassadeur à Genève, puis à
La Haye. Il a écrit divers ouvrages, dont un très intéres-
sant et bien informé : Comentarios de la querra de Ss-
pana et islorta de su rey Felipe V cl antmoso dcsde el
principio de su reynado liàsia cl aiin rfc //Ai (Genève, 1729),
traduit sous lo titre de : Mémoires pour servir à l'histoire
d'Espagne sous Philippe V, par lo chevalier de Mandave
(Amsterdam, 1757).

baccalauréat (ré-a — du bas lat. baccataurealus,
équivalent de bachelier, et rattaché à tort à 6a<;<:«. baie, ot
lauri, de laurier) n. m. Premier grade qu'on prend dans
les dift'érentes facultés d'une université.
— Encycl. Le baccalauréat est le grade qui est con-

féré, à la suite d'examens spéciaux, aux jeunes gens qui
ont achevé leur cours d'études secondaires. Ce nom est
aussi donné, dans les facultés de droit et do théoloffie, au
grade obtenu avant celui de la licence. Mais il importe
essentiellement de ne pas confondre le baccalauréat en
droit et le baccalauréat en théologie, qui nécessitent
des études supérieures et des aptitudes bien définies,
avec l'examen à caractère encyclopédique quo subis-
sent chaque année des milliers "do jeunes gens devaw
les facultés dos lettres et des sciences, et qui n'es»



BACCAR - BACCHANALES
,,uo l-examen terminal do l'enseignement secondaire. 11

serait logique que de cette déhmtion morne découlât, pour

nuiconqlo a suivi avec régularité et avec succès les dif-

/érentes classes des lycées et collèges, le droit, sauf les

vérilicatious nécessaires du savoir acciuis, d obtenir le

dinlôme do baclielicr. Par suite de circonstances nom-

breuses, dont la principale consiste en ce Cjuo le bacca-
' •- ~nt secondaire, est subi

lauréat, ^.v,*...^.. -^ ^
.

ilevant des jurys étrangers a cet enseignement, il n en

est pas ainsi, et il arrive fréquemment que des leunes

cens', avant fait des études régulières, échouent au bacca-

lauréat; et que dos élèves médiocres y réussissent. Il on

résulte que la préparation du baccalauréat finit par peser

lourdement, à la fois sur les études secondaires, auxquelles

elle 6te tout caractère désintéressé, et sur le personnel

do l'enseignement supérieur, que le nombre croissant dos

candidats oblige à perdre beaucoup de temps pondant do

longues et multiples sessions. C'est là ce qui explique en

partie les discussions dont le baccalauréat a ete 1 objet.

On en trouvera le résumé, soit dans le mémoire très com-

plot présenté par 0. Gréard au Conseil académique de

Paris en 1885, soit dans l'exposé des motils du projet

de loi sur la suppression du baccalauréat, présente a la

(liambre des députés, le 4 février 1S96, par E. Combes,

alors ministre de l'instruction publique.

Nous n'entrerons pas dans le détail dos modifications

très nombreuses que le baccalauréat, d'abord simple

examen oral, a subies depuis 1808 jusqu'en 1890. U existe

actuellement doux catégories essentielles do baccalau-

réats : le baccalmiriat de ïenseignement secondaire clas-

sique, et le baccalauréat de l'enseignement secondaire

moderne. Chacun d'eux est divisé en deux parties.

I. Bacc^laobéat classique : la première ^wî-iic est obli-

gatoire pour tous les candidats, et est subie à la fin de la

rhétorique. Epreuves écrites: une tiersion latine ctunecom-

position française; épreuves orales : explications de textes

français, latins, grecs, et de langues vivantes ;
des inter-

rcations d'histoire, de géographie et do mathématiques,

et on outre, depuis 1894, un thème écrit do langue vivante,

très facile, improvisé on une demi-heure, sans diction-

naire. La seconde partie se subdivise elle-même en (l'ois

séries, entre lesquelles peuvent choisir les candidats :

1° la série philosophique, qui est la conclusion naturelle

de la classe de philosophie et qui donne droit au bac-

calauréat es lettres-philosophie. Epreuves écrites : une

dissertation philosophique et une composition, soit do

sciencesphijsiques, soit de sciences mathématiques, au choix

du candidat ; épreuves orales : interrogations sur la phi-

losophie et son histoire, les auteurs philosophiques,

l'histoire contemporaine, les éléments de la physique, de

la chimie et de l'histoire naturelle; 2» la série ma-
thématique, qui termine la classe de mathématiques

élémentaires et donne droit au baccalauréat es lettres-

mathématiques. Epreuves écrites : une composition de ma-

thématiques et de physique ; épreavesoiales : interrogations

sur les mathématiques, la physique, la chimie, l'histoire

contemporaine, la philosophie ;
3» une série plus spéciale-

ment consacrée aux sciences physiques et naturelles, qui

donnera droit, quand on l'aura organisée, au baccalauréat

es lettres-sciences physiques et naturellec. — II. Baccalau-

réat MODERNE. La première partie est subie après la

classe de seconde moderne. Epreuves écrites : une com-

position française, un thème et une version en deux langues

vivantes différentes (anglais, allemand, italien, espagnol,

russe), faits sans le secours d'aucun dictionnaire ;
éprouves

orales : explications d'auteurs français et étrangers, inter-

rogations d'histoire, de géographie, de mathématiques, de

pliysique et de chimie. La Seconde partie se subdivise en

tro'is séries : 1" série philosophique, conduisant au bacca-

lauréat es lettres-philosophie et terminant la classe de

première moderne lettres. Eprouves écrites : une disser-

tation philosophique ; épreuves orales : interrogations sur

la philosophie, l'histoire contemporaine, la géographie, la

littérature, l'histoire naturelle ;
2° série scientifique, ter-

minant la classe de première moderne sciences et donnant

droit au baccalauréat es lettres-sciences. Epreuves écrites :

une composition de mathématiques et dephijsiqur : é|ireuyos

orales: interrogations sur les mathénKiTliu. , 1,, [.m\-

sique, la chimie, l'histoire naturelle, riii->! i
' ,"

raine, la géographie, la phdosophie ;
3° la i m ;i ii

tique, qui donne droit au baccalauréat es lr:!rj ^ .(-;"/ ;>>

tiques et qui est identique à la série de inrine ni:>m du

baccalauréat classique. Le baccalauréat moderne est

obtenu devant des jurvs présidés par des professeurs des

facultés et composés de professeurs agrégés des lycées ;

le baccalauréat classique, devant des jurys composés de

professeurs des facultés.

Tous le§ baccalauréats ne confèrent pas les mêmes droits.

Le baccalauréat classique permet seul de prendre des

inscriptions, en vue des grades supérieurs, dans les facul-

tés des lettres, de droit et de médecine, et d'entrer à

l'Ecole normale supérieure (lettres)
;
pour les inscriptions

dans les facultés dos sciences, on peut présenter le bac-

calauréat classique ou le baccalauréat moderne. Il en est

do même pour certaines grandes écoles du gouvernement
à l'entrée desquelles 1© baccalauréat est exigé ou donne
droit à certains suppléments de points (Ecolo normale su-

périeure-sciences. Ecole polytechnique. Ecole de Saint-

Cyr, écoles nationales d'agriculture, institut agronomique,
écoles vétérinaires, écoles des hautes études commer-
ciales, écoles supérieures de commerce, etc.). L'un etl'au-

tre baccadaurcat permetteut en outre de se présenter aux
concours d'entrée dos différents ministères et aux certifi-

cats d'aptitude à renseignement des langues vivantes,

dos classes élémentaires, du professorat des écoles nor-

males et de l'inspection primaire.

Il y a chaque année deux sessions régulières d'examens

pour le baccalauréat : l'une en juillet-août, l'autre en oc-

tobre-novembre. Une troisième session, qui a lieu en avril,

est réservée aux candidats à la seconde partie qui ont

déjà échoué doux fois, ou qui se présentent aux écoles du

gouvernement. — Les candidats doivent être âgés au moins
do seize ans : aucune dispense de plus d'un an n'est ac-

cordée. Ils ont à déposer, en se faisant inscrire aiLx secré-

tariats des facultés, leur acte de naissance, une demande
sur timbre de fr. 60 c, écrite et signée par eux, et, s'ils

sont iniiu'urs, accompagnée d'une autorisation de leurs

parents ou tuteurs. Les signatures doivent être légalisées.

il est interdit do se faire inscrire dans doux facultés pour
le ni''Mne examen et la même session. — Les candidats ont

le droit de présenter un livret scolaire, indiquant le rang
qu'ils tenaient dans leurs classes, à condition de subir les

épreuves devant la faculté du ressort auquef appartient

l'établissement où ils ont fait leurs études. Les livrets de

l'Académie de Chambéry sont valables à Lyon et à Gre-

noble — Les éprouves de la second© partie ne peuvent

être subies qu'un an après celles de la première,; mais le

temps compris entre les sessions d'octobre et de juUlet

est compté pour une année. — Les épreuves écrites sont

éliminatoires; toutefois, l'admissiDilité est acquise pour

une durée d'un an, à compter do juillet à juillet ou d oc-

tobre à octobre, à condition que les candidats continuent

à se présenter devant la même faculté. — Un candidat

ajourné à un examen ne peut se présenter de nouveau

(|u'à la session suivante. — Les droits d'examen, dont il

faut présenter la quittance au moment des épreuves écri-

tes, se montent à 40 fr. pour la première partie, à 80 fr.

pour la seconde. En cas d'échec, il est rembourse 10 fr.

pour la première, 50 fr. pour la seconde partie. — Les

certificats d'examen sont délivrés par le recteur. Les di-

plômes sont conférés par le ministre et transmis, après

avoir été visés, par les recteurs. Tout examen entaché de

fraude est déclaré nul. Les délinquants sont traduits de-

vant le conseil de l'Université, qui peut, suivant les cas,

interdire aux coupables de subir un nouvel examen pendant

deux ans au plus, ou les exclure, pour deux ans au plus,

et, si les faits sont particulièrement graves, à toujours, de

toutes les facultés et écoles d'enseignement supérieur,

publiques et libres.

BACCAR llcar' — mot lat.) n. m. Nom employé par 'Vir-

gile dans les Bucoliques pour désigner une plante dont les

feuilles servaient à tresser des couronnes :

Qu'un magique baccar me vienne protiîpcr.

MiLLBVOVE.

(Quelques auteurs ont cru, mais sans preuves positives,

retrouver le baccar des anciens dans le cyclamen d'Eu-

rope, qu'on nomme encore baccara à Brescia, pays de Vir-

gile, ou dans l'asaret commun.)

BACCARA ou BACCARAT (ra) n. m. Jeu de cartes im-

porté d'Italie en France, sous Charles 'VIII, d'après les

uns, et d'origine provençale ou languedocienne, d'après

les autres.
— Encvcl. Le baccara se joue le plus souvent entre un

lumquier d'une part, qui tient tête à tous les autres joueurs,

et ces joueurs ou pontes formant un ou deux tableaux. Le
banquier a devant lui plusieurs jeux de cinquante-deux

cartes, mêlés, et il taille, il les distribue. A chaque coup,

il donne deux cartes par tableau et en prend deux pour
lui-même, en les distribuant une par une. Cela fait, il

additionne les points marqués sur ses caries, l'as comp-
tant pour un, le doux pour deux, le trois pour trois, etc.,

St les dix, ainsi que les figures, pour 0. Ces mauvaises
cartes, en argot de joueur, s'appellent des bûches. Toutes

les fois que les points additionnés donnent 10, on retranche

ce nombre. Le maximum possible est donc 9. L'addition

faite, deux hypothèses peuvent se présenter : ou bien le

total des points du banquier égale 8 ou 9, ou bien il est

inférieur à ce chiffre. Dans la première, le banquier abat,

et il a gagné, à moins que l'adversaire n'ait un point égal

(alors le coup est nul), ou supérieur, ce qui se présente

seulement quaud le banquier abat 8 et que l'adversaire a
9. Dans la seconde, il est obligé d'offrir une carte. L'ad-

versaire, alors seulement, abat s'il a s ou 9; dans le cas

contraire, il accepte ou refuse, suivant que le point qu'il

a déjà en mains s'éloigne ou so rapproche de 9. Le ban-
quier, même si l'adversaire refuse, est libre de prendre

une carte pour lui-même, de tirer. Les deux premières

cartes se donnent en les glissant la face tournée contre

le tapis; la troisième seulement so donne à découvert. Ce
maximum de trois cartes étant ainsi distribué, chacun an-

nonce ses points, et le point le plus fort fait gagner le

coup. Que le bant|iiier ait perdu ou gagné, il ijarde la main
ou la taille jusqu'à ce que le paquet de jeux placés devant
lui soit épuisé... ou que la banque ait sauté. — Dans le

baccara dit chemin de fer, il n en est pas ainsi. Chaque
joueur est banquier à son tour. Il passe la main à son

voisin, dès qu'il a perdu un coup.

BACCARAT (ra) n. m. Cristal de lamanufact. de Baccarat.

Baccarat (lat. Burgaracum), ch.-I. de cant. de Meur-
i1h- ei Moselle, arrond. et à 20 kil. de Lunéville, sur la

M. iirtlie, (j.772hab.Ch. de f. Est. II exi.ste à Baccarat des

labnques de gants, do broderies, de chaises, des moulins,

des scieries, mais la partie la plus

importante de son industrie est sa
manufacture de cristaux, une des plus

considérables de l'Europe, dont 1 ori-

gine remonte à 1765. Baccarat pos-

sède encore des carrières de grés

et de pierres, et fait le commen o

des bois de construction et de cliar-

ronnage. — Le cant. a 19 comm. et

14.691 hab.

BACCARIDB n. f. Bot. Orthogra-
phe vicieuse du mot baccharide.
— Antiq. Plante dont on se servait Armes de Bnccarat.

dans les conjurations magiques. (On

y a vu la digitale, l'asaret, une espèce do sauge; lasclai'ée.)

BACCARIDÉES II. f. pi. Bot. 'V. BACCHAKIDÉES.

Baccarini i.VIfredo), ingénieur et homme politique

italien, né à Kussi, dans la Romagne, en 1828, mort en

1890. En 1848, il prit part à lacampagne de 'Venise, puis di-

rigea les travaux de défonso de Bologne (1849). En 1858,

il devint ingénieur en chef à Ravenne. Après l'unification

de l'Italie, il remplit des charges importantes, devint dé-

puté, et fut ministre des travaux publics de 1878 à 1883.

— Ses principaux ouvrages, comme ingénieur, sont ; Sur
l'achèvement des ouvraqes d'amélioration des eaux dans les

Maremmes toscanes (ïsts); Eléments de statistiqiie hydro-

graphique pour l'Italie (1877); Eludes monographiques sur

les améliorations poursuivies en Italie (1878); Monographie
des services particuliers du ministère de l'instruction publi-

que (1878); etc.

BACCAULAIRE (du lat. bacca, baie, et caulis, tige) adj.

Se dit des fruits qui se composent de plusieurs baies

réunies sur le même axe, mais non soudées, comme le

fruit des drymis, des clavalieVs, etc. ii n. m. Fruit qui offre

cette conformation. (Peu usité dans les deux cas.)

BACCAURÉE (du lat. bacca, baie, et aurea, d'or) n. f.

Genre d'euphorbiacées-phvllanthées, renfermant des ar-

bres ou des arbustes des régions tropicales de l'Afrique

occidentale, de l'Asie et de l'Océanie.
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BaccELLI (Guido), médecin et homme politique ita-

lien, né à Rome en 1832. Professeur â l'Université do '

Rome depuis 1856, il y fit fonder, après une longue ré- i

sistance du gouverneinent pontifical, la chaire d'anatomie

pathologique. Député de Rome on 1875, devenu rapide-

ment un des chefs du parti gauche, il fut ministre de l'in-

struction publique en 1881 (cabinet Depretis). Il créa un

conseil supérieur de l'instruction publique et des écoles

supérieures de femmes, provoqua la restauration du Pan-

théon, fit e.xécuter de nombreuses fouilles, etc. En 1883,

il so sépara de Depretis, dont le transformisme lui parais-

sait inchner trop à droite. Il présida, en 1894, le congres

inédical internati'Dnal. Auteur de nombreux ouvrages mé-
dicaux, notamment sur les maladies de cœur et sur la

malaria, le docteur Baccelli s'est beaucoup occupé des

travaux d'assainissement de la campagne romaine.

BacCETTI (Nicolas), historien et religieux italien, né

vers 1567, mort on 1647. Abbé de la Miséricorde do Sei-

timo, près de Florence, il composa une histoire de ceit.-

abbave. Sous le titre de Abbalis Septimianx historix libn

VU," elle fut publié longtemps après sa mort, par le

P. ilalachio d'Inguimbert, de Carpcntras.

BACCHANAIi (Ara — du gr. bakkhos, furieux) n. m. Grand
bruit, grand tapage : Faire du bacchanal.

BACCHANAIXS {loi — lat. bacchanalia, mémo sens, ilii

cr. Bakkhos, Bacchus) n. f. pi. Antiq. Fêtes religieuses,

célébrées en Grèce, puis à Rome, en l'honneur de Bacchus.
— Une BACCHAN4LE.
— Par anal. Orgie, débauche bruyante, n Par ext. Toute

espèce de tumulte, do désordre, d'excès.
— B.-arts. Représentation de scènes se rapportant aux

fêtes antiques.
— Chorégr. Danse emportée, tumultueuse, dansun opéra,

dans un ballet.
— Mus. Morceau de musique vocale, composé sur une

poésie burlesque ou populaire, autrefois en usa^e à Flo-

rence. Il Chant bachique dans un opéra.
— Encycl. En Italie etàRome, les bacclianales no dif-

fèrent pas, pour le fond, des dionysies ou rfir.ii.KiVi/.M.ï

(v. ces mots) delà Grèce. Elles furent introduitr^ ,1 I; ir
par un Grec obscur de la Grande-Grèce. Pratiji! -

;' -

tout en Etrurie et àRomc, les bacchanales deviiir. ni i

i

i-

doment un prétexte à débauches et à crimes. Lu l)ase mi-

ces mystères était que l'homme est maître de faire lent

ce qu'il veut, et par conséquent peut sans scrupule coiii-

mettre tous les actes que la loi ou la morale réprouvent

ordinairement. On conçoit où une pareille doctrine, tenue

secrète sous peine de mort, pouvait conduire ses adeptes.

Ces mystères, d'abord célébrés trois fois l'an, le furom

ensuite cinq fois par mois à Ostie et dans le bois sacré de

Stimula, à l'embouchure du Tibre. Hommes et femmes
mêlés se livraient à tous les transports d'une ivresse sau-

vage, et, courant échevelés, plongeaient dans le fleuve

des torches ardentes, enduites de chaux et de poix, qu'ils

en retiraient brûlant encore. Toutes les débauches se

donnaient carrière, et ceux qui refusaient de s'y soumettre

disparaissaient, précipités par quelque machine dans dos

souterrains inconnus. II faut hre, dans Tite-Live, le récit

romanesque et dramatique où il relate la découverte de

ces horreurs. Une initiée raconta au consul Postumius

tout ce qui se passait dans les orgies. Une enquête s'en-

suivit qui donna la clef d'une foule de meurtres, de faux,

d'empoisonnements. On crut même y retrouver les traces

d'un complot politique aui|uel de récents soulèvements

d'esclaves so seraient rattachés. Un grand procès com-

mença ;
plus do sept mille personnes y furent impliquées

(186 av. J.-C.\ parmi lesquelles des hommes et des femmes
de la plus haute noblesse. Beaucoup furent condamnées
à mort ; d'autres à la prison. Les quatre grands prêtres

de Bacchus avouèrent, et furent aussitôt décapités. Inter-

diction fut faite par un sénatus-consulte, dont le texte

retrouvé est conservé au musée de 'Vienne, de célébrer

les bacchanales. Certaines cérémonies seulement furent

permises, mais il fallait à chaque fois une autorisation

sénat, et elles ne devaient pas être célébrées par plu^

cinq personnes à la fois. Ce sénatus-consulte fut afii'

dans toute l'Italie, sur des tables de bronze, et de lunii

breux procès eurent lieu. Il semble que les bacchanales

aient plusieurs fois tenté de reparaître, mais l'autoni.'

no fut pas mise en défaut. Les bacchanales, interditrs

à la fois comme un danger politique et comme une ceule

d'immoralité, révélaicnt'la décomposition du vieil cspnt

romain. Leur répression fut aussi la première persécution

religieuse à Rome. Beaucoup d'innocents furent sans

doute condamnés.
— BlBLlOGR. : Titc-Live, XXXIX, 8-19. — Corpus Inscnp-

lionum latinarum, t. I, p. 43.

Bacchanales (représentations des). Aucun sujet

n'était plus propre à inspirer les artistes de l'antitjuité que

la grande pompe bachique, réunion des divinités les plus

gracieuses et les plus bizarres : bacchantes et faunesscs

aux formes voluptueuses ; faunes à l'allure pétulante ; sa-

tyres à pieds de bouc ; silènes gourmands et ivrognes ;
g' n-

tïls Amours; centaures et centauresses, monstres farourlus

domptés par les charmes de Dionysos, et, au milieu de .,

bruyant cortège, Bacchus, l'adolescent éternel, et la b. i

Ariane, fille tïu bon roi Mines. Thème fécond pour n

frise, un bas-relief, un vase au large ventre.

Les représentations des bacchanîues se divisent en t im
,

-

groupes principaux; 1» celles où la figure de Bacchus son

do centre au sujet traité; 2° celles où des bacchantes, di s

faunes, des satyres, s'enivrent ou s'agitent aux sons des

crotales, des flûtes ou dos chalumeaux ; 3» enfin, celles .m

sont représentés des enfants avec des attributs bachiques.

Le vase Borgbèse, qui servit autrefois d'ornement d.ms

les jardins de Salluste et (lue nous possédons au Louvre,

est décoré d'une bacchanale de onze figures qui se déve-

loppe sur son pourtour. Bacbhus et Silène en sont les

personnagesprincipaux. CV. B0RGHi2SE.)De même en est-il

d'un très petit bas-relief, également au Louvre, ornant lo

sommet d'un trumeau antique où se trouve représentée une

cérémonie religieuse, et qui doit provenir d'un ancien tem-

ple de Rome. Par contre, les bas-reliefs sculptés autour d'un

autel cvlindrique en marbre blanc qui sert de piédestal au

buste colossal de • Rome » , au Louvre, renferment une bac-

chanale où figurent trois faunes, deux ménadcs et un enfant.

Chez les modernes, on peut citer dans le premier groupe

les dessins de Raymond Lafage représentant lo Triomphe

de Bacchus et d.i'riane. Titien peignit deux Bacchanales

célèbres : celle de la N"ational Gallery représentant Bacchus
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La couiposition contralo du plafond do la galorio I<"ar-

n6so, A Ruino, chcf-d'œuvro d'Annibal Carracho, roprc-

sonto lo Triimiiihe de Bacctius et d'Arianet point dans un
Btylo riclio vi largo.

On peut citor, au Louvre, la composition désignée quoi-

BACCTIANALISER BACCIARELLl

quctois
CO tilrn lu^ i>;ir.in ]i;is sun

toilo Illl |M>ll [.lus L'IMIHlr

(lUelU- li-iir.-. :.ii |.|-.'nn.

jouant 'lu lu'h ,
uni- :iiii I

çazoïi, ri ;tpi"'> *'' "I" i

COUri'Il i'' |i,lNI|ilr -., I

SOrvr-'N :i \:\ \.< .li I .

<l0UX. M>ll(. ruiiljpl.rs ;i Im

vragos du INiussin. I.;i :

uiio bacchanalo do l'i'ii

numplies et de faunes. 1

Madrid a onroyistro di

Nicolas Poussia : lo 7Vâ.

sur bois qvi'on croit n"^tro p:

TCpn^spntanr. VEdnmtwn de Ftacchua (mais

rz

id pfronpo do ht

ni,lw de JJacchus, <it Ul

pas rœuvi-o de l'ous

chanalos se rattaelic

i< pas de 1,:

sente uni' liaiNlumir (M. itoux jeunes launes (pu daiistnil. à la

suite Tun do l'aurrc. Un autre figure un sujet analogue au
précédent : dcMix; Icu-irliantes et un fauno qui s'avancent en
dansant. La truisième bacchanale représente une scène de
vendange, avec Bacchus ou Silène assis au fond sur une
cuve.
A la môme .série appartiennent le tableau de Jean-Marie

pierre (Coponhaguo) et diverses peintures par Rubens (Mu-
nich), Van Dyck (musée de Turin), Benedotto Castiglione
(Louvroj, le Guide, P. Parrocel, Fragonard, J.-F. Lagre-
née, Holsteyn. Van Balen (musée do Munich), Le Barbier
aîné. Maïun-na, oir.

Au tnnsiiiiic L'i-niipe se rattachent des peintures ou des-
sins par Ml' lnl-Aii-c. Ant. Tcmpesta, Campagnola, etc.

BACCHANALISER [Ua) v. n. Faire du bruit, se livrer ù. la
débau.-ho : BArniANALisKR (ou/e la nuit.

BacCHANELLI ou BaccanelgiuS (Jean), médecin
italien, no à K<'^'tj;io, vivait dans lo xvi« siècle. Il a com-
pilé un Itrciu^tl des aphorismvs des médecins fp-ecs et m-abes,
souvent réimprimé, et qui est encore curieux et utile à
consulter.

BACCHANT [kan) n. m. Antiq. Nom donné aux êtres
mytholo-iquos du cortège de Bacchus, quelquefois aussi à
ses prêtres ot aux fidèles qui jouaient un rôle dans ses fôtes.

BACCHANTE [kant') n. f. Anlia. Prêtresse de Bacchus;
femme qui célébrait les bacchanales : Ze* bacchantes sont
aussi appelées ménades.
— Par anal. Femme à qui l'ivresse ou la lubricité a fait

perdre toute réserve.
— Encycl. Antiq. Les premières bacchantes furent les

nvmphes nourrices de Dionysos, qui le suivirent dans
l'Inde. Mais on donna lo même nom à toutes les divinités
féminines de son cor-

tège , n

i pretr
qui

, thya

âlé-
i mystères,

les or-

chantes

braient Si

les daosi
QÏes. Les
ies plus célèbres
étaient colles de Béo-
tie et de Phocide : les
orgies de Dionysos
avaient liou, tous les

deux ans. sur lo pla-
teau du Parnasse

,

et, tous les trois ans,

dans les gorges du
Cithéron.
— BiBLioGR. : Rapp,

die Mxnade, dans
le « Rheinisches
Muséum " do 1872.

rad. Bacchus) n. f. Bot. Syn. doBACCHANTE {kanf
BACCHAniUE.
— Eutoin. Nom vulgaire d'un papillon diurne, du genre

satyre [satyrus dejanira).

Bacchantes (représentations des). Los suivants de
Bacchus, dénommés bacchants et bacchantes, ont été l'objet

de nombreuses sculp-
tures chez les anciens.
On connaît le bacchant
représenté dans le bas-
relief antique Triomphe
de Bacchus au Louvre
et le bacchant cueillant
des raisms, dans la dé-
coration de l'autel con-
sacré à Bacchus, au
môme musée. Les sta-

tues ou bas-reliefs
dans lesquels figurent
des bacchantes sont en
bien plus grand nom-
bre I os bacchantes
sont ordmairement re

I, e .' s, ,1

pardali-
I échar-

^ I nos de
t trans
endant

Is Des guirlandes de pampre ou de lierre
de cemture Leur;» che\cu\ flottent en dé-

sordre sur leurs épaules. Elles portent des flambeaux
allumés ou des thyrses, ou bien cIIoh dansent en s'accom-

tagnant du tympanura, dos cymbales ot des crotales.

curs attributs distinctifs sont : lo phal-
lus, lo vase sacré ot lo cysto mystique
renfermant un sorpont. Los grands
artistes de la Renaissance ot du
xvu' sièclo sont restés fidèles, dans
leurs figures do bacchantes, aux tra-
ditions do l'antiquité. On peut citer,

au musée des Offices (Florence), une
Bacchante couchée, peinte par Annibal
Carracho, ot, parmi les sculptures les

plus remarquables, la Bacchante do
Lemot, exposée au Salon do 18Ul; la

Bacchante et le Satyre, groupe en mar-
bre do Pradior, e.xposé en 1834 (collec-
tion DomidoH') ; un Centaure et une Bac-
chante, également do Pradior (musée do
Rouen) ; une Baccluiiite agaçant une
panthère, groupe on marbre do Cave-
lier (l8r>r)]; une Bacchante en marbre,
par Carrior-Belleuse (Salon de 186^};
im groupe de liacchaufes, par Faîguièro
(Salon de issr.i

;
une /hcc/mnte, par De- Bacchante, d'après

laplanehe, statue légère ot gracieuse, Delaplaoche.
plus eoiinue scjus Ui nom do la Danse,
et '|nr r.nMiN' i^roduisit au Salon de 1886. Nous rappollo-
r> Il . I .M'i. , Ir-s doux statues de bacchantes, les bas-
I l: :

'' '•• en fureur ùt Bacchante et Génie du som~
>iir.', .|ii[ -, iiMiivcnt au Louvre.

Bacchantes (les), tragédie d'Kuripide, reprcscntéo en
-lo:.. Elle a pour sujet une légende dionysiaque du cycle
ihcbain ; ie châtiment et la mort de Pcnthée, roi de
Thobes, mis eu pièces par les dévotes de Dionysos, mé-
nades ou bacchantes, pour s'être opposé à l'introduction
du culte de ce dieu. Ce drame est des plus curieux, et

renferme des beautés de premier ordre. Le poète y a
mêlé fort habilement la légende et les traits empruntés
au culte réel de Dionysos ou à l'orphisme. Un grantl souffle

de poésie naturaliste traverse toute l'œuvre, el les chœurs
comptent parmi les plus beaux morceaux lyriques de la

tra^îédie grecque.

BACCHARIDE (/en) ou BACCHANTE [kanf — rad. Bac-
rhus] n. f. Genre do composées, tribu des astéroïdées, com-
prenant près do trois cents espèces, dont la plupart sont
des arlirisseaiix qui croissent en Amérique.

BACCHARIDÉES {ka) n. f. pi. Sous-tribu de la famille
des cunipuaecs, ayant pour type le genre baccharide, tribu

des astéroïdées, et renfermant des arbrisseaux ou sous-
arbrisseaux américains. — bne baccharidée.

BAGGHÉIDE {ké — du gr. Bakkhos, Bacchus, et eîdos,

forme, ressemblance) n. f. Poème héroï-comique, dont le

sujet est le vin.

BacchÈS, disciple de Tagès, l'auteur prétendu des
livres .sacrés des Etrusques; suivant quelques auteurs,
Tagès lui-même.

BAGCHIA [kia) n. f. Danse vive, à deux temps, en usage
chez les habitants du Kamtschatka, qui marquent la me-
sure en frappant des pieds et en poussant de forts gémis-
sements. Elle ressemble à la danse connue sous le nom
de danse de l'ours.

Bacchiades ou Bacchides Uii), famille de Corin-
ilir. isMir 4e I^m In-. aiHu-n rui de la ville. Cette famille
luuniil aCui'iiii.lie pliiMuur^ rois. Plus tard, les deux cents
doicoiidaut^i do Bacchia cousiituèrent une oligarchie qui
gouverna cette ville pendant plusieurs générations, et

qui fut renversée au milieu du vu* siècle avant notre ère.

Les Bacchiades se réfugièrent alors à Sparte et en Sicile.
— Un, une Bacchiade (ou Bacchide).

BACCHIAQUE [ki~ak') adj. Se dit de plusieurs vers
grecs ou latins, dont l'élément fondamental est le bac-
chius (une brève et deux longues). Le plus usité est le

tétramètre.

BACCHIDE {kid') n. f. Antiq. gr. Prêtresse de Bac-
chus, bacchante.

Bacchides. Hist. anc. V. Bacchiaoes.

BacchidÈS, eunu(|ue do Mithridate. Ce roi, après
aAoir ité vaineu par LucuUus, chargea Bacchides de
mettre à mort ses femmes et ses sœurs (71 av. J.-C).

Bacchides, général de Démétrius Sotor, roi de Syrie.
Il dirigea plusieurs expéditions contre Judas Macchabée,
qui périt dans un de ces combats. Bacchides dut ensuite
battre en retraite devant Jonathas, frère de Judas.

BACCHIE (ki — rad. Bacchus) n. f. Rougeur qu'on re-
maripie sur lo visage, et surtout sur le nez des buveurs.

Il Ou crrit aussi bachik.

BagCHIGLIONE (le Medoacus Minor des Romains),
rivicrc de l'Italie continentale (Vénétie), formée par plu-
sieurs torrents. Elle arrose Vicence et Padoue, et se
divise, près de Chioggia, en deux branches : l'une com-
munique avec la Brenta ; l'autre, plus considérable, tombe
dans 1 Adriatique. Cette rivière, navigable entre Vicenee
et Padiiue, di'una son nom, do 1806 à 1811, à un dépar-
leiiient .lu n'yaume d'Italie (ch.-l. Vicence).

BACCHIUQUE {ki) n. f. Danse en l'honneur de Bac-
chus, qui s'exécutait au son des sistres, des cymbales,
dos tambours, et était accompagnée de chants dithyram-
biques.

BAGCHINE [kin) n. f. Bot. Nom ancien do la mandra-

BacchiNI (Benoît), bénédictin et savant littérateur,

né dans lo duché de Parme en 1651, mort en 1721. Ses
travaux les plus importants sont ; Giornale dei letterati

d'Italia; DeU Istoria dcl monasterio di San-Benedetto di

Puiirune (Modène, 1696), où il inséra une histoire détaillée

de la célèbre comtesse Mathjlde.

BAGGHIONITE (kl) n. m. Antiq. gr. Nom donné à des
pliilos.q.lios c\ niques, qui professaient un souverain mé-
pris pour les choses de la terre.

Bacchios, dit le Vicu-r, musicien grec du temps de
l'empire romain. Il est l'auteur d'un ouvrage pardemandes
et par réponses, intitulé : Introduction à l'art rnusicaL

Bacchios de Tanagnc*e, méderin tr^c do l'écolû

d'Alexandrie fpremièro moitié du ni' siècle av. J.-C.). Il

fut l'élôvo d'Mérophilos do Chalcédoino, et 8'attacba sur-
tout à commenter llippocrato.

BACCHIQUE (kik^ adj. Métriq. V. bacchuqcb.

Bacchis (LE.S Dbcx), comédie do Plaute. Lo jcnno
.Miifsil'j(|iio a quitté depuis deux ans Athènes, par 1 ordre
dr; son percî Nicobule, pour aller â Kphèso recouvrer tino

somme d'argent. Inquiet du sort do sa maitresso, BacchiN.
Mnésiloquo a charge son ami Pistoclèrc do s'en informer,
Bacchis aime toujours Mnésiloquc, mais la misère l'a con-
trainte do s'engager pour une année, moyennant 20 mines.
à un militaire sot et ennuyeux. Pour recouvrer son îndé-
pendanee. il faudrait lui rembourser la somme. Cependant,
Bacchis a uno sœur dont Pistoclèrc devient l'amant. Mné-
siloquo revient; mais, trompé par les apparences, il so
croit trahi à la fois par son ami et par sa maitrcssc. Chry-
sale, esclave de Mnésiloque, prototype de Scapin, pour
procurer à son maître l'argent nécessaire au rachat de la

belle, a trompé lo père au sujet do l'argent rapporta
d'Ephèse. Mais Mnésilonue, désespéré, a trop tôt rendu ses
comptes. Quand tout s'éclaircit, il se désole et supplie Chry-
sale de lui procurer l'argent par uno nouvelle fourberie.
Alors, lo génie do Chrysale s'échauffe. Tous les personna-
ges, sous sa main, deviennent ses instruments. Bref, il sait

si bien ensorceler lo vieillard que celui-ci lui confie do l'ar-

gent pour délivrer son fils d'un péril imaginaire. Maïs ce
n'est point assez pour Chrysale d'arracher à Nicobulc les

20 mines nécessaires pour racheter Bacchis ; il faut encore
qu'il lui extorque l'argent que le fils dépensera en festins

et en amusements. Il fait plus, et finit par jeter le vieil-

lard et le i)ère de Pistoclèrc dans les bras des mêmes cour-
tisanes qui ont séduit leurs fils.

On pourrait crier à l'immoralité, si l'invraisemblance
et la grosse bouffonnerie de cette pièce ne lui étaient
toute portée. Plaute, d'ailleurs, parait avoir appréhendé
que le dénouement ne parût un peu fort, même à des Ro-
mains, car il dit à la fin que cette dégradation de leurs

cheveux blancs est pour les vieillards le châlimeul d'une
jeunesse débauchée.

BACCHIUS [ki-uss — gr. bakkeios, même sens) n. m. Pied
do vers grec ou latin, composé d'une brève ou de deux
longues, comme avenx ou amabuni (

'-'
) . Quelques

grammairiens anciens l'ont confondu avec l'antibacchius,

composé de deux longues et d'une brève.

BAGCHU-BER {ku-bèr— étym. inconnue) n. m. Ancienne
danse gauloise, d'un caractère guerrier.
— Encycl. Le bacchu-ber n'est plus en usage que dans

certains villages des Hautes-Alpes. Ladoucetle la décrit

dans son Histoire des Hautes-Alpes.

.BaCCHUS Ucuss — gr. Bakkhos, même sens). Myth. gr.

Dieu du vin, fils de Jupiter et de Sémélé. V. Dionysos.
— Poétiq. Le vin :

Le pied du vendangeur frappe et brise la gmppe,
Et Bacchus, en grondant, cède, écume et s'échappe.

MOLLEVAUT.

Il Adorateur, disciple, suppôt, enfant de Bacchus, Buveur,
ivrogne.
— Par Bacchus! loc. interj. emprimtée de l'ital. per

Bacco ou du latin per Bacchum; c'est une espèce do ser-
ment qui veut dire : n J'en jure par Bacchus! »

— Antiq. gr. Artistes de Bacchus, Nom donné aux confré-

ries d'acteurs. V. dionysiaques {artistes).

— Encycl. Le culte de Bacchus avait à Rome une double
origine. D'une part, on le confondait avec Liber, vieille divi-

nité nationale. D'autre part, on l'identifiait avec le Dionysos
hellénique. Le nom même de Bacchus est une simple
transcription du mot Bakkhos, qui apparaît chez les Grecs
au V* siècle, et qui fut d'abord un surnom de Dionysos.
La religion do Bacchus ou Liber est mentionnée à. Rome
dès les premiers temps de la république. Elle y fut im-
portée de la Grande-Grèce et de la Campanie ; et elle y fit

de rapides progrès. Bientôt, on y célébra secrètement,
sous le nom de bacchanales, les mystères dionysiaques,
qui donnèrent lieu à tant d'abus, qu'ils furent interdits par
un sénatus-consulte fameux (iSGav. J.-C.). Le culte public

du dieu ne fut pas atteint par cet arrêt. Bacchus, confondu
avec Liber pater, fut toujours très populaire à Rome ; il

hérita de tous les attributs et légendes du Dionysos hellé-

nique. (V. Dionysos.) On l'associait ù. Cèrès et ù Libéra
dans la fête des cerealia (12-19 avril), et il avait ses fêles

spéciales, les liberalia, qui se célébraient au printemps
et au moment des vendanges.
Le tvpe plastique de Bacchus ne présente à Rome rien

de très caractéristique. Comme en Grèce, on le repré-

senta d'abord sous la forme d'un homme vigoureux et

barbu. Mais bientôt prévalut le type nouveau créé par les

artistes grecs :1e Bacchus jeune, un peu etréminé. Telle

est la physionomie ordinaire do Bacchus, dans les statues

romaines et sur les fresques de Pompéi.

Bacchus BEPRKSENTATiONS de). Pour toutes les re-

présentations de Bacchus, v. Dyosisos.

Bacghylides {ki), poète lyrique grec, nédanslilede
Céos, vivait à la cour d Hiéron, tyran de Syracuse (début

du V" siècle av. J.-C). Il était neveu de Simonide, et fut

rival do Pindare. 11 avait composé des hymnes, des odes,

des dithyrambes, des épigrammes, etc. — On ne connais-

sait de lui qu'une centaine de vers, cités par des auteurs

anciens, lorsque la publication récente, par Kenyon, d'un

manuscrit découvert en Egypte révéla une vingtaino dû

poèmes, comprenant plus do treize cents vers.
— BiBLioGB. : Fragments recueillis par Noue (1S32J,

Berglc (18-13), Hartimg (1850) ; trad. fr. parFalconet dans
le ""Panthéon littéraire».

BaccxaRELLI (Marcellin), peintre, né à Rome en 1731,

mort ù. Varsovie en ISiS. Appelé à Dresde par l'électeur

de Saxo Auguste IIÏ. il suivit ce prince en Pologne, et

fut plus tard le peintre favori de la cour de Stanislas-

Auguste Poniatowski. Il peignit plusieurs tableaux d'his-

toire : Délivrance de Vienne par Sobieski; Stanislas-Auguste

mourant à Pétersbourq ; Napoléon donnant une constitu-

tion aux Polonais, à Dresde: la Vierge et tenfant Jésus;

Apollon et les Âfuses, etc.. et un grand nombre de portraits.

Lors do l'abdication de Stani sias-Auguste, il reçut un bon

de 25.000 ducats sur la liquidation des dettes à paj*er par

les puissances cepartageantes. Il s'est distingué par la

fmreté du dessin, l'harmonie do la composition et un co-

oris agréable. Il avait épousé, à Dresde, Friderica Rich-

ter, miniaturiste fort appréciée.



BACCIEN — BACH
BACCIEN, ENNE (m.é)i'— du lat. tmcca, baie) adi. Se

dit des fruits à péncari.o cliaruu ijui mil ,|uelque analogie

avec les baies, tels que la groseille, le raisin, etc.

BACCIFÈRE (du IsX.bacca, baie, et ferre, porter) adj.

Se dit des plantes qui portent ou qui produisent des baies.

BACCIFORME (du lat. bacca, baie, et de /brrac) adj

.

Qui a la forme et la coDSistanco d'une baie : Fruit bac-

CIFORME.

BacciO ou Bacci, ou BacciuS (André), médecin ita-

lien né à Milan, vivait dans la seconde moitié du xvi' siè-

cle 11 fut médecin du pape Sixte-Quint, et professa la bo-

tanique à Rome. Le plus important de ses ouvrages ; De

Termis (Venise, 1571), a été plusieurs fois réimprimé.

Baccio Bandinelli. Biogr. V. Bandinelli.

Baccio DA Monte-LUPO, sculpteur et architecte

florentin, né vers 1145, mort vers 1333. On croit que son

véritable nom était Barlolomeo Lupi, et qu'il prit le sur-

nom Ae AMonte-Lnpo. château situé à douze milles de Flo-

rence, dans le voisinage duquel il vint sans doute au

monde. Vasari ne dit pas qnel fut son maître ;
Baldinucci

suppose qu'il dut fréquenter l'école do Lorenzo Ghiberti,

et qu'il se perfectionna dans la suite par l'étude des teu-

vres de Michel-Ange. 11 travailla d'abord à Florence, où il

a exécuté, entre autres ouvrages : un //crcii/e, aujourd'hui

perdu, pour Pierre de Médicis ; un Saint Jean iEvaniji—

liste, statue de bronze qui décore la façade méridionale de

l'Eglise d'Or-San-Michele, et dont il obtint la commande
à la suite d'un brillant concours; plusieurs beaux crucitix

de grandeur naturelle et même de proportion colossale,

soit en bois, soit en marlire. On ne sait à quelle époque

de sa vie il fit la statue de Mars, qui est placée sur le

tombeau du général Benedetto Pesaro, dans l'église de

Santa-Maria-dei-Frari,à'Venise. Baccio, dans sa vieillesse,

se retira à Lucques, ety donna les dessins de plusieurs édi-

fices, notamment de l'église Saint-Paulin (1522), oa il fut

enterré.— Un de ses fils, R.iPHAiii- da Monte-Lupo, lut

aussi un sculpteur distingué.

Baccio della Porta. Biogr. v. Bartolomi;o (Fra).

Bacciochi Félix-Pascal), né en Corse en nc2, d'une

famille distinguée, mais pauvre, mort à Bologne en 1841.

Simple capitaine d'infanterie, il obtint la main d'Elisa,

sœur de Bonaparte (mai 1797). Bacciochi devint séna-

tem- en 1804, et fut promu général. En 1805, Napoléon

ayant donné à sa sœur Elisa la principauté de Piombino

et de Lucques, Bacciochi fut couronné avec sa femme,
mais ne fut jamais en fait que le premier serviteur d'Elisa,

grande-duchesse de Toscane en 1808. Après la chute de

Napoléon, il vécut en Bohême et à Trieste, et finit par .se

fixer à Bologne lorsque sa femme fut morte (1820). Après

sa dépossession, l'ancien prince do Piombino, se trouvant

dès lors sans titre, se plaignait à Talleyrand de ne plus

savoir comment s'appeler; le diplomate lui répondit avec

un sang-froid railleur : « Que ne prenez-vous le nom de

Bacciochi? il est vacant. »

Félix Bacciochi eut de son mariage avec Elisa : JÉ-

RôME-CuAHLEs, né en ISIO, mort en 1830; — Frédéric-
Napoléon, né en 1 8 1 5, mort à Rome d'une chute de cheval

en 1833; — Napoleone Elisa, née en 1806, morte en 1869,

mariée en 1825 au comte Camerata, et qui vécut séparée

de lui après 1830. [Elle portait une vive affection au duc
de Reichstadt, et l'on rapporte que, l'ayant décidé à fuir

avec elle de Schœnbrilnn, pour essayer de le faire cou-

ronner en France, elle répondit à ceux qui les arrêtèrent

aux environs du palais : " Voilà mon souverain; je suis sa

cousine ! » Son fils Camerata (Napoléon), se suicida en

1853. Napoléon III lui donna le titre de « princesse « , et la

dota largement. Elle se fixa en Bretagne, dans sa terre

de Kour-el-Houet, où elle s'occupa de travaux de défri-

chement. Son neveu, Félix Bacciochi, mort en 1806,

hérita de la grande fortune du prince de Lucques. .Son

parent, Louis-Napoléon Bonaparte, président de la Répu-
blique, le chargea, en 1852, d'une mission extraordinaire

auprès du roi de Grèce, du vice-roi d'Egypte et du sultan.

Bacciochi fut nommé premier chambellan de Napoléon III,

finis surintendant général des théâtres impériaux (2 juil-

et 1863), et fut sénateur (1866)].

Un certain Bacciochi-Adorno, de la même famille

que Félix-Pascal, lieutenant-colonel des chasseurs royaux
corses, émigra, comliattit contre les Français à Toulon et

dans l'armée de Condé, et devint inspecteur aux revues
sous l'Empire.

Bacciochi [M"). Biogr. v. Bonaparte (Elisa).

BACCrvORE (du lat. iacca, baie, et vorare, manger) adj.

Zool. Qui se nourrit de baies.

BACCO (PER), mots ital. V. Par Bacchus au mot Bacchus.

BacCON, comm. du Loiret, arrond. et à 26 liilom.

d'Orléans ; 603 hab. Ce village a été le théâtre d'un des

incidents de la bataille de Coulmiers. V. Coulmiers.

BacCUET (Osée), médecin genevois, mort en 1649. Il

devint pasteur de 1 Eglise réformée, à Grenoble. On a de

lui l'Apothicaire charitable (Grenoble, 1670), et un traité

sur la médecine suisse : Atrium medicinx Helvetiorum
(Genève, 1691).

BACÈLE, BACELLE OU BACELOTTE n. f. Hist. V. Ba-
chéle.

BacELLAR. Biogr. V. Baebosa.

BacenIS, anc. forêtde r.AJlcmagne, s'étendantdes rives

du Mein à celles de la Werra; elle porte aujourd'hui les

noms de Yogelgebirge, Spessart, etc.

BACH, mot turc qui signifie « tête », et qui entre dans la

composition de beaucoup d'expressions do cette langue.
Ex. : BACu-kadyn, « la dame en chef », nom donné aux
quatre premières épouses du sultan de Turquie.

Bach, nom de la plus nombreuse et de la plus illustre

famille de musiciens dont il soit fait mention dans l'his-

toire de l'art. Cette longue dynastie se perpétua pendant
près de trois siècles. Le premier Bach dont on connait
l'existence, Hans Bach, est mentionné dans le Gemeinde
Vormundscïtaftsglied vers 1561 ; il ne paraît pas que ce-
lui-ci ait été musicien. — Un autre, Veit Bach, qu'on
suppose être son fils, qui naquit entre 1550 et 1560, et

mourut en 1619, est considéré comme le véritable chef de
la dynastie. Ce dernier, qui était d'abord boulanger à
PresDourg, fut obligé, comme protestant, de quitter la

Hongrie pour se réfugier à 'Wechmar, village de Saxe-

Gotha, où il se fit meunier. Pour se délasser de ses tra-

vaux, il chantait, dit-on, en s'accompagnant de la guitare,

et il communiqua son goût pour la musique à ses deux

fils, qui commencèrent la longue lignée artistique des

Bach.
Bach (Hans), fils aîné de Veit Bach (son frère cadet,

Jean, fut fabricant de tapis), fut boulanger, puis musicien

de la chapelle du duc de Saxe-Cobourg-Gotha. Né vers

1580, il mourut en 1626, laissant trois fils: Jean; Jean-

Chkistopue, et Henri, qui furent d'habiles musiciens.

Bach (Jean), fils aîné de Hans et son élève, né à 'Wech-

mar en 1604, mourut à Erfurt en 1673. Il vécut longtemps

à Erfurt, où il était musicien du conseil et organiste de

l'église paroissiale, en 1664 alla se fixer à Gotha, puis re-

vint à E?rfurt. Il a laissé en manuscrit plusieurs composi-

tions. Il eut trois fils, musiciens distingués comme lui :

Jean-Chrétien, Jean-Egide, et Jean-Nicolas.

Bach (Jean-Christophe), second fils de-.Hans, né à

Wechmar en 1613, mort à Arnstadt en 1661, fut aussi élève

de son père. Attaché un instant à la cour de Weimar, il

se fixa à Erfurt en 1642, et plus tard à Arnstadt. Il a laissé

quelques pièces d'orgue. Il eut aussi trois fils : Ghorges-
CHRisTorHE; Jean-Ambroise, et Jean-Chbistophe.

Bach (Hunki), troisième fils de Hans, né à Wechmar
en lOir., mort ;ï .\rnstadt en 1692, fut élève d'abord de son

père, puis de Jean, son frère aîné. Nommé en 1641 orga-

niste a Arnsiadt, il fut pris en affection par le comte de

Schwarzbourg-Arnstadt, qui l'envoya en Italie pour s'y

perfectionner. Il vint ensuite reprendre ses fonctions d'or-

ganiste, qu'il occupa durant près d'un demi-siècle. Il a

laissé en manuscrit des pièces d'orgue. Il eut trois fils :

Jean-Christophe; Jean-Michel, et Guntheb.
Bach (Jean-Chrétien), fils aîné de Jean, né en 1640,

mort en 1682, fut le premier de la famille qui s'établit à

Eisenach, où il devint directeur de la société musicale.

Bach (Jean-Egide), second fils de Jean, né en 1645,

mort en 1717, succéda à son père comme musicien du con-

seil à Erfurt, et devint aussi organiste à l'église Saint-

Michel. Il 'a donné quelques compositions religieuses,

entre autres un motet à neuf voix en deux chœurs.

Bach (Jean-Nicolas), troisième fils de Jean, né en 1653,

mort en 1662, fut musicien de chapelle et ne parait pas

être sorti de l'obscurité.

Bach (Georges-Christophk), fils aîné de Jean-Chris-

tophe, né à Erfurt en 1642, mourut à Schweinfurt en 1697.

Il devint chantre et compositeur à Schweinfurt, et l'on

connait de lui, entre autres œuvres, un motet allemand

pour doux ténors et basse. Il eut trois fils : Jean-Valen-
tin ; Jean -Chrétien, et Jean-Georges, qui, comme artistes,

ne sont pas sortis de l'obscurité.

Bach (Jean-Christophe), fils aîné de Henri et son élève,

né à Arnstadt en 1643, mort à Eisenach en 1703. Il fut

appelé en 1665 à Eisenach, comme organiste de la cour

et de la ville, et conserva ses fonctions jusqu'à sa mort.

Jean-Christophe doit être regardé comme un musicien de

premier ordre et l'un des grands maîtres de l'Allemagne.

On connaît de lui des motets à quatre, huit, douze et vingt-

deux voix, d'une inspiration et d'une harmonie superbes.

Il fut le maître de ses trois fils : Jkan-Nicolas, Jean-Chris-
tophe, qui fut professeur à Erfurt, à Hambourg, àRotter-
dam et en Angleterre, et Jean-Frédéric, qui fut organiste

à Mulhausen, où il mourut en 1731. Il y eut dans la famille

plusieurs Jean-Christophe, qui ne doivent pas être con-

fondus avec cet artiste remarquable : 1" Jean-Christophe,
fils de Georges-Christophe et frère jumeau de Jean-.4m-

broise; 2" Jean-Christophe, second fils de celui qui est

l'objet de cette notice; 3° Jean-Christophe, fils de Jean-
Christophe et petit-fils de Georges-Christophe, né en 1CS2,

mort en 1737 ;
4» Jean-Christophe, fils de Jean-Ambroise

et frère aîné de l'immortel Jean-Sébastien ;
5° Jean-Chris-

TOPHii, fils de Jean et petit-fils de Hans, né en 1673, mort
en 1727 ;

6" Jean-Christofhe, fils du frère aîné de Jean-
Sébastien ;

7" Jean-Christophe, deuxième fils de Jean-
Sébastien ;

8° enfin Jean-Christophe, fils de Jean-Nicolas

et petit-fils de celui auquel est consacré cet article.

Bach (Jean-Michel), frère cadet du précédent, né à
Eisenach en 1648, fut organiste et greffier du bailliage

d'Amte-Gehren, près d' Arnstadt, où il mourut en 1694. Il

fut un excellent compositeur de musique d'église. On con-
naît de lui un grand nombre de motets à un ou deux chœurs,
et une série de soixante-douze préludes fugues pour les

cantiques. Une fille de cet artiste, nommée Marie-Barbe,
fut la première femme de Jean-Sébastien.

Bach (Jean-Ambroise), fils de Georges-Christophe et

frère jumeau de Jean-Christophe, avec lequel sa ressem-
blance physique, intellectuelle et artistique, était prodi-

gieuse, naquit à Eisenach en 1645, et devint musicien de
cour et de ville. II mourut en 1695. Il a laissé le renom
d'un organiste distingué, mais sa plus grande gloire est

d'avoir été le père de Jean-Sébastien.
Bach (Jean-Bernard), fils de Jean-Egide, né à Erfurt

en 1076, mourut à Eisenach en 1749. D'abord organiste de

l'église des Négociants à Erfurt, il remplit ensuite les

mêmes fonctions à Magdebourg (1699), puis à l'église

Saint-Georges d'Eisenach, où il fut aussi musicien de la

cour. On lui doit plusieurs ouvertures et d'excellents pré-
ludes pour des cantiques. Il ne faut pas le confondre avec
un autre Jean-Bernard, né en 1700, mort en 1742, qui était

organiste à Ordruff. Ce dernier était fils de Jean-Christo-
piié. le frère aîné de Jean-Sébastien, qui fait l'objet do
l'article suivant.

Bach (Jean-Christophe), fils aîné de Jean-Ambroise,
naquit à Eisenach et fut organiste à Ordruff. On croit

qu'il mourut en 1701 ou 1703. A la mort de son père il re-

cueillit chez lui son jeune frère, Jean-Sébastien, qui de-

vait être la plus grandegloire de la famille, et qui reçut de

lui ses premières leçons de clavecin.

Bach {JEAU-Sébastien), artiste, fils de Jean-Ambroise,

naquit à Eisenach en 1685, et mourut à Leipzig en 1750.

De ce musicien prodigieux, aussi étonnant comme clave-

ciniste et comme organiste que comme compositeur et

comme professeur, on peut presque dire qu'il apprit seul

et devina tous les secrets de son art, car il était à peine

âgé de dix ans lorsqu'il perdit son père, et il n'en avait

g'îière plus de quinze lorsque mourut son frère aîné, Jean-
Christophe, auprès duquel il s'était réfugié à Ordruff.

Privé de tout appui, Jean-Sébastien quitta Ordruff et se

rendit à Lunebourg, où il s'engagea comme choriste à
l'église Saint-Michel. Déjà habile sur le clavecin et sur

l'orgue, il poursuivit l'étude de ces deux instruments.

Vers 1703, il sa rendit àWeimar, où il devint musicien de

Sébastien Bach-
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la cour ; mais, l'année suivante, Il acceptait l'emploi d'or-

ganiste à la nouvelle église d'Arnstadt. Son talent excita

bientôt une grande estime, et diverses villes se le dispu-

tèrent. II occupa en 1707 la place d'organiste de l'église

Saint-Biaise à Mulhausen, qu'il abandonna l'année suivante

pour celle d'organiste de la cour à "W eimar. où il devint,

quelques années après, directeur des concerts du duc. Le
talent de Bach a cette
époque âgé d en\ iron

trente ans, était alors

dans toute sa force et

sa renommée grandis-
sait chaque jour II

accepta , en 1 20 la

place de maître de cha
pelle du prince Leopold
d'Anhalt-Cœthen
grand amateur de mu
sique. Puis, en 17

Kùlinau étant mort il

succéda à cet aitisti

comme cantoj <_t iii

teur de musitiut 1 1

1

fameuse écolt d siiut

Thomas, de Itii/i-,

fonctions qu'il de\ait

conserver jusqu à ses
derniers jours
C'est pendant les

vingt-sept années qu'il

passa à Leipzig, au mi-
lieu des travaux que lui imposaient ses absorbantes fonc-

tions à la Thomasschule, que Bach donna les preuves de

son invraisemblable fécondité, qu'il mit au jour tant d'ad-

mirables chefs-d'œuvre.
La puissance de la production n'a d'égales, chez lui,

que la beauté lumineuse de l'inspiration et la science pro-

fonde qui en rehausse encore la valeur. Musique vocale ou

instrumentale de chambre, symphonie, musique religieuse,

oratorios, cantates profanes, cet artiste prodigieux s'est

produit dans tous les genres et s'est montré supérieur

dans tous, à l'exception du théâtre, qu'il n'a jamais abordé.

Bach n'a pas écrit moins de deux cent quatre-vingt-dix-huit

cantates religieuses pour tous les dimanches et jours de

fête, cantates à plusieurs voix, accompagnées par l'or-

chestre, comprenant chacune plusieurs morceaux, et dont

la plupart sont d'incomparables chefs-d'œuvre.

Mais ces cantates ne forment qu'une partie de l'œuvre

immense de Bach. Dans la musique religieuse il a laissé

cinq Messes (dont la plus célèbre est ceUe en si mineur),

quatre Sanctus, des Magnificat, et divers autres motets.

Ses oratorios sont la Passion selon saint Matthieu (le plus

justement fameux), la Passion selon saint Jean, la Nati-

vité et l'Oratorio de Pâques. Sa musique d'orgue comprend
dos sonates, des préludes et fugues, vingt-quatre chorals,

un Petit livre d'orgue et un traité superbe intitulé l'Art de la

fugue. Pour le piano, on trouve huit concertos avec orches-

tré, trois concertos à deux pianos, deux concertos à trois

pianos, douze sonates, quinze Inventions, des toccate, des

fugues, des préludes, des exercices, et le recueil célèbre

qui s'appelle le Clavecin bien tempéré. Bach a écrit aussi

deux concertos de violon, deux autres pour deux violons,

six sonates de violon, six suites de violoncelle, six con-

certos d'ensemble pourdivers instruments formant un petit

orchestre, quatorze sonates pour plusieurs instruments, etc.

De sa première femme, fille de Jean-Michel Bach, il avait

eu sept enfants, et la seconde, qui était une cantatrice de

talent, ne lui en donna pas moins de treize. Bach eut donc

vingt enfants, parmi lesquels onze fils, qui tous furent mu-
siciens de profession et artistes plus ou moins distingués.

Beaucoup d'écrivains, surtout parmi ses compatriotes,

se sont occupés de cet artiste prodigieux. Il faut citer les

ouvrages de Forkel (1802), Ch. Mosevius (1845), C.-L. Hin-

gelfeldt (1850), le D' Schauer (1850), Hauptmann, Robert

Franz (1863), Bitter (1865), Philippe Spitta (1873), dont le

travail monumental est malheureusement un peu trop indi-

geste, et Reissmann (1881). En France : Vie, talents et tra-

vaux de Jean-Sébastien Bach, ouvrage traduit de l'allemand,

de J.-N. Forkel, annoté par Félix Grenier (1876); la Vie et

les œuvres de J.-S. Bach, sa famille, ses élèves, ses con-

temporains, par Ernest David (1882); EtudesurJ.-S. Bach.

par William Cart (1885); l'Orgue de Jean-Sébastien Bach,

par A. Pirro (189.5).

Bach (Jean-Nicolas), fils aîné de Jean-Christophe, né

à Eisenach en 1669, mort en cette ville en 1738, fut orga-

niste à Icna, où il fonda une fabrique de clavecins. Son

talent comme organiste et comme compositeur était remar-

quable, ce que prouvent les belles suites qu'il écrivit pour

Torgue et pour le clavecin. Cet artiste eut deux frères

musiciens, dont l'un, Jkan-Christophe, fut successivement

établi à Erfurt, à Hambourg, à Rotterdam, et en dernier

lieu à Londres, où il mourut, et dont l'autre, Jean-Fré-
DÉnic . IH' "iLini tp à l'églLse Saint-Biaise à Mulhausen.

Bai 11 I
I

' in', fils de Jean-Michel, né en 1677 à

Anih I. Il ' .0 1730, fut maître de chapelle de la

cur iii ^.l'i M. iiiigen. On connaît de lui une grande

cantate d iglisc it une forme remarquable, et une musique

funèbre à deux chœurs avec instruments.

Bach (jEAN-BiiRNARD), fils de Jean-Christophe et petit-

fils de Jean-Ambroise, né en 1700, fut, comme son père,

organiste à Ordrurt". Il mourut en 1742.

Bach (Wilhelm-Friedmann), fils aîné de Jean-Sébas-

tien, né à Weimar en 1710, mort àBerlin en 1784, semblait

destiné, par son talent superbe, à devenir le digne suc-

cesseur de son père. Malheureusement, le désordre de sa

vie en décida autrement. Elève de la Thomasschule et de

l'université de Leipzig, où il acquit une science profonde

des mathématiques, irfutd'abord(1733)organistede l'église

Sainte-Sophie à Dresde, puis (1747) directeur de musique

et organiste à Notre-Dame à Halle, mais il se vit retirer

cet emploi, dont il négligeaittrop les devoirs. Il mena alors

une vie vagabonde, et on assure qu'il finit par s'associer à
une troupe de musiciens ambulants dont il partageait

l'existence misérable. Parvenu à la vieillesse, il obtint

cependant la place de maître de chapelle à Darmstadt,

que sa négligence encore ne lui permit pas de conserver.

Il mourut à Berlin dans une indigence dégradante.

Bach iCharles-Philippe-Em"maneel), second fils de

Jean-Sébastien, né à Weimar en 1714, mort à Hambourg
en 1788. fut le digne élève de son père, bien que sa ma-
nière dirt'ère entièrement de celle de l'illustre artiste.

Il se rendit à Berlin en 1738, et y entra au service do
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Frôtli^rif !r* GranH. II y resta près de iront© ann^cn, et no

quitiîi Hrrlnt -iti'.'n 1 7;i«, pour su ronilrL' ù. Ilamboury.

j^lnl ;
,,

I 1 était uu artiste sup<iricur,_ ù qui

aos iMMi, I ,| I
lo romliront pas lu justice qu'il mc-

ritaii
I

I

I

' I vIo, plein do cliarmo, d'ôléganco, do

nouv< M iir , ., I,.m "trop do in quo l'on connaissait ou

AlIein.riH' |N .|ii .lin-. ;
r rst, .rin-n-lant ce mémo stylo,

périr, iiM MM
I

II li.i\'lii ot p;ii- .\I"zart, qui, depuis, a
i-haniio l'Miii- 1 I- ii!M|H>, 1'Ih1i|i|m> llniiiianuol fui bien plus

apprL'cif'i on Vvniuc n m \ii, ! i. rn- que dans sa patrie,

et rindifféronco do ses u, lui causa do vits cha-

grins. Sos œuvres soi -i variées. Il a.laiss6

un Lassai sur la vrai' ' - - ' -' /nurr du clavecin, qui

peut l'tro considéré cutiniii^ lir* prenuor traité vraimoul
mélliodiquo do l'art du iiiatiisto.

Bach (Jean-Curistophk-Frkdkiiic), neuvième fils do

Joan-Sébastien, né à Loii)zig on 173*2. mourut à Biicke-

bourg on 1795. Elèvo do son pèro ot de son frère Friod-

mann. il fut, à la petite cour de Biickobourg, maître do

chapelle et directeur do la musique du comte de Schaum-
bourg, dont sa lomme était en mémo temps cantatrice.

Sos ouvrages sont noinlu-oux. «M ]»armi eux on remarque
doux oratorios {la Jeinics.<;c tir ./rsns et la Iti-surrection de

Lazare), plusieurs caiitatos. d(>s quatuors pour instru-

ments, dos sonates, dos hymnes, des motets, dos can-

tiques, otc.

Bach (Je\n-Chrktikn), onzième fils do Jean -Sébas-
tien, né à Leipzig on 173.'), mourut à Londres en 17H2. Agé
de quinze ans à peine quand mourut son pèro, il se rendit

à Borlin chez son frère Ch.-PIi.-Emmanuel. Il alla on 1754

à Milan, où il devint organiste du Dôme, puis partit on

1759 pour Londres, où bientôt il se vit nommer musicien

de la reino et maître de sa chapelle. Il est le seul dos

Bach qui ait abordé franchement lo théâtre. Après avoir

donné à Milan un piemior opéra intitulé Batonc, il en
lit représenter une douzaine à Londres : Oriane, Zanaida,
Bérénice, Adriano in Siria, Carattaco, l'Olimpiade, Ezio,

Orfeo, Temistocle, Sifncc. Liicio Sitla, la Clemenza di Sci-

pione. Il donna mémo à l'Opéra do Paris, en 1780, un ou-
vrage intitulé Amadis des Gaules. On connaît aussi de lui

un oratorio : Gioas, re di Ginda, des motets pour l'église

et do nombreux morceaux pour musique instrumentale.
Jean-Chrétien avait épousé une cantatrice italienne nom-
mée Cecilia Grassi, qui appartint à l'Opéra italien do
Londres.

Bach (Jean-Ernest), fils de Joan-Bernard et petit-fils

de Jean-Egide, né en 1722 à Eisenach, où il mourut vers

1781, fut en cette ville avocat et maître de chapelle. Il fut

adjoint de son père comme organiste à l'église Saint-

Georges, et écrivit plusieurs symphonies, dos cantates,

de nombreux psaumes, ainsi que des sonates de clavecin

et un recueil de fables mises en musique. Il eut un fils,

excellent organiste, et qui lui succéda dans ses doubles
fonctions d'organiste et d'avocat à la cour.

Bach (Jkan-Elik), second fils de Jean-Valontin et petit-

fils de Georges-Christophe, né en 1705, mort en 1755, fut

maitro do musiquo et inspecteur du gymnase do Schweîn-
furt. Il a laissé diverses compositions pour l'église.

Bach (Jean-Michel], dit le Jeune, né en 1754 ou 1755,

fut cantor à Tonna. II étudia le droit, puis il visita la

Hollande et l'Angleterre, et alla jusqu'en Amérique, d'où
il revint à Gœttingue en 1779, pour se fixer enfin à Cus-
trow, où il exerçait la profession d'avocat en 1792. On con-
naît do lui une série de six concertos de clavecin et un
traité didactique sur l'enseignement de la basse continue.

Bach (Jean-Christophe), né en 1780 à Bindersleben,
près d'Erfurt, fut économe do cette commune, où il ter-

mina ses jours. Il cultiva la musique seulement comme
amateur, mais était néanmoins un bon organiste. Il a
publié de sa composition une bonne fugue pour orgue.

Bach (Wilhelm-Frëdèric-Ernest), fils de Jean-Chris-
tophe-Frédéric, qui fut maître do chapelle du comte de
Schaunibourg, et petit-fils de Jean-Sébastien, né en 1759

à lîiickebùurg, mourut à Berlin en 1816, et fut le dernier
descendant de la grande dynastie des Bach, dont il ne
reste plus de représentant'direct. Elève d'abord de son
père, il rejoignit ensuite à Londres son oncle Jean-Chré-
tien, puis, do retour en Allemagne, fit exécuter à Minden,
à l'occasion de l'avènement au trône de Frédéric-Guil-
laume II, une cantate qui lui valut d'être appelé à Berlin
par ce prince, qui le nomma cembaliste, c'est-à-dire cla-
veciniste (et non « timbalier ») de la reine, en même temps
que maître de sa chapelle. Il conserva ces fonctions du-
rant près de quarante ans. On connaît de lui des sonates
pour clavecin seul et pour clavecin et violon, ainsi que
des chansons allemandes et françaises. Comme unique
et dernier représentant de la famille des Bach, cet excel-
lent artiste assista, en 1843, avec sa femme et ses deux
filles, à l'inauguration du monument élevé à Leipzig,
sous les auspices de Mendelssohn, à la mémoire do son
aïeul, l'immortel Jean- Sébastien Bach.

Bach (Georges), philosophe allemand, né vers 1590,
mort en 1649. Il professa au gymnase de Strasbourg, dont,
il devint recteur. On a de lui : Vindici^s pro analysi loqica
CojTî. Jl/ar/mi (Strasbourg, 1626); Vindictx tertU (jeneris

commnnicationis adversus sophisticationes Joh. Combacchii
(1641) ; Examen priricipiorum qui/ms recentiores physici
opéra naturx maie superstruunt (1649).

Bach (Jean -Auguste), jurisconsulte allemand, né à
Hohendorf en Mi.snie en 1721, mort à Leipzig en 1759, pro-
fessa la jurisprudence ancienne à l'universué de Leipzig.
Son ouvrage le plus remarquable est : Histoire de la Ju-
risprudence romaine (Leipzig, 1807).

Bach (Victor), médecin et homme politique français.
né à Villofranche (Aveyron) vers 1770, mort à Paris
on 1799. Fixé à Paris et mêlé au mouvement révolution-
naire, il fut désespéré de l'établissement du régime mili-
taire, ot se brûla la cervelle au pied de la statue de la
Liberté, sur la place de la Révolution.

Bach [Julien), écrivain et jésuite français, né et mort
à Metz (I79ri-1872). Il s'adonna à l'enseignement et se fit

connaître par quelques ouvrages d'archéologie et d'his-
toire. Nous citerons de lui : les Origines de Metz, Tonl et
Verdun (Metz, 1866) ; Des oies sauvages et de leurs rapports
avec les origines de quelques villes de France (1864) ; Éphê-
mérides naturelles du pays messin {ISG~)\ le P. Calmette et

les missionnaires indianistes (1868); etc.

Bach (Alexandre), honmie d'Etat autrichien, né à Loos-
dorf (basse Autriche) en 1813, mort en 1870. Avocat émi-

nent, il fut nomm6 ministre do la justice dans lo cabinet
Wessonborg {16 juiil. 1848); après les journées d'octobre,
il conserva ses fonctions dans lo cabinet Schwarzcnborg
(21 nov.), et devint ministre do rintériour en mai 1849,
Après avoir passé pour libéral, il devait personnifier, avec
do remarquables qualités d'énergie et d'intelligence, les

idées do centralisation buroaucratiquo, en opposition aux
aspirations dos Slaves et dos Hongrois. A partir do la
mort do Schwarzenborg (1853), il fut tout-puissant, bien
que n'ayant pas lo titre do président du conseil, supprimé
(^1853). L'empereur lo releva do ses fonctions le 21 août 1859
pour entrer dans la voie constitutionnelle, et lo nomma
ambassadeur auprès du saint-siège, poste qu'il quitta
on IsiiT. Il avait été l'ail baron on 1854.

BACHACON n. m. Ilunimc do rien, goujat. (Vieux mot.)

Bachaczek ou BaCHAGIUS (Martin), cosmographo
allemand, né ù. l'ragne vers 1550, mort en 1012. D'abord
simple calligra]iho, il lit de fortes études à Wiitomberg,
se fit recevoir docteur en théologie, puis professa on
Bohême, i l'université de Prague, et devint successive-
ment recteur dos universités de Zatock et do Prague. On
a do lui des Notices académiques, et une édition du lie

rudimentis cosmographicis do Honters (Prague, 1595).

BACH-AGA, adjectif turc composé des deux mots : bach,
" ti-io ". cl itiin, u chef II. En Algérie ot en Tunisie, c'est

un iiiri' itiiri riiidiaire entre les agas elles khalifas.

BACHALIK {li/c'), forme arabisée du mo' turc, pachalik
(litt. le Territoire appartenant à un pacha do la province de
l'empire ottoman). On sait que les Arabes, no possédant pas
l'articulation du p, la remplacent toujours par celle du b.

BachAMA, pays do l'Afrique centrale (Soudan), peuplé
par la confédération des Uachamas, et arrosé par la Bé-
noué. Capit. Bachama. Depuis la signature d'un traité entre
le lieutenant Mizon et le chef des Bachamas, ce pays est

contesté entre l'Angleterre et la France.

Bâchant, comm. du Nord,arr. etàl4kilom.d'Avesnes,
sur la Sambrc canalisée; 1.036 hab. [Bachantais, aises.) Ch-
de f. Nord. Brasserie, fours à chaux, essieux.

BachaRACH, ville de la Prusse rhénane (cercle de
Saint-Goar), sur le Rhin : 1.950 hab. Vins estimés, centre

de commerce entre le Rhin et le Hunsrùck. Parmi ses

monuments, il convient de citer l'ancien château, rési-

dence des comtes palatins; l'église romane Saint-Pierre;

les ruines de Saint-Garnier {Wernerkirche), ancienuo église

détruite par les Suédois pendant la guerre de Trente ans.

Un rocher couvert d'inscriptions, mais ordinairement caché
par les eaux du fleuve, et nommé Bacchi Ara (autel de Bac-
chus), a donné son nom à la ville.

Bacharach (Henri), grammairien et traducteur, né
(Ml AII-'iiKiL'ii'' en 1810, mort à Paris en 1878, se fixa jeune
à Piiris, ei drvint professeur de langue allemande à l'Ecole

polytechnique. On a de lui une Grammaire allemande,

et (iivers autres ouvrages relatifs à l'enseignement.

BACHARAT {ka) n. m. Désordre, tumulte. (Vieux et pop.)

BACHASSE n. f. Chaussée d'un étang.

BACHASSON (rad. 6ac) n. m. Auge qui sert dans les pape-
tCrU^S. V. bACASSON.

BACHAT {cha — rad. bac) n. m. Techn. Auge, baquet en
usage dans les fabriques de papier, ii Cavité qui se trouve

sous le pilon ou pile d'une papeterie, il Bachat long, Gout-
tière, dans une papeterie.
— Econ. rur. Auge à cochons.

BaCHAUMONT fFrançois Le Coigneux de), conseiller-

clerr au parlement ae Paris, littérateur, né à Paris en 1624,

mort en 1702. Il était fils d'un président à mortier, figura

dans le parti de la Fronde, et exerça sa verve épigramma-
tique contre la cour. Après les troubles, Bacnaumont
vendit sa charge pour se livrer exclusivement aux dou-
ceurs de la vie épicurienne et à la poésie. Il inséra, dans
les recueils du temps, un grand nombre de bagatelles
qu'on ne lit plus. Le seul ouvrage qui ait sauvé son nom
de l'oubli est le badinage en prose mêlée de vers connu
sous le titre de Voyage de Chapelle et Bachaumont.
(V. Chapelle.) Il avait épousé la veuve du marquis de
Courcelles, mère de M"" de Lambert.

Bachaumont (Louis Petit de), littérateur, né à Paris
en iii'Mi, Mt'iii en 1771. Il a publié quelques ouvrages sans
luiérri partK ulior : Essai sur la peinture, la sculpture et

Varclntfrinvt' (1751); Méi7ioires sur le Louirre {ilôO) ; Vers
sur l'achèvement du Louvre (1755). Mais il a attaché son
nom aux Mémoires secrets pour sej-vir à l'histoire de la

république des lettres, connus souvent sous le nom de
Mémoires de Bachaumont, et qui, commencés par lui

en 1762, furent continués après le cinquième volume par
Pidansat de Mairobert et par Mouffle d'Angerville, et

comprirent finalement trente-six volumes in-12, qui eu-
rent plusieurs éditions et constituent un document do
Êremier ordre pour l'histoire des idées sous le règne de
ouïs XV. Esprit curieux, sceptique et épicurien, n'ayant

rien du critique de profession, habitué de la société de
M"* Doublet, dont le salon fut pendant quarante ans l'un

des premiers de Paris, Bachaumont recueillit dans cette

société cultivée tout ce qui se discute sur la politique, les

arts, la littérature, le théâtre, la ville, etc., et la con-
signé dans ses mémoires. « Celui qui a lu les Mémoires
secrets peut se dire qu'il a vécu pendant quelques heurt

la vie intime du siècle do Voltair
(Aubertin./'£s-

et de Louis XV

dronnée, sous laquelle on met à l'abri de la pluie les mar-
chandises placées sur les bateaux, les voitures, les chem.do
fer, etc., ou bien encore les charpentes, échafaudages, etc.
— Agr. Sorte de foin grossier et dur, composé surtout

BACH — BACHELIER
do graminées à. tigos épainsos et do cypéracécs. (On dit
aussi UKvcUK, et dacquk.) ii Abri, ordinuircm. vitré, sous
lequel on cultive des plantes délicates uu des primeurs.
— Argot. Cas({uclte. ii Enjeu, il Se mettre dan* la bâctte.

Se mettre au lit.

— Bot. Nom vulgaire d'un palmier du ^cnrc mauritia.
— Chcm. de f. Grande caisse cylindrique en métal,

destinée à contenir do
l'eau pour l'alimenia-
tion des locomotives.
On l'appelle aussi
G R O E hydraulique.
V. (JEL'B.

— Hortic. Encadre-
ment do bois ou do
pierre sur lequel sont
placés des cliâ.ssis vi-
trés et remplis do fu-
mier et de terreau, ii So
désigne aussi sous lo

nom de cofcuE- „, u ,. _.• ,— Ilouill. Planche
Bâche (hortic).

ou madrier servant à revêtir les parois d'un puits.
— Mécan. Réservoir carré ou cylindrique servant à l'ali-

mentation en eau dos machines à vapeur. (On lui donne le

nom de uàche d'alimentation.) n Késcrvoir dans lequel
circule constamment do l'eau froido et qui contient l'appa-
reil de condensation pour les machines à condensateur. ii

Cuvette où une pompe aspirante déverse de l'eau, laquelle
est reprise par une autre pompe.
— Métall. Petite caisse calibrée, qui sert à mesurer Je

minorai, ii Caisse employée pour jeter le minerai dans un
haut fourneau, ii Auge où l'on fait refroidir les scories.
— Péch. Bâche votante. Filet on forme de poche attaché

au fond de l'eau avec des pieux, n B^'che traînante. Filet
en manche que l'on traîne sur le sable ; c'est une sorte de
chalut. V. ce mot.
— Encycl. Hortic. Matériellement, la bâche est une

caisse do bois reposant sur le sol, qui lui sert de fond,
et couverte d'un châssis vitré qu'on soulève au besoin, et

qui est incliné sur l'horizon. Théoriquement, la bâche
équivaut à une petite serre établie à peu de frais et

mobile, maintenue à sa place provisoire au moyen do
quatre pieds qui pénètrent en terre et qui sont disposés
aux angles de la caisse. La bâche sert pour les .semis

précoces, les repiquages, et pour abriter les plantes adul-

tes. En l'établissant sur une couche de fumier en fermen-
tation, on en fait une petite .serre chaude. On emploie
aussi, pour la culture forcée des arbres à fruits, des bâches
à demeure de grandes dimensions. Elles sont établies le

long des murs d'espalier. V. ccltl'RE forcée, serre.

BaGHE, petit pays de l'anc. France (Bourgogne). Son
nom se retrouve dans celui de Saint-SeiDe-en-Bache(Côtô-

d'Or, canton do Saint-Jean-de-Losne).

Bâche (Alexander Dallas), hydrographe et physicien

américain, arrière-petit-fils de "Franklin, né en 1806 à
Philadelphie, mort à Newport (Rhode-lsland) en i8G7.

Nommé surintendant de l'exploration des côtes (1843), il

a présidé à l'exécution de ce travail, l'une des plus va.stes

opérations qui aient jamais été accomplies. Il a publié

des mémoires et des traités scientifiques, ainsi que des
Obsei-vations magnétiques et météorologiques. Après samort,
ont paru ses Lectures sur la Suisse (1870).

BACHBLAGE (rad. bachelier) n. m. Dr. féod. Ecole de

la chevalerie, où l'on apprenait le métier des armes, n Par
dérivation, Etude des arts et des sciences ; apprentissage.

BACHELARD lar' — rad. bachèle) n. m. Vieille forme du
mot Bachelier, ii Signifiait aussi mignon, jeune ami.

BACHÈLE OU BACHELLE (même étym. que pour bache-

lier) n. f. Dr. féod. Terme sous lequel on désignait l'en-

semble des biens nécessaires pour donner droit au tiire

de bachelier, u Terre d'un bachelier : Tel gentilhomme
vivait dans sa bachèle.
— Encycl. Les bachèles étaient des fiefs d'ordre infé-

rieur; c'étaient pourtant des divisions agraires plus im-

fiortantes que les manses. Elles devaient fournir, suivant

eur importance, un homme d'armes, un demi, ou un quart

d'homme d'armes. Dans ce dernier cas, plusieurs bacbè-

leries se réunissaient pour compléter le contingent.

BACHÊLERIE ou BACHELLERIE U. f. Dr. féod. Etat de
bachelier, ii Terre noble, d'une classe inférieure à celle de
chevalier.

Bachelerie (Hugues de La). V. Bacalarla.

Bachelet fJoan-Louis-Théodore), professeur et litté-

rateur français, né en 1820 à Pissy-Pôville (Seine-Infé-

rieure), mort à Rouen en 1S79. Agrégé d'histoire en 1846,

après avoir passé par l'Ecole normale, il professa en pro-

vince, notamment à Rouen, puis à Paris, au I^cée Cor-

neille, il est l'auteur d'un assez grand nombre d ouvrages

d'histoire estimés. Mais les œuvres auxquelles son nom
restera surtout attaché sont : le Dictionnaire général de

biographie et d'histoire (1857), et le Dictionnaire général des

lettres, des beatur-arts, des sciences morales et politiques

(18G2), qu'il a dirigés avec Charles Dezobry.

BAGHELETTE n. f. Jeune (îlle : Bachelette est évidem-

ment congénère de bachelier, et signifie • Jeune fille*,

comme l'autre, « Jeune humme » . (Littré.) [N'est plus em-
ployé que dans lo style marotique.]

Bachelet (Jacques), dessinateur et graveur, né à
Poni-l'Evèque en 1712, mort à Rouen en 1781, était élève

de Ph. Le Bas. U a gravé d'après Jos. Vernet, Ruysdaël,

Van Goyen.

BACHELIER {U-é — probablem. do bas chevalier) n. m.
Autref., Jeune gentilhomme qui. aspirant à être reçu ch^
valier, servait sous la bannière d'un autre pour apprendre le

métier des armes : Sire, je ne suis qu'un pauvre bachelier

dans le métier des armes. (Du Guesclin.) il Titre commun à
ceux qui occupaient les degrés compris entre lo simple

gentilhomme ot le baron.
— Chevalier bachelier. Se disait des chevaliers qui

n'avaient pu lever bannière, parce qu'ils n'avaient pas un

nombre suffisant de vassaux, ou parce qu'ils n'en avaient

pas encore obtenu le privilège, n Bachelier d'armes. Celui

qui avait été vainqueur dans un tournoi, la première fois

qu'il avait combattu, u Bachelier d'église. Prébendier,

ecclésiastique d'un rang inférieur à celui des chanoines.
— Par ext. Jeune homme quelconque. (Vieux.)



BACHELIER - BACHOT
_ Actuellom., Celui qui a obtenu le premier et le moins

élevé des crrades nue confèrent les facultés do lettres et

de science!. Il Dans les facultés de théoloitie, T.tre que

l'on accorde à des conditions diverses, suivant que les la-

cultes sont protestantes et officielles, ou catholiques et li-

bres Il Dans les facultés do droit, Titre accordé, après

deuv examens, au bachelier Ss lettres qui a fréquenté detix

ans les cours dune faculté do droit, il Dans les facultés de

médecine, So disait autrefois de celui qui avait étudie

deux ans, et qui, après avoir passé l'examen général, re-

cevait la fourrure, pour entrer ensuite en licence.

— Dr. féod. Le bachelier était inférieur au chevalier; il

portait pennon, enseigne carrée avec une queue. Quand

le bachelier passait banneret, on coupait cette queue :

c'était do • pennon faire bannière», il Par dérivation, on

assimila au jeune bachelier, premier échelon de la cheva-

lerie, tous ceux qui débutaient dans une carrière.

— Scolast. Dadieliev fornuK ou simplem. Bachelier, Ce-

lui qui avait pris tous ses degrés on théologie, après dix

ans d'étuilo.

Bachelier (Lii), par Jules Vallès (Paris, 18S1). Jules

Vallès, après avoir raconté dans l'Enfant les premières

années do Jacques Vingtras, continue dans k Bachelier

son autobiographie. Vingtras a quitté la maison pater-

nelle, où il n'a rencontré ni tendresse ni affection. Il se

met en devoir do gagner sa vie, et chacune do ses tenta-

tives se heurte à un obstacle, chacune de ses démarches

aboutit à une déception. Sans ressources, sans protec-

tions, il est jeté sur le pavé do Paris, il va de pensionnat

on pensionnat, et enfin vient échouer dans une sorte de

garderie d'enfants, où on lui donne 15 francs par mois.

Vallès a dédié son livre • à ceux qui, nourris de grec et do

latin, sont morts de faim ». La dure saison des examens à

préparer seul, sans appui: la jeunesse écoulée dans une

chaire de maitro d'étude, les tourments endurés, la persé-

cution féroce des écoliers, les humiliations subies, la misère

atroce ; tels sont les sujets que l'auteur traite avec une

verve d'un comique cruel et des mots à l'emporte-pièce.

Bachelier de Salamanque (le) ou Us Mémoires de

don Chérubin de La Ronda, tirés d'un manuscrit espagnol,

par Le Sage (Paris, 173G). Lo manuscrit espagnol d'où Le

Sage aurait tiré ce roman n'existe pas
;
mais l'auteur ne

s'en est pas moins inspiré do quelques vieux romans cas-

tillans ; des Relations du chevalier Obrégon. entre autres.

Son héros, don Chérubin de La Ronda, est bachelier, et

bachelier de Salamanque, .'.si-a-dire de la plus célèbre

université de tom I r
;
unes; mais il est orphelin,

sans fortune, ol n <
;

' ^es études que grâce à la

protection du cm i .. :-; i: ^.ilamanquo. A la mort du

corrégidor, il se lau jr '
'
[i 'ur, entreprend l'éducation

do plusieurs enfants, et il nous raconte ce qu'il eut à souf-

frir dans ce métier, et de ses élèves et de leurs parents,

avec une bonne humeur et une finesse qui le cèdent peu

à celles des meilleurs chapitres du Gil Blas.

Bachelier (Nicolas), sculpteur et architecte du

XVI' siècle, né à Toulouse vers 1487, d'une famille origi-

naire do Lucques, étudia en Italie dans l'atelier de Michel-

Ange, puis revint à Toulouse, fut ensuite appelé en

Espagne où, sans doute, il mourut peu après (1550). Flo-

rence, Rome et l'église de Saint-Etienne de Toulouse ont

renfermé des œuvres de très bon style, dues à ce maître.

Bachelier (Jean-Jacques), peintre français, né à

Paris en 172-1, mort en 1805. Il fut reçu à l'Académie

en 1752 comme peintre de fleurs, et en 1763 comme peintre

d'histoire, sur un tableau do la Mort d'Abel, qu'on l'auto-

risa à remplacer par la Charité romaine, qui est au musée
du Louvre. Bachelier fut désigné par M"" de Pompadour
pour diriger les ateliers de décoration à la manufacture
Se Sèvres. C'est à lui qu'appartient l'honneur d'avoir

fondé, en 1705, \ Ecole i/ratuite de dessin, aujourd'hui VEcole

des arts décoratifs. Bachelier, ingénieux et chercheur,

retrouva en 1749 le secret de la peinture à la cire ou en-

caustique, en usage chez les anciens, et peignit dans cette

manière Flore ei~Zé.phyre, six ans avant que le comte de

Caylus, qui ignorait cet essai, fît exécuter sa fameuse Mi-
nerve, peinte sur bois par le même procédé.

BACHELIÉRAT (r») n. m. S'est dit pour baccalauréat.

BACHELIÈRE n. f. Mot qui pendant longtemps n'a été

employé que par ironie pour désigner une femme con-
naissant d'une science quelconque plus (|ue n'en savent

d'ordinaire ses pareilles : Eve, la première bachelière,
puisqu'elle tâta de l'arbre de la science avant son mari.

(Volt.) Il .aujourd'hui, bachelière désigne simplement une
femme qui a subi avec succès un examen de baccalau-

réat : Une bachelière es lettres. Une bachelière en droit.

Bachelin (Auguste), peintre de genre et d'histoire,

né en 1830 à Nouenbourg (Suisse), mort en 1890 à Berne.
Il avait été, à Paris, élève de Gleyre et de Couture ; il lit

d'abord du genre et du paysage. 'Mais, à partir de 1859, il

s'adonna à la peinture militaire, après avoir servi dans les

corps francs do Garibaldi. Bachelin manque de mouve-
ment, et sa couleur est médiocre. Mais sesdessins sont jus-

tes; il observe bien, et ses compositions, un peu lourdes,

sont la vérité môme. En 1870, il eut l'occasion d'étudier et de

peindre l'armée française, comme il avait fait l'armée

suisse. Ce ne sont pas de grandes pages d'histoire, mais ce

sont des documents exacts que l'Entrée de l'armée de Bonr-

baki sur le territoire suisse, et lo Désarmement aux Verriè-

res. Les tableaux et dessins do Bachelin sont fréquents dans
les musées do la Suisse, notamment à Neuchâtel.

BachelleriE (La), comm. de la Dordogne, arrond. et

à 37 kilom. do Sarlat ; 1 .291 hab. Ch. de t. Orléans. Eaux

Bachelot de La Pylaie (Auguste-Jcan-Maric),

botaniste et archéologue, né à Fougères (Ille-et-Vilaine)

en 1786, mort en 1S56. Il voyagea en Amérique et en

Afrique. Ses principaux ouvrages sont : Ti'ailé des alijues

marines (1829), et Etore de Terre-Neuve, des lies .Sainl-

Ptcrre et Mifjuclon (1S29).

BÂCHER V. a. Couvrir avec uno biche ou avec quelque
chose qui on tient heu : Bâcher un bateau, une voititre.

— HouiU. Revêtir de bâches les parois d'un puits.

Bâcher (Georges-Frédéric), médecin, né en 1709 à
Blotsheim (Alsace), mort vers la fin du xvtli* siècle ; connu
par ses pilules à l'ellébore contre l'hydropisie.

Bâcher (Aloxandre-.'Vndré-Philippe-Frédéric), fils du
précédent, médecin et sociologue, né vers 173p, mort
en 1807. Révolutionnaire ardent, il a fait imprimer les

ta /'.

BACHET

deux premiers volumes d'un Cours de droit public qu'on a

dit très hardi, mais qui est introuvable.

Bâcher (Théobald-Jacqucs-Justin), diplomate fran-

çais, né à Thann en 1748, mort en 1813. Attaché à l'am-

bassade de Vergennes à Soleure en 1777, il embrassa avec

ardeur les opinions républicaines, et fut nommé, en 1793,

agent de la République à Bâle. Il travailla â la paix de

Bâle sous les ordres de Barthélémy. Chargé d'affaires à

Ratisbonno (1798-1799), il fut, sous lo Consulat et l'Empire,

et jusqu'à sa mort, employé â diverses missions; il avait

reçu, en 1808, le titre de « baron de l'Empire ».

Bâcher (Jules), romancier allemand, né en 1810 à

R.Tgnit (Prusse). 11 exerça pendant dix ans la médecine

à Koenigsberg, puis se voua à la littérature. On lui doit

des romans historiques : Sophie-Charlotte, une reine pjiilo-

•:onhe (lS5Gi; lu Revue des fiancées par Frédéric le Ijrand

(is-r. n /, , /j,,,ners Jours de Fr-édéric 1" [IS'd»); Une
iilon (1804) ; la .Sibijlle de Clèves (1805) ;

. (1870); etc.

>liin. de bac) n.m. Autref., Petit bac.

— ICii T. d ai;rii , Variété de raisin.

Bachet de Méziriac Biogr. V. Méziriac.

BÂCHEUR II. m. Ouvrier chargé de bâcher, c'est-à-dire

do poser les madriers dans les mines de houille.

BACHEVALEUREUX (feu-i'tû —de bas. et chevalier)

11. m. Bachelier d'armes, qui étaitdans les conditions de la

bachèlerie et ne l'avait pas encore obtenue, n Au xvi' siè-

cle, devint synonyme de chevaleredx, vaillant.

BacHEVILLE (les frères Barthélémy et Antoine), nés

àTrévoii.x, firent toutes les campagnes do l'Empire depuis

1S04, et parvinrent au grade do capitaine. L'aîné, Bar-

thélémy, accompacna Napoléon à l'ile d'Elbe, et tous

deux combattirent "à 'Waterloo. Peu de temps après la

deuxième Restauration, ils furent poursuivis sous le pré-

texte de conspiration, et condamnés par contumace : l'aîné

à la peine de mort, et le second à deux années d'empri-

sonnement. Ils se réfugièrent en Suisse, puis voyagèrent.

Pendant que Barthélemv se fixait auprès d'Ali, pacha de

Janina, Antoine se rendait en Egvpte, puis en Perse, et

mourait à Mascate eu 18-20. Barthélémy, ne pouvant plus

supporter le spectacle des actes do férocité d'Ali, revint

en France, purgea sa contumace et fut acquitté. Il mou-

rut en 1835. On lui doit : Voyages des frères Bacheville en

Turquie et en Asie (1S22).

Bachi nii Batanes. iroupe do petits îlots dépendant

de laiilniicl , ,,,,_iM.I .|,s Philippines (Océanic), situé

eiiti-r I ih- l-iiniin,. ri 1rs ilcs Bahuyaucs. Les îles Bachl

iiiiiriii. avec les Babuyanes, une pro-

gouvernement de Luçon. — Un ou une

Bachi (ou Batane).

Bachi (Claudia), femme de lettres, née à Paris vers

1830, morte en 1864. D'abord peintre, puis poète, elle

écrivit des vers qui montrent un talent gracieux et origi-

nal. Elle a publié : les Phalènes (1852), et la Plume et l'Epée

(1854), recueils de poésies: Coups d'éventail et Feuilles au

oiisi-es et d'observations critiqi

(on liât

s), d'une lecture agréable.fin, des Conli'x fr.n,,;i,s ,c

BACHI-BOUZOUKS -'-"

en turc » les mauvaises
désigne une sorte de
corps franc levé par les

ordres tlu sultan, dans un
cas de péril imminent
pour l'empire. — Un ba-
CHl-BODZOUCK.
— Encycl. Ces trou-

pes, composées de tous
les gens tarés et sans
aveu , sont plus dange-
reuses pour ceux qu'elles

sont censées servir que
pour leurs ennemis. Du-
rant la guerre de Crimée,
le sultan avait envoyé un
corps de ces irréguliers

aux généraux des trou-

pes coalisées : il fallut

prendre contre eux les

plus grandes précautions,
et, par bonheur, la plu-

part moururent du cho-
léra dans la Dobrustcha. Le sultan Osmanly remplaça ces
bandes par des troupes encore plus redoutables, en ar-

mant les Kurdes à l'européenne et en leur faisant donnci
uno solide instruction militaire.

BACHIE fde Bacchus, dieu du vin) n. f. Méd. V. baccuie.

Bacbilanges, peuple asse
qui habite le bassin du Kassaï.

BACHIQUE adj. (Jui appartient, qui a rapport à Bacchus
ou à son culte Fête bachique. Fureur bachique.
— Par e\t Qui a rapport au

BacUi-bouzouk.

chlyk.
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buveurs ou d'ivrognes, ou des attributs de Bacchus /.-i

plupart des tableaux de l'école flamande représentent d, î

SCÈNF.S IIACHIQUES.

BACHIQUEMENT adv. D'une manière bachique.

Bachke (Ole Andréas), jurisconsulte et homme pri,-

tiquo norvégien, né à Rœroscn 1830. Avocat, puis magis-
trat, il fut nommé ministre de la justice en 1879. Il lut,

ainsi que ses collègues du ministère Selmer, traduit par la

majorité radicale du Storthing
devant la haute cour, et con-
damne, en 1884, à la perte de
son portefeuille et à 8.000 cou-
ronnes d'amende. On lui doit

un important travail sur la

Propriété littéraire et artisti-

que (isil-lilb).

BACHLYK llelik' — nom turc
formé du mot barh, tête, et du
suflixo bjk, qui forme les adjec-
tifs) n. m. 11 désigne, étymolo-
ginuement, toute espèce do
coiffure, et spécialement un
casque. Il a été importé dans
l'Occident, ainsi que d'autres mots turcs, par les réfu-

fiés polonais, et, sous l'Empire, il désignait une sono
'écharpe en filet de laine, formant capuchon pour la tête,

avec des bouts pendants et munis de longues houppes.
Il On écrit aussi bachlick, ou bachelick.

BACHMAK (bak-mak' — mot turc ijui signif. sandale,

chaussure) n. m. Il y avait au Caire, à la cour des sultans

mamlouks, deux officiers, nommés bachmak dar, qui por-
taient chacun l'une des sandales du sultan, quand il mon-
tait à cheval.

Bachman (John), naturaliste américain, né on 1790,

mort en 1874, fut lo collaborateur d'Audubon pour lesQua-

drujiédes de l'Amérique du Nord. 11 a publié une .analyse

critique sur l'a Esquisse des provinces naturelles du monde
animal, etc. » , d'Agassiz (1855) ; Caractéristique des genres

et des espèces, applicable à la doctrine de l'unité de la race

liiiinuine (1854); etc.

Bachmann, famille suisse qui a eu une branche
bernoise et protestante, et deux branches catholiques :

l'une fixée dans le canton de Zug, l'autre dans celui do
Glaris. Des membres de cette dernière s'"enrôlèrent en
France, et l'un d'eux, Charles-Léonce, prit part à la guerre
do la Succession d'Autriche. Un de ses petits-fils, Antoise-
LÉODEGAR (1732-1792), commanda un régiment en 1792 à

la prise des Tuileries, et fut guillotiné eu septembre do la

même année.— Le frère de ce dernier, Nicolas-Franz, né à
Naefels (1740-1831), entra au service de la France, et devint

colonel en 1789. Au 10 août 1792, il commanda la défense

des Tuileries avec son frère, et parvint à s'échapper. 11

entra alors au service du roi do Sardaigne, devint général

major (1793), puis se mit à la solde de l'Angleterre, et se

battit contre les Français. Lors do l'insurrection des petits

cantons suisses en faveur do la France, il fut nommé gé-
néral en chef des confédérés, mais il dut bientôt se réfugier

enSouabe. En 1S14, il revint à Paris. En 1815, Louis XVIU
le mit àla tête d'uncorps suisse de 30.000 hommes, licencié

peu après, et depuis, il vécut dans la retraite.

Bachmann (Charles-Louis), violiste distingué et l'un

des plus habiles luthiers de l'Allemagne, né à Berlin en

1716, y mourut en 1800. Les violons et les violes construits

par lui sont recherches. C'est à lui qu'on doit l'invention

des chevilles à vis pour la contrebasse. Bachmann, qui

était luthier de la cour, en même temps que musicien de
la chambre du roi do Prusse, fonda avec Benda, on 1770,

le concert des amateurs de Berlin, dont l'existence fut

brillante pendant près de trente ans. -^ La femme de cet

artiste, Chaelotte-Chiîistink-'Wilheljiine Bachmann,
fut une cantatrice et une claveciniste distinguée.

Bachmann (le P. Sixte), religieux prémontré et mu-
sicien allemand, né en 1754 à Kittershausen, mort en

1 820. A neuf ans, il put lutter avec Mozart sans être A'aincu.

Lors de son noviciat à Marchtal, il se perfectionna dans

la théorie musicale. Comme pianiste et organiste, il de-

vint un habile exécutant dans la manière de Bach. La
plupart de ses ouvrages sont restés en manuscrits.

Bachmann (C.ottlob), organiste et musicien alle-

Bornilz 1763, mort àZeitz vers 1S33, étudi;

pzig, imita Haydn, Mozart^^ puis Nou-

BACHiQUE. Troupe BACHIQUE. Il La liqueur bachique. Le vin.

Il Scène bachique, Œuvre d'art représentant une troupe de

le contrepoint àL( , ^,
mann, Weigl, et les maîtres italiens tels que Salii

marosa, Martini. Ses œuvres, nombreuses, sont dépour-

vues d'originalité : Phiedon et Naïde; Don Silvio de Bosnie <• :

Orphée et Eurydice ; Symphonies ; Sonates; Danses.

Bachmann (Dieudonné-Louis-Ernest), philologue- ,i'

lemand, né en 1792 à Leipzig, mort en 1881. Il profesv i
I ,

littérature, et s'adonna à des recherches dans les lui

thèques de divers pavs. Ses principaux ouvrages sont

Papyrus égyptiens ile la bibliothèque du Vatican (Is-

Anecdota qrxca e codicibus bibliothecx régis Pari.in '

(1828); Sclwlia in F/nmrri Tliadem (1S35-1838).

BACHMOURIQUE ibak') adj. et n. Dialecte de la langiio

copte : / ' ditilrrtr HA( lIMOUEIQUE. Le BACHMOURIQUE.

Bachoff von Echt (Reinhart), jurisconsulte aile-

maud, m- i Liip/ig en 1575, mort en 1635. A professé le

droit à IleiJclbori;^ a laissé divers traités, et un Commrn-
taire de la première partie des Pandectes (Francfort, M '

BACHOLLE (rad. bac) n. f. Sorte de casserole de cuivre

dont on se sert dans les papeteries.

BACHON ou BACHOU n. m., ou BACHOUE n. f. (rad.
I

bac), vase de bois ayant la forme d'un tonneau défoncé par
j

l'un des bouts, '

et à l'aide
duquel les ou-

vriers boyau-
diors transpor.

tent les boyaux
au lavoir. Bachot.

BACHOT (c/jo

— rad. bac) n.m. Petit bateau employé pour la promenade,

our le passage des voyageurs sûr des rivières.

Argot des collèges. Baccalauréat : Passer son bachot.

11 On écrit aussi bacho, et bachau.
— Techu..Sorte de crible très fin, dont on se sert dans la

fabrication de l'amidon pour l'égouttage de co produit.

11 Se nomme également bac

ou po



BACHOTAGE n. m. TocliH- Kmiil"i -io ooliii (|ui coiuluit

un I»;u-li.ji,. Il Art ou a.-r,ioti ilo cundinru un liacliot.

— Dr. DruiL établi, porçu sur uu hachut.

BACHOTEUR n. m. Batoltor qui fait profession do con-

duire un liaoliot.

BAGHOTTE (rad. bachot) n. f. Tonneau do forme spéciale

rempli d'eau douce pour transporter vivants des poissons

d't'tanf^ jusipio dans un vivier.

BAGHOTTER frad. hdcfic) v. n. Argot. Tricher, parier

dans une pariir. ii On dit aus.si faire lks nÂcm:s.

BACHOTTEUR n. ni. Aryot. Au jtni, Compère d'un grec :

Lr HAciioT iKTic nrnf Ics dijoux (bâclics), et semble prutrtjcr

le ji'Oi/r '/n'i! s'<uii( iff plumer.

BACHOUoii BACHOUE. Tcclin. V. BACHON.

Baohov dEcht
prodtni ,|ih'l|Mr^lM'i--,.

faniillo aile .do .,ni

''1>

Baclïov, di|>l

ihun do liantamites (

Baghy,

Il \ux Mil i;i N K B.-u-hovd'Echt,
.
,_ -'Il 1 ., ., ijui l'i-uirssa la poli-

drlhrr-, il l,ti;^b;i ilivers traités

i|ii(vsiiuns do tlroit; — Fuédkuio
:iii\ nô à Gotha en lCi3, mort on
Bachov d*Echt, diplomate ot

]iori<\ ii.'> ;i (iutha on 17-^5, roprésentala cour de Danemark
a M.niihl, ;l Drosdo ot à Hatisbonno. Il a publié: Ensuis

t/-,../, v r( rlumis Spirituels (117-1).

BachtegaN, lac salé de la Perso. V. Bakhtkgan.

BachtiyarÎ (monts), niuntagnes d'Asie. V. Zagros.

BACHTrYARÎ ou BakhtiyarÎ {les Vaillants), nom do
nlu^iciirs iiil.nspjisiorales de la Porsoetde l'Afghanistan.
l,:i [.lus r,>niMi(> h.iiiiin los valléos oriontalos du Louristan

;

l'Il i-i 'Il tiii 'l'iii;iii'o, tout en menant uno vie pastorale.
- / N !;x. iiii\ \iu on Bakhtiyarï).

Bachur, Bachurimoii Bahurim. anc. ville do la

Pal.-snii.' -inliiid.' iH-nianini . ih^n Imu, ,|,^ Jérusalem.
piTs d,' CM. riHlrMit. I),,\i,| iuL iii.-.nin- [>ar Sémôi, (ils do
Lirra. 11 y a\aii, aussi, dans Irs nivimns, un puits où une
Irniinn cacha Jonatlias et Aidiimas, qu'Ab^alon cherchait

mourir. Les habitants do cette ville portaient
Béro/nites.

iim. du Nord, arrond. et à 16 kil. do Lille;
i.ii" iiali t'Ii. de f. Nord. Moulins.

Bagigcio (Jean-Baptiste Gauli), peintre italien, né à
ti > 'M \':iO, mort en 1709. Elève de Borzone et du
i: i i' I' -'ira, à Rome, l'église do Jésus, et peignit plu-
M li |ii(^s ou tableaux pour d'autres églises de la

\iil< ' \ ii/e et S071 fils, à. Sa.int'Fra.nçois, k Ripa; saint
f'r,>ni'n:; \,n'it;r moîira7it, à Saint- André de Monte-
< ual .1 11 excellait surtout dans les portraits et dans
1 '-^ i'

1
M mus de voûtes, plafonds, etc. On possède en-

"ii> I. lu 1rs portraits des sept pontifes sous lesquels
il :i \i II. '>!! Uu reproche, cependant, quelques incorrec-
II II '!'• 1 --sin et une grâce parfois un peu maniérée.

BACIDES ido Bacis, célèbre devin béotien) n. pi. Antiq.
^r Dcvnis, diseurs do bonne aventure. — Un, une BAcruE.

BACILE n. m. Bot. Nom vulgaire du perce-pierre {crith-

BAGILEn. m. Anr. me<îure de capacité des îles Ioniennes
p.Hir 1,-s inaii'-rcs se, -tics ; (dlo valait 42',870 en moyenne.
BACILLAIRE adj. Mii.rr {}\u a la forme d'un prisme

aihHi r' Il j.liis ou moins prolùndêment strié : Cristal b\~
III

I M.. -<' djt aussi do luuto agglomération de cristaux
! il illôlement les uns par rapport aux autres :

BACILLAIRE OU BACILLARIA n. f. G

BACILLARIEES

'I

.'

m'' ^'r'.^^'L
l ^.'uv. Il LAKi'liE.

BACILLE [siV —
du lat. bacilluiv, bâ-
tonnet) n. m. Biol.

Genre de bactéria-
cées-bacillées, ren-
fermant des organismes microscopiques et unicellulaircs.
— Encycl. Les bacilles sont de petits bâtonnets filifor-

mes, plus ou moins nettement articulés, mobiles ou mi-
mobiles. Certains bacilles sont zvmogônes {fermentation
butyrique), d'autres pathogènes (lièvre typhoïde, choléra,
tuberculose, etc.)-

BACILLE ouBAGILLUS /»5S— du lat. bactllus
n. m. Genre d'in-

sectes orilioptèros
marcheurs, famille
despliasniidês, ren-

fermant dos formes
allô

Bacille de Rossi (réd. 3 fois).

sans ailos, à lon-
gues pattes, qui
ressemblcMit à des
brindilles. Los ba-
cilles sont des phas-
mcs de taille moyenne, ot ce sont les seuls de cette fa-
mille qui habitent IJCurope. Citons le bacillus Bossii
(Franco méndion.); lo bacillus lobipes (Algérie).

BACILLÉES n. f. pi. Bot. Tribu de la famille dos bacté-
nacees, caraetérisée par des cellules cylindriques se dis-
sociant on tronçons plus ou moins longs. Genres princi-
paux : bactérie, bacille, vibrion, spirille, cmtobacter, etc. —
6 ne bacillke.

BACILLÉMIE (dulat. bacilhtm, bâtonnet, ot du gr. Iiaiitia,
sang. — L'orthogr. étyraol. serait bacillhémic) n. f. Forme
de la barfrrièmie (v. ce mot) qui désigne, suivant Benda,
le iransnort d une bactérie pathogène, et spécialement du
bacille do la tuberculose, par les voies de la circulation
sanguine, amenant la diffusion do lésions qui se montrent

ne, i un même stade d'évolution. (ComU et Ba-— K. Koch, 1887.)

BACILLIFORME (du lat. 6«c(7/Mm, baguette, et de /orme)
adj Zooph. Qui a la forme d'une baguette.
Bagilly, coram. do la Manche, arroud. et à s kilom

d Avrauches ; 903 hab.

à lai

Bacis nu Pagis, forme çrocquo ilunoni du taureau sa-
cré ijiie les Kgypt ions nourrissaient à Omrô.s(Hermonlhis).

Bacis, «levin béotien, dont les devins ot prophélossos
grecques prirent leur nom (bacides). On lui a attribué les
l'estaments secrets dont il est question dans lo plaidoyr-

BAGK I (do l'angl. bac/c. en arrière!) Mot usité sur les

bateaux à vapour. Dans le commandement, on emploie or-

dinairement co mot anglais pour faire reculer un do ces

Back (RiviÈRt: du) ou Back River, grand fleuve
eutier de l'Amérique du Nord (Dominion canadien (terril,

du Nord-Ouest]). On l'appelle aussi Grcat Fish River ou
rimère de la lialeime.

Back (sir George), amiral et navigateur anglais, né
à Stoekport eu 179G, mort à Londres en 1878. En 181S), il

coopéra à l'exploration de la baie d'Hudson, où il accom-
plit à pied, en plein hiver, une excursion do 1.800 kilom.
II prit, on 1825-26, uno part importante à l'expédition de
Franklin ot do Ricbardson, ot conduisit lui-môme, en
18.'!3-3.'>, uno expédition à la recherche du capitainls John
Ross, dont il apprit dans l'intervalle lo retour dans sa pa-
trie. Du grand lac de l'Esclave, tl gagna lo grand fleuve
auquel on a donné .son nom, et arriva dans la mer Polaire,
dont il constata ainsi la communication avec les lacs. 11

releva ensuite le littoral de l'Amérique, du détroit de Ba-
thur.st à la baie d'Hudson, étudiant los phénomènes des
aurores polaires, etc. Dans un autre voyage (183G), il fut

pris dans les glaces pendant plusieurs mois, et regagna
l'Angleterre à grandpeine. On a de lui deux relations de
voyage qui ont. été traduites en français : Narrative of t/ic
">':., /.' ./ - ,,/„,/.'.,„ f.j the mouth of the Gréai Fish or
/ ': '' shoresof the arctic Océan, in the
/ ' .

•:. (Londres, 1836) ; Narrative of the
f ,' .' ...n ,' // 1/ ,,wy, '. ï'erroï- 1) (Londres, 1838).

BACKER n. m. Argot des courses. Bookmaker, il Parieur.

Bagker (Georges de), imprimeur-libraire belge, était

établi à Bruxelles dès l'année 1693. Outre ses éditions do
classitiues, il a donné un Dictionnaire des Proverbes fran-
çais avec leur explication et leur origine (1710), reproduit
par Philibert-Joseph Leroux sous ce titre : Dictionnaire
comique, satirique, critique, burlesque, libre et proverbial
(Amsterdam, 1718). avec des additions.

Backer (Jacob), peintre hollandais, né à Harlingen
en n.ns, iiiorr à Auisierdain en 1G51. Il fut, avec son ami
<"''. a'' ri T l;ii. I,

,
i l-'\ r ']r T ..'i m il mtI Jacobsz à Leeuwarden,

]
K \ :.,in (de 1632 à 1634). Il pei-

: I 't mythologiques dans la
iii.i^ii' II' n;ilir , 111,11-^ -. il

l 'Il ligua surtout dans la pein-
ture des portraits [1rs Corporations, du musée Van der
Hoop et de l'hôtel de ville d'Amsterdam ;Po7'/raif5, à Dresde,
à Brunswick; Vénus et Adonis, àCassel). — Son fils Adrien,
peintre également, né et mort à Amsterdam (1635-1684),
a laissé des portraits groupés ou isolés, des tableaux his-
toriques allégoriques ou mythologiques {Jugement dernier,
à Amsterdam; Enlèvement des Sabines, à Brunswick; Le-

Backereel, famille de peintres flamands, dont les plus
ciiiiiiiiN s(Mii (iiLLLs Backereel, peintre d'histoire, né
vers ir.72 à Anvers. [Il imita les Carrache, le Tintoret, et
aussi Rubens.dontil rappelle le riche coloris: Saint Charles
florromf^e (Bruges) : Apparition de la Vierge et Adoration
des bergers (Bruxelles); Héro et Léandre (Belvédère de
Vienne)]; — et son frère, Guillaumr Backereel, paysa-
;_'is(e. né à Anvers en 1570. mort en It'.oO en Italie.

Backergandj ou Backerkunge. Géogr. V. Ba-

BAGKGAMMON (mot angl. d'orio;ine galloise) n. m. Jeu
anglais analo^-ne au trictrac, et qui se joue de même avec
un cornet et des dés.

Backhouse (Jolm), homme d'Etat et administrateur
aii-lais. no a I.iverpool en 1772, mort dans sa résidence de
.'-~f|.l^e^in\vn rouité de Roscommon) en 1845. Secrétaire
partii. uiier de Canning. il eut en 1822 un poste important
dans l'administration des Indes. Il fut sous-secrétaire
d'Etat aux alfaires étrangères, de 1827 à 1843.

Backhuyzen ou Bakhuisen (Ludolf), célèbre pein-
tre de marines hollandais, né à Emden en 1631, mort à
Amsterdam en 1708. Calligraphe dans une maison de com-
merce jusqu'à dix-huit ans, il fit, sans avoir reçu de leçons,
des dessins à la plume que les amateurs s'arrachèrent. 11

devint alors élève du pay-
sagiste Allart Van Evcr-
dingen. 11 excella dans la
peinture des vaisseaux,
des ports, de la mer
dans ses aspects agites
Il étudia la nature aveu
passion, affrontant dans
une barque la mer en
fureur, pour mieux con-
naître los olfets do la

tempête. Il arriva vite A
l'aisance et à la réputa-
tion : on le mit sur lo

même rang que Van do
Weldo. Il travailla poui
l'électeur de Saxe, le roi

de Prusse, le tsar Pioiie
lo Grand, qui lo visitait

familièrement . Aujour-
d'hui, on lui reproche
d'être froid, do s'attacher
trop au détail, ot sa vo-
gue a baissé. Ses aquarelles, ses dessins ot ses eaux-
fortes sont très estimes. On peut citer de lui : au Louvre,
l'Escadre hollandaise à l'embouchure du Texel, le Coup de
vent; à Amsterdam, l'Embarquement de Jean de Witt, le

Quai aux moules ; au musée de La Haye, le Chantier de
la Compagnie des Indes, et une Mer agi'lée; au musée Van
der Hoop, uno Vue d'Amsterdam, une Tempête sur le lac de
ffaarlem. Il y a de nombreux tableaux de ce peintre à
Rotterdam, Bruxelles, Dresde, Munich, Viemie, Copenha-
gue, Schwerin.

Backhuvsen.

HACnOTAGE — BACON
SacknaNG, ville du royaume do Wiirtcmf>org (cercio

du Nci;kar;, sur la Murr, affluent du Neckar; fl.ioo hab.
Tanneries, fabriques do chaussures. L'église collégiale
renferme les tombeaux des premiers marcravos do Bado.
— Ch.-I. d'un district peuple do 29.:i00 hab.

BaCKRI, riche négociant français, établi ù. Alger à la

tin du siècle dernier, qui rachetait ses compatriotes escla-
ves dos pirates barbarosqucs. En 1799. il se fixa à Mar-
seille, et fréta plusieurs navires pour Malte. Le Directoire

y vit uno trahison, et, après l'avoir tenu quelque temps eo
prison, l'expulsa, ainsi que .son frère.

BÂCLAGE n. m. Action do bâcler, do faire vite ecmal:
te nÀcLAGii d'un livre, d'une araire.
— Mar. Fermeture temporaire d'un port au moyen de

radeaux, chaînes, pour en interdire l'accès à l'ennemi co
temps do guerre, ii Réunion do plusieurs bateaux accouplés
de manière à communiquer avec un quai et ne tenant
(ju'une longueur de navire, n Assemblage d'embarcations
désarmées dans un port, ii Droit de bàcUige, Droit payé à la
personne qui s'occupe do former ou de défaire le bâclage.
— Nav. fluv. Fermeture, à l'aide de chaînes tondues

d'une rive à. l'autre, d'un fleuve ou d'une rivière, pour
intercepter temporairement la navigation.

BACLAN n. m. Variété de raisin.

BÂCLE (du lat. baculus, bâton) n. f. Barre de bois ou de
fer que l'on place en travers et derrière une porte, pour
la fermer, et dont les extrémités sont logées dans dos
trous pratiqués dans l'épaisseur des picds-m-oJts.

Bac-lé, village du Tonkin Tprov. de Bac-Ninh), snr la
rivière de Hac-Lé, affluent du Song-Tuong, et lo chemin
do fer de Phu-Lang-Tuong à Lang-Son.
— Histoire. Bac-Lé est connu par le combat qui y fut

livré, les 23 et 24 juin 1884, par des réguliers chinois à la
colonne française commandée par le lieutenant-colonel Du-
genne, alors que la paix de Tien-Tsin était signée depuis le
11 mai précédent. Ce guct-apens amena la reprise des hos-
tilités entre la Franco et la Chine, et la prise de Lang-Son.

BACLEE ou BAGLEA (du nom de Bade, natural. voya-
geur) n. f. Genre d'asclépiadacées, renfermant des plantes
herbacées du Brésil.

BÂCLER V. a. Fermer une porte ou une fenêtre par der-
rière avec une barre de bois ou de fer, avec une bâcle :

Autrefois, en temps de peste, on bâclait les maisons où
régnait la contagion.
— Faire, terminer, conclure à la hâte et sans précau-

tion ; Bàcli:r un travail, une affaire.
— Mar. et Navig. Faire le bâclage d'un port, d'un

fleuve, etc. V. bâclage.
Bàcié, ée part. pass. et adj.
— Hist. Cnarte bâclée. V. charte.
— Navi^. Gelé d'un bord à l'autre, en parlant d'un cours

d'eau navigable : Fleuve bâclé.
Se bâcler, v. pr. Etre bâclé : Beaucoup de grands succès

de tout genre se bâclent par camaraderie. Vous ne sacex
pas coi7iment cela se bâcle. (Balz.)

Bâcler D'Albe (le baron Louïs-AIbcrt Gcislain),
peintre et ingénieur géographe, né à Saint-Pol (Pas-de-
Calais) en 17ti2, mort à Sèvres en 1824. Pendant la cam-
pagne d'Italie, Bonaparte l'attacha à son étal-major comme
directeur du bureau topographique, puis comme chef dos
ingénieurs géographes. En 1803, il devint général do bri-
gade, et, en 1813, chef du dépôt général de la guerre,
place qu'il perdit à la Restauration. On lui doit la Carte du
théâtre des campagiies de Bonaparte en Italie (54 feuilles);
des vues pittoresques de la Suisse, du Valais; des collec-
tions de paysages gravés au trait, d'après les maîtres, etc.
Comme peintre, il a laissé un grand nombre de paysages
estimés, des tableaux de batailles, et Paris chez Œnone,
qui a décoré la galerie de la Malmaison.

BÂCLEUR n. m. Celui qui bâcle, qui fait, qui termine
à la liàie : Un bàcleïîr d'affaires.
— Peut s'employer adjectiv. : Les disputés bâclecrs.

Bac-UEU, arrond. de la Cuchinchinc française (circon-
scription de Bassac), peuplé de 40.000 hab.. sur 2.500 kil.

carr. environ. Ch.-l. Bac-Lieu. C'est un pays très bas.
formé d'alluvions, coupé de rivières, renfermant de vastes
marais et des salines.— Village et poste militaire do l'Indo-
Chino française (Cochinchine), ch.-l. de larrond. du même
nom, sur lo Bac-Lieu, affluent du Mékong et de la mer
de Chine.

Bac-NINH, province du Toukin, occupant presque la
totalité du territoire arrosé par le haut Song-Kau. Divi-
sions administratives : 4 pbu (déparlements), 17 huveo
(arrondissements) et 137 cantons; 1.700.000 habitants, dont
une centaine d'Européens. Pays admirablement cultivé.

Bag-NINH, ville et place forte de l'Indo-Chine française
(Tonkin central), ch.-l. de la province de Bac-Ninh, à
35 kilom. N.-E. de Hanoï; 8.055 hab. Commerce de soie.
Cette ville commande les routes de Thaï-Nguyen, de Lang-
Son et de Haï-Dzuong. Bac-Ninh n'étant pas situé sur Te
Song-Kau môme, le village de Laï-Kau lui sert de débar-
cadère.
La prise de Bac-Ninh sur les troupes chinoises, effectuée

le 12 mars 1884 par les brigades de Négrier et Brière, sous
la direction du général Mi Ilot, constitue un des faits d'armes
les plus brillants de la guerre du Tonkin do 18S4-18S5.

Bacnotan ou BagnotaN, bourg de lOcéanie espa-
ynolo rhihiq.ines.ile Luçon) ; G.S40 h. Ville fondée en 1599.

BacO de IjA Chapelle, magistrat français, mort en
ISOl. H fut député aux états généraux en 1789 et en i'93;

il défendit la ville de Mantes, dont il était maire, contre
les Vendéens. Le Directoire lo nomma commissaire du
gouvernement aux îles de France et de la Réunion, mais
les colons refusèrent do lo reconnaître. Après avoir eu,

on France, la direction de l'Opéra, il fut envoyé comme
commissaire à la Guadeloupe, où il mourut.

Bacoloo ou BacolOT, bourg de l'Océanie espa-
gnole (Philippines, île Negros); 7.00û"hab. Pêcheries. Ch.-l.

de la prov. occid. de lile Negros.

BacoLOR, ville do l'Océanie espagnole (Philippines,

île Luçon), ch.-l. do la prov. de Pampauga, près de la

rivière de Pampanga; 14.300 hab. Marchés. Cette ville

fut la capitale temporaire des possessions espagnoles de
la Malaisie, lors de l'invasion anglaise de 1762.

Bacon, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines. île

Luçon), â l'embouchure du fl. cotier Maningol ; 14.000 hab.



BACON — BAGOPE

Bacon (Bibl. nat.).

BACON (auc. ail. backo, dos) n. m. Vieux mot qui sigui-

fiait " lard " , " pièce de porc salé « . Il existe encore en

an<^Iais avec la même signilication, et, dans l'argot, bacon

se dit dans le sens de « po.rc, cochon »

.

Bacon (Robert), théologien anglais, moine domini-

cain, no vers 1168, mort en 1248 : il étudia à Oxford et à

Paris et se fit une grande réputation comme prédicateur.

On l'a quelquefois confondu avec Roger Bacon.

Bacon (Roger), moine anglais du xiir siècle, sur-

nommé le Bocteur admirable, né en 1214 à Ilnhester

(Somerset), mort vers 1294. Il étudia à Oxford, puis à l'uni-

versité de Paris. Revenu en Angleterre en 1240, il prit

l'habit monastique dans l'ordre de Saint-François, et alla

se fixer à Oxford. Outre le latin il apprit l'hébreu, le grec,

l'arabe. Après les langues Roger Bacon étudia les mathé-
matiques comme un ins

trument pour pénétrer
dans les sciences. Ses
expériences de phvsi
que et de chimie parais
sent appartenir à une
troisième période de
sa vie.

Un desestitrcsscien
tifiques les plus glorieux

est d'avoir le premier
proposé la réforme du
calendrier julien. Il a
saisi et signalé les

points vulnérables du
système de Ptolémee
En optique, il est le

précurseur de Galilée

ot do Newton . Ses re-
cherches le conduisent
à des observations judi-
cieuses sur les phéno-
mènes de la propagation, de la réflexion et de la ré-

fraction de la lumière; sur la formation do l'arc-en-ciel.

sur la grandeur apparente des objets et la grosseur extra-

ordinaire du soleil et de la lune observés à l'horizon. Il décrit

avec précision le mécanisme de l'œil. Enfin, on lui a attri-

bué, mais à tort, l'invention du microscope et du télescope.

En chimie, on a attribué à Rocher Bacon l'invention de
la poudre à canon. La formule cliimique en est certaine-
ment dans ses écrits ; mais il l'avait empruntée aux Arabes.
Roger Bacon est l'alchimiste le moins superstitieux et

le plus raisonnable do son temps : la recherche de la

pierre philosophale se borne, pour lui, à une opération
métallurgique ayant pour but do perfectionner un certain
métal par la chaleur, et en imitant ce que la nature opère
dans les mines. Esprit essentiellement novateur, Roger
Bacon ne veut pas qu'on suppose la science achevée, qiTon
arrête tout effort et tout essor de la pensée et de l'étude
au nom du respect dû aux anciens.

Il n'est pas étranger aux proldèmes do son temps : pro-
blème de la forme et de la matière, de riDdividuation,etc.;
il tend à los résoudre dans un sens nominaliste et, pour
ainsi dire, antimétaphysique. Moine orthodoxe et savant
affranchi du joug d'Aristote, toute sa philosophie consiste
à bien lire et à bien comprendre l'Ecriture, révélation de
Dieu, et la Nature, œuvre de Dieu. Il exhorte les laïques
à lire la Bible dans le texte original ; il célèbre avec en-
thousiasme la scientia experhnentalis : " La science expé-
rimentale ne reçoit pas la vérité des mains do sciences
supérieures ; c'est elle qui est la maîtresse, et les autres
sciences sont ses servantes. " Il distingue deux sortes
d'observations, d'expériences, l'une passive et vulgaire,
l'autre active et savante.
L'imprudence qu'il eut de rendre publiques quelques

expériences do chimie le fit accuser du crime de magie, de
sorcellerie, do relations avec le démon. Grâce à l'interven-
tion de Clément IV, Roger Bacon vît, en 1270, s'adoucir ses
épreuves, et put poursuivre en paix ses travaux scientifi-
ques. Mais un an à peine s'était écoulé, que la mort de Clé-
ment IV le laissait retomber sous le poids des préventions,
des jalousies et des haines de son ordre, et il fut condamné
à la prison perpétuelle. Ce fut seulement après la mort du
pape Nicolas IV (1292) qu'il recouvra la liberté. II mourut
peu de temps après, à Oxford, à l'âge de quatre-vingts ans.
Les principaux ouvrages de Bacon sont : Spéculum alchi-

mie (jMiroir de l'alchimie) [Nuremberg, 1581]; — De se-
cretis operibus artis et 7iatur^, et de millitate maf]ie (Des
œuvres secrètes de la nature et do l'art, et de la nullité de
la magie) [Paris. 1542] ; — De retardandis sencctutis acci-
dentibus et sen^ibus cojifirmajidis (Des moyens de retarder
les infirmités do la vieillesse et de conserver nos sens)
[ce traité fut imprimé à Oxford en 1590 ; Roger Bacon
l'avait envoyé, pondant sa captivité, au pape Nicolas IV,
pour essayer de le fléchir en lui montrant l'innocence et
l'utilité de ses travauxj; — Spécula mathematica (Miroir
de mathématiques) [Francfort, \\îl\\\ — PerspectivalTxaxXé
de perspective ou d'optique) [publié, comme le précédent,
en 1614]; — Opns majus adClementem pontificem romanum
(Grand Œuvre adressé au pape Clément) ; c'est le grand
ouvrage de Roger Bacon [Londres, 1733]; — Opus minus
(Petit Œuvre), abrégé et complément deTO/)'** majus, resté
inédit jusqu'à nos jours; — Opus tertium^ resté inédit jus-
qu'à nos jours, comme le précédent ; le manuscrit en a été
trouvé par Cousin dans la bibliothèque de Douai, en 1848.

Bacon (Nicolas), jurisconsulte anglais, père de Fran-
çois Bacon, né à Chislehurst en 1510, mort en 1579. II oc-
cupa diverses fonctions sous Henri VIII et sous les règnes
suivants. Elisabeth le nomma garde du grand sceau, fonc-
tion qu'il conserva pendant vingt ans.

Bacon (Annaj, femme savante anglaise, mère de Fran-
çois Bacon, née vers 1528. Elle épousa en secondes noces
le garde des sceaux Nicolas Bacon, et prit une grande
part à l'éducation de ses fils : Antoine et François Bacon.
Elle a laissé une Apology for the church of England, tra-
duite du latin, de Jewel (Londres, 15G4), et une traduc-
tion anglaise do vingt-cinq sermons de Bernard Ocbin.

Bacon (François de Verclam) , chancelier d'Angle-
terre, célèbre philosophe, né à Londres le 22 janvier 1561,
mort le 9 avril 1626. Après avoir fait des études assez
ordinaires, il voyagea en France, et entra, en 1580, à l'éta-
blissement de Gray's Inn pour y étudier le droit.

En 1593, envoyé à la Chambre"des communes, il s'attacha
à la fortune du comte d'Essex, favori de la reine, qui devint
son protecteur et son ami. Ce qui n'empêcha pas Bacon,

dans le procès du comte d'Essex, do soutenir l'accusation,

et ensuite d'écrire une apologie de la condamnation.
Sous Jacques I", Bacon obtint en 1604 le titre d'avocat

ordinaire de la couronne; fut nommé, en 1607, solliciteur

général, et attorney général en 1613. Dans ce poste, il se

fait, en toute circonstance, le zélé et obséquieux défenseur
de l'arbitraire. Il obtint les sceaux le 7 mars 1G17, avec le

titre de « lord garde du grand sceau »>. Le titre do » grand
chancelier » lui fut conféré le 4 janvier 1618, et, le r'^sept.
suivant, sir François Bacon devint «lord Verulam " . Mais le

parlement de 1621 l'accusa de vénalité, et, après un grave
procès. Bacon fut condamné à payer 40.000 livres sterling
d'amende, à demeurer prisonnier dans la Tour de Londres ;

déclaré incapable d'occuper aucun poste dans l'Etat, au-
cun siège dans le Parlement.

Il ne resta que deux jours à la Tour. On lui fit remise
do l'amende. Enfin, en 1624, le roi le releva de toutes les

incapacités qu'il avait encourues. Mais sa vie publique
était finie; ses dernières années furent exclusivement
consacrées à la science et à la philosophie. 11 mourut le

9 avril 1626. Il avait été marié, mais n'eut pas d'enfants.

La renommée littéraire de Bacon commença avec la
publication des Essais de morale et de politique (1597),
qui sont un des ouvrages qui ont formé la langue anglaise.
En 1605, Bacon fit paraître, en anglais, sous les auspices

du roi Jacques l", son « Traité de la valeur et de l'avan-
cement de la science divine et humaine » {Oftfieproficience
and advancement of learning divin and human). C'est la pre-
mière forme de l'ouvrage célèbre: De dignitate et aug-
mentis scientiarum.
En 1607, il termina l'ouvrage intitulé : Cogitata et Visa

de interpretatione nat urse {Pensées et Vues sui' l'interpréta-

tion de la nature).

En 1620, Bacon donna le livre qui, sans cesse retouché,
après avoir été recommencé jusqu'à douze fois, peut otre

regardé comme la pensée de sa vie. C'est le JVovutn orga-
num. Dans ce livre, Bacon __
se propose de substituer à
YOrganon du syllogisme
etdes principesgénoraux
posés a priori un Organmi
nouveau, la logique fé-
conde de l'expérience et

de l'induction.

Rentré dans la vie pri-

vée après sa condamna-
tion, Bacon écrivit VNts-
toire de Henri VII, puis
une série d'opuscules :

Histoire des vents; His-
toire de la vie et de la mort ;

Histoire de la densité et de
la rareté; Histoire de la

pesanteur et de la légèreté;

Histoire du son ; Descrip-
tion du globe intellectuel ; \\W!(jl[ff

Nouvelle Atlantide; Dia- Wlllm'

.

logue sur la guerre sacrée ;

De la justice universelle et '

/,.

des sourcesdu droit; Forêt '/

des forêtsou Histoireriatu- François Bacon.
relie {Sylva sylvarum sive
Historia naturalis)^ etc. En 1623. il donna, avec de nouveaux
développements, une version latine de son livre sur l'avan-
cement des sciences, et le lia systématiquement au Novum
Orqaymm, sous le titre général de Jnstauratio magna.
Comme savant, il appartient encore à la Renaissance :

il est loin d'annoncer Kepler, Galilée et Descartes. Il n'est

même pas touj ours au courant des découvertes de son temps.
Les œuvres de Bacon, dont une partie seulement avait

été publiée do son vivant, n'ont été réunies qu'un siècle

après sa mort. Parmi les éditions les plus estimées qui en
aient été faites, citons : celle de 1730 (Londres); celle de
1740 (Londres); celle de 1765 (Londres); enfin, celle de 1825-36

(Londres). Fowler a publié, en 1878, à Oxford, une édi-
tion du Novum Oi-ganum, avec introduction et notes, qui
paraît définitive. Bouillet a donné une édition des CÉu~
vres philosophiques de Bacon (Paris, 1834-35), Plusieurs des
ouvrages de Bacon avaient été traduits, de son vivant
même, en français ou en d'autres langues. A la fin du
dernier siècle, Lasalle, aidé des secours du gouvernement,
fit paraître, de l'an VIII à l'an XI (1800-1803), les Œuvres de
F. Bacon, chancelier d'Angleterre, traduites en français,
avec des notes critiques, historiques et littéraires. On a
reproduit, dans lo Panthéon littéraire (1840) et dans la col-
IcctionCharpentier (1842), la traduction des Œuvres phi-
losophiques de Bacon, avec de légères variantes.

Bacon (Phanuel'), auteur dramatique anglais, né en
1700, mort en 1783. Il devint ministre protestant. Il a écrit
un certain nombre de comédies, remarquables par leur
verve satirique : the Ta:ces {llbl) ; the Tryal ofthe timekil-
lers (1757); the Insignificants (1757); the Artificial Kite
('Genlleman's Magazine ", 1758); etc.

Bacon (Nathaniel), peintre anglais, frèro du grand
Bacon, vivait dans la seconde moitié du xvi« siècle. D'après
"Walpole, il étudia en Italie, mais sa manière lo rapproche
des maîtres flamands. On conserve à Oxford quelques-uns
do ses paysages, dont le coloris n'est pas sans fraîcheur.

Bacon (John), sculpteur anglais, né à Southwarck, près
de Londres, en 17 40, mort en 1799. Il fut d'abord peintre
sur porcelaine, puis il apprit à modeler et à sculpter. Sa
réputation, rapidement établie, lui ouvrit, en 1768, les

portes do l'Académie royale, qui venait d'être fondée. Ses
mausolées de lord Chatnam à "Westminster, de lord Hali-
fax, de Pearson, de miss Draper (l'f'^/.sa de, StomeJ, sont
justement connus. On cite encore de lui la Grande-Bre-
tagne lançant la foudre, un Oiyhelin cherchant un asile, la
Paix, Vénus, Naixisse, etc. Il a publié quelques écrits :

on a de lui des Fables et des Epitaphes qui ne sont pas
sans mérite, et il a donné au dictionnaire de Chambers un
travail intitulé : Recherche sur le caractère de la peinture
et de la sculpture. II est en outre, dit-on, l'inventeur d'une
machine pour la < mise au point ".

Bacon (Léonard), né en 1802 à Détroit (Michigan), mort
en 1881. Il enseigna la dogmatique et la politique ecclésias-
tique au collège de Yale. Fidèle au vieux type puritain,
il a défendu toute sa vie l'indépendance de l'Eglise locale
contre toute ingérence du dehors. Il a été un des plus ar-
dents adversaires de l'esclavage, et co sont ses écrits qui
ont contribué à former les convictions abolitionnistes
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d'Abraham Lincoln. Parmi ses ouvrages, nous citerons
Slavery discussed (1846) ; the Genesis of the New-Englin<
Churches (1866).

BaconbaCONG, bourg de l'Océanie espagnole (l'Ii

lippincs, ile Negros); 7.000 hab.

BACONER V. a. Pêch. Conserver le poisson dans n
baijuet rempli d'eau très salée, qui joue le rôle de sai
mure, ii On dit aussi baconner.

Bacongo ou BaFYOT, tribu de l'Afrique équaton.i!^
établie sur les rives du bas Congo et dans les vallées .;

fleuves côtiers plus septentrionaux. Les Bacongos fom
transition entre les Bantous du Gabon et ceux du Coul

BACONIE (de Bacon, n. pr.) n. f. Bot. Syn. de pavei i

BACONIEN, ENNE {ni~in, en) adj. Qui appartient, qu
rapport à P>. Bacon, à son système philosophique.

BACONIQUE (du vieux fr. bacon, porc) n. m. Au mo\
âge, Repas de gala dans leiiuel on ne mangeait que lii

!

viande de porc, accommodée de diverses façons.

— Encycl. Le baconisme est, avant tout, une philosophio
des sciences. Bacon commence par faire l'inventaire -i--

l'héritage du savoir humain. Toute notre sagesse, remar-
que-t-il, n'est, dans ses origines, que celle de la Grci .-.

La tradition dos sciences se jjasse entre deux personnages,
le maître et l'écolier, jamais entre l'inventeur ot cVlni
qui perfectionne J'invention. Aussi les sciences sont-ell- s

stationnaires. Ceux qui ont essayé de sortir de servit u u-

ont échoué. Les plus sages ont expérimenté, mais ai!

hasard, et non avec méthode. Quant à ceux qui ont Tom
attendu de la dialectic^ue, ils n'ont pas tardé à s'aper- <-

voir que l'esprit humam, réduit à lui-même, ne mériiait
pas entière confiance. Il faut une régénération des scien-
ces; plus qu'une restauration, une instauration véritabl-'.

Dans cette nouvelle logique, le syllogisme doit fairo

place à l'induction. La perception sensible, qui fournit les

notions premières, doit être contrôlée par l'expérîenf e.

car les sens peuvent être trompés. L'entendement est par
lui-même plus enclin à l'erreur que les sens.
Quant aux erreurs, elles ont leurs sources dans certaines

tendances inhérentes à l'esprit humain. Bacon désigne ri s

tendances sous le nom d'idoles, et il ramène les idoles a
quatre espèces ; les idola tribus, qui résultent delà natur--
mentale de notre espèce; les idola specus, qui ont leur
cause dans la constitution mentale de l'individu; les idol'i

fori, qui proviennent du langage, et les idola titeatri, qui
sont dues aux systèmes des philosophes.
Bacon admet les quatre causes d'Aristote; mais i! y

en a une, la cause finale, qui ne doit pas. selon lui, avnir
de place dans les sciences; c'est une vierge consacrée ,,

Dieu, elle demeure stérile. Quant à la forme ou cau^-'
formelle, il l'entend tout autrement qu'Aristote. Il doin\'-

ce nom aux conditions primordiales et essentielles d i.u

découlent les propriétés et qualités observées dans 1» s

choses. Il fait de la détermination des formes l'objet 'i>-

la métaphysique, mais d'une métaphysique nouvelle, qm
n'est en realité qu'une physique supérieure, la partie ],i

plus élevée et la plus profonde de la science de la naturr.
Le moyen d'atteindre les formes est la méthode indu. -

tive et expérimentale.
Avant d'oser interpréter la nature, il faut l'cxpérien- e.

mais l'expérience scientifique {cxperienfia litterata). Pi.n,-

être scientifique, l'expérience veut être réduite à d. ^

règles, ou plutôt à des procédés déterminés. Ils sont au
nombre de sept :

!<> variation de l'expérience : d'une ex-
périence donnée on peut varier la matière, l'agent, la

quantité; 2<* développement de l'expérience ; il s accom-
plit en répétant l'expérience ou en l'étendant à tous les

cas possibles; 3*" translation de l'expérience : elle con-
siste à emprunter, soit à la nature, soit à un art quelcon-
que, un procédé qui se transporte par analogie dans un
art diff'érent; 4" compuision de l'expérience : c'est l'art do
pousser l'expérience à l'extrême, de forcer jusqu'à leurs
dernières limites les propriétés qu'elle manifeste; 5" ap-
plication de l'expérience : il s'agit de faire servir une ex-
périence déjà faite aune autre expérience ;

6" combinaison
de rexpérience : on réunit des expériences diverses pour
les employer à un résultat qu'aucune d'elles, prise sépa-
rément, n'aurait donné ;

7" hasards de l'expérience : c'est
aussi un procédé expérimental que de tout essayer, que
de multiplier les tâtonnements.
Les faits particuliers ainsi recueillis donnent les axio-

mes infimes, qui diffèrent peu do l'expérience nue. I..es

axiomes suprêmes sont des notions abstraites et générales
sans solidité. Entre ces deux extrêmes sont les axiomes
moyens, d'où dépendent toutes les choses humaines et la
fortune même de l'humanité. C'est l'induction qui nous fait
monter de l'expérience nue aux axiomes suprêmes, en
nous arrêtant, comme il convient, aux axiomes moyens.

Si l'on envisage le baconisme comme théorie de la
méthode expérimentale, on s'accorde à lui reproclicr, avec
Stuart Mill, de n'avoir pas reconnu le rôle considérablo
que joue la déduction dans cotte
méthode.

BACONISTE (niss) n. et a<i).

Se du dos disciples de Fr. Bacon,
des partisans de son système.

BACONNER (rad. bacon, porc
salé) V. a. Pèch. V. bacoker.

BACONNET {7ir) n. m. Petit
manteau d'enfant, .sans manches,
en usage au moyen âge, et qui se
portait fourré.

Baconnière (La), comm. do
la Mayenne, arrond. et à lokilom.
do Laval, entre l'Ernêe et le

Vicoin; 1.654 hab. Exploitation do
houille et d'anthracite. ^ ,^^

,

Baconthorp (Jean), dit le
Docteur résolu, à cause de la hardiesse do ses dcci-
siuus. Moine et théologien anglais, né à Baconthorp, mort
vers 1310. Il a laissé dos Comtnentaires sur le Maître des
sentences (Milan, 1510 et 1611).

Bagoor ou Bacood, bourg de l'Océanie espagnole
(Philippines, îleLuçon); 11.500 hab.

BACOPE n. f. Bot. Genre de scrofulariacées gratiolées,
renfermant des herbes de l'Amérique tropicale. La bacope
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aquutiquo, ou herbe aux brûlures, qui croît dans los marais
do Ja (învario. ost utilisée, à cause do ses propriétés émol-

liotiics, pour la guérisoû des brûlures, dos crovassos, dos
gorruros. ne.

BacOUE Léonl, év^quo do Glandèvo en 1672, et do
Pamicrs m 1085. Né d'uno famille protestante, il se lit

catliuli(iiio et ontra dans l'ordro dos chartreux; il fut le

soiil prni)'stant converti qui parvint à l'épiscopat sous

Louis XIV.

A<
bas sur srs .1^111. 1m-s)d

BACOURTiA.lnlplii
^

pair do Franco, nn on 1801, mort à Naïu-y on 18fi5. Entré
en 1822 dans la diplomatie et envoyé à Londres après
l'avènomont do Louis-Philippo, il v ^'agna la confiance de
Tallpyrand, alurs anil.assa.t.-ur ,1.'" l-iaii-.- on Aii-lotorro.

Ministro :\Cai-l-.i- i-.;- ,( W .i hin- -^ i" .uuUas-

BACOUE BACTRIANE

Il av,

charge
l.a lia 4U1

u suin do préparer sa correspuadauce avec Mi-
publication eut lieu en 1851. D'autre part, Tai-

L'ua SOS papiers à. la duchosse (îo Dino.saniêco,
tdnti ttt> licvant avoir liou que trente ans après

la Mi'M' lu '.-'v.- iiiplomate, soit par les soins do sa

nii'i '
I I

I, par Bacourt. A la mort de celui-ci, les

papnM
i

1 1 11 iii ,111%: mains do sos oxècutours
testaTiUMiiuiros, t haiolain iM An-iul, . i ..do
rnior los léçua â son tour an l jtio,

qui los publiaen 1891. Une p'I I
,

u'-a
alors sur le point de savoir si lia- .'Ui i ,i\ n^ nnn-
qué le texto des mémoires, (l'f. Kcnn'. rt>ri/rlvpé'

leur ]'!

p. 83; t. XLVIII, p. 72,29», 301; t. XLIX, p. 69.)

BAGOVE n. f. Nom donné, à la Gu^yane, aux
fruits du bacovier, ((u'on nomme aussi FiGuiiS-

BANANKS ; Les BACOVES sc mangent crues,

tandis; {{Hc les bananes proprement dites, dont la
pn/pr est moins aqueuse et plus ferme, se man-
y Ht cuites.

QACOVIER {vi-ê — rad. bacove) n. m. Nom
puvanais de deux variétés de bananiers, ap-
jii'it s imisa sapientium, et musa sinensis. V. ba-

BacQUET (Jean), jurisconsulte français, né
;1 Paris, mort dans cette ville en 1597. Il a été Bacove.
a\Mi at du roi à la chambre du trésor, et a écrit
liis iraitès sur les Droits du domaine royal et sur la Ju-
fi'ln-liun dr la chambre du trésor.

Bacqueville, ch.-I. de cant. do la Seine-Inférieure,
arinii.i. (.( a i: kiluin. de Dieppe, sur la Vienne, petit af-
llii'iit. lie la Saâuo ; 2.045 hab. {Bacquevillais, aises.) — Le
caiit, a 25 comm. et 12.819 hab.

BACQUIER [ki-é) n. m. Porc que l'on engraisse.

Bacs, bourg do la Hongrie méridion. (ancien Banat,
cniiiitat de Bacs-Bodrog) ; 4.500 hab. Autrefois, ville libre

ru\aIo, siège d'un archevêché catholique qui a été réuni
à '-clui de Colocza, et d'un évêché grec transféré à Neu-
hdii. — Le comilat de Bacs ou Bacs-Bodrog, compris dans
îa Hongrie mérid., entre la Tisza et le Danube, est un des
plus fertiles du pays; il compte 716.500 hab., sur une su-
pcriirie de 11.080 kilom. carr., divisés en 13 cercles. Un
canal et un réseau do ch. de f. parcourent le comitat.

BacsanyI (Jean), écrivain et poète hongrois, né à
'l'a|iMlr/a ou 17«;3, uîurt à Einz en 1845. Il publia plusieurs
^)^r> à II ];. \ .1 ,ilnii française, et fonda, à Kaschau, lo

.1/ , ' 1/ In 1795, accusé de complicité dans une
< ni, |.,, Il iiuduit à Kufstein. Rendu à la liberté,

il li'VMii n .1 i. i-nv Ai' ]a. Magyar Âfincrva. Ayant traduit,

eu isd'j, la proclamation de Napoléon aux Hongrois, il

dut, peu après, se réfugier à Paris. Après la chute de
Napoléon, il fut extradé et interné à Liuz. Ses Poésies
CiunjH'cfcs ont été publiées ou 1827.

BACTÉBIACÉES(du gr. baktèrion, petit bâton) n. f. pi.

lii.r l'auull.' de la classe des algues, dont les principaux
fjiiins sont : baclerium, bacillus, lepiothrix, vibrio, spiril-

l :. - Vue BACTÉRIACÉE.
I']ncvcl. Les caractères morphologiques des bactéria-

••
. sont : inégalité des deux diamètres, ressemblance de

j.t Kaso et du sommet, plan de division dans une seule
ilur. iiMii \;in Tieghom divise les bactériacées en trois

ini.!i>, i i[>rfs la forme et lo degré d'union des cellules :

7/i/r, o, ,,, r , , \\ bacillres, leptatrichces.

l'alLout. Bacférinct'es fosfiiles. La plupart des bacté-

iitant très loiu

nt joué dos
do la

plus haute impor-
taiir.'. Des

dLvoiiicnnos, où ils accompagnent les restes d'animaux
ou lie iilanii s

: il- [-ouvent aussi être disséminés au milieu
des suii-^iaiM

<
-. a[LnU>uses de certains schistes bitumineux.

Les ^. hish > M'i Mudaires,les schistes permiens et houil-
1ers. louteiuioiit uu grand nombre de coprolithes prove-
nant d'animaux : carnassiers, batraciens, reptiles, pois-
sons, et dans lest^uels se trouvent des fragments d"os,

d'écaillés, non digérés; ces débris, ainsi que la masse des
bols alimentaires qui les entourent, contiennent une foule
de bactériacées. On y a signalé des microcoques et des
bacilles dont les rôles paraissent avoir été identiques à
ceux des bactériacées actuelles de la carie des os et des
dents. (V. coprouthes.) Les fragments de plantes tombés
dans les étangs, les marais des époques anciennes et
qui nous ont été transmis par la silice, le carbonate de
chaux, etc., présentent des traces évidentes de l'action
microbienne ; la membrane moyenne des cellules, leurs
épaississements, se montrent plus ou moins altérés ou
dissous; quelquefois, il n'est mémo resté des divers or-

Bactérie (réd. 5 fois).

{microbismo hdcnt
qui coïncide toujo

ganos que la cuticule. Plusieurs espèces do microcoquos
et do bacilles se sont attaqués aux tissus végétaux et les
ont fait souvent disparaître. V, nois rossiLiiS.
Lo travail microbien a été parfois arrêté par le fait

d'un transport brusque des fragments do plantes envahis
par los bactéries dans dos masses d'eau considérables, telles
que lacs, mors, où s'est formée la houille ; d'autres fois, par
la présence do matières peu solublos dans l'eau, toxiques
pour los bactériacées, nui les élaboraient, ot c'est ainsi
que so sont produits los boqheads. Lorsque lo travail bac-
térien n'était pas enrayé, les tissus végétaux et animaux
finissaient par disparaître complètement; les bactériacées
so groupaient en zoogléos, qui étaient disséminées au loin
ou gagnaient peu à peu le fond, et devenaient alors des
centres d'attraction i>our los matières minérales calcaires
ou siliceuses dissoutes
dans les eaux; d'où la

formation do certains
oolithes et sphéroli-
tlies.

BAGTÉRIDIE [di —
dugr. bakièrion, bâton,
et eidos, forme) n. f.

Bot. Nom créé par Da-
vaino pour désigner les

espèces immobiles du
genre baclerium et dntit

la bactérie du charbon
était le principal repré-

sentant. V. CHAKBON.

BACTÉRIE ou BAC-
TERIA (dugr. baktèriit,

bal. on) n. f. Entom.
(irure d'insectes ortlio-

liiîTcs, de la famille

des phasmidés, renfer-
mant des phasmos
aptères dans les deux
sexes, souvent do grande taille, habitant les régions

chaudes du globe, et dont on connaît plus de quarante

espèces. Citons la bacteria cœnosa (Australiei, la bacteria

sti'iata (Mexi'jue), la bacteria ferula (Guyane),

BACTÊRIÉMIE lu isr. baktèrion, bâton, et haima, sang.
_ l/orn si-rait bactêribémie) n. f. Méd. Pré-

sence 'h hogènes dans le sang.
— Km\ii 11 i.iNi distinguer la bactériémie normale

u bactérisme)y de la bactériémie vraie,

;avec un étal pathologique défini. La
Ijactériémie existe dans un grand nombre de maladies, à
la période d'infection générale, dans la fièvre typhoïde,

la tuberculose, \£> charbon, les septicémies.

BACTÉRIENS {ri-in) n. m. pi. Bot. Syn. do bactériacées.
— Un BACIKBIEN.

BACTÉRIES (du gr. bakth'ion, bâton) n. f. pi. Bot. et

niicrob. Genre de la famille des bactériacées, dont le

type est le bacterium terme. — Une bactérie.
— Enctcl. Les bactéries sont des organismes micro-

scopi(|ues et unicellulaires, dont l'un des diamètres est un

peu plus long que l'autre, de manière à figurer des élé-

ments cylindriques ordinairement droits.

Plus généralement, on désigne sous le nom de « bacté-

ries « toutes les espèces des schizophvtes, thallophytes,

se développant par division ou par cellules germinatives

endogènes (Cohn). Le terme de « bactérie » est donc

moins compréhensif que celui de microbe. V. ce mot.

Ainsi envisagées, les bactéries se rencontrent dans l'air,

le sol, l'eau, et en nous-mêmes; elles constituent do peti-

tes cellules àprotoplasmagranuleux et contractile, munies
d'une membrane d enveloppe, avec parfois des cils vibra-

tiles, et vivent isolément ou en colonies. Isolément, leurs

formes peuvent se rapporter à trois types : les microcoques,

éléments ronds, peu ou pas mobiles, souvent réunis par

deux (diplocoque), par quatre (tétragène), en chaînette

(streptocoque), en grappe istaphylocoque) ;
— les bâton-

nets, éléments allongés, souvent mobiles, q^ui se divisent

en bactéries proprement dites, bacilles et nlaments (lep-

tothrix, cladothrix); — enfin, les spirobactéries, éléments

infléchis et mobiles, les uns courts (vibrions ou virgules),

les autres longs, tordus en hélice (spirilles et spirochaetes).

Le premier type forme la famille des coccacées ; les deux
autres, celle 'des bactériacées.

Certaines bactéries sont aérobies, d'autres anaérobies ;

la plupart sécrètent des ferments solubles ou diastases, et

excrètent des produits dont quelques-uns sont toxitjues

[toxines). V. ce mot.
Les bactéries se reproduisent par division ou scissipa-

rité, quand les circonstances sont favorables; par spores,

quand elles sont défavorables. (V. sporulation.) Ces spores

sont munies d'une double enveloppe protectrice. Quand,
devenues libres par la destruction de la cellule mère, elles

tombent dans un milieu convenable, elles germent et don-

nent naissance à des organismes semblables â ceux dont

elles proviennent. Souvent, les individus nés par division

restent unis ou englobés dans une matière gélatineuse, et

forment des colonies volumineuses appelées zooglées.

La multiplication des bactéries est d'une grande rapi-

dité, mais cette rapidité est influencée par les conditions

du milieu : température, humidité, oxygène, aliments.

D'une manière générale, les spores résistent mieux à la

chaleur, à la dessiccation, à l'inanition, aux agents chimi-

ques. (V. ANTISEPSIE, STÉRILISATION.) La multiplicité de ces

conditions et leur spécificité pour chaque espèce bacté-

rienne expliquent non seulement les circonstances des

endémies ot dos épidémies (v. ces mots), mais encore \'op-

portunité morbide qui, pour les espèces réceptibles, varie
suivant l'état dans lequel se trouve chaque individu. On
verra aux mots air, contage, eau, infection, inoculation.

SOL. d'où viconeni les bactéries, et comment elles peuvent
[lénétrer dans l'organisme. Notons seulement que, uno
lois introduites, les unes so localisent, les autres se géné-
ralisontd'cmblée ou hecondaircment par bactihriémie. Dans
tous les cas, los accidents généraux (lièvre, délire, etc.)
paraissent du-s aux toxines entraînées par lo torrent cir-
culatoire.

Quant â leur modo d'aclioD, les bactéries so divisent
en : zymogènes, qui sécrètent des diastases ot produisent
les fermentations {bacillus lacticus, hacUlut amytobacter) ;—
bromogènea, qui dégagent des odeurs désagréables (bacil-
lus piogenes fœtidus, microcoque do l'ozèncj; — chr&nio-
gènes, qui donnent naissance â des pigments colorés bleus
{bacillus pyocyaneus), verts imicroeoccua chlorinus), jaunes
(slaphylococcus pyogenes aureva), rouges (micrococcu* pro-
difjiosus\; photogcnen, qui causent la phosphorescence du
lait, do l'urine, des viandes; — pathogènes, enfin, qui dé-
terminent par ellos-mômcs, ou par les produits qu'elles
fournissent (toxines), los maladies infectieuses (v. blf.n-
NORRUAGIE, CALVITIB, CIIANCRK, CHARBON, CHOLÉRA, DIPH-
TÉRIE , DYSKNTFRIK , ENDOCARDITES , ÉBTSÏPÉLK , FlfcVRB
JAUNE, flÈViiH RÉCURRENTE, KIÉXTIE TYPHOÏDK, GRIPPE,
LÉPUK, MORVE, NÉPHRITES LNFECTIKUSES, OREILLONS, PESTE,
PNEUMONIE, PYOHÉMIE, RAGE, RHUMATI8MKS, UOCGET, HEITI-
CKMIES, SUPPURATION, SYPHILIS, TÉTANOS, TUBERCULOSE,
variole), comme on lo démontre par la méthode des cul-
tares artificielles otdes inoculations, inaugurée par Pasteur.
C'est aux toxines qu'on attribue, aujourd'hui, les accidents
généraux do l'infection. Il n'en est pas moins vrai que cer-
taines bactéries produisent des lésions : les unes spécifi-
ques (bactérie do la morve); los autres variant de siège et
do nature (pneumocoque). L'action des bactéries patho-
gènes ne so manifeste, d'ailleurs, qu'au bout d'un temps
plus ou moins long (période d'incubation), qui varie avec
l'espèce bactérienne, le lieu et la voie do pénétration. ï)o
plus, le pouvoir pathogène se trouve lié â la réalisation do
certaines conditions : traumatisme, fatigue, épuisement,
refroidissement, etc.

Dans les organismes sains et vigoureux, les bactéries
sont détruites sous l'influence de la pltagocytose (v. ce mot)
et du pouvoir bactéricide du plasma sanguin et lympha-
tique; certaines glandes fournissent aussi des produits
qui saturent ou modifient les toxines. Bactéries et toxines
sont rejetées au dehors : pathologiquement, par la suppu-
ration, les éruptions, les pustules d'ecthyma, les vésicules
mîliaires, etc.; physiologiquement, par les fèces, les sécré-
tions, et surtout par le rein.

BACTÉRIOLOGIE {Jl — do bactérie, et du gr. logos,
trait.- n. i. .Mt- 1. Partie de la microbiologie qui atrait aux
bari.ri<--s, aux bactériacées.
— Encycl. La bactériologie, comme la microbiologiô

tout entière, date de la découverte faite, en 1680, par lo

naturaliste hollandais Lœwenhœck, à l'aide d'une simple
loupe, des êtres très petits, quelquefois mobiles, seule-
ment soupçonnés avant lui. Il en signala la présence, non
seulement dans les eaux naturelles, les infusions, mais
aussi dans l'intestin de plusieurs animaux et de l'homme,
dans le tartre des dents ; il reconnut même que la diarrhée
coïncide avec une surabondance de ces êtres minuscules.
Otto Frederick Mùller, naturaliste danois, appliquant à
l'étude des bactéries le microscope composé (1774), ré-
cemment découvert, puis 'Ehrcnberg (1833), en perfec-
tionnant les méthodes d'observation, décrivent un grand
nombre d'espèces nouvelles et tentent des essais de classi-
fication {monades et vibrions de Muller ; bactéries, vibrions,

spirillum et spirochœte d'Ehrenberg). La découverte de la

bactéridie charbonneuse par Davaine et Rover (1850),
élucidée par les travaux de Pasteur, marque l'origine do
la bactériologie pathologique, qui s'est rapidement déve-
loppée avec Pasteur, Koch, Cornil, Roux, Klebs, Flûgge,
Gaffki, Lœffler, Eberth. FriedIander, etc., pendant que'la
morphologie et la physiologie des bactéries ont continué
de progresser lentement, grâce aux travaux de Nœgeli,
de Cohn, de Zopf, de Duclaux, de Balbiani, de Buïschli,
de W' inogradski, de Metschnikoff, etc., et que B. Renault
crée la bactériologie fossile. V. bactériacées.
L'instrument fondamental de la bactériologie est Je mi-

croscope, auquel on adapte avec avantage, pour fixer les
résultats de l'observation, un appareil photographique.
(V. MICROPHOTOGRAPHIE.) Lcs cuttures Ot la Coloration
(v. micrographie) sont les principaux moyens auxiliaires
de la bactériologie.

Uatténuation des virus et la vaccination, la sérothérapiCt

le sérodiagnostic par agglutination, la nitrification artifi-

cielle {v. ces mots) sont les branches principales de la
bactériologie appliquée.

BACTÉRIOTHÉRAPIE (pi — de bactérte, et du çr. thé-

rapeuein, ^ërir) n. f. Méd. Traitement des maladies par
les bactéries ou leurs produits.
— Encycl. La bactériothérapie ne comprend jusqu'ici

que la vaccine jonnérienne et la vaccination par les virus
atténués. L'inhalation d'une culture vaporisée de bacte-
rium terme contre la tuberculose, l'injection sous-cutanéo
d'une culture de bacille pyocyanique contre la fièvre

typhoïde sont de simples essais.

BAGTÉRISME [issm") n. m. Bactériémie latente, telle que
des bactéries pathogènes existent dans le sang sans avoir

déterminé encore des troubles, accidents, ou lésions ca-
ractéristiques.

BAGTÉRIUM kté, om'— dugr. baktèrion, bâton) n.m. Bot.

Nom donné aux bactéries, quand elles se présentent sons

la forme de bâtonnets cylindriques courts et dissociés, ou
réunis au nombre de quatre au plus. Ce genre, créé par
Elirenberg, doit rentrer dans le genre bacille de Cohn.

BACTRÉOLE n. f. Mot que les ouvriers baneurs d'or

emploient improprement pour bractéole, servant â désigner

une feuille d'or défectueuse. V. bractéole.

BactreS, antique capitale de la Bactriane, résideoco

des rois dos anciennes dynasties légendaires de la Perse.

et qui est reeardéo comme la patriote Zoroastre, le grand
prophète do l'Iran. V. Balkh.

Bactriane, anc. contrée do l'Asie centrale, située

entre l'Oxus f Amou-Daria) au X., et lo Paropamisus
(Hindou-Kouch) au S. Cette contrée comprend aujourd'hui

une partie du "Turkestan russe et le Turkestan afghan.

La capitale en était Bactres (Balkh), non loin de l'Ôxos.
— Encycl. Le sol de la Bactriane n'était fertile, comme

aujourd'hui, qu'aux abords des cours d'eau; ailleurs,

c'était le steppe, aride, inhabitable. Le commerce était
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BACTRIDIE — BADE
actif- los marchandises du ThibetPt de la Chine, arrivées

par caravanes, empruntaient la vom de rOxus. Aussi la

?é"ion était-elle prospère : daprès Justin elle comptait,

au"m' siècle av. J.-C, mille cités. Les Bactriens, avec

les Mèdes et les Perses, appartenaient au rameau aryen

de la race indo-européenne.
j , ,

La Bactrianc, qui fut, croit-on, le berceau de la reli-

gion de Zoroastre et le centre d'un puissant empire, fut

loumise par les Mèdes, puis devint, sous Cyrus, une sa-

trapie de l'empire perse. Son dernier satrape fut Bessus,

le meurtrier do Darius. Ce crime ne profita point à Bes-

sus Alexandre le Grand occupa et colonisa la Bactriane

(330 av J.-C). A la mort du conquérant, le pays fut réuni

au royaume syrien des Séleucides. Il redevint indépen-

dant vers 256 av. J.-C, sous Théodote. fondateur du

royaume bactrien-grec, et dont les successeurs éten-

dirent ce royaume vers l'Inde et la Caspienne : ils ne le

purent défendre contre une invasion de peuplades scythes,

nui le détruisirent vers 90 av. J.-C.

^^^v, 1 IIm
/^

femelle
a, fleur mâle ; b, fleur

. le détruisirent vers 90 av.

BA.GTRIDIE (di — du gr. baktron, bâton, et eidos, forme)

n. f. Genre de bryozoaires, de la famille des cellularidés,

caractérisé par ses

cellules rhomboïda-
lesen deux rangées.
— Encycl. Les

bactridies vivent en
diverses mors et sont

fossiles dans les ter-

rains tertiaires.

Bactwen, enne
(m, en'), celui, celle

qui habitait Bactres,

ou la Bactriane. —
Les Bactriens.
— n. m. Idiome des

Bactriens, dialecte
du zend.
— Adjectiv. : Po-

pulati07l BACTRIENNE.

BACTRIS {triss —
du gr. baktron, bfiton)

n. m. Genre de pal-
miers-cocoïnés du
Mexique, du Brésil,

etc., àtige très grMe,
g^j^t^jg

affectant la torrae

d'un roseau, et em-
ployée communément pour fabriquer des cannes légères

et solides, connues sous le nom de catines de Tabago.

BACTRITE (du gr. baktron, bâton) n. m. Genre de cépha-
lopodes fossiles, famille des bélemnitidés. Les bactrites

sont des bélemnites prosiphonates.
— Encycl. La coquille des bactrites est allongée et co-

nique, d*où leur nom ; le phragmocône a ses parois très

rapprochées ; le siphon est filiforme, à cavité paraissant

calcifiée au passage des cloisons et donnant lieu à la for-

mation d'un lobe. Les bactrites, dont on retrouve les débris

dans les terrains silurien et dévonien, forment sans doute le

passage entre les orthocéras et les aulacocéras du trias.

BACTROGRINUS [nuss — du gr. baktron. bâton, et

krinon, lis) n. m. Genre d'échinodermes crinoïdes fossiles,

à calice cylindrique et à base dicyclique.
— Encycl. L'opercule du bactrocrinus est plat, avec

quatre grosses plaques orales semblables et une plaque
anale derrière laquelle se trouve l'ouverture anale laté-

rale, entourée d'une couronne de plaquettes. La tige est

pentagonale, et le canal nourricier a cinq rayons. Le bac-

trocrinus œqualis est fossile dans le carbonifère de l'Amé-
rique du Nord.

BACTROMANCIE {du gr. baktron, bâton, et manteia, divi-

nation) n. f. Science de la divination par les baguettes.
— Encycl. La bactromancie fut fort en vogue dans l'an-

tiquité. Les Orientaux, puis les Romains, la pratiquèrent.
Suivant Hérodote, les Scythes faisaient servir à cet usage
des baguettes de saule bien droites ; les mages, au dire

de Strabon, employaient des branches de laurier, de
myrte, et des bnns de bruyère. On dépouillait d'un côté,

dans toute sa longueur, la baguette choisie ; à deux re-

prises, on la jetait en l'air : lorsqu'on retombant elle pré-
sentait d'abord la partie dépouillée, ensuite le côté revêtu
de l'écorce, on en tirait un présage favorable ; lorsqu'elle

tombait deux fois de suite du même côté, c'était, au con-
traire, d'un fâcheux augure. La baguette divinatoire, qui

fit si grand bruit au xv!!*^ •siècle, n'est qu'une forme de la

bactromancie. V. baguette Di\iNATomE.

BAGTROMANCIEN, ENNE {si-in, en') D. Celui, celle qui
pratique la bactromancie.

BACTROSPORE [tross— du gr. baktron, bâton, et sporos,

semence) n. f. Genre de lichens, dont le type est la bac-

trospora dnjina.

BACTYRILOBE (du gr. baktèrion, bâton, et lobion, casse)
n. m*. Bot. Syn. do cathartocarpe.

BACUL(oi/)n.m.ouBACULE n f. (dulat. baciUus, bâton
;

ou de battre, et cul), bois du harnais de l'âne et du mu-
let, fait en domi-oerclo et placé au-dessus de la crou-
pière. Il Largo croupière qui oat sur les cuisses des bêtes
attelées.

Baculard (Arnaud de). V. Arnaud.

BAGULER (du lat. baculus, bâton) v. a. Frapper avec un
bâton. Il Par ext. Battre, maltraiter : Le bon chevalier se

print aux cornes de ce diable et lui en an^acha une, dont il

le BACULA trop bien. (« Cent Nouv. nouv. «.) [Vieux.]
— Mettre un bacul : Baculer un âne.

BAGULINE (du lat. baculus, bâton) n. f. Paléont. Genre
d'ammonites stéphanocératines, se distinguant dos bacu-
lites par les lobes à sommets indivis.
— Encycl. Le genre bacuUne, fondé par Neumann, n'est

représenté que par une seule espèce : bncidina acuariinn,

ammonite lisse et droite, des couches à ammonites du
groupe Ornati, de Souabe; Hœrnes a établi pour cette

même forme le genre leioceras. Fischer range dans ce
genre la baculine Rouyana, des assises néocomienoes.

BAGULITE (du lat. baculus, bâton, et du gr. lithos,

pierre. — L'orthogr. étymol. serait bacduthk) n. f. Genre
de mollusques céphalopodes tétrabranchiaux, de ia famille

dos ammoDitIdés, renfermant des ammonites complète-

ment droites et terminées en pointe aiguë. Les bacu-

lites sont abondantes dans le crétacé : baculites anceps,

fossile caractéristique du calcaire

à baculites de Valognes (Manche) ;

baculites incurvatus, forme un peu
arquée, du crétacé supérieur de la

Touraine; etc.

BAGULOMÈTRE (du lat. baculus,

bâton, et du gr. métron, mesure)
n. m. Perche graduée, avec la-

quelle les arpenteurs mesuraient
autrefois les terrains en pente et

d'un accès difficile, ou même inac-

cessibles.

BACULOMÉTRIE n. f. Art de me-
surer avec le baculomètre les dis-

tances ou les hauteurs accessibles

ou inaccessibles.

Bacup , bourg manufacturier
d'Angleterre (comté de Lancastre)

;

25.000 hab. Filatures de coton, fa-

briques de tissus, fonderies.

Bacurius ou Baturius, roi

dos peuplades ibères qui habitaient
entre le Caucase et la mer Caspienne. II se convertit,

vers 325, à la suite d'un miracle, et fut nommé, par Con-
stantin, gouverneur de la Palestine.

Bad. Chez les anciens persans, génie des vents et des
tempêtes, qui présidait au vingt-deuxième jour do la lune.

BadagAS, tribu agricole des monts Nilghiris, dans le

sud de l'Inde. Los Badagas appartiennent au groupe dos
Dravidiens. — Un Badaga.

BadAGRT, ville de l'Afrique occid. (Guinée), colonie

angl. de la côte des Esclaves, sur le fleuve côtier Osso.
Factoreries. Colonie anglaise depuis 1861. Elle fut aupara-
vant la capitale de l'ancien royaume de Badagry.

BADAIL [dày') n. m. Filet en forme de chausse, que l'on

traîne au fond de l'eau, et qui dififère très peu de la drague.

BadajOZ, ville et place de guerre d'Espagne (prov. de
Badajoz), sur la Guadiana, à son confluent avec le ruisseau
de Rivillas, près de la frontière de Portugal, ch.-l. de la

province de même nom et autrefois de rKstréniadiire
:

27.300 hab. Siège d'une audience rrimim-lic ; (.-vrrlic.

Carrières de marbre, tuileries. Mou-
lins, tanneries, tissus. Cette ville,

patrie de l'amiral do Castille don
Juan de Cabrera, duc de Modina,
du peintre Morales, a soutenu plu-

sieurs sièges; elle fut prise en 1811

par les Français commandés par le

maréchal Soult, et en 1812 par les

Anglais. Elle renferme quelques
monuments qui méritent d être ci-

tés : entre autres, la cathédrale, et,

dans sa partie supérieure, les rui-

nes d'un vieux château. On 3' re-

marque aussi un pont, construit
par les Romains sur la Guadiana.
Badajoz est le ch.-lieu de la capitainerie générale d'Estré-

madure, formée par les deux provinces de Badajoz et de
Cacérès. — La province de fiadajoz a 481.500 hab. sur

ses 21.900 kilom.carr.; ledisirict est peuplé de 30.840 hab.

Badajoz (Juan de), architecte espagnol, né à Badajoz
à la lin du x.v« siècle, mort dans le xvr. Architecte de la

cathédrale de Léon, il travailla aux cathédrales de Sala-
manque (1512-1522) et de Séville (1513). On lui doit les

plans de la chapelle gréco-romaine de Saint-Isidore de
Séville; du cloître de Saint-Zoïle, à Carrion-les-Coin tes
(Vieille-Castille), et de la façade du couvent de Saint-Marc,
à Léon (1537).

BadakaRS, peuplade des monts Nilghiris (S. de l'Inde).

Au nombre de 10.000 environ, divisés en huit castes, ils

obtinrent des Todas, moyennant un impôt annuel, les

terres sur lesquelles ils se sont établis. Ils vivaient jadis

dans les plaines du Nord. — Un Badarar.

BadaKCHAN, pays de l'Asie centrale, situé entre le

haut Amou-Daria, au N., et THindou-Kouchau S. Conquis
par l'Afghanistan en 1869, il a été laissé à cet Etat par
la convention anglo-russe du 15 mars 1895. Il est encore
peu connu; il me'surerait, du N. au S., 200 kilora., et, d'E.

en O., 300; sa superficie est évaluéeapproximativement à
40.000 kilom. carr., sa population à 150.000 hab. Djenn
(2.000 hab.j a remplacé comme capitale Feïzabad, à demi
uétruite vers 1820. Le Badakchan occidental est la fin du
steppe turkestan ; à TE. et dans le S., des vallées s'élè-

vent vers le Pamir et l'Hindou-Kouch. Beaux pâturages;
richesses minières célèbres en Orient : turquoises, rubis,

soufre, alun, sel, or. Route des caravanes de Caboul à
Yarkand.Langue persane, religion musulmane.Importance
politique : c'est une des provinces afghanes qui forment
« tampon u entre le Turkestan russe et l'Inde anglaise.

BadAKHSHI (Meulana), poète persan, né à Samar-
cande, florissait vers le x* siècle de notre ère. Il est au-
teur d'un recueil do poésies qui sont, dit-on, pleines de
grâce et de charme.

BadalocchiO (Sisto), surnommé Rosa, peintre et

graveur italien, né à Parme en 1581, mort à Rome en 1647,

eut pour maître Annibal Carrache. Il a travaillé le plus

souvent sur les cartons de son maître et sur ceux de quel-

ques-uns de ses contemporains : le Dominiquin, le Guide,
l'Albane, Lanfranc. Son meilleur tableau est un Saint
François recevant les stigmates, au musée de Parme. On
cite encore, dans l'église de la Trinité-des-Pèlerins, de la

môme ville, une Vierge entourée de saints, et, à Bologne,
la coupole de l'église Saint-Jean, copie réduite de la fa-

meuse coupole de Parme, du Corrège. Badalocchio a gravé
àTcau-forte cette même coupole, en six planches.

Badalona, ville d'Espagne (Catalogne, prov. de Bar-
celone); 16.000 hab. Tissus de fil et de coton, corderie,

cristallerie, fabrique de biscuits.

BADAMIER (miV) n. m., ou BADAMIE n. f. (corrupt. de

bois de damier). Bot. Nom vulgaire des terminalia, genre
do combrétacées, renfermant des arbres plus ou moins

Armes de Badajo

Badamier : , fruit ouvert-
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élevés, de l'Inde, du Sénégal, des Antilles et de l'ile Mai
rice. (Les fruits des terminalia sont connus sous le nom
myrobalans et étaient très réputés comme astringents (

toniques. L'écorce laisse couler une gomme douce et a

tringente. Piqués par les insectes, leurs organes produ

sent des galles qui
servent à la tem-
ture et au tannage.
Les racines de quel-
ques espèces sont
usitées pour com-
battre la diarrhée.
Le badamier ailé

est utilisé dans l'In-

de pour traiter les

angines, les aphtes,
le scorbut. Le bada-
mier à feuilles étroi-

tes, de l'Inde, produit
une sorte de benjoin .)— Comm. Vernis
connu aussi sous le

nom de laque de
Chine, fourni par un
arbre de Java , ap-
pelé badamier-vemis

,

Il Huile douce obte-
nue par le broyage du
fruit du badamier. Son goût rappelle celui de l'huile d'olive.

On emploie printipaiement cette huile dans les Indes,

Badaon, district de l'Inde anglaise du Nord (prov. du
Rohilkand) ; 925.600 hab. Ch.-l. Badaon.

Badari, village d'Egypte (prov. de Syout), sur le Nil
;

G.50n halp.

BAOAROA n. f. Bot. Syn. de siCYOS.

Basarocco (Giuseppo), peintre italien, dit il Sordo,
né à Gênes en 1588, mort de la peste en 1657. Il séjourna

à Florence, et commença dès lors à imiter Andréa dnl

Sarto. On cite de lui un Saint Philippe de Néri adorant le

crucifix, à Voltri. — Son fils, Giovanni Raffaello, m- a

Gênes en 1048, mort en 1726, se rendit à Rome, entra a

l'école de Carlo Maratta, imita Raphaël, puis Pierre .1.'

Cortone; visita Naplcs, Venise, et revint s'établir à Gênes,

où il peignit des portraits, et surtout des compositions re-

ligieuses, remarquables par la suavité de la touche.

BADASC n. f. Bot. Nom de la lavande spic.

BADAUD {dô], AUDE (du bas lat. badare, bâiller, par

inlorm. du provenç. badau) n. Celui, celle qui s'étonne do

tout, qui admire tout, passe son temps à regarder niaise-

ment tout ce qui se rencontre : Une vraie badaude. // '/

a des BADAUDS partout, mais on a donné ta préférence a ctn r

ijui sont de Paris. (Volt.) Il Personne ignorante ou niaise

qui croit tout ce qu'on lui dit : Ce Parisien qu'on fit leur

de qrand matin pour voir passer Véquinoxe sur un munie

était un BADAUD. (Audiffret.)
— adj. : Le Français est né bienfaisant et badai».

(H. Rigault.)
— Syn. Badaud, benêt, niais, nigaud. Le badaud est un

curieux qui s'étonne de tout ce qu'il voit, (/ofie sans réflexion

tout ce qu'il entend , et manifeste sa joie ou sa surprime

en tenant sa bouche ouverte, en bayant. Le benêt est bèio

par excès de bonté, de simplicité. L'homme niais est no-

vice comme un enfant, sans malice et sans défense contre

des ruses qu'il ne soupçonne point. Le nit/aud est comme
le niais, mais sa niaiserie est plus vulgaire.

BADAUDAGE n. m. Action de badauder.

BADAUDAUXE ((/ mil.) n. f. Collection, assemblée de

badauds.

BADAUDEMENT adv. A la manière des badauds : Ad-
mirer BADAUDEMt:NT.

BADAUDER V. n. Faire le badaud, perdre son temps A

considérer niaisement tout ce qui paraît extraordinaire ii

nouveau : Le Parisien doit sa réputation de BAD.\tlD aux iKmt-

breux étrangers qui viennent badauder à Paris. (Boitard. :.

BADAUDERŒ n. f. Caractère du badaud ;
puérilité, niai-

serie : La badaddebie contemporaine. (A. Legendre.) il Ac-

tion, propos de badaud : Une franche badadderie. (Acad.)

BADAUDISME (dis.i) n. m. Manie du badaud : Les lieux

de phiisir exploitent le badaudisme des étrangers.

BadavÂ, déesse du feu sous-marin. Secondaire dans

la mytliologie brahmanique, elle joue un rôle importam
dans'celle du bouddhisme thibétain, où elle se confond ave-,

deux autres divinités de même nature, Haya-Çiras et Hiiy.i.

Griva, sous le nom de Tamdin, « l'ennemi des démons ..

Badayon, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,

lie Boliol); 7.820.

Badby (John), hérésiarque anglais, mort sur le bûclier

en 1410. Ardent champion des doctrines de 'Wiclelf, il lui

traduit devant la cour diocésaine de Worcester, puis ren-

voyé devant l'archevêque de Cantorbury, qui le condamna
à être brûlé vif. Il refusa la grâce qui lui était offerte à

condition de se rétracter.

Badcock (Richard), botaniste anglais, vivait dans le

XVIII" siècle. L'un des premiers, il a observé au micro-

scope la structure des anthères et l'émission du pollen.

On connaît de lui deux opuscules.

BADE (du bas lat. badare, bâiller) n. f. Ling. Syn. de

BAllAUllERII-;.
— Teclin. Ouverture de compas mesurant les jours qui

existent entre certaines parties de deux pièces de cliar-

pente dont les faces devraient se joindre exactement.

Bade (grand-duché de), en allemand Baden, Etat do

l'empire allemand depuis le 15 novembre 1870. Il est situé

entre 47° 32' et 49" 45' de latitude N., 5° 1 1' et 7» 32' de lon-

gitude E. De forme allongée dans le sens du S.-O. au

N.-E., il est resserré entre la Hesse, dont il est séparé

par le cours du Main et le royaume de Bavière au N.. le

rovaume de "Wurtemberg à l'E., la Suisse au S. et le

Rhin à l'O., qui le coupe nettement de l'.Msace et du Pa-

latinat. Au S.-E., la principauté héréditaire des Hohen-
zollern est, en quelque sorte, enclavée dans son territoire.

Il en résulte que sa frontière, presque partout artificielle,

affecte un dessin bizarre et contourné. La superficie du

grand-duché est de 15.263 kilom. carr., et sa population de

1.725.270 hab., ce qui donne une population kilométrique

de 114 habitants, chiffre extrêmement élevé et qu'attei-
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No ' qui,

;-lios ilp la BL-lgi<iuo, do l'Al-

I.o graml-duchô do Bado est
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Aucun pays .-ilIrm.nHi n,-
Limitée par'lo l;lini, <|in .\,-y

de plaino ot ir;noi-M- unr i-i.h.

lantiolleso sunt oUn.-o ks \Éli.

h.tni, la Forôt-Noiro ouvoio au
n<uv(i un grand nombre du ri-

vii-i-.'s, dont les unes ouvroiU
drs vallées profondes do l'K. à
l'o. dans l'épaisseur des mon-
t;iL'iios {tels sont l'Elz, grossi
du Drcisham, la Kinzig), dont
1rs autres courent du S. au N.
à travers les fissures de la Fo-
rôt-Noire (telles sont la Murp,
dont un affluent arrose Bado. r-t

le Neokar, qui, après avoir l.m
l'unité physique du Wuricid
borg, se jette dans lo Rhiu a

la liauteur do Manheim). Vrr.^

Il'', !o grand-duché n'est pas
liMiinsarrosé : les deux rivîéros
'l>'iii sera formé le Danube (la

Bri-go et la Brigach) prennent de ba<ie.

naissance dans le massif ba-
dois et ouvrent une route naturelle vers la voie historique
du val d"Enfer. Ajoutons que, sur les sommets de la Forèt-
NmIi-o. dorment de nombreux lacs, dont le Feld et le Titi
sniK los plus importants.

1 '.tte richesse en cours d'eau, le pays la doit à ses mon-
i.ijiii^s, véritables réservoirs qui restituent à leur pied,
MHis l'orme de sources, les précipitations tombées sur leurs
ll.iih s. Ces pluies ne sont, d'ailleurs, pas très abondantes,
saut im été. Comme l'Alsace et une partie de la Lorraine,
b' -laiid-durlié de Bado se trouve dans une zone de tran-
siMnti Mil

1 .'li.ignement de la mer rend plus violents les
.>M,ii i-Ns nitro les saisons extrômos. Le pays de Bade,
hhii .|ur ^uuo au miliou de l'Europe centrale, n'a pas ce-
jn iilaiÉL un climat continental. La température moyenne y
(Si lo iO" environ dans la plaino otde 7" dans la montagne.

(iéof/rapkie économique. Le grand-duché de Bade est
un pays riche, comme l'indique le chiffre de sa population.
(i ifi' richesse lui vient presque tout entière de la Forèt-
\ ir-v C'est sur ses flancs ensoleillés que se cultive lavi-
-n- l'O.OOO hectares), dont les crus sont légitimement re-
iiiuiimés on Allemagne; c'est sur ses pentes que s'étendent
i.-. |,aiiiraL'''s, où paissent 593.500 têtes de bétail; c'est à
M-^ |i;''l

. lans les terres déposées par le Rhin, que se cul-
f ivriif ir , . .ii-ales, et sur les premières assises que pousse
I" iii'i : iWio hoctaros). Cest, enfin, des profondeurs
nu 111'-^ 'lu massif, dans la vallée
ili' Il Kiii/iLT, *|U0 sont annuelle- ç?
[jH lit r\tiaits lo plomb argonti-
lii: . I .^'hall. le fer ot l'étain

irn[ii''liarrrti.'iit Utilisés par l'in-

.1 •-, liëtres et sapins). Los
co[i|>i>s rapportent annuellement
unn somme de M à 18 millions
di' tiurks, et le Rhin emporte
d'iniiiionses radeaux de bois à destination de la Hollande.
N'est-ce pas, enfin, de la montagne que s'échappent do
nombreuses sources thermales, dont celle de Baden-Ba-
den (88" C.) est universellement connue?
Mais la population surabondante du grand-duché de

Bado ne se contente pas do l'exploitation des richesses
naturelles. Les 500.000 ouvriers du grand-duché trouvent
à s'employer dans les fabriques de cotonnades d'Offen-
boiirg et de Tell, dans les fabriques de bijouterie do
Pl'orzheim, dans les nombreuses distilleries, dans les ma-
nufactures de soie de Fribourg ou do glaces de Manheim,
ainsi que dans les ateliers do constructiou do Manheim.

Il convient de remarquer qu'un grand nombre d'agri-
culteurs se transforment, l'hiver venu, en ouvriers indus-
triels ; chaque chaumière devient un petit atelier, et plus
de 40.000 personnes livrent annuellement au commerce
les fameux coucous et les fragiles objets en bois de la,

Forêt-Noire.
Lo grand-duclié do Bado est donc un des pays les plus

actifs et les plus industrioux de 1 Europe.
•— Voies de communication. Los voies de communication

s y sont multipliées. Sans parler des voies fluviales natu-
relles du Rhin et du Neckar, le pays do Bade est coiitourné
au S. par le chemin de fer qui suit la vallée du Rhin de
Baie à Schaffouse,_ et à]'0. par celui qui suit le cours du

i est ainsi la tète defleuve de Bâle à Manîi
ligne des communications et t

rieur d'une grande inii'nn.in.

lement Pforzheim à CailsiulM
travers la vallée de la Kiu/i

pnrt.

av val h

sumé, I'

rées et ;;

— Gt'vf/raph

>\u W: ni.e. n. j.ar lo val dEt.fcr. des
niiro Brisach et Fribourg. En ré-
lossède 1.500 kilom. de voies fer-
outes.

- . . ,
^- Le grand-duché est une monar-

chie constitutionnelle, depuis le 22 août 1818. Lo grand-duc
gouverne, assisté d'une chambre dite première c/mni6?-e où
siègent les seigneurs médiatisés, les prélats et les repré-
sentants des uDÎversités, ot d'une seconde chambre, com-
posée de 63 députés élus pour quatre ans. La capitale est

Karlsruho ; les chofs-lioux des trois autres circonscrip-
tions sont : Constance, Fribourg ot Manheim, Il faut on-
coro cirer If.i.j.lhrrr et Pforzhoim.

L'insirui \ |'ii)ilh|iie est extrêmement développée dans
lo grand <l 11. Iw I, .-n .rit.'nement supérieur est donné dans
dou\ riiiuri II.

, llrMt.HM-rg. et Fribourg) et uno écolo
1*"''' ''

I
'

' " iiiIm
1 instruction secondaire, par

'''
'

'

I
I

I
. n primaire, par deux mille

' 'Il I

'
in

.
i- riant 80 recrute dans quatre

— Arnii-r. L'arinéo badoiso forme, avec doux régiments
et trois bataillons prussiens ot le bataillon do chasseurs
mecklombourgeois, le H" corps do l'armée impériale al-
Icniande. Los troupes badoises comprennent G régiments
d'infanterie, 3 régiments do cavalerie, et 1 brigade d'artil-
lerie do campagne.
— Histoire. L'autonomie du pays de Bade commence

avec la famille des Ziehringen. d'où est descendue la mai-
son de Bado. A la mort de Bcrtliold ^^ en 1077. son fils
aine, Bertholdll, continua la maison dos Zaahringou, ot lo

w
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second, Hcrmann, fut le premier margrave de Bade. Ses
descendants agrandirent assez vite leurs territoires. Her-
mann V acquit plusieurs villes par échange. Hcrmann VI
devint duc d'Autriche vers 1218. Pendant les xiv ot
xv siècles, le pays de Bade fut partage à diverses repri-
ses. Bernard I" (1372-1431) passa sa vie en guerre contre
le duc d'Autriche

; son fils, Jacques I", mort en 1453, fut
^u^nommé Salomon, à cause de sa sagesse: Christophe I"
(1475-1529) aida l'archiduc Maximilien dans sa guerre
rontre Louis XI. Les possessions avaient été partagées,
en 1527, entre deux lignes : Baden-Baden et Baden-Dur-
lach. Le margrave de Baden-Durlach avait adopté la Ré-
forme, celui de Baden-Baden était resté catholique. Pen-
dant la guerre de Trente ans, chacun d'eu.x fut tour à tour
maître des deu.x margraviats ou exilé. Dans la ligne do
Baden-Baden, il faut citer Louis-Guillaume (1677-1707),
qui vainquit les Turcs à Nissa (1689) et à Szalankemenen
(1091), mais qui fut battu par Villars à Friedlingen en 1702.
Dans la ligne de Baden-Durlach, il faut mentionner Char-
les-Guillaume (1709-1738), qui fonda Carlsruhe. Charles-
Frédéric (1738-1811) réunit les domaines des deux bran-
ches. Après avoir été battu par Moreau, il se rapprocha
de la France, et chassa les émigrés. En 1803, son domain')
s'accrut d'une partie du Palatinat. En 1806, Napoléon le
nomma" grand-duc » , et, après .iusterlitz, ses Etatss'agran-
dirent encore. En 1809, ils s'augmentèrent aux dopons du
\\'urlomberg. Charles-Louis-Frédéric, né on 1786, succéda
à son grand-père Charles-Frédéric. Il avait épousé Sté-
phanie Tascher de La Pagerie, cousine de l'impératrice
Joséphine, et avait servi dans les armées françaises. En
1S13, le congrès de Vienne lui garantit ses Etats. Il mou-
rut en 1818, et eut pour successeur son oncle, Louis-.Vu-
gusto-Guillaume, fils de Charles-Frédéric, né en 17()3,
mort en 1S30. Ses Etats passèrent â son frère consanguin,
Lôopold I", issu d'un mariage morganatique de Charles-
Frédéric. Celui-ci appliqua d'abord avec sincérité lo régime
constitutionnel promis, mais éludé par ses prédécesseurs

;

malheureusement, des conflits de pouvoir amenèrent des
mesures rétrogrades, et le gouvernement lutta contre l'im-
popularitô jusqu'en 1848. Uno insurrection éclata en mai
1849

1 Léopold ne put rentrer dans ses Etats <|ue grâce à uno
intervention armée des Prussiens,
qui occupèrent le pays jusqu'en
1850. Il y eut de sanglantes exécu-
tions: mais le gouvernement badois
ciMiM rnsiiito dans une politique plus
iih. I. [, r. Léopold mourut on 1S52.— Il

1
MIS ce temps, le grand-duché

de H;ido a eu, jusqu'en 1800. uno
politique favorable à l'Autriche

;

aujourd'hui, il marche d'accord avec
l'Allemagne dans presque toutes les

questions. V. .Ali.iomagnk.

Bade ou Baden-baoen, ville

du grand .iurh,-.l.>li:ide. a l'issue de
la foret Noire, sur i'Oos, sous-afll. du Khin par la Murer:
13.900 hab. V lile d'eaux internationale, fréquentée en éic
par plus de co.ooo baigneurs, très en vogue depuis la lin

Armes de Baden-Baden.

\\l

BADE — BADER
du xviii» siècle. — Pop. du ditlricl de Bade : 27.200 liai»..
du cercle : 137.200 hab.
— BinLioGR. : Schnars, /?a</cn und Umgehunij (Bado, lg»l).
BADÉ (du bas lat. hadurc, bâiller) n. m. Véncr. Inutaot

ou I on attend, où Ion épie la bêle sur pied. (Peu d»ité.)

Badefols-D'Ans, comm. de la Dordogno, arrood. ot
à 37 kiloin. do l'érigueux; 1.312 hab.

BadÉGISILE, maire du palais sous Chilnéric I", mort
on .'isc. tjiulijéric I" le nomma év<^quo du ^Ians
en 581. Badégisilo était marié, ot, contrairement
aux lois canoniques, il resta avec sa femme. Co
fut un prélat do caractère violent et do mœurs
dissolues. <

BADELAIRE /du bas lat. hiuilarlut. — On di-
sait aussi BAUIIIJI.AIBK, BAZELAIRK, BASILAIRE)
n. m. Armur. Arme de main à lame courbe, dont
le tranchant est convexe ot la peinte tournée
vers lo dos do l'armo : Le bauelaire etl un ci-
meterre court, à lame lariie. Le badklairk diapor
rail vers 1500, au moins de la lanijuc ; il esl alors
nommé plus ordinairement codtelas.— Blas. Le terme do Imdelaire indique uno
arine identique au cimeterre. Il est parfois rc-
prt-itnip dans un fourreau, colui-ci muni d'uoo

Badême (saint), martyr chrétien du iv siècle.
1» .iprcb les hagiographes, il .souffrit lo martyre
en Perse, sous le règne de Sapor, lo9 avril 376.

Baden, comm. du Morbihan, arr. et à 16 kil.
do Vannes, près de la rivière d'Auray ; 2.716 hab. I»™""--)-
IioliiKiis le Craffel otdo Toulvoro, galgal do l'il© do Ga-

Baden, ville de Suisse (cant. d'Argovic), sur la Lim-
niat ; a.'juo hab. Eaux minérales. Ce fut uno
lortcresse importante des Habsbourg, qui en
partirent pour leurs expéditions contre les confé-
dérés, jusqu'à sa prise par ces derniers en Mis.— Cli-1. d'un district peuplé de 23.000 hab.

Baden, ville balnéaire d'Autriche (Basse-
.\iitnriiLV, sur la Schwechat, affluent du Da-
iiuljo; 11.250 hab. Bains fréquentés. —Pop. du
district de Baden : 102.400 hab.

BaoEN ( Torkill j, philologue danois, né en
1068, mort en 1732. Il devint recteur à Holberg
(Zélande). Ses principaux ouvrages sont Con-
dimenta latinitalis seu elegantix îatinx (Copen- Badelaire
hague, 1717); Parentalia grammatica (1715). (bla«.).

Baden (Jacques), philologue danois, né en 1735, mort
en 1804. Il fut professeur d'éloquence à Altona, et membre
do l'académie des belles-lettres de Copenhague. On lui
doit des traductions et dos travau.x
de philulugio et d'érudition.

Baden (Gustave-Louis), juris-
oijiiMiit.: et historien danois, né à
.Vlluua eu 1704, mort en 1840. Se;
principaux écrits sont : Histoire
du royaume de Danemark ( 1797 .

Bibliothèque historique danois'
(1815), etc.

Baden (TorkiUl, philologue da-
nois, né à Frederichsberg en 1765,
mort en 1804. Il fut professeur à
l'université de Kiel. Son principal
ouvrage est Hercules furcns, spéci-
men novse recensionis tratjœdiarum L. Anna^i Senecx {nsi).
Badeni (Casimir-FélLx, comte), né en 1846 à Lem-

berg, d'une famille polonaise. Il exerça diverses fonc-
tions administratives et, en dernier lieu, celles de gou-
veriieur de Galicie. En 1895, il fut chargé de former un
ministère en Cisleithanie, lorsque l'agitation antisémite cl
les luttes parlementaires eurent rendu impossible la durée
des cabinets 'Windischgrœtz et Kieknansegg. Choisissant
la plupart de ses collaborateurs en dehors du Parlement,
il refusa de négocier avec les partis au sujet de la forma-
tion d'une majorité. Il refusa de sanctionner l'élection do
l'antisémite Lueger comme bourgmestre devienne, et pro-
nonça la dissolution du conseil municipal de la capitale.
Il présenta (1896) et fit voter (mai 1896) une loi de réforme
électorale étendant notablement le droit de sufl'rape. Les
succès des antisémites aiLx élections municipales de'^Vienno
et aux élections do la diète de la Basse-Autriche, l'ar-
deur des revendications des diverses nationalités et l'op-
position do la Hongrie à une modification des bases du
compromis qui unit les deux parties de la monarchie, dé-
terminèrent (déc. 1897) la chute du cabinet Badeni.
Badenia, planète télescopique, n» 333, découverte par

MaxWolf, le 22 août 1892.

t

BadENOCB, pays montagneux d'Ecosse (Highiands,
comtéd'Inveruess), contenant le lacSpey. Ancien apanase
des Cernyns, puis des ducs de Gordon.

BadENS (François), peintre, né à Anvers en 1571. mort
à Amsterdam en 1020. Elève de son père. H passa quatre
ans en Italie. Il a cultivé tous les genres, en particulier lo
portraU, les scènes familières, les tableaux mvthologi-
ques. Ses œuvres, disparues pour la plupart, ne "sont con-
nues que par la gravure. On cite cependant : l'n banque!
d'archers (.\msierdam).

BadENS (Pierre), général français, né en 1S47, mort
en 1897. Officier d'infanterie de marine, il servit au Séné-
gal, au Tonkin, où la prise de Ninh-Binh et sa belle con-
duite à l'assaut de Nam-Dinh lui valurent le grade do
lieutenant-colonel (1883). II devint ensuite résident géné-
ral au Cambodge, commandant des troupes du Sénégal
(1S91), général de brigade (1896). Il exerçait un comman-
dement au Tonkio , lorsqu'il so noya dans la rivière Claire.

Baoenweiler, village du gr.-ducho de Bade (cercle
de Lorrach^ :

r.nii !iab. Sources thermales, mino do plomb
argentifère. Uinnes de thermes romains, forges.

BÂDER. Suiv.int les lexiques persans, tels que le AVir-
hang-i Bjihanguiri et le Rorhnn i fjati. ce nom désigne lo
vingt-neuvième jour du mois de l'année mazdéenne : ce-
pendant, dans le calendrier parsi, le vingt-neuvième jour
est con.sacré â Mahraspand; zend. Mantra S/tenta.

BaoER ;Clarisse\ fenmie de lettres française, née à
Strasbourg en 1840. Elle s'est surtout occupée d'étudier lo
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sort de la femme dans le monde antique et moderne. On
lui doit : la Femme dans l'Inde antique (Paris, 1864), ou-
vrage couronné par l'Institut ; la Femme biblique (1865) ;

la Femme grecque, étude de la vie antique (1871), ouvrage
couronné par l'Académie française ; la Femme romaine
(1877) ; la. Femine française dans les temps modernes (1884} ;

le Duc de Nemours (1896), etc.

BadÈRE (Clémence Delaunat, dame), femme de let-

tres française, née k Vendôme en 1813. Outre de nom-
breux romans, dont lemrill. ii: -^^( 1/'. ' /'/.;/ l'^Tiv, r!Io

a publié quelques ouvraL.'' i / W .m
commenceynentdumondc :

'' '
-
/-

^«s(l876); les Prêtres el !< .17. -m /-. !-:.' /.^ l
.,,;, '..-n- ir

Christ (18S0) et Mes mrmoires (isso).

BadERIG ou Baoeœigh, prince thuringien, mort en
530. Fils de Basin, roi de Thuringe, il fut tué^par son frère
Hermanfried, qui voulait s'emparer de son royaume.

BADERNE (de l'angl. bad, mauvais, et yarn, fil) n. f. Mar.
Grosse tresse faite avec des torons et du fil de caret tiré

do vieux troneons de câble, que l'on cloue sur le pont

ftour empêcher les ballots et les bestiaux de glisser dans
os mouvements du roulis, il Tresse plate en fil de caret,
dont on couvre les parties qu'on veut préserver do l'etfet

du frottement,
— Par ext. Toute chose vieille, hors de service. (Se

dit même, par mépris, d'un individu que son âge ou sa
santé met hors d'état de rendre des services : Vieille ba-
derne, ra !

)— Adj. Qualification que donnent les marins aux per-
sonnes qu'ils regardent comme inutiles : Tei'rieii baderne.

BadÈS, petite oasis et village d'Algérie (prov. de Con-
stantine), à 90 kilom. S.-O. de Biskra, occupant la place
d'un ancien poste militaire romain.

BADESTAMŒN [dèss, mi-in — de bas d'estame) n. m. Fa-
bricant ou marchand de bas d'estame. V. estame.

Badeto (Arnaud), théologien français du commence-
ment du xvi« siècle. Il entra dans l'ordre des dominicains,
et fut inquisiteur général à Toulouse. Il a laissé divers
ouvrages, parmi lesquels nous citerons : Breviarium mira-
bilium mundi (Avignon, 1499).

Badevel. comm. du Doubs, arrond. et à 13 kilom. de
Montbéliard, sur la Féchotte, affl. de l'Allaine; 1.201 hab.
Mouvements d'horlogerie.

Badghis, district du Turkestan russe, dans la vallée
super, du Mourghab, qui dépendait autrefois de l'Afgha-
nistan, province de Hérat.

Badia, anc. ville d'Espagne (Bétique), sur l'Anas (Gua-
diana). Elle fut prise par Scipion. Sur son emplacement
s'élève aujourd'hui Badajoz.

Badia (Carlo Agostino), compositeur italien, né à Ve-
nise, était au service de la cour de Vienne au commence-
ment du XVIII* siècle. Il a fait représenter en cette ville
plusieurs opéras italiens : Narciso, la NinfaApollo, Amore
vuol soyniglianza, fait exécuter six oratorios, et publié,
sous le titre de Tributi «j'nionicî, un recueil de dou2e can-
tates à une voix avec clavecin.

Badia Calavena, bourg d'Italie (Vénétie, prov. de
Vérone)

;
2.600 hab. Exploitation de marbres. Ch.-l. des

Tredeci communi, anc. colonie allemande, aujourd'hui ita-

lianisée. — On trouve en Italie plus de soixante Badia,
qui doiventtoutesleurnom aune ancienne abbaye existant
ou ayant existé sur leur territoire.

Badia Polesine, ville d'Italie (Vénétie, prov. de
Rovigo), sur l'jVdige : 6.400 hab. Foires et marchés : fila-
ture de soie.— Pop. du district du même nom : 24.000 hab.

Badia y Lebligh (Dominique), aventurier espagnol,
né en Biscaye en 1766. mort à Damas en 1818. Il apprit
l'arabe, se fit circoncire, et prit le nom musulman de Ali-
Bey. Do 1803 à 1807, il visita le Maroc, l'Egypte, La
Mecque, la Syrie. Constantinople, puis revint en Espagne
où il fut prêlet sous Joseph Bonaparte. En 1813, il se ré-
fugia en France, puis fit un nouveau vovage eu Orient,
où il mourut empoisonné, dit-on. Il a pub'lié, sous le titre
de Voyage d'Ali~Betj-el-Abassi (Paris, 1814), une relation
qui oflre le plus vif intérêt.

Badiale (Alexandre), peintre et graveur italien, né à
HuIo|j:ne, mort vers 1626, ou, suivaut d'autres, vers 1643.
Ou rite, parmi sos i)lus belles pièces, une Descente de croix
oi une Sainte Famille, d'après son maître Fiaminio Torre,
et une Vierge à l'Enfant, d'après Cignani.

Badiau (Cesare), chanteur italien, né au commence-
mont du XIX' siècle, mort en 1870. Doué d'une superbe
voix de basse chantante, il brilla sur les principales scènes
italiennes, particulièrement à la Scala de Milan ; fut en-
gagé ensuite à Lisbonne et â Madrid, à Vienne, où il

reçut le titre do « premier chanteur de la chambre impé-
riale i>

; à Paris, où, quoique âgé déjà, il étonna le public
par la beauté ot l'agilité de sa voix. Avant de prendre sa
retraite, il alla chanter, à Florence, la cantate exécutée
aux grandes fêtes du jubilé de Dante.

badiane n. f., ou BADIAN ou BADIANIER (»)V) n. m.
[mot russe]. Genre do magnoliacées-illiciûes, renfermant
des espèces de la
Chine, de l'Inde, dos v ^"T^,

Philippines, du Japon
et du sud des Etats-
Unis d'Amérique.
— Encycl. Le

genre badiane {ilU-
cium) est un genre do
magnoliacéesquircnr
ferme des arbres ou
arbustes à fruits com-
posés de six à douze
capsules, dans cha-
cune desquelles se
trouve une graine
ovoïde, lisse, lui-
sante, contenant une
amande blanchâtre
et huileuse.
Les fruits des ba-

dianiers sont utilisés;
entre autres, ceux que
l'on désigne sous le nom de anis étoile et qui proviennent

Badiauier ; n, fniit dit anis étoile.

de Villicitim anisatum de Chine. A cause de leur saveur
sucrée et aromatique, les liquoristes les emploient pour
la préparation de certaines liqueurs, telle que lani-
sette.

De plus, leurs propriétés stimulantes et stomachiques les
font utiliser en médecine. Les Chinois ont l'habitude de
mâcher les feuilles et de s'en servir pour aromatiser le

thé; ils pensent que les diverses parties de cette plante
peuvent combattre l'effet de certains poisons.

Badiat-AL-DJINN, contrée célèbre dans la mythologie
musulmane; c'est proprement le désert des génies. D'après
ler, traditions dérivées probablement des légendes rabbi-
niques. Dieu relégua les génies après leur avoir été le

gouvernement de l'univers pour le donner à Adam et à ses
fils. Cette contrée et toutes les prétendues merveilles
qu'elle renferme ont largement défrayé l'imagination des
auteurs anonymes des Mille et une Nuits. Le moyen âge
chrétien a également puisé à ce fonds commun du 'merveil-
leux, et le pays de Féerie de nos vieux romans de che-
valerie n'est autre chose que le Djinnistan ou Badiat-al-
Djinn.

BADIÈRE n. f. Table d'ardoise épaisse et irrégulicre, et,

par conséquent, non encore rabotée et polie, ii Nom donné
en Savoie à des laves de forme aplatie dont on se sert pour
couvrir les maisons en guise d'ardoises.

BADIÈRE n. f. Bot. Section du genre pobjgala.

Badi-EZZÉMAN (d'autres disent Badi-ELZÉMAN ou
BÉDI-EZZÉMAN). nom propre aral"- ipii M-nnir i,i tnrr-

veii/c 'f'i ti-,nji^. cl qui a été porté par }plii^ifnrs jH-rson-
nages o-^l^-l.res à divers titres : Bédi-Ezzeman-Aboul-
Fadm-Ahmed Ben-Housse'in-el-Hamadani, poète
arabe, né à Hamadan, et mort à Hérat l'an 1007 de notre
ère. [Il a composé un recueil de mékomât (séances), mor-
ceaux assez courts, écrits avec une recherche et une
science lexicologique très grandes. Ce sont ces mékamât
qui ont inspiré celles de Hariri. Il existe en manuscrit,
à la Bibliothèque nationale, un choix des mékamât et
autres œuvres de Bédi-Ezzéman. Silvestre de Sacy en a
donné plusieurs fragments dans sa Chrestomathie arabe];
— Bédi-Ezzéman Ben-Housseïn-Mirza, prince qui
régnait dans le Khorassan au x* siècle de l'hégire et des-
cendait de Timour. [Battu par le sultan des Uzbecks,
Schaibek, il fut forcé de s'enfuir à Kandahar, puis il

chercha un refuge auprès d'Ismaël Sefi, prince de l'Irak,

qui lui assigna pour résidence la ville de Tébriz. L'an 920
de l'hégire, le sultan turc Sélim prit Tébriz, et emmena
avec lui à Constantinople Bédi-Ezzéman, qui y mourut
l'an 923 de l'hégire (1517 de notre ère). Bédi-Ezzéman était
poète. Sam-Mirza le range parmi les poètes persans.]

BADIGEON ijon) n. m. Couleur en détrempe, jaunâtre
ou grise, dont on peint les murailles, il Peinture en dé-
trempe à l'aide de laquelle les sculpteurs et les architectes
donnent au plâtre la couleur de la pierre, n Pâte avec
laquelle on répare les défauts et on remplit les trous d'une
sculpture ou des ouvrages en pierre ou
en bois.
— Abusiv. Pinceau avec lequel on ba-

digeonne.
— Par plaisant. Couche de teinture ou

d"autre matière dont on couvre un meu-
ble ou mémo un visage, pour le faire

paraître plus neuf ou plus frais.
— Encvcl. Le badigeon ordinaire se fait

avec de la chaux étemte, de la pierre cal-
caire réduite en poudre, de l'ocre jaune et
de l'alun, le tout délayé dans une assez
grande quantité d'eau. On remplace fré-
quemment l'ocre par du noir de fumée,
pour donner au badigeon une couleur ar-
doisée. Cette peinture, peu coûteuse, ne
résiste pas longtemps aux atteintes de la

pluie. La chaux hydraulique rend un
badigeon plus résistant pour les murs
exposés à l'air extérieur

;
quand il s'agit

des murs intérieurs, l'eau dans laquelle
on fait éteindre la chaux doit être saturée
de chlorure de sodium. Le badigeon Ba-
chelier est plus solide encore : il' se com-
pose de chaux éteinte, desséchée et malaxée avec un fro-
mage blanc bien frais. A la pâte on ajoute du plâtre
cuit et de la céruse

; on broie le tout ensemble, et on délaye
dans l'eau au moment même où le badigeon doit être ap-
pliqué "sur les murs.

BADIGEONNAGE ijo-naf) n. m. Techn. Action do badi-
geonner; ouvrage de celui qui badigeonne, il Par ext.
Badigeon.
— Par plaisant. Matière dont on couvre un objet pour

en déguiser les défauts; action d'employer cette matière.
Il Fard et poudre qu'emploient certaines coquettes.— Fig. Fausses apparences qui déguisent la réalité :

Les choses extérieures ne sont que le badigeonnage de
l'homme. (Alex. Dum.)
— Encycl. Méd. On traite certains phénomènes mor-

bides par l'application externe de médicaments ou badi-
geonnages médicaux.
Badigeonnages révulsifs. Les badigeonnages de teinture

d'iode, d'huile de croton diluée, etc., sont fréquemment
employés comme révulsifs. La substance médicamenteuse
peut également agir profondément, grâce à son absorp-
tion par la peau.
Badigeonnages analgésiques. On emploie surtout le prin-

cipe actif de la créosote ou gaïacol, mélangé avec la gly-
cérine (Ferrand), en application sur Ife trajet douloureux,
puis on recouvre de tairetas ciré.
Badigeonnages anlipuréti(/ues. On use surtout de la spar-

téine, de la cocaïne (GeleV) et du gaïacol cristallisé, et
aussi du gaïacol liquide. Les badigeonnages se font de
préférence après lavage au savon et à 1 alcool sur les
régions de la peau facilement découvertes. Contre-indi-
qués dans les cas où l'hypothermie est à craindre, sans
succès dans les pyréxies alésions localisées, ils se mon-
trent au contraire efficaces dans les maladies fébriles
exanthématiques (érysipèle, scarlatine, rougeole, variole,
érythème noueux, eczéma fébrile).
Badigeonnages sudorifîques et diurétiques. On emploie

le nitrate de pilocarpiue en pommade (Mollière), et par
friction, sur le dos ou la cuisse; l'effet est augmenté par
l'administration du lait. Indiqués dans les ne^phrites, ces
badigeonnages sont contre-indiqués dans l'ureiuie.

Badi-rci
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BADIGEONNER 0-n(^) v. a. Peindre avec dubadii,'.
Badigeonner une maison, il Réparer, remplir avec du h.

digeon les trous d'un ouvrage en pierre ou en bois.
— Par plaisant. Couvrir d'une couche de matière 'h-

tinée à déguiser des défauts : Badigeonnkr un vi>"
meuble, il Couvrir le visage de fard, de poudre, etc.
Se badigeonner, v. pr. Etre badigeonné : Les vieux nm,

ne peuvent se badigeonner qu'après le grattage.
— Par plaisant. Se farder, il Farder à soi : Sebati

GEONNER les joues, le visage.

BADIGEONNEUR {jo-neur') n. m. Celui dont le m> n
est de badigeonner, li Par dénigr. Mauvais peintre.

Personne qui, par des moyens factices, cher- i

BADIGOINCES n. f. pi. Lèvres : S'en lécher les bam-
COINCES. (Vieux.) il Pop. Jouer des badigoinces, Man^i t
avec avidité.

Badili (les), famille de peintres véronais des xv . i

xvr siècles : le plus fameux est Giovanni-Antonio Badili,
né à Vérone en 1516, mort en 1560, un des premiers a
abandonner la sécheresse de l'ancien style pour se raj»-

procher de la nature. Son coloris est ricne et brillant- II

fut le maître, i'oncle et le beau-père de Paul Véron< sr.

Ses principaux tableaux sont : la Présentation de la Vîm/r
au temple, à Turin ; la Mise au tombeau, une Madone, <i
la Résurrection de Lazare, à Vérone.

BADILLON (//-mil.) n. m. Petites brochettes clouées 'li^

distance en distance sur le gabarit d'un vaisseau en c^k-
struction, pour régler la largeur des pièces de bois.

BADIN, INE (même étym. que badaud) adj . Léger, folâ i re

,

qui aime à rire, à plaisanter : Cupidon est un dieu bahin.
— Qui appartient, qui convient, qui est propre aux per-

sonnes badmes : Air, to7i badin. Manièi'es baxhnes.
— Qui roule sur des sujets légers : Genre badin.
— Particulièrem. Sot, fou ; ridicule : Etre assez badin

poiir... (Mol.) [Vieux en ce sens.]
— B.-arts. Chez les graveurs. Pointe badine. Main qui

trace les traits légèrement, adroitement et avec un ca-
price agréable : Cet artiste a une pointe badine.
— n. Personne badine, qui aime ou cherche à badiner :

De froids badins. (Boileau.)
— Syn. Badin, folâtre. On est badin par le discours

quand on dit des choses légères, malicieuses, pour s'amu-
ser et amuser les autres. On est folâtre par les actions,
par les manières, quand on fait en jouant de petites fo-
lies, des niches innocentes, dans le seul but de s'amuser.
— Anton. Grave, sérieux.

Badin (Pierre-Adolphe), peintre, né à Auxerre (Yonne)
en 1S05, mort en 1877. Il s'adonnn à la peinture de genre et
d'histoire, exposa entre autres œuvres : le Médecin de
campngiie (1839); Saint Germain (1844); Défense de Saint-
Jean-de-Losne (1847), et fut pendant plusieurs années, sous
l'Empire, directeur de la manufacture des Gobelins.

BADINAGE n. m. Plaisanterie ; action ou propos badin :

Charmant badinage. Il Se dit, par euphémisme, d'actes ou
de paroles que l'on trouve désagréables ; Cessons, s'il vous
plaît : ce badinage n'est point de mon goût. (Le Sage.)
— Par anal. Ebats joyeux, folâtres : Les nymphes, par

d'innocents badinages, se jouaient dans les forêts. (Fén.)
— Paroles d'amour, tendres agaceries des amants : Se

plaire au.v badinages amoureux.
— Par ext. Style badin, léger, enjoué :

Imitez de Marot lY-légant badinage.
Boileau.

— Fam. Se dit d'un travail qu'on fait en se jouant : La
solution de ce problème ne sera pour lui qu'un badinage. ii

Prendre, tourner une chose en badinage, La prendre en
plaisantant.
— Chass. Manière particulière et amusante de chasser

le canard sauvage. En teignant le poil d'un chien de ma-
nière à le faire ressembler à un renard, on attire ces pal-
mipèdes à portée du fusil. A la vue de l'animal, en effet,

ils s'approchent en foule, comme pour narguer celui qu'ils

prennent pour leur mortel ennemi.

BADINANT n. m. Cheval quo l'on ajoutait à un attelage :

Cinq chevaux de charrette et un badinant. (Vieux.)
— Autref., au parlement do- Paris, Le neuvième con-

seiller d'une chambre, qui avait pour fonctions do rem-
placer celui des huit conseillers ordinaires
qui venait à s'absenter. (Allusion peu révé-
rencieuse au sens précédent.)

BADINE (rad. badin) n. f. Baguette mince
et flexible : Badine à battre les meubles, les

habits. Il Canne flexible et légère : Badine à
pomme d'argent.
— n. f. pi. Sorte de petites pincettes pour

le feu ot dont font usage les serruriers, les

taillandiers : Mademoiselle m'a donné cette

paire de BADINES avec lesquelles vous me voyez
tisonnant. (Balz.)

BADINEMENT n. m. Syn. inus. de badi-

BADINER V. n. Faire le badin, ;

des badinages : Laissez badiner les enfants,
c'est de leur âge. ii Plaisanter, se moquer : iVfn ^^'",

La maladie de nos jours est de badiner de '«_ BaiiIiK"
tout. (Vauven.) dcserruru^r.— Par ext. Parler ou écrire avec légèreté,
enjouement : Badiner daîis ses lettres, dans sa conversa-
tion.
— Flotter, se mouvoir à la manière do ceux qui folâtrent,

en parlant d'un ajustement : Cette dentelle ne doit pas être

si tendue : il faut quelle dadine uk peu. (Ac^d.)
— Poétiq. Se jouer, s'agiter vivement :

Mais du vent qui s'élève un souffle inaperçu
Badine avec ma voile et l'enfle ii mon insu-

Lamartine.

— Badiner avec. Agiter, remuer en divers sens et par
passe-temps : badiner avec une canne, il User légèrement
ou sans précaution de : J'ai toujours ouï dire qu'il ne fal-

lait pas BADINER avec les remèdes. (Brill.-Sav.)
— Fam. Vous badinez ! Vous voulez plaisanter, vous ne

parlez pas sérieusement, il C'est un homme qui ne badine
pas, C'est un homme très sérieux, ou susceptible, ombra-
geux. Il On dit aussi : Il n'y a pas à badiner avec lui.
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Kii parlant d'un clio-

11 ne faut pas badiner 'ou Jouer] avec le feu.
t, Il no l'aul usiT du JVu qu'avec précaution,

Souroviinr ics incontlios, et, au lig., Il no faut jias s'abau-
onnor inconsidi^ri^mont à des actos ou à dos tontalions

qui peuvent avoir des suites funestes.
— V. a. Kailler, tromper on plaisantant : Badiner nucl-

ijuun le l'r ami.

BADINERIC n. f. Action do badiner: ia BAniNi'.niK a
des ai/rihiirnts qui l'emportent sur le sérieux, dans la so-
cii'l'' civile. (St-Evrom.) ii Action on parole badino : .S'occu-
per de UADINKKIKS. Dire des badinbkies.
— Par oxt. Choso l(Sgèro et sans portée ; onfantillago :

Les génies les plus élevés tombent quelquefois dans la iia-
DINKKIK. (lîoil.)

Badingas, peuple du sud de l'Etat libre du Congo,
entre lo rcinllncnt du Kassaï, du Loango et du Sankourou.
Los Madinî^as, réunis on grands villages, paraissent hos-
pitaliers. — Un Badinga.

BadinguET (allé), surnom donné à Napoléon III. On a
pri'ii'ndu que c'était le nom do l'ouvrier maçon qui luianrait
jiréio ses vctomonts: une blouse, un gros pantalon, un ta-
blioron toile bleue, une paire do sabots et une casquette
hors (lo sorvi(xi, pour favoriser .son évasion du fort do
llam. Il a in/^mo été raconté quo ce prétendu Badinguot,
retiré A Cliàtcnay, prés de Paris, où il vivait, sous lo nom
do .1. -Michel Kadot, d'une pension servio sur la cassette
impériale, était mort en 18S3. Co sont là dos fables. L'ori-
gine du .surnom do Badinguet», donné ùNapoléon III, est
rostre

i
usqu'ici inexpliquée.

BADIOTITEn.m.Paléont.Genred'ammonitcstirolitines,
fondé i>ar Mojsisovics, pour des formes plus ou moins
alliées aux balanotites.
— Encycl. Les hndiotites sont des ammonites à loba-

tiou normale et i lobos simples, à tours intérieurs lisses,
à tours extérieurs portant des côtes falciformes, fourchues
et n.in plissées. L'espèce type (badiotites Enjx Miinst.)
est fossile dans le trias alpin.

BaDIOU de La TrONCHÈRE (Jacquos-Joscph-Emile),
sculpteur français, né au Monastier (Ilaute-Loiro) en 1820,
mort au Pny en 1888. Elève de Jouffroy, il a débuté, au
Salon de i sr,-.', par un groupe, les Deux sœurs. A l'Exposition
universelle de 18S5, il avait envoyé le modèle en plâtre
du groupe représentant Valentin" Haiiy debout, la main
appuyée sur la tête d'un jeune aveugle"assis à ses pieds.
Co groupe a .'té inauguré, le 10 août ISGi, à l'Institution
des jeunes .-iveugles, dont Badiou do La
Tronchcre avait été nommé directeur
adjoint en is.M. Il a donné, en outre,
une statue en marbre, représentant la
Prodit/alttc ; le modèle en plâtre d'une
statue de Praxitèle, qui a été placé dans
la cour du Louvre ; une statue on
bronzo du baron Larrey, inaugurée à
Tarbes lo 15 août 1861

; une statue de
Marguerite de Valois.

BADISTER (diss-tér — du gr. badis-
tés, marcheur) n. m. Genre d'insectes co-
léoptères, famille des carabidés, sous-
famille des lioininés, renfermant des Badister(gr.2'fois).
lormes de taille moyenne, colorées do
roux, de jaune et de noir: Les badislcrs, dont on connaît
une vingtaine d'espèces, répandues dans l'hémisphère bo-
réal, l'Inde et Madagascar, habitent les endroits maréca-
geux : badisifr bijmslularus (Europe) ; etc.

Badius (Jodocus), en franc. JossE Bade, no à Asch,
près Bruxelles, en 1402, est, en France, le premier de ces
imprimeurs humanistes dont les éditions valent autant
par l'exécution typographique que par la correction du
texte et les savants commentaires qui l'accompagnent.
Josse Bade, après avoir étudié en Italie, vint à Lyon pro-
fesser le grec et le latin

; peu de temps après, il entra
comme correcteur chez Jean Trechsel, dont il épousa la
fille. Kolioi-l (laguin lo fit venir à Paris, vers 1495, pour
suivre riMi]irçssion de son ('ompendium super Francorum
fjestis. lO, .u ir.iHi, Jussr ri;ide se mit :i imprimer pour son
conipic p. 1 I i. 1 ]'..: II.' i.iir 11) .|ii'à sa mort, il lit

paraîtra, i
,

,
w

,
::,,, |i,
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,,iire cents volumes.
Sa in;iiii:, I, 1,1,, i. Il l'rrium ascensianum,
est une !. l'Ii- :oi ir- r. ji c M I ;it ious d'un atelier
typograipliiquc. .lusse li:ide a donné dos éditions, très
recherchées encore, des humanistes célèbres : Erasme,
Budé, Ango Politien, etc., et de classiques grecs et latins,
annotés par lui. Il avait marié ses filles à trois libraires :

Jean doRoigny.qui lui succéda à Paris, Michel Vascosan,
et Robert Estienne. — Son fils Conrad (1510-1508), ayant
embrassé la religion réformée, alla s'établir à Genève oii,

tout en continuant d'imprimer, il fut reçu pasteur en 1055.
Conrad Bade, outre de savants commentaires philologi-
ques, a laissé un certain nombre do pamphlets et do tra-
vaux de polémique religieuse.

BADJ, substantif persan employé en turc et signifiant
"le inhut volontaire que les gouverneurs des provinces
paM'iit au prince, et tes droits de douane et de transport
des diirérentes marchandises dans l'empire osmauly «.

BadJER (Louis), ouvrier de Lyon, qui s'illustra en 1793
par un beau trait d'amour filial": il se laissa arrêter et
conclaïuiier à la iilaco do son père, et marcha courageu-
sement au supplice.

Badjikars, peuplade vagabonde du nord do l'Inde
qui .irrc :ui sud de l'Himalaya. — Un Badjikar.
Badoaro Kiv.i.ii,

,
di|,l,inrat.- et littérateur vénitien,

]''' on I is. iMon ,.|i i:,.,i.; i| m, :iiiiii,issadour de la répu-
bli'liio.oil'n- ,|,. ,|,:,rlos-i,.,„„i (M ,1,. Philippe II, et fonda
la.M.ioim,/ vciiuieuiie (/i/Zii I\uMi ^do la Renommée).

,.,^,*°°*^' '"""'^ '''' l'archipel espagnol des Philippines
(île I.uçon), sur un petit fleuve côtier; 11.600 hab. Cette
ville date de 1714.

BADOCHE n f. Nom donné commercialement à la morue
saloo.

Badoero Pierre), doge de \'enisc de 939 ft 912. année
do sa niùrt. Il obtint de Béranger II, roi d'Italie une
charte qui confirmait les libertés de la république de
Venise et lui reconnaissait le droit régalien de battre des
monnaies d'or et d'argent.

Badois, OISE, celui, collo qui habite Bado ou le grand-
duché de llad,.. - J.es Bai.OIs.
— Adjocliv. : Itttce itAUOlsK.

BADOK-BANKON n. m. Bot. Nom, â Coyian, de la bal-
lotte distique.

BadolaTO, ville du royaume d'Italie fCalahro, prov.
de Cantazaro); l.ooo hab.

Badon (Kdmond'i, auteur dram.atique et romancier, né
en 1808, mort en 1819. Il a fait représenter deux pièces,
tiui curent le succès le plus brillant : Un duel sous Itiehe-
lieu [im2), drame, et Une aventure sous C/inr/cs /A'(1831),
comédie (en collaboration avec Frédéric Soulié). On cite
aussi son roman historique : Montbrun ou les Huijuenott
en Dauphiné (1838).

Badonviller, (h. -lieu do canton do Mourthoot-Mo-
si-llo,arr.ot a :l:i kiloiii, .le LunéviUo, sur la Blette, affluent
de la \'i/on/,'; i.cs;. |i;ih. ('arrières de pierre; forêt. Fila-
ture de laine, lalirique de bas, etc.— Lo canton a 12 comm.
et 0.059 hab.

BADOUE [doiVj ou BAVOUA n. m. Ichtyol. Nom vulgaire
de la blennic cornue {btennius tentacularis). V. blennie.

BADOUILLARD {llar' [Il mil.)— do l'argot bades, lèvres)
n. III. l'iip. \ ivoiir, noceur. (Les baduuitlards étaient les
meml-rrs d une joyeuse association d'étudiants qui floris-
sait à Paris, sous le gouvernement de Juillet : leur nom
est resté dans la langue familière courante.)

Badouria, ville de l'Inde anglaise (prov. de Calcutta),
sur un bras du delta du Gange ; 13.000 hab. Commerce con-
sidérable.

BÂDRAN.Myth. parsie. Nom du génie de l'air.

BadrÉS, nom d'uu Perse dont parle Hérodote dans
sou Uistiiirr. {•,. nom so rattache probablement aux mots
sanscrit hhadrn (fortuné), et persan baliar (part, portion).

BADROUILLE [Il mil.) n. f. Vieux cordages montés en
tampon A l'extrémité d'un long manche et destinés au net-
toyage des carènes. V. vadrodille.

BadstÙBER (André), jurisconsulte danois, né à Copen-
hague on i7.'s, mort en 1808. On a do lui quelques disser-
tations juridiquos.

Baduel (Claude), littérateur, né à Nîmes à la fin du
xv« siècle, mort à Genève en 1501. Professeur à l'Univer-
sité de Paris, il embrassa le calvinisme et se réfugia à
Genève, où il devint ministre et professeur de philosophie.
Il a laissé, entre autres ouvr.ages écrits en latin, un élogo
du mariage, qui a été traduit en français par Guy do La
Garde (Paris, 1518).

Baduero ou Badueri, famille vénitienne, dontplu-
eurs moinlir.>s furent doges : Orso I" (801-881), Obso II
i-.'-93ii, PiETRo Baduero (939-912).

BADUGEON (jun — corrupt. de badigeon) n. m. Argot.

Baduhenne (Baduhennx lucus), vaste forêt de la Ger-
manie mentionnée par Tacite, et qui s'étendait sur la pres-
que totalité du pays des Frisons : 900 Romains y furent
massacrés à la fin du règne de Tibère.

BADUKKA n. m. Nom d'un câprier do Malabar, le cap-
paris Ilhcedii.

'^

BADULE n. f. Bot. Section du genre myrsine.

BADUSE n. f. Genre de rubiacées-cinchonées, renfermant
une espèce des îles Tonga et Fidji, créée pour un arbuste
très glabre à feuilles opposées, à fleurs blanches réunies
en corymbe, multiflores et axillaires, et dont l'écorce est
très amôre.

BJEK (du gr. baia. petite) n. f. Genre do cyrtandracées,
comprenant dos herbes qui croissent on Chine, dans l'Inde
et à Magellan, ii On dit aussi baca.

BsBIA (gens), famille consulaire romaine. Elle eut sa
période de splendeur au m' et au il' siècle av..J.-C. Les
personnages marquants de la riens Bc-ebia, surnommée
aussi .Dives», .. Horennia., « Pamphila» et ..Sulcai>,sont :

Ldcius Baebius, envoyé par Scipion comme ambassadeur
à Carthage en 202 et chargé ensuite do commander à sa
place le camp des Romains: — Qointus Baebius, tribun
du peuple (200). fil s'opposa de toutes ses forces à la guerre
contre Philippe de Macédoine] ;

— Mabccs Baebius, un
des commissaires romains envoyés en Macédoine en 180,
pour s enquérir des griefs de diverses villes ; entre autres,
de Mar.ni.i', iii Thrace, contre Philippe; — Cneios Bae-
bius Pampliilus, consul en 182 avec L. Emilius ;

— Mar-
cus Bœbius Pamphilus, consul en 181 avec P. Corné-
lius Cethcgus. [Il fut chargé de réprimer un soulèvement
des Ligures, tant de fois révoltés contre la domination
romaine. A la suite d'une dernière victoire, au lieu d'impo-
ser simplement un traité et un tribut aux vaincus, il déporta
en masse 40.000 habitants, qu'on interna dans le Samnium,
et leurs villes furent repeuplées de colons romains] ; —
Lccius Baebius PampHilus, un des commissaires en-
voyés par la république en Macédoine, l'an los, pour ypréparer l'expédition de Paul-Emile ; — .\ulus Baebius
proconsul d'Etolie on 167. [Il fut rappelé à Rome pour
avoir fait mettre à mort tout le sénat étolien, et condamné
au bannissement];— Caics Baebius, tribun du peuple en
110. [Il fut suborné par Jugurtha, et s'interposa entre le
roi numide et Memmius qui voulait, avec quelques autres,
lo forcer à s'expliquer sur sa conduite envers Rome] ;

—
Caïiis Bœbius, général romain du l"' siècle avant notre
ère. [Il fut chargé du commandement d'une des divisions
de l'armée do Sextus Pompée, durant la guerre Sociale.]

B/EBIANI (Ligures). Peuple do l'ancienne Italie,
d'origine ligure, qui habitait le Samnium. — Un Bx-
biam'S (nu.^s).

Baeck
i Abraham\ naturaliste et médecin suédois, no

en 1713, mort en 1795. Il était premier médecin du roi et
membre de l'académie dos sciences de Stockholm. On lui
doit .les mémoires sur la couleur des nègres, sur un poisson
lie narval, etc. Linné lui a dédié un genre de plantes do
la lamille des salicaires.

B.£CKÉE (ké) n. f. Genre de mvrtacées-leptospermées,
comprenant environ soi.\ante-dii espèces croissant en

BADINERIE — B.EOMYCÉES
Australie, â la .Nouvcllc-oaiédonio, aans le» lie» do l'ar-
chipel Indien cl dan» l'Asie orientale et méridionale. I.*
b^ckta frulctcens sort ou Asie comme diurétique et aborlif,
ot le» feuille», placée» <la;is le» vêtements, on éloignent loa
insecte», par suite do l'odeur quelle» exhalent.

Baecker ou Backer Li
lologu

,
archéologue et phi-

guo, né i .Saini-Omer en 181». IJ'abord avocat, pui»
magistrat, il fut nommé in»pectcur de» monumont» hiito-

» dans le départe du Nord.Onluido
considérable do publication», parmi lesquelles nous cite-
rons : Chants historirfues de la Flandre (Lille, 1855); De
l'administration politique, administralirc et judiciaire de la
/lelgique pendant les trois derniers siiclet (1841,; De la
lanf/uc néerlandaise et des premiers monuments liîtérairet
écrits en néerlandais (1869); Histoire de la littérature néer-
Inndaise depuis les temps Usplus reculésJusqu'à \'ondel(l»13).

BfCKSTRCEM (Per Joban Edvard), poète suédois né
à Stockholm en 1811, fut attaché à la bibliothèque royale.
En 1864, il visita la France. Outre plusieurs recueils
de poésie, on lui doit des œuvres dramatiques, dont pln-
sieurs ont été jouées avec succès : Une couronne (1868);
les .Sœurs d'Eve (1809); le Premier Mai (1870); Prison-
nier à Kallœ (1870) ; la Lumière de Carina; les Opprimés;
Dar/vard Freij, tragédie en vers, son œuvre capitale. Ses
œuvres lyriques et dramatiques, pleines de vie, abondent
en situations intéressantes.

BfCULA ou B/BTULA, ville de l'anc. Espagne (Tarra-
conaise). Scipion, le premier < Africain , y battit Asdrabal
en 209, et Magon et Massinissa en 200 av. J.-C.

BsDAN (et non Baooan;, fils de Nindid, et non de
Dermod. Roi suprême de llrlande au vi- siècle do notre
ère. 11 lut assassiné à l'instigation de Colman le Petit, en
I année 585, et non 557. Il eut pour successeur Aed, fils
dAlnmiro {.innales de l'igemach, Annales d'Ulster, etc.).
Co personnage est, quoiqu'on ait soutenu le contraire,
parfaitement nistorique.

BADEKER (dèk-r' — de Bîdeker, n. pr.) n. m. Guide de
voyage : Emporter son b.£ueker. V. art. suiv.

B^DEKER (dèkr') [Charles], libraire et écrivain alle-
mand, né à Essen (Prusse) en 1801, mort à Coblentz en 1859.
Libraire dans cotte dernière ville, Bœdeker s'est fait con-
naître par une série do guides à l'usage des voyageurs.
On lui iloit encore : Manuel de conversation pour le tou-
riste en quatre langues : français, allemand, anglais, italien,
avec un vocabulaire. — Ses fils, ERNE.ST, né en 1833, mort
en 1801 ; CHARLES, né en 1835, et fritz, né en 1814, ont
poursuivi son œnvre à Leipzig et publié de nouveaux
guides en allemand, en anglais et en français.

Baher (en lat. Berus), théologien et médecin suisse,
né en 1480, mort en 1508. Il professa les belles-lettres à
.Strasbourg, et fut recteur do l'université de Bàlc. Il est
l'auteur d'un Commentaire sur ^'Apocalypse de saint Jean.

BaebR (Jean), compositeur et musicographe alle-
mand, né à Saint-Georges-sur-l'Ems en 1652, mort en 1700.
II étudia les lettres, les sciences et la musique, chez les
bénédictins de Lambach. Sa voix de ténor, son talent sur
le violon et le clavecin le firent nommer maître de cha-
pelle d'Auguste de Saxe, puis du duc de V\'eisseufels. Il
est surtout connu par la violente polémique qu'il soutint
contre Godofroy Vockerodt.

Baehr (Jean-Christian-Félix), émdit allemand, né à
Darmstadt en 1798, mort en 1872 à Heidelberg, où il pro-
fessa la littérature et fut directeur du séminaire philolo-
gique. Ses principaux ouvrages, très estimés, sont : His-
toire de la littérature latine (1828) ; les Poètes et Historiens
chrétiens de Rome {l»i6) ; la Théologie romano-clirélienne
(1837) ; l'Histoire de la littérature romaine durant la pé-
riode carlovingienne (1840), et une savante édition d'Héro-
dote (Leipzig, 1832-33).

BaËL, roi do l'enfer, l'une des puissances infernales du
grand grimoire

; on le représentait avec trois tètes (cra-
paud, homme et chat). Il n'est pas sans analogies avec lo
Bel (ou les Baals) des religions sémitiques.

BaelÉ, tribu d'Afrique (Soudan oriental), établie an
N.-E. du Ouada'i, dans le massif montagneux de l'Enncdi.
Le pays des Baelcs (ou Daelébés) n'a encore été visité par
aucun explorateur.

BAELEGrfEM, comm. de Belgique (Flandre-Orientale),
" ' ~ '" judic. de Gand"; 2.835 hab. Fabriques doid. adn
lies de Im.

BaeleN-LEZ-GHEEL, ville de Belgique (prov. d'An-
vers), arrond. admin.etjudic.de Turnhout,sur la Grande-
Nèthe; 4.107 hab. Fabrication do draps.— Baeles-lez-
LiMBOURG, conun. do Belgique (prov. de Liège), arrond.
admin etjudic. de Verviers; 2.185 hab. Exploitation do
grès, forges, moulins à foulon.

Baena, ville d'Espagne (prov.de Cordoue), sur le Mar-
bella. affluent du Badajoz; 12.000 hab. Fabriques de
plâtre, tanneries. Chevaux estimes. Cette ville, prise sur
les Arabes en 1240 et patrie do l'écri^-ain don José Ama-
dor do Los Rios, est le ch.-lieu d'un district peuplé de
18.900 hab.

Baena (.\ntonio Ladislau Monteiro), historien ot géo-
graphe portugais, né vers la fin du siècle dernier, mort
en 1S51. Fixé au Brésil, il étudia la topographie du Para,
et lit paraître doux ouvrages : lo Compendio das eras do
Para (1838), résumé historique qui s'arrête à l'année 1SS3 ;

VEnsaijo corografico sobre a provincia do Para (1839), tra-
vail do géographie ot de statistique. Il a laissé en manu-
scrit le second volume du Compendio das eras.

BAOMÈTRE (du gr. baios, petit, et niétron, mesure)
n. m. Genre de mélanthacées-vératrées, comprenant une
seule espèce, plante herbacée qui croit au cap de Bonne-
Espérance.

BfOBfTCE ou BÉOMYCE (du gr. baios, petit, et mukès,
champignon^ u. m. Genre de lichens, créé pour une
espèce, le bieomyce rose, qu'on trouve dans toute l'Eu-
rope, croissant sur lo sol, dans les bruyères et les endroits
humides.

BiEOMTCÉES n. f. pi. Tribu de lichens, dont le type est
le genre ba^omyee.



B^OGLOSSA — BAGAGE
BJEOGLOSSA (du gr. baios, faible, et (/lossa, laneuc)

D m Genre dinsectes coléoptères, famille des carabides,

sous-famille des anthiinés, renfermaat des termes atri-

caines, allongées, de taille moyenne, de couleur noire,

avant les mœurs des anthia. Deux espèces connues :

bxor/lossa melanavia {Afrique orient., Calrerie) ;
bieoglossa

viltàsa (cap de Bonne-Espérance).

Baependy, viUe du Brésil (prov. de Minas-Geraes),

sur le rie Baependy, sous-afauent du Parana ; 9.000 hab.

Aux environs, eaux minérales de Coxambù. Créé village

paroissial par la loi du 19 janvier 1801, Baependy fut

élevé, en 1S56, au rang de chef-lieu de la comarca du

même nom. — Pop. du muuicipe : 37.500 hab.

BaeR (Charles-Ernest de), naturaliste russe, né en

1791 dans l'Esthonie, mort en 1876. 11 étudia la médecine

à luiliversitc de Dorpat, et compléta son éducation scicn-

titique en Allemagne, rentra en Russie en 1834, et devint

un des membres les plus illustres de l'académie de Saiut-

Pctersbourg. De Baer est auteur d'un très grand nombre

de travaux 'de zoologie et de physiologie. Il a, le premier,

vu et étudié l'œuf des mammifères en 1S27. Parmi ses

ouvrages, nous citerons : Lettre sur Vœuf des mammifères

(Leipzig, 1827); Histoire du développement des animaux

(1828-1837); Recherches sur le développement des poissons

(1835) • Observations sur les mo/istres à double corps {Pé-

tersbourg, 1845), etc. En 1835, il explora, par ordre du

tsar, le gouvernement d'Arkhangel, la Laponie méridio-

nale et la Nouvelle-Zemble. En 1855, il a publié ses Ré-

cents Voyages destinés à faire connaître l'empire de Russie,

et en 1850, avec Helmersen, des Etudes sur l'empire russe

et tes pai/s adjacents de l'Asie.

Baerebisti:, roi des Daces, au temps de César et

d'Auguste. Il écrasa les Sarmates sur les rives du Dnepcr

(Borysthène), les Boiens gaulois établis en Pannonie ;

étendit sa domination sur la Macédoine, la Thrace ; soumit,

au tribut les Scordisces et les Bastarnes, et avait presque

achevé la conquête do l'IUyrie, lorsqu'il fut assassiné,

peut-être à l'instigation des Romains. Ce héros barbare

était un des grands capitaines de son siècle.

BAERIE n. f. Genre de composées-hélénio'idées, renfer-

mant dos herbes annuelles glabres ou velues, croissant en

Californie, et cultivées dans les jardins d'agrément.

Baerle (Gaspard '\'an), poète latin moderne et profes-

seur, ne- à Anvers en 1584, mort à Amsterdam en 1648. Il

prol'ossa aux universités de Leyde et d'Amsterdam. Il a

pulilh' en latin des discours, des poèmes, etc., et a laissé

quclqiu's écrits en français.

Baermann (Georges-Frédéric), grammairien et ma-
tln'-iiuitirien allemand, professeur à Witteraberg, né à
Leipzig', mort en 1769. Il a donné une édition latine d'Eu-

çlilo, tr.'iJuit en allemand le Maître d'éloquence, de Lucien,

pulilic jilusieurs dissertations Sur la longueur à donner aux
cai/'in.-' : Sur les leviers curvilignes, et sur diverses questions.

Baermann (Henri-Joseph), virtuose remarquable sur

la clarinette, ne à Potsdam en 1783, mort à Munich en

1847, fut élève de Béer. Il se lia avec Weber, qui appré-

cia son talent et qui écrivit pour lui trois concertos de

clarinette. Baermann visita l'Italie, donna, à Paris, en

1817, des concerts avec la grande cantatrice M"' Cata-

lani, puis fit toute une série de voyages artistiques en

Angleterre, en Allemagne, en Danemark, en Pologne et

en Russie, partout se voyant acclamé pour son talent mer-

veilleux. Baermann a composé et publié un assez grand
nombre d'œuvres pour son instrument. — Son tïls et

élève, CuAKLES Baermann, né et mort à Munich (1811-

1885), fut aussi un excellent clarinettiste.

BaersRODE, bourg de Belgique (Flandre - Orient.)

,

arr. adnun. etjudic. de Termonde, sur l'Escaut; 4.138 hab.

Corderie, fabrique de toile.

Baert ou BaertiuS (François), jésuite érudit, né à
Ypres en 1651, mort en 1719. Il fut adjoint à Papebroch
dans la rédaction des Acta sanctorum (mois de mai et de

juin), et montra une grande érudition.

Baert (Alexandre-Balthazar-François df Paule, baron
de), né à Duokerque vers 1750. mort à Paris en 1825.

Nommé en 1791 député à l'Assemblée législative, il de-
manda que les actes de naissance et de décès entrassent

dans les attributions municipales. En 1815, il fut élu dé-
puté, et s'opposa, autant qu'il le put, aux excès de la

Chambre introuvable. On lui doit des ouvrages estimés :

Mémoires historiques et géographiques sur les pays situés

entre la mer Noire et la mer Caspienne (Paris, 1799) ; Ta-
bleau de la Grande-Bretagne, de l'Irlande et des possessions

anglaises dans les quatre parties du monde (Paris, 1800).

Baert (Philippe), généalogiste belge, vivait dans la

seconde moitié du xviii' siècle. Il était bibliothécaire du
marquis de Chastcllar. Il a publié : Supplément au nobi-

liaire des Pays-Bas et de Bourgogne [1112).

BaeS ou BasIUS (Jean), jurisconsulte hollandais, né
à Leeuwarden on 1548, mort en 1596, professa le droit

en Franco et en Angleterre. On a de lui un traité inti-

tulé : Para.

Baescha, (ils d'Acbija, troisième roi d'Israël, s'em-
para du trône par le meurtre de Nadab. iiendant que ce
prince assiégeait avec ses soldats la ville pliilistinc de
Guibbetlion. Dès qu'il fut roi, il fit périr toute la maison
de Jéroboam, sans en laisser échapper personne. Il em-
ploya son règne à guerroyer avec
Asa, roi de Juda. Il commença la

construction de Rama, pour empê-
cher les mouvements d'Asa ; mais
ce dernier lui enleva l'alliance du
roi do Syrie, Ben-Hadad. Grâce à
cet appui, le roi Asa s'empara d'un
grand nombre de villes d Israël, et

s'appropria les matériaux que
Baescha employait à la construc-
tion de Rama, pour en bâtir les vil-

les do Guéba et de Mitspa. Baescha
se retira à Thirtsa, où il resta jus-

qu'àsamort;ilrégnavingt-quatre
ans.

B«TIS {tiss — du gr. Bnilikè,
nom do l'Espagne) n. f. Genre
d'insectes iiévroptores pseudo-orthoptères, groupe des
amphibiotiti^ues, iamille dos éphéméridés, renfermant des
espèces à ailes courtes, à abdomen terminé par deu-x soies.

Baetis (red. 2 fois).

Los bxlis habitent l'Europe, et leurs larves en fréquentent

les cours d'eau : bietis bioculata (Europe moyenne et sep-

tentr.) ; etc. Des formes fossiles se trouvent dans l'ambre

tertiaire.

BiEUMERTE \ljé-u) n. f. Bot. Syn. du genre cresson.

Ba:yer (Joseph-Jacob), général prussien, né en 1794 à
Muggelsiieim (prov. de Brandebourg), mort à Berlin en

1885. Entré dans l'état-major, il fut chargé de travaux de

triangulation et devint, en 1869, président de l'Institut géo-

désiq"ue de Berlin. Parmi ses ouvrages, tous techniques,

nous citerons : les Relations des triangulations prussienne

et russe (1857) ; De la grandeur et de la forme de la Terre

(Berlin, 1861) ; les Mesures sur la surface sphêroidale de la

Terre (Berlin, 1862).

B^YER (Adolphe), chimiste allemand, fils du précé-

dent, né en 1835 à Berlin. Il a fait des recherches sur les

combinaisons du cacodyle et sur les groupes de l'urée et

de l'acide urique. Il a étudié l'action des aldéhydes sur les

hydrates de carbone et les phénols, et principalement celle

de l'anhydride phtalique sur les phénols et les oxyphé-
nols; a découvert ainsi les teintures de phtaléine, en

particulier une couleur verte, la céruléine, et une belle

couleur rouge, l'éosine. Il a réussi également la prépara-
lion artificielle du bleu d'indigo, puis obtenu l'indol en
réduisant le bleu d'indigo par la poudre de zinc. Dans
son laboratoire se sont faits encore d'importants travaux :

Graebe et Lieberniann y ont découvert l'alizarine artifi-

cielle et les couleurs dérivées du goudron de houille et,

en 1877, Othon Fischer y a trouvé l'essence d'amandes
amères artificielle, ou essence de mirbane.

Baez (Bonaventure), homme politique de la répu-

blique de Saint-Domingue, né à Haïti, mort à Porto-Rico
en 1S84. C'était un mulâtre qui, de marchand de bois, de-

vint président de la république. Plusieurs fois dépossédé

de sa fonction, puis réélu, il fut définitivement renversé

en 1873. A maintes reprises, il tenta d'annexer Ha'iti aux
Eîtats-Unis, et, pendant ses exils successifs, il intrigua

contre son pays.

Baeza, ville d'Espagne (Andalousie, prov. de Jaen)
;

14.000 hab. Tanneries, fabriques d'eaux-de-vie'; élève des

taureaux de course. Elle s'appelait Bie^a au temps des

Maures, et fut alors une ville importante que conquirent

les Espagnols, en 1152. — Pop. du district de Baeza :

27.600 hab.

Baeza (Gaspard de), jurisconsulte espagnol du xvi" s.,

qui a laissé plusieurs ouvrages de droit, et traduit en

espagnol les œuvres de l'historien italien Paolo Giovio

(Paul Jove).

BafARAMI ou BafON, tribu de l'Afrique occidentale

(colonie allera. de Cameroun), évaluée approximativement
a 50.000 individus.

BafPA ou BafFO, ville de la Turquie d'Asie (île de

Ciiypre); 1.000 bah. Cette ville, qui eut quelque impor-
tance sous la domination des Vénitiens, est construite .sur

l'emplacement de l'ancienne Paphos. Cristal de roche, dit

diamant de Baffa.

BAFFETAS (M) n. m. Grosse toile blanche de coton, qui

vient des Indes, it On écrit aussi bafetas, et baktas.

Baffier (Jean), sculpteur français, né à Neuvy-le-
Barrois (Cher) en 1851. Elève de l'Ecole des beaux-arts de

Nevers, il alla â Paris suivre les leçons d'Aimé Millet et

de Jean Garnier. Il débuta au .Salon de 1881, et, depuis, il

n'a guère cessé d'exposer. Ses œuvres à l'accent voulu et

quelque peu rude lui ont conquis une certaine notoriété.

Los principales sont : Marat, Louis XI à Plessis-lez-Tours,

Jacques Bonhomme, les bustes en bronze du Père ex de

la Mère du sculpteur. Lr recherche de l'effet pittoresque

semble s'être atténuée chez l'autour dans sa Salle à man-
ger monumentale, exposée en 1898. Baffier a publié divers

écrits, notamment le Musée du soir et la Force créa-

trice (1895).

BaffiN (baie ou MER de), mer secondaire dépendant

de l'océan Atlantique, comprise entre le Groenland et l'ar-

chipel polaire, et donnant accès aux détroits de Smith et

de Kennedy, qui conduisent au bassin polaire arctique.

Cette mer communique avec l'Atlantique par le détroit de

Davis, et avec l'océau Glacial (à l'O.) par les détroits qui

séparent les unes des autres les ditférentes terres de l'ar-

chipel polaire. Elle est d'une navigation difficile, couverte

do brunies épaisses pendant une grande partie de l'année,

et charrie d'énormes glaces flottantes ; aussi n'est-ellc

guère visitée que par des pêcheurs de baleines et do

phoques, et par les explorateurs arctiques. Le naviga-

teur anglais Baffiu la découvrit en 1616, et la crut un
simple golfe de l'Atlantique, fermé dans sa partie septen-

trionale.

Baffin (terre de), grande île inexplorée de l'archipel

polaire, située sous le cercle polaire au N. du Labrador, dont

elle est séparée par le détroit d'Hudson.

Baffin (William), célèbre navigateur anglais, né en

1584, mort en 1622. Il prit part, en qualité de pilote, à
diverses expéditions maritimes. En 1612, il fit partie de
l'expédrtion arctique dans laquelle James Hall fut tué

par des sauvages, et à son retour, écrivit la relation de

ce voyage. C'est dans cet liistori(|Uo que se trouve dé-

crite une méthode pour déterminer la longitude en nier,

au moyen dos corps célestes. Eu 1615, il fut adjoint à

Robert Bylot pour rechercher uu passage par le dé-

troit de Davis ; les deux navigateurs partirent sur le

navire la Découverte. Ils parvinrent jusqu'au 78» degré
lie latitude N., et Baffin observa alors la plus grande
déclinaison de l'aiguille aimantée (56" du N. au S.). Cepen-
dant, comme ou ne trouvait pas le passage cherche, le

navire changea de route d'après les conseils de Baffin, et

se dirigea vers le nord du détroit de Davis. On entra daus
luio vaste baie, à laquelle fut donné plus tard le nom du
hardi pilote. Baffin a également publié une relation de ce

voyage. 11 reste encore de lui une lettre, dans laquelle

il assure qu'il existe un passage au N. du détroit de Davis.

Baffin fut tué au siège d'Ormu , en Perse, tandis que,

avec des troupes persanes, il essayait de chasser de l'Ile

los Portugais.

Bafpo, surnomnioo Salifé (la Pure^.née vers 1560,morto

en li'.lâ. Fille d'un gouverneur vénitien de Corfou, elle fut

capturée par des corsaires turcs, devint favorite d'Amu-
rat in, qui en eut Mahomet Ul. Après avoir joui d'une
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longue influence, elle fut écartée des affaires par son
petit-fils Aclimet III, vers 1603.

Baffo (Georges), poète vénitien, né à Venise en 1694,

mort vers 1768. Il fut membre de la cour suprême de jus-
tice. Il écrivit en dialecte vénitien des poésies pleines de
grâce, d'esprit et de bonne humeur, mais très licencieuses
et parfois ordurières. Après sa mort, ses amis réunirent
ses meilleures poésies sous ce titre : le Poésie di Giorgio

Baffo (1771). Plus tard, il en parut une édition plus com-
plète : Raccolta universale délie opère di Giorgio Baff^
Veneto (Cosmopoli, 1789), qui a été traduite en français
(Paris, 1884).

BAFFRE ou BAFFE n. f. Pop. Coup, gifle.

Bafing, pavs de l'Afrique occident. (Soudan français,

cercle de Kita), sur les deux rives du Bafing; 6.000 hab.

environ. C'est un pays de plateaux, dont le village princi-

pal est Gafan. Ce territoire, peuplé de Malinkés, a été

soumis au protectorat de la France par le traité du 14 dé-
cembre 1882; il a été pacifié par le colonel Archinard en 1889.

Bafing [fleuve Noir ou fleuve Bleu— ba, eau
; fing, bleu

ou noir), grande rivière de l'Afrique occidentale, qui forme
avec celle de Bakhoy le fleuve du Sénégal. Le Bafing sort

du versant oriental du massif de Timbo, dans le Fouta-
Djalon ; à son confluent avec le Bakhoy, il a près de 500 m.
de large et une grande profondeur. Sa pente générale est

considérable : 640 m. de difi'êrence de niveau pour 450 kil.

environ de parcouFS.

BAFOUER (anc. franc, ha/fe ou be/fe ; du rad. german.

bap ou baf, lèvre ; peut se rapprocher de l'ital. beff'a ;

esp. befa, moquerie, outrage) v. a. Railler sans pitié,

traiter avec une moquerie outrageante, couvrir de honte :

Les Pradons que nous avons BAFOvis dans notre jeunesse

étaient des prodiges auprès de ceux-ci. (Boil.)

Se bafouer, v. pr. Se railler mutuellement.
— Syn. Bafouer, conspuer, honnir, vilipender. Bafouer

renferme une idée do moquerie outrageante, répétée, qui

ne laisse pas de relâche. Conspuer, par son étymologio

môme (sputare, cracher), marque un mépris profond.

i?0Hnï?- est le cri du soulèvement et de l'indignation; on hon-

nit pour faire honte, pour faire rougir d'une action mau-
vaise. Vilipender, c'est ravaler, détruire la réputation,

mettre sous les pieds comme quelque chose de vil.

BAFOUILLAGE (Il mil. — rad. bafouiller) a. m. Propos
incohérents, paroles sans suite.

BAFOUILLER (Il mil.) v. a. Bredouiller, tenir des propos
incohérents :/( n'y a qu'à la Comédie-Française et au Conser-

vatoire que les hommes bafouillent à. la soixantaine, en

branlant de la tête. (Alph. Daudet.)

BafOULABÉ, poste militaire de l'Afrique occid. (Sou-

dan français), au confluent du Bafing et du Bakhoy, qui

y forment le fleuve Sénégal ; 4.000 hab. Point terminus du

ch. de fer partant de Kayes ; tête d' un ch. de fer à voie

étroite (en construction) vers le Niger.

Bâfra, ville de Turquie d'Asie (Anatolie), vilayet de

Trébizonde, près du fleuve côtier Kizil Irmak ; 6.500 hab.

Commerce de tabac.

BÂFRE n. f. Pop. Grand repas où l'on mange beau-

coup, ripaille : .Aimer la bâfre. Ne songer qu'à la bâfre.

BÂFRÉE n. f. Pop. Repas glouton ; Se donner une bâfrée.

BÂFRER (du rad. german. bab ou baf, lèvre) y. n.

Mauuor goulûment, avec excès : Peut-on bâfrer atnsil

— '.\ctiv. Enfant qui BÂFRE tout ce qu'il peut attraper.

Se bâfrer, v. pr. Se gorger. 5e bâfrer de pâtisserie.

BÂFRERIE n. f. Pop. Gloutonnerie.

BÂFREUR, EUSE n. Pop. Glouton, gloutonne : Un bà-
FREUn.

BAGAGE n. f. Techn. V. bagasse.
— \'cnor. Ciiienne-louve.

Bagacum, ville de la Gaule, dans la Belgique Il',capit.

des Nerviens; a\i).Bavay.

BAGADAIS (de) a. m. 'Variété du pigeon doniestique, for-

mant une race spéciale dont le nom scientifique est co-

liimlia tuberculosa. Le bagadais est le plus gros des pigeons

de volière, et U est un des plus estimés.

BAGADIA n. m. Poids de dotmo onces, dans l'ancienne

médorine.

BAGAFFE n. m. Argot. Pistolet.

BAGAGE (du vx franc, bagues, paquets. 'V.bagde) ii. m.

Effets, objets empaquetés que l'on emporte avec soi en

voyage : Charqer, décharger les bagages. Porter son petit

BAGAGE sur te dos. Il Par ext. Mobilier de peu de valeur.

— Par anal. Ensemble des ouvrages, des productions

d'un auteur : Bagage littéraire. Navoir ifuun mince ba-

gage. 11 Ensemble des connaissances que 1 on a acquises :

— Menu bagage. Celui qui peut être porté par des bêtes

de somme et par les soldats, ii Gros bagage. Celui qui ne

peut être transporté que par voitures.

— Art. milit. Ensemble des effets et du matériel d équi-

pement : Sortir de la ville avec armes et bagages.
_ Loc. fam. Plier bagage. Déloger furtivement, s enfuir.

— Cliem. de fer. Waqon à bagages, Voiture d'un train lr

voyageurs spécialement affectée au transportdes bagage -

— Encycl. Art milit. La question des bagages a toujours

constitué l'une des grosses difficultés du problème de la

conduite des armées. Les Romains leur donnaient la qua-

lification significative de impedimenta. Dès leur temps et

depuis lors, dos règlements minutieux ont été formulés a

ditt'orentes reprises, pour assurer dans de bonnes condi-

tions lo transport de tout ce qui est nécessaire aux armées,

et en ]>articiilier pour réprimer les abus trop souvent con-

statés dans le poids et le volume des objets de toute nature

dont se font suivre les officiers.

C'est là surtout ce qui constitue les bagages — les noms

do paquetage, charge ou cliorgement étant réservés à ce

que les hommes portent sur eux. Le règlement sur le

service on campagne définit le nombre, les dimensions et

le poids des caiss'es à bagages accordées à chaque offi-

cier, suivant son grade, ainsi que des caisses de compta-

bilité, et des cantines àvivres allouées aux différentes unîtes.

La caisse à bagages a 0°,65 de long sur 0",30 de large

dans œuvre, et 0",22 de hauteur avec le couvercle. Poids

maximum vide ; 7 kil. soo. Il en est alloué trois aux colo-

nels ou lieutenants-colonels, deux aux chefs do bataillon
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ou assimilés
; uno A clia.iuocapitaiiio ou ofllcicr suballerno,

ainsi qu'aux aumoniors, sous-ehofs do musique, adju-
dauls do bataillon, olc, uno pour doux adjudants do com-
pafs'nio. — Toutos cliarprôos, cos caisses no doivent pas
poser plus do 17 ù 18 kilogr. — Lo capitaine a droit à
» kdogr. do supplément. Les caisses du complabitilé sont
alroctéesà raison do trois par régiment d'inlantorio, deux
par réeimoot do cavalerie ou bataillon do chasseurs, uno
par compagnie du génio, batterie, etc. Los amlines «
oiarea — à raison d'uno pour cinq officiers — sont un pou
plus grandes et posent «2 kiloçr. avec leurs acoossoiros,
sans los vivros. Toutes cos caisses sont portées sur los
voilures à baqar/es, marchant avoc lo train (v. co mot) do
chaque unité, train qui comprend, on outre, dos voitures
de virres et d'effets pour la troupe, etc., et où los bagages
représentent

: quatre fourgons à doux chevaux par rt'ni-
ment d'infanterie, doux par bataillnn formant corps, cin(|
par régiment de cavalerie, doux pai; qroupe de batteries
montées, uno par groupe de batteries à cheval, etc.
— Dr. Le transport des bnr/aijes par chemin do fer est

organisé, selon h^s comi.agnios, ifaprès doux systèmes
principaux. Dans run, usité en France, le voyageur a droit
au transport gratuit d'un certain poids (30 kilogr. , 20 kilogr.
pour os enfants payant demi-place)

; dans Tantro, adopté
en Allemagne et en Suisse, le voyageur n'a droit à aucun
transportgratuit.ot ses bagages sont taxés d'après un tarif.
Arrivé à destination, lo %'oyageur passe dans la salle des

colis, ot\sos baga^'os lui sont remis, sur la représentation
du buUotiu qui lui a été délivré au départ.

Mais, avant do pouvoir disposer do ses bagages, lo voya-
geur est tenu do les soumettre à la visite des employés
d'octroi ou de douane, et de payer les droits, s'il y a lieu.
Les compagnies sont responsables des bagages des-

tinés à être enregistrés, dès l'instant où ils sont conlios à
leurs agents. Les juges ont un large pouvoir d'apprécia-
tion pour déterminer la valeur dos bagages perdus ou sou-
straits. Les tribunaux considèrent comme sans valeur los
clauses insérées sur les bulletins de bagages et limitant
& uno somme minime les dommages-intérêts dus en co
cas. La responsabilité des compagnies ne s'éteint que par
la proscription do six mois. Pour los bagages transportés
parvoiturespubliquos.v.voiTliRiF.R.— Pour les transports
par mer, les bagages appartenant à un passager ne sont
pas l'objet d'un contrat d'atTrètement distinct; io fréteur
est responsable do la porto et des avaries des bagages.

Bagagem, ville du Brésil (prov. do Minas-Geraes), sur
le Haijaf/em, sous-affluent du Paranahvba; 10.000 hab.
Ch.-l. d'un municipo du mémo nom, peup"lé de 2G.100 hab.
et contenant des rochers diamantilères. C'est dans son
territoire que, en 1831, uno négivsso trouva le célèbre
diamant nommé Etoile du Sud {Cruzeiro do Sut).

Bagaia ou BagaIS (auj. Bagha'i), anc. ville d'Afri-
que (Numidie), sur lo fleuve Abigas (en arabe Ouad-el-
Bat/hai). Célèbre au commencement du v siècle par les
troubles religieux des donatistes.

BAGAIJ.CÔTA, ville do l'Inde anglaise (Dokhan, prési-
dence de Bombay), sur lo Gatparba, affluent du Kistua
12.800 hab. Soies et cotonnades.

Bagamoyo (c'est-à-dire fond du cœur), ville do l'Afri-
que orientale allemande, sur la côte du Zanguebar, à
50 kilom. do Zanzibar ; lo.ooo hab. Cotte ville estle débou-
ché naturel de la vallée du Kingani, fleuve côtier dont
les alfluents de gauche conduisent à l'Ouami, qui prend
sa source dans le district d'Ousagara. Là vient aboutir
tout le réseau télégraphique de fAfrique orientale alle-
mande, relié par un câble à Zanzibar. Cette localité, pla-
cée autrefois sous la dépendance du sultan do Zanzibar
devint allemande par le traité du 28 avril 1888 ; mais elle
n accepta pas sans résistance la domination de la Société
allemande de l'Afrique orientale, et fut bombardée en sep-
temlire 1888. Bagamoyo a été le point de départ do toutos
les grandes exploitations entreprises dans laseconde moitié
du XIX» siècle pour la découverte do l'Afrique équatoriale.

BAGAN n. m. Nom vulgaire des pâtres nomades qui
gardent les troupeaux dans les landes do Bordeaux.
Bagard (César), sculpteur connu sous le nom de

Grand tesnr, né à Nancy le 27 mars 1639, mort dans lamême ville on 1709. La plupart do ses productions ornaient
les édihces do sa ville natale, et furent on partie dé-
truites à 1 époque do la Révolution. On citait surtout un
t/»vs( que possédait l'église Saint-Sébastien, un Buste de
Louis AJ \ qui ornait l'ancienne porte royale de Nancy •

une S'amte Thérèse, un Saint Jean de la Croix, une Vierne
soii(c»i(e par des anges, dans l'église des Carmes.
BAGARE (corrupt. de gnbare) n. f. Bateau plat dont on

se servait autrefois sur la Seine, ii Gros navire de transport.

Bagarotus, jurisconsulte italien, mort à Bologne en
1212. Il a enseigné le droit romain à Bologne, et a laissé
quel(|ues traités juridiques.

BAGARRE (étym. inconn.) n. f. Encombrement tumul-
tueux

: \oilure brisée dans une bacarre. il Grand bruit
désordre, tumulte : Se tirer, se sauver, s'échapper d'une
BAGARRE. ii Au fig., COS expressions signif. Se tirer d'une
situation difficile, embarrassante

; s'esquiver au milieu
d uno discussion animée, d'une dispute.

Bagarris (Pierre-Antoine Rascas de), gentilhomme
pnovonçal, compatriote et contemporain de Peiresc et l'un
des premiers Français qui se soient occupés d'archéolo.»
et de numismatique. Il prit le titre un peu pompeu

"

ciméliarque (gardien d'objets précieux) de Henri IV

— ..^.^.u.,j,o iiau^aisqu! se soieni occupos d archéoIo'>ie
et de numismatique. Il prit le titre un peu pompeux "de
cimétiarque (gardien d'objets précieux) de Henri IV Sa
collection entra, après sa mort, dans le cabinet du roi.

Bagas, nègres robustes qui vivent en Sénégambie, vers
1 embouchure du no Nunez. Ils se livrent surtout àla chasse
à la pêche et à l'extraction du sel de l'eau de mer ; les fem-mes se louent comme porteuses ou rameuses. Los deux
sexes vont presque complètement nus. — Un, une Baga.
BAGASSE ou BAGAGE (esp. bagasa, marc) n. f. Techn

.,!'1V,?r"'"n"'^
rcsi.lus des cannes à sucre qui ont passéau moulin. Dans le pays d origine, on les emploie pour lo

çhaufl-age dos générateurs. Depuis quelques années, les
basasses servent à la fabrication du papier, ii Tiges d'in-
digotier que Ion a retirées de la cuve après la fermenta-
tion. Il Marc de raisin ou d'olives, à la sortie du pressoir- Bot. Fruit du liagassier, qui est à peu près du volumedune orange, et bon à manger; et, par oxt.. Nom du ba-
gassier lui-même.

BAGASSE anc. fr. baiasse, bajasse, qui a «igniflé d'abord
servante, puis mauvaise femme, du provonç. Tjagnssa) n, f.
Pop. et triv. Fommo do mauvaise vio, prostituée : Celle
UAKASBB de Galirielle... (Sully.)
— Iniorjectiv. Sorte do juron provençal.

BAGASSIER {si-é) n.m., ouBAOASSAn. f. Bot. GoDrod'uI-
macéos-artocarpéos, comprenant des arbres lactescents do
la Guyane, ii Ou dit aussi uagace, et bagassk.

BAGATBAT (gat'-tia) a. f. Bot. Syn. do tagapatA.
BAGATELIER (/i-,1), ÈRE n. Celui, colle qui dit liabi-

tuelh'niont dos bagatelles. (Vieux.)

BAGATELLE (do l'ital. bagatella, petito ballo do liège
ou do moelle de sureau avec laquelle les bateleurs font
leurs tours de gobelets) n. f. Objet futile, sans utilité réelle :

Dépenser tout son argent en bagatelles. Il Somme insigni-
hanto

; objet qui n'est pas d'un grand prix : Avoir un châ-
teau pour une UAGATELLB. Mille francs, c'estpour un crésua
une BAGATELLE.
— Par oxt. Acte, parole, objet frivole et de pou d'im-

portance : Dire, conter des bagatelles. Il Composition lé-
gère, écrits faciles et agréables : La Fontaine trouvait
voiture un maître en bagati-jlles.
— Dans un sens tout particulier. Galanterie, amourotto :

Aimer la bagatelle, il S'emploie aussi dans un sens dérivé
du précédeut, mais qui est beaucoup plus libre : J'ai obligé
M. le comte à faire Ut à part, car je suis présentement bien
revenue de la bagatelle. (Ghérard.)
— Interjectiv. Bagatelle! Manière d'exprimer lo doute,

la négation, lo refus, le dédain, soit en parlant sérieuse-
ment, soit par ironie : Ce qui importe dans le mariage, c'est
la dot; quant à l'inclination des parties, bagatelle !— Loc. fam. S'amuser à la bagatelle, aux bagatelles de
la porte (par allusion aux balivernes que débitent les bate-
leurs). Passer son temps à des frivolités, à des choses
mutiles.
— SvN. Bagatelle, minutie, misère, niaiserie, rien, vé-

Ulle. Une bagatelle a peu d'importance, on no s'en occupe
(ju un instant. Une minutie est une petite chose, un petit
détail dont il vaudrait mieux ne pas s'occuper. Uno misère
est un petit mal trop léger pour qu'on s'en plaigne, ou une
chose dont on ose à peine parler. Il n'y a qu'un niais, un
homme de peu d'esprit, qui puisse s'occuper dune niaise-
rie. Les riens sont des bagatelles dénuées de valeur. Les vé-
tilles sont de petites choses qui se présentent comme des
obstacles, mais qui ne méritent réellement pas d'arrêter.

Bagatelle, petit château, construit en 1779, par lo
comte d'Artois, sur la limite du bois de Boulogne, non
loin de la Seine. Loué pendant la Révolution à des entre-
preneurs de fêtes champêtres, il fut rendu au comte d'Ar-
tois sous la Restauration, et prit le nom de Babiole. Par
la suite, il devint la propriété de sir Richard Wallace.

BAOATTINO (mot ital.) n. m. Ancienne monnaie de cuivre
de V cnise, qui valait de 2 à 3 de nos centimes, n S'est, en
français, écrit bagatin.

BAGAUDERIE (rad. bagaudes) n. f. Nom donné à l'insur-
rectiou des paysans de la Gaule, qui s'appelaient eux-mêmes
bayaudes, au moment où Dioclétien monta sur le trône.

BAGAUDES (lat. bacaudse, bagaudx) n. m. pi. On donne
co nom à des paysans et à des pâtres gaulois qui, vers la lin
du 111' siècle, se soulevèrent à la fois contre les Romains
qui les pressuraient et contre leurs maîtres qui les trai-
taient en esclaves. — Un bagadde.— Encycl. Sous Claude II, sous Dioclétien, puis au
v« siècle, vers 435, les bagaudes s'insurgèrent sans succès
et hnirent toujours par être vaincus : uno première fois
après avoir conquis la ville d'Autun, une seconde fois aux
environs de Pans, par Maximien, vers 280 (v. bagaodes
\camp des]), uno dernière fois par les troupes d'Aétius
On connaît fort mal l'histoire de ces révoltes successives-
on sait seulement que les bagaudes essayèrent do se
donner les formes de la société même qu'ils combattaient
et se créèrent un Auguste et un César. Les Romains les
considéraient comme des brigands, et le mot bagauda dési-
gnait, auV siècle, toute espèce de brigand. Peut-être faut-
il on conclure que les bagaudes ne cessèrent pas d'exister
en Gaule depuis le m' siècle, et de mener, dans l'espace
do temps qui sépare chacune de leurs prises d'armes, uno
vie semblable à celle des outlaws anglais.

BAGAUDES (camp des), en latin Bagaudarum castrum,nom ancien donné à une presqu'île formée par les circuits
de la Marne, à 4 kilom. en amont de son confluent avec
la Seine, et à 11 kilom. S.-E. de Paris.— Histoire. Jules César isola complètement cette pres-
qu île de la terre ferme par un mur et un fossé, d'où lacommune de Saint-Maur a tiré son nom, et y laissa une
colonies dovéterants. Plus tard, sous Diocléiien, co lieu
servit de camp retranché aux bagaudes, qui y furentécrasés
par Maximien. Aujourd'hui, Saint-Maur-les-Fossés s'élèvo
str une partie de l'emplacement du camp des bagaudes.
BAGAUDIE (rfi) n. f. Hist. Syn. do bagauderie.

BAGAUOINE n. f. Hist. Femme qui marchait avec los
bagaudes, qui partageait leurs périls.

Bagdad, ville de la Turquie d'Asie, ch.-I. do prov. et
de district (Irak-Arabi), sur le Tigre; 14.i.ooo hab. Elle est
aujourdhui, après Smyrne et Damas, la ville la plus peu-
plée de la Turquie d'Asie : musulmans, surtout sunnites
juifs et un petit nombre de chrétiens. Bagdad est une ville
industrielle et commerçante. Elle fabrique du drap fentré
laba), des soieries, des velours, des étoffes pour uno valeur
annuelle do 10 millions do francs ; son orfèvrerie, .sa cou-
tellerie, son maroquin, sont également appréciés. Reliée à
Bassora et au gollo Persique par des vapeurs ottomans
et anglais, à Kirmanchah et la Perse, à Mossoul, à Diar-
bekir et l'Asie Mineure, à Alep, à Damas et à la Syrie par
des caravanes, Bagdad fait un commerce évalué, pour
exportation, à 30-40 millions

; pour l'importation, à 70 mil-
lions de francs. C'est un des grands entrepôts du com-
merce international. — Fondée en 762 par les Khalifes,
après être demeurée leur capitale durant cinq siècles et
avoir brillé par les lettres et les arts, elle fut prise parTamerlan en 1401. par les Turcs en 1534, et (définitivement)
en \c,3f.. — he district de Bagdad est peuplé de 400.000 hab.
Bagdad (vilatet de), province de la Turquie d'Asie

Forme, en 1884, par le démembrement de l'ancien pacha-hk de Bagdad en trois vilayets (Mossoul. Baedadf Bas-
sora), il compte 800.000 à 900.000 hab. Il est divisé en trois

Bagehol.

BAGAGEM — BAGGARAS
district.1 : Bagdad, Ililkdi, Kerbéla. L'agriculture n'y est
prospère nue sur les rives des deux fleuve» uni lo tra-
versent, l'Euphrato et lo Tigre : dattiers, céréales, frui-
tier»

; chevaux, chameaux. L'industrie n'y est dévolopnéo
que dans la ville même do Bagdad.

BagÉ, municipo du Brésil mérid. lEut du Rio-Grande
do Sulj. sur lo rio Negro.affluenl du Paraguay ; 22.000 liab.
Contre du commerce du bétail.

Baoe (Robert), littérateur anglais, né àDarley (comté
de Derbyj on 1728, mort on 1801. Il a surtout écrit -Je» ro-
mans, parmi lesquels on dislingue : le Mont Uenelli ; la
Belle Syrienne; James Wallace ; Barham bovms ; l'Homme
tel qu il est; l'I/omme tel qu'il n'est pas; etc.

Bagehot (Waltcr), né à Ungport en 1826, mort dans
cette ville on 1877. Fils d'un administrateur de la Stuckey
Bank, il y entra également, mais il publia en mémo temp'i
des essais très brillants, et il épousa, en 1858. la lllle alnéo
de James 'Wilson, lo fondateur de Ihe Economist. Deux ans
après, il en prit la direction, qu'il conserva jusqu'à sa mort.

\\ aller Bagehot, économiste classique, avait la passion
de 1 histoire et dos faits. Il

considérait qu'ils devaient
être la base solide des théo-
ries économiques. Il avait uno
admiration très grande pour
Ricardo, qui représente l'éco-
nomie politique abstraite. On
a traduit do lui en français
les ouvrages suivants : Lom-
bard Street, très vivante étude
sur la situation et les mœurs
financières do la Bourse do
Londres : la Constitution an-
glaise, volume très original
où il montre que la reine est
une clef de voûte décorative,
et un volume intitulé : Phij-
sics and polilics or Thoiighls
on tlu: principles of natural
sélection and inheritance to
political Society. Le volume français porte pour titre • Lois
scientifiques du développement des nations. Il y soutient cette
thèse paradoxale que les nations pressées d'agir courent
les plus grands périls, et que les nations progressives
doivent être lentes à délibérer. Il n'osait pî-enare com-
plètement la Chine comme idéal : il la citait comme mo-
dèle à imiter dans une certaine mesure.

BÂgÉ-LA-VILLE, comm. de l'Ain, dans la Bresse, ar-
rond. et à 2". l;ilom. de Bourg; 1.902 hab. — Patrie de
Durot, médecin de Charies IX et de Henri III.

;. „?f M^"''^."™*™*- *=''•-'' <^^ '•^'>^- de l'Ain, arrond. et
à 2b kilom. de Bourg, sur la Loëze, affluent de la Saône:
,04 hab. Commerce important de bestiaux et de volailles.— Le cant. a 11 comm. et 11.440 hab.

Bagereau (Nicolas), jurisconsulte français du xvn' s.
11 lut avocat au pariement et publia, sous le règne de
Louis XIIl, plusieurs traités do droit et de procédure.

Bages, comm. de l'Aude, arr. et à 9 kilom. de Nar-
bonne; 1.136 hab. répartis dans les deux villages de Jïaoe»
et des Pesquis. Vins.

Bages, comm. des Pyrénées-Orientales, arr. et à 10 kil.
de Perpignan, au pied des Albères ; 2.010 hab. .

Baget (Jules-Pierre), poète français, né à Chevrense
(Seme-et-Oise) en igio, mort à Paris en 1873. Il fut d'abord
peintre de fleurs, et publia, sous Louis-Philippe, des poésies
.satiriques républicaines. On lui doit: la Cause du peuple
poésies politiques (1848); les Trois lyres, poésies (1842) et
des drames en vers joués à lOdéon : Isabelle de Casiille
(1847); Baymond Vamey (1849).

BageTTI (le chevalier Joseph-Pierre), aquarelliste, ni
à Turin en 1764, mort en 1831 . Depuis 180o jusqu'à la Res-
tauration, il fut attaché à l'armée française comme capi-
taine ingénieur géographe, et il exécuta, sur les campa-
gnes des Français en Italie, une centaine d'aquarelles nui
sont conservées à Fontainebleau et au Dépôt de la guerre.
Il existe do lui uno aquarelle immense représentant une
vue générale do ITtalie, depuis les Alpes jusqu'à Naples.

BagfoRD (Jean), antiquaire et bibliophile anglais, né
à Londres en 1657, mort en 1716, fut chargé de former
plusieurs belles collections de livres rares et de manu-
scrits précieux. On a de lui diverses lettres, et le prospectus
d'une Histoire générale de l'imprimerie.

BAGGALA n. m. Grand navire arabe do 100 à 400 ton-
neaux. L'arrière, très élevé, est couvert de sculptures

;

l'avant est bas et très élancé. Lo gouvernail, à ferrures,
est supporté
parunétambot
vertical.
— Encycl.

Los Arabes de
Mascateonteu
desbaggalas
qui ont porté
jusqu'à 50 ca-
nons placés sur
le pont ot dans
uno batterie.
Ces bâtiments
n'ont que deiLX
mâts, avec des
voiles trapézoï-
dales. Le grand
mât est au mi-
lieu, l'autre sur
l'avant; par
exception, ils
se servent d'nn
foc. Ces bateaux, qui ont fait longtemps la traite, navi-
guaient de Suez à l'Inde et à la côte d'.A.frique. Leur équi-
page était très nombreux. Aujourd'hui, de tonnage moins
important, ils disparaissent au milieu des boutres, aux-
quels, cependant, ils sont loin de ressembler.

Baggaras ou BablaRAS, Bédouins qui se livrent à
l'élevage du bétail sur les rives du fleuve Blanc, vers la
frontière sud du Kordofan Un Baggaba (ou BakaraJ.

r

Biggala.



BAGGE - BAGNOLET
Bagge (Gustave-Pontus), officier suédois, né à Linko-

Dine en 1839. Professeur de topographie en huede, il se ren-

â t à Paris en 1870, se distingua dans les rangs de 1 armée

française à la bataiUe de Champigny, puis se fixa en Fr^^^^^^^

Ou lui doit : Statistiques des divers pays de («nroers (.1877),

et do nombreux articles dans le Dictionnaire de géographie

unirerselle de Vivien de Saint-Martin.

BaggeSEN (Emmanuel), célèbre poète danois, né en

1761 mort en 1826. Il séjourna successivement en France,

en Allemagne et en Danemark ; son imagination était im-

mense et sa sensibilité profonde. Son esprit reflétait quel-

que chose do Voltaire, de Wieland et do Sterne, bes ou-

vraces les plus remarquables sont lopora de Ogier le

Danois, l'idylle de Partlienaïs, des poèmes, des odes et

des chansons devenues populaires en Danemark.

BagGOVOUT ou BaggOUFWHDT (Karl Federovitch),

général russe, né en 1761, mort en 1812. Il était originaire

d'Esthonie. Il lit la guerre en Crimée (1783-81), puis en

Pologne et en Moldavie (1780-1789) ;U prit part àlaguerre

qui Aoutit au dernier partage de la Pologne, Ht la cam-

pagne de 1805 contre Napoléon, et vainquit les Suédois

près d'Abo en 1808 ; il se distingua lors de l'invasion fran-

çaise, et fut tué à l'aifaire de Taroulino.

Baghdjala, ville de l'Inde anglaise (prov. de Cal-

cutta) ; 11.000 hab.

BaghéLA, tribu hindoue qui a fourni jadis une dynastie

de rajalis au Goudhérât septentrional. Les Baghelas sont

aujourd'hui dans une situation misérable, quoiqu'ils pré-

tendent appartenir à la deuxième caste brahmanique.

Bagheria, ville d'Italie (Sicile ,
prov. de Palerrne) ;

14.000 liab. Lieu de villégiature pour les Palermitains.

Ruines de Solunta.

BAGHERONE n. m. Anc. monnaie bolonaise, valant 2 à

3 centimes et analogue au bagattino.

Baghirati, rivière née dans les monts Himalaya, qui

forme le Gange par sa réunion avec l'Alakanauda.

Baghirmi, Etat musulman de l'Afrique centrale, dont

les froutières, souvent variables, sont, approximative-

ment : au N., le Ouadai, l'extrémité méridionale du Kanem,

et la partie orientale du lac Tchad ; à l'O. et au S., le

cours du Logone, affluent du Chari ; à l'E., le Ouadaï et

les régions peu connues qui s'étendent au N. des posses-

sions françaises de l'Oubanghi.

Le Baghirmi {Bergama d'Edrisi, Bergame a Horneman),

fondé il y a plus de deux siècles, nous est surtout connu

par Barth, Nachtigal (1873), et, en dernier lieu, Maistro

(18921. C'est un des pays les plus fertiles du monde, mais

il a été constamment ravagé par des guerres avec le

Ouadaï, les FouUanes, etc. Sa population est peu dense

et en grande partie composée d'esclaves.

En 1873, il était vassal du Ouada'i et avait pour capitale

Massénya. En 1892, son mbang (sultan), Gaouranga, rési-

dait dans une nouvelle capitale : Bougouman. La paix

régnait au Baghirmi, dont la civilisation, analogue à celle

des autres Etats musulmans de l'Afrique centrale, s'éten-

dait pacifiquement dans les pays voisins du sud.

A la fin de 1893, le chef de bandes Babah (v. ce mot),

ancien esclave do Ziber-pacha, venu du Darfour à l'appel

de l'aventurier fonllane El-Ayatou, contourna le Ouada'i

Ear le Dar-Rouna, et ravagea le Baghirmi, où il s'établit.

,6 sultan du Ouadai envoya contre Rabah des troupes

qui le chassèrent du Baghirmi ; mais, depuis lors, on man-
que de renseignements sur la situation de ce pays.

BagistaN (Bagistanus nions), nom d'une chaîne de

montagnes situées sur la frontière de la Perse. A une

lieue au N. de Khermanciia, sur la route qui conduisait

d'Ecbatane à Babylone, se dresse un des pics les plus

élevés de cette chaîne de montagnes, nommé Bisoutoun.

BAGLATTEA n. f. Espèce de guitare arabe à trois cor-

des, que l'on fait résonner avec un bec de plume.

BaguONE ou Baglioni (Cesare), peintre italien, né

à Bologne vers 1525, mort à Rome en 1590. Elève de son

père, Pietro Baglione, peintre médiocre, il le surpassa fa-

cilement dans le paysage. Il excellait à rendre le « feuille n

des arbres. Il fut un peu moins heureux dans la peinture

des ruines. Ses œuvres appartiennent au genre décoratif.

Baglione (Giovanni), peintre et littérateur italien, né

à Rome en 1571, mort dans cette ville en 1644. C'est un

maniériste qui exécuta, dans le style du cavalier d'Arpino,

beaucoup de tableaux médiocres dans les églises de Rome.
Il s'acquit plus de réputation en son temps par des bio-

graphies d artistes contemporains, écrites sans grande
critique, mais intéressantes, qui vont do l'époque de Gré-

goire XIII (1575) jusqu'à celle d'Urbain VIII (1644).

Baglioni (Astorre), condottiere italien, mort à Fama-
gouste en 1571. Fils d'un tyran de Pérouse, décapité pour

ses crimes sous Léon X, il fut renommé pour son talent

poétique, et s'illustra par sa défense oo Famagouste
contre les Turcs, qui le firent périr.

Baglioni (Thomas), typographe vénitien, du com-
mencement du XVII* siècle". Parmi les ouvrages sortis de

ses presses, on cite surtout une Histoire des guerres de

Flandre (1559-1609), par Lanario d'Aragon (Venise, 1616).

BaglI'VI (Géorgie), célèbre médecin italien, né à Ra-
guse en 1609, mort à Rome en 1706. Fils d'un Arménien
pauvre, il fut adopté par un médecin qui lui laissa sa

fortune et son nom. Disciple et ami de Malpighi, puis

firofesseur au collège de Sapience, il contribua à ébran-

er les théories humorales des galénistes et à ramener
l'attention sur les solides de l'économie. Ce qui le carac-

térise, c'est l'application de la méthode baconienne à la

médecine. Il subit aussi manifestement l'influence du
cartésianisme. Les théories, à ses yeux, n'ont qu'une valeur

provisoire, et doivent céder le pas aux faits. Les œuvres
complètes de Baglivi ont été plusieurs fois rééditées sous

le titre : Opéra omnia medicapractica et anafomi'ca, notam-
ment à Lyon (1704) et à Paris (^1788). Son ouvrage le plus

important. De praxi medica ad priscam observandi ratio-

nem revoeanda, édité à Rome (1696), a été traduit en fran-

çais par Boucher, sous le titre : De l'accroissement de la

médecine pratique (Paris, 1851).

BAGLS (de barjler, crosse) n. m. pi. Faction norvégienne,,

opposée aux birkibeins (v. ce mot), qui fut fondée par l'é-

vêque Nicolas d'Oslo, et tint une grande place dans les

guerres civiles de 1195 à 1217. — t'n bagl.

B&ONAC, comm. du Lot, arrond. et à 14 kilom. do

Figeac, sur le Celé, affluent du Lot; 1.845 hab. (Bagna.-

cois, aises.) Ch. de f. Orléans. Teintureries.

Bacnacavallo, ville d'Italie (Emilie), prov. de

Ravennc, près du Si-nio, affluent canalisé du Po di Pri-

niaro; 14.850 liab. Foires et marchés. Truiïes, magnane-
ries. Patrie du peintre Bartolomeo Ramenghi.

BagnacavallO (Bartolomeo Ramenghi, surnommé
le), peintre italien, né à Bai/nacavallo, près de Bologne,

en 1484, mort à Bologne en 1542. En 1503, il alla à Bologne

se mettre sous la direction de Francia, et passa ensuite à

Rome, où il entra à l'école de Raphaël. Il fut probable-

ment un des aides de son maître, et plus tard il l'imita

avec excès. Il subit également l'influence de Dosso Dossi.

Parmi ses meilleures œuvres, on doit citer : au musée de

Dresde, une Vierge trônant avec l'Enfant dans les nuages,

tandis que quatre saints figurent à ses pieds sur la terre ;

à Saint-Pierre de Bologne, une Crucifixion; au Louvre,

une Circ07icision, et au musée de Berlin, Saint Petronius.

Sainte Agnès et saint Louis, roi de France. La Dispute de

saint Augustin (à Bologne), passe pour son chef-d œuvre.

C'est un coloriste assez vigoureux, chaleureux par endroits

(tableaux de Dresde et de Berlin), et qui ne mérite pas

tout à fait le dédain avec lequel le traite l'historien Lanzi.

Son portrait a été donné par Vasari. — Les ouvrages de son

fils Jean-Baptiste, par contre, sentent la pleine décadence.

Bagnara Calabra, ville et port d'Italie (Calabre. prov.

de Reggio), sur la mer Tyrrhénienne, à l'entrée du phare

do Messine ; 9.550 hab. Célèbre par la beauté des femmes.

Commerce de bois, cire et miel.

BAGNE [gn mil.— ital. bai/no, bain, parce qu'àConstan-

tinople, le local servant de bagne avait été primitivement

un établissement de bains) n. m. Etablissement où l'on

enfermait jadis les forçats, et qui avait lui-même rem-

placé les galères : La prison et le bagne sont l'école et le

collège du crime. (E. de Gir.1
— ' Par anal. Servitude inhérente à certaines condi-

tions : Le bagne de la bureaucratie, du prolétariat, etc.

— Hortic. Tonneau contenant de la terre à pots tamisée.
— Encycl. l'Orii/ine des bagnes. Au xvil» siècle et pendant

la première moitié du xviii', l'une des peines criminelles

était celle des ga-
lères, consistant à
ramer sur les ga-
lères de l'Etat.
Mais, à partir do
1748, les progrès
de la marine à voi-

les ayant fait aban-
donner les bâti-

ments à rames, les

galériens furent in-

ternés dans cer-
tains locaux des
ports servant jadis

de bains (en italien

bagni), et dont le

nom francisé, 6a-
gne, survécut au
changement de
destination. On in-

stalla successive-
ment les bagnes de
Toulon(1748),Brest
(1750),etRochefort Costumede forçats dans les anciens bagnes.

(1767). Le bagne de
Lorient fut réservé aux soldats et marins. Les condamnes
durent travailler en traînant au pied une chaîne chargée

d'un boulet : c'était ce qu'on appelait alors la « peine des

fors ». Le code pénal de 1791 conserva le mot et la chose,

et y ajouta les travaux forcés au profit do l'Etat. Celui de

1810 accrut ces peines en infligeant aux forçats, désor-

mais enchaînés par couples, les travaux les plus péni-

bles. A partir de l'an IV, la haute police des bagnes fut

confiée au commissariat de la marine.
2» La vie au bagne. Elle a toujours eu le don de surexciter

les imaginations. Et, en efl'et,rien de plus émouvant. Pour

le forçat, le bagne commençait à l'instant même de la mise

en route. Dans son Dernier Jour d'un condamné, V. Hugo
a évoqué d'une manière saisissante cette première et ter-

rible scène du drame de l'expiation. Alignés par bande de

vingt à trente, les partants trouvaient devant eux, allon-

gée par terre, une forte chaîne coupée transversalement

de deus en deux pieds par d'autres chaînes plus courtes,

terminées par un carcan qu'on rivait à grands coups de

marteau sur le cou de chaque forçat. Tout le convoi s'en-

tassait ensuite sur des chariots découverts, surveillés par

des argousins, le fusil chargé, et qui se rendaient ainsi par

étapes, à Toulon, Brest ou Rochefort. A son arrivée, le

condamné était marqué au fer rouge sur l'épaule nue, puis

revêtu de la livrée du bagne : casaque rouge, pantalon

jaune foncé, bonnet rouge ou vert suivant la condamnation

aux travaux forcés à temps ou à perpétuité. Enfin, on lui

rivait au pied une manille, anneau de fer muni d'une

chaîne servant à accoupler les forçats. Ainsi affublés

et entravés, les misérables étaient employés aux plus

rudes travaux du port et de l'arsenal : curage des bassins,

débarquement et transport des pierres et des madriers,

corvées de fatigue sur les chantiers, etc. La nuit, ils

n'avaient pour reposer leurs membres las qu'un banc de

bois auquel on les enchaînait chaque soir. Des surveillants

armés, dit gardes-chiourme (v. chiodbme), ne les perdaient

pas de vue un seul instant. Tout acte de rébellion était

immédiatement puni du cachot ou de la bastonnade. Toute

tentative de mutinerie était, d'ailleurs, inutile. A la porte

de l'arsenal était un poste militaire avec des canons

chargés à mitraille et braqués sur le bagne : c'est ainsi

qu'en 1824 furent matés les forçats de Toulon qui s'étaient

révoltés. Une seule ressource restait aux prisonniers : la

fuite. Mais, à part quelques évasions demeurées légen-

daires par l'audace et l'habileté de l'exécution, les ten-

tatives échouaient généralement, parce que la tète du

forçat était mise â prix dans tout le pays.
3" Suppression des bagnes. Ces établissements consti-

tuaient une lourde charge pour le budget de la marine,

qui ne pouvait toujours occuper les forçats dans les ports.

Dès lors, ceux-ci vivaient dans une oisiveté presque

complète, ou se livraient à des travaux peu fatigants,

comme la confection des chapeaux et des chaussures, la

sculpture sur bois, etc., de sorte que la loi perdait tonte

sa vertu répressive. Enfin, et surtout, les bagnes, à raison
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même de cette oisiveté de leurs hôtes, étaient devenus dt

foyers de démoralisation, de véritables écoles mutuelli

du vice et du crime. Leur suppression ne tarda pas

s'imposer. Un des premiers actes du gouvernement
Juillet fut de fermer le bagne de Lorient (1830). Les tr..

autres furent supprimés en principe par le décret H

27 mars 1852 et la loi de 1854, qui, à l'exécution de la peii

des travaux forcés dans les bagnes substituèrent i

transportation aux colonies, Guyane et Nouvelle-Calédoii

i

Les bagnes de Rochefort et de Brest furent évacués h

premiers ; celui de Toulon, qui depuis longtemps ne ser\a

plus qu'au dépôt des forçats avant leur transfèrement, i

fut fermé qu'en 1873. V. pénitencier, Transportation.

BAGNE {gn mil.) n. m. Mossier, celui qui gardait l

champs, les vignes, etc. (Vieux.)

BaGNÈRES-DE-BIGORRE (lat. Vicus Aqueniis, Aqt

Convenarum) , ch.-l. d'arrond . des Hautes-Pyrénées
18 kil. de Tarbes, sur l'Adour, à l'issue de la vallée

Campan ; 8.837 hab. (Ba'/nw'ais, aises.) Ch.de fer du Midi 1

bunal del" instance. Carrières d'ardoiies, de rui lies li 1

spathiques, tourbières, marbreries,
papeterie, filature de laine, etc. Cette

jolie ville, entourée de sites pittores-

ques et de bosquets agréables, est

renommée par ses sourcesthermales,
dont les eaux sulfatées, calcaires et

magnésiennes, ou chlorurées sodi-

ques et ferrugineuses, ou sulfurées

sodiques, émergeât de la tourbe par

environ cinquante sources. La décou-

verte do ces sources thermales re-

monte à la plus haute antiquité. De-
puis les Romains, Bagnères n'a pas
cessé d'attirer la foule à ses bains. Bagnères-de-Bigorre.— L'arrond. comprend 10 cant.

,

194 comm. et une population de 75.272 hab.; le cant. a

18 comm. et 16.542 hab.

BagnÈRES-DE-LUCHON (lat. Atfiim Balnearix Liur<>-

nienses) [appelé vulgairem. , mais improprem. ,
Lucliun

,

ch.-l. de cant. (Haute-Garonne), arrond et à 48 kilom. de

Saint-Gaudens, sur la Pique et l'One, un peu en amont de

leur confluent; 3.720 hab. (Bagnérais, aises.) Chemin de fer

du Midi. Mines de manganèse, cuivre, bismuth; brasserie.

— Le cant. a 31 comm. et 8.845 hab.

Bâtie à l'extrémité de la vallée de Luchon, entourée d im-

menses prairies que dominent des ramifications des Pyré-

nées, cotte ville est célèbre par ses bains, très fréquentes

dès l'époque romaine. Les eaux thermales de Bagnères-

de-Luchon, diurétiques , un peu purgatives et toniques,

sont, au point de vue chimique, sulfurées ou sullatees

sodiques ou ferrugineuses, et émergent par quarante et

une sources du terrain primitif, granit, schistes siliceux,

ou d'atterrissements modifiés. Après avoir été délaissées

pendant plusieurs siècles, elles ont reconquis leur pre-

mière célébrité, et sont très fréquentées actuellement,

grâce au maréchal duc de Richelieu, qui, en 1762, favorisa

puissamment le rétablissement des bains.

Bagnes, village de Suisse (Valais), près de Martigny,

sur la Dranse valaisane. affluent du Rhône, dans le val de

Bagnes; 4.230 hab. Sources minérales; mines de plomb et

de cuivre. Désastreuse inondation, le 16 juin 1818, causée

par la chute d'un glacier, qui arrêta le cours de la Dranse.

BagneUX, comm. de Maine-et-Loire, arrond. et à 3 kil.

de Saumur, près du Thouet ; 1.371 hab. Allée couverte.

Bagneux, comm. de la Seine, arrond. et à 2 kilom-

de Sceaux; 1.742 hab. Fabrique de colle forte. Eglise des

XII' et xiii' siècles. Sur le territoire de la commune, grand

cimetière parisien.

Bagneux (combat de), combat livré le 13 octobre 1870,

par les troupes du général Vinov, à l'armée prussienne

assiégeant Paris. Le 13' corps exécuta une sortie ayant

pour objet de déblayer le plateau de Châtillon des masses

ennemies qui l'occupaient. La brigade du général de La
Charrière se porta rapidement en avant, soutenue par le

feu du fort de Montrouge, et enleva le village de Bagneux,

défendu par un bataillon de chasseurs bavarois ;
ce hardi

coup de main coûtait la vie au chef de bataillon de Dam-
pierre, mort à la tête de ses mobiles de l'Aube. A droite,

fa brigade du général Susbielle était moins heureuse dans

son attaque sur ChâtiUon, dont elle ne pouvait enlever le

réduit. Des renforts considérables étant parvenus aux

Prussiens, le général Vinoy donna l'ordre de la retraite.

Ce combat, resté inutile puisqu'on évacua Bagneux, nous

avait coûté 200 hommes.

BAGNI, BAGNO ign mil.), mots ital. dérivés du latiii

balnœ et qui signifient : bains, bain. Ils entrent dans la

composition du nom de plusieurs localités d Italie coiiiiu-s

par leurs sources minérales. Les noms français i.i.,'".

Bagnères, Bagnols, etc., sont formés de ces nlcmes iiiuis,

Bagni-DI-PORRETTA, comm. d'Italie (Emilie, prov. ^W

Bologne); 3.750 hab. Eaux thermales.

Bagno-DI-ROMAGNA, bourg d'Italie (Toscane, prov.

de Florence) : 8.350 hab. Sources alcalines thermales,

connues des Romains et encore assez fréquentées.

BagNI-DI-SAN-GIULIANO , autrefois Aqiue Pisanx,

comm. d'Italie (Toscane, prov. de Pise); 20^000 hab.

Fabriques de bougies, de savon, de tissus, etc. Eaux ga-

zeuses thermales.

BAGNOIRE ((/nmll.l n. f. Baignoire. (Vieux.) n Chaudière

employée dans la fabrication du sel pour la première eva-

poration.

BAGNOLE (r;n mil.) n. f. Maisonnette, cabane. (Vieux.)

Il Pop. Grenier, taudis, bouge. il Mauvaise voiture -.La mai-

gre salade que les bonnes femmes pousscnl devant elles dans

leurs bagnoles à bras. (J. Richepin.)

Bagnoles, village de l'Orne, écart de la commune

de Tessé-la-Madeleine, arrond. et à 18 kilom. de Doni-

front, sur la Vée, affluent de la Mayenne ; 44 hab. {Bagm,-

lais, aises.) Ch. de f. Ouest. Eaux thermales ou froii' -,

sulfureuses ou ferrugineuses, connues surtout depuis la im

du xvii' siècle et très fréquentées de nos jours.

BAGNOLET (le [gn mil.]) n. m. Prélart goudronné <|ui

sert, dans le Levant, à couvrir les câbles autour des bittes,

dans les navires pontés.

BAGNOLET (le \gn mll.]1 n . m., ou BAGNOLETTE [gn mil.)

n. f. Sorte d'ancienne coifi'e de femme : Bagnolet de den-

telle. Bagnolette d'été.
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BaGNOLET, comm.do laSoino.arr. ot&IOkll. ao Saint-
Donis; 7.110 liai). Culture dupôclior; carriùr<;s do plùtro.

BagnOLI Irpino, viUo d'italio (Campanio, nrov. d'A-
vcUiiio); 3.UI0 liai). — Bagnoli-bel-Trigno, ville d'italio
(Molisc, prov. lin Canipo-Uasso); 4.400 liali. Foiri's.

Bagnoi.i I
jIiI,.' l'iorro), poôto it^ilim, m'- n mort i

Sail-M Il' I "
•

iiii'l [1707-1817], OSl l'un ilrs limi , viTsi-
llaiirtii I

I.i l'Italie. Sos poninv ri,i,|ii,'s Muit :

Cmlnni^ .1 illin .1 li- /(o(a)i(/M(;e (1 Orluiiilu iaviu,, puùmo
di! cliovakM-k'. 11 a duuné trois camoni sur les vertus thco-
lo^ales : J'oi, Kxpilrance, C/iaritti; un petit poème : Au so-
leil, et plusiours poésies Ij'riquos.

Bagnolo Mella, villi. irii.il

Bre llA

,'. do
lOllt,

1. do cant. du Gard, arrond.
la Cèzc, affluent du Rhône

;

. dof. P.-L.-M. Vin.s estimés,

Bagnolo (.Juau-Franvols Juiiiph, , ..luui;. lualh.iiiati-
cien et jurisconsulto italien, né à Turin on 17oy, mon on
17(J0, Ouiro dos dissertations sur l'auroro borcalo, sur
QuintP-Cuno, etc., il a laissé un commentaire sur les Tnblcs
de Gulibiit (1718), et un traité sur le carré des nombres.

Bagnols, comm. du Puy-dc-Dome, arr. ot à 07 kilom.
d'issoire, sur la Tialle; 1.900 liab.

Bagnols, comm. de la Lozère, arrond. et il 13 kilom.
de Mcmic, .111 confluent du Lot et du Villeret ; 403 hab.

Bagnols-sur-cèze,
ot à Si! kiloiH. il r.v

,
|ii,

4.500 liab. (/Al,/.;.

distilleries .I'imh, s. ., 1.
, . Il,^ses

draperies, scryc, i)r:;.iii..iu.s, truf-
fes. Patrie de Kivarorot do l'avocat
Teste. Bagnols est le centre du
bassin bouiller du môme nom. —
Le cant. a 17 comm. ot 13.702 hab.

Bagnuolo (comte, puis prince),
j^cnéral iiapnlitain au service do
1 Kspayno au xvi" siècle. Les Hol-
landais ayant envahi le Brésil, c'est
lui (|ui fut appelé par Philippe I^V
pour les on déloger: il força Mau-
rice do Nassau à lever le siège do
Rio-Janeiro en 1638. j ^ """^
_

, , ,
4e Bagnols-sur-CÈze.

.dAGO, bourg do I Océanie ospa-
cnolo (Philippines, île Cèbu); 15.000 hab. — Bourg dos
Pliilippmos (ilo Negros) ; 8.500 hab.

BAGOAGES n. f. pi. Ane. dr. Nom donné à certaines
taxes illç;_'alfs ou vexatoires, plus généralement appelées
M-\LTÔTi:s. — Une b.\goage;.

BAGOAS (<iss) n. m. Nom propre dont les Perses firent
un nom do l'onction, et qu'ils appliquèrent aux eunuques

;

c'est do nirmo que le grand prêtre de l'artémision,àEplièse,
était nomiiie lo mégaàysé. {Y. art. suiv.) : Un, des bagoas.
Bagoas, eunuque et général du roi de Perse Ar-

taxerxès Oolius. En l'an 351 av. J.-C, il aida ce prince à
s'emparer de l'Egypte, puis l'empoisonna (339). Il mit sur le
tronc son fils Arsès

; mais, ne le trouvant pas un instrument
assez docile do ses volontés, il lo fit bientôt périr, et lui
donna pour successeur Darius III Codoman, qui le fit empoi-
soinior pour éviter le sort de ses deux prédécesseurs (330).

Bagoas Carus, favori d'Horode I", lo Grand, au dé-
but lUi 1' Mcclo de l'ère chrétienne. La faveur dont il

joius..;iit auprès du roi de Judée le fit surnommer Canis
(I lui-

,
mais elle no l'empocha pas do conspirer contre

lli I iilç. Lo complot ayant été découvert, il fut mis à mort.
BagoÉ, nymphe et prophétosse qui enseigna avix Tos-
11 ou, selon d'autres, qui apprit d'eux l'art de prédire
I iiir par l'observation de la loudre et des éclairs. 11 On

i ,

Ilo aussi BÉGOÉ, et Bygoïs. (On prétend que c'est la
M

.
11.- Erythrée ou Erophile.)

Bagœus, général perse, frère du satrape Pharnabazo.
Il commandait un corps de cavalerie quand le roi de .^^parte
Agosilas omahit l'empire, en 396. Il contribua beaucoup à
la dolaite dos Lacédémoniens, à Dascylium.
Bagolino, comm. d'italio (Lombardie, prov. de Bres-

cial, sur le CaU'aro, affluent do la Chiese, à l'entrée du val
Sabbia; 1.;hhi hab. Forges et aciéries; aux environs, sour-
ces sult'iirousos de San-Giacomo.
BAGONISIER {zi-é) n. m. Gosier. (Vieux.)

Bagophanes, général perso, que Darius III Codoman
'*

'

'

' i.'"uveru«ur do Babylone. Après la bataille
'I \ I . ' av. J.-C.), cet otncier rendit la place à
^ ' 1"^ aucune résistance; il prit du service dans

'
I III o, Il raccompagna dans son expédition aux Indes.

Bagot (Jean), jésuite, né à Rennes en 1580, mort en
I

. l'armi ses ouvrages, il faut rappeler Defensio juris
I "'''• traduit en français (Pans, 1055), qui fut cen-

I

;

ir I avM-îiil.!,r .lu clergé, comme contenant des pre-
1' il. tilii:iHLiiiii;niios. Le P. Bagot avait formé une
'

' '' ji niirv prêtres qui fut, dit-on, le germe du
-Il iiiiii' lies iiiissious étrangères.
BAGOTIER (li-é — rad. bar/ue, dans le sens de baijaqe)

II m Vrgot parisien. Individu qui attend les voyageurs
l'iiii I.'s gares, et suit au pas de course leur voiture'^pour
ai I. i a .Ir'rliargcr et à monter les bagages.
BAGOUS ./.. «s — du gr. liai/ôas, n. pr.) n.m.Genrediu-

^'' ' '- I 'ili iipirres rynchopliores,
iiii'i rniaiM .les charançons plus or-
''" 'ment nommés lii/dronomes.
Il II. .111 do hydronome (v . ce mot),
oi.iiii plus ancien, doit prévaloir.

BAGOUT .;.... l;,iMii.| IL',.

I u.mf 'simphml ",,,„
,'/,'/"i,'a c. o i 't !

(L.-J. Larcher.) 11 On écrit aussi ba-
gou, et BAGOUL.

Bagradas, nom ancien du flcu-
TO Medjerda. (V. ce mot.) L'armée Bagous (gr. 4 fois),
do Regulus tua, sur ses bords, en
''55av. J.-C, un énorme serpent dont la peau fut envoyée

Bagratides, aussi appelés PagrATIDES, nom de la
' dynastie qui régna dans la Grande-Arménie, de 855 à

1079. Lo premier roi do cotto dynastie, Aschod I", dut «a
couronne à la bienvoillanco des musulmans. Lo doniior,
Kakig II, dut céder son royaume aux Byzantins. — lin
Uaghatide (ou Pagratide).

Bagration (prince Pierre), l'un dos meilleurs géné-
raiLx russes du commencement do ce siècle. Il était né en
1765 on Géorgie et descendait
do la famille des Bagratides,
qui ont régné sur l'Arménie.
Il servit sous les ordres du
fold - maréchal Souvorov on
Pologne (1794) et en Italie

(
1 799), et partagea la disgrûco
do son chef après la désas-
treuse campagne do Suisse.
Le tsar Alexandrel"lui rendit
son commandement on 1805,
et il commanda un corps do
l'armée envoyée sous les or-
dres do Koutousov au secours
des Autrichiens. Son habile
retraite sur la Moravie sauva
l'armée russe d'un désastre
certain ; il protégea encore
la retraite à Austerhtz, à Ey-
lau, et se conduisit brillam-
ment à Friedland. Quand Na-
poléon entra en Russie, il re-
çut le commandement de la
seconde armée de l'Ouest

; il

fut blesse grièvement à la bataille de la Moskova, et
mourut quelques mois après, à Sima (1812).

BAGRATIONITE {si-o — de /lar/ralion, n. pr.) n. f. Va-
ni't,- dortliite, renfermant du cér'ium.

m '

Vh

Prince Bagration.

Bagratouni ou Pakradouni (Arsène)
nste arménien do Venise,
no à Constantinoplo en
17S(i, mort à Venise en
isr,i;.irellôniste distingué,
il a iraJuit on arménien
ilNiji.Tt', Virgile, Sopho-

I 11', .'t. en ce qui concerne
1rs 1 1 [ lératures modernes,
le Paradis Perdu de Mil-
lou. Mais son principal
mérite et son titre do gloi-
re est d'avoir voulu doter
sa race d'une épopée na-
tionale : il écrivit un poè-
me épique, ffaïg, nom du
premier roi légendaire de
l'Arménie. Ses compa-
triotes le considèrent
comme le restaurateur de
l'arménien classique.

'
*

BAGRE (étym. inconn.)
"'""'' Bagratoun.

n. m. Genre de poissons, type de la sous-familIe des 6a-
ifrinés, renfermant des silures à nageoire dorsale courte,
avec un piquant
osseu.x et la queue
fourchue. Les ba-
gres habitent les
neuves dans les ré-
gions chaudes : 4a-
grus bajad (Egyp-
te), etc. On peut lo

pécher à la ligne.

BAGRINÉS n. m. pi. Sous-famille de poissons phvsosto-
mos, famille des siluridés, renfermant, comme genres prin-
cipaux, les baijres, chrysichthjs, bagroides, natures. — Un
UAGRINÉ.

BagSHAW (Christophe), théologien anglais, né dans le
comté de Derby, mort à Paris vers 1625. Missionnaire ca-
tlioln|ue en Angleterre, il fut quelque temps enfermé à
cause do sa propagande. Il a publié divers écrits de con-
troverse, utiles pour l'histoire de l'Eglise catholique en
Aiigloicrre sous Elisabeth et Jacques I".

BagsrAW (Edouard), publiciste anglais, mort en 1062.
Membre du Long parlement, il embrassa le parti du roi,
fut quelque temps emprisonné et devint, à la Restauration,
trésorier de Middle-Temple. Lo plus important de ses
écrits avait pour titre : le Droit de la couronne d'Angle-
trnr. sinru/it qu'il est établi par la loi.

BAGUAGE,/.! — rad. baguer) n. m. Hortic. Entaille cir-
culaire pratiquLO sur le cep de la vigne afin d'arrêter la
descente de la sève, qui amènerait le coulage du raisin.— Comm. Art d'emballer des fruits tendres et qui crai-
gnent le transport, comme les cerises, le raisin, etc.

Bag-ù-Bahâr {le Jardin et le Printemps), roman liin-

at que celui de Nizami ou de Ilatifi, l'iii

uune dans les contes indiens, d'un priiu
prières et àqui, n'ayant point d'enfant, doit ^ „. „ .,„

bonnes œuvres d'obtenir du ciel un héritier de sa cou-
ronne. Sur ce fonds, se trouve greffée une série d'aven-
tures empruntées au cyclo des Mille et une A'uits. Lo
souverain de Constantinoplo, nommé Azad-Bakht " celui
qui a uno noble fortune «, assiste durant quatre nuits
lonsi/cutives à la conversation de quatre derviches qui
hO racontent mutuellement leurs aventures, comme les
trois calendcrs des Mille et une i\uits. A la tin do la
quatrième nuit, un eunuque vient annoncer au roi la
naissance d'un fils : quelques instants après , on -vient
lui annoncer que lo roi des génies a enlevé le nouveau-né
sur un nuage pour le porter auprès de sa propre fille, néo
11! même jour, afin de fiancer les deux enfants. Ce conte,
.|ui rappelle l'histoiro du princo Kamar-al-Zamau otBedr-
oul-liou,lour, se termine par un voyage du roi de Constan-
iiiiiipio auprès du roi des génies, par un mariage et par uno
foule lies réjouissances.

BAGUE (du bas lat. haga, bauga, anneau que l'on por-
tait au doigt, bracelet ; lat. bacca, perle, anneau do chaîne.— ..\ncicnhcm., le mot bague, qu'on écrivait aussi liai;be,
était synonyme do bagage, et désignait tout ce qui com-
posait l'avoir meifiile, c'est-à-diro les vêtements, joyaux,
meubles de prix, armes et armures, vases et ustensiles
que, en cas de guerre , on avait toujours intérêt à tenir
prêts à être rapidement enlevés et transportés. A cette

BAGNOLET — BAGUE
époque, on disait d'une personne riche qu'clfo était bien
bagui/e. Les objets d'orfèvrerie ot de bijouterie étant com-
Sns dans les bagues ou baghei, l'usage s'introduisit peu

pou d'emplover spécialement ce mol pour signifier lo»
menus joyaux des femmes, ot, en particulier, les bagues 1
mettre au doigt) n. f. Anneau que l'on porto au doigt, ot
qui est souvent orné do pierres précieuses : Bagcb d'or.
Bagde d'argent. Bagob de cheveux.
— Arcliit. Membre plat do moulure, qui divise horizon-

talement les colonnes dans leur hauteur.— Arqaeb. BoursouBure annulaire oui se troavo dans
l'inlérieur d'un canon do fusil, et résulte d'un vice do fa-
brication.
— Art milit. Bague de baïonnette, Sorto d'anneau nui sort

à fixer la baïonnette au canon du fusil. 11 On rappcUo plus
ordinairement virolb.
— ilortic. Nom donné aux œuf» do certains papillons

disposés par rang tout autour d'une branche ou pousse.— Ichtyol. Syn. de bogue.
— Jeux. Jeu de bagues. Jeu d'adresse qui consistait i

enfiler et à enlever, au galop d'un cheval, avec une lance,
un ou plusieurs anneaux suspendus à un notcau. ^On donne
aujourd'hui le mémo nom à un jeu dans lequel, montés sur
des chevaux do bois, les joueurs tâchent d'enlever, avec
unobaguettede for, des anneaux suspendus à leur portée.)
Il Courre ou Courir la bague. Chercher à enfiler des liagucs.— Signifie aussi, par analogie, faire très rapidement uno
course. 11 Bague à marquer, Anneau dont se servent les
tricheurs pour marquer les cartes principales et imprimer
un ou plusieurs points imperceptibles sur les caries qu'ils
prévoient devoir leur être plus tard nécessaires.— Mar. Nom donné à des cercles de bois, de fer, ou do
filin servant à divers usages. 11 Bagues de draille. Bagues
permettant aux focs et goélettes do glisser sans frotte-
ment sur leurs cornes ou drailles, n Salues d'amarrage.
Robustes boucles au moyen desquelles les navires s'amar-
rent. 11 Bagues de conduite ou à dégréer. Bagues destinées
à u:uidor une vergue dans l'opération du dcgrécment.
«Bagues de piston. Bagues placées sur le pourtour du
piston, et appliquées par des ressorts ou par leur élasticité
contre le cylindre, pour assurer l'étanchéité entre les deux
faces du piston, n Bagues de tube de chaudière ou de con-
denseur. Bagues destinées à assurer aux tubes une étan-
chéité parfaite. (Ces bagues sont lo plus souvent en fer;
celles des condenseurs ont été longtemps en bois; certains
condenseurs des torpilleurs sont encore dans ce cas.)
Il Bague a été aussi employé pour lo collier d'excentrique;
mais, à présent, cette signification est abandonnée.— Méd. Bagues en fer. Bagues électriques. Bagues aiman-
tées auxquelles on attribue la vertu de préserver de la pa-
ralysie et de l'apoplexie, de guérir les maux de nerfs, les
étourdissements, les palpitations, etc.— Techn. Anneau en plomb soudé sur le corps d'un
tuyau d'orgue. 11 Anneau métallique monté sur un arbre do
transmission et servant à maintenir en place, à l'aide d'une
vis de pression qui le traverse, un engrenage, une poulie,
ou tout autre organe devant faire corps avec l'arbre et
tourner avec lui. n En filature. Organe constitué par un
collier en cuir muni de dents destinées à diviser la laino
en lamelles servant à la confection des boudins. Ces la-
melles sont travaillées par une machine dite boudineuse.
(V. ce mot.) Il En construction de machines. Pièce cylin-

Bagucs 1. De tire-fond; 2. De poôle ; 3. De draille (marine);
4. Ba;;uc à queue de carpe pour maintenir, en architecture, les
assise» des colonnes; il. Hague d'excentrique; 6. Bague à cames.

drique en métal emmanchée sur un arbre et servant d'om-
baso ou d'entretoise. n Bague d'essieu patent, ..Vnncau en
bronze placé à la partie antérieure de la fusée de l'essieu
d'une voiture et maintenu en place par des écrous. u Dans
les locomotives et les générateurs tubulaires, les tubes
sont fixés aux plaques tubulaires, à l'avant et à l'ar-
rière, à l'aide de viroles ou bagues métalliques. 11 Bague
d'excentrique. Cercle métallique qui enveloppe l'excentri-
que circulaire. 11 Bague de poêle. Sorte d'anneau qui cache
lo joint de deux parties d'un tuvau en faïence surmontant
un poêle.
— Loc. PROV. : C'est une bague au doigt. Se dit d'un©

chosedont outirefacilementavantage. n Cela lui vacomme
une bague à an chat. Cela ne lui convient pas du tout.
— n. f. pi. Bagage, nippes, couveriures de bêtes do

somme : // courut tant qu'tl put v donner du secours et em-
porter les bagces. (Rabelais.) [Vieux.]
— .Sortir, vie et bagues sauves. Se disait des soldats à qui,

par la capitulation, on permettait de sortir la vie sauvo
et en emportant tout ce qu'ils pouvaient. On dit aujour-
d'hui avec armes et bagages, il Fig. Sortir heureusement
d'un danger, d'une diniculté, so tirer d'un mauvais pas.— Bagues et joyaux. Ane. dr. On appelait ainsi l'en-
semble des bijoux et panires que lo mari donnait à sa
femme avant le mariage, comme présent de noces. En
pays de droit écrit, la femme reprenait en nature les ba-
gues et joyaux à la dissolution du mariage, ou, s'ils

avaient été aliénés pour les besoins du ménage, elle de-
venait créancière de leur valeur. Dans les pays coutu-
miers, ces objets tombaient en communauté, à moins
qu'une clause particulière ne lui permit de les prélever à
titre de préciput. On désignait aussi du nom de bagues

84



BAGUENAUDAGE BAGUETTE
çt joyaux uno sorte dû gain de survie ou aug^cnt de dot

eue, dans quelques proviucos do droit cent, la femme
prélevait en argent sur les biens de son mari, quand le

prédécès do celui-ci amenait la dissolution du mariage.

dan en donne une longue description en faisant remar-
(j^ucr que cet instrument de passe-temps, en soi inu-

' -^ "
— <----. aux serrures à secret des coffres.

; papilionacées-galégées,

^^i\to

étrusque. — 6. Bague romaine. — 1. Bague trouvée en S
et cachet da Childéric. — II- Bague mérovingienne. —
moyen âge- — iC, 17. Bagues du xvie sitcle. — 18 l:

21. Ba^uo à camée antique du xvi» siècle. —22. iJi-
xvnio siècle. — 25- Anneau du xix» siècle. — 26, 27 1. 1.

du xvuo siècle. — 30. Bague (anglo-saxonne )-

- 13. Aun
;vie siècle. — 19, 20 Anneaux vénit
— 23. Bague à drageoire du xvn»

. — 28. Bague à cylindre i

33- Ba^-ue di; liançaiUes (Allemagne).
). - 32. Bague ju

— U. Va. Bagues
du xvio siècle. —

•-. — 24. Bague du
. Bague hon'groise

BAGUENAUDAGE n. m. Action de baguenauder ; bague-
nauderies : Le BAGCENAUPAtiE, voilà, à quoi se passe la vie.

(M""* d'Epinay.)

BAGUENAUDE n. f. Fruit du baguenaudier. espèce de
gousse pleine d'air, qui éclate avec bruit quand on la
presse avec les doigts : Les enfants aiment à faire claquer
les BAGUENAUDES.
— Fig. Ineptie, baguenauderie. (Vieux.)
— Littér. Ancienne pièce do poésie française en vers

blancs, faite en dépit des rôgles, et qui était une espèce
d'amphigouri.

BAGUENAUDER V. n. S'amuser à des riens, à des cho-
ses frivoles, vides comme les baguenaudes : Les tempori-
seurs s amusent à BAGUENAUntiR ; il faut agir. (Danton.)
— V. a. Jouer, railler, moquer : Diogène baguenau-

dait à part soi le grand Alexandre. (Montaigne.) [Vieux.]

BAGUENAUDERIE n. f. Action de baguenauder, il Niai-
; et 1 ules.

BAGUENAUDIER (di-é) n. m. Celui qui s'amuse à des
choses frivo-
les : C'est un
vrai bague-
naudier.
— Jeu.Ccjeu

consiste en un
morceau plat
de métal ou
d'os, perné de
onze trous, dans chacun desquels se trouve un fil de fer,
qui porto une tf'te à l'un de ses bouts, afin qu'il ne puisse
s'échapper du trou, et dont lautre est attaché à un anneau.
Il s'agit d'euliler, puis de désenfiler les anneaux dans un
ordre voulu.
Ce jeu semble remonter au xvi* siècle. En 1556, Car-

T~i
I

—
\—

r

Baguenaudier (jeu).

caractérisé surtout par son fi uit vôsiculous, qui claïue
quand on le presse entre les f^
doigts. On le connaît aussi
sous le nom de fauj- séné,

parce que ses feuilles et
ses fruits sont purgatifs,
administrés à haute dose.
— Encycl. Bot. Les ba-

guenaudiers ( colutea ) sont
dos arbustes dont on con-
naît trois espèces des ré-

gions chaudes et tempérées
de l'Europe et de l'Asie. Le
baguenaudier commun est {

un arbrisseau de 3 à 4 mè-
tres de haut, qui croît spon-
tanément dans toutes les

contrées méridionales de
l'Europe, à feuilles compo-
sées de folioles ovales, ré-
tuses, glauques en dessous

;

Ce bairu

Baguenaudier.

r végète dans les sols les plus ingrats.

Baguenault de PuchesSE (Fernand), publiciste
français, né à Orléans en 1814, mort dans cette ville en
1SS9. Très lié avec l'évèque Dupanloup, il fit partie, sous
l'Empire, du groupe des catholiques libéraux. II était
membre et il a été le premier président de l'académie de
Sainte-Croix, fondée en 1863. Outre des articles philoso-
phiques et historiques, on lui doit : VImmortalité, la Mort et

la \ ;>flS46); le Catholicix/ne présenté dans l'ensemble deses
/wvî/ir.çfl859); Histoire du concile de Trente (1870); Accord
</c_'.s sciences rt de h religion ; etc. — Son fils, Gustave
Baguenault de PucUesse, né à Orléans en i«43, doc-
teur es lettres, a publié des ouvrages historiques : les
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Ducs François et Henri de Guise (1867) ; la Saint-Baril, f^-

Icmy à Orléans; l'Expédition du duc de Guise à A'<ij>/>-^j

en collaboration avec Jules Loiseleur ; la Campagne du.

duc de Guise dans l'Orléanais en i587 (1885) ; l'Expédition
des Allemands en France, en octobre f575 (1886); etc.

BAGUER {ghé — rad. bague) v. a. Ane. dr. Donner des ba^
gucs et joj'^aux à : Si le fiancé, après avoik bagué sa /îartctfe,

vient à mourir avant les épousailles, elle est tenue de rendre
les bagues et joyaux aux héritiers du défunt. (Trév.)
— Comm. Emballer avec précaution, en parlant des

fruits qui craignent le transport, il Empaqueter, lier, em-
baller d'une façon quelconque. (Vieux en ce sens général.

— Hortic. Inciser circuiairement, enlever un anneau
d'ccurce à une branche. Il Greffer.
— Mar. Fixer au moyen de bagues.
— Techn. Faufiler, faire tenir au moyen d'une couttiro

provisoire : Il faut baguée avant que de coudre, n S'em-
ploie aussi pour désigner l'opération qui consiste à coudre
sur un ruban de peu de largeur un plissé, afin de main-
tenir les plis d'une manière immuable.
— Baguer les tubes d'un générateur, c'est garnir les

extrémités de ces tubes de viroles qui les fixent aux pla-
ques tubulaires.

Bagué, ée, part. pass. et adj.
— Mar. Cosses baguées. Se dit de deux cosses réuims

entre elles comme les anneaux d'une chaîne.
— Techn. Faufilé: Robe baguée. Plis bagués, n 0"/n„

bagué, Canon de fusil défectueux, dont la surface iinc-
ricure off're une espèce de bourrelet ou boursouflure.
—

- Tube bagué. Dans les générateurs tubulaires. Tube
mis et maintenu en place à l'aide de bagues métalliques.

BaguER-MORVAN, comm. dllle-et-Vilaine, arrond. ot
à :'7 kiloiji. ^c S;iiiit-Malo; 2.030 hab. Fours à chaux.

BagueR-PIGAN, comm. d'Il!e-et-ViIaine, arrond. et à
2K kilom. de t>aint-Âlalo ; 1.586 hab. Corderie de chanvre.

BAGUETTE ighèt' — de l'ital. bacchetta, dimin. tiré du
lai. bnculus. bâton) n. f. Verge, petit bâton menu, le plus
souvent flexible, et plus ou moins long ; Baguette de houx,
de veiTe. Frapper avec une baguette.
— Par anal. Verge que portent certains officiers civils,

dans l'exercice de leurs fonctions : La baguette d'un
huissier, d'un bedeau. \\ Baguette noire, Celle du premier
huissier de la chambre du roi ou de la reine, en Angle-
terre. Il Baguette blanche. Sorte de bâton de justice en
ivoire, que les juges d'un tournoi portaient à la main tant
que durait le tournoi, et qu'ils levaient lorsqu'il leur plai-

sait d'arrêter le combat, il Baguette sacrée, Baguette blan-
che qui était portée par un ambassadeur, un messager,
un héraut, en temps de guerre. (Tout homme envoyé dans
le camp ennemi avec cette baguette était inviolable et
sacré, d'après le droit des gens. — Une garnison qui s'était

rendue se retirait p
avec des bâtons <d|.Yjy+1©N <1 <J j VÏ]
blancs.) n Baguette '-^

sidérale, Longue et Baguette sidérale.

étroite tablette couverte de caractères cabalistiques indi-
quant le décours des astres et dont se servaient jadis les
astrologues. (Au cours de leurs routes, ces magiciens se
servaient de leur baguette sidérale comme de canne, et,

comme telle , elle était munie d'une poignée et d'une
pointe.)
— Baguettes de tambour, Petits bâtons courts et termi-

nés en forme d'olive, avec lesquels on bat le tambour.
(On dit de même baguettes de timbale ; ba-
guettes DE TAMBOURIN, DE PSALTÈRION.) li SeS
cheveux frisent comme des baguettes de tam-
bour. Comparaison ironique pour faire en-
tendre que quelciu'un a les cheveux plats,
raides, droits, il Baguette de fusil, de pistolet.

Verge do baleine, de bois ou d'acier, qui sert
à enfoncer la charge, dans les armes d'an-
ciens modèles, ou à nettoyer le canon.
— Loc.fam. Commandera la baguette, mener,

faire marcher quelqu'un à la baguette. Com-
mander, conduire avec hauteur et dureté.

Il Se laisser mener, obéir à la baguette. Obéir,
se plier servilement aux volontés d'autrui.
— Bayuiitte magique. Baguette de fée, ou

simplement Baguette, Verge avec laquelle les

magiciens, les fées, les sorciers étaient censés opérer
leurs enchantements, leurs sortilèges. (Se dit tigurém.dans
le sens de Moyens cachés et qu'on croirait surnaturels.)
Il On dit aussi coup de baguette : Je vais, d'un seul coup
DE baguette, changer les choses de face.
— Bot. Baguette d'or. Variété de giroflée jaune.
— Chass. Bâton pour battre les buissons et faire partir

le gibier, et avec lequel on tient les chiens en crainte.

Il Baguette de veneur.
Verge de six à sept
pieds de long que les

valets do chasse por-
taient au moyen âge
et jusqu'au xviu"^ stè-

clc et ^ui leur servait
à corriger les chiens.
(La baguette de ve-
neur était fait©
comme une queue de
billard, allant en s'ef-

lilant du talon à la

pointe.)
— Fauconn . Les ba-

guettes ou bâtons des
autoursiers se nom-
ment « chassoires »; ils servent à recevoir l'oiseau, afin

qu'il puisse se reposer après un vol.— Hortic. Nom donné àdes espèces de tulipes de Flandre
dont la tige est élevée, et en général à celles qu'on laisse

monter en graines, ou dont le pédoncule est trop élevé.
— Mar. Longue tige de fer terminée par une vis â spi-

rale très creuse, permettant d'enlever les étoupes qui

obstruent un tuyau, un conduit. (On l'appelle aussi tirk-
étoupes ou TiREi-BOURRES.) Il La baguette ou mât de seneau
est une sorte de mâtereau allant de la hune au pont et

sur lequel glisse la mâchoire de la corne de goélette. Le
but de ce mâtereau est de soulager le mât.
— Pyrotechn. Petit tube de bois, de forme cylindrique,

que l'artificier emploie pour la confection et le charge-
ment de diverses pièces d'artifice, il Baquette à rouler,

Qui sert à rouler les cartouches ou cartons d'artifice.

Baguette de
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I
Baguette à rendouhlcr, Qu'on omploio rondouhlor

bois norcéo pour rocovoir la brocho ot laisser uii vido
dans la cartouche, li Baguetle de fusée volante, Coilo qui
o»t attachée à uuo fusùo volanto pour on diriger l'ascun-
sion.
— Tcchn. Moulure do menuiserie qu'on applique sur les

tentures d'appartoment pour les maintenir cl les rehaus-
ser. Il Moulure dosiiui

pour fournir dos rai

OIIKTTK ffuillochéC. r.\i I 1 I M 'i^'i.r

goût rôduit à la Illicn' )• i ii- n
cuirs quand ils ont iic imii, ,,[,,

Il Morceau de boi.s lon^;^, aiTomti ci

les corroyours se servent i)our apUi
pratiqué sur les fouilles do
plomb mio l'on emploie à
couvrirlosbfilimoiiis.il fia-

guette à mi-clu-s, /inifui^dr à ' -,

bougies, Baguelto sur la- .

quollo on onlilo les mèchos -V
3uand elles sont coupées ij

longueur, les bougies ^
quand ollcs soin finios.

il

Poi-iir,i;;,„ i,, (, ,.!,. lacar-

upéo dans sa longi
IV, do glacos, etc. : Ha-

' - Il Lingot d'or ou dar-
iir laquelle on étend les

los lairn éMonttor.
U\h'

lUbord

J

do di

l'or;;:!

lo I.Mi

qui lait p;

hcvant
fer

Architecture : 1. Baguette de
nervure; 2. Baguette de faisceau
à colonnes. — Menuiserie : 3. Ba-
guette d'angle ; t. Demi-baguette.Vnvideur,

dans les métiers à filer, il

Tringle de fer ayant à son extrémité la forme d'un cro-
chet, qui sert à dégarnir les boîtes à étoupes dans une
machine i vapeur, ii Petite ganse qui recouvre une cou-
ture dans un pantalon, ii Chez les fleuristes, Fil do fer re-
couvert de papier, employé dans la confection des fleurs
aniflcielles. ii Moulure aVrondie très en usage dans la
carrosserie, ii Fausse moulure dessinée sur la caisse d'uno
voiture avec do la peinture.
— Théâtr. Râles a la baguette, Rôles de magicien ou de

magicienne.
— Au plur. Baguettes (ou Peine des batjuettcs). Châtiment

militaire usité autrefois en Franco et qui consistait à faire
passer le patient, les épaules nues, entre deux rangs do
ses cainarades armes de baguettes dont ils le frappaient.
Il Signifie, dans un sens figuré. Etre en butte aux coups
do langue, aux plaisanteries, aux injures.
— Allds. hist. : Baguette de Moïse. V. verge.— Encycl. Ba;/uelle dimnaloire. On a donné ce nom à

un rameau d'aune, do hêtre, de pommier, mais surtout de
coudrier, ayant la propriété de faire découvrir les sour-
ces, les mines, les trésors cachés, les voleurs et les meur-
triers fugitifs. Dans les campagnes, on croit encore à
la découverte des sources au moyen d'une baguette, et,
pour expliquer le fait, on a prétendu que le coudrier, étant
Iivgrométriquo, devait être attiré par l'humidité; qu'en

:
plaçant une baguette de ce bois en équilibre sur la main,

I
au-dessus d'un terrain sous lequel coulait une source,

I l'extrémité de la baguette, en s'inclinant vers le sol, en
I dénoncerait nécessairement la présence. Il devait en être
I de mémo pour les métaux, dont les émanations à travers
• le sol influençaient la baguette. Chez les peuples anciens,
i

la baguette a été souvent regardée comme l'instrument ou
lo signe du pouvoir, dans la main des personnages réels ou
légendaires, qu'ils regardaientcomme favorisés d'une puis-
sance surnaturelle. Les mages de Pharaon se servaient,
pour opérer leurs prodiges, de verges qui furent chan-
gées en serpents par celle de Moïse. Ce chef des Hébreux
faisait avec sa verge jaillir l'eau des rochers. Aaron avait
aussi une verge, emblème de sa dignité sacerdotale. Dans
la mytliologie. Mercure est inséparable de son caducée

;

Bacchus est toujours accompagné de son thyrse, et il est
très probable que Circé était armée d'une verge merveil-
leuse quand elle changea les compagnons d Ulysse en
pourceaux. Rien d'étonnant, alors, à ce qu'à la faveur de
cette idée de puissance attachée à la baguette, les char-
latans et les faiseurs do tours aient cherché dans cet objet
un auxiliaire propre à en imposer aux masses.
Toutefois, ce n'est qu'au xvi« et au XVH" siècle que

parut la baguette divinatoire, et le plus célèbre rabdo-
manoieu fut Jacques Aimar, paysan du Dauphiné. Ayant
réussi à découvrir quelques sources, ce qui n'est pas ex-
traordinairement difficile, avec un peu de flair et une
connaissance exacte des reliefs du pays, il voulut aug-
menter sa célébrité en découvrant des trésors cachés et
en suivant à la piste les criminels. Il réussit tout d'abord
viciurieusoment, chose merveilleuse! à retrouver dans
un hépital de Lyon le complice d'un assassinat dont les
autours avaient passé en Suisse. Mais, hélas! on sut plus
tard que cette découverte n'avait eu lieu qu'avec la con-
nivence do la police, que les oscillations de sa baguette
n'y étaient pour rien, et Jacques Aimar tomba dans le
plus profond discrédit. V. Aimak-Vernai.

Plus tard, on vit un habile découvreur de sources, l'abbé
Paramelle, se servir de la baguette de coudrier. Mais
il 11 liait, en réalité, guidé que par sa profonde science géo-
Iot;i.|ue;la baguette divinatoire no servait qu'à flatter
les i i-..\ ;m.-cs populaires et à triompher de l'inertie d'ad-
mniisirairiirs ignorants.

- /::!,/„, Ile maqnétique. La baguette magnétique est
«Ti iiLsii'uuient long do 25 à 30 centimètres sur 6 de
'ii.iiiirtre et de forme arrondie, de fer, d'acier ou de
vrnc. avec un bout plus gros que l'autre. Corps
I nii iiiiicur et excitateur, comme telle, elle a
sis,i\,iiii.i-,'s et ses inconvénients. L'expérience
'"

' '' ' 'Il' les fâcheux eff'ets, quand on s'en
'^' '' "' l'irH-aution dans certaines maladies,
11"' i''"ii'm ilans celles des yeux.

I."isque Mesmer proposa'l'examen de sa dé-
ct'iiM'rte, il indiqua comme auxiliaires indis-
j.riisahles le baquet et la baguette, de sorte que
la iiliipart des personnes qui voulaient magné-
tiser so croyaient obligées d'avoir une baguette
en main et un baquet chez elles. Mesmer no
tarda pas à y renoncer lui-même, et la magné-
tisation digitale ou palmaire a depuis longtemps
supplanté la baguette.

BAGUETTER V. a. Frapper avec une baguette.
(Vieux.) Bagueur

BAGUEUR (rad. baguer] n. m. Hortic. Instru-
ment ù l'aide duquel on fait des incisions circulaires sur
iecorco de certains arbres.

— Techn. Instrument servant à placer les bagues aux
extrémités des tubes dans une
locomotive ou un générateur à
vapeur.

BAGU
gue, syn. do malle] i

ancien des ouvriers mégi.ssiors
qui faisaient les bourses ot

BAGUIER (ghi-i - rad. bague)
n. m. Petit colfrot, écrin, coupo où l'on dépose dos bagues
ot d autres bijoux.

-- Anneaux numérotés dont so servent les bijoutiers
pour prendre sur les doigts la grosseur des bagues.

Baguirmi. Géogr. V. BAoniEMi.

BAGUISTE (gltiss) n. m. Ouvrier qui fabriiiuo les bagues.
BAH iiiterj. Sort à marquer un étonnement mêlé d'in-

crédulité : Bah ! ce n'est pas possible '.
ii Mar<|Uo aussi

l'ignorance ou l'inditrérenco : Bah! ce n'est pas la peine.
(Il so répète fréquemment, comme la plupart des inter-
jections : Bah ! BAH I je n'en crois rien.) ii Ah bah! Double
inlcrjcction, dont lo sens est à peu près lo mémo quo
celui do I interjection simple.
— ÏSuljstaiitiv. : Faire entendre des bah! dédaigneux.

Baradour (sir Yung), premier ministre du maharajah
du Népaul, né dans l'Inde en 1810, mort en 1877. Il était par-
venu à conserver l'indépendance de son pays, tout en accep-
tant le protectorat de l'Angleterre. Lors de la révolte des
cipayes en 1857, il fournit an général Havolock des troupes
auxiliairespour repousser l'insurrection. En récompense do
ce service, la reine d'Angleterre lui donna le titre de ba-
ronnet •. Bahadour était uu des plus intrépides chasseurs
do l'Asie : il avait tué, dit-on, do sa main, plus de 700 tigres.

Il a laissé, à sa mort, une fortune évaluée à 50 millions
de francs et une superbe collection de diamants.

Bahama (archipel de) ou ÎLES liUCAYES, appelé
los Cayos (écueils, récifs) par les Espagnols et Keys par
les Anglais. Archipel anglais dans l'océan Atlantique,
au N.-E. de Cuba, et au S.-E. do la Floride, occupant une
longueur d'environ 1.000 kilom. du N.-O. au S.-O., et se
composant d'immenses bancs de sable, de rocs de corail,
qui forment des bas-fonds, d'où s'élèvent près do six cent
cinquante îles ou îlots séparés par des canaux d'une na-
vigation dangereuse. Le plus considérable de ces bancs
est le grand banc de Bahama, qui supporte les îles Saint-
André, Isaac, Berry, Nouvelle-Providence (capit. Nassau,
siège du gouvernement), Exuma, l'île de Sel, etc. Parmi
les autres îles, il convient de citer San-Salvador, la pre-
mière terre du nouveau monde qu'aurait découverte Chris-
tophe Colomb (12 oct. 1492). Toutes ces îles, peuplées
do 49.000 hab., jouissent d'un climat délicieux, sont très
fertiles et produisent les fruits de l'Europe et ceux des
tropiques. En 1629, les Anglais établirentleur première co-
lonie dans ces îles, qui, après leur avoir été enlevées plu-
sieurs fois par les Français et les Espagnols, leur ont été
définitivement cédées en 1783. Gouvernement représen-
tatif: un gouverneur et deux Chambres. V. Antiu.es.

Bahama (canal de). \. Floride {détroit de).

BAHAR n. m. Métrol. V. baar.

Bahar, anc. prov. de l'Indoustan. V. Béhar.
Baharttes farabe Bahriyyé], première dynastie des

sultans mamelouks qui régnèrent on Egypte de 1254 à 1382.
Le sultan Al-Malik-as-Saleh-Nadjm-ad-Din Ayyoub en
ayant réuni un grand nombre dans une forteresse située
dans l'île de Randat, au milieu du Nil {bahr-al-.Vil), ils
tirèrent leur nom de cette circonstance. — Un Bahar'ite.
[Parmi les souverains les plus remarquables de cette

dynastie, nous citerons : Shadjrat-ad-Dorr (1250); Baïbars
(la panthère grise, 12ô0) ; Kalaoun (lo canard, 1279).]

BahAWALPOUR a BhouALPOUR, principauté com-
prise dans les possessions médiates de l'empire anglo-in-
dien, entre le Pendjab, dont elle dépend, et le Radjpou-
tana; arrosée par la Setledje et l'Indus ; 650.000 hab., sur
44.700l:ilom. carr. Ca.iAt. Bahawalpour. Jadis tributaire du
Kaboul, ce pays était gouverné par un prince qui por-
tait le titre de nabab; il dépend aujourd'hui de 1 Angle-
terre, et son gouverneur prend le nom de Iclian.

BAHEL (ba-él) n. m. Bot. Syn. de coll'MNEa lonoifolia.
BAHIA (i-a) n. Genre do composées-hélénioïdécs, ren-

fermant des herbes ou des sous-arbrisseaux quelquefois
laineux, à corolles jaunes, qui croissent dans l'Amérique
boréale occidentale et dans le nord do l'Amérique australe.

Bahia (Etat de), division administrative du Brésil
oriental, baignée à l'O. par l'Atlantique qui y forme la
baie de Tous-les-Saints (bahia de todos os Santos), d'où
la province tire son nom ; eli - occupe la majeure partie
du territoire arrosé par le Sao-Francisco. Cet Etat compte
1.870.000 hab. sur 426.400 kilom. carr. Il a été formé en 1891
avec le territoire do l'ancienne province de Bahia. Sa
capitale est Bahia.

Bahia ou San-salvador, ville du Brésil, capit. de
l'Etat du mémo nom, dans une situation maerniflque, sur
le cap Saint-Antoine, qui forme l'extrémité orientale do la
vaste baie de Tous-les-Saints; 200.000 h. {Bahianais, aises],
parmi lesquels les noirs dominent, comme dans tout lo
Brésil. Seconde ville de l'empire, dont elle fut la capitale
jusqu'en 1763, Bahia, première place forte et premier port
militaire du Brésil, au milieu de ses rues étroites et irré-
guhères, présente un aspect plus brésilien que Rio-
Janoiro. Elle est le point de départ d'un chemin de fer
gagnant le cours moyen du Sao-Francisco par la vallée de
ritapicuru, et est reliée par un embranchement à la vallée
du Paraguassu. A l'exception de la fabrication du sucre
brut, du tafia et dos cigares, le reste do l'industrie de Bahia
est peu important. Le commerce a principalement pour
objet l'exportation du tabac, café, tafia, cuirs, diamants.

Baria-BLANCA, ville do la république Argentine
^s), sur le rio côtier Naposta, près du

Bahia-honda, ville et fort des Antilles espagnoles
(Cubai ; 8.500 hab.

^^
BAHIR n. m. Livre rabhinique, lo pltjs ancien monument

de la littérature cabalistique do l'Occident, Il doit dater
du xiii' siècle.

BAGIETTER - BAIIREIN
Bahibieh, prov. do la Basse-Egypto, dans la partie

occid. du Delta, peuplée do 399.000 luib. Ch.-I. Ùamanhour.
BarLINGEN, ville du Wurtemberg rcercle do la For«t-

.Noirc), au nicd do rirren Bcrg ; 3.360 hab. Fabrique» do
balances, do chaussures, do flanelles. Ch.-l. d'un grand
bailliage peuplé do 35.000 liatj.

Barman (lo bon esprit), un dos Amschaspands ou
samts immortels de l'ancionno religion iranicnuo, soumis
au principe du bien : Ahura-Mazda. Il avait lo gouvomo-
ment des bœufs, dos moutons ol de» autres animaux pai-
sibles.

"^

Bahn (Christian-Auçustc), polygraphc allemand, né
en 1703, mort en 1755. D abord prédicateur, puis aumônier
d un régmicnt, il fut ensuite archidiacre à Frankonsicin ot
recteur à Sachsenbourg. On ado lui : .Schediatma de alpha
et oméga Grœcorum (Moisson, 1731) ; flisloire de la ville de
Frankenstem (Dresde, 1747) ; lie la joie d'avoir de» en-
fants bien élevés (1748), etc.

Barnars, population de 25.000 individus environ, ré-
partie en une centaine do villages occupant la région
montagneuse do l'Annam, entre 13" et 10» de latitude N
105« et im- do longitude E. Les Banhars, que les Anna-
mites classent parmi les Mots ou Sauvages, appartiennent
au type indonésien. — Un Bahnae.

Bahnsdî, ville do l'Inde anglaise (prov. do Bénarès).
ch.-l. de sous-district; 9.600 hab.

Bahnsen (Jules-Frédéric-Auguste). philosophe alle-
mand, né à Tondern (Schleswig-Holstcin) en 1830, mort à
Lauenbourg en 1881. Il fut professeur à Anklam ot à
Lauenbourg. Disciple de Schopenhauer, Bahnsen adopta
en partie ses idées. Ses principaux ouvrages sont : Con-
tributions à l'étude des caractères (Leipzig, 1867) ; Mosaï-
que» et Silhouettes (Leipzig, 1877) ; le Tragique est la Im
du monde ; la Gaieté une production esthétique de la mé-
taphysique (Leipzig, 1877) ; la Contradiction entre la con-
naissance et l'être du monde (Leipzig, 1880).

BahouÉS ou BasÉLÉAS, population du rameau cafre,
qui vit sur les bords du Losito. aifl. de g. du Zambèze. Les
Bahoues se livrent à la culture et à l'extraction du sel. Ils
se badigeonnent le corps d'ocre rouge et sont armés de la
sagaie et du grand bouclier en peau de buffle, comme la
plupart des Cafres. — Un Bahoué (ou B»skléa).

Bahr ou Baehr (Cari Johann), peintre d'histoire et
écrivain allemand, né à Riga en 1801, mort à Dresde en
ISO'.I. Elève de Mattéi, il visita plusieurs fois ITtalie, et
devint, en 1810, professeur à l'académie de Dresde. Ses
principales toiles sont : Dante et Virgile aux portes de
l'Enfer (IS-iO) ; les .inabaptisles deMûnsier; Ivan le Terrible,
auquel des magiciens finnois prédisent sa mort (1850, musée
de Dresde); la Mort de Sickingen; etc. Sa manière est
poncive et démodée. Bahr est aussi connu par des écrits
sur la Divine Comédie du Dante (1852 et 1853), sur l'Ensei-
gnement de la couleur chez Gcelhe; etc.

Bahram, nom de plusieurs princes sassanides, dé-
rivé du mot zend verethraghna, qui est le nom du dieu de
la victoire, en pehlvi vahraliran : Bahram I", fils d'.Auhr-
niazd |272-276!, sous le règne duquel parut l'imposteur
Mani

;
— Bahram n, fils du précédent (276-293). (Sous

son règne, l'empereur romain Carus conquit la Mésopo-
tamie et Ctésiphon]; — Bahram m, fils du précédent
(290) et qui ne régna que quatre mois ;

— Bahram rv
kirmanshah, frère de Sapor III, pendant le rèirno duquel
il avait été gouverneur de la province de Kirman. [Il pé-
rit dans une émeute.]

Bahram V Gour, souverain sassanide de Perse au
v" siècle de notre ère. La vie de ce prince paraît purement
légendaire, comme d'ailleurs celle du plus grand nombre do
ses prédécesseurs. On prétend qu'il fut éleVé au milieu des
Arabes et qu'il vint réclamer le trône de Perse qu'avait
usurpé un nommé Khosroès. Il était d'une bravoure à toute
épreuve, et l'on raconte qu'il alla chercher la couronne do
Perse entre deux lions furieux. Il battit les Turcs nui étaient
venus faire une expédition dans son rovaume ot lutta avec
Théodose, l'empereur d'Orient. Bahram Gour est le héros
do plusieurs poésies amoureuses, très renommées en Perse.

Barram VI Tchoubein, général perse, se révolta
contre Kliosrov Perviz, et régna quelque temps en Perso
(590). Il fut renversé au bout de huit mois et dut s'enfuir chez
le souverain des Tartares, qui le fit bientôt empoisonner.

Bahrahabad, ville de la Perse mérid. fprov. de Kir-
man), ch.-l. de district; 10.000 hab. Champs de pavots.

Bahr-ASSAL, lac salé d'Afrique, situé à 18 kilom. en-
viron du golfe do Tadjourah, reconnu et étudié en 1886
par l'ingénieur français Suais. Ce lac fournit depuis long-
temps le sel à une grande partie du Harrar et des pavs
somàlis, et pourra peut-être devenir une source de reve-
nus pour les Français.

Bahrdt (Cb?rles-Frédéric), théologien protestant, né
en 1741 à Bischofswerda (Saxo), mort en 1792. Professeur
de théologie à Leipzig, puis d'antiquités bibliques à Er-
furt, surperintendantà Durkhoim, il vit ses ouvraces con-
damnés comme entachés d'hérésie par l'université do
Wurtemberg. Il parcourut alors la Suisse et l'.AIlemagne,
so créa partout des ennemis par la hardiesse de ses àoc-
trinos, et finit par tenir une taverne à Halle. Ses princi-
paux ouvrages sont : Essai d'un système de dogmatique
biblique (1769) ; Varux d'un patriote muet (1770) ; .\oin:elles
Bévélations de Dieu (1774) ; Histoire de ma vie (1794); etc.
Il niait le surnaturel, et professait le déisme pur.

Bahrein, qu'on appelle aussi El-HAGA ou Ei^
HEDJR, contrée de l'.Vrabie qui s'étend le long du golfe
Persique jusqu'à l'embouchure de l'Euphrate. On a inême
désigne sous le nom général do . Bahrein . tout le pays
entre Basrah et Oman. Cette contrée est fort peu connue.

Barrein, Aouai, ou Hacjar, groupe d'îles situé
dans le çolfo Persique, sur la côte E. Se l'Arabie, peuplé
de 8.000 hab. environ. Les îles principales sont : Bahrein,
qui a donné son nom au groupe, Maharag; .\rag et Ta-
mahoy. bordées de brisants où se trouvent les bancs
d'huîtres qui fournissent les plus belles perles d'Orient.
Ces îles, malgré les réclamations de la Porte, ont été
placées sous lo protectorat de l'.Vngleterre en IS93.— BiBLioGR. : Bout, the Bahrein Islands in Ihe Persian
Gulf (« Proceed. of the Geogr. Soc. *, 1890).



Bahut (mobil.).

BAHR-EL-ABIAD — BAIGNER
BahR-EL-ABIAD [fleuve Blanc), nom quo porte le Nil

dans la partie supérieure de son cours jusqu'à sa jonction

avec le Balir-el-Azrak. V. Nil.

Bahr-EL-ARAB, rivière de l'Afrique, le plus considé-

rable par sa profondeur et le volume do ses eaux des af-

fluents do gauche du Bahr-ol-Gliazal.

Bahr-EL-AZRAK {fleuve Bleu), nom d'une rivière de

rAfriijuo orientale, qui constitue une des deux grandes

branches dont la réunion forme le Nil. V. ce mot.

BAHR-EL-FERTlT,riviôro du Soudan central (Darfour),

afUucutdu Bahr-el-Arab.

Bahr-EL-GHAZAL {fleuve des gazelles), rivière impor-

tante de l'Afrique équatorialc, affluent de gauche du Nil

Blanc, parcourant dans le Soudan oriental un vaste bassin

naguère lacustre, aujourd'lmi desséché. Il reçoit de nom-
breux affluents, le Bahr-el-Arab, le Djour, etc., et conflue

avec le Bahr-el-Abiad dans le lac No ou Birket-el-Ghazal

(le lae des gazelles), par 9° 30' de latit. N. V. Nil. —Nom
d'un district compris à peu près entre le Nil, son affluent

le Bahr-el-Abiad et la ligne de partage des eaux du Bahr-
el-Ghazal et de l'Ouellé-Mbomou. Ce territoire, attribué à
l'Anfrlcterre _par le traité anglo-congolais du 12 mai 1894,

lui a été retiré par le traité franco-congolais du 14 août

suivant.

Bahr-EL-SUEZ, bras occidental du golfe Arabique.

Bahr-YOUGEF {fleuve de Joseph), branche occidentale

du Nil. formant un canal qui longe le pied de la chaîne
lib\M|uo et que la tradition copte attribue à Joseph. Cette

bràuche se prolonge sous difl'èrents noms dans toute

l'Egypte moyenne.

BAHUT {hû) n. m. Grand cofl're de bois, à couvercle or-

dinairement bombé, le plus souvent rcvc''tu de cuir, garni

de clous et de pentures de fer ou de cuivre, et destmé à
renfermer les valises ou les malles
au cours d'un voyage. L'étymolo-
gie même du mot bahut (du lat.

oaj'uZaï-e, transporter) indique quo
c'est un cofl're de transport. (S'est

dit d'abord pour le cuir dont un
cofl're était recouvert.)
— Parext., Hucheà serrer le

pain : Le pain manquait dans le

BAHDT- (G. Sand.)
— Sorte de meuble ancien, en

forme d'armoire : Ces vieux bahuts, aujourd'hui si recher-

chés par 7ius antiquaires, étaient l'arsenal oit les femmes
puisaient les trésors de leur toilette. (Balz.)
— Dans l'argot des lycées et des grandes écoles, Le

lycée, l'école : Bentrer au bahut.
— Archit. Assise supérieure d'un mur de quai ou d'un

parapet de pont et à laquelle on donne une tcnin.' hv„'ero-

ment bombée, il Mur bas destiné à porter un conibie au-
dessus d'un chéneau, l'arcature à
jour d'un cloître, une grille, etc. ^^"^"^ ^-r,rr^

Il Appui en bahut, taillé en bahut, V
*—

^

-

Appui dont le haut est bombé
|

comme le couvercle d'un bahut.
\

*

— Art milit. anc. Sorte de cof-
fre pour les munitions et les ba- r

gages, qui a été remplacé par le i;/
fourgon. **"* —
— Hortic. En dos de bahut. En liaimt (nroh).

couche de bahut, En bahut. Se di-

sent d'une planche ou d'une couche, lorsqu'elle est bom-
bée sur sa largeur pour favoriser l'écoulement des eaux.

BAHUTER v. n. Argot des écoles. Faire du tapage.

BAHUTEUR n. m. Mauvais élôve qui change souvent
d'ctal.ili^isement. il Tapageur.

BAHUTIER {ti'é — ra-i. bahut) n. m. Techn. Artisan qui
fait des bahuts, des cotfros, des malles, etc.
— PROV. : II ressemble aux bahutiers, il fait plus de bruit

que de besogne, Il fait plus de bruit, plus d'embarras que
de travail. (Expression qui vient du grand bruit que font
les bahutiers, lorscm'ils enfoncent des clous dans les

planches de leurs coffres.)
— Art milit. anc. Nom donné aux soldats chargés de

la garde des bahuts ou fourgons de bagages et do mu-
nitions.
— adj. m. Qui est propre à porter le bagage, en par-

lant d'un cheval : Cheval bahutii:r. (Vieux.)

BAI, BAIE {bè — du lat. badius, brun) adj. Qui est d'un
rouge plus ou moins foncé, en parlant des chevaux : Un
cheval bai. Une jument baie. Des chevaux bais.—

- Quand on désigne la nuance, on dit elliptiquem. et
invariablem. : Des chevaux b&i foncé, bai clair, bai cerise.
Jument bai foncé, bai clair, etc.
— Bai miroité ou à miroir. Cheval dont l^ corps est par-

semé de taches rondes d'une teinte plus claire que la teinte
générale : Cheval bai k miroir. Cavale bai miroité.— Substantiv. Cheval bai, cavale baie : Un beau bai.
Une calèche attelée de deux bais.
— n. m. Couleur baie : Un bai brun. Un bai cerise.— Le mot bai s'est appliqué autrefois aux personnes,

avec le sens de Blond.

Bai ou Baj (Tommaso), musicien italien, né àCreval-
cuore dans la seconde moitié du xvii* siècle, mort à Rome
en 1714, fut pendant de longues années ténor à la chapelle
pontificale, et, un an avant sa mort, devenait maître de
cotte chapelle. Parmi ses compositions, il faut citer un Mi-
serere dont les versets étaient alternativement à cinq voix
et à quatre, et le dernier à huit. Ce Miserere fut trouvé
SI beau que, depuis lors, ou le fit entendre chaque année à
la chapelle, concurremment avec celui d'AUegri.

BAIAC {ï-ak') n. m. Nom ancien de la

BAÏANISME {7iiss — de Baïus, n. pr.) n. m. Ensemble
des doctrines théologiques de Baïus. n On dit aussi sata-
nisme, et BAÏISME.
— Encvcl. Le fond du baïanisme, c'est la confusion de

la grâce et de la nature. Suivant Baïus, la gloire ou la
vision intuitive de Dieu on lui-même n'est pas une fin sur-
naturelle à l'homme, ni la grâce un don surnaturel, un
moyen surnaturel pour y parvenir. L'une et l'autre sont
une partie intégrante de la nature humaine, comme d'être
comnosée d'un corps et d'une âme, d'avoir des yeux et des
oreilles. Le baïanisme est fondé sur trois chefs principaux :

1* l'innocence primitive ou édéniquo : la participation de
la nature divine appartenait à l'intégrité de la première
création ;

2" la déchéance originelle : elle a consisté non
dans la réduction de l'homme à la nature amoindrie, mais
dans un état de péché qui est héréditaire dans les volon-
tés; par elle-même, la volonté ne peut plus pécher, et ce-

pendant le péché lui est imputable; 3" aucune œuvre de
satisfaction, mais uniquement l'imputation du mérite du
Christ, nos bonnes œuvres entrant pourtant en ligne de
compte, ne peut nous procurer le salut. Baïus est un pré-
curseur de Jansénius. Il s'autorisait de saint Augustin.
Mais, d'une part, il prenait trop à la lettre; il mettait en
système des paroles authentiques du grand docteur, et,

d"'autre part, il s'appuyait principalement sur les deux ou-

vrages qui ne sont pas de saint Augustin : XHypoynosticon,
et le livre De vocatione gentium.
Les doctrines de Baïus ont été condamnées par le pape

Pie V en 1567 (bulle Ex omnibus afflictionibus), par le jiape

Grégoire XIII en 1579 (bulle Provisionis nostrsp), et par le

pape Urbain VIII en 1G41 (bulle /« eminenti).

Baiardi ou Baiardo (Octave-Antoine), antiquaire
italien, né à Parme en 1090, mort vers 1765. Sa réputation
d'archéologue le fit appeler à Naples par Charles III, en
1747, pour décrire les monuments recueillis dans les

fouilles faites à Herculanum. Il rédigea d'aboi^d, en un
volume, le catalogue des monuments rassembles à Por-
tici, puis commença un Prodrome, ou préface, destiné à
faire connaître l'époque et l'utilité des fouilles. Mais l'abon-

dance et la lenteur de ce travail détermina le roi à le

confier aux membres de l'académie Ercolanèse. Le seul
ouvrage imprimé que l'on connaisse de lui est le Prodromo
delV antichita d'Ercolano (Naples, 1742-1756). Il a eu quel-
que part aux premiers volumes du magnifique ouvrage
intitulé : les Antiquités d'Herculanum (1757-1792).

BaÏBARS ou BiBARS (Melik-Daher-Rokn-ed-Din), le

sixième sultan mamiouk bahrite d'Egypte (1260-1277). Il

servit d'abord comme simple soldat, puis comme émir dans
la garde des Ayoubites, et, en 1249, assassina le sultan

Touranshah. En 1260, il monta sur le trône après avoir
assassiné le sultan Koutouz. Il força les Mongols d'Hou-
lagou à évacuer la Syrie, lutta continuellement contre les

Francs à qui il enleva Césarée, Antioche, Laodicée, mais
ne put s'emparer de Saint-Jean-d'Acre. Il mit fin à la

dynastie des Seldjoukides de Roum, s'empara de la Petite-

Arménie, et envoya ses armées jusqu'au fond de la Nubie.
Il mourut à Damas, probablement empoisonné. Il fit do
nombreuses constructions au Caire, notamment le célèbre
pont aux Lions.

BaÏBARS [Melik-Modaffer-Rokn-ed-Din), quelquefois

appelé Baïbars II, régna en Egypte de 1308 à 1310. Il

succéda à Melik-Naser-MohammedBen-Kelaoun renversé

par une révolution, mais il ne tarda pas à être trahi par
ses officiers et livré à son prédécesseur, qui le fit étran-
gler.

BaÏBOURT, ville de la Turquie d'Asie (Arménie), ch.-l-

de cant. de la prov. d'Erzeroum, sur le fleuve côtier le

Tchorok; 10.000 hab. Fabrication de tapis, de chaussures,
d'armes, de coutellerie, de sellerie, de chaudronnerie,

d'articles d'argent niellé. Tannerie, savonnerie, teinture-

rie. Château fort des Seldjoukides.

BAÏDAR n. m. Bateau du Kamtschatka, en peau de
phuque, recouvrant une carcasse en bois. Il est plat au mi-

lieu et très pointu aux extrémités. 11 S'écrit aussi baidak,
ou BAYDARQUE.
— Enctcl. La longueur du baîdar varie de 3 à 7 m., et

les hommes qui le montent se logent dans des trous pra-
tiqués dans le pont de ce fragile esquif avec lequel ils ne
craignent pas d'attaquer le phoque et la baleine. Souvent,
chaque embarcation ne contient qu'un homme.

BaÏDHAWI (Nasir-al-Din-Abou-Said-abd-Allah Ibn-
Omak), littérateur persan, né à Beidha dans la province
actuelle du Tars (en Perse). Il fut kadi ou grand juge de
Shiraz, et mourut à Tabriz, en 128G de notre ère. Les deux
principaux ouvrages de cet auteur, qui a beaucoup écrit,

sont son commentaire sur le Coran intitulé En ve^- el-tenzH

îcrt esrar el-taavil « Les lumières du livre révélé et les

secrets de l'interprétation ». Ce commentaire, qui a été

iniblié par Fluegcl, n'est guère que l'abrégé du commen-
taire de Lamathuhari , lui-même extrait de celui de
Tabari; et une chronique universelle connue sous le nom
de Nizam-al-tewarikh.

BaïDYABATTI, ville de l'Inde anglaise (district de
Ilouglii, sur riiuugli, bras occid. du delta de Gange;
14.Ô00 hab. Un des grands marchés du Bengale. Jute.

BAIE {bê — du vieux fr. baijer ou béer, être ouvert) n. f.

Ouverture pratiquée dans un mur, dans un pan de bois,

une cloison, pour servir de porte ou de fenêtre. 11 Dans une
chaussée. Espace dont le pr.vago .,__,___—_,.^
n'est pas encore achevé. 11 En car- ^

'

I

^
I.

,

, -l~pl
, ,
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rosserie, Ouverture que l'on ré-
serve dans la caisse d'une voiture
et qui constitue la porte ou des
sortes de fenêtres closes par des
glaces.
— Encycl. Une baie en ma-

çonnerie se compose de trois par-
ties : 1" la partie inférieure, qui se
nomme seuil pour les portes et

appui pour les croisées ;
2" les

deux parties latérales, qui s'ap-
pellent montants, dosserets ; 3''la

partie supérieure, qui prend les

noms de linteau, ti'averse, poitrail

plate-foi^ie, etc., quand elle est
droite et horizontale , et celui
d'nrc, quand elle est cintrée. Dans
les constructions en bois, les baies sont formées par
des huisseries, c'est-à-dire par une charpente compo-
sée de deux montants ou poteaux réunis supérieurement
par un linteau. Il y a, de plus, un appui, s'il s'agit dune
croisée.

BAIE {bê — du vieux fr. bayer ou béer, être ouvert) n. f.

Echancrure d'une côte, formant enfoncement, mais large-
ment ouverte aux vents du large : La baie est l'intermédiaire,
comme grandeur, entre le golfe et l'anse.
— Baie a été employé à tort pour désigner certains

golfes, comme, par exemple, la baie d'Hudson.
— Anton. Bec, cap, pointe, promontoire.

b- Daspei-gp ; c. De belladon
naquereau;
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BAIE (ie — dnlat. bacca, même sens) n. f. Fruit charnu,
indéhiscent, qui ne renferme pas de noyau, mais une uu
plusieurs graines : Baie ^
de vigne, de groseillier, j ^^ ^r\
de citronnier.
— Baies à ondes. Nom

donné, aux Antilles, à
un acacia.
— Liturg. Dimanche

des baies, Un des noms
que l'on donnait au di-

manche des Rameaux,
parce qu'on y portait

souvent des branches de laurier garnies do leurs baies.

BAIE (rad. baiier, parce r|u'on fait "bayer» ceux à qui on

donne une baie) n. f. Bourde, tromperie qu'on fait à quel-

qu'un pour se divertir, pour plaisanter : il tint ce dernier

avis encore pour une baie. (D'Aubigné.)
— Donner la baie à quelqu'un, Le tromper.

Baier (Jean-Jacques), médecin et naturaliste alle-

mand, né à léna eu 1(Î77, mort en 1735. Il fut professeur

à la faculté d'Altorf et devint président de l'académie des

« Curieux do la nature » en 1730. Il a laissé de nombreux
ouvrages; entre autres, Oryctographia noricn, où il décrit

les minéraux et les fossiles observés aux environs de

Nuremberg. Son fils a publié des suppléments à ce travail.

BAIERA fde B^ier, n. pr.) n. f. Genre de conifères fos-

siles, appartenant à la famille des taxacées, et propres au
terrain jurassique.

BAIÉRINE (ba-iê — de Baiem, nom allem. de fa Bavi'ère)
n. f. Niobate ou hyponiobate naturel de fer et de manga-
nèse. La i«iVV/«e(Fe(Nb,Ta}-0'') a été confondue avec la tan-
talite,dontelle diffère. Elle est d'un noir de fer, et sa pous-
sière est d'un brun rougeâtre. Il Syn. de columuite, niobite.

BaïES ou BaJA, ville d'Italie {prov. de Naples), près
du cap Misèue, sur le golfe du même nom. Port assez sûr;
4.500 hab. Ruines de l'ancienne Balêe, qui, à cause de la
beauté de son site, de la fertilité de son terroir et de ses
abondantes sources d'eaux minérales, était le séjour de
prédilection des grands seigneurs romains.

BATETTE {iè-t') n. t. Etoffe de laine non croisée ou d©
flanelle très lâche. 11 On écrit aussi bayette.

BaïF (Lazare de), diplomate et humaniste français, né
aux Pins, près La Flèclie, mort en 1547. Attaché d'abord
au cardinal de Lorraine, puis maître des requêtes de l'hô-
tel du roi, ambassadeur à Venise de 1529 à 1534, puis en
Allemagne; Honsard fut attaché, en 1540, à sa mission à
Spire. Baïf, qui avait appris le grec sous la direction de
Jean Lascaris, était un des meilleurs humanistes de son
temps; il se lia, en Italie, avec les lettrés et les érudits.
Epris d'archéologie classique, il publia : De re vestiaria

(1526) et De re ^nnvali (1536); ce dernier livre a fait au-
torité pendant près de trois siècles. Baïf a traduit envers
français l'Electre de Sophocle et VHécube d'Euripide. Il

avait pris chez lui Daurat comme précepteur de son fils.

Baïf (Jean-Antoine deI, fils naturel do Lazare, né à
Venise en 1522, mort en 1589. Il fut l'un des sept do la
Pléiade. Ses principales œuvres sont les Pawe-Zenips (157;: 1

et les Mimes f enseignements
et proverbes (1575). Dans les

Passe-temps il a réuni quantité
de poésies diverses, épîtres,
chansons , dithyrambes , son-
nets, etc.; plusieurs se recom-
mandent par leur aimable en-
jouement, leur gentillesse naïve
ou piquante. Citons, en particu-
lier, la chanson si connue du
Printemps, une gracieuse imi-
tation de Méléagre. Quaht aux
Mimes, c'est encore un recueil
de poésies diverses, mais qui
ont généralement le caractère
didactique et font comme un
répertoire de morale usuelle. Il

faut louer, dans certaines, une
netteté ferme et concise, à
laquelle leur forme senten-
cieuse oblige pour ainsi dire
le poète ; mais la plupart sont
écrites avec une fluidité prolixe,

de Bail. It avait de l'imaginatior
le travail qui lui manqua, le sou
le sens do l'art.

BAÏFIN (du nom de Baïf) n. m. Espèce de vers que le

poète Baïf essaya de mettre à la modo et qui étaient ca-
dencés et mesures à la manière des vers grecs et latins.

Pasf|uier attribue cette invention à Jodelle, et des criti-

ques plus modernes en font honneur à Jean Mousset. En
voici deux exemples (le premier est un distique, composé
d'un hexamètre et d'un pentamètre ; le second offre trois
hexamètres réguliers) :

Ph^biis, Amour, Cvpris, veut sauver, nourrir et orner
Ton vei-d et ton chef d'ombre, de flammée, de fleurs.

Jodelle.

I,es jours, par Jupiter, observant bien comme l'on doit,
Kiiseigae les servants que le jour trentième du mois vaut
Pour la besogne revoir comme pour la pitance départir.

BAfF.

BAIGNADE {gn mil.) n. f. Action de se baigner.'Gyn. ^-^

BAIN.

BAIGNAGE (gn mil.) n. m. Action de baigner: Le bai-

GNAGE du chaytvre. il Irrigation des prés.
— Série. Opération destinée à humecter les cocons

pour en faciliter le dévidage. L'eau doit 6tre à 85" envi-

ron ; la durée du baignage des cocons ne doit pas dépasser
cinq minutes.

BAIGNER {gn mil. — rad. bain, qu'on a écrit autrefois
baing, d'où baingner, puis baigner) v. a. Plonger et tenir

dans un liquide: BAiGNEa ses pieds dans l'eau. Baigner
des étoffes da7is une cuve de teinturier, w Faire prendre un
bain ou des bains à : Baigner wn enfant, un malade.
— Par cxagér. Mouiller, tremper : Baigner son visage

de ses larmes. Baigner la terre de ses sueurs.
— Par anal. Plonger à. plusieurs reprises : Baigner ses

mains dans l'or.

— Particuliôrem. Etre contigu ; arroser, couler sur ou

Baïf.

,
qui est le défaut capital

i et de la sensibilité ; c'est

ci du style, et sans douto
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aunrf^s do, on parlant d'uno mor, d'un cours d'oau, otr. :

L'Oci^an et la M'^ditt'.rvanéc iiaignknt les cùttis du la France.

Il Knlouror do toutos parts : Les nuages uaignknt les crr-

neaii.c. (Tli. OauL.) ii Remplir, inonder de lumiùro ou d'un

éclat particulier :

Un si touchant reprard baigne votre prunelle !

V. lluoo.

— V. n. Rester plongé dans : Ifyi ragoût qui baigne dans
sa sauce. L'algue înarhic uaigniî dans l'eau.

— Par oxagér. Kiro mouillé do : Baigner dans son sang.
—- Poôtiq. Etre entouré, enveloppé : Figures qui bai-

gnent daiis utie atmosphrre de clair de lune. (Th. Gaut.)

ir<
. 1m i|in)iso décolorée par le

.'Il I II ii-(inpéo dans une pré-
1.' lie iiiivre, alin do lui rosti-

r\[o a pou de valeur.
( un bain, se mettre ot rester

.
. la rivière, dans un étang.

is : Se ijaïgnku dans l'air libre.

plaire dans : Se uaignkr dans
, le

BAIGrsES BAIL

Baigné, ée part, p;

_ Connu. Turquixr

temps, ijuo l'on sup|

paration conifiiani h

tuer sa nuulcin- |.i iin

Se baignar,
,

dans l'eau : . ) i

— Poétiq. Nr 1,1. M

-Fig. yavour
sa rage. (St-Sim.) il Se baigner dans le sang. Le
popamlro on abondamui ou avec plaisir.

— Avec suppression du pronom personnel : Mener bai-

gner un cheval.

BaIGNES-SAINTE-RADEGONDE, ch.-l. de cant. de la

Charente, arrond. et à l-t kilom. do Barbezicux, composé
dos deux villages de Baignes ot do .^aintc-Hadegonde, sur

le Pharan, affl. de la Sougue ; 1.899 hab. Commerce d'eaux-

de-vie ; tanneries, huileries. Ruines du château de Mon-
tausier, siège du duché do co nom. — Le cant. a 8 comm.
et 5.921 liab.

BAIGNEUR iqn mil.), EUSE n. Personne qui se baigne.

Il Dans un établissement de bains, Garçon ou fille de ser-

vice. Il Aux bains de mor, Homme qui accompagne, pour
les aidor, les soutenir, les secourir au besoin, les per-

sonnes qui se baignent.

BAIGNEUSE {gn mil.) n. f. Sorte de vMement, de pei-
gnoir pour le bain, il Sorte d'ancien bonnet de femme, à
petits plis.

— Plis en baif/neiise, Plis façonnés comme ceux des bon-
nets apiM'h's bai,jn'-ases.

Baigneuses i.ks}. Innombrables sont les peintures et
sculpinif's lir iiiiiic époque représentant des baigneuses,
ce sujet pi-rniottiiut à l'artiste de représenter la femme
dépouillée do tout vêtement, et lo nu, on le sait, étant la

condition première de la sculpture. Toutefois, les statues
aiuiques dans lesquelles nous sommes autorisés à voir
il. 'S h'u^^n'Mises portent lo plus souvent un titre précis, tel

(iMr \<-'i.\ il la coquille, Nyrnphe sorlant
il' ' ' <

,
I (r. On connaît au Louvre la

H,.r''-nsr il'AUegrain, élégante compo-
siihMi (jui no fait pas ombre à celle de
Kaironet, œuvre spirituelle et de bonne
r.nic. Cette œuvre de Falconet, exposée
(Ml n:,7, a l'-ié reproduite à l'infini par
Ir lii-iiii/.-. A 11 l.iii' l'his rapprochce,
.liihcii a -. ul|iii> -.1 A , /''(< à lacheire,
qui 11 -,! ,-iiiii-,- ,|u uiti' lMiL_Mn'Lise. Le Lou-
\rr la [Ml. ^, !.. l'ille •VA\i destinée à la
laiicnodo UambouiUet, ot une eau vi\o,
'niilaiit aux pieds do la jeune femme,

lique lo mouvomont du pied et celui
dr la

: Bai-Parmi les peintures, rappelons
r///'((.ws de C. Poclonburg-, au Lou\re.
iriro charmante composition, que l'on in-

liniln encore Femmes sortant du bain, ou
hi Sortie du bain, est l'un des meilleurs
"ii\ rages de l'auteur. Il a été gravé dans
II' Musée Filhol. Poolenburg a représenté
souvent le même sujet, notamment dans i^aigucuac,
un autre tableau du Louvre (n" 385). où d'apr. *'Falconet.

l'un voit trois baigneuses sur les bords
éli'vi'-^ d'une rivière, que traverse un pont de bois jeté sur
>['-. r- - n-, lo constructions anti(iues. — Les Baigneuses, par
\ r! Il I lui; musée du Louvre (n" 233). Des satyres se
Il II 11 I i\rc des nymphes. Ces Baigneuses ont été gra-
\ '

I
1. I .nlûfroy dans le ^U5t'{.' /"raMçais, par Desault et

l.i ii.ii'l liaiis le ^ïusée Filhol. — Les Baigneuses de Nicolas
l'iHi.^ni, Liavées par Edme Jeaurat, représentent deux
n\ iii|ilir> assises au bord d une eau limpide qui couvre le

pirin;i r ]i|;in. — Les Baiqneu<n S do Diaz ont ete gravées
<laiis / \. / s7c par Esbcns Cinq femmes, à demi couvertes

aux vivesiraiM

I iirs. sont groupée;»
iirdd unopièced'eau
ableau est une des
ros les plus fines, les

lumineuses de Diaz
Les Baigneuses do
l'Iiet ont p.

lio 1853. Dans un val
uù la lumière se glis
;s, r.ritiii'ntà travers
in!ia.:i' de quelques

et fait mi
tlac

Baigneuse, d'après Ingres.

criti(|ues' les plus hostiles ont été forcés de reconnaître
les qualités vraiment remarquables do l'exécution. — La
Baigtteuse, tableau de Ingres, a été exposée au Salon
de 1855. C'est une femme de l'Orient, assise sur un lit do
repos blanc, qu'éclaire une douce lumière tombant de
haut. Cette figure est modelée avec uno fermeté et uno
science peu communes, dans une ^amme claire, puissante
et tranquille, sans autre repoussoir ou'un rideau do cou-
leur sombre, tendu à gauche de la toiie.

Baigneux-LES-JUIFS. ch.-l. de cant. do laCôte-d'Or,
arroud. et à 30 kilom. de Ch!itillon-sur-Seine, près de la

Seine naissante ; -Hl hab. Les franchises accordée» pen-
dant le moyon àgo aux habitants do co bourg y attirèrent
un certain nombre do juifs, qui vinrent y faire lo com-
merce ; mais les guerres du xvi" siècle l'ont ruiné complô-
toment.-- Lo cant. a 15 comm. ot 3.488 hab.

BAIGNOIRE ii/n mil. — rad. baigner) n. f. Vaisseau dans
loquid <in pi<-iiil iiii l'iun : Baignoire (/c rmc.
— iMid. /!<nf/notrr oculaîrc. Syn. do œillère.
— Mull. Nom vulgaire de doux coquilles : l'une du genre

triton, l'autre du genre aviculo.
— Toclin. Poêle dans laquelle les corroyeurs font chauf-

fer l'eau, l'alun ot le suif pour apprêter les cuirs.
— .Tliéiltr. Logo de rez-de-chaussée, un pou au-dessus

du niveau du parterre : /,esuAiGNOiREs«0H( souvent grillées.
— Kn(;ycl. Outre les bassins et piscines, les anciens ont

ou des baignoires analogues aux nôtres. Homère men-
tionne des baignoires ^-^-^^
( <iaà;i.ivOot ) , qui pou -

vaient être do pierro,
de bois ou d'argent

;

telle est celle que Mé-
nélas donna à Téléma-
quo. Mais, chez 1ns

Grecs comme chez les

Romains, l'usage était
plutôt de so plonger
dans des cuves creu-
sées dans le sol
{itiisXo;, alveus), ou de se

laver dans des vasques
circulaires (XouT'^p, la-

brum). Toutefois, les

bains romains conte-
naient des baignoires
mobiles : en marbre,
comme celle qui est au
Louvre ; en porphyre,
en bronze, comme celles
qu'on a retrouvées k
Pompéi.
Durant le moyen âge

chrétien , on se bai-
gnait dans des cuves de
bois assemblées par les

tonneliers. On croit que
les premières baignoi-
res de métal furent fa-
briquées en Allemagne au

Baipnoire antique (Louvre);
Baignoire dans laquelle fut tué
Marat; 3. Baignoire moderne.

siècle ; mais à cette époque, il

existait déjà des baignoires d'argent, témoin celle que Char-
les le Téméraire perdit à Granson. A partir du xvi« siècle, ce
luxe devient courant. En principe, dans les anciennes salles
do bains des châteaux et des grandes maisons, les cuves
ou baignoires étaient surmontées d'un baldaquin tenant à
un dossier et d'où tombaient des rideaux. Dans la baignoire
étaient souvent fixés des sièges. Aujourd'hui, les baignoires
aff'cctent des formes diverses et sont ordinairement faites
en zinc, en zinc émaillé, en marbre, etc.

BaÏGORRY, vallée do la France, dép. des Basses-Pyré-
nées, qui fut un des districts du royaume de Basse-Na-
varre, formant une partie du canton do Saint-Etienne-de-
Baigorry. Mines de cuivre. Victoire remportée sur les
Espagnols, le 24 septembre 1194, par le général Dubou-
quet, commandant l'armée des Pyrénées-Orientales.

BaÏKAL, grand lac de l'Asie russe, dans la Sibérie méri-
dionale, au N. des monts Sayan et Yablonoï. Sa forme est

allongée, du N.-E. au S.-O. Longueur : 620 kilom. ; largeur:
30 à 100 kilom; superficie : 34.180 kilom. carr. (supérieure
à celle de la Belgique); profondeur maximum : 1.240 m.;
altitude : 400 m. Cette immense nappe d'eau douce n'est
coupée que par une seule île étendue, l'île d'Olkhon ; elle

est prise par les glaces chaque année, de décembre à mai.
Les rives du Baïkal sont escarpées et montagneuses, sur-
tout à i'O. et au S. Deux affluents importants se jettent
dans le lac : la Sélenga, qui vient de la Mongolie chinoise,
et l'Angara Supérieure, qui vient du N.-E. Les eaux du
Baïkal se déversent, par l'Angara Inférieure ou Toun-
gouska Supérieure, dans l'Iénisséi. Ce lac produit des pho-
ques, des esturgeons, des saumons. II doit à sa situation,

sur la route de Russie en Chine, une importance commer-
ciale, due surtout au chemin de fer transsibérien, à Lisvé-
nitchaïa, le port d'Irkoutsk sur le lac, et Mislovkaïa, sur
la rive orientale.

BAÏKALITE {de Baïkal) n. f. Variété do malacolite, ap-
partenant au genre pyroxène, caractérisée par la présence
d'une certaine quantité de protoxyde de fer.

BAÏKÉRITE (de Baïkal, nom d'un lac de Sibérie) n. f.

Sorte de cire naturelle fossile, ii Variété d'ozocérite.

Baikie (Wiiliam-Balfour), voyageur anglais, né en
1824 à Arbroath (Ecosse), mort à Sierra-Leone en 1804.
Son expédition en 1854, abord du vapeur Pleiad, fut fé-

conde en résultats, car elle constata le point de jonction
du Niger et du Bénoué et l'importance de ce dernier fleuve.
Baikie retourna on Afrique en 1857, séjourna sept ans à
Lokodja, en face du confluent du Niger et du Bénoué, et
s'occupa à établir un contre de trafic sur les points impor-
tants ; il alla aussi à Kano et fit do curieuses découvertes
sur le Soudan occidental. On lui doit : Bécit d'un voyage
d'ej.-ploi-ation sur les rivières Kwara et Bénoué en /*5-*\Lon-
dros, î 856) ; Correspondance avec les ministî'es de la Grande-
Bretagne relativement à la traite des esclaves (18G2).

BAIKIÉE n. f. Genre do légumineuses-caesalpiniées-
amhcrstiées, créé pour de beaux arbres do l'Afrique tro-

alo occidontalo-

BAIL {bay' — bas lat. balium) n. m. Convention par la-
quelle le possesseur ou le détenteur légal d'un bien meuble
ou immeuble ou cède la jouissance à certaines conditions
ot pour un temps déterminé, il So dit aussi du contrat, de
l'acte qui constate le bail : Passer un bail, ii PI. Des baux,— Bail emphytéotique. Acte par lequel un propriétaire
donne à. bail un immeuble, pour un grand nombre d'années,
pour quatre-vingt-dix-neuf ans ordinairement.
— Kig. : Il est réservé à peu de gens de faire un bail

EMPHYTÉOTIQUK avCC la VW.
— Tenir à bail, prendre à bail. Occuper en vertu d'un bail.
— Par ext. Promesse de rester quehiue part ou de faire

quelque chose ; Au moindre mécontentement, je le quitterai ;

je n'ai pas fait de bail avec lui. u Engagement, convention :

Jl ti'est pas lie bail possible avec le bonheur.
— Dans quelques expressions juridiques usitées encore

dans certaines provinces, notamment dans l'ancien Dau-
phiné, le mot bail a conservé lo sens du vieux franf;ais
bailler, donner. Il en ost ainsi dan» le bail en payement
[datio in solutum), convention par laquelle, en cas do sépa-
ration de biens, un mari abandonne à sa femme dotale un
bien, un immeuble pour la couvrir de ses reprises ; ou encore
dansle bail au rabais, lorsqu'un tribunal, prévoyant qu'une
des parties, condamnée à exécuter certains travaux, pour-
rail ne pas les exécuter, ordonne que, lo cas échéant, ils

seront exécutés par bail au rabais, c'est-à-dire par adjudi-
cation aux conditions les plus avantageuses.
— Ane. dr. Tuteur, administrateur des biens d'un mi-

neur ou d'un incapable. En lat., bajulug, et on gr. ^w/m^ ;

dans cette dernière langue, il est syn. de i'hoagogobi
INSTITCTKOR : Bail, garde, mainbour, gouverneur,... sont
nuasi tout un. (A. Loysol.) Le mari est bail de ta femme.
(A.Loysel.) il Tutelle d'un mineur ou d'un mcapabic : Accep-
ter le BAIL d'un pupille, n Vider hors le bail, Sortir de garde
et do tutelle. (Dans ces divers sens, on écrit aussi uaii.k.)— Encycl. Ane. dr. Bail ou Garde. Le bail, appelé aussi
lya/v/e ou maintoum/e, a eu pour origine l'ancienne tutelle ou
mundium germanique. Il faut remarquer que ce mot bail •

s'entendait aussi bien do la personne oxerrant celte tutelle
que do la lutollo elle-même. Lo bail a été, d'abord, une
institution toute féodale. D'après la rigueur du droit féo-
dal, lorsqu'un fief venait à échoir par succession à un mi-
11. ur, même du chef do son père, il devait être repris par
le seigneur, lo mineur ne pouvant rendre le service mili-
taire. Un compromis fut adopté consistant à remettre au
seigneur la jouissance temporaire du fief, jusqu'à ce que
le sous-âgé fût parvenu à. l'âge où il deviendrait capaole
d'accomplir les obligations d'un vassal. Ce fut le bail sei-
gneurial ou royal, selon les cas. Le bail, qui était d'abord
dans l'intérêt seul du seigneur, prit bientôt un caractère
tutélaire. Dans le droit du xiii" siècle, il était iuterdit au
soigneur de disposer des biens qui lui étaient commis, ni
do les dégrader; de çlus, le seigneur devait payer les
dettes du défunt ; enfin, il avait la garde du mineur, et il

devait, dans certains cas, pourvoir à son entretien. Mais le
seigneur avait souvent plus d'avantage à résigner son
droit au bail au profit d'un parent du sous-àgé, ou même
au profit d'un étranger, moyennant le payement d'un droit
de relief, compensant la jouissance du fief. Jusqu'à la
majorité féodale, le service du fief était fait par un bail-
listre. Deux catégories de parents pouvaient prétendre
au bail : !<> les ascendants ;

2* les collatéraux. Au xiv" siè-
cle, les règles du bail se dégagèrent du droit des fiefs

;

la garde noble, conséquence de la qualité de noble du mi-
neur, remplaça le droit de bail féodal, prérogative de sei-

fneurie, tenant à la (lualité de la terre. Le baillistre cessa
'être un vassal ; il aevint un usufruitier devant pour\'oir

à l'entretien du mineur. A l'imitation de la garde des no-
bles, s'introduisit une garde avec profit pour les bour-
geois ; ce fut la garde bourgeoise. V. garde bourgeoise.
— Dr. actuel. Notions générales. Le bail est une des va-

riétés du louage. On appelle, dans le langage du droit et
de la pratique, locateur ou bailleur, celui qui loue sa
chose ;

locataire, fermier ou preneur, celui qui la prend à
bail. La dénomination de fennier s'applique plus spécia-
lement au locataire d'un bien rural. Le prix de location se
nomme /oî/er, et /"erma^e lorsqu'il est dû par un fermier. Les
éléments principaux de la convention appelée bail sont la
détermination de la chose louée et la hxation du prix de
location. Les baux sont soumis aux règles générales des
obligations posées par les articles iios et suivants du
Code civil. On peut louer toutes sortes de biens meubles
et immeubles. On peut les louer verbalement ou par acte
authentique ou notarié, ou par acte sous seing privé. Les
baiUT excédant la durée de dix-huit ans doivent être écrits,

car la loi du 23 mars 1855 les soumet à la formalité de la
transcription, sous peine de ne pas faire foi contre les

tiers. Si le bail a été fait verbalement et qu'une des par-
ties vient à le nier, la preuve de l'existence du bail no
peut être faite par témoins; le serment peut seulement
être déféré à la partie qui nie le bail. Lorsque c'est sur le

prix du bail que portera la contestation et qu'il n'existera
pas de quittance, le propriétaire sera cru sous son ser-
ment, à moins que le locataire ne préfère demander l'es-

timation par experts, auquel cas les frais de l'expertise

restent à sa charge si l'estimation excède le prix qu'il a
déclaré (art. 17U à 1716).

Le preneur a lo droit de sous-louer et même de céder
son bail à un autre, si cette faculté ne lui a pas été inter-

dite en tout ou en partie (art. 1717).

Le bail est, par sa nature même, un acte de pure admi-
nistration, de sorte que celui qui a la capacité requise
pour administrer peut prendre ou donner un bien à hail.

Ainsi, le mineur émancipé; le tuteur, relativement aux
biens de son pupille; le mari, sous la plupart des régimes,
relativement à ceux de sa femme, peuvent donnera bail

ses propres biens ou les biens du pupille et de la femme,
quoiqu'ils ne puissent les aliéner. L'usufruitier, le tuteur,
le mari, le mineur émancipé, ne peuvent faire des baux
qui excèdent neuf ans. Les baux qu'ils font pour plus do
neuf ans s'arrêtent à cet espace de temps, et les baux
conclus plus de trois ans après l'expiration du bail courant
pour les biens ruraux, et plus de deux ans pour les mai-
sons, sont sans efi"et, à moins que leur exécution n'ait com-
mencé avant la fin de la communauté ou do l'usufruit. La
nullité des baiLx faits contrairement à la loi ne peut être

invoquée que par l'incapable devenu capable, ou par ses

héritiers.
— Obligations du bailleur (art. 1719 à 1729\ Les princi-

pales obligations du bailleur consistent : à déh\Ter en bon
état la chose louée; à l'entretenir en état de servir à
l'usage pour lequel elle a été louée ; à en laisser au pre-

neur la paisible jouissance pendant toute la durée du oail.

Si, pendant la durée du bail, la chose louée est détruite

en tout ou partie, le preneur pourra réclamer une diminu-
tion, ou mémo la résiliation sans autre indemnité. Le pre-

neur doit subir les réparations urgentes, sans indemnité.
Cependant, si ces réparations demandent plus de quarante
jours, il pourra demander une diminution proportionnelle

du loyer, et, si lo logement est inhabitable, la résiliation

du bail. Le bailleur n'est pas tenu de garantir le preneur
du trouble que des tiers peuvent apporter à la jouissance
de celui-ci, à moins que ces tiers ne prétendent à la pro-
priété de tout ou partie de la chose louée. Dans des cas
semblables. le preneur doit avoir soin de mettre le bail-

leur en cause, afin d'éviter toute responsabilité.
— Obligations du preneur (art. 1728 à 1739). Le preneur

doit user de la chose louée en bon père de famille, et sui-
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outre, il doit payer le prix du bail tel qu'il a été stipulé.

Ces obligations réciproques existent sans qu'il soit besoin

d'aucune stipulation à cet égard, et Tinfraction de l'une

d'elles par l'une des parties contractantes peut autoriser

l'autre à demander la résiliation du bail.

S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le

preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue,

suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé

fiar vétusté ou force majeure, b'il n'a pas été fait d'état de

ieux, le preneur est présumé les avoir reçus en bon état

de réparations locatives {v. réparations) et doit les rendre

tels, sauf la preuve contraire. Le locataire répond des

pertes et des dégradations qui arrivent pendant sa jouis-

sance à moins qu'il ne puisse prouver qu'elles ont eu lieu

sans sa faute ou celle des personnes dont il est res-

ponsable (art. 1735).

Le locataire répond de l'incendie solidairement avec les

autres locataires, à moins qu'il ne prouve que le sinistre

provient do cas fortuit, de force majeure, de vice de con-

struction, ou qu'il a été communiqué par la maison voisine,

ou qu'il est le fait d'une personne déterminée dont il n'est

civilement responsable à aucun titre.

— Cessation de bail {art. 1737 à 1744). Le bail se résout

par l'expiration du terme fixé ou par un congé signifié de

part et d'autre, suivant l'usage des lieux. Si, à l'expira-

tion du bail écrit, le preneur reste et est laissé en pos-

session, il s'opère un nouveau bail dont l'effet sera réglé

suivant l'usage des lieux pour les baux faits sans écrit.

Le bail se résout encore par la perte de la chose louée.

La mort du preneur ou du bailleur n'entraîne pas la ré-

siliation du oail : les oblig-ations et les droits de chacun
d'eux passent à leurs héritiers. La vente de la chose louée

ne porto aucune atteinte aux droits du preneur, si le bail

est authentique ou enregistré et que le bailleur ne se soit

pas réservéce droit par le contrat de bail.

— Diverses esppces de baux. On distingue plusieurs

sortes de baux. Les principaux sont : le bail à loyer', pour
les maisons et les meubles (v. loyer); le bail à ferme et

le bail à cheptel, pour les biens ruraux (v. ferme, cheptel,

RENTE [batl A], CENS [BAIL À"j) ; il y a encore le bail em-
phftéotique {v.etaphytéose) ;]e bail à locatairie, locatairerie

ou culture perpf^tuelle{v. locatairerie); le bail à colonaye

partiaire (v. colonage); le bail à comptant ou à partage

des fruits (v. complant), usité dans les pa^s vignobles;

et enfin, le bail de tacite 7-éconduction (v. reconduction).
— Enregistrement des baux. Les baux passés par acte

authentique, par-devant notaires, sont enregistrés par les

soins de ces officiers ministériels. Les baux sous seings

privés doivent ôtre rédigés sur papier timbré de dimension,

et soumis à l'enregistrement, dans les trois mois de leur

date ou de l'entrée en jouissance, si elle est antérieure.

Les baux verbaux, c'est-à-dire faits sans conditions

écrites, doivent être enregistrés sur des déclarations

détaillées et estimatives dans les trois mois de l'entrée en
iouissance. Si la location est faite suivant l'usage des
lieux, la déclaration en contiendra la mention. Les droits

d'enregistrement deviendront exigibles dans les vingt

jours qui suivront l'échéance de chaque terme, et la per-

ception en sera continuée jusqu'à ce qu'il ait été déclaré
que le bail a cessé ou qu'il a été résilié.

La déclaration doit être faite par le bailleur ou proprié-

taire (loi du 22 février 1872, art. 6), sauf son recours
contre le preneur.
Ne sont pas assujetties à la déclaration les locations

verbales ne dépassant pas trois ans et dont le prix n'excède
pas 100 francs. Toutefois, si le même bailleur a consenti
plusieurslocations,dontleprixaccumulé excède 100 francs

annuellement, ou si le prix de la location verbale est

supérieur à 100 francs, sans excéder 300, annuellement, le

bailleur sera tenu d'en faire la déclaration et d'acquitter

les droits exigibles.

Le droit d'enregistrement des baux est fixé à fr. 20 c.

pour 100 francs, sur le prix cumulé de toutes les années
du bail. Toutefois, pour les baux de plus de trois ans, les

parties ont le droit de fractionner le droit exigible en au-
tant de payements égaux qu'il y a de périodes triennales
dans la durée du bail.

A défaut d'enregistrement d'un bail écrit dans le délai,

le bailleur et le preneur encourent un droit en sus, qui ne

Eeut être inférieur à 50 francs. En cas de déclaration ver-
ale insuffisante, le bailleur seul encourt le droit en sus au
minimum de 50 francs.

Les baux de plus de dix-huit ans doivent être transcrits.
V. transcription.
— Dr. intern. Cessio7i à bail d'un territoire. C'est la ces-

sion d'un territoire consentie par une puissance à une autre,
avec réserve de la souveraineté nominale. Cette clause,
qu'on peut supposer faite pour une durée déterminée ou
à, perpétuité, ou affectée de conditions variées, s'est trou-
vée, à notre connaissance, pour la première fois, dans
des conventions conclues au sujet de l'Afrique ; ce sont
diverses concessions faites par le sultan de Zanzibar,
pour une durée déterminée et moyennant certaines con-
ditions pécuniaires, aux Compagnies britannique et alle-

mande de l'Afrique orientale et au gouvernement italien;
et le traité anglo-congolais du I2"mai 1894 (cession à
bail du Bahr-el-Ghazal et des territoires voisins à l'Etat
du Congo, ladite cession devant cesser, pour une partie
do ces torriroires, à la mort du roi Léopold, mais rester
valable pour le reste tant que le Congo sera Etat libre ou
colonie belge, et cession à l'Angleterre, pour la période
ci-dossus prévue en dernier lieu, d'une bande de terre joi-

gnant le Tanganyika au lac Albert-Edouard). La réserve
des droits de souveraineté, qui est faite dans ces clauses,
n'est guère que nominale, surtout dans un traité conclu,
comme la convention de 1894, entre deux Etats civilisés;
la souveraineté, privée de tout droit réel, n'aurait même
pas la valeur d'un lien féodal. Des dispositions de ce
genre paraissent avoir pour but de déguiser ou d'ajour-
ner, pour des raisons de droit ou des motifs de prudence
Eolitique, une aliénation. Les baux sans rente prévus par

i traité anglo-congolais sont en somme des aliénations à
terme, ou sous condition résolutoire. On sait, d'ailleurs,
C|ue ces clauses ont été modifiées, sur les réclamations de
1 Allemagne et de la France ; un traité entre la France et
l'Etat du Congo (1895) a limité le territoire que les forces
du Congo ont occupé en dehors de ses frontières anté-
rieures. Le gouvernement britannique a, par une clause
semblable, obtenu de la Chine le droit d'occuper un terri-
toire hmitrophe de la haute Birmanie (traité du 4 avril
1897). Ces stipulations sont, en droit, bien différentes de

celles qui permettent l'occupation de certains territoires,

sous des conditions ou des réserves (Bosnie et Herzégovine
par l'Autriche-Hongrie, 1878; Chypre par l'Angleterre,

1878; Kassala par l'Italie, 1891).

Bail (Jean-Antoine), peintre français, né à Chasselay
(Rhône) en 1836. Il ne suivit l'enseignement d'aucun maî-
tre et débuta au Salon de 1801 par un tableau de genre,
les Cerises, puis ne cessa de prendre part aux Salons depuis
cette époque, avec des scènes rustiques, des fruits, des
intérieurs populaires, peints dans une gamme apaisée,
délicate et toujours distinguée.— Son fils et élève, Joseph,
peintre, né à Limonest (Rhône) en 1862, envoya au Salon,
dès 1879, deux natures mortes d'une facture vigoureuse :

Poissons de mer et Huîtres. L'année suivante, il varia sa
manière en peignant des Bibelots, d'une vérité surpre-
nante. Depuis lors, le peintre a successivement abordé
les animaux, le genre, la nature morte avec succès. Sa
facture est grasse, sa couleur chaude et hardie, toujours
harmonieuse et fondue. Les Marmitons sont célèbres. Celui
de 1887, qui obtint tant de succès au Salon, a eu beaucoup
de frères depuis lors. Des deux tableaux {les Joueurs de
cartes et la Ménagère, 1897), également parfaits, le second
surtout, plus neuf, a attiré l'attention par une exécution
pleine de maîtrise.

Baildon, ville d'Angleterre (comté d'York) ; 5.800 hab.

BAILE (bas lat. bai lus ; du lat. bajulits, porteur) n. m.
Vieux langage. Ministre d'Etat, régent, tuteur : Baile du
royaume. iT Syndic : Le baile d'une^confrérie. il Titre qu'on
donnait à l'ambassadeur de Venise auprès do la Porte
ottomane : Le baile de Venise s'est longtemps défendu dans
sa maison. (Volt.)

— Féod. Nom donné au moyen âge à des dignitaires
d'ordre divers, mais dout les fonctions sont celles de syn-
dics ou de tuteurs.
— Hist. ecclés. Syn. de BAjnLE.ii Titre, dignité dans

l'ordre de Malte. V. bailli.
— Enctcl. Ane. adm. Suivant les provinces, les bailes

étaient des officiers seigneuriaux ou municipaux. Ce litre

fut aussi celui de l'ambassadeur de Venise auprès du sultan
de Turquie, d'un dignitaire de l'ordre de Malte, et aussi de
certains huissiers et sergents; à Bordeaux, il était syno-
nyme de '1 juré ". Il n'y a pas de rapports entre les bailes

et les baillis, et ces deux mots ne sont point synonymes.

BAILE n. m. Ce mot semble avoir signifié tout d'abord
un " camp retranché >> , une < enceinte fortifiée » . Au moyen
âge, les bailes sont des enclos spéciaux des châteaux. Les
forteresses importantes en possèdent deux. Le premier est

l'espace compris entre la première et la seconde enceinte ;

le second, ou baile intérieur, est compris entre le donjon et

la seconde enceinte. Parfois, il existait trois bailes. n On
écrit aussi baille, bayle, buille, belle.

Baile (Jacques-Joseph), peintre français, né à Lyon
en 1819, décédé dans la même ville en 1856. Il suivit' les

cours do l'Ecole des beaux-arts de Lyon, eut pour maître
Thierriat, et s'adonna avec succès à la peinture do fleurs

et de fruits. Baile a pris part aux Salons de 1848 à 1855.

Des Fleurs et Fimits exposés à Paris en 1855 par Baile
sont aujourd'hui au musée de Lyon.

Bailet (Pierre), poète et publiciste anglais, mort en
1823. Il fonda le recueil appelé Musasum et composa divers
poèmes, parmi lesquels îdwal, dont le sujet est tiré do
l'histoire de la conquête du paj'S de Galles.

Bailey (Philippe-James), poète anglais, né à Notting-
ham en 1816. Il abandonna le barreau pour s'adonner à
la poésie. Son poème Festus, une sorte de poétique auto-
biographie, excita, dès son apparition, surtout en Amé-
rique, un enthousiasme indescriptible. 11 publia ensuite le

Monde des anges (1850); le Mystique, poème nébuleux
(1855); le Siècle (1858); l'Hymne universel {nQl).

Bailey (Samuel), économiste anglais, né à Sheffield

en 1791, mort en 1870. Un petit traité intitulé Dissertation
critique sur la nature, les mesio'es et les catises de la valeur

(1825), a suffi pour lui assurer une place honorable parmi
les autorités de la science économique. Il publia ensuite :

l'Argent, effets des vicissitudes de sa valeur sur l'industrie et

les transactions monétaires (1837); Défense des banques par
actions et des banques provinciales d'émission (1840); Es-
sai sur l'origine et la publication des opinions ; Essai sur la

poursuite de la vérité et sur les progrès de l'esprit humain,
ouvrage qui ajouta à la renommée de l'auteur; Examen
de la théorie de la visio7i de Berkeley; Lettres sur la philoso-

phie de l^esprit humain ; etc. En politique, son livre intitulé

Bepvésentation politique rationnelle, où il passe en revue
la constitution anglaise, est son œuvre capitale.

Bailey (Nathan ou Nathaniel), lexicographe anglais,

mort en 1742 à Stepney, près de Londres, auteur du célè-

bre Universal Etymological Dictionary (1721), qui servit do
base au dictionnaire de Johnson. Lord Chatham l'avait lu

deux fois en entier, et Chatterton alla y puiser son lan-

gage archaïque. Bailey dirigea lui-même l'établissement

d'une édition latine de son ouvrage [Dictionarnum Bri~
tannicum (1730)]. Il écrivit encore un Household Dictionary

(1730), ihe Antiquities of Londonand Westminster {\12&), et

des éditions des auteurs anciens.

BailieS (Guillaume), l'un dos médecins du grand Fré-
déric ; il était d'origine anglaise, et mourut à Berlin en
1787. On a de lui : Essai sur les eaux de Bath (1757).

BÂILLANT, ANTE (// mil.) adj. Qui bâille, qui ouvre la

bouche. Il Qui s'éntr'ouvre, qui est entr'ouvert : Coquilles

b.\illantes. Péricarpe bâillant.

BÂILLARD {Il mil.) n. m. Chevalet sur lequel on fait

égoutter les soies et les laines sortant du bain de teinture.

BAILLARD {llar' [Il mil.] ~rad. bailler) n. m. Bot et agric.

Nom donné à plusieurs variétés d'orge et qui vient, sui-

vant les uns, de ce que ces variétés sont très producti-
ves et baillent (donnent) beaucoup ; suivant d'autres, de
ce qu'à l'époque de la féodalité, le froment étant de droit

réservé au maître, il ne restait au teneur de bail que
l'orge pour fabriquer son pain, il On dit aussi, mais au fé-

minin : BAILLAEGE, BAILLORGE, BAlLLAGE.
— Pain grossier fabriqué dans certaines contrées avec

une orge commune.

BaillargÉ (Alphonse-Jules), architecte français, né à
Melun (Seine-et-Marne) en 1821, mort en 1890. Il vint

1 BaOlL à di Baille à li
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étudier l'architecture à Paris, sous la direction de Duban ;

puis il fut attaché, comme inspecteur des travaux, à la res-
tauration du château de Blois (1845-1848). Médaillé au Sa-
lon de 1875 pour une restauration de la basilique de Saittf-

Martin de Tours^ Baillargé s'est fait connaître en outre
par des ouvrages d'archéologie architecturale, qui l'ont

fait attacher à la commission des monuments histori-
ques. Il a aussi publié des descriptions dos châteaux do
Blois, Chamijovd, Chenonceaux, Chauitiont, Amàoise, et do
la lit'iilr/lr il,' Loches (1851 à 1854); etc.

Baillarger (Jules-Gabriel-François). médecin alié-
iiisic lraii<;ais, né à Monthazon (Indre-et-Loire) en 1806,
mort a Paris en 1891 . Elève d'Esquirol, reçu docteur en 1837,
il était nommé, en 1840, médecin à l'hospice d'aliénés de la
Salpètrière.Il a aussi participé à la direction de la maison
d'aliénés fondée à Ivry par Esquirol. lia créé, avec Cerise et
Longet, \e^ Annales médico-psychologiques, et a été l'un des
fondateurs de la Société médico-psychologique. Il fut élu
membre de l'Académie de médecine en 1847. Ses ouvrages
les plus importants sont : Recherches sur Vanatomie. la
physiologie et la pathologie du système nerveux (1847); Z*e

la paralysie pellagreuse (1848); Essai de classification des
maladies mentales (1854), ouvrage qui a fait longte
autorité ; Etiquete sur le goitre et le créti

'

cherches sur les maladies mentales (1890).
Il a en outre collaboré avec Griesinger et
fourni de nombreux articles au Diction-
naire encyclopédique des sciences médi-
cales.

BAILLE (ba-W [Il mil.] — de l'ital. ba-
glia, baquet) n. f. Mar. Sorte de réci-
pient, le plus souvent en bois, atfectant
différentes formes et servant à de nom-
breux usages. Il Baille de combat. Réci-
pient qui fait partie de l'armement des
pièces, et est destiné à contenir de l'eau
douce pour le nettoyage de la pièce, il Baille.
Baille à lavage, Cuves tronconiques ser-
vant au lavage du linge et de 1 eijuipage II Baille a inccn
die. Sur un na\ ire. Bailles à lavage qu on doit disposer eu
cas d'incendie

(Dans les arse-
naux, ce sont d

grandes cuvi
placées à provi

mité des bâti

ments et tenui s

toujours pleine >

d'eau pour sei-

vir à la première
alerte.) Il

Bai/feu
drisse. Sorte de
cylindre à jour dans lequel on love les manœuvres, dris-

ses de hune, etc., pour dégager le pont, il Baille a brni.

Récipient dans lequel on met le brai. (Nom donné, par

extension, à un bâtiment malpropre et mal tenu.) ii On dit

aussi d'un navire qui marche mal : C'esl.une baille !

— Par anal. Baquet de blanchisseuse, il Cuve dans la-

quelle on fait fermenter le raisin.

— Art milit. Ouvrage qui, dans les anciennes fortifica-

tions, servait d'avant-poste, de défense extérieure.

BAILLE-BLÉ (bàif — de bailler, et blé) n. m. Cylindre

faisant descendre le blé de la trémie sur les meules d'un an-

cien moulin, n On dit aussi babillard, et bailleur de blé.

BÂILLE-COLAS (Il mil., et là — de bâiller, et Colas)

n. m. Mot familier par lequel on désigne quelquefois un
niais, un hébété qui reste bouche béante. (Vieux.)

BAILLÉE (ba-llé (Il mil.) — rad. bail) n. f. Ane. dr. Acte .

par lequel le propriétaire d'un fonds donné à convenant
abandonnait les droits qu'il s'était d'abord réservés.

— Ane. coût. Baillée des roses. Redevance due, en cer-

tains cas, par les pairs de France au parlement de Paris.

V. encycl.
— Encycl. La baillée des roses était un hommage que

les pairs la'iques, au parlement de Paris, et tous les pairs,

ecclésiastiques et laïques, au parlement de Toulouse, ont

dii jusque vers la lin du xvi' siècle au parlement, et qui

consistait à présenter eux-mêmes, chaque année, des

roses, en avril, mai ou juin, lors do l'appel du rôle spécial

de chaque pairie. Les roses étaient présentées à l'audience

de la grand'chambre, sous forme de bouquets naturels ou

artiticiels et do chapeaux. Elles étaient dues à tous les

présidents et conseillers, au greffier, au premier huissier

et aux avocats devant plaider à l'audience du jour. A Tou-
louse, une messe et un banquet précédaient la baillée aux
roses. Cette sorte d'hommage eut pour signification pre-

mière la reconnaissance du droit de ressort de la cour du

roi. Les pairs y virent une occasion de se distinguer du

reste de la noblesse, et les préséances pour la bailbc

furent quelquefois l'objet de vifs démêlés. Cet usage tomtia

en désuétude â Paris, sous Richelieu ;
il subsista quelque

temps de plus à Toulouse.
— Baillée aux noix. Tout avocat ou conseiller au parle-

ment de Paris qui voulait contracter mariage devait le

faire célébrer à la rentrée de la cour : après la messe du
Saint-Esprit, les deux époux remettaient au premier pré-

sident leur contrat de mariage à signer, et alors, la nou-
velle mariée offrait trois noix au premier président.

BÂILLEMENT [Il mil.) n. m. Action de bâiller : Long
BÂILLEMENT.
— Par ext. Ouverture accidentelle dans quelque objet.

— Gramm. Efîet de la rencontre de deux ou plusieurs

voyelles, qui oblige à s'exprimer en tenant la bouche ou-

verte : // alU À Amiens. Il On dit mieux hiatus.
— En T. do fauconn., Maladie particulière aux faucons.

BÂILLER [Il mil. — du bas lat. badare, ouvrir la bouche,

d'où le vx fr. baailler, et, par contract.,idi7ter) v. n. Ouvrir

largement la bouche et aspirer, puis expirer l'air, avec

une contraction particulière des muscles de la face : On
BÂILLE de sommeil, de fatigue, de faim, d'ennui.
— Par anal. S'entr'ouvrir, être mal joint : Porte qui

BÂILLE.
— Argot de coulisses. Bâiller au tableau. Se dit de l'ac-

teur à qui on confie un rôle qui n'est pas à sa conve-
nance.
— v. a. Traîner dans l'ennui i Je bâille ma vie, disait

Chateaubriand.
— Rem. Qnol(|ues auteurs se sont servis de ce verbe,

au lieu do bayer. L'analogie des sous et du sons est une
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c.'uiso fort naturoUo de cotto confusion, qu'il faut ropro-
clior à la languo plutôt qu'aux écrivains.

AlIuDd, vous! vouH rôvez et hâillez aux corneilles.

MoLn'vRB.

(C'est bayez qu'il faudrait, et Moli6ro s'était corrigé lui-

m^mo oD mettant plus tard bayes.)

BAILLER {balle
[
Il mil.] — du gr. ballei?}, envoyer, ou du

lai. bnjitlitrt; porter) v. a. Mot vieilli qui a tous les sons
du verbo Donner : Bailler de l'argent, un soufflet. Baillkk
9a parole, sa foi.

— Est resté usité surtout dais los locutions familières
ou proverhiaîos : En bailler d'une belle, La bailler bonne,
ou brilr, liirn iiin- r-(t.);r ovinionllnairo ot iiicroyablo,
cInM-. I

; I I I I 1, Il En bailler à garder, Duper,
Immi I

I M H Miier le lièvre par roreille, Faire
do hvu- .

( ^: ,,, -.-rs.

— l'i'i-li. Jcior (ic la r.jguo de maquereau détrempée
dans do l'eau do mer, sur des (îlots traînés par dos ba-
teaux, et qui servent à prendre les sardines.
Se bailler, v. pr. Donner l'un à. l'autre : Su baillkr des

marques d'amitié. (Vieux.)

BAILLÈRE{6a-/Wr'[/Mnll.]),ouBAILLERIE(/ja-/;[//mll.])
n. f. Bot. Syn. do cliuadium.

BAILLERESSE (/m-/i [Il mil.]} n. f. Féminin do bailleur.

BÂILLERIE // mil.) n. f. Action de bâiller. (Vieux.)

BAILLET iha-lh' \ll mil.] — diminut. do bai) adj. m. Qui
est d'un roux tirant sur lo blanc, en parlant du poil d'uu
cheval : Cheval baillet.
— n. m. Cheval baillet : Un baillet. (Vieux.)

Baillet (Adrien), érudit et littérateur, né à La Neu-
ville, prés do Boauvais, en 1649, mort en 170G. Il entra dans
los ordres, et devint bibliothécaire de l'avocat général La-
moignon. Sa vie fut concentrée dans ses livres et ses com-
Sositions littéraires. Ses ouvrages brillent plus par l'éru-

ition que par le style, qui est fort négligé. Les princi-
paux sont : Jugements des savants sur les principaux ouvra-
ges des rtwfeurs (1685-1G86); Des enfants devenus céUbres
par leurs études et par leurs écrits (1688); bes satires per-
sonnelles, traité historique et critique de celles qui portent le

titre d\ anti a (1689); la Vie de Descartes (1691), le plus
utile de ses ouvrages ; les Vies des saints (1701) ; etc.

Baillet (Christophe-Ernest), jurisconsulte belge, né
au château de La Tour (Luxembourg) en 1668, mort à
Bruxelles en 1732. Il fut président du conseil privé do l'em-
pereur Charles VI. Il devint très populaire lors du soulè-
vement do Malines en 1718; la cour le récompensa do
son habile fermeté par le titre de « conito ».

Baillet (Eugène), chansonnier français, né à Paris
en 1831. Il commença dès 1848 à composer quelques chan-
sons patriotiques, et fut encouragé par Béranger. Il a
Fublié on recueils : Fleurs et sourires (1853); la Muse de
atelier (1856); Chansons d'hier et d'aujourd'hui {1S6&)\

Chansons et petits poèmes (1885), etc. Plusieurs des mor-
ceaux contenus dans ces recueils ont obtenu un grand
succès. Nous citerons notamment : la Religieuse; l'Hiron-
delle prisonnière ; Souviens-toi, belle Italienne; le Bataillon
de l'avenir; Mon cœur a vingt ans pour t'aimer; Champi-
gny. Baillet est président do la » Lice chansonnière ».

BAILLETTE [ba-llèf [Il mil.] — rad. bail) n. f. Dr. coût.
Sorte de ténure usitée dans l'Aunis, la Saintonge et la
Guyenne, qui participait du bail à cens, du champart et de
l'emphytôose. En Aunis, par exemple, la baillette trans-
férait fe domaine utile au colon qui devait cultiver la terre
et fournir au coucédant la septième partie des fruits.

BAILLEUL (ba-llenl' [Il mil.] — du nom de Nie. Baillcuh
le premier qui s'ilhistra dans cet art) n. m. Celui qui fait
profession de remettre les os luxés ou fracturés. (Vieux
et inus.) ii On dit rehodteur dans le môme .sens.

Bailleul, ch.-l. de cant. du Nord, arr. et à 17 kilom.
d'HaaebroucU, sur la Becque, affl. de la Lys; 13.449 hab.
{Bailleulois, oises.) Ch. de f. du Nord. Fabrique de dentelles
et de toiles ; brasseries, tanneries, savonneries. Cette ville,

très ancienne, fut dévastée par les Normands en 882, par
Robert le Frison en 1072, et presque entièrement détruite
par le feu en 1436, 1502 et 1G81. — Le cant. Nord-Est a
4 comm, et 18.675 hab. Le cant. Sud-Ouest a G comm. et
14.028 hab.

Bailleul (Le), comm. de la Sarthe, arr. et à 12 kil.

de La Flèche ; 1.024 hab. Briqueteries.

Bailleul, roi d'Ecosse. V. Baliol.

Bailleul (Jacques-Charles), homme politique fran-
çais, né à Brettevilio (Seine-Inférieure) en 1762, mort à
Paris en 1S43. Il siégea à la Convention parmi les giron-
dins, fut membre du conseil des Cinq-Cents sous le Direc-
toire, tribun sous lo Consulat, directeur général des droits
réunis de l'Orne sous l'Empire, pamphlétaire libéral sous
la Restauration. Il écrivit une réfutation de l'ouvrage de
M""= de Staël sur la Révolution (1818) et de nomhreuses
brochures sur des cpiestions de politique et de finance.

BÂILLEUR, EUSE {Il mil.) n. Personne qui bâille ou
qui est sujette à bâiller :

C'est très contai,'ieux le bâillement, marquise,
Lorsque le bâilleur peut bâiller avec franchise.

E. AUGIER.

— Prov. : Un bon bâilleur eu fait bâiller deux, L'ennui
egt conta^'ioux-.

BAILLEUR, ERESSE {bail [Il mll.^,) n. Celui, celle qui
donne, qui baille : l'n bailleur de coups. Un bailleur
de conseils. (Vioux on ce sens.)
— Fam. Bailleur de bourdes, de balivernes. Celui qui dé-

bite des bourdes, des balivernes, des choses fausses et
inventées.
— Dr. Celui qui consent â un autre la location d'un

meuble ou d'un immeuble : L'obligation principale du
BAiLLiiUR e^^ de faire jouir paisiblement le locataire de
l'objet loué. {Kq ce sons seulement, le féminin est usité.)— Ane. coût. Bailleur de tables. Officier qui, dans la gé-
néralité d'Amiens, avait la police des halles, et louait aux
inarehands les tables sur lesquelles ils étalaient leurs
denrées.
— Bailleur de fonds. Comm. et Dr. On désigne de ce

nom toute personne qui fournit des fonds à un particu-
lier ou à une société. La situation du bailleur do fonds, qui
est celle de tout prêteur, est régie par les principes du con-
trat de prêt. (V. pkèt."' Mais, dans les sociétés en comman-
dite, cette expression est syuon. de u commanditaire <> et

indique tmo situation toute différente de colle d'un simplo
prêteur d'argent ; le commanditaire est un associé, tandis
mie le prêteur n'est qu'un créancier. (V. commanditk.) Il

faut signaler aussi lo cas particulier où une personne a
fourni dos fonds pour lo cautiouuomont do fonctionnaires
publics, officiers ministériels ou comptables de deniers
publics ; on co cas, lo bailleur de fonds a un privilège de
second ordre sur lo cautionnement, mais après los créan-
ciers pour faits do charge, mis en première ligne par l'ar-

ticle 2102-7» du Code civil.
-~ Bailleur de blé. Se disait du cylindre do l'augct dis-

tributeur do blé, dans los anciens moulins. V. baille-blé.— Jeux. Celui qui au jeu de paume sort la balle ou éleuf,
par opposition à naquet, (\m est \v. nom du marqueur.— Anton. Gessionnaire, preneur.

BAILLI {buMi \U mil.) — du vx fr. iai/Zir, gouverner,
diriger; on écrivait autref. baillif) n.m. Ancien oflicier
d'épée ou de robe, qui, on France, rendait la justice au
nom du roi ou d'un seigneur.
— Bailli du palais, Oftlcior de la classe des baillis, qui

prononçait sur toutes les causes, tant civiles que cri-
minelles, qui se présentaient dans l'enceinte du palais.
Il Bailli de l'arsenal, Juge qui statuait, dans l'arsenal, sur
toutes les questions concernant les poudres et sur tous les
dilféronds entre officiers et employés aux ateliers d'artil-
lerie. Il Bailli portatif. Lieutenant du grand bailli de Hai-
naut, qui devait se transporter aux plaids en l'absence do
celui-ci. Il En Suisse et daris quelques parties de l'Alle-
magne, on appelle encore baillis certains magistrats civils.
~ Bailli de l'Empire, Titre du prince qui remplissait

les fonctions do régent pendant les vacances du trône
impérial d'Allemagne.
— Admin. relig. Dans l'ordre de Malte, on donnait le

titre do bailli à des chevaliers d'un grade supérieur à
celui de commandeur, et ce titre leur conférait le privi-
lège de porter la grand'croix. On les distinguait en baillis

conventuels et baillis capitulaires. Les baillis conventuels
étaient les chefs des huit langues de l'ordre de Malte, et
on les appelait ainsi parce qu'ils résidaient dans le cou-
vent de la religion à Malte. Les baillis capitulaires étaient
ceux qui possédaient des bailliages de l'ordre ; ils n'étaient
pas astreints à une résidence habituelle dans le couvent.
On les nommait capitulaires, parce que, dans les cha-
pitres provinciaux, ils siégeaient immédiatement après les
grands prieurs.
— Encvcl. Les baillis étaient des officiers salariés et

révocables à qui, pour la première fois, Philippe Aug-uste
assigna un rôle précis en 1190. Ils avaient pour mission
de représenter la royauté dans les provinces et d'exercer
un contrôle sur les officiers locaiLx d'origine féodale {pré-
vôts, bailes, vicomtes). Ils ont pour similaires dans lo Midi
los sénéchaux ; d'autre part, le prévôt de Paris a rang et
fonctions de bailli. Agents politiques, administratifs, finan-
ciers, militaires et judiciaires, ils instituent et, dans cer-
tains cas, destituent les prévôts, centralisent les recettes
du bailliage, convoquent et commandent le ban et l'ar-

rière-ban, tiennent six (ord. 1302, 1363), puis quatre fois

l'an (ord. 1388) des assises, d'où, l'on appelle au Parlement
(présence obligatoire aux jours de leur bailliage). Nommés
par le Grand Conseil, révocables et amovibles (d'abord
trois ans au plus dans un même bailliage), obligés à la
résidence (cinq semaines de vacances en plusieurs fois)

ils no peuvent prendre femme ou acheter terres dans leur
circonscription, ni faire partie du conseil d'aucun sei-
gneur. Autorisés, puis contraints à avoir des lieutenants
(général, particulier, criminel, gradués es lois et nommés
par le Parlement : ord. do Blois, 1499. — Cf. juges-mages
dans le Midi depuis le xiii* siècle), ils voient 1 administra-
tion judiciaire tomber entre les mains de ces baillis de
robe longue, sans pouvoir, baillis de robe courte et d'épée
(gentilsliommes, juin 1586), prendre part au délibéré des
sentences rendues en leur nom. L'établissement des pré-
sidiaux (janv. 1551-1552) fait tomber d'un degré leur
juridiction (au xviii" siècle, ne jugent que les causes
inférieures à 25 livres), l'institution des gouveimeurs, lieu-

tenants du roi, receveurs, etc., leur fait perdre leurs autres
attributions. Ils restent à la tête de la noblesse du bail-
liage. — Les bailliages ou baillies, circonscriptions admi-
nistrées par les baillis, d'abord variables en nombre et de
limites, deviennent à pou près stables au xiv* siècle
(vingt-trois baillies ou sénéchaussées sous Philippe le Bel).
Même après la décadence des baillis, les bailliages restent
circonscriptions administratives importantes (élections
aux états généraux, etc.). A côté des baillis royaux, il y
avait des baillis seigneuriaux, épiscopaux, abbatiaux, etc.

(par ex. bailli de la barre du chapitre N.-D de Paris, bailli

de l'abbaye royale de Saint-Germain-des-Prés, etc.). —
Pour les baillis de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,
voir à l'article de cet ordre.
— BiBMOGR. : Bcitiu, Dissertation sur les baillis l'OT/aiiœ

dans les « Mém. de l'Acad. des inscr. », t. XXIV (1756) ;

Bardoux, les Baillis de la Brie au xiu« siècle, dans la « Bi-
blioth.de l'Ecole des chartes» (1859-1860) ;Luchaire (Ach.),
Ji/a/iuel des instit. franc. (Paris, 1891).

BAILUAGE {ba-llaf [Il mil.]). Ane. dr. Tribunal qui ju-
geait au nom et sous la présidence du bailli : Procureur
du roi au bailliage. Plaider au bailliage, il Juridiction
d'un bailli : Lesprivilèges d'un bmlli\ge. Exercer conscien-
cieuseînent son bailll\ge. n Etendue de pays qui se trou-
vait sous la juridiction d'un bailli ; Bailliage roi/o/. Bail-
liage seigneurial.
— Parcxt. Lieu où le bailli rendait la justice; maison,

demeure du bailli : Aller au bailliage. Mander quelqu'un
nu BAiLLiAGK._ H Certaines juridictions spéciales, comme
Bailliage de l'artillerie, 3 uruUclioa du bailli de l'arsenal.
— Admin. En Suisse et en Allemagne, Territoire admi-

nistré par un bailli.

— Admin. relig. Dignité et juridiction d'un bailli dans
l'ordre de Malte.
— Fin. Droit que payent à Londres toutes les denrées

et les marchandises étrangères.

BAILLIAGER, ÈRE {bo.-ia-jé, èr") adj. Qui appartient,
qui est propre à un Ijailliage ; On convoqua les assemblées
bailliaglres pour l'élection des états généraux. (Acad.)
— Fam. Qui s'étend à tout un bailliage : J'allai, il y a

quarante ans, faire une visite volante au curé de Brégnier,
homme de grande taille et dont l'appétit avait une réputa-
tion baillÏag^^re. (lîrill.-Sav.) [Inus.]

BAILLIAL :Via-m/') adj. m. Qui appartient au bailli, qui
concerne le bailli : Sergent baillul. ' Vieux.)
— Substantiv. Sergent baillial : Le baillial.

BAILLER — BAILLON
BAILUE (bainiHinU.] — rad. bailtir, gouverner, di-

rif^rr) n. f. Ane. dr. Fonction d'un balle, garde, tutelle,
particulièrement on ligne collatérale.

BAILUE {borlU [U mil.)) n. f. V. baillive.

BaiLLIE, en latin BayliuS( Robert), savant historien
et ihéolo^'ien écossais, né en 1599, mort en \r,r,2. Zélé pres-
bytérien, il protesta contre les changements que Charles P*
voulait introduire dans l'Eglise d'Ecosse, mais se montra
toujours attaché â. la cause rovalc. Il professa la théo-
logie à Gla.scow. Parmi ses nombreux écrits, on estime sur-
tout : Opus hiatoricum et chronologicum (Amsterdam, 16G8).

Baillie (William), graveur, né en 1723 à Killbridc flr-
lando), mort en 1810, étudia en 1741 le droit à Londres, fut
ensuite soldat et servit en cette qualité en Allemagne, puis
s'adonna à l'art, et commença adonner, dès 1774. des gra-
vures à l'eau-forte et à l'aqua-tinta. Il a été souvent heu-
reux dans ses copies d'après Rembrandt, notamment pour
la fameuse Pièce des cent florins, le Christ au tombeau, le

Peseur d'or, etc. Il a gravé encore d'après Nctscher, Ter
lîorch. Van Dyck, Teniers, Rubcns; son œuvre comprend
107 planches, que Boydell a éditées on 1792.

Baillie (Mathieu), frère de la suivante, médecin
anglais, né en 1701 à Shotts. en Ecosse, mort à Londres
en 1823. Neveu du célèbre anatomisto Hunier, il devint
une des gloires du corps médical de la Grande-Bretagne,
fut médecin de Georges III. Son habileté comme anato-
misto, sa sûreté do diagnostic, ont porté au plus haut
Feint sa réputation. Il a publié plusieurs ouvrîmes, dont
un, VAnatomie morbide, a été traduit en français (1815).

Baillie (Joanna), femme de lettres anglaise, née à
Shoits, en Ecosse, en 1762, morte à Hampstcad, près do
Londres, en 1851. Elle était fille d'un ecclésiastique pro-
lestant. En 1798, elle publia un premier volume de pièces
sur les passions, qui fut suivi d'autres volumes, en 1802,
1811 et 1836. En I80i, parut un volume de pièces diverses,
qui contenait une tragédie highiandaise, la Légende de
famille, que Waltcr Scott fit représenter avec une splen-
deur inouïe, sur le théâtre d'Edimbourg, en 1810. Toutes
ses œuvres dramatiques, pleines de vigueur et d'origina-
lité, sont peu faites pour les exigences de la scène, bien
que plusieurs aient été jouées avec succès à Londres. Ses
œuvres poétiques ont été publiées en 1850.

Baillie (John), orientaliste anglais, né à Inverness
en 1766, mort en 1823. Il resta longtemps au service de la
Compagnie des Indes. D a traduit le recueil des lois mu-
sulmanes intitulé Imamea, et donné des éditions du texte
original des travaux les plus estimés sur la grammaire
aràbo (1802).

BAILUSTRE {ba-lUss [Il ml!.] — rad. baillie) n. m.
Ane. dr. Celui qui avait la garde et tutelle de mineurs
nobles, n On disait aussi bailliseur.

Bailliu ou Baillœu, ou Bailleul /Pierre de), ha-
bile graveur flamand, né le 1" mai 1613 à Anvers, reçu
dans la gilde de Saint-Luc en 1629. Il acheva ses études
artistiques à Rome, et revint ensuite dans sa patrie, où il

se fit une brillante réputation. Il a gravé, d'après les maî-
tres hollandais et italiens, beaucoup de morceaux qui sont
estimés, et dont le plus remarquable est Saint Alhanase,
d'après Rembrandt.

BAILLIVE {ba-lliv' [Il mil.]) et quelquefois BAILLIE
(ba-lli \U mil.) — de baillif, qui s'est dit pour bailli) n. f.

Femme d'un bailli : Madame d'Orbe et madame la baillive
marchaient devant Monsieur. (J.-J. Rouss.) [Vieux.]

BAILLIVAL, ALE, AUX {ba-lli [Il ml!.]) adj. Qui a rapport
au bailli ou au bailliage : Le secrétaire baillival d'i ver-
don. (J.-J. Rouss.)

BÂILLON (// mU. — rad. bâiller) n.m. Morceau de bois,

et par ext. Bandeau ou objet queleonquc que l'on met dans
ou sur la bouche d'une personne pour l'empêcher do
parler, décrier, il Les tribunaux ont parfois ordonné, avant
1789, qu'on mit un bâillon sur la bouche des prisonniers
pour empêcher toute manifestation de leur part. Ainsi,
Lally - ToUendal fut bâillonné avant de monter sur
l'échafaud.
— Petit panier dans lequel on introduit lo museau d'un

cheval, d'un âne. d'un mulet, pour l'empêcher de mordre.
— Panier que l'on adapte au nez d'un veau do lait pour

qu'il ne puisse teter sa mère.
— Fig. Ce qui empêche d'exprimer sa pensée ou de se

plaindre : Corrompre un témoin, c'est lui mettre uti bâil-
lon d'or.
— Chass. Brin de laine que l'on introduit entre les mâ-

choires d'un furet et que l'on assu-
jettit à l'aide d'un nœud pour l'em-
pêcher de saigner le lapin dans son
terrier.
— Lien servant à réunir les mâ-

cîioires d'un chien babillard, pour
l'empêcher de crier ou de mordre.
— Chir. Morceau de liège, de bois,

tampon de linge que Ton met entre
les molaires d'un malade, pour main-
tenir sa bouche ouverte, il Bâillon

dentaire, Plaque d'or ou de platine

que l'on fixe avec des fils sur une
molaire, lorsque, pour ramener en
avant plusieurs dents ineisives ou
canines, on veut empêcher le con-
tact des dents déviées avec les dents

correspondantes de l'autre mâchoire.

Bâillon (Emmanuel), naturaliste français, mort à

Abbeville en 1802, cultiva avec succès l'ornithologie et la

phvsiologie végétale, et fit une étude particulière des

oiseaux de mer qui habitent les côtes de la Picardie. Il

entretint une correspondance active avec Bulfon, qui

aimait à le consulter. Bâillon a laissé divers ouvrages ;

entre autres, un Mémoire sur les causes du dépérissement du
bois et les moyens d'y remédier (1791), mémoire qui lui

valut le prix proposé sur cette question par l'Assemblée
constituante : un autre Sur les sables jnouvants qui couvrent

les cotes du département du Pas-de-Calais et les moyens de
s'opposer à leur invasion. U proposait de les fixer en y
plantant lo roseau des sables [psamma arenaria).

Bâillon ^Ernest-Henri\ médecin et naturaliste fran-

çais, né à Calais en 1827, mort à Paris en 1895. Il fit ses

Application du bâillon.
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études médicales à Paris, obtint le prix do l'Ecole pratique

et le prix d'internat des hôpitaux, et fut reçu, en 1833,

docteur en médecine et docteur es sciences. Quelque

temps après, il fut reçu agrégé do mpdecme puis, en 1S64

professeur d'histoire naturelle médicale à la Faculté de

médecine de Paris. Il devint en même temps professeur

d'hveiène et d'histoire naturelle appliquées a 1 mdustne

à l'Ecole centrale des arts et manufactures. Depuis 1870,

il dirigea un recueil périodique intitulé Adansoma, ou il

a inséré un grand nombre d'études sur la botanique pure

et appliquée. Savant des plus remarquables, professeur

dos plus distingués, il acquit une réputation méritée par

son enseignement et par ses ouvrages. Nous citerons de

lui • Monographie des aumntiacées (1855); Etude qmerale

du nroupe des eunherbiacées (1838); Reclterches orr/aiiof/e-

ninues sur la fleur femelle des conifères (1860) ;
Traité du

développement de la fleur et du fruit (1868) ; Leçons sur les

familles naturelles des plantes, avec Payer ;
Histoire des

B/a?i(es (1SG6-1S85), son ouvrage capital. Il a publié: un

grand Biclionnaire de botanique, ouvrage considérable et

très justement apprécié; Sur la eonsiuniinii ,/, l amlrocee

des cucurbitacées (1879); Cours élfMmhun' ,1,- h,.lniuque

(18S2); le Jardin botanique de la Famlir ,1. unJrciiie de

Paris (1883); Traité de botanique „i,,liculr ph.werorja-

mique 1884 ) ; Guide élémentaire d'hcrbonsatinn el de bo-

tanique pratiques (1886); etc. Il était membre de la So-

ciété royale de Londres et de l'Académio do Saint-Pe-

tcrsbourc. Sa causticité lui ferma les portes do l'Académie

des sciences.

BÂILLONNÉ, ÉE {Il mil.) n. Personne à qui l'on a mis

un bâillon : Les décollés, les bâillonnés, les brûlés... CVolt.)

BÂILLONNEMENT (// mil.) n. m. Action de bâillonner;

état de la personne, de l'animal bâillonné : Le B.iiLLON-

NEMENT des chiens est une mesure de sûreté publique.

— Fig. Action d'empêcher la manifestation de la pensée :

Le BiiLLONNEMENT de la pi-esse a provoqué parfois des ré-

volutions.

BÂILLONNER {Il mil.) v. a. Mettre un bâillon :
Bâillon-

ner une personne pour l'empêcher de

crier, un chien pour l'empêcher de

mordre.
— Fig. Réduire au silence ; empê-

cher de parler, d'écrire, par des me-
naces ou par tout autre moyen : Bâil-

lonner les orateurs, les journalistes.

— Techn. Bniltonner une porte, La
fermer en dehors avec une pièce de

bois bâillonn<^

otre les dents un bâton
Bâillonné, ée part. pass. Blas. So

dit des animaux ligures ayant
d'un autre émail que le corps.

BAILLOQUE (ba-llok'[ll mil.]) n. f. Plume d'autruche fe-

melle peu estimée, dont la teinte est mêlée de blanc et do

brun. Il Plume de couleur mêlée, en général.

BAILLORGE (ha-llorf [Il mil.]— rad. bail, ou bailler) n. f.

Syn. do bmllard.

BaiLLOT (Etienne-Catherine), député aux états géné-

raux de 17S9, né et mort à Ervy (Aube) [1758-1825].

Avocat au bailliage de Troyos, il siégea au côté gauche,
à l'Assemblée nationale, puis fut membre du tribunal de

cassation jusqu'en 1796. On a de lui udo traduction en

prose dos satires de Juvéual.

BaillOT (Pierre-Marie-François de Sales), l'un des

plus grands violonistes do l'école française, né à Passy

(Pans) en 1771, mort à Paris en 1842.11 étudia la musique à

Paris, puis à Rome, où il séjourna quelque temps. Il devint

l'un des premiers violonistes do son temps, et, virtuose d'un

ordre supérieur et d'un style exceptionnel, il n'avait pas

d'égal dans l'exécution de la musique de chambre. Violon

solo à l'Opéra et à la chapelle impériale, professeur au

Conservatoire, Baillot, qui obtint d'éclatants succès à

l'étranger, notamment en Russie et en Angleterre, forma

un grand nombre d'excellents élèves qui propagèrent ses

admirables principes. Il so distingua aussi comme compo-

siteur, et, outre une méthode de violon extrêmement remar-

quable, il publia neufconcertos, trente airs variés, plusieurs

cahiers d'études, plus des duos, des trios, des quatuors et

divers morceaux de genre. — Son tils et son élève, René-

Pahl Baillot, né à Paris on 1813, mort en 1889, fut pro-

fesseur au Conservatoire, ot composa des études, des va-

riations, etc.

BAILLOTTE {ba-llof \ll mil.]) n. f. Petite baille, vase de

bois appelé plus souvent baqoet.

Baillou .111 Bâillon (Guillaume de) [en lat. Hallo-

nii.vl, .. Il lire inrd.ciii Irançais du xvi' siècle, né à Paris

<^n I . iK mon en icic. Il fut premier médecin du dauphin
dovrii do la Faculté de Paris. Ce fut lui

, fitrevivre la médecine d'observation et fit

la nature du croup. Ses ouvrages, d'une grande
éruililion, ont été souvent réimprimés. Théod. Tronchin

on a donné une édition à Genève, en 1762.

BAILLOUVIENNE {ba-llou-vi-én [Il mil.]) n. f. Bot. Syn.

do IiASÏA.

Bailly, famille d'architectes etd© sculpteurs deTroyes

au xvi" siècle : Jehan I", mort vers 1530, prit part,

avec Jehan Granacbe et Martin Chambiges, aux travaux

de la cathédrale et do l'église de Saint-Pantaléon. — Son

fils, Jehan II, né vers 1500, mort en 1559, fut chargé do la

construction du portail ot des tours de la cathédrale.

(Sculpteur de mérite, il exécuta les ornementations des

portes du portail.) — Hugoes (ou Hcgdenin), frère do

Jehan I"', sculiita le jubé de l'église de la Madeleine.

Bailly (David), peintre ot graveur hollandais, né à

Leyde on 1584, mort aux environs de 1057. Elève de Jai-oli

de Ghoyn et do Cornolis Vandcr 'Voort, il débuta avec

assez do succès dans la gravure, qu'il abandonna ensuite

pour la peinture, voyagea en Allemagne ot en Italie, et

revint so fixer, en 1613, dans sa ville natale, où il acquit do

la réputation comme portraitiste. Le musée d'Amsterdam
possède lo portrait qu'il fit, en 1624, de la femme de

Grotius, Marie Van Reigersbergen.

Bailly (Jacques), miniaturiste et graveur français,

né à Graçay, près de Bourges, en 1629, reçu à l'Académie

en 1663, sur une miniature représentant un Pot de fleurs,

mort aux galeries du Louvre en 1679, a peint avec un réel

succès des fleurs, des fruits et des ornements. On connaît de

(L. uij, XIII)

.lopn

lui une suite do douze planches à l'eau-forte, intitulées :

Diverses fleurs mises en bouquets, dessinées et gravées pxr

J. Baillij, peintre du Hoi. — Son fils, Nicolas, peintre et

graveur français, né à Paris en 1659, est décédé aux gale-

ries du Louvre en 1736. Il a peint des paysages et a gravé

à l'eau-forte dix planches représentant des Vîtes prises aux

environs de Paris. Il avait obtenu l'emploi de garde des

tableaux du roi, et c'est à lui qu'on doit le premier catalo-

gue méthodique et complet de la collection royale, travail

très apprécié des historiens de l'art. — BaiUy (Jacqdes),

fils de Nicolas, peintre et littérateur français, né à Ver-

sailles en 1701, mort aux galeries du Louvre en 1768, rem-

plaça son père comm" garde des tableaux du roi. 11 peignit

pou et fit pour le théâtre quelques parodies promptement

oubliées. Son Théâtre parut en 1768. On lui doit lo Cata-

luque des tableaux du cabinet du roi au Liurenibourg, qui

ne fut publié qu'en 1777. — 11 eut pour fils Jean-S-ïlvain

Bailly, maire de Paris.

Bailly (Jean-Sylvain), savant et homme politique

français, né à Paris en 1730, mort sur l'échafaud en 1793.

Destiné à la peinture par son père, garde des tableaux

du roi, il se tourna vers la littérature et l'astronomie, de-

vint en 1763 membre de l'Académio des sciences, où il pro-

nonça des éloges estimés : Histoire de l'astronomie ancienne

(1775), Histoire de l'astronomie moderne (1779), Histoire de

l'astronomie indienne (1787), et entra ©n 1783 à l'Acadé-

mie française. La Révolution vint l'arracher à ses tra-

vaux et fit du paisible savant un homme politique. Elu

secrétaire de l'assemblée des électeurs de Paris, et,

pou après (11 mai 1789), député du tiers aux états géné-

raux, il s'imposa par sa fermeté de langage et sa dignité

d'attitude à l'attention de ses collègues, qui le choisirent

comme président. Son attitude fut admirablement digne

et ferme dans les journées décisives des 17, 20 et 23 juin.

Le 15 juillet 1789, il était acclamé maire de Paris par les

électeurs ; ce fut en cette qualité qu'il reçut, quelques jours

après, Louis XVI à l'Hôtel do Ville et qu'il lui adressa

ces paroles devenues célèbres : » Henri IV avait recon-

quis son peuple; aujourd'hui, le peuple a reconquis son

roi. n Sa popularité était alors immense, mais elle devait

être de courte durée, par suite do sa fidélité à ses convic-

tions strictement constitutionnelles. Accusé bientôt de

n'être plus l'homme de la situation, il se perdit dans l'opi-

nion du parti avancé par la

fusillade du Champ -de -Mars
(17 juin. 1791); il fit en effet

exécuter la loi martiale et diri-

ger le feu de la garde natio-

nale contre les pétitionnaires

réunis pour demander la dé-
chéance du roi, à la suite do

la fuite à Varennes. Devenu
dès lors impopulaire, il dut

quitter la mairie le 12 novem-
bre 1791, et rentrer dans la vio

privée. Mais on ne l'avait point

oublié : arrêté à Melun en juil-

let 1793, il fut traduit devant
lo tribunal révolutionnaire, et

condamné à mort pour sa par-

ticipation aux massacres du
Champ-de-Mars. Il mourut avec
un admirable courage. On ra-

conte, mais l'anecdote est contestée, que les apprêts de

son supplice furent d'une longueur excessive ;
ses mem-

bres, glacés par le froid et la pluie, s'agitaient d'un mou-
vement involontaire. « Tu trembles, Bailly, lui dit un des

assistants ? — Oui, mon ami, mais c'est de froid • ,
répon-

dit-il simplement. Ses Souvenirs ont été publiés en l'an XII,

sous le titre : Mémoires d'un témoin de la Révolution.

— Bibliogr. : Eloge de Bailly (1844), par Arago, dans

lo tome II des œuvres complètes de ce savant.

Bailly, statue, par Aube, fondue on bronze (musée du

Luxembourg, 1883). Bailly est debout, présidant la séance

mémorable du 20 juin 1789, à la salle du Jeu-de-Paunie.

Bien campé, un papier dans la main gauche, la main droite

élevée en l'air, il prête le serment fameux et met dans son

acte de foi une sincérité énergique. Le visage, creusé de

rides, émacié, a toute la valeur d'un portrait. L'œuvre est

pittoresque et vivante.

Bailly (François-Gédcon, comte de MonthionI. gé-

néral français, né à l'ile Bourbon en 1776, mort à Pans
on 1850. n'prit part à toutes les campagnes de l'Empire,

fut nommé colonel à Austerlitz, général de division en

1812, mis en non-activité par Louis XVIII, et promu par

Louis-Philippo inspecteur général de l'infanterie (183."))

ot pair de France.

Bailly (Antoino-Nicolas-Louis), architecte français,

né et mort à Paris (1810-1892). Elève de Debret et do Du-

ban, est connu par ses remarquables restaurations do la

cathédrale do Digne et de la maison de Jacques Cœur, à

Bourges. On lui doit lo Ivcée Saint-Louis, le tribunal de

comnierce, la mairie du ÏV" arrondissement de Paris et

de nombreux châteaux. Il est entré â l'Institut le 13 décem-

bre 1875, et c'est lui que la Société des artistes français choi-

sit pour son président dès la fondation (févr. 1881). Bailly

remplissait encore cette fonction à l'époque do son décès.

Bailly de Merlieux (Ch.-François), savant fran-

çais, né à Merlieux (Aisne) en 1800. Il a publié des ré-

sumés d'astronomie, de botanique, de physique, etc., en

collaboration avec Babinct, et divers ouvrages d'agriciil-

turo ; enfin, il a fondé \'Encyclopédie portative, lo Mémorial
encyclopédique, et collaboré pour une part considérable â

la Maison rustique du xix* siècle.

Baily (Francis), astronome et mathématicien anglais,

fondateur et président do la Société astronomique de Lon-

dres, correspondant do l'Institut do France, né à Newburg
en 1774, mort en 1844. En 1S23, il quitta les affaires,

s'adonna tout entier à la scieiiro, et s'illustra par do

grands travaux. Les princip^iiix -•ini l'i réorganisation du

iSaulicalAlmanach; la fixation du ii>inl. luiUc de longueur ;

nue détermination de la deii.sitc de la iciir plus rigoureuse

que celle de Cavendish ; la révision du catalogue des

étoiles, etc. On lui doit aussi des mémoires importants.

Baily (Edward Hodges), sculpteur anglais, né à Bristol

en 1788, mort en 1867 à Londres. Il commença par être

commis chez un négociant, apprit en secret le dessin et le

modelage, et se mit, en 1804, à travailler comme portrai-

tiste et modeleur à la cire. Il devint ensuite élève de

8 — 0*
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Flaxmann, obtint en ISio une récompense de l'Académio
royale pour uu groupe de Hercule ramenant Alcestc dis

enfers, et exposa, en 18 18, une statue couchée de Eve u

la fontaine, un de ses meilleurs ouvrages. A citer encore ;

des sculptures dans la salle du trôno do Buckingbani-
Palace, une Eve écoutant la voix du serpent, etc. Parmi 1rs

statues-portraits ou les monuments commémoratifs do

Baily, les plus connus sont : le Robert Peel de Lceds, lo

Nelson do Trafalgar-Square à Londres, le grand Tombeau
de lord Holland à "Westminster-Abbey, etc. — L'harmonie
et la grâce sont les qualités dominantes de ce sculpteur,

qui fut reçu membre do l'Académie royale en 1822.

BAIN (du lat. balneum) n. m. Immersion du corps ou de

quelque partie du corps dans l'eau ou dans tout autre

liquide, et même dans un gaz ou une substance pulvéru-

lente : Bain d'air, de vapeur. Bain de boue. Bain de siège.

Bain de pieds.
— Fond de bain. Linge dont on garnit une baignoire.
— Par cxt. Liquide dans lequel se plonge lo baigneur :

Préparer un bain sulfureux.
— Garçon, fille de bains. Personne chargée du service

dans un établissement de bains. 11 Saison des bains, Epoque
à laquelle on prend des bains do mer, de rivière, etc.

— Récipient dans lequel on prend le bain ; Un bain de

pieds en fer battu.
— Etablissement dans lequel on prend des bains : Con-

struire des BAINS. 11 Endroit disposé dans la mer, dans une

rivière, par la nature ou jiar la main do Ihomnie, pour

qu'on y prenne deS bains: B\m des hommes; des dames.
— Fig. ie BAIN de la pénitence. Le baptême est un bain

qui rend à l'âme sa première vigueur. (Chateaubr.)
— Loc. FAM. : Envoyer quelqu'un au bain, Faire com-

prendre à une personne qu'elle vous importune. (Expres-

sion équivalente à « envoyer promener • , mais encore

plus familière et plus énergique.! » Bain de pieds. Excédent

d'une tasse do café qui di-borde dans la soucoupe. Il Chaud

comme un bain. Se dit d'une boisson qui n'est pas fraiche.

Il Bain de grenouilles, Bain de crapauds, Eau sale, bour-

beuse, Eau croupie.
— Loc. PBOv. : C'est un bain qui chaufie. So dit d un

nuage épais qui présage de la pluie.
— Antiq. rom. Voleurs de bains. Ceux qui dérobaient les

bardes ou autres objets déposées par les baigneurs. La
loi romaine les punissait de mort, comme sacrilèges.

— Bot. Bain de Vénus. Nom vulgaire de la cardère ou

chardon à foulon, dont les feuilles, opposées et soudées

par la base, forment une cavité remplie d'eau après les

pluies. Il On dit aussi baignoire de Véncs.
— Chim. Liquide, gaz ou solide pulvérulent dans lequel

on plonge un vase pour en faire chauffer le contenu, sans

l'exposer directement à l'action du feu : Bain d'eau, de

mercure, de vapeur, d'air, de cendre, de sable. On nomme
en général bain, en chimie, un liquide ou un milieu quel-

conque dans lequel on chaufl'e un vase. (Fourcroy.)
— Constr. Bain de mortier. Pose en plein lit do mortier

d'une pierre de taille, do moellons ou de pavés, n Maçonner

en bain, Poser les pierres en plein mortier ou en plein

plâtre pour lier les parties d'une maçonnerie.
— Métall. Etat de fusion parfaite d'un métal. Il Métal au

bain. Métal qui est en fusion.
— Phot. Dissolution dans laquelle on plonge les prépa-

rations sensibles poury subir les diverses réactions photo-

graphiques : Bain de développement. BAIN de fixage. 11 Bain

d'argent. Bain destiné à la sensibilisation du papier albu-

miné ou des plaques au coUodion. (Il est formé d une solu-

tion d'azotate d'argent, additionnée d'un corps servant de

conservateur.)
— Techn. Terme de teinturerie, Dissolutions de matières

colorantes dans lesquelles on plonge les objets à teindre.

Il Pallier un bain. Le remuer avec un râble pour le rendre

homogène ou pour maintenir en suspension les parties

solides qu'il renferme, n Donner un brevet ou une regreffe

à un bain. Remplacer les ingrédients qui ont été enlevés

par les objets qu'on v a passés. 11 Bain de son. Sert â enle-

ver la gomme que renferment les étoffes avant la mise au

bain de teinture, n Bain de savon. S'emploie après la tein-

ture de l'étoffe afin d'en aviver le coloris. Il Bain de bouse.

Composé de bouse de vache que l'on délaye dans de l'eau

chaude et qui sert à dégommer certains tissus avant de

les teindre. i| Bain blanc, Emulsion d'huile et de soude

dans laquelle on plonge les fibres à mordancer. Il Bam de

dégrais.iaqe. Composé d'urino en décomposition et de

carbonate de sodium servant à dégraisser la laine. Il Bain

acide. Mélange d'eau, d'acide sulfuriquo et d'acide chlorhy-

drique en usage dans les blanchisseries. 11 Bain bleu. S'em-

ploie dans les fabriques d'indiennes pour la teinture de

ces étoffes, afin d'obtenir les bleus de France et aussi cer-

tains noirs d'aniline, â l'aide de l'acide ferri-cyanhydrique.

Il Terme de plumassier. Liqueur colorante dans laquelle ,

on plonge les plumes que l'on veut teindre. Il Bain de

scories, Dans le procédé dit « autrichien «
, les bains de sco- '

ries s'emploient pour l'affinage au bas foyer. 11 Bain métalli-

que. Sert à la trempe de l'acier que l'on plonge dans un

mélange de métaux fondus tels que le plomb et l'étain.

(Ce bain s'emploie également lorsque le métal à tremper

doit avoir dans toute sa masse une température uniforme.)

Il Bain de cuivre. Employé dans divers corps de métiers et

consistant à faire dissoudre du sulfate de cuivre dans do

l'eau. Il Bain de décapage. Composé d'acide sulfurique, de

suie et de sel de cuisine, et qu'emploient les doreurs,

argenteurs et vernisseurs.
— n. m. pi. Chez les anciens. Suite do pièces dans les-

quelles on prenait le bain à des degrés progressifs de tem-

pérature.
— Encycl. I. Bains che: les Grecs. L'usage des bains

chauds ou froids a cxislê chez les Grecs, comme chez les

Egvptu'ii^ci Ir, T. 1
e^ I 1,11m 1, s Ii.iins froids pris dans

les neuves 011 II ,1.1. ;.. , lin . iiiiijiériqucs mention-

nent les liaiii
I

I
! I Is dos salles étaient

spécialeitieiii iiieh.iL lis . ;iii i i s'
i i , 1 ics babitatious. Ou

y conduisait l'iioto avant lo repas. Los Grecs sont toujours

restés fidèles à cet usago ; ot, dans la plupart des cultes,

les cérémonies importantes étaient précédées d'un bain

sacré. Cependant les bains chauds furent longtemps con-

sidérés comme un signe de mollesse. Les vieilles lois

d'Athènes les interdisaient dans l'intérieur do la ville.

Mais ces prescriptions sévères ne se maintinrent guère

qu'à Sparte. Dans l'Athènes duv« siècle, les bains chauds

étaient d'un usage courant, ainsi que les bains de vapeur.

On se baignait chaque jour avant le repas du soir. Les

thermes étaient même devenus des rendez-vous d oisits,
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dos lieux do plaisirs. Il y oui aussi des bains pour les

femmes, ot des bains mixtes.
Cos thermes grecs étaient installés déjà avon un ror-

tûin luxe. Dans le palais homérique do Tiryntho, un a
rotrouvo une builo sallo do bains, dont le plancher est

formé par une dalle monolitbo de -1 métros sur 3 m. On y
plaçait une largo cuve en bois, on marbro ou en argent;

on cbauffuit l'eau dans un vaso d'airain, que soutenait un
trépied ; une lommo versait l'oau sur lo baigneur ot le frot-

tait d'builo. Pins tard, à. Athènes, il y out dos bains pu-

blics, des bains privés, puis d'autres lîains fondés par dos
cl fit'i l'on p;iyait pour onfiT-r. Los bains

des
ntre)M

lispositiou dc»s 1

- n. liaius elu'z

chrz los Kremontait
lo luxe d'

et se rafllna sous l'ompi

voyons des bains établis

,,,
I

.. .i, i. !,..i .1, . .:. |i.irti-

_ .ifli 0.- -. h.thii -., -..m -. ]i;irlor

l'ciait, d(-j;ï, i-'w plus simple,

/f.v Humains, L'usage du bain (balnentn)

lains, à une époque roculoc, mais
lu dernier siècle de la république

3. Dés la lîn du m" siècle, nous
liez les particuliers ot dos bains

usage en Franco do tout temps. On on irouvo la mention
dans Grégoire do Tours. A 1 époque ilo la chevalerie, le

bain prit un sons symbolique: Téouyor devenant chevalier
se purillait par un nain ; do \à l'ordre du Ùain. Au xiii* siè-

cle, les " «istuvcs 31 , maisons do bains chauds, étaient nom-
breuses. Los statuts do la corporation des estuvours de
Paris, codifiés sous saint Louis par le prévôt des mar-
chands, Kt. Boiloau, ont été publiés dans lo Livre des métiers.

L'oxercico du métier était franc. Il était défendu & l'étu-

vour d'avoir dans sa maison personne do mauvaise vie,

ou d'y recevoir aucun lépreux, défendu do faire ouvrir les

bains avant lo jour, do les ouvrir dimanches ou fôtes. Lo
prix d'un bain était alors do 4 deniers, correspondant à pou
prés à 1 fr. 30 c. do notre monnaie. Les ostuviors, quoique
formant avec les perruquiers un corps do métier distinct,

faisaient le poil et coupaient los cheveux.
Los bains froids dans la Seine apparaissent A la fin du

régne de Louis XIV. A cet effet, on recouvrait d'une toile

à voile de grands bateaux appelés loues.

L'idée des bains portés àdomicile, en usage en Allemagne
depuis do longues années, n'a été réalisée à Paris qu'en 1819.
— IV. fiains chez les musulmans. L'usage des bains est

très répandu en Orient, non seulement pour des raisons do

l
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{sr»ll.i couverte) ; 5. Apodyterium (salle où 1"

riiuii; 11. Tepidarium; 12. Caldari

A, coupe du caldarium; B, tepidarium: C, frigidarium ; D, plar
• " ,e déshabillait); 6. Frigidarium; T. Tepidarium

Chaudières; 14. Réservoir d'eau froide; 15.

E. Bains turcs. Salle de

BAIN
lontiKHomcnl do la circulation périphérique sous l'influence

du froid qui contracte les vaisseaux, et tendance à la con-
gestion des viscères, d'où lo premier frisson, accompagné
quelquefois d'angoisse ot de fipa.sme; s'il est promptcmcnt
suivi d'un seconu, persistant au sortir du bain, uu phéno-
mène circulatoire mverso se produit, qu'on appelle réaC'
lion de chaleur. La peau so réchaufTo, rougit légèrement,
ot les viscères sont dégagés par afHux du sang â la péri-
phérie. Cette réaction, par sa rapidité oi son iutensito, osl
le critérium do l'efllcacité du hain ; il faut la favuriser,

quand elle tarde trop, par des cordiaux, dos exercices ph;y--

siquos ménagés, du massage, des frictions. Le bain froid

doit être court, 10 à 15 minutes. {V.ualnéot«ébapie.)— Lo
bain f/ée^e agit principalement sur la peau, qu'il assouplit;
il est cependant sédatif; prolongé au delà de 30 minutes,
il devient affaiblissant, et crée le besoin do sommeil. — Lo
bain chaud est déprimant, en raison delà i^erspiration cu-
tanée; il décongestionne les organes profonds, mais pro-
duit riiorripiiation de la peau, la céphalalgie, l'anxiété,

quelquefois la syncope. Sa dorée ne doit j>as dépasser
10 minutes. — Tous los bains, quelle que soit leur tempé-
rature, causent, au début, de la gène respiratoire duc à la
pression exercée par le liquide ambiant. Ix-s uns et les

autres no doivent être pris que trois heures après le repas.
deux heures au moins après une collation légère. — Les
bains froids, do rivière ou do mer, sont utiles surtout aux
personnes robustes et en bonne santé, sur lesquelles ils

produisent les effets favorables décrits plus haut. Quant
aux enfants, aux vieillards, aux adultes faibles ou très

nerveux, ils agiront prudemment en ne prenant de bains
froids, des bains do mer surtout, que sur les conseils d'un
médecin. Les heures los plus favorables à ces bains sont
de neuf heures à midi etïlo trois à cinq dans l'après-midi.
La composition du bain joue un grand rôle. Si l'eau no

parait pas être sensiblement absorbée en nature, il n'en
est pas do même des substances qu'elle contient on disso-
lution, comme le prouve l'effet des badigeonnages analgé-
siques et antithermique. (V. bâdigeonnagk.J De là. l'effica-

cité des bains médicamenteux. De plus, Juhi a montré que
les solutions aqueuses pulvérisées à. la surface de la peau
sont en partie absorbanlcs; d*où l'action des douches sa-
lines, alcalines (v. hydrothérapie), des bains do mer,

d'ins lesquels, en outre do
lemfrun il y a toujours pul-
\ nsation aqueuse par la
1 1 ute du flot contre le corps,

t on général, desbainsd'eau
urante qui constituent les

b uns les plus parfaits. Les
bains A eau dormante (bains
de baignoire, de piscine, etc.)

s nt naturellement moins ac-
tiK C est pourquoi les bains
de mer chauds en baignoire
sont une excellente prépara-
tion pour les personnes déli-

cates qui ne peuvent suppor-
ter d'emblée l'action éner-
gique du bain de mer normal.
Les substances quo l'on

ajoute à l'eau pour former des
bains médicamenteux sont
très nombreuses. Les plus
usités de ces bains sont : les

bains alcalins (carbonate de
sodium) , employés comme
toniques; les oains sulfureux

. i i- ^ (insulfure de potassium), con-

8. c.ld:xvinm. -Baim de femmes : 9. Entrée; 10-' A'pod?îer1um 'et' fTiVâZ ^f^ *«« maladies de peau, les

m ^^m

id. — Bains d'hommes : 1. Entrt^e:

le bois de chauffage. -4- Boutiques diverses. —

piiMics sous la surveillance des édiles. Ces bains pri-
iniiifs paraissent s'être composés simplement de deux
pi'ccs (l'une pour les hommes, l'autre pour les femmes),
sr[.arées par le foyer et les chaudières qui fournissaient
I Cati chaude On y entrait moyennant une légère rétribu-
tion. Les bains publics, à Rome, se multiplièrent au point
t[iii'. sous Constantin, on n'en comptait pas moins de huit
iriiT cinquante-six, sans parler des thermes somptueux
l>:ii;s par Agrippa, par Titus, par Caracalla, par Dioclé-
tnii (.'t d'autres. Toutes les villes de l'empire, même des
villai,'es, eurent un ou plusieurs établissements de bains.

<,>nand les mœurs romaines se modelèrent sur les mœurs
L'i'i-ques, le bain se compliqua, ainsi que les édifices qui y
s. [\.aient. Le bain complet comportait le bain de vapeur ou
d .iiri-haud et sec, le bain d'eau cnaude, le bain d'eau froide

;

h- h Kit mêlé et suivi d'onctions d'huiles et de frictions.

l-es salles correspondant à ces divers actes étaient : le

r'I'larium, pour le bain chaud, où la température ambiante
' f;iit très élevée; le frigidarium, pour le bain froid; lo

/. jiidarium. dont la température douce servait de transition
iM où, parfois, l'on se déshabillait. Les bains se prenaient
soit dans des baignoires, soit dans des piscines, les unes
'M l(^s autres de dimensions très variables. Une savante
'ii^position du foyer permettait de chauffer à la fois l'eau
lits chaudières et l'air pris au dehors, qui circulait sous le

\':\\<.' et dans les murs du caldarium. Le trop-plein de la
\apeur produite par une chaudière ou à l'aide d'eau froide
rr|iandue sur le pavé brûlant s'échappait par une ouver-
iiiro circulaire au sommet de la voûte, qui se fermait au
moyen d'une sorte de bouclier manœuvré par une chaîne.
1, «tuve {sudatorium) constituait parfois une sallo spéciale.

I.es bains furent un des lieux de réunion et déplaisir
1rs plus fréquentés de la société romaine. On y joignit
lies salles de gymnatique, des bibliothèques, des galeries
d ouvres d'art, des sortes de restaurants. Certains Ro-
inauis, en dépit des accidents, prenaient jusqu'à cinq ou
siK bains par jour, et ne craignaient pas de se plonger
après les repas dans une eau brûlante.
Sous l'empire, les sexes se confondirent dans les mêmes

locaux ; les ordonnances de divers empereurs restèrent
impuissantes, et le christianisme eut peine avenir à bout
de cette liabitude immorale.
Une foule des plus célèbres sculptures de nos musées

(Laocoon, Hercule Farnèse, Taureau Farnèse, etc.) pro-
viennent des thermes. Les ruines les plus imposantes des
bains romains sont les restes gigantesques des thermes
de Caracalla. à Rome. Les bains les mieux conservés sont
les deux établissements publics de Pompéi, et les bains

de Diomède.
— m. Bains chez les Occidentaua:^, Les bains furent

santé, mais encore par suite des prescriptions de l'islam,

qui enjoint à tout homme souillé de se laver le corps en-
tier; les gens superstitieux y vont deux ou trois fois le

jour. Ces bains se composent Je trois pièces : la première
où l'on se déshabille, la seconde qui contient une piscine
pleine d'eau chaude, et une troisième où se trouve une
autre piscine, dans laquelle les baigneurs se lavent une
dernière fois. Les bains orientaux diffèrent légèrement
les uns des autres en Perse, en Turquie et en Egypte,
mais le plan en est toujours à peu près le même. En Perse,
les hommes vont au bain du matin, avant le jour, jusqu'à
quatre heures du soir, et les femmes, depuis cette heure
jusqu'à minuit. La rétribution est extrêmement minime, et

on peut y demeurer tant que l'on veut.
— Dr. Les 6a(>îs étant considérés commodes lieux publics,

il appartient à l'autorité municipale (loi du 5 avril 1884) de
faire des règlements pour leur police intérieure

;
par exem-

ple, au point de vue de la séparation des
sexes. A Paris, des proscriptions spéciales
ont été édictées par des ordonnances du
préfet de police en date des 20 mai 1839,
25 octobre 1840, et 25 novembre 1885.

Les bains d'eaux minérales ou thermales
sont l'objet d'une législation particulière :

la loi du 14 juillet 1856 et un décret du
28 janvier 1860 ont soumis cette catégorie
de bains à la surveillance de médecins
inspecteurs, dont la nomination est faite

par le ministre du commerce.
— Thérap. Dans le bain entier, tout lo

corps plonge, sauf la tête ; dans le bain par- Thermomètre
tiel, il n'y a qu'une partie du corps: les de bain,

mains (manuluve), les pieds (pédiluvo), le

siège {bain do siège, demi-bain). On divise les bains,
d'après leur température, en fj'oids au-dessous do 25» C.
tièaes de 26 à as*, chauds au-dessus; — et, d'après le

milieu d'immersion, en liquides, gazetw et solides.

Bains liquides. Ils sont généralement composés d'eau
naturelle pure (bains simples) ou contenant en dissolution

ou en suspension diverses substances (bains médicamen-
teux). Cependant, certains bains peuvent être formés d'au-
tres liquides : lait et petit-lait, huile, vin, sang (bain vivant),
entrailles (bain de tripes).

Le mode d'action du bain dépend de sa température et
de sa composition et aussi de la constitution du sujet,

condition dont il importe do tenir compte dans l'application.

Le bain froid, dans lequel il est de beaucoup préférable
d'entrer brusquement et, s'il se peut, la tête la pre-
mière, est tonique et excitant des fonctions générales

;

il y a d'abord refroidissement de la surface du corps, ra-

fule ; les bains de sel i

rhumatismes; les bains iodés

et iodurés (iode et iodure de
potassium), contre la scro-
excitanls toniques ; les bairs

mercuriels (bichlorure de mercure), contre la sj'philis;

les bains de Pennés, alcalinobromurés aromatiques, sé-
datifs et toniques ; les bains artificiels de mer, do Vichy,
de Barèges, de Bourbonne, de Plombières, qui se rappro-
chent par leurs effets de ceux des eaux naturelles; les

bains cte son et d'amidon, adoucissants ; les bains aroma-
tiques et de tilleul (infusés d'espèces aromatiques ou de
tilleul), stimulants ou calmants; les bains sinapisés (pon-
dre de moutarde), dérivatifs ; les bains èmollients gélati-

neux (colle de Flandre), gélatino-sulfureux (polysulfure de
potassium et gélatine), et savonneux. Quant" aux bains
électriques et antiseptiques, il en est parlé ailleurs. V. an-
tisepsie, et éi.kctroth^;rapie.
— Bains gazeux. Ce sont des bains de sudation consti-

tués par de l'air chauffé ou des vapeurs (bains de vapeur),
administrés en étuves totales, salles dans lesquelles sont
placés les malades, ou on étuves limitées, caisses qui lais-

sent la tête à l'air libre. Les étuves sont sèches quand on y
fait pénétrer do l'air chauffé de 35* à 50" C. (en moyenne
40"), humides quand c'est de la vapeur d'eau de 35" à*"0* C.
(en moyenne 45"). Dans l'étuvo sèche on peut faire des fu-

migations, essence de pin, cinnabure : dans l'étuve humide
on peut rhartrer la vapeur do produits médicamenteux.
iodure de potassium, térébenthine. Le bain russe est une
étuvc iiumide. suivie d'iinmersionfroide, repos et massage;
dans lo bain turc ou maure, les applications d'eau froide

sont supprimées. La durée du bain de sudation ne doit pas
excéder vingt-cinq minutes. Enfin, en dehors des applica-
tions de l'air comprimé ou raréfié (v.AfcROTHÊRAPiE). on em-
ploie les bains de gaz acide carbonique, en étuves limitées,

comme analgésiques àla longue danslesnévralgiesrcbelles.
— Baitis solides. Les bains de marc de raisin, d'oli-

ves, etc., sont du domaine do l'empirisme ; il n'en est

pas de même des bains de boucs minérales, qui agissent,

comme les bains d'eaux minérales, par les principes salins

qu'ils contiennent, et surtout des oains de sable chauffé

par le soleil, qui, au bord de la mer, agissent par l'humi-

dité saline et la température {43" C. d'après Campardon),
et sont très ofticaces dans les vieux rhumatismes, les

douleurs articulaires, chez les enfants rachitiques, scro-

fuleux, convalescents. La durée de ces bains varie do vingt
minutes (plages normandes et bretonnes) à une heure
(Arcachon).
— BiBLioGR. : H. Maret. Mémoire sur la manière d'agir

des bains d'eau douce et des bains de mer (Bordeaux, 1769) ;

Fleury, Hydrothérapie (Dieppe, 1841); Macario, Manuel
d'hydrothérapie (Paris, 1861) ; Campardon, Guide thérapeu-

tique aux eaux minérales et aux bains de mer (Paris, 1887);

J. Laumonier. les Bains de mer (Paris, 1896).



CAIN — BAÏRAM
Bain (Ordre du), ordre de chevalerie anglais, créé en

1S99 par Henri IV, roi d'Angleterre. On a diversement

expliqué l'origine de son nom et le
smMl

motif de sa création. Henri IV, roi )J|#l!'!k

d'Angleterre, étant au bain, en serait / 't "^

sorti pour écouter ios doléances de
deux veuves, et, pour assurer le sou-

venir de cet acte, qu'il estimait méri-

toire, il aurait créé l'Ordre du bain.

On a niô l'authenticité de cette anec-
dote et dit que l'institution avait pris

son nom do l'usage où étaient les nou-

veaux chevaliers de prendre un bain
symbolique, un bain de purification.

C*et ordre a été réorganisé en 1725 par
10 roi Georgesl", puis par Georges III

en 1825, enfin par la reme Victoria, lo
^rdre du bain (civil).

24 mai 1847. Il comprend aujourd hui

des grands-croix, des commandeurs et des che\*aliers

[Kniqhts of the Baih), les uns militaires, les autres civils.

La liécoration militaire consiste en
une croix d'or à huit pointes perlées
émaillées do blanc, et attachée à ua
ruban rouge. Le médaillon, en émail
blanc, est chargé de trois couronnes
impériales d'or, séparées par une tige

à deux branches fleuries rose et char-
don ; ii est entouré d'un cercle en
émail rouge portant la devise : Tria
juncta m »no. Tj'insigne civil est formé
par la partie centrale de l'insigne mi-
litaire, mais il n'a pas de rayons, et il

est en forme d'ellipse. Il se porto éga-
lement avec un ruban rouge.

Bain (Alexandre), électricien et in- ordre du bain (milit.).

venteur anglais, né à Thurso (Ecosse)
en 1810, mort à Broomhill en 1877. Il inventa l'horloge

électrique, et, en 1843, lo télégraphe imprimeur. Ces deux
inventions lui ont été contestées par Wheatstone. Bain fut

le premier à, employer une bande de papier perforé dans
l'appareil électrique transmetteur. On lui doit encore l'in-

vention des signaux d'alarme électriques en cas d'incen-

die. Irrité par les attaq^ues de ses compétiteurs, il intenta

des procès qui engloutirent ses ressources. Le gouverne-
ment lui fit, en 1874, une pension de 2.000 francs.

Bain (Alexandre), philosophe anglais, né à Aberdeen
en 1818. Issu d'une famille pauvre, il parvint, grâce à son
ardeur au travail, à se faire admettre au collège de sa ville

natale, où il se fit recevoir maître es arts à vingt-doux ans.

Peu après, il devenait professeur suppléant de morale, puis

il obtenait une chaire de philosophie naturelle à l'univer-

sité d'Aberdeen. Appelé au même titre à l'université de
Glasgow en 1845, il fut nommé, en 1857, examinateur de
philosophie à l'université de Londres. Enfin, en 1860, il re-
vint dans sa ville natale, où il occupa la chaire do logique et
de littérature anglaise. Bain est un des plus remarquables
philosophes de 1 Angleterre contemporaine. Il appartient
à l'école positiviste anglaise, qui admet l'observation

psychologique et il s'est efforcé de rajeunir la psycho-
logie en Ta faisant profiter des dernières découvertes do
la physiologie et de la pathologie. Il a renouvelé l'asso-

ciationisme en insistant sur l'activité spontanée du cer-
veau, et pris par là, vis-à-vis de Hartley, une position
analogue à celle de Laromiguière vis-à-vis de Condillac.

11 est très opposé au réalisme de Herbert Spencer. Ses prin-
cipaux ouvrages sont : les Sens et l'Intelligence (1855); les

Emotions et la Volonté (1859); l'Etude du caractère (1861);
Logique déductive et inductive {1870); l'Esprit et le Corps
(1873) ; la Science de l'édacaîion (1879) ; un volume d'Etudes
sur James Millet Stuart Mill (1882). II a publié quelques ou-
vrages scolaires et des livres de vulgarisation scientifique.

BainbbiDGE (Jean), savant astronome anglais, né en
1582, mort en 1643. II se fit connaître par une Description
de la fameuse comète de 1618, et fut aussitôt appelé à la

chaire d'astronomie d'Oxford. Outre les ouvrages qu'il a
publies, on conserve de lui, à Dublin, deux volumes d'ob-
servations astronomiques, ainsi que d'autres manuscrits.

BainbriDGE (William), commodore dans la marine
des Etats-Unis d'Amérique, né dans l'Etat de New-Jersey
en 1774, mort à Philadelphie en 1833. Il était lieutenant
lorsqu'un conflit ayant éclaté entre les Etats-Unis et la
France (1798), il fut pris par les Français et envoyé à
la Guadeloupe. Capitaine en 1800, il fut capturé en 1803
par des canonnières tripolitaines, et resta à Tripoli jus-
qu'à la paix (1805). La guerre avec l'Angleterre ayant
éclaté en 1812, Bainbridge reçut le commandement d'une
escadre et s'empara, avec la frégate Constitution, après un
combat dg deux heures, de la frégate anglaise Java. II fut
employé activement jusqu'en 1821, puis il commanda les
arsenaux de Boston et de Philadelphie.

Baincthun, coram. du Pas-de-Calais, arrond. et à
G kilom. de Boulogne, sur le ruisseau d'Echinghen, affluent
de la Liane ; 1.S21 hab.

BaiN-DE-BRETAGNE, cb.-l. de cant. (IlIe-ot-Vilaine),
arrond. et à 42 kilom. de Redon ; 4.920 hab. Tanneries, mé-
gisseries, fabriques de poterie et de dentelle. Près du
bourg existe un étang d'où sort un sous-affluent do la Vi-
laine par le Semnon. — Le cant. a 9 comm. et 17.937 hab.

BaÏNDIR, ville de Turquie d'Asie (prov. de Smyrne),
au pied du mont Tmolus ; 9.600 bal). Ruines romaines.

BAINE n. f. Agric. Cuvette ovale, dont on se sert dans
les pays de vignobles pour recevoir le raisin et le porter
au pressoir, ii Cliacun des larges paniers que l'on suspend,
dans certains pays, aux flancs des chevaux.
— Ane. coût. Droit qu'on payait sur le poisson.

Baines (Edward), publiciste anglais, né à Walton-Ie-
Dalo (Lancashire) en 1774, mort en 1848. Imprimeur à
Leeds, il publia et rédigea lo Leeds J/ercurj/, journal libé-
ral qui devint un des organes les plus influents du parti.
De 1833 à 1840. il représenta Leeds à la Chambre des
communes, où il réclama la réforme électorale, l'abolition
do l'esclavage aux colonies, etc. II fut aussi le promoteur
d un ^rand nombre d'établissements utiles, et le directeur
de voies ferrées. Ses principaux ouvrages sont : Histoire
des guerres de la liévolution française (1814); Histoire du
règne de Georges ITT ; Bisfoire dacomte de lancastre (iS2^o).
Il eut onze enfants. — Son fils aîné, Mathew Talbot
Baines, né en 1799, mort en 1860, entra au Parlement en

isn, et fut à deux reprises, en 1849, puis en 1853, prési-
dent de l'administration do l'Assistance publique. Il devint,
en outre, chancelier du duché de Lancastre, en 1855. —
Edward Baines, né en 1800, mort en 1890, succéda à son
père comme directeur du Leeds Mercury, fut député à la
Chambre des communes jusqu'en 1874, et proposa de nom-
breuses réformes. On lui doit : Bistoire de l'industrie coton-
n ièi'e dans la Grande-Bretagne {Londres, 1835); laVied'Edv.
Baines [son père]; Visite aux Vaudois du Piémont ;ciQ..

Bainet, comm. des Antilles , république de Haïti
(prov. de l'Ouest, district de Jacmol) ; 12.000 hab.

Baini (l'abbé Giuseppe), compositeur et écrivain mu-
sical, né et mort à Rome (1775-1844). H devint maître de
la chapelle pontiticale, qu'il sut diriger avec un véritable
talent. Il se distingua comme compositeur de musique
d'église, bien qu'il n'ait publié aucune des œuvres nom-
breuses qu'il écrivit pour le service de la chapelle, et l'on

cite surtout son Miserere comme une production de pre-
mier ordre. Comme écrivain musical, Baini n'a pas moins
droit à une grande estime. On connaît do lui plusieurs
écrits didactiques intéressants. Mais son ouvrage capital
est celui qu'il consacra à l'illustre Palestrina, pour lequel
il professait une juste admiration, et dont il avait projeté
do publier les œuvres dans une édition complète. Cet ou-
vrage a pour titre : Memorie storico-critiche delta vita e

délie opère di Giovanni Pierluigï di Palestrina (Rome, 1828).

C'est là la source à laquelle ont dû puiser tous ceux qui,

depuis lors, se sont occupés de Palestrina.

BAIN-MARIE (rî — comme étymol., on a prétendu que
htiin-marie viendrait, par corrupt.,de ùalneum 7naris ; mais
cette opinion est généralement rejetée.

II est plus probable que le nom de « Ma-
rie B évoquant une idée de douceur, bain-
rnarie se sera dit par allusion à la dou-
ceur de cette manière de chauff'er) n. m.
Cbim. et art culin. Manière de chauffer
certains corps, qui consiste à placer les

vases où ils sont contenus non sur le feu,

mais dans un liquide, un gaz, un corps
pulvérulent, etc., et le plus souvent dans
de l'eau que l'on chauffe directement :

/.fl.ç corps très volatils ne doivent se chauffer
qu'au BAIN-MARIE. On cuit au bain-marie
les aliments très susceptibles de se brûler^

Il PI. Des BAINS-MARIE.
— Fig. Manière tempérée d'agir, de

parler ou d'écrire : Vous avez trouvé mon mémoire trop c/m^w/,

mais Je vous en prépare un autre au bain-marie. (Volt.)

Bains, comm. do la Haute-Loire, arrond. et à 9 kilom.
du Puy; l-'llS liab.

Bains, comm. d'IIIe-et-Vilaine, arrond. et à 7 kilom.
de Redon; 2.6t)2 hab.

BaiNS-LES-BAINS, cli.-l. de cant. des Vosges, arrond.
et à 22 kilom. d'Epinal, dans un vallon arrosé par le Ba-
gnol, affl. du Coney ; 2.487 h. Ch. de f. Est.Eaux minérales.
Forges et clouterie. — Le cant. a 12 comm. et 10.355 hab.
— Histoire. Occupée par les Romains jusqu'à l'invasion

d'Attila, dont le passage amena sa ruine, Bams n'apparait
de nouveau dans l'histoire que vers le xiri« siècle. En 1498,
elle fut à demi détruite par un incendie, en 1571 par une inon-
dation et en 1682 par un tremblement de terre. Au xvm* s.,

sous Stanislas, Bains fut en partie rebâtie. Il y a une
quarantaine d'années, l'administration municipale a mis
tout en œuvre pour faire de la ville un séjour agréable,
fréquenté chaque année par environ l.ooo baigneurs.

BaÏOCASSES ou mieux BODIOCASSES, peuple gau-
lois qui occupait la partie nord-ouest du départ, actuâ du
Calvados. — Un Baïocasse (ou Bodiocasse).
— Encycl. Ce peuple est mentionné pour la première fois

par Pline l'Ancien (IV, 107). Son chef-lieu était Augustodu-
rum, aujourd'hui Bayeux. A une date mal déterminée, mais
à coup sûr postérieure à 238 de notre ère, ce territoire
s'annexa la civitas voisine des Viducasses, si bien que le

diocèse de Bayeux, dont les limites persistèrentJusqu'à la

Révolution, représente la superficie des deux Etats gau-
lois. Il est probable que les Bodiocasses et les Viducasses
formaient, à l'origine, deux sections d'un même peuple.
Ces derniers occupaient la région boisée, car il est certain
((ue la première partie du mot {vidu) signifie n bois « en cel-
tique. On s'accorde généralement à traduire bodio par «vic-
toire u, sans doute à tort; car, s'opposant à vidu (forêt),
ce mot dut avoir une signification topographique. Quant à
casses, on l'interprète par " beaux, élégants »

.

BAÏONISME {tiiss — rad. Baion [lat. Baïus]) n. m. Ilist.

relig. V. BAIANISME.

BAÏONISTE {niss) n. m. Partisan du baïonisme.

BAÏONNETTE (de Bayonne, n. do ville, ou du terme
espagnol ou roman batjona, boyoneta, qui signifie gaine
ou petite gaine) n. f. Art milit. Arme pointue qui s'adapte
au canon du fusil et peut se retirer à volonté : Croiser la
baïonnette, t.'harger à la BAioNNKTrE.
— Baïonnette au canon! Bemettez la haïoniiette! Dans

l'infanterie. Sonneries pour avertir les soldats qu'ils doi-
vent mettre ou retirer la baïonnette.
— I^ar ext. Fantassin, soldat; en général, force armée :

Assiéqer une ville avec vingt mille baïonnettes. Escrime à.

la BAÏONNETTE.
— Enlever, Prendre quelque chose à la baïonnette. Enle-

ver, Prendre cette chose en combattant à la baïonnette.
Il Signifie aussi Obtenir quelque chose en triomphant ra-
pidement des résistances : Enlever un emploi, un succès À
LA BAÏONNETTE.
~ En T. de chem. de fer. Joints à baïonnette, Ceux qui

relient entre elles les extrémités des tubes flexibles qui,
dans un train, aboutissent aux organes des freins "Wes-
tingliouse ou Smitli {freins à vide ou freins à air comprimé).
V. FREIN. [Ces joints tirent leur nom du mode do fermeture

Baïonnettes à douille : 1, 2. :

3. xvme et XIX8 siècles. — 4. Sabr— 5. Ëpée-baïonnette : a, poignée
c, douille; i, poussoir;
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qu'ils possèdent, et qui rappelle le dispositif d'une baïon-
nette s'adaptant au canon d'un fusil.]

~ Encycl. Art milit. La baïonnette n'a véritablement ac-
quis ses propriétés caractéristiques que du jour où Ton a
su l'adapter au fusil au moyen d'une douille emboîtant le

canon de l'arme comme une gaine, et non plus en introdui-

sant dans ce canon même le~^ manche en bois dont étaient
munies les baïonnettes primitives. C'est, en effet, seulement
alors qu'on a pu tirer avec la baïonnette au canon, et que
le fusil s'est trouvé susceptible de servir, tout à la fois,

comme arme de jet ou comme arme d'hast.
Les premières baïonnettes, d'abord plates, étaient assez

courtes; on fit plus tard la lame triangulaire ou quelque-
fois quadran-

des pans soi-

évidés afin do
n'alourdir que
le moins pos-
sible les fusils

d'alors, déj à
très pesants.
La lame, fixée

au moyen
d'une douille

et d'une virole,

s'adaptait ou
s'enlevait au
moyen d'un
dispositif spé-
cial qui , de-
puis, reçut
d'autres appli-
cations, sous
lo nom de
timouvemenfrà
baïonnette «

.

La lame do
la baïonnette
'lait coudée à
^a base, pour
ne pas gêner l'opération du chargement, et aussi de façon
que son prolongement passât par le centre de la poignets

du fusil, ce qui en rendait le maniement beaucoup plus
sûr. C'est Vauban qui, vers 1703, fit prononcer l'adoption

générale de la baïonnette à douille, et, comme cons.

-

quence, la suppression définitive des piquiers.

Depuis lors, la forme des baïonnettes a beaucoup vari<',

ainsi que leur mode de fixation au fusil. La lame triangu-
laire fut remplacée par une lame de sabre plate àcourbui)-
imitée du yatagan des Arabes, arme dont furent les pre-
miers dotés les'chasseurs à pied, lors de leur création, pui^
les zouaves, et les servants à pied de l'artillerie.

La douille était remplacée par une simple ouverture
circulaire pratiquée dans la garde de ce saore-batonne/ii-.

dont la poignée contenait un ressort qui permettait de lo

fixer solidement contre une directrice ou long tenon d'acier

porté par le canon. Ce sabre-baïonnette, un peu allégé,

fut, avec le fusil Chassepot, donné à toute l'infanterie,

qu'en même temps on débarrassa du sabre-poignard, dont
le sabre-ba'ionnette muni, d'un fourreau d'acier, tenait lieu

dans la tenue journalière.
Lors de l'adoption du fusil Gras, la lame dusabre-ba'ïon-

nette, encore allégé, devint rectiligne et plate. Puis, aver
le fusil Lebel, on revint à la lame quadrangulaire, et l'armo
prit le nom de êpée-baïonnette. On a enfin adopté, plus tard
encore, un modèle spécial de baïonnette très courte, pour
le mousqueton des servants à pied d'artillerie.

Des transformations analogues de la baïonnette ont eu
lieu à l'étranger, où, généralement, cette arme a un peu
moins de longueur qu en France, puisque, ajoutée au fusil

Lebel elle lui donne une longueur de l^.SO, pour l'",74 en
Allemagne, et l'",53 seulement en Autriche.
Les circonstances où la baïonnette se met au bout du

fusil sont précisées par les règlements militaires. La
grande portée dos armes modernes rend inutile de la por-

ter pendant toute la durée d'un combat, comme autrefoi-.

Et, comme elle diminue la précision du tir, il est de rê^lr

de ne mettre baïonnette au canon qu'à 250 mètres environ
de la position à enlever, au moment des feux rapides qui
précèdent l'assaut. Ajoutons que, malgré les perfectionne-
ments des armes à feu, la baïonnette n'a pas cessé d'être

le complément indispensable du fusil d'infanterie.

BAIONNIER OU BAÏONIER [ni-é) n. m. Nom donné autre-
fois au soldat armé do la baïonnette.

BAÏOQUE (oA:'— de lital. batocco, même sens) n. f. An-
cienne monnaie do billon des Etats romains, qui valait un
peu plus de cinq centimes, n On écrit aussi bajoqde.

BAÏOQUELLE (/ctiT— de l'ital. baïocbello.àijn.de baiocro,

l)aïoquej n. f. Petite monnaie de cuivre autrefois en cours
à Bologne et dans quelques Etats italiens, avant l'annexion.

BaÏPOUR ou Be'ÏPOUR, ville de l'Inde anglaise (^côte Je

Malabar), à l'embouchure du fleuve S«i!powr;6.700 hab. Bois.

BAÏRAK {rak' — en turc, drapeau, enseigne, synon. <iu

mot turc sandjak, et de l'arabe liva). n. m. C'est particu-
lièrement l'étèudard d'un régiment (or^a) de janissaires.

BAÏRAKDAR (du turc baïrak. et de l'impératif dar hl'i

verbe persan dashtan]; « celui qui possède l'étendard

n. m. Porte-drapeau d'un régiment de janissaires.

BaÏRAKDAR (Moustafa-Pacha), grand vizir de l'em-

pire osmanly, né eu 1775, mort en 1808. Il était gouver-
neur de Koustchouk quand une révolution, provoquée par
les janissaires, renversa le-sultan Sélim-Khan III, l'allié

de Napoléon P', et mit sur le trône le sultan Moustafa. Il

marcha sur Constantinople pour rétablir son souverain ;

mais cette démarche ne fit que hâter la mort de Sélim. Il

renversa Moustafa, et mit à sa place Mahmoud-Khan II,

frère do Sélim, qui le nomma grand vizir. Quelque temps
après, une nouvelle révolution ayant éclaté à Constantino-

ple, il se fit sauter avec une tour dans laquelle il s'était ré-

fugié pour ne pas tomber vivant aux mains des janissaires.

BAÏRAM, BEÎRAM ou BEYRAN (mot turc) n. m. Hist.

relig. Nom donné à chacune des deux fêtes principales

des musulmans : la première se célèbre le dixième jour

du dernier mois de l'année musulmane, zoul hidjdiet

(mois du pèlerinage). Cette fête est le grand bairam dos

Turcs. La seconde vient après le ramadan ou ramazan
C'est le petit baîram des Turcs. Cette seconde fête est la
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Pihfiic «If's Turcs, parco qu il IiiiiL leur jeûne, comme la
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Baird l'.i\ il
, v.'<?ncral anglais, né à Nowbithon 1757,

moi'i en iJ^^".! l'jivoyé aux Indos, il se battit contre Ilydor-

Ali, qui lo lit prisonnier (1770), puis contre Tippoo-Saïb, à
qui il enleva d'assaut Seringapatam. Kn 1807, il prit part
à la guerre contre lo Danemark, et fut envoyé on 1808 on
Espagne, où il se conduisit brillamment à la bataille do la

Corogne, et succéda à John Moor comme général on chef.

Baird (Robert), publiciste américain, no en 1708 eu
Ponsylvanie (Etats-Unis), mort on 18G3, fut un ardent vul-

garisateur des doctrines protestantes. Son Histoire des so-

ciétés de tempérance a été traduite on plusieurs langues,
ainsi i|ue son Aperçu, sur la religion en Amérique.

BaIREUTII ^'-i'Ii!'- ^\'i)li'!iii--tr> mar-raviiir ni:>, fille

i\c Im !
,

'.,. ';
,

,.,., ! ..;: IMIi I l'i-r.l. !,,, UÔO à.

pol..l M.: ,
I

. .. !. .-h ; 1 M,. r|„,,,s,,,-ii K.U.loIils

du iii.n ..
! r .

I

;:,.:,, '.
I

.
.

i m ( tucrc i In .-, 1, |,rn mar-
Br;i\.'.| An ]M h 1 ih .1 l.^l.s.^ en iranoais, <los .U<fmoircs

intor<'ss;iiii^ 'iiii (Ir piiMios on 1810. Voltaire a écrit

une '>iii' sur l:i iihiri ,]• . l'iic princesse.

BaIREUTH. <Mni;r. \. BaYRKDTH.

Bairia mu Biria, villo de l'Inde anglaise (provinces
du N.'iM oiic-t innv. doBénarèsJ); 7.160 hab. Raffineries

do surn-, l,in,;.L;.-s.

BaiRO ou BaYRO (Pietro), médecin italien, né à Turin
en 1408, mort en ir)r)8. 11 eut une haute réputation comme
praticien. On a do lui un licci'ci! de srrrcts dr médecine
(Voniso, MSr.i; un Traité dr /,r ,;-:', 'Tunn, ir,07^; otc.

BAÏROTSANA ni ^;m^. ru 1
..'

,
- nul i In li.-(.ain,

disciple du p;.ii-Kiivlir i;;iiM., i;.m. ;,: ., un- m. ,[.•., re-

nommé pour s'iii yran»! savnic, n .clui --ii 'Ir n.iiiilircii.v livres

sanscrits eu thibétain.ot.apr^s sanmrt, fut béat ilié c«mimo
incarnation d'Ananda, le disciple préféré et cousin du
Bouddha Çàkya-Mouni.

Bais, ch.-l. de cant. de la Mayenne, arr. et à 20 kilom.
deMayenncsurl'Aron, affluent de laMayenne; 1.821 hab.
— Le cant. a 9 comm. et 12.626 hab.

Bais. comm. do rille-et-Vilaine, arrond. et à 16 kilom.
de Vitré, sur un affluent de la Seiche; 2.581 hab.

Bais, bourg do l'Océanio espagnole (Philippines, île

Negroj; 5.000 hab.

BA15AILLER iza-llé \ll mil.]) v. a. Syn. do baisotek. il

S'est employé ilauy lo sons de faire dos visites ennuyeuses,
alors que "lo baiser accompagnait inévitablement les

visites : Tantôt, M, de Marseille me mènei'a baisailleii.
(M"»» de Sév.)

BaiSGH (Hermann), peintre allemand, né à Dresde en
1846, mort en 189J. Il fréquenta d'abord l'Ecole des beaux-
arts do Stuttgard, se rendit en I8C8 à Paris, où il étudia
surtout les œuvres de nos paysagistes, notamment do
Th. Rousseau

;
puis il alla à Munich, où il reçut les leçons

do Ad. Lier. Il obtint, dès 1873, une médaille à l'Exposi-
tion de Vienne, pour ses paysages le Matin, A midi et le

Soir. Parmi ses autres toiles, nous citerons : Une grande
route en Hollande (Exposition universelle de Paris, 1S78| ;

Moulin an clair de fttne (à Stuttgard, ; Matin de printemps ;

l'Abreuvoir (à Hanovre); Fin a été; etc. Les paysages de
Baisch se distinguent par la finesse du ton, la grâce et
l'harmonie du coloris. Baisch avait été nommé, en I88O,

professeur à l'Ecole des beaux-arts de Carlsrube.

BaÏSE, rivière do France, affluent gauche de la Ga-
ronne, parcourant, depuis sa naissance sur le plateau
de Lannemezan, des terrains tertiaires aux sources peu
abondantes. A travers los Hautes-Pyrénées, le Gers et
Lot-et-Garonne, elle coule lentement, recevant la Baï-
selle et la Gélise, arrosant Castelbajac, Montastruc, Mi-
rande, Condom et Nérac. Lonf.'ueur du cours : l9o kilom.
Le canal de la Neste lui fournit de l'eau en été.

BAISEMAIN n. m. Hommage féodal consistant à baiser
la main du seigneur, ou, en son absence, le verrou de la
porte do son manoir. 11 Présent que l'on oft'rait au soigneur
dans cette circonstance.
— Par anal. Cérémonie d'étiquette usitée dans quelques

cours, et qui consiste à baiser la main du souveraui. 11 Ré-
ception officielle des ambassadeurs par le sultan, bien
qu'on n'y baise plus la main de ce souverain.
— Action do baiser la main d'une personne quelconque :

Les BAISEMAINS étaient fort à la mode sous Louis \Il[.
— Par ext. Au plur., Civilités, compliments ; Faites

mes BAISEMAINS à vos sœurs. (Racine.) 'jSo s'emploie plus
guère qu'eu plaisantant.]
— En T.doliturg., Action de baiser la main du célébrant,

à l'olfertoire, et de déposer une offrande dans un bassin par-
ticulier. Aujourd'hui, on baise la patène au lieu de la main.
— Loc. FAM. : A baisemains, ou A belles baisemains,

Avec empressement, avec satisfacti' n, j\'. i. omiais-
sancû : Accepter une proposition À 1

i
1

: mains.
(Vieilli.) 11 Venir à baisemains, Se soun <

n iii )

— Encycl. a l'cpoquo féodale, il .1,1 n i uv.;. . m- haiser
la main du soigneur, chaque fois qu'il y avait mouvanco
do liof, et au renouvellement du bail "à rente, en signe
d'hummage; lo vassal offrait en môme temps un présent,
dont l'usago soûl persista, et qui conserva 10 nom do bai-
semain. Lo baisemain s'est retrouvé, depuis, dans lo cé-
rémonial do plusieurs cours, ot l'Eglise l'introduisit aussi
dans SOS cérémonies; mais, lorsque coUe-ci y substitua,
dans la plupart dos cas, l'action do donner "à baiser la
patène, beaucoup do princes conservèrent lo baisemain
propromem dît. Le baisemain n'était pas toujours sans
danger pour les souverains : on sait que le sultan Amu-
rat ï" fut tué par un soldat servion, qui s'était approché
do lui, sous lo prétexte du baisomain. L'abbé Samt-Jul-
lieu-Ballourc s'indignait, dans ses Origines de la province
de Bourgogne, do co que cet usago se lut introduit chez
l.'s plus minces soigneurs. « Non seulement les prmces,
dit-il, mais aussi les gentilshommes à simple semelle, les
nobles de bas aloi, los dames mal famées et demoiselles
do trois leçons ont voulu f trc servis à la royale, dont est

ailvonu que nous autres pauvres gûiis d'égliso avons
appris à. dire qu'on no vit jamais tant do baisemains ot si

pou d'offrandes. » Co dernier mot indique suffisamment
<tuo l'hommage n'était pas gratuit. Dans l'Eglise, l'usago
voulait que, lorsqu'on était admis au baisomain, on com-
mença par laisser tomber quelques pièces do moonalo
dans lo nlateau. (C'est encore co qu'on appelle aujourd'hui
aller à ioffrande.)

BAISEMENT u. m. Action do baiser. No se dit plus guère
qu'en parlant de l'action de baiser les pieds ot dans doux
circonstances : r lo baisement de la mule du pape, sur
laquelle est brodée uno croix; 2' le balscmont dos pieds
de douze vieillards pauvres par l'officiant, cérémonie ca-
tholiuue qui a lieu le jeudi saint.
— Matbém. So disait pour oscoLATiON. V. co mot.

BAisr.i'iF.n I BAISE-PIED n. m. Action do baiser lo
pied .[1 ' [111SS1..11, (io respect. V. baiskmbnt.

I 1 .-.csso : /; ne sait par quels uaisk-
iMi:i)s '.

.
' ' '.Il liiiinilité excessive. (Cormonin.)

BAISER izé — lat. basiare, même sens) v. a. Poser ses
lèvres sur :' Baiser la joue, le front, la main, un crucifix.— Par anal. Se dit des oiseaux qui so caressent bec à
bec : l/n tourtereau qui baise sa compagne.
— Par oxt. Autrefois, Recevoir la visite de, ou faire

uno visite à, par allusion à l'usage do baiser les per-
sonnes à qui l'on faisait ou dont on recevait une visite :

Vous avez donc baisé toute la Provence? (M"* do Sév.)— Poétiq. Toucher légèrement, effleurer :

Bais
Tu.

— ïiaiser les mains à quelqu'un. Lui faire des compli-
ments; formule do politesse qu'on employait autrefois,
soit en prenant congé, soit à la-fin d'une lettre : Sur cela,
je vous BAISE très kumbleynent les mains. (M™" do Sév.)

Il IrOniq. Témoigner vivement à quelqu'un (|u'on n'est pas
de son avis, qu'on ne fera pas ce qu'il veut :

Je vous baise leit mains; je n'ai pas le loisir.

Molière.

— Baiser les pas, la trace des pas de quelqu'un, 01, \i\\\ii

énrrgiquoment encore. Baiser les pieds, la pâtissière des
pieds de quelqu'un. Lui donner d'humbles marques de res-
pect et do soumission :

Les rois des nations, devant toi prosternés,
De tes iiicds baisent la poussière.

Racine.

— Baiser la terre, Se prosterner sur le sol et y appli-
quer les lèvres en signe d'humilité chrétienne, u Fig. Ram-
per, manquer de noblesse, d'élévation :

agrément,

— Baiser le babouin. V. babouin.
— Dr. féod. Baiser le verrou. Dans quelques coutumes

(Berri, Sens, Auxerre), on appelait ainsi la formalité qui
devait être remplie par lo vassal au manoir du fief domi-
nant, en l'absence du seigneur. Lorsque lo vassal ne trou-
vait pas le seigneur en personne, ou quelqu'un fondé de
sa procuration, il devait, pour faire la foi et hommage,
baiser le verrou do la porte du manoir du seigneur, ce
qui tenait lieu de la formalité ordinaire de la bouche et
des mains.
~ Jeux. Baiser le cul de la vieille. Perdre sans faire un

point, sans gagner une seule fois. (Expression triviale,
peu employée aujourd'hui.)
— pRov. : Il ne faut pas tant baiser son ami à la bouche

que le cœur lui en fasse mal. Il ne faut pas multiplier les
marques d'amitié au point de fatiguer ses amis.
Se bcLiser, v. pr. Se donner mutuellement dos baisers :

Les initiés sE baisaient, aux mystères de Cérès, en siqne
de concorde. (Volt.)
— Fam. So toucher, être en contact : Deux pains qui

SE baisent dans le four.
Baisé, ée part. pass. du v. Baiser.
— Pêch. Harengs baisés. Harengs saurs qui se sont

collés l'un contre l'autre.
— Techn. Bouts baisés. Fils de soie qui se sont appli-

qués l'un sur l'autre, et se sont collés eu séchant. 11 En T.
de passementerie. Partie d'ouvrage insuffisamment frap-
pée par le battant et où la trame n'est pas assez serrée.

BAISER {zé — lat. basiare) n. m. Action do celui qui
pose sa bouche sur le visage, etc., dune personne, ou sur
un objet quelconque : Donner, recevoir, refuser, prendre,
rendre un baiser.
— Poét. Douce influence extérieure, caresse, contact

agréable : Les baisers du zéphyr, de l'onde.

Tuut ravit et palpite au baiser du soleil.

Tii. OB Banville.

— Baiser de paix. Baiser qu'on donne, ou qu'on rcooit,
en signe de réconciliation, de bonne intolHgenco. (Dans
la primitive Eglise, le baiser de paix était celui que les
chrétiens se donnaient en signe d'union et do charité mu-
tuelle, particulièrement au moment de communier.) 11 Bai-
ser de réconciliation, Celui qui se donnait entre ennemis
qu'on avait réconciliés. (C'est notre baiser do paùc actuel.)

Il Baiser de la foi. Celui que les chrétiens se donnaient
entre eux, principalement quand ils exerçaient l'hospita-
lité les uns envers los autres. 11 Baiser de Judas, Baiser
perfide, baiser de traître, (.\llusion au baiser que Judas
donna à Jésus pour lo désiLMior â sos nineinis.l
— Baiser féodal. i;.iis,t .Imi,,!.- p;ir I.- s. M._ri,-ur au vas-

sal, lorsque celui. 1 \ .nau Irii iTiiii.' h r:i,i_('. un genou
à torro ot tête mu'. l uiiiriMis, il ;,,.- ], i.n^.iii ;i la bouche
que si co vassal ei,aiL ycutilliummc. Lu bais.T féodal était
le symbole des engagements réciproques que prenaient
le seigneur et lo vassal. Le roi n'accordait la faveur du
baiser qu'à la noblesse du sang, jamais à celle du fief.)

Il Droit de baiser de paix. V. droit.
— Baiser électrique, Petite expérience do société, qui

consiste à faire monter une demoiselle, par exemple, sur
lo g:\teau de résine ou le tabouret à pieds de verre, et à
la mettre en communication avec le conducteur d'une ma-
chine électrique. Chacun est admis à venir l'embrasser X
tour de rôle ; mais, dès qu'une personne s'approche assez
prés, uno étincelle iaillit do ses lèvres et la force à rétro-
grader. Ceux dont la jeune personne veut bien acceptor
le baiser y parviennent avec facilité, si, préalablement,
elle a soin do los toucher paruu point quelconque de leurs
vêtements; co contact permet à rélectricito do s'écouler

BAIRD — BAI-SIi\G
dans lo sol, ot la personne isolée peut être embrassée sans
quo l'on rossonlo do commotion.
— Alldh. hist. : Baiser Lamourette. V. i.amourkttk.— Encycl. Ethol. Le baiser est la plus grande marque

d'affection qu'un être sensible puisse donner k son sem-
blable. Chez les ancions, il fut longtemps le salut ordi-
naire quo l'on adressait soit aux statues des idoles, soit
aux personnes que l'on voulait honorer, soit aux hôtes
que fon recevait ou qui s'éloignaient. On haisail la barbe,
les cheveux, les yeux, ou mémo ia. boudin. Dés la plus
haute antiquité, c'était aussi do la mémo manière que
lo vassal rendait à son su;!orain l'hommage do 1^ fidé-
hté qu'il lui devait. Dans l'Orient moderne, le baiser
d'hommage se donne sur la main ou sur les genoux.
On baisait aussi les pieds des grands, et les rois do
Perse n'accordaient pas celte faveur à tout lo monde

;

aujourd'hui encore, dans le mémo pays, on baise le pan de
la robe d'une personne à qui l'on veut témoigner un pro-
fond respect. En Franco, en Allemagne, en' Angleterre,
il n'y eut longtemps d'autre manière de saluer les damos
que do les baiser .sur la bouche; Montaigne, à ce sujet,
fait la remarque suivante : C'est uno déplaisante cou-
tume, et injurieuse aux daines, d'avoir à prêter leurs lè-
vres à (j^uiconque a trois valets à sa suite, pour mal plai-
sant qu il soit, n Les cardinaux conservèrent longtemps le

droit de baiser les reines sur la bouche; les reines d'Es-
pagne elles-mêmes se soumettaient à cet usage, mais il

paraît qu'il n'eut jamais «-ours en France.
L'Eglise catholique donne encore une place au baiser

dans ses cérémonies. Dès les premiers temps du christia-
nisme, saint Paul écrivait aux fidèles de se saluer par de
saints baisers [Snlatate invicem osculo sanclo). et les rites
inodoriies distinguent encore le baiser de l'autel, le baiser
de paix, le baiser de l'anneau, de ta main, ou des pieds.
Lo baiser de l'autel se pratique dans la célébration de la
messe. Lo baiser de paix est celui que, dès les temps apos-
toliques, les chrétiens échangeaient, pendant la messe, 1 n
signe d'uijion et de charité. Durant fes premiers siècks,
les hommes, prêtres et la'ïqucs, s'embrassaient de leui
côté, les femmes du leur, car les hommes et les femmes
n'étaient pas mêlés. On so baisait alors sur la bouche,
suivant la coutume, et on se prenait dans les bras les ans
des autres. Plus tard, on ne fit plus que toucher avec sa
joue la joue do celui qu'on embrassait, en lo pressant
dans ses bras. Cet usEige dura jusqu'au xiii' siècle. A
partir de celte époque, il fut aboli pour les laïques, qui so
contentèrent de baiser le même crucifix ou une plaque de
métal renfermant des reliques. Aujourd'hui, les ecclésias-
tiques se donnent encore le baiser de paix, à la grand'-
messe, avant la communion : ils se prennent dans les bras
et se touchent les joues, selon la coutume d'autrefois, en
disant : n La paix soit avec vous ! » On baise l'anneau des
évêques quand ceux-ci bénissent, quand ils donnent la con-
firmation, la communion, etc. Les cardinaux baisent la main
du pape quand il vient d'être élu, quand il tient chapelle
et lorsqu ils reçoivent de lui les cendres, les palmes on
autres objets. Saint Ca'ius est le premier pape dont l'his-

toire dise, d'une manière formelle, que les chrétiens
admis en sa présence lui rendaient l'hommage du baise-
ment des pieds ; il occupait le siège pontifical en l'an 283.
— Dr, rom. Dans le bas- empire, les fiançailles ro-

maines s'étaient fondues avec la donation faite par le

mari à la femme avant le mariago [donatio ante nuptias).
La donation du fiancé à la fiancée était accompagnée
d'un baiser. La donation prit elle-même le nom de oscutum,
plus tard oscle. V. ce mot.
— Dr. coût. Très anciennement, les parties contrac-

tantes confirmaient par un baiser les promesses échangées-

Baisers (les)i de Jean Second (Utrecht, 1541), poésies
erotiques, au nombre de dix-neuf Ces pièces charmantes,
qui maintiennent encore la célébrité de l'auteur, sont écri-

tes en latin. Le poète du xvi« siècle rivalise avec les an-
ciens ; il a déployé dans ses Baisers toutes les grâces d'une
imagination riante, vive, colorée. Son style, d'une sou-
plesse remarquable, porte des traces d'atTéterie : mais il

est bien difficile, dans un pareil sujet, d'éviter cet écueil.

Une traduction en vers des Baisers a été donnée par Tissot.

Baiser (le), opéra-comiuue eu trois actes, musique
Fosthume du compositeur tcnèque Sniotana, représenté à
Opéra impérial de Vienne en février ISa-i. La musique do

ce charmant ouvrage a triomphé de l'insigne faiblesse du
poème, et a obtenu un succès éclatant eu Allemagne.

Baiser de Judas. Cette sccno de la Passiun -le Jésus-
Cbrist a été traitc-o inamir- :-:-; ir :.-;-- :-.- l- . --.-

riers, les mi-
niaturisles.
les sculpteurs
de toute épo-
que et de" tous
pays. Rappe-
lons un remar-
quable bas-re-

Iiefde la façade
de la cathédra-
le dOrvioto.^
Fra.Vngclicoa
point co mémo
sujet d'une fa-

çon supérieu-
re. Parmi los

modernes,
nous si^nalo-
rons seule-
mont les pein-
tures do Si-
gnol, à l'église

t^aint-Sulpice ;

de Flandrin, à
Saint-Germain-des-Prés : de Ernest Hébert, au musée 4n
Luxembourg, et d'Ary Scheffer, dont la composition a été
très remarquée à son exposition posthume (1859).

BAISE0R, EUSE n. Personne qui a la manie de donner
des baisers : i'n baisbur insupportable.

Baisiedx, comm. du Nord, arrond. et à 13 kilom. de
Lille: 2.011 hab. Chemin do fer du Nord. Produits chimi-
ques, tanneries, moulins.

Bai-SING-TOU-UNG. chaîne do monta£:ues située au
N.-E. du Tliibot. c^ui réunit los monts Nan-than auxTsiu-
Chan et constituait, autrefois, la frontière entre co pays
et la Mongolie.

lïaibcr de Jud.is, d'.ipr^s t'iaudria-



UAISIUS BAJAZET
BaisIUS, jurisconsulte du xiii* siècle, qui a professé le

droit canouifjuo à Bologne vers i2Sû. Il a écrit sur le dé-

cret un rommentaire fm'oD a appelé le Rosaire, par la rai-

son que la doctrine do Baisius sentait bon.

BAISOIR n, m. Numism. Syn. do bajou^e. V. ce mot.

BaISONCOR. Ce nom, qui, en turc oriental, signifie o le

sonkor » ou < gerfaut gris », a été porté par plusieurs prin-

ces orientaux,^dont les principaux sont : Baisoncor, fils

do Kaitlou-Khan, descendant de Bouzandjar et ancêtre de
Ging-is-Khan et de Taraerlan, souverain des Mongols, qui

eut pour successeur Toumenai-Khan ;
— Baisoncor-

Mirza, souverain de la dynastie du Mouton Blanc [ak-

kouiounlu), qui fut assassiné en 1491, après vingt mois de
rôgiio; — Baisoncor-Mirza, fils de Mahmoud, souve-
rain de Saraarkande, assassiné en 1499.

BAISONGE n. f. Hort- Excroissance que la piqûre df

certains pucerons fait naître sur la sauge, il On dit aussi

BADZENGE.

BAISOTER V. a. Donner des baisers répétés.

Se b3.iS0tei\ v. pr. Se baiser souvent 1 un l'autre ; Ma-
7nans et b'%<'s se baisotent à qui mieux mieux. (S'est écrit

BAisoTTER jusqu'en 1877.)

BAISSANT, ANTE adj. Qui baisse, qui s'affaiblit : Au
soleil BAISSANT, la température se refroidit.
~ n. m. Se dit assez fréquemment pour le reflux de la

mer ou le jusant : Au baissant de l'eau.

BAISSE (rad. baisser) n. f. Mouvement d'une surface
dont le niveau décroît : BAissii d'une chaussée, des eaux.

Le froid amène la baisse du mercure dans le thermomètre.
— Par ext. Affaiblissement des forces physiques ou mo-

rales de l'autorité, de l'influence, etc. ; Ma santé est dans
une de ses baisses. (Joubert.)
— Sorte de dépression produite à un endroit d'un ter-

rain quelconque et où peuvent séjourner les eaux pluvia-

les. Il Se dit aussi baissièbe.
— Comm. et fin. Diminution du prix, do la valeur, des

denrées, et particulièrement des valeurs publiques : Baisse
des sucres, des blés. Baisse des fonds étrangers, w Jouer à
la baisse. Vendre fictivement des eff'ets publics ou des va-
leurs industrielles, à condition que, à l'époque de la livrai-

son, on gagnera la valeur dont ils auront baisse ou l'on

perdra celle dont ils auront haussé, il Les actions sont

en baisse. Se dit métaphoriquement du mauvais état des
affaires de quelqu'un, ou du peu d'espoir que laisse une en-
treprise, un projet, etc. : Le mariage de '" ne se ferapas;
ses ACTIONS SONT EN BAISSE près «65 parents de la jeune
fille.

— Mar. S'emploie pour indiquer la période descendante
de la marée, c'est-à-dire le reflux ou jusant. La baisse de
la mer ou de la marée est la différence de ni^'eau de l'eau

entre l'étalé du flot et l'étalé du jusant, quantité variable
avec l'endroit et la saison. Une forte brise peut influencer
beaucoup sur la baisse.
— Encycl. Spéculer en baisse k la Bourse, c'est se por-

ter vendeur à terme : on compte que les cours de la va-
leur offerte baisseront avant l'expiration du terme fixé

pour la livraison des titres, et que l'on pourra les acheter
à de bonnes conditions, pour les céder, avec bénéfice, con-
formément au marché précédemment conclu. Les opéra-
tions à la baisse se prolongent à l'aide des reports, primes
payées à l'acheteur auquel on ne livre pas les titres pour
avoir le droit de recommencer la spéculation. V. bourse,
et REPORT.
— Anton. Hausse, élévatlOD, renchérissement.

BAISSELLE n. f. Ane. dr. Nom qui désignait, dans quel-
ques anciens coutumiers, les valets d'une maison, ou en-
core la famille.

BAISSEMENT n. m. Action de baisser : Quelques bais-
sements </e /(?(e, un soupir mortifié. (Mol.)

BAISSER V. a. Mettre plus bas, placer eu un heu moins
haut : Baisser un tableau, une glace. Il Rendre plus bas,
diminuer de hauteur : Baisser un tabouret, ii Pousser de
haut en bas, rabattre : Baisser son voile, les paupières.
Baisser un store, U7i rideau.
— Diriger en bas ou plus bas : Baisser la lance, bais-

ser l'épée, le drapeau, pour saluer, ii Baisser pavillon, Faire
descendre son pavillon, soit pour se rendre à l'ennemi,
soit pour faire honneur à quelqu'un. {Dans le premier cas,

on dit plutôt amener son pavillon ; dans le second, saluer.)

Il Se reconnaître inférieur ou vaincu : Un homme de vrai
mérite ne rougit pas de baisser pavillon devant un mérite
supérieur.
— Incliner vers le sol, en parlant d'une partie du corps :

Baisser la main, la tète, il Comme le mouvement d'une per-
sonne qui baisse la tête ou le front accompagne souvent
un acte de soumission, cette locution signifie, au fig., Se
soumettre, se résigner : Saint Augustin baissait la tète
sous l'autorité de l'Eglise. (Boss.) n Tête baissée, siguif. au
prop. La tète inclinée vers le sol, et, au fig. : 1" Etour-
diment : Donner tête baissée dans un piège, contre un
obstacle; 2" Avec audace, sans considérer le danger : Se
jeter tête baissée dans la mêlée.
— Baisser les yeux, Les diriger vers la terre, en abais-

sant la paupière supérieure, n Témoigner une crainte res-
pectueuse : IjCS étrangers sont venus des tics les plus loin-

taines baisser les "VEUX devant la gloire de Voire Majesté.
(Mass.)
— Baisser l'oreille. No se dit guère, au sens propre, que

du cheval qui a peur, ou du chien auquel il arrive quelque
mésaventure, ii Au fig. Baisser l'oreilie, Etre confus.
— Par ext. Baisser la voix. Parler moins haut, il Bais-

.1er un ijistrument, L' accorder à un diapason plus bas.
Il Baisser le ton. Chanter ou parler dans un ton plus bas,
ot, aufig., Parleravecmoins d'audace, d'arrogance, n Bais-
ser un morceau d'un ton. L'exécuter un ton plus bas. ii Au
lig. ot absol. Baisser d'un ton. Prendre, en parlant, un ton
nîbins élevé ou moins arrogant.
— Fig. Diminuer, en parlant d'un prix, d'une valeur :

Baisser le prix du pain, de la viande.
— Âgric. Baisser un cep, uîi sarment, Couper la partie la

plus haute, pour concentrer la sève dans la partie basse.— Fauconn. Bai.^ser le coi'ps du gerfaut. Le faire maigrir.
— Manèg. Baisser la main à un cheval, Lui donner la

bride et le lancer au grand galop.
— Typogr. Baisser la pointure. Rectifier le recistre

lorsqu'il est imparfait.
— V. n. Perdre do la hauteur de son niveau: La 7tier ne

BAissK/amrti*. Il Paraître diminuer d'élévation par un effet

do l'éloignement ; Les montagnes baissent à

s'en éloigne, n Etre abaissé, rabattu : La toile baisse dans
les entr'actes. il S'approcher de l'horizon, en parlant d'un

astre : Le soleil baisse.
— Perdre de son intensité, de sa rigueur : Le vent

baisse. La température baisse.
— Diminuer de valeur, de prix : Les actions, les fonds

BAI-SSENT.
— Au prop. et au fig. Décliner sous le rapport de la

force, de l'éclat, de l'influence, de la vogue, de la puis-
sance intellectuelle : Le jour baisse. Malade gui baisse.
Gil Blas trouva que l'archevêque de Grenade baissait.
— Loc. PROV. : Ses actions baissent. V. baisse.

Se baisser, v. pr. Etre baissé, ii S'incliner jdus ou moins
bas : Se bxissgr jusqu'à terre.

— Loc. PKOv. : C'est un homme qui ne se hausse ni ne se

baisse. Se dit d'un homme impassible ou d'un caractère
toujours égal, li II n'y a qu'à se baisser et prendre, C'est
une chose très facile à faire, à obtenir.
— Syn. Baisser, abaisser. V. abaisser.
— Anton. Elever, exhausser, hausser, lever, monter.

Baissey (Antoine de), sieur de Long^ecourt, baron de
Til-Chàtel, officier et diplomate français, né en Bourgo-
gne, mort en 1508. Entré au service de la France après la

mort de Charles le Téméraire, il fut colonel des Suisses

et bailli de Dijon. Il se distingua dans les guerres d'Italie.

Il fut chargé de cinq missions diplomatiques (1495-1503)

en Suisse. Sa connaissance de la langue allemande et des
affaires de Suisse le rendait très populaire dans les can-
tons. — Son frère, Jean de Baissey, baron de Beau-
mont, sieur de Charmes, officier et diplomate français,

mort à Dijon en 1516, grand gruyer de Bourgogne, se dis-

tinguaeu Italie sous Louis XIÎ. (Il fut ambassadeur extraor-

dinaire en Suisse en 1510 et 1513 ; dans cette dernière mis-

sion, il chercha vainement à obtenir le rappel des bandes
suisses qui servaient Ludovic le More.)

BAISSIER [si-é) n. m. Spéculateur qui, à la Bourse, joue
à la baisse : Les baissiers ont intérêt à faire diminuer le

pri.T des valeu7's. il Anton, haussier.
— n. m. pi. Nom donné, sur quelques rivières, à des

atterrissements accidentels qui constituent des obstacles.

BAISSIÈRE (rad. baisser) n. f. Techn. Ce qui reste de
liquide dans un tonneau en perce etqui approche de la lie.

— Agric. Enfoncement qui, dans une terre, retient de
l'eau do pluie.

BAISSOIR (rad. baisser) n. m. Dans une saline, réser-
voir dans lequel se rassemble l'eau concentrée en sel.

BAISURE frad. baiser) n. f. Endroit par lequel un pain
en a touché un autre dans le four.

Baisy-THY, bourg de Belgique (Brabant), arr. adm.
et judic. do Nivelles; 2.600 hab. — Patrie de Godetroy
do Bouillon.

BAITARIEn. f. Bot. Syn. do calandrinia.

BaITELLI (Angélique), femme savante italienne du
XVII* siècle, née à Brescia, où elle fut abbesse des béné-
dictines de Sainte-Julie. Elle a laissé : A7inali istorici

delV edificazione, creazione e dotazio7ie del serenissimo

monasterio di San Salvat07'e e Santa-GiuUa (Brescia, 1057),

histoire du couvent qu'elle dirigeait; Vita, 7narii7'io e

7norte di satita Giulia, Cartaginese (Brescia, 1657).

Baitelli (Jules), jurisconsulte italien, né à Brescia
en 1705, mort vers 1765. D'abord avocat à Brescia, il rem-
plit par la suite des emplois importants. On a de lui : Tre
lette7'e delV antico Stato de' Cenomani {Brescia., 1745). et

un recueil de poésies, où sont réunies les œuvres de di-

vers auteurs brescians : Componimenti recitati in vna
adunanza letteraria (1746).

Baitelli (Francesca Giulia). femme savante italienne,

née à Brescia en 1706, morte vers 1760. Elle a composé un
grand nombre de pièces de vers, dont quelques-unes ont

été recueillies dans les Comporiimeiiti recitati in una adu-
nanza letteraria (Brescia, 1746).

Baiter (Jean-Georges), philologue suisse, né à Zurich
en 1801, mort dans cette ville en 1S77. Prorecteur du
collège de sa ville natale jusqu'en 1865, il a publié, avec
Orelli et "Winckelmaun, une édition grecque des (Éuvres
complètes de Platon (Zurich, 1839-1842 J; les Orateurs
uttiques,.texte grec (Zurich, 18^9-1850); les Œiwres d'Iso-

crale (Paris, 1846); etc.

BaÏTHE (Etienne), théologien et botaniste hongrois,
florissait à la fin du xvi* siècle. Il a laissé beaucoup
d'écrits : Historia stirpium rariorum Pannoniae ( 1583 ) ;

Fuves Konyo (description d"un herbier, en langue hon-
groise), etc. C'est lui qui a fourni à Closius les plantes
rares do la Hongrie, qui lui ont servi dans ses travaux.

BAÏTHOSISME (;/sm' — rad. Baïthos, nom du fondateur)
n. m. Hist. relig. Secte juive qui est la même que le sa-
ducéisme.

BAITRE n. m. Chass. Un dos noms par lesquels on dé-
signe le grèbe.

BaÏUS ou BaÏON (Michel de Bay, connu sous le nom
de), théologien, né dans le Hainaut en 1513. mort en L'iSO.

D'abord principal de collèges, puis professeur d'Ecriture
sainte et chancelier de l'université de Louvain (1575), il

abandonna la méthode des scolastiques, et soutint des
doctrines qui lui suscitèrent beaucoup d'ennemis. On dé-
nonça au saint-siège un grand nombre de propositions ex-
traites do ses ouvrages, et la bulle in globo de Pie V qui les
condamnait fut l'objet d'interminables disputes, relatées
dans l'ffistoire du bainnisme, du P. Duchesne, et dans la
Dissertation sur les bulles contre Baïus, de l'abbé Coudrette.
Les opinions de Baïus peuvent être considérées comme

contenant en germe le jansénisme. Ses œuvres ont été re-

cueillies par le P. Gerberon et imprimées en Hollande,
mais elles furent datées de Cologne. "V. baïanisme.

Baix, comm. de l'Ardèche, arrond. et à 13 kilom. de
Privas, sur le Rhône; 970 hab. Ch. de f. P.-L.-M.

Baixas, comm. des Pyrénées-Orientales, arrond. ot à
9 Ivilom. do Perpiiîuan, au pied des Corbières; 2.510 hab.
i Dachanenchs. enclias.) Vins estimés, distilleries, e.vploita-

tion de carrière de marbre.

Bajazet I"' (Bibl.ual.)-

la tête ; d'autres au-
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BaÏZOADA ou BezvadA, ville de l'Inde anglaise,

présidence de Madras (Deccan), sur le Kistua ; 21.000 hub.
Temples bouddhiques.

BaJA, ville des Etats autrichiens (Hongrie), coraitat tio

Bacs, près du Danube; 19.500 hab. Château du princo
GrassaUvOwich. Commerce de blé, de vins et de porcs
important. Fabrique de chaussures, distilleries.

BAJAM-LOHOR n. m. Bot. Nom vulgaire, à Java, d'un

sumac [rhus Cobbe).

BAJAN n. m. Genre de plantes de la famille des ama-
rantacées, créé aux dépens des amarantes, et renfermant
deux espèces à pétioles épineux, il On écrit aussi bajang.

BajaSID, ville forte de la Turquie d'Asie. V. Bayazu-.

Bajazet (on turc Bagezid), nom de plusieurs souve-

rains osmanlis.

Bajazet I", surnomme Ildirim (l'Eclair), né en I3<;n.

11 succéda en 792 (1389) à son père, le sultan Mourad I". it

ht aussitôt étrangler sou frère Yakoub, qu'il craignait do

voir lui disputer le trône. II

força l'empereur de Constanti-
nople, Jean Paléologue, à lui

payer tribut et à lui fournir un
contingent de 12.000 soldats

grecs, ce qui ne l'empêcha pas
de venir assiéger la capitale de
l'empire byzantin dès que Ma-
nuel eut succédé *à son père
Jean. 11 délit à Nicopolis (1396)

la croisade que le roi de Hon-
grie, Sigismond, avait formée
contre lui, et il se serait certai-

nement emparé de Constanti-
nople sans l'invasion de Tamer-
lan dans l'est de son empire.
Bajazet refusa de se reconnaî-
tre vassal du conquérant tar-

lare, maïs il fut battu et fait

prisonnier à Ancyre (1402). Sui-

vant l'historien arabe Ibn-Arab-
shah, Tamerlan aurait fait en-
fermer son captif dans une cage
de fer contre les barreaux de
laquelle le prisonnier se serait bri

teurs, plus véridiques, afHrment que îe sultan turc mourut
d'une attaque d'apoplexie, huit mois après la bataille d'Au-
cyre (1403).

Bajazet II, fils de Mohammed II, le conquérant de
Coustantinople, à qui il succéda en 1481, né en 1447. Son
frère Djim, que les historiens occidentaux appellent

Zizim, lui disputa la couronne, mais ne réussit pas dans
ses entreprises. Bajazet II le fit empoisonner en Italie, où
il s'était réfugié après de longues pérégrinations. Baja-
zet II tenta une expédition contre les mamelouks d'Egypte,
mais il ne put arriver à détruire leur puissance. En Eu-
rope, il battit les Moldaves et s'empara de la Bosnie et de
la Croatie. En 1512, les janissaires le forc>.rent à abdiquer
en faveur de son fils Sélim-Khan I*', qui ne tarda pas à le

faire empoisonner.

Bajazet, fils du sultan Sole'iman-Khan I" et de Khour-
rem-Sultane. Poussé par les intrigues de son précepteur
Lala-Moustafa-Pacha, ce prince se révolta contre son père,
qui avait désigné son autre fils, Sélira, comme son succes-
seur. Il fut vaincu à Iconium, et alla chercher un refuge
auprès du roi de Perse Châh-Tahmasp, qui le livra à son
père contre le payement de 400.000 pièces d'or. Il fut éti an-
gle avec ses cmq fils (1561).

Bajazet, fils du sultan Ahmed-Khan I"^ et frère de
Mourad-Khan IV. Après la conquête d'Erivan (8 août 1635)

Mourad envoya deux messagers à Constantinople pour
mettre à mort Bajazet et son autre frère, Soleïman, dont
il craignait l'ambition. Bajazet vendit chèrement sa vie

et tua quatre de ses bourreaux avant de succomber. C'est

sur la mort tragique de ce prince que Racine a composer
sa tragédie de Bajazet.

Bajazet, tragédie en cinq actes et en vers, de Racine,
représentée sur le théâtre de l'hôtel de Bourgogne, le

4 ou le 5 janvier 1672. Racine a voulu tracer ici Te tableau
d'une cour où l'intrigue se joue au milieu des poignards
et des lacets. Il a tracé deux grands caractères : 1 un, le

vizir Acomat, représente l'ambition telle qu'elle peut être

à la cour d'un sultan, où la mort est au bout de tout dessein
ambitieux. L'autre est celui de Roxane : infidèle comme
Phèdre, elle est, comme elle, dédaignée par celui qu'elle

aime. L'amour de Phèdre est combattu par les remords ;

celui de Roxane, qui aime Bajazet, frère du sultan Amurat,
n'est point troublé par le cri de la conscience. Amurat a
distingué Roxane au milieu de toutes ses femmes; mais
elle n^éprouve aucune reconnaissance pour celui qui l'a

proférée à ses rivales, et, dès qu'elle a vu Bajazet, elle

s'abandonne sans scrupule à la passion qu'elle sent naître

dans son cœur. Cependant, Roxane tient entre ses maius
l'ordre qu'avant de partir pour la conquête de Bahylone
lui a laissé Amurat de faire périr Bajazet, dont il se défie.

Elle n'a pas caché à ce prince le pouvoir dont elle est

revêtue ; mais elle lui offre de favoriser ses desseins, s'il

veut se mettre à la tête d'une révolte qui aura pour effet

la mort d'Amurat et l'avcncment de Bajaxct sur le trône
des sultans, à condition qu'il la prendra pour épouse. Ba-
jazet, poussé par le vizir Acomat, qui sent qu'Amurat a
juré sa perte, accepte d'abord la proposition de Roxane;
et, pour éviter les soupçons que leurs entrevues trop

fréquentes pourraient exciter, Roxane et Bajazet commu-
niquent entre eux par le moyen d'Atalide, jeune princesse,

cousine d'Amurat et de Bajazet, qui vit obscurément à la

cour, et que Bajazet aime. Ces deux amours, celui de
Roxane pour Bajazet et celui de Bajazet pour Atalide,

la nécessité pour Bajazet de choisir entre Roxane et le

trône ou Atalide et la mort, forment tout le nœud de la

pièce. Elle se dénoue par la découverte que fait Roxane
d'une lettre de Bajazet dans laquelle il laisse voir tout son

amour pour Atalide. Roxane veut faire auprès de Bajazet

une dernière tentative et lui offrir la vie, à la condition

qu'il consentira avoir périr Atalide. Cependant, Acomat
s'est mis à la tête d'une troupe de soldats pour délivrer

Bajazet. Mais il est trop tard. Ce dernier — qui a repoussé
avec indignation la proposition de Roxane— succombe
aux coups des assassins qu'elle a postés. Roxane est tuée
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par un mossagor d'Ainurat. Atalidc ulU'-niôuio mof. fin ù
sosjuurs.

Corncillo iivait riiisou do dire quo lo langage mis par
Rueino dans la bouche do ses porsouiiagos est biou plus
dans les nnours franijaises cpio dans colles dos Turcs. Cola
est vrai surtout dr t.!!!!,-. los scènes eu Bajazet et Alalide
expriment lau lu il .|ii-.)uvent l'un pour l'autre : c'est
un amour trop r;iiiiiic, 11.-11 |j|oin do dolioatossos, de subti-
lités. IJoilcau iinuv.nl uussi la voi-sillcation do llujazct \ui
pou n(St;li|,'c'p. Toutolois, cola veut dire simplement qu'en
rencontre peut-ôtro dans cet ouvrage une soixantaine do
vers l'aihlc\s, sur un millier d'oxcollenls ot trois ou tiuatro
cents d'admiral.los.

'

BajMAK ,.u BajMOK, viUo d'Austro-Ilouyrio (Uon-
!

grio);7.ir,.i hall. Kl.-vagodo hostiau.^.

i

- Bajocasses. Hist. V. UaIocassk.s.

BAJOCCO{corrupt. dol'ital.iaïoccojn.m. Petite mouuaio
auiici.iis <'n usage dans les Etats romains. V. ba(0(jde.

BAJOCIEN
( si-m — do Ba/ucasses, habitants du pays

,
do Bayi'ux) adj. ot n. Nom donuo on 1843, par Alcide tl'Or-
bigny, à l'oolitho lulorioum do William Smith. Cot étage

j

constitue la partie iiilV-riouro du jurassique moyen.— Encycl. L'i^tago b.ijucirn est particuliôromont inté-
ressant à étuihcr daus \v d.-|)anpmont du Calvados, où il

se divise on trois zoiu's, qui sont, do bas en haut : I» la
maliéro ou zouo à Iniid liricrumorplni. dans laquelle Municr-
Chalmas a n'couuu les deux zones à harpoceras Murchi-
sonx ot Imrpnrcns concaoum ; 2» l'oolitho ferrugineuse do

j

Bayeux, cxtrrnioniont fossilifère et correspondant à lazone
I i. cosmocenis snlifiirailum ; 3» l'oolithe blanche
calcaire blaucliâtro, très honiosoue, do 1.', à 2i>

SOUr, avec helemniti's iinirtuittliculnlus. lulmmil
terebratula PhiUipsi, tcrchratid'i .sjilnrirndahs, ..f.-.

Les deux premières zones ont tous les caractères de for-
mations littorales; les corrosions produites par divers
lithoiiliayes y abondent.

BAJOIRE icorrupt. de baisoir, parce que les deux tètes
semblent se baiser) n. f. Médaille ou monnaie à deux têtes
affrontées, c'est-à-dire placées face à face, eu superpesées
et lie profil. Ce nom a désigné spécialement certaines mon-
naies dos Pays-Bas et des pièces d'argent de Genève.
BAJOU n. m. La plus haute dos barres du gouvernail

d un liateau foncet.

BAJOUE {joà — rad. bas, et Joue) n. f. Partie latérale do
la tote de certains animaux (singo, veau, cochon), qui s'é-
tend do l'œil à la mâchoire. V. abajoue.
— Par dénigr. Joue humaine pendante, ou fortement

]

prononcée.
— Mar. Planche de gouvernail d'un bateau quelconque

occupant la partie la plus élevée de cet organe et tou-
chant à la barre.

1
— Métall. Partie des caisses supeueures dun soufflet

,

employé pour envoyer l'air au\ hauts fourneaux a cliarbon
I de bois, qui, en général, sont de très faibles dimensions— Techn. Chacune des

uche de
>pais-

-...inences qui se trou-
vent aux jumelles de la
machine employée à la
préparation du plomb
dont on garnit les vitraux

BAJOYER Uoa-ii'l n. m
Constr. Iiydraul. Nom des
deux massifs en maçon-
nerie qui forment les par-
ties latérales d'une éclu-

!
se, et dont les extrémités

,' soutiennent les portes.

j

— Mur en maçonnerie
hydraulique eu en pierres
sèches, à l'aide duquel
jon consolide les berges
d]une rivière, aux abords
d'un pont, pour empêcher
le courant d'attaquer les
culées.

— Par ext. Murs ou ai-
les des culées d'un pont.— Hist. eccl. Officiai
des évoques ou des abbés.
{Dans les monastères.

1_

B B

--r-;-.—'r -—--..-.yo, =^, disait du piocureuret do celui
qui taisait les fonctions de moniteur.)

BAJULE (du lat. bajalus, celui qui porte) n. m. Ilist
-iuiistre, régent.

;

-- Ano. adra. Ce vieux mot a eu toutes les significations
de liaile et baith, qui en sont dos formes différentes.— Hist. eccl. Celui qui, dans les processions, portait la
croix ou lo chandelier.

.— Encycl. Lo mot bajule désignait, chez les Romains
celui dont le métier était de porter les fardeaux. Il dési-
gna ensuite celui qui, dans la famille romaine, était chargé
le faire les commissions

; puis, au sens métaphorique, à
1 époque du bas-empiro, on désignait sous ce nom celui
qiu était spécialomont préposé à l'éducation du prince
fiontior. Il y avait lo grand bajule et les simples bajules
les seconds n étant que des sous-précepteurs. Charlema^ne
emprunta ce nom à l'empire grec, et donna Arnulf pïur
najule A son hls, Louis le Débonnaire. Dans la suite, on
appliqua ce nom à tout magistrat chargé du gouvernement
a un.' provinco, ou bailli.

I

Bajza (Joseph), poète lyrique et critique littéraire
hongrois, ne en 1804, mort en 1858. Il a dirige avec un

fsio/ll^S" i??'™^
périodiques les plus importants dei8J0ai843: i.-lurore, l Atlicnmmi — où parurent les pre-uiMTos poésies de Petôfi - et te Spectateur. Directoui- duI"' "" national de Pest, d fit jouer Victor Hugo et Du-" I proclama la supériorité du drame romantique

;..!
.

H.; sur la tragédie classique. Ses poésies lyriques
suiii a une forme impeccable. L'avortemont de la Révo-
lution produisit un effet foudroyant sur l'âme sensible deBajza, qui iimt par devenir fou. Ses Œuvres, en sLx volu-mes turent éditées par F. 'Toldy (Pest, 1861). -La fille de
Baj/a, Lenke Bemczky-Bajza.jiée en 1840, est connuepar ses nombreux romans.

BakacS (Thomas), cardinal hongrois, né vers le milieudu xv siècle, mort en 1520. Secrétaire du roi Mathias
Corvin, il ctait tout-puissant sous Madislas II, dont il
devint le chancelier. En 1509, il lit échouer une alliance
projetée entre la Hongrie et la Ligue de Cambrai, sauvant

ainsi Venise qui l'avait suborné et lui avait iiromis la
tiaio. 11 rapporta du conclave qui nomma Léon X une
nullo do croisade contre les Turcs, mais les 70.000 paysans
rounis autour do Pest et de Nagy-Varad, sous la conduite
do tTCorgos Dosza, tournèrent leurs armes contre la no-
fjfesseï et lo clergé. Cette iacquorio eut pour conséquence
do réduire i une « étornollo servitude . les habitants doscampagnes.

BakalAHARIS, groupe lie peuplades vivant à l'inté-
riour et sur les liuutcs orientales du désort de Jiulahari.
dans 1 Afrique australe. — Un Bakalahahi.
,.

""..p''";^'-'-;,
l'I"

t>"-kalaliaris ap[)artienuent à la grande
familfe des Bochuanas, et rentrent par conséquent dans
fe rameau cafre. Tout en ayant la peau moins noire nue
beaucoup d autres nègres africains, ils présentent, cepen-
dant, dans lo crino ot la face, des caractères nigri tiques
bien accuses. Ils ont une vraie passion pour l'agriculturo
ot 1 olovage des animaux domestiques ; et, dans lo milieu
essentiellement défavorable eu ils vivent, ils réussissent
a force do travail, à récolter quelques melons et (luelques
courges. Leurs principales tribus sont les Baroloiigs, les
Bakouroutsés, les Bakouénas, les Bangouaketsés, les Ba-
kaas, les Bamangouatos, les Batouanas, les Bamatlaros
et les Batlapis. V. Béchdanas, et Cafkes.

Bakalais, peuple du Gabon, qui vit sur les deux
rives de l'Ogooué. Les Bakalais (ou Akalais) forment la
population la plus importante de l'Afrique équatorialo,
après__ les Pahouins. — Un Bakalais. Une Bakalaise.— Encycl. Ce sont des nègres d'un prognathisme exa-
géré. Ils se font remarquer par une malpropreté dont
rien ne peut donner une idée. Commerçants roués et ra-
paces, ils dédaignent l'agriculture. Leur humeur batail-
leuse les a mis dans la nécessité de fortifier fours villa-
ges, souveut bâtis sur des ilôts entourés de marécages.
Mais, comme leurs remparts ne sont pas crénelés, ils no
peuvent pas plus tirer sur leurs ennemis que ceu.x-ci ne
peuvent tirer sur eux. Les femmes bakalaises sont d'une
incenduite notoire, et les maris, loin de s'y opposer, les v
encouragent pour en tirer profit. Chaque village bakalais
possède son chef et ses féticheurs. Les esclaves, qui con-
stituent une véritable marchandise , sont encore nom-
breux dans le pays

BakA-NAMOUR, lac du nord-ouest duJThibet, qui con-^'nun-kmiTAvun, idu uu uoru-ouost au iiiioet, qui con-
stitue une partie de la frontière entre le Thibet et le Tur-
kestan chinois.

Bakau, département de la Roumanie (Moldavie)
peuplé de 1.725.000 hab. Ch.-l. Bakau. — Ville de la Rou-
manie (Moldavie), sur la Bistritza, affluent du Sereth :

12.600 hab. Commerce de bois.

Bake (Jean), savant philologue hollandais, né à Leyde
en 1787, mort en 1864. Professeur de littérature grecque
et latine à l'université de Leyde, il fut membre de l'Insti-
tut des Pays-Bas. Collaborateur de la Bibliotheca critica
notta (Leyde, 1825-31), il a publié un grand ouvrage d'éru-
dition classique : Scholia hypomemnata (Leyde, 1837-1852);
des cents politiques et autres.

Bakel, grand poste fortifié de l'Afrique occidentale
>'iii -.il;, ch.-l. du cercle du même nom; arrond. et à
s.-iukilom. de Saint-Louis, sur le Sénégal; 2.800 hab. Cen-
tre important d'un commerce de gommes, d'arachides, de
mais, de mil, de sel, de gainées, toiles, riz, charbon de
terre, papiers, poudre de traite, etc.— Encycl. Le fort et le village de Bakel sont situés dans
le pays qui, jusqu'en 1833, a porté le nom de Gadiaga, et
qui avait été appelé longtemps jpnys de Gatam par les Eu-
ropéens. Le fort a été construit en 1820, pour remplacer
les anciens bâtiments de la Compagnie des Indes, tombés
en ruine. II a été assiégé par Mahmadou-Lamine en 1886.
Le cercle de Bakel, dépendant du Soudan français entre 1891
et 1895, a été, à cette dernière date, rattaché au Sénégal
duquel il avait dépendu jusqu'en 1891.

'

Baker ET Jarvis, petit groupe d'ilôts de l'Océanie
(Polynésie), situé au N.-O. des iles Marquises. En vertu
de 1 acte du congrès américain du mois d'août 1S56, ces
lies sont regardées comme dépendances des Etats-Unis.

Baker (sir John), homme d'Etat anglais, chancelier
de 1 Echiquier, mort en 1558. Grand-père de l'historien
Richard Baker. Fit partie, avec H. Standish, d'une am-
bassade envoyée en Danemark en 1526. Elu peu après
« speaker « de la Chambre des communes, devint attorney
général et membre du Conseil privé. Chancelier de l'Echi-
quier de 1545 à sa mort.

Baker (Robert), voyageur anglais, mort en Angleterre
eu 1d80. Il ht un premier voyage, en 1563, sur les côtes
de la Guinée, puis un second rempli d'aventures et de
soultrances de toute nature. 11 a donné une Relation fort
curieuse do ses voyages.

Baker .sir Ridiard), écrivain religieux et historien,
ne a N^sm^ hurst (Wessex) en 1568, mort à Londres en
I61... 1 itii-iil^ .1,. sir John Baker, il étudia à Oxford et à
Londres, vinayea en Europe, et devint premier shérif du
comte d Oxford. Emprisonné pour dettes en 1635, écrit ses
œuvres en prison, où il meurt en 1045. Son principal ou-
vrage est une Chronique des rois d'Angleterre, do l'époque
romaine à la mort do Jacques I", livre médiocre, qui eut
en son temps un prodigieux succès.

Baker (David ou Augustin), bénédictin et juriscon-
sulte anglais, no à Abergavenny, près Monmouth, on
ls75, mort à Londres en 1641. Il étudia d'abord le droit.
Longtemps athée, il entra ensuite dans l'ordre de Saint-
Benoit. 11 fit des recherches considérables sur l'histoire
de son ordre et sur l'histoire ecclésiastique de l'Angle-
terre

: ces documents ont été plus tard utilisés paroles
savants Reynor et Cressy.

Baker (Thomas), érudit anglais, né à Crook on 1656,
mort en 1740. Sou principal ouvrage, Réflexions sur la
science, a été traduit on français par Berger, sous le lilro
de Traité de l'incertitude des sciences (1714).

Baker (Henry), naturaliste anglais, mort en 1774, au-
teur d un ouvrage intéressant sur la cristallisation, traduit
par lo P. Pezonas (1754) sous le titre de : h .Vicroscopc
nus a la portée de tout le monde, et qui lui valut, en 1744
le prix de Cowpley. On a aussi de lui des poésies il725
et 172(5;.

'^ ^

Baker
i sir Samuel Whito), célèbre voyageur anglais

ne à Londres en 1821, mort en 1S93. Après huit ans de colo-

Samucl Bakci

BAJMAK — BAKHTICHOU
nisatiou à Ceylan f 1847-1855), où il ,'„nda un établissement
très prospère, il j.rit pan a la guerre do Crimée, puis orga-
nisa lo premier chemin de for turc. En 1861, accompagniS
do sa secoiido femme, il entreprit, & ses propre» frai», do
remonter lo Nil 4 la roncoulro do» voyageurs Speko et
Grant, qui se dirigeaient de Zanzibar vers le» sources do
co fleuve. Il lo» rencontra, en effet, à Gondokoro, lo 15 fé-
vrier IS03, puis, sur les indication» do Spekc, poursuivant sa
marche ver» lo S., il découvrit lo lac AII,ert-.Nyauza(1804).
Il no rentra on Angloiorrc qu'en 1860, et reçut le titre do
« baronnet •. En 1869, le khédive Ismaïl-Pacha lui donna,
avec lo titre do • pacha ., la mission do supprimer la iraitô
des esclave» dans le bassin du haut Nil. Il y séjourna |u»-quen 1873, sans résultats définitifs. Depuis, il voyagea â
Cliypro(1878), on Syrie, dans l'Inde, au Japon, en Amé-
rique, puis so retira jus-
qu à sa mort dans sa pro-
priété du Yorkshirc. On lui
doit : les Cluuses à Ceijlan
(1853); Suit an» de péré-
l/rinations (1855) ; VAlhcrt-
Nyanza (1866) ; l'Enfant du
naufrage (1809), roman ;

/»-
mailia, récit d'une expédi-
tion dans l'Afrique centrale
pour l'abolition de ta traite
des noirs (1875); Cliijprc
telle que je l'ai vue en ISIO
(1879).

Baker (Valentin), offi-
cier anglais, également
connu sous lo nom de Ba-
ker-Pacha, né en 1825,
mort on 1888, est frère du
lirccédent. Il fit la cam-
pagne do 1853 contro les
Cafres, et celle de Crimée
en 1855, devint colonel en
1860 fit un voyage en Perse (1873), et dut quitter l'armée
anglaise à a suite dune condamnation pour tentative
dattentatà la pudeur(1878). Il entra alors dans l'armée
turque comme major général, se conduisit brillamment
pendant la guerre contre la Russie (1878-1879) puis devint
généralissime de l'armée égyptienne (1882), et fut battuen 1884 par les Soudanais. Il a publié : la Cavalerie an-
glaise (1858); ^Vos défenses nationales; l'Angleterre et la
Russie dans t Asie centrale, qui a été traduit on français
(1877); la Guerre en Bulgarie (1881); etc.

Baker-BROWN (Isaac), médecin anglais, né à Colne
(comte d Essex) en 1812, mort à Londres en 1873. Savant
anatomiste, il s'attacha à l'étude des maladies des femmes,
et cest lui quia introduit dans la pratique chirurgicale
1 opération de lovariotomie (1852), que Nélaton fit con-
naître en France. Baker-Brown créa, pour les femmes,
une maison de santé, qui reçut le nom de London Surnical
Mouse. L ouvrage le plus remarquable de cet éminent chi-
rurgien est son Traité sur les maladies des femmes (Lon-
dres, 1854), plusieurs fois réédité.

BakERKANDJ ou BackergandJ ( On écrit aussi
Backebkcnd&e) district de l'Inde anglaise (présidence do
Calcutta, prov.de Dacca), sur le golfe du Bencale, entre
le Gange et le Brahmapoutra. Sol bas et exposé "à des inon-
dations fréquentes, mais très fertile en riz; 1.900 000 hab
sur 9.450 kilom. carr. — La ville du même nom, sur lo
Barrisol, une des branches du delta du Gange, compte
9.400 hab. Elle était jadis chef-lieu du district.

BakEWEIX, ville d'Angleterre (comté de Derbv) sur
la\\ye, affl. du Derwent; 13.000 hab. — Aux environs
sources minérales ferrugineuses, mines de plomb ; carrières
de marbre noir; beau château do Chatsworth, bâti sur
1 emp acement de celui qui servit de prison à Marie Stuart •

superbe manoir de Haddon.

Bakeweix (Robert), agronome anglais, né en 1726 à
UislUey (comte de Loicester), mort en 1795. Il fit de belles
expériences sur le croisement des races bovines et ovines,
et créa la race à laquelle on a donné son nom ou celui de
race de Dishteij, qui se reconnaît à la déhcatesse de la
cliair. Il s occupa aussi des perfectionnements des races
bovines et porcines.

BakbariÉH, oasis de la Basse-Egypte, à 280 kilom.
au S.-O. du Caire, à 3G0 Idlom. au S.-E. do l'oasis Siouah:
2.500 hab. Cb.-l. El-Kasr.

BAKHCHICB (mot persan abstrait du verbe bakhchidan
qui signifie . donner .). Il est passé en turc et en arabe,
où il désigne l'argent que l'on donne à quelqu'un pour lo
reiaercier de ses services ou pour les acheter ; c'est, surtout
en Turquie, à la fois le pourboire et le pot-de-vin.

BakHMOCT ou Bachmout, ville de Russie (eouv.
d lekaiermoslaw), surle Bak/imout, petit affluent du Donetz,
au centre du grand bassin houiHcr du Donetz, qui corres-
pond à peu près au district de Bakhnout ; 16.000 hab. Mar-
che important; fonderies de suif et fabriques de bougies.
Gisements de sel gemme. Balthmout est le cbef-lieu'd'un
district peuplé de 207.600 hab.

Bak-HOY (do bn. fleuve, et de A/ioi/. blanc fou rivière
5/anc/(e]\ branche principale du Sénégal. Il prend sa source
dans le Bouré, et rejoint le Ba-Ting (fleuve Noir) à Ba-
foulabé. Son hyilrographie a été faite par les lieutenants
Reichemberg, Bonnacersi ot Famin. Ses sables sont ri-
ches en parcelles d'or. Il reçoit près de Niaa-as.sola, à
droite, un important affluent, le Kokora, sur les'bords du-
quel le commandant Combes livra à Samory, le 14 juin 1SS5,
un comliat resté fameux dans les aunales soudanaises.

Bakhtegan ou NiRIS, grand lac salé marécageux do
la Perse niérid. (Farsistan), coupé en plusieurs bassins jiar
des promontoires et des iles.

Bakhtichou, nom d'une famille de médecins orien-
taux, dont les principaux sont : Georges (Djordjis), médo-
cin de l'hôpital de Djoundisapour, qui fut appelé en 769
auprès du calife .\l-Mansour. atteint de la maladie qui
devait le conduire au tombeau. — Le fils du précédeni,
Idn-Djordjis Baklitichou, médeciudu calife Al-Hadi,
qu'il empoisonna, parait-il. pour éviter qu'il ne mit à mort
tous les médecins qui l'avaient soigné et qui n'avaient
pas réussià le guérir. (11 fut le principal médecin du calil'o
Haroun-al-Raschid.l — Son fils, Djibkil, lui succéda dans
la faveur de ce prince, mais finit par tomber en disgrâce.



BAKHTSCHI-SARAÏ — BAL
BakhTSCHI-SARAÏ {Palais des Jardins), villo de Rus-

sie (Crimée, gouv. do ïauride), sur le Tchourouksou ;

14 650 hab., dont plus de 11.000 Tartares. Culture du tabac,

labrinues de maroquin rouge et jaune ; entrepôt de pro-

duits agricoles et d'objets manufacturés. Cotte ville, an-

cienne capitale de la Crimée sous les khans tartares, pos-

sède un oéwbre palais des klians, de nombreuses mosq^uées,

des églises chrétiennes, une synagogue. Dans le voisinage

est situé Tchoufout-Kalé, ancienne capitale des Juifs

karaiies, où fut trouvé l'un des plus anciens manuscrits

du Penta'teu(|uo. il On écrivait autrefois Baghtché-Sée.xï, et

B.\KSCHI-SÉR.\i.

Bakin, romancier japonais, né en 1767, mort en 1818.

Le plus populaire et le plus fécond des écrivains japona.is.

11 est l'auteur de 290 romans qui ont été illustrés par les

plus célèbres artistes : Hokousaï, Toyohiro, Toyokounai.

KiguKnoï, etc. Régamev en a traduit en français et abroge

un, Oioma, qu'il a publié avec une préface de Guimet.

BakkÉ-BAKKÉ. Ethnol. V. Baboukos.

Bakker (Gerbrand), médecin hollandais, né à En-
kluiyscn, mort en 1828.

BAKLAVA n. m. Galette ou gâteau turc : Des pàlissiiTs

enfnurimient le baklava. (Tli. Gaut.)

Bakoko, tribu de l'Afrique occid. (colonie allemande

du Cameroun), évaluée à 20.000 âmes. Cette tribu appar-

tient au groupe dos Bant( )ccidentau.\. — Un, des Ba

BakONGOS, peuiilc du Congo belge, qui s'étend depuis

Nokki jusqu'à l'Inkisi. Petits et chétifs, les Bakongos sont

des marcheurs infatigables ; ils s'arrachent les incisives

eurcs. De mœurs douces, ils font de l'agriculture

Un Bakonc.o.
supe

conim

Bakonis. Etlmol. 'V. Bassoutos.

BAKONY(ioKiîT de), Bakony-wald ou Bakonieb-
WALD, cbaino de montagnes de Hongrie, savanç.ant, entre

le Raab, afiluent du Danube, et le lac Balaton, jusqu au

Danube lui-même, et contribuant à en former l'étrangle-

ment entre Gran et 'Visegrad. Alt. moy. : GOO m.

Bakou, ville et port de la Russie môrid. (Transcaiica-

sie), au fond d'un golfe de la mer Caspienne, sur la cote

méridionale de la presqu'île d'Apchéron ; 120.000 hab.

jjistoire. Il y a une vingtaine d'années, Bakou n était

qu'un grand village fortifié; aujourd'hui, c'est une ville

belle et prospère, tête de la grande ligne ferrée transcau-

casienne qui aboutit à Poti, sur la mer Noire. (Sources do

naphte et raffineries do pétrole, fabriques de machines,

minoteries, manufactures de tabac.) Le sol sur lequel la

villo est bâtie offre, sur une étendue d'environ quatre

lieues carrées, un très curieux phénomène : la terre y
forme une couche peu épaisse, recouvrant un sol rocail-

leux. En cet endroit, tout près de Bakou, à Sourahaneh,

existait un édilice fort ancien, le Temple des feux éter-

nels, appelé Atesh-Gah, où venaient en pèlerinage les

descendants des Parsis ou Guibres.

Jadis khanat indépendant, puis vassal de la Perse, Bakou
fut cédé aux Russes en 1723, rendu aux Perses en 173",,

puis devint définitivement russe en 1813. C'est aujourd'hui

le chef-lieu d'un district peuplé de 100.500 hab. et la

capitale d'un gouvernement peuplé de 820.000 hab. sur

39.300 kilom. carr.

BiBLioGR. : de Gulbenkian, la Transcaucasie et la pé-

ninsule dApcheron (Paris, 1891).

BaKOUBA, tribu du Congo belge, établie entre le San-

kourou et le Kassaï. Ce sont d'excellents pagayeurs, ijui

s'adonnent presque exclusivement au commerce. — In,

des Bakouba.

BakoundOU, tribu de l'Afrique occid. (colonie allem.

du Cameroun), sur le versant septentrional du massif des

Camerouns. Cette tribu bantoue occupe uu vaste espace de

la colonie et habite de nombreux vill^es, dont les plus

considérables sont : £?(iftou?!(/oK-ba-Nambel6 et Bakoundim-

ba-Moussaka. — Un. des Bakodndod.

BakOUI ou BabouiRI (c'est-à-dire hommes de la

brousse), tribu bantoue de l'Afrique occid. (colonie allem.

du Cameroun), au S. du massif montagneux des Came-
rouns. — Un, des BAKrfui (ou B.iKociRi).

olutionuaire russe.

ipriétaire de Torjok, gou-
! la garde impériale, il prit

aller étudier la philosophie
dissertation

BakOUNINE (Michel), :

1814, mort en 1876, fils d'un

vernement de Tver. Officier

do bonne heure un congé poi

à Berlin (1841). Bientôt, il publia à Dresde
philosophique, qui fut très

remarquée. S'étant rendu à
Paris, il y connut George
Sand et Proudhon, et se lia

avec les chefs de l'émigra-

tion polonaise \ Zurich il

se mclaacti\ ementau mou
vement socialiste Le gou
vernement lusse lui enjoi-

gnit de rentrer en Russie
Il nobcit pa-, ses biens

furent < nh ,11 1 \enil

à Pan 1 '

dactii 1
I i

la du i 1 I n

1847 il ] 1 1 11 1 iiii 11

cours violent contre le gou
vernement russe qui ob-
tint son expulsion do
Fiance II y revint après
la révolution de 18-18, puis
entreprit, dans l'Europe
centrale, une violente campagne d'agitation démocratique
qui suscita des troubles à Prague, à Dresde et à Berlin.

Arrêté en 1S49, il fut condamné à mort successivement
en Prusse, en Autriche et en Russie. Mais sa peine fut

commuée. Après plusieurs années de détention, il fut en-

voyé en Sibérie, en 1857. Il parvint à s'évader, gagna le

Japon, l'Ainérique, et enfin l'Angleterre en 1861.11 devint
un des rédacteurs du journal de Herzen et d'Ogarev, vou-
lut soulever les paysans lithuaniens en 1863, puis s'in-

stalla en Suisse, où il prit une part prépondérante au
mouvement socialiste le plus avancé. Il entra dans l'.4s-

sociation internationale des travailleurs, avec l'intention

de la diriger dans ses idées, ce qui lui attira de bonne

Michel Balic

heure l'inimitié de K. Marx. En 1868, il fonda la secte des

Frères internationaux, qui forment une véritable police ré-

volutionnaire, et r.4((îanee de la démocratie socialiste, qui

revendiquait l'athéisme, l'abolition des classes, l'égalité

des sexes, la mise en commun de la terre et de toute ri-

chesse, la disparition de tous les Etats et de toutes les au-

torités existant devant l'union universelle des associations

libres. Après la guerre de 1870, Bakounine et ses amis ten-

tèrent de provoquer à Lyon un soulèvement communiste,

qui échoua. Le congrès de La Haye (1872) amena la sépara-

tion définitive de Marx et de Bakounine, uni créa la Fidéra-

/l'oïi jurassienne, berceau du parti anarchiste. A partir de

1873, Bakounine, malade, vécut paisiblement à Lugano,

dans sa famille. Après avoir débuté par être avant tout un

patriote slave libéral, il devint un agitateur international

dont l'influence sur l'anarchisme et Te nihilisme fut con-

sidérable.

BakOUTOU, tribu bantoue de l'Afrique équatoriale

(Etat du Congo), dans le pays où viennent confluer avec le

Congo le Sankourou et le Kassaï. — Un, des Bakootou.

BaKSA'i (Abraham), historien et jurisconsulte hongrois

du xvi' siècle ; a écrit une Chronologia regum et ducum
ilungarix (Cracovie, 1567).

BAKSCHl-SÉaA'i. Géogr. V. Baketschi-Saraî.

BAKTI 11. m. Doctrine du salut par la foi, la dévotion

et la grâce divine, actuellement très agissante, dans

l'Inde méridionale, qui combat le panthéisme brahmanique

et s'efforce de le transformer eu un monothéisme pur, avec

Oiva pour dieu unique.
Encycl. Selon cette école, l'univers est constitué par

trois éléments, Iripadàrtha, qu'elle nomme Pati, J'açou,

Paca, « Dieu, les âmes, la matière » (littéralem. ; le ber-

ger, le bétail et la corde). Pati, ou Çiva, est éternel, tout-

puissant, omniscient, présent partout et en tout, quoique

distinct de l'univers, raison d'être de tout ce qui existe,

incompréhensible et inaccessible, indescriptible par la

pensée et la parole, et no peut être connu que lorsque,

par sa grâce (kripa), il se révèle lui-même à 1 âme affran-

chie des liens de la matière. Le salut consiste en l'union

intime de l'âme du saint (Cim-bakta, . serviteur de Çiya n)

avec Pati. Dans ce système, les dieux actuels de l'hin-

douisme sont rabaissés à la condition de simples archanges,

créatures de Çiva, et les divinités adorées par les peu-

ples étrangers sont considérées comme des manifestations

du Dieu unique appropriées, par l'effet do sa grâce, à l'in-

telligence de leurs adorateurs.

BAK\JS (ku) n. m. pi. Brahmes cambodgiens qui possé-

daient jadis, d'importantes prérogatives, aujourd'hui fort

réduites. — Un bako.

BAL (du bas lat. ballare, danser; tiré du gr. ballisnws,

danse, ballet, bal) n. m. Danse. 11 Donner le bal. Amener
des musiciens pour faire danser : iXous endurerons que nos

laquais vous donnent le bal. (Mol.) Il Fig. Donner le ou

un bal à quelqu'un. Le maltraiter en paroles ou en action.

(Ces trois sens ont vieilli.)

— Assemblée, réunion où l'on danse au son d un ou do

plusieurs instruments ; local où a lieu cette réunion : Bal
bouryeois, champêtre. Aller au bal. Construire un bal.

Quel bonhi-ur de bondir, éperdue en la foule.

De sentir p.ir le bat ses sens multipliés !

— Fig. Se dit de certaines sociétés, et de la société eu

général ; Le grand monde est un bal masqué. (Marmonicl. ,1

'

La vie est un bal que commence
La Fortune, tant bien que mal :

Vient l'Amour qui presse la danse,

Et puis la Mort ferme le bat.

— Bal paré. Celui dans lequel on n'est admis ((u'eii toi-

lette spéciale, n Bal masqué, costumé, travesti. Celui où les

invités sont obligés de venir dé-

guisés ou avec un masque sur le vi-

sage. Il Bal de tètes, Bal où les invi-

tés sont en tenue de soirée, mais
avec des têtes grotesques ou gri-

mées de manière à rappeler des per-

sonnages connus. Il Bal blanc, Bal

de jeunes filles, où les femmes ma-
riées ne dansent pas. 11 Bal d'en-

fants. Celui dans lequel on n'admet
à danser que des enfants. 11 Bal pu-

blic, Celui qui est ouvert au premier
venu, à la seule condition de payer
un droit d'entrée. 11 Bal par sou-

scription. Celui qui est donné à frais

communs par une certaine ipriTtii'''

de personnes qui se sont <

]\ Bal de bienfaisance, Cehii
1

(lonné soit au profit des ]mu i
^

soit â celui de quelque socic te < iia-

ritalde, ou au bénéfice de mallieu-

leux inondés incendies wBalo/ft

ciel Balpiae Celui ou Ion n est

reçu que sur invitation
- La ! einc du bal Celle pour (jui

donne le "
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par la loi du 8 thermidor do la même année et par le décret

du 9 décembre 1809.
— Bistorique. De tout temps, on a dansé. On sait que

les Grecs, chez qui la danse était en grand honneur et

formait un art très raffiné, n'ignoraient point ce que c'est

que les bals ; à telles enseignes que Socrate lui-même no

dédaigna point de danser à Athènes dans un bal de cér.-

monie, tandis que Platon se vit énergiquement blâmer

pour avoir refusé de prendre part à un bal donné par un

roi de Syracuse.
En France, on fait remonter l'origine des bals aux der-

nières années du xiv siècle. On cite un bal donné par

Charles V en 1378, et l'on sait que Charles VI faillit être

brûlé vif, on 139S, dans un bal où le feu prit à son costume

{bal des Ardents). Louis XII donna à Milan, on lSOO,unbal

*i

Le bal des Ardents, d'après une gravure du W' siècle.

qu'il ouvrit en personne, et dont le fasto éblouit toute

1 aristocratie de cette ville. Sous les Valois, les bals de

la cour atteignirent un haut degré de splendeur, et

Henri IV ne fut pas plus ménag:er de ce plaisir, qui sembla

décliner un peu sous le règne de Louis XIII, pour re-

prendre tous ses droits avec Louis XIV, dont le goût

pour la danse est suffisamment connu, et qui donna aux

fêtes de ce genre l'éclat dont il faisait briller lotîtes cho-

ses. Les gens de cour s'empressèrent de suivre 1'e.xemple

qui leur était donné avec tant d'ardeur par leur souverain.

Cette rage de fêtes dansantes qui, de la cour, se répandit

chez les simples particuliers, finit par donner naissance

aux fameux bals de l'Opéra.

En effet, au commencement du xviii' siècle, les bals

masqués du Palais-Roval et de Sceaux, les fêtes données

par l'Electeur de Bavière et le prince Emmanuel de Por-

tugal, atteignirent une telle somptuosité que les particu-

liers n'osèrent plus donner de fêtes après eux. C'est dans

ces circonstances que, par une ordonnance du 31 décem-

bre 1715, le Régent permit les bals publics trois fois par

semaine dans la salle de l'Opéra, qui fut aménagée pour

cette nouvelle destination. Cette innovation eut un succès

inimaginable; elle permettait aux particuliers de se don-

ner, sans dépense, le plaisir de danser.

On voit que le bal de l'Opéra date de près de deux

siècles. Jamais il ne fut de bon goût d'y danser. 11 va de

soi que, dans un lieu public, où le premier venu peut en-

Bal paré (sous Louis X\ ), d après Augu

1(

lunneurs
la plus i il

dt ttlteci
— Alli-

1 a tuée

iith ( Il jui aeti la plus belle. la plusfêtéc,
' / bal rtio le premier à danser.

' lu bal La jouer. Il C'est le bal

1 1 1 Elle aimait trop le bal, c'est ce qui

\crsde% llu^i Uns une pièce des OWckM/cs
Fantômes qui commence par cet. autre vers non

onnu
flUes :...Hclas ' qn r de je

Le poète pleuro la fin prématurée de celles que la mort

moissonne dans la fleur de la jeunesse et de la beauté. Il

en cite une surtout, un ange, une jeune Espagnole qui

mourut pour avoir trop aimé le bal. On rappelle le vers du

IJoète dans des circonstances à pou près analogues, qu il

s'agisse, ou non, déjeunes filles.

— Encycl. Dr. Les bals ouverts au public doivent, par

application dos dispositions do la loi du 5 avril 1884, ctro

surveillés et réglementés par l'autorité municipale. A
Paris et dans toute l'étendue du département do la Seine,

ces bals relèvent du préfet de police.

Les bals publics donnent lieu au prélèvement d'un droit

au profit des pauvres, q^ui, d'abord fixé au dixième do la

recette par la loi du 7 fnmairc -- " " -*•' *" "" "'">''•
I
V, a été porté au quart

iinguli.trer librement et masqué, la société doit être

ment mélangée. Aussi, on se Ijorne souvent à a^aiûtei
,

ui,

haut d'une loge, au spectacle des ébats auxquels se Iimo

la foule bariolée des masques. Du reste, les entrepreneurs

se sont toujours efforcés d'attirer le public par le I"

qu'ils déplovaient dans la décoration de la salle, p;i i

splendeurs de l'éclairage, aussi bien que par j'impoi >
.

donnée à l'orchestre. La vogue du bal de l'Opéra

maintenue pendant près de cent cinquante ans. ."-^i

persiste encore, c'est surtout par le fait d'une sorte e

tradition séculaire. Mais on peut dire qu'elle décroît de

jour en jour. C'est peut-être sous Louis-Philippe (et Ga-

varni nous en a laissé le témoignage) que son succès a

atteint son apocée, alors que Musard vint se placer à la

tète d'un orchestre de plus de 120 musiciens, dont il ob-

tenait des effets de sonorité parfois prodigieux et qu il

augmentait encore par des procédés particuliers, tels que

le fracas do plusieurs chaises qu'on brisait on mesure au

plus fort du quadrille, ou d'un pistolet qu'on faisait part"

â l'attaque du galop final. Parfois, les danseurs, grif > par

ces bruits étranges, électrisés par la verve furieuse de

Musard, escaladaient tout à coup l'estrade, se saisissaient

de lui, et, le prenant sur leurs épaules, lui faisaient faire

triomphalement le tour de la salle
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Lo bal do l'Opéra fut lo promior bal public que l'on

mtiut <Mi l''raii(0. Divors tlioâtros, sous l'ancinn régime,
niiN'i'iif '\r [, iii|., ,( .mil,-, avGc plus ou moins do sun-
!s; I' I

''

' ' I"
i ' I I Mise, la Comédio-Italioimo ot

)|" INI l'i I II' l!n pou plus tard, on vit cor-
bals et

es Ruggicri
dos Grands-
Hall d'hivor
lo Pantbéon

r la

(1700), lo \v ,-111 V II ''I I : |,ii

Marronniers i ,

'
. [ : ; i , h \\

(1773); lo K:uM L, li n !.. cl ,i Aul..i,,l ,i;

(1785). Mais il liiul arriver a la KévolutK
rago dansante s'emparer des Parisiens. Dus' 1790, on no
comptait guèro moins do quatro cents bals publics dans
les aivers quartiers do Paris. On comprend qu'avec lo rô-
cimo de la Terreur ce plaisir se fit Doaucoup plus rare.
Mais, avec lo Dirootoire, la flèvro des fôtos reprit do plus
belle, ot c'est alors qu'on vit se créer une foule d'établis-
sements hixiipiix' f'nnsacrés à la danse : Tivoli, lo parc
Moiii-oaux Ji.iirs ,!. Chartres), le jardin Diron, Papbos,
l'Klys.H' un |;iiili[i r.ùurbon (colui-là mémo (lui est aujour-
d'hui la r,-snlrj„ .. ,lu rhef de l'Etal 1, U' Pavillon de Hano-
vre, Idalie ij.n'.l

.
:, \l,,il,..u; I. i.n.iiiir.. .iiv'"..-i,c.Ilvasans

jdiro (jii'oii liaii I

'

.
.

I
.

i : iipire, touto la
ijounesaoïiiâlc- . I r.: il i h;.. .11 . la Restau-
raiion, iiciis x... i n .mlire do bals
pnlilii". !' I i\ ..h .1 . i.

,
r .1. .1. I I,. i,v

, I,..., Montagnes do
Iii'Mi'N lili-

.
1.1 1 M .H, '..

( I, i.iMi
,

,i!i .|,.\ ,ni devenir cé-
h'-iiri' :

] 1 i\ .ili .1 In \ .'1
,

I II.. ;
. (

. ; ..iK.jlr .Saiiil.-IIonoré
; lo

^Wauxllall, l,nii!..var.i Saint .Mailm , le l,al d'Idalio, au
passage de ri)[Mra; lo Prado, dans l'ancienno salle du
théâtre do la Cité {où se trouve actuellement lo tribunal
de commoree) ;

le ('olisée, dans l'ancienne sallo du théâtre
Molidre, rue Saint-Martin

; le Salon de Mars, dans l'an-
cienno salle du théâtre des Victoires-Nationales, rue du
Bac. Mais c'est avec le gouvernement de Juillet que re-
commença à sévir la tièvro des bals publies.
Au Prado, au Salon de Mars, à la ("lim I. rinniniieie,

vinrent se joindre la Closerie des Lilas I
. ,. r.Miln

d'été), le bal Vivionne, le bal Chicarl ' ... .. le

Salon de Flore, lo bal Dourlans, le jai I n I n. .
i i alli-

Montesquieu, puis le casino Paganini, le jardin Mabille,
le Château des Fleurs, le Jardin d'Hiver, lo Château-
Rouge, et, dans un ordre très secondaire, pour ne pas dire
plus ; le bal do la Terrasse, rue Saint-Denis ; le bal des
Chiens, rue de la 'Verrerie; lo bal des Piliers des halles;
10 bal du'Vieux-Chêno, rue MoufTetard ; le bal de la Boule-
Noire; le bal Molière; le bal du Saumon ot, enfin, les
divers bals do Belloville, assez mal famés et qui rendirent
si fameuse, au mardi gras, la descente do la Courtille,
surtout lorsqu'elle était présidée par cet excentrique
Anglais qu'on avait si justement surnommé n mylord
lArsouillo " . C'est dans quelques-uns do ces bals, [larti-

culièromont lo Prado, Mabille et Valentino (dont la sallo
est devenue celle du Nouveau-Cirque) que se rendirent
célèbres toutes ces danseuses échevelées dont les noms
ou les sobriquets sont restés dans la mémoire de tous :

I
Pomaré, Mogador, Clara Fontaine (dite « la Reine des
étudiantes « ), Rose Pompon, Louise la Balocheuse, Maria

, l'Anglaise, Sophie la Bavarde, Clo-Clo, Frisette, Rigo-
leite... C'est là, aussi, c[\ie brillèrent les danseurs excen-
triques : Chicard, Brididi, Pritchard et tant d'autres. Le

I Prado et la Chaumière étaient les bals des étudiants et
lies ^risettes; Mabille et Valentino étaient les rendez-
\'nis dos viveurs et de ce qu'on appelait «la haute biche-
1 n- . Le second Empire vit écloro un certain nombre
a nialilissomcnts remplaçant ceux dont l'abandon capri-
tneuv iii piitilie avait causé la ruine. Tandis qu'un à un
dispii iissan Ml le l'Iiâteau des Fleurs, le Jardin d'Hiver,
le .aaini l'anaiiiai, lo Chàteau-Rouge, on voyait surgir
le li.nl Mu.anl. le l'rt'-Catelan, le casino Cadet, Frascati,
n

.
-M niitmartre (Trianon actuel), le bal du Château-

1
I m II miné, on ne sait pourquoi, " le Champ do

11 I,
.

Il salle Barthélémy (où Rigolboche prenait ses
' I

,
i-ii

. Mais l'invasion toujours croissante des cafés-
enin ei-ts ne laissa plus aux bals publics qu'une vogue
passagère. Tous ont disparu les uns après les autres, mais
'i autres sont nés; tels le Jardin de Paris, aujourd'hui dé-
funt lui-même, aux Champs-Elysées; BuUior (ancienne
CLiMi u> lies Lilas); le casino de'la ruo Blanche et le Mou-
lin lin 1

I h . Cest au Casino et au Moulin-Rouge que
les aiu.Miiii^ peuvent admirer les exploits dos danseuses
.|iii ie|,oudeiii aux uonis expressifs de Rayon-d'Or, Nini
Ptiiie-en-l'air, la Goulue et GriUe-d'égout, etc.;tandis que
leurs devancières, les Pomaré et les Rose Pompon, se bor-
iiaieut à enlever d'un coup de pied le chapeau placé sur
la lete de leur vis-à-vis, celles-ci terminent le quadrille en
s .lilaissant avec ensemble et en faisant toutes à la fois
le Li ind écart.

Bal d'Auteull (le), comédie en trois actes, en prose,
a\is- un prologue et un divertissement, par Boindin, jouée
au\ Français en 1702. Cette pièce, très faible, mérite d'être
lueutionnée uniquement pour ce motif : c'est à elle que lo
iliiati-e doit l'institution de la censure. Une situation jugée
si.iliieuse fit dresser l'oreille à la police. DeiLX jeunes
tilli s, travesties en hommes, trompées toutes deux par leur
iliuuisoment, et se croyant mutuellement d'un sexe diflfé-
rent, se faisaient des avances réciproques et des agace-
ries, qui parurent suspectes ou du moins équivoques.
l.iiuis XIV ordonna au duc de Gesvres d'aller répri-
tii.in-ler de sa part les comédiens, puis, prenant une mc-
Miie ^'énérale, il voulut qu'à l'avenir les pièces ne fus-
s. tu jouées qu'après avoir été soumises à l'examen d'un
e. n,eur. Deux ans plus tard, la police des théâtres était
enntiio d'une manière absolue au lieutenant général de
pnlieo de Paris.

Bal (Cornélis-Joseph), dessinateur et graveur belge
contemporain, né à Anvers en 1820, mort dans cette ville
le 9 novembre 1867, élève de l'Académie d'Anvers, puis do
Martinet à Paris. En 1848, il remporta le prix do Rome.
II a gravé notamment le Saint Antoine, de Gallait ; Jeanne la
Folle, du même, et la Belle Jardinière, de Raphaël. En 1802,
Bal avait été nommé professeur de l'académie d'Anvers!

Bal, autre orthographe do Baal.

Bala, village d'Angleterre (pays de Galles, comté do
Morioneth), à la source du fleuve côtier la Dee, sur le lac
de son nom; 1.G50 hab. Fabrication renommée do bas et
gants tricotés ; vestiges de camps romains aux environs.

Bala, nom do deux villes de la Palestine : l'une dans
la triliu do Siméon, l'autre dans la Pentapole ; dès que
Loth en fut sorti, elle fut engloutie.

Bala, servante do Racholot concubine do Jacob, dont
elle eut Dan ot Nopbtali.

BalaaM, fils de Boor, prophète originaire do Petbor,
en Mésopotamie. Pressenti par Balak, roi do Moab, qui
voulait lui faire maudire les Israélites, qu'il redoutait, il

résista une promioro fois, mais céda, à la seconde tenta-
tive, devant les honneurs et les présents que le roi lui
offrait. Alors, raconte la Bible, Dieu plaça sur son che-
min un ange, qui se tenait debout, une épée à la main.
Effrayée par cotte apparition, que son maître ne voyait
pas, l'ânosse nui le portait refusa d'avancer, malgré les
coups dont il l'accablait, ot, s'abattant enfin, elle lui re-
procha de l'avoir frappée. En mémo temps, lui-mémo
aperçut la vision menaçante. Bouleversé par ce prodige,
le prophète, appelé pour maudire Israël, le bénit au con-
ir.aire par trois fois. (V. Balak.) Los Fèros de l'Egliso ont
vu dans Balaam, les uns, un vrai prophète do Dieu, mal-
gré ses défaillances morales, les autres, un dovin, suppôt
do l'Esprit du mal.

BalaBAG, petite île do l'Océanio espagnole (archipel
desPhiIippirfes),auS.-0.dePalaouan

; 2.100 half. — Détroit
do l'Océanio, situé dans l'archipel des Philippines, entre
les îles de Balambangan et celles de Balabac.

Balabanov fMaïki.l, éeriv.iîii et homme politique
biilttar,-, ii.'i .ui ls;!7 a Clissmira. Il ,-lii.|i.-i lo droit â Paris,
et lieviiit avueal :i l 'uiislan I lunule. Imi 1875, il fonda lo
ieilrtialtiatiulKliisIe I7e/,- (lo Sieele . i-:,, 1 S7U, lurs des mas-
.sacres de Bulgarie, il alla a Loiiil II ,i a l'.,,i, snllniier
une intervention des puissances \|i. i, ,. 1

1-,. mi-i,,-
russe, il fut député à l'Assemlilii n i

< ii i. ] nnnMi,
elief des conservateurs, vice-presi.iijn Iq .um-a il d lOtat
(1882), et ministre des affaires étrangères (^issj-1881). Il a
publié : les Turcs en Bulgarie (1868) ; la Bulgarie, ot des
traductions d'ouvrages français.

Balaceanu (Constantin), ban de Valachio, né vers
iTTu. iiioit \ei-s 1850. Balaceanu est connu par ses idées
li'H'iales et II hiirées, dans un temps où l'hellénisme cher-
' liait à étoiitl'er tout sentiment national en Roumanie.
("est Balaceanu qui, en sa qualité de membre do l'éphorie
des écoles roumaines, encouragea, le premier, le savant
George Lazar, lorsque celui-ci vint de la Transylvanie
pour fonder à Bucarest une première école roumaine
exclusive des influences grecque ou slave.

BÂLÂCESCU (Constantin), poète roumain, ne et mort
à Bucarest (1800-1880). Do ses fables émane un esprit do
profonde observation et de satire qui raille les faibles et
les ridicules contemporains. Bâlâcescu est par cela mémo
un des meilleurs épigramm-atistes de son temps. Son pre-
mier recueil de poésies parut en 1845. De ses poésies sa-
tiriques, les plus connues sont : le Gentilfionmie cam/tai/nard
à Bucarest et J^ais, père, que je le ressemùle. Parmi ses
comédies satiriques, la plus remarquable est : Uiie bonne
éducation (3 actes).

Balachef, ville de Russie d'Europe (gouv. do Saratov),
sur le Khoper, affluent du Don ; 11.000 hab. Commerce de
céréales. Ch.-lieu d'un district peuplé do 273.000 hab.

BALAÇOR n. m. Tissu spécial en écorce d'arbre. V. iia-

BALADAN n. m. Pêeh. Nom donné â chacun des com-
partiiiieiits qui composent les bourdigues.

BALADE ou BALLADE ( du vx fr. baller, s'agiter, se
mouvoir) n. f. Pop. Action de se promener : Là balaim-:
est la flânerie du peuple, ii Etre en balade. Faire une balade.
Se promener.

Balade ou Havre-de-balade, village et port
de la Nouvelle-Calédonie septentr. (Océanie), où Cook dé-
barqua en 1774, lors de la découverte de l'île. — La mon-
tagne du même nom renferme des gisements métallifères.

BALADER (du vx fr. baller, dans le sens de s'agiter, se
mouvoir) v. n. Pop. Flâner, errer, se promener sans but :

fSe balader, v. pr. '
1

Mômo sens. Il Ne rien ^--

fairo.
^^jt::^^

BALADEUR, EUSE «^.^7~"
n. Pop. Personne mii psS>rim(
aime à balader, à lia- " ""* "

ner.

BALADEUSE n. f,

Petitovoituredemar
olumd ambulant.

BaLADÊVA nu
Prativaçoudèva. Par ce nom les Djainas désignent
iiLii! lu lus ili-nti-dieux, d'une force et d'une staturo'pro-
digifuscs, à la fois rois et chefs religieux. Chacun d'eux
a succédé, après l'avoir renversé, à un vacoudéva. ou em-
pereur régnant sur la moitié do la terre. Ils forment la
transition entre les souverains fabuleux et les monarques
soi-disant historiques de l'Inde ancienne.

BALADEVA n. m. Genre d'insectes coléoptères longi-
cornes, famille des prionidés, renfermant de grosses et
lourdes formes asiatiques alliées aux cyrtognathos. Citons
le baladera Walkeri (Inde centrale); lo baladeva ni'anulosa
(Sikkim), etc.

BALADIN, INE (du VX fr. ballei') n. Danseur, danseuse
de théâtre. (Vieux.) ii Par ext. Personnage facétieux de la
comédie, boutfon : Le baladin était, en France, ce que le

gracioso est pour le théâtre espagnol. (St-Germ.) n Farceur
do place publique, de tréteaux; saltimbanque : S'atnnser
aux parades des baladins.
— Par dénigr. Comédien, acteur, ii Fig. Mauvais plai-

sant de société, il Personne qui manque do sérieux dans
le caractère ou les habitudes : Faire le baladin.
— Encycl. Le baladin était, chez les anciens, un dan-

seur chargé d'exécuter la danse comique formant opposi-
tion avec la danse héroïque; plus tard, on donna ce nom
à tous los danseurs figurant dans les ballets, et, en France,
on appela spécialement baladins les danseurs d'inter-
mèdes qui exécutaient des pas grotesques. Ainsi Polichi-
nelle, dansant dans un intermède, est un baladin. Les
valets du prologue de la Princesse d'Elide, de Molière,
sont des baladins. Par une large extension, on en est arrivé
à confondre sous le nom générique de baladin toutes les

>ER sur les buti-

<'j

=as

BAL — HALAFO
classes do farceurs, do bouffons, de charlatans, qui, primi-
tivement, avaient chacun une spécialité nui, f/eneris. Uno
généralisation analogue s'est faite pour le mot bateleur.
Les anciens baladins, qui no craignaient pas de s'affubler

do costumes religieux pour exécuter leurs farces, furent
poursuivis d'abord par l'Eglise, puis par le» rois, si bien
quau XI» siècle il n'en existait presque plus; mais, au
XII* siècle, alors que troubadours et trouvères s'en allaient
populariser les gais refrains et les lais plaintifs, le» bala-
dins reparurent et s'associèrent à eux pour courir lo payf
et débiter, avec accompagnement do danses ot do musi-
que, les plaisantes histoires quo les trouvères inventaient.
Ce fut rage d'or des baladins.
Plus tard, à mesure quo les grands ot lo peuple pre-

naient plaisir aux représentations théâtrales, le goiit s'af-
fina, devint plus exigeant. Alors se formèrent des troupe»
de comifdiens, et les baladins, descendant du rôle do sujets
principaux à celui d'accessoires, no parurent plus sur lo
théâtre que pour y danser entre deux pièces ou dan» une
scène épisodique. Quelques-uns, plus désireux do conser-
ver leur indépendance, continuèrent à faire de la rue leur
théâtre do prédilection, et, joignant à leur talent de mimes
ot de danseurs celui de jongleurs ou d'escamoteurs, do
dompteurs d'animaux ou de faiseurs do tours, ils s'empa-
lèrent de la place publique. Les foires Saint-Germain,
hiaint-Clair, Saint-Laurent ot Saint-Esprit, étaient les
endroits où se réunissaient de préférence, au xviii' siè-
cle, tous les baladins de Paris; mais la plus fréquentée
do toutes était, sans contredit, la foire Saint-Germain.
Pour lutter contre les comédiens, dont la faveur gran-
dissait, les baladins, se transformant une fois de plus,
joignirent à leurs exercices habituels des farces au gros
sel, et mémo des ballets, .sans compter quelques timides
essais do comédies. Tricassin rival et l'AndouiÙe de Troijeê
furent joués par des baladins. Si bien que, vers 1678,
l'usage se généralisa d'appeler « baladins • les acteurs fo-
rains, et, par extension, les charlatans, les opérateurs,
les vendeurs <le drogues et leurs gagistes beaux diseurs
qui, par leurs lazzis, amassaient la foule autour d'eux, en
un mot, tout ce qu'on peut désigner sousle nom de < acteurs
de la rue . Parmi ceux-là, que de noms célèbres dans les
fastes du boniment ! Combien d'éclats de rire ont provoqués
tous ces joyeux comiJères, qui avaient la langue aussi bien
pendue que les premiers baladins avaient les jambes
agiles! En tête, figure Tabarin, dont le seul chapeau, a
dit un de ses contemporains, « plus fait rire do gens en un
jour que les comédiens n'en sauraient faire pleurer avec
leurs feintes et regrets douloureux on six ». A mention-
ner aussi Guillot Gorju, Bruscambille et Jean Farine, qui
furent de simples baladins, avant de devenir les pre-
miers comédiens de l'Hôtel de Bourgogne. Padclle rem-
plaça Tabarin ; mais il no valait pas Gilles lo Niais, un
farceur qui faisait rire son auditoire à gueule bée, et qui
tenait ses séances auprès du cheval de bronze du pont
Neuf, en 1646. Un autre baladin célèbre fut le baron do
Grattelard, valet de l'empirique Desiderio Descombcz, fa-
cétieux auteur de « gaillardises admirables, de concep-
tions inouïes et de farces joviales » . Gringalet, Goguelu,
Franc â-Tripes, Jean-des-Vignes, Jean Doucet, peuvent
être appelés les derniers baladins. Bobèche et Galimafré,
venus plus tard, furent surtout des paradistes, variété
d'un genre qui connut des jours glorieux, mais qui semble
entré définitivement dans la phase de la décadence.

BALADINAGE n. m. Métier de baladin ; farce, parade.— Par ext. Ce qui manque de sérieux et do portée ;

C'est un BALADINAGK que deux tomes de Mires dans les-
quelles il n'y en a pas une seule d'instructive. (Volt.)— Danse avec sauts, qu'on appelait aussi danse par
haut. Les danses nobles, sans sauts, s'appelaient, par op-
position, danses par bas.

Faire le baladin. le boutîon.

d'une danse

BALAOINER '

BALADOIRE (de baladin) adj. Qualificati
lieencieuse, autref. usitée le
premier de l'an et le premier
mai. En 744, le pape Zacbarie
rendit un décret pour abolir
celte danse, décret qui fut ap-
puyé par les ordonnances sé-
vères des rois de France.

BALADOU n. m. Cliamhro
iluiie IiiMirdigue flestinée a
la |iéelie du thon.

BALjENICEPS n BALÉ-
NICXPS {sèpss — du lat. 4a-
tuna, baleine, et ceps, tête)

n. m. Genre d'échassiers, fa-
mille des hérodiidés, sous-fa-
mille des cancrominés, ren-
fermant de singuliers oiseaux
africains dont le bec, déme-
surément élargi, est caréné Bateniccps rcx
et ressemble à une barque.
— Encycl. La seule espèce connue {balxniccps rex), vul-

gairement nommée bec-en-sabot, est de la taille des mara-
bouts et vit dans les grands marécages du Bahr-el-GhazaI,
sur los bords du Nil Blanc. Son régime consiste en pois-
sons, en reptiles, et même en cadavres. Un balainiceps
vivant a figuré, en 1860, au Jardin zoologique de Londres.

BaL£DS (Jean). V. Balk.

BALAFO n. m. Instrument des nègres de la côte occid.
d'Afrique, qui n'est, on somme, qu'un genre d'harmonica.
— Encyc. Lo

balafo se com-
pose d'un châs-
sis de bois sur
lequel repo-
sent un certain
nombre de la-
mesdeboisdur
(do seize â dix-

neuf), do lon-
gueurs diver-

-
Balafo.

ses; qui don-
nent une échelle diatonique. Sous les lames sont suspen-
dues des calebasses creuses, dont la capacité d'air est in-
génieusement réglée de façon â vibrer â l'unisson de ces
Tames, et, par conséquent, à en renforcer la sonorité. L'in-

strument, qu'on emploie surtout dans les réjouissances et

les grandes solennités, est mis en vibration à l'aide d'un



BALAFRE — BALANCE
petit maillet. Selon les contrées, le balafo prend les noms
de balangy, de balak et de marimha. Le musée du Con-

servatoire de musique en possède un exemplaire.

BALAFRE (de la partie, romane péjorative bar, bes, ber,

bis. que Ton retrouve dans berlue, bévue, bestom-ner, etc.»

ût de l'anc. haut alJ. le/fur, lèvre, ce qui donnerait au

mot balafre le sens primitif de lèvre disgracieuse, mal

faite, idée qu'éveille généralement la balafre) n. f. Grande
entaille faite par une arme tranchante, spécialement au
visage ; (.-icatrico qui résulte de cette blessure : Les bala-

l-KHS dcfi'jurent. Il est de glorieuses balafres.

BALAFRÉ, ÉE n. Personuo qui a une balafre : ffenri de

Guise fut sui'/ioinmé le Balai-'iu-:.

BALAFRER v. a. Blesser en faisant une balafre : Bala-
FBiiR quelqu'un, lui b.vlafrer le visage.

— Par ext. Couvrir d'un objet qui rappelle une balafre :

Ches nous, on sillonne les monuments de hideuses coutures,

on les balafre déplâtre et de mortier. (Vitet.)

BalaGHÂT, district de l'Inde centrale anglaise (Gond-
vana), ch.-l. Bourha, peuplé de 170.000 hab. — District

de 1 Inde centrale anglaise (prov. de Nagpour); 383.000 h.

Ces deux districts réunis constituaient, avant leur cession

aux Anglais parle Nizara, en 1800, Vempire de Karnate.

BaLAGNY (Jean m:). V. Mo.ntluc.

Balagny-SUR-THÉRAIN, comm. de l'Oise, arr. et à
26 kilom. do $<^nlis, sur le Thèrain ; 1.203 hab. Ch. de f. du
Nord. Carrière, filature de laine.

BÂLA-GOPÂLA, nom donné aux images du dieu Krichna
enfant, se livrant à divers jeux et à ses premiers exploits.

Balaguer [Bergusium], ville forte de l'Espagne du
N.-E. (Catalogue, prov. de Lérida), sur la Sègre ; 4.500 hab.
Centre agricole et vignoble. Au S. s'étendent les llanus

de Urgel. — Le partido du même nom compte 55.000 liab.

Balaguer (Victor), historien, poète et homme poli-

tique espagnol, né à Barcelone en 1824, mort à Madnd en
1901. De bonne heurn, il s'occupaderecherchos historiques.

En 1834, il devint archiviste de Barcelone, et, peu après,
professeur d'histoire en cette ville. On a de lui une His-
toire politique et littéraire des troubadours {ïSmàlSSOi ; etc.

Esprit original, poète populaire et patriote, il a essayé de
remettre en honneur le dialecte catalan. Ses Poésies^com-
plfies, parmi lesquelles on distingue le Trouvèi'e de Mont-
serrat et Ips Héros de la mer, ont paru en langue castillane
et catalane (1874). Il a publié aussi des légendes et balla-
des, comme la Jeunesse du dernier trouvère catalan , et

des nouvelles, notamment Juan de Serralonga. Enfin, on
lui doit do nombreux drames, dont le sujet est emprunté
soit à l'histoire catalane, soit à l'antiquité : Juan de Pa-
dilla; Annibal; Sapho; Coriolan ; César; Néron ; etc.

Ses débuts dans la politique datent de 1861 ; à cette épo-
que, Balaguer fut élu député de Barcelone, puis repré-
senta, en IS69, Villanueva y Geltru aux Certes. Ministre
des travaux publics (mai 1872), il fut membre du minis-
tère constitué après la dissolution des Certes en 1874,
vice-président des Certes en 1880 ; enfin, ministre des colo-
nies en 1886. En 1875, il fut élu membre de l'Académie
royale de Madrid.

BalaGUÈRES, comm. de TAriège, arr. et à 11 kilom-
de Saint-Girons; 985 hab.

BALAI {le — du bas lat. baleium, et probablera. du cel-

tique balan, genêt) n. m. Faisceau de menus brins, ou
brosse de crin, que l'on adapte à un long manche, et dont
on se sert pour amasser, pousser dehors la poussière et

les ordures: Balai de bouleau, de jonc, de genêt. Balai
de crin.
— Donner un coup de ôa/ai. Ramasser et enlever rapi-

dement avec le balai la poussière et les ordures, il Fig. Des-
tituer des fonctionnaires, renvoyer des domestiques, ou
expédier à la hâte des affaires, ii Donner du balai à quel-
qu'un. L'expulser, le mettre à la porte, n Faire balai neuf.
Se dit des employés, des domestiques qui montrent du
zèle, de l'ardeur, les premiers jours de leur entrée en fonc-
tions. On a même donné à ces domestiques, à ces employés
nouveaux, le nom de balais neufs.
— Rôtir le balai. Littéral. Etre réduit à brûler, faute de

bois, son balai pour se chauffer, et, par ext. : l" Passer sa
vie dans une condition obscure, nécessiteuse; 2*" plus fré-
quemment, Vivre dans le désordre, dans la débauche, par
allusion aux sorcières qui voyagent sur un manche à îja-

lai : La duchesse de La Ferté avait une fille qui avait un
peu RÔTI LE BALAI. (St-Sim.)
— Fam. Bamasser les balais. Arriver le dernier dans une

joute, un exercice, etc. (En usage surtout dans la marine.)
— Archit. Milieu do l'abaque, dans le corinthien et le

composite.
— Argot. Gendarme, agent de police, parce que l'ap-

proche d'un agent de l'autorité fait vider la place à ceux
qui ont quelque chose à redouter d'eux, ii A Paris, le ba-
lai. Le acrnier omnibus qui, vers minuit, parcourt une
ligne, parce qu'il ramasse sur son passage les voyageurs
attardes.
— Chass. L'extrémité de la queue des chiens.— Chir. Instrument dont on se sert pour pousser dans

l'estomac dos corps étrangers arrêtés dans l'œsophage.— Electr. Balai de fil niétallique. Pièce formée de fils de
cuivre et produisant un contact électrique entre des corps
en mouvement et un collecteur ou producteurd'électricité :

tel est, par exemple, le balai de la dynamo, ii Balai ou

de bruyère, etc. ; tôte de loup).

Trolley. Daus un tramway à conducteur aérien. Sorte do
brosse métallique fixée à'i'extrémité d'une longue trinelo
métallique et mettant en communication directe le câblo

aérien fournissant l'électricité et le moteur électro-dyna-
mique de la voiture.
— Fauconn. Queue des oiseaux de proie, gerfaut et

faucon.
— Techn. Morceau de linge attaché à un bâton, avec

lequel les orfèvres nettoient renclume. n Poignées de
brins de bruyère, de buis, etc., dont on se sert, dans les

magnaneries, pour faire monter les vers à soie, ii Poignées
de brins de bruyère avec lesquels la fileuse fait plonger
les cocons dans l'eau chaude pour en détacher le bout.
— Loc. PROV. : Le balai de l'estomac, Les épinards, à

cause de la grande facilité avec laquelle ce légume se
digère, il Balai du ciel, Nom donné par les habitants des
côtes au vent, quel qu'il soit, qui ramène un ciel pur. ii n
y a du hasard sur les balais. Se dit quand un marchand sur-

fait une marchandise de peu de valeur. (Vieilli.)

— Encycl. Les brindilles de bouleau, de bruyère, de
genêts; les panicules de sorgho, de roseau, de mélique
bleue; les tiges de jonc, de sparte, d'ansérine, sont les

matières le plus souvent employées à la confection des
balais. Pour faire un bon balai, il est important de n'em-
ployer ces matériaux qu'à moitié desséchés; le bois est
plus résistant, ne fait pas de retrait, et les liens ne se déta-
chent pas. Pour nettoyer les étables, les basses-cours, on se
sert de balais de bouleau. Ceux de houx sont les plus con-
venables pour enlever des prairies, au commencement du
printemps, les feuilles, les pailles, le fumier non consommé
et le menu bois provenant de la tonte des haies. Pour
les pièces carrelées ou parquetées, on se sert générale-
ment de balais de crin

;
pour les tapis, de balais de chien-

dent. Si l'on veut conserver ces derniers souples et en bon
état, il faut, chaque jour, les tremper légèrementdans l'eau

avant et après le service.

BALAI ou BALAIS [le) n. m. Un des noms vulgaires de
la clavaire corail, espèce de champignon.

BALAÏBALAN n. m. Idiome do convention à l'usage des
•sofis, inveiitf vor.s l'an 1000 de l'hégire, par le cheik Mohyi-
Eddin.

BALAIEMENT(/e-nîrtn)n. m. Syn. peu usité de BALAYAGE.

BALAIS (/ê — de l'ar. balscliaks, rubis, ainsi nommé de
Bnlakschan, ville d'Asie) adj. m. Mot usité dans la locu-
tion rubis balais, qui désigne les spinelles dont la couleur
est rose. (Cette pierre a beaucoup moins de valeur que le

spinelle rouge.)
— Par ext. Bubis balais. S'est dit des boutons rouges

qui viennent sur le nez des ivrognes.

BALAITXÈRE (rad. balai, parce qu'on fait beaucoup de
balais de genêt) n. f. Champ de genêts.

BALAK, mot mongol qui signifie ville, et se rencontre
dans un grand nombre de noms de villes : Balakaa, Balak-

Balak, roi de Moab. Il soudoya Balaam pour lui faire

maudire les Israélites qu'il redoutait. Balaam les bénit au
contraire par trois fois, mais indiqua au roi un moyeu de
les vaincre ; la débauche. Une épidémie, qui emporta
21.000 personnes, en fut la conséquence.

Balak-HISSAR, ville de la Turquie d'Asie (Asie Mi-
neure, vilayoT do Hudawendiguiar); 13.150 hab. Grande foire

annuelle au mois d'août. Aux environs, sources minérales
et thermales. Cette ville est la capitale d'un district peu-
l>Ië do 109.600 hab.

BalakHNA, ville et port de Russie d'Europe (gouv. de
Nijni-Novgorod), sur le Volga; 11.280 hab. Ch.-l. d'un dis-

trict peuplé de 108.000 hab.

Balakirev (Mily Alexeïewitch), compositeur russe,
né à Nijni-Novgorod en 1837. Il dut ses premières connais-
sances musicales à un amateur fort distingué, Alexandre
Oulébichov, mais fit ensuite presque seul son éducation
artistique, qu'il compléta par les-conseils du célèbre Glinka.
Esprit très ardent et très

indépendant, il se posa en
réformateur et devint le

chef d'une petite école qui
comprenait les noms de
Borodine, de Moussorgsky^
de César Cui et Rimsky-
Korsakow, et qui, rêvant
une révolution dans la mu-
sique dramatique, ne cessa
de poursuivre de ses cri-

tiques^et de ses sarcasmes
des artistes tels que Rubin-
stein etTchaïkowsky. Pla-
niste assez habile, studieux
des adorables mélodies po-
pulaires de son pays, dont
il a publié un recueil inté-
ressant, et directeur des
chantres de la chapelle im-
périale, il n'a guère com-
posé que trois ouvertures su
ques; ouverture sur un thèm
poème symphonique inspiré d'une poésie' de Lermantow

,

la Bussie, poème symphonique ; musique (ouverture, mar-
che et quatre entr actes) pouf le Boi Lear ; Islamey, fan-
taisie orientale pour piano ; enfin, quelques mazurkas et une
vingtaine de romances dont on vante l'accent personnel.

Balaklava, ville et port de la Russie méridionale
(Crimée), sur la mer Noire, à 9 kilom. S. de Sébastopol;
2.340 hao. Les anciens Grecs appelaient cette ville Sym-
liolon, et les Génois, qui, au temps de leur puissance mari-
time, y avaient un comptoir, lui donnaient Je nom de Cem-
halo. Elle est connue aujourd'hui par la bataille qui s'y
livra pendant la guerre de Crimée.

Balaklava (b.\t.\ille de). Ce fut la première tentative
de sortie dos Russes enfermés dans Sébastopol. Le 25 oc-
mbrc isr,j, le général Liprandi sortit de la place à l'aube,
' t se dirigea vers le S.-E. pour surprendre le port de
lialaklava. d'où les Anglais tiraient leurs approvision-
niinciiis. Après s'être emparé do quelques redoutes avan-
foos, il fut arrête par la résistance des highlanders re-
tranchés dans la ville. A 10 heures du matin, le combat
semblait fini, quand lord Raglan, accouru au canon, or-
donna à la brigade de cavalerie légère de lord Cardigan
de poursuivre Pennemi, qui paraissait en retraite ; if ne
réussit qu'à la faire exterminer dans une charge folle
restée légendaire en Angleterre.

^^

Mily Balakir

^s thèmes russes et tchè-
artial espagnol ; Tka

cm
balalaïka n. f. Instrument de musique très répamiu

on Russie, où les paysans l'emploient pour accompa^rnor
leurs chansons populaires, si pleines de saveur et d'une
saisissante originalité. Les cliansons à
une seule voi.x sont soutenues ainsi par
le son de la balalaïka, sorte de petit
théorbe à corps triangulaire dont les cor-
des sont tantôt pincées, tantôt mises en
vibration par une espèce do glissando par-
ticulier. L'effet en est charmant.

BalambAN, bourg de l'Océanie espa-
gnole .Philippines, île Cébu); 11.100 hab.

Balambangan, petite île de l'Océa
nie (Malaisiej, à l'extrémité septentrio-
nale de Bornéo, sur le détroit de Balabac.
A deux reprises différentes (1774 et 1803 ..

les Anglais ont vainement tenté de s'éta-
blir dans cette île.

Balan, comm. des Ardennes, arr. et P..ii..iui. .

à 2 kilom. de Sedan, près de la Meuse
;

1.496 hab. Filatures, fonderie de fer, etc. Combat sanglant
entre les Français et les Allemands le 1" septembre 1870,
après la défense de Bazeilles.

balançant, ANTE adj. Qui se balance, qui penche tan-
tôt à droite, tantôt à gauche : Uiie démai'che balançante
indique un homme paresseux ou suffisant, surtout s'il branle
en même temps la tête. (T. Thoré.)

BALANCE (dulat. bis, deux fois, et lanx, lancis, plateau)
n. f. Appareil qui sert à mesurer le poids des corps : Ba-
lance Juste, fausse.
~ Fig. Equilibre déterminé par des compensations : Il

faut établir une certaine BM.M^cB entre les intérêts rivaux.
Il Manière, moyen d'apprécier les personnes ou les choses :

La justice du vulgaire, dont la balance est boiteuse, a éva-
lué la gloire à la mesure du sang versé. (Toussenel.) H Arbi-
trage, direction : L'Angleterre tient dans ses mains les

BALANCES du Commerce. (E. de Gir.)
— En balance, En suspens, dans l'indécision, dans l'in-

certitude : Etre en balance. Tenir quelqu'un en balance.
Victoire qui reste en balance, ii Mettre en balance, Compa-
rer. Il Entrer en balance. Etre mis en comparaison, en ligne
de compte : Dans les grands projets, les considérations se-
condaires n'ENTRENT pas EN BALANCE. Il Emporter la ba-
lance, Avoir un avantage décisif, prévaloir, ii Tenir la ba-
lance égale. Se montrer impartial, il Tenir la balance.
Maintenir à son gré un certain équilibre ; être l'arbitre ou
le juge. Il Signif. encore. Etre prêt à porter un arrêt :

Misérable ! le Dieu, vengeur de l'innocence,
Tout prêt à te juger, tient tléjè, la balance. Racine.

Il Égaliser la balayice, Etablir une sorte de compensation :

Eg.aliser LA BALANCE entre l'utile et l'agréable, il Faire
pencher, incliner la balarice, Donner l'avantage, faire qu'une
personne, une chose, l'emporte sur une autre ; décider en
a faveur : La fortune fait pencher la balance en faveur
de qui la possède, il Porter droite la balance, Montrer de la

justice, de l'équité, il Mettre un poids dayis la balance. Jeter
quelque chose dans la balance. Faire, dire quelque chose
qui provoque ou tende à provoquer un résultat décisif.

Il Mettre en balance, mettre en parallèle, comparer:
Penses-tu qu'un instant ma vertu démentie
Eiit mis dans la balance un homme et la patrie?

Voltaire-

— Dans son sens propre, le mot balance est souvent
suivi d'un qualificatif ou d'un complément qui en déter-
mine l'espèce, la nature : Balance indifférente. Balance folle.
Balance paresseuse. V. encycl. ii Balance d'essai. Balance
de Boberval. Balance roma^ine. Balance danoise. Balance
hydrostatique. Balance électrique ou magnétique. Balance
pneumatique. Balance de Coulomb ou rfe ^or^fon. V. encycl.
— Ch. de fer. Dans les machines à vapeur, on appelle

balance un petit cylindre de cuivre muni intérieurement
d'un ressort à boudin relié par un levier horizontal à une
tige communiquant directement avec la soupape de sû-
reté de la machine ou de la locomotive. Un index que pos-
sède le ressort à boudin se meut le long d'une graduation
inscrite sur le cylindre. La position de cet index indique
au mécanicien à quelle pression correspondante do le

chaudière se soulèvera la soupape. En général, il existe
deux de ces balances, placées parallèlement au-dessus du
générateur de vapeur.
— Comm. Somme qui représente la différence entre le

débit et le crédit : La balance de son compte est en ma
faveur. \\ Balance d'inventaire ou simplem. Balance, Opé-
ration par laquelle un négociant se rend compte de sa si-

tuation, en faisant le relevé de son actif et de son passif,
puis en compensant et balançant les deux comptes, n Ba-
lance de sortie. Celle qu'on établit à la fin du grand-livre,
lorsqu'il est rempli, ii Balance d'entrée ou Balance à nou-
veau. Cette même balance de sortie, reportée au commen-
cement du nouveau grand-livre, il Balance général' , Com\'3.-
raison entre la balance de sortie et le compte des jnoiii^ et

pertes, donnant la situation réelle du négociani. i: K.'i]i-

port, comparaison mettant la différence en évidcnm : La
balance de l'offre et de la demande établit le prix courant.
— Comptab. On nomme balance, en comptabilité com-

merciale, la différence entre le débit et le crédit d'un
compte, que Ion ajoute au côté le plus faible pour égali-
ser les totaux. (On dit aussi solde.) Balancer ou solder un
compte, c'est égaliser ainsi les totaux de ce compte. Il y a

j
une oalance qu'on appelle générale : elle consiste à balan-

j
cer généralement tous les comptes ouverts au grand-livre, i

Balance de sortie. Cette balance est établie à la fin de J
chaque compte et sert à les solder tous. J

Balance d'entrée. C'est la contre-partie de la balance de
'

sortie. Le débit de l'une correspond au crédit de l'autre.
— Econ. polit. Balance du commerce. Compensation fai-

sant ressortir la différence entre les exportations et K--

importaiions.
— Gén. rural. On appelle 6a/(ï7îce l'équilibre qui doir -

produire entre la venue de l'eau dans un étang et la stri .•

de cette eau par le trop-plein, dans le but de conserver un
niveau à peu près constant.
— Iconogr. et relig. La balance est l'attribut delà Jus-

tice personnifiée. Elle figure, avec cette signification, sur
une foule de monuments funéraires de l'ancienne Egypte,
de la Grèce et de l'Etrurie. Dans les scènes du Jugement
dernier exécutées par les artistes chrétiens du moyen
âge, la main de la Justice divine tient quelquefois une
balance ; mais, en général, c'est l'archange saint MicheL
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BALANCE
_ Mathém. Balance atyél>ii'/ue, lustrumcnt qui sert à

résoudre les équatious numériques, u Balance arithméUqac,

Instrument à l'aide duquel on peut faire les opérations de

Paritlmictiuue ordinaire. ..._ Mécan. Balance à poids. Soupape do surete pour les

machines à vapeur dont le mécanisme est semblable à

celui de la balance romaine, il Balance à ressort, Appareil

analogue au précédent, mais dans lequel un ressort Joue

le mémo rôle qno le poids de la balance à poids, il Balance

lieau.A'. pi. loin, p. 083.
, . u— P6cl). Sorte de tîlet plat dont on se sert pour la pecho

aux écrevisses. il Ligne à main terminée par un fil de for

cintre en forme de demi-cercle et à chacune des extrémi-

tés duquel se trouve suspendu une empile et son hameçon

.

— Polit. Equilibre des Etats, relativement à la distri-

bution des territoires et dos alliances : La balance <lo

VEurone était entre les mains de Henri IV, par ses allian-

ces, par ses trésors et ses armées. (Volt.) [On dit aujourd'luii

ÉQUILIBRE.] Il Pondération des pouvoirs politiques entre le

pouvoir exécutif et les Chambres : La balance des pou-

voirs est la base du f/oitvernemeni constitutionnel.

— Teclin. Balance élastique. Instrument à l'aide duquel

les horlogers trouvent un spiral d'une puissance donnée

et requise.
Balance oruinaire. La balance est un instrument

qui sert à mesurer le poids des corps. Elle se compose
essentiellement d'une barre métallique appelée fléau, tra-

versée perpendiculairement à sa longueur par trois pris-

mes d'acier appelés couteaux; l'un des prismes, placé au

milieu du fléau, repose par une de ses arêtes sur deux

petits plans d'acier ou d'agate fixés à l'extrémité d'une

colonne qui, par suite, soutient le fléau. Les deux autres

couteaux, placés aux extrémités du fléau et disposés en

sens inverse du premier, servent à supporter : l'un le

corps à peser, l'autre, les poids destinés à évaluer le poids

du corps.
Théorie de la balance. La balance n'est autre chose qu un

levier du premier (jenre, c'est-à-dire un levier où le pohu
d'a'ppui est placé entre le point d'application de la puis-

sance et le point d'application de la résistance. Les deux

forces, puissance et résistance, sont ici : l'une, le poids du

corps, l'autre, des grammes, multiples ou fractions de

gramme ; elles ont leurs directions parallèles, et sont ap-

pliquées aux extrémités du levier. Pour qu'une balance soit

bonne, il faut qu'elle soit juste et sensible. On dit qu'une

balance est jus/e lorsque, les plateaux étant chargés de

poids égaux, le fléau se place uorizontaloment en équili-

bre : cet équilibre étant d'ailleurs stable. On dit qu'une

balance est d'autant plus sensible que l'inclinaison du fléau

est plus grande pour un môme poids ajouté en surcharge

dans l'un des plateaux. Ces deux considérations nécessi-

tent, comme nous allons le voir, des conditions spéciales

pour la construction de la balance.

Justesse de la balance. La théorie du levier peut se

résumer dans ce principe : La puissance et la résistance

sont on raison inverse de leurs bras de levier ; nous en dé-

duisons immédiatement deux conditions pour la justesse :

1» Les deux bras du fléau doivent avoir une longueur égale

mesurée du point d'appui à chacun des points de suspension

des plateaux. 2° Ils doivent avoir le même poids, en consi-

dérant le poids même de chaque plateau comme solidaire

avec celui du bras qui le supporte.

Si ces conditions sont remplies, il est évident que le

fléau prendra une position d'équilibre horizontale pour deux

poids égaux placés dans les plateaux. Poiir que cet équi-

libre soit stable, le fléau étant horizontal, il laut, de plus,

que le centre de gravité du fléau armé de ses plateaux soit

situé sur une ligne perpendiculaire à celle qui joint les points

de suspension des plateaux et au-dessous du point d'appui.

Si le centre de gravité du fléau était placé au-dessus du

point d'appui, au lieu d'être au-dessous, la balance serait

dite folle ou instable; elle n'aurait alors aucune tendance

à revenir vers son point d'équilibre dès que celui-ci se

trouverait dépassé. Si le centre de g:ravité était au point

d'appui même, la balance serait dite indifférente ; pour des

poids égaux dans chaque plateau, l'équilibre aurait lieu,

quelle que soit la position du fléau. V. équilibre.

Sensibilité de la balance. Soient AB le fléau, O le

point d'appui, G le cen-

tre do gravité du fléau

et des plateaiLX, et %

leur poids réuni appli-

<[ué eu G. Supposons
les conditions de jus-

tesse remplies, et le

fléau en équilibre sous
l'action de deux poids
égaux P ; ces deux
poids aurout une ré- |

sultante passant par le p

point d'appui O du
fléau. Plaçons dans le

;

plateau B un poids sup- ;

plémentaire /ï ; suppo- p+p
sons qu'il existe une
nouvoUo position d'équilibre du fléau A'B' : le centre de

gravité sera en G'. Ecrivons que la somme des moments
des forces par rapport au point est nulle ;

{P + p). OC = P. OD -1- n. OE
;

en simplifiant :

p.OC = T.OE.

étant l'angle d'inclinaison du fléau, 2 l la longueur du

fléau, d la distance OG, nous pouvons écrire légalité :

jjl cùs = -d sin e
;

l'I

d'où : tg = '^.

Cette égalité montre d'abord que la nouvelle position d'c-

quilibro existe ; de plus, elle nous donne les conditions do

sensibilité de la balance ; 8 sera d'autant plus grand que

;j et / seront plus grands, % et d plus petits ;
donc :

la balance juste est d'autant plus sensible que le fléau est

plus lom/. que le poids total du fléau et des plateaux est plus

petit, et que le centre de gravité est plus rapproche du ]>oiul

de .'suspension.

Construdion d'une balance de précision. Nous venons
de voir que le fléau doit être long et loger; pour concilier

ces deux conditions, le fléau est formé d'une règle plate

d'acier ou d'aluminium qu'on a eu soin d'évider à l'inté-

rieur, tout en lui laissant une rigidité suffisante. Le cou-

teau d'appui repose par son trancnaat sur un plan d'agate,

do façon ([ue le frottement soit négligeable ; au-dessus do

ce couteau d'appui se trouve fixée, perpendiculairement

au fléau, une tige taraudée sur laquelle peut se visser un

ccrou de métal très dense : le déplacement de cet écrou

permet de rapprocher le centre de gravité aussi près que

possible du point de suspension. Les plateaux sont sus-

pendus aux couteaux des extrémités par l'intermédiaire

d'un etrier portant un plan d'agate do façon à rendre par-

faite leur mobilité autour de leur axe de suspension. Une
longue aiguille, fixée perpendiculairement au milieu du

fléau et dont l'extrémité libre se meut sur un cadran di-

visé, permet d'apprécier l'horizontalité du fléau.

Enfin, pour que les couteaux ne s'émoussent pas, une

pièce mobile appelée fourchette ou Irébuchel, commandée
à l'aide d'un bouton placé à l'avant de la balance, permet

do soulever d'abord les plateaux, puis le fléau lui-même

((uand l'appareil ne fonctionne pas, de façon que les cou-

teaux ne soient plus au contact des plans d'agate. Les

balances de précision sont toujours conservées dans une

cage de verre destinée à les préserver de la poussière :

cette cage renferme des corps susceptibles d'enlever la

vapeur d'eau contenue dans l'air.

Méthode de double pesée ou Méthode de Borda. Pour
faire des pesées très précises, on emploie toujours la mé-
thode de Borda, qui ne nécessite pas une balance juste.

Le corps à peser est placé dans un des plateaux ; dans

l'autre on fait équilibre avec des grains de plomb, du sable

ou toute autre substance capable d'être ajoutée ou retirée

par petites quantités. Quand l'équilibre est étaldi, on re-

tire le corps, et on le remplace par des poids marqués en

quantité suffisante pour que l'équilibre se rétablisse. Ces

poids marqués représentent évidemment le poids du corps.

— Rem. On démontre aisément qu'on peutaussi obtenir

le poids exact d'un corps en extrayant la racine carrée du

produit des deux poids que l'on obtient en pesant successi-

vement le corps dans les deux plateaux.
— Balance hydrostatique. Cette balance, imaginée par

Galilée pour vérifier le principe d'Archiméde, et obtenir les

pesanteurs spécifiques des corps, n'est autre chose qu'une

balance ordinaire de précision, dont le fléau peut, par une

disposition particulière, s'élever ou s'abaisser à volonté, en

môme temps que les deux plateaux. V. Archimède, densité.
— Balance ou Aréomètre de Xicholson. \. aréomètre.
— Balance à levier coudé ou Pese-lettres. Cet instrument

se compose généralement d'un levier coudé : l'un des bras

du levier a la forme d'une aiguille, et se meut le long d'un

cadran convenablement gradué ; l'autre bras porte un pla-

teau à son extrémité. Un contrepoids est placé à une dis-

tance quelconque sur le prolongement de ce dernier bras,

de manière à faire équilibre au poids de celui-ci lorsque

la balance est à vide et que l'aiguille est verticale. L'in-

strument est gradué empiriquement en plaçant des poids

connus sur le plateau.
— Balance romaine. Ijuromaine se compose d'un fléau A B

suspendu par une anse K, qui le divise en deux bras iné-

gaux. Le bras le

plus court porte |E

un bassin C, ou un
crochet destiné à
soutenir l'objet A I

a B

([u'on veut peser;
et l'on fait équili-

bre à l'aide d'un

poids constant P,
qui glisse, au
moyen d'un an-
neau, sur le bras
le plus long. Un

, , r •

seul poids permet de peser les corps les plus divers ; 1 équi-

libre a lieu lorsque le fléau est horizontal. On aévidemmeut la

proportion -— ^, dans laquelle Q représente le poids

de l'objet. Par exemple, si le corps pèse 10 kilogr., et queP
soit égal à 1 kilogr., l'équilibre aura lieu lorsque la partie

K a sera égale à dix fois le bras AK. La proportion ci-

dossus sert donc à déterminer, le long du plus grand bras,

une graduation qui indique aussitôt le poids cherché.
— Balance danoise. Cette machine, dont l'usage est très

répandu dans le nord de l'Europe, difi'ère de la romaine

en ce que le peson et le corps à peser restent fixes aux

.leux extrémités du fléau, et que le point de suspension

seul est mobile et sert â déterminer le rapport des bras.

— Balance de Quintenz. Cette balance esi \a bascule du

iommerce; elle est destinée à peser des corps dont le poids

et les dimensions ne permettent pas l'usage de la balance

ordinaire. EUese uik i

compose d'un pla-
teau AB, dont l'un

des bor ds se relève
en BC et s'appuie,

d'une part, en D sur
le levier EF, d'autre

liart, sur la pièce G
au moyen de la bar-
re CG.'Le levier EF.
mobile en E, est en-
gagé dans l'extrémité

F e

.'nférieure de la tringle FH ; et la pièco G est également ac-

crochée à l'extrémité inférieure de la tringle GI ; de sorte

que le poids d'un corps pose sur le plateau tend à

abaisser ces deux tringles, et, par suite, le bras do le-

vier HK, auquel elles sont attachées. Le levier HL est

mobile autour du point K ; une do ses extrémités sup-

porte, comme nous venons de le voir, le poids du corps à

peser ; l'autre soutient un plateau P, destiné à recevoir

les poids. Les dimensions sont telles que;

E D_ IK JK _ 2
EF~'Hk'"kL~ 10'

Cela posé, admettons que, le plateau AB ne portant aucun

corps, le levier HL soit en équilibre et dans une position

liorizontale. Plaçons nu corps sur le plateau AB ; la force

résultante se répartira entre les doux points d'appui D, G
du plateau. La force appliquée en G se transmettra inté-

gralement en \. L'autre, que nous appellerons n, agissant

point D, donnera lieu à une près;

IK

ÈD
EF'

682

quée en 1 ; en sorte que ce sera comme si la seconde [">

tion du poids agissait directement sur le point I. Le I'

vier HL se trouve donc exactement dans les mèmi
conditions que si le poids du corps était tout entier appi

que en I. Or, comme = - . il faudra, po
KL

établir

)ids dix fois moin-

r H.. -

--'•
iï

a: • '

...'-
i-

appliquée à l'extrémité F du levier EF. Cette

dei-niore pression se transmettra au point U, cty produira

IK HK
,

le même etfet qu'une pression t. x tt-tt x -.„ = «, appii-

léquilibre, mettre sur le plateau P un po

dre que celui du corps.
— Bascule romaine de Béranger. Cette bascule permet

de mesurer des poids très considérables ; elle ditfère de la

bascule de tjuintenz par le système des leviers ; une ro-

maine adaptée à l'instrument permet d'elfectuer trèsraju-

dement les pesées.
— Ponts a bascule. Cet appareil sert surtout dans les

gares de chemins de fer pour peser les wagons, les bes-

tiaux, etc. Le système des leviers a beaucoup d'analogie

avec celui de la bascule de Béranger : là encore, une ro-

maine est adaptée à l'appareil, de sorte que la lecture d» ^

poids se fait avec la plus grande facilité.

— Bascule automatique à ca(fra«. Cette bascule, invente"

par A. Dujour, est une bascule ordinaire où la charge in

kilogrammes du tablier s'enregistre sur un cadran fi.\r,

divisé en parties égales.
— Balance de Bobenal. En 1670, le Journal des savani.^

annonça « une nouvelle manière de balance inventée par
M. de Roberval, professeur de mathématiques dans l'Uni-

versité de T'nris. laquelle est très difi'érente des autres et

semble 'i aii"i : nir. 1 .1 ,• principes de la Statique.

.

Cette li:ii
I

|i 1 rencontre aujourd'iiui

tous le- |i I
. Il kuis une caisse en bois, '1

'

sorteni -ieu, 1 ^e . m 1 lileju. , supportant les plateaux. K:j[

pelons que, ^v( tieux forces, agissant aux extrémités d'un bru:

de levier mobile, se font équilibre, elles sont entre elles (/ces

le rapport inverse des chemins parcourus, dans lemême temps .

par leurs points d'application ; en sorte que, si les chenue-,

parcourus sont égaux, les forces (qui sont ici représent- e

l'une par le poids d'un corps, l'autre par des gramme
seront égales. Imaginons donc un parallélogramme Al;( 1

formé de quatre tiges solides, articulées les unes aux au-

tres à leurs extrémités, et soutenu par un axe MN, éga-

lement articu-

lé aux milieux B'

des côtés AB
et DC. De cette

manière, quel-

le que soit la

déformation du
parallélogram-
me, telle que
A'B'C'D', les

côtés verti-

caux AD, BC, "; .....-' "

restent encore : .. '

verticaux en q'

A'D, BC, et
,

,

il est, de plus, évident que deux points quelconques de ces

côtés se déplacent, en même temps, de la même quantité ;

l'un en montant, l'autre en descendant. Si donc les tiges

verticales sont surmontées de plateaux, l'appareil sera

en équilibre, et le fléau AB horizontal, quand les charges

mises sur les plateaux auront le même poids.

— Balance de Béranger. Elle est bien supérieure, comme
justesse et sensibilité, à celle de Roberval. Son meca
uisme rappelle à la foi^ la bal;

lance de Q
'

— Bascule Hédier. Cette bascule constitue uu appareil

enregistreur indiquant, à l'aide d'un diagramme, les plus

petites variations de poids d'un corps place sur son pla-

teau Son fonctionnement est basé sur l'emploi du plon-

geur IV. ce mot) de Hervé-Mangon. Cet appareil, n'enregis-

trant'que des variations lentes, ne tient pas compte des

brusques mouvements d'un animal place sur son plateau.

Aucun tracé des diagrammes ne les indique.

— Balance argyromélrique. C'est un instrument grâce

au<iue! il est possible de déterminer la quantité d'argent

recouvrant un objet placé dans un bain d'argenture.

— Balance-compteur Vincent. La balance \ incent per-

met d'avoir tout de suite le nombre de pièces d un lot

de petits objets semblables, tels que : agrafes, épingles,

aio-uilles, dés à coudre, boucles, vis, etc. Au fléau gradue

de° cette balance sont suspendus, d'un côte, une sébile

contenant un certain nombre des objets à compter, et, de

l'autre un plateau recevant le lot à évaluer. La sébile se

déplace le long du fléau, jusqu'à ce que l'équilibre soit

établi en multipliant par le chiffre de la graduation du

fléau où s'arrête la sébile, le nombre d'objets contenus

dans' celle-ci, on connaît le nombre des mêmes objets

placés dans le plateau. ,, „ , , ,..— Balance aréothermiquc de Mohr. Cette balance déter-

mine jusqu'à la 4' décimale la densité des corps solides ou

des liquides. Elle se compose d'un fléau à bras égaux ; 1 un

de cesbras est divisé en dix parties égales, destinées à rece-

voir les poids, qui sont des cavaliers en métal. Un flotteur

en verre, suspendu à un fil de platine, est équilibré par un

poids cylindrique, et sert à déterminer la densité des liqui-

des. Pour les densités des solides, on remplace le flot-

teur par un petit plateau muni de deux crochets.

— Balance densi-volumétrique Tourbie. Elle jauge les

liquides pris par grandes quantités, en les pesant au lieu

de les mesurer. Au fléau de cette bascule est suspendu,

en guise de poids, un réservoir de 10 litres, qui se déplace

le long du fléau jusqu'à ce qu'il fasse équilibre au tonneau

ou au récipient placé sur le plateau de la bascule ;
on lit

alors au-dessus du résen'oir la graduation qui indiquera

le volume cherché du récipient.
— Balance pèse-grains. Les Anglais emploient une

balance sans poids pèse-grains donnant rapidement le

poids de l'hectolitre de céréales. Un fléau supporte d un

côté un vase cylindrique et porte de l'autre cote une gra-

duation sur laquelle on fait glisser un contrepoids, qui,

placé sur le chifi're 0, fait équilibre au vase vide. On verse

les grains dans ce vase, au moyen d'un entonnoir, on

affleure avec une raclette et on établit l'équilibre en

déplaçant le contrepoids. Le chiffre devant lequel il s ar-

rête indique le poids cherché.
— Balance pèse-bébés. Ce sont des instruments qui per.-

mettent de constater les progrès matériels réalisés par

l'enfant eu uu laps de temps donné. Ce sont des pesons a

ressort, auxquels on suspend le bel
'

; de Roberval et la ba-

iiTeûz; c'est la balance à pendule du com-

— Balances diverses. On a donné, par analogie,
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nom ilo biilnncru à iU>s appareils dcsiiiii^s t mt'suror des
forces très lillV>rontos ilc la pesaiilour ; nous allouii oitor
los plus importants :

— Balance dt; torsion ou Balance de Coiiloni/t, Appareil
construit par Coulomb on vuo d'estimer les forces magné-
liquos des aimants naturels ou ariilîciels, ainsi que les
forces électriques. Il est fondé sur la torsion des lils do
cuivro ou d'argent, c'ost-à-diro sur l'olfort que fait, pour
revenir sur lui-môme, un lil tondu verticalement par un
poids que l'on fait tourner horizontalement. Quand le fil

subit une torsion correspondant à un auglo «, h- moment
du cuiipli; i/ui tend a le ramener à sa position d'éiuililjre
esIpniportiuniK'l à <,. (V. tousion. i La li;ila„(-P ^,. ,-„mpuse

" r'cl'on
viruuutc infé-

uô à soutenir
l'er los forces

laquo terminée

tracée une
degrés do la circonfê
fier les lois do ri'qnds

duit, ])arnno |M-(il.' m
rieuro de l.i > i . u:

qui est ù Iiii'

on leur connni,' |i,

est partay»'!--. !. .1. n

disqili- W;v IM> .II- III. ir .1 :i> ;i |';

mèlrc', 1rs ilr^r.'s J,- iMi .|
, I ,,

donne au lil à son evrr.nui,-- ii|i. r

rieuro du fil porto une ospcrr i
!

une aiguille aimantée, quand nu v

magnétiques, on une aiguille ,;,
t,

„ ...,,,.„ „
par une ballo do sureau, (|uand il so^'il d'évaluer los for-
ces électriques. Uno cage do verre enferme une partie
du fil et supporte le treuil. Sur le contour de la cage est
* .c„ .];..:_.:-j ^^ dfigrés. Correspondant aux

ce. Supposons qu'on veuille véri-
dos masses électriques ; on intro-
rfiirc pciTéo dans la partie supé-

' >
-' '•

'"'' !' iir.Mii M.-iitiquo à celle
"' -on contact et
'II''' !' '" '!'. -l'i.' ; rotto charge
"'''' '1'"' iM'I.'

,
-,ri.

I

-'lil : comme celle
eiHic \>:iv le lil est siMilc nniliile, il en résulte

ua angle ». de torsion du fil. On tourne le micromètre en
sens contraire d'un angle A : los deu.\ balles se rappro-
chent, la torsion totale du fil est A -|- a, cette torsion
mesure évidemment la répifision; si on recommence l'ex-
périence, on obtient des angles»'. A', a". A", etc. On trouve
que : (A -|- «) a' = (A' -)- ^')„." = (A" + a") «'". On peut sans
erreur sensiblo supposer a, «', a" proportionnels aux dis-
tances dos balles; il s'ensuit que la force répulsive qui
s'exerce entre les deux balles varie en raison inverse du
carré de la distance.
— Balance bifile. V. bifilaire.
— Balance clectro-maffni'tiqiie. Cet appareil a été ima-

giné par Becquerel, pouf faire connaître les intensités des
courants électriques. An-dessous de chaque bassin d'une
balance très sensible est suspendu un aimant qui pénètre
sans frottement dans un tube de verre vertical, entouré,
comme une bobine, d'un très long fil de cuivre recouvert
de soie, et passant d'un tube à l'autre. L'instrument étant
bien équilibré, si l'on fait passer un courant, en sens opposé,
autour des tubes, l'un des aimants est soulevé, et l'autre
abaissé ; il faut alors, pour rétablir l'équilibre, mettre dans
le bassin correspondant à l'aimant soulevé des poids qui
peuvent indiquer l'intensité des courants.
— Balance de Wheaslone, V. pont de Wheastone.— Balance d'induction voltau/ue Hiujhes. Cet appareil a

été imagiiié par Hughes, en 1879, dans le but do mesurer
la conductibilité des diverses substances pour les courants
induits instantanés et d'étudier la constitution molécu-
laire des métaux et alliages. On sait que, si deux bobines
sont placées dans le voisinage l'une de l'autre, toute
variation dans l'intensité des courants qui traversent la
crémière détermine un courant induit dans la seconde,
fcti cette seconde bobine est en relation avec un téléphone,
celui-ci révélera à l'oreille la production do chacun de ces
courants induits. Si, maintenant, on vient à mettre dans
l'intérieur de ces bobines un fragment d'une substance
quelconque, son action magnétique se révélera par uno
modification dos bruits émis par lo téléphone, toutes
choses égales d'ailleurs.

Ce merveilleux instrument, gr.\co à un dispositif spécial,
est employé quelquefois par les chirurgiens, lorsque la
sonde est insuftisante, pour découvrir un projectile. On
l'expérimenta pour la premièrefois, en 1883, sur laper.sonne
du président des Etats-Unis, Garfield. A l'aide de cette ba-
lance, le médecin de l'illustre blessé retrouva la balle dont
aucune autre sonde n'avait pu lui révéler l'emplacement.— Balance actinique. Cet instrument, appelé aussi bolo-
MÈTRE, ACTiNOMiiTRE, est destiné à mesurer la chaleur
rayonnante. "V. ACTiNOMiiTRE.
— Balance pncnmatique. Appareil emplo^'é pour connaî-

tre le degré de compression d'une certaine quantité d'air
contenue dans les souffleries des orgues.
— Balance sèche, Appareil qui s'emploie principalement

dans l'exploitation des mines pour lamentée du minerai.
Elle est à simple ou à double efi'et. Dans le second cas,
on peut, tout en procédant à l'extraction du minerai, des-
ei-iidre en mémo temps les terres destinées au remblai dos
f-'il'Ties épuisées. Son fonctionnement est analogue à
' elii des balances hydrauliques, mais ici l'eau se trouve
r.i,i]iln -rV par un frein puissant.

/ '' ', hydraulique ou Balance d'eau. Cet appareil
un I i' M , Lrrands services à l'industrie métallurgique;
'

' ' '
Mime, un élévateur qui se compose de deux

11- ' ' lies, formant plateaux. Ces caisses s'accro-
I ij.iii ,i.i\ extrémités d'une chaîne se mouvant dans la
t.'.iije

1
II ,,. poulie verticale. Elles se remplissent d'eau

".II'
!

liesoins, ou se vident automatiquement. Lors-
r ees récipients vide d'eau se trouve chargé do
Il 11 iiiis d'un haut fourneau, on emplit d'eau celui

'^'' au niveau du gueulard. Son poids entraîne
I

'
le iiii.Tieure qui monte avec sa charge, tandis que

I ^mirc lies. end. Arrivée au bas de sa course, cette dernière
se vide à son tour. Il se produit alors un mouvement alter-
natif d'ascension et de descente.
— Balance, de Bérard, Appareil imaginé par Bérard et

perfectionné par Lalanne, permettant de résoudre dos
é(piations numériques de la forme :

a,.T''-|-n..TÎ'-'-f ....-(- <,p = o.

On arrive à résoudre les équations jusqu'au 7" degré.— Encycl. Dr. Les balances des marchands sont sou-
mises à la surveillance de la police. Elles sont, en outre,
assujetties au régime spécial de vérification et de poin-
çonnage ét.abli, d'une façon générale, pour les poids et
mesures quelconques. (V. poios et mesures.) En ce qui
concerne les romaines oscillantes, des décrets en date des
20 janvier 1880 et ?! mars 1885, intervenus sur le rapport
du ministre du commerce, ont déterminé certaines con-
ditions particulières auxquelles elles doivent satisfaire

pour ^tro admises & la vérification ot au poinçonnage.— Kcon. pol. Balance du commerce. La théorie do ïam-
lance du commerce a servi de base, depuis le xvi" siècle,
au régime desprohibitions etdes douanes protectrices dans
pros(|ue tous les Etats île l'Europe. On estimait qu'un peu-
ple s enrichit d'autant plus que la valeur de .ses exporta-
tions dépasse celle de ses importations; la différence, la
balance, devant rentrer dans le pays sous forme de numé-
raire, ou so i-etroiiVIT sous forme do créances sur l'étranger.
Sully, < '.II. Il \ M ..I. ..M l"furentd'ardeiitsdéfcnsoursdo
cette .1.' I,

'
,.

I leiy, Adam Smith •.'X tous les écono-
mistes ;

,'. 'Il,, avec raison.
De Nil j.i.ii ,, |. ji.iys los plus riches (l'Angleterre, la

Belgique, la Fr;inee en particulier) important plus qu'ils
n exportent, ont constamment la balance du commerco
contre eux, tandis que les pays neufs, les Etats-Unis,
l'Argontino, la Russie, exportent plus qu'ils n'importent.
L'explication de ces phénomènes se trouve dans les rai-
sons suivantes : l" les jjays riches ont fait de nombreux
placements à l'étranger dont ils peuvent recevoir los re-
venus sous forme de marchandises, et los pays jeunes, au
contraire, ont à se libi'^ror vis-à-vis des preniiers avec les
produits de leur sol et do leur industrie ;

2' les produits
transportés d'un pays à un autre figurent sur les tableaux
des douanes avec uno valeur minima à l'exportation, qui
so trouve majorée, au moment de l'importation, du prix du
transport, de l'assurance, etc. ; "i" beaucoup d'articles,
lingerie, bijoux, etc., achetés et payés par des étranL,^crs

en France, par exemple, sont exportés ...lim,, !,,i_ .e .s et
échappent ainsi à la douane; i" la .1

. les

importations et los exportations résulte ,i i m lieo

même des opérations qu'un commerçaiu uaL: nal .lU re-
prend hors de son pays, puisque les retours qu'il a à en
recevoir sont supérieurs aux valeurs qu'il a envoyées

;

plus le commerce que l'on fait avoc l'étranger est lucratif,
plus donc il devient vraisemblable que les importations
doivent surpasser les exportations.
En résumé, la balance du commerco doit être contre los

pays riches, mais il ne faut pas s'en exagérer l'importan<;e,
car les chiff'res se. t |.. r .

i.i parfois ne rien prouver.
— BiBi.iOGR. ' u. .noires de l'Académie des

sctences (de us, , il . l, , a, Philosopkical Magazine
(1879); Berlin, .1" ../.

.
'. i>!n,Rique et chimie.

Balance, constellation zodiacale légèrement australe.
C'est le 7" signe du zodiaque en comptant d'occident eu
orient, à commencer, par le Bélier.
— Encycl. Au temps d'Hipparque (ii* siècle av. J.-C).

un signe quelconque du zodiaque et la constellation du
mémo nom correspondaient assez exactement : il était

1. La lialance. constellation (d'après l'.itl.ia Flamstced)
2. La Balance (signe du Zodiaque).

alors indifférent de dire que, le jour de l'équinoxe d'au-
tomne, le soleil entrait dans le signe ou dans la constella-
tion de la Balance. Mais, en raison de la précession des
équinoxes, c'est-à-dire du mouvement qui transporte lo
point équinoxial d'orient en occident d'une quantité égale
à environ 50 secondes par an, ce n'est plus dans la con-
stellation de la Balance qu'a lieu l'équinoxe d'automne.
La constellation de la Balance compte, dans le catalo-

gue britannique, cinquante et uno étoiles; deux belles
étoiles de seconde grandeur «, a : la première située sur
l'écliptique même, l'autre un peu au-dessus, forment les
plateaux de la Balance. L'étoile « est double. Dans les
calendriers et annuaires, lo signe de la Balance est indi-
qué par le caractère ^i;. La Balance étant le svmbolo de
la justice et des partages égaux, son nom a été naturel-
lement emprunté pour désigner la région que le soleil
traverse lorsqu'il partage le temps en jours et en nuits
d'égale durée.
Les Egyptiens avaient consacré, on ne sait pourquoi, la

Balance et le Scorpion au dieu du mal, Tyjdiun, qui, non
content de cet hommage
astronomique, se faisait

moins innocemment immo-
ler des hommes roux.

BALANCELLE (duna-
polit. paranzello, balance)
n. f. Grosse embarcation
de mer des côtes d'Italie

et d'Espagne, se livrant
soit à la pèche, soit au ca-

Encycl. L'avant est
pointu comme l'arrière,
mais droit et très relevé,
tandis que l'arrière est lé-
gèrement incliné. H n'y a - - :'- r ^^
âu'un mât portant une grau- "

" " —^

e voile latine ou triangu- Balancelle,
laire et rarement un foc. Le
gouvernail, très grand, déborde la quille, et doit se démonter
quand on arrive au mouillage si le port est peu profond. I.es
/*af(i»cc//es espagnoles ont le plus souvent l'arrière carré,

BALANCEMENT (rad. balancer) n. m. Mouvement alter-
natif d'un corps, en sons opposés, autour do son centre
d'équilibre : Le balancement d'une voiture, d'une barque,
d'une escarpolette.
— Fig. Hésitation : [/n balancement douteux entre la

véritii et la volupté. (Pasc.) n Changements alternatifs dans
la manière de penser, d'agir : Livré, sur l'escarpolette
de l'intérêt, à un balancement perpétuel. ( Beaumarch. )

Il Equilibre politique ou autre : Il y a dans l'h'urope une
c.tpèce de balancement entre les nations du Midi et celles

BALANCE — BALANCEMENT
I <fii Xord. fMontc.sfj.j n Pomh'îralion *lc« pouvoirs : /.c ré-

fjime cnnntittitionmd ne vit t/ite de fiction», de balancK'
MKNTS. (L. Blanc.)
— C'harp, fiatauccment de» marche* d'un Ptcalier. Lors-

f[UO la cago 'l'un escalier est composée do parties plaoe»
racconlécs avec des surfaces courbes, les directions des
arôtcs des marclics ne doivent pas, dans lo voisinage des
raccordements, rester normales ii la life'ne do foulée; c'est
pour obtenir cotte déviation des an-les ^juc l'on exécute
le balancement des marcbes, ou, plus exactement, leur
(jironncmçnt. Cette opération a pour but de répartir sur
un nombre plus ou moins considérable do marches la
diminution do largeur que doivent supporter les marches
vers la partie avoisinant lo limon ou notjnn. On obtient
pratiquement ce résultat en augmentant d'autant plus lo
nombre dos marches que la courtiurc de l'escalier est plus
raido. V. gironnemknt.
— Mar. Balancement de la voilure. Proportion judiciousA

entre la surface des voiles avant et arriére, il Ùaùincement
'/wcAa^^/em(?n^ Egale répartition des poids pour 3.ssurer udo
honno assiette, ii Balancemenldc^ couples, Ôitér^iûon coDsia-
tant, en construction navale, à donner une bonne position
aux couples quandon los a dressés sur cale, ii Balancement
de la machine, Manœuvre consistant à faire faire à la ma-
cliino quelques tours en avant ou en arriére, après avoir
rcchaulfé, pour purf,'er les cylindres et s'assurer que, tous
los organes fonctionnant bien, on peut mettre en marche.

Il Balancement d'un torpilleur, d'un bateau léfjer. Immer-
sion spéciale que prennent ces bateaux quand, lancés à
grande vitesse, l'arriére s'enfonce et l'avant se soulève.
Il Balancement d'une torpille automobile, Opération consis-
tant à introduire de l'air dans le ser\'o-moteur et às'assu*
rer que lo gouvernail horizontal donne les cotes reconnues
nécessaires à un bon fonctionnement.
— Méd, Balancement fonctionnel, Rapport inverse exi-s.

tant entre l'énergie ou l'activité de deux ou de plusieurs
fonctions. C'est ainsi que la sécrétion urinalre supplée au
défaut d'action de la peau, ot réciproquement, (i Balance-
ment organique. Sorte d'antagonisme ou de compensation
qui s'établit entre les atrophies et les excès de développe-
ment dans les anomalies.
— Mus. Syn. de trémolo, cadence, ii Concordance har-

monieuse.
— Peint. C'est !a formation d'un ensemble harmonieux

par un groupement artistique des diverses parties qui
constituent la composition picturale.— Poids et mes. Dans la balance, Equilibre alternatif.— Teclin. Oscillations auxquelles les locomotives sont
sujettes, soit dans le sens de leur longueur, soit dans le
sons de leur largeur, et qui proviennent en général do ce
que les rails sont trop faii)les ou de ce que la voie repose
sur un remblai fraîchement remué ou détrempé par la
pluie : Le balancemknt est une cause de déraillement.
— Encycl. Biol. Balancement oi-ganique on Balancement

des organes. Principe formulé par Geoffroy Saint-Hilaire
pour exprimer la dépendance mutuelle des organes ani-
maux : « Un organe s"accroit-il d'une manière démesurée,
rot accroissement n'a lieu qu'aux dépens des organes voi-
sins dont la forme, l'activité, la grandeur sont modifiées,
et même, dans quelques cas, atrophiées. » Ce principe,
destiné, dans l'esprit de Geolfroy Saint-Hilaire, à donner,
sinon une explication, du moins un exposé succinct et pré-
cis de l'existence d'une harmonie générale des formes chez
les animaux, conserverait, s'il était cité seul, quelque chose
de cette obscurité mystérieuse attachée à toute interpré-
tation des phénomènes do la vie par un plan préconçu.

Il s'impose, au contraire, comme uno nécessité scienti-
fique do premier ordre quand on lo rapproche do la loi de
Lamarck : n que, dans tout animal..., le fonctionnement
fréquent et soutenu d'un organe le renforce progressive-
ment..., tandis que le repos constant du même organe le
détériore insensiblement, réduit progressivement sa va-
leur et peut finir par le faire disparaître n. (V. cinétogé-
NfesE.) Le principe de Geoffroy Saint-Hilaire se ramène,
en effet, alors, à cette formule que : « tous les organes d'un
animal ne pouvant fonctionner à la fois, si l'un d'eux a
un fonctionnement exagéré, et, par suite, s'hyportrophie,
il y a forcément un ou plusieurs autres organes dont lo
fonctionnement est réduit par cela même et qui, par suite,
se dégradent plus ou moins rapidement «. Que tous les
organes d'un animal no puissent pas fonctionner constam-
ment à la fois, cela est une nécessité de la nutrition, et
particulièrement de lexcrétion. p:n effet, les tissus d'un
organe qui fonctionne, non seulement détruisent leur pro-
vision do matières alimentaires qui serait, dans certains
cas, rapidement renouvelable, mais encore et surtout pro-
duisent des substances accessoires nuisibles dont laccu-
mulation produit la fatigue (v. ce mot) de l'organe si elles
ne sont pas éliminées de l'organe, la fatigue générale si

elles ne sont pas éliminées do l'organisme. Or il v a uno
limite à la quantité de ces substances nuisibles que peu-
vent excréter en un temps donné les organes spéciaux do
l'excrétion, et il y a, par conséquent, uno limite à la somme
quotidienne des heures de fonctionnement de tous les or-
ganes, ce qui fait que le tonctionnement exagéré de l'un
entraîne forcément le reiios ex;igéré de l'autre, et le prin-
cipe de Geoffroy Saint-Hilaire devient une nécessité phv-
siologique immédiate. Le fonctionnement au delà dès
limites permises entraîne des troubles locaux ou généraux,
suivant les cas. V. scBMi-:NAr.K.

Le principe du balancement des organes présente un
double intérêt : 1» au point do vue individuel, il nécessite
l'état adulte (v. DÉvELorpKMKNT), et il explique pourquoi
un même être ne peut pas être à la fois hypertrophié dans
tousses organes; un lutteur forain, qui a des biceps énor-
mes, n'est généralement pas un savant (développement
cérébral considérable), et réciproquement : 2° les caractères
individuels acquis pendant une longue suite de générations
so lixant par hérédité, le balancement organique se véri-
fiera aussi bien dans l'histoire de la formation des espèces
que dans celle de l'évolution industrielle, ce qui explique
précisément l'harnionto remarquable do formes animales.
Los exceptions accidentelles au principe du balancement
dos organes constituent les monstruosités, dont l'étude fé-
conde (TÉRATOLOGIE) a été commoncée par Geoffroy Saint-
Hilaire, et est devenue depuis une science importante.
Lo principe du balancement des organes est bien plus

important en zoologie qu'en botanique, à cause de la limi-
tation plus nette du milieu intérieur animal et de la sépa-
ration tranchée des heures de fonctionnement et des heures
de repos. C'est, d'ailleurs, pour les animaux surtout, qu'il

a été établi par Geoffroy Saint-Hilaire.



BALANCÉ — DALANÇOIRE
— BiBLiofiR. : Claude Bernard, Leçons sur les phérwmènes

de ta vie communs aiix animaux et aux végétaux {'Pa.TiSylil&);

Kd. Perner, Traité de zoologie (Paris, 1892); F.LeDaatec,
Théorie nouvelle de la vie (Paris, 1896).

BALANCÉ D. m. Chorégr.Terme de danso indiquant l'ac-

tion d'un danseur qui fait plusieurs pas sans changer do

place. Les mouvements les plus divers des pieds peuvent
s'exécuter dans le balancé, à la condition que le danseur ne

se dôiJlace pas. Los pas, dans le balancé, soit à droite, soit

à gauche, varient donc à l'infini ; toutefois, il en est de plus

gén6ralemontusités,tels que lesglissades et les assemblés.

BALANCER (rad. balance. —Prend une cédille sous le e

devant les voyelles a et o : Je balançais. Nous balançorîs)

V. a. Faire osciller un corps, do manière qu'il penche tan-

tôt d'un côté, tantôt de l'autre : Balancier ses bras. Le vent

BALANXE la cime des arbres, ii Mettre en équilibre ; /-''

danseur de corde balance son corps pour ne pas lo/nber.

— Fig. Etablir, entre dififérentes cnoses, une certaiiM'

pondération qui empêche l'une ou l'autre de prévaloir :

De petits int<^rêts de commerce ne peuvent plus ualanckr les

grands intérêts de l'humanité. (Chateaubr.)
— Compenser, égaler par Tiraportance, le mérite, la

vertu, l'influence : La nature balance sans cesse le mal par
le 6/en. (Barthél.) il Rendre incertain, tenir en suspens : Ba-
lancer la victoire, il Peser dans son esprit, comparer, exa-
miner contradictoirement ; Balancer le pour et le contre.
— Fam. Mystifier : Voilà six mois qu'il mepromet ;je crois

qu'il me balance!.. H Econduire; renvoyer, quitter, sur-
tout en parlant d'une maîtresse, et réciproquement : Elle
m'a. traité de muffle. — Alors, il faut la ralancer. (Monse-
let.) [Balancer a été remplacé par plaquer.]
— Chorégr. Balancez vos dames. Avertissement pour

prévenir le danseur qu'il faut faire tourner la dame avec
laquelle on danse. (Vieux.) ti Exécuter le pas nommé " ba-
lancé » : Balancez !

— Mécan. Balancer ime soupape de sûreté, Adapter à la

soupape, avec ou sans l'intermétliaire d'un levier, un poids
proportionnel à sa surface et à la pression qui doit la sou-
lever.
— Peint, Balancer une composition, des groupes, des tnns-

ses, Les disposer de manière qu'ils s'équilibrent et forment
un ensemble harmonieux, sans sacrifice trop marqué de
quelqu'une des parties, il Balancer une figure. En disposer
les parties dans un état de contraste et en même temjts

d'équilibre harmonieux.
— Manèg. Balancer la croupe. Se dit d'un cheval dont hi

croupe dandine à ses allures, ce qui est une marque do
faiblesse dans les reins.
~ V. n. Osciller pendant un certain temps : Lustre qui

BALANCE.
— Fig. Etre indécis, hésiter : Faut-ilopter entre les graiuls

et lepeuple? Je ne BM.AîiCKpas :je veux être peuple. {La.Bruy.)
— Sans balance?". Sans hésiter.
— Demeurer en suspens, incertain, douteux : La victoire

balança. (La Fontaine.)
— Art milit. Se porter alternativement sur un pied, puis

sur l'autre, en marquant le pas.
— Comm. Balancer un compte. Equilibrer le débit et le

crédit en rendant égales les sommes qui s'y rattachent.
— Mécan. En pariant d'une locomotive. Éprouver dos

oscillations dans le sens de la longueur et de la largeur.
— Techn. Se dit des lisses d'un métier lorsqu'elles se lè-

vent et se baissent plus d'un côté que de l'autre.
— Balancerun escalier. Etablir le ualancement, ou mieux

le gironnement des marches.
Se balancer, v. pr. Etre balancé, osciller, se mouvoir,

en penchant alternativement d'un côté et de l'autre ; Lampe
qui SE balance au plafond. L'ours se BALANCEen marchant.
— Se placer sur une balançoire, une escarpolette, etc.,

et se mettre en oscillation, ou Mettre à tour de rôle en
mouvement la balançoire ou l'escarpolette : Eprouver le

vertige en se balançant.
— Fig. Etre compensé : Profits et pertes se balancent.
— Comm. Se solder : Compte qui se balance de tant au

passif et tant à l'actif.

— Peint. Se dit des groupes, des masses qui sont dispo-
sés dans un équilibre harmonieux.
— Stn. Balancer, hésiter. Le premier se dit surtout quand

deux partis se présentent, et qu'on ne sait lequel prendre
;

le second quand, sachant ce qu'il faudrait faire, on recule
devant l'action, retenu par la crainte, par le manque d'é-
nergie, etc.

BALANCERIE n. f. Fabrique de balances, li Art do fa-
briquer des balances.
— Action de balancer.

BALANCIER (si-é — rad. balancer) n. m. Mécan. Pièce
en bois ou en métal, auiméo d'un mouvement oscillatoire
ot destinée, le plus
souvent, à trans-
former ou régula-
riser un mouve-
ment.
— Acrob. Lon-

gue perche dont se
servent ceux qui
dansent sur la cor-

de tendue, pour .se

tenir en équilibre.
— Ch. de for.

Tigemétalliqueho-
rizonîale, oscillant

autour d'un point
fixe et réunissant
deux à deux les ex-
trémités des ressorts qui supportent le poids de la machine.
Cette disposition est prise afin de répartir également la

charge sur les fusées des essieux.
— Econ. dom. Traverse aux deux extrémités de laquelle

étaient autrefois suspendues les coupoles de certaines lam-
pes, et particulièrement de celles qui servaient à. éclairer
un billard, avant l'invention du gaz.
— Filât. Se dit do l'arbre qui^ dans les métiers à filer

MuXl-'Jcnny, porte les aiguilles de l'cnvidage.
— Mar. Appareil de suspension, composé de deux cercles

de cuivre concentriques, qui permet aux objets qui en sont
munis de se mouvoir en tout sens, et de conserver la po-
sition horizontale, quelle que soit l'inclinaison du navire.

Il Grosse pièce au moyen de laquelle on ouvroou l'on ferme
les vantaux.
— Mines. Bras armés à l'une de leurs extrémités d'un

poids suffisant afin d'équilibrer en partie la pesanteur de

du balancier.

la maîtresse tige qui, dans les puits de certaines mines,
transmet le mouvement aux pompes d'épuisement.
— Monn. On donnait autrefois le nom de balancier à

l'atelier dans lequel on frappait, à l'aide du balancier mo-
nétaire, les médailles et les monnaies.
— Navig. Pièce de bois que les Indiens fixent en dehors

de leurs embarcations au moyen de traverses en bois

léger. Elle a pour but de donner à la piroguo une pTus
grande stabilité.

— Péch. Traverse ajoutée aux lignes pour pêcher cor-
tains poissons.
— Techn. Pièce d'horlogerie animée d'un mouvement ré-

gulier d'oscillation, et qui règle l'échappement. Il y en a do
deux certes : rectilignes pour les horloges fixes, annulaires
pour les pièces porlatives comme les montres. (Le terme
scientifique est pendule.) h Balancier compeiisateur, Ba-
lancier combiné de façon que les dilatations produites sur
lui par les variations de température soient compensées
liar des dilatations en sens contraire.
— Nom vulgaire donné au fléau d'une balance.
— Pièce du métier à fabriquer les bas. il Dans les pa-

peteries , Tige de fer avec laquelle on délaye la ma-
tière contenue dans l'auge, il Dans les forges, Pièce de fer

recourbée à l'aide de laquelle on manœuvre les soufflets, ii

Barre servant pour ouvrir et fermer les vannes d'une porte
d'écluse. Il Croix de fer placée sur l'axe d'une vis sans fin

actionnant un tourne-broche. (Cette barre joue le rôle de
régulateur de mouvement.)il Balancier de pompe. Pièce de
bois ou de fer oscillant autour d'un axe et reliée à Tune
do ses extrémités à un piston de pompe, tandis que l'au-

tre est mise en mouvement par une manivelle.
— n. m. pi. Entom. Petits appendices bacuHformes qui

remplacent, chez les insectes diptères, los ailes métaiho-
raeiquos.

— Enctcl. Techn. Le balancier des machines à vapeur est

d'une manière alternative, produisant ainsi et ù volonté le

mouvement rapide d'ascension ou de descente de la vis ver-
ticale. (Cette machine s'emploie pour l'estampage des tôles

et des métaux précieux; elle sert à la fabrication des cou-
verts et au gaufrage du carton, du papier, etc.)

Balancier à ressort. Jusqu'à la fin du xvii" siècle, la vi-

tesse des oscillations du balancier des horloges dépendait
do l'impulsion qu'on lui donnait; les constructeurs fran-
çais, vers 1674, appliquèrent un ressort au balancier, do
façon à rendre les oscillations régulières. Cette invention
est due à Hooke, suivant les Anglais; en tout cas, Pierre
Leroy, constructeur français, reconnut le premier qu'il

fallait donner au ressort une épais-
seur et une longueur convenables,
afin d'obtenir l'isochronisme.
— Entom. Les balanciers, qu'on

nommait autrefois haltères, sont con-
stitués par une petite tige ou style,

terminée par un bouton ou capitule.

Ils s'insèrent à nu, ou bien sont
recouverts à la base par une expan-
sion membraneuse nommée " cuil-

leron n . Les balanciers semblent ser-

vir à maintenir l'équilibre du corps
de l'insecte pendant le vol; si l'on .

vient à les couper entièrement, ou ^.^jj^'

même à enlever le bouton terminal, lo

vol, sans être complètement empêché, est

ficile.

BALANCIER {si-é — rad. balance) n. m. Techn. Celui

qui lait ou qui vend des balances, ii Balancier ajusteur. Ou-
vrier qui faliri(|ue les poids et les mesures.
— Encycl. Hist. Balanciers [Corporation des). Ils ne

formaient pas, à l'origine, une corporation indépendante.
11 n'est pas question d'eux dans le Livre des MélierSf

ndu très dif-

1. Balancier compensateur Gramme. — 2. 3. 4. Balancie
nnulaire compense au moyen de masses fixées à l'cxtrém

dilatables.)—'?. Balancier Mai-tin, compensi

un organe qui oscille autour d'un axe horizontal occupant
son centre. Son but est de transmettre le mouvement du
piston à un arbre moteur à l'aide d'une bielle et d'une mani-
velle. Quelquefois, cette transmission s'opère directement,
lorsqu'il s'agit d'actionner une pompe, par exemple. Ce
balant:ier possède la forme d'un solide d'égale résistance,

c'est-à-dire composé de deux paraboles se raccordant au
milieu de l'organe et dont les sommets constituent ses
extrémités. (On le construit généralement en fonte.)

Balancier hydraulique. Cet appareil, inventé par l'in-

génieur Perraut au xvii* siècle, a pour but l'utilisation

des chutes d'eau. La machine se compose d'un levier
oscillant on son milieu et portant un seau à chacune de
ses extrémités. L'eau remplit celui de ces récipients se
trouvant en haut de sa course. Son poids le fait descendre
tandis que le seau vide monte; ce dernier s'emplissant à
son tour et le premier se vidant automatiquement, il

s'établit ainsi un mouvement alternatif de montée et de
descente. Cette machine ne donne qu'un faible rendement.

Balancier moyïétaire. Cet appareil, inventé vers la fin du
XVI* siècle, puis perfectionné en 1803 par Gingembre,
ainsi appelé parce qu'il. servait à la frappe des monnaies
(v. ce mot) et à l'emploi duquel on a renoncé depuis long-
temps déjà en France , se composait d'une vis verticale à filet

carré et à pas très allongé. L'extrémité supérieure de la

vis portait un levier horizontal aux deux extrémités duquel
se trouvaient fixées deux masses métalliques très lourdes
et ayant la forme de lentilles. On obtenait un rapide mou-
vement de descente en exerçant, à l'aide de lanières, une
vive traction sur chacune des extrémités du levier.

(Cette machine a étcrem placée par la presse monétaire
mue par la vapeur et inventée par Tingénieur de Thon-
nelier; la frappe s'opère par l'intermédiaire d'une bielle

et d'un volant.)
Balancier de Zamboni. C'est un appareil avec lequel on

utilise la tension existant aux pôles d'une pilo sèche de
Zamboni, pour obtenir des efl'ets d'attraction ou de répul-
sion sur un petit balancier de très faible poids.
Balancier Chéret [machine à). Elle se compose d'un volant

horizontal, calé à la partie supérieure d'une vis verticale
;

deux plateaux de friction, placés e.xtérieurcment au volant,
suivant un de ses diamètres, entraînent le volant. Ces pla-

teaux, mus par la vapeur, frottent contre la jante du volant

isateurs ordinaires. — 5, 6. Balanciers annulaires. — 7. Balancier
iplles placées sur le pourtour. {Ces lamelles sont formées de métaux
?n de deux lames soudées longitudinalement et formées de métaux
• des machines à épuisement (mines). — 11. Ancien balanciernion-:--
nonétaire de Thonnelier. — 13. Pirogue à. balancier.

d'Etienne Boileau. Les balanciers dépendaient sans doute,
à cette époque, delà corporation des orfèvres ou de celle
des batteurs. Au xv" siècle, ils marchent sous la même
bannière que les « fondeurs, chauderonniers, espingliers et
graveux de sceaulxu. Au xviii' siècle, ils sont avec les
chaudronniers et potiers d'étain. En 1691, à Paris, ils

n'étaient encore que six maîtres; en 1766, ils sont quinz-^
Les jurés balanciers avaient le droit d'assister aux visu es
des marchands qui usaient des poids et balances.

BALANCINE (rad. balancer) n. f. Mar. Cordage classé
dans les manoeuvres courantes.
— Loc. fam. Etre pris dans la balancine, Expression

usitée chez les marins, pour signifier, Etre dans une situa
tion pénible, embarrassante.
— Pop. Au pi. ; bretelles.
— Encycl. La balancine peut être en chaîne. Elle sert

à maintenir et à dresser les vergues, à appuyer les cornes
de goélettes, à soutenir le gui7 les tançons, les bossoirs
d'embarcation, les arcs-bou'tants ; aussi on dit : Balan-
ciNKsrfe hunier, de perroquet, de basse-vergue, de tangon. etc.

(Suivant l'etTort à faire, la balancine est simple ou douhl<^
Quand on veut renforcer une vergue qui doit subir un efiort

par son extrémité : embarquement d'une ancre, de maté-
riel, etc., on y ajoute une fausse balancine, qu'on enlève
après l'opération.)

BALANÇOIRE n. f. Longue pièce de bois, soutenue dans
son milieu par un point d'appui, et à laquelle deux per-
sonnes, placées sur ses deux bouts, impriment un mouve-
ment alternatif d'ascension et de descente : La balançoire
est à la fois un objet d'amusement et un instrument de gym-
nastique.
— Planchette suspendue à deux cordes et sur laquelle

on se balance assis ou debout. Syn. escarpolette, ii Balan-
çoire russe, Nacelle, fauteuil, etc., qui s'élève et redescend
autour d'une roue, etc., et qui sert d'amusement dans l'S

fêtes foraines.
— Fig. et fam. Baliverne, sornette, conte en 1 ;t i-.

chose peu sérieuse : Je n'entends pas que ce serment .s /

une BALANÇOIRE. (Labiche.) il Envoyer quelqu'un à la bnhui-
çoire, L'envoyer promener, se débarrasser de lui.

— Argot de théâtre. Faire la balançoire. Ajouter à son
rôle des saillies, dos jeux de scène improvisés.
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— ENOYcr,. La Imlanr.oirc romonlo à uno très hauto

ti<liiiu'', pt aurait, dit-on, unn oriKiiu) ii'ayii|UO. Œbalus,
1 flo Laconu', avant appris ilo liui-rluis 1 art do plantor

TIALANÇON — BALANTIDIUM

et il.' ruUi\ hi

Icarius, Jils d'Œbahis. A poino
que les épouses dos meurtriers

rt do fureur ot de ra^^o (juo rioti

paysans. Coux-ci, daus li

prfs du poison, ot tU(>ron

co crime out-il été commii
furent saisies d'un transpi

no pntoalmor. L'orai'l". «"ii-

sultê, ordonna que, ]Mnii- .'v

on instituât dos lotos vu 1 Iimh

nour d'Icarius; ces lotcs lu-

rent nommées les jeux ica-

riens. On les célébrait on se
balançant sur uno corde atta-

chée à deux arbres : la balan-

çoire était créée. De la Ori"-

co, ce jeu passa on Italie, «ù
les Latins, pondant les fôios

dos vendanges instituées en
l'honneur do Bacchus, se ba-
lançaient sur une cordo lixéo

à des pins.

Lo jeu do la balançoire con-
stitue un exercice agréable;
mais, comme tous les exerci-

ces gymnastiques, il demande à otro pratiqué avec pru-
dence. Il faut notamment éviter : l» do se oalancor trop

fort, trop haut ;
2^ de persister à balancer une personne

qui demande à s'arrêter ;
3» do se livrer ù ce jeu immédia-

tement après les repas.

BALANÇON n. m. Bois do sapin dôliité on pièces de très

faibles dimensions.

Balanda, villaiïo do la Kussio orientale (gouv. do
Saratof), sur la Bahmda. sous-aniuont du Don par la Mcd-
viéditza; ti.iioi» hab. Cumiucr.n dr- iH-réales.

BALANDRAN OU BALANDRAS [dra — bas lat. balan-
' Mh iiic sons) u. m. Manteau ou caban sans manches.

: iK xvi" et xvij" siècles, et qui présentait, do r.ba-

II m- fonte par laquelle on pouvait passer le bras,
- .,1.1 iHMifnnn.'îit par

Balauçoit

devant.

I

i.
;

I
'

1
' miule cftV.iHer,

La Fontaine.

Encycl. D'après Furetière, lo

ndrcin est un manteau do cani-
ne qui est double depuis les

nies jusque sur le devant : on
^<^ les bras entre les deux étofifes

une ouverture faîte exprès.
ait, en somme, un manteau dans
l'iire dos modernes macfarlanes.
distinguait les balandrans de

I pagne, de chevauchée, de camp,
juerre, de galère. Gay le consi-
comme un long manteau de

r. L'origine du baladran doit
' recherchée dans les manteaux
moyen âge munis do fentes ou

BALANDRE D. f. Grand bateau
pl.iT on forme de chaland, employé
• Inis les canaux du nord de la France, en Belgique et en
H illando. Il On dit aussi bélandre.

BALANE ou BALANUS hiitss — du gr. balanos, gland)
n, [ii. Genre do crustacés cirrhipèdes, famille des balani-
'!

. ;i test formé de six pièces
iiKuiLiulaires.

Encycl. Les balanes ou
: lauds de mer » sont répandus

il iiis toutes les mers du globe.
Il ; vivent fixés sur les rochers,
1' - loquillages, les corps flot-

i.i'iis. Les formes fossiles ap-
j
M laissent dans lo terrain ter-
ii.nro (éocène). Bahuif.

BALANEA ou BaLANE.£, OU
BalanÉE, anc. ville maritime (auj. Damas) de la Syro-
rip iiicie, qui dépendit d'abord du territoire d'Aradus, fit

[ai 110 de la Syrie Seconde lors de la réduction do la Syrie
h l'i-ovince romaine, et enfin fut comprise par Justinien

'I iij> la Théodoriade. (Hab. Balanéotes.)

BALANCE n. f. Sorte de cuvior ovale, fixé à demeure
r II niip charrette, et qui sert, dans certains pays, pour
iiaiis|Hirtcr la vendange de la vigne au pressoir.

BALANGHAS {gass) n. m. Bot. Syn. de sterculier.

BalangUINGUI, petit groupe d'iles de TOcéanie (archi-

|M I NmiiIoii iPhilippinesJ), au s. de la partie sud-ouest de
.Mil 1,111,m il est, encore aujourd'hui, peuplé de pirates.

balanide n. m. Nom donné aux fruits formés do deux
iciitisdans un involucre épineux. Tels

BALANIDÉS i Famille de crustacés cirrhipèdes,
s.'ii> urdio lies llioraeniaos, tribu des operculés, renlcr-
iii iiit Ijs balanes ù carapace faite de pièces mobiles et à
I rauchies formées chacune d'un repli. Genres principaux:
-

' rhmobin, pyrgoma, balane, acaste, etc. — Un BALANtni^:.

BALANIFÊRES (du gr. balaiios,

lI, ml, cl 'Il lat./'en-c, porterjn.m.pl.
> ni pro^Hi^ë pour la famille dont
1' .siicccsontpourfruitdosglands,
l'Is ,[ue lo chêne, etc. ^Le nom de
' ' Il LiFÊREs a prévalu.) — Un ba-

'l XMi'IiRE.

BALANIN ou BALANINUS {nuss
— du gr. balanos, gland) n . m . Genre
d'insectes coléoptères curculioni-
dés-^a/an/nmf's,renfermant do nom-
breuses espèces de taille petite ou
moyenne, répandues sur lo globe,
notamment dans l'hémisphère bo-
réal, et dont dix habitent l'Europe.
Les femelles pondent leurs œufs dans los glands, les noi-
settes, les châtaignes, etc. ; los larves, développées, quit-
tent le fruit et s'enfoncent dans la terre, où elles achèvent
leurs métamorphoses.

Balanin (gr. 3 fois).

BALANININÉS (du gr. balanoH, gland) n. m. pi. Tribu
d'iiisoctos coléoptères rhynchophoroSt famille des curcu-
lionidés, renfermant dos charançons à rostre lon^ nt

grêle, avec mandibules insérées côto à côte, disposition
(|ui imprime à leurs mouvements uno direction forcément
verticale fBodel). Los balanininés comprennent los seuls
genres balaninus ot balanobius. — Un dalaninini^.

BALANITE (du gr. bulajws, gland) n. m. Goure Uc ruta-
<éos, formé pour des arbustes à
rameaux épineux, à. fouilles alter-

nes et à lleurs disposées en cymes
axillaires. Le fruit est une drupe
analogue à uno olive, dont le

noyau charnu contient une graine à
onibryon cliarnu et sans albumen.
— Encycl. Bot. Le balanitt:

d'Egypte porte des fruits sucrés
que l'on mango en ce pays, lors-
qu'ils sont mftrs, sous lo nom do
" dattes du désert», et qui, avant
la maturité, sont amors, acres et

Purgatifs. L'embryon fournit de
Imilo, et l'on fait avec sa pulpe

une boisson fcrmenléo.

BALANITE (du gr. bnlanos,
gland) n. f. Inflammation do la
membrane muqueuse qui revêt lo

gland et la face interne du pré-
puce.
— Encycl. Méd.Laônknîiesim- Balanite a fleur-

pie ou accompagnée do posthito
i,^ fruit.

'

(balano-posthite) peut être pro-
duite par les infections les plus diverses : chancres ou
plaques muqueuses syphilitiques, chancres mous, blen-
norragie, herpès préputial. Elle peut encore avoir pour
agents les microbes communs de la suppuration : sta-

phylocoques, streptocoques, etc., et être alors provoquée
par l'excès de coït ou la ma.sturbation, ou simplement par
l'insuffisance des soins de propreté. Le phimosis congéni-
tal, le diabète, sont des causes prédisposantes.
La muqueuse sécrète un liquide muco-purulent qui a

iiuolc|uofois une odeur très repoussante, analogue à celle

ilu vieux fromage. Toute la région est le siège d'une vive
chaleur et d'une démangeaison incommode. Les parties so

gonflent et il peut survenir du phimosis ou du paraphi-
mosis et, par la suite, de la gangrène.
Le traitement consiste, outre l'abstention des rapports

sexuels, en lavages, bains locaux à l'eau boriquée et grands
bains, injections entre le prépuce et le gland. Il convient
de placoi', quand on lo peut, de la charpie fine, ou de la

gaze, ou une bandelette de linge, ou de la ouate aseptisée,

dans la rainure qui est au-dessus de la couronne du gland.
On a conseillé, pour les bains locaux et les injections, des
décoctions de mauve ou de pariétaire. On peut encore trem-
per la charpie dans du vin aromatique, des solutions as-

tringentes de tanin, de sulfate de zinc, d'acétate de plomb,
ou bien cautériser avec une solution légère de nitrate

d'argent. On a quelquefois recours à la cautérisation par le

nitrate d'argent. Quand la balanite est symptomatique do
chancres siégeant sous le prépuce et compliquée ae phi-

mosis rebelle, il est utile de débrider le prépuce d'un coup
do ciseaux, le long de sa face dorsale ; ce débridement est

nécessaire s'il y a gangrène ou im-
minence de gangrène. La prophy-
laxie, en cas de phimosis, consiste
dans la circoncision.
— Vétér. La balanite, appelée

aussi acrobiistite, s'observe chez les

animaux domestiques ; elle se re-
connaît à la tuméfaction, à la cha-
leur de la région et il la difficulté

de l'écoulement de l'urine. Elle est
surtout fréquente chez le chien. Les
causes sont à peu près les mêmes
que chez l'homme. Traitement : lo-

tions détersives, antiseptiques et

astringentes.

BALANOBIUS {bi-uss — du gr. 6a-
lanos, gland, et bios, vie) n. m. Genre d'insectes coléoptères
de la famille des curculionidés-balanininés, qui renferme
dos charançons ayant les mœurs des ^.
balaninus. .--^
— Encycl. Les balatwbius difl'èrent / /

des balanins par leurs antennes à mas-
sue ovoïde ; on en compte sept on
huit espèces d'Europe. Citons le bala
nobius crtux, sur les saules (la larvo vu,

dans les galles); le balafwbiiis pyivhocc-
ras (larve dans les galles des chênes
[France]).

BALANOGLOSSE OU BALANOGLOS-
SUS (suss — du gr. balanos, gland, et

f/lôssa, langue) n. m. Genre d'animaux
types de la classe des entéropneustes.
— Encycl. Les balanor/ losses sont des

vers d'assez grande taille, vivant dans
le sable en diverses mers ; beaucoup
d'espèces sont phosphorescentes et ex-

halent une odeur d'iodoforme. La gross<'
trompe eu forme de langue dressée à la - -

partie antérieure du corps sert d'orga- j; ] ,ri, _i . -k,'.

ne locomoteur et de siphon respiratoire.

Certains fréquentent dans les grandes profondeurs. V. en-
téropneustes.

BALANOMORPBE (du gr. bnlanos, gland, et morphc.
forme) n. m. Genre d'insoctes coléoi)tères phytophages,
famille dos halticidés, renfermant des
attises d'assez grande taille, arrondies,

dont les dix ou onze espèces connuos
habitent l'hémisphère boréal.

BALANOPE n. f. ou BALANOPSiV*/)S5l
n. m. Genre de plantes dicotylédones,
renfemiant dos arbres ou des arbustes
do la Nouvelle-Calédonie, à feuilles

alternes dispo:^ées en faux verticilles,

sans stipules, coriaces, entières ou
dentelées, pinninorves. Les fleurs sont
dioïques et nues.
— Encycl. Les fleurs mâles, compo-

sées do six ou neuf étamiues, ont une bractée à la base

do la fleur. Les fleurs fom'-ll

Le (r

iqUO

Batniio(i b, Heur femelle.

BALANOPHAGC
Cdugr./w/«»jOJï.gIand.

ot phafft'in, manger;
adj . Qui se nourrit
do glands : fiiseaux

IIALANOPnA'.nS.

BALANOPHORA-
CÉESn.f. pi. Famille,

do plantes dicotylé-
dones, ayant pour
type le genre balano-
pltore. — Une bala-
NOPHORACÉE.
— Encycl. Les ba-

ltmophoraci';es sont
des plantes à tige

épaisse, charnue,
garnie d'écaillés au
lieu de feuilles, et
presque toujours ren-
fermée, avant leur
développement dans une spathe tubuleuse. Les fleurs,

petites, monoïques ou dioïques, sont réunies sur un ré-
ceptacle ou nhorante, quelquefois nu, mais le plus sou-
vent chargé d'écaillés ou de soies de formes très variées.
Les fruits sont généralement coriaces, secs ou légère-

ment charnus. La graine se compose d'un tégument coriace
et presque osseux, contenant un petit embryon globuleux.
La famille des balanophoracées vient se placer à côté des
santalacées et des rafflésiacées. Daprès la structure du
pistil, les genres qui composent cette famille ont été dis-
tribués on trois tribus : mystropé-
tah^cs, hrlusiili-ci, balanophorées

.

BALANOPHOREfdugr.irtifiHOS,
gland, ot ji/ioros, qui porte) adj.

Bot. Qui porte des glands.
— n. f. Genre de balanopho-

racées, renfermant des plantes
charnues, fongiformes, jaunes,
rouges ou blanches, parasites sur
les racines de divers arbres de
l'archipel Indien, de la Chine, de
l'Australie, des Philippines et des
Nouvelles-Hébrides. (Ils sécrè-
tent une substance cireuse que
les indigènes utilisent) : Une ba-
LANOPHÛRE.

BALANOPHORÉES n . f . pl.Tribu
de planios do la famille des bala-
nopnoracées, n'ayant qu'un seul

carpelle fermé "produisant à sa Balanophore: a. fleur.

base un ovule dressé, orthotrope
et nu, ou bien, vers son milieu, un ovule pendant, ana-
trope et réduit au nucelle, ou semianatrope et unitégu-
monté. — Une balanophorée.

BALANOPHYLLIE (du gr. balanos, gland, et phullas,
feuillage) n. ni. Genre de zoanthaires madréporaires, fa-
mille des eupsamraidés, renfermant des polypierssimples,
à cloisons minces, à columelle spongieuse.
— Encycl. Les balanophyllies habitent diverses mers:

uno espèce {balanop/iyllia italica) se trouve dans la Médi-
terranée ; d'autres sont fossiles à partir de l'éocène.

BALANO-POSTHITE {poss — du gr. balanos, gland, et

prtsthè. prépuce) n. f. Inflammation simultanée do la sur.

faco du gland ot de la muqueuse préputiale. V. balanite.

BALANO-PRÉPUTIAL (si-al), ALE, AUX (gr. balanos,

gland, et préputial) adj. Qui se rapporte à la fois au gland

BALANOPS n. m. Bot. V. BALANOPE.

BALANOPSÉES n. f. pi. Famille de plantes dicotylédo-
nes voisine des salicées, des myricées, des lacistémées et

des pipéracées, et ne comprenant que le genre balanope.
— Lne BALANOPSÈE.

BALANORRAGIE fdu gr. balanos. gland, et rhëgnumi,
je fais jaillir n f. En T. méd.. Ecoulement muqueux qui

a son s\<-'^c au L:iand.

BALANORRAGIQUE adj. Qui a rapporta la balanorragie.

BALANORRHÉE (du gr. balanos, gland, et rAein, couler)

u. ï. Med. S\ 11. do BALANORR.AGIE.

BALANORRHÉIQUE adj . Qui a rapport à la balanorrhée.

Balanos, et non Balanus, chef gaulois qui, vers
lan liis avant notre ère, ofl'rit ses services au sénat ro-

nuitn contre los Macédoniens. Il est remarquable que
Tite-Live (XLIV, 4) cite ce mot sous sa forme celtique

os, et non latinisée us. Le nom do ce personnage parait si-

irnifier « brillant ", en celtique.

BALANTfrad. baleroxxballer, danser) adj. m. Flottant,
- illani. 11 On écrit mieux ballant.
— n. m. Mar. Objet qui nest pas tendu et que lo vent

a:t balancer, u Balancement que l'on donne à un objet

avant de le lancer : Donner du balant à un plomb de sonde.
— Métall. On chaufl'e une pièce au balant, en lui impri-

mant de légères secousses pendant qu elle est dans le feu,

pour juger de son état do ramollissement.

Balantes, peuple de la Sénégambie, qui habite sur-

tout la rive cauche de la Casamance et le bassin supérieur

delà rivière Géba. Par leurs caractères physiques, les

Balantes paraissent se rattacher aux Mandingues. D'hu-

meur belliqueuse, ils obéissent à un chef ou roi, qui a non
seulement le droit de vie et de mort sur tous ses sujets,

mais aussi le droit du seigneur dans toute la tribu. La
polygamie n'est limitée ni par les lois, ni par la religion.

Les Balantes sont fétichistes, et chaque individu accusé
d'avoir jeté un sort à un voisin est obligé de se soumettre
ù l'épreuve du poison, de boire le tali préparé par le féti-

cheur. Malgré leur caractère quelque peu turbulent, ces

nègres se livrent au commerce et trafiquent principale-

ment avec les Portugais. — Un Balante.

BALANTI n. m. Nom d'un ricin des Philippines dont les

racines sont utilisées comme antidysenténques.

BALANTIDIUM [om' — du gr. balantion, bourse, et eidos,

forme) u. m. Genre d'infusoires hétérotriches, famille des



BALANTIN — BALBE
bursaridcs, dont le type est le balantidium coli Stein, vi-

vant dans l'intestin du cochon et parfois dans celui de

riiomme, chez qui il peut produire des afl'ections très

graves.

BALANTIN n. m. Sorte de pf-cheà la ligne, qui se fait

sur les côtes d'Espagne, et qui ressemble a la poche

au libouret. V. ce mot.

BALANTINE n. f. Bot. .S.vn. de hernandie.

BALANTION (du gr. balanlkw, Ijourse) n. m. Bot. Fou-

gères arborescentes, constituant uuo section du genre aic-

ksonie. il On écrit aussi bai-antium.
— Métrol. Monnaie grecque qui valait 250 deniers, il un

l'appelait aussi tholtis.

BALANTIOPHTALME (du gr. balantion, bourse, et

nphthatmos. œil. — Lortliogr. otymol. serait ealantioph-

TiiALME) adj. Qui a les paupières pendantes et formant

une bourse ou poche.

BalaOAN, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,

lie Lufon, prov. de La Union); 12.000 hab. Une des plus

anciennes fondations des Espagnols aux Philippines, da-

tant de 1507.

BalapoUR, ville de l'Inde anglaise (Bérar), sur un sous-

affluent de laTapti; 11.250 liab.

Bala-RÂMA ou BaladÊVA , fils de Vasoudôva et

do Rohinî, sa seconde femme, frère aîné do Krichna et,

comme lui, incarnation du dieu Vis-

hnou. Renommé pour son habileté à

manier la massue ou le coutro do

charrue. Il assiste Krichna dans les

nombreux exploits qui le rapprochent

de l'Héraclès des Grecs. Il meurt do

chagrin après la ruine des Yiidavas,

et son âme s'échappe de sa bouche
sous la forme du serpent Çécha.

BalARD (.\ntoine-Jérôme), savant
chimiste, né â Montpellier en 1802,

mort en 1870. Professeur de chimie â
Montpellier, il se signala en 1826 par

la découverte du brome, puis devint

professeur de chimie à la Faculté

des scien.^es de Paris, au Collège de

France, et membre de l'Académie des
sciences. Il a rendu les plus grands

services aux arts industriels en ex- Bala-Ràma
trayant directement de l'eau de mer
le sulfate de soude, avec lequel on prépare la soude fac-

tice et les sels de potasse. Travailleur modeste et infatiga-

Balard n'a écrit que des mémoires insérés dans les

tue, et dans les MvmoireaAnnales de ^}h>jsiqiie et de ch

de l'Àcadrmie drs sciences.

BALARDIE l'i' n. f, Bnf. Syn.

BaLARES "II. d.iiui ^ Suai,
lilr il.- I.iiu

il ru avait rir

gié dans les n

Balkaros [rtiss].)

Balaruc-les-bains,
à 21 kilom. de Montpell

i do la ;

iii.Baleari . (st-à-dire

M', iniuinaii-c il l'Àpagne
;

iiiiaLTinois, cl s'i-iait réfu-
ilaigne.— Un Balahe (ou

im. de l'Hérault, arrond. et

l'étang de Thau ; 1 .008 hab.
du Midi." Raffineries d'huiles minérales. Eaux

thermales contre les maladies chroniques, connues dès
l'époque romaine. — Il existe non loin de Balaruc-les-Bains

une commune de Balaruc-le-'Vieux (517 hab.); et un
écart de la commune de Balaruc-les-Bains, nommé aussi

Balaruc, a des hauts fourneaux.

Balas (Alexandre). Hist. anc. 'V. Alexandre Bai.as.

Balasch, transcription arabe du nom des souverains
arsacides Vologèses. "V. Vologèse.

BALASÉE n. f. Toile de coton des Indes. Il On écrit aussi

IJALAZËE.

BALASIE (s/) n. f. Nom ancien du rubis balais.

BalasinoRE, ville de l'Inde anglaise (Goudjerate)
;

9.7110 iiab. Cai>i(alo dune principauté tributaire du Gaïko-

Balasore ou Balassor, ville maritime de l'Inde

anglaise (présidence du Bengale, prov. d'Orissa), sur le

fleuve côtier Barabalang; 20.500 hab. Cette ville fut cédée
en lG-i2 par Chah Djehan à la Compagnie anglaise des
Indes-Orientalcs ; elle est actuellement en décadence. Ch.-l.

d'un district peuplé de 91i).000 hab.

BaiASSA-GYARMATH, ville de l'Austro-Hongrie, ch.-l.

du comitat de Nograd, sur l'Ipoly, affluent du Danube;
7.700 hab. Vignobles ; source minérale de Podluzsàng.

BAliASSE n. f. Paillasse formée d'une toile pleine de
l)alo d'avoine, n "Vase en terre poreuse, qui sert à rafraî-

chir 1 eau.

BALASSI(Valentin), poète lyrique hongrois, né en 1551,

mort on luttant contre les Turcs en 1594. Sa vie tragique,
ses amours et sa mort héro'ique font de lui une des figures
les plus sympathiques du Parnasse madgyar. Ses poésies
religieuses furent éditées par son élève Rimai, mais ses
chansons d'amour, qui font entendre des accents que la lyre

hongroise no retrouvera que vers la fin du xviii» siècle,

ne furent découvertes qu en 187-1, dans un manuscrit de
Radvany. Le rythme en est gracieux et léger ; des stro-

phes artistiques, avec des vers de six à huit syllabes, le

vrai rythme national, appelé «la strophe de Balassi », rem-
placent l'alexandrin. Ses Œwres lurent éditées par Aron
Szilady dans la collection dos Anciens poètes hongrois.

BALASSOR n. m. Etoffe fabriquée avec des fibres d'écorce
do certains arbres ec originaire des Indes orientales, ii On
écrit aussi balaçor.

BALAST (Insf) n. m. Techn. 'V. ballast.

BALASTRI {lass) n. m. Nom donné, en Orient, aux draps
(le Venise.

BALATA n. m. Nom donné, dans la Guyane, au mimusops
hatata, arbro dont le bois est utilisé pour la charpente.
Il fournit une gutta-percha.

Balaton (lac) [en allera. Platten See] , lac de
l'Austro-ilongrie, dans les comitats de Somogi, Veszprem
et Zala, entouré de vastes marais ; ce lac Tcçoit de nom-
breux ruisseaux et communique avec le Danube par le

Sic, sons-ainui'iil du Kapos, et i)ar le Sarviz. Des services
do navigation relient les rives opposées du lac.

BalATON-FURED, bourg de l'Austro-Hongrie (comitat

do Zalai, sur le lac Ualulun ; 1.8UU hab. Sources miné-

rales, bains très fréquentés.

BALATONITE (de Balaton, lac de Hongrie) n. m. Genre

d'ammonites tracliyostracées, division des tirolitines.

— Encvcl. Le genre balalonite, fondé par Mojsisovics,

dérive, pour ce savant, d'ammonites tirolites. Il distingue

trois groupes de balatonites : le premier est celui des

iinnmati;\e second, celui desariétiformes; le troisième, celui

des nculi. Les balatonites se trouvent dans le trias alpin.

BALATRO (du lat. balatro, vaurien) n. m. Genre de ro-

lateurs, famille des atroques, renfermant des formes

aveugles, dépourvues d'organes rotatoires, vivant en pa-

rasites sur diverses annélides. Citons le balatro calinis (côtes

de France), sur les oligochètes.

Balaun ou Balazun, troubadour provençal du

xiii- siècle. Sainte-Palaye a recueilli un de ses poèmes, où

il peint son amour pour'la dame de Joviac. Il fut accueilli

à la cour de Raymond V, comte de Toulouse.

BALAUSTE (lost'— du gr. balaustion) n. f. Nom donné au-

trefois, dans le commerce, à la fleur du grenadier sauvage.
— Bot. Se dit de tous les fruits multiloculaires, présen-

tant les mêmes caractères que celui du grenadier.

BALAUSTIER (M.s,!-(i-(? — rad. balauste) n. m. Variété

sauvace de grenadier ; nom que l'on donne aussi au grena-

<iier à'fleurs doubles : Les anciens se servaient du fruit du

D\LAUSTiER pour In teinture des draps. (Loisel.)

BALAVRI n. m. Variété do raisin.

Balawat , nom d'un village de la Turquie d'Asie situé

,, ,.,,M , 1,1..!
I au N. de Nimroud et à 28 kilom.

,, 1
|.: i, M 1 hrs Arabes ayant découvert, en 1877,

I,., lin '
I I ii|ues de bronze sur lesquels on voyait

, [I rrlii : 1
- i: 'i i^svricns analogues à ceux qui déco-

raient les palais de Ninive, Hormuzd Rassam, vice-consul

il'Angleterre, fut chargé par son gouvernement d'aller

explorer le tumulus dans lequel la trouvaille avait été

faite; il y mit au jour les ruines de plusieurs palais assy-

riens construits par Salmanasar, le troisième du nom, fils

d'Assur-Nasir-Habal (900 av. J.-C). La plus grande partie

des plaques décoratives exhumées est déposée au musée
Britannique

;
quelques-unes d'entre elles sont parvenues

en France.
— BiBLinGR. : H. Rassam, Kicarations and discotiertes

dans les Transact. ofS. II. A.; Pinches, the Brome Cales

from fln/nimr (Londres, 1880).

BALAYAGE {lè-iaf) n. m. Action do balayer, de pousser

didiors les ordures avec un balai : le balayaok des rues,

d'une c/iambre.
— Fig. E.xtermination, action do faire disparaître : A

la Chine, de temps imnuhiiorial, c'est la famine qui est chargée

du BALAYAGE rfc.îpaHiTcs. (Proudh.)
— Esoycl. Dr. Dans beaucoup de communes, le balayage

des voies publiques comprises à l'intérieur des agglomé-

rations d'habitants est à la charge des propriétaires des

fonds riverains : 1° soit en vertu d'anciens usages locaux;

2" soit en vertu d'arrêtés du maire prescrivant aux rive-

rains le nettoiement de la voie publique, chacun au devant

de sa propriété, jusqu'à moitié do la largeur. Aux maires,

en ctlet, appartient, en vertu de leurs pouvoirs de police

municipale, et aux termes mêmes de l'article 97, § I", do

la loi du 5 avril 18S1, le droit de réglementer le balayage

de la voie publique. Les usages locaux ou les arrêtés

municipaux prescrivant le balayage ont pour sanction

l'amende de 1 à 5 francs prononcée par l'article 471, § 3,

du C. pén. contre » ceux qui auront négligé de nettoyer les

rues ou passages, dans les communes où ce soin est laissé

à la charge des habitants »

.

Dans d'autres communes, le balaye est érigé en service

municipal. A cette occasion, -certaines villes, notamment
Paris, avaient adopté le sj/stème de l'abonnement : un con-

cessionnaire se chargeait d'exécuter le balayage et se rému-
nérait au moyen du prix de l'abonnement payé par les

particuliers. Mais, en l'absence d'un texte, l'abonnement ne
pouvait être que facultatif; de là, des complications et des

difficultés. Aussi la loi du 26 mars 1873 établit-elle, pour la

ville de Paris, une taxede balayage, c'est-à-dire la conver-

sion en une redevance pécuniaire obligatoire de la charge
de balayage incombant aux propriétaires riverains de ta

voie publique. Une loi du3i juillet 1880 autorisa de même
la perception d'une taxe de balayage à Alger et à Oran.

Finalement, la loi du 5 avril 18S4 a, par son article 133,

§ 13, conféré au gouvernement le pouvoir d'étendre

le bénéfice des dispositions de la loi du 26 mars 1873, par
décrets rendus dans la forme des règlements d'adminis-

tration publique, aux communes de France ou d'Algérie

qui en feraient la demande. Lorsqu'une municipalité Veut
solliciter l'autorisation d'établir une taxe de balayage, elle

doit, avant tout, faire procéder à une enquête dans les

formes fixées par l'ordonnance du 23 août 1835.

Balayan, ville maritime de l'Océanie espagnole
(Philippines, lie Luçon), au fond du golfe de Balayan:

hab.

. Action de balayer, ii OnBALAYEMENT (/é-w-mfin) n.

dit plutôt BALAYAGE.

BALAYER {lê-ié. — Je balaye, tu balayes, il balaye, nous

balayons, vous balayez, iU balayent. Je balayais, nous ba-

layions. Je balayerai, nous balayerons. Je balayerais, nous
balayerions. Balaye, balayons, balaye:. Que je balaye, que
nous balayions. Que Je balayasse, que nous balayassions.

Balayant. Balayé, ée. — Ce verbe prend un y et un i de
suite aux deux prem. pers. pi. do l'imp. de l'ind. et du
prés, du subj. On peut encore conjuguer le verbe balayer

en changeant y en i devant un e muet : Je balaie, Je balaie-

rai, etc. Seuls, les poètes peuvent, par licence poétique,

écrire bala'irai, balairais) v. a. Enlever, pousser avec le

balai : Balayer des ordures. Balay'er la boue, il Nettoyer
avec le balai : Balayer une chambre.
— Par anal. Pousser, chasser, disperser : I^e vent

BALAYE la neige nouvellement tombée, il Balayer la rue avec

sa robe. Entraîner la poussière, etc., avec la traîne trop

longue d'une robe, il Balayer les antichambres, Avoir l'ha-

bitude de solliciter. Se dit des courtisans, des intrigants.
— Traverser violemment eu renversant tous les obsta-

cles : L'artillerie qui balayait la plaine, n Se dit des per-
sonnes ; Balayer les emiemis, les insurgés.
— Fis. :
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— Par. ext. Débarrasser, purger : Le sàné balaye Ccs-

toniac, la rhubarbe nettoie le duodc/niin, et te sel d'Epmm
ramone les intestins. (V. Hugo.)
— Argot de théâtre. Balayer les planches, Jouer un bout

de rôle dans un lever de rideau.

Se balayer, v. pr. Etre balayé : Les rues de Paris se

BALAYENT avec des brosses mécaniques.

BALAYETTE {lè-ièt' — dimin. do balai) u. f. Petit balai

([ui sert à nettoyer les ta-

bles, le devant du l'eu, lo

dessus des fourneaux, elc.

BALAYEUR [lê-ieiir),

EUSE n. Personne
qui balaye : Une troupe

de BALAYEURS et de ba-
layeuses.
—Par dénigr. Personne

de peu de valeur, dans une
profession quelcon(|UO :

iesBALAYEURS/iV^é:
Balay.

Fig. Ce qui détruit, ce qui fait disparaître : Le temps
est un qrand balayeur.
— aàj. Qui balaye : La hise balayeuse de l'automne, ii

Poils balayeurs. Bot. Poils qui garnissent le style des com-
posées, et dont l'usage est, dit-on, de faire sortir le pollen

en irritant les anthères.

BALAYEUR n. m. Agaric, appelé aussi « glaireux gri-

pa5 été assez complètement décrit pour
déterminer le genre.pui-

Balay écanique.

sât

riu'

BALAYEUSE (/('-?>(/;'— ra«l. balayer) n.f. Mod. Volant do
ilcntolle, oie, cousu au bas d'une jupe, d'une robe.

^- Techn. Dans les ateliers d'impression sur étoffes en

coton, on donne le nom do balayeuses à un tissu impriniô

noir et blanc, en rayures. A laide li'un plissage spécial, la

couleur blan-
che n'est pas
visible; elle no
s'aperçoit que
lorsqu'on déve-
loppe le tissu.

U Machine
pour le ba-
layage des
chaussées ma-
cadamisées.
— Encycl.I1

existe un grand nombre de balayeuses mécaniaues. Ccllo
dont on se sert le plus, aujourd'hui, est la balayeuse de
Taillefer. Cette balayeuse, traînée par un cheval, se com-
pose d'une charrette à deux roues. L'appareil balayeur,
Jixé à l'arrière, consiste en un rouleau garni de brins dn
piazzava et monté obliquement, de sorte que les balayu-
res sont amassées et abandonnées toutes du même côté.

L'extrémité du rouleau qui reçoit le mouvement, à l'aitli'

d'un pignon engrenant avec une grande roue dentée caK''

sur l^ssieude la voiture, le transmet à son tour, par uw
chaîne de Galle, à un second pignon monté sur l'arbre du

balai. Une tringle, placée sous la main du conducteur sur

son siège, permet de déclencher et d'abaisser vers lachati---

sée le balai; la même manette sert à relever le toui.

Comme le poids du balai cylindrique pourrait briser les

brins contre le sol, des contrepoids remédient à ci:i

inconvénient.

BALAYURE {lè-iiir') n. f. Ordures
avec le balai : Les balayures de rue ne doivent être pm-
ployées comme engrais qu'après avoir été longtemps exposi-r.s

à l'air. (Raspail.)
— Par anal. Balayures de la mer. Débris variés que la

mer repousse sur le rivage.
— Fig. Rebut : â7ne pécheresse, qxt'as-(u mérité, sinon

d'être la balayure du monde? (Fen.)
— Prov. : Il y a des balayures â chaque porte, Chaqun

famille a ses ennuis, ses misères.
— Encvcl. Dans beaucoup de fermes, les balayures sont

jetées au hasard auprès des habitations, dans les cour.-s,

le long des murs, qu'elles salissent. Cette négligence,

autrefois à peu près générale et encore très commune
de nos jours, est pernicieuse. Les débris, qui, recueillis

avec soin et rassemblés en monceau dans un endroii

écarté, auraient pu faire en peu do temps un excellent

fumier, riche en carbone et en matières azotées, se chan-

gent en véritables foyers d'infection, vicient l'air, et ni»

sont pas moins nuisibles à la santé de l'homme qu'à ccllo

des animaux.

BalazÉ, comm. d'Ille-etVilaine, arrond. et à 7 kilom.

de Vitré, sur la Pérouse, sous-affluent de la Vilaine;

I.T-M hab.

BALAZÉE n. f. Comm. V. BALASÉE.

Balazsfalva (en allem. Blasendorf), district de

l Au-^ir-i-IlHiiL'rio (Transylvanie, comitat d Also-Feher)

;

: (,)(!(( liai'. Ch.-l. Balazsfalva -Varos, au confluent des

deux Kukiilio, affluents du Maros : 1.200 hah. Siège de

l'évêché grec -uni de Transylvanie; lycée, sémmaire
épiscopal.

BaLBAN (Gleias-Eddin-Balban-Schah), roi de Delhi, de

1265 à 128G. Il comprima de nombreuses révoltes, étendit

les frontières de ses Etats, et devint lo prince le plus

puissant de l'Inde. La cour de Delhi éclipsait alors par sa

splendeur toutes les monarchies de l'Orient.

BaLBASTRE (Claude), organiste français, né à Dijon

en 172t>, mort à Paris en 1709, fut accueilli à Paris par

Rameau, son compatriote, qui lui donna des leçons. Reçu
organiste de Saint-Roch en 1756, il composa pour cette

église des noëls en variations qu'il exécutait chaque année
à la messe de minuit, lorsque, en 1762, l'archevêque de«
Paris le lui défendit, parce qu'ils attiraient trop de monde,
et changeaient la cérémonie en spectacle. Devenu orga-

niste de la cathédrale de Paris, puis organiste de Mon-
sieur, frère du roi, Balbastre conserva ces emplois jusqu'à

la Révolution. Très habile comme virtuose sur lo jeu de

l'orgue, cet artiste n'a montré que des qualités médiocres

comme compositeur.

Balbe (Prosper, comte de), homme d'Etat et littéra-

teur italien, né à Cliieri ou Quiers(Piémont) en 1762, mort

en 1837. Ambassadeur des Etats sardes auprès de la Ré-
publique française, de 1796 à 1798, il fut chargé par le

gouvernement provisoire d'organiser les finances du Pié'
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mont (17911) ot (ioviiit iiispoclour gônùial do l'uuivor.silô.

Apn'-s l;i rcsiîitii'iiiiun do la maison do Savoie, il fut minis-
Iro 1.1'' riiiiiMirur. Il ùiait président do l'Académie des
sciL-Euc^dc' riiriii.S,sujuvresantot6i)uljliêos(Tnriii, i8yu).

BaLBEK un BaaLBEK {raiicienno I/éliopolis ou ville

lin Suivit des Grecs, la /iclca'a des Arabesj, villo do la
Turquie d"Asie (Syrie, prov. do Damas), au pied de l'Anti-

Liban, sur le plateau tlit do EL-Deka'a; 3.000 à 4.000 hab.
Cultures dos céréales, de la vigne, du colou. — Ch.-l. du
canton de Balbck.
— Histoire. On connaît fort mal l'histoire de Balbok, ot

on ignore son oripinn. Pla.-.'e sur la route do Tyr à Pal-
rnyrp, » 11. .!uî j , . f (, i[i, n in !'. ir.- do bonne heure l'un
dos-iH; i ,, I , , Il I ,

,!, l'Orient. Envelop-
pée ilaii I ' II!

;
' I m 1 I

II
.

li. [Nirvint, sous les suc-
cosbiMir .

.. .- |.:iii .
I , r, r-' do prospérité : c'est

par eux, ^.llls iliMih-, i|ii.
.
i:i m . ;. s plusieurs des monu-

ments dont on adniirr m i Im ii- , ruines. Auguste ré-
duisit Hi-liuiiolis en rnl. i,i. 1 111,111,. Antoniu le Pieux y
fit de notables embi-lli -s-iu.m l'iiiiiant la période by-
«antino, la ville do Baal, convertie au christianisme ot de-
venue le sit'go d'un évoque, fournit plusieurs martyrs à
l'Eglise. Lns Arabes s'en emparèrent au x" siècle, trans-
formèrent ios (>di!i'-fs clir<-ti(Mis on ninsqnêes, ot les palais
antiipi.-s rn .-ii.i.l.'ih-s A p.nnr M.- r.-ur .-pnquo, BaU.ek
décimi. ru|ii.i.iii.'ii(. Imi i:..'', iiH liruiliiriiiciit (Ic torro
acheva hi^lrsiriin iiui .le l:i \ illi-, <|iii iir ...iiiptait plus que
5.000 liubiiams, ei (jUi e>,t atijuurdlau dialiue.
— Les mines. Le itiuieau sur le(piel se dressent les

ruines de Balbek ulfre une disposition assez analogue à
celle de TAcrup-.le ,i-AtlirMus. On v rencontre le lemi.Ie

do Jupiter, ;.|.|H.l,-.-,,isM !. \\\\\ Trù^y\- Ir m fii-hi !.

mieux. niiNciA.' Jr l;.Hi.. I,. -nur ,,,...

Ruines de Bulljek.

iliMsn de toute la Syrie; il en subsiste six colonnes can-
liilces et portant encore, sur leurs chapiteaux corinthiens,
II !i entablement avec frise et corniche richement sculptées.
(e^ six colonnes gigantesques dominent majestueusement
t'iutes les ruines de Balbek et annoncent ce que devait
eue ce merveilleux temple du Soleil, que la science ar-
<lHulogique, s'appuyant sur un passage de Jean d'Antio-
ciie et sur des inscriptions latines trouvées dans les dé-
ciiiiiljres, rapporte au règne d'Antonin le Pieux.

1 les constructions modernes, dont les ruines sont êparscs
au milieu des débris de l'antique Balbek, une seule otfre

•juelijue intérêt, une ancienne église chrétienne, située en
lare du pronaos du temple de Jupiter, et qui, à une épo-
i|ne incertaine, a été transformée en ouvrage défcnsif par
les Arabes. La ui-cropole de Balbok, située au sommet d'une
eollnie, ,; i.'iii I ica 11. - 'U |

>
.
1' lïa L^iiieiits curioux ; daus Ics

re. iiiTs .lr Ij . ..;iiiH- •il' l'i.i : ....s dos gpottes sépui-
eralc-. Au ^ n .!- r.,ili>ri

, ,i i l.il.iiii, environ, se trouvent
les ,infirinir.^ r.n'fifrrs d'.Mi -.niii ~..niOS ICS plOrrOS ColoS-
^ales employées aux con^truciioiis de la ville.

-' BiBLiOGB. : Dawkins ot Wood, the Buins of Baalliek
(l.-iidres. 1757): Ch. Reynaud, i>e PaWs « iJaa/ic/.- (Paris,
isM- : do Sanicy, Voyage autour de la mer Morte (Paris,
is,.' :,i ; i.nriet, /a .S'if/'i'e rf'aiyourrfVa» (Paris, 18S3j ; Frau-
Im I „ r, ,/ , Ahi'opolisvon Baalbek (Francfort, 1891).

Balbes uu Balbi, ancienne famille piémontaise, di-

Ms( r .M un ;^'rand nombre de branches, et puissante, au
Mil -^1' II-, ilans la république de Cliieri (Quiers), qu'ils

liitiieiii \Kiv livrer à Amédée do Savoie (1347). Les ruinés
il um- hi^iio de forteresses dont ils avaient ceint leur ter-

niniie sont encore désignées aujourd'hui sous le nom de.
t'uirs des Balbes. Une de ses branches, fixée à Avignon
Vers 1456, fut la tige delà maison de Grillon.

Balbi Jean de), do Gônesfou Genuensis), dominicain,
II' ;i ' nr>, mort vers 1298, auteur d'une encyclopédie,
'liM-n . -MUS le nom de Catliolicon, c'est-à-dire universel.
<_"es( uu les premiers livres qui aient été imprimés.

Balbi mu BalbO (Jérôme), littérateur vénitien, mort
en ]->.'.', lut iiMi.sseur do belles-lettres et de droit, puis
< iii[ii..yè (Ml qualité do négociateur par Maximilien I" et
i h.nles-Quint. Il est auteur do poésies, d'ouvrages histo-
1

1
jiies et politiques, et d'un traité assez curieux De coro-

i:!'unepi'incipum (Lyon, 1530).

Balbi (Dominique), auteur dramatique italien, fîoris-
sait à Venise vers la fin du xvii« siècle. Il a donné des
pièces représentées avec succès, et dont les plus connues
sont : la Sfortunaio Paziente, opérette en prose (^1667);
il Pantalone burlao^ comédie (1G75) ; il Primo zanne disgra-
ziato mezzano de' matrimonii, comédie (1677).

Balbi (comtesse de), femme célèbre par sa liaison avec
le comte do Provence (depuis Louis XVUI), née en 1753,
morte en 1S32. Fille d'un marquis do Caumont La Force,
elle épousa le comte de Balbi, noble génois, qu'elle fit eu-
suite mterdire. Ses folles dépenses causi reni lie -raves
embarras au prince. A réi"M|M. .i, 1, mi ,,i,,

, "il,- se
retira à Coblentz avec Monsi.i,

,
, Vn-lo-

terre, ot revint on France son ,( . relé-
guée à Montaubau, pour sa pam. i|.aii..ii a .1< s uuii^'uos

1 I 1111 îles ].r'-niiers asoc-
es piilili.atmiis sont nom-
er et llonueguy, les Ar~

mémo sens) n. f. Antiq.
ndiquant le point de do-

royalistos, cUo établit dans cotte ville un tripot, fit de
vains cfiurts pour rentrer on faveur à. l'époque do la Kos-
tauratiun, et vécut dès lors dans l'oubli.

Balbi (Adrien), géographe italien, né ù. "Venise ou
1782, mort en 1848, autour d'un Compendio di gcografia uni-
vcrsale, qui lui valut l'amitié de Malte-Brun. Conduit on
Portugal par dos afl'aires de famille, il y ramassa de iiré-
cieux matériaux qu'il mit en œuvre dans son très iné-
gal £'5«oi de statistique sur le royaume de Portugal et des
Algarves, comparé aux autres Etats de l'Europe (Paris,
1822), suivi dos Varii'U-s politiques et statistnjues de la
monarchie portugaise. Quelques années plus tard, Balbi
publia VAtlas et/inographi(jue du globe ou. Classification des
peuples ancictis et modernes d'après leurs langues (Paris,
182G), puis différents ouvrages de statistique comparée,
enfin im Abrégé de géographie (Paris, I832j, où il a ré-
sumé, en un seul volume, toute la science géographique
de son temps.— Son fils, Edgène Balbi, né à Florence en
1812, mort à Paris en 1884, a aussi publié un certain
nombre do travaux géographiques, mais aucun d'eux n'a
obtenu le succès de ceux qu'avait publiés son pèro.

Balbiani (Edouaril-Gérard), savant français, né à
Saint-Dominguo en 1825. Elevé à Francfort-sur-le-Mein,
il vint à Paris, étudia le droit, puis les sciences natu-
relles, Docteur en médecine (1854), chef des travaux his-
tologiquos du laboratoire de Claurlo Bernard au Muséum
(18G7), il fut nommé professeur «i'oml>rvnrr,v„i,. ,-.>niparô.'

au Collège de France (1874). On bn .Imm" .IH,, [«Mitants ira

vaux sur les phénomènes de la {.'mimi aii..ii -.•.wr,- {.^ m-
fnsoires ciliés, sur la pébrino. sur 1.- mii^s Mifllm -les

ir-niies ovules des animaux, sur le 'ie\elo|i|i.nieii( .lus pucc-
. urlo pliylloxcra, eie. 1

Mil France de cyloioLie
l'i'N.s. 11 a fondé, avec Ua
rfiii'cs d'auatomie juicroscopiq

BALBIDE (du gr. balbis, ÏO

gr. Autrefois, en Grèce, Lign
part des concurrents dans les courses,

BalbiGNIT, comm. de la Loire, arrond. ot à 31 kilom.
de Roanne, sur la Loire ; 1.742 hab. Ch. de f. P.-L.-M.

Balbilius (Caïus), gouverneur do l'Egypte sous le

r< Ljiie de Ner.m, en 55 de notre ère. Il était sénateur et
aita. lie au jiarti d'Agrippino, qui lui fit attribuer le gou-
iietiieiit de I lOgyptc. Il avait écrit, sur cette contrée et
sur ses propres voyages, des ouvrages intéressants qui
sont perdus.

Balbin (Decimus Cœlius), empereur romain (237-238).
A la mort des Gordiens, créés empereurs par le sénat en
Mpposition avec le Gote Maximin choisi par les soldats,
lialbin et Pup-
|iieii furent
li..!nines par Ic

Il Ot le

I" N[ !. rumain.
M:it~ la foulo
forea les deux
Augustes à
confirmer au
jeune Gordien
lo titre de " Cé-
sar», bien qu'il

n'eût que douzo
ans. Après
avoir calmé
une violente
sédition entre
les prétoriens

^ Balbio (musée du Vatican). — 2. Monuaie
et le peuple, de Balbiu (denier en argent).
Balbin et Pup-

^ ° '

pieu vinrent à bout de Maximin, puis gouvernèrent avec
sagesse. Mais la mésintelligence se mit entre eux. D'autre
part, les prétoriens supportaient malaisément les o em-
pereurs du sénat ". Profitant d'une fête, ils envahirent un
jour le palais impérial ; Puppien appela la garde germaine.
Mais Balbin, craignant une trahison de son collègue, re-
fusa de la faire venir. Les prétoriens en profitèrent pour
massacrer les deux empereurs, dont les corps furent aban-
donnés dans la rue.

Balbis (Jean-Baptiste), savant botaniste italien, né à
Morctta (Piémont) en 17(î5, mort en 1831. Médecin et
professeur, il devint, en 1798, après la conquête du Pié-
mont, membre du gouvernement provisoire, ot directeur
du Jardin des plantes do Turin. Etant venu en France, il

obtint, en 1819, la chaire de botanique et la direction du
Jardin des plantes à Lyon. Il a laissé de nombreux ou-
vrages sur la botanique ; entre autres, une Flora tauri-
nensis et une Flore lyonnaise.

BALBISIE (:i — du nom de Balbis, botan. ital.) n. f.

Genre de composées-sénécionidées, comprenant des ar-
bustes glabres, résineux, qui croissent au Mexique.
— Genre de géraniacées, renfermant des plantes herba-

cées des Andes de l'Amé-
rique austro-occidentale.
— Genre de plante.

Syn. de thridax.

Balbo (Cesare), hom-
me d'Etat et publicisto
italien, né à Turin en
1789, mort en 1853. Fils

du comte Prosper Balbo,
homme d'Etat piémon-
tais, Cesare passa son
enfance auprès de lui.

dans l'exil, à Florence ,

de retour à Turin, on
1S07, il fut auditeur au
conseil d'Etat de l'em-
pire irançais, dont le Pié-
mont faisait alors partie,
et il rempht diverses mis-
sions ou fonctions.
Après la chute do l'em- Cesare Balbo.

pire, il entradans l'ai-mée

piémontaise. et fit, pendant les Cent-Jours, la campas^no
du Dauphiné.
Lorsque éclata la révolution do 1821, Cesaro Balbo se

déclara l'adversaire des sociétés secrètes et. des révo-
lutions militaires, ot partisan do la monarchie constitu-

BALBEK — BALBUS
tionncllo BOUS la maiKOo do .Savoie. Quand le mouvcmout
militaire, qui fut bionlèt suivi do la déroute do Novare,
avait éclaté, il s'était immédiatement Héparé de Charles-
Albert; néanmoins, ayant été l'objeldeH soupeons -lu nou*
veau roi, Cliarlos-Félix, il s'exila volontairement. Il habita
la Provence, puis Paris, où il no maria, et obtint on 1820
de séjourner à Turin.
En 1830, il publia doux volumes do son Histoire d'Italie

depuis 470 jusqu'à 770; il donna, en outre, quatre uou-
voiles, la traduction dos Annales de Tacite et son livre
Pensées et Exemnks (publié en I85*j.

En 184 i parut l'onvrago uni porta le nom do Balbo à
l'apogée do sa gloire : les Espérances de l'Italie, qui suivit
de près le livre de Gioberti sur la Primauté morale et ci-

vile des Italiens et le comjiléta. Balbo y posait en principe
que cette primauté serait impossible tant que l'étranger
posséderait une parne de la Péninsule. Ce Uvtc courut
toute l'Italie, et l'influence de Balbo ne fil que grandir. En
février 1848, Charles-Albert nomma le comte Balbo prébi-
dent do la junte chargée de la loi électorale. Le mois sui-
vant, Balbo fut appelé à la présidence du premier ministère
constitutionnel. Ce ministère, attaqué par la gauche, suc-
comba le 28 juillet 1848, après la défaite de Custozza.
Redevenu simple député, il se dépopularisa par l'oppo-

sition qu'il fit, en 1850 et 1852, aux deux projets de loi

présentés par le ministère d'Azcglio sur rabolilion du for
ecclésiastique et sur lo mariage civil; l'avènement du
ministère Cavour(nov. 1852) le rendit à la vie privée.

Balboa (Vasco Nufici! i>e), voyageur et aventurier
' sim-iimI, un des conquistadores de l'Amérique centrale,
ne a X' rès en 1475, décapité à Castilla d'Oro, dans l'Amé-
rit|uo du Sud, en 1517. Arrivé au nouveau monde pour
refaire une fortune qu'il avait dissipée en Europe, Balboa
sut bientôt se substituer à Enciso comme chef de la colonie
naissante de Santa Maria de la Antigoa del Darien, et se
révéla, dans cotte fonction, administrateur do premier
ordre, général et conquérant. Ayant entendu parler par les
indigènes d'une grande mer située an delà des montagnes.
et dont les flots Daignaient des contrées où l'or était abon-
dant, il entreprit de la découvrir, franchit en 1513 les mon-
tagnes de l'isthme de Panama, vit le grand océan Paci-
fique, et en prit possession au nom du roi d'Espagne. Mais
il se vit bientôt substituer, comme gouverneur de laCas-
tille d'Or, Pedrarias d'Avila, qui l'envoya conquérir les
trésors fantastiques de Dobayba. Il venait d'échouer dans
cette expédition, quand il fut nommé (1515) adelantado
de la mer du Sud, sous l'autorité supérieure do Pedrarias.
Il forma alors de grands projets d'exploration du littoral

du Grand Océan vers le Pérou (dont il avait entendu par-
ler en 1513), et il allait les réaliser, quand il fut rappelé
par Pedrarias, qui l'accusa de crimes imaginaires, et, avec
l'aide de François Pizarre, le fit condamner et exécuter.
— BiBuoGR. : P.Gaff'arel,iVi(nej de Balboa (Paris, 1882).

Balboa (Miguel Cavollo), missionnaire espagnol,
passa en Amérique, en 156G. se fixa, en 157G, à Quito, et
s'occupa de recherches sur les antiquités du Pérou. On
lui doit r Miscellanea australia, travail curieux traduit en
français sous le nom de Bisloire du Pérou (Paris, 1840).

Balbriggan, ville et port d'Irlande (comté de Dublin),
à l'embouchure du Delvan, sur la mer d'Irlande ; 2.450 hab.
— Faljrication de mousselines, bonneterie; commerce de
grains; pêcheries, exploitations salines.

BalbuBNA (Bernard de), prélat espagnol, né à Val-
de-Penas en 1568. mort en 1627 à Porto-Rico, dont il était
évêque. On a de lui des poèmes : la Grandeur mexicaine
(1604) ; Bernardo ou la Victoire de Honcevaux (1624); etc.

BalBUS (Octavius), jurisconsulte romain, contempo-
rain de Cicéron. Proscrit par les triumvirs, l'an 42 av. J.-C,
il était en fuite, lorsqu'il apprit que son fils était entre les

mains des sicaires. Il revint, parvint à le sauver, mais
tomba lui-même sous les coups des bourreaux.

Balbus, surnommé Mensor, géographe romain, con-
temporain d'Auguste, dressa lo cadastre de l'empire, et
rédigea des commentaires de celte gigantesque opération.
— Un autre Balbus, contemporain de Trajan, accom-
pagna ce prince dans son expédition contre les Daces. Il

avait écrit quelques traités de topographie militaire qui
ne nous sont point parvenus.

Balbus (Lucius Cornélius), consul romain, né à Cadix,
reçut de Pompée le titre de « citoyen romain • , dans lequel
il fut maintenu, grâce au plaidoyer que Cicéron prononça
en sa faveur. Dans la suite, il parvint au consulat (7I4), et
suivit le parti de César. — Son neveu, Cobnelxcs Balbus,
bâtit auprès de l'ancienne Cadix xme ville nouvelle, et, lo

premier des généraux romains d'origine étrangère, obtint
les honneurs du triomphe, pour avoir vaincu les Gara-
mantes, peuple d'Afrique.

Balbus (Plaidoyer polr L. Corxelics), discours do
Cicéron. Une loi portée l'an de Rome 681, d'après un sé-
natus-consulte, reconnaissait citoyens romains tous ceux
à qui Pompée avait accordé le droit de cité romaine, dans
la province d'Espagne où il avait été envoyé contre Ser-
torius. Conformément à ce<te loi. Pompée accorda le droit
do cité à L. Cornélius Balbus, citoveu distingué de Cadix,
qui lui avait rendu des services. Un jaloux, compatriote
do Balbus, lui contesta ce di'oit. Ses raisons se fondaient
sur l'application précise de la loi Julia, et même de la loi

précitée. Cicéron parla pour L. Cornélius Balbus, après
Pompée et M. Licimus Crassus (l'an de Rome G9T). Dans
son plaidoyer, qui renferme un magnifique éloge do Pom-
pée, le grand orateur démontre que l'interprétation de la
loi est en faveur de Balbus, qui gagna sa cause.

Balbus (statues antiques dks), au musée Degli studj,

à Naples. Ces statues en marbre, au nombre de neuf, pro-
viennent des fouilles faites à Herculanum. Deux ont été

trouvées dans lo théâtre : l'une représente le proconsul
Balbus, chef do la célèbre famille des Balbus. Cette statue
est remarquable par la belle disposition des draperies ;

la tête, rapportée, n'est pas celle de Balbus. L'autre statue
est celle du fils de Balbus : l'attitude et le costume sont

à peu près semblables à ceux de la figure précédente ; la

tète est moderne. Une statue équestre du mémo person-
nage, avec une inscription identique, a été découverte
dans un édifice que l'on croit avoir cto ime basilique. Une
seconde statue équestre, en tout semblable â la précé-
dente pour les détails de costume et la pose, provient
du même lieu. On pense que ces deux figures équestres
étaient placées face à face, et que la seconde, qui a été
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trouvée sans tf-te et sans inscription , représentait Bal-

bus lo pèro. On a désigné quatre autres statues très élé-

gantes, représentant de jeunes femmes dans dos attitudes

diverses, com-
me étant celles

des (illes do
Balbus. La l'a-

raillo est com-
plétée par
statue d'

belle exécu-
tion, qui repré-
sente C i r i a,

femme du pro-

consul, avec
les emblèmes
do la muse Po-
lymnie.
— BiBLIOGR.:

s. Rei

grecqu et

Balbus
(Pierre), sa-
vant littéra-
teur italien, no
à Venise, ou, suivant d'autres, à Pïse, mort on 1479 II

était évoque de Tropea, en Calabre. Outre divers ecntb. dt

théologio, il a donué des traductions latines d'auteurt. grei s

BALBUTIANT (s(-a»\ ANTE adj. Qui balbutie, ou qui

parle sou avec liésitation, soii d'une façon impariaito
Enfants balbdtiants. Eloquence balbutiante.

BALBUTIE (.si) n. f. Etat de celui qui balbutie : La bal-
BUTEK de l'enfance, de la lyieillesse.

— Par ext. Manière de s'exprimer enfantine ot peu pn--
oisn : Notre langue est celle gui a retenu le inoins de restes

de la BALBUTIE des pre7niers âges. (Dider.)
— Particul. Bagatelles, enfantillages : Ne dire, ne faire

que des BALBOTiiis.

BALBUTIEMENT (sî-m(ï7() n. m. Manière de parler d'une

personne qui balbutie : Le balbutiement d'im enfant, d'un

ivrogne, il Mots prononcés en balbutiant : Tendres balbu-
tieiÙents. Il Paroles prononcées au hasard : Je faisais 7na

prière, qui ne consistait pas en un vain bâlbdtiement des
lèvres. (J.-J. Rouss.}
— Encycl. Observé presque exclusivement chez les en-

fants qui n'ont point encore acquis le développement des
organes vocaux, le balbutiement peut exceptionnellement
avoir pour cause une vive émotion, une grande frayeur,

ou môme simplement l'ivresse ; il est aussi quelquefois
symptoraatique d"une maladie, et alors il est produit par
l'impuissance dans laquelle se trouve le système nerveux
central de commander aux organes de la phonation. Le
seul moyen eflicace pour remédier à ce défaut consiste à
faire parler très hautement, de manière à faire prendre
l'habitude d'articuler très distinctement toutes les syllabes.

BALBUTIER (s/-^ — lat. balbutire; de 6a^6«s, bègue. —
Prend doux / de suite aux deux premières pers. plur. do
l'imparf. de l'ind. et du prés, du subj. : Nous balbutiions. Que
vous balbutiiez) v. n. Prononcer indistinctement, avec hési-

tation et difficulté, surtout les lettres b et l : Quand on a
trop bu, on commence à balbutier.
— Par ext. Avoir de la peine à s'exprimer, par timidité

ou par quoique autre sentiment qui cause du trouble :

L'écolier BiVLBUTlE quand il ne sait pas sa leçon.
— v. a. Prononcer eu balbutiant : Balbutier son rôle.

Il Enoncer, dire d'une manière enfantine ; Victor Hugu,
encore enfant , baluftimt drs !^trnphes. (Tjamari.^
— Syn. Balbutier. Ii^rpycr, bredouiller. <>;. ^-^"-;.' -.it

parce qu'on ne s,i .
l

.
; i-

enfants et de c<-i - -i ,.m . ,>. ..i >
i

troublé. Drgaijir. •
<•

i [! m'i.'ui. m ]-r]if'TM' l.-^ -;. ii.ihi--,,

soit parce que la syllahe suivante parait diillcile â pro-
noocer, soit pour gagner du temps quand ou ne sait pas
trouver ce qu'il faudrait dire. Bredouiller, c'est parler trop
vite et ne faire entendre que
des sons indistincts.

BALBUTIEUR, EUSE(5/) n.

Celui, celle qui balbutie.

BALBUZARD ou BALBU-
SARD {za,r'— do l'angl. bald-
buzzard, buzard chauve)n. m.
Nom vulgaire des oiseaux
rapaces diurnes du genre
PANDION. V. ce mot.
— Encycl. Les balbuzards

sont des faucons à bec court,
dr|irimo et offrant une longue
po i u to crochue. Les doigts
il uiit|iasdemombraues inter-

médiaires, et le doigt externe
est versatile. Le balbuzard
fluviatile se rencontre dans
rhémi<sphère septentrional.

Balcangual (Gautier),
théologien écossais, mort
en 1645. Chapelain do Jacque
vit on Angleterre, travailla à la déclaration de Charles /*'

concei'nant les derniers troubles d'Ecosse (1630), et repré-
senta l'Eglise d'Ecosse au sj^nodo de Dordrecht, sur lequel
il publia des Lettres.

Balcarras (Alexandre Lindsay, comte de), général
anjhiis, né en Ecosse, fit la guerre d'Amérique, reçut,
cil r;'.i;:, lo <i>iiimandemeut de l'île de Jersey, puis celui de
.^;l .b-niiaii|iir, uù il s6 rendit fameux par les mesures
cruelles quil prît pour réprimer une révolte de noirs
marrons. Los propriétaires de la Jamaïque ne lui en of-
friront pas moins une épée d'honneur.

Balchides (en serbe Baochitchi), dynastie serbe qui
régna en Alljanie et au Monténégro au xiv« et au xv siè-
cle. Elle eut pour fondateur, d'après les écrivains slaves,
un Serbe nommé Balcha, mort en 1368, tandis quo
Du Gange prétend que les Balchides étaient apparentés à
la maison dos Baux. (V. ce nom.) — Un, une Balchide.

balcon (de l'ail, balk, poutre, dont les Italiens ont fait
ùa^cone, 6a/co, plancher, estrade, balcon; n. m. Date-forme

l'Ecosse,

plus ou moins large, portée, en sailHe sur une façade, par

des consoles ou des colonnes, entourée d'une balustrade,

et communiquant avec l'intérieur par une ou plusieurs

ouvertures : Prendre l'air sur un balcon.
— Par ext. Ouvrage de serrurerie ou de menuiserie ser-

vant d'appui à une fenêtre ou à un balcon proprement dit.

— Pop. Il y a du monde au balcon. Se dit d une femme
qui a une gorge opulente.
— Mar. Galerie couverte ou découverte, établie à l'ar-

rière des navires. Sur les anciens vaisseaux, il en existait

doux ou trois, correspondant aux batteries, et richeraout

ornés. On les appelait souvent les jardins. Dans la nou-
velle marine, quand ils existent, ils sont aussi simples

que possible, et souvent garnis d'artillerie à tir rapide ou

do projecteurs électriques.
— Techn. Métal qui se trouve à l'extrémité dos pièces

coulées, au point de réunion des moules.
— Théàtr. Prolongement de la première galerie jusqu'à

l'avant-scène, à droite et à gauche : Loges de balcon.
~ Encycl. Dr. Sur l'héritage, clos ou non clos, do son

voisin, on ne peut avoir de balcons ou autres semblables

saillies, s'il n'y a 19 décimètres (l",90) de distance euti'o

Doria, h Gênes (Italie).

le mur où on les pratique et ledit héritage ; cotte distance

doit se compter depuis la ligne extérieure des balcons ou

autres saillies jusqu'au point. où commence l'héritage

voisin (C. civ., art. 678 et 680). Quant aux balcons sur la

voie publique, le droit de les établir est soumis à des rè-

glements particuliers ; c'est une question d'alignement,

qui rentre dans les attributions du pouvoir municipal.

Des arrêtés municipaux peuvent réglementer le droit de

E
lacer sur les balcons des pots, vases ou caisses de

eurs. D'ailleurs, l'exposition sur les balcons et le jet par

les balcons de toutes choses quelconques de nature à nuire

par leur chute sont soumis, d'une façon générale, aux
dispositions des §§ 6 et 12 de l'art. 471 du C. pén. et punis,

en vertu de ce texte, d'une amende de l à 5 francs.

BaldACCI (le baron Antoine), diplomate autrichien,

né à Presbourg eu 1767, mort vers 1830. Ministre de l'em-

pereur François II, il se fît remarquer par sa haine contre

la France et Napoléon.

BALDAQUIN {kin — Uai.baldacchino; formé de lialdacco

[Bagdad], d'où se tirait l'étoffe, tissée d'or et de soie, om-
plûvée à la confection des dais) n. m. Tenture dressée

au-dessus d'un trône de prince ou d'évê-

que, d'un catafalque, etc. : Au-dessus ^
au trône s'élevait un baldaquin poi'té

sur des lions d'argent et six griffons du
même métal. (Mérimée.) Il Sorte de ten-

ture sous laquelle on porte le Saint-

Sacrement, sous lequel on reçoit les

princes, les évêques. En ce sens, aujour-

d'hui, on ne dit plus que dais. Il Petit

dais garni d'étoffe, quon suspend au-

dessus d'un lit, et auquel tiennent les

rideaux: Baldaquin de soie, de velours.

Lit à BALDAQUIN.
— Ane. comm. Nom d'une étoffe de

soie. V. BAUDEQUIN.
— Ouvrage d'architecture en bois, en

marbre ou en métal, qui couronne l'au-

tel d'une église : Le baldaquin de Saint-

Pierre de Home. Le baldaquin rfe l'église

des Invalides, du Val-de-Grâce, à Paris.
— Encycl. Le baldaquin est un édifice

d'architecture ou de tapisserie destiné

à l'ornement d'un autel, d'un siège ou
d'un lit; dans ces deux derniers sens il

est synonj'me de dais ou de ciel.

{\. ces mots.) Parmi les baldaquins
d'architecture, il faut citer celui de i. liaUlaqi

Saint-Pierre de Rome, élevé de 20 m.,
monté surde hautes colonnes. Dans les palais apostoliques,

il y a des baldaquins richement montés en velours brodés,

ot dont l'importance répond à celle des pièces où ils sont

dressés contre une muraille. Dans les palais italiens, il

existe des baldaquins dont le nombre et la nature répon-

dent à uu cérémonial exact. Le mot « baldaquin " n'apparaît

guère on Italie qu'au xvi*' siècle ; c'est à peine si .sous

lo règne de Louis XIV il est d'usage eu France. Mais il

cntro dans le langage courant des tapissiers du xviii" siècle,

qui ornèrent les grands lits de jiarade do baldaquins en
forme de dômes, avec des galeries brodées, des panaches
do plumes, et autres ornements s'alliant aux retombées
des rideaux, des dossiers, des pentes.

Baldari (Jean-Baptiste), peintre do l'école génoise,
vivait vers la fin du xvi"^ siècle. Il aida le Paggi dans ses
travaux de la cathédrale de Pistoie, et peignit seul, à
fresque, des traits de la vie do saint Félix, à la chaoollo
du Saiut-Saorement.
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BaLDASSERONI (Jean), homme politique italien, né à

Livourne en 1790, mort à Florence en 1876. Directeur gé-
néral des finances en Toscane, il entra au ministère en
1849, suspendit la constitution, supprima la liberté do la

presse, augmenta les impôts et s'opposa toujours au réta-

blissement du régime constitutionnel. II contribua parla a

la chute de Léopold II eu 1859. Baldasseroni a été appel.

^

le mauvais génie du grand-duc.

Baldassini (Hieronimo), historien, né à Jesi (Marciio
d'.Ancôae) en 1720, mort en 1780. Il a publié un ouvrage
important : Memorie istoriche délia citta di Jesi (1765).

Baldaya (Alfonzo), voyageur portugais du xV siècle.

Vers 1434, il explora la côte occidentale d'Afrique, entra
dans une baie à laquelle il donna le nom de Angra dus

vivos, puis revint en Portugal en 1436, rapportant nombre
de précieuses observations géographiques.

BALDE n f. Poids usité autrefois à Lisbonne pour le

cliarbon, et qui valait 356 kilogr. 9.

Balde de TJbALDIS (Pierre), célèbre jurisconsulte
italien, né à Pérouse en 1324, mort d'hydrophobie en HOn,
professa le droit et devint le rival de son maître, Bar-
ihole. Ses écrits sont peu estimés aujourd'hui.

Balde ou Baldus (Pietro), jurisconsulte italien, né
à Pérouse en 1327, mort à Paris en 1406. Baldus, élève do
Bartole, professa le droit avec grand succès. Il a exercé
en même temps d'importantes fonctions publiques. Il a
écrit de nombreq^s ouvrages sur le droit romain, le droit

féodal et le droit canonique ; il avait fait de ce dernier
droit une étude approfondie.

Balde (Jacques), jésuite, poète latin, né à Ensisheim
(Alsace) en 1604, mort en 1668. U fut surnommé VHorace
de son pays. Un de ses poèmes, intitulé Urania victrix^

lui valut une médaille d'or de la part du pape Alexandre VII.

Ses œuvres choisies ont été publiées à Zurich, en 1805.

Balde ou Baldeus (Philippe), missionnaire hollan-

dais, vivait à la rin du xvii» siècle. Il prêcha l'évangile

dans l'île de Ceylan. Il a laissé un ouvrage intéressant :

Description de l'île de Ceylan, de Malabar et de Coro-

nmndel (eu hollandais, 1672).

Baldelli (le comte Jean-Baptiste), littérateur italien,

né à Cortone en 1766, mort en 1831. Il émigra, en 1791, de
France, où il servait, combattit contre la république^ et

mourut gouverneiur de Sienne. Il était président de l'aca-

démie de la Crusca. On lui doit un ouvrage rempli de re-
cherches, Pétrarque et ses œuvres (1797) ; une Vte de Boc-
race très estimée (1806) ; un Eloge de Machiavel placé en
tète de son édition du célèbre pubiiciste, etc.

BALDELLIE n. f. Genre d'alismacées, renfermant des

idaiites des marais d'Europe et d'Algérie.

Baldenburg, ville de Prusse {Prusse occident.), 'îur

lo lac de lialden; 2.235 hab. Tonnelleries et chaussures.

BaLDENSEL ou Boldensel (Guillaume de) , domi-
nicain et voyageur allemand du xiv« siècle, qui s'appelait

Otiiou do Ni'enhus do son vrai nom, exécuta, entre 1332

et 1335, un voyage en Orient au cours duquel il visita

CoDStantinople, la Phénicie, l'Egypte, le mont Sinaï et

Jérusalem. Il en rédigea, en 1336, "une relation latine qui

a été traduite en français et en allemand.

Balder ou Baldr. Dans la mythologie Scandinave,

fils d'Odin et de Frigga, mari de Nauna.ïe plus beau, le

plus sage des dieux." Il habitait un palais magnifique, où
il était assiégé de rêves terribles qui pronostiquaient sa

mort. Sa mère, Frigga, voulant conjurer le danger, fit

prêter à tous les êtres animés et inanimés le serment de

no pas nuire à Balder ; cependant, elle négligea une plante

chétive : le gui. Pendant que les dieuxs'amusaient dans
Asgard à éprouver l'invulnérabilité de Balder, en lui lan-

çant des pierres, des flèches et autres objets, Loki, le dieu

du mal, va trouver Hoder. dieu aveugle de la guerre et

frère de Balder, et arme son bras d'un rameau de gui et

l'incite à prendre part au jeu. Balder, frappé par Hoder,

tombe mort. Les dieux, indignés, no peuvent le venger, car

Asgard est un lieu d'asile inviolable ; ils font à Balder de

magnifiques funérailles. Frigga dépêche Hermodor, le

messager des dieux, à Hel, qui règne au séjour de la Mort,

pour lui redemander son fils, moyennant une rançon. IIol

exige que tous les êtres pleurent Balder, pour lo rendre à

sa mère; un seul refuse ses larmes: c'est Tock, géant

dont Loki a pris la forme. Toutes les prières sont inu-

tiles près de lui : Balder doit rester au pouvoir de IIcl jus-

qu'au Ra^narok (grand crépuscule). Alors, il rebâtira le

Gimle (ciel) avec ses frères, et y régnera éternellement.

BaLDÉRIC ou BaLDRICUS. ou BaLDRIK, que les chro-

niqueurs disent avoir été le quinzième évêqiie d'Utreclit,

de 91S à 977. Il sut rétablir l'ordre et la sécurité dans les

domaines de l'évêché ; il réussit à reprendre les fiefs per-

dus, se lit accorder de nouvelles possessions par Henri

l'Oiseleur, fortifia sa ville épiscopale en vue de nou-
velles attaques des Northmans, et releva les églises dé-
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truites. Kn m^mo tomps, Il jouissait a nnoçrandocélf^britô

dans les l.Htrc-s, cmnm. i-
. i^ ^

i

i
M|..^,iph,.. Il fut I,. prcS-

coptonr.lo Bruno (I.- l,l i. Il, ,,. I
(i, „],„,-

, .|u, .l.viut

arclnnv.iuo ,1,- C.Imvip , .,1., lU,- . l..r.n.-.

lo blMl.'ilu-till sailli, W "II- !' ,i, - rin I ni r\, ,|„.. ^ici

LiiSgo. llomino do (ju.-nv, h,, mm., ,1 r 1, ,r, I ,l,^ ,lo

scionco, restaurateur do la '(1.1 ,.h i. \\ illihi-m-d ot

do Grégoire, Baideric reste un. i, . imiuI.s lif,'u-

ros do son temps. Il fut cnsovch , ;r su nmii stuMiiiio le

2G dtV-enihro y77, dans l'église de Saini-Munin, (ju'il avait

fait rociiiislruiro.

BaldérIC, t<; liungc, chroniqueur français, mort ou
1097, l'ut i''vr-,|U(' lie N.iyoïi et de Tournay. Il reste do lui

une cuneusti Cfiri^'iu/ur dr rtnnltrai/ et d'ÀTras, qui s'étend

do ("II. VIS A ii.iHi.-i ,|iii a l'io iraduito on français (183C).

BaldÉRIC ou BaudRY, chronic|uour, n6 à Moung-sur-
Loiro, mort en lut). Il fut ovéque do Dol en 1107. On a
do lui uno bonne Histoire de ta première croisade, insôrée
dans lo recueil do Bongars et où Ordéric Vital a souvent
Fuisé;uno Vie de liooert d'Arbrisset, dont il avait été
ami ; uno Lettre curieuse au;e nwi}tes de l'Vcamp, sur les

des Bas-fîrctons et l'fltat des monastères d'Amjle-
' ' " 1 1)ou(|u<'t);otc.

i f.illrnn l;ilt,

terre et de iVomtaîidie (dans le recueil do do

Baldhi ou Yar-brok-mtso,
par I

"

1 kil. .1.- l.li.- du
do la lo fa-

o ^Mi-moux lemplo do la licpsso à tOu? de txniio, P'ay-i
ritchî), lion de pùlorinago très fréquenté.

BalDI ou Balde (Camillo), savant littérateur italien,

né vers 1517 à Boio'^'nc, où il |iior.'ssa la ])IiiIosûjîlue, mort
en 1G31. Ses principaux ()uvr.iL,'''s sont : lu l'hi/siognomica
Aristotelis comDioif'irii. otr. li^iL'ii; Irnttatu corne da tma
lelterii missiva si rft»o.-injiiu ht nutiira c ijitalità dello scrit-

tore (iG22); De Intimtmirum pfupt'nsiojium ex temperamenti
prxnotionibus tracttifus ; etc.

Baldi d*Urbin (Bernardin), mathématicien, littéra-

teur ot savant philologue, né à Urbin en 1553, mort en
1617. 11 s!^ lia à Milan avec saint Charles Borromée, fut
nonniio aliho do (liiastalla (ITiSG), puis se rendità Uomo et

apprit seize lanL,'iies ctranyrros. Peu do savants ont été
aussi universels. On a.ssun- ijn'il avait écrit plus de cent
ouvrages, dont le plus L:i;in'l ihmhIuo est resté inédit. On
lui doit des Paradujrs in.iHiruuititjues, des écrits sur la
gnomonique, une Histoire imirrrsrlfc géographique,

Baldi (Bemardino), peintre italien de la seconde
moitié du xvi" siècle, dirigea pendant de longues années,
à Bologne, une académie où se formèrent de nombreux
artistes. Les églises de Bologne contiennent de lui un
grand nombre de tableaux.

Baldi (Lazzaro), peintre et graveur à l'eau-forte ita-

, lien, né à Pistoia en 1023 ou iG2i, mort à Rome en 1703.
' Il reçut dans cette dernière ville les leçons de Cortono,
1 dont il fut l'un des plus habiles imitateurs. Ses ouvrages

les plus remarquables sont : à Rome, une Annonciation,
I
dans l'église de Saint-Marcel; la Vierge, sainte Catherine

\ et sainte Brif/itte. dans celle de Santa Maria délia Paco
;

Saint Jean I7:'fiinf/i'-?iste, figure colossale peinte à fresque

[

dans la hasilii|Ui> de Saint-Jean do Latran, à Florence; la

j

Vierije nit r<isitire. dans l'église des Dominicaines, et5a(«^
I Pierre il'Alrtuitnrn avec sainte Thérèse, ûa,ns celle d'Ogni-
Santi. On lito parmi ses eaux-fortes uno Circo7icision. Il a
publié :\ Rome, en 1G«1 : Compendio délia vita di D. Laz-
zaro nwnuco e piitore, fort rare.

Baldi (Antonio), peintre et graveur à l'eau-fortc ot au
I burin, né en 1692 à La Cava, dans les Etats de Naplcs

;

éli-ve do Solimena pour la peinture et d'Andréa Magliar
(Hitir la gravure, il est plus connu comme graveur que
.Miiiuio peintre. Il a gravé quelques figures de bienheu-
n liv, d'après ses propres dessins, et plusieurs portraits,
]»ariiii losqiiols ceux de C/iaries F/, empereur d'Allemagne

;

de d'Ni Carlos, roi des Doux-Siciles ; etc.

Baldinger (Ernest-Godefroi), médecin allemand, né
! à Gruss-Vari^'ula, près d'Erfurth, en 1738, mort en 1804.

j

Parmi sos nombreux ouvrages, nous citerons: Traité des
77ialadics qui rri/iifiit dans les armées (1774); Magasin pour
les inrtirrins. cl X-na-eau magasin (1779-1799); Mi&toriamcr-
curii et lifrciirialiuin niedica ; etc.

BALDINGÊRE(dofiaW/?(^(?c, n. pr.) n. f. Bot. Syn. de
PREMM-:

BALDINGERIE (de /ialdingcr, n. pr.) n. f. Syn. de cotule.

Baldinî (Baccio), orfèvre et graveur florentin, né vers
l-\:u\. .Suivant Vasari, c'est le premier graveur qui soit
vi'iui aprrs Maso Fini»uerra, et U se fit aider par Sandro
BoiTitclli, d'après les dessins dutiuel toutes ses estampes
furent '-vcrutres. Voici les titres des principales estampes
atii-ihu.-es :\ Baldini : les Prophètes: les Sibylles: l'Enfer,
deDauUMilsl). y ^

I *

Baldinotti (Bartolomeo), jurisconsulte italien du
>\' siècle, mort à Pistoia. Il enseigna le droit àPisojus-
i|ii l'M il~S; il a laissé un commentaire sur le Digeste et
(le-, r. l'ii-. Mil- II'-. [iM^iii.'s d'' Perso et du Dante.

Baldinucgi l-Inhi ivant littérateur italien, né
Il 1G9G. Il se livra à de sa-

Mu- 1 ill^lol^e de l'art, et publia deux
l's : Histoire des artistes, depuis Ci-
n'cn 1G70 (1681-1088 ; 1767-1774), et

: r et des plus célèbres graveurs (1686).
on des œuvres de cet écrivain a été
1SG8, dans la collection des classttjues

BaldisserA (A.), général italien, né à Venise en 1838.
'.iKurl au servi' t' de l'Autriche, il n'entra qu'en 186G
ans r.ifMiir ir:ili. une. Il fut nommé, en mai 1888, au com-
laii l''iuriii -il-- n-iipos italiennes en Erythrée. Après la
l'.i lu nr-iis ..luiiaiinès, dont le successeur, Ménélik,

I allié do ritalio, Baldissera fit occuper, sans coup' " '

ijuin-août 1889), annonçant l'iuten-
torinm pour les troupes ; il voulait
^ i-i^-'vppf.ntrolpras Aloula,

r a M..n.-lik In s,, in do
I il'-riianil'\ il tut rap-

: l;i'rs iim prr--. lieront
;

I
.
Si :,ir pour remplacer le

1' ^1' IV 11 prit les mesures de
i' [. Il ! [1. . e^saires, et entama
h L'ociaiiun-^ de paix. Au mois do

à Mila

Keren et As

juin, il vint conférer à Romo avec lo gouvornomont,ot re-
partit le 22 septembre. Après la conclusion do la paix, il

pn-para la délimitation nouvelle et l'évacuation de Kas-
sala. il fut remplacé, on août 1897, par un gouverneur civil.

BALDIS3ÉRITE (do Baldisscro, nom d'uuo ville do Pié-
mont) n. f. Carbonate hydraté naturel do magnésiio. Syn.
do »\UD1SSÉU1TE.

Baldo (monte), massif montagneux d'Italie, Alpes du
Tnniin (Vénétie, prov. do Vorono], entre le lac do Garde
et l'Adigo, à la frontière austro-italienne. AU. 2.200 m.

Baldogk, villo Ot paroisse do rAngletorro (comté
d'IIcrifordJ, sur la Rhee ; 2.300 hab. Grand commerce do
grains et mo malt; fabrique do tresses de paille.

Baldogk ( Ralph dk), mort en 1313. EvCquo de Londres
et grand cliaucolior. Nommé chancelier par Edouard I",

en avril 1307, disgracié la mémo année par Edouard II.

Autour d'une J/istorg of Brilish affairs, aujourd'hui perdue.

BALDOGÉE (do l'ital. linhla, nom «le montagne, et du
grec yé, terre) n. f. Vari 'tT li ^;,iu m,;.- exploitée à Bron-
tonico, au N. du mont liil I-

i

i. ; N'érone. Cotte ma-
tière, connue dans lo cohmm i , ,

], nom do tei^e de
VtVone, est employée c-.uiimii uini v>- >i durante verte dans
la pointure à l'iiuilo.

BaldON, village de la Russie d'Europe (Courlande, dis-

trict do Mitau); 1.900 hab. Sources minérales aux environs.

Baldovinetti ou Balduinetti (Alessio), peintre
tloi-cniin, ru- m 1 1.' 1, niori en I 1

.>•.). t.'ri, artiste correct, qui
lut. le maure de Oliirlamlaiu, uniail, de paysages le fond
du 6es tableaux, puur la plupart détruits.

Baldrey (John), dessinateur et graveur au pointillé,

né en Angleterre vers 1750, travaillait à Londre.s do 1780

à 1787. 11 a marqué ses estampes IKB se. Nous citerons,

parmi les plus remarquables : Moïse sauné, d'après Sal-
vator Rosa; Diane, d'après Carie Maratto; des portraits
d'après Reynolds; etc.

BALDRIANIQUE (rad. baldrian, n. allem. de la valé-
riane alj- Cliiin. Syn. do vALÉRiANitiOi-:, et de amyliquk.

Baldrighi (Joseph), peintre de la cour de Parme, né
à Pavio veib 1722, mort en 1802. On cite comme des œuvres
remarquables son Prométhée délivré par Hercule, et son
grand tableau représentant la Famille de Philippe, duc de
Parme.

Balducci (Jean), peintre, sculpteur et architecte, né
à Pise, ilorissaitde 1339 à 1347. Son chef-d'œuvre est le

fameu'\: Mansnlrr de Saint-PieiTe, à Milan. Il construisit
dans kl mênio ville la façade de l'église de Bera.

Balducci (Jean), dit Cosci, peintre florentin, mort à
Na[iles eu IGOO. lia exécuté de belles fresques et de beaux
talileaux à Rome, à Florence, à Pistoia, etc. Les plus re-
marquables décorent l'église du Gesù pellegrino, à Flo-
rence. — Un autre Jean Balducci, surnommé également
Cosci, né à Naples vers 1560, mort en iGOO, exécuta des
fresques dans sa ville natale. Plusieurs do ses compositions
ont été gravées.

Balducci (François), poète italien, né à Palerme vers
la fin du xvi" siècle, mort à Romo en 1643, mena pendant
longtemps une vio errante et dissolue, puis entra dans les

ordres. Ses Canzoni siciliane, qui ne manquent pas d'ori-

ginalité, ont paru dans les Muse siciliane ; ses poésies ou
liijnes l'ont mis au rang des meilleurs poètes anacréon-
tiques de l'Italie. Croscimbeni assure qu'il fut le premier
à composer des cantates et des oratorios.

BALDUINE (du nom d'un natural. améric. nommé Bal-
duiyi) n. f. Genre de composées-hélianthoïdées , compre-
nant des herbes dressées, glabres ou légèrement pubos-
contes de l'Amérique boréale.

Baldung (Hans), surnommé Grien ou Grun, peintre,
dessinateur et graveur allemand, né près de Strasbourg,
vers 1476, mort dans cette ville en 1545. Il se forma auprès
de Schongauer, plus tard auprès do Durer et de Griinewald.
C'est un des grands talents de l'AUemagne au xvi« siècle

;

mais ses œuvres sont un pou fantastiques, son coloris est
souvent sec et froid. Originalité, vigueur et expression,
telles sont, par contre, ses qualités. Son chef-d'œuvre
(1513-1516) est un tableau d'autel à compartiments, dans la
cathédrale de Fribourg {Couronnement de la Vierge au cen-
tre), empreint d'un fort naturalisme. Citons encore une
Adoration des rois mages, de 1507 (à Berlin), un Christ en
Jardinier de 1539 (à Darmstadt), deux Portraits, à la Pina-
cothèque de Munich, d'autres tableaux à Calsrube, à Vienne
et au Rudolfinum de Prague. Le cabinet des estampes de
Carlsruhe garde de lui un précieux livre d'esquisses. Nom-
breux aussi sont ses dessins, destinés à être gravés sur
bois, et assez voisins de la manière de Diirer.

Baldwin, nom d'un comté des Etats-Unis (Alabama)
;

9.000 hab. Cb.-l.i>«p/(nc'.— Comté des Etats-Unis(Gcorgioi;
14.600 hab. Ch.-I. Millcdgeville. ~ Un certain nombre de
subdivisions infériourosdu même pays portent le même
nom ; la plus importante est un townshîp de l'Etat do Pen-
sylvanie (comté d'Allegbeny), peuplé de 4.900 hab.

Baldwin (Thomas), archevêque de Cantorbêry, né à
Exetcr, mort en 1191. Moine cistercien, évê(jue de Wor-
cester, puis archevêque do Cantorbêry en 1184. li soutint,
avec l'appui de Henri II, une lutte célèbre contre les
moines de sa cathédrale, riches et indisciplinés. Il accom-
pagna Richard I"' en Palestine, et mourut devant Saint-
Jean-d'Acro, en 1191. Il a laissé quelques écrits de piété
qui ont été insérés dans la liibltothèqtie des Pères.

BALE (du lat. pnlea, paille) n. f. Cai»sulo qui enveloppe
lo grain et particulièrement le grain d'avoine. Syn. de glu-
mellk : Vti oreiller de bale d'avoine. (Acad.) a On écrit
aussi bXle, et balle.
— Encycl. Cotte partie que l'on sépare du froment, par

lo vannage, ot que l'on désigne dans certaines localités
sous lo nom de bauffc, est utilisée dans l'alimentation des
animaux, notamment des vaches; mais, en général, elle est
peu estimée. Ce doit être, on efl'et, une bien pauvre nour-
riture, et l'on devrait au moins l'humecter avec de l'eau
salée avant de la donner aux animaux. La baie d'orge est
estimée des jardiniers, qui s'en servent pour protéger les
plantes du potager contre les rigueurs de 1 hiver. Elle
retient moins l'eau que la bale de froment. La baie do
l'avoine sert aussi à nourrir les bœufs et les moutons

;

mais elle est surtout recherchée pour remplir les pail-
lasses destinées à des lits d'enfants.

BALDÉRIC — BÂLE
BAlE (allem. Hanel), ville située à la frontière N.-O,

de la Suisse, à l'angle que le Rhin forme brusquc-
ment vers lo N. on quittant ce pays, et divisée par lo
fleuve ou doux partion inégales (lo Grand-Bâlo, sur la rivo
guuclio, et lo Petit-Baie), rcliécspar trois ponts, dont lo plus
ancien, en bois, dalo do Iï85. Elle doit à cotte heurous©
situation topograpbique, et aux quatre lignes do chemin»
de fer qui se croisent dans ses doux gares, d'être l'une de»
promicrcs places dans le commerce do transit ioternationai.

financières (assurances, etc.) floris-

santes. Sa population, qui a presque
doublé depuis vingt-cinq ans, dépas-
se aujourd'hui 100.000 hab., dont les
trois quarts protestants, lo reste
catholiques. La langue allemande y
domino. Bâlc est lo .siègo dune uni-
versité fondée par le papo Pic II en
14G0, et célèbre par ses anciens pro-
fesseurs : Erasme, Paracelse, Œco-
lampado, Euler et Bernouitli.

LHiistoire do Bàlo se confond avec
colle du canton. (V. plus bas.) Cité
épiscopaio dès le ix« siècle, elle de-
vint, au moyen ago, villo libre impériale, puis chcf-Heu
du canton de Bâle après son annexion à la Confédération
helvétique (1501). Son nom rappelle deux événements his-
toriques : le concile de Bâle (1431), et les traités de Bâle
(1795). V. ci-après.
Bâlio en amphithéâtre, Bâle, ou plutôt lo Grand-Bâle,

a gardé en partie son aspect du moyen âge, avec ses
rues étroites et escarpées, bordées de constructions aux
façades sculptées et aux pignons dentelés. L'artère cen-
trale do la ville, Eisengasse, est sillonnée par des tram-
ways électriques et remplie d'animation. Bâle possède
plusieurs églises, mais lo seul monument religieux vrai-
ment remarquable est sa cathédrale gothique, en grès

Plin Je la Mllo dt Bâlc 1 Place du Mar h* Mus c 1p la

Bibhothè lu i C thtdril n àtr 5 Eglise Si nte t.lisili«th

b. Caserne; 7. Hûpiiai des eniaiiis; 8. uotel ae viue; ^. uopitai;
10. Arsenal-

rouge, aux deux clochers do 60 m. de haut. Elle renferme
le tombeau d'Erasme, et, au premier étage, la salle du
Concile. Le musée historique contient des fragments do
la fresque d'Holbein, la Danse des morts. Derrière la ca-
thédrale s'étend une terrasse [die Pfalz) dominant le Rhin
d'une hauteur de 20 m., et d'où l'on jouit d'une vue ma-
fnifique sur la plaine bâioiso et les montagnes du Jura et

la Forêt-Noire. Parmi les monuments civils, il faut
citer le Bathaus (hôtel de ville), bâti dans le stvlo ogival
ot orné de fresçiues, et \q Muséum, ou Musée. Celui-ci ren-
ferme une bibliothèque de deux cent mille volumes et do
cinq mille manuscrits, parmi lesquels plusieurs autogra-
phes d'Erasme, Luther, Zwingle, etc., une collection d an-
tiquités romaines, d'ethnographie, de numismatique, etc.
Mais la gloire du muséo do Bâle, c'est sa gîilerio do
tableaux et do dessins, oii figurent les plus beaux chefs-
d'(fiuvre de Hans Holboiji ct^d'Albert Diirer.

Bâle (canton de), un des vingt-<Ieux cantons do la

Confédération helvétique, situé au N.-O. de la Suisse.
A l'époque gallo-romaine, il correspondait à peu près
au territoire de l'ancienne Rauracie, dont la capi-
tale, Baurica ou Augusta Bauracorum (auj. Augsl, sur
l'Ergolz), fut. dit-on, bâtie par L. Munatïus Planons (^27 ans
av. J.-C). Il fit successivement partie do l'empire do
Cbarlemagno, du royaume de Bourgogne ot de 1 empiro
d'Allemagne, sous l'autorité directe des évoques do Bâle.
Il s'affranchit do leur domination politique et spirituelle,

en adhérant à la Confédération helvétique (150i) et à la

Réforme (1530). H eut dès lors un gouvernement démo-
cratique composé d'un Grand ot d'naPetit Conseil. Envatii
dès 1792 par les troupes françaises, il forma dans la répu-
blique unitaire, imposée par lo Directoire à la Suisse, le

département du Mont-Terrible. Les traités de 1815 lui

rendirent son autonomie. En 1831, il fut le théâtro d'une
sanglante guerre civile entre les paysans du canton ot les

iiabitants de Bâle, ijui se refusaient à reconnaître les

droits politiques dos premiers. Elle aboutit à la défait©

des citadins, et, en 1833, au décret de la Diète fédérale
3ni prononça la division du canton de Bâle en deux Etats
istiucts , deux demi-cantons : Bâle- Ville et Bâle-Campagne.
— BÂLE-ViLLB (en allem. Baselstadt), chef-lieu Bale, ne
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BALE — BALEINE
comprend que cette ville, avec les trois communes de

Riehen, Bettingen et IClein-Huuiagea. tin. superiicie est

de 3C Idlom. carr., et sa population de 74.250 habitants,

parlant l'allomand et en majorité protestants. Aux ter-

mes do la constitution de 1875, il est administré par le

Grand Conseil {(h-osse Eath), qui exercç le pouvoir lé-

gislatif, et par le Petit Conseil, issu du Grand Conseil et

chargé du pouvoir exécutif. — Bâle-Campagne (en allem.

Baselland) a pour chef-lieu LiestâH, et-comprend les quatre

districts de Liestall, Arlesheim, Sissach et Waldenburg.
On y compte priis do 62.160 âmes, sur une surface do
422kilom. carr. Sa constitution, qui date do ISiîô, a confié

le pouvoir législatif à un conseil dit Landrath, et le pou-
voir exécutif à un conseil de régence, composé de cinq

membres élus par le Landrath.

Bàle (concile de), célèbre concile général ou œcu-
ménique qui se réunit à Bâle, en mai 1431, pour conti-

nuer l'œuvre du concile de Constance, c'est-à-dire extir-

per l'hérésie et réformer l'Eglise, tant dans son chef que
dans ses 7nembres.

Le concile de Constance avait décrété la périodicité des
conciles généraux. Un concile fut, en effet, convoqué à
Pavie en 1423; mais, ajourné à plusieurs reprises, il ne
s'ouvrit en réalité qu'en 1431. Peu de prélats s'y rencon-
trèrent dès les débuts, car ona vait peu de confiance dans
la bonne volonté do la curie romaine ; l'arrivée du car-

dinal Césarini rassura les esprits, et, en 1434, on comp-
tait sept à onze cardinaux et environ cent évêques. Les
autres membres étaient des docteurs, des membres du bas
clergé et des moines, auxquels on accorda des droits qu'au-

cun concile ne leur avait accordés. La lutte de l'épiscopat

ot do la papauté fut très vive. Le concile proclama la su-
périorité des conciles sur les papes, régla ce qui concer-
nait la liberté des élections, 1 abolition des annates, des
o-xpectatives et réserves de bénéfices. Né dès la première
séance, apaisé après la quinzième (1434), le désaccord fut

définitif après la vingt-cinquième (1437). Le pape Eu-
gène IV transféra l'assemblée d'abord à Ferrarc, puis à
Florence (1439), mais un certain nombre de membres du
concile refusèrent de quitter Bàle et continuèrent les

délibérations. Sous la présidence de Louis d'Allemand,
archevêçiue d'Arles, ils mirent en accusation le pape et

ses cardinaux, et, le 25 juin 1439, déposèrent Eugène IV. La
France inclinait vers le concile de Bâle, et Charles VII en
ratifia les décrets dans \^ Pragmatique Sanction, qui con-
sacrait les libertés du clergé gallican. Entraîné par d'Al-

lemand, le concile poussa la lutte jusqu'au bout, et, le

4 novembre 1439, élut pape, sous le nom de Félix V, Amé-
dée, duc de Savoie. La chrétienté retomba ainsi dans le

schisme et les troubles qui en étaient la suite. Après de
longues Juttos, Eugène IV vint à mourir. Les cardinaux
de Rome lui donnèrent pour successeur Nicolas V, qui
attira à sa cause le célèbre ^neas Silvius Piccolomini,
secrétaire du concile de Bâle, puis do Félix V, et gagna
quelques-uns des membres les plus importants du concile.
La France intervint pour ménager une transaction , à
laquelle l'assemblée de Bâle, amoindrie do jour en jour,
n'eut plus le pouvoir de s'opposer. Félix V déposa la tiare

à la condition de demeurer cardinal-légat à vie, avec le

premier rang dans l'Eglise après le pape, et le droit de
conserver les ornements pontificaux. Le concile se sépara
le 25 avril 1449, après être resté près de dix-huit ans en
permanence. Ce qu'il y a de certain, c'est que ses déci-
sions ne furent confirmées par les légats du pape et le pape
lui-même, qui ratifia cette confirmation, que jusqu'au mo-
ment où il avait été transféré à Ferrare par le souverain
pontife. 11 fut, dès lors, schismatique.

Bàle (traités dk), conclus en 1795 par la République
française avec la Prusse et avec l'Espagne. Les succès
dos armées françaises ayant accentué les divisions de la
coalition, la Prusse crut plus avantageux de mettre fin à
une guerre qui l'occupait sur le Rhin, tandis que la Rus-
sie et l'Autriche gardaient les mains libres en Pologne.
Des ouvertures furent faîtes à nos agents en Suisse," les
seuls diplomates que la République entretînt à l'étranger.
Les négociations prirent un caractère officiel en décem-
bre 1794. Le Comité de salut public voulait les » limites
naturelles ", mais, inquiet de la situation intérieure,
ajourna ses prétentions. Aux termes du traité signé le

16 germinal an in (4 avr. 1795) par Barthélémy et Har-
denberg, tout arrangement définitif au sujet des Etats
j^russiens de la rive gauche était renvoyé jusqu'à la paci-
fication générale entre la France et l'Empire germanique,
la France continuant à les occuper, mais retirant ses
troupes de la rive droite. Par des articles secrets, il était
convenu que, si la France conservait définitivement la
rive gauche, la Prusse recevrait une indemnité; c'était
prévoir le démembrement de l'Allemagne, la Prusse
devant s'indemniser, forcément, sur la rive droite, aux
dépens des Etats ecclésiastiques et des petits princes.
Avec l'Espagne, plusieurs tentatives secrètes do rap-

prochement eurent lieu en 1794, notamment sur la fron-
tière des Pyrénées, entre Bourgoing et les généraux
espagnols. De Yriarte, se rendant en Pologne comme
ambassadeur d'Espagne, prit l'initiative de passer par
Bâle pour voir Barthélémy, son ami ; ses ouvertures
furent accueillies (mai 1795). Par le traité conclu le 4 ther-
midor an m (22 juin. 1795), l'Espagne céda à la France
la partie orientale de Saint-Domingue; un article secret
stipula que la fille de Louis XVI serait mise en liberté.
Grâce à ce traité, le gouvernement frauçais put ache-
miner vers l'Italie les troupes qui devaient faire l'heu-
reuse campagne de 1796. La conclusion de la paix, dans
l'esprit <lns doux gouvernements, était la préparation d'une
alliance intime.

BaLE ou BaLlAIUS (Jean), théologien et historien an-
glais, né en 1495, mort en 1563. Il embrassa lo protestan-
tisme, devint, en 1552, évêque d'Ossory, en Irlande, fut
persécuté sous le règne de Marie, et se contenta d'un cano-
nicat sous Elisabeth. Il a beaucoup écrit, en anglais et en
latin, en prose et en vers. Nous citerons seulement : Illus-
trium Majoris Bi-itannix scriptonan summarium (« quasdam
centurias divisum (Bâle, 1559), recueil estimé, malg^ré l'es-
prit de parti dont il est empreint. Outre des poésies d'un
genre assez bizarre, il avait aussi composé des comédies
sur des sujets tirés de l'Ecriture sainte. Elles figurent
parmi les plus anciens essais dramatiques de l'Angleterre.

BaléABE, celui, celle qui habite les îles Baléares. ~
Les Baléares.
— Adjectiv. Qui appartient à ces îles ou à leurs habi-

tants : Les archers crétois et les frondeurs Baléares avaient

une réputation méritée. (Mérimée.)

Baléares (îles) [de Baléos ou Balios, compagnon
d'ilorculo], groupe d'îles de la Méditerranée occid., à
95 kilom. E. do la côte orientale d'Espagne, à la(|uelle

- elles appartiennent, et dont elles for-

ment une province dite des Baléares
ou de Majorque. Ce groupe comprend
les îles Majorque, Minorque,CEiIjrera
(île aux chèvres), Iviça, Fermentera
(île aubIé),Conejera (Sleaux lapins ,

et quelques îlots sans importance
;

elle compte312.650hab.sur 5.0l4kil.

carr. C'est un archipel au climat doux,
dont les terres sont en partie d'une
excellente qualité, dont les habi-
tants, laborieux, sont très attachés
au sol, qu'ils cultivent avec succès,
et à la mer, oii ils font une pêche
très abondante. La grande industrie n'y existe pas, mais les

petites industries locales y sont prospères; quant au com-
merce, il est fort actif avec l'Espagne, l'Algérie, la France
et l'Angleterre. La capitale est Pahna, dans l'île Major-
que. Ce groupe d'îles a reçu différents noms : les Grecs
appelaient les trois premières Gymnésiennes

, parce que
leurs habitants allaient nus au combat, et les trois dernières
Pityuses, à cause des forêts do pins qui les couvraient ; on
ignore à quelle époque on a commencé à les appeler Ba-
léares, et d'où leur vient ce nom. Colonisées d'abord par

des Baléares,

E B R A. 2V E E
I.Minorque £fH

les Rhodiens, les Baléares tombèrent au pouvoir des Car-
thaginois, qui y fondèrent, dans l'île Minorque, Poi-tus

Mar/onis (Mahon); puis elles furent conquises par les Ro-
mains, qui y fondèrent Palma et PoUensa dans l'île Major-
que. Après avoir été occupées successivement par les
Vandales, les Grecs et les Arabes, les Baléares furent
conquises par Jaime I" d'Aragon (1228-1235), qui les donna
à son second fils, ot elles formèrent un royaume indépen-
dant jusqu'en 1343, époque à laquelle don Pedro IV d'Ara-
gon les réunit alors à sa couronne ; depuis, cet archipel a
lait partie du royaume d'Espagne.
— BiULioGR. : Louis Salvator de Toscane, die Balcaren

in ^-ort laid Bild (Leipzig, 1869-1890).

Baléares (province romaine des), une des sept pro-
vinces du diocèse d'Espagne (préfecture des Gaules). Valen-
tiiiion II en fit une province spéciale entre 385 et 390; elle

dépendait auparavant de la Tarraconaise.

BALÉARICINÉS n. m. pi. Sous-famiUo d'oiseaux échas-
siers, famille des hérodiidés, dont le seul genre baléariquc
est le type. — Un baléariciné.

îles Baléares) n. f. Genre

taille.

li ileanqu

renfermant des
i'assez grande
î couleurs vives,

sous le nom
vulgaire de grues couron-
nées.

'

— Encycl. Les deux
espèces du genre haléa-
rique habitent l'Afrique.

La plus commune, beala-
rica pavonina, vulgaire-
ment oiseau trompette (au
Sénégal), grue-paon, etc.,

habite l'Afrique centrale;
elle remonte jusqu'au
Sénégal, dans le Sahara,
et s'est parfois montrée
dans la Méditerranée.
La halearica regulorum est beaucoup plus méridionale.

BaUÈCHOU (Jean-Joseph), graveur français, né à
Arles en 1719, mort à Avignon en 1764. Il entra en ap-
prentissage, aux frais de sa ville natale, chez Jean Michel,
qui passait pour être le plus habile graveur d'Avignon. Il

partit ensuite pour Paris, où il acquit en peu de temps une
grande réputation, se fit agréer de l'Académie en 1749,
mais n'obtint jamais le titre" d'académicien. C'est en 1749
qu'il accepta de graver, pour le « Recueil de la Galerie de
Dresde », le portrait d'Auguste III, roi de Pologne, peint
par Rigaud, et qui figure dans cette galerie ; il s'acquitta
de cette tâche avec le plus grand talent; mais il fut con-
vaincu d'avoir vendu à son profit des épreuves avant la
lettre de co portrait, et fut obligé de se retirer à Avignon,
où il passa le reste de ses jours. La mauvaise réputation
que lui avait valu cette malheureuse affaire du portrait
d'Auguste m le suivit jusqu'à la fin de sa carrière. Il a
gravé beaucoup de portraits de personnages célèbres, des
planches de dessins d'ornement ; des figures allégoriques
des Sciences et des Eléments; des sujets de tous genres.
Ces diverses productions se distinguent par une hardiesse
et une vigueur d'exécution peu communes.

Balegga, canton montagneux de l'Afrique équato-
riale, à i'O. de l'Albert-Nyanza, faisant partie de la Terre
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aux Herbes, et habité par les Ouahouma. Stanley, Stul

mann et Lugard ont visité co pays.

BALEINE (lat. balsena) n. f. Genre de mammifères m
rins, de très grande taille, type do l'ordre des céiai .

La BALEINE est un aniinal massif et informe, w D'une fav

générale, on a désigné sous le nom de « baleines ' i'

les genres de cétacés, comme : baleinoptère, rorqual, u

gaptère, rachionecte. V. fanon, et huile de baleine.
— Par anal. Personne ou animal d'une grande fori'-

d'une taille gigantesque ; On a dit que l'ichtyosaure <

la BALEINE des sauriens. (L. Figuier.)
— Pop. Bire comme une baleine, Rire en ouvraul n

large bouche.
— Chem. de fer. Baleine, Pont do service en char]>cn

que l'on établit à l'extrémité des remblais en cours d C:
cution. Il Se désigne aussi sous le nom de Pont do servi'
— Comm. Fanon de baleine façonné par l'indiisin

matière de ce fanon : Les femmes grecques n/nn,,,.,

l'usage de ces corps de baleine, par Icsqueh /r\ /, ./,

contrefont leur taille, plutôt quelles ne In imi-^ji', ^

(J.-J. Rouss.) Il Baleine artificielle. Pour la falir, in.ii

la baleine factice et artificielle, on emploie dans !
|
n mi

cas la corne de buffle, et, dans le second, du i:imui. II.

durci, de l'acier recuit et trempé, et ducellulopl / / /

végétale. Nom donné, à cause de leur couleur n i. !.

flexibilité, aux fibres extraites des pétioles des h iuli--.

palmier arenga saccharifera, que l'on emploie lUm,^ 1 ai > I

pel Indien pour fabriquer des cordages, il Blanc >It haL ><

Matière grasse -qui se trouve au-dessous do la peau du
tôte du cachalot.
— Encycl. Zool. Les baleines vraXes (genre bal,rna) oni

tête volumineuse, large, le ventre lisse et sont dépourvu
do nageoire dorsale ; le corps, pouvant atteindre une \<-

gueur de plus de 25 m. et peser 150.000 kilogr., est tr;iii

ramassé, et diminue brusquement de grosseurvers la qm-i

Les membres antérieurs constituent des nageoires épa
ses. Les mâchoires ont un contour elliptique ; les su\>

rieures portent, non pas des donts. mais des fanons.

le lames te nature rrn c jli s lat ralemoi I

de la bout lie en étant depour\ u; les unes à eut i

Il y en a enMron 200 sur chaque branche de la m, i

supérieure. De vraies donts, situées chez renil)r_\ ou laus

une rigole alvéolaire de la mâchoire, sont résorbées a\ >

l'âge. Les branches delà mâchoire inférieure sont arqin - ,

dépourvues de dents ou de fanons, à peine unies en a\ r
*

par un ligament tendineux ; elles sont utilisées par !

habitants des régions du nord, péclieurs de balrii.

fiour circonscrire des entrées de clôture, des portos

anguo est épaisse, énorme, peu charnue, mais suri-

adipeuse.
Les baleines ont généralement un petit, rai'ement doux.

Au moment de lanaissance, le jeune a environ 6 m. de long;
il reste aux côtés de sa mère, qui l'allaite et le défend jus-
qu'à ce qu'il soit en état de se nourrir seul.

Les baleines se nourrissent de petits animaux, car, mal-
gré leur taille énorme, elles ont un très petit œsophage

;

c'est à peine si un hareng peut y passer. Leur nourriture
consiste en mollusques, crustacés et petits poissons. Elles

doivent vivre longtemps, car leur développement est assez
lent. La peau est relativement mince, et recouvre une
couche de graisse de 20 à 50 centimètres d'épaisseur.

Ces animaux sont couverts de parasites ; ce sont surtout

des crustacés isopodes ot des cirrhipèdes qui pénètrent
dans la peau.
Les baleines à ventre lisse s'éloignent peu des régions

polaires. Une espèce {balggna biscagensîs) existait autrefois

dans le golfe do Gascogne [nord kaper des Hollandais
;

sarde des Basques); elle est remontée vers le nord main-
tenant, et ne descend qu'accidentellement sur nos côtes ;

un individu a été pris dans la Méditerranée.
La baleine franche {balasna mysticetus, ne s'éloigne guère

dos mers arctiques; c'est la plus "rande espèce (20 à
30 m.). La bab'iiu' lu nnrd i.mest [belxna japonica')hiSy\to

le nord du Pacniiur. ].• l'.i.iiique sud a une espèce spé-
ciale {balxna ii>iiij""iu.u ,. Ijiiin, la plus petite {neobaU-na
marginata), de la Nouvidle-Zélande, atteint 5 m. de long.

Les baleines vivent parfois par bandes nombreuses.
Malgré leur taille monstrueuse, ce sont des animaux très

vifs ; elles ont une force énorme. L'ouïe est peu dévelop-
pée, mais elles voient très bien sous l'eau, et leur peau a
une grande sensibilité tactile. L'intelligence est à peu
près nulle.

La baleine respire d'ordinaire toutes les deux ou trois

minutes, mais, cependant, peut rester un quart d'heure
sous l'eau ; elle y reste même une heure si elle est blessée.
— Pêcb. Les Éasques furent les premiers, au xiv" siècle,

à chasser les baleines, les poursuivant d'abord non loin

des rivages, puis, à partir de 1372, n'hésitant pas à
s'aventurer plus au nord, et s'avançant jusqu'au Labra-
dor et ù l'embouchure du Saint-Laurent. Mais, en 1G33, la

domination espagnole arrêta pour toujours ces pêches.
Les Hollandais, au xvi" siècle, apprirent de marins

basques la manière de pêcher la baleine, et Amsterdam
vit se fonder une compagnie pour l'exploitation de ces pê-
cheries. De 167G à 1722, nous dit Brehm, on arma 5.886 na-
vires, qui rapportèrent 32.907 baleines. Cette pêrlie con-

tinua tant et si bien, que le nombre des baleines franches
a rapidement diminué, et qu'on n'en trouve plus maintenant
que d.ih- 1'- ( il l'-daires. La pêche, autorisée seule-

ment .;. , , iiilire, se fait de deux façons : ou bien

on att 'Il ! i ' la côte, ou bien on va la chercher
en plriii. iiii 1 <,'iM[id les navires sont arrivés dans les
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rara^'os où vivrnt les baloinos, ils moUcnt à l'ancre, ot

on oxpl'irr riinriziiu. Dès qu'un do ces cûtacôs est aperçu,

on mot ;'i lu nn^r lics canots, (lui so dirifjent rapidoniont et

sans bruit vers la Imloino. Un harpon attacliô il nno longno
corde, cnronU-o à lavant du canot, est lancû sur l'animal,

dont ons'i^carto ensuite à Ibrco do ramos, car il plonge avec
rapidité ot déroule la corde du harpon avec tant do vitesse,

qu on est obligé do la mouiller pour qu'oUo no prenne pas

BALEINE — BALFOURIER

fou, tant elle s'écliaulfe. Alors, ou bion la blessure est teJlo

que l'animal r.-iloniit sa course, ou bien il entraîne lo ca-

not pcrTiriiii pln^icii!-^ hpiiros. On le liarponnc do nouveau,
et, tin.tliiiHm ]MM !;i[,( ..mi s;iiig on abondance, la baleine

roui^n 1 'Mil, i>>Hi it ,111'
, iloiit/eant oncoro. Aujourd'hui,

on la ru ,- |ii n lr imi |mii .( i.i [iiàin ; on so sert, pour lancer

les liai-pniis, a armes a icii, do canons placés à. l'avant do
la liaieinioro. Ces canons lancent dos harpons attaches à de
longs câbles, ot portant un petit obus qui éclate lorsqu'il est

dan rp. d,-. t, pi

1il:«'^ longues de 0"',£5, quijusque-Ià etaioiu. couchées lo

Inii,: du harpon, s'ouvrent comme un parapluie et ompê-
' li'iii la ligne de sortir du corps du cétaco. Ou se sert aussi
<\<- fusils qui remplissent les mêmes fonctions, et de canons-
n\ divers pour tuer ces cétacés. La baleine morte, on l'at-

i.i' lié de façon à l'attirer vers le navire : on coup© la tête
iM <Mi l'amil-no à bord pour en retirer les fanons, puis le

I M| [,~ psi ii\.- ;n!\ lianes du navire, et on on détache des
lijii.lr^ Ar -in .Si ,|iio l'on coupo OU morcoaux ot que Ton
pl.ii 1 Wiii- lin.' i i.Hidière pour être fondue. On refroidit

< l'ii.' ;^r;tis>.- a l .iide d'un appareil réfrigérant, et on en
iTKiitlit des tonneaux.

I.<s peuples du Nord mangent la chair des baloinos ot
linivcnt l'huilo avec autant de plaisir qu'un ivrogne boit
un \ erre do vin ; puis le s(|uelette est utilisé pour la con-
siiii.tion des cabanes. Mais les pécheurs do baleines eu-
j l'IM-ens recueillent les fanons et la graisse. Une balcino de
.'I' m, de long, pesant 78.400 kilogr., donne 33.600 kilogr.
<{' jiaissr. 27.000 kilogr. d'Iuiile, ot 1.680 kilogr. de fanons.
I. niiitr . nùfo de 75 à 100 fr. la tenue, et la tonne de fa-
iiniis \ atii do 4.000 à 4.500 fr.

Baleine, constellation équatoriale qui s'étend au S.
<l'i Kclier et dos Poissons. Elle comprend 102 étoiles. Hévé-
lii-., dans sou Prodromits astronomie, lui en compte 45,

l' liiiisteed 97. Dans la tête delà Baleine se trouve l'étoile a
I ^' ronde grandeur, appelée Men/cab ; à la queue so trouve
iiiii' (toile do même grandeur ^, appelée Diphda, enfin au
' 1 so trouve une étoile changeante o, appelée par Hévé-
Ini- Mira Ceti, la Merveilleuse. Cette étoile passe périodi-
i|ii''nient de la seconde grandeur à la huitième, eu môme
f' iii[>s que du jaune au rouge.

BALEINÉ, ÉE adj. Garni de baleines : Corsage baleiné.

BALEINEAU
("-. .Kl BALEI-
NON n. m. Petit
ili lalialoine : La
/:, de l'affec-
( : ' Il maternelle

' !•' Iialcinepnur
' " " UALIilNIîAU
*:st trrs f/rande.

(A. Tonssenel.)

BALEINIER
{ni-r) n. m. Bâ-
timent employé
à la pêche de "la

baleine, n Homme do l'équipage d'un navire baleinier

— Enctcl. Les navires affectes à la pèclic ' ' ' '

étaient dos bâti-
ments de com-
merce portant
quatre ou six em-
barcations lon-
gues, légères et
rapides, appe-
lées pirogues ou
baleinières. On a
essayé d'employr

) la baleine

Eiiil

vapeurs pour ce genre de pêche,
iiiai-> it.:> liai ; .1 : /rl.iti soHt très considérables. Il
n oxisi.- plus ,i,

; ,,
,

,
, ,, France; on n'en trouve qu'en

Ann'n.|ii.' ri
:

,,. l'Europe.

BALEINIER '.
. ERE a Ij. Qui est relatif à la pêclio do

la baloiiio : Indt/s(rir h.vlkixière. iVacirc baleinier.

BALEINIÈRE n. f. Embarcr.tion longue, étroite, lêç^ère,
construite pour la pêcho do la baleine, ii Canot des na-

vires do guerre ot do commerce, dont la forme est ana-
logue il colle d'une baleinière : Les dalkimèhcs se placent
à Trt/riérc et « l'extérieur des riai'ires.

— Fam. lialeinif-re du maître d'i'(/uij)a{/c, Son cliapeau à
aquo. Il Jialcini&re du maître calfat, La plate.claq

BALEXNON V. nALKINKAU.

BALEINOPTÈRE ou BALANOPTERA (do baleine, Ot du
gr. jttrroii, aile) n. m. Gonro de cétacés mysticètos, famille
dos halthùdés, renfermant des baloinos ayant une nageoire
dorsale, et lo vontro plissé longitudinaloment-
— PÎNCYCL. Los balcmoptfTesy ou rorquals, ont les fanons

petits, le corps élancé, la nageoire caudale petite; ils

atteignent uno très grande taille (15 à 10 m.). Habitant les

mers froides, ces cétacés descendent parfois jusque sur

Constr. Saillio d'une pierre sur irne

;montdo mur (6); saillie des <].,

nos côtes. Le balsenoptcra Sibbaldi a été trouvé échoué à
l'île d'Oléron, etc. ; certaines espèces fréquentent dans les

mors chaudes ; tel est le balxnoptera indica de l'océan Indien.

Baleira, comm. de l'Espagne nord-occidentalo (Ga-
IhP, prov. -lo Lugo) ; 3.900 hab.

Balen (llendrick Van), peintre d'histoire, né en 1575 à
Anvers, mort dans cette ville on 1632. Elève d'Adam Van
Noort, il entra en- 1593 dans la guilde de Saint-Luc, so
forma plus tard on Italie, et fut le premier maître do Van
Dyck. Il a souvent peint de petits personnages tirés de
scènes de la Bible ou do la mythologie, sur des tableaux
dont Josse de Moraper ou Jean Brueghel peignaient les

fonds et les paysages. Dans les tableaux qu'il exécuta seul,

^"an Balen montre uno exécution léchée, caressée, mais
trop ronde, un pou molle, et non exempte de symptômes de
décadence. Son œuvre est nombreux (musée d'Amsterdam,
église Saint-Jacques d'Anvers, musées de Dresde, do Mu-
nich, do Vienne), etc. En France, signalons le Repos de la

Sainte Famille (paysage de Brueghel), au musée de Lille.

BALÈNE n. r. Fonder. V. b*u.ètre.

BALÉNIDÉS (rad. baleine) n. m. pi. Famille de cétacés
carnivores, groupe des mysticètos, renfermant les baleines
et autres genres munis do fanons remplaçant les dents.

—

Un BALÉNIDÉ.
— Encycl. Les balMidt^s habitent surtout les océans

polaires, mais beaucoup voyagent et s'écartent de leurs
régions d'habitation pour parcourir les mors chaudes ; des
formes fossiles se trouvcni. <iaiis b-s ti^rrains tertiaires.
Genres principaux : Ualrinr, n^n/nn/, mrgaptère, etc.

BaXENZAC ou BaLANSAC iFr-iiirois DE BrÉmond ou
Brimond, soigneur de Bai.enzac ri in. Javrezac), capitaine
calviniste du xvi" siècle. Il lui ta dans U; Poitou en faveur
du parti protestant, combattit à Dreux et à Saint-Denis,
traita avec la cour en même temps que lo prince de Coudé,
en 1568, mais, l'année suivante, fut condamné à mort par
le parlement de Bordeaux. Il ne fut d'ailleurs pas exécuté,
et la date de sa mort est incertaine.

BaleSDENS ou BalLESDENS (Jeanl, avocat au par-
lement, né à. Paris, mort en 1675. Bien qu'ayant seulement
publié quelques traductions d'ouvrages, il fut élu membre
de l'Académie française en li547. Vers la fin de sa vie, il

se fit prêtre, et devint aumônier de Louis XIV. C'était un
grand bibliophile.

BaIoESME, comm. d'Indre-et-Loire, arr. et à 34 kilom. de
Loches, près de la Creuse ; 1.616 hab. Papeteries, moulins.

BALESTON (lèss) n. f. Perche, appelée aussi livavde, qui
sert à tendre la voile d'une embarcation, ii Vergue de dou-
ble hunier. (N'est pas d'un usage courant dans ce sens.)

BaLiESTRA (Antonio), peintre et graveur italien, né à
Vérone en 16G0, mort dans la même ville eu 1740, com-
mença à étudier à Venise, sous la direction de Bellncci,
puis suivit, à. Rome, les leçons de Carlo Marattc. Talent
sérieux, mais inégal, imbu d'ailleurs de l'éclectisme et de
l'académisme de son temps, il a surtout produit dans lo

genre religieux : ses principales œuvres, aujourd'hui peu
reclierchées, sont dans les églises de Venise, Padeue,
Véiniie. etr. 11 a aussi laissé quelques pièces gravées.

BALESTRILLEi7rss,ct//mll.)n.f.Mar.V.ARBALESTBlLLI-:.

BALÈTRE II. f. Bavure de métal à l'endroit des joints
du imiiilr. i; On .|it aussi balkne.

Baletti idianetta Rosa Benozzi), actrice de la Co-
niéiiic-liatuMiiio, connue au théâtre sous le nom de Silvia.

née à Toulouse vers 1701, morte en 1758, après quarante
ans de succès. — Son mari, Joseph Baletti, connu au
même théâtre sous le nom de Mario, y joua longtemps
les rôles d'amoureux, ot mourut en 1762.— Leur fils, Loris
Baletti, reçu à la Comédie-Italienne on 1744, s'y fît ap-
plaudir comme acteur ot comme danseur.

Baletti (Rosina), chanteuse italienne distinguée, née
à Stuttgard en 1768, se rendit, en 17SS, à Paris, où elle se fit

entendre avec éclat au Concert spirituel, et fut aussitôt en-
gagée dans le personnel d'opéra italien du théâtre do Mon-
sieur (Feydeau), qui allait ouvrir ses portes. Elle y obtint
de brillants succès, grâce à la douceur charmante de sa
voix, à l'habileté de sa vocalisation, et à l'expression tou-
chante de son chant. Les événements de 1792 ayant effrayé
les artistes italiens, ceux-ci quittèrent la France, et M"»* Ba-
letti retourna à Stuttgard, où elle devint cantatrice de
la cour de Wurtemberg.

BALÈVRE (de ba, syllabe péjorat., et de ièvre) n. f.

Autrefois, Lèvre inférieure : Avoir fait brusler et rnarquer
à fer chaud le ne;; et la baj-èvre « un bouryeois de Paris
pour 6/rts/)/ième.(Joinville.) il Au plur., Les deux lèvres, lo
plus souvent par mépris.

arrosé pa
i-anit. foi

'£?

dans un
parement do mur (6)
de vofito (a), ii Eclat d'une pierr
près d'un joint.
— Techn. Irrégularité à la sur-

face d'uno pièce fondue, n Partie de ,^^
barreau de for oui excède la tra-
verse dans laf^uelle il est assemblé.

BALEXERDIE n. f. Bol. Syn. de nanodéf
Baleya, pays do l'Afririuc occidental

'Soudan français, cerr:!e de Kourou.ssa i

,

le Bagué, affl.dr. du Tankisso
;

0. Samory a cédé le Baleya à la
j

i

France, on 1889.

Balfe (Michol-William), chanteur "
impositeur, né 4 Dublin on 1808, mon hm»- vr.;,.

I 1870. 11 parcourut l'Italie, la France,
\llcmagno et la Russie, so produisant à la fois comme
lanteur et comme compositeur. La liste est longue do
s opéras, écrits dans les diverses langues des pays
ù il les faisait représenter : Enrico quarto al pasno

'/'/fa ^/arna (Milan, 1833); the Siet/e of lioc/wlfif 'Londres,
I :;5): Crt/AeWnR/Trfii/ (Londres, mil i; /•atjita/f.opéra.ital'icn

! 'lidres, 18S8); AVoVaw/AtW Londres. \M(t) ; le Puitu d'amour
I iris, OiK*ra-Comique, 18»3^; les Quatre fils At/mon
l'iris, IKH); l'/^toile de Sfh-illo {Pétris, Opéra, 1845)'; the
'i>dman ^Londres, 1816): the À/nid of honour (Londres,

1 47); Pitiore e Duca (Triesto, 1856); the Itose ofCasiile
l.'.ndres, 1857); Satanella (Londres, 1858); ^tanca fLon-
Ircs, 1860); the Puritan's /?a«(//i^er (Londres, IR6I); tfie Ar-
iHourer of Nantes (Londres, 1863), etc. Ses ouvrages, un
peu oubliés, sont bien conçus pour les voix, correctement
écrits, suffisamment erchestrés, ot témoignent d'une rare
facilité.— Sa fille. M"' Victoire Balfe, ftit une chanteuse
de talent. Mariée à sir John Crampton, elle se sépara do
son mari à la suite d'un procès qui eut un grand retentis-
sement, et épousa ensuite un Espagnol, lo duc de Frias.
Née en 1837, elle mourut à Madrid en 1871.

BalfOUR (Jacques), jurisconsulte écossais, raort en
1583. Ayant embrassé les doctrines du réformateur John
Knox, il" fut emprisonné en 1547, et transporté en France.
A la jiaix de 1549, il revint dans son pays, se déclara catho-
lique, et sévit contrôles réformés. Il fut membre du con-
sed privé de Marie Stuart en 1565. Darnley l'accusa do
complicité dans le meurtre de Rizzio, et il fut soupçonné
aussi d'avoir trempé dans lo meurtre de Darnley. II a
écrit un recueil intitulé: Practicks of the Scots Law (1574).

BaLFOUR (sir James), historien écossais, né en 1600,
mort en 1657. Il reçut une excellente éducation, complétéo
par des voyages en Knropo, se consacra à l'histoire do
l'Ecosse, étudia la science héraldique à Londres. Créé che-
valier, puis baronnet, par Charles I'^ il fut disgracié par
Cromwell, et vécut dans la retraite pendant la guerre ci-

vile. Son ami, sir R. Sibbald, a écrit un récit de sa vie. où
se trouve la liste de ses ouvrages, pour la plupart inédits.

Balfour (Alexandre), romancier écossais, né à Mon-
kio (Forfarshire) en 1767, mort en 1829. Commerçant, puis
employé do librairie, il collabora à \'Edinbur{/h Magazine^
et publia des romans : Campbell (1819): Contemplation et au.
trespocmes{l$20); laFondationde Glenthom {iS23),ctMarie_

Balfour (Arthur James), homme politique anglais,
né en 18-18. De 1878 à 1880, il fut secrétaire do sou oncle,
le marquis de Salisbury,
ministre dos affaires
étrangères, et devint, en
I874,membrede laCbam-
brodes communes. Prési-
dent du lîoardof local Go-
fp;'nmeH((i885), secrétaire
d'Etat d'Ecosse (1886),
chef secrétaire pour l'Ir-

lande (1887), il devint, en
1891, le n leader i» de son
parti à la Chambre des
communes, lord de la tré-

sorerie et chancelier de
l'uni versité d'Edimbourg,
Dans le nouveau cabinet
Salisbury. en 1895, il re-
devint premier lord de la
trésorerie. On a do lui

deuxouvrages remarqua-
bles, intitulés : Defenceof
Philosophie Doubt (1882), et the Foundations of relief {ISO^t).

Balfour (Francis-Maitland), pliysiologiste anglais,

né on 1851 à Edïmbotirg, mort en 1882. Entré à l'univer-

sile de Cambridge on 1870, il futchoisi par l'un des maî-
tres, Michael Poster, pour collaborateur dans ses travaux
d'embryologie. Après avoir pris ses grades universitaires

on 1873, il fit, à Napics, des recherches embryologiques sur
les animaux inférieurs, publia, en 1875, son Traité d'embryo-
loi/ie et d'organogénie comparées, tradviiten français par le

IV H.-A. Robin, uno des plus remarquables publications

de notre époque sur ce sujet, qui acquit au jeuno auteur
une renommée européenne, ot, en 1S78, une monographie
sur le Développement des poissons élasmobranches (Lon-
dres, 1878). Devenu, en 1878. membre de la Société royalo

de Londres et, en 1881, membre du conseil de cette socièiô

et titulaire d'uno médaille royalo, son autorité incontestéo

le fit porter à la présidence do nombreuses sociétés et

de plusieurs congrès do savants. Il continuait, cependant,

à n'occuper, à rûniversité de Cambridge, que la situation

secondaire do lecteur, malgré les propositions que lui

faisaient d'autres universités (il avait refusé do remplacer

Rolleston à Oxford ot sirAVyvillo ThamsûaîEdimbourg).
Ce n'est qu'en mai 1883 que fut créée spécialement pour

lui, à Cambridge, uno chaire do morphologie animale; il

ne la jamais occupée en fait, car, au printemps do la

même année, il faisait un voyage à Messine, et.au retour,

il voulut tenter l'ascension de laiguille Blanche du Mont-
Blanc, que nul n'avait encore pu gravir. Il périt avec son

guide dans cotte ascension, dont il ne se dissimulait pas le

danger, puisqu'il avait fait son testament et laissé uno
forte somme à la famille du guide.

BALFOURIE (du nom de Balfour^ ïiotan. angL) n. f. Genre
d'apocynacéos, comprenant uno seule espèce, qui est un
petit arbre propre â l'Australie.

BalFOURIER (Adolphe-Paul-Emile), peintre et gra-
veur français, né à Montmorency en 1816. Après avoir

Arthur Balfour.



BALGUY - BALISTA

Sn Ses derniers r^résentants de l'ancienne école acade-

m°que nibuta, au Salon de 1843 par A^'^
f^'f^ri

Composés dont le style était conventionnel. La vue des

sitTs pfttoresques de l'Italie fortifia son talent. Il rapporta

le ce pays de consciencieuses études d'après nature, et

e^Dota Tis44, différentes Vues des bords du. lac Lugano

ou? lutValurent une médaille de 2' classe. Il visita ensuite

i'esmUc Les paysages de cet artiste se distinguent par

desqtlutés d'élévatiSn qui n'excluent pas le sentiment

de la réalité; son dessin est d'une grande élégance, mais

sou coloris est parfois dénué de vigueur.

Balguy (.loan), théologien protestant anglais, né en

IGSO mort en 1748. Parmi ses ouvrages, fort estimes de ses

contemporains, nous citerons : Lettre à tm déiste sur la beauté

et Vexcellence des vertus morales {\V26); le Fondement de la

bonté morale (1728), et deux volumes de sermons que les

Anelais placent au rang des meilleurs qu'ils possèdent.

-

Son ms, Thomas Balguy.néen 1716, mort en 1795, a laisse

également dos sermons et des cents de tlicologie.

Bali, roi géant des démous Daitijas; par ses austéri-

tés, il était presque parvenu à ravir aux dieux 1 empire

du monde , lorsque Vislmou , sous 1 apparence d un nain

bralimane (Vâmana), lui demanda do lui accorder 1 espace

de terrain qu'il pourrait mesurer on trois pas. Le géant

ayant consenti, du premier pas Vishnou enjamba la terre,

et du second, le ciel; mais alors, on considération do la

générosité et des vertus de Bali, il s arreto et lui laissa

la possession des régions infernales.

Bali, 51e de l'archipel Asiatique (Indes néerlandaises),

située entre l'île de Java, dont elle est séparée par le dé-

troit de Dali, et l'île de Lombok; 1.362.250 hab. (Balmais,

aises) sur 5.400 kilom. carr. Cette île est traversée par une

chaîne de montagnes volcaniques, dont le point culminant,

le Batou-Kaoc, s'élève à 2.925 m. au-dessus do 1 Océan ;

ces montagnes, couvertes d'impénétrables forêts, recèlent

des minorais de fer et de cuivre, et, à leur base, s étendent

dos terrains d'alluvion souvent aurifères. De grandes plai-

nes fertiles s'étendent au S. et à l'E., où des troupeaux

s'engraissent dans les pâturages. Le commerce de 1 île est

assez actif, sans être proportionné au chiffre de la popula-

tion. Les deux cinquièmes de Bali sont territoire hollandais ;

le reste est occupé par cinq royaumes vassaux ou protèges.

Bali, détroit situé dans le grand archipel Asiatique,

entre l'ilo de Java àl'O. et l'Ue de Bali à l'E. Sa longueur

est d'environ 93 kilom., et sa largeur la plus grande de

54 kilom. à son extrémité méridionale ; dans sa partie

septentrionale, il n'a pas plus de 2 kilom. Ce détroit est

préférable à tous les autres passages situes à 1 E. de

Java, à cause de ses mouillages. Autrefois, le passage du

détroit était rendu dangereux par les attaques de pira-

tes, qui ont aujourd'hui presque entièrement disparu.

SALICORNE n. f. Techn. 'V. BALiscoRNE.

BALIE (rad. baile) n. f. Dictature temporaire et élective

à laquelle on eut souvent recours au xiv« siècle, à Florence

et dans quelques autres villes italiennes, pour rétablir

l'ordre et mettre un terme aux luttes des factions. Les

Médicis en furent investis à diverses reprises.

BaliENTE (Joseph-Hippolvte), philologue espagnol,

qui vivait dans lo xviii' siècle. Il a inventé un alphabet des-

tiné à faire accorder l'orthographe avec la prononciation,

et publié à ce sujet un ouvrage en 1731.

BALIER [li-é — de baie, menue paille) n. m. Endroit

d'une grange réservé aux menues pailles.

BALIÈRE n. f. Paillasse faite de baies d'avoine.

BALIGOULE n. f. Un des noms vulgaires de Yar/nrirus

EryiHiii, en Provence, où il est estimé comme comestible.

BalihÂRANA, cérémonie du culte brahmanique indivi-

duel, consistant en une offrande de boules de riz cuit aux

dieux, aux démons, aux mânes, aux esprits des damnés, aux

corbeaux et aux chiens, réunis mentalement à l'intérieur et

autour d'un cercle magique imaginaire (mandala), iiiio le

brahmane officiant feint de décrire sur le sol du bout do son

doigt trempé dans l'eau bénite. Cette offrande est accom-

pagnée d'une invocation à la terre, à l'atmosphère, au ciel,

aux éclairs, à la pluie, et d'uno autre adressée à Vishnou.

Balikesri, ville de Turquie d'Asie (AnatolieY, sur le

Balikesser, sous-affluent du Soussourlu; 13.120 hab. Siège

d'un évêque arménien ; anc. capitale des princes de Karassi.

BALIN (rad. baie) n. m. Pièce de toile grossière qui

sert à crililer le blé, à recouvrir les récoltes, etc.

BALIN n. m. Nom sous lequel on exploite, dans le dé-

partement de Meurthe-et-Moselle, un calcaire oolithique

appartenant à l'étage bathonien.

Balin (Jean), prêtre et historien, né à'Vesoul vers 1570,

mort à 'Wesol (duclié de Clèves). Professeur, puis aumônier

militaire, il fut ainsi témoin de la guerre de Flandre, ter-

minée par la paix de 1608, et il en écrivit l'histoire sous

ce Vitra -.De hello Belç/ico (Bruxollos, 1609). Cet ouvrage est

on grande partie l'œnvro d'un témoin oculaire, où il a cé-

lébré les faits d'armes d'Ambroise Spinola, lo général en

chef des armées do Philippe lU. On a du mémo auteur un

poème latin qu'il traduisit lui-même en français sous le

titre de Poème k'-roique de sainte Magdeleine (1607).

BaliNAG, ville de l'Océanio espagnole (Philippines,

île Luçon) ; 35.600 hab. Industrie active.

Balinais, aise, celui, celle qui habite l'île de Bali.

— Ces Balinais.
— Adjectiv. : Religion balinaise.
— Enctcl. Les Balinais sont des Malais assez forte-

ment sîltérés par un élément hindou, et divisés en castes,

parmi lesquelles celle des chandalas, qui correspond exac-

tement à celle des parias. La religion est un brahmanisme

mélangé de bouddhisme, et la croyance à la métempsy-

cose est fort répandue. A part les enfants en bas âge et

les gens morts de petite vérole, on brûle les cadavres de

tous les défunts, et les femmes so précipitent volontiers

sur le bûcher de leurs maris. Toutes ces coutumes, étran-

gères aux Malais, ont été importées par des émigrants

venus des liords du Gange.

BALINE irad. biilin) n. f. Etoffe grossière do laine pour

emballer.

Balingasag, bourg maritime de l'Océanio espagnole

(Philippines, ile Mindanao); 4.950 hab.

BalinGEN, ville d'Allemagne (Wurtemberg), sur

l'Eyach, affluent du Ncckar ; 9. 300 liai). Source minérale.

BalinsKI (Michel), écrivain polonais, né en Lithuanie

on 1794 mort en 1805. O dirigea plusieurs revues, et fut

employé au ministère de l'instruction publique. Balmski a

publié : Histoire de M'ilna; Dictionnaire géographique de

l'ancienne Pologne ; Histoire de l'université de Wilna (1864-

1865) : etc.

Balint (Gabriel), philologue hongrois, né en Transyl-

vanie en 1844. Il alla étudier en Russie et en Chine le

lurco-tatar, le mongol, le mandchou et le finnois, obtint

une cliaire pour l'enseignement de ces dialectes, puis

visita l'Inde, d'où il rapporu des notions nouvelles sur les

idiomes dravidiques considérés comme voisins du hongrois.

Ses principaux ouvrages sont: Mémorial d'un voyage en

liuisie et en Asie (1874); Vocabulaire toiar (1876); le Dia-

lecte septentrional de la langue mongole (1877) ;
Parallélisme

entre le hongrois et le mongol (1877) ;
Essai sur les langues

dravidiennes ; etc.

BaLIOL ou BaiLLEUL, famille noble do Grande-Bre-

tagne, oritrinaire .le Normandie (^do Bailleul, village dé-

pe'ndant aujourd'hui du canton de Trun [Orne]), et qui

oua un rôle important dans l'histoire de l'Ecosse et de

VAnglcterre aux xiii" et xiv" siècles. Parmi les membre^

de cette famiUe, les plus connus sont : Baliol (Guy de),

(lui avant accompagné Guillaume le Conquérant à la con-

quête "de l'Angleterre, reçut des ducs de Normandie, pour

prix de ses services, de riches domaines dans le comte de

Durham ;
— Baliol (Bernard de), fils du précédent, qui fit

construire la fameuse forteresse Bamard Castle, dont les

ruines existent encore ; — Baliol (John ou Jean de), qui

épousa Marguerite, descendante des rois d'Ecosse, et eut

la gloire de fonder le collège d'O.xford; — Son fils, John,

né en 1249, a acquis une plus triste célébrité. (A la mort

d'Alexandre III, dernier représentant de la race primitive

des rois d'Ecosse, il fit valoir les droits qu'A tenait de sa

li"noe materneUo pour disputer le trône à Robert Bruce.

[V Bruce.] Les états d'Ecosse ayant accepté 1 arbitrage

d'Edouard I", roi d'Angleterre, celui-ci désigna Baliol,

sous condition de vassalité. Mais, par la suite, il aliusa

tellement do ses droits, que Baliol, las de n être plus

qu'un roi nominal, se révolta. Vaincu à Dunbar, il fut de-

posé en 1296, et emmené prisonnier à la Tour de Londres

avec son fils Edouard. Deux ans plus tard, il obtint, la

permission de vivre en France : il se retira en Normandie,

au Château-Gaillard, près des Andelys, où il mourut en

1314) ;
— Son fils Edodard, né en 1290, put, en 1332, remon-

ter sur le trône d'Ecosse, avec l'aide d Edouard III. (Mais,

comme son père, il dut prêter foi et hommage au roi d An-

gleterre, ce qui entraîna une nouvelle révolte des Ecos-

sais contre leur prince. Us furent battus par les troupes

anglaises, mais le lâche souverain, chassé par ses sujets,

dut se réfugier en Angleterre, à Carlisle, où, après avoir

abdiqué en faveur d'Edouard III, il vécut désormais d'une

pension de quelques milliers do livres, que celui-ci con-

sentit à lui faire?)

BalioS (gr. balios, tacheté). Myth. gr. Nom d'un des

chevaux d'Achille. — Un des chiens d'Actéon.

BALIOSPERME fnss — du gr. balios, moucheté, et sper-

ma, graine) n. m. Genre d'euphorbiacées-jatrophées, com-

prenant des arbustes ou des herbes hgneuses à la base, à

peu près glabres, dos régions chaudes do l'Océanio et de

l'Asie méridionale.

BALISAGE (=a/) n. m. Action de baliser; résultat de

cette opération : Le balisage est obligatoire.

— Mar. Opération ayant pour but de marquer d une

manière apparente, au moyen de bouées, balises, etc., les

dangers que doit éviter le navigateur. C'est aussi le travail

do construction de ces balises ou tourelles, et le place-

ment des bouées, il Droit de balisaae. Droit payé dans les

ports pour rentretien du balisage oe la côte et dos passes.

— Trav. publ. Ensemble des balises mises en place pour

le tracé d'une route, d'un canal ou d'un chemin de fer.

— Encycl. Dr. L'autorité administrative a l'obliga-

tion d'assurer et d'entretenir le balisage, qui est, en outre,

soumis à la surveillance du ministre de la marine. Pour

prévenir la suppression, la détérioration ou le déplace-

mont du balisage par l'inconscience des riverains ou la

mauvaise volonté et l'égo'isme des navigateurs, les grandes

puissances maritimes ont, depuis longtemps, placé le bali-

sage sous la protection de pénalités d'uno extrême rigueur.

En France, la protection effective du balisage n'a été

assurée que par la loi du 27 mars 1882. Au but que cette

loi se propose elle fait concourir non seulement des agents

verbalisateurs spéciaux et nombreux, mais en quelque
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— Mar. Conventions de balisage. Tribord indique lo côté

à droite du navigateur venant du largo. Bâbord, le côté à

gauche, n Signaux de bifurcation, Signaux placés à l'extré-

mité des bancs, la plus rapprochée du large; ceux placés

à l'opposé sont dits Signaux de jonction. Les signaux placés

sur fes bancs de petite étendue sont dits Signaux de dangers

isolés. Toutes les nations n'ont pas les mêmes conventions.

— Règles de balisage. Les signaux de tribord sont peints

en rouge avec voyant conique et marqués, s'il y a lieu, de

numéros pairs à partir du côté du large. Les signaux do

1 Bâbord Inoir). — 2. Tribord (roujc). —3. Bifurcation (blanc et

noir) - t. Joncti^on [blanc et rouge). — S. Danger isolé (rouge ot

noir) —6 Bouée de naufrage (fei-I).— 7. Dangerisolé(rouseetnoir).

8. Tourelle de bifurcation {blanc et noir).

sorte les contrevenants eux-mêmes, en récompensant la

déclaration immédiate et sincère de leurs infractions par

l'abaissement des peines encourues et l'affranchissement

de la réparation du dommage causé. La loi ne punit que

les tentatives crimineUos ou les faits d'imprudence notoire,

lorsque ceux qui les ont commis cherchent à les tenir

cacliés au détriment de la sécurité de tous.

Lo Code de commerce, en son article 406, décide que

« les <lroits de balise ne sont point avaries, mais de sim-

ples frais à la charge du navire ».

bâbord sont peints en noir avec voyant cylindrique et

marqués en numéros impairs à partir du large. Les si-

gnaux de bifurcation sont peints en bandes horizontales

alternées, noires et blanches, surmontées d'un voyant

formé de deux cônes à base commune. Les signaux do

jonction sont peints on bandes horizontales blanches et

rouges alternées, surmontées de cônes opposés par leur

sommet. Les signaux de dangers isolés sont peints en

bandes horizontales rouges et noiros, avec voyant sphé-

rique. Les signaux d'épave sont verts, et tous les noms ou

numéros inscrits sont peints en lettres blanches.

BALISARDB {:ard') n. f. Epée invincible que lArioste

donne à Roger.

BALISCORNE [liss) n. f. Pièce de fer fixée à la caisse

d'un huuniot de forge. H On écrit aussi balicorne.

BALISE n. f. Mar. Ouvrages destinés à indiquer les

dangers que présente un port, une passe, une rivière. Il On
appelle encore balise le bourrelet d'étoupe que les cal-

fats laissent saillant pour marquer le travail qu'ils ont

fait. Il Le bateau-balise est un vieux

bateau mouillé pour servir do

balise.
— Navig. fluv. On donne ce nom

aux espaces sur lesquels circulent,

le long des canaux et des rivières,

les chevaux qui halent les chalands.

Cette banquette est plus fréquem-

ment appelée chemin de halage.

— Pêcli. Bouée dont les pêcheurs

se servent pour indiquer la positron

d'un filet par fond.
— Trav. publ. Longues perches

surmontées d'un drapeau et placées

de distance en distance dans l'axe

du tracé d'une route, d'un canal ou

d'un cliemin de fer.

_ Enctcl. Mar. Los balises sont ^
en bois, en fer ou en maçonnerie,

avec ou sans voyant, pour le temps

de brume ou pour la nuit. On peut

les munir de signaux sonores. Sou-

vent même, ce sont des bouées

de forme variable, mouillées avec

des ancres ou des crapauds. V. ba-

BALISE n. f. Fruit du balisier.

V. CANNA.

BALISEMENT n. m. Action do

planter des balises dans l'axe du

tracé d'un chemin do fer, d'un canal route.

BALISER v.a.Munir de balises: Baliser .m /?eKi'e,i<n;)Ort.

— Planter des balises dans l'axe du tracé d un chemin de

fer d'un canal ou d'une voie de communication quelconquo.

-?- Débarrasser le cours d'une rivière, pour facihter la navi-

gation, des bois qui flottent à sa surface. (Vieux en ce sons
.

1

BALISEDR n. m. Individu qui s'occupe d'établir ou do

surveiller des ba-
lises. Il Surveillant

préposé à la garde
d'uno balise d'un

chemin de halage.
— Bateau bali-

seiir. Bateau qui

pose les balises

flottantes et les re-

morque.

BALISIEB (zi-é

— rad. 6a/ise)n. m.
Genre de plantes
monocotylédon es,

de la famille des
scitaminées, connu
aussi sous le nom
de CANNA : On tire

des graines du ba-
lisier wne belle cou-

leur pourpre. (Mas-
SOy.) V. CANNA.
— n. m. pi. Nom

donné par A.-L. do
Jussieu à la fa-

mille de plantes m(
ou canna est le type

BaLISTA, maître de la cavalerie sous Macrin, fut plus

tard préfet du prétoire. Homme do guerre habile et hardi, il

Balisier de l'Inde : a, fleur ; 6, fruit,

ocotylédones dont lo genre balisier

V. cannées.
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rendit aux Komaiiis do signalés sorvicos, lors(|uo riin|ini-

donco do ValrriiMi ont abandonné la Syrio aux I*t;rsos. Co
fut lui (jui juM'suada à Macrin, dont lo rôgno fut 6phé-
mèro, do priMidro la pourpre.

BALISTAIRE {liss) a. m. Antiq. Soldat employé au ser-
vice d'une balisto. il Soldat qui lançait des armes du jet, et
particuli6r(Mnont celui qui so servait do la petite balisto,
devenue l'arbalète, il Sous rompiro, Oflicier romain pré-
posé à. la garde des dépôts d'armes et do macbines do
guerre. Il Ouvrier qui faisait des balistes ou dos arbalètes.

BALISTE (liss — lat. balista ; du gr. balhin, lancer) n. f.

AntIq. rom. Machine do guerre lançant, à une distance do
120 Â 100 métros, des traits ou des poids do 230 livres au
maximum.
— Encycl. Le trait ou lo projectile, ([uol qu'il fût, était

^-^t^'

BaliaCe (inusée de Saint-Ge

placé dans une i

so transportait s

do grande dimei

BoUùl

inclinco à 45". La balisto ordinaire
liariot appelé carobalista; la balistc
(ait montée et démontée sur place.

BALISTE ou BALISTES ( (iss) n. m. Genre de poisson,
type do la famille des hahstidi-s, amsi appelé parce qu d a

dovaut la nageoire dor-
sale un aiguillon pouvant
so redresser comme
l.infoDne d'une balistc.

Encycl. Lo genre
h.ihsfe renferme un
grand nombre d'espèces
^c^pandues dans les ré-
gions tropicales , mais
uno seule habite nos
i"tos ; c'est le balistes
'•'jinscus do la Méditer-
raiM-o, nommé vulgairement fanfré à Nice, et purcê dans
bs Pyrénées-Orientales.

BALISTIDÉS Uiss— rad. batiste) n. m. Famille de pois-
sons plectognathcs, sous-ordro do sclêrodermes, renfcr-
iM.Hitdcs espèces courtes, en forme de losange, comprimées
lai.-ralement, à peau épaisse, granuleuse, ordinairement
[' iiite de couleurs vives et tranchées. — Un balistidé.

- Encycl. Les balistidés sont répandus dans les mers
rli;nidos ; leurs formes singulières, leurs couleurs, le pi-
(|ii;iiit dressé sur leur dos et d'où vient leur nom, les fai-

saient rechercher parmi les productions des régions tro-
ph aies, et leurs dépouilles sont rapportées parles marins.
La taille do cos poissons est rarement supérieure à 0'°,70.

(iriiros i>rmcipaux : balisle, monocaJithe, anacanthe, etc.

BALISTIQUE [liss — rad. baliste) n. f. Science qui s'oc-
rii|(r .!. 1 .-tude du mouvement des corps projetés dans l'os-

[>a I [Ml une force quelconque, et plus spécialement des
jM-.'|. . I

;
I > lancés par les armes à feu.

i: .' \'\.. Artmilit. On divise la balistique on balistique
i"f, l'iriiKj ot balistique extérieure.

{''distique intérieure. Elle a trait à ce qui se passe tant
l'ir le projectile n'est pas sorti de l'arme. Le général Pio-

i> il est le premier qui, vers 1839, ait entrepris scientifi-

iihiuent l'étude de la combustion du grain de poudre.
I

1 KO combustion n'est pas instantanée, et moins encore
llu de lacharge explosive que contient une arme à feu,

I ans le vase clos formé par les parois de l'âme et le fond
lu pinjet lile. L'inflammation de cette charge donne lieu à
iii'- pin lu. (ion progressive, quoique très rapide, de gaz,
imit la

I
l'^sion va d'abord en croissant, jusqu'au moment

Hi, \r
[
r.ijoctile se mettant en mouvement, il en résulte

iiii iLi ail lisseraent de l'espace clos dans lequel sont ren-
I

I

1

1

1

1

.
-.

1 1 -. yaz ; ce qui tend à diminuer leur pression , tan-
li^ i|u li'iir développement, qui no cesse pas, contribue à
.y II ni lie. L'idéal serait do réaliser l'équilibre entre ces

1 ii\ r.Kiscs qui agissent on sens contraire, do façon que
r |M..|r. iilo -so trouvât soumis à l'action d'une force con-
^1 iMii haiis la pratique, on n'y parvient pas, ot les gaz
Hi. iLh i|' in s rapidement un maximum de pression, qui
' |i'--'m I. iir ii'i-gie destructive ou la. pression dange-

' " '

I

in
i H III.

, pression qui diminue ensuite à mesure
jiir i<- iiniri ) lii- s avance vers la bouche do celle-ci. Tou-
ih'is. .i-iti' vanaiion dans les pressions est moindre de-
iiis I emploi des poudres actuelles ûitos poudres lentes,

l'iti, la combustion est bien moins vive que celle des pou-
li 'S d'autrefois ; ce qui a conduit à faire les canons plus
"iiL's. On est ainsi parvenu à faire sortir le projectile do la
iiico avec une vitesse initiale considérable, sans exagérer

• s pressions auxquelles est soumise la bouche à feu.
< est tout à la fois par lo calcul et par l'expérience qu'ont

'•u- obtenus ces résultats. D'où une balistique théorique et
me balistique expérimentale. Celle-ci a fait do grands pro-
pres dans ces dernières années, grâce à l'emploi d'appa-
l'ils ingénieux, tels que les crushers (écraseurs), d'inven-

I Ml anglaise, qui permettent de mesurer très exactement
s pressions développées aux différents points de l'âme

"iidani la marche du projectile. JjO projectile enregistreur
\:i rnlonel ^el.prt. qui contient un mécanisme enregistrant
l'i' 'iii II I pum. Il' !a loi de son mouvement, a permis d'ob-
II ir |. . Imiiim I , plus complètes encore et plus précises,
II 111' 111. iriii|.~ ,|ii,- son vélocimètre détormiae exactement

1* (/"in;
, iw ut il<- rmd de la bouche à feu.

I{,ih\i i.im- r.n.rirnre. La balistique extérieure est d'ori-
-'i:> l'i'ii plus ainieiine que la balistique intérieure : les
uni. > '{' |.' les plus primitives pouvant comporter l'étude
iii iii.>iiv,Mii.m. .iaiiN l ,iir. des objets quelles lançaient.
\\:w~ |.Mi_-hTiips. ]•-. t.'i,;--. les plus fausses ont régné sur
a uaiiirr lu iiiniu .rii.ni .les projeciiles. On avait admis
^aIl^ oxainen ^uiU dicnvaient, ou bien uno ligne droite

dans ce qu'on appelait lo tir raide (tir do plein fouet d'au-
jourd'hui), on bien les doux côtés d'un triangle isocèle
dans lo tir courbe ou tir en bombe.
Uos théories erronées no se rectifièrent que tardivement

ot neu à pou. D'abord, quand, en 1537, Nicolas Tartaglia,
do Venise, établit que la trajectoire d'un projectile devait,
dans tous les cas, ôtro uno ligne courbe, puis quand, on
IG3S, Galilée démontra quo la pesanteur ne cessait pas
dagir sur lo projectile, mémo pondant son mouvomonl.
Malheureusemoni. Galilée ot son élève TorricoUi crurent
pouvoir négliger l'elfet do la résistance do l'air.
Newton est le premier qui, en 1723, entreprit do tenir

compte do cotte résistance, qu'il supposa proportionnelle
au carré de la vitesse. Puis enlin, vers 1742, l'Anglais Ro-
bins inventa lo pendule tjolistiquc, qui lui permit do me-
surer directement la vitesse dos balles lancées par un
fusil, créant ainsi la balistique expérimentale.
Les progrés techniques do toute nature, réalisés do notre

temps, ont permis do perfectionner prodigieuscmont la
balistique oxté

jectib

le pi

s do .

ils.

. Avec Tes chronogra-
I ' I . r le moment précis où

I. lî doux cibles placées
1 I

*' môme on a mesuré
I

i
Limeaux qu'il traverse

, la photographie des pro-
npléter les ronseignomonts

. „ t lourd ot moindre sa vitesse, plus
la forme de la traicctoiro dans l'air se rapproche de co
qu'elle serait dans lo vide, c'est-à-dire d'une parabole dont
laxe serait vertical.

Il fut longtemps admis que la résistance do l'air était pro-
portionnelle au carré de la vitesse. On sait maintenant
que, pour les vitesses comprises entre 200 et 500 m. par
seconde, elle croît plus vite que le carré, au point do de-
venir proportionnelle soit au cube, soit à la (piatrième
puissance. C'est la loi du cube qui semble la plus exacte
quand les vitesses initiales sont voisines de 600 m., cas
assez fréquent dans les armes actuelles.

La forme du projectile influe naturellement aussi sur la
résistance do l'air, bien moindre pour ceux do forme al-

longée en usage aujourd'hui que pour les projectiles sphé-
riqiies ; non seulement parce que leur pointe eflilée facilite
l.tir iMintraiion dans l'air, mais parce que les projectiles
.Icr.ih' l'atne peuvent avoir un poids beaucoup plus con-
snieral'le jMMir une même section droite, et que la résis-
lance de lair est, toutes choses égales d'ailleurs, propor-
tionnelle â cette section.

Mais, pour assurer la stabilité dans l'air de ces projec-
tiles allongés, et pour les ramener constamment dans le

voisinage de la tangente à leur trajectoire, il faut leur
imprimer, au moyen do rayures, un mouvement de rota-
tion dont la conséquence, appelée dérivation, est de les

faire dévier graduellement du plan do tir dans lequel ils

ont été primitivement lancés. Il en résulte que la trajec-
toire n'est plus une courbe plane. Si l'on compare la pro-
jection de cette courbe sur le plan vertical de tir à la tra-
jectoire que le projectile décrirait dans le vide, on constate
qu'à l'origine elles sont toutes les deux tangentes à une
même droite, mais que la première reste constamment au-
dessous de la seconde. De plus, les doux branches de la

première courbe ne sont pas symétriques comme colles do
l'autre. La branche descendante est plus courte que la
branche ascendante. D'où cette conséquence que l'angle
au point de chute ou angle de chute est plus grand que
l'angle de projection.
En outre, l'angle do projection correspondant au maxi-

mum de portée est bien inférieur, si ce n'est pour les

bombes des anciens mortiers lisses tirant à faible vitesse,
à celui do 45", qui donnerait co maximum de portée dans
lo vide.

C'est par lo calcul, c'est-à-dire en faisant de la balistique
théorique, que les artilleurs établissent un projet de bouche
à feu, déterminent le tracé qu'elle doit avoir, et par suite
son poids, etc., pour lancer un projectile d'un poids donné
avec la vitesse initiale voulue. C'est ensuite au moyen de
!a balistique expérimentale qu'on étudie la bouche à feu
ainsi construite et notamment qu'on établit ses tables de tir,

indiquant l'angle do tir sous lequel il faut pointer la pièce
pour obtenir telle ou telle portée, et l'angle do chute.
La balistique extérieure étudie encore le mouvement

des projectiles dans les milieux divers tels que des para-
pets on terre, des plaques métalliques, etc.

BALISTIQUE [liss — mémo étymol. qu'à l'article pré-
céd.) adj. Propre à lancer des projectiles de guerre : Ma-
chines BALiSTiQucs. Il Relatif à l'art de lancer des projec-
tiles : Théorie balistique.
— Pendule balistique. Appareil essentiellement formé

d'un pendule, et qui sert à mesurer la force de projection
imprmiée par une arme à feu. V. l'art, précéd. et pendule.

BALISTTTE (liss — même étymol. qu'aux articles pré-
céd.) n. f. Explosif formé, d'après Salvati ; d'un mélange en
parties égales de nitroglycérine, et de binitrocelluioso

;

le mélange est réduit en pâte par macération dans l'éther
acétique (acétone), puis coloré par l'aniline et additioiuié
do camphre. Cet explosif brûle à l'air libre comme une
braise; il s'altère à une température supérieure à 55". On
no peut l'employer pour les armes à feu à cause do l'élé-

vation de température que donne sa détonation.

Balitsama, dans la mythologie indoue, séjour de Bali,
monde souterrain.

BALIVAGE n. m. Opération qui consiste à choisir les

arbres des taillis mis en réserve comme baliveaux : Le ba-
livage est toujours accompagné du martelage.
— Encycl. Quand on choisitles baliveaux, on les marq^ue

au pied d'une empreinte. Cette dernière opération est dite
martelage; on la confond souvent avec celle du balivage.

Le couvert des baliveaux étant toujours nuisible au sous-
bois (constitué par les rejets des souches), il ne faut pas
exagérer le nombre des sujets réservés. Ce nombre est
variable suivant l'épaisseur de leur feuillage, la hauteur
des fûts (celle-ci dépendant surtout de la durée de la révo-
lution adoptée pourlo taillis), et d'autres conditions encore.
Dans le taillis sous futaie, il est admis, en principe, do

réserver un nombre tel de baliveaux de l'âge que leur
couvert corresponde au tiers environ de la surface de la

parcelle exploitée. Dans la pratitjue, on s'écarte plus ou
moins de cette prescription en sinspirant des circonstances
particulières dont il y a lieu do tenir compte. V. baliveau,
AMÉNAGEMENT, TAILLIS.

RALISTAIRE — BALKANS
BALIVEAU [ro] n. m. Kaux et for. Arbre porte-graines

que l'on a réservé dans uno coupe pour le laisser croitro
quand la forêt est soumise au régime du taillis ou du
taillis sous futalo.
— Constr. Porche do sapin employée Â l'installation des

échataudafjcs.
— Hortic. Jouno arbre non taillé, qui file droit avec

toutes ses branches.
— Loc. FAM. : Vous avez laissé des baUveaux. Se dit à un

homme frais rasé, lorsqu'on apereoit sur sa (ïguro plosictir»
poils séparés oui n'ont pas él^'i coupés.
— Encycl. Kaux et for. On distingue les baliveaux de

tage (do l'âge du taillis exploité, c'est-à-diro âgés d'une
révolution), les baliveaux modernes (âgés de deux révolu-
tions), les anciens et les hisanclcnn ^rois ot quatre révolu-
tions], les vieilles écorces fcinq révolutions et plus).
Dans lo taillis simple, l«s recrues, c'est-à-dire les arbres

venus do souche, sont le produit principal. Les baliveaux
no jouent qu'un rùle très effacé ot on les exploite comme
bois d'reuvro ou d'industrie quand ils sont âgés de deux
révolutions. Ils fournissent des semences qui contribuent
à assurer la jjcrpétuité du taillis, car la durée des souches
est limitée. Mais les baliveaux nuisent hux recrues par leur
couvert. On peut en multiplier le nombre à la lisière de
la forêt, il faut lo restreindre .sévèrement à l'intérieur
(en laisser tout au plus uno quarantaine à l'hectare;. On
les choisit parmi les essences précieuses. Dans le taillis
sotis-futaio, les baliveaux constituent au contraire le pro-
duit principal. Le taillis ou sous-bois est exploité par
exemple à 25 ans et les baliveaux, par des abattages suc-
cessifs, le sont à 50, 75, loo, 125 ans. etc. L'aménage-
ment comporte des baliveaux de l'âge, des moderacsTdcs
anciens, des bisanciens, et au besoin do vieilles écorce».
Eu principe, les baliveaux sont réservés parmi les brins
de semonce des essences précieuses, ou parmi les rejets
do cos essences provenant de brins de semence reccpés
à la révolution précédente. On choisit autant quo possiole
des sujets à tige droite. V. balivagk.
— Dr. Le balivage est réglementé par l'ordonnance

royale rendue le i" août 1827 pour l'exécution du code
forestier. Cette ordonnance prescrit, notamment, de réser-
ver par hectare cinquante baliveaux do l'âge de la coupe.

BALIVERNE n. f. Action, objet, ou surtout Propos pué-
rils, liiiilcs, frivoles : Il n'y a sorte de balivernes que la
vanité n'imagine pour attpnuer les qualités du prochain.

BALIVERNER v. n. 8'amuser à des balivernes; dire des
balivernes : Ils s'en vont balivernant. (Montaigne.)— Activ. Ennuyer par des balivernes :

Mais vous-même, ma mie, étes-vous ivre ou folle.
De me baliverner avec vos contes bleus?

Rbgnard-

BaLiverniER (ni-é) n. m. Individu qui dit beaucoup de
balivernes ; J'ai l'habitude de lire tous les BALIVBBNIEBS
pour me préparer à dormir. (Ch. Nod.)

Balize, ville et port do l'Amérique centrale, capitale
du Honduras britannique, sur le golfe de Honduras, à
l'embouchure du fleuve côtier du même nom ; 6.000 hab.
•Située dans une région marécageuse, mais riche en plan-
tations d'acajou, c est un centre de commerce important
où touchent des services réguliers do navigation avec les
colonies anglaises des AntiDes et divers ports d'Europe.

Balize, colonie anglaise de l'Amérique centrale.
V. Honduras britannique.

Balk, un dos premiers ducs du voïvodat de Moldavie
dépendant do l'autorité hongroise. En vertu d'un document
de l'année 1385, Louis le Grand, roi de Hongrie, donne à
Baik, qu'il nomme Moldave et fils de Saas, la terre do
Cuba ou Cochnia, située dans le Maramurèche, et con-
fisquée sur Bogdan qui avait cherché à se soustraire à la
dépendance hongroise. L'histoire ne nous donne pas do
détails sur la vie de ce duc modalve, qui fut un des pre-
miers fondateurs du voïvodat.

BalkaCH, lac de l'Asie russe, sur les confins de la
Sibérie et du Turkestan. Il s'étend, en arc de cercle, du
S. au N.-E. Longueur : 550 kilom; largeur ; 10 à 90 kilom. ;

superficie : i .840 kilom. carr.
;
profondeur ; movenne, 10 m..

Ce lac, d'une altitude de 238 m., est parsemé d'îles (super-
ficie totale : 125 kilom. carr.^ ; il est pris chaque année par
les glaces, de décembre à avril ; en été, ses eaux sont sou-
mises à une évaporation ardente : elles sont saumàtres.
La rive N. est le rebord du plateau kirghiz ; la rive S. est
plate, bordée de marais que recouvrent les roseaux; celte
dernière seule reçoit des affluents : l'Ui ^1.500 kilom.; no
dans lo Tliian-Chan) ot les six rivières, venues du Tarba-
gatai et de l'Ala-Taou, et qui, avec l'Ili, donnent, à la pro-
vince sou nom : Semirielchensk (pays des sept rivières).

Le Balkach n'a pas d'émissaire.

Balkans (monts), « Montagnes boisées*. Us séparent
lo bas Danube du bassin de la Maritza. C'est un faisceau
de chaînes calcaires, do 50 à lOO kilom. de large, dont la
direction principale est parallèle au Danube, ot qui font

partie du système des plissements alpins : elles se rat-

tachent, par le Golumbinié-PIanina, aux Alpes do Trao'
sylvanie et aux Carpathes, et se continuaient, avant l'ef-

fondrement de la mer Noire, jusqu'aux chaînes de Crimée
et du Caucase. Du côté de la Serbie et de la Houmélie,
leur limite est formée par la Morava, et une dépression
(ancienne Porte Trajane) où passe le chemin de fer de
Belgrade à Sofia et Constantinople. Le point culminant est

au lumruktchal (2.385 m.). Vers le Danube, les Balkans
finissent, en Bulgarie, par des terrasses étagées, que
coupent d'étroites vallées perpendiculaires au fl^euve;

au S-, au contraire, les chaînes plongent brusquement dans
la plaine do la Roumélic orientale, qui est duo aosssi à
un effondrement. Couverts do neige en hiver, arrosés en
automne, par des orages venus de la mer Noire, brûlés

par un été serein, ces monts portent les mêmes pâturages
et les mêmes forêt-s que ceux de l'Europe centrale. Mais
les vallées abritées du N. offrent déjà les espèces d'arbres

méditerranéennes, avec do riches cultures, et la princi-

pale, celle de Kasanlik, a, comme Philippopoli, de beaux
champs de roses. Aucun des cols qui font communiquer,
à travers les Balkans, la Bulgarie et la Roiunèlie orien-

tale, ne possède de bonne roule : la passe de Chipka est à
1.200 m. et fort difficile en toute saison.
— BiBLioGR. : Kanitz, la Bulgarie danubienne et le

aalkan (Paris, 1S82).



BALKANS — BALLADE
Balkans (péninsdle des). — Cdolot/ie et relief du sol.

LimiTée au N. par la Save et lo Danube depuis Belgrade,

car la Roumanie est, géograpliiquement, en dehors. Son

contour et sa structure ont été lixos, lors des plissements

alnins parles effondrements do l'Adriatique, de 1 Arc lii-

nel et'de la mer Noire, et par la surrection autour du

massif ancien de Roumélie, de cliaînes de montagnes

calcaires. Parmi ces chaînes, les Ballcans font suite aux

Aines de Transylvanie. (V. Bali^ans [monts].) hes autres

continuent les Alpes autrichiennes dans tout 1 ouest de la

neninsule, du N.-O. au S.-E., et se prolongent par les ali-

cnements N.-S. et O.-E. du Pinde et de la Grèce jusqu en

Crète et dans les Cyclades, au-devant des montagnes de

l'Asie antérieure. Les calcaires jurassiques y dominent

en Bosnie et au Monténégro, la craie dans les Alpes di-

nariques et dalmates, l'Albanie et le Pinde, l'Othrys et

l'Œta, la Morée (Parnon et Taygète), les iles grecques;

les crêtes ne présentent que des sommets moyens, saul

au Monténégro (Dormitor, 2.483 m.) et dans In Pinde (Ve-

luohi, 2.330 m.) ; les vallées sont parallèles ou perpendi-

culaires, les plateaux rares et inégaux (Arcadie) les cois

difticiles (passe do Zygos, entre l'Epire et la rhessalie,

1 200 m )
• les côtes sont des falaises blanclics, abruptes,

très déchiquetées, avec peu de ports derrière leur bordure

de caps, d'iles (îles Ioniennes, Négropont) et do récifs.

En contraste avec ces chaînes, que les golfes de Corintho

et d'Egine coupent en deux tronçons, est le large massif

granitique et volcanique de Roumélie (anciennes Macé-

doine et Thrace), rompu à l'intérieur de nombreux bassins

d'elTondrcment et ceinture de plaines étroites. Les vallées

oiiposées do la Morava bulgare et du Vardar, utilisées par

le chemin de fer de Belgrade à Saloniquo, le divisent en

deux parties : dans l'occidentale, qui s étend on longueur

do la plaiuo do Belgrade à la Thessalie, dominent les

nœuds de granit comme le Cbar-dagh (Linbatrin, 3.050m.),

l'Olympe (2.972 m.), l'Ossa (1.950 m.), et les hautes plaines

encaissées comme celles de Prisrond (Metoia) et de Mo-
nastir (610 m.), souvent remplies par un lac (lacs Ochnde

et Presbo); dans l'orientale se présentent, autour de mas-

sifs volcaniques comjjie le Rhodope ou Despoto-dagb, le

Perim-dagh et le Rilo-dagh (2.020 m.), de vastes plaines

au sol de calcaire et d'alluvions (plaines de Plulippopoli,

d'Andrinoplo, de Salonique).
— Climat, luidroloqie. và/'Hation et faune. La portion mas-

sive de la péninsule a des hivers froids et neigeux, de

violentes pluies au printemps et en automne, des étés

chauds et relativement se^s :
liir-iit litli.ral offre seul,

comme la presqu'île et les ilr , 1m llrm,|u,N, le climat de la

Méditerranée orientale : un Ihht i i. ,1( <t humide, un été

long et ardent (-f 35»), un priniriui.s ,! un automne à tem-

pérature très inégale, un ciel presque toujours serein, un

air sec, une joyeuse lumière, des vents périodiques, dont

lo plus violent, le varias, souffle du N. et moutonne la mer
jusqu'en Crète. Ces conditions climatologiques et géologi-

ques ont leur conséquence naturelle dans lo régime des

cours d'eau et la végétation. La Morava bulgare, la Ma-
ritza (Hèbre des anciens), la Mosta (Nestos), la Struma
(Strymon), lo 'Vardar (Axios), la Vistritza (Haliacmon),

même la Selambria (Pénée), rivières de pays graniti-

ques et volcaniques, nourries par l'eau des montagnes do

rintérieur, sont riches, avec de forts écarts dans le débit.

Au contraire, les cours d'eau qui descendent de l'inté-

rieur de la Bosnie vers la Save (Bosna) ou l'Adriatique

(Narenta),leDrin,la Vjossa(Aoos), l'Aspropotamos (Acbé-

loiis) , les rivières de Grèce ressemblent, à cause de leur

indigence, aux oueds algériens : presque toute leur eau est

bue en été par l'air ou les fissures du calcaire, quand elle

ne s'arrête pas dans son trajet vers la mer en des bassins

fermés ou des lacs à exutoires souterrains (lac Copaïs).

Les montagnes, plus arrosées du centre de la péninsule

(Pinde), ont'd'epaisses forêts de hêtres, châtaigniers, plata-

nes, conifères méditerranéens (pin d'Alep, etc.), où s'abri-

tent encore dos loups, sangliers et cerfs. Mais, sur les cô-

tes et dans toute la Grèce, les forêts font place à des ma-
quis de lauriers, myrtes, à des buissons, et à des landes de

plantes odorantes, courtes et sèches (thym, etc.), où les

chèvres broutent au milieu des rochers blancs, à côté de

maigres cultures de céréales et de vergers d'oliviers, mû-
riers, figuiers, amandiers : quelquefois, dans la Grèce con-

tinentale, des gazons drus, favorables à l'élevage des mou-
tons, ou de vraies savanes, comme en Tbessalio (chevaux),

se substituent à la lande.
— Population, elhnar/raphic, f/fographie politique. Pauvre,

en somme, la péninsule est peu peuplée, malgré les inva-

sions dont elle a été le théâtre dès la fin de l'empire ro-

main. La Bosnie-Herzégovine, occupée militairement par

l'Autriche (1878), le royaume de Serbie (1878-1882), et le

Monténégro (^1878), séparés de la Turquie, sont habités

par des Serbes, Slaves du S. comme les Slovènes et

Croates, mais orthodoxes (4 millions environ). Les Bulgares

(3.500.000), orthodoxes aussi et parlant le serbe, mais de

sang ouralo-linnois, se répandent do plus en plus hors du
royaume de Bulgarie (1878-81-85) et de son annexe, la

Roumélie orientale (188G), dans la Thrace et la Macé-
doine, où leur clergé, indopendant du patriarche de Cons-

tantinople, fait une énorme propagande par dos écoles.

600.000 Albanais, de race indo-gormànique, possesseurs du
pays avant les invasions slavo et bulgare, et devenus mu-
sulmans en majorité, sont demeurés la population guer-
rière et pillarde des montagnes au S. du Monténégro.
2.500.000 Hellènes, fort métissés depuis l'extension chez

eux du grand royaume serbe du xiv* siècle, occcuponl,

hors des limites fixées à la Grèce en 1878 et 1882 (Thes-

salie), l'Epire, la Macédoine, les îles et les côtes do la

mer Egée. Les Ottomans (700.000), et des hommes de race

roumaine, les 'Valaques ou Zingares, sont disséminés dans

la Turquie d'Europe, les premiers, soldats et fonction-

naires dans les vilaiiets de Philippopoli, Andrinople, Salo-

nique et Monastir, les autres, nomades pasteurs dans le

Pinde. Les Albanais et les 'Valaques, seuls intéressés

au maintien de l'empire turc en Europe, se sont souvent

battus pour le sultan. Mais les Serbes et les Bulgares,

protégés par l'Autriche et la Russie, travaillent en rivaux

à la formation d'un grand royaume orthodoxe aux dépens
de la Turquie, tandis que les Hellènes ont fait, soutenus
souvent par l'Angleterre, des efforts, dernièrement encore
désastreux, pouf prendre les pays de langue grecque.

Les guerres ont retardé la mise en valeur de la péninsule,

dont la topographie même n'est pas bien étanlie. Sauf
Andrinople, les grandes villes, Constantinople, Salonique,

Athènes sont des ports, et la Grèce, favorisée par ses tradi-

tions maritimes, sa situation, ses productions végétales et
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minérales, est la seule puissance qui joue un rôle écono-

mique important. (La géographie économique sera traitée

dans l'article spécial à chaque pays.)
. , „„— BiBMOOE. : Th. Fischer, die Sûdeuropriisclie DalKan-

halbinsel (collect. Kirchoff, 1893); E. de Lavelaye, la Pé-

ninsule des Balkans (Paris, 1886); L. Léger, la Save, le

Danube et le Balkan (Paris, 1884); V. Bérard, la Turquie

et VhelUnisme contemporain (Pans, 1894).

BalKH, ville du Turkestan afghan, à 50 kilom. au S.

do l'Amou-Daria. Située sur la rivière Dériaz, qui, née

dans le Kohi-Baba, se perd avant d'atteindre le fleuve,

elle n'a plus aujourd'hui que 2 à 3.000 hab., pour la plu-

part afghans. Elle fabruiue des tissus et des armes
;

la

région produit des chevaux et du coton. Route des cara-

vanes de Kaboul à Bokliara. Balkh est l'ancienne Bacfres

(v. Bactriane); c'est un ancien centre commercial très

important: ruines considérables. Soumise au xvii' siècle

par les Mogols, au xviii» par les Afghans, elle fut disputée,

au XIX", entre le kban de Bokharie et ces derniers, qui la

possèdent aujourd'hui.

BalKIS ou BelKIS, nom que les auteurs arabes don-

nent à la reine do Saba qui vint rendre visite au roi Sa-

lomon et eut de lui un fils qui fut l'origine des néi/us

d'Abyssiuie. Le récit de ses aventures d'après les Orien-

taux est purement fabuleux.

Ball ou BaLÉE (Jean), prêtre anglais du xiv siècle,

disciple de Wiclcf, se créa une immense popularité en

prêchant l'égalité pour tous et se joignit aux serfs révoltés

qui prirent Londres en 1381, et massacrèrent l'archevêque

de Cantorbéry. Il avait composé la ballade qui fut le chant

do guerre de ce soulèvement contre le despotisme féodal :

» Quand Adam labourait et qu'Eve filait, (jui donc était

gentilhomme ? » Arrêté à Coventry, Ball lut envoyé au

supplice (1381).

Ball (Benjamin), médecin français, né à Naplcs en

1833, mort à Paris en 1893. Agrégé de la Faculté de Paris,

il fut professeur de pathologie mentale (1877) et membre
de l'Académie de médeciue(1883). Les principaux ouvrages

do ce remarquable savant sont : Des embolies pulmonaires

(1862) ; Du rhumatisme vésical (1866) ; la Médecine mentale

à travers les siècles (1880) ; Leçons sur les maladies men-
tales (1881-1883) ; la Morphinomaiiie (1884).

BALLABILE n. m. Mot italien qui répond presque en ce

qui concerne la danse théâtrale, au mot français pas.

— Encvcl. Le bnllabile est en effet un épisode dansant

séparé, exécuté soit par un, soit pardeiix ou plusieurs ar-

tistes, soit par les masses du corps de ballet. Par extension,

on en est venu à appliquer ce mot à la musique même de

ces pas, et à appeler ainsi ballabili les morceaux écrits

pour eux.

BALLADE (provcnç. ballada, de ballar, danser) n. f.

Chanson à danser.il Danse exécutée sur l'air de cette chan-

son ; La demoiselle du château dansait une ballade once

te /tnnci!. (Chateaubr.)
— Par ext. Dans certaines contrées. Bal public : L ne

jeune fille qui parait à la ballade sans un garçon est mé-

prisée de ses compagnes. (A. Hugo.)
— Litt. Poésie à forme fixe, divisée en stances égales,

plus un dernier couplet plus court appelé envoi, et dans

lac|uelle lo dernier vers ou deux des vers do la première

stance sont répétés à la fin de toutes les autres.

La ballade, .nssprvie à ses vieilles maximes.
Souvent doit tout son lustre au caprice des rimes-

BOILEAU.

Il Ballade redoublée. Ballade dans laquelle chaque stance

a un ou deux vers répétés en guise de refrain. (Il n'est pas

indispensable (jue lo vers ou les vers répétés dans chaque
strophe soient identiquement les mêmes.)
— Aujourd'hui, Pièce de poésie d'un genre familier et

lo plus souvent légendaire et fantastique : Les ballades

de Schiller, de Gœthe, de Dùrger, de Vliland, etc.

— Prov.: C'est le refrain de la ballade, C'est ce qu'on ne

cosse de répéter.
— E.N'OYCL. Dans sa forme la plus régulière, la ballade

est un petit poème composé do trois strophes et d'un envoi

qui commence le plus souvent par le mot « prince », avec

un refrain. Les trois strophes, symétriquement égales, soit

pour le nombre des vers, soit pour l'enlacementdes rimes,

forment des stances de six, huit, neuf, dix, onze ou douze

vers, disposés en deux parties. L'une de ces parties, ordi-

nairement la seconde, est le type que les formes de l'envoi

doivent reproduire. Tous les couplets sont sur les mêmes
rimes ; tous les vers doivent avoir la même mesure, le

plus souvent huit ou dix syllabes. Ce petit poème ne

manque pas de grâce dans sa forme régulière, et quand
le refrain est heureusement amené à la fin des stances, il

leur donne un tour très piquant. Comme la ballade, le

chant royal et la double ballade ont un refrain et un envoi,

mais le premier a cinq stroplns .-i hi seconde enasix.
Les poètes provençaux snni li-. pirmu rs â nous otirir

des exemples do ballades à l.nni.' li\. . Mais ce n'est pas

encore la ballade classique : ro n . --i qu nprès avoir péné-

tré dans le nord de la France que ce pncmo se transforma.

Toujours gracieux ot symétrique, il prit un caractère plus

sérieux, tenant le milieu entre la gravite un peu rigide du

chant royal et la na'iveté moins soutenue du rondeau. Il se

prête à tous les sujets, se faisant ici l'écho de la douleur;

là, servant de voile aux légères amours ou égayant d'une

joyeuse boutade un trait satirique.

Selon Pasquier, dans ses Recherches sur la France, la

ballade commença d'être en usage sous Charles 'V. Frois-

sart, en effet, fut l'un des premiers à la mettre en vogue.
Eustache Deschamps, en 1392, donna les lois du genre
dans son Art de dictier et fere ballades et chants roijaiu:;

il écrivit lui-même 1.175 ballades. Alain Chartier, Charles

d'Orléans, 'Villon, Christine de Pisan. et Clément Marot,

en ont laissé des modèles. Nous citerons de Villon, qui

porta cette sorte de poème à sa perfection, la Ballade des

Dames du temps jadis (v. ANTAN), et celle qu'il composa
lorsqu'il s'attendait à être pendu avec ses compagnons :

Frères humains, qui après nous vivez.

N'ayez les cueurs contre nous codurciz,
Car si pitié de nous pouvres avez,

Dieu en aura plus lost de vous raerciz;
Vous nous voyez cy attachez, cinq, six,

Quant de la chair, que trop avons nourrie.
Elle est pifeça dévorée et pourrie.
Et nous les os, devenons cendre et poiildre.

De notre m.il personne ne s'en rie,

Mais priez Dieu que tous nous veuille absouldre.

Si frères Tous clamons, pas ne devez

Avoir desdaing, quoyque fusmes occis.

Par justice, car vous mcsmes sçavez

Que tous hommes n'ont pas bon sens rassis,

Excusez-nous, puisque sommes transis.

Envers le Filz de la Vierge Marie,
Que sa grâce ne soit pour nous tarie,

Nous préservant de l'infernale fouldre;

Nous sommes mors, âme ne nous harie,

M.iis priez Dieu que tous nous veuille absouldre.

La pluye nous a buez et lavez.

Et le soleil desséchez et uoirciz,

Pies, corbe.aulx, nous ont les yeux cavez.

Et arraché la barbe et les sourcilz,

Jamais nul temps nous ne nous sommes rassis

Puis çà, puis là, comme le vent vane,
(A son plaisir) sans cesser nous chane,
Plus becquetez d'oyseauix que dez à couldre

Hommes ici n'usez de mocquerie
Mais priez Dieu que tous nous veuille absouldre.

Prhire Jesi's. qui sur tous seigneurie.

G.iriie qu Enfer n'ayt de nous la maistrie,

A luy n'ayons que faire ne que fouldre;

Ne soyez donc de nostre coufrairie.

Mais priez Dieu que tous nous veuille absouldre.

La ballade tomba sous l'influence de la Pléiade, mais

pour se relever encore avec un certain éclat sous Louis XIV.
si Ml"" Deshoulières la gâta par ses fadeurs, La Fontaine

retrouva la naïveté de Villon et la fine et spirituelle sa-

tire de Marot. Après eux, la ballade demeura dans l'oubli.

ha. ballala italienne et la balata des Castillans ont eu la

même origine que la balada des Provençaux; ce furent

aussi des chants destinés i être dansés (halles) et chantés.

Dans la ballata italienne, l'envoi se met au commencement
et s'appelle entrata. h'entrala est ordinairement de quatre

vers, quand ceux de la strophe sont en nombre pair ; de

trois, s'ils sont en nombre impair. Plusieurs poètes italiens

divisent encore la ballade en quatre parties, la première,

epodo; la deuxième et la troisième, i7m(n:ioni; la dernière,

voila. Généralement, c'est une espèce d'ode destinée à trai-

ter des sujets délicats ou gracieux.

Les ballades de Pétrarque sont des morceaux d'une

harmonie et d'une délicatesse incomparables. Les poésies

du même genre éparses dans les œuvres de Dante, par-

ticulièrement dans sa Vila nuova, sont obscurcies trop

souvent par des allusions dont on a peine à trouver le sens,

isoccacc on a également composé quelques-unes.

La balata castillane se compose de trois couplets avec

un refrain sur les mêmes rimes. II y on a aussi avec des

rimes ot des vers libres, mais il faut au moins que les

strophes aient toujours la même coupe.

On appelle encore ballades des pièces de vers qui

pourraient être tout aussi bien appelées chansons, ro-

mances , légendes rimées. Ce qui les caractérise, c'est

qu'elles appartiennent le plus souvent au genre légen-

daire ou fantastique. Il on existe, chez nous, de très an-

ciennes, telle cette vieille chanson que l'on répète encore

à Saint-Valéry-en-Caux et sur la côte de la Seine-Infé-

rieure, et qui raconte lo désespoir de la fille d'un roi de

France condamnée à épouser un prince anglais.

On trouve des balladles libres chez tous les peuples; nn

peut même dire que partout la poésie a commener parl.s

chants populaires qui n'étaient en réalité que des pnrnH s

do cotte espèce. Ainsi, les romoHceros des Espagimls pen-

vent être regardés comme de véritables ballades. V. ro-

mancero.
On peut supposer que la ballade française passa en

Angleterre avec les conquérants normands ; mais elle y
rencontra un autre genre de poésie populaire, plus ancien,

plus conforme au génie do la nation, et elle disparut bien-

tôt en laissant seulement son nom à ces poésies. La bal-

lade anglaise n'est qu'un cadre où les poètes de la Grande-

Bretagne se sont plu à reproduire le ciel sombre, les sites

tourmentés, les tempêtes qu'ils ont constamment sous les

yeiLx. Tel fut le caractère de toutes les poésies composées

par les bardes saxons ou gaëls, et dont quelques-unes

sont encore fixées dans la mémoire des plus pauvres habi-

tants de l'Angleterre, du pavs de Galles, d'Ecosse et d Ir-

lande. Ces compositions sont d'une forme assez variable.

Cependant elles sont souvent partagées en stances égales

entre elles, et, dans les plus anciennes, le vers qui ter-

mine une strophe est souvent répété au commencement de

la strophe suivante. Les bardes ne chantaient guère que

les combats des guerriers et les festins dans lesquels ils

se délassaient des fatigues de la bataille. Après eux, d au-

tres poètes célébrèrent avec un patriotisme ardent les

exploits des Douglas, des Percy, des Bruce, des Murray.

Les ballades sur Robin Hood sont demeurées populaires

en Angleterre ot en Ecosse.

Robert Burns a composé un grand nombre de ballades,

parmi lesquelles plusieurs chants rustiques tout pleins do

souvenirs de la gloire nationale, sont des chefs-d'œuvre

du genre. Thomas Moore en a également composé do très

remarquables.
Ce n est que dans la seconde moitié du xviii' siècle que

la ballade allemande, qui semble dérivée de la ballade an-

glaise, reçut une définition exacte et une délimitation pré-

cise, qui la rendit propre à constituer un genre spécial.

C'était un récit emprunté au monde du fantastique ; lors-

que ses héros n'étaient pas pris dans un milieu imagi-

naire, elle se rapprochait alors de la complainte et ne ser-

vait plus qu'à perpétuer le souvenir de quelque drame

sanglant. Quatre poètes, en Allemagne, sont considérés, n

juste titre, comme les maîtres du genre : Burger, Schil-

ler, Gœthe et Uhland. La Lénore, do Bùrgcr, est restée le

modèle du genre ; le Brave homme, le Chasseur féroce, Ih m-

pereur et le Prieur ne sont pas moins populaires. Schiller,

plus descriptif, plus lyri(iue aussi, rapprocha la ballade

du lied allemand; quelquefois même sa ballade devient

une élégie, une ode, un dithyrambe. Il paraît difficile assu

rément de ne voir que de simples ballades dans te Chanî

de la Cloche, Résignation. Idéal, et quelques autres de ses

sublimes inspirations; mais il reprend tous ses droits d.-

conteur poétique dans le Plongeur, la Caution, la Lullr

avec le Draqon, le Message à la forqe, les Grues d'Ibyens.

Gœthe et Uhland replacèrent la ballade sur son véritable

terrain ei / R,,, ./, Thulé. le Roi des Aulnes, VApprenh

sorcir,'. / ' . ' Corinthe.le Dieu et la Bayadére du

premii I
i' ,„ duchanteur, Taillefer. le Roi aveu-

gle. erl.< '
, , . ; . >nM«ic du second, sont d'admirables pe-

tits chefs-dieuvro. .Vprès les quatre grands noms que nous

venons de citer, une place honorable est encore acquise à

Tieck, Schwab, Chamisso, Zedlîtz {la Revue nocturne), l.e-

nau, Schubert, Henri Heine (les Deux Grenadiers), etc.
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Prince, denianile fi Dieu pardon!
Je quarte du pied, j'eBcarniQUche,

Je coupe, je feinlc...

Se fendant.
Tlél\hùonc\

Le vicomte tombe; Ct/rano salue.

A la lin de l'envoi, je touche.

— Mus. La ballade n'a pas, en musique, une forme
particulic-re; divisée qu'elle est eu strophes ou en cou-

plets, comme toute autre espèce de chant destiné à une
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Pour la voir je suIj
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Jii me laissai prendre.
Comme un rêve ciivolû

Aux feux de l'aurore,
Mon espoir s'en est allé,

Et je pleure encore I

Un
tlar

Veut que je l'abho
Oui. malgré sa trahi
Ah! je raime enco

voix seule, elle n'acquiert son orifi:inalité que par la cou-
leur, lo caractère que sait lui donner le musicien. Hippo-
lytc Maupou a écrit dos ballades ii"un accent saisissant,

et Jules Crossonnois amis en musique quelques-unes des
2j-en/('-s(x- />rt//(/(/o*joi/eHscs de Théodore de Banville. La
ballade trouve tout naturellement sa place au théâtre,

dans certains sujets : celle do la Dame manche est d'une
couleur poétique et cliarmante. et. celle de Zampa ne le lui

cède en nm. .V-l'lplu- A'I.nii •u ;i placé une dans un de
ses hitllri ., Ct ,.':/'
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BALLAGE u. m. ( 'orroyago i(u'un fait subir au fer avant
de l'étirer définitivement, il On dit aussi RÉcHAnKFAUE.
— En T. de tliMiriste, Sorte d'aigrette qui imite le mi-

lieu des lleiirs >
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nal i
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bliques, rinlol,,^,,,., ,1 ,.-i -nnnui ,-,.niiM par s,-s iM.mbreux
diclUiiuiaiiv- linn^ruis allrman^is, srs iiÉeninires Im^niis-

tiques. parus daiis le.s ejaujus de l'Aeadémie. — Sun^fils :

Ballagi i,Aladarj, professeur d'iiistoire ù. l'université do
Budapest, a publié une étudo très détaillée sur la Garde
ruf/alr lionf/roifc (Pest, iSTS^i, od il retrace surtout l'acti-

vité littéraire rie eettr pléiade hongroise qui a préparé le

reuoti\ea(i litt.raire, pins une étude sur Colbert.

Ballainviluers harou dk), administrateur fran-

çais, né à Cleriiioni-Fcrrand eu 1760, mort à Paris en

iR3r., fut sous l'ancien régime intondant des états do Lan-
Lii''l'M . rrii(|.lu plusieurs missions socrètos sous la Révo-
liti il, • I I' , iii, au retour des Bourbons, conseiller d'Ktat
< I

I
,<. > .

I
]ii conseil du comte d'Artois. U a laÎHsô

ipiii.jiii'- ir.u.uix littéraires.

BALLAN n. m. Nom vulgaire d'un poisson acantho-
ptéro do l'océan Atlantique; son nom anglais est ballan

wrasse. V. labhh.

Ballan, comm. d'Indre-et-Loire, arrond. et il> kilom.

do Tours, entre l'Indre ot la Loiro ; 1.310 hab. Moulius.
Château do La Carte, où serait né lo pape Martin IV.

Ballan ou Balan (Antoine), général fram.ais, né à
Pont-Beauvoisin, dans l'Isère, en 1751, mort on 1832. Il

fut fait colonel après la bataille do Joramapes, puis devint
général et commanda on chef, on 1793, Varméo établie

ilans les environs de Guise. Il fut mis à la rotraito après
la eanii.a-iie do 179G.

Ballanche (Pierre-Simon), écrivain français, nô à
Lyuii ou 177'., mort en 1847. D'abord imprimeur dans sa

ville natale, il lit paraître ses premiers essais littéraires

dans le Bulletin de Ujon, dont il était éditeur. Dès 1802,

il publiait à part : Du sentiment dans ses rapports avec la

lilfrrnfuv. ttetit lîvro for-
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grand retentissement, mais
dont l'originalité ne corn- Pierre Ballanche
pense pas toujours l'incer-

titiule et l'obscurité. Dans ses Essais de palin{tén>'sîe so-
ci'ilr, Ballanche a transporté à l'espèce bumaino, aux
iiatiens, l'idée de palingénésie individuelle eonçue par
Cb. Bonnet, et il a développé sur ce principe tout un sys-
tème dans lequel l'humanité, déchue à la suite du pôcbé
originel, s'est réhabilitée en passant par des épreuves
successives, des expiations providentielles, dont les der-
niers termes ont été la Révohition et l'Empire.
En 1842, il fut appelé â remplacer Alexandre Duval à

l'Académie française. Son amour platonique pour M""" Ré-
camier est resté célèbre : » Vous êtes mon étoile, lui di-
sait-il, ma destinée dépend de la vôtre. Si vous veniez à
entrer dans votre tombeau de marbre blanc, il faudrait
bien vite me faire creuser une fosse ; mais je ne crois pas
que vous passiez la première. » En effet, il mourut avant
elle. Elle ne le quitta point pendant son agonie. Il fut en-
terré dans lo tombeau de son amie, et il repose auprès d'elle.

BallaNCOURT, comm. de Seine-ct-Oise, arrond. et à
14 kilom. de Corbeil ; 1.548 hab. Ch. de fer P.-L.-M.

Ballande (Hilarion), acteur et écrivain français, nô
à Cuzorn {Lot-et-Garonne) en 1820, mort en 1887. Elève
du Conservatoire, il joua à l'Odéon et à la Comédie-Fran-
çaise, publia les Châteaux e7i Espagne, poème (1801); la
Parole (1805), ot fit jouer un drame, les Grands Devoirs
(1870). En 1867, il essaya de créer la Société de patronage
des auteurs dramatiques inconnus

;
puis, pour faire con-

naître les chefs-d'œuvre classiques, il fonda en 1809 les

matinées littéraires du dimancne, qui eurent lieu à la

Gaîtô et à la Porte-Saint-Martin, et dans lesquelles les

pièces étaient précédées de conférences. L'Académie fran-

çaise lui décerna un prix (1872), pour cette entreprise, qu'il

abandonna pour devenir directeur de théâtre, à Paris.

BALLANT (rad. baller) n. m. En T. do mar.. Mouvement
d'oscillation : On donne du ballant d un grappin qu'on
veut lancer. (AVillaumez.)
— Tc7iir le ballant d'une manœuvre, La tondre, on l'amar-

rant, de façon qu'elle ne balance pas.

BALLANT, ANTE (rad. baller) a'.ij. Qui oscille et se ba-
lance nonchalamment : EiTer les bras ballants.
— Mar. Qui n'est pas tendu : Crt6/e ballant.

Ballantine (William), légiste et avocat anglais, nô
à Londres on 1812, mort en 1887. U devint un avocat cé-
lèbre, et plaida notamment dans les procès de Tichborno
et du prince de Baroda, MuIhar-Rao,qui lui paya 250.000 fr.

d'honoraires. On lui doit un ouvrage fort intéressant inti-

tulé : Expériences of a Barrister's Life (1882).

Ballantyne (James-Robert), orientaliste anglais, né
en 1813 à Kelso (comté de Roxburg, Ecosse), et mort on
18G4. Ce savant s'occupa surtout des langues et des litté-

ratures de l'Inde; en 1845, il fut envové à Bénarès pour
réorganiser le Sanskrit Collège, puis il revint en Angle-
terre, où il fut, jusqu'à sa mort, bibliothécaire do VIndia
Office. Parmi ses ouvrages se trouvent des grammaires
sanscrites, hindoustanies, persanes, et une traduction com-
mentée des trois premiers chapitres do la Genèse qïï sanscrit.

BaLLARAT, ville d'Australie (prov. de Victoria), cb.-I.

de district ; 40.000 hab. Usines sidérurgiques, brasseries,

distilleries, minoteries, filatures de laine, etc. Cotte ville

s'est bâtie on quelques années dans un site jusque-là dé-
sert, grâce à la présence dans son voisinage do riches

mines d'or où furent découvertes de très grosses pépites.

Dès 1851, ces mines, les premiers gîtes aurifères connus
de l'Australie, ont été exploitées et ont donné, en 1893,

environ 0.432 kilogr. d'or.

BallaRD, nom d'une famille célèbre d'imprimeurs en
musique, dont les membres exercèrent leur industrie de
père en fils pendant près de trois siècles, do 1551 â 1825,

et en conservèrent le monopole pendant plus de deux
cents ans, c'est-à-dire jusquà l'abolition des privilèges

Car la Révolution. Grâce à ce monopole, l'impressioirde

1 musique resta longtemps en France dans un état sta-

tionnaire. Tout typographe qui voulait introduire quelque
pcrfectiounemeut dans cette industrie se heurtait toujours
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contre l'inortio des Ballard, forts du privilège exclusif
qu'ils tenaient du souverain, et qui lo réduisaient, eo
lui intentant dos procès, au sileoco et à l'inaction. Ses
principaux rnoinhros furent : itouKKT, qui ro'.'utdo Henri II

\\hyij lo privilège do n<:ul imjtrinwur dt; mivih/ue dp. la
cimmhre; — PiiiRUE, son (Ils, qui fut protéjjo par Henri IV
et Louis XIIl; — CmiisToi'iiii-jKAN-KHANrois, 'lui re*;at

do Louis XV la confirmation des privilcfes particuliers dont
avaient joui ses ancêtres; il mourut en 1705. (Cette fa-
mille f^-tait tout à fait dècliuo quand la Révolution vint
proclamer la liberté entière de l'industrie.)

Ballard (George), écrivain anglais, né à Campdoa,
dans le ((locestershire, mort on 175:j. 11 puhlia, en l?.'î2,aa

recueil hiographiquo intitulé : IJiitoire des dames amjlaiset
qui se sont fendues célèbres par leurs travaux.

BalLARI, villo do l'Inde anglaise (Deccan. présidence
do Madrasy ; 59,500 hab. Lo district du mémo nom est
peuplé do 73G.800 hab.

BALLARIN n. m. Faucon de Hongrie, au plumage brun
et à tète noire.

Ballarini (Simon), antiquaire Italien, né en 1710,
mort vers i~7u. Il était conservateur do la bibliotbèqae
Barbcrini. On a do lui : Animadrersiones in muséum Flo-
reiilinum Aiit. Friine. Gurii fCarpenlras, Mii) ; une dis-

sertation sur l'usage do se saluer quand on éternuo ; Ori~
tjine di salittare quando si sternuta (Rome, 1747).

ballast Hast'— mot angl.) n. m. Mar. Lest qu'on em-
li;iri|nc ;i liord dans des compartiments spéciaux, u Water~
tiaUii!,!. l.cst d'eau.
— Cil. do fer. Sable, gravier, scories, briques ou pierre»

concassées que l'on bourre sous les traverses d'un chemin
do for pour les asseoir.
— Encyci.. Cil. do fer. Les matériaux le plus généra-

lement employés pour constituer lo ballast indispen-
sable à l'assiette solide de la voie sont le sable de rivière

lavé, ou lin gravier, et les pierres concassées pouvant
passer dans un anneau do 0",oo de diamètre. Le ballast
se place par
couche uiii-

fornio do
o™,',!) d'épais-

seur sur la

plate - forme Balla-st,

des remblais
ou des déblais, do telle sorte que sous la traverse se trouve

uno épaisseur d'environ 0"',20. U est de toute nécessité

d'avoir un ballast bien homogène dans toutes ses parties,

afin de permettre à la voie ferrée proprement dite, qui ne

fait qu'un avec lui, de résister à la pression et à l'entraî-

nement que lui communiquent les trains en passant.
— Biol. Théorie du ballast. Cette intéressante théorie,

due à LendI, est destinée à montrer comment des cellules

somatiques dift'érencioes (v. différenciation uistolo-

gique) peuvent , dans certaines conditions, donner nais-

sance à des éléments reproducteurs. (V. plasma gebmi-

NATIF.) Pour Lendl, ce qui caractérise l'élément repro-

ducteur par rapport à l'élément somatique, c'est sa pureté.

Or, au cours de la vie élémentaire manifestée ou d'une

activité chimique quelconque, un plastide, quel qu'il soit, se

charge naturellement d'une certaine quantité de substances

non plastiques, substances de déchet ou substances do ré-

serve. Lendl donne le nom do ballast à l'ensemble do ces

substances non plastiques. Jusqu'ici, aucune hypothèse.

Mais l'autour allemand entre franchement dans le domaine

do la théorie quand il admot une bipartition hétérogène

de l'œuf, bipartition d'où résulteraient deux plastides,

dont l'un contiendrait tout le ballast, et l'autre pas du tout.

On conçoit ainsi facilement que le plasma germinatif se

conserve pur dans toute une série do blastomères qui

seront les éléments reproducteurs, et que les autres élé-

ments, ou éléments somatiques, diffèrent les uns des autres

par la nature etla quantité de leur ballast. On conçoit aussi

que n'importe quel élément somatique puisse, à un moment
donné, dans des conditions convenables, être le siège d'une

bipartition hétérogène donnant naissance à un élément
reproducteur pur et à un élément chargé de ballast.

Cette théorie ingénieuse, et permettant d'expliquer la

différenciation plus ou moins avancée des éléments qui

donnent naissance au.x cellules sexuelles, est basée sur

cette hypothèse que les éléments histologiques dilîèrent

uniquement les uns des autres par leur ballast; autre-

ment dit, il y aurait, dans la différenciation histologique,

variation apparente, et non variation vraie, ce qui est

difficile à admettre. Qnoi qu'il en soit, Lendl tire de sa

théorie du ballast une réponse à la fameuse question do

la mortalité du corps et de l'immortalité du germe. Toute
cellule qui peut so débarrasser de son ballast par une bi-

partition hétérogène est immortelle : c'est le cas des élé-

ments sexuels ; toute cellule encombrée do ballast est

condamnée à mort. Il y a dans cette explication une con-

fusion entre la »ior< et la mort élémentaire. V. ces mots.
— BiBLioGR. : Londl, nijpothese ûber die Enislehung von

Soma unU l'ropaijationszelten (léna, 1800).

BALLASTAGE :,lass) n. m. Action do placer du ballast

so^l^ l''s iiav.ise's d'une voie ferrée.

BALLASTER {l'iss) V. a. En T. de oh. de fer. Couvrir de

ballant l;vi l\sti:r latoie. Il Transporter le ballast do la

ballaslu-ro à la voie.

BALLASTIÈRE [lass) a. f. Carrière d'où l'on extrait du

ballast.

BaLLAT (Noël-Eugène) , explorateur et médecin fran-

çais, né à l-'ontenav-sur-Euro en 1818. De 1S75 à 1879, il

explora l'Ogooué et le cours supérieur de l'Alima et de la

Licona avec de Bra^iza, dont il demeura lo collaborateur.

Après avoir, entre isso ot 18S4, exploré le pays des Baté-

kés, il fut un des commissaires chargés de la délimitation

du Congo français et du Congo belgo (1886), et en profita

pour étudier la vallée du Niari-Kouilou. Depuis lors, le

D' Ballay est devenu gouverneur de la Guinée française.

BALLE (anr. haut allem. balla) a. f. Petit corps ar-

rondi et élastique dont on so sert à divers jeux, et parti-

culièrement au jeu de paume t Lancer, receroir la balle.

Il Jeu dans lequel on lance une balle : Jouer à la balle.

Par ext. Corps élastique qui rebondit comme une

balle : Des balles de sureau.
— Le mot balle entre dans plusieurs locutions propres

au jeu de paume, mais qui ont généralement passé dans

le langage courant avec un sens figuré ; Se renvoyer la
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balle, So la relancer l'un à l'autre, et, figurera. : l» Se ré-

pliquer en parlant alternativement ;
2" So rejeter l'un sur

fautre une responsabilité fâcheuse, une clioso embarras-

sante. Il Avoir la balk. Avoir le droit de la lancer le pre-

mier, li Avoir la balle. Avoir la balle belle. L'avoir dans do

bonnes conditions pour la relancer, et, fig. , Avoir la

chance, avoir une belle occasion, il Garder les balles. Sur-

veiller, pondant que les autres jouent, les balles dont on

ne se sert pas, et fig-, Attendre quelqu'un qui est en partie

de plaisir, il Prendre la balle au bond, La relancer avant
qu'elle ait touché terre, et, ûg.. Saisir vivement l'occasion

favorable, il Couper la balle, La toucher obliquement avec
la raquette, ii ^iger la balle. Présumer Tendroit où elle

tombera, et, fig., Prévoir à certains signes ce qui doit

arriver, l'issue qu'une affaire doit avoir, ii A voiis la balle,

C'est à vous à lancer la balle, à jouer le premier, et fig..

Ceci s'adresse à vous, ou bien. C'est à vous d'agir ou de

parler, il La balle perd; la balle gagne. Le coup est perdu
ou gagné i)ar celui ou le parti

do celui qui ajoué la balle, ii La
balle vient, Laballo arrive belle,

et, flg., L'occasion arrive, il C'est

ma balle, C'est moi que cela re-

garde, ceci est de ma compé-
tence. Il La balle cherche le bon
joueur, Le bon joueur a presque
toujours la balle belle, et, fig.,

L'occasion ne mantiuejamais à Uaiita.
qui sait la saisir, ii Enfant de la

balle. Fils d'un joueur de paume, qui est comme naturelle-

ment joueur lui-même, et, fig., Personne élevée dans la

f)rofession de son père, ou dans une profession pour
aquelle il est fait naturellement. (Se dit particulièrement

des comédiens.)
— Encycl. Jeux. La simplicité même du jeu de halle

démontre sa haute ancienneté; l'on voit, dans Homère,
Nausicaa s'y livrer avec ses suivantes. Ce jeu était connu
en Egypte, et en faveur près des femmes surtout.

La balle se lance soit à la main, soit à l'aide d'une ra-

quette, d'une batte ou de tout autre instrument du même
genre, soit encore au pied. On distinguo plusieurs espèces
de balles : les balles de chiffes, formées de chiffons placés
les uns sur les autres ; les balles de drap, faites avec du
drap coupé en bandes étroites; les baltes de laine s'ob-

tiennent en roulant un fil do laine sur un morceau de
liège taillé en boule. Les balles à l'eau sont aussi des
balles do laine mouillée, en sorte qu'en séchant la balle

devient extrêmement dure. Les balles de gomme élastique

sont faites avec du caoutchouc. Il y a aussi balles en cel-

luloïd.

Lesjeux de ÔaWe varient suivant les époques et les lieux.

Les plus usités sont la halle au mur, la balle au camp, la

balle aux pots, la halle à la riposte, la balle en posture, la

balle au chasseur et la. balle cavalière, la balle e}yipoison-

née, la halle indienne, la halle à la cruche, la balle en long,

la balle au tamis, etc., et enfin de nouveaux jeux importés
d'Angleterre ou d'Amérique et auxquels on a conservé
leurs noms d'origine ; tels sont : le cricket, le lawn-tennis,

le foot-ball OM balle au pied, \o hase-hall, etc.
— BiBLioGR. : Harquevaux et Pelletier, WO Jeux d'en-

fants {Paris, 1893).

BALLE (du gr. ballein, lancer) n. f. Projectile de petites

dimensions, qui est destiné à être lancé isolément par une
arme à feu portative, ou en nombre par une pièce d'artil-

lerie : Balle de fusil, de pistolet, de canon-revolver.
— Balle de canon. Nom donné anciennementau projectile

que l'on appelle aujourd'hui boulet.
— Balle morte. Balle arrivée hors do la portée où elle

fieut tuer ou blesser grièvement, il Balle perdue. Balle
ancée au hasard et qui ne peut atteindre personne, et

fig., Efforts sans résultat, ii Balle de calibre. Balle qui a
exactement le diamètre de l'arme pour laquelle elle est
coulée. Il Balle à sections. Projectile se composant de quatre
balles en forme d'olive, placées autour d'une balle centrale

1. Balle îi section ; 2. Balle h hélice ; 3. Balle à pointe d'à
4, Balleexplosible ; 5. Balle sectionnée; 6. Balle de préci

7. Moule il balles coniques ; 8, Moule b. balles rondes.

de forme spéciale et réunies par une enveloppe en papier
fort. Il Balle à hélice. Balle de forme cylimlrique, termi-
née à l'avant par un évasement en entonnoir et percée de
part en part par un trou qui porte des saillies en spirales.
Il Balles explosibles. Balle renfermant un mélange déto-
nant, qui s'cnliamme sous le choc de la pointe contre une
partie dure, ii Balle sectionnée. Balle composée de plusieurs
segments réunis à la pointe par une faible épaisseur de
plomb ; par lo choc, les segments s'écrasent en éventail.

Il Moule à halles. Appareil servant à mouler les balles.— Hist. Balle d'or. Projectile en or qui avait été fondu
pour tuer François I". et qui lui fut remis par celui
même qui l'avait fait fondre, lorsque ce monarque eut été
vaincu à Pavie. On donne aussi le même nom à la balle que
La Châtaigneraie avait préparée pour tuer Charles-Quint.— Mar. Balle à queue, Boulet emmanché que l'on fait
rougir pour fondre le goudron.
— Pyrotec\iQ. Balle ardente. Balle à feu. Gros projectile

d'artifice, servant à éclairer le terrain comme les pots à
feu. Il Balle luisante. Etoile d'artifice.
— Encycl. Art milit. La i«//(? est le projectile des armes

portatives. Fabriquée en ])lomb, pendant des siècles, à
cause du bon marché, de la fusibilité et do la forte densité
de ce métal, la balle a longtemps été de forme sphérique :

la seule admissible pour un projectile qu'on ne pouvait
empêcher de tournoyer sur lui-mêmo pendant son trajet

dans l'air; tournoiement qu'à défaut d'autres causes, eût
suffi à produire lo vent ou excès du diamètre de l'arme sur

celui de la balle. De cet excès, nécessaire pour qu'on pût
charger facilement l'arme, malgré l'encrassement produit

par le tir, il résultait que la balle n'était pas centrée dans
l'arme mise en joue, qu'il se produisait une série de bat-

tements sur les parois du canon, et que la balle se trou-
vait plus ou moins déviée à sa sortie. D'où, pour éviter cet
inconvénient, l'idée du forcement et des raijures.

Comme les armes se chargeaient par la bouche, on ne
put d'abord réaliser le forcement qu'en enfonçant, à coups
de maillet, dans les armes dites carabinées, des balles

d'un calibre un peu supérieur à celui du canon. Puis,
pour obtenir plus rapidement ce même résultat, on eut
recours à divers dispositifs.

En 1826, le lieutenant Delvigno inventa la carabine à
chambre. Une partie, d'un plus petit diamètre, était mé-
nagée au fond du canon, et formait un ressaut sur lequel
venait s'arrêter la balle chargée librement avec lo vent

ordinaire. Quelques coups do baguette suffisaient alors

pour la Torcer, en l'aplatissant légèrement. Ce système,
perfectionné d'abord par le colonel Pontcharra, fut rem-
placé en 184G par celui dit a tige du colonel Thouvcnin.
Au lieu du ressaut formé par la chambre, c'était une

courte tige de for disposée au fond du canon, et concen-
trique à l'âme, qui supportait la balle et permettait de la

forcer à coups do baguette.
Mais ces procédés avaient lo tort de déformer, en l'écra-

sant, la tête des balles oblongues ou cylindro-ogivales

qu'on avait substituées aux balles sphériques. On imagina
donc les balles évidées, présentant à l'arrière une excava-
tion dont Vcxpansion, produite automatiquement par les

gaz do la poudre, amenait le forcement au moment du tir.

Enfin l'adoption des armes à chargement par la culasse
est venue rendre inutile ces moyens d'obtenir le force-
ment. La balle, d'un diamètre un peu supérieur à celui de
l'âme entre les cloisons, se force d'elle-même en passant
de la chambre dans le canon. On est donc revenu aux
balles cylindro-ogivales entièrement pleines.

Mais de nouveaux problèmes ont surgi. Déjà, avec les

balles à expansion, on avait reconnu la nécessité de sup-
primer le contact direct entre la balle et le canon du
fusil, en recouvrant la partie cylindrique soit de graisse,

maintenue dans des rainures circulaires, soit, mieux, d'un
calepin, ou bande do papier gras, enroulée, qui ne laissait

à découvert que l'ogive.

On s'était avisé même plus tard, notamment dans le fusil

à aiguille prussien de Dreyse, d'adopter un sabot en carton,
qui se moulait seul dans les rayures et en transmettait
1 action directrice à la balle qu'il recouvrait presque en-
tièrement, ce qui permettait de laisser exactement à
celle-ci la forme ovoïde, reconnue comme la meilleure au
point de vue de la résistance do l'air. Outre qu'en suppri-

Balles (réduites de moitié) : 1. Allemagne, fusil Mnonlicher,
modèle 1888. — 2. Angleterre, fusil Lee-Medfort, modèle ISîl'J. —
3. Autriche-Hongrie, fusil Mannlicher, modèle 1889. — 4. Belgique,
fusil Mauser, modèle 1889- — 5. Danemark, fusil Krag-Jorgenson,
modèle 1889. — 6. Esjmgnr, fusil Freyre-Brùll. modèle 1811.89. —
7. Espagne, fusil Maiib.
pot, modèle 1866.— 9. Frri/;,;r. immI '

fusil Lebel, modèle 18HG — 11 //-

modèle 1871-88. — 12- n.:'l.n>,(-. lu

13. Italie, fusil Vett-rh-Vit ,1 1 i, ,

Maiinlielier. modèle IH'
•'

i \

188:;. _16- Roumanie, h ' M .. l,

fusil dit .. Fusil de tn.i

Rem il

délel889. — 20. Targui ùl M:i

. msil Cha
is7i.— 10. France,

1 B.^aumont-Vitali,
HT, modèle 1892. —
~ V*. Italie, fusil

1 Jarmann, modèle
1S92. — 17. Itusnie,
— 18. Suéde, fusil

Schmidt, mo-
odèle 1889.

mant le contact immédiat do la balle et de l'âme, on em-
pêchait Vemplomhage des rayures, l'un dos plus graves
inconvénients qui se soient manifestés dans les armes
modernes, surtout depuis la réalisation dos grandes vi-
tesses initiales qu'on obtient aujourd'hui.
Depuis, pour éviter cet inconvénient, en même temps

que le déchirement et la fusion partielle des balles, con-
séquence des efi*orts et des hautes températures qu'elles
avaient à supporter, on a eu recours à d'autres procédés :

balles en plomb durci (alliage de plomb et d'antimoine);
balles en acter à ceinture conductrice de cuivre ; balles
recouvertes d'une enveloppe ou chemise en maillechort.
Telle est la balle Lebel.

Enfin, on a si bien perfectionné ces balles, qui peuvent
traverser plusieurs hommes placés l'un derrière l'autre,
qu'elles no se déforment presque plus, même en pénétrant
dans des corps très résistants, au point qu'elles ne pro-
duisent pas toujours un etfet de choc suffisant pour ar-
rêter l'élan de 1 ennemi qu'elles atteignent. D'où le nom
de halles qui ne tuent pas, et l'idée de les modifier par des
entailles pratiquées vers la pointe de leur enveloppe

Balle k feu.
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métallique, ce qui amène leur écrasement dans les bles-
sures et a fait accuser les Anglais, qui ont eu recours à
ce moyen, de faire usage de balles explosives. (V. dum-
nuM.) La vérité est que ces dernières, dont, par la
convention de Genève, il est interdit de se servir à la
guerre, n'ont été employées que pour chasser les grands
animaux. Elles sont toujours d'assez gros diamètre, et il

serait probablement impossible d'en établir pour les petits
calibres des fusils en service dans les armées européennes.
Car ces calibres ont beaucoup diminué depuis l'adoption

dos balles oblongues, ot surtout du chargement par la
culasse. De 18 mdlim. que le canon avait "au temps des
armes lisses, il est descendu successivement à 15 millim.,
13 millim., 11 mill., 8 millim., 7 millim., et enfin au calibre
de 6 millim. 5. On a même construit et étudié des fusils
du calibre de 5 millim. Les balles s'allongent, d'ailleurs,
à mesure que leur diamètre diminue, afin do conserver un
poids de 15 à 25 grammes, peu inférieur à celui qu'avaient
autrefois les balles sphériques, mais qu'avaient beaucoup
dépassé les premières balles oblongues, dont certaines atr
teignirent le poids de 48 grammes.

Enfin le Russe Kruka et le Suisse Hebler ont construit
et expérimenté des balles tabulaires, c'est-à-dire percées
suivant leur axe d'une ouverture cylindrique, d'un dia-
mètre égal aux 2/5 de celui de la balle, ce dernier pou-
vant descendre jusqu'à 5 millim. Ce tube, évasé à l'arrière,

se bouche au moyen d'un sabot en carton qui tombe de
lui-même au moment du départ du projectile, lequel,
malgré son faible poids, atteint des portées énormes, avec
une tensioJi de trajectoire extrêmement considérable. Tou-
tefois les difficultés de fabrication et de maniement de
ces projectiles n'ont pas encore permis d'en faire l'ap-
plication pratique.
Ajoutons que l'artillerie so sert encore aujourd'hui

de balles sphériques, on plomb, fonte ou fer forgé, de
différents calibres, pour charger ses boites à mUraitle,
obus à balles, etc., et qu'elle possède
aussi des artifices éclairants, dits halles

à feu, constitués au moyen d'un sac en
fort treillis renforcé par une enveloppe
en fil de fer et contenant une composi-
tion susceptible de brûler avec une \i\e
lumière. Ces balles, lancées à l.OOO ou
1.200 m. avec des mortiers lisses de 22 et

27 centimètres, éclairent assez bien pen-
dant quelques minutes les environs du
point où eilestombent. Mais elles n'ont plus guère de rai-

son d'être, en présence des moyens d'éclairage bien plus
parfaits dont on dispose aujourd'hui.

BALLE (même étymol. que balle à jouer.— Le lien qui
réunit les deux acceptions différentes de ce terme est le
sens de rondeur, qui est commun au paquet de marchan-
dises et à la balle à jouer) n. f. Gros paquet de marchan-
dises : Une balle de café. \\ Par anal. Balte de coton. Nuage
blanc et floconneux particulier aux régions tropicales.
— Porter la balle, Etre colporteur, et, j)ar ext.. Faire

un commerce infime, être dans une position médiocre.
Il Marchandises de halle. Marchandises de peu do valeur,
comme celles que vendent les colporteurs.
— Loc. fam. De halle. Sans mérite, sans valeur. Se dit

par comparaison avec les marchandises de balle :

Allez, rimeur rfe balle, opprobre du métier!

Molière.

— Pop. et argot. Tête, figure ridicule : Oh l c'te balle I

Il Franc : Trois cents balles. |! Ça fait ma balle. Ça fait

mon affaire, il Bâ-
ter sa balle. Man-
quer une bonne
occasion, n Raide
comme balle. Ron-
dement, brusque-
ment. Il Bond com-
me une balle. Se
dit d'un homme qui
a bu avec excès.
V. PKAU.
— Céramiquo.

V. BALLON.
— Comra. Réu-

nion de dix rames
de papier embal-
lées.
~ Métall. La

balle est synonyme
de LOUPE. V. ce mot,
— Pêch. Ligtie à

balle. Tramer la

halle. Se dit d'une
ligne de fond munie de baguettes, dites baluettes, arnu'i-i

chacune de leur empile portant un hameçon garni de smi
amorce. La ligne est terminée par une balle de plomb qui

la fait caler : La pèche à la balle se fait en bateau.
— Typogr. Sorte de tampon dont on se servait autre-

fois pour encrer la forme. Il est remplacé par le rouleau.

Il Tampon encore employé au même usage, dans l'impri-

merie en taille-douce, il Balle teigneuse. Balle qui ne prô-
nait pas l'encre, n Charger les balles, Y mettre de l'encre.
— Encycl. Typogr. V. rouleau.

BALLE ou BÂLE il. f. Bot. Syn. de gltimelle. V. bam .

BallendEN ou BeLLENDEN (Jean), écrivain é. Mi-

sais, mort a Rumn en 1550. 11 eut part à l'éducation .h»

Jacques V, et il est .surtout connu par .sa traduction é» os-

saiso de VHistoire et chronique d'Ecosse, écrite en laiiu

par Hector Boetius.

Ballenstedt ou BallenstàDT, ville d'AUemamn-
(duclié d'Anlialt-Bcrnbuur- . sm- !:i deitel, affluent di- l;i

Saaio par laBode; l.Tso liai». I)i[>uis la moitié du xvn
siècle, résidence des ducs d Anlialt-Bernbourg. — Berceau
de la famille des ducs d'Anhalt ot do la maison régnante
de Prusse. On va retrouvé récemment la sépulture d'Al-

bert l'Ours. — Pop. du cercle du même nom; 29.000 hab.

BALLER (du bas lat. halla, balle, paume) v. n. Danser.
sauter : Une petite bohémienne vient tous les jours balleb
sur le parvis. (V. Hugo.)
— Loc fam. Baller la queue, Faire l'agréable. Il Balkr

du talon, Jouer des jambes, so sauver bien vite.

Pèche t la balle.
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— Lilurp. Exécuter dans lo chœur uno sorte do danse

ou do marcho cravo, qui utait, pour lo grand chantrn, uuo
manière de saluer, dans ccrtaincy catliédralcs : Le grand
chantre bali.era au premier psaume.
— Tous ces sous ont vieilli.

— iMûlall. So former on ballo ou loupe. V. co mot.

BALLER (leur'— mot angl. dérivé do 6a//, balle) n. m.
Joueur chargé do servir la ballo, au jeu du cricket.

BALLERINE n. f. Mot que lo français a emprunté à l'ita-

lien iballcrina), et par lequel ou désigne une danseuse do
théâtre. Toutefois, ou passant dans la langue française, il

scmlïlo que co mot ait pris un caractère plus familier, et

même un ]»ou dédaigneux.

BaLLERINI (Piorro), littérateur et théologien italien,

né à Vérone ou 1G98, mort vers 1704. Il professa les belles-

lottros et la théologie. Ses principaux ouvrages sont : il

Melodo di san Af/ostino deijli studj {\~2i), ouvrage nui fut

une des premières causes do la querelle du probabilisme.

fil a été traduit en français par NicoUedo la Croix (1760)];

Sar/gio dclla Storia del probabilismo (1736), histoire du
probabilisme. — Son frère, JiinôME, né à Vérone en 1702,

mort vers 1770, s'associa à ses travaux.

BallerOY, ch.-l. do cant. du Calvados, arrond. et à
15 kilom. de Bayeux, sur la Dromme; 1.085 hab. Fabri-
ques do dontollos et de blondes. Aux environs de Balloroy,

mines do fer qui alimentaient autrefois une vaste forge.

Château ninsduif sur les dessins de Mansard. —Laçant,
a 2\ (•(iiiini. 1-1 i:.;tii) hab.

Balleroy .i;ioquos-Claude-Augustin, marquis de La
CouK,), no eu iG'Jl, mort à Balleroy en 1773. II devint lieu-

tenant général, et gouverneur du duc de Chartres, mais
s'occupa surtout d'histoire et de politique et rédigea, bien

avant les réformes do Necker, un projet d'assemblées pro-

vinciales. — Sa mèx"e, morte en 1745, avait vécu en Nor-
mandie, et échangé avec ses correspondants de Paris dos
lettres qui contiennent des renseignements précieux sur
l'histoire et les mœurs du temps. Elles ont été publiées eu
1883.
— BiBLioGB. : E. do Barthélémy, les Correspondants de

la marquise de Balleroy (1883).

Balleroy (Albert, comte de), peintre français, né à
ïgé (Orne) en 1828, mort à Paris en 1873, est élève do
Schinitz. Ses premiers ouvrages : Chiens courants (Salon

do 1853), Chevaux en liberté dans la campagne de Borne et

Buffles d'Italie (Salon do 1855), laissaient pressentir les

rares qualités qui ne tardèrent pas à donner place à leur

auteur parmi les bons peintres de chasses. Ses composi-
tions, conçues dans de grandes dimensions, sont exécu-
tées d'une façon décorative pleine de hardiesse et de
force. Une des meilleures qu'il ait exposées est la Meute
sous bois (1861), dans laquelle le paysage a été peint d'une
façon magistrale par L. Belly. Nous rappellerons encore :

Hiillali de sanglier, le Départ^ le Renard et les raisins

(1859), un Cerf à l'hallali (1661) ^
qui valut à Balleroy une

médaille au Salon.

BaLLESTBR (Joachim), graveur espagnol, né vers 1750,

mort en 1795. Il a exécuté les gravures de la grande édi-

tion de Don Quichotte (Madrid, 1780), et une partie des
ouvrages qui accompagnent le texte do l'ouvrage d'Yriarte

sur la musique.

Ballesteros (don Francisco), général espagnol, né
à Saragosso en 1770, mort à Paris en 1832. Colonel en
1808 au moment de l'invasion française, il assista à la

bataille de Baylen. En 1813, il protesta contre la décision
qui donnait à "Wellington le commandement des armées
espagnoles, et fut exilé à Ceuta. Ferdinand VII l'appela
en 1815 au ministère de la guerre; mais on le considérait
comme peu sûr, et il fut disgracié. Plus tard, il favorisa
les tentatives du parti national qui réclamait le rétablis-

sement de la constitution de 1812. En 1822 et 1823, il fut

à la tête de la révolution. Il repoussa de Madrid les

bandes de Bessiôres, et, lors de l'intervention du duc d'An-
foulôme, il tenta de résister à l'invasion ; il fut battu, et
ut, en 1823, reconnaître la régence de Madrid. Il fut

condamné à mort, mais put s'enfuir et se réfugia à Paris.

Ballesteros {don Luis Lopez), ministre des finances
espagnol, frère du général don Francisco, né en Galice
en 1778, mort à Madrid on 1853. Il fut nommé ministre
des finances en 1823, et, par d'habiles mesures, il améliora
l'état des finances et rendit ainsi une certaine prospérité
au pays. Il perdit son portefeuille en 1832. Il fut nommé
ensuite conseiller d'Etat et sénateur, et, en 1851, vice-
président du conseil d'outre-mer.

BALLESTÉROSITE (lèss) n. f. Sorte de pyrite stannifère
cubique> de Galice, contenant dos traces d'ètain et de zinc.

BaLLESTREM de CaSTELLENGO (Euphémie d'Ad-
LERSFELD, comtcsse Di:), femme autour allemande, née à
Ratibor (Silésie) en 1854. On lui doit des nouvelles, des ro-
mans et des poésies qui ont eu beaucoup de succès : Feuilles
auren^ (Breslau, 1876) et5eH(terîen^re/ac^5(Breslau, 1877),
nouvelles; les Gouttes d'or (1878), poésies; des romans :

Lady Mélusine (1878), l'Héritage de la seconde femme (1878),
et un drame, le Météore, joué à Berlin en 1880.

BALLET {ba-lè— rad. baller) n. m. Danse figurée : Danser
un BALLET. Ballet pastoral. Maître de ballet.
— Fig. Simple amusement, badinage : Que le plaisir ne

soit autre chose que le ballet de l'esprit. (Pasc.)
*— Manèg. Courbettes, cabrioles, sauts et pas exécutés

par les chevaux dans un carrousel.
— Théûtr. Ballet ~pantomime ou simplement Ballet,

Pièce mimée, dans lafiuclle les acteurs expriment leurs
pensées par des gestes et des pas de danse : Un plaisant
ayant vu exécuter en ballet, à l'Opéra, le fameux qu'il

mourût ! de Corneille, pria Noverre de faire danser les

Maximes de La Rochefoucauld. {Oaajcai.) \\ Opéra-ballet,
Comédie-ballet. Opéra, comédie avec datisr?; ou ballots, n

Entrée de ballet. IntcTmèdo des pièce-- .' .y ' V ;

Il Coi'ps de bu lie t. Personnel d'un t;
,

,

cutor les balliMs : Le corps dk bali i i -

de ballet. Vers qui se débitaient ou s. m. m:
les ballots, ii UaVct de coUr,,r. S|m > i,,, i, ,| ,,, nn ,|iril

était auirol'ois d'usage do t;i;r. .m . n, r ],,,r L- .-loves
dos oollôi,'os lors do la distnlnni-n .i.. j.nx, i-OKiUots
étaient la ro|'r.-MMU;iîi..ii ryA -., , .-.».. .pn >^,-. ,l..niiaiont

chez les aru-i i . >
. iv i: , . i rncdos aux tra'_;cdios

que Louis Xl\ i m
, ,

; partout.) il Railét am-
bulatnire, K-

,
:: qui consiste en des

marches et dc^ aani^cb lu piciii \lul.

BALLER BALLEYDIER
— Enctcl. Le ballet est une action scénîquo ù laquelle

concourent seulement la danse et lo geste, et que soutient
constamment la musique. Il n'a pas toujours étccequ'il est
aujûurd liui en Franco, où, sous l'aspect du ballet d action,
du ballet-pantomime, très souple dans ses allures et très
divers dans ses manifestations, il semble avoir pris sa
forme définitive. Pour atteindre ce résultai, il a passé par
des évolutions successives, dont l'une dos plus intéres-
santes est celle qui a donné naissance au ballot do cour,
si florissant au xvi» et au xvii' siècle.

Au XVI* siècle, il commença à prendre son caractère et
son développement, à. l'époque do l'arrivée en France do
Catherine de Médicis ; car les Italiens apportèrent le bal-
let, comme, un peu plus tard, ils devaient apporter l'opéra.
Les divertissements de danse connus sous les noms de
mascarades , boutades , bouffonneries et momeries furent
l'origine des ballets, auxquels ils acheminèrent insensi-
blement. Ces divertissements ne tardèrent pas à. être en-
tremêlés de petites scènes ou -i entrées u de pantomimes,
puis de quelques récits chantés ou parlés. Enfin, sous
Henri III, parut, pour célébrer les noces du duc de Joyeuse
et de Marguerite de Vaudemont, le fameiLx Ballet comique
de la Rogne, dont les auteurs étaient Balthazar de Beau-
joyeulx pour l'action, Beaulieu et Salmon pour la musique.
Jacques Patin pour les décorations, et do La Chesnaye
(on dit aussi Agrippa d'Aubigné) pour les vers. Ce fut là
la première manifestation importante du genre.
Avec le Ballet comique de la Rogne, en effet, lo ballet

de cour était né. Il no fit plus que progresser sous
Henri IV et sous Louis XIII.
Mais c'est le règne de Louis XIV qui fut, comme on l'a

dit, l'âge d'or du ballet. On sait si ce prince fastueux,
avide de plaisirs, sut donner de l'éclat et de la magnifi-
cence aux fêtes organisées à la cour, fêtes auxquelles il

prenait une part personnelle des plus actives. Le ballet lui

présentait surtout un attrait d'autant plus vif qu'il pouvait
y déployer les grâces de sa personne. Aussi s'y montra-
t-il en compagnie des plus grandes dames et des plus
nobles personnages. Précisément, un poète se trouva tout
à point pour satisfaire ses désirs et porter le ballet, comme
on le comprenait alors, à son plus haut point de perfection.
Co poète, c'était Benserado, qui du premier coup devint
le maître du genre.
Le ballet n'était pas alors simplement un spectacle

muet. Il était entremêlé de chants et de récits, de mono-
logues et de dialogues, voire de chœurs, qui le rappro-
chaient volontiers de ce que devait être l'opéra, et qui,
d'ailleurs, y acheminèrent insensiblement.
Entre les mains de Benserade, le ballet devint un specta-

cle d'un caractère neuf, ingénieux, et dont le succès fut

éclatant. Aussi, combien d'ouvrages de '^e genre se succé-
dèrent dans un espace de près de vingt années ! On ne
saurait les citer tous, et il suffira de rappeler ici ceux dans
lesquels le roi figura en personne : Cassandre, le Ballet
des fêtes de Bacchus, le Ballet de la Nuit, le Ballet des
Pj-overbes, le Ballet du Temps, le Ballet des Plaisirs, le

Ballet de Psyché, la Galanterie du Temps, l'Amour malade,
lo Ballet d'Alcidiane, le Ballet de la Raillerie, le Ballet
des Saiso7is, le Ballet de l'Impatience, le Ballet des Ai-ts,

les Noces de village, les Amours déguisés, la Naissance de
Vénus, le Ballet des Muses, auquel Molière eut sa part, le

Carnaval, le Ballet de Flore. Le roi dansa aussi dans le

Mariage forcé, de Molière, et aussi dans les Amants ynct-

ynifiques, où il représentait Neptune et Apollon,
C'était généralement Vertpré et le fameux Beauchamp

qui réglaient les danses de ces ballets, tandis que deux
grands artistes en leur genre, Torelli et Vigarani, se
chargeaient des décorations et des machines. Quant à la
musique, elle était d'abord l'œuvre soit de Michel Lambert
ou de Desbrosses, soit de Lalouette, de MolUer ou de
Michel de La Guerre, jusqu'au jour où Lulli, s'y étant
essayé, s'en attribua le monopole.
Lorsque le roi cessa de se montrer lui-même dans les

ballets, ce divertissement continua de faire les délices de
la cour. Le Triomphe de l'amour, n ballet royal » en vingt
entrées, dont Quinault et Benserade étaient les auteurs,
et dont Lulli avait composé la musique, obtint un suc-
cès éclatant. On vit paraître dans ce ballet, avec le Dau-
phin et la Dauphine, avec Mademoiselle, avec M"" de
Nantes, fille légitimée de Louis XIV, tout ce que la no-
blesse comptait de personnages importants. Ce ballet
somptueux fit, pendant tout l'hiver, la joie de la cour, et
amena à l'Opéra une nouveauté imprévue. Lulli, qui était
depuis neuf ans directeur de ce théâtre, y avait donné à
la danse un très grand développement. Pourtant, celle-ci,

jusqu' alors, n'y était représentée que par des hommes,
même pour les personnages de femmes, dans lesquels ils

se montraient en travesti. Lorsque Lulli voulut trans-
porter à l'Opéra le Triomphe de l'Amour, il eut l'idée d'in-

troduire des danseuses à son théâtre, et cette innovation
fut accueillie avec un véritable enthousiasme par les spec-
tateurs. Le Ballet des Ages (opéra-ballet [musique de Cam-
pra, paroles de Fuzelier]), représente à l'Opéra en 1718,
obtint un immense succès.
Cependant, si, à partir do ce moment, on commença à

représenter à l'Opéra des opéras-ballets, dans lesquels,
non seulement la danse, mais la pantomime prenait une
part importante (tels l'Europe galante, les Fêtes vénitiennes,

le Carnaval et la Folie, les Grâces, les Indes galantes), il

fallut attendre près d'un siècle pour voir le vrai ballet, le

ballet d'action, sans aucune adjonction de chant, faire son
apparition sur la grande scène lyrique française. Il semble
bien que le premier ouvrage de ce genre fut Médée et

Jason, du fameux Noverre, dont la représentation eut lieu
en 1776. Co même Noverre et les deux frères Gardel don-
nèrent alors successivement un grand nombre de véri-
tables ballets : les Caprices de Galathée, la Chercheuse d'es-

prit, les Petits Riens, Annctte et Luhin, Ninette à la cour,

la Rosière, le Premier Navigateur, le Déserteur, Télémaquc,
/*,9f/o/;('. etc., dont quelques-uns n'étaient que l'adaptation
> i.n _ laphique de pièces représentées à 1"Opéra-Comique
Il ; i ( 'omédie-Ilalienne, et où l'on voyait briller, comme

,1 as et comme mimes, les doux Gardel, Vcstris, Des-
1') iii\, Dauberval, Nivelon, et M"" (?uimard, Heinel,
AUard, Pcsiin, Dorival, Théodore, Saulnier, Chamerov,
Miller, Pérignon, Coulon, Clotilde, Bigottini. A cette épo-
que, la musii[uo des ballets était comptée pour peu de
chose, et elle no consistait guère, la plupart du temps,
qu'en arrantromcnis d'airs connus ; aussi nommait-on rare-
ment lo compositeur, ou pituôt l'arrangeur. Il faut faire

uno exception pour les Petits Riens, doatia musique por-
tait Ip grand nom de Mozart.

En peu d'années lo baUei avait pris une place impor-
lanto sur la scène do l'Opéra, une place qu'il ne devait
plus cesser d'occuper désormais. BicnUJt de grands musi-
ciens n'hésiteront pas & lui pr-'^ter l'appui de leur talent,
bien que jusqu'à llcrold la musique de ballet n'offre pas
do véritable originalité, oi no cesse guère d'ôtro autre
chose qu'un travail d'arrangement plus ou moins habile,
plus ou moins distin^'ué. Mais on voit MôhuI attacher son
nom à la Danaomame, Chcrubini à Achille à .Scyros, Ber-
ton â l'Enfant prodiauc, et â l'Enlèvement den Sabine»,
Kreutzer à Paul et Virginie et au Carnaval de Venise.
D'ailleurs, le ballet était devenu unevériUibloœavre d'art,
dont les scénarios, originaux ou tirés do pièces plos od
moins célbhrcs (l'Epreuve villageoise, Figaro, Paul et Vir-
ginie, etc.), présentaient des sujets intéressants et étaient
l'œuvre de chorégraphes fort habiles; do plus, ils étaient
joués par des artistes i^ui, no se bornant pas à. être de
grands danseurs, se piquaient aussi d être do véritables
comédiens ; il suffit do citer les noms do Vestris, Miloo, Do-
port, Paul. Montjoio, Albert, Coulon, Mérante, et de
M"" Anatole, Fanny Bias, Bigottini, Legallois, Montesso,
Noblet, etc. M"« Bigottini, sans le secours de la parole,
sut faire pleurer tout Paris dans Nina ou la Foile par

C'est surtout à partir des environs de 1820 qu'on voit la
musique du ballet prendre une véritable importance, et
compléter ainsi l'ensemble d'un spectacle charmant ; les

ponts-neufs, les airs connus destinés, par les souvenirs
qu'ils appelaient dans l'esprit du spectateur, à souligner
et à éclairer certaines situations, disparaissent peu â pou
pour faire place à. une musique nouvelle et caractéristique
ae ces situations. Herold et bchneittzhoeffer, les premiers,
lui donnèrent toute son originalité, ouvrant la voio à
Adolphe Adam, l'un des maîtres du genre, qui, lui-même,
devait léguer ses traditions à son élève Léo Delibes.
Schneittzhoeffer composa la musique de Mars et Vénus et
de la Sylphide, tandis qu'Herold écrivait des partitions
exquises sur les scénarios de Astolphe et Joconde, do la

Fille mal gardée, de la Somnambule (son chef-d'œuvre sous
ce rapport) et de la Belle au bois dormant.
Trois danseuses, qui étaient d'excellentes mimes, con-

tinuèrent les traditions du genre, et obtinrent à. l'Opéra
des succès d'autant plus éclatants que leur talent se pro-
duisait dans des ballets charmants par eux-mêmes. Ces
trois artistes, dont les noms sont restés fameux, étaient
Marie Tagliani, Fanny Elssler et Carlotta Grisi. Marie Ta-
gliani se montra dans la Belle au bois dormant, la Sylphide,
la Révolte au sérail et la Fille du Danube ; Fanny Ëssler
dans le Diable boiteux et la Tarentule ; Carlotta Grisi dans
Giselle, la Jolie Fille de Gand et le Diable a quatre, trois

ballets dont la musique charmante était écrite par Adam.
Mais le personnel de l'Opéra comptait eocore dans ses
rangs d'autres danseuses ue valeur, telles que M"*' Pau-
line Leroux, Fitzjames, Plunkett, les deux sœurs Dumi-
Iâ;;re, Priera, et, comme danseurs, Mazillicr, Coralli,

Petipa, Barrez. On vit ensuite M"" Cerrito dans fa Vivan-
dière et le Violon du Diable, M"* Ferraris dans Orfa, Sa-
countala, Graziosa, M"* Rosatti dans le Corsaire et Jovita
ou les Boucaniers. Puis on eut successivement M"" Mou-
ravieff, Salvioni, Bozzacchi, Léontine Beaugrand, Laure
Fanta, Emma Livry, Sangalli, Marie Vernon, Fioretii,

Sanlavilie, Eugénie Fiocre, qu'on vit dans Diavolina, le

Marché des Innocents, la Maschera, Néméa, etc.

En Italie, où l'amour de la danse théâtrale va jusqu'à la

fureur, les ballets scénitiues sont surtout des ballets d'en-

semble, dont l'originalité consiste à faire évoluer, avec
une précision en quelque sorte mécanique, des masses
énormes de danseurs et de danseuses, et à produire ainsi

des tableaux mouvants dont l'effet est parfois prodi-
gieux. Le public parisien a pu s'en rendre compte, il y a
quelques années, lorsqu'à l'Eden, aujourd'hui disparu, on
a eu l'idée de lui offrir, avec un personnel entièrement
italien, certains ballets de ce genre, tels que Sieba, Ex-
celsior, Messaline.
On peut dire que les trois ballets dont Delibes écrivit

l'exquise musique : la Source (avec Minkous). Coppélia et

Sylvia, sont les derniers chefs-d'œuvre du genre, et ont
marqué un temps d'arrêt dans sa production. Depuis lors,

en effet, le vrai ballet, le ballet d'action, semble en quelque
sorte abandonné pour ne laisser subsister que de simples
divertissements de danse, dont lintérêt scénique est à
peu près nul et qui ne parlent plus qu'aux yeux, en lais-

sant l'esprit forcément indifférent. D'autre part, le danseur
a, depuis une trentaine d'années, presque complètement
disparu de l'Opéra, où l'élément féminin domine. De tout

cela il résulte que, si la danse est encore brillamment
représentée à ce théâtre, particulièrement par M"*» Subra
et Rosita Mauri, la pantomime n'y existe plus guère qu'à

l'état de souvenir. On peut s'en convaincre par les ballets

représentés en ces dernières années, et qui, généralement
ne sont plus, à vrai dire, que de simples di%-ertissements :

le Fandango, Namouna, tedda, la Farandole, la Korri-

gane, les Deux Pigeons, le Rêve, la Maladetta, l'Etoile. Et
cependant, les meilleurs musiciens s'empressent d'écrire

pour cos ouvrages une musique qui souvent leur fait le

plus grand honneur, et l'on rencontre parmi eux les noms
d'Edouard Lalo, Olivier Métra, et do Théodore Dubois,

Ch. W'idor, André Messager, Gastinel, AVormser, Sal-

vayre, Paul Vidal, etc.
— BiBLiOGR. : Cahusac, la Danse ancienne et moderne

(La Haye, 1754); Noverre, /^«res sur la danse {Yieane,

1767) ; Compan, Dictionnaire de danse (Paris, 1787) : Cas-
til-Blaze, la Danse et les Ballets (Paris, 1832) ; F. For-

tiauit. Bistoire anecdotiquc et pittoresque de la danse (Pa-
ris, 1855) ; G. Desrat, Dictionnaire de la dame (Paris,

1S95) ; Arthur Pougin, Dictionnaire historique et pittores-

que du tiiéàtre (Paris, 1S65).

BÂIXÉTIS (tiss) n. f. Antiq. gr. Fête cèlébréo à Eloa-

sis, ei où, sans doute, Tune des cérémonies consistait à
jeter des pierres (gr. batlein) dans un endroit consacre.

BALLEUR, EUSE (rad. baller) n. Âutref., Danseur, dan-
seuse.

BaixexSERD (Jacques^ médecin, né à Genève on 1726,

mort en 1774. U ost surtout connu par deux ouvrages :

Dissertation sur l'éducation physique des enfants (Paris,

Ï7Ô2). et Dissertation sur les causes principales de la mort
d'un si grand nombre d'enfants (1775).

BalleYDIER (Alphonse), littérateur et historien fran-

çais, né à Lyon en 1S20, mort en 1S59. Il publia de nom-
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brcux ouvrages, et reçut le titre de «historioçraphedorem-

perour d'Autriche ".Nous citerons do Inii Histoire j)olitique

et militaire du peuple de Lyon (1845-1846); Histoire de la

rt''Vo!ulion de Rome (1851) ; Histoire des révolutions de l'em-

pire d'Autriche (1853) ; Histoire

du la querre de Hongrie en i84S- ^ „- _ _
iS4'? (1853).

BALL-FX.OWER ( bôl-fto-eur
— mot angl. signifiant fleur à
bouk)x\.rù.. Ornemeat très usité

en Angleterre, dans les monu-
ments de la fin du xm" siècle

et do tout le xiv', et qui se com-
pose d'une espèce de fleur formée d'une petite boule en-
rermée au centre de trois pétales arrondis.

BaLLIA, ville de l'Inde anglaise (provinces du Nord-
Ouest [prov. de Bénarès]) , sur le G-ange ; 15.000 hab.
Grande foire religieuse. — Le district compte 942.000 hab.

BALUE n. f. Genre d'algues de la famille des céramia-
cécs, à frondes d'un beau rose, qui vivent dans les eaux
salées.

BALUÉRIE {ba-li) OU mieux BAILLIÉRIE [ha-lli [Il rail.])

BaLLIN (Claude), orfèvre, né à Paris en 1615, mort en
1678, se forma en copiant les tableaux de Poussin, et porta
son art au plus haut degré de
perfection . D exécuta, pour
Louis XIV, des tables d'argent,

des guéridons, des canapés,
des candélabres, des vases, etc.,
qui durent être remis à la fonte
en 1689. Après la mort de Va-
rin, Claude Ballin avait obtenu
la direction des balanciers des
médailles. — Son neveu , ap-
pelé aussi Claude Ballin, né
vers lG60,mort le 18 mars 1754,

sembla hériter de son talent,

et donna aussi des ouvrages
qui se distinguent par leur pu-
reté et leur élégance. La cou-
ronne du sacre de Louis XV
passa pour son chef-d'œuvre.

BalliNA, ville et port d'Irlande (prov. de Connaught,
comté de Mayo), sur le fleuve côtier Moy ; 5.800 hab. Com-
merce de grains et de salaisons; pêcheries de saumons et
d'anguiUos, station balnéaire. Les Français, commandés
par le général Humbert, prirent Ballina en 1798. — Ville
d'Australie (Nouvelle-Galles du Sud), sur l'estuaire du
fleuve côtier Richmond. Exportation de bois et de sucre

;

mines dor.

BallinasLOE, ville d'Irlande (prov. de Connaught,
comte de Galway), sur le Suck, affluent du Shannon;
3.400 hab. Importante foire annuelle pour la vente des
bestiaux, commerce de blé.

Vase de Ballin {\ ,Ues)

Ballintoy, ville et port d'Irlande (prov. d'Ulster,
comté d'Antrim) ; 4.600 hab. Mines de lignite, carrières.

BALLISTÉE {ba-liss — lat. ballistea, même sens) n. f.

Antiq. rom. Danse licencieuse et chansons qui accompa-
gnaient cette danse.

Ballo in maschera (il) [le Bal masqué], opéra en
quatre actes, paroles de Somma (données sous le couvert
de l'anonyme), musique de Verdi, représenté à Rome,
sur le théâtre ApoUo, le 17 février 1859. Le livret est cal-
qué sur celui de Gustave ou le Bal masqué, opéra de
Scribe et Auber, qui avait paru à l'Opéra en 1833. La mu-
sique, qui n'est pas sans valeur, n'est pourtant pas l'un
des meilleurs ouvrages de Verdi.

BALLON {ba-lon — de balle, en passant par l'ital. pal-
lone) n. m. Vessie gonflée d'air et recouverte d'une solide
peau cousue, que deux ou plusieurs joueurs se renvoient
mutuellement, à l'aide du poing ou du pied : Les ballons
se font également en caoutchouc creux. \\ Aérostat : Monter

— Fig. : L'amour-propre est un ballon gon/lé de vent ;
qu'on y fasse une piqûre, il en sort des tempêtes. (Volt.)— Pop. et arg. Derrière : Enlever le ballon à quelqu'un.
Lui donner un coup de pied au derrière, il Prison : Etre
en ballon. Etre emprisonné, ii Ventre : Gonfler son ballon,
Devenir enceinte, n Verre à boire d'une forme arrondie;
contenu da ce verre (généralement de la bière) : Garçon,
un BALLON ! Il Argot de théâtre. On dit d'un danseur qu'i7
a du ballon, lorsqu'il unit la souplesse à la légèreté, qu'il
s'élève aisément à une grande hauteur, pour retomber à
terre et s'élever encore plus haut. (Ce mot viendrait du
fameux danseur Ballon, célèbre à l'Opéra dans les der-
nières années du xvii* siècle, et qui aurait servi à
caractériser cette légèreté qu'il possédait à un si

haut degré.)
— Ballon perdu, Ballon qu'on lance sans aéro-

naute et qu'on laisse emporter au gré du vent. (On
dit aussi ballon d'essai.) ii Au Hg., Ballons d'essai.
Nouvelle qu'on lance, expérience que l'on tente
pour sonder le terrain, tàter l'opinion sans se
compromettre.
— Carross. Partie mobile d'un break comprenant

châssis, baies et impériale transformant ce véhi-
cule on omnibus en plaçant le tout sur les ridelles.
— Chim, Vase de verre muni d'un col et ayant

une forme sphérique ; il est obtenu par le souf-
flage du verre.
— Chorègr. Sorte de pas dans lequel le danseur

touche à peine la terre, et rebondit comme un
ballon. V. la rubrique Pop.
— Jouet. Les ballons en caoutchouc se compo-

sent d'une sphère formée par une très mince pel- * v?^'
Uculede caoutchouc et que l'on gonfle de gaz hy- ^ V

/i"
drogône. Ils ont été inventés on 1857. En 1872, un
marchand parisien eut l'ingénieuse idée de s'en
servir comme réclame. D'autres ballons sont gonflés avec
de l'air : ce sont des ballons rebondissants, qu'on se ren-
voie avec le poing, le bras ou le pied ; leur enveloppe
est formée soit de caoutchouc, soit de fuseaux de cuir
cousus ensemble; elle affecte, d'ailleurs, des formes diffé-
rentes, suivant le jeu auquel le ballon est destiné. Le bal-
lon dont on se sert pour jouer au football Rugby a uno
forme ovoïde

;
pour le football Association, il est rond.

poitrlanceravec le pied ; 4. ballon de
football Rugby ; 5. Balloo en caout-
chouc pour lancer avec la main.

— Mar. Embarcation longue et étroite, portant à son
milieu un dôme arrondi, souvent richement orné, dont ou se
sert en Perse et chez certains peuples de l'extrême Orient.
— Min. Dans les mines de houille, Nom donné à une

masse de gaz inflammable qui flotte dans l'air sous forme
d'une poche arrondie, et

qui asphyxie, avant de
crever, ceux qu'elle ren-

— Obstétr. Petite outre
de matière flexible que
l'on introduit dans le col

de l'utérus et que l'on

gonfle, en v injectant de
l'eau ou de l'air, pour pro-
duire la dilatation et pro-
voquer l'accouchement
prématuré.
— Pyrotechn. Grosse

bombe en carton.
— Techn. Nom des

blocs de terre que l'ou-

vrier potier façonne à la

main, sous forme de gros
cylindres, ti Dans les fa-
briques de papier à la

main. Quantité de papier
que les étendeuses trans-
portent de la chambre à
colle à létendoir, et qui i 2 liaiku* e

se compose d'une porse fl-"» fcl hydrogène 3 Bail

ou rame de fabrication.

Il Espèce de grande cais-
se qui sert à immerger
le Im pour l'opération du rouissage en eau courante.
— Encycl. Art milit. Depuis la guerre de 1870, on s'est

beaucoup occupé de l'utilisation des ballons à la guerre,
soit comme instruments de communication, pour faire fran-
chir les lignes ennemies à des personnes ou à des dépê-
ches, soit comme instruments à'observation, permettant
d'explorer le terrain au loin, de découvrir les positions en-
nemies, de régler la direction du tir indirect, de prendre
photographiquement des relevés topographiques.
Pour les communications, on emploie les ballons libres,

qu'on s'efl'orce de rendre dirigeables. V. aérostat.
Pour l'observation, on a recours aux ballons captifs, dont

le service est régulièrement organisé dans, la plupart des
armées européennes.
Dans l'armée française, ce service est assuré par les

troupes du génie, qui comprennent un certain nombre de
compagnies do sapeurs-aérostiers, spécialement instruites
au maniement du matériel d'aérostation. Ce matériel est
constitué dans les armées en campagne sous la forme et
la dénomination de parcs aérostatiques, dont chacun com-
jirend: 1 ballon normal verni de 540 m. cubes, monté pour
ascensions captives ou libres; 1 ballon non verni avec
hache, enveloppe, filet et câble de rechange ; 1 ballon auxi-
liaire de 260 m. cubes, monté pour ascensions captives ou
libres ; 1 ballon de 50 m. cubes avec accessoires pour trans-
port de gaz. Chaque parc aérostatique dispose de dix gon-
flements, c'est-à-dire de tout ce qu'il faut pour gonfler dix
fois l'aérostat. Celui-ci peut s'élever jusqu'à 500 m., lon-
gueur du câble destiné à le retenir et transporté par une
voiture-treuil, enroulé sur un tambour qu'actionne une ma-
chine à vapeur. Outre cette voiture, le parc aérostatique
en comprend plusieurs autres, dont le nombre varie selon
qu'il s'agit d'un parc ordinaire ou d'un parc à hydrogène
comprimé. Dans le jjromier cas, une seule voitu7'e à hydro-
gène porte ce qu'il faut pour produire directement le gaz

;

dans le second, 9 voitures à tubes transportent le gaz,
préparé à l'avance et comprimé. Les autres voitures sont
chargées d'agrès, d'accessoires divers, de vivres, etc.
Chaque parc aérostatique est attelé et conduit par un

détachement de sapeurs-conducteurs, et le service en est
confié, en campagne, à une sectioîi d'aérostiers, commandée
pari capitaine ayant sous ses ordres 2 officiers et 78 hommes.
On a reproché aux ballons de n'être pas utilisables par

le brouillard et en cas de grand vent, d'être visibles de très
loin par le beau temps, et susceqnibles d'être détruits par
l'artillerie. Le tir contre les ballons a fait l'objet d'études
spéciales, mais la mobilité même de pareils objectifs et la
difficulté, faute do points de repère, de régler le tir, les
rend très difficiles â atteindre.
— De. intern. L'usage des ballons en temps de guerre

donne lieu aune intéressante question de droit interna-
tional, qui prendra plus d'importance à mesure que cet
usage se généralisera, et surtout si l'on parvient à les
rendre dirigeables. L'ennemi peut, évidemment, tirer sur
les ballons employés à assurer les communications d'une
ville assiégée, ou, au cas où cela serait possible, à re-
mettre des informations ; mais peut-il, comme les Alle-

i oi Miiiair.-. — 2. Ballon fond plat. — 3. Ballon tubulé. — 4, Ballon
pour JêDùUô de vapeurs. — 5. Ballon à long col (dit malras). —

ubulc; et h pointe. — 7. Ballon de Ladenburg, pour distillation frac-
tionnée. — 8. Ballon tubulé de Pasteur, pour culture.

mands l'ont soutenu en 1870. traiter les aéronautes en es-
pions passibles des conseils de guerre? En fait, un aéro-
naute, fait prisonnier en 1870 (c'était un Anglais), fut
acquitté par le conseil de guerre allemand, et retenu pri-
sonnier. Les jurisconsultes français soutinrent que l'aéro-
naute doit être assimilé aux informateurs accomplissant
ouvertement leur mission, et échapper ainsi au traitement
rigoureux réservé aux espions. La conférence de Bruxelles
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(1874) a adopté cette règle. On discute aussi la question
do la légitimité de l'emploi éventuel des ballons pour le

bombardement des places fortes.
— Mar. Dans la marine, le ballon sert ; l" A éclairer. (Il

est retenu, soit à un cuirasse, soit à un torpilleur, par un
treuil sur lequel s'enroule le câljle) ;

2" A faire des signaux
à bord et dans les ports. (Les ballons de signaux et les bal-
lons de marée sont des carcasses en fer recouvertes de
filets ou de toiles peints en blanc, rouge ou noir) ;

3" Les
tirs se font aussi sur des ballons blancs tenus par un pieu
rixe d une plate-forme flottante ;

4° Quand un navire ou une
lorte embarcation doit en accoster une autre, on met le
long du bord des ballons de défense. (Ce sont des sacs ronds,
I emplis de sciure de bois, ou des paquets d'étoupe garnis
bolidemeut à l'extérieur et tenus par une longue corde.)

BALLON (ba-lon) n. m. Nom donné à quelques-unes des
plus hautes montagnes des Vosges, et signifiant ïTion^açne.

Le plus connu est le ballon d'Alsace ou de Giromagny, situé
sur les limites des départements des Vosges et du Haut-
Rhm, non loin de la frontière du département de la Haute-
^aone ; 1.403 m. d'altit. Il existe aussi le ballon de Guebwil-
lu, le ballon de Servance, etc.

Ballon, ch.-l. de cant. de la Sarthe, arr. et à 20 kil.

du Mans, près de l'Orne Saosnoise ; 1.578 hab. Fabrication
de chandelles.
— Histoire. Au xi* siècle, les seigneurs de Bellême et les

comtes du Maine se disputèrent la possession de Ballon,
qui souffrit aussi des tentatives de Guillaume le Bâtard sur
le Marne. Philippe Auguste s'en empara en 1199 et rasa la

forteresse. Les Anglais occupèrent cette ville de 14i7 à
1484. Le château de Ballon a été démoli de 1764 à 1794. Pa-
trie du général Coutard. — Le cant. a 13 comm. et 13.340 h.

Ballon fLouise-Blanche-Thérèso Perkucard de), fon-

datrice des bernardines réformées, née au château de
Vanchi (Savoie) en 1591, morte au monastère de Seyssel
en 1668. Elle entreprit la réforme à Rumilly (1622), sous la
direction de saint François de Sales, et l'appliqua succes-
sivement à divers monastères. Le P. Grossi a publié ses
Œuvres de piété (1700).

BALLONNEAU [ba-h-no) ou ballonnet {ba-lo-né)n. m.
Petit ballon.

BALLONNEMENT (ba-lo — rad. ballonner) n. m. Gonfle-
ment et tension de l'abdomen, résultant de l'accumula-
tion des gaz dans les intestins ou dans la cavité périto-
néale : Le ballonnement est ti-ès fâcheux dans les maladies
aiguës proprement dites. (Chomel.)

BALLONNER [ba-lo-né — rad. ballon) v. a. Enfler, dis-

tendre par l'accumulation de gaz intérieurs : Les causes
qiti peuvent ballonner l'abdomen sont très nombreuses.
Se ba.Uonner, v. p. Devenir ballonné : Ventre qui se

ballonne.
— Fam. S'arrondir, se gonfler en forme de ballon : Robe

qui SE ballonne.
— Fig. Prendre de grandes et vaines proportions : Ces

riens qui se ballonnent au souffle obligeant du commé-
rage. (G. Sand.)

BALLONNIER (6a-^o-niV) n. m. Fabricant ou marchand
de ballons à jouer.

BALLOT (ba-lo) n. m. Petite balle de marchandises ou
d'effets : Ballot de soie, de livres.

— Fig. et fam. Le point, l'objet convenable ou désiré,
l'occasion favorable :

Cette femme, prends-la : c'est là ton vrai ballot.

PiRON.

— Un des noms que les négriers donnaient aux esclaves.

Ballot (Charles), magistrat et jurisconsulte français,

né à Orléans en 1818, mort à Paris en 1885. Avocat et

publiciste, il fut collaborateur assidu du Siècle, fonda la

Revue pratique du droit français, et plaida avec succès.
Après le 4 septembre, il fut nommé premier avocat géné-
ral près la cour de Paris, fonction qu'il conserva jusqu'à
la fin du siège de Paris ; il rentra alors au barreau, devint
rédacteur en chef du journal le Droit, et, en mars 1885,

fut nommé vice-président du conseil d'Etat.

Ballot (Marie-Paul-Victor), administrateur colonial

français, né à Fort-de-France en 1855. Commandant do
cercle au Sénégal en 1878, puis directeur des aflaires polid-

ques de la même colonie en 1883, il passa aux établisscmcm^
du golfe de Bénin comme commandant particulier en lï^s:,

et il y devint résident en 1889. Il eut à faire tête aux atta-

ques provoquées par le roi de Dahomey jusqu'à l'arrivée

des renforts, puis il combattit aux côtés du colonel Ter-
rillon. Pendant l'expédition de 1892, il eut la direction de
tous les services civils, et fut l'auxiliaire dévoué du géné-
ral Dodds. Depuis lors, il a organisé la conquête et préparé
la pénétration des Français à l'intérieur, jusqu'au Niger.

BALLOTE (ba-lo — gr. ballôté, même sens) n. f. Genre de
labiées, voisin des marrubes, renfermant un assez grand
nombre d'espèces, dont la plus intéressante est la balloto
noire ou fétide, vulgaire-
ment appelée marrube noir,

qui croit en abondance dans
les lieux stériles, et se re-
connaît â ses fleurs d'un
brun rougeâtre et à son
odeur. Toutes les ballotcs

sont originaires de l'Europe
et de l'Afrique.

BALLOTÉES (Ôa-;o)'n. f.

pi. Tribu de labiées, avant
pour type le genre ballote.

— Une ballotée.

BALLOTINE (ba-lo) n. f.

Principe amer extrait de la

ballote.

Ballots, comm de la
M; nd. et à

Ballote.

19 kilom. de Château-Gon-
ticr; 1.840 hab.

BALLOTTADE (ba-lo-iad'

rad. ballotter) n. f. Saut
par lequel le cheval, s'enle-
vant des quatre pieds sans ruade, fléchit les extrémités.

ballottage (ba-lo-taf) n. m. Action de ballotter : H
faut, dans le trajisport de ce liquide, éviter soigneusement le

ballottage. 11 En ce sens, on dit mieux ballottement.
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Jou. Gain suivi d'uno porto qui, cllc-mômo, csl suivie

d'un çain. (S'omploio surtout à. la roulotte.)

— Polit. Voto au scrutin, au movon do ballottes ou
boules : Lejour titi BALLOTTAOïi approchait; on était presque

à la veille de l'élection, il Voto dans lequel on ballotte

doux ou plusieurs candidats, après un premier scrutin

qui n'a pas donné do résultats : Scrutin de dallottagb.
— Encvcl. Polit. Los élections législatives, dcpartcmen-

talos ot municipales, donnent liou à balloltar/e lorsqu'au

premier tour de scrutin aucun dos candidats n'a réuni la

maiorité absoluo des suffrages exprimés et un nombre do
suffrages égal au quart do celui des électeurs inscrits. Le
scrutin do ballottage a Heu, pour les élections législatives,

le deuxième dimanche qui suit le jour do la proclamation
du résultat du premier scrutin, et, pour les élections dé-

partementales et municipales, le dimanche qui suit celui

du premier tour do scrutin. Alors, Télection a liou à la ma-
jorité relative, et, en cas dï'^'alué du nomltro de suffrages

entre plusieurs candidats, elle est acquise au plus kgè.

(Décret organique et réglenieutairo du 2 lovr. 1852; lois

des 30 nov. 1875 et 5 avr. 1884.)

BALLOTTE {ba-lot') n. f. Petite balle : Une ballotte
de plomb tirée par une arquebuse. (Parô^ [Vieux.]
~ Petite boule pour exprimer un suffrage : Cet homme

ae trouva exclu par le nombre des ballottes. (Chapelain.)
— Econ. rur. Vase eu bois dont on su sort pour porter

la vendange ii la cuve.

BALLOTTÉ (ba-lo-té) n. m. Pas do danse qui s'exécute

soit en restant eu place, soit en marchant ou en tournant.

BALLOTTEMENT [ba-lo-te) n. m. Action do ballotter ;

mouvement qui résulte de cette action : Le ballottement
d'un navire.
— Obstétr. Mouvement, balancement sensible à la main,

que l'on communique au fœtus dans le sein de la mère,
pour constater l'état de la grossesse.

BALLOTTER (ba-lo-té — rad. baîîer, danser, ou ballotte,

petite boule; v. a. Agiter, secouer en sens contraire : La
mer BÀLLorTE les plus gros navires.
— Laisser une élection indécise, par suite de la trop

grande division des suffrages : Ballotter des cayididats.

Il Cette expression signifie aussi Décider, dans un dernier

vote, <|in 1 m[M.i i.-vA.

— l'.i. ,1 lu^iuter: Ballotter hïic a^aiVe. (Vx.)

— Fiu 1
1 '-'v par des alternatives en sens con-

traire, a\r Li jiLiaiiije de Se jouer de, railler: La fortune
BALLnm: (Uissi bien un pauvre hère qu'un potentat.
— V. II. A la paume, Peloter, se renvoyer la balle, sans

fairo le partie réglée. (VieiLX.)
— Remuer, être agité, secoué : Fenêtre qui ballotte.
— Voter au moyen de boules.
— Errer çà et là : Je ne fais que ballotter. (M"" de Sév.)
— En T. de chor., Exécuter un ballotté.

BALLOTTER [ba-lo-té) V. a. Mettre en ballot : Ballot-
ter des marchandises. ^Peu usité.)

BALLOTTIN OU BALLOTIN {ba-lo-tin— de ballotte, bou-
lette! u. m. Eufant qui recueillait les suffrages, à l'élection

des doges de Venise.

BALLOTTIN {ba-lo-tin) n. m. Petit ballot.

BALLOTTINE {ba-lo-tin' — de ballot) n. f. Mots froid com-
posé de plusieurs petites galantines réunies, dont Ten-
si'mljle foriïio la ballottine.

Ballou ( Hosea), théologien protestant, né à Richmond
(Now-Hampshire, Etats-Unis) en 1771, mort à Boston en
1852. Fils d un pasteur baptiste, il suivit d'abord la carrière
do son père. Mais, ayant embrassé la doctrine de l'univer-

salisme, c'est-à-dire la doctrine qui admet le salut final de
tous les hommes, il fut chassé de la communauté baptiste.

11 remplit les fonctions pastorales dans diverses commu-
nautés protestantes, et fut mis enfin à la tête de la Société
uuiversaliste de Boston, qu'il présida jusqu'à sa mort. Il

fonda des journaux religieux, et écrivit des ouvrages théo-
logiques ; entre autres -.Notes on the parables (1801), et

Examination of the doctrine of future rétribution (1840).

Ball-PLATZ (la), chancellerie de l'empire d'Autriche,
à Vienne.

BalL'S Bluff (combat de), bataille de la guerre de
Sécession, livrée le 21 octobre 18G1, aux Etats-Unis, sur
la rive virt^mienno du Potomac, près de l'île Harrison,
entre les forces unionistes du colonel Baker et un corps
confédéré, commandé par le général Evans. Les fédéraux
furent battus, et lo colonel BaKor resta parmi les morts.

BALL-TRAP (60/^— de l'angl. 6rt//. boule, et /mp. ressort)

n. m. Appareil à ressort, lançant en l'air des boules de
verre servant de cibles.
— Encvcl. Le ball-trap s'emploie pour s'exercer au tir

des oiseaux se levant brusquement de terre. Cet appareil
se compose d'une sorte de cuiller mobile autour d une de

BALLOTTE — BALNÉOTHÉRAPIE

I. Ball-trap simple.— 2. BaU-trap double. (B. B, B. Bculea de verre.)

ses extrémités et ramenée en arrière par la tension d'un
ressort. On place la houle dans cette cuiller, et le déclen-
chement du ressort la projette en l'air. On emploie des
boules de verre mince, de plâtre creux, de carton, ou de
petits ballons de celluloïd remplis do plumes.

BALLU(Théodore).architectefrancais.néàParisenl817,
mort dans la même ville en 1885. Il eut pour maître H. Le
Bas, et remporta le prix de Home en 1S40. Au retour d'un
voyage en Grèce, il exposa, en 1350, des aquarelles repré-
sentant divers monuments d'Athènes. Attaché d'abord

comme inspecteur aux travaux de l'église Sainle-Clotildf,

à Paris, sous la direction do Gau, il avait remplacé ce der-

nier en 1851. Il ftc preuve do goût dans cotte succession
difficile : il surmonta les tours de flèches ajourées, enrichit

la décoration des portes, et dirigea l'heureuse ornomcnla-
tion polychrome de l'intérieur. If s'acquitta do mémo, avec
science, des travaux do restauration do la tour Saint-Jac-
3ues-la-Boucherie, ainsi que do la construction de la mairie
ostinéo à faire pondant à Saint-Germain-rAuxorrois. Il

devint membre de l'Institut, à la place do Vaudoyor (1872),
inspecteur général des édifices diocésains (1874) et inspec-
teur général de la première circonscription du service d'ar-

chitecture de la ville de Paris (1875). Lors du concours
ouvert par la ville de Paris en mars 1873, pour la recon-
struction de l'Hétel do Ville, incendié à la lin de ta Com-
mune, le projet de Ballu avait été classé au premier rang,
et r.'est lui qui a été chargé, comme architecte en chef, de
reconstruire ce monument, en collaboration avec Deporthos.
Ballu (Albert), architecte français, fils du précédent,

né à l'aris eu 1819. Elève de son père, Théodore Ballu, il

enira à l'Ecole des beaux-arts, où il resta de 18G8 à 1872.

Depuis cotto époque, il a été chargé do travaux, dont les

principaux sont: [o palais de justice de Charlcroi {Belgi-

Cjuoj, à la suite d'un concours (1875-1879); la restauration
de Véylise d'Esnandes (Charente-Inférieure); lo couron-
nement do \3l tour de la cathédrale d'Aix {IS90); la sacristie

de Notre-Dame de Lamballe, dans le département des Côtes-
du-Nord (1884). ot la restauration do cette môme église,

monument historique (1885); la restauration de l'église de
Saint- Florent, en Corse (1885). Il a été nommé architecte
diocésain d'Alger on 1885. Depuis, il a participé aux fouilles

d'Emile Bœswillwald, à Timgad. Ballu a remporté une
première médaille au Salon de 1884, et une médaille d'or

à l'Exposition do 1889.

BALLUCHON (ba-lu) n. m. Pop. Paquet, petit ballot :

Faire son ballucuon. V. baluchon.

Bally (Victor), médecin et membre do l'Académie do
-iiédecine, né à Beaurepaire (Isère) en 1775, mort à Salon
(Bouches-du-Rhône) en 1866. Il prit part, comme médecin
en chef, à l'expédition de Saint-Domingue, fut attaché à
divers corps d'armée sous l'Empire, et fut un des médecins
français qui se dévouèrent pour aller combattre la fièvre
jaune à Barcelone (1821). Bally rédigea avec ses collè-
gues, François et Parizet, VHistoire de la fièvre jaune ob-
servée en Espagne, et particulièrement en Catalogne (1823).

Ou doit à ce praticien, entre autres ouvrages iDutgphus
d'Amérique (1814); Observations sur le sco7'hut {\Sô5)\ Etu-
des sur la cholorrhée lymphatique ou choléra indien (1833-

1835) ; Recherches sur les épidémies des bords de la Médi-
terranée (1849) ; Voyage d'Horace à travei-s les marais Pan-
tins, considéré sous le rapport lïiédical {ISAO); etc.

BalLYCASTLE, ville et port d'Irlande (prov. de Con-
nauL^lit, comté d'Antrim), sur le canal du Nord, à l'embou-
chure du Glonhosk; I.ISO hab. Mines de houille.

BallymENA, ville d'Irlande fprov. d'UIster, comté
d'Antrim), sur la Braid, affluent de la Main ; 8.650 hab.
Blanchisseries do toiles, filature de lin, mines do fer.

BalLYMONEY, ville d'Irlande (prov. d'Ulster, comté
d'Antrim) ; 9. 100 hab. Commerce de toiles fines, de grains
et de salaisons; marché.

BaLLYSHANNON. ville d'Irlande fprov. d'Ulster, comté
de Doney;al), sur l'Atlantique, à l'emnouchure de l'Erne,
qui est très poissonneuse et forme une belle cascade;
3.200 hab. Importante pêcherie de saumons et d'anguilles.

BalmA, comm. de la Haute-Garonne, arr. et à 4 kilom.
do Toulouse ; 965 hab.

BalmaCEDA (José Manuell , président de la répu-
blique du Chili, né et mort à Santiago (1838-1891). Elu dé-
puté en 1870, û devint un des membres les plus influents
du parti libéral, et fut ministre de l'intérieur en 1882. Elu
président en 1886, il favorisa le développement de l'instruc-

tion publique, la construction dos chemins de fer et l'in-

troduction de colons européens, fit en Europe des achats
importants pour restaurer l'armée et la marine, et con-
clut un traité de délimitation avec la république Argen-
tine. En conflit depuis 1890 avec le Congrès, il voulut gou-
verner sans lui, et fut accusé de préparer sa réélection
en violation de la constitution, ou l'élection d'un homme
de paille. Lo 1"" janvier 1891. il prorogea purement et
simplement le budget. Les chefs de l'opposition quittè-
rent alors Santiago, et formèrent une junte insurrection-
nelle. La marine se déclara pour eux, tandis que l'armée
de terre restait, en grande partie, fidèle au président.
Celui-ci fit inutilement élire un nouveau Congrès, qui se
prononça contre lui (15 avr.), et élut président Claudio Vi-
cuiia. Les congressistes refusèrent de déposer les armes,
et, après une inutile tentative de médiation du corps diplo-
matique, livrèrent bataille, le 27 août, près de Santiago,
aux troupes présidentielles, commandées par Balmaceda;
vaincu, l'ex-président trouva asile chez le ministre de la
république Argentine; le 18 septembre, il se tua.

Balmain, ville d'Australie (Nouvelle-Galles du Sud),
faubourg de Sidney ; 28.500 hab.

Balmat (Jacques), montagnard savoisien, né à Cha-
monix en 1762, mort en 1834. Il trouva le premier une
route pour gravir le mont Blanc, dont il escalada la cime
le 7 août 1786. Ce guide intrépide périt aux environs de
Sixt, où sa témérité l'avait conduit dans l'espoir d'y trou-
ver une mine d'or. La Société géologique de France lui a
érigé un monument, qui a été inauguré à Chamonix en 1878.

BALME ( gr. balsamon, môme sens) n. m. Vieux mot qui
signifiait Baume.

Balme (La), comm. de l'Isère, arrond. et à 10 kilom.
de LaTour-du-Pin, prés du Rhône; 510 hab. On y trouve
une grotte {balme, en vieux franc.) très curieuse, une
des merveilles du Dauphiné. Elle renferme une chapelle
de la Vierge de construction bizarre, un petit lac que l'on
parcourt en bateau et une galerie à stalactites dite du
Capucin.— Balme {col de), gorge des Alpes, entre la val-
lée de r.\rve ou de Chamonix et celle du Trient, à la
source de l'Arve; 2.204 m. d'alt. Passage très fréquenté.

BalmÈS (Jacques-Lucien), publiciste et philosophe,
né à Vich, en Catalogne, en 1810. mort en 1848. Il publia,
en 1840, sa première brochure : Observations tociales, poli-

I

tiques et économiques, sur les biens du cleryé, dans laquelle

il s'attachait à montrer le r6to bienfaisant qu'avait joua
dans le passé la propriété ecclésiastique, et le danffcr qu'il

y avait, pour lasociéié moderne, à dépouiller l'EgliHC. 11 fit

paraître ensuite ses Considération» politiques sur la situa-

tion de l'Espagne (1841;, puis fonda un journal hebdoma-
daire : et Penaamiento de la nacion Ha Pensée de la nation),

organe du parti conservateur cl religieux, qui cessa do pa-
raître en 1846. Il composa aussi trois ouvrages importants :

el Criterio {Art du bon sens), traiJuiC on français (1850j;
Philosophie fondamentale (irad. en 1852); te Protestantisme
et le Catholicisme comparés dans leurs rapports atec la civili-

sation européenne (trad. en 1848). Le dernier ouvrage qu'il

publia, intitulé Pie IX {Pio nono), est consacré Â la glori-

fication du systèmo do réformes politiques par le<|uel lo

successeur do Grétfoiro XVI avait inauguré son règne.
Balmès fut un des plus ardents ot des plus éloquents

défenseurs du systèmo monarchique; en dcnorsde 1 insti-

tution monarchique, il no voyait que dos périls de toutes
sortes pour les sociétés modernes.

Balmoral, résidence royale en Ecosse (comté d'Abor-
deen, paroisse de Crathyj, sur le fleuve côtier la Dce. Co

château a été construit, en 1855, au milieu de sites célèbres
par leur beauté.

Balnaves (Henry DE Halhill), né entre 1500 et 1502,
mort en 1579. Il étudia dans sa jeunesse à l'université do
Saint-André, et ensuite, dit-on, à Cologne. Il adopta les
doctrines des réformés allemands et suisses: étudia le

droit à son retour en Ecosse, et remplit diverses charges.
Impliqué dans l'atfaire de l'assassinat du cardinal Beaton
(1546), il fut longtenaps exilé en France. C'est là qu'il pré-
para son livre the Confession of Faith, publié en 1584 à
Edimbourg, avec une préface de J. Knox. Rentré en
Ecosse en 1556, il fut, en 1563, membre de la commission
de revision du Livre de discipline, recueil des règlements
disciplinaires de l'Eglise presbytérienne.

BALNÉABLE (du lat. balneum, bain) adj. Propre aux
bains : Eaux balnéables.

BALNÉAIRE (du lat. balneum, bain) adj. Relatif aux
bains ; La science balnéaire, il Propre aux bains : Saison
BALNÉAIRK. Slution BALNÉAIRE.

BALNÉATION (51 — du lat. balneum) d. f. Action de
prendre ou de donner des bains.
— Encycl. fîa/n^ah'on se dit principalement des prescrip-

tions qui accompagnent l'usage des bains médicamenteux
(v. bains), dans lesquels il faut comprendre les bains d'eaux
minérales etlesbainsdemer. Pour un sujet donné, et sui-

vant son âge, son sexe, son état, ses idiosyncrasics, ces
prescriptions concernent le lieu ou la station, la compo-
sition et la nature (solide, liquide, gazeuse) du bain, son
moment, sa durée, sa fréquence, sa température, ses ad-
juvants internes ou externes (régime, douches, etc.), les

précautions qu'il convient de prendre, avant, pendant et

après, les mesures propres à favoriser la réaction.

BALNÉATOIRE (rad. balnéation) adj. Qui est fondé sur
l'emploi des bains : Thérapeutique balnéatoibe.

BALNÉOGRAPHE (du lat. balneum, bain, et du gr. gra^
pht'i'i. écnrt-i u. m. Auteur d'écrits spéciaux sur l'usage
des bains.

BALNÉOGRAPHIE (rad. balnéographe) n. f. Science de
l'application des bains à la thérapeutique.

BALNÉOGEIAPHIQUE adj. Qui a rapport aux bains ou à
la balnéographie ; Etudes balnéograpbiqcfs.

BALNÉOLOGIQUE (rad. balnéologie) adj. Qui traite des
bains : Ouvrage, article, brochure balnéûlogique.

BALNÉOTECHNIE {tèk — du lat. balneum, et du gr.
tekhiié, arij n. f. Théorie médicale à l'usage des bains.
V. BAINS, et balnéation.

BALNÉOTECHNIQUE (tèk) adj. Méd- Qui a rapport à la
bahi' 'r. iiih' ' uM/iar«(ïnce« BALNÉOT^:cHN^QCES.

BALNÉOTHÉRAPIE (du lat. balneuin, et du gr. théra-
peuein, soiguerj n. f. Traitement par l'emploi méthodiquû
des bains.
— Encycl. On réserve plus particulièrement le nom

de balnéothérapie à la méthode do Brand (ou traitement
systématique des maladies fébriles par les bains froids).

I^e principe de cette méthode est que le bain froid

abaisse latempérature (v. bains\ la réfrigération périphé-
rique gagnant les organes profonds. Mais ce n'est pas là

sa seule action; à côté de la sédatïon qu'il exerce sur le

système nerveux, il agit puissamment sur la nutrition, en
augmentant le nombre des hématies et en facilitant la

formation de l'oxyhémoglobino ; sur la circulation, en
abaissant le nombre des pulsations cardiaques, qu'il rend
plus fortes, et en ramenant la pression artérielle à la hau-
teur physiologique ; par là, il décongestionne lo rein, faci-

lite la diurèse ot l'élimination des toxines; sur la respi-

ration enân, en décongestionnant le poumon et en calmant
ainsi la dyspnée. 11 n'est donc pas surprenant que l'on

applique la méthode de Brand, non seulement au trai-

tement de la fièvre typhoïde, mais encore à celui d'un

erand nombre de maladies fébriles, à la condition qu'on
n'administre pas un seul bain froid, mais toute tme série

de bains froids.

Ces bains se prennent à différentes températures, suivant

l'état et l'âge du sujet : de 30° à 25» C; de 24» à 22" ; de 20»

à IS" : de 13« à 14». Cliez les adultes, le bain est précédé de
quelques gorgées de potion alcoolique et de lotions sur la
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face et la poitrine avec de l'eau plus froide que celle du

bain; penaaut le bain, ou renouvelle l'administration des

alcooliques et des affusions froides ; on peut aussi prati-

quer le massage sous l'eau ; après le bain, essuyage

rapide, breuvage alcoolique, au besoin seulement, car la

réaction doit être lente, boule d'eau chaude ; le cas échéant,

repas, puis sommeil. Dans les cas simples des pyrexies,

]es bains à SO» doivent s'administrer toutes les trois heures,

quand lo thermomètre marque 39°
; leur durée est de quinze

minutes; la température de l'eau des affusions, de 15" C.

Dans les cas graves, le bain a lieu toutes les deux heures,

à uDo température de 32" à 33" progressivement refroidie.

Dans les cas très graves, enfin, on peut recourir au bain

des moribonds de Glénard, qui se donne à 32" et ne dure
que dix minutes, pendant lesquelles on frictionne éner-
giquement le malade. Après le bain, vessie de glace sur

la tôte, potion de Stokes ; aux pieds, flanelles trempées
dans l'eau très chaude et renouvelées toutes les minutes.
Juhel-Renoy abaisse la température du bain à 15" et le

prolonge même jusqu'au frisson. Chez les enfants, les

bains doivent être très courts, dix minutes, et ne pas être

au-dessous de 25". On paraît se trouver bien de l'adjonc-

tion, à l'eau de leur bam, de farine de moutarde, c[ui mo-
difie leur tendance à la réfrigération, et on insiste sur

le massage et les toniques.
Les bams froids sont indiqués dans l'hyperthermie, et

comme toniques et diurétiques. On en tire d'excellents

résultats non seulement dans la fièvre typhoïde {d'après
Vogl, la mortalité des typhiques tombe de 22 à 25 p. lOO

à 7 et 6,5 p. 100 avec la méthode de Brand), — exception
faite pour le cas de perforation intestinale, qui suspend
le traitement, — mais aussi dans la pneumonie et la

broncho-pneumonie des enfants, le rhumatisme cérébral,
la goutte cérébrale, les maladies fébriles exanthématiques.
la suette miliaire. l'infection puerpérale, l'érysipèle, la

méningite, le delirium tremens et les convulsions. Ils sont
contre-indiqués dans les affections cardiaques graves,
l'artério-sclérose, la pneumonie double, le diabète et la
néphrite interstitielle.

— BiBL. : Brand, Hydrothérapie du iijphus (Stettin, 1861) ;

Fr. Glénard, la Méthode de Brand et le Traitement des py-
rexies (Lyon, 1880); Juhel-Renoy, Balnéothérapie froide
(«1 Gazette' des hôpitaux», 1893); \ogl, Bésultats statistiques

delà méthode de Brand {t\ JonrnBTde Winternitz i> , 1895).

BALNÉOTHÉRAPIQUE (rad. balnéothérapie) adj. Qui a
rapport au traitement par l'emploi des bains : Méthode
BALNÉOTHERAPIQDK.

Balny D'AvRICOURT (Paul-Adrien), marin français,
né à Noyon (Oise) en 1849, mort au Tonkin en 1873. Il fit

partie, comme commandant de la cailonnière l'Espingole,
de la mission Francis Garnier, envoyée à Hanoï lors des
différends survenus entre Dupuis et les autorités anna-
mites du Tonkin (1873). Après la prise de Hanoï, il oc-
cupa Phu-Li et Ha'i-Dzuong, et fut tué près de Hanoï,
dans une sortie contre les Pavillons-Noirs.

BALO n. m. Bot. Nom vulgaire, à Ténériffe, du placoma
pendulum, qui est très commun sur les côtes de cette île.

BALOCHARD fc/far' — rad. balocher) n. m. Personnage
de carnaval qui fut à la mode de 1840 à 1850. il Pop. Ou-
vrier d'un caractère enjoué et tapageur ; Le balochabd...,
c'est l'ouvrier spirituel, i7î$oucia7it, tapageur, qui trône à la
barrière. (T. Delord.)

BALOCHER V. n. Muser, flâner, dans le langage du peu-
ple parisien.

BALOCHEUR, EUSE (rad. baloche)') adj. Qui muse, qui
flâne : Ouvrier balocbeur.
— Substantiv. Personne qui flâne, qui muse: Un grand

BALOCHEUR. Une petite dalocheuse.

Balochi ou Balloco (Louis), poète italien, né à
Vorceil en 1766, mort à Paris en 1832. 11 se fixa, en 1802.
à Paris, où il composa dos libretti et des pièces d'appa-
rat pour le Théâtre-Iialion. Il a écrit, avec Soumet, le

Siège de Corinthe, tragédie lyrique (181G), et, avec de Jouy,
Moïse, opéra (1827).

Balog-FEKETE, ville de TAustro-Hongrie (comitat de
Zolyonii; 4.300 bab.

Balogh (François), théologien réformé hongrois, né
en 1836. Il a collaboré à des journaux religieux de Franco,
d'Ecosse et de Suisse. Son Histoire des confessions réfor-
mées en Hongrie parut en langue anglaise (Philadelpnie,
1880). On lui doit, en outre, une bonne biographie du réfor-
mateur Pierre Melius, surnommé " le Calvin hongrois ".

BÂLOIS, OISE, celui, celle qui habite Bâle.— Les BÂlois.
— Adjcctiv. Qui a rapport à Bâlo ou à ses habitants.

BÂLOIS-CAMPAGNARD igjiar' Içn mil.]), BÂLOISE-
CAMPAGNARDE, celui, celle" qui habite Bâle-Campagne.— Les Bâlois-campagnards.
— Adjcctiv. Qui appartient à la Bâle-Campagne ou à ses

habitants : Coutume bâloise-campagnarde.
BÂLOISE (de Bâle) n. f. Variété de tulipe tricolore.

BalON (Nersès), hérésiarque arménien du x!v« siècle;
fut sacré évêque. Il suscita de grands troubles religieux
en Arménie, et se réfugia auprès du pape, à Avignon
(13-11). Outre des traductions, on lui doit un Abrégé de
l'histoire de l'Arménie jusqu'en i730.

BALONGE n. f. Sorte de cuve de bois.

BALOTIN n. m. Nom vulgaire du ci^ro/ziwôa^o^mum.

BALOUANE n. f. Masse cylindrique de sel non complè-
tement épuré, arrondie par les deux bouts.

BaloundaS, peuple du Congo belge qui vit auprès des
sources du Kassaï, dans l'ancien empire du Aloutoua-
Yamvo. De forte taille, avec un teint clair et des lèvres
peu épaisses, les Baloundas sont pacifiques et hospitaliers.
Les grands personnages ont l'habitude de déformer la tête
do leurs enfants. — Un Balocnda.
BALOUR n. m. Aux îles Moluques, Embarcation de pi-

ratps portant quatre canons de six ou do huit en retraite
et on chasse, et quelques-uns en batterie, avec trois cents
hommes d'éqmpage au moms. n On dit aussi balor.
balourd {lour'), OURDE (de ba péjorat.. et de lourd)

n. Lourdaud, personne stupide : Se conduire en balourd.— Adjcctiv. Baroque et stupide : Critiques balourdes.

— Syn. Balourd, Sne. bête, buse, butor, cruche, ganache,
Ignorant, lourdaud. \'. .\ne.

— Anton. Fin, spirituel.

BALOURDISE n. f. Parole ou action do balourd, mal-
adresse, stupidité : Un peu de baloobdise, en matière de.

madrigal, ne nuit pas toujours : cela prouve la sincérité.

(Th. Gautier.) Il Caractère d'un balourd : Etre d'une ba-
lourdise extrême.
— Anton. Finesse, délicatesse.

Balrampour. ville de l'Inde anglaise (Aoudh), sur
le Souvavan, sous-affluent du Gange ; 12.800 hab. Coton-
nades, coutellerie.

BALS {balss) n. m. Nom d'origine péruvienne désignant
un radeau très léger, fait de roseaux, et employé pour la
pêche.

Bals (Théodore), caïmacam de Moldavie en 1856. In-
strument docile de la Turquie, qui lui avait vendu la cai'ma-
camie de la Moldavie pour 25.000 ducats, il travailla contre
l'union des deux principautés roumaines, soutenue par la
France seule, et combattue par la Russie, la Turquie et

l'Autriche. Il supprima la liberté de la presse, défendit
la rentrée dans leur pays des patriotes de 1848, et interdit
la représentation au théâtre des pièces conseillant l'union.
Il fut sur le point d'extorçjuer aux divans ad hoc un vote
contraire à 1 union des principautés, lorsque la mort vint
le surprendre, lo i" mars 1857.

BALSAMAIRE {za — du gr. balsamon^ baume) n. m.
Vase antique où l'on mettait des parfums et qui était fait

en verre ou en terre cuite.
— Kncvcl. I/industrie de ces vases dura longtemps en

4, de Carthagi

Syrie, en Grèce, en Arabie, à Carthage. A l'époque des
croisades, on les rapporta comme curiosités.

BALSAMARI£ {za — contract. du lat. balsamum Ma-
ris, baume de Marie) n. f. Bot. Syn. de calophyllum.

BALSAMÉE {za — du gr. balsamon, baume) n. f. Syn. de
BALSAMODENDRON. Genre de térébinthacées-bursérées, à
fleurs régulières et polygames, ap-
pelé autrefois baumier, renfermant
des arbres ou des arbustes origi-

naires des régions chaudes du globe.
On les trouve sur les bords de la

mer Rouge, dans l'Inde, à Mada-
gascar et au Sénégal.
— Enctcl. Les espèces connues

sont originaires de l'ancien monde,
et quelques-unes sont très utiles.

La balsamea opobalsamum est appe-
lée aussi « baumier blanc « de Ju-
dée, de Gilead, d'Egypte, du grand
Caire, de Constantinople, « téré-

benthinier de Judée u .balsamon do
Dioscoride et des médecins grecs,
balsamon dendron de Théophraste).
Dans l'Ecriture sainte, on dit que
cet arbre fournit des baumes et des
aromates. C'est cet arbre qui pro-
duit les baumes de La Mecque, du
Caire, de Constantinople, de Ju-
dée, etc. La balsamea myi^ha four-

nit la myrrhe fluide.

BALSAMÉLÉON {za — du gr. bal-

samon. baume, et élaion, huile) n. 1

imprégnée de principes balsamiques.

BALSAMIE {za — du gr. balsamon, baume) n. f. Genre
de tubéracées globuleuses, qu'on rencontre en Europe,
sous terre dansles lieux ombragés, et couvertes de grami-
nées, en automne et en hiver.

BALSAMIER {za-mi-é) n. m. Bot. Syn. de baumier.

BALSAMIFÈRE {za — du lat. balsamum, baume, et ferre,

porter) adj. Bot. Qui produit du baume.

BALSAMIFLUÉES {za — du lat. balsamum, baume, et

fluere, couler) n. f. pi. Famille de plantes dicotylédones,

syn. de la famille de hamamélidées, d'après Bentham et

Hooker, et de la famille des liquidambaréos. d'après H . Bail-

Ion. V. LIQDIDAMBARÊES. —
Une BALSAMIFLUÉE.

BALSAMINA {za) n. m.
Variété de raisin.

BalSAMINA (Camille),

célèbre cantatrice italien-

ne, née et morte à Milan
(1776-1810). Douée d'une
magnifique voix de contral-

to, elle obtint des succès re-

tentissants en Italie. Appe-
lée à Paris pour les fêtes

du mariage de Napoléon
avec Marie-Louise, elle fut

saisie, en traversant le mont
Cenis, d'un refroidissement
qui entraîna sa mort.

BALSAMINACÉES ( za )

n. f. pi. Bot. Syu- de bal-
SAMLSÉES. — une BALSA-

Huile aromatique,

, fleuron.

BALSAMINE {za— du gr.
balsamon , baume) n. f.

Genre de plantes dicotylédones, type de la famille des hn

saminécs, et appelé aussi impatiente, à cause de l'irrît;
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BALSAMINÉES {zaj n. f. pi. Famille de plantes dicoty-
lédones, ayant pour type le genre balsamine, et consi-
dérée maintenant comme simple tribu de la famille des
géraniacêes. V. impatiens. — Une balsaminée.

BALSAMIQUE {za — du gr. balsamon, baume) adj. Qui
a la nature ou l'odeur du baume

;
parfumé, embaumé : Pro-

priétés balsamiqces.
— Fig. Qui calme, qui apaise l'âme, qui produit un doux

sentiment de quiétude.
— Pharm. Qui contient quelque baume : Pilules balsa-

miques. Sirop balsamique.
— n. m. Médicament balsamique : Bes balsamiques.

BALSAMITE {za — du gr. balsamon, baume) n. f. Bot.
Genre de composées, formé aux dépens des tanaisies.
— Enctcl. Ce genre, formé par Desfontaines aux dé-

pens du genre tanacetum, a pour caractères : involucro
imbriqué ; fleurons tubuleiLx et graine:^ membraneuses. On
en connaît environ dou^e espè-
ces, particulières à l'ancien
continent. Parmi ces espèces,
la plus connue est la balsamitn
suaveolens, appelée vulgaire-
ment me/i/^e-co^, baume des jar-
dins. C'est une plante vivaoe.
très aromatique.

BALSAMO {za — _du lat. bal-
sai7}um, baume) n. m. Fruit du
balsamocaipHin brevifolmm, ar-

bre originaire du Chili.

BALSAMO {za) n. m. Sorte di^

tanin importé du Chili et qui*

l'on emploie dans la tannerie,
afin de renforcer les jus. Cette
substance ne contient pas d'a-
cide gallique.

Balsamo, nom de divers
écrivains italions, parmi les-

quels : Laurent Balsamo,
né à Palerme. vivait au commencement du xvii" siècle. 11 a
composé, en dialecte sicilien, des Canzoni sacre, et autres
poésies insérées dans les Muse siciliane (1653) ;

— Ignace
Balsamo, jésuite, né à Messine, mort en 1659, a composé
des poésies religieuses, notamment un recueil Sur le martyre
de saint Placide (1653);— Ignace Balsamo, ou Balsa-
mone, jésuite, né dans la Pouille en 1545, mort à Limoges
en 1618, remplit, en France, les premiers emplois de son
ordre. [Il a publié, en français : Instruction sur îaperfection
religieuse et sur la vraie méthode deprier et de méditer (1611)];— Paul Balsamo, abbé et agronome italien, né à Ter-
mini (Sicile) en 1763, mort en 1818 à Palerme, où il profes-
sait l'agriculture. (Ses ouvrages, où U propose d'importan-
tes réformes, sont estimés.)

Balsamo (Joseph), véritable nom de Cagliostro.

Balsamo (Joseph), roman d'Alex. Dumas, paru d'abord
sous le titre de Mémoires d'un médecin. Ce prétendu mé-
decin, qui écrit ses Mémoires, n'est autre que le fameux
Cagliostro. De toutes les œuvres pseudo-historiques du
grand romancier, Joseph Balsamo est celle qui peut-être
prête le plus à la critique, par un mélange abusif de la

fantaisie et de l'histoire. Cagliostro ne joua absolument
aucun rôle dans les préliminaires de la Révolution fran-
çaise, et il a plu à A. Dumas d'en faire au contraire la

cheville ouvrière : c'est lui qui la prépare par l'extension

qu'il donne aux sociétés secrètes ; c'est lui qui, pour dis-

créditer l'ancien régime, fait présenter la du Barry à la

cour ; c'est lui qui fait écraser la foule sur la place Louis XV,
le soir des fêtes populaires données en Ihonneur du ma-
riage du dauphin, pour que la royauté ne s'en relève ja-
mais ; enfin, c'est lui qui se met à la tète du mouvement
révolutionnaire, et accélère la crise. Mais Dumas fait tout

passer : il est amusant. L'action principale est la sui-

vante ; le baron de Taverney, de concert avec le maré-
chal de Richelieu, a comploté de donner sa fille André©
pour maîtresse à Louis XV, en place de la du Barry. An-
drée, endormie magnétiquement par Balsamo, est livrée au
roi, qui recule devant l'attentat à commettre ; cependant,
elle sait qu'elle a été outragée, mais par qui ? Elle et son
frère accusent Balsamo. Le thaumaturge, pour se discul-

per, endort la jeune fille, et lui fait raconter dans le som-
meil magnétique toutes les phases de l'attentat : ce n'est

pas le roi qui l'a violée, c'est un autre : Gilbert, son frère

de lait, un simple jardinier qui l'aimait dès l'enfance, et

(jui, sans la moindre délicatesse, a profité de l'occasion of-

tcrte ; mais Andrée, réveillée, ne se rappelle rien de ce

qu'elle a dit endormie. Gilbert est devenu riche ; il est en
mesure de réparer sa faute en épousant Andrée ; il a pour
lui le père, qui ne voit que la fortune, et le frère, qui voit

surtout la réparation. Andrée, à qui il ofl're sa main, lui

répond qu'elle n'appartiendra à personne avant de s'être

vengée de l'infâme qui a abusé d'elle. « Frappez donc, dit Gil-

bert, c'est moi ! » Elle refuse, et se retire dans un couvent.

Gilbert s'expatrie, mais il est poursuivi par Philippe de Ta-
verney, qui venge sur lui l'attentat commis sur sa sœur.

Alex. Dumas fils a tiré de ce roman un drame, repré-

senté à rOdéon en 1S7S.

BALSAMODENDRON {za, din — du gr. balsamon, baume,
et deudron. arbre) n. m. Bot. Syn. de balsamée. V. ceniot.

Balsamon (Théodore), célèbre canoniste grec, né ù.

Constantinople, mort en 1204, était chancelier et biblio-

thécaire de Sainte-Sophie. On lui doit des ouvrages qui

l'ont placé au premier rang des canonistes grecs.

BALSAMONE {za — du gr. balsamon, baume) n. f. Bot.

Syn. df CLi'UÉE. V. ce mot.

BALSAMORHIZE ( ja — du gr. balsamon, baume, et rhiza^

racine) n. f. Genre de composées-hélianthoïdées, renfer-

mant des herbes à feuilles radicales, originaires de l'Amé-

rique boréale.

BALSAMUM {za-niom') n. m. Bot. Baume des ia^sam^es,

connu dans l'antiquité comme un produit précieux.

Balsar, ville de llndo anglaise (présid. de Bombay),
sur le fleuve cùtier Aouranga : 13.230 hab. Etofi'es do

coton, soieries : briqueteries.

BALSE ou BALZE n. f. Radeau de la côteoccid. d'Amé-
rique, composé de peaux de veau marin gonflées d'air,

maintenues par des bâtons fixés à une extrémité et écar-

tés à l'autre au moven de treillis. Pour manœuvrer, les
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indigènes so sorvonl do pagaies à doux pelles. Au Pérou.

co sont dos radeaux en '^ ''- "" "" "" "'*" '"
Indigènes so servoni uo paçaies a «eux poiics. i\n r-orou.

CO sont dos radeaux en uois léger de 20 à 25 moires do

long sur 6 à 8 do large, ayant derrière une potito cabane.

La voile, rectangulaire, est portée par deux pieux inclinés

comme des bigues, et on gouverne au moyen do planches
dites « giiares », glissées entre les interstices du radeau.

BALSEM {sèm') n. m. Bot. Nom arabe du baumier.

Balta (autrof. Jozevogrod), ville de la Russie d'Eu-
rope (gouvorn. de Podolio), sur la Kodyma, affluent du
Boug; 32.r»oo liab. Distillerie, brasserie, "(abriques do sa-

vons, tanneries; commerce do céréales, do bétail et d*ol>-

jots manufacturés. Doux foires annuelles. Cette ville, au-

trefois frontière do la Pologne ot de la Turquie, était moi-

tié turque, moitié polonaise, et conserve encore des traces

do sa double origine. -- Pop. du district du môme nom :

30G.OO0 hab.

Balta (Juse), hommo d'Etat péruvien, assassiné le

Î2 juillet 1872. A])rès .ivoir aidé le général Canscco à

renverser le prosidont Pczot, il fut l'un des ministres du
nouveau clu-f do rEtat(7 nov. 1865), mais le colonel Prado,
dés lo 2:^ novembre suivant, renversa et remplaça Can-
secû. En 18G6, il organisa une insurrection, qui triom-

pha de Prado à la tin de décembre 18C7. Il fut élu prési-

dent pour quatre ans, et prit possession du pouvoir le

1" mai 1SG8. Il maintint l'ordre aune main de fer. Il donna
une grande impulsion aux travaux publics et à l'exploi-

tation des guanos. Les élections de 1872 ayant donné la

majorité à Manuel Prado, candidat de l'opposition, le gé-

néral Gutierez, ministre de la guerre, ne pouvant décider

Balta à faire un coup d'Etat, le tenta pour lui-même, le

22 juillet. Lo colonel Marceline Gutierez, son frère, chargé
de s'assurer de la personne du président, l'assassina. Les
deux frères furent massacrés par la population soulevée

contre l'usurpation.

BALTADJI (mot turc) n. m. Porteur de hache ou de hal-

lebarde, appartenant à un corps chargé de la garde des
dames du harem et des jeunes princes ottomans.

BaltadJI (Mohammed), grand vizir de l'empire os-

niaiili. Cosî lui (|tu commandait l'armée qui cerna Pierre

lu (irni'l ,1 Ihi^ili sur lo Pruth ; il aurait facilement pu,

à • r M

1

1

1

H n ! I ! , .111 . 1 1 1

1

1 r la fortune naissante du tsar, mais
i inliiirto .le r.ii II. i ino, qui ne recula devant aucun sacri-

t\r.- jinur LUiinufiii les bonnes grâces du vizir, amena la

I

I
11* Falezi. 11 parait que, lorsque Charles XII, qui était

r jié on Turquie depuis Puliava, apprit que Baltadji

II .\ ut pas anéanti l'armée du tsar, il entra dans une
II!- . olôre qu'il lui déchira sa robe d'un coup d'éperon;
i. :ir so contenta de lui répondre qu'il n'était pas bon
1'; mus les rois fussent comme lui hors de leurs Etats,
(' (110 c'était pour cela qu'il l'avait laissé échapper. Il

m - uut à Lemnos, en 1712.

BalTA-LIMAN, village de Tur^^uie d'Europe, sur lo

l;n~.liliorc, à 12 kilom. de Constantinople, au bord d'un
|.'m|[o appelé dans l'antiquité golfe do Philadia ou Portus
nii'hfi'um. et d'un petit port ayant la forme d'une hache
[imita, en turc). La Russie et la Porte y conclurent, le
1"^ mai 1849, le ti'aité de Baîta-Liman, qui accordait pour
S'

I

I ans à la première puissance le droit d'intervenir,

L'Miiiiio la Turquie, dans les principautés du Danube.

Baltard (Louis-Pierre), architecte, graveur, peintre

CL liLiL-rateur français, né et mort à Paris (1764-1846). Il

so destina d'abord à la gravure, et entra à l'école acadé-
mique établie au Louvre. Bientôt remarqué, il fut employé
à la rédaction des projets d'embellissement que Louis XVl
avait demandés pour la capital© aux architectes Ledoux,
Brongniart et Paris. Un voyage en Italie, en 1788, décida,

dit-on, de sa vocation pour l'architecture. La Révolution

française l'obligea à quitter Rome. De retour à Paris, il

obtint la place de dessina-
teur des décorations
l'Opéra, mais il l'abandonna
bientôt pour se joindre aux
volontaires qui couraient
aux frontières. Envoyé à
l'armée en qualité d'adjoint

au génie militaire, il se

distingua par plusieurs pro-

iets de fortilications. Ren-
tré dans la vie civile, il fut

Frofesseur d'architecture à
Ecole polytechnique, lors

de la création de cette école;

mais il l'occupa fort peu de
temps, et s'adonna de nou-
veau à l'art de la gravure
et publia un grand nombre
de planches ; Voyage dans
la naute et la basse Egypte.
de Vivant Denon ; Paris et

ses monuments, d'Amaury
Duval ; Voyage pittoresque
dans les Alpes; un recueil de quarante vues des monu-
ments do Rome, exécutées à l'aqua-tinta ; Voyage en Espa-
gne, du comte A. de Laborde; les Aveugles de Jéricho,
Jiébecca et Eliézer, le Baptême, d'après Poussin ; etc. Pro-
fesseur de théorie de l'architecture à l'Ecole des beaux-
arts, il fut nommé architecte du Panthéon, des tribunaux,
des mairies, des prisons, des halles et des marchés de
Paris. T! rnnstrni-^it les chapelles de Sainte-Pélagie et de
Saim-I i-]'- \\ !.itit aussi le palais de justice de Lyon.
Baltakd \ 11!, arcliitecte et dessinateur français,

lils Li l1. \r ,iu ]ii .^Client, né et mort à Paris (i805-1874).

Louis-Pierre Baltnrd.

Victor Baltanl.

Il remporta lo grand prix d'architecture on 1833, et par-
vint aux fonctions do dirocleur dos travaux de Paris ei du
département de la Soiue. Il a construit on cotto qualité

plusieurs édiilcos publics; _^ _
notamment, les bâtiments
annexes do l'ilùtol do ViUo,
l'escalior d'honneur do la

cour centrale du mémo mo-
nument, lo nouvel hôtel du
Timbre, les Halles centra-
les. Victor Baltard a aussi
dirigé avec beaucoup do
goût et dû savoir les déco-
rations et restaurations do
plusieurs églises do Paris:
Saint - Germain - des - Prés,
Saint-Eustache, Saint-Sé-
verin, Saint -Etienne -du-
Mont, etc. Il a dirigé aussi
les lV-t(> ot cérémonies du
si-i-!i'l ! iii| Il . , notammoiit

,1.1 iicuàrni--
! .UO do Na-

p'.îi >! 1) 1 i , 'lessins du
Sfuiàtrc de Pumpéi qu'il a
faits en 1837, étant encore pensionnaire de la villa Médi-
cis, ont été exiïosés en iS55. U a continué la publication
des Grands prix d'architecture y commencée par son père,

et a fait paraître, entre autres ouvrages enrichis de ses
dessins, la Monographie de la villa Mêdicis (1847); la

Monographie des Halles centrales, les Peintures et ara-
besques de l'ancienne galerie de Diane à Fontainebleau, etc.

U avait été nommé membre de l'Institut en remplacement
de Caristie.

BaltazariNI, musicien italien ot lo meilleur violo-
niste do son temps, connu on France sous le nom do Bal-
thazar de Beaujoyeulx. Amené à Paris en 1577 par le

maréchal de Brissac, il fut accueilli avec beaucoup do
faveur par sa compatriote, la reine Catherine de Médicis,
qui le nomma intendant de sa musique et son premier
valet de chambre. Henri III le chargea de l'ordonnance
des grandes fètos royales, et c'est à cette occasion qu'il

se rendit célèbre par la composition d'un vaste divertis-

sement mêlé de cnant, de symphonie et de danse, qu'il a
fait imprimer sous ce titre : Ballet comique de la Hoyne,
faict aux nopces de M. le duc de Joyeuse et de mademoi-
selle de Vaudemont, rempli de diverses devises, mascarades,
chansons de ynnsiquc et autres gentillesses (Paris, Adrien
Le Roy et Robert Ballard, 1582).

Baltchik, ville de Bulgarie, sur lamer Noire; 4.270 hab.
Entrepôt de marchandises; marché do bétail.

BALTÉAIRE (du lat. balteum, baudrier) n. m. Antiq.
rem. OfUcier préposé à la garde des ceinturons et bau-
driers de l'armée. Fabricant des mêmes objets d'équipe-
ment. Oflicier de la maison impériale chargé de la garde
des objets analogues, d'utilité ou de parade.

BalTEN ou Baltens (Pieter CcsTOS, surnommé),
graveur llamand, ne à Anvers en 1540, mort en 1579. Ballen
a débuté par la peinture de paysages dans le style do
Breughel le Vieux, et il exécutait avec esprit les petites
figures. Il a gravé et édité diverses estampes ; entre autres
la Patience (pièce allégorique), et VHistoire de Liedekerke,
Bourse et Rouck, d'après Martin do Vos. On lui a attribue
à tort quc^ues planches de Jén.in. \\" . .lunt il n'a
été que l'éditeur. Il a signé quel. p. i 1 1 x, et San-
drart le nomme Balton. — .Sun i

i
;> -

, ; . lii- Custos,
surnommé Baltens, et son petii iJ ^ /;,'.' / lustos, ont
aussi pratiqué la gravure, non sans talent.

Baltet (Charles), horticulteur et écrivain français, né
à Troyes (Aube) en 1830. Outre des articles dans des
recueils spéciaux, il a publié un grand nombre d'ouvrages
estimés, dont les principaux sont : les Bonnes Poires (1859) ;

l'Horticulture en Belgique (I865j; l'Art de greffer (1868);
Culture des arbres fruitiers (1871) ; Enseignement de l'horti-

culture (1872) ; les Meilleures Pommes à cultiver (1878) ; les

Semis d arbres fruitiers (1881); Traité de la culture frui-
tière (1834); l'Horticulture française (1892); l'Horticulture
dans les cinq parties du monde (1895).

BALTEUS [té-uss) n. m. Antiq. rom. Baudrier qui sou-
tenait l'opée ou le carquois. !i Mur qui séparait les diffé-

rents étages de gradins dans un amphithéitre et les ren-
dait indépendants les uns des autres.

BALTHAZAR OU BALTHASAR (du nom du dernier roi
de Babylonej n. m. Pop. Repas abondant ou somptueux:
Je vais me donner une bosse et faire un balthazar intime.
(Mùrgcr.) 11 On dit aussi Festin de Balthazar, par allus.

au fameux festin dont il est parlé dans l'article suivant.

BALTHA2WIR OU Balthasar. D'après le récit bibli-
t(ih- l';inieU ch. V), Balthazar, tils de Nabuchodonosor, se-
i:iir i.' aernior roi de Babylone (554-538 av. J.-C). Une nuit
i|ii il I

- lobrait une orgie, il se fit apporter, par une forfante-
rie d'impiété, les vases sacrés que Nabuchodonosor avait
autrefois enlevés au temple de Jérusalem. Cette profana-
tion était à peine commise, que l'impie monarque vit avec
épouvante une main qui traçait sur la muraille, en traits

de flamme, des caractères mystérieux, que ni Balthazar
ni aucun personnage de la cour ne purent lire. Le prophète
Daniel ayant été appelé : «C'est Dieu, dit-il au roi. qui a
envoyé cette main, ot voici ce qui est écrit : Mané, Thécel,
Phares. — Mané, Dieu a compté les jours de ton règne,
et il en a marqué la fin ; Thécel, tu as été mis dans la ba-
lance, et tu as été trouvé trop loger; Phares, ton royaume
sera partagé. » La môme nuit, en effet, Balthazar fut tué,
et Darius le Mède usurpa le trône.
Hérodote et Xénophon racontent que Cyrus prit Ba-

bylone après avoir détourné le cours de l'Ëuphrate, pen-
dant uno fête, au moment où la population entière se
livrait à la bonne chère et à l'ivresse, et la nuit, comme
dit le texte do Daniel. Quant au dernier roi do Babylone,
il n'est appelé Balthazar par aucun des historiens de l'an-

tiquité profane. Ce nom même est inconnu parmi eux.
Le personnage do Balthazar a longtemps exercé la saga-

cité des historiens. De nombreuses hypothèses ont été
proposées pour expliquer sa présence dans l'histoire.

Les inscriptions cunéiformes, récemment découvertes,
ont révélé l'existence d'un Balthaaar (Bel-sar-ussur) fils

aîné do Nabonid. Les uns admettent que Nabonid s'absent.-!

de la ville pendant une partie de la guerre, et que c'était
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son dis qui y commandait alorH à. sa place. Celui-ci y
exerçait ainsi les fonctions royalon. ?:)Uivant d'autres, ou
no peut attribuer uno part quclconquoà.co Balthazar dan.H

le» événements qui ont préparé la priHO do Babylone : ils

s'appuient sur des textes qui montrent que Nabonid gou-
verna dix-sept ans sans interruption, et qu'il fut pria t>aus

combat dans Babylone par Cyrus. Quant à la date où se pro-
duisit la prise do Babylone, on a, pour la préciser, uno
sério do contrats d'intérêt privé, dont chacun est da.t6 du
jour, du mois et do l'année du règne du souverain soub
lequel il a été passé. Or le dernier contrat du règuo de
Nabonid est daté du Hetoul (août)do ladix-septièmo année
do son règne, et le premier contrat du règne do Cyrus à
Babylono est daté à Borsippa (faubourg do Babylonc) du
16 kisclev (novembre) do l'année do son avènement. L'en-
trée do Cyrus à Babylono est comprise entro ces deux
dates, et nous savons, par lo document do Cyrus, qu'elle a
eu lieu le 3 du mois arahshamna lociobre 538).

Balthazar de Simbseren {.Jean), baron do Praa-
gins, officier et diplomate, né en 1600, mort en tC88. Il

était d'une famille originaire de Transylvanie qui s'était

fixée dans le canton do Vaud. Son grand-père, maréchal
do camp au service do Henri IV, avait été tué à Ivry ;

son père, capitaine des gardes de l'Electeur palatin, était

tombé à Prague (lC20j. Jean de Balthazar s'attacha à
Mansfeld, puis à Gustave-Adolphe, qui le chargea d'une
mission auprès do Richelieu. Il prit alors du service en
France, so distingua dans plusieurs batailles, fut maréchal
do camp, puis lieutenant général, et revint ensuite au-
près de l'Electeur palatin. Il écrivit une Histoire de la

guerre de Guyenne (Cologne, lC9i}.

Balthazar (Théodore db), physicien allemand. Il

inventa, on 1710, lo microscope solaire (invention égale-
ment attribuée à Lieberkuhn), qu'il décrit dans l'ouvrage
suivant : Micrometrorum telescopiis applicandorum varia
structura et usu multiplici opusculum (1710).

Balthazar, famille suisse, de Lucerne, qui fournit,

du xvi" au XI.V siècle, toute une sé,*ie d'avoycrs, do se-
crétaires d'Etat, d'ambassadeurs, d'abbés, de chanoines.
L'un d'eux, Joseph-Antoine-Félix, né à Lucerne (1737-

1810), historien et jurisconsulte, fut membre du con-
seil des Deux-Cents ot trésorier de la Républiouo. [Il

s'attacha à défendre les droits de l'Etat contre la cour
de Rome, notamment dans son ouvrage : De Hclvetiorum
Juribus circa sacra (Zurich, 1770}.]— Son fils, Jean-An-
toine (1761-1837) fut membre du Grand-Conseil et biblio-

thécaire de la ville de Lucerne.

Balthazar (Casimir-Alexandre-Victor de), peintre

français, né à Hayange (Moselle) en 1811, mort à Paris en
1875. Elève de Paul Delaroche, il a exposé un portrait

d'homme au Salon de 1833, et, depuis lors, il a pris part
à presque toutes les expositions qui ont eu lieu jusqu'en
1868. Nous rappellerons de lui : Lara et Kated, et Goet: de
Berlichingen ; Philippe VI après la bataille de Crrcy. Ses
meilleures œuvres sont : la Vision de Jeanne d'Are et

Jeanne d'Arc dans sa prison, qui lui valurent une pre-
mière médaille en 1840, et qui permettent de le ranger
parmi les peintres d'histoire de la lignée de Delaroche et

d'Ary Schefifer.

BaLTIA, ancien nom de la Scandinavie, qui se retrouve
dans le nom moderne do a Baltique » , venant lui-même de
Belt (détroit).

BALTIMORE (du nom de lord Baltimore) n. m. Ornith.

Espèce de iroupiale, qui habite l'Amérique du Nord : Le
BALTIMORE a pHs son nom de quelque rapport aperçu entre

les couleurs de son plumat/e ou leur distribution, et les ar-

moiries de mylord Baltimore. (Buff.) V. trocpiale.
— n. f. Bot. Genre de composées-hélianthoïdées, ren-

fermant des herbes annuelles, dressées, rameuses, rudes
et pubescentes, à feuilles opposées, à âours jaunes, prove-
nant de l'Amérique tropicale.

Baltimore, ville des Etats-Unis d'Amérique, capi-
tale de l'Etat de Maryland et l'un des principaux ports de
commerce de l'Union, sur le Patapsco, à 22 kilom. de son
embouchure dans la baie de Chesapeako ; 500.000 hab.
Siège d'un archevêché catholique, métropolitain des
Etats-Unis, avec un séminaire et un collège catholiq^ucs ;

évêché anglican ; université, observatoire, musée, biblio-

thèque publique et plusieurs établissements scientifiques

et littéraires. C'est la septième ville de l'Union pour la

population. Fabriques de couvertures de coton, de bri-

ques, filatures de coton ; usines de for, d'acier, de cuivre
;

huîtres, fruits et léeumcs. Port d'exportation de céréales

et de farines, de tabac, de charbon, d'étain, etc. C'est un
nœud de chemins de fer qui la font communiquer avec
Philadelphie, Washington, Wincestcr, Annapolis, New-
York, Lancaster et Harrisburg. On y trouve de beaux
monuments. Baltimore, fondée en 1729. reçut son nom" de
lord Baltimore, qui prit une part glorieuse à la guerre de
l'indépendance, et, dans ces derniers temps (1831), vit

dans ses murs le premier concile catholique tenu dans
le nouveau monde. Elle fut, jusqu'à la construction des
chemins de fer, le centre principal du commerce avec
l'Ouest.

Baltimore, petit port de pêche d'Irlande (prov. de
Munster), comté de Cork ; 150 hab. H fut surpris et pillé

en 1631 par des corsaires algériens. Il a donné son nom
à laBaltimore rf'Amt'n'çM^, parce que lord Calvert, comte
de Baltimore, colonisa le Maryland.

Baltimore (Cecil. baron de Calvkrt. lord), fonda-

teur de la colonie du Maryland, mort en 1676, obtint de
Charles I", en 1632, la concession du territoire qui forme
aujourd'hui l'Etat do Maryland, et y conduisit, en 1634,

deux cents individus, tousVatholiques. Son nom fut donné
plus tard à la capitale du Maryland.

BALTIMORÉES n. f. pi. Nom donné à un groupe de
plantes de la famille des composées, ayant pour type le

genre baltimore. — £;'"He baltimobée.

BALTIMORITE (de ttaltimore, n. do ville) n. f. Silicate

naturel de magnésie à structure fibreuse ; variété ferrifère

de chrysotile.

Baltique (mer). Elle n'est guère qu'un vaste lac,

dont les golfes de Finlande, de Bothnie et de Riga sont

les bras, et qui s'ouvre à peine sur le Kattégat par les

détroits semés d'îles du Sund, du grand et du petit Belt.

Depuis que s'est fermée son ancienne communicatiou avec



ise que
que les
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lo Skager-Rack par les grands lacs suédois, cette mer no
doit plus Hre regardée que comme une dépression com-
mune aux plaines scanainave, russe et allemande, qui

s'assécherait presque complètement si le niveau des eaux
baissait de 100 m. La profondeur maximum, 430 m., est au
N. de l'île Gotland, et cette fosse est séparée de celle du
golfe de Bothnie par un plateau sous-marin, qui porte
farchipel d'Aland ; sauf Bornholm. les autres îles tiennent

au continent. Les marées de la mer du Nord n'atteignent

pas la Baltique; et l'évaporation s'y trouve si insignifiante,

l'apport des eaux douces par les rivières si considérable,

qu'elle est fort peu salée : le golfe de Bothnie, notamment,
nourrit presque les mêmes espèces de poissons que les

lacs de Suède. Une salinité aussi faible favorise, en hiver,

la formation d'épaisses banquises, qui bloquent pendant
plusieurs mois Stockholm, les ports russes et même les

côtes allemandes. Ces glaces à leur tour, de terribles tem-
pêtes, les courants dangereux des détroits, et le caractci
sablonneux ou marécageux des rivages, sont cause
Ja Baltique reçoit peu de bateaux, même depui
Allemands lui ont ouvert une entrée par le canal dé Kiel.
— BiBUoGR. : Ackermann, Physikalische Géographie der

Ostsee (a Petermann's Mittheilùngen ", 1884) ; Krùmmcl,
2ur Phj/sjk der Ostsee { " Petermann's Mittheilùngen »,

1895); Peterson, A review of Swedisb hydrographie re-

searches in the Baltic (< Scott, geogr. Magazine », 1894).

Baltique (expédition et médaille de la). V. Crimée.

BaLTIQUES (provinces). On désigne généralement
sous ce nom les territoires compris entre le Niémen à
ro. et la Narova à l'E., et situés au S. de la mer Baltique.

Ils sont divisés en trois provinces : Livonie. Esthonie et

Courlande. Bien qu'encadrées entre l'Allemagne et la

Russie, ces provinces ont fait longtemps partie du
royaume de Suède. C'est seulement en 1721, par le traité

de'Nystadt, que le tsar Pierre le Grand acquit ces trois

pays. A partir de cette époque, la Baltique cessa d'être

lin lac suédois. Mais, malgré le voisinag^e de Saint-
Pétersbourg, les provinces Baltiques s'mcorporèrent
difficilement à l'empire russe. Pendant que les paysans
restaient fidèles à la langue esthonienne, les nobles et les

bourgeois restaient Allemands de cœur et de langue.
Aujourd'hui encore, il y a contraste absolu entre les villes

et les campagnes des provinces Baltiques. Le gouverne-
ment russe a pris des mesures sévères pour expulser dos
provinces Baltitjues la langue et la religion germaniques;
mais l'assimilation parfaite n'est pas encore accomplie.

Baltistan ou PetiT-THIBET, contrée de lAsie an-

glaise, au N.-0.de l'Hindoustau, comprise entre le Raskeni-

Daria, affinent du Tarim, au N., et lo Trans-Himalaya,
au S-, parcourue d'E. en O. par l'Indus supérieur. Formée
par les pentes, aiLx glaciers nombreux et vastes, de mon-
tagnes fort élevées : le Trans-Himalaya (Takht-i-Soliman,

5.636 m.}, la chaîne de Leh (6.034 m.), le Kara-Korum
(Dapsang, 8.620 m.), et par les vallées profondes qui des-

cendent vers rindus et son affluent principal, le Chayok,
cette contrée est entièrement alpestre : Skardo, la capi-

tale, bourgade de 1.500 hab., est bâtie, sur les bords de
rindus, à 2.200 m. d'altitude. Aussi le climat est-il fort

rude; l'hiver est très long; l'été, le thermomètre remonte
à -h 32° C. Seules, les parties basses des vallées produi-

sent des céréales et des fruits (récolte abondante d'abri-

cots); le reste du pays est stérile et désert. Le Baltistan,

pour une superficie de 33.600 kilom. carr., ne compte
guère plus de 58.000 hab. [Baltis'j, d'origine thibétaine, de
religion musulmane chiite, et qui émigrent volontiers vers
le Turkestan chinois ou le Pendjab hindou. Pour toute in-

dustrie, les Baltis fabriquent quelques étofi'es en poils de
chèvre. Caravanes entre Skardo et Srinagar (Cachemire).

Balton. Biogr. V. Balten.

BALTRAKAN n. m. Nom tartare du cramhe tatarica, dont
les racines sont employées pour la nourriture.

BaltuS (Jean-François), jésuite et écrivain polémiste,
né à Metz en 1667, mort à Reims en 1743. Son ouvrage le

plus connu est une Réponse à l'Histoire des oracles de Fou-
tenelle, où il soutient l'opinion que les oracles étaient, au
moins en partie, l'ouvrage des démons. — Son frère Jac-
ques (1670-1760), échovin, a laissé les Annales de Metz
depuis l'an il24.

Baltzer (Jean-Baptiste), théologien catholique alle-

mand, né en 1803 à Andernach, mortà Bonn en 1871. Pro-
fesseur de théologie à Breslau, il fut, au concile du Vatican,
un des adversaires de l'infaillibilité. Ses principaux ou-
vrages sont : Caractère fondamental du système hermésien
(1832); Principe de l'opposition théologale entre le catholi-
cisme et le protestantisme {l^Z3) ; Bases d'un Jugement équi^
table entre le catholicisme et le protestantisme (1840);
Histoire de la création, d'après la Bible (1867-73); Com-
mencements des organismes et Histoire primitive de l'homme
(Paderborn, 1869).

Baltzer (Edouard), pasteur allemand, né à Hohen-
leine (Saxe) en 1314, mort en 1887.^ Il fonda, à Nordhausen,
une commune protestante libre, fit partie de l'Assemblée
nationale de Francfort en 1848, créa, en 1868, la Société
des amis de la vie naturelle, qui préconise le végétaria-
nisme. Nous citerons, parmi ses nombreux ouvrages :

Ma route de VEglise nationale à la commune libre protes-
tante (1848) ; la Commune libre de Nordhausen (1851) ; His-
toire religieuse universelle (1854) ; Nouveaux fatalistes du
7natérialisme{lS59); Coup d'œil sur le monde (IS^Q); Manière
naturelle de vivre (1867-1868) ;

Principes de la science l'eligieuse

de nos jours (Nordh., 1869); Idée
sur la réforme sociale (1873);
Livre de cuisine végétarienne
(Nordh., 1880). — Son fils Leo-
nhabd Volkmab Baltzer, mé-
decin à Nordhausen, appartient
également à la secte des végéta-
riens. Il a publie notamment: De
lacompositioîi chimigue etdel'im-
portance jihtjsiologigue des ali-
ments de /7ionime(Nordh., 1874).

BALUCHON n. m. Caisse, Baluchon,
boîte à anse dont se sert le

génie militaire pour l'extraction des terres, il Boîte à ordu-
res (jui u culte loniic. ii Ou ecnt au&bi balluchon.

;ût. Paquet : Il porte son b.\luchon sur le dos.— Ar,

Balucki (Michel), poète polonais, né et mort à Cra-
covie \1S37-1901). Il s'est surtout fait connaître comme
auteur dramatique. Nous citerons, parmi ses pièces : la

Chasse à l'homme (1868); les Conseils de M. le Conseiller
(1871): les Diligents fainéants {is~2y; les Etnajicipées (1873);
le Théâtre d'amateia^s (1878); les Oies elles Oisons {\^^Z).

On lui doit aussi des récits comme Kostyna (I86i); Amoxir
tranquille et Sans demeure (1863); les Mystères de Cra-
covie (1870); la Volonté paternelle (1879); Pour les péchés
non commis (1879); Pour un morceau de terre {1886); etc.

Balue (Jean), appelé lo plus souvent de La Balue,
ministre de Louis XI et cardinal, né en 1421, selon toute
vraisemblance, au bourg d'Angles, près Moutmorillon.
Son père était sans doute Thomassin Balue, châtelain du
lieu, et non un savetier ou un cordonnier comme on le dit

généralement. Présenté à Louis XI par Charles de Melun,
il sut bientôt capter ses bonnes g:râces, et fut nommé
successivement aumônier du roi, intendant des finances,
secrétaire d'Etat, évêque d'Evreux (1464), puis d'Angers
(14671, et reçut enfin de Rome le chapeau de cardinal
(1483). Un historien a dit de lui que, de tous les vices, il

ne lui manquait que Thypocrisie. Comblé d'honneurs, de
richesses et de dignités, la trahison était tellement entrée
dans les habitudes de sa vie, qu'il entama des négociations
secrètes avec le duc de Bourgogne, Charles le Téméraire,
et lui vendit .es secrets du roi de France. Des lettres

interceptées (15 avr. 1469) dévoilèrent sa perfidie et ses
intrigues à Louis XI, la manière dont Balue le trahissait
auprès du duc de Bourgogne ; il le fit enfermer au chû-teau
d'Onzain, près de Blois, dans une cage de fer, et le char-
gea de chaînes qu'on appelait les fillettes du roi. Il en sortit

â la sollicitation du pape Sixte IV, après onze ans de cap-
tivité (1469-1480), et se retira à Rome. Il mourut près
d'Ancône, en 1491.

BALUETTE n. f. Nom donné aux baguettes portant les

empiles des hameçons que l'on emploie dans la pêche à
la balle. V. balle.

BaLUFFI (Gaétan) , né à Ancône en 1788, évêque
d'Imola et cardinal en 1846, mort en 1866, a écrit une im-
portante histoire religieuse de l'Amérique.

BaLUSGU (Nicolas), écrivain roumain, né à Bucarest
en 1818, mort àPalerme en 1852. Militaire à dix-neuf ans,
il fut impliqué dans la conspiration contre le protectorat
russe, condamné à la réclusion, et détenu deux ans au
monastère Margineni. Bibesco, arrivé au trône de Valachie,
obtint son élargissement. En 1845, Baluscu édita, en colla-

boration avec Aug. Treb. Aurelian, la revue Magasin histo-

rique. En 1848, il prit part au mouvement réactionnaire,
et fut membre du gouvernement provisoire. Expatrié, il se
rendit en Transylvanie, puis à Paris, enfin à Palerme, où il

mourut. Son ouvrage le plus important est l'Histoire de
Michel le Brave (restée fragmentaire), écrite dans un style
plein d'enthousiasme national. Une autre œuvre, d'une cer-
taine valeur historique, est Miscarea Bominilov din Ardeal
in 1848. Càntarea hominici, le chant du cygne du poète
(Paris, 1850), a donné lieu à plusieurs controverses.

BALUSTRADE [luss) n. f. Enceinte formée d'une rangée
de baiustres unis par une tablette.
— Encvcl. On entend par balustrade un garde-corps à

hauteur d'appui, que l'on place au bord d'une galerie, d'une
terrasse, d'une tribune, d'un balcon, d'un escalier ou de
toute autre construction présentant des dangers pour la

circulation. Les balustrades sont intérieures ou extérieures,

suivant qu'elles ré-
gnent au dedans ou au
dehors d'un édifice

;

pleines , lorsqu'elles

sont formées par un
mur massif; ajourées,

à jour, à claire-voie,

lorsqu'elles présentent
des découpures évidées
plus ou moins régu-
lières; /"emïes ou aveu-

glées, lorsque les dé-
coupures sont appli-
quées sur un fond de
maçonnerie. On ne con-
naît pas d'exemple de
balustrades extérieures
dans les monuments de
l'antiquité. Les con-
structeurs de la période
romane employèrent
quelquefois des "balus-

trades pleines ou aveu-
glées,ordinairement en
bois, rarement en pier-

re. L'architecture ogi-
vale évida les balus-
trades et conserva
d'abord les arcatures, tout en donnant aux arcs la forme
en tiers-point, caractéristique du stylo nouveau. De 1220

à 1230, on commença à établir, à 1 intérieur des grands
édifices et à tous les étapes, des galeries de circulation

garnies de balustrades ajourées. Celles-ci varièrent de
forme et de légèreté, suivant les matériaux qui les com-
fiosaient. Lorsqu'on eut adopté l'usage de tailler les ba-
ustrades dans un seul bloc de pierre, on substitua aux pi-

liers isolés, qui n'avaient plus de raison d'être, des claires-

voies composées de trèfles, de quatre-feuilles, de triangles

chevauchés, ou de carrés posés en pointe. Mais les archi-

tectes du XIV* siècle arrivèrent promptemeut à la maigreur
ou à la lourdeur, en surchargeant les balustrades de profils

et de combinaisons plus suprenantes que belles (crénela-

ges, ajours simulés, etc.). Au xv* siècle, les balustrades à
claire-voie se composent, le plus souvent, de losanges ou
de triangles. Quelquefois, elles sont décorées d'attributs

ou de pièces principales d'armoiries sculptées dans les

ajours. A la fin du xy* siècle et au commencement du
xv(*, l'usage de placer des chiffres, des inscriptions, dans
la claire-voie des balustrades, prévalut complètement.
La Renaissance employa d'abord des balustrades com-

posées d'oï'dï-es réduits. L'inconvénient qu'il y avait à rap-

peler ainsi, dans ces parties accessoires d'un édifice, les

fraudes divisions de l'architecture, fit adopter par la suite

es pilastres d'un galbe particulier, ressemblant assez
bien à celui d'un flacon avec son goulot. On leur donna le

nom do baiustres, d'où vint celui de balustrade qui, à partir

de cette époque, servit à désigner les garde-corps. Bien
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que, dans l'architecture romane, rien n'autorisât l'emploi

des balustrades, cet emploi fut adopté par la plupart des
architectes du xvii' et du xviii* siècle, et dégénéra même
en abus. On ne se borna pas à placerdes balustrades là où
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1 Balustrade ph 3. Balustrade ajourée.

le besoin d'une barrière à hauteur d'appui se faisait sentir;
on s'en servit comme de motif de décoration. L'abus fut
tel qu'une campagne fut menée au début du siècle par
Quatremère de Quïncy à ce sujet. D'une façon générale, la

balustrade n'a de sens que dans les parties où elle supplée
la corniche. Quant à sa forme, qui peut être très variée,
elle doit être en harmonie avec la décoration générale de
l'édifice. Ses règles ne sont qu'un cas particulier des règles
universelles de la logique et du goût.

BALUSTRE {luss — du lat. balaustium^ calice de la fleur

du grenadier, parce que le petit pilier nommé balustre a
la forme de ce calice) n. m. Archit. Petit pilier, générale-
ment employé avec d'autres et assemblé avec eux par une
tablette, pour former un appui ou une clôture.
— Se dit particulièrement de la balustrade qui entoure

le lit d'un souverain, comme dans la chambre deLouis XIV,
à Versailles.
— Techn. Partie de la monture d'un chandelier, ii Orne-

ment qui se trouve au-dessous d'une clef pour serrure.
Il Colonnette qui orne le dos d'un siège, ii Petites colon-
nettes entourant, à hauteur du siège, la caisse d'un phaé-

Balustres : 1, corinthien ; 2, innique ; 3 dorique 4 t

einture; 10, cannelé; II, ù, double poire P en pi*douche — 13 Balustre
14. Balustre à coioanettes reUt^es pai ur à Notre Dame de Pan

- de lis de la saintt Cliapelle

ton. Il Compas à balustre, Petit compas ayant une tête en
forme de balustre.
— Enctcl. II n'existe pas de modèle de balustre dans

les monuments de l'antiquité. On ne peut guère voir l'ori-

fine de ce motif de décoration que dans les ouvrages en
ois. Les premiers baiustres employés par les architectes

de la Renaissance ressemblent, en ettot, à des potelets

de bois façonnés au tour ; ils ne diffèrent des colonnettes
que par un léger renflement vers le milieu du fût. Par la

suite, le renflement s'accentua de plus en plus, et fut dé-
coré de sculptures qui en alourdirent la forme.
Le balustre se compose de trois parties principales : Je

chapiteau, la tige ou vase, et le piédouche. La tige comprend
elle-même deux parties : la panse et le col. La panse n'a

d'ordinaire qu'un seul renflement; lorsqu'elle présente
deux renflements, ils sont joints par une sorte dannelet.
La tige du balustre est quelquefois quadrangulaire ; elle

est l(rplus souvent ronde. La plinthe du piédouche et le

tailloir du chapiteau doivent être carrés par leur plan ;

parfois, ils sont ronds. Autant que possible, les baiustres
doivent être en nombre impair (pas plus de onze, pas moins
de cinq dans une travée), et la distance qui les sépare
doit être égale à la moitié de leur plus gros diamètre, afin

que le vide égale le plein. Les proportions des baiustres
et leur galbe doivent répondre aux différents caractères

des ordres d'architecture sur lesquels ils sont posés. II y
a donc autant de manières de profiler les baiustres qu'il y
a d'ordres. Dans les escaliers, les moulures des baiustres
sont tantôt rampantes, tantôt horizontales.
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' d'uno balustrade : Ba-BALUSTRER (ttiss) v. a
LVHTUKa une Icn-dssc, un earutifr.

Baluze (Aiiiiiino dk), (liplomato français, né on Li-
mousin :ui cimuninconiont du xvii" siècle, mort à Paris
on itisi. iJontiIliutmuo do la cliunibro du roi on 1634, il

suivit iMario-Louisci do Gonzague allant (Sponsor lo roi de
Polo^-no Ijadislas IV. Joau-Casimir lo chargea do plu-
sieurs missions importantes. En IGCO, il reçut lo titro do
• résident do Franco •, ot rendit de grands services à nos
ambassadeurs ù Varsovie. Il travailla notamment à l'élec-
tion du duc do Longuovillo au trône do Pologne, mais la
mort de ce prince rendit ses cflbrts inutiles.

Baluze (Jean-Casimir dk), diplomate français, flis du
préciidinit, né ot mort à Varsovie (1618-1718). Dés sa jeu-
nesse, l'ambassadeur do France Bonsy l'employa comme
secrétaire. Il fut plusieurs fois chargé d'affaires, avec le
titre de « résident »

. Il romplitaussi diverses missions, no-
tamment on Hongrio prôs de Tckoli (1670), ot fut envoyé
extraordinaire en Kussio, on 17on «t mi I711. Quelques-

Russie,
? impériale
d (Instruc-
..., /iussie).

unes do SOS lettres, durant
très importantes, entêté publ
d'histoire do Russie, ot d'au
/ions aux ambassadeurs et un

Baluze (Etienne), un des moilleurs représentants d©
l'érudition française au xvii* siècle, no à Tulle en 1630,
mort à Paris en 1718. Boursier au collège Saint-Martial
do Toulouse (1646-i6rj.l), où il se lia avec M»' do Montchal,
Dadin d'Auteserre, etc., ot oil son Anli-Frizonius {\6'yi)
contre les erreurs do la Gallia pui-pimila de Frizon le lit

connaître, il fut attaché, en 10.56, au savant archevêque do
n-...i Pierre de Marca (dont il publia peu i pou Ifs

•-, après sa mort (1662), à 1 archevêque d'Autli,

Touloi
œuvres'
La Motfio HoudaU'
court. Pourvu, bien que
simple clerc tonsuré,
de nombreux bénélices,
bibliothécaire de Col-
bert (1667), professeur
de droit canon (1670),
puis inspecteur (1707)
au Collège royal (de
France), il fut exilé de
la cour (17 10) pour avoir
inséré dans soaffistoire
généalogique de la mai-
son d'Auvergne (1708)
des pièces qui ap-
puyaient la prétention
do "la famille de Bouil-
lon et que l'on accusa
do fausseté. Baluze fut
rappelé à Paris en 1713,
mais non rétabli dans
ses titres et pensions.
Lié avec les plus illus-

•fî

Baluze.

très savants de l'époque, notamment Du Cange, il a donné
d'admirables éditions d'écrivains ecclésiastiques (Salvien,
Agobard, Loup de Ferrières, Innocent III, saint Cy-
prion, etc.), des recueils considérables de documents im-
Eortants pour l'histoire civile et religieuse, enrichis de pré-
lîcs et de notes précieuses (Capitularia regum Francorum

fl677|: Miscellanea [1678-1715J: Nova colléctio conciliorum
f 1683), etc.) et des ouvrages historiques d'une grandevaleur
(Vit!e paparum Avenionensium [1693]; ffistorim Tutelensis
libri m [1717]). Les notes laissées par lui (Armoires de
Baluze à la Bibliothèque nationale) sont unemineprécieuse
où los érudits ne cessent de puiser. Sa riche bibliothèque
(plus de 10.000 volumes) a été dispersée après sa mort.
Les manuscrits furent acquis par la Bibliothèque du roi.— BiBLioGR. : Notice autobiographique partielle dans
Bibliotheca Baluziana (Paris, 1719); Vitraci'^e de Ba-
luze (Limoges, 1777); Max. Delocho, Etienne Baluze
(Paris, 1856); Ernest Rupin, £•. Baluze («Bull.de la Soc.
scient., etc., de la Corrèze », t. II, 1879-1880); Louis Gui-
bert, le Livre de raison des B. (Tulle, 1888) ; René Fage,
les Œuvres de Baluze (Tulle, 1882).

BALVANE n. m. Piège formé d'un lacet en fll de laiton
pour prendre les gelinottes.

BALVRAIDITE n. f. Feldspath appartenant à la série
des plagioL-lases. Variété hydratée de labradorite.

BALYK n. m. Filets d'esturgeon séchés et salés.

BALYMACHIA {ma-Ici) a. f. Danse antique usitée chez
les Grecs, à qui les Romains l'empruntèrent, et qui appar-
tenait au genre comique. Elle s'était propagée plus tard
jusqu'en Espagne, et on assure qu'en 589 son usage fut
formollement interdit par le concile de Tolède.

BALYZE n. f. Cordon de taillis ou de futaie qu'on la'sse
amour d'une coupe.

BALZAC n. m. Variété do raisin.

Balzac (Jean-Louis Gdez, seigneur de), célèbre litté-
rateur français, né à Angoulcme en l.ï94, mort en 1654. Il
était lils d'un geutilhorame angoumolsln, Guillaume Guez,
qui servit sous le duc d'Epernon, et qui, ayant fait bâtir-
un château, près d'Angoulêmo, au village de Balzac, ajouta
depuis lors à son nom celui de sa châtellenle. Après avoir
étudié chez les jésuites et fait un voyage en Hollande
il fut emmené en Italie par le cardinal de La Valette, qui
eu fit son agent d'affaires à Rome. C'est alors que Balzac
commença à écrire des lettres qui eurent un grand reten-
tissement. Lorsqu'il quitta l'Italie, en 1628, et qu'il se
rendit à Pans, il y était déjà presque célèbre. Il se vit
recherché des plus grands personnages, au nombre des-
quels se trouvait l'évêquo de Luçon (Richelieu). Son pre-
mier recueil de lettres, publié en 1624, obtint un succès
prodigieux dans toute l'Europe. Cependant, il no faudrait
pas y chercher des modèles du genre éplstolalre; le pre-
mier mérite, en ce genre, est lo naturel, et le naturel est
ce qui manque le plus ù. Guez de Balzac. Mais, par le
grand souci qu'il avait do la correction, du nombre et de
I harmonie do la phrase, il a opéré dans la prose la même
réyoluiion que Mallierbe dans la poésie. On lui dut en-
suite te Prince (1631), ouvrage qui fut censuré par la Sor-
boniic, puis le iocrale c/irt?(ien(i652), sorte de dissertation
érudite et pompeuse sur l'excellence de la morale et de la
religion. Après sa mort, on publia quelques ouvrages qui
ajoutèrent encore à sa renommée : les Entretiens (1657),
et l'Arislippe (1658), qui est considéré comme son chef-
d œuvre. Il le préférait à tous ses autres écrits.

t de Balzac.

Malgré la pompo un pou ompliatique et la rochorclio
extrême qui déparent si souvent ses ouvrages, on no
saurait méconnaitro la grande influence i|uo lo génie
essontiolloment oratoire do
Guez do Balzac a ouo sur
notre langue, ot il doit ôiro
placé au nombre do nos
meilleurs écrivains, ou
égard à l'ordre dos temps.
«Il est utile ù lire ot à médi-
ter, également propre â in-
struire et à former, dit Joii-
bert; souvent il dépasse lo
but; mais il y conduit, et
il no tient qu'au lecteur do
s'y arrêter. »

Outre los ouvrages que
nous venons do citer, Bal-
zac a composé une satire
intitulée : le Barbon (1648) ;

un nombre considérable de
vers latins, imprimés sous
le titro do Très libri carmi-
num (1050) ; une foule do
dissertations ot d'entre-

do H^insïnf'^r'.c'*
dissertation s»r V fferodes Infanlicida

Park ?oT.?' On ; /' l""^'"'
comniètes ont été publiées à

r806i' t k.?? Ç'T7' "" """'^ ''" ''•'"e^de Balzac
1806) /c» Pensées de Balzac, précéd.-es d'observations,
par Morcair de Mer.san ,1807), 'et les Œuvres choisies deBalzac, données par Malitourne (1822).

Balzac (Charles-Louis), architecte ot littérateur, né

n.- y'?; T,"
.''°.'5°''- Il f'" adjoint à l'expédition

ILgjpte, ot enrichit do précieux dessins d'architecturo
le -r.ind ouvrage do la commission. On ado lui un opéra-
rnmir|ii,>, les Veux Meuniers, des poésies, un petit poème,
fluiflrin-s et gumson (1819), etc.

„Ç*'r^*'^ (','™'""« »E), célèbre romancier, né à Tours le
27 floréal an MI (16mal 1799),lejour de la fête de saint Ho-
nore, dont on lui donna le nom, mort à Paris le 20 août 1850
.Maigre ses prétentions aristocratiques, Balzac était do
naissanceroturière. Sa famille, originaire du hameau doAougalné (larn), ne se composait que d'humbles labou-
reurs et manouvriers du nom de Baissa ovi Balsa Son
père qui vint s'établir à Tours, fut le premier à signer
« Balzac «

,
et le grand romancier lui-même no prit la car-

ticulo quen 1836.
'^ '^

Elevé au collège de Vendôme, il vint jeune à Paris où
Il mena, jusqu'à l'âge do trente ans, une vie singulièrement aventureuse, pleine de tâtonnements, d'efforts en
sens divers, d entreprises
et d'avortements. Logé
dans une mansarde pen-
dant do longues années.
Il entassa, do 1822 à 1828,
volumes sur volumes,
tantôt en collaboration
avec Le Poitevin Salnt-
Alme, qui prenait lo nom
do ViELLERGLÉ , tantôt
seul sous les pseudony-
mes do HorackdeSaint-
AoBiN ot de lord Rhoone.
Une volonté moins ro-
buste se fût découragée

;

mais Balzac avait une fol

Inébranlable dans son gé-
nie, et 11 persévéra obs-
tinément dans sa voie.
Dans l'Intervalle, Il avait
courageusement tenté de
s'assurer l'Indépendance
par des spéculations In-

dustrielles. Il se fit éditeur, imprimeur, fondeur; mais ces
entreprises ne réussirent point et ne lui laissèrent que des
dettes. Son Insuccès le rendit à la littérature. . I/lmprl-
merle, dlt-ll, m'a pris tant de capital, qu'il faut qu'elle
nie lo ronde. Et, comme un robuste ouvrier, il reprit
vaillamment le collier du travail, qu'il ne quitta plus.
Le Dernier Chouan (1827) ouvre la série dos ouvrages

que Balzac a reconnus et signés de son nom. On y trouve,
pour la première fois, du pittoresque et une certaine en-
tente dramatique, ainsi que dans Catherine de Médicis,
très belle étude historique du xvi» siècle. Mais les premiers
ouvrages qui mirent son nom en relief furent : \3. Physiologie
du mariage (1829), traité dont quelques chapitres sont assez
scabreux, et des nouvelles telles que : Gloire et malheur,
et Verdugo, la Maison du chat qui pelote, le Bal de Sceaux.
Cependant, il n'était pas encore classé parmi les roman-
ciers en renom, quand parut, en 1830, la Peau de chagrin,
livre qui fit beaucoup de bruit, et dont le succès fut com-
plet. A partir de ce moment, grâce à un labeur opiniâtre,
acharné, sa production littéraire fut d'une régularité
étonnante. Sans tenir compte des classifications qiï'il ima-
gina plus tard, quand 11 entreprit de relier les unes aux
autres toutes les parties de son œuvre sous le titre gé-
néral de Comédie humaine, voici, année par année, la liste
chronoloL'tiiiic de ses principaux ouvrages :

I
'

III' double famille. Etude de femme, Gobseck,
« (1830) ; Madame Finniani, Maitre Cor-

'!'• SOUS la Terreur (1831); le Chef-d'œuvre
"iii'l Chaberl, le Curé de Tours. Louis Lam-

-^•' — > • abandonnée, l'Illustre Gaudissart, les Cent
Contes drolatiques [1" dlxalnj (1832) ; te Médecin de cam-
pagne, Fa-ragus, Eugénie Grandet, Séraphita, les Employés,
les Cent Contes drolatiques fa» dlxain] (1833); la Duchesse
de Langeais, le Père Goriot, ta Recherche de l'absolu (1SS4) ;

la. Fille aux yeux d'or. Un grand liomme de province [Illu-
sions perdues), la Femme de trente ans [la fin en 1842), le
Lis dans la vallée (1835) ; l'Enfant maudit, Facino Cane, ta
'^''ieille Fille (1836); le Curé de village, le Cabinet des antiques.
César Birotteau, les Cent Contes drolatiques [3' dLvainJ (1837);
Mercadet [p'\èce de théâtre) (183S) ; Pierre Grassou, Mas-
similia Doni, la Paix du ménage, Pierrette, Vautrin [drame]

(1839J
; Z. Marcas. tes Ressources de Quinota [comédie]

(l840); Mémoires de deux jeunes mariées, Ursule Mirouet.
une Ténébreuse affaire, i?éa(rix (1841); ta Fausse maîtresse.
Un ménage de garçon, Paméla Giraud [pièce de théâtre]
( 1 842) ; la Muse du département. Honorine, Eve et David [fin
dos Illusions perdues]. Splendeurs et tniséres des courtisanes
[1" partie] (1843) ; Modeste Mignon (1844) ; les Paysans,

Honoré de IBulzac-

, r. „;a
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BALUSTRER — BALZAN
tes Comédiens tans le savoir, l'Envers de fhistoire coniem-
purame (1845); .Splendeurs et misères Jet cuurtitanet l2' par-
iioj. Dernière incarnation de Vautrin (1846): ta Coutine
Bette, te Cousin Pont '1847).
Lo moment lo plus glorieux de la carrière do Balzac, ot

qui marque en quehiuc sorte la floraison de non génie, c'est
I époque où il publia les nouvelles et roman» qu il a clas.v»
depuis, dans sa f'umédie humaine, en .'icènct de la vie privée
et Scènes de tu vie de province. Les principaux de ces
tableaux do genre sont: la Femme abandonnée, la Femme
de trente ans, ta Grcnudiére, les Célibataires, te Lis dans
ta vallée, la Vieille Fille, etc. ; au premier ranK, Eugénie
Grandet. o' j

Balzac était peintre, peintre do mœurs surtout; il avait
un sentiment très fln do la vio privée, dos mœurs bour-
gooisos, des réalités vulgaires do l'existence, de» «cène»
d intérieur, dos petites misères ot des trivialité»; sous co
rapport, sa faculté d'observation, servie par une vasto mé-
moire, lui fournit dos cfl"ets d'uno réalité saisissaiito. Quand
II trace un portrait, on dirait quo lo modèle pose devant
lui. La plupart de ses personnages : Grandet, Nucingen
Gobseck, Rastignac, Goriot, Blxlou, M— Marncffe, le baroù
Hulot, sont des types; il semble qu'on les ait connu»
L argent joue un grand rôle dans les pièces do Balzac.

Dévoré lui-mémo par un amour effréné des richesses et
do toutes les jouissaoccs qu'elles procurent, il no put
s'empêcher do mettre l'argent au premier plan dajis la
plupart de ses œuvres. • Il y a trop de millions dans
Eugénie Grandet, me dis-tu, écrivait-il à sa sœur. Mais,
béto, puisque l'histoire est vraie, veux-tu quo jo fasse
mieux que la vérité? . Ses types de prédilection, les Ras-
tignac, les do Marsay, les do Trailles, les Vandcnesse,
les Lucien do Rubempré, n'ont pas d'autre dieu quo l'or,
d'autre loi quo l'Intérêt, d'autre religion que les sens,
d'autro culte que lo plaisir. Balzac nous fait entrer dans
leurs ambitions, nous expose les combinaisons des spécu-
lateurs, compte la fortune do ses personnaires, explique
par le menu comment elle a été acquise ou 'perdue; tout
un monde louche d'avoués, do recors, d'huissiers, s'agite
dans ses romans, comme ils s'agitaient autour de lui-
même dans la vie réelle.
Balzac fut, de plus, le chroniqueur des femmes, surtout

des femmes du monde. Il a mis, on ne peut plus habile-
ment, dans ses Intérêts cette moitié très essentielle du
public par des flatteries que les plus pudiques aiment à
rechercher, en passant par-dessus les détails scabreux et
les épigrammes souvent un peu brutales dont il assaisonne
ses analyses. Il s'établit familièrement auprès d'elles, sur
le pied d'un confesseur et d'un médecin. Il sait leurs se-
crets et pénètre volontiers dans la ruelle et dans l'alcôve.
II a des consolations, mémo des compensations, pour les
vieilles filles, pour les laides, pour les femmes méconnues,
pour toutes celles qui sont malheureuses ou qui croient
l'être. Que ne pardonnerait-on pas à l'auteur de la Femme
de trente ans et de ta Femme abandonnée, au courtois écri-
vain qui a donné une nouvelle jeunesse aux vieilles femmes
et reculé indéfiniment pour elles l'instant redoutable où
il leur faut renoncer à plaire et à être aimées? C'est sur-
tout son don précieux d'observation qui a fait de lui le ro-
mancier le plus pénétrant et le plus profond de notre époque.
Balzac (correspondance de). Elle a été publiée en

1876, et forme deux gros volumes de chacun 450 pages de
texte serré. Cette Correspondance embrasse toute la vie do
Balzac ; les premières lettres sont datées de 1820, du temps
qu'il signait lord Rhoone ses premiers romans ; la der-
nière, adressée à Théophile Gautier, est do 1850, et il

l'écrivit à demi mourant. En somme, de tous ses romans,
le plus intéressant est peut-être sa vie elle-même ; c'est
naturellement le plus réel, celui qu'il no s'est pas donné
la peine d'imaginer, qui s'est fait tout seul, et dont il a
écrit les chapitres au fur et à mesure dans cliacuno de
ses lettres. 'Tout ce que ses biographes et ses critiques.
Léon Gozlan, Th. Gautier, Sainte-Beuve, H. Taine. nous
ont dit de son travail opiniâtre, de ses embarras d'argent,
de ses conceptions chimériques, de sa confiance en lui-
même, est non seulement confirmé, mais augmenté de
détails précis quo lui seul connaissait et pouvait dire.
La plupart do ses lettres sont adressées à sa sœur,

M"» de Survllle, et à sa mère; un assez grand nombre à
M=" de Hanska, qui, en 1848, devint M"" de Balzac..
Une partie do ses embarras provenait. Il faut le dire à

son éloge, do sa conscience, de sa probité littéraire. 11
aurait pu, au temps où son nom faisait prime sur la cou-
verture d'un volume, n lâcher sa copie », ne pas prendre
la peine do polir et repolir ses moindres ptirases; mais
là-dessus il fut toujours Inflexible, ne donnant lo bon à
tirer quo lorsqu'il était satisfait, et remaniant quatre ou
cinq fois chaque feuille sur épreuves. Les frais de correc-
tion, mis à sa charge, dépassaient quelquefois le produit
qu il retirait d'un de ses livres. II faut lo voir se débattre,
à ce propos, avec ses éditeurs, que, du reste, ses lenteurs
ruinaient, ot qui s'en montraient d'autant moins accommo-
dants. Une fois, il écrit: La veuve Béchot a été sublime ;

elle a pris à sa charge 4.000 francs de corrections qui
étaient à la mienne ! o Or certains de ses romans no lui
ont été payés que 1.800 ou 2.000 francs.
Une réflexion vient tout de suite à l'esprit quand on lit

cette Correspondance ; ses romans donnent de lui l'idéo
de l'observateur le plus patient et le plus méticuleux, au
point qu'on s'Imaginerait qu'il a passé sa vie dans le monde
à étudier à la loupe les physionomies et les caractères, à
prendre des notes, à rasseiûbler des <documentsliumalns>,
comme dltZola. Seslottres montrent qu'il n'en eut jamais
le loisir, écrasé par une production incessante. Son obser-
vation était en grande partie faite d'intuition ; un trait
aperçu lui suffisait pour reconstruire un caractère, puis
il regardait s'agiter dans son cerveau les personnages
qu'il inventait, et les douait d'une vio si intense que ce
monde Imaginaire remplaçait pour lui le mondo réel.
— BiuLioGH. ; M"" de Surville, Balzac, sa vie et ses œu-

vres (1851"); Léon Gozlan, tesJardies. Balzac en pantoufles
(1856); Th. Gautier, Honoré de Balzac (1859); Werdet,
Portrait intime de tiatzuc. sa vie, son humeur et son carae-
tcre (1859) ; H. Taine. Italzac. dans los a Nouveaux essais
do critique et d'histoire • (1805); Fasuet, te XIX' siècle;
V'* de Lovenjoul, Histoire des œuvres de H. de Balzac{lSil)

;

Marcel Barrière, l'Œuvre de H. de Balzac (Paris, 1890).

Balzac Laure de), femme de lettres et sœur du cé-
lèbre rom.inclor. V. Sur^tlle i.M"').

balzan, ANE adj. Cheval noir ou bai avec des I»al-

zanes, c'est-à-dire des taches blanches aux pieds.



BALZANE - BAMBOCHE
BALZANE (do l'ital. baha, bordure) n. f. Martjue blanche

qu^c^falus^chevaux de robe plus ou moins oncee por-

tent à 1-extrémité des membres au-dessus du sabot La

bahane est dite trace de bahane ou incomplète quand elle

es constituée par une tache blanche occupant une partie

seulement de lacouronne ; elle est dite pea(e 6ai.-a«e quand,

Lut en restant étroite, elle fait le tour complet du pied

au-dessous du boulet; elle est due grande bahane qu^i

elle monte jusqu'au milieu du canon; enfin, on di^ quelle

Ist haut-chaussée quand eUe monte jusquau genou ou au

jarret.

BALZE n. f. Mar. V. balse.

Balze (Jean-Etienne-Pa«;), peintre français, né àRome

en 1815, mon en 1884. L débuta au Sidon de 1S35 par e

Combat deFitz-James et de Roderick Dhu snm '--e de te

Dame du lac, de Walter Scott. Ingres, dont il etajt 1 eleve,

avant été nommé directeur de 1 académie de France a

Rome, il l'accompagna en Italie, et exécuta, avec son frère

Ravmond, à Rome, des copies des Loges du ^ atican (1835),

commandées par le gouvernement français. EUes sont au-

jourd'hui à rEcole des beaux-arts, à Paris. En 1840, ils

furent chargés de reproduire les Stanze; leurs copies dé-

corent actuellement l'hôtel des Invalides. D autres re-

productions de Raphaël ont été faites, vers 1850, par Paul

et Ravmond Balze; elles sont dans la bibliothèque de

Sainte-Geneviève : VEcole d'Athènes, la Poésie et la Théo-

loqie sont l'œuvre de Paul Bali;e ; Raymond a peint la

Philosophie, la Justice et VEtude. Les deux frères ont fait

depuis, en collaboration, au palais du Sénat, des peintures

murales représentant : les Grandes Découvertes scientifi-

ques, anricoles et industrielles du XIX' siècle (1856). Parmi

les travaux que Paul Balze a exécutés sans le concours

de son frère, nous rappellerons : les Odalisques, tableau

exposé en 1849 ; la Mort de Sixte IV, peinture murale dans

l'église de Saint-Roch, à Paris (1856); le Couronnement de

laVierqe. les Litanies, les Apôtres, peintures murales, dans

l'églisedeSaint-Symphorien,àVersailles(1859), etc. Apres

avoir fait de nombreux travaux d'émail sur cuivre, Paul

Balze découvrit un procédé d'émaU sur faïence, destiné à la

grande décoration extérieure des monuments. L un des

spécimens do cettedécouverte, l'Eternel bénissant le monde

(d'après Raphaël), décore actuellement la cour principale

de l'Ecole des beaux-arts. Paul Balze a expose depuis ;

le Triomphe de Galatée (faïence d'après la fresque de Ka-

phaël) ; ce dernier ouvrage, exécuté en collaboration avec

Raymond Balze, a été placé â l'Ecole des beaux-arts.

Balze (Jean-Antoine-iîni/inonrf), peintre français con-

temporain, né à Rome en 1818, vint à Pans et se plaça

sous la direction d'Ingres, en même temps que Paul

Balze, son frère aîné, qu'il suivit plus tard en Italie et avec

lequel il a exécuté de nombreuses copies d'après Raphaël.

B a pemt, sans collaboration, et exposé, de 1849 à 1886, des

tableaux religieux, quelque scènes d'histoire dans le style

classique. On lui doit des cartons de verrières placées

dans un certain nombre d'églises du Midi. Raymond Balze

a été décoré eu 1873, en même temps que son frère.

Balzer (Johann), graveur allemand, né à Kukus en

1738, mort en 1799. Elève do Rentz, il a gravé et édite, à

Lissau et à Prague, des eaux-fortes, consistant en une

cinquantame de feuilles de paysages et quatre-vingt-douze

portraits, parmi lesquels ceux de l'empereur Joseph II,

de l'archiduc Maximilien, de Marie-Thérèse, du poète

Johann Czernovicks, du graveur Vi. Hollar, des peintres

Cari Screta, "Wenceslas Reiner, Ant. Kern ;
de Michel-

Henrich Rentz, peintre et graveur, etc. Johann Balzer

laissa deux fils, qui s'adonnèrent comme lui à la gravure ;

Anton Balzer, né à Prague en 1771, mort dans la même
ville en 1 807 ; élève de Schmutzer, de Klengel et de Schulze.

(On a de lui un Paysage avec animaua-, d'après J. Roos) ;
—

Johann Cabl Balzer, né en 1771, mort en 1805. (Il a tra-

vaillé à Prague, à 'Veniso et à Londres ; sapièce la plus con

nue est le portrait do Fr. Edm. Weirotter, d'après Ducreux.)

BALZOBINE n. f. Etoffe légère à longs poils d'un coté,

et qui s'emploie comme doublure.

Bah, ville forte de Perse (ch.-l. de distr. du gouv. de

Kirmân); 8.000 à 9.000 hab. Exportation d'indigo et de co-

ton sur Bender-Abbas. Elle est entourée de beaux jar-

dins d'orangers, de citronniers et de palmiers.

BÂMÂ n. m. Sanctuaire situé au sommet d'une colline,

lieu élevé, où les Hébreux primitifs pratiquaient le culte

licencieux d'Aschéra (Astarté) et de Baal. n Des bâmôtu.

Bamako ou Bamakou, province du Soudan français,

située en partie sur la rive gaucho du Niger, et comptant

environ 150.000 habitants de race bambara. — L'ancien

royaume de Bamakou, qui ne comprenait que 20.000 hab.

et qui était gouverné par des princes de la famille des

Niaré, est actuellement englobé dans le cercle de Bama-
kou, mais les chefs du pays ont été maintenus à la tête do

leurs cantons. — Les mamelons qui bordent le Niger dans

ce pays jouissent d'une grande réputation de salubrité ;

aussi y a-t-on récemment construit, à Kati, un hôpital

pour les convalescents. V. Kati,

Bamako, poste militaire sur le Niger, dont la pre-

mière pierre fut posée, le 5 février 1883, par le colonel

Borgnis-Desbordes. Ch.-l. de cercle, important centre admi-

nistratif et militaire.

BamaNGOUATO, tribu de l'Afriq. australe (Betchotiana

scptcntr.), comprenant deux fractions importantes : l'une

vivant au N. du lac Ngami, l'autre sur les bords de la ri-

vière Zouga, émissaire du lac Ngami. CV. Khama.) — Un,

des Bamangouato.

Bamba, ville de l'Afrique occidentale, dans le Soudan

français, sur le Niger, entre Tombouctou elles chutes de

Boussa; 5.000 hab.

BamBAGIUOLI (Graziolo), théologien et poète italien,

né à Bologrip, mort vers 1345. Il a composé un poème
haiinU Ti-inlé des vertus morales, qai passait )>onr un des

bons ouvrages de la littérature italienne.

Bambaras. Les Bambaras, une fraction importante

de la race mandingue, sontrépandus dans le Kaarta, le Bé-

lédougou, le Bakhounou, le Ségou, le Ouassoulou ; on les

trouve jusqu'à Macina, sur la rive gauche du Niger. Pres-

que partout, ils vivent au milieu d'autres races. — Un
Bambaea.
— Enctcl. Les Bambaras sont des nègres robustes, il

cheveux très crépus, à peau d'un noir brun ; leur taille

Types bamba

atteint en moyenne 1",67 environ. Ils ont les pommettes

un peu saillantes, le nez souvent plus large que long, les

lèvres fort volumineuses, et une barbe plus fournie que

la plupart des autres nègres. Leur costume se compose

essentiellement d'un _

pagne enroulé autour

des reins
;

jusqu'il

l'âge de la pubertc
les" jeunes tilles ne
portent qu'une étroi-

te ceinture de perles.

Les hommes ont l'ha-

bitude de se couvrir

la tète d'un chapeau
tressé à fond conique
et à bords extrême-
ment larges.

Les Bambaras for-

ment une population

gaie et laborieuse ;

ils se livrent à l'agriculture, à l'industrie et au com-
merce. Ils ont une sorte de gouvernement monarchique,

et sont divisés en castes. Les esclaves sont chargés des

cultures; ils prennent également part aux combats, et

sont toujours placés en avant des hommes libres. Musul-

mans de nom, et pratiquant la circoncision, les Bambaras
ont, néanmoins, conservé une foule de coutumes fétichistes

et font-des sacrifices à une sorte de divinité malfaisante

qu'ils appellent Nama.

BambARRÉ, ville d'Afrique, dans le Manyéma (Etat

libre du Congo), à l'O. du lac Tanganyika. Séjour de Li-

vingstone en juillet 1871.

Bambas (Néophytes), philologue et philosophe grec,

né dans l'Ile de Ciiiô, mort à Athènes en 1855. Il diritr'-a

des collèges, enseigna la philosophie, et futarchiman

de l'Eglise grecque. C'était un pédagogue
instruit, un orateur remarquable, et il se

signala, pendant la guerre de l'indépen-

dance, par son ardent patriotisme. Nous ci-

terons parmi ses ouvrages, tous écrits en

grec : Rhétorique (Paris',' 1813); Technologit

de l'ancienne langue grecque (Chio, 1816);

Ethique CVenise, 1818); la Philosophie stoi-

que (Athènes, 1838); Manuel de rhétorique

sacrée (Athènes, 1851); Manuel d'éthique

(Athènes, 1853).

Bambecque, comm. du Nord, arr. et A

21 kil. de Dunkerque, surl'Yser; 919 hab.

Moulins.

BAMBÈLE n. f. Nom vulgaire d'une va-

riété du carassin commun, carpe gibèle {cy-

prinus gibelio},

BAMBELLE n. f. Mécan. Syn. de bielle.

BambeRG, ville de Bavière, cli.-l. du cer

cle de la Haute-Franconie (en allem. Otier

Franken), sur la Regnitz, affl. du Mem :

35.800 hab. Archevêché, séminaire catholi-

que, observatoire, écoles supérieure et in-

dustrielle, lycée, collèges, etc., galerie de
. , ,

tableaux, bibliothèque, filatures de coton, fonderies de ter,

fabriques de draps, de lainages, de soieries, de cordes, de

tabac, de voitures, de fourneaux, de meubles, de malt,

ateliers de peinture sur porcelaine. C'est l'une des— "= "«

plus commerçantes de la Bavière, et le

point de jonction des chemins de fer

de Leipzig, Francfort et Nuremberg.
Bamoerg, fondé par des Saxons au

IX" siècle, dut sa première église à

Charlemagno et son nom aux comtes

de Babenberg. Cette ville, située dans

une plaine agréable, possède quelques

monuments intéressants. La cathé-

drale est une des plus belles églises

de l'Allemagne; elle contient, entre

autres curiosités, le sarcophage du
papeClémentlIetletombeaudesaint Armes de Bamberg.

Henri II et de sa femme sainte Cuné-
gonde. Les églises Saint-Michel, Saint-Martin, Notre-

Dame sont aussi à citer. Dans le Vieux-Château (Alten-

burg ou Babenburg), mourut prisonnier le roi lombard

Béren'ger, en 966. Le comte Otfion de Wittelsbach y égor-

gea, en 1208, l'empereur Philippe II. Enfin, en 1553, le

margrave Albert de Brandebourg s'en empara et le brûla.

BambergeR (Louis), écrivain et homme politique alle-

mand, né à Mavence en 1823, mort i Berlin en 1899. Il prit

part au soulèvement de la Bavière rhénane en 1849, lut

condamné à mort par contumace, passa à l'étranger et

devint banquier à Paris (1853). Après l'amnistie de 1866,

il revint à Mayence, fut nommé, en 1868, membre du Par-

lement douanier, et alla siéger, en 1871, au Reichstag.

Un des chefs du parti national jusqu'en 1880, il combattit

la politique douanière de Bismarck. Ses principaux ouvra-

ges sont : Souvenirs du soulèvement du Palatinat (Franc-

fort, 1849) ; Monsieur de Bismar:k (1868) ; Lettres confiden-

tielles du Parlement douanier (Breslau, 1870); Bistoire

naturelle de la guerre de France (Leipzig, 1871); les Cinq

milliards (Berlin, 1873); les Travailleurs et le droit de réu-

nion (Stuttgard, 1873); l'Allemagne et le Socialisme ; l'Alle-

magne et les Israélites; la Presse allemande Jli'M); etc.

Bamberger (Edouard-Adrien), homme politique fran-

çais, né à Strasbourg en 1825. Médecin à

Metz et républicain, il fut élu député à l'As-

semblée nationale en 1871, vota contre les

préliminaires de paix et soutint la politique

de Thiers. Il devint bibliolhécaire adjoint

(1S87) au Muséum. Il a publié : Etudes sur

k travail des enfants dans les manufactures

(1873-1874); Elude sur le socialisme en Rus-
sie; etc.

BAMBERGUE (du bas lat. bnmherga ou
haimherqo) n. f. Chaussure, ou, pour mieux
dire, iamlncre, sans doute distincte du bro-

dc.im'n, que portaient les Francs au IX' s.

BAMBIN, INE (do l'ital. hnmbino) n. Petit garçon, petite

fille. Il Se dit quelquefois d'une personne qui a passe 1 en-

fance : La UUéralité des BAMBINS de vingt ans pour des
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femmes qu'ils n'aiment pas est encore une des inventions ri,-

cette époque. (E.Aboat.)
— En Italie, Statuette de l'Enfant Jésus gardée dans uu

couvent, et que, moyennant un prix convenu, 1 on trans-

porte à domicile pour la guénson des malades : Les Jt'^-

liens appellent bambin (bambino) un petit Jésus de bois ri-

chement habillé. (Dupaty.)

BaMBINI (Giacomol, peintre italien, né à Ferrare vers

1590, mort en 1629. Ce fut lui qui ouvrit la première aca-

démie de nu à Ferrare. Il avait eu pour maître Domenico

Mena, peintre médiocre et excentrique, qu'il n eut pas de

peine à surpasser par la correction de son dessin.

BAMBINO n. m. 'V. BAMBIN. Il PI. Des bambini.

Bamboccio (Antonio), sculpteur italien, né à Piperno

vers rtiJS, mort à Naples vers 1435. Il s'est fait une grande

réputation par ses mausolées. Il a, en outre, exécuté !

ornements de la grande porte de la cathédrale de Napl.

et donné les dessins de plusieurs des palais de cette vil i

Son style appartient à l'école de transition. Il est égal -

ment connu comme peintre.

BAMBOCHADE (du peintre Bamboche) n. f. Peinture ou

dessin représentant une scène champêtre, populaire et

burlesque.
— Pop. Petite débauche.

. ,
— Encycl. Peint. Le terme de bambochade, qui implique

l'idée d'une forme contrefaite ou grotesque, marque à m r-

veille le dédain classique de ritalie desCafrache pour la vie

exacte et pittoresque. Quand le Hollandais Pierre de Laar,

dit Bamboche, représenta à Rome des scènes de mceurs

romaines dans le style de Teniers (vers 1626), on crut fleinr

sa peinture parce sobriquet méprisant. Mais lajoyeuso

humeur du peintre, — sorte de Scarron au physique et au

Iles les

Bambe

tôt un «genre», c'est-à-dire qu'elle se chargea de convrn-

tion- elle s'académisa. D'ailleurs, le terme, très élastiqii'\

de «bambochade »,se prêtait à beaucoup de sujets : cui's

de garde, buveries, pugilats rustiques et combats mili-

taires En France, il y eut des bambochades de toiin s

sortes au xvii< siècle. Callot y contribua au moins aut;mt

que Pierre de Laar. La mode passa vers la fin du sie.-l.- ;

dès la Régence, les sujets de boudoir ont supplante tons

les autres — En somme, la bambochade n est qu un.-

fantaisie de classiques blasés. La saveur et longina i.o

en sont fort relatives, parce que, d ordinaire, la bamti-

chade exclut la conviction. Il faut se garder de ran.;. r.

parmi les auteurs de bambochades, les vrais observât u,r s

,1e la nature, les réalistes vigoureux : les Le iNain, los

Ostade, les Brauwer, les Steen, les Hogarth, les Goya.

BAMBOCHE (de l'ital. bamboccio, grosse poupée) n. f.

Marionnette de grande taille.

-Par ext. Enfant : La despotique bamboche remarque

que tout le monde est empressé à la servir. (A. Karr.j

— Par dénigr. Personne contrefaite.

— Pop. Débauche, ripaille : Faire des bamboches.

BAMBOCHE n. f. Tige effilée de bambou : On fait des

cannes avec des bamboches.

Bamboche (Pierre de Laar, surnommé, en raison

de la difl'oraiité de sa taille, Bamboccio ou le), peintre hol-

landais, né à Laaren, près Naarden, en 1613, mort en

1673 à Harlem. Il se rendit très jeune à Rome, ou il passa

seize ans, et peignit avec

un très grand succès des
scènes rustiques et popu-
laires, appelées bambo-
chades, à cause du surnom
qu'il reçut alors et sous

lequel il était connu. Bien
nue contrefait, il était
a'une gaieté intarissable.

Excellent musicien , i l

jouait avec talent du vio-

lon et de la guitare. Il

comptait parmi ses amis
Poussin et Claude Lor-
rain. De retour en Hol-
lande, il habita Amster-
dam, puis se fixa à Har-
lem. On a donné les ver-

sions les plus diverses

sur les causes de sa mort.
Ses tableaux sont remar-
quables par un sentiment
très vif de l'expression et

du mouvement, par un
dessin correct, un ton chaud, une touche large et spiri-

tuelle. Ils sont assez rares en dehors do l'Italie ;
on en

trouve toutefois quelques-uns dans divers musées do 1 Eu-

rope. Le musée du Louvre en possède deux : le Départ de

n'otrllerle. et les Pâtres. Le Bamboche a gravé a 1 eau-

forte, d'une pointe vive et spirituelle, un certain nombre

de planches.

Bamboche.
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Pop. Fairo dos bamboches, dos dô-

BAMBOCHEUR, EUSEn. Pop. Porsonno quiaimo àbam-
boclici- : y.' s ii\.Mmniii;ijRs passent leur temps au eabaretf
au caf>K "" /'"/. fnuuU fumant, otc. (G. Saûd.)
— adj. : (hivrur iumuocheuh.

BAMBOU (du malais bambou, m^mo sons) n. m. Bot.
Genre «le graminros, qui ronformo los plus grands végé-
taux do cotto famillo : Lorsque le uamuou est jeune, les

pousses contiennent une substance médullaire fort tendre et

très ayréable au ffoùt. (Dumôril.) ii PL Des bamuous.
— Par oxt. Bois do bambou : Un tuyau de pipe en bam-

bou. Il Canne de bambou : Bambou à pomme d'or.
— Hïst. Peiîie du bambou, CliUiîmoiit usité, surtout on

Chine, à l'égard de corlains ouupablos : Le BAMUon est

etnploydpour les fautes léyères; pour les fautes graves, on
se sert du bâton.
— Métrol. Mesures do capacité, do poids et do longueur,

il»)iit los valeurs
iv iiiios : poids,

' a donné son
Imer dos herbes

b's lianibous ont
vcc un port par-

Bambous : a, épi ; b, épillet fleuri.

on usage dans los Indes oriontalos
moyennes sont respectivonKïii ],-

ÎOOkilogr. ; longueur, 3 m.; > i, ,i

— Encycl. Bot. Lopeuro tn-.

nom à la tribu dos ôrtmOK.s/'c.s. Au lun i

créles comme la plupart dos gramiiu'c:

raspect do véritables arbres, quoi(iue
ticulior.

Lo genre bambusa comprend environ une douzaine d'es-
pèces, originaires de l'Asie, de rAmérique ou do l'Afrifiue

tropicale et australe. Nous citerons lo bambnsa arundina-
cea, ou bambou proprement dit, gramince gigantosciue,
dont les chaumes atteignent 20 et 25 m. de haut. Ses tiges
sont simples, mais de leurs nœuds naissent souvent un
très grand nombre de rameaux verticillés chargés de
feuilles, qui forment des espèces de panicules interrom-
pues et ramirtées ; la cavité mtérieure des tiçes est coupée
de distance en distance par d'épaisses cloisons ou dia-
phragmes, formés d"un tissu ligneux à fibres très fortes et
imprégné d'une grande proportion do silice.

Los usages du bambou sont nombreux et variés. Ses ti-

ges légères, mais éla^Iiques et résistantes, sont employées
pour la mâture, la charpente; on en fait des planches, dos
échelles, des claies,

des lattes, des nattes; >-
f ^

en les tronçonnant dans ^ ^-^

le sens transversal, on
en obtient des vases,
des boites, des tam-
bours. Des villages en-
tiers, en Chine, sont
construits en bois do
bambou. Les rameaux
et les racines servent à
faire des cannes légè-
res et élégantes, fort re-

\
cherchées en Eui'ope.

1 Sesjounes pousses sont
' regardées , en Chine

,

' comme un légume très

I

estimé. A une certaino
époque, il découle dos
nœuds une liqueur miel-

lée, douce, agréable et

fermentescible, qui sert

de boisson dans plu-
sieurs pays.
On les à introduits et

on les cultive aujour-
d'hui dans presque tous les pays qui s'étendent entre les

tropiques. Cependant, quelques espèces dépassent cette
2one et peuvent vivre en plein air sous des latitudes assez
élevées. Le bambou 7'oseau, originaire de la Chine, est cul-

tivé en Algérie, où il s'est naturalisé, et jusque dans quel-
ques localités bien abritées de la Provence. Le bambou noir

est encore plus rustique; il vient très bien dans le midi
do la France, et même, avec quelques précautions, sous
le climat de Paris. La culture du bambou est facile; il

croît également bien sur les rives des fleuves, au bord des
marais ot dans les lieux secs où d'autres végétaux ue pré-
sentent qu'une maigre végétation. On lo multiplie par la

division des souches ou rhizomes.

Bambouk, pays de l'Afrique occid. (Sénégal), compris
entre lo Baling, une dos branches du Sénégal, et la Fa-
lémé, afliuent de ce fleuve. Cette contrée accidentée, boi-
sée, coupée de cours d'eau, très fertile, est célèbre surtout
par ses mines d'or. Une chaîne centrale, le Tamba-Oura,
traverse le Bambouk du S. au N.; elle contient l'or que
charrient les cours d'eau qui y prennent naissance. Les
indigènes se bornent à recueillir la terre aurifère dans les

marigots ou les trous de mine, et procèdent ensuite à des
lavages rudimentaires. Des essais d'exploitation ont été
tentés par des Européens, mais le manque de voies de
roiiimunication les a empêchés de donner de bons résul-
t:iis. Les habitants appartiennent à la race malinké; les

bn :iliiés principales sont : Farabanaet Keniebaau N., Dia-
I.it;ira au centre, Sansandig et Kholobo sur la Falêmé.
'r 'US les villages sent aujourd'hui indépendants les uns des
aiii los et gouvernés par des chefs locaux.

Histoire. Le Bambouk fut visité de 1706 à 1724 par
Compagnon, l'agent du directeur des établissements du
Sénégal, qui on a laissé une très bonne carte, et qui a
vanté la richesse des placers aurifères. Après lui, d'au-
tres voyageurs explorèrent le Bambouk, alors un grand
royaume noir; ce furent : Golborry (1787), Houghton
(1791), Mungo-Park (1797 et 1805), Ratfenel (^1843), Roy
(1852), Flize (1857). En 1858, le lieutenant-colonel Faidherbe
conduisit une expédition jusqu'à Kenicba,
chef de Farabana un traité pl;u;aiii lo II

protectorat de la France, et

permettant aux Français d en
exploiter les mines d'or. Ar-
iiK'Ilement, le Bambouk c-.f

placé sous la juridiction d'un
a-lininistratour du Sénégal.

BAMBOULA n. m. Sorte de

famillo des graminées, qui comprend dos plantes frutes-
centes ou arljoroscontcs, les genres arundmaria, strepti-
gyna, chusquea, merostachys, maatuê, bambusa, atreptocfueta.
— Une nAMiiUHAOKK,

BAMBUSINA <hi bambusine (il) n. f. Genre do desmi-
diacéos rciiriTiiiaiii h ^ ;il;jii. ^ «-aractériséos par des cel-
lules ubluii(.'U''s. miiiifs .11 lilanienls articulés et noueux,
à protnplasina cAurr m v<rt; on no connaît qu'une es-
pèce, propre aux eaux douces dos fossés et des marais.

Bambyge, anc. ville do Syrio, à l'O. do l'Euphrato,
au S.-O. de Zeugma et d'Apamée. Sur son omplacement
s'élève aujourduui Afembidsch ou Mcmbigs. Elle porta
ulusiours noms dans l'antiquité : Ninus, Mabog, Edesse,
Hiérapolis.ot fut,dansrouest do rAsio.lo centre d'un mou-
vement roligitmx considérable ; ou y venait pour y adorer
la (Irainlo DV-osso do Syrie, appelée aussi a Junon l'Assy-
rifiiiii' . " Aiergatis » , etc.

BamiAN, ville ruinée do l'Afghanistan, à 408 kil. N.-O.
de Caboul, appelée jadis la Tlièbes de l'Orient. On y re-
marque 12.000 maisons creusées dans lo roc, ot des statues
colossales taillées également dans lo roc. Ruinée en I22i
par Gengis-Khan, elle fut reconstruite, puis abandonnée
par ses nabitants. — Nom d'une vallée de l'Afghanistan,
versant septentrional do l'Indou-Kouch, où s'ouvre la
passe do Khacljikak, que franchissent les caravanes allant
de Khoulm à Caboul.

BAMLITE (ôam'— de Bamla, petit village de Norvège, et
du gr. lithos, pierre. — L'orthogr. étymol. serait bamlithe)
n. f. Silicate d'alumine anhydre. Variété bacillaire do sil-

limanite, découverte par Erdmann.

Bamo, ville de Birmanie. V. Bhamo.

Bampour, ville de Perse, ch.-l. du Mékran, sur le Dam-
pour, tributaire du grand lac Hamoun ; 1.000 hab. Anc. capi-
tale du Beloutchistan persan.

Bampton-IN-THE-BUSH, ville d'Angleterre (comté
d'Oxford), près de la rivière Isis, affluent de la Tamise;
1.400 hab. Fabrique de gants et commerce important do
cuirs. — Le hundred du mémo nom compte 15.000 hab.

BAN (substantif verbal de bannir, mot dérivé du germa-
nique bannjan, qui veut dire proclamer) n. m. Signifiait,
au propre, à 1 origine, un ordre notifié ou proclamé
publiquement. (Toutes les autres significations du mot
viennent des applications que l'on a pu fairo du mot
pris dans son premier sens. Voici ces diverses signifi-
cations : 1* ordre, proclamation

;
2» par dérivation , la

peine, amende, exil (bannissement), auxquels étaient sou-
mis ceux qui enfreignaient les ordres proclamés; 3» par
dérivation, les territoires sur lesquels pouvait être éten-
due la proclamation du ban (c'est de là que vient le mot
banlieue. Les villes du moyen âge avaient, soit par leurs
seigneurs, soit par elles-mêmes, une juridiction sur une
étendue plus ou moins grande du territoire qui les en-
tourait : c'était l'espace sur lequel pouvait s étendre le
ban, la banlieue, par dérivation): 4" encan, enchère;
T)» proclamation pour la moisson, la vendange (ban du
vin, banvin) ;

6° proclamation pour le service militaire, et,

par suite, le service militaire môme des vassaux; 7° pro-
clamation de mariage.)
Dans les sens indiquant l'exil, ban, bannissement, ban-

nir (en latin bayinire), on disait aussi bandir, bandire. De
cette forme est venu le mot bandit, celui qui était exilé,
et, bientôt, celui qui, bien qu'exilé, vivait dans le terri-
toire, mais, étant frappé d'exil, vivait en dehors des lois.

— Arm. Roulement de tambour et sonnerie de clairon
ou de trompette, précédant ou suivant la lecture d'un ordre
important, d'un jugement, de la remise des décorations, de

S-uh^

nitif c Bamboula (tambour).

BAMBUSA {za) n. f. Nom scientifique du genre bambou.

BAMBUSACÉES {za — rad. bambou) n.f.pl. Tribu de la

du ban. — 2. Fermeture du ban : trompette.

la présentation des officiers à leur troupe, etc. : Ouvrir le

BAN, fermer le ban. ii Par oxt. et fam. Genre d'applaudis-
sements rythmés d'une façon particulière : Un ban pour
l'orateur! (Ce ban se compose des cinq premières mesures
de la batterie du tambour, suivies de trois temps secs.)— Féod. Ban et Arrière-ban. Dans ce sens, le ban était la
proclamation du suzerain convoquant ses vassaux à un lieu
'i.-terminé pour lo service de la guerre. Le ban s'appliquait
['articulièrement aux vassaux immédiats, l'arrièrc-ban aux
arrière-vassaux. Le ban tire son origine de ce principe
irodal que tout seigneur doit le service militaire à raison
du fief qu'il possède. Plus tard, lo service personnel fut
souvent remplacé par une imposition. Les rois de France
convoquèrent assez fré(|uemment le ban et l'arrière-ban
de la noblesse ; la dernière convocation eut lieu en 1758.— Encycl. Dr. canon. Ban de jnariagc. La publication des
promesses de mariage doit se faire à l'église pendant trois
dimanches consécutifs. Elle a été rendue obligatoire par
lo concile de Latran de 1215, et réitérée par le concile

BAMBOCHER — BANAGE
do Trente. Alors quo le mariage religieux était soûl re^.

connu par la loi, l'ancionno jurisprudence, eo France,
varia sur l'influence que l'ubscuce de bana pouvait avoir
sur la validité du mariage. Aujourd'hui, il faut BoiguouMe-
ment distinguer les bans dos publicalionii imposées par la
loi civile. Los premiers no peuvent avoir do valeur qu'à
l'égard du mariage religieux. En principe, troin baos «ont
exigés par l'EglibO, mais elle accorde la dispense des
douxième et troisième bans, moyennant lo payement d'uno
certaine rétribution.
— Dr. Ilnpture de ban. Ce délit consistait dans le fait,

pour un individu placé sous la surveillance de la haut«
police, do paraître dans certains lieux qu'il lui était inUir-
dit d'habiter après qu il avait subi sa peine. Il éuit puni
d'un emprisonnement qui ne pouvait excéder cinq ans
(art. 44 et 45). La loi du ti mai 188:; a supprimé la peine
do la surveillance de la haute police, ei lui a substitué
celle do l'interdiction do séjour : le fait do contrevenir &
un arrêté d'interdiction de séjour entraîne ia mémo peine
quo la rupture de ban d'autrefois.

L'article 335 du Code d'instr. crim. porte que, danslo caa
de prescription d'une peine prononcée en matière crimi-
nelle, le condamné ne peut résider dans lo département où
demeureraient, soit celui sur lequel ou contre la propriété
duquel le crime a été commis, .soit ses héritiers directs;
il ajoute que le gouvernement peut assigner au condamné
lo lieu do son domicile. En cas d'infraction, la poino de
rupture de ban est applicable.

ïian de vendange. Comme les bans de fauchalson et
de moisson, le ban de vendange est un vieux droit féodal
qui. jadis, avait surtout pour but de faciliter au seigneor
la perception de la dîme et do lui permettre, en devançant
SCS vassaux, de vendre plus tôt et plus cher sa récolte. La
loi du 28 septembre 1791 abolit lo ban do vendange, mais
elle disposa on môme temps que, dans les communes où
cet usage existait encore, il serait réglementé par lo con-
seil général de la commune, et seulement pour les vignes
non closes. Par la suite, ce sont les maires qui, comme
héritiers des attributions de ces conseils, ont été chargés
de prendre les arrêtés relatifs au ban de vendange. La
matière est actuellement régie par la loi du 9 juillet 1889
(liv. I", titres ii et m du Code rural). Aux termes de l'ar-
ticle 13 de cette loi, lo ban de vendange ne peut être établi
ou maintenu que par délibération du conseil municipal, ap-
prouvée par le conseil général di: département. Il est alors
réglementé, chaque année, par arrêté du maire. Cet arrêté
ne doit pas, toutefois, s'appliquer aux vignobles entourés
par une haie vive ou sèche, mur, palissade, treillage,
ayant au moins 1 m. de haut, par des traverses en bois,
ou des fils métalliques, distants entre eux de 0",33 an
plus, ou par toute autre clùturo équivalente, faisant obs-
tacle à 1 mtroduction des animaux.
— BiBLioGH. : La Roque, Traité du ban et de t'arriére^

ban (Paris, 1876) ; Edg. Boutaric, Institutions militaires de
la France {Pa.Tis, 1863); Ach. Luchaire, Manuel des institu-
tions françaises (Paris, 1892).

BAN n. m. Mousseline des Indes, fine et unie.

BAN (du croate èan) n. m. Titre quo portaient ancien-
nement les chefs des Marches honi^oises : Bagotzi épousa
Sélène, fille de Pierre, roi ou BAN^rfc Croatie. (St-Sim.)— Encycl. Il y avait des bans de Dalmatie, de Croatie,
d'Esciavonie, de Bosnie et de Sziirény. Leurs pouvoirs
étaient illimités; ils étaient, comme les margraves, chefs
de l'autorité civile et militaire. Les conquêtes des Turcs
ont fait disparaître ces dignités, excepté en Croatie. En
1849, la Croatie, l'Esclavonie et la Dalmatie furent décla-
rées indépendantes de la Hongrie, et le ban reçut des in-

structions devienne. Avec le dualisme (1867j, la Croatie
et l'Esclavonie furent de nouveau réunies à la Hongrie,
et le ban fut désormais nommé par le roi, sur la proposi-
tion du président du conseil des ministres hongrois.

Ban, anc. comiiat des confins militaires de la Slaronîe,
devenu le comitat Petrinja. V. ce mot.

Ban (Mathieu), poète serbe, né à Raguse en 1818. Il

fut, de 1844 à 1833, professeur d'italien et de française
Belgrade. On lui doit des tragédies : Fingal, Hadimiro,
le Moscovite; un drame : Mejrima (I85lj ; Èaslisne vesme,
recueil de poésies ( 1853), et Solution de la question d'Orient
par l'Europe ou par la Porte (Belgrade, 1886).

Ban-DE-LA-ROCHE (lat. Dynaslia Bupts va lienais ;
allem. Steinthal). pays d'Alsace, arr. de Molsheim, compris
entre la basse Alsace et la Lorraine, entre la Bruche et le
Champ du Feu; 5.061 hab.; capit. Bothau. Ce i>ays tire son
nom d'un vieux château, le Stein ou la Roche, dont les
ruines existent encore, ot qui fut longtemps un repaire
de brigands. Au xiv* siècle, il appartenait à la famille de
Rathsamhausen, dont trois membres se firent tuer à la
bataille de Sempach; un de leurs descendants, Gérothée
de Rathsamhausen, se fit voleur de grand chemin, et
l'évêque de Strasbourg et le comte de Salm durent l'assied

ger dans sa forteresse presque imprenable (1467).
En 1584, le Ban-de-la-Rocho fut vendu aux comtes da

Veldenz, puis passa à la maison de Deux-Ponts. Réuni à
la France par le traité de W'estphalie (1648), il demeura
presùue étranger à la civilisation jusqu' au moment oii

Oberlin tira, à la fin du xvin* siècle, les habitants de leur
état presque sauvage. Entre temps, Louis XV avait donné
le Ban-de-la-Roche à d'Angorvillers, intendant d'Alsace,
puis l'avait érigé en comté pour Paulmy d'Argenson, de
qui l'acheta le baron de Dietrich. Partagé en 1793 entre
les départements du Bas-Rhin et des Vosges, le Ban-de-la-
Roche a été réuni par les Allemands, en 1871, au canton
de Schirraeck.

Ban-DE-SAPT, comm. desVosges, arrond. et à 10 kilom.
de Saint-Dié, composée de huit nameaux situés sur des
torrents du bassin de la Meurthe ; 1.137 hab. Pierres à
chaux, féculerie, scierie.

Bana (La) ville d'Espagne (prov. de Léon), sur le rio

Cabrera, affluent du Sil; 5.600 hab. Bétail.

BÂNA, un des écrivains classiques de la littérattiro

sanscrite, auteur d'une histoire de Sri Harcha Sil&diCya,
sous le titre do Uarcha-Tcharita ; d'un roman, Eàdambarî,
et de stances à la déesse Dourga Tcbandi, Tchandi-SataJta.

BANABA n. m. Bot. V. BANARB.

BANABAT {ba) n. m. Monnaie d'argent en tisage en
Perse. Le bauaba: vaut 1 fr.03 c, et se subdivise en lOscha-
his, qui valent un peu plus de 10 centimes chacun.

BANAGE n. m. Féod. Droit do ban. u Syn. de banalité.

89



BANAGHER — BANC
Banagher, ville d'Irlande (comté de Londonderry,

prov. d'Ulslorj, sur le Sliannon ;
2.550 hab.

Banakas, peuple nègre qui habite sur la côte occi-

dentale d Afrique, entre Ta baie de Corisco et la rivière

Camorones. On a prétendu qu'ils se rapprochaient des

Cafres par leurs caractères physiques et linguistiques. —
Un Banaka.

BANAL, ALB, AUX (rad. ban) adj. Se disait, à l'époque

de la féodalité, des choses assujetties à une redevance au

seigneur, pour l'usage pubhc et obligatoire qu'on en fai-

sait : Pressoir banal. Four ban.il. Moulins banaux. Il Tau-

reau banal. Taureau auquel les habitants d'une seigneurie

étaient obligés d'amener leurs vaches pour les faire cou-

vrir. 11 V. BANALITÉ.
— Fig. Qui est au service de tout le monde, se prodigue

à tous indistinctement : Ami BAriAi.. Proleslalions banalks.

Par ext. Commun, vulgaire, plat : Idées banales.

J'aime! et ce mot bmlal ne rend plus mes pensées.

Car ie m'en suis servi pour mes amoui-s passées-
^

E. AuaiER.

— Substantiv. Caractère do ce ([ui est banal, banalité :

ioi'ii d'exclure le rrai, le ban.'O, semble le supposer.

— Anton. Original, rare, recherché, remarquable.

BANALEMENT adv. D'une façon banale.

BANALISER v. a. Rendre banal, vulgaire.

BANALITÉ n. f. A l'époque féodale. Servitude consis-

tant dans l'usage obligatoire et public d'un objet apparte-

nant au seigneur : La banalité d'un four.

— Fig. Caractère de ce qui est banal, vulgaire, com-

mun : La banalité des jugements tout faits, des expres-

sions consacrées, il Ce qui est banal en général : La bana-

lité régnera un jour sur l'incommensurable ennui. (Fey-

deau.) Il Chose ou parole banale : Dire des banalités.
— Encycl. Féod. La banalité était le droit, pour le sei-

gneur, d'obliger ses vassau.x à se servir d'une chose dont il

était propriétaire, moyennant redevance, et avec défense,

sous des peines plus ou moins sévères, de se servir de toiite

autre chose de même nature. La banalité portait spécia-

lement sur les fours et les moulins à blé, mais il y en a

eu de beaucoup d'autres sortes : pressoirs, brasseries,

forges, taureau.x, etc. Les forêts, garennes et pêches ré-

servées au seigneur étaient aussi des banalités. L ne

semble pas que les banalités aient été plus anciennes que

le XI" siècle. Elles paraissent avoir appartenu d'abord

exclusivement aux seigneurs justiciers. Les abbayes en

jouirent aussi, et, dès le xi" siècle, l'abbé de Saint

-

Germain-des-Prés affranchit un certain nombre de serfs,

à condition qu'ils viendraient cuire au four banal et appor-

ter leurs raisins au pressoir. Cependant, bien que Pothier

range le droit de banalité parmi les droits seigneuriaux,

on regardait, dès le xvi' siècle, la banalité non plus

comme un droit féodal, découlant du droit de justice,

mais comme un droit exceptionnel et contraire au droit

commun. D'après la coutume de Paris, nul seigneur ne

pouvait contraindre ses sujets d'aller au moulin ou au

four banal, s'il n'y avait titre valable ou aveu et dénom-
brement ancien. En 1580, il fut aussi établi par le parle-

mont, puis par une ordonnance royale, que le droit do ba-

nalité devait être justifié au moyen d'un titre authentique,

et non plus seulement en s'appuyant sur une longue

possession; l'ordonnance de 1629 renouvela la même pres-

cription. Au XVIII' siècle, les banalités ne pouvaient être

cédées sans la seigneurie; mais elles pouvaient être

données à ferme ou à rente, à cens ou même à titre de fief.

La loi du 15 mars 1790 abolit les banalités, en exceptant

celles qui avaient été établies par convention entre une

communauté d'habitants et un particulier non seigneur.

Une nouvelle loi de 1792 supprima presque entièrement

ces exceptions, et enfin la loi du n juillet 1793 abolit sans

distinction tous les droits féodaux et censuels. Il subsis-

tait cependant encore des banalités convenues entre une

commune et un particulier non seigneur, et rentrant dans

la catégorie des contrats. Mais, aujourd'hui, il est interdit

aux communes d'établir des banalités nouvelles, ou de con-

vertir en banalités conventionnelles celles qui ont été sup-

primées comme féodales.

Banah, province du Cambodge, confinant à la Cochin-

chine française; 28.000 hab., répartis en quatre arrondis-

sements. — Ville et ch.-l. du même nom, sur le Mékong.

BANANAn. m. Ornith. Syn. de trocpiale.

Banana, ville et port de la cote occidentale d'Afrique

(Etat libre du Congo), sur la presqu'île de Banana, qui

forme la pointe septentrionale de l'embouchure du Congo ;

environ 120 Européens. Factoreries européennes; com-
merce actif et se développant chaque jour
davantage. Ch.-l. d'un district de même nom.

Bananal, ville du Brésil (Etat do Sâo Pau-
lo), sur le Bananal, affinent du Parahyba;
15.000 hab.

BANANE n. f. Fruit du bananier.
— Adjectiv. Figue banane, Variété de ba-

nane, plus reclierchée que la banane commune.
— Encycl. V. bananier.

BANANERIE n. f. Plantation de bananiers.

BANANIER (lii-é) n. f. Genre de plantes

monocotylédones, de la famille des scitami-

Dées, tribu des musées.
— Enctcl. Bot. Les bananiers sont de

grandes plantes herbacées, vivaces, dont la

tige est recouverte, ou même uniquement
constituée, par les gaines des feuilles,^ qui Banane
sont très longues, partent de la base et s'em- {réd. 4 fois;

boitent les unes dans les autres. Ces feuilles

atteignent une longueur de 2 à 3 m. sur 0",50 ou 0'»,60 de

largeur ; elles sont ovales et traversées dans toute leur

longueur par une grosse côte ou nervure médiane, de la-

quelle partent un très grand nombre de nervures trans-

versales, très fines et parallèles entre elles. Dans leur

premier âge, ces feuilles sont roulées en cornet ; plus
tard, les vents les déchirent en longues lanières. Les
fleurs sont grandes, situées à l'aisselle de larges spathes
ou bractées colorées, et disposées en un long spadice
penché. Les fruits sont charnus, savoureux et réunis en
une longue grappe pendante qui porte le nom de régime.

Les bananiers habitent les régions tropicales des deux
continents, où ils croissent surtout dans les localités abri-

tées, fraîches, humides et ombragées. On peut les culti-

ver en plein air daus le midi de l'Europe ;, mais, dans le

centre et le nord, il faut les tenir constamment en serre

chaude. On multiplie le bananier par ses rejetons
;
et,

comme chaque pied ne fructifie qu'une fois, on a soin

d'échelonner les plantations de manière à avoir du fruit

toute l'année. •

. , ,

On compte plusieurs espèces de bananiers ;
les plus

importantes sont : le bananier du paradis et le bananier

des sages. Le bananier du paradis ou figuier d'Adam [musa

paradisiaca) est
originaire des In-

des. Il est ainsi

nommé parce aue
certaines peupla-
des de l'Inde se
figurent qu'il est

l'arbre qui portait

le fruit défendu. Sa
hauteur varie de
3 à 6 m., et ses
fruits, appelés ba-
nanes, longs de
O"",!!) à 0°',25, sont
quelquefois au
nombre de plus de
cent sur le même
régime. Ils doivent
être cueillis avant
leur parfaite matu-
rité, c'est-à-dire

quandjeur couleur,

verte à l'origine,

commence à pren-

dre une teinte jau-
nâtre. Sous une
peau un peu rude. Bananier : a, fleur; h, régime de bananier,

ils renferment une
chair moUe.d'une saveur douce et agréalile. On les mange
rarement crus. Communément, on les fait cuire dans l'eau,

avec de la viande salée, au four ou sous la cendre. Quel-

quefois, on les pèle et on les coupe en longues tranches

qu'on fait frire comme des beignets. Ainsi préparées, les

bananes sont très sucrées, nourrissantes, et d'une facile

digestion. On a fait de nombreuses plantations de cette

espèce en Algérie.

Le bananier des sages (musa sapientium) s'élève un peu
moins que le précédent ; sa tige est maculée de pourpre

foncé ; ses fleurs, stériles, tombent après la floraison. Ses

fruits, longs seulement de 0",08 à 0»,12, portent le nom de

figues bananes. Ils se mangent crus ou rôtis sur le gril,

sans aucun assaisonnement. Leur chair est molle, délicate,

fraîche, onctueuse et sucrée ; elle est presque entièrement

dépourvue de fibres et de pépins ; sa consistance est celle

du beurre frais en hiver. Les fruits de ce bananier ser-

vaient à la nourriture des prêtres et des philosophes, d'où

lui est venu son nom de « bananier des sages ».

Il n'y a peut-être pas dans la nature un autre végétal aussi

utile que le bananier. Les Indiens écrivent sur ses feuilles,

employées aussi ànourrir les animaux, à couvrir les cases.

On en extrait, ainsi que de la tige, des fibres textiles avec
lesquelles on fabrique des étoffes et du papier. Le bana-

nier textile {musa texiilis), appelé aussi bananier d'Am-
boine ou abaca, est surtout employé à cet usage. La sève

du bananier est employée en médecine comme astrin-

gente ; ses fruits forment la base de l'alimentation du peu-

ple, et on les sert aussi sur les tables des riches. Coupés
par tranches et séchés au soleil, ou convertis en farine,

ils se conservent pendant longtemps, et servent à peu
près aux mêmes usages que le manioc.

BANARE n. f. Genre de bixacées, comprenant des arbres

ou des arbrisseaux croissant dans l'Amérique tropicale.

BanASA (auj. Sidi-Alibu-Djem'm), ville de la Maurita-

nie Tingitane, à l'O. de cette province, sur le fleuve Su-
bur (auj. Nëd-Sebà).

BanassAC, comm. de la Lozère, arr et à 21 kilom de
Marvejuls, sur rUrugne; 1.080 hab Ch.

de f. Midi. Source minérale. Dolmens

BANASTE (nass — rad. banne) n 1

Hortic. Nom que l'on donne, dans et r-

taines contrées, à une grande corbeille

d'osier pour le transport des fruits

— Chem. de fer. Panier dont on se sert

pour le transport des déblais sur des clie-

mins trop inclinés pour les brouettes.

BANAT ou BANNAT iba-na — rad. ban)

n. m. Nom donné autrefois à plusieurs

provinces limitrophes de la Hongrie et de la Turquie, et

parfois encore à la Croatie, il Dignité de ban, ou de gou-
verneur d'im banat.
— Encycl. On appelait ainsi, dans les Etats autrichiens,

une province frontière administrée par un ban. Mais ce

mot désignait surtout une des anciennes provinces de
Hongrie, dont la capitale était Temesvar. Elle répondait
aux trois comitats de Ternes, Torontal et Krassoszôrény, et

aux confins militaires du Banat.— Banat (confins mili-
taires du). On a ainsi appelé une longue zone frontière de
la Turquie (Bosnie) et de la Serbie, s'étendant en Austro-
Hongrie, delà Dalmatieàla Transylvanie, le long de l'Unna,
de la Save et du Danube, organisée sur un pied exclusive-

ment militaire. On y distinguait ; le régiment allemand du
Banat, ch.-l. Pancsova ; le régiment valaque du Banat,
ch.-l. Karansébec, et le régiment illyrien du Banat, ch.-l.

Karlowitz. (Cette organisation a été supprimée à partir

de 1869.)

BanATE, ville de l'Océanie espagnole (Philippines, île

de Panay); 6.250 hab.

BANATITE (de Banat, nom de pays) n. f. Roche neutre
à structure cristalline, contenant de"54 à 67 p. loo de
et comp
hornblei
classe ceth> r

chedans lu i.i

mille andrh:

-

tique.

(rad. banne) n. f. Sorte de grande poche en cuivre à long

manche employée dans les fondoirs, pour l'épuration des

suifs. Il On dit vulgairement pochon.

BANBAN n. Pop. Boiteux, boiteuse : Si vous croye: que

la BANBAN va se risquer la dedans avec sa béquille l (Zola.)

Banaste-
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BanbuRY, ville d'Angleterre (comté d'Oxford), sur les

bords de la Cherwell et du canal d'Oxford à Birmingham ;

13.000 hab. Fonderies, brasseries, fromages.

BANC iban — du germ. banc, même sens) n. m. Siège

étroit et long pour plusieurs personnes : Un banc </e

pierre, de ga:on. ii Siège réservé à une catégorie de

personnes dans certaines assemblées, au palais, etc. :

Le BANC des minisires. Le banc des accusés.

— Par ext. Ensemble des individus à qui certains bancs

sont assignés, ou qui occupent certains bancs : Punir tout

un BANC d'élèves.
— Banc d'honneur. Celui qui, dans une classe, est ré-

servé aux élèves qui ont oTjtenu les premières places.

11 .Sur les bancs, A 1 école, au collège, aux cours des facul-

tés. Il Se mettre sur les bancs, monter sur les bancs. Se pré-

parer à soutenir une thèse, à répondre, par allusion à

l'ancien usage des candidats de Sorbonne de monter sur

un banc pour prendre la parole.
— Bnnc d'œuvre ou de l œuvre. Nom de la place réservée

daus les éalises, en vertu du décret du 30 décembre 1809,

aux mcmb"res des conseils de fabrique et aux deux mar-

de feldspath, de mica, et souvent de

^ '-^ :^ - =~=asffl,a

M II

f^-i- -î===si=i^

3 17

r--
'-—

-

Bancs (de square, de promenade, etc.);

fuilliers d'honneur choisis parmi les fonctionnaires pu-

lics domiciliés dans la paroisse, n Banc d'église. Siège ré-

servé à une famille dans une église, n Bancs d'église. Bancs

autrefois réservés à certaines personnes dans les églises, n

Droit de banc. Celui que le seigneur avait de placer un

banc dans le lieu le plus honorable de l'église, et même
dans le chœur. V. partie encycl. (Dr.).

— Cour ou conseil d'un souverain : Vtzir du banc (Vieux.)

— Agric. Endroit d'un champ que la charrue n'a pas

retourné. . .— Chir. Banc d'Hippocrate, Sorte de ht muni de treuils,

qui servait autrefois à remettre les cuisses luxées ou

fracturées. L'invention en est due à Hippocrate.
— Dr. Grand banc. Banc des présidents à mortier, dans

les anciens parlements, ii Banc des baillis et sénéchaux.

Banc où siégeaient les baillis et sénéchaux des provinces,

aux audiences de lagrand'chambre. Il Banc d'avocat, de pro-

cureur. Bureau où un avocat, un procureur, recevait ses

clients au palais : Les anciens règlements du palais vou-

laient que les procureurs se tinssent une demi-heure à leur

BANC, entre dix et onze heures, il Banc ou Chambre des huis-

siers. Bureau établi par le décret du 30 mars 1808 (art. 97),

près des cours et tribunaux, pour le dépôt des actes et

pièces que les huissiers doivent notifier d'avoué à avoué.

Il Banc commun. En Angleterre, Seconde cour de justice.

Il Cour du banc du roi, de la reine. En Angleterre, L'une

des trois cours souveraines de justice, jusqu'en 1873 : Le

Parlement sédentaire à Paris était ce que la coOR du banc

DD Boi était à Londres. (Volt.)

— Géol. Amas de sable ou de galet qui se forme en mer

ou en rivière, et dont la formation, le déplacement ou la

disparition, dépendent du mouvement des eaux. Il Banc vert,

Nom donné à un ensemble de couches marneuses, alter-

nativement marines ou d'eau douce, qui constituent l'une

des divisions du calcaire grossier. (Le banc vert est nette-

ment intercalé entre deux assises de formation marine, qui

sont : celle du bas, le Saint-Nom, celle du haut, le Cli-

quart. Les principaux fossiles caractéristiques de ce ni-

veau sont : turrilella fasciata, cerithium lapidum. cyclo-

stoma niumia ; un mammifère : lophiodon parisiense, etc.)

— Géogr. et navig. Elévation de peu de largeur et d'une

grande longueur, qui dépasse notablement le niveau du

sol, au fond de la mer : Un banc de roches, de sable, n Banc

de glace, Grande masse de glace détachée, qui flotte à la

surface de l'eau.
— Mar. Bancs de l'équipage. Planches suspendues par

des cordes, ou à pieds mobiles, sur lesquels l'équipage

s'assied pendant ses repas et l'école, n Banc de quart.

Poste de l'officier de quart. (Sur les navires à voiles, u

est derrière ; c'est une petite plate-forme exhaussée dtt

pont supérieur, souvent même placée à l'extérieur, en

saillie, pour donner plus de vue. Sur les navires à vapeur,

c'est la passerelle où se fait le quart.) il Banc d'armurier.

Armoire où l'armurier tient ses outils, n Banc de voilier ou

de traction. Siège allongé sur lequel le voilier coud ses

toiles. (Il est percé de trous pour recevoir les outils.) il Banc

des rameurs. Nom donné aux bancs de galères. (Dans les

embarcations actuelles, on dit bancs de nage.) Il Aux colo-

nies, on appelait banc à salle le bâtiment de la garniture

et des amarres, il Banc de brume, Nuages très denses qui

flottent à la surface de l'eau.

— Min. Exploitation des mines et carrières. {Banc sert

àdésigner une couche entière, ou les différentes parties qui

la composent.) ii Banc de ciel. Lit laissé au-dessus despi-

iiers d iine carrière ou d'une mine pour en former la voûte.

Il Banc de volée, Lit inférieur d'une carrière que l'on ex-

ploite.n Banc de cassage. Endroit où, dans une mine, s'opère

le triage du minerai, il Banc royal (carrières). Désigne le

lit de pierre de taille qui fournit la meilleure qualité. Il Lit

de pierre d'épaisseur à peu près uniforme, dans les carriè-

res. Il Long parallélépipède formé par deux foncées, dans

une carrière d'ardoise.
— Ponts et chauss. et chem. de fer. Banc de suintement.

Infiltrations qui se produisent sur une certaine étendue

dans les talus des tranchées.
— Techn. Bâti en fonte ou en bois servant à de très

nombreux usages dans l'industrie : Banc de menuisier, de

tourneur, li TaWe pour étaler les caractères d'imprimerie,

daus les fonderies, u Planche inclinée qui porte le rouet

des cardeurs. Il Table pour poser les glaces à adoucir.

11 Siège sur lequel le verrier s'assied pour faire l'embou-
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churo ot la cordoliuo. il Madriors nui portent los cuviers,

dans la préparation du salpôtro. il Endroit où l'on dâposo
10 sol, avant do lo portor aux magasins dans los salinos.

Il Paroi latOralo dos galorios d'un four à briques. Il liane à
cric. Etabli d'orrôvro. (V. co mot.) ii Unnc à /irer. Appareil
pour tirer los niôtaux en fils ot pour obtenir dos lunos ou

for ou on cuivre, sans soudures, il liane de tréfilcrie, Outil

do irélUorio. Il banc à river, Appareil àrivorlosrouesd'hor-
iogorio sur leurs pignons, il Jianc à couper. Petit établi qui

porto des cisailles. Il Banc à ourdir, Banc qui porte la ma-
nivelle do l'ourdissoir, cboz los passomoutiers. Il liane à
emboutir. Appareil propre ù. laliriquor des tubes do métal.

11 Banc à équarrir ou à arrondir. Etabli de brossîor. Il Banc
de moulage. Banc sur lequel on exécute lo moulage do
certaines' pièces de fonderie, ii Banc de forgeron, Banc sur
lequel s'assied l'ouvrier pour forgor au martinet, il Banc
de botteleur. Etabli sur lequel on place les barres do fer

fiour les lier en bottes. Il Banc des écureurs. Etabli sur
cquei on blancbit les feuilles do for-blanc, il Banc de re-

dressage, Bâti sur lot[uel, dans los usines à fer, on re-

dresse les barres, après l'étirago. il Banc à broches. Dans
los filatures, Appareil servant à fabriquer los bobines.

Il Banc d'i^prcmve, Assemblage do cbarpente sur lequel

sont placées dos phuiuos de fonte cannelées, pour recevoir

les canons de fusil ot de pistolet quo l'on veut éprouver.

H Banc de cuve, Plancber autour d une chaudière de bras-

seur. Il Banc à dresser. Appareil dressant les aiguilles tor-

dues par la cisaille. H Banc d'âne, Celui q^ui sert à assujettir

les bois à façonner avec la plane.
— Véner. V. bans.
— Zool. On entend sous ce nom, en terme do p6cho,

les troupes innombrables de poissons de divers genres
qui, comme les harengs, apparaissent à certaines époques
de l'année. Jadis, on croyait que ces grandes réunions
d'individus entreprenaient des migrations ; on sait aujour-
d'hui qu'ils vivent presque toujours en bandes, mais qu'ils

ne quittent les grands fonds qu'au moment du frai, pour
apparaître près de la surface et au voisinage des côtes.

Tel est le cas des harengs. Pour les anguilles et les sau-
mons, de pareils groupements existent quand ils quittent

ou rejoignent la mer par la voie dos neuves, mais ces
bancs ne sont que temporaires, il Banc de corail, Amas do
polypiers constructeurs, dont la présence plus ou moins
rapprochée de la surface do l'eau constitue un danger pour
la navigation et donne naissance aux atolls.

— Enctcl. Ane. dr. angl. Banc du roi fou de la reine).

L'établissement de la cour du banc du roi (ou de la reine),

en Angleterre, remonte à Edouard I". Auparavant, en
dehors de la chambre dos lords, existait une cour supé-
rieure de justice, appelée aula regia, ayant juridiction sur
les affaires litigieuses de toute nature, et formant un con-
seil de gouvernement. A l'origine, Vaula regia devait tou-

jours se trouver où était le roi.

Un acte du règne d'Edouard 1" abolit l'aula regia et en
répartit les attrioutions judiciaires entre trois nouvelles
cours souveraines. Les différends entre particuliers furent
dévolus à la cour des plaids communs ; les litiges en ma-
tière fiscale, à la cour de l'Echiquier. Toutes les autres
questions contentieuses, et notamment celles où la cou-
ronne était partie ou pouvait être intéressée, composèrent
les attributions de la cour du banc du roi, qui reçut en
même temps juridiction d'appel sur les décisions des deux
autres cours. Cotte cour siégeait le plus ordinairement à
Westminster. Elle fut d'abord présidée par le souverain.
Mais les rois renoncèrent bientôt à cette prérogative.
Jacques I" tenta seul de la faire revivre.

La cour se composait d'un président, le lord chief justice,

et de quatre juges. Ils étaient tous nommés par "la cou-
ronne ; ils ne pouvaient être révoqués qu'à la suite d'une
adresse votée par les deux chambres. Avant 1688, les ma-
gistrats restaient en fonctions tant quo cela plaisait au
roi, mais un statut de Guillaume III décida que les juges
conserveraient leurs titres tant qu'ils se conduiraient bien,
et associa le parlement à l'appréciation de cette question.
Au civil, on dehors des questions où la couronne était

engagée, la cour du banc du roi jugeait les contestations
intéressant les corporations civiles : sa juridiction d'appel
s'étendait à tous les tribunaux inférieurs du royaume, ceux
de Londres et des cinq ports exceptés. Les contestations
portant sur des faits passés à l'étranger devaient lui être

soumettait, en denors des accusati
haute trahison. La cour était alors assistée d'un jury.
Bien que cette juridiction constituât une sorte do cour

d'appel, les parties avaient encore le droit d'interjeter
appel devant la chambre des lords ou devant la cour do
la chambre de l'Echiquier, selon les cas.

Cette organisation plusieurs fois séculaire a été chan-
gée en 1873. On se plaignait des complications de la procé-
dure, et la cause a paru tenir à la multiplicité des cours
supérieures. L'acte du l'='"aoùt 1873 a créé une haute cour
à laquelle il a donné toutes les attributions qui apparte-
naient au banc du roi et à diverses autres cours supé-
rieures, qui ont toutes disparu ainsi du même coup.— Dr. act. Bancs et chaises dans les églises. Lo prix des
chaises dans les églises estréglé par délibération dubureau
desmarguilliers, approuvée par le conseil de fabrique ; cette
délibération doit être afficliée dans l'église. Il doit étro
réservé une place où los fidèles puissent commodément
et gratuitement assister aux offices fdécret dusodéc. 1809,
art. 64 et 65). La location des bancs et chaises est régie
ou affermée par le bureau des marguilliers.

Il faut distinguer entre la location au premier occupant
des bancs et chaises mobiles, et la concession des bancs
et chaises réservés, fixes, laquelle est l'objet de disposi-
tions particulières (décret du 30 déc. 1809, art. G8-71).

Celui qui a entièrement bâti une église peut retenir la
propriété d'un banc ou d'une chapelle pour lui et sa fa-
mille tant qu'elle existera. Tout donateur ou bienfaiteur
d'une église peut obtenir la même concession sur l'avis
du conseil de fabrique approuvé par l'évéque et lo ministre
des cultes (id., art. 72).

— Archéol. La forme primitive du banc est le coffre,
meuble essentiel, qui servait tout à la fois de table, de
siège et d'armoire, et était, par conséquent, plus haut que
nos sièges modernes. Il faut arriver au xvii" siècle poiu-
trouver des bancs façonnés uniquement pour servir de
sièges, composés d'une planche reposant sur des pieds, et
munis ou non de dossiers et d'accoudoirs. Sur les bancs-
coffres il existe des accoudoirs dès le xr siècle; les stalles
rentrent dans cette catégorie. On y mettait des coussins
et des housses nommées «banquiers >*; mais, à partir du

XV* siècle, quand ces bancs furent couverts do sculptures,
on ne garnit plus de coussins que lo siège. (On entendait
par banc à perche celui qui avait un dossier à claire-voie
formé do barres parallèles ou croisées, ou soutenues par
iloa balustres. Lo banc à règle était • un banc double,
surmonté, dans son grand axe, do deux piliers avec feuil-

i" siècle). — 2. Banc d'égUse avec dossier Bunnontê
lois (xvie siècle). — 3. Banc du xn« siècle.— 4. lîanc à

perche (xv« siècle).— 5. Banc rustique (xvnie siècle). — 6. Bimc du
x:u» siècle.— 7. Banc à règle (xiv aiècle).

lures intérieures en éventail, dans lequel jouait un cadre >

.

Ainsi, on pouvait incliner le dossier à volonté, et s'asseoir
d'un côté quelconque du banc, ou môme une personne de
chaque côté.)

Banca. Géogr. V. Banka.

BANCABLE adj. Effet de commerce réunissant les condi-
tiûus voulues pour être escompté par les banques, c'est-
à-dire portant trois signatures, il On écrit aussi banquable.

BANCAGE (rad. ban) n.m. Féod. Droit de bancage. Nom
donné au droit de hanvin en Touraine. V. banvin.

BANCAL, ALE, ALS !- A -/, , |r [ucls d'un banc étant
d'urdiii.i

. :
I \' . , > ,

I
iinbc OU les jambes

Bancal.

bes BANCALI^S.
— Par anal, en parlant des choses. Qui a

les pieds tortus ou inégaux : Fauteuil bancal.
— Substantiv. Personne bancale : Un

bancal. Une bancale. Des bancals.

BANCAL (par allus. aux jambes d'un ban-
cal) n. m. Sabre recourbé ; Les gendarmes
sont armés de bancals.

Bancal des IssartS fJean-Hcnri),
homme politique français, né à Saint-Martin-
de-Londres {près Montpellier) en 1750, mort
à Paris en 1826. Fils d'un fabricant de soie
établi à Clermont-Ferrand , il devint, en
1783, notaire à Paris; en 1790, il retourna
organiser l'agitation révolutionnaire dans
son département, qui le nomma à la Conven-
tion en 1792. Il s'y rangea parmi les giron-
dins, et fut un des quatre commissaires en-
voyés en avril 1794 auprès do Dumouriez. Livré avpc ses
collègues aux Autrichiens, il subit une dure captivité de
tronte-trois mois, dont il sortit avec des idées mystiques
qu'il exposa dans un livre sur le Nouvel ordre social. Il

vécut alors dans la retraite.
— BiBLioGR. : Fr. Mège, le Conventionnel Bancal des Is-

saiHs (1887).

BANCASSE n. f. Banc servant à la fois do coffre, de siège
et ilo lit, et qui était surtout en usage sur les galères.

BANCBROCHEUSE {ban-bro) n. f. En T. de filât., Ouvrière
travaillant aux bancs à broches.

BancEL, dit de la Drôme (Désiré), homme politique
français, né et mort à Valence (Drômel [1823-1871], s'occupa
d'abord d'économie politique, et fut élu, en 1849,à r.\ssem-
bléo législative, où il alla siéger à la Àlontagne. Proscrit
après le coup d'Etat, il se réfugia à Bruxelles, où il en-
seigna la littérature française à l'Université. En 1869, il

fut élu député de Paris contre Emile Ollivier et comme
représentant de l'opposition irréconciliable. Peu après,
il fut attaque par une maladie qui le réduisit à l'mac-
tion pendant la guerre et l'emporta le 22 janvier 1871.

bancelle n. f.

Autref., Banc long
et étroit do cuisine,
de cabaret, à deux
ou à quatre pieds.

BANCBE (forme fém. dialectale de banc) n. f. Géol. Nom
donné à des bancs de marne argileuse qui, mouillés par
intervalle par les eaux de la mer. blanchissent au contact
de l'air, se dessèchent et prennent la consistance de la
pierre.
— Constr. Grands côtés du moule qui sert à construire

les murs en pisé, et qui sont maintenus en place par des
piliers ou parefeuilles.
— Mar. Ecueil formé d'un banc de roches tendres et

unies mimcrgé près des côtes et de la surface des eaux.
BANCHÉE (rad. bnnche) n. f. Portion i\o mur en pisé, ob-

tenue en remplissant le moule dans toute sa hauteur.

Banchi (Séraphin), né à Florence au milieu du xvi» s.,
mort à Paris en 1622. Il dénonça à la cour de France le
complot de Barrière contre Henri IV. et composa plusieurs
ouvrages à propos du complot qu'il avait dévoilé. Le pria-

IJAxNGA — BAxNGROFï
cipal est : Hialoire prodigieuse d'un détettable parricide
entrepria »ur ta personne du roi de France (Pans, 1598).

BaNCHIERI fAdriano), moine olivétain, compositeur
organiste et théoricien, né à. Boloj^no on 1507, mort on 1634.
Il se distingua par nos compo»ilionf>, dans lobquoMes oa
trouve des recueils do litanies, de psaumes, do concerts
ecclésiastiques, do motets, do canons, des mcsHC», et, dans
un autre genre, des recueils do madrigaux, do canzonottes,
ainsi quo de nombreuses pièces symplioniqucs. et mémo
trois comédies musicales: ta frudenza giovcnilc ; ta Pazzia
aenile, et la Fida Fanciulla.

BANCHUS {/cuss — du gr. hagkhoa, espèce do poisson)
n. m. Gonro d'insectes hyménoptères lérébrants, famille dos
ichneumonidés, renfermant des formes de taille moyenne,
dont l'abdomen est comprimé seulement à son extrémité.
— Encycl. Les banchun sont dos ichneumons européens,

parasites surtout des chenilles de noctuelles et do bombyx.
Citons le banchus falcator ; sa larve se développe dans celle
d'une phalène, fiaonia primaria, ot se métamorphose dans
une coque noiro formée do six couches membraneuses.
BanCK (Pierre Va.n dkr), graveur au burin, né à Pari»

on iGio. mort à Londres en 16U7, eut pour maître F. Poilly.
Il eut de ia netteté cl do la finesse. Parmi ses meilleures
estampes, on cite : la Vierge et Jésus au jardin des Oli-
viers, d'après Séb. Bourdon ; lo Triomphe de Chartes If,
d'après A. Veciro ; le portrait de Charles II, celui de
\V. Temple, coui de G. Kneller, du comte d'Argyle, etc.

BanCK (Othon), poète et critique allemand, né à Mag-
debour{^on 1824. Il entreprit de nombrctix voyages d'études,
et se nxa à Munich. On a de lui : les Galeries de Munich
f 18r>2), critique éclairée dos chefs-d'œuvre do la peinture,
sous forme de biographies et de nouvelles; Souvenirs des
Alpes (1803); Voyages d'un critique dans trois régions
artistiques (1865-1866); le livre d'images littéraires {IHGG);
enfin, des poésies estimées et des épigrammcs (1862).

BANCLOCHE ou BANCLOQUE n. f. Féod. Clocbo du bef--

froi du seigneur, qui stTvait ù. donner touie espèce d'aver-
tissements, de bans. Il Beffroi, il Tucsin.

BANCO (de VitùX. banco, banque) adj. inv. QualificatîoD
donnée, en banque et dans lo commerce, à certaines va-
leurs : Deux cents florins banco. V. partie encycl.
— Faire banco. Au baccara, au lansquenet et autres jeux.

Tenir seul tout l'enjeu contre la banque, n Banco s'emploie
aussi interjectivement : Il y a vingt-cinq louis. — banco!
— Encycl. La monnaie banco ou de banque fut imagi-

née par les commerçants du moyen âge, afin d'échapper
aux mconvénients du faux monnayage officiel. Cette mon-
naie imaginaire représentait un poids convenu d'or ou
d'argent, à un titre également convenu, et servait de type
pour évaluer les monnaies courantes. Lors donc quâ une
monnaie réelle ou à. une monnaie de compte on ajoutait

qu'elle était banco, cela signifiait que la valeur de cette

monnaie n'était pas celle qu'elle avait dans le langage
ordinaire, mais bien celle que la banque lui avait assignée.

Banco. Hist. v. Banqco.

Banco, dit Nanni, fils d'un artiste florentin nommé
Antonio, sculpteur et architecte italien, né à Sienne en
1374, mort en 1421. Il fut un des muilleurs disciples et

amis de Donatello. On vante surtout, parmi ses statues,

quatre Saints et son Saint Philippe, qui décorent l'église

Or-San-Michele de Florence. Comme architecte, il a tra-

vaillé au Dôme, où 11 compte une statue de saint Luc.

BANCOCRATE (de Tital. banco, banque, et du gr. kratos,

force) n. m. Partisan de la bancocratie.

BANCOCRATIE [si — rad. bancocrate) n. f. Autorité, in-

fluoiir.' r-t tyrannie de la banque.

BANCOCRATIQUE adj. Qui a rapport à la bancocratie,

ou aux bancocrates : Régime bancocbatique.

BANGOUL {kouV — de Bencoulen, v. de Sumatra) n. m.
Fruit du bancoulier {aleurites moluccana), appelé aussi

noix de bancoul.
— Encycl. L'alenrites cordata donne, en extrême Orient,

une huile usitée pour
vernir les bois, et l'rt-

leurites moluccana four-

nit la noix de bancoul,
usitée comme purgatif
dans les pays chauds.

BANCOULIER {li-é
— rad. bancoul) n. m.
Genre d'euphorbia-
cées.Syn.doALEURiTE.

BAttCQ (bank') n.m.
Ane. dr. Usité seule-

ment dans l'ancienne
locution Dancq franc.
Temps de franchise
pendant lequel lo débi-
teur était insaisissable
dans sa personne et

dans ses biens, et pou-
vait librement vaquer
à ses affaires et à sou
commerce.

BANCROGHE (de l'al-

lem. t^'/n, jambe, et de crorAe, crochu) adj. Qui a les jambes
tortues : Une vieille femme bancroche.— Par ext. Tortu, contourné : Un alphabet en petites
capitales étigues, obèses ou ba.ncroches. (Ch. Nod.)— Substantiv. Homme ou femme à jambes tortues : Un
BANCROCHE. Une BANCROCHE.

BanGROPT (Richard), archevêque de Canterbury, né
à Farnworth (comté de Lancastre) en 1544, mort en 16io.

Célèbre par l'énergie q^u'il mit à défendre l'égliso angli-
cane contre les puritams. Evéque de Londres en 1597,
archevêque do Canterbury on 1604.

BancROFT (George), historien et homme d'Etat amé-
ricain, né en ISOO à "Worcoster (Massachusetts^, mort en
isoi.llfii ses études au collège a'Harvard (Boston), elles
compléta à Gœttingen (Allemagne), oit il fut élève de
l'historien Heeren. Reçu docteur en philosophie (1820\ il

visita successivement Berlin, Paris, Milan. oùilseliaavec
AV'olf. l'éditeur de Humboldt, V. Cousin, B. Constant. Man-
zoni. Bunsen et Ntebuhr. De retour aux Etats-Unis on 1S22,
il enseigna le grec à Harvard, puis fonda, à Northampton,
l'école do Kound-Hill. En même temps, il publiait ses
Pocms (lS2o; a la louange des mer\'eilles de la Suisse et ae

Bancoutier :

rm&le; 6, fleur femelle



BANCROFT — BANDE
l'Italie ot une traduction des œuvres d'Hecren {HeerenS

hhtorical treatiscs) [1824]. Bientôt il quitta 1 ensoigno-

mcnt pour se consacrer à l'étudo dos questions politiques

et à son Sistori/ of Ihe United States. En 1845, le prési-

dent Polk lui conlia le portefeuille de la manne, puis

l'envoya comme ministre plénipotentiaire a Londres. Il

en profita pour entrer en relations avec les principaux

hommes d'Etat de l'Angleterre et les historiens français

Guizot, Lamartine, Mignet, do TocqueviUe, et pour com-

pléter, dans les archives des deux nations, ses recherches

sur là révolution américaine.

En 1849, Bancroft revint se

fixer à New-York, où il acheva

de se rendre célèbre par ses

éloquents discours, ses éloges

de Prescott, de Lincoln, etc.,

et surtout par la publication

de nouveaux volumes de VEis-

toire des Etats-Unis. En 18G7,

le président Johnson l'envoya

comme ministre dos Etats-

Unis à Berlin. Il y resta jus-

qu'en 1874, et rentra ensuite

dans la vie privée.

VHistonj of the United Sta-

tes, de Bancroft, qui forme

douze volumes, se divise en

trois parties : 1° l'histoire de

l'Amérique depuis sa décou-

verte jusqu'en 1748; 2° les cau-

ses de la guerre de l'Indépen- George Bancroft.

dance; 3° la relation de cette ,,^ . . „
euerre Refondue en 1882 dans une édition déhnitive, elle a

été complétée par une Bistonf of the formation of the consti-

tution ofthe United States. Cette œuvre se distingue par

le lumineux exposé des événements, l'abondance des vues

philosophiques, et la passion de l'indépendance iiationale.

Slais le style est trop pompeux. H. Doniol reproche a Ban-

croft d'avoir exagéré le patriotisme jusqu'à la partialité,

en déniant toute efficacité à la coopération de la France

dans la guerre de l'Indépendance.
— BiBLioQR. : Henri Doniol, Histoire de la participation

de la France à l'i'tablissement des Etats-Unis (1892).

Bancroft (Hubert), historien américain, né dans

/Etat d'Oliio en 1832. D'abord simple employé chez un li-

braire de Butfalo, il fonda en 1856, à San-Franscico, une li-

brairie où il s'enrichit rapidement. Il a publié, en 1875, un

important ouvrage ethnologique : les Baces indigènes des

Etats du Pacifique, et, en 1882, V Histoire des Etats du Pa-

cifique de l'Amérique du Nord.

BANCROFTIE (li — de Bancroft, n. pr.) n. f. Bot. Syn. de

TOVARIE.

Banda, mer intérieure dépendant de l'océan Indien, et

située dans la partie orientale du grande archipel Asia-

tique ; c'est la partie la plus profonde de cet océan (de

4.000 à 5.000 m.), celle où l'on observe le plus fréquem-

ment le phénomène de la mer de lait.

Banda, groupe d'îles de l'archipel Asiatique (Indes

néerlandaises), dans l'archipel des Moluques; 8.000 hab.

Plantations de muscadiers. Cet archipel, découvert en 1512

par les Portugais, appartient aux Hollandais, qui ont un

résident à Nassau ou Waterfort, dans l'ile Banda-Neira.

Banda, ville de l'Inde anglaise (provinces du Nord-

Ouost I prov. d'AUahabad]), sur la rivière de la Kên, affluent

do la Djemnah ; 23.000 hab. ; ch.-l. d'un district peuplé de

706.000 hab.

BANDAGE (rad. bander) n. m. Action: i» d'entourer

.avec une bande ; 2° do tendre le ressort d'une arme, n Ce
qui sert à faire l'une ou l'autre de ces deux actions.

— Arborio. Appareil que l'on dispose autour d'une bran-

che tordue ou incomplètement brisée, pour amener la sou-

dure des parties décnirées et conserver la branche.
— Archéol. (pour vendage, corrupt. de vindas pour

guindas). Clef d'arme à feu, au xvi' siècle. Le bandage est

une clef à carrés, servant à monter le rouet et à dévisser

les pièces (Gay). il Ce mot est synonyme de guindas.
— Art vetér. Les bandages sont des appareils généra-

lement composés de bandes de toile, souvent complétés
par des étoupes et des attelles qu'on place méthodique-
ment pour maintenir un organe déplacé, ou les abouts d'un

os fracturé. La grande taille du cheval et du bœuf, et

la gravité de leurs fractures, qui nécessitent ordinaire-
ment leur abatage, font que les bandages leur s ont bien

plus rarement appliqués qu'à l'homme. Les règles de l'ap-

plication des bandages sont les mêmes qu'en médecine
humaine.
— Mag. Morceau de linge ou de parchomin marqué de

caractères cabalistiques que l'on portait au-
trefois pour se préserver des maléfices. ^— Techn. Bande de fer ou d'acier dont on i V \

entoure extérieurement la jante d'une roue
do voiture, il Cercle d'acier fondu qui s'appli-

que à chaud sur la jante en fonte d'une roue
de wagon. (La surface intérieure est cylin-

drique et alésée avec soin; sa face extérieure
est légèrement conique et se raccorde à l'aide

d'un congé avec un bourrelet nommé boudin.

Ce boudin s'oppose à ce que la roue quitte le

rail sur lequel roule la partie cylindre-conique
du bandage. En général, des boulons à tête

fraisée [v. fraise] traversent la jante et le

bandage, afin d'empêcher ce dernier de se

séparer de la roue proprement dite, ce qui,

malgré le serrage produit lors de la pose,
arriverait à la longue.) n Ensemble des pièces
qui servent à bander une arme, il Assemblage
de bandes de for qu'on emploie à maintenir les

moules, avant la coulée, il Bandage débattant.

Appareil percé de quatre trous, qui reçoit les

cordes du châssis du métier, chez les passe-
mentiers.
— Véloc. Partie extérieure d'un pneuma-

tique. Enveloppe formée de caoutchouc et de
toile, qui se fixe à la jante par un talon ou au
moyen de tringles. Le bandage est destiné à
protéger la chambre à air et à empêcher la rupture de
celle-ci quand elle est gonflée.
— Enctcl. Chir. On nomme bandage l'arrangement qui

résulte de l'application raisonnèe à une partie du corps,

soit d'une ou de plusieurs bandes, soit d'une ou de plu-

IfT

sieurs pièces de linge séparées. Cette définition exclut les

bandages mécaniques (v. orthopédie) et les bandages

herniaires (v. brayer, hernie) ; eUe ne s applique pas aux

appareils. \. appareil.
Les bandages, classés d'après leur usage, comprennent

les bandages : contentifs, préservatifs, unissants, dwisifs,

expulsifs, compressifs, suspensifs, etc. Mais, en réfléchissant

qu un bandage doit répondre à plusieurs indications et être
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des bandes que l'on désigne sous le nom de Sidi-ben-Aissa

ou Toquera: elles sont composées d'une quinzaine d'indi-

vidus ,
qui se

livrent aux ex-

1 Bandage spiral du doigt médias. —2. Gantelet. — « ^^o...^.

spiral de la jambe. — 4- Bandage croisé des yeux. — B. Baudf,,-

de tête ordinaire. — 6. Quadrige modiflé. — 7- Spica double de

Vaine —8 Triangle occipito-mentonnier. — 9- Bandage pléiade

l'avant-bras et du coude. — 10- Fronde oculaire.— 11. Fronde
oculaire appliquée.

à la fois contentif, expuîsif, préservatif, il vaut mieux les

classer d'après leur composition : bandages simples et corn-

nns-^s. Le tableau suivant donne los subdivisions des deux

BANDAGES SIMPLES

Bandages cimilaires. Us forment des circulaires horizontaux qui

ae recouvrent plus ou moins complètement.

Bandages obliques. Ils forment des circulaires obliques.

Bandages spiraux. Dana ces bandages, la bande décrit des tours

de spire; les tours de spire sont appelés do/oiVes. Ils se recouvrent

quelquefois îtmoitié; d'autres fois.ilsne sont quejuxtaposés; parfois,

enfin, les doloires sont t une certaine distance les unes des autres.

Bandages croisés ou en huit de chiffre. On donne ce nom à des

bandages formés par dos tours de bande éfralement appelés doloi-

res, qui se croisent de manière ît présenter plus ou moins complè-

tement la forme d'un e.

Banilages noués. Ce sont ceux

Bandages récurrents. Ce sont

Bandages pleins. Ce sont ceux qui sont faits avec une large pièce

de linge entière.

Bnnilages invagînés ou unissants. Us sont formés par une bande

perforée dans une partie quelconque de son plein, et qui reçoit daus

Liens. Ce sont tous les bandages ne rentrant pas dans les précé-

dents : bandages contentifs de sonde ou ceux employés dans la réduc-

tion des luxations.
BANDAGES COMPOSÉS

Bandaqes en t, en x, en croix. Ce sont ceux qui ont la forme

d'un T, d'un X, d'une croix.

Bailliages en franle. Quand ils sont formés par une large pièce

de linge, dont les deux extrémités sont taillées longitudinalement,

de manière à présenter un nombre égal de chefs. Ce bandage res-

semble assez û, la fronde dont se servaient les anciens-

Bandages en bourses ou swipensoirs- On donne ce nom aux ban-

dages qui ont la forme d'un petit sac dans lequel on place l'organe

que l'on veut soutenir.

Bandages en gaine ou vaginiformes. Ils ont la forme d'une gaine.

Bandages lacés et bouclés. lia sont garnis de cordons, de bou-

DepuiS Gerdy, auquel le tableau précédent a été em-
prunté en grande partie, un mode de traitement nouveau,

d'une importance extrême, l'immobilisation, a nécessité

de nouveaux bandages. Ce sont les bandages inamovibles,

perfectionnés encore pour devenir les bandages amovo-
itîamovibles, et enfin les bandages à extension continue

qui ont donné de si beaux résultats dans le traitement des

fractures. V. appareil.
Quelles que soient la forme et la composition d'un ban-

dage, son application doit être faite avec une grande dou-

ceur et ne produire cbez le malade que le moins de douleur

possible. On doit, de plus, se conformer aux règles sui-

vantes : l" S'assurerque le bandage peut remplir toutes les

conditions nécessaires; 2<* S'entourer d'aides en nombre
suffisant; 3" Placer le malade dans la position la plus

commode, et disposer les aides convenablement ;
4" Serrer

le bandage d'une façon uniforme dans toute son étendue ;

5" Serrer convenablement le bandage, de façon qu'il no

soit ni trop lâche (pour être sûr do son immobilité), ni

trop serré {pour éviter les gangrènes); 6"» Appliquer le

bandage de bas en haut il" Eviter les bandages dont l'ap-

plication compliquée charge les parties blessées de nom-
breux tours de bande souvent inutiles, lourds, pouvant se

déranger facilement.

BANDAGISTE O'ss) n. m. Individu qui fait ou vend des

bandages.
— adj. : [Ouvrier, marcftanrf bandagiste.

Bandama, fleuve de l'Afrique occidentale française.

V. Lahou.

BANDANA ou BANDANA8 {nass) n. m. Nom donné, dans

rindo, à des mouchoirs rouges à dessins blancs.

BANDAR n. m. Instrument de musique arabe, formé

d'un cercle de bois recouvert d'une membrane contre la-

quelle sont tendues, à l'intérieur du cadre, deux ou plu-

sieurs cordes de boyau; quelques-uns en ont jusqu'à nuit,

— Encycl. Le bandar est particulièrement employé par

jouant de cet
instrument.

Bandar- Bandar.
ES - SALAAM
(le port sih^), ville et port de l'Afrique orientale alle-

mande, le seul port abrité qui existe entre le cap Guar-
dat ui et la baie d'AIgoa ; l .500 hab. Bandar-es-Salaam a été

occupé parles Allemands en 1885.

Des géographes l'appellent Dâr-es-Salaam (la maison de
paix), d'après le kî-souaheli Dari-Salarma {toit sâr).

Bandarra (Gonzalo), poète et cordonnier portugais,
niiirt a Lisbonne en 1556, composa des poésies allégoriques

et patriotiques dont le succès fut prodigieux. Lorsque le Por-
tugal secoua le joug de l'Espagne (1640), les couplets de
Bandarra, où la résurrection de l'indépendance nationale

était prophétisée, devinrent comme une sorte de livre

sacré pour les patriotes portugais.

BANDE (primitiv. bende, du german. binda) n. f. Objet
plat, mince, long, et plus ou moins flexi-

ble, que l'on applique sur un autre pour
l'assujeuir, ou le fortifier, ou le couvrir

en partie : Une BAtiDE de papier, de toiles

de cuir, de fer. Coller une bande. Mettre
un journal sous bande.
— Parext. Objet étroit etallongé dont

la forme rappelle celle d'une bande :

Une BANDE de terre, de gazon.
— Fam. Coller sous bande, Mettre un

interlocuteur, un adversaire, dans une
situation difficile. (Par allusion au jeu de
billard.)
— Anat. Partie allongée, étroite et

aplatie : Bx^db médullaire. Bande liga-

menteuse. Bande aponévrotique.
— Archit. Membre iég:èrement sail-

lant et allongé, qu'on voit dans les architraves, les cham-
branles, les impos-
tes, etc. (On les ap-

pelle aussi FASCES.)

11 Bossage dont on
orne quelquefois le

nu des colonnes. On
en voit au Louvre
de très nombreux
exemples, il Bande
lombarde, Pilastre

peu épais qui, dans
certames construc-

tions romaines, fait

saillio sur le nu du
mur, sert de con-
trefort, supporte
une arcade en plein

cintre, etc.
— Aslron. Nom

donné à des zones, généralement obscures, que I c

çoit sur certaines planètes.
— Blas. Pièce honorable de première classe, qui a la

A, bande lombarde.

ndes : A, de Jupiter; B, de Saturne.

1 aper-

, bande de tré

bande dif-
fère de la

Ban.Ie. Epce posée en bande. Ecu bandé.
barre en ce ^ ^

que cette deriiièro est dirigée de sénestre a dextre.

— Chir. Lanière de linge dont on se sert pour enrouler

certaines parties du corps, n Chef d'une bande. Chacune

de ses extrémités- Il Plein d'une bande. La bande entière

sauf les bouts. Il Bande perforée, Celle dans laquelle on a

ménagé de petites ouvertures ou boutonnières, il Bande

roulée à un globe. Bande roulée autour d'un seul chef et for-

mant un cylindre. [| Bande roulée a deux globes. Bande roulée

autour de chacun de ses chefs, et formant deux cylindres.

— Constr. Bandeau au pourtour ou dans un trumeau de

croisée, dans les constructions en briques. Il Bandes de

trémie, Barres do fer plates que l'on dispose en travers

de l'ouverture quadrangulaire ménagée dans la charpente

d'un plancher, à la

place d'un foyer do
cheminée.
— Géol. Bandes boueu-

ses. Nom que l'on don-

ne aux amas de maté-
riaux qui s'accumulent
chaque année au pied des " cascades « de certai

ciers, et qui, emportés par ceux-ci dans leur marche v..»

avant, forment à leur surface une série de lignes trans-

versales régulièrement espacées.
— Jeux. Rebords élastiques qui entourent intérieure-

ment le tapis d'un billard, il Bord de latablepercé de trous,

dans le jeu do trictrac.
— Mar. Inclinaison transversale que prend le navire,

âuand l'arrimage est mal fait, ou sous l'effort du vent,

'une force quelconque ; Bande sur bâbord, sur tribord.

Donner de la bande, il Quand on abandonne des vergues»

des cordages, des chaînes, sans leur faire subir aucune ré-

sistance, on dit qu'on larque en bande, n Quand on incline

volontairement le navire pour le nettoyer, on le 7net a la

bande, n Bande de renfort. Bande de ris. Morceau de toile

long et étroit que l'on coud sur les voiles pour les renfor-

cer, ou pour y fixer lesgarcettes de ris. il Bande du cylin-

dre. En mécanique, Surface sur laquelle frotte la barrette

du tiroir, et Bande du tiroir ou de frottement, La partie

du tiroir qui frotte contre la bande du cylindre, il Bande

d'aube ou Savate, Pièce de fer fixée sur l'aube du côté de

l'écrou pour que ce dernier ne mange pas le bois, il Bandes

de jonction. Tôles qui unissent los écarts verticaux de

doux feuilles du bordé à clin. » Bande diagonale ou

croisée, Croix de Saint-André, il Faire passer l'équipage a
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la bande, Kairo porter tous îoshommos do l'équipage d'un
BiAmo bord pour rendre honneur, acclamer un naviro

ôirauf^'or. un <-liot' ([ui quitte son commandement.
— Mt^irol. Potit poids d'environ 60 gr., on usage sur la

côto do Cluinrc, pour peser la poudre d'or.

— P&tiss. ciiacun aos cordons de pAte qui so croisent

sur un gâteau, ii Bande de tour, houf^ morceau do pû.te

dont on entoure une pièce peur en maintenir les parties.
— Pôoh. Partie longue et étroite d'un lilot. Il Espùco

d'aile que l'on ajoute quolmiofois à un lilet.

— Tecim. Bandes de srlle. Piùcos de for (|U0 l'on cloue

aux arçons d'une sello. il Daude de garrot. Petite bande à
l'arçon do devant, il fiandex d'une {/lace, Les doux bords
longs. (Los deux autres sappoUont n tôtes») : Les bavures

rff.? BANDES et des tf}tes sein^cnt à faire du calcin. il Tranclios

do liais encadrant un dallage, il Bande de trémie. Barres do

for occupant la partie antt'Tieure du foyer d'une chemi-
née. Il Bande de caisse, Ferrures plates destinées à conso-

lider l'assemblage de la caisse et des brancards d'une

voiture.
— Typogr. Chacune des lumos do for poli sur lesquelles

roule le train.
— Encycl. Cliir. Une baîtde ostune pièce do linge étroite,

dont la longueur surpasse de beaucoun la largeur. Dans
l'action de rouler une bande, la main droite imprime au
globo un mouvement do rotation, la main gaucho dirige lo

plein et contribue à serrer la bande.
Pour appliquer une bande à un ^lobo (les bandes ^

doux globes sont peu employées), on hxo le chef libro avec
la main gaucho, ot la main droite fait rouler la bamie,
placée sur sa face ex- _
terne, dans la direction

que l'on veut donner au
bandage. Il faut avoir soin

de faire plusieurs tours
circulaires pour fixer lo

premier chol.etd'exercer
sur la IianJo un certain
effort pour empêcher le

relâchement du bandage
£0ndant qu'on l'applique,

orsqu on place une
bande sur une région dont
le volumo varie, une
jambe par exemple , an
des bords presse plus sur
la partie saillante, tandis

I que l'autre s'éloigne du „ \r
Manière de rouler une bande.

I monihrA- Tiipap^PmPnt 2. Bande roulée à un globe.-3. Bandemomore, i ecartement roulée fi deux frlûbes.
I
qui en résulte se nomme
goda. Il faut toujours éviter les godets

;
pour cela, on

renverse obliquement la bande, de façon que son bord
supérieur devienne inférieur. Cette petite manœuvre s'ap-

pelle < faire un renversé «. Lorsque la bande est pesée, on
la fixe de préférence avec dos épingles anglaises.

! Les bandes sent employées sèches, mouillées, ou recou-
vertes d'une substance (dextrtne, amidon, silicate) propre
à coller les différents tours. V. appareil.
Outre les bandes de toile, on peut encore se servir de

bandes de coton, de percale, etc. Les bandes de laine sont
trop épaisses, trop extensibles. Les bandes de tarlatane
sont très usitées, leur bon marché permet de ne les em-
ployer qu'une fois et d'éviter ainsi les contagions. Les
bandes de caoutchouc servent pour l'hémostase et comme

I moyen de massage et de pression continus dans les entorses.

Bande (ordre de la) ou de PEcharpe, ordre militaire

esiKii^nol, créé en 1330 par Alphonse XI, roi de Léon et

de l'astille, et aujourd'liui tombé en désuétude. On lo con-
fov ni aux nobles qui avaient servi au moins dix ans à la

r^uir Hi ,l:iMs les armées. Les chevaliers portaient un ru-
ban I 1 II écharpe. Philippe V avait relové cet ordre

BANDE I du goth. bandi, bannière) n. f. Troupe organisée
Jim ir <:ombattre sous un même drapeau.

Par oxt. Troupe mal disciplinée : On ne s'appelle lé-

!i'i"' qu'à la condition de la hiérarchie, de la discipline;

n:ih-'-ment, on est une bande. (Salvandy.) il Association ar-
njr <•. organisée dans un but quelconque : Une bande de
voh'urs, de brigands, de pirates, ii Troupe d'hommes ou
d liiiiniaux réunie dans un but quelconque : Une bande de
bi,ir. r-:. il'- '/rhauchés. Une BANDE de loups, de canards.

— l'ai 1. iiigr. Parti, ligue, clique : Etre de la bande de
qu< /,//.-'

- Faiii. l'a ire bande à part. Se mettre à l'écart, auprop.
ef au lig. ; isoler ses intérêts des intérêts des autres.

Bandes noires. Compagnies étrangères d'infanterie

inrroluites en France au xvi* siècle, et dont les enseignes
éiaii^nt noires. V. partie encycl.

Art milit. anc. Bande d'artillerie, Batterie complète.
Il liniide de pied. Compagnie de fantassins.

llist. Petite bande. Petite troupe choisie et privilé-
{.II ' de dames qui accompagnaient le roi dans ses parties
dr jdaisir.

Mus. Bande de l'écurie, Troupe de musiciens du roi for-

nu -•d'oflicicrs de l'écurie. ii^raiirfe bande ou Grand'bande.
h Autref., Troupe dos vingt-ijuatre violons du roi.

— Syn. Bande, compagnie, troupe. Bande est moins
noble que les deux autres; on dit une bande d'histrions,

de bohémiens. De plus, bande ne suppose pas un nombre
considérable, il faut la réunion do plusieurs bandes pour
fojmer une troupe, qui est toujours composée de nombreux
individus. Compa^mesupposeaussiuu nombre assez limité;
mais il ajoute à l'idée de nombre celle d'imion, de com-
munauté dans la vie intime : une compagnie do perdrix
forme comme une famille. Compagnie est aussi plus noble
que troupe, et on applique quelquefois ce terme aux acteurs
d'un théritre.

— Encycl. Dr. Bandes armées. En droit criminel, on en-
tend par bandes armées des troupes de malfaiteurs qui,
organisées sous les ordres do chefs, marchent en armes
dans l'un des trois buts suivants : l"* « soit pour envahir
des domaines, propriétés ou deniers publics, places, villes,

forteresses, postes, magasins, arsenaux, ports, vaisseaux
ou bâtiments appartenant à l'Etat ; 2" soit pour piller ou
partager des propriétés publiques ou nationales, ou celles
i- généralité de citoyens ;

3" soit pour faire attaque ou

BANDE BAiNDELAS

résistance envers la force publique agissant contre les

auteurs de ces crimes u. Ces bandes font l'objet des arti-

cles 96 à 101 du Code pénal, qui punissent de la déportation
ou des travaux forcés, suivant les circonstances, les cri-

mes commis par elles.

Par leur organisation ot par lo but politique qu'oljes
poursuivent, cos bando» se distinguent : 1** dos rcunion.s
séditieuses prévues par les articles 210 ot suiv. du Code
pénal, qui, purement accidontollos, ne sont point orga-
nisées ; 2» dos associations do malfaiteurs punies par 108
articles 805 ot suiv. du Code pénal (modifiés par la Ici

du 18 déc. 1893), qui n'ont pour objet que les crimes
contre les personnes ot contre les propriétés ;

3*» des
réunions ou nandos mentionnées en l'article -1 10 du mémo

pements armés réprimés par la loi du 7 juin 1848, qui ne
supposent ni organisation, ni commandement.
— Hist. Bandes noires. L'origine do ce vocable «st assez

difficile à établir; on peut croire que les premières bandes
noires firent partie dos grandes compagnies du xiv« siècle.

Il existait alors une compagnie blanche, une compagnie
noire, etc. V. compagnie.
Au xvi« siècle, la bande noire so compose de lansque-

nets allemands au service do la France, pour combattre on
Italie. Etablies sous Louis XII, ces bandes noires fondi-
rent à la bataille do Pavio, oii elles étaient commandées
par Jean do Lorraine ot lo duc de Suffolk (1525). D'autres
bandes noires italiennes existaient à la même époque;
leur chef était Jean de Médicis, dit « Jean des Bandes
Noires »

; elles disparurent avec leur chef, en 1527. Par-
fois, d'autres bandes ont pris ce nom, soit à cause do la

couleur noire de lours drapeaux, en signe de deuil, ou à
cause de leurs armures noires. C'est ainsi qu'au xvi" siècle
on nommait les reîtres les harnois noirs.

Sous la Restauration, le surnom de bande noire a été
donné par les écrivains romantiques, notamment par
Victor Hugo dans ses Odes et Ballades, aux sociétés do
spéculateurs qui achetaient les vieux châteaux et les ab-
bayes, pour les démolir et en revendre les matériaux,
sans égard aux souvenirs historiques ou à la valeur artis-
tique de ces monuments, et qui dépeçaient en petits lots

les parcs ou domaines environnants. Ces dernières opé-
rations, du moins, eurent, il faut le reconnaître, un côté
utile, car elles favorisèrent le développement de la petite
propriété et de l'agriculture.

De nos jours, on donne le nom de bande noire aux ligues
qui se forment entre certains commerçants d'une même
spécialité (marchands de meubles, bijoutiers, etc.) pour
accaparer à bas prix, aux dépens des acheteurs particu-
liers, tout ce qu'il y a d'avantageux dans les ventes pri-
vées ou publiques.
Dans un autre ordre d'idées, le nom do bande noire de

Montceau-les-Mines a été appliqué à un groupe d'une
trentaine de jeunes ouvriers mineurs de cette ville de
Saône-et-Loire qui, au cours des années 1883 et 1884, ter-
rorisèrent la contrée par une série d'explosions de dyna-
mite dirigées contre les propriétés publiques et privées.
V. IVÏONTCEAU-LES-MlNES.

Il faut citer enfin la bande noire des voleurs de vin, asso-
ciation de malfaiteurs qui, en 1886, exploitèrent, avec la

complicité de certains concierges, les négociants en vins
do Paris et de province, en se faisant livrer à crédit, à do
fausses adresses, des barriques de vin qu'ils revendaient
immédiatement à vil prix à des receleurs affiliés.

— Bandes armées. On désignait ainsi en France, dès le

xm* siècle, les compagnies de volontaires à la solde des
communes, du roi, ou des grands vassaux. Connus au
moyen âge sous les divers noms do routiers, cotereaux,
nialajidrins, francs-taupins, écorcheurs, brigands, mauvais
garçons, ces mercenaires se rendirent redoutables au
paysan par leurs pilleries. (V. compagnies [^ranrfes].) Aux
xv et xvi" siècles, elles so recrutaient surtout en Alle-
magne ot en Italie. Leur nombre variait de 200 à 500 hom-
mes. On les désignait généralement, à cette époque, sous
le nom ae la province où elles guerroyaient : telles furent,

sous Louis XI, les bandes de Picardie, et, sous Louis XII,
les bandes de Piémont, qui plus tard, après la création de
nouvelles compagnies, reçurent le nom de vieilles bandes,
que leur bravoure immortalisa. Ce nom ne disparut qu'a-
vec la création des régiments par Louvois.
— Bandes de voleurs. Le vol, cette industrie spéciale qui,

pour être infamante, n'en exige pas moins des aptitudes
particulières et un outillage parfois très compliqué, ne
pouvait manquer de provoquer, comme toute autre indus-
trie, l'association des efforts en vue de l'accroissement
des bénéfices. Ces syndicats criminels, qui s'organisent
souvent dans la promiscuité des prisons, sous 1 autorité
d'un chef, de quelque repris de justice réputé pour l'ha-

bileté de ses coups, ont reçu, dès l'origine, le nom de
bandes. Paris, par ses richesses et par la facilité de s'y

perdre dans la foule, a été, de tout temps, le lieu de re-
crutement et le centre d'action préféré des bandes de
voleurs.
Do là, en 1721, la bande de Cartouche; la bande Soufflard

etLesage{\iZZ); les bandes Châtelain {\%Z&),Hug{\9,\\), etc.;

Charpentier, Courvoisier, Souque (1843); les bandes Poul-
mann. Marchetti, la bande des Escarpes (1844) ; la bande
des Habits iioirs (1845) ; la bande des Porteurs d'eau, com-
posée d'Auvergnats, et celle des Endormeurs (1846); la
bande Thibert, îbrmée de 800 voleurs à la roulotte (1847);
la bande Nathan (1802-1852), recrutée do père en fils

dans la même famille ; la bande du Café du XIX' Siècle

(1860), etc.

La province a eu aussi des bandes redoutables par
leurs assassinats, telles que les bandes Mandrin, Pou-
laillier. des Chauffeurs f 1755-18001; les bandes des Voleurs

de diligences (1819-1824); la bande des Brigands de la

Tienne (1834) ; la bande de VAuberge aux Tueurs, dans le

Tarn (1835) ; la bande du Grand Creux de Rassat (1837) : la

bande Graft, à Caen (1857) ; la bande Lemaire, composée do
plusieurs générations de voleurs qui terrorisaient le San-
terre (arr. de Péronne et de Montdidier) [1821-1858J, etc.

BANDE n. f. En T. de mécan.. Tension d'un ressort quel-

conque.

Bande, comm. d'Espagne (Galice, prov. d'Orense);
5.735 hab. Elève de bestiaux. — Pop. du disti'ict de
Bande : 27.900 hab.

BANDEAU (do) n. m. Bande d'étoffe, etc., qui ceint la

tôte, le front.

Des bandeaux moyen âge, avec des yeux cernés,

Font de sombres profils d'archanges consternés.
Th. pe Banville.

— Se dit particulièrement d'un tissu d'étoffe précieuse
dont les rois et les reines se ceignaient le front : Le ban-
DEAt; royal est sujet à tomber sur les yeux. Afonime essaya

de s'étrangler avec son uandkau. ii Ceindre le bandeau royal.
Monter sur le Irène, arriver aux honneurs souverains.
— Se disait auMsi d'une pièce do toile fine que les

veuves portaient sur le front pondant toute la durée do
leur deuil. \\ So dit encore d'une pièce d'étoffe tout Â fait

semblable que les religieuse» portent utir lo front, après
qu'on a coupé leurs cheveux.
— Bande, linge, etc., que l'on applique sur les yeux do

quelqu'un pour l'cmpèchor do voir :

Une reuille Hcxlbla
Sur let yeux du l'ua d'eux ca band/:au l'appliquait.

— Fig. Cause d'aveuglement do l'esprit ou du cecnr :

te BANDEAU de la présomption est bien plus épais que celai
de l'Amour. (M— do Grafiigny.)
— Carross. Ferrures que l'on désigne aussi sous le nom

do molles-bandes.
— Cost. Chevctuc divisés au milieu du front ot ramonés

sur les côtés do la tâte : Bandeaux qui
couvrent les oreilles.

— Menais. Planche mince, étroite, qui
remplace une corniche, au-dessus d'un
lambris do hauteur; sa rivo supporte les
inégalités des plâtres du plafond.
— Pèch. Partie la plus éloignée do

l'extrémité de la manche d'un lilot.

— Poét. Emblème que les poètes don-
nent à l'Amour, à la Fortune et à la
Justice, pour signifier l'aveuglement des
deux premières divinités, et l'impartialitâ Pe"onn
de la troisième. *° h^txdc

— T. do marbrerie. Renfoncement entre doux moulures,
taillé après coup.
— Encycl. Archit. Assise de pierre saillante et hori-

zontale qui pourtourne un édilîce. et on marque les diffé-
rents étages. Les bandeaux sont dits intérieurs oa extérieurs,
selon la place qu'ils occupent dans une construction ; con-
tinu* ou interrompus, suivant qu'ils se déroulent sur une
façade entière, ou qu'ils sont coupés par un membre ver-
tical d'architecture. Lo bandeau indique nécessairement
un plancher, un sol, et, par suite, il ne peut être indiffé-
remment placé sur une façade ou dans un intérieur. Il est
do formes variées ; il peut se composer d'un biseau, d'un
cavet, d'une doucine, etc., et il est fréquemment orne.
Les bandeaux extérieurs paraissent avoir été destinés,

dans le principe, à empêcher, par leur saillie, les eaux
pluviales de laver les parements des édifices. Pendant la
période romane, ces profils furent d'abord très simples.

1. Bandeau ^ biseau.— 2. Bandeau & cavet.— 3. Bandeau â. doucine.

tels que le bandeau extérieur do la tour Saint-Romain de
la cathédrale de Rouen. Les bandeaux furent assez rare-
ment employés dans l'architecture religieuse ogivale, dont
la tendance consistait à exclure les lignes horizontales
pour donner le plus de développement possible aux lignes
perpendiculaires. On en trouve, cependant, des exemples
(Amiens, Semur, la sainte Chapelle).
A partir de la fin du xiii* siècle, les bandeaux n'existent

plus dans l'architecture religieuse ; mais on en trouve,
jusqu'au xv« siècle, do nombreux exemples dans l'archi-

tecture civile, où ils sont parfois très saillants et riche-
ment décorés. Au xvi* siècle, ils deviennent de véritables
entablements, ayant architrave, frise et corniche, même
lorsque l'absence d'un ordre devrait exclure l'emploi de tous
ces membres. Les architectes de notre temps emploient
encore assez fréquemment des bandeaux de ce genre pour
marquer les différents étages des maisons, ou encore pour
encadrer les portes, croisées ou arcades d'un bâtiment.

BANDÉE (rad. ban) n. f. Ouverture des vendantes : La
BANDÉK est fixée par un arrêté de l'autorité municipale.

BANDÈGE n. m. Plateau double en bois laqué, muni oo
dépourvu de pieds, et sur lequel on mettait des porcelaines.
(Ce meuble, originaire des
Indes, a été mis à la mode
en France sous Louis XIV.)

BandEL f Ernest de),
sculpteur allemand, né en
1800 à Anspach ( Bavière),
mort en 1876. Elève de l'aca-

démie de Munich, il s'est

créé une place à part parmi
les statuaires de l'AUema-
cne. Toutes ses œuvres,
d'un caractère classique,

sont remarquables par lo

stvle et par l'exécution.

Parmi les statues de cet

artiste, aussi consciencieux
que fécond, on cite au pre-
mier rang : Mars endormi,
qui commença sa réputation (

Charité, et un Faune. En 18

waldsen en Italie, et y travailla à des figures destinées à
laWalhalla. De 1827 à 1834, il vécut à Munich, et v exécuta

les statues du fronton de la Glyptothèque. Puis il travailla

à Hanovre, à Gôttingue, etc. Ses statues les plus réputées

sont : une Thusnetda (femme d'Hermann, enchaînée et con-

duite prisonnière chez les Romains) ; le GMie endormi qui

décore un tombeau à Berlin ; un Christ de grandeur natu-

relle; enfin, le monument do Hermann, le héros national

de l'Allemagne. Ce dernier est l'œuvre capitale de laniste.

Cette statue, coulée en bronze, n'a pas moins de 1 3 m. d'élé-

vation. Elle fut acclamée par toute r.Mlcmagne, et des

souscriptions publiques couvrirent aussitôt les frais de

ce travail colossal. Bandcl a enfin exécuté un grand
nombre de bustes remarquables.

BANDÉLA3 OU BoUNDÉLAS, population du Bandcl-

Kaud. dans la partie méridionale du bassin du Gange.
Cette population, qui compte environ 8,500.000 individas,

1 1S20 ; sa belle statue de la

il alla auprès de Thor-



T
a, Bandelettes.

BANDELETTE — BANDIT
est assez mêlée ; la lanqiuo qu'elle parle est du sanscrit

mélangé de persan. — Un Bandéla (ou Boundéla).

BANDELETTE n. f. Petite bande spéciale dont les Egyp-
tiens entouraient le corps et les membres des momies.
— Par est. Petite bande quelcontjuo, et principalement

Petite bande de pansement, il Bandelette ai/glntinadve.

Bandelette qu'on enduit do diachylon, pour qu'elle adhère
à la peau.
— Anat. Partie du cerveau do forme demi-circulaire.
— Antiq. Petites bandes d'étoffe de différentes couleurs,

qui servaient à orner la chevelure, les autels des dieux,

les sceptres des rois, etc. V. partie encycl.
— Archit. Ornement dans le genre de la plate-bande,

mais plus étroit encore : Les — _ . .

filets et les listeaux sont des V

bandelettes. Il On dit aussi N —
TÊNIE. i ..^ . . ...... .. .. .—-^ .,

— Bot. Raie ou petite ; \
bande colorée. II Tige apla- 1

tie on forme de bande. / _.- L.^..^;;..\:;w^-;,'. ;.",,.__

— Helminth. Nom vul-
a'^-- - S—^

gairo d'un ténia. -
. , |

"

"'t""
- -

— Techn. Fer de bande- ^'-O
lettes, Fer mince et étroit,

qui se vend en bottes.
— Enctcl. Antiq. Les an-

ciens faisaient grand usage des bandelettes. En Grèce,
comme à Rome, on s'en servait pour la toilette, pour la

décoration des monuments, ou pour les cérémonies du
culte. Les bandelettes étaient généralement en laine

;

elles étaient blanches, pourpres, ou bleues, suivant leur
destination. Elles se composaient d'un flocon de laine

{infula), autour duquel s'enroulait un long ruban {vitta)

dont les extrémités libres {tœniêe) flottaient sur le dos,
lorsque les bandelettes étaient attachées autour de la

tête.

Prêtres et prêtresses ornaient leur tète de bandelettes
sacrées ; on en mettait aux statues des dieux, on en parait
les autels et les victimes. Les suppliants tenaient dans
leurs mains des bandelettes. Les femmes s'en servaient
aussi pour maintenir les tresses de leurs clieveux.

Bandelrand ou BundeLGUND. contrée de l'Inde
anglaise (prov. d'Allahabad), divisée en trente principautés
et cmq districts, et peuplée de 3.780.000 hab. Mines de
diamants situées sur le plateau de Pannah, et exploitées
à ciel ouvert dans une couche d'alluvion d'environ O^.SO
d'épaisseur. (Une partie de ce pays appartient aux An-
glais depuis 1817 ; le reste est gouverné par des rajahs,
ou chefs indigènes, tributaires de l'Angleterre.)

Bandello (Vinconzio), dominicain italien, né à Castel-
nuovo en 1435, mort en 1506. Il enseigna avec éclat la
théologie, et devint général de son ordre en 1501. Il fut un
des adversaires les plus ardents du dogme de l'Immaculée
Conception. Il écrivit, entre autres ouvrages, un traité,

devenu fort rare, qui souleva de vives polémiques entre
les dominicains et les cordeliers, et qui a pour titre : Libel-
Itts 7-ecollectorius de veritate conceptionis B. Marix VVr-
ginis (Milan, 1475).

Bandello (Mattco), célèbre conteur italien, neveu du
précédent, né à Castelnuovo, près de Tortone, vers 1-180,

mort à Agen en 1561. Il entra tout jeune dans le même
ordre que son oncle, et l'accompagna dans les voyages
que Vincenzio Bandello faisait non seulement en Italie,

mais en France, en Espagne, en Allemagne, pour visiter
les couvents de Saint-Dominique; il séjourna longtemps
à Mantoue, où il se lia avec Jules-César Scaliger, et fut le
précepteur de la belle Lucrezia de Gonzaguo. Divers
princes et grands seigneurs l'employèrent dans quelques-
unes de leurs négociations ; mais, attaché au parti fran-
çais, il se vit en butte aux persécutions du parti espagnol,
après que François I" eut été battu et fait prisonnier à
Pavie (1525) : sa maison de Castelnuovo fut pillée et brûlée
par les soldats, à peine eut-il le temps de s'échapper sous
un déguisement. Il dut se réfugier en France avec son
principal protecteur, Cesare Fregoso, après la mort du-
quel Henri II le nomma évêque d'Agen (1550). Bandello
laissa le gouvernement do son évèché à un collègue, l'évê-
que de Grasse, Italien comme lui, et ne s'occupa que de
travaux littéraires.

Son œuvre principale est le recueil de nouvelles qu'il
commença à publier en 1554 et qui a fait de lui un rival de
Boccace : le Novelle del Bandello (Lucques) ; complétées
après sa mort par un quatrième volume imprimé à Lyon
(1573), elles ont eu de nombreuses réimpressions. Boistuau
et son continuateur Belleforest on ont donné, sous le titre
de Histoires tragiques (1567), une imitation qui n'est pas
sans mérite, mais où ils ont mis trop de leurs propres in-
ventions.

Bandello est un conteur original et d'une grande va-
riété ; un de ses récits a inspiré à Shakspeare son drame
de Roméo et Juliette.

BANDER v. a. Couvrir, entourer d'une bande : Bander
une blessure, uneplaie, un bras malade.
— Couvrir d'un bandeau, en parlant des yeux : On bande

les yeux à un parlementaire ennemi qu'on 'reçoit dans une
place de guerre. (Acad.)
— Tendre, replier pour donner du ressort : Bakdkr un

câble, un arc, un ressort, w Bander un tambour. Serrer les
cordes pour tondre la peau.
— Fig. Appliquer énorgiquemcntct d'une manière sou-

tenue : Bander son esprit, ii Irriter, envenimer : Sa bru-
talité BANDA entièrement l'assemblée contre lui. (St-Sini.)
[Vieux.]
— Archit. Former, en parlant d'une voûte ou d'un cintre.— Fauconn. Bander au vent. En parlant du faucon, Faire

la crécerelle en restant sur les chiens.
— Jeux. Bander une balle. Au jeu de paume, La pousser

dans le filet avec la raquette, ii Bander les dames. Au tric-
trac, Les amonceler sur une flèche.
— Mar. Garnir d'une bande, on parlant d'une voile : On

bande les voiles pour les consolider.
— Pâtiss. Entourer d'une bande de pâte, ou garnir do

plusieurs bandes croisées.
— Techn. En terme de bijoutier, Redresser une moulure

sur le banc. Il Bander le semple. Donner au.x licelles du
scmple d'un métier une tension suffisante, it Bander une
roue. Adapter un bandage à la roue. (Cette opération se
nomme embattage.) [V. ce mot.] ii Bander un ressort, Cin-
trer les petites feuilles d'un ressort do voiture pour leur
donner plus do tension.

— Vénor. Bander sur te trait, en parlant du limier.
Quand il tire sur la laisse qui le retient.

Bandé, ée part. pass. du v. Bander.
— Blas. Se dit d'un écu dont les bandes sont en nombre

égal aux interstices du champ. Syn.
barré. Il Bandé, Contrebande, Se disent
d'un écu parti, coupé, taillé ou tranché,
bandé de telle sorte que les bandes de
chaque partition sont opposées comme
métal ou émail.
— Hist. Se disait, sous le règne de

Charles VI, des partisans de ce roi mal-
heureux, parce qu'ils portaient une
écharpe ou bande blanche, en signe de
ralliement. Ecu band^^ d'az.ir

Se bander, v. pr. Etre, devenir bandé, ti 3 baades d'argent,

se tendre : Arc qui se bande difficilement, il Se mettre à
soi-même un bandage.
— Fig. Se raidir, faire efi'ort pour résister :

Qui voudrait se bander contre une loi si forte?
RÉGNIER.

Il On disait aussi Se bander les nerfs, dans le même sens.
(Ces deux locutions ont vieilli.)

— .Se bander les yeux. S'aveugler volontairement : Se
BANDER Lr:s YEUX pour ne pas voir une chose trop claire.

Banderau (David), chanteur et surtout professeur
célèbre, né à Palazzo en 1789, mort à Paris en 1849. Il

quitta la scène pour so livrer à l'enseignement du chant
au Conservatoire de Milan. Il forma d'excellents élèves,
parmi lesquels on peut citer les noms de Pellegrini. de
Guglielmi, de M™" Pasta, Schiasetti, de Méric-Lalande,
Comelli-Rubini, etc. Sa renommée le fit appeler, en 1828,
au Conservatoire de Paris, où il eut pour élèves Bar-
roilhet. Alizard, M"" Méquillet, Nau, Caroline Lefebvro
(M"' Faure)...Banderali a publié un recueil de Vingt-quatre
vocalises et quelques ariettes italiennes. — Sa fille et
son élève, chanteuse et professeur distingué, a épousé
Adrien Barthe, professeur d'harmonie au Conservatoire
de Paris.

BANDEREAU (ro — rad. bande) n. m. Cordon qu'on passe
en bandoulière pour porter une trompette.

BANDERET (rc — rad. bande) n. m. Chef de milice du
canton de Berne.

BANDERILLE {Il mil.) n. f. Dard orné de bandes de pa-
pier colorié ou de rubans, que les toreros lancent contre les
taureaux, et qui reste implanté dans la peau des animaux.

BANDERILLERO (// mil. — mot espagn.) n. m. Torero

Banderillero plantant les banderille;
par un(

double pointe
et qu'on attache au haut d'un mât ou d'une hampe, etc. :

Les dragons ont des banderoles à leurs lances.
— Bannière pointue et découpée, qui autrefois était

propre aux bacheliers.
— Pièce de buffleterie qui porte la giberne, n Bretelle

d'un fusil.

— Loc. fam. Banderole de Montfaucon, Vaurien, homme
qui mérite d'être pendu, qui le sera tôt ou tard. (Se disait

autrefois, à cause des potences établies à Montfaucon.)
— Comm. Nom donné anciennement à une planchette

de bois ou de tôle, sur laquelle les marchands de bois à
brûler et les charbonniers étaient obligés d'in-

diquer le prix de leurs marchandises : Les
UANDEROLES devaient être placées, sous peine
d'amende, sur le point le plus apparent des ba-
teaux et des chantiers.
— Iconogr. Bande étroite usitée dans les

anciens tableaux, dessins et gravures, et sur
laquelle on inscrivait les paroles que les per-
sonnages de la composition étaient censés pro-
noncer. Il Cette bande s'appelait aussi rou-
leau, parce qu'elle était roulée par une extré-
mité. V. BANNEROLE.
— Mar. Guidon ou étendard dont on ornait

les nefs et les galères, aux jours de fête ou
de combat, n On disait aussi bannerole. „ ,Banderole
BANDEUR (rad. bander) n. m. Individu qui

tend un arc ; Le bandelr de l'arc, le vainqueur du lion,

devait terrasser tous ses 7-ii^aux. (Volt
) [Peu usité.]

— En T. de met., Ouvrier chargé de tendre un ressort.

BANDIER [di

femmes, au x\
court demi-corsage formant corset
une haute ceinture. Ce mot, cité par
Coquillard dans les Droits noureaux
(1480), n'est pas absolument expliqué.

BANDIER (di-é — rad. ban) adj. m.
Dr. féod. Banal : Four bandii-;r.

— n. m. Garde d'un territoire banal :

Etre dénoncé par le bandier.

Bandiera (Benedetto), peintre
italien, né à Pérouse en 1557, mort en
163-i. Ses productions les plus remar-
quables sont à Pérouse, notamment
dans l'église Sainte-Catherine. On
cite encore de lui les Quatre Evangé-
/^s^^'!. fresque de l'église Saint-Pierre.

BANDIÈRE (rad. bande) n. f. Ban-
nière. Il Bannière placée au sommet d'un mât de navire et
sur laquelle sont brodées les armes du souverain. (Vieux.)— Front, bordure : Charmante bandière de palais ro-
mains, étrusques, palermitains. (Busoni.) [Inus.]— Art milit. Front de bandière^ Ligne do drapoaux,

- rad. bande) n . m . Partie du costume des
" *cle, qui était un

ceinte du baudier-

Baccio BaDdlDelli.
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d'étendards ou d'armes en faisceaux, formée on avant des
troupes ou du camp, ii Front d'une armée en bataille.
— Comm. Sorte de futaine à barres et à raies.

BANDIMENT n. m. Dr. féod. Publication ou proclama-
tion faite au nom du seigneur haut justicier, dans les
formes du ban. V. ce mot.

BANDIN ou BANDINET [né — rad. bande) n. m. Sorte de
plate-forme qui servait de ht de camp, sur les galères.

BANDINE n. f. Nom donné, dans certaines contrées, à la
farine do sarrasin, et, parext., à la plante elle-même.

Bandinelli. V. Alexandre III, pape.

Bandinelli (Baccio ou Bartolommeo), célèbre sculp-
teur italien, néà Florence en 1493. mort en 1560. Son père,
Michel Agnolo di Viviane, orfèvre des plus habiles, lui

enseigna le dessin. Il manifesta, dès son enfance, sa vo-
cation pour la sculpture. Devenu l'élève du sculpteur Gian
Francesco Rustichi, il fit de rapides progrès, et mérita les
encouragements de Léonard de Vinci, qui était l'ami de
son maître. Il voua dès lors à ce célèbre peintre le plus
vif attachement. Lorsqu'on exposa, dans une salle du Pa-
lais-Vieux, le fameux car-
ton de la Guerre de Pise, que
Michel-Ange avait peint en
concurrence avec Léonard,
et qui avait été jugé supé-
rieur à la composition de
ce dernier, Baccio, comme
tous les jeunes artistes qui
travaillaient alors à Flo-
rence, fit plusieurs dessins
d'après ce carton, et il par-
vint même à surpasser
dans ce travail le Sanso-
vino, le Rosso, Andréa del
Sarto. Il se croyait appelé
à devenir l'émule de Michel-
Ange ; il ambitionna de l'é-

falcr, de le vaincre même
ans tous les genres. Fier

des éloges qu'il avait obte-
nus comme dessinateur, il

résolut de s'essayer dans
la peinture; mais ses ou-
vrages, d'un coloris criard, d'une exécution sèche et dure,
n'ayant pas obtenu le succès qu'il espérait, il renonça à
la palette et reprit le ciseau. Travailleur infatigable, il

produisit, durant sa longue carrière, une foule d'œuvres
remarquables. Parmi celles que l'on conserve à Florence,
il nous suffira de citer : à la cathédrale, une statue de
saint Pierre et les bas-reliefs de marbre formant le sou-
bassement du chœur et représentant les Prophètes et les

Vertus ; devant le Palais-Vieux, Hercule tuant Cacus,
l'œuvre la plus importante et la meilleure du statuaire ;

dans l'église de l'Annunziata, une Pietà, dans laquelle l'ar-

tiste s'est représenté lui-même, dit-on, sous les traits de
Nicodème. Cette Pietà fut le dernier ouvrage de Baccio,
Les compositions de Bandinelli se distinguent par l'am-
pleur du style et la force de l'expression ; mais les atti-

tudes manquent généralement de grâce et de souplesse,
et l'exécution dénote plus de savoir que de goût. Par son
caractère envieux et hautain, par son penchant à blâmer
et à dénigrer, Baccio s'était attiré une foule d'ennemis. Il

vécut en mésintelligence avec la plupart des artistes do
son temps. Baccio se rendit plus que jamais insupportable
par son orgueil, après au'il eut été décoré de 1 ordre de
Saint-Jacques par Charles-Quint, dont il avait représenté
le Couronnement de Clément VIL II eut la prétention de
faire croire qu'il était d'origine noble, et se fit appeler
tantôt de « Brandini i», tantôt de « Bandinelli u; il finit par
adopter tout à fait ce dernier nom, prétendant qu'il des-
cendait des Bandinelli de Sienne. Vasari a dit de lui : « On
doit oublier ses défauts en faveur de ses grands talents,

qui le placent au nombre des maîtres les plus habiles et
les plus dignes de vivre éternellement. » — Un portrait de
Bandinelli, exécuté par cet artiste lui-même, figure au
musée des Offices, à Florence.

BANDINGUE (du provençal bandengo) n. f. Pêch. Ligne
ou filin maintenant un filet et l'empêchant de se renverser.

BandINI (Giovanni), surnommé Dell' Opéra, en rai-

son de ses rapports prolongés avec l'Œuvre du Dôme,
sculpteur italien, né en 1540 à Parme ou à Castello en
Toscane, mort en 1600. Il reçut les leçons de Baccio Ban-
dinelli. Parmi les ouvrages cm'il a laissés, nous rappelle-
rons : les statues de saint Philippe et de saint Jacques,
dans la cathédrale de Florence; deux bas-reliefs en mar-
bre représentant l'un la Présentation, et l'autre le Mariage
de la Vierge, dans l'église de Santa-Maria-Novella ; le
buste du tasse, dans la maison Batelli ; une statue de l'Ar-

chitecture, pour le tombeau de Michel-Ange, dans l'église

de Santa-Croce. Son stylo permet de le rapprocher do
Bandinelli, son maître.

BandINI (Ange-Marie), antiquaire et philologue, con-
servateur de la bibliothèque Lanrentine de Florence, né
dans cette ville en 1726, mort en 1803. Il a laissé un grand
nombre de savantes dissertations, dont les principales
sont : Spécimen de la littérature florentine au xv" siècle

(1747); Catalogue des ma/iuscrits grecs, latins et italiens

de la bibliothnque Laurentine (1764-1778).

BANDINS (din) n. m. pi. Pieds qui, placés à la ponpo
d'un navire, soutiennent, avec les grandes consoles, uno
sorte de petit banc formé par dehors do petits balustns.

BANDIT (rfi— de l'ital. bandito)ï\.m. Individu en révolta

ouverte contre les lois et qui vit d'attaques à main armi u :

Les BANDITS disparaissent peu à peu des pays civilisés.

— Fam. Etre fait comme un bandit. Avoir des vête-
ments sales, déchirés, etc.
— Par exagér. 1° Homme misérable, vagabond, sans

aveu; 2° Mauvais sujet, mauvais drôle; S*» Fam. Homme
qui mène une vie déréglée.
— Encycl. Dr. intern. On ne doit pas confondre les

bandits, simples brigands de grands chemins, avec les

insurgés, bien que, parfois, la distinction soit difficile, et

bien que les gouvernements réguliers tendent à faire trai-

ter en bandits les bandes révolutionnaires. A ceux-là les

règles du droit des gens ne sont pas applicables ; ils ne
peuvent être traités en belligérants ni en prisonniers de
guerre, ni.lo cas échéant, jouir du droit d'asile, soit dans
les légatious et consulats, soit sur le territoire étranger.
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BANDiTE^do l'alh'm. fmm/, lion) ii. r. Torraïn qui sup-
Ïtorie uno servitude dctcrinim'x', telle, par oxoinplo, quo

pâturage pendant une partie de lannéo.
— Encycl. D'après lo droit do banUilc, lo propriétaire

du sol ost soumis, vis-à-vis d'une autre personne, à un
droit d'usa^^o qui roiistituo, pour ainsi dire, une propriété
suporpns.r ;ï crllo do la torro.

BANDITISME \/tss} n. m. Hubitudo do vivre on bandit.
Il MiUi.T dr h.iiidit. Il Etat d'un pays infesté par dos ban-
dits. V. BUIGANDAC.K, Ct VKNDF-TTA.

BandJARAS ou Bandjaris, tribu nomadû do l'Inde
centrale, qui est aduniu'-n au transport des grains. Ils s'ap-
pcllont eux-mt-mes Ooliar. Ce sont des hommes superbes,
à traits fins, à nez aquilin et à cheveux longs et bouck-s;
ils ont la peau d'un rouge bronzé, sont fiers et courageux,
ot no reconnaissent d'autres chefs que lo naik, élu par
tous les hoiiiiiii's libres pour diriger un convoi. — Un
Bandjaka "Il IUm.jari).

Bandjermassing, fleuve cGtior do Bornéo.V. Barito.

Bandjermassing (hi Bandermassing, ou Ben-
JERMASSING, \ill.« des Iiidrs n.M-|-laiid;u^<-> . Itoméo), près
de l nnh.iu.-lnin- .lu il.-uv.' Iî;in((>. rli.-l, d.- la résidence
hollandaise d.- Iloiinn Mid-uricnr:il ; I2.r.nii liai). Commerce
considérable avec la Chine; diamants, or, fer, poivre, nids
d'hirondelles, etc.

BANDOIR (rad. bander) n. m. Ressort employé dans un
méLaiiisiiie. ii Roue à bander le battant a'un métier de
rul)aiiicr. ii Bâton qui entre dans lo bandage dos battants,
chez les passementiers.

Bandol, comm. du Var, arrond. et à 16 kilom. do
Toulon, sur la baio do Bandol ; 1.930 hab. Ch. do f. P.-L.-M.
Port sur la Méditerranée. Vin, orangers, primeurs.

BANDOLIER {U-é) n. m. V. BANDOULIER.

BANDOLINE (de bandeau, et du lat. linere, oindre) n. f.

Dissolniiou aromatisée, qui a pour base !e mucilage de pé-
pins de coing, et dont les femmes se servaient pour main-
tenir leurs cneveux lisses.

BANDON n. m. Hist. Proclamation que l'on faisait en
promenant un drapeau.
— Ane. dr. Permission d'autorité donnée par proclama-

tion. Il D'où, Permission en général.
— A bandon, anc. loc. prov. A volonté, à profusion :

Avoii' de l'argent À. bandon. (Vieux.)

Bandon, villo d'Irlande (prov. de Munster, comté de
Cork), sur lo fleuve cutior fiandon ; 3.500 hab. Moulins,
distilleries

;
grains ; eaux minérales aux environs.

BaNDONG ou BandOENG, ville des Indes néerlan-
daises (Java) ; 23.800 hab. Cli.-l. d'une subdivision de l'îlo.

Bandonina ou Blandonia, femme auteur française
du vr siècle. ALtachéo au service do Radegonde, femme
do Clotaire I", elle entra avec elle au couvent et continua
la Vie de sa maîtresse, commencée par Fortunat, évêquo
do Pnitiors.

BANDOULIER OU BANDOLIER {li-é— ospagn. bandokro)
n. m. Bandit, ii Partie. Contrebandier dos Pyrénées.

On a vu des Césars, et luôme des plus braves,
Qui sortaient d'artisans, de handouliers. d'esclaves.

— S'est dit des archers dos maisons de ville, des gardes
forestiers et autres employés armés, qui portaient un arc
cil bandoulière. (Vieux.)

BANDOULIÈRE(espagn.6anrfo/era)n.f. Artmilit. Bande
tic riiir, laiiiàt unie, tantôt plus ou moins ornée, que l'on

liiiii.iii :iih icnoementon guise de bau-
iin r '{ .jin servait à soutenir uno
ainn- ou iHie pièce d'équipement, n

(.)ll dl;.:ill aussi BANDOLIÈRB.
/'/!, r. Mettre, Avoir ime chose

rn li'inilnidtt're, La porter, la mettre,
laxiiir derrière lo dos et enécharpe,
au moyen d'une bretelle, d'une cour-
roir, d^un lien quelconque : L'échurpe
N-'hiiiire s'est portée tantôt en ban-
I' 1 I ii':re, tantôt en ceinture.

l 'orter la bandoulière, Etre garde-
riia-;so. 11 Donner la bandoulière à quel-
tlii'ini. \.f nommer gardo-chasso.
- Mai , J'rendre une ancre en ban-

du'ilnrr. La poser dans une chaloupe
puur la [MuiiT là où l'on veut la moud-
Irr i/anrre se trouve on travers,
MU Ir iiornùre de l'embarcation, sus-
jMuduo comme en équilibre, le jas
d lin roté, ot les becs de l'autre.)

I-'ncycl. Archéol. La bandoulière
'Si un baudrier de peau passé de gaucho adroite, et qui
-^ (utiiit la poire à poudre, l'amorçoir, les cartouches de
l ai luubusier et du mousquetaire aux xvi" et xvii" siècles.
< »ui rt> ces petits objets, la bandoulière portait encore l'étui
r.'iun-é oii était engagée l'extrémité allumée do la mèche,
< I sMuvent un crochet servait à accrocher la fourquine. La
band.Hilii rt> ost encore en usago chez
rrriaiii^ ]uii|des, notamment cTiez les
B.l>Mi(, In. ,.( les Hindous du Katch.

BANDOURA n. f. Instrument do musi-
|iii' 'Ti fornio de guitare, muni de 8 à
d i iordos en boyau ou on laiton, qu'on
l'iii a- do la mam droite on les pressant
•
[' la main gauche. Cet instrument était

;lii' '< HK-nt enusagechoz les Cosaques
drl TLi-ailu^

8ANDREY [drè — rad. bander) n. m.
.Vit nnlit. aiic. Sorte de pince avec la-
quidlr un i.'udait l'arbalète.

B'VNDTKE (Georges-Samuel), historien
<'f luldiugraphe polonais, né à Lublin en
i: ^, mort on 1835. Il fut professeur et bi-
Mi^ihécaire do l'université de Cracovio.
Sr, principaux ouvrages sont : Evéne-
ni.-nf-< >/r l'histoire polonaise {isio) ; Bistoire de l'imprime-
r>r

,
n /-'m;'/. (1826). — Son iVèro J.-ViNCENT, nô à Lublin

ou iT^;, ui iii on 1851, professeur de droit à Var.sovie, a
puMi' M.ifauiment : De studio jitris polonici (ï806); Jus
i>"/"""-""' ;isin.

Bandtkie-STEZYNSKI (Jean-Vincent), jurisconsulte
p'dnnais, né à Lublm on 1783, mort à Varsovie eu 1851.

D'abord profossour do polonais à Hallo, il se Axa onsufto
à Varsovie, où il occupa dos fonctions administratives ot
enseigna lo droit romain, ainsi quo lo droit polonais. Il a
écrit sur ces deux droits un certain nombre d'ouvrages,
les uns en latin, les autres en polonais.

BANDURE (du sanscr. bandhura) n. f. Bot. Syn. do nb-

Banduri (Anselme), bénéâiclin, né à Raguso on 1671,
mortù Paris en 1743, auteur do travaux de numismatique;
il fut menibro do l'Académie française des inscriptions.

BanduSIE (;1), fontaine du pavs sabin, près de la-
quelle Hurare avait uno maison uo campagne, et qu'il
aimait à rapp.d.-r.

Bandy de Naléches. Biogr. V. Nalèches.
BANÉE on BANIE n. f. Féod. Droit do ban. Syn. do ba-

NAi.iri-:.

Baner (Johan Gustafsson), général suédois, né à
Djursholm, près Stockholm, on 1598, mort à Halberstadt
en 10-11. Entré au service comme simple cavalier en 1015,
général on IG31, il se distingua dans les campagnes do
Gustave-Adolphe; commandant en chef de l'armôo sué-
doise en 1634, il remporta uno série do succès, notamment
la bataille do Chomnitz

(1639J.
et conquit la Bohême (1640).

C'était un général aussi prudent qu'habile et un chef aimé
du soldat.

Banera, villo do llndo anglaise (Radjpoutana [Mé-
varj) ; 12.500 hab.

Baneras, villo d'Espagne (prov. d'Alicante), à la nais-
sance du fleuve cotior Vinalopo ; 3.550 hab. Fabriques do
papiers, d'oaux-do-vle, tuileries.

BaneRJEA, orientaliste anglais contemporain, profes-
seur au Bishop's Collège, à Calcutta, auteur d'un ouvrage
important : Dialonues sur la philosophie hindoue, y compris
le }i}jai/a, le sankhya, le védant, suivis d'une discussion sur
l'autorité des Védas.

BaNES (Dominique), théologien et dominicain espagnol,
né à Valladolid en 1527, mort en 1604. Il fut le confesseur
de sainte Thérèse. On a de lui dos ouvrages de théologie,
des commentaires sur Aristote, sur saint Thomas, etc.

Baneza (La), petite ville d'Espagne, ch.-l. de juridic-
tion civile (prov. de Léon), sur l'Orbigo ; 3.100 hab. Moulins,
marchés.— Pop. du partido dn môme nom : 46.100 hab.

Banff, ville et port d'Ecosse, ch.-I. du comté de son
nom, à l'embouchure de la Doveran-River ; 7.600 hab. Mar-
chés, filatures de laines, etc. — Le comté du môme nom,
compris entre la mer au N., les comtés d'EIgin et d'Invor-
ness à. l'O., d'Aberdeen au S. et à l'E., a 64.000 hab.

BanffY, famille noble hongroise de Transylvanie,
dont les membres se sont distingués dans les diètes et sur
les champs de bataille. — Georges II Banffy, né en 1747,
mort en 1822, était gouverneur de la Transylvanie; — Le
baron Ladislas Banf^, né en 1795, mort on 1840, se dis-
tingua dans la diète de 1836. — Baron Désiré Banffy,
ministre hongrois, né en 1842 à Klausenbourg (Transyl-
vanie). Après avoir rem-
pli des fonctions admi-
nistratives en Transyl-
vanie avec une énergie
qui était célèbre, il tut

élu à la Chambre des
députés de Hongrie
comme libéral, en de-

Baron Désirt Banffy

iistro

(janv. 1895) ; sa politi

que s'inspira des idccs
nationales hongroises II

obtint le vote des loi

ecclésiastiques malgr
les vives opposition
qu'elles soulevèrent un
conflit qu'il eut au su
jet do l'attitude prise

en cette occasion par le

nonce, avec le ministre
des affaires étrangères
de la monarchie, io
comte Kalnoky, amena la retraite de celui-ci {mai 1895).
Au point de vue extérieur, le baron Banflfy se déclara plu-
sieurs fois partisan de la triple alliance, mais, en même
temps, d'une entente avec la Russie sur le terrain du
statu quo dans la péninsule des Balkans. Ne pouvant
obtenir le vote du compromis austro-hongrois, il ootint de
François-Joseph la dissolution de laChanibre; les élections
augmentèrent sensiblement sa majorité (oct. 1896).

BANFFYE n. f. Bot. Sj'D. de r.YPSOPHiLE.

Banfoumous, peuplade vigoureuse et barbare dn
Coiil;o Ixi-r. L<-s Banfoumous occupent le territoire com
pris cutro lo Congo, le Kassaï et le Kwango. — In
Banfoumod.

BANG [banq') n. m. ou BANGHE {banf) et BANGUE
{banq') n. f. Nom vulgaire du chanvre de l'Inde, a\ I

quel on prépare le hnschich. (V. chanvre, haschich [On
rai>pclU.

Bang
i'iques localités.

Bangius (Thomas), philologue danois né
dans 1 lie do Fionie on 1000, mort eu 1601. Il professi
l'hébreu, puis la théologie, à. Copenhague. Son princi} I

ouvrage : Exercitationes philologico-philosophicae, qui!
materia de ortu et pror/rcssu litterarum ex intimis et genxn
suis principiis pcrtractatur (1091), contient de curieus s

rerliorchos sur l'origine des lettres, des signes astrono-
miques et des caractères cabalistiques.

Bang {Peter Georg), jurisconsulte et homme d'Etat
danois, né et mort à Copenhague (1797-1861). Il fut nommé,
on 1834, professeur de droit à Copenhague, et membre des
états; en 1836, il devint gouverneur do la Banque natio-
nale; en 1848, il fut membre de l'Assemblée nationale
constituante, et, la môme année, prit le portefeuille de
l'intérieur. L'année suivante, il fut nommé directeur des do-
maines, mais pour revenir au gouvernement, d'abord en
1851, comme ministre intérimaire des cultes, et, en 1852,
comme ministre de l'intérieur. En 1853, il était appelé à
la présidence du conseil, et il réussissait, en 1855, à faire
votor une nouvelle constitution. Il quitta lo pouvoir un an

BANDITE — BANGKOK
après, ot fut nommé ministre da conseil privé et do la
hauto f-our do iusticc. Il a laiss»*, sur lo droit romain ot le
droit danois, (les ouvrages fort estimés.

Banga, village do la Hauio-Egyplo fprov. do Girgoh) :

5.200 hab.

Banga, ville do rOcéaoio espagnole (Pbilippinos, lie
Panay); 7.100 hab.

i r
•

Bangaai, Etat indigène des Tndes néerlandaises MIo
Célôbes), dépondant du sultanat de Ternato ; 50.000 hab.eov.

BanGALA. On désigne parfois sous co nom lo terri-
toire de l'Etat libre du Congo, entre les rivièros Mobaogi
et Mongalla, habité par les Bangalas.

BaNGALA ou Iboko. station bolgo de l'Afrique éqoa-
toriale (Etat indépendant du Congo), sur lo Congo; on lai

a aussi donné lo nom de I\iouvelte-Anvers. Colto station est
établie au milieu des Bangalas ou Enfants du fleuve,
avec lesquels Stanloy eut & lutter quand, en 1677, il dos-
cendit le Congo.

Bangalas, nation du Congo, formant deux groupes
isolés : l'un qui vit au N. do l'équatcur, sui .es deux rives
du Congo, entre ce fleuve et l'Oubangui; l'autre, établi &
l'extrémité orientale do l'Angola, au N. do Cassangé. —
Un Bangala.
— Encycl. Los Bangalas forment uno belle race, de taille

élevée, avec des traits plus réguliers et un teint générale-
ment moins foncé que chez les autres nègres de la région.
Ils sont divisés en castes comprenant les moukouzis ou nota-
bles, lessomis ou hommes libres, et les moun/améo* ou escla-
ves. Chaque village a à sa tôte un chefqui est presque tou-
jours le notable le plus riche. Les Bangalas des rives du
Congo reconnaissent, en outre, l'autorité de chefs de dis-
tricts et celle d'un chef supérieur qui commando à toute
la région. Leur costume se compose do simples pagnes
et de lourds anneaux (bracelets et colliers) on fer pour
les hommes, on laiton pour les femmes. Lo nombre des
femmes que peut posséder chaque individu n'est limité
que par ses ressources pécuniaires. La première femme
achetée par un Bangala commande à toutes les autres.
Cette population est fétichiste et anthropophage. Les Ban-
galas de r.^ngola montrent une véritable intelligence et
une grande aptitude à s'instruire : beaucoup ont appris à
lire et à écrire, et ils deviennent rapidement do bons
travailleurs manuels.

Bangalore, ville forte de l'Inde anglaise, dans les
Indes mérid., sur la Vrichabhavatî, sous-affluent du Ca-
véry ; 180.000 hab. Tapis renommés, soieries, commerce do
soie. — Pop. du district du même nom : 803.000 hab.

Bangar, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,
ile Lu-^on); 9.600 hab.

BANGARD (gar') n. m. En Alsace, Garde champêtre.

BaNGASSO, poste de r.A,fri(iue équatoriale (Congo fran-
çais), au confluent du Mbomou et du Chinko. Ce posto
est ainsi nommé du sultan Bangasso, qui domino toutes
les tribus sakkaras, soit environ 120.000 individus.

BaNGE (Charies-Timothée-Maximilien-Valérand , Ra-
GON de), officier français, né à Balignicourt (Aube) en
1833. Il fut attaché à la manufacture de Châtcllcrault, à
l'Ecole pyrotechnique de Metz, devint directeur de l'ate-

lier de précision de Paris, et se signala par des perfec-
tionnements dans l'artillerie, par l'invention de l'obtura-
teur et du canon qui portent son nom. Colonel en 1880, il

prit sa retraite en 1882, et dirigea, pour la fabrication dos
canons, l'usine Cail de 1882 à 1889.

BANGHE n. f. Bot. V. BANG.

BANGHIE n. f. Liqueur provenant des Indes ot fabri-
quée à laide du bang. V. ce mot.

BANGI n. m. Arbrisseau lactescent indéterminé, mais pro-
bablement voisin des strychnos des Philippines, dont les
fruits sont comestibles, et dont les graines sont vénéneuses.

BANGIE ou BANGIELLE (de Bang, n. d'homme) n. f.

Bot. Genre d'algues de la famille des porphyracées, dont
les espèces vivent dans les eaux douces ou salées.

Bangkok, capit. du royaume de Siam (Indo-Chine). Si-
tuée sur le Mé-Nam (surtout rive gauche), à 30 kilom. du
golfe de Siam, elle est peuplée d'environ 200. ooo hab., dont

RiiCode Vat-Phra-K-^o.

plus de la moitié sont des Chinois. Elle occupe une super-
ficie de 40 kilom. carr. Les quais et l'avenu© centrale,
» New-Road », offrent un aspect européen : docks, fabri-

ques, tramway électrique ; la « Ville royale » renferme
I immense palais du roi et la pagode Vat-Phra-Kéo ; ail-

leurs, ce n© sont que dos cases de bambou. Grâce à son
fleuve, Bangkok est le centre d'un commerce important.
Principal marché : le Talat-Noï en relations avec Singa-
poure, Hong-Kong, Bombay, la Chine qui transportent
des tissus, de l'or en feuilles, de l'orfèvrerie, do la quin-
caillerie, do l'opium, du sucre, des machines. Du Talat-
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Noï partent pour Hong-Kong. Singapoure, Bombay, Saï-

êon Rio-Janeiro, la Chine, du riz, du bois do teck, des

poissons, du bétail, des peaux. Ce commerce s'effectue

surtout sous pavillon anglais. Bangkok, de plus, tra-

lique avec Xieng-Maï et les Etats slians anglais, Korat et

le Laos français, et avec le Yunnan. Chem. de ter avec

Paknam, delta du Mé-JNam (1893), avec Ayuthia, en amont

(1803)- en construction, avec Korat (265 kilom.). Postes et

télé!?raplies (do l'Union postale internationale, depuis

15(!5)._ Bangkok est capitale, depuis la destruction d'Ayu-

tiiia par le Pégou, en 1768.

BANGON n m. Art. vétér. Tumeur qui pousse sous la

ganache du menton.

Bangor ou BanchoR, célèbre monastère d'Irlande

(comté do Down), fondé vers le vi' siècle, détruit par les

Danois et reconstruit au xll" siècle. Quelques ruines sub-

sistent aujourd'hui.

Bangor, ville et port d'Angleterre (pays de Galles,

comté de Caernarvon), sur la baie de Beaumaris ; 11.400 h.

Bains de mer, pêcheries, remarquable pont suspendu qui

unit l'île d'Anglesev à la Grande-Bretagne. — 'S'ille et port

d'Irlande (prov. d'Ulster, comté de Down), sur la baie

de Belfast! 7.100 hab. Pèche active, marché. — Ville des

Etals-Unis d'Amérique (Maine), avec un bon port sur le

Penobscot ; 19.000 hab. Entrepôt de bois de charpente,

construction do machines, fonderie.

Bangor, comm. du Morbihan (lie de Belle-Ile), arr. et

à 6S Idlom. de Lorient ; 1.511 hab. Monuments mégali-

thiiiues.

BangoS, peuple de l'Angola, chez lequel existe une

sorte de franc-maçonnerie dont tous les afriliés doivent

être bons chasseurs. Ceux qui appartiennent à cette secte

se ceignent la tête d'une bandelette de peau de buffle ; on

peut les employer comme messagers sans avoir à redou-

ter la moindre "infidélité. — Un Bango.

BangouaketsÉS, tribu du désert de Kalahari. — f'ii

Bangouaketse- V. Bakalaharis.

BaNGOUÉCLO ou Bemba, grand lac de l'.ifrique

centrale, faisant partie du système hydrograpliique du

Congo, dont il est le réservoir le plus méridional, situé

dans le territoire anglais do l'Ai'rique australe, par une
altitude do 1.100 à 1.200 m. Ses rivages ont un développe-

ment total de 628 kilom. Traversé par le Tchambezi, la vé-

ritable tète du Congo, et alimenté par de nombreux tribu-

taires, le lac Bangouéolo se compose de deux parties : le

véritable lac, et une zone de marais. C'est Livingstone qui

a véritablement découvert ce lac, déjà signalé par Lacerda
et par d'autres voyageurs portugais ; "Victor Giraud, Thom-
son, Bia et Francqui l'ont, plus tard, exploré à leur tour.

— BiBLiooB. : Ravenstein, If Livingstone and lake Sang-
weolo {: Scott. Geogr. Mag. », 1889).

BangouéS, nègres du Gabon, qui offrent de grands
rapports avec les Bakalais. CV. ce mot.) — Un Bangotjé.

Bang-PLASSY, ville d'Indo-Chine (roy. de Siam}, ch.-l.

de prov. et port sur le golfe de Siam ; 6.500 hab.

BANGUE n. f. Bot. V. B.ING.

Bangued, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,

île Luçon), sur lo fleuve côtier Abra; 16.600 hab.

Bangui, poste de l'Afrique équatoriale (Congo fran-

çais), surl'Oubangui.

Bangui, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,

île Lucon), sur le fleuve côtier Balo ; 7.800 hab.

BanialOUKA, ville de l'Herzégovine,actuellement sous
la domination austro-hongroise, sur le Verbas; 13.650 hab.
Fabrication de draps ; commerce de tabac, de céréales, de

porcs et do chevaux: mines d'argent aux environs, source
thermale. Ch.-l. d'un cercle peuplé de 329.000 individus,

et d'un district de 62.700 hab.

BANIAN ou BANIAH (augl. banian, de l'hindoustani ba-

niynn, même sens) n. m. Membre d'une secte de la caste
brahmanique des Vaicyas, répandue dans le Goudjerât
(Inde occidentale), et qui se rattache au culte de Vichnou.
— Encycl. Les banians sont connus pour leur attache-

ment à leur foi religieuse, et surtout pour leurs aptitudes

commerciales, qui en font les Juifs et les Arméniens de
l'Inde. Us étendent leurs opérationsiusqu au\ grands cen
très de l'Asie et de l'Afrique On les trou\e depuis les

frontières du Thi-
bet et de la Chine
jusqu'à Zanzibar et

au 'Transvaal ; par-
tout leur habileté
en affaires, leur
probité, leurs ri-

chesses, sont de-
venues prover-
biales. Par analo-
gie, on a donné le

nom de banian à
tous les commer-
çants indiens exer-
çant loin de leur
patrie.

BANIAN n. m.
Espèce de figuier,

qui croit aux Indes
orientales, et qu'on
appelle aussi ab-
BRE DES BANIANS
et FIGCIER DES BA-
NIANS : L'homme
trouve encore des appartements
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Banian de l'Inde.

tiers de verdure sous les

arcades du figuier des banians. (B. de S.-P.)
— Enctcl. Le banian est le ficus indica de Linné, ae la

famille des artocarpées. V. ficos.

Baniatghang , Tille de l'Inde anglaise (Assam)
;

24.000 liah.

SaniCHI (Barthélémy), auteur dramatique italien du
Xvii'siùcle. On connaît de lui deux opéras en prose : ilFiglio
ribello OTvero Davide dolente (Milan, 1667) ; i Tradimenti
net traditore ovvero la Vigilanza sopera l'inganno (1671).

BANIE n. f. Féod. V. banke.

Banier (l'abbé Antoine), littérateur, membre de l'Aca-
démie des inscriptions, no à Balel [Auvergne) en 167;i,

mort à Paris en 1741. On ado lui, notamment : Explication

Accord du banjo.

historique des Fables, ouvrage important qu'il refondit à
une troisième édition, sous ce titre : la Mythologie et les

Fables cxpUqui'-es par l'histoire (1738-1740).

BaNŒRES, né à Toulouse, vécut au commencement du
XVIII' siècle, fut successivement ecclésiastique, avocat,

féomètre, soldat, poète tragique et comédien. U a donné
es tragédies : Bélisaire; la Mort de Jules César, etc.

L'odvssée semi-burlesque de cet aventureux a fourni à
Alex". Dumas le sujet de son roman Olympe de Clèves.

Banim (Jolm), romancier irlandais, né en 1800, mort
en 1842. Dans ses compositions énergiques, il a peint

avec d'autant plus de vérité l'asservissement et la misère
de sa patrie, que lui-même vécut et mourut dans le plus

affreux dénuement. Ses principaux ouvrages sont : Taies

of the 0'Bara family {lS2b~ïS2'!) ; the Battle of the Boyne,

et the Croppies (1828), scènes de la guerre civile d'Irlande

en 1798; the Denounced {1830) ; etc.

BANXSTÉRIE {îiiss — de Banister, botan. angl.) n. f.

Genre de malpighiacées, renfermant des arbrisseaux ou

lianes, originaires de l'Amérique tropicale.

BANISTÉRIÉES {niss — rad. bnnistérie) n. f. pi. Tribu de

malpighiacées, croissant dans l'Amérique tropicale, notam-
ment le Brésil. — Une EiNisTÉRiÉE.

BANJITE (de Soko Banja, n. de lieu en Serbie) n. f. Nom
donné à un type de météorite pierreuse (sporadosidère oli-

gosidère) de' structure bréchiforme et formée der.vlébéQÎte

et de montré] ite.

BANJO n. m. Sorte de guitare rustique, dont se servent

les nègres d'Amérique.
— Encycl. La caisse de résonance est remplacée par

un cercle de
bois recouvert
d'une mem-
brane tendue
à l'aide de vis

fixées sur la

circonférence Banjo,

du cercle. L'in-

strument est monté de cinq cordes de boyau, dont les deux
dernières sont filées. Le manche ne porte pas de divi-

sions, comme la guitare, mais, vers le

milieu de sa longueur, se trouve une
sixième cheville à laquelle est fixée une
petite corde dite « octave «, qui donne
le 50/ supérieur et qui est placée tout

jifès et àlagauche de la cinquième corde.

BANJOLÉE n. f. Genre de plantes placé à la suite des

acanthacées, comprenant une herbe de Madère, velue, à

feuilles ovales opposées, dont les fleurs, disposées en épis

axillaires, ont un calice à quatre divisions, accompagné
dune bractée unique, une corolle violette à quatre lobes

sinueux et inégaux, à deux étamines. Le fruit est une
capsule à deux loges polyspermes.

BANK [bank') n. f. Nom anglais servant à désigner le

papier spécial servant à ia fabrication des actions et obli-

gations. V. BANK-NOTE.

BANKA n. f. Pirogue de Manille, creusée dans un tronc

d'arbre et recouverte d'ime toiture.

Banka ou BanGA (détroit de), détroit situé entre

Vile Banka et la côte S.-E. de Sumatra (Indes néerlan-

daises). Sa lonerueur est de 170 kilom., et sa plus grande
largeur de 40 ^ilom. La navigation y est facile, même
pour ceux qui le franchissent pour la première fois.

Banka ou Banca, île de l'Océanie (Malaisie, Indes
néerlandaises), à l'E. de Sumatra, dont elle est séparée

par le détroit de Banca; 87.500 hab., Malais ou Orang-
Seka'is pour la plupart. Mines d'étain célèbres.
— Encycl. Banka appartient aux Hollandais depuis

1816 ; les Anglais, qui la possédaient depuis 1812, l'avaient

reçue du sultan de Palembang. Banka forme, au point de
vue administratif, une province des Indes néerlandaises.
— BiBLiOGR. : Zondervan, Banga en zijne beiconers

(Amsterdam, 1893).

Bankalang, ville des Indes néerlandaises (île de

Madoura;, sur la côte O. de l'île, ch.-l. de la division la

plus occidentale de l'île ; port très important. C'était au-
trefois la capitale de toute Tile de Madoura.

Bankert (surnommé Joost van Trappen), amiral

hollandais, né à Flessingue, mort en 1646, s'éleva de la

position de simple matelot à la dignité de commandant de
la côte de Zélande qu'il occupait en 1637. Capitaine sous
Piet Hein lors de la prise de la » flotte d'argent » espa-
gnole, il fut fait vice-amiral, accompagna en cette qualité

10 général Loncq aux Indes occidentales, et remporta une
victoire à Pernambuco ; attaqué à son retour avec quatre

vaisseaux par sept navires sortis de Dunkerque, il en fit

trois prisonniers. Il fut l'un des lieutenants les plus au-
dacieux de Tromp. En 1645, il fut nommé amiral de la flotte

dirigée sur le Brésil par laCompagnie des Indes-Orientales.

11 s'empara en route d'une flotte portugaise et y fit un riche

butin. Ce fut son dernier exploit; il fut emporté peu après
par une apoplexie. — Son fils, Adriaan Bankert, mort à
Middelbourg en 1684, fut aussi lieutenant-amiral do l'Ami-

rauté de Zélande. Son coura^re la rendu célèbre : en 1659,

on Danemark ; en 1666, contrel'amiral ang^lais Monk, auquel
il refusa de se rendre, tandis que son vaisseau coulait bas

;

en 1672, sous le commandeinent de Ruyter, contre les Fran-
çais et les Anglais, il défendit vaillamment son pavillon.

Bankes (John), jurisconsulte anglais, né à Keswick
(Cumberland) en 1589, mort à Oxford en 1644. Président
de la cour des plaids communs (1640). puis membre du
conseil privé, il resta fidèle à la cause royale pendant la

Révolution. Sa femme, qui avait été assiégée dans son
château de Corff'e, y tint tête, plusieurs jours, aux soldats

de l'armée parlementaire.

BANKÉSIE {zl) n. f. Bot. Syn. de brayÈRK.

BANK-NOTE ou BANKNOTE (bank'-nof) n. f. Billet de
banque anglais. Y. billet de banque. 11 PI. Des bank-notes
lOU BANKNOTES.)

BankourA, ville de l'Inde anglaise (Bengale), sur le

î^alkiçor. branche du Roupnaravan ; 18.750 hab. Ch.-l.

d'un district peuplé de 910.000 bat.

Banks (dktroit de), situé en Ocêanie. entre la terre

de Van Diémen et la petite île déserte qui porte le nom
de Cap-Ba}~ren, au S.-E. du détroit de Bass.— Détroit des
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Melville et la terre

Banks (terre de), île vaste et encore mal explorée
de l'océan Glacial arctique, dans la partie la plus septon-
trionalo de l'Amérique du Nord ; séparée à TE. de la terre

du Prince-Albert par le détroit du Prince-de-Galles, et

au N. de l'île Melville par le détroit de Banks.

Banks, groupe d'îles de l'Océanie, qui est le prolon-

gement de l'archipel des Nouvelles-Hébrides, et en forme
la partie septentrionale.

Banks, terre de l'Amérique du Nord {^Dominion cana-
dien), île de la côte américaine occidentale, entre l'île do

la Reine-Charlotte et le continent. Découverte, en is.,>ri,

par le capitaine Parry.

Banks, comté de l'Australie (Queensland), sur la côte
orientale de la péninsule d'York; ch.-l. Cookstown.

Banks, ville des Etats-Unis d'Amérique (Pensylvanie);
4.500 hab. Mines de charbon.

Banks (Jean), poète tragique anglais, florissait à la

fin du xvir siècle. 11 a composé, dans le style emphatique
du temps, des tragédies qui eurent du succès ; entre autres :

les Bois rivaus (1677) ; la Destruction de Troie (1679) ; Cyrui
le Grand (1696); etc.

Banks (Jean), écrivain anglais, né à Sunning (1709-

1751). 11 est surtout connu par^un Examen critique de la

vie d'Olivier Cromwell, ouvrage célèbre en Angleterre.

Banks (Thomas), sculpteur anglais, né en 1735, mort
à Londres en 1805. Il commença en Angleterre l'étude du
dessin et de la sculpture, et alla se perfectionner en
Italie. Après quelques années do séjour à Rome, il revint

dans son pays, rapportant avec lui une statue de l'Amour':

ce morceau* obtint de grands éloges et fut acheté par Ca-
therine n, qui le fit placer dans les jardins de Tsarkoe-
Selo. De même que John Bacon, Banks traita avec plus

do succès les figures isolées que les groupes. On cite

comme des ouvrages d'une grande pureté de style : une
statue de Caractacus, la Chute d'un Titan, Achille pleurant
la perle de Briséis, Thétis conso/an^ Ac/«7ie (bas-relief ea
marbre à la National Gallery); etc.

Banks (Joseph), naturaliste anglais, né à Londres
en 1744. mort en 1820. Passionné pour l'étude des scien-

ces naturelles, il put, grâce à sa grande fortune, s'y

adonner sans obstacle. En 1763, il fit un voyage à Terre-
Neuve et au Labrador, puis
il accompagna Cook dans son
premier voyage autour du
monde sur YEndeavom (1-68

1771), et en rapporta des col

Icctions admirables. En l 2

avec un navire nolise à ses

frais, il alla visiter les îles

Hébrides, où il découvrit ia

grotte de Staffa, puis il ex
plora l'Islande.

De retour en Angleterre il

passa le reste de sa \ie

coordonner les matériaux
qu'il avait amassés et a \ i\ r

au milieu des savants met-
tant à leur disposition des
collections précieuses et sa
riche bibliothèque. Il fut

nommé président de la So-
ciété royale de Londres
(1778), baronnet (1781), conseiller d'Etat, membre du
conseil privé (1797) et membre associé de l'Institut de
France (1802). Les services que ce grand homme de bien
a rendus à sa patrie, à l'humanité et aux sciences, sont
incalculables. Il dessécha les marais du comté de Liucoln,
perfectionna les instruments de labourage, etc. L'Angle-
terre lui doit en partie la propriété de la Nouvelle-Galles
du Sud. Après avoir amélioré le sort des sauvages, en
leur communiquant cmelques-uns de nos arts les plus uti-

les, il a introduit en Europe une foule de beaux arbustes
qui ornent aujourd'hui nos jardins et nos promenades. La
France lui doit la restitution des papiers concernant le

voyage de La Pérouse et de d'Entrecasteaux. En mourant,
il a légué au Musée britannique ses collections et sa riche

bibliothèque d'histoire naturelle, dont Dryander avait
dressé le Catalogue (1798-1800). Les écrits de Banks con-
sistent en quelques articles et mémoires insérés dans les

Transactions philosophiques et autres recueils. Il a publié

séparément un Essai sur la t/rotte de Staffa et un Essai sur
les causes des maladies des blés. Cook a donné le nom do
Banks à une île située au S.-E. de la Nouvelle-Zélande.
Depuis, ce nom a été également donné à d'autres terres.

Banks (Nathaniel), homme politique et général améri-
cain, né à Waltham (Massachusetts) en 1816, mort à
New-York en 1894. D'abord ouvrier, il fut élu à la chambre
des représentants du Massachusetts (^1849), puis au con-
grès fédéral (1851). Président de la chambre des repré-
sentants du congrès en 1855, et gouverneur de l'Etat de
Massachusetts de 1857 à 1S59, il fut, pendant la guerre do

major ge
néral dans l'armée du
Potomac, commanda
de 1862 à 1864 le d»

partement du Golfe
et s'empara de Port
Hudson en 18t>3, ope
ration décisif e pour
le succès des nor-
distes. Membre du
congrès j usqu en
1872, il fut plusieurs
années président du
comité des affaires
étrangères.

BANKSÉE (de
Banks, n. pr ) n f

Bot. Syn. de costls

BANKSIE (du n de
Ban ks,nafara\ ;

n. f. Genre de protea
cées, comprenant des
arbres ou des arbrisseaux qui croissent en Australie et

qu'on cultive dans nos serres : La banksie à feuilles en

Banksie
de côoe

,

b, coupe d une porti*'
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acte est un arburte à /leurs jaunâtres, dont les fruits n'unis

forment un cône assez semblable, (i celui des pins. (Lomairo.^
— Kn<:v<i.. Los banksies ont dos llours roguliôros ot hor-

maphroditds disposées en un chaton dépourvu d'involucro,
chacuno accûmpa;;r"i'0 do trois bractées somblablos. Lo
fruit est un folliculo lig^oux, biloculairo. Cos plantes sent
ori{^inaire-s d'Australie et do Tasmanio.

BANKSIÉES n. t'. pi. Tribu do la famille des protéacéos,
ayjint pour type lo genre banksie. — Une danks[Éiî.

BANLIEUE (do ban, et lieue, ressort du ban seigneurial)
n. i". Territoiro qui entoure une villo et qui ou dépend:
La BANi,ii:uK de Paris est couverte de villa-'i.

— Admin. Le mot banlieue a dos acceptions diverses
Ot pou détinics. En matiùro do contributions indirectes,
il srgnifio lo territoire d'uuo ville situé en dehors des li-

mites do l'octroi; on matière de patentes, ce qui est en
dehors do l'agglomération d'après lo reconsomont; olc.
— Féod. Ktenduo de pays soumise à la juridiction d'une

ville ou d'un seigneur, et dans latjunllo le iugo do la villo

ou du soi^rnour avait le droit de taire les bans ou procla-
maiiniis rcrormiirs par los chartes ou la coutume, et qui
s'éloiidaii cil l:<iii rai à uno liouo do distance.

iiier d'Irlande, traversant lo lac Noagh,
haut Bann ot bas Bann, et so jetant dans

iWéan Atlantique, àrontréo du canal du Nord.

BANNAGE {ba-naf — rad. ban) n. m. Dr. féod. Juridic-
tion du sci^^ncur sur son territoire. V. ban.

Bannalec, rli.-l. de cant. du Finistère, arrond. et à
M kiluiii. .l.> guinipcrlé; 5.910 hab. Ch. do f. Orléans. —
Le cant. a \ oijinni. et 12.92y hab.

BANNARD {ba-nar — rad. ban) n. m. Dr. féod. On nom-
mait ainsi, dans certains pays, un gardo établi pour veil-

ler sur les fruits de la campagne, sur los pacages et los

vaines pâtures des bes-
tiaux.

BANNASSE {ba-nass
rad. banne) n. f. Civière à
transporter les cendres
des fourneaux dans les

salines. iiPanier dans le-

quel on porte le suif des
savonneries. {On l'appello
aussi BANATTE, BANNATTE,
ou BANNATE.)

BANNAT [ha-na) n

Bann, ib'

oui le divise

Ane idniîn. V. BAN AT.

Bannes (paniers).

Bannay, comm. du Cher, arrond. ot A '

cerre, sur le canal latéral à
la Loire; 1.007 hab.

BANNE (du celt. benn

,

/

voiture) n. f. Grande manne /
d'osier. ^— Pêch. Nappe du tra- JE
mail. ^^— Techn. Grande toile P-

pour garantir les marchan-
dises. Il Tonte qu'on dispose
au-dessus et en avant des
boutiques.pour mettre l'éta-

lage à l'abri du soleil, ii Pa-
nier d'osier employé au
transport des marchandi-
ses.iiTombereau pour trans-
porter du charbon, ii Vais-
seau de bois pour recueil-

lir le vin sous le pressoir.

Banne, comm. de l'Ardèche, arr. et à 33 kii.

goutière,i»rès du Clranzon, affluent du Chassezac ; 1.

à une puissante as-
sise calcaire appar-
tenant à l'étage
kimméridion , et
dont l'érosion a
donné naissance
aux escarpements
ruinit'ormos du bois
do Païolive.

BANNEAUi/jawio

Petit tombereau
employé dans les

salines. (On ditaus-
si bennÉad.) Il Pe- Banneaus.
tito banne d'osier.

Il Tonneau du vinaigrier ambulant, il Vaisseau do bois pour
mesurer ot transporter les grains et les vendanges.

BANNÉE {ba-nè — rad. ban) n. f. Dr. féod. Obligation,
corrélative au droit de banalité, de fréquenter le moulin,
le four, lo pressoir du seigneur. iiCe mot désignait aussi le

droit de banalité lui-môme.V . banalité.

.BannegON, comm. du Cher, arr.
ot à 21 kilom. de Saint-Amand-Moni-
rond, au confluent de l'Auron et du
Sagouin : 9G2 hab.

BANNELLE {ba-nèV — rad. banne)
n. f. Panier d'osier pour contenir des
bouchons.

BANNER [ba-nê — rad. banne, dans
le sons do toile) v. a. Couvrir d'une
banno, d'une toile.

Banner. Biogr. V. Baner.

f _^\

ji^"

Bannelle.
BANNERET {lia-ne-ré — de ban-

ni-'i-ii n. m. Féod. Seigneur qui comptait tin nombre snf-
lisaiit de vassaux pour lever une bannière, sous laiiuclle
ils dovaiont so raiitrer et raccompagner à la guerre. Le
uonilire de les vassaux a varié suivant les pays.— Adjcctiv. Chevalierbanmret. Daus los montrés desxiv

Vol banncrct.

ot XV" «iftclos, la .subordination des chovaliors Ijachclii'm
aux chovaliors bimncrctn est nottomont établie. Ijos (icuyors
viennent on troisijimo ligne.— Jilas. ZjO vol banneret eut
l'ensenil)ln do doux ailes pla-
cées en cimier au-dessus do
lécu.
— Encycl. Féod. Lo signe

distinctif du banneret consistait
à. porter uno bannière carrée au
baut de la lance, tandis rpie la
bannière dos simples chevaliers
était prolongée on uno pointe

;

c'était le pennon. On faisait un
banneret sur lo cbump do ba-
taille. Les hérauts d'armes, sur
l'ordre du connétable ou dos
maréchaux, coupaient la queue
du pennon du gentilhomme, et ce ponnon, devenu bannière,
donnait à son possesseur le titre de • banneret » . Les cheva-
liers bannerets apparaissent, dans les textes historiques, la
première fois sous Philippe Aup;uste; ils subsistèrent jus-
qu'aux grandes réformes do Charles VIL
BANNERETTE (ba-ne-rèf — rad. bannii're) n. f. Petite

bannière ou banderole. (Vieux.) ll Girouette taillée en forme
do bannière. (Gay.) II Expression ancienne qui semble no
pas avoir dépassé lo xvifsiècle ot qui fut surtout ou usage
dans le Nord, à Lille où on la re-
trouve dans les comptes du xv" siècle.

BANNEME (in-ne-H) n. f. llr. féod.
Charge du banuior, c'est-à-dire de
l'oflicier qui publiait les bans du sei-
gneur. Il I): : la Bresse ot le Dau-
pbiné, fonc, os du gardo des vignes
du seigneur.

Bannerman (Alexandre), gra-
veur anglais, né à Cambridge en 1730,
mort au début du xix* siècle. ha-Afort
de saint Joseph, d'après Velasqucz, fut gravée par lui avec
un si rare talent qu'elle assura sa réputation. Cet artiste

outre, connu par uno Danse tCenfnnls, d'après Lo

relu
portrait de Simon du Bois;

du majo

Bannprole

Lambert ; et "di

vers portraits
d'artistes parus

dotes de peiiiturr

do Walpulo.

2ANNEROLE
'la-ne-roV— rad. __„-_^_
liannière)i\.t

'

• , -i^^^^Longue pièce "^-i^>^^^
d'étoffe qui était un voile de cornette ou une écharpe, et
que les tenants des tournois attachaient après leurs cas-
ques : Les BANNEROLES étaient ordinairement fournies par
les dames à leurs champions. II S'entend aussi comme Flam-
me, petite bannière servant à pavoiser les navires. Il est
alors synon. de BANDEROLE, qui
est beaucoup plus moderne.

BANNEROTS {ba-ne-rô) des
paroisses n. m. pi. Ane. dr.
fi" mol dr-M^'nait, dans les or-
ilonnances de Metz de 1555, des
agents chargés de lever, sur les
habitants de chacuno des pa-
roisses de la ville, les dons pour
les pauvres. — i'nBANNKROT(rd)

BaQDetoDfi (paniers).

BANNETON («a-ne-ton— rad.
banne) n. m. Pêch. Coffre percé
de petits trous, pour conserver
des poissons daus l'eau. IlOn dit
aussi BASCtJLE, ot BOtJTIQUE.
— Techn. Petit panier sans anses, dans lequel on fait

le pain rond.

BANNETTE (ba-nèf — d
luneoupa-

m, de
. panier; ii.f. Petite

riblr ?'

BANNETTE
lAii-wt-r— du i'

provenç.ôftn-
no,corne)n.f.
Aom vulgai-
re, dans le

midi de la Bonnettes (paniers)

.

France, d'une
espèce de haricot, ou mieux de dolic. il On l'appelle aussi
HAUINE, et MONGETTE.

BANNETTE (ba-néf) n. f. Anciennem., Pièce de l'accou-
trement des nouveau-nés. La bannette est un linge blanc
que les mères ou nourrices attachent à leurs petits enfants,
sur leurs accoutrements, et qui est d'environ un pied de
long ot un demi de large, depuis le menton jusqu'au nom-
bril (Nicot, 1609). Il Ce mot a été remplacé par bavette.

Banneville (Gaston-Robert Morin, marquis de), di-
plomate, né et mort à Paris (1818-1881). Entré dans la car-
riéro dès 1835, il était premier secrétaire à Naples en 1852
et à Vienne en 1856, second plénipotentiaire aux confé-
rences de Zurich (aoiit-novemDre 1859), ministre à Munich
en 1859 ; il fut ambassadeur à Berne en 1866, à Rome (saint-
siège) en 1868, à Vienne en 1871 ; il quitta ce poste en 1873,
puis accepta le portefeuille des affaires étrangères dans
le cabinet RocheDouct (1877).

BANNI {ba-ni) n. m. Homme chassé de son pays ou d'un
pays quelconque : Jtappeter les bannis.

BANNIE {bn-tti — rad. ban) n. f. Dr. féod. Publication
solennelle ordonnée par un seigneur justicier, it i>roi( rfe

bannie. Dans la coutume do Ciîaumont, Temps oii, à la
suite d'un ban du seigneur, la vaine pâture était interdite.

BANNIER [ba-ni-é) a. m. Féod. Officier charcé de la pu-
blication des bans du seigneur, ii Individu soumis à la ban-
nie ou obligation d'user des élabirssements banaux.

BAiNKSIÉES — BANNIR
BANNIER (hn-ni-4i), ÈRE {ra^l. ban} adj. S'oBl dit pour

banal : Moulin iianmkh.

BANNIÈRE (t«-ni — du rad. ^orman. ban, drapeau] o. f.

l>rapoau rectangulaire, suspnn'Jii au haut d'une hampe par
une traverse que soutiennent deux cordelettes, otquî »cr-
vait, ou qui sort encore do «igné do rallîomeal Â cortaiocs
troupes.
— A bannière levée. En hostilitiï ouverte : fj;» seitjneurg

furent souvent k danni^.rb lbvi^.k contre Htc/telien.
— Ironiq. La croix et la bannif-re, Lo comble des céré-

monies, dos formalités, des instanroH : // faut, pour faire
sortir ce casanier, la choix kt l\ UAS^thiR.— Kara. Morceau d'étolTo .mun tailleur prélève «ur
l'habit d'une praliquo : Ce tailleur avoU ai bien accoutumé
a faire la BANNifeiiK... (Vieux.)
— Fig. Parti ; La hanni^bk de la liberté, du progrès.— Pop. CItemiso : Se promener en DANNif<fte.— Blas. En bannière, De forme carrée, commo les ban-

nières féodales : Amtes (iN BANNiiiKE. Ecu e« BANKièRE.— Coût. anc. Chef dv bannière, Capitaïae do quartier
dans une ville.

— Féod. Enseigne do forme carrée, que le cbovalicr ou
seigneur bannorot avait droit de faire porter devant lui,
on conduisant ses vassaux à la gufrre. ii Ensemble des
vassaux qui marchaient sous la banni«Sre du seigneur.
Il Finfde bannière. Fief de jL,'entilhommc banneret. il Dame
de f/rande bannière. Femme d'un chevalier banneret.— Hist. Bannière de France, Etendard qui accompa-
gnait le roi do France lorsqu'il allait à la guerre ; La das-
NIKBK PB FRANCE fu/ d'abord la chape de Saint-Martin,
qui fut ensuite remplacée par l'oriflamme.
— Mar. Nom donné longtemps au pavillon do poupo.

Il On hisse des pavillons en bannière quand il fait calme
et qu'on veut les faire apercevoir, w Larguer les voiles en
bannière. Affaler les cargues de telle façon que les voiles
soient disposées comme dos bannières, il Autrefois, on fai-
sait des signaux avec les perroquets et les cacatois lar-
gués de cette façon.
— Péch. Longueur de ligne exisUnt entre l'extrémilé

de la canne et le flotteur.
— n. f. pi. Recueil d'actes divers enregistrés au Châ-

telct : Les bannikres sont des registres séparés de celui des
audiences. (Trév.)
— Prov. : Cent ans bannière, cent ans civière. Après une

longue opulence, une longue misère; parce que la ban-
nière était autrefois lo privilège exclusif de certains sei-
gneurs ajjpebîs " banneret^ », et la civière un instrument
des travaux les plus abjects, n Faire de pennon bannière,
Monter en grade, parce que le gentilhomme qu'on faisait
banneret coupait son pennon pour lui donner la forme car-
rée de la bannière. (Ces deux proverbes ont vieilli.)— Encycl. Archéol. La bannière est un long drapeau
étroit, ordinairement barlong, et dont le bord libre, paral-
lèle à la hampe, est souvent lacéré en un nombre va-
riable de queues. (La bannière armoriée en signe de droit

1. Bannière de trompptte (1510). — 2. Bannière à lambeaux
(tiii" siècle). — a. Bannière de comte (xm« siècle). — *. Bannière
royale de France (xiu« au xvi" siècle). — 5. Bannière de Saint-Denis.

féodal et portée devant les seuls princes, seigneurs, suze-
rains ot cnevaliers bannerets, avait uno forme quadran-
gulaire, quelquefois terminée par deux lambels, commo
roriflamme do Saint-Denis.) Les bannières du xur siècle
sont en longueur, attachées à la hampe par leur plus long
côté : plus anciennement, c'était le contraire. Au xv* siè-
cle, elles sont presque carrées et semblables, qu'elles s'at-
tachent à une hampe ou après une trompette.
Les officiers du roi avaient le privilège do porter ban-

nière, môme s'ils n'étaient pas bannerets. Le roi à la tèto
de ses troupes était précédé do la bannière royale, do
soie ou de velours
azur, ponant un se-
mis de fleurs de lis

d'or. Elle figurait au
sacre et aux obsè-
ques du roi ; sous
forme de girouette,
elle ornait les tours
des villes et des châ-
teaux du domaine.
Les églises, les ab-

bayes, eurent aussi
leurs bannières, que
tenaient leurs avoués.
De même, les commu-
nes, tes corporations,
les quartiers de cer-

taines villes, se dis-

tinguaient par tme
bannière, à l'image
de leurs patrons généralement. Vers la fin du xv* siècle, les

bannières changeront de forme; on los tixa sur un support,

fait commo un T, et elles prirent des proportions plus am-
ples. C'est la forme au'afltcctent, de nos jours, los banniè-
res des confréries religieuses et celles des sociétés musi-
cales et autres.
— Syn. On a donné arbitrairement comme synonymes

À B.ANNiÈBE les mots étendard, enseigne, oriflamme, gon*
falon, labarum, drapeau.

BANNIMENT {ba-ni — rad. 6rt/inir) n. m. Prat. anc. Saisie.

BANNIR \ba-nir' — du germ. bannjan) v. a. Exiler, ex-
j.tiUrr juelqu'un de sa patrie ou d'un pays quelconque ;

Luuis -Vi V" A BANNI trois millions de sujets. (B. Consi.)

ao



BANNIR — BANQUE
— Par ext. Exclure, éloif,'ner : Bannir quelqu'un de sa

présence, de sa sociétc. Les habitants de SyOaris avaient

BANNI les coqs, de peur d'en ctre éveillés. (Fén.)

Firr. Ecarter, supprimer, repousser : Faut-il donc

eannir"/^ /" physique toutes les hypothèses ? (Coudillac.)

banni, te part. pass. u Coût. anc. Mis en vente par voie

do ban (publication) : Epave nh^tiiE. Domaines Bî^ams.

Se bannir, v. pr. s'exiler, s'expatrier :

Racine.

— Par ext. S'exclure, s'éloigner : .Se bannir d'utie soi tété.

- Syn. Bannir, exiler, proscrire. Bannir, au sens prop.,

suppose une condamnation régulière prononcée contre un

coupable. Exiler exprime simplement l'action de faire

sortir d'un pays ; Vexil est souvent un acte arbitraire ;

quelquefois, môme, il peut être volontaire. Proscrire est

plus fort que ses deux synonymes ; c'est l'acte d'un tyran,

d'un ennemi qui abuse de sa puissance pour écraser ceux

qui lui font ombrage ; il exprime même quelquefois Tidée

d'une condamnation à mort, sans formes légales, et par

l'unique droit de la force brutale.

BANNIR [ha-nir' — rad. /tan) v. a. Autref., Proclamer par

un ban : Bannir les l'endani/es.

— Dr. féod. Saisir : Bannir un hëritaf/e.

BANNISSABLE (ha-niss) adj. Qui mérite d'être banni,

ex[>ulsé ; Allez, vous êtes un homme ignare de toute disci-

pline, BANNISSABLE dc la rêpubUquc des lettres. (Mol.)

BANNISSEMENT {ba-niss) n. m. Action de bannir; état

d'une personne bannie ; lieu où elle réside : Le bannisse-

ment se faisait autrefois à son de trompe et à cri public,

ce gui Itn a valu son nom.
— Par ext. Eloignement forcé : Bannissement d'un ami.

— Fig. Suppression, action d'écarter, de retrancber :

Le XYiV siècle avait condamné à un bannissement perpé-

tuel une foule de substatitifs et d'adjectifs. (Ed. Texier.)
— Encycl. I. Grèce. Le bannissement a. été surtout, dans

l'antiquité, une mesure gouvernementale. En Grèce, cette

peine a pris diverses formes. Tantôt, c'était la proscrip-

tion eénérale d'une catégorie de citoyens par le parti

victorieux à la suite d'une guerre civile ; tantôt, c était

une mesure de précaution prise par le gouvernement
contre un citoyen illustre, jugé dangereux, comme Thé-
mistocle ou Aristide. A Athènes, ce genre de décret por-

tait le nom de ostracistne, parce qu'on inscrivait alors les

votes sur des coquilles (oaz^axa.). 11 est souvent question

aussi de bannissement volontaire, à propos de conspira-

teurs découverts ou d'hommes d'Etat désireux d'éviter

des troubles. D'ailleurs, les criminels do droit commun,
même les homicides, pouvaient prévenir la sentence de

condamnation par un exil volontaire ; mais, en ce cas,

ils devaient renoncer à jamais revenir dans leur pays.
II. Rome, a Rome, le bannissement fut d'abord une peine

à la fois politique et de droit commun. En principe, le ci-

toyen était inviolable dans sa vie et dans sa liberté. Pour
prononcer la peine de l'exil, il fallait donc avoir recours
à une fiction : c'était V interdictio ignis et aqucp, formule
d'excommunication religieuse. Le citoyen privé do l'usage

du feu et do l'eau était naturellement forcé de s'en aller.

La mort civile et la confiscation des biens étaient les

conséquences nécessaires de Xiiiterdictio.

La releqatiOy aj^pliquée par le sénat, et exceptionnelle-

ment par un magistrat, interdisait le séjour de tels lieux,

ou rendait obligatoire la présence dans tel autre, mais
n'entraînait pas la deminntio capitis, ni la confiscation.

Au contraire, la deportatio, qui sous l'empire remplaça
Vinterdictio iffîiis et aquœ, avait pour conséquence la mort
civile et la confiscation, sauf une part réservée aux enfants
légitimes. Enfin, l'exil volontaire {exsilium) était un moyen
pour l'accusé de prévenir une condamnation à mort ou
une peine infamante. Mais il devait s'établir dans une ville

avec laquelle Rome possédait le^'u« exsulandi, c'est-à-dire

un traité autorisant le séjour réciproque des exilés. L'exil

volontaire n'entraînait pas la perte du droit de cité. Pas
plus que la relegatio, ce n'était donc une peine capitale.

Le peuple pouvait user de son droit de grâce et lever
Vijiterdictio ignis et aqu3F ; c'est ainsi que Cicéron fut

rappelé. Sous l'empire, le prince possédait seul le droit de
restituer les condamnés dans leur condition antérieure.

IIL Moyen âge. Au moyen âge, le bannissement était

une peine à laquelle, en l'aljsence de moyens de répression
suffisants, on avait souvent recours, pour se débarrasser
des mendiants et des vagabonds ; on l'appliqua aussi contre
les Juifs et les Lombards. Le bannissement était perpétuel
ou à temps, et était prononcé tant par les justices seigneu-
riales que par les tribunaux de justice royale.

IV. Droit actuel. Le code pénal do l&io a fait du ban-
nissement une peine criminelle, mais non afflictive, et
purement infamante, applicable aux crimes politiques.
Cette jjeine, temporaire, ne peut durer moins de cinq ans
ni plus de dix ans; elle emporte la dégradation civique.
Le code de 1810, modifié par la loi du 28 avril 1832,

frappe du bannissement : les crimes contre la patrie
(art. 84 et 85 du C. pén.j ; les attentats des ministres contre
la liberté individuelle (art. 115 du C. pén.) : les coalitions
de fonctionnaires pour résister à roxécution des lois

(art. 124) ; les provocations à la révolte de la part d'eaclé-
siastiques (art. 205) ; la censure du gouvernement dans un
écrit pastoral (art. 204) ; la correspondance d'un ministre du
culte avec un prince étranger, sur des matières religieuses
(art. 208). On prononce aussi le bannissement contre celui
qui, ayant été condamné à une peine afflictive et infa-
mante, a commis un second crime emportant comme peine
principale la dégradation civile (art. 56 du C. pén.).
En vertu de l'ordonnance du 2 avril 1817, le bannisse-

ment emporte défense de rentrer sur le territoire ; la con-
travention â cette défense s'appelle infraction ou rupture
de linn. La jpeine du bannissement entraîne également l'in-

terdiction de résider dans les lieux désignés par le gouver-
Jicnicnt pendant un temps égal àla durée de la peine subie,
à moins qu'il n'en ait été disposé autrement par l'arrêt ou
le jugement de condamnation (C. pén., art. 48, modifié
par la loi du 27 mai 1885).
Indépendamment du bannissement judiciaire, il y a le

bannissement politique, qui, à la suite de diverses révo-
lutions, a été souvent infligé, par voie législative ou par
simple décret du pouvoir e.xécutif, à certaines personnes.
Ainsi, la loi du 12 janvier IRIG excluait du royaume, à per-
jpétuité, tous les membres do la famille de Napoléon.
La loi du 10 avril 1832 iuterdit à perpétuité le territoire

français à Charles X et à ses descendants, et renouvela,

à l'égard de la famille Bonaparte, le bannissement pro-
noncé par la loi du 4 janvier 1816. Cependant, après la

révolution de Février 1848, les membres de cette famille

rentrèrent en France sans être inquiétés, et un décret du
11 octobre 1848 abrogea l'article de la loi de 1832 relatif

au bannissement des Bonaparte. Une loi du 26 mai 1848

avait frappé à son tour Louis-Philippe et les membres de
sa famille. Maintenues par le second Empire, cette loi

et celle qui frappait la famille de Charles X furent rap-
portées par l'Assemblée nationale, le 18 juin 1871. Enfin,

une loi du 12 juin 1886 a interdit le territoire français aux
familles ayant régné en France et à leurs héritiers di-

rects dans Tordre do primogéniturc, et a en outre con-
féré au gouvernement le droit d'interdire, sauf loi nouvelle
et par simple décret, le même territoire aux autres mem-
bres des nirnies familles.

BANNISSEUR [ba-niss) D. m. Celui qui bannit.

BANNITION i/'a-?;i-j/. — Lemotetle faitviennentdeèan)
n. f. C'était, sous les Carolingiens, la citation des parleurs
on justice. (Elle eut son origine à l'époque mérovingienne,
et peut-être peut-on la rattacher à la vocatio in jus des
Romains: elle disparut devant la généralisation de la

prnrédur.' fon.lale.)

BannOCKBURN, village d'Ecosse (comté de Stirling) ;

3.;HMi lial>. Manufactures de tartans, tapis, châles, etc.

Une bataille, qui assura l'indépendance de l'Ecosse, y
fut livrée par Robert Bruce aux Anglais, le 24 juin 1314.

(La bataille de Bannockbum et celle de Courtrai ont mar-
qué le triomphe des piétons sur la chevalerie, triomphe dû
à une ruse de guerre qui a été la même de part et d'autre :

des fossés oîi la clievalcrie est venue s'engouffrer.)

Bannon, ville de l'Inde anglaise (Pendjab), sur le

Kouram, affluent do l'Indus ; 9.000 hab. Commerce consi-
dérable. Ch.-I. de district peuplé de 372.000 hab.

BanOLAS, ville d'Espagne (Catalogne, prov. de Gé-
rone), sur le Terri, affluent du Ter; 5.000 hab. Eaux ther-
males ; fabriques de papier, filatures, tanneries.

BANON (rad. ban) n. m. Dr. coût. Droit de pâture après
la récolte, que pouvaient exercer en Auvergne, en Picar-
die, en Normandie, etc., les habitants d'une paroisse sur
les terres qui n'étaient pas en défends par titre, posses-
sion, cultures, clôtures ou semailles. !i Epoque où l'on pou-
vait exercer ce droit.

Banon, ch.-lieu de cant. des Basses-Alpes, arrond. et

â 24 kilom. de Forfah|uier, près d'une branche du Cala-
von ; 1.039 hab. Forêt, plantation de mûriers, tissage do
laine. — Le canton a II comm. et 4.321 hab.

BanOS de la Encina, bourg d'Espagne (Andalousie,
prov. de Jacn) ;

3.400 hab. Galène argentifère.

BaNOS de Molgas ou BanOS, bourg d'Espagne
(Galice, prov. dOrenso). sur l'Arnoya, affluent du Mino;
4.800 hab. Eaux thermales.

BANQUABLE [ha) adj. Financ. V. bancable.

BANQUAGE {ka) n. m. Syn. de ban.

BANQUAIS [kè — rad. banc) n. et adj. Se dit d'un marin
ou d'un navire qui fait la pêclie au banc de Terre-Neuve:
Un banqdais. Pécheur banquais. Navire banquais.

BANQUE (AfflHi'— del'ital. banca, même sens) n. f. Table
sur laquelle on vendait quelque chose, et spécialement,
Banc ou comptoir de changeur. (Vieux.)
— Branche de commerce dont les principales opérations

sont de recevoir, conserver et payer, emprunter et prêter
des capitaux sous la forme de monnaie : La banque est la

reine de l'industrie comme du négoce. (Proudh.)
— Etablissement d'un banquier ou d'une société de ban-

que. Il Etablissement public de crédit autorisé par une loi,

avec charges et privilèges, et placé sous le coutrôle de
l'Etat : La Banque de France. \\ Succursale de la ban(iue
publique centrale : La Banque de Marseille, de Bordeaux.
— Par ext. Le corps, l'ensemble des banquiers.
— Banque commerciale, Banque de commerce, Etablisse-

ment de crédit qui embrasse les opérations suivantes :

dépôts, escomptes, émissions, avances sur valeurs et à
découvert, ou qui se borne à une partie seulement de ces
opérations, n Banque de dépôt et de virement, Banque com-
merciale dont les opérations se bornent à l'acceptation de
dépôts et au virement de comptes, il Banque d'escompte.
Banque commerciale dont les opérations se bornent à
escompter les effets de commerce avec du numéraire.
11 Banque de circulation. Banque d'émission, Ban(|ue com-
merciale qui joint à l'acceptation des dépôts et à l'es-

compte l'émission de billets de banque, soit qu'elle ait

cette faculté en vertu du droit commun, soit qu'elle la

doive à un privilège légal, n Banque territoriale, Banque
hypothécaire. Etablissement de crédit faisant des avances
sur hypotbètiue de biens-fonds, il Banque agricole, Eta-
blissement de crédit qui fait dos prêts ou des avances à
l'agriculture, il Banque de spéculation. Etablissement dont
la principale opération consiste en achat et vente de
titres, tels que : inscriptions de rentes, actions et obliga-
tions. Il Banques populaires, Banques d'avances, Banques
fondées par des sociétés coopératives, en vue d'ouvrir
des crédits à découvert aux membres de ces sociétés.
— Avoir compte, débit (ou crédit) en banque (ou à la ban-

que)^ Avoir un compte ouvert à la banque, être son débi-
teur ou son créancier, ii Ecrire une partie en banque. Faire
enregistrer, cur les livres de la banque, les opérations sur
valeurs que Ton a en banque, et qui s'effectuent entre
débiteurs et créanciers.
— Imprim. Echéance hebdomadaire ou de quinzaine du

salaire des ouvriers : Jour de banque. Livre de banque.
~ Jeux. Au lansquenet, à la roulette, au trente-et-qua-

rante, au baccarat, et autres jeux de hasard. Somme que
celui qui tient le jeu a devant soi pour payer ceux qui
gagnent contre lui. ii Celui qui tient le jeu : La banque
gagne. La banque perd. Il Au jeu du commerce, Talon ou
cartes qui restent après qu'on a donné, n Jeu de cartes
appelé aussi vingt et un : Faire une partie de banque.
Il Tenir la banque. Tenir le jeu avec 1 argent nécessaire
pour faire tête à tous les autres joueurs, ii Faire sauter
la banque. Gagner tout l'argent que celui qui tient le jeu
a placé devant lui. ii Fig. Tenir la banque contre quelqu'un.
Etre son adversaire.
— Encycl. Historique. Origine et développement des

banques. La pratique du changea précédé la constitution
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des banques. En Grèce, les trapézites, â Rome, les argcn^
tarii faisaient en môme temps le travail des métaux, le

change des monnaies diverses venues d'Orient, de Car-
thage, de Grèce ou d'Espagne, en les essayant pour véri-
fier leur titre, et quelques-uns firent aussi les prêts sur
gages, ce qui, à leur égard, fit varier souvent le degré
d'estime (jue leur accorda Topinion publique.
Après le change, les ar«;e«(arù' s'occupèrent des opéra-

tions do banque, ils acceptèrent les dépôts des citoyens
r|ui s'absentaient. Ces dépôts leur permirent d'échelonner
leurs échéances et de pratiquer le prêt à intérêt. Le recep-
tum ou promesse do payer une certaine somme à un jour
donné fut déjà un titre de crédit, précurseur de la circu-
lation moderne. Pendant le moyen âge et plus tard, cette
institution se développa fort lentement. Quelques républi-
ques italiennes, Venise, Gênes, la ville de Barcelone, les
villes libres de l'Allemagne, la Hollande, qui, par leur état
do civilisation avancée et l'importance de leur commerce,
offraient le plus de sécurité, créèrent les premières ban-
ques par association. La banque de Venise fut fondée en
1157, celle de Barcelone vers 1360, celle de Gênes en 1407,
celles d'Amsterdam en 1009, de Hambourg en 1619, de
Nuremberg en 1621, de Stockholm en 1068. C'est vers la
lin du xvu' siècle et au xvin' que s'organisèrent la plupart
des grandes banques, origine des banques nationales d au-
jourd'hui. En France, l'institution se propagea fort tard;
l'échec lamentable de la banque de Law (1716-1719) n'en
fut pas la moindre cause.
La banque de Stockholm paraît avoir mis la première

en circulation des'sortes de billets de banque; do même,
c'est elle qui a inauguré les prêts sur immeubles, donnant
ainsi naissance à toutes les institutions de crédit foncier
qui ont suivi. ~ A cause des difl'érentes monnaies usitées
en tous pays, toutes ces banques se servirent d'une mon-
naie idéale (standard), simple unité de compte, en laquelle
on convertissait toutes les transactions.
— Diverses espèces de banques. Théorie générale. Les

banques modernes ont des fonctions multiples qui em-
brassent toutes les formes de la circulation des capitaux
et qui se résument en ceci : emprunter d'un côté et prêter
de l'autre; drainer les capitaux pour les faire fructifier

par le crédit. Mais la grandeur même de cette tâche a
entraîné la spécialisation des services si variés qu'elles

rendent. Sans qu'un service en exclue formolloment un
autre, on peut diviser les banques en : banques démission
ou do circulation, banques de dépôt et de virements,
banques d'escompte, banques do prêts fonciers, banques
mobilières, banques industrielles, ban([ues coloniales et
banques populaires.

IJtntérèt est la redevance payée au propriétaire d'un
capital prêté pour l'usage de ce 'capital. Si le capital est

prêté au banquier pour un temps très court, l'intérêt

servi aux déposants sera très faible ou presque nul ; si, au
contraire, le capital est prêté à terme, pour six mois, pour
un an, par exemple, le taux de l'intérêt que payera le

lianquicr s'élèvera en raison de la possibilité qu'il aura
d'en faire un placement avantageux.

'L'escompte est l'intérêt d'un prêt fait par le banquier et

garanti par un effet ou titre représentant une opération
de commerce et laissé au banquier : traites, billets à
ordre, etc. Le banquier déduit du montant total d'une
traite qui lui est portée l'escompte ou intérêt du capital
jusqu'àl'échéance.undroitde commission de 1/8 â 1/2 p. 1 00

et un droit do change si le titre est payable sur une
autre place ou dans un autre pays. En général on n'admet
à l'escompte que le papier revêtu de deux signatures; la

Banque de France en exige trois.

Le virement consiste en un échange de lettres et de
créances opéré par des écritures sur les comptes de deux
clients communs du ban(|uier. V. compensation.
Le change dépend du mouvement dos affaires entre les

diverses places commerciales, c'est-à-dire de l'offre et do
la demande du papier. Ses variations ont pour limite le

prix du transport des espèces do la ville où la traite est

payable à celle d'où elle est tirée ; car, si l'écart des va-
riations est trop grand, il est avantageux, au lieu de pren-
dre du papier, de faire venir les espèces.
Les variations des cours du change entre les diverses

places donnent naissance à l'arbitrage.

L'arbitrage cuiisiste â a'inner dos rffpîs do commerce
ou d'autres vaii'ui'- --ni- .r-iKnn--- ].1,|. i

-

|

li-- M'\'ciidro

où ils sont rci 11'
'

i
.

' i
...' i

,
i.n: .!.. (suite

aussi des spéi n i
r ; s des

changes par -I---. l ,ih jtinT .jm rcii/i - rr,r l'un r m-,, a vo-

lonté et en un LiistaiU, d.^s lettres -[o .Iiange sur loi pays
et en telle monnaie dont ils ont besoin. Les grands arti-

îrages sur les valeurs mobilières internationales, les fonds
d'Etat, sont une des opérations principales des banques
les plus puissantes. De là un nivellement continu et in-

cessant des capitaux dans le monde. — Le compte cou-
rant résume en un seul compte les recettes, payements
et transactions que le banquier fait pour un client. Les
intérêts des sommes dues et versées se liquident à un taux
plus élevé au profit du banquier qu'à celui du client. —
Ijcncaisse est la somme disponible en monnaies pour les

opérations journalières ; elle doit toujours être propor-
tionnée au montant total des dépôts à vue pour pouvoir
faire face aux demandes de remboursements ; du tiers à
la moitié de ces dépôts. Pour les banques d'émission, les

règles diffèrent beaucoup. V. billet de banque.
— Principales fonctions des banques. Ce sont les sui-

vantes : 10 Recevoir des capitaux avec ou sans intérêt,

prêter ces capitaux à des industriels, à des commerçants,
à des particuliers, à courte ou à longue échéance ;

2** Es-
compter des effets de commerce, c'est-à-dire faire crédit

à des commerçants sur leur signature ;
3" Faire des pla-

cements en valeurs mobilières iOt immobilières; acheter
et vendre sur tous les marchés les titres de rentes, les

actions et obligations de chemins de fer, de sociétés in-

dustrielles et financières; 4" Payer les coupons de ces
diverses valeurs, soit par anticipation, soit au moment de
leur échéance ;

5'' Prêter des fonds contre dépôts de titres ;

recevoir des titres en garde et en dépôt; 6° Constituer
des sociétés pour l'exploitation de telle ou telle industrie;
7° Négocier les lettres de change françaises et étrangè-
res ;

8*" Avancer des capitaux contre marchandises consi-
gnées en gage ; 9" Recevoir les souscriptions du public à
toutes les^émissions de valeurs.
Les banques populan - ni m 'H limité généralement

aux deux premières ^li '
i

i
i imuhs. (V. ci-dessous.)

Par contre, les grandi^ ii n ,m -
!

< il'émission peuvent
poursuivre de "très graulrs ui'Liaiions parce qu'elles
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•m. on oiitro, la faculté iri^mottro «les liillots do bannuo.
V. rc niui.

— Daui^ue de France. La Banque do Franco aôtô fondéo
lo 24 pluviûsoan VIII (13 février 1800), au capital do 30 mil
lionsdc frains. i»urtr..l('S iso.i. à \:, millions, divisé on ac-
tions H.- haip ( .s( l;i Im) ,[\x 2,1 germinal an XI
(li :i\nl i '

.|H 1,1 M, s. M, ,in [.rivilè^'o exclusif do
l'énii- Ml, I

I , I ,i, 1, iii.|. I, i-n privilù{>e, cUo l'a

coiis"'i- .1 I i h
1
u.

1
II

1 nu- rciiouvoïicmont do
son ir;iii. .w-

\ \ \A\ -^..11 ..,|,(il i-,i .K-tiioUomont do

pl6t<

'lii'-' 'i"i' !'
I I l;,iii.|ur I I .1 ini t,'ouvornour,

ti_- ilf il.'u\ SHU^ ^uiut-riicuis iiuiiijiu- jiur décret du
oir oxfrulil. Tu lonscil do régonco do quinze mom-
et trois (•.nsi'ui's, nommés par les actionnaires, com-
nt r.'ulministration. î/ortranisatinn dos succursales

Mrdaille
In fondation do ]

de Franco.

Banque de France {Entrée de la).

est calquée sur celle du sièi^o central de Paris; le direc-
teur ou est aussi nommé par l'Etat. La Banque de Franco
a établi dos succursales dans toutes les villes un peu

importantes de notre pays
— les départements les plus
pauvres en ont au moins
une; — elle a aussi établi
des bureaux annexes dans
Paris ou dans certains cen-

salc, et entin des villes rat-

tachées où un agent de la

Banque se transporte aux
jours d'échéances habituol-

Ics, les 5, 10, 15, 20, 25 et

lins do mois pour y faire
les encaissements.
LaBanquo publie an bilan

de ses opérations chaque
semaine, le jeudi, et fait son
inventaire tous les sixmois.

Ce puissant établissement do crédit est, non pas une
banque d'Etat, mais le bantiuier de l'Etat auquel elle fait

un traitement spécial. Le Trésor public a chez elle un
compte courant auquel il verse les disponibilités produc-
tives d'intérêts, provenant des encaissements de ses tré-

soriers et receveurs dos caisses publiques. En outre, lu

Ban<[Uo doit faire à l'Etat une avance permanente do
140 millions de francs (portée à 180 mil-
lions par le renouvellement do son pri-

vilège en 1897). Cette avance n'est pro-
ductive d'intérêts que si le compte courant
du Trésor est à découvert, et pour le mon-
tant de ce découvert, seulement.
La Banque a le droit exclusif d'émettre

des billets de banquo payables à vue et

au porteur. Ce droit est actuellement
limité à un maximum de 4 milliards de
francs. C'est la Ijaso de sa puissance. Par
contre, elle a pu se constituer une en-
caisse formidable dépassant 3 milliards,
qui est le plus grand réservoir de métaux
précieux existant au monde, et ijui fait ù.

notre pays une situation incomparable.
Les opérations de la Banque de France

sont analogues à celles des autres ban-
ques ; mais, par son rôle spécial de ré-
servoir dos capitaux, c'est elle qui règle,
dans notre pays, le taux de l'escompte.
Elle n'a pas de succursale à l'étranger. ""^ trance,

— Banques à l'étranger. Les grandes banques, à l'étran-
ger, sont soumises à des régimes très divers: l'Ecosse,
l'Irlande, l'Italie, les Etats-Unis, la république Argentine,
consacrent la pluralité des banques d'émission; mais le

système qui tend à prévaloir est le régime français de
l'unité de banque d'émission, qui permetla constitution de
grandes réserves métalliques analogues à celles que pos-
sèdent, dès maintenant, la France et la Russie.
La faculté d'émission des billets de banque est le plus

souvnnt i»roportiuiiiiée aux ressources disponibles pour les
garanl-r et les rembourser (Italie, Angleterre, Etats-
Unis); elle est rarement, comme en France, fixée à un
chiffre absolu, invariable en principe.
Par contre, la tendance do plus en plus accusée est de

faire dos grandes banques nationales de véritables ban-
ques d'Etat, sur les<iuelles lo gouvernement est tout-puis-
sant. En Allemagne, en Russie, en Espagne, avec des
différences de régime, la banque nationale est devenue
presque une simple administration annexe du gouverne-
mont. Cotte situation peut devenir dangereuse pour les
banques, car leur crédit participe de celm do l'Etat même.
En Angleterre, en France et aux Etats-Unis, les grandes
li;iiH|uès conservent encore toute leur autonomie et leur
iii'l<'l>endanc«.

}iantjues populaires. Bien
t" l'i's on Ecosse au siècle de
> luIzo-Delitsch, qu'on doit la

.( ]" rmis aux petits prodncteu

irçon de

:its mdiistriels

'S banques aient été
''est ù un Allemand,
île de solidarité qui
outes ratégories do
lurd'hui, il en existe
iites dans leur con-
M l'économie :

ts ou as^riculteurs,

fournissent, par dos dénOts volontaires, & uno caiNso com-
mune, un capital divise en parts ou en actions, truand l'un
dos participants a besoin do recourir au crédit, pour se
faire escompter un billet à ordre ou une lettre de change
qu'il a reçus en payement, so faire faire dos avances, il

s'adresse à cotto banque coopérative, qui fait ainsi Ick
petites opérationH do ses membres, IcsqueU n'auraient
pas l'accès des grandes banques. Colles do ces banques
populaires dont tous les membres sont solidairement res-
ponsables no donnent pas, cependant, des résultats bien
sunéricurs à colles où la solidarité n'est pas stipulée.

V banques, les bénéfices à partager sont, la plu-bâ,
part du temps, limités statutairement. C'est notamment U
cas do toutes celles qui so sont créées en Franco pour
pratiquer le crédit agricole, conformément ix la loi du
U novembre 1891.
~ itanques coloniales. La création des banques colo-

niales date do l'abolition do l'esclavage dans nos colonies.
On voulut donner un dédommagement aux planteurs en
organisant en leur faveur lo crédit agricole et, dans ce
but, on préleva d'office uno fraction do l'indemnité ù. eux
allouée nour constituer lo capital social de ces établisse-
ments, dont ils devinrent ainsi los premiers aclionnairos.

Ainsi furent créées los cinq banques do la Afartinique,
de la Guadeloupe, de la Itéunwn, de la Guyane et du Séné-
(/al. (V. loi du 11 juillet 1851.) Chacune a son siège so-
cial dans la colonie dont elle porte le nom et à la^^uelle
se lidiih-m ses M]p'T:tt('Mis, TVs banques ont seulement, à
l'iM

.
HM -nyrrr r-nfi-nlr t|iii lour ost communo. Elles

'"fil 'l.iii'- nu,' .1, ].., .),uir,- .tr'iiin à l'égard do l'FItat : le
'liii''iriii' (!.- r)i.i,|i]i- li.iijijiie et l'un des censeurs sont
nniiiiiirs par W ^•niivernemeiit, qui est, do plus, repré-
seiiie dans le conseil d'administration parle trésorier do

bat uluniale

•lllrs

dans l'i

pures !

dehors

U deux attributions
' Mll^l iiii.iii .1 l.i ims leur originalité et
! Klli'-^ |irr(riit .ir l'argent aux agri-
MNf .-Il ii:iiin--.'iiieiu leurs récoltes
< .Me apipM'-.-iîh-ii iiiif-ressante du gage
iM l'Miotionno très lieureusemonl dans

I s, et elle y rend de réels services);
(S l.illots de banque qui ont cours légal
leurs colonies respectives. Les cou-

100, 25 et 5 francs. (Le privilège d'émis-
de ces banques, renouvelé une première fois par uno

loi du 24 juin 1874, devait expirer en 1894. Il a été pro-
rogé provisoirement depuis cette époque d'an née en année,
et il est vraisemblable qu'il sera définitivement renouvelé.)
Une sixième banque coloniale, la Banque d'Indo-Chine,

créée en 1875, diffère à plusieurs points de vue des pré-
cédentes. Son capital social (12 millions ! iimi,. ^ ist

beaucoup plus important. Elle a son sieL- i i' m r
,

des succursales à Saïgon, à Haïpbong, a I . i 'a
Nouméa; des agences à Pnom-Penh, à T un ,i 11 moi.
à Hong-Kong et à Bang-kok. Ses opération^
ainsi à tout l'extrême Orient en général, bien
des limites de llndo-Chine française. Sa dépendance à
l'égard du gouvernement est aussi moins étroite. (V. le
décret du 28 février 1888 et les statuts y annexés.) Enfin,
son privilège n'arrivera à expiration que lo 2i janvier 1905.
Une commission de surveillance des banques coloniales,

composée de neuf membres et siégeant à Paris, est char-
gée de contrôler les opérations de ces établissements.

Voir, pour plus de détails : Arthur Girault, Principes
de colonisation et de législation coloniale (2« partie, ch. X),
et les rapports de la commission de surveillance sur la

situation de ces banques qui sont insérés chaque année au
Journal officiel.

BANQUE {bank' — rad. banc) n. f. Théâtre de saltim-
banques et, par ext.. Troupe do bateleurs, etc. il Faire la
iiiiiqut'. Faire le métier de saltimbanques.
— Argot. Mensonge, hâblerie : Pour que le public donne

dans nus BANQDKS, il faut que nous ayons l'air d'y donner

— Techn. Banc qui porte les bobines i ourdir, tt Banc
sur lequel s'assied l'ouvrier en peignes, ii Plateau qui fait

partie du métier dans les manufactures do soie, et nui
sert à retenir le tenant de l'ensouple de devant, ii Billot

qui porte la meule à aiguiser les épingles.

BANQUELET (&aH-fr/é) n. m. Coulant ou vergette de métal
adapté à une large ceinture pour la tenir de place en place
et la rendre rigide.
— Encycl. Les banquelets étaient destinés à empêcher

la trartion de l'épée. Ilsles ceintures de se déformer
disparurent au xv« siècle,

quand on n'usa plus que
de ceintures étroites dont la

plus grande largeur n'excé-

dait pas deux doigts.

BANQUER(rad./*<i«c)v.n.
En parlant d'un navire.
Aborder le banc de Terre-
Neuve ou tout autre, pour
y faire la pêche. (Vieux.) ^— V. a. Mettre en place Ceinture fib3nqu*>lels[B] (xnr«s.).
les bancs d'une embarca-
tion, quand on la construit, ou quand ils ont été démon-
tés : Ban^uer un canot.

BANQUEREAU [bank'-ro — dimin. de banc) n. m. Mar.
Petit banc ou bas-fond, il Se dit surtout de deux petits
bancs voisins du grand banc do Terre-Neuve.

BANQUEROUTE [bAnk'-rouf — de l'ital. banco, banc, et
T'itti', iMin[ni. ;i cause de l'ancien usage do rompre lo banc
ou roniptoirdu marchand ou changeur failli) n. f. Faillite

diiu commorçaiii, occasionnée par sa faute et punie par
la loi : Faire BANQfEROUTE.
— Particul. Déclaration expresse ou implicite par la-

quelle un Etat fait connaître qu'il ne payera pas tout ou
partie de sa dette.
— Fig. Violation d'un engagement; suppression injuste

ou désagréable d'un avantage quelconque : L'amour est

un commerce orageux qui finit toujours par une banque-
route. (Chamfort.)

Il est certains devoirs, pourtant, envers le monde.
Qu'on ne peut négrlîger sans que tout se confonde.
Je crois que les laisser tout t fait de cût^.
C'est faire banqueroute h la socit^ié.

E, AUOIBR.

— Dr. Banqueroute'sîmple. Banqueroute occasionnée par
l'incapacité, l'imprudence, ou aussi la mauvaise chance.

BANQUE — BANQUET
il fianfiueroutr frmululeuJie, Banrjiieroule avec détourne-
ment d'actif 01 itiilicuU>fr d'un paM.sif imaginaire.

- SvN. BanqiiflroDte, faillite. Ces deux mofi 'lénignent
l'état d'un comnnreant 'jui a cessé mîs payements, \tk\s la
banqueroute Mtmple résulte do l'imprudence, de la négli-
gence; frauduleuse, cUo KuppoKO la mauvaise foi. Uno
faillite, au contraire, peut être amenée par uno suite do
malheurs

; ollo no suppose pafi l'envie do Inislrcrles créan-
ciers.

— Encycl. Dr. comm. On distinguo doux Mortes de banque-
route* : la banqueroute simple et la banqueroute frauduleu*e.

Il y a banqueroute simple . !• Si le failli s'est livré â des
dépenses excessives pour sa position; 2» S'il a perdu do
fortes sommes dans des opérations (Irtivcs ou fondées sur
lo pur ha-sard ;

3' Si, pour continuer plus longtemps son
commerce, il a fait des emprunts ruineux ou acheté des
marchandises pour les revendre au-dessous du couru ;

4* Si, après avoir suspendu ses payements, il a voulu favo-
riser UD do ses créanciers an préjudice de tous les autres.
(Les tribunaux ont encore la faculté de déclarer qu'il y a
banqueroute simple dans six antres cas, qui peuvent néan-
moins paraître quelquefois excusables : l* Si des engage-
ments trop considérables ont été contractés pour le compta
d'autrui; 2" Si, dans uno faillite précédente, les obligations
du concordat n'ont pas été exécutées; 3» Si le failli est
marié sous lo régime dotal ou séparé de biens, et s'il a tenu
cette circonstance secrète, contrairement aux artticlcs 6»
et 70 du C.de comm.; 4* S'il n'a pas rempli l'obligation do
déclarer sa faillite au grefTe dans les délais et dans les
formes exigées par la loi ;

5* Si, sans ompéchcmcnt légi-
time, il n© s'est pas, dans les cas «-t délais fixés, présenté
en personne aux syndics ; ou si, ayant obtenu un sanf-
conduit, il no s'est pas présenté devant la justice; 6» Si
ses érrituros sont tenues d'une manière irrégulière ou îd-
complètc, quoiqu'on n'y trouve auruno trace de fraude
proprement dite.) La oanqueroute simple constitue un
délit puni d'un emprisonnement de un mois à deux ans; en
cas de circonstances atténuantes, cet emprisonnement
peut être réduit même au-dessous de six jours.

11 y a banqueroute frauduleuse lorsque le failli a sou-
strait ses livres, détourné ou dissimulé une partie de l'actif,

ou s'est reconnu débiteur de sommes qu'il ne devait pas.
La banqueroute frauduleuse, en France, a été longtemps

punie de mort : mais le code pénal ne prononce plus contre
ce crime que la peine des travaux forcés, depuis cinq jus-
qu'à vingt ans, ou, s'il y a des circonstances atténuantes,
la réclusion ou l'emprisonnement de deux à cinq ans. L^ ten-
tative de banqueroute simple n'estsoumiso à aucune peine;
celle de banqueroute frauduleuse est punie comme l'acto
même. Le failli, condamné pour banqueroute frauduleuse,
ne peut obtenir un concordat, et celui qu'il aurait obtenu
avant sa condamnation est annulé. La réhabilitatiou ne lui

est jamais ouverte (C. comm., art. 437 à 60i). V. faillite.
— Econ. polit. Banqueroutes publiques. Lorsqu'un Etat a

franchi la limite normale du crédit, la confiance des capi-
talistes cessant de lo soutenir et toute augmentation d'im-
ÇÔts étant impossible, il se trouve réduit à des extrémités
lâcheuses : l'emprunt forcé, l'émission de papier-monnaie
ou plus simplement la banqueroute sous diverses formes.
Peu d'Etats ont eu l'impudence de répudier ouvertement
tout ou partie de leurs dettes, car leur situation de futurs
emprunteurs à nouveau s'en trouverait fort comprise : ils

usent de procédés dilatoires.

Sous l'ancien régime, les banqueroutes ont été fré-
quentes et audacieuses, quoique dég^uisées. De nos jours,
avec la facilité d'emprunter dont jouissent les Etals, petits
ou grands, les ban(|ueroutes ont été fort nombreuses,
suivies ou non de concordat, de consolidations partielles
ou d'émission de papier-monnaie : le Honduras, le Pérou,
Haïti, l'Espagne, le Portugal, l'Egypte, la Turquie, en
ont usé avec plus ou moins de franchise. V. papier-mon-
NAIK, EMPRUNT FORCÉ.
Dans quelque cas, les pays qui ont fait banqueroute ont

été pourvus en vertu du droit public, de commissions inter-
nationales de contriMe de leurs finances : laTunisie, avant
l'occupation française, la Turquie, la Grèce, l'Egypte.

BANQUEROUTIER {krou-ti-é)^ ÈRE u. Personne qui a fait

une liainju.rotiii' : Autrefois, les banqueroutiers étaient
astrcni!s n jiur!,',' Ir bonnet vert.

— adj. : 'o/yi^f/Tanï BANQUEROUTIER.

BANQUET {kè — de l'îtal. banquetto, mfimo sens. dim.
de banco, banc) u. m. Repas plus ou moins solennel et
somptueux donné à, un grand nombre de convives : Ban-
quet nuptial, national. Banquets civiques.
— Fig. Ensemble des ressources prc4>res à satisfaire un

besoin, à donner un plaisir auquel oa est porté par une
sorte d'appétit naturel : En France, le banquet o^ert à
l'appctit du sai:oir est splendide. (M"* Romieu.)

~- Ascét. Le banquet de l'Agneau, Les joies du ciel.

V. aoneau. Il Le banquet sacré, La communion.
-- Féod. Repas qu'un vassal était tenu do donner à son

seigneur une ou deux fois l'an.

— Manèg. Partie du mors qui est le lieu de rencontre
de la branche et du canon qui s'unissent par le fonceau.
V. partie encycl.
— Loc. FAM* : Banquet de diables, Repas où il n'y a pas

de sel, le diable avant, dit-on, une grande répugnance
pour le sel, symbofe de pureté et do conservation^
— Ali.us. littér. : Au banquet de la vie, infoftuDé con-

vive... Vers de Gilbert, dans ses adieux à la vie :

.._, quitte à la fleur do Fàge; mais, très .souvent

aussi, il s'emploie sur le ton de la plaisanterie.
— Encvcl. Polit. On peut distinguer : les banquets civi-

ques, et les banquets réformistes.

Des banquets civiques, quelques-uns sont restés célèbres,
tf 1 celui qiii fut offert aux fédérés des départements sur les

ruines do la Bastille, lo2S juillet 1792, et auquel prit part tout
lo faubourg Saint-Antoine. Mais celles do ces agapes qui
obtinrent le plus de succès, à Paris, furent les banquets
sectionnaires. ainsi appelés parce que chaque section avait
lo sien. Ils eurent lieu en pleine Terreur, en messidor
an II ^juillet 1794\ et durèrent uno quinzaine de jours. La
seconde République vit se renouveler la tradition de ces
banquets populaires en plein air. Le 2 avril 1S4S. deux cent
cinquante délégués des clubs se réunirent dans un repas
public sur la place du Chàtelet. Il faut évidemment ranger
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BANQUET — BANQUISE
aussi daos la catégorie des Ijamiuets civiques le n banf^uet

dos maires « , offert par lo gouverneinont do la République

à lous les maires de Vrance. à l'occasion du centenaire de

la prise de la BastUle et qui, eut lieu lo M juillet 1889 au

Palais de Tiiidustrie, sous la présidei^cc do Carnot.

IjO nom de hanqticts réformistes fut donné, sous la mo-
Darchio do Juillet, aux banquets organisés par l'opposition

libérale et dûmocraiiquc, en vno de populariser les propo-

sitions de ri'-forme électorale et parlement^re déposées

en 1S47 par de Réniusat et Duvergier do Haurauno à la

Cliambrc des députés, et repoussées par celle-ci. Duver-

gier do HaTiranno, l'éditeur Pagncrre, et Edmond Adam,
directeur du National, furent les promoteurs do ce mode
de propagande politii|ue inspiré de l'exemple du premier

ministre lui-même, de Guizot. Le premier banquet réfor-

miste, auquel, assistaient douze cents personnes, dont

quatre-vingt six députés, eut lieu à Paris lo 9 juillet 1847,

sous la présidencG de Lasteyrie.

Sous la République actuelle, Gambelta eut recours au

système de banquets pour combattre le gouvernement du

Seize-Mai. Sa formule comminatoire à l'adresse du maré-
chal, « 5e soumettre ou se démettre » , fut émise au banquet
do Lille (15 août 1877).
— Manèg. Le banquet est une abstraction :

c'est un

point de position. On entend par ligyie du banquet A-B
coïlo qui va de la tôte de la branche dont

l'œil C reçoit la tôtière jusqu'au point ex-

trême où la branche reste droite, et cette

ligne est toujours, courte, même dans les

niors à très longues branches dites jarre-

tées et hardies. On entend par œil du ban-
quet G l'ouverture située au-dessus du
lonceau et où se prend le coté de la tê-

tière; et, par aî'C du banquet D, la fenê-
tre évasée dont un des montants reçoit le

fonceau. V. mors.

Banquet des gardes du corps.
V. OCTOBRE 17S9 {Joumées des r> et 6).

Banquet de Platon (le), un des plus

célèbres dialogues de Platon, composé au
commencement du IV siècle, quelques an-
nées après la mort de Socrate. L'auteur
raconte ou suppose que Agathon offre un (manège),

banquet à ses amis, pour célébrer sa vic-

toire au concours de tragédies. On cause de l'amour. Cha-
cun des convives, Phèdre, Pausanias, Agathon, Aristo-
phane, le médecin Eryximaque, décrit tour à tour ce
sentiment selon ses idées et son caractère. Socrate. prié

de parler à son tour, raconte une conversation qu'il a eue
jadis avec Diotime, une femme de Mantinée. Il s élève peu
à peu do l'amour sensuel à l'amour idéal ; de sa théorie de
l'aniour il tire toute une science du beau. La fin du dialo-

gue est consacrée presque tout entière au panégyrique de
Socrate : Alcibiade, qui survient tout à coup, trace lo por-
trait de son maître. Tout en exposant une profonde doc-
trine d'esthétique, Platon a su donner à. chacun des per-
sonnages une physionomie distincte. En même temps qu'un
traité de philosophie, son Banquet est une charmante comé-
die, merveilleuse de variété, de délicatesse et de poésie.

Banquet de Xéuoplion (le). Comme Platon, Xéno-
phon a composé un Banquet, qui fait suite aux Mémo-
rables. L'ouvrage a été écrit dans les premières années
du iV siècle, pendant le séjour à Scillonte. Il a la forme
d'un dialogue, mêlé de descriptions. La scène se passe à
Athènes chez Callias, durant la fête des Panathénées
de 421. Pour célébrer la victoire d'Autolycus au pancrace,
Callias a invité ses amis: Socrate, Critobule, Hermogène,
Antisthène, Charmide. On s'amuse, au début, des plaisan-
teries du bouffon Philippe. Puis l'on voit entrer une troupe
de danseurs et de chanteurs syracusaius. On cause mu-
sique, puis l'on passe à d'autres sujets. Socrate expose sa
méthode dialectique et ses idées sur l'amour. Le récit se
termine par la description d'un hyporchème, qui repré-
sente les amours de Bacchus et d'Ariane. Quoique infé-
rieur au Banquet de Platon, qu'il rappelle par Lien des
détails, le Banquet de Xénophon est un très aimable livre,

qui vaut surtout par l'agrément et le naturel.

Banquet des sept sages (le), traité de morale attri-

bué à Plutarque. Dioclès, un des convives, raconte à un
ami ce qui s'est passé au banquet que Périandre de Co-
rinthe a donné aiLx autres sages et à quelques person-
nages distingués, Esope, Eumctis, dite Cléobuline, Ana-
charsis, etc. Car, malgré le titre, les convives sont au
nombre de dix-sept; on peut même y ajouter le frère de
Périandre, Gorgias, qui arrive à la fin du banquet. On
cause des énigmes, du gouvernement des Etats, de l'éco-
nomie domestique, du mérite des dauphins sauveurs d'Arion
et d'Hésiode, du souverain bien et de la Providence. Tout
cela un peu au hasard, avec un mélange de réflexions mo-
rales et d'anecdotes bizarres, dans un stylo inégal, souvent
dur, qui a fait suspecter l'authenticité du dialogue.

Banquet des sopliistes (le) ou Deipnosophistès, ou-
vrage d Athénée, compilateur grec (fin du n" siècle ou
commencement du m" siècle de notre ère). Le titre, formé
de deux mots grecs : deipnon (repas) et sophistes (sage ou
savanl 1, signifie Banquet des savants. Chez un riche Ro-
main du nom de Laurentius, l'auteur nous montre réunis
21 convives : médecins, jurisconsultes, poètes, grammai-
riens, musiciens, etc. II est question des préparatifs d'une
fête : mets, vins, vases, parfums, couronnes, jeux, anti-
quités, sciences, lettres, arts, mœurs et usages, etc. C'est
une ingénieuse compilation, assez correctement écrite,
précieuse pour la connaissance de la vie ordinaire chez
les anciens Grecs, et même pour la littérature; car l'au-
tour a encadré dans son ouvrage une foule de citations
de livres perdus. Le Banquet comprenait 15 livres qui
nous sont parvenus, sauf les deux premiers, et une partie
du troisième et du dernier.
— BiBLioGR. : Edition do Schweighaeuser fl801-l807) ; de

Moineke (t858).

Banquet de Julien (le) ou Banquet des Césars, sa-
tire composée par l'empereur Julieu contre ses prédé-
cesseu^J^,et qui est uue œuvre curieuse. Les maîtres du
monde y so^it jugés avec finesse, mais âcreté. Ce petit
euvrago offre, un puissant intérêt au point de vue moral,
littéraire, politique et historique.
Le jour des Saturnales, réunis en un banquet, les dieux

se constituent en tnl>unal pour accorder la palme divine
au plus digue des souverains de Rome. Mercure introduit
les candidats, et Sil^ne, accusateur bouffon, les persifle

l'un après l'autre. Tous défilent, et sont caractérisés au
passage par un trait mordant do Silène. Bien peu sont

épargnés : Nerva, Marc-Aurèle et quelques autres.

Enfin, Jupiter demande aux trois plus redoutables concur-

rents le but qu'ils se sont proposé dans la vie : " Vaincre

le monde, répond Alexandre. — Etre lo premier, déclare

César. — Imiter les dieux, dit Marc-Aurèle.— Qu'est-ce

qu'imiter les dieux? demandaSilène.— S'oublier soi-même,
travailler pour autrui. » La palme lui est accordée, juge-
ment digne des dieux. Mercure invite alors chacun des em-
pereurs à se choisir un patron parmi les dieux, et il ter-

mine en recommandant à Julien d'être fidèle à Mithra,

dont l'empereur voulait faire prévaloir le culte contre le

christianisme.

Banquet (le) [eu ital. il Convito], ouvrage de Dante,
publié à Florence, en 1490. C'est une sorte de traité phi-

losophique resté inachevé. L'auteur comptait donner (il

était alors en exil et dans un âge avancé) un commen-
taire sur quatorze de ses Canzoni; mais il n'exécuta son
dessein que sur trois seulement. Le titre choisi signifie

que le livre est une nourriture pour l'ignorance.

Après un long préambule, il entame le commentaire de
ses Canzoni, et, suivant la méthode scolastique en hon-
neur à son époque, établit point par point des gloses

beaucoup plus longues que le texte. La première pièce de
vers analysée n'a quo sept strophes; la glosé occupe plus

de cent pages. Dante, comme conclusion, proclame l'im-

mortalité de l'âme, le néant des richesses corruptrices,

légalité des hommes, dont les mérites font la seule no-

Le Banquet, œuvre fatigante par la prolixité de ses

gloses, vil d'un souffle inspirateur qui ranime toute cette

vieille érudition, tirée indistinctement des docteurs païens,

catholiques et musulmans. On y trouve de belles démons-
trations, un style mâle et une pensée virile.

Banquet. B.-arts. Les scènes de banquet ont été sou-

vent traitées par les peintres. Le type de ces tableaux
est le Banquet de la garde civique d'Amsterdam, de Bar--
tholomeus Van der Helst, au musée d'Amsterdam, un des
chefs-d'œuvre de l'école hollandaise. Il représente les

arquebusiers et les arbalétriers de la garde civique, fêtant

Ear un repas la conclusion de la paix de Munster (16431.

a scène so passe dans une vaste salie, percée, au fond
d'une arcade etd une
fenêtre entr'ouverte,
par laquelle on aper
çoit des arbres et de
maisons. La table ii

banquet est dress
daus la largeur du ta

bleau. Au coin droit

est assis lo capitaii

de la compagnie I*.

gros Jan Wits, on
\Vitsen,vêtude nuir

avec uno cuirabSL t

une ceinture bleue t

coiffé d'un grande!

Eeau noir, à pluu
lanches. De la m

gauche il tient a|

puyé sur sa cui^s
un énorme hana|
d'argent ; de la main
droite, il serre la

main de son lieute-
nant, Joaanes Van
"Waveren, très richement costumé. A l'autre angle de la

table, sur la gauche du tableau, quelques convives, assis,

boivent ; plusieurs hommes debout sont armés d'arque-
buses. Entre ces deux groupes et en deçà de la table est

assis le porte-drapeau, Jacob Banning. D'autres person-
nages sont assis de l'autre côté do la table. En tout, vingt-
quatre figures de grandeur naturelle, en pied, et dont les

noms sont inscrits au bas du tableau. La toile n'a pas
moinsde5"',38 delarge sur2°',27de haut. Elleest signée en
gros caractères : Bartholomeus Van derHelsi fecit. A" t64S.

Cette vaste composition jouit, en Hollande, dune très

grande réputation, d'ailleurs fort justifiée. Pour lo coloris,

la composition, l'harmonie, la hardiesse et la liberté de
l'agencement, le Banquet de la garde civique est un des
chefs-d'œuvre de l'école hollandaise, et sûrement le chef-
d'œuvre du genre hybride et difficile qu'on appelle le

« tablaau â portraits ».

BANQUETANT (/c-MH),ANTE(rad. banqueté?') n. et adj.

Se dit de celui, de celle qui prend part à un banquet : Les
ci'is des nioui-anis et les allants bachiques des b.\nquetants
devaient se couvrir et s'entendre à la fois. (E. Sue.) [Inus.]

BANQUETER (rad. banquet. — Double le t devant une
syllabe muette : Je banquette. Tu banquetteras. I^ous ban-
quetterio7is) v. n. Prendre part à un repas somptueux
ou abondant : Pas de bonne politique locale si l'on ne ban-
quette.

BANQUETEUR n. m. Individu qui banquette habituelle-

ment : Eh bien ! ces banquetedks ont joué avec la poudre.
lE Sue.)
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— Ponis et cnauss. Masse de terre provenant d'un
excédent des déblais sur les remblais, que l'on établit eu
dehors et le long de la tranchée d'où on l'a extraite. (On
lui donne aussi le nom de ciV.\xiER.) il Epaulement conservé
dans les talus des tranchées ou des remblais pour leur
donner plus de stabilité, il Petite voie pour les piétons,
qui borde un chemin de fer. n Trottoir réservé le long
d'un aqueduc, il Chemin établi le long des canaux avec
un surhaussement qui permet de haler les bateaux : c'est

la banquette dehalage. ii Banquette de contre-halage. Ban-
quette établie sur la rive opposée à celle où so trouve
la banquette de halage, et ^ui sert aux piétons, il Ban-
quette de sûreté. Parapet en terre, quo l'on établit le long
des routes en remblai, ou à flanc de coteau, il Appui en
pierre se trouvant à l'intérieur des fenêtres, n Siège do
voiture ayant un accotoir
banquette en avant ''"

par-dessus, il Tabletti >

saillie placée, devant ;

trous d un pigeonnier.
— Techn. Bandes de ler

que l'on place au-de:
des foyers à la catalane^
pour soutenir une portion

du minerai et du cum-
bustible. il Planche -ur

laquelle l'ouvrier est as-

sis, dans les manufaciu-
res de soie.
— Théâtr. Autrefois,

Bancs qui garnissaient les deux côtés de la scène, et

qui étaient réservés à des spectateurs de distinction :

C'est à Lekain et au comte de Lauraguais qu'on doit la sup-

pression des banquettes, il Jouer devant les banquettes.

Jouer devant ime salle à peu près vide.

BANQUIER {kî-é ~ rad. banque) n. m. Propriétaire ou
directeur d'une maùson de banque: La seule diplomatie

utile maintenant, ce ne sont pas les chancelleries qui la

font, ce sont les banquiers. (E. de Gir.)
— Par ext. Etre le banquier de quelqu'un. Lui fournir

de l'argent.
— Archéul. Au moyen âge et jusqu'au xvi* siècle, onen-

t I la r 1 ai l inquiti la housse d étoffe plus ou moins rn ho

A, baQqucUes d aqiieiluc.

Banquet de la garde civique d aprt U Ut

I. Banc rembourri

|IHII

Barniiiette.

BANQUETTE {k>'t — rad
sans dossier : Que
faire sur la ban-
quette d'une dili-

gence, à moins que
l'on ne reqarde ?

(V. Hugo.)
— Par ext. Per-

sonnes qui occupent uno ban(iuetto : Dites à la Chambre
des députés que l'argent ne signifie rien, et vous verrez
s'élancer toutes les banquettes. (Balz).
— Fortif. Emplacement réservé aux défenseurs, der-

rière et tout le lon^ des parapets des fortifications, pour
leur permettre do taire feu par-dessus la crête intérieure.
Il y a des banquettes d'infanterie et des banquettes d'artil-
lerie. V. fortification.
— Hortic. Palissade à hauteur d'appui, entre les arbres

d'une contre-allée.
— Manèg. Banquette irlandaise. Talus gazonné que les

chevaux doivent franchir dans les courses à obstacles.
V. COURSE, STEEPLE-CHASE.

qui recouvrait un banc de bois, qu'il eût, ou non, un dossier.
— Jeux. Celui qui tient le jeu contre tous les autres.

Il Anton, ponte.
— Encycl. Dr. Autrefois, pour se Ifvrer à des opéra-

tions de banque, il fallait en avoir obtenu, préalablement,
l'autorisation du roi; depuis la loi des 2-17 mars 1791, qui
a proclamé la liberté du commerce et do l'industrie, la pro-
fession de banquier est libre, comme toutes les autres pro-
fessions commerciales. V. banque.
— Hist. rel. Banquiers ecclésiastiques, Officiers laïques

3ni, moyennant une caution et la prestation du serment
evant un juge, avaient, dans l'ancienne législation, le

privilège exclusif de solliciter en cour de Rome tous les

actes dont les églises ou communautés avaient besoin.
(La loi des 10 mai - 19 juin 1791 les supprima.)

BANQUIER (A:/-t* — rad. banc) n. m. Navig. Nom donné
aux navires qui vont faire la pêche de la morue sur le

banc de Terre-Neuve, sans prendre connaissance de terre,

et qui, se tenant sur les sondes du banc, salent la morue
au fur et à mesure de sa pêche. (La morue chargée par
ces navires est apportée, en termes de marine, " en frais

sel", sous le nom de morne fraîche ou morue verte. Les
principaux ports à banquiers : sont Dieppe, Fécamp, Saint-
Valery-en-Caux , Granville, Saint-Malo, Saint-Brieuc et

Bayonne.) ii On écrit aussi dancquier, orthographe qui est

plus conforme à Tétymologie.

BANQUIER {ki-é), ÈRE adj. Qui a rapport aux banquiers
ou à la banque : Aristocratie banquière.

Banquier et safeiDme(LE), tableau. Y. Avares (fe^).

BANQUIÈRE {ki-èr') n. f. Femme d'un banquier.

BANQUISE {kiz' — c'est-à-dire banc do glace ; des mots
bank. icc, empruntés au langage scandin.) n. f. Terme
par lci|uel on désigne les glaces côtières résultant de la

congélation directe de l'eau de la mer.
— Encycl. Les bords d'une banquise peuvent, seion

l'époque et les conditions dans lesquelles elle s'est formée,
se présenter soit comme une muraille à pic, soit morcelés
et coupés de petits canaux. La glace en est salée; elle

s'épaissit par-dessous de un mètre ou deux par année. Dans
les régions arctiques, la fusion qui, chaque été, se produit
à la surface, vient contre-balancer cet accroissement, de
sorte que l'épaisseur totale n'est pas énorme ; elle ne dé-
passe jamais 30 mètres. La partie émergée est à la partie

immergée ce que 1 est à 4,29. Les banquises antarctiques
acquièrent une épaisseur beaucoup pins considérable,

parce que la chaleur de l'été y est nulle. Leurs bords s'élè-

vent à pic, avec une hauteur de 50 à. 60 m. au-dessus du
niveau do la mer ; on en a mesuré dont l'épaisseur totale

devait dépasser 5uo mètres.
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Los glaro.s (|ui so iWtachoiU ilu littoral au rours do l'r^tà

8onl <lo iniissants amonts lio transport; elles sont ctiar-
gi^cs il'aWd de tous les cailloux de Ibiid ([u'ellcs ont
on^duliéîi duus leur masse, ensuite do tous les matériaux
loinl.i's à leur Mirlare ta résulluMl, de la dégradation ra-

BANQUISTE — BAOBAB

i^irii|i]iso au Spàtzbcrg.

!'!''' ' - ' M|M...s, i,(. i,;inr -lo Terre-Neuve n'a
j'.i ! "' M iii- l';ili;iii'inii ,!. ,|(-l)ris minéraux par
I' - ^ii iî I

'
! '-r .ii'|-..t ii.Mid sur 125.000 ki-

liHii . iii
,

> ' I 11 M
, jMis^L'ur iiiaxiiimm do 2.400 nuMros.

La Itainini^r lix.' uMiniLMico vers lo IV degré de lalitudn
dans riirmispliùro Nord, et vers lo 60" dans riiùmisi)lu'»ro
Sud

:
mais, à répuque de la débâcle, c'est-à-dire juillet et

août pour lo N., janvier et février pour le S., les {^'laces
dérivent beaucoup plus avant.

BANQUISTC {kiss' ~ rad. baiwiu!) n. m. Cliarlatan, ba-
teleur.

' Par anal. Faiseur, homme àpromosses mensongères.

BanquO un Banco, thaue ou gouverneur royal do
I.nt-lialKT, dans h- nord df l'Ecosso, suus le rci/no do
l'i;:i. m (Xl" sîécloj. Dr mucrvt a\.-f Marlfili, .nùsin .lu

I 'i 'Itmiptauno terribl.- n-v.i|(f HiMH .-.a [ii-.i\ m.-^' inmi. If

I III-, combattit onsnin- U-> haiiMis. .m ni.Hnra auiani <\<-

Marh.'ili assassina ce prince pour s'omparor du irùne, il

resta lu témoin muet du meurtre et de l'usurpation (1040).
Dans la suite, il devint lui-même suspect au meurtrier,
oui lu lit égorger dans un repas (vers 1050). Son fils Fléan-
clius échappa seul aux assassins et se réfugia dans ia
pays de Galles. Cet épisode do l'histoire d'Kcosso a fourni
à Sliakspeare le sujet d'une scène terrible de Macbeth.
Dans un banquet offert par l'usurpateur à toute sa cour,
ïombre de Banguo, visible pour lui seul, lui apparaît à
dirt'érontes reprises et le glace do terreur.
La littérature s'est emparée de cette dramatique appa-

rition, qui personnitio le remords, et fait do fréquentes al-
lusions au spectre do Bauquo.

BANS (ban) n. m. pi. En T. de véner., Planches qui ser-
vent do lit aux chiens de meute, il On écrit aussi bancs.

BANSE ide l'allem. hanse, corbeille) n. f. Grande manne
carrée, pour le transport des marchandises.

Banshee, fée qui, dans les traditions légendaires des
Irlandais et dos Ecossais, est la protectrice d'une famille,
cf api>araît avant la mort de chacun do ses membres.

Banstead, village d'Angleterre (comté de Surrey), à
19 kilom. S.-O. do Luudres ; 4.500 hab. Dans les Imides
de Itoii'itead se tiennent annuellement les courses d'Epsom.

Ban-SUR-MEURTHE, comm. des Vosges, arrond. et
à m kilom. do Saint-Dié, sur la Petite-Meurthe ; 1.260 hab.
Forêts; carrières de granit; beurre, fromages.

BanSWARRA, ville de l'Inde anglaise, ch.-l. d'une
principauté (^prov. do Guzzorat, Bombay); 8.000 hab. La
principauté du mémo nom, soumise à la protection des
Anglais, compte 181. 000 hab., abstraction faite de la prin-
cipauté vassale de Kouchalgarh, peuplée do 31.000 hab.

Bant, ville d'Allemagne (Oldenbourg); 8.300 hab.

BANTAM (tam' — de Bantam, nom do ville) n. m. Nom
d'une \ariéto de coq et de poule de Java [gallus banticus).
— Encycl. Les poules de Baiitam sont de petites poules

anglaises très précieuses, do la grosseur des perdrix.
Elles sont basses sur pattes et traînent souvent leurs ailes
à terre. Leur

cieuse et har-
die. Elles pon-
dent l)eaucoup,

sont bounos

1 1

1
i sèment et l'éducation

'' ">';!-'.: !ii. .il I,,, '',.::
I unes sont pattues, les

'""
'

'

i

' I
1 - ]ioules do Bantam

J'|"|" - - --. M.ni. 1m -, n.-r.'- !.
. On fait couver les

u'iiKili-
1 a isLiii^eidi' perdrix par les couveuses docette race.

Bantam, ville des Indes néerlandaises (Java), sur la
côte ui ( nleiuale do l'île. Cette ville, aujourd'hui ruinée,
autrefois considérable et bien peiii'Ipp, n .lu .r.tfr lo rang
de capitale de la p7-ovi>}ce de /?«(>('". .( I.i mII. .!< s, raiit:.

Bantam était la capitale du ro\aiiiiir lu m. nie i (uaiid
les Hollandais y établiront leur iircniuir Un tort-ne 'lans
l'île de Java.

Bantam, province des Indes néerlandaises (île de
Jnvai. peuplée de 652.000 hah. (Bantamois. oises), et mesu-
rant une longueur de 155 kilom. Elle fait le commerce du
camphre et des épiées ; le poivre qu'on y récolte paraît
ôtre le meilleur de tous ceux que produit la grande île de
Java, et une variété do poule do ce pays est très renommée.

Cette province occupe l'étendue de l'ancien roi/aimie
de Bantam, dont les souverains furent mêlés aux "luttes
intestines qui remplissent une grande partie do l'histoire
de Java. En 1497, les Européens commencèrent à y fré-

quenter, et loH Portugais établirent dos factororloR à
Bantam. Leur nrépundérance dans le i>ays dura prés d'un
sié.-Ie

; les Hollandais, qui apparurent en ir>yr. îi Baniant,
ne larderont i^as à se subsliiuer à eux. Dès itioe, ils fon-
daient un étaoiissoment à Bantam ol, l'année Huivanlc, ils

obtenaient l'autorisation d'y établir uno factorerie. Peu à
peu leur prépondérance s'étendit, et, depuis lo début du
XIX' siècle, le Hultanut de Bantam n'existe plus.— BiHLiouR. : Vaa Sandik, licf en leed nit Bantam
(Zutphen, isys).

Bantanges, comm. do Saéne-ot-Loire. arr. et à 10 kil.
do Jyouhans; 085 hab. Elève et comnicrco do volailles
bressanes.

Bantay, bourg de l'Océanio espagnole (Philippines,
île Lueon)

; 5.800 hab. Fondé en 1500.

Bantayan, ilo de lOcéanie espagnole (Philippines,
L'inii]M' .les Visayas); 13.800 hab.

Banteux, comm. du Nord, arrond. et à 15 kilom. de
Cambrai, sur l'Escaut; 1.013 hab. Brasseries.

Banti (Brigida Bandi, dite), cantatrice italienne, née
en 1756 ou en 1757, morte àBologne en 1806. On raconte
qu'elle était à Paris en 1778, chantant dans les cafés et
sur les boulevards, et qu'un soir, do Vismes directeur de
ropéra, l'entendant par hasard, fut frappé de la beauté,
do l'étendue et de l'accent de sa voix. De Vismes l'engagea
pour la troupe italienne qui donnait en ce moment dos re-
présentations a r(>|Mia, et son succès y fut, dit-on, pro-
digieux. Di- • tr . <triinieu(.!a pour elle" une carrière bril-
lante, et daiii.iiii plus .-xtraormuaire qu'on assure qu'elle
ne connut jamais une note do musique. Elle obtint des
succès retentissants sur les principales scènes italiennes
de l'Europe. Elle mourut, paraît-il, dans un état voisin do
la misère, victime de terribles habitudes d'intempérance.

BANTIALE {si) n. f. Nom donné à deux plantes para-
sites, croissant dans la Malaisio, dont Tune, la bantiale
noire, paraît être une espèce de gui, et l'autre, la bantiale
roiKfr. uno orchidée du genre épidendre : Des fourmis se
rrrt'ficiif (tes f/aleries dans les feuilles des bantialks.

banting {tinff') n. m. Nom malais d'un bmuf sauvage
de 1 il.- de Java (60s sondaîcus), dans lequel on retrouve la
souche de certaines races de bœufs domestiques. V. dœiîf.

BantOU, E, celui, celle qui appartient à un ensemble de
populations comprenant presque tous les groupes humains
de l'Afrique sud-équatoriale, à part les Bo.sjesraans et les
Hottentots. — Les Baniods.
— Adjectiv. ; Famille bantode.
— Encycl. Les Bantous sont loin de constituer une unité

ethnique ; si les Cafres peuvent à la rigueur être regardés
comme formant un ensemble assez homogène, on ne sau-
rait en rapprocher, par les caractères physiques ni les
mœurs, les populations de l'intérieur du contment, ni celles
do la Guinée inférieure. La famille bantoue est une famille
purement linguistique, dans laquelle on range des groupes
humains fort différents les uns des autres, et qui n'ont
seuvent d'antre lien que de parler des langues offrant uno
pan-iitt', tf ailietirs incontestable. V. agglutinant.

BantOUZELLE, comm. du Nord, arr. et à 14 kil. de Cam-
brai, sur rKseaut; 1.019 hab. Tissage de laines, brasserie.

Bantry, ville maritime d'Irlande fprov. de Munster,
comté de Cork), sur l'Atlantique, au fond de la vaste baie
de son nom ; 2.G30 hab. Pèche, commerce de grains.— Histoire. En 1689, un combat naval eut lieu près de
l'entrée de la baie de Bantry, entre la flotte française qui
portait Jacques II, et les forces britanniques. Quand, en
1796, la France projeta l'invasion de la Grande-Bretagne,
plusieurs vaisseaux y jetèrent l'ancre, le 22 décembre

;

mais le général Hoclie, commandant en chef, n'arrivant
pas, le commandant de l'escadre s'éloigna des côtes d'Ir-
lande.

Bantva, ville de l'Inde anglaise (présid. de Bombay
[Kattivar]); 7.600 hab. Ch.-l. d'une principauté de 38.500 h.

Bantych-KAMINSKY (Nicolas Nicolaievitch), histo-
rien russe, né à Niejine en 1737, mort à Moscou en 1814.
Il fut l'un des directeurs des archives de Moscou dont il

dressa un inventaire ot qu'il sauva lors de l'invasion des
Français en les transportant jusqu'à Nijni-Novgorod.
Parmi ses nombreux ouvrages (en russe), on cite : Gram-
ma/ti'e latine (l779),et des travaux sur l'histoire de la Poio-
gne. — Son fils Dmitri Nicolaikvitch, administrateur et
écrivain russe, né à Moscou en 1788, mort à Saint-Péters-
bourg en 1850, porta à Paris l'acte do ratification de la
paix(iai4).Il aété gouverneur de Tobolsk en 1875,de Vibia
en 1835. On a de lui : V<>>/,i.,r m Moldavie, en YaUchie et en
.S'cWyf>(isin Tm ,''

:, ,, ,,(,,, ' f </fs ministres de Pierre le

drondyisi: li / f,/.-Bussi€ (1822) ; Biogra-
phie des v " ' r, chaux russes (1840); Dtc-
lionnairr </.:, /,./,,,„, s , /, ,^ rw/,/. ,v (/e la Bussie {lS3G-lS-il).

BANULAC {l'ifc'} i\. m. Arbrisseau des Philippines, qui
appartiint à la famille des rubiacées.

BANVARD {var'— rad. ban) n. m. Féod. Garde d'un torri-
tuire banal.

Banvilxx I Théodore de), poète français, né à Moulins
en 1823. mort à Paris en 1S91. C'est un des derniers et des
plus brillants disciples de l'école littéraire do 1830. Venu
à la suite des Victor Hugo, des Alfred de Musset, des
Théophile Gautier, il les a pris pour modèles, et, comme
eux, passionné avant tout pour la forme, amoureux des
couleurs et des imagos, il s'est montré leur digne élève.
En 1842 parurent les Cariatides, volume de vers qui appela
sftr lui l'attention de la critique et des lettrés. Bientôt
après, en 1846, un second volume paraissait sous le titro
de Stalactites. De 1850 i 1852, il rédigea le feuilleton dra-
matique du journal le Pouvoir, et montra qu'il savait ma-
nier avec autant d'habileté la proso quo les vers

; d'autres
articles, préfaces, notices et feuilletons n'eut fait, depuis,
que prouver son égal talent dans les deux genres. Cepen-
dant, jusqu'en 1857, son nom n'était guère sorti d'un cercle
encore bien limité de lecteurs. Ce furent les Odes funam-
bulesques, dans lesquelles il disloquait le vers à outrance,
répandait à pleines mains des rimes ultra-riches et s'effor-

çait de fixer la langue comique du xix* siècle, qui le firent
sortir hors de pair. Sainte-Beuve fut émerveillé de cette
maestria et dit de lui qu'il était un de ceux qui « venus
tard et des derniers par làge, ont eu l'onthousiasmo des
commencements : qui ont gardé le scrupule de la forme ;

qui savent, pour l'avoir appris à forte école, lo métier

lin d'ouvrier, c'oiit-à-<iiro do
• la trempe, du rcKsort

;
qui

rit, ot daoK tomt I08
..-u'.r,.s I.-, „l„s im-

1 ; te

: ta

parîêienM,

genres; nou ,..,

portantes, quiiureiii, apr.
t'ouêin du ro/', comédie en v*-;

scènes do la vie (1859) ; les J

en versflHOij; Diane au A-,... ....... n-
Pomme, comédie en ven» (inoO; ; Ivn C
suite do médaillons curicuscmcnl ciftolé» dans IcmiuoIs U
a essayé do rendre quelque» ^— ^
pbyslonomicH c o n t e m po-
ranies (1806-1873); 6'rm-
f/oire

f comédie en prose
(186(1) ; Nouvelles Odci fu-
namhuknqucH (1809); Flo-
rise, comédie en vora(l870j;
Idylle» pruasiennet (1871);
Petit Traité de Poésie fran-
çaise (1872), livre dans le-

quel on trouve des idées
neuves, des aperçus ingé-
nieux ; Trente-six Ballades
joyeuses, précédées d'une
« Histoire de la ballade *,

par Charles Asselineau
(1873), œuvre de restaura-
tion poétique, dans laquello
il a fait revivre la vieille

ballade de Villon et de Ma-
rot : les Princesses (1874) ; Oceidentalcn, Bimen dorées, Btm-
dets (1875) ; Déidamia, pièce on vers (1876) ; Uymms, co-
médie lyrique (1879); Comédies {1879), recueil compre-
nant : le l'euilleton d'Aristophane, le Beau Léundre, le

Cousin du roi, Diane au huis, les Fourberies de Aérine, la
Pomme, Florisc, Déidamia et la Perle; Mes souvenirs
(1882), série do courtes, mais intéressantes éludes sur les
écrivains célèbres du temps ; Paris vécu, suivi de Feuil-
les volantes (1883); la Lanterne mat/igue il»è:\); Biquet à la
houppe, comédie féerique (1884) ; \ou» tous (1884J, poésies
nouvelles; Contes héroïques {imV) ; Contes bourgeois {m'aj);
Socrate et sa femme, comédie en un acte et en vers (1885) ;

Lettres chimériques {is»5) ; Madame Itobert (1887), recueil
do nouvelles. Ses dernières œuvres furent / Sonnailles et
clochettes, poésies (1891), et Marcelle Babbe, roman (1891).

BANVIN {de ban, et vin) n. m. Dr. féod. Ban ou avis pu-
blic par lequel le seigneur autorisait à vendre du vin dans
sa seigneurie, en prélevant un impôt. 11 Plus ordinairem..
Droit en vertu duquel il pouvait, avant tous ses vassaux.
vendre seul, jusqu'à une certaine époque de l'année, les
vins de sa récolte. D'abord fixée au gré du seigneur, la du-
rée do ces bans le fut par la coutume, à partir du xii» siècle.

BANYA n. m. Instrument employé par certaines peu-
plades nègres de l'Afrique pour accompagner des chants
légers. Il se compose d'un récipient de
terre cuite, de forme conique, dont les

parois sont légèrement elliptiques.

BANYA, mot hongrois signifiant mine,
qui entre dans la composition de quehiucs
noms de lieux de la Hongrie, tels que Fclso-
BASYA,iVa,(/j/-BANVA.V.ccsmots.— Il existe
aussi en Hongrie, comiiatdcKrasso-Sziireny,
un village de Banya peuplé de 2.300 hab.

BanyaÏS, peuple qui habite sur la

rive droite du Zambèze. — Un Banyaî.
— Encycl. Les Banyais sont dos nègres dont le sang est

très mêlé do sang blanc, probablement arabe. On trouve
chez eux des individus d'une couleur café au lait do nuance
pâle. Grands chasseurs, ils vivent surtout de gibier, ou des
provisions qu'ils enlèvent à leurs voisins dans les razzias.

I^eur gouvernement est une sorte do république féodale.
Ijors(|u'un chef vient à mourir, on choisit pour lo rem-
placer le fils de sa sœur, de préférence à son propre
héritier. Quoique la polygamie existe, les femmes ont uno
influence qu'on n'est guère habitué à rencontrer dans les

pays africains.

BanyaMZI, territoire de l'Afrique équatoriale (Etat
indépendant du Congo), entre le fleuve Congo et lo lac
Léopold IL II est habité par la tribu des Banyanzis.

BanyuLS-SUR-M£R, comm. des Pyrénées-Orientales,
arrond. et à 42 kilom. de Céret,sur la Méditerranée, àl'em-
bouchure du fleuve côtier Batloury : 3.222 hab. Cli. de f.

Midi. Laboratoire de zoologie marUime. sanatorium, port
fréquenté par des caboteurs. Aux environs, sont les vigno-
bles (presque entièrement détruits) qui fournissent les vins
dits de Grenache et de Bancio. (En 1793, une poignée de
paysans de cette commune, aidés par les femmes et les

vieillards, tint on échec 4.000 Espagnols au col de Banyuls,
uno des clefs de la France.)

Banz, château de Bavière (haute Franconie), à 4 kilom-
de Lichtenfels, sur le Mein. L'origine de ce château est un
ancien couvent do bénédictins, fondé en 1071par Albareda,
épouse d'Albert de Babenberg. — Uahbaye ac Banz brilla

d'un vif éclat au xiv* siècle. Les religieux y fondèrent
une belle bibliothèque, des collections de médailles. dVeu-
vres d'art et d'histoire naturelle. En lSi>2, eetto associa-

tion religieuse fut dissoute, la bibliothèque transi'érée ù.

Bamberg, la collection des médailles à Munich; le cabi-

net d'histoire naturelle, riche surtout en fossiles des en-
virons, resta seul à Banz. Labbave. le plus bel édifice

seigneurial de la BVanconie, fut achetée par le duc Guil-

launie de Bavière, qui en fit sa résidence d'été et le trans-

mit, en lS37,à son petit-fils, le duo Maximilien. L'église du
château de Banz contient le monument du général Berthior.

BanZAS, belle et nombreuse tribu du Congo belge qui
s'étend entre lOubangui et la Mongala. Les Baozas se ta-

touent et s'introduisent des ornenïents dans les oreilles,

lo nez et la lèvre supérieure. — L'n Banza.

BAOBAB I hab') n.m. Bot. Genredemalvacées.delatriba
des bombacées : Le baobab, ce géant de la végétation^ a \m
tronc de cent pieds de circonférence.
— Encvcl- Le genre baobao compTend plusieurs espèces:

l'une, VAdansonia digitatcL, abondante dans les régions
chaudes do l'.Vsîe et de l'Afrique ; uno autre propre à
l'Australie ; uno troisième croissant à Madagascar.
Le baobab, dont la plus srrande hauteur ne parait pas .

dépasser 9 à lu m., acquWt des dimensions bien plus

Baoya.



BAOULÉ — BAPTEME
"randes en largeur. Soû tronc atteint jusqu'à 23 m. de
circonférence. Cette masse énorme est couronnée de
branches non moins gigantesques, longues de 20 à 25 m.
et aussi grosses que les plus grands arbres do nos forêts.

Le poids de ces branches les fait incliner de telle sorte,

que leur extrémité va toucher le sol et que l'arbre entier

ligure une

elles du mar-

Les feuil-

les sont di-

gitées, à
folioles pé-
tiolées, coriaces, rappelant par l

ronnier d'Inde. Les llcurs sont très grandes, et remarqua-
bles par leur calice verdâtre à la face interne, leur corolle

blanche ou rouge, suivant les espèces, et leurs anthères

rougeàtres ; elles présentent quelque ressemblance avec

celles de la rose trémiùre. Les fruits, connus sous ie nom
de pain de singe, sont ovoïdes, de la grosseur d'une orange,
et renferment une pulpe acidulé, dans laquelle sont dis-

séminées les graines.

Le baobab est employé à de nombreux usages. L'écorce
etles feuilles desjeunes rameaux, qui renferment beaucoup
de mucilage, servent à faire des tisanes adoucissantes.

Ces mêmes feuilles, séchées à l'ombre, sont ensuite ré-

duites en une poudre que les nègres nomment lalo, et

qu'ils mêlent à leurs aliments. La pulpe du fruit est assez
agréable, quand elle a été édulcorée. Le suc sert à faire

une boisson très renommée contre les fièvres putrides. On
utilise encore le fruit gâté pour faire du savon. Dans
l'énorme tronc du baobab les mdigènes suspendent leurs

fétiches.

Le nom du « baobab » signifie arbre de

sance de cet arbre est, en etfet, pour a

BaoULÉ {\e Balchoy n" 2 de Mage),
occidentale (Sénégal)

du Bakhoy, qui, par sa réuni

ille ans ; la crois-

isi dire indéfinie,

ière de l'Afrique
deux branches principales

le Bafinc à Bafoulabé,
onstitue le Sénégal. ~ Pays de l'Afrique occidentale fran-

çaise, côte de l'Ivoire, arrosé par le Bandama.

BaOUR - LORMIAN f Pierre - Marie - François - Louis )

,

poète et auteur dramati([ue français, né à Toulouse en

1770, mort à Paris en 1854. Il était fils d'un imprimeur-
libraire, et débuta dans la carrière des lettres par des
satires assez piquantes contre les membres de l'Athénée

do sa ville natale. Après avoir donné à Toulouse, en 1705,

une traduction très pâle de la. Jérusalem délivrée du Tasse,
il vint à Paris et publia, en 1801, les Poésies f/alUqites,

imitation des légendes calédoniennes, écrite dans le goût
un peu nuageux de l'épo-

que, qui lui attira.la fa-

veur au public et celle du
premier consul, amateur
passionné des poésies os-

sianiques. Une tragédie
en vers, Omasis, repré-
sentée en 1806, et dans
laquelle brillèrent Tal-
ma, Baptiste aîné et

M"' Mars, eut un grand
succès, ainsi que Maho-
met II

(1810J.
Le poème

des Fêtes de l'hymen,
composé à l'occasion du
mariage de Napoléon
avec Marie-Louise, et le

Chant 7iuptial, poésies do
circonstance, fWenl sui-
vis de l'Atlantide ou le

Géant de la montagne
bleue, liustan ou les Va'ux,
Songes (1812), qui n'ont

pas dé grands mérites littéraires. En revanche, l'opéra
en cinq actes, la Jérusalem délivrée, obtint la même année
un grand nombre de rejirésentations. Baour-Lormian en-
tra â l'Académie française en 1815; il remplaçait le che-
valier de Boufflers.

Après avoir chanté Napoléon et Marie-Louise, Baour-
Lormian montra, par le Hetour à la religion, poème, et le

Sacre de Charles X, qu'il ne boudait pas la Restauration.
Mais il se ridiculisa en écrivant des satires assez niaises
contre le romantisme naissant : le Classique et le Boman-
tii/ue, dialogue en vers ; Encore im mot, pièce dans la-
quelle il se flattait de dire le dernier mot sur cette fameuse
âuerelle. Dans ce temps-là, on se faisait la guerre à coups
'épigrammes. Rapportons celles-ci d'une autre querelle

qu'il eut avec Lebrun :

On dit que la gloire nourrit.
Et c'est pourquoi Lebrun maigrit,

disait Baour-Lormian de son confrère, qui était extraor-
dinairemenl maigre. Lebrun riposta aussitôt :

Sottise entretient la santé
;

Eaour s'est toujours bien porté.

BaouSK, ville de Russie (gouv. de CourlandeV sur le
Memel

; 4.5ûm hab. Victoire de Pierre le Grand sur l'armée
suédoise, en 1705. Ch.-l. d'un district peuplé de io.OOO hab.

• Lormian.

BaoussÉ-ROUSSÉ (caver>tîs de) ou Grottes routes,
grottes situées en Italie (Ligurie, comm de Vmtimille),

tout près de la frontière française. E. Rivière a fait dans
ces neuf cavernes, dites à tort Grottes de Menton, d'inté-

ressantes découvertes préhistoriques.

Baoutchi, pays du Soudan cen-
tral, capit. Yakoba, visité par Rohlfs
clparVngel.

BAPAUME n. m. Terme de marine
usirc .iyns l'expression Navire en ba-
ptiiniic. Navire empêché de faire route
par 1p calme plat ou par suite d'avaries,

BapaumE, ch.-l. de cant. du Pas
de-Calais, arrond. et à 22 kil. S. K.

d'Arras, près de la source de la Sen-
sée; 3.144 hah. Ch. de f. Nord. Fa-
briques d'huiles d'œillette et de colza ;

savonneries, brasseries.— Le cant. a 22 comm. et 11. 720 hab.
— Histoire. Bapaume a subi de nombreuses vicissitudes :

prise et saccagée par Louis XI, elle fut restaurée par
Charles-Quint, assiégée et prise encore par François I^', et

Armes de Bapa'

Courcelles

^ÈMiRzevénâ

\J^ n,^ Bobin

épignies \

Plan de la bataille de Bap;

enfin par La Meilleraye, en 1641, sur les Espagnols; cédée
définitivement à la France, en 1050, par le traité des Pyré-
nées. — Les 2 et 3 janvier 1871, l'armée française du Nord,
commandée par Faidherbe, y vainquit les troupes alle-
mandes du général de Gœben.
— BiBLiOGR. : Faidherbe, Campagne de l'armée du Nord.

Bapaume (Amable), publiciste français, né à Yvetot
en 1825, mort en 1895. Il se consacra de bonne heure à
l'enseignement, et écrivit plusieurs pièces de théâtre,
sous le pseudonyme de Henki Nokmand. Il fit représen-
ter, en collaboration avec Commerson, des vaudevilles :

Ip JhMihlf ,i,-iir. h> Futur dans le pétrin, la Vengeance de
pis:/'" I

,
.

! \ -niici's de Cudichct et les Premières armes
di- ' Vvec le chansonnier Paul Avenel, il fit

jou. I / /,..,. ,( le Philistin, comédie, et le Seniice de
fiuii, vamii-s liic. On lui doit encore un vaudeville. A' Q P G,
et une comédie, les Egarements de deux billets de banque.
Il publia sous son nom plusieurs romans : Juana la lionne

(1847): la Borne tintamaresqne (1870); la Pierre jaune, et

enfin les Béguins de Paris (1882); etc. Il collabora au
Tintamarre de Commerson, puis au Tam-Tam, dont il

devint propriétaire en 1876.

BAPHIER {fi-ê — du gr. baphê, teinture) n. m. Genre
de légumineuses-papilionacées, tribu des sophorées, ren-
fermant des arbres de l'Afrique tropicale. Les baphia
africana et laurifolia ont des bois plus denses que l'eau,

susceptibles d'un beau pnli, ayant une odeur do violette
et contenant une niaînrr i mIhimuIc rouge.

BapBOMET ou BafomET. iK.'ii d'une idole qui, sui-
vant certams auteurs, oiaii a'l.'i<-e par les templiers; ce
fait n'a d'ailleurs jamais été i)rûuvé d'une façon indiscu-
table. C'est une transcription du nom arabe Mohammed avec
le changement de l'aspirée /; en f, comme dans beaucoup
de mots espagnols empruntés à l'arabe.

BAPHORHIZE (du gr. baphê, teinture, et rhiza, racine)
[| I TuT. Syn. do ORCANETTE OU BDGLOSE TINC-TORIALE.

Baporo, ville de l'Afrique occidentale {Libéria, pays
de Rondo); 10.800 hab.

BapotOS, population du Congo belge, qui s'étend de
la Mongala à lltimbiri. Les Bapotosont le corps et le vi-
sage couverts de tatouages formés de véritables ampoules
de la grosseur d'un pois. Les femmes s'introduisent dans
la cloison du nez un bâtonnet orné de perles. — Un Bapoto.
Bapst, famille d'orfèvres joailliers, originaire de la

Souabe. Georges-Michel BapSt reçut en 1752 le brevet
d'orfèvre du roi, et mourut en 1770. — Son fils. Georges-Frè-
DfcEic, s'associa avec son neveu Hébrard Bapst et épousa
la fille de Menière, le dernier joaillier de Louis X'VI. (Ce
mariage fit passer dans la famille Bapst les dessins et mo-
dèles de la couronne). — De 1814 à 1831, Hébbard Bapst
fut joaillier du roi, et jusqu'en 1832 chargé de la garde des
diamants et joyaux de la couronne. — Durant le gouverne-
ment de Juillet, ce fut Constant Bapst, fils do Hébrard,
qui succéda à son brevet ; il niuurut en 1849. — Son fils,

Paul-Alfred, fur joaillier de la couronne sous le second
Empire, et prit une grande part au mouvement industriel
de cette période. Il mourut en 1879, laissant comme suc-
cesseur son fils Germain Bapst, né à Paris en I85fi,

qui s'associa avec Falize, à qui passa la suite de la mai-
son originelle. [Germain Bapst, livré aux études histo-
riques et archéologiques, fut chargé de missions en
Orient, et il a publié les ouvrages suivants : le Musée
rétrospectif du métal à VExposition centrale des beaux-arts
;i8S!j; Inventaire de Marie-Joséphe de Saxe, dauphinc de
France, f7St-t767 {l8S3l; Imprimerie et Beliure (1883);
Etude sur Vétain dans l'antiquité et au moyen âge (1884);
Etudesur les coupes phéniciennes (1885); Souvenirs du Cau-
case, fouilles sur la grande chaîne (1885); Histoire des
joyaux de la couronne (1887); les Panoramas et les Diora-
mas (1891) ; Essai sur l histoire du théâtre (1893) ; etc.]

BAPTE ou BAPTA (du gr. baptein, teindre) n. f. Genre
dinsectei: lépi<ioptères, sous-ordre desgéométrines, famille
renfermani des phalènes européennes dont on connaît trois
ou quatre espèces. Citons la bapta pictaria (France).

718

BAPTÊME {ba-tèm'— gr. baptismos ; de baptizein, laver)
n. m. Dans la religion chrétienne, Sacrement qui s'admi-
nistre au moyen d'une ablution, en prononçant certaines
paroles, et dont l'effet est d'effacer le péché originel et de
rendre chrétien : Becevoir, Administrer le baptême.
— Baptêmepar immersion. Baptême conféré en plongeant

le catéchumène dans l'eau, ii Baptêmepar infusion, Ba.jitt-me
conféré en répandant de l'eau sur le catéchumène, ii Bap-
tême par aspersion. Baptême conféré en aspergeant les ca-
téchumènes. Il Baptême d'eau. Baptême conféré par la mé-
thode ordinaire, au moyen de l'eau, il Baptême de sang. Le
martyre, parce qu'il tient lieu d'un véritable baptême, ii

/i, If, tenir ,h- ff'u ou df drsir. Baptême suppléé par un dé-
sir jilnu ^i .ir.' li;q.tiM', ri ,|ui supplée le véritable bap-
i.iii.'. i|ii:iii.l>.iise tiniucUnislimpossibilité de le recevoir.

i':ir(i du Itapiéiiu', graip que le baptême confère ; (Jui
o rotisi-rié .son innocence '/ fjui de nous a son baptême entier,

(Boss.J II Foi chrétienne, Pratique de la religion chrétienne.— iVom de baptême. Prénom qu'on donne au néoDhyto,
au moment de son baptême. V. nom.
— Par ext. Fête et cérémonies dont on accompagne or-

dinairemeuc le baptême, n Cortège des personnes invitées
à un baptême : A travers les carreaux du fond, on voit
passer le baptême. (Scribe.)
— Par anal. Nom donné à certaines bénédictions solen-

nelles : Le baptême d'une cloche, d'un navire.
— Fig. Consécration, régénération, initiation : Le repen-

tir est un nouveati baptême, n Becevoir le baptême du feu.
Assister à une bataille pour la première fois.

— Encycl. I. Doctrine catholique sur le baptême.
1. Définition. Le baptême est un sacrement institué par
Jésus-Christ pour régénérer l'homme spirituellement par
l'ablution de l'eau accompagnée de l'invocation expresse
des trois personnes de la sainte Trinité. C'est après sa
résurrection que Jésus-Christ institua le baptême ; il dit à
ses apôtres: « Allez, enseignez toutes les nations; bap-
tisez-les au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. »

2. Effets du baptême : 1° Le baptême efface le péché ori-

ginel, et aussi tous les péchés actuels chez les adultes
instruits et contrits; 2» Il donne la grâce sanctifiante;
S" Il remet toutes les peines temporelles ou éternelles du
péché, soit originel, soit actuel, sans détruire toutefois la

concupiscence qui subsiste avec les autres suites du péché
d".\dam ; 4» Il nous donne droit aux fruits de la rédemption,
et par conséquent au ciel; 5° Il nous fait chrétiens et en-
fants de l'Eglise, aux lois de laquelle il nous soumet, et
nous rend capables de recevoir les autres sacrements qui,
administrés à un non-baptisé, seraient nuls ; G" Enfin, il im-
prime dans l'âme un caractère ineffaçable et, par consé-
quent, ne peut jamais être réitéré.

3. Nécessité du baptême. Le baptême est absolument né-
cessaire au salut, pour les enfants comme pour les adultes.
'" Personne, dit Jésus-Christ, n'entrera dans le royaume
des cieux s'il n'est régénéré par l'eau et la vertu du Saint-
Esprit. 11 (Jean, m, 5.) Cependant, le baptême peut être
suppléé par le martyre (baptême de sang], ou par un acte
do charité parfaite accompagné du désir d'être baptisé
(baptême de désir). Mais celui qui aurait été régénéré par
le martyre ou par un acte d'amour de Dieu, serait privé
du caractère que seul le sacrement peut imprimer.

4. Matière au baptême. La matière du baptême est l'eau
vraie et naturelle: eau de mer, de source, de rivière, de
pluie, chaude ou froide, ou même glacée, trouble ou lim-
pide, en un mot toute eau qui n'a pas été substantielle-
ment altérée. Conféré avec tout autre liquide, le baptême
serait absolument nul. L'eau dont se sert le prêtre pour
administrer le baptême solennel doit toujours être l'eau
mêlée d'un peu de saint chrême, qui est bénite la veille

de Pâques et de la Pentecôte. L'application de l'eau ou
ablution se fait par infusion, quand on verse de l'eau sur
la tête de la personne que l'on baptisé (c'est, depuis la

xn* siècle, la pratique de l'Eglise d Occident), par immer-
sion, quand on plong^e le corps dans l'eau baptismale
(c'était l'usage primitif, c'est celui de l'Eglise d'Orient),

par aspersion, q^uand on jette de l'eau sur la personne que
l'on baptise; ainsi fit probablement saint Pierre quand il

baptisa les 3.000 personnes qu'il convertit lors de sa pre-
mière prédication. Quelle que soit la forme adoptée, il

faut que l'eau atteigne le corps de manière à produire
une véritable ablution; ordinairement celle-ci est répétée
trois fois, en l'honneur des trois personnes de la sîùnte
Trinité.

5. Paroles sacramentelles du baptême. Les Latins disent:
« Je te baptise au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. •

Les Grecs : « Un tel est baptisé au nom..., etc. « Ces deux
formules sont les seules que reconnaisse l'Eglise : elles

sont prononcées exactement au moment où Teau coule
sur le corps; sinon, le sacrement est nul.

6. Cérémonies du baptême. Pour inspirer plus de res-
pect aux fidèles, l'Eglise a, dès les premiers temps, en-
touré l'administration du baptême de cérémonies qui,

sans être indispensables, ne peuvent être omises sans rai-

son grave. Accompagné de ces cérémonies, le baptême
est dit solennel, sinon, on l'appelle communément ondoie-
ment. L'ondoiement no peut être employé qu'en cas de
danger ou avec permission de l'évêque : les cérémonies
omises doivent être suppléées au plus tôt.

7. Minisire du baptême. Nul no peut conférer le baptême
solennel s'il n'est évêque, prêtre ou au moins diacre, et

toujours dans l'église paroissiale ou dans une annexe ren-
fermant des fonts baptismaux. Le prêtre et l'évêque sont
encore les ministres ordinaires de Vondoiement; mais, en
cas de nécessité, toute personne, orthodoxe ou hérétique,
fidèle ou incrédule, peut et doit baptiser, rourvu toutefois
qu'elle ait l'intention de faire ce que fait 1 Eglise.

8. Sujet du baptême. Tout être humain, quel que soît

son âge, doit recevoir le baptême, sous peine de compro-
mettre son salut éternel. C'est donc, aux yeux de l'Eglise,

pour les parents chrétiens, un devoir pressant que de
faire baptiser leurs enfants au plus tôt, c'est-à-dire dans
les trois jours qui suivent la naissance. Chez les adultes
qui se présentent au baptême, certaines dispositions sont

'

requises : \° la volonté d'être baptisés; 2^ la connaissance
des principales vérités de la foi :

3" la contrition au moins
imparfaite. (La confession n'est pas obligatoire, on la con-
seille cependant comme moyen de pénitence, quoique
l'absolution ne puisse être reçue.) Si ces dispositions lui

faisaient défaut, l'adulte baptisé recevrait le caractèret
mais non la grâce, qui serait différée.

Dans les premiers temps de l'Eglise, les adultes n'étaient
admis au baptême qu'après avoir parcouru les divers de-
grés du catéchuménat : auditeuj's d'abord, ils recevaient
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liiistrurtion nécessaire; eom/u'tcntx, ils assistaient au
coininoiiceniont do la incsso et pratitiuaient les ubsiiiu'ii-

flos do préccplo; tUtts, oiilln, ils rocevaiont soleniicllornont
Iot)uplome, soit la voiUo do Pàquos, soit lavoillo do la
rentocôto.

L'Kgliso oxitjo que les cur6s drossent exacloment, dans
l.'.s rogistros do la paroisse, les actes do baptême: un
-ImiKIo do ors ro{>istpos est déposô ji l'ôvùchô.

II lïncTiMNr nt-s rnnrnKNN non CATHOLlyoKS touchant
I ! HMTiMr: ! \i r l'rri^frn.r Nirme (lu bajttèmc. Tous
1rs h.Trtii|iirN .jiii nni tiM' l,i i) .iii .iiiission do la grâco par
l.'s s;ii [.iii.'iiis, ujH iiaiur.'ll.in. m, rejeté lo baptômo :

tels, aux premiers temps, les pf/af/iais ; au moyen âge,
les béquins- à la Hé l'orme les lo « '

ot es ak s / n^ e Ca v n o o a aba e
té bai u o o

IJAPTÉMYS BAPTISTE

r g

Madnri ot I,oiitlros. — I,o llaiiléiic <lu Chrisl, do Ruboiis,
poinl sur la faco oxiérîciiro d un lri|iiy((uo do VAdnruliim
lies magen (Saiiit-Joan, Malincs), so distinguo par un son-
timont sorioux ot 61ov(S qui est rare olinz Ruhon». 1-a grando
pago do Poussin, qui lait parlio do la célèbrn siirio dos
ficpt SacremfnU, ost duno gravité solonnollc. On pout en-
core montionnor les pointures do Krancia, d'Andréa Vo-
rocchio (Fioronco)

; do Taddoo Gaddi (National Gallcry j :

du Tintoroi (Voniso); do l'aris Bordono; do Loronzo di
Crcdi (Ficsole); d'Annibal Carraclio; do Rogior Van dor
Wcydon (Berlin); de Mignard (église Saint-Eustaclio, à
Pans) ; etc. Lo llapUmc de. Jéaus-Chrial a été représenté
d'une façon originale par plusieurs graveurs, notamment
pa Ma K n gue a Lu a lo Loyde Ma 'n Sclion, etc.
Lo m(>mo o a e é souvo em] oyé à a déco ation dos

dos a es des stalles
ace do aux(niusée

à b

J a li

Baptâme maçonnique m u a 6 é do é abusivo-
' ou e ourée do

do an s-raaf;ons
6 an d u 1 de ses

a o no fortune,
d al eu eux . . L'en-

iu ad nd o u « i. Ce rit
om e en de udo dan a p U] a dos oges maçon-

^ ^ {, , ,
Baptême de Clo-vis (le) la s anc enne oprésen-— " Ma A bo q I a n e o b è e so ouvo dans un rel uaire en

me n a no s gn h
lan es ne mi^i] ïïl r

'in on VllW .

'
\

n oy de eus
n m à fl fi

n a n
l

e
1 a na I

n on fo , ba e a a
A a ed ^

a n p a a
na s a a a ap e u
fa d

1

f n dea a
en n n de j

P fa ap da
ou e
8 e P

fa

Au
pu d

do ap

. jmi_ parfois, comme api es 1871. do
compléter ou de reconstituer les actes des municipalités.
- Mar. Baptême de In iif/ue ou des tropiques. L'origine

d.- ente coutume burlesque est assez obscure. Dès le
N\r.siècle, les marins français créaient cluvaliers de la
ni' r ceux de leurs compagnons ou des passagers qui pas-
saient sur leur navire, pour la première fois, sous l'équa-
teur ou les tropiques. Do là, probablement, une cérémonie
religieuse, accompagnée des réjouissances qu'on peut so
procurer sur un bateau. Avec le temps, l'il-'nirni r^tiL^n^'iv

s'élimina, et il ne resta qu'une céreui ni ! i.mm
carnavalesque, qui consistait on dég ,

li i
:

plus encore qu'en alfusions d'eau inim.' j t
i i^-tr

tiuces. Cette coutume est, pour ainsi dii-c, aujourd liui

complètcnieiit .iis|ianie des habitudes dos marins. — Cette
scène a été rcpiisiMitée par le peintre F. Biard, dans un
tableau qui a liynrc au Salon de 1831.

1 (musée de Cluny). Mais c est surtout de nos jours
iiuo le sujet a été fréquemment traité. Le tableau d Abcl
de Piijol, à la catlicdrale de Reims (1824), se recommande
par uuo certaine noblesse ; mais le coloris en est médiocre,
et l'ensemble n'est pas sans froideur. Jean Gigoux, qui
traita le même sujet au Salon de 18-14, ne roussit non plus
qu'à moitié. — A Sainte-Clotildo, plusieurs peintures ot
une sculpture racontent ce baptême historique. Guillaume,

haut relief du pourtour du chœur, a représenté à
grave, rc.Li.-illi ruinm,' un .,ai;eClov

^que

Baptême de Jésus-Christ
Le baptême de Jé-
sus par saint Jean-
Baptiste est le su-
jri ordinaire dt la

'b'urationdesbap
M^K-res et des cha
|t11,-s où sont pla
'
'-^ les fonts bap

tisiiKiux. Une dos
phis anciennes do
ces représenta
tiens est une pein
ture des catacom
bos, publiée par
Bottari et Buena-
rotti. Une mosaiq ue

siècle(Santa
Maria - in - Cosmo-
din , de Ravenne
otTre, à coté de lé

sus, la personiiih-
cation du Jourdain,
d'après lo type an-
tique. La mémo
porsonnilication se

NTATIONS nu).

.v.|ue de Mila
V- ou du v SI.

it. 1

l-Niii-
I .iiji[M)ulo do

..iiisccration. Dela-
bordeapeiut une scène
exacte et sévère, mal-
lioureusemcnt fort mal
f.iaiiée.Pils. dans une
autre chapelle, et dc'

l.aii;jce, au transept ih-

i^.nirlu', ont montre
I s uualités de

.ph Blanc.

Baptême de Con-
stantin ^RK1RÉSK^T.\-
rioNS du). Une ancien-
ne tradition, complète-
ment erronée, veut que
l'-iiistauliii le Grand ait

j iir Milrsiiiii.- à saint Jean lui-même, entre lo
II' \' -[\,\ Parfois, c'est la colombe qui baptise
Si'ij^nicur ^l^as-relief de Monza). Jusqu'au xiv' siè-

les artistes représentèrent presque toujours Jésus
,ant le baptême par simple immersion (retable de
tecolo. dans^ la galerie de l'Académie des beaux-
A V.^nisn \ l):in<! les temps modernes, cette scène à
r']M-.-v,iirr,- l:iiis .b^s œuvres de premier ordre, parmi
.11.^ Il II. Il

, ii,.r le tableau de Raphaël Loecs du
an,, et lcu,\ .le Paul do Vcrouèse, à Florence, Milau,

d'après Joseph Blanc (Paulhéon).

^ "US une mosaïijue qui décorait l'ancienne
i-ii.j.li' il.- ,~;auit-Jean-de-Latran (Ciampini, Sacr. xdif.,
tah, II, tig, iv^ : l'empereur, la tête nimbée, recevait lo
baptême, par infusion et immersion tout à la fois. Le bap-
tême do Constantin a été représenté par Francesco Penni,
élcvo de Raphaël, dans une des salles du Vatican. Pierre
Puget a fait, sur ce même sujet, un tableau que possède
aujourd'hui le musée do Marseille. V. Co.nstantin.
BAPTÉMYS bap-U-miss) n. m. Genre de tortues fossi-

les, ;iii,i-ii iiit 1 m. de longueur et caractérisées par une
lar.ipa.'.' p.iriant des écussons infra-marginaux sur le
plastron ^crétacé do l'Amériquo du Nord).

BAPTES tlia/if— gr. Imptiti ; do Im/itein, baigner; n. m. pi.
Ant. gr. l'rétres do la déesse ihrai.e Cotyiio. qui fut aJo-
rée ù Athènes, à Corinthc et on .Si.iln, Le mol vient sans
doute du bain sacré et de» purilications <iui précédaient la
célébration des mystères. — Vu uaptk.

BAPTISÉ (ba-ti-ié), ÉE n. Porsonoc qui a reçu lo bap-
tême.

"^

BAPTISER llm-ii-zé — lat. bapliznre, même »cn«) v. a.
Faire cbréiieu par le baptême : Tniiie pertnniie peut, et doit
même, liAl'TiHl'.n danit le caji de uécetnitê.— Ildptuer saut condition. Prononcer les paroles nacra-
mentelles, on exprimant l'intention de ne pas baptiser >i
lo catéchumène n'est pas capable du baptême : On peut
UAI'TISKR août condition tout momtre qui tort du tein de la
femme.
— Par anal. Bénir, on parlant d'une cloche, d'an navire.— Pt et'-, et i cause do l'usage de donner un nom au

baptême. Nommer, appeler, décorer d'un nom : Baitisbb
un cheval du nom de Uucéphale.
— Fam. Mêler d'eau, on parlant d'une boisson : BAin-isER

du laU, du rm. il Asperger d'eau, en parlant d'une per-
sonne : Au pnnauue de la ligne, on iiai-tihe ceux qui ne
L ont pas encore franchie.
— j)r. aut:. Dénommer, énoncer, déclarer, n Baptiser ton

appel. Déclarer devant quels juges on entend porter ses
(.•nefs. Il Baptiser possession contraire, S'attribuer contra-
dicioircmcnt la possession d'un bien revendiiiué par un
autre. '

— Féod. Baptiser un héraut, un poursuivant. Leur verser
sur la tête une coupe do vin, et leur imposer uo nou-

— Pnov, : C'est un enfant bien dIfilcUe à baptiser, C'est
une affaire bien difficile à conclure.— A.NTON. Débaptiser.

BAPTISEUR {Im-ti-zeur) n. m. Individu qui baptise, qoi
fait profession de baptiser. (Inusité.)

BAPTISIE (bap-ti-zi — du gr. haptisis, teinture, action
I'' t.iii'irtv n. f. Genre de légnmineuses-papilionacces,

'
Il I s podalyriées, compreuant des plantes vivaces de

I \mi. I ir|ii,. liu Nord.
— K.MYci,. I,a baptisia tinctoria renferme une matière

colorante bleue
: ses racines et ses feuilles sont regardées

comme astringentes, évacuantes et antiseptiques Hes jeu-
nes pousses sont drastiques.

BAPTISIN (bap-ti- m) n. m. Résine vomitive, extraite
la I ai tisio Les doses peuvent varier de 5 à 30 cenli-

BAPTISMAL ALE AUX (lia-liss) adj. Du baptême, qui
I

1
' I / ai' BAPTis.MALK. Il (}ui ost conféré par

' M ' 'I / 'tce UAPTIS.MALE.
/ I I 1 1 I laux Sorte de bassin où l'on baptise.

r tjlisi cliai 1 lie où cos fonts sont éuhlis.— Hobe baptismale Robe blanche que le néophyte por-
trclois pendant huit jours, après avoir reçu le
m 11 liinotence que donne lo baptême : Déchirer,

^ l/l I SI lobe BAI risMALE.

BAPTISME ( ba tissm — du gr. bapiismos, action do
nijuilKi baptême) n m Doctrine qui soutient que le bap-
tême ne loit être administré qu'à des adultes convertis.— ENc-iCL Plusieurs sectes ajoutent que le baptême ne
peut avoir lieu que par immersion. Historiquement, il est
certain quo le rit de l'immersion a été conservé jusqu'au
XIII' siècle. Luther et Zwinglo se sont un instant semis
attirés vers le baptisme. Celui-ci ne s'est manifesté comme
doctrine arrêtéo quo chez les anabaptistes ; après leur
dispersion, il s'est maintenu chez les paisibles meuno-
nites. De l'Allemagne et de la Hollande, il a passé en
Angleterre. Après avoir traversé des alteruaiives de per-
sécution et de tranquillité, il a hénéficié de l'acte de tolé-
rauce don lé par Guillaume III, et, depuis lors, s'est déve-
loppé librement. Il s'est partagé, eu Angleterre, en deux
lirancbes principales : celle des partirular baptisis, qui
s'iiit calvinistes purs, celle des qeneral haptists. qui sont
:''.' .11 Ml. 111, is

; ceux-ci, sousVintltieuce des idées soci-
. .

.' naissance à un troisième parti. //encra/
^ ' ''''o/i. Le baptisme a été importé en .Amé-

I

,

i

1
II I: _ I \\ illiams, en 1639. Comme en Angleterre,

il s est divise, aux Etals-Unis, en plusieurs sectes : les
hnpiisis, qui professent le calvinisme pur; les freetrill
Iniptists, qui repoussent la prédestination ; les baptistes du
septième jour, qui sont sauatharicns ; les baptistes réfor-
més, qui rejettent toute confession de foi et n'admettent
d autre autorité religieuse que la Bible. Le baptisme a
Mirtout ses adhérents en Angleterre ot aux Etats-Unis;
il a i|iielr|iics représentants en Danemark, en AUemaguo

BAPTISTAIRE (ha-liss — du lat. baptistarius) adj. Relatif
I .ieti> qui eertilie le baptême, il Rer/istre baptistaire, Re-

LTisiro qui contient ces actes, u Extrait baptistaire. Extrait
a acte ue baptême.
— n. m. Extrait baptistaire, registre baptistaire : On

ne peut se marier à l'église sans produire son baptistairk.

BAPTISTE {ba-tissf) n. m. Partisan du baptisme. V. co

BAPTISTE {ba-lissf) a. m. Nom qu'eu donne quelquefois
"•'. gilles et aux niais, dans les parades des saltimban-

s, etc.
- Loc. pop. : Etre tranquille comme Baptiste, Etre dans

un état d'insouciance absolue. (Cette locution vient sans
doute de ce que les forains qui jouent le rôle de baptistes
doivent demeurer imperturbablement calmes, sous la grêle
de giûes et do coups de pied qu'on leur distribue.)

Baptiste PAncien (Joseph-François .4nsei.me, dit),
acteur français du xviir siècle, chef duno grande famille
dramatique, joua en province les premiers comiques, et,
plus tard, fut violon à l'orchestre de la Comédie-Française.
— Son tils aine, Nicolas .\nsei.me. dit Baptiste, acteur
français, né à Bordeaux en 17iîi,mort àBatignollesen 1835.
(Il se Ht applaudir parla pureté do sa diction, par son natu-
rel et par sa distinction. Il prit l'emploi des pères nobles,
et créa un grand nombre do rôles. Sociétaire du Théâtre-
Français, il fut en outre professeur au Conservatoire.) —
Paul-Eustacbe Anselme, dit Baptiste, frère de Nicolas,
acteur français, né à Grenoble en 1765. mort à Paris en
18;i9, fut un comique excellent, un comédien hors ligne,
niais sans bêtise, malicieux saas grimace, toujours simple
ot naturel.
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BAPTISTÈRE {ba-tiss — çr. baptistêrîon) n. m. Petit édi-

firo qu'on bâtissait autrefois près des cathédrales pour y
conlërcr \o baptême.
— Antiq. BaigDoire dans laquelle plusieurs personnes

louvaient se baigner à la fois.

— Litur". Livre qui contient les cérémonies du baptême.

Il Fèie de l'Epiphanie chez les Arméniens.
— Encycl. Les premiers chrétiens recevaient le bap-

tême par immersion partout où se trouvait de l'eau.

A l'époque des persécutions, on établit des baptistèr'es

dans les catacombes. Dès que le christianisme put célé-

brer ses cérémonies au grand jour, ou construisit des bap-

tistères isolés.

En effet, la li-

bre entrée des
basiliques ne
pouvant, d'a-

près les rites

de la primitive
Eglise, être ac-
cordée aux ca-

téchumènes, le

baptistère de-
vai t <^ t r e en
dehors de l'en-

ceinte sacrée.
Ce baptistère

dos premiers
siècles était
fait en forme
dotour.(V.Bot,-
tari,pl.xxxiv.)

La ville de No-
cerade'Pagani
(prov. do Na-
ples

)
possède

un vaste bap-
tistère rond à
Textéricur.
Puisleplan po-
lygonal préva-
lut lorsqu'on
abandonna
pour cette forme les cuves baptismales rondes, qui avaient

le tort do rappeler les piscines païennes. Tantôt ce fut un

octogone comme àSaint-Zénon de Vérone ou Saint-Sauveur

d'Aixen Provence, tantôt un hexagone comme à Sienne, ou

un dodécagone comme à Canossa ; le baptistère de Bari,

dans la Pouille, qui date
du iv* siècle, est rond â
l'extérieur et offre inté-

rieurement douze pans,
que décoraient jadis les

statues des douze apô-
tres. Les baptistères
étaient ordinairement di-

visés en deux parties, afin

que les deux sexes fussent
séparés; quelques villes

possédaient deux baptis-

tères distincts. Dès les

premiers siècles, les bap-
tistères furent invariable-

ment dédiés à saint Jean-
Baptiste. On V voyait
l'image du saint.Les pein-

tures, mosaïques ou uas-reliefs, représentaient souvent le

baptême du Christ et les actes de la vie du Précurseur.

Il n'y avait primitivement qu'un baptistère par diocèse ou
par ville ôpiscopale, parce que Tévéque seul avait le droit

de conférer le baptême. Comme l'administration du sacre-

ment n'avait lieu qu'à certaines dates fixes, on dut faire

dans les grandes villes des baptistères spacieux ; quelques-
uns le furent assez pour que des conciles aient pu s'y

tenir.

Les baptistères célèbres abondent en Italie {Ravenne,
VI* siècle; Pise et Florence, xii'^ siècle, etc.). Le plus inté-

ressant des baptistères octogones conservés est celui do
Saint-Jean-de-jLatran, à Rome, attribué à Constantin ; en
France, on peut rappeler les baptistères
de Saint-Jean de Poitiers, de Saint-Front
de Périgueux, etc.

BapTISTINE {ba-tiss), planète télesco-

piiiue, n" 29S, découverte par Charlois,

le septembre 1890.

BAPTOLINUS {bap. nusx — du gr. bap-
tein, teindre, ot linon, vêtement) n. m.
Genre d'insectes coléoptères brachélytres,
famille des staphylinidés, sous-famille des
xantholininés, renfermant des staphylins
très allongés, de taille moyenne, de cou-
leurs tranchées. Les baptèlinus sont re-
présentes en Eurojte par deux espèces :

baptniinus altentans, et baptolinus pict-

cornis ; le second se trouve en France.

BAQUET {ké — dim. de bac, grand vase
en bois) n. m. Sorte de cuvier de bois,

plus grand que les seaux ordinaires ; liemplir, vider un
BAQUET.
— Jeter dans le baquet. Locution employée par M""* de

Sévigné, et qui semble signifier : Faire
rire aux éclats.
— Hortic. Petit cuvier on bois dans

lequel on sème des graines.
— Jeux. Dans le jeu de baquet, un

baquet plein d'eau est suspendu, en équi-
libre, sous un portique. Le joueur, hissé
sur un véhicule avançant rapidement,
doit introduire la pointe d'une longue
gaule, qu'il tient à la main, dans un trou
percé à. travers une planche clouée à la partie inférieure
du baquet. S'il manque son coup, le baquet fait bascule
ot l'inonde d'eau.
— Magnét.Cuve circulairo do bois do chêne, pleine d'eau

et surmontée do tiges métalliques, dont Mesmer se servait
pour faire ses expcrietices de magnétisme animal : Le mes-
viérisvie sans baquet, ce serait ta noblesse sans blason.
(L. Figuier.) V. pafrtio encycl.
— Techn. Boîte dans laquelle les marbreurs mettent les

matières colorantes avec lesquelles ils imitent les

Plan du baptistère de Pif

Baptolinus

(gi-.4foia).

du marbre, il Auge que les relieurs et doreurs remplis-

sent de cendre cliaude pour faire sécher la dorure, ii Cu-
vette dans laquelle l'imprilneur couche les formes pour
les laver, il Caisse dans laquelle le graveur place la planche
métallique, dans le procédé dit »< de Veau-forte à couler >-.

Il Civière du carrier, pour transporter le moellon. \\ Baquet
de censélévation.
Tonneau où l'on ^^k
dépose les pièces Ct >'^P\"
découpées avant '^r^' ^ ~^

l'étamage élec-*

tro-chimique.
— Encycl. Ma

gnét. Ce fut à la

fin de 1778 que
Mesmer imagina
son fameux ba-
quet. Il se trou-
vaitalorsàl'apo-
gée de sa célé-
brité.Nepouvant
plus macrnétiser

i : ,— i

sesmalades indi ^ ,^r^^ |:^
viduellement, il

^

eut l'idée de les

ibue
groupes de dix à i

: . int.
quinze person-
nes, auxquelles il administrait collectivement des passes
salutaires.

Au milieu d'une salle éclairée par un demi-jour, se
trouvait une cuve en bois de chêne, haute d'environ O^iSO,
ot ayant un diamètre de près de 2 m. Cette cuve était

formée par un couvercle, remplie d'eau justm'à une
<-ertaine hauteur, et contenait, au fond, un mélange de
limaille de fer et de verre pilé. Sur ces substances étaient
couchées des bouteilles pleines d'eau, qui, rangées-symé-
triqucment autour de la caisse, avaient leurs goulots
tournés vers le

centre de celle-

ci ; d'autres bou-
teilles également

mais disposée;

partaient du cen-
tre et rayon -

naient vers la

circonférence.
Enfin, le couver-
cle était percé de
troiis pai

;

quels sortaient
un égal nombre
de tiges do fer,

dont une des ex- d'après une estampe de 1784.

trémités plon-
geait dans l'eau, tandis que l'autre, terminée en pointe, se

recourbait et était destinée à être saisie par les malades.

Ceux-ci, assis ou debout autour du baquet, se touchant

par les pouces ou réunis par une corde, et chacun tenant

une des tiges, dont il appliquait la pointe sur la partie

malade, attendaient patiemment l'influence des passes du

magnétiseur et de l'agent mystérieux qui devait les

guérir. V. mesmérlsmk.
Mesmer expérimenta d'abord le baquet dans un hôtel de

la place "Vendôme. Mais, bientôt, 1 affluence devint si

grande, qu'il se vit obligé de transporter son établisse-

ment dans le quartier Montmartre, à l'hôtel BuUion, dont

il fit une clinique des plus somptueuses. Enfin, voulant

mettre sa panacée à la portée des indigents, il disposa de

ses propres mains, sur le boulevard, à l'extrémité de la

rue de Bondy, un arbre qui pût en tenir lieu, et l'on vit

des milliers de malades venir s'attacher à cet arbre et en

attendre, avec une foi stupide, la guérison de leurs maux.

Cependant, une foule damateurs,cro;^antavoirdeviné le

secret de Mesmer, se mirent à magnétiser. D'autres se

contentèrent d'avoir chez eux de petits baquets pour letir

usage personnel. La manie des baquets devint alors géné-

rale, et dura jusqu'en 1785. Lorsque, après le revirement

de l'opinion, Mesmer quitta la France au milieu de l'indi-

gnation générale, oubliant, dit-on, d'emporter son baquet

,

mais non la somme énorme que ses jongleries lui avaient

procurée, on lança des Tuileries une figure aérostatique,

appelée le Vendangeur, et dont la tête était chargée d'une

espèce de cuvier, sur lequel on lisait, en lettres couleur

de feu, les mots ; Adieu, baquet, vendanges sotit faites.

BAQUETAGE [bak'-taj] n. m. Action de baqueter.
— Met. Opération consistant à polir des objets en les

plaçant dans un baquet suspendu doué d'un mouvement
de va-et-vient.
— Trav. publ. Epuisement des eaux d infiltration qui

noient les fouilles.

BAQUETER {bak'-tê. — Double le t devant une syllabe

muette : Je baquette. Tu baquetteras) v. a. Puiser dans un

baquet, au moyen d'une pelle ou d'une écope : Baqueter
de l'eau.

BAQVE>TEVR{bak'-leur), EUSE n. En T. de met., Ou-

vrier ou ouvrière faisant usa-
ge des baquettes, pour le ti-

rage du fil.

BAQUETTES {ki-t') n.f.pl.
Tenailles à tirer les fils mé-
talliques à la filière.

BAQUETURES fbak'-tur' —
L<i. haquift) n. f. pi. Vin qui
Miihc a'uii tonneau en perce
iiis lo baquet placé sous lo

ibinet.

(A, bagu

Baqui Abd-el-baqui,
célèbre poète lyrique turc,

né àConstantinople, mort on
1.599. Il a occupé trois fois la
charge de grand juge deRou-
mélie. Outre son divan, c|ui est fort estimé, il a laissé des
traductions et une Histoire de La Mecque.

BAQUIER {ki-é) n. m. Coton grossier de Smyrne.

BAQUOI (io-a) n. m. Filasse provenant de l'ilede laRéu-
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nion, à l'aide de laquelle on fabrique des sacs très solides.

On l'extrait du pandanus silveslris.

BAQUOIS (ko-a) n.m. Nom vulgaire d'un genre de plan-
tes monocotylédones, type de la famille tTes pandanées.
V. PANnANUS.

BaquOY (Maurice), graveur français, né vers 1680,

mort à Paris en 1747. Il a gravé au burin de nombreux
frontispices ou vignettes pour les éditeurs de son époque.
— Son fils Jean-Charles, graveur français, né et mort à
Paris (1721-1777), a gravé au burin et à l'eau-forte un
grand nombre de planches, de vignettes, de cnls-de-Iampe
pour divers ouvrages, notamment pour VHistoire naturels
de Buffon ; des vignettes pour les Aventures de Télémaque,
d'après A. Humblot ; pourles Fables de La Fontaine, d'après
J.-B. Oudry; pour les Contes de La Fontaine; pour les

Saisons, de Thompson, etc. On lui doit aussi plusieurs
estampes détachées : \es Bair/neuses etles Laveuses, d'après
J. Vernet; /a ^itme. d'après Watteau; i^ra^o, d'après F. Bou-
cher; etc. Il signait : G. Baquoy. — Pierre-Charlks, gra-
veur français, "fils et élève de Jean-Charles, né et mort à
Paris (1759-1829), a gravé au burin une foule de planches
et de vignettes pour des livres; entre autres, pour les

Œuvres ïïe Voltaire; pour la Chaumière iîidienne et Paul
et Virginie, de Bernardin de Saint-Pierre

;
pour les Œuvres

de Gess7ier, d'après Le Barbier ; pour les Œuvres de
Deliîle ; pour le Musée français; etc. — Deux des filles de
Pierre-Charles, Angélique-Rosaxie-Adèli: Baquoy, née
à Paris en 1796, et Louise-Sébastienne-Henriettb Ba-
quoy, née à Paris en 1792, ont suivi la même carrière:

la première a gravé dos vignettes, d'après A. Devéria,
pour une édition des Œuvres de Gresset ; la seconde,
VEv

pois-

Cyparisse
d après Al
brier ; etc.

BAR (de
l'ail. Barsck,
perche)n.ni.
Ichtyol. Nom vulgaire des poissons du genre labrâx.
V. ce mot.
— Blas. Figure héraldique qui est celle d'i

son mis en pal, figuré de profil et courbé.
— Encycl. Ichtyol. Les ôar^ouZaôroa-sont

aussi appelés perches de mer. Ils ont à peu
près la forme des perches d'eau douce, mais
ont le corps plus allongé et peuvent attein-

dre une longueur de 1 mètre. Leur chair
est très estimée. On trouve sur les côtes de
France : le bar commun, le bar ponctué ; \q

bar allongé est spécial à la Méditerranée.
Ces poissons remontent quelquefois assez
haut les cours d'eau. Ils déposent les œufs
près du rivage au commencement de l'au-

tomne . Ils sont voraces , mangeant des Bar (blason),

poissons, des crustacés et des annélides.
— Pêch. Le bar se tient surtout dans les rochers; on

le prend à l'hameçon. Dans certaines régions, on le pèche
au moyen d'une ligne qui se termine par un tube de
caoutchouc creux, fendu sur une partie de sa longueur de

manière à former une languette, et qui cache un hameçon.
Lorsque le bateau est en marche, la languette de caout-
chouc "remue rapidement et donne au bar l'illusion d'un

petit poisson ; il se précipite et s'enferre.

BAR, mot persan qui signifie ;>«»/* et qui entre dans la

composition des noms d'un certain nombre de contrées,

telles que ZanzÎBAR (le pays des Zenghs), dont nous avons
fait Zanrpiebar, sur la côte orientale de l'Afrique : Mala-
BAR (pays des Malais), etc. n Mot syriaque qui signifie

fih, et qui, ainsi queèen en arabe et en hébreu, entre dans
la composition d'un grand nombre de noms propres :

Bxnkefa, fils de Céphas ; BARî'esH, fils de Jésus ; ÈAukokeb
ou BkRkokba. u Dans les langues germaniques. Suffixe qui,

joint à un radical, sert généralement à former des adjec-

tifs indiquant la production. Ainsi on dit, en allemand par

exemple : fruchtskR, qui porte des fruits; trinkBMi., pota-

ble ; fscBAR, comestible ; etc.

BAR n. m. Nom que l'on avait
donné, dans le premier projet

de système métrique, à un poids Bartcivierej.
de 1.000 kilogr. n Poids et me-
sure de capacité usités sur la côte de Coromandel. (On

dit aussi bahar, dans ce dernier sens.)

BAR ou BARD [bar') n. m. Espèce de civière, do brancard

sans pied, com-
posé de deux bar-
res de bois paral-
lèles, reliées vers
le milieu par des
traverses plates.
On s'en sert daus
les chantiers de
construction pour
transporter à nras
des fardeaux d'un
poids moyen. (On
dit aussi BAYART ou
B.AYARD.) Il Civière, ^

.

glissant sur rouleaux, employée pour transporter de lourds

2IiM

— Chariot monté sur deux roues basses et traîné par

hommes, dans les chantiers de construction, il On dit aussi

BINARD.
— Bar à pots. Civière de verrier, sur laquelle on trans-

porte les creusets pour la fonte du verre.

BAR (mot augl. qui signifie comptoir de cabaret) n. m.

Sorte de cabarrt oiirou consomme presque exclusivement

debout devant lo comptoir, il On dit aussi barroom.

Bar aux Folies-Bergère, tableau d'Edouard Maiict,

qui figura au .Salon de 1882 et fut lo dernier envoi du

peintre. Très discuté, le Bar fut éncrgiquement défendu

par un certain nombre do critiques, enthousiastes des

hardiesses réalistes de Manet.
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Bar, pays do rAfrIf|uo occid.. nariayô ou 1889 onlro

le Sénégal et la Gambie, contonunt aans sa nartto an(,'lai80

îo comptoir d'Albroda et la ville do liarrinding.

Bar (comté de). V. BAnnois.

Bar (Ijk), ch.-l. do oant. des Alpos-Maritimos, arrond.

et à 9 kilom. do Grasso ; 1.253 Iiab. — Lo cant. a lo comni.

et 5.710 hab.

Bar, comm. de la Corrôzo, arrond. ot à 8 kilom. de
Tulle, entre la Corrôzo et la Vimbello, prùs do leur

continent; 1.0-14 hab.

Bar, villo do la Hussio d'Kuropo (Pologne, Podolie),

sur la Row ; 13.-100 hab. Cotto viUo, appelée primitivomont

HoWfOi détruite par lesTartaros on 1452, reçut, on ir)l0, lo

nom do /M?'. Elle subit différents changomonts entre les

annéos nri2 et 1768, dans les guerres contre les Tartaros,

les Turcs, les Moscovites ; mais elle doit sa célébrité à la

formation de la confédération qui porto son nom.

Bar (iom Miir.iîATioN de), union formée en 1770 à Bar
(pol.i .11.

I

11 I' |i;ilriotos, après l'oloction do Stanislas-

AuL_i; I' I i«i, roi de Pologne, pour défendre la

PoIm: [,. 1-
I Kiissio et le roi, qui en était lo docile

insmii.: n I I : 'iivova une arméo et appela les Russes
.-..iiir.' il 11.., '-r.iws I os rangs desquels tjuelquos
iiiiii ii'iN iiiii. M , [1 Ml imiii.'iit Dumouriez, vinrent servir,

ri .jiii .i..[i, ;ri,i i.i 1 (Il |Uio à. déclarer la guerre ù la

Kii^^K'. Il.iUu:> i-u plubuuirs rencontres, ils furent écrasés
par les truupos do rAutrichc. do la Hussio et do la Prusse,
unis par lo traité de partage do 1772.

Bar, ville do rindo anglaise {présidence du Bengale),
à 32 kilom. N.-E. do Bahar, sur le Gange; 26.000 hab.

Commerce important.

Bar HebrSBUS, historien et polygrapho syrien, de son
vrai nom Aboul-Faradj. V. ce mot.

Bar (Nicolas dk), peintre, originaire du Barrois, des-
cendait, dit-on, do la famille de Jeanne d'Arc. 11 florissait

au xvir siècle, et passa imo partie do sa vie ù. Ronio, où
il est connu sous le nom do il signor Wicoleto. Il a
peint un grand nombre de Vierges, ainsi (|u'un Suint Si-

gebert, qui est à Nancy. — Son tils. né à Kouio, prit le nom
de Du Lys, accordé à ses ancêtres par Cliarlos VII, vint se

fixer en Lorraine en 1710, et y mourut en 1732. Il a fait

beaucoup de tableaux d'église, d'un coloris assez terne.

Bar (M"* de), nom sous lequel est surtout connue la

femme de Piron. V. Piron (Marie-Thérèse Quenaudon).

Bar (Jean de), érudit, bénédictin de Saint-Maur, né à
Reims en 1700, mort en 1765. Il publia, avec François Pra-
dier et Nicolas Jalabert, l'Etat présent de la France {ï^slt'xs,

1749). Il trouva dans les papiers de Dantine les maté-
riaux d'une nouvelle édition des Psaumes avec des notes

tirées de l'Ecriture et des Pères, traduction faite sur l'iié-

breu et qui parut en 1738.

Bar (Bonavonturo de), peintre français, né en 1700,

mort en 1729. Il fut reçu à 1 Académie, comme peintre do
genre, en 1728. Le Louvre possède le tableau qu'il peignit

pour sa réception : c'est une Fête champêtre, qui, selon d Ar-
genville, ne serait autre que laT^oiVerfefieson. D'autres au-
tours veulent que cette toile représente une Fête flamande
dans la campagne.

Bar (Jacques-Charles), dessinateur et graveur fran-

çais, travaillait à Paris vers 1800. Il a gravé, à l'eau-farlo

et au lavis, un très grand nombre de pièces pour le Hecueil
de tous les costumes des ordres religieux et militaires (Paris,

1778-1798); planches pour les il/ajcarade5 monasï/gues, do
Carlo Rabelli ; etc.

Bar (M™* Clémentine de), peintre français, née à Paris
en 1807, morte à Mattincourt (Vosges) en 1856, élève de
Paulin Guérin, a débuté au Salon de 1836 par divers por-
traits. Deux tableaux d'elle : Esther en prière, et l'Aumône
de sainte Elisabeth, furent remarqués au Salon de 1841, et

lui valurent d'être attachée comme professeur à la maison
de la Légion d'honneur. Elle a pris part aux Salons de
1836 à 1849, traitant alternativement des scènes d'histoire

ou de genre, et le portrait.

Bar (Pierre-Alexandre de), peintre et graveur de
paysages, né à Montreuil-sur-Mer en 1821, élève d'Alexis

de Fontenay. Il a pris part à presque toutes les exposi-
tions qui ont eu lieu depuis 1845. Ses paysages représen-
tent ordinairement des vues prises dans les Alpes, dans
les Pyrénées, en Dauphiné, en Savoie, en Touraino, en
Sardaigne, en Egypte. Ils se distinguent, en général, par
la précision des'àétails, la netteté de la touche, la jus-
tesse de la perspective aérienne. Comme graveur, il a
publié, dans le Journal des artistes, dans l'Artiste, et en

Sièces détachées, des eaux-fortes traitées avec govU et
'un sentiment très poétique. Son meilleur ouvrage en ce

genre est la série d'estampes danslesquelles il a interprété,

strophe par strophe, le Lac, de Lamartine.

Bar (Charles-Louis de), jurisconsulte allemand, né ù
Hanovre en 1836. Professeur de droit, il doit sa réputation
à ses nombreux et importants ouvrages : le Droit inter-

national privé et pénal (1862); le Droit et le Témoignage
devant le jury (1865) ; le Droit et le Témoignage dans ia

procédure civile (1867); Fondements du droit pénal (1869) ;

VFqlise d'Etat et l'Eglise catholique en Prusse (1883) ; etc.

BaRA, ville du Soudan oriental (Kordofan), point do
1
iNsaço obligé dos caravanes se rendant du Kordofan au

>i!. Marché. Aux environs, bataille eu 1821, qui livra lo

[Kordofan aux Egyptiens.

Bara, peuplade de la partie méridionale do Madagas-
car. Elle ocnupo un plateau d'environ 600 m. d'altitude,
•-iini' (Il . Miiir.- ).,is du massif central et limité au N. par
la vr. h I, I M, iMiao, au S. par le 24' parallèle, à TE. et
:i I " |. ir I ! iiiMvs côtières. — Les Baras.
— 1 -1

:
I . /j(i ras ont la taiUe élevée, la peau fon-

<<'.•, !,t \< !ii. (épue, et se rapprochent du type afri-
«ain K

;
.Mulantset divisés en un grand nombre

ili' 1" lU sont imparfaitement civilisés, et ont
,'11 jii. |W A l'fr^.-ui peu de rapports avec les Européens.
Los principaux voyageurs qui les ont visités sont Richard-
-MR (1877), Cowan (1880), Nilsen Lund (1887), Catat et
Maisire (1890).

Bara (Jérôme), généalogiste, né à Paris, vivait au
XVI» siècle. On connaît de lui : le Blazon des armoiries,
tiuf/ut'l est montré la manière de laguelle les anciens et tno-
dernes ont usé ai icelles (Lyon, 1511, et Paris, 1628).

t.

BAR BARAGUAY D'IIILLIERS

,
d'après Alb Left-vivi

Bara. personnage historique et légendaire do la Ré-
volution, né ii Palaiseau on 1770, mort près do Cholet en
1794. Emmoné comme domestique à la guerre de Vendi-c

Ear lo gén- rai Desmanes, et rovôtu du costumo do hussard,
ara fut tué par les Vendéens, à. qui il refusait do livrer

les chevaux de son mailre. Dans la séance do la Conven-
tion du 8 nivôse an II, Robespierre célébra son héroïsme,
en ajoutant qu'il avait péri pour avoir refusé de crier ; Vivo
lo roi ! La légende s'empara désormais du nom do Bara,
dont elle lit un tambour do treize ans, et qu'elle associa
à. Viala dans un vers du Chant du Dénart.
— BniLioGR. : G. Bord, la Légende de Baral» Revue dos

questions historiques d, juillet 1882).

Bara (moût nu jieune). L'histoire de Bara a fourni au
peintre Louis David le sujet d'une ébauche des plus délicates
et des plus gracieuses. Cotto œuvre, que lo peintre n'a
jamais achevée, est depuis
1846 au musée d'Avignon.
Lo mémo sujet a été traité

par David d'Angers; sa sta-
tue on marbre a paru au Sa-
lon do 1839, et a été acauise,
en 185G, par lo prince Napo-
léon.
Un tableau eîq>osé par lien-

ner au Salon do 1882 repré-
sente Bara mort, étendu sur

lo sol. Nous devons rappeler
de mémo le tableau do Mo-
reau-Vauthier (1880), les bus-
tes de Gaudran et Auguste
Paris, la statue de Félix Mar-
tin (i 881), les deux toiles expo-
sées par Weorts on 1882 et

1883, la statue d'Albert Le-
fouvre, érigée, en 1881, à Pa-
laiseau (Seine-et-Oise).

Bara (Jules), hommo
d'Etat beljjo, né à Tournai
on 1835, mort à Bruxelles en
1900. D'abord avocat et pro-
fesseur à l'université de
Bruxelles, il fut élu député do Tournai on I8G2, se distin-

gua comme orateur du parti libéral, et devint, à trente ans,

ministre de la justice (1865); il occupa co poste cinq ans,

et dut lo quitter lors de l'arrivée au pouvoir d'un ministère
catholii[ue, qu'il combattit avec acharnement. Quand son

parti revint aux affaires, il reprit le portefeuille do la

justice, et Je garda jusqu'au retour des catholiques (1884).

BarABA ou Barabin, ou mieux, en russe, BarA-
BINSKAIA-STEP, striipo ininienso de l'Asie russe, dans
1rs -..iiv.Mii.'m.Miis {,- Tubulsk et de Tomsk, s'étendant
onire 1 Uhi et llriycli, depuis l'Altaï, qui le borne au S.

Quelques parties do ce territoire marécageux, couvert de
lacs salés ou saumâtres, sont boisées; d'autres offrent un
sol fertile. Depuis 1767, le gouvernement russe opère le

dessèchement des marais et en livre graduellement de
vastes portions à la culture.

BarABANKI, ville de l'Inde anglaise (Aoudh, prov. de
Feïzabad); 14.000 hab. Ch.-l. dun .district peuplé de
1.131.000 hab.

BarABAS (Michel), peintre hongrois, né en 1810, mort

en IS98. 11 tit ses études à l'Académie des beaux-arts de

Vienne, et visita ensuite l'Italie. Barabas est surtout célè-

bre comme portraitiste. Il a peint presque toutes les

sommités littéraires et politiques, entre 1840 et 1860.

BarABBAS (6asç), Juif qui, lorsque Jésus fut conduit

devant Pilato, se trouvait détenu dans les prisons pour
crime de sédition et de meurtre. Pilate ayant proposé aux
Juifs de délivrer Jésus ou Barabbas, à l'occasion de lafèto

de Pâque, le peuple choisit Barabbas. Le mot « Barabbas »

apassé dans la langue comme synonyme do personne d'une

figure rébarbative, d'un aspect sauvage et méchant, comme
le^s peintres représentent Barabbas : C'est U7i Barabbas,
unr figure de Barabbas.

Barabo, pays de l'Afrique occid. française (côte de
rivuire), envalii'et pillé par Samory en 1895.

BarabOO, ville des Etats-Unis (Wisconsin), sur le Ba-
rahoo, affluent du \Visronsin ; 6.000 hab. Mines de fer.

BarabrA (au sing. BeRBERI), nom de plusieurs po-
pulations de la basse Nubie.

BaraC, juge d'Israél, vivait dans le xtu* siècle avant
J.-C. D'après la Bible, il fut choisi par Dieu pour affran-

chir les Hébreux de la servitude do Jabin, roi ae Chanaan ;

mais il ne voulut partir qu'accompagné de la prophétesse
Déborah. Il vainquit avec elle le général ennemi Sisara,

mais n'eut point la gloire do le tuer, en punition de ce qu'il

avait désobéi à Dieu par son refus de partir seul.

BaraG (Jean) [1779-1848], né dans la commune d'Ala-

niov, non loin de Sibiu (Transylvanie). Avocat et traduc-

teur assermenté à Brasov, il y publia longtemps une revuo
liebdomadaire, la Feuille du dimayiche. En 1800, il fit pa-
raître son poème Arghir et Hélène, qiii fut accueilli avec
enthousiasme, etfjui donna le coup de grâce à la littéra-

ture apocryphe importée en Roumanie par les sectaires

bulgares bougomilois (nommés ainsi d'après le prétro

Bougomila). Barac a publié un poème en huit chants, la

Destruction de Jérusalem. Des Pérégrinations d'Ulysse.

poème écrit en sept chants d'après VÔdyssée d'Homère, un
tragment seul a paru dans l'Abeille des Karpathes (Baritiu,

Brasov). Beaucoup des œuvres de Barac sont des imita-

tions ou des traductions. La plupart sont inédites.

BaracALDO, ville d'Espagne (provinces Basques [Bis-

caye]\ sur le fleuve côtier lo Nervion; 10,000 hao. Fonde-
ries de fer et forges.

BARAGAN n. m. Etoffe de laine, plus souvent appelée
BOTIRACAN.

BARACAQUE n. m. Membre d'une secte religieuse au
Japon.

BarAGH (Manrire\ écrivain autrichien, connu sous le

pseudonvmedo docteur Maerzroth,néàVienneen 1818.

Journaliste libéral, écrivain et conteur, il dut son succès à
la tournure satiri(|ue de son esprit ; il londa plusieurs jour-

naux comiques et collabora à d autres publications, comme
la revue a Uber Land und Meer », pour laquelle il écrivit

les Croquis viennois, chronique humoristique de la vie vien-

noise. La plupart de ses poésies sont écrites en dialecte

autrichien. Nous citerons, parmi ro« œuvre« : Poésie» et

liécitB (Berlin, 18r»4j; Litjre de chantons (Dresde, l»j(ij; te

Moqueur '1864J; Silhouette de l'ancienne et la nouvelle
Vienne; Petite» vérité», épigrammcs f.Salzbourç, 1880);
Histoire» amusante» (1880-1881). On lui doit ausHi des co-
médies, comme : Fritz Numherger, le» Pétition», Madame
la profe»»ore»se : etc.

Barac-HAOER, premier sultan cara-catbaïle, daos la
première moitié du xiii* sièclo. Il ré^a on2c ans sur la
province du Kcrman, après avoir vaincu Ruzoni, qui eo
était gouverneur.

Baraghias, père du prophète Zachario. Fils do Méso-
zabcl. il fut un do ceux qui revinrent do la captivité et qui
rebâtiront Jérusalem.

BARACHOIS (cho-a — do l'iad. barra, port, et ehua ou
ch'lo, pou prolond, uni) n. m. Nom donne, dans certaines
régions, à un abri dans le fond d'une rade, à de petit» ports
naturels peu profonds entourés de rochers à fleur u'eao
et n'ayant qu'une passe diflîcilo et sinueuse. Dans les pos-
sessions frant^aiscs do Saint-Pierre et Miquolon, on trouve
le Grand et lo Petit Barachoi».

BARAGOA,villedcsAntillcscspacrnolcs(Caba); 18.000 h.

Commerce de fruits avec les Etats-Unis. C'est la première
colonie fondée par les Espagnols
dans lilo.

Barad, anc. ville de Palestine
(tribu de Juda), près de la fontaine
d'Agar. Ismaél, nls d'Agar, y vit le

jour.

BARADAS [dà) n. m. Grand œillet

rouge brun.

BARADEAU [do) n. m. Petit fossé
servant à l'écoulement dos eaux plu-
viales inondant un charnp.

BARADEL OU BARADELLE (du nom
do l'inventeur Baradelle) n. m. Usten-
sile en métal, quelquefois recouvert
de peau, en forme d'étui renflé à sa
base. (Il servait à renfermer ce qu'il

fallait pour écrire : l'encrier, lo pou- _^^ ^
drier, etc., dans la partie large; le b,„j„,., p^^*
porte-plume, les plumes, etc., dans la piu^e ^3 Eac^îw •

partie mince.) 4. Boîw fc pain» à ca*

BaraderO. ville de l'Amérique
'^^^'^V c^achct''"'"^

'

du Sii'l irrj,ul,li,|ue Argentine, prov.
de I^lu•lln^-Av^.'s;, sur le Parana, prés de l'embouchure
du rio do Arrccifes ; 3.500 hab. C'était jadis une réduc^

tion d'Indiens Mfaoguas,
établie en 1580 par les jé-

suites. — Le partido du
même nom a 12.000 hab. ~- ^ ''- —
BARAOINE ou BARRA-

DXNE (rad. baradeuu) n. t.

Nom donne à des constru<- ^^
''

'"

, .^
tiens rurales, à des fosses ''-.,^..^... ,. Tv^-rï^''- "'^'''

pratiqués en écharpe sur le Baradlne.
flanc des montagnes ou des
collines pour recevoir les eaux pluviales et les écoolei
avec une faible pente : Les baradines ont pour objet d'em-
pécher le sol d'être raviné et entraîné par les eaux.

BARAGNON {gn mil.) n. m. Fossé latéral d'un champ
conduisant l'eau dans un bief.

Baragnon (Louis-Numa), homme politique français,

né et mort à Nimes (1835-1892). 11 se rangea, sousI'Empire,
dans l'opposition catholique et légitimiste, et fut nommé,
en 1871, député du Gard à l'Assemblée nationale, où il

siégea à l'extrême droite, et devint un des principaux
orateurs de la majorité monarchiste. Sous-secrétaire d Etat
du 24 mai 1873 à 1875, il échoua, en 1876 et en 1878, aux
élections législatives, mais reçut, en 1878, un siège de
sénateur inamovible. Il est resté un des chefs du parti

catholique et monarchiste. — Un de ses parents, Pierre-
Paul Baragnon, né à Mouriès (Bouches-du-Rhône) en
1S30, puhiu-iste, dirige le Courrie)^ du soir.

BARAGOUIN (du bas breton 6ara, pain, et ^çwin, vin; mots
qui, exprimant les premiers besoins do l'homme, devaient

être souvent entendus par les Français chez les Bretons.

Comme ils n'en comprirent pas d'abord lasignifîcatioD, ils

en firent l'équivalent do langage inintelligiole) n. m. Lan-
gage corrompu et incompréhensible : Je ne puis rien com-
prendre à ce BARAGOniN. (Mol.)
— Abusiv. Langue étrangère qu'on ne comprend pas :

Le BARAGOUIN anglais, allemand.
— Par ext. Personne qui parle baragouin : Que dites-

vous, monsieur le baragouin? (D'Aubigné.)

BARAGOUINAGB n. m. Action de baragouiner, u Quel-
quelois synonyme de baragouin.

BARAGOUINER (rad. baragouin) v.n. Parler d'une façon
inintelligible, par ignorance, à dessein, etc. : On bara-
gouine surtout dans les circonstances embarrassantes.
— Abusiv. Parler une langue que les autres n'entendent

point : Des Japonais BARAGOUiNAiiiNT entre eux.
— v. a. Exprimer de travers, ou d'une manière ob-

scure, etc. : Baragouiner de l'anglais, de la politique.

BARAGOUINEUR, EUSE n. Personne qui baragouine :

Deux BARAttociNRcsES me sont venues accuser de les avoir

épousées toutes les deux. (Mol.)

BarAGUAT D'HillierS (Louis), çénéral, né à Paris

en nCiï, mort à Berlin en 1312.11 étaitaidodecamp doCus-
tine lorsqu'il fut arrêté avec ce général. Rendu à la li-

berté après le 9 thermidor, il rentra dans l'armée comme
fénéral de brigade en 1795. se distingua sous les ordres

e Bonaparte pendant les campagnes d'Italie (1796-1797),

et devint alors général de division. Appelé à faire partie do

l'expédition d'Egvpto, il fut chargé, après la prise de

Malte, de ramener en France une partie des richesses

conquises dans cette île. Pris en mer par les Anglais,

avec sa cargaison, il fut relâché peu après. Il se conduisit

brillamment à Austerlit^, en Espagne (1810), puis flt la

campagne de Russie (1812), où il fut fait prisonnier avec

la plus crande partie de sa division, et mourut peu après.

Barbier lui attribue les ^fémoires posthmnes ae Custinc,

rédigés parun de ses aides de camp {}l&aiho}iTg et Fr&ncforx).

BaRAGUAY D'HiLUERS (Achille, comte), maréchal

dû France, ftls du précédent, né à Paris en 1795, mort à
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BARAIIONA — BARATIER
Amélie-les-Bains en 1878. Lieutenant en ISIS, i! eut le

poignet gauche emporté par un boulet, à la bataille de

Leipzig. En 1S23, il fit la campagne d'Espagne, en 1S30

celle d'Alger, et fut alors promu culoncl Apres avoir

commandé l'Ecole Samt-C>r il retourna en Algérie (lfi4i)

et devint lieutenant gênerai en 184) Pqnite du Doubs a

la Constituante (1S4S) et a

la Législative (1819) il se

rallia au président Louis
Bonaparte, qui ren\o\a en
mission à Kome, puib le

nomma commandant de 1 ai

mée de Paris. Sous 1 Em-
pire, il commanda le corps
expéditionnaire de la Bain
que, prit Bomarsund (IbSii

et reçut, avec le bâton de
maréchal, «n siège au sé-

nat. Pendant laguerre dlta
lie, il gagna la bataille I

Marignan (Melegnan
1859). Après la déclarati

de guerre do 1870 il i

Quoique temps command u

e la place de Pans et

après la guerre, il présida

le conseil d'enquête sur les

capitulations.

BarahÔNA, ville et port
d'Haïti (république Dominic
5.1100 hao. Ch.-l. d'un district peuplé de 20.000 hab.

BarahONA y Soto (Louis de), poète espagnol, né à

Lucène (Andalousie), florissait à la lin du xvi* siècle. Il

avait donné une continuation du Holanddc l'Arioste, dont

la première partie est intitulée Larmes d'Anfjélique ; des

satires et des églogues; des épîtres, etc. Cervantes fait

le plus grand éloge do ce poète dans son Don Quichotte.

Barail (François-Charles Dul, m'-néral français,

banginy d Uilhers

s), sur la baie de Ncyba;

,IÎU- 1002. Il

pagnes
à Versailles en 1820, mort à I

s'engagea aux spahis en 1839,

d'Afrique. Il en sortit, en 1S54, cunniK iimiciKim-coiouei;

y retourna, en 1860, comme colom 1. it j-rii juut, en cette

(pialité, à l'expédition du Mexique. Général de brigade en
1870, il fut enfermé dans Metz; général de division en 1S71,

il commanda un corps d'armée dans la guerre contre la

Commune ; ministre de la guerre de 1S73 à 1874, il prit

une part importante à la réorganisation do l'armée. Atteint

par la limite d'âge en 1885, il consacra les loisirs de sa

retraite à la direction du parti bonapartiste et à la rédac-
tion d'intéressants Souvenirs, parus en 1S94.

BaRAILH (Jean-André, marquis de), vice-amiral, né à
Monciar (Lot-et-Garonne) en 1671, mort à Paris en 1762.

Il assista à la bataille de La Hoguo, soutint un combat
très brillant contre un navire hollandais (1697), et se fit

remarquer par sa belle conduite à la bataille dé Malâga
en 1704, aux sièges de Gibraltar et de Barcelone. C'est en
«ualité de chef d'escadre qu'il commanda, en 1744, la flotte

destinée à transporter en Angleterre le prétendant Char-
les-Edouard Smart. Il devint vice-amiral en 1753.

Baraitgh ou Berattch, ville de l'Inde anglaî^<^'

(provinces du Sud-Ouest [prov. de Feïzabad]), sur le Man
var, sous-affl. du Gange; 24.000. hab. Pèlerinage.. Ch.-i

d'un district annexé aux possessions anglaises en 1856.

Baraka-khan (nommé à tort par beaucoup d'au-
teurs fiar/caô-AVian), souverain mongol du Kiptchak(Z)e«/(^
i-Kiptchak), régna de 1255 à 1265. Ce prince se convertit

au mahométisme, tandis que la plupart de ses parents res-

taient fidèles à leurs croyances. Il saccagea la Lithuanie,
et força les habitants à lui payer tribut. Il reçut une am-
bassade de Baïbars, sultan d'Egypte, qui l'excita à atta-
quer Abaga, le souverain mongol de la Perse ; il fit de
grands préparatifs contre ce prince, mais mourut àTiflis,

avant la campagne. Il fonda Serai", sur la Volga.

Baraka-khan (Melik-Saïd-Naser - ed - Din -Moham-
med), 7" sultan baharite d'Egypte, fils de Baïbars, régna
de 1277 à 1279. Ce prince, qui était jeune et inexpérimenté,
ne tarda pas à être renversé et remplacé par son frère
cadet, Selamesh, qui eut bientôt le même sort.

Barakiba, célèbre docteur juif, nommé aussi Akiba
Ben-Josepb,, et, par abréviation, Akiba, qui vivait à la

fin du i" et au commencement du ii^ siècle de notre ère. Il

devint un des plus fameux docteurs de la Mischnah. 11

joua un rôle actif dans la grande insurrection juive à la

tête de laquelle se trouvait le Fils de l'Etoile, Barcochebas.
Après la prise de Béthars par les Romains, Barakiba fut

condamné à être écorché vif. On lui attribue le célèbre
livre Sepher Jezirah, qui contient les principes fondamen-
taux de la doctrine cabalistique. Cet ouvrage a été publié,
avec une traduction latine, à Amsterdam (1642-1644).

BARAUPTON, terme mnémotechnique, forgé et usité
dans les écoles du moyen âge pour désigner un mode de
Ja quatrième figure du syllogisme, dont les prémisses
étaient générales et affirrnatives, et la conclusion parti-
culière et affirmative : A figijrant une proposition générale
et affirmative,/, une proposition particulière et affirmative.
— La consonne initiale B indique que le mode peut se ré-
duire au mode de la première figure : Barbara, qui com-
mence par la même lettre, P indique que cette réduction
se fait en convertissant par accidentiaconclusion. Le reste
du mot est là pour la mesure du vers mnémotechnique.
Y. BARBARA, et SYLLOGISME.
— Ar(jumenter en baralipton. Tirer une proposition par-

ticulière afiirmative de deux prémisses générales affirma-
tives. Il Voici un exemple de cet argument :

BA Tout mal doit être craint;
RA Toute passion violente est vin mal;
Li Donc, ce qu'il faut craindre, c'est une passion violente.

BARAM {ram' — de Baram, n. de localité) n. m. Usité
dans la locution pierre de Baram, Pierre oUaire dont les

Eg-yptiens se servent pour faire certaines poteries écono-
miques, et môme des marmites propres à cuire les aliments.

Baranager, ville de l'Inde anglaise (Bengale), sur
THougli; 34.000 hab.

BARANDAGE (du provenç. baranda, clôture) n.m. Pêche
faite au moyen d'un filet qui barre une rivière, en battant
l'eau avec (3es perches, etc., afin do pousser le poisson
djMs le lilot : Le BARANnAOK est proUibi'.

BARANDER v. n. Faire la pêche au barandage.

BARANGE (rad. barrer) n. f. Maçonnerie réunissant les

murs soutenant la poêle au-dessus du foyer dans une saline.

BaraNOV. bourg de l'Austro-Hongrie (Galicie), sur la

Vistule; 2.400 hab. Victoire de Charles-Gustave sur les

Polonais, en 1656.

BaRANOV (Alexandre-Andrevitch), gouverneur des
possessions russes en Amérique, mort en 1819. Il passa
en Amérique en 1790, y augmenta les possessions russes
au N.-O., fonda des factoreries, et établit des rapports
commerciaux avec les Etats-Unis, Canton, Manille, etc.

Bakante (Amable-Guillaume-Prosper Brugièbk, ba-
ron de), historien, publiciste et homme politique français,

né à Riom en 1782, mort en 1866, fut successivement au-
diteur au conseil d'Etat (1S06) et préfet sous Napoléon I",

député et directeur des contributions indirectes souc la

Restauration, pair de France et ambassadeur sous Louis-
Philippe. Bien qu'il eiit servi plusieurs gouvernements, il

était resté fidèle à la même cause, en ce sens qu'il n'avait

pas cessé d'appartenir à l'opinion libérale doctrinaire qui
trouva son expression dans le régime de Juillet. Mais ce

fut comme écrivain, plus encore que comme homme poli-

tique, que Barante illustra

son nom. En 1824, en pleine
renaissance de la littéra-

ture historique , il publia
une Histoire des ducs de
Bourgogne, qui le fit entrer
à l'Académie et le posa
comme le chef de l'école

narrative, qui limite la tâ-

che de l'écrivain à la re-
production aussi fidèle et

aussi vivante que possible
du passé, on lui interdisant
toute appréciation person-
nelle et toute réflexion phi-
losophique. Barante com-
posa encore, soit sur cer-

taines périodes du passé,
soit sur des questions du
jour, une foule d'autres ou-
vrages qui témoignent sur-
tout do sa fécondité. Son pe-
tit-fils a édité les Souvenirs qu'il a laissés, et qui contien-

\

nent de curieux détails sur le monde politique et littéraire
\

français pendant la première moitié du xix' siècle. — Son
fils, PROSPER-CLAUDii, homnic politique français, né à Paris
en 1816, mort en 1889, fut élu député dans le Puy-de-Dôme,
qui l'envoya à TAssemblée nationale en 1371, puis fut sé-

nateur de 1876 à 1882.

BaRANYA, comitat des Etats autrichiens 'Hongrie sud-
occid.), compris entre le Danube àl'E.. et la Drave au S. ;

322.000 hab. Ch.-l. Pecs (ou Ffmfkirc/ien).

BARAQUE f itai. baracca) n. f. Petites constructions pro-
visoires, on planches, établies dans

Barante.

l. Baraque de campement- — 2. Baraque de

les soldats, il Par ext. Construction analogue qui abrite des
pêcheurs, des chasseurs, des ouvriers, des outils, etc.

Il Boutique faite de planches : Les bakaqoes des mar-
chands forains.
— Par ext. Maison mal bâtie, ou mal organisée, mal

dirigée, où l'on est fort mal.
— Fig. Demeure provisoire : Le corps est ta baraque où

notre existence est campée. (J. Joubert.)
— Argot de collège. Armoire où les écoliers enferment

leurs papiers et leurs livres : Il se trouvait dans nos salles
d'études des BARAQUES OÙ chacun mettait son butin. (Balz.)
[Vieux.]
— Jeux. La baraque. Sorte de jeu de billard inventé en

1884. (A un angle d'un billard ordinaire, on place une espèce
de casier métallique creusé
d'un certain nombre de cavi-
tés rondes et très peu pro-
fondes, marquées chacune
d'un ou de plusieurs chiffres.

Les joueurs se placent à l'au-

tre extrémité du billard, et
poussent leur bille avec une
queue ordinaire. La bille

monte ou ne monte pas sur
le casier, car elle a une pe-
tite pente à gravir pour y
arriver. Si elle la franchit,
elle tombe dans une des ca-
vités, en est chassée par. un
mouvement de rotation, passe
à une autre, et ainsi de suite,

jusqu'à ce qu'elle finisse par
s'arrêter dans l'une des ca-
ses..., ou par redescendre
sur le tapis du billard. Le
joueur qin amène le plus fort point gagne les enjeux des
autres. Ce jeu, dans les premiers temps qui
invention, fit fureur dans les cafés,
lice dut l'interdi

idérables.)

Jeu de la baraque.

la pô-
les joueurs y perdaient des som-

— Pêch. Cabane ménagée sur le bateau destiné à la pê-
cheàl'échiquieretdans laquelle se réfugient les pêcheurs.

BARAQUEMENT n. m. Art OU action de baraquer, d'éta-

blir des troupes sous des baraques : Depuis le xvii" siècle,

le Q.KRXQVEMEi^T s'est bien perfectionné. ("Walsh.) ii Ensemble
des baraques, n Matériel servant à baraquer un corps de
troupes : Abandonner les bagages et le baraquement.

BARAQUER v. n. S'étabUr sous des baraques : Troupes
qui luHt uaua<^i;kr.
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— V. a. Etablir sous des baraques : Baraqiter les soldats.

Se baraquer, v. pr. Se construire des baraques, s'éta-

blir sous des baraques.

BARAQUETTE (Arf) n. f. Mar. Sorte de poulie Ironco-

nique, percée de deux réas dans le même
sens et portant sur les joues deux engou-
jures permettant de la loger au capelage,
entre les haubans ou les galhaubans : La
BARAQUETTE Sert au passagc de la balait-

cine et des paUinquins,
— Pathol. Nom vulgaire d'une épidémie

catarrhale qui sévit en 1761.

BARAS [rass) n. m. Techn. V. barras.

BarASA, anc. ville de la Palestine

(tribu de Gad), située au delà du Jourdain,

dans le territoire de Hoab, au N. de l'Ar-

non. Elle fut conquise par Judas Mac-
chabée. „

Baraqueti^-

Barasbai ( Al-Malik-al-Ashraf). Co
prince, le neuvième de la dynastie des mamlouks circas-

siens, régna en Egypte de l'année 1422 à l437, et eut

pour successeur son fils Yousouf. Son administration ren-

dit la tranquillité à l'Egypte; il s'allia aux Turcs, triom-

pha du roi do Chypre, et vainquit les pirates qui infes-

taient la Méditerranée. Son nom signifie, en turc oriental,

Il la panthère grise ", tout comme le nom du sixième sul-

tan mamlouk bî^liarite, Baïbars.

BARAT {ra — mot d'origine celt.) n. m. Anc. dr. Dol,

fraude, tromperie; d'où baraterie. V. ce mot.

BARAT [ra — du turc barat, lettre, diplôme) n. m. Pa-
tente de drogman, délivrée aux sujets du Grand Seigneur
par les consuls européens.

BarAT (Nicolas), hébraisant français, né à Bourges
vi-rs le milieu du xvi* siècle et mort en 1706. Il suivit les

Ic<;ons du célèbre Richard Simon (1638-1712), et collabora

avec le P. Thomassin au Glossarium universale hebrai-

cum, dont il publia ensuite une seconde édition. Il fut

aussi le collaborateur de Duhamel dans son édition de la

Bible (1706). Son éloge fut nrononcé à l'Académie des

inscriptions, dont il était memorê, par P. Tallemand. En
1714, parut à Amsterdam uude ses ouvrages, intitulé Nou-
velle bibliothèque choisie.

Barataria (Île de). île imaginaire où Cervantes
pla<'c? comme gouverneur Sancho Pança, écuyer de don
Quichotte, et dans laquelle le brave homme éprouve, sous

une forme ultra-comique, tous les désagréments attachés

à la puissance. Les écrivains font de fréquentes allusions

à l'ile, à la royauté éphémère et pacifique de Sancho, aux
déboires que lui valut cette puissance d'un jour, et sur-

tout à sa manière de rendre la justice, fonction qu'il sut

remplir avec une bonhomie doublée de finesse.

BARATE n. f. En T. de mar., Sangle qu'on dispose en
croix, pour soutenir les basses voiles contre un coup de
vent.

Barateau (Emile), chansonnier, né à Bordeaux en

I7'j2, mort à Paris en 1870. Secrétaire de Martignac, il

l'accompagna en Espagne en 1823, devint chef de cabinet,

lors de son ministère, e\ à sa chute, fut nommé inspecteur

des hospices. On lui doit plus de 3.000 romances ou chan-
sons, dont quelques-unes, comme Jenny l'ouvrière, ont eu
un succès populaire. Outre des romans, il a publié deux
recueils de poésies : Bagatelles (l?>3l), et Bigarrures (1833);

/<'.î Pigions blancs, fantaisie; etc.

BARATERIE (de barat, fraude) n. f. Volerio impudente:
('cri est ini des moindres malheurs que cause à la littéra-

ture française Vignoble baraterie de la contrefaçon. (Balz.)

— Baraterie de patron. Préjudice volontaire porté par

celui qui commande un navire, ou par toute personne fai-

sant partie de l'équipage, aux armateurs, chargeurs, pro-

priétaires ou assureurs.
— Encycl. Dr. pén. Les faits dits de baraterie simple,

c'est-à-dire qui n'ont aucun caractère criminel, n'entraî-

nent qu'une responsabilité civile. Le code pénal n'atteint

pas directement les faits criminels de baraterie; mais
plusieurs do ses dispositions peuvent être appliquées,

lorsque les actes de baraterie ne sont pas prévus par une

loi spéciale. La loi du 10 avril 1825, qui définit et punit

plusieurs cas de baraterie, a été complotée et modifiée

-

par le décret du 24 mars 1852.

La peine de mort est portée contre tout individu chargé

de la direction d'un navire, qui, en faisant volontairement

échouer ou périr ce navire, a causé un homicide : s'il n'y a
que des blessures, la peine est celle des travaux forcés à.

temps; le fait seul de l'échouement ou de la destruction

du navire est puni de dix à vingt ans de travaux forcés,

et 'lu maximum si le coupable était chargé de la conduite

du navire. Cette dernière peine est aussi appliquée au
capitaine ou patron qui détourne à son profit le navire

qui lui est confié; il encourt les travaux forcés à temps
s'il fait volontairement fausse route ou détruit ou jette à

la mer, sans nécessité, tout ou partie du chargement, et

à la réclusion dans les cas prévus par l'article 236 du
Code de commerce, ou s'il vend, hors les circonstances

indiquées en l'article 237 du même code, le navire qui lui

est confié, ou s'il débarque des marchandises contraire-

ment à la loi.

Les prévenus du crime de baraterie sont poursuivis

devant les cours d'assises.

BaratrrE (du gr. barathron. abîme), ravin situé à

ro. d'Athènes, où l'on précipitait les criminels. Les pa-

rois en étaient revêtues de lames de fer qui déchiraient

les corps dans leur chute. (Le Barathron est aujourd'hui

à moitié comblé.)

BARATHROMÈTRE (du gr. barathron, abîme, et méiron,

mesure) n. m. Instrument au moyen duquel on peut me-
surer la rapidité et connaître la direction des courants

sous-marins.

BARATHRON (du gT. barathron, abîme) n. m. Antiq. gr.

Nom donné à des jeux solennels en Thcsprotie.

BARATIER(Jeari-Philippe), enfant prodige, né en 1721

à Schwabach, dans le margraviat d'Anspach, mort en 1740.

.A. sept ans, il savait l'allemand, le français, le latin, le

grec et l'hébreu. Deux ans après, il composa un diction-

naire hébreu des mots les plus difficiles. A treize ans, il

traduisit de l'iiébreu en français l'Itinéraire de Benjamin
de Ttulèle, et, l'année suivante, il fut reçu magister à l'uni'
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Baratinski (Ku-ciic-Aliramovitoh), poète russe, né
on ITJi, mui'i à Naiili'i en 1815. Il quitta l'armée pour
s'adonner à la poésie. Selon Pouchkine, son ami, il fut le

premier poète olégia(|uo do la Hus.sie. Une édition com-
plète do SOS cBuvrcs a paru eu 1833. Parmi les meilleures,

l da Clœthe ; le Crâne ; la

,
vers le môme temps, plusieurs

lis la Bibliothèque (lermanique.
l'iuos et l'astronomie, il envoya
I ?38, des travaux qui lui méri-

11 venait de publier une dis-
succossiondospontifesromains,
'<'s de travail.

l/o,7 ; AV/n
;

BaRATON, liu.lci

le niilu

la Bohémicnn

franr^ais, né dans l'Orléanais vers
1„ mon ,|., iT,>(i ;, n:iii. on trouve do

lui quciipujs opit,'r;iiin :i r • ,, i.iurnées dans la
collection do Bruzi'ii >h I . M, [, Anisierdam, 1720).
Baraton s'y moniic m. u -., i|il,- dit chevalier do
Cailly. La plus ru lo do >o!. ,|.i^iaiiiiiifs est la suivante :

Huissiers, qu'on fasse sileucol
l>it, en tnimnt audience.
Un président de RauRii.
C'esl un bruit h tôte fendi-c;
Nous avons ddjii jugé
Dix causes sans les cntciidi-e.

Baratta (Franceseo), sculpteur italien, no à Massa
di Carrara, mort à Berlin en noo. Elève et aido du Bcr-
nin, il se conforma surtout au stylo de ce dernier, et pro-
duisit, entre autres ouvrages : une statue colossale repré-
sentant le fleuve de la Plnta, sous la figure d'un Maure,
Sour la fontaine do la place de Ravonne; les statues
'Hercule, d Aelirloùs, etc. Plus tard, venu en Allemagne,

il dut exécuter des statues pour le Grossgartcn do Dresde
;

mais il mourut sur ces ontrol'aites à Berlin.

Baratta (Jean), sculpteur italien, né et mort à Car-
rare (1670-1747). Il se forma à Florence, sous Saggini, et
plus tard sous Soldani. Il travailla dans cette ville, à Gènes,
à Pistoia, à Livourne, à Turin, à Carrare, etc. On cite, au
nombre de ses meilleurs ouvra-cs, les statues de l'ar-
change Itaphatl et du jouii,^ 7'„/,„.. dans l'église du Saint-
Esprit, à Florence. Sun st.vlo olait .issoz maniéré.

Baratta (Eumène), sculpteur italien, de la famille du
prr'cédent, né à Carrare en 1823, a étudié à l'académie de
Mudcnc, et a remporté, en 1842, le grand prix de Rome.
Il .1 exposé à Paris, en 1855, une statue de marbre connue
-'is io nom do : Innocente endormie

.

BARATTAGE n. m. Préparation que la crème do lait
Mil.it dans la baratte pour la fabrication du beurre.

Encycl. La pratique a démontré qu'il est de toute
iHcTssité, dans l'opération du harallat/e, que deux condi-
iioiis soient remplies pour obtenir rapidement du beurre
do lionne qualité : il faut d'abord que le liquide soit tou-
loiirs en contact avec une quantité aussi grande que pos-
sililo d'air; en second lieu, la température ne doit jamais
dosroiidre au-dessous de 14», ni dépasser 20° C.

BARATTE (du bas bret. Aara;, baquet) n. f. Vaisseau
dans loqnol on bat la crème, pour en extraire le beurre :

o„ en,,!/,!,' uti (irand nombre de types de barattes : les unes
tiioiuvHrrérs à la main, les autres mues mécaniquement.
— Encïcl. Une bonne baratte doit satisfaire aux condi-

lioiis suivantes : 1° Etre d'un nettoiement facile ; 2» Offrir
los moyens prompts do séparer le beurre sans nuire à sa
lualité; 3« Etre d'un emploi aisé; 4» Etre solide, d'un

modéré
;

1(11 une es- 1.

|M rode baquet
d'' !.ois. un peu moins large que profond, dans lequel laroino était battue an mny,,, .l'uno palette. Puis on a eu
'.''' ""''^ '

j

''ai-att sliiiiii
, l'i isiste en un tonnelet,

'
'"'^ '''l'"'' "' '"''!' '' liiiii

'
'I '' i ot de bas en haut un

I is<|i:o [lorco do trous oi ii\o a 1 oMioniité d'un mauche do

La baratte normande (ou barillet) consiste en un ton-
iioaii horizontal traversé par un arbre arme de palettes
ajourons. Ces palettes, douées d'un rapide mouvement de
Ti ta lion ,|iio I, ut tiaiismet l'arbre, actionné par une mani-
^' "'' iiMushi iHohi tiès vite la crème en beurre.

'
' '""

' '
' '' inxulaire, c'est le tonneau qui tourne,

ijiuiis ,|uo los jialoitps demeurent fixes.
Los barattes des systèmes Claës, Bernier, Rowan,

I >i luiiiuont, très peu employées, sont des variétés des deux
I

\ l'os précédents. U en est de même des barattes métal-
li.|iios siorjnsvard, Lavoisy, Girard, Seiguette, avec ou
saiis

1

nu marie, ou encore des barattes flamandes.
1 1.1 us 1. s grandes exploitations laitières, on fait usage

d iiiio ii.u.oio mue par la vapeur, du système Claybufn.
L.I1 axo \oriical traverse l'appareil, de forme conique. Cet
axe, tournant rapidement, est garni par de nombreuses
tiges horizoïitales, qui passent entre d'autres séries de
tiges seinblables, montées sur les parois intérieures de la
baratte. Les résultats obtenus sont des plus satisfaisants.
BARATTÉ (rad. baratter) n. m. Babeurre, dans certaines

contrées.

BARATTER v. a. Battre dans la baratte, on parlant de
Ja crème destinée à la confection du beurre.
Se baratter, v. pr. Etre baratté.

BARATTON ou BARATON (rad. baratte) n. m. Batte à
beurre. '

Barba (Alvarez Alenzo), prêtre et minéralogiste es-
pagnol, vivait dans le xvii' siècle On connaît de lui VArte
de los metatU's Ma Ir, I i o. :,.,„.: (on n-marquable
pour le temps lia a,s par Ch. Ilautin
do A illars (17,..

>

,
, [

i
, : „s„ov isous le pseu-

donyme de Gitosiouo
, ,iu; iiiMia sa traduction sous le

l'Arl de tuer et de jiun/ietitre suivant ; Mètulluri
les métaux (Paris, 1751)."

BARBACANE
( de l'ar. barbak-kaneh, galcrio servant

de rempart devant une porte) n. f. Dans los fortilications du
moyen ùge
tout ouvrage
avancé garni
de meurtriè-
res, et des-
tiné à défen-
dre l'entrée
d'un pont ou
d'une ville.
Il Meurtrière
servant à ti-

rer à couvert
sur les as- ^ .

saillants. Il
i ['

Baie étroito

et longue
qui donne de

n dr Barbacancs.

Barbacou.

jour à un lo-

cal, ou qui facilite l'écoulement dos eaux dans les murs
de soutôntment ou do terrasse, il En style do costume, au
moyen âge, on entend par • bariiacano n la porto en fer à
cheval dans laquelle venait se prendre une agrafe.

BaRBACENA (Felisberto Caldoira Brant Pontes, mar-
quis i)K), général et homme politique brésilien, né en 1772
près do Mnriana (Minas-Geraes), mort à Rio en 1841.
Lieutenant général, il fut chargé de plusieurs missions
importantes par l'empereur dom Pedro, et nommé ministre
des finances

; il introduisit au Brésil la première machine
à vapeur.

BARBACÉNIE (do Barbaeena, n. pr.) n. f. Genre de mono-
cotylédones, placé à la suite des hémedoracées, renfer-
mant des herbes vivaces des montagnes du Brésil, crois-
sant dans les lieux secs et ensoleillés, entre le 14" et le
23" degré de latitude.

BarbacOAS, ville de l'Amérique du Sud (Colombie,
Etat de Cauca), sur le fleuve côtier Telembi ; 5.500 liab.

Mines d'or. — Pop. du municipe du même nom : 22.500 hab.

BARBACOLE (du nom de Barbacole, anc. personnage de
parades, qui se retrouve dans le Cat-naral, mascarade de
LuUi ; du lat. barba, barbe, et colère, cultiver) n. m. Fam.
et vieux. Maître d'école, magister :

Humains, il vous faudrait encore, & soixante ans,
Renvoyer chez les harbai:oles.

Li Fontaine.

BARBACOLLE n. m. Jeu de pharaon. V. ce mot.

BARBACOU (contract. de barbu et coucou, comme ayant
des analogies avec ces deux genres) n. m. Nom vulgaire
des oiseaux du genre
monase. Ils appartien-
nent à la famille des
bucconidés et au
groupe ancien des bar-
bus.
— Encycl. Les bar-

bacons sent des oiseaux
de petite taille et de
couleur sombre, qui vi-

vent dans les régions
tropicales de l'Améri-
que méridionale. Ils ont
à la base du bec des
poils assez longs qui
simulent uno barbiche,
d'où leur nom. Ces oi-
seaux vivent dans les forêts, se perchant au sommet dos
arbres pour guetter les insectes qu'ils attrapent au vol.

BarbacO'VI (François-'Vigidro), jurisconsulte et poly-
Kr^l'lio Italien, né en 1739 à Tajo, village de Trentin (Tyrol
iiahon), mort à 'Vienne en 1825. Professeur de droit à
Trente, il fut chargé, en 1784, par Joseph II, de la réforme
du code du Trentin, reçut le titre de . comte », et devint,
en 17'.)2, chancelier de la principauté de Trente. On a do
lui : Considérations pour servir à l'histoire des guerres et
du rèi/ne de François I". empereur d'Autriche; Béfîexions
ou .Maximes morales, politiques et littéraires; etc.

Barbadanes, commune d'Espagne (Galice, prov
d'Orense) ; 3.700 hab.

Barbade, île des petites Antilles anglaises, avec une
superficie do 430 kilom. carr. ; le sol est peu élevé, et le
climat très sain. Productions principales : coton, indigo,
café, et surtout sucre ; les champs de cannes couvrent là
majeure partie du sol. La population, qui est de 100.000 hab.
(372 au kilom. carr.), se compose en majeure partie de
nègres émancipés ; la capitale est Bridge'town, qui est si-
tuée sur la côte occidentale. 'V. Antilles.
— Encycl. La Barbade souffre cruellement de la crise

de l'industrie sucrière ; on s'efforce, actuellement, de rem-
placer les plantations de cannes à sucre par d'autres (café,
cacao, etc.). mais cette œuvre de régénération n'en est
qu'à ses débuts. — Découverte et possédée d'abord par les
Portugais, cette île est devenue anglaise en 1624, et est
actuellement le siège du gouvernement des îles du Vont
et des îles sous le Vent.

Barbaoillo (Alphonse-Jérôme de Salas), poète dra-
matique et romancier espagnol, né à Madrid vers lâso,
mort en 1630. Ami de Cervantes, il avait autant de verve
que d'esprit. Ses ouvrages principaux sont : la Ingeniosa
Helena (1612) ; el CaballcropuntualUdW) ; Rimas cas'tellanas
(1018); el Subtil Cordoves Pedro de IJrdemalas {1620); los
Triomphes de la bcata soror Juana de la Cruz (1621); Don
Diego de Noche (1623); el Cnballero descorles (1681); etc.

BARBAJAN n. m. Nom vulgaire du chat-huant.

BARBAJOU ou BARBAJOUE {./oii— du lat. 4nr6a. barbe,
oXJaris. de Jupiter) n.m. Nom vulgaire de la joubarbe dos
toits iscmperrivum tectorum).

BARBALE n. m. Zonl. .Syn. de barbelliî.

Barbalho Bezerra (Augustin), voyageur brésilien,
né à Saint-Paul, mort vers 1667. Nommé par Alphonse VI
administrateur des mines du Brésil (1664), il organisa une
expédition pour aller à ladécouvertc de mines d'émeraudes,
explora vainement les vastes forêts d'Espirito-Santo, et
mourut de la fièvre.

vulgaire, ù Nice, d'un insecte dugonro
) les oliviers, dont il ronge les fouiiïcs.

HARATINSKI - |{.\ni{.M{E
BARBAL0ÏNE n. f. Principe extrait do laloès de la

Barbade, et analogue à l'aloïnc.

BARBANn.m
thripsqui attaq

BarbançoiS (Charles II ébion, marquis dk), agronome
distingué, né en 1760, au château do Villegongis, près do
<- hatcauroux, mort en 1822, introduisit le premier en
1 rance les mérinos d'Espagne, et obtint, on 1809, un prix

iir le meilleur mode d'irrigation. Il a laissé un grand
inbre d ouvrages

: Mémoires sur les moyens d'améliorer
laines et d'augmenter le» produits des liéles à laine dam
département de /'/nrfre (Cliàtcauroux, 1804); Petit traité
r les parties les plu» importantes de l'agriculture m

/rance (Pans, 18121; Principes gCniéraux d'instruction
1 820) ;

etc. — Son fils, Léon-Fok.mose, marquis de Bar-
bançoiS, né au château de Villegongis (Indre) on 1792
mort en 1863, fiit, en 1840, député do l'Indro à l'Assemblée
législative, et devint sénateur on 1852.

BARBANÇOK n. m. Marbre belge d'un fond noir plus oumoins riinnolii.t,^ .i,,; i>a *-.... — x.. .1- n 1 * ,.*
. mouclicté, >pii se trouve près de Barljançon (Hai-

nauii. [Dans le commerce, on le désigne vulgairement
sous le nom do pct'it antique.)

Barbançon (Mario de), HIIo de Michel do Barbancon,
seigneur de Cany (en Picardie); elle épousa Jean de Bar-
ret, seigneur do Neuvy, un des chefs du parti huguenot.
Après la mort de son mari, elle se rendit célèbre par la
défense héroïque du château de Banncgon ou Bénégoii
(Berry), qtj'elfe dirigea contre Montaré, gouvcrncur'rlu
Bijurbonnais (1509). - L'historien de Thou, qui avait lui-même épousé une Ma-
rie de Barbançon,
nièce do l'héroïne, lui
a fait une place dans
l'histoire de son temps.

Barbanégre (Jo-
seph, baron), général
français , né à Pentaci|
(Basses -Pyrénées) en
1772, mort à Paris en
1830, entra fort jeune
dansl'armée. Il était co-
lonel à Austerlitz et gé-
néral de brigade à Wa-
gram, et dut sa répu-
tation à sou héroïque
défense d'Huningue
pendant les Cent-J ours.
{Avec une garnison de
135 hommes, il défondit
cette ville contre une
armée de 30.000 Autri-
chiens, commandés par l'archiduc Jean. Forcé de capitu-
ler. Il sortit de la place avec les honneurs de la guerre
Ce glorieux épisode de notre histoire militaire a été popu-
larisé par un tableau de Détaille.) V. Huningoe.
BARBANTANE n. f. Grosse barrique contenant 563 litres.

BARBARA, mot de l'ancienne scolastique, désignant unmode de la première figure du syUogisme dont les pré-
misses et la conclusion sont également générales et affir-
matives (A, A, A). Il Raisonner en barbara. Tirer, de deux
prémisses générales affirmatives, une conclusion égale-ment générale et affirmative. V. syllogisme.— Encycl. Voici un exemple d'argument en barbara :

« Tous les animaux ont des instincts; or les hommes sont
des animaux; doue les hommes ont des instincts. >

^ ?,*S^!^''* '
^'anète télescepinue découverte par

C.-H.-F. Peters. V. planète.

Barbara (Louis-Charles), littérateur français, né à
Orléans en 1822, mort à Paris en 1866. Il collabora à la
Revue de Pans, fit jouer un drame, l'Assassinat du Pont-
Rouge, en collaboration avec Deslys, et publia des romans
et des nouvelles. Nous citerons de cet écrivain, à l'imagi-
nation dramatique et sombre : les Orages de la vie (issli
Mes petites maisons (1800); Ary Zang (1864); Mademoi-
selle de i>ainte-Luce (1868) ; Un cas de conscience (\S6i); etc.
Barbara Radziwill, tragédie polonaise de Felinsky,

publiée dans l'édition de ses œuvres complètes (1816-
1821 et 1825). Cette pièce est tirée de l'histoire de Polonne
et a pour sujet le mariage de Sigismond-.\nguste, fils de Si-
gismond I", avec lafille de Georges Radziwill, grand géné-
ral du duché de Lithuanie. Devenu roi, Sigismond-Auguste
doit lutter contre la résistance de la noblesse et do sa
propre mère, qui refusent de ratifier le mariage. Pour éviter
laguerre.civile, la jeune femme se résigne à se séparer do
son époux, qui ne veut pas y consentir. Lorsque, après
de longs débats, la Diète, enfin, ratifie le mariage, la
jeune reine expire, empoisonnée par sa belle-mère.
Barbara Radziwill passe pour la meilleure tragédie po-

lonaise. Elle respire cet amour de la patrie qui devait ani-
mer son auteur, l'ami de Kosciuszko.

BARBARALEXIS {lè-ksiss) ou BARBARALEUE {lé-ks'i)
n. f. Rhét. V. iîaudarolexie.

BARBARASSE n. f. Eu F. de mar.. Bosse ordinaire do
3 à 4 m. do long, terminée à une extrémité par un croc
au heu d'un œil. Elle sert à bosser les grelins, anssières,
gumdresses.

BABBARE (lat. barbants; du gr. barbaros) adj. Chez les
Grecs et les Romains, so disait de tout étranger, tenu
pour homme de civilisation inférieure. (Se dit particuliè-
rement des peuples qui envahirent successivement l'em-
pire romain, et finirent par en amener la chute) : Les
peuples BARBARES qui conquirent l'empire romain ne balan-
cèrent pas un moment à embrasser le christianisme. (Mon-
tesq.) Il Qui a rapport, qui est propre aux nations barba-
res : L'empire des volontés et la lutte des forces individuelles,
c'est là le grand fait de la société barbare. (Guizot.) n Sau-
vage, non civilisé : Peuple barbare, qui ne connaît même
pas le plaisir de tisonner. (Laboulaye.)
— Par o.xt. Inhumain, cruel : Lorsque les enfants sont

barbares envers les bêles innocentes, ils ne tardent pas à
le devenir avec les hommes. (B. de St-P.)— Inculte, grossier, sans règle, sans goût : Musique
B.iRBARE. Les linguistes ont été surpris de trouver dans
les langues réputées barbares une grande richesse de
formes. (Renan.) n S'est dit peur gothique, quand lecothi-
3ue était universellement regardé comme un genl-e do
écadence et de barbarie : .Irchitecture, écriture barbare.



BARBARE BARBAREE
— n. Etranger, par rapport aux Grecs ot aux Romains :

Drpii}s Commode, tous les empereurs payèrent tribut aux

UAIIUARES.
— Individu grossier, peu civilisé : Nous paraîtrons nous-

mcmes des baebares à nos arrière-rieveux. (Chateaubr.)

— Personne cruelle, impitoyable :

Donne-moi donc, barbare, uu cœur comme le tieu!
Corneille,

Le barbare, n. m. Le genre barbare, la barbarie, en fait

d'art et de littérature :

Hors du vrai par l'eDDui les esprits égaras

Tombent dans le barbare, et les choses frivoles.

A. Barbier.

— Encycl. Les Grecs désignaient sous le nom de bar-

bares tous les peuples qui parlaient une langue diffé-

rente do la leur, A l'origine, ce mot équivalait simple-

ment à la constatation d'un fait; mais, peu à peu, l'on

y attacha une idée de mépris, en raison du développe-

ment original de la civilisation grecque. Dès le temps
d'Aristopnane, le nom de « barbare » est presque une injure

à Athènes.
Les Romains suivirent l'exemple des Grecs. Pour'eux,

était barbare quiconque ne parlait ni grec ni latin, qui-

conque était étranger à la civilisation gréco-romame.
Cependant, le sens ou l'extension du mot se modilia sous

l'empire. Dès lors, on n'appliqua le nom de « barbares «

au'aux nations et aux races restées en dehors du cercle

'action de Rome. En droit politique, on distinguait les

barbares établis sur un territoire non romain {alienigeni),

contre qui tous les genres d'hostilités étaient permis en tout

classer en trois grandes familles : les Germains et les

Slaves, de race indo-européenne, et les Finnois, qui se

rattachent à l'Asie septentrionale.

Invasions des barbares. En réalité , le mouvement qui

précipitait les tribus germaniques contre l'empire com-
mence avec l'expédition des Cimbres et des Teutons {\Vi

av. J.-C), àgrand'peine exterminés par Marius prôsd'Aix,

puis dans les plaines de Verceil (102 et 101 av. J.-C). Les
guerres de César contre Arioviste et les Suèves, d'Auguste
contre la Germanie, de Trajau contre les Daces, de Marc-
Aurèle contre les Marcomans, ainsi qu'un grand nombre
d'autres actions partielles, furent le prélude des grandes
luttes postérieures. Pendant le m" siècle, les peuples de
Germanie s'organisent pour une guerre d'envahissement
et forment des confédérations. En 256, les Francs passent

le Rhin, puis Burgondes et Vandales brûlent soixante-dix

villes en Gaule, et sont repoussés par Aurélien et Probus.
En 310, Constantin arrête les Francs, qui, sous Constance,
s'établissent dans les Belgiques. Julien délivre la Gaule, et

Valentinien fortifie le Rhin.
Invasion de 407. Des tribus innombrables dévastent la

Gaule jusqu'aux Pyrénées. Les Alains, les Suèves, les Van-
dales, pénètrent en Espagne; les Alemans s'établissent

entre le Rhin et la Gaule, les Bourguignons dans la vallée

du Rhône.
Invasion des Wis igotfts {il2). Ataulfe, roi desWisigoths

après Alaric, s'empare de la Gaule méridionale, mais passe
en Espagne comme auxiliaire de l'empire contre les au-

tres barbares. En récompense, Honorius lui concède (418)

l'Aquitaine et Toulouse.
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nous n'avons pas à nous occuper ici, non plus que d<-.s

invasions des Avares, des Hongrois, des Sarrasins, dt_s

Normands, etc.
— Anton. Civilisé, poli, policé.

Barbares dans Part antique ( keprésentations des).

Elles remontent à une haute antiquité, puisque Pausanias
mentionne des ex-voto représentant des barbares exécutes
par Ouatas et par Agéladas pour les Tarentins. Les plus
anciennes représentations des barbares que nous poss--
dions se trouvent dans les marbres d'Egine. Lesbarbairs
ne se confondent pas avec les Grecs dans les œuvres mu
ils figurent. Mais il est aisé de voir (jue, jusqu'à la périn.li-

hellénistique, les artistes ne se piquent pas de couleur
locale, et reproduisent un type conventionnel que le bonnet
phrygien, les pantalons, les tiares, les carquois, font faci-

lement reconnaître. Il suffit, pour se rendre compte de
cette convention, do comparer les œuvres des sculpteurs
avec celles où les barbares, les Perses par exemple, se
sont eux-mêmes représentés. Certains traits, cependant,
ditférencient les barbares d'Italie des barbares orientaux :

bonnets pointus, tuniques courtes, bottes, etc. Les carac-
tères ethniques sont plus curieusement recherchés dans
de petites figures humoristiques, comme les caricatures
de nègres, et il en était sans doute de même dans la pein-
ture de genre grecque, dont nous ne possédons que le reflet

dans certaines mosaïques.
Mais il était réservé à l'art romain d'aller beaucoup

plus loin dans la voie du réalisme, et, par exemple, sur les

soubassements dès colonnes Trajane et Antonine, les dif-

férents types do barbares, ainsi que les détails do leur

des barbares-

temps, à moins de traité formel (fœdus), et les barbares
établis sur territoire romain {dediticii, fœderati, gentiles),

qui avaient quelques-uns des privilèges réservés aux pe-
regrini et provinciales, provinciaux sujets de l'empire, sans
se confondre cependant avec eux.
A partird"Auguste, les barbares sont de plus en plus trai-

tés en étrangers qu'on ne cherche qu'à refouler. Des lois

sévères interdisent le mariage entre barbares et Romains,
régissent le commerce et les marchés communs. Le droit
de cité, concédé à des rois vaincus ou à des personnages
considérables, ne paraît pas avoir entraîné l'accession aux
honneurs, sauf sous le bas-empire, par clause spéciale pour
des alliés militaires. Ces exceptions, il est vrai, se multi-
plièrent à l'excès. Quant aux tribus admises sur le terri-

toire romain, elles étaient généralement peu à peu ratta-
chées à la loi romaine.
En fait, les mesures restrictives furent impuissantes à

empêcher l'infiltration des barbares dans l'empire. L'af-
faiblissement de la noblesse romaine ou provinciale, son
éloignement pour le service militaire, la nécessité de
garnir les frontières de troupes nombreuses pours'opposer
à la pression continue du monde barbare, et môme de faire
à celui-ci des concessions, contraignit les empereurs à
déroger plus d'une fois au principe de la résistance. Au-
guste lui-même colonise la rive gauche du Rhin avec des
barbares, admet des Cattes dans l'île des Bataves, des
Sicambres en Gaule. Beaucoup d'empereurs suivent ret
exemple. Les uns incorporent des barbares dans l'armée,
d'autres en établissent par milliers aux frontières ; on
emploie des barbares pour combattre d'autres barbares ;

au milieu du ni" siècle, l'armée, les charges du palais, sont
envahies par les barbares. C'est ainsi qu'on voit le Gèto
Maximin arriver au pouvoir suprême. Sous Constantin,
ils sont partout; l'un d'eux parvient au consulat. Sous
Théodose, l'armée en est presque entièrement composée,
et l'empire n'a plus d'armée nationale.
La barbarie recula avec la civiUsation ; ainsi, quand

la Gaule fut tout à fait incorporée, la Umite de la bar-
barie fut le Rhin. Plus tard, les Francs appliquèrent ce
terme aux Germains, et la loi salique distingua le Franc
du barbare. Au sens historique, le nom de « barbare » dé-
signe les hordes oui inondèrent l'empire romain dans les
premiers siècles de l'ère chrétienne, et qui peuvent se

Iiivasioii des Francs (438). Sous la conduite de Clodion,
ils s'emparèrent, malgré Aétius, des pays entre le Rhin
otla Somme.
Invasion des Huns (451). Attila dirige à son tour uno

formidable armée contre les Gaules. 11 est vaincu par
Aétius aux champs Catalauniques.
Vers 481, la Gaule est partagée entre : au N., les Fraucs

Saliens et Ripuaires ; à l'È-, les Alemans, les

Bourguignons (vallée du Rhône) sauf la

Provence); au S., les Wisigoths; à l'O., là
Confédération armoricaine.Les possessions
de Syagrius, c'est-à-dire quelques cités sur
l'Oise, la Marne et la Seine, sont les der-
niers vestiges de la domination romaine.
Les Francs, avec Clovis et ses successeurs,
prévalurent et finirent par arrêter le flot

germanique.
D'autre part, les peuples de race gothique

s'étaient établis les uns en Espagne, les au-
tres dans la Dacie, la Mésie, la Thrace, et

sur les rives du Danube. En 402 et 40S. les

Wisigoths, sous Alaric, avaient saccagé la
Grèce, s'étaient jetés sur l'Italie, puis
avaient envahi, avec Ataulfe, la Gaule et
l'Espagne (412), et fondé un empire qui ne
tomba en Espagne que trois siècles plus
lard, sous les coups des Arabes. L'empire
gothi(|ue du Danube fut dissous par Attila,
dont le propre empire fut démembré après
sa mort. Les Vandales, entrés en Espagne
on 407, avaient été conduits en Afrique par
Genséric (429), qui y fonda un empire, com-
battit les Romains, et vint piller Rome en
455. La domination vandale fut détruite en
533 par Bélisaire, général de Justinien.
En 476, Odoacre, roi des Hérules, s'éta-

blit en Italie et détruit l'empire d'Occident.
En 488, Théodoric, roi des Ostrogoths, en-
vahit à son tour l'Italie et y fonde une nouvelle monarchie
barbare, qui fut renversée en 554 par Narsès, et bientôt
remplacée par la domination des Lombards.
L'empire d'Orient subsista de longs siècles encore,

mais constamment en lutte avec d'antres barbares dont

armement, sont reproduits avec la plus scrupuleuse
cherche du vrai et du particuher.
— BiBLioGR. : Art. Barbari dans le " Dict. des antiquitO

de Daremberg et Saglio ; Barbarenbildaugen, dans les " J

tike Denkmâler » de Baumeister; F. Lenormant, l'Ai'c

triomphe d'Orange; S. Reinach, les Gaulois dan
tiyue {IS

1. Bai-bare captif; 2. Messapiens ; 3. Gaulois; 4. Perses; 5. Thrace (Orphée).

BARBAREE (de Barbe, nom de sainte) n. f. Genre <lo

crucifères-chéiranthées , renfermant des herbes des re-

stions tempérées du globe, et dont une espèce, la bar-
barée vulgaire, appelée " herbe Sainte-Barbe ", n herbo
aux charpentiers , etc., pousse dans les prés, au bord des
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ruisseaux, ot possède les môinos propriôtôs ((uo lo cresson

ûo fontaiiio.

BarbarELLI (Giorgio), célibro pointro italien, plus

connu sous lo nom de Giorgione. V. ce mot.

BARBAREMENT (rad. barbare) adv. D'un© façon ci'uoUo :

Trailcr f/ncli/u'un uarhabkmiînt. Il D'une façon opposée au

bon goilt ; Peindre barbarembnt.

BARBARESQUE {rèsk') adj. Qui a rapport à la contrée

africaino autrefois appelée Barbarie : Peuple B\v.a\iKiis<iVB,

— n. m. pi. Les peuples barbarosquos.

BARBARI, mot technique (logique), syn. doBARALiPTON.

Barbari (Jacopo da), nommé aussi Jakou 'Walch ou

Walsch, <'t désigné dans la gravure sous le nom do

Maître au caducée, ù. cause du caducée qui sort do signa-

ture à ses planches singulières. Peintre ot graveur, né

on 1445, probablement à Venise, mort avant 1515, aprôs

avoir été peintre de la cour de Marguerite do Bourgogne
ot do la régente des Pays-Bas, Barbari est un artiste ori-

ginal, étran^'C, en qui se marient lo fantasque alleniand

et le réalisme des Pays-Bas. Tantôt sérieux et mesuré,
tantôt plein do fantuisio. i! a do l'aocent, du mordant, do
l'expression. S-, rn r.;' , Imhi sun^'or :1 Albert Diirer,

sur lequel il .<
\

'
'

>
' 'n' n.iprcssion ; car, s'il a

beaucoup tr;n i

'

. \ . H [i :i [kxs moins travaillé à
Nuremberg, |

in ; iriisir allemand. On trouve

doses pointiirr ,. \m i
i

, ;l Dresde, à Berlin. Mais ses

gravures, plu i
I'- font surtout connaître au-

jourd'hui, er,
1

.1 I i: : i. il faut citer une Judith, une
Adoration des J/r; ^, nw- t'iropâtre mourante. Mars et

Vénus, le Sacriâce à Priapc, etc. Parmi ses gravures sur

bois, son chef-d œuvre est un Triomphe da Christ, longue

frise en dix feuilles.

BARBARICAIRE (rad. Barbarie) n. m. Ouvrier en tapis-

serie qui employait dos fils d'or et de soie de diverses

couleurs.

BARBARIE (rad. barbare) n. f. Chez les Grecs et les

Romains, Infériorité do civilisation des peuples étran-

gers : La BARBARIE gauloise. Il L'ensemble de ces peuples :

ta BARBARIE, en étouffant l'Italie, obscurcit l'univers. \\ Chez
les nations chrétiennes, Les nations qui no le sont pas :

La Honqrie fut le rempart de l'Europe contre la barbarie.
— Défaut de civilisation : Au xi" siècle, la race saxonne

avait fait un pas hors de la barbarie, mais ce n'était qu'un

pas. (H.Taine.)
— Cruauté, inhumanité : Un acte rfe barbarie n'en auto-

rise pas un autre. (St-Maro-Gir.) ii Action cruelle, barbare :

Toute guerre comporte des barbaries.
— Grossièreté, défaut de règle ou de goût : La barbarie

d'une langue. La délicatesse de la femme est le plus puis-
sant ennemi de la barbarie de l'homme. (A. Martin.)
— Encycl. Dr. Actes de barbarie. L'article 303 du Code pé-

nal assimile aux coupables d'assassinat et punit comme tels

» tous malfaiteurs, quelle que soit leur dénomination, qui,

pour l'exécution de leurs crimes, emploient des tortures

ou commettent des actes de barbarie ». Cette disposition

a eu principalement pour objet d'atteindre les bandes de
brigands qui, sous le nom de « chauffeurs a et de v garrot-

teurs >', avaient, à la faveur des guerres civiles, désolé

quelques parties du territoire. Quels sont les caractères

des actes de torture et de barbarie ? Les termes de la loi

sont ambigus; mais on admet généralement qu'il doit

s'agir de violences corporelles très graves, de mauvais
traitements portés à l'excès, par exemple de mutilations.
— Syn. Barbarie, cruauté, férocité, inhumanité. La 6a7'-

barie tient à l'état des mœurs, peu ou point civilisées.

La cruauté est une disposition du caractère : elle se plaît

à verser le sang, à faire couler les larmes. La férocité est

une cruauté furieuse, qui s'exalte par la vue des souf-
frances et par les cris dos victimes. 'L'inhumanité (terme
qui ne s'applique qu'à l'homme), est l'état d'une âme qui

se plaît aux souffrances d'autrui, ou qui, du nioins, y reste

absolument insensible. On dirait : Vinhumanité du mauvais
riche, la férocité du tigre, la cruauté de Néron, la barbarie
des anthropophages.
— Anton. Civilisation, politesse, progrès, humanité.

Barbarie, nom donné par les anciens à une dos con-
trées qu'ils appelaient aussi Azanie (v. ce mot), à la partie
de la côte orientale d'Afrique s'étendant au S. du cap des
Aromates (cap Guardafui).

Barbarie. Antiq. rom. l" Les anciens désignaient
spécialement sous le nom de Barbarica regio, la côte afri-

caine de l'océan Indien. 2*> Les géographes latins et ^ecs
de basse époque donnent souvent le nom de Barbarie in-

distinctement aux divers peuples indigènes de l'Afrique
du Nord. 3° Julius Honorius, géographe de basse époque,
nomme les Barbariciens comme composant une tribu de
cotte dernière région, sans préciser davantage.

Barbarie ou Etats barbaresques. dénomina-
tion géographique ijii''iii api>li4tu- sniivrnf au Nord-Ouest
africain, grand quailnlaicic ^Ir liâmes inres limité au
N. par la Méditerranée, à TE. par les Syrtos, à l'O. par
l'Atlantique, au S. par le Sahara. On désigne parfois aussi
cette région sous le nom de n Afrique Mineure » ou de « pays
do l'Atlas II (v.cemot); les géographes arabes l'appelaient
Maghreb, Djezire-el-Âlaghreb (île de TOccidont). La Bar-
barie comprend le Maroc, VAlgérie et la Tunisie; eWe a
environ 1.600.000 kilom. caiT. et 10 millions d'habitants.
Elle est située approximativement entre 37° 1/2 lat. N.
(cap Bon) et sy lat. S. (oued Draa) ; entre 13* long. O. (em-
bouchure do l'oued Draa) et 9° E. de Paris (îles Korkennah).

Cotte contrée, par son aspect, son climat et ses produc-
tions, ressemble beaucoup plus au midi do l'Europe, à
l'Italie et à l'Espagne, qu au continent africain propre-
ment dit.

Le nom de " Barbarie " est une corruption de celui de
Berbérie (ou pays des Berbères), tiré de l'appellation des
indigènes qui l'occupent en majeure partie. V. Berbères.

BARBARIE-MUSCAT (muss-ka) n. f. L'une des variétés
de pommes qui eutront dans la fabrication du cidro dit
des cinq pommes.

Barbarigo (Agostiuo), dogo do Venise, né on usri.
mort en lôOi, successeur de son frère Marco. 11 forma
avec les ennemis do Charles VIII la Ligue de Venise,
dont l'armée fut défaite à Fornouo (1495). Sous sa magistra-
ture, Catherine Cornaro céda Chypre à la république.

Il Barbarigo (Grcgorio), diplomate vénitien, né ù Venise

DARBARELLI BARHAULD
OU ir.79, mort en IGIO. Ambassadeur a Turin (1008-1612),
il fut cliargé d'une mission aux Grisons on Suisse (1013)
pour déjouer les projets do l'Autriche tendant à. unir «os
possessions d'Allemagne et d'Ilalio ; il fut ambassadeur en
Aii^leterro en 1G16, et mourut à Londres, Ce fut un des
diplomates les plus perspicaces do la république.

Barbarigo (Jean-François), savant cardinal, né à
Venise en lGr)8, mort on 1730. Il avait été deux fois am-
bassadeur à la cour do Louis XIV, cardinal ot évéquo do
Vérone, puis do Padouo. Il lit un magnifique ouvrage,
orné do portraits, sur l'histoire.

BARBARIN (do Barbarie, nom géogr.) n. m. Môtrol.
Monnaie dos Arabes d'Espagne, qui s'introduisit on
Franco sous les Carlovingions. il Monnaie frappée à Li-

moges depuis lo commoncement du xii' siècle jusqu'à la

fin du xm", et qui était ainsi nommée parco qu'elle por-

tait pour typo la figure barbue ot vuo do face de saint

Martial, patron de la principale abbayo do la ville.

— Ichtyol. Nom vulgaire du surmulet et du rouget.

BARBARISER v. a. Jeter dans un état de barbarie, dans
une rxlnnie grossièreté do mœurs ; Des espèces les plus
doticrs, l'huinnte a fait d'horribles carnages, tes a ensauvn-
ijéis et BARiJARisÉES pour toujours, (Micholct.) i| Rendre
sans goût : Barbariser son style.

— V. n. Parler d'une façon barbare ; faire dos barba-

BARBARISME [rissm'— lat. barbarismns, manière bar-
bare il'- s (xpriiiicr) n. m. Mot qu'on forge dans une lan-
gue nti il n existe pas, ou qui existe, mais qu'on estro-
pie on l'employant, ou bien encore <|u'on emploie en lui

attribuant un sens qu'il n'a pas. il Par ext. Toute faute
grossière de langage : Faire, commettre des barbarismes.
— Par anal. Faute contre les règles, contre le goût, etc. :

Morceau de musique plein de barbarismes. Des barbaris-
mes rfe conscience. (Balz.)
— Encycl. Il est parfois assez difficile do distinguer un

barbarisme d'ua solécisme. En général, il y a solécisme
lorsque, dans une phrase, un mot n'est pas assujetti à un
autre selon les lois de la concordance et celles du régime ;

il y a barbarisme toutes les fois qu'un mot présente quel-
que chose de vicieux par lui-même, soit dans sa structure,

dans sa forme, dans les sons qui le constituent, soit dans
l'idée principale ou les idées accessoires qu'on y attache

;

mais c'est toujours indépendamment des relations que ce
mot peut avoir avec tout autre mot contenu dans la

phrase. En résumé, le solécisme est une faute contre la

syntaxe, et le barbarisme une faute de langage qui con-
siste soit à se servir de mots forgés ou altérés, soit à
donner aux mots un sens différent de celui qu'ils ont reçu
do l'usage. Dire : n Je suis allé dans le colUdor », c'est

faire un barbarisme ; dire : « Je suis été dans le corridor "

,

c'est faire un solécisme.

BarbarO (François), magistrat ot jurisconsulte ita-

lien, né à Venise en 1398, mort en 1454. Il fut podestat de
Trévise, de Vicence et de Vérone, et, en 1438, défendit
Brescia assiégée par Piccinino, général milanais. Il mou-
rut procurateur de Saint-Marc. On a de lui : De re uxoria
(Pans, 1513), traduit par Martin du Pin ; l'Etat du mariage
^1537), et une Histoire du siège de Brescia (en latin).

BarbaRO (Ermolâo II), né à Venise en 1454, mort en
1493. Il étudia à Rome et à Padoue, où il devint professeur
do philosophie en 1477, et où ses leçons sur Aristote eu-
rent un grand succès. De retour à Venise, il y copia, en

1482, le célèbre manuscrit d'Athénée. La république de
Venise l'envoya ensuite en ambassade auprès de Maximi-
lien d'Autriche, de Ludovic Sforce, duc de Milan (1488), et

d'Innocent VIII (1491). Ayant accepté du pape la dignité

de patriarche d'Aquilée sans l'autorisation du sénat de
Venise, ses biens furent confisqués. Il renonça alors à
son patriarcat, et mourut peu après de la peste. Ce sa-
vant a composé un grand nombre d'ouvrages, tous écrits

en latin, et dont plusieurs sont inédits. Le principal, inti-

tule Castigationes Plinianœ, a été imprimé à Rome en 1492.

BARBARO(Josaphal), voyageur et diplomate vénitien,

mort en 1494. Consul do la république de Venise en Tar-
larie, il y resta seize ans, et, plus tard, alla en Perse pour
diriger Ussun-Cassan dans la guerre contre les Turcs. La
relation de ses voyages a paru à Venise en 1543.

BarbaRO (Daniel), prélat italien, né à Venise en 1513,

mort on 1570. Il fut ambassadeur de Venise en Angleterre,

de 1548 à 1551. Il était mathématicien, philosophe, litté-

rateur, antiquaire et théologien. On a de lui : Dell' elo-

quenza rfia/o//o (1557); la Prattica délia perspettiva (1568);

une traduction de vitruve en italien (1556); etc.

BARBAROLEXIE (du gr. barbaros, barbare, et lexis,

élociition) n. f. Emploi d'un mot étranger à la langue ; bar-
barisme. Il On dit aussi barbaralexie, et barbÀralexis.

BarbarOUX (Charles-Jcan-Maric). homme politique

français, né à Marseille en 1767, guillotiné à Bordeaux en
1794, s'occupa d'abord de sciences pliysiques. Ambitieux,
impatientdejouerun grand
rôle, il se jeta ensuite dans
lo mouvement révolution-

naire, qu'il dirigea dans sa
ville natale ; envoyé à Paris
pour porter une plainte à la

Législative contre le Di-
rectoire de son départe-
ment, il assista au loaoùt,
et contribua au succès do
la journée en faisant venir
do Marseille un bataillon

de volontaires; il se lia en
même temps avec M""" Ro-
land et avec les chefs du
parti girondin. Aussi «lUa-

t-il siéger dans leurs raugs
quand les électeurs des > > ^^^^?^//^ if
Bouchos-du-Rhône l'ou- '' /
ront envoyé â la Conven- Charles Barbaroux.
tion. Il se distingua dans
cette assemblée par ses attaques répétées et infruc-

tueuses contre la Montagne, non moins que par son achar-
nement contre Robespierre. Au 2 juin 1793, il refusa

fièrement de donner sa démission, et se réfugia â Caen
pour y organiser la résistance girondine; il dut s'enfuir

encore devant les troupes do la Convention. Il gagna Bor-
deaux avec Pétion et Buzot, se tira un coup do pistolet

Bart)astcUe.

dans la léto au moment do «on arrestation, no réussit qu'à
so blessor, ot périt sur l'échafaud lo 25 juillet 1794.

BARBAROnX(Joscph, comte), jurisconsulte piémontais,
né à Cunco au xviii* siècle, mort à Turin en 1837. Appelé
au poiito do garde des sceaux à l'avènemont do Charles-
Albert, en 1831, il institua une commission char^'éo de pré-
parer un nouveau code civil ; lo code sarde, inspiré du code
français, fut promulgué en 1837. Le roi ayant rétabli lo

droit d'alncsso, que Barbaroux n'y avait pa.s maintenu,
celui-ci CD fut très affecté, et colto circoostanco no fat pas
sans iolluonco sur son suicide, qui eut lieu peu do temps
après. Il so jota par une fcnétro du palais ministériel.

Barbarus hic ego sum. quia non intelligor
ilUs I {ïci, c'est moi qui suis le barljare, parceque Je ne suit

pas compris d'eux!), vers d'Ovide, dans ses Tristes, liv. V,
élégie X. L'aimable poète, exilé depuis trois ans à Tomes
(auj. Kustcndjé, sur la mer Notre), ne so consolait point
de no pouvoir causer avec personne : les Gètes grossiers
se moquaient do lui quand il leur parlait latin. 1)0 là sa
mélancolique exclamation, qui contient aussi une pcnséo
philosophique: à Rome, un Gète, gauche et dépayse, était

un barbare; à Tomes, c'était le brillant causeur «le Komc,
dont nul no comprenait plus le langage, qui semblait lo

barbare!... Levers d'Ovide so cito, soit en entier, soit par
fragments, dans des circonstances analogues à celles qui
viennent d'étro rapportées.

BarbASTE, comm. do Lot-et-Garonne, arrond, et à
7 kilom. de Nérac, sur la Gélise, affluent do la Baïso;
1933 bab. Fabriques do bouchons, semelles et feuilles do
liège. Moulin fortifié auquel faisait allusion Henri IV,
quand il se disait « le meunier des tours do Barbaste .
BarbASTE (Matthieu), médecin français, né à Mont-

pellier en 1814. Il a exercé d'abord dans le Midi, puis à
Paris. On lui doit un certain nombre d'ouvrages, parmi
lesquels nous citerons : Vilalisme médical ; Retour vers l'hip-

pocratisme {IMl) ; De l'homicide etde l'anthropophagie {liô2):

De l'état des forces dans les maladies et des indications gui
.ç'ï/ rapportent (1857); la Moralisation médicale (1863); tes

Miracles de Lourdes et de La Salette, appréciation scienti-

fique (1873); Vues sur l'enseignement supérieur ou Plan
d éludes de la science de l'homme (1875).

BARBASTELLE (bass — du lat. barba, barbe, et Stella,

étoile ) n. f. Nom
vulgaire d'une
chauve - souris du
genre synote (sy-
notas barbastellus)

qui est commune
en automne et volo
à la nuit tombée.V.
SYNOTUS ou SYNOTE.

Barbastro
(lat. Brutina), ville d'Espagne (Aragon, prov. deHuesca)-;
8.300 hab. Point terminus de l'embranch. de Soigna du ch.
de f. de Barcelone à Madrid par Saragosse. Cette cité, qui
se souleva deux fois contre Rome, vit, en 1837, un com-
bat sanglant entre les carlistes et les troupes royalistes.

Patrie du poète Leonardo de Argensola.

Barbat, prince moldave (1272-1290), un des premiers
vayvodes valaques résidant à Tirgoviste. Dans la guerre
faite par son frère Liteano aux Hongrois, et dans laquelle

ce dernier fut tué, Barbat tomba entre les mains de Ladis-
las IV. Mais, après avoir payé une rançon à son vain-
queur et juré soumission et fidélité, il obtint sa liberté, et

retourna à Tirgoviste pour y occuper le trône de son frère.

Barbat (Louis), lithographe et éditeur français, né à
Chàlons-sur-Marne en 1795, mort en 1870. Il exécuta, à
partir de 1833, avec beaucoup de talent, des hthographies
en or, argent et couleur, qui eurent un grand succès. Il

associa à ses travaux son fils, Pierke-Michel Barbat^
à qui il laissa, vers 1850, la direction de sa maison, et qui

l'aida à composer des dessins et des vignettes. Parmi ses
plus beaux travaux lithographiques, nous citerons : Livre

des Evangiles des dimanches et fêtes, illustré par Barbat
père et fils (1845) ; Histoire de la ville de Chàlons-sur-Marne
et de ses monuments (Châlons, 1854-1860).

BARBATIMAO n . m. Nom donné à des écorces officinales

employées au Brésil sous le nom do écorces de jeunesse et

de virginité, et qui contiennent du tanin. On les emploie
pour le tannage des peaux. Elles sont astringentes et to-

niques. Ce sont les écorces de plusieurs légumineuses
mimosées {stnjphnodendron, aberemotemo, angico,jurema).

BARBATIQUE (de barbata, nom d'une espèce d'usnée)

adj. Se dit d'un acide extrait d'un lichen, l'usHea barbata.
— Encycl. h'acide barhatique, C"H--0-, cristallise dans

le benzène en lamelles ou on aiguilles incolores, fusibles

à 186°, se dédoublant ensuite en ^-crcine et en acide car-

bonique. Il est accompagné dans l'usnéo d'un autre acide,

Tacide usniaucy dont on le sépare en utilisant leur diffé-

rence do solubilité dans l'éther.

BaRBATO (Jérôme), médecin italien, vivait à la fin du
xv:!' sièv'le. C'est lui qui découvrit lo sérum du sang. On
lui doit idusicurs ouvrages, dont le plus curieux, Disser-

tntio elegantissima de sanguine et ejus sero (Pavie, 1G67),

donne les détails de sa découverte.

BarbÂTRE, comm. de la Vendée, arr. et à 70 kilom.

des Sablcs-dOlonne, dans lile do Noirmoutier ; 1.687 bab.

Moulins, taillanderies.

BARBATULE n. m. Nom vulgaire de la loche franche

{cobitis barbatula), nommée aussi barbette, barbotte, et

petit barbot.

BaRBATUS (Horace), consul romain, joua un rôle actif

dans la révolution qui éclata à propos do la mort de Vir-

ginie, et qui eut pour résultat l'abolition du décemvirat.

Elu consul avec Publicola (449 av. J.-C), il confirma, avec

son collègue, la victoire du peuple et ses libertés nou-

velles, par les lois Valeri^e Uorati^e. Il remporta ensuite

une victoire décisive snr les Sabins.

BARBAUDE n. f. Espèce de corvoise ou bièro ancienne.

BARBAUDIER [di-é) n. m. Fabricant de barbaude.

Barbauld (Anna Lœtiiia Aikin, dame), femme do

lettres anïrlaisc. née à Kilworth-Harcourt (comté de Lei-

cestor I en'^1743, morte en 1825. Toute jeune, elle composa
des poésies publiées sous le titre do Miscellancous Pisc^s,



BARBA ULT — BARBE
et qui eurcDt bcaucoui) do succès. Soq ouvrage le plus

iœporunt est une édition des meilleurs romanciers anglais

en cinquauto volumes, avec des notices biographiques.

Son dernier poème, intitule Eighteen hundred and eleven

(mil huit cent onze) lui attira des critiques si passionnées,

qu'elle résolut de ne plus écrire. On doit encore a cotte

femme distinguée des livres destinés à l'instruction, etc.

Barbault (Jean), graveur, peintre et dessinateur, né

vers 1705 mort en ITGG à Rome. Il fut pensionnaire du

roi à Rome, où il passa sa vie entière. Barbault s'adonna

tout spécialement à l'étude des ruines de Rome, qu il

erava à l'eau-forte et publia sous ce titre : Les plus beaux

monumenls de Borne ancienne (1761). Sa pointe a la tou-

che l'esprit de son pinceau, plus préoccupe de 1 effet pit-

toresque que de la vérité archéologique. Après sa mort,

dos graveurs inexpérimentés publièrent, d'après ses nom-

breux dessins, les deux ouvrages suivants: Monuments an-

ciens de l'Italie (1770), et Anciens bas-reliefs et fragments

égyptiens, grecs, romains, étrusques, etc. (1783), où le crayon

du maître est rendu presque méconnaissable. Comme pein-

tre, Barbault a laisse une série A'Etudes d'après nature.

Mais son œuvre capitale est au musée de Besançon ;
elle

représente la Mascarade exécutée à Rome par les artistes

français, en 1761, à l'occasion de l'arrivée de de Marigny,

surintendant des bâtiments royaux. Ce joli morceau, traite

en manière de frise, rappelle un peu Pannini et Guardi.

BarBAZAN, ch.-l. de cant. de la Haute-Garonne, ar-

rond. et à 12 kilom. de Saint-Gaudens; 471 hab. Eaux mi-

nérales sulfatées, calcaires, ferrugineuses. — Le cant. a

23 coram. et io.7i;4 hab.

BarBAZAN (Arnaud-Guillaume, sire de), né en Bigorre

vers 13G0, mort en 1431; il s'illustra par sa vaillance dans

la seconde moitié de la guerre de Cent ans, fut le chef

des sept chevaliers français qui relevèrent le défi des

sept chevaliers anglais àMontendre; il fut, dans la suite,

maréchal d'Agenais, puis lieutenant du roi en Champagne.
Loyal, généreux autant que brave, Barbazan eut la gloire,

avant Bayard, d'être suraommélechevaUcr sans reproche.

On a dit, mais le fait n'est pas certain, que Barbazaii

reçut par lettres patentes le titre de » restaurateur du

royaume et de la couronne de France » , avec le droit de

porter dans ses armes trois fleurs de lis sans brisure.

Barbazan fut mortellement blessé au combat de Bulgné-

ville, près de Neufchâteau, où René d'Anjou fut vaincu et

pris, pour ne pas avoir écouté ses avis. Charles VII fit

transporter son corps à .Saint-Denis.

Barbazan (Etienne), né à Saint-Fargeau en Puisaye

en 1G9S, mort en 1770. Il a pris une place considérable dans

l'érudition de son temps par ses études sur la littérature

du moyen âge, en particulier les vieux conteurs et les

trouvères. Ses publications les plus importantes sont :

Fabliaux et Contes français des su», xiir, xiV et xv« siè-

cles (1756) ; VOrdene de chevalerie (1759).

BARBE (lat. barba) n. f. Ensemble dos poils qui poussent

sur les joues , sur la lèvre supérieure et au bas du visage

de l'homme adulte ; Barbe blonde, brune.
— Par ext. Personne qui a de la barbe :

Touioui's la barli grise aime la tête blonde.
' "

V, 11,100.

— Barbe de bouc, Barbo pointue qu'on no laisse pous-

ser qu'au menton.
— Faire la barbe. Couper la barbe : .Selon Slcrne, 1rs

idées d'un auteur qui s'est fait la barbk diffèrent de celles

qu'il avait auparavant. (Balz.) V., pi. bas, Loc. PROV.
— Donner l'étrenne de sa barbe à quelqu'un. Embrasser

une personne ou se laisser embrasser par elle immédiate-
ment après avoir été rasé. Il Avoir de la barbe au menton.

Avoir atteint l'âge viril, ou bien appartenir au ce.xe mas-
culin : Catherine était une ma'itresse femme; elle était digne

d'AVOIB DK LA BARBE AU MENTON. (Napol. I".) Il Dans sa

barbe. En cachette ou en soi-même : Rire d.'iNS sa barbe.

Il A la barbe de, En présence, au su, au vu et en dépit de :

Une des plus vires jouis.iances du braconnier est de braconner

k la barbe des gendarmes. (Toussenol.)
— Par anal. Ensemble des poils qui poussent sous la

mâchoire inférieure ou près du nez de certains mammi-
fères ; B.\rbe de bouc, de chat, de phoque, de singe.

— Barbe Je coq. Morceau de chair qui pend sous la man-
dibule inférieure des coqs. Il Barbe de poisson. Sorte do

cartilage, qui sert de nageoire aux soles et autres poissons

analogues.
— ÎSom donné à divers objets qui offrent quelque res-

semblance avec la barbe ou un bouquet do poils, comme
dans les définitons suivantes : Bavures, tilamonts que l'on

remarque sur les bords de certains objets, après qu'on les

a coupés : Les barbes d'une pièce de métal, d'une feuille

de papier, ii Division filamenteuse de l'extrémité d'un fanon

de baleine : L'Esquimau va prendre des peaux de loups ma-
ri7is, il les étend avec des barbes de baleine, il en forme un

long canot, il Moisissures qui se produisent dans certaines

substances alimentaires : Pain, fruits, fromage qui ont de

la B.\RBE. Il Filaments implantés de chaque côté d'une

plume d'oiseau : Les barbes d'une plume.
— Art vétér. Petites excroissances qui viennent au pa-

lais et sous la langue du cheval et du bœuf, et qui les em-
pêchent de manger, il On les appelle aussi barbillons.^
— Astr. Barbe d'une comète, Appendice lumineux qu'on

voit parfois à la partie antérieure d'une comète, à l'oppo-

sito de la queue.
— Bot. Arête ou filet qu'on remarque sur certaines

fleurs ou cer-
tains fruits. Il

Dans les gra-

longement fili-

forme, raide et
coriace; nais-
sant brusque-
ment sur le dos

. au sommet
des valv do
la glume,
quelquefois
simple prolon-

tement d'une
es nervures. Il Suivi d'une épithête ou d'uue périphrase, le

mot " barbo > désigne diverses plantes. Ainsi, l'on nomme ;

barbe-de-bouc, le salsifis des prés ; barbe-de-moine, la cus-
cute ; barbe-de~chèvre, la clématite: barbe-de-capucin, la

chicorée étiolée, qu'on mange en salade, etc. (Dans ces

mots et les similaires, seul le mot barue prend la mar(|ue

du plur. : Des bakbf.s-de-bocc ; etc.)

— Cost. Barbes, Certaines pièces de toile ou de dentelle

que les dames portaient jadis â leurs coiffures :

Nos dames reprennent vite

Les harhes et le caraco. Bbr4N0er.

Il Franges qu'on portait au loup ou masque : ies barbes

du loup. . . j, j— Manèg. Chez le cheval. Point de reunion des deux

branches du maxillaire recevant directement l'action de

la gourmette.
— Mar. Partie du bordage d'avant qui entre dans le bas

de la rablure, à l'endroit où l'étrave s'assemble avec la

quille. Il Courbe qui, dans les petits navires, tient lieu de

dauphin, il Barbe d'organeau. Dans le Levant, Bosse de

bout. Il Barbe de bitons. Dans les mêmes pays. Serre-bosse.

11 Barbes de la carène. Le goémon (lui s'y attache. Il Bar-

bes-de-chat. Cirrus. wEtre en barbe. Etre mouillé à l'avant

et à peu de distance d'un autre navire, il Appeler, Venir en

barbe. En parlant des câbles. Travailler ensemble.
— Techn. Bois qui dépasse l'arasement intérieur d'une

traverse. Il Chacune des
parties saillant s de la

queue du pêne, sur les-

quelles agit le panneton de

la clef. Il Bavures restant

sur l'arête des flans de
monnaie.
— Loc. PROV. Faire barbe

de paille à quelqu'un. Se
moquer de lui, ne pas lui

rendre ce qui lui est dû.

(Ce dicton a pour origine la

supercherie dont usaient certains paysans, qui pay;

dîme en gerbes de paille au lieu do donner des gerbes de

blé. Barbe aurait été introduit par corruption du mot jarbe

ou gerbe. Cette locution a vieilli; mais l'expression fami-

lière : Faire la barbe à quelqu'un est toujours jeune et

signifie : Triompher d'une personne, se itioquer d'elle.)

— Prov. :

A barbe rous
Ne te lie. si

Proverbe peu sérieux, fait pour se moquer de la dé-

fiance qu'inspirent à certaines personnes les barbes rous-

ses et les cheveux noirs. Il Barbe bien étuvèe, barbe à demi
rasée, Affaire bien préparée, affaire à moitié faite. (Ces

proverbes ont vieilli.)

— Allus. litt. :

Du côté de la barbe est la toute-pui

Vers de Molière dans l'Ecole des femmes (acte III, scène ii).

C'est le malheureux Arnolphe, qui, se croyant sur le point

d'épouser Agnès, prononce ces paroles mémorables, en

traçant d'avance à la jeune fille les devoirs de la femme
mariée. Ce vers, si comique dans la bouche d'Arnolphe,

est l'objet de fréquentes applications, toujours plaisantes.

— Encycl. Etlinol. Toutes les races humaines sont plus

ou moins barbues, et, quand on rencontre une peuplade chez

laquelle les hommes n'ont pas de villosités sur la face, on

peut affirmer que Vépilation est soigneusement pratiquée.

Les races blanches sont celles qui ont la barbe la plus

fournie ; chez les jaunes, elle est rare et grosse; chez les

nègres, elle se montre claire et très frisée. Néanmoins, les

nègres mélanésiens ont souvent la barbe aussi abondante

que celle des Européens.
— Ethol. En général, les anti([ues nations de l'Orient

laissaient croître la barbe. Les Chaldéens, les Assyriens,

les Hébreux, les anciens philosophes de l'Inde, prenaient

soin de leurs longues barbes comme d'une représentation

symbolique de leur sagesse. Les philosophes grecs sui-

virent leur tradition sur ce point. Aaron HiU. dans sa

description de l'empire ottoman, écrit que les Persans ne

se rasent jamais la lèvre supérieure, mais coupent la barbe

sur leur menton, suivant les formes variées que peut leur

suggérer leur fantaisie ;
que les Turcs, au contraire, lais-

sent croître en liberté leur barbe, dont ils ont le plus grand
soin, et considèrent la perte de cet ornement comme une
marque d'esclavage et de servilité. Les Grecs portèrent

la barbe jusqu'au temps d'Alexandre. Plutarquo, dans sa

Vie de Thésée, rapporte, d'une manière incidente, que le

prince macédonien ht couper la barbe de ses soldats pour

que, dans le combat, les ennemis ne pussent les saisir par

cet appendice. Les Grecs continuèrent à so raser jusqu'au

temps de Justinien, sous lequel les longues barbes re-

vinrent à la mode, et elles furent portées jusqu'à la prise

de Constantinople par les Turcs, en 1453.

Varron (De re rustica] et Pline (Histoire yialurclle) di-

sent que les Romains ne commencèrent â se couper la

barbe qu'à partir de l'an de Rome 454.

Les peuples du iNord se montrèrent moins constam-
ment attachés au culte de la barbe que les Orientaux,

bien que quelques-uns y attachassent un grand prix,

puisque, en Russie, on vit le tsar Pierre le Grand risquer

de perdre son trône pour avoir voulu contraindre les

Russes à couper leur barbe.

En Gaule, les Francs laissaient croître seulement leurs

moustaches, de façon à donner à leur visage une e.xpression

sévère. Cette mode dura jusqu'à Clovis, qui ramena l'usage

des barbes peu longues. Le héros de Tolbiac envoya des
ambassadeurs au roi Alaric, pour le prier de venir lui tou-

cher la barbe, comme signe de l'alliance qu'il désirait con-

tracter avec lui ; loin de se rendre à cette invitation, lo

roi des "Wisigoths prit, au contraire, les ambassadeurs
par la barbe, et la leur tira violemment. Clovis, indigné

de cette violence, convoqua ses barons, et tous jurèrent,

par leur barbe, de venger l'affront fait aux ambassadeurs.
Vers le commencement du vi< siècle, une nouvelle ma-

nière de porter la barbe fut introduite à la cour de Franco :

les poils du menton se taillèrent en pointe, et les favoris

encadrèrent le visage. Cela dura jusqu'au viii' siècle, où
l'on en revint à la barbe na'turel'le. Cependant, Charle-

magne la supprima, pour ne garder que deux longues
moustaches, mais cet usage disparut au x' siècle ; la barbe
redevint â la mode, et resta longtemps l'ornement indis-

pensable de tous les visages chez les hommes libres.

Dans l'Eglise, le pape Léon III, élu en 795, fut le pre-

mier qui se rasa; le clergé d'Occident suivit cet exemple.
C'est même un des reproches que Photius fit aux Latins

(luand il se sépara de leur communiou. Au x" siècle,

Jean XII rétablit l'usage de la barbe, que Grégoire VIII

supprima à la fin du siècle suivant. Jusqu'au xvi' siècle,

plusieurs conciles provinciaux interdirent les longues
barbes aux ecclésiastiques. Mais la discipline ne fut pas
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uniforme; vers 1527, après le pillage de Rome par ks
troupes espagnoles, le pape Clément VII laissa pousser

sa barbe en signe de deuil ; les ]>rétres voulurent imiior

le pape, mais François 1" obtint de ce dernier un bref

d'après lequel les prêtres durent payer un impôt pour

avoir le droit de ne pas se raser. La question ne fut bien

tranchée, pour le clergé, que par la mode qui supprima
la barbe, même pour les laïques, vers la fin du xvir siècle.

Aujourd'hui, en France et dans les pays latins, la règle

veut que les ecclésiastiques aient le visage complètemeiii

rasé, sauf dans quelques ordres rebgicux, comme les •:n-

pucins. Mais la règle est peu sévère, et il suffit d'um-

raison pour ne pas la suivre. En Orient, en Algérie, dans

les colonies et dans les pays de mission, les prêtres por-

tent la barbe. En dehors de l'Eglise, la barbe eut aussi,

pendant le moyen âge, des alternatives de triomphe et de

défaite. A la fin du xii^ siècle, elle sembla définitivement

condamnée : sauf les paysans et les pèlerins, tout le monde
se rasait. La mode resta défavorable â la barbe et à la

1. Barbe longue ; 2. Barbe carrée ; 3. Barbe en pointe ; 4. Royale;
K. Mouche : 6. Favoris ; 7. Barbe en éventail : 8. Barbe à la Sou-

vai-ov ; 9. Impériale; 10. Fer à cheval; 11 Collier; 12. Favoris

dits côtelettes; 13. Barbe à deux p<jintes; 14. Barbiche; 15. Favoris

dits palUs de taiân; 16. Bouc.

moustache (excepté sous Philippe de Valois), jusqu'à Fran-

çsis 1". Lorsque ce prince monta sur le trône de France,

son menton était soigneusement rasé, mais une brûlure à

la lèvre lui fit remettre à la mode les longues barbes.

Henri III se rasait les joues, et ne portait que les mous-
taches et la mouche ; tous les seigneurs l'imitèrent, pour

reprendre bientôt la barbe sous le règne du Béarnais, qui

lui assigna une forme carrée ; mais ce revirement ne fut

que momentané et limité à la France. En Angleterre, la

barbe fut abolie sous Charles P""-

Sous Louis XIII, la barbe du menton fut rasée, à l'ex-

ception d'un petit bouquet de poils qu'on appela une
royale, et la moustache élégamment relevée fut à l'ordre

du jour. Sous Louis XIV, la royale fut réduite à sa plus

simple expression : une mouche, et c'était tout. Au règne

suivant, à l'époque où la poudre était dans toute sa splen-

deur, on essaya de poudrer la barbe ; mais cette mode,
malgré la protection que lui accordèrent les vieillards, no

put s'implanter : on gardait généralement le visage gla-

bre. Le rasoir continua de fonctionner universellement

pendant le règne de Louis XVI et sous la République.

L'Empire lui-même ne toléra la moustache que sur le vi-

sage des soldats d'élite. La Restauration respecta ce prin-

cipe, et la moustache ne fut permise qu'aux militaires;

quant à la barbe, elle était l'apanage exclusif des .sapeurs.

Ce ne fut qu'après la révolution de 1830 que tous les Fran-

çais purent se donner le plaisir de porter la moustache,

la royale, l'impériale, la mouche. Seuls, les avocats, les

notaires, les comédiens et les gens de service continuè-

rent à ne point porter de barbe, ou du moins peu de mous-
taches. Pour les avocats, l'interdiction des moustaches
était des plus rigoureuses. Aujourd'hui, le port do labarln'

est libre pour tout le monde.

BARBE (du piémont. barba) n. m. Nom sous lequel h'^

Vaudois désignaient leurs docteurs.

BARBE (de l'ital. barbero. même sens) n. m. Cheval !

pays barbarcsques, en particulier du Maroc.

Barbe ou Barbé, famille d'organistes, ayant tous

exercé leur profession à Anvers.

Barbe (sainte), vierge et martyre, mourut soit vers

235, à Nicomédie, soit vers 306, à' Héliopolis de Cœlesy-
rie, ou, plus vraisemblablement, d'Egypte. Son histoire

est obscure. Selon la tradition, son père, Dioscore, l'aurait

fait enfermer dans une tour, à cause de sa beauté ; de là

vient qu'une tour est placée ordinairement à côté d'elle.

dans ses imî^;es. Ensuite, ayant appris d'elle qu'elle èi.v.t

chrétienne, et sachant de plus qu'elle refusaitde s'enga^i r

dans le mariage, il l'aurait traînée lui-même devant Us
tribunaux, et décapitée de sa main ;

crime odieux pour le-

quel il fut, dit-on, frappé de la foudre. C'est peut-être à

cause de ce coup soudain dont la jeune martyre sembla
punir son bourreau, et parce qu'eux aussi .ils lancent la

foudre, que les canonniers ont pris sainte Barbe pour leur

patronne. Elle est aussi la patronne des mineurs, des car-

riers et de toutes les corporations qui emploient la pou<ire

ou la fabriquent. Fête le 4 décembre. V. sainte-baebk-

Barbe (sainte), taldeau de Jean van Eyck (H;-,: .

musée d'Anvers. La sainte, chastement drapée dans um-

longue robe à plis anguleux, est assise au milieu d'un

riche paysage ; elle tient une palme dans la main droiti-

et feuillette un livre d'un air pensif. Derrière elle, s'éki

e

une tour gothique en construction, et de nombreuses iIlu-

rines s'agitent dans le fond du paysage. Ce petit tableau.
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quoiquo OTôcutô avoc la poînto do la brosso, rosaoml)Ip, à
n'y méproïKlro, à un dessin fait A la plumo sur un Umd
It'gi'Toniont tciiitt*. La minutie ot lo scrupule du vieux
mallri! su priMiiicMi i.'i sur lo fait.

Barbe BadziwilL {Barbara Hadziwitluwnii), nèu
on 1520, mono on 1550, fdlo du cliùtolain do Wilna,
(îcorgos Radziwill, devint reine do Pologne (1550) par son
mariage avec lo grand-duc do Ijilliuanic, Sigismond Au-

f

juste. Kilo mourut, croit-on, cMn|)oisonn6o par ordre do
a roino douairière liona. 8a vie a uispirô j)lusiours œuvres
do la littiirature polonaise.

BAnBJË, ÉEadj. Bot. Muni
de barbes. Il Poils barbéx.

Ceux qui(Jmottont des rami-
fications flexueuses et i:y-

pillairos, comme dans les

cirsos.
— lîlas. So dit du coq,

des dauphins ot dos comè-
tes, quand leur barbe ou
leur chevelure est d'un
autre (5mail que le corps, il So dit aussi, en parlant de la
rose, au lieu do pointé, ii Se dit égalomont pour « frangé »

:

Visai/e d'arr/ent (blanc), babbé «c salilc (à barbe noirej.

BARBEAU
{bo — lat. barbus,

I
môme sons ; do

t barba, barbe , ù

I
cause des barljos

,
de ce poisson) n.

j
m. Ichtyol. Gon-

I re do poissons
pliysostomes, fa-

mille des cypri-
nidôs , dont lo

nom scientifique
— Armur. Partie du fer du
— Bot. Nom vulgaire de nli ,,^

rées, et particulièremeut du bluet ; Les barbeaux /Iniriaseid
plus vite dans les blés qu'en bordures dans les jardins.
— Adjectiv. De couleur du barbeau ou bluet : Habit bleu

BARBEAU.
— E.NCYCL. Ichtvol. Les barbeaux sont allongés, en forme

do fuseau, avoc dos écailles minces, la nageoire caudale
fourchue. Deux os|iooes habitent la France : le barbeau
commun (barbus /hiiiutilis), vulgairement : barbillon, bar-
bel, barbarin, qui ailoint jusqu'à 1 m. do long, et un poids
de 5 à 6 kilogr. (Trrs vorace, fréquent dans toutes les eaux
courantes, il vit solitaire quand il a atteint une certaine
taille. D'habitudes nocturnes, les anciens l'avaient con-
sacré à Diane); — le barbeau méridional {barbus meri-
dionalis), de forme plus trapue, qui no dépasse pas 0",40
de long. (On le trouve dans lo midi de la France, dans
l'Europe orionialo. Plus do doux cents espèces sont répan-
dues sur le globe.)

Barbeau Dubarran (Josepb-Nicolas), homme poli-
tique français, né ù ilagnan (Gers) en 1761, mort à Baie
en 1816, fut envoyé par le Gers à la Convention, où il

siégea dans la fraction la plus avancée de la Montagne,
fut élu président de la Société des jacobins, et se distin-
gua au Comité do sûreté générale par son zèle à dénoncer
les suspects. Il vécut dans la retraite sous le Directoire
ot l'Empire, fut proscrit par la Restauration comme régi-
cide, et mourut en exil, en Suisse.

Barbe-Bleue, titre d'un conte do Perrault et nom du

st barbus. Barbeau de mer. Rouget.
,e flèche. (Vieux.)
sieurs espèces de contai

pal p
appelé parce qi

fommos, qu'il a

septiènio qui lii

grande fortune

de ce conte. — Barbe-Bleue (ail

t'ait la barbe bleue) a déjà épousé six
gées, et dont il a suspendu les cada-
un cabinet noir. En ayant trouvé une

t i>ar se laisser prendre à l'appât de sa
t mettre à 1 épreuve la curiosité do

cette Jeune imprudente. Il feint de partir pour un voyage,
et lui confie la clef de l'affreux cabinet, avec défense ex-
presse d'y pénétrer. A peine a-t-il le dos tourné, que, na-
turellement, la jeune femme, poussée par la curiosité,
court à ce cabinet interdit et 1 ouvre. Epouvantée, à là
vue des six cadavres, elle laisse tomber do ses mains la
clef, qui se tache de sang. Or, la tache est indélébile, et
c'est en vain tme la malheureuse tente de la faire dispa-
raître. Barbe-Bloue revient, réclame son dépôt, et, en
acquérant la preuve de l'indiscrétion de sa femme, lui
annonce que sa dernière heure est arrivée. Il lui accorde
toutefois un demi-quart d'heure pour se recommander à
Bien. La condamnée va dans sa chambre. Elle a une sœur,
Anne

;
elle la prie de monter tout en haut do la tour pour

voir si leurs deux frères, l'un mousquetaire, l'autre dragon,
qu'elle attend ce jour-là même, n'arrivent pas. Elle demande
à chaque instant : • Anne, ma sœur A7me, ne vois-tu rien
venir ?— Non, répond celle-ci, je ne vois rien que le soleil
qiii poudroie et l herbe qui verdoie. » Pendant ce temps,
Barbe-BIcuc, armé d'un grand coutelas, ne cesse de crier :

• Descendras-tu, ou je monte ! » Enfin, les deux frères
arrivent ot déhvroiit leur sœur en tuant Barbe-Bleue, qui
levait déjà son arme pour lui trancher la tête.
Barbe-Bleue est devenu le type populaire des maris fé-

roces et sanguinaires. On fait souvent allusion aux divers
épisodes résumés plus haut, et les expressions en italiiiue
ont passé dans la langue.
Dos peintures à fresque datant du xiif siècle, retrouvées

dans une chapelle du Morliiban, et représentant la légende
do sainte Trophimo, semblent se rapporter à rhistoîro de
Barbe-Bleue. C est duno légende bretonne, en elfet, que
Perrault parait s'être inspiré. Que cette légende soit elle-memo 1 écho de traditions antérieures, lo fait est vraiscm-
hlahlo

; mais, plus sûrement encore, il soraéle à celle nue
connut Perrault des détails empruntés à l'histoire authen-
tique du cruel Gilles de Laval, maréchal de Rotz ou do
Kais, qui fut exécuté à Nantes en 14.10.

Barbe-Bleue, opéra boufTe en trois actes et quatre
tableaux, paroles de Henri Meilhac et Ludovic Halévy
musique do Jacques Offenbach, représenté sur le théâtre
des Variétés, le 5 février 1866. Il va sans dire que ceBarbe Bleue est mollis cruel que celui du conte de Per-
rault, et que s'il se débarrasse de ses femmes, c'est d'une
t.-i'.on burlesque, et d'ailleurs uniquement pour avoir le
plaisir d en changer. La pièce est pleine de gaieté et d'en-

n'"','," ',?!',.'" '^,"">sifiue n'a pas 1 ampleur de celle de la
lielle Hélène, elle n en est pas moins alerte, pimpante et
empreinte, elle aussi, d'une gaieté vivace et burlesque

nARBE RADZIWILL — RARRKROUSSE
BARBEBON (rad. barbe) n. m. Un dos non
u salsifis sauvage,

il On dit aussi uaiiui-^kon.

vulgaires

Barbechat, coir.ai. do la Loiro-Infénouro, arrond. et
a il kilom. do Nantes

; 950 hab.

BarbedetTE (Piorre-Hippoly to), littérateur et homme
politique, né 4 Poitiers on 1887, mort à Paris on 1901.
Avocat, puis juge, il s'est fait connaître comme criiiquo
musical et littéraire, ot par les ouvrages suivants : lleetlio-
M« (1859); Chopin (1861); Essais et critiques. Etudes sur
la littérature contemporaine et les idées nouvelles (1865);
Schubert {IS65); MendeUsohn (1808); We4er(1873); Haydn
(1871)

;
Gluck (1882); Stcphcn Heller (1870), etc. Il fut élu

député à La Rochelle on 1872 ot 1881, ot sénateur do la
Charcnte-Infériouro on 1885.

BARBÉIER V. n. Mar. 'V. bahdkyeh.

BARBC-JEAN n. f. Mar. V. socs-uABBE.

BARBELÉ, ÉE adj. iSo dit d'une armo dont lo fer est
L,'ariii d<' [Kiiiitos ou dents, disposées comme les barbes
d un épi : Flèche nARUisr.KK. Les armes barbelées te reti-
mit dif/icilcment des plaies, ii On a dit aussi barbei.u, ue.
BARBELET(ifi) n. m. Outil à faire des hameçons.

BARBÉLITE l'.Aiii.'linrau .ii.rij,

,.hi

a,.|.l..,n

, d'apr^

! nom une étymo-
iir ; d'après lui, il

valentmienno les
:te de gnostiques,
parce qu'ils pré-

lendaient qu'un éon immortel avait eu commerce avec un
osprit vierge, nommé Barbéloth, à qui il avait accordé
^uccesslvcment la prescience, l'incorruptibilité, la vie
olornollo, etc. il On disait aussi uarbkliotb, et barborien.

BARBELLE (dirain. de barbe) n. f. Nom donné aux barbes
des fruits des composées, quand elles sont constituées par
des poils à ramifications courtes, raides, droites, cylindri-
ques, obtuses, comme dans les centaurées, n On les appelle
aussi BAKBUI.ES.

BARBELLE, ÉE adj. Muni do barbelles : Squamellules
iiauhki.i.hi.s.

BARBELLINE (rad. 6ar6e) n. f. Section du genre staihélino.

ollablc

|Uos. C'est
Seiqneur,

iMduire do
L ot mâle.

î de Barbé-Marbi

BarbÉLO, un des éons des s

une émanation, l'Innommable, la

principe passif ou femelle, qui
parfait sans la participation di
c'esi-à-diro du pore innommable

BARBELU, ue adj. Armur. V. barbelé, ée.

BarbÉ-MARBOIS (François, marquis de), homme po-
litique français, né à Metz en 1745, mort à Paris en 1837.
D'abord consul général aux Etats-Unis, puis intendant à
Saint-Domingue, il revint en France en 1787, fut arrêté
un instant pendant la Révolution, ot débuta dans la vie
politique comme maire de
Metz et comme membre du
Conseil des anciens, où il

siégea parmi les modérés.
Son attitude lui valut d'être
déporté à la Guyane, après le
18 fructidor. Il en fut rappelé
au 18 brumaire, et nommé
peu après, grâce à la protec-
tion de son ami Lebrun, mi-
nistre du Trésor (1802). Ce
fut en cette qualité qu'il eut
à négocier, en 1803, la vente
de la Louisiane à l'Espagne.
Destitué eu 1805 à la suite
d'une fausse opération finan-
cière, il fut dédommagé de
cotte disgrâce par le titre de
" premier président do la
cour des comptes » (1808), ot
par un siège de sénateur, ce
qui ne l'empêcha pas de pren-
dre une part active aux intri-

gues qui amenèrent la déchéance de Napoléon. Rallié aux
Bourbons dès la première heure, disgracié pendant les
Cent-Jours, il reçut lo portefeuille de la justice dans le
premier ministère de Richelieu (août 1815), mais dut
1 abandonner dès l'année suivante, en présence de l'atti-
tude hostile des « ultras ., qui ne lui pardonnèrent pas sa
modération. Il rentra à la Cour des comptes, où il restajus-
qu'en 1834. Il a laissé quelques ouvrages philosophitmcs,
historiques ou géographiques. — Son frère. Mal- riciî de
Barbe - Marbois, fut président à la cour d'appel de
I Ilo-do-Franro. Il mourut en 1830.

Barbentane, comm. dos Boucbcs-du-Rh6ne, arrond.
ot a ;!n kiluiii. d'Arles, sur un bastion de la Montagnette

;

2.7,S7 ha.h.{Oar/H-ntanais. aises.) Ch. de fer P.-L.-M. Bons
vins et Iruits; labri((ue de saucissons.

BARBERA ou BARBAROU n. m. Variété de raisin.

BARBERIE n. f. Art de raser la barbe. Il Lieu où l'on fait
la barbe. (Vieux.)

BARBERIN ou BARBARIN n. m. Nom vulgaire d'un
poisson du genre muUe, lo surmulet {mnllus sitrmuletus].
II On dit aussi BARBEAn, rouget-barbet, {ho petit barberin
du Poitou est le rouget [muUus barbatus]).

"AÏ'BERIN, INE (rad. Barbérie, syn. de Barbarie) adj.
So dit d une race de moutons originaire de Barbarie : J,a
race baeberink.

BaRBERINI, famille italienne du xvii» siècle, originaire
de Florence. L'un des membres do cette famille, le cardi-
nal Maffeo Barberini, ayant été élu pape le 6 août 1623
sous le nom de . Urbain 'Vni . , par suite de son grand âgé
et la faiblesse de son esprit, il abandonna le gouverne-
ment de l'Egliso à ses trois neveux : Francesco, Antonio le
.Jeune, tous doux cardinaux, et Taddeo, général des troupes
pontificales et préfet de Rome. Fastueux, intelli"-ents
amis des arts, ils furent en relation avec tous les savants
et les esprits cultivés de leur temps : leur palais Barberini
construit par le Bernin, fut un musée merveilleux^ Ôiî
les accusa d'avoir détruit les monuments antiques pour le
bâtir, et l'on fit sur eux ce dicton : Quod non Éarbari fece-
runt Barberini fecere (Ce quo les Barbares n'ont pas fait,
les Barberini 1 ont fait). Ils cultivèrent eux-mêmes les let-
tres : Francesco était un savant orientaliste, et il a fait une

traduction do Marc-Aurèle. Kn politique, ils s'ofTorcèrcntdo
maintenir la paix entre les princes catholiques : lo cardinal
Francesco tenta do réconcilier la Franco et l'Espagne ; An-
tonio pacifia l'Italie, troublée par losatraircs du .Montfcrral.
Mais leur grando pensée; la prédominance du saint-siègo
sur l'Italie, fut cause do leur ruine. Il» voulurent mettre la
main sur les duchés do Ca.slra et do Ronciglione, qui ap-
partenaient à Edouard Famèso. En 1611, "Taddeo entra on

Francisco Barberini. Taddeo Barberini.

campagne
; il obtint d'abord quelques succès, mais, ridi-

culement battu par Farnése, il prit la fuite avec dix-huit
à vingt hommes contre trois mille cavaliers. Rome fut
menacée

; le cardinal Antonio fut encore battu par Mon-
tecuculli; il fallut se soumettre ot rendre les duchés. Ces
échecs, et les impôts (|ui en furent la suite, o.va; pérorent
lo peuple contre lés Barberini. Aussi, lorsque, on 1644, lo
cardinal Panfili fut élu pape sous le nom de Innocent X -

,

par la protection des Barberini, il fut entraîné par l'opi-
nion publique à leur demander compte de leur administra-
tion. Les doux cardinaux
Francesco et Antonio, le
général Taddeo, prirent
aussitôt la fuite ot se reti-

rèrent en France. Inno-
cent X voulut les déclarer
déchus de la dignité cardi-
nalice ; mais le cardinal Ma-
zarin prit énergiqucmcnt
en main leur défense. La
paix ne fut tout à fait con-
clue qu'en 1653, par le ma-
riage d'une petite -nièce
d'Innocent X avec Maffeo
Barberini, auquel on ga-
rantit la principauté de Pa-
lestrina. Antonio l'Ancien,
frère d'Urbain Vin, était
déjà mort en 1646, et Tad-
deo en 1647, à Paris; mais
ses deux frères revinrent à
Rome, où ils moururent :

Antonio en 1671, et Fran-
cesco en 1679. La famille des Barberini s'éteignit en
1736, et SOS biens passèrent aux Colonna.

Barberino di Mugello, ville d'Italie (prov. do Flo-
rence)

; 10.500 hab. Pâtes alimentaires, chapeaux do paille.

Barberino di Val d'Eisa, comm. d'Italie (prov.
-1.- Miir.iRo); 10.450 hab. Fromages très renommés; ber-
I faii do la famille des Barberini.

BARBERON n. m. Nom vulgaire du salsifis.

BARBEROT ()o) n. m. Garçon barbier, n Mauvais bar-

Antonio Barberini.

npereur d'AUema-Barberousse, surnom donné à Vt
gne, Frodéiic 1". V. ce nom.

BarberouSSE, nom donné par les historiens occi-
dentaux à deux frères qui étaient les fils d'un renégat
grec. Lo premier, nommé Aroudj, se fit pirate et finit
par réunir, dans la Médi-
terranée, une flotte de qua-
rante galères. (En 1516, il

uétrôna le souverain d'.\l-

ger, Salem-ibn-Temi, qui
l'avait pris à son service.
Il se fit proclamer souve-
rain de cette ville, déten-
dit beaucoup ses conquê-
tes. En 1518, il fut battu oi

tué à Tlemcen par les trou-
pes do Charles-Quint.) —
Le second, nommé Kha'ir-
ED-DÎN (dont les Occiden-
taux ont fait .A^riodant), fut

proclamé, après la mort do
son frère, souverain d'Al-
ger. (Il offrit la suzeraineté
de ses Etats au sultan Sé-
liml'^,qui, pour l'en récom-
penser, le nomma capou-
dan-pacha [grand amiral].
Il fortifia Alger, s'empara
de Bizerto et de Tunis, que Charles-Quint lui enleva en
1535. Par représailles, il ravagea les côtes d'Italie, battit
André Doria dans le golfe d'Anibracie, et prit Castel-Nuovo
on 1539. Après avoir été victorieux devant Candie, il vint
à Marseille, comme allié do François I". Il mourut à Coa-
siantinople on 1546.)

Barberousse (portrait deI, tableau do Velasqucz,
au musée do Madrid. Peinture superbe par lo caractère
et le coloris ; mais, si ce tableau représente, comme on le
suppose, le fameux corsaire Barberousse, l'œuvre n'a pu
être exéculée d'après nature.

Barberousse visitant le tombeau de Charle-
magne, tableau do Frauçois Flameng (Salon do lS7ô).
Cette composition est juste, claire, bien entendue, et le
peintre y révèle de grandes qualités de coloriste.

Barberousse (Khaîr-ed-DIn).



BARBERTON — BARBIE
BaRBERTON, ville de l'Afrique australe (Transvaal),

sur le Kaap, sous-affluent du fleuve côtier Incomati
;

2.000 hab. Centre du district de mines d'or du Kaap; ter-

minus d'un embranchement du ch. de f. de Lourenço-

Marques à Pretoria.

Barbes {bèss) [Armand], homme politique français, no

à La Poinle-à-Pitre (Guadeloupe) en 1809, mort à La Haye
(Hollande) en 1S70, vint à Paris en 1S30, se lia avec les

membres les plus avancés du parti républicain, et se ran-

gea dans l'opposition militante. Emprisonné une première

fois pour sa participation à l'insurrection d'avril 1834, une
seconde fois à la suite do l'attentat do Fieschi, il continua

à conspirer, prépara et diri-

gea le mouvement insurrec-
tionnel du 12 mai 1839, à la

suite duquel il fut condamné
à mort et vit sa peine com-
muée, grâce à la requête de
Victor Hugo, en une déten-
tion perpétuelle. Sorti de pri-

son en 1848 et nommé repré-
sentant du peuple, il y rentra
en 1849 pour avoir, avec quel-
ques-tuis de ses collègues
de la Montagne, pris _part au
mouvement du 15 mai contre
la représentation nationale.
Enfermé à Belle-Ue-cn-Mer
depuis 1849, il écrivit à un :

au moment de la guerre de
Crimée, une lettre empreinte
d'un ardent patriotisme, qui
le fit immédiatement gracier , malgré lui, par Napo-
léon III. N'ayant pu éviter cette faveur, il se condamna
à un exil volontaire, qu'abrégèrent les soufl'rances qu'il

avait endurées en prison. Il mourut quinze jours avant la

déclaration de guerre. Par son désintéressement, son

stoïcisme et son intégrité, Barbes est resté une des plus

nobles figures du parti démocratique.

BARBESIN ou BARBASIN {zin — rad. bai'be) u. m. Nom
vulgaire d'un champignon, le boletus frondosus.

BarbESOUJE, chef de bandes vagabondes, produites

par le licenciement des armées qui ravagèrent l'Ile-de-

France, l'Hurepoix, le Gâtinais , au commencement du
xvi* siècle. On les appelait les mauvais garçons. Devant
l'incurie du gouvernement royal, les paysans eux-mêmes
s'armèrent pour les combattre. Barbesouje fut tué à Esti-

gny, en 1537, par un meunier des environs do Lens.
— BiRLiOGR. V. les chroniques contemporaines ; en par-

ticulier, \e Journal d'un bounjeois de Paris, et la Chroiiique

de François /*'.

BARBET [bè — rad. baj^be, à cause des longs poils du
barbet) n. m. Zool. Espèce d'épagneul dont le poil est long
et frisé : Le barbet est très intelligent et très attaché à
son maître; c'est par excellence le chien de l'aveugle.

— Art milit. V. barbette (fortif. et artill.).

— Hist. Contrebandier des Alpes, il Ce nom avait d'abord
été donné aux calvinistes des Cévennes. V. barbets.
— Loc. FAM Crotté comme un barbet, Affreusement

crotté. \i Suiii e
quelqu'un co i ne
un barbet, Lesui
vre partout
— Adjecti%

Qui est de laracc
des barbets
Chien BARBbT
— Enctcl

Zool. Il y a deux
variétés de
chiens barbets
1° le grand baj

6e?, à oreilles lar

ges, pendantes
jambes courtes ^^^^ ^

corps épais (cechienattemtsoment lagiandeurdumâtm)— 2» le petit barbet, qui ne diffère du précèdent que par ba
taille plus petite et son pelage un peu moins laineux et plus
hérissé. (Le barbet aime l'eau et nage bien; aussi l'em-
ploie-t-on à lâchasse des oiseaux aquatiques.)

Barbet (Auguste), économiste français, né en 1702,
mort à Paris en 1872. Ancien receveur des finances, il se
livra à l'étude des questions sociales, et collabora avec
Lamennais, dont il fut l'exécuteur testamentaire, au jour-
nal démocratique le Peuple constituant, en 1848. Ses prin-
cipaux travaux sont : Réforme politique, organisation d'ime
nouvelle force unitaire et gouvernementale'{ISAO)', Système
social et responsabilité de l'homme (1845); Du peuple, de
Moïse à Louis-Philippe (1847); le Dogme ou la Loi du
xix" siècle (1849); Lamennais (1S56) ; etc.

Barbet de JoUY (Joseph-Henri), littérateur et ar-
chéologue français, né à Canteleu, près de Rouen, en 1812,
mort en 1896. Attaché à l'administration des différents mu-
sées de l'Etat, ilavait étéélu, en 1880, membre libre de l'Aca-
démie des beaux-arts. On lui doit de nombreux ouvrages re-
latifs à l'archéologie et aux collections confiées à ses soins.
Les principaux sont : les Délia Robbia, sculpteurs en terre
émaillée (1855); Description des sculptm'es modernes, de la
Renaissance et du moyen âge. du musée impérial du Louvre
(1S5G); les Mosaïques chrétiennes des basiliques et des
églises de Rome (1857); les Gem-
mes et Joyaux de la Couronne
(I8(î5): etc.

BARBETS(ôé)n. m. pi. Sobriquet
donné aux Vaudois du Piémont,
parce nu'iis appelaient leurs pas-
teurs barbes, c'est-à-dire, dans
leur dialecte, oncles. Il a été
étendu plus tard aux calvinistes
cévenols. — Un barbet.

BARBETTE n. f. Femelle du
barbet : Une barbette noire.
*-Adjectiv. : Une chienne bar-

bette.

BARBETTE n. f. Autref., Petite
"^*''"''* ''^''^ ^"^ barbette,

barbe, n Guimpe en forme de mentonnière entourant la
lace des femmes veuves aux xiv« et xv siècles : Les reli-
gieuses de quelques ordres ont maintenu la barbette. (Gay.)

BARBETTE (rad. barbe) n. f. Fortif. et artill. Plate-forme
en terre, assez élevée pour que les bouches à feu qu'on y
place puissent tirer par-dessus la plongée de l'ouvrage,
c'est-à-dire par-
dessus le parapet :

Tracer, établir une
barbette. 11 Batte-
rie de canons ou
d'obusiers établie
sur une barbette.
(Ou dit aussi bat-
terie k barbette.)
— Fam. Fortifica-

tion en général, il

Officier de barbette^
Officier du ^éuie.
— Adjectiv. Une

batterie barbette, ^
Une barbette.

Tireràbarbetle.
Barbette (fortif et artill.).

Se dit des pièces qui tirent par-dessus la plongée de l'ou-

vrage. 11 En fearôe//e. Se ditde toute bouche à feu qui est dis-

posée ou querondisposedemanièreàpouvoirtireràbarbeite.
— Mar. Disposition d'un canon d'une batterie à décou-

vert sur le pont des gaillards : Canons en barbette, h Ad-
jectiv. Tourelles barbettes. Abris cuirassés pour les canons
qui ne protègent pas la partie supérieure du canon, ii Le
plat-bord a été aussi employé autrefois pour barbette.
— Fam. Couchera Aarôe^/e. Coucher sur un matelas par

terre, sans bois de lit, sans lit de sangle ou de fer.

Barbet (Edouard-Polydore-Isaac), homme politique
français, né à Béziers en 1831, entra à l'Ecole navale, et

devint lieutenant de vaisseau. Démissionnaire en 1863, il

s'occupa d'ag;riculture et fut élu, en 1882, sénateur du Tarn.
Il a été ministre de la marine en 1887, et de 1889 à 1891.

Barbey d'Aurevilly (Jules), littérateur français,

né à Saint-Sauveur-io-Vicomte (Manche) en 1808, mort
à Paris en 1889. Il a laissé un grand nombre d'oeuvres
diverses, parmi lesquelles nous signalerons des romans,
comme Une i^ieille maltresse {lS5l)] l'Ensorcelée (ï^ôi) ; le

Chevalier Des Touches ( 1 864) ; des nouvelles, comme les Dia-
boliques {iSli); des études littéraires, comme les Quarante
Médailles de l'Académie française (i863); les Romanciers
(1866); GœMeei Z>/rfero(( 1880), et le recueil de ses articles

au journal n lo Pays n , for-

mant sous co titre : les

Œuvres et les Hommes du
XIX* s., une dizaine de vo-
lumes qui oni été succes-
sivement publiés depuis
1861 jusqu'en 1895. Il passe
à juste titre pour un ar-
tiste littéraire des plus ori-

ginaux. On trouve en Bar-
bey d'Aurevilly un singu-
lier mélange "de catholi-
cisme, de dandysme et de
satanisme ; mais partout
se trahissent chez lui l'ar-

tifice, la mise en scène, le

souci de l'effet. Et pour-
tant, sa perversion appa-

Barbey d'Aurevilly,
rente laisse deviner une
ingénuité tout enfantine.
La plupart de ses diableries, qui veulent être abominables
et horrifiques, ne sont guère qu'innocentes. Quant à l'écri-

vain, il a incontestablement de la verve, de l'éclat, de
l'invention même. Mais il passe en tout la mesure. Son
talent est quelçjue chose de brutal et d'exquis, de violent
et de délicat, d'amer et de raffiné.

BARBÉYER ou BARBÉIER {bé'i-é)v. n. En T. de mar., Se
tenir assez près du lit du vent pour que les voiles se dé-
gonflent et que la ralingue de chute balte, sans pour cela
que la voile se masque; le bâtiment ou le canot gouver-
nent, mais n'avancent pas.iiOn dit aussi fasier ou faseyer.

Barbeyrag (Jean), jurisconsulte français, né à Béziers
en 1674, mort en 1744. Fils d'un ministre calviniste, il

quitta la France avec sa famille lors de la révocation de
ledit de Nantes, professa les belles-lettres à Berlin en
1697, l'histoire et le droit civil à Lausanne en 1711, et le

droit public à Gronmgue. Il a traduit les ouvrages de
Noodt, Du pouvoir des souverains et de la liberté de con-
science (1707) ; de Grotius, le Droit de la paix et de la guerre
(1719); de Puffendorf, Traités du droit de la nature et des
gens {IlOQ). On cite encore de lui : Traité du jeu (1738).

Barbezieux, ch.-l. d'arrond.etde cant.delaCharente,
à 34 kilom. d'Angouléme, entre le Trèfle, affluent de la Seu-
gne, et le Condéon, affluent du Né ; 4.229 hab. [Barbeziliens,

en7ies.) Ch. de f. Etat. Tribunal de
1'* instance et justice de paix. Tan-
nerie, fabriques de toile. Commerce
de grains, bestiaux, volailles truf-
fées, toiles; truffes. Eaux minérales
à Reignac. — L'arrond. comprend 6
cant., 80 comm., 43.797 hab. Le cant.
a 18 comm. et 11.741 hab.
— Histoire. Ville forte autrefois

assez importante, ch.-l. d'une sei-
gneurie dépendant de celle de La Ro-
chefoucauld, puis qui passa dans la
maison de Louvois, Barbezieux vit

son château fort démoli par les An-
glais pendant les guerres de Guyenne, et ses fortifications
rasées au xviii» siècle. Marguerite de La Rochefoucauld
fit reconstruire le château, dont il reste encore une partie,
qui sert aujourd'hui de prison.

Barbezieux (Louis-François-Marie Le Tellier, mar-
quis de), fils de Louvois, né on 1668, mort à Versailles
en 1701. D'abord chevalier de Malte, il obtint le secré-
tariat d'Etat de la guerre, en survivance de son père,
en 1685, fut invesTi de la fonction elle-même et de la

chancellerie de l'ordre du Saint-Esprit en 1691, à la mort de
Louvois. Dans ses Additions au journal de Dangeau, Saint-
Simon a tracé de Barbezieux le portrait suivant : « M . de Bar-
bezieux avait tout ce qu'il fallait pour faire un grand
ministre: fort instruit, on ne peut plus d'esprit, ni plus de
grâce dans l'esprit, un travail net et facile; on ne peut
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aussi un nomme plus gâté ni plus daogeruux, féroce par
nature pour être né dans Ja puissance et v être parvenu
dès son premier âge, avec beaucoup d'humeur et de hau-
teur qui le rendait redoutable à ses plus intimes amis, que,
d'ailleurs, il savait merveilleusement servir: peu scrupu-
leux en tous genres, très paresseux et trop confiant sur

sa facilité de travail. Une figure aimable, un esprit natu-
rellement galant, une hbéralité folle, une magnificence
prodigue, lavaient mené bien loin. i- Il négligea trop sou-
vent les affaires pour les plaisirs. Louis XIV le choisit,

malgré son jeune âge, pour succéder à son père, mais le

roi prit la résolution de rece-
voir directement les dépêches ,rf ^^^ j,

^

de ses généraux. La dureté ^ "^ ->

de caractère de Barbezieux,
semblable en cela à Louvois,
était réelle; elle apparaît,
dans l'administration des let-

tres de cachet, en opposition
avec Colbert et son fils Soigne-
lay, qui montraient beaucoup
plus do bonté et de douceur.

Barbiano, famille ita-

lienne du xiv siècle. Albkui*
de Barbiano, châtelain des
environs de Bologne, devint

le plus grand homme de guer-
re de son temps. Il inaugura
en Italie le règ:nejies condot-
tieri, en organisant la «com-
pagnie de Saint -Georges »,

toute composée d'Italiens,

pour l'opposer aux bandes de
mercenaires étrangers, notamment de Français. Tous les

condottieri célèbres sortirent de son école. En 1377, il con-
tribua, avec la compagnie des Bretons, au service du pape
Grégoire XI, à la prise de Césène

; puis il proposa au pape
de Rome, Urbain VI, de le défendre, avec une armée vrai-

ment nationale, contre la compagnie des Bretons, au ser-

vice de Clément VII, et remporta la victoire de Marine
(1379). Sans scrupule, il appuya la cause de tous ceux qui
demandaient ses services : il entra au service deCharlesIII,
roi de Naples, qui lui donna le titre de "grand connétable o;

de Jean-Galéas Visconti, qui le nomma membre du conseil
de régence de ses fils mineurs ; des guelfes, après avoir
servi les gibelins ; de Ladislas, roi de Naples. Barbiano
mourut au château de La Pieve, près de Pérouse, en 1409.
— Jean de Barbiano, son frère et son élève, fut célè-
bre par son dévouement à Azzo d'Esté, seigneur légitime
de Ferrare, en guerre avec le bâtard Nicolas m. Ce der-
nier, ayant proposé à Barbiano les châteaux de Lugo et
de Conselice s'il voulait assassiner son ami, Barbiano,
pour sauver Azzo, fit tuer et défigurer un de ses domesti-
ques, qu'il fit prendre à l'ambassadeur de Nicolas pour le

seigneur d'Esté, tandis que celui-ci se cachait. Après quoi,
il se fit remettre le prix de sa prétendue trahison, et, ayant
fait reparaître Azzo, il le proclama « seigneur de Ferrare».
— Albèric II, fils d'Albéric de Barbiano, seigneur do
Zagonara. S'étant prononcé pour Florence et les guelfes
contre Philippe-Marie Visconti, il fut assiégé par Ange
de la Pei^ola dans son château, ce qui, ayant aécidé les

Florentins à envoyer leur armée à son secours sous lo

commandement de Charles Malatesti, attira sur ce général
et sur la république la défaite de Zagonara, l'une des plus
complètes de l'histoire de Florence (1424).

BARBICAN (contract. de barbu, et toucan,
comme ayant des analogies avec ces deux
genres) n. m. Genre d'oiseaux grimpeurs dont
le nom scientifique est pogonias. V. ce mot.

BARBICHE n. f. Barbe peu fournie, ii Touffe
de barbe isolée qu'un laisse croître au men-
ton : Porter la barbiche.
— Bot. Nom vulgaire de la nigelle de Damas.
BARBICHE n. m. Petit barbet, ti On dit aussi

BARBICHET, Ot BARBICHON.

BARBICORNE ou BARBICORNIS (mss — du
iat. ôarôa. barbe, et cojvî». corne) n. m. Genre d'insectes

lépidoptères rhopalocères, famille des érycinidés, ren-

fermant des papillons
américains de formes
élégantes, dont les

ailes inférieures sont
termmées par une
queue en spatule. Ci-

tons le ôaro/cor«(5éa-
silis (Brésil); le bar-
bicornis viona (Bré-
sil). La position de ce
genre est douteuse;
certains le mettent
entre les polyomma-
tes et les hespéries.

Barbie du Bo-
cage (Jean -Denis), géographe, né à Paris en 1760, mort
en 1S25. Elève du célôore d'Anville, il devint géogra-
phe au ministère des relations extérieures en 1780,
attaché au cabinet des médailles en 1785, fonda sa répu-
tation en 17S8, avec son bel Atlas du Voyage du jnnii'

Anarcharsis , fut nommé conservateur des collée t i
> 1

1

-

de cartes géographiques de la Bibliothèque natiodai.

(1802), memore de l'Académie des inscriptions (1808), puis

professeur de géographie à la Sorbonne (1809). En IS21,

il fonda la Société de géographie, dont il fut leprésiaeni.
Ses cartes, ses mémoires et ses plans pour le \ oyage pit-

toresque en Grèce, de Choiseul-Gouffier, pour les œuvres
de Thucydide, de Xénophon, d'Arrien, etc., prouvent la

profondeur de son érudition dans la géographie ancienne,
qui lui dut d'importants progrès. Il a aussi dressé un grand
nombre de cartes modernes, et publié d'excellentes dis-

sertations. — Un de ses fils, Albert-Frédéric, né en 1798,

mort en 1834, le remplaça dans sa chaire à la Sorbonne.
Son principal ouvrage est un Dictionnaire géographique
de la Bible (1834).

Barbie du Bocage (Louis-Victor-Amédée), écrivain,

né à Paris en 1S32, mort en 1890. Comme son grand-père
Jean-Denis, il s'est adonné à l'étude de l'histoire et de la

géographie. Parmi ses ouvrages, nous citerons : Suez et

Périm (1858); Madagascar (1859); le Maroc (1861); Essai

sur l'histoire du commerce des Indes orientales (ISfi4)î

Essai sur les théories commerciales (1883) ; etci

Barbiche.
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BARBIER {f)i-f'j II. ni. Nom
(rouanii, poi»:jon uppclù uub^i y
HTEB. Il Nom vul-

gaire tlos poissons
du gonro anthias. —....^— Encycl. Les ^^
barbiers sont dos
poissonsdo moyen
no taillo ; ce soiil,

,
^^- -

dos acanthoptôrcs
do la familio dos
porcidés. L'ospùeo
type {anthias sact'r)

ou barbior do la

Môditorranôo {sarpanansa do Nice), ost un dos plus boaux""" '" ""*" "--~'- - - - •
vjf

HARIUER — nARHlf:RE

iiurbicr.

poissons do colto région
; sa coloration ost d'un

doni, argenté sous le vontro ; trois bandi
lia '.-liair ost assez bonne.

t les joues.

1 , Individi qui r(iulli^sail
'1 issez COI

\ll. iiiMgiio, à Jos lutins ijiii

ml la nuit.

l'autre, Les gens do mémo
soutenir m iluollomcnl.

..., 1.-. .-Ik-v, nv .^f I:i liarho
,„,,. |,„. |.,, pl.rii-. ne por-

!' m iTllt et
,,..,

. \ \ !...,.>, labou-
1 M 1 ' f 1 1

i
' 1

1 s /"«.socfs, était

'•A:':Z;:!'
'lonait les nou-

, ini Im< r m uno ccrtaiiio
,.,|„-,.||,...M tprenail l'oxcr-

1
.

.

1
1 1

'
1 {

1 M 1
' h ia corporation

•:
< ,'.. , .i ! icnno Boilcau

i[i (l'x'" l'.irl ' des barbiers-
t cl'ox, .-.iTlc métier do clu-

BARBIER {bi-é) n. m. Individu dont la profession ost de
;is(u- 01 de soigner la barbo : Olivier le Dain, barbii:k de
.'ntis XI, fut son à.nr.li.inr. _

- Chirurgien-biU ln> . Vm
os doux profession^. '< -jm
— Nom qu'on iIomimm. n,

t'iiaient rasor los gens pon
- Prov. : Un barbier ras

lofossion ont l'iiubitudo do
- Encycl. L'usage de oo

iiionto à la plus haute am
lient ni barbe ni chovoux ;

s papyrus mentionnent h---.

pie dos kouroi , comme â 1

londcz-vous dos oisifs; o<'

-lies; Iloraco, Perso, Juv.

.Vr,n-ya>...a,iuiil.st_
Mi[-;^Mo. Les doux métiers so tou-
iiaieut à leurs limites, d'où leurs

uvalités. Dès lo XIV" siècle, les bar-
l'icrs l'emportèrent, et los docu-
iiii-nts nous les montrent pratiquant
Il médecine et la chirurgie élé
m-'iuaire. La corporation était sou
ni ISO à la juridiction du barbier du
1 ' M . qui avait dans la maison royale
!' rang de valot do chambre. Lo
l'ri\;.t innll.tii :i sa disposition Ics
Mi_< 11!- 4ii 'il M 'li-i pour l'exécu-
Mi.ii ili- — (Il ihi.iits. La corpora-
iiMii Miii-isia |iis.|ir;i la Révolution.
— Biblio(;r. : Roné do Lespinasse, te Métiers et Cor-

pnralions lie la ville de Paris (Paris, 1886-1807) ; G. Fagniez,
/.tuiles sur l'imluslrie {Paris, 1877).

Barbier de Séville (le) ou la Précaution inutile, co-
riM'iie en cinq actes et on prose, de Beaumarchais (Théâtre-
l'iaiiçais, 23 févr. 1775).
La scène so passe à .Séville. Au lever du rideau, le

'iiute d'Almaviva, enveloppé d'un grand manteau, fait le
çwi sous le balcon de Rosine, la séduisante pupille du
il'ii tour Bariholo. Le comte éprouve une vive tendresse
|||iiu' la jeune fille, à laquelle il n'a jamais adressé la
iMiole. Un importun survient; mais le comte se rassure
Imi'u vite en reconnaissant Figaro, son ancien valet, de-
venu barbier, un drôle de génie qui a usé de tous les
iiijyens honnêtes pour vivre en honnête Espagnol. Le

iiite révèle ses projets amoureux à Figaro, qui promet
ili- lo servir; car il a ses entrées chez Bartholo, son
iiinit. Ce Bartholo, en dépit de son âge, s'est mis en tôte
I i]iouser Rosine; il la tient prisonnière, et prend toutes
I s précautions pour la dérober à l'œil des galants. Sur
I s entrefaites, la fenêtre s'ouvre; Rosine y paraît, suivie
II Bartholo, qui lui apprend que leur mariage aura lieu
I' lendemain. La pupille tient à la main une romance,

I
1 elle laisse tomber dans la rue par méijarde; elle prie le

liarbon d'allor la ramasser. Pendant qiio celui-ci descend
I 'sealier, le comte s'empare du papier, par lequel Rosine
'limage Almaviva à chanter, sur l'air connu de sa ro-
iiiaiico, des couplets qui lui apprennent lo nom et l'état
ili'

. elui qui parait s'attacher à elle. Le comte obéit et
I haute :

Je suis Liuiîor, ma n.-iissaiice est romnnine;
Mes vœux sont ceux d'un simple bachelier;

1 "S instants sont précieux; le tuteur peut surprendre lo
1 iianieur; Rosine se hâte de répondre sur un autre air :

Tout me tlit que Lindor est cliarm.-int.
Que je (lois l'aimer constamment,

i " comte se retire et va, suivant le conseil de Figaro, so
imiiser en soldat poer pénétrer chez Bartholo. Au second
I ii-, le prétendu fils de Belloue, muni d'un billot de lo-
Liniont.parvientà glisser une lettre à Rosine, en présence
iiieuio du vieux jaloux; au troisième acte, il se fait passer
pour un maître do chant, chargé de remplacer l'hypocrite
Basile, qu'une indisposition force â garder le lit ; et, comme
Bartholo se méflo, le comte lui montre la lettre adressée
par Rosiue à un certain Almaviva, lettreqn'ilaeul'adresse
do surprendre. Cette ruse est bien près d'échouer, car
Basile arrive. Le comte, se rappelant que Figaro lui a dit
que l'or était le nerf de lintriL-ue. aelièto. à beaux deniers
comptants, la conseie,,, , n.lai, e .!, Basile, qui reconnaît
alorsavoirlalièvre..\i.,pi.,i,ii 1,1. a te.aprèsuneluttedans
laquelle 1 habileté de fiuai.. ui.nnplie dos précautions do
Bartholo, Rosine devient 1 epuuse du noble Almaviva.
Cest une comédie étiucelante d'esprit et de verve; il

était impossible de rajeunir d'une façon plus originale los
types usés de vieux barbon jaloux et de valet fripon.
Barbiei 4e SeviUe (le), opéra italieu, livret imité de

"^ !' ""'
' inuarchais, musique de Paosiello, rc-

P''e' e l'iershourg en 17S0. Cet ouvrage, digne
duï-'.ii.

,

i; III obtint un sue.èseur,ip.i..n, et plusieurs
raorcean>; iihriieut detrc si^-m i. I 'n. laeon particu-
lière

: la romance du comie .\ i
i

, . i
, i do la Calom-

nie celm de Bartolo, le iriu \ i,i, ,i i-iMicments de
La.Tcunesso et des ba,Ilemem- ie I.Ia,,!!,., un trio char-
mant et le .pnnieini ,lo la Tuvre. Cei.endant, maltrré sa
valeur le Barbu;- di- Pat-sicUo so vit délaissé lorsque eut
paru à Rome, trenie six ans pTus tard, celui de Rossini.

I.

Barbier de Séville (i,i',), opéra liouHo italien, parole»
le Sterbiiii d'après la pièco do Beauniarcliai», musique
do Kossini, représenté à Roino lo 20 décembre 1810. Ros-
sini eut, dit-on, terminé sa partition on troizo jours, et
celle-ci no briUo pas seulement par l'inspiration, qui est
d'une richesse éblouissanlo ; elle brille aussi par lo style,
par la verve, par la grâce, ainsi que par sa forme et sa
merveilleuse instrumentation. Elle ost non seulement le
dief-d'œuvre do Rossini dans le genre bouffe, mais un
chef-d'œuvre au sons le plus complot du mot. Il on faudrait
tout citorpour mettre en relief tout ce qu'cllo contient do
remarquable ; etlacavatine do Figaro, Larijo al factotum ;
et son duo avec lo comte ; l'air de celui-ci, lu son Lindoro ;

la scène du balcon
; puis la cavatino do Rosine : Una voce

poco fa ; son duo avec Figaro : l'air do la Calomnie ; lo finale
du premier acte ; la scène de la leçon ; lo quintette de
l'arrivée de Basile

; lo trio do la tempête, etc. Tout ost
merveille, tout est chaleur dans cotte partition étonnante,
dont il faudrait encore louer les délicieux récitatifs, si
bien en .scène et d'un si prodigieux accent.

Barbier i.leaii ou lii-rvai-., su-,. i,i; Fhinlciibt, géné-
ralenieiii appel,. Le Barbion, n.- a I un .. Sartlio), dans
la première ih.hIi.' du xvi" Meel,-. Il ,-iait avjeat au Mans,
lorsqu'il lut remarque par Aiituino do Luuibon, roi de Na-
varre, qui le nomma son chancelier. Il adopta à la cour
de Navarre la religion réformée. On lui attribue la Ilemon-
trance envoyée au roi par la noblesse de la religion réformre
du pays et comté du Maine (I56i), et le Conseil sacré d'un
(lentilliommc franaiis aux Ei/liscs de Flandre (1507), ainsi
i|uo dos Mémoires sur les troubles advenus au Maine en (56;'.

Barbier (Louis), surnommé l'abbé De la Rivière,
ovêqiie do Langres, mort on 1070. Il devint aumônier de Gas-
ton d'Orléans, dont il livrait los secrets à Mazarin, et reçut
en récompense un évêché. Il avait légué 100 écus au poète
qui lui ferait son épitaphe. La Moniioye écrivit la suivante :,

Ci-gît un très grand personnage,
Qui fut d'un illustre liiînairc,

Qui posséda mille vertus,^
Qui up trompa jamais, et qui fut toujours sage...

Je n'en dirai pas davantage :

C'est trop mentir p lur cent écus.

Barbier (Edmond-Jean), jurisconsulte français, iiéoi
mort à Paris (1030-1735). Avocat, très versé dans la con-
naissance de la coutume de Paris, il a fourni, avec Breton

-

nier, des notes sur VInstitution du droit français, d'Argon.

Barbier (Edmond-Jean-François), fils du précédent,
né à Paris en Iflsg, mort en 1771. Il fut reçu lui-même
avocat en 1718; il se fit surtout connaître comme avocat
consultant, c'est-à-diro qu'il fut un agent d'afi'aires. Il se
trouva en relations avec le maréchal de Saxe, lo président
do Nicola'i, lo comte d'Argenson. Il tint un journal volu-
mineux des événements de son temps, qui fut publié de
1847 à 1856; on y trouve toute la période comprise entre
1718 et 1763. Cet ouvrage ne vaut ni par le style, qui est
vulgaire, ni par l'esprit, qui est d'un observateur médio-
cre ; mais il représente les idées d'une fraction notable do
labourgeoisie parisienne lettrée. Barbier a recueilli tous
les bruits du jour, et ses informations sont marquées au
coin de la sincérité ; il est toutefois prolixe pour l'histoire
du parlement, et ignore profondément la cour. Esprit
étroit, mais frondeur, il guerroie à la fois contre la Bulle
et contre l'Encyclopédie. Son ouvrage a pour titre : Chroni-
que de la régence et du règne de Louis XF (1718-1763) ou
Journal historique et anecdotique.

Barbier (Antoine-Ale.xandre), bibliographe, né à Cou-
lommiers en 1705, mort en 1825. Elève de l'Ecole normale,
il devint membre du conseil do conservation des objets de
science et d'art, et sauva de la destruction, en les plaçant
dans les principales bibliothèques puUiques de la capi-
tale, les richesses littéraires entassées dans les dépots
formés à la hâte après la suppression de divers établisse-
ments civils et ecclésiastiques. Il fut bibliothécaire du Di-
rectoire, du conseil d'Etat et de Napoléon, et. sous la
Restauration, administrateur des bibliothèques do la cou-
ronne, jusqu'en 1822. En 1808 et 1809, il eut à rédiger,
d'après les ordres de Napoléon, les Catalogues d'une Bi-
bliothèque portative et d'une Bibliothèque historique de
3.000 volumes, que l'empereur eut le projet do faire impri-
mer. Ses principau.x ouvrages sont : Catalogue de la biblio-
thèque du conseil d'Etat (IS03'), ouvrage dans lequel se trnii-
vent dévoilés un grand nombre d'anonymes; Dictionnaire
des anonymes et pseudonymes {li06-\ms) ; Dissertation sur
soixante traductions françaises de l'Imitation de Jésus-Christ
(1812); Eramen critique et complémentaire des dictionnai-
res historiques les plus répandus, depuis le Dictionnaire
de -Moréri, dont le premier volume seul a paru (1820). —
Son fils aîné, Lodis-Nicolas, bibliographe, né à Paris en
1799, mort en 1888, a été conservateur-administrateur do
la bibliothèque du Louvre ; il fut chargé, en 1832, de for-
mer une bibliothèque pour le conseil d'Etat. On lui doit
la publication du tome IV et dernier de la seconde édition
du Dictionnaire des ouvrages anonymes et pseudonymes ; la
revision pour la partie bibliographique oe la Biographie
universelle cliissi(iiir, parle général Beauvais (18261829).— Olivii i: \ii \ 11 1 I . frère de Louis-Nicolas, bibliogra-
pl'o, l'i

,

Il •II, mort en 1882, a été conservateur
sous-dii , ,1 la Bibliothèque nationale. On a de
lui : M'i,i, -Il

/ r-, ,, ,;„ placement des ouvrages de pein-
ture, gravure, etc., e.rjjosés au musée du Louvre (liil).

Barbier (Nicolas-Alexandre), peintre, né à Paris en
1789, mort a .Sceaux on 1864. Il étudia la peinture avec
Xavier Leprince, qui l'associa pendant quelque temps à
ses travaux, et s adonna particulièrement au paysage.
Barbier devint professeur des princes d'Orléans. C'était
un peintre de mérite et un esprit cultivé. Tout en pei-
gnant, il collabora à l'ancien Journal de Paris, au Journal
des Débats, à l'Ecole de dessin, etc., et il écrivit quelques
ouvrages. Cousin germain de Barbier, l'auteur dos 7am4es,
il eut pour fils Jules Barbier, le fécond auteur dramatique.
Barbier (Henri-.liii;«s/e), né à Paris en 1803, mort à

Nice on 1882. Il paraît inutile de donner ici la liste, assez
longue, de ses œuvres : poésies, études dramatiques, sou-
venirs ou impressions do voyage, etc. Signalons pourtant,
avec les ïambes, deux poèmes qui ne sont pas sans valeur :

il Pianto as32i, et Lazare flS33). Le siijetde Lazare, c'est
la misère du peuple anglais

; quant au Pianto. le poète v
répand en vers harmonieux sa plainte sur l'Italie oppri-
mée. Les autres ouvrages de Barbier ne comptent plus.
En ISûO, 'lorsqu'il so présenta aux suâ'ras;es do l'Académio
française, on le prit pour une sorte de'revenant ; . Bar-

Scs /an

Auguite Bnrbier.

hier .'dit .Moiiialcmbert. ruais il est mort:
l'en liront pas moins élire. Il le» avait successivement
publiés après la révolution de 1830, et lo recueil parut en
1831. On a comparé Auguste Barbier à un général, devenu
bonhomme avec l'âge, mais qui s'était tout d'abord signalé
par uno victoire. C ost d'André Chénicr qu'il emprunta lo
mètre do» ïambes; outre lo métro, quelque cbo«« ausai do
la facture : seulement, i I força lo ton , il poussa la vigueur du
stylo jusqu'àla crudité. Si los ocuvrcssuivanicsloflrentcon-
naitro comme nn artiste délicat auquel on est nlutii tenté
de reprocher sa faiblesse et
sa fadeur, il a eu, dès lo début
do sa carrière, je no sais quel
accès do fièvre héro'iquo et
brutale. Le soleil do Juillet
lui échauffa lo cerveau. .Ses
ïambes peignent les vices et
los hontes du temps avec uno
verve chaude et bourbeuse
qui so déchaîne eu bruyantes
tirades a travers les méta-
phores hautes en couleur, les
cyniques épithètes, les décla-
mations rauques et débrail-
lées. Il suffit de quelques piè-
ces pour que lo nom de Bar-
bier échappe à l'oubli. La Cu-
rée, surtout, et l'Idole, restc-
teront comme les chefs-
d'œuvre de cette éloquence
rocailleuse, puissanteâlafois
et grossière, que lui inspira sa sublime ribote d'un jour.

Barbier (Louis-Stanislas-Hippolvto), ecclésiastique
et littérateur français, né â Orléans en 1808, mort en 1864.
Il resta longtemps simple diacre. Collaborateur do divers
journaux, il publia : Elévationpoétiquc[\i'ii); les Mystères
du presbytère (1838), et un ouvrage écrit avec une grande
indépendance et qui fit grand bruit : Biographie du clergé
contemporain (1841). En 1841, il reçut la prêtrise et devint
premier aumônier du lycée Louis-le-Grand. Parmi ses der-
nières œuvres, on cite : Histoire (lelacréation{lU6); Tliio-
logie complète, à l'usage de la jeunesse; Entretiens sur la
morale évangélique (1864).

Barbier (Paul-/«;es) . auteur dramatique français,
né et mort à Paris (1822-1901). Il s'adonna à la poésie, et
débuta au théâtre par deux pièces en vers, jouées â la
Comédie-Française : l'Ombre de Molière (1847J, et le Poète
(1847), où il montrait des qualités littéraires. Depuis,
il écrivit un nombre considérable de pièces, des drames,
des comédies, des livrets d'opéras, soit seul, soit en
collaboration avec Barrière, Decourcelle, Foumicr, Mi-
chel Carré, etc. Parmi ses drames, nous citerons : André
Chénier(l»i9): Jenny l'ouvrière (\gâO); les Contes d'Hoff-
mann (1851); Princesse et Favorite {\»6i); Un retour de jeu-
nesse (1877) ; Néron (1885) ; Jeanne d'Arc (1873). Parmi ses
comédies, mentionnons : l'Amour mouillé (1850) ; les Amou-
reux sans le savoir (1850); L'n roi de la mode (1851); le
Maître de la maison (1806); la Loterie du mariage (1868);
Un homme à plaindre (1879), etc. ; mais c'est surtout comme
librettiste que Jules Barbier a conquis sa réputation.
Nous nous bornerons â citer : Galatée (1852) ; les Noces de
Jeannette (1853); le Pardon de Ploénnel et Fausl (1859);
la Reine de Saba (1862) ; Roméo et Juliette (as-) ; Paul et
Virginie (1876) ; Polyeucte (1878) : Françoise de Rimini
(1882) ; Une nuit de Cléopûtre (1885) ; Bianc'a Capello (1886) ;

la Tempête, ballet (1889). On lui doit aussi des recueils
de vers : le Franc-tireur (1871); la Gerbe (1884); Fleur
blessée (1890), et Théâtre en vers (1879). — Son fils,

Pierre Barbier, né à Paris en 1854, a fait représenter
quelques pièces, notamment : Indigne (1884), et l'Enfant
prodigue (1896), drames ; le Modelelhii't ; Vincenette (1887);
la Preuve (1893), comédies; etc.

Barbier D'AdcoUR iJeanV littérateur et juriscon-
sulte français, né à Langres vers 1641. mort à Paris en
1694. Sou peu de succès comme avocat lui valut uno allu-
sion satirii|ue dans le Lutrin de Boileau. Quelques tra-
vaux criti(|ues le firent élire à l'Académie, presque tous ses
ouvrages furent dirigés eoiilre les jésuites

Barbier de Meynard (Casimir-Adrien), orienta-
liste fr.aiiçais, no à Mar.seille en 1827. Il s'adonna à
l'étude des langues orientales, et fut attaché à la légation
do France en Perse. De retour en France, il devint pro-
fesseur de turc à l'Ecole des langues orientales, puis
professeur do persan au Collège de France (1878), et
d'arabe en 1885. Il avait été nommé membre de l'Acadé-
mie des inscriptions en 1878. On lui doit, entre autres ou-
vrages estimés : Dictionnaire géographique, historique et

littéraire de la Perse et des contrées adjacentes (1861): les
Prairies d'ur de Maçoudi trad. en français (1861-1871), avec
Pavot de Courteille ; Tableau littéraire du Ahoraçan et de la
Transoxiane au iv" siècle de l'hégire (1861) ; Ibrahim, fils
de Mehdi, fragments historiques (1869) ; la Poésie en Perse
11878): Dictionnaire twc-français (1885-1887), et de nom-
breuses traductions.

Barbier de MonTAULT (Xavier), archéologue CI
écrivp'n religieux français, né à Loudun (Vienne) en IS3o.
En 1857, l'abbé Barbier fut nommé historiographe du
diocèse d'Angers, qu'il quitta en 18G1 pour so fiier i
Rome. Parmi ses nombreux écrits, nous citerons : Epi-
graphie et Iconographie des catacombes de Rome et spéciale-
ment d'.Anagni (^1857); Peintures claustrales des monastères
de Rome (1S60) ; la Question des nu
bain VIII et Innocent XIKisOi): .\ii-

tiquités chrétiennes de Rome dû\* au
XVI' siècle (1864); les Musées et Ga-
leries de Rome (1370) ; Traité d'ico-
nographie chrétienne (liSO); etc.

BARRIÈRE n. f. Met. Nom que.
dans qneh|iies campagnes, on doni:

à la femme d'un barbier.
— .-Vrchéol. Pièce d'armure de

tinée â protéger le cou, le ment
et la bouche. (La barbière est ! i

bavièrc priiniiive; sans être toujonr-
de fer ou d'acier battu, elle parti-

cipe do la nature de l'adoubement
qu'elle complète. Au xiv siècle,

beaucoup étaient faites de cuir ar-
mé de clous i tètes saillantes

; plus tard, on en fil de fer
et d'acier. Dès lors, ce mol devint synonyme de lavièfe.\
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BARlilERE — BARBOTE UR
Barbif.re {Domcnico del), appelé aussi Domenico

Fiorentino, sculpteur et graveur italien, né à Florence

vers 1501, mort aprùs 1565. 11 fut appelé en France, où il de

vint le collaborateur du Kosso, puis du Primatice (1541).

Il travailla à Fontainebleau, et à Troyes surtout, où il

s'établit et où il fut successivement stucateur, mosaïste,

organisateur et décorateur des fêles, architecte, sculpteur

sur bois, auteur d'estampes. De son Jubé de Saini-EUenne,

\\ reste quatre bas-reliefs, et deux statues : la Foi .et. la

Charité. En 1561, à Fontainebleau, il collabora avec Ger-

main Pilon, et sculpta le piédestal des Trois Grâces. Il

est l'auteur de la figure agenouillée, en bronze, du tom-
beau de Henri II, à Saint-l)euis.

BarbieRI (Giovanni Francesco), peintre. V. Guercuin.

Barbieri (Jean-Marie), savant philologue et littéra-

teur itahcn, né à Modène en 1519, mort en 1574. Précep-
teur du comte Louis de La Miraudole, il lacoompagna à la

cour. A son retour, les magistrats de Modène lo chuisi-

rcnt pour leur chancelier. Ou a do lui : la Guerva d'Attila

(1568), abrégé d'un récit écrit en vieux français par Nico-
las de Casola; Origine de la poésie ritm-c; etc.

BaRBI£RI (l'abbé Joseph), orateur sacré et prêtre ita-

lien, né à Bassano (Vénétie), mort en 1851, professeur do
littérature à l'université de Padoue II a laissé un Carême
et un Avent d'une éloquence austère. Comme poète, il a
publié des Saisons (Stagioni), poème descriptif et fantai-

siste, qui se distingue par la grâce, la vivacité et le

sentiment.

Barbieri (Francisco Asenjo), compositeur de musique
espagnol, né et mort à Madrii (1823-1894). En 1850, il fit

jouer à Madrid son premier ouvrage : Gloria y peluca,

zarzuela en un acte, puis Jur/ar confuef/o, autre zarzuela en
trois actes(185l), qui rendirent son nom populaire. Dans
l'espace de vingt-cinq ans, il fit représenter soi.xante ou-

vrages, dont une douzaine en collaboration avec Oudrid,
Hornando, Gaztambide, Inzenga, Arrieta, Rogel et Ace-
ves. Parmi ceux qu'il écrivit seul, il faut citer : Pan y
foras, el Testamento azul, los Diatnantes de la corona, lus

Dos Ciegosj " el Nina « Robinson, el Vizconde, Par con-

qtiista. Mis dos mtijeres. Aventura de un cantante, etc.

Barbieri ne se contentait pas de ses travaux de compo-
siteur. Il fut chef des chœurs et chef d'orchestre du théâ-
tre de la Zarzuela, du théâtre Rossini, du théâtre Royal,
organisateur et directeur de concerts spirituels, fonda-
teur de la Société des concerts de musique classique, etc.,

et collabora à la rédaction dos journaux : la Illustracion,

las Novedades, la Zarzuela, la Espaùa, la Nacion, la Jic-

vista europea, etc.

Barbieri-NINI (Marianna), cantatrice dramatique
italienne, née à Florence vers 1820, morte en 1887, fut élève
de Romani. Douée d'une voix de soprano superbe, elle se
fit applaudir sur les grandes scènes d'Italie et d'Espagne.
L'un de ses succès les plus éclatants était dans la Lucrezia
Borgia de Donizetti. Verdi, qui avait pour son talent la plus
grande estime, écrivit spécialement pour elle : Macbeth,
i Dite Foscari et la Battagtia di Legnano- Cette artiste dis-

tinguée, qui fit une saison au Théâtre-Italien de Paris en
1851, avait épousé en premières noces le comte Barbieri,
de Sienne, et, après la mort de celui-ci, s'était remariée
avec un pianiste autrichien, Léopold Hackensœllner.

BARBIÉRIE (du nom de Barbier du Bocage) n. f. Genre
de légumineuses-papilionacées galégées, comprenant une
seule espèce. C'est un arbiùsseau originaire do l'Amérique
tropicale et des Antilles.

BARBIFIER (du lat. barba, barbe, et facere, faire.—
Prend deux i de suite aux deux prem. pers. pi. de l'imp.

do l'indic. et du prés, du suhj. : Nous barbifiions. Que vous
barbifdez) v. a. Fam. Raser, faire la barbe à quelqu'un.
Se barbifien, v. pr. Se raser.

BARBILLE {llmW. — dim. de barbe) n. f. Petite barbe ou
bavure en filament, qui reste au flan des monnaies.

BARBILLON {Il mil. — rad. barbille)u. m. Chacune des
barbelurcs dune flèche destinées à em-
pêcher la pointe de sortir de la plaie :

Les flèches des archers anglais avaient, au.

xv* siècle, des bakbillons longs et écar-

tés, qui rendaient les blessui'es très dan-
gereuses.
— Dent Je l'hameçon et des traits bar-

belés, destinée â en rendre l'extraction
difficile : iesARUiLLOM d'un hameçon. Les
BARBILLONS d'une flèche.

BARBILLON (// mil.) n. m. Ichtyol. Nom
vulgaire du barbeau, n Filaments tactiles
placés do chaque côté de labouchede cer-
tains poissons : Beaucoup de poissons écail-
Ifux ont rfe5BARDiLLONs.{B.de St-Picrre.)
— Art vétér. Ne s'emploio qu'au plur. ^
— Entom. Syn. de palpe.
— Fauconn. Maladie de la langue, chez les oiseaux do

proie. (No s'emploie qu'au plur.)
— Ornith. Appendice que le coq porte au-dessous du

bec: Chez les coqs, un ou deux hknmi.-LO'Ss garnissent les

côtés et la partie inférieure du bec. (But!'.)

— Encycl. Art vétér. On appelle barbillons un repli de
la peau qui, chez lo bœuf et le cheval, a les dimensions
et la forme d'un véritable lobule, lequel est placé de
chaque côté du frein de la langue et protège l'entrée du
canal salivaire sublingual, qui s'ouvre à sa base. Ces or-
ganes sont intéressants à connaître, parce qu'il règne à
leur endroit un préjugé qui doit être combattu : c'est à
tort que certaines personnes croient que, lorsqu'un ani-
mal rnauque d'appétit et boit difficilement, on lui rend lo
jvromior et on facilite l'ingestion des boissons en lui cou-
I>ant les barbillons, opération qui se fait au moyen d'une
paire do ciseaux courbes.

BARBILLON (//mil.) n. m. Argot. Souteneur de filles, par
allusion à un por.soiinago dos Mystères de Paris.

BARBIN n. m. Tcchn. Pièce de l'ourdissoir, qui sort à
guider lu lil.

— Vitic. Nom d'un cépage savoisi*ni.

Barbin (Jean), jurisconsulte fran(.-ais, ué en 1406. 11

e-it un grand crédit sous Charles VII, et participa uotam-
ni'mt àTcdil do 1453 portant réforniation de la justice. 11

lut le conseil judiciaire de la reine Marie d'Anjou.

partie encycl.

Barbin (Claude), reçu libraire en 1654, mort en i:on.

a édite la plupart des écrivains de la fin du xvii^ siècle, il

avait la réputation de savoir écouler toute sorte d'ouvra-
ges, même les plus mauvais. Boileau y fait allusion en
plaçant sur l'escalier du Palais, devant sa boutique, le

combat héroï-comique du Lutrin.

Barbines, nom que Ion a donné autrefois aux ordon-
nances des rois de France, de 1427 à 1462, qui furent com-
pilées par Barbin.

BARBION(rad. barbe) u. m. Genre d'oiseaux grimpeurs.
Syn. de micropogon. V. ce mot.

BARBISTE [biss) n. et adj. Se dit d'un élève du collège
Sainte - Barbe :

Un barbistl;. Un /\,
('C0//er BARBISTE.

Ijitiz

Barbitistc (réd. de moitié).

Barln

ahnylu

luth, à cause du
bourdonnement
]>articulier à ci^t

insecte) n. m.
Genre d'insectes orthoptères sauteurs, famille des locus-
tides, voisins des épltippigères, et dont l'espèce type
liabite l'Europe moyenne et orientale. C'est le barbiti'stes
serricauda vert, varié de roux et de fauve,
d'Allemagne, de France.

BARBITOS (toss) ou BARBITON n. m.
Instrument do musique antique, de gran-
des dimensions, en usage chez les Grecs.
Sa forme se rapprochait de la lyre, et il

était garni do neuf cordes, qu'on faisait
résonner avec les doigts ou avec le plec-
J.re. (Ses sons étaient graves, et on lo

faisait souvent entendre avec la pectis,
mais à l'octave inférieure de celle-ci.

On voit encore, à Pompéi, une pointure
représentant Apollon avec un uarbitos

Eosé â terre à ses côtés, sur une petite
ouïe; il a environ la moitié de la hau-

teur d'un homme. Théocrite et Strabon
mentionnent le barbitos, mais on sait que,
du temps de Denys d'Halicarnasse, cet
instrument n'était plus en usage chez les
Grecs, et les Romains, qui lo leur avaient emprunté, n'en
firent qu'un rare emploi.)

BARBITURATE n. m. Sel résultant de l'action de l'acide
barbiturique sur une base.

BARBITURIQUE adj. Se dit d'un acide qui^ dérive de
l'acide urique.
— Encycl. Cbim. L'acide barbiturique

C'II*Az'0S2H^0
dérive de l'acide urique et a été obtenu par Baeyer
par la réduction de l'acide bibromobarbiturique. On peut
le préparer en mélangeant 50 grammes d'acide bibromo-
barbiturique avec 100 grammes environ d'acide iodhy-
drique concentré, on chautfe le tout au bain-marie durant
un quart d'heure. Lorsque le mélange a été soumis à une
douce chaleur, on additionne la liqueur de son volume
d'eau, on filtre, puis on la décolore au moyen de l'acide
sulihydrique, et on la filtre à nouveau, mais chaude. Elle
laisse déposer par le refroidissement des cristaux ortho-
rhombiques d'acide barbiturique. Cet acide se produitaussi
dans l'action de l'urée sur Valloxantine.
L'acide barbiturique, à peu près insoluble dans l'eau

froide, se dissout facilement dans l'eau bouillante. Traité
par le brome, il donne l'acide bibromobarbiturique avec
l'acide nitrobarbiturique. Sous l'action do l'azotito de po-
tasse, il donne de l'acide nitrosobarbiturique ou acide
violurique. Si ou le fait bouilliravec de la potasse en excès,
il se décompose en acide malonique, acide carbonique el
ammoniaque. C'est un acide bibasique; il donne deux sels
d'argent : C'H'Az^O'.Ag et C'H'Az'O'Ag'.

11 peut donner, d'après Grimaux, des produits de con-
densation. L'acide dibaî'biturique CH^Az^O'', qu'on obtient
en chauffant à 150» l'acide barbiturique et la glycérine,
correspond à deux molécules d'acide barbiturique réunies
en une seule avec élimination d'une molécule d eau.

Barbizon, hameau de la comm. do Chailly-en-Bicrc
(Seine-et-Marne), situé sur la lisière occidentale de la
forêt de Fontainebleau, et célèbre par le séjour qu'y firent
les peintres français Théodore Rousseau, Corot, Troyon,
Itia^, Miilot, etc.

BaRBO (Paul), homme d'Etat véniiien, né à Venise
vers 1415, mort à Venise en 1464. Frère du pape Paul II,

il se distingua comme diplomate. En 1454, il conclut â
Lodi la paix entre Venise et Milan; en 1461, il vint com-
plimenter à Tours le nouveau roi de France, Louis XI.
Cette harangue est insérée dans : Orationes aliquot patri-
cionim vcnt'loruni (Padoue, 1719).

BARBOCHE n. f. T. de métier. Sorte de lime.

BARBON (rad. barbe) n. m. Homme d'un âge plus que
mùr. (Ne s'emploie qu'avec une intention de dénigrement) :

Huet, déjà barbon, écrivait à M"'" de Monlespan de fort
jolis vers français. (Stc-Beuve.)
— Faire le barbon. S'ériger en barbon^ Se donner un air

do gravité, sans y être autorisé par son âge.
— En T. de bot., Noiii vulgaire des graminées du genre

andropogon.

BARBONE n. m. Ane. monnaie du duché de Lucques,
qui valait 40 centimes environ.

Barbone-FAYEL, comm. de la Marne, arrond. et à
^1 kiiom. dEpcrnay : I.0J5 hab. Ch. de f. Est. Culture ma

BARBONNAGE d. m. Manières, air d'un barbon.

Barbosa (Duartc), navigateur portugais, né à Lis-
bonne, mort en 1521. U suivit Magellan dans son expédi-
tion, et mourut avec lui à Zébu (PÎiilippines). Sa relation
do l'e.xpédition de Magellan a été publiée en 1813.

Barbosa-BACELLAR (Antoine), écrivain portugais,
né vers 1610, mort â Cliagas en 1663. Il enseigna à Co'ïmbre
avec beaucoup do succès. Ses œuvres poétiques, qui le
firent surnommer le iiouveau Virgile et le nouvel Homère,
ont été publiées par Perreira da Silva, dans son grand re-
cueil : A Fcnis renascida (1716-1746). Parmi ses œuvres
historiques les plus intéressantes, sont : le récit de la lutte
qu'Alphonse IV soutint victorieusement contre la Cas-
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tille, Relaçao da vittnria q»r ahviç'nrao as ay^ias do rci

D. Affonso VI, contra as (In r,r.'r'!n
i ',-,0). et une histoire

de la campagne contre h-- M : 1 n. Brésil : Relaçao
Diario doSitio e Tomadn <i i - Ju Recife, recupe-
raçao das capitanias de Itain n ••• -i. t%:, n.:,<i. Rio Grande,eic.
(Lisbonne, 1654).

Barbosa-MACHADO (Diogo), né à Lisbonne eu 1682,
mort â l'abbaye de Santo-Adriao de Sever en 1770. 11

entra dans les ordres, et devint abbé de Santo-Adriao do
Sever. U est un des plus savants auteurs et un des plus
considérables dont puisse s'honorer une science qui a pris
de nos jours un si grand développement, la bibliographie.
Son répertoire est intitulé : Bibliotheca lusitana historici,
critica e chronologica, na quai se comprehende a notic.u
dos autores portuguezes e das obras que compuzendo de-itr

o tempo da promulgaçaoda ley de graça, até tempo jiresentc,

Barbosa-MACHADO (Ignace), frère du précédent,
né à Lisbonne en 1686, mort en 1734. Il n'embrassa l'état

ecclésiastique qu'après la mort de sa femme. Ses princi-
paux ouvrages sont : Panegyrico historico de infante don
Manuel (1717). iVoi'a relaçao das importantes victorias qur
aïcançaorao as armas poriuguesas na India (1742); Fasla
politica e tiittitares da antiqua e nova Lusitania (1745).

BARBOT (ôo) n. ni. Fausse orthogr. de barbeau, poisson :

... Dans Rome un barbut fut paj'é

Plus de deux cents écus, argent bien employé.
BEilCUOLiX.

— Nom donné au^ disque de bois ^ue les Indiens du
Paraguay se passent dans la lèvre intérieure.
— Agric. Plant do vigne destiné â être placé en jouelle,

â làge de deux ou trois ans. u Jeune pied de garance.

BARBOT ibo), BARBOTE ou BARBOTTE (rad. barboter)
n. f. Iclityol. Nom vulgaire de la lotte commune.
— Argot. Fouille du condamné, a sou entrée dans lu

maison de détention.
— Bot. Nom vulgaire de la vescc.

Barbot (Amos), sieur de Montausier, historien fran-
çais, né en 1566 à La Rochelle, moit en 1625, fils et finv
lie maires de La Rochelle: il fut avocat, bailli du li.h, 1

rief d'Aunis (1589), député de La Rochelle aux as^cu.ll.

-

des Eglises protestantes à Sainte-Foy (1601) et Saimuir
tlGll). Il a écrit, sous le titre de Inventaire des litres,

chartes et privilèges de La Rochelle, une histoire de cette
ville, de 1199 à 1575. document capital, mais très mal ré-
digé. Ce manuscrit a été publié par Denys d'Aussy, dans
\es Aj-chives historiques de la Saintonge et de l'Aums (1886,
1800 et 1801).

Barbot (Marie -Etienne), générai, né à Toulouse
en 1770, mort en 1839. Volontaire en 1792, il se distingua
au siège de Toulon, dans la Vendée, enfin aux Antilles.
En 1807, après la bataille d'Eylau, Napoléon lui ordonna
de livrer la ville d'Hersfeld au pillage, de fusiller trente
habitants et d'en envoyer cent autres en France comme
otages. Aussi humain que brave, Barbot éluda cet ordre,
ot se borna à livrer aux flammes quelques maisons qui
pouvaient être brûlées sans grand dommage. Il continua
de se distinguer jusqu'à la chute de l'Empire. Son nomef>i
inscrit sur 1 Arc de triomphe (AïVîit'e des Pyrénées).

BARBOTAGE n. m. Action de barboter ; résultat de cetto
action, gâchis : Le darbotage est naturel aux canards.
— Fam. Mélange liquide de divers ingrédients : Sommes-

nous malades, il n'est pas une simple femmelette dont nous
n'employions les babbotages et les brevets. (Montaigne.)
— Action d'agiter le linge dans l'eau pour le laver :

C'est de la pression réitérée et du barbotage sur place que
résulte le meilleur lavage.
— Argot. Vol dans les poches.
— Econ. a^ric. Boisson rafraîchissante pour les bes-

tiaux, qui se tait en délayant, dans l'eau bouillante de pré-
férence, de la farine ou du son. Au reste, toutes les farine-,

alimentaires peuvent servir â la composer.
— Encycl. Si le barbotage constitue pour le cheval,

l'âne, le mulet et les bestiaux, un excellent rafraîchissant,
par contre, au point de vue alimentaire, il est peu substan-
liel. On ne doit pas en abuser, car il affaiblit rapidement
les animaux auxquels on eu donne à l'excès. On l'admi-
nistre, cependant, avec succès aux vaches laitières, durani
les trois ou quatre premiers jours qui suivent lo part.

Barbotan, village du Gers, écart de la comm. de
t'azaubon, arroud. et à 35 kilom. de Condora; 606 hab.
Eaux thermales connues dès le xvi' siècle ot établisse-
ninit do bains depuis 1820.

BARBOTE n. f. Argot. V. BARBOT.

BARBOTEMENT n. m. Action de barboter, barbotage.

BARBOTER (onomatopée, ou peut-être du norni, r.n'i"i.

bMtir liijunirl \-, n. S'agiter dans l'eau, surtout dan- 1 < .m
l...;:rlMii^.' ; Les ranaras aiment à barboter. La rui' 11
noTK5((;' la V'isc. ptles soles auxfonds sablonneux . (Mii l;> li 1

.

— Par ext. Marcher dans la boue : Les arrosem-s publics

forcent les piétons à barbotkr mêïne quand il fait beau.
— Fig. et fam. Se troubler, balbutier, déraisonner, pa-

tauger : Les menteurs barbotent souvent. Il Etre, vivre
dans un état misérable ou honteux.
— Argot. Voler dans los poches.
— Mar. En parlant d'un navire. Marcher péniblcmeni

au plus près du vent, en plongeant par la proue dans do
;,;rosses lames courtes.
— Econ. agric. En parlant des animaux. Boire du bai-

Ijotage, de l'eau mêlée de farine ou de son.
— V. a. Marmotter; // barbote Je ne sais quoi entre ses

dents. (Mol.)

ïdcnu, jf hiu

RÉu
Fai ! barboter un gaz, Le fanBARBOTER V. :

passer, à létat de bulles sortant d'un tube, dans un
liquide; cela, généralement dans un but d'absorption.

BARBOTEUR, EUSE n. Personne qui barbote, qui a l'ha-

bitude do I.iarbolcr : Un petit barboteur.
— adj. m. Qualification donnée au canard domestique :

Un canard earboteur.
— n. m. Canard domestique, canard barboteur : Un gas-

tronome n'a jamais pris un barboteur pour un canard sa) t-

vage. 11 Nom vulgaire du canard cliipeau. (Dansée sons,
on dit aussi babbotkux.)
— n. f. Pop. et bas. Raccrocheuse, femme do mauvai;=o

vie qui chercne à attirer les passants, il En T. de met .

Tonneau dans lequel on mélange diverses substances à
l'aidû d'un arbre norizontal muni de palettes.
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— Encycl. Usages des barhotcars. Parmi los m(îthodos
de récoUo dos bactéries atmosphériques, uno dos moil-
lourcs consisto à faire passer dans un matras harbotcnv
un volume
d'air ù travers

do l'eau ou do
la gélatine sté-

rilisée, ctd'on-

somoncor en-
suite avec le

liquide obtenu
uno série do
conserves do
bouillon do
culture où les

germos so dé-
veloppont en
colonies faci-

RARROTIER — RARCAROLLE

les , alor: ù

—Barbote I

d'effet avec le :

nommer et à
dénombrer.
Dans les labo-
ratoires de chi-

mie, les barbo-
tours sorvontà
faire réagir los

liquides sur les

faz (lavabo,
ossiccation,

dissolution): la

disposition des
appareils a
pour but d'aug-
menter lo con-
îri'-t du gaz ot

I

I rc^actif, tout
> créant le

...iiis dorésîs-
lot en évi-

tant les fuites;

certaines opé-
rations analyti-

ques nécessi- ^ bom-lion m !.i

tent la pesée deCloi-z; f^) iin

du barboteur ajia/i/ses':(G), (

(la forme est visage pour Oos

alors calculée
de façon à obtenir le

de réactif [tube de Liebig]

BARBOTICR (Ïi-(^),ÈRE n. Ar^ot. Personne chargée de
la barbote, do la fouille des conàamnés.

BARBOTIÈRE (rad. barboter) n. f. Mare pour les ca-
nards, eau dans laquelle ils barbotent. Il Baquet renfer-
mant le barbotage pour les animaux.

BARBOTIN (du nom de son inventeur, le capitaine do
vaisseau Barbotin) n. m. Mar. Couronne en fer à om-
f)reintes dans lesquelles viennent s'engager les mailles do
a chaîne quand on vire, ce qui rempèe!lie de mordre ou
de glisser : L'inconvénient du darbotin, c'est qu'il ne peut
servir qu'à une seule chaîne, n On dit aussi couronne-bar-
BOTIN. V. CABESTAN.
— Le barbotin est usité dans los clièvres do l'artillerie

ot les monte-charges des forts.

BARBOTINE [rad. barbotej') n. f. Techn. Bouillie de pâte
â. poteries, pour confectionner certaines pièces de faïence
ou de porcelaine par le procédé du coulage. {La barhotîne
est employée à coller les accessoires ou garnitures.)
— Bot. Nom vulgaire de i'ai^noise commune.
— Pliarm. Mélange dos graines do diverses espèces

d'armoise, employé comme anthelminthique, et appelé
aussi SEMEN-CONTRA.
— Loc. PROV. : Il a pris de la barbotine. Se disait par

plaisanterie de ceux qui improvisaient des vers, par un
jeu d'esprit assez malheureux sur les mots ver et vers.
— Encycl. La barbotine est une sorte de poterie en terre

cuite» chargée de motifs d'ornements en relief et décorée,
avant sa mise au four, à l'aide d'émaux et de terres colo-
rées. La cuisson qu'on donne à cette terre est faible, pour
éviter lo mélange des éléments décoratifs avec la pâte.
On la glace ensuite au vernis, et en la soumet à une se-
conde cuisson, également peu prononcée. On a alors dos
objets en pâte tendre, perméables à l'eau, surchargés de
fleurs et d'autres motifs. Cependant, certains sculpteurs
ont tiré de jolis effets de relief et de couleur.

BARBOTOIRE n. f. Baquet pour faire barboter les che-
vaux; barbotiére.

BaRBOU, libraires-imprimeurs dont le plus ancienne-
ment connu, Jean Barbou, exerçait à Lyon en 1.^39. —
Son fils, Hdgdes, transporta ses presses à Limoges, d'où
Joseph Barbou, un de ses descendants, vint, en 1704,
s'établir à Paris. — Joskph-Gérard Barbou, son neveu,
acquit en 1753 la collection dos classiques latins in-lS.
qu'il continua jusqu'en 17S9 en y ajoutant les humanistes

Barbou-DESCOURRIÈRES (Gabriel), général français,
né à Abbevillo en ITOi, mort à Paris en 1817, fit toutes les

campagnes de la République, devint général en 1794, fut

pris àÈaylen et occupa, de 1810 à IS14, le poste important
ao gouverneur d'Aucune. Il so rallia aux Bourbons, qui
le comblèrent d'honneurs.

Barboude {Rarbuda), île des Antilles anglaises (îles

sous le Vont^ ; i.ooo hab., nresque tous nègres. Cotte île

dépend .lu Lr^'iivri-nemont d Antigua.

BARBOUILLAGE {bou-tlaf [Il mil.] — rad. barbouiller)
n. m. Action do cuiivrir i^Tossièrcment d'un enduit do cou-
leurs; cet enduit lui-iiu'nic : résultat do l'action : Dans /<

BARBOUILLAGE, la iiKini-d'ti'iiiTe cotUemoins que la 77tatière.— Par ext. Peinture maladroite, sans art : On a dix mille
nARnouiLLAGES contre un chef-d'œuvre, li Griffonnage, mau-
vaise écriture : l'n barbouillagr illisible. Il Discours em-
brouillé et peu intoUigible.

BARBOUILI r '

sage sale,!',

absurdités
;

"il" '' ÉEn.Personnequia lo vi-

:^i'nnagedoranc.farce.^
'n-boni liée. Débiter des

:)i. !' 'irvu qu'on réussisse.

BARBOUILLER '

portr. il Salir ; !;.uaiui-ii

— Par ext. IVniilrn

Il nill.,1 V. a. Couvrir gressière-
ib'ur : Barbouiller un mur, une
i.nn SCS mains de boue.
grossièrement : Barbouiller des

dt'esscs et des h^ros. i; Cliuro^ r de t-Tiffonnago» : Enfant
qui BAUDOUiLLK ses cahiers, ii Ecrire on mauvais style :

Baruouiller un article. Il Dire, exprimer dnno façon con-
fuse et embarrassée : BARuouiLLEit des mots sans suite.
— Kig. Noircir, compromettre : La calomnie OARiioniLi.K

la meilleure des réputations.
— Fam. Troubler, embarrasser, on parlant d'un organo :

Souvent le lait, bu après du vin, baruouillb le cœur, l'es-

tomac. Il Fig. Jeter dans la confusion, l'embarras.
Se bat^bouiller, v. pr. Se salir avec : Enfant qui se ijar-

liouiLLE de confitures, u Surcharger, embarrasser sa mé-
moire ou son intelligence : Se barbodillhr de grec et de
latin, ti So déranger, so gâter en parlant du temps : Le
temps s'est barbouillé, il Fig. So jeter dans l'emoarras,
se compromettre.

BARBOUILLERŒ [bou-Uc-H [Il mil.] — rad. barbouiller)
n. f. Etat do ce qui est brouillé, méh'*, confondu. ^Pou usité.)
— Fiir. Mésintolligonco, commencement do nrouillorie.

(Peu usité.)

BARBOUILLEUR (bou-lleur' [H mil.]), EUSE n. Ouvrier
qui barbouille, qui fait des peintures grossières à la brosse,
et, pur oxt., Mauvais peintre, n Personne qui barbouille,
qui aime à griffonner au papier : Les enfants, en général,
S07ït de grands barbouilleurs.-
— Barbouilleur de papier ou simplement Barbouilleur,

Personne qui fait profession d'écrire, et particuliérem.,
Mauvais écrivain très fécond.
— Personne qui parle beaucoup, mais d'une façon obs-

cure et embarrasse© : Le même homme est là un orateur
incomparable, ici un barbouilleur de paroles. (Cornien.)

BARBOUILLON (bou-llon [Il mil.]) n. m. Barbouilleur, in-

<iividu qui barbouille, qui s acquitte mal de sa profession.
(S'applique à tous les métiers.)

BARBOUQUET {ké — de bar, syllabe péjorat., et de bou-
Hi'tj n. ni. Maladie des hètes à la'ine. V. bouquet.

I d'une variété do

BarbouR (Jean), historien, théologien et poète écos-
sais, né vers 1316, mort en 1396. Il a laissé une Histoire
de Robert Bruce, chronique en vers, encore aujourd'hui
populaire on Ecosse. Elle fut imprimée en 1616 et publiée
do nouveau en 1790, par J. Pinkcrton.

BarbouR (James), hcmmo d'Etat américain, né ou
Virginie en 1775, mort en 1842. Il fut gouverneur de la
Virginie en 1812. Sénateur au Congrès fédéral de 1815
à 1825, ministre de la guerre en 1825. Il se montra l'ad-
versaire du parti démocratique ; en 1S40, il présida la
Convention, réunie à Harrisbourç, qui choisit le général
Harrison comme candidat du parti wnig à la présidence.

Barboux (Henri-Martin), avocat français, né en 1834
à Châteauroux, où son père était avoué. Il se fit inscrire
au barreau de Paris en 1859. Pendant la guerre 1870-71.
il fut secrétaire du Conseil des prises maritimes. Il fut

bâtonnier de l'ordre des avocats en 1880 ; l'un des fonda-
teurs de la Société de législation comparée. Il occupe l'une
des premières places parmi les avocats contemporains, et
il s'est fait uno spécialité des grandes causes financières.
Ses plaidoiries les plus remarquables sont relatives aux
affaires suivantes ridons péruviens; Pères du Saint-Sacre-
ment ; Sarah Bernhardt pour sa sortie de la Comédie-Fran-
çaise ; victimes de l'incendie de l'Opéra-Comiquo ; emprunt
portugais de dom Miguel ; crises de l'Union générale et du
Comptoir d'escompte; Panama. On
a publié de lui : Discours et Plai-
doyers (1889-1894), et séparément :

Affaire de Panama (18S3).

BARBOUTE n. f. Cassonade qui
contient un excès de sirop, ii Gros
grain do sucre qui doit être refondu.

BARBU [rad. barbe) n. m. Genre
d'oiseaux grimpeurs, dont le nom
scientifique est bucco. V. ce mot.

BARBU, UE adj. Muni d'une bar-
be : Le sexe barbu. Une femme b,\v.-

BUE.
— Par anal. Muni de barbes, d'ap-

pendices en forme de barbe, de barbillons : L'œillet barbu.
Les fanons de la baleine sont barbu.s. Poisson barbu.
— Fam. Couvert de moisissures : Pain, fromage barbu.— Astr. Comète barbue. Comète qui porte en avant de

son noyau un appendice lumineux qui imite uno barbe.
— Diplom. Lettres barbues, Lettres du xin* siècle, sur-

chargées de pointes ou de traits déliés en forme de poils.
— Tlist. rclig. Frère barbu. Nom donné anciennement aux

frères lais des monastères, parce qu'ils portaient seuls la
barbe, les pères étant rasés.
— Substantiv. Personne qui a de la barbe, beaucoup

de barbe : Un

BarbuLA a,. .-Emilius;, général r

*yrrh
listingua égarement, par la suite, dans les guerres contre

riiliusj, général romain, remporta pla-
ntages contro Pyrrhus et les Tarootins, ot

Barbu.

barbue {rhom- iî;irt.ite.

bus Ixvis) at-
teint jusqu'à 60 cent, «le long, et se trouve sur toutes nos
côtes ; elle s'y pêche en plus' grande quantité que le tur-
bot. (Ses autres noms vulgaires sont : turbot sans piquants.
barbachc, barbuchc.) On la confond i)arfois, en diverses ré-

gions, sous le nom do carrelet, avec la plio franche {pla-
tessa vulgaris). Dans lo Midi, on la nomme rombou (Nice),
passar et roun fCette), etc. il Nom vulgaire d'un autre pois-
son [ophîdium barbalum), plus connu sous le nom de don-
zelle et qu'on nomme, kWice^galegneirisidonzèlaet dou-
maJzella. k Cette.

nites et les Etru.sques. Un de ses arrière-petits-
neveux, contemporain d'Auguste, est connu par un trait

assez singulier : après la bataille de Phillppcs, il obtint
d'Oclavo la gr&cc d'un certain Marcus, prisonnier qui
s'était d'abord donné comme esclave, pour échapper aux
proscriptions. Barbula suivit ensuite le parti d Antoine,
et, après la bataille d'Actium, fut lui-mèmo sauvé par eu
Marcus, absolument dans les mêmes circonstanco.s.

BARBULE fdim.do barbé) n. f. Nom donné aux petits
crochets implantés sur les fliaments
qui poussent do chaque celé d'une
plume.

BARBULE n. f. Genre de mousses
généralement vivaces, de taille varia-
ble, qu'on trouve sur la terre, les
pierres, dans presque tout le globe.

BARBUQUET iAt? — do bar, syllabe
pi^-jorat., et de boiique, pour Itouche)

n. m. Art vétér. Ecorchure ou petit
bouton au bord des lèvres.

BARBURE (rad. barbe) o. f. Inéga-
lité existant sur uno pièce fondue ot
qu'il faut enlever par Vébarbagc. V. co
mol. (S'ompl. lo plus souvent au plur.)

BARBU8ÉRIG {rik' — de barbu, et
du gr. sèrikos, soyeux) n. m. Genre
d'oiseaux grimpeurs, dont lo nom
scientifique est .MicROpoGON.V. ce mot.

Barbule : a, capsula
BARBUTE (rad. barbe) n. f. Co mot jeune; 6, capi. mûre.

a trois significations différentes, sui-
vant qu'il désigne une coiffure, un masque ou un casque.
— Encycl. Comme coiffure, la barbuteûu xiv* siècle est

un capuchon religieux, laïque et militaire, qui habille touto
la tôte et ne découvre que lo visage. C'est, en somme, une
espèce d'aumusse, ou oien le grand
capuchon sans queue des moines de
Suhiaco. Et c'est de la forme de cette
coiffure que l'on a donné le nom do
« barbutes « à des casques légers, sans '

visières, laissant le visage à décou- X. .

vert. Les barbutes du xv« siècle scm- j^i . âj
blcnt la copie presque servilo du cas- Hfc^-'"' fl
quedorhoplite grecà labelle époque, fl^ fl
(On entendait sous le nom de iar6i(/(?* m- \x
les hommes de guerre coiffés de ces "» ^
casques. Quelques citations prouvent
qu'on a entendu parfois, sous le nom i

do « barbute d, la pièce mobile con-
nue plutôt sous les noms de barbière , et de bavière.)
Comme masque, la barbute est une pièce d'étoffe ter-

minée en pointe, percée de deux trous pour les yeux et qui
couvre le visage. Au moyen âge, les lépreux étaient tenus
do porter une barbute.

Barby, ville de Prusse (prov. de Saxe, gouvern. do
Magdebourg), sur l'Elbe ; 5.500 hab. Ane. communauté des
frères moraves.

BARCA n. m. Bot. Nom d'une espèce de jacquier {arto-
carpc).

Barca. Géogr. anc. Capitale d'une principauté consti-
tuée depuis environ 5l0av. J.-C. dans la parue ouest do la
Cyrénaïque. Barca était habitée par uno population mixte
de Grecs et de Lib3'ens. Le nom de la capitale passa, au
moyen âge, à la province entière. Auj. Aïedinet-el-Merdj.

Barca. Géogr. v. Barka.

Barca. Antîq. Nom d'une famille très puissante à Car-
thage, surtout au moment des guerres puniques. Le pre-
mier personnage illustre de la lamillo Barca fut Amilcar,
le conquérant de l'Espagne avec son gendre Asdrubal.
Amilcar eut pour lils Hannibal, le héros des guerres puni-
ques, l'un des plus grands hommes de guerre que men-
tionne l'histoire, Asdrubal et Magon. La famille Hannon
était, à Carthagc, la rivale politique de la famille Barca.

BARCALUVO n. m. Morue pèchéo sur les côtes de Juan-
Fc ndez

BARCAMAN n. m. Nom indigène du liseron turbiih,

plante du Guzarate.

BARCAROL, BARCAROLE ou BARCAROLLE (itaJ. barca-

rolto: do barca, bar.iuc n. m. Batelier italien et surtout

vénitien.

BARCAROLLE (vénitien barearola) n. f. Chanson do ba-
telier, et surtout de gondolier vénitien : La plupart des
ariettes de Lullî sont des airs du Pont-Xeuf et des bakca-
rolles de Venise. (Volt.)
— Par ext. Chaut approprié aux promenades sur l'eau, et

rappelant par le rythme les barcaroUes de "S'enise i Beau-
coup d'opéras ont des barc.xrolles.
— En'CYcl. La barcarolle est do provenance italienne,

ot semble avoir pris naissance à Venise, où les gondoliers

la chantent, dans ce dialecte vénitien si harmonieux et si

doux, en faisant ehsser leur gondole sur les lagunes. Elle

paraît avoir; été, dans l'origine, essentiellement populaire,

et l'on suppose que les paroles et la musique en étaient

imaginées parles gondoliers eu.v-mêmes; elle devint en-

suite plus raffinée avec les vrais poètes et les vrais musi-
ciens, sans perdre pour cela son caractère de mollesse et

de nonchalance, sa couleur pleine de grâce, que ceux-ci

s'efforcèrent au contraire de lui conserver. Elfe est d'ail-

leurs toujours populaire, et son rythme, tantôt à six-huit,

tantôt à deux-<iuatre, reste toujours simple et naturel.

Nos compositeurs de romances, les Grisar, les Romagnesi,
les Amédée de Beauplan, les Pauline Duchambge, etc.,

ont voulu écrire aussi des barcaroUes. Parmi les célèbres
barcarolles écrites par les maitres do la musique, il faut

citer : le Chant des Ngmpfres (dans • Obéron • , de AVeber i :

Accours dans ma nacelle (dans « Guillaume Tell », de
Rossini); Amis, la matinée est belle {dans « la Muette »,

d'Auber); Gltsse, glisse, ma gondole (dans « Haydée s , d'Au-
bcrV. Oit vas-tu, pauvre gondolier (dans • Zampa ", d'He-
rold); O ma maîtresse, ô mes amours (dans Lalla-



BARCASSE — BARCOCUÉBAS
RouUh ., de Félicien David); Nymphes nl/rniives (dans

I. Polveucte », de Gounod) ; etc. Schubert, Scluimann,

BiBciROLLE IChaul dcs Nymphes, dans .. Obéron .).

And*^ con moto
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Dans ces soirs-li, quand toiif dort nu tout r&v%
Ah! qu'il est doux, sous des cieiix parfuints,

De respirer un air frnis sur la grève
Parmi les fleurs de ses bords embaumés i

Puis, rendant grâce, en ces charmantes veilles,

Au Dieu d'ainour qu'on prie au minarrl,
Après avoir admiré ses merveilles.

On peut rêver ou dormir sans regret.

Saint-Saëns, Mendelssohn, Chopin, etc., ont aussi rom-
posé des barcaroUes fort jolies.

BARCASSE (rad. barque) n. f. Fam. Mauvaise embarca-
tion. Il Grosse barque.

BARCE n. f. Autref., Gros canon très court, particu-
lièrement usité à bord des navires, il On dit aussi baecel.

BarcÉ, ville de l'ancienne Cyrénaïque ; auj. Barca.

BarcÉ, reine de Libye, qui donna son nom à la ville de
Sr/îT(= (Cyrénaïque). — ?5ourrice de Sichf^e, époux de Didon.

BARCELLE n. f. Tombereau de petite taille.

Barcelona ou Nueva Barcelona, ville de la

république de Venezuela, sur le fleuve côtier Neveri
;

12.800 habitants. Capitale de l'Etat de Bermudez, après
l'avoir été de celui de Barcelona.

Barcelone fespagn. Barcelona), ville et port d'Es-
pagne, siège de la capitainerie générale de Catalogne,
d'un évêché et d'une université, sur la Méditerranée, près
de l'embouchure du Llobregat; 272.500 hab. {Barcelo-
ïiais, aises [405.000 en comptant la banlieue]). Vaste port
de guerre et de commerce.
— Encycl. Barcelone est une des villes d'Espagne où

l'instruction est le plus répandue ;

on y trouve une faculté de médecine,
une école nautique, une école des
beaux-arts, un séminaire catholique,

des musées, plusieurs bibliothèques,
surtout les Archives d'Aragon, dépôt
d'une importance capitale pour l'his-

toire du nord de l'Espagne. Reliée
par des lignes de chemins de fer ù.

Saragosse, Madrid, Valence et Per-
pignan, par des lignes régulières do
vapeurs aux principaux ports de la

Méditerranée, à l'Amérique du Sud,
à. Manille, Barcelone est une grande
ville industrielle dont le développement est des plus i*a-

pides. Elle fabrique des draps, des lainages, des soieries,

des cuirs, des dentelles, des cotonnades, des livres, etc., et

exporte beaucoup de vins. Elle importe des articles manu-
facturés et du coton, du chanvre, du bois, du charbon, etc.

La ville s'étend en demi-cercle au bord de la mer, sur

un terrain qui s'élève en pente douce vers les montagnes,
et qui est borné au N.-O. par les Montajias 7nalas, au
S.-O. par le Montjuich, hauteur isolée qui domine la ville

et que couronne une citadelle. Elle comprend deux parties

bien distinctes : la nouvelle et l'ancienne ville. La pre-

mière, bâtie hors de l'ancienne enceinte, présente des mai-
sons magniliques, des rues larges, de vastes avenues plan-
tées d'arbres ; la seconde , généralement mal construite, est

divisée en deux par la Rambla, belle avenue qui descend
jusqu'au port, où se dresse le monument de Christophe
Colomb. Ile long du quai s'étend une belle promenade, le

Paseo de Colon, et plus loin un parc magnifique. Les mo-
numents les plus remarquables sont : la cathédrale (Santa-

Eulalia), commencée en 1298 et terminée seulement en
1895; Santa-Maria-del-Mar (xiv^ siècle) ; la Casa de la X)\-

putacion, monument du xv^ siècle remanié à la lin du xvr
dans le style de la Renaissance. La ville est très animée,
la circulation est surtout intense sur la Rambla, bordée
d'hôtels, de cafés et de théâtres et brillamment éclairée le

soir. Les habitants ont une véritable passion pour les spec-
tacles, et le théâtre du Liceo, sur la Rambla, est un des
plus vastes et des plus beaux d'Europe.

L'histoire de Barcelone est celle de la Catalogne. Peut-
être fut elle fondée par le Carthaginois Amilcar Barca, qui
lui aurait donné son nom : Barcino. Auguste en fit une co-
lonie romaine qui végéta jusqu'au moment où les Wisi-
goths, en 415 et 431, en firent leur capitale. Deux conciles

y furent tenus en 540 et 599. Au vin' siècle, elle tomba
aux mains des Maures. Louis le Débonnaire la prend en
801 et crée les comtes de Barcelone qui se rendirent indé-
pendants en 874 avec Geofi*roi le Velu. Réunie à l'Aragon
au xri* siècle, Barcelone devint une des plus puissantes
cités maritimes de laMéditerranée : Jaime el Conquistador
lui donna, en I2r.8, un code maritime, Consulado del Mar,

qui futbientùt adopté par toutes les nations européennes.
Mais la réunion de la Castille et de l'Aragon sous Ferdi-

nand et Isabelle, et surtout les découvertes du xv* siècle,

portèrent un coup terrible â sa prospérité. Plus tard, à la

suite de soulèvements et de son intervention dans la

guerre do Succession, elle perdit ses fueros ou privilèges.

Les Français l'occupèreut de 180S à 1813. Depuis lors,

l'histoire de Barcelone est marquée par une série de ré-

voltes réprimées d'une façon sanglante ; notamment en 1842,

où la ville fut bombardée par Espartero. Bien que, depuis
quelques années, l'activité des habitants ait

trouvé un aliment suffisant dans le développe-
ment de leur commerce et de leur industrie,

Barcelone est encore un des centres les plus
inquiétants de l'Espagne.

Barcelone {province de), division admi-
nistrative du nord-est de l'Espagne (Catalo-
gne), la première province de l'Espagne pour
la population {899.000 hab. sur 7.9G0 kil. carr.)

et pour l'activité industrielle et commerciale.
Elle a 15 districts et 327 comm. Barcelone est

son chef-lieu.
— ffistoire. Soumise d'abord aux Carthagi-

nois, puis aux Romains, occupée par les Wisi-
goths, ensuite par les Sarrasins, auxquels
Charlemagne l'enleva en 801, cette contrée
eut des gouverneurs qui devinrent héréditai-
res sous Charles le Gros. Geoffrov. comte de
Barcelone, le premier qui transmn sa dignité
à ses enfants, fut l'auteur d'une nombreuse
hgnée. Ses successeurs devinrent comtes de
Provence par mariage, et la branche aînée,
formée par ses descendants, arriva, au com-
mencement du XV' siècle, au trône d'Aragon.
Le comté de Barcelone, qui avait suivi jus-
qu'alors le sort de cette nouvelle maison d'Ara-
gon, se donna, au commencement du xv* siè-

cle, à la maison d'Anjou, puis fut légué au roi

de France Louis Xï ; un peu plus tard, par le

traité de Crépi, l'empereur Charles-Quint se
le fit céder par François I". En 1640, la Cata-
logne appela les Français, qui la conservè-
rent douze ans. Depuis, elle a suivi les desti-

nées de l'Espagne.

Barcelone {traité de), traité conclu le

19 janvier 1493 par les plénipotentiaires de
Charles VIII avec Ferdinand le Catholique, el

par lequel le roi de France rendit le Roussillon
et la Cerdagne au roi d'Aragon. Celui-ci et la

reine Isabelle promirent, en échange, de ne
pas marier leurs enfants à ceux de Maximilien
et de Henri VII, et de ne pas s'opposer aux
projets de Charles VIII sur Naples.

BarcelONETA, comm. des Antilles espa-
gnoles (île de Porto-Rico); 6.185 hab.

BaRCELONNE-DU-GERS, comm. du Gers,
arr. et à i-e l;ilum, de Mirande, près de l'Adour; 1.134 hab.

BARCELONNETTE (probablem. de berceau) n. f. Mobil.
Orthograplie adoptée par l'Académie pour désigner un
berceau léger et suspendu. V. bercelonnette.
— Art culin. Gâteau glacé et orné de fruits confits.

BaRCELONNETTE, ville de France (Basses-Alpes), ch.-l.

d'arrond-, à 87 kilom. de Digne, sur lUbaye; 2.286 hab.
[Barcelonnettains, aines.) Tribunal de 1" instance. Minote-
ries, teintureries ; marbres verts. — L'arr. compte 4 cant.,
20 comm., et 14.132 hab. Le cant. a
9 comm. et 7.415 hab.
Cette ville fut reconstruite, en

1231, par Raymond Bérenger, comte
de Provence, sur l'emplacement
d'une ancienne ville romaine ; elle

appartint, tour à tour, à la Savoie et

â la France, qui la garda défin'
'
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Barclay (Guillaume) , jurisconsulte écossais , ne à
Aberdeen eu 1541, mort en 1605. Il étudia le droit à Bour-
ges, sous Cujas, et y reçut le grade de docteur. Le duc
Charles VIII de Lorraine lui confia la chaire de jurispru-
dence dans l'université qu'il établit à Pont-à-Mousson, et

bientôt le nomma, en outre, conseiller d'Etat et maître
des requêtes. Obligé, plus tard, de quitter la Lorraine par
suite de difficultés qu'il eut avec les jésuites, il se rendit
en Angleterre, à la cour de Jacques I*"" ; une chaire lui

ayant été proposée, à la condition de renoncer à la rcli-
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BARCÉNITE n. f. Antimoniate na-

turel de mercure et do chaux.

BARCETTE OU BARQUETTE (Av/)

n. I". Petite embarcation. (Peu usité.)

Il Navire de guerre d'une certauie importance au xvi' siè-

cle. Il On en a tiré bakge, el b.\rquk.

BaRCHFELO, ville de Prusse (prov. de Hesse), au con-
fluent de la Schweinaet delaWorra; 2.010 h. Cette ville fut

enlevée, en 1866, par la Prusse, au grand-duché de Hosse.

BaRCHOU de Penhoen (Auguste-Théodore-Hilaire,
baron), historien et publiciste, né àMorlaix en 1801, mort
en 1855. Capitaine d'état-major lors de l'expédition d'Al-
ger, i! donna sa démission, et se livra dès lors à ses tra-
vaux littéraires et philosophiques. En 1849, il fut député
du Finistère à l'Assemblée législative, puis devint mem-
bre de l'Académie des inscriptions. Ses principaux ouvra-
ges sont : Souvenirs de l'expédition d'Afrique (1832) ; la

Philosophie de Schelling (1834) : Histoire de la philosophie
allemande, depuis Leibniz jusqu'à Hegel (1836) ; Guillaume
d'Orange et Louis-Philippe (1835) ; Histoire de la conquête
et de la fondation de l'empire anglais dans l'Inde (1841 1;

l'Inde sous la domination anglaise (lHA); Essai d'une philo-

sophie de l'histoire (1854).

BarchusEN ou BaRCKHAUSEN (Jean-Conrad), mé-
decin allemand, né à Horn (Westphalie) en 1666, mort on
1723, s'adonna spécialement à l'étude de la chimie, et dé-
couvrit l'acide succinique. Il fut professeur à l'université
d'Utrecht, où il eut Boerhaave pour rival. On lui doit : Sy-
nopsis pharmaeeudca ; ffistoria medicinx ; Pyrosophia; etc.

Barcillonnette, ch.-l. de cant. dos Hautes-Alpes,
arrond. et à 20 kilom. de Gap, sur la Déoule, affl. de la

Durance ; 260 hab. — Le cant. a 3 comm. et 690 hab.

BARCKHAUSIE, BARGKAUSIE, et BARKAUSIE n. f.

Bot. Formes orthographiques vicieuses du mot barkhau-
siE. V. ce mot.

Barclay (Alexandre), littérateur écossais, mort en
1552, s'est fait connaître surtout par des traductions en
langue anglaise. Il a traduit la OueiTe de Jugurtha, do
Salïuste, et imité une satire de Sébastien Bratidt, sous le

titre de Xmis stuldfera (ou Nef des fous).

Plan de Barcelone : 1. La Rambla; 2- Palais royal et Parc; 3- Palais de
justice; i- Bourse {Casa Lonja} ; 5 Cathédrale; G. Université; 7. Douane: 8. Casa
de la Diputacion; 9. Hôpital de Santa Cruz ; 10. Théâtre du Liceo; 11. Plaza
de Toros; 12. Gare de France; 13. Gare du Nord; 14. Gare de Sarria; 15. Gare

de Villa Nueva; 16. Place de Catalogne.

gion catholique, il préféra revenir en France, où il obtint
une chaire de droit à Angers. Pendant les troubles de la Li-
gue, il consacra sa plume à la défense de la cause royale.

Barclay (Jean), écrivain anglais, fils de Guillaume,
né en 1582 à Pont-à-Mousson, mort à Rome en 1621. Venu
en Angleterre, il se concilia les bonnes grâces de Jacques I".

Un ouvrage de son père, Pe potestate papx, qu'il publia en
1607, souleva, entre lui elle cardinal Bellarmin, une ar-

dente controverse. Accusé d'hérésie, il se rendit à Rome,
où, bien accueilli par Paul V, il se fixa. Jean Barclay est

surtout connu par deux romans : Euphormionis satyricon

(1602), dirigé contre les jésuites, et XArgénis (1621), où il

trace le tableau des vices et des révolutions des cours. On
lui doit aussi une Histoire de la conjuration des poudres.

Barclay (Robert), quaker écossais, né à Edimbourg ou
à Gordon en 1648, mort en 1690. Etant entré dans la secte
<les quakers, il la défendit dans divers écrits : la Vérité dé-
gagée des calomnies (1670); Catéchisme et profession de foi

(1675), et surtout dans VApologie de la véritable théologie

chrétienne, telle que la professent et l'enseignent ceux que,

par dérision, on appelle « quakej's " (1676). Robert Barclay
accompagna Guillaume Penn en Hollande et en Allema-
gne, dans un but de propagande rehgieuse. Jacques II le

traita avec faveur et érigea sa terre d'Ury en baronnie.

Barclay de Tolly (Michel Bogdanovitch, prince),

général russe, né en Livonie en 1761, mort à Insterburg
en 1318, entra au service en 1773, prit part aux campa-
gnes de Turquie (1788), de Suède (1790), de Pologne
(1794), de Prusse (1807) et de Finlande (1808). Ministre de
la guerre en 1810, il commandait, en 1812, la première
armée de l'Ouest, et combattit à Borodino. Il abandonna
son commandement à la suite de ses dissentiments avec
Kutusov, mais reprit du service en 1813 et joua un grand
rôle dans les campagnes de Saxe et de France (1813-1814).

BARCLAYE {klè — de Barclay, botan. angl.) n. f. Genre
de nymphéacées, renfermant des plantes aquatiques, voi-

sines des nénuphars. On ne connaît qu'une espèce, de la

Malaisie {barclaya longifolia).

BARCLAYÉES (klè-îé— rad. barclaye) n. f. pi. Tribu de la

famille des nymphéacées, caractérisée par un calice libre,

une corolle gamopétale, insérée à l'extrémité du disque,

et qui a pour type le genre barclaye. — Une barclayée.

BarcochÉBAS ou Bar-KOCHBA {fils de l'étoile),

surnoms sous lequel est connu Bar-Koziba, chef de la

révolte des Juifs de Palestine sous Adrien ^132-135 apr.

J.-C). Renouvelant un décret de Trajan, Adrien défen-
dit aux Juifs de pratiquer la circoncision, et résolut de
rebâtir Jérusalem pour en faire une ville absolument
païenne. Les troubles que déterminèrent de telles mesures
prirent une grande importance sous la direction d'un cer-
tain Bar-Koziba, dont l'origine est restée fort obscure. Il

semble, en tout cas, avoir dû la plus grande partie de son
succès à l'appui du célèbre docteur juitR.Akiba; ce rabbin
souleva la Mésopotamie tout entière, en préchant la venue
du règne du Messie, qui n'était autre que Bar-Koziba, à
qui il donna le surnom sous lequel on le désigne d'habi-

tude et qui est une appellation messianique tirée des

Nombres xxiy, 17. Cet appui, joint au pouvoir miraculeux
qu'on lui attribuait et à sa rare intrépidité, lui donnèrent
sur ses coreligionnaires un ascendant considérable. Le
soulèvement fut général. Bar-Koziba s'empara sans diffi-

culté de Jérusalem où il installa un gouvernement en règle,
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rit onlonna nir

devenait critiqi

|-dr Adrion do battre les insurgés, leur enleva successivT-
mon', an certain nombre de villes, dont .Irrusaleni, et linii

par les as.si(*f,'or dans la ville de Deiliar (dent l'identilica-

tion n'a pu Hro faite aver rertiiudi-l. Aprfts un siepe lonp
et pc^nible, les Romains sCnipariTi'Mt de cette citadelle
presque inexpugnable, et ni.ir(|u."T.Tit leur victoire par
d'atfreux massacres. Har-Koziha nmnrut vaillamment, les

armes 4 la main, et l'insurrection fut terminée avec lui.

BARCOLONGO (mot esp.ign.) n. m. Bâtiment à voiles ot
à rumes, en usage on Kspagne.

BaRCOS (Martin diî), théologien, n6 A Savonne en 1000
mu-t en 16T8. 11 fut, à Louvain, l'élève do .lansi^nins.

Chargé ensuite do l'éducation du lUs d'Arnaud d'Andilly,
il succéda à son oncio, Joan Duvergior do Ilauraune,
comme abbé do Saint-Cyran.joua un rôle assez important
dans les disputes du jansénisme, et composa, dans le sens
do cette doctrino, do nombrctix écrits, dont le principal a
pour titre : Exposition de la foi de VEaUsc romaine lou-
chant In f/râce et la prédestination (1100).

BaRCUS, comm. dos Basses-Pyrénées, arrond. et i
ir. Icilom. de Mauléon, sur le Joos;"l.Gll hab.

BARD (liiir) n. m. Techn. 'V. BAR.

BarD on Bar, village du royaume d'Italie (Piémont,
prov. de Turin), sur la Doire Ballée; 370 hab. Ijo fort de
lliird, qui lommando l'entrée de la vallée d'Aoste, pris et
rasé en 18ni) par les Français, fut reconstruit en 1815.

barda n. m. Arg. milit. Ensemble des elTets d'habille-
ment, de pciii et grand équipement et d'armement d'un sol-
dat -.Avoir (ont non BX^aAsitr le dos. Toucher, rersersonB\Rti.\.

BARDACHE (ital. hnrdascia, mémo sens) n. m. Gilon,
mignon, liomme qui se prôte.â l'égard d'un autre homme,
à des complaisances contre nature. (Vieux.)

BARDACHISER V. n. Faire le hardache.

BARDAGE n. m. Transport des matériaux A pied irrenvro
opère au mo3*en du bard û rouleaux ou auirenimt.

4 Vij

(A,
marrhp;ur deux rouleaux ; 2. Piev"*

. _ 1 rouleau; ^. Théorie du bardag"
olilique

; B, niarclie droite).

I

Bardai, oasis et ville du Tibcsti, dans le Sahara, au S.
' du Fezzan, par environ 2i« de lat. IS. et 15° de long. E.
— Encycl. Ce rentre, le plus fertile, le plus important

du Tibesti, est le seul dont les habitants soient sédentai-
res. Il est en relations commerciales avec Mourzouk, le

Borkou, le Ouadaï, le Bornou et le Baghirmi.

Bardaji y Azara (don Eus6be dk), diplomate et mi-
nistre espagnol, né à Huete en 1705, mort en 1844. Tour
à tour ambassadeur et ministre des affaires étrangères
jusqu'en 1837, il a favorisé la politique française et sou-
tenu lo parti dos conservateurs modérés.

BARDALE n. f. Nom de l'alouette, chez les bardes.

BARDANE (de l'ital. barda, couverture, à cause de la
grande largeur do ses feuilles) n. f. Genre de composées,
tribu dos cynaroïdées, croissant en Europe et dans l'Asie
tempérée : La racine de bardane est employée en médecine
dans les maladies de la peau.
— Encycl. Bardane est le nom vulgaire des lappa do

Tournofort. Ce sont des herbes vivaces, dressées, ra-
meuses, à fouilles larges,
poussant sur le bord des
chemins et dans los lieux
incultes. Ses capitules s'ac-
crochent aux vôtomonts. La
racine est longue, charnue,
employée comme sudorifi-
que dans les rhumatismes,
Irecoramandée dans certai-
jnes dartres squammeuses,
|et propre à servir de suc-
cédané à la salsepareille,
dans les maladies véné-

Percy traitait la
teigne squammeuse avec
le suc et les fouilles de la
bardane. d'où lui est venu
le nom de herhe aux tei-

gneux. (On la nomme aussi
quelquefois r.i ot-tprav, ,

La bardane <''<' l'^'n-

coup d'alcali, n
i

k .h ,

quent, arraolir^ l..i .|ii rll.-

est en tleur. ellf i.fin luur-
i-ai-i

I

Bardane le Turc, patrico byzantin, proclame cm-
Inereur en S03 par l.^s troupes d'A^sie qu'il commandait,
^lais bientôt, se sentant trop faible pour disputer à iNicé-
tphore le Logoihùie une dignité qu'il n'avait pas recher-
chée, il so remit, sous promesse de la vie, aux mains de

adversaire. Kôl\i-iL' dans un monastère de Proti, dans
l'archipel des Princes, il eut les yeux crevés par ordre
de son rival, et finit sa vie dans les austérités du cloître.

Bardane ou Philippigus, empereur byzantin du
"l avait été, à <

vtii" siècle. D'
ses ambitions. i'\;lr i,,

II, il se sniilr^.i .,

perour àChersmi :iu 1

(711-713^ il laissa toui ;

rent jusque sous les nu
ravagèrent l'AsicMineu
thélite de Tempe

n III; rappelé par Justi-
, et se fit proclamer em-
ses deux années de règne
[>u. Les Bulgares poussé-
'ni-.r,nitinople; les Arabes
;- iiiiir, la politique mono-

. . J-les urthodoxes et souleva
Rome : aussi Philippicus fut-il sans peine renversé par
"1 soulèvement militaire.

BARDANIÈRE {rad. bardane) n. f. Claie pour attirer les
punaises.

BARDAQUE n. f. Vase de terre poreuse, que les Egyp-
tiens emploient pour rafraîchir l'eau : Gargoulettes ci'bkp.-
DAQUFS propres à rafraîchir Veau. (Gér. de Nerval.)

BARDARIOTE5 ou VARDARIOTES. soMats de la garde
'ans une

colo
^ byzai

i établi* mp. le Vardar

V^tus do ronge, roiffrts d'un bonnet persan, armés de
bMons et do fouets, il» précddaïonl lo princo pour lui ou-
vrir passage. — Un uaiidakiotiî (ou vaudabioth).

Bardas, patrico byzantin du ix* siôclo, était frèro do
Tliéodora, femme do l'omporcur Tlicophile. Il dut j't coltn
parenté d'être, à la mort (le Tliéonbilo (hI'J), nommé tuteur
du jeune Michel III. D'abord disgradé, il sut plus lard
rentrer on faveur, écarter ses rivaux d'influence ot Théo-
dora elle-même (854); après quoi, il profita des vices et
do l'incapacité do son pupille pour gouvcrnor en maître
rcmpiro. Successivement curopalate, césar, il s'occupa
utilement de la réforme des lois et do la réorganisation
do l'univorsitô do Constantinoplo. liieiiloi, sûr do son pou-
voir, il o.sa entrer on lutte avec lo patriarche do Constan-
tinoplo, ot à ï^naco, déposé, il substitua Photius (857). —
Déjà il aspirait au trôno, (juand, en 800, la révolte d'un
autre favori du prince, Basile, entraîna sa perte : au cours
d'une expédition, il fut massacré sur l'ordre do l'cmperour.

Bardas Skléros, général byzantin du x' siècle,
issu d'une des grandes familles do" la féodalité asiatique.
Beau-frère do Jean Tzimiscôs, il rendit à l'empire des
services éminents en écrasant la révolte de Bardas Pho-
cas (971) aussi bien qu'on combattant los Russes et les

Arabes. Mais, après la mort do Joan (976), la lutte d'in-
fluence que Skléros engagea avec Basile lo jeta bientôt
dans l'insurrection : destitué par le premier ministre do
ses fonctions do généralissime des troupes d'Asie, il se
proclama empereur (97C), et, pendant quatre ans, sa ré-
volte ébranla tout l'empire. Maître de Nicée, il menaçait
la capitale, quand Bardas Phocas réussit enfin à l'abat-
tre (079) ; obligé de fuir chez les Arabes, il fut pendant
sept ans prisonnier à Bagdad. En 980, il reparut do nou-
veau en prétendant à l'empire. D'abord allie de Phocas,
qui s'insurgeait, il fut traîtreusement emprisonné par son
rival : remis en liberté, après la mort de Phocas, par la

vcuvodu prétondant (989), il reprit la lutte contre Basile II,

mais se soumit peu après, consolé, par la haute charge de
curopalate, de l'échec de ses ambitions.

Bardas Phocas, général byzantin du x* siècle, i.ssu

dune des plus grandes familles de la féodalité asiatique.
Neveu de l'empereur Nicéphoro Phocas, disgracié après
la mort de son oncle, il profita des embarras de la guerre
russe pour se soulever contre Jean Tzimiscès (971); mais,
battu par Bardas Skléros et fait prisonnier, il fut in-
terné dans un couvent de Cliio. Il en sortit en 978. Quand
le soulèvement de Skléros contre Basile II mit l'empire A
deux doigts de sa perte ; nommé généralissime de l'armée
d'Asie, il défit son ancien rival (979), ot, devenu le sau-
veur de la monarchie, il commanda en chef pendant plu-
sieurs années sur la frontière do Syrie. Mais, tenu à l'écart
par l'empereur, qui se défiait de fui, partiellement disgra-
cié en 985, il se jeta une seconde fois dans la révolte (987).
Très populaire en Asie, assuré de l'appui de l'armée, déjà
il était en face de Constantinople (988) et semblait certain
du triomphe, lorsque, à la journée d'Abydos, une mort su-
bito l'emporta (989).

Bardazan, Syrien dEdesse, vivait vers l'an 210 de
noire ère. Il a cohiposé, en syriaque, une histoire de son
temps, dont il est fait mention dans Eusèbe de Césarée et
dans Moïse de Khoron.

BARDE (du celt. bardas, même sens) n. m. Poète et
chanteur, chez los Celtes.
— Par ext. Tout poète, tout écrivain héroïque ou ly-

rique : Chaleaubriand fut le barde de la Restauration.— Encycl. Les bardes formaient, avec les druides et les
ovates, la classe sacerdotale chez les Gaulois. Leur fonc-
tion consistait principalement à célébrer les exploits du
chef qui les nourrissait, et sans doute à conserver les
généalogies des princes. Ils chantaient également des
compositions satiriques. Les bardes se retrouvent dans
tous les pays celtiques, mais leur destinée y fut très di-
verse. En Gaule, 1 aristocratie, qui les nourrissait, ayant
très vite perdu la langue nationale et s'étant romanisée,
ils disparurent tout naturellement, vers lo n" siècle de
notre ère au plus tard. En Irlande, les bardes n'occu-
paient qu'une situation méprisée. L'influence et les hon-
neurs étaient réservés aux druides. C'est dans l'île de
Bretagne que leur destinée fut le plus brillante. Ils sur-
vécurent à la conquête romaine et à l'invasion saxonne,
et furent honorés à la cour des petits princes bretons du
pays de Galles. Ils mangeaient à la table du roi et de la

reine, qui les défrayaient de tout. Comme leurs ancêtres
do Gaule, ils composaient des chants lyriques en l'hon-
neur des princes, et se transmettaient leurs généalogies.
Ils s'accompagnaient d'une sorte de lyre, la crut/i, qui
jouait la mélodie pendant qu'ils déclamaient le poème.
En Gaule, au vi* siècle, Fortunat connaissait déjà cet in-
strument, qu'il appelle crotta, et qui est l'origine de la
rotte du moyen ago. Les plus célèbres de ces bardes et

les plus anciens sont Taliesin, Aneurin et Llywarch Hen
(vi" et VII* s.), mais il s'en faut que les poèmes qui leur
sont attribués soient authentiques. Toute la littérature

falloise, qui est très riche (^poésie), est l'œuvre des bar-
es. Après la conquête définitive du pays de Galles par

Edouard ï"' (1283), ces « rhymours >; furent vivement
pourchassés par les Anglais. Leurs sessions poétiques
{eisteddfan), où ils luttaient de faconde, se maintinrent ce-
pendant, dit-on, jusqu'au xvi" siècle. Ces réunions ont été
artificiellement ressuscitées en notre siècle par les an-
tiquaires du pays. Quant aux bardes, ils tombèrent peu à
peu au rang de vagabonds. Le bardisme n'était plus exercé
au xviii" siècle que par des mendiants et des aveugles
s'accompagnant sur la tehjn (qui a remplacé la crufh).
L'émigration bretonne du vi* siècle de notre ère amena
naturellement des bardes en Armorique. Mais toute la
littérature ancienne de la Petite-Bretagne ayant péri, il

ne nous est resté que le témoignage de leur existence,
grâce aux noms d'hommes : Bars, Le Bars. Nous savons
également qu'il a existé des bardes dans la Cornouaille
anglaise, au moins jusqu'au xii* siècle de notre ère.— BiBLioGR. : d'Arbois de Jubainville, Introduction à
l'étude de la littérature celtique (Paris, 1883) ; Thomas Ste-
pliens, the Littérature of tbe Kymry (Londres, 1876);
\v. Skone, Four ancie7ït books of Wales (Edimbourg, 1865).

Bardes (les) ou Ossian. Théâtr. V. Ossian.

BARDE fdu bas lat. barda, selle) n. f. Manèg. Longue
selle de toilo piquée et rembourrée.
— Archéol. Armure du cheval de guerre. Les premiers

exemples de ba}'des sont les objets do bronze que l'on voit

HARCOLONGO - nARDP.RA
au musée de .N'aplo* et riul proviennent des ii*pultnrei
talogroc(|Ue». Co sont do léger» poitrails, de» chanfrelnn,

t do uiifonso. C'est au xili* si6-

Bardes d« matll''

(«v* Sii><*)i*).

//V

pièces d'ornement plui/^t qi

cIo que Ton . j^

commence à A^),y.

barder le che-
val do guerre ;

«

on lo revêt de '-^j'

grandospièce.s
de mailles, do
housses pi-
quées Cl dou-
blées ; on cou- [

vro son front

d'un chanfrein
d'acier. Par
dos transfor-
mations suc-
cessives, la bê-
te arrive, vers
14 5 0. à ôtre
complètement
protégée par
u n o carapace
d'acior. Le
chanfrein A se
rejoint auxcer-
vicales ou bar-
des de crinière

B , le dessous
du cou est ar-
mé de mailles,
La barde de-

poitrail ou pis-

sière P couvre
la poitrine, se rattache sous la selle d'armer aux /Jancoii F.
qui, le long des flancs, rejoignent la barde de croupe, giselle
ou tonnelle, ou entière C. Jusque vers 1580. cette armure
coinplôte fut portée par la gendarmerie d'ordonnance.
Mais, quels que fussent les services que rendaient ces ca-
valiers d'élite, on dut y renoncer, et parce ou'ils coûtaient
trop cher, et parce que le recrutement Jcs hommes et
des chevaux devenait trop difficile. Ces causes ont beau-
coup plus contribué à la suppression de la gendarmerie
bardée que le progrès des armes à feu. V. harnois.— Art culin. Tranche mince de lard, dont on enveloppe
les pièces do gibier et les volailles qu'on veut rôtir.

Barde fJean de La), baron, puis marquis de Marolles,
diplomate et historien, né à Marollcs-sur-Seine vers lOOo,
mort en 1092. Premiercommis aux affaires étrangères, con-
seiller d'Etat, il prit part aux conférences d'Osnabruck.
puis fut envoyé comme ambassadeur en Suisse (1647). Il

parvint à renouveler les traités conclus par les divers
cantons

(1653-1658J,
et, en 1663, à traiter avec l'ensemble

des ligues. Il a publié, en 1671, un ouvrage d'histoire très
précieux : De rébus gallicis historiarum linri decem ab anno
1643 usque adannum i6t>S.

BARDEAU [do) n. m. Archit. Planches minces de bois de
chêne, de hêtre, de châtaignier ou de sapin, coupées en
forme de tuiles, et ser-
vant à revêtir la façade
des bâtiments exposés
à la pluie. :i Planchet-
tes minces pour couvrir
les toitures, n Planchet-
tes jointives clouées
sur les solives et sur
lesquelles on forme
l'aire en plâtre qui doit
recevoir un carrelage.
— Voûte en bardeaux.

Nom donné par les ar-
chéologues aux voûtos
qui ont été faites, dans
certaines églises, prin-
cipalement au XV» et au
XVI" siècles, avec do
petites planchettes de
chêne, tantôt unies, tantôt o

— Mamm. V. bardot.
— Navig. fluv. Train de bois flotté de faillies dimensions.— Typogr. Boîtodans laquelle on dépose les caractères

en surabondance, ii Casse dont les cassetins sont, les uns
vides, les autres plus ou moins pleins.

BARDÉE (rad. bard, civière) n. f. Constr. Matériaux
remplissant un bard.
— Techn. Trois demî-muids d'eau qu'on met dans la cnve

à raffiner ou à faire lo salpêtre.

BARDÉE (rad. barde) n. f. Enveloppe de lard dont on
couvre une pièce à rôtir.

BARDELLE (dim. de barde) n. f. Selle de grosse toile
et de bourre, n Brancard d'un bard.

BARDENNES [dèn — rad. bard) n. f. pi. Barres do bois
qui garnissent le banc de l'ouvrier verrier.

BARDER (rad. barde, lame de fer) v. a. Couvrir d'une
armure do fer, d'une cuirasse : Le moyen âge bARDArr de
fer ses cavaliers, et laissait nus ses fantassins.
— Enfermer, serrer comme dans une armure :

Bardêaii\
deaui pour ! irnr--

;

pour plancher.

nées do peintures et de dorures.

. pou . plus

Th. Gadtier.

— Art culin. Couvrir de bardes de lard : Bardeb ur.e

pièce de gibier.

Bardé, ée part. pass. du v. Barder.
— Blas. Attribut du cheval caparaçonné.
Se bStrdePf v. pr. S'entourer de lames métalliques ou

autres : Les chevaliers se b.vE-

nAiHNT de fer. Les femmes SK
BARDENT de baleines,
— Art culin. Etre bardé: Tous

les gibiers ne SE bardent pas.

BARDER v. a. Charger et trans-

porter sur un bard ; Barder des
7natériaux.

Bardera, ville déchue de l'A-

frique orientale intérieure, dans
la zone d'influence italienne, sur le

fleuve Djouba; 2.000 h. {Somalis.)

Le baron de Decken, voyageur allemand, y mourut (1865).

i;hoval bardé (Ma;



BARDESANE BAREKTON
Babdesane, gnostirjuo célt-ljre, vivait à EJesse vers

l'an 172. Eealcmont instruit dans les doctrines de l'Orient

et dans celles do la Grèce, chrétien zélé, il vit d'abord

avec chagrin l'enseignement de Saturnin, et combattit

celui do Alarcion. Marc-Aurèle, après avoir conquis la

Mésopolamie, l'an 166, essaya en vain, par ApoUone, son

favori, do détourner Bardcsane du christianisme. Son sys-

tcmo n'était qu'une variété do celui do 'Valentinien et no

peut être compris qu'en lui étant rattaché. CV. rnosticisme

et VALKNTiNifN.) Il dissimulait souvent ses hérésies sous

un respect extérieur des textes bibliques. Eusèbe a con-

servé un fragment de son livre Sur la fatalité {Prsepar.

rvanq.-, "VI, 10). Il avait composé cent dix h\ mnes, contre

lesquels Epiirem donna ses Cantiques orthodoxes. Parmi
SOS disciples, on distingue Harmonius, son fils, et Mari-

nus ; ils furent très vivement combattus par saint Ephrcm.

BARDESANIENS(ni-''n)n. m. pi. Nom donné aux partisans

de la doctrine de Bardcsane. Il On dit aussi dardicsanites,

rt B.\RDF,SIANITES. — Un BARUESANIEN (ou BAKOLSANITE, OU
DARDESIANITE).

BARDEUR n. m. Ouvrier qui transporte des matériaux
sur un bard, dans un chantier de construction, ii Macliiuo

1. Bardeur îi hydravilîqn

avis ou hydraulique, glissant sur rails; cet aitparcil de
levage s'eràploie pour soulever et transporter le long dos
quais, jusqu'aux pontons destines à Ips immerger , les

gros blocs de béton que l'on utilise dans la formation des
enrochements.

HARDI ou BARDIS (rfi — rad. ôarde) n. m. Plancher
établi dans la cale d'un navire, pour y servir de grenier,
ou préserver l'entrepont inférieur de l'invasion des eaux,
lorsqu'on abat le navire en carène. Il Cloisons do bois ù
l'aide desquelles on sépare diverses sortes de grains char-
gés sur un navire du conmierce.

Bardi (Jean), comte do Vernio, érudit et littérateur,
né à Florence, vivait dans la seconde moitié du xvi» siè-
cle. Il était membre de l'académie de la Crusca. Plusieurs
écrivains italiens lui attribuent la première idée du drame
lyrique. Il a laissé des écrits estimés sur la musique des
anciens, des comédies, etc. — Son fils, Pierrk, né à Flo-
rence, mort vers 1600, fut membre de l'académie do la
Crusca, et publia, entre autres écrits, un poème burlesque,
où il tourne en ridicule les exploits des paladins.

Bardi (Henri-Charles-Louis-George-Abraham-Paul-
Marie DE Bourbon, comte de), infant d'Espagne, prince
de Parme, de Plaisance et de Guastalla, né en 1851. second
fils du duc de Parme, assassiné en 1854. Il était le neveu
du comte de Chambord, qui, en mourant, lui a laissé le
château do Chambord. Lors de l'insurrection carliste, en
ISTS, le comte de Bardi combattit sous les ordres de don
Carlos, et se distingua au combat de Lacar, près d'Estella.

BARDICHE n. f. Arme d'hast russe. V. berdicue.

BARDIGLE (mot ital. corrompu) n. m. Miner. Syn. de
BARDiGno. (S'emploie surtout en parlant du bardiglio bleu
turquin.)

BARDIGLIO {di-Uo [Hmll.]— mot ital.) n. m. Nom de plu-
sieurs marbres italiens : Les principaux BiRmauos sont le
BARDIGLIO gris de Laguilaija. en Corse, et le bardiglio bleu
tmquin de Carrare, de Serravez:a, et de Stazzeynma, en
Toscane,
— Dardiç/tio de Bergame, Chaux sulfatée anhydre et

quartzifère, qui est tantôt blanche, tantôt d'un gris bleu,
et que l'on emploie souvent comme marbre, en Italie. (On
l'appelle aussi pierre de Vulpino, du nom d'une localité
voisine de Milan, où on l'exploite.)

Bardili (Christophe-Godefroi), philosophe -n-urtember-
geois, né en nei, mort en 1808. Ses travaux philosophi-
ques ont surtout porté sur les principes de la pensée; sa
logique n'est pas sans analogie avec la doctrine hégé-
lienne. Le principal ouvrage de Bardili esiV F.snnisse de la
logique première, purgie des erreurs qui l'ont défigurée
jusqu'ici, particulièrement de celles de la loqique de KanI
(1800). Il a laissé encore : Philosophie pratique générale
(1795); Des lois de l'association des idées {\l<)<i) ; De l'ori-
gine et de l'idée du libre arbitre (1796); Lettres sur l'origine
de la métaphysique (1798); etc.

Barsin (Jean), peintre français, né à Mnntbard en 1735,
mort à Orléans en 1S09. Elève de Lagrenée, il nl.iiiit le
prix do Rome, et devint membre do l'Acadrinii- .].• iicmiun.
on 1788. Il a donné les tableaux : Tutlie fm.-iuHt i„i^x,-r s».,
chevaux sur le corps de son père Insï,); ]e .V„riijrL ,/, sai>,i
André (1770); Sainte Catherine parmi les docteurs (1779)-
ïAdoration des Mages (1781) ; Andromague pleurant sur tes
cendres d'Hector; l'Enlèvement des Sabines; etc. liardiu fut
un artiste habile, mais ses tableaux se ressentent troii de
la décadonco où était tombée l'Ecole française pondant la
Révolution. Bardin fut le maître de Regnault et de David.
Bardin (Etienne-Alexandre, baron), général, écrivain

militaire, né à Paris en 177-1, fils du peintre Jean Bardin,
mort en 1840. Il fit avec honneur les guerres de la Révo-
lution et de l'Empire. On lui doit notamment : Manuel de
l infanterie, ouvrage devenu classique, et un Dictionnaire
de l'année de terre ou Jlecherches historiques sur l'art et
les usages mililaires des anciens et des modernes {lin-li5\).
BARDIS (rfi) n. m. Mar. V. bardi.

Bardis. village de la Haute-Egypte (prov. de Ghirgeh),
sur le NU; 8.000 hab.

o. i m & ;,

BARDISME {diss) a. m. Etat, manière de vivre des bar-
des : Le BABDISME se conserva plus lonqlemps et j)lus Dure-
ment chez les Bretons insulaires que chez les Gaulois, ii

Caractère do la poésie et do la musique dos bardes : /l ne
convient m d imiter ni de mépriser le bardisme.

BARDIT {di) ou BARDITUS (luss — mauvaise lecture de
certains manuscrits de la Germanie do Tacite [C. 4] pour
barritus) n. m. On a voulu y voir un chant lyrico-épique,

alors que l'auteur dit formellement que ce n'était qu'une
sorte de hurlement de guerre. C'est donc une erreur de
citer le poème de Ragnar Lodbrog, par exemple, comme
type du soi-disant bardit. Cette première méprise en a
entraîné une autre : on a rapprocné le mot du nom des
bardes, et on a cherché dans les pays celtiques des bardits.

Certains sont allés même jusqu'à reconnaître un bardit

dans la Marche d'Arthur du Barzas-Broiz, fabriquée de
nos jours par de La Villeraarqué.

Bardiya, nom perse (tel qu'on le lit dans l'inscription

cunéiforme de Darius à Behislitoun) du mage qui usurpa
la couronne après la mort violente de Cambyse, et qui tut

assassiné par Darius au bout de quelques mois de règne.
(C'est ce nom que les Grecs ont rendu par Smerdis.)

BARDO n. m. Terme thibétain qui désigne la condition
pénible de l'âme pendant le temps qui sépare la mort d'une
nouvelle naissance. L'âme apparaît en songe aux parents
et aux amis du défunt, sous l'aspect d'un morceau de
chair sanglante et informe. Cet état dure jusqu'à la dis-

solution des éléments constitutifs du corps. Pour les jus-
tes, le bardo ne dépasse pas quarante-neuf jours; mais,
pour les autres, il peut se prolonger indéfiniment, à moins
d'offrandes, de prières et d'incantations magiques.

Bardo (Le), bourg de la Tunisie, banlieue et àskilom.
de Tunis, dans la plaine. Point terminus d'un ch. d. f. parti

Le Bardo.

de Tunis. Palais du bey, contenant le musée .41aoui ; aux
environs, palais de Ksàr-Sa'i'd, où fut signé le traité de
protectorat du 12 mai 1881.

BARDOCUCULLE (lat. bardocucuUus) n. m. Antiq. Sorte
de manteau des Bardéens, peuple de l'Illyrie, et proba-
blement de certains Gaulois ; il était muni de manches et
d'un capuchon {cucullus)'. Les Romains l'adoptèrent, sur-
tout dans la classe des artisans et des esclaves. V.cuculi.e.

Bardon (Michel-François DanDRÉ-). V. Dandré-
Bardon.

BardonnÈCHE (ital. Dnrdonccchia), village d'Italie
(Piémont, prov. de Turin)

; 1.300 hab. C'est la première
station italienne de la ligne du Mont-Cenis, à l'issue du
tunnel du Fréjus. Eglise remarquable par les sièges du
chœur provenant de l'abbaye de Novalese.

Bardos, comm. des Basses-Pyrénées, arr. et à 26 kil.

do Bayonno; 1.72'2 hab.

BARDOT ou BARDEAU (do— rad. barde, selle) n. m. Petit
mulet produit par l'accouplement d'un cheval et d'une
ânesse ; Le bardot se rapproche plus de l'âne que du cheval.— Petit mulet qui marche en tôte de la troupe et porte
les provisions du muletier.
— Fig. Homme sur qui on se décharge de tout, comme

sur le bardot de la caravane, n Homme ou bêto qui est en
butte aux plaisanteries et aux mauvais traitements : L'âne
est le jouet, le plastron, le bardot des rustres. (Buff.)— En T. d'imprim., Papier de rebut.
— Loc. FAM. ; Passer pour bardot, Passer par-dessus le

marché, ne pas payer son écot, comm© un bardot dont on
ne compte pas la consommation, sur une grosse dépense.

Il Fig. Etre accepté sans réclamation : // a fallu que j'aie
fuit cette digression; il faut qu'elle tasse pour bardot
sans payer péage. (Brant.) ["Vieux.]

— E.-^CYCL. Lo bardot est un produit accidentel, qui ne
répond à aucun besoin particulier. On en fait l'élevage en
Sicile, sans qu'on y trouve un grand avantage, car le
bardot est intérieur au mulet; il épuise la mère au cours
do l'allaitement. (On donne le nom de bardot, dans le Poi-
tou, à un race d'ânes petite, zébrée et peu estimée.)

BARDOTIER ou BARDOTTIER [li-é) n.m. Nom vulgaire
des plantes du genre imbricaire qui fournit un bois utilisé
sous le nom do oojs denatte. V. imbricaire.

BardouiL. C'est le nom quo les Arabes donnent à
Baudouin, frère de Godefroy de Bouillon (qu'ils appellent
Kondefri). "V. Baudouin.

Bardoux (Agénor), hommo politique français n' \
Bourges en 1829, mort à Paris en Iss, devint bâionuici
de l'ordre des avocats de
Clormont-Ferrand, se si-
gnala, sous l'Empire, par lo
libéralisme de ses idées, et
fut élu, en 1871, député du
Puy-de-Dôme àl'Assemblée
nationale. Il y siégea au
centre gauche, et fut un
instant sous- secrétaire
d'Etat à la justice (1875>.

Elu la môme année députe -,

à la Chambre , il devint \
l'un des chefs les plus auto- a^
risés du parti républicain, /«
et reçut peu après le por- /v,(|

.'7

tofeuille de l'instruction

Subliquo dans lo cabinet
ufaure (1877-1879). Non

réélu en 1881, il fut nommé
sénateur inamovible en Agénor Bardoux.

1882. Il entra on 1890 à l'Académie des sciences morales et
politiques. Bardoux, qui fut un orateur distingué, fut aussi
tin écrivain de mérite. Comme ouvrages, il a donné : les
Légistes et leur influence sur la société française ; te Comte

V
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de MoyUhsier et k GaUicnnîsme ; In Comtesse Paulnn </r

BeaumoiH ; la Bourfjeoisie française de il89 à i848.

BardOWIER ou BaRDOWICK, ville do Prusse fur IV.

de Hanovre, cercle de Lùnebourg), sur l'Illmenau, afllu. ur

de l'Elbe
;
1.755 hab. Evèché créé par Charlcmagnc

i-
ui

les pays wend'ts. Autrefois, riche centre commercial il-i t

Hambourg a hérité.

Bardvan, ville de l'Inde anglaise (Bengale), sur la
Banka Nadi, sous-affluent de l'Hougli ; 34.500 bat). Pnse
en 1624 parle prince Khourram, plus tard empereur Chah
Djehan, par qui y fut institué un gouverneur dont la dy-
nastie y règne encore. Ch.-l. d'un district du même nuiii.

peuplé de 1.392.000 hab., et d'une province du Benf,'ali'
peuplée de 7.687.000 hab.

Bardylis, brigand fameux de l'antiquité. II mit laui
do discipline et de règle dans l'exercice du briganday^e,
qu'il acquit assez do puissance pour s'emparer du trouo
d'IUyrie et battre Perdiccas III, roi de Macédoine. Il fut en-
suite vaincu et fait tributaire par Philippe. Il mourut à j.lus

de quatre-vingt-dix ans, et laissa le trône à son fils Clims.
Pyrrhus, roi d'Epire, épousa Bircena, petite-fiUo de Kar-
dylis.

Barebone, corroyeur de Londres, membre du parlf^-

ment que Cromwell convoqua en 1653. Il était de la srrto
des saints, et exerçait une grande influence sur le pi tii-k'

et sur ce parlement de fanatiques, auquel on a donn.; sun
nom. Lorsque '•Monk vint à Londres pour rétablir la

royauté, il fut un moment intimidé par 1 opposition do ce
chef populaire, qui fmit ses jours dans lobscurité.

BARÈGE (de Barèges, n. géogr.) n. m. Etoffe de laine
létièro et non croisée.

Barèges, village de France (Hautes-Pyrénées), comm.
et à 3 kilom. de Betpouey, cant. de Luz, sur le gave de
Bastan ; les habitants {Baréf/eois, oises) émigrent pendant
l'hiver, qui y est très rigoureux. — Eaux tncmiales sul-
fureuses sodiques, d'une température de 28" à 44» suivant
les sources, dont le débit journalier ne dépasse pas, an
total, 180 m. cubes par jour. L'eau de Barèges, claire r\

limpide, exhale une odeur d'œufs pourris fortement pin-
noncée; sa saveur, légèrement sulfureuse, est fadr <{

nauséabonde. On emploie les eaux de Barèges en bain;,,

en douches et en boisson. Elles sont d'une efficacité re-
connue dans le traitement des maladies cutanées chroni-
ques de toute nature, les affections du système lympîia ti-

que, les scrofules, les flueurs blanches, les rhumatismr..
les paralysies, les anciens ulcères et les vieilles plai-

s

d'armes à feu aj'ant causé la rétraction des tendon- :

des muscles. — L établissement thermal, mis en vogur
M™^ de Maintenon, qui y conduisit le jeune duc du M,/
en 1675, et reconstruit en 1860, a capté toutes les soui>
dont les eaux sont conduites aux baignoires, et de là ;i i

piscines où se rendent les malades He l'hôpital civil et do
l'hôpital militaire annexés à l'établi-sseraent.

BARÉGIENNE {ji-èn' — àe Barègesy n. géogr.) n. f. et
adj. Se dit d'une eau employée contre les boutons, cou-
peroses, rousseurs, etc., et, en général, contre les acci-
dents qui déparent la peau.

BARÉGINE (de Barèges, n. géogr.) n. f. Substance ort-a-
nique azotée que l'on trouve dansles eaux thermales, i^ai-
ticulièrement dans les eaux de Barèges.
— Encycl. La barégine ou qlairine se trouve en di-^-^--

lution, quelquefois en dépôt. Elle se dépose quand on <\ i

Eore une eau thermale, se présente sous forme de r» ; i

run qui répand des odeurs ammoniacales quand nn
calcine. Elle est peu soluble dans l'eau; elle précipita ii s

sels de plomb et d'argent.

BAREK-MOR, formule de salutation usitée chez les
chrétiens de Syrie. Elle s'adresse particulièrement aux
prêtres et signifie littéralement : Bénissez, père (ou sei-
gneur). D'Herbelot la compare à notre Benedic, Pater, et
au Jubé, Domine, benedicere. Il parait qu'à une certaine
époque, les empereurs mongols favorisèrent tellement
les chrétiens, qu'au dire des musulmans, on n'entendait
plus prononcer que le Barek-Mor sacramentel, au lieu du
Selain aleik (v. s.vlamaxec) islamique.

BarekzaÏ, grande tribu afghane, comprenant au moins
200.000 famillesrqui campent de Kandaharà Peïchaver.—
Un, des B,\rl:kzaÏ.

BarÉLI, ville de l'Inde anglaise (provinces du Nord-
Ouest), ch.-l. de la prov. de Rohilkand ; 121.000 hab. Bazars.
Dernière capitale des Rohillas au xviii" siècle, soumise aux
Anglais calSOl. — he district de Baréli a 1.040.000 hab.

BAREME ou BARRÊME (du nom de Barrême) n. m. Li-
vre de comptes tout faits : Un bon barème (ou barrême).
— Fig. C'est un barème, C'est un homme qui a une faci-

lité merveilleuse à compter.

BARENCOCO n. m. Gomme-résine de Madagascar.

Barentin, comm. de la Seine-Inférieure, arrond. et à
l'î.kiiom. de Rouen, sur la rivière de Sainte-Autreberte,
afll. de la Seine ; 5.082 hab. {Barentinois, oises.) Ch. du f.

Ouest. Filatures de lin, fabriques de tissus de coton.

Barentin (Charles-Louis-François de Paul de), n '

en 1 36, mort à Paris en 1819. D'abord conseiller, pm ^

a\ocat général au parlement de Paris, président de la ('uni

des aides, àîa place de Malesherbes, en 1775, membro ;

1 assemblée des notables, garde des sceaux après de l.a

moignon, en 1788, il est surtout célèbre pour avoir - ri

1 id\ersaire de Necker, et pour avoir joué un rôle d^n
la séance d'ouverture des états généraux, le 5 mai. < i

dans celle du 23 juin 1789. Dénoncé par Mirabeau, il

donna sa démission de garde des sceaux. Accusé de com-
plot par lo Comité des Recherches, et absous par le Châ-
telet il émigra vers la fin de 1789. Il s'établit en Angle-
terre et n'en revint qu'en 1814. Louis X^^II le nomma
alors chancelier honoraire. On a de lui une Réfatation du
livrede M. Necker sur la Bévolution française (1844).

Barentin de Montchal (le vicomte Charles-Paul-
Nicolas), lieutenant général, frère du précédent, né et
mort à Paris (1737-1824). Il servit dans la guerre de Sept
ans. émigra en 1790, commanda, à Mittau, la garde do
Louis XVIII, et reprit du service dans les gardes du corps
en ISU. Il a publié quelques écrits et traductions.

BaRENTON, ch,-l. de cant. de la Manche, arrond. et à.

10 kilom. de Mortain, sur un affl. de la Sélune ; 2.208 hab.
Teinturerie. — Lo cant. a 4 comm. et 6.883 hab.
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Barents <mi Barentseniti
fois aussi Bernard Dick,

i

•mn
stcrilnm ou ir,;M,iuoi'i en ir.i.j II :i

lio, auprès ciu rmoii, .li.ut il n. i;iii

retour dans sa i.ainc. il jicil'iim ! .

goût duTiliru l'ui, il J ., Mh
Ot niylliolo^'iiini' 1 i!i . if.iii !•

ths ant/cs rî'InUr^. ,|ui Itil .1- iir :

reiipiou. Li. pin

'!;-\C:

toilo rcpi .Imlilh.

BARENTZ (mi:ii lui) ou MER ORIENTALE DU SPITZ-
BERG, uni) îles parties do l'ocoan Glacial arctiquo, situi^o

ontro lo Spitzborg à l'O., la 'l'orro do Frauçois-Josoph au
N., la Nouvollo-Zcmblo à l'E., ot la partie scptoiUriotialo
do la Norvège et do la presqu'île tlo Kola au S.

BarENTZ (Guillaume), marin et px-|.lMr.iif m In!' m. lais,

n6 dans l'Ile ïerschelling vers le mil ; , i m . Ir.

mort ù la Noirvolle-Zomble eu 151)7. Il i r i i^ r\-
pt^ditions ilaiis les mors polaires au N i. i I ui.; .

, a la

'ri'ilic-n Ile 'lu l'a ,-,a^o N.-E. qu'on supii"-,:iil 'l''\'iir 'M i' r

.'iiin- ri';iii"| i I [xtrômo Orient, oi, \iMia ]• i'I'hih',

.l.'s r.'.'i, 1,1 N"'n''llo-Zemblo, dont il '.j'I.ira .n |.,,ni''

les rnli'^ (,r'-i'l.'iilalo et soptentnrMial.-, A|,r'', m, ^"^a' '

infructueux en ir.ic, liarcnl/ 'l.",„niii, 'ian- .a i,", xi, 'Mie

jexpédition, lo Si>itzlierL'. ['ui^ a' Ih'\ a h- n-li'\ , .l,' la ru\o N.
Ido la Nouvelle-ZeniMe i

.'.'''
;
sm-piis par \'-> -li' es au

jcours do son oxploratiuu, il dut lu\a-rncr dans le lla\ re dos
jGlaces, otl il mourut au moment même où ses compagnons
lot lui allaient tenter sur des obaloupos de regagner le

contiiiont européen. Le reste de l'i-quipage y parvint ot fut
recueilli à Kola par des Hollandais, puis rap.atrié. Le p6-
cliour norvégien Carlsen a découvert, eu 1871, lo lieu d hi-

vernage de Barontz et sa maison, qui était restée intacte
et dans l'état où ollo fut abandonnée deux cent soixante-
dix-liuit ans .Tuj'aravant. Il en a rapporté quelques reli-

ques; l'AiiLilals (lar'liner on a retrouvé d'autres au même
endroit, en l'aiiupo 1870. — On a donné 1© nom do BarenI:
à uno des lies orientales de- lanliipel du Spitzberg, et à
ime partie de l'occaii <'!' .'1 ,'" |iie.

— BlELlOGR. : Ihe Tl 1 "/ William Barents, Itij

Gcrrit de Vem- (Londn i
' ' I. du hollandais pour

VHa/dwjl Society; the A''i,i ".'. yj.ci (Londres, 1877).

BarÈRE de Vieuzac (Bertrand), célèbre convontinn
nel, né à Tarbos eu 1755, mort dans la même ville en 1 s i i

.

Avocat à Toulouse, il chercha d'abord à se faire une répu-
|tation comme littérateur. Conseiller à la sénéchaussée du
iBigorre, il y fut élu, ©n 1789, député aux états généraux. Il

{fonda alors le Point du jour, journal où il rendit compte des
jdébats de l'Assemblée, et se montra partisan des réformes,
fija session terminée, il fut nommé juge au tribunal de cas-
isation, puis, en 1798, élu à la Convention nationale par les
|Hautes-Pyrénées. Il porta
idans cette assemblée les ^ "

mêmes qualités et les mô-
Imos défauts qu'à la Consti-
ituaute : uno grande facilité

de parole ot une rare sou-
plesse de talent au service
d'un caractère faible, et do

changeantes
selon les

\ la

.i.< Mari

ni'Miarcliiste, se lit le cour- - : "'fe

fis. III lie Robespierre après h ^;

^1 '11. et vota pour la mort ^ ^ f f
i' X L'irondins après avoir '

'
'

,
,

>i''_'' dans leurs rangs. Ce
lui surtout au second co-
nii!.. do Salut public qu'il Banr^ dr \, ,iz„
:i' i|iiil sa réputation. Il y
1' . iiit rapporteur de toutes les mesures propres à con-
siiii'ler la domination des montagnards, et se lit bientôt
une spécialité des discours patriotiques destinés à annon-
Icer à la Convention les triomphes des armées françaises.
fl employait sa verbeuse éloquence à défendre en style
pompeux et raffiné les motions les plus tragiques, ce qui
le lit surnommer VAnacréon de la Guillotine. Au 9 ther-
nii l'ir, il hésita longtemps pour savoir s'il soutiendrait
K 'li'spierre, et la légende le représente comme avant eu
','11 i"" lie deux discours: l'un pour, l'autre contre soiï ancien
'I"" \'i

'

^1 défection tardive n© l'empôcba-t-elle pas
1
'I

I

' '
' do la réaction thermidorienne, et de passer

li'iii I" "I- • Il l'i-ison. Depuis co moment, il essaya en vain
1'' i"ii, 1 un rulo politique. Sous lo Directoire, 'il vit sou

1.1' lu. Il aux Cinq-Cents annulée, à cause do la réprobation
i|ii'' -'lulevaitson nom; sous l'Empire, il fut utilisé comme
a;j' lit secret, pour être iujurieusement congédié

; sous la
K' M.iiiration, il fut proscrit comme régicide. De retour en
Fini' e après 1830, il fut encore élu député en 1832, mais
s"ii .lection fut annulée pour vice do forme; il mourut
III isii, Barére a beaucoup écrit. Parmi ses ouvrages, nous
I II' 'IIS

:
I spn! tl,:-:séancesdesétatsgémb-aux(\'i<>); Mon-

' '/"'"' J'iiiu;'x ses ouwaqes (1797) ; De la Pensée du
"."""/ ni,<.l,l,cain (1797) ; la Liberli' des mers ou le

'/' , '/./r,;i(';// aiiylais déooilé (119»); l.i'Uro ,1','n ri/,„ien
//"" .11,?, en réponse à lord Grenville i i^" ' ( ' -, de
l'i 'iKiison de Bourbon pendant l'ëmigriiiK i- , /./w-
'/" ^ lie la nation française et les ()uai,, />,';,' i- 1,-,)

;

' '''rations sur la Chambre des pairs umji. .ses ;iye-
ont été publiés en 1843 par H. Carnot; on y trouve,
de bâbleries et de contradiction,^, des détails cu-
-ur le comité de Salut public.

:
Bareste (Eugène), littérateur français, né ot mort à

Pans isi i-lsiu). Il débuta par uno Bior/raii/iic des /tommes
W(( pi'ii/i/r is:i4), collabora à divers journaux, fonda, en
lis, II, I \l,„.,„.n-l. prophétique, et publia uno traduction de
' '" " 'I I'

I " ' '•. illustrée par Colcstin Nanteuil. Il lit

r-"" '' ''
I ' I' 1' 1848, sous le titre de /a i?é/)u4/Mi«,

''
1
" '

'
l'iniiii h- la Révolution, qui fut supprimé lors

''a "i|' 'l Kiai du i; décembre. Bareste abandonna alors lo
H'iniialisme, et se jeta dans les atTaires industrielles.

BARET (i-t'j n. m. Cri de l'clépbant et du rhinocéros. Il On
lin plus sniivont barrit.

Baret llimèno), littérateur français, né à Bergerac
ili'

I ,_,i, ,11 1SI6, mort eu 1887. Il fut recteur do Taca-
dLi.iiu In ( haïubéry, ministre de l'instruction pubhquo do

l'omporeur Maximilien au Mexique. Barot avait fait une
étude approfondie do la littérature ospagiiolo. Parmi ses
nombreux ouvrages, nous citerons : De /^madis de Gaule
et de son influence sur les mœurs et la littérature au xvi' et
au xvii- siècle (1853) ; Etudes sur la littérature du midi de
l Europe (1857); les Troubadours et leur influence sur la
littérature du midi de l'Europe (1857) ; Histoire de la litté-
rature espagnole depuis ses orinmes les plus reculées jusqu'il
nos jours (1803) ; Mémoire sur torii/inalité de Gil Blas de Le
A'ai/o (1884); Œuvres dramatiques de Lope de Vega, tradui-
tes en français (1800 ot suiv.) ; Anthologie espagnole (IMi).

BARÉTER (rad. baret. — Change l'é fermé du rad. en é
ouvert devant uno syllabe muette, excepté au fut. et au
condit.) V. n. Crier, en parlant do l'éléphant et du rhino-
céros : L'éléphant u.iBKTK aussitôt qu'il est contrarié.

BARÉTHITE n. f. Silicate hydrate naturel de soudo ci
dn ciiaïu. Variété do pectolite, zéolite sodico-calciquo.

EARÉTIE (II) n. f. Bot. .Syn. do QllivislK.

Barétous iwiiKi-, l'i), \,',!l'''' '•'• r;,i '-, Pyrénées,
.inniN,',' p;,r Ir \ . ri l'I p,ar !'

1 .,'ii ,.
,

''
,,,|,|, du ga\e

'l,\xpn,l,i pi'nin'i'"liil;n,nn,i II .ii
;

i

'

i „'p,e ; ch.-l.
\r„,„,/s. Vallnn l'.InPrn pan s ,

, , |:,.|,|,. |,,.„'e l.ovin-
qui semble êlre laii.i.une ra,e 1,,-ariiaiso, Kilo était régie
au moyen ine par les mémos fors que la vallée d'Asiie.

BarETTA nu Barretta (Blancbe-Rose-Marie-IIé-
lono),ait,n' Cl, m- "'. née à Avignon on Igr.fi. Dès 1808,
elle entra ,1 ,

I 'e, d'où elle sortit on 1872 avec un
second pi I i- , ,1 ,1, Engagée à l'Odéon, puis au 'Vau-
deville

1 ,: 1: a, on 1875, il la Comédie-Française,
"Il

'
II'' lin I' n

. lairo on 1870. Cette actrice au talent
'""l'i'' I lin n inie pénétrant, a joue avec succès
nni

I
II"" "Il 'lans 1© nouveau répertoire. Parmi

In ^ pu ' ''x Il'' ,1 '
!' le plus applaudie, nous citerons ;

lii A/ailrcs.se Irgiiime, Daniel Rochat, le Fils naturel, les
f'orbeanx, la Ilùcheronne, Antiqone, le Gendre de Monsieur
Poirier, etc. En lSR:l, elle épousa l'aetcnr Worms.
BARETTE II, r T'" lin Pi,'," ,p,i fait adhérer le crochet

du ressnrl ,i I i m r, ,1, ,| mn- i n,. Il insec scns, OU écrit
aussi B,iKKi I 11

;
l'i," n 'In h, ni-' .pii H 'I ombc d'elle-mônio

di-'Vant la li'iii''li'- 'Piin l'iiir, aliii •], ni'.iliia'r la coiisriiiinn-
lion du combustible en .1 mi l,i ,|n,niiii'- '!,iii nnin',.

|| llans l'impression sur ' n ,' pli , -
i p,

partie supérieure de l'étniii i i
,

.,,
• li m

-nlistituée quelquefois ail I-, niii'- l'n.".. m. la!! ijnn i ii-

irant dans la construction 'les luachuics écliardonncuses.
BARETTE n. f. Nom donné a une sorte de football Rugby.

V. l'-OOTBALL.

Baretti (.losepli), poète et critique italien, né à Tu-
rin en 1710, mort à Londres en 1789. Il partit en 1751 pour
Londres où il allait diriger le tlioâtro italien, ©t y fonda un
journal littéraire, dans lequel il mena uno vive campagne
contre le philosopbisme à la mode en Franco. Il toucha
d'ailleurs à tous les sujets et laissa des poésies, des traduc-
tions, des ouvrages de grammaire et do critique théâtrale.
BARETTITE (rad. Baretti, n. prop.) n. f. Silicate de

liaiiv, magnésie et l'er, trouve à Traverselle en masses
ra'ln'ns.

BAREUTH ou BAREITH{M,VRr.KAVlNE D1':).V. B.UKKUTIl.

Barfarousch ou BalfrousCH, ville de Perse (Ma-
zanderan), près de la mer Caspienne ; Sli.Ooi) hab. Cette
ville très florissante, desservie par lo petit port do
Ueschbed-i-çer, a de nombreux bazars. Grande exporta-
tion de soie ot commerce considérable de transit avec la
Russie par Astrakhan.

Barfleur (lat. Barofluctum), eomm. et port de la
Manche, arroiid. et à 23 kilora. de Valognes, sur le bord de
la mer; 1.1 8y hab. Construction de barques ; bains de mer.
Commerce do bois, fers, cidre, légumes. — Barfleur fut
un© ville importante au moyen âge ; Edouard le Confesseur
on partit en 1042 pour l'Angleterre, et la Blanche-Nef,
avec la famille de Henri I", en 1120. Prise et ruinée par
Edouard III en 1346, cette ville sortit de ses ruines ; ses
fortifications furent démolies par ordre do Iloori I^V.

Barfod (Paul-Frédéric), publiciste ©t historien danois,
né en 1811 à Lyngbye dans le Jutland. Il fut un des apô-
tres de la fusion en un seul peuple de la Suède, de la Nor-
vège, du Danemark, et fonda en 1839, jiour atteindre ce
but, une revue trimestrielle, Brage-oqc- Idun. Il l'ut dé-
puté de is "

' "

J II: li. -taire du Pi
cils de l'Ii'

.Vorrf (is7i

Le charni.'

l'ont rendu
1 ,ii-'l'

populaire.

BARFOUL (de l'espagn. barfot. pagne) n. m. Comni.
Etoffe bariolé© et grossière, fabriquée par les nègres de
la Gambie avec la fibre do la noix de coco.

BaRGA, ville d'Italie (prov. de Lucques); S. 500 liab.

Papiers, filatures
; briqueteries.

Bargach-BEN-SAÏD, sultan de Zanzibar, né vers 1S35,
mort en 1888, Fils du sultan Said (1806-1860), il succéda
à son frère Mcdjid, en 1870. Il se montra fort accueil-
lant pour les étrangers, notamment pour les missionnaires
français, et encouragea les explorateurs. L'induenc© do
l'Angleterre devint peu à peu prépondérante à Zanzibar.
Par deux conventions conclues avec le gouvernement bri-
tannique, en 1873 et «n 1875, Bargach consentit à abolir
la traite. En 1875, il visita Paris et Londres. En 1S85, il

dut, sous la menace du gouvernement allemand, admettre
les prétentions do la Compagnie allemande do l'Afrique
orientale sur les territoires de l'Ousayava, de lOusa-
gouha, etc., dont il so déclarait souverain

; puis il signa
un traite do commerce avec l'AlIemaene (20 déc.). Il "dut
admettre que la délimitation de ses ^îtats fût faite par
uno commission franco-anglo-allemando (oct. lsS5-juin
ISSO); l'accord no put se faire sur tous les points entre
les trois commissaires; mais les gouvernements anglais
3t allemand conclurent, le 11 novembre, un accord par
lequel ils s'engageaient à reconnaître la souveraineté du
sultan sur les îles et sur une ligne de côtes assez étroite,
déniant ainsi toutes ses prétentions à un vaste hintcr-
land. Les deux puissances fixaient en môme temps leurs
sphères d'influence respectives dans l'Afrique orientale,
préludant ainsi à un partage ultérieur des Etats du sultan.
Celui-ci, cédant à un ultimatum do l'Allemagne, adhéra
à la délimitation qui lo dépouillait (4 déc. 18S6), et aban-

HAUI-INTS BARGOUZINSK
ioniia à rAIIoma(,'no l'ilo do Patla, la baie de Manda ot
la partie do la côHî comprise entre Kipini ot Lamou. L'Al-
lomagiic, en revanclio, adhéra à la déclaration par la-
(|uelIo la Franco ot l'Angletorrc avaient, en UG2, garanti
1 indéprrndanco do Zanzibar. L'Italio, en 1885, cbiia\a vai-
noinont d'obionir du siitiao l'unioa d'un port sur la côte
somali, ot lo Portuf^'al,

on 1887, d'occuper la baîo
do Tunglii. Dovonu un
jouet dans k'S mains dos
consuls anglais ot alle-
mands, Bargacli concéda,
lo 24 mai 18K7, pour cin-
((uantc ans, l'administra-
non do la partie sopten-
trionalo do ses lorrîtoi-
ros do terre ferme à la
Britisk ICast African As-
sociation, qui, ayant ob-
tenu une charte royale,
devint : Impérial Uritish
Easl African Compani/.
— BioLiociR. : Ch. Dc-

may, Zanzibar {>* Corres-
pondant "),déc.l888-fcvr.
18 8 9); Corrcspondence
respectinfi sir Uartle Frè-
res mission to tlic Easi
Coast of Africa ( 1873

) ;

Correspondence rclating to Zanzibar {l$$6, 1887,1888)-
Sc\iXTïiiXi, Sansibar

i Leipzig, 1888): Rabaud, Zanzibar( Bull, do la Soc. de géogr. de Marseille », 1881).

Bargagli (CcIso), jurisconsulte italien du xvi« siècle,
cjui a écrit un commentaire De dolo malo (icoi). — Son
Irôre Jkuômic, jurisconsulte et littérateur, mort en 1586,
a laissé uno comédie on prose, représentée en 1589, et un
traité intitulé: Dialof/hi de oiuocht che nelle vcyghie Snnesi
SI usano dt [are (1572).— Scii-ion, frère des précédents,
écrivain, mort on lGi2, jouit de la faveur do lompcreur
Rodolphe II. On lui doit des discours et, entre autres écrits:
il Turamino ovvoro Del parlare e dello scrivere sanese.

BARGAIN n. m. Autref., Marché.
Bargasos, lils d'Hôraclès et de Barge ; fondateur do

la \ill.' 'le liiirtjasa, en Carie.

Bargach-bcaSald.

lat. barga) n. f. A signifié barqu^, vu g«-
. Bateau plat à voile carrée, li Bateau pêcheur

, en gc-

I de la Tarai;

BARGE
lierai. Il Ma
à fond rond,
bordé à dix,

on usage sur
la Loire, ii A
Londres,
Embarcation
fournie par
l'Etat à f|uel-

i|ue person-
nage public:
La BARGE du
lord - maire

.

Il Grande
pirogue de
guerre des
Antilles . Il

Barge de lan-

tier, Grosso
embarcation
pontée, un peu plus grande qu'une chaloupe,et que les nefs
remorquaient en mer au moyen d'une forte amarre. Elle
servait de prison pour les hommes du bord.— Agric. Meule de foin ayant la forme rectangulaire.— Archéol. Petit navire àVoiles et à rames, ponté, en
usage au moyen âge. (Froissart, parlant de la bataille do
i'Kcluse, au xiv« siècle, cite ces barges comme so manœu-
vrant à rames.) ^ ^^
Déjà, au xiii" siè-

cle, il est fait men-
tion de barges dans
lo contrat d'affrè-

tement passé entre
saint Louis et los

Génois.
— Chass. Oiseau

des marais salants
qui ressemble au
courlis , mais est

plus petit et n'a pas
lo bec aussi long.
— Zool. Genre

d'o iscaux échas-
siers , famille dos
scolopacidés, sous-famillo des totaninés,

formes assez robustes, do grande tiiille, nommées \-ulgai-

roment bécasses de mer. (Les barges, dont le nom scientl-

Mque est limosa. sont des oiseaux do rivages ot de plages;
ils s'aventurent peu dans l'intérieur des terres On en
connaît sept espèces, répandues sur le globe La barge
rousse [limosa rufa ou lapponica] habite lo nord, do l'Eii.-

rope, mais descend, en hiver jusque dans l'Inde).

Barge, ville d'Italie (prov. de Cuneo); 9.950 hab. Vins,
VLM-s à soie, châtaignes, céréales; briqueteries.

BARGELADE n. f. Agric. V. BARJELADB

BargemON, comm. du Var, arrond. et à 16 kilom. do
Dragnignan: i.r.n hab. Patrie de Moréri.

BARGEMONTIE /A n. f. Genre de convolvulacées, rou-

formant des arbustes du Pérou.

Barges (l'abbé Jean Joscph-Lcandre'), orientaliste, né

à Auriol (Bouches-du-Rbùne) en isio. mort en 1896. Il fut

professeur d'arabo A Marseille, puis do langues orientales

A la faculté de théologie do Paris. On a do lui beaucoup
do mémoires, de dissertations, de traductions, etc. Nous
citerons : Aperçu historique sur l'Eglise d'Afriqueyetc. ( 1S4S);

les Sama7-itains de Naplouse (i855); Tlemcen, ancienne ca-

pitale du royaume de ce nom, sa topographie, son histoire

(1859); /es liacines sémitiques, moyens de rechercher les ra-

cines arabes (1861); Bébron et le tombeau du patriarche

Abraham, traditions et légenges musulmanes (1863); Be-
chcrchcs archéulogiqucs sur les colonies phéniciennes {i&lS).

BarGOUZINSK, ville de la Russie asiatique (Sibérie):

:h.-l du district du même nom, gouvcrn. d'ïrkoutsk, sur

Barge.

ufermant des



BARG DETTE BARING
Ja Bargouziit, affluent du Baïkal ; 1-550 liab. Pêcheries, Aux
environs, sources thermales et bains ; lacs ajuers qui four-

nissent les sels purgatifs de Sibérie. — Le district est

peuplé de 22.300 Lab.

BARGUETTE [ghéf— rad. bartje) n. f. Bateau plat ser-

BARGUIGNAGE {f/hï. ct ijn mil.) u. m. Fam. Hésitation,

itîuicur à se décider : Allotis! pas tant de barguiunage !

BARGUIGNER {f/Ji mil. — du bas lat. barcaniare, mar-
chander) V. a. Fam. Rester longtemps à se déterminer : A
t^uoi ào>tiantBA.RGmoyEii.e( (mif tourner autoui'(lupot?{'Mo\.)

BARGUIGNEUR, EUSE {f/n mil. — rad. barf/uiff/ter) u.

Fam. Personne lente à se déterminer : Les bakguigneubs
sont insupportables.

BARGUILLE [fjln, et II mil) n. f. Nom vulgaire de la

chenevotic.

BaRGYLOS, compagnon de Bcliérophon. Il fut tué, dun
<-oup de pied, par Pégase. Bellcrophoo donna son nom à

la ville de Banjylia (ou Banjijla), en Carie.

Barhadj, ville de l'Inde anglaise (provinces du Nord-
Ouest [prov. de Gorakpour]), sur la Rapti, sous-affluent du
Gange; U.TOO hab. Marché.

Barhalgandj, ville de l'Inde anglaise {provinces du
Nord-Ouest (prov. de GorakpourJ), sur le Gogra, affluent

du Gange; 6.000 hab. Exportation de céréales.

Barham ( Richard Harris), écrivain anglais, plus connu
-SOUS sou pseudonyme littéraire de Thomas Ingoldsby, né
â Cantorbéry en 1788, mort à Londres en 1S45. Il collabora

à la Revue d Edimbourg, au Blackwood-Magazine cl aux
MisceÙany, de Bentley, où ont paru ses œuvres les plus

populaires : les Légendes d'Lngoldsby. On lui doit aussi un
roman populaire : Mon Cousin Nicolas.

BARHAMPOUR. Géogr. V. lîIiKUAMPOUR.

BARHYDROMÊTRE (du gr. barus. pesant, hudôr, eau, et

inriron, mesure) n. m. Instrument destiné à mesurer la

pression exercée par l'eau â diverses profondeurs.
— Encycl. Cet appareil est dû au sergent Parcevaux

(1860). Il se compose essentiellement d'un tube fermé à
une de ses extrémités et muni à l'autre d'une soupape
pouvant s'ouvrir de l'extérieur vers l'intérieur. .Si on plonge
ce lube verticalement dans l'eau, la soupape est ouverte
sous l'influence de la pression, et l'eau pénètre dans le tube.
Quand on le retire, la soupape se referme et emprisonne
dans ce tube l'eau et l'air qui s'y trouvent. — C'est un
véritable manomètre à air comprimé. L'instrument peut
être gradué à l'avance.

BARI n. f. Nef sacrée des Egyptiens.
— u. m. Nom donné à un textile originaire des Philip-

pines et fourni par la corypka umbra artifera. (Ce textile

remplace le chanvre et le lin.)

Bari délie Puglie (le Barium des Romains), ville

et port d'Italie, ch.-l. de la prou, de Bari, dans l'ancien
royaume de Naples : 60.000 nab. Archevêché, lycée, etc.

Fabriques d'huiles, do savon, de passementeries, corroi-
rics, tanneries, commerce de tran-
sit, foires. Ruines de l'ancien châ-
teau fort. Patrie de Piccini . il La
PRovrNcii ou TERRE DE Bari (Apulle.
Fouille), située sur le littoral de la

mer Adriatique, compte 791.000 hab.
en 3 eircondarios ; le circondario
de Bari est peuplé lui-même do
352.000 hab.

Bari, ville de l'Inde anglaise
(Rajpoutana, principauté do Dliôl-
pour), ch.-l. de district; 11.500 hab.

Bari, contrée de l'Afrique équa- ^^ B.m .Mie Vii>li-
toriaie (pays dos Derviches), arrosée

~

par les affluents de droite du Nil Blanc ct peuplée par
les Bans.

Baria, ville de l'Indo-Chine française tbasse Coclnn-
chine), ch.-l. de l'ari'ond. du môme nom, circonscription
de Saigon, sur le fleuve coiier le Baria; 800 hab. Com-
merce de bois, fabrication de boîtes de bétel. — Pop. de
l'arrond. du même nom : 65.000 hab.

Baria, principauté do l'Inde antilaise, dans le Kiva
Kaiiia. peupl.-e de 66.800 bab.

; clL-t. Baria.

Bariatinski, famille princiére russe, qui remonte â
l'époque de Roweik, et qui tire son nom du village de Ba-
riatino, d-aus la province de Kalouga. Ses membres ont
rempli de hautes fonctions à la cour des grands princes
et des tsars. Parmi les plus célèbres, nous citerons : Ivan
Mikhaialowitch; FedorPetrowitch,ambassadeurde Suéde
en 1618; Jacob Petrowitch, son frère; Danilo Afanasie-
witch, qui vécut sous Alexis Mikhaialowitch et Pierre le
Grand; louri Nikivitch qui, on 1660, battit les Zaporogucs;
Ivan Sergiowitch. général, mort en 1811; Alexandre Iva-
nowitch (1814-1879), feld-maréchal, aide de camp du Isa-
rewitch, depuis Alexandre II. (En 18r>9, il s'empara do
1 iman Shamil, et reeiu, à cette occasion, la croix do Saint-
André; il prit sa retraite en 1862.)

Baric (Jules-Jean-Antoine), dessinateur et caricatu-
riste, né à Sainte-Catherinc-de-Fierbois (Indre-et-Loire)
en 1830. Baric a fourni aux journaux illustrés, particuliè-
rement au Journal amumnt et au Petit Journal pour rire,
une foule do dessins satiriques sur les travers et les mo-
des du jour, sur les mœurs des paysans et des soldats,
sur les expositions de beaux-arts. etc. On v trouve beau-
coup d'esprit et do verve et des traits do mœurs pris sur
le vif. Baric a publié à part, de 1857 à 187-1, divers re-
'•ueils do ses charges. Il est également l'auteur de plu-
sieurs opérettes et d'un drame musical en cullaboration
avec Laurent do Killé.

BARICAUT 'fy - dim. do bf'rih n. m. Pelit baril, i On
écrit aussi eARiuyuAUT.

BARID {rid') U. m. Relal. Nom donué eu Perse aune
mesure itinéraire équivalant à une poste.

BARiE du gr. barcia, fém. de barus, grave'' n. f. Gramm.
gr. .\..i:.iit grave. (Tr. peu Uiitc.)

Barier i Francois-Julicn). graveur ordinaire du roi en
pierres iiucs. né ù Laval en IGSO, raorl â Paris eu I7i6.
l-ilsuun orfèvre, il s'est forme sans maître, ct est par-wnu à une rare habllotô dans l'exécution dos iutaiUes ot
des caiïîeos. Il a grive dés sujcls microscopiques sur des

BARIGA il. I. Soie que les Hollandais tiraient des Indes

orientales.

BARIGEL [jel~ ital. bariyeUo)\.\.m. Chef des archers, à

Rome et dans plusieurs villes d'Italie : Je ne peux vous mener
qu'en basse Xormandie, dit le barigel. (Volt.) li On dit aussi

BARISEL , et BARIZEL.

BARIGOULE n. f.

Fayou d'apprêter les
artichauts. V. arti-
chaut. „ ,

Barigue.

BARIGUE n. f. Nasse
conique, en osier, qu'on emploie à la pèche de la lamproie,

de la barbottc et de l'anguille.

BARIL (n— du gallois biu tl caque tonneau) n. m.

Petite barrique, petit tonneau Rem-
plir des BARILS. H Quantité de matière
contenue dans un baril l » b\iii

d'huile, de pondre. Cadtr tt / l// i

fournirent à l'invincible A.i i i ^ > i'

trois mille barils de poi-^'^ n w/
(V. Hugo.)
— Comm. Lot de 45ii U uilk s ic I. i

blanc.
— Mar. Baril de (jaleit Baril des-

tiné aux embarcations et qui seit j

faire de l'eau, il Baril de farine Quai i

de farine, il Baril à boiase An* lenin

poire à poudre du canonnier. Il Baril

de la mèche, Petit baril

mèche à canon.
— Métrol. Ancienne mesure de capacité, qui valait

Paris 18 boisseaux ou 235 litres, u Me-
sure encore en usage commercial, et

variable : ainsi, le baril de poudre
contient 50 kilogr. ; le baril de savon,
126 kilogr. ; le baril de harengs, l.Ooo

poissons, etc. n Mesure de capacité
autref. employée dans plusieurs pays,
d'une valeur moyenne de 72 litres

— Techn. Tambour adapté à n

porte pour la faire fermer, il Cheva,
à l'usage des tonneliers, ii Bar il

ébarber. Petit tonneau mobile dans h--

quel ou fait tourner les balles de plom*),

afin de faire disparaître les bavures.

BarilE, ville d'Italie méridion. i Basilicate); 3.880 hab

uivro dans lequel on met la

il de la i

-Empii

Barili, Bareilly ou Bareily. ville forte de rinde
anglaise ipreiidence d'AgraJ, ch.-l. de la prov. de Rohil-
kand; 121.000 hab. Bazars, industrie active, fabrique de
tapis, broderies, écoles indoues et persanes, collège an-
glais. Ane. capitale des RohiUas, devenue anglaise en
ISOl. — Le district de Barili compte 1.040.000 bai).

Barili, comm. de l'Océanie espagnole (Philippines, île

Cébu); 18.300 hab. Pêche active, cultures.

BARILLA ou BARILLAR [rî-llar') n. m. Nom commercial
de la soude impure provenant d'Espagne et du Levant.

BARILLAGE {Il mil.) n. m. Teclin. Art de construire les

barils et les tonneaux, ii Mise eu baril : Barillage du vin,

de. Vhuile.
— Mar. Ensemble des barils que porte uu navire : Sauver

': B.MiILLAOt:.

BAEULLARDi;//rt)-' l/;mll.]),ou BARILLIER [ri-llè [Um\\.\
— rad. barih n. m. Autref., Oflicier commensal de la mai-
son du roi, préposé à la conservation des vins en tonneaux
et barils.

— Mar. Maître ou commis aux vivres, désigné, au
XVII'' siècle, sous le nom d'Officier de galère ayant soin du
vin et de leau. il Ouvrier tonnelier qui travaille aux barils.

(On dit aussi barillat, ct bakillecr.)

BARILLE ( // mil. — espagn. barilla. même sens) n. f.

Bot. Nom donné â la soude provenant de l'incinération
ilsola.

— Comm. Nom
fournissent la s

à l'algue marine dont les cendres
uployée dans la fabrication du

BARILLERIE (rill [Il n\i\.\, Qi ri]

il Endroit où l'on construit dos barils.

BARILLET (ri-^^é [// mil.]) n. m.
Petit baril : Un barillet d'cau-de-

— Anat. Cavité située en arrière
du tambour de l'oreille.

— Mar. Boîte de poche, qui ren-
ferme l'échelle en parchemin de la
circonférence des cordages et gar-

. f Alt du tunucli(

Barille— Mécan. Partie du co
pompe dans laquelle joue le pTistOû.ii Cylindre de bois muni
d'un clapet à la partie supérieure,
— Optiq. Alin d'éviter, lorsqu'on a démonté uu appareil

d'optique, un ob-
jectif photogra-
phique, par exem-
ple, qu'on ne re-

mette les len-
tilles à l'envers,

chaque lentille

ou cliaquc grou-
pe de lentilles est
serti dans un ba-
rillet, bague de
laiton se fixant
au corps de la

monture par un
pas de vis.

—Techn. Boîte
du ressort d'une
montre ou d'une
pendule, n Etui
nui renferme le cordeau des charpentiers, w Petit étui
do bois qtii rcTifcrme la joug'o des Cordiers. il Bijou en

EanUet d'
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forme de petit baril, ii Dans la fabrication du gaz d'éclai-
|

rage, Vase à demi rempli d'eau dans lequel plongent les

tuyaux venant des cornues à gaz et où s arrêtent la plu-

part des impuretés, et en particulier des huiles lourdes du
goudron entraînées par l'opération, n Dans les filatures,

Organe du métier renvideur, que l'on nomme aussi un
tambourin. ]\ Pièce cylindri-

que du revolver, destinée à
recevoir les cartouches et

l'axe autour duquel elle

tourne.

BARILLET [ri-llé [llmU.])
n. m. Syn. de doliole. "V. ce
mot.

HABILLEUR (// mll.)u. m.
Celui qui fait des barils ;

tonnelier, ii On dit aussi ba-
KILLIER.

BarILLI (Luigi), fameux Banllet de revolver,

chanteur bouffe italien, né
vers 1766, mort à Paris en 1824. C'est peut-être moins
comme chanteur que comme excellent comédien, plein de
verve et d'entrain, que Barilli obtint, au Théâtre-Italien

de Paris, des succès pendant près de vingt ans. Il se fit i

surtout applaudir dans la Locandiera, il Matrimonio se- i

f/reto, le (Jantalrici villane, i Virtuosi Ambulanti, etc. Nom- i|

mé, en 1809. l'un des quatre administrateurs du Théàtre-Ita-
j

lien, il y fit de grosses pertes, et redevint simple chanteur.
(

Barilli (Maria Anna Bondini. dame), cantatrice ita- >

benne excellente, née à Dresde en 1780, morte à Paris
en 1813, fut élève, â Bologne, do Sartorini, et devint, sous
sa direction, une chanteuse accomplie. Ayant épousé le

chanteur Barilli, elle vint avec lui à Paris en 1805, débuta
au Théâtre-Italien dans le Due Gemelle, et obtint un triomphe
complet dans la Griselda de Paër. Dès ce moment, le public „

ne cessa de l'applaudir dans ciiacun de ses rûles nouveaux,
j|

grâce à la pureté de sa voix et à la délicatesse élégante de '

son chant. Elle mourut à peine âgée de trente-trois an«.

BARILLIER [ri-llé [Il mll.j) U. m. Teclm. V. barilli i v.

BARILLON [Il mil. — dim. de baril) n. m. Techn. p.

m

baril muni de manches dont
les potiers se servent pour
transporter l'eau chargée
do terre.
— Péch. Réservoir mé-

nagé en arrière de la chaus-
sée d'un étang, pour rece-
voir le poisson.
— Phys. Sorte de pèse-

liqueur.

BarILLON (Jean), nom- Barîllous.

mé aussi JiiHAN Ourdel,
historien, né à Issoire, mort en 1553, fut secrétain u

chancelier Duprat( 1515), notaire et secrétaire du roi(i:> ; i

Il a laissé une Histoire de François I'', de 1515 à 1520, cuu-

leuant des documents intéressants. Cette histoire, inédite,

est conservée en manuscrit, â la Bibliothèque nationale.

BarilLON (Paul), seigneur d'Amoncourt, marquis de
Branges, diplomate, né vers 1630, mort à Paris en 1691. Issu

dune famille parlementaire, il était conseiller d'Etat et in-

tendant de Picardie quand, enjuin 1673, il fut envoyé comme
l'un des plénipotentiaires français au congrès de Colopne.
Ambassadeur à Londres de 16~7à 1689, il sut, grâce à l'ha-

bile distribution d'abondants subsides,exercer une influence
considérable sur Charles II, sur ses maîtresses (particu-

lièrement la duchesse de Portsmouth), et sur l'opposiiioû

dans le parlement ; il favorisa l'avènement de Jacc|ue> II

et les efforts de celui-ci en faveur du catholicisme. Honim.-*

très lettré, fréquentant intimement la société que vu\jit

M"* de Sévigné,ce fut un des plus fins diplomates du rcLLe,

et sa correspondance est des plus brillantes. Elle a été pu-
bliée en partie par : Fox, Hislonj of tke règne of Jamex ihe

second (1808) ; Mignet, yéfjociations relatives à la sncct.s--^ion

d'Espagne (1842); Forneron, Louise de Keroualle, ducht.iie

de Portsmouth (um).

Barillot (Léon), peintre français, né en 1844 à Mon-
t igny-les-Metz (Lorraine). Il fut élève, à Metz, de Caiiie-

lineau, et, à Paris, do Bonnat. Les principales œu\i>
de cet artiste, qui s'est adonné au paysage, sont les ^

,

-

vantes : les Etangs de Saint-Paul-de- \^arax (1880) ; le T. -

peau dans un étang de Bombes (IZSI) ; la Barrière, le /' -

fêré (1884); Embarquement de bestiaux dans le Mai'
poitevin, ot la Bergère aux trois ynoulins (1895).

BARINE (mot russe) n. m. Seigneur russe : C'est un '

HAiuxi:, '/ni ne passe 23as ses colères sur nous. (Tourguencit.i

Barine Arvède). V. Arvède Barlne.

BARINÉS (rad. baris) n. m. pi. Sous-famille d'inse-ics

coK-optéres rhynchophores, famille des curculionldés, ren-

fermant des charançons compris dans les genres iirim i-

paux : lissotarsus, Umnobaris, et baris. — Un barinl.

Baring, célèbre famille financière de Londres, i^^"-

de Jean Baring, pasteur de Brème, qui s'établit en Am
terre. — Un de ses fils, Franxis, né en 1740, mort en i

-

devint membre du comité directeur de la Compagnie >

Indes. —Un des fils de Francis, Alexanure, né en n; ;,

mort en 1848, négocia, en 1812, le grand emprunt fraura >

au congrès d'Aix-la-Cbapelle. Robert Peel l'appela, •\i

1834, à la direction des monnaies et à la présidence du

bureau du commerce. En 1835, il fut élevé à la pai'i'',

avec le titre de " comte Ashburtou >• , et termina beurrn---
ment, en 1842, le conflit qui s'était élevé entre les Eiai-.-

Unis et la Grande-Bretagne.

Baring (Francis-Tornhill>. de la même famille iie

les précédents, né en 1796, mort en 1866, représenta dep'us
1826 la ville de Portsmouth à la Chambre des commun--.
et fut successivement lord de la trésorerie 'iSSO-i'^-

chancelier de l'Echiquier (1839-1811'. et premier loi! -

l'amirauté (1849-1852).— Son frère, Thomas Baring, 11

lî^OO, mort en 1873, fut député de Huntingdon à la Chaniii

des communes(lS44-lS73). [Il se rendit en 1852 en Amérique
pour arranger â l'amiable l'affaire des pêcheries et com-
battit eu 1858. â la Chambre, le bill de lord Palmerston
pour la suppression de la Compagnie des Indes. Comme
banquier, il souscrivit de très grands emprunts. .\ sa mon,
<a fortune s'élevait à 37.500.000 francsj— Thomas Geop' -G,

homme politique anglais, né en IseO, fïls aîné do sir Fran-
cis Tornhill traring, fut memb're du parlement, lord do
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l'amirauté (1857-1858), sous-secrôtairo d'Etat pour l'Indo

Ç1850) et sous-socrotairo d"Etat à. la guerre (18G1. Libéral,

il s'est montré partisan do l'extension du droit do suirrago,
rôclamce par Gladstone (I8G1).

BariNO (sir Evelyn). V. CROMiiR (lord).

BAringen, village d'Austro-Hongrie (Bohûmo, corclo
d'Egcr); ;.'.:>:.(. liai..

BarINGO. lar de l'Afrique équaloriale, dans l'Afrique
oriontalo aiiL,'lais(î, pays dos Massaï, le plus grand et lo

plus soptonirional (après lo lac Rodolphe) dos lacs de
la ffi^amle df'jirr.ssiun (le ce pays, Thomson, qui lo vit lo

premier, a drmuntrù qu'il était indépendant du Victoria
Nyanza ; Toloki, von mhnol, Peters et Grcgory l'ont plus
tard visité.

BARIOLAGE n. m. Action do barioler; état d'un objet
bariolé : Le bauiolagk des jouets d'enfant.
— Kig. Assemblage d'idées ot d'oxprossions disparates.

BARIOLER (du latin varius, varié ; étymol. dout.) v. a.

Poindre, couvrir, émaillor do diverses couleurs ou dessins.
(Se dit .souvent on mauv. part; : Bariolkr un mur.
— Fig. Entremêler, assortir d'une façon bizarre : Une

méditation profunde, que l'itmimr et la haine bariolkuknt
tour à tour de nuir et de rose. (X.-B. Saintine.)
Se barioler, v. pr. Kovêtir des couleurs variées ot bi-

zarrement assorties.

sorties.
— Fig. Associa-

tion d'idées, d'opi-
nions, do senti-
mou ts divers ot

disparates : Porter
dans tous les camps
les apostasies de sa
foi politique et les

BARIOLDRKS dc SOH
drapeau.

BARIS {riss —
gr. bai'is, môme scns)n.f.Antiq. Barque égyptienne à fond
plat, dont on se servait sur le Nil pour le transport des
marchandises, et particulioromont pour conduire un mort
à sa sépulture.

BARIS {riss) ou BARIDIITS [di-uss — du gr. baris, barque
égyptienne) n. m. Genre d'insectes coléoptères, type do
la sous-famille des barinés, compreuaut de petits cha-
rançons répandus sur tout le globo,
et dont soixante espèces habitent
l'Europe.
— Encycl. Les baris vivent sur-

tout sur les crucifères et les résé-
das, qucdqiies-uns sur les composées
ou les chonopodëes. Citons lo baris
nitens, sur les malvacées ; lo baris
morio, sur le reseda luteola; etc.
On a découvert que lo baris spoliata
nuisait aux betteraves en Tunisie.

BARLNG BARLETTA

(gr. G fois).

Baris, population très DÏgriti-
sée, comprenant environ 120.000 in-
dividus, qui vivent sur les deux
rives du fl. Blanc, au-dessus et au-dessous de Gondokoro.
(Ils vivent principalement des produits du sol.)— Un Bari.
BARISEL n. m. Antiq. rom. V. barigel.

BarISIEN, ENNE(;i'-m,rà-).eclui, celle qui habite uno
dos villes portant le nom de Bar, sauf Bar-sur-Seino et
Bar-sur-Aube. — les Babisiess.— Adjectiv. Qui concerne ces villes ou leurs habitants :

Industrie uarisiknne.

BarisON, soigneur d'Arborea, roi titulaire de Sar-
daigne, héritier do la famille Sardi do Pise, l'une de celles
qui avaient conquis sur les Sarrasins et s'étaient par-
tagé la Sardaigne au xi' siècle. En 1104, il obtint de Fré-
déric Barberousse l'investiture de cette royauté aléatoire,
moyennant un tribut de 4.000 marcs d'argent qui lui fut
avancé par les Génois ; mais, après l'avoir promené sur
les côtes, et voyant que nul ne se prononçait en sa faveur,
les Génois lo ramenèrent à Gênes, et le gardèrent comme
gage de leurs avances. Barison mourut en prison.

BARTTEAU ((o) n. m. Grosse toilo à tamis, qui vient
d'Amérique.

BARITEL n. m. Sorte de cabestan que manœuvrent des
animaux et qui transmet le travail fourni par l'intermé-
diaire d'engrenages et de poulies, ii On le désigne aussi
sous les noms do MANÏiGE, ou vargde. V. ces mots.
Baritiu (Georges), né à Jucu (Transylvanie) en 1812

mort à Sibm en 1893. En 1838, il créa à Brasov la Ga-
zette de Transijhanie, et, quelque temps après, la Feuille
pour iesprit, le cœur et la littérature. A la suite du mou-
vement réactionnaire de 1848, il fut forcé de quitter la
Transylvanie et de se réfugier à Bucarest, d'où son libé-
ralisme le fit expulser. Rappelé en 1849 à Brasov, il v
reprit la publication de ses journaux. En 1875, il créa à
Sibiu, l'Observateur, journal politique. On a de lui : trois
documents historiques sur la guerre civile de 1848-1849 •

des morceaux choisis sur l'histoire de la Transylvanie
; plu-

sieurs documents historiques parus dans les « Annales de
l'Académie roumaine » , à laquelle il appartenait, et des dic-
tionnaires roumain-allemand et roumain-hongrois.

BariTO, le plus important dos fleuves de Bornéo qui
se iotte dans la mer do Java, en formant un estuaire do
16 kiIom.de large. Cours environ 900 kil. ii On l'appelle
aussi Bandjermassing ou mieux Basujermasun.
BARIZEL n. m. Antiq. rom. V. barigel.

BarJAC, ch.-l. de cant. du Gard, arrond. et à 38 kilom
d'Alais; 1.655 hab. Filatures do soie. Sur son territoire,
riche en mûriers, on trouve des mines de houille, formant
le bassin élémentaire de BarJac-el-Ci'las, et des sources
minérales, — Le cant. a 7 comm. ot 4.402 bab.

Barjas, comm. d'Espagne (prov. de Léon), dans lo
pays de 'Vierzo

; 2.300 hab. Usine sidérurgique.

BARJELADE n. f. Semis d'avoine, froment, vesce, pois
et fèves do marais, destiné à donner du fourraire. n Four-
rage fourni par lo mùme semis, ii Vesce noire à petits
grains. (On écrit aussi bargelaue.)

Bar-jesu. Hist. hébr. V. Elvmas.

I.

Barjols, ch.-l. do cant. du Var, arrond. et & 22 kilom.
do lirignoles, près du confluent de doux rivières formant
la rifiere de Barj<tls;2Al3 hab. Surnommé le Tivoli de la
Provence, ù cause do sa situation agréable. Grand lom-
merco de ligues, raisins ot olives, papeteries, nougats,
tanneries, distilleries d'eau.Y-de-vio. Pris ot pillé en 1502
par lo baron dos Adrets. — Lo cant. a 9 comm. ot 0.517 hab.

Barjols. Biogr. v. Elias de Barjols.

Barjone ou BaRJONA (c.-à-d. fils dc Jean). C'est lo
nom patronymique do Simon, quo Jésus-Christ appela
Pierre lor.squ'il le choisit pour être lo chef doses apôtres
et lo fondement do son Eglise.

Barka ou Barkar, un dos deux vilayets de la Tri-
politaine, entre l'Egypte, la Tripolitaino proprement dite,
le désort libyque et la Méditerranée.
— Kncïcl. La partie septentrionale est un plateau, cal-

caire dans l'ensemble, d'une altitude moyenne de 400 à
500 m., avec quelques sommets de 800 à 1.000 m. Au S., lo
plateau s'abaisse graduellement vers le Sahara, et fait
peu i pou place au désert libyque, dans lequel on trouve
l'oasis célèbre do Syouah (ancienne oasis d'Aramon) et les
oasis d'Audjila ot de Djalo. Arrosé par dos pluies d'Iiiver
assez abondantes, le plateau jouit, en outre, d'un climat
tempéré

; à défaut do richesses minérales (quelques salines
sur la côte), il possède une grande variété de richesses
agricoles : céréales (blé, orgo), pâturages (bœufs, moutons,
chèvres), cultures fruitières, car presque tous les arbres
fruitiers des pays tempérés y donnent de bons produits,
ainsi que le palmier et le bananier, originaires des régions
tropicales. Los anciens vantaient la fertilité do ce pays,
l'ancienne Pentapole cyrénéenne, où ils avaient placé le
«jardin dos Hespérides». Aujourd'hui, sous la domination
turque, le pays reste, depuis longtemps, en complète dé-
cadence. Le sol est à peine cultivé, car la majeure partie
do la population (500.000 hab. pour le vilayet, 250.000 pour
le plateau) se compose d'éléments nomades.— Bibliogr. : Rainaud, la Pentapole cyrénéenne et la
colonisation (Paris, 1895).

Barkani, ville d'Austro-Hongrie. 'V. Parkani.

BARKANIE n. f. Bot. Syn. de HALorHiLE.

Barker (Edmond-Henri), philologue, né en 1788 à
Hollym (yorkshire),mort àLondres en 1839. Ses écrits rou-
lent principalement sur la philologie et la critique clas-
sique. Il a donné des éditions estimées de presque tous les
classiques grecs et latins, et publié le Thésaurus Grxcx
tinyux de Henri Estienne. On lui doit aussi un lexique
grec-anglais et un volume pour réfuter l'opinion que les
Lettres de Junius sont de sir Philippe Francis. Il fut un des
collaborateurs du Journal classique de Valpy, et publia la
collection dos anecdotes littéraires du docteur Parr (1828).

Barker (Charles Spackman), facteur d'orgues anglais,
né à Bath en 1806, est l'inventeur d'un perfectionnement
remarquable dans la construction des orgues, le levier
pneumatique, qui avait pour but l'allégement du clavier
sous les doigts de l'organiste. Ce clavier consiste dans
l'action de l'air comprimé sur do petits soufflets attachés
aux tringles dos tirages et faisant mouvoir le mécanisme
de chaque note au moment où le doigt de l'organiste
abaisse la touche ; en sorte quo toute la résistance est
vaincue par ce levier ot cesse de peser sur les claviers.

Barker (Thomas John Henry), peintre anglais, né à
Bath en 1815, mort à Londres en 1882. Il était flls du
peintre do genre Thomas Barker, qui lui enseigna les
premiers éléments de son art. En 1S35, il se rendit à Pa-
ris, où il passa plusieurs années dans l'atelier d'Horace
Vernet. Il ne tarda pas à se faire connaître en exposant à
la plupart des Salons qui ont eu lieu de 1837 à 1850.
Parmi les œuvres qui datent de cette époque, nous men-
tionnerons; la J/ort de Louis XI Y, tableau qu'il exécuta
pour le roi Louis-Philippe, et qui fut détruit lors du pil-
lage du Palais-Royal (1848) ; une Scène de chasse et Gibier
mort (1836) ; les Beautés de la cour de Charles II; la Fiancée
de la mort, qu'il peignit pour la princesse Marie d'Orléans.
De retour en Angleterre, en 1845, Barker s'adonna à la
peinture de batailles, d'animaux et d'histoire et de genre.
En 1870-71, il suivit les opérations de la guerre franco-
allemande, qui lui a fourni les sujets d'un certain nombre
de tableaux. Certains critiques ont appelé Barker « l'Ho-
race Vernet do l'Angleterre ».

Barker ( Mary Anne Stewart, lady ). puis lady Broome,
femme de lettres anglaise, née à la Jamaïque vers 1835.
En 1865, ayant épousé en secondes noces Frederick Napier
Broome, elle l'accompagna dans ses voyages en Nouvelle-
Zélande, à l'ile Maurice, en Australie ot à la Trinité, dont
il fut nommé gouverneur
en 1891. Parmi ses ouvra-
ges, dont beaucoup sont
des récits pour les enfants,
nous citerons : la Vie dans
les établissements de la Nou-
velle-Zélande (1869): His-
toriettes (1870); les Distrac-
tions en Nouvelle-Zélande
(1873) : Premiers principes
de cuisine (1874), ouvrage
qui lui valut le poste de
surintendante de l'Ecole
nationale de cuisine ; Une
année de ménage dans le

Sud-Africain {lill); Lettres
à l'Anr/leterre (1885).

BARKÉRIE (H) n. f.

Genre d'urcliidacées-épi-
dendrées, renfermant des
herbes êpiphytes, dont on
ne connaît qu'une espèce,
originaire du Mexique.

Barker-WEBB (Phi-
lippe% naturaliste et voya-
geur anglais, né à .Melfbrd
en 1793, mort à Paris en
1854. Il visita les Canaries, l'Orient, puis se fixa à Paris.
Ses principaux ouvrages sont : histoire naturelle des lies
Canaries (Paris, 1836-1850), une magnifique publication,
ot Topographie de la Troade ancienne et moderne (1844).

BARKEVIKITE n. f. Espèce minérale, voisine de Tarf-
vedsonite.

lîarkérie : a, fleur.

BARKHAUSÉNŒ {M-zé) a. f. Bot. .Syn. do barkuacsie.

BARKHAUSIE iJiif-:l) a. f. Section du genre crcpis. ;| On
écrit aussi, mai.? 4 ton : OAncKiiAUsiK, barckausie, ba»-
KACSIE.

Barking, ville d'Angleterre (Esscx), sur lo Roding,
affluent do la Tamise; 14.300 hab. Culture de légumes
pour l'approvisionnement do Londres ; ruines d'une alibayo
de bénédictines, lo premier couvent do femmes fondé on
Angleterre (077).

Barkly 'West, ville de l'Afrique australe (colonie
du Cap, prov. do Griqualand West), sur lo Gariep ; 1 .035 hab.
Centre des gisements do diamants de la vallée du VaaI.
Autrefois appelée Klip-Drift. Ch.-l. d'une division peuplée
do 17.500 hab. "

Barkoub-KHAN, nommé par quelques auteurs Borga
ot Bereké; souverain mongol du Kapchak, qui régna de
1255 à 1205. Il embrassa lo mahométismo, dévasu la Lithua-
nie, et fonda Séra'i, sur lo Volga.

BarkoUL, ville do l'empire chinois (ancien Turkestan
oriental [prov. do Kan-Sou-Sintsiang)), ch.-l. d'un district
dépondant do l'intendance de Tourl'an. Aux environs so
trouve lo lac de Barkoul.

BarkyarOK, 4* sultan seldioukido do Perso, né en
1079, fils du sultan Malik-Schah. Il monta sur le trône
après la mort do son père, en l'annéo 1093 do l'ère chré-
tienne

; ses deux frères, Mohammed et lo célèbre sultan
Sindjàr, so révoltèrent contre lui, ot lo forcèrent à leur
abandonner une partie de ses Etats. En 1098, co princo
envoya à Antioche une armée contre les croisés. Godcfroy
de Bouillon, Bohomond et Tancrède l'obligèrent à battre
en retraite. Il mourut en 1104, à l'âgo de vingt-cinq ans.

Barlaam isaint), né en Syrie ou en Cappadoce, fut
martyrisé sous Dioclétien. Il se laissa consumer les mains
par des charbons ardents, et mourut au milieu des sup-
plices pour ne pas sacrifier aux idoles. Fête le 19 novembre.

Barlaam (Bernard), savant moine calabrais de l'ordre
de Saint-Basile, mort en 1348. S'étant rendu à Consianti-
nople pour apprendre le grec, il y obtint une abbaye, puis
fut envoyé à Avignon par Andronic lo Jeune (1339), avec
la mission de proposer la réunion des deux Eglises et do
demander le secours des princes chrétiens contre les
mahométans. De retour en Orient, il eut de violentes dis-
putes avec Grégoire Palamas, moine visionnaire du mont
Athos, fut condanné par des synodes, revint en Calabre,
et, grâce à Pétrarque, devint évêque de Gérace. Fabricius
donne la liste des ouvrages que Barlaam a écrits pour ou
contre les Latins, en indiquant ceux qui ont été publiés ot
les manuscrits dont la Bibliothèque nationale de Paris
possède un grand nombre.

Barlaam (Varlaam), né en 1595, mort en 1075. Métro-
politain de Moldavie en 1632, puis en 1603, célèbre par
l'introduction de la langue roumaine dans la liturgie & la
place du slavsn. En 1642, il convoqua à
Jassy un grand synode, auquel assista lo
patriarche de Constantinople. Barlaam
est le fondateur de la première typogra-
phie moldave à Jassy et de l'école • Trei-
Erarchi u . A la chute de Basile Lupti,
Barlaam renonça au siège métropolitain
et se retira au monastère de Secul, où il

mourut. On a de lui : Cartea romineasca
de invetatura (Cazania, Jassy, 1643), et
Respunsuri (Suezava, 1645J dont on no
connaît que la préface.

BARLAK n. m. Sorte de capuchon en Russe
gros drap, dont on so sert, dans le Cau- coiffé du barlak.
case, pour amortir les coups des armes
blanches, n On dit aussi bachlyk, bachlick ou bachelick,

BARLE n. f. Faille d'une mine.

Barleben, ville d'Allemagne (Prusse, cercle de Mag-
debourg); 3.500 hab.

Bar-LE-DHC ou Bar-SUR-ORNAIN, ville de France,
ch.-l. du départ, de la Meuse, à 254 kilom. do Paris, sur
lOrnain ; 18.249 hab. (Barrais, oises a ' '

Ch. de f. Est. Tribunaux de preniirn'
instance et de commerce, lycée,
bliothèque, commerce de vins, t-

tureries, confitures de groseilles .

nommées, tissus et filatures de coiuu.
— L'arrond. de Bar-le-Duc a 8 cant.,
130 comm. et 76.141 hab. ; le cant.
8 comm. et 23.802 hab.
— Histoire. L'origine de cette ville

remonte au x" siècle ; Frédéric I",
duc de Mosellane, en commença la
fondation en faisant bâtir en ce lieu
un château qu'il nomma Ban-™, ou Armes de Bar-le-Duc
Barra. Réunie, avec le Barrois, au
duché de Lorraine en 1419, elle fut prise par Louis XIV.
Les -Allemands l'occupèrent entre 1870 ot 1873. Patrie du
duc de Guise, surnommé le Balafré, des maréchaux Oudinot
et Exelmans.

Barlee, lac de l'Australie de l'Ouest, dans le district
dos Lacs.

BARLÉRIE n. f. Genre d'acanthacées , comprenant des
plantes herbacées ou frutescentes, originaires des régions
cliaudes de l'Afrique, de l'Asie et de r.\mérique.

BARLÉRIÉES n . f. pi. Tribu de la famille des acanthacées,
ayant pour type le genre barlérie. — Une BARLkRtÉE.

BARLÉRIOLE n. f. Section du genre barlérie.

BARLÉRIOPSIDE ou BARLÉRIOPSIS (psiss) n. f. Genre
li'ai'aiitliai-t^os, \.,:>in des Anr/<'fie^, provenant des régions
cliau ios de r.Vmcriquo centrale.

Barletta, ville forte do l'Italie méridien, (.\pulie,
Pouillc, Terre do Bari), port sur l'.Adriatiqne ; 46.000 hab-
Commerce avec les ports de l'Adriatique ot les îles Ionien-
nes. Aux environs, sources salées. Barletta est le ch.-l.

d'un circondario peuplé de 266.500 hab.

Barletta (Gabriel de), dominicain du xv« siècle, né
à Barletta (royaume do Naples). se rendit célèbre à Naples
par ses sermons, dans lesquels il mêlait le burlesque au
sacré. Le recueil de ses sermons (en latin), publié à Bres-
cia (1497-1498), a ou plus de vingt éditions. Barletta s'était

93



BARLETTE — BARNESYILLE
fait une si haato réputation d'éloquence qu'il donna lieu

à ce proverbe : i\escit prœdicare, qui nescit barlettare.

BARLETTE {Idt') n. f. Petite boutonnière en feston.

' BarUEU, comm. du Cher, arr. et à 31 kilom. de San-

corre, près de La Grande-SauMrc; 1.207 hab.

BARUN n. m. Nœud fait à chaque bout d'une pièce de

soie afin de pouvoir la tordre.

Sarlin, comm. du Pas-de-Calais, arr. et à 9 kilom. de
Béthune ; 2.536 hab. Ch. de f. Nord. Houille; brasserie.

BARLONG {Ion) n. m. Vase qui reçoit le vin exprimé
par le pressoir.

BARLONG [Ion), ONGUE(on-^A') [de bar, syîlabepéjorat.,

et de lo7iq] adj . Plus long d'un côté que de l'autre : Un châle

BARLONG. Il Allongé, avcc la forme d'un quadrilatère irré-

gulier : Les dents molaires de l'hippopotame sont carrées

ou BABLONGOES. (Buff.)

BARLOTIÈRE n. f. Légère traverse de fer, qui, dans un
cliâssis de vitraux, sert à consolider les plombs.

BarLOW (Francis), dessinateur et graveur anglais, né
dans le Lincoinshire en 1626, fut élève de Sheppard pour
le portrait, travailla à Londres, et mourut en 1702. II excel-

lait à représenter les animaux. C'est d'après ses dessins

que Wencesias Hollar a gravé quelques-unes de ses œuvres
les plus recherchées des amateurs : Variée quadrupedum
species et Diverse avium species. Barlow a gravé lui-même
110 vignettes pour une édition des Fables d'Esope.

Barlow (Joël), poète et homme politique américain, né
en 1755àRcading (Connecticut), mort en Pologne en 1812.

S'étant fait connaître par des poèmes, parmi lesquels:
Vision of Cuhtmbus (1787), et par des brochures révolution-
naires, il se rendit à Paris en 1793 ; la Convention lui décerna
le titre de « citoyen français " ; il retourna aux Etats-
Unis en 1805, et publia un plan d'éducation nationale.

Chargé, en 1811, d'aller négocier un traité de commerce
avec Napoléon, il mourut au moment de le rejoindre en
Pologne.

Barlow (Pierre), l'un des plus célèbres savants de
l'Angleterre, né à Norwich en 1780, mort en 1862. Fils

d'un ouvrier, il acquît, par son travail, de vastes connais-
sances en mathématiques, en physique et en mécanique,
devint professeur à l'Ecole militaire de Woolwich, et fut
membre de la Société royale (1823), correspondant de
l'Institut de France, etc. Après avoir écrit sur les mathé-
matiques, il s'occupa do ma-
gnétisme , et découvrit le

moyen le plus efficace pour
éviter les pertm-bations de la

boussole dans les navires
construits en fer. Son Essai
sur le magnétisme (1S20), où il

consigna ses belles recher-
ches, lui valut la médaille
Cowley (1825). L'astronomie
lui est redevable d'une im-
portante amélioration dans
les télescopes achromatiques.
En substituant au flint-glass

le sulfure de carbone, dont la

puissance de réfraction est
aoublo de celle du verre, il

parvint à construire, en 1827,
un télescopeavec lequel il put
corriger les erreurs des cata-
logues d'étoiles de "W. Hers-
choU et South. Comme méca-
nicien, il s'est surtout occupé des chemins de fer, et il a
consigné le résultat de ses longues expériences dans son
grand Traité sur les matériaitx de construction (1851), nui
a été traduit dans toutes les langues do l'Europe. Un
svstème do rails porte son nom. Outre de nombreux arti-
cles et rapports, on doit à ce savant; Recherches élémen-
taires sur la théorie des nombres (1811); Nouvelles Tables
mathématiques (1814 et 18401 ; Nouveau Dictionnaire philo-
sophique et mathématique (1814); De la construction des
télescopes achromatiques [\%29) ; De l'outillage et des ma-
nufactures de la Grande-Bretagne (1837); etc.

Barlow (Thomas Oldham), graveur anglais, né à
Oidham, près do Manchester, en 1824, mort à Londres en
1889. Elève de Stephenson et Royston, il s'établit bientôt
à Londres, où il fut nommé, en 1872, professeur de gra-
vure au musée de South Konsington, et en 1873 membre
do l'Académie des beaux-arts. Il a beaucoup gravé d'après
Millais, John Phihp, Ansdell, Henriette Browne, etc.

BarlO'w (rouf, de), appareil imaginé, en 1828, parle
physicien Barlow et qui sert à montrer l'action d'un cou-
rant sur lui-n:

"

garnie do d
mobile autour d'un
axe horizontal, et
disposée de telle

façon qu'une ou
ftlusieurs donts do
a roue soient en
contact avec du
mercure contenu
dans une auge. IjO

courant d'une pilo

passe d'une borne
à l'autre par la
colonne C, lo sup-
port S, l'axo de la
roue, les dents et
lo mercure ; dans
ces conditions, la
roue so met à tourner. La rotation devient bien plus rapide

Pierre Barlow

La roue de Barlow est une roue métallique D

Roue de Carlow

si l'on dispose la roue entre les deux pôles d'
C'est là le principe des machines dynamo-électriques

pouvant développer une grande intensité, mais peu do
lorco électro-motrice.

Barlowe (GuiUaume), physicien anglais, mort en

\l± ["^ ^'•'"fl'acre de Salist>ury. Il est le premier qui ait
écrit sur les propriétés de l'aimant. On lui doit : TAidedu navigateur {iT^S)',); Avertissement maqnétique ou Observa-

TvJL^^^XO)""
'^''"'^'^^««»' '« ««'"'•^ «^^ ^^^ propriétés

Barman (Joseph), né en 1800, mort en 1885, et son
frère Barman (Maurice), né à Saint-Maurice en 1802,

hommes politiques suisses, qui ont joué un rôle important
dans le canton du Valais. C est grâce à Maurice Barman
que les habitants du bas Valais obtinrent, en 1839, une
constitution plus libérale. Les habitants du haut Valais

ayant pris les armes, Joseph Barman les battit, en 1840.

Maurice Barman dota le Valais d'écoles, de routes et

d'un code civil. Mais, pendant les luttes du Sonderbund,
les frères Barman furent battus par les conservateurs, se
réfugièrent à Vevey, et ne purent rentrer dans leur patrie

qu'à la dissolution du Sonderbund. Un nouveau gouver-
nement libéral fut présidé par Maurice Barman (1848).

Celui-ci a représenté le bas Valais à l'Assemblée fédérale

de 1848 à 1872.

Barmbeck, ville d'Allemagne (faubourg de Ham-
bourg), sur rOstorbeck; 32.800 hab. Fabriques d'objets en
fer-blanc et en caoutchouc.

BarmÉGIDES ou BaRMÉKIDES, nom d'une famille

d'origine iranienne, qui fournit aux premiers califes abbas-
sides' dos hommes d'Etat aussi remarquables par leurs

talents que par leur générosité. — Un, une Barmecide
(ou Barmékide).
— Enctcl. D'après les historiens arabes, cette famille

était l'une des plus notables de la ville de Balkh, dans le

Khorassan , avant l'époque des Arsacides. Ils avaient
fondé un temple du feu nommé le Naubehar (le nouveau
temple), dont le grand prêtre portait le titre de bnrmek;
l'étymologie qu'en donnent les musulmans, qui y voient un
composé du nom de La Mecque, est insoutenable.'A l'époque
de la conquête du Khorassan, sous le règne du calife

Osman, le barmek se convertit à l'islam et prit le nom de
Abd-Allah-Djaafar. Son fils l'imita et s'appela Khalkd.
(11 exerça la charge de grand vizir sous le règne d'Aboul-
Abbas-al-Saffah, puis sous celui d'Al-Mansour. Les histo-

riens orientaux attestent que la sagesse et l'habileté de
Khaled n'ont jamais été surpassées.) Son fils Yahya fut

vizir du calife Al-Mahdi, fils d'Al-Mansour, qui avait en
lui une telle confiance qu'il le nomma conseiller de son fils

Haroun-al-Raschid [163 de l'hégire]. (Le sage gouvernement
de Yahya et ses grandes capacités militaires ne contri-
buèrent pas peu à l'éclat du règne d'Haroun-al-Raschid.)
Yahya laissa quatre fils : Fadhl, Djafar, Mohammed, et

MoosA. (Le premier fut nommé par Haroun administra-
teur de îa justice, et Djafar sunntendant de son palais.
Il lui confia, de plus, l'éducation de son fils Mamoun.) Au
bout de dix-sept ans d'une incroyable prospérité, la famille
des Barmécides tomba dans une disgrâce complète (803).
Djafar fut mis à mort, et Yahya déporté avec ses fils et

ses parents. On a beaucoup discuté sur les causes de cette
chute, et l'on a voulu y voir la punition dune intrigue
entre Djafar et Abbasa, sœur d'Haroun; il est beaucoup
plus probable que les Barmécides périrent victimes de leurs
prodigieuses richesses et de l'influence prépondérante qu'ils

avaient acquises dans les affaires de l'Etat. — Laharpe
fit représenter, en 1778, une tragédie des plus médiocres
intitulée les Barmécides.

Barmen, ville d'Allemagne (Prusse rhénane), sur la
Wiipper, en face d'Elberfeld; 116.000 hab. Un des plus
grands centres industriels de l'Allemagne (rubans, cor-
dons, passementeries, dentelles, toiles, etc.). Le commerce
de Barmen est international. Simple village de paysans
jusqu'à la fin du xvii" siècle, Barmen a pris surtout de
l'importance au xix* siècle; c'est, à l'heure actuelle, une
des grandes villes industrielles du nouvel empire.

BarmoDTH, ville et port d'Angleterre (pays de Galles,
comté de Merioneth), à l'embouchure de la Maw, sur la
baie de Cardigan; 1.500 hab. Bains de mer; commerce
pour le transport des rainerais de plomb et de manganèse.

BàRN, ville d'Austro- Hongrie (Moravie), près d'un
affluent de la March ou Morava ; 3.800 hab. Tissage de lin.

Barnabe (saint), né à Chypre, de Juifs hellénistes.
II était lévite, et peut-être élève de Gamalïel, auprès de qui
il aurait été le condisciple de saint Paul. Après avoir fait,

probablement, partie des soixante-dix disciples dont parle
l'Evangile, il vendit ses biens et en remit le prix aux
apôtres, pour la caisse commune. Son nom était JosÊs.
C'est sans doute son éloquence qui lui valut le surnom de
Barnabe (c'est-à-dire fils de l'inspiration, ou, d'après saint
Jérôme, fils du prophète). C'est lui qui, vers l'an 40, pré-
senta saint Paul, récemment converti, au collège aposto-
lique. -Pendant douze ans, les Actes nous le montrent
accompagnant l'apôtre des Gentils et partageant ses tra-
vaux, ses missions, sa manière de vivre à Antioche, à
Jérusalem, dans l'île de Chypre et dans l'Asie Mineure,
enfin au concile apostolique tenu à Jérusalem. S'étant
séparé de saint Paul, saint Barnabe se rendit en Chypre.
Dès lors, nous n'avons plus sur lui que des données conjec-
turales. Il mourut certainement martyr, mais sans qui!
soit possible de fixer la date de sa mort.
Les Actes et l'Evangile qui portent son nom sont certai-

nement apocryphes.

Barnabe (lkttre ou épitre catholiqce de). Cet ou-
vrage, célèbre dans l'antiquité, avait été perdu au moyen
â^e. Le texte grec en a été retrouvé, au xvii< siècle, à la
brbliothèque Vaticano, parlejésuite J. Sirmond

; peu après,
lo bénédictin H. Ménard en découvrait une version latine
dans un manuscrit du ix« siècle appartenant à l'abbaye
de Corbie. Clément d'Alexandrie et Origène ont tenu cet
écrit pour l'œuvre de l'apôtre saint Barnabe. Au contraire,
l'authenticité on a été rejetée par Eusèbe, saint Jérôme
et saint Augustin

; d'ailleurs, le pape Gélase a écarté du ca-
non des livres saints la n lettre de Barnabe " , Les modernes
s'accordent à la considérer comme l'œuvre d'un chrétien
obscur, qui l'aurait cumposée vers l'an 120.

BARNABITES (de saint Barnabe) n. m, pl. Religieux de
l'urdro des clercs réguliers de Saint-Paul.— Un barnabite.— Encycl. Fondés vers 1530 par trois confrères de la
Sagesse éternelle de Milan, Anton Maria Zaccaria, Barto-
lommeo Ferrari et Jacopo Morigia, les Clercs réguliers de
la congrégation de Saint-Paul s'établirent en 1538 au cloître
de Saint-Barnabe à Milan, d'où leur nom populaire de bar-
nabites. Leurs constitutions, auxquelles saint Charles Bor-
romée donna, en 1579, une forme définitive, leur assignent
pour vêtement celui des prêtres séculiers, et, pour objet,
la prédication et l'éducation de la jeunesse, avec défense
d'accepter aucune charge, sinon contraints par le pape.
Appelés en Béarn par Henri IV (1608), ils so répandirent
rapidomont en France, où ils avaient, au milieu du xvu« s.,
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q;iatorze maisons; ils furent appelés en Autriche par
Ferdinand II (1626). Eclipsés pendant, la Révolution, réta-

blis en 1815 en Italie, rentrés en Franco vers 1850 (aujour-

d'hui collèges à Paris et à Orléans), ils existent aussi en
Espagne et en Autriche-Hongrie.

BARNACHE (de l'irland. baimeach) n. f. Nom vulgaire
de plusieurs espèces d'oies : Les b,\rnaches se mangent
en carême, comme les macreuses, il On dit aussi bernache
(V. ce mot), BARNACLE, BERNACLE, BARNAQUE, OU BABNICLE.

BARNADÉSIE n. f. Genre de composées-mutisiées, com-
prenant des arbustes épineux de TAmérique méridionale.

BARNADÉSIÉES n. f. pl. Sous-tribu de plantes de la fa-
mille des composées et de la tribu des mutisiées, ayant
pour type le genre barnadésie. — Une barnadésiée.

BARNAGE (anc. orthogr. du mot b.\rronnage) n. m.
Cour ou escorte d'un baron féodal, ii L'ensemble des ba-
rons et des grands du royaume, n Droit qui se percevait
par feux, ii Redevance en grains.

Barnaoul, ville de la Russie d'Asie (gouvern. de
Tunisk), sur l'Obi; 18.500 hab. Fonderies d'or et d'argent.
En 1730, Nikito-Demidofl', par l'établissement d'une usine
importante, fut le fondateur de cette ville. — Pop. du
cercle de Barnaoul : 245.000 hab.

BARNAQUE n. f. Ornith. V. barnache.

Barnard (John), homme politique anglais, né à Rea-
ding (Berkshire) eo 1685, mort à Clapham en 1766. Mem-
bre du parlement depuis 1722, lord-maire de Londres en
1737, il prit part aux discussions financières et commercia-
les; il doit surtout sa réputation à l'habileté avec laquelle
il sut conjurer, en 1745, la ruine de la Banque d'Angleterre.

Barnard (Frederick Augustus Porter), savant amé-
ricain, né en 1809 à Sheffield (Massachusetts), mort en
1889. li professa aux universités de l'Alabama et du Mis-
sissipi, et devint président de l'Association pour l'avan-
cement des sciences. Ses principales publications sont :

Grammaire analytique (1836); Ristoire du relèvement des
côtes des Etats-Unis (1857) ; Rapport sur les arts méca-
niques et industr'iels (1869); Récents progrès de la science

(1869); le Système métrique {m 1); etc.

BaRNARD-CASTLE ou BernARD-GASTLE, ville d'An-
gleterre (comté de Durham), sur la Tees ; 8.000 hab. Ancien
château construit par Barnard, aïeul de J. Baliol ; fabriques
de tapis et de camelots; pain d'épice, grains, marché do
bêtes à cornes et à laine, et de chevaux.

BARNARDIE [dt) n. f. Genre de liliacées, tribu des hya-
cinthéos

;
plantes bulbeuses de la Chine et du Japon.

BARNASSOTTE n. f. Hortic. V. BARNISSOTTE.

Barnaud (Nicolas), alchimiste et théologien protes-
tant du XVI" siècle, originaire de Crest, en Dauphiné,
chercha longtemps la pierre philosophale. On lui attribue
assez généralement le Miroir des Frayiçois (sous le pseu-
donyme de Nie. DE MoNTAUD [1582]), ouvrage curieux pour
le règne de Henri III, où se trouvent indiquées, pour la

réforme du royaume, diverses mesures appliquées deux
siècles plus tard. On lui attribue encore le Cabinet du roi

de France dans lequel il y a trois perles précieuses (les trois

ordres), par le moyen desquelles le roi s'eti va devenir le

premier monarque du inonde (1581).

BarNAVE (Antoine-Pierre-Joseph-Marie), homme poli-

tique français, né à Grenoble en 1761, guillotiné à Paris
en 1793, acquit une certaine célébrité dans sa ville

natale comme avocat au Parlement, prit une part active
aux événements qui amenèrent la réunion des états du
Dauphiné à Vizille, et fut lui-

même envoyé par ses conci-
toyens aux états généraux. Il

y obtint rapidement une grande
réputation d'orateur, y rem-
porta même un avantage sur
Mirabeau dans le débat sur
l'exercice du droit de paix et de
guerre (mai 1791), et y soutint
une politique franchement dé-
mocratique, bien qu'opposé aux
idées républicaines. L'affaire

de Varennes marque une évo-
lution dans sa vie : il faisait

partie des commissaires en-
voyés par l'Assemblée pour ra-
moner Louis XVI, et le spec-
tacle de l'infortune de la famille

Antoine Barnave.
duite passée, et de présenter
à Louis XVI un plan de contre-révolution. Dénoncé à la

tribune de l'Assemblée législative le 15 août 1792, à l'oc-

casion de papiers compromettants pour lui trouvés aux
Tuileries le 10 août, il fut arrêté et resta un an dans sa
prison, dont il sortit pour être traduit devant le tribunal
révolutionnaire, qui le condamna à mort. Ses œuvres pos-
thumes ont été publiées par Bérenger de la Drôme (1842).

BARNE n. f. Partie d'une saline oii l'on fait le sel, com-
prenant les bacs à concentration, les tables à cristalliser

et los fourneaux à poêle.

Barnes, ville d'Angleterre (Surrey), sur la Tamise
;

6.*M.o liab.

BarneS (Robert), théologien anglais, mort en' 1540. Il

embrassa le protestantisme, et fut nommé chapelain de
Henri VIIl, qui finit par le faire brûler comme hérétique.
On a de Barnes plusieurs ouvrages; entre autres, une Vie

des papes jusqu'à Alexandre III (Wittemberg, 1536).

Barnes (Barnabe), poète anglais, né vers 1.569. Il

suivit la carrière des armes, et consacra ses loisirs à la

poésie. On a de lui ; Divine centm-y of spiritual sonnets

(1595); la Charte du Diable, drame dont le sujet est em-
prunté à la vie du pape Alexandre VI ; etc.

Barnes ou BarNS (Jean), bénédictin anglais, qui vi-

vait dans le xvii« siècle. Il professa la théologie" en Lorraine
et à Douai, retourna en Angleterre, et se prononça coniro
les doctrines ultramontaines. Poursuivi, arrêté, il lut
enfermé dans les prisons de l'Inquisition, à Rome, où il de-
meura pendant trente ans. Son ouvrage Catkolico-romanus
parificHs (IGSO) lui fit beaucoup d'ennemis.

Barnesville, ville des Etats-Unis (Ohio); 3.200 liab.

Fondorio, laminoir, lainages; tabac, fraises.
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Barnet, villo d'Angletorro Çcomtô do Hortford) ;

.7(111 iiali. xMai'chô, contro industriel. Dans les environs,

ut lit)U la hutaillc de iiarnet, où nùrit lo cointo do War-
/iok, dôl'ait par Edouard IV (1471).

BARiNET BAROLE

BARNETT (.TnlinV

on is".', IN..I I ,, '""i..-l

anulai
iK-.ln.nl ,!,,

11(5 à nodfort

Mios S.' niiilii].lM'n-iii. C'ost ainsi i\\\\\ donna suc
rient : Mnnsu-ur M.ilh't, Jtoberl le Diablr. te Qnar

'f
toresoue, le

lier de campuijii

•sa

Charles XI!, L

n<hi

(si, la Veuve du soldat, te Pit-
: Elle a le diable au coi'ps,

Xaples, le Suiveur de jupes;
f'Hse. Devenu, on 1832, dircc-
[lio, Harnott écrivit pour ce
( rrinr, les Jeux olympiques,
'hr ,/r h) montagne pour lo Ly-
yiii['li"iiio. doux quatuors, Ôt
.^-< v.iralcs; ontro autres, un

des poètes modernes.

Une tentative [<•

tour do la musiqui^ à l'oivriiiiif

thdàtro la Cuiu'du h,iur .Ir In 7

Slanclie de Jersey, puis /< s,ilj,hr

coum. Il composa aussi iinp syn

publia do nombreuses niilo.li.^s

i-ooueil intitulé lUustvatnms hjr

BarneVELDT, bour^ do Hollande (prov. do Guoldro),

à 30 kil. S.-O. d'Arnlioim ; 7.100 liub. Elùve importauto
d'aboilles. Aux environs, château do ychatTelaar.

Barneveldt {Jean van Olden), célèbre hommo d'Etat
ot grand iti-nsionuaire de Hollande, né à Amersloort vers
15lî),mort. on 1619. Ajirc'îs la prise d'Anvers par les Espa-
gnols, on ITiS."., les l'rovincos-Unios, no pouvant compter
ni sur la Franco, ni sur
ï'Ans^loterro, résolurent, à
l'instigation do liarnovoldt,

do confier la défense du
pays à Maurice do Nassau,
elové à la dignité do stat-

houder, mais toujours ré-

vocable par une décision

dos états généraux. Cotte
mesure, dictée par une pru-
dence trop justifiée, devait
ôtro fatale au grand-pen-
sionnaire. Lorsque, à la sui-

te des victoires des Pays-
Bas, les Espagnols eurent
été contraints de conclure
une trôve de douze ans
avec la République, Mau-
rice accusa Barneveldt do
trahison. Exploitant les

passions religieuses de la

foule qui voyait dans tous
les :

Barneveldt.

do ïa paix des complices de Rome, il fit condam-
ner par le synode de Dordrocht tous ses ennemis politi-

?ucs comme arminiens. Barneveldt, arrêté avec Grotius,
ut condamné à mort et périt sur l'échafaud comme un
sage et un martyr sous les yeux de Maurice, qui avait
voulu ôtro témoin de son supplice.
— BiBLiOGR. : Historié van iietleven et sterven van J. van

Oldenbarnevelty par un ami do la vérité (1658) ; G. Brandt's,
Historié van de rccldsplegint} van J. van Oldenbarnevelt, etc.

{Rotterdam, 1710); Deventcr, Gedenkstukken van J. van
Oldenbarnevelt (La Haye, 1860-1865) ; Motley, la Vie et la
Mort de J.van Olden Harnevelt (Londres, 1874).

BarNEVILLE. ch.-l. de cant. de la Manche, arrond.
et à 29 Uilom. do Valognes,surlaMancho; 872 bab. Source
minérale, {lotit port de cabotage. Église des xi« et xii« siè-
cles. — Lo cant. a 16 comm. et 7.893 hab.

Barney (Josué), Commodore américain, né à Balti-
more |,Maryland) en 1759, mort à Pittsburg en 1818. Il se
distingua pendant la guerre contre les Anglais, à qui il

captura, en 1732,1e Général-Monk, et fut chargé de porter
on France dos dépèches au docteur Franklin. De 1795 à
1800, il entra au service do la France, et devint comman-
dant d'une escadre. Pendant la seconde guerre entre l'An-
gleterre et l'Amérique du Nord, il se fit remarquer en dé-
fendant avec une grande vigueur la baie de Chesapealce.

BARNHARDITE n. f. Sulfure double de cuivre et de fer;
variété dcruboscite.

Barni (Jules-Romain), philosophe et homme politique
fran(;'ais, né à Lille en 1818, mort à Mors en 1878. Elève
de l'Ecole normale supérieure (1837), puis professeur de
Îtbilosopbio à Reims; secrétaire do V. Cousin (1841-1842).

1 était docteur es lettres et professeur à Rouen lors du
coup d'Etat du 2 décembre 1851. Il refusa de prêter ser-
ment à Luuis Bonaparte. A cette époque, le jeune profes-
seur était déjà connu parla traduction do plusieurs ouvra-

fes do Kant. Il poursuivit ses travaux, collabora en 1855 à
Avenir, puis à la Revue de Paris (1855-1857), et fut appelé,

en 1860, par le conseil d'Etal de Genève, à. occuper une
chaire de philosophie et d'histoire à l'académie de cette
ville. Dans los dernières années do l'Empire, il prit une
part active au congrès do la paix. De retour à Paris en
1870, il fut nommé par le gouvernement do la Défense
inspecteur général de l'instruction pnbliqu.'. Kn IS72. il

fut élu député delà Somme, vota pour TIiiii^ l , i nLii is73,

se prononça contro le septennat, cundi'u
i

,i l,i . ! nf.- du
duc de Broglie, vota les iiropositions l'. , ;. t .

- W , \ illo,

la constitution du 25 février 1S75. <'(i-. Anv r|,
, ii.,iis do

1876 pour la Chambre des députés, i! se poiia candidat
à' Amiens. Elu député, il devint président de la commis-
sion chargée d'examiner lo projet de loi sur l'abrogation
des dispositions relatives au jury mixte dans la loi sur
renseignement supérieur, se prononça pour l'abrogation,
et demanda la liberté des cours et des conférences, lï ne
se représenta pas à la députation après la dissolution de
la Chambre qui suivit le coup d'Etat parlomentairo du
16 mai 1877. et se retira à Mors (Somme).
On lui doit les ouvrages : Philosopkie de Kant, Examen

'" du jugement" (1850); Philosophie de Kant,
uidonicnts de la métapliysique dos mœurs »

ir 'ie la raison pratique» (1851); les Mar-
/:'is,-e (1862); Napoléon et son historien,

, //'s(oire des idées morales et politiques
iii" sirrir

,
i,sr.5-i866)

; la Morale dans la dé-
nuvr.iL..' irrs remarquable; Napoléon J'^'

72) : les Moralistes français
. , -J, Duclos, Helvétms, Saint-

Lambert, Vo/neyi 1873). Cirons, enfin, ses traductions si jus-
tement estimées des ouvrages suivants de Kant, qu'il a
accompagnées d'observations critiques excellentes : Crt-

de la « Cr
Examen dr,:v
et de la .Ciiiiii

turs il>- I., /</.,;

M. Thters ,1-..

itie (isdsi,

);A/an,n-l
mocratie
(1X70);

xviu' siêclt

\f

tique du jugement, suivie dos Obaervationa sur le sentiment
du beau et au sublime (1846) ; Critique de la raison pratique,

précédé© do.s Fondements de ta métaphysique des moeurs

(1818) ; Métaphysique des mœurs. Eléments métaphysiques
de la doctrine au droit, Eléments métaphysiques de la doc-

trine de la vertu, etc. (1853-1855). Enfin, on lui doit une tra-

diu!lion des Considérations destinées à rédiger les juge-
ments du public sur la Hévolution française, do Fichto.

BARNIGLE n. f. Ornitli. V. bernacle.

Barnim (Nikdrr) ot Barnim (OuHR-), noms de deux
cercles administratifs do la Prusse (prov. do Brande-
bourg) ; lo premier (84.000 hab.j a pourch.-I. Freienwalde;
ot lo second (188.300 hab.) Berlin.

BARNISSOTTE n. f. Variété de figue ronde à poau dure.
Il On dit aussi barnassotïe, et barnissenijde.

Barnsley, ville d'Angleterre (comté d'York), dans lo

AVrsi^iii.lMi-, sur la Doarne; 35.400 hab. Houille, fabri-

quas de tnih's, blanchisseries, fonderies do fer et tréfilo-

nes. r.\NAi, \>v. Barnsley, voie navigable d'Angleterre
(oonitô d'York), commençant à Wakofield ot se terminant
à Swinton, au canal de la Dove.

BarnSTABLE, ville des Etats-Unis (Massachusetts),
ch.-l. du comté de son nom ; 4.000 hab. Port sur la baio du
cap Cod; commerce de pêche ; salines aux environs. — Le
comté a 30.000 hab,

Barnstaple, ville d'Angleterre (comté de Devon), port
sur l'estuaire do la Taw; 13.000 hab. Industrie et com-
merce d'exportation ; marchés considérables de bétail et

de grains. Patrie du poète John Gay.

Barnum inom') [Piiineas Taylor], célèbre charlatan
anirncain, né à lî''thc|, village du Connecticut (Etats-Unis)
en isio, mort à Pliiladrlphie en 1891. Fils d'un cabaretier, il

fut snrceïisivcment valet de ferme, épicier, colporteur, or-

f^'anisatour de loteries et journaliste. Doué do l'esprit le plus
inventif, possédant au suprême
dogré le génie du puffisme et de ,>r ^J^».
la réclame, il eut un jour l'idée ,

^ '^'"'^

d'acheter une vieille négresse
qu'il exhiba aux Etats-Unis,

-^

comme la nourrice de Washing-
i<>i( Il ilirigea ensuite un cirque.
l'uts il nlieta une collection do
<m i-^iiès appelée X'American
,l//'.sr 7///).Il en fit un pandémo-
ninm où il montra les chutes ^ïï^
du Niagara, des nègres blancs, V^'
la sirène des îles Fidji, le che- ^^i>\.
val laineux et toutes sortes do \ A

phénomènes, notamment le nain
'

Tom Pouce, qu'il conduisit en
Europe. En 1856, il engagea la '

,

/

célèbre cantatrice Jenny Lind,
qu'il produisitdansquatre-vingt-
treize concerts. En 1881, il

achetaJumbo, l'éléphant natio- ]

nal de l'Angleterre, qui fut le

plus bel ornement de sa ménagerie, détruite par un in-

cendie en 1887, et essaya d'acheter la maison de Shak-
speare. En 1888, il transporta à l'Olympia de Londres ses

monstres, ses cirques, ses caravanes ; mais M y eut peu
de succès. Il laissa en mourant plusde 25 millions de francs.

Barnum était, à ses heures, conférencier et écrivain. Il a
écrit de curieux Mémoires (1855) où il indique l'art de faire

fortune, et qui ont été traduits par La BédoUière.

BARNUM [noin — de Barnum, n. prop.) n. m. Industriel

dont le métier consiste à exploiter la badauderie, à grand
renfort de réclame, en exhibant des phénomènes, en orga-
nisant des tournées artistiques, etc. : Il n'est pas de mo7is~

tre qui ne rencontre son barnum.

Barnut (Siméon), professeur et patriote roumain, né
à Bocsa-Romana (Transylvanie) en 1808. Nationaliste pas-
sionné, il en vint aux prises avec les autorités hongroises,
qui l'expulsèrent de Blasîu (1845). Barnut se réfugia à
Sibiu, où il se mit à étudier le droit. En 1848, il prononça
au «Champ do la liberté », devant quarante mille Roumains,
son discours mémorable contre l'union avec la Hongrie.
Après la révolution, Barnut reprit ses études de droit à
VionneetàPavie.En 1855, on le trouve à Jassy, professeur
de philosophie, de droit public et de droit naturel. En 1863,

il prit sa retraite et se rendit dans son village natal, où il

mourut un an après. On a de lui : Droit public des Boumains
(Jassy. 1SC.7); Droit 7iatu7'el {\S6») ; Droit des gens ; etc.

Barnwell. bourg des Etats-Unis (Caroline du Sud\
sur le fieuvf cutier Salkeliatchee; 3.000 hab. Ch.-l. d'un
comté peuplé de 44.600 hab.

BarO (Balrhazar), littérateur, né à Valence en 1600,

mort en 1G50. Secrétaire de d'Urfé, il acheva la cinquième
partie de l'Astrée, d'après les notes do l'auteur (1627) ;

puis
il se rendit à Paris, fut nommé gentilhomme do M"' do
Montpensier, admis dans les salons littéraires, et reçu
membre do l'Académie française. Il fit représenter avec
succès beaucoup de tragédies ot autres pièces. Nous cite-

rons de lui : Holophcrne ; la Parthénie; Rosemonde; le

Prince fugitif; la Clarimonde ; etc.

BAROGENTRIQUE (du gr. baros, poids, ot de centriqnr)
adj. f. Astr. et géom. Se dit de la courbe déterminée sur
un plan méridien par los intersections des verticales, qui,

comme on sait, no sont pas des rayons terrestres, e.vcopté
aux pôles et à l'équateur.
— Encycl. Courbe barocentrique. Los degrés d'un mémo

méridien vont en augmentant cle l'équateur aux pôles, on
sorte c]ue chaque degré ^cut être pris pour un arc d'une
circontérence distincte, d autant plus grande que le degré
considéré est plus près du pôle. Les rayons do tous ces
arcs sont donc inégaux; par conséquent, les centres dos
arcs ne se trouvent pas au même point, qui serait le centre
de la terre. Maupertuis a fait voir que le lieu dos centres
de tous les arcs d'un mémo méridien est situé sur une
courbe de forme particulière, qu'il a appelée courbe bai'o-

ccntrupu', parce qu'elle est aussi le lieu des attractions do
la pesanteur pour tous les points de ce méridien.

Baroche Lai ou Zell, bourg d'Alsace-Lorraine
(ccrc\o de Kiheauvillé), arrnnd. ot à 17 kilom. N.-O. de
Colmar; 1.812 hab. Ruines de laulique forteresse do Habe-
nack, démantelée par Louis XIV. Aux environs, ruines de
l'abbaye de Pairies, fondée au xi« siècle.

Baroche.

Baroche (Fcdcrigo Barocci ou Baboccio, ou Fiorx
d^Urbiao, plus connu sous le nom do), célèbre pclniro
ot graveur italien, naquit à Urbino on 1528, où il mourut
en 1012. Il débuta chez un peintre de Forli, FranccHco Mcn-
zocchi, ot travailla onsuito sou» la direction de Baptista
Franco, habile maître do Venise, oui peignait alors à
fresque le chœur do la cathédrale d'UrLino. A l'âge do
vingt ans, Darocho, avide do connaître les œuvres de »ou
compatriote Rapliaél, partit pour Rome. Taddoo Zuc-
chero, dont il lit alors la connaiHsancc, lo présenta &
Michel-Ango, qui, ayaut vu ses dessins, lui donna dos
encouragements. Il retourna
ensuite à Urbino, ou il pei-
gnit une Sainte Marguerite
pour la confrérie du Corpus
Domini. Ayant eu occasion
do voir, à cotte époque, quel-
ques dessins du Corrègc, il ':.

rut si fort épris qu'il se pr^
posa ce grand maître po^..

modèle, et qu'il s'appliqua;-
sormais à reproduire i

charme et la morbidesso -

son style. Revenu à Rome ;

1560, il se lia avec Federij-"
Zucchoro, frôre de Taddeo. i

eut l'honneur d'être cmplo;,
avec lui, par Pie IV, à la d-

coration du palais del Bosco
di Belvédère. A l'exception do
quelques portraits et d'un ta-
bleau do la galerie Horgbèse,
(jui représente Ejiée empor-
tant^ son père Anciiise, Baroche n'a peint que des sujets
religieux. Ses principaux ouvrages sont : au Louvre, la
Vierge et l'enfant Jésus adorés par saint Antoine et sainte
Lucie. Sainte Catherine; aux Offices (Florence;, la Madonna
del Popolo, regardée comme le chef-d'œuvre du maître.
Saint François, Hérodiade, le portrait de l'artiste et celui
d'une femme; au palais Pitti, le portrait du prince Fré-
déric d'Urbino, etc. On a comparé Baroche au Corrègo
pour la grâce qu'il a su donner aux têtes des enfants et
des femmes, ainsi que pour la pureté des contours, le na-
turel des plis, etc.; mais on a dit aussi qu'en cherchant
10 brillant des couleurs, il avait dépas.sé la mesure, et
mérité lo reproche adressé à un ancien peintre, de qui l'on

disait que ses figures semblaient être nourries de roses.

Baroche (Pierre-Jules), homme politique français,
né à Paris en 1802, mort à Jersey en 1870. Avocat en 1823,
bâtonnier de l'ordre en 184G, député de Rochefort en 1847,
il siégea parmi les adversaires du ministère Guizot, adhéra
à la République après les journées do Février, mais se
rallia bientôt à la politique du président, qui l'en récom-
pensa d'abord par le grade de « procureur général près la
cour de Paris », puis par le ministère de l'intérieur (1850-
1851). Après le coup d'Etat, il devint d'abord vice-prési-
dent de la commission consultative, et fut nommé, peu
après, président du conseil d'Etat avec rang de ministre.
11 eut à ce titre à défendre devant les Chamnres les prin-
cipaux projets du gouvernement. U dut donner sa démis-
sion en 1869, à la suite de l'affaire Baudin, et, après le

4 septembre, il se réfugia à Jersey, où il mourut. — Son
fils, Ebne.st Baroche, fut tué au Bourgei, à la têto d'un
bataillon de mobiles de la Seine.

Baroche-SOUS-LUGÉ (La), comm. de l'Orne, arrond.
et à 8 kilom. de Domfront, sur un affluent de la Mayenne ;

1.095 hab. Ch. de f. Ouest.

BAROCO, mot de l'ancienne scolastique, qui désigne un
mode de la seconde figure du syllogisme (v. ce mot) dont
la majeure est universelle affirmative (A), la mineure et
la conclusion particulières négatives (0,0); B indique que
ce mode se ramène à Barbara (r* figure); C indique que
cette réduction se fait en convertisssant la mineure par
contraposition : Argumenter en baroco. — Voici un exem-
ple d'argument en baroco : Tous les hommes sont mortels ;
or Dieu n'est pas mortel ; donc Dieu n'est pas un homme.

Baroczy (Alexandre), écrivain hongrois, né en 1735,
mort en 1809. Il entra dans la garde'royale créée par
Marie-Thérèse pour attirer à Vienne les jeunes nobles
hongrois. Ceux-ci formèrent un cercle littéraire appelé
« l'Ecole française o parce qu'ils prirent comme modèles
les écrivains français du xvii' et du xviii*^ siècle. Baroczy
est un des créateurs de la prose hongroise. Ses deux tra-
ductions, ou plutôt adaptations les plus célèbres sont celles
de la » Cassandro » de La Calprenède en sept volumes (l** '''*).

et d'un choix des «Contes moraux » do Marmontel (1775),
Baroczy s'adonna ensuite à l'alchimie et cessa d'écrire.

BaRODA ou Brodera, ville de l'Inde anglaise (Goud-
jerat), capit. do la principauté de Gaïkovar. sur le fleuve
côtier Bisvamintri; 116.000 hab. Commerce important. —
La principauté de liaroda (ou de Gaïkovar) est i>euplée de
700.000 hab. (indépendamment de la ville même de Ba-
roda) sur 4.923 kilom. carr.

BaRODA, bourg du Pendjab (prov. do Delhi) ; 5.900 hab.

BarODET i'rMié), homme politiriue français, né à
Sennr^^.- >.i-'ii' -.-(-Loire) en l.^^ja, fut successivement
insiituictir <[ .i-.nt d'assurances, et débuta dans la vie
poliiintio, en is:<i. en allaut proclamer la République à
l'hôtel de ville de Lyon. Nommé successivement conseiller

mxinicipal et maire de cette ville, il se présenta, en 1873, à
la députation à Paris comme candidat radical, et triompha
ù une grosse majorité de son concurrent modéré, do Rému-
sat. Cette élection, qui avait eu un retentissement énorme,
mit en lumière Barodet, et amena le ronvorsemenl de
Thiers. Depuis cette date, Barodet siégea à la Chambre,
puis fut élu sénateur do la Seine.

Barœul. petit pays de l'anc. Flandre (Nord), dont les

principaux villages étaient Mauc-en-Barœtjl ot Mons-ks-
Barœdl.

BAROÏDES (do baryum, et du gr. eidos, forme) n. m. pi.

Nom sous lequel ou désignait, autrefois, les métaux ana-
logues au baryum. — Un baroide.

BAROIR n. m. Tcchn. V. baRROIR.

BAROLE n. f. Bot. Syn. de barbyle. V. trichilie.



BAROLITE — BAROMÈTRE
BAROLITE (du gr. baros, poids, et lithos, pierre. — L'or-

thoi>r. étyniol. serait bakolithu) n. f. Carbonate naturel

do haryuïn. Syn do withkrite.

BAROLLÉE n. f. Bot. Syn. de pékéiî.

BAROLOGIE (du gr. baros. poids, et logos, discours) n.f.

Théorie do la pesanteur. (Pou usité.)

BAROMACROMÈTRE (du gr. baros, poids ; makros, long,

et miHtou, mesure) n. m. Instrument au moyen duquel on

détermine simultanément le poids d'un enfant nouveau-né,

et la longueur de son corps.

BAROMACROMÉTRIQUE adj. Qui concerne le baroma-

, odour) n. m. Bot.BAROME (du gr. baros, poids, et i

V. BAROSME.

BAROMÈTRE (du gr. baros, poids, et métran, mesure)

n. m. Phys. Instrument qui sert à mesurer les pressions

atmosphériques: Le baromètre sert à déterminerU hauteur

des mojitagnes.
— Bot. Baromètre du pauvre homme. Nom vulgaire du

mouron, plante qui ferme ses fleurs à l'approche de la

pluie. Il Nom vulgaire d'un chardon, le carlina acaulis.

— Enctcl. Physiq. L'appareil dont s'est servi Torri-

celli pour mettre en évidence la pression exercée par l'air

sur la surface libre du mercure n'est autre qu'un baromètre

ordinaire.
— Construction et théorie du baromètre ordinaire. On

prend un tube de verre ou de cristal bien pur, d'environ

O^jeo de longueur, fermé à une de ses extrémités. Quand
ce tube a été rincé et sécher on le remplit avec du
mercure exempt d'air et de vapeur d'eau, et purifié aver

soin. Puis on étend le tube sur un gril incliné, et l'on fait

bouillir de nouveau le mercure, qui dégage encore de la

vapeur d'eau et des bulles d'air. Après le refroidissement,

on achève de remplir avec du mercure sec et chaud, jus-

qu'à ce que le liquide forme ménisque à la partie supé-
rieure du tube ; on écrase alors ce ménisque avec le doigt,

©t l'on retourne le tube pour le plonger, l'orifice en bas,

dans une cuvette remplie de mercure chaud, préalable-

ment purifié. On voit alors le mercure bai.sser dans l'inté-

rieur du tube, et se maintenir à une hauteur d'environ

C^jTe, laissant au-dessus de lui un espace vide appelé
chambre barométrique. La chambre barométrique doit être

absolument vide d'air; pour s'en assurer, on incline le tube
un peu vivement : si le baromètre est bien construit, lo

mercure vient frapper d'un coup sec le sommet du tube.
Imaginons une section A du mercure contenu dans le

tube, au niveau du liquide de la cuvette : en vertu d'un
principe d'hydrostatique, la pression supportée par la

section A et celle supportée par une section

égale B, prise au même niveau sur la surface
libre du mercure, sont égales ; on ©n conclut
que la pression atmosphérique exercée sur
une surface s est égale au poids d'une colonne
cylindrique de mercure ayant pour section s

et pour hauteur la différence de niveau du
mercure dans la cuvette et dans le tube {hau-
teur barométrique). Si nous supposons cette

différence de niveau égale à 0'",76, la densité

du mercure étant 13,59,Ta pression exercée par
l'air sur 1 centimètre carré est donc :

1X76X13,59^=1.033 gr.
On déduit immédiatement de ce qui précède

qu'en un même lieu et à la même température,
. , ^

la pression atmosphérique est proportionnelle V^- M
à la hauteur barométrique.
Les baromètres dont on se sert peuvent se

diviser en deux classes : les baromètres ordinaires, et les

baromètres enregistreurs.
— 1» Baromètres ordinaires. Nous les partagerons en

baromètres à liquides et baromètres anéroïdes.
— Baromètres à liquides. Le liquide généralement eni-

P

eUe ^

Baromètre normal de Regnanlt. C'est un baromètre con-
struit dans les conditions" que nous avons indiquées plus
haut. La cuvette et le tube sont fixés à une planchette
scellée dans un mur. Le niveau du mercure dans la cuvette
est variable ; on en détermine la position à l'aide d'une vis
située au-dessus de la cuvette, vis qui peut monter ou
descendre, et que l'on fait affleurer avec le mercure.
Cela fait, la hauteur barométrique est égale à la longueur
de la vis, qui est connue, plus la distance comprise entre
l'extrémité supérieure de cette vis et le niveau du mer-
cure dans le tube. Cette distance se mesure, soit sur la
planchette divisée en parties d'égales longueurs, soit, plus

t, avec un cathétomètre.
Quand on n'a pas besoin d'observations précises, on

prend une cuvette dont le diamètre est très grand, com-
paré à celui du tube. Le niveau du mercure dans la cuvette
est considéré comme constant : c'est lo zilro de la gradua-
tion

; cet instrument est appelé baromètre à cuvette.
Baromètre de Gay-Lussac, avec le perfectionnement de

Buntrn. Lo baromètre do Gay-Lussac a pour but d'éviter
l'ai-tion do la capillarité qui tend à rendre la colonne
mercurioUo un peu plus courte que si elle était enfermée
dans un tube do grand diamètre. Gay-Lussac s'est servi
d'un tubo recourbé, formé de doux branches inégales en
longueur, mais d'égal diamètre, de façon que les phéno-
mènes capillaires se produisant dans les deux branches
se corrigent l'un l'autre. La plus courte est percée d'un
trou assez grand pour laisser entrer l'air, mais trop pe-
tit pour laisser sortir le mercure. La plus grande ost for-
mée. Pour transporter rinstrument, on le retourne do
manière à amener tout le mercure dans la grande bran-
che. Mais, lorsqu'on veut alors le rétablir dans sa première
position, il pourrait arriver qu'une bulle d'air, gUssant le
Aonjj dos parois, pénétrât dans la chambre vide; c'est à
4U01 Bunten a obvié par une ingénieuse disposition ; dans
la branche fermée, on a soudé une espèce d'entonnoir
effilé, dans l'intérieur duquel le mercure peut passer libre-
ment, mais qui retiendrait l'air entre ses parois et les pa-
rois do la chambre. On peut ensuite chasser cet air par
un simple retournement, afin que la pointe de l'entonnoir
reste toujours plongée dans le mercure. Une règle gra-
duco est fi.\éo entre les doux brandies, le zéro est placé
a peu près au milieu de la grande branche, la graduation
est failo à partir de ce zéro dans les doux sens, de sorte
que, pour mesurer la hauteur barométrique, on ajoute les
distances do ce zéro à chacun des niveaux. On lit la dis-
tance des niveaux dans les deux branches. Le baromètre
doOay-Lussac ost moins sensible que le baromètre normal,

parce que les déplacements de chaque niveau ne sont que
la moitié des variations de la hauteur barométrique

;
d'ail-

leurs, la compensation de l'efl'et capillaire n'a pas lieu

longtemps, sans doute à cause de l'altération que le mer-
cure de fa petite branche subit au contact de 1 air.

Baromètre de Fortin. Cet appareil est essentiellement
composé d'un cylindre de verre mastiqué dans une gar-
niture de fer ou'de bois; celle-ci peut se visser sur une
seconde garniture semblable à la première et qui se pro-
longe par un sac en peau de chamois, formant le fond même
de la cuvette. Le tout est solidement protégé par une
enveloppe de cuivre qui laisse voir le cylindre de verre au
niveau du mercure, et qui est traversée en dessous par une
vis dont l'extrémité peut soulever ou abaisser la peau de
chamois. L'extrémité d'une pointe d'ivoire marque le ni-

veau constant auquel on ramène le mercure à chaque ob-
servation, en tournant la vis dans un sens convenable.
Comme on aperçoit en même temps la pointe et son image
réfléchie par le mercure, il est facile d'amener leurs extré-

mités à se trouver en contact. Une peau de chamois, liée au
tubo et au cylindre de la cuvette, empêche le mercure de
s'échapper, mais non l'aird'arrivcr et d'exercer sapression.
Le tuoe de verre qui plonge dans la cuvette est enve-

loppé d'un tube de cuivre, dont la partie supérieure offre

deux fentes longitudinales opposées, qui permettent de
voir le sommet du mercure. Ces fentes présentent des di-

visions, qui se comptent de l'extrémité de la pointe d'ivoire.

Lo long du tubo do cuivre glisse un anneau ou curseur,
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Baromètre à eau. Los amplitudes des oscillations ba-
rométriques devraient être aussi grandes que possible,
au point de vue de la sensibilité de l'appareil. Un baro-
mètre à eau serait évidemment beaucoup plus sensible
qu'un baromètre à mercure ; mais la colonne d'eau qui fait
équilibre à la pression atmosphérique oscille autour de
10"", 33- Ces dimensions empêchent généralement l'emploi
de ce dernier; néanmoins, il en existe un à la Société royale
de Londres, qui a été construit par Daniell.
— Il existe encore d'autres baromètres, parmi lesquels

celui du P. Secchi, présenté à l'Académie des sciences
en 1856; l'originalité de l'instrument consiste en ce que la
colonne mercurielle, au lieu d'être mesurée, est pesée, ce
qui donne à l'appareil une sensibilité assez grande; son
inconvénient, c est qu'il impose un calibrage très exact du
tube, opération délicate, surtout lorsqu'il s'agit d'un tubo
en verre.
Baromètres anéroïdes ou Baromètres métalliques {baro-

mètres de Vidi et de Bourdon). Ces baromètres sont fon-
dés sur l'élasticité des métaux. Celui de Vidi se compose
d'une caisse cylindrique en cuivre, à parois minces, vide
d'air, et fermée hermétiquement. La paroi du fond est
cannelée, pour être plus élastique. Les mouvements de
dépression que cette paroi subit sous l'influence de la
pression atmosphérique sont transmis par un mécanisme
spécial à une aiguille dont l'extrémité est mobile sur un
cadran gradué. L'instrument est gradué par comparaison
avec un baromètre de Fortin. — Le baromètre de Bour-

1. Baromètre normal; 2. Cuvette dii baromètre de Fortin; 3 Garniture dvi baromètre de Fortin (le curseur, mû par un bouton à cré-

maillère, est tangent au sommet du miMiisque) ; 4. Baromètre de Fortin suspendu verticalement après avoir ouvert la canne creuse qui sert

a le transporter (indication de l'anneau de suspension de Cardan); 5. Baromètre à cadran; 6. Baromètre fe cuvette; 7. Baromètre ii

siphon ; 8- Section du baromètre de Gay-Lussac et Bunten ; 9 Baromètre de Gay-Lussac et Bunten ; 10- Baromètre anéroïde de Vidi (le

cadran a été enlevé pour montrer le mrcanisme de l'appareil); 11. Baromètre de Bourdon (section du tube elliptique de Bourdon); 12- Ba-
romètre enre

"' ^-.---

muni d'un vernior, et percé do doux petites fenêtres op-
posées : ces fenêtres permettent do distinguer lo sommet
du mercure. Le vernior permet d'apprécier le dizième et
même le vingtième de millimètre. Quand on veut transpor-
ter le baromètre Fortin, on tourne lavis inférieure jusqu'à
ce que la cuvette, puis le tube, soient remplis do mercure,
afin d'éviter le choc du mercure à l'extrémité du tube

;

Suis on enferme l'appareil dans une canne creuse, qui se
ivise en trois parties articulées, que l'on ouvre pour for-
mer une espèce de trépied, dans l'intérieur duquel l'instru-

ment est suspendu vcrticalement,"au moment de faire des
observations (suspension à la Cardan, v. suspension).
Baromètre à cadran. C'est le plus mauvais, mais en

revanche lo plus répandu des baromètres. Un petit poids
en fer, posé sur le mercure de la courte branche du siphon,
monte et descend avec le niveau du liquide. Il est attaché
à un fil qui passe sur une poulie, et qui est tendu par un
contrepoids. Au centre de la poulie est fixée une aiguille,
dont l'extrémité se meut sur un cadran. Sur ce cadran,
on lit ;

Correspondant à une hauteur de :

Tcmprte 730,8 Beau 767.0
Grande pluie 739,9 Beau fixe 770.0
Pluie ou vent 7i8,9 Très sec . . . 78o".0

Variahle 7j7,9

L'instrument, comme on voit, gradué directement ou par
comparaison avec un baromètre étalon, sert à la prévision
du temps; il est d'ailleurs peu précis. V. météorologie.

don se compose d'un tube en laiton, à parois minces et

élastiques : ce tube, recourbé de manière à former une
circonférence presque complète, est vide d'air et hermé-
tiquement fermé à ses deux extrémités. Sa section a la

forme d'une ellipse très allongée; et, lorsque la pression
de l'air diminue, la section ellipsoïde se rapprocne de la

forme circulaire, ce qui fait diminuer la courbure du tubo
et éloigne l'une de l'autre ses deux extrémités. Si, au con-
traire, la pression de l'air augmente, la forme ellipsoïdale

de la section du tube tend à s'exagérer par l'allongement
de son grand axe, la courbure du'tube augmente, et ses
deu.x extrémités se rapprochent. Ces mouvements sont
communiqués à une aiguille par l'intermédiaire de deux
petites bielles fixées aux deux extrémités du tube. L'in-
strument est gradué comme le précédent.
Ces baromètres métalliques sont quelquefois assez longs

à se mettre en équilibre avec la pression, ce qui cause
un retard dans leurs indications; d autre part, les varia-
tions de température peuvent exercer une influence sur
ces mêmes indications. (Ce second inconvénient a été
diminué par l'emploi d'instruments compensés.)
— 2" Baromètres enregistreurs. Ce sont des baromè-

tres qui indiquent et inscrivent exLx-mémes, à chaque in-

stant, sur une feuille de papier, la hauteur barométrique.
Un baromètre ordinaire peut servir do baromètre en-

registreur. Il suffit d'installer derrière le tube barométri-
que, au niveau du mercure, une lampe à pétrole munie
d'une lentille cylindrique donnant une image rectiligno
de la lumière; un appareil photographique prend l'image
de cette lumière qui se trouve plus ou moins réduite par
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Ja variation do la coloimo do morcuro. Si, d'autre part, lo
papior photo^rapliîqiio si> «lô '

temps, on aui.i m . . hi, . i n
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,

. .,

- liarom.'f,- .
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CoUUrXTIO.NS HAIvOMt

sur un baromètre dini
— Correction de tiirr.

qu'il faut faire uno ùji>

i papier quadrillé enroulé sur
mrnt d'borlogorio fait

'ti un temps qui varie,

i servir do ba-
* mercure de la

• s mouvements
luiromètrcs do

l.c-i observations faites
ir [dusiours corrections :

nur correction constante,
.,. , _ ... .unies; elle tient à co que,

dans les baromètres à liquide, lo zéro do l'échoUo no cor-
respond pas généralement au niveau du liquide do la cu-
vette. Cotte correction se fait par comparaison avec un
bon étalon, ou directement avec un catnétomètre.
— Correction de la capillarité. Nous avons déjà dit que

le phénomène de capillarité, dans la grande branche d un
baromètre ordinaire, avait pour but do déprimer la hauteur
barométrique. Cette dépression, qui est négligeable dans
les tubes do 0^,30 de diamètre, a été calculée daus dos ta-
bles que los observateurs doivent consulter à chaque in-
stant.

- Correction de la température. Cette correction s'appelle
encore réduction à 0». La hauteur d'un baromètre réduite
à 0° est, par définition, celle qui serait olKservéo si le mer-
cure, le verre et 1 échelle métallique étaient à 0". Si k est
la hauteur du mercure lue sur uno échelle do laiton, la
température ambiante étant T, la correction à faire est
donnée par la formule suivante, qui s'établit aisément :

1 + ^T
it = 0.0001S18 est lo coefficient moj-en dcdilatation du mer-

cure; ). = 0,0000184 est le coefficient de dilatation du laiton.
Dos tables dressées à l'avance permettent de faire immé-
diatement cette correction ; on peut môme la lire sur un
tableau graphique tracé dans los conditions suivantes :

la hauteur h du baromètre est portée on abscisse, T en
ordonncp. A chaque observation correspond, par suite, un
point; le numéro de la courbe passant par ce point donne
la correction cherchée. Pour des températures plus grandes
que 0», la correction est soustractive, elle est additive dans
le cas contraire.
— Réduction au 7uveau de la mer. Pour comparer les ob-

servations barométriques faites à diverses altitudes, on
calcule la hauteur qu indiquerait un baromètre situé sur
la verticale du lieu d'observation et au niveau de la mer.
On a la température au lieu d'observation

;
pour l'avoir à

l'autre extrémité de la verticale, on admet que la tempé-
rature varie de 1° C. par 180 m. d'altitude.— Variations du baromètre. Quand les oscillations du

i
baromètre surviennent irrégulièrement, elles sont dites
accidentelles. Si, au contraire, elles se reproduisent à des
heures marquées et avec une grandeur à peu près con-
stante, elles sont dites horaires. Dans nos climats, le ba-
romètre est, à chaque instant, soumis à des variations
accidentelles, tandis qu'il n'en éprouve aucune dans toute
la zone équatoriale, où les variations horaires se font seules
sentir. A. de Humboldt a reconnu que, sous l'équateur, le
ma.ximum do hauteur barométrique a lieu vers 10 heures du
matin. Passé 10 heures, le baromètre descend jusqu'à 4 heu-
res, oii il atteint son minimum. Il remonte ensuite jusqu'à
10 heures du soir, où il arrive à un second maximum ; et
11 redescend enfin jusqu'à 4 heures du matin, pour, do là,
remonter jusqu'à 10 heures, ptanisi de suite. Dans nos cli-
mats, les variations horaires sont très difficiles à démêler
des variations accidentelles. I.'hiver présente chaque jour
deux maxima de la hauteur barométrique : à 9 heures du
matin et à 9 heures du soir, et un minimum à 3 heures de
1 après-midi. En été, les maxima ont lieu, le premier un
peu avant s heures du matin, et le second à u heures du
soir. Le minimum a lieu à 4 heures de l'après-midi. Au
printemps et en automne, les maxima et les minima arri-
vent à des heures intermédiaires, se rapprochant plus ou
moins do celles do l'été ou de celles de l'hiver.— Hauteurs moi/ennes du baromètre. La hauteur moyenne
du jour est la moyenne dos hauteurs observées pendant
toute la journée; dans nos climats, elle est très sensible-
ment égale à la liauteurquo le baromètre marque à midi,
ce jour-là. D'une façon analogue, on peut obtenir la hau-
teur moyenne du mois, et pareillement la liaïUeur moyenne
de l année. La hauteur movonno du baromètre, à Paris
est do 0",756. Au bord de la mer, elle est de 0"',761 Elle
augmente de l'équateur au 36' degré environ, et diminue
ensuite à mesure qu'on avance vers le nord. Elle varie
avec les saisons. 'V. atmosphère, météorologie.— L'.mriçs du baromètre. Nous no parlerons ici que de
son emploi pour déterminer l'altitude d'un lieu. Pour ses
autres usages, v. météorologih.— .Mesure des hauteurs. En 1S17, Pascal, pour soutenir
la nouvelle théorie de la pesanteur do l'air, pria son beau-
lixre, Périer, conseiller des aides d'Auvergne, de vouloir
bien transporter un baromètre à dirt'érentes hauteurs dupuy do Dôme, et de noter scrupuleusement la hauteur
barométrique à chaque station. L expérience ne se Ht nue
le 19 septembre 1648. Pascal en déduisit que la simple
Observation de la hauteur barométrique peut fournir «lemoven do connoistre si deux lieux sont en mesme niveau .

.

louiolois, la chose e»t plus complexe, car la hauteur ba-
rométrique dépend encore de la température et de l'état
de I ulmosphère, et. pour ces deux causes, elle varie à cha-
que instant dans le morne lieu. Hallev, Newton, Deluc,
et eiiiin Laplace s occupèrent de la question. La différence
ao nive.iu entre deux stations est donnée par la formule
suivante

: si I on désigne par Z la différence de niveau à
calculer

;
H,T, t, la hauteur barométrique, la température du

baromètre, la température de l'air à la station inférieure;
n, 1 , « ,

les quantités analogues pour la station supérieure
;

s la hauteur do la station inférieure au-dessus du oivoau
do la mer; L la latUudo du lieu,

Z = 1^18306» log " - 1",2843 (T-T')l X [l -(
"'"[^P

']

l ' -t- —7 ces 2L -t- — I 1 1 H- —-— I
\ 10' C30019» / V 3183099/

Cette formule a été établie en supposant que la tempé-
rature et l'humidité décroissent suivant une loi régulière.
Les tables construites d'après cette formule no sont pas
précises en temps de bourrasque. D'ailleurs, une détermi-
nation d'altitude n'est rigoureusement exacte que lors-
qn elle résulte d'une longue série d'observations. Dos

'"
1 < 'r:ndo(ii(mes internationales « ont été dressées

'I
'

' irois langues (français, anglais, allemand);
'

i
' "!, do calculer une hauteur ou de réduire uno

'''"'"' 1' t'.n-umètre à 0" et au niveau do la mer, ou en-
core de i-aliuler des différences de niveau ju.squ'à 9.000 m.— BiuLioGR. : Magellan, tourna; de physique de l'abhé
Jlozier (1782); Boussingault, Comptes rendus; Mascart,
Jommal de physique (1883); Delcros, Mémoires de l'Aca-
démie de Hriixelles; Railau, Annuaire denhysique et chimie;
Tables météorolayiqucs internationales (Paris, 1890).

BAROMÉTRIE n. f. Partie de la physique qui traite do
la théorie du baromètre et de ses applications.

BAROMÉTRIQUE adj. Qui appartient, qui a rapport
au baromètre : Colonne BARoMÉTRlgcE. Hauteur uaromé-
TRiguE. Indications barométeiqdes. il Qui a rapport aux
pressions atmosphériques que lo baromètre est appelé à
déterminer : Les pressions barométriqdes sont quelquefois
très inégalement distribuées à ta surface de l'Europe.

BAROMÉTROGRAPHE (de baromètre, et du gr. graphein,
écrire) n. m. Instrument qui inscrit les variations succes-
sives de la pression atmosphérique : Le barométkographe
est, en réalité, un baromètre enregistreur.
— Encycl. Le barométrographe de Hardy se compose

d'un baromètre à siphon solidement fixé à une planclio
épaisse. Sur le mercure de la branche ouverte est posé
un flotteur métallique qui suit les mouvements du liquide.
Co flotteur est attaché à l'extrémité d'un cordon qui passe
sur une poulie très mobile, et qui, par son autre extrémité,
supporte une règle mince et flexible, laquelle reproduit
exactement les mouvements du mercure dans la grande
brandie. A la règle est fixé un crayon destiné à marquer,
à des intervalles égaux, les hauteurs barométriques. Ces
intervalles sont déterminés par une horloge, mue par
1 électricité, qui est jointe à l'appareil. Ronals a imaginé
un appareil du même genre, mais dont les indications
sont enregistrées par la pliotographio.
—- Barométrographe de Eccard. Cet appareil a été ima-

giné par Eccard, en Amérique, pour enregistrer, dans un
observatoire ou une station météorologique, les mouve-
ments d'un baromètre placé dans un endroit éloigné. Il
comprend un transmetteur et un enregistreur. Le baro-
mètre dont on fait usage est un baromètre à siphon.

BAROMÉTROGRAPHIE {fi —rad. barométrographe) a. f.

sscription, théorie et application dos baromètres.

BAROMETZ («(es.! — corrupt. du russe borametz. mou-
ton) n. m. Espèce de fougère, du genre cibotium.— Encycl. Sa racine, ou plutôt son rhizome, s'élève au-
dessus du sol, et, comme il est revêtu d'un duvet soyeux
fort épais , on l'a comparé à de la laine ; de là le nom do
agneau de Scythie. Cette fougère croît dans le nord de
la Chine. On lui a attribué des propriétés surprenantes,
et elle a joué un grand rôle dans les récits merveilleux du
moyen âge.

De;

BAROMOTEDR (du gr. baros, poids, et de moteur) n.m.
Carross. Syn. de barotrope.

BARON (do l'anc. hautallem. bar, homme libre) n. m.
Féod. Seigneur tenant fief et relevant directement du roi
(haut baron) ou d'un grand feudataire : Le roi convoquait
ses BARONS et leurs vassaux, il Plus tard. Simple dénomi-
nation nobiliaire. V. la partie encycl.
— Par ext. Soigneur, maître : Chacun doit être loyalement

soumis à son baron, ii S'appliquait aux saints : £e baron
saint Jacques. Le glorieux baron monseigneur saint Antoine.— Auj., Titre honorifique dont on a hérité, qu'on a reçu
du souverain, etc. : Acheter un titre de baron.

Orgon, ù prix d'argent, veut anoblir sa race;
Pour être un jour baron, il s'est fait usurier.

Gilbert.
— Iron. Personnage important par ses richesses, par la

position qu'il occupe, etc. : Les hauts barons de la finance.— Hist. Premier baron chrétien. Qualification que prenait
anciennement le chef de la maison de Montmorency, parce
que, disait-on, quand Robert le Fort, bisaïeul de Hugues
Capet, s'était emparé du duché do France, le siro do
Montmorency avait été lo premier à lui prêter serment
de fidélité, il Barons du Parlement, Nom donné ancienne-
ment, en Angleterre, aux membres de la haute noblesse
qui faisaient partie de la section du Parlement appelée
aujourd'hui Chambre des lords, ii Barons de l'aumône. Titre
que portaient, au moyen âge, les archevêques, évêques,
abbés et prieurs anglais dont les terres et les bénéfices
relevaient directement du roi. il Baron de l'Echiquier. En
Angleterre, Chacun des cinq juges de l'Echiquier.— Ichtyol. Genre de poissons de la famille des scares,
particuliers à la mer des Indes.
— Encycl. Féod. Conformément à son étymologie germa-

nique, lo mot iaron, en bas latin 4ari« ou ii/ro, n'a eu d'abord
d^ainro signification que celle du français homme. On lo

employé, dans les traductions latines des
•es, comme synonyme de /io»io, par opposition à
signifiait aussi mari. Plus tard, vers le vi»ou le

loist.arb;!

femina:\i ^
,

VII' siècle, on en fit une qualification particulière que l'on
donna à tous ceux qui se distinguaient du reste do la foule.
Enfin, à l'époque de l'organisation du n-gime féodal, on
distingua deux sortes de barons : les hauts barons ou hauts
bel-.'!, qui relevaient directement du roi et formaient, à
l'origine, avec les princes du sang, la cour du roi; et les
barons ordinaires, qui relevaient de ces grands feuda-
taires.

Vers le commencementdu xi\' siècle, on voit l'expression
de « baron » appliquée aux principaux seigneurs du pays.
Les rois de France, afin de conserver les grands seigneurs
sous leur dépendance, n'érigeaient point de terres en du-
chés ou on comtés sans ajouter cette clause : . A condition
de les tenir en baronnie. • Mais le titre de . baron • étant
peu à peu descendu au-dessous des titres do duc • et de
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• cornto., il ne resta en Franco qu'un très petit nombre do
hauts barons, puisque lo Grand Coutumicr non reconnaît
que trois : les baron» de Bourbon, de Coucy et do Bcaujou.
Plus tard, ces trois baronnics furent érigées en duchés et
marquisats, et leurs licfs furent réuni» â la couronne.
A la fin du xiv siècle ou au commencement du xv, lo

titre de . baron . finit par devenir une simple dénominat'ion
nobiliaire, que les rois conférèrent à profusion, et dont
les titulaires furent relégués au quatrième rang de la hié-
rarchie. Toutefois, jusque dans la seconde moitié du xvi"8.,
aucun noble no put se qualifier do . baron . qu'après avoir
fait ériger sa terre en baronnie; mais, au siècle suivant,
ce titre ftit accordé par simple lettre. V. BAno.VME.
Cette histoire, moins quelques détails, est i pou près

celle des barons anglais et allemands.
En France, la Révolution supprima tous les titres do

noblesse. Napoléon les rétablit, par son décret impérial
du 1" mars 1808. Les ministres, les .sénateurs, les con-
sciUers d'Etat à vie, les présidents du Corps législatif,
les grands dignitaires do la magistrature, et d'autres per-
sonnes désignées par le décret, purent institucr.on faveur
de leur fils aîné ou puîné, un majorât auquel fut attacha
le titre de . baron »

. Les titulaires furent tenus de justifier
d un revenu de 15.000 francs, dont le tiers serait affccuS
à la dotation du titre. Lorsque vint la Resuuration, l'an-
cienno noblesse reparut, et de nombreux barons surgirent.
Louis XVIII et Charles X en créèrent aussi do nouveaux.
La révolution de 1848 avait décrété l'abolition des titres
de noblesse

;
mais, le 25 janvier 1852, un décret du prési-

dent de la République abrogea cette décision.
Avant la Révolution, les barons avaient pour insigno

héraldique une couronne en cercle d'or entortillée do perles.

ce qu'on nomme un lortil en blason. Sous l'Empire, cette
couronne fut remplacée par une toque de velours noir,
retroussée de contrevair et ornée de trois plumes blanches.
Dans certaines villes, telles que Bourges, Cherbourg,

Orléans, etc., tous les bourgeois furent créés simultané-
ment barons. Mais cette qualification n'établissait aucun
lien entre eux et la noblesse, et signifiait qu'ils jouis-
saient de certains privilèges locaux.

Barons (lu dernier des), roman de sir Bulwer-Lytton,
paru en 1843. Cet ouvrage, une des plus belles productions
de l'auteur, et qui peut être considéré comme une complète
réalisation de ses théories sur le roman historique, est une
i -inture de l'Angleterre durant la période obscure de la
guerre des Deu.x-Roses. Le principal personnage est AVar-
wick, ce faiseur de rois, qui, après avoir placé Edouard
d'York sur le trône, se jeta dans le parti de Lancastre,
et finit par succomber à la bataille de Barnet. A propre-
ment parler, le sujet du romancier est la chute de la grando
féodalité territoriale, le triomphe de la maison d'York et
la naissance politique des classes moyennes. Sir Bulwer
n'est pas un continuateur de \Valter"Scott. Sa véritable
ambition n'est pas de nous intéresser à un drame imagi-
naire, se déroulant à travers les événements réels du
passé ; il tente de ressusciter les grandes figures histo-
riques, en leur rendant les mobiles qui ont décidé de leurs
actes, et, à coté d'eux, il place d'autres figures svmbo-
liques, où il incarne les passions et les idées de l'époque.

Baron (Jean) ou BarONIUS, surnommé Tolosano,
graveur français, né à Toulouse vers |616. Il a travaillé à
Rome, et a exécuté plusieurs planches en collaboration
avec Corn. Bloemaert, dont on croit qu'il fut l'élève. 11 a
gravé au burin, entre autres ouvrages : la Peste des Phi-
listins, d'après N. Poussin ; Judith montrant la télé d'Holo-
plierne, d'après le Dominiquin ; la Vierge en prière, d'après
le Guide : le Martyre de saint André et le Martyre de saint
£';ienne, d'après Nie. del Abbate ; plusieurs portraits do
cardinaux et une suite de soixante-sept portraits d'archi-
tectes, de peintres, de sculpteurs et do graveurs italiens.

Baron (Michel Boyron, dit), célèbre comédien et-
auteur dramatique, né et mort à Paris (1653-1729). Orphe-
lin à douze ans, il resta sous la tutelle d'un de ses pa-
rents, qui, pour se débarrasser d'un pupille dont U avait
dissipé les capitaux, lo

plaça dans la troupe do
petits comédiens du dau-
phin. Molière ayant en-
tendu parler avec éloge
de son talent naissant, et
après en avoir jugé par
lui-même, obtint du roi

l'ordre de le faire entrer
dans la troupe qu'il avait
formée et qui occupait
le théâtre du Palais -

Royal. Il y parut en 1670,
quitta le" Palais- Royal
pendant quelque temps,
par suite do dissenti-
ments avec la femme do
Molière, et, y étant ren-
tré, y resta jusqu'à la

mort de son illustre pro- H..:on-
tecteur. Il passa alors au
théâtre de l'hôtel de Bourgogne, et c'est là qu'il interpréta
tous les grands premiers rôles des tragédies de Racine.
Celui-ci avait une telle confiance dans l'intelligence et
les inspirations de Baron, qu'il lui disait, après avoir
donné les instructions les plus détaillées aux autres ac-
teurs : « Pour vous, monsieur Baron, je vous livre à vous-
même; votre cœur vous en apprendra plus que mes le-
çons, u

Baron possédait un visage noble ; sa taille était élevée,
sa voix .sonore et harmonieuse. II joignait à ces avantagea
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une rare intelligence, la distinction la plus parfaite, et

louait avec la niôrae supériorité la comédie et la tragédie ;

il fit connaitro la perfection de l'art. Ce grand artiste, qui

avait été proclamé l'honneur et la merveille du Theatre-

Français, se retira en 1691, dans tout leclat de son talent,

et ne reparut qu'en 1720. Il était alors âgé de soixante-sept

ans, et il joua encore une dizaine d'années avec succès.

On doit à Baron un certain nombre de comédies, dont les

meilleures sont : les Enlèvements, en un acte et en prose

(Comédie-Française, 16&5} ; l'Homme à bonnes fortunes, on

cinq actes et en prose {Comédie-Française, 1686); la Co-

quette et la Fausse Prude, en cinq actes et en vers {Come-

5ie-Franfaise, 1GS7) ; le Débauché, en cinq actes et en prose

(Comédie-Française, 16S9). Il a, de plus, traduit en vers et

fait représenter ÏAndrienne, et les Adelphes de Térence.

Baron (Hyacinthe-Théodore), médecin, né à Paris en

1686, mort en 1758. II devint doyen de la Faculté, fit im-

primer le Codex, et créa la bibliothèque de la Faculté. —
Son fils, Hyacinthe-Théodore, né à Paris en 1707, mort

en 1787, fut également doyen de la Faculté, et publia di-

vers travaux, dont le plus estimé a pour titre : Formules

des médicaments à l'usage des hôfiitaua- de l'armée (Paris,

1758)._ Théodore, frère du précédent, né à Paris en 1715,

mort en 1768, succéda à Rouelle au Jardin du roi comme
chimiste. Il découvrit la nature du borax et prépara le bo-

rate d'ammoniaque. Ses recherches ont été insérées dans

les Mémoires de l'Académie des sciences.

Baron (Bernard), graveur français, né à Paris vers

1700, élève de Nie. Tardieu, alla se fixer :à Londres, et y
mourut en 1762.11 a laissé un œuvre assez nombreux de

gravures d'après Van Byck, Watteau, Titien, Holbem.Te-
niers, Kneller, Allan Ràmsay et Hogarth.

Baron (Charles-Antoine-Henri), peintre français, né à

Besançon on 1816, mort à Genève en 1885, était élève de

Jean Gigoux. Il s'est fait une certaine réputation comme
peintre de genre. Ses œuvres les plus remarquées furent :

Andréa del Sarto peiqnant la Madonna del Sacco ; le Pupitre

de Palestrina, ot une Soirée d'été (ï&il) ; un Enfant vendu par

les pirates, et le Printenips en Toscane (1S48), et une spi-

rituelle composition : l'Entrée d'un cabaret vénitien oii les

maîtres peintres allaient fêler leur patron saint Luc (1859).

Baron (Vincent-Alfred), artiste dramatique et sculp-

teur français, né à Meximieux (Ain) en 1820, mort à Paris

en 1892. Il étudia d'abord la sculpture, puis entra au Con-
servatoire, débuta à l'Odéon, et joua avec succès le drame à

l'Ambigu, à la Galté et à la Porte-Saint-Martin. — Comme
sculpteur, on lui doit les bustes fort appréciés de Fré-

déric Soulié et do Debureau, ainsi qu'un grand nombre
de médaillons. — Sa sœur, Delphine Baron, née à Lyon
en 1826, morte à Paris en 1895, obtint de grands succès sur

les principales scènes dramatiques de Paris. Elle épousa
Marc Fournier, directeur de la Porte-Saint-Martin.

Baron (Julia), actrice, née à Paris vers 1836. Elle a
joué notamment à la Porte-Saint-Martin (1865), aux Bouf-
fes-Parisiens {1806-1868) et au Palais-Royal (1868-1874).

Cette actrice, à la verve brillante et à l'opulente beauté,

a r-'noncé au théâtre en 1874.

Baron {Louis BoucHENBZ, dit), acteur français, né à
Aicnron en 183S. D'abord commis de mairasin, il débul \
en isr>7,sousIe nom do Cléophas, au théâtre do iaTour-
(lAuvorune, puis il ]ntia on i-ruvinoe jusqnoii 1S66. En-
gaL,'o alors aux Van.-Li-s, il prit le nuui de Baron, et de-
vint un des premiers comiques do ce théâtre, par son
talent plein d'originalité, et fut surtout applaudi dans la

Grande Duchesse, la Vie parisienne, le<i Brigands, etc. En
1871, il prit la direction du théâtre de laToùr-d'Auvergne,
et revint, en 1872, aux Variétés, où il est resté attaché
jusqu'en 1897. Il y a créé un grand nombre de pièces;
entre autres, la Petite Marquise, les Trente millions de Gla-
diator, les Charbonniers, la Cigale, Mam'zelle Nitouche, le

Fiacre //7, Décoré, M. Beizy, Ma Cousine, etc. En 1886,

i! avait été l'associé do Bertrand aux Variétés. Le talent

do ce comédien est plein do naturel et de rondeur. Par
la mobilité do sa physionomie, par la simplicité do ses
gestes, par la bizarrerie de sa prononciation, il produit
sur lo public un effet de gaieté irrésistible.

Baroni (Leonora), cantatrice italienne célèbre, née à
Mantoue vers lOiO, était fille d'une chanteuse fameuse,
connue sous le nom de Adriana. Elle avait une voix d'une
rare étendue, juste, sonore, harmonieuse, qu'elle condui-
sait à merveille, souvent en s'acconipagnant elle-même sur
lo théorbe. Ses admirateurs lui prodiguaient tant de vers
et do madrigaux, que l'un d'eux, nommé Vincenzo Costa-
zuli, put former un recueil de tous ceux qui lui avaient été
adressés en italien, en français, en espagnol, en latin,

même en grec, et publia ce volume à Rome, en 1639, sous
ce titre : Applausi poetici aile glorie délia signora Leonora
Baroni. Engagée en 1645 par Mazarin pour venir chanter
à Paris les opéras de Cavalli, Serse et Ercole amante,
la Baroni y obtint un grand succès, et se vit attacher à
la musique particulière du roi. Pourtant, au bout do quel-
ques années, elle retourna dans sa patrie.

BARONIFIER (do baron, et du lat. facere. faire. — Prend
deux i de suite aux deux l^'ners. pi. de l'imparf. de l'ind.

et du prés, du suljj. : Nous baroni fîio7is. Qup vous baroni-
fiie.z) v. a. Faire l>aron on faire passer pour baron.

BarONIUS on Baronio Côsar), cardinal, historien,
surnommé le Pcrr tirs mimilr.s nclésiastiques, né en l.'SiïS,

à Sora, dans lo ruvatime di- Naplos, mort en 1G07. Il suc-
céda à saint Philippe de Néri comme supérieur do la
congrégation do l'Oratoire (1593), et devint confesseur du
papo Clément VIII, protonotairo apostolique, cardinal
(1596) et bibliothécaire du Vatican. On a de lui un ou-
vrage extrêmement important : les Annales ecclésiastiques
(Home, 1588-1607), qui vont jus(]u'en 1198, et qui furent
écrites pour servir de réfutation aux Centuries <\o'^\i\'j,(\q-

bourg, rnmpoM-ov y.nr dos pr'.toM:,,,-- T;o„vrni>o do Pa-
ronius, r|iiM, .,,,.. .,,iir,.|i;iri li--. -:!, 'i;!- .Mvi,,irr d .\o

Chronoln; . ';. i;, ,! ,1,. ,1 ,;.,,. |,| ,, ,,,. ,
,,' .-H, r( \-<-~.\0

La moi!l,i,i,- . aiu...!, .|ui .miiK-iit bs coiiiiiuiatir.ns, les
criiiques de Pagi, etc., est. celle do Lucques (1738-1787).

BARONNAGE (ro-n«/) n. m. Qualité de baron ; corps des
barons : Le haut haronnage, en France, était Jaloux de la
pui^isuncr de son ru!. (Volt.) [Peu usité.j

BARONNE n. f. Femme qui possédait une baronnie
;

femme d'un baron : Madame la daronne.

BARONNEAU [ro-no) n. m. Fam. Petit baron,jeune baron.

BARONNESSE {ro-nèss) n. f. Se disait autrefois pour

BARON ni:.

BARONNET (ro-në — rad. baron) n. m. Titre héréditaire

des membres d'un ordre de chevalerie, en Angleterre.
— Adjectiv. Les chevaliers baronnets forment une classe

de nobles entre les barons et les simples chevaliers. (A. Jal.)

Il Quelques-uns, adoptant abusivement l'orthographe an-

glaise, écrivent ce mot par un seul n : baronet.
— Encycl. L'ordre des baronnets fut créé en 1611 par

lo roi d'Angleterre Jacques I", surtout dans le but de

battre monnaie. Deux cents charges de baronnets furent

mises eu vente. L'engagement pris de ne pas excéder ce

nombre ne fut pas observé plus tard. La dignité de ba-

ronnet, héréditaire de père en fils, prend place après la

pairie. La couronne s'est interdit la faculté de créer aucun

ordre héréditaire entre les deux.

On distingue les baronnets d'Angleterre, 'dont la créa-

tion est antérieure à l'époque où l'Ecosse fut réunie à

l'Angleterre, les baronnets de la Grande-Bretagne créés

après cette réunion, entre 1707 et 1801, les baronnets du
Rovaume-Uni (Angleterre, Ecosse et Irlande), créés de-

puis 1801, date de la triple réunion, les baronnets de la

Nouvelle-Ecosse constituant une branche inférieure du
baronnetage, fondée en 1625 par Charles I" et donnant
droit à une concession de terres dans l'Amérique du Nord.

En créant les baronnets, Jacques I" avait attaché à
chaque titre une concession territoriale dans l'Uister, pro-

vince irlandaise alors révoltée contre l'Angleterre. Chaque
baronnet contribuait à la garnison de l'Irlande, par l'entre-

tien de trois soldats. Aujourd'hui, leur dignité est honori-

fique ; ils placent le mot sir devant leur prénom, et après

leur nom de famille ils mettent bart, abréviation de » ba-
ronnet »: leurs femmes ont le droit d'être appelées ladies.

BARONNETAGE (ro-ne-taf) n. m. Corps des nobles d'An-

gleterre qui portent le titre de « baronnet ». Il Registre où
leurs noms sont inscrits.

BARONNETTE(?'o-»é;') n. f. Fam. Petite baronne; jeune
baron.fill.

BARONNIAL
baronnie

;
qui a

Dn

jti-al), ALE, AUX adj. Qui dépend d'une
pport à un baron : Terre babonniale.

ts baro'nniaux. Il On dit aussi baronnal, ale, aux.

BARONNIE {ro-nl) n. f. Terre qui conférait à son pos-
sesseur le titre de « baron » . il Le corps des barons ;

Mon cousin de Sylva, c'est une félonie

A faire du blason rayer ta baronnie.
V. Hugo.

— Féod. Fief relevant directement du roi et possédant
les droits régaliens, il Ensemble de tous les barons d'un
pay.s, ou plus^ généralement de toute la noblesse.
— Hist. Chacune des quatre provinces du royaume de

Jérusalem.
— Encycl. Féod. La baronnie a été d'abord la première

seigneurie après la souveraineté; mais, depuis, les com-
tés, les marquisats, etc., ont acquis la prééminence. Sui-
vant la déclaration de Henri III, du 17 août 1576, pour éri-

ger une terre en baronnie, il fallait qu'elle fût composée au
moins de trois châtellenies. La baronnie relevait de la cou-
ronne, et ne pouvait être divisée entre les héritiers. Un
arrêt du Parlement, du 9 décembre 1595, attribuait la no-
blesse au roturier qui achetait une baronnie, conformément
à la coutume qui prétendait que les fiefs de dignité ano-
blissaient leurs possesseur? et leur postérité. V. baron.

BAROQUE {rok' — de l'espaçn. barrueco, portug. bar-
roco. nom donné par les joailliers à des perles de forme
irrégulière) adj. Irrégulier, s'écartant de la forme nor-
male, en parlant des perles : Les perles qui ne sont 7ii 7'on-

des ni en forme de poire sont diles baroques.
— Par anal. Bizarre, étrange, choquant : Gotit, style.

baroque. Costume baroque.
Le baroque n. m. Ce qui est baroque, le genre baro-

que : Le BAROQUE esi une îiuance du bizarre; il en est

pour ainsi dire le raffinement et l'abus. (Millin.)

Baror ou BarouÏR. Hist. anc. V. Paroir.

time des Indes nécrla
i de Sibûga). Commei-

BaroS ou BarOUS, ville mar
daiscs (oûtc 0. de Sumatra, divisio

important de camphre et de ben-
join. La ville, placée sous la pro-
tection de la Compagnie des In-

des depuis 1668, est définitive-

ment hollandaise depuis 1893.

BAROSANÈME (du gr. baros,

poids, et anémos. veiit) n. m.
Instrument qui fait connaître la

force d'impulsion du vent, par
l'eff'et qu'il produit sur une roue
retenue par un ressort.

BAROSCOPE {ross — du gr.
baros, poids, et skopein, exami-
ner) n. m. Nom donné autrefois
au baromètre ordinaire par quelques physiciens, il Sorte

do balance qui sert à manifester 1 existence de la poussée
nue les corps éprouvent de la part dos gaz dans lesquels

ils sont plongés.
— Encycl. En vertu du principe d'Archimède, les corps

lilongés dans l'air y sont moins pesants que dans le vide.

Cl d'autant moins pesants qu'ils sont plus volumineux, avec
une quantité de matière constante. C'est ce fait que le ba-

roscope, imaginé par Otto de Guéricke, a pour but de met-
tre en évidence. Deux sphères, très différentes de volume,
se font équilibre dans l'air, aux deux extrémités du fléau

d'une balance. Si l'appareil est placé sous une cloche vide
dair, on voit aussitôt le fléau s'incliner, la grosse boule
entraînant la plus petite ; ce qui prouve qu'elle est réelle-

mont plus pesante, et que, dans l'air, elle perdait davan-
tage do son poids. Si les deux sphères sont formées de
la même quantité de matière, elles se font équilibre dans
lo vide, mais non plus dans l'air, où la plus petite l'em-
porte alors.

BAROSÉLÉNITE {de barifle, et sélénite) n. f. Nom an-
cien et syn. do spath pesant ou barytine.

BAROSME (rossjn' — du gr. baros, poids, et osmfi, odonr)
n. m. Genre de rutacées, tribu des diosmées, comprenant
de petits arbrisseaux aromatiques du sud de l'Afrique, n

On écrit aussi barome.
— Encycl. Plusieurs espèces du genre barosme sont
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Utilisées en médecine, car elles fournissent une partie de
feuilles connues sous le nom de buchu ou bucco, et sun
toniques, excitantes, digestives.

Barot ou Baraoltu, vil-

larre de l'Austro-Hongrie (Tran-
sylvanie [comitat de Harom-
szek]) ; 2.165 hab.

Barot (François-Odysse),
littérateur et journaliste fran-

çais, né à Mirebeau (Viennel on
1830. Il fonda, en 1855, la Benir
des cours scientifiques et litté-

raires, collabora à divers jour-
naux, à la Presse (1851-1865), à
la Liberté (1866-1870J. à la

France (1875-1877). à la Marseil-
laise, etc., eut en 1868 un duel
fameux avec Jcckor, et passa
plusieurs années on Angleterre.
On lui doit, entre autres ouvra-
ges : Lettres sur la philosophie de l'histoire (18G4) ; Emile
de Girardin (1866); Histoire de la littérature contempo-
raine en Angleterre (1874), et un grand nombre de romans.

barot (ro) n. m. Mar. V. barrot.

Barotag ou Barotag Nuevo, bourg de l'Océanie
espagnole (Philippines [ile Panay]); 6.500 hab.

Barotag ViejO, buurg de l'Océanie espagnole (Phi-

lipi'ines [ile Panayîi; 12.750 hab.

BaROTCH ou BaROUTCH, ou BaROCHE (autref. Bai-y-

qaza), ville de l'Inde anglaise (présidence de Bombay),
ch.-l. de district, port sur la Nerbudda ; 40.170 hab. FaliVi-

ques do mousseline. Elle fait, quoique déchue, un grand
commerce en riz, huiles, grains et coton. Prise par les

Anglais en 1772. — Le district de son nom a 341.500 liab.

BAROTE n. f. Nom donné à la baryte par Guytou de
Morvcau.

Barosme : a, fleur.

BAROTER v. a. Mar.

BAROTHÉRAPIE du <

barroter.

baros. pression, ot thérapeuein,

sui;j:ncri n. 1. iraih-im-iii. des maladies par
l'air comprimé. V. aékotuerapie.

BARO-THERMOMÈTRE (du gr. baros,

poids ; thermos, chaleur, et métron, me-
sure) n. m. Instrument comprenant une
combinaison des deux appareils : thermo-
mètre et baromètre, et pouvant, par suiti',

indiquer simultanément les pressions at-

mosphériques et la température di* 1 au
Il On l'appelle aussi aérostathmion
— Encycl. Ces appareils comi>rennent

généralement un thermomètre et un ba-
romètre enregistrant leurs variations sur
un même cylindre. On construit dautrci
baromètres dont la théorie repose à la

fois sur la loi de Mariette et sur colle de
Gay-Lussac. Le plus simple comprend
deux tubes thermométriques fixés sur une
même planche : l'un, contenant du nu r

cure, fonctionne comme un tberniometre
ordinaire; l'autre contient de lair et un
index de liquide. Il porte un trait de re-

père correspondant au niveau du liquide

fcî

thermomètre.

quand la pression est de 76 centimètres de mercure, et la

température 0. Une planchette mobile, pouvant se dépla-
cer le long de ce tube, a été divisée de façon à remplir les

conditions suivantes : lorsqu'on veut faire une observation,

la température indiquée au tube servant de thermomètre
étant par exemple de 20°, on fait glisser la planchette de
fa(;-on à faire correspondre le point de repère avec le

trait 76 : une aiguille horizontale est alors placée au ni-

veau du liquide ; son intersection avec le trait correspon-

dant au 20* degré imlMiuo la pression correspondante.

BARO-THERMO-HYGROMÈTRE n. m. Instrument formé
d'un baromètre, d un ilinininnictre et d'un hygromètre, en-
registrant a la fois leurs variations sur un même cylindre.

BAROTIN n. m. Mar. 'V. barrotin.

BAROTROPE (du gr. baros, poids, et trépein, tourner)

n. m. Sorte de voiture inventée en 1858 par de Salicis,

et dans laquelle l'homme agit avec ses jambes pour im-
primer le mouvement aux roues.
— Adjectiv. : Véhicule barotrope.
— Encycl. Le barotrope est un appareil à pédales ac-

couplées à l'aide desquelles, par l'action qu'exercent les

jambes, on fait mouvoir le véhicule.

En 1877) Gr, Bozérian trouva une application très

ingénieuse et beaucoup plus

pratique du barotrope de Sa-
licis. Il imagina une machine
dans laquelle le travail fourni

par lo poids d'un homme se

transmet à une bielle par dos

pédales. Il nomma son appa-
reil baromoieur à pédales. Cette

machine comprend deux pé-

dales montées sur les deux
extrémités d'un levier bascu-

lant sur son axe. Une bielle

transmet le mouvement à une
manivelle dont l'arbre porte un
volant et une poulie. L ouvrier,

debout et ayant un pied sur

chaque pédale, agit alternati-

vement de tout lo poids de son

corps sur chacune des pédales.

De nombreux essais ont démon- Barotrope.

tré qu'un seul homme, en un
temps donné, fournit autant de travail iiue deux ouvneis et

quart dans le même laps de temps.

BAROTTE n. f. Vaisseau cerclé en fer, que l'on emploie

pour le transport des vendanges. V. comporte.

BarOUSI (Georges), poète roumain, d'origine grecque,

II.- dans les îles Ioniennes en 1823. Barousi a ecnt dos

poésies, des drames et des romans. Mais la plupart de ses

.i^iivros sont des traductions du français et de 1 italien

[Monte-Cristo, Histoire de la civilisation, d après Guizoï,

Lucie de Lammermoor. etc.). Outre un roman, lesMystrrts

de Bucarest {1S62), il a publié un volume de poésies lyri-

ques, sous le titre de Réflexions d'un solitaire. Parmi ses
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drames nationaux, les plus remarquables sont : /îcmmim,
Wilûgio (Spiiiuo, et Mathieu Ilasamb (1858).

Barousse 'vmhf m 1, valide des Ilautos-P^rcnécs,
dans In lii-.,iir .1 ^^lM.uzan), dont le orincipal vil-
lopiM-M. Maul

1 I .11 ' li.-l.docant.desHautos-Pyrô-
n.fos. V. yUAll.l-\All,ls.

'

Baroutch. G6ogr. V. BAROTcn.

BarOYER (Marie-Madoloino, dite Sénédor, dame),
actrice française, née à Paris on 1757, morte dans un âge
très avancé. Engagée toute jeune dans la troupe de
M"* Montansior, elle joua devant Louis XV, à Versailles

;

puis elle suivit des artistes en province, se joignit à la

troui)odo M"* Montansior augmentée de colle de M"»* Mars,
ot donna à la fille cadette do celle-ci, la future et célè-
bre actrice, ses promiôres leçons. Excellente comédienne,
M"' Baroyer remplit les rôles de soubrette, de conlidonto
ot do duègne. .\ Paris, elle joua sur diverses scènes; en-
tre autres, sur c-ellcs clos Vai'iétés ot du Palais-Royal, où
elle créa dos rùlos jusijnà làgo do quatre-vingts ans.

BarOZÉS ou IiOUINAS, i)ouple qui occupe la partie
nord-ouost du bassin du Zarnbéze, au-dos.sus des premières
cataractes. — Un lÎAltozr; (ou Louina).
Le royaume do Barozi^-Mamhounda a été fondé par un

guerrier bassoiito qui, parti dos bords du fleuve Orange
avec une poignée d'hommes de sa race, recruta en clie-
min dos troupes de guerriers appartenant à toutes les
tribus dont il traversait les territoires. Aussi est-il fa-
cile de comprendre la variété de types qu'on rencontre
chez les Barozés. Cette population se livre à l'agriculture
et à l'élevage du bétail. L'alimentation se compose do
lait ot de végétaux. On trouve dans lo pays des forgerons
et d'habiles sculpteurs. Les femmes jouissent d'une cer-
taine considération, ot il en est qui possèdent un grand
nombre d'esclaves. Généralement mieux vêtus que les
autres nègres de l'Africiue australe, les Barozés ont une
véritîible passion pour les verroteries bleues, rouges et
blanclies, ipie leur importent les Européens.

Barozzi (François), littérateur vénitien, qui vivait
dans la seconde moitié du xvi" siècle. Il s'adonna parti-
culièriMiiont à la philosophie, aux mathématiques, à l'étude
du grec-. Croyant à la magie, il se livra à dos pratiques
supoi'stitiousos qui le firent emprisonner par l'Inquisition,
en 1587. II a laissé un assez grand nombre d'ouvrages sur
les mathématiques et la philosophie, qui ont été publiés
à Venise (1560-1580). — Son neveu, Barozzi (Jacques),
littérateur ot mathématicien, né probablement à Venise,
vivait dans la première moitié du xvii" siècle. Il a laissé
quelques écrits deniatliématiques, des discours latins, etc.

Barozzio ou Barozzi (Giacomo). V. Vignole.

Barp (Le), comm. do la Gironde, arr. et à 30 kilom. de
Bordeaux, à la source d'un affluent do laLeyre; 1.520 hab.
Produits résineux; moulins.

Barpeta, ville do l'Indo anglaise (Assam), sur le
s-affluent du Brahmapoutra ; 13.700 hab.
sidérable.

BARPOUR ou BARPOURS (pour) n. m. Tissu à chaîne
en soie et trame en laine, et dont on se sert beaucoup
pour los rol)es de deuil ; c'est une sorte d'alépino.

BARQUE (du bas lat., de l'ital, et de l'espagn. barca;
du

voilure tr

raie

11. Iiarc ot du bas bret. btirk. — Barca est très anc____,
mot se trouve dans Isidore

; par suite d'une confu-
ins doute, U devint, dans le vieux français, batv/e)
'-'- générique de petits bateaux, pontés ou non, à

i variable et de faible tonnage (ils sont géné-

rieuis A 1011 ton
neaux) Bar^hk
de pi t hem dp pi
loti Toutes les

etnbai cotions de
^ allant a la

voile
BARytlI V

>ll d
Il On

Barque à voiles

-^ÎC^w^-^

t bâtiment des x\l* et
iguant à. la voile et à
dont lo troisième mât.

Il 1 II /talijiie

\ ou Aviso
I pio destinée
Il insport d ordres / ^

iii-ulairis II Baïqui hni/iiL l

I lèLks, pointu de lavant, r

irciii. Il Trois-mùls barque, Navi .„ ^ „.„„,
iicât d'artimon, est gréé en mât de barque, c'est-à-dire
1

c.rto pas de voiles carrées. {Barque, en parlant d'un
(il navire, est un terme de mépris : Quelle barqcb!)

II:,'. .Movens de diriger ses actions: ensemble de la
"' '' d ' la vie; affaires, intérêts : Diriger, -.onduire

I ">' ni,i! ,s-<7 BARQUE.
-\htlc, Iian ue de Caron, Barque dans laquelle Caron,

' Ic.r clc-s Knfers, transportait de l'autre côté du Stvx
' ^ ''" l'oux qui venaient d'expirer, il Ptsser, être
>.^ ./'i«t 1,1 barque de Caron, Mourir. (L'expression tmr-
<r I ,ir,,n est souvent remplacée par los mots Aar^He

c/'. 11,1,
, -unie, ou simplement la ioi-çue.)

il Ponulaire-
'" cic lu 1(1 barque A Caron.
Cil Ile. Droit de barque. Dispense do péage.
\1 I c ,n,. en terre ou en cuivre en usage chez les

CM il
I .11 ^oie et destinée au transport des acides em-

'^ l.cics les bains de teinture, ii En brasserie, Réci-
iii '!c- ic.rinc carrée qui sert aux brasseurs.

l'i i h. s.irtes de viviers occupant toute la superficie
'I' lc,ic.[iii> pour le transport du poisson vivant.

1
•-• Ici 1,0 mot barque a formé le verbo embarquer,

l'ic |cc.iii 11. ut ce qui se met sur un navire. La barque
M^ii' de le. uio antiquité et a pris dos formes essentiol-
I' III variables, depuis la pirogue creusée dans un tronc
Icr.c, la Ijariiue égyptienne aux flancs de papyrus (Plu-
|cii'i, les radeaux do bambous des Indiens, les baïdars
l'cau do phoque des Esquimaux, jusqu'aux barques ac-
ll's des peuples civilisés. Les barques peuvent être
CCS d un ou do doux mâts, pontées ou non, et s'écar-
I |cou au large. Dans les rivières, elles ne peuvent servir
l;crsquo le lit est assez large, profond, et que la pente

cic'passe pas 1",50 par 600 mètres. Les embarcations
loniiago s'appellent non barques, mais chalands.

Barque du Dante (la), un des chefs-d'œuvre d'Eu-
gène Delacroix (1822J, musée du Louvre. Ce tableau, qui
fait époque dans l'iiistoiro do l'art contemporain, a été
désigné par la notice suivante : • Dante ot Virgile, con-
duits par Phlégyas, traversent lo lac qui entoure les mu-
railles Je la ville infernale de Dite. Los damnés s'attachent
â la barque et s'eirorcent d'y entrer. Dante reconnaît
parmi eux dos Florentins. > Le ciel est éclairé par los si-
nistres luLurs do 1 iiicendio éternel Lo groupe dos deux
poètes so 1 ta h u fil In il Dante debout à
lavant du bal

i
i bo presse contre

le poète mantouan. Celui-ci, accoutumé aux horreurs du
Tartare, regarde avec une sorte do mélancolie les misé-
rables qui so débattent dans les eaux lourdes du lac infer-
nal et qui s'accrochent avec los mains et les dents au plat^
bord de la barque.
Le succès fut très vif dans le public; l'émoi, plus grand

encore dans l'école routinière de David. Des disputes pas-
sionnées s'élevèrent, où se vit bien l'importance du débat
engagé : il ne s'agissait pas moins, en effet, que de l'éman-
cipation de l'école française. Fort des éloges de Gros,
encouragé parla jeune critique, parmi laquelle se trouvait
Thiers, Delacroix ne tarda pas à avoir cause gagnée. La
mort do David, qui suivit de près fl825), laissait désormais
le champ libre au romantisme triomphant.

Barque de saint Pierre (la) ou Ne^ de l'Eglise fait
partie do 1 ensemble de symboles qu'affectionnait l'Eglise
naissante, et dont plusieurs, comme l'ancre, le phare, lo
poisson, le dauphin, sont empruntés au cycle maritime. La
barque, symbole de la vie humaine et de l'Eglise, appa-
raît souvent dans les peintures des Catacombes, sur les
sarcophages chrétiens, les lampes et autres petits monu-
ments. Le moyen âge a suivi cette tradition, et il nous
offre de nombreuses représentations symboliques de la
barque. On trouve, notamment, une de ces représentations
dans la célèbre mosaïque de Giotto, la Navicella; les
artistes modernes en ont fait également un fréquent usage.
BARQUÉE ./,-.») n. f. Charge d'une barque

; pleine bar-
que ; ; ii,_, UARc;i."ÉE de poissons. Syn. do batelée.

Barqueiros, bourg du Portugal (Tras-os-Montes),
sur le Douro ; 2.375 hab. Production et commerce de vins
dits ce de Porto ».

BARQUEROIXE (rad. barque) n. f. Petite embarcation
sans mât qui, on Europe, ne va jamais à la mer. ii A
Smyrne , Petit bateau
qui peut sortir au
large ot se comporte
bien à la mer.

BARQUEROT(/.i;-ro)
n. m. Auti-ef., Batelier.

BARQUETTE (*èC— dim.do barque) n.f. Petite barque.
(So clii smtciut sur les côtes de Normandie et sur la Seine.)— -Mc.liil. Espèce de coffre qui servait à porteries mets,
chez les oiacKT.s de la maison du roi.
— Tecini. Sorte de vase rappelant la forme d'un bateau

et dont font usage un grand nombre de corps de métiers.
BARQUIEU \ki-eu) n. m. Réservoir dans lequel on pro-

parc- Ic-.s lessives caustiques pour la fabrication du savon.
Barquisimeto, ville de l'Amérique du Sud (Vene-

zuela .ch. ici., la province de ce nom; 28.900 hab. Récolte
et Loiumcreo d'indigo, de cacao et de café.

Barr, ville d'Alsace-Lorraine (arrond. de Schlestadt), à
1 entrée de la vallée de la Kirneck, affluent de l'Andlau

;

5.680 hab. Vignoble ; commerce de bois, de céréales, dé
vins. Sources minérales. Aux environs sont la montagne
de Hohonburg ou Odilienbourg, la fameuse enceinte con-
nue sous le nom de Mur des païens; les ruines du château
de Landsperg

; le monastère et la chapelle de Sainte-Odile.
Mentionnée dès 788 sous le nom de Barru, Barr, brûlée en
1G78 par les Français, devint française en 1080 ; ce chef-lieu
de canton du Bas-Rhin a été cédé à l'Allemagne en 1871.

BARRA (ba-ra) a. m. Ane. mesure do longueur pour les
étofl'es, en Espagne et en Portugal, qui équivalait à 1",143.

Barra, groupe d'îles d'Ecosse (comté d'Invorness), ap-
partenant à l'archipel des Hébrides; 8.160 hab. Fabriques
do soude de varech, pêche de la moruo.— Ville de l'Italie
méridionale (Campanie), ancien roy. doNaples; 9.600 hab.
Barra ( Pierre ), médecin, vivait à Lyon dans le

xvii> siècle. Il a donné des ouvrages où se rencontrent
quelques idées remarquables pour le temps ; entre autres :

De l'abus de l'antimoine et de la saiqnée iL\0D, 1664); De
tusage de la glace, de la neige et du froid '(1671 et 1675).

.Barra(aro de triomphe Di:), élésrant monument romain
àime seule arcade, situé près de W'ondrell, en Catalogne,
et que l'on suppose avoir été érigé en l'honneur de Trajan.

BARRACAN n. m. Comm. V. bouhacan.

BarrackpouR, ville de l'Inde anglaise (présia. de Cal-
cutta , sur IHougly ; 20.980 hab.

Barradas cSébastien), jésuite et théologien portugais,
ne a I.cs ei n 1542, mort en 1615. Fut surnommé Papô-
tre du Portugal à cause de son zèle ardent comme pré-
dicaicnr. Ses .euvres ont été réunies (1017 et 1620).

Barradat (la foktdne de). Allus. hist. Fortune de peu
„ .t„„.i„ D j„. .1..;. .._ mjgnoo jç Louis XUI. Sado durée. Barradat était
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faveur no dura pas plus do six mois; et c'est do là, dit la
Ménagtana, quo la fortune de Barradat passa en proverbe.
Le motif de la disgrâce de ce favori est bizarre. Etant uq
jour â la chasse avec Louis XIII, le chapeau du roi tomba
et roula sous le vontro du cheval de Barradat. Dans co
moment, co cheval, € étant venu à pisser

, gâta tout lo
chapeau royal. Louis XIII so mit dans une grande colère,
et do co jour commença do ne plus aimer Barradat.
Barradeel, comm. des Pays-Bas (Friso), arrond. do

I eouwarlon
; 7.780 hab.

BARRAOINE n. f. Fossé. V. baeadine.

Barra-do-rio-orande, ville du Brésil (Etat do
Pornamboucj, au confluent du Rio-Grando et du San-Fran-
< isco 11 500 hab. — Barba-do-bio-neceo, villo du Brésil.

X,
M*N*os- — BARRA-D0-HIO-DAS-VELHA.S, bourg du Brésil

(rtatdo Mifias-Goraes),au confluent duRiodas-Vclhas et
lu San Francisco

; 3.200 hab. (Commerce considérable et
entrepôt do sel tiré des bords du San-Francisco.) — Bariia
Mansa Ville du Brésil (Etat de Rio-Janeiro), sur la Pa-
nluba lu Sud; 12.200 hab. Marché de café.

Babrafranca, bourg d'Italie (Sicile, prov. de Calta-
11 150 hab. Centre de culture, foire.

BARRAGE n. m. .\ction de barrer : Le barrage d'une rue.— Ol tacle arliliciel au moyen duquel on coupe un
cours d eau, une voie do communication : Barrage fixe.— Par anal. Obstacle naturel dont on peut profiter pour
intercepter los communications.
— Barrière qu'en no peut passer sans payer un droit ;

On multipliait les barrages pour accroître le» revenus.— Comm. Linge ouvré do Cacn.
— Géol Nom que l'on donne aux assises rocheuses nui

affleurent en travers de certains cours d'eau, et i^ui sont
dues à une plus grande résistance à l'érosion de la roche
qui les constitue. Les barrages engendrent les rapides.— Mines. Dans les mines, on a souvent recours à des
barrages spéciaux : les uns destinés à s'opposer à l'inva-
sion des galeries par les eaux d'infiltration, les autres pour
isoler des travaux en cours les endroits où un incendie
s'est déclaré.
— Mus. Appareil de barres qui constituent le fond des

pianos et qui supporte en grande partie l'effort du tirage
des cordes : Les barrages en bois ont fait place aux bar-
rages métalliques.

.
— Technol. En T. de facteur de piano. Disposition par-

ticulière permettant d'augmenter le nombre des cordes et
de les tendre plus fortement.
— Encycl. Trav. publ. Les barrages sont des construc-

tions solides, établies en travers d'un cours d'eau ou dune
vallée profonde, afin de pouvoir retenir les eaux. Les bar-
rages mobiles, en augmentant la profondeur de l'eau, faci-
litent la navigation, ou encore permettent d'obtenir des
chutes d'eau artificielles d'une utilité incontestable dans les
installations hydrauliques. Les barrages fixes, qui attei-
gnent des dimensions souvent considérables en hauteur,
servent à former d'immenses réservoirs pour l'alimenta-
tion en eaux potables des villes voisines. Ces barrages, tout
en possédant des déversoirs ou trop-pleins, ainsi que des

Barrage de la Seine, à Suresnes, près Paris.

vannes de décharge, sont construits en solide et épaisse
maçonnerie hourdée au ciment. Il n'en est plus do même
des barrages de fleuves ou de rivières en amont desquels
on installe des écluses réservées au passage des bateaux.
Ceux-ci sont mobiles afin de pouvoir, en cas d'inondations
ou de crues subites, abaisser le plan d'eau dans le bief
supérieur, tout en l'élevant de la différence dans le bief
aval. Il existe un certain nombre de types de barrages
mobiles, parmi lesquels on peut citer : lo barrage-pertuis
à barre tournante (v. pkrtcis) ; le barrage à aiguilles ou â
fermettes (v. fermette) ; le barrage à hausse (v. uacsse),
et le barrage à planchettes (v. pla>'chette).— Ane. dr. Droit perçu par le roi ou le seigneur sur les
chemins ou les rivières : destiné d'abord à l'entretien de
ces voies, il se changea, avec le temps, en impôt général
sur les marchandises. Dans certaines villes, on désignait
sous le nom de droits de barrage les droite d'octroi.— Dr. Pour l'établissement dos barrages, il y a lieu de
distinguer s'il s'agit de cours d'eau classés au nombre des
dépendances du domaine public, ou, au contraire, de sim-
ples cours d'eau non navigables et flottables, considérés
comme susceptibles de propriété privée.
Relativement aux cours d'eau navigables etflottables.Ia

faculté d'établir un barrage est soumise à l'autorisation
préalabledel'administration, laquelle est accordée, suivant
les cas, par décret du conseil d'Etat ou par arrêté des préfets
à peine de contraventions do grande voirie. 'V. voirie.

(Juant aux cours d'eau qui ne sont ni navigables ni
flottables, le droit d'usage que l'article 614 du code civil
accorde aux riverains implique, pour ceux-ci, la faculté
d'établir dans le lit même de ces cours d'eau des barrages.
Cependant, les travaux doivent être autorisés par l'admi-
nistration préfectorale qui, aux termes, notamment, de la
loi des 12-20 août 1790, a la police générale des eaux.
V. contravention.
Pour assurer la conservation de la pêche, il est interdit,

d'une façon générale, de placer dans les rivières navi-
gables ou flottables, canaux et ruisseaux, aucun barrage
ayant pour objet d'empêcher entièrement le passage du
poisson, sous peine de 50 à 500 francs d'amende et de
destruction des travaiLx exécutés.

BARRAGISTE (ba-ra-jisf) n. m. Employé des ponts et
chaussées chargé de veiller au bon fonctionnement et au
réglage d'un barrage sur un cours d'eau.

BARRAL, BARROL, BARRAU (ro — du vx franc, barault)
n. m. .Mesure de vin aiiclenn. en usage ; le vaso lui-même
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nui conticDt cette mesure. Les barraux sont de forme cylin-

drique ordinairem. de bronze, mais les inventaires en si-

gnalent d'argent et de vermeil, ii Le dimin. est barbâquin.

BarRAL, comm. d'Algérie (prov. de Constantine, arr.

de BOneJ; 1.361 hab. Céréales; tiuile d'olive.

BarRAL (l'abbé Pierre), littérateur, ué à Grenoble

vers 1702, mort à Paris en 1772. On distingue parnai ses

ouvrages, empreints de partialité janséniste : le Btction-

naire historique, littéraire et critique des hommes célèbres

(1758), qu'on a nommé le « Martvrologe du jansénisme ^>, le

dictionnaire des antiquités romaines {lieG),tr&àmt et a-hrégé

du Grand Dictionnaire de Pitiscus; Seingniana (1756); etc.

BaRRAL (PiorreJ, ingénieur, né à Seyssins (Isère) en

1742, mort eu 1S26. Il fut employé en Corse comme ingé-

nieur militaire, de 1769 à 1788, et devint commandant du

corps dos ingénieurs des ponts et chaussées do l'armée

d'Italie. Il a donné plusieurs ouvrages, entre autres : Mé-
moire sur l'histoire naturelle de Vile de Corse (1783).

BarrAL (Louis-Mathias, comte de), archevêque fran-

çais, né à Grenoble en 1746, mort à Paris en 1816. Il fut

d'abord agent général du clergé en 1785, émigra en 1791,

se rallia à Bonaparte après le 18 Brumaire et en fut ré-

compensé par l'archevêché de Tours et le titre de « sé-

nateur ». Apres avoir joué un rôle actif dans les négocia-

tions de Napoléon avec le saint-siège, il se démit de son

archevêché de Tours, au retour des Bourbons.

BarRAL (Jean-Augustin), chimiste et agronome fran-

çais, né à Metz en 1819, mort à Fontenay-sous-Bois en

1884. Ingénieur des tabacs, il parvint à isoler la nicotine.

En 1845, il fut nommé répétiteur de chimie à l'Ecole poly-

technique. De 1849 à 1866, il dirigea le Journal d'agricul-

ture pratique, puis fonda, en 18G6, le Journal de l'agricul-

ture. Elu memnre de la Société centrale d'agriculture en

1865, il en devint secrétaire perpétuel en 1871. En deliors

de ses travaux sur la fabrication du beurre, la composi-

tion des eaux pluviales, l'emploi des engrais, et de ses

études techniques dans la presse scientinaue et agricole,

il a publié plusieurs ouvrages : Manuel au drainage des

terres arables (1854); l'Agriculture du nord de la France

(1867-1870); Avenir des grandes exploitations agj'icoles sur

les côtes du Venezuela (1880); Jiapports sur les iii-igations

dans les départements de Vaucluse et des Bouches-du-Iihône

(1877-1878). F. Arago l'avait choisi comme éditeur de ses

Œuvres complètes, qui ont été publiées de 1854 à 1869.

Barral (Léon), explorateur français, fils du précé-

dent, né à Paris en 1848, assassiné à Moyssa en 1886. Il

fut chargé de missions ayant pour but l'étudo des dé-

bouchés à ouvrir aux produits français. En 1885, il partit

avec une caravane
pour Ankober, où le

gouvernement fran-

çais l'avait chargé
d'aller porter des pré-

sents au roi Méné-
lik II. Arrivé à moi-
tié chemin de cette
ville, il fut massacré
par des cavaliers Da-
nâkil.

BARRALDÉIE n. f.

Genre de rliizopho-

racées à fleurs her-

maphrodites, renfer-

mant des arbres ou
arbustes des régions
tropicales de l'Afri-

que, de l'Asie et de
1 Océanie, et dont on
cultive plusieurs es-
pèces dans nos ser-

res. Les feuilles des
barraldeia coi~ymbosa

et integerrima sont astringentes et utilisées dans le trai-

tement des angines et des stomatites.

Barran, comm. du Gers, arrond. et à 1 1 kilom. d'Auch,
sur le Rhône, affluent de la Baïse; 1.239 hab. {Burran-
Jiais, aises.) Foires.

6ARRANGA n. f. ou BARRANGO n. m. Nom que l'on

donne, au Mexique, à de grands ravins d'érosion.

Barrande (Joachim), géologue français, né à Saugues
(Haute-Loirei en 1797, mort en fsss. Il s'est adonné, d une
façon toute particulière, à l'étude de la géologie. Outre de
nombreux mémoires sur la faune de Bohême, on lui doit
les ouvrages suivants : Système silurien du centime de la
Bohême (^1852-1867); Représentation des colonies de Bohême
dans le oassin silurien du nord-ouest de la i^rance (1853);
Colonie dans le bassin silurien de la Bohême (1860); Docu-
ments anciens et nouveaux sur la faune primordiale et le

système laconique en Amérique {\Z&\).

BARRANDÉOCRINIDÉS (de Barrande, géol. et du gr.
krinon, lis) n. m. pi. Famille d'échinodermes crinoïdes
fossiles, dont le genre barrandéocrînus est le seul type.— Un BARRANDÉOCRINIDÉ.
— Encycl. Les barrandéucrinidés ont les bras à deux

rangées de plaques, recourbés en arrière, à côté dorsal
contigu au calice, soudés latéralement (silurien supérieur
du Gùthiaud).

BARRANDITE (de Barrande, n. prop.) n. f. Phosphate
hydraté d'alumine et de fer que de Lapparent considère
comme une variété aluminifèro do strongite.

BareiANQUILLA, ville et port de l'Amérique du Sud
(république de Colombie), près de l'embouchure du fleuve
côtier Magdalena; 17.000 hab. Ce port, fondé en 1872, est
l'entrepôt de tout le commerce d'importation et d'ex-
portation de la Colombie pour l'Europe, et la station des
batoaux à vapeur sur la Magdalena.

BarranquitaS, bourg des Antilles espagnoles (Porto-
Rico); 5.700 hab.

Barraques (Les), hameau du Pas-de-Calais, arrond.
do Boulogne, écart de la commune de Sangatte ; 1.117 hab.

BARRAQUIN [km — dimin. de barral) n. m. Ane. mesure
de vin, plus petite c^ue le barral. Le barraquin est aussi
un vastî de cuisine Iréquemment signalé dans les inven-
taires -à la suite dos chaudrons. Us étaient faits de cuivre
battu. Ce terme était en usage aux xiv* et xv' siècles.

BARRAS ou BARAS {rass — du gasc. barrage) n. m.

Barraldéie a, fleur, i. fruit

Barras-

Comm. Suc résineux qui découle des incisions qu on fait sur

les pins maritimes, et qu'on laisse sécher pendant 1 ete.

— Bot. Espèce de pin dit pin de geneve.
— Encycl. Comm. Le barras fournit la partie la plus

grossière de larésineetestpresçiue complètement dépourvu

de térébenthine lorsqu'on le laisse trop longtemps au con-

tact de l'air. On obvie à cet inconvénient en opérant plu-

sieurs récoltes do barras pendant l'année, au heu d une

seule. Dans ce cas, on lui donne le nom de galipot, et sa

valeur marchande est bien plus considérable. Lorsque le

barras est bien blanc, sec et pur, on l'appelle galipot en

larmes; c'est la meilleure qualité ;
il sort alors pour la fa-

brication des vernis.

Barras (Féraud de), en 1248, grand commandeur des

hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem. Il combattit dans

ritalie méridionale avec Charles d'Anjou. On le trouve

mentionné dans les publications de Delaville LeRoulx, sur

les chevaliers do Saint-Jean de Jérusalem.

Barras de La Penne (Jean-Antoine), officier de

marine, né à Arles à la fin du xvii' siècle, mort à Mar-

seille en 1750. Il se distingua au bombardement de Gênes,

et devint commandant du port de Marseille et inspecteur

des constructions navales. Il a beaucoup écrit sur la ma-
rine des anciens, la forme des trirèmes, etc.

Barras (Paul-François-Jean-Nicolas, vicomte de),

homme politique français, né en 1755 à Fox-Amphoux
(Var), mort à Chaillot en 1829, fut d'abord officier d infan-

terie et fit, en cette qualité, la campagne des Indes (1755-

I77,s). Ayant dû quitter l'armée etaprès avoir perdu son pa-

trimoine dans la dissipa-

tion, il chercha à profiter

de la Révolution pour
jouer un rôle politique, et

fut élu à la Convention
par le Var. Envoyé pres-
que aussitôt en mission à
1 armée qui assiégeait

Toulon, il y entra en rela-

tion avec Bonaparte. De
retour à Paris, il fut as-
sez mal reçu par Robes-
pierre, dont il se vengea
au 9 thermidor en allant

l'arrêter à l'Hôtel deViile;

après avoir été un des
chefs de la réaction ther-

midorienne, il écrasa avec
l'aide de Bonaparte les

insurgés de prairial. Elu
membre du Directoire, il joua un rôle bruyant, affecta

do vivre en grand seigneur, afficha un luxe royal, et re-

çut dans ses salons du Luxembourg toute la « jeunesse
dorée ». Mais il hâta lui-même la fin de sa carrière poli-

tique en désignant au choix du Directoire son ancien col-

laborateur de Toulon et de Paris comme commandant do
l'armée d'Italie. Après le 18 brumaire, il fut en effet laissé

de côté par le Premier Consul, qui l'exila même à quarante
heures de Paris. Il vécut dès lors dans la retraite, ne fut

pas inquiété par la Restauration, malgré son passé de
régicide, et mourut en 1829.

Barras (Mémoires de). Pendant les dernières années
de sa retraite forcée, Barras avait rédigé et laissé à Rous-
seiin de Saint-Albin, longtemps admis dans son intimité,

de nombreuses notes pour rédiger ses Mémoires. Saint-

Albin a assez fidèlement exécuté ses volontés et traduit

ses pensées pour qu'on puisse considérer comme émanant
de lui les « Mémoires " qui ont été signés de son nom et

publiés en quatre volumes par Georges Duruy
(1895-96). Ils ont été dictés moins par une pensée
de justification personnelle que par le désir de
dénigrer la mémoire de Napoléon ; mais l'éditeur

y a joint des notes rectificatives, et ils contien-

nent une foule de détails piquants sur le monde
du Directoire, sur la jeunesse de Bonaparte et
sur la vie de sa première femme.
BARRASQUITE {ba-rass-kit'—d\i rad. barras)

n. f. Sorte de binette formée d'une lame acérée
et recourbée, fixée à un manche de 1°',50, et à
l'aide de laquelle on détache le barras des inoi-

sions faites au pin maritime.

Barrât (Maurice), explorateur et ingénieur
français, né à Toulouse en 1868, mort en mer
en 1895". Sorti des Ecoles polytechnique et des
mines, il accomplit au Congo français une explo-
ration et parcourut sur la rive gauche du
fleuve Ogôoué des pays encore à peine connus
( 1 893-1894) .Couronné par l'Académie des sciences
pour les recherches effectuées pendant ce Barras-
voyage, Barrât alla ensuite étudier sur place un quite.
projet de chemin de fer à la Réunion, les mines
d'or au Sénégal ; il mourut en mer en se rendant à Mada-
gascar pour y organiser le service des mines. Le principal
travail publié par Barrât est intitulé : Sur la géologie du
Conf/o/'ra»{.'ai5(Paris, 1895. Extr. des « Annales des mines ")•

BarrAU (Théodore-Henri), écrivain pédagogique et

moraliste, né à Toulouse en 1794, mort en 1865. Parmi ses
ouvrages, dont plusieurs ont obtenu des prix de l'Institut,

nous citerons : De l'éducation morale de ta Jeunesse (1840);

Direction morale pour les instituteurs {iS5^) ; Du rôle de ta

famille dans l'éducation (1857) ; Législation de l'instruction

publique (1851) ; De l'éducation dans la famille et au collège

(1852); la Patrie, description et histoire de la France(l&59).

Barrau (Théophile), sculpteur français, né à Carcas-
sonne en 1848. Elève de l'Ecole des beaux-arts de Paris,

où il travailla dans l'atelier de Jouffroy et Falguière, cet

artiste a pris part aux Salons depuis 1874. Son œuvre la

Poésie française (1880) lui valut une 2" médaille, et son
groupe Maiho et Salammbô (1892) obtint une 1" médaille.

La sculpture de Barrau se distingue par l'énergie et l'am-

pleur voulue de la forme.

BARRAULT [ba-rô] n. m. Ane. mesure de capacité, qui

contenait environ 36 pintes ou 18 litres.

Barrault (rd) [Emile], orateur et publiciste, né à l'île

de France en 1799, mort à Paris en 1869. Il fut professeur
au collège de Sorèze, de 1825 à 1829, puis vint à Paris, où
il fit rep^résenter (^1829) au Théâtre-Français une pièce en
vers, la Crainte de l'opinion. La même année, il se rallia

à l'école saint-sinionienne, dont il devint l'un des chefs. Il

fit dos prédications à la salle Taitbout et collabora au Globe
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et au Propaqateur. Do 1833 à 1836, il voyagea en Orient

comme clierd'uue mission AïiQdes Compcujnonsde la fumme,
destinée à propager la foi saint-simoniorine, et il fit partie

,

do la mission scientifique qui étudia le percement de '

l'isthme de Suez. Après 184S, il partit pour l'Algérie comme
colon et, en 1S50, représenta la province d'Oran à l'Assem-

blée législative. On a de lui : Du passé et de l'avenir des

beaux-arts (1830) ; l'Année de la mère (1833); Occident et

Orient {liM) ; Histoire de la r/iierre de Mrhémet-Ali en Syrie

(1836); Eugène, roman (i-:' /''
'

/ <nni>'-es de la (juerre

rf'OWeni(1840);desIettrcs
1

im i
• ,s-is49); i'diAsur

le chemin de fer du nord ih I ,
. ..<]. Etudes sur les

chemins de fer russes (\»:.j ' ' '
.

.
/ ism). — Son frère

Alexandre, né à Fortwillcrs on ISis, mort à Paris en 1865,

fut ingénieur. Il s'occupa principalement de la construc-

tion de chemins de fer. Il a publié un traite du fer et de la

fonte, en collaboration avec Flachat et Pétiet (1842) ; le

Palais de l'Industrie et ses annexes, en collaboration avec

Bridel (1857) ; Etudes sur le canal de Suez et le chemin de

fer de Bassorah (1855 et 1856) ; etc.

Barraux, comm. de l'Isère, arrond. et à 36 kilom. de

Grenoble; 1.158 hab. — A 2 kilom. E. de Barraux, sur

l'Isère, se trouve le fort Barraux, construit par Emmanuel
de Savoie en 1596 et pris aussitôt par Lesdiguières.

BARRE (du bas lat. barra, qui a passé dans le provenç.,

l'ital. et l'espagn., et probablem. aussi du celt. kymri bar,

branche, qui se retrouve en angl.) n. f. Tige, pièce de

bois, de métal, etc., un peu longue et étroite : Rompre
les membres à coups de barre, il Argent, Or en barre. Lin-

got allongé d'argent, d'or, n Fig. C'est de l'or en barre.

C'est une valeur absolument siire, ou bien encore. C'est

une personne d'une honnêteté, d'une loyauté absolue. iiC'cs/

une barre de fer, C'est une personne que rien ne peut faire

plier, céder.
— Par ext. Bande colorée -.Les eaux de l'Océan décrivaient

à l'horizon une barre lumineuse. (Ste-Beuve.) il Barrière :

Le Bourguignon d'ailleurs sépare no3 provinces.

Et servirait pour nous de barre à ces deux princes.
CORNEU.LE.

— Anat. Vice de conformation qui résulte, chez la femme,

d'un prolongement excessif de la symphyse du pubis : J.n

UARRE peut apporter de grands obs'tacles ii l'accouchemml.
— Blas. Pièce honorable de première .lasse lomic'c,

d'une large
bande allant de
l'c

tre du chef à
l'angle dextre
de la pointe.
— Calligr.

Trait vertical

ou oblique, qui

est ordinaire-W^
Epéepos*

d'attelage.

le pr
mier exercice
de calligraphie : Ecolier qui fait des barres, ii Trait avec
la plume ou le crayon : Mettre une barre sur un mot.
— Ch. de fer. Barre d'attelage, Tige tiletée à son extré-

mité et sur laquelle vient se visser l'écrou d'une autre trin-

gle reliée à un second wagon, n Barre de relevage, Barre

de fer attachée au levier^de changement de marche, et

au levier de l'arbre de re-

levage. Il Barre d'excentri-

que, Barre de fer qui com-
mande l'excentrique dans
une locomotive.
— Dr. Enceinte à l'inté-

rieur de laquelle siègent les

magistrats d'un tribunal ;

elle est fermée par une bar-

re qui sert d'appui aux avo-
cats au moment de leurs
plaidoiries, ii Par ext.. Lieu de comparution : La commune
de Paris, le club des jacobins avaient aussi leur barre, ii En
général. Lieu où se fait une enquête, une instruction, un©
adjudication, ii Mander quelqu'un à sa barre. L'appeler pour
répondre à une accusation : Louis XVJ fut mandé à la

BARRE de la Convention, ii Nom donné autrefois à certaines

juridictions subalternes d'ordre civil ou ecclésiastique. On
cite, dans certains pays, des barres ducales. Parmi les

barres ecclésiastiques, on peut mentionner celles de plu-

sieurs chapitres cathédraux, connaissant de tout ce qui

avait rapport à la justice et à la voirie dans l'église, le

cloître et le parvis, il Les barres étaient aussi les raisons

que l'une et l'autre des parties faisaient valoir à la barre

à l'appui de leurs prétentions. (D'où les mots barroyeb,
BARROYEMENT OU BARROIKMENT.)
— Escr. Fleuret dont le bout a été cassé, et auquel on

a fait mettre un boutou.
— Fauconn. Chacune des raies noires qu'on remarque sur

la queue de l'épervier.
— Géol. Amas de matériaux qui se produit en mer, paral-

lèlement à la côte, et qui résulte de la chute des alluvioiis

d'un fleuve au point où réside l'équilibre entre le courant

d'eau douce et la force de la mer. V. la partie encycl.
— Nom donné à des petits lits d'argiles schisteuses dis-

posés dans les couches de houille, de manière à les divi-

ser en plusieurs assises. (On les appelle aussi des nerfs
i

— Barres calcaires. Nom donné, dans les Basses-Alpes,

aux grandes murailles de calcaire à phylloceras Loi^ji, po-
lyolcum et ptychoicum (kimméridgien supérieurj.

1. Barre fixe.

2 Barres parallèles.

,4, Barres de suspension

(V. GYMNASTIQUE.)

— Gymn. Barres parallèles. Appareil composé de deux

traverses de bois fixées parallèlement sur des montants
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verticaux. (Elles servent à dévoloppor les uras et la poi-

trine.) Il flnn-c t/e suspension, Appareil formé d'une traverse

do bois ou de fer arrondie, maintenue à une certaine hau-

teur. (Elle sert ù. doveloiiper les forces musculaires du

tliora.\.) Il Vam fixe, Appareil formé par une traverse ho-

rizontale de fer rond, soutenue par doux montants ver-

ticaiLt. (Elle sort à développer les

thorjixet dos roi

— Hist. Iliirr

partisans do Ho
ses armos uno b;

sur le tr6ni\ooni

aussi un jeu do i

— Ilort

BARRE lîAIinKAU

scies des bras, du

., Il llarre à sphères. V. halti'ire.

à basl Cri que poussaient, on 1G16, les

i H, prince do Condé, lequel avait dans

ro qui devait en disparaître s'il montait

o le voulait safaction. (C'était sans doute

jts sur lo nom do « Barrabas n
.)

, „. . 'té de tulipe à trois couleurs.

— Ilvdrogr. Uanc naturel do sables ou do roches exis-

tant à renibouchure do certains cours d'eau.

— Jou. Les barres, Jeu d'adresse et d'agilité, dans lequel

les joueurs, partagés en deux camps, se poursuivent et

cherchent a se prendre d'ai>rés des règles dotermméos.

wJeii de barres assis, Jeu do salon,

dans lequel les joueurs, divisés en

deux camps, s'ortorcent de faire pas-

ser dans locamp cqjposé un flocon de

coton en soufflant dessus. (Le cham-
pion sur lofjuol tombe le flocon est

fait prisonnuir.) il Fig. et fam. Jouer

aux barres, Se chercher mutuellement,
sans pouvoir se rencontrer, il Gatpier,

Prendre, Avoir barres sur quelqu'un.

Prendre, Avoir avantage sur lui. il iVe

faire que toucher barres. Arriver et re-

partir aussitôt.
— Mar. Tige de for, rondo ou rec-

tangulaire, flxée sur la mèche du gou-

vernail et maintenue par une cla-
„,
Ç"™' ,?« ?-- kt ;

votto : Chaque angle de barre carres-
j^ ^,^^ j„ Ij^j ^j^j.

pond ttu déplacement du gouvernail. Il c'Barres ; ci, Elongis
;

Manceuvre de barre. Tout ce qui a trait e, Jottereaux.

à la barre et à ses mouvements, il

Prendre la barre. Se mettre à la roue pour gouverner.

Au lig., cotte expression signif. Se mettre à la tête

d'une alîairo, d'une entreprise, etc.

Il Barre se dit aussi pour différentes

traverses de la mâture et de la mem-
brure : Barres d'arcasse et barres
d'hourdi, pour les barres de l'arriére

à arcasse. Barres traversiéres des hu-

nes. Barrks de perroquet. Barres sè-

chrs pt BARRES de théorie, pour les dro-

ni-'s et les embarcations. Barres d'ap-

pin, appelées aussi rambardes. iiBar-

1,1.s iCécoutilles, Traverses des pan-

iiraux, etc. Il Barre de justice. Tige do

fer li.xée sur lo pont et sur laquelle

coulissent les fers qu'on met aux
piL-ds des hommes punis. Il Passer sicr

Barres de perroquet :

I, Vergue de perro-
Miet; 0, Ton du niât

re. Chavirer en embarcation. mit de perroquet.

(Cotte exLression, appliquée à un na-

vire à voiles, désigne un bâtiment ardent qui lance dans

lo vent malgré sa barre.) V. la partie encycl.
— Méd. Douleur de ventre particulière à certaines

maladies. . ,^ Métrol. Ancienne mesure do longueur usitée autre-

fois en Espagne, valant de 0"',S5 à O-ao. Il
Unité de valeur

mal définie, en usage dans le commerce avec les nègres,

et évaluée environ à 5 fr. 25.

— Min. Barre à mine. Tige en fer rond, terminée par un

liiM.au enacier

li^M» servant à '

r<n er les trous Barres à mine : A, double ; B, simpleou fleuret.

de mine, iii^u;--

?i s. Matières sans valeur, interrompant par leur présence
kl régularité d'un filon.
— Barres de renvoi. Elles se composent do longuerinos

iTi bois, aboutées les unes aux autres et consolidées par
'l.s armatures longitudinales en fer. Elles servent à trans-

lire à distance le travail fourni par un moteur. Elles
sont horizon-

I
ijih ],( iiti d'un morceau ou une reprise -.Les bahres ont

!: 'i',:s pour faciliter la lecture de la musique et la

n-t^inn i/, ,î temps. (Fétis.) il Ligne qui coupe les queues
(' plusieurs notes et remplace los crochets propres à en

\primer la valeur, il Trait oblique qui coupe le crochet
t la queue d'une note d'agrément pour indiquer que, dans
'xëcution, cette note doit être passée rapidement, il Dans
s instruments à cordes et à archet. Petite pièce de sapin
I' forme allongée, adhérente à la table supérieure et pla-
•e dans le sens de la longueur. (La barre consolide la

:ilile, égalise lo son et donne de la sonorité à la quatrième
i>rdo.) Il Dans les pianos, Pièce de bois qui limite la course
os sautereaux.

1. Barre de porte ; 8. Barre d'appui ; 3. Barre de fermeture.

— Serrur. Nom de divers .ippuis ou supports : Barre
de godets ou i/outtiéres. Barre i.'e cheminée, etc.

— Techn. Levier de fer des anc. balanciers à monnayer.
Il Outil de verrier pour dégager la grille d'un four. «Ba-
guette d'osier consolidant le fond d'un panier, ii Levier du
carrier, ii Bandes de cuir attachées à la croupière et au
rorulement. ii Support en bois do l'outil d'un tourneur. Il Raie
bleue des deux bouts d'une couverture de laine, il Barre

d'appui. V. APPDI. Il Pièce do bois croisant los fonds d'un

tonneau. Il Pièce de bois à arêtes arrondies, que l'on sus-

pend entre les chevaux à l'écurie. (On dit mieux bat-flasc.)
— 'l'ypogr. Barre de châssis, Bande de fer qui divise lo

châssis en deux parties.

—Vén.Mîlchoire d'un sanglier, et, par ext.,ses défenses.
— Zooteclm. Los barres au sabot sont les prolongements

contripèdes de la paroi du sabot du cheval ; elles commen-
cent à l'arc-boutant, se prolongent lo long de l'échancruro

de la solo, et se terminent en convergeant vers lo centre
du sabot. V. Méd. vétér., à la partie oncycl.
— Encycl. Géol., géogr. ot navig. Les barres consti-

tuent, pour la navigation, un obstacle d'autant plus grand,
que le dépôt qui les constitue se déplace au gré des marées
ot des courants. Parfois, la barre a une solution de conti-

nuité : c'est le chenal, par lequel pénètrent les navires. Tous
les fleuves ont des barres d'autant plus prononcées que leurs

alluvions sont plus considérables. Souvent, sous l'off'ort du
flot refoulant le cours du fleuve, il se forme, sur la barre de

lembouchuro, une mer très grosse et très dangereuse. Le
bâtiment qui s'y engage estexposé à talonner et à se hris(!r.

Los principales barres sont : en Europe, la barre molle du
Danube ; en Asie, celles du Gange, du Mékong, du Yang-
tsé-Kiaug ; en Amérique, celles du Mississipi , do l'Orénoque.

Les barres draguées se reforment rapidement; néan-

moins, celles existant à l'entrée des ports eu des bras de

mer pouvent être entretenues â une profondeur suffisante

pour ne pas gôner la circulation, et c'est, en somme,_ pour

organiser un dragage économique et régulier qu'on a
construit, dans los ports à marée, de la Manche surtout, les

bassins de chasse.
On appelle aussi barre le phénomène qui se produit sur

une côte à fonds irréguliers ou sur laquelle vient brusque-
ment frapper la houle du largo qui déferle ; c'est la baire

de plage, particulièrement dangereuse sur les côtes de

Guinée, do Sierra-Leone, à l'embouchure du Niger. C'est

aussi le ressac existant sur les écueils ou tout autour des

atolls de l'océan Pacifique et de l'océan Indien; ce qui,

de prime abord, semble les rendre impraticables, et fait un
bruit qui s'entend à plusieurs milles en mer.
La barre d'eau ou mascaret est le phénomène que pro-

duit la marée qui, contenue par des berges trop étroites et

luttant contre le courant du fleuve, finit par l'emporter, et

arrive en créant une volute de hauteur variable, suivie

de deux ou trois lames de moindre dimension. Dans les

grandes marées, sa force est considérable, et son gronde-

ment s'entend de loin. Elle dégrade les berges et est

très dangereuse pour les petites barques. Le mascaret do

la Seine, admirablement étudié, est annoncé dans les an-

nuaires presque à la minute, et ne cause plus de malheurs.

Il remonte jusqu'à Rouen, et môme Pont-de-l'Archc, où il

s'éteint. La Dordogne a aussi une barre d'eau très forte.

L'Amazone a des mascarets effrayants.
— Mar. La barre est manœuvrée par des drosses fixées

directement dessus ou agissant sur une tamisaiUe. La
barre est franche quand elle se trouve sur l'avant de la

mèche ; renversée quand elle est placée derrière ; arti-

culée, quand,
l'espace man-
quant, on a été

obligé de la
diviser en deux
pièces mobi-
les : dans ce
cas, on met
deux barres,

dont l'ensem-
ble forme un
parallélogram-
me articulé.
Les grandes
barres sont ma-
nœuvrées avec
des roues et au
moyen d'hom-
mes de barre

;

ce sont les
iibarresàbrasi>.

Colles qui exi-

gent tropd'ef- ^, ^.,^ „, „„„„ „.„.,

iortssontmues mèche; g, tendeur; h. tambou
à la vapeur ou du servo-moteur).

à l'électricité

au moyen de servo-moteurs : ce sont les « barres à vapeur •

ou les » barres à servo-moteur ». Les petites embarcations

ont leurs barres manœuvrées à la main, » barre franche •

,

ou au moyen de « barre à tire-veilles »; c'est une sorte

de barre articulée qui permet aux passagers de n'être

pas dérangés par les grands mouvements de la barre

franche. A la voile, on ne se sert que de la barre franche.

La " barre de combat » est destinée à remplacer la barre

ordinaire quand elle est avariée: cette barre se ma-
nœuvre à bras, au moyen de palans de barre, et il serait

très difficile, avec elle, de faire des évolutions.

— Méd. vétér. On appelle barres les espaces symétri-

ques que présente lo maxillaire inférieur du cheval entre

les incisives (ou les canines chez les mâles) et la pre-

mière molaire. C'est sur les barres que repose le canon du

mors de la bride. La muqueuse qui tapisse cet espace

interdentaire est très sensible, et la sensibilité de la bou-

che dépend de celle des barres, qui peuvent être tranchan-

tes, rondes, calleuses, etc. Les barres peuvent être bles-

sées par suite d'une action brutale du mors de la bride, et

exigent alors des gargarismes miellés et acidulés et une
alimentation de facilo'masticatien.

Barre, ch.-l. de cant. de la Lozère, arr. et à 14 kilom.

de Florac, près des sources du Malzac, affluent de la Mi-

monte ; 546 hab. — Le cant. a 8 comm. et '3.732 hab.

Barre, bourg des Etats-Unis (Vermont) ;
6.800 hab.

Fabrication d'instruments agricoles.

Barre (Joseph), historien français, né et mort à Paris

(1632-1764). Chanoine de Sainte-Geneviève, chancelier de

l'université de Paris, il composa plusieurs ouvrages té-

moignant d'une grande érudition, mais remplis d'inexacti-

tuiles. Le plus important est son Histoire générale d'Alle-

magne, etc. (Paris, 1748).

Barre (Jean-Jacques), graveur en médailles français,

graveur général des monnaies, né et mort à Paris (1793-

1855). Elève de Tiolier, Barre porta son étude vers la

gravure monétaire. Une observation très sérieuse et très

1 . Barre ordinaire ; 2. Barre à secteur ; 3. Barre
articulée ; 4. Barre franche {a. mèche; b, barre;

chariot ; d, drf.sse ; e, tamisaiUe : f, fausse

approfondie des divers systèmes de monnayage l'avait

familiarisé avec toutes les conditions qu'exige uno bonno
fabrication, sous le double rapport artistique ot économi-
que. Uno médaille, celle du sacre de Cfiarles X, mesurant
0'»,68 de diamètre, d'une composition diflicilo et compli-
quée, avec neuf personnages, fut exécutée par Barre en
quinze jours. La médaille Irappéo à l'occasion de la visite

de la famille royale à la Monnaie, en 1833, est un chef-

d'ccuvro d'arrangement et do goût. Barre sut y faire figu-

rer non seulement les portraits du roi Louis-Philippe et
do la reine, mais encore ceux de tous les princes ot prin-

cesses de la famille royale, au nombre do huit. Tiolier étant
mort en 1843, Barre lut appelé à lui succéder comme grar
veur général. On a de lui une étude Sur les procédés an-
ciens et modernes du monnayage en France (1851).

Barre (Jean-Auguste), statuaire français, né ot mort
à Paris (181 1-189C). Elève de J.-J. Barre, son père, et do
Cortot, il débuta au Salon de 1831. Ses œuvres, d'un style

correct, le rattachent à l'école classique du milieu de ce
sièfde. Il est l'auteur de très nombreux bustes, notam-
ment celui d'Alfred de Musset. Il a fait les statues de
Me' AlTre à Rodez, et de Berryer à Marseille.

Barre (Désiré-Albert), peintre et graveur français,

frère [lulné du précédent, né à Paris en 1818, mort en
1878, suivit l'atelier de Paul Delaroche, voyagea en Ita-

lie, seconda son père dans ses derniers travaux et lui

succéda, en 1855, comme graveur général de l'Hôtel des
monnaies. On cite ses peintures murales do la chapelle
Saint-Joseph, dans l'église Saint-Eustache, à Paris. Il est

l'auteur d'un travail précieux sur les Graveurs généraux
et particuliers des monnaies de France (1867).

BARRÉ (rad. barrer) n. m. Action d'appuyer les doigts

sur plusieurs cordes ou même sur toutes les cordes, en tra-

vers du manche de la guitare : Il exécute bien les barrés.

Barré (Pierre-Yves), vaudevilli.ste et directeur do
théâtre, né et mort à Paris (1749 ou 17.50-1832.) D'abord

avocat, puis greffier, il se mit à écrire pour le théâtre,

et fut, en 1792, un des fondateurs du théâtre du Vaude-
ville, dont il conserva la direction jusqu'en 1815. En colla-

boration avec Radet et Desfontaines, il a écrit de nom-
breux vaudevilles, très spirituels et très goûtés, notam-
ment: Arlequin afficheur (1792); le Mariage de Scarron;
Monsieur Guillaume ; Bené le sage ; Gaspard l'avisé ; les Deux
Edmond; etc. On lui doit aussi de nombreuses chansons.

Barré (Guillaume), publiciste, né vers 1760 en Alle-

magne, d'une famille de protestants français réfugiés,

se suicida à Dublin en 1829. Il vint en France au com-
mencement de la Révolution, dont il embrassa la cause,

fit la première campagne d'Italie dans l'armée française,

devint capitaine, puis interprète de Napoléon I*'. Mais,

ayant composé contre lui des couplets satiriques, il dut

s'enfuir en Angleterre. Là, il publia l'Histoire du consulat

français sous Bonaparte (1807), puis l'Origine, les progrés,

la décadence et la chute de Bonaparte en France (1815),

dont le premier volume a seul paru. Ces ouvrages (en

anglais) sont de véritables pamphlets.

Barré (Léopold), acteur français, né et mort à Paris

(1819-1899), était fils d'un libraire. Il joua dans divers théâ-

tres, à l'Odéon (1841), au Théâtre-Historique, aux Folies-

Dramatiques, à la Porte-SaintMartin ( 1851), où il créa Denis

Ronciat dans Claudie ; puis revint à l'Odéon, où il eut de

vifs succès dans l'ancien et le nouveau répertoire (1853-

1868) ; enfin, il fut attaché au Théâtre-Français et nommé
sociétaire en 1876. U a rempli avec beaucoup de talent les

rôles de pères nobles et de comiques.

BARREAU (ba-ro) n. m. Barre de petite dimension, en

tal, qui sert de
soutien, de fer-

meture, etc. :

Barreaux de
chaise. Bar-
reaux d'une

fenêtre de pri-

— Phys. Bar-
j-ean aimanté.
Barre d'acier

dont on a fait

un aimant ar-

tificiel.

— Techn. Ou-
til du fabricant

de pipes, iifîtïr-

reaudecôtière. Barreau d'une grille qui porte les gonds de

la porte, il Barreau de battement. Barreau de grille sur le-

quel la porte bat. n Barreaux dormants. Nom donné aux

traverses do fer qui soutiennent la grille d'un générateur

do vapeur, n Barreaux à pique. Barreaux de grille qui se

terminent par un fer de lance, n Dans le chauffage des

générateurs à vapeur, la grille qui sépare le cendrier du

foyer proprement dit est constituée par des barreaux ayant

la forme de solides d'égale résistance. L'écartement et le

profil de ces barreaux varient. U existe des barreaux creux,

à gradins, tournants, inclinés, réticulés, etc.

— Typoer. Levier qui, dans une presse à bras, met en

mouvement la partie do la machine produisant lo foulage.

BARREAU {ba-ro — rad. barre) n. m. Espace garni de

bancs, réservé aux avocats dans les salles d'audience, et

qui était autrefois fermé par une barre de bois ou de fer :

les avoués, lorsqu'ils ont à plaider, se placent au bakreac

comme les avocats. (Dallez.)
. .

— Par ext. L'ordre entier des avocats : Par un rare privi-

téae le barreau avait eu les avantages des corporations, sans

eit avoir les inconvénients. (O. Pinard.) n Ordre des avocats

d'un pays, d'une ville : Barreau de Paiis. Le barreau

français est à son apogée au xvi- siècle. (Lhemunier.) ii

Profession d'avocat: pratiques, langage propre aux avo-

cats : L'éloquence du BARREAU. .... ...
Encycl. histoire des institutions judiciaires. Il n y eut

jamais de ban-cau en Grèce, ni, à proprement parler, dans

^a Rome antique. Ce fui seulement au iV siècle que Theo-

doso groupa les avocats en barreau ou ordre (corpus loga-

torunii constitué sur le modèle des corporations industriel-

les ou religieuses. Ces barreaux, créés par Théodose, dis-

parurent avec l'empire, mais renaquirent avec les tribu-

naux des rois francs. Ce ne fut, toutefois, qu'à partir do

saint Louis qu'il y eut de véritables barreaux. Au moment
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BARREAU — BARRIAS
où les iuridictioDS royales se constituèrent, le barreau

nrit une place importante dans la société. Au XV siècle,

S avait conquis un grand prestige; dès le xvii* siècle, il

ne releva que de lui-même, et il conserva, jusqu à la

Révolution, la disposition de son tableau.

Le barreau joua un rôle considérable au moment de la

Révolution : cent quatre-vingt-trois avocats furent en-

voyés par le tiers état à l'Assemblée constituante, et y
pportèrent leur science, leur éloquence, mais aussi leurs

preiu"-és et leurs illusions. Ils sacriîièrentsouvent des insti-

tutions éprouvées à des idées plus généreuses que prati-

cables. C'est ainsi qu'ils prêtèrent eux-mêmes les mains

à la désorganisation de leur ordre, que des lois et décrets

durent successivement reconstituer. A partir du coup

d'Etat du 18 brumaire jusqu'à la Restauration, le bar-

reau dut se renfermer exclusivement dans la pratique

des affaires judiciaires. Le décret du 14 décembre 1810

le mit dans la main des procureurs généraux et des minis-

tres de la justice.
, -, -.

Après avoir applaudi au retour de la royauté, le barreau

devint promptement hostile à ses tendances, et dans ses

ran"-s se recruta l'opposition. Il suffit de citer les frères

Dumn, Mauguin, Mérilhou, Barthe, Odilon Barrot, etc. ;

Berryer, Hennequin et d'autres représentaient brillam-

ment l'opinion monarchiste. L'ordonnance du 22 novembre

1822, qui, sur certains points, lui donnait de précieuses

prérogatives, no le réconcilia pas avec le gouvernement.

I,a révolution de 1830 fut favorable au barreau.

Sous le gouvernement de Louis-Philippe, il se partagea

entre les différents partis, et fut pour beaucoup dans la

révolution qui, le 24 février 1848, proclama la république.

Le barreau à l'étranqer. La puissance du barreau est

partout proportionnée à la mesure de liberté politique

dont jouissent les sociétés. En Autriche, les avocats ont

été, jusqu'à la loi du 6 juillet 1868, de véritables fonction-

naires. En Allemagne, les avocats sont à la fois avocats

et avoués; la loi du 18 juillet 1878 a réglementé de nouveau

leur corps ; la profession est libre, sous la condition d'une

vérification d'aptitude. En Russie, il y a des avocats asser-

mentés autorisés, par la loi du 20 novembre 1864, à se

constituer en corporation, et des avocats, non assermentés,

agréés par un ou plusieurs tribunaux moyennant une rede-

vance annuelle. En Angleterre, le barreau existe à tous les

degrés de juridiction, et jouit d'honneurs et de franchises

considérables. (V. barrister.) En Italie et en Belgique,

le barreau a une organisation semblable à celle du barreau

en France. En Suisse, l'organisation du barreau varie

suivant les cantons, mais il ne forme nulle part un ordre

des avocats constitué comme en France, et la surveillance

en est le plus souvent confiée à un tribunal suprême.

Barreau (François), tourneur, né à Toulouse en 1731,

mort en IS14. Il s'établit à Avignon, puis à Paris. Il a
exécuté des pièces d'ivoire d'une délicatesse merveilleuse,

qui contiennent jusqu'à dix pièces différentes, les unes
dans les autres, travaillées dans le même bloc, évidées

et fouillées avec une finesse extraordinaire. On cite la mer-
veille connue sous le nom de kiosque, et que Napoléon I"
fit placer à Trianon. Plusieurs de ses petits chefs-d'œuvre
figurent au Conservatoire des arts et métiers.

Barreaux (sieur Des). V. Des Barbeaux.

Barre-de-monts (La), comm. et port de la Vendée,
arronl. ex. a t;" kilom. des Sables-d'Olonne, en face de l'Ile

do TSoiriiiuuiHT ; 1.535 hab. Marais salants aux environs.

BARREFORT {dc barre, et fort) n. m. La plus grosso
pièce de bois tiréo d'un sapin ; celle qui comprend le

cœur de l'arbre.

Barreiro, ville du Portugal (Estrémadure), sur l'es-

tuaire du Tage ; 4.000 hab. Ch.-l. de coucelho; 4.800 hab.

Barreiros, comm. de l'Espagne (Galice [prov. de
Lugoj) ; 4.650 hab. Carrières de pierres ; toiles de lin.

BARREL n . m . Douve de petite dimension, que l'on nomme
aussi DOUVELLK OU DOnELLE.

BARRELIERE (do Barrelier, nom d'un botan. franc, du
xvii* s.) n. f. Syn. do baelérie.

BARRËME [ha-ribn — de Barrême) n. m. Arithm. V. ba-
RiiME, orthogr. préférée par l'Acad.
— Art de liarrème ou Barème, ou Barème, Art de calculer.

Barrême (Bertrand-François), arithméticien, comme
il s'appelait lui-même,
né à Lyon on 1640, mort
à Paris en 1703. Il pro-
fessa les mathémati-
ques à Paris, et, après
avoir eu le titre de " pro-
fesseur du roi en ma-
thématiques .i , reçut ce-
lui d'" expert » pour tous
les comptes et calculs
do la Chambre des comp-
tes, à Paris. 11 est surtout
connu par la publication
du Livre des cotuptes

faits (1682), petit manuel
d'aritlimétique élémen-
taire resté assez long-
temps en usage, et qui,

de son nom, s'est d'abord
appelé barrihnr, puis ba-
rih,u- (ou ban;ncy II est

Bertrand Barrême.

nuels du même genre sur le cal-
cul Us iutéi-.-is, les monnaies étrangères,les changes, etc.

Barrême, ch.-I. de cant. des Basses-Alpes, arrond.
et à 18 kilom. de Digne, au confluent dos deux Asscs do
lîlicux et dc Clumanc ; 865 hab. Source minérale. — Le
cant. a 8 comm. et 2.595 Lab.

barrer) n. m. Art vétér.BARREMENT ibn re
Ligature dos veines d'un (hevai.
— Comm. Kn T. de banque, Précautions prises pour

ôvuor la ^oustrainion de chèques. (Elles consistent à tra-
cer au rccio des signes conventionnels connus des inté-
rcsf>és seuls.)

BARRÉMIEN hni-in - de Barromc, nom dc lieu) n. m,
et adj. Nom donné par Coquand à l'étage urgonien de
d Orbi^ny. A Barrême 'Basses-Alpes), ce terram est ca-
ractérisé par le d^^moceras difficile et par lappanuon
d une nouvelle faune ou dominent les pulckelha. On a

Barréoles.

donné le nom dc rhodanien à la partie supérieure de cet

étage. Le barrémien se trouve sur l'étage neocomien et

sous l'étage aptien.

BaRREN (les S t<:-ri-

tes), groupe d'iles sur

la côte occidentale de

Madagascar, dans le

canal de Mozambique,
occupant une partie du
banc do Pracel.

BARRÉOLES (rad.

bar-re) n. f. pi. Gymn.
Appareil servant à di-

vers exercices, formé
de quatre poteaux reliés entre eux et de deux barres de

fer mobiles. — Une barréole.

BARRER {ba-ré) v. a. Fermer au moyen d'une barre i

Barrer une porte, une fenêtre.
— Par ext. Obstruer, fermer, couper : Barrer le chemin,

le passage à quelqu'un. Barrer la rivière, la rue.

— Fig. Barrer le chenmi à quelqu'un ou Barrer quelqu'un,

Lui faire obstacle, contrarier ses projets.
— Effacer, rayer, biffer : Barrer uhc phrase, un compte.
— Chir. méd. et vétér. Lier, en parlant d'un vaisseau :

Barrer une veine.
— Jeux. Barrer les dés. Annuler le coup, au moment où

les dés sortent du cornet. V. creps.
— Manèg. Barrer des chevaux, Les séparer au moyen

d'une barre ou bat-flanc.
— Mar. Barrer trop un 7iavire, Porter son gouvernail

trop à droite ou à gauche, ce qui gêne sa marche.
— Méd. vétér. Ce verbe a plusieurs significations en

médecine vétérinaire, n ^an-er/asei'me, C'est river les deux
bords de la seime à l'aide d'un clou passé à travers les deux
lèvres. (V. seime.) n Barrer la veine, C'est extirper entre

deux ligatures une veine superficielle, dans certains cas
d'engorgement de membre, opération barbare aujourd'hui

abandonnée, n Barrer le farcin. C'est faire la même opéra-

tion que ci-dessus sur une corde de farcin, opération plus

rationnelle, mais qui no se fait plus depuis que l'on sait

que les mots farcin et morve sont synonymes.
— Techn. Etayer, fortifier au moyen d'une barre : Bar-

RKR une table, un châssis, ii Agiter avec une barre, en par-
Ipjit des poches de soie plongées dans un bain.
— Véner. Barrer une enceinte, La traverser avec un

limier, pour lever la bête. t[ Barrer la voie. En parlant d'un

chien, Sortir à tout moment de la voie.
— V. n. Tenir, manœuvrer le gouvernail : Barrer

adroitement.
Barré, ée part. pass. employé adjectiv. du v. Barrer.
— Blas. Se dit dans le même sens que "bandé", et barré-

contrebarré dans le même sens que
H bandé-contrebandé »

.

— Chir. Dent barrée. Dent dont les m
cines, écartées ou tortueuses, emptu
tent, dans l'extraction, une portion dr

l'arcade alvéolaire, n Os ou Bassin barrr-.

Bassin de femme chez lequel la sym-
physe du pubis a pris un développn-
me"nt excessif dans le sens transversal.

11 Femme barrée, Femme dont le bassin
est barré.
— Mar. Vergue barrée. Nom donné à

la grande vergue du mât d'artimon car-

ré, qui ne porte jamais de voile. Les
bras qui manœuvrent cette vergue s'appellent bras barrés.

(La vergue barrée, ainsi que l'ancienne vergue de civa-

dière du beaupré, s'appellent aussi rcr<!/Hessèc/(cs.)

Se barrer , v. pr. Etre barré : Rivière qui peut se
BARRER facilement.
— Fig. Se faire obstacle à soi-même : L'abbé de Mailbj

était fort attentif à ne se BARRER sur rien. (St-Sim.)
— Anton. Débarrer.

BARRÉRIE n. f. Bot. Syn. de poraquêbe.

BARRÉS {ha-ré) n. m. pi. Nom qu'on donnait autrefois
aux carmes, parce qu'ils portaient des manteaux divisés
par quartiers blancs et noirs. — Vu barré.

Barres (Jean des), chevalier français, né vers la fin

du xu' siècle. Il fut fait prisonnier àMansourah, et mou-
rut en 1289. La famille des Barres, qui avait fourni des
hommes d'armes qui s'étaient illustrés, s'éteignit avec lui.

Barbes (Maurice), littérateur français, né à Charmes
(Vosges) en 1862. Il fit ses études au lycée de Nancy
et se rendit en 1882 à Pari
dans les revues des « jeu
(18b8), Un homme libre (IS

forment une sorte de trilogie;
l'unité intime s'en rapporte
à r « égotisme « (culte du
ïHoi). Dès 1888. il avait piib
parti pour le général Boulan
ger et, élu député de Nanc\
en 1889, il avait siégé a li

Chambre jusqu'en 1893. Ceti
dernière année, il publie U
Culte du moi, examen de trois

idéolog tes, et l'Ennem i de
lois, où son individualism*
répudie toute discipline so
cialo. En 1894, il fait reprc
scnter Une journée parlemen
taire , comédie de mœurs
puis fait paraître, en 189j
Du sang, ae la volupté et de
la mort, recueil de commen
taires psychologiques, qui
trahissent par endroits des
besoins do sympathie et des
préoccupations de solidarité. Enfin, en 1897. il donne les

Déracinés, et, en 1900, r.4ppe/ aw soWrt/, volumes faisant
partie de la trilogie : le Roman de l'énergie nationale, ou il

dénonce un égotisme qui a failli le dévorer, et, prenant à
parti le régime social, proteste contre ce qu il appelle
« la désagrégation de la France ».

Souvent obscur, presque toujours maniéré, subtil. Bar-
res se ^îlaît dans les raffinements et les complications.
Mais cest un analyste très délicat, à la façon de son
maître Stendhal. E't c'est aus-si un 1res habile styliste,
qui, s'il pèche d'ordinaire par l'affectation, n'en "a pas

barres dur.

, le Jardin

i presque aussitôt
'

i^ des Barbares
Bérénice 'JS'Jl)
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moms e'crit. dans une langue à la fois aiguë et fluide, des

pages tout à fuit exquises.

Barreswil (Charles-Louîs), cliimisto français, né à

Versailles en 1817, mort en 1870. Son maître, Pelouze, le

mit à la tête do son laboratoire-école, puis il professa la

chimie à l'école Turgot et à l'Ecole supérieure du com-
merce. En 1865, il fonda la Société de protection des eu-

fants employés dans les manufactures. On lui doit de

remarquables travaux sur l'acide sulfurique, sur les cou-

leurs. Outre des mémoires, il a publié en collaboration :

Appendice à tous les traités d'analyse chimique (1848);

Chimie photographique (1854) ; Dictionnaire de chimie indus-

trielle (1861-1868); Répertoire de chimie appliquée (1866),

Barreswil (liqueur de), réactif appelé aussi cupro-

tdvlrale de potassium ou réactif cupropotassique, et pouvant
servir à reconnaître la présence du sucre dans un liquide.

Barreto (Francisco de), capitaine portugais, né au
commencement du xvi= siècle, mort en 1574. Gouverneur
di-s Indes (1555-1558), il exila Camoëns à Macao. En 15P9,

il fut chargé de conquérir les régions comprises entre les

côtes d'Abyssinic et le Cuama, et désignées sous le nom
do Monomotapa. Barreto pénétra assez avant en Afrique,

mais il mourut sur les bords du rio Sena.

Barreto de HeSENDE [Pierre), historien portugais,

né vers la fin du xvi" siècle, mort à Lisbonne en 1651.

Fixé à Coa, il rassembla les éléments de son grand ou-
vrage, dont le manuscrit se trouve à la Bibliothèque na-

tionale. L'ouvrag» est généralement connu sous le titre

Z,i!'ro do estado da India oriental.

BARRETON [ha-re — dim. de barre) n. m. Petite barre.

BARRETONE [ba-re — TZ-à. barrette) n. f. Bonnet de cé-

r'M/n>iih' lu LT.nui maître de Malte.

Barrett licorge Henry), habile acteur comique des

K tais- Unis, n.' à Exeter (Angleterre) en 1794, mort en 1860.

Il remporta de grands succès en Amérifiue, et dirigea les

théâtres do Bowery et de Broadway, à New-York.

Barrett (Elisabeth), v. Browning.
BARRETTADE {ba-rè-tad' — rad. barrette) n, f. Autref.,

Coup de chapeau, salut obséquieux.

BARRETTE OU BARETTE [ba-rèf — de l'itaî. bnrrtfa,
même sens) n. f. Sorte
dc petit bonnet plat : La
barrette fut, chez les

Bon la ; ; de

.rJiuul ; 2. De pn

) ménagement. (Vieux.)

la liberté. (Mézeray.)
— Fig. Parler à la

barrette de quelqu'un.
Donner une calotte, un Barrett.
soufflet, qui fait tomber
la coiffure, et, par ext., Parler f

— Bonnet noir à trois ou quatre cornes, que portent les
ecclésiastiques, il Bonnet rouge à trois cornes, spécial aux
cardinaux, ii Recevoir la barrette. Etre nommé cardinal.

BARRETTE (ba-rcf — dim. de barre) n. f. Pivot au cen-
tre du barillet d'une montre, li Rayon d'une roue de mon-
tre, il Petite pièce de la platine faisant mouvoir une roue
de montre, ii Lame doublant, à l'intérieur, une tabatière.
Il Petite barre maintenant une chaîne de montre à la bou-
tonnière. Il Sorte de broderie, ii Petite barre, ii Partie d'une
boucle. Il Placjue du tiroir de distribution de vapeur des
machines qui ouvre ou ferme successivement les orifices

d'introduction de la vapeur de la chaudière et d'évacua-
tion, au condenseur, de cette vapeur qui a travaillé. (C'est

la dimension des barrettes qui fixe et permet de modifier
la régulation des tiroirs. Elle glisse à frottement doux sur
la bande du cylindre, et assm'e l'ctanchéité entre les deux
faces du tiroir.)

BARREUR {ba-reur') n. m. Celui qui tient la barre du
gouvernail d'une petite embarcation : Barreur adroit.

BarRHEAD, ville d'Ecosse (comté de Renfrein), sur la
Levern, affluent du WhiteCart; 3.200 hab. Mines de fer et
de houille, filatures et fabriques de tissus.

BARRI {ba-7'i) n. m. Nom vulgaire du jeune verrat.

BarriaS (ba-1'i-ass) [7^t'/ix-Joseph], peintre français,
né à Paris en 1822. Son père, qui était peintre sur porce-
laine, lui apprit les éléments du dessin. Il passa ensuite
dans l'atelier de Léon Cogntct, et remporta le premier
grand prix dc Rome en 1844. Son tableau les Exilés de
Tibère, envoi de Rome, exposé en I85i, est une pa^e mai-
tresse qui fut accueillie par la critique et le public avec
des éloges sans restrictions : la franchise de l'exécution,

l'habileté du coloris, la vigueur des attitudes, l'heureux
ajustement des draperies, l'expression mélancolique des
figures, tout dénotait dans cette œuvre un goût sûr et

de sérieuses études, et promettait à la France un bnn
peintre de plus. Félix Barrias obtint une médaille do
I" classe pour ce tableau, qui est resté son œuvre capi-
tale, et n'a cessé de prendre part aux Salons depuis 1840.

Il a en outre exécuté, dans la chapelle Sainte-Geneviève,
à l'église de la Trinité, à Paris, des peintures murales
distinguées. Barrias a été

promu officier de la Légion
d'honneur en 1898.

Barrias (ba-ri-ass)
[ Louis -Krncst], sculpteur,

frère du pré<édent , né à
Paris en ISU. Il reçut d'a-

liurd les leçons de son frère,

puis entra chez Léon Co-
giiiot; mais, se sentant porté
vers la sculpture, il se plaça
sous la direction de Cave-
lier et do Joufi'roy, et sui-
vit les cours de TÊcole des
beaux-arts. Prix de Rome en
18G5, il exposa au Salon de
1S70 uue statue en marbre:
Jeune fille de Mégare, qui lui

valut une médaille. Le Ser- i

mviif de Spartacus, groupe
on marbre, et la Fortune et Louis Barrias.

l'Amour, groupe en bronze,
qu il envoya au Salon de 1S72, furent très remarqués. La
première de ces œuvres avait un grand caractère, la seconde
infiniment de grâce; aussi le jury décerna-t-il à Barrias
une \" médaille. Depuis tors, il a e.Yposé la Religion et la
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Charih'. Statues on plâtro (1873); un Monument funéraire
/iKTii. lui 1.S7S. il irrniiiia. [loiir le |>;ivilIon do Marsan,
lu ' '''''

,
l'.i i-i-ih-i .ir |,i.i-i-.-. .( r<.iin iiiémoaiinêo,

il .1, .11. li :.
/'

! ', ,. nlâtroroprô-
Sciil.i:.; V.l.m, . I.

!... .-[1,1 >H i,i,,i
I V 'l Aboi. ColtO

œuvi.', a nu r<:i| iiiniiu>, \aliii. a .suii .iuLour la médaillo
d'iiuiuioiu' ot la clocin'aLiuu. Dupuis loi;*, Barrias n'a cossô
de produire (statues do Bernard Palisay^ do Mozart, mo-
nument do la Défense de Paris, au rond-point do Courbo-
voio, Ole, sans parler d'un grand nombr.' de bustes). liar-

rias a été nommé membre do rAcadi'iiii-' .l.-s branx-arts
en 1881. Le dernier ouvrage de cet arlisto <i>iisririicieuxct

correct, au vSalon de 1897. est un monument curnnK-moratif
do l'Expédition de Madagascar, où so remarquait une
flguro charmante, sous les traits d'une jeune Malgache
abritée par le drapeau do la France.

BARRICADE {ha-ri — de barrique, les barriques étant
souvent utilisées à faire dos bai'ricades) n. f. Barrière, re-

tranchement, que l'on improvise pour arrêter l'ennemi en
entassant dans une rue, un passage, tous les matériaux qui
tombent sous la main : Faire, cojistruire, élever, enlever
une BARRICADE.

Par ext. Guerre civile, lutto acharnée : On a fait de
BARRICADES
contre la I

— Par ;

BARRU'^

accoutumé
J.Oni,
me dep

trahie; n'en fera-t-on jamais
•r.ifie -.' {\ù. do Gir.)
Hisiail,i naturel : Les lies Lucayes, longue
•ri,ir II- ijolfe du Mexique. {V. Hugo.)
ti'Mi, iliiiiculté : Louvois, esprit audacieiur,
longtemps à forcer toutes les barricades.

{L'abbé de Choisy.)
— Encycl. Dr. pén. V. insurrection.

Barricades (journées des) [12 mai 1588 et 27 août 1648].— Au printemps de l'année 1588, les passions politiques et
religieuses on étaient arrivées à un tel degré d'intensité
que, pour tout le monde, une révolution dans la capitale
était imminente. L'esprit de haine contre Henri HI, qui
tous les jours s'accentuait parmi les Parisiens, était jus-
tilié autant par la vie scandaleuse que menait le roi que
par sa faiblesse, son indécision; aussi souhaitait-on sinon
sa mort, du moins sa déchéance. Les Seize (magistrats mu-
nicipaux placés à la tête de chacun des seize quartiers de
la ville) et les ligueurs appelaient ouverteihent le duc do
Guise à entrer dans Paris, comme leur libérateur, pour dé-
trôner Henri HL Le duc s'y décida, en effet, le 9 mai, mais
suivi seulement de quelques gentilshommes. H eut la har-
diesse do se présenter au Louvre devant le roi, qui n'osa
pas le faire arrêter; et, durant deux jours, les entrevues
so renouvelèrent entre les deux adversaires, sans que ni

l'un ni l'autre ne démasquât ses projets. Enfin, dès le ma-
tin du 12 mai, la ville entière fut occupée par les troupes
royales, au nombre de plus de 6.000 hommes. C'en était
fait de la Ligue si les Parisiens, avec une ardeur et un
ensemble extraordinaires, ne s'étaient mis à élever dans
toutes les rues des barriquades, — c'est-à-dire des barri-
ques pleines do terre, — et, abrités derrière ces remparts,
à tirer sur les soldats du roi ou à faire pleuvoir sur eux
des projectiles de tout genre. La victoire leur resta sans
peine, mais ils n'en abusèrent pas, et la journée fut, on
somme, peu meurtrière. Quant à Henri HI, se sentant mo-
mentanément vaincu, il s'enfuit à cheval par les Tuileries,
gagna Saint-Cloud, et de là Chartres, jurant qu'il ne ren-
trerait que par la brèche dans cette ville ingrate.
-— Soixante ans plus tard, les barricades parisiennes de-

vaient avoir une seconde fois raison de la volonté royale.
Le 27 août 1648, ce fut pour la défense des libertés parle-
mentaires que les Parisiens les élevèrent. Mazarin avait
fait arrêter plusieurs membres du Parlement, parmi les-
quels le plus populaire, Broussel, atin d'intimider la cour
de justice qui présentait sans cesse des remontrances et
se refusait à enregistrer les édits. Les barriques remplies
do terre reparurent dans toutes les rues, aux cris mille
fois répétés de : Vive Broussel! vive le Parlement! mort
au Mazarin ! C'était l'ambitieux cardinal de Retz qui avait
fomenté cette émeute, qu'il a si bien racontée aans ses
éloquents Mémoires. Pendant toute la journée, les barri-
cades se dressèrent si menaçantes que la reine mère,
après avoir déclaré qu'elle ne céderait pas, se décida ce-
pendant à rendre Broussel à la liberté ; et, aussitôt après,
dit Retz, Paris, en moins de doux heures, parut plus
tranquille qu'on ne l'avait jamais vu le vendredi saint.
V. FÉVRIER, Juillet {JouiTiées de).

Barricade (la), tableau d'Eugène Delacroix (1831).
Cette pa_e en ) lA [ le sorte un lue dans 1 p ivre de De

s-t ar p r u t Ile 1 1 pe iple qui pieis
^. poitrine nue, un drapeau tricolore à la main, et lo
iiiiPt phrygien surlatôto, marche à travers la mitraille,
jnsiirrurée par la passion, cette forte tille est à la fois
' a']. _.irio saisissante de la Liberté et un morceau

Il I

j

;> <\e peinture réaliste. Achetée par la Direction
- M (ii\ arts et bientôt retournée contre le mur, la
' ' n/, vo montre aujourd'hui, face au public, dans la
11'' sali.' du XIX" siècle français, au Louvre.

— Par ext. Former soigneusement : Barricader sa mai-
son contre les importuns.
— Fig. Isoler, empocher certains rapports, certaines

communiciLtions : On s'enfe7'me de plus eti plus, on iiarri-
CADE, on bouche solidement sa 2}orte et sonesprit. (Michelot.)— V. n. Elever des barricades -.Autrefois, au moindre
mécontentement, Paris barricadait.
Se barricRder, v. pr. S'isoler, se fortifier au moyen do

barricades : Insurgés qui se barricadent dans les rues.
Il Fig. Désir, idée qui se barricade dans la cervelle.— Par oxt. S'enfermer très soigneusement : Se barri-
cader dans sa chambre, il Se tenir on garde : Se barricader
contre un beau parleur,

BARRICADEUR {ba-ri) n. m. Faiseur de barricades. (Pou

BARRIER [ba-ri-é) n. m. Monn. Ouvrier qui manœuvrait
la barro du balancier à monnayer.
— Coût. anc. Employé qui percevait les droits de barrage.

BARRIÈRE [ba-ri-èr — rad. barre) n. f. Clôture formée
d'un assemblage de pièces do bois ou de métal : Ouvrir,
fermer, escalader une barrière. On établit des baruières de
protection devant les édifices en construction ou en rénaradon

.

— Par ext. Porte d'une ville : Les barrières de Paris.
Il Bureau à
l'entrée d'une
ville oix l'on

perçoit les
droits d'octroi:
Marchandises
confisquées à la

barrière. Il

Tout bureau
où l'on per(;oit

un un

— 4. Barrière à
ï pour barrer le

Barrière roulante.

droit do doua-
ne, etc. : Au-
trefois, des
BARRIÈRES sé-
paraient les

provinces, w Zo-
ne qui entoure
extérieure-
ment les bar-
rières de Pa-
ris : Aller boire du petit bleu à la barrière. Rôdeur de
BARRIÈRK.
— Palissade qui, dans les tournois, coupait la lice en

deux, et que les champions se disputaient : Forcer, rom-
pre, enlever la barrière, il Tenant de barrière. Chevalier
qui défendait la barrière, il Sorte de palissade qui, dans les
cirques et les établissements analogues, séparent les spec-
tateurs de ceux qui jouent un rôle actif.— Par anal-.Obstacle matériel qui sert de séparation,
de sauvegarde ou de défense : Les Pyrénées sont uiie bar-
rière naturelle entre la France et l'Espagne.
— F'ig. Empêchement, obstacle, impossibilité ou grande

difficulté, tout ce qui retient dans certaines limites : Les
préjugés sont autant de barrières ^jh' arrêtent d'abord les
esprits superficiels et paresseux. (Nicole.)
— Anat. Barrière des apothicaires, La valvule iléo-cxcale

ou valvule de Bauhin.
— Ch. de fer. Les barrières de passages à niveau ser-

vent à fermer l'accès
de ces passages en cas
do besoin. Elles sont
en fer ou en bois et se
divisent en barrières à
bascule ou oscillantes,

à pivot, et enfin rou-
lantes. Elles se manœuvrent à la main ou à distance, sui-
vant la catégorie à laquelle elles appartiennent.
— Coût. a.i\c. Droit de barrière. Privilège qu'avaient -cer-

tains officiers de la cour, comme le grand écuyer et le
doyen des maréchaux, de faire établir une sorte de balus-
trade devant la porte principale de leurs hôtels.
— Législ. anc. Barrière des sergents. Pavillon où les of-

ficiers publics alors appelés sergents se tenaient pour at-
tendre les pratiques.
— Met. Petite bande en or, argent, etc., dans laquelle

l'ouvrier metteur en œuvre arrête le ruban d'un bracelet.— Poét. Obstacle fictif que l'on est supposé franchir
pour entrer en lice ou pour pénétrer quelque part : La
BARRIÈRK de l'éternité s'ouvrira devant moi. (J.-J. Rouss.)

La victoire, en chantant, nous ouvre la barrière.

M.-J. Chénier.
— Ponts et chauss. Bamères de dégel. Barrières inter-

rompant momentanément la circulation des fardiers sur
les routes, au moment du dégel.
— Encycl. Fortif. Au moyen âge, Paris, ville fortifiée,

n'avait pas de barrières, mais dos portes. Sous Louis XIV, la
création de l'impôt qu'on nomme octî'oi nécessita l'établis-
sement de barrières aux entrées de la ville; barrières plu-
sieurs fois reculées en raison de l'extension que prenaient
les faubourgs. En 1784, les fermiers généraux obtinrent du
roi que, pour mieux assurer la perception des droits ot
éviter les fraudes, la ville fût entourée d'une muraille
continue, dont le tracé est représenté aujourd'hui par la
ligne des boulevards dits « extérieurs o. Les Parisiens ne
purent protester que par des épigrammes ou des traits,
dont le plus court est celui-ci :

Le mur murant Paris rend Paria murmurant.
Quand la Révolution éclata» le mur d'enceinte n'était
is complètement achevé; en juillet 1789, le peuple mit
feu à la plupart des barrières ; et en fait, jusqu'à l'an V,

l'octroi de Paris n'exista plus. Il fut alors rétabli sous lo
nom de n octroi de bienfaisance » ; le mur fut réparé, terminé,
et la construction des pavillons de perception confiée à
l'architecte Ledoux. La loi du 16 juin 1859, qui reculait
l'octroi de Paris, à dater du 1" janvier suivant, au péri-
mètre des fortifications, a eu pour conséquence la démo-
lition du mur d'enceinte et la désaffectation des bâtiments
de ses barrières.

Barrière, liit La Barre (Pierre), batelicrsur la Loire,
natif d'Orléans, exécuté à Melun on 1593. Il avait été sol-

Théodore Barrière.

BARRICADE — BARRINGTON
liât il u iluc do Ouise. Par fanatismo rpli^fioux. convainea
que iloiiri IV était un conoaii iJo la religion catholiiiua, il

résolut do lo tuer. Il fut arrêté â Mclun par un gcntit-
lionimo do la suite du roi, nommé Brancaléon, au moment
où il allait exécuter son crime.

Barrière (Dom Juan dp. La), fondateur do la congr*-
gaiion des fouillants, né on ir,14 à Saint-Céré (Qucrcy),
mort à Rome on 1600. Il (It profession à Toulouse en 1575,
et résolut do faire revivre dans son ordre la règle de
samt Bernard. Pendant la Ligue, il resta fldèlo à Henri III.
Qucl(juos-uns do ses religieux, entraînés par les ligueurs,
so mirent en révolte ouverte contre lui. Dénoncé au pape
Sixte V comme su.spect d'hétérodoxie, il fut dépouillé do
son alibayo, interné à Rome, puis absous par Clément VIII.

Barrière (Théodore), autour dramatique, né et mort
à Paris JU23-187-). Simple employé au ministère de la
giiirii-, il so lia avec divers auteurs dramatiques, et fit
il .ihiinl représenter quelques petites pièces insigniliantes:
Jr.itiif: lie lYapks, Itotière et Xourrice, le) f'ortrailt (Co-
mi-lii-I'rançaise, 1818). la Vie de Bohême, do Miirger,
Iiaijilcnient mise en scène par
lui (Variétés, 1851), fut .son pre-
mier triomphe ; les Filles de
marbre (Vaudeville, 1853), et
les lùiux llmishommes (1850), lo
placèrent au premier rang des
auteurs aimés du public. Ce
sont SOS deux meilleures piè-
ces, et elles eurent une assez
grande influence sur le théâtre
contemporain. Si Barrière n'a

Sas absolument créé le type
Desgenais, cet AIccste mo-

derne, mt'lé do Figaro et do
Diogène, c'est lui du moins qui
l'a vulgarisé sur la scène ; à
ce point que, depuis les Filles
de marbre, on citerait peu de
comédies où, sous uno peau
quelconque, ne perce quel-
que peu l'oreille du Desgenais
de Barrière. Dans les Faux Bonshommes, on trouve des
scènes comiques de premier ordre. Les Fausses Donnes
femmes (1858) furent loin d'obtenir le mémo succès. Parmi
les autres pièces marquantes de Th. Barrière, nous nous
contenterons de citer : l'Héritage de Monsieur Plumet
(Gymnase, 1858); Cendrillon (1858); ÏOutrage (Porte-
Saint-Martin, 1859) ; les Gens nerveux (1859) ; le Feu au
couvent (Comédie-Française, 1859) ; Une corneille qui abat
des noix (1862) ; le Jardinier et son seigneur, opéra-comi-
que, musique do Léo Délibes (Théâtre-Lyrique, 1863) ; Aux
crochets d'un gendre (1864) ; Un ménage en ville (1864) ; les
Jocrisses de l'amour (1865) ; Malheur aux vaincus (1865),
pièce qui fut interdite par la censure, et ne fut représentée
qu'en mars 1870 ; les Brebis galeuses (1866); le Chic (1806);
fe Sacrilège (1869) ; Théodoros (1869) ; les Bêtises du ca-ur
(1871); le Gascon (1873), grand drame qui eut un assez
grand succès ; les Scandales d'hier (1875). La plupart de
ces pièces ont été écrites en collaboration avec E. Ca-
pendu, Lambert Thiboust, Ed. Plouvier, V. Sardou, Léon
Beauvallet, etc. Ses dernières œuvres furent : les Demoi-
selles de Montfermeil (1877), comédie que l'on jouait att
moment de sa mort, et Tête de linollc, qui fut achevée
par Gondinet (1882). — Comme auteur dramatique. Th. Bar-
rière est inégal, heurté, violent ; il manque de stylo vrai-
ment littéraire, mais il sait dessiner et développer un
caractère, le mettre en scène et donner à ses personnages
des saillies à l'emporte-pièce. Il a des situations et des
mots réellement comiques.

Barrière (traités de la), nom donné atix deux trai-
tés de 1709 et de 1715, remettant aux états généraux des
Provinces-Unies la garde de plusieurs places des Pays-
Bas espagnols, en vue d'opposer une barrière à une inva-
sion de la Hollande. La paix de Ryswick avait consacré
l'occupation de huit de ces places (1697). Par le traité du
29 octobre 1709, l'Angleterre, qui venait de conquérir les
Pays-Bas sur les Hollandais, remit à ceux-ci toutes les
places de ces provinces, dans des conditions qui leur en
assuraient la réalité du pouvoir. Quand la paix d'Utrecht
les eut données à l'empereur, celui-ci ne put s'affranchir
de cette servitude, quoiqu'il se déclarât capable de défen-
dre seul la barrière. Par le traité du 15 novembre 1715
(remanie en 1718 et garanti par l'Angleterre), il laissa aux
Hollandais la garde de Namur, Tournai, Menin, Furnes,
Warneton, Ypres et Knocke, s'engagea à leur fournir par
an 500.000 florins pour l'entretien de quinze mille hommes
employés à la garnison de ces places, et leur céda Saint-
Donat (aux bouches do l'Escaut) et Venloo. Enfin (ce qui
découvrait le but essentiellement personnel des Hollan-
dais), le port d'Anvers devait demeurer fermé au commerce
étranger. C'était un partage do la souveraineté au proût
des Provinces-Unies.
— BiBLioGR. ; Dûment, Corps diplomatique, t. IT, part, n,

p. 4 ; Gachard, Bistoire de ta Belgique au commencement
du xviii" siècle (Bruxelles, 1880).

Barrili (Antoine-Jules), littérateur et homme poli-
tique italien, né à Gênes en 1836. Il prit part à la cam-
pagne de 1859, à celle de Garibaldi dans le Tyrol en 1866
et à l'expédition romaine de 1867. Nous citerons, parmi ses
romans et nouvelles : l'Orme et le Lierre; Sainte Cécile;
la \uit du commandeur (1876): Cœur fier, cœur </'or(1877);
les Confessions de GaUerto {ikll} ; Diane d'Emôiiaci {l&n);
Titus Calus Sempi'onius (1877), peinture des mœurs de l'an-
cienne Rome; Sémij-amis; le Merle blanc; etc. Sous le
titre de Lutèce, il a publié des lettres fort intéressantes,
écrites de Paris. Il a fait paraître aussi des Portraits
contemporains : Cavour, Bismarck, Thiers et le Portrait du
diable (1882), où il peint les artistes de la Renaissance.

BARRILLIER {ba-ri-llé [Il mU.]) n. m. V. babillaud.

Barrin (Jean), littérateur français, né à Rennes
en 1640, mort en 1718. Il fit des traductions en vers des
œuvres d'Ovide (1676-1701); on lui attribue Vénus dans le

cloître ou la Religieuse en chemise (1683), ouvrage erotique
paru sous le nom de l'abbé Duprat. Barrin devint plus tard
grand chantre et chanoine de Nantes. En 1703, il reçut la
prêtrise et, le jour même, l'évéque de Nantes le nomma
son grand vicaire. Outre les ouvrages précités, on lui doit
la Vie de Françoise d'Xmboise, duchesse de Bretagne (1704).

BarRINGTON (John Shute, vicomte), publiciste et
politique anglais, né à Théobald en 1678, mort
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ngtoni fleur, b, fnut.

en 1734.11 fut membre du parlement (1714-1723), et reçut en

1720 1e litre de «vicomte^. Ses principaux ouvrages sont :

les Droits des protestants non conformistes (1705) ;
Miscel-

lanca sacra (1725), etc. — Son fils, Daines, savant anglais,

né en 1727, mort en 1800, s'adonna à l'étude des sciences

naturelles 'et des antiquités et remplit des fonctions im-

portantes. 11 était membre de la Société ro} ^le *5es prin-

cipaux ouvrages sont : 06-

servations on the Statntes

chiefly the mostancient from
mnrpia Ckarta, etc., livre

souvent réédité; the Natu-
ralisfs Calendar (1767);
Miscellanies (1780). etc.

BARRINGT0NIE(de5rtr
ringtoii , n. d'homme) n. i

Genre de myrtacées, tyi"-

de la tribu des barringtu-

niées, renfermant dos ar-

bres ou arbustes des régions

tropicales do l'Asie, de
l'Afrique et de l'Australie.

BARRINGTONIÉES n. f.

pi. Tribu de la famille des
myrtacées, ayant pour
type le genre barringtonie.
— Une BAKRINGTONIÉE.

Barrios (Los), ville
d'Espagne (Andalousie,

prov. d'AIgésiras); 5.475 h.

Barrios ou Puerto Barrios, ville de TAmérique
centrale (Guatemala). C'est le seul port du Guatemala sur

TAtlantique.

Barrios (Gerardo), général et homme politique du
Salvador, né vers 1809, mort en 1865. Après avoir pris part

à la guerre contre les flibustiers de W'alker. il tenta un

coup de main, qui avorta, contre le président Campo (1857).

Ministre des relations extérieures sous le président Santin,

il le renversa (janv. 1859) ; il gouverna sous le nom de

deux présidents provisoires; il se fit presque aussitôt lui-

même élire d'abord président provisoire (avr. 1859), puis

président pour six ans (janv. 1S60), et se fit confier la

dictature (févr.).ll transporta la capitale de Cajutepequo
à San-Salvador, fit réorganiser son armée par des olfi-

ciers français, imposa aux prêtres un serment constitution-

nel, etc. En 1862, il entra en guerre avec Carrera, prési-

dent du Guatemala, qui représentait les idées conserva-
trices; le Honduras s'allia à Barrios, le Nicaragua à Car-
rera. Barrios, battu, s'enfuit (oct. 1862) ; il fut arrêté sur le

territoire du Nicaragua (juin 1865), et livré à son succes-
seur, Dueîias, qui le fit fusiller (avr. 1865).

Barrios (Juste Rufino), homme politique américain,
né en IS35 à San-Lorenzo (Guatemala), mort en 1885 à
Chalchuapa (Salvador). Il prit part, en 1867-1869, à l'insur-

rection libérale dirigée vamement par Serapio Cruz contre
Cerna, président du Guatemala. Réfugié au Mexique, il

recommença la lutte en 1871, battit Cerna, et fit proclamer
Granados président do la république; il le renversa en
1873, se fit élire et gouverna dictatorialement ; il fut réélu
en 1876 pour quatre ans, en 1880 pour six ans. Il prit,

comme programme de politique extérieure, Tunion de
l'Amérique centrale. S'immisçant dans les affaires des
républiques voisines, il aida deux de ses amis à parvenir
à la présidence du Salvador et du Honduras (1876). S.'étant

convaincu que, indépendamment de toute autre cause, la

défiance qu'il inspirait empêcherait l'union de se faire pa-
cifiquement, il la décréta de sa propre autorité (20 févr.

1885) et, malgré les menaces du Mexique, envahit le Sal-
vador, à qui s'allièrent le Nicaragua et le Costa-Rica. Le
30 mars, Barrios fut battu et tué à Chalchuapa.

Barrios (José Maria Reyna), général et président de
l:i répuljliiiuc du Guatemala, neveu du président Juste
Ruiino Barrios; mort assassiné le 8 février 1898. Elu, en
mars 1892, comme candidat libéral, il fut installé le
16 mai 1892. Homme énergique, il gouverna avec autc-
rite, non saos avoir à lutter contre une sérieuse opposi-
tion. En octobre 189.1, il prononça la dissolution de la
Chambre, et exerça pleins pouvoirs jusqu'en mai 1894; au
mois de juin 1897, il prit de nouveau la dictature, puis fit

proroger jusqu'en ly02 ses pouvoirs, qui devaient expirer
en 1898; il vint à bout de l'insurrection qui s'en suivit
(sept.-nov. 1897). Pondant la période dictatoriale de 1893-
189-1, il édictauno série do lois transformant toute la légis-
lation du pays selon les idées du parti libéral (mariarro
civil, divorce; émancipation des Indiens, etc.), en même
temi}S qu'une loi sévère sur la presse, une loi sur l'immi-
gration, etc. Il fit beaucoup pour le
développement de l'instruction publi-
que, poussa activement les travaux
publics, etc. On le soupçonna de vou-
loir, comme son oncle, faire à son
profit l'union du Centre-Amériqui-

;

il so tint à l'écart de l'union res-
treinte contractée en 1895 entre I-'

Honduras, le Salvador et le Nicara-
gua. A la suite d'incidents do frun-
tièros qui faillirent amener la guerre
aivec le Mexique (oct. 1894), le gé-
néral Barrios conclut avec ce pays

Barrique
(av traité de délimitations
mettant nn aux longues contestations.

BARRIQUE {ba-rik'— du provenç. barrica) n. f. Gros ton-
neau pour le transport des liquides, il Son contenu.— Fam. Terme de comparaison, usité pour désigner une

s ronds.
iiJiaircs.

courant

personne très grosse.
— Mar. Nom donné familièrem

Il Barrique à feu. Barrique p]. ihr ,:— Métrol. Mesure do ca; , i. .

et ayant commu-
nément im volume ^^r^-'
équivalant i 300 ii- ^-
tres. ^^i— Pêch. Filet ^^-
snccial pour la pè-
che de la lamproie. n^'

BARRIR (6rt-nr' — lat. 6arnVe) v. „. „„ „„.™.. ^^ . .., -
pliant. Pousser le cri particulier appelé barrit, \\ On dit
ausM harronnkk, uarktkr, barrisskr.

BARRISTER {riss-ter) n. m. Dr. angl. Les barristers at

law sont les avocats qui ont reçu leurs titres de l'un des

collèges de légistes, Inns of Court, fondés au xvi< siècle

pour préparer les jeunes gens à la pratique du droit et

des institutions de l'Angleterre.
— Encycl. Ces compagnies juridiques, au nombre de

quatre : Lincoln's Inn, Middle Temple, Inner Temple et

Grays' Inn, ont jusqu'ici tenu lieu des écoles de droit, qui

manquent, à proprement parler, en Angleterre. Les quatre

compagnies ont rédigé, en 1863, un règlement commun,
relatif à l'enseignement et aux examens. Chaque Inn est

administré par un certain nombre de beitchej-s, choisis,

par les sociétaires, parmi les meilleurs avocats. Ces asso-

ciations, étant privées, échappent à la surveillance de

IKiat et n'ont acquis d'existence légale que par l'efi'et de

l'usage. Le grade de barrister permet d'exercer la profes-

sion d'avocat dans toute l'Angleterre.

BARRIT {ha-Ti — lat. bannius) n. m. Cri de l'éléphant.

il On dit aussi barrissement.

BARRITUS [ba-ri-tuss) n. m. Ant. rom.Cri de guerre des

Romains. On enseignait aux soldats à le pousser ensemble,

en faisant résonner la voix dans le bouclier. Il commen-
çait par un bourdonnement sourd, et se ter-

minait en un mugissement.

Barro, bourg du Portugal (Boira, district

de Viseui, sur le Douro ; 2.150 hab.

BARROIEMENT {ba~roa) n. m. Ane. dr.

Vieux terme de pratique, signifiant Délai de
procédure.

^-^^"np=^

. Tarière do tonne-

. En parlant do Télé

BarroiS (ba-ro-a) [comté ou duché de Bar],

ancien pays de la France dans la Lorraine; a Barroir.
formé pre'sque à lui seul le département de la

Meuse. Les villes principales du Barrois étaient : Bnr-le~

Duc, la capitale, Commercy,Saiat-Mihiel,Pont-à-Mousson.
La portion du pays située sur la rive gauche de la Meuse
fut rattachée à la couronne de France sous Philippe le Bel

(Barrois royal) ; le reste suivit les destinées de la Lorraine,

et ne devint français qu'avec cette province (1766).

Dans le Barrois, bien arrosé, les forêts couvrent une

frande partie du sol ; les cultures ont été lentes à s'intro-

uire : les bois et les pierres à bâtir ont été longtemps
la principale ressource du pays avec le fer. Aujourd'hui,

les terres, convenablement amendées, firoduisent du blé,

de l'avoine, du fourrage, mais c'est la vigne que l'on cul-

tive do préférence : les vins du Barrois jouissent d'une

vieille réputation.
— Calcaire du Barrois, Importantes couches calcaires

qui constituent la plus grande partie du sous-étage bono-
nion (jurassien supérieur), dans les départements de la

Meuse et de la Haute-Marne.

Barrois {ba-ro-a), OISE, celui, celle qui habite le Bar-
rois ou sa capitale, Bar-le-Duc. — Les B.^rrois.
— Adjectiv. Qui appartient au Barrois où à sa capitale :

Noblesse barboise.

BARRONNER [ba-ro-né) v. n. Syn. de barrir.

BAR-ROOM iroum' — de l'angi. 6ar, comptoir de cabaret,

et room, chambre) n. m. Sorte de cabaret dans le genre
anglais, où l'on mange des viandes froides, des sand-
wichs, et surtout où l'on boit, en se tenant debout autour
du comptoir, ii Parext.,le nom de bar-room se donne à des
établissements du genre qui vient d'être décrit, mais où
l'on peut s'asseoir très confortablement.

BarROS, bourg des Antilles espagnoles (Porto-Rico'i ;

ll.GOO hab.

BarrOS (Jean de), historien portugais, né à Vison en
1496, mort àRibeira, près Pombal, en 1570. Elevé à la cour
d'Emmanuel le Grand, il se fit remarquer par son talent

précoce. Le roi Jean III le nomma gouverneur des établis-

sements portugais sur la côte de Guinée, et lui donna en-
suite la province de Maranhao, au Brésil, à la charge de
la coloniser. Ces diverses fonctions fournirent à Barres les

moyens de composer sa grande œuvre : Histoire des con-
iiue/esportuf/aises outre-mer, publiée de 1552 à 1615. Ce tra-

vail, qui inspira Camoëns, lui valut le surnom de Tite-Live
purtityais. Sou style est élégant, vif et pittoresque.

BarROS-ARANA (Diego), historien chilien, né vers
1824. Il a été professeur de géographie à l'université de
Santiago, dont il a été longtemps recteur et doyen. Il a
été aussi ministre du Chili à Buonos-Ayres et a fait par-
tie d'une commission de délimitation de la frontière entre
le Chili et la république Argentine. Ses principaux ou-
vrages (en espagnol) sont : Histoire générale de l'indépen-
dance du Chili (1854-57); Eléments de géographie physique
I issij

;
Histoire de la guerre du Pacifique {ISS0-S\) : Histoire

>jrurralr,/u Chili {nZA).

Barroso (Michel de), peintre espagnol, né à Con-
suegra (Nouvelle-Castille) en 1538, mort en 1590. Elève do
Bccerra, qui s'était formé lui-même sous Raphaël et Mi-
chel-Ange, Barroso apprit de ce maître la peinture et
l'architecture, tout en étudiant les langues et la musique.
Un tableau qu'il peignit à Tolède, en "1585, attira sur lui

l'attention, au point de lui. valoir le titre de « peintre du
roi". Philippe II le chargea de décorer un des quatre
angles du cloître dos Evangélistos, à l'Escurial. Il y exé-
cuta, soit à l'huile, soit à fresque, plusieurs compositions
remarquables par la légèreté de la touche, la fraîcheur du
coloris et l'entente de la perspective, mais qui pèchent par
le dessin et qui manquent de vigueur {l'Ascension du Christ,
l'Effusion du Saint-Esprit, Jésus }'essuscilé apparaissant
aux disciples, la Prédication de saint Pierre, etc.).

BARROT {ba-ro — rad. barre) n. m. Mar. Barrot d'arri-
mage. Traverse servant à arrimer, n Ba^i'ots ou Bandes sè-
ches de cale. Barres servant, dans les cales, à supporter du
matériel. V. bau.
— Agric. Nom donné au tombereau, dans plusieurs con-

trées do Franco.
— Conim. Baril pour les anchois salés.

Barrot (ba-ro) [Camille-Hyacintho-OrfiZoH], orateur et
homme d'Etat français, né à Villefort (Lozère) en 1791, mort
à Bougival (Seine-ot-Oise) en 1873. Odiloo se montra, dès
sa jeunesse, dévoué aux principes de 1789 et aux idées
constitutionnelles, tout en restant monarchiste. Il accueillit
donc avec faveur le retour des Bourbons, mais so jeta

Odilon Barrot.
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bientôt dans l'opposition pacifique et dynastique. Lors
des journées de Juillet, il fut membre de la commission
municipale do l'Hôtel do Ville et détourna fortement La
Fayette de proclamer la répubhque, tout en voulant don-
ner à la monarchie des formes démocratiques. Aussi s'éloi-

gna-t-il également de la minorité républicaine et de la

majorité officielle pour devenir le chef do la gauche modé-
rée, c'est-à-dire de l'opposi-

tion dynastique. Il combat-
tit, en cette qualité, tous
les ministères qui se suc-
cédèrent jusqu'en 1848. En
1S47, il fut le promoteur do
cette campagne de ban-
quets, qui, contrairement à
ses prévisions, aboutit, non
à une réforme, mais à une
révolution. Surpris par la

proclamation de la Répu-
blique, il se laissa séduire
par le prince-président
qui lui offrit un portefeuille
(déc. 1848), puis le lui en-
leva (oct. 1849), siégea dans
la majorité monarchiste, et

se laissa encore une fois

surprendre par le coup
d'Etat. Profondément dé-
couragé, il rentra dans la
vie privée et commençait une évolution vers l'empire li-

béral, quand survint lo 4 Septembre. Thiers le nomma
président du Conseil d"Etat. Il était membre do l'Institut

depuis 1855. — Son frère, VicTORiEN-FERniNAND BaiTOt
(1806-1883), né à Paris, d'abord avocat, puis député de
Loches, fut choisi, en 1848, comme secrétaire par le prince-
président, et, après un court passage au ministère de l'in-

térieur, obtint la légation de Turin ; il devint, à la suite
du 2-Décembrc, membre du Conseil d'Etat et sénateur.

Barrot {ba-ro) [mémoires posthdmes d'Odilon] (Paris,
1875-1876). Ces ^emo(7-es, publiés parles soins de Duvergier
de Hauranno, de Corbin et du docteur Graugnard, exé-
cuteurs testamentaires du célèbre homme d'Etat, vont de
1791 à 1872. La partie la plus curieuse correspond au règne
do Louis-Philippe ; c'est celle où Odilon Barrot fut acti-

vement mêlé à la vie publique. On y trouve une foule de
points de vue personnels, d'anecdotes, de jugements qui
ont une certaine valeur et qui permettent de rectifier ou
de contrôler les opinions reçues.

BARROTER {ba-ro) ou BAROTER v. a. Mar. En parlant
d'un navire. En remplir la cale jusqu'aux barrots ou baux,
jusqu'au pont inférieur : Meinplir la cale à barroter.

BARROTIN {ba-ro) ou BAROTIN n. m. Mar. Petit bar-
rot, comme on en voit entre les baux.
— Barrotins d'écoutille. Bouts de barrots qui se termi-

nent auxhiloires, où ils sont soutenus par les arcs-bou-
tants. 1! Barrotins de caillebottis, Pièces de bois avec les-
quelles on fait des caillebottis.

BARROTTAGE {ba-ro-taf) n. m. Econ. rur. Sorte de
treillis à mailles fines, employé pour empêcher les plus pe-
tits animaux de pénétrer dans un lieu réservé.

Barroua, ville du Bornou, sur le bord occidental du
lac Tchad (Soudan central). Ce point constitue l'extrémité
E. de la hgne Say-Barroua, qui, d'après la convention
anglo-française du 5 août 1890, sert de limite méridionale
à Ta zone d'influence française dans le Sahara, entre la

rive gauche du Niger et le Tchad.

BARROW {ba-ro) n. m. Nom donné parles archéologues
anglais aux tuinulus préhistoriques qui signalent ordinai-
rement une sépulture et sont termes d'un amas conique
de terre ou de pierres. V. tcmclus.

Barrow (nÉTROiT de), détroit de l'Amérique du Nord,
océan Glacial arctique, passage N.-O., entre ceux de Lan-
castre à l'E.,de Melville à l'O. Il communique avec la mer
de Baffin par le détroit de Lancastre, avec lequel on le

confond quelquefois.

Barrow, fleuve côtier d'Irlande, qui arrose Carlow,
New-Ross,etso jette dans l'Atlantique àl'E.de Waterford,
après un cours de 150 kil., presque entièrement navigable.
Ses affluents principaux sont la Nor et la Suir, à droite.

Barrow (Isaac), géomètre et théologien anglais, né à
Londres en 1630, mort en 1677. Professeur de mathémati-
ques à l'université de Cambridge (1664), il compta au nom-
bre de ses élèves Newton, à qui il céda sa chaire en 1669,

puis il s'occupa de théologie, devint, en 1670, chapelain de
Charles II, et fut enterré dans l'église de Westminster. Il

est regardé comme l'inventeur du triangle différentiel, qui

a préparé l'application du calcul différentiel à la géomé-
trie. Ses ouvrages les plus importants sont : Lectiones

opticx et geometricêe, etc. (Londres, 1674) ; Lectiones habitx
in scholis, etc. (1681), et les éditions des Eléments d'Eu-
clide (1659), des Coniques d'Apollonius (1675); etc.

Barrow (Jean), compilateur anglais du xv!!!" siècle.

On lui doit deux ouvrages qui eurent du succès en Angle-
terre : un Dictionnaire géographique ; un Abrégé chronologi-

Que ou Histoire des découvertes faites par les Européens dans
les différentes parties du monde (trad. en franc. [1766]).

Barrow (Jean), voyageur anglais, né en 1764, mort
en 1848. 1! accompagna lord Macartney dans son ambas-
sade de Chine (1792), puis au cap de Bonne-Espérance
(1797), et, de retour en Angleterre, il devint secrétaire de
l'amirauté (1804-1845). D fut nommé baronnet. Il est le fon-

dateur de la Société de géographie de Londres, dont il

devint ensuite président. Ses principaux ouvrages sont :

Travels in South Africa (Voyages dans l'Afrique méri-
dionale, 1797-1798); Voyages en Chine en 1794 (Londres,

1804); Voyages en Cochinchine (1806), trad. en français

comme les deux précédents; A chronologîcal History of
Voyages into the arctic régions (Londres, 1838).

Barrow-IN-FURNESS. ville d'Angleterre, comté do
Lancastre ; 51.700 hab. Hauts fourneaux, laminoirs ;

falin-

qucs de wagons, chantiers maritimes; port. Cette ville in.'

comptait que 100 hab. en 1850.

Barrow-UPON-SOAR, ville d'Angleterre (comté do
Leicester), sur le Soar, affluent du Trcnt; 6.400 hab. Beau
calcaire bleu, donnant une chaux hydraulique renommée.

BARROYER {ba-roa-i-é) v. n. Fréquenter le barreau. (Vx.)
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BarROZZI (Giacomo). V. vionole.

BaRRUEL (ral)tK^ AuL'Ustin), publicisto français, nô
011 IIM à VilIoni'uvn-do-Î3org, mort à Paris on 1820. Il

était i(5suit(\ t't, Inrs do la suppression do l'ordro, il so

riSI'nt'ia en AIlcinuKiio. Il rnvint m Franco on 1771, ot con-
courut avec Fréron ;'i t:i r/- !:irf 'rtn .]„ rAriTti'r filti'rairr,

puis il émigra on 17'.»: Il i'
i

r ino :\ Loiiilrc's un ou-
vrage contre la U<^\

l'iV à Ihiatoire iht jar

lauco du pn^niii-r C.

catlit'Jralo de I'miis.

ou Lettres jiruiuiri.i

eccli'.itasthjue (IT'.M

pendant la Jit'voUtlii

' I du con-

.l/.v,:.,/l

(1791) ; Du jmpc et lie

Barruel-BEAUVERT (Antoine -Joseph, comto de),
puUiiisio iraii.aiN, nc^ on 175C au chàlcau do llcmirert,

prés Af l!:it;Mi.ls, mort à Turin on 1817. Il entra dans la

carrièro niilitairf, et, lors de la Révolution, il coUaliora à
un violent iiamidilot, les Actes des apùlres. Après l'arres-

tation de Louis XVI à Varennes, il s'olFrit on otago pour
lo roi ; il .se caclia sous la Terreur. Après le 18 brumaire,
il publia une brocluiro : Caricatures politiques, fut enfermé
au Temple pendant doux ans, et en sortit par laprotection
de Joséphine de lîeauliarnais. Il fut, plus tard, inspecteur
des poids et mesures à Besançon. On peut citer do lui :

Vie de Itoirsieini M7K1)); Actes des philosophes et des 7'épu-
blicai'i^ isn: I

; I , lires sur quelques particularités secrètes
del'hisfu/yr

I,,
,i,'ni:/ 1'

!ii terrègne dcs Bourùotis {IS15); Adrcssc
aux î'niir ./e//\ ii j'irsentants et orgones du peuple [Vi\b).

BarruelO, bourg d'Espagne (Vieille-Castille [prov. de
Palenciajj; 3.150 hab. Mines de houille fort riches.

BARRURE (ba-nir) n. f. Barre d'un corps doluth. il Petite
irrégularité sur une pipo.

BARRUTINE (Im-ru) n. f. Soie provenant de Perso.

BARRY ou BARRI [ba-ri) n. m. Jeune verrat.

BARRYiGérald), savant anglais, appelé aussi Giraldus
Cambrensis, né dans le pays de Galles vers 1146, mort
vers 1220. Il parvint par son talent à être chapelain de
Henri II (1185), secrétaire et conseiller du prince Jean, en
Irlande. En 1188, il prêcha la croisade aux Gallois, puis
administra le royaume en l'absence de Ricliard Cœur de
Lion. Ses principaux ouvrages sont : Topographia Hiber-
nise ; Historia vaticinalis de expugnatione /Jibernix (Franc-
fart, 1602); Ilinerar(U7n Cambrix (ma); etc.

Barry (clievalier Jean mj), dit le Roué, né à Levignac-
sur-Save en 1723, mort à Toulouse en 1794. Il vint chercher
fortune à Paris en 1750, futcnvoyé en mission en Allemagne
par de Bouille, et remercie par Choiseul ; il fit une petite
lortune dans les fournitures militaires. De physionomie fine
ot d'esprit remuant, il se poussa parmi les gens de grande
vie, connut le duc de Riclielieu, vécut plusieurs années avec
Jeanne Bécu, qu'il fit épouser à son frère, le comte Guil-
laume du Barry. (V. Barry [comtesse dv].) Dès lors, il

amassa une grosse fortune, et se retira à Toulouse, où il

mena la vie d'un épicurien et d'un collectionneur. Arrêté
comme émigré en 1793, il fut exécuté lo 17 janvier 1794.

Barry (James), peintre irlandais, né à Cork en 1741,
mort en 1806. Un de ses tableau.x, exposé à Dublin et
représentant la Légende de saint Patrick, lui valut la pro-
tection du savant Burk, nui fut élève de Benj. West; il

lui fournit les moyens d'aller étudier en Italie. Après un
séjour de cinq années à Rome, Barry revint à Londres
en 1770, exposa quelques tableaux d'un style classique :

Vénus sortant de la mer, Jupiter et Junon, Adam et Eve. Il

entra à l'Académie en 1773. En 1776, il donna la Mort du
général Wolff, puis, à l'occasion des critiques qui avaient
accueilli un de ses tableaux, il écrivit un pamphlet où il

s'attaqua à Winckelmann, aux antiquaires et à ses con-
frères anglais. Abandonné de ses anciens protecteurs, il

obtint enfin de la Société des arts l'autorisation d'exécu-
ter, à ses frais, dans la grande salle des Adelphi, une série
do peintures historiques représentant les Progrès de l'hu-
manité. Il divisa ce grand ouvrage en six tableaux, dont
chacun a plus de 13 m. de longueur. Barry consacra six
années (1777-1783) à ce travail colossal. L'exhibition pu-
blique do ces six tableaux et les gravures qu'il en fit (1792)
lui rapportèrent peu d'argent et d'assez nombreuses cri-
tiques. Nommé professeur à lAcadémio en 1782, Barry
prononça, selon l'usage, des discours qui excitèrent une
vive curiosité; mais, par l'amertume do ses critiques, il

s'aliéna peu à pou tous ses confrères, et il finit par être
expulsé de la compagnie, en 1797, à l'occasion d'un pam-
phlet des plus violents, intitulé Lettre à la Société des
ditettanti. D'un caractère bizarre, insociable, il se brouilla
avec Edmond Burk, son bienfaiteur, avec Reynolds,
qu'il disait être jaloux de son talent, et se rendit lui-même
la vie intolérable. Fryer a publié, en 1809, les Œuvres de
J. Barry (Londres).

Barry (Jeanne BÉcti, comtesse du), née à Vaucou-
leurs en 1743, morto à Paris en 1793. Elle fut tenue sur
les fonts baptismaux par le
munitionnairo Billard do Mon-
ceaux, qui se chargea plus tard
do son éducation. Il la plaça,
sous le nom de « M"' de Beàu-
vanior 1), dans une pension
bourgeoise, puis dans un cou-
vent, où elle apprit lo caté-
chisme et le dessin. A seize
ans, en la trouve chez un coif-
feur, nommé Labillo, puis dans
un magasin de modes de la
rue Saint-Honoré ; elle aurait
eu alors des aventures avec lo
comte d'.Aubuisson et divers
mousquetaires. Bientôt, elle
s'installa chez la veuve d'un
fermier général. M"" de La
Garde, qui tenait une maison
de jeu. Le pamphlétaire Mai- M»
robert a fait d'elle, à tort, une
des habituées de la maison dirigée, rue Saint-Sauveur et
des Deux-Portes, par la célèbre entremetteuse M»» Gour-
dan. Sa liaison avec lo chevalier Jean du Barry fit sa
fortune. Ce gentilhomme projeta do la donner au roi pour

du Barry (Bibl. nnl.).

maltrosso, ot fut servi dans cette ontropriso par lo va-
lot de chambre Lebel, et surtout par lo duc de Riche-
lieu. Pour la motire en mesure d'être présentée à la
cour, on fit d'elle une fommo do qualité ; on la maria au
comte Guillaume du Barry, frèro du chevalier (1768),
après avoir fabriqué, do toutes pièces, dos actes qui tou-
i (i:ii<nt à son nom, à sa naissance, à sa famille, même
à son 'if^-o; ot, en 1709, elle fut installée à la cour comme
niaiii-esse en titre. Ce qui assura le succès de l'intrigue,
c'est que la nouvelle comtesse n'était pas une « caillette «

sans manières ot sans esprit, comme l'ont prétendu les fem-
mes do cour. Elle s'était affinée avoir, pendant des années,
chez le chevalier du Barry, des gentilshommes, des gens do
lettres, des académiciens do belle humeur ; ot elle parut
tout de suite, même à la cour, d'une élégance incompara-
ble. Blonde, avec dos sourcils et des cils noirs, des che-
veux s'onvolant en mèches folles, un nez aquitin, de grands
yeux demi-clos, un teint d'une pâleur rosée, une gorge su-
perbe, elle était d'une beauté pénétrante, que relevait en-
core le charme d'une apparence de candeur. Les portraits
de Drouais ot le buste de Pajou donnent bien l'idée de co
qu'elle put être. Avec cola très frivole, point méchante,
et parfaitement incapable de jouer lo rôle politique dont
on a tant parlé. Co (ut pour se défendre contre les atta-
ques furieuses du parti Choiseul qu'elle soutint le Trium-
virat. Disgraciée après la mort do Louis XV, elle résida
quelque temps â Pont-des-Dames, près do Meaux, puis
fut autorisée à revenir au château do Luciennes, où, pen-
dant quinze ans, elle mena, avec le comte do Cosso-Bris-
sac, une vie retirée. Elle y reçut de très grands per-
sonnages, comme Joseph II, des publicistes, comme
Beaumarchais, et surtout des artistes. Effrayée par la
Révolution, elle passa en Angleterre, mais eut la mau-
vaise inspiration d'en revenir. Ce ne fut pas son nègre
Zamore qui la dénonça, comme le dit la légende ; mais,
en tout cas, elle fut arrêté et traduite devant le tribunal
révolutionnaire. Elle fut exécutée lo 8 décembre 1793. Une
légende veut que, arrivée devant la guillotine, elle ait
montré beaucoup do faiblesse, et supplié lo bourreau San-
son do ne pas la faire mourir.
— BlBLlOGR. : E. et J. de Goncourt ; la du Barry

(Paris, 1880); 'Vatel, Histoire de M"' du Barry (1882-1883).
Les Lettres et Anecdotes publiées sous son nom (1779) sont
apocryphes.

Barry (Charles), architecte anglais, né à Londres en
1795, mort en 1860. Après avoir étudié l'architecture en
Angleterre, il partit pour le continent, afin de compléter
son éducation artistique par la vue des grands chefs-
d'œuvre, visita, en 1816, la France, l'Italie, la Grèce,
l'Egypte, etc., et, do retour dans sa patrie, en 1820, com-
mença cette série de monuments qui l'ont placé au pre-
mier rang des arcliitectes de la Grande-Bretagne. Parmi
les édifices élevés par lui, on cite l'église Saint-Pierre, à
Brighton ; l'Athenœum de Manchester, dans le style grec

;

le club des Voyageurs, le club de la Réforme, le collège
des Chirurgiens, avec son élégante bibliothèque, qui appar-
tiennent au style moderne. Mais son œuvre capitale est
le nouveau Parlement (House of parliatnent), immense
édifice commencé en 1840. Créé chevalier par la reine,
lors de l'inauguration du Parlement, Barry a été enterré
à l'abbaye de Westminster. Sa vie a été écrite par son
fils, Alfred Barry.

Barry (Martin), physiologiste anglais, né à Freston
en 1802, mort en 1855. Il exerça la médecine à Edimbourg,
et se livra à des travaux approfondis sur l'embryogénie
animale, alors peu connue. Après avoir suivi les leçons
des plus célèbres professeurs allemands, il présenta à
la Société royale de Londres, en 1839, un travail extrême-
ment remarquable : Researches in embri/ology, où il expo-
sait le développement de l'œuf et de l'embryon dans les
mammifères, et indiquait, le premier, les divers états de
l'œuf dans la trompe de Fallope. Ce beau travail le fit

nommer, en 1840, membre de la Société royale. Ce savant
a publié, en outre, dans divers recueils, des mémoires sur
les corpuscules du sang, la formation du chorion, etc.

Barry (François-Pierre), peintre français, né à Mar-
seille en 1813, mort en 1892, suivit les cours de l'Ecole
des beaux-arts de sa ville natale, et reçut d'Aubert, direc-
teur de cette école, les premières leçons de peinture. Il

exposa, à Marseille, en 1838, un Intérieur de forge et un
Naufrage. Il se rendit ensuite à Paris et entra dans l'ate-
lier de Gudin. Depuis lors, Barry n'a cessé de produire dos
œuvres qui le classent parmi les meilleurs peintres de
marine du xix* siècle. Peu d'artistes ont connu mieux
que lui l'art d'asseoir un navire sur les eaux; il dessinait
à merveille tous les détails du gréement et savait donner
aux vagues du mouvement et do la transparence. Nous
rappellerons, parmi ses principales œuvres : Marine et
Bateaux de pèche (1840); Sortie du port de Marseille et
Pêche au thon par les Catalans (1843). Barry fut décoré do
la Légion d'honneur en 1882.

Barry (Edward Middletonl, fils et élèvo de Charles
Barry, architecte anglais, no en 1830, mort à Londres en
1880. Les principales œuvres qu'il a édifiées sont : lo
Théâtre de Corent-Garden (1853); la Nouvelle Galerie
nationale, VHospice pour les enfants de Great-Ormond
Street à Londres ; le Crem Hall (Cheshiro) ; le Grammar
School à Birmingham, etc. Il avait la pratique des divers
styles, comme son père, qu'il aida dans la construction du
nouveau Parlement. Barry était membre de l'Institut
royal des architectes britanniques, dont il fut vice-prési-
dent, et, depuis 1870, membre do l'Académie royale, qui
le nomma professeur d'architecture on 1873, puis trésorier
en 1874.

Barry-AND-CADOXTON, ville d'Angleterre (pays de
Galles [comté de Glamorgan]) ; 13.300 hab.

Bars (comitat de), comitat do l'Austro-Hongrie (Hon-
grie du N.-O. [cercle de Presbourg]), peuplédo 153.000hab. ;

ch.-l. Aramjos-Maroth. Ce comitat est divisé en 5 dis-
tricts.

BarsaBAS (Joseph) fsaint], disciple de Jésus-Christ.
Il fut présenté à l'assemblée avec Matliias pour remplacer
Judas parmi les apôtres; ce fut Matliias qui fut dési-
gné. On ne sait rien de certain sur sa vie et sur sa mort.

BarsaBAS (Jude), disciple de Jésus-Christ, frère du
précédent, selon les uns, et, selon d'autres, de Judas
Thaddée, fut choisi par les apôtres et par l'Eglise de Jé-
rusalem pour accompagner Paul et Barnabe à Ântioche.

BARROZZI — BART
BarsaC, comm. de la Gironde, arrond. ot à 3î kilom.

do Bordeaux, près de la Garonne ; 2.974 hab. {Barêacaii,
aises.) Ch. do fer Midi. Petit port ^^^
sur la Garonne, au confluent du /^Ék
Ciron. Vins blancs renommés ^, ,>W

BARSE n . f. Boite d'étain dans la «^
quelle s'expédie le thé do Chine.

ir-Aube.

BaRSI, ville (lo l'InJo anglaise
(Doccan

[ présid. do Hombay
J )

,

sur le Sinah, afauent du lîinali,
20.500 hab. Marché do colon.

BarsinE, fille du satrape Arta-
BArst.

ban, vciivo do Memnon do Rhodes, l'un des meilleurs gé-
néraux do Darius III Codoman. Après la bataille dissus,
elle tomba, avec la femme et la fille de Darius, entre les
mains d'Alexandre, qui en fit sa maîtresse. Il en eut un
fils, Hercule, quo Cassandre ne tarda pas à Êairo périr.

BarsiNGHAUSEN, ville d'Allemai^Tic fPrusse fprov.
do HanovreJJ ; 3.650 hab. Papeterie, fabrique de briquettes.

BARSOM {sont') n. m. Faisceau débranches liées avec on
ruban, que les prêtres mazdéens portaient dans certaines
cérémonies.

BARSOWITE (vif —do Barsovnsky , n. de lieu) n. f. Sili-
cate d'alumine et de chaux, qui a été trouvé dans les sa-
bles aurifères de Barsowisky (Oural), n Variété d'anorthite.

Barsumas (Thomas), métropolitain de Nisibe (435-189).
Il so rit lapôtre du ncstorianismo, qu'il contribua à répan-
dre en Perse, même par la force. Il proclamait la néces-
sité du mariage des prêtres, en se fondant sur un texte do
saint Paul (l Cor. VII, g). Il épou.sa une religieuse.

Barsumas l'Eutychien, archimandrite syrien, mort
en -158, prit part au concile œcuménique d'Ephèsc, où il

protesta contre la condamnation d'Eutychès, et contribua
â lo faire acquitter. Il fut le premier moine qui siégea
comme juge dans un concile général. En 451, ses adver-
saires le hrent chasser du concile do Chalcédoino.

Bar-sur-aube, ch.-l. d'arrond. de l'Aube, à 48 kilom.
de Troyes, sur YAube, au confluent de la Bresse ; 4.548 h.
{[îarrois, oises ou Baralbois, oises ou Bar-sur-Aubois,
oises.) Ch. de fer. Est. Fabriques de bonneteries, de cali-
cots, de toiles cirées; distilleries

d"eau-de-vie de marc ; clouteries, tan-
neries, meuneries importantes, etc.
Commerce considérable de grains,
chanvre, laines, bois et vins. — L'ar-
rond. a 4 cant.,88 comm., 35.154 hab.

;

le cant. 23 comm. et 1 5.538 hab.
— Histoire. Primitivement, une for-

teresse romaine occupait le somim t

d'une colline voisine de la cité a.

tuello ; une ville se groupa autour l^

cette forteresse et exista jusqu'à Ii;.

vasion des Huns. Détruite par ces
barbares, Bar-sur-Auhe fut recon-
struite sur les bords de la rivière. Au
x« siècle, elle appartenait aux comtes de Vermandois. Elle
fut ravagée par la peste, de 1636 à 1648. Le 24 janvier 1814,
lo maréchal Mortier y repoussa lavant-garde de Schwar-
zenberg. Patriede sainteGermaine.de Jeanne de Navarre,
reine do France, de Des Perriers, du comte Beugnot et do
l'archéologue Du Sommerard.

Bar-sur-seine, ch.-l. d'arrond. de l'Aube, à 30 kilom.
de Troyes. sur la Seine; 3.157 hab. [Ba
Séquanais, aises.) Tribunal de prcmiùrt
d'eaux-de-vie, récolte et commerce de
vins, chanvre, laines, bois, etc.— L'ar-
rond. a 5 cant.. 84 comm., 39.849 hab.

;

le canton 22 comm. et 10.200 hab.
— Histoire. Cette petite ville, très

ancienne, souffrit beaucoup pendant
les guerres religieuses et les troubles
de la Ligue. Le 2 mars 1814, les Fran-
çais, commandés par Macdonald, r<_'-

poussèrent les Autrichiens, conduit-^

par le prince de Wurtemberg. — !-<

comté ae Bar-sur-Seine était posséi'.
au commencement du \i' siècle, pi;

Renaud, comte deBar-sur-Seineet ! -<-\ne.
Tonnerre, dont la tille puînée, Eusta-
che, épousa Gautier, comte de Brienne, et lui porta en
dot le comté de Bar. Milon, lils puîné de ce Gautier, fut

la souche des comtes dk Bar-sub-Seine, qui s'est éteinte
au milieu du xiii« siècle.

Bart (Jean), corsaire et chef d'escadre français, né
et mort à Dunkerque (1650-1702). Il appartenait à uno
famille de marins. Son grand-père, Michel, et son père,
Cornil, succombèrent aux suites des blessures reçues en
guerroyant contre l'Anglais. Embarqué dès l'âge do
douze ans, Jean Bart servit d'abord comme matelot, et

comme second à bord des bâtiments qui croisaient dans
la Manche. Il prit ensuite du service dans la flotte hol-
landaise commandée par Ruyter, et participa aux expé-
ditions do 1666 et 1667 contre l'Angleterre. Mais, quand
Louis XIV eut déclaré la guerre à la Hollande, il revint à
Dunkerque (1679). C'est alors qu'il commença sa vie de
corsaire, d'abord comme second, puis comme capitaine

;

Eendant six ans, il courut la mer du Nord et la Manche.
bruit de ses coups d'audace et de ses prises considé-

rables parvintjusqu'à Louis XIV, qui l'attacha à la marine
royale comme lieutenant de vaisseau (1679), puis, sept ans
apVès (1686), le nomma capitaine de frégate, après une
heureuse expédition contre les pirates de Salé. Mais la

période la plus glorieuse de la carrière de Jean Bart fut

celle de la guerre de la Ligue d'Augsbourg. Mis, en 1688,

à la tète d'ime escadre de frégates légères, à la marche
rapide, avec équipages aguerris, il multiplia ses exploits.

C'est ainsi qu'en 1689 il réussit à transporter de Calais à
Brest, à travers les croisières anglo-hollandaises, tout un
chargement de poudre et do munitions. La même année,
fait prisonnier par les Anglais au milieu d'un combat dans
la Manche et emmené à Plymouth, il s'évade douze jours
après, avec quatre compagnons, sur une simple yole, et,

au bout de quarante-huit heures, aborde à Saint-Malo.
Nommé alors Capitaine de vaisseau, il reprit presque aus-
sitôt la mer, et se vengea d'une manière éclatante. Ëa



BART — BARTHELEMY
1692 avec sept frégates, il força lo blocus de la flotte

acWo-hoUandaiso dans la rade de Dunkerque, brûla une

centaino do navires marchands, fit une desconto sur les

côtes d'Angleterre, près de Newcastle, détruisit deux cents

maisons, et revint à Dunkerque, chargé de prises. Quelque

temps après, il V ramenait toute une flotte commerciale

capturée dans la" Manche. C'est alors que l'héroïque ma-

rin fut invité à la cour do Versailles. En 1693, il prit part

aux opérations navales de Tourville, détruisit avec un seul

bâtiment, le Glorieux, à la bataille de Lagos, six vaisseaux

de guerre ennemis. Il rendit à la patrie un service plus

grand encore en amenant
à Dunkerque cent navires

chargés de blo dont l'ar-

rivée sauva la France de

la famine. Louis XIV ré-

compensa Jean Bart en

lui accordant des lettres

de noblesse {1694}. En
1696, avec sept frégates,

il traversa encore une
fois la flotte anglo-hollan-

daise qui bloquait Dun-
kerque, tint tète à trois

escadres à la fois, et infli-

gea une perte d'une ving-

taine do millions aux Hol-
landais. Il fut alors nommé
chef d'escadre. C'est en
surveillant de nouveaux
armements qu'il con-
tracta la pleurésie qui

devait l'emporter, à l'âge Jean Bart

de cinquante -deux ans.

Jean Bart était un homme de taille moyenne, à la forte

carrure ; ses allures étaient plébéiennes et rudes. Mais il

faut considérer comme des fables toutes les anecdotes

relatives à sa brutalité, au manque de savoir-vivre qu'il

aurait afl"ecté dans les salons do Versailles, et qui lui au-

rait valu de la part des courtisans lo sobriquet de l'Ours.

Ce qui n'est pas contestable, c'est sa promptitude, son

énergie d'action, son habileté manœuvrière et l'étendue

de ses connaissances nautiques.

Marié deux fois, Jean Bart eut treize enfants, dont six

seulement lui survécurent. Le plus célèbre fut l'aîné, Fran-
çois-CoRNiL Bart, celui-là même que son père, le voyant

pâlir dans le feu d'un combat naval, fit attacher au
grand mât du navire jusqu'à la fin de l'action, et qui

mourut vice-amiral à t'àgo de soixante-dix-huit ans. Il

eut lui-même deux fils, dont l'un, Gaspard-François
Bart, mourut en 1782 chef de brigade ; l'autre, Philippe-

François Bart, dernier descendant mâle, en ligne di-

recte, de Jean Bart, chef d'escadre, mourut en 1784.

Jean Bart eut encore un neveu : Pikrre-Jean Bart,
né en 1712, qui servit dans la marine et eut les deux
jambes emportées par un boulet, en 1759. Le dernier re-

jeton des Bart est mort lieutenant de vaisseau en 1843,

à l'ile Bourbon.
— BiBLiOGR. : Vanderest, Histoire de Jean Bart (1841).

Bart (Jean), statue en bronze, œuvre de David d'An-
gers, érigée par souscription publique et Inaugurée à Dun-
kerque en 1845. Ce bronze, de grandes proportions, est

d'une allure superbe. Il rend d'une façon remarquable
l'audace et la puissance ([uévoquent dans l'esprit les hauts

faits de l'intrépidô marin.

Bartas (Guillaume DE Sallcste, seigneur du), poète
français, né en 1544 au bourg de Monfort, près d'Auch. Sa
jeunesse fut studieuse et
grave. Huguenot, il prit

part aux dernières guerres
civiles, puis servitson parti

comme diplomate en diver-
ses missions que lui confia
le futur Henri IV. II mourut
en 1590 ou 1591. Ses poèmes
principaux sont : Judith
(1573) ; la Seynaine (157S|.

dans laquelle il célèbre
l'œuvre des sept jours ; la

Seconde Semaine, qu'il n'a-

cheva pas et qui devait être
une histoire complète de
l'hu lité.

Du Bartas se distingue
des autres poètes du xvi"" s.

par le caractère religieux
et moral de son inspiration.

Pour tout ce qui appartient
à la forme extérieure, il est r>u lîuitas.

un disciple do Ronsard. Ce
disciple, trop souvent, compromet son maître par manque
d'art et de tact : il no sait ni se borner ni se régler; il

confond la^implicitô ivec la bassesse, lo sublime avec l'en-
fluro, l:i •^viu.-i' um-c l'alTétorie. Sa gloire n'en fut pas moins
îi' I j[i II

I

lit I !
! luntcmporams, au point même d'in-

i|ii
i i' -lie. Elle s'explique, d'ailleurs, par

maire. C est le goût, non le

géme, qui lui a manqué. Sa
trivialité et son emphase, son
érudition lourde, les bizarre-
ries de sa langue et les témé-
rités parfois grotesques de
son stylo, no doivent point
nous faire méconnaître, chez
lui, l'amplitude de la forme,
la vigueur du souffle, 1"éclat

do l'imagination, lo sentiment
do la grandeur.

T> A BTT, «>n* « n / bartavelle.BARTAVELLE
( provonç

.

Imrt'trefa) u. f. Kspèco do perdrix rouge vivant sur les
hauts sommets et dans les forêts de pins.

Bartenstein, ville de Prusse fprovince de la Prusse
orientale [cercle do Friedland]); 6.440 hab. Fonderies et
forges.

Bartenstein (Jean-Christophe de), jurisconsulte et
diplomate alloiiiand, né en Ifiso à Strasbourg, mort à Vienne
en 17C7. Socrétuiro dEiat do rempereur de 1727 à 1753,
il dirigea les négociations qui aboutiront à la rcconnais-

Mii" Bartet.

sance de la.praf/malique sanction de Charles VI, et celles

qui assurèrent des alliés à Marie-Thérèse dans les guerres

de la succession d'Autriche. Chargé de l'éducation de

Joseph II, il écrivit : le Droit de la nation et des gens (1790).

BARTÉRIE [de Barter, n. prop.) n. f. Genre-de pas-
siflorées, renfermant de petits arbres ou arbrisseaux de

l'Afrique tropicale occidentale, à feuilles alternes, oblon-

gues, coriaces, formant un feuillage très serré, après des
rameaux vigoureux et arrondis.

Bartet (Jeanne-Julia Regnault, dite M"*), actrice

française, née à Paris en 1854. Elève du Conservatoire,

elle entra en 1872 au théâtre du Vaudeville, où elle cré^

avec un grand succès des
rôles dans les Bourgeois de
Pûntarcy,Dora, leClub, etc.

Engagée à la Comédie-
Française en 1879, elle créa
lo rôle de M'"' Henderson
dans Daniel Rochat (1880)

et fut, cette année même,
nommée sociétaire. Depuis
lors elle a tenu avec éclat

l'emploi des jeunes pre-
mières dans la tragédie et

la comédie. M"* Bartet ap-
porte dans l'interprétation

de ses rôles une élégance
souveraine, une grâce
exquise, une diction incom-
parable, et un tour de mé-
lancolie tendre, de passion
chaste, qui donne un
cliarme extrême à tout ce
quelle dit. Cette actrice, qui, d'après les critiques les

plus autorisées, est la perfection même, a obtenu ses plus
brillants succès dans le nouveau répertoire. Parmi les

reprises ou les créations dans lesquelles elle a excellé,

nous citerons : Bmj Blas. I/tliigênie, Jean Bandry, On ne
badine pas avec l'amour, la Nuit d'octobre, le lioi s'amuse,

Bernani, les Jiantzau, VEtranqêre, Denise, Frandllon, la

Souris, Pêpa, Thermidor, Grisclidis, Chamillac, Par le

glaire, Anligone, la Paix du ménage, la Loi de l'homme,
Tristan de Léonois, etc.

Bartfa ou Bartfeld, ville de l'Austro-Hongrie
(Hongrie [comitat de Saros]), sur la Topla ; 5.100 Hab.
Sources ferrugineuses acidulées renommées ; bains les

plus fréquentés de la Hongrie; papeteries et forges.

Barth, ville et port de Prusse (prov. de Poméranie
[cercle de Franzburg]}, sur la lagune de Binnen-See, dans
la Baltique; 5.500 hab. Pêcheries, forges; commerce de
graines et lainages.

Barth (Henri), voyageur et géographe allemand, né à
Hambourg en 1821, mort à Berlin en 1865. Ses premières
explorations lui firent parcourir les régences de Tunis
et de Tripoli et la province de Marmarique, puis l'Egypte
jusqu'à la seconde cataracte du Nil, l Arabie Pétrée et

la Palestine, les îles et les côtes de Syrie, enfin toutes
les anciennes provinces grecques de l'Asie Mineure, dont
il restitua les noms originaux. En 1 849, il publia à Berlin sa
première relation de voyages : Wanderungen durck das
Pùnische ujid Kxjrenaische Kûstenland. L'année suivante,

il commença le grand voyage qu'il exécuta dans l'Afrique
septentrionale, entre 1850 et 1854, et dont il publia la rela-

tion sous le titre de Voyages et découvertes aans le nord et

le centre de l'Afrique [Gotha., 1857-1859). A l'origine, Barth
et Overweg ne furent que le seconds de Richardson; mais
la mort de ses compagnons laissa Barth seul exécuter une
tâche des plus remarquables. Son exploration des pays du
Sahara et du Soudan, de Tripoli au lac Tchad et au Ba-
guirmi, puis à Tombouctou, est encore de nos jours citée

comme un modèle, et Barth est considéré comme le plus
méritant et le plus utile des explorateurs qui ont cherché
à pénétrer dans les profondeurs inconnues de l'Afrique.

Rentré en Allemagne, Barth a rédigé la relation de son
immortel voyage publié entre 1862 et 1866, une collection

de vocabulaires des tribus de l'Afrique centrale, et exécuté
plusieurs excursions en Grèce, en Turquie et en Asie
Mineure.
— BiBLiOGB. : Koner, Hemrich Barth (« Zeitschr. der Ge-

sellsch. fur Krdkunde in Berlin », 18G6).

Barth (Auguste), indianiste" français, né à Strasbourg
en 1835. Il commença à faire paraître ses premières étu-
des dans la « Revue critique", fut collaborateur du « Jour-
nal asiatique », et, en 1879, publia un remarquable travail
sur les Religions de i'/nrfedans 1'" Encyclopédie des scien-
ces religieuses ». Cet ouvrage, qui parut bientôt à part
(1880), a été traduit en anglais. En 1885, ce savant publia
une partie des inscriptions sanscrites du Cambodge (1882) ;

il a fait tous les ans, dans la < Revue de l'histoire des reli-

gions » (1885-1893-1894), le bulletin des Religions de VInde,
l'un des travaux les plus importants de l'indianisme en
France. Elu, en 1893, membre de l'Académie des inscrip-
tions, il a laissé, outre les travaux précédents : l'Inscription
sanscrite de Hang-Chey {\ZZZ)\ l'Inâe : bouddhisme, jaïnisme,
kmdou\sme{\9>^\)\ Hermann Jacobi, Uber das aiter des Rig
\edn (1891), etc.

Barthe (Paul DE La). V. Thermes [de).

Barthe (Nicolas-Thomas), poèto et auteur dramatique,
11. .1 \Li[ s. lile en 1734, mort à Paris en 1785. Il débuta par
(Hit IqiiLs pièces de poésie, dont la plus appréciée fut son
ISpitre a 'Jhomas sur le génie, considéré par rapport aux
beaux-arts Puis il aborda le théâtre, et fit successivement
jouer- l'Amateur {IIGA); les Fausses Infidélités (1168), pièce
qui eut un vif succès; la Mère jalouse {1112); l'Homme
personnel ou l'Egoïste (1 778). Toutes ces pièces sont écrites
avec vorve et esprit; la versification en est facile et élé-
gante; mais, à l'exception des Fausses Infidélités, ses co-
médiesmanquentd'actionetd'intrigue. Ses Œuvres choisies
ont été publiées à Paris (1811).

Barthe (Félix), magistrat et homme d'Etat, né à Nar-
bonne en 1795, mort on 1863. Avocat à Paris, il plaida pour
les sergents de La Rochelle, s'affilia aux carbonari, signa
en 1830 la protestation des journalistes, et fut nommé pro-
cureur général près la cour de Paris, après la révolution
de Juillet. Elu député de Paris, il devint ministre de l'in-
strticiion publique (déc. 1830), garde dos sceaux f mars 1S31),
premier président de la cour des comptes et pair de France
.'avr. lS3i), et de nouveau ministre de la justice dans le
cabiiift Mule. Devenu, depuis 1831, aussi autoritaire qu'il
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avait été jadis libéral, il fut révoqué, en 1848, de ses fonc-

tions à la cour des comptes, réintégré l'année suivante, et

appelé au Sénat en 1852. Barthe, qui avait été nommé par

décret, en 1855, membre de l'Académie des sciences mu-
rales, a laissé quelques écrits.

BaRTHE-DE-NESTE (La), ch.-I. decant. des Hauies-
Pvrénées, arrond. et à 25 kilom. de Bagnères-de-Bigorif

;

679 hab. — Le cant. a 21 coinm. et 8.086 hab-

BARTBÉE n. f. Genre de mélastomacées-oxysporé-s
renfermant une espèce de Hong-Kong, qui est un arbusii-

ramcux, glabre ou pubescent.

BARTHÉLEMTTE (rad. Barthélémy, n. de lieu)_n. f. Sul-

fate double de sodium et de fer résultant de l'altération

de la pyrite.

BARTHÉLEMITES Mu nom de Dom Barthélemi) n. m. pi.

Mcmtins il uwc r,,nLjr.-gation de moines basiliens d'Armé-
nie, r<'tn::ns ;i (icin-scn 1307. Cette congrégation a été

supprimée en 1050 par Innocent X. il Clercs séculiers de la

congrégation fondée par Dom Barthélemi Holzhauser en

1640, chargée par différents évêqucs de l'éducation de leur

clergé et disparue en 1795. Un barthélemite.

Barthélémy ou Bartholomé (saint — c.-à-d., en
héijrcu, (ils de Tholomée ou fils qui arrête les eaux) l'un

des douze apôtres. On croit qu'il naquit à Cana en Ga-
lilée, et qu'il est le même que le disciple Nathanael,
D'après Eusèbe, H serait allé prêcher l'évangile en Arabie,

en Perse, en Ethiopie, etjusqu'aux Indes. La tradition veut

encore qu'après avoir, à son retour, accompli la même
mission en Phrygie, en Lycaonie et en Arménie, il ait été,

dans cette dernière contrée, à Albanopolis, écorché vif et

ensuite crucifié la tête en bas. Cet apôtre n'a laissé aucun
écrit, et l'Evangile donné sous son nom a été déclaré apo-
cryphe par le pape Gélase. Une église de Rome est placée
sous son invocation. Sa fête se célèbre le 24 août.

Barthélémy (représentations diverses de saint).

Un diptyque grec du viii* ou du ix" siècle, publié par
Paciaudi [Antiquitates christianœ), représente saint Bar-
thélémy à mi-corps, tenant à la main une espèce de cou-

teau, instrument de son supplice. On connaît la célèbre
statue placée dans la cathédrale de Milan, au pied de la-

quelle lo sculpteur n'a pas craint d'écrire : u Ce ne fut

point Praxitèle, mais Marcus Agrate qui me sculpta. >>

Hibera s'est plu à traiter le même sujet, qui flattait son
goût réaliste. On a souvent représenté saint Barthélémy
écorché et portant sa peau au bout d'un-bâton. Michel-
Ange a figuré ainsi le saint, dans son Jugement dernier.

D'autres artistes n'ont pas fait preuve de moins de rca~

lisme, en peignant les horribles détails du martyre de
saint Bartiiélemy. Nous pouvons rappeler encore une
peinture de l'école florentine du xiV siècle et une figure

en pied de l'école ombrienne du xv= siècle, au musée du
Louvre ; un tableau de Cimabue, aux Offices, à Florence;
une figure en buste, attribuée à J.-B. Franck, au musée
de Dresde; une estampe de Lucas de Leyde; une gravure
do Coelemans, d'après Séb. Bourdon, et une autre de
Collaert, d'après J. Stradano; une statue de Thorwaldson,
gravée par P. Folo.

Barthélémy fM.vssAcnE de la Saint-), v. Saint-

BarthélEMY DES Martyrs, dominicain portugais,

né a Lisbonne en 1514, mort en 1590. Il devint, en isr^l,

précepteur de l'infant don Luis, puis archevêque de Braj^a

en 1559. Appelé à siéger au concile de Trente, il se pro-
nonça pour la réforme du clergé. On a de lui plusieurs

ouvrages, dont un : Stimulus pastorum, a été traduit en
français par G. de Melo, sous le titre de : le Devoir des pas-

teurs (Paris, 1699).

Barthélémy (l'abbé Jean-Jacques), erudit, littéra-

teur et antiquaire, auteur du Voyage du jeune Anacharsis,

né à Cassis (Bouches-du-Rhône) en 1716, mort en 1795. II

fit ses études au collège des oratoriens de Marseille, et sa
théologie chez les jésuites, puis étudia un peu superficielle-

ment, au sortir des classes, l'hébreu, l'arabe, le chaldéen, les

médailles, les mathématiques, l'astronomie. Ayant renoncé
à entrer dans les ordres, tout en gardant le titre d'abbé,

qui se donnait alors à de simples tonsurés, il se rendit à
Paris et se lia avec Gros de Bozo, gardien du cabinet des
médailles, qui l'associa à ses travaux et le fit entrer à l'Aca-

démie des inscriptions (1747). En 1753, Barthélémy suc-

céda à son maître, et sa plus

chère préoccupation fut, dès
lors, d'enrichir le cabinet
confié à ses soins. Aussi ac-
cepta-t-il avec empressement
l'ofiTre que lui fit de Choiseul
(alors Siainville), ambassa-
deur à Rome, de l'emmener
en Italie et de faciliter ses re-

cherches. Il fit, dans la Pé-
ninsule, des excursions d'an-

tiquaire et d'érudit, dont il

nous a laissé quelques dé-

tails dans ses Lettres au
comte de Caylus. A son re-

tour, il s'attacha complète-
ment aux Choiseul, et il fut

l'abbé en titre de leur mai-
son. En ces longues et heu-
reuses années de sa vie, Bar-
thélémy composa un grand
nombre de mémoires sur divers points de l'archéologie et

des langues anciennes. Il a surtout rendu de grands et

réels services à la science des médailles. Resté complè-
tement étranger au mouvement philosophique de son siè-

cle, il était de l'école de Fontenelle, au moins sous le rap-

port de l'indifférence, et il ne se rangea ni dans le camp
de ceux qui attaquaient les institutions du passé, ni parmi
ceux qui les défendaient. Il no s'occupa que d'élaboror

sonVoyage du jeune Anacharsis, qui parut en i789. On était

à la veille de la Révolution. L apparition d'un livre de
minutieuse et sincère étude sur la vie antique ne fut point
sans étrangeté, dans un temps si violemment tourmenté
de questions autrement vivantes. Malgré les préoccupa-
tions publiques, la sensation fut immense et le succès uni-

versel. Les lettrés, les gens du monde, les femmes surtout,

accueillirent avec enthousiasme cette peinture éléganio
de la Grèce. Ce fut le dernier grand succès littéraire du
xvui^ siècle. V. An.

L'abbé Barthélémy.
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Quoloucs mois après la ]iulilication do son ouvraeo,
Barlliolomy fut appolo ù rAcadomio française (aoftt 1789) ;

mais, bieuiut, sa vio studieuse et trantjuillo fui troublée
par lis I \c iHiii.iiis rovolutionuairos. Dcnoncô par un
onipl"\i ,til...lh

1 1,,., il fut arri^té on 1703 et cnfornié aux
Mailil'ii ih

,
iiiais il fut, lo lendemain, rais en liberté, ot

s'ôteiKiiit ili.v liua lu.ii-i plus i:ii-d, :\ liige de quatre-vingts
ans. Dans une scan.o .!, I., c.MivrnMuii, le vieux Dusaulx,
le traducteur do Juv.'iKil n Mu h, non de la prise de la
Bastille, prononr.-a se I.i^.- a hi miiune.
Outre le Vuimi/e du j,:imc Aimcliarsis, Barthélémy a

donné de nombreux mèmoiros, dont voici les principaux :

lit'flexions sur l'alphabet et sur la langue dont on se servait
autrefois ,) rnlimirr (n:-,\]; Litre sur les mr,l,i,llrs lr„u-

IIAUTUELEMÏ liARTIIOLOMÉ

,1/, la '.Il de unumcnts, ela-
une par décret du IS octobre 1792 ; Fragment d'un traité
de la seiciice des mihlailles ; Mémoire sur le cabinet des
médailles, pierres gravées et antiques; Voijnge de labbé
Barlhélcmij en /liilie, publié par Sorioys (1801).

Barthélémy (abbé Louis), littérateur français, né à
Grenoble en nr.n, mort en 1815. Il se fit connaître en 178.^
par sa Grammaire des dames, qui eut un très grand suc-
cès. Parmi ses autres ouvrages, nous citerons : la Canta-
trice grammairienne ou l'Art d'apprendre l'orthographe par
lemoi/en de chansons, etc. (Lyon, 1787); Tableau de l'histoire
de France (nsi); Mémoires secrets de M" de Tencin, Mr.
(Grenoble, noo); Tableau de la cour de Home (1791); l'Amt
des peuples et des rois; etc. (1809).

Barthélémy I Kran.-ois, rii:in| iiis de), homme politique
frani.ais, i,r a .Anliami.' lîun. Ii.-s-,|,, uhône) en 1750, mort
à l*aris en ls;iit. i-nda ton ]<-iiin- dans les bureaux des
alfairos otran-eies

. et se trouvait chargé d'affaires on
Angleterre quand éclata la Révolution française. Ministre
plénipotentiaire en Suisse, il dirigea les négociations qui
amenèrent la paix avec la Prusse et l'Espagne. Mis en
lumière par ce succès, il devint membre du Directoire,
mais siégea dans la minorité modérée qui fut déportée
au 18 fructidor. Rentré en France au 18 brumaire, il fut
nommé vice-président du Sénat et comte de l'Empire, ce
qui no l'empri-ha pas de voter la déchéance de Napoléon
en 1814. Sous la Restauration, il reçut le titre de « ministre
d'Etat • et de « pair do Franco », et chercha à se distinguer
par son zèle moiiarohiste.

Barthélémy (Auguste Marseille), poète français,
né à Marseille en 1796, mort en 1867. Après quelques es'sais
de journalisme en province, il vint tenter la fortune litté-
raire à Pans, vers 1825, et c'est alors qu'il s'associa son
compatriote Méry

,
qu'il appelait son « hémistiche vivant

.

hos Sidiennes, inspirées aux deux poètes par le séjour à
Pans de Sidi-Mahmoud, furent leur première œuvre poé-
tique

;
puis parurent successivement : la Villébade, contre

le ministre ViUèle ; les Grecs, épître au Grand Turc ; les
Jésuites, épitre au président Séguier ; Home à Paris ; laPey-
ronnénle, satire contre le ministre Peyronnet; Une soirée
chez M. de Peyronnet ; la Cen-
sure ou le Congrès des minis-
tres, autant de coups de fronde
décoches contre le système
gou\ernemeutal Quand vint
le ministère Maitlgnac de
nuaULO libiralc ils quittèrent
1 t 11 t de la satire pouraïus-
t il iiisvoixauton pluseleve

i I

1 jpee IKécriMient Aa
I I I n Egypte gi and poèmo
-

' ' -banis une i s m il

Auguste BartliL-lcmy.

leur, s,
, ,

,

la lut ntiii Irui u ,„

Baitlulim^MuUilall r jlliir

lui nu me au duc do Rei h
stadt pnsjnnier do la mai
son d Autriclie, à 'Vienne. La
chancellerie autrichienne lui

fit si mauvais accueil qu'à son
retour il écrivit le petit poème intitulé le Fils de l'homme,
qui fut saisi, condamné, et valut à l'auteur trois mois de
prison. Au Fils de l'homme succéda Waterloo, très beau
chant épique do quelques pages (1829). Quelques mois plus
tard, la révolution de Juillet éclatait. Méry, de retour à
Paris, se mit à l'œuvre avec Barthélémy, et ils chantèrent
la victoire dans un poème intitulé l'Insurrection. Mais, après
ce premier moment d'enthousiasme, Barthélémy passa à
l'opposition et fonda sa fameuse .\émésis, journal hebdo-
madaire dans lequel il flétrit iiéri.,.li.|iiemeiit en vers, en
collaboration avec Mérv. tous l i, i.^ lu i, uxm '.,,i--

vernement. La .\ém,-sis eut un ni :,"
,

Jamais tant do verve, d'ironie
i

;i .i

n'avait frappé de traits plus ii.rn-, imu, ,-, ,i\ um ,i.,ivriii

des comptes à l'opinion publiqu.'. Quaud le journal sati-
rique cessa de paraître, le désappointement l'ut aussi in-
tense que l'avait été le succès, et le bruif courut que
Barthélémy s'était laissé acheter par la cour. Le fait est
qu il cessa toute opposition et ne se livra plus qu'à de
purs travaux littéraires : les Douze journées de la D'évolution
(1831-1835) ;C£'n«rfe(i838).Dansrlntervalle,pourrépondre
aux accusations dont il était l'objet, il avait publié : Ma
Justification, qui fut froidement accueillie par les républi-
cains. La traduction de Ci'ndi'rfe.queLouis-Pbilippeaurait
dit-on, payée 200.000 francs, est une u-uvre des plus remar-
quables, et dépasse de l.ea u|. . .Ilo .|iii a valu à Iiolilk.
toute sa réputation. Di'|iui^, l;,,rilHlrni\ ne lunduisu ou,.
dos poèmes d'une valmr lu.u mroii.'uire lu Hmtill'lie
(1839); la Syphilis, tradiu tuui ,u voi^ du poème de Fia-
castor(1844)

; 1,1 Xnuiellc Aémésis [\»n], qui, (pioiiiue ver-
siliee aussi habilement que la première, lut loin d obtenir
le même siiceès ; l,i \ npeiir (1845), etc.

Barthélémy (Math.-Barthélcmy Thouin, dit), vau-
devilliste français, né à Paris en 1804, a fait jouer le vau-

(1832), puis, en collaboration,
Nous citerons principalement : les
I«;s); le Conseil de revision (1832!;
;-'

.
's Pages du tsar (1837); Cnn-

: ' //:^spiialitéd'unegriselle(\Sil);
'(( is:.3

, etc., dont quelques-imcs

deville l'Audience du
environ trente pièc
Cuisiniers diplomul
la Sonnette de rmii
tatrice et marquis.
te l>oi,la Dame ni,'
ont joui d'une certa

Barthélémy atoie-Je in-Baptistc-Antoine de),

B,irthélemy-Sainl-Hllaire.

archéologue français, né ù Reims on 1821, nommé membre
de l'Académio dos inscriptions et belles-lottros en 1887. La
partie la plus importante do son œuvre consiste on tra-
vaux do numismatique. Citons son Nouveau manuel com-
plet de numismatique ancienne (1890), et iVoiu'cau nianiiei
complet de numismatique du moyen âge et moderne (nouv.
éd., 1890) ; d'autre part, le Cartulaire de la commandcrie
de Samt-Amand (1883), ot ses Etudes héraldiques ImM).—
Son frère EpotjAiiD, né à Angers en 1830, mort à Paris en
1888, à publié do nombreux travaux historiques.

Barthélémy (Joan-Simon). V. Bebthélemy.
BarthéleMY-SAINT-HILAIRE (Jules), philosophe et

boriiiuo |,olin.|ue, né ,-i mort à Paris (1805-1895). Son pèro
'
""' li II"

' i' vé par M"' Saint-Hilairo, qui pas-
I Il li'buta dans la politique sous la

'
'

'
ii.orant au Globe, puis, après 1830,

Il \ ' " ii'i ' ' ' ''"/lOHne/etàdiversautrcsjournaux.
.Mais, nourri .iaiis l'iMiido du grec ot du sanscrit par liur-
nouf, dans celle do la phi-
losophi

'"'- ^par Victor C
se consacra exclusivement,
vers 1833, à des travaux de
haute érudition : il commença
cette magistrale traduction
d'Aristoto qui devait être l'œu-
vre do toute sa vio. La Po-
litique, parue en 1837, lui va-
lut, rannéo suivante, lachai-
r.- do philosopliio grecque ot
Ijiinoau Coiiooe de France,

I Aou.loiiiio ,[,-s sciences mo-
rales. Banlièlemv-Saint-Hi-
laire rentra dans la vie publi-
que en 1848 comme chef du
secrétariat du gouvernement
provisoire et fut élu représen-
tant do Seine-et-OiseàlaCon-
stituante, puis à la I-égisla-
tive. Lors de la discussion de
la loi de 1850 sur l'enseignement, il se montra le défenseur
éloquent de l'Université. Après le coup d'Etat du 2 décem-
bre, il donna sa démission de professeur et vécut dans une
retraite studieuse jusqu'en 1869. Cette annéedà, le dépar-
tement de Seine-et-Oise le nomma député au Corps législa-
tif, où il vota constamment contre I Empire. Mais c est à
partir de 1871 nue son rôle politique fut le plus important.
Elu à l'Assemblée nationale, il lit partie de la commission
chargée d'assister le gouvernement dans les négociations
de lapai.x. C'est à lui qu'échut la douloureuse mission de
faire connaître à l'Assemblée, en 1871, les dures conditions
imposées par les Allemands. Ami deThiers, qui le choisit
pour chef de cabinet, il ne cessa de soutenir la République
modérée. Après le 24 mai, il siégea au centre gauche, et
combattit toutes les mesures du gouvernement de « l'ordre
moral ». Nommé sénateur inamovible en 1875, Barthélemy-
Saint-Hilaire devint, en 1880, vice-président de la haute
assemblée, puis il entra, comme ministre des affaires
étrangères, dans le cabinet Jules Ferry, où il se signala [lar
sa politique pacifique, notamment en refusant de prendre
paru pour la Grèce contre la Porte.
Comme écrivain, Barthélemy-Saint-Hilaire a publié une

remarquable traduction des œuvres d'Aristote, dont plu-
sieurs traités n'avaient jamais été traduits en français, et
les ouvrages suivants : De l'Ecole d'Alexandrie {IS3S); Des
redas (1854); Du bouddhisme (1855); Lettres sur l'Egypte
(1856); le Bouddha et sa religion (1859); Mahomet et le Co-
ran (1865) ;

De la métaphysique (1879) ; l'/nde anglaise{liil).

BARTHÉSIE (dn n. de Barthez, médcc. franc.) n. f. Bot.
S\u. de BAUULE, section du genre myrsine.

BARTHET(Armand), littérateur français, né àBosançon
Oh is.'o, mort à Ivrj- en 1874. Il donna en 1849, au Théâtre-
Français, une comédie en vers : le Moineau de Lesbie. On
lui doit en outre un opéra-comique en un acte. Chapelle et
Bachaumont (1858); un volume de Nouvelles (1852); un
recueil de poésies, la Fleur *i panier (1853); une traduction
•icsOdes gaillardes d'Morace {Pans, 1S62); ifontauciel (nao).

Barthez (l'aul-Joseph), célèbre médecin, né à Mont-
pellier en 1734, mort à Paris en 1806. Il fit ses études mé-
dicales à Montpellier, oii il fut reçu docteur à vingt ans.
\enu à Paris en 1754 et présenté par Falconet aux cé-

lébrités littéraires de l'époque, il se lia intimement avec
d'Alembert. Successivement médecin ordinaire des ar-
mées, rédacteur au Journal des savants pour la partie
médicale, collaborateur à l'Encyclopédie, il obtint, en 1760,
au concours, une chaire à l'université de Montpellier, et
devint cliaiicclier de cette université Cl, 1785. Il avait exercé
' I I " 'i'
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('l'C'.ii'i 'les .'o :oi-' ^ ,io l'Europe. A l'ou-
vert iirc des étals gému-aux, il publia un écrit intitulé : LiOi-e
discours sur ta prérogative que doit avoir ta noblesse dans
la constitution et les états généraux de la France, pour
établir qu'il importait au maintien de la monarchie que la
noblesse eût le droit de délibérer séparément dans les états
généraux. Quand on substitua les écoles de santé aux ancien-
nes facultés de médecine (frimaire an III), Barthez ne fut
point compris sur la liste des professeurs de Montpellier.
Chaptal l'y rappela sous le Consulat. En 1802, Barthez fut,
ayecCorvisart, nommé médecin du gouvernement. Les pla-

ll.nlli.

al do
,1a fin de
opine Im.'I

du vitalisme analytique de van Helmont, de Bordeu, de
Bichat. Aux vies propres attribuées à chacun des organes
p.ar van Helmont, conservées et gouvernées par autant
iVarchées, avaient succédé les sensibilités propres de
liordeu. Bordeu, qui avait une grande admiration pour
van Helmont, avait mis de côté les archées ; mais il avait
gardé les vies propres. au.\quellos il avait donné le nom de
sensibilités. Ces sensibilités des divers organes formaient,
par leurs concours et leur harmonie, la sensibilité géné-
rale ou la vie commune, c'est-à-dire ce que nous appelons
toui simplement la rie. Barthez s'efforça d'établir que les
forces ou propriétés vitales particulières ne sont pas des
éléments, des fadeurs Je la vie commune, mais des expres-
sions diverses, des modes, des effets d'un principe unique

Bartholdi.

auquel il donna le nom ie principe vital. Ce principe vital
serait, selon Barthez, distinctde» forces pliysico-chimiquo»
ot do l'âme pensante, — Avec une mémoire prodigieuHO, uno
vaste érudition, uno grande puissance de méditation et do
raisonnement, Barthez n'avait ni le talent, ni le goût dc«
expériences

; aussi n'a-t-il créé (pi'un système caduc, sans
agrandir le domaine de la biologie positive.

Barthez a laissé, outre les Nouveaux éléments delaseienee
de l'homme (1778), son plus important ouvrage, les travaux
suivants : Nova dnctrina de funclionibus naturx humanx
(1771); Nouvelle mécanique des mouvements de l'homme et
des animaux (1798), ouvrage qui est considéré comme un
chof-d œuvre; Discours sur le génie d'Hippocrate (I801j ;
Traité des maladies goutteuses I mm) ; Traité du beauilgm),
ouvraj,'e posthume; Consultations de médecine (lilo],oa-
vratîo posthume.

BARTHÉZIANISHE Inissm- — lie Bartliez, méd. traar,.)
n. m. philos, méd. Viialisme barthézicn.

BARTHÉ2IEN, ENNE (zi-in, en") a-lj. Qui se rapporte à
Hartliez : Idées HAnTUÉziENNES. Doctrine babtu^iennb.
Ecole BARTHÉZIENNE.
— Vitalisme barthézicn. Doctrine médicale de Barthez

et de 1 école do Montpellier : Le vitalisme babthezies
est une sorte d'unitarisme physiologique ; il se distingue
franchement du vitalisme analytique de Bordeu et de Bichat.
(F. l'illon.; V. Barthez.

BartholoI ( Frédéric-Auguste ), sculpteur français,
ne àColmar en 1834, élève d'Ary Scheffer. Talent robuste,
mais un peu gros, Bartholdi se définissait déjà dans la
statue colossale de Ilapp, exposée en 1855. Au cours de
sa longue et brillante carrière, l'artiste s'est essaye dans
des genres divers, non sans
succès : Colniar , sa villo
natale, possède de bons spé-
cimens, avec le Bruat , le

Monument de .Martin Scbôn, lo
Jeune vigneron alsacien, etc.
L'allégoi-ie semble lui avoir
moins réussi ; sauf, pourtant,
l'allégorie patriotique. Celle-
ci va bien à son talent vi-
goureux, populaire et un peu
sans nuances. En ce genre,
\eLion de Belfort est do beau-
coup sa meilleure œuvre,
dans l'ordre décoratif et co-
lossal; l'énorme et célèbre
Liberté éclairant le monde, do
New-York (1886), lui est in-
férieure. La dernière œuvre
importante de Bartholdi, qui
lui a valu la médaille d'honneur en 1895, est un groupe
en marbre de son meilleur ciseau : la Suisse accueillant
l'Alsace en /^(?. Ce groupe décore ime grande place de
Bâie. Le personnage de r.\lsace v est vraiment émou-
vant. On lui doit encore les statues"de Rouget de Liste, do
Vercingétorix, de La Fayette, de Vauban, etc.

Barthoon (Gaspard), érudit danois, né à Malmoë, en
Scanie, en 1585, mort en 1630. Il professa la médecine à
Padoue, à Wittemberg et à Copenhague, oà il fut nommé
recteur de l'université, en 1618. Il composa quarante-neuf
ouvrages. Les principaux sont : Paradoxa niedica (1610);
.Analomicx Institutiones (1611); Manuductio ad veram psij-
cologiam (1619) ; De Pygmmis (1028); Systema physiciim
(1628), etc. — Son fils aîné, Bartole (Barthélémy on
BERTHEL),né en 1614.morten 1690, fut antiquaire du roi Fré-
déric III. On ne connaît do cet érudit que sa Bibliotheca
selecta (1669). — Thomas, frère de Bartole, né à Copen-
hague en 1616, mort en 1680, est lo membre le plus célè-
bre de cette famille. Il fut successivement nommé profes-
seur d'anatomie à Copenhague (1648), bibliothécaire de l'uni-
versité (1671), et conseiller d'Etat (1675). On a de ce savant
plus de soixante-dix ouvrages, parmi lesquels nous cite-
rons : Ana/omm (1640); Z)e/Mceani'»m/i«m(1647); Historia-
rum anatomicarum et medicarum ccn<iiri'a?( 1654-60) ; Demedi-
cina Danorum domestica (1666); De morbis bibticis (1672);
Acta medica et philosophica Hafniensia{\6'i, 1679), ouvrage
périodique rempli de faits curieux. — Erasme, frère do
Bartole et de Thomas, né à Roskild en 1625, mort en 1694,
enseigna la géométrie et la médecine à Copenhague. Ses
principaux ouvrages sont : De cometis annorum ll>6i et
ICHô; De naturx mirabilibiis qursliones (IG'H). — Gaspard,
lils de Thomas, né en 1655, mort en 1738, professa la méde-
cine à Copenhague et fut médecin du roi. Son meilleur
ouvrage est : Spécimen historix anatomics', etc. (1701). —
Thomas, frère de Gaspard, mort en 1690, devint archi-
viste du roi de Danemark. Son ouvrage le plus important
est : Antiquitates danicx (1089).

Bartholin (glan
nale. V. ce mot.

BARTHOUNE (do Bartholinus, botan. danois du XVII' s.)

n. f. Genre d'orchidacées-ophrydées, comprenant ime seule
espèce, qui croit au cap de Bonne-Espérance.

Bartholo, personnage du Barbier de Séville, de Beau-
marchais. Le D' Bartholo, tuteur de Rosine, veut l'épou-
ser. Figaro la lui enlèvera pour la donner au comte Alma-
vjva. Mais, en attendant, le terrible homme se montre
d'une jalousie féroce à l'endroit de sa future femme. Un
petit doigt de Rosine taché d'encre, une feuille de papier
qui manijue, une plume neuve le matin qui ne l'est plus le

soir, tout lui est sujet pour accuser la jeune fille d entre-
tenir uno correspondance secrète, tout lui est prétexte à
faire des scènes. Il joue un rôle important dans le Barbier
de Séville, devient secondaire dans le Mariage de Figaro, et
il a disparu dans la Mère coupable. Bartholo, personnage
très poussé et parfaitement réussi, est devenu proverbial,
et son nom a en quelque sorte passé dans la langue pour
désigner un jaloux grotesque.

BartholOMÉ iPaul-Albcrt'i. peintre et sculpteur, né
à Thiverval iSeine-ct-Oise) en 1848. Elève deGéronie, U
exposa au Salon, de 1879 à 1886, des tableaux de genre ;

entre autres : le Bepas des vieillards à l'asile (1880) et la
itécréation (1885). .4près une absence de six ans, il reparut
au Salon du Champ-de-Mars en 1891, mais, cette fois,

comme sculpteur ; il exposa avec des bustes des œuvres très
remarquées : Groupe de deux figures (1892) ; le Secret ; Jeune
Fille pleurant ( 1898) : Jeune Fille priant 1 1 8941, et enfin, en
1893., son projet d'un Monument aux morts Cotte œuvre

de), syn. do glande i vagi-



BARTHOLOMITE BARTSIE

admirable est une des plus émouvantes inspirations de la '

tcuTture française. 4 ville de Paris a acheté le .^o™-

ment aux morts, considérablement agrandi, et la fait

éliRer au Père-Lachaiso, dans l'avenue centrale qui con-

duit à la chapelle, en 1899.

BARTHOLOMITE n. f. Sulfate naturel do fer, rouge.

Il Espèce minérale voisine du botryogène.

BARTHOn (Jean-Louis), homme politique, né en 1868

•i OIoron-Sainte-Marie. Il étudia le droit à Paris, devmt

secrétaire de la conférence des avocats et docteur en

droit puis alla se fixer, comme avocat, à Pau. Elu députe

à Olo'ron en 1889, il se signala à la Chainbro par son ta-

lent d'orateur et de dialecticien, et fut réélu en 1893. Le

10 mai 1391, il reçut le portefeuille des travaux publics, et

donna sa démission de ministre le 13 janvier 1895 après

l'arrêt du conseil d'Etat en faveur des compagnies de che-

mins do for, dans la question dos conventions avec 1 h.tat.

11 fut rappelé au pouvoir le 29 avril 1896, comme ministre

de l'intérieur, dans le cabinet Méline.

BartiN ou Bartan , ville do la Turquie d'Asie (Ana-

toliel ch -1. do cant. do la prov. de Kastamouni, sur le

fleuve c6tier du même nom (le Parthenius des Latins), prés

de son embouchure dans la mer Noire ; 8.700 hab.

Bartle-FRÈRE (sir Henry Edward), administrateur

anelais né à Londres en 1815, mort en 1884, entra à la

Compagnie des Indes en 1833 et rendit, lors de la rébel-

lion de 1857, de tels services qu'il fut nommé successive-

ment gouverneur général X Calcutta et à Bombay. Secré-

taire d'Etat à Londres en 1866, il fut envoyé, en 1872,

auprès du sultan de Zanzibar pour faire abolir la traite

des esclaves dans l'Afrique orientale. De 1S77 à 1880, il fut

gouverneur du Cap et dirigea les opérations contre les

Zoiilous.

BARTIiETTBE {barf-leV-l'A n. f. Genre de composées-sé-

nécionidées, renfermant une espèce du Mexique, qui est

une petite plante herbacée, annuelle.

BARTLINCIE {bar-lin — do Bartlmfi, botan. allcm.) n. f.

Genre de la famille des myrtacées, tribu dos cliamailau-

ciées, comprenant une espèce représentée par des sous-

arlirisseaux qui croissent en Australie.

BaRTOLE, jurisconsulte italien, né à .Sassoferrato,

dans le duché d'Urbino, en 1313 ou 1314, mort à Pérouse

en 1357. Dès vingt et un ans, en 1334, il était reçu docteur

par la faculté de Bologne.

En 1338, il remplaça quelque

temps son maître Rainorius,

à Bologne. Il fut ensuite

assesseur à Todi, puis à

Pise, où il enseigna de 1330 à

1343. Il passa alors à l'uni-

versité de Pérouse, où il pro-

fessa le droit civil jusqu'à sa

mort. Ses leçons y eurent un
grand éclat, et la ville de Pé-
rouse se montra reconnais-

sante envers lui. En 1355, les

habitants de Pérouse, ayant
quelques immunités à deman-
der à Charles l'V, le choisi-

rent comme ambassadeur.
L'empereur le combla d'hon-

neurs et le nomma conseHlcr •
i • /

prive. Bartole était favorable Bartole.

à l'empire, comme tous les

légistes ; mais il considérait l'empereur comme subordonné

au pape.
Les œuvres de Bartole comprennent des commentaires

(lecture!, repetitiones) sur les textes du droit romain ;
des

consultations et controverses (consilia, qu^stiones) ; des

traités sur des matières de procédure, do droit public, cri-

minel, privé. Il a exposé la marche ordinaire d'un procès

dans un ouvrage bizarre où il a supposé un débat juridique

entre Satan et la Vierge Marie devant Jésus-Christ.

L'influence de Bartole et de ses ouvrages a été consi-

dérable sur la marche de la science du droit. Il a joui

pendant longtemps d'une très grande autorité en Italie et

dans une partie de l'Europe. Il a été le chef d'une école

juridique qui a dominé aux xiv" et xv siècles. Bartole et

ses successeurs ont étudié les lois romaines en cherchant

aies approprier aux besoins de leur temps. Sans tenir

compte do l'autorité traditionnelle des gloses, et sans

s'attacher à reconstituer exactement la législation de
Justinion, Bartole s'est efforcé de concilier les textes ro-

mains avec les institutions féodales et les stat'Us nrunioi-

paux do l'Italie, afin de tirer de ce rapprochement une
sorte do droit commun pouvant servir à guider la pratique.
— Biui.ioGR. : de Savigny, Geschichte des r6miscli/!n

Bechlsin Mittelalter (1850) ; Ortolan, Histoire de la li'tjis-

laiion romaine (1884).

BaRTOLI (Taddeo) ouTaddeo DI BartOLO, peintre

primitif italien, né en 1363 à Sienne, mort en 1422. C'est

un dos grands noms de la période préparatoire de la

Renaissance. L'influence de Bartoli renforça le courant
ombrien et prépara l'art qui suivit. Peintre do fresques,

grand amateur de sujets antiques, qu'il travestissait d'ail-

leurs, Bartoli a peint ses principaux ouvrages au Palais

public do Sienne (1414). D autres ouvrages do lui ou de

ses élèves se trouvent dans la chapelle du môme palais, à
l'académie de Sienne, à l'église de San-Gemignano, etc.

Il ,1 également peint des fresques dans les églises do Pise,

Pérouse. Gênes, etc. Un de ses plus anciens ouvrage^cst
une Madone arec saints, au Louvre (de 1390).

Bartoli (Daniel), jésuite italien, né à Ferrare en loos,

mort à Rome en 1685. Il se livra à la prédication et com-
posa divers ouvrages, dont le plus important est VNis-
toire de ta compaç/nic de Jésus (1633-1675), remplie de faits

curieux puisés aux meilleures sources. Ses autres travaux
ont été réunis et publiés à 'Venise en 1707. L'un d'eux,

il'onio di Icttcre, a été traduit en français par le P. Livoy.

Bartoli (Pietro Santi), peintre et graveur italien, né
à Bariola, ou, selon d'autres, à Pérouse, vers 1635, mort
en 1700. (On l'a parfois surnommé Perugino.) Elève do
P. Le Maire et de Nicolas Poussin, il prit do ce dernier
le goût des monuments antiiiues. On ne connaît do lui

qu'un tableau original, dans l'église de Porto. Il excellait

à copier les maitres, sachant contrefaire jusqu'à l'ancirn-

noté des vernis. C'est comme antiquaire (il était « anti-

quaire n de Christine de Suède; et comme graveur, que

/'

Bartoli a rendu aux savants et aux archéologues du

XVI, -siècle de signalés services. Ses recueils de gravures

d'anrès l'antique sont considérables et ont inauguré le

mouvement que les fouilles d'Herculanura devaient accé-

lérer Signalons surtout : Admiranda Jtomanorum... restt-

nia - Colonna di M. Aurelio ; - Colonna Trajana; - ot,

enfin le Pitture antiche, que Bartoli composa avec son

fils et élève Fbancesco Bartoli (mort en 1730). En tout,

onze cent vingt-six planches d'après l'antique. C est le

Piranesi du xvii' siècle.

Bartoli (Adolphe), écrivain et littérateur italien, né

à Fivizzano en 1833, mort en 1894. Il avait dirige 1 eco e

supérieure de commerce de Venise et professe 1 histoire de

ia littérature à l'institut des hautes études à Florence.

Parmi ses ouvrages, on cite : Pierre Giordano (1868) ;
tes

Etudes en Italie (1868) ; les Précurseurs de Boccace (1878) ;

les Deux Premiers Siècles de la littérature italienne (1870-

1S79) ; et son œuvre principale : Histoire de la littérature

i/ii/(«ine (1878-1889), le premier exposé critique de la litté-

rature italienne.

BARTOLINE n. f. Bot. Syn. de teidace.

BartolinI (Lorenzo), célèbre sculpteur italien, né en

1777 à Saviniana, près de Prato, en Toscane, mort à Flo-

rence en 1850. Il étudia le dessin sous la direction d un

peintre français nommé Desmarels, et entra dans un ate-

lier où l'on confectionnait des objets d'art et d'ornement

en albâtre. Devenu très habile dans ce genre de travail,

il partit pour Paris, n'ayant guère que vingt ans. Apres

avoir perfectionné son talent à l'école du sculpteur Lcmot,

il prit part aux concours de l'Académie des beaux-arts, et

remporta un second prLx de sculpture pour un bas-relief

représentant Cléobis et Bilan. Bartolini vit sa réputation

grandir rapidement. Denon, directeur général des musées,

lui fit confier, entre autres travaux, 1 exécution d'un des

bas-reliefs de la colonne Vendôme, et celle d'un buste de

Napoléon, pour l'Institut. L'empereur, qui avait pour lui

une affection toute particulière, le chargea, en 1808, d'al-

ler fonder une école de sculpture à Carrare. Pendant les

Cent-Jours, Bartolini suivit Napoléon à l'ile d'Elbe ;
après

la bataille de 'Waterloo, il revint à Florence, où il se fixa

définitivement et où il exécuta un nombre considérable

d'ouvrages. Il a été le continuateur de Canova et a joui

d'une renommée européenne. Praticien des plus habiles,

il excellait particulièrement à rendre le moelleux, le poli

do la chair, et drapait ses figures avec grâce. Son mérite,

toutefois, a été beaucoup exagéré par ses compatriotes.

Parmi les nombreux ouvrages que Florence conserve de

Bartolini, on remarque la Charité, groupe en marbre;

une copie de la Vénus de Médicis, la statue de Machia-

vel, etc. Bartolini a exécuté une foule de bustes; entre

autres, ceux de Denon, de M»" Regnaud de Saint-Jean-

d'Angely, de M°" de Staël, de lord Byron, de la marquise

Guiccioli, de Mettcrnich, de Thiers, de Casimir Delavigne,

de Crescentini, de Méhul, de Liszt, de Cherubini, de

Pie IX, etc. L'Ecole des beaux-arts renferme le portrait

d'Ingres, modelé par Bartolini.

BARTOLOMEO(Fra) ou BaRTOLOMMEO, célèbre pein-

tre italien (connu encore sous les noms de Bartolomeo
del Fattorino, Baccio délia Porta, Fra Bartolo-

meo di San-Marco, et plus particulièrement, en Italie,

sous celui de il Frate), né à Savignano, à 10 milles do

Florence, en 14G9, mort dans le couvent do Saint-Marc, à

Florence, en 1517. Son aïeul faisait le métier de facteur-

commissionnaire, d'où le nom de Fattorino que reçut son

père ot qui lui a été donné quelquefois à lui-môme. Il en-

tra à l'école de Cosimo Roselli, habile peintre florentin, et

perfectionna le talent qu'il acquit sous la direction do ce

maître par l'étude des antiques, et surtout par celle des

cliefs-d œuvre de Léonard de Vinci. A cette époque, il se

lia intimement avec son condisciple Mariette Albertinelli,

et exécuta avec lui, par la suite, un grand nombre de pein-

tures. Devenu maître à son tour, il établit son atelier près

de la porte de San-Pier-Gattolini, d'où lui vint le surnom de

DELLA Porta. Les prédications de Savonarole produisirent

sur lui une impression des plus vives, et un jour, à la suite

d'un sermon sur les mauvais
livres et les peintures licen-

cieuses, il alla chercher ses

études, faites d'après le nu et

les livra aux flammes sur la

place de Florence. Son exem
pie fut imité par Lorenzo di

Credi.'par Botticelli, et par
plusieurs autres peintres au\
<iuels on donna le surnom iro

nique de pleureurs. Plus tar J

lorsque Savonarole, poursuu i

par ses ennemis, se refu^i i

dans le couvent de San-Mar
Bartolomeo l'y suivit. A 1 a^L
do trente et un ans, il re\L
tit l'habit des frères prê-
cheurs : à partir de cette épo-
que, on lui donna le nom de
Fra Bartolomeo, ou simplem.
do Fraie (moine). Il passa quatre ans entiers sans s'occuper
de peinture et ne reprit les pinceaux qu'à la sollicitation de

ses supérieurs et de ses amis. Il était rentré depuis peu
de temps dans la carrière artistique, lorsque Rapliaél, qui

n'était encore qu'un jeune homme (1504), arriva à Florence.

Les deux artistes se lièrent d'une étroite amitié : ils tra-

vaillèrent ensemble et se perfectionnèrent mutuellement.
Le Frate exécuta un très grand nombre de peintures, soit

à l'huile, soit à fresque, pour les couvents de son ordre.

En 1512, il se rendit à Rome, désireux de revoir son ami
Raphaël, qui était alors dans tout l'éclat de sa renommée :

les" peintures de ce dernier au Vatican et les premières
fresques de la chapelle Sixtine exécutées par Micliel-Ango
produisirent une telle impression sur lui, qu'il conçut une
défiance profonde do son propre talent. Néanmoins, il re-

prit ses pinceaux. Pour répondre au.x envieux qui lui

avaient reproché d'être incapable de peindre des hgurcs
de grandes proportions, il exécuta un .S'ainïJl/arc colossal.

Fra Bartolomeo est un des plus brillants génies qu'ait

produits l'école italienne : expressif et gracieux, impo-
sant à l'occasion, savant enfin, il fut un des maîtres les

plus justement réputés dans son art. Parmi ses nom-
breuses peintures que possède Florence, nous signale-
rons : Job, Tsdie, le Père éternel, la Vierfje et l'Enfanl
Jésus, la Présentation et la Xalinilé (deux petits tableaux
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réunis en forme de diptyque, avec l'Annonciation, peinte

en grisaille sur le revers), la Vieri/e avec l'Enfanl, assise

sur un trône et miourée de saints, œuvre capitale que l'ar-

tiste ne put achever avant do mourir ; une Descente de

croix, un Christ en croix entouré de saints, une Madone,

un Jugement dernier, magnifique fresque commencée par

le Fraie, achevée par Albertinelli, etc. Les ouvrages les

plus remarquables de Fra Bartolomeo, dans les autres

villes de l'Italie et à l'étranger, sont : à Prato, dans l'église,

une Madone ; à Pistoia, dans le couvent des dominicains,

une Cène ; à Rome, la Présentation au temple, etc. ; au

Louvre, la Salutation angélique et le Mariage mystique de

sainte Catherine de Sienne; à Besançon, une Madone en-

tourée de saints, dans la cathédrale ; etc.

BaRTOLOZZI (Francesco), l'un des plus célèbres gra-

veurs du xviii" siècle, naquit à Florence en 1728. Elève

de Joseph Wagner, habile graveur de Venise, il ne tarda

pas à le surpasser. De Venise, il alla à Milan, où il tra-

vailla pendant quelque temps ;
puis il passa en Angle-

terre, en 1764, se fixa dans le voisinage de Londres, et

exécuta un nombre considérable de planches à l'eau-forte,

au burin et au pointillé. La pureté de son dessin, la

finesse de son exécution, firent rechercher ses œuvres.

En 1806, à làge de soixante -seize ans, il se rendit en Por-

tugal, sur l'invitation du roi, y travailla avec le même
succès, et mourut à Lisbonne lô 1" avril 1813, directeur de

l'académie. Son œuvre gravé se compose d'environ sept

cents pièces très variées, empruntées aux maîtres d'Italie,

de France et d'Angleterre.

BartoN (Elisabeth), plus connue sous lo nom delà
Nonne ou de la Sainte de Kent, visionnaire anglaise,

née dans le comté de Kent vers 1500, morte à Tyburn en

1534. Elle était servante dans la paroisse d'Abdington. At-

teinte d'hystérie et sujette à des convulsions, elle se crut

inspirée de Dieu, et, à l'instigation d'un prêtre, Masters,

elle se mit à déclamer contre les iniquités du temps, à an-

noncer do grands malheurs si l'on abandonnait la religion

catholique. Non seulement des gens du peuple, mais do

grands personnages, comme le chancelier Morus et l'évo-

que Fischer, croyaient qu'elle était réellement inspirée,

quand elle eut la malencontreuse idée de prophétiser que,

si Henri VIII épousait Anne de Boleyn, il mourrait un

mois après son mariage. La prédiction ne se réalisa pas
;

mais Henri VIII en fut tellement irrité qu'il fit arrêter et

mettre à la question Elisabeth, avec plusieurs do ses par-

tisans. Elle fut condamnée à
avoir la tête tranchée.

BarTON (argile de), cou-

che d'argile épaisse de loo m.
qui constitue le type do l'étage

bartonien dans le bassin du
Hampshire, où elle forme les

falaises qui s'étendent entre

Highclifl'et Hordwell.

BARTONIE (de Bnrton, botan.

améric.) n. f. Section du genre
mentzélie, plante bisannuelle
propre à l'Amérique du Nord.
Ses fleurs sont odorantes, d'un

blanc jaunâtre, et larges do
10 à 13 centimètres.

bartonien {ni-in — de Bar-
ton, n. de lieu) n. et adj. m.
Se dit do l'un dos étages de la

partie supérieure des assises

éocènes. Le bartonien se trouve
compris dans l'étage parisien de d'Orbigny. Il a pour type

l'argile de Barton.

BARTONIO'ÎDE (de harlonie. et du ^v.'eidos, aspect) adj.

Qui ressemble à la bartonie : L'eucnide BARTONio'inE, comme
la plupart des loasées, réclame un sol léger et sec.

BaRTON-ON-HUMBEB, ville d'Angleterre (comté de

Lincoln), sur le fleuve côtier le Humber ; 75.225 hab. Fa-
briques importantes de briques, tuiles, cordes et toiles à
voile ; grand commerce do grains et de malt.

Barton-ON-IRWELL, ville d'Angleterre (comté de

Lancastn- , à 1" liilum. do Manchester, sur VIrwell, affl. du

Mersey ; 29.00U hab. Houille, blanchisseries.

BARTRAMIE (de Bartram, n. d'un natural. améric.) n. f.

Bot. Genre do mousses vivaces, de la tribu des bryacées,

qui forment des gazons touiîus sur la terre ot les rochers

humides. Les unes sont propres
à la zone des montagnes, d'au-

tres aux régions chaudes, comme
l'Espagne , l'Afrique du Nord,
l'Asie Mineure.
— Ornith. Division du genre

chevalier.

BARTRAMIÉES n. f. pi. Famille

de mousses de la tribu des brya-

cées, avant pour type le genre
barirarnie. — Une baeteamiéë.

BarTSCH (Adam von), écri-

vain, dessinateur et graveur au-

trichien, né à Vieniîe en 1757,

mort à Hietzing, près Vienne,
en 1821. Il était premier garde
de la Bibliothèque impériale et

membre de l'académie des beaux-
arts de Vienne. 11 a publié plu-

sieurs ouvrages très estimés,

relatifs à l'arf de la gravure; le

plus important est le Peintre-

Graveur (1802-1821), catalogue
raisonné de l'œuvre de la plu-

part des graveurs antérieurs au xix' siècle. Ce recueil,

pour lequel Bartsch a fait plus d'un emprunt à notre sa-

vant Mariette, est devenu en quelque sorte le vade-mecuni

des amateurs d'estampes. Bartsch a gravé lui-même, à

l'eau-forte et au burin, plus de 500 pièces. — Son hls

Adam-J"si-pii Bartsch, né en 1798, mort en IS73, a dé-

crit et .niiiim-ntê ricuvro de son père en 1818.

BARTSCHIE (ich! ~ de Bartsch, botan. liolland.) n. f-

Barlra
a, feuille gro

b, capsiilcjcunc;i

; bar
deBARTSIE ((.si— de Barisch, botan. hoUand.l n. f- G

scrofulariacces-euphrasiées, qui comprend des plantes

herbacées vivaces des montagnes des deux mondes.
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BARUGE n. f. lïot. Fruit, du salilior élastique {hura
crepitfins).

Baruch (mot h<ibr. qui siç^niflo bthii), fils de Nérija,
discipl*^ 'in Jôràmio, qui lui dictait ses prophéties, pour
qu il (Ml fit uno lecture publique daus le temple. Il accom-
pagna aussi sou maître, lorsque celui-ci s'enfuit en Kgypte,
où uno tradition le fait mourir, tandis que, d'après uno
autre, il serait allé do là à Babylono où il aurait iini ses
jours. Lo Livre de Baruch figure parmi les livres douté-
rocanoniquos do la Bible. Cet écrit, assoz bref, comprend
uno confession dos péchés du peuple qui est fort éloquente.
On y joint ordinairement, dans les éditions do la Vulgate,
uno lettre do Jôrémio aux captifs do Babylone. — Sous lo

nom de ce prophète, on a égalemont uno apocalypse apo-
cryphe. V. APOCALYPSKN.

— Ali-us liïti^:ii. : Avez-vous lu Baruch?... La Fontaine,
ayant lu uno belle ijriùro Juive attribuée à Baruch, fut

frappé d'admiration, et il s'en allait demandant à tous
ceux qu'il rencontrait : » Avez-vous la Baruch ? c'était un
bien beau ffénie ! w On rappelle ces mots, toujours sur lo

ton do la plaisanterio, quand on a l'esprit rempli d'une
chose quo i on considère comme uno soudaine découverte.

Baruffaldi (Jérôme), littérateur et poète italien, né
à Ferraro on 167û, mort, eu 1753. Il embrassa l'état ecclé-
siastique. Il avait fondé dans sa villo natale une société
littéraire qui devint l'académie do la Vigna. Mazzuchelli
a drossé la liste de ses ouvrages (lui dépassent la centaine.
Nous nous bornerons à citer : Delta Storia di Ferrara
(1700); divers poèmes : la Tabaccheide (17U); il Grilla

(1738) ; il Canepajo (1740), un dos meilleurs poèmes didac-
tiques italiens, ayant pour sujet la culture du chanvre;
des tragédies : Ezzelino (1121); Giocasta la Giovine (1725);
la Deifobe (1727) ; 77 Sacrifizio d'Abele{\12^).

Barugo, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines,
île de Loyte [l'une des Visayas]) ; 8.300 hab.

BARUL n. m. Unité de poids en usage dans les Indes
et valant 20 kilogr. n On écrit également baruth.

BARUTÉUEN {li-in — de Barutel, n. d'un hameau près
de ÎS'imes) n. et aaj. m. Dénomination donnée par Torcapel
aune puissante assise de calcaire à desmoceras difficile, qui
recouvre, près de Nîmes, le calcaire barrémien à criocères.

BARUTH {rut') n. m. Métrol. V. barul.

BarvanÎ, ville de l'Inde anglaise {Inde centrale), près
de la Nerbudda; 5.600 hab. Ch.-I. d'une principauté radj-
poute, peuplée de 80.000 hab.

BÀRWALDB (autref. Berivolde), ville de Prusse (prov.
de Franciort-sur-rOder, cercle de Kiinigsberg}; 3.800 hab.
Le 23 janvier 1631, y fut signé un traité d'alliance entre
la France et Gusta-'e-Adolphe de Suède.

BARWOOD {bar-voud') ou CAMWOOD [kèm-voud') [mots
angl. désignant une matière colorante, extraite du baphier
{baphia nitida]] n. m. C'est une poudre d'un rouge vif, em-
ployée à Elbeuf pour la teinture des laines. Les nuances
qu'il fournit sont distinctes de celles du santal.

BARY (du gr. bartis, lourd), préfixe qui, en composition,
indique la difficulté, l'imperfection, dans 1 accomplisse-
ment d'une fonction. C'est ainsi que BARVcoïe (du gr.
acouein, entendre), signifie dureté d'oreille ; BAR-vglossie (Uu
gr. glôssa, langue), embarras de la langue ; sARyphonie
(augr. phÔ7iè, voix), faiblesse de la voix, difficulté d'émet-
tre les sons ; BAHYencéphalie (du gr. encéphalon, cerveau),
idiotie, faiblesse intellectuelle.

Bary (Heirudrick), graveur flamand, né à Anvers en
1625, travaillait à Amsterdam et ù. Gouda de 1659 à 1670.

Il a imité Corn. Vischor, dont il fut peut-être l'élève. Il

signait souvent H. B. — A signaler, parmi les beau.x mor-
ceaux qu'il a gravés, les portraits de Grotius, d'après
Miereveld ; de 1 amiral Trorap et de l'amiral Ruyter, d'après
F. Bol, de J. de Witt, d'après Netscher.

Bary (Henri-Antoine Di-;), botaniste allemand, né à
Francfort-sur-le-Mein en 1831, mort à Strasbourg en 1888.

Il professa la botanique à Tubingue, à Fribourg-en-Bris-
gau (1859), à Halle

(1867J
et à Strasbourg (1872). Bary a

particulièrement étudié rhistoire du développement des
algues et des champignons, sur lesquels il a écrit plu-
sieurs ouvrages.

Bary (Erwin von), voyageur africain, né à Munich en
1846, mort en 1877. Il fit la campagne de 1870 comme
médecin, et partit en 1872 pour Malte, où il se prépara à
un voyage d'exploration géologique et géographique dans
le Sahara. De là il exécuta un voyage en Tripolitame pour
les montagnes de Tar-hôna et de GUarian ; ensuite, il gagna
Ghat pour de se diriger d'abord vers le Ahaggar, puis, la

chose étant impossible, vers l'Aïr. C'est là qu'il mourut.

BARYCENTRIQUE (du barils, posant, et centrique) adj.
Coordonni'es barycentriques. Système de coordonnées ima-
giné par Miibius et dans lequel, en géométrie plane, un
point est déterminé par rapport à trois points fixes; â.

chaque point on fait correspondre un système de trois

coefficients a, b, c, tels que, considérés comme masses
appliquées aux trois points fixes, le point soit centre de
gravité. A chaque système a. ô, c, correspond un point et
un seul ; à chaque point correspond un système a, b, c tel

que a-\-b-^c= \. — Dans la géométrie de l'espace, un point
est déterminé par rapport aux quatre sommets d'un té-

traèdre fixe, dune façon analogue. V. coordonnées.

BARYCOIE (du gr. barus, lourd, et acouein, entendre)
n. f. Dureté d'oreille.

BARYCRINUS {nuss — du gr. banis, lourd, et krinon,
lis) n. m. Genre d'écliinodormes rrinoïdes fossiles, famille
descyathocriniJés,caracu'Tiséparsos plaquettes épaisses,
ses bras forts, divisés en dix troncs principaux à minces
branches latérales (carbonifère de l'Amérique du Nord).

Barye (Antoine-Louis), sculpteur français, né et mort
à Paris ii7y:)-iS75u apprit d'abord l'orfèvrerie; puis il

suivit renseignement du sculpteur Bosio, celui du peintre
Gros, et fut admis â l'Ecole des beaux-arts. En 1823, il

entrait chez l'orfèvre Fauconnier. Barye allait trouver sa
voie. Ouvrier déjà fort habile, il se mit à observer la nature
animée : lo Muséum lui offrit un enseignement plus scienti-
fique que les livres de Bufibn ; en môme temps, il étudiait
sur le vif, dans les ménageries du Jardin des plantes, les
secrets de la nature des grands animaux et des fauves.
Barye inaugurait une sculpture d'une fougue toute roman-

tique et d'une solidité tout antique, avec son fameux groupe:
le Lion et le Serpent (1832), supérieur au Tigre dévorant

BARL'CE BARYTOCALCITE

<?^^ ^,
'

Barye-

un t/aviax, qu'il avait donné doux ans auparavant. L'artiste
s'est surpassé encore dans lo Lion assis (1847), placé à l'une
dosportos du nouveau Louvre, merveille d'observation et
d eflot monumental. Il no réussissait pas moins bien quand
il mettait aux prises la force humaine et la force animale :

l'une réglée et maîtrisée par la volonté, l'autre déchaînée
et brutale, dans les groupes du Thésée et le Minotaure, ot
du Lapithe et Centaure. Ce

_

grand modeleur de la force ot ^ ' ^"^v
do la férocité n'avait pas uno / - A
maîtrise moindre dans l'ox- *

pression des idées do calmo
et de repos. Lo Lion de la
colonne do Juillet, les quatre
groupes que Lofuel comman-
da à Barye pour le Louvre,
et qui perdent, maiheurou-
semont, quelque chose à ôtro
placés au premier étage (la ^ jï^^
Guerre, la Paix, ta 7^o7'ce et '

''"\

l'Ordre), sont traités avec
largeur, puissance, dans un
style sérieux et idéal qui les

rend comparables à l'art des
plus belles sculptures d'Olym-
pie. Ce génies"était plié à des
œuvres do petite dimension
oui, après qu'on l'eut traité
a'animalier par dédain, le firent ranger par les ignorants
parmi les auteurs de jolies petites choses, ou de « presse-
papiers ».

Barye a pu être fondeur, et mémo industriel, sans dé-
choir. Sa grifl'o

se retrouve sur
le moindre de
sospetitsbron-
zes ; et sa con-
science d'ar- ,

liste est telle,

3
ne beaucoup
e ces objets

réduits,comme
les pièces du
Surtout de ta-
ble duducd'Or-
léatts,o\is3L sta-
tuette de Gas-
ton de Foix, ne
demanderaient
qu'une échelle
plus vaste pour
ajjparaître ce qu'ils sont : d'authentiques chefs-d'œuvre.
La renommée vint à Barye de partout, malgré sa modes-
tie. Professeur au Muséum en 1854, il entra à l'Académie
dos beaux-arts en 1868. Aujourd'hui, sa place est marquée
au musée du Louvre, et un beau monument, où l'on a ré-
pété plusieurs de ses œuvres maîtresses, est érigé en son
honneur, sur un terre-plein entre les deux bras de la Seine,
non loin du Muséum.

BARYENCEPHALIE (du gr. barus, Icurd, et encéphalon.
encéphale) n. f. Idiotie, imbécillité.

BARYGLOSSIE (du gr. barus, lourd, et glôssa, langue)
n. f. Embarras de la langue.

BARYLITE (de baryte, et du gr. lithos, pierre. — L'or-
tliogr. étymol. serait barylithe) n. f. Silicate d'alumine
et do baryum cristallisé en prismes translucides incolores,
qui a été trouvé dans le calcaire de Langban, en Suède.

Barylovicz fDemètre), métropolitain de Moldavie,
connu sous lo nom de Dosiftei ou Dosoftei. On le suppose
né vers 1630 et mort vers 1693. En 1649, il est moine au mo-
nastère Bûbota, où il s'occupe d'études philologiques. En
1658, il arrive à l'épiscopat et, en 1671, il est métropolitain
de Moldavie. Peu de temps après, des complications poli-

tiques le forcent à se réfugier en Pologne, où il demeure
douze ans. Rétabli dans sa dignité en 1685, il s'adonne
entièrement à la vie littéraire et ecclésiastique. Grâce à
une subvention accordée par le patriarche de Constanti-
nople, il fonde une imprimerie à la métropolie de Jassy et y
fait paraître la plupart de ses œuvres. En 1686, il renonce
complètement â l'épiscopat et se rend de nouveau en Po-
logne, où il est, pendant plusieurs années, l'hôte de So-
bieski. Puis il va en Russie, où Pierre le Grand lui offre

l'évéché d'Azov. Dosiftei refuse, se retire dans un monas-
tère de Moscou, où il reste jusqu'à sa mort. Dosiftei est
le plus grand poète ecclésiastique de la Roumanie, et sa
Psallirea in versu7'i intocimiuï en est le monument lit-

téraire le plus beau du xvi« siècle. Ses œuvres les plus
remarquables sont : Psaltirea in versuri (1673'; Acatîst

(1673); Liturghia (1679): Euchologiu (1080); Àlolitvelnic

(1681); Vietiie sfijitilor {16SZ); Paremirai (1683); Aie iSca-
pitoli aie lui Ignatiu. On lui attribue encore un le.vique do
la langue roumaine.

BARYMÈTEUE (du gr. barus. lourd, et métn
n. f. Détornunation de la pesanteur.

BARYNOTINÉS n. m. pi. Sous-famille d'insectes coït

ptères rhyncliopliores, famille des
curculionidés. dont le genre baryno-
tus est lo type. — Un barynotiné.

BARYNOTUS (tuss — du gr. barus,
lourd, et iwlos, dos) n. m. Genre d'in-

sectes coléoptères, sous-famille dos
barinoinés, renfermant d'assez gros
charançons, dont les quelques espè-
ces, propres à l'Europe, habitent les

régions froides et montagneuses. Ci-

tons le ban/notus elevatus, le barmotus
obscurus (Franco, prairies, détritus
d'inondation).

BARYOSME (osm' — du gr. barus,
pesant, fort. 01 osme, odeur) n. m. Bot. Syn. des genres
BAKÛSMi: et COLMARODNK.

BARYPENTHUS [tuss — du gr. barus, pesant, ot penthos,
deuil) n. m. Genre d'insectes névroptères trichoptôrcs,
famille des phryganidés. renfermant de grandes phryganes
américaines àlarges ailes. Citons le barypentnus rufipes
(Brésil).

BARYPBONIE (du gr. barus, lourd, et phônè, voix) n. f.

Faiblesse de la voix, difficulté à émettre des sons.

Barynotus (gr. 2 fois).

BARYPHONIQUE adj. Relatif à la baryphonio.

BARYPHONUS inuss — dugr. barus, grave. tipMnè,\Ois)
n. m. Genr*i duiscaux. Syn. do momot. V. ce mot.

BARYPITHES 'pit'— du gT. barus, lourd, fit pithos, tOD-
noau) n. m. Genre d'insectes cohioplèrcs
rhynchophores, famille des curculioni-
dés, sous-famille dos phyllobiinés. ren-
fermant des charançons européens dont
on no connaît (m'uno seule espèce, lo
banjpithes sulcifrons, petit insccto d'un
noir do poix, brillant, remarquable par
son rostre très court, marque dun fort
sillon prolongé jusque sur le front. (Bo-
di-I. Il liabîto l'Europe occidentale ot
IKsi,:,,:,.,,-.

BARYPUS (puss — du gr. barus, lourd,
et pous, pied) n. m. Genre d'insectes co-
léoptères carnivores, famille des ca-
rabidés, sous-famille des ptérostichinés, renfermant six
espèces propres à La
Plata et au Chili. Citons
le barypus paraliclus
tChili).

BARYSCÈLE (ris-S'H'—
du gr. Aarus, lourd, clské-
lis, cuisse) n. m. Genre
d'insectes coléoptères hé-
téromôres, de la famillo
des ténébrions, compre-
nant deux espèces qui
vivent en Australie. *- * Bftryscèle

toiM).

BARYSIL (du gr. ba-
Barypus{gr.2f.). (gr.

Baryi
fou).

pesant, et do silicate) n. m. Silicate naturel de plomb.

BARYSMILIA friss — du gr. barus, lourd, et smilion,
poinij-oii) n. 1. r.rnro d'anthozoaires . de la tribu des ou-
philiact-es, lussih* dans le crétacé moyen.

BARYSOME (du gr. barus, lourd, et soma, corps) n. m.
Genre d'insectes coléoptères carnivores, famille des ca-
rabidés, sous-famille des harpalinés, ren-
fermant une douzaine d'espèces de taille

moyenne, do formes lourdes, bronzées,
habitant les lieux arides. Les barysomes
sont répartis dans l'Amérique tropicale
et dans le sud de l'Inde. Citons le ba-
rysonms Hnpfnpri (Mexique).

BARYSTOME {riss— àw gr. barus. lourd,
et stoma, bouche) n. m. Genre d'insectes
coléoptères tétramôres, de la famille des
charançons.

BARYSTRONTIANITE [slron-si — d©
baryte, et de stronfiane) n. f. Mélange na-
turel de baryiine et de strontianite. 11 On
l'appelle aussi stromnite. parce qu'elle a été trouvée à
Stromness, dans les Orcades.

BARYTE (du gr. barus, lourd) n. f. Chim. C'est le pro-
toxyde de baryum, que l'on obtient par la calcination do
l'azotate de baryum dans une cornue de porcelaine. 11 Eau
de baryte. Dissolution de baryte dans l'eau. ^L'eau de ba-
ryte attaque le verre des flacons où on la conserve pour
donner un silicate de baryum hydraté qui cristallise. EU©
donne un carbonate avec l'anhyclride carbonique de l'air.)— Miner. Baryte aérée, Norn que l'on donnait au car-
bonate de baryte, lorsque l'acide carbonique s'appelait
acide aérien. 11 Baryte carbonatée. V. "Witbebite. Il Baryte
sulfatée. V. barytine.
— EnCY'CL. V. BARYUM.

BARYTHÉDYPHANE (du gr. barus , pesant; hédus,
agréable, et pbainicn, paraître) n. f. Ârséniato naturel de
plomb, baryum, chaux et chlore.

BARVTICO-ARGENTIQUE {/:o) adj. Qualification donné©
à une cuinlMiiaunii 'l un sel bary tique et d'un sel argentique.

BARYTICO-CALCITE n. f. Carbonate double de chaux
et de baryte. Syn. de barytocalcite. (V. ce mot.)

BARYTICO-SODIQUE adj. Qualification donnée aune
combinaison d'un sel de baryum et d'un sel de sodium.

BARYTIFÊRE (de baryte, et du lat. ferre, porter) adj.
Qui contient de la baryte, accidentellement ou à l'état

de simple mélange : Calcaire barytifère.

BARYTINE n. f. Sulfate de baryte naturel, contenant
34,4 d'acide sulfuriquo ot 65,7 de baryte. 11 On dit aussi
barytitk.
— Ency'cl. La barytine, dont la formule est BaSO*, le

poids spécifique de 4,48 à 4,72 et la dureté de 3 à 3,5, a été
longtemps désignée sous lo nom do spath pesant. Ses cris-

taux, selon Haiiy, dérivent d'un prisme droit, à base rhom-
boïdale. C'est un corps sans éclat, généralement opaque,
quelquefois translucide sur les bords; d'autres fois, mais ra-

rement, demi-transparent et même diaphane. Elle est dure;
sa couleur est ordinairement d'un beau blanc passant au
jaune, rouge, bleu ou brun. Lorsqu'on la chaune, elle dé-
crépite, et fond difficilement.

On rencontre fréquemment la barytine dans les gîtes de
minerais de plomb, d'argent, de mercure, etc. Parmi les

principales variétés de ce minéral, nous citerons : la ba-
rytine globttleuse radiée (ou pierre de Bologne) : ta barytine
concréiionnée (ou pierre de tripes) ; la barytine bacillaire

(ou stangenspath).

BARYTINIQUE adj. Relatif à la barytine.

BARYTIQUE adj. Relatif à la baryte ou au baryum, t

l'uuiirf 'n!.-)/{i<-iue. Poudre employée'en Prusso vers 1865

pour los pièces de gros calibre. i^EUe est composée d'une
partie do poudre au ttitrate de baryte avec quatre par-
ties de poudre noire ordinatj'e.)

BARYTTTE n. f. Miner. Syn. de barytine.

BARYTOCALCITE (do baryte, et du lat. catc, calcis,

chauxl n. f. Nom donné aux trois formes naturelles du car-
bonate double de chaux et de baryte, lesquelles répon-
dent à la formule BaCaC'O*. La première est désignée sous
lo nom de aistonite; son poids spécifique est de 3,7, sa du-
reté do 4 à 4,5; on la trouve àAlston-Moor (Cumberland).
Ladeuxièmeest la barytocalcite proprement dite; son poids

spécifique est de 3,GG, sa dureté de 4; elle cristallise en
prismes monocliniques. La troisième estla barytocalcite

rhjomboédrique que l'on trouve à Longban.
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BARYTOCÉLESTINE — BAS
BARYTOCÉLESTINE {lèss — de baryte, et célestine) n. f.

Sulfate double naturel de strontiane et de baryte. Syn.

BARYTO-STRONriANtrn.

BARYTON (du gr. harna, grave, et de ton) n. m. "Voix

interm<idiaire eniro la basso ot le ténor : Baryton bas ou

grave. Baryton nitpi ou trnnrisà. il
Baryton-Martm. Voix

de baryton dont \c liiiibro exroptionnol est pareil à celui

que possédait le célèbre chanteur Martin.
— Par ext. Personne qui a une voix de baryton.

— Encycl. Le baryton est la voix moyenne masculine.

Il joint le charme du ténor à la rondeur de la basse. La
voix de baryton se prfito plus que toute autre à l'expression

de tous les'sentimonts, depuis les plus tendres jusqu'aux

plus énergiques, sans avoir la grâce parfois un peu effé-

minée du ténor, ni la sévérité parfois un peu rude delà

basse. On désignait jadis le baryton sous les noms divers

de concordant, seconde-taille, bas-ténor et môme basse-

taille. La voix normale de baryton, qui sècrit sur la clef

de fa quatrième ligne, comprend
une octave et une quinte, à partir ^
du la grave, pour atteindre le fa

\ <jJ' ]
^ -' •^

"f~~^

naturel, comme ci-contre : 1 J ' —
I

Il va sans dire iju'il est des voix

d'une plus grande étendue, et celle de Martin, le bary-

ton si célèbre à l'Opéra-Comique au commencement de ce

siècle, était, sous ce rapport, absolument exceptionnelle.

L'emploi de baryton est lun des plus beaux que l'on

puisse trouver au théâtre : aussi a-t-il été tenu par nombre
a'artistos qui s'y sont rendus célèbres.

On donne aussi le nom de ' baryton » à un instrument à

arcbotqui tiontlemilieuentre l'alto etlevioloncclle. Haydn
a écrit naguôre beaucoup de musique pour cet instrument

au timbre doux et mélancoli(jue, mais dont l'usage a com-
plètement disparu aujourd'hui. Dans la musitiue militaire,

on donne encore le nom de « baryton » à un instrument

de cuivre do la famille des saxhorns, intermédiaire entre

l'alto de cuivre et la basse et qui correspond à l'alto du

quatuor à cordes; cet instrument est à trois pistons, en

si bémol et en ul. (V. saxhorn.) Enfin,

on désignait jadis sous le nom de « ba-

ryton n un instrument de la famille des
hautbois qui sonnait l'octave de ce
dernier et qui, vers la tin du x'-'ii* sièclot

remplaça les cromornes. Il est depuis
longtemps oublié.

BARYTON (du gr. barus, grave, et de
ton) adj. m. Se dit, dans la grammaire
grecque, des mots dont la dernière
syllabe est dépourvue d'accent tonique,

car toute syllabe non accentuée est
j

considérée comme étant affectée de
l'accent grave : Mots barytons.
— Substantiv. : Un baryton (mot ou -^^

verbe). „
' Baryton.

BARYTONNER OU BARYTONER v. n.

Chanter dune voix de baryton, ou jouer d'un instrument
quelconque, monté au diapason d'une voix de baryton.

Il On dit aussi barytoniser.

BARYTOPE n. m. Insecte coléoptère. Syn. doMORPHOÏDE.

BARYTO-STRONTIANITE {stron-si} n. f. Miner. V. ba-
EYTOClOLKSTINli.

BARYTOPHYLLITE (do baryte, et du gr.pkullon, feuille)

n. f. Siiicato naturel d'alumine, de fer et de magnésie,
appartenant au genre clintouite. Syn. de chloritoîde, ou
chloritspath.

BARYTURANITE n. f. Urano-pliosphate hydraté naturel
de baryum. Syn. de oranocircite.

BARYUM (W-om' — du gr. barus, lourd) n. m. Métal d'un
blanc d'argent fusible avant la température rouge, de den-
sité 4,97.
— Encycl. Le baryum n'est pas très abondamment ré-

pandu dans la nature : il s'y trouve à l'état de sulfate
{baryline), et à l'état de carfeooate qui, quand il est pur,
porte le nom de wilhprite; ce carbonate est souvent associé
au carbonate do calcium, formant un carbonate double
connu sous le nom de baryfocalcile, ou encore au carbonate
de strontium; il se trouve mêlé à certains minerais de
manganèse, et c'est ce qui explique comment Scbeelo,
en 1774, au cours de ses recherclios sur le bioxyde de
manganèse, fut amené à découvrir l'oxyde de baryum
qu'il distingua de la chaux, et qu'il appela terre pesante :

plus tard, ce nom fut changé en celui de ban/te.
Davy, en 1808, reconnut le premier que le baryte est

l'oxyde d'un méul qu'il isola et auauel il donna le nom de
baryum : il tit une capsule avec de l'bydrato de baryte hu-
mide, et la remplit de mercure dans laquelle venait plon-
ger une électrode communiquant avec le pôle négatif d'une
pile à auge de 500 éléments ; le pôle positif de cette pile
était on relation avec une lame de platine sur laquelle
était posée la capsule; sous l'influence du courant, il se
produisit un amalgame qui, soumis à la distillation dans
un tube rempli do vapeurs de pétrole, laissa pour résidu
lo baryum. Les procédés, qui depuis Davy, ont été emidoyée
pour préparer lo baryum no sont que des modifications

F
lus ou moins profondes du précédant : Haro remplace
hydrate barytiquo par du chlorure humide maintenu à

basse température; Bunsen électrolyso une bouillie de
chlorure do baryum humide, faiblement acidulé à l'acide
chlorhydrique, et maintenu à lOO» : il prend pour électrode
négative un lil de platine amalgamé, et il voit se iiroduire
un amalgame bien cristallisé; entin, d'après Croohes, si

l'on mot do l'amalgame de sodium dans une solution do
chlorure do baryum chauffée à OO", il se produit de l'amal-
game de baryum. En réalité, lo baryum n'est susceptible
d'aucune application pratique, et ne présente, au point do
vue industriel, aucun intérêt. C'est un métal blanc d'ar-
gent, s'oxydant facilement à l'air et décomposant l'eau
à la température ordinaire ; son symbole est Ba, sou poids
atomique 137.

Los combinaisons naturelles citées au début fournissent
d intéressantes relations d'isomorphismes permettant de
lixer la place du baryum dans la classification : la bary-
tine est isomorphe avec le sulfate de calcium et le sulfate
de strontium (célestine); la withérito est isomorphe avec
le carbonate de calcium (aragonite) et lo carbonate de stron-
tium (strontianite), l'analogie des propriétés chimiques
vient corroborer ces premiers renseignements, et conduit
à placer lo baryum à côté .lu cnlcinm et du strontium dans
le groupe dos alcalino-terreux ; ces trots métatix sont diva-

lents. Le minerai le plus répandu est le sulfate : c'est lui

que l'on traite pour la préparation des autres composés du

barvura; à cet effet, on commence par le changer en sul-

fure en le calcinant avec du charbon bien pulvérisé; nous

allons voir comment on utilise ce sulfure.
— Chlorure de baryum, BaCl' -f- 2H'0. Ce sel se prépare

en dissolvant le sulfure de baryum dans l'acide clilorby-

driqne : la solution, convenablement concentrée par l'ébul-

lition, laisse déposer de beaux cristaux blancs dont la com-
position est indiquée par la formule ci-dessus. Le même
chlorure se prépare par l'action de l'acide chlorhydrique

sur le carbonate de baryum, ou en chauffant au rouge un
mélange de sulfate de baryum et de chlorure de calcium.

Les cristaux de chlorure de baryum hydraté perdent

leur eau de cristallisation à lOO"; ils sont assez solubles

dans l'eau, cette solution est employée dans les labora-

toires comme réactif, pour reconnaître qualitativement ou
doser les sulfates solubles qu'elle précipite en blanc.

Il convient de rapprocher de ce chlorure le bromure de

6rtn/«m, BaBr' -f-2H*0, obtenu en dissolvant le sulfure

dans l'acide chlorhydrique ; Yiodure de baryum Bal*, pré-
paré en dissolvant de l'iode dans une solution aqueuse de
sulfure; le cyanure de baryum BaCy', résultant de la cal-

cination du ferrocyanure de baryum, ou encore de la satu-

ration de l'eau de" baryte par l'acide cyanhydrique.
— Composés oxygénés du baryum. Il existe deux compo-

sés oxygénés du baryum : la baryte ou protoxyde de ba-

rf/»m, BaO, et le bioxyde de baryum, BaO*.
La baryte anhydre, BaO, se prépare en décomposant

l'azotate de baryum par la chaleur dans une cornue de
porcelaine : il convient de chauffer modérément au début
parce que l'azotate fond et se boursoufle; mais, à la fin, il

faut élever la température jusqu'au rouge pour éviter la

présence de nitrite. — La baryte ainsi obtenue est une
substance grise et spongieuse, à saveur acre, de densité

5,54 ; elle ne fond qu à la haute température du chalumeau
oxhydrique. — C est un anhydride basique qui fait la

double décomposition avec les acides et peut se combiner
directement à leurs anhydrides en donnant naissance à des
sels. Exposée à l'air, 'la baryte en attire l'humidité et

l'anhydride carbonique et tombe en poussière. Elle s'unit

à l'eau avec un dégagement de chaleur si considérable
que, lorsqu'on projette quelques gouttes de ce liquide sur

un morceau de baryte, la masse peut être portée à l'in-

candescence : il se'produit alors l'hydrate Ba(OH)'. Cet
hydrate barytiquo est soluble dans 35 parties d'eau à IS",

et il se dépose de sa solution bouillante en cristauxblancs
renfermant 8 molécules d'eau de cristallisation qu'ils peu-
vent perdre sous l'action de la chaleur. Le même hydrate
barytiquo se produit encore quand on fait bouillir du sul-
fure de baryum avec de l'oxyde de cuivre.

La baryte, chauffée au rouge dans un courant d'air ou
d'oxygène, fixe de l'oxygène et se transforme en bioxyde
de baryum, BaO': ce bioxyde se présente alors sous forme
d'une masse poreuse, d'un blanc grisâtre, qui, chauffée au
rouge blanc, perd de l'oxygène et regénère de la l)aryt6;

Boussingault a eu l'idée "d utiliser la formation du bioxyde
de baryum et sa décomposition par la chaleur pour ex-
traire l'oxygène de l'air atmosphérique. V. oxygène.
Le bioxyde de baryum est décompose par l'eau bouil-

lante qui le transforme en eau de baryte et oxygène;
l'acide sulfurique le décompose avec dégagement d'oxy-
gène: l'acide chlorhydrique fournit avec lui une réaction
intéressante dont l'eau oxygénée est le produit principal
(Thénard). Enfin on obtient un oxyde de baryum hydraté,
BaO"6H^O, stable seulement quand il est sec, en traitant
l'eau de baryte par l'eau oxygénée.
— Sulfure de baryum, BaS. On l'obtient, nous l'avons

dit, par calcination du sulfate en présence du charbon :

ainsi obtenu, il est phosphorescent. C'est une masse blan-
che, soluble dans I eau qui la décompose peu à peu avec
formation d'oxysulfure.
Signalons l'existence d'un sulfliydrate de baryum Ba(SH)*

correspondant à la baryte caustique Ba (OH)', et de poly-
sulfures, BaS»etBaS'.
— Carbure de baryum, Ba'C. Il a été obtenu cristallisé

par Moissan en chauffant au four électricj^ue un mélange
de baryte et de charbon; il décompose leau à froid en
produisant de l'acétylène pur.
— A zotate de baryum (AzO*)'Ba. Il se prépare en traitant

lo carbonate par l'acide nitrique étendu ; il cristallise en oc-
taèdres réguliers, anhydres, décomposables par la chaleur.
— Sulfate de baryum, SO'Ba. Produit naturel (barytine).

On l'obiient sous forme d'une poudre blanche en traitant l'a-

cide sulfurique ou un sulfate par un sel de baryum soluble.
— Carbonate de baryum, CO'Ba. Produit naturel (wi-

tbérite) se présentant en prismes rhomboidaux de 118''57'.

— Caractères des sels de baryum. Les sels de baryum
sont incolores quand ils ne dérivent pas d'un acide coloré.
ha potasse ou la soude donnent, si le sel est en solution

concentrée, un précipite blanc d'hydrate et de baryte
complètement soluble dans un excès* d'eau; Vammuniat/ue
pure ne les précipite pas; les carbonates alcalins donnent
un précipite blanc de carbonate de baryum; l'acide sulfu-
rique et les sulfates solubles donnent "un précipité blanc
de sulfate de baryum; l'acide hydvnfluosilicigue donne un
précipité blanc cristallisé; l'oxalate d'aynmotiium ne préci-
pite les sels de baryum que dans les solutions très con-
centrées. — Enfin les sels de baryum colorent en jaune
vordâtre la flamme du chalumeau : cette flamme, exami-
née au spectroscope, présente surtout plusieurs larges raies
vertes et une brillante raie orangée. — Les sels de ba-
ryum sont vénéneux.
— Séparation du baryum d'avec les autres métaux. La pro-

priété qu'a le baryum d'être précipité par l'acide sulfuri-
que fournitle moyendeséparer cemétalde tousles autres
éléments sauf le strontium, le calcium et le plomb.
On peut le séparer du strontium et du calcium au moyen

do l'acide hydrofluosilicique qui est sans action sur les
sulutions salines de ces doux métaux, mais qui donne avec
les sels barytiques un fluosilicate complètement insoluble
dans l'alcool. Un autre procédé consiste à transformer les
trois métaux en sulfates que l'on mélange avec une disso-
lution de bicarbonate de potasse ou de carbonate d'am-
moniaque; on laisse digérer le tout pendant 24 heures à la
température de 20" environ: les sulfates de strontium et de
calcium ont été transformés en carbonates, le sulfate de
baryum est resté intact. On lave le tout sur un filtre avec
une solution faible de carbonate alcalin. puisavec de l'eau
pure; le résidu que retient le filtre est ensuite traité par
l'acide chlorhydrique dilué, et le sulfate de barvum qui
resto seul après ces lavages peut être séché et pesé.
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On sépare le baryum du plomb, à l'aide de l'hydrogène
sulfuré qui précipite complètement le plomb à l'état de
sulfure et qui est sans action sur les sels barytiques.

BARZ n. m. Syn. de barde, en Bretagne.

BaRZAKH, mot arabe qui désigne, chez les musul-
mans, l'intervalle de temps qui s'écoule entre la mort
d'un homme et sa résurrection, au jour du juçemont der-
nier. De là l'expression arabe Entrer dans le oarzakh, qui

a la signification de Entrer dans le tombeau. Le barzakh
est une espèce de limbes, d'étape, de séjour provisoire
avant d'arriver, soit au paradis, soit en enfer.

Barzdorf, ville de Prusse 'prov. de Brandebourg),
sur un affluent de la Neisse ; 3.000 nab. Fabrique de sucre

;

carrière de granit.

Barzou-Nâmeh ou Livre de Barzou, poème épique
persan en vers moutakarrib, se rattachant à la geste de
Roustem, dont on ne trouve qu'une partie dans Te Sbâh-
Nâmeh ou Livre des rois. Il existe en persan toute une
série d'épopées du même genre, comme le Sâm-Nâmeh,
le Guershasp-Nâmek, le Darab-Nàmeh, qui sont, de même
que le Barzou-Nâmeh, des compléments fort utiles à la
légende du Shâh-Nâmeh et qui remontent sans doute aux
mêmes sources que lui. Ce poème, qui n'a pas moins de
soixante mille vers ou disticjues. semble l'œuvre d'un
zoroastricn. Il roule sur les exploits de Barzou, le fils de
Sohrâb, si malheureusement mis à mort par son père,
Roustem ; sur ses combats héroïques contre les géants et

les démons, le tout rappelant, quoique de très loin, le récit
des exploits disfendyar, dans le Livre des rois.

BAS, ASSE (ba, bâss' — du lat. pop. bassus.gros et court)
adj. Peu élevé, dont la hauteur n'est pas grande : Maison
BASSE. Porte basse. Chapeau bas de forme. Il Dont le

niveau est moins élevé qu à l'ordinaire : Des eaux basses.
— Inférieur par sa situation; situé en un lieu moins

élevé : Les basser renions de l'air. La basse Seine. Le bas
Danube. La basse I\or^nandie. La basse ^/sace. ii Se dit

encore des habitants de ces pays : Un bas Breton. Un bas
Noiinand; ou du langage qu'ils parlent ; Le bas breton, etc.
— Les basses Pyrénées, Celles qui sont voisines de

l'Océan. II Les basses Alpes, Celles qui sont voisines de la
Méditerranée. (Quand ces dénominations indiquent les dé-
partements où sont situées les basses Pyrénées, les basses
Alpes, on écrit : Les BASSES-Pyrenées. Les Basses-.4 //)e«.)

— Le bas Bhin, le bas Danube, La partie de ces fleuves
qui est plus voisine de l'embouchure que de la source.
(Quand il s'agit du département auquel le bas Rhin a
donné son nom, on écrit : Le BAS-Iil'in.)

— Baissé ou abaissé, qui se tient peu haut ou incliné : Le
bison porte basses ses ceignes noires et courtes. (Cliateaubr.)
— Peu avancé, en parlant de l'âge : Enfant en b\s âge.— Do faible prix, de moindre ou de petite valeur : Les

BASSES viandes. Les basses caries. De l or de bas aloi.

— Fig. Peu relevé, peu noble : Mot bas. Style sas.
Genre bas. ii Moins élevé en dignité : Bas officiers. Bas
cleryé. Les bas emplois d'une administration, w Moins pur,
dégénéré: Z-esAS latin. Le UAsyrec. il Peu ou moins illustre,

peu ou moins grand : Une basse extraction. Le BAS-Em^
pire. Il Vil, méprisable; t)ui a des sentiments peu élevés :

Il y a des esprits élevés qui ont l'âme basse. (Bourdal.) Il

Grossier, sans dignité, en parlant des choses : Basse ven-
geance, tapeur est une passion bassk qui dégrade l'homme.
— Vue basse. Défaut de la vue qui empêche de voir

distinctement à une certaine distance, ii Fig. Défaut de
perspicacité : Certains politiciens, qui passent pour des
lynx, sont souvent des honunes à vue très basse.
— Voix basse. Ton bas. Voix, Ton manquant d'élévation,

d'intensité, voix ou ton qu'on n'élève guère en parlant ou
en chantant : Avoir la voix basse. Bépondre à voix basse.
Prendre un ton trop bas. il Fig. Modestie, absence de
prétentions, modération :

Avec taut de faiblesse, il faut la voix plus basse.

Corneille.

— Oreille basse, Tête basse. Queue basse. Dans une atti-

tude do honte, de confusion : Le chien, devant un maître
irrité, a /'oreillk et la quede basses.
— Vin bas. Vin du fond du tonneau, et, par conséquent,

de qualité inférieure.
— Temps bas, Jour bas, Ciel bas. Temps, Jour, Ciel rendu

sombre par des nuages lourds et peu élevés, ii Jour bas.

Signifie aussi jour sur le point de hnir. ii Le soleil est bas.
Se dit quand, en hiver, le soleil ne s'élève pas beaucoup
au-dessus de l'horizon, ou c|uand il est déjà descendu
beaucoup à la fin de la journée.
— Messe basse on Basse messe, "Messeï Dou chantée. Il Fam.

Dire des jnesses basses, Se plaindre, murmurer entre ses
dents; se faire des confidences à mi-voix.
— Bas chœur, Partie du chœur d'une église, occupée

par les chantres et les clercs, par opposition à celle

qu'occupent les chanoines, n Chantres et clercs qui occu-
pent celte partie du chœur.
— Chambre basse, Chambre des communes, en Angle-

terre. V. Chambre.
— Bas peuple. Populace, partie du peuple qui est com-

plètement dépourvue de politesse et d'éducation ; Le bas
pedple en vaudra certainement mieux, quand les princi-

paux citoyens cultiveront la sagesse et la vertu. (Volt.).
— Bas commerce, Petit commerce, commerce de petit

détail.
— Bas prix, Prix faible, peu considérable, peu élevé : Les

PRIX trop bas découragent les producteurs. (Droz.) il Fiij.

Peine ou sacrifice peu considérable, peu pénible, peu
onéreux : Peut-on laisser aliéner les cœurs qu'on peut ga-
gner à si BAS PRIX? (Mass.)
— Basse latinité. Le latin corrompu parlé ou écrit après

la chute de l'empire romain et durant le moyen âge : Les
auteurs de la basse latinité sont la honte de la langue
latine. (Volt.)
— Bas étage. Etage peu élevé au-dessus du rez-de-

chaussée : Les BAS etages sont les moins sains... et les plus
chers. K Fig. Etat, caractère ou origine peu noble; peu
distingué : Un homme de bas étage. (On dit aussi bas liec.)
— Bas côté. Partie latérale d'une rouie destinée aux

piétons. V. BAS côtë-ii Bas bout. Extrémité la moins honora-
ble, celle qui est la plus rapprochée de la porte : S'asseoir
au BAS BOUT de la table. Ècster au bas bout delà salle.

— Bas lieux. Bas monde. Le monde d'ici-bas, la terre ;

Tout gouvernement, dans ce bas monde, est une chose détes-
table. (Chateaubr.)
— Les Pays-Bas, La Hollande, il Triv. Les pays bas, Lo

derrière, ii L'étui des pays bas, La culotte.
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— Malfre des basses cpuvres, Vidangeur.
— Dusses classes. Classes ôlômontairos : Ne faire que

$€s UASSKS CLASSES. Il So (lit Uos T&ngs les moins élevés do
la société • En république, il n 'est pas rare de voir un homme
de la DASSR classl: arriver aux plus hautes diynitds.
— Au bas mot, En faisant une évaluation aussi faible

que possible : Cela vaut fSO francs, au uas mot.
— Faire main basse sur. Piller, saccager complôtomont.

Il Fig. Traiter sans ménagomont : On épargne souvent les

Oïces ; mais on fait toujours main basse sdk les dt'fauls.

— Art milit. Basse enceinte. Faussa braie. il liasse place,
Casemates et autres ouvrages de môme nature.
— Bol. liadicule basse. Celle qui est tournée vers la

base du fruit.

— Ciiorégr. Danses basses, Celles oui, comme \a pavane,
le menuet, etc., s'exécutent eu pas glissés et sans sauter.

Il On les appelle aussi danses nobles.
— Manôç. Cheval bas de terre, Cheval qui a les jambes

courtes, qui est peu élevé sur ses jambes.
— Mar. et géogr. Basses voiles, Basses rer(;»e5, Voiles ou

Vergues inférieures. wPi'endrc le bas 7-is, Mettre les huniei'S

au bas ris. Réduire les huniers jusqu'à leur dernière bande
de ris. ti Batterie basse. Dernière batterie au-dessus de
l'eau. Il i\avire de bas bord. Par opposit. à Navire de haut
bord. Navire peu élevé sur loau. (Peu usité.) il Côte basse,
Terre basse. Terre peu élevée, quou ne voit que quand on
on est tout près.
— Mus. Grave, en parlant d'un son : Un ton bas. il Corde

basse, ('ordo qui donne des sons graves.
— Véner. Oiseau bas, Oiseau maigre, malade, impropre

à la chasse.
— Loc. PROv. : Les eaux sont basses. Les ressources

ont diminué, il y a peu d'argent, il A porte basse, passant
courbé, II faut s'accommoder, so plier aux circonstances.
— SVN. Bas, abject, vil. V. abjkct.
— Anton. Elevé, haut, relevé, sublime.

BAS (ba) adv. A une élévation pou considérable, dans
une situation peu élevée : Assis trop bas. Porter bas la tête.

— Après l'endroit où l'on en est, dans un livre, dans un
écrit quelconque ; est toujours accompagné de Ptxi^: Ainsi
qii'on le lira plos bas. ii A une époque moins reculée :

Descendre plus bas dans l'histoire.

— A vuix basse : Parler bas. ii D'une voix grave, sur un
ton grave, peu aigu, peu élevé : Chanter, Prêt) dre trop bas.
— Fig. Dans une position humble ou vile : Les gens

tombi.^s bien bas peuvent encore se relever, et beaucoup
espérer, lorsqu'ils se repentent. (E. Sue.)
— Etre bas. Etre presque ruiné, abattu, ou déconsidéré,

ou détruit, ou encore Etre très malade, être voisin de la
mort.
— Etre bas percé. Etre ruiné, à sec, comme un tonneau

qu'on perce bas, pour achever do le vider. (Vieilli.)

— Mettre, Jeter bas. Abandonner, déposer, ôter : Met-
tre bas ses rancunes, son orgueil. Mettre bas les armes.
Mettre habii bas. ii Mettre bas les armes signif. aussi, au
fig.. Renoncer à une lutte, à une discussion, n On dit ellip-
tiquement : Bas les armes!... Chapeau bas! etc. ii Vaincre,
abattre, renverser : Cromwell avait toujours présente à
l'esprit cette rude besogne de jeter bas un roi. (V. Hugo.)
— Mettre bas. Faire ses petits, en parlant des femelles

des animaux : La lionne met bas dans des endi'oits très
écartés. fButf.) ii Le cerf a inis bas. Son bois est tombé.— Boiter bas, tout bas. S'incliner très bas en boitant.
— A bas. Par terre : Mettre une maison, un arbre À bas.

I

II Fig. : // n'est pas encore temps de mettre À bas Mazarin.
(De Reiz.'i h Se jeter. Sauter à has de ou en bas de, Desccn-

I dre prccipitaniment de, sauter de dessus : Se jeter k bas
I ou EN BAS i.n son lit. Il Interject. A bas! Cri d'improbation,
' très usiié en France, et dont le sens varie avec l'intention

I

de ceux tiui le poussent : A bas l'orateur! À bas!...

1 — En bas. Au-dessous, à la partie basse : Que faites-

j

vous la haut? on vous attend en bas. (Rim. : Quand on
I
occupe un logement composé do pièces placées à diffé-
rents étages, et qu'on se trouve dans l'une des pièces d'un
étage supérieur, on peut dire Descendre en bas, pour signi-

j
fier Descendre à l'étage inférieur. Mais, dans un sens plus

( général, la locution Descendre en bas présente un pléo-
i
nasme vicieux; il faut se borner à dire Descendre.) ii Vers

I

la partie basse, vers la terre : Tomber la tête en bas. ii Se
dit en parlant des degrés inférieurs de la société, ou sim-
plement d'une condition peu élevée : La religion catholi-
Que partit rf'EN bas pour arriver aux sommités sociales.
(Chateaubr.) ii Sur la terre, par rapport à Dieu : Dieu se ré-
serve à lui seul les choses rf'EN hadt ; il partage avec les l'ois

celles rf'EN bas. (Boss.)
— De haut en bas. Du haut en bas. Depuis les parties

les plus élevées Jusqu'aux plus basses : Etre crotté dd
haut en bas. Bouler du haut en bas d'un escalier, ii Fig.
Très dédaigneusement : Traiter les gens de haut en bas.
— Par bas. Dans la partie inférieure : Il y a quatre

chambres par bas. (Vieux.) n Par les selles : Evacuer par
haut et Par bas.
— Ici-bas, Sur la terre : Hien, ici-bas, n'est plus grand

que la vei'tu. (Mass.)
— Là-bas, Dans la partie basse que voilà ou Dans cet

endroit mie voilà plus loin : Il est parti; le voilà déjà
lX-bas. Il Dans un endroit déterminé, éloigné de celui où
l'on est : Qu'aves-vous fait de vos enfants ? — Jls sont
lA-bas, au pays, il Dans les enfers; dans l'autre monde ;

lot ou tard, chacun de rïous s'en ira là-bas!
— Jeux. Au trictrac, Tout-à-bas. Se dit en prenant deux

dames à la pile.

_
— Mar. ilaler bas. Amener, ii Bas l'ouvrage! Cessez

l'ouvrage, n Amener tout bas une voile d'embarcation, ou un
objet suspendu. Mettre la voile au fond de l'embarcation,
l'objet sur lo pont. Il Bas les feux! Jeter bas lo fou des
foyers des chaudières à vapeur, il En bas!... Commande-
ment aux hommes de descendre do la mâture, ii En bas.
Sons le pont, ii

£"71 bas te monde!... Commandement de se
mettre à ! abri du pont. 11 Bâbordais ou Tribordais en bas!...
Commandement, à la fin d'une manœuvre, pour que la
bordée do quart reste seule sur le pont. Il Mettre pavillon
bas. Baisser pavillon, n Couler has. Couler bas deau. S'en-
foncer au point de couler au fond.
— Loc. adv. 7'o»i bas, A voix très basse, tout à fait

bas : Parler tout bas. 11 Secrètement, sans bruit, sans
ostentation : Il est prudent d'être heureux tout bas.
(A. Karr.) 11 Intérieurement, sans parler, à part soi :

L'n sage suit la mode, et tout bas il s'en moque.
Destoucbes.

BAS {ba — môme étymol. que bas, adj.) n. m. La partie

inférieure, la partie basse 1 Le bas d'une tour, d'un arbre,
d'une robe, d'une page. Le bas delà ville. Le bkb du corps.— Lo fondement : Evacuer par te haut et par le bas.— Fig. Ce qui est vil, méprisable, grossier : Tout le bas,
tout le faible, tout l'indigne s'y trouvent. (La Bruy.)
— Loc. fara. Le bas du pavé. Proprem., La partie la

plus raporocbéo du ruisseau, et, fig., La position la moins
honorable : De longtemps les pauvres ne quitteront le bas
du pavé.
— Le tonneau est au bas, Lo tonneau est presque vide,

et, fig., Etre au bas. Etre réduit presque à rien : Notre ar-
gent EST AU bas, il faut y remédier. (Hamilt.)
— Haut et bas. Alternative ou opposition de bien et do

mal, do prospérité et do malheur : Notre vie est mêlée de
HAUTS ET rfe BAS. Il Inconséquonces brusques dans les
actions ou lo caractère : Les lunatiques ont à chaque instant
Mes HAUTS ET den bas.
— Astrol. Le bas du ciel, La iroisiômo et la quatrième

maison du ciel, où se trouvo lo nadir, partie du ciel la
plus basse, ou, plus exactement, la plus éloignée do nous.— Littér. et b.-arts. Goure bas, trivial : Le naïf est unr
nuance du bas. (Fonten.)
— Mar. Le bas de l'eau, La marée basse. || Bas du flino--.

Partie voisine do son confluert ou do son embouchure, w

Le bas ou Les bas d'un navire, La partie intérieure, située
au-dessous de la flottaison. (On dit mieux Les fonds.)— Mus. Sons graves : Le bas ou Les bas de la voix, d'un
instrument.
— Typogr. Bas de casse, Moitié inférieure de la boîte à

compartiments appelée casse. (On dit aussi casscau infé-
rieur.) Il Lettres bas de casse, Lettres minuscules, que 1 on
tient ordinairement dans les compartiments inférieurs de
la casse.
— Amton. Cime, comble, dessus, haut, sommet.

BAS \ ba — abrév. de bas-de-chausse) n. m. Vêtement
souple dont on se couvre la jambe et lo pied: Bas de laine,

de soie.

— Pop. Bas de soie de la cuisinière. Profit qu'une cuisi-
nière do grande maison retire de la vente des graisses,
jus de viandes, etc. 11 Bas de laine. Cachette quelconque où
l'on met de l'argent économisé sou à .sou (par allusion à
la vieille coutume attribuée aux paysans français de ca-
cher leurs économies dans un bas de laine), n Par oxt. La
petite épargne : Ce sont les bas de laine qui font la soli-
dité du crédit public en France.
— Mar. Se faire mettre les bas. Etre mis aux fers, avoir

les fers aux pieds.
— Pbov. : Cela lui va comme un bas de soie, Cela lui

sied parfaitement.
— Encycl. Les peuples anciens ne connaissaient pas

l'usage des bas, mais les dames romaines entouraient leurs
pieds et leurs jambes de bandelettes {fascine crurales), et
les petits-maîtres de Rome suivaient cet exemple. Pendant
lo moyen âge, on portait des espèces de caleçons à pied
que l'on découpait dans des pièces détoff'e. Dans la seconde
moitié du xvi" siècle, on imagina de détacher la partie infé-
rieure de ce vêtement ; un peu plus tard, au lieu de confec-
tionner les bas suivant l'ancien usage, on eut l'idée de les
faire à. l'aiguille. Cette invention, qui produisit les bas
tricotés, est généralement attribuée à 1 Anglais William
Rider, qui l'aurait

faite vers 1504, Il pa-
rait que les bas ainsi

fabriqués furent d'a-

bord en soie, et l'on

prétend que les pre-
miers qui parurent
en France furent
portés par Henri II,

le jour des noces de
sa sœur Marguerite
avec Emmanuel-Phi-
libert, duc de Savoie
(1569j;cependan(,OIi-
vicrdeSerresetBran
tome affirment que l'usage des bas remonte à une date
plus ancienne. Quelques années après, parut une invention
bien plus importante, celle du métier à bas ou machine à
tricoter, dont les écrivains les plus compétents font hon-
neur à un autre Anglais, nommé William Lee ou Lea, qui
l'aurait invente dès 1609. Lea, méconnu dans son pays, et
cédant aux promesses de Sully et de Henri IV, se transporta
à Rouen avec les quelques ouvriers qu'il avait formés. La
nouvelle industrie devint rapidement florissante; mais, à
la mort de Lea, qui suivit d'assez près celle du roi, ses
ouvriers, livrés à eux-mêmes, retournèrent en Angleterre
avec leurs métiers. Ils y furent, cette fois, si bien appré-
ciés, que le gouvernement en prohiba l'exportation. La
France perdit ainsi une industrie importante, qu'elle avait
exploitée la première, et elle ne la recouvra que sous le

règne de Louis XIV. A cette époque, un mécanicien, ap-
pelé Jean Hindret ou Hindres, obéissant aux conseils de
Colbert, se rendit en Angleterre, et, après avoir réussi à
surprendre le secret des métiers à bas, vint fonder, près
de Paris, dans le château de Madrid, au bois de Boulogne,
une manufacture que l'on regarde comme l'origine de la
fabrication française mécanique des tissus à mailles. Les
premiers métiers ne produisaient que des bas unis ; mais
on ne tarda pas à les modifier de manière à pouvoir en
obtenir des bas à fleurs, des bas chinés, des bas tigrés, etc.
Tous ces perfectionnements eurent lieu en Angleterre, à
partir surtout do 1769, et ils furent importés sur le conti-
nent par une foule d'industriels qui n'hésitèrent pas à s'en
attribuer l'invention.

Bas ou Bas-en-basset, ch.-l. de cant. de la llaute-
Loirc, arrond. et à 25 kilom. d'Yssingeaux. sur la Loire;
2.940 hab. Source ferrugineuse; vignobles, fruits. An-
cienne capitale du pays (?e Basset. Ruines du château do
Rochebaron, construit sous Charles VII et démantelé sous
Louis XIII. — Le cant. a 8 comm. et I1.5SS hab.

BASAAL [za-al] n. m. Bot. Syn. de embélie.

BasABOCATES, peuple gaulois qui faisait partie, sous
Auguste, de la province d'Aquitaine et dont on ne connaît
pas très précisément l'origine ethniiiuo. Ils habitaient au
S. de la Garonne, probablement dans la région de Bazas
(Gironde). Le mot Basabocates est composé de deux noms
de peuples, mais les savants ne sont pas d'accord sur la
lecture de ces deux noms. — Un Basabocate.

BASACLE n. m. Endroit où l'on renferme le poisson, afin

de le conserver vivant.

Bas (1S20). Bas doubles (1550).

BAS — BASAN
BASAL, ALE, AUXa'lj. Rclatifà la base: qui a qaelqna

partir;iilarii<) dans la h^e : Le potijpier ê'accroU par gem-
malion iiasale irréi/iiliere.

BASALE (rad. /j(iBe) n. f. Pièce constitutive du calice,
clii.-z les écliinodcrmcs crinoïiies. (Los basalos, ou plaiiuea
biuatei, sont ces écussons calcaires qui fornicni le syslcme
apical, c'est-à-dire de cette partie du calice qui so grcffo
sur la tige.) V. cniNoruug.

BASALTE (lat. banane», même sons) n. m. Roche com-
pacto, à cassure mato et de couleur ordinairement noire,
appartenant au groupe des rocliei) banique».
— Encycl. La densité du bnialte est voisine de 3. Sa

composition est égale à : silice, 43 p. 100; oxj'dcs do for,
15 p. 100 ; chaux, 18 p. 100 ; magnésie, 9 p. 100, et alca-
lis, 3 à 5 p. 100. Les minéraux cristallisés contenus dans
la pàto dos hasalios sont ; anonliite. feldspath labrador,
p^roxéno augiic, amphibole hornblende, péridot ou oli-
vine, magnéiite, etc. C'est l'abondance plus ou moins

ïSl^l

Basaltes (Antrim).

Basalte» de la chaussée des Géants (Antrim [Irlande]),

grande de quelques-uns de ces minéraux qui a fait distin-

guer les basaltes labradoriques et les basaltes anorthi-
ques (Fouqué et Michel Lévy), les basaltes ferrifères et
les basaltes à graphite du Groenland (Steenstrup). Citons,
comme variété intéressante, lo basalte du Mauna Loa,
qui contient près de 50 p. 100 de péridot.
Le basalte est une roche volcanique dont les coulées

sont extrêmement régulières, mais dont la pâte a une
tendance à se diviser en
prismes hexagonaux,
perpendiculairement
aux surfaces de refroi-

dissement. D'après
J. Walther, lo retrait

prismatique résulte du
refroidissement brus-
que, et celui-ci ne peut
être produit, que par
l'eau. L'observation
a toujours confirmé
cette théorie, car les

différentes colonnades
se sont toujours épan-
chées en mer ou en lac.

C'était le cas des cou-
lées d'Auvergne, à
l'époque où elles se sont produites. Citons aussi la chaus-
sée des Géants, à Antrim. et la grotte de Fingal, dans file
de Staffa, dont les beaux prismes sont battus sans cesse
par la mer.

BASALTIFORME {de basalte, et forme) adj . Qui a l'aspect
du ba-saite.

BASALTIGÈNE (de basalte, et du lat. genus, origine) adj.

Qui se produit dans les terrains basaltiques.

BASALTINE n. f. Ce silicate, à base de chaux, de ma-
gnésie et de fer, d'un vert foncé tirant sur le noir, est
une variété d'amphibole hornblende. (La basaltine est com-
mune dans les basaltes et dans les tufs. On en trouve d'as-
sez jolis cristaux dans les blocs de la Somma [cratère du
Vésuve]).

BASALTIQUE adj. Formé de basalte, relatif au basalte:
Lave basaltique.
— Encycl. Boches basaltiques, Série de roches apparte-

nant au groupe des roches basiques, et qui ont pour type
le basaùe. De Lapparent distingue dans cette série
celles qui contiennent du péridot, et celles qui en sont dé-
pourvues. Il divise les premières : l" on types à plagio-
clase sans leucitides {mélaphyre, basalte) et à plagiocTase
avec leucitides [téphrite, leucitophgre, leucotéphrite) ; 2» en
roches sans plagioclase et sans leucitides {Umburgite, au-
gitite) et sans plagioclase avec leucitides (leucitite, néphé-
Unité, basalte à méUlite). Les roches basaltiques sans pé-
ridot ne renferment qu'un type : labradorite.

BASALTITE n. f. Nom sous lequel on désigne certains
mélaphyres qui. par leur composition et leur texture, sem-
blent identiques au basalte.

BASALTOIDE (do basalte, et du gr. eidos, aspect) adj-

Qui ressemble au basalte.

Basan (Pierre-Franeois), graveur à l'eau-forte et au
burin, et célèbre éditeur d'estampes, né et mort à Paris
(1723-1797). Il reçut d'Etienne Fessart, son oncle, les pre-
mières notions du dessin et de la gravure, et se perfec-
tionna dans ce dernier art sous la direction de Jean Daullé.
Encouragé par le savant amateur Mariette, il entreprit de
former une collection î,d'estampes, parcourut dans cette
intention les Pays-Bas, l'Allemagne, l'Italie, et, à son
retour, s'établit comme éditeur et marchand d'estampes.
Il passait à bon droit pour être l'un des plus habiles connais-
seurs de son temps. On lui doit un grand nombre de cata-
logues de vente, et un Dictionnaire des graveurs anciens et

modernes, suivi d'un Catalogue des estampes gravées d'après
Bubfus (1767 et 1789). Basan a exécuté ou dirigé la gra-
vure de plus de 600 pièces. Parmi celles gui ont été gra-
vées par lui, nous rappellerons : Jésus-Cnnst rompant le

pain, d'après Carlo Dolci ; Ecce Homo, d'après le Caravage
;

Madeleine pénitente, d'après Mola; Saint Maurice, Ariane
abandonnée, d'après Luca Giordano ; etc.



BASANACANTHE — BASE
BASANACANTHE (du gT. basanos, douleur, et acantha,

épino) n f. Genre de rubiacées-gardéniées, comprenant

desarbustesgénëralement épineux de l'Amérique tropicale.

BASANANTHE (du gr. basanos, douleur, et anthos, fleur)

n r Genre de passifloracées, comprenant des herbes ou ar-

bustes drossés ou décombants, de l'Afrriciue tropicale.

BASANE (d'un mot arabe qui sert 1 désigner une peau

de mouton tannée) n. f. Peau de mouton, de bélier ou de

brebis, tannée avec un soin spécial et servant a Qwers

usages de sellerie, de maroquinerie, de reliure, etc.. sui-

vant les modes de traitement subis par la peau, il Peau

très souple, recouvrant les pantalons de cavaliers, du

bas à peu près jusqu'au genou. „ ^ ,— ATg.miUt. Etre dans la basane, Etradans la cavalerie,

— Encycl. On distingue cinq espèces de basane : la

basane tannée ou de couche: la basane coudiw, c'est-

à-dire celle qui n'a été mordue qu'à l'eau chaude mélangée

de tan, et qui, étendue dans la fosse à tan, y reste moins

longtemps que les cuirs ordinaires ; la basane chipée, celle

qui est passée au rhipage (v. ce mot) ; la basane au mes-

quis, pour laquelle on fait usage de redoul (v. ce mot) au

lieu de tan; la basane alude, pour laiiuelle on emploie

l'alun. A bord des navires, la basane sert à doubler certai-

nes pièces de fer frottant contre du bois, les rocambcaux

des voiles par exemple.

BASANÉ, ÉE (rad. basane) adj. Bistré: rei>i( basane.

BASANER V. a. Bistrer, donner une couleur de basane :

Le soleil basane la peau.

Se bctsaner, v. pr. Devenir basané : Les teints délicats

SE BASANENT promptement au soleil.

BaSANGOS, peuple de l'Angola, remarquable par son

intelligence. Il existe chez cette peuplade de nombreuses

idoies on bois dans lesquelles sont enfoncés une multitude

de gros clous en fer. — Un Basango.

BASANIER Ini-é), ÈRE n. Personne qui prépare ou vend

de la basane.

BASANISTE {nissf — du gr. basanislès, bourreau) n. m.

Genre do crustacés copépodes parasites, famille des lernéo-

podidés, caractérisés par les renflements arrondis de leur

abdomen. Les basanistes vivent sur divers poissons. Citons

le basanisie huchonis, sur le saumon heuch (Allemagne).

BASANITE (du gr. basanos, pierre de touche) n. f. Silex

impur et compact. Syn. de ltdite, ou qdartz lydien, ou

JASPE NOIR.

BASANOMÉLANE (du gr. basanos, pierre de touche, et

mélos, anos, noir) n. f. Oxyde naturel de fer et de titane.

Variété d'ilménite. (La bàsanomélane, que les Allemands

désignent sous le nom de eisenrose, est formée de petites

lamelles hexagonales, disposées en forme de rosaces. On
la trouve spécialement au Saint-Gothard.)

BasaRAB. Nom d'une dynastie de vayvodes de Vala-

chie. Les principaux sont : Tuoomir (1230-1320), un des

premiers fondateurs de la puissance vainque. Après avoir

chassé les Tatares et les Cumans, il profita des luttes inté-

rieures des Magyars pour rompre avec la couronne hon-

groise et pour s'emparer du banat de Severin. Il réunit

sous sa domination tous les Roumains, et prit le titre de

Joan Badn Vodà, par la grâce de Dieu mtjvode et prmce

de Valachie et ban de Severin. Tugomir fut le premier vay-

vode qui s'employa à relever le prestige de l'Eglise rou-

maine. 11 établit le siège métropolitain à Curtea d'Arges.

— Son fils Alexandre (1320-1300) lutta contre les invt-

sions de Charles-Robert, roi de Pologne, et du tsar de

Serbie, Etienne Douchan. Il anéantit l'armée du premier

(1330), et força Etienne Douchan à se retirer. C'est lui qui

a soustrait l'Eglise roumaine à la prépondérance macé-
denienne, et qui'l'a mise sous la dépendance du patriarche

de Constantinople. — Son fils, 'Vladislav (1360-1372), est

célèbre par sa victoire remportée sur les Turcs 11366).

En 1369, il livra bataille à Louis, roi de Hongrie, qui fut

tué et dont l'armée fut anéantie. — Veagoiï (1512-1522).

Prince très pieux, il fit bâtir des églises en Valachie, en

Moldavie, en Transylvanie et en Macédoine (sur le mont
Athos). La plus fameuse est celle de Curtea Arges, le

monument architectonique le plus grandiose de l'Orient.

— Mathieu (1633-1664). Arrivé au pouvoir à la suite d'une

révolte contre les Grecs, il les favorisa dès son avène-
ment, sachant que leur aide était indispensable pour la

conservation du pouvoir. De 1634 jusqu'à 1640, il com-
battit Basile le Loup, prince de Moldavie, qui usurpa

son trône. Mathieu le vainquit à Ogageni, sur la rivière

Prahova. En 1638, il conclut avec Venise une alliance

contre les Turcs. En 1653, Basile le Loup vint de nouveau
faire la guerre à Mathieu, qui anéantit I armée du vavvode
moldave à Fmta et à Valea-Seaca, et le força à se réfugier
chez le khan des 'Tartares. Un an après, Mathieu mou-
rut. — Constantin Brancovan, né en 1654, mort en 1714,

devint vayvodo de Valachie en 16S8. Il prit le nom de
« Basarah " , nom de la dynastie précédente à laquelle il était

tout à lait étranger. 11 joua un rôle équivoque entre les Au-
trichiens, les Russes et les Turcs, et eut à lutter contre les

efforts d'un compétiteur, Demeirios Can ternir, de Mazeppa,
hetman des Cosaques, et de Mavrocordato, hospodar de
Moldavie. Après la campagne du Pruth, il fut amené à
Constantinople et mis à mort avec toute sa famille. (Il

avait épousé Hélène, fille do Constantin Cantacuzène).

BAS (bâ) BLEU n. m. Par dénigr., Femme autouP, bel es-

prit, pédante : Beaucoup de femmes se font bas bleus quand
nul 7ie se soucie de voir la couleur de leurs Jarretières.
— Encycl. On attribue diverses origines à ce nom ; mais

il parait probable que le mot, simple traduction de l'anglais

ôfue-sïoc/cmr/, vient de Londres.Mislress Mon taguc, célèbre

femme de lettres anglai5O(1720-1800), réunissait chez elle,

une l'ois par semaine, quelques amies qui partageaient ses

goûts littéraires. Quelques hommes étaient admis à leurs

réunions, et parmi eux, parait-il, un certain Stillingfleet, qui
avait la manie de porter toujours des bas bleus. Les rivales

de ces dames ou profitèrent pour appeler leur petit club « le

cercle des bas oteus «, et ao là vint l'usage d appliquer lo

nom do « bas bleu • d'abord aux femmes qui fréquentaient
ce club, plus tard à toutes les femmes qui affichaient des
prétentions littéraires.

Quoi qu'il jn soit, l'expression « bas bleu » ne se prend
qu'en mauvaise part. Il importe donc d'eu préciser le sens
exact, en des temps surtout où le féminisme a ses partisans,
mais aussi ses détracteurs. Appliquer ce nom à toute femme
auteur serait une injustice ; une femme peut écrire beau-
couji, se faircvaloirdaiislemondequandsonintérètrexige.

soutenirvaillamment toutes les luttes qu'impose Je
d»"-

J" J
tier des lettres, et n'être pas, néanmoins, un bas bleu. Il lu

suffirpour éviler le périf, de rester f?»»^.
<><' f^i^t . î^

tactes les deux plus précieuses qua ites de son sexe .la

modestie, qui refiausse le «aient et le charme plus puis-

sant encore que la beauté. Le basbleuisme en effet, im-;

pîique essentiellement l'étalage fatigant d'un savoir vrai

ou [aux, le mépris affiché de tout ce qui ne relève pas de

l'intellect. C'est l'hypertrophie de la vanité littéraire chez

-a femme. Il est à remarquer que la langue française ne

possède pas de mot pour désigner l'infirmité correspou-

âante chez les musiciennes.lesartistes, les doctoresses, etc.

Elle existe, cependant, dans toutes les professions, et il

suffit, en réalité, pour être un bas bleu, d avoir un lien

quelconque de parenté ou d'alliance avec les précieuses

ridicules que peignit Mohère.

BASBLEUISME ,
bà-bleu-issm-] n. m. Etat de bas bleu, de

femme auteur ; La femme incomprise est une aspirante au

basbleuisme.
BAS-BORD bd'bor'} n. m. Mar. V. bâbord.

BAS-BORDAIS .bd, dé' adj. V. b.\bokdais.

Bas-BBÉAU ,le1, site remarquable de la forêt de Fon-

tainebleau, à proximité de Cliailly-en-Bierre et de Barl)ii:on.

BAS BRETON, BASSE BRETONNE. Géogr. V. BAS.

Bascaman. Géogr. anc. Ville de Palestine, terriluirc

de Galaad. au Jonalhas Macchabée fut tué avec ses lils

parTryphon, l'an 143 av. J.-C.

Baschet (Armand), littérateur et publiciste français,

né à Blois en 1S29, mort dans cette ville en 1886. Il voya-

gea dans sa jeunesse, puis se fi.xa à Venise et y entreprit,

d'abord à ses frais, puis sous les auspices du gouverne-

ment français, le dépouillement des archives de l'ancienne

république . il en rapporta les éléments de plusieurs ou-

vrages originaux sur l'histoire de France. De retour en

France, irécrivit une Histoire du dépôt des archives des

affaires étrani/ères, qu'il contribua à faire ouvrir au public.

BascH! (ilathieu), fondateur de l'ordre des capucins,

né en Italie dans le duché d'Urbin, mort en 1552. Frappé

de lextrémc relâchement qui régnait chez les franciscains,

ordre dans lequel il était entré, il entreprit de faire revi-

vre dans sa riaueur primitive la règle de saint François.

S'échappant du couvent de Montefalcone, il se rendit à

Rome, où il se présenta au pape Clément VII. Le pape

finit par approuver les idées réformatrices du moine ascé-

tique, et 1 autorisa à se livrer à la prédication. Baschi

compta bientôt un certain nombre de disciples, et vit sa

forme solennellement approuvée par le pap'

7S6

on éauilibre sur un chevalet, et mettent l'appareil en mou-

vement : quand l'une des personnes descend, 1 autre monte.

_ Fi" Jeu de bascule, ou simplem. Bascule, Alterna-

tives en" sens contraire : La politique n'est souvent qu un

JEU DE BASCULE. Il Coup de bascule. Changement soudain

de positions relatives.

— Péch. Bateau vivier pour le transport des poissons

vivants sur les ri-

vières.
— Phys. et mé-

Can. V. BALANCE.
_ Polit. Vote

par assis et levé,

dans une assem-
blée délibérante.
— Techn. Appa-

reil destiné à trans-

former en mouve-
ment alternatif un
mouvement circu-

laire. Il Machine à

! démit de5 en 152Î

is, quitta son couvent, se

et alla mourir à Venise.

d'Aubais, généalogiste

in, près Nîmes, en 1686,
" On cite de lui :

Ils sont souvent

la la

Elu général de l'ordre des cap
cette fonction au bout de deux mu
livra de nouveau à la prédication

Baschi (Charles de), marquis

et collectionneur, né à Beauvois

mort en son château d'Aubais
Pièces fwjilives pour servir a l'histoire de France (1759).

BASCLE (tiass) ou BASCOT [bass-co — syn. de bour ou

boitrc) n. m. Nom des bâtards nobles dans le midi occidental

de la France ; ce terme fut surtout en usage au xiv siècle.

(Le bascle de Mareuil, le bascot de Mauléon, sont célèbres

dans l'histoire des grandes compagn
cités dans Froissart.)

BASCONNETTE { bass-co-nèl') ou BASCONETTE
Nom vulgaire de la mésange à longue qi

vandière ou hochequeue.

BASCOPHÏLEibass—de Basque , eldu gr . philos. ami)n.m.

Erudit qui s'occupe de travaux relatifs à la langue basque.

BAS {bd) CÔTÉ n. m. Nef latérale d'une église, entre la

grande nef et les chapelles. 'V. bas.
.— Encycl. Les premières églises chrétiennes, bâties

sur le plan des basiliques antiques, se divisaient, le plus

souvent, en trois nefs parallèles : les deux nefs latérales,

plus étroites et moins hautes que la nef centrale, formaient

les bas côtés ou collatéraux ; celle de droite était occupi-e

par les hommes, celle de gauche par les femmes. Quel-

ques basiliques chrétienne's furent pourvues de quatre

bas côtés. Dans les édifices du stvle latin, ces nefs laté-

rales furent ordinairement voùtée's , tandis que la nef cen-

trale était simplement plafonnée en bois : elles communi-
quaient avec cette dernière par des arcades à plein cin-

tre, privées d'ornements, que l'on fermait quelquefois, au
moyen de voiles, pendant les cérémonies. Plus tard, lorsque

l'usage dos transepts se fut introduit, les bras de la croix

devinrent les limites des nefs latérales ; mais, à dater du
XI» siècle, ces nefs se prolongèrent au delà des transepts :

tantôt faisant le tour du cïiœur, tantôt s'arrétant à la

naissance de la courbe absdiale. On donna à cette dispo-

sition le nom de déambulatoire {deambulatorium). Dans la

plupart des églises de la période ogivale, les bas côtés

font le tour du sanctuaire. Leurs proportions sont très va-

riables : tantôt sensiblement égales , tantôt assez infé-

rieures à la largeur de la grande nef.

BASCUL {ba-cu — de ba.'i, et cul} n. m. Courroie qui,

dans le harnais du cheval limonier, est fixée à la sellette

et embrasse l'avaloire. ii On le nomme aussi reculoir.

BASCULAIRE (bass) adj. Qui appartient, qui est propre
à la bascule ; Mouvement basculaibe.

BASCULE ibass — altér. de l'anc. franc, bacule ; de ba-

cii/er l'rapper le derrière], composé do battre, et de cul)

n. f. Levier appuyé sur un point fixe par son milieu, ou
par un point plus ou moins rapproché do l'une de ses extré-

mités, et dont les deux bras peuvent être alternativement
élevés ou abaissés ; Bascule ;)o«r tirer de l'eau d'un puits.

Il Faire la bi

Fain
ment semblable à
celui d'une bascu-
le. ( Se prend le

plus souvent dans
te sens de Tomber.)
— Constr. Egout

de comble dont la

saillie est double
des saillies ordi-
naires.
— JeiLx. Dans le

jeu de bascule, deux
personnes se placent,

trémité d'une poutre légère ou d

Bascule (Jeu de la).

Bascule- iV

peser de lourds fardeaux, et dont la partie essentielle est

Sn levier à bascule, n Pièce de fer qui nianœuvre a la fois

deux verrous, il Plaque métallique qui ferme 1 ouverture

par laquelle les marchands introduisent la monnaie dans

leur comptoir, n Appareil à l'aide duquel on peut, à vo-

lonté, fermer un tuyau de cheminée au moyen d une pla-

que de tôle. Il Appareil qui sert à déclencher le frein d un

moulin à vent. Il Levier avec lequel

on fait retentir une sonnette ou un

timbre en les obligeant à basculer.

Il
Appareil avec lequel on vide l'eau

qui remplit la place des blocs d'ar-

doise, après qu'on les a extraits. Bascule do Bonnette.

Il Trappe de certains pièges, qui se

baisse sous l'animal et se relève, ii Levier qui, dans une

horloge, est mù par la roue à cheville de la sonnerie.

Il Nom donné aux grosses poutres qui portent les chaînes

avec lesquelles on soulève un pont-levis. n Réglettes en

bois de chêne, qui établissent la communication entre le

clavier du positif et le sommier, dans les orgues, il Poignée

placée à l'intérieur d'une voiture et à l'aide de laquelle on

ouvre la porte.
,_ ^ i , j— Couteau à bascule. Couteau dont le manche très lourd

relève toujours la lame et l'empêche de salir la nappe, il

Pièces assemblées en bascule. Pièces de charpenterie dont

l'une est mortaisée dans l'autre par son extrémité.

— Encycl. Admin. Avant 1850, il y avait sur nos rou-

tes à des points déterminés par l'administration, des bas-

cules ou ponts à bascule, destinés à vérifier le poids des

voitures publiques, qui étaient assujetties à n'avoir qu'un

chargement déterminé, en raison de leur construction et

du nombre de chevaux employés à leur traction. La loi du

30 mai 1851 a amené la suppression de ces bascules, en

posant en principe que toute voiture pourrait circuler

sur les routes publiques sans condition de réglementation

de poids.
, ., j , ,— Polit. On désigne sous le nom de si/stème de bascule un

expédient employé par certains gouvernements pour se

maintenir au pouvoir, en divisant leurs adversaires et en

s'appuyant tour à tour sur chaque parti. C'est une applica-

tion du principe . diviser pour régner . qu'il est presque

impossible à un gouvernement d'éviter sous un régime

parlementaire, à moins qu'il ne soit assez fort pour gou-

verner avec son seul parti.

BASCULER (bass) v. n. Exécuter un mouvement de bas-

cule ; Poutre qui bascule.
— Fig. Passer par des alternatives en sens contraire :

Le jouèiir bascule de la richesse a la pauvreté.

BAS-DESSUS {ba-de-su) n. m. Nom qu'on donnait en

France, aux xvu" et xviii- siècles, à la voix de femme

d'une élévation moyenne, celle que les Italiens appellent

mez:o-soprano. Le premier bas-dessus qu'on entendit à

l'Opéra, au temps de Lulli, avec un énorme succès, est la

Maupin, que le roman de Théophile Gautier a rendue si

célèbre.

BAS-D'ESTAMIER [ba-dèss-la-mi-é) a. m. Celui qui fait

des bas d'estame. V. estame.

BASE (bàz' — gr. basis]n. f. Partie inférieure d'un corps,

par laquelle il repose, en vertu de son propre poids, sur

ce qui le supporte : ia base d'une moniajne.
— Par ext. Partie d'une construction qui s appuie sur le

fondement, au niveau du sol : La base d'une maison.

— Poét. Point d'appui imaginaire sur lequel la terre

repose ; La terre chancelle sur ses bases. (Chateaubr.)

— Principal ingrédient dans un mélange ou dans une

combinaison chimique ; Médicament à base de mercure.

L'alcool affaibli est ta base de toutes les liqueurs.

— Fig. Principe, fondement : Poser les bases dun
traité. La justice est la base de toute autorité. Il Base d'opé-

rations d'une aniée. Ligne sur laquelle une armée appuie

ses mouvements stratégiques.
— Fam. Homme carré par la base, Homme ferme, résolu,

franc et ouvert, et dans la parole duquel on peut avoir toute

confiance. Il Baisonnement qui pèche par la base. Raisonne-

ment dont la première proposition est fausse.

— Algèb. Base d'un système de logarithmes. V. loga-

rithme.
. . ,. . ,— Anat. Point d'attache ou partie inférieure de certaines

parties du corps : La base du crâne, de la colonne verté-

brale, etc. Il Base du cœur. Partie supérieure de cet organe,

qui est la plus large et qui donne naissance aux grands

vaisseaux, n Base de l'omoplate, Partie de cet os la plus

voisine des vertèbres.
— Archit. Base continuée. Base qui commence tout un

système de supports. Il Base mutilée, Base profilée seule-

ment sur les côtés du pilastre. Il Base du fronton, Corniche

horizontale du fronton.
— Arithm. Base d'un système de numération, v . arith-

métique, NU.'yÉRATlON.
— Arpent. Ligne droite que l'on choisit sur le terrain, et

sur laquelle on élève et on abaisse des perpendiculaires

qui aboutissent à chacun des sommets du polygone à ar-

penter. V. arpentage.
— Astron. Distance prise sur la terre entre deux points

très éloignés, pour servir de base aux triangles qui doivent

déterminer la distance des astres : Le diamètre de la terre

est une base trop petite pour servir à mesurer la distance des

— Bot. La base d'un organe est le point où cet organe
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est né sur la partie du v(5gétal qui le supoorte (base orga-

nique), ou lo point par lequel, à l'état adulte, il se rattache

nettement à son support (base géométrique), il Base sessilc,

Rôcoplaclo ou siroma de certains champignons épiphytes.
— Chim. Bases ftnlifiahlcs, ousimpl. Arscs» Corps suscepti-

bles do noutraliscr 1ns acidos par leur combinaison avec eux.

I
II

lia.ses alcalines. Nom que l'on donne à certains oxydes qui

1
sont dos bases plus énor^niiuos que les autres et quiontplus

' d'aflinité pour les acides, 'ivis sont les oxydes de calcium,

I

de strontium, ilo baryum, do lithium, ot surtout do sodium et

! do potassium, connus vulffairomont sous les noms de chaux,

I {i^strontiane, de hanjhi, do lil/iit»;, <\o soiitle et do potasse.
' — Conchyl. Partie de la coipiillo (|ui repose sur lo dos

du moliusquo : On indique par le mot bask des parties qui

BASKCLES BAS-EMPIRE
rcvôtit des formes empruntées à la flore ou au règrno ani-
mal. On en trouve des exemples dans un grand nombre
d'édifices du xiii" siècle. Au commencement du xiV siècle,

les moulures des bases perdent de leur hauteur et de leur
saillie; la scotio disparaît entièrement, ot les deux tores
finissent par se souder et se confondre. D'un autre côté,
le profil dos bases obéit au contour donné par le plan des
piliers; la plinthe reprend son plan carré, uont l'angle est
recouvert par la saillie du tore. Au xv« siècle, les piles de
forme monocyIindri(jue n'ont qu'une seule base à socle po-
lygonal

;
quant aux piles composées de prismes curvilignes,

leur base principale est pénétrée par les petites bases par-
tielles et ressautantes do ces prismes. Lo XVI» siècle, enfin,

ramène l'imitation dos formes de l'archileclure antique.
— Chim Nous avons indiqué à. l'article aci»k comment

les trois catégories de corps : acides, bases ot sels, dépen-
dent l'une de l'autre, et ne peuvent être définies lune
sans l'autre. Nous dirons simplement, ici, que les bases
sont des composés hydrogénés où l'hydrogène, uni à un
radical électro-positif, fonctionne comme élément élec-
tro-négatif, tandis que, dans les acides, il est électro-
positif; elles sont susceptibles de faire la double décom-
position avec les acides pour donner des sels avec élimi-
nation d'eau ; ajoutons que les bases ramènent au bleu la

teinture de tournesol roupie par les acides, verdissent le

sirop de violottes, font virer au jaune le méthylorange ou
orangé n" 3 Poirrier, enfin, donnent la couleur rouge à la

phtaléino de phénol incolore en solution acide ou neutre.
La formule générale des bases est M (O II)", M repré-

sentant un atome d'un métal, n sa valence : le métal M
peut y être considéré comme saturé par n oxhydriles
OH résidus de n molécules d'eau, d'où le nom de hydrates
métalliques que l'on donne souvent à ces composés. Indi-
quons, à ce propos, que seuls les hydrates des métaux
peuvent avoir des propriétés basiques, les hydrates mé-
talloïdiques étant toujours ou acides ou neutres.
Lorsque n est égal à l, l'hydrate métaUique, ayant un

seul atome d'hydrogène à échanger contre un reste d'acide,

no pourra former qu'un seul sel en réagissant sur un
e ; tel est le cas de l'hydrate de potassium
qui, réagissant sur l'acide chlorhydrique
lie réaction :

+ HCl = KCl + H'O
acide chlorure eau,

chlorhydrique- de potassium.

ide bibasique comme l'acide sul-

ou potasse KOH,
HCl, donne la set

KOH
potasse-

Par contre, ;

diffèrent en raison des différentes classes de coquilles.
— Dynam. Base ou Poltjijone de sustentation. Ligne poly-

gonale ayant pour sommets les points d'appui d'un corps
sur un plan : Un coi-ps est en équilibre toutes les fois que la

verticale qui passepar le centre de gravité tombe à l'intérieur

du POLYGONE DE susTKNTATiON. Il Choz les mammifères,
Espace compris entre les extrémités d'un quadrupède.
(Cette base doit toujours être en harmonie avec la taille des
animaux. Plus le poids à supporter est lourd, plus la base
doit ôtre développée) : Les animaux amincis, haut montés
sur leurs membres, à poitrine étroite, sont généralement
d'excellents coureurs, mais ils sont sujets à broncher, parce
que leur dasb de sustentation n'est pas assez étendue.
— Fortif. Plan par terro d'un ouvrage : La base d'un

bastion. Tracer la base du parapet.
— Géod. V. triangulation.
— Géora. V. triangle, rectangle, parallélogramme,

TRAPÈZE, PARALLÉLIPIPÈDE, PRISME, TÉTRAÈDRE, PYRAMIDE,
TRONC DE PYRAMIDE, CYLI.SDRE, CÔNE, TRONC DE CÔNE, SEG-
MENT DE PRISME, SEGMENT SPHËRIQDE, PERSPECTIVE.
— Mar. Points de ravitaillement et de refuge on temps

de guerre- li Distance mesurée exactement à terre et dont
les extrémités sont nettement définies par deux aligne-
ments. Les navires marchent devant cette base, mesurent
àla montre le temps mis à la franchir, et en déduisent leur

vitesse ; on dit, alors, que le bâtiment fait les essais sur la

BASE ou court sur la base.
— Mus. Tonique ou note fondamentale.
— Opt. fiase a/s^mc/e (on dit aujourd'hui dislance focale).

V. MIROIR, LENTILLE.
— Technol. Petite moulure de cuivre ornant la partie

inférieure d'une balustrade en fçr ou
d'une rampe d'escalier, ii Moulure clouée
à lapartie inférieure d'une porte cochèro
et extérieurement.
— Zool.Chez les insectes coléoptères,

orthoptères et hémiptères, la base dns
élytres est la partie contiguë au pro-
thorax. La base du prothorax est la par-
tie contiguë aux élytres. A est la base
du prothorax, B la "base de l'élytre. Les
parties dépendant de la base ou qui
en sont voisines sont dites " basilaires
— Encycl. Archit. Conformément à

l'étymologie du mot, les architectes
entendent par base tout membre d'ar-
chitecture qui en soutient et en porte un
autre, et, plus particulièrement, l'em-

Eattement inférieur de la colonne, du pilastre, du piédestal.
es premiers essais de l'art de bâtir n'ofi"raieut point l'idée

des bases; les colonnes reposaient directement sur le sol.
Le plus ancien des ordres, l'ordre dorique, n'a jamais eu de
base cliez les Grecs, et ce ne fut que dans quelques monu-
ments que les Romains lui en donnèrent une. La base la
plus simple, celle qui fut probablement employée dès le

principe, est la plinthe, qui n'est autre chose qu'un dé de
pierre carré. Par la suite, on enrichit cette espèce de
socle de tores, de filets, de scotîes.

Laôase toscane, selon Vitruve, se compose d'une plinthe
circulaire ayant généralement en liauteur la moitié de son
diamètre, et d'un tore mesurantavec le congé ^moulure pla-
cée à l'extrémité inférieure du fût) la hauteur de la plinthe.
La base ionique comprend une plinthe, deux senties mu-

nies chacune de deux filets et séparées par deux astragales,
et un gros tore uni domine le tout.
La 6ase corinthienne a deux tores comme la base attique,

deux astragales et deux
scoties comme la base
ionique. Suivant Per-
rault, la hauteur de cette
base doit être égale au
demi-diamètre de la co-
lonne, et la quatrième
fiartie de cette hauteur
ait celle de la plinthe.
La base composite dif-

fère de la corinthienne en
ce qu'elle aordinaireraent
une astragale do moins.

L'imitation de la base
antique persista assez
longtemps au moyen âge;
du reste, on n'observa de
règles fixes ni dans les
proportions, ni dans les
prohls. Pour ne parler
que des constructions
élevées dans le nord de la Bases decolonnes: 1, 2. Egyptiennes; 3. Assyrienne ; 4. Persane; 5. Judaïque; 6. Byzantine ; 7. Géorgienne ;

France aux époques mé- 8. Ionique; 9. Corinthienne ; lO. Composite; il.ld. Toscane; 13, li, 15. Romane ; 16, 1", 18. Gothique,

olin-

furique, on pourra obtenir deux sels différents :

SO'KH et SO'K';
le premier est dit sulfate acide de potassium, le second
sulfate neutre.
Dans le cas de n égal à 2, c'est-à-dire pour les hydrates

des métaux bivalents comme l'hydrate de plomb Pb (OH) ',

il y a deux oxhydriles OH que l'on peut remplacer succes-
sivement par des restes d'acide monobasique :

Le premier sel Pb <; qxj est dit un sel basique, le se-

cond, Pb Cl*, où aucun oxhydrile basique ne figure plus, est

dit un sel neutre.

On étudierait de même les cas de n = 3, 4, 5... Ces
exemples suffisent, d'ailleurs, pour indiquer ce que l'on

appelle « sels basiques », et pour montrer comment leur

formation est liée à la valence « du métal correspondant.
— Anhydrides basiques. Les bases, comme les acides,

sont susceptibles de perdre de l'eau ; elles se conver-
tissent alors en anhydrides basiques.
Pour les hydrates de métaux monovalents, il y a élimi-

nation d'une molécule d'eau entre deux molécules d'hy-
drate; par exemple, l'oxyde de potassium K'O peut être
re^^ardé comme provenant de deux molécules do potasse
qui perdent une molécule d'eau :

2K0H — H'O =. K'O
vde

de potassium.

.S'il s'agit d'un métal bivalent comme le barvum, l'élimi-

nation d'eau peut porter sur une seule molécule d'hydrate :

Ba(OHj>— H=0 = BaO
hydr-ate eau. o\yde

de baryum. de baryum.
Enfin, dans le cas où la valence du métal est supérieure

à 2, il peut exister plusieurs anhydrides successifs où les

gienno,on y remar(|uo parfois des bases très hautes pour le

diamètre des colonnes, ou très basses pour de grosses co-
lonnes; elles sont composées tantôt d'un simple biseau,
tantôt d'une série de moulures superposées sans motif rai-

sonnable. Au X' siècle, les moulures antiques commencent
à faire place à des combinaisons nouvelles : dans plusieurs
provinces, on trouve des bases profilées au tour et offrant
une grande multiplicité d'arêtes et de filets. C'est surtout
dans les constructions élevées par les moines de Cluny,
au xi« siècle, que la base s'affranchit de la tradition ro-
maine, adopte des profils nouveaux et une ornementation
originale, composée quelquefois de fcuillag'es et même de
figures d'animaux. Les architectes du xii" siècle, observant
que le tore inférieur laisse les quatre angles de la plinthe
vides, que ces angles peu épais s'épaulrent facilement,
imaginèrent de les renforcer par un petit contrefort dia-
gonal, partant du tore. Cet appendice, auquel on a donné
le nom de griffe, devint bientôt un moùf de décoration et

intermédiaires ont encore des propriétés basiques. Citons,
par exemple, le cas de l'hydrate antimonieuxSb(OH)', qui,
perdant d abord une molécule d'eau, donne un premier anhy-
dride SbO ',0H), possédant encore un oxhydrile basique :

Sb(OH)' — H'O = SbO(ÔH)
hydrate eau. l""" anhydride

antimonieux. anlimonîeux.

L'autre anhydride antimonieux provient de l'élimination
d'une molécule d'eau entre deux molécules de ce dernier :

2 (SbO [OH)] — H^O = Sb'O*
Les acides nous ont donne des exemples analogues de

séries d'anhydrides successifs.
— Biol. Base physique de la vie. L'illustre naturaliste

Huxley, en affirmant 1 existence d'une base phi/sique de la
vie, voulait dire, non pas que certaines substances d'une
composition chimique particulière sont aptes à être ani-
mées par la vie, à servir de substratum aux phénomènes
vitaux, mais biea que ces substances sont douées de vie.

ou, plus proprement, do vio élémentaire, absolument
comme les alcools sont doués de ta fonction alcoolique.
Ces substances ne perdent la vio élémentaire qu'en per-
dant leur composition chimique, mais on s'est souvent
trompé à ce sujet, parce que les substances na^icre
vivantes sont encore analogues (albuminoïdcs), quand
elles sont mortes, à. ce qu'elles étaient précédcmmoot.
V. PROTOPLASMA, «fUSTANCHS PLABTIQCES.
— SvN. Base, londement. La base est ce qui est en bas :

c'est la partie la plus basse d'une chose, et celle sur la-

quelle toutes les autres parties sont appuyées- Le fonde-
ment est au-dessous même de \a.ba»c, et il lui sert d'appui
comme à tout le reste; les fondements d'un édifice sont
sous la terre. La base d'un système, d'un raisonnement,
c'est la proposition principale sur laquelle toutes les autres
propositions sont établies ; mais il faut que celte base elle-

même repose sur des fondements solides, c'est-à-dire sur
des vérités incontestables. Un mauvais raisonnement peut
pécher par la base; une fausse nouvelle est dcouée de
fondement, même lor.squ'elle a pour hase l'affirmation d'une
personne ordinairement digne de foi.

— Anton. Chapiteau, faite» haut, pinacle, sommet, roa-
ronnement-
— BiBLiOGR. : Huxley , It-s Problhnea de la biologie

(Paris, 1892); Dolage, l'/Ién-dité et les problèmes de la
biologie ffénérnle {Paris, 1891); Lo Dantcc , la Matière
vivante. Théorie nouvelle de la vie (Paris, 1896).

BASE-BALL n. m . Sorte de jeu de }>ane dérivé du cricket.
très pratiqué aux Ktats-Unis. V. TnkQUB.

BasËCLlES, comm. de Belgique (prov. de Ilainaut). an*.

adinin. Ath, arr. judic. Tournai: 4.257 hab. Exploitation
importante du marbre de Basécles. Marchés, moulins,
construction de machines à vapeur, brasseries, tanneries.

Basedow ou Bassedau fJean-Bernard), ou Bernard
de Nordalbingen, pédagogue allemand, né à Hambourg
en 1723. mort à Magdebourg en 1790. La lecture do V£mi^
de Rousseau tourna ses idées vers la pédagogie. Dans
une Adresse aux phi/anthj-opes {17G8), il eîcposa le plan
d'un ouvrage pédagogique, obtint des souscriptions, et pu-
blia en 1774 son Traité élémentaire on Becueilméthodique des
connaissances néce.isaircs à l'instruction de tajeunesse (Des-
sau). Cet ouvrage, enrichi de cent planches gravées sur
acier, n'était, au fond , que l'Orbis pictus de Coménius, rema-
nié d'après le plan d'études de Rousseau. On y passait de la
description des objets naturels à celle des objets d'art; de
celle des objets d'art à celle des relations sociales. Trois
ans avant la publication de ce livre, Basedow, grâce à
l'appui du prince d'Anbalt-Dessau, avait fondé, à Dessau,
un établissement, le Philanthropin, qui reposait, quant
à la religion, sur le déisme de Rousseau; quant à la mo-
rale, sur la philanthropie; quant à la politique, sur le cos-
mopolitisme des nations civilisées. Il se soutint durant une
période de dix années (1774-1785). Parmi les ouvrages de
Basedow, nous citerons : Traité de philosophie pratique
(1756); Philalèthe{\~6i); Agathocrator {\~11) ; Nouvelle mé-
thode pour apprei\dre à lire, pour connaître Dieu et ensei-
gner les langues avec la plus grande exactitude (1786).

Basedow (maladie dr). V. goitre.

Baseilhac (Jean), dit le frère Côme ou Cosme,
chirurgien français, né à Pouyastruc,près Tarbes. en 1703,
mort en 1781, était fils et petit-fils de chirurgiens distingués.
II entra dans l'ordre des feuillants après la mort de son
protecteur, le prince de Lorraine, et continua d'exercer la
chirurgie. Il inventa le lithotome caché, au moyen duquel
il obtint de nombreux succès dans l'opération de la taille.

Sa réputation devint telle, qu'il jugea à propos de fonder
un hospice spécial près de la porte Saint-Honoré. On lui

doit également des instrimients pour l'opération de la cata-
racte et la ponction de lavessie. Il a laissé, entre autres ou-
vrages : Becueil de pièces importantes sur l'opération de la

taille, faite par le lithotome caché (1751) ; Adaition à la suite

du recueil de toutes les pièces qui ont été publiées au sujet
du lithotome caché (llbZ); Nouvelle méthode d'extraire la
pierre pai'-dessus le pubis (1779) ; etc.

Baselice, ville de l'Italie mérid., anc. royaume de
Naples Campanie [prov. de Bénéventl) ; 3.920 hâb. Source

BASELLACÉES n. f. pi. Famille de dicotylédones apé-
tales, se rapprochant des salsolacées, des amaranlacées,
des phytoiaccacées, des portulacacées, des polygonées.
Elles sont répandues dansles parties chaudes et tempérées
du globe, ayant pour type le

genre baselïe. — Une basella-
ClÏE.

BASELLE n. f. Genre do
basellacées renfermant des
herbes â tige charnue et géné-
ralement grimpante, de l'Amé-
rique et de l'Asie tropicale.
— En'cycl. On mange la

baselle comme l'épinard ^com-
mun. Le fruit est une baie noire
qui donne un suc pourpre
employé, dit-on, utilement en
fomentation sur les boutons de
la petite vérole. La baselle
rouge est cultivée comme lé-

gume en Chine. Elle réussit

fort bien en France.

BASELLÉES n. f. pi. Bot. Syn.
de BASELLACEES. — Une basÈl-
LÉlî.

Bas-empire. On a, pen-
dant lonertemps. désigné so

ce nom les derniers temps
Constantin (323), et surtout l'empire grec d'Orient, depuis
la mort de Théodose (395) jusqu'à la prise de Constanti-
noplo parles Turcs (1453). C'est qu'en effet, de vieux et

tenaces préjugés attachaient à ce terme, comme à celui

de empire byzantin, la signification la plus défavorable. On
eu a fait « un synonyme de décadence, de corruption, de
bassesse ot d'anarchie gouvernementale ; une longue suite
d'usurpations et de crimes, au milieu desquels tout senti-
ment de ce qui fait la grandeur morale et la dignité des
nations semble avoir complètement disparu «. U faut se
résoudre à rectifier ces erreurs. L'histoire doit plus de
justice à ces Bvzantins tant décriés, à cet empire grec
d'Orient, qui a àii une existence de six siècles à do réelles

Baselle : a, âeur.

l'empire romain, depui:



BASÉOLOGIE — BASILE
et profondes qualités. Sans doute, il a eu de sfaiblesses et

des vices ; mais Byzance n'est point tout entière dans les

révolutions de palais, les querelles du cirque et les dis-

Futes théologiques. Elle a, pendant des siècles, soutenu

assaut de toutes les barbaries ; elle a eu, grâce à des

empereurs, des généraux et des hommes d'Etal éminents,

des périodes nombreuses de gloire militaire
;
par une admi-

nistration savante, elle a conservé pendant le moyen â^e
les traditions d'un Etat bien organisé; surtout, elle a été

lo représentant le plus éminent de la civilisation : par

la prospérité du commerce, par l'éclat des lettres et des

ans, Constantinople a été la vraie capitale de l'Europe;

par sa propagande religieuse, l'empire byzantin a fait

entrer l'Orient slave dans le cercle des peuples civili-

sés: par la supériorité de sa culture, il a contribué pour
une forte part à l'éducation de l'Occident.

BASÉOLOGIE (du gr. basis, eôs, base, et logos, discours)

n..m. Traité sur les bases chimiques.

BASÉOPHYLLE (du gr. boi. .'S, eôs, base, etphtillon, feuille)

n. m. Bot. Syn. de absds.

BASER {rad. base) v. a. Fonder, établir, au prop. et au
fig., mais ue semployant guère qu'au fig. : L'homme habile

base ses calculs sur l'intérêt d'aiUrui.

Basé, ée part. pass. Corps basé. Corps dont la forme
cristalline dérive d'une forme à sommets pyramidaux, dont
chacun est remplacé par une face perpendiculaire â l'axe

et faisant fonction do base.

Se baser, v. pr. Se fonder, s'appuyer ; Sk baser sur
des calculs exacts. Il Etre fondé, appuvé : Toute tyrannie
SE BASE sur l'ignorance et la peur. (L. felanc.)

BAS-FEUILLET {bâ-feu-llè \
Il mil.

)
— de bas, et feuillet)

n. m. La feuille inférieure de la scie du tabletier ; l'autre

s'appelle haot-feuillet. — PI. Des BAS-rEUiLLExs.

Basfoin, nom d'un établissement de fous tenu par
les frères de Saint-Jean-de-Dieu, près de Diuan (Côtes-
du-Nord).

BAS-FOND [bâ-fon—à& bas, et fond) n. m. Terrain bas,

par rapport aux terrains environnants : Les bas-fonds sont

fertiles, ynais hujnides et soutient inondés.
— Endroit de la mer on d'une rivière où l'eau devient

brusquement peu profonde: La mer est grnéralement 7nau-

vaise sur les bas-fonds. (En ce sens, bas-fond a pour syno-
nyme HAUT-FOND.)
— Plus exactement, mais moins communément, Fond

très distant de la surface de la mer, et au-dessus duquel
les navires peuvent passer sans danger. (En ce sens,
HAUT-FOND est l'autonymo de bas-fond.)
— Fig. Ensemble d'hommes vils ou méprisables à un titre

quelconque : Les bas-fonds de la société.

BasFORD, ville d'Angleterre (comté de Nottingham)
;

16.700 hab. Fabrique de lacets et de bonneterie de coton
;

construction de machines.

BashinjÉS, peuplade du Congo, remarquable par son
front déprimé, son nez très aplati, ses lèvres fort épaisses
et ses dents taillées en pointe. Les Bashinjés s'introdui-
sent de petits bâtonnets dans la cloison du nez. — Un
Bashinjé.

Bashkirtseff (Marie), peintre russe, née près de
Poltava en 1860, morte à Paris en 1884. Issue d'une famille
noble et fortunée, Marie Bashkirtseff reçut une éducation
raffinée. Organisation artistique et frêle, musicienne d'in-

stinct, improvisatrice, éprise de toutes les formes de l'art,

elle s'adonna spécialement à la peinture dès 1878, et y fit

de tels progrès que, lorsqu'elle mourut, à viogt-quatre ans,
elle annonçait un très intéressant tempérament de penitre
pour les sujets dits " modernes ». Son Meeting, ou groupe
de gamins dans la rue (Luxembourg), est une scène bien
prise. Marie Bashkirtseff, éprise également d'impression-
nisme et de littérature à la Goncourt, tenait registre de
ses émotions, de ses observations; son Journal (ISSl) est
très curieux, parfois touchant. Enlevée par la phtisie, la
jeune artiste a laissé un prix de 500 francs qui porte son
nom, et qui se décerne toutes les années au Salon.

BASIAL, ALE, AUX adj. Anat. Qui forme la base ; Pièce
BASiALE a'une vertèbre.
— n. m. Pièce principale d'une vertèbre : Le basial

d'une vertèbre.

BASICÉRINE (de base, et cérine, silicate naturel) n. f.

Nom donné par Boudant au fluorure de cénura basique.
Variété de tiuocérite.
— Encycl. La basicérine, qu'on a aussi appelée flco-

BAsicÉRiNE, BTDROFi.uocÉRiTE, sc reucontro daus les peg-
matites de Broddo et de Fimbo, en Suède. Elle est abso-
lument infusible au chalumeau.

BASICITÉ (rad. base) n. f. Propriété qu'ont les acides
de nossédor un ou plusieurs atomes d'hydrogène rempla-
vablcs par des atomes métalliques. V. acide.

BASIDE (du gr. basis, base) n. m. Nom des cellules spo-
rifcres dos champignons hyménomycètes â spores acro-

Basiiips : a. h, agaric; c. clatkre; d. lyropprde; e, bolbitc;
f, ycasirc, t. melampsorc; h. coUoapore; i, clavaire; j, tréme/le.

gèuos. Sur lo sommet de ces cellules se produisent dos
spores en noniljro variable, à l'extrémité d'un filamentnomme sténr/nmte.

BASIDIOMYCÈTES (du gr. basîs, base ; idios, particu-
lier, et mukcs champignon) n. m. pi. Ordre de champi-
gnons, nommés aussi fiaMdi'osporés, et caractérisés par
leurs spores portées sur dos basidcs. - Un basidiomycéte.—£,N-cycL. Les6nstt/jo»i)/cc{esformont uu ordre immense,

qui a pour types principaux les trémelles, les agarics, les

bolets, les polgpores, les liydnes, les lycoperdons, etc .

,

plantes dont les fructifications do grande taille sont con-
nues de tout le monde sous le nom de « cliarapignons » ou
de f champignons à ciiapeau i>. Leur thalle se développe
dans tous les endroits humides, et de préférence sur les

organismes végétaux en voie de décomposition ou même
vivants, dans lesquels s'enfoncent les filaments libres

issus du stroma et dont l'ensemble forme ce qu'on appelle
un mycélium secondaire.

La division des basidiomycètes en trois familles {tré~

mellacées, hyménomycètes, yaslromycètes) est basée sur les

diverses dispositions de l'hyménium arrivé à maturité et
sur sa consistance.
— BiBLioGB. : van Tieghem, Traité de botanique.

BASIFICATION [s}~on — du lat. basis, base, et facere,
faire) n. f. Passage d'un corps à l'état de base.

BASIFIXE (du lat. basis, base, et fixas, fixé) adj. Se dit

d'une anthère lors(|u'elle est attachée sur le filet staminal
par son extrémité inférieure ou basilaire.

BASIFUGE (du lat. basis, base, et fugere, s'éloigner) adj.

Se dit des parties des plantes dont la croissance est exclu-
sivement terminale.

BASIGÈNE (du gr. basis, base, et génos, génération)
adj. Qui produit des bases. (Peu usité.)

BASIGYNE (du gr. basis, base, et gunê, femelle) n. m.
Support de l'ovaire, formé par le réceptacle plus ou moins
prolongé de la fleur.

BASIHYAL n. m. et adj. Se dit do celle des pièces de
l'os hyoïde qui sert de base à cet os.

BASILAIRE adj. Anat. Qui sert do base, ou qui appar-
tient à une base, ii Os basilaire. Nom donné par quelques
auatomistes au sacrum

; par d'autres, au sphénoïde, il Apo-
physe basilai7-e, Angle inférieur de l'occipital, n Gouttière,
Fosse basilaire. Face supérieure ou encépnalique de l'apo-
physe basilaire, ainsi nommée parce qu'elle est creusée
en gouttière, il Sur-face basilaire. Face inférieure ou pha-
ryngienne de l'apophyse basilaire.il Artère basilaire, Tronc
artériel formé par l'anastomose des deux artères verté-
brales. Il Sinus basilaire, Sinus de la dure-mère, situé
transversalement à la partie supérieure et antérieure de
l'apophyse basilaire; aussi nommé si'nus occipital antérieur,
sinus occipital transverse, sirius de la gouttière basilaire.— Apophyse basilaire. V. occipital.
— Sinus basilaire. V. siNOS.
— Artère basitaire. V. partie encycl.
— Bot. Qui naît de la base d'un organe, n Stxjle basilaire.

Celui (jui naît à la base de l'ovaire : Le style est basilaire
dans lalchémille. il Embryon basilaire. Celui qui est logé
en entier dans la portion du périsperme la plus voisine du
style. Il Placenta basilaire. Celui qui occupe la base de ia
cavité péricarpienne. il Aréole basilaire. Celle qui est située
à l'endroit de la base du péricarpe futur, ii Bourrelet basi-
laire. Celui qui entoure l'aréole, ii Arête basilaire. Celle qui,
dans les graminées, est fixée à la base de l'écaillo qui la
supporte. n£'crt(7/t's basHaires, Glumescalicinaies, dans les
graminées à épillets multiflores.
— Entom. Qui forme la base, qui naît de la base, qui

appartient à la base d'un organe : IVervu7'e basilaire. Ar-
ticle BASILAIRE.
— Encycl. Anat. L'artère basilaire est produite par l'ana-

stomose à angle aigu des deux artères vertébrales ; son vo-
lume est supérieur à celui de chacune d'elles prise isolé-
mont, inférieur à leurs volumes réunis. Elle se loge dans
un sillon médian et superficiel de la protubérance annu-
laire, à laquelle elle donne un grand nombre de ramuscules,
puis fournit quatre collatérales plus importantes : les doux
artères cérébelleuses inférieures et antérieures (droite et
gauche) et les deux artères cérébelleuses supérieures (toutes
les quatre sont destinées au cervelet), et se divise en deux
branches terminales, qui portent le nom d'artères cérébrales
postérieures. V. hexagone de Willis.

BasiLAN (détroit de), détroit d'Océanie (Malaisie).
entre Mindanao et Vile de BasHan. C'est le passage préféré
pour se rendre de la mer do Soulou à la mer des Célcbes.

Basilan ou Bassilan. groupe de petites îles de
l'Océanie espagnole (Malaisie), archipel de Sûulou, entre
Bornéo -et Mindanao. L'(7^ de Basilan, la plus grande du
groupe, est montueuse et peu peuplée. Les îles Basilan
ont pour ch.-l. une petite ville du même nom, située dans
l'île principale ; repaire de pirates qui furent châtiés en
1840 par les Français. Quelques années plus tard (1853J, les
Espagnols occupèrent tout l'archipel.

BASILE n. m. Inclinaison donnée au fer d'un outil à ra-
boter.

Basile, évoque d'Ancyre au iV siècle. Il professait la
médecine, et passait pour un homme très instruit. Choisi,
en 336, par les eusébiens, pour évêque d'Ancyre, à la
place do Marcel, qu'ils venaient de déposer, il vint, en 347,
au concile de Sardique, mais il y fut excommunié et dé-
pouillé de ses fonctions épiscopales. Rétabli par l'empe-
reur Constance, il assista aux conciles de Sirmium, d'An-
cyre et de Séleucie, mais fut encore déposé au concile de
Constantinople (360). Il avait composé divers ouvrages
(pli sont perdus.

Basile (saint), surnommé le Grand, célèbre Père do
1 Kgiise au iv« siècle, évéque de Césarée, en Cappadoce,
no dans cette ville en 329, mort en 379. Elève, à Constan-
tinople, du célèbre rhéteur Libanius, il passa ensuite à
Athènes, où il retrouva un de ses condisciples de Césarée,
<.régoire de Nazianze, avec lequel il fut uni toute sa vie
fie la plus tendre amitié, et connut également le neveu de
(unstance, le futur empereur Julien. C'est alors qu'il
conçut l'idée de quitter le monde et de vivre de la vie
ascétique. Après s'être engagé dans les premiers degrés
du sacerdoce, il alla s'établir dans un monastère du Pont,
sur la rivière d'Iris, dont il a décrit tous les charmes dans
une lettre à Grégoire de Nazianze.
En 362, Basile avait été ordonné prêtre; en 370, il fut

élu évéque de Césarée, et se trouva mêlé aux querelles
religieuses qui troublaient alors tout l'Orient. Des schismes
et des rivalités se faisaient jour de toutes parts, et l'ortho-
doxie n'avait euère de refuge que dans les cloîtres. Basile
se montra l'adversaire résolu de l'arianisme. Valons étant
venu en Orient pour forcer les catholiques à recevoir les
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ariens dans leur communion, on lui désigna Basile comme
le rebelle le plus redoutable. Un préfet eut ordre de le

forcer à se soumettre. Il le fit venir devant son tribunal,
et le menaça de l'exil et de la mort, s'il n'ouvrait pas les
églises aux ariens. L'évêque sut résister et fléchir Valons.

C'est principalement comme précepteur de la vie cé-no-
bitique que saint Basile est resté célèbre. Longtemps avant
lui, il y avait des anachorètes en Egypte et en Syrie ; mais
ce fut lui qui fit prévaloir la vie cénobitique, la vie en
commun, sur la vie solitaire.

Moraliste plutôt nue théologien, saint Basile fut sur-
tout le prédicateur de la chanté, le véritable évéque de
l'évangile, le père du peuple, l'ami desmalheureux. Pauvre
lui-même, il n'avait qu'une seule tunique, et ne vivait que
de pain et de grossiers légumes; mais il employait des
trésors â embellir Césarée. Il fit bâtir pour les étrangers
et pour les indigents un hospice que Grégoire de Nazianze
appelle une " seconde ville »; il établit de nombreux ate-
liers et des écoles. Quand il mourut, tout le peuple de la
province accourut à ses funérailles.

II nous reste quatre panégyriques prononcés en l'hon-
neur de saint Basile par saint Grégoire de Nysse, son
frère, par saint Grégoire de Nazianze, saint Ephrem et
saint Amphiloque. Les ouvrages laissés par saint Basile
sont l'ffexaméron, explication des six jours de la création;
un certain nombre d homélies sur les psaumes et sur di-
vers sujets ; les traités pour la conduite des moines, qu'on
nomme, en génépal, les Ascétiques, et qui comprennent
les iVorales, les Grandes régies et les Petites règles de saint
Basile; un traité de la Lecture des auteurs profanes, et
trois cent trente-six lettres sur divers sujets. Ses Lettres
et sermons ont été traduits par l'abbé de Bellegardo (1691
et 1693): ses Morales, par Leroy (1663); V f/examéron, les
Homélies, par l'abbé Auger (1788); les Ascétiques, par
Hermant (IGGI)-

Basile (règles de saint), ouvrage rédigé en forme de
questions du disciple et de réponses du maître, et dans
lequel saint Basile a tracé les règles de la vie monastique.
Les principales sont: la vie en commun; le silence; la
tempérance; l'abstention des aliments qui n'ont d'autre
fin que le plaisir; le port d'un vêtement uniforme pour
tous les membres d'une communauté; le travail manuel;
la pauvreté.
La règle de saint Basile s'est maintenue en Orient de-

puis le iv« siècle jusqu'à nos jours ; les religieux appelés
caloyers la suivent encore actuellement. Elle ne pénétra
en Occident qu'au xi" siècle.

La liturgie de saine Basileest encore en usage chez les ja-
cobites, les grecs melchites, les coptes d'Egypte et d'Abys-
sinie.

Basile, archevêque de Séleucie, en Isaurie, mort vers
458, da is un âge très avancé. Nommé archevêque vers 440,
il combattit Ihérésie d'Eutychès au concile de Constan-
tinople, en 448; mais, à celui d'Ephèse, il se prononça
dans un sens diamétralement opposé. On a publié sous
son nom quarante discours ou homélies sur des sujets de
l'Ancien Testament, parmi lesquels quinze seulement lui
son* attribués par Photius. On lui attribue encore un
Eloge de saint Etienne, une Lettre à l'empereur Zenon et
une Vie de sainte Thecle, en vers.

Basilf I'^ empereur byzantin, fondateur de la dynastie
macédonienne, né à Andrinople, mort en 886. Dorigine
obscure, il sut conquérir la faveur de Michel III, dont il

épousa la maîtresse; et, après s'être débarrassé de son
rival, le César Bardas (866), il parvint au trône en assassi-
nant Michel (867). Il défendit heureusement l'empire contre
les Sarrasins; d'accord avec l'empereur Louis II, il les
combattit en Italie et en Sicile, et restaura solidement dans
l'Italie du Sud l'autorité byzantine (875). En même temps,
par sa politique religieuse, il s'efforça de propager l'in-
fluence de Byzance. A l'intérieur, pour se rapprocher de
la papauté, il destitua le patriarche Photius et fit réta-
blir Ignace par le concile œcuménique de Constantinople
(869-870) ; toutefois, à la mort d"Ignace (878), Photius fut
replacé sur le siège patriarcal. Basile travailla à ramener
l'ordre dans les finances; il commença la refonte de la lé-
gislation en ordonnant la rédaction des Basiliques ; bref, son
règne ouvrit une période de réorganisation et de grandeur,

Basile, le Parakimomème, ou grand chambellan,
homme d'Etat byzantin du x* siècle. Fils naturel de l'em-
pereur Romain Lécapène, il avait été fait eunuqpe d©
bonne heure. Il joua un rôle considérable à l'armée, et mon-
tra contre les Arabes (958) des qualités de grand général.
Disgracié par Romain II, il se vengea en contribuant puis-
samment à l'élévation de Nicéphore Phocas (963), et reçut
les fonctions de président du sénat (protoproèdre). Il paraît
avoir favorisé 1 usurpation de Jean Tzimiscès (969), sous
lequel il administra en maître l'empire. Après la mort de
Jean (976), il fut le tuteur tout-puissant do Basile II et de
son frère, et il les écarta des affaires. Mais, quand Basile II,

plus âgé, prétendit gouverner, l'eunuque, mécontent,
conspira : l'empereur disgracia le vieux ministre (985). Il

fut jeté dans un monastère, et ses biens furent confisqués.

Basile n, empereur byzantin, né en 957, mort en
1025. Agé do six ans seulement à la mort de son père
Romain II, il fut, pendant les

règnes de Nicéphore Phocas et
de Jean Tzimiscès, associé de
nom seulement à l'empire;
puis, après la mort de Jean
(976), il subit durant des années
l'influence du grand chambel-
lan Basile, et ne résista qu'avec
peine aux soulèvements de
Bardas Phocas et de Bardas
Skléros. Débarrassé, en 986, do
la tutelle de Basile, victorieux
des grands barons féodaux, il

se révéla un grand empereur.
Il noya dans le sang le royaume
bulgare que le tsar Samuel
avait fondé au N. de l'empire byzantin, et, après vingt-
cinq ans de luttes, qui lui valurent le surnom de Bulga-
roctone (le tueur de Bulgares), il reporta jusqu'au Danube
la frontière de la monarchie. Il mit fin au péril incessant
des invasions russes, en obtenant la conversion du grand
prince de Kiev, Vladimir, qui épousa la sœur de Basile, la
porphyrogénôte Anne (988). En Asie, il acquit une portion
de l'Arménie. En Italie, enfin, il fortifia la domination
byzantine contre les prétentions de l'empereur d'Aile-
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miipino Otton II (988) t et, par los privilèges qu'il conféra
aux VéniiioQs (991), il s'assura contre los Sarrasins do so-

lides allit's. Sous son règne, los provinces do l'Italio mé-
ridionalo furent pleinomont hellunisôos.

Basile, liérésiarnuo bulgare, mort on 1II8. D'abord
niL^decin, Il voulut devenir un réformateur religieux. 11

s'cntcjuradodouzo disciples, et no tarda pas à être le chef
de la socto des bui/omiles (du slavon biii/, Dieu, et miiotti,

a>;ez pitiô do moi), parce qu'ils imploraient sans cesse la
misL^ncordo do Dieu. Basile, dont la doctrine so rapproche
do collo dos pauliniens, annonçait quo Dieu avait une
forme luiniaino, et attaquait la Trinité on disant que, avant
Jésus-Christ. Diou avait eu un lils, Satanaud, qui s'était

révolté contre lui, que le Ciirist avait enfermé dans l'enfer

et qui n'était autre quo Satan. D'aprùs lui, lo monde avait
été créé par les mauvais anges, l'archange Michel s'était

incamé, et tous ses disciples concevaient et enfantaient le

"Verbe divin. A l'oxceiition des psaumes et dos prophéties,
il rejetait l'Ancien "rostamont: il niait la résurrection,
ainsi quo tous les mystères catholiques : ne voyait dans la
vio et los souffrances du Christ (|u'uno pure apparenco

;

repoussait l'eucharistie, lo haptt^mo, toutes los prières, à
l'exception de l'Oraison dominicale, le culte des images,
l'usago des églises : endn, il se prononçait contre lo ma-
riage, et admettait la communauté des femmes. Alexis
Comnène lo lit venir à Constantinoplo. Un synodo fut con-
voqué pour loiuger. Basile comparut devant cotio assem-
blée et fut conuamno à périr dans les flammes. L'empereur
chargea le moine Enthyme Zygadène de réfuter les er-
reurs do Basile, dans son ouvrage intitulé Orthodoxx fidei
panoplia.

Basile le Loup, vayvodo do Moldavie (1634-1653).
Dès son avènement au trône de Moldavie, il usurpa
celui de Valachie, occupé par Mathieu Bassarabe. De là
ces guerres entre Moldaves et Valaques, qui durèrent pon-
dant presque tout lo temps du règne do ces deux princes.
Basile fut battu à plusieurs reprises et fci'cô de se réfu-
gier auprès du khan des Tartares. Celui-ci l'envoya à Con-
stantinoplo, où Basile, grâce aux bakhchichs donnés aux
Grecs et au vizir, réussit à faire nommer son fils Jean vay-
vodo de Moldavie. Lui-même fut relégué à Edicola. Ba-
sile le Loup, tout en favorisant l'élément grec, fut le
premier à introduire la langue roumaine dans les écoles
et l'Eglise roumaine. En 104C, il lit imprimer un code de
lois civiles et criminelles. On lui doit la construction de
l'église des Trois-Saints.

Basile, un des personnages du Mariaqe de Figaro et du
Barbier de Séville^ de Beaumarchais. Basile est le type du
complaisant, cupide et surtout du calomniateur p'atelin,
cachant ses vices sous un voile de fausse dévotion. C'est
Tartul'e, moins la grandeur. Chez l'hypocrite de Molière,
la calomnie n'est qu'un des mille engins de l'arsenal dia-
bolique ; chez Basile, c'est l'engin principal auquel tous les
autres sont soumis. « Calomniez, calomniez; il en restera
toujours quelque chose », telle est la devise de Basile.

Basile 'Valentin, alclumistedu moyen âge. Certains
biographes prétendent que Basile Valentin était un moine
bénédictin d'Erfurch, en Prusse, et que sa naissance re-
monte aux dernières années du xiv« siècle; d'ai
un de ses ouvrages, le C'/mr triomphal de l'a

nous apprend qu'il naquit en Alsace, et que sa jeunesse
fut employée à divers longs voyages en Angleterre, en
Hollande et en Espagne. Selon d'autres, son existence se-
rait problématique : le nom de Basile Valentin, formé du
mot grec ^amlt-j-, (roi) et du latin raletis (puissant), dési-
gnait allégoriquement la puissance de l'alchimie, ou la
proiH'iété merveilleuse du régule.
Quoi qu'il en soit, il employa le premier l'antimoine

eonimo médicament; son ouvrage, le Char triomphal de
l'antimoine, est consacré à l'histoire de l'antimoine, créé
pour purilier et purger les hommes. Dans le même traité,
Basile décrit plusieurs préparations chimiques : notam-
ment celle de Vesprit de sel, notre acide chlorhydrique,
qu'il obtenait au moyen du sel marin et de l'huile de vi-
triol (acido sulfuri(|U6). I! donne le moyen d'obtenir do
l'eau-de-vie en distillant le vin ou la bière, et rectifiant
le produit de la distillation sur du tartre calciné (carbonate
de potassej. Il enseigne à retirer le cuivre de sa pyrite
(sulfure), en la transformant d'abord en vitriol de cuivre
(sulfate de cuivre) par l'action de l'air humide, et plongeant
ensuite une lame de fer dans la dissolution aqueuse de ce
produit. Le Char triomphal de l'autimoine offre certaines
observations physiologii|ues exactes sur la respiration

imaux. Un autre de ses traités, VHaliographie ou
"ent un grand nombre de faits

li les autres ouvrages qui lui

î : Du Microcosme, du grand
•decine de l'homme ; les Douze

part,

Tra'tf les sel

chimiques intéressants. Pan:
sont attribués, nous citen
mystère du monde et de la
Clefs philosophiques; Traité chimico-philosophitji.
iaicT et lies minéraux. Les œuvres de Basile Valentin ont
été réunies sous ce litre : Scripla chimica inoo).

BASILE, ÉE (du lat. basis, base) adj. En T. de bot.,
Elevé sur une base proéminente, comme les poils de
l'ortie diuùiuo.

BASILÉE (du gr. bnsileia, reine) n. f. Bot. Syn. du genre
EUCO.MIS.

BasilÉE. Myth. gr. Chef des Délions, dans l'ilo de
Cyzi(|ue. (11 fut tué par Télamon, et donna son nom au
cap voisin.) — Fille d Ouranos et de Titée, sœur et femme
d'Hypérion, mère d'Hélios et de Séléné. (On lui éleva des
autels, et on l'a confondue souvent avec Cybèle.)

BASILÉOLÂTRIE (du gr. basileus, eos, roi, et latreia.
culte) n. f. Hist. ecclés. Culte religieux rendu à un prince.

Basilewskl icotLEcTioN). Cène helle galerie, qu'on
pouvait admirer à Paris, rue Blanche, dans l'hôtel Basi-
lewski, a été transportée à Saint-Pétersbourg. Darcel et
Basilowskion ont jiMhKila Catnlooue raisonné (Pans, 1874),
qui se partage en quatre parties : l'époque des catacombes,
1 époque byzantine, embrassant 1 art carohngien, le moyen
âge ot la Renaissance.

Basili (Francesco), compositeur italien, né à Loreto
en 17i;o.niurt â Rome en 1850. élève de Jannaconi. Maître
do chapelle en diverses villes et en dernier du Vatican, à
Rome, Basili écrivit un grand nombre d'œuvres de musi-
que religieuse; il donna aussi des opéras, dont quelques-
uns avec succès : la Bella /ncognita, la Locandiera
Achille, il Ritomo d'UUsse, Antigottat etc.

Basilic.

Basilia, ville do la Gaule (Grande Sénuanaiso), chez
les llelvétiens, construite avec los débris a'Augutta ttau-
racorum, la ville romaine qu'Attila détruisit. (Auj. Uâlc,
en Suisse.i — Nom d'une autre ville do la Gaule Belgi-
que, chez les licmi.

BASILIC (du gr. basilicos, petit roi) n. m. Reptile fabu-
leux dont le regard était mortel et qu'on disait sortir d'un
œuf de coq cassé par un crajiaud : On croyait gue le basilic
se tuait Im-mêmc gnand il se regardait dans une glace.

— Erpét. Genre do reptiles sauriens crassilingues, fa-
mille des iguanidés, renfermant des iguanes de moyenne
taille, habitant l'A-
mérique centrale ot
méridionale. (Les ba-
silics vivent au bord
des eaux, sur les ar-

bustes ; ils grimpent
ot nagent avec agi-
lité, so nourrissent
d'insectes.) Citons lo

basilic a capuchon
( Ijasiliscus america-
nus). qui atteint en-
viron O^.GO do long
(Guatemala), etc.
— Art milit. Grosso

pièce d'artillerie an-
cienne, possédant lo

plus fort calibre, ot
dont le projectile pe-
saitjusqu'à 160 livres, en usagede 1530 environ jusque vers
1660. Les synonymes probables de basilic sont : passe-
volant, DOUBLE COOLKVRIvNE.

BASILIC (du gr. basililcos, royal) n. m. Nom vulgaire du
genre ocimum, de la famille des labiées, dont plusieurs
espèces sont cultivées dans nos jardins.
— Encycl. Le basilic est originaire do l'Inde ; on le cul-

tive en Europe, à cause de l'odour suavo et pénétrante
qu'il exhale ; ses fleurs sont
blanches ou rosées, et ses feuil-
les sont employées, de mémo
une celles du thym, comme con-
aimeni et aromate. Il entre dans
la composition de l'eau vulné-
raire rouge. "V. OCIMUM.

Basilic (Jacob héraclide),
le Despote, vayvode de .Mol-
davie ( 1561-1563), l'aventurier
le plus téméraire qu'ait connu
l'histoire. Fils d'un marin, il na-
quit en Crète, où il entra plus
tard au service d'un noble grec
samien, Jacques Héraclide, qui
lui laissa son nom et sa for-
tune. Basilic se composa une
généalogie fantaisiste. Puis il

prit le chemin de la Belgique,
lutta avec Charles-Quint contre
Henri II, roi de France. Après
diverses pérégrinations à tra- Basilic,

vers l'Europe, il arriva à la
cour de Moldavie, où, accueilli par Lapusneanu, il se
mit à tramer des intrigues contre ce prince, et parvint,
avec l'aide de Ferdinand de Transylvanie, à le chasser et
à occuper son trône. Entre temps, il avait embrassé le
protestantisme et était en correspondance avec Mélan-
chthon. — Les boyards le tuèrent en 1563, deux ans après
sou intrusion.

BASILICAIRE (rad. basilique) n. m. Hist. ecclés. Officier
qui assistait un prélat officiant.

Basilicate, auj. Potenza (prov. de l'Italie méridio-
nale

I
ancien royaume de Naples]). sur le golfe de Tarenie,

peuplée de 545.000 hab., sur 9.968 kilom. carr., répartis
en quatre circondari et 124 comm. La Basilicate comprend
la moyenne partie de l'ancienne Lucanie.

BasiucO ou VasilicO, village de Grèce (nome d'Ar-
golide léparchie de Corinihe|), près do l'embouchure du
fleuve côtier Asopos dans le golfe do Corinthe ; 540 hab.
Ce village, ch.-l. du dème de Sicyone, est bâti sur l'em-
placement de l'antique cité de ce nom. V. Sicyone.

BASIUCOGRAMMATE (du gr. basilikos, royal, et gram-
matetts, éciivain) n. m. Secrétaire ou greffier royal, dans
l'antique Egypte.

BASILICON ou BASILICUM Icom'- du gr. hasilikos, royal,
souverain) n. m. Pharm. anc. Nom commun à plusieurs
drogues qui passaient pour avoir une efficacité souve-
raine. Il Onguent appelé aussi tétrapharmacon et formé
de résine de pin, de poix noire, de cire jaune et d'huile
d'olive, qui passait pour favoriser la formation du pus.

Basilicon Doron (le Présent royal), traité de politique
et de morale, par Jacques I", roi d'.Angleterre. Le livre
est dédié au prince Henri, fils aîné de Jacques, et se di-
vise en trois parties. La première. Devoirs d'un roi chré-
tien envers Dieu, renferme des maximes excellentes, mais
communes

; on n'y trouve guère do remarquable que les
passages relatifs à l'athéisme et à la superstition, " deux
lèpres » qu'il condamne également. La seconde partie.
Devoirs d'un roi en sa charge, a trait aux difficultés du
gouvernement, dans les circonstances où se trouvait le
roi et où devait se trouver son successeur éventuel.
Jacques y traite du droit divin, de la doctrine des puri-
tains, de la noblesse et de ses droits, du commerce, etc.
Dans la troisième partie. Des déportements d'un roi es
choses communes et indifférentes, il fait à son fils toutes
sortes de recommandations sur la table, la tempérance,
les jeux, l'escrime, la paume, l'équitation, la chasse, l'art
de parler et l'art d'écrire, etc. L'ouvrairo finit par une
grande vue : Jacc|ues croit que, tôt ou tard, la réunion de
1 Ecosse à l'.Angloterre produira un puissant empire.

BASIUCULE (dimin. de basiligue) n. m. Nom donné an-
ciennement aux reliquaires qui avaient la forme d'une
petite église.

Basilioe, chef d'une des écoles philosophico-relio-ieu-
sesd Alexaoilrie. né en Egypte, en Perse ou en Syrie, mort
vers 130 de notre ère. Prép"aré par des maîtres gnostiques

BASILE — BASILIQUE
à transformer le christianisme en une cosmologie et à faire
prédominer lo coté intellectuel de la religion sur le côté
moral, il construisit une métaphysique qui prétendait con-
cilier la religion nouvelle avec l'aristotélismo ot le siol-
cismo. Suivant lui, le monde n'avait point été créé immé-
diatement par l'Etre suprême ; mais il est sorti, par une
sorte do développement s'expliquant par l'attraitdu parfait
sur l'imparfait, d'un principe indéterminé, qui so distinguo
à peino du non-étro. La création n'est qu'une détermination
do plus en plus grande. Le germe primitif contient trois
essences ou modes do l'être. La première vole tout de suite
et naturellement vers l'absolu inclfablo. La seconde no
peut s'élever si haut ; mais, en retombant, garde de la
région supérieure un parfum qui la sollicite â remonter.
Dans cette seconde région s'échelonnent les mondes ; leur
nombre est égal à celui des jours de l'année (300); il a
pour symbole To4rojrnj ou suite des lettres qui lo repré-
sentent : ce mot est gravé sur des pierres qui ont pris
elles-mêmes co nom. Chacune de ces régions a un roi ou
archon ; celui do la région inférieure n'est pas lo mal ab-
solu,' puisqu il tend sans cesse vers le Bien-Un. La troi-
sième essence est engagée dans la seconde région ; elle
comprend les «très qui s'en sépareront sous l'illumination
définitive. Cette illumination dernière a été préparéo par
la révélation patriarcale qui vient du fils de l'archon do
la première région, puis par la révélation mosaïque qui
vient du lils de l'archon de la deuxième région, enfin par
celle de Jésus, q^ui est le fils de Dieu lui-même. Le salut
consiste en cette illumination. Le dualisme n'est pas encore,
chez Basilide, aussi tranché qu'il le sera dans le gnosti-
cisme ultérieur. Il ne conclut pas à l'ascétisme ; et son
fils Isidore proclame la légitimité du mariage. C'est dans
les Philosophoumena (VII, 20-27) que son système est le
mieux expusé

; tous ses ouvrages sont perdus.

BasiLIDES, peuplade de l'anc. Sarmatie, formant une
tribu des laziges et habitant la contrée qui avoisine les
cataractes du Borysthène (Dnieper). — Un, une BASiLine.

BaSILIDÈS, prêtre du Mont-Carmel. D'après Tacite, il

prédit à Vespasien sa grandeur future.

BASILIDIEN, ENNE Idi-in, en') adj. Qui appartient à
la secte gnostique de Basilide, qui est l'ouvrage de cette
secte : Ouvrage basimdien.
— Pierres basilidiennes, Antiq. Pierres symboliques dos

gnostiques basilidiens ou abraxas. 'V. ce mot.
— n. m. Gnustique de lasecte de Basilide : Un BAsiLiDiBit.

— n. Religieux, religieuse de l'ordre de Saint-Basile.

Basilien, gouverneur romain de la province d'Egypte
au m" siècle, lorsque l'empereur Caracalla fut tul par
Macrin, préfet du prétoire (217). Appelé parce dernier,
devenu empereur, à le remplacer dans cette charge, 11
allait partir, quand il apprit la révolution qui venait de
porter Héliogabale à l'empire (218). Basilien dut se réfu-
gier en Italie, et, trahi par un ami, il fut mis à mort (218).

BASIUNDB n. f. Antiq. gr. Jeu des enfants qui choisis-
saient parmi eux un roi. ii Dans les banquets. Jeu analogue
qui consistait à désigner un roi du festin.

Basiline, deuxième femme de Jules Constance, mère
de l'empereur Julien, morte en 331. Protectrice d'abord de
l'Eglise d'Eplièse, puis arienne, elle persécuta les ortho-
doxes, et fit exiler saint Eutrope, évêque d'Alexandrie.

basilique (dugr. basilikos, royal) adj. Nom donné par
les anciens anatomistes à des veines auxquelles ils fai-
saient jouer un rôle très important dans l'économie.
Il Veine basiligue. Veine superficielle et interne du bras.
Il Veine médiane basiligue, Verne de l'avant-hras, qui naît
de la veine médiane.
— Encycl. Veine basiligue. Presque parallèle à l'axe du

bras, formée par la réunion des veines cubitale et médiane
basilique, plus volumineuse que la céphalique, et située
entre le fascia superficiel et l'aponévrose brachiale, elle est
visible à travers la peau sur le côté interne du bras. Elle
traverse l'aponévrose brachiale dans son tiers supérieur,
pour se terminer tantôt dans l'une des veines brachiales,
tantôt dans la veine axiUaire.
— Veine médiane basiligue. La veine médiane basilique

est la branche interne de bifurcation de la veine médiane,
tronc commun des veines antérieures du poignet et de
l'avant-bras ; c'est la plus volumineuse et la plus appa-
rente des veines du pli du coude; c'est celle que, pour
cette raison, l'on est le plus porté à piquer dans la saignée

;

mais ses rapports rendent cette opération assez périUeuse.

BASILIQUE imcme étymol. qu'à l'article précéd.) n. f.

Dans I antiq. rom.. Edifice où Von rendait la justice. (Il
servait aussi aux mêmes usages que les Bourses de nos
jours, et à beaucoup d'autres.) ii Auj.. Très grande église.— Adjectiv. l'église basilique de Notre-Dame de l'As-
somption de Tolède.

— Encvcl. 1. Malgré l'origine grecque du mot, nous ne
savons rien de la basilique grecque. Au contraire, la
basilique romaine nous est familière. Les basiliques an-
tiques abondent en Italie et dans l'Afrique romaine, et
les descriptions que donne Vitruve viennent suppléer en
partie aux doutes que laisse subsister l'état actuel des
monuments. (V. Vitruve, V, 1 ; V, 2.)

La basilique consiste, en général, en une grande salle
oblongue et rectangulaire, avec les côtés doubles ou
simples, séparés de la nef principale par des rangs de co-
lonnes. Au-Kiessus des bas côtés régnait ordinairement une
galerie constituée par un second ordre de colonnes, avec
une balustrade assez élevée, selon Vitruve. pour abriter
des regards ceux qui s'y tenaient. La basilique se termi-
nait le plus souvent, à ses doiLX extrémités, par tme abside
denii-circtilaire où siégeait le tribunal. D'autres fois, cette
abside était remplacée, comme dans les grandes basiliques
de Pompéi, par une tribune assez haute. Les basiliques
paraissent avoir servi aux usages les plus variés. Des
marchands dressaient leur éiafage entre les colonnes,
les juges y siégeaient, les banquiers s'y tenaient, les
oisits s'y rencontraient, les enfants même y venaient
jouer. Là basilit^ue était un forum abrité.
— II. La basilique chrétienne ne dérive pas entièrement

de la basilique païenne. En eâ"et, une basilique chrétienne
comprend ordinairement doux parties : une cour ou parvis,
et un édifice fermé. La cour n'est autre chose que l atrium
(v. ce mot) des maisons particulières; autour règne un
portique, au milieu est un bassin où l'on se purifie avant
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Srnarvis était UD larg« porche ou narlhex. avec des

tiJJ,ot contenant les trois portes correspondant au:

Ancienne basilique de Saint-Pierre, à Rome.

toiture était soit un plafon

TlZl
Basilique

nefs de rintérieur. La façade du temple s'élevait au-des-

sus du porclie en forme de fronton et était percée de te-

nôtres. L'intérieur était divisé en trois ou cinq nefs par

des colonnades. La toitnro était soit un plalond,

charpente appa-
rente. Au fond de

la basilique s'ar-

rondissait un hé-
micycle avec une
demi-coupole ; cet

hémicycle conte-

nait le siège de
l'évêque {cathedra)

et était bordé de
bancs destinés au
clergé (

presbijte-

Tium). En avant de
l'hémicycle était
l'autel, placé au-
dessus d'une cryp-

te {marUirmm) .mi

contenait les reli-

ques d'uu martyr
et conmiuiiiquàit

avec rcxtôrieur par une ouverture. L'autel était sur-

monté d'un baldaquin [cibornim). Des voiles tombant entre

les colonnes du ciborium pouvaient dissimuler entière-

ment lautel. Enfin, devant l'autel était réservé un cer-

tain espace séparé du reste de la nef par une balustrade

et constituant le chœur. Dans cet espace étaient placées

à gauche et à droite deiDc petites tribunes ; Vambon, destiné

à la prédication, et le lectoriwn, oii l'on lisait les livres

saints. Dans les très grandes basiliques, il y avait au fond

une nef transversale ou transsept (v. ce mot), qui limitait

les nefs principales. Alors, la nef du milieu se terminait en

avant du transept par un arc colossal appelé " arc triom-

phal ". Dès le iv*= siècle, il est question de vitraux coloriés,

mais non peints. V. églisk.

Basilique {du gr. basilikos, royal), étoile de pre-

mière i^nuideur de la constellation du Lion ;
plus souvent

appeh-'e Rkgulus. V. ce mot.

Basiliques(LEs),grande compilation juridique en langue
grecque, entreprise au ix* siècle par les soins de Basile ^^
et continuée par ses successeurs, Léon VI (886-012) et Con-
stantin VII (912-9.59). Dans ce vasterecueil, distribué en

soixante livres, on groupa les principaux éléments du Cor-

pus juv) s de Justinien, qu'il était destiné à remplacer, avec
addition des lois nouvelles.

BasilisQUE, frère de l'impératrice Vérine, femme de
Léon I". Cliargé, en -168, de la guerre contre les Vandales,
il se tit battre, et ne dut sa grâce qu'à sa sœur. Elle le

porta également au trône ou 476 : mais, bientôt, Basilisque

se rendit odieux, et. Zenon l'Isaurien le renversa sans tirer

l'épôo (478). Enfermé dans un château de Cappadoce, il y
mourut do faim.

BASIN (pour /)07Hiasm,dorital. bomba(/(jine) n.m.Comm.
Etoffe croisée eu coton.
— Tochn. Sorte de cadre à estampes.

Basxn (saint). 11 y eut deux savants do ce nom, tous

deux moines au nionasièro Saint-Maxiniin, à Trêves, puis
archevi'qmîs do coliii ville. Le premier mourut vers 6S5

(sa fèto In 1 i juillL-ti, le second vers 704 (sa fête le 4 mars).

Basin ou Bazin (Thomas), chroniqueur et prélat fran-

çais, né à Caudebec en 1412, mort en 1491. Après avoir
étudié le droit et longuement voyagé, il lit partie d'une
mission que le pape Eugène IV envoyait en Hongrie. Les
Anglais venaient do créer l'université de Caen. On offrit

à Basin d'y remplir la chaire de droit canon, qu'il accepta.
Il fut apjjelé, en 1U7, à occuper le siège épiscopal de
Lisieux. Lorsque, doux ans après, la guerre recommença
entre la Franco et l'Angleterre, l'arniéo de Charles VU
vint assiéger Lisieux. L'évè(|ue Basin proposa une capitu-
lation, qu'il Ht accepter des doux parties, et l'exemple do
cette soumission au roi de France détermina en peu de
temps celle des autres êvèques de la Normandie et dos

principales villes. Basin rcout le titre do membre du <'nn-

seii privé de Charles VII. Lorsque le roi songea à faire

reviser l'odieux procès do Jeanne d'Arc, Basin fut un dos
évèques chargés do l'enquête, et il rédigea, en 145:ï, un
Mf^moirr; justificatif en faveur do la PucoUe. Louis XI
poursuivit Basin do son ressentiment, comme la plupart
des serviteurs do Charles VII, son père. Basin fut contraint
de s'exiler. Il fut inhumé dans l'église Saint-Jean d'Utrecbt,
au milieu du chœur. L'œuvre principale de Basin est son
Histoire des règnes do Charles VII et de Louis XL Ses
écrits sont d'une grande exactitude historique. Les œuvres
de Basin ont été publiées par Quicherat sous le litre : His-
toire den ri'ffne.1 de Charles VII et de Louis A7 (Paris, Soc.
de l'hist. do Franco, 1885).

Basinc ou Bazine, femme de Basin, roi de Thuringe,
puis de Chikh^ric !'' ot mère de Cloyis, vivait vers le mi-
lieu du v*^ siècle. lîasiMo abandonna son premier mari pour
se rendre auprès do CMiildùric. Ce récit parait en grande
partie légendaire.

Basine, fille de Chilpéric I" et d Audovère» vivait au

VI' siècle de notre ère. Poursuivie par la bame de Bredé-

gonde elle fut enfermée dans le monastère de Samte-

Croix que sainte Radegonde avait fondé à Poitiers. Là

elle rencontra Chrodielde, qui se prétendait fille du roi

Caribert. Basine et Chrodielde fomentèrent des révoltes

contre l'abbesse, se mirent à la tête de bandes armées. Gré-

goire de Tours ne put adoucir ces natures violentes, qu'une

réunion d'évêques, siégeant à Poitiers, excommunia.

BASINE, ÉE adj. Travaillé comme le basin, c'est-à-dire

uni, cannelé, rayé ou piqué.

BASINERVE ou BASINERVIÉ, ÉE (dn \a.t. basîs, base, et

7irrvus. nerf) adj. En T. de bot., Dont les nervures princi-

pales partent de la base : Feuilles basinerves.

BasiNGSTOKE, ville d'Angleterre, dans le Hampsbire,
2.-. kilom. N.-O. de Winchester, sur le chemin de fer de

Londres à Southampton : 7.960 hab. Commerce de grains,

bois et charbons. Patrie du navigateur James Lan-
caster.

BasinIO ou BASANn, poète italien, né à Parme vers

1425. mort en 1457. Doué de rares dispositions naturelles,

il composa, à vingt ans, un poème imité de l'antique, Mé-
lM(p-e, qui lui valut la faveur du duc de Ferrare. Lionel

d Este. 11 passa ensuite à la cour de Sigismond Mala-

tcsta, de Rimini, qui lui confia une mission près du pape

Nicolas V et dont il célébra la maîtresse, Isotta, dans ses

Isottei inscripti, épîtres écrites en vers latins ainsi que son

Mrléagre et un poème des Hespérides, son œuvre capitale.

L. Drùdi a publié un choix de ses œuvres, sous le titre de

Basanii Pucmata praslaiitiora, etc. (Rimini, 1794-1795).

BASIO-CÉRATO-GLOSSE (du gr. basis, eôs, base :
kéras,

afos, corne, et ylùssa, langue) n. m. et adj. Anat. Syn. de

HYOGLOSSE.

BASIOCESTRE {si'ss — du gr. basis, eôs, base, et kestros,

puinçon) D- m. Sorte de céphalotribe.

BASiO-GLOSSE(dugr. ôrts/5, eôs, ha.se, et gîôssa, langue)

u. m. et adj. Anat. Syn, de hyoglosse.

BASION (du gr. basis, eôs, base) n. m. Point situé sur le

milieu du bord antérieur du trou occipital.

— Encycl. Le basion est plus antérieur chez l'Européen

que chez le nègre ; cela tient an développement de la face

chez ce dernier, d'autant plus que son crâne cérébral

antérieur est en même temps diminué. Le basion est situé

en avant du milieu exact de la base du crâne chez les

Européens, et en arrière, à une exception près, dans les

autres races.

BASIO-PHARYNGIEN {ji-in — du gr. basis, eôs, base,

et pharunx, pharungos, pharynx) adj. et n. m. Se dit d'un

muscle allant de la base de l'hyoïde au pharynx et qui

fait partie du constricteur moyeu du pharynx.

BASIOTRIBE (du gr. basis, eôs, base, et trihein, broyer)

n. m. Sorte de cépnalotribe inventé par Tarnier (1883),

q^ui diffère des anciens appareils de ce genre par l'adjor
~

t^ion d'une troisième branche armée à son extrémité d'un

perforateur, destiné à dél'oncer le sommet du crâne pour

aller s'appuyer contre la base de celui-ci et le maintenir,

pendantla compression effectuée par les deux autres bran-

ches, à l'aide de la vis d'écrasement.

BASIPÈTE (du lat. basis, base, et petere, gagner) adj.

Se dit de l'accroissement des parties d'une plante dans

lequel ia portion basilaire continue à s'accroître, tandis

que la portion terminale reste stationnaire.

BASIPODITE{dugr.6a5?'s, base, et pous.porfos. pied) n.m.

Second article de la portion basilaire de tout appendice d'un

crustacé podophtalmé : L'endupodite robuste, en forme de

patte, semble être la continuation directe du basipoditk.

(Huxley.) [Dans le premier maxillipède, le basipodite est

une grande plaque mince avec des bords tranchants munis
de soies. Dans l'ancienne nomenclature, le basipodite

était simplement nommé " second article de la tige »
.]

BASIQUE adj. Chim. Qui jouit de la propriété des bases,

c'est-à-dire qui peut produire un sel en faisant la double

décomposition avec les acides, il Sel basique. V. base.
— GéoL Àoches basiques, Une des trois divisions des ro-

ches. (Roches dans ia constitution desquelles entrent des

silicates riches en oxydes métalliques.) V. roche.
— Miner. Cliraf/e basioue. Clivage qui a lieu dans une

direction parallèle à la base du cristal.

Basire, nom duno famille anglaise de graveurs, dont

los membres sont : Isaak Basire (1704-1768), graveur
cartographe; — son fils James (1730-1802), qui a gravé
d'après Edwards, Wilson et Reynolds, et qui a aussi

illustré les Antiquités d'Athènes de Stwartt, etc. — Les
deux derniers graveurs de la famille sont : James Basire
(1769-1822), fils du précédent, et le fils et homonyme de
celui-ci, Jamks Basire (1796-1869).

Basire (Claude), homme politique français, né à Dijon
en 1764, guillotiné en 1794. D'abord avocat dans sa ville

natale, il fut envoyé par ses concitoyens . en 1791, à
l'Assemblée législative. Il prit place parmi les membres
de la gauche la plus avancée, et appuya toutes les

mesures dirigées contre le clergé ou les émigrés. Elu
à la Convention, il siégea à la Montagne, dans le groupe
des dantonistes. Après avoir été des plus ardents terro-

ristes, il devint suspect aux jacobins et fut arrêté sous
l'accusation, reconnue fausse plus tard, d'avoir reçu de
l'argent des agioteurs pour provoquer certains décrets de
finances. Il fut condamné à mort.

BASISOLUTÉ. ÉE [zi-so — du lat. basis, base, et solutus,

doiaeliô). adj. Eu T. de bot., Se dit d'un organe détaché
par sa base.

BASISPHÉNAL, ALE, AUX (ziss — de basilaire, et sphé-
noïde) adj. Se dit do la vertèbre crânienne hypothétique
dont font partie l'apophyse basilaire et l'os sphénoïde.

BAS-JOINTÉ, ÉE (ba-joiti) adj. Dont le paturon très

court est presque horizontal : Cheval, âne, mulet bas-
JOINTÊ. Jument BAS-JOINTÉE.

BAS JUSTICIER {ba-juss-fi-si-é) n. m. Seigneur qui
n'avait que le droit de basse justice : Un bas justicier.
— Adjectiv. Seigneur bas justicier.
— En'cycl. Le seigneur bas justicier avait une juridic-

tion limitée par celle du seigneur haut justicier. La Uauto
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iustice pouvant seule connaître de toute accusation cri-

minelle entraînant une peine afflictive et de tous les pro-

cès civils où pouvait intervenir le duel judiciaire, ce qui

était le cas de tous les procès de quelque importance, toutes

les autres causes appartenaient à la basse iustice. Dans

un même lieu, un seigneur pouvait avoir la Dasse justice,

et un autre la haute. Le bas justicier pouvait demander

renvoi au seigneur haut justicier des causes qui étaient de

sa compétence.

BaSKERVILLE (Jean), célèbre imprimeur anglais, né

â Wolverley en n06, mort en ms. Il se fit imprimeur

vers 1756, et opéra une véritable révolution dans l'art ty-

pographique, par la beauté des caractères qu'il employa,

et dont il était lui-même le dessinateur, le graveur et la

fondeur. C'est également à lui qu'on doit l'invention du pa-

pier vélin. En 1779, Beaumarchais acheta les types de

Baslicrville, qu'il fit servir à l'impression de l'édition des

œuvres de Voltaire, dite édilion de Kehl.

BASKBT (skèf — mot angl. qui signif. panier) n. m.

Mesure de capacité, employée dans l'Inde anglaise pour le

riz, et équivalant à 2G kilogr.

BaskiRS ou BachkirS, peuple d'origine mongolique,

qui habite les confins de l'Europe et de l'Asie ; on les ren-

contre surtout dans les gouvernements d'Orenbourg et

d'Oufa, mais ils comptent des représentants dans ceux de

Perm, de Viatka, de Samara, et, au delà de l'Oural, dans

celui de Tobolsk.- Leur nombre est de plus de 500.000. —
Un Baskib (ou Bachkib).

Encycl. Les Baskirs vivaient jadis indépendants

dans la Sibérie méridionale ; ils émigrèrent vers l'Oural

et le 'Volga, et se soumirent d'abord au khau de Kaza.n,

puis, en 1480, à la Russie. Dans leur nouvelle patrie, ils

se sont métissés. Ils ont le crâne court, la face plate, les

veux petits, les cheveux gros et noirs et la barbe rare.

Leurs yeux sont droits, et les traits de leur visage sont

plutôt agréables. Les hommes portent une ample chemise,

et, par-dessus, une vaste robe serrée à la taille; ils se

couvrent la tète d'une petite calotte ou d'un turban. Le

costume des femmes ne difi'ère guère que par la robe, plus

longue, et par le bonnet, garni d'un chapelet de corail, au-

quel sont suspendues de vieilles pièces de monnaie. Les

Baskirs, jadis nomades, se construisent des chaumières

carrées, couvertes d'un toit plat; ils se livrent surtout à

l'élevage des abeilles et des bestiaux, principalement des

bétes à cornes et des chevaux. Ils sont aussi fort bons

cliasseurs. Les agriculteurs sont en minorité parmi eux.

Tous professent 1 islamisme, mais ils ne font guère d'ablu-

tions, car ils sont d'une malpropreté repoussante. D'ail-

leurs, ils ne se conforment que très imparfaitement aux
prescriptions du Coran, et ils ont conservé une foule de

superstitions anciennes.

Les Baskirs jouissent de certains privilèges ; ils élisent

eux-mêmes leurs chefs ou atamans, et sont dispensés

d'impôts; mais ils sont astreints au service militaire, et

fournissent à la Russie d'excellents régiments de cava-

lerie légère.

BasmaNOFF '(Pierre), général russe, mort à Moscou

en 1606. En 1605, l'usurpateur Boris Godounotï le chargea,

à son lit de mort, d'aller combattre le moine Grigori Otre-

pietf, le faux Dmitri, et d'assurer la couronne à son fils,

Feodor Borissowitch. A peine Boris fut-il mort que Bas-

manofi' reconnut Dmitri comme tsar et le conduisit à Mos-

cou, où la veuve et le fils de Boris furent massacrés. Le
nouveau tsar ayant bientôt lassé le peuple et les grands

par son mépris des usages nationaux, il fut assassiné an

Kremlin en 1606, et Basmanofl' subit le même sort.

BAS-MÂT (hà-mâ) n. m. Partie inférieure d'un mât à
brisure, il PI. Des bÀs-mâts.

BAS-MÉTIER {h&, ti-i) n. m. Petit métier qui se pose sur

les genoux pour de petits ouvrages, u PI. Des bas-métieks.

Basnage, famille protestante de Normandie qui pro-

duisit un grand nombre d'hommes distingués dans le culte,

le droit et les lettres. La tige en fut Nicolas Basnage,
pasteur à Evreux, puis, après la Saint-Barthélémy, &

Norwich, en Angleterre, enfin à Carentan, en Normandie.

C'est dans cette dernière localité que naquit, en 1580, son

fils. Benjamin Basnage, qui devint pasteur de Carentan,

puis de Rouen, et joua un grand rôle dans les synodes et

dans les négociations avec la cour de France jusqu à sa

mort, en 105-2. Il écrivit un Traité de l'Eglise, qui donna

lieu à de violentes discussions. — Henbi Basnage, fils

du précédent, né à Sainte-Mère-1'Eglise (Manche) en 1615,

mort à Rouen en 1695, fut l'un des plus brillants avocats

du parlement de Normandie. Il écrivit des traités estimes

des érudits et des juristes ; la Coutume de Aonnandie, avec

d'importants commentaires, et un Traité des hypothèques.

— Jacques Basnage, fils de Henri, naquit à Rouen en

1653. Il fut pasteur de Rouen et se retira, après la révo-

cation de l'édit de Nantes, en Hollande, où il mourut

en 1725. Usant de son crédit auprès d'Heinsius, il contri-

bua à faire conclure la triple alliance de La Haye (1717).

Bien qu'en exil, il désapprouva et s'efforça d'arrêter la

révolte des camisards. En Hollande, il fit paraître un

grand nombre d'ouvrages historiques et de traites de

tliéologie. — Henbi Basnage, frère du précédent, ne à

Rouen en 1056, mort à La Haye en 1710, collabora avec

l'illustre Bayle. C'est à cette circonstance, sans doute,

qu'est due la" notice précise et détaillée qui se trouve dans

le dictionnaire de Bayle sur la famille Basnage.

BAS NORMAND, BASSE NORMANDE. Géogr. V. BAS.

BASOCHE ou BAZOCHE (de basilica. basilique, lieu

où se tenaient les tribunaux. — Dans le vx franc., basi-

LlQOE se prononça successivement haselc/w, baseuche

,

basouche, basoche) n. f. Autref., Ensemble des clercs qui

dépendaient des cours de justice, constitués en commu-
nauté avec privilèges ot juridiction, il Auj., en mauvaise

part. Ensemble des avoués, notaires, huissiers, etc.

— Par ext. Mœurs, habitudes des clercs de la basoche :

Cela sent sa basoche !

— Encycl. La basoche était la corporation des clercs du

palais ; on en fait remonter la fondation à Philippe le Bel ;

fa seule chose qui paraisse certaine, c'est tiue, vers 1303, il

donna plus de précision à l'organisation de la basoche et

la dota de privilèges. Le plus important de ces privilèges

était celui qui donnait aux clercs de la basoche une juri-

diction autonome, ce qui en mettait les membres en

dehors du droit commun. En matière civile, cette juridic-

tion était très étendue ; en matière criminelle, elle se ré-
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duisait aux mutinorios ot rixos. La basocho reçut lo tïtro

do roxfaume, ot son cliof, comme ceux do beaucoup d'autres
associations, fut autorisé à prendre celui do roi. Los digni-

taires, qui composaient une véritable cour îï ce souverain
plus d'une fois redoutable ot redoute^ se qualifiùront néces-
sairomont princes de la basoche. Ils devaient foi ot hom-
mage à leur roi ; ils étaient tonus d'obéir ù. ses mande-
ments, ot l'appel do leurs jugements était porté devant
lui ot devant son chancelier. Lo
'roi do la basocho connaissait
en dernier ressort do tous les

différends entre clercs.

Les basochiens donnaionl an-
nuellomeut do grandes fétos,

qui leur ont laissé dans l'higtoirn

une mémoiro joyoîiso. C'ètaii.

vers la lin do juin, la montre du
roi do la basoche, imitée diss

montres do la chevalerie. Ces
fôtos ayant dégénéré en satur-
nales, lo roi do la basoclio vit

son trône ron\ i
*

i i ,i . oti-

ulis

la h;

III;

1 OU eu croit quelciues auteurs, dès Tannée
' ' icne du parlement. Elle ne

subsista }\\s<\\

— BiDLiûtiK. : Jimiril Jcs sialuls (lu royaume de la ba-
soche (Paris, 1051); Fabre, Etudes historiques sur les clercs

de la basoche {Viii-iti, 185G).

Basoche du Chàtslet (coMMDNAnïÉ des clbrcs du
CiiÀTiîLKT ou). A côté de la basocho proprement dite, formée
par les clercs du parlement, vécut une association cxclu-
sivomont composL-e des clercs du Châtolot; organisée on
confrérie, si 1 ou
127S, c'est-à-dire avant la basocl
s'en intitulait pas moins la « basocho souveraine et prirai

live do Franco » . La suzeraineté du roi de la basoche offus-

quant les clercs du Châtelot, on en viut parfois jusqu'aux
coups. — Les clercs du Châtelet avaient, eux aussi, leur
montre, grand carrousel, co qui ne les dispensait pas do
robli,L,'ation d'assister à la montre générale des basochiens.

Basoche de la chambre des comptes (Elle s'inti-

tulait HAUT ET SOUVERAIN EMPIRE DK GaLILEE OU). C'était

l'associaiion des clercs de procureurs de la chambre des
comptes, qui remontait, elle aussi, au xiv* siècle. Son
chef exerçait uno juridiction disciplinaire sur tous les

clercs de sou Etat, et il avait le titre d' " empereur » . Quant
à ce nom de « Galilée », il venait, soit de ce fait que la rue
où les clercs s'assemblaient pour tenir séance était la rue de
Galilée, au quartier de l'enclos du Palais, soit de cet autre
fait que galilea signifiait, dans le latin du moyen âge, gale-
rie, et que les clercs de la cour des comptes so réunissaient
sous une galorio. Les représentations dramatiques étaient
do son ressort; néanmoins, et malgré son titre d u 'empire»,
cette basoche fit peu parler d'elle.

Basoche dans les provinces. Sur le modèle de la
basoche parisienne s'étaient formées, dans les autres par-
lements, des corporations analogues ayant, comme celle
de Paris, un roi, une milice, des statuts et règ:lements,
des dignitaires un uniforme, des armoiries ; certames jouè-
rent un rôle politique.
Les clercs de la basoche de Picardie se sont acquis un

genre de célébrité dont le siècle de Rabelais fit le plus
grand cas: c'est à eux que l'on dut la grande vogue des
rébus, dont les Picards revendiquent l'invention. Tous
les ans, au carnaval, les clercs de Picardie s'amusaient à
réciter au peuple d'Amiens des facéties et satires bouf-
fonnes, où lis faisaient grand usage d'allusions équivoques
figurées par des rébus, et qu'ils appelaient en latin : De
rébus qux (jcruntur, c'est-à-dire Nouvelles du jour.
Toutes ces associations de clercs furent abolies en 1790.

Basoche (la.), opéra-comique en trois actes, paroles
d'Albort Carré, musique d'André Messager, représenté à
rOpéra-Comique le 30 mai 1890. Les principaux person-
nages de cet ouvrage sont le roi de France, Louis XII, sa
femme Marie d'Angleterre, sœur de Henri VIII, et lo

Soète Clément Marot. Néanmoins, et bien qu'il soit cousu
'invraisemblances, le livret est amusant et gai. La musi-

que, ne manque ni de mouvement, ni de grâce, iji de viva-
cité.— Basoche (la), opéra-comique en un acte, paroles
de Bugnon. musique de Borghèse, représenté sur le petit
théâtre des Beaujolais en 1787.

BASOCHIAL {chi-al'), ALE, AUX adj. Qui concerne la
basocho ou les basochiens: Juridiction basocuiale. Règle-
ments BASOCHIAnX.

BASOGHIEN {chi-in) n. m. Clerc ou officier de la basoche.
— Adjectiv. Propre aux clercs de la basoche : L'esprit

frondeur et hasochien de Paris. (L. Méry.)

BAS OFFICIER {iac', si-é) n. m. Autref., Militaire de
grade iiiforieur a celui d'officier, il On dit aujourd'hui sous-
Ol-l'lClER.

BASOMMATOPHORES (du gr. basis, base: omma, œil, et
pliorûs, qui porte) n. m. pi. Sous-ordre de mollusques gas-
tropodes pulmonés, caractérisés par leurs yeux situés à
la base de deux tentacules contractiles, et ayant des rap-
ports très grands avec les tectibranches. Les basommato-
pliores se divisent en deux familles : auriculidés, Umnéi-
dés. (V. ces mots.) — Un basommatophore.
Basquais, aise {ba-skè, èz'), celui, celle qui habite le

pays des Basques. — Les Basquais.
— Adjectiv. Qui appartient au pays des Basques ou à

ses liabitants : Une femme basquaise. (Le
masc. s'emploie peu, mais le féminin est
plus usité (|ue «bascjue» ; on dit une femme
BASQUAISE plutôt qu unc femme basque.)

BASQUE {bassk'— de Basque, n. do peu-
ple) n. f. Autref., Partie peu développée qui
était au bas du corps du pourpoint, et où
il y avait dos œillets.
— Par anal-, aujourd'hui. Partie découpéo

et descendant au-dessous de la taille, dans
certains vêtements : Les basques d'un cor-
sagcd'unhabit. Tirer quelqu'un pai'luBxsiiVE.
— En T. de constr.. Bavette de plomb qui est taillée en

forme de basque d'habit.
— Loc. fam. : \c pas qjiitter les basques de quelqu'un,

Rtre toujours ppudu à ses basques, L'accompagner partout,
no savoir pas sVn éloigner.
— Encycl. Dans l'histoire du costume, ce mot signifie

ou un vêtement, ou une partie de vêtement. Au xvi» siècle,

Basques
d'habit.

on entendait par basque « un corsage do robe serré à la
taille, en formodo corset». On doitentendropar » basquor.
ou " basquine « un corsage à retombée circulaire recou-
vrant la partie supérieure de la jupe et les vcrtugadins.
— Plus récemment, on a nommé « basques » les petites
retombées du corsage ou du pourpoint, puis celles des
habits, qui, à l'oriffinc, étaient riMinagéos pour cacher la
réunion du pourpoint avec lo haut-de-chausscs. A mesure
qu'on avance dans le wn" siècle, on voit les basques
s'allonger jusqu'à prendre la forme et les dimensions
qu elles ont dans l'habitot la rodingoio moderne.

Basque {bassk' — du lat. Va.'ico, n. do peupIo)n. Habi-
tant d'une contrée connue sous le nom de " pays des Bas-
ques w : L'activité et l'agilité des Basquks sont célèbres.
— Loc. fam. : Courir, Trotter comme un Basque, Courir

très vite ; marcher beaucoup.
— Tambour de basque, Petit tambour muni d'un© soûle

peau garni de grelots, et qu'on bat avec
lo pouce et la paumo de la main : Les dan-
seuses espagnoles s'accompagnent de casta-
gnettes ou t/e tambours de basque.
— Chorégr. Pas de basque, Danse très

vive.
— Linguist. Langue du pays des Bas-

ques : Le BASQUE est une des plus anciennes
tangues.
— Adjectiv. So dit du pays des Bas-

ques, et de ce qui a rapport à ses habi-
tants : La première chose qui frappe l'obser-

vateur, en entrant dans le pays basqiîe,
c'est la fierté des habitants. {A. Hugo.)— Encycl. Les Basques constituent une population dis-
séminée sur les deux versants des Pyrénées occidentales.
En Espagne, ils sont au nombre de (iOO.ooo environ dans les
provinces de Guipuzcoa, de Biscaye, d'Alava et de Navarre

;

on France, on n en compte guère plus de 200.000 dans le
Labourd, la basse Navarre et la Soûle.

Il n'est peut-être pas un groupe humain qui ait donné
lieu à autant de discussions que les Basques, Vascos ou
Vascongados des Espagnols, qui se désignent eux-mêmes
sous lo nom de Euskaldunak. Les érudits leur ont donné
comme ancêtres : les constructeurs de la tour de Babel,
les Antédiluviens, les Phéniciens, les Ibères. On les a en-
core rattachés aux légendaires Atlantes, aux Chamitcs de
l'Afrique, aux Finnois, aux Mongols et aux races préhisto-
ri((ues de Cro-Magnon ou de Mugem. Ce qui paraît le plus
certain, c'est que les Euskaldunak sont depuis longtemps
établis dans lo pays qu'ils occupent et qu'ils ont constitué
une des tribus de l'ancienne Ibérie, sans qu'il soit permis
do les considérer comme le prototype de tous les Ibères.
D'abord cantonnés au delà des Pyrénées, ils ne furent
jamais effectivement soumis ni aux Romains, ni aux bar-
bares, m aux Wisigoths, ni aux Arabes; ils surent tou-
iours conserver leur liberté. Aussi, lorsque lo reste de
l'Espagne fut envahi par ces diverses populations, la Vas-
conie a-t-elle forcément servi d'asile à des réfugiés venus
un peu de toute la Péninsule, qui se sont fondus dans sa
masse, en adoptant ses idées, sa langue et ses mœurs.
Une partie des Basques avaient émigré en Gaule avant

que ces mélanges ne fussent nombreux; ils y seraient
arrivés entre 580 et 587. Là, les Basques ne furent jamais
dérangés par des conquêtes sérieuses, les Francs n'ayant
réussi à établir au delà de la Loire qu'une domination
nominale ; aussi purent-ils conserver assez fidèlement leur
type primitif, qui se retrouve plus au N. des Pyrénées que
sur le versant méridional.
Physiquement, le Basque est de taille moyenne. Son

costume basque est aussi simple que gracieux : pantalon
maintenu par une large ceinture rouge, gilet ouvert, veste
courte ot serrée, généralement de couleur brune, cravate
négligemment nouée autour du col rabattu, béret, espa-
drilles serrées par des rubans de couleur. Celui des fem-
mes est surtout remarquable par la coiffure : un foulard,
habituellement bleu foncé ou blanc, attaché sur le sommet
de la tête, retombe derrière les épaules et recouvre leur opu-
lente chevelure qu'elles aiment à laisser flotter dans le dos.
Les exercices physiques auxouelsles Basques attachent

tant d'importance, notamment le jeu de paume, ont déve-
loppé leur agilité et leur donnent en eux-mêmes une con-
fiance qui les rend braves jusqu'à la témérité. Aussi les
Euskaldunak sont-ils d'excellents soldats, n'ayant pas leurs
rivaux pour la guerre des montagnes. Les premiers, ils se
sont livrés aux grandes pêches de la morue et de labaleine,
et ils ont été de redoutables corsaires, comme ils sont sau-
vent encore d'audacieux contrebandiers. Beaucoup sont
pasteurs, agriculteurs ou pêcheurs ; ou ils vont exercer en
dehors de leurs pays d'autres professions et reviennent
quand ils ont amassé un petit pécule.
Les Basques accueillent bien leurs hôtes. Attachés au

passé, ils ont conservé leur vieille danse, le rapide wiouc/ttco';
leurs instruments de musique sont toujours le flageolet à
cinq trous, le tambourin et le tambour basque, comme leur
charrette est encore le char à grandes roues pleines et à
essieu en bois d'autrefois. A notre époque, ils ont perdu
leurs libertés ainsi que leurs Fueros, assemblées qui se
tenaient en plein air, au milieu des grands arbres ; cepen-
dant, ils sont loin d'avoir accepté le code français ou espa-
gnol. Le droit d'aînesse s'est maintenu, quel que soille sexe
du premier-né.
Leur attachement au passé se manifeste encore, chez les

Basques, parle soin jaloux avec lequel ils ont conservé leur
ancien idiome, Teuskarien {euskara ou euskei-a), laseule lan-
gue de l'Europe occidentale qui en soit encore à la période
agglutinante. (V. agglutinant.) Cet idiome varie un peu
selon les régions; mais, au fond, il no comprend que trois
dialectes principaux : le labourdain, lo biscayen et le
guipuzcoan.
La langue basque, n'ayant guère été fixée que de nos

jours par récriture, ne possède pas de littérature vérita-
ble. Les fragments anciens qu'on prétend avoir été con-
servés par la tradition sont d'une authenticité douteuse.
A notre époque, les productions littéraires ont pris un
grand essor, surtout les productions poétiques.

Basques (provinces) [en espagn. provincias Vascon-
gadas], grande division militaire d'Espagne, formant une
capitainerie générale, qui comprend les provinces d'Alava,
de Guipuzcoa et de Biscaye; 510.000 hao.

Basques (pays des), pays de France, qui renfermait
les trois petites contrées du Labourd. de la basse Navarre
et de Seule, et qui forme aujourd'hui, dans les Basses-
Pyrénées, les deux arrond. de Bayonno ot de MauléoD.

BASOCHIAL — BAS-RELIEF
Lo Labourd formait autrefois, avec quelques vallées voi-

sines, l'évêché do Bayonne, II eut des î>eigncurs particulière,
Kous le tilro do « vicomte », au xi* cl au xii" siècles. Rénoi
à la Gascogne, il entra dans le domaine de la maison de
Béarn, et fut réuni à la couronne de Franco par Henri IV.
La basso Navarre (capit. Saint-Jcan-Picd-de-Pùrt) no

formait, dans l'origine, qu'un canton du royaume do Na-
varre. Restée seul au non voir des rois de Navarre de la
maison d'Albret, elle n en <:onser\'a pas moins lo titro de
" royaume »; de là le lilrc do rois de Nararrc port4^ par
les rois de Franco, successeurs de Henri IV.
La Soûle (capit. Mauléon) avait titro de vicomte > ; elle

eut des seigneurs particuliers jusque vers la fin du xiii* siè-
cle, et fut réunie définitivo-
ment à la couronne en 1607.

BASQUETTE {shH'~à\-
min. de basque) n. f. Cost.
Vêtement d nomme, à c

tes basques.
— Comm. Grand pan

rond, à oreilles et à claire-voie, danslequel on metduhareng.
BASQUINE (s/im' — rafj./?fl.çc/f/ff, n. de peuple) n. f.Jupo

très ornée, empruntée aux femmes espagnoles. V. basqce.
BASQOINER [ski — rad. Basque, n. de peuple) v. a. Au-

tref.. Ensorceler. (Se disait, assure-t-on, à cause du grand
nombre do Basques adonnés à la sorcellerie.)

BASQUISANT [ski) n. m. Savant qui s'occupe spéciale-
ment de l'étude de la langue basque.

BAS-RELIEF (M — de bas, et relief) n. m. Ouvrage de
sculpture exécuté sur im fond auquel les ligures sont
adhérentes : Une des premières conditions de la composition
des BAS-RKMBFS est dy laisser le moins de vide, le moins de
trous que l'on peut, et d'empêcher, comme on dit, que les
figures ne ballottent. (Vitet.)
— Particulièrem. Par opposition à liaut relief. Sculp-

ture dans laquelle les tiguros ne conservent pas leur sail-
lie naturelle, et semblent aplaties sur le fond.— Encycl. On donne généralement le nom de bas-re-
lief -k tout ouvrage de sculpture qui forme saillie sur un
fond et qui s'en détache plus ou moins, soit qu'il y ait été
appliqué, soit qu'il ait été taillé dans la matière même.
Il y a lieu de distinguer trois genres de reliefs: le haut
relief ou plein relief, dont les figures se détachent presque
entièrement du fond et se rapprochent de la ronde-bosse ;

le demi-relief ou la demi-bosse, dont les figures ressortent
delà moitié de leur épaisseur; le bas-relief proprement
dit, dont les figures sont représentées comme aplaties sur
le fond et ne forment qu'une légère saillie.

Les Egyptiens ont décoré de bas-reliefs, dès la plus haute
antiquité, des autels, des obélisques, des pylônes. La plu-
part de ces sculptures ne nous offrent que des figures sans
action, et ne nous paraissent que des hiéroglyphes animés ;

il en existe, toutefois, qui représentent de véritables com-
positions : de ce genre étaient celles que décrit Diodoro
de Sicile, et qui ornaient le tombeau du roi Osymandias;
elles figuraient les batailles et les victoires de ce prince.

C'est à peu près sous les mêmes formes qu'on retrouve
l'art du bas-relief en Assyrie, en Perse et jusque dans
l'Inde. Les bas-reliefs qu'on a découverts dans les ruines
de Persépolis et de Ninive accusent un art plus avancé.
C'est bien toujours la même symétrie dans I ordonnance;
mais les compositions sont plus mouvementées, plus pit-
toresques. Au point de vue de l'exécution, les bas-rebefs
persépolitains sont peut-être moins finement travailTés
3U0 ceux de l'Egypte, mais leur saillie a plus de har-
iesse. Les sujets sont empruntés aux fastes de la reli-

gion et de la puissance royale.
Le système d'architecture adopté par les Grecs ne

comportant pas une aussi grande prodig^ité de sculpture
que les monuments de l'Egypte et de 1 Assyrie, qui pla-
çaient sous les yeux du peuple les images des dieux et
des ancêtres, les bas-reliefs ne jouaient qu'un rôle pure-
ment décoratif dans les édifices de la Grèce, la place qui
leur était particulièrement réservée était le champ de la
frise qui avait recule nom de Çwo=ofo;, parce que, dans
l'origine, on y représentait des lêiês de victimes et des
animaux consacrés aux dieux. Les artistes antérieurs aux
siècles de Cimon et de Périclès paraissent avoir employé
la sculpture en bas-relief principalement à la décoration
des boucliers, des vases, de certains meubles, des autels,
et des trônes destinés à recevoir les statues des dieux.
Vers l'an 776, un artiste dont le nom no nous a pas été
conservé enrichit le fameux coffret de cèdre de C^-psélus
de bas-reliefs en or et en ivoire, représentant l'histoire des
dieux et des héros de la Grèce. Deux siècles plus tard,
Bathyclès de Magnésie orna de compositions analogues
le trùne colossal d'Apollon, dans le temple d'Amyclès.
L'art de ciseler les métaux en relief fut pratiqué avec une
extrême habileté par les contemporains do Cimon, entre
autres par Calamis. qui fut un des derniers représentants
de la vieille école attique. Parmi les ouvrages exécutés

Far cette école, il n'en est pas qui fassent mieux connaStre
énergie de son style que les bas-reliefs du temple de

Thésée, à Athènes, représentant les exploits de Thésée,
le combat des Centaures et des Lapithes, et celui des Athé-
niens contre les Amazones. Les bas-reliefs dont l'école
d'Egiuo enrichit dans le mémo temps le Panhelleninm
offrent la même facture mâle et expressive.

Phidias assouplit le style rude de ses devanciers, et
porta l'art du bas-reiief à un haut degré de perfection.
Dans les sculptures delà frise et des métopes du Parthé-
non, exécutées, sinon par lui, du moins sous sa direction,
on admire la noblesse de la composition, la variété infinie
des altitudes, l'élégance et la vérité des contours.

L'art gréco-romain produisit en ce genre d'admirables
ouvrages : témoin les bas-reliefs des arcs de Titus et de
Constantin et ceux de la colonne Trajane. Le temps a res-
pecté un assez grand nombre de bas-reliefs destinés à dé-
corer des temples, des colonnes, des autels, des tombeaux,
des vases, des fontaines, etc.

L'étude attentive de ces précieux débris nous apprend
avec quelle supériorité les anciens ont traité l'art du bas-
relief. Une remarque qu'il importe de faire, c'est que, dans
l'antiquité, le bas-relief ne figurait jamais que comme or-
nement accessoire d'une forme principaJe, dont il devait
respecter l'intégrité ; il devait se conformer, par consé-
quent, à l'épaisseur ou à la saillie qui lui était commandée
suivant la place qu'-il occupait. On conçoit, d'après cela,
que, dans la plupart des bas-reliefs antiques, la perspec-
tive n'ait pas toujours été rigoureusement obser\'ée.
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BAS KIS — BASSAC
Chez les Byzantins, en Italie, dans le midi de la France,

nartoutoù subsistaient des monumems grecs ou romains,

cet an conserva assez longtemps les traditions des anciens

maîtres. A dire vrai, les sarcophages chrétiens ne donnent

pas une très haute idée de la manière dont la sculpture en

bas-relief fut pratiquée vers les premiers temps du moyen
ât'o. Toutefois, un e.'camen attentif permet de reconnaître

parfois, sous l'enveloppe d'un travail grossier, des rémi-

niscences heureuses du style antique. Les églises chré-

tiennes des premiers siècles étaient rarement ornées de

sculptures ; mais l'an du bas-relief servait du moins à

travaillés : retables, tabernacles, calices, châsses, croix,

encensoirs, lutrins, bancs d'œuvre, crédences, armoires,

coifres, bahuts, armures, etc.

En Italie, l'art du bas-relief fut asservi, pendant la plus

grande partie du moyen âge, aux formes monotones et

étriquées de la sculpture byzantine : mais les procédés su-

racnés, les vieilles routine's firent ensuite place à l'étude

do l'antique et à l'observation de la nature. Il semble que
les maîtres de la Renaissance se soient efforcés de pro-

duire dans leurs bas-reliefs l'illusion de la peinture ; ils

adoptèrent un style plus large, plus énergique, sans renon-

•702

BaSS OU BaSS-ROGK, îlot de l'archipel Brilaaniqup,

sur la côte S.-E. d"Ecosse, dans le golfe de Forth, comio
d'Haddington. Cet îlot fut jadis la forteresse d'une fannUo
nommée Lauder, qui, en 1671, vendit le château à Char-
les II. Transformé en fort royal, ce château devint une
prison d'Etat, où furent enfermés les principaux covenao
taires. A la révolution de 1688, la garnison se déclara en
faveur de Jacques II ; il fallut bloquer l'île pour la con-

traindre à capituler, et ce fut la dernière place forte quv

résista à Guillaume III, Ce rocher appartient, aujourd'hui,

à la famille Hamilton-Dalrymple,

Bas-reliefs : 1. Egyptp : Sèti I.r (Abydos). - S. Perse : La fris
de la colonne Trajane. — 6. Francs : Jean Goujon, la Mise au lombi— 9. Italie : Donalcllo, Chaire de Prato. — 10- France : Carpeaux, le Ti

s lions (SiiseV — 3. Assyrie : Chasse d'Assur-bani-pal (mus^e Britannique). — 4- Grèce : Frise du Parthénon. — 5. Rome : Fragment
Louvre). — 7. Italie : Ghiberti, Sacrifice d'A braham (Baptistère de Florence). — 8. Italie : Niccolo Pisano. Chaire du bajttistére de Pise.

i^he de Flore (haut relief, Pavillon de Flore, Paris). — 11. Italie : Luca délia Robbia, Jeunes Chanteurs (Florence). — 12- France :

Le Lorrain, les Chevaux d'Ajiollon (haut relief, Hôtel de Tlraprii

représenter les mystères do la religion nouvelle sur les
autels, les cuves 'baptismales, les croix, les calices, les
châsses des saints martyrs. A aucune époque il n'y eut un
plus grand nombre d'artistes occupés à ciseler les métaux.
L'ornementation sculpturale commença à se montrer au

XI» siècle sur les chapiteaux des églises romanes, et sur-
tout aux baies du grand portail et à la façade. Au xn'' s.,

les artistes, placés sous 1 inspiration gréco-bvzantine, don-
nèrent libre carrière à leur imagination; fes fleurs, les

rinceaux et autres ornements furent mieux fouillés, plus
élégamment dessines qu'aux époques précédentes de l'ère

romane. Les bas-relicis représentant la figure humaine
perdirent peu à pou la physionomie barbare qu'ils avaient
eue jusqu alors. L'architecture ogivale conserva et r^'
liora ce système do décoration : les 7naitres de pierre
tiplièrent les bas-reliefs, non seulement sur les façades,
mais encore dans l'intérieur des églises. La sculpture mo-
numentale joue un grand rôle dans les magnifiques caihé
drales élevées au xiii'. au xiv et au xv" siècle. L'art de
sculpter en relief les métaux, l'ivoire, le bois, l'albâtre,
produisit à la mémo époque une foule d'ouvrages finement

ror toutefois à flatter l'œil par la disposition pittoresque
des figures et la dégradation savante des objets. Ce sys-
tème fut singulièrement exagéré, au xvii* siècle, par l'Al-
garde et le Bernin, et aussi par les sculpteurs français,
sous l'influence du peintre Lebrun. Même certames œuvres
de Puget reflètent cette tendance fâcheuse à faire rivali-
ser la sculpture avec la peinture. Mais le retour au clas-
sicisme, tenté par le peintre David, rendit la sculpture à
ses véritables procédés; et, à notre époque, le bas-relief
a été traité par des sculpteurs comme Rude, David d'An-
gers, Carpeaux, etc., dans la manière large et grande
qui convient ù. cet art.

BAS RIS n. m. Dernière bande de ris des voiles -.Mettez
If^s huniers an uMi ris.

BasROUR ou BaSNOUR, ville de l'Inde anglaise (prov.
de Madras', sur l'estuaire du fleuve côtier; 1.570 hab. An-
cienne ville forte et place de commerce importante.

BASS ou BASSE (bdss) n. m. Nom anglais adopté par
les pûcbours de nos côtes pour le bar commun ou loubine
{labrax lujius). V. bab, et labras.

BasS (néTROiT de), détroit de l'Océanie (Australasic\

entre la terre de Van Diémen au S. et l'Australie au IS.

Découvert par Bass en 1798.

Bass (George), explorateur et chirurgien de marino
anglais de la fin du xvin« siècle, mort au début du xix'.

11 découvrit, en 1798, au S.-E. du continent, le détroit qui

le sépare de l'ile de Van Diémen et qui, depuis lors, a porté

le nom de détroit de Bass.

BASSA n. f. Nom d'une ancienne mesure de capacité
usitée a Vérone et valant 4l. 522.

BasSA fGR.^ND-) ou BUCHANAN, ville de l'Africiue oc-

cidentale (Libéria)!, à l'embouchure du fleuve Saint-John.

Principal centre commercial de l'Etat de Libéria.

BasSAC, autre nom du Mékong antérieur, l'un des bras

maritimes du Mékong (Indo-ChincJ.

BasSAC, une des quatre circonscriptions administra-
tives, la plus occidentale de la Cochinchine française,

entre le Mékong antérieur, la mer de Chine et le ^olfe de

Siam, la péninsule triangulaire terminée par la pointe Ca-
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mau: 27.200 kilom. carr., ot pi-t'-s ilo 500.000 hab. Co pays
plat ot m.irt'cagcux, que coupent do nombreuses riviôrcs

ot les <-an:tux do Racli-Gîa et do Vinh-T6, a pour culture

prini'ipali> lo riz.

BaS3>G (tkmple de), côlôbro temple grec, situé sur lo

territoire de Phigalio, au S.-O. do l'Arcadie, pr6s do la

frontière do
Mess(^nie. (Co
temple, consa-

crt^ à Apollon
Epikourios. fut

construit cntro
419 et -117, par
Ictinos, lar-

chitocto du
Parthc'non. Il

ditTèro, parson
orientation, do
tous les tom-
pl es connus ;

car la porto principale fait faci

dirigée vers f'Orionl. La frise do la eella, dècuuvorto en
1818, so composait do vingt-trois bas-rcliofs en marbre,
ronrôsontant la GueiTe des Centaures et des LapiUies, et

colle des Grecs et des Amazones.)

BASSAGE n. m. Techn. En T. do tanneur, Opération qui

f)roduiL lo gonflomont du cuir, ii On la désigne aussi sous
nom do uim-:bation à la fdsék. V. co mot.

Bassain ou Bassin. Gcogr. v. Basskin.

Bassam (Grand-), ch.-l. de la colonie de la Côte
d'Ivoire, ot siè^o du gouvernement. La ville est bâtie à
l'embouchure ao la Comoë, sur un banc do sable de
300 m. de largo environ, situé entre la mer et la laguno
d'Ouladino. La population indigène, amalgame de races
diverses, compte 2.r)00 âmes; la population européenne ^e

compose de fonctionnaires coloniaux et des gérants des
factoreries de commerce (5 françaises, 1 anglaise, l alle-

mande). Grand-Bassara est un centre commercial très

important, où l'on échange les armes, les étoffes, les spi-

ritueux, la bimbeloterie contre la poudre d'or, l'huile do

fialme, l'ivoire, et surtout les bois d'ébénisterie, particu-

ièroment l'acajou. La ville a été reliée par une ligne télé-

graphique avec les villes du littoral de la Côte d'Ivoire

jusqu'au Cavally.
lia nhjion de Grand-Bassam est très riche et produit la

]ilii|i;irt des végétaux de la flore tropicale ; mais la paresse
drs liabitants les empêche de s'adonner à l'agriculture.

L's riverains sont de très habiles bateliers, et c'est sur
Juurs pirogues que l'on franchit la barre, en attendant
la construction du wharf projeté. En arrière et au N. de
Grand-Bassam s'étend do l'E. à l'O., sur une longueur do
près de 20 kilomètres, la lagune du nirme nom, navigable
aux bateaux à vapour de faible tirant d'eau, ce qui permet
l'exploitation des forêts du littoral.

L histoire de la ville, fondée en 184.'î, so confond avec
celle de la colonie; c'est au capitaine Bin^er, le premier
gouverneur de la colonie, qu'elle doit son importance ac-

Bassan (les), surnom d'une famille de peintres ita-

liens, dont le plus célèbre est Jacques Bassan (ou exac-
tement Jacopo da Ponte), né et mort à Bassano (1510-1592).

Elève do son père, Francesco da Ponte, il alla à Venise,
où il subit l'intluenco de Titien, et peignit de grands ta-

bleaux religieux, avec des fonds de passage, à la manière
des tableaux de genre. Il y introduisait volontiers des ac-

cessoires d'un ton local et d'une couleur très vive. Il pei-

gnit aussi des paysages et des animaux. Beaucoup de ses
tableaux sont au musée de sa ville natale ; on eu voit aussi
à Vienne, à Venise, au Louvre, à Madrid, à Dresde, à
Munich. Lo Bassan est un réaliste qui, à la suite de Vé-
ronèse, a fait descendre la peinture religieuse d'un deg'rê

do plus, en la transformant en pittoresques tableaux de
mœurs. Hardi coloriste, du reste, tout lui est bon pour
produire des effets de lumière agréablement fondue :

paysans, bestiaux, saints et animaux. — Parmi ses quatre
(ils et élèves, qui popula.isèrent et multiplièrent ses thè-
mes, Francksco Bassano (1519-1592) et Leandro Bas-
sano (1558-1623) furent les plus remarquables. Tous deux
so transportèrent à Venise; ils peignirent ensemble, dans
l'église du Mout-Cassin, le tableau colossal du Miracle des
cinq pains. De Francesco seul, à Bassano, on voit une
belle Madone avec Pierre et Paul; quelques plafonds au
palais des Doges, à Venise; d'autres œuvres à Vienne.
Berlin, etc. De Léandre seul, qui fut aussi remarquable
dans le portrait, des tableaux religieux à Madrid, à Mu-
nich, etc. ; dos portraits à Dresde, et surtout, à Bassano,
une Mise au tombeau d'un beau dessin ec dun riche coloris.
— Les deux autres fils du Bassan, Giambattista et Giro-
LAMO da Ponte, nés à Bassano, le premier en 1553, le

deuxième en 15Q0, lurent surtout des copistes de leur père
ou do leurs frères. Girolamo fJérùmej eut pourtant quel-
que rOputaiion. Il mourut en 1G22.

Bassani (Giovan Battista), compositeur et excellent
violoniste Italien, né à Padouo vers 1657, mort à Ferrarc
en 1710, fut élève du P. Castrovillari. Membre de la cé-
lèbre académie des philbarmoni(|ues de Bologne, il fui
maître de chapelle de la cathédrale de cette ville, et en-
suite de celle de Ferrare. Il a laissé des opéras et des
compositions rfli^imises et instrumentales; notamment :

/'«/am/(f
(
iiisi); A inorosa predadi Paride (IGSA); Alarico

(10S51; Ginevra (1690); H Conte di BacheviUe (1G9G); la
Murtc dclum (169G) ; un De profundis à huit voix ; etc.

Bassano, ville d'Italie (Vénétie), sur la Brenta ;

li.500 hab. Briqueteries, tuileries, soieries, tanneries,
fabricatiou de meubles, etc. On y voit encore lo vieux
château fort construit par le tyran Ezzelin de Romano.
Le 6 septembre 1796, défaite de's Autrichiens commandés
par le général Wurmscr. battu â Roveredo par Augoreau
ot Masséna. En ISOD, Napoléûn érigea la ville ot le terri-
toire de Bassano en durlié. en faveur du ministre Maret.
— Lo district compte ôO.r.oo hab.

Bassano ,duc de), v. Maket {Hugues).

Bassano (marquis de). V. Santa-Cruz.

BASSARIDE 11 BASSARIS v ^ n. m. Genre de mam-
mifères ._anii\ ..i . , .;i; '' •': \ i\rridcs, renfermant une
seule esp, ,(- .i i Vu,, m

;
,, .rMjalc, ([ui fait le passage

culro les musieliUs et le^ i_ivettes. Le bassaris astuta ou

et chasso la

nuit; on l'ap-

privoiso faci-

lement.

BA3SARI-
QUES n. I". pi.

Hist. anc. V.
Iil0NYS1A(30i;S .

BASSAT(6a-
sa) ti. m. Sar-
rau de l'ardoi-

sior, matelassé
dans lo dos.

BASSE n. f.

Partie la plus
basse dans uno BassarWc.
composition
vocale ou instrumentale; cello sur laquelle repose tout
l'échafauda^o harmonique ot qui est le fondement mémo
do l'harmonie iLulli fur le premier,
en France, qui fit des bassks.
— Nom qu'on a donne pendant

longtemps ot quo quelques-uns don-
nent, encore aujourd'hui, au violon-
celle. (On dit encore parfois, on
parlant do l'instrument: une bonne
hassc, une basse ([ui a un joli son.)
Copendatit, la dénomination do vio~
hmcellc prévaut généralement.
— Dans la musique militaire, In-

strument do cuivre (saxhorn, hélî-

con), etc., sur lequel 00 joue la par-
tie de basse. V. saxhorn, uélicon.
— Basse de viole (en ital. viola

di gamba). C'est l'instrument qui,
avant l'invention du violoncelle, ser-
vait à faire la partie de basse dans
la music^ue instrumentale. La basse Basse {saxhorn).
do viole était montée de six cordes,
et quelquefois de sept. Après l'introduction du violoncelle
dans les orchestres, la basse de viole fut encore employée
pendant longtemps pour jouer des solos, puis elle disparut
peu à peu et d'une façon définitive.
— Basse de hautbois. C'est le nom qu'on donnait autre-

fois, en France, au basson.
— Basse (voix de). C'est la plus grave et la plus puis-

sante des voix d'homme et de toutes les voix. Son ctondue
rationnelle comprend aumoinsdeux
octaves, et voici ses deux notes
extrêmes :

On l'écrit, comme toutes les par-
ties do basse instrumentale, sur la
clef do fa quatrième ligne. On donne généralement le
uomAo basse-tail Le ii la voix de basse des chœurs, tandis
que la voix de basse des solos prend celui de basse chan-
tante (en ital. hasso eantante. Parfois on fait une distinc-
tion : on désigne la première basse sous le nom de basse
noble (Basile, du Barbier de SèvUle), et la seconde sous
celui de basse bouffe {MaLVÛioXo, du morne). On appelait jadis
basse-contre et on appelle aujourd'hui basse profonde une
certaine variété de la voix de basse plus grave encore
que la basse chantante et ayant quelques notes do moins
dans le haut
— Encycl. La bassp gouverne le système des modula-

tions et caractérise lestonalités en obligeant les autres par-
ties à lui obéir et à suivre ses évolutions. Il peut arriver
que, dans une composition vocale, un chœur, par exemple
il se trouve deux parties de basses distinctes; c'est alors
la partie la plus profonde, la basse la plus basse, qui règle
ainsi l'Iiarmonie et lui sert de conducteur et d'indicateur,
Dans 1 orchestre, c'est généralement la contrebasse qui a
la partie la plus grave de l'ensemble instrumental.

liasse chiffrée. C'est une partie de basse surmontée des
clutlros indiquant Iharmouie, sur laquelle les organistes
accompagnent le chant d'église. Très souvent, au xviii° s.,

Exemple de basse chiffrée.

la musique de chant n'était publiée qu'avec une partie do
basse chitfrée, dont l'accompagnateur au clavecin devait
réaliser l'harmonie séance tenante et à première vue.

/ïrtsseco«r(»«e. C'était une partie de basse instrumentale,
chitfrée aussi pour indiquer l'harmonie à l'accompagna-
teur. On lui donnait ce nom de < basse continue u parce
quelle ne s'interrompait pas tout le long dun morceau,
comme le faisait la basse vocale, et pour la distiuo-uer
aussi de certains récits de violoncelle. 11 fallait être excel-
lent musicien pour accompagner ainsi ; aussi disait-on au-
trefois Enseigner la basse continue liotr d'ire Enseigner l'har-
monie ou l'art de l'accompaonèmunt . ( Vieux.

^

La basse contrainte, rpie les iLiliensappelient i/iA-,so nsti-
natOf consistait en une lornuile de lia:.-sc .[ui se n-nùtail

,̂^^
^
^mmm

m
m
m
Ut

Exemple Je basse contrainte,

ans changoment, tandis que, sur cette formule unique,
u compositeur s'obligeait à changer constamment le chant,
liarinonie ot la disposition des parties. C'est là, d'ailleurs
:u point do vue de l'étude, un exercice excellent.
La busse fondamentale est un système harmonique ima-

:iiié, au xvia» siècle, par Rameau, et qrii consistait i
ii'cndre comme basse rationnelle la note l'ondameniale de
lia<|ue accord, ce qui, selon lui, donnait la preuve de la
l'Sulanti! do l'harmonie. C'était l'erreur d'un homme do
rônio, mais cette erreur avait ses partisans enthousiastes
uinnio ses adversaires acharnes, ot l'on peut dire do la
lasso toadamentale qu'elle a fait couler des dots d'encre

BASS.^ — BASSE-FOSSE
pour sa défense ot pour sa critique. Aujourd'hui, ot depuis
Iun;>temps, on a reconnu l'inanité du système, ot la basso
fondamentale n'est plus qu'un .souvenir.

BASSE n, f. Haut-fond qui ho trouve très prés de la sur-
face do la mer, niais ne découvre pas. Souvent le.s vagues,
en se i>risant dessus, décèlent sa présence, maïs co sont
toujours des dangers très grands pour les navires, cl,
quand on lo peut, on les signale par des balises.

BASSE niai, bossa, mémo sons) n. f, Maoèg. Ponto
douce sur laquelle on exerce le cheval A plier les jambes.
— Econ. agric. Sorte do baquet en usage pour (0 trans*

port du raisin au moment do la vendange.

BASSE l'rad. bas, adj.) n. f. Mesure do capacité usitée
dans certaines salines do l'Est 01 contenant de 100 à isokil.
do sol.

BASSE-CONTRE U. f. Mus. V. BASSK. Il PI. Des BA89B8-

BASSE-COR n. f. Mus. V. BASSET {cor de bassel). 11 PI.
Ùi-s M\ssi:s-coRS.

BASSE-COUR n. f. Partie d'une ferme où l'on élève la
volaille et les autres animaux qu'on nourrit à demeure ;

cour do dégagement où se trouvent les écuries et dépen-
dances. Il Pi. Des BASSES-CODRS.
—Par ext. Ensemble des animaux qui vivent dans uno

basse-cour : Basse-coor en rumeur.
— Kn'cycl : Dans les fermes, on laisse les volailles

vaguer en liberté. Mais, lorsqu'on élèvo un ;_'raii î ii"n»bre

de volailles, ce système devient inapplicable. On les en-
ferme dans un local spécial, que l'on appelle basse-cour.
Des loges pour les lapins, un poulailler pour les coqs

et leurs poules, d'autres loges pour les couveuses, une
chaponnière pour les volailles à engraisser, des perchoirs
pour les dindons, tels sont les principaux éléments d'une
liasse-cour bien organisée. Outre cela, il faut un espace
libre où les animauxpuissent se promener et s'ébattre en
plein air. L'étendue de l'emplacement réservé à la basse-
cour doit être proportionnée au nombre des élèves. Lo sol
de la cour doit être agencé pour éviter tout séjour de
l'eau pluviale ou autre, et l'on doit y amonceler du fumier,
de la cendre et du sable. De petits bacs, constamment
pleins d'eau, doivent être disposés en des endroits conve-
nables, afin que les volailles puissent se désaltérer uiile-
ment. Enfin, la plus grande propreté doit régner partout.

BASSE-COURIER [ri-é], ÈRE n. Personne chargée du
soin dos auimaux de la basse-cour. 11 PI. Des basse-cou-
RIERS, KRKS.

BASSE-COURT (coKr*) n. f. Fortif. Sorte de corridor
ou de caponnicre, qui allait d'une poterne aune tour à bar-
bacane. n PI. Des basses-codrts.

BasSÉE (La), ch.-l. de cant. du dcp. du Nord, arrond.
et à 21 kilom. de Lille, sur le canal de la Deule à la Lys ;

4.017 hab. Ch. de f. Nord. Filatm'os de coton, brasseries,
fabrique de sucre, savonnerie, corroierie, tannerie, fours
à chaux, moulins, distillerie. Commerce de houille, graines,
toiles. — Le cant. a li comm. et 17.292 hab.
— ffistcre. Cette petite ville appartenait autrefois aux

châtelains de Lille, qui l'embellirent et la pourvurent de
retranchements dont fut formé, dès 1271, le canal de La
Uassée à la Deule. Prise par les Flamands en 1303 et 1304,
La Bassée tomba en 14S6, après une longue résistance, au
pouvoir de Maximilien. Elle fut prise par les Français eu
lb41, puis l'année suivante par les Espagnols, qui la dé-
mantelèrent en 1CG7. Le traité d'Aix-la-ChapcUc le rendit
â la France.

Bassée (can.u. de La). On désigne, sous lo nom assez
peu correct de canal d'Aire et de La Bassi'e, lo canal do
jonction de la Lys à la Deule. La partie de ce canal (7 ki-
fom.) comprise entre la Deule et La Bassée, partie qui est
plus particulièrement connue sous le nom do « canal de
La Bassée», fut commencée en 1271, remaniée en 1660 et
1771 et, depuis cette époque, entretenue ot exploitée par
la ville de Lille. Le prolongement de ce vieux canal jus-
qu'à la Lys fut exécuté après 1S22.
Sur cette ligne principale, longue de 41 kil. 10, se soude

un embranchement de 2 kil. tiO, destiné â la desserte dc:>

exploitations houillères du voisinage.

basse-enceinte n. m. Fortif. V. fausse braie. 11 PI.
Des lïASSi S-lLNt KINTES.

Basse-fontaine (lat. Bassus Fons), abbayo do l'or-

dre de Prémontré, sous l'invocation de la Vierge, fondéo
avant 1143 par Atrnès de Baudemont,mèrc do Gauiliierlï
de Brienne, dans Te diocèse de Troyes, supprimée en 17*3.

Une partie des ruines (commune de Bnenne-la-Vieillo
[Aube

) qui subsistaient oat clé restaurées.

basse-fosse n. f. Cachot étroit et himiide, situé à uno
cerlaine profondeur sous terre r Mettre tin condamné dans
1rs uAssES-possES. Il Par anal.. Lieu bas, obscur et humide:
Certains logements sont de véritables basses-fosses, h Fi"-. :

La n\ssE-FossE de l'enfer, n On dit aussi ccl de basse-
fosse. (Exactement, le cul de basse-fosse était un second
cachot, encore plus souterrain, creusé dans le premier.)



BASSE-GOUTTE — BASSIN
BASSE-GOUTTE n. f. Ane. dr. Servitude d'égout sur la

propriété du voisin. :i PI. Des basses-gouttes.

BasseIN, ville et port de l'Inde anglaise (présid. de

Bombay), en face d'une île de la mer d'Oman ;
10.600 hab.

Prise en 1S02 par les Anglais, elle donna son nom au

traité qui anéantit la confédération des Mahraltes.

BaSSEÏN, ville de Tlndo-Chine anglaise (Birmanie), sur

la rivi.^re de Basseïn ; 30.000 hab- Commerce de riz. Ch.-l.

d'un district peuplé de 475.000 hab.

Basse-INDRE (La), bourg, franc. V. Indre {La Basse-)

BASSE JUSTICE u. f- Justice seigneuriale qui ne s'exer-

çait pas au delà du degré le moins élevé de juridiction;

par opposition à haute^ustice.

BasseuN (Olivier), chansonnier normand du xv* siè-

cle, né à Vire, où il possédait un moulin à foulon, de l'ex-

ploitation duquel il vivait. Cette usine, dont on voit encore

les restes, a conservé le nom de Moulin Basselin; elle se

trouve sous le coteau des Cordeliers, tout près du pont de

Vaux. On sait peu de chose de sa vie. Adonné aux plai-

sirs de la table, au vin et au cidre, il employait ses loisirs

à rimer des chansons naïves qui, à cause du pays, re-

çurent le nom de vau-de-Yire f doù l'on fait dériver celui

de vaudeville. Basselin n'était point illettré; il savait le

latin, avait voyagé et avait été soldat. Deux vers de Jean
Le Houx nous apprennent qu'il eut beaucoup à souffrir

des Anglais et des Français, durant la guerre de Cent ans ;

sa fabrique fut ruinée lors du siège de Vire par Charles VII,

en 1450, et, plus tard, sa famille, le voyant trop adonné
au cidre et à la bonne chère, le fit interàire.

Ce fut Basselin qui introduisit dans le Bocage l'usage

de chanter des chansons après le repas. Les siennes étaient

en quelque sorte improvisées. Il avait une remarquable
facilité naturelle. Du reste, il semble n'avoir attaché que
peu de prix à ces légères productions, et il n'en fit jamais
de recueil. Elles se transmirent de bouche en bouche jus-

qu'au temps où Jean Le Houx les recueillit et les livra à
1 impression : Livre des chants nouveaux et vaux-de- Vire.

par Olivier Basselin (1610). Une des pièces les plus connues
est celle qui a pour titre : A mon nez.
— BiBLiOGK. : Julien Travers et Aug. Asselin, Olivier

Basselin (1833); Gasté, Olivier Basselin et les compagnons
du vau-de-Vire (nGG).

basse lisse ou basse lice (base, liss) n. f. Manière
de travailler les tapisseries de laine, en disposant la chaîne
horizontalement sur le métier, le modèle à l'envers; par
opposition à haute lice, dans laquelle la chaîne est placée
verticalement, il Seditaussidelatapisserieainsi fabriquée.

basse-lissier (si-é), ÈRE ou BASSE-LICIER (sî-e), ÈRE
n. Celui, celle qui travaille en basse lisse, ii PI. bes basse-
LISSIEKS, ÈRES, OU BASSE-LICIERS, ÈRES.

BASSE-MARCHE n. f. Partie d'un métier de basse lisse

comprenant le jeu des pédales agissant sur la chaîne et
faisant monter ou descendre ses fils, il PI. Des basses-
MARCHES.

BASSEMENT adv. Autref., A voix basse. En une basse
condition : Aimer bassement. (Rotrou.) !i Auj., Avec bas-
sesse, d'une manière vile : Agir, parler bassement.
— Anton. Noblement, fièrement.

BASSE MER n. f. Etat de la mer quand les eaux sont
basses, c'est-à-dire lorsque la marée s'est retirée.

Bassenge, un des joailliers de Marie-Antoinette,
associé de liieiimer. V. collier {affaire du).

Bassenge (Jean-Nicolas), écrivam et homme politi-

que, né â Liège en 1758, mort en 1811. Il se fit d'abord
connaître par des œuvres littéraires, puis il prit part à
l'administration de la ville de Liège, lors de la révolution
qui renversa le prince -évêque. 11 s'enfuit lorsque les
Autrichiens eurent rétabli le gouvernement épiscopal.
Mais, l'évêque ayant été déclaré déchu en 1792, il revint
et fut vice-présiàent de la convention liégeoise. Après la
défaite des Français à Neerwinden et la nouvelle restaura-
tion qui suivit, il fut exilé et se rendit à Paris. Mais, après
la bataille de Fleurus, qui entraîna la réunion de Liège à
la France, il devint procureur de la commune de Liège,
puis administrateur du département de TOurthe, membre
du conseil des Cinq-Cents et membre du Corps législatif.
Plus tard, il fut bibliothécaire de la ville de Liège.

BasSENS, comm. de la Gironde, arrond. et à 9 kilom.
de Bordeaux, près de la Garonne ; 1.172 hab. Calcaire et
argile; vins rouges; construction de navires, tonnelleries.

BaSSENS. comm. do la Savoie, arrond. et à 2 kilom.
do Chambéry, près de la Laisse; l.lSi hab. Fabrique
d'huiles végétales.

BASSE-PÂTE n. f. Art culio. Syn. pou usité de abaisse.
Il Pl. Des HASSES-PÂTES.

Basse-pointe, ville des Antilles françaises, cb.-l. de
caiil. d<- la Maninique, arrond. de Saint-Pierre; 5.300 hab.
port, ("iiliure de la canne à sucre.

BasSEPORTE (Madoleinc-Françoise), peintre de fleurs
et d'oiseaux, née à Paris en 1700, morte en 1780. Elle a
succédé on 1732 à Aubriot dans la place do dessinateur
du Jardin des plantes, et continua la belle collection des
plantes pointes sur vélin, qui fut commencée par Gaston
d'Orléans, frèro de Louis Xlil, et qui se trouve au Muséum
d'histoire naturelle.

BASSER {basé) v. a. Imbiber la chaîne d'une étoffe, l'im-
biber d'une colle savonneuse qui rend les fils glissants.

BASSE-RICHE n. f. Pierre noire, incrustée de coquil-
lages, qui se trouve dans le Mont-Dore. et dont on fait des
coupes, des socles artistiques, etc. ii Pl. /^c.vbasses-bichus.

BASSERIE n. f. ou BASSEMENT n. m. Opération qui
précède, dans le tannage des peaux, celle do la mise en
fosses; elle consiste à plonger ces peaux dans dos jus do
tanin renforcés et anciens. (On dit aussi passerii-;.', il Cuves
debasseric. Grandes cuves en bois ou en maçonnerie, dans
lesquelles on procède à l'opération de la bassorie.

Basses (archipel des îles), v. Pomotou.
BASSES ŒUVRES n. f. pl. Ensemble de tout ce qui se

rapporte aux fonctions du bourreau : Gens, valets, bois
des basses qxvres.

BASSESSE (i(i-sé5S*— rad. bas, adj.) n. f. Défaut d'élé-
vation : 7/ y a un certain der/ré de hauteur et un certain
dcqré de bassesse que te mercure n'outrepasse presque
jamais. (Pasc.) [Vieux on ce sens prop.j
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— Défaut de noblesse, d'élévation dans le rang, la posi-

tion ou la naissance : Il est bien ridicule de se scandaliser

de ^a bassesse de Jésus-Christ. (Pascal, Pensées.)
— Fig. Petitesse d'esprit, défaut d'élévation morale, de

grandeur, de dignité : La bassesse des calomniateurs.

L'avarice est la première preuve de la bassesse de l'âme, il

Action -^nle, sans dignité : Faire des bassesses. Les hommes
corrompus sont toujours prêts à toutes sortes de bassesses.

Il Ensemble des individus qui ont de la bassesse : La bas-
sesse traite la grandeur de fierté et d'arrogance.
— Dans le style religieux, Abaissement volontaire,

humilité. (Se prend alors en bonne part) : Tant que Jésus-

Christ a vu devant soi quelque nouvelle bassesse, il n'a

cessé de descendre. (Boss.)
— Littér. et b.-arts. Trivialité, défaut de noblesse : La

bassesse d'une expression.
— Anton. Fierté, grandeur d'âme, noblesse.

Basse-SYRIE, nom donné parfois à la Syrie-Creuse ou
Cœlésyrie. V. ce mot.

BASSET (basé — dimin. de bas, adj.) n. m. Race de
chiens courants, à jambes très courtes, quelquefois torses.

— Fam. Petit homme à jambes très courtes, il Le fém.
hasselte peut être employé en ce sens.
— Adjectiv. : Chien b.^sset.
— Bot. Nom donné à certains champignons, notamment

à des agarics à pédicule court.
— Mus. Cor de basset, ou Basse-cor, Clarinette recourbée,

qui donne des sons plus graves que la clarinette ordinaire.
— Enctcl. On distingue plusieurs sortes de chiens

bassets : l'* Le basset à jambes droites. 'Ce chien a les

oreilles et la tête

comme 1 e chien
courant, mais le

museau et le corjps

tout entier parais-
sent beaucoup plus
allongés. Le pelage
est brun ou noir ;

dans ce dernier
cas, il est marqué
de taches de feu
autour des yeux et Basset,

sur les quatre pat-

tes. Il est à pelage ras ou peu long.) 2" Le basset à
jambes /orses diffère du précédent par sa taille plus petite
et ses jambes de devant contrefaites et tordues. 3-* Le
basset de Burgos a également les jambes torses. (Il a les

oreilles plus longues, le museau plus allongé, les formes
moins lourdes et le pelage généralement fauve et ras.) 4" Le
basset de Saint-Domingue, comme le basset de Burgos,
est une variété du basset à jambes
torses et au pelage noir.

Les bassets sont très ardents à la

chasse, où on les emploie, soit à
courre le renard, le lapin et le lièvre,

soit à attaquer le blaireau et le re-

nard dans le fond de leurs terriers.

Ils chassent on donnant de la voix ;

mais, comme ils ne sont pas agiles, le

gibier fuit avec moins de vitesse, ce
quidonneplusde facilité pour le tirer. Basset [y

BASSET {basé — vx franc, bassoiet) a. m. Escabeau sans
dossier, en usage au moyen âge.

BASSE-TAILLE {tây') n. f. Partie immédiatement au-
dessus de la basse la plus grave, et plus souvent appelée
première basse, n Voix propre à exécuter une partie de
basse-taille, il Chanteur qui a une voix de basse-taille.

Il Pl. Des basses-tailles.
~ En T. d'émailleur. V. émail.
— Sculpt. Bas-relief. (Vx mot.)

BASSETÉ n. f. Syn. peu usité de bassesse.

Basse-terre (La), ville et port des Antilles françai-
ses, ch.-l. de la colonie de la Guadeloupe, sur la côte S.-O-

de l'île, à l'embouchure de la Rivière-aux-Herbes ; 10.525 h.

Siège du gouvernement de la colonie; évêché, cour
d'appel, tribunaux de F* instance et de commerce. Fondée
en 1635. — Ville et port des Antilles anglaises, ch.-l. de
l'ile de Saint-Christophe, sur la côte S.-O. ; 8.500 hab. Com-
merce très actif de sucre, coton et gingembre.

BASSETTE {basèf — ital. bassetta) n. f. Ancien jeu de
cartes, analogue au pharaon ou au lansquenet.
— Encycl. habassette se jouait entre un banquier et qua-

tre joueurs ou pontes. On s'y servait de deux jeux entiers :

un pour les pontes, et l'autre pour le banquier. Du premier,
chaque ponte prenait treize cartes d'une couleur formant
un lii-re, puis en abattait une ou plusieurs, sur lesquelles
il couchait son enjeu. Le banquier battait son jeu, en tirait

les cartes deux à deux, en les posant à découvert. La pre-
mière était pour lui, et la seconde pour les pontes. Si
cette première carte était semblable à l'une do celles
misées, le banquier gagnait l'enjeu. Si, au contraire, sa
seconde carte était senïblable, le banquier perdait. Quand
le banquier faisait un doublet, deux rois, deux as, etc.,

le banquier gagnait les mises exposées sur les cartes
semblahles.

BASSETTHORN n. m. Sorte do clarinette on fa, à
quinze clefs, dont les deux corps s'adaptent
dans une pièce d'ivoire coudé.

Bassetti (Marco Antonio), peintre ita-

lien, né à Vérone en 158S, mort dans la
même ville on 1630. Formé par létude des
œuvres du Titien et du Tintoret, il se fit ap-
précier par la richesse de son coloris. On
cite de lui, à juste titre, le tableau qui re-
présente Cinq Evèques à l'église Saint-
Etienne de Vérone, et ses fresques de la
A aissance et de la Circoncision de Jésus-
Christ dans l'église Santa-Maria doll' Ani-
ma, à Rome.

basse-tube n. f. Mus. V. TDBA.

des bas-

Basseville, diplomate franc. V. Bass-
ville.

basse voile n. f. Mar. Nom donné aux
voiles carrées des bas-màls. v Pl. Des Sasseitborn.

BASSES VOILES. SyU. BASSE BONNETTE (OU BONNETTE SASSE).

X-?»

Bassie : a, fleur; Ô, fruit.

Bassewitz (Henning Frédéric, comte de), homme*
d'Etat allemand originaire du Mecklenbourg, né en 1686^
mort en I7i9. Il servit successivement le duc de Mecklem-
bourg, le duc de Holstein et le roi de Suède. U fut de
ceux qui contribuèrent à l'avènement de Catherine I",
après la mort du tsar Pierre le Grand.

BASSIA ou bassie {ba-si — de Bassi, n. d'homme) n. f.

Genre de plantes de la famille des sapotacécs, propre aux
Indes orientales et à l'Afrique tropicale, et dont une espèce
fournit la substance connue sous le nom de beurre de Galam.
— Enctcl. Les bassies sont des arbres à suc laiteux, à

feuilles glabres et coriaces, à fleurs jaunes ou rougeâtres,
pendantes. La bassie à longues feuilles est cultivée^au Ben-
gale et dans plusieurs autres contrées de 1 Inde, en raison do
ses usages économiques. On
exprime de ses graines une ^ ^ 1

huile grasse,comestibleet ser-

vant à l'éclairage ; la bassie
à feuille large ( bassia lati-

folia) et l'espèce à feuille

longue {bassia longifolia)
sont, aux Indes, l'objet d'une
importante exploitation. On
les donne comme fourrage
aux bestiaux; on les distille,

on les traite comme les raisins

secs pour en faire du vin.

Après la fécondation, leur co-
rolle ne se détache pas immé-
diatement, maisse gonûe con-
sidérablement et fait saillie

sur le calice en une masse
charnue fort sucrée, sembla-
ble à une petite ligue sèche.
Dans l'Inde, on les mange sous leur forme naturelle ou
bouillies, ou encore grillées et ramassées en boule ; distil-

lées, ces fleurs donnent un alcool; le fruit est mangé en
bouillie; ie suc laiteux de l'écorce passe pour un re-

mède efficace contre les rhumatismes; enfin, le bois est
aussi dur et aussi incorruptible que celui de teck, quoi-
que plus difficile à travailler. La bassie butyracée croît

au Népaul. Son bois est très léger; ses graines con-
tiennent une substance qui, à l'état

frais, est analogue au beurre, et
porte le nom de beiiri'e de Galam,
mais qui. avec le temps, durcit peu
à peu et devient semblable au suif.

Cette substance est regardée dans
l'Inde comme un spécifique contre
les rhumatismes.

Bassianus (Julius), prêtre du
Soleil, à Emèse, et père de l'impé-
ratrice Julia Domna, femme de Sep-
lime-Sévère. u V. Caracalla, et
HÉLlOGABALE.

BASSIGOT (6a-sj-co) n. m. Caisse
de bois pour l'extraction des blocs
d'ardoise hors de la carrière.

BASSICOTIER {ba-si, tï-é) a. m.
Nom donné à l'ouvrier qui a pour fonction de charger
l'ardoise dans les bassicots.

BAS-SIÈGE {ba-sièj') n. m. Siège peu élevé.
— n. ni. pl. Jadis, Salle d'audience ainsi appelée parce

qu'on y usait de sièges plus bas que les sièges ordinaires :

Des BAS-SIÈGES.

BASSIEN {ba

Bassus, sectairi

BASSIER {basié — rad. basse, bas-fond) n. m. Amas de
sable qui gêne la navigation sur une rivière. (Ne s'em-
ploie guère qu'au plur.)

BASSIER {basié — rad. basse, instrument) n. m. Joueur
de basse. (Peu usité; on dit plutôt bassiste.)

BassignaNA, ville de l'Italie septentrionale (prov.
d'.Vlexandrie), au confl. du Pô et du Tanaro ; 3.650 hab. Lo
duc Otto de Brunswick et Galéas Visconti y firent, eu 1361,
un traité de paix connu sous le nom de traité de Bassi-
(jnana. Victoire de Moreau sur Souwarow, le 11 mai 1799.

Bassigny (le) [Pagus Bassiniacensis], ancien pays do
France, Champagne et Lorraine, s'étendant sur les dép.
actuels de la Haute-Marne, de l'Aube et de la Meuse. On
distinguait le Bassigny champenois (ch.-l. Chaurnont\ et

le Bassigny lorrain ou *Barrois (ch.-l. fiotdvno;;/). Les au-
tres lieux importants du Bassigny étaient Vaucouleurs et
Gondrecourt.

Bassilan. Géogr. V. Basilan.

Bassim, ville de l'Inde anglaise (Bérar), aux sources
du Ponss, qui dépend de la Godavéri ; 11.600 hab. Ville an-
tique. Le district de Bassim compte 398. 200 hab.

BASSIN [basin — la racine primitive de ce mot paraît
être le celtique bac. creux, cavité, jatte) n. m. Récipient
portatif, large, profond, et de forme circulaire, servant â
une foule d'usages, et notamment aux ablutions : ^e laver

les pieds dans un bassin.
Fr Ba-oya
phaél mille écus dans un
BASSIN dor, sans lui rien
demander. (Balz.)
— Par ext. Le contenu

d'un bassin : Un bassin de
fruits.
— Plateau d'une balance :

Les bassins d'une balance.
— Plat à larges bords

échancrés, dont les bar-
biers se servaient pour dé-
layer le savon : Don Qui-
chotte se coiffa d'un bassin
de cuiv7'e, en guise de cas-
que. Il Vase utilisé pour faire aller un malade à la selle.— Plat de métal dont on se sert à l'église pour recueillir
les offrandes des fidèles.

— Loc. fam. Cracher au bassin, Payer, donner de l'ar-
gent. Il On dit plus ordinairement cracher au bassinet.— Bassins houillers. Répartition commerciale des ter-
rains houillers dans le monde entier. On les divise comme
suit : Groupe de l'Europe occidentale, comprenant la
France, la Belgique et le sol de la Sarre ; groupe de l'Eu.'
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ropc on'entatc, Wostphalie, Saxo, BohOnio et Silôsio ;

groupe des lies Bi'itanniintt'S, sjjécial à cotto contrée ;

groupe de l'Àjnt'riqiia du Nord. En Kraiico, on distinguo :

los Imssins du Nord, do l'Est, do l'Ouost, du Contro ot du
Midi. V. HOUILLE.
— Anat. V. partie oncycl.
— Archéol. Bassin a aumône. (V. roT X aumône.) Il Les

bassins d'autel étaient ceux qui sorvaiout aux prôtros pour
80 laver les mains ù l'autel ; ils rentrent dans la catégorio
des gémellions. il Les bassins « baptême étaient dos vases
litnrf^'iques où l'on mettait do l'oau parfumée doslinèo aux
ablutions. Ils étaient égalcmeut doubles. Il Les bassins à
barbiers sont nos anciens
plats à barhr : ;iii moyoD
âge, ils('-taii'iu;nrniiilis;au

xvr sic'-clc, (111 l.-s rai.'ûnn©

en ovalo. Ces b.is--iiis, nui,

dés lo rr^Mu- '\o 11,'nri IV,
sorvainit <l'(^rist'iL;ii(' aux
barbiers ot iinx rhiriirçrions

on ce qu'ils rCiicnt Maii-'s, .'.

dont les bassins .lah-at, .!.• . <n\ !.

lampe élaiiMii rfs [ilalcaux i|ii"(ii; v'

sous les lampes des cirlisos pnnr '|i

ou rhuilo no souillent pas les dalh-
— Archit. Pièce d'oau do forme régulière, servant d'orno-

d'uH moulin. Il Kecipient des eaux d'une fontaine.— Coût. anc. Vente au bassin. Vente aux enchères, au-
trefois usitée en divers pays, et dans laquelle on frappait
sur un bassin d.- .-uivre, pour avertir les concurrents que
l'on allait adjuger, à défaut d'offre supérieure immédiate.

-- Hist. occics. Cloche que l'on sonno à Rome, lorsque
le pape lauce une excommunication.
— Hortic. Trou plus ou moins large et profond, que l'on

creuse au pied ot à une certaine distance d'un arbre, soit
pour déterrer sa gretfe trop enfoncée dans le sol, soit
pour avoir un moyen facile de le fumer et de l'arroser.— Hydrogr. et géol. V. partie encycl.~ Métall. Easenilde do la partie de l'aciérie où se pro-
duisent les diverses opérations qui constituent la fabrica-
tion de l'acier Bessnier. ii On dit bassin de coclée.— Min. Bassin de dépôt, Réservoir peu profond, mais do
grande superficie, où les eaux de lavage des minerais dé-
posent les matières qu'elles tiennent en suspension.— Navig. V. partie encycl.
— Orogr. Espace de terrain compris entre dos monta-

gnes : Bassin compris eiitre les Aines et le Jura.— Tann. Trou creusé dans le chapeau des fosses, afin
do pouvoir abreuver ces dernières en y versant de l'eau.— Techn. Espace que les maçons entourent de sable,
pour y éteindre la chaux. Il Trou creusé en terre, pour y
couler du cuivre fondu, ii Fond de fourneau, pour contcnTr
du métal en fusion, ii Nom donné à divers ustensiles de raf-
finerie : Bassln d'empli. Bassin de cuite. Bassin à clairâe.

Il Sorte de forme ou de moule pour les chapeaux, il Vase
de forme ovale employé pour se baigner les yeux, ii Seg-
ment de sphère en cuivre jaune, servant aux opticiens à
tailler les verres de lunettes, il Casserole do boulanger.

Il Nom des creux que présentent les glaces, quand elles
n'ont pas été doucies avec soin.— Encycl. Mar. Dans les ports sans marées, les bassins
communiquent librement avec la mer et sont toujours
accessibles : ils s'appellent bassins ouverts ou darses.
Dans les ports à marée, on trouve les bassins à flot, for-
més par des portes étanches. (Ces bassins s'emplissent au
flot et restent toujours à un niveau à peu près constant.)
Souvent, pour permettre d'entrer dans les bassins autre-
ment qu'au moment où la mer est haute, ces bassins sont
précédés de sas, écluses spéciales facilitant aux navires
la communication à toute marée. Les manœuvres des
portes des bassins importants se font au moyen d'appa-
reils hydrauli(|ues. Les ports de commerce des pays à
marée étant siijeTs aux ensablements, on a annexé aux
bassins à flot det, bast/us de chasie ou de retenue. Ces bas-
cins so rcmphsbt ut a mesure que la maroo monte, et sont

vidés brusquement quand le chenal est lihr
rée est assez basse pour assurer une h -•-

dépùts qui ont pu se formera la mac
bâtiments ayant souvent besoin de ni'^
toyages, on se sert, pour y procéder, de .

ou dû bassins flottants. Les bassins flottants, employés là
où on no pourrait construire dos bassins de radoub, sont
composés do grands caissons qu'on emplit d'eau pour les
immerger au tirant d'oau du navire qui doit entrer. Lo
naviro étant solidement accoré, les caissons sont vidés
et lo bassin flottant ou dock flottant émerge jusqu'à la
plate-formo supérieure du fond. Lo bassin do radoub, ap-
pelé aussi forme, communique avec la mer par une porto
mobile appelée bateau-porte. A sa i)artJo inférieure ou ra-
dier sont fixés des tains sur lesquels reposera la quille du
naviro, quand il sera à sec. Les bords du bassin sont repé-
rés. Quand tout est prêt pour recevoir lo naviro, on l'y in-
troduit au moyen cTamarres. Lo bateau-porte est remis
on place, on pompe pour vider lo bassin et on accore les
flancs du naviro au fur et à mesure que l'eau doscond et
qu'il se vide.
— Géol. On entend par bassins géologiques des portions

du globe dont les parties centrales, les plus basses, .sont
formées ^ar les terrains les plus récents, et dont les bords
sont formés par drs terrains plus anciens. Il arrive fré-
quemment .[lie les l.assiiis géologiques so confondent avec
les bassins liy^ini-rapiiiquos ; ainsi, les bassins rie la
Seine, de la lii.idoi n.-. du Pô, sont à la fois des bassins
hydrografihi.m.'s n y.ulogiques.
— Bassin de Paris. Lo bassin de Paris est constitué par

toutes les couches sédimentaires régulièrement super-
posées en « cuvettes », depuis la craie blanche sénonicuuo
jusqu'aux formations les nlus récentes. V. parisien.
— Bassiîi de réception, Point où so produit la concentra-

tion des eaux pluviales ou des neiges. Cette condition se
trouve réalisée par le torrent dans lo premier cas, par le
glacier dans le second.
— Hydrogr. Ou a eu, pondant loitgtoraps, l'habitude do

désigner sous lo nom de bassin les parties d'un continent
dont les eaux vont aboutir à uno même mer {bassin ma.ri-
time\ ou à un même lac (bassin lacustre), ou l'ensemble
d'un pays drainé par un fleuvo ot par ses affluents (bassin

fluvial). On avait été ainsi amené à considérer le monde
eomme divisé en un certain nombre de compartiments
tdossés les uns aux autres et séparés par des parois que

• >nstituaient les montagnes. Cette conception, qui remonte
I Buache, avait également conduit les géographes à con-
sidérer la ligne de faîte de montagnes comme une sorte
de barrière infranchissable qui forçait As fleuves à s'écou-
ler les uns vers le nord et les autres vers le sud, sans que
l'ordre ainsi fixé se modifiât jamais. Un tel système avait
ce grave défaut de ne tenir compte ni des modilications
successives de l'écorce terrestre, ni des dislocations, ni du
travail d'érosion, ni de l'influence considérable des pluies
et des conditions cHmatériques sur le régime et la direc-
tion des cours d'eau.

Toutefois, l'expression de « bassin " , lorsqu'il s'agit de bas-
sins maritimes, peut être le plus souvent conservée sans
inconvénient. Il en est de même pour les bassins lacus-
tres. S'agit-il au contraire des bassins pluviaiLX, l'inexacti-
tude de la théorie est évidente. Bien quo l'emploi du mot
« bassin n soit Quelquefois justifié, comme par exemple
pour le Pô, que limitent strictement les Alpes et les Apen-
nins, ou pour certains fleuves d'Asie, comme le Si-Kiang,
il convient do renoncer à cette conception et d'en venir
non pas aux « régions géographiques », aussi incertaines
que les bassins, mais aux » domaines fluviaux «qui donnent
seuls une idée exacte do la réalité des choses on tenant
compte de l'évolution fatale des phénomènes géographi-
ques.
— Anat. Le bassin est la ceinture osseuse qui, chez tous

les vertébrés supérieurs, est située â l'extrémité du tronc
et qui s'articule d'une part avec la colonne lombaire, et
d'autre part avec le fémur ou os do la cuisse.
Outre les fractures isolées des os qui le constituent et

produites par un choc direct tel qu'un coup de pied do
cheval, il y a des fractures et des luxations qui intéressent
l'ensemble du bassin et qui sont produites soit par écra-
sement (roues de voitures, éboulements, etc.), soit par
chute d'un lieu élevé. Dans le cas d'écrasemeot, la frac-
ture porte toujours sur la partie la plus faible, qui est la
branche horizontale du pubis, en un ou en deux points

;

quelquefois, en outre, sur la branche montante de l'ischion,
avec distension do la symphyse pubienne ; enfin, si la
pression est plus énergique ou plus prolongée, il y aécar-
tement de la symphyse sacro-iliaque ou arrachement do
l'aile du sacrum

; par la face antérieure, l» la pression
s'exerce d'avant en arrière ; par la face postérieure,
2° elle s'exerce transversalement.
En cas de chute sur les pieds, il y a ordinairement frac-

ture des deux branches du pubis et quelquefois, en outre,
luxation sacro-iliaque ou fracture verticale du sacrum.
Rarement les articulations du bassin se luxent sans qu'il

y ait fracture. La gravité des fractures et luxations du
bassin dépend surtout des lésions produites par les frag-
ments sur les organes internes. Le traitement consiste
dans l'immobilisation au moyen d'une gouttière de Bon-
net, précédée, s'il y a lieu, do la réduction des parties
déplacées.
La région du bassin est lo siègo do deux sortes d'aflTcr-

tions spéciales à cette région": la sacro-coxalgie (v. ce
mot) et les tumeurs sacro-coccygiennes congénitales ipii

paraissent être dues à l'inclusion d'un second fœtus plus
ou moins complètement développé.
— Bassin chez l'homme. Chez 1 homme adulte, le bassin

ost formé do quatre pièces : on arrière, lo sacrum et le
coccipT (v, ces mots), sur les parties latérales et en avani

,

les deux os coxaux, appelés aussi os innominés, os iliaquis
ou os des iles. V. iliaque.
Los articulations de ces os entre eux sont des symphy-

ses : une pubienne, une sacro-coccvgieano, deux sacro-
iliaques; en sorte quo leurs déplacements relatifs sont do
faible étendue et que. sans être absolument risrido, le bas-
sin no se prête naturellement (|u'à de faibles déformations.
La plus mobile est l'articulation sacro-coccygionne, sur-
tout chez la femme.
Eu outre, quatre faisceaux ligamenteux, les crands et

les petits ligaments sacro-sciatiques, et des membranes
obturatrices tendues dans les trous sous-pubiens, complè-
tent les parois du bassin.
De solides ligaments réunissent fortement les unes aux

autres les différentes pièces, qui forment ainsi une sorte
de vaste cuvette subdivisée en deux p<)rtjons par un re-
bord saillant, arrondi, la marge du bassin. La portion su-
périeure, évasée, constitue le grand bassin; la portion
inférieure, plus étroite, est appelée petit bassin. L ouver-
ture légèrement rélrécie.qm établit une communicatiou

BASSIN
ontro ccB deux parties est lo netroit êupéricur. Lo détroit
inftrricur n'est autre choso quo l'ouvorluro inférieure du
petit bassin ; il est circonscrit à la fois par des os ot dos
ligamonU}. En avant, les branches descendante du pubis
ot ascendante do l'ischion laissent entre elles une vaHto
échancrure qu'on nomme échancrure iëchio-pubienne ; lo
sommet forme un angio plus ou moins arrondi. La caviuî
limil/'O par lo petit bassin est Yexcnration pelvienne ; ^^zù
à la concavité du sacrum, elle est plus grande que lej dé-
troits. C'est elle que doit traverser lo fœtus au moment de
l'accouchomont, après avoir franchi lo détroit supérieur.
Lo grand bassin supporte et protège une partie do I'Îd-

tcstin et dos organes géoito-urmaires.
Lo bassin donne insertion à un certain nombre do mus-

clos, dont les plus puissants survent à la locomotion.'
— Vaj'iations sexuelles et ethniques du bassin. Le bassin

masculin est plus volumineux que celui do la fcmmo; il

est plus développé dans tous les sons au-dessus du détroit
supérieur. Le petit bassin est, au contraire, plus largo
chez la femmo ; mais ses dimensions verticales sont sensi-
blement réduites. Pour loger l'utérus, l'excavation so di-
late; lo détroit supérieur ot surtout le détroit inférieur
sont aussi plus larges dans le sexe féminin. Cotto augmen-
tation des détroits rend plus facile le passage du fœtus,
au moment de la parlurition. Par suite de l'évascmcnl du
petit bassin, les échancrures sciatiqucs et l'arcade ischio-

Subieiuio se trouvent augmentées de largeur et diminuées
o profondeur. Ainsi, l'arcade forme un angle do 58» chez

l'homme et do 75" chez la femme ; lo sommet do l'angle
est, en môme temps, beaucoiu) plus arrondi chez cette
dernière. Lo bassin offre des diflercnces sensibles, chez les
diverses races humaines.
— Méd. L'étude du bassin intéresse surtout les accou-

cheurs, qui doivent counaitre exactement sa configuration
et les trois diamètres principaux de son détroit supérieur.
Chez la fenmie bien constituée, lo diamètre antéro-postérieur
mesure O", il, lo transverse 0'»,i30 à o^iiss, l'oblique 0",l l&.

Mais il arrive assez souvent quo lo bassin a une confor-
mation vicieuse, soit par suite d'une réduction de tous ses
diamètres horizontaux, soit par lo fait de la diminution de
certains di.imètrcs, les autres restant normaux. Suivant
la nature et le degré du rétrécissement, l'accouchement
à terme est plus ou moins difficile, ou même impossible.
Lorsque le bassin est aplati d'avant en arrière, si le pro-
montoire du sacrum et la symphyse pubienne font à la fois
saillie à l'intérieur, le bassin est dit en huit de chiffre. Le
rétrécissement peut porter sur un seul diamètre oblique,
et cette déformation est qualifiée de oblique ovalaire.
Toutes les parties constituantes du bassin peuvent être

le sièg;e d'altérations pathologiques. En dehors des dé-
formations précitées, les os présentent parfois d'autres
malformations, généralement produites par le rachitisme ;

ils sont encore exposés aux fractures et à la carie. Il ar-
rive que les ligaments se relâchent, ou bien que les arti-
culations deviennent le siège d'inflammation.

D, squelfftte du bassin (femme) : I. Os iliaque; 2. Sacrum; 3. Coc-
cyx; 4. Symphyse pubienne; 5. Grand lij;amcnt sacro-sciatiquc;
6. Petit lignment sciatiquc; 7. Ligament de Faliopc ou arcade

crurale; 8. Vcrtûbres lombaires; 9. Tête du fémur.

Toutes ces lésions, comme celles qui résultent d'une
plaie ou d'une tumeur, ont une gravité d'autant plus
grande qu'elles sont souvent difficiles à diagnostiquer.

— .Anatomie comparée. Chez les vertébrés pourvus de
membies postérieurs, te bassin existe toujours, mais sa
configuration varie considérablement. D'une façon géné-
rale.' on peut dire quo les mammifères ont le bassin
composé des mêmes pièces osseuses que l'homme. Cepen-
dant, les marsupiaux ont, de chaque côté, un os supplé-
mentaire de forme allongée, articulé sur le pubis et don-
nant attache aux muscles de la poche marsupiale. En
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revanche, les cétacés n'ont pour bassin que deux petits os

oblongs suspendus dans les chairs et qui correspondent

aux liions (dauphins)
;
parfois, un troisième os, en forme

do croissant, s'articule avec les liions et représente

soit le pubis, soit l'ischion (baleines). Ce qui varie sur-

tout chez les mammifères, c'est la forme du bassin. Ha-

bituellement, il se rétrécit et s allonge démesurément ; à

tel point que la hauteur l'emporte sur la largeur. Néan-

moins, les singes anthropoïdes, les pachydermes et quel-

ques ruminants, nous montrent un bassin plus développé

en largeur qu'en hauteur. Chez les chauves-souris, et par-

fois chez les paresseux, les pangolins et les fourmiliers,

les tubérosités de l'ischion se soudent au sacrum.

Chez les oiseaux adultes, les os du bassin se soudent

avec les vertèbres des lombes et le sacrum, de façon à ne

constituer qu'une pièce unique; mais, dans le jeune âge,

les parties sont distinctes, comme chez les mammifères.

Les pubis, qui ont la forme d'un stylet, ne se soudent pas

entre eux, tandis que les ischions viennent par un pro-

loneeraent se réunir à une apophyse de i'ilion.

Chez les reptiles, le bassin varie à l'infini. Parfois, on re-

connaît les trois parties qui constituent essentiellement

le bassin dos mammifères et des oiseaux {tortues, croco-

diles, sauriens), mais ces os changent tellement de formes

qu'il est souvent difficile de les" reconnaître à première

vue. Chez les ophidiens, le bassin est représenté soit par

des petits arcs osseux fixés aux vertèbres sacrées, soit

par de petits os contenus dans les chairs et indépendants

de la colonne vertébrale. Les batraciens ont des ilions

allongés le long des vertèbres et une autre pièce solide

qui correspond aux pubis et aux ischions soudés ensemble.

Les poissons n'ont pas de bassin, car il est difficile de

considérer comme tels les petits arcs osseux, ou plutôt les

apophyses qui se trouvent sur les vertèbres situées à la

terminaison de l'abdomen.

Bassin, nom que l'on donne quelquefois aux deux gran-

des étoiles de la constellation de la Balance.

BASSXNAGE [ba-sî) a. m. Action de bassiner une plaio.

— Dr. coût. Droit qu'avait 'un seigneur de nrélcver un
plein bassin de grains sur la vente d une récolte.

— Hortic. Léger arrosage aux semis et aux jeunes

plantes.
— Tcchn. Opération du pétrissage, consistant ù incorpo-

rer dans la pâte de l'eau et du sel.

BASSINAT {ba-si-na — rad. bassin) n. m. Soie de rebut

provenant dos déchets, ti On dit aussi bassinkt.

BASSINE (ba-sin' — rad. bas

de forme circu-

laire, servant à
divers usages do-

mestiques : Bas-

Bassine à con/î-

iures, etc.
— Chim. Vaso

employé pour
chaulfer ou éva-
porer les liqui-

des.
— Typogr. Ré-

servoir consis-
tant en une cais-
se rectangulaire
de chêne,doublée
intérioureinont bai

en plomb et qui do

sert pourletn-m- ""^^

page du papier.

BASSINÉE {ba-si) n. f. Techn. Eau que contient un
bassin.
— Constr. Chaux employée en une fois pour la confec-

tion du mortier.

BASSlNEMENT(6a-5y) n. m. Action do bassiner : Le bas-
STNEMiiNT d'un Ut. {Peu usité.)

BASSINER {ba-si) V. a. Chauffer avec une bassinoire :

Bassiner ((» ^(7.

— En parlant d'une plaie ou d'un organe malade. L'hu-
mecter : BASsiNiiR SCS yeux avec de l'eau froide.
— Pop. Ennuyer, assourdir, fatiguer par des bavardages,

des questions oiseuses ou indiscrètes.
— Hortic. Arroser légèrement : Il convioit de ba&si^er

les plantes nouvellement transplantées. (On bassine prin-
cipalement les cultures sur couches ou sous cliâssis, les
légumes, les fiours, les arbustes nouvellement transplan-
tés, pour les aider à prendre racine. Pendant le printemps,
cet arrosage doit se faire le matin, avant que le soleil ait
pris do la force, et on été, le soir.)— Techn. Oassincr la pâte, Lui ajouter un bassin d'eau,
lorsQu'elle est trop ferme, n Jeter avec la main de l'eau
sur 1 osier, afin do le rendre moins cassant, au moment do
l'employer, ii Broyor en poudre impalpable les couleurs
dans une bassine.
Se bassiner, v. pr. S'humecter un organe malade ou

une plaio : Si; bassiner hs yeux.

BASSINET ou BAGINET {Im-si-nt)) n. m. Petit bassin ; cu-
vette. Il Fig. : Cracher au bassinet, Donner de l'argent ù
contre-cœur.
— Casque en usage durant tout le xiV siècle.:; Par ext..

ce mot s'appliquait à l'homme do guerre armé de toutes
pièces ciui était coifl'é du bassinet : 6'«e troupe de quatre
à cinq cents bassinets.

— - Anat. Poche à peu près ovale, situé dans le fond de
la scissure du rein, dans laquelle s'ouvre l'uretère.
— Bot. Nom vulgaire de plusieurs espèces de renon-

cules, et en particulier de la
renoncule acre, appelée en-
core bouton d'or.
— Hydraul. Endroit voûté

pour mesurer et distribuer
i'cau que fournit une source.
— Techn. Bassin où l'on fa-

briauc lo sel. Il Sorte de bo-
bèche adhérente à la partie
supérieure d'un chandelier.
Il Petit réservoir do cuivre, qui faisait partie de la platine
à serpentin, de la platine à roue et do la platine à pierre
rtans les armes à feu et où l'on plaçait la poudre d'amorce.
\) Bassinet de sùrctc , Donii-cyliudro disposé do façon à
recouvrira volonté toute l'amorce, pour empêcher Te-xplo-

e; E, bassiue à c

Petit bassinet

sion, dans le cas où lo chien du fusil viendrait à s'abattro

accidentellement.
— Encycl: Dès le xiii* siècle, et même plus ancienne-

ment, on entendait par bassinet une calotte de fer unie au
camail de mailles et qui se portait sous le heaume

; plus

tard, ce petit bassinet subsiste sous le grand bassinet à vi-

sière : porté seul, il est une coififure de piéton. Au xiV siè-

cle, le grand bassinet est formé d'un timbre en coupole

pointue descendant sur la nuque et portant sur ses bords
de petits tubes, vervelles ou vertevelles, après quoi s'at-

tachait le camail de mailles ; une visière mobile, coni-

que, percée de trous,

défendait le visage
;

et souvent un grand
gorgerin cylindri-
que d'acier battu
complétait l'arme-
ment des mâchoires
et du cou. Vers 13S0,

les bassinets portent
une visière némi-
sphérique criblée do
petits trous. Ils dispa-
raissent vers 1410 et

sont remplacés par
les bicoquets et les

salades. Au commencement du xiv" siècle, on entendait

par bassinet ù bretêche un petit bassinet uni au camail et

portant un nasal mobile tenant à celui-ci et se ratta-

chant à volonté au timbre par un bouton tournant.

BASSINOIRE {ba-si) n. f. Bassin couvert, ordinairement
en cuivre, muni d'un manche, et qu'on remplit de braise

pour le passer entre les draps d'un lit afin do
les chauffer.
— Pop. Grosse montre, il Quelqu'un ou quel-

que chose qui obsède, qui ennuie ; Voilà vingt

fois qu'il me demande la même chose; c'est une
véritable bassinoire !

BASSINOT {ba-si-no) n. m. Techn. Petit bas-
sin placé au ibnd d'un vase pour laisser re-
poser un liquide.
— Mus. Basse de hautbois.

Baquet du distilla-

Bassioun, village d'Egypte ( Basse

-

Egypte [prov. de Gbarbieh]), clî.-l. de district,

sur U' canal Salamoniéh ; 6.000 hab.

bassiste {ba-sist') n. m. Artiste qui joue de
U du violoncelle. iiOn dit aussi basse,

U li\SMLR Bassinoire

Bassol (Jean) ou Bassolis (Joannes), *''^^"*' ^'^'

( ossais, mort en J3-17 . II vint en France et entra
ire des minoriies II avait une telle réputation de
que Scot disait quelquefois : « Si Jean Bassol

1 écoutait je me contenterais de cet auditoire, u On a de
' onunentai'ia seu lecturœ in quatuor liby'os sententiaruyn

s, 151"), et Miscellanea philosophica et medica.

Bassompierre. La famille de Bassompierre était
l'une des plus anciennes de l'empire d'Allemagne ; elle

était branche cadette de la maison de Clèves. Les sei-

gneurs de Bassompierre servirent d'abord les ducs de
Bourgogne, puis les ducs de Lorraine. Ils figurent dans les

guerres de Charles-Quint contre la France.
Christophe de Bassompierre, né en 1547, mort à

Nancy en 1596, fut placé en qualité de page auprès du
jeune duc d'Orléans, qui devint roi sous le nom de « Char-
les IX w . Le duc le prit en affection et le garda auprès do
lui jusqu'en 1564. A cette date, Christophe accompagna
Henri de Guise, qui allait en Hongrie combattre les Turcs.
Il y resta deux ans, et fut rappelé par Charles IX, qui le

nomma colonel d'un régiment de reitres. Après l'assassinat
du duc de Guise à Blois, il se sépara de Henri III ; il lutta
aussi contre Henri IV. Blessé à Ivry en 15ii0, il se retira
en Lorraine. La conversion de Henri IV le rapprocha de
la France.
François de Bassompierre naquit au château d'Ha-

roué en Lorraine en
1579, 'et mourut à Pro- y^ -* ^^^^^^î\

vins en 1646. Sa mère ,/ --// ,
''

:--^

(nièce du maréchal de f f^li'^
"^*

Brissac) le présenta à '*' ' '

la cour en 1598. Hen- ' '

ri IV lui fit un accueil
bienveillant et le décida
à rester à son service.
A peinoarrivéà lacour, /

Bassompierre commen- /

ça une vie d'aventures ^ ^
galantes, à laquelle la / - *

.

campagne de Savoie, / ^
en 1600, et celle de II ou- ,''"'

grie contre les Turcs,
en 1003, firent une cour- i

" /
te diversion. Malgré la , .

conduite frivole de Bas- ^ '

sompiorre, le connéta-
ble de Montmorency lui

offrit sa fille en mariage. Le mariage allait s'accomplir,
quand le roi intervint. Epris de M"* do Montmorency, il

pria Bassompierre de renoncer à cette union. Il obtint sou
désistement.
Après l'assassinat do Henri IV, au milieu des intrigues

et des troubles qui agitèrent si longtemps le royaume,
Bassompierre resta toujours fidèle à la cause royale. Il

lut récompensé de sa fidélité par la charge de colonel-
général des Suisses (1614). de grand maître de l'artillerie
i 1617), et, on 1619, par sa nomination au grade de chevalier
des ordres. Nommé ambassadeur en Espagne, il négocia
habilement le traité de Madrid (1621), qui réglait au profit
do la France le différend relatif aux affaires de la Valte-
line et des Grisons. A son retour, il fut fait maréchal de
Franco. En 1G25, il fut envoyé en Suisse comme ambassa-
deur pour contre-balancer les influences allemande et
espagnole. Il passa en Angleterre, en 1626, pour nétrocior

Franco

r
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assista au siège de La Rochelle (1628), et aida Loui^; \ M T

à forcer le pas de Suse (1629). En 1630, il fut de nou\ .
.

i

ambassadeur en Suisse, où il fit une- levée de soliai-
Impliqué dans le complot de la iournée des dupes, il mi
enfermé à la Bastille en 1631 ; il y resta jusqu'à, la mort i

de Richelieu. Délivré de sa prison en 1643, il ne reparut à 1

lacour que peu de temps avant la mort de Louis XIII. U ]

reprit sa charge de colonel-général des Suisses, mais il ne '

jouit pas longtemps do ce retour ae fortune; il fut trouvé I

mort dans son lit à Provins.
Pendant ses loisirs forcés de la Bastille, Bassompierre

composa s&sMémoiresoMy -plntôt, \c Jouirai de sa rîc. C'est
des sources importantes de l'histoire de cette époque.

nbassade;
cadémiques et de trai-

On a encore de lui

tain nombre de Discoi

tés, sur divers sujets.

BASSON {ba-son — ital. bassone, augment. de
basse, basse) n. m. Instrument de musique à
vont et à anche, qui forme dans l'orchestre la
basse du quatuor des instruments de bois (flûte,

hautbois, clarinette et basson).
— Basson quinte. Diminutif du basson, portant

la même étendue, sejouant avec les mômes clefs,

mais dont lediapason est plus élevé d'une quinte
que celui du basson, ii Basson-contre ou Contrr-
basson. Instrument à vent et à embouchure, qui

donne l'octave inférieure du basson, li Basfi<<n

russe. Instrument en bois, à dix trous, dont quat ri

munis de clefs, qui est usité dans certaines égli-

ses pour remplacci' l'ancien serpent.
— Jeu de basson, -Jeu d'anches qui, dans l'or-

gue, complète le hautbois et lui sert de basse.

(Le jeu de basson comporte une étendue do
deux octaves.)
— Encycl. Le basson est formé de quatre piè-

ces de bois, percées de trous et garnies de
clefs, qui s'adaptent les unes aux autres et que Basson.
vient terminer un tube de cuivre en forme d'S,
appelé bocal, au bout duquel l'exécutant fixe son anche,
anche double, comme celle du hautbois. Les Italiens ont
donné au basson le nom de fai/olto,

parce que, lorsque ses quatre pièces
sont démontées, leur assemblage
forme comme une sorte de fagot.
La partie de basson s'écrit norma-
lement sur la cief de fa quatrième
ligne, à laquelle on substitue, lors-

qu'on le fait monter très haut, la clef d'ut quatrième ligne,

comme pour le violoncelle. L'étendue de l'instrument
comprend trois octaves et une tiuintc, à partir du si bé-
mol en dessous des portées de la clef de fa-

BASSON (ba-son) ou BASSONISTE {ba-so-nisst') n. m.
Artiste qui joue du basson.

BASSON {ba-son) n. m.Variété de foulque ou poule d'eau.

BassORA ou BaSRAH, ville de la Turquie d'Asie, sur

le Chatt-el-Arab, à 100 kilom. du golfe Persique, ch.-l.

de vilayet; 18.000 hab., surtout mahométans. Peu d'indus-
trie : lainages; dattes renommées; dans les environs sont
des salines. Le district de Bassora compte 300.000 hab.
Quant à la prov. du mémo nom, une des trois divisions de
l'ancien pacnalik ae Bagdad, elle possède environ 950.000 h.
— Encycl. Bassora, sur la route fluviale de Bagdad à la

mer, a conservé une partie de son ancienne importance
commerciale; elle exporte des laines, dattes, tapis et

iporte des cotonnades, soieries, denrées commerciales.
Fondée en 636 par les premiers khalifes, elle fut rebâ-

Eteodue du basson.

tieauxn"^ cle.

rétablissement des ecclésiastiques et des servi
français auprès de la reine Henriette, fille de Henri IV. 11

BASSORIE {ba-so) n. f. Genre de solanacées, voisin du
genre solayuim, renfermant des arbustes ou des arbrisseaux,
ainsi c|ue des plantes herbacées do l'Amérique tropicale et

de l'Inde.

BASSORINE {èa-so) n. f. Principe immédiat dont la

gomme de Bassora est presque exclusivement composée,
et que l'on rencontre aussi dans diverses espèces d'acacia.
— EhXYCL. La bassoj'ine est un corps solide, incolore,

inodore, demi-transparent, insoluble dans l'eau, mais s'y

gonflant beaucoup. La bassorine sèche ressemble à la

gomme ordinaire, mais sa transparence est moins grande,
et elle n'est point pulvérisable ; elle bleuit par la teinture

d'iodo, et donne une solution limpide dans l'eau.

BASSORIQUE [ba-so) adj. Chim. Relatif à la bassorine.

BASSOTIN {ba-so) n. m. Cuve à indigo du teinturier.

BassONES, comm. du Gers, arrond. et à 18 kilom. do
Miiamlr; '.»s6 hab. Sources chlorurée sodiques. Donjon
( ;iir'' du xiv siècle, reste d'un important château des
an la-vé(iues d'Auch.

BASSOUIN iba-sou) n. m. Pêch. Corde fixée d'une part

au halin ou aussière, et de l'autre à la ralingue d'un filet.

Bassouto, pays de l'Afrique australe, habité par les

BassouTOS ou Bakonis, groupe ethnique important
i\o r.Vtriqite australe, dont les tribus sont établies vers les

sources du fleuve Orange et de son affluent, le Caledon.

Les principales tribus de ce groupe sont les Bassoutos

proprement dits, les Bataous, les

Bapoutis, les Makololos. les Ma-
kolokoués, les Makatlas, les Ba-
makakanas, les Matlapatlapas,
les Batlous, les Bapéhs, lesBa-
pos, les Bamosetlas, les Bama-
sélas ou Balakas. les Babiris, les

Bapiris, les Bahoukengs, les Bat-
lokouas, les Baakhahélas. Inti-

mement apparentées aux Cafres,

la plupart de ces tribus ont re-
connu l'autorité d'un chef su-
prême, Moshesh, qui, de noma-
des, les rendit sédentaires.— ^«
Bassouto (ou Bakoni'.
— Encycl. D'une taille moyen-

ne, les Bassoutos ont les traits

nigritiques. quoique leur teint

soitd'un jaune brun. Intelligents
et braves , ils comptent plus
dune page brillante dans leur histoire ; mais ï\^

devenus oeaucoun moins belliqueux depuis que, eu l

Eassoutn,



, adj.) n. f. Terrain l)as ot

7G7

. ils ont imiiloré la protection du gouvornemont du Car>.

Un grand nombre parlent et écrivent l'anylais ot lo

hollandais. Cependant, ils ont consorvo leurs chefs, qui

disposent do leur vie et do leurs bions. Ils sont restés

atiaclu^s à la polygamie ot à leurs vieilles pratiques

do sorcellerie, ils continuent à employer la sagaio et le

grand bouclier en peau de bœuf, quoiqu'ils possèdent dos

fiisils do fabrication anglaise. Très hospitaliers, ils rei;oi-

vont bien les étrangers, et lo chef est tenu do nourrir tous

ceux qui ont affaire à lui. En temps de guerre, la vie du
guerrier qui se rond est épargnée : les femmes, les enfants,

los messagers sont considérés comme inviolables. Los cri-

mes, le meurtre surtout, sont sévèrement punis : la peine

do mort est lo châtiment do l'assassinat.

BASSURE {Im-stn-' — rad. fiai

humide, il .Num dérivant du mot
liasse ot donné par les marins
de la Manclie à (luelques d.iii-

gors dont lo plus connu est la

Bassuro do Baas. (Dans ce der-

nier cas, on dit aussi dassu-
BBTTlî [ha-sii].)

BASSUS {ha-siiss) n. m. Genre
d'insectes hyménoptères téré- ba!..-.ua [-^v. 2 imoj.

brants entomophages, famillo

dos iclmeumonidés, renfermant des ichnoumons européens
parasites; en général, des syrphus. Citons lo bassus ele-

gatis (Kranco).

Bassus (Aufidius), historien romain. V. Aufidia. —
C.Esit's Bassus, poète latin du i" siècle. Quintilien (X, 1

)

10 place inimédiatomont après Horace pour la poésie ly-

rique. Mallieurousement, il ne resto presque rien do lui.

La VI" satire do Porso lui est adressée.— Saleius Bassus,
poète latin du i" siècle. Quintilien (X, l) le range narmi los

poètes ilu genre épique. Il lui reconnaît de la vénémence
et de l'iniMi^iiiation ; mais, ajoute-t-il, la vieillesse mémo
n'avait pu niûrirson talent. Juvéïial rappello?en»(« Saleius.

Bassus, hérétique gnostique du n' siècle. Il était dis-

ciple do Valentin. Comme l'hérésiarque Marcus, il fai-

sait entrer la science des calculs et des nombres dans
l'explication. Bassus, se fondant sur rette parole du
Christ : Je suis l'alpha et l'onuUja, prétendait que l'alpha-

bet grec renferme tous les mystères de la religion et on
rend compte.

BaS5VILL£ (Nicolas-Jean Hugoo, dit de), né à Abbo-
ville en 1753, mort à Rome en 1793. Il prit le petit collet

et, tout en vivant de l'enseignement qu'il donnait, s'adonna
à la littérature. Il publia ôes Eléments de mythologie {ll&i),

dos poésies intitulées : Mélanges erotiques et historiques

publiés par un chapelain de Papkos. Dès 1789, il se lança
ardemment dans lo mouvement révolutionnaire, et publia

des Méinoi7'es sur la liévolulion de France {\1 90). Lebrun lo

fit nommer secrétaire de légation à Naples (1792) ; dix jours
après son arrivée, il demandait une légation. Envoyé en
mission officieuse à Rome, il no réussit qu'à susciter une
manifestation de la populace qui le massacra. L'opinion pu-
liliiliio transforma ce tragique incident, qu'on représenta
rMiiiino ordonné par lo gouvernement pontifical ; on fit de
'Cl intrigant, sans valeur ni conviction, un martyr de la

lilMM-ié. Â la paix do Tolentino (1797), une indemnité de
300. une livres fut accordée par le pape à la famille Hugou.
Dorat-Cubières a chanté la gloire de Bassville dans : la

Mort de Bassville (sic) ou la Conjuration de Pie VI dévoilée,

Bassvilliana (la), poème italien de Monti ( 1793), inspiré

à l'auteur par 'la mort tragique de son ami, le diplomate
français Bassville. Monti, ardent royahste, suppose que
Bassville se repent au moment d'expirer, et que Dieu lui

pardonne ses égarements révolutionnaires, mais on lui im-
posant pour châtiment la vue des crimes de la Révolu-
tion ot leur punition. Ce poème est remarquable par la

pureté du style, le coloris et la richesse de l'expression ;

mais los imprécations contre la Révolution et les ency-
clopédistes, dont il est rempli, sont aujourd'hui bien pas-
sées de mode.

BAST intorj. V. baste.

Bast. Myth. Déesse à tête do chatte , adorée dans
I

la liasse Egypte, et qui personnifie la chaleur fécondante
du soleil, riérodote l'appelle « Bubaste »,

du nom do la ville de Bubastis, où elle avait
son temple.

Bast (Martin-Jean de), prêtre et anti-
fluaire, né à Gand en 1753, mort en 1825.
11 prit une part active à la révolution bra-
bançonne en 1780. De Bast ptait membre
de l'institut dos Pays-Bas et de l'académie
de Bruxelles. Ses principaux ouvrages sont :

Recueil d'antiquités romaines et gauloises,
trouvées dans la Flandre proprement dite
(Gand, isoi), suivi do deux suppléments en
1809 et 1813; Bccherches historiques et litté-

raires sur les lainfiips celtique, gauloise et ta-
rfes(/»e(1815-181G); l'Institution des communes
dans la Belgique pendant les xn' et xm* siè-
cles, otc.

Bast (Frédéric-Jacques), savant plulo-
loguo et diplomate allemand, né en 1772 dans
le duché do lIesse-Darnistadt,mort,en isii.
11 remplit des fonriious diplnniaiiqiies, puis ^ ,^,

devint çnns.Tvaieur .le la bihhothèque de
Darni^i.i h un :, \,- .

,- savant, qui devint correspondant
dorinsi, .1 . un opuscule très remarquable : Z,cN

liheralis. Parthéniwi et Aristé-
ainsi que des Dissertations pa-

leoi/raplm^ncs [ISll'i

Bast (Louis-Amédée dk), littérateur français, né à
Paris en 1795, mort à Treil en 1892. D'abord officier, il se
tourna, eu 1819, vers la littérature, ot publia un grand
nombre d'articles, do nouvelles, do romans. Nous citerons
de lui : le Afameluk de la grenouillère (1829); le Cabaret de
Bampofieau ii^\2); la Galère de M. de Vivonne (1848); les
Galeries du Palais de Justice (1851); Merveilles du génie
de Vhomme, Récits historiques et insti'uctifs sur l'origine
et l'état actuel des découvertes et inventions les plus célè-
bres [l^ô^]-, Contes à ma voisine (1^61), etc.

BASTAOAIRCS {basa — du gr. hantagê, \

_irde et au soin
iaux dans l'empire" byzantin. — Un BAHTAUAmB.

ïe) n.m.pl.
Officiers préposés à la garde"et au soin do^ bagages do»

Bastague.

ini]>i

BASTAOE {hans) ou B&TAGE (rad. haater, qui s'est dit

pour hâlcr) n. m. Dr. féod. Droit exigé par certains sei-

gneurs sur le bât quo portait chaque bôto, chargée ou
non, qui traversait sa seigneurie. Ce droit n'empêchait
pas qu'il pût en ôtro du un autre pour la marchandise.

BASTAGUE {stagh') ou BASTAQUE [stak") n. f. Hau-
ban ù. itaguc, en usage sur les lougres.

BA8TAIN {stin) n. m . Textile prove-
nant des Indes.

BASTAINO [stin) n. m. Tcchn. Nom
commercial donné à dos bois do sapin
d'un équarrissago de 0'",05'i à 0'»,055

d'ép:iisseuret 0"',160 à O", 170 do largeur.
Il 'lu <iit aussi BAST1NG.

Bastak, ville do Perse f prov. do
Lansran); environ 5.000 hab.

Bastan ou Baztan (val dk),
ronun. d'Espagne (prov. de Navarre),
dans la vallée du mémo nom où coule
la Bidassoa. Cette vallée des Pyrénées
renferme quatorze villages (dont Eli-

zondo est le principal), peuplés par
8.500 hab. Sa principale richesse con-
siste on gros bétail ; cUo produit un peu
de blé, du maïs, dos châtaignes et des fruits on abondance.

BASTANT {bass) n. m. Frayon de moulin, il On dit aussi
BASTIAN.

BASTANT, ANTE {bass — rad. baster) adj. Suffisant
pour, capatdo do : La majorité des suffrages est reconnue
UASTANTK à l'achèvement de la loi. (Cnatoaubr.) [Vieux.]

BASTAQUE {stak') a. f. Mar. V. bastague.

Bastar, principauté de l'Inde anglaise (Gondvana
[Inde centrale]), peuplée do 19G.000 hab.

BASTARD {sta7'') n. m. Métis do blanc ot do Hottentot.

BasTARD (Dominique de), jurisconsulte français, né à
Toulouse en 1683, mort en 1777. Devenu doyon du parle-
ment de cette ville, il rédigea avec talent de nenibreux
rapports ; notamment, celui qui concerne les fameuses pro-

positions de l'Eglise gallicane, consacrées par l'édit de
1682. Bastard fut nommé membre du conseil du roi en 1771.

Bastard D'Estang (Dominique -François -Marie,
comte de), magistrat et homme politique, né à Nogaro
(Gers) en 1783, mort en 1844. Conseiller à la cour impériale
de Paris (1810), puis premier président de la cour royale
de Lyon (1815), il fut appelé, en 1819, à la Chambre des
pairs, instruisit le procès do Leuvel, et fut, après 1830, un
des membres chargés do l'instruction du procès des mi-
nistres do Charios X. — Son frère Jkan-Fbançois-Au-
GUSTK de Bastard d'Estang, officier et archéologue,
frère du précédent, né en 1792 à Nogaro, mort à Bouglon
(Lot-et-Garonne) en 1883. fit laeampagne de Saxe en 1813,

et servit sous la Restauration. Il a publié divers ouvrages,
dont les principaux sont : Costumes de la cour de Bourgogne
sous le régne de Philippe le Bon; Peintures et ornements
des manuscrits français, riche recueil de planches colo-

riées, dont vingt livraisons seulement ont paru. Ses collec-

tions archéologiques ont été données à la Bibliothèque
nationale. — Henri-Bruno de Bastard d^Estang, frore

des précédents, magistrat, né à Paris en 1797, mort en 187.'».

11 fut conseiller à la cour impériale de Paris, puis président
de Chambre, et enfin président honoraire. On a de lui :

une Monographie du parlement de Toulouse (1854); les

Parlements de France, essai historique {IS5S)

.

— Jean-Denis-
LÉON de Bastard d^Estang*, neveu des précédents, né
à Paris en 1822, mort à Hong-Kon^' en 1860, a suivi la

carrière diplomatique et a fait partie de l'ambassade ex-

traordinaire envoyée en Chine en 1860. Il a publié : Recher-
ches sur Vinsurrection communale de Vézelay {\^h\); Vie de
Jean de Ferriére, vidame de Chartres (1858).

BASTARDIE (bass — de Bastard, n. prep.) n. f. Genre
de malvacées, voisin des sidas, renfermant des plantes
herbacées ou sufl'rutescentes, dont les deux espèces con-
nues sunt originaires de l'Amérique tropicale.

BASTARDO f/;a.çs)n. m. Cépage provenant du Portugal.

BASTARÈCHE {bass) n. f. Sorte de capote mobile qu'on
a'iapte sur le devant de certaines
voitures, comme Vaméricaiiie, par
exemple.

Bastarnes, peuple qui s'éten-
.I:nt, aïKirtir \n il" S. av. J .-C, de la
hanie Visfiilo an bas Danube. Il était

de raco germanique suivant Tacite,
celti(|Uo d'après les documents grecs.
Philippe le souleva contre les Ro-
mains. L'empereur Probus en établit

lOO.OOO en Thrace. — Un Bastarne. a, bastarèche.

BASTE ou BAST (bassi'— 3" pers. du sing. do l'indic.

prés, du verbe 6«s/er, suffire) interj. qui signifie Assez, cela
suffit : Baste ! laissons cela, ou qui marque rinditTérence,
le peu d'importance ou d'attention qu'on attache à une
chose : Il a dit cela: baste ! il n'en

— En T. do mar.. Commandement
employé sur les bâtiments de com-
merce do la Méditerranée et qui si-

gnifie : Assez! liens bon! arrête!
amarro ! ii On dit aussi vasti^.

BASTE {basst') n. f. Econ. rur. Vais-
seau do bois pour le transport do la

vendange, il Cylindre à conserver lo

lait. Il Panier qu'on porte attaché au
bât d'une béte de somme.
— Comm. Etotfo de soie qu'on tire

de la Chine. l>ai.te.— Jeu. On désigne sous ce nom,
aux jeux d'hombre ot du quadrille, t'a* de trèfle, qui est le
troisième matador.
— Techn. Nom donné anciennement aux enchâssures sou-

dées aux émaux d'applique, il Rempli qu'on fait â une étoffe.

BastÉ (Eugène), auteur dramatique. V. GRANOÉ(Eug.).

BASSURE — IJASTIAT
BA6TBL {slèl') n. m. Ancien nom d'uo ospar». ou petit

mât loger, qui s'applique contre le» liauhans, qu'il reçoit

BasteliCA, ch.-l. do cant. de CorHO. arrond. ot à
28 kil. d'Ajaccio, sur le fleuve côlior Pninolli; 3.341 hab.
Ehvo do bétail ; châtaignes, fromages: patrie du fameux
San Pietro d'Ornano. — Lo cant. a T, comm. otG.172 hab.

BASTELL {stèl') n. m. Domaine incessible et inalié-

nable que reçoit tout officier et sous-officier do la portion
de larméo suédoise, portant lo nom do indelho.

BASTÈQUE {sték'j n. Qnenouilletto du bas des haubans.

BASTER {stèr' — do l'espagn. baxto, rempli) v. n. Suf-
fire. Il Donner satisfaction ù. quelqu'un, lui réussir. (Vieux.)

BA8TÉRIE {basa) n. f. Bot. Syn. de oerkhetib, otdo

Boxlcn

Ârracs de Bastia.

BASTERNE (b(L9$ — lat. bastema, mémo sons) n. f. Antiq.
Char en usage
chez certains
peuples du
Nord, notam-
mont chez
1 s Bastarnes
nCarpathcs).
C'était une voi-
ture avec des "

coussins et des
portières. Les
dames romaines l'adopteront et, plus tard, les rois méro-
vingiens. Il Plus tard. Litière portée à dos de mulet.

BASTET {slé) n. m. Nom donné à bord aux bâtons em-
ployés dans le gréement. ii En particulier, ce nom s'appli-
quait à une traverse do bois portant des cncoclies, destinée
à écarter les haubans, et qui était fixée aux trelingagcs.
(Elle s'appelait aussi quenodillette, de la forme dos
amarrages qu'on faisait dessus.)

Basti, villo do l'Inde anglaise (prov. du Nord-Ouest),
sur le Kouana, sous-affluent du Gange parloGogra; 5.500 h.

Ch.-l. du district de Basti, peuplé do 1.785.800 hab.

Bastia, port et ville de la Corse, sous-préfecture du
départ, du même nom, sur la Méditerranée, en face l'ilo

d'Elbe et les cotes de Toscane; 22.j52 hab,.Subdivision do
la 15' région militaire (Marseille). Courd'appel et tribunal
de 1" instance. Lycée ressortissant

à l'académie d'Aix. — Ville pitto-

resque, au port peu profond et peu
sûr. Industries métallurgiques (1er,

cuivre, antimoine), marbreries, tan-
neries, moulins à huile d'olive, fa-

briques de pâtes alimentaires, cul-
tures do fruits, pêcheries.

L'arrond. compte 20 cant., 91
comm. et 80.454 hab. — Le cant. do
Bastia(Terranova), compte 2 comm.
et 7.878 hab. ; celui de Bastia (Ter-
ravachia), i comm. et 15.134 hab.
— Histoire. Ce fut d'abord un fort

(bastia) fondé par les Génoisen 1313, qui devint capitale do
l'île sous la domination génoise, jusqu'en 176'.i [réunion à la

France). En 1794, les habitants soutinrent le sièçe contre
Paoli, et durent livrer la ville au bout do deux mois. Bastia
fut chef-lieu du département du Golo, jusqu'en 1811, où
les deux départements corses furent réunis en un.

BASTIAM {bass) n. m. Techn. V. bastant.

Bastian (Adolphe), vovageur et ethno^aphe alle-

mand, né à Brème en 1826. Entre 1851 et 1859, il exécuta un
voyage autour du monde, dans lequel il visita l'Australie,

la Nouvelle-Zélande, le Pérou, le Mexique et la Californie,

la Chine, les Indes, la Turquie d'Asie, 1 Egypte et l'Arabie,
puis les possessions portugaises du sud-ouest de l'Afri-

que. En 18GI, il étudie l'Indo-Chine ; puis, un peu plus tard
(1864-65), l'archipel Indien et le Japon, le désert de Gobi
et la Sibérie méridionale, visite les monts Oural , le Cau-
case, et longe la mer Caspienne et la mer Noire. Nommé
professeur d'ethnologie et administrateur du musée d'eth-

nologie de Berlin, Bastian a exécuté, depuis, plusieurs
voyat'es pour organiser la station de Chmchoxo sur la

côte de Loango, et pour compléter les collections ethnolo-
giques du musée royal de Berlin (voyage dans l'Amérique
équatoriale en 1875-1876, aux Indes, dans l'Insuliiide. en
Australie, en Polynésie, dans l'Amérique septentrionale et
centrale, en 1878-1880). Son dernier voyage ilS89-i891) le

mena de l'Asie centrale en Amérique. Bastian a écrit de
nombreux mémoires, et
composé beaucoup d'ou-
vrages.

BasTIAT fCIaude-Fré-
déric), né à Mugron (Lan-
des) en 180 1 . mort à Rome
en 1850. Fils d'un négo-
ciant, orphelin à neuf ans,
il fit du commerce dans la

maison do son oncle, puis
de l'agriculture à Mugron,
dont il fut nommé juge do
paix, après la révolution
de 1830. Passionné pour
l'économie politique, il

publia, en 1341, un pre-
mier essai sur te fisc et la

vigne. Il suivait avec un
vif intérêt les efforts de la

Ligue fondée en .Angleterre par Cobdon pour l'abolition

des droits sur les grains. Il envoya, en 1844, au Journal
des économistes » un premier article intitulé : De l'influence

des tarifs français et anglais sur l'avenir des deux peuples.

Alors commença la période de six années qui ont suffi

pour faire la gloire de Bastiat. Il constitua une associa-
tion, la Liberté des échanges. 11 publia : Cobden et la Ligue^
et tous ces petits pamphlets dont les plus utiles sont les

Sophismcs éco7ïomiques, dans lesquels on trouve mêlés la
sagesse de Franklin et l'esprit do Voltaire.

Quand la révolution de 1S4S éclata, Bastiat combattit
le socialisme avec une passion égale à celle avec laquelle
il combattait lo protectionnisme. Elu à l'Assemblée consti-

tuante et à l'Assemblée législative, il prit rarement U



BASTIDE — BASTILLE
parole. Miné par la maladie, il commença le grand ou-

vrage qu'il rêvait : tes Harmonies économiques ; mais il

mourut, le laissant inachevé.

Ses petits pamplilets sont plus que jamais de 1 actualité.

La pétition Ses fabricants de chandelles contre le soleil,

nui nuit à leur industrie, est un petit chef-d'œuvre.

On affecte volontiers de dédaigner Bastiat parce qu'il a

écrit avec charme et esprit et qu'il n'alourdit pas ses dé-

monstrations de faits historiques ou statistiques. Il est,

copeudant, toujours bon à relire. Il fait penser, et nul ne

s'est jamais mieu.x entendu à faire le tour d'une idée

fausse et à la démolir. Les œuvres complètes de Bastiat

ont été publiées en huit volumes, à la librairie Guillaumin.

BASTIDE {bass — du provenç. bastida; de bastir, bâtir)

n. f. En Provence, Petite ferme ou petite maison de cam-
pagne, dans les environs de Marseille : Les habitants des

BASTIDES sont dits " bastidans », bustidanes ".

— Fortif. Autrefois, Petit ouvrage provisoire, que l'on

construisait pour les besoins de l'attaque, i! Assiéger par

secrétaire général du ministère des affaires étrangères,

puis ministre des aifaires étrangères, et fut remplacé par

brouj'n de Lhuys. Il publia : Histoire de l'Assemblée légis-

lative (1S49); la liépublique française et l'Italie en 1848

(1858); Histoire des guerres religieuses en France (1859).

Bastide-CENON (La), faubourg do Bordeaux (Gironde),

sur la Garonne, où so trouve l'embarcadère du cliemin de
fer de Bordeaux à Paris.

Bastide-CLAIKENCE (L.\), ch.-I. do cant. des Basses-
Pyrénées. V. LABASTlDK-CLAIRIiNCE.

BasTIDE-L'E'VÊQUE (La), comm. de l'Avcyron, arrond.

et à 12 kilom. de ViUel'ranche, sur le Lézert, affluent de
i'Aveyron ; 2.287 hab. Papeteries, plomb sulfuré.

Bastxde-de-JUVINAS (La). Géogr. V. Labastide.

Bastide-DE-SÉROU (La), cb.-l. do cant. de l'Ariège,

arrond. et à 16 kilom. de Fuix, sur l'Arize ; 2.505 hab. Bon-
neterie de laine, lilatures, poteries, scierie hydraulique.
— Histoire. Ce bourg, déjà connu vers 1150 sous le nom
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En 1878, les Foins marquaient la perfection do la manière.
de l'artiste dans la peinture de la vie des champs. Kn
même temps, il poursuivait la série de ses portraits:

portraits <XAndré Theuriet. de Sarak Bernhardi, du prince

de Galles, d'Albert Wolff, &'Andrieux, etc. Mandé eu An-
gleterre auprès du prmce de Galles, il devait rapporter
de ce voyage des toiles et des croquis de mœurs. Bastien-
Lepage tenta, en ISSO, avec sa Jeanne dArc, une conci-

liation entre le réalisme et le mystère. Il touchait là à la

limite de son art, trop précis, trop voulu pour un tel sujet.

Il eut la sagesse de retourner à ses paysans meusiens,
avec les BUs mûrs, la Saison d'octobre et l'Amour au vil-

lage. Vers 1883, il s'adonnait même presque exclusivement
au paysage avec ligures, et peut-être songeait-il à élargir

ses sujets, quand la maladie, le minant sourdement, lui

fit déjà pressentir une fin prématurée L'artiste s'éteignait

à l'âge de trente-six ans. Avec Jules Bastien-Lepage dis-

paraissait un des plus originaux tempéraments de notre

école, un maitre capahle entre tous de faire revivre les

qualités sûres, serrées, fines, profondes de notre tcmpé-

bastides. Elever des bastides autour de la place assiégée.
— Encycl. On trouve dès l'époque romaine des bastides

ou forteresses volantes. (V. bastille.) Bientôt, le mot
fut appliqué à des forteresses fixes, puis à des lieux for-
tifiés destinés à recevoir la population industrielle et
agricole. On appela particulièrement « bastide », dans le

Midi, ce que l'on appela Villeneuve dans le Nord. C'étaient
des villes, entourées de fortifications, créées de toutes
pièces par les ahbayes, puis par les seigneurs féodaux
et par le pouvoir royal. Les habitants, en ces temps de
troubles et do violeiices, y trouvaient toute sécurité.
Les seigneurs féodaux, fjuî se firent les gendarmes de
leurs bastides, se plaisaient à les créer et à les voir se
développer par suite des droits ([u'ils percevaient sur les

habitants. Le pouvoir royal avait intérêt à créer des
bastides, parce que c'était pour lui le meilleur moyen
d'étendre son autorité immédiate. Les plus anciennes
bastides paraissent avoir été créées au xi* siècle, les

Îilus récentes au milieu du xiv^ Les habitants avaient"
eurs propriétés au dehors. La bastide était essentiellement
un château fort, un bourt/ pour la défense commune.
—EiBLiOGR.:LeoDrouvn,/aGï(7/eHn(?î»ï7i7aire(Bordeaux,

1865); Curie-Soimbres, )î^ssai sur les in lies fondées dans le

sud-ouest de la France sous le nom générique de « bastides »

(Toulouse, 1881).

Bastide (La), ch.-l. de cant. (Lot.)V. Labastide-Mukat.

Bastide f.lules}, homme politique français, né à Paris
en 1800. mort vu 1879. Sous la Restauration, il était affilié

aux carbûimri. Condamné à mort par contumace pour sa
participation à l'émeuto dos funérailles du général Lamar-
que, il so réfugia on Angleterre, en revint en 1834 et fut

acquitté par un nouveau jugement. Directeur du « Natio-
nal », puis collaborateur do la " Revue nationale ". il

soutint les idées républicaines, qui s'unissaient, chez lui,

à des convictions catholiques profondes. Il publia : De
l'éducation publique en France (1847). En 1848, il fut nommé

do Montesquieu, reçut, en 1G89, les habitants de la cam-
pagne, désireux de se soustraire aux violences des cami-
sards. Ce fut de la circonstance de ce refuge, provoqué
par la frayeur (en patois fn-ou), que ce bourg aurait pris le

nom de La Bastide-de-Férou, et, par corrupt., La Bastidc-
dc-Sérou. — Le cant. a 13 comm. et 6.625 hab.

Bastide-ROUAYROUX fLA), comm. ilu Tarn. V. La-
BASTIDK-KonAVBUl_ X.

BaSTIDE-SUR-L-HeRS iLa), comm. do l'Ariège, arr.
et à 43 kilom. de Pamiers, sur le Grand-Hers ; 1.024 hab.
Eaux de Fontcirgue. Mines de jais. Fabriques de peignes
do corne et de bois.

BASTIDON [bass] n. m. Petite bastide, appelée aussi ca-
banon.

Bastien-LEPAGE (Jules), peintre français, né à Dam-
villers (Meuse) en 1848, mort à Paris en 1884. Reçu le
premier à l'Ecole des beaux-arts, il entra à l'atelier do
Cabanel. Pendant la guerre, Bastien-Lepage s'engagea
dans la compa£;;nie de francs-tireurs commandée par le

peintreCastollani; sa santé commença dès lors à se délabrer.
En 1874, il exposa la Chanson duprmtemps et le Portrait

du qrand-père. Dès 1S75, les tendances réalistes et psy-
cliologiques de l'artiste s'accusaient. C'était un observa-
teur aigu et délicat, un peintre serré et rigoureux que
l'auteur de la Communauté (1875). Epris de nature et de
plein air, il avait trouvé sa patrie artistique : son village
de Damvillers, les bois de Réville, et les paysans de la
Meuse. Admirateur de Courbet et de Manet, non moins
pénétré des primitifs que de Millet, Bastien-Lepage inau-
gura ses tableaux d'une rusticité précise et poétique avec
la Paysanne au re})os, la Prairie de Damvillers, les deux
esquisses pour le tableau les Foins, les Jardins au prin-
temps, les Foins mih's et l'Aurore.
En 1877, il donnait ces deux petits portraits, le Père et

la Mère de l'artiste, qui font songer à un Holhcin français.

G — 01

lent national, à la fois précis comme Clouet et poétique
comme Chardin.
— BiBLiOGR. : André Theuriet, /»^es Bastien-Lepage;

L. de Fourcaud, Album des œuvres du peintre.

BASTIER (bas-ti-é — rad. bast, pour bât) n. m. Autref.,
Cheval de bât qui portait des bagages à lasuite des troupes.

BASTILLE [bass, et II mil. — en forme de bastide) n. f.

Féod. Ouvrage détaché de défense ou d'attaque, il Château
flanqué de tourelles, pour défendre l'entrée d'une ville.

— Particul. Château fort, autref. établi à Paris dans le

quartier encore appelé « de la Bastille " , et qui servit long-
temps de prison d'Etat, ii Par ext. Prison quelconque et,

au hg.. Moyen d'asservissement : La bastille pour dettes

n'existe plus.

O sainte égalité: Jissipe nos ténèbres.
Renverse les verrous, les bastilles funèbres.

A. CULNISR.

— Prov. : Il ne branle non plus que la Bastille, 11 est iné-

branlable.
— Encycl. Jules César décrit une construction que ses

légionnaires élevaient en face des villes assiégées; telle

est l'origine éloignée des bastides ou bastilles. (L'expres-
sion ne tarda pas à être appliquée aux tours fixes élevées
sur les remparts pour la défense des villes.) La première
pierre de la Bastille parisienne fut posée le 22 avril 1370,

par le prévôt des marchands, Hugues Aubriot. On ac-
croissait la défense de Paris contre les Anglais. Au len-

demain de la bataille de Saint-Quentin, Henri II renforça
la Bastille. Le célèbre château fort du faubourg Saint-An-
toine n'était donc pas, à l'origine, une prison. Il le devint
dès le règne de Charles VI. Néanmoins, la Bastille conserva
durant deux siècles son caractère de citadelle militaire.

Richelieu doit être considéré comme le fondateur de la

Bastille, prison d'Etat. L'administration, confiéejusqu'à lui

à de grands seigneurs, fut mise entre los mains d'un véri-
table geôlier, Leclcrc du Tremblay, frère du P. Joseph.
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Uno erreur oncoro répandue est do croire que la Bastille

était la prison des gens du peuple. La Bastille ôtait, au con-
traire, une prison aristocraticjue où le roi faisait enfermer
les plus grantls soigneurs, puis les gens de lettres, les jan-

fiÔDistos, ceux, en un mot
,
qu'il no voulait pas confondre

avec les vagabonds de Bicôtre et les voleurs du Châtclet.

La manière dont étaient traités les prisonniers de la

Bastille est faite pour enlever toute créance aux légendes
répandues sur cette prison. Il n'y a aujourd'hui que les gens
ricnes qui puissent se nourrir comme étaient nourris les

prisonniers do la Bastille. Nous en avons conservé comme
témoignage les documents provenant de la comptabilité,
confirmés par les nombreux mémoires laissés par les pri-
sonniers. Dans le courant du xviu" siècle, le caractère de
la Bastille se transforma, se rapprochant do plus en plus,

aussi bien par le traitement des prisonniers que par le

caractère de ces prisonniers, de nos prisons modernes.
Si, en vieillissant, la Bastille avait perdu de sou éclat, en

' revanche, la torture qui, il est vrai, n'y avait jamais été

I

appliquée que sur les arrêts des tribunaux, en avait complè-
tement disparu. Depuis le commencement du xviir sicch\

I
les cachots et les chaînes n'étaient plus qu'une punition

I temporaire, réservée aux prisonniers insubordonnés; de-
puis ï'avônement de Louis XVI, ils étaient hors d'usage.

I

Breteuil interdit de mettre au cachot — on appelait ainsi
' les pièces de l'étage inférieur de chaque tour, sortes de
caves sombres et humides — qui que ce fût. Maleshorbes
ordonna de donner aux détenus plumes et encre, et de les
autoriser à correspondre avec leurs familles.

La Bastille pouvait contenir 42 prisonniers, logés sépa-
rément. Sous Louis XIV, à l'éponue où le gouvernement ht
le plus grand usage des lettres de cachet, il n'entrait pas à
la Bastille plus de trente prisonniers en moyenne par année.
Pendant tout le règne de Louis XVI, la Bastille no reçut
que 240 prisonniers : une moyenne de 16 par an. Du l"jan-
vierau 14 juillet 1789, la Bastille ne rerut qu'un seul pri-
sonnier, encore fut-co un prisonniervolontaire, Réveillon,
le fabricant de papiers points, qui vint s'y réfugier après
que le peuple eut saccagé sa maison.

D'autre part, à cause du confort dont les prisonniers
étaient entourés, et à cause des traitements élevés des of-

ficiers de l'état-major, la Bastille coûtait très cher au gou-
vernement qui ne dépensait pas moins de 120 à 140.000 livres
par an, plus de 300.ooo francs de valeur actuelle. Aussi
Necker, voyant que la Bastille ne servait plus à grand'-
chose, songea-t-il à la supprimer, par économie. L'archi-
tecte Corbet fut chargé de dessiner le plan d'une place
Louis-XVI sur l'emulacement de la Bastille qui devait être
rasée. Il est aujourd hui parfaitement démontré que le gou-
V.moment avait décidé la démolition complète de laBas-
tillo avant 1789.

BiBLiOGR. : F. Bournon, la Basfille (Paris, dans lacol-
lortion de 1'" Histoire générale de Paris ", 1893); Fr. Funck-
Broiitano, Légendes et archives de la Bastille (Paris, 1898).

Bastille (prise de la). La Bastille fut prise le 14 juil-
let 1789. vers 5 heures du soir. Ce fut l'événement le

plus saillant parmi tous ceux qui furent le prélude de la
Révolution française. Il faut, néanmoins, reconnaître que
la légende et l'imagination populaire en ont fort exa-

féré
l'importance. Une foule de plusieurs milliers d'in-

ividus s'était précipitée le matin aux Invalides, pour se
procurer dos armes. Comme, à la Bastille, il y avait ""
autre dépôt d'armes, après avoir et

'

1 A la Bastille! -.

i Aux Invalides !

La foule qui se pressa au-
tour 'les murs de la forte-
T'^sso comptait environ un
nuihor d'individus, entou-
res d'un grand nombre de
badauds. Rien n'est plus
caractéristique que le récit
du chancelier Pasquier, té-

moin oculaire. " J'ai assisté
à la prise de la Bastille ; ce
qu'on a appelé le combat ne
tut pas sérieux ; la résis-
tance fut complètement
nulle. Il n'y avait dans la
place ni vivres, ni muni-
tions; il ne fut même pas
besoin de l'investir. On tira

quelques coups de fusil, auxquels il ne fut pas répondu,
Cl i|uatre ou cinq coups de canon. Ce grand combat n'a
p;is un instaut effrayé les nombreux spectateurs qui étaient
arcuurus pour en voirie résultat. Parmi eux se trouvaient
iMaiicoupde femmes, très élégantes : elles avaient, afin de
s approcher plus aisément, laissé leurs voitures à quelque
'liMance. J'étais appuyé sur rextrémité de la barrière qui
liriiiait. du côté de la place de la Bastille, le jardin lon-
poaiiiMa maison de Beaumarchais. A côté de moi était
M'"' Contât, de la Comédie-Française; nous restâmes jus-
qii au dénouement, et je lui donnai le bras jusqu'à sa voi-
tino, qui était place Royale. » L'exactitude de ce petit ta-
hl^au est confirmée par Marat lui-même, qui écrit dans
{Ami du peuple du 14 avril 1791 ; « Lorsqu'un concours
uiniii de circonstances eut fait tomber les murs mal défen-
vliis do la Bastille, les Parisiens se présentèrent devant la
Inrtoresse i la curiosité seule les y amena, u Néanmoins
'laiis los circonstances où elle se produisit, parmi les abus
'1' VL-nus intolérables d'un régime en désorganisation. la
\>v\>.c de la Bastille a eu, comme symbole, un légitime
r- rriitissement dans l'àme populaire. Dans leur ardeur, les
\aiiniueurs ne s'occuperont pas dos prisonniers qui pou-
vai.-iit se trouver dans la forteresse. Ou dut défoncer les
|...rt.s des chambres où ils étaient enfermés. Ces pri-
M'iHiioi-s étaient au nombre do sept : quatre faussaires,
i*i> liado, La Roche, La Corrège et Pujade, de qui lo
)>rnr.-s était instruit au Chàtolot; deux fous, Tavernicret
<lo Wljyte (on sait que l'art do soigner les aliénés était
-laiis

1 enfance sous l'ancien régime, et que l'on se con-
tentait do los enfermer); enfin, un jeune gentilhomme, lo
c-i!iite de Solages, qui avait commis des crimes mons-
irurtix et qui était eulcrmo sur uno pension que payait sa
lahiillo. La garnison qui dcfcudit la BastiUo se composait
uuirr les olficiers de la garnison, de 95 invalides et de
.^n >-l.lats Musses. La liste que l'on drossa, dans la suite
'Il

^ \.ii[i.inriirs de la Bastille comprit 803 noms. II y eut
i'anni ;, ^ a.Mogoants 98 morts et GO blessés. Do Launav
^-uv.iuour do la Bastille, et toute la garnison, à IVxccuI
i "M ,iu lieutenant du roi Du Pugcl, furent massacrés par
- -iiilc, ainsi que les invalides Forrand et Bécard

^

— BiBLiOGR. : Maurice Tournoux, Bibliographie de l'his-
toire de Parit pondant la Mvolution, t. I"; F. Bournon,
Histoire de la Bastille; Georges Lecocq, la Prise de la
Bastille et ses anniversaires (Paris, 1881) ; Gustave Bord, la
Prise de la Bastille et les const^quences de cet événement
dans les provinces (Paris, 1882) ; Victor Fournel, le» Hommes
du 14 jutllet (Pans, 1890).

Bastille (mémoires sur l*), pamphlet, par Linguet.Ces
Mémoires, publiés & Londres on 1783, écrits avec beau-
coup de vivacité, mais aussi d'exagération, eurent un grand
succès, succès qui s'est continué Jusqu'à nos jours. Le récit
de Linguet comprend sa détention au château royal, de-
puis le 27 .septembre 1780 jusqu'au 19 mai 1782.

Bastille (archives de la). Une dos salles de la Bas-
tille contenait toute l'histoire de la fortore.sse depuis l'année
1659, date où l'on avait commencé de former de précieux
dépôts d'archives. On y avait réuni les documents concer-
nant non seulement les prisonniers de la Bastille, mais
toutes los personnes qui avaient été frappées d'une lettre
de cachet dans le ressort de la généralité de Paris. Au dépôt
avaient été attachés des archivistes qui le classèrent. Le
14 juillet, lo.s archives de la Bastille furent jetées dans les
fossés. Beaucoup de papiers furent dérobes. Ils allèrent
se dispersant par toute la France et par toute l'Europe

;

mais la plus grande partie en fut heureusement sauvée,
dirigée sur trois dépots différents, et, bientôt, réunie au
dépôt de Saint-Louis-la-Culture. Le 11 novembre 1791, la
Commune de Paris résolut de faire ranger les précieux do-
cuments dans la bibliothèque môme de la ville, qui occu-
pait, à cette date, précisément le couvent de Raint-Louis-
la-Culture. Ameilhon, bibliothécaire de la ville de Paris,
fut nommé, lo 28 avril 1798, conservateur de la bibliothè-
que de l'Arsenal. Un arrêté du 9 ventôse an VI (27 févr.
1798) attribua les papiers delà Bastille à la bibliothèque
de l'Arsenal, où ils sont aujourd'hui conservés. Le classe-
ment a été rétabli, et le catalogue en a été publié par les
soins du ministère de l'instruction publique. La plus im-
portante des publications qui ait été faite d'après les
chives de la Bastille est celle de Franeois Ravai;
tinuco par son neveu, Louis Ravaiss'on-
Mollien.
— BiBLioGK. : François Ravaisson et

Louis Ravaisson-MoUien, Archives de la
fl(Mrti/e(Paris,1866-1891);Fr. Funck-Brcn-
tano. Catalogue des manuscrits de la bi-
bliothèque de l'Arsenal; Archives de la Bas-
tille (Paris, 1892-1894).

BASTILLER (tinss, et II mil.) v. a. Munir
d'une bastille : Ba.stiller j,»e ville. (Vx.) Bande bastiUée.

Bastille, ee part. pass. du v. Bastdler.
Il Blas. Se dit du chef, de la baune, de la barre et do la
fasce, quand ces pièces ont des créneaux à leur partie
inférieure, c'est-à-dire du côté de la pointe de l'écu.

BASTILLEUR {bass. et /( mil.) n. m. Gouverneur ou geô-
lier d'une pri,sou d'Etat. (Peu usité.)

BASTILLON {bass, et II mil.) n. m. Petite bastille. Il An-
cienne orthographe du mot bastion.

BASTILLONNER (bass, et II mil.) v. a. Munir de bas-
tillons 1 Bastii.lonner un ouvrage.

BASTINE (bass
— rad. bast.

bat) n. f. .Sorte

de selle large et
évasée, se rap- ,

prochant de la '>?<»>-
,
X

e du bât. - ^^

B A ST t N G
,stin) n. m. Ma-
drier plus épais
qu'une planche
et de la

BASTINGAGE (bass — de bastinguer] n. m. Garniture de
caissons en bois ou en fer, de construction légère, placés
au-dessus du plat-bord des navires de guerre ou autour des
passerelles et destinés à recevoir les hamacs de l'équi-
page. Suivant leur poste, ils s'appellent ; bastingane de
lavant, bastingage de l'arrière, de dunette, de faux'nont,
du gaillard d avant, etc.
— Encycl. Les bastingages sont recouverts presque

entièrement en tôle cintrée sur les bâtiments à bastin-
gages en fer, et au
moyen de toiles
sur les autres. Ces
toiles sont termi-
nées par des têtiè-

res destinées à les

renforcer, et elles

portent deux sor-
tes de hanets : les

hors servant à
amarrer los toiles quand on les ruu., . Le» ua^ungages ser-
vent aussi d'abri on temps de guerre, et ou compte beau-
coup sur les hamacs quils renferment pour arrêter les
balles ou les éclats d'obus. Los bâtiments do commerce
n'ont pas de bastingages, 1 équipage dormant dans des
couchettes ou ramassant ses hamacs dans les caissons du
laux pont.

BASTINGUE (bass-tingh'— ita.1 bastinga) n. f. Mar. Toile
matelassée qu'on tendait autrefois au-dessus du bastingaire
pour abriter lo pont et le masquer à l'ennemi. Sur beau-
coup do navires, on a employé longtemps les toiles de bas-
tingages pour lo branle-bas do combat. Elles remplaçaient
lesTjastingucs et se raidissaient, au moven de leurs hanets
du bord intérieur, sur des filières placées à leur aplomb— Art. milit. Sorte de rempart mobile, dont les troupes
se couvraient au moyen âge.

BASTINGUER tbass-tin-ghé) v. a. Munir de bastineucs ou
do hamaci qui en tiennent lieu : Bastinguer unefrégate.

BASTILLE — BASTOGiNE
Se bastinguer, v. pr. Faire un bastingage pour se met-

tre a couvert.

BASTION (bass — ital. bastione) n. m. Ouvrage à revê-
tement, disposé sur les angles saillants d'une place forli-
liée, et présentant deux faces et deux flancs, il Par anal. :

Les bastions de la tyrannie.
— Encycl. Le battion peut être considéré comme le

succédané des tours que, dans les anciennes fortiflcations,
on élevait do distance en distance pour flanquer les par-
ties rectilignes de muraille qui les séparaient, c'est-â-diro
pour permettre de frapper, au moyen do projectiles lan-
cés parallèlement à ces murailles, les assaillants arrivés
trop près du pied de celles-ci pour que le? défenseurs
placés au sommet pussent encore les atteindre directe-
ment. Ces tours, d'aoord demi-circulaires ou carrées, no
répondaient qu'imparfaitement à leur destination, parce
que leur partie antérieure elle-même n'était pas flanquée
et présentait un secteur privé de feux. On y remédia en don-
nant à cette partie antérieure la forme d un angle saillant,

d'où résulta le tracé pentagonal du bastion.
La transformation des tours en bastions ayant marché

de pair avec les progrès de l'artillerie, oui conduisirent
ù terrasser fortement les murailles, en même temps qu'à
diminuer leur hauteur apparente en les couvrant par des
contrescarpes et des glacis, la fortification battionnée prit
un aspect très différent de celle qu'elle remplaçait. Elle
fut d ailleurs perfectionnée par des ingénieurs tels que
Pagan (1645), et surtout
Vauban (1633-1707), qui
lui donna ses formes d;é-
finitives, dont ses suc-
cesseurs, Carmontain-
gne, etc., no firent que
perfectionner les détails.
Les bastions, devenus

les parties essentielles de
la fortification , prirent
une extension considéra-
ble relativement à la
courtine (aa) qui les sépa-
rait ; les flancs (ab, ab) re-
çurent une direction cal-
culée non plus de manière
à flanquer cette courtine elle-même, mais bien les faces
(bc. bc) du saillant (ce) des bastions voisins ou collatéraux.
Ces faces, généralement plus longues que les flancs,

lurent armées des pièces les plus puissantes, leur objet
étant de battre au loin la campagne et de lutter directe-
ment contre les batteries de siège.hes flancs, au contraire,
reçurent des pièces do plus petit calibre, puisqu'elles n'a-
vaient qu à battre les fossés et les abords des faces des
bastions voisins.

A une certaine époque, on construisit des bastions dont
les flancs étaient on retraite ou de forme concave et que
protégeaient des orillons massifs de maçonnerie de forme
arrondie, élevés à l'angle d'épaule (bb) formé par la face et
le flanc du bastion. Mais ce dispositif, d'ailleurs très vul-
nérable de loin, fut bientôt abandonné, à cause de ses
inconvénients.
On a fait aussi des bastions vides, dont le terre-plein suit

le tracé des faces et des flancs, et des bastions pleins, où

-_ ,-.-, —.-alière. — B, plan
I. Crète; 2. Embrasure; 3. Banquette d'arlillerie; 4. Banquette
d'infantene

; 3. Boulevard
; 6. Escarpe ; 7. Cootrescarpe ; 8. Fossé

9. Chemin de ronde ; 10. Glacis.

ce terre-plein s'étend jusqu'à la gorge (ae, ae), ce qui faci-
lite l'établissement éventuel d'un retranchement intérieur.

Enfin, dans son troisième système de fortification, Vau-
ban introduisit des sortes détours basses en maçonnerie
destinées au flanquement des fossés, et de forme penta-
gonale, qui reçurent le nom de bastiorinets, et dont on ren-
. .Mitre encore des spécimens dans quelques places.

Bastion-DE-FRANCE, ancien établissement français
i Alijcrie, situe près de La Calle, aujourd'hui abandonné.
<'rii.,truit eu 1560 par la Compagnie française d'Afrique
i
our protéger ses pêcheries de corail, le fort du Bastion-
"France fut détruit à plusieurs reprises par les Algé-

1
"lis, puis relevé de ses ruines. Une ancienne compagnie
commerce a pris de cet endroit lo nom de Compagnie

• ' BastioH-de-France. Le Bastion fut définitivement aban-
•nué en 1827; ses ruines subsistent à -Mers-el-Kerraz.

BASTIONNER (bass-ti-0-né) v. a. Munir de bastions •

Basiio.n.ner un fort.

BASTIR {bass — anc. orthogr. du mot bâtir) v. a. For-
mer le feutrage d'un chapeau.

BASTISSAGE {bass — rad. baslir) a. m. Premier degré
du feutrage des poils pour la fabrication des chapeaux.

BASTITE (bass — do Baste, a. de lieu) n. f. Miner.
Variété lamellaire de serpentine. Syn.
de SCHILLERSPATH.
— Encycl. La bastite, dont le poids

spécifique est égal à 2,9 et la dureté à 4,
dérive, par hydratation, de l'enstatite ou
protobastite, ou de la bronzite. Les auteurs
qui font de la bastiie une espèce lui attri-
buent la formule U'Mg'Si'O'-l-Aq.

BASTNAÉSITE {bass — do Bastnaés,
•^uèdc) 11. f. Fluocarbonate hydraté D'arftent'àla bas-

' '" " n, lanthane et didyme. tognedesable.̂
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BASTOGXE - BATAILLE
BASTOGNE, villo de Belgique (prov. .ie 1

cil -lieu lie larrondissenieiit du môme m ;

Sur la Wiltz. afil. de la Suer. Tan-

neries, bas tricotés ; commerce de

crains, bois et bétail. Jambons.
— Encyci.. Bastoqne. surnommée

Pnris-eti-Arcknnes, est le Balsonacum

do la carte doPeutinger: Childebert,

roi d'Ausirasio, v tint ses assises on

585. Combat entre Charles-Martel et

Buldéric, comte de Loz, en "03.

BASTONITE {hass — rad. Bastoqne,

n. de lieu) n. f. Variété de mica brun

vcrdâtre, fusible, à a-xes optiques, Arm
nue do I.apparcut place dans le genre

„„„ ,„„i~i„„pi
biotiie. On la trouvé aux environs de Bastogno (Belgique).

BASTONNADE{6ass-(o-narf— rad.iaston.pourfciSioiOn.f-

VoléeTc^oSbâton -.Donner, recevoir «"^
.«^f^^^f

J=^

-Particufièrem. Châtiment consistant en des coups de

bâton : Condamner à la bastonnade. Il Dans les bagnes

Châtiment qui consistait à appliquer, sur les rems du cou

nable des coups d'une corde goudronnée.
'^

-1 Enctcl Dr. pén. La peine du bâton, ou bastonnade

a été usitée' chez fes peuple anciens Elle «au empb,yée

chez les Egyptiens, et, à Rome, la loi des Douze labiés

;!;: ssaitdlYa bastonnade.e<1^51it d'injures p^
esclaves romains étaient sou\cntIlagciies.ijr^">

les Hébreux, les Chinois ont constamment fP^;*^ "]^
peine. Dans rancienne France, les verges et le loue ont eié

dIus usités que la bastonnade. Sous Louis X\ 1, Saint-Oer-

main ministre de la guerre, avait ordonnéde frapper a coups

SI phit de sabre les soldats indisciplinés. La Ijastonnade a

éfé ensuite usitée dans les bagnes, et. dans les tenips mo.

dernes, ou la retrouve employée en Angleterre et en Russie.

BASTOSE {liass — de l'allem. bast, écorce, liber) n. f.

Nom donné à la cellulose du jute.

BASTRINGUE (bass-tringlC ) n. m. Pop. Bal de guin-

guette ou de cabaret : BASTHiNGDESSi^ués iJres des barrières.

— Argot. Dans les bagnes. Etui dans lequel les lorçait

mettent toutes sortes d'iustrumen's : scies, l'nies. eir.

— Chjm. Appareil dans lequel on prépare le sulfate de

soude. , . , , „ . ,— Jeu. Sorte de billard anglais, avec lequel on u em-

ploie qu'une bille

pour abattre les

quilles.
_ Techn. Outil

à forer de petits

trous. IlSprte d'éta-

bli dont se ser-

vent les tonneliers

pour ajuster les

fonds des tonneaux. Bastrint—
BASTUDE [bass)

n. f. Filet formant nappe simple, employé sur les étangs

salés des cotes de la Méditerranée. Il On dit aussi n.iTTDDE.

BaSTULES ou BaSTETANS, ou BaSTITANS. Antiii.

Peuplade d'Espagne, sur le détroit de Gibraltar, avec les

villes phéniciennes de Carteia, où fut fondée la première

colonie latine hors de l'Italie, et Calpa, forteresse sur le

rocher de Gibraltar. — Un Bastcle (ou Baste-

TAN, ou BaSTITAN).

BAS-VENTRE (iit) n. m. Partie inférieure du

ventre, depuis le nombril : Douleur dans le bas-

ventre. 11 PI. Des bas-ventres.

BAS-VOLER (6(i) n. m. Vol peu élevé de cer-

tains oiseaux comme les perdrix, les cailles : Oi-

seaux de bas-voler.

BAT {baf) a. m. Au jeu du cricket. Sorte do

raquette avec manche, qui sert à recevoir la balle.

BAT (6a/') n. m. En T. de pôch.. Le bat d'un

poisson est sa longueur mesurée depuis la queue p^j ,-|p

jusqu'au bout du museau. cricket.

BÂT {bà — anc. franc, bast, bas lat. ba.^ium,

même sens ; même radie, que le gr. bastazein, porter un
'--•—»- - Selle grossière de forme et de travail, q"'n"fardeau) n t,.

—

.. ..- -

ne met guère que sur les bétes de charge
Etre blessé par le

BÂT. Il Selle em-
ployée pour trans-

porter à dos de mu-
let le maicriel do

•n BAT.

tille

tagne, ou encore
les cacolets pour
blessés du train
dos équipages, etc.

(On distingue, sui-

vant leur destin

de Taiiimal. Une croupière et un /essier s opposent à es

que le fût glisse en avant ; un poUrail 1 empêche de re-

culer vers la croupe. Des crochets, arrans et bâclions, com-

plètent le bât. - bans la vie ancienne, à la guerre comme

en voyage, on se servait beaucoup de bétes de somme,

chevaux de bât ou sommiers, qui portaient tout le maté-

riel de cuisine, de campement, etc. Les bâts pouvaient

servir de selle pour un valet ou une servante, et repré-

sentaient en même temps de véritables cantines, avec

récipients de cuisine, sacoches, boites, bouteilles et has-

(luos. Ces bâts, ainsi aménagés, étaient nommes . bats

de vaisselle »
; ils furent d'un usage courant aux XV et

Mulet chargé ilu l>Jit,

non, ïeshkls de pifice, d'affût, de caisses

Il Cheval de bàl, Cheval fort, mais peu fin, et propre â
porter les fardeaux, et, par compar.. Personne sur qui Ion
se décharge de ce qu'il y a de plus pénible.
— Fig. Porter le bât. Etre dans la servitude, être sou-

mis à des exigences pénibles, il Porter son bât, Avoir sa
part de peines, de fatigues.
— Loc. prov. Savoir, sentir oit blesse le bât. Connaître

les inconvénients de la situation, les causes secrètes lie

la souffrance, du chagrin, ii Ilembaurrc cuinnu le bât d un
mulet. Excessive'
mont vêtu et bou-

tonné, nfjui ne i

bât. Dieu lui do
selle. Les person
nés trop diflicil

et qui no se
tentent pas d
qu'elles ont
posent à avoir ,.,

— Zool. Syn. d
clitei.i.k.

— Encycl
sellerie, on nomme
6(ine harnais d'une
bête de somme. Le
bât se compose de diverses parties et accessoires, dont
l'ensemble constitue l'appareil. En premier lieu vient le

fût ou arçon, qu'une sangle de cuir assujettit sur le dos

Bât(x

clés.

BATA n. m. Nom vulgaire du bananier.

BatAAN, prov. de l'ile Luçon (Philippines [Océanie

espagnole]); 50.000 hab. env. Ch.-I. Orani. Cette province

estTussi appelée La Rinconada, « parce qu elle occupe

le rincon, le recoin entre la baie de Manille et la mer

libre ». (Rousselet.)

BatabanO, ville et port des Antilles espagnoles

(Cuba); 8.000 bab. C'est une sorte d'annexé du havre de

La Havane.

BAT-à-BOURRE (de battre, et bourre) n. m. Instrument

avec leimel les bourreliers battent la bourre, pour la di-

viser et la rendre légère. 11 PI. Des bat-à-bocrre.

Batac ou Batag, bourg de l'Océanie espagnole (Phi-

lippines [ile Luçon]): 16.840 hab.

Batacchi (Domenico), conteur italien, né à Livourne

en 1749, mort en 1802. Son œuvre principale est un recueil

de contes en vers ; Raccolta di Novell^.

L'auteur, dans les dédicaces à des personnages ima-

ginaires qui précèdent chaque nouvelle, prend tantôt le

Som de Pebe Atanasio de Verrochio, gardien du couvent

des Pères mineurs de l'Observance, à *", tantôt celui de

Père Agapito da Ficheto. Batacchi est, en outre, 1 auteur

de la Bete di 'Vulcano, poème héroï-comique (n9'!), et du

Zibaldone, poème burlesque en douze chants (1798). Il se

montre un conteur jovial, plein do naturel et d'esprit, mais

fort licencieux.

BATACLAN (onomatopée qui peint le bruit des objets

qu'on déplace pour déménager) li. m. Mot populaire dont on

se sert pour exprimer un attirail considérable dont on

veut se dispenser d'énumérer les objets : On voit des pleu-

tres entasser des millions, ai'oir des calèches, des femmes

en falbalas, des cochers à perruque et tout le bataclan.

Ba-TA-CLAN, café-concert de Paris. V. café-concert.

BATADOIR n. m. Banc ou baquet de lavandière qui sert

à la\er le liiiL'c dans une eau courante. Il Banc sur lequel

on lave les tloires (v. ce mot) dans une papeterie.

BATADOUR (rad. battre) n. m. Jeux. Au reverlier,

Dames qui, s'ajoutant à des dames déjà accouplées sur une

flèche, peuvent battre celles de l'adversaire, sans qu on

soit obligé de se découvrir soi-même.

BATAIL (tày' — du bas lat. batallum, battant) n. m. Bat-

tant d'une cloche. (N'est plus employé qu'en blason, pour

désigner un battant d'un émail diliérent de celui de la

clocEe.)

BATAILLARD {Inll [Il mil.]), ARDE adj. Se dit de celui,

do celle qui balaïUe : .'ioldats vaillants et bataillaeds.

BataillaRD (Paul-Théodore), littérateur français,

lie à Paris en 1816, mort en 1894. Il devint archiviste de

la faculté de médecine de Paris, et prit un rang distingué

parmi les érudits qui ont étudié la question des migrations

Cl des mœurs des Bohémiens. En outre de nombreux écrits

sur les Bohémiens et les Tsiganes, il a donné comme ou-

vrages : l'Œuvre philosophique et sociale de M. Edgar Qui-

net (1846); les Anciens Métallurges en Grèce (1880).

BATAILLE {talV [Il mil.] — rad. battre) n. f. Combat li-

vré entre deux armées : Gagner, perdre une bataille.
— Par anal. Combat quelconque, ou même Discussion

animée, querelle : Bataille de gamins, d'ivrognes.

— Autref., Ligne, rang de troupes : Villehardouin dési-

r/ne, sous le nom de • première », de « deuxième • bataille,

'une première, une deuxième ligne. (Bardin.) n Corps de trou-

pes qu'on appelait aussi Gendarmerie : La bataille de

France était la plus estimée.

— Fig. Difficultés à vaincre, combats à livrer : La ba-

taille de la vie.

— Plan de bataille. Ensemble des dispositions stratégi-

ques prises par un général en chef pour livrer avec succès

une bataille. Il Par ext., Combinaisons adoptées pour faire

réussir une entreprise quelconque.
— Front de bataille. Développement de la partie de

l'armée qui fait face à l'ennemi, n Ordre de bataille, ou

simplement Bataille, Disposition donnée aux troupes sur le

terrain, en vue d'une bataille prochaine : Soldats rangés

en ORDRE DE BATAILLE. Armée en bataille.
— En bataille, Signif. au prop. En ordre déployé, et non

point en colonne ou par flanc, n Fig., En présence, dans la

discussion : PliLS on met en bataille de raisons pour et de

raisons contre, moins le jugement est sain. (Balz.) Il Pop., En
parlant d'un chapeau à cornes : Mettre son chapeau en ba-

taille. Mettre les deux cornes parallèlement à la ligne

des yeux.
— Corps de bataille. Partie principale d'une armée dis-

posée en ordre de bataille ; centre, par opposition aux ailes.

Il Sergent ou Maréchal de bataille, Olticier autrefois chargé

de ranger les troupes en bataille.

— Champ de bataille. Terrain sur lequel deux armées
se livrent un combat ; Parcourir le champ de bataille.

Il Fig. ^i( xvlll' siècle, les affaires font silence, pour laisser

libre le champ de bataille aux idées. (Chateaubr.) n Au pr.

et au fig. : Etre ma'ilre du champ de bataille. Avoir le

dessus, par la retraite de son adversaire. Il Abandonner le

CHAMP DE BATAILLE. Se retirer de la lutte, de la discussion.
— Cheval de bataille. Cheval qu'on monte les jours de

i oinbat : C'est à l'église de Saint-Martin que Clovis donna
\n,i cuEVAL DE BATAILLE. (Chapus.) Il Fig. Sujet favori;

;irgument qu'on répète sans cesse ; Chaque parti a son

tm-.VAL DE BATAILLE.
— Ilalaille rangée. Combat où les armées ennemies se

font face et sont rangées en lignes, par opposition à un
combat de tirailleurs, où les combattants sont éparpillés.
— Féod. Bataille royale. Bataille â laquelle le roi pre-

nait part. Il Loi de bataille, Loi sur le duel judiciaire.

— Bataille jurée. On appelait ainsi l'une des phases de

la procédure du duel judiciaire. Les parties ayant été
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mises en présence, elles affirmaient l'une et l'autre leurs

dires par serment sur l'Evangile, puis prêtaient un second

serment, celui de n'user d'aucun sortilège; après avmr
fait crier trois bans, le seigneur ordonnait le combat. 11 y
avait alors bataille jurée.

— Jeu. Le jeu de la bataille se joue à deux, avec un

jeu de trente-deux ou de cinquante-deux cartes. L'un di'j

'joueurs distribue les cartes une â une, jusqu'à la dernière.

"Chacun ramasse son paquet, sans le déranger ni le regar-

der. Le second joueur tire alors la carte de dessus et la

retourne sur la table. L'autre en fait autant, et celui donl

la carte est la plus forte fait une levée, ramasse les deux

cartes et les met sous son paquet, puis il continue comme
au début. Si les joueurs retournent deux cartes do la

même valeur, quelle que soit la couleur, il y a bataille

.

Ils laissent les cartes et en tirent chacun une seconde
;

celui dont la nouvelle carte est la plus forte prend le toiii

La partie se termine lorsque l'un des joueurs a pris touies

les cartes de l'autre. L'as est la plus forte carte ; puis lo

roi, la dame, etc. C'est le jeu de cartes le plus facile.

- Mar. Bataille navale, Combat de deux escadres 'iU

de deux flottes : Bataille d'Aboukir, de Trafalgar. w ].•-,

luttes de navires isolés ou l'attaque d'un port, d'une pass,-.

défendus par des batteries, s'appellent « combat » : Comha i

de la Surveillante et du Québec, il Ligne de bataille, Ordi-

choisi par les

escadres pour
attaquer l'en-

nemi ou rece-
voir son choc.
Autrefois , la

ligne de ba-
taille était la

ligne de file

tribord ou bâ-
bord. On dit
maintenant
formation d e

combat pour
les manœu-
vres tactiques
de la bataille

navale, ii Pous-
ser une vergue
en bataille.
Manœuvre qui

consiste à dis-

poser soit la vergue de

Vergue en bataille ; V. vergue de misaine;

B, beaupré; C, caliornes; A, apparaux de ma-

ser soit la vergue ue misaine, soit un fort espar, dans

plan longitudinal au-dessus du beaupré, pour démâter

ce mât sans se servir d'une machine à mater. C'est ainsi

que les galères plaçaient leurs antennes au moment du

combat.— Métall. Maçonnerie en forme de parapet couronnant

le gueulard dans' un haut fourneau.
— Mus. Composition musicale dans laquelle on se pro--

pose de rendre le choc des armées et les divers bruits qui

accompagnent une action générale.
— Peint. Représentation d'une bataille on d un combat :

Les batailles de Jules Bomain, de Van der Meulen, d'Ho-

race Vernet. Les batailles d'Alexandre, par Lebrun, sont

considérées comme de véritables chefs-d'œuvre.

— Encycl. Le mot bataille fut employé à l'origine pour

désigner un corps de troupes. Au moyen âge on donnait

le nom de bataille aux difi'érentes portions d une armée

disposée pour combattre. Et ce mot, pris dans ce sens,

avait pour diminutif celui de bataillon, qui a fini par la

remplacer. , .,,

Aujourd'hui, l'on n'entend plus par bataille » quun en-

qagement entre deux armées, deux escadres, deux flottes ou

deux forces militaires assez considérables pour que le ré-

sultat puisse en être considéré comme décisif. L engage-

ment de moindre importance reçoit le nom de combat.

Les batailles peuvent être livrées dans des conditions

bien diverses, suivant qu'on les offre, qu'on les accepte oïl

qu'on les subit, c'est-à-dire suivant qu on attaque ou qu on

est attaqué. D'où les batailles offensives et défensives.
^

C'est par l'étude de la stratégie et de la tactique qu on

peut apprendre â livrer et â conduire les batailles confor-

mément aux principes de la guerre. Et c'est à une con-

naissance approfondie de ces sciences que les plus grands

capitaines sont redevables, pour une grande part, de leurs

'^"pourtant, on doit dire que Vart de gagner les batailles

ne s'enseigne pas. V. stratégie, tactique.

— Syn. Bataille, action, combat. V. action.

Bataille d'Hermaun (la), par Klopstock (1769). Un
des trois poèmes dramatiques consacres par 1 auteur do

la Messiade à la gloire d'Arminius ; les deux autres sont :

Hermann et les princes (1784) et la Mort d'Bermann (1787).

Klopstock leur a donné le nom de bardits, voulant indi-

quer par cette dénomination qu'il a cherché à y reproduire

la manière des anciens bardes. Dans le premier, il peint

la défaite de Varus dans la forêt de Teutobourg ;
dans le

deuxième, il célèbre l'assaut que les Germains donnèrent

au camp des Romains commandés par Caecina ; dans le

troisième, enfin, il chante la mort d'Hermaun, assassiné

par les princes de la Germanie jaloux de son pouvoir

et de sa gloire. Ces trois compositions, écrites en prose

poétique entremêlée de chants lyriques, ont une réeUe

grandeur. .. ,

Le même sujet, qui est en Allemagne un sujet national,

a été traité sous le même titre. Bataille d'Bermann. par

Henri de Kleist, qui en a fait un grand drame héroïque, et

surtout patriotique, destiné â soulever l'Allemagne contre

Napoléon (1808) ;
puis par Grabbe, dont le drame (1829) est

animé également d'un grand souffle.

Bataille d'Hastings, poème lyrique anglais en deux

chants, par Chatterton (1758). Ce poème, que Chatterton

publia sous le pseudonyme de moine RoWLEY, est écrit en

anglais du XV siècle, et témoigne d'une érudition prodi-

gieuse chez un poète de seize ans, qui devait joindre â

dos lectures françaises une profonde connaissance des

traditions saxonnes.
Certains morceaux, le début entre autres, rappellent

l'énergie des anciens bardes bretons. Une traduction

française en a paru en 1840 ; mais c'est surtout Alfred de

Vigny qui a fait connaître Chatterton et son poème.

Bataille de Dorking (la), bataille imaginaire qui au-

rait été livrée sous les murs de Londres, en 1871, et par

laquelle un humoriste, le général Chesney, a essaye de

préciser le danger que fait courir à l'Angleterre 1 unihca-
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tion de l'Allomagne. (Profitant de co que dos révoltes lo-
cales ou coloniaios paralysent lo.s iorcos militaires do la

^rando-Brota{jno, rAUomagno s'annoxo la Flollande ot le

Dauomark. \j Angioterro rallie une partie do ses vais-
seaux, espars sur toutes les mors du globe, lève dos recrues,
augmente sos milices ; mais sa tlotto, amoindrie, est dé-
truite par des torpilleurs, et Tarmùo, bien iulurioure à l'ar-

mée allemande, battue à. Dorkiiig. Londres tombe au pou-
voir du vainqueur, qui exige une rançon énorme.) Cotte
fantaisie eut un succès prodigieux.

Bataille de dames ou loi Duel en Amour, comédie
en trois actes, en prose, do Scribo ot Legouvé. (Théâ-
tre do la République, 17 mars I8r.l.) La sténo so passe
sous la Restauration. Deux jeunes femmes, l'une do vingt
ans, l'autre de trente, veulent sauver un officier compro-
mis dans une conspiration. Leur rivalité entre elles et
leurs combinaisons contre le préfet Montrichard, qui
cherche activement l'officier et arrête à sa place un autre
amoureux, forment la trame de cette comédie, dans les
complications de laquelle Scribe a mis toute sou habileté
seénique, et Legouvé beaucoup de son esprit.

Bataille (i.a), journal quotidien qui parut à Paris, sous
la direction do Lissagaray, de mai 1882 à février 1886,
puis reparut, après une interruption,jusqu'au 23 avril ISOU,

et fusionna alors avec la Marseillaise. Cet organe révolu-
tionnaire so distingua des feuilles du mémo genre par le

ton, relativement courtois, de ses polémiques, et par la

largo part qu'il rit à la critique littéraire.

Batailles (peintres et scuplteors de). Dans l'anti-

quité, la bataille est surtout un sujet de bas-relief. En
Egypte et en Assyrie, les lois de la perspective, mal
connues, donnent des plans étages et des scènes confu-
ses. En Grèce, au contraire, tout se borne à un défilé de
groupes. Ce sont, le plus souvent, des combats corps à
corps ; parfois, des scènes bien réglées, logées dans un
fronton. La violence de l'action augmente à mesure qu'on
avance dans la période hellénique. Les sujets sont géné-
ralement empruntés aux légendes locales et à la mytho-
logie. Les types de cet art sont au Parthcnon, à Egine,
à Phigaiie, à Olympie, à Pergame.
Une belle mosaïque du musée de Naples {Bataille d'Ar-

belles) montre peut-être la copie d'une œuvre de la grande
peinture grecque, remarquable par la science seénique.
Les sculptures de la colonne Trajane et des arcs de triom-

fhe élevés sous l'empire accusent une dégénérescence de
art sculptural, et la confusion de la peinture avec la

sculpture. Mais tout y est exact et documentaire.
Le moyen âge a vu surtout dans la bataille une suite

de duels simultanés. Ce n'est pas l'ensemble que peignent
les miniaturistes; c'est l'épisode, qu'ils savent d'ailleurs
rendre attachant (YMortus deliciarutn ; les manuscrits do
Joinville et de Froissart).
La première Renaissance célèbre plutôt la paix que la

guerre. Au xvi* siècle seulement, à la faveur des chevau-
chées recommençantes, les batailles sont traitées dans de
grandes scènes décoratives, où l'on cherche les etfets

Héroïques et dramatiques, avec une intention symbolique
évidente. Telles sont, au Vatican, la Bataille d'Ostie
(Rapliat-l.i et la Victoire de Constantin sur Alaœence (Ra-
phaël et Jules Romain). Cette gravité un peu froide n'est
pas imitée par les Vénitiens, hardis coloristes, d'une verve
chaude et pittoresque (Tintoret, Bataille de Lèpantc

.

Prise de Lara; Véronèse, Prise de Smyrne; Palma le

Vieux, François Bassan). — Encore engagés dans les pro-
cédés de la gravure ou de la miniature, les maîtres alle-
mands commencent à peindre les batailles. Leur point de
départ est marqué par la Bataille d'Arbelles, dAUdorfer
(Munich), représentée avec les piques et les costumes de
l'époque de Maximilien I". Albert Durer, dans ses dessins,
allait élargir cette manière petite et sèche. — Les Fla-
mands furent médiocrement guerriers en peinture jusqu'au
XVII* siècle, avec Rubens. Mais des morceaux tels que son
Combat des Amazones sont des débauches de couleur et de
chair en mouvement, plutôt que de vraies batailles. A cette
peinture toute poétique s'oppose la Reddition de Bréda,
de Velasquez, qui représente le style historique.
A partir du xvii" siècle, la bataille est un " genre o qui a

ses lois, et que chaque nation traite à sa guise (Bamboche,
Tempesta, Salvator Rosa, Wouwermann, Van de Veldei.
En France, les artistes représentent beaucoup do

batailles dès le xvri* siècle (parce que les premiers Bour-
bons sont très belliq^ueux et très glorieux), d'abord par la
gravure, sous Henri IV et Louis XIII (Callot), puis par
la peinture et dans des cadres de plus en plus vastes,
depuis les tableauj:-plans du château de Richelieu {musée
de Versailles), jusqu'aux vastes décorations de Van der
Meulen et do Lebrun. Le caractère de cette peinture est
à la fois statistique, officiel et allégorique. Le genre de

BATAILLÉE BATARD

Van der Meulen, qui marie un paysage à l'action
procession militaire, otfre un mélange unique. Celu
Lebrun, avec les tapisseries des Gobelins. les plafonds
de Versailles et les Batailles d'Alexandre, appartient plus
à la courtisanerie qu'à l'histoire. Ces deux artistes sont
médiocrement continués : l'un par Martin l'alné, l'autre
par les Parrocel. La peinture de batailles, sous Louis XV.
aura moins d'occasions de se produire. Le genre ne con-
tinue pas moins à vivre avec Casanova, Lutherbourg.
Pour réveiller cette peinture, il faut la Révolution.

David peint Bonaparte au Saint-Bernard, Carie Vernot
saisit la note pittoresque, Gros la note héroïque {Eijlau.
Aboukir). Cette fois, la peinture de a la bataille <> est
trouvée, avec le champ immense où évoluent les armées,
et l'action centrale, le geste décisif, le groupe, qui en
résument l'esprit. Elle devient une chose proprement
française : Delacroix y fait frissonner l'émotion roman-
tique (i'nfriSe des croisés à Constanlinople ; Tailleùourr/'i

:

Vernet peint à la toise le troupier d'Afrique {Conslantine,
la Smala, etc.), tandis que le grand Raffet et l'amusant
Charlet font revivre la légende napoléonienne par la
vignette lithographique. A leur suite, il faut nommer une
foule d'artistes : Roqueplan, Alaux, Bouchot, Bellangé.
Lami, Devéria, Philippoteaux, Doré, Barrias, A. Duma-
resq, Gigoux, Couder, Pils, Yvon, Meissonier, etc.
La guerre de 1870 a fourni des thèmes nouveaux, autre-

ment poignants, à la peinture comme à la sculpture monu-
mentale et décorative. En même temps, le panorama mili-
taire, chose nouvelle, a permis de multiplier et d'agran-
dir les sujets. Parmi les maîtres de cet art tout récent,
figurent Alph. do Neuville, Détaille. Poilpot, A. Morot, etc.

BATAILLÉE [ta-lU [Il mil.) — rad. balail) adj. f. So dit.

«n blason, d'une cloche munie d'un Imiail ou battant d'un
émail ditl'éront : Cloche d'or uatam.lkb
de sable,

BATAILLER i,la-llé [Il mil.]) v. n. Li-
vrer une bataille, soutenir un combat : /^s
gens d'armes batailleront, et Dieu don-
nera la victoire. {Jeanne d'Arc.) il Etre en
guerre, lutter : Les Gaulois bataillaiicnt
toujours.
— Par cxt. So battre : Ferrailleur qui

aime batailleh. t^lo'

— Fig. So disputer, se quereller, con-
tester : Les ancu-ns nhilosoplies BATAILLMliNT
— En T, df inar.. I.uttor contre lo vont ou

BATAILLEUR, EUSE Itu-lle.

lo • urant.

;'((/ mll.])n. Personne
qui aime a ikikiih.t, uans tous les sens de ce mot.
— adj. : Caractère UATAILLKUR. Humeur batailledsk.

BATAILLIÈRE {ta-llèr' {Il mil.) — rad. batail) a. f. Cor-
delette avec laquelle on manœuvre lo traquet d'un moulin,
c'est-à-dire la tringle do bois qui, située dans l'axe do la
trémie, t'ait tomber lo grain dans l'œillard de la meule.

BATAILLON [ta-llon [Il mil.) - rad. bataille) a. m. Corps
de troupes d'inranteric, formant ordinairementuno division
du régiment, et subdivisé lui-mômo en plusieurs compa-
gnies : Un BATAILLON de zouaves, de chasseurs àpied.— Par ext. Troupe de soldats, armée : Les armées mar-
chent aujourd'hui par gros BATAILLONS. Il Troupe nombreuse
d'hommes ou d'animaux : Un chef d'école traîne à sa suite
tout un BATAILLON de disciples et de travailleurs.
— Bataillon de guerre, Bataillon supplémentaire que

l'on ajoute à un régiment, en temps de guerre, il Dataillun
carré. Bataillon formé en carré, avec quatre fronts, pour
résister de tous côtés lorsqu'il est enveloppé, ii Chef de
bataillon. Officier qui commande un bataillon, et à qui on
donne aussi le nom de commandant, ii Ecole de Initaillun,
Théorie dont la connaissance est nécessaire pour la ma-
nœuvre d'un bataillon.
— Bataillons scolaires. Constitués un moment pour don-

ner une certaine instruction militaire aux élèves des écoles
primaires, et qui n'ont eu qu'une courte existence. Crées
en 1881. ils ont été l'objet de nombreuses critiques, qui ont
amené leur suppression en \%'si.

— Hist. Bataillon sacré. Dans les armées thébaines.
Troupe dont tous les membres, intimement unis, étaient
disposés à mourir l'un pour l'autre, il Bataillons de la sa-
lade, Nom que l'on donnait, sous Louis XIV, à des troupes
qui portaient encore le casque appelé salade.— Mar. Nom donné aux compagnies de marins fusiliers
formant une école installée à Lorient, et destinée à don-
ner aux navires les marins fusiliers et les officiers bre-
vetés fusiliers, indispensables dans les escadres pour la
direction de l'instruction du fusil, les opérations à terre et
le commandement des pièces de petit calibre à tir rapide.— Encycl. On appela d'abord bataillon un corps de
troupes d'un effectif de 600 à 1.000 hommes et qui était con-
sidéré comme l'unité tactique de l'infanterie. Le bataillon,
formé d'un certain nombre de compagnies, en comprenait,
au temps de Turenne, jusqu'à n, de 53 hommes chacune,
dont 3 officiers. Ce nombre n'a cessé ensuite de dimi-

nuer, l'effectif de la compagnie et son importance gran-
dissant en même temps. Depuis la fin du xvin* siècle, les
bataillons français sont restés à 8 compagnies jusque vers
1857. époque où ils furent réduits à 6. Lors de la réorga-
nisation de 1872, on les ramena à 4, et la compagnie devint
l'unité tactique de l'infanterie.
Depuis, les bataillons de chasseurs à pied ont été reportés

à 6 compagnies, composition appliquée d'abord aux batail-
lons affectés à la défense des Alpes et motivée par le rôle
spécial qui leur est attribué. — Les bataillons d'artillerie
à pied, créés en 1883, sont également à 6 batteries. Les
bataillons du génie sont à 4 compagnies.
A l'étranger, les bataillons d'infanterie sont à peu près

partout à 4 compagnies.
L'effectif de guerre de la compagnie étant fixé à 250 hom-

mes, le bataillon d'infanterie s'élèverait à 1.000 hom-
mes sur le pied de guerre.
Les bataillons sont habituellement groupés, par 3 ou

par 4, en régiments. Il existe cependant des bataillons for-
mant corps, tels que ceux d'artillerie à pied et ceux de
chasseurs. Ces derniers peuvent être commandés par des
lieutenants-colonels. Les autres le sont toujours par un
chefde bataillon, un chef d'escadron dans l'artillerie à pied.

Il faut citer encore, comme bataillons formant corps,
ceux d'infanterie légère d'Afrique, dont le nombre des
compagnies varie en raison de leur recrutement spécial.

Bataillon carré en 1815 (le), tableau de Protais
(musée du Lu.xembourg). Ce peintre, ancien officier, mon-
tre un grand savoir technique, mais le dissimule toujours

dern.TP la .-oiirc.ptnjn poétique de l'ensemble. Le Bain, lion
carré (à Waterloo) nous montre les défenseurs de la patrie
couchés par terre. La lune éclaire de ses pâles rayons tous
ces braves, tombés en défendant leur pays. Une impression
triste et patriotique se dégage de ce tableau.

Batak, ville de la Roumélie orientale (Turquie d'Eu-
rope), sur un toriout du bassin de la Maritza; 1.955 hab.

des oiseaux du genre

Bataks. EiliMol. V. UA-rrAS.

Batala, ville do l'Indo anglaise fPendjab fprov. do
Lahon II ; 27.000 hab. Fabrication do coton, do soie, d'arti-
clrîs de cuir et d'ustensiles de métal.

BatalHA, bourg du Portugal (prov. d'Estrémadure),
sur le Lena, affluent du fleuve côlier la Lis; 3.600 hab.
Exploitation de sources salées. Beau couvent do domini-
cains fondé par le roi Jean I", ot destiné à la sépulture
dos rois de Portugal, vrai chef-d'œuvre de l'art gothique.
Batalha est le ch.-l. d'un concelbo peuplé do 6.100 hau.

Batalpachinsk (anc. Batalpnchintkaia), ville de la
Russie d Europe (Circaucasie I icrr. du Koubani;, sur le Kop-
ban : 6. 100 hab. Scierie, commerce de céréales et do bétail.
Ville fondée en 1803, ch.-l. d'un cercle peuplé de 188.500 hab.

BATAN n. m. Nom vulgaire, dans l'Inde, du durio zibe-
thinus.

Batan, IIo do rOcéanio espagnole (Philippines), la
principale dos Mes Butanes. Mines de houille.

Batan, ville et port de l'Océanie espagnole (Philip-
pines [lie do Panay)) ; 10.000 hab.

BataNA, ville de l'Inde anglaise (Pendjab), sur la bran-
che do Batana du canal Ouest-Djemna ; 7.650 hab.

BatanÉEouBasan, petite contrée del'anc. Palestine,
à l'E. du Jourdain, comprise dans la demi-tribu de Manassé.
Batanga, pays de l'Afrique occidentale (colonie alle-

mande du Cameroun), peuplé de 06.000 hab. Ce pays a été
cédé par la France à l'Allemagne, en 1885.

BatangaS, ville de l'Océanie espagn. (Philippines (île
Luçon)). ch.-l. de la prov. de son nom, sur le golfe de
Batangas ; 35.600 hab. — La prov. du même nom, couverte
de montagnes, possède une population de 350.000 hab.

BATANCME n. m. Sorte de toile du Levant.

BataNOUN. village de l'Egypte (Basse-Egypte [prov.
de .Menouliéh];; 8.700 hab.

BATARA n. m. Nom vulgair^
thamnophile. V. ce mot.

BÂTARD (tar'}, ARDE [ce mot, qui primitivem. s'écrivait
bastard, comme le prouve la présence de l'accent circon-
flexe, est formé du radical bas, joint au mot, également
celtique, tarz (extraction)) adj. Qui est né de parents non
mariés l'un à l'autre : Enfant bâtard. Fille bâtarde.— Dégénéré ou altéré : Hace bâtarde, ii Tenantde deux
espèces contraires ou opposées. (Se dit au prop. et au fig.) :

Chien BÂTAKD de dogue et de matin. Les Martyrs de Chateau-
briand appartiennent au genre bâtard du poème en prose.
Il Porte bâtarde. Porte intermédiaire entre la porte cochère
et la petite porte, ii Sucre bâtard, ou substantiv. Bâtard,
Sucre dont le sirop a été fourni pardes résidus du raffinage.

Il Pâle bâtarde. Pâte de boulangerie entre dure et molle.— Fig. Se dit d'une œuvre non produite par la personne
à qui on l'attribue ; fausse imitation d'un autre objet.— Archéol. Epée bâtarde. Sorte d'épée à deu.x tranchants,
à pointe retaillée en ogive, et propre, par
conséquent, à fournir des coups d'estoc
et de taille. On la nomme » bâtarde » parce
qu'elle peut se manier, à volonté, avec une
ou deux mains. Il n'y a pas de différence
fondamentale entre le demi-espadon ot
l'épée bâtarde. (V. épée, espadon, estra-
MAçoN.) Il On entendait jadis, en artillerie,
sous le nom de bâtardes, diverses pièces
de canon de calibres très différents.
— Anc. coût. Bâtard de Caux, Cadet

sans fortune, parce que. dans la coutume
de Normandie, les cadets du pays de Caux
n'entraient point en partage avec leurs
aînés.
— Calligr. Ecriture bâtarde. V. bâtarde.
— Econ. agric. Vache bâtarde , \ache

dont le lait diminue à une seconde portée.
Il Laine bâtarde. Laine de seconde tonte.
— Hortic. Plante bâtarde, Plante sauvage ou non gref-

fée : De la laitue bâtarde. Un rosier bâtard, il Plante qui
porte lo nom d'un genre auquel elle n'appartient pas.— Mar. Tout à fait semblable de dimensions et de for-
mes : Deux canots bâtards, il l'ièces bâtardes. Nom donné à
deux canons montés tribord ot bâbord du coursier. (On dit
aussi substantiv. ; Les bâtardes.) ii Hunier, Canot bâtard.
Hunier, Canot de grandeur moyenne, qui peuvent rempla-
cer, au besoin, le grand ou le petit hunier, le grand ou lo
petit canot, il loife bâtarde. Sur les galères. Grande voile
ne s'employant que par un temps presque calmo. ii Marée
bâtarde. Fausse marée, petite marée, marée des quadra-
tures, par opposition aux grandes marées des svzygies.— Mus. Mode bâtard. Nom donné, dans le plaih-cbaDt,
aux modes hvperéolien et hyperphrygien, qu'on avait ro-
jetés des mot)es authentiques et plagaux.
— Pathol. Qui ressemble à une maladie, sans en avoir

tous les caractères essentiels : /.'ne ptairesie bâtarde.— Pêch. Nom donné à uue espèce de vers rouges que
l'on recueille au milieu dos rochers que la mer découvre.
(Ces vers servent d'appâts pour les lignes.) ii Nom par le-
quel les pêcheurs désignent le poisson appelé rouget.
— Substantiv. Personne née de parents non mariés en-

semble : Un BÂTARD, ime bâtarde.
-^ Bâtard adultérin. Bâtard dont l'un des parents au

moins est marie, ce qui fait que sa naissance provient
d'un adultère, ii Bi'itard simple, Celui qui est né de deux per-
sonnes libres des liens du mariage.
— Prov. : L'hiver n'est pas bâtard; s'U ne vient tat, il

vient tard, Tôt ou tard, il fait toujours froid en hiver.
— Encycl. Anc. dr. franc. On appelait bâtard l'enfant

né hors mariage. En droit romain, les bâtards ne suc-
cédaient pas â leur père ; mais, lorsqu'on donna à l'enfant
légitime un droit de succession sur les biens de sa mère,
l'enfant naturel eut le même droit. (V. enfant satohkl.)
Tandis que lo droit romain était favorable à l'écard de
l'enfant naturel, en droit germanique, au contraire, une
union formée entre personnes de mémo condition sociale
pouvait, seule, donner la légitimité aux enfants. A l'avè-
nement du droit féodal, comme sous les lois barbares, le
fruit d'une union inégale était privé de liberté, soumis à
la puissance seigneuriale la plus complète, assujetti au
formariage, au cnevage, à la mainmorte. Entre les xin« et
XV* siècles, les bâtards cessèrent d'être serfs, de la même
façon ({ue les aubains, notamment en profilant des privi-
lèges des terres de franchise, ou en faisant aveu au roi.
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Devenu lilire, le bâtard fut exempt du formariage et du
anciennement, il n'avait pas dechevage ; mais, comme anciennement, il n avait pas ùt

famille. Personne ne pouvait donc lui succéder. (V. bâtar-

dise.) De son côté, il ne pouvait recueillir aucune succes-

sion; il n'avait droit, par rapport à ses père et mère, qu'à

leur demander des aliments. Anciennement, il ne pouvait

tester, mais cette incapacité ne se retrouve plus daus les

coutumes du xvi* siècle.

Au point de vue féodal, le bâtard, quoique libre, était

de condition vile. Beaumanoir lui refuse le droit au duel

judiciaire. A l'origine, il était incapable de tenir un fief.

Plus tard, les bâtards des rois furent princes. Ceui des

grandes et illustres maisons étaient nobles et exempts de

tailles ; mais les mêmes faveurs n'étaient pas faites aux

fils illégitimes de simples gentilshommes.
En effet, une ordonnance de 1629 décida que les bâtards

des gentilshommes ne seraient point tonus pour nobles.

Au cas où ils seraient anoblis, eux et leurs descendants

seraient obligés de briser leurs armoiries d'une barre dite

de bâtardise. Les lettres de noblesse qui leur étaient con-

cédées devaient, d'après le règlement
sur les tailles de 1634, être vérifiées en

la cour des aides.

La légitimation d'un bâtard, par le

mariage subséquent de son père, lui

conférait tous les droits des enfants no-

bles légitimes ; il n'en était pas de même
du bâtard légitimé par lettres du roi.

Napoléon I", instituant les majorats
en 1808, dérogea à l'ancienne jurispru-

dence en autorisant leur transmission

et l'héritage des titres à la descen-
dance directe et légitime, naturelle et

adoptive, de mâle en mâle, par ordre de primogéniture.

Cette jurisprudence nouvelle fut confirmée par Napo-
léon III, dans le décret conférant au général Pélissier le

titre do « duc de Malakoff ».

— Anto5. Légitime.

Bâtard de Mauléon (le), roman d'Alex. Dumas père

(Paris, 18i6). Ce roman a pour sujet la rivalité de Pierre

le Cruel ot do Henri de Transtamare, au service duquel
Charles V mit les grandes compagnies d'aventuriers qui

ravageaient la France, avec Duguesclin à leur tête. Mais,
dans le roman, tout l'honneur de l'entreprise revient au
Bâtard do Mauléon . Sauf ce détail , l'auteur laisse à la vérité

historique une assez large part. Il montre les aventuriers
extorquant 200.000 écas d'or au saint-père en passant à
Avignon, parvenant en Espagne, donnant â Henri de Trans-
tamare le trône de son frère. A travers ce canevas se dérou-
lent les chapitres d'un amoor sans cesse contrarié, celui du
Bâtard de Mauléon pour la belle Moresqae Aïssa, surveil-

lée par le farouche Mothril, ministre et conseiller du roi

Pierre. Une foule d'épisodes et de détails se rattachent à
la trame principale. Le Bâtard de Mauléon en sort à son
avantage, grâce à sa propre vaillance, mais grâce égale-
ment à son fidèle écuyer Musaron. Sans être une des meil-

leures oeuvres de l'auteur, le Bâtard de Mauléon est une de
celles où il a déployé beaucoup de fantaisie et de verve.

BATARDAILLE (H mil.) n. f. Fam. Tas de bâtards, race
de bâtards.

BÂTARDE (rad. bdtardy adj.) n. f. Ecriture à jambages
fleins ea à liaisons arrondies, tenant de la ronde et de
anglaise, d'où son nom : BAtarde penchée, ronde.
— Mar. Nom d'une voile de la galère, la plus grande de

toutes, n Bâtarde de racage. Cordage traversant les bigots
et les pommes de racage, formant un coUier entourant le

mât et fixé sur la vergue. (Il permet de hisser et brasser
facilement les vergues de hune auxquelles ils sont destinés
et d'éviter que ces vergues s'écartent trop du mât.)
— Min. Nom donné, dans les mines, à la couche de houille

qui précède la grande masse.
— Techn. Lime de serrurier ou d'horloger, qui n'est ni

fiuo ni grosse. Il Forme spéciale pour le sucre
bâtard.
— Typogr. Caractères d'imprimerie imitant les

lettres de l'écriture dite « bâtarde d.

BÂTARDE, ÉE adj. Môle de façon à constituer
un tout bâtard: Un accent français bâtarde de
suisse. (Baudelaire.)

BÂTARDEAU {do) n. m. Fam. Petit bâtard.
— Petit couteau de table ou â armer renfermé

dans la gaine d'une dague, ou parfois d'une épée.

BATARDEAU {do — du vx franc, bostard, digue)
n. m. Digue provisoire, établie pour mettre à sec 'j^âu
un endroit où ion veut bâtir, n Baîardeau simple,
Celui qui est formé d'une seule enceinte de pieux et do
palplanches. it Batardeau double, Celui qui est formé de
deux enceintes dont lintervaUe est rempli de terre glaiso
battue ot tassée.
— Fortif. Digue maçonnée pour contenir l'eau d'un fossé

ou d'un avant-fossé.
— Mar. Caisson

en bois calfaté et
dont les formes
étaient exactement
celles de la carène.
(On l'appliquait
contre le i)ord par
des cartahus pas-
sant sous la quille,

ei, quand il était

bien à la place
qu'on lui avaitchoi-
sic,on pompait vi-
vement l'eau de
l'intérieur, et on
pouvait ainsi soit

laireuoe visitc,soit

réparer unoavarie.)
nÔD appelait aussi Batwdeau.
do ce nom les faux
bordagos qu'on appliquait au-dessus du bastingage ou sur
le pont pour l'abatago en carène, n Echafaudage formé de
planches, qu'on élève sur le bord d'un bâtiment avant de
le coucher sur le flanc pour lo radouber.— Encyci,. An milit. 11 y a des hatardeamr d'amont,
pour séparer les fosFÔsde la rivière-, des batardeaux d'aval,
pour retenir les eaux, et des batardeaux intermédiaires,
pour diviser le bassin d'inondation on plusieurs parties de

s sont munis d'éclu-uivcaux diff'crcnls. Tous ces i

ses. Le dessus des batardeaux, qui se nomme cape, est

disposé en dos d'âne afin qu'on ne puisse y passer, et, pour

rendre ce passage encore plus difficile, on construit sur

le milieu une tourelle pleine, appelée dame.
— Gén. civ. Le batardeau est un barrage temporaire,

destiné à détourner tout ou partie d'un cours d'eau pour

l'exécution de certains travaux : murs de quais, piles de

ponts, etc. On construit un batardeau en enfonçant deux
rangs parallèles de pieux jusqu'au sol solide, en garnis-

sant du haut en bas les pieux de palplanches (v. ce mot),

et en bourrant dans l'intervalle ainsi réservé de la terre

argileuse. L'enceinte intérieure se trouve isolée et peut

être facilement asséchée par l'action de pompes d'épuise-

ment. Lorsqu'il s'agit de la construction d'une pile de

pont, le batardeau prend le nom de caisson. V. ce mot.

BÂTARDEMENT adv. D'une façon bâtarde, il Par bâtar-

dise. (Peu usité.)

BÂTARDIE n. f. Dr. féod. V. bâtardise.

BÂTARDIËRE n. f. Plant d'arbres grefi'és, en pépinière.

Il Lieu où l'on met eu dépôt les arbres pris â une pépinière.

BÂTARDISE n. f. Etat do bâtard : La barre est, en bla-

son, signe de bâtardise. V. bâtard.
— Encycl. Dr. féod. Droit de bâtardise ou de bâtardie. On

appelait ainsi le droit qu'avait un seigneur ou le roi sur des

biens laissés par un bâtard défunt. Il existait une certaine

corrélation entre ce droit et le droit d'aubaine; le bâtard

était, comme l'aubain, dans une situation inférieure sur la

terre où il vivait. Les seigneurs et le roi se disputèrent la

s,uccession des bâtards ; dès le xni* siècle, il y eut des con-

flits à ce sujet. Les droits du roi ne cessèrent de s'étendre

aux dépens de ceux des seigneurs, et, â la fin du xiv siècle,

le droit de bâtardise leur était enlevé, au moins en règle

urdinaire. Il en fut ainsi non seulement dans les pays de
coutumes, mais même dans les pays de droit écrit. Beau-
coup de coutumes admettaient, cependant, que les enfants

légitimes et le conjoint succédaient au bâtard. Quoique
devenu régalien, le droit de bâtardise subsista parfois au
profit des seigneurs. On le considérait comme dépendant
de la justice ; il était le plus souvent rattaché â la haute
justice, plus rarement à la moyenne ou â la basse justice.

I,e droit de bâtardise, au regard des seigneurs, fut aboli

par le décret des 13-20 avril 1791.

BATARNAY(Ymbert de), seigneur du Bouchage, né vers
1 438, mort en 1523, s'attache en 1455 à la fortune de Louis XI,
alors dauphin, lui reste fidèle dans sa lutte con-
tre son père, et en est récompensé par une fa-

veur qui ne se dément pas un seul instant. Son
dévouement, soutenu par les dons en terre et
en argent par lesq^uels le roi satisfait sa rare
âpreté au gain (seigneurie du Bouchage, avec
la main de Gabrielle de Montchenu, en 1463, Fe-
zcnsac érigée en comté en 1474, etc.), se mani-
feste dans les missions multiples et délicates
dont il est chargé (surveillance du duc de
Guyenne, soumission de Bourges, puis du Rous-
sillon). Conseiller et chambellan du roi, qui ne
I)eut se passer de lui, il exécute ses vœux et

surveille sa maison. Même faveur, môme acti-

vité sous Charles VIII (mission en Bretagne, à
Saluées, en Savoie, à Gênes, éducation du dau-
phin) et sous Louis XII, où il est le second de
Georges d'Amboise. Il mourut à quatre-vingt-
cinq ans, dans son domaine de Montrésor, qui
lui doit sa collégiale et, vraisemblablement, son
château. Batarnay est le grand-père maternel
de Jeanne de Poitiers.

BaTASZEK, ville d'Austro-Hongrie (Hon-
grie [comitat do Tolna]), près du Danube ;

8.150 hab. Vignobles.

Batataes, villo des Etats-Unis du Brésil
(Eiatdo Sào Paulo); 7.000 hab. Plantations de
café; élevage de bétail et commerce de cuirs.

BATATE n . f. Genre de convolvulacées.
V. PAT.^TK.

BATAUCAULON {lo-cô — du gr. batos, buis-
son, et kiiulos, lige — ortbogr. vicieuse pour
batocaclon) n. m. Bot. Section du genre mimosa.
— Mull. Grande espèce de patelle.

Batava Castra, ville de l'anc. Germa-
nie, eh Vindélicie (Bavière), sur l'Ister (Danube);
auj. Passau.

BATA'VE n. m. Variété de pigeon bagadais.

Batave (répdblique). Les Pays-Bas furent
organisés sous ce nom et sous cette forme,
de 179^ â 1806. Lorsque les troupes françaises
envahiront la Hollande dans l'hiver de 1795,
elles y trouvèrent un parti favorable au succès *;i,'ï^.^^ nhA"'
de leurs armes : c'était le parti des patriotes, "

'""

qui était hostile à la fois au stathoudérat et au
patriciat, et dont les entreprises avaient été arrêtées en
1787 par une intervention prussienne. Aussi la Convention
profita-t-elle de cette circonstance pour former de sa con-
quête un Etat vassal auquel elle donna, avec une consti-
tution calquée sur celle ae la France, le nom historique
de république Batave. Dès le début, le nouvel Etat eut
une existence agitée; au dehors, l'Angleterre, qui lui
avait déclaré la guerre, lui enlevait l'une après l'autre
toutes ses colonies; au dedans, l'activité du gouverne-
ment se consumait en luttes intestines interminables; en-
fin, l'invasion austro-russe de 1792, heurensement arrêtée
à Bergen, ajoutait les calamités de la guerre aux dis-

commença une période
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longtemps avant César, aux embouchures du Rhin. — Un,
une Batave.
— Encycl. Le centre principal du pays où les Bataves

s'établirent était Vinsula Batavorum (île des Bataves), dé-
crite par César et qui avait pour limites la Meuse, l'Océan
et l'embouchure occidentale du Rhin. Outre cette île,

et à une époque postérieure, tout le pays situé plus au N.,
depuis l'Yssel et le lac Flevo jusqu'à la mer, fut compris,
dans une acception plus étendue, sous le nom de Batavia,
lorsque Drusus eut changé l'embouchure du Rhin par sa
fameuse Fossa Drusiana, canal qui devint l'embouchure
principale de ce fleuve.

L'histoire de ce peuple est tout à fait inconnue avant
la conquête romaine ; ensuite, les Bataves jouèrent un rôle
important dans la vie militaire de l'empire romain, oiï

leurs cohortes combattirent à côté des légions, à Phar-
sale, à Actium, etc. Plus tard, traités en esclaves par les

lieutenants romains envoyés dans leur pays, ils profitè-

rent des dissensions intestines des Romains pour recou-
vrer leur indépendance. Après la mort de Néron, un des
principaux de leur nation, Civilis, se mit â leur tôte ; il fut

l'âme de cette insurrection gallo-romaine qui, au nom de
Vitellius, prit les armes contre Vespasieo, et dont le but
était d'étaolir un empire gaulois. 11 fallut à Vespasien,
délivré de ViteUius, une année encore pour comprimer la

révolte. Les Bataves restèrent ensuite alliés fidèles des
Romains, et passèrent enfin sous la dominaiion des Francs.
Sous les mérovingiens, ils furent rattachés au royaume
d'Austrasie ; sous les carolingiens, les anciens noms dis-

parurent, et tous les pays eurent des ducs ou des com.tes.

Bataves (île des). C'est la portion de territoire, à
l'embouchure du Rhin, située entre les deux bras princi-
paux de ce fleuve, le Leck et le WaaI. La longueur que
lui donne Pline l'Ancien (148 kilom.) correspond sensible-
ment à son étendue actuelle. Elle fut peuplée, un peu
avant l'ère chrétienne, par des émigrations de deux peuples
i:ermaniques ; les Bataves (issus des Cattes) et lea Canni-
nefates. Ils refoulèrent la population gauloise, mais la ville

principale conservason nom celtique de Batavoduron, qu'on
identifie plutôt avec Valkhof

,
près Nimègue, qu'avec Leyde.

larg

Batavia, ville do la Malaisie (Indes néerlandaises [île

de Javajj, sur une baie lU la < Oie N.-U., à lembuurhure du

séum; 9. Observatoire; 10. Egli

cordes civiles. Avec le isbrui
de réorganisation ; Bonaparte donna une constitution à la
république en 1800, lui rendit ses colonies en 1802, et ou-
vrit, par la paix d'Amiens, une ère de prospérité maté-
rielle qui devait être de trop courte durée. En 1805, les
changements introduits dans le gouvernement de la
France ont leur contre-coup dans la Hollande, qui reçoit
une nouvelle constitution concentrant tous les pouvoirs
entre les mains d'une créature de Napoléon, Schimmel-
pehninck. En 1806, enfin, Napoléon, désireux de donner
'^ ^'""*^ ^ son frère Louis, créa pour lui le royaume de
Bolfnnde ot mit fin à l'existence de la république Batave.
V. Pavs-Bas, Hollande.
— liiRLioGR. : L. Legrand, la Bévolution française en

Hollandt (Paris, 1895).

Bataves, ancien peuple germanique qui vint se fixer.

de Java; 6. Marine ; 7. E^cole militaire ; 8. Mu-
ie SaiDt-Guillaume; 11. Prison; 18. CiUdelle du
Prince-Frédéric.

fleuve côtier Tji-Liwong. Elle se compose, en réalité, de trois

villes juxtaposées. Dans l'intérieur des terres et au milieu

d'une véritable mer de verdure se cache laville européenne
de Weltreweden (la paix du moudej. Elle n'a guère que
6.000 habitants : â l'E. et à l'O., la ville javanaise, agglo-

mération de maisons basses et de huttes où vivent les

habitants indigènes, et enfin, sur le bord de la mer, la ville

industrielle et commerçante, presque exclusivement habi-

tée par des Chinois, qui ont monopolisé tout le commerce
de la colonie. C'est le quartier maritime de Tandjonk
Priok. Le port n*a pas assez de profondeur; mais, grâce
à son entrée facile et aux 200 hectares de bassins à flot

habilement aménagés , il est très fréquenté. Près de
1.800 navires viennent annuellement aux quais de Batavia
chercher les productions de la colonie (épices, indi^'o,

caoutchouc). On peut encore considérer comme parties

intégrantes de la ville les deux faubourgs de Tangeranj,'

et de Bekasi. Enfin, une route et un chemin de fer con-

duisent en très peu de temps de Batavia au Jardin bota-

nique de Buitenzorg, le mieux aménagé et le plus ri( ln'

du monde entier, et qui s'élève, depuisl744, àSRSm. daln-
tude, au confluent du Tji-Li-wong et du Tji-Dani.

Le climat est très pénible à supporter, à cause de sa
trop grande régularité. Le mois le plus chaud ne dépasse
pas 26°,4, tandis que le mois le plus froid ne descend pas
au-dessous de 25S3. Il convient de tenir compte aussi de

|

l'humidité constante due à la quantité de pluies tombées.
Cependant, la ville, autrefois très malsaine, a été considé-
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ralliement assainie par les soins des gouverneurs Dmndols
et van Capollon.

Batavia, qui rompto 112.000 liab-, est la capitale do la

prov. de Ûatuvia et des Indes néerlandaises. Là rési*lo le

gouverneur gén<^ral et siùge le tribunal !>uprûiue pour
toutes les jirovincos ; U aussi sont concentrées toutes tes

forces militaires et l'arsenal.

Créée on 1017 par l'amiral hollandais Jean Koen, recon-
struite en partie après le terrible trenibleniont do terre do
18H3 (éruption du Krakatou), Batavia n'a jamais cessé d'ap-
partenir & la Hollande, sauf do 1811 è. IHKi, période pendant
lac|ue!le les An|<lais réussiront â roccui)or ; mais elle fut

rendue, aux traités do Vienne, à ses légitimes itossessours.

Batavia, villo des Etats-Unis (Eut do New- York), sur
le cliomm do for do Buiralo ù. Hochoslor ; 5.000 liab.

BATAVIQUE adj. f. Usité seulement dans l'expression
Lannes bataviques. Gouttes de vorro terminées par une
pointe très déliée, que l'on produit en laissant tomber du
vorre liquide dans un vase plein d'eau froide. Elles sont
ainsi appelées parce qu'eltos furent fabriquées la pre-
miùro lois à Loydo. en iloliaude.

les facultés de Dijon, de Toulouse, et, on I8r>7. do Paris.
Kn 1800, il alla étudier Forganisation do l'enseignement du
droit public et administratif dans diverses universités
d'Europe. En 1862, il lut chargé du cours do droit adminis-
tratif & Paris; on 1804, il eut une chaire d'économie poli-
tique qui venait d'être créée. En 1870, il fut nommé député
à TAssombléo nationale par le département du Gers; il

siégea au contre droit. Il fut ministre do l'insiructton pu-
blique, après la cliuto de Thiors, do mai à novembre 1873.
Itatbio présida la commission des Trcute, chargée do pré-
parer les lois constitutionnelles, mais il vota contre l'onsem-
ble de ces lois. 11 fut élu sénateur du Gers en 1876 et réélu
on 1879. il était membre do l'Académie des sciences mora-
les et politic^ucs depuis 1885. Son principal ouvrage est uu
Traité théorique et pratique de droit public et aaminialra-
tif, réédité en 1881-1885.

BAT-BEURRE{/m)n.m.V.HAUATTE.iiPl. DesMKTliVA.K&v..

BÂTE (du l)a.s lat. hasta, chaton) n. f. Cercle qui porte
lu mouvomeut do la montre, ii Uebord de la cuvette d'une
montre, ii Contour d'une tabatière, il Partie polio d'un corps
d upée, sur laquelle on monte la moulure, ii Plaque d'étam

BATAVIA — BATEAU
Chaland supportant Ioh pontH volant?! qui font rommunU
quor los navires on rcHorvo avec lu quai dans les arsenaux
uianiimoH. il Italeau-canon, Conception d'un tout potii na-
vire de çuerre devant porter un canon; cY-iait un vén-
taMe alliit flottant, il Itatuau ntationnaire ou Slationnaire,
l'eiit biitimont do (,niorro mouillé À l'entrée d'une rade,
d'un port, ouàremtjouchure d'un lleuvo, pour veillera l'cré-
cuiion des r6ti:lements, ou pour indiquer aux navires de
(,'iiorre qui arrivent le poste qu'ils doivent occuper. • Ba-
tcan-hôptiat, Bateau destiné Â recevoir et a transporter
los malades et les blessés, ll Bateau du fleur». Jonque na-
viguant sur los fleuves de Chine et qui est, pour les Cé-
lestes, un lieu de plaisir (ce sont des lieux de prostitu-
tion.) Il Bateau-vanne, Appareil .servant dans les égouts À
draguer et nettoyer la cuvette, ii Bateau de loch. Pièce de
bois dur lestée qui se tient verticalement dans l'eau, et,
par sa résistance, permet à la ligne de loch de se dérou-
ler. Il Bateau-maire, Celui qui est en ti'te d'un convoi, s Ba-
teau de telle. Bateau sur lequel sont établis les bancs ou
selles des lavandières, ii Bateau fluaial. Bateau destiné a na-
viguer sur les fleuves ou sur les lacs. (Les types du bateau
fluvial sont très nombreux ; il y a los remorçrueurt et les

1- Bateau a voilei

— Enctcl. Quand on casse l'extrémité de la pointe
d'une larme batavique, toute la masse se réduit en pous-
sière, en produisant une légère détonation. Ce
Shénomène est dû à ce que, par suite du re-
'oidissement brusque, la pièce se trouve com-

posée de différentes couches de verre inégale-
ment trempées. Ces couches sont dans une
sorte d'équilibre forcé, qui est simplement
maintenu par la solidarité des molécules de la
surface, et qui est rompu aussitôt que l'on
opère une solution do continuité quelconque
dans l'enveloppe. Les larmes bataviques se
nommaient, en Angleterre, gouttes du prince
Bupert, parce que ce fut ce prince qui los in-
troduisit le premier dans ce pays.

Batavodurum, ville anc. des Bataves
(Germanie H»), entre la Meuse et le 'Wahal, dont l'empla-
cement exact est inconnu.

— .5. Bateau parisien. — 6. Bateau-feu. it>at«àu a vap«ai.

I BATAVIOIX n. f. Montant en ferBATAYOLE {la-l-orj

ou en cuivre qui
supporte les ram-
bardes ou garde

-

ifous des hunes,
passerelles, passa-
vants. Souvent, lo

garde-fou n'est
qu'un simple cor-
dage passé dans les
yeux qui terminent
les batayoles.

BatBIE ( Ansel-
mo-Polycarpo

1, ju-
risconsulte, écono-
miste et homme politique fraiirais, né à Seissan (Gers) en
18S8, mort à Pans en 1887. Auditeur au Conseil d'Etat en

I 1849, il se vit écarté de ce corps en 1852. Etant docteur en
droit, Il se tourna vers l'onseigneraont. L professa dans

. baOlj'ole.

employée par les potiers comme pièce de rapport, ll En-
tourage du pied d un chandelier, li Lamelle d'or ou d'ar-
gent épousant la forme du contour d'un bijou.

BATEAU ((o — do l'anglo-saxon bal, même sens) n. m.
Nom générique donné aux navires d'échantillon moyen, et
qu'on applique à tort aux navires à voiles ou à vapeur de
lout tonnage : Baikad pécheur. Batkad de commerce. Ba-
teau rff plaisance.
— Par ext. Charge d'un bateau : Un batead de bois,

de caillitux. déciment, etc.
— Au point de vue de la marche, on divise les bateaux

en bateaux à ranies. bateaux à voiles, bateaitx à vapeur,
suivant qu'ils sont actionnés par des rames, par le vent ou
par la vapeur.
— Suivant les usages auxquels il est destiné, le bateau

prend un nom spécial ou accole à son nom celui de sou
emploi : Bateau testeur. Bateau qui porte du lest à bord.
II Bateau-poste, Bateau qui fait le courrier, ll Hateau-ci-
teme. Bateau plat, destiné à transporter l'eau douce, il Ba-
teau à eau. Sorte de bateau-citerne, ii Bateau-pompe, Qui
porte des pompes d'épuisement ou de remplissage. Il Ba-
teau de pèche. Barque qui sert à la pêche, ll Bateau-porte,
Porte flottante qui sert â fermer un bassin de radoub, ll Ba-
teau-boeuf, Gros bateau de pêche très solidement construit.
II Bateau de passage. Barque ou bac qui fait le va-et-vient.
Il Bateau ou Canot de sametage. ll Bateau-pi tote. Embarca-
tion qui conduit les pilotes à la recherche dos navires qui
rentrent, n Bateau-drague ou Bateau-rabot, Bateau qui sert
^ draguer les passes. Il Bateau-feu ou Ba/eau-pAare, Bateau
indiquant un danger, une passe, au moyen do feux, ll Bateau
punté. Bateau dont les fonds sont à 1 abri au moyen d'un
pont. II Bateau non ponté. Bateau dont les fonds sont à l'air
libre, ii Bateau-cigare, Bateau allongé comme un cigare.

II Bateau sous-marin. Bateau qui est destiné à naviguer
sous l'eau, n Bateau-torpilleur, Petit bâtiment de guerre
arme de torpilles, il Bateau de semitude. Chaland on pon-
ton. II B(i(caii-<raJneaii. Embarcation disposée de façon à
pouvoir voyager à la voile sur la glace, n Bateau à ponlun.

toueurs, employés à remorquer les bateaux de charge; les
bateaux omnibus, parisiens, mouches, hirondelles, etc. . desti-
nésau transport des voyageurs.) il Bateau-tavoir.V .u^vout.— Bateau à glace. Sorte de panier en osier, recouvert
de toile imperméable. Au fond se trouve ua trou. 'On
avance, sur cette légère embarcation, sur la glace de peu
d'épaisseur, et on peut, en arrivant jusqu'à l'orifice par
où un accident s'est produit, laisser couler une échelle et
tenter de sauver la victime sous laquelle la glace a cédé.
Les types les plus parfaits sont ceux du Français de Lian-
court et de l'Allemand Ritzlc.)
— Bateau à air. Caisse en tôle à plusieurs comparti-

ments. (Le dernier, ouvert à la partie inférieure, s'appliquait
au fond de l'eau sur l'endroit où l'on voulait travailler.
On chassait l'eau on envoyant de l'air, et les ouvriers pou-
vaient alors préparer leurs mines et opérer comme à l'air
libre. Us remplacèrent les petites cloches à plongeur, et
à présent, ce système perfectionné prend encore lo nom
de • cloche à plongeur > , ou de • caisson à air comprimé .)— Bateau routeur. Imaginé par l'ingénieur Bazin, qui
procéda, en 18B6, aux premiers essais sur la Seine, i Pa-
ris. Ce bateau a une forme spéciale : il se compose d'un

Bateau rouleur.

épais tablier rectangulaire qne supportent de gigantes-
ques roues creuses ou flotteurs, maintenant cette plate-
forme à 6 ou ? mètres au-dessus du niveau de l'eau. Le
mouvement de propu'sion e.st donné par une hélice logée
dans l'axe du chenal que laissent les flotteurs entre eux.



BÂTÉE — BATHANGIE
Les roues, qu'actionne une puissante machine à vapeur,

roulent sur la masse liquide. La plate-forme supporte la

machinerie et la chaufferie, ainsi que les cabines des pas-

sagers et de l'équipage. Dans son épaisseur sont conte-

nus les soutes à charbon et les cales à marchandises.

Enfin le gouvernail habituel se trouve remplacé par une

colonne métallique creuse, lançant un puissant jet deau

dont l'action s'ajoute à celle de la machine.

~ Pont de bateaux, Pont composé dun tablier en bois

porté par des bateaux amarrés.
— Imc. Arriver en trois bateaux, Arriver avec un apparat,

une solennité extraordinaires. (Cette expression, qu on em-

ploie en parlant d'une personne ou d'une chose dont on

veut relever l'importance affectée, est une allusion a

l'usage de faire escorter par des vaisseaux de guerre un

vaisseau de transport qui est richement chargé ou qui a

quelque passager illustre à son bord.) il II n'en vient que

deux en trois bateaux. Se dit ironicjuement des personnes

que l'on vante ou qui se vantent dune manière outrée, à

qui l'on donne ou qui se donnent une importance exagérée.

_ Pop. ou fam. Monter un bateau à quelqu'un : l" Fatiguer

quelqu'un par une plaisanterie indéfiniment répétée ;
2" Du-

per une personne, lui en faire accroire, il On dit aussi, dans

ce deraiev sens. Mener quelqu'un en bateau, il Etre d'un autre

bateau. Etre d'une autre génération, d'un autre caractère.

Il Etre du dernier bateau. Etre de (ou à) la dernière mode.
— Argot. Faire le bateau. Se dit de deux joueurs qui

s'entendent pour faire perdre ceux qui parient contre un

de leurs affidés. il On dit aussi faire une galiote, one cïaye.

~ Comm. Bois, Charbon de bateau. Bois, Charbon ap-

porté sur les rivières par les bateaux.
— Econ. dom. Petit plat en forme de bateau, pour ser-

vir des hors-d'œuvre.
— Géol. Courbure concave et de petites dimensions que

présente l'allure d'un terrain, d'une couche, d'un filon.

\\ Fond de bateau, La partie inférieure de cette courbure.

— MoU. Nom d'une grande espèce de patelle. ti Bateau

ponté,^om commun aux grandes espècesdugenre crépidulc.

— Techn. Menuiserie d'une partie de carrosse, ii Lit en

bateau. Lit dont les pans recourbés rappellent la coupe

d'un bateau.
— Encycl. Mar. Les modes de propulsion des bateaux

sont la voile, Vaviron, le touage, la vapeur par application

directe ou par remorquage. Les bateaux à vapeur sont en

fer, les bateaux à voiles et les chalands en bois ou en fer.

Les couples, le bordé et le vaigrage ne se ressemblent

dans aucun type. Le nom de bateau à vapeur est donné aux

seuls bâtiments de petit cabotage et de petit tonnage, et à

ceux qui naviguent sur les fleuves, canaux, lacs. Les autres

s'appellent bâtiments ou ?iavires, paquebots ou steamers.

C'est Papin qui pensa le premier à se servir de la vapeur,

dont il voulait appliquer directement l'effort sur les rames.

Un essai qu'il fit en 1707 à Cassel, sur la Fulda, fut cou-

ronné de succès ; mais les bateliers de Wera, au confluent

de la Wera etde la Fulda, mirent son bateau en pièces.

En 1736, Jonathan HuUs obtint patente pour un bateau qui

devait avoir deux roues à l'arrière ; mais l'argent lui man-
qua. En 1770, Watt perfectionna la machine Newcomen,
mais un essai tenté sur la Seine ne fut pas heureux. En
1773, le marquis de Jouffroy d'Abbans, ayant vu les pompes
à feu de Chaillot, résolut ae les appliquer à la marche des

bateaux. Il lança, en 1776, sur le Doubs, un pyroscaphe de

13 m. de long et de 2 de large, qui marcha très bien ; il en

construisit un plus grand en 1782, qui avait 41 m. de long,

4"", 15 de large, et portait deux roues à aubes. Ses essais

ayant parfaitement réussi, il demanda un privilège pour

quinze ans. Le ministre Calonne refusa dans une ironi-

que réponse. Jouffroy mourut en 1832, aux Invalides, après

avoir assisté au triomphe de Fulton. La solution fut cner-

chée en même temps par Guyon de La Plombière (1776) et

l'abbé d'Arnal, chanoine d'Al'ais (1781); en Angleterre, par
Patrick Miller (1787), lord Stanbope (1795), Baldwin (1796),

qui échouèrent, comme Symington en 1801 et Desbancs en

1802. Aux Etats-Unis, Jonn Fitcb {I78û)et James Rumsay
(1787) ne furent pas plus heureux. Robert Livingstone,

seul, arriva presque au but. Enfin, Fulton, Américain
aussi, après avoir dépensé à la France de grosses sommes
d'argent, dans des essais de mines sous-marines qui échouè-

rent, proposa à Napoléon P% qui le refusa, un bateau à
vapeur à roues, qui parcourut 5.7G0 m. par heure. Fulton
rentra en Amérique, fit construire une forte chaudière

en Angleterre, et la mit sur un bateau, le Clermont. Le
16 août 1807, son bateau, de 50 m. de long et de 5 m. de

large, fit son premier voyage, et remonta de New-York à

Albany avec la plus grande facilité : la navigation à va-
peur était créée. Dès 1812, l'Angleterre lance, sur laClyde,

un bateau à vapeur, la Comète. Bientôt, les pyroscapbes
s'aventurèrent en haute mer; \e Bob-Boy alla en 1815 de
la Clyde à Belfast. En juillet 1819, le Savannah franchit

l'Atlantique et atterrit à New-York ; depuis cette épo-
que, l'évolution n'a plus subi d'arrêt. En 1823, la marine
royale française commence à son tour sa transformation,

l'hélice se découvre; Dupuy de Lôme.par ses savants tra-

vaux, donne à la marine à vapeur un large essor, et, avec
les cuirassés type Su/fren et les frégates type Gloire, Cou-
ronne, la France tient, pour un temps trop court, malheu-
reusement, la tête des marines de l'Europe. En même temps,
les machines se modifient, les condenseurs par mélange
remplacent l'évacuation à l'air libre et les condenseurs
par surface viennent à leur tour quand la pi'ession monte
aux chaudières. Le bois est définitivement remplacé par le

fer ou l'acier, dans les coques des bateaux. La détente de
Wolff est remplacée parles machines compound, puis par
la triple et la quadruple expansion, avec des pressions aux
chaudiôresde U à 17 atmospnèreg. La vitesse devient leprin-

cipal facteur des bateaux, et on passe des 6 kilom. à l'heure

du C^eïwoni de Fulton, aux 30 et 32 nœuds, soit 79 kilom.,

donnéspar le torpilleur français le J^orban, dû à Normand,
et par la Turbima, bateau anglais d'un système nouveau.
V. RODES, HÉLICE, TORPiLLEDRS. — Pour les règlements con-
cernant la rcg:lementation de la navigation, v. navigation.
— Dr. L'article 531 du Code civ. classe les bateaux parmi

los biens « meubles «; mais l'article 630 du Code de proc.

civ. établit pour leur saisie et leur vente des formes parti-

culières. Comme moyens de transport, les bateaux sont
soumis au droit de navigation et aux formalités que néces-
site la perception de ce droit. Sur mer, la navigation des
bateaux à vapeur est réglementée par l'ordonnance royale
du 17 janvier ISiG. Sur les fleuves et rivières, cette même
navigation a été, tout d'abord, régie pnr l'ordonnance
royale du 23 mai 18V3 ; mais cotte ordonnance a été révi-

sée 01 rapportée par un décret du 9 avril 18S3. Ce d6i:rct a

eu un double objet, résumé en ces termes dans un rapport

spécial du ministre des travaux publics : « Mettre la

réglementation en harmonie avec les progrès accomplis,

et faciliter l'industrie du transport par eau, tout en assu-

rant les garanties qu'exige la sécurité publique. » A Paris

et dans le département de la Seine, une ordonnance de po-

lice du 25 octobre 1840 oblige les bateaux de toute espèce,

employés à la navigation, à porter, sur leur arrière, en

grosses lettres blanches, sur un fond noir, une devise,

ainsi que le nom et le domicile de leur propriétaire.

BÂTÉE (rad. battre) n. f. Terre pétrie en une fois dans

la caisse du verrier pour la confection des pots ou creu-

sets à fondre, il Ecueile de bois pour le lavage des sables

aurifères. (On écrit aussi battéb.)

BATEILLE {tèll [Il mil.]) n. f. Parapet ou mur d'appui

construit extériem-ement autour de la bure d'une forge.

BatÉKÉS, population du Congo français, établie entre

l'Ogôoué et l'AUma. — Un Batéké.
— Encycl. Les Batékés sont des hommes assez grands,

avec une tête relativement petite ; leur peau est très noire,

et tous leurs traits sont franchement nigritiques. Leur cos-

tume se compose uniquement d'un pagne en fibres de pal-

mier tressées qui leur descend jusqu'aux genoux. Les orne-

ments sont réservés à l'homme : il se pare de plumes sur la

tête, de perles blanches et bleues au cou, et d'anneaux de

cuivre aux bras. Les Batékés se livrent à la culture, et

se nourrissent surtout de produits végétaux; ils n'ont que

peu d'animaux domestiques. Leurs habitations sont assez

soignées. Leurs armes consistent en flèches empoisonnées

et en sagaies. Ils aiment le bruit, et toutes leurs fêtes s'ac-

compagnent de danses, de musique et de chants.

BATEX*AGE n. m. Service de bateaux assurant la commu-
nication des navires entre eux ou avec la terre, le trans-

port des passagers et des marchandises, il Droit de trans-

port payé à un batelier, il Exercice du métier de bateleur.
— Faire le batelage, Aller chercher avec des canots le

poisson pris par les pêcheurs, pour le vendre et rapporter

à ces derniers les filets ou l'appât nécessaire pour leur

éviter de rentrer au mouillage.

BATELÉE n. f. Charge, contenu d'un bateau : Une râte-

lée de promeneurs. Une batelèe de frvits.

— Fig. Grande quantité : Une batelee de gens.
— En T. dadmin., on donne le nom de batelée au Poids

réglementaire fixé par les ordonnances de marine et déter-

minant, dans le but de prévenir tout accident, le maxi-

mum de la quantité de personnes ou de marchandises
qu'un bateau peut prendre à son bord.

BATELER (prend II devant une syllabe muette : Je râ-
telle. Tu RATELLERAS) V. a. Transporter par bateaux : Ba-
TELER du poisson. Il Conduire un bateau. (Peu usité.)

BATELER (rad. bateau. — Prend II devant une syllabe

muette : Je batelle. Il batellera) v. n. Débiter ou faire

des bouffonneries comme un bateleur.

BATELERIE n. f. Tour, bouffonnerie debateleur. (Peu us.)

BATELET {k^'j n. m. Petit bateau à rames.

BATELEUR, EUSE (de l'anc. franç. basteler, jouer des
(jdsfeaux, petits bâtons, baguettes d'escamoteurs) n. Per-

sonne qui amuse le public, en plein vent, par des bouffon-

neries, des tours de force ou d adresse : La grande famille

des BATELEURS Comprend une variété infinie de types.

— Par dénigr. Bouffon de société, ii Acteur.
— Fig. Charlatan -.Hua des bateleurs de variitê.

(Balz.) Il Syn., en ce sens, de saltimbanque.
— Encycl. Le bateleur fut à l'origine un homme qui exé-

cutait des tours à l'aide d'un bâton ou d'une baguette. Mais,
de très bonne heure, il cesse de considérer cet accessoire
comme un attribut indispensable de sa profession, et de-
vient un amuseur sans caractère précis.

Le métier do bateleur remonte aux temps les plus éloi-

gnés. Les Grecs le connaissaient. Les Romains préféraient

les jeux cruels du cirque ; toutefois, ils avaient aussi des
bateleurs, et la Gaule, devenue romaine, emprunta à ses

vainqueurs tous leurs genres de divertissements.
Les spectacles des histrions et des bateleurs furent en

grande iaveurdèsleiv*et le v* siècle. Leur prospérité dura
jusqu'au jour oîi les gens d'Eglise, qu'ils avaient parfois la

hardiesse de critiquer, élevèrent la voix contre eux. et bien-

tôt les bateleurs furent tellement décriés qu'ils devinrent
fort rares. Au ix« et au x* siècles, les calamités publiques,
les misères excessives, les exilèrent presque complète-
ment. A l'avènement de Hugues Capet, c'est à peine si

l'on en trouve quelques-uns confondus avec les mimes et

les baladins, et menant comme eux une vie errante et

précaire. D'ailleurs, les troubadours, dans le Midi, et les

trouvères, dans le Nord, allaient s'emparer de l'attention

publique. Néanmoins, c'est grâce à eux que les bateleurs
devaient un jour reconquérir la faveur publique. Quelques-
uns de ces poètes, en effet, devenus riches, et ne voulant
plus se déplacer, prirent à leur service des jongleurs ou
ménestrels, qui colportèrent les œuvres de leurs patrons.
Ordinairement, le jongleur était le chef d'une troupe

composée de chanteurs, de conteurs, de musiciens, de far-
ceurs etde bateleurs, qui s'associaient pour mettre leurs
talents et leurs profits en commun. On les recherchait et

on les payait fort cher, surtout au xii* siècle, qui fut pour
les histrions une époque fortunée. Leur vogue dura jusqu'au
moment où, par les représentations des Mystères, les con-

frères de la passion, les clercs de la basoche et les enfants
sans-souci créèrent le théâtre de France : jongleurs, mé-
nestrels et histrions abandonnèrent alors leurs prétendues
fonctions dramatiques et devinrent de simples danseurs.

Aujourd'hui encore, " bateleur » est un nom générique,
englobant une foule de professions diverses : baladin, ban-
qniste, charlatan, farceur, opérateur, paradiste, etc. Il s'ap-

plique à tous les joyeux compères qui ont conservé d'âge
en âge la tradition au rire et de l'esprit gaulois : tels Brus-
cambille. Gauthier-Garguille. Gros-GuilIaume, Turlupin,
sans oublier les Barry, les Bobèche, les Galimafré, les

Mondor, lesTabarin, TesTaconnet, etc.

BATELEUSE n. f. Espèce d'alouette d'Afrique.

BATELIER {li-è), ÈRE n. Celui, celle qui dirige et con-
duit, sur un cours d'eau, un bateau affecté au batelage.
— adj. : Compagnie batelière.
— Kncycl. Dr. Les hateliers qui transportent des per-

sonnes ou des marchandises, avec des bateaux leur appar-
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tenant ou loués par eux, sont considérés comme se livran'

à dos opérations de commerce. Le détournement, par un
batelier, d'objets confiés à sa garde comme 'batelier, ne
constitue pas simplement le délit d'abus de confiance,

mais un vol particulièrement grave, puni de la réclusion

par l'article 386, § 4, du Code pénal. L'article 387 du môme
,

code prévoit un abus de confiance spécial de la part des
bateliers ou de leurs préposés : l'altération des vins ou de
toute autre espèce de liquides ou marchandises dont le

transport leur a été confié. Si l'altération a été commise
ou tentée par le mélange de substances malfaisantes, la

peine applicable est un emprisonnement de 2 à 5 ans, une
amende de 25 à 500 francs, et, en outre, facultativement,
pendant cinq ans au moins et dix au plus, la privation des

droits mentionnés dans l'article 42 du Code pénal, ainsi que
l'interdiction de séjour. S'il n'y a pas eu mélange de sub-

stances malfaisantes, la peine est réduite â un emprison-
nement de 1 mois â l an et à une amende de 16 à 100 francs.

Batelier d'Aviron (Jacques Le), jurisconsulte
français du xvi= siècle. Il était avocat au présidial d'E-
vreux, et a écrit des Commentaires sur la coutume de Nor-
mandie, publiés à Rouen en 162G, à la suite de ceux de
Bérault et de Godefroy.

BATELLERIE n. f. Ensemble des bateaux qui font le

tran.sport des marchandises sur les fleuves et rivières.

BATEMANNIE (ma-n'i) n. f. Genre d'orcliidacées, tribu

des vandées, comprenant cinq ou six espèces de l'Amé-
rique tropicale.

BÂTER V. a. Mettre un bât : Bâter un âne, un vmlet.
— Neutral. Bien ou mal bâter. Aller, convenir bien ou

mal, comme un bât qui va ou ne va pas à la béte qui le

porte : Affaire qui bâte bien, qui bâte mal.

Bâté, ëe part. pass. et adj.
— Fig. Qui subit un joug moral :

Combien voit-on de gens sottement enti^téa.

Qui, nés avec le bât, veulent mourir hâtés!

— Loc. fam. Ane bâté. Personne excessivement sotte

ou ignorante.
— Pbov. : L'âne du commun est toujours le plus mal

bâté, Il n'est rien de moins soigné que ce qui appartient
au public.
— Anton. Débâter.

Bâtes (Jean), célèbre organiste anglais, né en 1740,

mort en 1799. Il fut chargé de la direction des oratorios

exécutés chaque année à "^"estminster pour l'anniversaire

de la mort de Heendel. Bâtes a composé un opéra, Phar-
7iaces, trois opérettes, des sonates pour piano, etc. — Sa
femme, Sara Bates, connue d'abord sous le nom de miss
Harrop, acquit la réputation d'une cantatrice excellente,

tant par la pureté et l'étendue de sa voix que par l'expres-

sion dramatique.

BATEUL n. m. Partie du harnais des bêtes de somme,
qui leur bat sur la croupe, ii On écrit aussi bateoil, et on
dit aussi bacul, bacule, bat-cul ou batte-cul.

BAT-FIUÈRE (6a) n. m. Dans les tréfileries, Instrument
en usage pour battre les fils de fer. n Des bat-filière.

BAT-FLANC {ba-flan — de battre, et flanc) n. m. Pièces
de bois à arêtes arrondies
que l'on suspend dans les

écuries afin de séparer deux
chevaux l'un de l'autre.

Il PI. Des bat-flanc.

BATH n.m.Pêch. V.bat.
— Métrol. Mesure de ca-

pacité en usage en Pales-
tine et équivalant à 18 litres ^^
environ.

BATH n. m. Papier à
lettres de provenance an-
glaise, do belle qualité,

originairement fabriqué à
Bath et qui a joui d'une
grande vogue : Marie Du-
plessis, la « Dame aux ca-
mélias n, je servait pour sa
correspondance de papier
BATH rose.

Adj-, adv. et pop. Se
1. Bat-Qanc ; 2. Bat-flanc dit barre.

dit de tout ce qui est beau, joli, bon, bien ; Spectacle bath.
Chapeau BATH. Femme BATH. (Le mot anglais, devenu
français, ou plutôt populaire, argotique, doit évidemment
sa signification élogieuse au papier à lettres dont il est

question plus haut.)
— Le mot bath, enfin, s'écrit quelquefois bâte, et est

alors un substantif des deux genres : Etre de la bâte. Etre

heureux, n Du bâte. De l'or ou de l'argent, n Faire bâte.

Pour la police, Arrêter un voleur.

Bath, ville d'Angleterre (comtéde Somerset), sur l'Avon

et sur le chemin de fer Great-Western ; 52.000 hab. Ecole

de belles-lettres et de sciences, école de sciences appli-

quées, sociétés littéraires et artistiques, théâtre, etc. Ce
qui distingue surtout cette ville, ce sont ses sources ther-

males et ses magnifiques établissements de bains, les plus

fréquentés du Royaume-lJni. Les eaux de Bath, connues
dès l'époque romaine, sont sulfatées et calcaires.

On y remarque les ruines d'un temple de Minerve, élevé

par Agricola; la cathédrale de Saint-Pierre et Saint-Paul,

vénérable monument d'architecture ogivale, terminé en

1582, qui possède un grand portail occidental remarquable
par sa richesse, et les monuments de l'acteur Kean, de

f'évêque Montagne, du colonel Newton, d'Herman Kateu-
kamp, et de l'amirai Bikerton, par Chantrey.

Bath, ville des Etats-Unis (Etat du Maine), sur I--

Kennebeck, avec un port et des chantiers de constructi'uj

navale; 8.700 hab. Reliée par un chemin de fer à Portland

et à Augusta. — On trouve des villes du même nom dans

la Virginie, la Caroline du Nord et l'Etat de New-York.

BathANG, ville du Thibet oriental, sur le Pa-Tch'ou
ou Kin-Tcba-Kiang (cours supérieur du fleuve Bleu), an-

nexée à la province chinoise du Ssé-Tchuen en 1791. Son
territoire est très fertile en céréales ei en fruits. Bathang
est renommée pour la perfection de ses tasses à thé en ra-

cine de vigne, et de ses statuettes de cuivre ou de bronze.

BATHANGIE f ;i — du gr. hnthus. profond, et agkia,

fond) n. f. Genre dunihozoairos à polypier, composé
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de polypiôritcs courts ot rétinis pur uno expansion basi-

lairo (îossilos dans l'oligocànci.

BATHÈLE n. m. Gonro de lichon. Syn. do trypi'cthèle.

Il On dit aussi datiiklidm.

BATHÉNIENS (ni-in) n. m. pi. Hist. V. assassins, et

ISMAKLIKNS. — I/h nATHliNIEN.

BathgatE, villo d'Ecosse (comté de Linlithgow) ;

10.000 hall. Exploitation do houille et de fer; fabrication

do cotons ; foires aux bestiaux.

BaTHIE (La), comm. do la Savoie, arrond. et à 8 kil.

d'AIborivillo, près de l'Isère; 1.283 hab. Ardoisières; mar-
tinets.

Bathilde ou Batilde (sainte), épouse do Clovis II,

morto on i;si). Sa {Me est célébrée le 30 janvier, jour de
l'annivcrsaii-o de sa mort.
Quelques chroniqueurs la font drs.Mi-li^- I.>^

| rinces

saxons d'Angleterre. Le fait est donini , i; ii n i. était

esclave chez Erchinoald, mairo du j.;!; u - ' m ,, ii.-,> au
service de sa femme. Le jeune roi i i..\i. n r- .,. ontra
Bathilde chez Erchinoald ; îl fut toucliM de sa grfi.-o ot do
sa beauté, et l'épousa. En novembre 656, Clovis II mourut.
Il laissait de sa belle esclave saxonne trois fils : Clotaire,

Childéric et Thierry. Une assemblée générale des pri-

mats choisit Clotaire, l'aîné, pour roi unique. Bathilde fut

nommée régente. Erchinoald resta comme serviteur de
son ancienne servante. Grâce au concours de ce sage con-
seiller, Bathilde remplit ses difficiles fonctions avec autant
de dignité que de sagesse. Erchinoald, mort en 659, fut

remplacé par Ebroïn. Celui-ci était un homme dominant
et brutal. Bathilde, douce et sage, seretira(665)en l'abbaye

de Chellos, qu'elle avait fondée, et se soumit aux règles

sévères qu'elle-môme avait dictées, et àl'abbesse nommée
par elle. Bathilde mourut à l'âge de quarante-cinq ans.

Ses restes furent inhumés dans le couvent. Elle a été ca-

nonisée par le pape Nicolas X".

BATH-KOL n. m. Nom ç[ui, en hébreu, signifie lit-

téralement la fille de la voix, et que les Hébreux don-
naient à un genre do divination consistant dans le présage
tiré d'un bruit, d'un son ou d'une parole entendus par
hasard.

BATHME (gr. bathmos, même sens) n. m. Cavité d'un os,

dans laquelle s'enchâsse la saillie d'un autre os. ii On dit

aussi HATHMUS.

BATHMISME [missm) n m. Nom donné par E.-D. Cope,
rln'f de l'école néo-lamarckienne d'Amérique du Nord, â
mil- certaine énergie topographique de croissance, énergie
il souvenir qui ne se traduirait par aucune condition ma-
l'i ii>||e, et imaginée pour expliquer l'hérédité des carac-
\'-v'^-^ acquis.

BATHMOGÉRAS (?*a5s— dugr. bathmos, degré, et kéras,
.Ml 11.^) n. m. Genre de céphalopodes prosiphonates fos-
sil.-,, division des nothocéraiidés.

Encycl. Les bathmocéras sont des céphalopodes
iiir;il)ranchiaux, dont les goulots siphonaux sont dirigés
«Il avant. Leur coquille est étirée, à cloisons simples,
r.iiipiochôes, dirigées en avant, dans le voisinage du si-

ph-ii (silurien inférieur de la Bohême, de la Scandinavie
• : le l'Amérique du Nord).

BATHMOGÉNÈSE(dugr. bathmos, degré, etgénos, nais-
san' I» M t. l'.msirii.îion des organismes vivants au moyen
dr 1 fiiiTL'i'' sjM-i lalc appelée bathmisme.

BATHOMÈTRE (du gr. batlios, profondeur, et métron,
III' sure) n. m. Instrument destiné à mesurer la profondeur

- Encycl. Le bathomèlre a été imaginé par le physicien
alt'-mand C. W. Siemens pour mesurer, sans le secours du
lil -ip sonde, la profondeur de la mer en un endroit déter-
iniiip. On sait que l'attraction exercée par une masse de
l'iciiie déterminée sur une autre masse
esr proportionnelle à la densité de la

masse agissante; or la densité de l'eau
étrmt deux ou trois fois moindre que
( illo des matières solides qui com-
pnsc-nt l'écorce terrestre, on conçoit
(jii.' l'attraction exercée sur une masse
ii\c, par les parties voisines de la

m:i-<se terrestre, soit d'autant moindre
qup cotte partie de la masse terrestre
i l'iitient une plus grande quantité
«1 i;ni, et, par conséquent, que la pro-
fniiicur de cette eau est plus grande.
L':ip['arcil de Siemens se compose
cssi-ntiellement d'un grand vase con-
t'ii:ait une quantité fixe de mercure,
Il ilont le lond, appelé diaphragme,
infinie comme un piston dans un corps
I vlindrique, est maintenu par un res-
s'iii à boudin. Ce diaphragme sup-
|i rio ainsi un poids qui tend le res-
sMii. Lorsque l'intensité de la pesan-
l'iir augmente, la flexion du ressort BathomOtre.
;)u.:incnte aussi. Le diaphragme s'a-
I. lisse, entraînant le mercure dans son mouvement: le
Il iphragme s'élève, au contraire, quand l'intensité de la

I,i-s mouvements du mercure dans le vase se traduisent
.m icliors par ceux d'une colonne de mercure contenue
Knis un tube de verre en communication avec le mercure
In vase, et enroulé sur lui-même en spirale. Le tube doit
'I : h. Ml/. filial, afin que le mercure qui s'y trouve contenu
II rv. 1

, ! 1. une pression sur le diaphragme. L'instrument
11. |'< r . iri« gradué théoriquement avec quelque exacti-
tul ni, lis un le gradue empiriquement à l'aide de deux
iiii>iii-es directes faites au fil de sonde. Une fois ces deux
I' jM-res tracés sur le tube, il suffit de diviser leur dis-
t.iiho on parties égales; les variations de profondeur
suit sensiblement proportionnelles au nombre des divi-
M'uis parcourues par l'extrémité de la colonne mercuricUe.
I.<s évaluations ainsi obtenues ne sont qu'approchées et
III lipient, non pas la profondeur au point précis ou l'on se
ii'iive, mais la profondeur moyenne de la région avoisi-
ii.iiite. A cette réserve près, lès indications de l'appareil
>r r>L.nt toujours montrées d'accord avec les mesures di-
!.. les. La profondeur moyenne se rapporte à une super-
ticie de 500 m. de rayon environ.

BATHOMÉTRIE l'rad. bathomètre) n. f. Art de déterminer
les profondours de la mer.

BATIIELE BATIIYPTERIS
BATHOMÉTRIQUE adj. Relatif â la bathométrio : Me-

SUrPS BATHOM|>TB(Qri-:.S.

Bath-on-HUDSON, village des Etats-Unis (Etat de
Nr\v-Yi>rki, sur Vl/uilnon; 2.400 hab. Source minérale.

BATHONIEN. ENNE ini-in, en — rad. Bath, nom de la

ville où cotte couclio de la grande ooHtho est le mieux dé-
veloppée) adj. Se dit de la partie supérieure du terrain
jurassique moyen.
— n. m. Lobathonien est situé immédiatement au-des-

sus du bajocion et au-dessous do l'oxfordien.
— Encycl. L'étage bathonieh a été constitué avec les

divisions fuller's eartk, great oolite, bradford-clay ot
cornsbrash de William Smith. Il a été divisé depuis en
vêsulien (de Vesoul) à la base, et en bradfordicn (do Brad-
ford) au sommet. Les fossiles caractéristiques sont, â la

partie inférieure : oppelia fusca, morphoceras polymorphnm,
et perisphinctes zigzag, et â la partie supérieure : oppelia
aspidoides, œcotraustcs serrigcrus et oTytioticeras aiscus.

BaTHORI, ancienne famillo hongroise, qui a donné à la

Transylvanie plusieurs princes et un roi à la Pologne.
L'ancêtre s'appelait Briccids, qui prit le nom de Bathori
[do bator, vaillant) sous le roi Ladislas IV (1272-1290). Les
membres les plus connus do cette famille sont : Stéphane
Bathori. né en 1503, mort en 15S6. (Prince de Transyl-
vanie et depuis 1576 roi de Pologne. Brave, actif, juste, il

eut un règne glorieux.
Il triompha de son com-
pétiteur Maximilien d'A u-

triche, lutta pendant cinq
ans contre les Russes,
leur enleva la Courlando,
réorganisa l'administra-
tion civile, fonda l'aca-

démie de Wilna, et créa
la cavalerie polonaise)

;— SiGisMOND Bathori,
neveu du précédent. (Il

fut dominé, dit-on, par les

jésuites, qui avaient été
ses maîtres. En 1596, il

vendit sa principauté de
Transylvanie à l'empe- y
reur Rodolphe II, d'Au- W^
triche, qui rêvait de se

^'^

rendre maître de ce pays,
comme il l'avait fait pour
la Hongrie. Sigismond
devait recevoir, en
échange de sa princi-
pauté, quelques terres en Stéphane Bathon.
^Nilésie, le chapeau de
cardinal, et une pension viagère. Plus tard, regrettant cet

acte, il appela les Turcs à son aide, fut battu avec eux, et

demanda son pardon. Il mourut à Prague en 1613.) — Le
dernier Bathori sur le trône de Transylvanie fut Gabrikl
(1608-1613), qui devint odieux par son orgueil et ses dé-

bauches, fut chassé par Bethlen et assassiné à Nagyva-
rad. — Ei.iSABiiTH Bathori, femme du comte Nadasd^,
est fameuse par ses actes de cruauté inouïs. (Elle fit

égorger à peu près quatre-vingts jeunes paysannes dans
son cli^teau de Csejtne [comitat de Nyitra] pour se bai-

gner dans leur sang. Surprise en flagrant délit par le pa-
latin Georges Thurzo [1610], elle fut condamnée à une dé-

tention perpétuelle, et ses complices furent brûlées vives.)

BATHRIK n. m. Nom sous lequel on désigne les pa-
triarches chrétiens, dans les pays orientaux.

BathueL, petit-fils d'un frère d'Abraham et père de
Rébecca. Il accueillit Eliézer, serviteur d'.\braham, et lui

permit d'emmener Rébecca pour quelle épousât Isaac, fils

d'Abraham.

BathuRIN ou BatOURINE, village de la Russie
d'Europe (gouvern. de Tchernigow); 14.000 hab. Ancienne
ré.sidence de l'hetnian des Cosaques. Prise et saccagée
par les Russes on 1708.

BathuRST ou BathuRST-TOWN, colonie et ville an-
^'laise de la Sénégambie. V. Sainte-Marie-de-Bathurst.

Bathurst, ville d'Australie (Nouvelle-Galles du Sud),

sur le Macquarie; 9.100 hab. Tanneries, brasseries, mino-
teries, mines d'or, de cuivre, d'argent. Cette ville, la pre-
mière fondée à l'intérieur de l'Australie, est le chef-lieu

d'un comté peuplé de 30.000 hab.

Bathurst, nom d'une famille anglaise dont l'origine

renioute à la conquête de l'Angleterre par les Normands,
ei qui cftmiito plusieurs membres distingués, comme :

Kalph Bathurst, poète et savant (1620-1704;i, né à Hot-
horpe. comté de Northampton. [Médecin de la marine sous
Cromwell, il fut un des fondateurs de la Société royale de
Londres ; entra dans les ordres, fut chapelain de Charles II,

président du collège de la Trinité à Oxford, vice-chance-
lier de l'université^de cette ville ; refusa, en 1691, l'évêché
de Bristol. Ce qui a subsisté de ses œuvres est contenu
dans les Literanj Hemains publiés par Th. Warton]; —
Ali.en Bathurst, neveu du précédent, premier n comte
Bathurst » (1684-1775), homme d'Etat, né à Westminster,
[Il représenta Cirencester au parlement de 1705 à 1712.

Créé baron en 1712, comte en 1772, il fut en relations

avec les hommes de lettres les plus éminents du siècle] :

— Henry Bathurst (1714-1794), fils du précédent. [Il re-
présenta Cirencester au parlement de 1735 à 1754 ; nommé
lord et baron dWspley, puis grand chancelier en 1771,

il conserva ce poste jusqu'en 1778 ; devint, en 1779, pré-
sident du conseil privé. 11 passe pour un des chanceliers
les plus incapables du siècle dernier] ;

— Henry Bathurst
(1762-1834), fils du précédent. [Ami personnel de Pitt, il

devint membre de la commission pour l'Inde en 1793 ; se-
crétaire d'Etat des colonies en 1S09, il se signala par son
opposition aux mesures libérales demandées par les whigs
et sa haine contre la France et Napoléon ; ce fut lui qui
choisit le geôlier de l'empereur vaincu, et donna à Hudson-
Lowe ses instructions. Tombé du pouvoir eu 1S25, il fut

encore président du conseil de 1S2S à 1S30]; — Benjamin
Bathurst, né à Londres en 1784. [Il entra dans la car-
rière diplomatique, et disparut mystérieusement près de
Hambourû: en 1S09, avec les dépêches qu'il rapportait de
Vienne à Londres.]

BATHWILLITE (toii-ill — de Bathwille. et du gr. lithos,

pierre. — l/orthogr. étymol. serait bathwillithe) n. f.

Mméral bruu, ressemblant à du bois altéré^ friable, infu-

sible et insoluble dans la benzine, trouvé on Ecosse, dans
le boghead do Hathwille. Variété d'asphalt«.

BATHYBIU8 (bi-ms — du gr. hathuê, profond, et bios,

\\0j n. m. Huxley donna Je nom
do hathjbiux f/.rckelii à un pré-
tendu organisme découvert par-
mi les objets recueillis dans les

grandes profondeurs de l'océan
Atlantique. (II pensait que c'était

un ôtro protoplasmique amorphe
qui tapisserait le fond de la mer.
Mais, après plus ample examen,
on reconnut que la matière en
question n'était qu'un précipité
chimique, déterminé dans l'eau do Bathybius.
mer par l'action do l'alcool em-
ployé comme préservatif. Le nom de bathybius doit donc
disparaître de la nomenclature zoologique.)
— BiBLioGR. : Huxley. On some organisma living ai grcat

depths in the Northern Atlantic [• Quarterly Journal df mi-
croscopical science » 1868] ; WywiUo
Thomson, les Abîmes de la mer (Paris,

1875); Milne-Edwards, Leçons sur la phy-
siologie et l'anatomie comparée de l'homme
et dus animaux (Paris, 1881).

BathyclÉS, sculpteur grec du vi» siè-

cle avant notre ère. Il était né à Magné-
sie du Méandre. Il exécuta pour les

Spartiates une œuvre qui devint célèbre :

un trône colossal, destiné au sanctuaire
d'Apollon à Amyclée. Ce trône était orné
de reliefs, que nous a décrits Pausanias.

BATHYCRINUS (nms — du gr. bathus,
profond, et krinon, lis) n. m. Genre déchi-
nodermes crinoïdes, vivant dans l'océan
.\tlantique à une profondeur de 600 m. en-

BATHYCYATHUS {si-a-tuss — du gr.
bathus, épais, et kuathos, gobelet) n. m.
Genre de polypiers de la famille des ca-
ryophyllacés, vivant en diverses mers ou fossiles dans
lè terrain crétacé (Gault.) : Les bathycyathus sont des
coraux de mers profondes.

BATHYDORIS (ri.ts — du gr. bathus, profond, et doris,
nom d'un mollusque) n. m. Genre de mollusques gastropo-
des aveugles, vivant à de grandes profondeurs dans l'océan
Pacifique.
— Encycl. Le bathydoris abyssorum a le corps transpa-

rent et d'une consi-
stance gélatineuse.
Les feuillets bran-
chiaux, placés sur
la partie supérieure
du corps, sont bruns,
et le pied d'un pour-
pre foncé.

BATHYERGUE OU
BATHYERGUS [guss
— du gr. bathus, pro- Bathyergue.
fond, et ergon, tra-
vail) n. m. Genre de mammifères rongeurs, famille des
géorychidés, renfermant des formes fouisseuses.
— Encycl. Les bathyergues hahitent le sud de l'Afrique.

L'espèce type, bathyergus suilits, longue de 0'»,30 environ,
a les moeurs de la taupe et creuse ses conduits profonds
dans les terrains sablonneux, ce qui les rend très dange-
reux pour les cavaliers.

BATHYGADUS {duss — du gr. bathus, profond, et du
lat. gadus, gade) n. m. Genre de poissons anacanthius.
famille des gadi-
dés, renfermant
des gades vivant
dans les grandes
profondeurs de la

BaTHYLLE. Bathygadus.
poète latin médio-
cre, connu par un trait ridicule. On avait inscrit sur les

murs du palais impérial deux vers anonymes qui plurent
à Auguste ; Bathylle s'en attribua la paternité. Virgile,

le véritable auteur, inscrivit de nouveau les deux vere en
y ajoutant le suivant :

Hos C4J0 versicutos feci. tulit allrr honores.
C'est moi qui ai fait ces vers, un autre en a l'honneur.

Puis il y ajouta le commencement de quatre autres vers
dont les premiers mots étaient : Sic vos twn vobis...

Auguste pria Bathylle d'achever ces vers. Mais le pau-
vre homme n'y put parvenir. Virgile, alors, se fit connaî-
tre, et compléta ainsi les vers :

Sic vos non vobis nidificatis, aves;
Sic vos non vobis velleraferiis,oves;
Sic vos non vobis mellificatis. apes .

Sic vos non vobis fertis aratra, baves.

le vous faites vos nids, oiseaux :

:>iis portez la laine, brebis ; ainâî
'aites le miel, abeilles ; aiusi ce

. pas pour vous que vous tirez la cbarrue. o bœufs.)

Bathylle d*Alexandrie, pantomime fameux, qui in-

troduisit, avec Pylade, son art sur la scène romaine. Ils en
avaient composé un traité divisé en quatre parties : la cor-

dnce, pour la comédie ; Yemmélie, pour la tragédie ; la

sicinne, pour la satire ; et l'italique, genre composite. Ba-
thylle excellait surtout dans les sujets comiques. Sa riva-

lité avec son ancien collaborateur entraîna des troubles

tels, qu'Auguste exila Pylade, dont linsolcnce envers le

public passait toutes lesbornes. Bathylle était spéciale-
ment protégé de Mécène, dont il était l'affranchi.

BATHYMÉTRIE (du gr. bathus, profond, et métron, me-
sure) n. f. Géod. Syn. de bathomktrik.
— Méd. Mesure de la profondeur des caviiés naturelles

ou accidentelles.
— Encycl. Méd. La bathymétrie comprend des mesures

d'espèces très diverses, dont les principales sont ïhystéro-
niétrie, la pelviméirie, la mesure de la capacité tboracique.

V. HYSTÈBOMÉTRE, CYRTOMt-;TKE, PELV15IETRE.

BATHYMÉTRIQUE adj . Qui se rapporte à (a bathymétrie.
Syn. de bathométbiqce.

BATHYNOME (du gr. bathus, profond, et nomos, habi-
tation) n. m. Genre de crustacés isopodes, famille des

ce n'est pas pou

t pas pour vous qi
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cvmothoïdés, habitant les grandes profondeurs de la iner

Pe"ype de co genre, bathjnomus g,ganteus, mesure 0-,2J

de long sur 0»,10 de large.

BATHYPORÉIE (du gr. bathus, profond, et poros, pore)

n m Goure de crustacés amphipoSes sous-ordre des cre-

véttinc;, famiUe des gammaridés, type
de la sous-famille des

pontoporéincs. (Les1)athyporéies sont de petites crevettes

dos mers boréales.)

BATHYPTÉRIS Iriss — du gr. balhus, profond, etptéris,

fougère) n. f. Genre do fougères fossiles du tnas.

BATHYPTÉROÏS {pté-ro-iss - du gr bathus. profond, et

ptéroù. nom de poisson) n. m. Genre de poissons habitant

les grandes pro-

fondeurs de lamer.
— Encycl. L'es-

pèce type, bathy-

pterois lonf/ipes, est

de la taille et a
l'aspect général
d'un hareng, mais
est remarquable en

, j . . u
ce que ses nageoires pectorales et ventrales émettent cha-

cune un long prolongement bifurqué. Ceux des nageoires

pectorales sont très mobiles, et le poisson les porte en

avant, comme des antennes, pour se rendre compte de ce

qui l'entoure.

BATHYSAURUS (sô-Tuss— du gr. bathiis, profond, et sau-

nom de poisson) n. m. Genre de poissons

physostomes,
famille des sco-

pélidés, de pe-
tite taille, habi-

tant les gran-
des profon-
deurs de lamer. Bathysaure.

BATHY3E
n. f. Genre de rubiacees, renfermant des arbres et des

arbustes glabres ou tomenteuï, à feuilles opposées, crois-

sant au Brésil.

BATHYTROCTES (du gr. balhus, profond, et Iroctès. thon)

n m Genre de poissons physostomes, famille des clupéi-

dés, de petite taille, voisins des alépocéphales, et habitant

les grandes profondeurs de la mer.

BÂTI (rad. bâtir) n. m. Charpente en bois et le plus sou-

vent en fer, sur laquelle son t assemblées les diverses pièces

d'une machine. Il Assemblage des pièces d'une porte, d'une

croisée, n Châssis d'une machine à fendre les roues d'horlo-

gerie. Il Assemblage faufilé dos diverses pièces d'un vête-

ment. Il Gros fil qui a servi au bâti d'un vêtement, n Bâtis

de carde, Pièces en fonte supportant les tambours peigneurs

de la carde, n Bâtis de métier à filer, Ensemble de la char-

ponte de fonte portant tous les organes constituant la

réception du mouvement. Il .Assemblage des bois qui for-

mont la carcasse d'une voiture, n Carcasses de bois, char-

pentes qui, dans les théâtres, servent à établir les trucs,

les gloires, les pièces d'apothéose, etc.

BATIACE (gr. batiaké) n. m. Antiq. gr. 'Vase à boire, en

forme do patène, usité chez les Grecs.

BATIDE (du gr. balos, ronce) n. m. Genre de plantes qui

croit sur les plages de la Jamaïque, ii On dit aussi b.\tis.

— Encyci,. La balide maritime est un petit arbuste blan-

châtre, ayant le port d'une salsolacée â feuilles dioïques

disposées en chatons, situées à l'aisseUe d'une bractée ca-

duque dans les pieds femelles.

BATIDES (du gr. bâtis, idos, n. spécif. d'une raie) n. m. pi.

Tribu de poissons plagiostomes, renfermant les raies dont

la partie antérieure du corps prend la forme d'un disque

et Sont la queue est distincte du tronc. Les batides se di-

visent en doux familles, torpédidés, et rajidés.— Un batide.

BATIE (nom mythol.) n. f. Genre d'insectes lépidoptè-

res nocturnes, formé aux dépens des teignes.

BÂTIE-DIVISIN (La), comm. de l'Isère, arrond. et à

15 kilom. de La Tour-du-Pin, près de la Bièvre, affluent

du Rhône; l.oij" bab.

BÂTIE-MONGASCON ( La), comm. de l'Isère, arrond. et à

7 kilom. de La Tour-du-Pin ,
près de la Bourbre ; l.i'ib hab.

BÂTIE-MONTSALÉON (La), comm. des Hautes-Alpes,

arrond. et à S9 kilom. de Gap; 243 bab. Occupe l'emplace-

ment probable de la ville romaine de Mons Seleucus, où

Constance battit Maxence, en 353.

BÂTIE-NEU'VE (La), ch.-l. de cant.

des Hautes-Alpes, arrond. et à 9 kil.

de Gap; 694 hab. Ch. de f. P.-L.-M.
Ardoisières, moulins. Pèlerinage de
Notre-Dame de Laos. — Le cant. a
g comm. et 2.906 hab.

BÂTIER (d'-e) n. m. Ouvrier qui fa-

brique des bâts. Il Dans quelques pays,
Paysan qui soigne les bestiaux.

bAtiÈRE n. f. Toit en forme de bât,

toit à dou.K pontes seulement. H Se dit

aussi pour uÂT.

BATIFODAGE n. m. Mélange d'ar-

gile ût do bourre, pour faire des plafonds, n Travail que
l'on fait avec ce mortier.

i. Préparer le mélange d'argile et de
n plafond,

m. Ouvrier maf;on chargé du travail

BATirODER

BATirouvGE n. m. Action do batifoler.

BATIFOLER (<lo l'ital. baltifolle, rempart, boulevard;
endroit où les jeunes gcus allaient jouer) v. n. Fam. Folâ-
trer, s'amuser avec quoiqu'un, surtout à dos jeux de
mains, ii Uatifoler avec une filtn. Se permettre des libertés

avec elle, ii Faire l'enfant, se livrer à des actes peu sérieux:

Ass../ Imlifolfr comme cela, ma r.hôre;
La seu^iltiiiié ne vaut rien en affaire.

E. Anoœa.
BATIFOLEUR, EUSB n. Personne qui aime â batifoler.

Batignolles (Les), commune annexée à Paris. La
plus ancienne mention historique des Batignolles date du
comrnenceniont du xv" siècle, sous la forme Batiltalles ;

c'était alors unlieudit planté de vignes, dépendant de la pa-

roisse de Clichy , et possédé en grande partie par l'abbaye de

wlontmarire. Il n'était encore qu'un tameau composé de

quelques guinguettes en ISH.lors de la lutte héroïque que

les Parisiens engagèrent avec l'armée russe aux abords de

la barrière de Clichy. Le maréchal Moncey s'y couvrit de

gloire, et aussi un cabaretier des Batignolles, nommé le

père Lathuile, qui encouragea la résistance par tous les

moyens qui étaient en son pouvoir. A partir de ce moment,

le village se peupla très rapidement, et obtint, en vertu

d'une ordonnance royale du 10 février 1830, de constituer,

avec le hameau voisin de Monceaux, une commune de

l'arrondissement de Saint-Denis et du canton de Neuilly.

En 1860, la commune des Batignolles fut annexée à Pans,

et constitua, avec les Ternes, le XVII" arrondissement.

BATILLEMENT ((( mil.) n. m. Mouvement des eaux qui

batiHent, cest-â-dire qui frappent constamment les berges.

BATILLER (Il mil. — dimin. de battre) v. n. Se dit de

l'eau d'une rivière ou d'un canal qui bat les berges.

BÂTIMENT n. m. Action de bâtir : Le bâtiment d'une

maison. Il Fig. Action d'édifier, de produire, d'établir : Em-
ployer les crimes au bAtiment de forgueil. (La Rochef.i

(Vieux dans ces deux sens.) Il Construction en maçonnerie

destinée à servir de logement, d'abri : Bâtiment militaire.

— Terme générique servant à désigner l'industrie du

bâtiment, qui englobe la plupart des métiers et des indus-

tries : maçonnerie, charpenterie et menuiserie, plâtrerie,

serrurerie", couverture, plomberie, peinture et papiers

peints, marbrerie, vitrerie, etc. L'industrie du bâtiment.

Le bâtiment exige de nombreuses connaissances.

— En bâtiment. Techn. De bâtiments : Peintre, menuisier,

.serriii-ier EN bâtiment.
— Pop. Jl est du bAtiment, Il est du métier, c est un copain.

— n. m. pi. Administration, direction des bâtiments:

\illacerfeut les bâtlments à la mort de Louvois. (St-Sim.)

— Mar. Nom générique donné aux constructions navales

flottantes de grande dimension : BAtiment de commerce.

BAtiment à vapeur, il En parlantd'un bateau, onditsouvent:

Un petit bâtiment, bien que l'assimilation de ce mot soit

(i navire « ou « vaisseau i> , ou « bateau de commerce de

grandes dimensions ». Il Bâtiments à voiles. Les bâtiments

à voiles sont â un mât, deux mâts ou trois mâts. (Ils sont dits

carrés quand ils ont deux mâts ou trois mâts portant des ver-

gues ; àpieu, quand le mât de l'arrière n'a que des goélettes.)

i| Bâtiment de haut bord. Navire do bord élevé, pouvant

supporter le choc des lames de haute mer. (Se dit aussi

du bâtiment à deux ou trois batteries et destiné au com-

bat.) Il BAtiment de charge, Navire large et fait pour porter

de lourds fardeaux, il Bâtiment de guerre. Navire destiné

au combat et armé en conséquence, il Bâtiment de l'Etat,

Navire appartenant à la marine militaire, il Bâtiment

marchand. Navire de commerce. Il Bâtiment-transport

ou Transport, Navire destiné à transporter des troupes

et du matériel, n Bâtiment latin. Bâtiment gréé à la la-

tine. Il Bâtiment léger, Bateau rapide de la flotte militaire,

destiné à porter des ordres ou à éclairer l'armée, il BAti-

ment à rames, Galère. Il Bâtiment mixte. Celui qui se ser-

vait aussi bien de la voile que de la vapeur.
— Techn. Les bâtiments de graduation, employés dans

les salines, sont dos hangars ouverts à tous les vents, de

manière à obtenir la plus grande surface dévaporation

possible. Il Dans les bâtiments à cordes, l'intérieur est rem-

pli de cordes tendues verticalement, il Dans Los bâtiments

à tables, il est muni de tablettes légèrement inclinées, en

sens contraire les unes au-dessus des autres. Il Enfin, dans

les bâtiments à fagots, des fagots d'épines sont disposés

en couches minces. (Dans tous les cas, l'eau salée, en tom-

bant du canal supérieur, perd, au contact de l'air, une

grande part de ses parties aqueuses.)
— Bâtiments civils. Dans les arsenaux, Edifices destinés

au personnel des travaux, comptabilité, etc. (Ils sont rangés

dans le service des travaux hydrauliques.)
— Prov. : Quand le bâtiment va, tout va, Quand on con-

struit beaucoup, c'est une marque de prospérité générale.

Cela implique, en effet, abondance de capitaux chez les

propriétaires, et, de plus, la construction d'une maison
nécessite l'intervention d'un grand nombre de corps de

métiers, etc. (Cet aphorisme, devenu proverbe, fut lancé,

paralt-il, par Martin Nadaud, lorsqu'il était député à l'As-

semblée législative de 1849. Martin Nadaud était d'autant

mieux placé pour parler du bâtiment, qu'il avait été maçon.)
— Encycl. Dr. Dans un intérêt public, l'autorité adminis-

trative peut intervenir pour régler l'alignement des bâti-

ments' sur la voie publique, surveiller leur mode de con-

struction, restreindre leur hauteur, et ordonner la démoli-

tion des bâtiments menaçant ruine.

En droit civil, l'article 518 déclare lesbâtiments '•immeu-

bles par leur nature « . La propriété du sol emportant la pro-

priété du dessus et du dessous ( art. 552), tout bâtiment élevé

sur un terrain est présumé fait par le propriétaire, à ses

frais, et lui appartenir, si le contraire n est pas prouvé
(art. 553). Le propriétaire du sol, qui a fait une construction

avec des matériaux qui ne lui appartenaient pas, doit on
payer la valeur ; il peut aussi, s'il y a lieu, être condamné à
des dommages-intérêts ; mais le propriétaire des matériaux
n'a pas le droit de les enlever (art. 554). Lorsque la construc-
tion a été faite par un tiers et avec ses matériaux, le pro-
priétaire du fonds a, suivant les conditions de l'article 555,

le droit soit de retenir et conserver la construction, soit

d'obliger le tiers à la supprimer. — Pour l'usufruit, le legs,

la location d'un bâtiment, v. usufruit, legs, louage.
Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dom-

mage causé par sa ruine, arrivée par défaut d'entretien ou
par vice de construction (ai-t. 1386).

Lorsqu'un bâtiment, construit â prix fait, périt, on tout

ou en partie, par le vice de la construction ou du sol, les

architecte et entrepreneur en sont responsables pendant
dix ans (art. 1792 et 2278). Lorsqu'un architecte ou un en-
trepreneur s'est chargé de la construction à forfait d'un
bâtiment, d'ajirès un plan arrêté, il ne peut demander au-
cune augmentation de prix, sous aucun prétexte, à moins
que des changements ou augmentations n'aient été au-
torisés par écrit, et le prix convenu avec le propriétaire
(art. 1793). Los ouvriers employés à la construction d'un
bâtiment fait â l'entreprise n ont d'action contre celui pour
lequel les ouvrages ont été faits eue jusqu'à concurrence
de ce dont il se trouve débiteur envers l'entrepreneur, au
moment oCi leur action est intentée (art. 179S).

BÂTINE (dimin. do bât) n. f. Techn. Syn. do bastike.

BATIPORTE (de bâti, et porte) n. m. En T. de mar., Bor-
dage do cbcno qui empêcho l'entrée de l'eau dans la cale.
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BÂTIR (du provenç. bastir, et de l'anc. ital. ou du lat.

pop. basttra. — Ce mot a le même rad. que bâton et bât; il

évoque comme eux l'idée de porter, de soutenir) v. a. Con-

struire, édifier ; L'art de bâtir fui le premier art pratique.

(Lamenn.) il Couvrir de constructions : Terrain à bâtir.

Bâtir un vaste terrain.

— Par ext. Faire bâtir, en payant ou en dirigeant la

construction : Ce n'est pas un seul architecte qui a bâti le

Louvre. Les pyramides étaient des tombeaux; encore les roi»

qui les ONT bâties n'ont-ils pas eu le pouvoir d'y être in~

humés. (Boss.)
— Fonder, commencer à construire : Bâtir une ville.

Il Par anal. Construire, en parlant d'un objet formé da
pièces assemblées : Bâtir un meuble.
— Fig. Fonder, établir : Bâtir un système sur un parw-

doxe. Bâtir sa fortune sur une banqueroute.

Le temps détruit bientôt ce qu'a bâti l'erreur.

SiURIN.

— Bâtir de boue et de crachats. Faire une construction

très peu solide. Il Bâtir sur le sa6/e, Commencer une entre-

prise, fonder une opinion, un système, sur des bases, des

principes peu solides, n Bâtir en l'air. Former des projets,

imaginer des systèmes chimériques, il Bâtir des châteaux

en Espagne. V. château.
— Bâtir à chaux et à ciment, ou à sable. Bâtir très solide-

ment, il Fig. Etablir sur des bases solides ; Traité bâti 1 I

CHAUX ET k ciment.
— Pop. et bas. Bâtir sur le devant. Prendre du ventre.

— En T. de techn.. Assembler et faufiler, en parlant d'un

vêtement ; Bâtir une robe, il Façonner sur le bassin, en par-

lant du feutre destiné à la confection d'un chapeau.
— Allus. littér. :

Passe encore de bâtir, mais planter à cet âge '.

Exclamation ironique, railleuse, que. dans une fable do

La Fontaine, le Vieillard et les Trois Jeunes Hommes, ces

derniers adressent à un octogénaire. C'est de la folie, lui

disent-ils, de planter à son âge, car il ne peut espérer

aucun fruit de son labeur. Los espérances â long terme

ne conviennent qu'à la jeunesse. — Pas même! répond

l'octogénaire, qui explique en très beau langage les raisons

de sa conduite. Et il se trouve que les trois jeunes gens

meurent avant lui. On cite ce vers indifféremment à tous

ceux qui forment des entreprises dont il ne semble pas que

leur âge leur* permette d'attendre les fruits.

Bât/, ie part. pass. et adj. „ ,. .— Par ext. 'Tourné, arrangé, dispose : Quel dessin mal
bâti ! Il En ce sens, se dit surtout du corps humain : Un
grand diable bien bâti. /; ne faut pas être mal bâti pour

donner de l'amour à une coquette. (Le Sage.)
— Fig. Constitué, au moral : Ily a des cœurs plaisam-

ment BÂTIS. (M»' de Sev.)
— Substantiv. : Personne considérée au point de vue do

sa tournure : Voyez donc ce mal bâti i

Se bàt/r, v. pr. Etre bâti : Les maisons de Paris se ba-

issent à vue a œil. il Bâtir pour son usage, bâtir pour soi :

Le castor su bâtit une cabane. Il Préparer pour soi, acqué-

rir graduellement : Se bâtir une petite fortune.

— Impers. : Il se bâtit beaucoup de maisons.

— Syn Bâtir, construire, édifier. Bâtir, terme général,

se dit du maçon qui assemble les pierres, et de celui qui

le paye, sans's'ocuper du travail. Construire emporte l'idée

de l'ordre dans lequel sont disposés les matériaux, de l'art

avec lequel on les distribue ; il s'emploie au figuré, pour

marquer l'ordre dans lequel on assemble les mots, pour

composer des phrases. Edifier veut dire élever un édifice

considérable et ne s'emploie guère qu'au figuré ou en his-

toire naturelle, et presque toujours d'une manière absolue,

par opposition à l idée de destruction.
— Anton. : Démolir, détruire, raser, renverser, ruiner.

Bâtir (traite de l'art de). V. art.

BATIROLLE n. f. Dans certaines contrées, nom donni

à la batte â beurre.

BATIS [liss] a. m. Bot. Syn. de batide.
— Ichtyol. Espèce de raie. V. raie.
— Ornith. Genre de gobe-mouche de l'Afrique australe.

BÂTISSABLE adj. Qui peut être bâti ; Eglise bâtissablb.

Il Où l'on peut bâtir : Emplacement bâtissable.

BATISSAGE n. m. .Action de bâtir le feutre destiné à la

•onfection des chapeaux. Il Action de faufiler les diverses

|.arties d'un vêtement pour les assembler provisoirement.

BÂTISSE (rad. bâtir) n. f. Construction en maçonnerie :

Une belle b.Itissb. Une bâtisse solide, n Passion ou action

de bâtir : La bâtissc est un mal contagieux.
— Apic. Syn. de rayon. Une ruche est dite a bâtisses

froides, lorsque les rayons sont placés perpendiculairement

au trou de vol ; à bâtisses chaudes, lorsqu'ils sont placés

parallèlement à ce même trou de vol.

BÂTISSEUR n. m. Celui qui bâtit, qui aime à bâtir: Tous

les empereurs nul été d'infatigaldes bâtisseurs.

— Fig. Celui qui fait, qui élabore, qui produit quelque

hose b.atis-

seur de lois. (Dans
ce sens, se prend
toujours en mau-
vaise part.)
— Anton. Démo-

lisseur.

BÂTISSOIR (rad.

bâtir) n. m. Ma-
i. Bâtissoir à trouU; 2. BMissoirà vis.

chine de tonnelier,

pour tenir les douves en place pendant la construction du

tonneau. Il en existe de deux espèces ; lo bâtissoir à treuil,

et le bâtissoir à vis (la premier s'emploie pour la construc-

tion des tonneaux, et lo second pour celle des barils).

BATISTE (tisst' — du nom de l'inventeur, Baptiste Cham-

bray, qui vivait à Cambrai au xiii» siècle) n. f. Toile de lin,

très fine et très serrée.— Batiste hollandée. Batiste très forte, qui constitue la

toile de Hollande, il Batiste d'Ecosse, Nom impropre d'une

étoffe de coton à tissu très serré.
— Encycl. La batiste est une toile blanche, très fine et

très serrée, qui forme lopins fin de tous les tissus de lin;

elle présente un aspect brillant, du au lustre du fil à la

main qui entre dans sa fabrication. Ce fil, appelé rame,

est le produit d'un lin qui porte le nom de Un ramé;\\

pousse en effet entre les brindilles de ronces dont on le

recouvre.

BaTISTIN (Jean -Baptiste Struck, dit). violonceU

liste compositeur, no a Florence, mort à Pans en 1755, u
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fit partie do la musique du duc dOrWans ot do l'orchostro,

BATITURES BATON

OÙ il fut !o 11

ù rnnii)l:u-or

avait lu'coi-ii

artiste a \>n\

(.UOhUlOS 0|H

oloiicollo, do-stinù

ils \IV lui

laiirr. Cet
I ..iu[M)s6

f|ii NU mù-

Batocère (rrd. 1 fois).

chc, duo à un

BATITURES n. f. pi. Parcollcs d'oxydo do for ou do
cuivre qui jaillissont sous lo marteau du forgoron ou du
chaudroniiior, aprùs quo cos métaux ont été rougis â, la

forge. Cos oxydos s'oinploiont dans les arts côramiquos.
Il On (Scrit aussi iiATTirnuKs.

BAT-L'EAU (ba) n. m. Fanfaro ou sonnorio particulière

que les piqueurs font entendre sur la trompe do ciiasso

pour annoncer que l'animal de chasse est. à l'eau, c'cst-

ù-diro bien près de ses lins. (V. eau.) ii PI. Des dat-l'eau.

Batley, ville d'Angleterre {comté d'York, dans !o

Wost-Kulinj,') ; 28.700 hau. Vaste exploitation do toutes los

hraiH'lios do l'industrie des laines; fonderies, construc-
tion .ic niafMiiues etdo chaudières à vapeur.

BATMAN {bat') n. m. Poids usitô en Turquie et en Perse,
;i\.nii uiin valeur moyenne de 7 kilogr. 275.

Batna, ville d'Algérie, ch.-l. de sous-préfecture du dép.
de Consiaiitine, sur l'oîterf 5a(na; 8.381 hab. Céréales, élève
de bestiaux, forêts do cèdres, scieries, vignes. D'abord cité

exclusivement militaire, Batna est devenue sous-préfec-
ture en 1SS5. — Son arrondissement comprend 3comm.avec
18.635 hab. ; 5 comm. mixtes avec 152.494 hab.

BatnÎ, une des trois grandes divisions des Afghans.
V. Afghans.

BATO.Antiq. Nom d'un chef des Dalmates et d'un chef
des Pannoniens révoltés contre les Romains, sous Auguste
(an 7 apr. J.-C). Quand la famine les eut forcés de céder,
Bato le Dalmate fit à Tibère, vainqueur, cette réponse signi-

ficative : n Pourquoi envoyez-vous, pour garder vos trou-
peaux, des loups au lieu de chieus et de bergers? »

Bato, sculpteur grec, natif d'Héraclée, auteur de la

Junon et de l'Apollon, qui se trouvaient dans le temple
de la Concorde, à Rome. Pline cite aussi do lui des statues
datidètes, de soldats, de sacrificateurs et de chasseurs.

Bato nu Batu, bourg do rOcôanie espagnole (Phi-
lippines [île Lii<.-oii|), sur le lac de Bato; 4.000 hab.

BATOCÈRE ou BATOGERA (du gr.ôa^o.î, buisson, et ké-
r'/s. .orne) n. m. Genre d'insectes coléoptères longicornes,
t:iitiille des cérambycidés,
si'is-faraille des lamiinés,
rr;iii-rmant de grandes for-
iiir^ .-pineuses et robustes,
[H iiprosaux régions les plus /

ihiinlos de la région indo- /

iMii.ii-^e et de l'Afrique oc-
\

ri'lriifale.

I^NCVCL. Les batocères
sniii remarquables par leur
<n|i. ration ocreuse jaune, rougeâtre c

puh t'i-ulenco serrée. La plus grande espèce du genre est
le Ixitocera Wallacei du nord de la Papouasie, qui atteint
iy\\2 de long.

^

BATOCRINUS [nuss — du gr. batos, buisson, et krinon,
Ii>, Il m. «i.nre d echinodermes crinoïdcs, famille des ac-
tirio. rniid.->, lossiles dans le calcaire carbonifère de l'Amé-
ri<|iic du iNurd.

Batoe (du malais hatoe, pierre), petit archipel de
1' )r, aille (Malaisio), sur la côte occidentale de l'ile de Su-
niaira. Ce petit groupe d'ilôts volcaniques, peuplé d'en-
vMi.ii :i.ooo hab., est tributaire de la Hollande.

BATOGUES n. f. pi. Ethol. V. BATTOGCES.

BÂTON (pour l'étym-, v. bâtir) n. m. Branche d'arbre
ou iiL;e d'arbuste, travaillée ou non, dont on se sert comme
api'ui on marchant, et aussi comme moven d'attaque ou
dr défense : Bâton d'aveugle, de bcrqer, (ie voyageur:

Par ext. Bastonnade : Mériter' le bâton.
Hampe : Le bâton de ta croix, d'une bannière.
Par anal. Petit objet façonné, do forme cylindrique :

Ii\r'>N de sucre d'orge. Bâton de cire aromatique.
Fig. liâton de vieillesse, Personne sur laquelle on

coiLii.to comme soutien, comme appui, principalement
inaud l'âge sera. veiUM,\\ Aveugle sans bâton. Personne man-
«iii.iia des ressources qui lui sont indispensables pour
a-n- : Un auteur sans esprit, un industriel sans argent, sont
d'-u.r avp:cglks sans bâton.

liàtun à deux bouts. Bâton armé de fer par les deux
bniiis, et dont on se servait comme d'une arme.

liâtonde maréchal. V. la partie encycl. ii Fig. Dor-
l 'Ut do l'ambition, extrême limite do la convoitise : Une
e retraite, voilà le bâton de marècua.1^ auquel aspire

'^'r/ui/é. Il Tout soldat a dans sou sac le bâton de maréchal,
I-o, uiion familière, en France, pour indiquer que, dans ce
P I \ s, depuis la Révolution, tout soldat, de si basse cxtrac-
U"ii <iu il soit, peut arriver aux plus hauts grades, s'il les

liàton de cage. Bâtonnet qui sert de perchoir, dans
ii!H> .âge. Il Bâton de perroquet. Perchoir do perroquet.
\i iii donne parfois et fam. le même nom à une maison très
Ikiiiic ot très étroite dans toutes sos dimensions.) n Bû(»n
<!' rhasse, Bâton dont on se sert pour la chasse à courre,
aiiu d'éloigner les branches du visage.

/iâton de chaise. Nom des morceaux de bois longs et
l'M ts avec lesquels on portait les chaises dites chaises à
l''>:'/r,frs. Il Un des quatre montants d'une chaise ordinaire.

Martin Bâton, Nom proverbial d'un valet chargé do
„, duimer dos coups de bâton, et, par ext., le bâton lui-môme.— Tour de bâton. Tour d'adresse, n Profit illéiiitime, dé-
tourné ou non compris dans les bénéfices d'une charge.
,.~ .^^^^^'^ ''*' ./<7rû/;. Petiie baguette de 0'»,50, à bouts
d ivoire, que !- - , , i,,,.,

,
,,, s lionnent à la main lorsqu'ils

exécutent leiii
>

,i i

,
i, .-, n Instrument astronomique

dont on se sn ^ , |,nur mesurer la hauteur des
astres en nii-r. t',, i,,|i, m aussi bâton astronomique
ARBALETE OU AIllfAI,i:sTHJl,I,K.)

— Le bâton haut. D'autorité, impérieusement : Les con-
«ciences ne se gouvernent pas le bâton baut. (De Choisy.)

Il Tirer au court bâton. Ancienne expression pour dire A la
courte paille. — Fig. Contester, disputer jusqu'au bout. ;i

ùortir le bâton blanc à la main. Sortir d'une place de guerre
sans armes ni bagages. — Fig. Se retirer pauvre, dënuô

do biens. Il Jouer du bâton, Connaître l'art do manier lo

bâton pour attaquer ou so défendre. (Signifie aussi Se ser-
vir d'un bâton pour donner dos coups.) u Sauter le bâton.
Faire uno chose à contre-cœur, comme les animaux que
les bateleurs contraignent à sauter lo bâton.
— Peine du bâton. V. bambod.
— Antiq. égypt. Fâte des bâtons, Fôtos quo l'on célé-

brait â l'oquinoxo d'automne, on se livrant los uns aux
autres dos combats à coups do bâton.
— Archéol. V. la partie encycl.
— Art milit. anc. Nom générique des armes droites,

comme lances et épéos, avant l'invention do la poudre.
Il Bâton à feu. Fusil, après l'invention do la poudre, n Gros
bâton, Canons, à la même époque.
— Blas. Bande qui n'a que le tiers do la largeur ordi-

naire ou la moitié d'une cotice. il Bâton brochant sur le

tout, Celui qui passe sur les pièces ou los partitions do
Yàcu.nBd-

Daton <

d'arbre éco-

tée. Il Bàtoti

péri. Bande BAton
ou barre
raccourcie par les doux bouts et n'ayant qu'un tiers de la
largeur ordinaire, il Bâton en barre. Barre qui n'a qu'un
tiers de la largeur ordinaire, et qui désigne ordinairement
une branche bâtarde, n Bâton en bande. Bande qui n'a qu'un
tiers de la largeur ordinaire, et qui désigne, lo plus sou-
vent, une branche cadotte. n Bâton alaise. Bâton qui n'at-
teint pas les bords de l'écu.
— Calligr. Trait, barre un peu longue : Les enfants com-

mencent par faire des bâtons.— Ch. de fer. Bâton-pilote, Bâton que se transmettaient
les mécaniciens de trams sur lignes à voie unique, avant
de pénétrer dans une section, afin d'éviter que deux con-
vois ne se rencontrassent.
— Gymn. Baguette, à la fois résistante et flexible, de

noisetier, d'aune, d'orme ou de chêne, que l'on emploie
pour les exercices dits exercices du bâton. (Son diamètre
n'excède pas O^.O-a, ot sa longueur est en rapport avec la
taille de l'homme qui s'en sert, hauteur mesurée du sol
au menton.) V. canne.
— Hortic. Bâton de Saint-Jacques, La rose trémiôre.

Il Bâton d'or. Giroflée jaune, il Bâton royal, L'asphodèle
blanc. Il Bâton de Jacob, L'asphodèle jaune, ii Bâton de
Saint-Jean, La persicaîro orientale.
— Mar. Mâtoreau qui porte un pavillon ou une flamme.

Il Bâton de commandement. Celui qui porte lo pavillon du
commandant, ii Bâton de girouette, Mâtereau qui porte la
girouette. Il /?d;o7i de foc, Bâton de clin-foc. Bout dehors
do foc, de olin-foc. il Bâton de cornette. Bâton de flamme.
Morceau de bois qu'on introduit dans la gaine pratiquée à
ces signaux flottants, il Bâton d'hiver. Mât de perro(iuet
sans flèche, pour les mauvais temps, ii Bâton de vadel ou
de guipon. Morceau do bois qui porte le bouchon d'étoupe
du calfat. il Bâton à pompe. Tige de la pompe.
— Math. Bâtons ou Baguettes de Néper, Instrument de

calcul inventé par le géomètre anglais Jean Néper ou Na-
pier, qui en publia la description en 1617. V. Néper.— Phys. Bâton électrique. Cylindre de bois imbibé d'huile
bouillante, doué de la propriété de s'électriser par le frot-
tement. (Ancien.)
— Tecnn. Nom donné au morceau de bois sur lequel le

planeur nettoie son marteau, il Chacune des lames soute-
nant !a feuille d'un éventail. (On dit plus souvent brin.)

Il Bâton de semple, Pièce à laquelle on attache les cordes
du semple. il Bâton de rame. Appareil analogue auquel
on fixe les cordes de rame, il Bâton de croisure. Bâton pour
croiser les fils de chaîne d'une tapisserie, ti Bâton de gavas-
sinière, Pièce d'ourdissoir, il Bâton de preuve. Pièce de bois
aplatie, avec laquelle le raffineur fait l'essai de la cuite.

Il Bâton à égriser. Morceau de bois cylindrique, sur lequel
on cimente le diamant que l'on veut égriser. ii Bâton à
cire. Morceau de bois enduit de mastic numide, avec le-
quel le metteur en œuvre happe les petits diamants, ii

Croisée à bâtons, Croisée dont les rideaux à anneaux appa-
rents sont enfilés sur uu bâton, n Bâton à gant ou Tourne-
gant. Sorte de fuseau, dont se sert le gantier, ii Bâton à
dresser. Rouleau avec lequel l'orfèvre aplanit certaines
nlaques minces et qui font ressort, ii Bâton à frotter. Cy-
lindre entouré do peau do chien de mer, avec lequel l'or-

fèvre polit l'ouvrage, il Bâton à
tourner. Celui avec lequel on
fait tourner l'ensuple. ii Bâton
rompu. Fer coudé, dont so ser-
vent les serruriers. — Au pi.,

En T. d'archit. Ornements en
forme de baguettes brisées ou do
boudins brisés, décorant les ban-
deaux, les archivoltes, etc. ii Or-
nement de tapisserie, qui con-
siste en des bâtons entrelacés.
— Pbov. et Loc. pRov. : Me-

ner une vie de bâton de chaise,
'-

Mener une vio désordonnée, do
plaisirs, de débauches. (Il n'a
jamais été fourni aucune explication plausiLdo do cette lo-
cution bizarre.) \\ n est comme un bâton épineux (mer-
deux), on ne sait par quel bout le prendre. So dit d'un indi-
vidu qui a un caractère si drsai,nvalde (juon ne peut en-
iretcnir aucun commerce avec lui. n Mettre des bâtons
dans les roues, Chercher â entraver une affaire, à empê-
clier quelle n'aboutisse, ii Faire quelque chose à bâtons
rompus, Sans suite, mais non pas forcément sans soins-
(.Viiisi, on peut étudier un art a tintons rompus, seulement

une -raiidr ap[>liratiuii.;ii Battre l'e^u avec un bâton, Ten-
ter des «iluris lumitfs. m On peut jouer du bâton à deux
bouts dans cette chambre-la. Se dit d'une chambre dé-
garnie de meubles, par la misère do ceux qui loccupent.— Allus. littér. ; Les bâtons flottants, Allusion à la
fable de La Fontaine le Chameau et les Bâtons flottants,
(Ces bâtons flottants sont passés en proverbe pour dési'^nor
toute rhose ou toute personne perdant â être vue de près.— Encycl. Le bâton est un au.xiliaire de la marche et
une arme naturelle trop facile à se procurer pour qu'il

"n
(urchit.j.

Bâton d'abbé.

bâton devait devenir la canno ; mais il n'est pas
facile do déterminer â quel point précis s'opèro colto trans-
formation. I>a canne elle-même fut d'un asago commun
dans l'antiquité. A Athènes, los efiféminés so distinguaient
par l'éléganco recherchée do cet accessoire. I^es pédago-
gues et les vieillards sont, lo plus souvent, figurés sur les
vases points avec un simple bâton blanc, presque tou-
jours âcrosso recourbée. Los Lacédémonicns et les philo-
sophes cyniques portaient toujours un bâton grossier.
Chez les Etrusques, la canno était d'un usage aussi gé-
néral. A Romo, au contraire, la canne était un insigne do
commandement, comme le cep des centurions.
pans la littérature et au théâtre, le bâton fait son appa-

rition de bonne heure, car lo sabre de bois du satyre grec
et du boufl'on romain, devenus plus tard l'arlequin itaTicni
n'est autre chose qu'un bâton déguisé.
Mais l'emploi du bâton comme instrument de vengeance

ou de correction ne resta pas confiné dans les domaines de la
fiction. Pendant longtemps, à peu prèsjusqu'à la Révolution
française, on se bàtonna couramment dans le monde entier.
C'est principalement sur les épaules des gens do lettres et
des comédiens quo pleuvaient les coups de bâton. Que
ceux-ci fussent monnaie courante du temps de Gringoîrc ou
do Clément Marot, cela peut s'expiiquerencore par la gros-
sièreté de l'époque; ce que l'on conçoit moins, c'est quo
de tels u.sages se soient conservés pendant lo siècle de
Louis XIV et au delà. Le génie lui-même no mettait pas
â l'abri de ces actes de brutalité. Parmi les noms des
bâtonnés, on peut citer ceux de Malherbe, de Molière, de
Racine, de Boileau, do J.-B. Rousseau, de Voltaire, de
Beaumarchais, etc. Les choses en vinrent à tel point que,
pour dire « donner » ou a recevoir des coups do bâton >,

traiter en poète, et recevoir son brevet de poète étaient des
expressions consacrées. Le Pont-Neuf était l'endroit clas-
sique des bastonnades. Les grands seigneurs se commet-
taient rarement eux-mêmes dans ces exécutions ; ils en
confiaient le soin à leurs gens. Plusieurs, comme le duc
d'Epernon, le plus grand batteur du royaume, avaient leurs
donneurs d'étrivières gagés, spécialement consacrés à
cet emploi.

Si enracinés étaient ces usages déplorables que la Ré-
volution seule les fit disparaître, comme bien d'autres abus
de la force. En France, aujourd'hui,
le bâton est à peu près hors d'usage
dans les relations sociales.
— Archéol. Au moyen âge et duran i

le xvi" siècle, bâton signifie « arme
de guerre n. L'arquebuse, la pique,
la pertuisane sontdes bastons. Aussi
faut-il se défier des récits de tant
d'historiens qui racontent des ba-
tailles oii des troupes armées de
bâtons mirent les ennemis en fuite.

(Viollet-le-Duc, II, 482 à 485.)

Les bâtons liturgiques sont les

plus intéressants â étudier.
Le bâton d'abbé, dit potence et tau,

c'est la forme primitive du bâton
pastoral, porté par les évêques
jusqu'au xi" siècle ; il reste, dès
lors, l'insigne dos abbés, la crosse
devenant le signe de la dignité épiscopale. Mais, dans
l'église grecque, les patriarches ont gardé le tau. La
forme du bâton d'abbé est celle d'une haute canno à
béquille symétrique. Au moyen âge, les taus
étaient très riches, faits d'ivoire ou d'argent,
couverts de sculptures : ils portaient sur leur
poignée des animaux fantastiques.
Le bâton de chantre est l'insigne du grand

chantre ou des officiers chargés du chœur.
Parfois, les simples choristes le portaient. En
usage jusqu'au x^^II* siècle, ce bâton était
une haute canne longue de 4 ou 5 pieds, avec
poignée assez longue et pommeau d'orfèvre-
rie. L'extrémité ferrée était pointue et pou-
vait constituer une arme. Certains bâtons de
chantre des xi« et xn* siècles sont de véri-

tables taus. En général, ces bâtons étaient H
de bois, lamés d'argent. Il

Autres bâtons d'église. La plupart des bâ- b
tons signalés dans les textes son* des cannes |
de bedeaux; il y a aussi des petits bâtons I
anciennement employés pour toucher les f

reliques et des bâtons do pèlerins, souvent bâton
lamés d'argent, laissés en ex-voto, etc. de chantre.
Comme msigne do dignité seigneuriale, le

bâton tient sa place dans l'ancien cérémonial ; il se confond
avec les baguettes ou verges, ou en est parfois distingué
sous le nom de bâton d'office. A cette catégorie appartien-
nent les bâtons de
maréchaux qui, dès
le XVI" siècle, sont
d'une grande ri-

chesse, recouverts
do velours bleu, se-
més de fleurs de lis d'or, ou parfois de bois précieux avec
appliques d'argent ; sous le premier Empire, les abeilles
remplacèrent les fleurs de lis ; sous Louis-Philippe, ce
furent des étoiles, et sous lo second Empire, des aigles.
Les huissiers royaux portaient des bâtons d'argent fleur-
deHsés, etc. La main de justice royale était, au moyen
âge, dite bâton à seifpterlà signer, bénir). A signaler en-
core les bâtons des juges de camp, grosses p^erches de
7 pieds de long, qui, dans les tournois, servaient à sépa-
rer les combattants ; les bâtons de lit, dont on se servait
pour battre les lits et en étirer les draps qui, dans les
immenses lits fixés à demeure, ne pouvaient être bien
dressés quo de cette manière. Cette coutume existe encore,
do nos jours, dans certaines provinces.

Baton, écuycr et parent d'.-Vmphiaraos. avec lequel il

fut englouti après la bataille de Thèbes. Baton fut 1 objet
d'un culte; il avait un temple à Argos et une statue à
Delphes.— Baton, appelé â tort quelquefois Battes, poète
comique athénien du m» siècle avant notre ère. Il atta-
<iuait surtout les philosophes do son temps. Nous avons
des fragments de plusieurs do ses pièces : les EtoUens,
le Meurtrier, les Bienfaiteurs, le Trompeur, etc. — Baton
de Sinopc. rhéteur et historien grec do la fin du m' siècle
avant noire ère. Il avait composé divers ouvrages histo-
riques : les Persiques, les Tyrans d'Ephèse, Sur la Thessa-
lie et l'ffémonic. Sur le poète Ion, Ristoirede l'Attique, etc.

Bâton demar^clinl.

1.



B4.X0N — BATRACIENS
Bâton {Heuril, dit l'Ainé. virtuose sur la musette et

fameux par lo talent qu'il déployait sur cet instrument,

naquit à Paris vers 1710. Il a publié pour la musette trois

livres de sonates et deux livres de duos. — Charles Bâ-
ton, dit te Jeune, mort on 1758. frère du précèdent, se ht

une renommée comme joueur de vielle et apporta quelques

améliorations dans la construction de cet mstrument, pour

lequel il écrivit un certain nombre de compositions. A 1 épo-

que do la fameuse « guerre des bouifons » (1753), il publia

une brochure intéressante intitulée Examen de la Lettre

de M. Rousseau sur la musique française, dans laquelle il

défendait viijoureusement cette musique contre les parti-

sans et les preneurs de la musique italienne.

BÂTON DE Jacob, constellation , connue aussi sous

le nom de Bâton de Saint-Jacques et Baudrier d'Orion.

BaTONI ou BaTTONI {Pompeo Girolamo), célèbre

peintre italien du siècle dernier, né à Lucques en 1708,

mort à Rome en 1787. Si l'on en croit Manette, il n'eut

pas de maître, et commença par exercer la profession

d'orfèvre. Il peignit des sujets religieux, des tableaux

d'histoire, et ht le portrait des papes Benoit XVI, Clé-

ment XII, Pie IV, de l'empereur Joseph II et de son suc-

cesseur Léopold II, du £rrand-duc et de la grande-duchesse

de Moscovie, etc. Battoni. émule et contemporain de

Mengs, a su réagir contre la décadence de l'art en Italie à

son époque. Il se fit remarquer par la justesse du dessin

et rhabileté de son pinceau. Le Louvre possède une Ma-
done de cet artiste. Ses meilleures productions sont : à

Rome, le Mariage de sainte Catherine au Quirinal ; la Chute

de Simon le mar/icien aux Chartreux ; à Florence. l'Educa-

tion d'Achille et Achille recontiu par les filles de Niromede.

au musée des Offices, 5eiTii/eeH/re/e Vice et la Vertu et

Hercule étouffant des serpents, au palais Pitti ; etc.

BÂTONNABLE adj. Qui mérite des coups do bâton : Per-

sovnat/e bàtonnable. (Peu usité.)

BÂTONNAGEf/o-nay' — rad. 6rf^on) n. m. Art vétér. Opé-

ration qui consiste à chatouiller, à l'aide d'un bâton, le pa-

lais d'un animal météorisé, pour amener l'expulsion des gaz.

— Techn. Mise en bâtons de certaines substances fon-

dues, réglisse, cire, etc.

BÂTONNAT ito-na) n. m. Dienité du bâtonnier; exercice

de ces fonctions : Obtenir les^honneurs du ïikioti-iikT.

BÂTONNÉE {{o~nè — rad. bâton) n. f. Mar. Quantité d'eau

fournie par un coup de bâton ou tige de pompe. (Vieux.)

BÂTONNEMENT [to-ne) n. m. Art vétér. Coups de verge

répétés sur lo ventre d'un animal, pour déterminer l'expul-

sion des gaz, dont la présence constitue la météorisation.

BÂTONNER (to-né) v. a. Frapper avec un bâton ; Le che-

valier de Bohon fit bàtonner VrAtnire.

— Rayer, biffer : B.\tonneb un article dans un compte.
— Plier à petits plis : Bàtonner du linf/e.

— En T. de jeu. Bàtonner une bille, Frapper une seconde
fois de la queue une bille qu'on avait mal frappée d'abord.
— V. n. Jouer, s'escrimer du bâton. (Peu usité.)

BÂTONNET [to-nè) n. m. Petit bâton.
— Règle à quatre faces owcarrelet.
— Archéol. S'entendait anciennement comme petite gou-

pille en métal, faisant partie d'une charnière, etc. C'était

encore une tigelle mobile posée en travers sur la gouttière

d'un livre, en avant de la tranchefile, pour arrêter les si-

gnets. (On disait aussi dans ce cas bâton, et plutôt pipe.)

Il Bâtonnet d'oiseau, Mince baguette ronde, de bois poli,

d'os, etc., avec lequel les fauconniers caressaient leurs

oiseaux; ces petites verges s'attachaient aussi aux liens

des jambes. [I Jeu des bâtonnets. Ce sont les jonchets mo-
dernes. Il Bâtonnet. Comme vêtement, ce mot est syno-
nyme de BACONNET. V. 00 mot.
— Art vétér. Petit morceau de bois dont on se sert, dans

la saignée des animaux, pour faire pénétrer brusquement
la pointe de la flamme par un coup sec.
— Jeu. Petit bâton aminci par les deux bouts, que les

enfants s'amusent à lancer le plus loin possible en le frap-

pant avec un autre bâton.
— MoU. Nom vulgaire d'une espèce de cône.

BÂTONNIER (to-ni'ê — rad. bâton) n. m. Membre d'une
confrérie, chargé do porter le bâton aux processions.
— Adm. jud. Titre donné au chef de l'ordre des avocats

inscrits près d'une cour ou d'un tribunal.
— Techn. Ouvrier qui s'occupe exclusivement de la con-

fection des fauteuils, des chaises, des tabourets et sièges
mobiles, faits en général de bois carré et contourné.
— Encycl. La dénomination de bâtonnier vient de ce

qu'on portait chez le doyen choisi par la confrérie religieuse
et juridique de Saint-Nicolas la bannière ou bâton du saint.

La première mention d'un bâtonnier est de 1602. Dans quel-
ques provinces, ce titre était remplacé par celui de syîidic.

Sous le décret du 14 décembre 1810, le bâtonnier était

nommé par lo procureur général. De cette époque à nos
jours, la loi a varié plusieurs fois, et le décret des
10-25 mars 1S70 a rendu aux avocats le droit d'élire direc-
tement le bâtonnier. Le bâtonnier est élu à la majorité
absolue. Il est élu légalement pour un an, mais l'usage
est d'élire le même bâtonnier deux années de suite.

Le bâtonnier est chef de l'ordre, dépositaire du tableau,
président du conseil de discipline, qu il est chargé de con-
voquer, et il est tenu de faire exécuter ses décisiutis : il

représente l'ordre vis-à-vis de ses confrères, sur l{-'s<|Ufls il

a un droit de surveillance, etvis-â-visdes corps judiriaircs.

le

BÂTON-ROUGE, ville des Etats-Unis d'Amérique, capi-

tale politique et siège de la législature de l'Etat de la

Louisiane, depuis 181S, surlo Mississipi; 10.500 hab.
Fondée dans la première moitié du xvni<= siècle par des

Fran(;ais, celte ville fut prise pendant la guerre do la Sé-
cession, le 25 avril 1SC2, par Farragut, commandant les

troupes fédérales, reprise peu après par les Sudistes, et
soumise do nouveau par les soldats du Nord, sous les or-
dres du général Banks.

Batonya ou mieux Baltonya, ville d'Austro-Hon-
grie (Hongrie, comitat de Csanadj ; 12.000 hab. Bestiaux.

Bator (Nyir-), ville d'Austro-Hongrio (Hongrie, co-
mitat de Szabolcs); 5.000 hab. Distilleries, huileries. Ber-
ceau do la famille Bathory.

Batouanas, tribu du désert de Kalahari. — Un Ba-
TOUANA. V. BAKALAUARIS.

Batouas, peuplade naine de l'intérieur du Congo, qui

parait répandue sur une grande surface. La taille des Ba-

touas est en moyenne de 1°',40; leur teint est café au lait

clair. Ils vivent de pillage et de chasse. — Un Batoda.

3ATOUDE (ital. battuto) n. f. Tremplin très flexible, en

usage dans les cirques.

BaTOUÏAS, tribu kabyle, établie à l'O. d'Oran, entre

la Sebka et la mer. — Un Batovîa.

Batou-KHAN, fils de Djoudji-khan et petit-fils de
Gengis-khan. Ce dernier avait donné à son fils Djoudji la

1 plaine du Kiptchak « en apanage. Djoudji étant mort
quelques mois avant son père, Batou fut investi de la sou-

veraineté du Kiptchak. d Alan, de la Russie et de la Bul-

garie. Ogotaïkaan, successeur de Djingiz sur le trône de
Mongolie, le chargea de la conquête des pays voisins de la

Caspienne. Batou entra en Russie, saccagea Moscou et,

après avoir dévasté Cracovie, il battit le duc de Breslau à
Wahlstadt {un). Il rava^rea la Hongrie, dont le roi,

Bela IV, se réfugia en Dalmatie. En 1252, la défaite du
grand-duc de Moscou, André Jaroslavitch, réduisit le

grand-duché à n'être (ju'une province de l'empire mongol.
Batou mourut en 1254, laissant ses immenses Etats à
Berekeh-khan, descendant de Djagatai.

BatOUM. ville et port de la Transcaucasie (Asie russe),

sur la côte orientale de la mer Noire ; 23.200 hab. Le cli-

mat y est tempéré, mais peu salubre : pluies abondantes,
marais. C'est une ville de commerce et une place forte.

Elle exporte surtout le pétrole, qui vient de Bakou. Etain
en feuilles pour bonbonnes de pétrole, plomb, acier, cui-

vre; orangers, citronniers. Ancienne station militaire ro-

maine (Bathys), elle appartint aux Turcs du xv" au xix' siè-

cle ; en 1878,' lé traité de Berlin la céda aux Russes. Port
franc jusqu'en 1886.— Pop. du cercle de Batoum: 44.000 hab.

BATOURNER v. a. Techn. Mesurer les douves servant
à la confection d'un tonneau, pour les égaliser au besoin.

BatOUTA (Abou-abd-Allah-Mohammed Ibn-abd-Allah-
Ibni, célèbre voyageur et géographe musulman, né à
Tanger en 1304, mort en 137R. A vingt-deux ans, il fit

le pèlerinage de La Mecque et ne revint, en 1350. dans
son pays natal qu'après quinze années, durant lesquelles

il visita l'Afrique. l'AraDie, la Syrie, la Perse, l'Asie

Mineure, le sud de la Russie, le Turkestan. l'Afghanistan
et l'Inde. L'empereur Mohammed Ben-Tugluk lie nomma
kadi de Dehii et l'envoya comme ambassadeur à l'empe-
reur de Chine. Il se rendit ensuite en Espagne et dans le

Soudan, où il pénétra jusqu'à Tombouctou. Il a laissé un
grand traité de ses voyages intitulé Tohfet el-Xodhar fi

qharaib el imsar toe aàjaib el Asfar. qui a été traduit en
France, aux frais de la Société asiatique de Paris.

BATRAGHIDÉS {ki — rad. batrachus) n. m. pi. Famille
do poissons acanthoptères à corps ramassé, épais, à grosse
tète et à peau ordinairement nue ou chagrinée. Les batra-

chidés sont des poissons voraces, de taille moyenne, qui
habitent les mers chaudes. Genres principaux : batrachus,
porichfhys, etc. — Un b.atrachidé.

BATRACHION (A*i — du gr. batrakhos, petite grenouille)

n. m. Section du genre renoncule et ancien nom de la

renoncule aquatique.

BATRACHITEfA-i-dugr. batrakhos, g,T&Qo\x\\\e)Tï. f.Géol.

Silicate naturel de chaux et de magnésie dont le poids spé-
cifique est de 3,12, et la dureté de 5 à 5,5. Labatrachite, qui

appartient au genre péridot, est une variété de monticellite.
— Antiq. Pierre verdâtre, qui passait pour provenir do

la tête du crapaud, et qu'on disait efficace contre toutes
sortes de venins.
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et son confrère Sauros bâtirent, à leurs frais, des temples

à Jupiter et à Junon. Ne pouvant mettre leurs noms dans

la dédicace, ils signèrent leurs œuvres en faisant sculpi. r

des grenouilles [batrachos) et des lézards [sauros) sur Its

chapiteaux ioniques. On a retrouvé à Rome des fragments
de ces sculptures symboliques.

BATRACHOSEPS {ko-sèps — du gr. batrakhos, grenouille,

etsèps, nom d'un reptile) n. m. Genre de batraciens urodcs

les, famille des pléthodontidés, renfermant des salamandre-
américaines de forme très allongée.

BATRACHOSIOPLASTIE {ko, plass — du gr. bafrakhosis,

grenouillette, et plassein, former) n. f. Opération inventée

par Jobert de Lamballe pour la guérison de la yrenou/l-

lette, par la formation d'une fistule.

BATRACHOSPERME(Aro*j— dugr.6a^roA-/jos, grenouille,

et sperma, semence) n. m. Genre d'algues de la famille des
némaliacées-batrachospermées des eaux douces, dont l'es-

pèce type forme des sortes de chapelets, analogues au frai

des grenouilles.
— Encycl. Le genre batrachosperme , commun en Euroii-^-,

existe en Afrique, en Amérique; en Océanie, il comprcmi
une dizaine d'espèces, qui croissent dans les eaux douces,

surtout au milieu des eaux vives et courantes. L'espèce
la plus commune est le batrachosperme monilifomie. Cette
algue, d'une couleur brunâtre plus ou moins foncée, est

remarquable par sa consistance gélatineuse, et par h^s

paquets L'Ioliub'Tix de ses ramules.

BATRACHOSPERMÉES (Aoss) n.f. pi. Tribude lafaniillo

des némaliacées, dans la classe des algues, ayant pour tv}"?

le genre ifl/rar/fos/jerme, et caractérisée par un thallo foi-mé

d'unsimple filament nu oucortiqué; sporogone extôi-ieurou

tissu du thalle.—
Une BATRACHO-
SPERMKE.

BATRACHO"
STOME {koss —
du gr. batrakhos,

g renou ille, et

stoma , bouche )

n. m. Genre d'oi-

seaux passereaux
fissirostres, fa-

mille des capri-
raulgidés, renfer-

mant des engou-
levents plus
petits que les podarges. mais à bec plus largement fendu.

(Les espèces connues de batrachostomes habitent la Ma-
laisie et le sud de l'Inde.)

BATRAGHOTÉTRIX (ko-té-triks— du gr. batrakhos, gre-
nouille, et tétrix, nom d'un orthoptère) n. m. Genre d'in-

sectes orthoptères sauteurs, famille des acrididés, renfer-

mant des espèces africaines et indiennes dont la forme
générale est celle des tétrix, mais qui sont toujours aptères.

BATRACHUS {kuss— du gr. batrakhos, grenouille) n. m.
Genre de poissons acanthoptères, famille des batrachidês,

renfermant des formes des mers chaudes, de petite taille,

carnassières et vivant dans les grands fonds. L'espèce
type est le cotte grognant (batrachus gruniens [mer des
Antilles]), qui atteint i pied de long, fait entendre un gro-
gnement en mouvant les pièces de ses opercules, et senible,

comme certains silures, posséder un appareil venimeux.

BATRACIENS {si-in — du gr. batrakhos, grenouille)

n. m. pi. Zool. Terme créé par Alex. Brongniartpour desi-

gner les animaux vertébrés, à température variable, à

Batrachostome.

liATKACiKNS : 1. Rainette; 2- Crapaud ordinaire: 3. Triton marbré; 4. Larve de triton: 5 Profée; 6. Cécilie; 7. Grenouille; (de 8

il 11). Trauâfyrmatious successives de lagrenouHle) ; 17. Protritoa ; 18. F aiseobairachu s diluviaiius ;
19. Branchiosaurus ealamandroides.

respiration pulmonaire ou branchiale, à peau généralement

nue, et subissant des métamorphoses. — Un batracien.

Il On les appelle aussi amphibiens.
— Encycl. Zool. Les batraciens sont des vertébrés à

température variable; leur peau est presque toujours nue,

sert à la respiration, renferme des glandes et des pig-

ments, et sécrète des liquides caustiques. L'épiderrae se

renouvelle constamment par lames.

Le squelette est assez particulier; les côtes manquent
presque toujours, et. entre les os iliaques, on voit, chez les

anoures, un prolongement de la colonne vertébrale qu'on

nomme urostyle. Les veux existent toujours, mais peuvent

être cachés sous la peau. La langue sert souvent d'organe

préhensile ; ainsi, chez les grenouilles et les crapauds, elle

peut se rabattre sur la proie et la ramener dans la bouche.

La respiration s'exerce par la peau, par des poumons ou par

BATRACHOÏDE [ko'ld' ~ du gr. batrakhos, grenouille, et
cidos. forme) n. m. Genre de poissons actuellement sup-
primé, où rentraient les raniceps et phycis actuels, hebatra-
r/iuidcs f/mclini de Risso est le phycis blennioides ; le batra-

diuides blcnniûides de Lacépèdc est le raniceps trifurcus.

Batrachoinyoïnacllie (la) [c.-à-d., en gr., le Combat
des 7'ats el des grenouilles], petit poème burlesque, en un
seul chant, de deux cent quatre-vingt-quatorze vers. C'est
une sorte de parodie de l'épopée homérique, dont la répu-
tation a été très surfaite. On l'attribue communément à
Homère, mais sans aucune vraisemblance. D'après Suidas
et l'auteur du traité sur la Mnlif/nité d'Hérodote, ce poème
serait l'œuvre du Carien Pigrès, frère de la reine Artémise.

Batrachos, architecte, originaire de Sparte, qui vi-

vait à Rome au temps d'AugusterSuivant Pline, Batrachos



779

dos branchies. II existe un organe vocal chez les crapauds
et les grenouilles; on sait quo ces derniôros coassent. Le
cœur possùdo doux oreïlhHtos et un ventricule, et les glo-

bules rougos *iu sang sont trùs gros et elliptiques, pour-
vus d'un noyau. Los l)atracions vivent on général dans

HATRACLNE lîATTAS

l'oau liiiuco ; mais

los crapaud s, U's sa

ot no s'y |. on(,'iMit

— M.ltw or{ilIIm 1

[ri-.;'r rnl .i r

chies .'MM les
1

1 1 11

dosbiaM.h s llllrl

raisst'Mt, ui idlt. .jU

) do I

riMils sriiit petits, cénôralemcnt
\' a ni aiiiriids, ni allantoïdc. La
niM- i|i^iir aplatie et des bran-
s ,111 i.|.ln--iii pour faire place à

iiiii. Il ii's pulmonaires appa-
rais luu:^ .^'atrophient. Ace mo-

ment, les membres so mudtrunt, «t la queue disparaît. Il

on est ainsi chez les anoures; mais, cliez les urudôlns, la

queue persiste, ot, chez los pérennibrauches, les branchies
externes persistent (prêtée, axolotl).
— Classification. La classe des batraciens so divise on

trois ordres : les anoures, les urodèles et les apodes. Les
anoures sont los grenouilles, les rainettes, hîs crapauds.
Ils sont dépourvus de queue à l'état adulte. Leurs mem-
bres sont bien dévelonpi's ; los larves respirent au moyen

i de branchies, los adultes à l'aido do poumons. On los divise
' en discodactyles, oxydac/i/li-s, agtosses. Los urodèles eut la

I
peau nue; le curps est allongé, la queue est persistante.

I

Ils ont des mcmi>ros cniiris, des oranchios à l'état do
larve, dos poumons àlï-iat adulte ou des branchies persis-

tantes. Ou les divise en salamandrines et pérennibrancln-s.

Les apodes sont vermiformes, ont de petites écailles ot

n'ont pas de membres; ce sont los cccilides.
— Paléont. C'estdansle terrain houillerque l'onconslato

la présence des plus anciens batraciens. Ils appartiennoiit
tous à l'ordre des stégocéphales {branc/iiosaurus, etc.).

Cet ordre se poursuit dans le permien [protnlun. etc.), ot

disparaît avec le trias; le labijrinthodon on est lo type lo

plus parfait. Ce n'est plus ensuite que daii-> h- irnaiu cré-

tacé mférieur que l'on retrouve les bairari.us ;
cui orc no

s'agit-il que de rares urodèles, parmi lr^i|ui I . il laut oe-
pondant citer les genres actuels : tritv/i. finhuminilra. Les
anoures apparaissent seulement dans le lorrain coiTcne

avec les genres actuels :ï'«na, bufo, pelobates, d'iscoglossus.
— Batracien volant. V. rhacophore.

BATRAGINE (du gr. batrachos, grenouille) n. f. Venin
qiu^ l'on extrait d'une certaine espèce de batraciens.

I

— Encycl. La batracme, que los Espagnols appellent

I

posadarago. est une substance lactescente, quand elle est
I fraîche; grise, inodore, quand elle est sèche, et ([ue les

1 Indiens Cnacoanos font sortir de la peau et en particulier
! des glandes cervico-temporales d'un petit batracien du
genre phylobates, en le faisant chauffer embroché par un
fragment de bois. Un seul individu fournil, paraît-il, pour

[

cimiuante dards, un venin qui se conserve plusieurs an-
I nées. Les animaux blessés meurent avec des convulsions;
mais, pris à l'intérieur, ce venin est inofifeusif. On ou a extrait
uiK' matière résineuse inerte et un alca-
1mii|i' azoté qui est la batracine propre-
liHiii dite.

BATRATHÈRE (du gr. batèr , âros.

;
marcheur, ot athèr , épi) n. f. Section
du giMiro andropogon, do la famille
des i^'raininoes.

BATRIACE

BATRISUS

! \i \' I i
.<- 'iirises comptent de

n..nil.iriiM •. r^i.i.is, répandues sur tout le globe; on
on I MiiiiaiL dix -i Karupo. Ce sont de grands psélaphidés
i|iii vivout avec les fourmis, généralement sous les
Oi -irros. Citons les batrisus forinicarius (France), batrisus
ili'u^irirus (Caucase).

Batroun (autrof. Botrys), ville et port de la Tur-
i|iiir

1 A -II- I Syrie [prov. du Liban]), sur la Méditerranée;
'-' l'i'i. iiaii. l'.-clio d'épongés. Son port fut un repaire de
|ni,i[rs au lomps d'Antiochos lo Grand. Ville épiscopale
du . omté de TripoH, nommée Le Boutren, à l'époque des

BATSGHIE (de Batsch, botan. allem.) n. f. Bot. Nom
dniiiH' successivemont à divers genres ou sous-genres
(ht liosperme, abute, huniboldtîe, eupatoire), et qui ne sei't
pbis aujourd'hui que comme synonyme.

Batta (Alexandre), violoncelliste, né à Maostric t

en 1S16. Il fit ses études au conservatoire de Bruxelles. Il

emn'pi-ii ensuite une série de voyages artistiques, se pro-
dmsit dans les grandes villes d'Europe, et ses succès furent
^'laiids. Batta a publié un certain nombre de morceaux
pour son instrumeot. — Deux frères de ce violoncelliste,
.Ii:\n-L\uri;nt Batta, pianiste, né à Maestricht en 1817,
mort ù. Nancy en 1880, et Josicph, violoniste, né à Maes-
tii lit on 1820, se sont également fait connaître

BATTAGE (ba-taf — pour l'étym., v. battre) n. m.
(>|p'-ia(,ion dans laquelle les tiges de céréales récoltées
SMiit battues ou froissées do manière que les grains soient
d.'iarh.^s dos épis : Battagk au fléau. Battage mécanvnœ.

Aotion d'agiter la crème du lait, pour y déterminer
la ior[ii:ii:nii du beurre : Une température de quinze à seize
((ri/r,--; ,/.

< nih'ur est favorable au battage du beurre.
I'': Mi'iisonge, hâblerie, ayant pour but de duper,

d<!i i.cir accroire; Pas de battage!... ça ne prend pas.
Mar. Angle de battage d'une pièce. Portion de l'horizon

i[ii" [M'ut baitro la pièce avec ses projectiles. (Les pièces
'Il luurollos ont un battage beaucoup plus considérable
\n:- les pièces (en batterie), il Plan de battage. Projection
'Il |ilan du navire sur lequel on trace les angles de poiu-
'-yj'' on chasse et en retraite extrême sous lesquels peu-
viut, tirer toutes les pièces du bord. (Pour les grosses
pi'- os, on trace un diagramme gradué, et le commandant
^" loiid ainsi compte à première vue des pièces dont il

dis|i..se pour une position quelconque de l'ennemi.)
- Battage a quelquefois été employé en littérature pour

i] abordage agressif.

f
— Série. Opération destinée à enlever la bavo défec-

I

tueuse ot tendue des cocons, pour faciliter le dépeloionnage.

— Techn. Opération qui consiste à battro ot comprîm^T
A la main ou mécaniquement la pâte do papier, il Dans les

poudreries, Action de battre la poudre ù canon encore hu-
mide, dans des mortiers en bois, avec dos pilons do m^mo
matière. Il Battage d'or. Opération grâce à laquelle los

ouvriers batteurs d'or transforment en fouilles d'une
extrême flnosse dos plaques do ce métal précieux, uni-
quement on so servant du marteau, il Battage de la laine,

Opération quo l'on fait subir à la laine avant de la mettre
en œuvre. (Co travail s'exécutait autrefois à la main, à
l'aide do minces baguettes avec lesquelles on frapnalt la

laine placée sur des claies. Aujourd hui, on a simplillô ot

régularisé cette opération en employant dos machines
spéciales, connues sous le nom do : batterie ordinaire, avec
ou sans compteur, et do batterie cône continue. Le battage
u pour but do débarrasser la laino des impuretés qu'eue
contient encore après son lavage.) ii Battage de la soie.

Opération quo l'on pratique dans lo tirage do la soie, afin

donh'ver lo />vson ou bourette qui couvre la surfat^e dos
cnrons. Il Battage du fil. Ce battage s'exécute dans le but
d'obtenir un fil lisso ; c'est lo fil à coudre quo l'on traite

ainsi, en le faisant passer entre des battes qu'actionne une
machine à vapeur, il Battage du coton. Lo battage du coton
consiste à le faire battre mécaniquement, afin do lo net-
toyer ot faire disparaître los impuretés. (Cette opération
se compose de doux phases successives : le battage propre-
ment dit, et l'aspiration, enlevant les impuretés qui ont
résisté au battage, n Battage des velours drapés et tissus

de laine. Lorsque l'on veut avoir des draps spéciaux,
veloutés, ondulés, satinés ou frisés, on fait subir à ces
tissus un nouveau battage mécanique, qui redresse les
légers filaments de laine aplatis par les opérations anté-
rieures. Il Battatfe des cuirs. Opération très importante,
qui donne au cuir uno épaisseur régulière, en même temps
qu'une souplesse, une consistance et uno fermeté plus
grandes. (Co travail, à do très rares exceptions, ne se fait

plus à la main, mais à l'aide do machines qui agissent par
percussion, ou encore par compression.) n Battage de la

pâte. Il faut, pour avoir, dans la fabrication de la porce-
laine ou de la faïence, une pâte bien homogène, donnant
des produits irréprochables à la cuisson, faire subir à cette
pâte un battage long et minutieux, succédant au pétris-
sage ou marchage. (Le battage se fait soit à la main, soit

à l'aide d'appareils appelés tines, suivant que l'on traite
uno faible ou uno grande quantité do pâte.)
— Teint. Le battage des matières teintes s'opérait tout

d'abord à la main ; de nos jours, dos machines spéciales
accomplissent l'opération.
— Trav. publ. Battage de pieux ou pîlots. Dans un grand

nombre do travaux : construction de quais, do piles de
ponts, etc., on a recours au battage do pieux, afin d'établir
uno base solide aux maçonneries futures. Ce battage s'o-

père à l'aide d'une masse de fonte appelée mouton, qui
tombe d'une certaine hauteur sur la tête du pieu.
— Exploit, des mines. L'opération précédant celle du

fonçage d'un puits de mine consiste à pratiquer des son-
dciges, afin de reconnaître exactement la nature du sous-
sol. Ce travail s'exécute à l'aide de tiges, dites leviers de
battage, à l'extrémité desquelles se fixe l'outil servant à
battre lo sol, et que l'on désigne sous lo nom de trépan.
La tige de sonde est soulevée à une certaine hauteur, puis
on la laisse retomber brusquement; c'est en cela que con-
siste le battage.
— Encycl. Agric. Le battage des céréales s'exécute

généralement soit au moyen d'une machine spéciale dite
batteuse, soit au moyeu du fléau.

Le battage au fléau est pénible, long et dispendieux.
Ce procédé rudimentaire est encore en usage dans la

petite culture en France, dans l'Est et le Nord principale-
ment. Il était déjà employé par les peuples agriculteurs,
aussi loin que remonte leur histoire, de même que d'autres
procédés non moins défectueux, tels que Végrenage, ou
battage en frappant les épis sur un corps résistant, le

chaubage, ou battage au tonneau, le dépiquage, ou battage
par l'action des animaux. Un perfectionnement sensible
consiste à froisser les céréales par l'action d'un rouleau
solide ou évidé traîné par des animaux. V. batteuse, égre-
NAGE, CUAUBAGE, DÉPIQUAGE.

BattAGLIA, ville d'Italie (Vénétie [prov. de Padoue]),
sur le canal de son nom, qui unit le canal de Moncelice au
Bacchiglione; 3.800 hab. Eau minérale.

BatTAGUA (Francesco), patricien et homme d'Etat
vénitien, né et mort à Venise (1743-1799). Il appartenait
au parti avancé, qui réclamait, avant la Révolution, une
réforme do la Constitution, et qui était favorable, lors de
l'approche de l'armée de Bonaparte, à un rapprochement
avec la France. Mêlé à toutes les négociations qui pré-
cédèrent l'occupation de Venise par le général Baraguay
d'Hilliers, il mourut de douleur lorsqu'il vit sa patrie livrée
à lAutriobe par lo traité de Campo-Formio.

Battaglinï (Maro). antiquaire italien, né en 1645
prés do Uiniiiii, IN.!: a Césène en 1717, fut évêque de
Nocera i i

;

i U], lui doit : Istoria universale di
tutti i cu'n /-irticolari di saricta Chiese (1686).
Dans uiif ^ (il. . hi [on, publiée en 1689, il ajouta l'his-
toire de quatre oont trois autres conciles, et Anfiali del
Sacerdozio e delV Imperio inforno aW intero secolo decimo-
settimo di nostra sainte (Venise, 1701).

Battaille (Cliarl<js-Amable), chanteur français, né â
Nantes en 1S22, mort â Paris en 1872, était déjà médecin,
lorsqu'il abandonna !a science pour i'art. Sorti du conser-
vatoire de Paris avec les trois premiers prix de chant,
d'opéra et d'opéra-comique, il débuta à l'Opéra-Comique en
1848. Sa belle voix de basse chantante et son intelligence
scénique le mirent bientôt en évidence. Après un court sé-
jour au Théâtre-Lyrique, Battaille rentra pour un instant à
l'Opéra-Comique, mais la fatigue de sa voix l'obligea à re-
noncer au théâtre et à se borner aux soins de la classe de
chant qu'on lui avait confiée au Conservatoire. En 1861,
Battaille avait publié uno brochure sous ce titre : Nouvelles
recherches sur la phonation. Après lo 4 septembre 1870,
Battaille fut nommé sous-préfet d'Ancenis.

BATTAISON n. f. Action do battre le blé; époque où il

est battu, il Un dit phuùt battage.

Battambang ou Song-KÉ, rivière d'Indo-Chine
(royaume de Siam) : on l'appelle aussi Prek-Bak-Préa et
Pèam-Séma. Celte rivière naît près de la côte du golfr* do
Siam, à TE. du Chantaboun, ot finit dans le lac Tonlé-Sap.
après avoir arrosé Battambang et Bak-Pjéa

Battambang, ville do riudo-ChinofroyaumodoSiam).
ch.-l. de la province du mémo nom, sur !o Song-Kô» tribu-

taire duTonléSap,le «Grand-Lac- duCambodgo; SO.OOOh.
Marché important sur la route de Pnora-Penh (uavigation

ù vapeur) à Bangkok. Ruines khmcrii.

Battambang (i'Rovincb de), province siamoise, daos
le sud-est du royaume, constituée principalement par le

bassindu Song- K6. D'uno étendue de 10.000 kilom. carr.,

elle est peuplée d'environ 100.000 hab., pour la plupart
cambodgiens: les Chinois y sont nombreux.
- Encycl. La;ïrot'mce(/e/ya»am6aHi'/ est cambodgienne.

Elle a été conquise dans co sièclo par le Siam, auquel la

France l'a laissée, en 1867; mais lo traité franco-siamois
de 1803 l'a placée sous lo contrôle de la France, et la

convention franco-anglaise de 1896 l'a reconnue comme
comprise dans la zone d'influence française et non ga-
rantie au Siam.

BiHLiooR. : Henri d'Orléans et Roux, la Province de
Ititttamhang (u Bull. Soc. géogr. comm. », 1895).

BATTANT Iba-tan— rad. 6a/^rc)n. m. Pièce do fer, sas-
pendue librement à l'intérieur d'une cloche, contre les

parois do laquelle elle frappe quand la cloclio est mise
en branle.
— Vantail d'uno porte: Ouvrir uneportc à rfewx battants.

Il Feuillure simple ou double contre laquelle s'appuie l'un

dos vanteaux d une porte, n Rainure concave dans la-

(luello s'emboîte un ravalement convexe. (On l'appelle

battant meneaiu: ou ^— .^^

à gueule de loup;
s'emploie pour les
fenêtres.)
— Argot. Cœur,

llOosier. il Langue.
— Bot. Chacune

des deux valves qui
forment les sOi-
ques.
— Chass. Petit

piège d'oiseleur.

Comm. Plan-

,] i

ches do chône de 0"',333 de large et 0'",ll0 d'épaisseur; ou
0'",250 de large et 0'»,080 d'épaisseur. Ce sont les deux types
admis sur la place de Paris pour les bois de cette essence.— Erpét. Pièce mobile qui, chez certaines tortues, ferme
la carapace lorsque l'animal y retire son corps.— Moll. Nom que l'on donnait autrefois aux valves.
— Techn. Pièce principale d'un loquet en fer, celle qu'on

soulève, et qui ferme en retombant, n Pièce de bois qui

f

tousse le grain dans l'œillard du moulin, n Châssis qui bat
a trame dans les métiers A tisser.

— Battant brocheur. Métier particulier avec lequel so
tissent les étofl'es brochées, ii Battant à chariot. Le prin-
cipal organe du métier Gand. ii Battant brodeur. Métier à
broder les étoffes, ii Battant lanceur. Pièce d'un métier à
tisser, actionnée mécaniquement et munie de deux coulis-
seaux qui chassent alternativement la navette.
— Battant de grenadière et Battant de crosse. Anneaux

de fer ou do cuivre fixés : le premier à la grenadière, le
second à la crosse d'un fusil, et servant à recevoir les
deux bouts de la bretelle avec laquelle on porte l'arme en
bandoulière. V. fusil.

BATTANT {ba-tan), ANTE adj. Qui bat, qui aimeà battre :

Je ne suis point battant, de peur d'être battu.
MouÈRE.

— Porte battante, Porte qui n'est pas arrêtée et que le
vent fait battre, ii Double porte placée au-devant d'un
appartement, et qui se referme d'elle-même.
— Pluie battante, Averse, grande pluie.
— Tambour battant. Au sou du tambour : Une garnison

qui se rend avec les honneurs de la guei-re sort avec armes
et bagages, tambour battant, enseignes déployée», il Fig.
Rondement, sévèrement : Mener quelqu'un tambour bat-
tant.
— Mar. Vaisseau battant ou bien battant. Vaisseau dont

l'artillerie est bien installée, fonctionne bien.
— Techn. Métier battant. Métier d'ourdisseur et de tis-

seur, en activité.
— Loc. fam. Tout battant neuf. Complètement neuf; Un

habit tout battant neuf, n Fig. Ingénu, en parlant des
personnes ou des qualités de lame : Un esprit vif et tout
battant neuf.
— Substantiv. Personne qui bat ou qui a battu : Les

battants avaient injuslejnent attaqué les battus.

BattAnt, part. prés. S'emploie dans la locution Mener
battant, ne cesser de poursuivre, en parlant de l'ennemi,
de l'adversaire : Cette mousqueterie nous mena battant^im-
qu'à notre grand'garde. (St-Sim.)

BATTANT-L'ŒIL {ba-tan) n. m. Bonnet de femme en
négligé, portant deux avancements qui se rabattent facile-
ment sur le visage et surtout sur les yeux. (Vieux.) ii PL
Des battant-l'œil.

Battara (Jean-Antoine), savant prêtre italien, né &
Rimini, mort dans cette ville en 1798. U a écrit plusieurs
ouvrages, notamment : Fungorum agri Ariminensis His-
toria (Faenza, 1755-1759), oii il traite des champignons et
de leur véritable nature, et un traité d'agriculture, Pratica
agraria distributa in varii dialoghi (Rome, 1778).

BATTARÉE (du nom du botan. Battara) n. f. Genre de
champignons du groupe des phalloïdées, ayant des afli-

nités multiples, comprenant trois espèces exotiques : l'une
trouvée en Angleterre, l'autre dans les sables du Volga, la
troisième, douteuse, au Pérou.
— Encycl. Ce genre est caractérisé par une volve qui

renferme, dans les deux feuillets dont elle so compose, une
matière gélatineuse. Cette volve se rompt, et il en sort
un pédicule creux, presque ligneux, qui supporte un cha-
peau campanuliforme, lisse en dessous, lilamenteux et
pulvérulent en dessus. La membrane interne de la volve
recouvre toute cette partie, comme lo ferait un capu-
chon.

BattaS (i»ays des), contrée do la Malaisio (île de Suma-
tra), sétendant le long do la céto occidentale et dans l'inté-

rieur de l'île. Ce pays, très montagneux, où se trouve le lac
Toba.est couvert en grande partie d'impénétrables forêts ;

dans le centre, on trouve des plaines et des vallées fer-
tiles, où l'on récolte du benjoin et du camphre. Il est di-
visé en cinq grrands territoires, gouvernés par cinq rajahs,
auxquels obéissent des chefs tributaires.



BATTAS BATTERIE
BatTAS nu BatAKS. pupulation de l'intérieur de

Sumatra, qui appartient au groupe iadonésien.— Un Batta
(ou Batak).
— Encycl. Do taille moyenne, les Battus ont la peau

foncée, les cheveux noirs et abondants, le crâne légère-

ment allongé, la face haute, lo nez droit et les yeux hori-

zontaux. Ils se vêtent do sarroiig, grandes pièces d'étoffe

qu'ils fixent, l'une autour des reins, l'autre sur les épaules.

Un mouchoir enroulé autour do la tête leur forme une sorte

do toque. Ils se rasent la tête, ne conservant qu'une mèche
de cheveux, tantôt sur un point, tantôt sur Fautre. Leurs
dents sont limées et teintes en noir ; beaucoup s'adaptent en

arrière des incisives et des canines supérieures une pe-

tite trinq:lG de cuivre. Les maisons des Battas sont construi-

tessurpilolis; lo

toit, relové en
pointe à chaque
pignon, est orné
de cornes de buf-

fle. Dans tous
les villages se
trouventdes tnai-

sons communes,
dont les unes ser-

vent de maga-
sins à riz, et les

autres de salles

de réunion.
Les Battas

étaient anthro- Battas.
pophages ; ils t

mangeaient non seulement les prisonniers de guerre et

les condamnés, mais aussi leurs parents, quand ceux-ci

étaient trop vieux pour travailler. Ce sont des cultiva-

teurs émérites, qui ont lo mensonge en horreur. Ils achè-
tent leurs femmes, qu'ils payent parfois jusqu'à quatre
cents francs. Leurs cnefs on radjahs n'ont pas un pouvoir
absolu; ils sont assistés d'un conseil de vieillards.

On retrouve encore l'influence hindoue dans leur langue,

qui comprend un certain nombre de mots sanscrits, quoi-

qu'ils possèdent une écriture propre. Les Battas croient

aux antous ou génies, et peut-être à un être suprême.

BATTE (rad. battre) n. f. Partie du battoir qui frappe

la balle, au jeu de paume, il Pièce de la cuvette qui sert à
maintenir un sabre dans lo fourreau, il Plateau de bois

muni d'un manche oblique, dont on se sert pour aplanir ou
écraser la terre ou les allées d'un jardin, il Organe prin-

cipal du batteur à coton, il Plaque dëtain qu'on jette en
moule toute plate, ii Instrument en bois dur servant à
casser les pierres calcinées employées à la fabrication du
ciment, il Extrémité mobile d'un fléau.
— Batte de tapissier, Baguette pour battre la laine et la

bourre, ii Batte de tonneiier. Maillet pour faire sauter le bon-
don, en frappantautour. ii Batte de marbreur, Rouleau pour
broyer les couleurs, ii Batte de potier, Instrument en plâtre,

qui sert à faire la croûte propre au moulage des pièces de
porcelaine ou de faïence, ii Batte de blanchisseuse. Sorte
de maillet plat avec lequel la blanchisseuse bat son linge

Battes : 1. D'arlequin ; 2. 3. De zingueur et de plombier; 4. 6. De
tonnelier; 7, 10 et II. De terrassier; n. A liaser, de maçon; 8. A

broyer, de maçon; 9. De mouleur; 12. A beurre.

(v. battoir). Il Batte de maçon, pour broyer le mortier ou
le lisser, ii Batte des chemins de fer. Pioche pour tasser le
sable sous les traverses, il Batte de zingiteur ou plombier.
Outil pour plier le zinc ou le plomb, il Batte de carreleur,
pour tasser et niveler les carreaux, il Batte de mouleur, Outil
pour bourrer lo sable dans les moules. Il Batte à bœuf.
Rondin pour battre le cuir des animaux, avant de les écor-
cher.
— Manèg. Partie saillante et rembourrée d'une selle,

qui soutient les cuisses du cavalier.
— Thêâtr. Sabre de hois d'Arlequin.

BATTE n. f. Action do battre : La batte de l'or.

BATTE À BEUREŒ n. f. Disque horizontal muni d'un
long manche pour battre la crème dans une baratte.

BATTE-CUL (eu) n. m. Art miht anc Partie do lar
mure complète des xiV et xv' siè
clés, qui protégeait le séant.
— Encycl. Le batte-cul fait suite

à la dossièro de la cuirasse, et se
rejoint à la braconnière pour en
velopper lo bassin ou les faudes,
comme on disait alors. En cer-
tains cas, l'ensemble formé par le
battc-cul et la grande braconnière
du xiv= siècle était la. faudière. Au
XV' siècle, le batte-cul, souvent
formé de plusieurs lames, est
évasé, élargi en queue de paon. Au \\i' su.
nom do culotte ou do f/arue-rein, \ . ce mot.

BATTÉE [ba-tc] ou BÂTÉE n. f. Quantité de terre battue
à la fois par le batifodcur. n Ciment pétri, battu à la fois
dans une auge, ii Paquet de fouilles à relier qu'on bat à
la fois. Il Laino baituo à la fois sur une claie, ii Sorte do
terrine do bois dans laquelle on lave les sables contenant
de l'or. Il Endroit du dormant où bat une porto que l'on

Batte cul

il prend le

Battel (André), marin anglais, né vers 1565, mort vers
1640, s'embarqua pour le Rio de La Plata, mais fut fait

prisonnier par les Portugais sur la côte du Brésil, et fut

emmené à Loanda (1589), où il séjourna plusieurs années.
Le récit de son séjour au Congo a été publié par Purchas
{t. II, livre vu), sous ce titre : the Strange Adventures of
A. Battel, prisoner iJi Angola.

Battelau, ville d'Austro-Hongrie (Moravie) , à la fron-
tière de Bohême ; 2.200 hab. Manufacture de draps.

BATTELÉE {ba-te — rad. battre, à cause de l'espèce de
battement produit) adj. f. (,Jualitication donnée à une rime
finale, répétée au milieu du vers suivant. Voici deux exem-
ples de rimes battelées :

Quand Neptiinus, puissant dieu de la mer.
Cessa d'armer caraques et galères.
Les Gallicans bien le durent aimer.
Et réclamer ses grand's ondes salées.

Cl. Marot.
A jeune cœur qu'Amour asseriuVa
Ne scruira jamais de se ùébatlre.
Car qui de battre Amour d«rssein aura.
Battu sera, mais battu comme plâtre.

BATTELLEMENT [ba-tè] n. m. Double rang de tuiles for-

mant la partie la plus basse d'un toit par où s'écoulent les

eaux de pluie, il Ou l'appelle aussi égodt, ou avant-toit.

BATTEMENT {ba-tc — rad. battre) n. m. Coup, choc, ou
simple mouvement répété : Des battements de mains,
d'ailes. Il Battement du cil. Clignement de la paupière.
— Acoust. Se dit des renforcements et des alfaiblissc-

ments successifs qui se produisent à intervalles égaux,
pour un son résultant de la propagation dans l'air de deux
sons qui n'ont pas la même hauteur.
— Artill. Choc dans l'âme d'un projectile mal guidé.

(Pour éviter ces battements, qui détérioraient les pièces,
on a imaginé les ceintures de forcement, et les projectiles
actuels, suivant leur longueur, ont une ou deux ceintures.)
— Danse. Le battement est le mouvement exécuté par

une jambe qui est en l'air, tandis que l'autre jambe sup-
porte le corps. (On distingue le grand battement, le batte-
ment tendu, le petit battement sur le cou-de-pied, et le
battement développé. Le battement est l'un des exercices
préparatoires les plus utiles à l'étude de la danse ; il donne
à l'élève la souplesse, la force et l'agilité. Pour la dauso
théâtrale, on le travaille en élevant la jambe à la hauteur
de l'épaule.)
— Escr. Action de frapper d'un coup sec et du faible de

l'épée le fer de son adversaire : Battement de tierce. Bat-
tement de quarte.
— Littér. Repos qui divise un vers. Un même vers peut

avoir plusieurs battements.
— Mar. Secousse brusque d'une voile qui ne reçoit plus

lo vent de façon à être gonflée ou prise.
— Mécan. Course du piston d'une machine à vapeur.
— Physiol. et pathol. Pulsation ; Les battements du

cœur, du pouls, des ar-
tères, d'une tumeur, ii

Battements du cœur.
V. PALPITATIONS. Il Fig. , , , , ,m i—

.

Battement de cœur, ^ F^ n 11
""

3

Emotion, sentiment vif 1111 il
ou tendre.
~ Techn. S(

plus ou moii
Lie imprimée par l'os- Battement de pe
cillation du pendule pointe ; 2. Roud coudé,
d'une horloge ou d'une
montre, il Battements de pei^siennes, Petite pièce méta\lU\ne,
droite, à pointe droite ou coudée ronde à pointe, qui re(.'oit

le choc d'une persienne et sert à l'arrêter, n Partie de la
lame d'un couteau qui porte sur le ressort, il Partie du pavé
qui se trouve au droit do l'ébrasoment d'une porte co-
chôre. ii Outil servant au faucheur abattre sa faux.— Encycl. Phys. Le phénomène des battements se réa-
lise avec la plus grande facilité : il suffit de faire vibrer
dans des plans parallèles deux diapasons qui n'ont pas
la mémo période, c'est-à-dire dont la durée d'oscillation
n'est pas la même. Chacun d'eux donne naissance à une
onde sonore ; si, en un certain point, à un moment donné,
ces deux ondes sont concordantes, il y a maximum de
hauteur pour le son résultant, mais ces ondes ne se pro-
pagent pas avec la même vitesse ; l'une d'elles empiète de
plus en plus sur l'autre; elles se contrarient, et à un cer-
tain moment, pour un point déterminé, le son résultant
présente un minimum d'intensité. En d'autres termes,
l'amplitude du mouvement oscillatoire résultant est fonc-
tion périodique du temps, et, par suite, passe par une série
de maxima et minima; entre deux maxima, c'est-à-dire
deux renforcements, se trouve un minimum, c'est-à-dire un
affaiblissement. L'oreille perçoit d'autant mieux ces varia-
tions de hauteur qu'elles sont plus distantes; pour cela, il

faut que les diapasons vibrent presque à l'unisson.
L'observation des battements peut servir à déterminer

la différence entre les périodes de vibration de deiLx dia-
pasons, ou encore à accorder ensemble deux diapasons. Le
même phénomène se produit dans la propagation de la
lumière, lorsque deux sources lumineuses envoient dans
la mémo direction dos endos n'ayant pas même période.

BatteNBERG, ville d'Allemagne (prov. de Hcsse-
Nassau), près de l'Eder, sous-affluent du Weser par la
Kulda; 1.000 hab. De là tire son nom une famille princière
à laquelle appartient A/exa;irfre de Battenberg, prince de
Bulgarie.

BATTENBURGISTES n. m. pi. Anabaptistes partisans
do Jean de Baitenburg, successour de Jean de Leyde. —
Un battenhurgistk.

u. Ouvrier d'un moulin à

BATTE-PLATE n. f. Outil de plombier pour plier le zinc,
le pluiub. Il PI. Des battes-plates. V. batte.

BATTER [ba-teur, mot. angl., dérivé lui-même de bat.
battoir) n. m. Joueur recevant la balle avec le bat, au jeu
de cricket.

BATTERAND iba-te-ran — rad. battre) n. m. Masse de
fer, à nianclie flexible, pour casser les pierres, ii Lourd
marteau do carrier pour enfoncer des coins dans la roche.
(On dit aussi battrant.)
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BATTERIE {ba-te — rad. battre) n. f. Bataille, rixe, qui
suit une querelle : Une batterie d'im-ognes.
— A'n batterie ! Commandement pour mettre la pièce à l'ex-

térieur et prête à tirer, ii Mettre les pièces en batterie. Les
disposer comme il vient d'être dit. n Au fig., batterie ou en
batterie se dit d'une série d'objets alignés : Tuyaux en bat-
terie. 11 Approvisionner la batterie. Disposer les ustensiles
et amener les munitions, n Sortir de batterie. Quitter la
pièce. Il Dégager la batterie. Evacuer la batterie ou le pont.— Batterie de cuisine. Econ. dom. Ensemble des usten-
siles de métal employés dans une cuisine : Une batterie
DE cuisine doit être reluisante de propreté.
~ Batterie de mots. Littér. Sorte de choc produit par

l'opposition de certains mots réunis à dessein.
— Batterie électrique. Phys. Réunion de plusieurs bou-

teilles de Leyde chargées et déchargées à la fois.— Franc-maçonn. Rythme des coups frappés avec le
maillet ou avec des mains, en signe d'approbation, de
sanction, de bienvenue, etc., dans le cours des travaux
d'une tenue maçonnique.
— Jeux. Petits murs construits le long des couverts

dans un jeu de paume, il Action de réunir, sous un gobelet
d'escamoteur, des muscades éparses sous les autres gobe-
lets. Il Au jeu de l'ambigu. Quantité de jetons qu'un joueur
propose de jouer.
— Mar. et artill. Double rangée de canons placés sur un

pont à tribord et bâbord, n PaV extension, ce nom a été
donné aux étages de canons superposés : Batterie basse,
ou première batterie; deuxième batterie, ou batterie inter-
médiaire ; troisième batterie, ou batterie haute, seulement
sur les vaisseaux de ligne ; enfin, batterie des gaillards, ou
barbette. — On dit indifféremment vaisseau à deux, trois
batteries, pour deux, trois ponts. La batterie basse s'ap-
pelle aussi batterie noyée. La. construction des navires a
changé, mais on conserve ce nom pour les compartiments
qui se trouvent au-dessus de la flottaison ou du pont cui-
rassé. L'artillerie, au lieu d'être en batterie, est souvent
en réduit ou en tourelle ; et, si les navires ont plusieurs
étages de foux, le plus souvent il n'y a ou'une batterie
couverte, quand elle existe. Les batteries des gaillards se
divisent en batterie avant et batterie an^ière ; le groupe-
ment des canons a même créé une batterie tribord et une
batterie bâbord, placées chacune sous le commandement
d'officiers distincts. Longtemps les vaisseaux ont été clas-
sés d'après le nombre de leurs batteries, ii Batterie fiotT
tante. Premier type de navire cuirassé, ne montrani, au-
dessus de l'eau qu'une citadelle portant seize bouches à fou.— Fig. Moyens d'action combinés : Dresser, Préparer
ses batteries. Changer de batteries.
— Métall. Appareils dits laminoirs (v. ce mot), à l'aide

desquels on étire le fer.
— Mus. Ensemble des instruments à percussion, comme

tambour, grosse caisse, cymbales, etc. ii Manière de battre
lo tambour suivant certaines règles : Les batteries diver-
ses sont autant d'avertissements différents, w Manière de
battre les cordes d'une guitare, au lieu de les pincer
comme à l'ordinaire, il Passage composé de notes d'un
accord qu'on fait entendre successivement sur un instru-
ment, et qu'on répète plusieurs fois dans un mouvement
plus ou moins rapide : Les batteries 5ur le violon sont sou-
veJit difficiles, et souve7it aussi produisent un effet désagréable.— Pyrotechn. Réunion de plusieurs pièces, disposées
en ligne droite, et destinées à partir simultanément.
— Techn. Pièce de fer aciérée par-dessous, qui, dans

l'ancien fusil à pierre, recouvrait le bassinet et produisait,
sous le choc du silex, les étincelles enflammant l'amorce.
Il Série de pilons ou de marteaux, ordinairement disposés
en ligao. ii Chaudière à battre le sirop, dans les raffineries
de sucre, il Cuve où les chapeliers toulent les chapeaux.

Il Cuve pour opérer la séparation de la fécule et de l'in-

digo. Il Fond d'un bassin à ciment, ii Fond de tamis.
— Encycl. Art milit. Le mot batterie désigne en même

temps les groupements de bouches à feu dont on veut con-
centrer le tir contre un but commun, et les travaux de ter~

rassement exécutés tant pour faciliter le tir de ces bou-
ches à feu que pour les protéger contre celui de l'ennemi,
le persoïme/ pour servir les bouches à feu, ainsi que le ma-
tériel même constitué par celles-ci et les voitures diverses
qui les suivent. Dans cette dernière acception, la batterie
est dite : à pied, si elle no comprend que des servants ; mon-
tée, si elle comprend également des conducteurs avec des
attelages ; à cheval, si ses servants sont des cavaliers au
lieu de monter sur les coffres des caissons. Elle est égale-
ment dite : de campagne, en raison de la nature des pièces
qu'elle sert; de montagne lorsqu'elle est armée de pièces
de ce nom, portées à dos de mulet. Le nombre des pièces

est le plus généralement de 6, en France. La composition
à S pièces est encore fréquente à l'étranger, surtout en
Autriche, en Italie, en Russie.
Une batterie peut également se trouver désignée par la

nature ou le calibre de ses pièces. On distingue des bat^
teries de 00, 80, 75 millim.

Enfin, à un autre point de vue encore, on qualifie do
divisionnaires les batteries qui sont attachées aux divi-

sions d'infanterie ou de cavalerie, et de batteries de corps,

celles qui restent sous les ordres immédiats du comman-
dant de corps d'armée.
Les batteries à pied, dont les officiers seuls sont montés,

sont destinées, soit à. servir certaines pièces de campagne
d'un calibre et d'ime nature exceptionnels (comme les

obusîe7-'S ou mortiers de campagne récemment introduits

dans le matériel de quelques puissances), soit, plus gé-
néralement, à manier les bouches à feu dites de siège, de
place, de côte.

Les ouvrages de fortification plus spécialement disposés
pour recevoir les bouches à feu sont nommés, suivant les

cas : batteries de place, ou de côte. On appelle batteries

de siège celles qui sont employées à l'attaque d'une place,

et qui sont, en outre, dites batteries directes, d'ejifilade, à

ricochet, de brèche, contre-batteries, etc., suivant qu'elles

sont destinées à battre directement un ouvrage, ou à enfder
une face de celui-ci, à en atteindre les pièces par ïvcocAe^

à faire brèche dans une muraille, à contre-battre les pièces

opposées aux batteries do brèche, etc.

En principe, une batterie se compose d'un terre-plein, où
les pièces sont établies sur des plates-formes, derrière une
masse couvrante, appelée épaulement ou coffre, et pré-

cédée d'un fossé, creusé surtout pour fournir la terre né-

cessaire à former l'épaulement. Cet épaulement, d'une

épaisseur minimum do 6 mètres, présente un talus exté'

rieur à terre coulante, une plonr/ée létrèroment inclinée,

et un talus intérieur, presque vertical, qui, pour cette rai-
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son, doit fttre rovCtu au moyon do saucissons, gabions ou

sacs à terre. Tantôt les pièces liront à travers (ioaemhra-

sures découpées dans repaulomeat, et dont le fond et les

cût6s ou Joues sont revfitus do môme pour résister au

sovffle des bouches à feu. — Tantôt, les pièces tirent
>'lc do l'rpaulcà Sàrbette, c'est -i-d

ment, dont IV'-l

leur de (/cnou il /'>' <ic la |>Mr.>, ,'r-.i
, l

:. .-n

atrÛt, Ot(|Ui <'S( .-:il>-|!M-lii rrll,. ,|l| |,, ,

I

. . ,,! , ,;,.

La pièce tirant, a l.arh.'iir rst m s \>u- m,, , ;, . ni.n^

son cliajnp de (ir est i.lii\ cifii'ln, [mitc <|no sa dlrectinn

n'est pas limitée par li-s |nu<s .Iuim- ciuhrasuro. Souvent,
d'ailleurs, on creuse mit Ir i.nr [ilcin, des deux côtés de
la plate-forme, des oxcavaiiuns ou peuvent s'abriter les

serrants. Les batteries se coniiilètont par dos magasins
à. munitions, creusés souvent dans l'épaisseur môme do
l'épaulement.

Entin, les batteries peuvent être encore blindées ou à ciel

ouvert, suivant <|ue leur terre-plein est ou n'est pas recou-
vert par un bliJidnffc (sorte de plafond destiné à garan-
tir les pièces coiiire les effets du tir vertical ou tir en bombe,
ou tout au iii'MiK runtre les éclats^es projectiles fusants,
c'ost-à-ilirc sus. (imlilns ^"éclater en l'air).

Les li.itirnrs •!< pince et de côte, établies dans des ou-
vrages .1" fnri Ifini linn permanente, sont protégées par des
abris do diverse nature, auxquels, surtout on ces derniers
temps, on a su donner une très grande force de résistance.

Les pièces sont établies dans des casemates, derrière des
cuirassements, dans des toui'elles cuirassées, etc.

— Phys. On désigne sous le nom de batterie électrique lo

groupement, d'une façon particulière, de plusieurs conden-
sateurs, généralement des bouteilles de Leyde. On distin-

gue la batterie en surface et la batterie en cascade.
— Batterie en surface. Les condensateurs sont placés de

façon à faire communiquer ensemble, d'une part toutes les

armatures extérieures, d'autre part toutes les armatures
intérieures. Cette com-
munication s'établit,
pour les premières, au
moyen d'une feuille d'é-

taiu doublant le fond
d'une caisse dans laquelle

les bouteilles sont pla-
cées, et qui se prolonge
latéralement jusqu'à la

rencontre de doux poi-

gnées métalliques; pour
les secondes, à 1 aide
d'un conducteur qui réu-
nit toutes les armatures
intérieures. Les poignées i ut i n s i i

«

étant mises en communi-
cation avec le sol, les armatures sont au potentiel zéro ; si

l'on met les armatures intérieures en communication avec
une source, toutes les bouteilles sont au même potentiel,
V, par exemple ; la capacité c du sys-
tème est évidemment la somme des ca-
pacités de chacun des condensateurs ;

si tous ceux-ci sont identiques, et que
C soit la capacité de l'un deux, C =nc,
n étant le nombre de condensateurs. Si
E est l'ënergie du système, M étant la
charge fournie par la machine, on a :

E = -ncV'=— . {V. CONDENSATEUR.

L'énergie est donc proportionnelle au
Dombre de condensateurs pour un poten-
tiel donné, et inversement proportion-
nelle à ce nombre pour une charge
donnée.
— Batterie en cascade. On fait com-

muniquer l'armature intérieure du pre-
mier condensateur avec l'armature ex-
térieure du second, et ainsi de
L'armature intérieure du premi
mise en communication avec la source, l'armature exté-
rieure du dernier communiquant avec lo sol. La source
fournit une charge M au premier condensateur, sicc'c"...
sont les capacités des condensateurs, v v' y''... les poten-
tiels correspondants, par délinitiun :

Batterie en cascade

M M

Supposons les n condensateurs identiques; en ajoutant les
égalités précédentes membre à momnre, on aura :

Le système a donc une capacité n fois plus petite qu'un
seul des condensateurs ; d'autre pan

E :

M'

E varie en raison inverse du nombre de condensateurs
pour un potentiel donné et en raison directe de ce nombre
pour une charge donnée.
— On emploie l'un ou l'autre système, suivant les cas.

Ainsi on emploiera une batterie en cascade ([uand on dis-
posera d'un potentiel qu'un des condensateurs employé
seul no pourrait supporter. V. étincelle électrique.

BatTERSEA. ville d'Aniileterre (comté de Surrev). à
5 kilom. de Londres, dont elle est comme un faubourg" sur
la Tamise; 130 ooo hab. Hérolto d'asperges.

Battersea and Clapham. canton (borougft) d'An-
gleterre ((onito (le Sui-n-vV formé des deux localités do
Sattersca et do L'iapham; ir.o.c.oo hab.

BATTEUR. EUSE (rad. battre) n. Personne qui aime à
donner des coups : Il n'est pas de batteurs oui tie finissent
par être battus.

— Fam. Batteur de fer. Spadassin, ferrailleur, i; Batteur
de pavé. Oisif qui passe son temps A courir les rues.— Pop. Batteur de vaches liées. Bravacho, vantard, qui
EO glurilie des choses les plus simples et les plus faciles.

— Série. Ouvrier, ouvrière qui bat les cocons pour en
opérer le dévidomont.
— Batteur de mesure électrique. V. mesure.— Agric. Batteur en grange ou simplement Batteur, Ou-

vrier (|ui bat les gerbes pour en faire sortir le grain.— Argot. Batteur de dig dig. Voleur qui simule une at-
taque d'épilopsie pour exciter la pitié des passants ou,
dans un magasin, pour permettre à ses complices, souvent
dos femmes, do voler à leur aise.
— Art milit. Batteurs d'estrade, Cavaliers isolés de l'ar-

mée, dans un but spécial do surveillance et d'espionnage.
'I Par ext. Vagabond plus ou moins suspect.
— Techn. Ouvrier qui bat certaines matières pour les

/(raser : Iïattix'iî de plâtre. Battim'R de soude, ii Ouvrier
<|]ii |M nu la ti-iTi- 'Ir l'ipc. Il Ouvrier qui bat des métaux
l- Il I' 'lit. I,

I

i>iii 1rs amincir : Battecr d'étain. Bat-
1

1
I i: ' r ' tM\ 1 1' r I .II, -tir chargé de battre les livres.

\' Ml r ilniiNir 1 h.irgé do battre lo bois pour faire

lover le gildcr. V. THA(jutiDB.
— Encvcl. Techn. Quatre opérations principales consti

batteur d'or : la fonte, le forgeago, lo lami-

BATTERSEA — BATTIIYANY
lourd, il passe par les mailles du grillage, ot est recueilli

Les organes d'une batlfut^e en travail /r,ti. 2 nf sont

pas visibles 1^sauf le sr. ,>.!.,

,

P-i'l"

dune feuille de papier de soie; 56 de
feuilles ainsi battues sont placées les une
sur les autres, en les séparant par dr
carrés de vélin, appelés outils. Oji w»
au-dessus et au-dessous un cahier ir vin-
fouilles de vélin ou oiiiilures. Kiidn. <<

enferme le tout, ou premier Crt»r/M/-. iJaii> ArrrjMiii.> a-- !a

deux fourreaux do fort parchemin. On corp-Tation des

Sorte alors lo caucher sur un bloc de mar- batteurs d'or,

re poli, et on le bat avec un lourd mar-
teau à panne circulaire, légèrement convexe. Quand les

feuilles d'or désafflourent les outils, on les retire et on les

coupe en quatre nouveaux quartiers, que l'on assemble, au
nombre de 112, pour former un seconrfcaHc/ier. Ce caucher,
battu, fournit des feuilles qui, coupées en quatre, servent
à faire un troisième assemblage ou chaudret, dans lequel la

baudruche remplace le vélin. Après le battage, les feuilles,

partagées en quatre et assemblées au nombre de 800, for-

ment un moitié. Enfin, les feuilles du moule, battues, sont
divisées en quatre et placées dans de petits cahiers appelés
quarterons ou livrets, dont lo papier est frotté avec de la

terre bolaire, afin de prévenir toute adhérence du métal.
Chaque livret renferme 25 feuilles.
— Hist. L'art du batteur d'or était connu dès l'antiquité.

Avant la Révolution, les batteurs d'or et d'argent, ou or-

tiatteurs, formaient, à Paris, une communauté soumise à la

juridiction do la Cour des monnaies.

BATTEUR (ba-teur — rad. battre) n. m. Machine prépa-
ratoire de la filature du coton, il Batteur épluche u7'. Batteur
do premier passage, il Batteur étaleur, Batteur qui prépare
les nappes de coton pour les carder.

BATTEUSE (ia-fe)u' — rad. battre) n. f. Agric. Machine
pour égrener les céréales ou d'autres plantes, par l'efiet

de chocs répétés : Andrev) Meickle, de Tynitigham {East-
Lothian)y a combiné en 1786 la première batteuse mécani-
que dans ses organes essentiels. (J. Ringelmann.)
— Techn. Appareil pour réduire les métaux en feuilles.
— Encycl. Le batteur A et le contre-batteur B — v. fig. 1

— constituent les organes essentiels de la batteuse pour
céréales. Le contre-batteur et surtout le secoueur S — v.

même fig. — séparent le gram do la paille battue. Le
tarare-ventilateur T V nettoie le grain.
Le batteur est un cyhndre rotatif sur lequel sont fixées

les battes b, b^, 6,, 6,, etc.. qui agiront en frappant ou frois-

sant les céréales. Le contre-batteur est une pièce fixe (si-

nun qu'on peut généralement l'éloigner ou la rapprocher
latéralement du batteur), placée vis-à-vis du batteur et

formée d'une portion de surface à peu près cylindricme.
Extérieure au contre-batteur, elle l'enveloppe partielle-
ment. Sa surface est pourvue de contre-battes cb^,cb^^cb^...

Les céréales, étendues à mesure sur une table C, sont
poussées dans le sens de la flèche F, entraînées par le

mouvement du batteur, prises entre cette pièce et le con-
tre-batteur, et les épis sont frappés par les battes ou frois-

sés énergiquement entre les battes et les contre-battes.
Le contre-batteur est ordinairement à claire-voie : une
Fartie des grains tombe sur lo plan P, et s'écoule par
ouverture O; ce qui reste de grains sort avec les pailles

de l'autre côté du batteur et vient tomber sur un se-
coueur S.

Celui-ci est constitué par des lames de persienne pp,
p' p\j etc., disposées côte à côte dans le sens de la largeur
de la machine. Les extrémités pp' sont soutenues par la
tige d'un arbre en vilebrequin, et les extrémités ^, p\
articulées de manière que, par le mouvement rotatif de
l'arbre, les lames de persienne puissent alternativement se
soulever et s'abaisser. La paille, incessamment secouée,
chemine dans le sens de la flèche p, et vient glisser fina-

lement hors de la machine par un plan à claire-voie P',

ù, la base du(|uel elle est recueillie. Ce qui restait de grains
passe par les jours dos persieuncs, tombe sur le plan P
et s'écoule en O.
La totalité du grain (sauf les pertes) se trouve donc

dirigée dans lo tarare T, sur une grille G où, sous l'action
du courant d'air provoqué par les ailettes a, a', etc., du ven-
tilateur V, le grain est dépouillé grossièrement des me-
nues pailles, qui s'échappent eu X. Quant au grain, plus

Fig. 3.

^
Fig. 2. Batteuse à grand travail

on se place en avant de la machine). Ils sont cachés en
elFet par la table C, les plans P, P' et des parois laté-
rales R, R'. etc. La batteuse est généralement montée
sur doux paires do roues, comme une voilure, et mise
d'habitude en mouvement par l'action d'un manège ou
d'une locomobile.
Mais il existe deux tj*pes de batteuse ; la batteuse en long,

où les céréales sont présentées â. l'action du batteur dans
une direction perpendiculaire à
son axe, les épis engrenant les
premiers, et la batteuse en travers,

où, les céréales étant disposées
parallèlement àTaxe, épisct tiges
engrènent en môme temps.
La batteuse en long brise la

paille, mais elle peut avoir des
dimensions restreintes. Il n'en est
pas de même pour la batteuse en
travers. Elle ménage la paille,

mais il faut ciue l'axe du batteur
(d'où dépend la largeur de la ma-
chine) ait la même longueur que
les tiges des céréales.
Dans la batteuse en long, les

battes et les contre-battes sont le

plus souvent des chevilles solidement boulonnées {fig. 3).

Les batteuses en travers se construisent dans toutes les

régions où la paille a une valeur marchande élevée, mais
surtout en France et en Angleterre. Dans les machines
françaises, l'axe du batteur peut mesurer jusqu 'à 2 m.
Les battes sont des fers cornières boulonnés sur des cer-
cles de fonte, eux-mêmes disposés sur
l'axe du batteur [fig. 4). Le contre-
batteur est à clairè-voie et pourvu
de contre-battes ; sa vitesse varie de
900 à 1.200 tours par minute. Dans les

machines anglaises, Taxe du batteur

fieut avoir moins de l mètre; alors,

a paille engrène obliquement.
Les batteuses du type le plus sim-

ple peuvent d'ailleurs se réduire au
batteur et au contre-batteur, ou s'ad- Fig. 4.

ditionner, dans les machines dites à
grand travail, d'un trieur de grains, d'un élévateur à godets,
pour porter le grain du tarare au trieur, à.'engrenages mé-
caniques, etc. Une telle machine, d'après les expériences
de Ringelmann, peut battre 1.600 kilogr. de grains à
l'heure, mais elle emploie 24 personnes, et elle est mue par
une locomobile de 6 chevaux-vapeur.

Enfin, il existe de très petites oatteuses mues àla main :

batteuse à petites graines de plantes fourragères, égre-
neuse de maïs, etc. V. égrenecse et dépiquage.
— BiBLiOGR. : J. Grandvoinnet, Traité de mécanique agri-

cole (Paris, 1857-1859) ; Hervé-Mangon. Machines et instru-

ments d'agriculture (Paris, 1863); Ringelmann, les Ma-
chines agricoles {Paris, 1S8S); Alf. Tresca, le Matétnel agri-

cole moderne (Paris, 1395).

SatTEUX (l'abbé Charles), littérateur et humaniste
français, né à Alland'huy, près de Vouziers, en 1713, mort
en 1780. Entré dans la carrière ecclésiastique, il s'adonna
à l'enseignement, et, après avoir professé la rhétorique à
Reims, puis à Paris, au collège de Navarre, occupa la
chaire de philosophie grecque et latine au Collège de
France, fut admis à l'Académie des inscriptions et belles-

lettres en 1754, et enfin à l'Académie française en 1761.

Ses principaux ouvrages sont : les Beaux-arts réduits à
un seul principe (1746), assez bon traité, sauf en ce qui re-
garde la musique, dont l'auteur n'avait aucune notion;
Coui'S de belles-lettj'es {i~oO), Vivre très estimé, surtout à
l'époque où il parut; une traduction d'Horace {n^O); la

Morale d'Epictète tirée de ses propres écrits (1758) ; Traité

de la construction oratoire (1764); les Quatre Poétiques
d'Aristote, d'Horace, de Vida et de Boileau (1771). Citons,
enfin, ses Mémoires sur l'histoire des Chinois (1776-1789),
collection achevée par Bréquigny et Guignes.

Battey, chirurgien américain, de Rome en Géorgie
(Etats-Unis d'Amérique). Il a inventé, en 1872, une opéra-
tion connue sous les noms de oophorectomte et de opération
de Battey, et qui consiste dans 1 ablation des ovaires sains ;

c'est la castration de la femme. Hégar dispute à Battey
la priorité de la découverte; mais si, en réalité, ce der-
nier pratiqua l'opération quinze jours plus tôt, c'est à Bat-
tey que revient l'honneur d'en avoir établi les indications

et'la pratique. V. oophorectomïe.

Batthyany, ancienne famille hongroise qui fait re-

monter son origine à Eôrs, un des compagnons d'armes
d'Arpad lors de la prise de possession du pays à la fin du
IX* siècle. Les membres les plus connus do cette famille

sont : Charles-Joseph Batthyany, né en 1697, mort en
1772, un des hommes de guerre les plus distingués de son
temps. [Il servit, comme trénéral, sous les ordres du prince
Eugène, puis combattit Frédéric de Prusse en Bolième,
les^Français et les Bavarois commandés par le comte de
Ségur. Il fut élevé, en 1764, à la dignité de prince de l'em-
pir^ej; — L'évéque Ignace Battâyany (1741-1798), qui

londa à Carlsbourg un observatoire. [On lui doit un recueil

des lois ecclésiastiques du royaume de Hongrie (1785)';

— Casimir Batthyany (1807-1834), homme politique, qui

se distingua dans les Diètes, à partir de 1840, par ses vues
larges et libérales, et aida de sa fortune à la publication

d'ouvrages écrits à l'étranger en faveur de la liberté hou-



BATTIADES BATTRE
groiî .{[IIpubliaJui-m6me uu choix do ses discours àLeip-

_j 1847. Lors de la Révolution, il lutta coutro les

Croates, s'empara de la place forte d'Eszég, mais se retira

à Dobreczon lorsque les Autrichiens occupèrent la Croatie.

Lorsque Kossuth proclama l'indépendance de la Hongrie,

ilnommaBatthyany ministre des affaires étrangères. Après

la catastrophe de 'Vilagos (1849), il se sauva avec Kossuth

on Turquie, ot fut interné à Schumla. Il vint ensuite en

Franco, ot mourut à Paris ;]— Locis Batthyany, né à Poz-

sony en 1809, mort fusillé par les Autrichiens en 1S49. ([Sa

carrière politique commença en 1838, à la Chamliro des

magnats, où il était le grand orateur de l'opposition. Il con-

tinua ce rôle à la Diète de 1843, puis, en 1848, il fut nommé
président du conseil dans le premier ministère hongrois.

Partisan du maintien de l'union politique avec l'Autriche,

débordé par le parti de Kossuth, qui la repoussait, il se

contenta de comoattre pour son pays, jusqu'à ce qu'une

chute de cheval le força à déposer l'épée. Il alla siéger

à la Diète do Pest, où il fut fait prisonnier lorsque Win-
disc.hgraetz occupa cette ville (s janv. 1819) et condamné à

Être fusillé (e oct. 1819)1.

BatTIADES, nom patronymique dos descendants do

Battes. V. Battos.
— Habitants de Cyrène. (Le poète Callimaqno est sou-

vent appelé Balliadè, à cause de son origine.) — Un, une

Battiade.

Battice, bourg de Belgique {prov. de Liège, arrond.

ailiiiin. et. judic. de Verviers) ; 2.834 bah. Exploitation de

lioinilo, bri'pioteries, fabriques de draps.

Battiferri (Laure), femme poète italienne, née en

1525, morte à Florence en 1589. Elle devint aussi remar-
quable comme poète que par l'étendue de son savoir. Klli>

épousa, en 1550, Barthélémy Ammanati, éminent scul|)t('iir

et architecte de Florence. Bornardo Tasso, pèro do i au-

teur de la /^n«a/em, dans son poème d'Amadis, l'appelle

n l'honneur d'Urbin «.On a d'elle, outre un grand nombre
de vers répandus dans divers recueils, un volume do poé-

sies : il Primo Libro délie opère (1500), etc.

BATTIK (du malais baltik, brisure) n. m. Cotonnade peinte

dont les dessins existent à l'envers comme à l'endroit, et

qui se prépare spécialement à Java, à Sumatra et à Siam.

BATTIN n. m. Nom vulgaire du sparte, oujonc d'Espagne.

BATTINE (rad. batlre) a. f. Sorte de baratte en poterie.

Battista (Vincenzo), compositeur italien, né et mort
à Naplos (1823-1873), fut élève du conservatoire do Na-
ples. Il a fait représenter une douzaine d'opéras. Battista

était très estime des Napolitains, qui se montraient fiers

do lui, ce qui ne l'empêcha pas de mourir dans un état pro-

che de la misère. "Voici la liste de ses ouvrages, avec la

date do leur représentation : Anna la Prie (1844) ; Marr/fie-

rila d'Aragona, Bosi'ina de La Forest (1845) ; Émo (1846);

Irène, Leonora Dori, il Corsaro délia Guadalupa (l853):

Ermelinda, Giovanna di Castiglia (18G3) -.Alba rf'Oro (1869).

Battista a aussi mis on musique, pour voix de soprano,
avec accompagnement de piano, le cinquième chant de
VE)}fri\ .lo Danto.

Battista Spagnuoli, poète latin moderne, né à
Maniciuo vers 1430, mort en 1516. Il était général des car-

raos, eut, de son vivant, une renommée éclatante, et Erasme
va jusqu'à le comparer à Virgile. Ses Œuvres complètes

ont été publiées à Paris (1513), avec commentaires.

BATTITURES n. f. pi. Techn. V. BATITDRIiS.

Battle, ville d'Angleterre (comté de Sussex), sur l'em-

placemont du champ de bataille de Hastings; 3.320 liah. :

Ruines do la fameuse Battle-Abbey, bâtie par Guillaume
le ('(,iii[!i( r.-iht (Mi nit'-nioire do sa victoire, et où était con-
SiTV,-. I,. //,«„„ .v,/,n/-/,'„MA-.

Battle Creek, ville des Etats-Unis (Michigan), au
conlbii'ut ili! la nvièrr de Haltle Creek et du Kalamazoo ;

14.000 bah. Ville commerçante et manufacturière; carrières
de grès.

BATl-OGUES ou BATOGUES {ba-togh') a. f. pi. Baguet-
tes avec Insqi

Russie, la pe

nade. il Peine
ces baguette

elles on inflige, en
ine de la baston-
qu'on inflige avec
: Les BATTOGUES

p,„rr,U rn,ll,

comme une correc-
et les seigneurs ne
rr eux-mêmes.

BATTOIR (do battre)n. m. Sorte
do pâlotte armée d'un manclie,
dont, on so sort pour battre divers
objets : Battoir de blanchisseuse.
Battoir rf(( fabricant de pipes.
— Pop. Main large et solide.

Il Par ext. Main du claqueur, qui
fonctionne avec la môme constance et le mémo bruit que
le battoir des blanchisseuses.
— Agric. Partie mobile du fléau, celle qui frappe sur les

gerbes, ii S'appelle aussi battant.
— Jeux. Sorte do palette avec laquelle on lance la balle

dans les joux do paume, ii Jeu du battoir, Jeu do la grande
paume.

BATTOIRE (rad. battre) n. f. Techn. Syn. de barattk.

BATTOLOGIE (de lîattos OU Battus, roi do Cyrène, qui
était hèirtio, ot que cette infirmité forçait à répéter sou-
v(.-nt le iiK'iiip mot plusieurs fois, et du gr. logos, discours)
n. f. Répétition oiseuse, et presque dans les mêmes ter-
mes, do ce qu'on avait dit déjà : Les apostrophes et h'S ex-
clamations, tes battologies de remplissage, les redondances
verheiises. (Ch. Nod.)

^
— Syn. Battologie, tautologie. Une battologie, d'aprfts

l'Académie, est la répétition inutile d'une même chose. Une
tautologie est la répétition inutile d'une même idée en diffé-
rents termes. Cela n'ost pas très clair, puisqu'il est impos-
sible d'exprimer une chose sans exprimer par cela môme
une idée. Il est plus simple de dire qu'une battologie est
la répétition inutile du même mot, du même membre do
pliraso, et la tautologie la répétition oiseuse d'une mémo
idée sous dos termes différents, ayant le même sens.

BATTOLOGIQUE adj. Qui tient do la battologie; qui a
rapport à la battologie : Stxjlc battologique.

BATTOLOGUE n. m. Ecrivain qui se répote, qui fait de
la haUolo-io : A/« battologue ennuyeux.

Batton i Désiré-Alexandre), compositeur français, né
et mon à Paris (.1707-1855). Elèvo doChcrubiniau Conser-

vatoire, il obtint, en 1817, le premier grand prix do Rome à
l'Académie des boaus-arts. Batton a fait représenter à
i'Opéra-Comique les ouvrages suivants : la Fenêtre secrète,

trois actes (1818); Ethelwina, trois actes (1827); le Pri-

sonnier d'Etat, un acte (1828); le Remplaçant, trois actes

(1837). Il a aussi collaboré aux pièces suivantes : ^e Car/i/)

du drap d'or, en 1828, et la Marquise de Brinvilliers, en 1831.

Battoni (Pompeo Girolamo). V. Batoni.

BattORI, nom d'une ancienne et noble famille origi-

naire de la Hongrie. V. Bathori.

BATTORIES n. f. j)!. Comptoirs étrangers que possé-

daient les anciennes villes hanséatiques. — Une battorie.

Battos, nom de quatre rois de Cyrène : Battos I", ori-

ginaire de Théra et fondateur de la colonie de Cyrène au mi-

lieu du vu* siècle avant J.-C [Il régna environ quarante ans

et eut pour successeur son fils Arcésilas l"'^] ;
— Battos II,

surnommé l Heureux, fils d'Arcésilas P^ [Il embellit Cy-
rène, développa la colonisation, refoula les Libyens et

battit complètement le roi d'Egypte Apriès (vers 570). Il

eut pour successeur son fils Arcésilas II, avec qui com-
mença la décadence]; — BattOS III, le Boiteux, fils d'Ar-

césilas II. [11 régna de 550 à 530 environ. Il se laissa dépouil-

ler par ses sujets de son autorité, et ne conserva guère
que son domaine royal, avec quelques fonctions sacerdota-

les ou privilèges honorifiques]; — BattosIV, surnommé
le Beau, fils et successeur d'Arcésilas III et petit-fils de

Battos III. [On ne sait rien de son règne. Il est probable-

ment le père de cet Arcésilas IV dont Pindare a chanté
la victoire aux jeux Pythiques, en 460.]

BATTRANT n. m. Techn. V. batterand.

battre (lat. batuei'e, même sens. — Je bats, tu bats,

il bat. iKjus battons, vous battez, ils battent. Je battais, nous

huftions. Je battis, nous battîmes. Je battrai, nous battrojis.

Je battrais, nous battrions. Bats, battons, battez. Que je

balte, que nous battiotis. Que je battisse, que nous battissions.

Battu, ue. Battre) v. a. Frapper, heurter directement ou à
l'aide d'un instrument : Battrk des meubles, des habits.

Battre le grain, ii Dans son sens le plus général, Frapper
une personne ou un animal pour leur faire du ma! :

Battre un enfant, un chien. Celui qui veut battre, étant

jeune, voudra tuer étant grand. (J.-J. Rouss.)
— Par anal. Heurter, se ruer contre : Vagues qui bat-

tent le rivage. Volets gui battent le niur.

— Mêler," brouiller, gâcher: Battre t/e* ce«/s. Battre
le beun-e. Battre de la terre et de l'eau.

— Vaincre, à la guerre ou au jeu : Battre les entiemis.

Battre quelqu'un au billard, ii Fig. Triompher, être mis
au-dessus de : Le droit, d'abord battu par le fait, finit par
le BATTRE. (Chateaubr.)
— Explorer : Battre le pays, n Battre du pays. Parcou-

rir, voyager, sans le sens de recherche qu'implique la lo-

cution précédente : Certains touristes ont battu du pays
autant que le Juif errant. Il Battre la campagne. Se mettre
en quête dans les champs.— Fig. Donner à dessein des rai-

sons vagues, pour gagner du temps ou déguiser sa pensée.
Il Signif. plus souvent divaguer.
— Battre l'air. Faire des mouvements dans l'espace :

Les oiseaux battent l'air de leurs ailes. — Fig. Faire une
chose inutile. (On dit dans le même sons battre le vent,
et BATTRE l'eau.)
— Battre la caisse, le tambour, Donner un signal à l'aide

du tambour, n On peut donner pour régime au mot Battre
le nom d'une batterie particulière do tambour : Battre lu

charge, le rappel, la générale, etc. — Fig. Faire grand
bruit, user do beaucoup de moyens bruyants : Battre la
CAISSE pour attirer les chalands. Il Battre tantôt les baguet-
tes, tantôt le tambour. Affirmer tantôt une chose, tantôt
une autre, n Battre la breloque, Battre sur le tambour des
coups rompus et saccadés.— Fig. Déraisonner, n Battre la

chamade. Battre le tambour d'une façon particulière,
pour avertir l'assiégeant qu on demande à capituler.— Fig.
Se retirer d'une discussion, fauto d'arguments pour re-
pondre.
— Battre monnaie. Autref., Frapper les flans à l'aide

du balancier ou d'un appareil qui le remplace, pour y ]»ro-

duire l'empreinte, ii Par ext. Faire fabriquer de la monnaie,
avoir le droit d'en faire fabriquer : Plusieurs vassaux du
roi battaient MONNAIE au moyen âge. il Fig. Se procurer de
l'argent par un moyen quelconque : Battre monnaie en
vendant ses bijoux, en empruntant, etc. il Battre monnaie
sur la place de la Révolution, Phrase qui avait un sens
torrihlq au moment de la Révolution française, car, à cette
époque, les biens des condamnés mis à mort par jugement
du tribunal révolutionnaire étaient confisqués au profit de
la République. (Cette phrase a-t-elle été vraiment pro-
noncée par quelqu'un? On l'a prêtée à Barère, mais il a
énergiquement repoussé cette accusation.)
— Battre le fer. Frapper le fer sur l'enclume avec un

marteau, il Fam. Faire des armes. Il Fig. Travailler assidû-
ment. Il Battre le fer pendant qu'il est chaud. Saisir l'oc-

casion favorable ; faire de nouveaux efforts au moment où
tout fait présager qu'ils doivent réussir.
— Battre à froid. Battre le fer sans l'avoir fait chaufî'or.

Il Fig. Tenter une entreprise difficile, impossible : C'est
une afftiire que vous battez a froid, qui n'aboutira jamais,
— Battre en brèche. Battre de façon à ouvrir une brè-

che. Il Fig. Battre quelqu'un en brèche. Ruiner son argu-
mentation, ruiner sa réputation, son crédit.
— Battre en ruine. Battre de façon à démolir complète-

ment : Battre en ruine uiie pince de guerre. » Fig. Anéan-
tir, réduire à rien : Battre en ruine les arguinents de ses
adversaires.
— Battre les buissons. Frapper dessus pour faire lever

le gibier, ii Par anal. Faire des recherches actives : Pour
prendre un filou, la police bat les buissons pendaytt des
muis entiers. \\ Il a battu les baissons, un autre a pî-is les
oiseaux. Un autre a profité des peines qu'il a prises.— Battre la semelle. Frapper le sol alternativement avec
les pieds, pour se les réchauffer.
~ Battre le briquet^ Heurter une pièce d'acier contre

un caillou, pour détacher des parcelles de métal qui s'en-
flamment ot allument l'amadou, n Pop. Marcher de telle
manière que les chevilles des deux jambes se touchent,
so froissent réciproquement.
— Se faire battre. Se dit de quelqu'un qui fournit lui-

même à l'ennemi, à l'adversaire, l'occasion de le vaincre.— Battre les oreilles. Assourdir par des répétitions oxi-
miyomc^. \\ Battre quelqu'ttn comme un chien. Le frapper
sans pitié, sans ménagement, il Battre quelqu'un comme
plâtre, Le battre fort et dru, comme on bat le plâtre pour

782

l'écraser. Il Battre quelqu'un à plate couture, Le batire

comme une couture qu on aplatit, le vaincre complèh-
ment. W Battre quelqu'un à ten^e, Ba.ttTO quelqu'un qui un

saurait se défendre; et, au fig., User de ses avanta^'.s

avec quelqu'un qui n'est pas en état de riposter, il Battrr

comme un sourd, Battre quelqu'un sans plus de pitié que ^.i

l'on n'entendait pas les plaintes du patient.
— Battre froia à quelqu'un, hui témoigner de la froideur.
— Argot et pop. Feindre ; Battre u?ïe maladie, n Battrr

ledigdig. Simuler une attaque d'épilepsie. w Battre comtois.

Faire le niais, jouer le rôle de compère, n Battre l'antif.

Espionner. (Signif. aussi Battre le pavé, et surtout à la

recherche d'une place.) il Battre la dèche, Etre dans la

misère, ii Battre sa flemme. Paresser, il Battre le job. Se «in

d'un acteur qui s'embrouille et ne sait ce qu'il dit. (Ct-ii.-

expression s'emploie surtout en parlant d'un vieil artiste

dont la mémoire est affaiblie.) n Je m'en bats l'œil. Je m'en
moque, cela m'est égal.
— V. n. Frapper : La grêle bat contre les vitres.

— Ballotter, être secoué : Volet qui bat.
— Etre animé de pulsations alternatives : Le cœur des

petits enfants bat de cent trente à cent quarante fois par
tninuie. (J. Macé.) il Le cœur me bat. Mon cœur liât. Se di-

sent aussi pour exprimer une émotion vive, un sentiment
de peur, d'espoir, d'impatience, etc.

— Porter, on parlant des bouches à feu : Canons qui bat-
tent à ta7ît de kilomètres, il Darder, en parlant du soleil :

Soleil qui bat d'aplomb.
— Etre battu, en parlant du tambour ou d'un signal par-

ticulier donné par le tambour : Toiis les cœurs battent quand
bat la générale.
— Battre du tambour, de la caisse. En tirer des sons. ||

Battre aux champs; ha.t.tTe le tambour pour faire rendre
les honneurs à quelqu'un.
— Battre en retraite, Abandonner son camp ou le champ

de bataille, en se retirant en bon ordre, ii Par ext. et fig.,

Se retirer d'une discussion, etc. ; céder.
— Battre des mains. Applaudir, et, au fig., Approuver.
— Battre son plein, Etre en pleine activité, dans toute

sa splendeur : Saison, fête qui bat son plein.
— Battre des ailes. Agiter les doux ailes en parlant d'un

oiseau, il Battre d'une aile, Ne se servir que d'une aile.

— Loc. fam. Battre de l'aile ou .\e battre que d'une aile,

Etre comme un oiseau qui a une aile cassée, être en piteux
état. Il Bien ne lui bat sous la mamelle gauche. Il n'a pas de
cœur.
— Artill. Attaquer avec une machine de guerre : Battre

des remparts avec un bélier. \\ Frapper à coups de boulets :

Artillerie qui bat des murailles, il Etre en position pour
battre : Forts qui battent l'entrée d'une rade, il Battre en

salve, en mine, en brèche, etc. (V. salve, mine, brèche, etc.)

Il Battre la poudre, La presser de huit ou dix coups de
fouloir, pour éprouver le canon.
— Chorégr. Battre des entrechats. Faire, avec les pieds

élevés déterre, des mouvements rapides en frappant une
jambe contre l'autre.
— Fauconn. Battre de l'oiseau. C'est corriger le faucon

qui a fait une faute, en le frappant avec le mannequin d'un

oiseau inofi'ensif.

— Jeux. Aux échecs, Pouvoir atteindre en un seul coup
joué. I! Au trictrac, Battre le coin. Tomber, sur le coin

do son adversaire, à coup de dames, il Battre par passage
ouvert, Tomber, par le passage d'un dé au moins, sur une
lame qui a une dame au plus, n Battre par passage fermé.

Tomber, par le passage de deux dés, sur des cases occu-

pées par deux dames au moins, il Battre une dame, Porter,

d'une flèche où l'on a deux dames, sur une flèche où l'ad-

versaire n'en a qu'une, il Battre à faux. Battre par les deux
flèches, dont l'une a deux dames et l'autre une. n Battre
les cartes. Les mêler.
— Manèg. Battre à la main. En parlant du cheval. Faire

de brusques mouvements de tête de haut en bas, et inver-

sement. Il Battre des flancs. En parlant d'un cheval, Etre

haletant, il Battre la poudre ou la poussière. En parlant du
cheval, Piétiner sans avancer, il Battre la poudre au pas.

Aller un pas trop court, li Battre la poudre au terre à terre.

Faire les pas très courts, u Battre la poudre aux cour-

bettes. Les faire trop basses et trop précipitées, n On dit

que le fer d'un cheval bat lorsqu'il est près de se détacher.
— Mar. Un navire bat pavillon de telle ou telle nation

quand il l'arbore à sa corne de brigantîne ou à la poupe.

Il Les calfats battent les coutures, c'est-à-dire qu'ils en-
foncent les étoupes dans les coutures à coups de maillet.

Il On bat les coutures d'une voile ou les œillets de ris quand
on les écrase par des chocs réitérés, n Neutral. Un navire

bat en arrière quand il marche de l'arrière avec sa machine.
— Les pièces battent en chasse ou en retraite quand elles

tirent sur l'avant ou sur l'arrière.

— Mus. En parlant de deux sons dissonants, Prodnim
certains renflements appelés battements, il Battre lame.'^i'i r.

Marquer, avec des gestes, les temps do la mesure.
— Techn. En parlant d'un métier, Etre en activité,

fonctionner, il Battre à la terre. Fouler une étoffe avec de

la terre détrempée, n Battre la pâte, Frapper l'argile avec
un maillet de bois, afin de la rendre plus malléable, ii Battre

la chaude. Etirer sur l'enclume des lames d'or et d'argent

recuites, n Battre la ligne. Soulever un cordeau tendu et

Idanchi à la craie, et le laisser retomber brusquement afin

de tracer une ligne droite sur une pièce de bois ou autre.

Il Battre la laine, la soie, le coton, etc., c'est, à l'aide de

machines spéciales, les débarrasser des impuretés qui les

souillent, il Battre au large. Augmenter la section d'une
galerie de tunnel ou de mine en abattant leurs parois, n Bat-

tre des pieux. Les enfoncer en se servant du mouton et de

la sonnette, il Battre la lettre. En tj^pogr., Frapper les (.a-

ractères avec les doigts pour les niveler.
— Véner. Battre l'eau. Se dit du cerf qui, épuisé, se jette

dans un étang ou une rivière, pour dérouter les chiens et

chercher à se rafraîchir le sang, il Se faire battre. En par-

lant du gibier, Se faire chercher longtemps sans se lever.
— Prov. et loc prov. : Battre le chien devant le loup.

Feindre de se fâcher coiilre qnrlqn'un. ])oiir iminiicr une
autre personne, il Battre le chien devant le lion, l-'airo une
réprimande à quelqu'un, pour qu une jior.snimc présente
et à qui l'on n'ose s'en prendre s'applique la leçon, il H
lait bon battre un glorieux, Il est commode de donner des
coups à une personne vaine, parce qu'elle aura honte de
so plaindre d'avoir été battue. V. battre le fer, et bat-

tre les buissons.
Battu, ue part. pass. du v. Battre.
— Yeux battus, Yeux entourés d'un cercle noir, comme

s'ils avaient reçu un coup.
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— Alchim. Fortomonl poussé, bxaltô par lo fou : Los es-
'frntmt aisément.
/'fi/tnc ou Solbaturc, Maladie do la

I hlciit oxtùriour,
/". l'as accomjiagni do battomonts.

haiiii d'or OU darqent, Urocan m61o
.1 ar(;ont.

'pnt'^ n,\Tïns k

,.|, d.
I Hiroun. Battudc i'oiseau, Sur qui l'oisoau do proio

a iiii \. iii.iblo avantage: Udrun battu nui, 'oishau. iiFig.,
Aiiiiiii.l. rininigi5,otaussi Enervé, affaildi par lanialadib :

J'- ~ ' >" i'M. m. 11.1 je me sens encore uatto iih i.'oiskau.
l'i in Aiii.int vaut bien battu que mal battu, Quand

"Il <
'
'< '"in entreprise qui oH'ro dos <lanf,'ers, au-

liii' *"ii II
I

suivre jusqu'au bout, ll Cocu, battu et
coiiteiil, s, ,11,. ,|,. provorlio rabelaisien, dont le sons est
siiiii-i.nii m <iaii' par lui-même.
— A M rs I I 11 ]:k. : La femme de Sganarelle qui veut être

b.Tttue, AlliisKiii a une dos scènes les plus comiques de
i\l,,li.'n', lall^ /,' Médecin malgré lui. Sganarelle a battu
s.t IV-niin,' -Mariiiio, (lui lui reprochait son ivrognerie. Sur-
viiMii 1,1 v,,isiii Kobert, qui s'interpose entre les deux
('•poux, 01 luotiiiiiirudomment le doigt entre iarhrc et l'é-

rnrce. Martine lui donne un soufflet et lui dit qu'il n'est
qu'un sot do venir se fourrer où il n'a que faire.
— n. m. Personne à qui l'on a donné des coups : Ce

sunl ordinairement tes battus qui piujent l'amende.
— Hist. Nom donne aux flagellants.
— Techn. Trait d'or ou d'argent battu : Employer du

battu. Il Battu de feutre, Défaut du papier provenant d'une
petite quantité de pâte mal étalée.
Se battre, v. pr. Se frapper mutuellement; combattre,

lutter : Se battre à coups de poing. II Se dit particulière-
ment du combat singulier appelé «duel»: Se battriî à
l',-p,',; au pistolet, il Battre à soi-même : Le lion se bat les
fhnics avec sa queue. II Se battre les flancs, au (ig., est une
ln,iition familière signifiant S'animer, s'e.xoiter soi-même,
faiio dos elTorts exagérés et souvent inutiles : Se battre
Li:s FLANCS pour trouver quelque chose de spirituel.
— Par ext. Se heurter, se ruer l'un sur l'autre, en par-

lant des éléments : Les vents se b,\ttent avec furie. Les
/lois se battent avec un bruit a/freux.— Fig. Discuter.
— Etre battu : Les céréales ne se battent plus nuère

au fléau.
— Fauconn. 5e battre à la perche. En parlant de l'oi-

MMu, S'agiter sur sa perche comme pour s'envoler, ii Fig,
.^0 donner beaucoup do mouvement inutile.

- Faire battre. Cette expression a deux sens très dilfé-
n-nts, suivant que Battre est verbe actif ou verbe prono-
iiiinal employé avec ellipse du pronom. Ainsi, faire battre
ih'ii.e hommes, c'est, dans le premier cas, leur faire donner
li's coups par une autre personne; c'est, dans le second,
les mettre aux prises, les faire lutter l'un contre l'autre.
— Allcs. LiTTER. : Se battre contre des moulins à vent,

-\llusion a l'un des épisodes les plus comiques duroman de
/',,« Quichotte. Le chevalier de la Manche, dont l'imagi-
iiaiion exaltée trouve partout du merveilleux, aperçoit des
iii,,ulins à vent qu'il prend pour des géants, et contre les-
,|iiels il se précipite la lance au poing. De là l'expression
"•,' battre contre des moulins à vent, qui signifie Se forger
d.'s chimères, se créer des fantômes pour les combattre.— Syn. Battre, frapper. Battre veut dire donner des
oiips en grand nombre, et toujours avec l'intention de
lairo mal. Frapper peut se dire quand on ne porte qu'un
M'iil coup, et même quand il n'y a aucune volonté de faire
mal. Avec 6o(/re on n'indique pas ordinairement la place
l'ii tombent les coups; on dit bien, au contraire, frapper
a la joue, au visage, dans le dos. Battre emporte quelquc-
l,,is l'idée d'être le plus fort, de remporter la victoire. En-
lin

,
se battre signifie ordinairement prendre part à un com-

l,at; .se frapper, signifie plus spécialement se donner dos
ciups à soi-même.

- Syn. Battre, défaire, vaincre. Battre l'ennemi, c'est
1 .'mporter sur lui dans la bataille, être le plus fort dans
uii,3 circonstance donnée. Oe'/aii-e, c'est rompre, désorgani-
.M'r une armée disposée en bataille, mettre le désordre
dans ses rangs et les disperser. Vaincre ajoute aux idées
l'i-ocjdentes celle de lagloire, et il suppose un résultat plus
Iriisif: l'ennemi c/<i/'ai( peut se reformer; l'ennemi iartuaii-

jiMirii hui peuttriompherdemain : l'ennemi vaincu n'est plus
a craindre, et le vainqueur peut lui imposer ses conditions.— Anton. Caresser, flatter.

BATTUDEn. f. Pêch.V.BASTUDB.

BATTUE frad. battre) n. f. Chass. Chasse que l'on fait, à
I anlo do rabatteurs eu truqueurs {v. ces mots), aux louns
l'iMKirds, sangliers, etc.

'

— Manèg. Bruit du pas du cheval.
— Pêch. Creux fait dans la vase ou le sable par le pois-

son, i|ui s'y enfonce pendant l'hiver.— Techn. Préparation des cocons dans des bassines
remplies d eau bouillante, pour dégager les bouts de soie

II ijiiantité de cocons que l'on soumet ensemble à l'onc-
Kitiondu battage.
— Encycl. Dr. Les battues de chasse sont prévues et rê-

t-l-'inentées par notre législation comme mesures de dés-
ira, non des animaux nuisibles et malfaisants, tels que les
1..UIIS, sangliers, renards, blaireaux, etc.

Les particuliers ont le droit de détruire sur leurs terres
en tout temps, sans permis de chasse, et indépendamment
d... tout dommage, les animaux nuisibles, c'est-à-dire ceux
irno désigne commo tels, aux termes de l'article 9 de la loi
du :i mai 1844, modifié par la loi du 22 janvier 1S74 unarnne du préfet, pris sur l'avis du Conseil général. '

11 autre part, la loi municipale du 5 avril 18S4 (art. au, ^ .j)

a aitnbue aux maires le droit d'ordonner des battues sur
li' t.'rritoire de leurs communes, mais sous les conditions
'I'"' ^'^"-''

:
<" temps ordinaire et on ce cpii concerne les ani-

'""'' '''' l^ii'.'s 1,111. il, 1,., paraît. 1,. |,i,.|,., i. -rai, le maire ne
j";^" /'t'"''!'"'

''" ;' "I' "' '' i"'Ti.| Mires ou dcteu-
'.,!'.'],'

'''..ii.i- .. i.,iii,iii. :, l'i ,ncequicon-
^'

^

,
'_'' ^1"'' '''.'' 'I' '''' l.'iil's I I 11 - .aii_ lui s J,> maire peut,

.jircs une mise en demeure, non suivie d'exécution, faiteaux détenteurs du droit de chasse, se substituera ceux-ci
li.iiir les battues, et faire appel, dans ce but, aux habitants." - ---.battues peuvent être ordonnées par les pré-

en conformité de l'arrêté du 19 pluviôse an 'V et de
onnance du 20 août 1814. Ces battues, dites préfecto-

,
peuvent avoir lieu en tout temps et s'appliquer en

rai à tous les animaux malfaisants ; mais elles doivent
lurs être concertées avec les agents forestiers, et exé-
3s sous leur surveillance et leur direction.

A un autre point do vue, la battue ou traque ost aujour-
d'hui reconnue légitime on tant que procédé particulier
do la chasse ù. tir. En tout cas, elle constitue un acte de
cliasso, et do co principe il résulte que les traquours en-
courent les pénalités édictées par la loi du 3 mai 1844,
lorsque la chasse à laquelle ils participent est irréguliére

;

par exemple, parce ou elle a lieu en temps prohibé. Selon
les conditions dans lesquelles elle est faite, elle porto les
noms do battue sous bois, battue en plaine, battue au chau-
dron et liattue au cordeau.
Dans la liattue sous bois, les tireurs se placent le long

d une ligne déterminée d'avance, et toujours sous lo vent.
Quant aux traquours, ils doivent se rendre au lieu qui leur
est désigné, en observant le plus grand silence, munis de
deux bâtons : l'un dont ils so servent pour frapper sur
les buissons, l'autre qu'ils jettent au-devant des animaux
lorsqu'ils en voient venir sur eux. Aussitôt que le signal do
la marche en avant est donné, les rabatteurs so mettent en
route, en poussant de grands cris et en frappant sur les
bui,ssons. Ils doivent conserver entre eux la môme dis-
tance, de peur de laisser de trop grands espaces, par les-
quels lo gibier s'échapperait.
Les battues en plaine ne diffèrent des battues sous bois

que par la nature du terrain. Pour la battue au chaudron, on
entoure une grande plaine d'un cordon de tireurs, qui tous
se dirigent vers un centre commun. La 6a«ue au cordeau
se fait au moyen de longues cordes, auxquelles sont atta-
chés des grelots ou des morceaux de papier. Les traquours,
tenant ces cordes par les extrémités, traversent la plaine,
et le gibier, effrayé, fuit et se trouve bientôt à la pprtêo
des tireurs.

BATTURE n. f. Linguist. V. BAS.stjRE.

BA'TTURE (ba-tur' — rad. battre) n. f. Sorte de dorure
dont l'assiette so compose de miel, colle et vinaigre, ii Opé-
ration du relieur, consistant à battre les feuilles d'un vo-
lume avec un marteau d'une forme particulière, pour en
diminuer l'épaisseur, ii Endroit d'une rivière où il y a peu
de profondeur.

BATTUTA (A) [ba-tou-ta — mot ital.] loc. adv. Mus. Ad
libitum, sans observer la mesure : Chanter a battdta.

Battyani, nom d'une ancienne famille hongroise.
V. Batthyany.

Batuecas (Las),vallées d'Espagne (Estrémadure [prov.
de SalamanqueJ), encaissées entre les sierras de Gâta et de
Francia, dont I Alagon emporte les eaux au Tage. La po-
pulation y est très clairsemée, mais non aussi sauvac'e
qu'on s'est plu à le dire. (V. Kurdes.) C'est là que M»' Se
Genlis a place la scène d'un roman
publié en 1814, les Batuecas.

Batu-KHAN. Biogr. V. Batou-
Khan.

BatYN, nom arabe désignant
trois petites êioiles, très rappro-
chées, du Bélier.

BATYNITE n. m. Hist. relig.
Membre d'une secte musulmane,
qui parut en 1163. Les batynitos,
qu'on appelle encore batini ou ba~
théniens, sont plus connus scfus le
nom do ismaéliens. "V. ce mot.

BATYPHON n. m. Instrument in-
venté en 1839 par 'Wieprecht, direc-
teur des corps de musique de la
garde royale de Prusse, et Skorra,
facteur d'instruments de la cour Batyphon.

royale.C'est une sorte de clarinette contre-basse en ut d'une
sonorité très égale et pleine d'ampleur sur toute l'étendue
de son échelle. Sa construction diffère de celle de la cla-
rinette ordinaire par la disposition des trous latéraut,
qui, étant données les dimensions de l'instrument, ne sont
plus accessibles aux doigts et doivent
être bouchés à l'aide de clefs. L'ou-
verture successive des trous latéraux
produit les sons fondamentaux dont
l'effet réel est à l'unisson des notes _
comprises entre mi et la t|, ainsi : Etendue du balypho

BATZou BATZEN n. m. Anciennes monnaies d'Allema-
gne et de Suisse, valant de 13 à 17 centimes, n Nom popu-
laire conservé à la monnaie suisse actuelle de 10 centimes.
Batz, comm. de la Loire-Inférieure, arrond. et à 21 kil

de Saint-Nazaire, entre l'Océan et les marais salants-
2.506 hab. Ch. de f. Orléans. Petit port; exploitation des
marais salants, actuellement en décadence. Eglise Saint-
Guénolé, très intéressante ; ruines de Notre-Dame-du-Mou-
riès

;
le menhir de Batz a été détruit il y a quelques années.— Enctcl. L'ancienne chaîne d'îles où se trouvent Le

Pouliguen, le bourg de Bat: et Le Croisic est attachée
depuis plusieurs siècles au continent ; on veut qu'entre ces
îles et la colline de Guérande ait eu lieu, en 56 av. J.-C
la grande bataille navale où les Vénètes furent vaincus
par César.
Les habitants du bourg de Batz disent ne pas apparte-

nir à la même race que les populations bretonnes des vil-
lages environnants

; ils se croient de source Scandinave
ou sa.xonne. Rien ne paraît justifier cette prétention m
1 aspect physique, m le costume, ni la langue des paludiers
de Batz, fort rapprochée du vannetais. Mais les gens de
Batz ont toujours vécu dans l'isolement, ne se mariant
qu entre eux; aujourd'hui encore, le costume ancien, fort
original, n'est pas complètement abandonné : il reste dans
es hameaux avoisinant Batz 400 personnes environ par-
lant I ancien dialecte.

Batz (île de), île et comm. de France, située sur la
cote bretonne de la Manche, vis-à-vis de Roscoff, dans le
départ, du Finistère, arrond. et à 28 kilom. de Morlaix-
1.286 hab. Pêche et cabotage.

Batz (Manaud m, baron de), se trouvait, avec Henri
de Bearn, au siège d'Eause, en 1577, lorsque le roi se vit
tout à coup entouré d'ennemis dont les chefs criaient :

lirez a la bra>,e verte! désignant ainsi le costume porté
par le futur Henri I\ . De Batz fit, avec trois compagnons
un rempart de son corps au roi blessé, et ils le défendi-
rent jusqu'au moment où ses troupes purent le délivrer.
Batz (Jean, baron de), arrière-petit-fils du précédent

conspirateur royaliste, né près de Tartas en 1760, mort en
1S22, au domaine de Chadieu (Puy-de-Dôme). Député do la

BATTUDE - BAUDARTIUS
noblesse aux états généraux do 1 789, il siégea au côté droit,
et montra quelque connaissance des matières de finances.
Lors du procès du roi, il organisa une conjuration pour
enlovor ce prince pendant lo trajet du Temple â l'échafaud.
isnsuite, Batz consacra tousses oflorts à la délivrance do
la reine, du dauphin et des princesse», noua des intelli-
gences do tous côtés, et, avec la complicité do l'officier
municipal Michoni», pénétra même au Temi.le, â la têio
d une fausse patrouille. Los poursuites dont il était l'objet
n'arrêtèrent pas un moment ses entreprises. Il continua &

brure ; B, bauquiére :

C. bau ; D, «erre baui|iji(,re
;

E, gouttiôrej F._ fourrure de gout-

s agiterjusquo sous l'Kmpire. Il fui nommé, le 18n._
maréchal de camp.
— BiBLioGR. : G. Lenôlrc, le Baron de Batz (Paris, 189C).

BATZEN n. m. Métrol. V. batc.

BAU (Ijo) n. m. Sorte de grand fliot pour la pêche.
BAU((/o — du holland. balk, poutre; en tud. balco, en

island. biellca, en allcm. balkcn, en dan. et en suéd. bielkc)
n. m. Chacune des poutres transversales qui soutiennent
les ponts du navire et maintiennent l'écarlcmcnt des cou-
ples : Bau de la cale. Bau du faux pont. Bau de force des
navires à roues. II Maître bau. Le plus largo bau do navire.
Il Bau de dalle. Le premier vers l'arrière, n Bau de cuttii.
Le plus voisin du mit do beaupré, il Bau de lof, Le pre-
mier à l'avant.
— Encycl. Les baux servent à lier les murailles, en

même temps qu'ils supportent les ponts ; ils sont courbes,
convexes vers le haut; leur pente sur l'horizontale s'ap-
pelle la tonture, leur flèche, le bouge. Ils sont soutenus en
leur milieu par des pièces de bois ou de fer appelées évon-
tilles. Les baux
sont en bois ou
fer. En bois, ils

sont en deux ou
trois pièces, as-
semblés à écarts
longs ou à sifflet

Ils sont fixes a la
muraille par la
bauquière et la
fourrure de gout-
tière, pièces lon-
gitudinales renforcées par la sous-bauqnière et la vimro
de gouttière. Peur résister aux efforts de cisaillement, on
se sert de courbes de bau fixées à la muraille et au bau,
cornières qu'on fit en fer aussitôt qu'on le put. Aujourd'hui'
les baux des navires en fer sont en cornière à double T ciî
à boudin. Ils sont cintrés à chaud à leur forme définitive, et
reliés à la membrure par de solides équerres. Les inter\-'al-
les des baux en bois sont remplis par des barrotins

; pour
les baux en fer, on se sert de simples lattes en cornière.
Bauan, ville de l'Océanie espagnole (Philippines, île

Luron Tprov. de Batangas]) ; 35.60oTiab. — Autre ville de
Luçon fprov. de l'Union); 7.950 hab.

BAUBILLON {bô-bill [ll mil.]), ONNE n. Radoteur, rado-

BAUBILLONNAGE {bo-bill [Hmll.j) n. m. Radotage. (Vx.)

BAUBILLONNER {b6-bill-o-né[llmU.]) v. n. Radoter. (Vx.)

BAUBIS {bô-bi) ou BAUBI (onomatopée, à cause de l'aboie-
ment) n. m. Chiens courants anglais, chassant indifférem-
ment le lièvre, le renard et le sanglier.

Baubola. Géogr. anc. V. Bilbilis.

BAUCENT {san) a. m. et adj. Se disait d'un cheval mar-
qué de blanc à la tête, aux flancs, aux jambes. (On dit au-
jourd'hui balzan.) Il Bannière à deux pointes.— Encycl. hebaucent, en tant que bannière du Temple,
était de deux tons, noir et blanc. (On disait
aussi bauçan, et, par corruption, Aeaitséan.)
Il y eut, au moyen âge, des baucents ver-
meils, d'un seul ton, ou lamés d'or ; en les
attachait aux mâts des nefs de guerre.

BAUCRAUS (li) ou BAUCHALÈS Uèss^
n. m. Nom donné à un cépage noir que l'oii

appelle aussi, dans certaines contrées de
la France, mourastel.

BAUCHE n. f. Constr. Sorte de mortier.
V. UAUtiE.
— Chass. V. BAtTGE.

Baucber, écuver français, né en 1805,
mort à Paris en" 1873. Il s'est fait con-
naître comme écuyer du Cirque, puis
comme professeur d'équitation , et, plus
tard, comme inventeur d'une méthode, dite bauchérisme
(de son nom), qu'il a développée dans sa Méthode d'équi-
tation basée sur de nouveaux principes \li.\i). On lui doit en-
core: Dictionnaire d'équitation {IS'SS); Dialogues sur l'équi-
tation (1834), avec Peltier ; Passe-temps équestre (1840) ; etc.

BAUCHETTE (bà-chèf) n. f. Nom d'un jeu do boules im-
porte d'Italie : Mazarin aimait fort la bacchette.
BaucIS (6d-si'ss).My th. gr. Pavsanne de Phrvgie, épouse

de Philémon. Ils accueillirent, sans les connaître, Zeus
et Hermès, qui, pour les récompenser, changèrent Icnr
cabane en temple et leur accordèrent de mourir ensem-
ble. Philémon fut plus tard changé en chêne, et Baucis
en tilleul. Cette gracieuse légende est connue su
les charmants récits d'Ovide et de La Fontaine.

Baucis {bo-siss— a. mythol.) n. f. Planète télcsco-
pique, n» 172, découverte par Borrelly, le 5 février 1877.

BAUD {bo — du vx franc, baud, liardi) n. m. Race dispa-
rue do chiens courants provenant do Barbarie et appelés
aussi chiens muets.

Bauo, ch.-l. do cant. du Morbihan, arrond. et à 23 ki-
lom. de Pontivy, sur l'f;vel, affl. du Blavet; 4.677 hab.
Ch. de f. Ouest. Minoteries; commerce de céréales et
fourrages. Près du bourg, chapelle de Notre-Dame de la
Clarette, et, sur un monticule, sur l'emplacement de l'anti-
que château de Quinipily, grossière statue en pierre,
représentaut une femme, que quelques auteurs nomment
Xénus armoricaine, ou Vénus de Quinipiiy; malgré les
efl'orts du clergé, elle est, de la part des femmes du pays,
l'objet d'un culte peu chrétien.— Le cant. a 6 comm. et
17.9S1 hab.

BaudARTIUS ou Baudaebt (Guillaumel, historien
flamand, né â Deynze en 1564, mort à Zutpben en 1640. Le
svnode de Dordrecht le chargea, en 1618, de traduire la
Bible en néerlandais. Il a publié des Mémoires utiles à

Baucent.

I surtout par



BAUDAU - BAUDISSIN
consulter pour l'histoirô ouropéenne do 1G03 à 1624, et

Polemogrdphia auraico-bclgica, etc., suilo de gravures

ri-latives aux guerres qui eurent lieu sous Guillaume et

Maurice {Amsterdam, 1C22).

BAUDAU {bô-do) n. m. En T. de pêch., Corde ou usage

pour le montage des bourdigues.

BAUDE n. f. Pêch. Nom que l'on donne aux câbliôres ou

pierres uiainicnant les filets au fond de l'eau.

^ Vitic. Sorte de cépage donnant dexcellcnts produits.

BaudE (Henri), né à Moulins vers 1430, mort vers

My:>. 11 écrivit un panégyrique en prose de Charles VII :

De la vie, complexion et condicion du roij Charles septiesme.

En i-iSG, il produisit une Moralité satirique, qui lui valut

un séjour au Châtelet. Il rima enfin des pièces de circon-

stance, rondeaux et ballades. Sa vie, comme son talent,

ne furent pas sans analogie avec ceux de Villon. J. Qm-
cherat a dit de lui : " Il rampe souvent, souvent il est

obscur, et gâte son esprit pour ne pas savoir l'arrêter à

temps. »
, 7 ,— BiBLioGE. : Vallet de Viriville, Nouvelles recherches

sur Henri Baude {Paris, 1853).

BaudE {Jean-Jacques, baron), homme politique et

publiciste, né à Valence (Drôme) en 1792, mort en 18G2.

Rédacteur au Temps sous la Restauration, il signa la

protestation des journalistes contre les ordonnances de

Juillet, et devint préfet de la Manche, puis préfet de

police. Pendant tout le règne de Louis-Philippe, il fit par-

tie de la Chambre des députés et du conseil d'Etat. En
1856, il fut admis à rAcadémie des sciences morales et

politiques. Il a publié des mémoires sur la navigation,

sur les eûtes de France.

Baude {Georges-Napoléon, baron), diplomate fran-

çais, né et mort à Paris (1830-1887). Fils du précédent, il

fut d'abord attaché, en 1850, à l'ambassade de Rome, puis

nommé secrétaire d'ambassade à Madrid (1856), à Saint-

Pétersbourg (1858) et à Rome (1863), ministre plénipoten-

tiaire à Athènes (1868) et à Bruxelles (1871), où il prit part

aux conférences préliminaires du traité de Francfort. En
1876, il revint à Rome, comme ambassadeur près du

saint-siège ; en 1880, il rentra dans la vie privée.

BaudeAU (abbé Nicolas), né à Amboise en 1730, mort

en 1792. Il fut d'abord professeur de théologie à l'abbaye

de Chancelade; venu à Paris vers 1765, il y fonda les

Ephémérides du. citoyen, recueil périodique, dans lequel il

combattit d'abord les doctrines physiocratiques de Quesnay
auxquelles il se convertit moins de deux ans après. Ban-
deau a beaucoup écrit. Son principal ouvrage : Première
introduction à la philosophie économique ou Analyse des

Etats policés, est une explication du système de Quesnay.

A l'avènement de Turgot au ministère, en 1774, il fut l'un

des plus ardents défenseurs de la nouvelle administration.

V. PHYSIOCRATES.

BAUDELAIRE n. m. Blas. V. BADELAIBE.

Baudelaire (Pierre-Charles), poète français, né à

Paris en 1821, mort en 1867. Quelques articles de critique

artistique avaient à peine révélé son nom à un petit nom-
bre d'amis ou d'hommes spéciaux, quand parut, en 1857,

sou fameux et unique volume de poésies : les Fleurs du
mal (v. Fleurs), qui eut
un très grand retentisse-

ment. Ces poésies étranges,
d'une forme savante et

curieusement travaillée

,

d'une extrême concentra-
tion de pensée, où.les pein-

tures les plus répugnantes
se mêlaient à des morceaux
d'une grâce exquise, pla-
cèrent immédiatement
Charles Baudelaire au pre-

mier rang. Des poursuites
judiciaires intentées à l'au-

teur pour quelques pièces
d'une dépravation un peu
trop libre, comme Femines
damnées, ou d'une inapiété

savante, comme le Éenie-
ment de saint Pierre, ac-

centuèrent le succès du vo-

lume et aidèrent à sa diffus!

sible de renouveler un uareil tour de force et d'écrire

second volume d'une valeur égale au premier; aussi bien
s'en tint-il, comme poète, aux Fleurs du mal, et se conten-
ta-t-il de donner ensuite d'excellentes traductions des prin-

cipales œuvres d'Edgar Poe.
Les Œuvres complètes do Baudelaire, recueillies en une

édition définitive, se composent de : Fleurs du mal ; Petits
poèmes en prose; Paradis artificiels, imités de l'Anglais
de Quincey ; Histoires extraordinaires et Nouvelles Histoi-
res extraordinaires, traduites d'Edgar Poe; Curiosités
esthétiques ; l'Art romantique; Ax^entures d'Arthur Gordon
Pym; Eurêka, traductions d'Edgar Poe.

Il a été publié sur le poôto des Fleurs du mal un volume
intitulé : Charles Baudelaire, souvenirs, correspondance,
bibliographie, suivis do pièces inédites (Paris, 1872).

BAUDELIER (/(-(?), ÈRE n. et adj. Sert à désigner celui

ou celle qui transporte du bois à l'aide de bêtes de somme
chargées directement.

Baudelocque (Jean-Louis), chirurgien et professeur
d'ol)stétri<iue à l'Ecole de médecine de Paris, né à Heilly
(Picardie) en 1746, mort en 1810. D'abord élève de son père,
chirurgien à Amiens, i>uis du professeur d'obstétrique So-
layrès, à Paris, dont il devint le suppléant, il acquit une
réputation telle que, occupé continuellement par les ac-
couchements et les consultations, il se vit bientôt obligé
d'abandonner ses cours. A la fondation do la faculté de
médocino, sous le nom d'Ecole de santé, il fut appelé à
la place d'accoucheur de la Maternité. Un jeune rival, Sa-
combc. saisit le prétexte do l'opération césarienne, dont
le puhli.; était peu partisan, et que Baudelocque pratiquait
avec talent, pour accuser le célèbre praticien, à la suite
d'un cas maUiourcux où la mèro et l'enfant succombèrent,
d'avoir manqué aux devoirs professionnels. Les tribunaux
firent justice de cette calomnie, et l'impératrice Marie-
Louise choisit Baudelocque pour son accoucheur; mais
le coup était porté : Baudelocque, on proie à un chagrin
mortel, mourut d'une affection cérébrale.

Mais il n'était guère pos-

On doit à Baudelocque : les Principes de l'art des accou-

chements, par demandes etpar réponses, en faveur des élèves

sageS'feiyirnes {ni5); l'Art des accouchements (1781); Mé-
moire sur 'les hémorragies utérines cachées; Rapport sur

une observation de renversement et d'amputation de la ma-
trice; Rapport sur la mipture de la matrice au terme de l'ac-

couchement ; Héflcxions sur l'hydroptsie de la matrice ; Rap-
port sur l'opération césarienne. — Son neveu (Louis-Au-

gtjste), médecin accoucheur, né et mort à Paris (1799-1863),

a inventé un instrument appelé céphalotribe (forceps brise-

tête), pour lequel l'Académie dos sciences lui a décerné

un prix en 1833. On a de lui : Compression de l'aorte ventrale

(1835); Elytrotomie ou Section dtu vagin (1844).

BaudELOT de DaIRVAL (Charles-César), littérateur

et antiquaire, né à Paris en 1648, mort en 1722. D'abord
avocat, il s'adonna à l'archéologie et publia : De l'utilité

des voyages, et de l'avantage que la recherche des antiques

procure aux savants (1686), livre qui lui ouvrit les portes

de l'Académie des inscriptions (1705). A la mort du célè-

bre voyageur Thévenot, il fit l'acquisition des Marbres de

Nointel, qui forment aujourd'hui l'un des objets les plus

précieux du musée du Louvre.

BaudeNS (Lucien-Jean-Baptiste), chirurgien français,

né à Aire en 1804, mort en 1857. Chirurgien militaire, il

imagina, pendant l'expédition de Constantine, en 1836,

l'ingénieux appareil à fractures auquel on a donné son
nom. Il devint professeur à Lille, au Val-de-Grâce (1838-

1842), chirurgien inspecteur, et fut mis à la tète du ser-

vice «nédical de l'armée française à Constantinoplo et en
Crimée {1854). On a de lui : Clinique des plaies d'armes à

feu (1836) ; Nouvelle méthode des amputations (1842) ; Effi-
cacité de la glace combinée à la compression, pour réduire

les hernies étranglées (1854); etc.

BAUDEQUIN (kin — corrupt. de baldaquin) n. m. Petite
monnaie française du xi^ siècle, de 5 à6 deniers.

BAUDEQUIN [kin — de Baldach, anc. nom de la ville do
Bagdad, provenance habituelle de cette étoffe) n. m. Tissu
précieux oriental dont, au moyen âge, on fit un grand em-
ploi. Le baudequin, ou drap impérial, compte parmi les

draps de soie, damas et brocarts, les plus estimés du
xii" au xvi« siècle. Le baudequin était dit drap d'outremer

et sarrasinois.

BAUDET (iô-rfè— du vx franc, baud, gai, hardi, épithètes
qui s'appliquent bien, malgré le préjugé, à l'âne jeune et

surtout à l'âne mâle) n. m. Fam. Ane : Etre monté sur un
BAUDET. Il Se dit parti-

culièrement de l'âne

mâle, de l'étalon des-

tine à la reproduction.
— Fig. et par iron.

Homme sot, stupide.
— En T. de techn..

Tréteau sur lequel les

scieurs de long établis-

sent les pièces â débi-
ter. Il On dit aussi che-
valet.
— ALLUS . LITTÉR . :

Haro sur le baudet!
Allusion à un hémisti-
che de la fable des Ani-
maux malades de la

peste. V. ANIMAI..

Baudet (Gui),
chancelier de France
sous Philippe de Valois. Né à Beaune, il professa d'abord
le droit canon. Il fut ensuite doyen du cnapitre de Paris
et évoque de Langres- Dans un voyage qu'il fit à Rome, le

pape Benoit XII l'accueillit avec une grande distinction.

Il mourut en 1338.

Baudet (Etienne), dessinateur et graveur français, né
à Vmeuil (Loir-et-Cher) vers 1636, mort à Paris en 17il,

débuta dans l'atelier de Sébastien Bourdon, qui le déter-

mina à s'adonner à la gravure. Ses maîtres dans cet art

furent Cornelis Bloemaert et François Spierre. Il obtint

un logement au Louvre, et fut nommé graveur du roi.

Admis à l'Académie de peinture en 1674, il en fut élu

conseiller en 1686. Baudet exécuta pour le roi un grand
nombre d'ouvrages, entre autres quarante-trois pièces
destinées à compléter la collection de Statues et bustes

ayitiqiies , commencée par Cl. Mellan ; mais son talent

apparaît principalement dans les estampes qu'il a faites

d après huit des plus beaux paysages historiques de Pous-
sin : Polyphème et Galatée, Dioqène jetant son écuelle,

Eurydice piquée par un serpent. Enlèvement du corps de
Phocion, Femme recueillant les cendres de Phocion, etc.

Ces planches lui donnent rang parmi les meilleurs gra-
veurs do son époque.

Baudier (Michel), historien français, né en Lan-
guedoc en 1589, mort eu 1645, reçut le titre de gentil-

homme de la maison du roi et d'historiographe de France.
Ses principaux livres sont : Histoire générale de la reli-

gion des Turcs, avec la vie de leur prophète, etc., traduit de
l'arabe (1626) ; Histoire de la cour du roi de Chine (1C2G) ;

Histoire de l'administration du cardinal d'Amboise, etc.

(1634); Histoire de l'incomparable administration de Ro-
mieu, grand ministre d'Etat de Raymond Béranguir, comte
de Provence (1635), le plus curieux de ses ouvrages ; His-
toire de l'udininistration de l'abbé Suqcr (1645); enfin His-
toire dr. la vit' du cardiinil de Xi^nénès (1G35).

Baudin des Ardennes (Pierre-Charles-Louis), hom-
me politique français, né à Sedan en 1748, mort en
1799. 11 fut d'abord directeur des postes de sa ville na-
tale (1786), maire en 1790, député des Ardennes à l'Assem-
blée législative, puis à la Convention ; il s'y signala par sa
modération, vota le bannissement de Louis XVI, et fut un
des rédacteurs do la Constitution de l'an III. Président de
la Convention au 11 vendémiaire an IV, il fit de l'élo-
quence des girondins uu éloi:c qui lui ouvrit les portes
do l'Institut. MciiiluT .i;i iiC-il ir -, Aihhi,-,, ;l ]int une
part active au coiiji i i ni in , . i - i ;illia au
parti consulaire. Il : p.: . > n '

l ^ ' ,<% et ré-
flexions générale.^ a/.,- /./ ' ,,,,,,/., ,

^ [>.. hm.i! i-.nn: et des
cultes; l'Esprit de fiction.

Baudin (Nicolas), marin et explorateur français, né à
l'île de Ré en 1750, mort à l'île de France en 1803. Après
avoir servi dans la marme marchande, il entra dans la

Baudet.
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marine militaire en 178G, puis, ciiirainé par sa passion

pour l'histoire naturelle, fit doux voyages scientifiques

dans l'Inde sous pavillon autrichien. "Quand il revint en
France, à l'époque du Directoire, il offrit à l'Etat toutes

ses collections. Chargé successivement en l'an IV d'un
voyage scientifique aux Antilles, puis en l'an VIII d'une

exploration de la Nouvelle-Hollande, il partit du Havre en
1800 avec les deux bâtiments le Géographe et le Natura-
liste. Les terres d'Edels et d*Endracbt. une partie des
côtes méridionales de la Nouvelle-Hollande, le détroit do
Bass, la côte orientale de la terre de Van Diémen, furent
explorés au cours de ce voyage, dont des discussions

violentes vinrent parfois troubler l'œuvre scientifique.

Baudin succomba aux fatigues et aux privations avant
d'être rentré en France, et ce furent ses compagnons,
Pérou, puis L. de Freycinet, qui publièrent la relation de
rexpédition entre 1807 et 1816, sous le titre de: Voyage
de découvertes aux terres australes peiulant les années iSOO-

1804. S'ils n'ont pu nier les beaux résultats de ce voyage
au point de vue de l'histoire naturelle, les Anglais ont

refusé, à tort, d'en admettre les résultats géographiques
et hydrographiques, et ont subordonné les découvertes de
Baudin à celles de Flinders.

Baudin (Charles), amiral français, né à Sedan en 1784,

mort â Ischia en 1854. Fils du conventionnel Baudin des
Ardennes, il entra dans la marine, et fut aspirant dès 1800.

11 prit part à l'expédition aux terres australes, com-
mandée par Nicolas Baudin, dont il n'était d'ailleurs pas
parent. Il eut plus tard le bras droit enlevé au cours d'une
campagne contre les Anglais. Après Waterloo, Baudin
s'était employé pour servir les projets de fuite en Amé-
rique formés" par Napoléon. Mis en non-activité sous la

Restauration, il obtint sa retraite, et fonda au Havre une
maison de commerce qui ne fut que quelque temps pros-
père. Il rentra dans la marine après 1830, remplit une mis-
sion à Saint-Domingue en 1838, fut promu contre-amiral,

et, la même année, se distingua par la prise de Saint-Jean
d'Ulloa, devant La Vera-Cruz. Baudin fut ministre de la

marine en 1841, préfet maritime à Toulon de 1841 à 1847,

puis commandant de l'escadre d'évolution. Il mourut quel-

ques jours après avoir été élevé à la dignité d'« amiral»,

Baudin fJ.-B.-Alph.-Victor), médecin et homme poli-

ti(|ue, né à Nantua(Ain) en 1801, tué à Paris en 1851.

Admis en 1830 à l'Ecole d'application du Val-de-Grâce, il

fut, â la sortie, attaché comme chirurgien à l'hôpital mili-

taire de Toulon, puis â un régiment de zouaves ou servait
Cavaignac. Il démissionna bientôt, et alla exercer la mé-
decine à Paris. En 1849, envoyé par ses compatriotes de
l'Ain â la Législative, il siégea â la Montagne.
Le matin du 3 décembre 1851, il se trouvait, avec plu-

sieurs autres représentants, dans le faubourg Saint-An-
toine, prêchant la résistance au coup d'Etat. C'est alors
qu'une femme du peuple lui aurait crié, s'il faut en croire
un récit souvent répété, mais que n'a confirmé aucun des
témoins directs de la scène, au nombre desquels était

P. Larousse : « Vous croyez donc que nos hommes vont se
faire tuer pour vous conserver vos 25 francs? — Eh bien,
aurait répliqué Baudin, vous allez voir comment on se fait

tuer pour 25 francs. » La vérité parait plus simple et

moins théâtrale. Une barricade de voitures renversées ve-
nait d'être improvisée dans la rue Sainte-Marguerite par
quelques ouvriers. Baudin y monta, le drapeau à la main,
tandis que sept de ses collègues se portaient sans armes
au-devant d'un bataillon qui accourait de la place de la
Bastille. Débordant les députés, la compagnie de tète,

commandée par le capitaine Petit, allait emporter d'as-

saut la barricade, malgré les protestations de Baudin,
lorsqu'une balle partie des rangs des républicains, mais
peut-être tirée par un agent provocateur, olessa mortelle-
ment un soldat. Sans commandement, ses camarades ri-

postèrent : Baudin tomba foudroyé. En 1889, ses restes
ont été transférés solennellement au Panthéon, en même
temps que ceux de Carnot. Une statue, due au ciseau du
sculpteur Boverie, lui a été élevée à Paris, dans le fau-
bourg Saint-Antoine, à l'angle de l'avenue Ledru-Rollin
et de la rue Traversière, et inaugurée le 22 décembre 1901.
— Son neveu. Pierre Baudin, né à Nantua en 1863, fut
d'abord avocat à Paris, membre (1894), puis président
(1896) du conseil municipal de cette ville, enfin député du
XI« arrondissement. Ministre des travaux publics dans le

cabinet Waldeck-Rousseau (1899-1902), il a depuis repré-
senté à la Chambre le département de l'Ain.

Baudin (procïîs de la souscription). Pendant dix-

sopt ans, il ne fut plus question de la mort de Baudin.
En 1808, Téuot le rappela dans son livre Paris en dé-
cembre !85f, et l'émotion que souleva ce souvenir aboutit,

le 2 novembre, à des manifestations populaires sur la

tombe du courageux député. Des discours furent pronon-
cés, et, dès le lendemain, plusieurs journaux ouvrirent
une souscription pour l'érection d'un monument à Bau-
din. Mais les promoteurs furent traduits en correction-

nelle, pour excitation à la haine du gouvernement. C'est

alors que Gambetta, défenseur do DelescJuze, prononça
contre le Deux-Décembre ce virulent discours qui inaugura
sa fortune politique. Les prévenus n'en furent pas moins
condamnés à l'amende ou à la prison. Quant au monument
Baudin, consistant en un large socle sur lequel est cou-
cliéo la statue en bronzo du député de 1849, il fut inau-

guré lo 2 décembre 1872.

BAUDINIE (de Baudin, marin franc.) d. f. Bot. Syn. de
CALOTHAMNE, Ot do SCKVOLli.

Baudiot (Charles-Nicolas), violoncelliste français, né
à Nancy on 1773, mort en 1849. Professeur au Conserva-
toire, on 1802, il a écrit des compositions pour son instru-

ment. Il est, avec Levasseur et Baillot, l'auteur de la

Méthode de violoncelle à l'usage du Conservatoire. On lui

doit une autre Méthode coinplète de violoncelle.

BAUDIR (de laric. franc, baud, hardi) v. a. Encourager

BAUDISSÉRITE n. f. Carbonate hydraté naturel de ma-
gnésie. Vai-ieté siliceuse dliydromagnésite.

Baudissin (Wolff-IIenri-Frédéric-Charles, comte de),

littéi-atour allemand, né on 1789 à Rantzau, mort à Dresde
en 1878. Il entra en ISIO dans la diplomatie danoise, fut

quelque temps secrétaire de légation à Vienne et â Paris,

puis s'occupa de travaux littéraires. Baudissin a traduit

en allemand les œuvres dramatiques de Shakspeare, d'an-

ciennes épopées germaniques, de vieux drames anglais,

des pièces de Molière, do Goldoni, etc. On lui doit une étude
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on doux volumes sur Ben Johnson fit son école (Leipzig, 183il).

— Son frôro, OTHON-KRiiDKRic-MAuNus de Bauolssin,
DÔ & Rantzau on nya, mort àTœpliiz on 1865, so distingua

commo giSnéral pendanl, la puorrc contre !o Danemark ot

los duclirs de Slo-iwi^ et iiolstoin (18t8-18r)lj, particu-

liôromont ;l la bataille do Holding (1849).

BauDIUS ou BaudIER (Dominique), historien flamand,
uèài.illoen isiîl. mort aLeydeen 16U. Disciple do Th. do

Bè20. à Gon6vc, il ]>ussa dos ôtudoii tliéû]ogi(jues à la di-

plomatie, enseigna le droit à Loydo, et devint historio-

graphe do la république des Provinces-Unios (1611). Son
ouvrage lo plus important : De iuditciis belli BeUjîci (1610)

est relatif à la trôvc do douzo ans, signco ou 1609.

Baudoin ou Bauduin de Condé, poète français,

né à Condé, mort vers 1620, fut un des poètes les plus

estimés du règne do saint Louis. On a de lui des Fabliaux.
des Dits ot Contes moralises, rmi se trouvent en manu-
scrit à la Hihliotlièque nationale. On cite surtout son dit

moralisé, intitulé : les Trois moj'ts et les Trois vivants, (jui

eut alors une vogue extraordinaire.

Baudoin rPanl-Alberti, peintre et décorateur fran-

çais, né à Rouen en 1844. Klèvc do Gloyro et de Dclaunay.
il s'est formé surtout ù récolo de Puvîs do Chavanncs. 11

a débuté par la peinture do genre; il a continué à rajeu-

nir la décoration contemporaine en y introduisant l'élé-

ment réel et en le faisant accepter, grâce à son charme
vrai. Coloriste délicat, bon observateur des convenances
architecturales, Baudoin a montré ses qualités surtout

dans les pages suivantes : l'Nistoire du blé (à l'école Dom-
basle) ; les huit panneaux de Vf/isloire de la 7nusiqiie (ilit-â-

tre de Rouen) ; les peintures de la Salle des maria(/rs do
Saint-Maurdos-Fossés(l885-8r,i; les Maraîchers (ïSS'i; etc.

BAUDOIRE ou BAUDOISE (du bas lat. batidosa] n. f.

Instrument de musique à cordes nombreuses, en usa^e au
XIII* siècle. Dans le Hnman de Mahomet (12581, on vou dos
jongleurs munis de baudoiros. harpes, cïiifonics, etc.

Baudot (Marc-Antoine), homme politique français,

mort en 1836. Médecin à Charolles au moment de la Ré-
volution, il fut élu député à l'Assemblée législative, puis
à la Convention, où il prit place sur les bancs de la Mon-
tagne. Il montra autant do capacité que d'énergie dans les

missions dont il fut chargé à l'armée de Rhin ot Moselle,
Oli il prit une part glorieuse aux combats de Kaiserslauteru
et de Wissembourg-, et devina le génie de Hoche, qu'il

défendit contre Samt-Just. Il fut décrété d'arrestation par
la réaction thermidorienne, mais il put s'échapper ot de-
meura caclié jusqu'à l'amnistie de brumaire an IV. Exilé
en 1816, comme régicide, il vécut en Belgique, et rentra en
France après 1830.

Baudot (Joseph-Eugène-Anatole de), architecte fran-
çais, né à Sarrebourg (Meurthe) en i834. Elève de Viollet-
le-Due, il est le continuateur de ce maître. Professeur d'ar-

chitecture française du moyen âge au musée de sculpture
comparée au Trocadéro, de Baudot préconise les procédés
et le style de l'architecture gothique avec non moins d'élo-

quenceque devrai savoir. Dessinateur, il a exposé de très

nombreux Projets de restaurations. On lui doit I application
de ferrements enduits de ciment ou » ciment armé «.Comme
écrivain, il a publié : Réorganisation de l'Ecole des beaux-
arts {liQA); È(f lises de bourgs et de villages (1861) ; la Sculp-
ture au moyen âge et à la Renaissance (1879-1884). Il a, en
outre, collaboré à la " Gazette des architectes et du bâti-

ment Il et au " Journal de la i

Baudot (Jean-Maurice-Emile), télégraphiste français,
né ù. Magneux (Haute-Marne) en 1845. Employé à l'admi-
iiistration des télégraphes, il créa divers systèmes de re-
lais, plusieurs appareils, et inventa un nouveau télégraphe
i|ui fut adopté, en 1877, par l'administration et qu'il a per-
fe.niuiiné depuis. V. télégraphe Baudot.

Baudot de Jully (Nicolas), historien, né à Paris en
1678, mort en 1759, a écrit plusieurs ouvrages estimables :

Histoire de la Conquête d'Angleterre par Guillaume le Con-
ij'iérant (1701); les Histoires de Philippe-Auguste (1702), de
Charles 17 (1753), de Louis XI (1756).

Baudouin ou Balduin, nom de neuf comtes de
Flandre, qui sont; Baudouin I", surnommé fira.ç (ie/"er,

mort en 878. (Il épousa Juditli, lillo de Charles le Chauve,
i|Ui, ù roc^-asioii de ... mana-'-, érigna la Flandre en
'"intéi: — Baudouin U, '' t'hauvc, lils et successeur du
pr.-iédont, nimt <'ii yis; — Baudouln III, dit le Jeune.
p.iH-tîls du précédent, mort ni y62 : - Baudouin IV,
/' Barbu, tils d'Arnoul II, mort à Audenarde en 1036. (Il en-
l.va plusieurs places de la basse Lorraine, et institua les
r.>ires de Flandre. Baudouin IV prend quelquefois lui-même
!<• surnom de Barbu ou Belle-Barbe dans ses chartes); —
Baudouin V, dit le Débonnaire ou de Lille, à cause des
nombreux travaux qu'il lit exécuter dans cette ville, fils du
j
i-rédcnt. et qui mourut à Lille en 1067. (Il eut de san-

-laiirs d.-tii<'lrs aven l'empereur Henri III, gendre du roi
i;''l"i', ilniii il .[.iHisa la fille Adélaïde, appelée la Comtesse
< '• li d.'uiii, lit 1060, régent de France pendant la mi-
ii> I 11.- dr IMiiliiip,- l'"-. Sa hlle Mathilde épousa Guillaume
It' t'onquérani, dont il seconda l'expédition en Angleterre
• 11 ii>66. C'est lui qui fit creuser, entre la Flandre^et l'Ar-
lois, le canal connu sous le nom de Fossé neuf) ;

— Bau-
douin VI, dit de Mans ou le Bon, fils du précédent, mort
«ij 1070. (Il porra on Hainaut le nom de Baudouin I"", et
donna à la ville de Grammont sa keure. c'est-à-dire sa
i liarto muni<ipal<\ C'est peut-être la plus ancienne du
pays); — Baudouin Vil, à la Hache, aiusi surnommé à
-ause de son extrême rigueur dans l'application de lajus-
th-e. (Il fut l'allié fidèle de Louis le Gros contre Henri I"
d Angleterre, et périt frappé d'un coup de lance au siège
d'Eu. en 1119); —Baudouin Vm, dit le Courageux, et
apiK'l.' B\LD0DiN V v. ce nom) en Hainaut; ~ Bau-
douin IX. V. Baudouin 1", empereur do Oonstautinople.

Baudouin, nom do six comtes do Hainaut, qui sont :

Baudouin I" (V. Baudouin YI. comte de Flandre.) [11

gouvernait le Hainaut depuis dix ans. lors(pie le décès
do son père le mit en possession de la Flandre] : — Bau-
douin n, fils du précédent, comte de Hainaut en 1070,
mort prés de Xicée en 1098. [Baudouin I" avait laissé la
Flandre à son fils Arnoul ; Baudouin II eut le Hainaut. Ar-
noul ayant été tué près de Cassel. la couronne de Flandre
.l'irait dû revenir à Baudouin ; mais les Flamands s'y oppo-
-'lent, et Baudouin dut renoncer à la Flandre en" faveur
' son oncle (1085). Il combattit en Terre sainte et v fut

de Baudouin II.

tué, d'oi^ son surnom do Baudouin de Jérusalem, bien qu'il

n'oAt jamais vu cette ville]; — Baudouin lU, fil» du
précédent, eonito de Hainaut. [A ta mort «le son pure, il

épousa Yuland.' do Gueidrc. Son régne fut rempli par les

elforts qu il fit pour reconquérir la Flandre. Il mourut en
11 20]; —Baudouin IV, fils du précédent, né en I09y,mort
en U7i. [Il épousa(il27)Alixdo Namur,qui lui apporta des
droits éventuels sur lo comté do co nom. Après l'asHassinai
do Charles le Bon. il convoita lui auttsilaFlandre.il ravagea
uno partie de la Flandre, puis do l'Artois. Les importantes
cODsiructioos faites sous son règne, restaurations et con-
structions d'églises, principalement, l'ont fait surnommer
le Bdtisscu}']; — Baudouin V, fils du précédent, né on
1150, mort & Mons en U'js. [Il avait conquis lo sm'nom do
Co«raf/e»x dans les guerres soutenues par lui. au nom de
son père, contre le duc do Brabant, ci qu'il termina par
l'éclatante victoire do Carrières. Il épousa Margueriro,
sfpurdu comte de Flandre, Philippe d'.Msace.qui lui donna
dos droits sur io comté do Flandre, droits qu'il fit réaliser à
la mort de Philippe (ll9l). Marguerite devint comtesse de
Flandre, et, quand elle mourut(lii)4). elle laissa sos droits

au fils qu'elle avaitou do Baudouin, qui devint Baudouin IX
de Flandre ot Baudouin VI de Hainaut. Les dernières an-
nées do son règne avaient été marquées par la victoire do
Neuvilio-sur-Méhaigno, remportée sur les troupes du duc
do Brabant ot do ses alliés]; — Baudouin Vï, comte do
Hainaut. V. Baudouin IX, comm de M;indrr.
— BlBLiOQR. : Reirt'enberg, llisinirr </u r-.uité de Jlni-

naul (1849). V. l'indication critium^ des . Iironiques pour
.servir à l'histoire du comté de Hainaut dans Ottokar Lo-
rLMiz, Deutscltlands Geschichtsquellen (1887).

Baudouin d'Avesnes. seigneur do Beaumont. chro-
niqueur, fils de Bouchard d Avesnes ot do Marguerite do
Constantinople, né en 1213, mort au Quesnoy en 1289. Une
chronique intéressante pour l'histoire du xili' siècle lui est

attribuée; mais l'attribution en est douteuse. Un abrégé
latin en a été publié à Anvers (i 693), sous le titre: Chro-
nicon Balduini Aveniensis, toparchx Bellimontis sivo Llis-

toria genealogica comititm Hannonis aliorumque prin -

cipum.

Baudouin ou Balduin, nom de cinq rois de Jérusa-
lem, appartenant à la famille des comtes do Flandre. Le
premier, qui descendait du comlo Baudouin V, est : Bau-
douin I", roi de Jérusalem, mort en 1118. Filsd'Eustache,
comte de Boulogne, et d'Ide de Lotharingie, il accompagna,
en 1095, son frère Godefroy de Bouillon en Palestine. A la
mort de son frère Godefroy (uOOj, il

s'empressa de recueillir l'héritage di

chef de la croisade. Baudouin prit li-

titre de « roi de Jérusalem " , recueillit

les débris de l'armée croisée, ot les

conduisit au combat de Rama (1102),

où ils furent presque tous massacrés.
Assiégé dans Jana. le roi de Jéru-
salem battit ses ennemis dans une
vigoureuse sortie; puis, profitant do
sa victoire, il s'empara de Saint-

Jean-d'Acre en 1104, de Beyrouth en
1109, et de Sidon en lUO. Après avoir
vaincu les Sarrasins en plusieurs ren-
contres et agrandi son royaume, ce
prince mourut à El-Arish, en revenant d'Egypte. — Bau-
douin n, dit Baudoin du Bourg, cousin du précédent, lui

succéda en 1118 sur le trône de Jérusalem. Un de ses pre-

miers actes fut d'aller délivrer Antioche, menacée par les

musulmans. Après
les avoir battus, il

revint à Jérusalem,
où il apprit que le

comte d'Edesse,
Josselin de Courte-
nay, venait de tom-
ber au pouvoir des
Sarrasins. Il partit
aussitôt pour le dé-
livrer, mais fut fait

prisonnier en 1124.

Josselin de Courtenay, ayant pu s'échapper, délivra Bau-
douin (1125), qui revint à Jérusalem pour guerroyer de nou-
veau. Baudouin mourut en 1I3I, laissant son royaume très
agrandi à son gendre Foulques d'Anjou.— Baudouin III,
petit-fils du précédent, né en 1131, succéda en 1142 à sou
père Foulques d'Anjou, et mourut en U62, sans laisser
de postérité. C'est sous son règne que se place la seconde
croisade, préchée par saint Bernard. Il eut pour succes-
seur Amaury I". — Baudouin rv, né en U60, mort en
1185, succéda, en 1173. à son frère Amaury sur le trône
de Jérusalem. Accablé du terrible mal qui lui valut le sur-
nom de roi lépreux, il fut incapable de gouverner par lui-

même. Baudouin vit son règne troublé par les attaques
continuelles des musulmans d'Egypte et d'Asie, en mémo
temps que par les prétentions des nobles et du clergé. —
Baudouin V, neveu du précédent, n'était qu'un enfant,
qui mourut au bout de sept mois de règne, en 1185. Il fut
empoisonné, dit-on. par Raymond de Tripoli, barde du
royaume, qui convoitait le trône. Un an après (U86j, Jé-
rusalem tombait au pouvoir de Saladin.

Baudouin I", empereur de Constantinople. né à Valen-
ciennes en ii7i, mort vers I206, était fils de Baudouin,
comte de Hainaut, et de Marguerite,
sœur do Philippe, comte do Flandre.
Il épousa Marie de Champagne, nièce
du roi de France. Baudouin réunit en-
tre ses mains, en U95, la souverai-
neté dos deux comtés de Flandre et
de Hainaut. En 1200, il prit la croix
et partit pour Venise en 1202, après
avoir laissé la réijencede ses Etats ù
son frère Philippe, à son oncle Guil-
laume et au fameux Bouchard d'Aves-
nes. S'étant embarqué avec Dandolo
sur la flotte vénitienne, il se dirigea,
sur les instances d'Alexis l'Ange, vers
Constantinople, pour y renverser J" «audoum I".

l'usurpateur Mursuphle. Baudouin s'empara de cette ville
avec son armée de croisés (1204): et, comme le trône se
trouvait vacant par la mort d'Alexis, les croisés élurent
Baudouin empereur de Constantinople. La nouvelle con-
quête fut partagée entre les chefs des croisés. C'est ainsi
que se fonda l'empire latin de Constantinople. Lorsque les
Grecs virent ce partage s'effectuer, ils se jetèrent dans

Monnaies de Baudouin II.
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les bras dos Bulgares, leurn anciens ennemiff. Joannice,

roi de» Bulgares, s'omprcssa d'attax^uer Baudouin, le vain-

quit ot le fit priHonnicr près d Andrmopic, en 1205. Depuis
lors, Baudouin n« reparut
plus. On no sut iamais ce qu il

était devenu. TJn personnage
qui avait avec lui de grandes
ressemblances essaya de
prendre ses titres on Flan-
dre. Baudouin no laissait pas
do postérité mâle.

Baudouin U. dernier em-
pereur latin do Constantino-
ple, né ù Constantinople vers
1217. mort vers 1273. était fils

de Pierre do Courtenay 'M

d'Yolande do Hainaut, s'cnr

du précédent. Jean do Bricn-
ne, un des chefs lerS plus célr-
brcs do lu cinquième croisade,

fut associé au gouvernement
'

à. cause du jeune âge do l'em- Baudouin le^

pereur, et tenta do s'opposer
aux progrès do Vatace, empereur de Nicée, et d'Azan, roi

des Bulgares; il parvint à repousser ses ennemis qui l'as-

siégèrent deu.Y fois dans Constantinople, pendant que la
flotte vénitienne battait la flotte grecque (1234). Mais, dé-
nué do ressources en hommes et eu argent, l'activité eue
Baudouin II déploya fut vainc. Son règne marqua la fin la-
mentable de l'empire latin de Constantinople. Michel Pa-
léologuo, qui s'était fait associer à l'empire de Nicée, vint
mettre lo siège devant Constantinople, y pénétra par un
souterrain, en 1261, et força, sans combat, la faible gar-
nison à se rendre. De son palais, Baudouin put contem-
pler l'incendie do la ville; il se fit porter par une barque
â Négrepont, puis se retira en Italie. En 1270, il fut sur le

point de conduire une nouvelle croisade à Constantino-
£lo; mais les désastres de saint Louis lui enlevèrent sa
ornière espérance, et il mourut bicnt/jt après. Ce fut lui

qui donna à saint Louis la couronne d'épines.

Baudouin (François), théologien et jurisconsulte, né
à Arras en 1520. mort en l.'>73. Il enseigna successivement
le droit dans plusieurs villes, et le chancelier de L'Hospi-
tal, qui connaissait son extrême modération, lui demanda
do l'aider dans l'entreprise difficile de réconcilier les par-
lis religieux, et d'éviter la guerre civile. Dans ce but,
Baudouin publia un ouvrage .Sur les devoirs des ijrais amis
de la religion et de la patrie dans les troubles religieux.

Lorsque les ambassadeurs polonais vinrent offrir la cou-
ronne au duc d'Anjou (i.^>73), Baudouin fut jugé seul ca-
[vihlo de leur répondre do façon à faire honneur à l'élo-

.|!K'ni^e française.

Baudouin (Pierre-Antoine), peintre français, né ot
iijurt à Paris (1723-1769). Il eut pour maître Boucher, dont
il épousa la fille cadette en 1758. L'influence de son beau-
pere le fit admettre à l'Académie en 1763. Il présenta, pour
son morceau do réception, Phryné accusée d impiété devant
/ar<?o/)rt.9e, miniature qui fait partie de la collection dedes-
sinsduLouvre. Il peignitaussidestableauxàrhuile.maisil
réussit particulièrement dans la gouache. Parmi les petits

maîtres du xvm* siècle, il est un des plus osés. Grimm et
Diderot lui-m^me lui reprochaient l'excès de sa licence et

de son libertinage.

Baudouin fFrançois-Jean), imprimeur-libraire, né à
Paris en 1759, mort à Antony en 1838, fils du précédent.
Elu député suppléant du tiers aux états généraux, il fut

nommé imprimeur de l'Assemblée nationale, et garda ce
privilège jusqu'en 1809. En 1791, il fonda le Logogra-
phe » , qui rendait compte exactement des séances de l As-
semblée et qui fut supprimé. Il était aussi propriétaire des
" Débats». Il suivit avec souplesse les fluctuations de
l'opinion : mais il montra toujours le caractère Je plus gé-
néreux, sauvant en 1789 l'archevêque de Paris et un garde
du corps, et tentant d'arracher Foulon à la mort. Il sé-

iourna en Russie, de 1805 à 1809. Il a laissé des ouvrages
"relatifs à la presse et à la librairie.

Baudouin .\otoine). V. Boudewyns.

baudouinagb n. m. Accouplement de baudets. «

BAUDOUINER rad. baudet) v. n. Se dit de l'&ne qui saillit

lànesse.

BAUDOUINIE n. f. Genre de légumineuses-césalpiniées,

série des cassiées, renfermant des arbustes de Madagascar
et de nie d'Ambongo, à feuilles alternes, simples et mu-
nies de deux stipules petites, caduques, et à fleurs soli-

taires ou en grappes.

BaUD02A (Pierre^ jurisconsulte, né et mort à Genève
(1557-1627), appelé quelquefois à tort Baudoche, et dont le

vrai nom parait être Pierre d'Aibebaudoize dc Ckst. D
fut membre du conseil des Deux-Cents, remplit diverses

fonctions dans la magistrature et, en 1610, il devint mem-
i)ro du Conseil d'Etat de la république do Genève. 11 fut

inspecteur de la santé publique pendant la peste de 1615-

1616. Baudoza a publié uno édition glosée du Corpus jurig

civilis (1593). postérieure par conséquent à celle de Gode-
froy, qui est de 1583. Gn lui doit aussi une édition des /n-
stitutes de Justinien (1591). et : .Wa- m Institutiones (1614) ;

Pueticy latins thésaurus (1586) ; Poeticr elocutionis formulx
(1590) ; Orhis terrarum synoptica epitome (1589).

BaudrigouRT (Robert ur), bailli do Chaumont et

rapitainede Vaucouleurs. Ce fut lui qui adressa Jeanne
d'Arc (1129^ à Charles VIL— ^on fils BaudricouTt (Jean

de), maréchal de Franco, mort à Blois en 1499. Nommé,
en 1181. gouverneur de Besançon et de la Bourgogne. U se

rangea, après la mort du roi. dans le parti de la régente,

.\nno de Beaujeu. reçut le bâton de maréchal en 1486, et

contribua à la victoire de Salnt-Aubin-du-Cormier.

BAUDRIER (rfrM— du %'x {r&nç. baudrei, de l'anc. allem.

balderich) n. m. Bande ordinairement de cuir, qui se porie

en écharpe. et qu^ soutient un sabre ou une épée.
— Encvcl. Archéol. En principe, ce mot signifiait nue

bande de fort cuir tanné, comme le prouvent, à une époque
assez récente, les statuts des selliers de Bordeaux ri620),

qui défendent de faire les fourreaux d'armes à feu d antre

cuir que de bon baudrier, bien tanné- Comme terme de cos-

tume, le baudrier est une bande de cuir passée sur l'épaule

droite et qui tient l'épée suspendue sur le flanc on la

hanche gauche. On le trouve depuis l'amiqaité jusqu'à
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DOS jours. Eulin, les arbalétriers ilu moyeu îige avaient un

baudrier pour accroclier parfois leur arbalète et toujours

la trousse de carreaus, les crochets Dionnr"? crics, nu

cranequins. Dans les armées de Louis XIV, le baudrier
portant ïe sabre ou 1 epée se croisait avec la bandoulière
où s'attachait la giberne, et cette mode subsista jusqu'au
milieu de notre siècle.

Baudrier D'OrION, étoiles brillantes, au nombre de
trois, disposées eu ligue à peu près droite, dans la constel-
lation d'Orion. Syn. Bâton de Saint-Jacques, les Trois
Magks, les Trois Rois, le Râteau, le Bouclier. V. Orion.

BAUDRIER DE Neptune, Dom vulgaire de la lami-
nain" sucrée, ainsi appelée à cause de sa longueur et de
sa forme aplatie.

BaudRIÉRES, comm. de Saône-et-Loire, en Bresse,
arroiui. et à. 2it Idlom. de Chalon, sur la Marlière et la

Ténarre; 1.339 hab. Moulins. Bois.

BaudRILLART (Jaques-Joseph), agronome français, né
à Givron (Ardoones) en 1774, mort à Paris en 1832. Fils de
simples cultivateurs, il entra dans Tadministration de l'ar-

mée, puis, en 1801, dans l'administration des forêts où il

devint, en 1819, chef de division. Il est l'auteur d'ouvrages
estimés, dont les principaux sont : Plantations de routes
et avenues (1809) ; Dictionnaire de la culture des arbres et

de l'aménar/pment des forêts (1821) ; Code forestier (1827) ;

Code de la pêche fluviale (1829) ; Traité général des eaux et

forêts, chasses et pêches (1821-1834) ; traductions de l'alle-

mand de l'Instruction sur la culture des bois, par Hartig, et

du Manuel forestier, par Burgdorff ; enfin, un recueil en
plusieurs volumes, le Mémorial forestier (1801-1816).

BaudRILLART (Henri-Joseph-Léon), économiste fran-
çais, fils du précédent, né à Paris en 1821, mort en 1894.
D'abord suppléant de Michel Chevallier au Collège de
France dans la chaire d'économie politique (1850), puis
rédacteur en chef du «Journal des économistes u (i855)
et enfinpassagcrement à la tête du a Constitutionnel » ( 1 868),
il fut nommé à l'Académie des sciences morales et politi-

ques en 1863. Ecrivain fécond et actif, doué d'un style
élégant et littéraire, il a laissé de fort nombreux travaux
publiés dans les » Débats », le "Journal des économistes»
la «Revue des Deux Mondes », en outre de ses divers ou-
vrages d'économie et de morale -.le Luxe. Vie de Jacquart.
Jean Bodin et son temps. Rapports de la morale et de l'éco-
7ioiniepolitii/ue, etc. Ses derniers travaux sur les Populations
agricoles de la France résultent d'une enquête qui lui fut
confiée par l'Académie des sciences morales et politiques â
laquelle il appartenait et, après sa mort, ont été publiés les

Genlils-liommes ruraux, ouvrage qui est une série de mono-
graphies historiques fort bien faites. Baudrillart était, à
sa mort, inspecteur général des bibliothèques publiques
et professeur d'économie politique â l'Ecole des ponts et
chaussées.

Baudrimont (Alexandre-Edouard) , chimiste et natu-
raliste, né à Compiègne en 1806, mort à Bordeaux en 1880.
Professeur agrégé à la faculté de médecine de Paris, il

devint, en 1848, professeur de chimie à la faculté des
sciences de Bordeaux, et, en 1875, membre correspondant
de l'Académie des sciences. — Son neveu Ernest, né en
1821 et mort à Paris en 1885, était professeur de phar-
macie chimique à l'Ecole supérieure de pharmacie de Paris
et membre de l'Académie de médecine.

BAUDROIE (rad. boudraie, nom vulgaire de ces poissons
à Nice) n. f. Genre de poissons acanthoptères, famille
des pédicules, renfermant des formes singulières à tête
énorme, dont les

rayons de la na-
g^eoire dorsale sont
isolés en filamcnis
pêcheurs. Les dciix

espèces du genre
baudroie (lophius)
habitent la Médi-
terranée et l'océan
Atlantique. Citons
la baudroie com-
mune {lophius pis-

calorius)y nommée
DIABLE DE

MER, CRAPAUD DE MKR, PESCHETEAU, CtC. et la baudroic
budegassa {lophius budegassa). Au contraire de la baudroie
commune, qui peut atteindre 2 mètres, celle-ci ne dépasse
guère 0"',70. Elle habite exclusivement la Méditerranée;
son nom vulgaire, à Nice, est gianeli; sa chair est plus
estimée que celle de la baudroie commune.
BAUDRUCHE (du vx franc, baudre. morceau de cuir)

11. f. Pellicule préparée avec le cœcum du bœuf et du
mouton, dont on fait de petit ballons et qui est employée
par les batteurs, les parchemioiers, etciiOn l'appelle peau
DIVINE, lorsqu'on l'emploie pour la guérison des coupures.— EncYCI,. V. BATI'EUR D'OR.

BAUDRUCHEUR (rad. baudruche) n. m. Ouvrier batteur
a or ou parcheminior.

Baudry. Biogr. V. Baldéric.
Baudry, dit de Bourgueil, né à Meung-sur-Loirc
ers 1U47, mort ea 1130. U fut d'abord moine, puis abbé

couvent de Bourgueil (Inc

vers
(1079) au couvent de Bourgueil (Indre-et-Loire\' d"où son
nom. Evénue do Dol de U07 à 1130, il a composé un
grand i bre d'écrits en prose t vers, dont le plus im-

portant est sou Histoire de la première croisade {Histuria

h ierosolym itana)

.

Baudry, fils d'Evrard, châtelain de Tournai, nommé
évéque de Noyon en 1098, mort en 1113. Il naquit proba-
blement à Noyon même, où il fut élevé ;

son administra-

tion fut marquée par ses luttes contre les Touruaisicns, oui

désiraient affranchir leur Eglise de la suzeraineté de celle

de Noyon. C'est à tort que l'on avait confondu l'évêque

Baudry de Noyon avec le chanoine de Cambrai qui rédi-

gea les Gesta episcoporum Ca7ne}'o,censiutn. Son principal

titre à l'atteution des historiens est d'avoir été le fonda-

teur de la commune de Noyon.

Baudry (Frédéric), écrivain français, né à Rouen en

1818, mort à Paris en 1885. D'abord avocat, il devint, en
1849, bibliothécaire de l'institut agronomique de Versailles,

puis fut attaché à la bibliothèque de l'Arsenal et à la bi-

bliothèque Mazarine, dont il devint administrateur en 1879.

Cette même année, il fut nommé membre libre de l'Aca-
démie des inscriptions. Baudry possédait une vaste éru-
dition; on lui doit des ouvrages sur le sanscrit, l'agricul-

ture, etc.

Baudry (Pa»/-Jacques-Aimé), peintre français, né à
Bourbon-Veudée(aujourd'hui La Roche-sur-Yen) en 1828,

mort à Paris en 1886. Elève de Drolling, il remporta, tni

1850, le prix de Rome sur le sujet : Zénobie trouvée sur
les bords de l'Araœe. Son envoi de dernière année com-
porta deux toiles : le Supplice d'une vestale et la Fortune
et le Jeune Enfant, qui prirent place au musée du Luxem-
bourg, après avoir été exposées au Salon de 1857. Bau-
dry exposa la même année une Léda, inspiration gracieuse
et originale, d'une couleur très séduisante ; un Saint Jean-
Baptiste enfant, et un très beau portrait de Bculé. Ces
œuvres valurent à leur auteur
une médaille de V classe. L'ar-
tiste se révélait désormais com-
me un peintre d'un style bien
français, avec des réminiscences
italiennes. Talent fait de distinc-

tion et de grâce exquise, il fut,

surtout dans ses tableaux de che
valet, un interprète très moderne
de la Fable. Une seule fois, Bau
dry aborda l'expression violente
que réclame le drame historique
dans Charlotte Corday gui vient

d'assassi7wrMai^at{^3L\ou de IS61)

Malgré son sucés, le peintre re-
vint promptement à Diane, à Vé-
nus, à cette indolente et fine per
sonnification de la femme (|u il

savait traiter avec un art si jjar-

ticulier. Dans la Perle et la \ague, la grâte cherchée,
voulue, confine presque à la manière. Plus francs, plus
souples sont les portraits que l'artiste a caressés : Guil-
lemette, Guizot, Charles Garnier, Edmond Atiout. Baudry
fut, en outre, au premier chef, un peintre préparé pour
les décorations murales. L'Opéra, la Cour de cassation,
le château de Chantilly, l'hôtel Fould, l'hôtel de Païva et

mainte autre résidence somptueuse ont été ornés par lui.

Les peintures du foyer de l'Opéra comportent plus de
trente toiles, qui occupèrent l'artiste pendant dix années.
Ses compositions à l'honneur de la poésie, de la musique
et de la danse attestent la fertilité de son imagination, sa
science à disposer les groupes sur de vastes parois, la
sûreté de son crayon, la richesse contenue de sa palette.
Entré à l'Académie des beaux-arts, où il remplaça

Schnetz, Paul Baudry a consacré à son prédécesseur une
Notice qui est un chef-d'œuvre d'esprit et de goût. Sa sta-
tue, œuvre de Gérome, a été inaugurée en 1897 à La Ro-
che-sur-Yon. Dès 1890, un premier hommage lui avait
été rendu par Paul Dubois et Autonin Mercié, auteurs du
monument érigé sur sa tombe, au cimetière du Père-
Lachaise.
— BiBLiOGR. : H. Delaborde, Notice sur la vie et les

ouvrages de M. P. Baudry (1886); Ch. Ephrussi, Paul Bau-
dry, sa vie et son ŒUvre (Paris, 1887) ; H. Sonin, Paul Bau-
dry, dans « Maîtres contemporains » (Paris, 1886).

Baudry (Ambroise-Alfred), architecte français, frère
du précédent, né à La Roche-sur-Yon en 1838. Elève de Le
Bas et de Louvet, il a été attaché pendant plusieurs années
aux travaux du grand Opéra, sous la direction de Charles
Garnier. On lui doit d'importantes Etudes sur le Forum ro-
main, e't c'est lui qui a été l'architecte des deux monuments
élevés â son frère Paul Baudry, à Paris et à La Roche-
sur-Yon.

Baudry (Jean), drame eu quatre actes et en prose, par
Auguste Vacquerie (Théâtre-Français, 19 oct. 1863). Un
riche négociant du Havre, Jean Baudry, essaye de rame
ner au bien un jeune voleur, Olivier, qu'il a surpris la
main dans sapocne; il y réussit, jusqu'au jour où Olivier
tombe amoureux de la tille d'un armateur, M. Bruel, qu'il
sait ne pouvoir épouser que s'il devient riche. Olivier va,
sur une carte, jouer 20.000 francs qu'il a empruntés, lors-
qu'un sinistre maritime ruine son futur beau-père. Andrée,
sans dot, sera plus facile à avoir; mais ici entre en rivalité
avec lui son bienfaiteur, Jean Baudry, dont Andrée ac-
cepte la main, pour rendre à son père la richesse qu'il a
perdue. Alors reparait, dans toute son âpreté sauvage, la
nature ingrate et encore mal redressée d'Olivier. Il s'in-
digne contre son bienfaiteur; il le méconnaît et ose l'in-
sulter. De cette situation tendue découlent plusieurs scè-
nes violentes, qui mettent en relief les deux caractères
d'Olivier et de Jean Baudry. Ce dernier s'aperçoit bientôt
(^ue son jeune rival est aime d'Andrée, et il se sacrifie, inu-
tilement d'ailleurs, car Olivier se dérobe par la fuite à un
bienfait aussi écrasant. — Il y a dans cette pièce, dont le
succès fut éclatant, des caractères tracés de main de maî-
tre et des situations dramatiques très émouvantes.

Baudry D'Asson (Gabriel), chef vendéen, né près
do La Châtaigneraie vers 1755, mort en 1793. Nommé, en
1789, commandant de la garde nationale de son canton, il

se mit, en 1792, à la tète des paysans, s'empara de Châ-
tillon-sur-Sèvre, attaqua Mortagne, mais fut défait, et
vécut six mois caché dans un souterrain. En 1793. il com-
manda une division de l'armée vendéenne, et fut tué à la
bataille de Luçon. — Son frère. Esprit Baudry, servait
dans les rangs républicains, et l'on prétend que les hasards
de la guerre les mirent souvent en présence; un de ses
parents signa le traité de paix de La Jaunaye, en 1795.
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Baudry D'Asson i^Lcon-Armand-Charles..
politique français, né â La Rocheservière en 1836. Il ap-
partient à la famille des précédents. Elu en 1876 par Tar-
rondissement des Sables-d'Oionne à la Chambre des déi)u-
tés, il alla siéger à l'extrême droite, où il s'est signalé pur
de nombreuses et bruyantes interruptions.

Baudry DES Loziëres (Louis-Narcisse), voyagoM
et littérateur français, né à Paris en 1761, mort en ISii,

fut successivement avocat, officier et historiographe i--

la marine. Il a écrit : Voyages à la Louisiane {IS02') ; >liV/" s-

ou le Héros chéri des dieîix, une des plus anciennes histoir/';

imitées dugrec (1804), éloge de Napoléon sous forme d'alh -

gorie ; les Soirées d'hiver du faubourg Saint-Germain (iSu;'
,

ouvrage qui fut saisi par la police impériale, parce quo
l'auteur y donnait son opinion sur la conscription.

BauER (Adolphe-Félix), général au service russe, no
dans le Holstein en 1667, mort vers 1717. Il prit part a
toutes les campagnes de Pierre le Grand conire Char-
les XII, remporta la victoire de Kalish, et commanda uuo
aile de l'armée russe â PuUawa.

BaueR (Georges-Laurent), antiquaire allemand, né à
Hippolstein (près Nuremberg) en 1755, mort en 1806. Pro-
fesseur à Altdorf, puisa Heidelberg, il se livra pendant touio
sa vie à l'étude des antiquités bibliques. On a de cet iniai

gable travailleur un grand nombre d'ouvrages d'cxégi -

de théologie; notamment : Théologie biblique de l'Ain-
Testament (1800); Manuel des antiquités hébraïques (ISu.,;.

BaUER (Bruno^, critique, historien et philosophe alle-
mand, né à Eisenberg, dans leduché de Saxe-Altenbourg,
en 1809, mort en 1882 à Rixdorf, près de Berlin. Disciple
de Hcg^el, il sembla poursuivre la conciliation de la phi-
losophie et de la théologie dans ses premières œuvres :

Critique de la Vie de Jésus de Strauss (1835-1836); arii-

cles dans le « Journal de théologie spéculative » (183^^;
Exposé critique de la religion de l'Ancien Testament (1838).
En 1839, il fut nommé professeur à Bonn. Ses doctrines
le poussaient de plus en plus vers la négation radicale
de tout christianisme et de toute théologie. Devenu un
des chefs de la jeune école hégélienne, il avait fait pa-
raître : l'Eglise évangélique de la Prusse et fa science (1840) ;

Critique des faits contenus dans VExmngde de saint Jean
(1840); Critique de l'histoire évangélique des synoptiques
(1841), lorsque l'autorité lui interdit de faire son cours
(1842). Il se retira alors à Berlin, et rompit avec l'Eglise
de son pays, en publiant ; la Question de la liberté et ma
propre affaire (1843). Le gouvernement suisse fit saisir,

avant l'impression, son Christianisme dévoilé (Zurich,
1843), où il résumait ses opinions sur la religion.

A partir de 1843, il aborde la politique et l'histoire, en
une longue suite d'ouvrages. Mais, de 1850 à 1852, Bauer est

revenu à la critique théologique et a donné les ouvrages
suivants, qui forment une sorte de complément de ses
premiers travaux : Critique des Evangiles et histoire de
leur ori^me (1850-1851) ; Histoire des apôtres (ISSO) ; Critique
des Epitres de saint Paul (1852). — Après les événements
de 1870-1871, il s'est fait un des thuriféraires de Bismarck,
comme il l'a prouvé dans son dernier ouvrage : l'Impéria-
lisme socialiste de Bismarck et l'Impérialisme romantique
de Disraeli.

Bauer (Edgard), publiciste allemand, né à Charlot-
tenbourg en 1820, mort en Hanovre en 1886; il défendit,
comme son frère Bruno, les idées libérales avec une vive
ardeur. En 1843, il fut condamné à quatre ans de prison,
pour une brochure intitulée : la Querelle de la critique
avec l'Eglise et avec l'Etat. Il passa, dans un exil volon-
taire, plusieurs années à Londres. Parmi ses nombreux
ouvrages, on cite : Histoire de l'agitation constitutionnelle
dans l'Allemagne du Sud (1846); Histoire du luthéranisme
(1847); plusieurs brochures sur la question des duchés;
la Question d'Orient {l&ll); la Franc-Maconnerie et la

Lumière {\9,11) ; etc.

Bauer (Caroline), comédienne allemande, née à Hei-
delberg en 1807, morte à Zurich en 1878. Elle débuta, à
seize ans, au théâtre de la cour, à Carlsruhe, puis elle joua
â Berlin. En 1829, elle contracta, à Londres, une sorte de
mariage morganatique avec le prince Léopold de Cobourg,
le futur roi des Bel§:es. Un an plus tard, cette union
fut dissoute, et Carofiue Bauer revint en Allemagne, où
elle retrouva ses succès. Elle joua ensuite à Saint-Pi
tersbourg, à Dresde (1833-1843), et abandonna, en 184i,

théâtre pour épouser le comte Ladislas de Broël-Plaii :

Elle écrivit alors : Ma vie de théâtre, souvenirs de Cm.
Une Bauer (1866), et Comédiens errants, souvejiirs et étudis

(1875), deux ouvrages où, en retraçant ses propres aven-
tures, elle peint sur le vif les mœurs de la haute société
de Berlin, de 1825 à 1835. Après sa mort, on a publié
sous le titre de la Vie d'une morte, tendres histoires du
passé (1884), quatre volumes de mémoires et de lettres,

qui complètent l'autographie de la séduisante actrice.

Bauer (Henry), publiciste et critique, né à Paris en
1852. Il commença l'étude du droit, se lança dans la poli-
tique d'opposition républicaine sous l'Empire, fut con-
damné pour délits de presse, s'engagea dans l'artillerie

pendant le siège, et devint commandant d'état-major sous
la Commune. Arrêté en 1871, il fut condamné à la dépor-
tation et envoyé à la Nouvelle-Calédonie, où il resta huit
années. De retour à Paris après l'amnistie, il a collaboré
depuis lors à divers journaux; notamment, au " Réveil ",

au " Gil Blas » et à « l'Echo de Paris «. Chroniqueur et
critique, polémiste de l'école de Veuillot et de Barbey
d'Aurevilly, il s'est fait remarquer par la vigueur de son
style, et p'ar la hardiesse de ses idées; par son aversion
pour les vieilles formules poétiques et littéraires, par ses
efforts pour la transformation du théâtre par l'introduc-
tion de la réalité sur la scène. En même temps, il fut le

défenseur et le propagateur, sur la scène française, des
auteurs Scandinaves, et notamment d'Ibsen. II a publié en
volumes : Une comédienne, scènes de la vie de théâtre (1889) ;

Mémoires d'un jeune homme (1895j, sorte d'autobiographie ;

De la vie et du rêve (1896).

BAUÈRE (de Bauer. botan. allem.) n. f. Genre de saxi-
fragacées, comprenant des arbrisseaux à feuilles toujours
vertes, qui croissent dans l'Australie orientale et extra-
tropicale.

BauernfeiND { Charles -Maximilien de), ingénieur
allemand, né à Arzberg (Franconie supérieure) en 1818.
Attaché à la construction des chemins de fer bavarois et
professeur à l'Ecole des ingénieurs (1844), puis à l'Ecole
polytechnique de Nuremberg (1851), il fut, de 1867 à 1874,
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directeur do l'Ecole polytechnique do Munich. Ce savant
trouva, en 1840, une nouvelle formule pour la construc-

tion dos arches do ponts et, en 1851, les prismes croisés,

instrument de mesure qui fut bientôt trùs employé. Il

exceuta aussi, en 1857, des mesures do hauteurs baromé-
triiiues dans h^s Alpes Bavaroises, et reconnut le premier
l'inll'iiMi.n ilu rayonnement calorifique du sol.

Bauernfeld iKdouard de), poète comique allemand,

né a Ni.'iiiit- 'Il isu>, mon on 1890. Il a écrit un grand
nombre do pièces au dialogue facile, à l'intérêt soutenu.

Sa verve intarissable, son aptitude à saisir les ridicules

sans trup creuser les caractères, enfin, sa fécondité, on

ont fait en quelque sorte le Scribe du théâtre viennois,

parmi ses comédies, nous citerons : les Confessions ; Bour-
geoisie et romantisme; Industrie et cœur; etc. Parmi ses

drames : Guerrier allemand; Franz de Sickingen; etc.

BaUERWITZ. ville do Prusse (Silésie), cercle de
Leobschutz ; 2.700 hab. Brasseries ; fabrication de ciment
et de sucre.

Baufet (Guillaume) ou Baufeti, dit d'Aurillac,
du lieu do sa naissance. Il était chanoine de Paris lors-

qu'il fut élu évoque en 1304 (la date précise est incertaine)

et consacré en 1305. Il passait pour un médecin savant
et habile, au témoignage des contemporains ; il fut méde-
cin du roi Philippe le Bel. Il mourut vers la tin de U19.

BAUFFE ou BAUFE n. m. Péch. Louçue et grosse cordo
à laquelle on attache do distance en distance les empiles
des lianiff^ons.

— Econ. rur. V. balk.

Bauffremont ou Beauffremont, ou Beaufre-
MONT, nom duiio ancieuuo famille originaire de Lor-
raine, qui tire sou nom du bourg de Beaufremont (Vosges).
Cette maison acquit de grandes possessions en Bourgo-
gne. Bien qu'elle n'ait produit ni grands politiques ni

grands capitaines, cette famille joua néanmoins un grand
rôle, soit par son crédit, soit par ses alliances. Au milieu
du xv" siècle, elle était représentée par Pierre de Bauf-
fremont, qui épousa Marie, fille naturelle légitimée du
duc do Bouiv;-;'!*'- Philippe le Bon. — Guillaume de
Baufl'reniont, Irore puîné du précédent, fut la souche
des diilÏToiiii-'- laaiiches do cette maison.

Bauffremont (Nicolas de, baron de Senecey), né en
1520, mort en 15S2, fut nommé (1572) par Charles IX grand
prévôt de France. Il se conduisit vaillamment à la bataille

de Jarnac (1569), où il fut laissé pour mort, et à celle de
Monconiour, où il portait le guidon du duc de Guise. Il

prit part à la Saint-Barthélémy. Député aux états généraux
de Blois (1576), il harangua le roi, en qualité d'orateur de la

noblesse, et, par une singulière contradiction avec sa
conduite, se montra favorable à l'esprit de tolérance. Ce
farouclio soldat a laissé une traduction du traité De guber-
natione Dei, de Salvien (Lyon, 1573). — Bauffremont
(Ci.ACDK de), fils du précédent, né en 1542, mort en 1596, fut,

comiiio son père, baron do Senecey, gouverneur d'Auxonne
et aillent catholique. II prononça aux états de Blois, en 1588,

une tiaraii^'ue qu on trouve dans le tome III des Mémoires
de la Lij/ue. On lui attribue les Miracles de la Ligue et le

Bccueil de ce qui s'est négocié en la compagnie du tiers état

aux états de Blois, de 1576 à 1577. — Bauffremont
(Henri de), fils du précédent, mort en 1622, fut gouverneur
d'Auxonne, lieutenant du roi dans le Maçonnais, et prési-
dent de la chambre de la noblesse aux états généraux
do Paris (1614). Les harangues prononcées par Henri de
Bauffremont sont insérées dans le Recueil général des états
tinuis en France fParis, 1651).— Bauffrem,ont (Claude-
CnARLES-RociKR de), frère du précédent, mort en 1593, entra
dans les ordres, et fut nommé, en 1562, évêque de Troyes.
— Bauffremont (Alexandre-Emmanukl-Louis, prince

I

de), duc et pair de France, né à Paris en 1773, mort en 1833,
était fils du prince de Listcnaîs. Gendre du duc de La Vau-

!
guyon, ambassadeur en Espagne, il émigra pendant la

I Révolution, prit part, avec les princes, à l'invasion de la

Cliampagne, et n'en fut pas moins rayé de la liste des émi-
t,'i-.'s en 1795. Fait comte par Napoléon, et appelé par lui

a présider le collège électoral de la Haute-Saône, il lui

a Iressa une harangue (1812), dans laquelle il proclamait

li> fent-Jours. il fut appelé à la Chambre des pairs (1815).

Bauffremont (Alphonse-Charlks-Jean. duc de), fils

aine du précédent, né en 1792, mort en 1860, fut aide do
. aiiip de Murât pendant la campagne de Russie. Napo-
h ou III lui donna, en 1852, un siège au Sénat. Il a eu deux
lils . le prince-duc Roger-Alexandre-Jean, né en 1823,
mort en 1894, et le prince Paul-Antoine-Jean-Charles,
II.' en 1827, mort en 1893. Ce dernier fit la campagne du
Mexique, prit part, comme colonel, à la fameuse charge
dr Sedan (1870), et devint général de brigade en 1876.

BAUGE (bas lat. baugium, môme sens) n. f. Lieu fangeux
ou le sanglier se retire et se vautre pendant le jour, il

Pli- ext. LoQ-e de cochons domestiques, ii Par anal. Hahi-
tariM,-, snlr- h niis<' rable.

^ I I' 1 ' r 'uil dans un trou d'arbre.
A j ;

i 11 i 1 ilialas debout et inclinés.
— ("riiiii, hri jiiet de gros fil et de laine grossière, qui

^1' labriquait eu Bourgogne.
- Constr. Mortier de terre grasse mêlée de paille.

' Mortier terreux employé dans les constructions en pisé.
l' Ml dit aussi BAUCHE.)
— Econ. dom. Sac court et large contenant du sel ou

<lo la farine.

Bauge, frère du géant Suttung, dans la mvtholo^
N aiiiuiave. (II aida Odin à enlever à
Niiiiuiii; l'hydromel divin, breuvage
'lin nispii-e la poésie, et que gardait
ba litU- (iunlad.)

BaugÉ (Palgiacum), ch.-l. d'arr.
de Maine-et-Loire, à 40 kilom. d'An-
^:oi-s. au confluent du Couasnon et
de l'Atréo

; 3.344 \ia,h. [Bau g e ois,
orve.î.) Ch. de f. Orléans. Tribunal
<ie 1" instance et justice de paix; col-
l'L'o, hôpital. Fabriques d'étoffes de
lame et do toiles communes; ou-
via^^es encorne, huilerie, saboteric. Armes de Baug<î.
' l'iiimerce do fruits cuits, porcs gras,
hiiilûs de noix et de chènevis, toiles, bois de charpente,
i hâieau du xv* siècle bâti par René d'Anjou, possédant

un admirable escalier en oncorbolloment, couronné par
un palmier à. nervures, aux écussons d'Anjou-Sicile. (Près
do cette petite ville, au lieu nommé Champ de bataille, lo

marccbai do La Favette vainquit les Anglais en 1421.) —
L'arroiid. comi>rend G caut., 07 comm. et 70.607 hab.; lo

cant. a 15 comm. et 13.842 hab.

BAUGER v. n. Gîter, en parlant du sanglier.

Baugerai (abbayb de| [en lat. Baugeriacum, Bauge-
seium, Hauzcgumj, comm. do Loche (Indre-et-Loire). Cette
abbaye, relevant do l'ordre do Cîteaux, fut fondée en 1 153
]iar ^onri II, l'année suivante roi d'Angleterre. Elle fut
formée par la Révolution; des ruines intéressantes en
subsistent encore.

Bauges (les), massif de la Savoie, appartenant à la

rangée des avant-monts de la chaîne des Alpes, compris
entre l'Isère et le Rhône.

BAUGEUR n. m. Ouvrier qui fait des constructions on
bau-e.

Baugier de BrEUVERY (Edme), lieutenant du roi à
Cliàlons-sur-Marne, né et mort dans cette ville (1644-1728).
Il écrivit des mémoires estimés sur l'histoire de la géné-
ralité qu'il habitait et de la province de Champagne ; no-
tamment : Mémoires historiques de la province de Cham-
pagne (1721).

BAUGUE [bôgh') n. f. Bot. V. BAUtjUE.

Baugy, ch.-l. do cant. du Cher, arrond. et à 27 kilom.
de Bourges, sur l'Yèvre naissante; 1.823 hab. Vestiges
d'un ancien château fort, pris en 1412 par Charles VI.
Camp d'Alléan, présumé romain.— Le cant. a 16 comm. et
12.074 hab.

Baugy (Nicolas de), seigneur du Fay, diplomate fran-
çais. Résident do France auprès de l'empereur d'Alle-
magne depuis 1 600 jusqu'à 1617 environ, il remplit encore
d'autres missions aans ce pays dont personne mieux que
lui ne connaissait les affaires. Il fut ambassadeur en Hol-
lande, de 1629 à 1634.

Bauhin (Jean), médecin français, né à Amiens en
1511, mort à Bâle en 1582. Médecin de Marguerite de Va-
lois, il avait dû, après sa conversion au protestantisme, se
réfugier à l'étranger, pour se soustraire aux persécutions.

Bauhin (Jean), célèbre naturaliste et médecin, fils du
précédent, né à Bâle en 1541, mort àWurtemberg en 1613.
On lui doit, entre autres ouvrages : Histoire de la rage,
en latin (1591, trad. en franc. [1593J); Traité des animaux
sans ailes qui nuisent par leurs piqûres (1593); Traité des
animaux ayant ailes qui nuisent par leurs piqûres (1595);
enfin, une vaste encyclopédie botanique intitulée : Historia
universalis planiarum nova et absohitissima (Yverdun, 1650-
1G5I), éditée longtemps après sa mort.

Bauhin (Gaspard), botaniste et anatomiste, frère du
précédent, né à Bâle en 1560, mort en 1624. 11 est consi-
déré surtout comme un érudit. Bauhin a composé un
nombre considérable d'ouvrages. Parmi ceux qui ont rap-
port à l'anatomie, nous citerons : De humani corporis par-
tibus externis (Bâle, 1588); Ins(itutiu7ie8 anatomicêe (1592),
et Theatrum anatomicum, infinitis lacis auctum (Bâle, 1592),
où il s'attribue la découverte de la valvule iléo-cœcale,
qui porte son nom et qui avait été antérieurement signa-
lée par Rondelet et par Varole. Ses principaux ouvrages
en botanicMie sont : Phytopinax, seu enumeratio planta-
rum, etc. (Bâle, 1596), ouvrage où l'on trouve la descrip-
tion de 2.700 plantes, notamment de la pomme de terre;
Pinax theatri botanici, etc. (Bâle, 1596), son œuvre capi-
tale, qui a été longtemps classique, et où l'on trouve les

premières tentatives d'une classification naturelle des
plantes ; Theatrum botanicum sive Historia planiarum
(Bâle, 1658). — Son fils, Jean-Gaspard, né à Bâle en 1606,
mort en 16S5, enseigna la botanique à l'université de sa
ville natale, et fut nommé, en 1656, médecin de Louis XIV.

Bauhin (valvule de). V. iléo-c-ecale (valvule).

BAUHINIA n. f. Matière textile, originaire des Indes,
et <jui sert principalement à la fabrication de cordes très
résistantes et incorruptibles.

BAUHINŒ (de Bauhin. n. pr.) n. f. Genre de légumineu-
ses césalpiniées, comprenant vingt-cinq espèces environ
qui croissent dans les régions tropicales : Les bauhinies
forment des ai-brïsseaux élé(/ants. Il On dit aussi bauhine.
— Encycl. Le genre éaw/tin/e renferme une soixantaine

d'espèces, répandues dans les régions tropicales des deux
continents. Ce sont des arbres ou des arbrisseaux, sou-
vent grimpants, dont la tige pré-
sente, dans certaines espèces,
une forme et une structure toutes
particulières. Les fleurs sont
groupées en grappes terminales.
Le fruit est une gousse allongée,
très aplatie, à une seule loge,
contenant plusieurs graines apla-
ties, ovalaires ou réniformes.
Toutes les bauhinies se font re-
marquer par l'élégance de leur
port ou par la beauté de leurs
fleurs, et quelques-unes par des
propriétés médicales que l'on a
quelquefois exagérées. La bauhi-
nie grimpante [bauhinia scnndrns)
est un grand arbrisseau sarmon-
teux, qui croit aux Indes orientales
et dans quelques parties de l'Amé-
rique du fc>ud. Les habitants
d'Amboine attribuent à ses feuil-

les la propriété d'accélérer, chez
les enfants, l'usage de la parole,
défaire parler les muets. La bauhinîe cotonneuse (/om^n-
tosa) a des fleurs d'un blanc jaunâtre, dont les Indiens se
servent pour parer leurs idoles; toutes les parties de cette
plante, et particulièrement ses racines, sont préconisées
comme un excellent vermifuge.

Baujault (Jean-Baptiste), sculpteur français, né à
La Crèche (Deux-Sèvres) en 1828, est élève de Jouffrov.
Son œuvre la plus remarquée est le Premier miroir, statue
de femme, exposée en IS73. L'artiste, dans ce marbre élé-
gant et de bonne facture, a traité la forme avec un senti-
ment personnel et une pointe d'esprit très parisien. On lui
doit aussi un buste de Meyerbeer, une statue du colonel
Denfert-Rochereau, etc.

Bauhinîe, — a, fleur.

HALERNFELD — liAUME
BAULD (bâ) n. m. Chien courant. V. baud.

Bauldri (Paul), historien, né à Rouen en 1630. mort
en 1706. Protestant, il se retira en Hollande lors delà révo-
cation do l'édit de Nantes, et devint professeur d'histoire
sacrée à Utrecht. Il épousa la fille du ministre protestant
Basnage do Beauval. On lui doit une édition du irait* de
Lactance, De morlihus per^ecutorum, et do l'Histoire dea
derniers troubles arri-
vés au royaume d'élo-

quence, de Furetiôre.
Il a écrit : Syntagma
calendariorum ; Éloge
de Mathieu de J^rro-
gue.H diverses dis-
sertations.

Baule, comm.du
Loiret, arr. et à i -^ k i ^ '

lom. d'Orléans, pi <

delaLoire; 1.3G2 li i'

BAULÉAn.m. Ba-
teau du Gange, sans quille, de 10 à 20 m. de long, servant
do barque de passage aux environs de Calcutta.

Bauli (c.-à-d. parc à bceufs). Antiq. Ville ancienne do
Campanie ; auj. Bacolo.

BAULTTE (de BauUi , n. d'une montagne, et du gr. lilhos,

pierre. — L'orthogr. étymol. serait BAtTLiTiiP.) n. f. Silicate

naturel d'alumine et de potasse, considéré par plusieurs
minéralogistes comme une variété compacte de feldspath
orthose. La baulito a été trouvée en Islande, associée à
l'oxyde magnétique do fer.

Baulon, comm. d'Illc-et-Vilaino, arrond. et à 45 kilom.
de Redon; 1.778 hab.

Baulot ou BauliCU (Jacques), connu sous le nom do
frère Jacques, lithotomiste français, né en 1651 àL'Eten-
donne (Franche-Comté), mort â Besançon en 1720. Il s'en-
gagea à seize ans dans un régiment de cavalerie, où un
opérateur ambulant, Pauloni, lui enseigna la saignée,
l'opération de la taille et de la hernie, avec celle de la

castration. Ce fut en Provence que Baulot commença à
exercer, sous le costume des frères du tiers ordre de Saint-

François, dans lequel il s'était fait recevoir : et, sous le

nom de frère Jacques, il fit de nombreuses cures et fut

appelé auprès du maréchal de Lorges pour l'opérer. Il

l'avait guéri, quand celui-ci succomba aux suites d'une
altération organique de la vessie. Baulot a apporté une
modification neureuse à la taille, en la faisant plus laté-

rale. Cet habile praticien n'a laissé aucun ouvrage. Il avait
autant de désintéressement que de modestie, et, bien qu'il

eût gagné beaucoup d'argent, il mourut dans un état voisin

de 1 indigence. Pendant le séjour qu'il fit à Amsterdam, le

lithotomiste Rau désapprouva publiquement sa méthode,
tout en se l'appropriant. Cette méthode porte, encore au-
jourd'hui, la désignation doublement fausse de taille de
Rau ou taille anglaise.

Baulx (Clarette de). Son nom nous a été conservé
par Nostradamus, l'historien des cours d'amour; il la cite

dans la liste des douze nobles dames tenant cour ouverte
et plénière au château de Roraanin, près de Saint-Remy,
en Provence, sous la présidence d'Estéphanette de Gan-
telme, la tante de la belle Laure de Nove, muse de Pé-
trarque. Elle vécut entre 1125 et 1214.

Baulx (Huguette de), de la même famille que la pré-
cédente. Fille d'honneur de la vicomtesse Hermengarde
de Narbonne, qui était femme du comte de Foïx, elle fut

aimée du troubadour Pierre Roger, qu'elle quitta pour se

marier à Blacasse de Beaudiner, seigneur d'Aulps en Pro-
vence. On lui doit quelques chansons qui sont perdues.

Bauma, village de Suisse (cant. de Zurich [district de
PfefJikonjj, sur la Tœss; 2.810 hab. Ruines du château
d'Alt-Landenberg.

BAUMANNIE (ma-ni — de Raumann, n. d'homme) n. f.

Bot. Syn. des genres damnacanthk, et cassandrk.

BAUME n. f. En Provence, Grotte, caverne : On prétend
qur sainte Madeleine a fini ses jours à la sainte Baume
en Provence. Il On dit aussi balme.

BAUME (gr. balsamon, même sens) n. m. Nom commtm
à plusieurs résines odorantes, fournies par des végétaux :

Les chimistes extraient l'acide benzoique de l'espèce de
BAUME appelé benjoin.
— Par ext. Parfum aromatique :

Le vase d'or qni renferma le baume,
Apr^s qu'il s'est brisé, garde eacor son arôme.

A. Baroibr.

— Fig. Consolation, adoucissement, douce satisfaction:

L'espérance est un baume qui rafraîchit le sang. (G. Droz.)
— Loc. pop. Fleurer comme oaume, Ebchaler une odeur

suave. Il Sa réputation fleure comme baume. Il a une excel-

lente réputation.
— Baume de fier-à-bra.t. Baume légendaire et merveil-

leux, fameux dans les romans de chevalerie, et qui avait

la vertu de guérir toutes les blessures. Don Quichotte
l'invoque, à cnaque horion q^u'il a reçu.
— Alchim. Battme universel ou Baume de vie, Elixir com-

posé par les alchimistes. De même que la pierre philoso-

jihale devait changer tout en or, lo baume de vie devait

guérir toutes les maladies, et même ressusciter les morts.
— Bot. Baume des champs ou sauvage. Espèce de menthe,

d'un parfum très agréable, ii Baume des chasseurs. Le
piper rotundifolium. w Baume à cochon ou Baume sucrier,

Lhedwigie. il Baume focot. Baume vert de Madagascar, Le
tacamaque. n Baume de la grande terre, î^a. lantana inro-

lucrata. ti Baume des jardtns, La balsamite. u Baume de
Marie, Baume vert, Le calophylle. n Petit baume. Le croton

balsamifère.
— Liturg. Saint baume. Baume que lévêque mêle à

Ihuile, pour la composition du saint chrême : Le pape se

sert aussi du saint baume pour bénir les Agnus Dei et la

Rose d'or.
— Miner. Baume de momie. Espèce d'asphalte que les

Egyptiens employaient dans la préparation des momies.
— Pharm. Nonà commun â plusieurs préparations phar-

maceutiques très diverses : On ne voit pas un charlatan

qui n'ait un paume pour toutes les maladies.
— Prov. ; Je n'ai pas loi dans son baume, Je n'ai pas con-

fiance en cet homme; il est pour moi comme un charlatan

dont le baume ne vaut rien.



BAUME — BAUMSTARK
Allus. htst. : Le baume du bon Samaritain. "V. Sama-

— Enctcl. Baumes naturels. Les substances résineuses

naturelles, d'odeur agréable, désignées sous le nom de

baumes, contiennent de l'acide bemioïque, ou de l'acide

cinnamique, et une huile volatile. Les baumes découlent

de certains arbres, naturellement ou par des incisions.

D'une consistance plus ou moins liouide, ils se dissolvent,

coiEme les résines, dans l'alcool, les huiles essentielles,

l'éther, et ils sont complètement insolubles dans l'eau. Ce

sont : le benjoin , qui contient de l'acide benzoïque, le styrax,

le tolu et le baume du Pérou, qui contiennent de l'acide

cinnamique. Quelaues-uns, tels que le liquidambar, contien-

nent les deux aciaes.

Les baumes de calaba, de copahu, du Canada, de La
Mecque, etc., ne sont que des résines liquides ou des té-

rébenthines.
— Baume èenjom,'VTa,i baume à odeur de vanille, retiré

par incisions du stjjj^ax be7izoi>t.

— Baume bicahyba. Produit naturel retiré du mi/ristica

hicahyba, et qui est employé au Brésil pour le traitement

des hémorroïdes et des rhumatismes.
— Baume de copahu, Oléorésine de copaîfera.
— Baume liquidambar. Ce baume, appelé aussi « copa-

line rt , " baume d'ambre » , « liquidambar n , « ambre lifjuide "

,

découle du liquidambar sttjraciflaa; il a une odeur forte,

cristallise à o» ; il contient, outre les acides benzoïque et cin-

namique, une essence hydrocarbonèe et une résine.

— Baume du Pérou, Vrai baume produit par le toluifera

ou myroxylon peruiferum. On en connaît deux sortes dans

le commerce : i" le baume du Pérou solide, demi-fluide,

transparent, d'un jaune pâle, d'une odeur suave et d'une

saveur acre et piquante {cette variété est aujourd'hui très

rare) ;
2" le baume du Pérou noir ou liquide, de consistance

sirupeuse, dune odeur forte, mais agréable, d'une saveur
amère.
Outre l'acide cinnamique, il contient de la cinnamine,

de la cinnaméino, et une résine qui est d'autant plus abon-
dante que le baume a été exposé plus longtemps à l'air.

Le baume du Pérou est un excitant, qui est surtout em-
ployé dans les catarrhes chroniques ; il entre dans la

compoï^ition de la thériaque et des pilules de Morton ; il

est miblement diurétique. Autrefois, il était fréquemment
omplové à la cicatrisation des plaies récentes.
— Baume de Tolu. Le baume de Tolu, dit aussi " baume

de Carthagène u , « baurae do Saint-Thomas »
,
provient du

toluifera balsamum {L\nn.\ ou mijroxyloji toluîferum (Bâil-

lon), ou myrospermurfi toluiferum (Richard), arbre de la

famille des légumineuses, qui croît dans l'Amérique méri-
dionale, et notamment dans les environs de Tolu, non loin

do Carthagène. Ce baumo découle d'incisions faites au
tronc de l'arbre, et, ainsi obtenu, il est renfermé soit dans
de grandes bouteilles de terre cuite, appelées potiches, soit

dans do petites calebasses. Ordinairement solide, sec et

cassant, il est d'un fauve clair, d'une odeur très agréable
et d'une saveur douce. Projeté sur des charbons ardents,
il brûle en répandant des vapeurs blanchâtres très aroma-
tiques. Cette substance contient : !< du tolêne ; 2" de la

cinnamôine ;
3" une petite quantité d'acide cinnamique

;

40 de l'acide benzoïque en grande quantité ;
5"» une résine

particulière.

Les propriétés médicales du baume de Tolu sont identi-
ques à celles du baume du Pérou ; cependant, on le pré-
fère généralement à ce dernier, et il constitue plusieurs
préparations pharmaceutiques, un sirop, des pastilles et

une teinture, très fréquemment employés.
— Baume du Canada, Baume de La Mecque, Baume de

calaba. V. térébenthine.
— Baumes factices ou pharmaceutiques. Ces baumes,

qui sont en réalité des teintures alcooliques, des liniments
huileux, des onguents, des savons médicinaux, sont ex-
trêmement nombreux

; ils diffèrent entre eux, autant par
leur composition et leurs usages que par leurs propriétés
médicales et leur mode d'emploi ; les uns ont jjour base
l'alcool ou les huiles essentielles ; les autres de la cire,

des résines ou du savon. Parmi los prinrii)aux «jui sont
encore en usage, n. ti >,](,:< i[,^ /;,(,. ..^ .j( ,/./)., ^.>1 m nm
de savon dans 1 -t- , 1

|
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quefois du cam[iliM - 1
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, [, .^t
employé en frictuMi l.i'i- Ir ,iiir, ]j,,i| rhuni.-Mi -.tikiIi-m

;

Baume d'Arcéus, composi" Ao stiil, >le grais:se et de téré-
benthine, que l'on fait fondre ensemble (préparation exci-
tante, qui produit do bons effets dans le pansement des
ulcères atoniques); Baume du commandeur. C'est une tein-
ture alcoolique, très chargée de substances résineuses et
balsamiques, l'oliban, la myrrhe, le tolu, le benjoin, aux-
quels il faut ajouter de lalôès, de l'angélique et du mille-
pertuis (stimulant administré à l'intérieur, à la dose de 10
à40gouttes, et qui, à l'extérieur, s'emploie comme le baume
d'Arcéus)

; Baume de Fioravanti. Cette préparation est éga-
lement appelée alcool de térêbent)âne composé. (On l'obtient
par la distillation, après macération alcoolique, d'un très
grand nombre de suostancos résineuses et aromatiques,
telles que la térébenthine, la myrrhe, la résine êlémi, le
girofle, le gingembre, la cannelle, etc. C'est un stimulant
énergique); Baume nerml ou nervin, Préparation onguen-
taire opaline, composée d'huiles essentielles, de camphre,
de baume du Pérou, d'axonge et d'esprit-de-vin. (Autref.,
ce baume contenait de la moelle de cerf et de bœuf, de la
graisse de vipère, d'ours et de blaireau. Il n'est employé
qu'à l'extérieur, dans le pansement des plaies et des ulcè-
res) ; Baume Opodeldoch, Solution de savon animal dans de
l'alcool chargé de camphre et d'huile volatile. (A cette so-
lution faite au bain-marie on ajoute, après le refroidisse-
ment, de l'ammoniaque liquide. Cette préparation est un
des baumes les plus usités ; il est stimulant et constitue un
bon remède contre les contusions, les entorses et les dou-
leurs rhumatismales) ; Baume tranquille. Infusion huileuse
do belladone, de jusquiame, do morelle, de stramonium et
d'un grand nombre de plantes aromatiques. (On l'obtient
par macération, au soleil et en vaisseau clos ; il est d'une
couleur vert foncé et exhalo une odeur aromatique. Il est
très fréquemment conseillé comme calmant, ou seul, ou
uni ù d'autres narcotiques.)
Tels sont les principaux baumes employés actuellement.

L'ancienne pharmacopée en avait beaucoup d'autres, (jui
ne sont plus guère usités.
— Liturg. Le saint bauwc est celui que l'Eglise m^lc à

l'huile pour la composition du saint clirémo servant aux
onctions, dans l'administration de certains sacrements :

iô baptême, la confirmation, l'ordre. Cet emploi du baumo
dans les cérémonies religieuses ne remonte pas au delà

:i^;

du vi« siècle ; du moins, n'en trouve-t-on aucune trace avant

cette époque. Symboliquement, le baume, ainsi marié à

l'huile, signifie le parfum de la grâce, ou la bonne odeur

(lue doivent, pour ainsi dire, répandre les vertus du chré-

[jui a dignement reçu les sacrements.
BÔME.

Baumc (Charles-Joseph de La), littérateur français,

né à Nîmes en 1644, mort à Marguerites en 1715. Il fut

un des fondateurs de l'académie royale de Nîmes en 1682,

et fit partie de la députation du tiers état des états géné-
raux du Languedoc, chargé de présenter les cahiers au
roi (1696). On lui doit une Relation de son voyage en Italie,

une Relation de la révolte des fanatiques, et des Remai'ques

sur l'Histoire générale.

Baume (Antoine), chimiste français, né en 1728, mort
en 1804, fils d'un aubergiste de vSenlis. Après avoir reçu une
simple instruction primaire, il entra à quinze ans chez un
apothicaire de Compiègne, puis, à dix-sept ans, se rendit

à Paris et entra dans la pharmacie du célèbre Geoffroy.
.\ vingt-quatre ans (1752), il fut reçu maître apothicaire,

avec une grande distinction. De nombreux et intéressants

mémoires lui ouvrirent les portes de l'Académie des
sciences, en 1773. Baume a écrit plus de cent articles dans
le n Dictionnaire des arts et métiers ". Il indiqua une mé-
thode pour teindre les draps, un procédé pour dorer les

pièces d'horlogerie, des moyens jpour éteindre les incen-
dies, d'autres pour conserver le blé. Avec Macquer, il fit

de nombreuses expériences pour élever la fabrication de
notre porcelaine au niveau de celle de la Chine. Le pre-
mier, il établit en Franco une fabrique de sel ammoniac,
et parvint à blanchir les soies jaunes par un procédé chi-

mique. Il perfectionna la teinture écarlate des Gobelins,
et indiqua un procédé économique pour purifier le salpêtre.

Enfin, il se livra à un long travail pour rendre les ther-
momètres comparables et perfectionner l'aréomètre qui
porte son nom. (V. aréomètre.) Ruiné par la Révolution,
il rentra dans la carrière commerciale, qu'il avait aban-
donnée en 1780. Pensionnaire de l'Académie des sciences
en 1 785, il fut élu associé à l'Institut en 1796.

Voici la liste des principaux ouvrages de Baume : Dis-
sertation SUT l'éther, dans laquelle on examine les diffé-

rents produits du mélange de l'esprit-de-vin avec les

acides minéraux (1787) ; Eléments de pharmacie théorique
et pratique (1762); Manuel de chimie ou Exposé des opéra-
lions et des produits d'un cours de chimie (1765) ; Mémoire
sur les argiles ou Recherches et ExpéHences chimiques et

physiques sur la valeur des terres les plus propres à l'agri-

culture, et sur les moyens de fertiliser celles qui sont stériles

(1770); Chimie expérimentale etraisonnée (1773) ; Mémoire
sur la meilleure vianière de construire les alambics et four-
neaux propres à la distillation des vins (1778) ; Mémoire sur
les majorons d'Inde [1191).

BAUMÉE (de Baume, chim. franc.) n. f. Genre de cypé-
racées-rhynchosporées, comprenant des herbes à chaumes
comprimés, qui croissent aux Moluques, aux îles Mariannes,
Sandwich, et en Australie.

BauMEISTER (Frédéric-Chrétien), philosophe alle-

mand, disciple de "Wolf, né à Grossenkœrner (Saxe-Gotha)
en 1709, mort en 1785. Il devint, en 1736, recteur du gym-
nase de Goerlitz, et il a laissé des ouvrages importants,
dont les principaux sont : Philosophia definitiva (Wittem-
berg, XIZ^); Institutiones philosophie rationalis (Wittem-
berg, 1736); Institutiones metaphysics (Wittemberg, 1738);
Elementa philosophite recentioris (Leipzig, 1747); etc.

Baume-LES-DAMES , ch.-l. d'arrond. du Doubs, à
31 kilom. de Besançon, sur le Doubs et le canal du Rhône
au Rhin ; 2.991 hab. Ch. do fer P.-L.-M. Tribunal de
1
* instance et j ustice de paix ; collège
communal. Carrière de gypse et de
marbre rouge; moulins, tanneries;
commerce de bestiaux.
Cette ville, dont on admire la belle

église paroissiale, possédait autrefois
une abbaye do chanoinesses, dont
l'église sert actuellement de halle : a
cette abbaye, enrichie par Charb-
magne et Louis le Débonnaire, fan
allusion la dénomination de u Bannir
les-Bames » (ou les Nonnes). Ruines
d'un château fort, détruit par les

Suisses en 1476, à la suite des dé-
faites jju'éprouva Charles le Témé-
raire à Granson et à Morat. — L'arrond. compte 7 cant.,
186 comm. et 54.162 hab. ; le cant. a 30 comm. et 7.S3S hab.
— Il existe dans le Jura (arrond. et à 7 kilom. do Lons-

le-Saunicr) une commune de Baïuue-les-Messieurs,
devant son nom à une ancienne abbaye de bénédictins de la
congrégation de Cluny; 452 hab. Cavernes importantes au
point de vue de leur iaunc.

Baume-MONTREVEL La. famille de Bresse Mont-
reicl, dans l'Ain, arrond. et cant. de Bourgi. Le comté
de Montrevel, qui était dans la maison de Châtillon, passa
dans la maison de La Baume par le mariage de Etienne
de La Baumo II, dit le Galois (grand maître des arbalé-
triers en 1338, mort en 1362) avec Alix de Châtillon, dame
de Montrevel. De la branche principale se détache celle
des seigneurs du Monl-Saint-Sorlin. comtes de Montrevel.
Plusieurs des représentants de cette famille occupèrent
des charges importantes dans l'Etat. Le plus connu est
Nicolas-Auguste de La Baume, mai-quisde Montrevel.
nui devint maréchal de France en i703, et qui mourut,
dit-on, de la frayeur que lui occasionna une salière ren-
versée (1645-1716).
— BiBLioGR. : Guichenon, Histoire de la Bresse ; Moreri,

Dictionnaire historique.

Baumes (Jean-Baptiste-Timothée), médecin français,
né à Lunel en 1777, mort en 1828. Professeur à la faculté
de Montpellier, il se signala par son antipathie contre la
plupart des hommes et des livres qui appartenaient à la
faculté de Paris, et par ses incessantes querelles doctri-
nales, môme avec ses collègues. H est l'auteur d'une
théorie médicale, dans laquelle il subordonne toute la
médecine à la chimie. Praticien distingué et observateur
exact. Baumes a laissé un grand nombre d'ouvrages,
dont les principaux sont ; Fondement de la science métho-
dique dct maladies (1802) ; Essai d'un système chhnigue de la
sciejice de Vhomvie (1798); Traité élémentaire de. nosologie
M801). Ajoutons qu'aux yeux de Baumes les chirurgiens
ne devaient être que de simples manœuvres.
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BaumgARTEN (Sigismond-Jacques), théologien pro-
testant, né à W'olmirstaedt en 1706, mort à Halle en 1757,

enseigna la théologie à Halle, appliqua la méthode philo-
sophique de AVolf à la théologie. II commença, en 1744,
la publication, en langue allemande, de la grande Histoire
universelle dite de Halle. On lui doit : Théologie morale
11738); Abrégé de l'histoire ecclésiastique depuis J.-C.

11742-1745); la Doctrine évangélique (1759-1760); etc.

Baumgarten (Alexandre-Gottlieb), philosophe alle-
mand, né en 1714 à Berlin, mort à Francfort-sur-l'Oder
en 1702. Il obtint, en 1740, une chaire de philosophie à
Francfort-sur-l Oder. Il appartient à l'école philosophique
de Leibniz et de Wolf. Son principal titre est d'avoir, le

premier, séparé, sous le nom de esthétique, la science du
beau des autres parties de la philosophie. Il définit l'es-

thétique "la science de la connaissance sensible ou gyjo-

séologie inférieure». Il faut se rappeler que, d'après Wolf,
nous avons deux espèces de facultés de connaître : les
facultés supérieures, comprises sous le nom d'" entende-
ment » , et les facultés inférieures, qui ne dépassent pas la

sphère des sens. Les idées claires, logiques, appartiennent
aux premières ; les perceptions confuses aux secondes.
Selon Baumgarten, ce sont les facultés inférieures que
l'idée du beau met en jeu. Il y a deiLX perfections : la per-
fection rationnelle, qui constuue le bien, l'objet de la mo-
rale, et la perfection sensible, qui constitue le beau, l'objet

de l'esthétique. En quoi consiste la perfection sensible?
Elle consiste en un triple accord : !*• entre les pensées et

les choses; 2" entre les pensées et les pensées; 30 entre
les pensées et les signes extérieurs. Cet ordre triple con-
stitue la perfection de laconnaissancesensible, c'est-à-dire
la beauté. Baumgarten a laissé : jEstheticailiha) ; Philo-
sophia generalis {\130) ; Mefaphysica (1739) ; Éthîca philoso-
phica (1740) ; Jus natura; (1765) ; De nontiuiis ad Poema per~
finentibus (.1735).

Baumgarten (Michel), théologien allemand, né à
Haseldorf (Holstein) en 1812, pasteur à Slesvig en 1846.

Ses idées libérales, la part qu il prit au mouvement en
faveur des duchés do Slesvig-Holstein, le firent destituer.
Il en fut de même à RostocK, où il s'établit ensuite. Ses
principaux ouvrages sont : Doctrina Jesu Christi de lege

mo.m/ca (Berlin, 1838); Commentaire théologique sur l'An-
cien Testament (Kiel, 1843-1844); Douze thèses sur leprésent
et l'at^enir de l'Eglise (1848) ; Histoire des apôtres ou Mar-
che de l'Eglise de Jérusalem à Rome (1852) ; les Visions noc-
turnes de Zacharie (1854); etc.

Baumgarten-CRUSIUS (Charles-Guillaume), philo-
logue, né à Dresde en 1786, mort en 1845. Il professa (1807)
à Leipzig, et se fit remarquer par l'ardeur avec laquelle
il attaquait les ennemis de sa patrie. En 1833, il devint
recteur de l'école de Meissen. On lui doit : Vier Reden
an die Deutsche Jugend iiber Vaterland, Freiheit, etc., dis-

cours adressés à la jeunesse allemande sur la patrie, la

liberté, etc. (Leipzig, 1814); des éditions avec notes de
Xénophon, Suétone, des Métamorphoses d'Ovide, de l'Odys-
sée d'Homère, etc.

BAUMGARTÉNIE (de Baumgarten, botan. allem.) n. f.

Bot. Syn. de borye.

BAUMGARTIE (du n. de Baujngarten) n. f. Bot. Genre do
ménispermacées, réuni aujourd'hui aux cocculus.

Baumgartner (André, baron de), physicien et
homme d'Etat autrichien, né à Friedberg (Bohême) en
1793, mort à Vienne en 1865. Il professa la physique à
Olmutz en 1817, puis à Vienne en 1823, où il ouvrit des
cours do mécanique industrielle, à l'usage du peuple, et

fonda, en 1826, le Journal de physique et de mathématiques.
Par la sui^e, il devint ministre des travaux publics (1848),
commissaire au congrès douanier de Vienne (1851), mi-
nistre du commerce et des travaux publics (^1851), des
finances (déc. 1851-1855) et membre de la chambre haute
(1861). On lui doit, entre autres ouvrages estimés : Aréo-
métrie {1S20) ; ta Mécanique datis ses applications aux ai'ts

et à l'industrie (1823); Histoire naturelle ; Guide du chauf-
friirdrs machines à vapeur (1841).

Baumgartner (GaHus-Jacques),publiciste et homnio
IM>iiTi.ji]-' suisse, né en 1797 dans le canton de Saint-Gall,

murt a Saint-Gall en 1869. Il prit une part active aux
luttes qui agitèrent ce canton, et le représenta au con-
f>eildes états de la Confédération. Entre autres ouvrages,
il a laissé : la Suisse, ses luttes et ses tra/isformations de
tS30 à iS50 iZurich, 1853-1866).

BAUMGÀRTNER(Charles-Henri), médecin allemand, né
à Pforzhcim en 1798, mort à Baden-Baden en 1886, professa
la clinique médicale à Fribourg. Ce savant est surtout connu
pour ses observations sur l'embryologie et sur la circulation

du sang. Il fut le précurseur de Schwann, qui formula d'une
façon définitive la théorie cellulaire. Parmi ^es nombreux
QU\TBges,no\is citerons: Système dualis; ,

! '/ 'Jfcine

l&3b-l8Zl); De la physiologie des malaih i- .' .\- -(.//e*

recherches de physiologie et de médecii' j'
^

' isis^;

Traité de physiologie (1853) ; le Développa '' "'- '

' .^'brïion

par la division du germe\l%î>\); Histoire physiologiqi": if>-

la création (1855); Pensée créatrice, en deux parties ;

VHojnme (1856), et l'Univers (1859) ; Ecrits et éludes drann,-

tiques sur la vie (186.''>-1866) ; les Cellules de l'univers (IS'Jô, ;

la Nature et Dieu (1870).

BAUMIERfm(-é) n.m. Nomdonnéauxvégétaux qui four-

nissent lies produits assez variés, confondus dans le com-
merce .sous le nom de baume.

BauMSTARK (Antoine), philologue allemand, né en

isoo â Sinzheim. mort en 1876. Il fut, de 1836 à 1871, pro-
lesseur de philologie à Fribourg, et directeur du séminaire
philologique. On lui doit de nombreux ouvrages : Commen-
taires sur les poésies d'Horace (ISM): Etudes sur l'antiquité

pour servir de commentaires aux pnésie.'; fVflornrp (1841);

Anthologiegrecque {\SAO) ; Anthologie romaine lMi\l); l'Inter-

prétation religieuse libre (isiù): Le-rique populaire {I6il-:>1)^

sous le pseudonyme de Hermann von Busche; Anti-
quités de l'empire allemand (1873) ; Explication complète de

la partie spécialement économique de la Germanie de Tacite

(Leipzig, 1880). —Son frère EDOtTARo, économiste alle-

mand, né à Sinzheim en 1807, mort en 1889. Professeur à
l'université de Greifswald. il fut membre de la Chambre
des états d'Erfurt (1850), puis de la Chambre des seigneurs
de Prusse; il y défendit les principes ron.stitutionnels. Au
Reichstag allemand, il fut un des chefs du parti national

libéral. On lui doit une traduction des Principes de
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Ricardo (1837), uno Bhloire de» claaiea ouvrière» (1853),
plusieurs ouvrages d'économie rurale, un recueil de chants
populaires, etc.

BAUM8TARK(Roinlioldi,Iiotnnio politique allemand, né
i Fribourt' en 1831, tils d'Antoine Buumstark. Consoiller
au tribunal do Constance, il fut, au Landtag do Dudo, do
186D à 1882, un dos chefs du parti catholique. Il a publié
de remarquables ouvrages sur l'Espagne : Voyage en ICa-

panne (ISôO); D. Francisco de Qucvedo (1871); Cervantes
(187.1); la Litlérature espagnole au temps des Habsbourn
118771; le Parti catholique populaire dans le pays de Bade
(1870); Vicissitudes d'un eatholique allemand {ISS3). —Ses
trois frères, Heumann, Christian et Adolphe, se sont si-

gnalés dans les questions religieuses.

BauNABD (Louis), écrivain français, né à Bellegardc
(Loiret) on 1826. Docteur es lettres et on théologie, il est
devenu, en 1877, professeur d'éloquence sacrée et d'histoire
ecclésiastique 4 l'université catholique do Lille; on 1881,
supérieur du colliigo Saint-Joseph, puis recteur do celte
université et prélat do la maison du papo. On lui doit un
très grand nombre d'ouvrages, dont les principaux sont :

riu'odulphe, ém'que d'Orléans (1860) ; Vies des saints et pcr-
s, limages illustres de l'Enlisé d'Orléans (1862-1803); le
li'JHte et ses victimes dans le siècle présent (1865) ; Histoire
•
Ir saint Ambraise (1871); le Pontificat de Pie IX (1871);
'./ Foi et ses victoires (\ii2 ot 1883); le Combat de la foi,
riu.les biographiques et apologétiques (1883-1891) ; .ff«(oire
.1., rardinal Pif (1893) ; etc.

Baune (DE La), diplomate français. Il n'est guère connu
que par la négociation des préliminaires de vienne, qui
assuraient à Stanislas Leczinski le Barrois et l'expecta-
tive do la Lorraine (1735), et qui furent modiriés par le
traité do 1737.

Bauny (Etienne), jésuite, né à Mouzon on 1564, mort
à Saint-Pol en 1649. Il a laissé, en latin et en français,
des ouvrages do casuistique, qui furent condamnés ù. Rome
en 1040, et censurés par l'assemblée du clergé, à Mantes,
en 1042. Pascal attaque vivement sa doctrine dans le.s

Provinciales. Ses principaux ouvrages sont : la Somme de
tous les péchés (IMO-lSii), et la Théologie morale (1040-1047).

BAUQUE [bdk) n. f. Nom vulgaire de la zostére, plante
marine employée pour l'emballage et la confection do ma-
telas. Il On écrit aussi baugce.

BAUQUIÉRE ki] n. f. Ceinture intérieure d'un navire re-
liant h", i iMi|il.s .t, supportant les baux par leurs oxtrémi-

I

tés :
J.n nAin,'i-ii;RR est renforcée par une sous-bauquiére.

iSnr les bitimcuisen fer, les bauquières sont des cornières
^1.' 1er rivées sur la membrure.) n Bauquiére de canot. Pièce
i|iii reunit les couples à hauteur des Dancs. V. bah.
BAUQUIN (Jcin — eorrupt. de bouquin, tuyau de pipe)

n. m. KmlHiuehure do la canno à souffler le verre.

Baur lu BAUER, ou Bawer (Jean-Guillaume), peintre
on miniature et i,'r:ivcur français, né à Strasbourg en 1600,
uu, suivant quchpies auteurs, en 1010. Il travailla pondant
plusieurs années à Naplcs, à Venise ot à Rome, où il

'iliiint la protection des ducs do Bracciano et Colonna.
Apiiolé ensuite à "Vienne par l'empereur Ferdinand, qui
le nomma peintre de !a cour, il s'établit dans cette ville,
et y mourut en 1642. C'est un graveur do la manière de
Callot. Son œuvre, d'environ 500 pièces, se compose do
vues d'Italie, de paysages, de batailles, et d'une suite do
ir.o pièces pour illustrer les Métamorphoses d'Ovide.
Baur (Ferdinand-Chrétien de), célèbre théologien et

eiiii.|ue allemand, né en 1792, mort on 1800. Il occupa,
Hiis 1820 jusqu'à sa mort, une chaire de théologie

I ;ii,'oliquo à l'université de Tubingue. Il est le chef d'une
'!•• théologique très importante, dite école de Tubingue,
t les tendances sont ra-

1. uialistos. Cette école s'est
iMU'iiee à déterminer, indé-
['I ii'I.imment de toute consi-
'l'r:i(inn religieuse et avec
11! Il- li;ir in -.se qui a rencontré
l" iM r 'iadversaires , le
< lirai t, rr <( l'âge des écrits
<|iii lunipuseut le Nouveau
i istament.

1 os ouvrages de Baur for-
iii'iit deux séries. Parmi ceux
'|iii s'occupentdudognioilire-
(ii-ii et do son histoire, il laiii

I iifi- \9.Symbolique et inij'ho-

/', leou lajteliqion u.iliirrtle

'/»(i9ui«( 1824-1825), ([u'il

vit sous l'inspiration de
: ' inrmachor ; la Différence

le catliolicisme et lepro-
uiiisme (1833), dirigée

' m la Symbolique du ca-
1
jue Mœhler ; la Gnosis chrétienne ou Philosophie de la
;/! chrétienne (1835), où l'autour cherche à suivre lamn des doctrines gnostiques à travers les siècles, et

i ittache au panthéisme do Schelling, de Hegel et de
I -lormachor; la Rédejnption (1838); Histoire de la doc-

chrétienne, de la Trinité et de l'Incarnation divine
- 1

1
- 1 843)

;
le Traité d'histoire dogmatique chrétienne (1847);

' / r//;.!e chrétienne des trois premiers siècles {\K-i'.
l'iiur Baur, qui professe les principes de l'hégéiianismo,

le -livin s'identitic avec le nécessaire et le général ; c'est le
I iii'l d'où sort le particulier, le réel. Ainsi, plus d'antinomie
l'inre le divin et le naturel. Considéré à ce point do vue
pauiliéisto, le christianisme cesse d'être surnaturel sans
isscr d'être divin. L'idée chrétienne a subi la loi commune

'i's niées en voie de réalisation ; elle a germé, s'est déve-
I ri'i'o et s'est diversifiée, et la tache de l'histoire est de
la suivre dans ses phases successives.

I a seconde série des travaux de Baur concerne la cri-
I pie. Son point de départ n'est point dans les Evangiles
mais dans les écrits do Paul. Dans les deux dissertations

l s,; n : Sur les origines de l'ébionitisme et sur sa dérivation de
/a xerte essénienne; Sur le parti du Christ à Corinthe. l'op-
[lasition entre l'ébionitisme et le paulinisme est envisa-
i-'

emnip le tr.-iit dominant de la physionomie des temps
''r"s''''i l'i' l'i 1- '..dans l'écrit.'î«rfopr(,VCTirfuM^/)i(,'es
'"" '' Paul, il découvre uno opposition
'"'"'' '1 1 1" la Gnose, et le dessoin formol de fa-

pi scopal naissant. On vit paraître
- " le hut et l'occasion de l'Ep'itre

écrit Sur l'origine de l'ÉpiS'

'iii

(1S36\
tion ,S'i'

copa<(l838). Mais les deux principales œuvres critiques de
Baur furent : Paul, l'aptStre de Jésus-Chriat, »a vie et ses
œuvres, ses Epltres et sa doctrine, étude critique-historique
du christianisme primitif l^iui), et Jlecherche» critiques sur
les Evangile» canoniques, leurs rapports, leur origine et leurs
caractères (1847). Citons encore : les Evangiles de Marc et de
Marcion (IS51), l'Ecole de 'Tubingue et sa situation présente
(1859), Leçons sur la théologie du Nouveau Testament {IMi).— BiuLioaR. : Ed. ZcUcr, Uaur et l'école de Tubingue;
Sam. Berger, Daur et les origines de l'école de 'Tubingue
1,1807); Fr. Lichtenberger, Histoire des idée» religieuse»
en Allemagne.

Baur (Albert), peintre d'histoire allemand, né à Aix-
la-Chapelle on 1835. Il lit ses études artistiques d'abord
à Dusseldorf, puis à Munich. Baur devint rapidement l'un
dos peintres d'histoire les plus estimés de l'Allemagne. Il
fut nommé, en 1872, professeur do peinture historique à
'\Voimar, mais n'y resta quo quatre ans, ot revint se fixer
définitivement à Dusseldorf. Sa première grande compo-
sition historique fut le Transport du corps de l'empereur
Othon m d'Italie en Allemagne. Cet artiste n'obtint pas
moins de succès on 1864, avec sa Scène du jugement der-
nier. Parmi les œuvres qu'il a exécutées depuis, nous ci-
terons : Chrétiens portant le cadavre d'une martyre hors
du cirque; Saint Paul préchant à Home, qui lui valut le
1" prix de l'Association des arts historiques; 0</io« /"
deva/it le corps de son frère Thankmar; la Fermeture du
saint sépulcre; Après la mise au sépulcre; etc. Un réalisme
sain, qui n'exclut pas le style, et un coloris vigoureux et
plein, sont les qualités dominantes do cet artiste. Mais sa
composition est chargée, et même parfois entassée.

Bausch (Jean-Laurent), médecin allemand, né à
Schweinfurt en 1605, mort en 1605. Il fonda, on 1652, l'Aca-
démie des curieux de la nature, dont il devint le président,
sous le nom de Jason, ot qui fut approuvée par l'empe-
reur d'Allemagne, sous le nom d' « Académie impériale ».
On a do lui (juelques écrits.

BausKE, ville de la Russie d'Europe fgouvern. de
Courlande), sur l'Aa; 7.175 hab. Tannerie, tuilerie. Ancien
château bâti par les chevaliers teutoniques en 1442

; com-
bat entre les Russes ot le maréchal York on 1812.

Baussaine (La), comm. de l'Ille-et-Vilaino, arrond. et
à 20 kilom. do Saint-Malo, sur un affluent du Linon

;

1.055 hab. Commerce de bestiaux.

Bausset (Louis-François de), évéque et écrivain
français, né à Pondichéry en 1748, mort â Paris en 1824,
était évoque d'Alais au moment do la Révolution, et fut
nommé pair de France en 1815, membre de l'Académie
française en 1810, cardinal en 1817. Il a laissé, entre
autres ouvrages, uno Histoire de Fénclon (1808-1809), et
une Histoire de Dossuet (1814).

Baussonnet (Georges), dessinateur et poète français,
né ot mort à Reims (1577-1644). La bibliothèque munici-
pale de Reims possède deux recueils comprenant en tota-
lité 74 folios de dessins originaux de tous genres, portant
ce titre ; Dessins de peinture, gravure, orfèvrerie, maçon-
nerie, menuiserie, tournerie, ferrure et autres arts, de la
main et invention de G. Baussonnet, de lieims. On trouve
dans ces recueils de nombreux motifs, et la suite des dé-
corations employées à l'occasion du sacre de Louis XIII
ou des entrées royales et princières dans la ville de Reims.
Baussonnet était à la fois dessinateur et bel esprit. On
lui demandait aussi bien de se charger des vers et des
compliments à adresser aux princes, que d'inventer les
ornements des fêtes qu'eu leur donnait.

Bauta, ville des Antilles espagnoles (île de Cuba
[prov. do La Havane])

; 8.000 hab.

Bautain (l'abbé Louis-Eugèno-Marie), philosophe et I

théologien français, né à Paris en 1796, mort dans cette ville
on 1867. Sorti de l'Ecole normale, il fut, en 1816, nommé pro-
fesseur de philosophie au collège de Strasbourg, et chargé,
on 1817, du même cours à la faculté des lettres de cette
ville. S'étant, un peu plus tard, reconnu la vocation ecclé-
siastique, il se fit ordonner prêtre (1828), et devint succes-
sivement chanoine de la cathédrale, directeur du petit
séminaire de Strasbourg, supérieur de la maison de
Juilly. En 1838, il fut nommé doyen de la faculté des
lettres de Strasbourg, et garda ce titre jusqu'en 1849,
époque à laquelle l'archevêque Sibour l'appela à Paris et
le nomma vicaire général et promoteur de son diocèse. Il

fut chargé, en 1854, de professer le cours de théologie mo-
rale, à la faculté de théologie do Paris.
Bautain attaqua la philosophie française de son temps,

qu'il trouvait matérialiste et athée. Mais, comme pour dé-
montrer l'insuflisancc de la raison en face de la révélation
divine, il soutint qu'elle était incapable de trouver et même
de prouver l'existence de Dieu, il fut frappé de censure
par l'évêque de Strasbourg

; Rome, â son tour, le con-
damna, et il se soumit en 1838. Bautain a écrit un assez
grand nombre d'ouvrages. Les plus importants sont : Psti-
chologie expérimentale (1839), étude de l'esprit humain et
de ses facultés

; la Religion et la liberté (1848), reproduc-
tion de conférences faites cette mémo année à Notre-
liarae de Paris ; la Morale de l'évangile comparée aux di-
vers systèmes de morale (1855) ; Philosophie des lois au point
de vue chrétien (1860); la Conscience ou Règle des actions
humaines (1861) ; Manuel de philosophie morale (1866) ; les
Clioses de l'autre monde, journal cCun philosophe (1868);
Méditations chrétiennes (1873).

Baotru (Guillaume de), comte de Serrant, chancelier
de Gaston, duc d'Orléans, puis introducteur des ambassades
chez le roi (1631), enfin conseiller d'Etat, poète et membre
de l'Académie française, né à Angers en 1588, mort à Pa-
ris on 1665. Il était le fils de Guillaume Bautru, conseiller
au grand conseil, et épousa Marthe Bigot, fille d'un maître
des requêtes. Il dut sa fortune à .son esprit satirique et
vif, qui amusa Richelieu et .Mazarin : mais ce serait lui
faire injustice que do ne le regarder que comme un bouf-
fon de cour. L'estime d'un homme comme Ménaee, lo rôle
(|ue lui confièrent les deux grands ministres, témoignent
de son mérite

; mais, par une juste vcneeance, les épicram-
nies dont il mordit le mérite d'autrui attaquèrent son
propre mérite : . Risum fecit, disait-on de lui, sed risum
fecit. .

— BiBLiOGR. : Les dictionnaires de Bayle et de Jal.
Bautsch, ville d'Austro-Hongrio (Moraviel, sur la

Bnutsch, affluent du haut Oder; '4.i>no hab. Elevage de
bestiaux, industrie de toiles, manufacture de tabac.

BAUMSTARK — BAVARD
Bautzenou Budissin, ville d'Allemagiie (roy. da

Saxe,, ch.-l.du cercle de son nom. , --
sur la Sprée; 21.500 hab. Consis
apostolique, cour d'appel, calhé-l:
de Saint-Pierre, fondée en 927
Henri II ; château royal d'On
bourg. C'est un contre industriel
portant : fabrication do bas, de d r a

do toiles
; papeteries, blanchi

ries et impressions do tissus; foi, .

ries do fer, briqueteries, poudre, ta-
bacs, etc. Commerce d'objols manu-
facturés et de produits agricoles.
Marchés de bestiaux. Victoire de .,_,,,. „, Enuiztn
Napoléon I-' sur les Prussien» et les *™
Russes, le 20 et lo 21 mai 1813 ; mort du général Duroc. —
Le district de Baulsen est peuplé de lOo.soo hab.; le cercle,
do 370.750 hab.

Bautzen (bataille de), livrée par Napoléon aux ar-
mées russe et prussienne, les 20 et 21 mai 1813. L'cm-
jierour, qui les chassait devant lui depuis Lutzcn (2 mai),
les trouva, lo 10, solidement retranchées derrière la Sprée.
Tandis que ce mémejour, Ney et Lauriston. placés à l'cx-
treme gauche, nréparaicnt, par un brillant combat contre
Barclay do Tolly, un mouvement tournant qui devait faire

Marmont^^ ^
Cavalerie A^, ^ fSl

Cardey^.
Macdonêkty-J

, -— m
Baulzpn)*'''" ',.,/, f,'

Wi/tgeirstein^

SmkwiLz'

riaii Je la bataille de Bautzen.

tomber les positions ennemies, le 20, Oudinot, Macdo-
nald et Marmont enlevaient la première ligne de défense
des alliés. La bataille reprit lo 21 au matin. Bliicher dé-
fendit avec acharnement les points qu'il appelait lesTher-
mopyles de rAllemagnc»; Ney, qui arrivait, refoulant les
troupes de Barclay, le força à quitter précipitamment ses
positions. La victoire des Français était complète, mais
le manque de cavalerie les empêcha d'en profiter. Ils au-
raient perdu 13.000 hommes, et les alliés 15.000.

Bauvais (Louis-Jacques), général haïtien, né à La
Croix-des-Bouquets en 1759. mort en mer en 1800, se mit
le premier à la têto des esclaves soulevés à Saint-Domin-
gue (1790), mais refusa de prendre part au mouvement
séparatiste de 1799, et mourut en venant en France.

BaitvIN, comm. du Nord, arrond. et à 17 kilom. de
Lille, sur le canal de la Haute-Deule ; 2.398 hab. Ch. de fer
Nord. Houille. Fabrique ot distillerie de sucre, tannerie.

Baux (Les) [Baucium], bourg, autrefois ville assez im-
])ortanto des Bouclies-du-Rhùne, arrond. et à 22 kilom.
d'Arles, bâti sur un rocher escarpé ; 338 hab. Récolte et
commerce de grains, huile et vin ; carrières de pierre.— En'Cycl. Les remparts du bourg, les maisons, le châ-
teau ont été en grande partie taillés en pierre calcaire.
Beaucoup de maisons ont des façades élégantes dans le
style de la Renaissance ou du xv« siècle. Le bourg entier,
murailles, château, maisons particulières, est classé parmi
les monuments historiques. C'était, au moyen âge, un fief
vraiment puissant.

Baux, nom d'une des plus anciennes familles de Pro-
vence, connue depuis Pons le Jeune, seigneur de Baux,
qui vivait au commencement du xi' siècle.

Baux (Guillaume I" de), de la famille des seigneurs
do Baux, succéda, en 1 isi, à son père Bertrand I", comme
prince d'Orange. 11 prit rang parmi les poètes troubadours
du temps. Ce prince eut une fin terrible, en juin 1218. II

s'était montré un des ennemis les plus implacables des
albigeois, lorsque, dans une embuscade, il fut pris par
les Àvignonnais. Ceu.x-ci, dit-on, l'écorchèrent vif^ et cou-
pèrent son corps en morceaux.

Baux i Clar.ti,. et Huguette dk). V. Bii'LX.

Baux-de-breteuil (Les), comm. de l'Eure, arrond.
et à ;;a kilam, d Kvreiix. sur le plateau d'Ouche; 876 hab.
Forêt. Sabots, clous, épingles, quincaillerie.

BAUXIE n. f. Bot. Syn. de cipuee.

bauxite (rad. Les Baux. n. de lieu) n. f. Ce minéral,
très variable de composition, est un hydrate d'alumine et
de fer. Il se présente en grains ou en masses pisolithi-
mies. (La bauxite est utilisée comme minerai d'aluminium.
On la trouve aux Baux et dans diverses localités des
Bouches-du-Rhône, du Var et de Styrie.)

BAVALTTE 'de Bavaton, et du gr. lithos, pierre. — L'or-
thoL'r. étymol. serait bavalithe.) n. f. Silicate hydraté
naturel dô fer et d'alumine, à structtire oolithique. ainsi
.ippelê parce quon le trouve à Bavalon (Bretagne). Va-
riété de chamoisite.

BAVANG ou BAWANG n. m. Fruit particulier qui a
un goiit d'ail très prononcé, ce qui le fait employer pour
remplacer ce condiment.

Bavans, comm. du Doubs, arr. et à 8 kilom. do Mont-
liéliard. sur lo Doubs ; 1.107 hab.

BAVARD ivar), ARDE jdu gr. babax, grand parleur) adj.
Qui parle beaucoup, qui aime à parler : Femme bavarde.



BAVARDAGE — BAVIÈRE
Avocat BAVARD. 11 Relatif aux bavards ou au bavardage :

Habitudes ijavardes.
— Par est. Indiscret, qui ne peut garder aucun secret :

Il faut se défier d'une voisine t^'op bavarde, ii Qui trahit,

mémo sans parler, certaines pensées qu'il faudrait cacher:

Des yeux bavards.
— Par anal. Qui fait un bruit continuel : Ruisseau bavard.
— Fiiï. En bonne part, Qui aime à s'épancher : Les

vieilles amitiés S07it BAVARi>ES. (V. Hugo.)
— Chass. C/iieîï bavard. Celui qui crie d'ardeur, le nez

en l'air et hors la voie, ii On dit plutôt babillard.
— Substanliv. Personne qui parle beaucoup : Le bavard

n'est pas celui qui pense et parle beaucoup, ?nais celui qui

parle plus qu'il ne pense. (Joubert.) Il Personne indiscrète :

Le bavard est presque toujours méchant. {Mavlès.)
— n. f. Argot. Langue, bouche : Se mordre la bavarde.
— Syn. Bavard, babillard. V. babillard.
— Antox. Discret, silencieux, taciturne, muet.

BAVARDAGE n. m. Action, habitude de bavarder : La
sottise et la fatuité qui ne doutent de rien produisent le ba-
vardage. Il Discours, propos de bavards : Les bavardages
deviennent souvejit de solennels an'éts. (Balz.)
— Par ext. Caquet de certains oiseaux : Le bavardage

impei-tinent des merles. (E. About.)
— Syn. Bavardage, loquacité. Le bavardage oblige à

parler celui qui est atteint de cette infirmité; aussi, quand
le bavard n'a rien â dire, il invente. Il devient donc facile-

mont un indiscret et un menteur, ha. loquacité consiste à
dirri quelque chose en beaucoup de mots, lorsqu'un petit

noniI)ro pourrait saflire.

— Anton. Discrétion, mutisme, silence, taciturnité.

BAVARDER v. n. Parler beaucoup, faire des bavar-
dages ; Bans le pays oit l'on fait les choses, il ne reste point

de temps pour en bavarder. (Griram.)
— Parler indiscrètement : Que de réputations l'on perd

— Activ. Dire en bavardant : Le duc de Béthune bavar-
dait des misèi-es. (St-Sim.)
— Syn. Babiller, caqueter, jaboter, jaser. V. babiller.

BAVARDERIE n. f. Passion pour le bavardage, it Pro-
pos de bavard. (Vieux.)

BAVARDIN, INE n. ; BAVARDINAGE n. m. ; BAVARDI-
NER V. n. Mots dont M"" de Sévi^né se servait en plai-

santant, pour dire Bavard, Bavardage et Bavarder. Elle

dérivait ces diverses formes du nom des Lavardin, famille

do bavards avec laquelto elle avait de fréquents rapports.

BAVAROISE n. f. Bavardage, propos de bavard. (Vieux.)

BavarIA n. f. Planète tf^lescopique, n" 301, décou-
verte par Palisa. le \G novembre 1890.

Bavarois, OISE, qui est né en Bavière, qui habite la

Bavière. - Les Bavarois.
— Adjectiv. Qui a rapport à la Bavière ou à ses habi-

tants : Forêt bavaroise.

BAVAROISE (Pendant un séjour que les princes de
Bavière liront à Paris, au commencement du xviii" siècle,

ils allaient souvent prendre du tlié au café Procope. Leurs
Altesses avaient demandé qu'on le leur servît dans des
carafes de cristal, et, au lieu de sucre, elles y faisaient
mettre du sirop de capillaire. Cette boisson nouvelle fut

appelée ôai'aroise, du nom des princes) n. f. Boisson faite

dune infusion de thé, à laquelle on ajoute du sirop de
capillaire, et du lait, qu'on peut supprimer ou remplacer
par du chocolat ou du café : Bavaroise à l'eau, au lait, au
café, auckocolat. {On absorbe couramment, sous le nom de
bavaroise, des boissons qui ne ressemblent que de loin à
cette composition.)
— Bavaroise de gelée. Entremets sucré qui se prépare

avec du lait, du sucre, des jaunes d'œufs, etc., et que l'on

fait cuire jusqu'à consistance de gelée.

Bavay (en lat. Bagacum), ch.-I. de cant. du Nord. arr.
et à 24 kilom. d'Avesnes, près de l'Hogneau, sous-affluent
de l'Escaut par la Haine; l.oao hab. Ch. de f. Nord. Bras-
series, tanneries, clouterie, fonderie de cuivre. — Le caat.
a 18 comm. et 17.7S0 hab.
— Histoire. Bavay est une ville très ancienne, qui com-

mença, sous Auguste, â prendre de l'importance; mais,
détruite par les Vandales en 451, elle ne se releva jamais
complètement. Elle semble, cependant, avoir repris quel-
que importance au moyen âge. et son commerce était flo-

rissant au XIV* siècle. Elle fut saccagée par Louis XI en
1477, incendiée en 1554 par Henri II, brûlée de nouveau par
les protestants en 1572. Après avoir longtemps fait partie
dos Pays-Bas, Bavay fut définitivement cédée à la France
par le traité de Niiiiègue, en 1678. L'armée française y
campa après la bataille indécise de Malplaquet, en 1709.

BAVE {mot qui paraît être une onomatopée exprimant
la salive qui accompagne le premier babil des petits en-
fants) n. f. Salive visqueuse, mais non écumeuse : Essuyer
la bave d'un enfant, ii Salive écumeuse, sécrétée par' la
bouciie de certains animaux : La bave d'un cheval, d'un
chien t raffe

Par anal. Liquide lubrifiant que sécrètent les hélices
terrestres, et qui les aide à se glisser pour avancer : La
bave des limaçons, des escargots.
— Fig. Venin : La calomnie dénature les plus belles ac-

tions en les infectant de sa bave.
— Techn. Fil très délié que le ver à soie dispose d'abord

autour de l'endroit où il va faire son cocon, n On dit aussi
ARAIGNÉE, nOURRKTTE, FRISON.

Bavean, île do la Malaisie ^ndes néerlandaises), au
N. du détroit de Madoura, dans la mer de Java. Elle est
peuplée de 38.000 hab. environ, et relève administrative-
mont de la province javanaise do Sourabaya.—BiBL.:QuarlosvanUfford, j7e?e/;aHrfZîrtrmn{"Tijdschr.
van het Aardrijkskund. Genootsch. » [Amsterdam, 1892]).

BAVÉOle n. f. Nom vulgaire de la centaurée-bluet.

BAVÈQUE fré/r') ou BAVESQUE {yè^/:') n. f. Ichtvol. Ryn.
do uLENNiii ^On dit aussi mavkuse). ii Nom vulgaire de la raie.

BAVER v. n. Laisser couler do la bave par la bouche :

Le chien enragé bave beaucoup.
Par anal. Couler en souillant, au lieu de jaillir à dis-'' '

^ jaillit pas, il bave.
. Infecter, souiller, calomnier : Baver

Ce:
- Fig. Bav,

ar.R le talent.
. lai

BAVERELLE ou BAVERÈLE (rad. baver) n. f. Petit feuil-

let ou anneau de métal attaché au pas d'âne des anciens

mors, aux xvi" et xvn" siècles : La baverelle flottait

sur la langue du cheval. {Quelques spécialistes nomment
les baverelles des amusettes, parce

qu'on supposait qu'elles amusaient
le cheval.) V. mors.

BAVERETTE [rèf — dimin. de
bavette) n. f. Partie d'un tablier

qui couvre la poitrine.

BAVEROLLE (rad. baver) n. f.

Pièce d'étoffe attachée à une trom-
pette de guerre. V. bannière.

BAVETTE {i:èt') n. f. Pièce du vê-

tement des petits enfants, que l'on

attache sous leur menton, pour les

empêcher de se salir en bavant :

Bavette en toile cirée, n Baverette.
— Etre à la bavette, Etre en âge

H Par ext. Etre très jeune.
— Fig. Tailler des bavet-

tes, Bavarder. (On enten-
dait sous le nom de bavette,

au moyen âge, un surtout
de lit à l'usage des femmes
en couches. C'est, sans dou-
te, de là que vient l'expres-

sion tailler «ne bavette, à
cause de l'échange de com-
mérages qui se faisait au-
tour du lit de l'accouchée.)
— Art culin. Bavette d'aloyau, Partie du bœuf comprise

entre Taloyau et le pis.
— Pèch. Tuile faîtière

en terre crue pour don-
ner issue à la fumée,
dans les saurisseries.
— Techn. Lame de

plomb couvrant le bord
des chénoaux. ii Lame
de zinc rejetant les eaux
en avant des fenêtres.

Il Plastron de cuir en
usage chez les boyau-
diers.

BAVEUSE n.f. Ichtyol.
V. bavèqde, et blennil;.

BAVEUX (veù), EUSE
adj. Qui laisse couler
de la bave : Bouche ba-
veuse. Limace baved.sk.
— Chaii'S baveuses

,

Bords d'une plaie hu-
mectés d'un liquide sé-
reux, ce qui empêche la

cicatrisation.
— Art culin. Omelette

baveuse, Omelette ju-
teuse, parce qu'elle n'est

pas très cuite.
— Typogr. Lettre ba~

veuse. Lettre dont l'en-

cre a macule les bords.

BaVIER ( Siméon )

,

homme d'Etat suisse, né
à Coire en 1825, mort à
Bâle en 1896. Il suivit
d abord la carrière d'in-
génieur, et prit part à la
construction du réseau
ferré du Rheinthal (1853-

1855) et de la ligne de
Parme à Plaisance
(1857-1858). Il publia, en
1871, une brochure sur le

percement du SplUgen,
er,, en 1879, une étude sur les lioutes des Alpes. Bavier fut
nommé, en 1851, membre du grand conseil des Grisons,
et, en 1863, membre du conseil national. Commissaire fé-
déral au Tessin, lors des troubles électoraux de 1876, il y
fit preuve de tact et d'impartialité. Il fit partie du Conseil
fédéral de 1879 à 1882, géra le département des finances
en 1879 et 1880, et celui des postes et chemins de fer en
1881 et 1882. II fut président de la Confédération pour 1882.
De 1883 à 1895, il fut ministre de Suisse à Rome.
BAVIÈRE (rad. baver) n. f. Pièce d'armure qui servait à

défendre la partie inférieure du visage.
— Ej.vcycl. La ôaïuVre était une pièce battue, mobile, in-

dépendante du casque, destinée â dé-
fendre le cou, le menton et la bouche
jusqu'au nez Au xv siècle, la bavière,
souvent formée de trois ou quatre pièces
articulées, se fixe par sa partie infé-
rieure, façonnée en pointe, soit sur le
plastron de la cuirasse, soit sur la jaque
ou le collet de buffle ; et, dans ce cas, elle
se rattache derrière le cou par des cour-
roies. On ne doit pas considérer comme
bavière la mentonnière des armets pri-
mitifs, s'ouvrant au droit du visage en
doux volets latéraux, comme dans les
défenses de tête du type des bicoquets.
Le dernier vestige de la bavière du
xv* siècle est dans le masque mobile
des bourguignotes du xvi" siècle. V. bourgdignote, bico-
(jUKT, salade.

Bavière (royaume de) [en allem. Bayern\ Etat de
l'Europe centrale, faisant partie, depuis 1871, delà Con-
lédération germanique.
— Géogr. Ce royaume, dont la superficie est exacte-

ment de 75.865 kilom. carr., est le plus grand Etat de
1 Allemagne du Sud. Il est borné au S. par les Alpes Ba-
varoises, qui le séparent du Tyrol, et au S.-E. par le cours
do ITnn, qui vient se jeter d'ans le Danube à Passau. Du
Danube, la frontière suit la lirjne de faîte du Bôhmerwald
jusqu'au nœud du Fichtelgebirge. Au N., la Bavière est
st'paréc de la Thuringe par des collines qui se détachent
du Fichtel, jusqu'au confluent de la Saaie; puis, se diri-
geant vers le IS., la limite suit les premières assises du
Rhôngebirgc. A l'O., la ligne de séparation est encore
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plus indécise : d'une façon générale, elle s'adapte pen-
dant quelques kilomètres au cours du Mein, puis, apns
avoir dessiné un tracé conventionnel, elle coupe lo l'a-

nube et longe la rivière Hier, pour aboutir au lac i-?

Constance. En outre, la Bavière comprend aussi un assf^z

vaste territoire, limité au N. par la Hesse et la Prusse
rhénane ; à TE. par le Rhin, qui le sépare du grand-duché
de Bade; au S. par l'Alsace-Lorraine, et au N.-O. par
les provinces Rhénanes et le cours d'une petite rivière, le

Glan; c'est la Bavière rhénane, ou Palatinat, dont la su-
perficie atteint à peine 540 kilom. carrés.
Un pays aussi bizarrement découpé n"a pas d'unité géo-

graphique. Pendant que la région palatine dépend du
système vosgien par les collines du Hardt (de 320 à 350 m.)
qui le prolongent au N.-E., la Bavière est comme enfer-
mée dans un cirque de hautes montagnes, dont les unes ap-
partiennent aux Alpes, et les autres au système allemana.
Au S. se dressent les Alpes calcaires Bavaroises ou Nori-
ques, que déchirent en profondes vallées les affluents du
Danube. Leur sommet culminant est le Hochkampen, qui
ne dépasse pas 3.125 m. Au S.-O., la Bavière est cou-
pée de la Bohème par la muraille du Bôhmerwald, à travers
laquelle s'ouvrent plusieurs passages, dont le plus impor-
tant est le défilé deCham à Pilsen. Cette masse graniti-

(lue, vêtue d'épaisses forêts, s'étend sur une longueur de
220 kilom. et sur une largeur qui varie de 20 à 25. La hau-
teur moyenne ne dépasse guère 800 m., mais les monts
Rachel et Arber, points culminants du massif, atteignent
1.454 m. et i.48i>ni.

Le Bôhmerwald est suivi parallèlement à l'O. par la

forêt de Bavière ou Bayernwald. De même que le Bôh-
merwald, lo Fichtelgebirge est un massif extérieur à la

A, bavière (v. IVfi'l

Bavière. Isolé de toutes parts par des vallées profon-
des (la Saale, l'Eger, le Naab, le Mein), ce massif gra-
nitique dresse son pic le plus élevé, lo Schneeberg, à
1.050 m. seulement. Les montagnes qui continuent à 1*0

le Fichtelgebirge élèvent leurs principaux sommets > n

dehors des limites poHtiques de la Bavière. Un seulgroii|M.

se trouve presque en entier sur le territoire bavarois
c'est le Spessart (ou « forêt des Eperviers «), dont le pins
haut sommet est le Geiersberg (ou " mont du Vautour >

,

et qui constitue « la borne angulaire du royaume ».

Entre le domaine du Danuue et celui du Mein, c'est-

à-dire dans la partie centrale de la Bavière, s'élèvent au>si

,

non des montagnes proprement dites, mais de larjjr^

plateaux auxquels on a donné successivement le nom \\v

Jura Souabe et de Jura Franconien, et qui se replient vers
les monts de Thuringe. Au S. du Danube, les débris •h--.

grandes Alpes ont constitué un autre plateau (le platcini

Bavarois), couvert de cailloux roulés, et constitué par d. ^

pierres calcaires et des fragments de granit enfouis sous
une mince couche de terre végétale.
— Lacs. Sur ce plateau, où l'écoulement des eaux ne s''

fait pas avec une grande facilité, on trouve un ceriaui

nombre de lacs, dont quelques-uns ont une superficie con-
sidérable. Le lac à'Ammer, aux rivages boisés, couvre un
espace de 42 kilom. carr. ; le lac de Wurm, aux environs
de Munich, s'étend sur 54 kilom.; celui de Chiem, beau-
coup plus important, présente une nappe d'eau «le

192 kilom. carr. Encore, ces lacs ne sont-ils qu'un failtb^

reste de la mer intérieure qui recouvrait autrefois uno
partie de la Bavière.
— Climat. Cette élévation du sol donne à la Bavière du

sud un climat froid et inégal. Largement ouverte aux
vents du nord, fréquemment enveloppée par des brouil-

lards épais, elle n'atteint en hiver que la moyenne de — 1°

et ne subit pas en été des chaleurs supérieures à 4- 14*'

en moyenne (Munich : été 14" ; hiver — 0°,22 ; Augsbourg :

printemps + 6",93 ; automne + G-'.eo). Au N. du Danube,
la moyenne annuelle s'élève sensiblement, tout en étant

inférieure à celle du reste de l'Allemagne. La Bavière
rhénane jouît, au contraire, d'un climat extrêmement
doux, comparable à celui de l'Alsace.
— Cours d'eau. Le Palatinat est traversé dans le sens

d'O. à E. par une série de rivières tortueuses et qui. se diri-

geant vers le Rhin, ouvrent des défilés à travers les derniè,

res hauteurs des Vo.sges ; telles sont, en allant du N. au S- ;
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la lauter, la Quicch, la liliès, lo Speuerhach ot la Nahe.
C'est lo Danube qui fait, on réalité, l'unité gcoffrapIii<(UO

do la BaviiTo proprement dite. Ses affluents do la rivo

droito suiit (unsidérablos. Sortis des Alpes, ils coulent en

formant nno sorte d'évontail, et ont un caractùro nette-

ment torrentiel. Co sont, en allant do l'E. à l'O. : Vlller,

la Ctinz. io Arc/t. mii arrose Au^^sl.uur^'; Vlbn, VAbcm, la

Grosx- /.((/>'.' r. la Klein l.ahcr, Vhnr. (|ui est la rivière cen-

trale de la BuviL-rc, cl, armso Mminli ; ontin, Vlnn, égal au
Danulie, dont le lit est oncunibrù d ilcs sablonneuses qui

le divisent on plusieurs bras.

Sur la rivo gaucbe, lo Danube no roi;oit que dos affluents

sans iniporlance, sauf au point de vue des communica-
tions : la Womitz, VAltinUhl, la IVaah, la liegcn et 17/;.

C'est qu'on eifel, au N., presque toutes les eaux de la

Baviôre s'èooulont vers le Moin, qui reçoit, sur sa rivo

droite, la /forfac/i et la Saale franconienne, laquelle vient

do la Rliœn, et, sur sa rivo gaucho, la Hegnitz.
— Géographie économique. La Bavière est essentielle-

ment un pays agricole : la moitié de sa surface est occupée

Sar dos cbamps, dos vignobles ot des jardins ; lo reste jiar

es prairies, des iKiiin-ages ei dos forôts. La m.ijeuro partie

du sol ciibivi'i l'ivst en i-cri-ali's, surtout dans la Basse-Ba-
vière. La Ilaute-Havicre esi.eu effet, beaucoup plus pau-

vre, malgré de nombreux travaux de drainage, (.''est là (jue

l'on cultive le seigle, l'avoine et l'orge, tamiis ijn.- Ir véri-

table grenier do la Bavière est la région ,|iii ~ nn,,! ,[, Ka-
tisbonno au confluent do l'Isar ». La Bavn rc < uluv . aussi,

sur les flancs des hauteurs, lo tabac et le huLil.luii, dont la

production augmente d'année en année. La betterave est

presque exclusivement consacrée à la nourriture des bes-
tiaux. Les vins du Rhio et de Franconie, des vallées duMein
et do la Saale, sontaussitrès estimés. On voit dans la Haute-
Bavière des pâturages où paissent do nombreux troupeaux,
et do grandes forêts qui rapportent annuellement de beaux
revenus. Il ne faut pas oublier que la Bavière est un des
pays où lo miel est le meilleur et le plus abondant.
Les exploitations minières ne sont pas extrêmement

développées, bien qu'au pied des Alpes se trouvent de
belles carrières de marbre, de gypse, darduiscs ci de
graphites. On trouve également de hi h' i< mus le

Palarinat, et des mines do fer à Rei. :
\\

, , ou
revanche, les établissements industrni .iix.

On y compte des hauts fourneaux, des l^Hi. 1,1 M -. ., i,|-, et

de nombreuses brasseries. Les bijoux d'Augsbourg et les

jouets de Nuremberg sont renommés.
— Voies de communication. La prospérité de la Bavière

a été puissamment encouragée par le développement des
voies de communication. La Bavière possède, en effet,

7.000 kilom. de routes (sans parler des voies navigables,
telles que le Danube, avec les ports de Ratisbonne et de
Passau). Le Rhin, le Mein ot le Danube communiquent
eniro eux par le canal Ludwig, qui met en relations
directes la Regnitz, affluent du Mein, avec l'AUmulil,
affluent du Danube. C'est en Bavière que fut construite,
en 1835, la première voie ferrée de l'Allemagne, de Nu-
remberg à Furth ; le réseau bavarois a actuellement une
longueur do 6.000 kilom. environ. Enfin, la Bavière pos-
sède, sur le Rhin, le port,de Ludwigshafen.
— Géographie politique. La Baviôre est une monarchie

cnnsiitutionnelle. Le roi gouverne assisté de deux Cham-
bra s : une Chambre des pairs ou Heichsralh (composée de
i<- uu-mbres), et une Chambre des députés (159 membres)
rlii" pour six ans par le suffrage à deux degrés. Ces
rii:inii>res se réunissent tous les deux ans.

Il- pays est divisé en huit cercles ou provinces, qui
s.piii liaurc-Baviôre, Basse-Bavière, Palatinat, Haut-
PalaMii.it, llaiite-Franconie, Moyenne-Franconie, Basse-
Fr:i . "-^uuabejOt dont la population totale est de
r..7',i: iii ailles. Los principales villes de la Bavière sont ;

Minin-k (caintalo); Nuremberg; Augsbourg; Wurtzbourg
;

Furth et Ratisbonne. V. Allemagne.
— Année. L'armée bavaroise se divise en deux corps

d'année, chacun à deux divisions, soit 20 régiments de
li-tir. i liaiaillons de chasseurs, 10 régiments de cavale-
ri', Il Au total; 50.224 hommes, en temps de paix, et,

sui' Ir pir.! ,1,. u^uerre, 165.000 hommes. Le siège du i""" corps
d ami ''--\ a Munich, et celui du 2' corps à Wurtzbourg.

Hi>i t unnue des Romams sous le nom do V'mi/é-
lii-ir. la l;a\ière paraît avoir été occupée par des tribus

1 1 int de 1 être par de^ Germams Conquise par

Armoiries de la Bavit

tiiface)y établit

par les ducs contre les

L t iKatisi >iiTi<. t\

i\ s t ele de notre ère (

(j mains, les Marcomans. . „

1 > lades occupèrent la pro- \h
\ ils \enaient de la

I me dont le nom a pour
(. ! i. comme celui de la Ba
\ les Boiens de race ( < I

T
{

1 [ui étaient mêles à
« i mains Les rois d Austias
II

I

SI lentleur suzeraineté i

\ 1 a de aux Bavarois qai
ai it des rois ou ducs de la
taiiiille des Agilollîng. A la lin

du vii= siècle, l'évangile fut
pKid' en Bavière : Warnfried (ou;
tinaii'e évêchés. La lutte engagée
nus -arolingiens se termina par la défaite de Tassilo, qui
fui .Uitrë (794).

!.,! l;a\ Il r.- forma une part du royaume de Louis le Ger-
iiiaiii'|ii,

,
puis le centre de la domination d'une branche de

sa II [Il !
Il s lors, la Bavière, à laquelle étaient adjoints

bv p., -, , >, ,M->ins, avait sa personnalité distincte. Ravagée
pai- I'-. Ibn-rois, malgré les ducs qui avaient succédé aux
farn|iii-i, lis. elle passa aux mains d'une branche de la
mais. Il ir ^axe (945). En 1002, Henri de Bavière devint em-
pii iiii-, (^i, depuis, les empereurs en donnèrent l'investiture
à |ilii-.ieurs de leurs parents ou alliés. De 1070 à IISO. elle
aji|iartint à l'illustre dynastie des Welfs, qui jouèrent un si

graud rôle dans l'histoire de l'Allema^^ne et de l'Italie et
a(N[uirent do vastes possessions : Saxe, Toscane, Brunswick.
Hi-iiri le Superbe et Henri le Lion furent les plus célèbres;
< .'1111-01, qui fonda Munich, fut dépouillé de la Bavière par
Frfdéric Barberousse en faveur de Othon de Witteïsbach,
dont la dynastie règne encore sur la Bavière. A ce moment,
la Bavière comprenait la région comprise entre le Lech
et rinn, les Alpes et lo Bohmorwald; les ducs avaient à

lutter contre la noblesse ot lo clergé possossionnols, aux
dépens desquels ils s'agrandirent sans cosse. Il faut citer

coinmo particulièrement importante l'invostituro du Pala-

linat du Rhin (1214) et l'acquisition d'un© parti© do l'héri-

tage de la maison do Souabe (iZûg) ; mais, à plusieurs

reprises, lo duché fut partagé entre les princes. Empereur
do 1314 a 1347, Louis réunit pres(iuo tout© la Bavière, et

y ajouta pour lui et son fils do vastes territoires. Mais
Charles Iv, empereur, réserva la dignité électoral© à la

branche qui possédait le Palatinat; lo reste du duché se

partagea entre plusieurs branches, parfois ennemies. En
1505, Albert Iv, qui régnait à Munich, réunit entre ses

mains toute la Bavière, sauf les principautés de Sulzbach
et de Neubourg, laissées à l'Electeur palatin : il proclama,
par la pragmatique sanction du 8 juillet I506,rinaivisibilité

du ducné. Sous son fils, Guillaume IV, son petit-fils, Al-

bert V le Magnanime, et son arrière-potit-fils, Guillaume V
le Pieux, la Bavière prit le rôle du premier Etat catholique
d'Allemagne. A partir de 1583, l'archevêché de Cologne, la

première des principautés ecclésiastiques allemandes, ap-
partint à des cadets de 1

^Ll Ir a i(i r.

le Witteïsbach.
il Ir ilief du parti catholique en
iii\.nhMt laiiiurité monarchique
'v\V' ut \n\ V'Ar di'cisif; la dignité
lamlÉf palatiiK', lui fut conférée;
iirenf, annexés à la Bavière.
ihalie, la Bavière prit une im[)or-

IX de la diplomatie franeaise qui,

vé pendant les dernières années
oppo-

donouv.au II,

Après !a
;

'

tance pan i- n: i

comme elb' 1 a^ a;

do la guerre, clie

sor les ducs à la maison d"'Âu-

triche, en leur faisant espérer
soit la couronne impériale, soit

un agrandissementde territoire.

Cette politique no réussit guère.
Ferdinand-Marie fut un prince
pacifique ; Maximilien-Emma-
nuel, après s'être illustré dans
les guerres de l'Autriche contre
les Turcs, s'allia à Louis XIV
durant la guerre de la succes-
sion d'Espagne ; mais il fut

battu et perdit ses Etats, qui
lui furent rendus ; son fils,

Charles-Albert, réclama une partie de l'héritage de Char-
les VI (1741), et fit la guerre à Marie-Thérèse avec la

France et la Prusse; il fut élu empereur sous le nom de
" Charles VII » (1742), mais perdit bientôt la Bavière; Maxi
milien-Joseph la recouvra à la paix de Fussen (1745).

Quand il mourut, sans enfants, l'Electeur palatin Char-
les-Théodore devait lui succéder, en vertu d'un accord de
1329, mais Joseph H réclamait une part de l'héritage ; la

Prusse s'opposa à tout arrangement qui eût agrandi trop
considérablement les possessions autrichiennes, et donné
à l'empereur la domination sur toute l'Allemagne du Sud,
unie en un tout compact. La paix de Teschen (X77P), après
la courte guerre de la succession de Bavière, donna à l'Au-
triche le quartier de l'Inn, à la Prusse l'expectative des
margraviats d'Anspach et de Bayreuth, et garantit au duc
de Deux-Ponts la succession de Charles-Théodore, qui
n'avait pas d'enfant légitime. Le réunion du Palatinat et

de la Bavière formait un Etat considérable.
La Révolution française coûta le Palatinat à l'Electeur,

qui le céda définitivement en 1800, mais qui obtint les

évêchés sécularisés de Wurtzbourg, deBamberg, d'Au^s-
bourg, de Freising, une partie de ceux de Passau et d'Eicbs-
ttedt, ainsi que le territoire de douze abbayes et de quinze
villes d'empire.
La Révolution et Napoléon doublèrent et rendirent plus

compact le territoire bavarois, qui doit à cette période sa
grande importance, mais dont Napoléon remania à plu-
sieurs reprises la division. Napoléon témoigna la faveur
la plus éclatante à Maximilien IV, auquel il reconnut le

titre de " roi » (1806), sous le nom de « Maximilien I"i>. La
constitution de 1808 et les réformes du ministre Montgelas
firent de la Bavière un Etat centralisé. En 1813, quelques
jours avant la bataille de Leipzig, la Bavière se déclara
contre la France. Après la paix, la Bavière dut rendre
une grande partie des territoires qu'elle avait acquis du-
rant la Révolution ; elle obtint, avec la restitution du Pa-
latinat, des territoires en Souab© et en Franconie, mais
perdit sa contiguïté territoriale.

Depuis cette époque jusqu'en 1850, la Bavière essaya
de jouer un rôle en formant comme une sorte de tiers parti

entre la Prusse et l'Autriche; Maximilien octroya une
constitution (1818). Louis I'' fit do Munich l'Athènes de
l'Allemagne. Maximilien II combattit les tendances uni-
taires de la Prusse. Louis II combattit en 1866 la Prusse,
qui ne lui enleva que 33.000 âmes; il s'allia aussitôt avec
la Prusse, par défiance contre la France, dont la poHtique
fut souverainement imprudente ; en 1870, ses troupes com-
battirent sous les ordres du prince royal de Prusse; et ce
fut lui qui proposa le rétablissement" du trône impérial;
il réserva, il est vrai, à. la Bavière de larges prérogatives
(1871). Le roi Othon (1887), étant atteint d'aliénation, son
oncle Luitpold exerça la régence. Depuis 1870, la Bavière,
agitée par des troubles religieux (le KuUurkampf) et poli-

tiques (lil)éraux et ultraraontains), vit dans l'ombre de la

Prusse. Cependant, depuis quelques années, un parti
antifédéraliste s'est formé, qui compte de nombreux par-
tisans, surtout dans les grandes villes, et c'est vers la

Bavière que regardent aujourd'hui ceux qu'effrayent les

empiétements successifs et la tyrannie politique do la

Prusse et de l'empereur. A Louis II a succédé son frère
Othon I".
— BiBLiOGR.:Rudhart, Atteste Geschichte Bayems{îlam-

bourg, 1S41): Buchner, Geschichte von Bayera (Munich,
1S20-1S55) ; Himly> Histoire de la formation territoriale des
Etals de l'Europe centrale (Paris, 1895) ; Riealer, Geschichte
Biif/erns (Gotha, 1878-1889).

Bavière (Basse-) [en ail. Niederhayent], un des cer-
cles ou provinces de Bavière, dont le ch.-l. est Landshut.
Superf. 10.757 kil. carr. ; pop. 665.000 hab. La Basse-
Bavière est montagneuse (l© Bohmerwald) ; les plaines
sont cultivées en céréales, ei le sous-sol est exploité aux
environs de la capitale. Elle est divisée en 21 gouverne-
ments administratifs et 2 justices seigneuriales.

Bavière (Haute-1 [en ail. Oberbaycm], un des cercles
ou provinces de Bavière, dont le ch.-l. est -VukicA. Superf.
16.725 kil. carr. ; pop. 1.185.930 hab. District montagneux
(Alpes ot plateau Bavarois). C'est un pays de pâturages, de

BAVIÈRE — liAVllA

céréalos, et aussi d© carrières. C©ito province eitt divisé©

en 37 gouvernements administratifs ot 1 justice seigneu-
riale.

Bavière rhénane. Géogr. V. Palatinat.

Bavière (Jean db), do la maison comtale de ce nom,
né on 1373, devint en 1390 électeur de l'eninire d'Alle-

magne comme évoque do Liège. Violent, amniiieux. ba-
tailleur, ce prince do l'Eglise, qui n'avait jamais été prêtre,
devait nécessairement entrer en lutie avec la population
démocratique qu'il avait â gouverner. Désespérant d© la
contenir, il appela à son aide son puissant narent de Bour-
gogne. La viflo do Liège prit les armes, et Jean de Baviéro
lut obligé de chercher un refuge à Dicst (1393;.

Jean sans Peur et le duc Willem de Hollande et du
Hainaut coururent à son secours avec leurs chevaliers.

Les Liégeois furent écrasés à Oihée. en 1403. Le princc-
évèque se présenta devant la ville, dont il exigea la sou-
mission immédiate. La répression sanglante qui suivit valut
à Jean de Bavière le nom do Sans-Pitié.

Ce fut seulement en 1417 que l'empereur Sigismond^
dans un voyage à Liège, rendit à la ville, au pays et à
quelques corporations particulières, leurs anciens droits.

Guillaume VI, comte de Hollandeetde Zélande, et frèro

de Jean, venait do mourir, laissant une fille, Jacoba, qu'il

proclamait héritière de sa dignité et do ses terres. Jean
de Bavière, en vertu de la loi salique, revendiqua la suc-
cession, ot ce futle renouvellementde la guerre civile entre
les Cabillauds, partisans de Jean, et les Ljtmeçons, atta-

chés à la fortune do Jacoba. Cotte lutte dura plus do qua-
tre ans, avec des alternatives de succès et de revers. En
1426, Jean fut empoisonné, ot sa succession passa à Phi-
lippe de Bourgogne. Jean d© Bavière encouragea les ar-

tistes, et cette protection accordée aux arts jette un rayon

Baviluers, comm. du territoire et à 2 kilom.de Bel-
fort, à la source de la Douce, affluent de la Savoureuse;
1.508 hab. Tissage, filature, tuilerie. Bois.

Bavius. poète latin, mort en 34 av. J.-C. Détracteur de
Virgile, comme Msevius d'Horace, il semble qu'il ait sur-

tout représenté l'étroitesse grammaticale. Virgile a ré-

pondu dédaigneusement à tous deux d'un seul vers :

Qui Bavium non odit, amel tua carmina, Mxvi.
EOL. 111, V. 90.

BAVOCHER (rad. baver) v. a. Grav. ettypogr. Imprimer
d'une façon peu nette.
— Absol. Donner des épreuves bavochées.
— Peint. Produire des contours indécis et sans fermeté.
— Techn. Chez les doreurs, Salir, tacher de jaune lo

blanc destiné à recevoir l'or.

Bavoché, ée part. pass. : Planche bavochéb. Contour
BAvocHÉ. Épreuve bavochèe.

BAVOCHEUX {chei'i), EUSE adj. Qui a des bavocbures;
dunt lo contour est peu net, maculé.

BAVOCHURE n. f. Défaut d'un ouvrage bavoché.
— En T. de peint.. Défaut de précision, de netteté dans

les contours d une peinture.

BAVOIR n. m. Bavette pour les tout petits enfants : Les
BAVOIRS doivent être en étoffe douce.

BAVOIS {vo-a — de baviardus, selon Du Cange) n. m.
C'était la feuille de compte uù l'un inscrivait l'évaluation

des droits de seigneuriagc,
selon le prLx courant, pres-

crit par les ordonnances
royales, pour l'or, l'argent,

lebillon en œuvre ou hors
d'œuvre. (C'était également
un terme monétaire.) il On
dit aussi bavoder.

BAVOLERv.n.Volerbas.
Syn. de bas-voler.

BAVOLET [lé) n. m. Pe-
tite coirt'e de paysanne.
11 Par anal. Pièce d'étoffe ou
ruban qu'on ûxe derrière
un chapeau ou à un bonnet de dame, et qui couvre la nuque.

Bavon ou Baf Csaint), né près de Liège, en Brabant,
vers 589, mort en 657, appartenait à une noble et riche
famille, et avait pour véritable nom Allowyn. La mort
de sa femme et le regret de la vie dissipée qu'il avait me-
née le firent se résoudre, d'après la iraaition, à vivre dans
la solitude. Après avoir longtemps habité un tronc d'arbre
creux, il se bâtit, dans une^forêt voisine du monastère de
Saint-Pierre de Gand, une cellule où il finit ses jours.
Soixante gentilshommes, entraînés par son exemple, s©
seraient consacrés aux exercices de la pénitence, et au-
raient fait bâtir, à Gand, l'église qui porte son nom. Saint
Bavon, dont la fête se célètre le l" octobre, est devenu
1© patron de Gand et celui de Harlem, en Hollande.

Bavon (saint) distribuant ses biens aux pau-
vres, tableau de Rubens. dans la cathédrale de Gand.
La composition embrasse deux sujets distincts : dans le

bas, saint Bavon, accompagné de deux serviteurs qui por-
tent des bourses pleines d'argent, distribue sa fortune aux
pauvres; dans la partie supérieure, 1© mérite saint, es-
corté par un page et un domestique, se présente à la

porte d'un monastère, où il est reçu par l'abbé, qu'entou-
rent ses moines et qu'assiste un autre prélat. C'est un©
scène imposante et complète, où la réalité de l'imitation

est portée à ses dernières limites.

Bavoux (François-Nicolas), jurisconsulte et homme
politique, né à Saint-Claude en 1774. mort à Paris en 1S48.

En 1818. il fit, à la Faculté de Paris, un cours sur la mort
civile des émigrés, qui suscita des troubles et donna lieu

à des poursuites judiciaires. Elu député, il fut l'un des
membres de l'opposition libérale. Lo gouvernement de
Juillet le nomma préfet de police (39 juill. 1830). mais il

reprit à la Chambre sa place dans l'opposition. On a de
lui des ouvrages de droit et des recueils de jurisprudence.
— Son fils EvARiSTK, ancien conseiller d'Etat et écrivain
politique français, né à Paris en 1809, mort eu 1890, repré-
senta le département de Scine-et-Mame à la Constituante
(1S4S). à la Législative, et. après le 2 décembre, au Corps
législatif. H fut ensuite nommé conseiller d'Etat. Il rentra
dans la vie privée lorsque le gouvernement d© la Défense
nationale suspendit le conseil d'Etat impérial.

BavraouBavaDA, villo de l'Inde anglaise (Dekhan),
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ri, -1 d'un dmahir relovant du fief de Kolapour, arrosé

par dos sous-affluents du Kriohna; 39.350 hab.

SAVUBE (rad. baver) n. f. Trace saiUante laissée sur

une nifcco mouléo, à l'endroit des joints du moule.
_

'par anal Macule, dans une impression, dans une

épreuve «l'imprimerie, dans une empreinte, etc.

Ba'WR (Alexandrine-Sophie CooRï de Champorand.

M»" do) auteur dramatique et romancière, née a Stutt-

eard (Wurtemberg) en n73, morte â Pans en 1860. Empri-

sonnée à la Révolution et mariée secrètement à un Ro-

han, nue léohafaud lui enleva; épouse ensuite du comte

do Saint-Simon, lo célèbre philosophe, qui se sépara d elle

par divorce : remariée à un étranger, le comte de Bawr,

qui mourut do mort violente, écrasé sur le Pont-Neuf, elle

eut une vie beaucoup plus romanesque que ses romans.

Les titres seuls de ceux-ci -.Auguste et FridéricjMi): ta

FUle d'honneur (1841) ;
Robertine (1842) ;

le Petit faiseur df

tours (1846); VEnfant paresseux (1846) ;
Contes pour les en-

fants (18r,5), en indiquent le genre anodin. Quelques-uns

obtinrent, néanmoins, un certain succès, comme volumes

do cabinets do lecture. On doit, en outre, à M— de Bawr :

Mes Souvenirs (1852), et, de plus, elle a fait jouer au Thea-

irc-Français quelques petites comédies agréables : kwle

d'un bal masque, en m acte (1813); la Méprise, en un acte

1815); l'Ami de tout le monde, en trois actes (1827). M"' An;

celot, dans son intéressant ouvrage Un Salon de Pans, lui

a consacré quelques pages.

BaXAR, ville de l'Inde anglaise (prov. de Patna [Bé-

har]), sur lo Gange; 16.500hab. Commerce en sucre, coton

et étoffes. Victoire des Anglais en 1764.

Baxter (Richard), théologien anglais, non confor-

miste, né à Rowdon en 1615, mort en 1691. Ministre à

Kidderminster, il se déclara, à l'époque de la guerre,

pour le parlement, se signala par son extrême modération,

et .se prononça contre l'acte d'uniformité, ce qui devint

pour lui la source de longues persécutions. Baxter no

craignit point de reprocher à Cromwell sa tyrannie, et

contribua, par ses prédications, au rappel de Charles II,

qui lui offrit le siège épiscopal de Hereford. Il relusa,

pour garder intacte .sa liberté de conscience. Sous le

règne de Jacques II, il fut emprisonné plusieurs fois,

dépouillé de ses biens, et il n'on continua pas moins de

prêcher sa doctrine, dans laquelle il cherchait à concilier

le calvinisme et l'arminianisme , et qui reçut le nom de

baxtérianisme. Ce théologien a laissé d'immenses travaux.

Nous nous bornerons à citer : Appel aux non-convertis,

ouvrage qui eut un succès énorme ; le Livre de famille des

pauvres; la Concorde universelle (1658), projet d'union

entre toutes les Eglises chrétiennes. — Son neveu, GuiL-

LAtjMU Baxter, né en 1650, mort en 1723, s'adonna à l'en-

seignement. Son principal ouvrage est : Glossarium anti-

quitatum britannicarum (Londres, 1719).

BaY (laguna DE) , lac d'eau douce de l'Océanie espa-

gnole (Philippines [ile Luçon]), donnant naissance au

Pasig, nui baigne la ville de Manille. Ce lac donne son

nom à la province de la Laguna, au milieu de laquelle il

se trouve.

Ba'Y ClT'ï, ville des Etats-Unis (Michigan), sur la

rivière do Saginaw, affluent du lac Huron ; 27.840 hab.

Scieries, sources salines; ch.-l. du comté de Bay, peuplé

de 56.400 hab.

BAYADC {ba-iad') n. f. Variété d'orge tardive.

BAYADÈRE {ba-ia— du portug. bailadeira, ballerine) n . f

.

Danseuse indienne.
— Par cxt. Danseuse de théâtre, ou même Personne

quelconque qui se livre à la danse ; Les bayadiîbes de

rOpéra. Les bayadères des bals pu-

blics.

— En T. de comm., Sorte de large

ceinture en corail.

— Encycl. Les bayadères non mu-
sulmanes ont pour oftice d'orner les

temples de guirlandes de fleurs, de
parer les statues des divinités, et de
chanter leurs louanges dans les pro-
cessions. En général, elles sont char-
gées, dans les cérémonies religieu-

ses, de tout ce qui n'est pas le culte

lui-même. Cola ;ne les empêche pas,

d'ailleurs, d'avoir une conduite des
plus légères. Elles se divisent en de-
vadasi, ou » servantes des dieux », (jui

habitent dans le temple même, et n en
peuvent sortir sans la permission du
grand prêtre, et on bayadères erran-
tes, qui parcourent le pays. Ces der-
nières dansent pour tout le monde,
aussi bien pour les étrangers que pour
les Indiens. A partir de la conquête
musulmane, il y eut à la cour de tous les souverains, et
surtout des Grands Mongols, des danseuses, soit indiennes,
soit musulmanes, dont on trouve de nombreux portraits
dans les alluims peints aux Indes à partir du xvi' siècle.

BaYAMO (SaN-SALVADOR de). V. San-Salvador.

Bayamon, villo des Antilles espagnoles (!le de Pucrto-
Rico), cli.-l. du dép. du même nom, sur un petit fleuve
cotior; 15.150 liab.

Bayan-KARA [montatjnes noires), chaîne de monta-
gnes très élevées (prolongement oriental des monts Nan-
tch;m ou montagnes du Sud), située au N.-E. du Tbibet, qui
forme la frontière entre la Mongolie et la région du Kou-
kou-nor. Doux de ses contreforts enserrent au N.-O. et au
N.-K. lo désert do Makhaï, et son prolongement oriental
sépare lo bassin du Kin-tcha-kiang ou Yang-tsé-kiang
(fleuve Bleu) do celui du Hoang-ho (fleuve Jaune) qui yprend sa source. Elle s'étend dans la province chinoise du
Kan-sou jusqu'à Kia-yu-kouan, où la Grande Muraille
forme l'un do ses défilés.

BaYARD (vx mot franc, qui signifiait 6ai), nom du cheval
des quatre fils Aimon. Ce fameux cheval, dont la renommée
a traversé les siècles, jouo un rôle important dans l'bis-
toiro romanesque de notre vieille chevalerie. D'après la
légende, il lira ses maîtres d'une foule de situations péril-
leuses. — Le cheval des quatre fils Aimon a servi d'ensei-

fne à un grand nombre de magasins à Paris, et surtout
ans les Flandres, où la renommée de ce vigoureux cour-

sier paraît avoir survécu plus que partout ailleurs.
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Bayadè

Bayard (Pierre Teerail, seigneur de), dit le Cheva-
lier sans peur et sans reproche, iils d'Aimon Terrail,

seigneur do Bayard, né vers 1473 au château do Bayard.

dans la vallée àe Grêsivaudan, près de Grenoble (comm.

do Pontcharra), mort en 1524. Il fut laine des enfants

d'Aimon Terrail et de Hélène AUeman. Présenté à treize

ans au duc Charles de Savoie, il séduisit ce prince par sa

bonne mine et son adresse à manier un cheval, prit rang

parmi ses pages. Charles VHI. émerveillé du sang-froid et

de la grâce du jeune cavalier, le demanda au duc de

Savoie; et, quand Charles VIIl, en 1493, passa les monts

pour descendre en Italie. Bayard lit merveille â la bataille

de Fornoue (1495). Lorsque Louis XII voulut faire valoir

SOS droits sur le Milanais, Bayard rejoignit sa compa-

gnie (1499), et chargea un jour les ennemis avec tant de

tureur, qu'il entra avec eux dans Milan, Fait prisonnier,

et conduit devant le duc, qui lui demanda en nant s'il espé-

rait prendre la ville à lui seul, le chevalier répondit, sur

le même ton, qu'il s'était cru suivi d'une cinquantaine do

compagnons. Le duc se montra généreux, et lui fit rendre

la liberté. Bayard suivit le roi à la conquête du royaume

de Naples, soumit la Pouille, combattit contre Gonzalve

de Cordoue au siège de Canossa ^..

(1502), et força les Espagnols à l'ad-

miration. Mais, bientôt, l'expédition

française tournait à mal; il fallut

songer au retour. Dans cette retraite

de l'armée française, Bayard se cou-

vrit de gloire ; on le vit un jour dé-
fendre seul le pont du Garigliano

contre deux cents Espagnols. Nom-
mé écuyer du roi, Bayard fut envoyé
on 1507 à Gênes, qui avait proclamé
Maximilien, et il obtint bientôt la

soumission de cette ville. II com-
battit ensuite sous La Palisse, et

décida le gain de la bataille d'Agna-
del (1509). Il ne se distingua pas
moins au siège de Padoue. Le bon
chevalier, au milieu de ces guerres
sanglantes, ne cessait de donner
des preuves d'humanité, et, contrai-

rement à l'habitude des gens do
guerre de son temps, il ne se mon»
ira jamais avide de pillage. Le duc
de Ferrare lui ayant conlié le pro-
jet qu'il avaitconçu de faire empoi-
sonner Jules II, Bayard, indigné,
lui déclara qu'il avertirait aussitôt le pape s'il ne renonçait
pas à une action si lâche. Après avoir décidé, de l'aveu
même de Thvulce, la prise de Bologne, Bayard partit avec
Gaston de Foix pour faire le siège de Brescia, dont les Véni-
tiens s'étaient emparés par surprise ( 1 5 1 2) .Chargé de donner
l'assaut, le Chevalier sans peur fut blessé grièvement d'un
coup de pique à la cuisse. Il fut recueilli et soigné dans une
maison que sa présence sauvadu pillage. Quand il partit, la

dame dont il avait reçu l'hospitalité voulut lui remettre,
comme remerciement, une forte somme d'argent, mais il

refusa et la partagea entre les deux filles do la maison,
qui se trouvèrent ainsi dotées. Bayard prit une part glo-
rieuse à la sanglante bataille de Ravenne (I5i2), où
Gaston de Foix périt pour n'avoir pas écouté ses avis.

Bientôt après, l'armée française, épuisée et menacée par
les forces supérieures des Vénitiens et des Suisses, se
replia sur Pavie, et, malgré les efforts de Bayard, se vit

contrainte d'évacuer cette ville. Dans cette situation cri-

tique, le Chevalier sans peur, renouvelant un do ses
exploits passés, parvint, avec trente-six hommes, à arrê-
ter pendant deux heures l'armée ennemie, et reçut une
grave blessure à l'épaule. Cette année même, il se rendit
dans la Navarre, que Louis XII voulait reprendre au roi

d'Aragon, et, après l'issue malheureuse de cette guerre, où
il sauva une partie de l'armée, il fut appelé dans l'Artois,

envahi par les Anglais. Les Français, coupés par les Impé-
riaux et les Anglais près de Guinegate, furent saisis d'une
terreur panitjue et s'enfuirent. Entraîné par la déroute,
Bayard parvint à grouper quelques hommes, et tint bon
pendant quelque temps; mais, cerné de tous côtés et ne
pouvant se faire une trouée, il conseilla à ses compagnons
do se rendre. Avisant un homme d'armes qui se reposait
à l'écart sous un arbre, Bayard courut sur lui et lui mit
répée sur la gorge, en criant : " Rends-toi, où tu es mort !

>

Celui-ci se rendit sans résistance
; puis, lu-i ayant demandé

son nom : n Je suis, répondit le chevalier, le capitaine
Bayard, qui maintenant se reconnaît votre prisonnier. "

Bayard fut traité avec les plus grands égards par Maxi-
miiien et par Henri VIII, Lorsque, quelques jours après
cotte malheureuse journée des Éperons, !o chevalier vou-
lut s'en aller, l'homme d'armes demanda qu'il lui payât sa
rançon ; à quoi Bayard lui répondit : « Vous me devez la
vôtre, avant de pouvoir exiger la mienne. » L'empereur
et le roi d'Angleterre, devant qui cette contostution fut

portée, décidèrent que les deux prisonniers étaient quittes
î'un envers l'autre, et Bayard fut rendu à la liberté.
François Innomma Bayard"» lieutenant général" du Dau-
phinô(i5i5). Après la bataille de Marignan (15i5). le roi
voulut être armé chevalier do la main de Bayard, dont la
bravoure avait beaucoup contribué au succès dos armes
françaises. Cinq ans plus tard, Charles-Quint envahit la
Champagne et mit le siège devant Mézières. La place était
faible, et, néanmoins, constituait la seule défense de Paris;
quelques-uns voulaient brûler Mézières et ravager lo pays
pour arrêter l'ennemi, Bayard courut se jeter dans la ville.

Le bon chevalier fit des prodiges de valeur. Sans vivres,
avec une faible garnison, il tint tête à l'armée impériale,
forte de cent mille hommes. Grâce à des lettres qu'il eut lo
soin de faire tomber entre les mains des ennemis, il per-
suada aux Impériaux que la ville était parfaitement ap-
provisionnée, et qu'un secours considérable était prochai-
nement attendu. Les assiégeants, découragés, se retirè-
rent enfin (1521). D'une voix unanime, Bayard fut alors
proclamé le sauveur de la France. Le Chevalier sans peur
se distingua encore à Grenoble, où la peste et les brigands
fal.saient d'horribles ravages (1523); puis, François I"
ayant résolu de reconquérir le Milanais, il repassa en Italie
pour servir dans l'armée commandée par l'amiral Bonni-
vet, dont l'incapacité eut des résultats si désastreux.
Bayard s'était emparé de Lodi lorsque l'amiral lui ordonna
d'aller occuper, près de Milan, le village de Rebecco, po-
sition stratégique détestable. Il fallut obéir. Bayard fit

tout pour sauver l'armée compromise. Il traversait la Sesia
en opérant son mouvement rétrograde, lorsqu'il fut attemt,
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dans le côté, d'une pierre lancée par une arquebuse à croc,

qui lui brisa l'épine dorsale. Il se fit coucher sous un ar-

bre, le visage tourné vers les Impériaux ; « Je n'ai jamais
montré le dos à l'ennemi, dit-il. je ne veux pas commencer
au moment de mourir, n Le connétable dp Bourbon, qui

poursuivait les Français, vint à passer; il s'arrêta devant
le héros, et s'apitoya sur son sort. " Monsieur, lui répondit

sévèrement Bayard, je ne suis point à plaindre, car je

meurs en homme de bien ; mais j'ai pitié de vous, qui com-
battez contre votre roi, votre patrie et votre serment. »

Bayard fut le type le plus accompli et le plus pur du che-

valier français, tel que l'a conçu 1 idéal poétique.
— BiBLioGR. La vie de Bayard a été écrite par son écuyer,

Jacques Jeffrey, L'édition originale parut â Paris en 1527

iy. 1 art. suiv.). Une édition critique en a été donnée dans
la ' Collection de la Société de l'histoire de France », par
J. Roman (Pans, 187S). On trouvera la bibliographie des

nombreux travaux dont Bayard a été l'objet dans le < Ré-
pertoire des sources historiques du moyen âge «, .par l'abbé

Ulysse Chevalier.

Bayard (la très-joyeuse, plaisakte et récréative
HISTOIRE DU BON CHEVALIER SANS PAOUR ET SANS REPROCHE,
GENTIL SEIGNEUR del, composée par le Loyal Serviteur

( 1527i. Cet ouvrage fait partie du recueil des « Mémoires
relatifs à. l'histoire de France ». C'est une des narrations

les plus intéressantes de nos vieux chroniqueurs. Il est

distribué en soixante-six chapitres, qui nous retracent les

faits, gestes, triomphes et prouesses de celui qui donna au
roi de France l'accolade de chevalier. Il n'est guère de

plus attachante lecture que celle de cet ouvrage. L'inimi-

table simplicité du style s'y mêle à l'intérêt des faits, in-

térêt toujours vif, toujours soutenu, et qui repose surtout
ce qu'il y a de bon, de noble, d'élevé dans les sentiments
humains. On y apprend à connaître ce type de perfection

chevaleresque, dont les modestes ve'rtus défient les

prouesses imaginaires des Amadis et des Roland.

Bayard (château de). Ce manoir (xiii'' siècle), qui a
appartenu â la famille des seigneurs du Terrail, et où na-

quit le Chevalier sans peur et sans reproche, s'élève aux
environs de Grenoble, dans la commune de Pontcharra.

Il a été reconstruit pour la plus grande partie au xvi' siè-

cle, et restauré de notre temps. Le corps de logis où

Bayard naquit conserve ses fenêtres du xv siècle.

Bayard (Jcan-François-Alfred), auteur dramatique
français, né à Charolles (Saône-et-Loire) en 1196, mort à

Paris en 1853. S'étant lié avec Scribe, dont il épousa la

nièce en 1827, il devint un des collaborateurs assidus de

l'écrivain, qui fournissait alors tous les théâtres de Paris.

L'énumération de ses comédies et de ses vaudevilles nous

entraînerait beaucoup trop loin ; bornons-nous à dire que
leur collection forme 12 vol. in-12 (1855-1858). et que, dans

le nombre, il en est bien peu qui lui appartiennent â lui

seul. En dehors de Scribe, il collabora encore activement

avec Désaugiers, Théaulon, Varner, Decomberousse, Van-
derburch, Dumanoir, Anicet-Bourgeois, etc.

Bayard (Emile-Antoine), peintre et dessinateur fran-

çais, né 4 La Ferté-sous-Jouarre en 1837, mort en 1891.

Elève de Léon Cogniet, il a fourni un grand nombre de des-

sins au " Journal de la Jeunesse n, au ..Tour du monde..,

à « l'Illustration .. , àla • Bibliothèque rose », etc.

Il a également composé de jolis dessins pour des édi-

tions de luxe de romans à la moàc : l'Abbé Constantin,

Numa Roumestan, la Comtesse Sarah, la Grande Mar-
niêre, etc. Il a produit, en outre, des tableaux, fusains et

dessins sur la guerre de 1870, comme la pièce allégorique

si connue de Sedan (IS'OJ, des peintures de bataille ( »'a-

terloo, 1815), des scènes de genre et des peintures déco-

ratives dans la manière du xviii' siècle, comme celles qui

décorent le foyer du théâtre du Palais-Royal.

Bayard de LaVingtRIE (Paul-Armand), sculpteur,

n.i et mort à Paris (1846-1900), élève de Guillaume, de Ca-

velier et de Gleyre. Il débuta au Salon on 1876, et obtint

d'emblée une 1" médaille pour sa statue en plâtre du

Charmeur, qui, acquise par la Ville de Paris, est actuel-

lement placée dans le parc Monceau. On doit encore à

cet artiste le tombeau en marbre de Mt' Fournier, dans

l'église Saint-Nicolas de Nantes. Bayard de La Vingtrie est

inspecteur de l'enseignement du dessin au ministère des

beaux-arts.

BAYART {ba-iar) n. m. Grosse civière ou bard en usage

pour le transport de matériaux. (On écrit aussi baiart)

11 S'entendait anciennement p.jur un ;,'i-aii>l lii .Iliupifal,

pour un grand fardier ou ci- -i . ^^
vière à transporter les lourds

fardeaux. ^**

BAYASSE (ba-iass) n. f. ^sa»
Fleurs de la lavande que l'on -=^g^

..listille afin d'obtenir l'huile

de spic. I: i Lô

BAYAUDIER(6a-!i3-rf;i!)n.m.
"."""''-.s L.^pierr.^

Maçonnerie hourdée au ciment, dans ime chambre d'éclu^.^

Syn. de bajoyer.

BayAZID, ville de l'Arménie turque, à 16 kilom. de la

frontière de Perse, ch.-l. d'un district du pachalik de Van,

bâiie sur un plateau élevé, entre l'Ararat et lo Tandourek;
2.000 hab. Ruinée par tremblement de terre et dépeuplée.

Palais ruiné; mosquée. Le pays est pauvre : pâtura;^.'.^.

froment, orge, laino, cuirs et peaux. — Le district du nui...'

nom compte 52.500 hab.
— Encycl. Bai/azid est sur la route commerciale d'E.-ze-

roum àTabriz. Fondée par Bajazet 1" (Xiv siècle), elle fut

occupée un instant par les Russes en 1854, puis en 1877,

et cédée à ces derniers par le traité de San-Stefano ;
le

congrès de Berlin la rendit à la Turquie.

Baybay, bourg de l'Océanie espagnole (Philippines

[lie Leyte]); 11.450 hab.

BAITDARQUE n. m. Mar. V. baïdak.

Bayel, comm. de l'Aube, arrond. et à 6 kil. de Bar-

sur-.\ube, près de l'Aube; 1.133 hab. Ch. de fer Est. \er-

rerie, bois.

Bayen (Pierrel, pharmacien-chimiste, né à Châlons
sur-Marne en 1725, mort en 1798. Le principal titre de

Baven est d'avoir attaqué, avant Lavoisier, la théorie du

phlogistique de Stahl. Déjà, en 1630, Jean Rey avait

trouvé que l'étain augmentait de poids par sa transfor-
i

mation en chaux (oxyde) ; Bayen vérifia ce fait, et montra
j

que tous les corps désignés sous le nom de chaux métal- I
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ligues doivent leur excès do poids ot tous les caract6rps
qui l6s distinguent dos métaux qu'ils contiennent, à l'ab-
sorption d'un des éWnionts do l'air atmosphérique. La-
voisior venait de reconnaître qu on réduisant la chaux do
plumb on vase clos, au contact du charbon il so dégageait
une substance gazeuse. Bayon out l'hourouso idéo do
répéter cette expérience sur la chaux do mercure, ot
parvint il la réduire en morcuro liquide, en la chauffant on
vaso clos sans lo contact du charbon. Il trouva qu'il so
dégageait une matière ga/ouso dont le poids était oxac-
tomont on rapport avec celui du métal revivifié. Il on
tira la double conclusion nuo les métaux pouvaient se
régénérer sans lo cont.ict d un corps combuslilile et quo
lacombusiion dos inc.t:iiix n'était autre chose quo le résul-
tat do leur coinbiii.-iisnii ;iv**c lo principe gazoux qui so
dégageait dans la r.'.lii.tion du mercure. lîaven publia
ces docoiiv.-rtos l'ii 1771. dans lo Journal de physique do
l'abbé Kozior, sous ce titre : Essais chimiques ou Expé-
riences faites sur quelques priicipilés de mercure, dans la
vue d'en dL'rouvrir la vraie nature. •

BAYER (6<''-y<!— duvx franc. Uer, être ouvert. — ,h baqe,
tu bayes, il baye ou il baie, nous bayons, vous bayez, ils bayent
ou ils baient. Je bayais, nous bayions, vous bayiez, ils
bayalenl.Je bayai. Nous bayâmes. Je bayerai, je baierai ou
balrai. Je Imyerais, je baierais oa je balrais. Ilaye, baqons,
bayez. Que je baye, que 710ns bayions, que vous bayiez, qu'ils
bayent. Que je bayasse, que nous bayassions. Bayer. Bayant,
ante. Bayé) v. n. Tenir la bouche ouverte en regardant
longtemps quelque chose.
— Fig. Désirer quehiuo chose avec une grande avidité :

Bayhr apj'rs les richesses. (Vieux.)
—-LocFAM. : Bayeraux corneilles. Regarder oiseuscment,

Diaisomont. 11 Bayer aux chimères, Rêver à dos chimères.
Il Bayer après, Soupirnr a|>rés, désirer ardemment.
— Rkm. D'excellents érrivains ont confondu bayer et

bâiller: mais lu distinction est préférable, bien que ces
doux mots aient une racine commune.
Bayer (Joan), astronome allemand, ne en 1572 à Rain

(Bavière), mort en l'iSô. Ses travaux lui valurent d'être
anobli par l'oiiipereurLéopold, en 1669. Son ouvrage le plus
imporlant, l'rnwmetria (Augsbourg, 1G03), renferme les
premiùri's larios célestes complètes, du moins pour le
temps, qui ai.MU été publiées. — Son petit-fils Théophile,
orientaliste, né à Kœnigsberg en 1694, mort à .Saint-
Pétersbourg en 1738, d'abord bibliothécaire de sa ville na-
tale, occupa, à Saint-Pétersbourg, une chaire d'antiquités
grecques et romaines. Son principal ouvrage est son Mu-
séum senicum (Saint-Pétershourg, 1730). Il a aussi publié un
mémoire sur Ihistoiri' d Kdcsse, d'après les sources numis-
matiques, intitulé Histunn (Jsrholna et Edessena nummis
iUustrata (Saiiit-Pétersbuurg, 1734).

Bayet, comm. do l'Allier, arrond. et à 20 kilom. de
Ganat, près de la Sioule ; 956 hab. Moulins.

Bayet (Charles), littérateur français, né à Liégo en
1849. Elève dos écoles de Rome et d'Athènes, il a été
professeur d'histoire à la faculté do Lyon, recteur à Lille,
et est doyonu directeur de l'enseignement primaire (1896).
On lui doit : Bcclwrrhes pour servir à l'histoire de la pein-
ture et de la sculpture ckriHicnnes en Orient avant la que-
relle des iconoclastes (1879) ; l'Art byzantin (1883) : Précis
d'histoire de l'art (1886).

BAYETTE {bn^i-èf— holland. baey) n. f. Sorte do flaneUe
dun tissu trùs peu serré et non croisé.

Bayeu Y SuBIAS (François), peintre espagnol, né à
Saragosso en 1734, mort en 1795. Il eut pour maîtres
Luxan, Velasquez et Mengs. Il fut peintre du roi et di-
recteur de l'Académie de Madrid. Ses plus belles fresques
se trouvent dans le cloître do la cathédrale de Tolède. On
cite, parmi ses tableaux : la Prise de Grenade; la Chute
des (Séants: l'.ipothéose d'Hercule: un Christ mort. La plu-
part do ses œuvres sont au musée du Prado, à Madrid.
BAYEUB, EUSE (bé-ieur. ieuz'— ra.i. bayer) n. Celui, celle

qui regarde niaisement, bêtement ; badaud : Les fêtes atti-
rent beaucoup de b.wetjrs et de baveuses.

Bayeux (fla-î'eu— en lat. Bajocasses), ch.-l. d'arrond
du Calvados, à 25 kilom. do Caen, sur l'Auro; 7.912 hab.
{Baycusains. ailles.) Ch. de fer Ouest. Tribunaux do 1" in-
stance et de coniTOorce, bibliothèque, collège, évêché suf-
fragant de Rouen. Fabriques do dentelles, de blondes et do
porcelaines

; poteries réfractaires; imprimeries; tanneries
;

soieries mécaniques; teintureries; commerce de bétail et
do chevaux. — L'arrend. a 6 cant., 136 comm. ; 60.412 hab.
le cant. 16 comm. et 12.193 hab.

''

-^ Encvci,. Il,ii/eu.c. située à 8 kil. de la mer, dans une
plaine très ft-rtilo, se compose do la cite proprement dite
et de quatre faiiliuurgs. C'est une des plus anciennes villes
do France, i|ui a jeu,- un rôle important
dans l'histoire dV la -Normandie. Dé-
vastée à plusieurs reprises par les
pirates du Mord, au ix« ot au x» siècle,
elle se relova de sr-s ruines après la
convorsion de U.illon. Guillaume lo

, son
frèn He I", fils et

Armes de B.Tye

successeur du Conquérant, la reprit
en 1100 et la livra aux flammes. Elle
fut do nouveau brûlée eu 1356 par
Philippe do N'av.arre. frère de Charles
le Mauvais, l-'.ii 1 i.-.é, elle se rendit aux
Anglais (|iH l'eNaruèrent, la même
année, à la smie du combat de Formigny. Tombée au pou-
voir des ealvmistc» en 1562 et en 1563, elle fut reprise par
les ligueurs on 1589, et ouvrit ses portes au duc de Mont-
ponsier l'année suivante.
La cathédrale do Bayeux, Notre-Dame, est un des plus

beaux édifices de la Normandie. L'édifice actuel, commence
au XI" siècle, contient des parties de toutes les époques
suivantes. Son trésor, qui était fort riche autrefois, fut
pillé CQ 15

de Bnij, "
,

égll^

ville

i:alvinistcs. La célèbre tapisserie dite
veo au musée de la ville. (V. l'art, s.)
.. remarquables de Bayeux sont les

1

ero et de Saint-Patrice, et l'hôtel de
iseopal.

Bayeux iTAïussiiRiE le). Cotte tapisserie est une bande
do toilo brodée ù l'aiguille, de laines do difl'érentes cou-
leurs, do 70», 34 do long, sur une hauteur de 0°',50. Elle re-
m-éseute l'histoire de la coniiuéto do l'Augleterro par Guil-
laume de Normandie, en 1066, dans une série de scènes
dont chaque sniet est indiqué par une inscription latine.

I.

Eu haut et en bas règne une bordure de feuillage, d'ani-
maux fantastiques et do scènes de chasse.
Suivant une ancienne tradition, ce fut la reine Mathildo,femmo de Guillaume lo Conquérant, qui broda la tapis-

serie do Bayeux. D'après lo caractère dos Inscriptions lo
stylo do 1 architecture, les détails de costumes et d'amou-
blomont, on suppose que cet ouvrage fut exécuté immé-
diatement après la conquête. Malgré
l'incorrection du dessin, cette tapis-

-
série est considérée comme un docu-
ment précieux pour l'histoire du co.s-
tume, des armes et de la vie militaire
et civile de la fin du xi« siècle.

Bayeux (cou.iî(iE dk), fondé i
Paris en 1306 par Guillaume Bouvet
(ou Bovet). Le collège tira son nom
du l'ait que lo fondateur futévéquo de
Bayeux

;
le collè(,'o comprenait une

douzaine do bourses pour des écoliers
dos diocèses d'Angers et du Mans.
Il fut réuni, au xviu» siècle, au
collège Louis-lc-Graud.

Ba'YEUX (Adolphe- Auguste, dit
Marc-), littérateur français, né à
Caen en 1829, mort à Paris en 1882.
Après avoir collaboré à. un grand
nombre de jouriiaiiv, il publia des ro-
mans cl d,-, n, un ,ii,-, niiiammontif/n
amour ,lr

,

-
,

, r„e femme de
cœur: I;.

/' .,ic; VHistoire
d'uneourr ,, ./" /'"'"c; etc. Moins
heureux au thiàire, il se vit refuser
à la Comédie-Française l'Héritière

| ,fji,

d'un trône, pièce en vers (1858), ot
^~~

Jeanne de Ùgneris, on vers égale-
ment, jouée à l'Odéon, fut sifllée. Un
drame héroïque, Nos aieux, qu'Emile Augier entreprit de
faire jouer au Théiltre-Français, mais que les sociétaires
n'osèrent pas accepter, obtint du moins un succès de lec-
ture. Il a laissé do nombreux ouvrages inédits ; entre autres,
les Croisés et Vercingétorix, doux grands drames en vers.
Ses derniers feuilletons furent: Diana (1878); la Julie
adojiiirc et les Amours de jeune.'isc, qui ne furent publiés
eu volumes qu'après sa mort (1885).

BAYLDONITE {ba-il — de Bayldon, n. prop.) n. f. Arsé-
niate hydraté naturel de cuivre et de plomb qui se pré-
sente en concrétions vertes ou noirâtres, faiblement trans-
lucides, avec éclat résineux.

BAYLE n. m. Art milit. 'V. baile.

Bayle (Bel'— Pierre), philosophe français, né au Cariât
(Anôgo) en 1647, mort à Rotterdam en 1706. Sou père,
ministre de la religion réformée, lui apprit le latin et le
grec

; à dix-neuf ans, il fut placé au collège de Puvlau-
rens. Il se plaisait surtout aux discussions philosophiques
ou théologiques. Les Essais de Montaigne étaient son livre
favori.

Quelques années plus tard, son père l'envoya faire sa
philosophie chez les jésuites, à Toulouse; il se convertit
et il abjura le protestantisme, un mois après son arrivée
à Toulouse. L'évêquo de Rieux s'engagea à faire terminer
l'éducation de Pierre Bayle à ses frais. On l'excita à ra-
moner à la vraie religion
toute sa famille. Mais son
zèle ne tarda pas à se refroi
dir, et il résolut de rentr r

dans sa première religion II

devenait ainsi relaps, et s e\
posait aux peines sévères
édictées par les ordonnances
do 1665 et de 1669. Ses pa
rents le firent partir secrè
tement pour Genève Mais
le désir de rentrer en Fran
ce lui fit trouver une place
do précepteur à Rouen et
enfin, il entra dans la maison
du comte de Beringhen à
Paris. /

Peu après, il obtint au
concours la chaire de philo
Sophie de l'académie proies / /
tante de Sedan. Là, il se lia Bayle.
d'amitié avec Jurieu, qui
professait la thoologio et qui était l'un des modérateurs do
facadémie. Pendant cinq ans, Bavle se livra tout entier à
l'enseignement public. Ces occupations ne l'empêchèrent
pas d'écrire une sorte de plaidoyer pour défendre le duc de
Luxembourg, accusé d'entretenir des relations avec le dia-
ble, ainsi qu'un traité intitulé : Cogitationes rationales de
Deo. anima et malo. pour réfuter les mystiques rêveries
do M"" Bourignon ot de M"" Guyon.
En 1681, l'académio de Sedan ayant été supprimée,

lîayle fut appelé à Rotterdam pour y occuper une nou-
velle chaire de philosophie et d'histoire. Jurieu fut aussi
chargé d'enseigner la théologie dans la même ville. L'an-
née suivante, Bayle publia ses Pensées diverses sur la co-
mète de 1680, où, tout en s'élevant contre les préjugés qui
attribuent aux comètes une puissance mystérieuse, il pas-
sait en revue les excès produits par la superstition. Les
ennemis de Bayle crièrent qu'il s'était fait le champion
dos athées

; l'entrée du livre en France fut interdite. Peu
de temps après, Bayle fit paraître la Critique de l'histoire
du calvinisme par te P. -^aimbourq . Ce nouvel ouvrage eut
plus de succès encore, et fut condamné à être brûlé. Après
la mort de son frère, emprisonné pour cause de religion, il

publia : Ce que c'est que ta France toute catholique sous le
règne de Louis le Grand.
Bayle travaillait depuis ouelquo temps à une espèce de

revue périodique, les Nouvelles de la république des lettres.
où on lisait des analyses des ouvrages nouveaux et qui
parurent pendant trois ans, de 1684 à 1687.

Bayle, qui n'eut jamais qu'une seule passion, celle de la
tolérance, entreprit d'en formuler les principes généraux
dans un ouvrage qui s'élèverait au-dessus de toutes les
querelles particulières ; il publia son Commentaire philo-
sophique sur ces paroles de l'Evangile de saint Luc .- . Con-
trains-les d'entrer! • Jurieu fut un des plus ardents à atta-
i|Uor ce livre; il attribua à Bayle VAvis important aux ré-
ugiés sur leur prochain retour en France, publié à Amstor-

nom d'auteur, et que Bayle répudia avec plus

BAYER — BAYNES
do persévérance, semble-t-il, quo de sincérité, tout en 8 eo
avouant l'éditeur. Il l'accusa do complot contre le» pro-
testants, le fil condamner par lo Consisloiro pour de» hé-
résies contenues dans les Pensées sur la comète, et les
magistrats d'Amsterdam privèrent Baylo do sa pension el
du droit même d'enseigner publiquement, quoiqu'il eût es-
sayé de se défendre dan» la Cabale chimérique et la Chi-

dam :

Fragments àa la tapisBcrle de Daycax.

mère de la cabale de Rotterdam. Il avait, déjà codçn le plan
do son Dictionnaire historique et critique; il résolut, dès
lors, de se consacrer i cette oeuvre importante. Il écrivit
encore : Avis au petit auteur des petits livrets; Nouvel avi»
au même; Janua cœlorum reserala cunctis religionibus a
celehri admodum viro domino Petro Jurieu ; R^onse aux
questions d'un provincial ; Entretiens de Maxime et de Thé-
misle ou Réponse à M. Leclerc; Cours de philosophie, en
latin; Discours historique sur la vie de Gustave-Adolplie

;

Opuscules et Lettres à sa famille et à ses amis.

Bayle (Gaspard-Laurent), médecin français, né au
Veiiiet (Provence) en 1774, mort en 1816. Après avoir étu-
dié la théologie, puis la jurisprudence, il fit à Montpel-
lier une partie de son éducation médicale, et fut envoyé
aux armées. Il vint ensuite à Paris, fut reçu docteur et,
en 1805, chargé de faire provisoirement le senice de mé-
decin à l'hôpital de la Charité. Baylo paraît être le pre-
mier qui, dans certains cas de maladies du cœur, ait em-
ployé l'auscultation immédiate comme méthode de dia-
gnostic; mais il ne sut point tirer parti de cette méthode.
Ses principaux ouvrages sont : Considérations sur la noso.
logie, la médecine d'observation et la médecine pratique,
suivies de l'histoire d'une maladie qangreneuse non décrite
jusqu'à ce jour (1801); Idée générale de la thérapeutique);
Recherclies sur la phtisie pulmonaire (Paris, 1810). — Son
neveu, Antoine-Lacrent-Jessé, né au Vernet en 1799,
mort à Paris en 1858, élève de Laënnec et adversaire
de la doctrine physiologique, fonda, pour la combattre,
la Revue médicale (1824), et fut nommé professeur à la
Faculté de Paris. Il a dirigé le vaste re<:ucil de VEncy-
clopédie des sciences médicales, et publié, entre autres ou-
vrages remarquables, un Traité des maladies du cerveau

' ' nii'mbranes, couronné par l'Institut, et un Trairt
'

. plusieurs fois réimprimé.

B.wiEN (fiai-(én')ou BailEN, ville d'Espagne (Anda-
' ':

, j: V. de Jaen); 8.000 hab. Mines de galène et do
bleiido, moulins à huile, élevage de bestiaux. — Le 22 juil-
let 1808, capitulation du général Dupont.

Bayleu (capitulation de). Lors de la première cam-
pagne des Français en Espagne, en 1808, le général Du-
pont avait été envoyé de Madrid vers Cordoue, pour sou-
mettre le sud de là Péninsule. Après s'être emparé de
cette place, il rétrogradait vers le Nord, comptant tra-
verser la sierra Morena au col do Baylen, quand il se
heurta, en voulant la franchir, aux troupes du général
espagnol Reding; son lieutenant Vedel, qu'il avait en-
voyé pour l'occuper, s'était, en effet, laissé tromper par
une ruse de l'ennemi, et s'était emparé d'un autre pas-
sage. Comme, d'autre part, il so sentait pris en queue par
l'armée de Castaùos, et que ses troupes, épuisées de fa-
tigue, étaient réduites à 12.000 hommes, Dupont crut de-
voir demander une suspension d'armes, et négocia une
capitulation en y comprenant "Vedel, qui, s'étant aperçu
de son erreur, accourait à marche forcée pour le rejoindre.
Intimidé par les menaces des Espagnols, il signait, le
22 juillet, une convention d'après laquelle ses troupes de-
vaient éiro transportées en France ot neutralisées. La
capitulation fut violée par la junte de Séville qui envoya
les prisonniers dans les pontons de Cadix, ou dans l'île de
Cabrera. Elle eut un retentissement immense en Espagne,
où elle força le roi Joseph à évacuer Madrid, et en Europe,
où elle l'ut saluée comme lo premier échec de Napoléon.
Ce dernier s'en montra violemment irrité, et fit condanmer
Dupont a une détention perpétuelle.

Bayly (Louis), prélat anglais, né à Caermartbcn on
1565, mort en 1631. Elève de l'université d'0.xrord, il fut
ministre à Evesham, à Londres, devint chapelain de Henrv,
prince de Galles, et évéquo de Bangor en 1616. Prédicateur
émiuent, il acquit une grande renommée par la publication
de son livre : 7a Pratique de piété.

Bayly (Guillaume), astronome anglais, mort en 1810,
prit part à d'importantes explorations scientifiques, dont
la plus célèbre est le voyage de Cook aux terres austra-
les, eu 1 772. Bayly y fut chargé, avec Wales, de tout ce qui
touchait l'astronomie.

BayneS (^Thomas Spencer), écrivain et philosophe
anglais, né à Wellington (Somerset) en 1823, mort en 1887.
11 tut rédacteur en chef du • Dailv News > et professeur de
logique et de métaphysique à l'imiversité de Saint-An-
drews en Ecosse. On doit à ce savant écrivain : Nouvelle
analyse des formes de la logique il852); la 9' édition da
l'Encyclopédie britannique, l'ouvrage le plus considérable,
do ce genre en Angleterre ; etc.
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BAYOL - HAZAINE
Tii-o-nr Mpin-Mariel cxiiloratour et administrateur

frafçais n6à l'^ai "résen I8J9. Médecin de marine il éla.t

aus/n&alquaid.en issi.ilfut envoyé au Fouta-Djallon,

où uSa Ivec iés cliefs du pays, un trailé de protec orat

^f r/ussit à faire cédera la France un grand territoire

tlTlZLe Ouest.Il -ga?- le Sénégal |.a; a vallée

rf,. Rofintr. inconnue jusnu alors. En 1883, u tut cnarge

d^TOlorer de nouveau tout le haut Niger do négocier des

consentions avec les indigènes et d'établir la suprématie

française sur leurs possessions. Il parcourut, sur la rive

droUo dS Niger, 360 kilomètres d'un pays encore inconnu

des Europ'i^s; puis, accompagné du lieutenant Quiquan-

don de nnfanterie de marine, il s'avança de Bamako jus-

nu"î ^i% iournées do marche de Tombouctou, ayant réussi

dans sa mission politique et, de plus, exploré et relevé des

?é°ions encore inconnues. Lo D' Bayol, appelé en 1883 au>c

fonctions de lieutenant-gouverneur du Sénégal, a donne,

on I8S5, sa démission de médecin do la marine, et, depuis

fors, os demeuré dans les cadres do Tadministration colo-

niale. U a été nommé gouverneur do la Guinée française.

BayON, ch.-l. de cant. do la Meurthe-et-Moselle,

arrond. et à 20 kilom. de Lunéville, entre la Mose le et

lEuron; 1.251 hab. Ch. de fer Est. Fabriques do plâtre,

chau.^ et tuiles. Hayon était jadis une vi le fermée de

murs, qui fut enlevée en 1475 par le duc de Bourgogne,

et reprise par escalade l'année suivante. — Le cant. a

27 comm. et 9.403 hab.

BATON (Jean de), chroniqueur français, né à Bayon

(Meurthe-et-Moselle) vers la tin du xm' siècle. Il a com-

posé une chronique intéressante pour l'époque.

Bayona, ville maritime d'Espagne (Galice, prov. de

Pontevedra), port fortifié sur l'océan Atlantique ; 4.320 hab.

Fours à chaux et à plâtre, commerce de cabotage.

BAYONNE(4a-io>i'), ch.-l. d'arrond. et de doux cant. dos

Basses-Pvrénées, à OSkilom. de Pau, surl'Adour et laNive,

nui v forment un port à 5 kilom. do l'Océan; 26.918 hab.

(Ballonnais, aises.) Ch. do for du Midi. Evèché suffragant

d'Aiich, grand séminaire, tribunaux de 1" instance, de

commerce, justice do paix, lycée, école d'hydrographie,

bibliothèque ; place de guerre do 1'" classe, ch.-l. de la

36" division mirnaire ; consulats étrangers, hôpitaux civil

et militaire ; laines communes, construction de navires de

commerce, préparation de cuirs, jambons, fabriques de cho-

colat, sel, savons, bouchons, draperies grossières. Le port

occupe le 3" rang parmi les ports secondaires de la France.
— L'arrond. comprend 9 cant., 53 comm., 109.556 hab. ;

lo canton N.-E., 6 comm. et 22.575 hab. ; le canton N.-O.

,

4 comm. et 18.572 hab.
— Géqtjraphie. Située à peu do distance de 1 Océan et sur

deux rivières, Bayonne est divisée en ti ois quartiers le

grand Bayonne, sur la rive gauche de la Nive, le petit

Bayonne, surlarivedroitedelaNi\o
et la rive gauche de l'Adour Saint

Esprit, le troisième quartier, a et)

détaché du département des Lan li

et annexé à Bayonne par la lui t

9 mai 1857. En liaut de ce quai
so dresse la citadelle qui comm 1

la ville et le port. Bayonne offi

aspect pittoresque, surtout à cai

do ses constructions dans le st\lt

espagnol. Parmi les édifices, il I iiit

citer la cathédrale bâtie au MU" s

l'église du Saint-Esprit, construction
assez originale du xv s. le vieux
château, qui date de la même époque
et qui fut témoin du payement do la rançon de François 1*^

en 1529; le nouveau château, et le château ruiné do Mar-
rac, construit par la reine douairière d'Espagne Marie-
Anne do Neubourg, et célèbre par l'acte d'abdication du
roi d'Espagne Charles IV, en faveur de Napoléon I"'; les

ponts jetés sur l'Adour et la ISivo. Citons aussi les allées
marines et de Paulmy.
— Bisîoirc. Il n'est question do cette ville dans aucun

document romain, i^^ Notice de l'Empire indique une ville

nommée Lupurdum, mot basque qui signifie la ville aitx

voleurs, et qui a donné son nom au pays de Labourd, dont
Bayonne était la capitale. Mais rien n'indique que l'ancienne
Lapurdum occupait le mémo eniplacemoiit que Bayonne.
On no commence à trouver le nom de cette ville" qu'an
X' siècle ; on la voit, alors, possédant un évcché et gou-
vernée par des vicomtes particuliers jusqu'en 1193. Jean
sans Torre s'en empara en 1199, et les Anglais la réuni-
rent au duché de Guyenne sous Edouard II. Lors de
la reddition à la France de toutes les villes de Guyenne,
en 1451, Bayonne seule voulut rester aux Anglais; mais
elle dut ouvrir ses portes â Danois, le 21 août 1451. Les
Espagnols tenteront deux fois do s'en emparer par sur-
prise, on 1595 et 1651. C'est à Bayonne qu'eut lieu l'cn-

trovue entre le duc d'Albe, envoyé de Philippe II, Cathe-
rine do Médicis et Charles IX, roi de France, dans la-

quelle, d'après doTliou, fut préméditée la Saint-Barthé-
lémy. C'est â Bayonne, dit-on, quo fut inventée, en 1523,
la baïonnette, arme qui prit son nom de la ville. En 1815,
les Espagnols, au nombre do 15,000, essayèrent sans succès
une démonstration sur cetto ville, dégarnie de troupes. La
ville do Bayonne fut renommée dès la fin du xv» siècle
pour ses fa'briquos d'armes ot do coutelleries.
Bayonne est la patrie de l'abbé de Saint-Cyran, fonda-

tour do la secte des jansénistes; du marin fiucasse, des
financiers de Cabarrus et Jacques Laflitto, du chimiste
Pelletier, du prédicateur de Ravignan, du cardinal Lavi-
gerio ot du peintre Bonnat.

Bayonne, ville des Etats-Unis (New-Jersey), sur le
canal Morris ; 19.000 hab. Raffinerie do pétrole.

Bayonne (Jacques de), capitaine français, de la fin

du XIII" siècle. II délendit avec beaucoup d'habileté la fron-
tière du nord, après le désastre do Courtrai et, le 4 avril
1303, remporta sur le célèbre Guillaume de Juliers la vic-
toire d'Arqués (Pas-de-Calais).

BAYOU {ba-iou) n. m. Nom, en Louisiane, des canaux
naturels dont certains marais sont coupés, et des branches
dérivées do grands cours d'eau, tels que le Mississipi.

BayOUDA ou BaRIOUDAH, vaste désert de la Nubie,
situé à l'O. de Khartoum, en deçà du Nil, et limité au N.
par lo Dongola, et à l'O. par lo Kordofan. Le baron do
Barnim et lo docteur Hartmann ont exploré les premiers
co désert, suite de vastes plaines herbeuses, interrompues
çà ot là par quelques monticules insignifiants.

BayREUTH (ba-ï), ville de Bavière, ch. 1. du cercle de

Haute-Franconio et de l'anc. principauté de Bayreuth, sur

le Moin-Rougo ; 24.500 hab. Centre industriel important.

Fabriques de poterie, cotons, draps; brasseries, distille-

ries, etc. Commerce de blé; marché aux chevaux. — Pop.

du district de Bayreuth : 27.400 hab.
— Encycl. Située dans une contrée agréable et fertile,

bien bâtie, cette ville offre un aspect peu animé. Bien que

la plupart de ses anciens monuments aient été détruits pen-

dant son siège par les hussites (1430), ou lors de l'incendie

de 1C21, elle possède encore plusieui-S édifices qui méri-

tent de fixer 1 attention : l'église de la Ville (Stadtkircho),

construction gothique du milieu du xv" siècle, le vieux

et lo nouveau château, le théâtre

national ou « théâtre 'Wagner » inau-

guré en 1876 (V. l'art, suiv.), etc. Aux
environs de Bayreuth se trouvent : lo

château appelé Ermilaye, où la sœur
de Frédéric le Grand, la margra-
vine 'Wilhelmine, a écrit ses Afé-

woi'res ; le château appelé Fantaisie,

dont les jardins en terrasse offrent

de ravissantes promenades. Dès la

fin du XII" siècle, Bayreuth était le

chef-lieu d'une principauté peuplée

de 223.000 hab. et appartenant en
grandepartieàlamaisondoMéranie, '

d'où, par le mariage d'Elisabeth, sœur héritière du der-

nier duc, avec Frédéric, burgrave de Nuremberg, en 1248,

elle passa dans la maison de HohenzoUern. En 1362, le

burgravo Frédéric V de Nuremberg eut l'investiture

d'Anspach et de ses annexes, et partagea le pays entre

ses deux fils. Après une série de réunions et de nouveaux
partages, elle échut, en 1025, à Christian, troisième fils

de Jean-Georges, électeur de Brandebourg, dont les fils

formèrent les lignes de Bayreuth et de Culmbach. La
première s'éteignit en 1726, et celle de Culmbach hérita

de la principauté de Bayreuth. Cette dernière ligne

s'étant également éteinte en 1769, la principauté de Bay-
reuth fut réunie à la principauté d'Anspach, que le dernier

prince, Christian-Frédéric-Charles-Alexandre d'Anspach-

Bayreuth, céda à la Prusse, en 1791. Conquises par Napo-
léon en 1806, elles furent abandonnées en isioà la Bavière,

dont elles font encore partie aujourd'hui.

Bayreuth (théâtre Wagner, X). Il y avait trente ans

que Richard Wagner avait conçu la pensée d'un théâtre

spécialement dosiiné à la représentation de ses œuvres.

à Bayreuth.

lorsqu'on 1864, l'avènement de Louis II de Bavière et

la protection qu'il accorda aussitôt au compositeur firent

entrevoir à celui-ci la réalisation de son désir le plus cher
;

mais de graves difficultés financières le retardèrent long-

temps. Los études musicales ne purent commencer qu'en

1875, ot le 13 août 1876 eut lieu, avec l'inauguration du
théâtre, la première représentation do la première partie

de la Tétralogie : l'Anneau du Nibelung.
Le théâtre de Bayreuth, que Wagner appelait un théâtre

modèle, a été construit par les architectes Runkwitz et

Bruckwald; il peut contenir plus de 1.500 spectateurs.

Point d'ornements, point de dorures, l'attention du spec-

tateur devant être uniquement attirée vers la scène, dès
que la représentation commence la salle est plongée dans
une obscurité complète. La scène n'est point cachée,
comme dans les théâtres ordinaires, par un unique rideau
descendant du cintre, mais par doux rideaux qui s'écartent
comme les rideaux d'une fenêtre. Quant à l'orchestre,

rendu invisible au moyen d'un double écran qui le recou-
vre en partie, il est àisposé sur des gradins qui conti-

nuent ceux de la salle et se prolongent, en s abaissant
toujours, au-dessous de la scène comme dans une sorte de
cave à laquelle on a donné le nom de « espace mystique »

ou II abîme mystique ». Elevé à vingt minutes de la ville

même de Bayreutn, le Théâtre des Fêtes, extérieurement,
est une grande construction en briques rouges, avec pou-
tres apparentes, et soubassement
en pierres de taille, dont l'aspect
est médiocrement artistique.

Baza (anciennem. BasH, v.

d'Espagne [Andalousie, prov. do
Grenade]), ch.-l. de juridiction ci-

vile; 12.000 hab. Poteries, toiles

de lin, fabrique de chapeaux, tan-
neries. Enlevée aux Maures après
un long siège, en 1489. TJne divi-
sion de l'armée française y battit
les Anglo-Espagnols, en 1810. —
Le district de Baza compte
34.800 hab.

BAZA (du gr. bauzô, j'aboie) n.
m. Genre d'oiseaux rapaces, fa-
mille des accipitridés. sous-fa-
mille des milvinés, renfermant do
beaux rapaces des régions tropi-
cales de 1 ancien monde, répanaus Baza.

surtout dans l'archipel Malais et dent certaines espèces
ont les plumes et la tête développées en huppe.— Encycl. Le genre baza proprement dit a pour type le
Itftza lophotes de l'Inde ; six autres espèces sont répan-
dues jusqu'au N. do l'Australie. Dans le sous-genre avi-
ii'da, on compte quatre espèces do l'Afrique orientale et
de Madagascar.
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BAZAC [zak') n. m. Coton de Jérusalem, filé très fin.

BazADAIS {de) ou BazADOIS [do-a) \ei\ lat. Vasaten-

sis Afjer], anc petit pays do France, dépondant de la

Guyenne, compris maintenant dans les départ, de la Gi-

ronde et de Lot-et-Garonne. Ce pays comprenait deux
parties, séparées par la Garonne : le Bazadais méridio-

nal, capit. Bazas, et ayant pour principales villes Langon,

le Mas-d'Agénois, Castel-Jaloux, etc.; le Bazadais septen-

trional, capit. La Eéole.

Bazadais (rfèj, aise, celui, celle qui habite Bazas ou

le Bazadais. — Les Bazadais.
— Adjectiv. Qui appartient à, Bazas, au Bazadais ou à

leurs habitants : Coteaux bazadais.
— liace bazadaise, Race bovine qui tire son nom de Ba-

zas. (Les bœufs bazadais sont remarquables par leur force

et constituent une excellente viande de boucherie.)

Bazaine (Pierre-Dominique), général au service de la

Russie, né a Scey en 1783, mort en 1838. 11 fut mis comme
ingénieur, par Napoléon I", à la disposition du tsar Alexan-
dre, qui le nomma bientôt général-major. En 1812, pour
l'empêcher de rejoindre la Grande Armée, Alexandre le

fit reléguer dans l'intérieur du pa^s; mais, par suite d'un

excès de zelo d'un subalterne, Bazaine fut exilé en Sibérie.

Par bonheur, il y l'ut reconnu par un capitaine de vaisseau
russe, et oliiint. à titre de réparation, un grade plus élevé

dans l'armée. On doit à lingénicur Bazaine, entre autres

écrits, un exccllçnt Traité cïihnentaire du calcul différentiel

à l'nsaf/e de l'institut des voies de communication (1817).

Bazaine (François-Achille), ex-maréchal de Francei

no à Versailles en i8il,mort à Madrid en 1888. Engagé
en 1831, Bazaine portait, quatre ans après, l'épaulette de
lieutenant et la croix de la Légion d honneur. En 1835,

il alla combattre en Espagne avec la légion éirangêre, et

revint capitaine en Algérie. Il prit part à presque toutes

les expéditions africaines, et devint colonel du 55- do ligne

et de la légion étrangère (1851). Il conquit ses étoiles de
général en Crimée, et fut gouverneur de Sébastopol. En
Italie, il commandait la 3' division du l" corps. En 18G2, U
partit pour le Mexique où il succéda, en 1SG3, au général
Forey comme commandant eu chef. L'année suivante, il

recevait le bâton de maré-
chal de France. Ici se termine
la période glorieuse de la car-

rière de Bazaine. Investi, au
Mexique, d'une autorité sans
contrôle, il en vint bientôt à
convoiter un pouvoir réelle-

ment indépendant, et il ne
craignit pas d'entamer à cet
effet des négociations secrè-
tes avec les chefs insurgés
Il cuiifinna .ses manœuvres

sugi^éivcs contre \es. patriotes

mexicains. Dénoncé à Napo-
léon III par le jeune souve-
rain, Bazaine fut rappelé en

-i /

France (1867). Accueilli froi- '' '

dément auxTuilenes, il reçut, Bazaine.

néanmoins,le commandement
du 3' corps à Nancy, puis, en 1SC9, celui do la garde
impériale. Au début de la guerre de 1870, Bazaine eut

d'abord sous ses ordres les 2', 3« et 4« corps ; puis, le

12 août, il fut investi du commandement suprême de l'ar-

mée du Rhin. L'opinion publique, comme le gouverne-
ment, oublia lo Mexique pour ne plus voir en Bazaine
que le chef énergique et le sauveur désiré. Mais, vieilli,

envahi par la graisse et somnolent, Bazaine n'était plus,

physiquement, qu'un pâle reflet du vigoureux oflicicr de

Crimée et d'.^lgérie. Quant au moral, la ruse, régoïsme,
l'amour de l'intrigue et de la domination en faisaient

toujours le fond. L'armée qu'il avait ramenée sous Metz
après les premiers désastres était presque entièrement
formée de cadres ; le devoir du chef était de la soustraire

au flot de l'invasion et de la reporter en arrière, pour
la reconstituer aux effectifs de guerre, avec les réserves

qu'on venait de rappeler sous les drapeaux. Pour cela, il

fallait agir rapidement. Or, Bazaine ne se mit en manlio
pour Verdun que le 14 aoiît, de sorte que les Prussiens, le

gagnant de vitesse, purent attaquer le jour même son ar-

rière-garde, à Borny. Le champ de bataille resta aux Fran-

çais, mais l'armée retarda de deux jours sa marche vers

la Meuse, et, lorsqu'elle reprit son mouvement, elle se

trouva en face d'énormes masses allemandes. La bat-aille

de Gravclotte (Rczonville, 16 août) resta indécise; celle

de Saint-Privat (l8 août) aurait pu se terminer par une
victoire éclatante si Bazaine avait su se rendre compte
de la situation. Il fait replier toute l'armée sur Metz, où

Frédéric-Charles l'assiège immédiatement. Bazaine tente-

t-il, au moins, de rompre les lignes d'investissement en-

core peu épaisses? Non; il ne bouge plus. Le désastre

de Sedan, auquel il a contribué par ses fausses nouvelles

envoyées à Mac-Mahon, ne fait que le fortifier dans son

parti pris d'inertie. Il attend les événements, gardant son

armée oisive pour la réalisation d'un de ces nv'^^ dicta-

toriaux : régence impériale ou présidence r<']>nMir:iMic,

qui l'avaient déjà hanté au Mexique, et engaijc.ini --
'
c-

tement, comme alors, des pourparlers avec le 'lu 1 .Ir i ar-

mée assiégeante, et même pari intermédiaire de Kcyiner,
agent de Bismarck, avec le gouvernement prussien, au lieu

de se mettre en relations avec le gouvernement de la

Défense nationale. La conduite de Bazaine condamnait
à une capitulation prématurée la place de Metz, insuffi-

samment approvisionnée. Lorsqu'il n'y resta plus que
quelques jours do vivres, l'ennemi, au courant de la situa-

tion par les aveux du maréchal à Régnier, jeta le masque.
Au lieu d'accorder, comme l'espérait Bazaine, la sortie do

rarmée avec armes et bagages, il exigea la reddition puio

et simple de la ville et de sa garnison. Ainsi tomba Metz
" la Pucelle " (27 oct. 1870). V. l'art, suiv. et Metz.

Bazaine (procès). Le conseil d'enquête sur les capi-

tulations constitué après la guerre releva contre Bazaiue
tous les faits qui précédèrent la capitulation do Metz. Le
rapport du général Seré de Rivières conclut à la mise
en accusation du maréchal. Par ordonnance du 24 juil-

let 1873. le général Du Barail, ministre de la guerre, tra-

duisit Bazaine devant un conseil ,de guerre siégeant au



Gratiil Triannn, rouslaprésidoncoUu duc d'Aumalo, doyen

des -riirraiiv '!-• ^Iivision. Los débats s'ouvriront le C oc-

toi.ii 1 .If rarmôo do Metz appelés on tômoi-

Fna
. I

-' . I' i'" nouvelles charges accablantes pour
acru-.. i-ii, iiiM !• rclo(|Uoncodo.soii d.-nM.s.nn-, M« La-

clian'i. luirccoiiim t^oupablo n r iiiniii.' i m. m av.-.- dé-

fradatioii niiUtairo. Lomarôrlial <[•• M i M i |. mm. lent

laHf'pubîiquo, commuais jmmi. . i] , . t, nuM ans

do dotontiou. Conduit au fort .!- I il-' sami. Mai-'iionto,

Bîi/aino s'évada dans la nuit du 9 au lo amit 1K71, on so

laissant glisser pur uno cordo dans une barque f|uo sa

fommoot son lu-vcu Alvarez Uni avaient amenée au piod

do la ibrtrrossp. Li? lendemain, il était à Gènes. De lii il

gagna la Suisse, puis l'Espagne.
— I3idlio.;r. : Alb. AUenot, l'Accusé Basaine (1873);

fénéral d'Andiau, Metz, campagnes et négociations (1872^;

azaino, la Vi-i'iti' sur le fort Sainte-Marf/uerite (1878);

Bazaino, Episode de la guerre de iSlO et blocus de Metz
(1883); Dalséme, l'Araire Bazaine (1874); Alfred Duquet,
les Derniers Jours de l'amure du Ithin ; comte d'Hérisson,

la /Jf/ende de Metz (1883); Marchi, la Vérité sur l'éva-

sion da fiazniiii' ii883); Hossol, les Dei'niers Jours de

Metz {ISli); Valfroy, le Maréchal et l'Armée du Rhin (1873).

Bazalgette (Joseph-William), ingénieur anglais,

d'origine fran(;aiso, né en 1819, mort en 1891. Il fit d'impor-

tants travaux do drainago on Irlande, et exécuta la grande
canalisation sontnrraino do Londres pour l'assainissement

do la grande riti'-.

Bazancourt, comm. de la Marne, arrond. et à
17 kiloni. do K.'lnis, en Champagne pouilleuse, sur la

Suippe; l.3i:i hah. Ch. de f. Est. Filature de laine peignée,
brasserie.

Bazancourt (César, baron de), littérateur français,

né et mort à Paris (1810-1805). Attaché, sous Louis-Philippe,

à la bibliothèque de la ville de Compiègne, il se fit con-

naître par des romans, où il se plaisait à reproduire les

mœurs aristocratiques : l'Escadron volant de lareine

(1836); A côté du bonheur {ISA^) : le Comte de Bieuny {is\Ti)
;

Nnfilesse obli'/r (1K51); ta Princesse PalUanci (1852), etc.,

et par une Histoire de Sicile sous la domination des Nor-
mands i^isiti). A compter de 1855, il donna une série do pu-
blications on quelque sorte officielles : Cinq mois au camp
devant Sébastopol {IS55) ; l'Expédition de Crimée, jusqu'à

la prise de Séoastopol, chronique de la guette d'Orient

(18571; la Campagne d'Italie de i859, chronique de la guerre

(1859-1800); Expéditions de Chine et de Cochinchine "(1861-

1862). On lui doit encore : les Secrets de l'épce (1861).

BazANIS, anc. ville d'Arménie, capitale de l'Heptapole,
appelée aussi Céontopolis, Jastinia?wpolis, et Byzana.

BAZAR (mot pers. signif. marché, échange, trafic) n. m.
Marché public et couvert en Orient : Les bazars sont le

centre de toutes les aff'aires. {A.uh. de Vitry.)
— Parext. En France, Endroit couvert où l'on vend

toute espèce de menus objets et d'ustensiles, il Grand cen-
tre où affluent des marchandises et des produits de tous
pays : Paris est le bazar du monde.
— Pop. Maison, appartement mal tenu, en désordre,

où tout est pêle-mêle, ii Petit mobilier, vêtements, etc. :

Avoir tout son bazar dans sa valise, il Argot. Maison de
prostitution.
— Encycl. On donne ordinairement le nom de bazars à

de vastes réceptacles de marchandises, de provenances di-

verses, qu'on a établis dans les principales villes du globe.
Mais c'est surtout dans l'Orient musulman que ces ma-
gasins atfectent un caractère vraiment original, et les ba-
zars de Constantinople sont célèbres. Le bazar oriental

comprend en général toute une rue. ou même un ensem-
ble de rues couvertes. Chaque partie du bazar est consa-
crée à une spécialité.

A un autre point de vue encore, le bazar joue un rôle

considérable dans la vie des Orientaux. Leurs mœurs leur

imposent dans leur intérieur, où presque jamais l'étranger
n'est admis, une froide réserve, un isolement presque com-

fdet. Au bazar, du moins, on peut se parler, nouer des re-

aiions qui ont quelque rapport lointain avec celles des
sociétés européennes. C'est là, éealemont, que se forment
quelquefois des intrigues, car les femmes elles-mêmes
peuvent aller dans les bazars, pour apporter un peu de
variété dans leur vie monotone. Elles n'y paraissent, il est

vrai, que couvertes de longs voiles; mais leur coquetterie
sait encore trouver le moyen do laisser deviner les charmes
do leur figure ou l'élégance do leurs formes.
On retrouve également aux Indes le bazar musulman,

qui a été proliablement introduit parles Persans et les Mo-
gols. Seulement, les bazars indiens ne rappellent que de
fort loin les somptueux marchés de Stamboul et du Caire.

Il y a aussi des bazars en Europe. Paris en compte
maintenant phisieurs d'une grande importance, qui réu-
nissent ù. la fois les bouti(iues du quincaillier, du bimbe-
lotior, du brossier, du vannier, du marchand de meubles,
de l'horloger, de l'opticien, du bijoutier, etc.

Bazar de la charité. Sous ce nom, on créa à Paris,
en 1885, une institution philanthropique qui établit des
comptoirs dans lesquels des femmes du monde faisaient
des ventes au profit a'œuvres de bienfaisance. Après avoir
été ouverts dans divers hôtels, les comptoirs venaient
d'être installés rue Jean-Goujon, dans des constructions en
planches et en décors qui avaient formé la rue du Vieux
Paris à l'Exposition du théâtre et do la musique (1896), et,

le 4 mai 1897, l.r>oo personnes environ s'y trouvaient réu-
nies, lorsque le feu se déclara au cinématographe. Avec
une rapiiiné veriiijineuse, les flammes s'étendirent aux ma-
tériaux inrtanimal.les. En dix minutes, le bazar n'était plus
3u'un brasier au milieu duquel se produisirent des scènes
'une indescriptible horreur. Des décombres on retira

117 cadavres, presque tous do femmes. Parmi les victi-
mes de cotte épouvantable catastrophe, qui prit lo carac-
tère d'un deuil national, on comptait la duchesse d'Alen-
çon, les générales AVarnet et Chevals, les vicomtesses de
Beauchamp et de Malézieux, les baronnes do Saint-Di-
dier et Yatisménil, et nombre de dames connues par leur
dévouement aux œuvres de charité.

Bazar turc (lk), une des bonnes toiles de Decamps,
ayant figuré à l'Exposition universelle de 1855. Son succès
fut très grand. L artiste continuait à nous initier aux
mœurs do l'Orient (le Boucher turc. Enfants turcs, etc.,
Muit de la même époque). Le Bazar est un modèle de
tatdeau do genre et do couleur locale. Le bariolage des
iiiarchandises étalées, le caprice et le naturel des groupes,

BAZALGETTK — BAZOCIIES-SUR-IIOÈNE
la variété des types et du.s races, les jeux du soleil et los

transparences (lo l'ombro, enfin, font encore aujourd'hui la

joie (les connaisseurs.

BA2ÎARA8 (rass) n. m. Grande embarcation do plai-

sance, on usage sur lo Gange.
— Dernier boiit-dehors d'un màt do beaupré.

Bazard (Amand), carbonaro et saint-simonien, né à
Paris en 1791, mort à Courtry on 1832. Il fut décoré en
1815, pour sa belle conduitodans la garde nationale. Après
la Restauration, il s'affilia au carbonarisme, fut compro-
mis on 1821 dans le complot do Belfort et condamné par
contumace. Après l'extinction du carbonarisme, il s'éprit,

en 1825, des idées de Saint-Simon, et fut un des fondateurs
du journal le Producteur, q^ui les développa pendant deux
ans. La nouvelle écolo prit, depuis 1829, 1 aspect d'une
véritable Eglise, et ses cliefs lancèrent un Manifeste aux
Français qui fit dénoncer leurs idées à la Chambre. Ils

répondirent par une éloquente Lettre de protestation, et

le saint-simonisme atteignit un plus vif éclat. Mais des
discordes éclatèrent entre Bazard et Enfantin, sur la ques-
tion do l'afl'ranchissomont du prolétariat et do l'émancipa-
tion do la femme; et Bazard, évincé, so retira à la cam-
pagne, où il mourut. Son influence fut considérable et

durable, et s'exerça sur dos esprits do la valeur de Stuart
Mill.

BAZARDER v. a. Arg. Vendre : J'ai bazardé mon saint-

friisquin, J'ai vendu ce que je possédais.

Bazardjik, ville de la Turquie d'Europe (Bulgarie
[vilayet do Roustchouk]), sur un .sous-affluent du Danube,
par le Tabaï-Derch ; 5.000 hab. — Ville de la Turquie d'Eu-
rope (vilayet d'Andrinoplc), sur la Maritza ; 8.000 mai-
sons. (Faussement appelée Tatar-Bazardjik.)

Bazardjik, ville de la Turquie d'Asie (Anatolie [prov.

de KhodavendikiarJ), sur le Karasou, affluent du Sakaria ;

7.100 hab.

BAZAS(3as*— lat. Cossiuni), ch.-l. d'arr. delà Gironde,
à 52 kilom. de Bordeaux, près du Beuve ; 4.806 hab. {Bara-

dais, aises.) Ch. do f. du Midi. Tribunal do 1" instance,
société d'agriculture , verrerie à bouteilles, tanneries,

•commerce de grains, bestiaux et bois de construction.
Vignobles. Belle cathédrale gothique, qui se distingue
par la pureté de son architecture; restes de l'ancienne
enceinte murale \ source, dite du Trou d'enfer, curieuse par
ses incrustations. — L'arrond. de Bazas compte 7 cant.,

71 comm. et 51.529 hab. ; le cane, a 13 comm. et 10.528 liab.

— Histoire. Capitale des Vocates avam la > oiM|Tiêto

romaine, Bazas, fut, pendant la. pé-
riode gallo-romaine, une des plus
importantes cités de la Novempo-
puîanie. Charlemagne y fonda uno
université. Les Normands la détrui-
sirent en 847. Pendant les guerres
des Anglais, elle fut prise et reprise.

Les guerres religieuses y firent ver-
ser des torrents do sang. En 1586,

elle était devenue un des boulevards
de la Ligue ; la peste la dévasta en
1606. Urbain II y prêcha la croisade
en 1096, et saint Bernard en 1153.

Bazaâ donna, sous l'ancien régime, Am, s i i;,:.'^.

son nom à un évêché supprimé en
1790. Patrie de Jules Ausone, père du poète, gouverneur
d'Illyrie, du médecin Marcellus Empiricus.

Baze (Jean-Didier), homme politique, né à Agen en
1800, mort à Paris en 1881. Bâtonnier de l'ordre des avo-
cats d'Agen, Haze se rangeait, en politique, parmi les or-
léanistes. Après 1848, il fut nommé représentant du peu-
ple à la Constituante, puis à la Législative. Appelé à la

questure par ses collègues, il fut, en 1851, l'un des auteurs
de la fameuse Proposition des questeurs, tendant à assurer
la sûreté de l'Assemblée. Exilé après le coup d'Etat, il

se réfugia à Liège. Il rentra en France après l'amnistie
de 1859, et se fit inscrire au barreau de Paris. En 1871, les

électeurs de Lot-et-Garonne l'envoyèrent à l'Assemblée
nationale. Il vota constamment avec le centre droit. Le
souvenir de son énergique attitude à la Législative lui va-
lut d'être do nouveau chargé des fonctions de questeur.
Il les exerça avec une rudesse demeurée légendaire, sur-
tout parmi les journalistes parlementaires. En 1875, rallié

aux idées de Thiers, il vota les lois constitutionnelles, fit

partie des 75 sénateurs inamovibles recrutés dans l'As-
semblée nationale, et devint questeur du Sénat.

Bazeilles, comm. des Ardennes, arrond. et à 4 ki-
lom. de Sedan, près de laMeuse; 1.413 hab. Chem. de fer

Est. Filature de laine, moulins, briqueteries. Château
qu'habita Turenne enfant. Bataille de deux jours (31 aoùt-
1" sept. 1870) entre Français et Allemands, avant la capi-
tulation de Sedan. V. Sedan.

Bazelle, ancien petit pays de France fprov. du
Berry], compris actuellement dans le dép. de l'Indre,

arrona. d'Issoudun, cant. de Sauit-Christophe-en-Bazelle.

Bazen, nom d'un souverain éthiopien, descendant do
Salomon et de la reine de Saba. Les historiens éthiopiens
rapportent que le Christ naquit au cours de la huitième
année de son règne. C'est le seul renseignement ù peu
près certain que l'on possède sur lui.

BazhENOV (Vassilii Ivanovitch), architecte russe, né
à Moscou en 1737, mort à Saint-Pétersbourg en 1799.

Elève de l'Académie des beaux-arts, il fut envoyé en 1721

en France, puis en Italie, pour y compléter ses études
sur l'architecture ; de retour on Russie, il fut chargé, par
l'impératrice Catherine, de reconstruire lo Kremlin sur de
nouveaux plans. Cet artiste a traduit en russe les œuvres
do Vitruve (1790-1797).

BaziÈGE, comm. de la Haute-Garonne, arrond. et à
II kilom. de Villefranche. près de l'Hers-Mort; 1.323 hab.
Ch. de f. Midi. Défaite des croisés par Raymond VU de
Toulouse (1219).

BaziLLE (Jean-François-Gaston), agronome et homme
politique français, né à Montpellier en 1819, mort en 1894.
Avocat à Montpellier, il devint chef d'une importante ex-
ploitation agricole, et s'adonna surtout à la viticulture.
Président de la Société d'agriculture de l'Hérault, membre
du Conseil supérieur de l'agriculture et de la Commission
supérieure du phylloxéra, il fut un des premiers promoteurs
de la reconstitution des vignobles français par les cépages
américains. Il fut, en 1S79, élu sénateur de l'Hérault,

^

BAZIN (du n. do Bazin, graveur) adj. m. So dit d'un pa-
pior grand m-4'', employé pour lo dessin cl la gravure.

Bazin (JacquoB-liicomor), publiciHte français, né au
Mans en 1771, mort dans cette ville on 1820, embrassa
dès 1789 los principes do la Révolution, et los défendit
toute sa vie dans ses écrits: d'abord cor.tro les membres
modérés du Directoire, puis contre iN'apoléon (il fut arrêté
comme complice do Malet), enfin contre la Restauration.
Il fut tué on duel en 1820.

Bazin fAnaVs de Raucou, dit), historien français, oé et
mort à Paris (1797-1850), fut d'abord i^ardo du corps do
Louis XVIII. puis quitta la carrière miliiairo pour s'adon-
ner aux études historiques. Son meilleur ouvrage, remar-
quable par l'intérêt *U3 la narration et la .saveur piuuanto
du stylo, est une Histoire de France sou» Louis XJll et

sous le cardinal Mazarm (1837-1842), qui valut à son au-
teur, avec un prix de l'Académie, les éloges de SainlO'
Beuve dans les Causeries du lundi.

Bazin (An(oine-Pierre-i,c«ui«), sinologue français, né à
Saint-Brice (Seine-et-Oise) en 1799, mort en 1863. Elèvo
d'Abel Rémusat et de Stanisla.s Julien, il professa le chi-
nois à la Bibliothèque ro^'ale, puis à l'Ecole des lances
orientales ; il fut secrétaire adjoint de la Société asiati-
que. Parmi ses ouvrages, il convient do citer sa Gram-
maire mandarine (185GJ, et son Choix de pièces de Ùiéàtre
composées sous les empereurs mongols (1838).

Bazin (Antoine-Pierrc-^meJ/), médecin français, frère
du pncédent, né à Saint-Brice en 1807, mort à Paris
on 1878. Il fut attaché comme médecin aux hôpitaux do
Lourcine, Saint-Antoine et Saint-Louis (1847), et acquit
uno grande autorité en fait de maladies cutanées. H a
publié un grand nombre do mémoires et d'ouvrages.

Bazin (/^ranço(S-EmmanueI-Joseph), compositeur fran-
çais, né à Marseille en 1816, mon à Pans en 1878, fit

ses études musicales au Conservatoire. En 1840, il obtint la

premier grand prix de Rome
à l'Institut pour sa cantate
de Loyse de Montfort, qui, par
un privilège assez rare, fut

exécutée à l'Opéra. A son re-

tour d'Italie, il fut nommé
professeur do solfège au Con-
servatoire, où il devint par la
suite professeur d'harmonie,
puis de composition. Il fît

représenter à l'Opéra-Comi-
que les ouvrages suivants : le

Trompette de M. le prince
(1 846) ; le Malheur d'être jolie

(1847) ; la Nuit de la Saint-Syl-
vestre (1849); Madelon{\%â2);
Maître Pathelin (1856) ; les

Désespérés ( 1859) ; le Voyage
en Chine (1865) ; l'Ours et *

le Pacha{iS69). Bazin, qui a François Bazin,
publié un bon Traité dliar-
monie théorique et pratique, a écrit aussi quelques compo-
sitions religieuses; entre autres, une messe solennelle ot
un oratorio intitulé la Pentecoste.

Bazin (Ê'me^f-Joseph-Louîs), ingénieur civil français,
né à Angers (Maine-et-Loire) en 1826, mort en 1898. U
montra un goût très prononcé pour les sciences physiques,
mécaniques et mathématiques. Il avait le génie" de l'in-

vention, et ses nombreuses découvertes lui ont acquis une
renommée universelle. Parmi ses principales inventions,
on cite : un indicateur pour la cuisson des sirops, appliqué
aujourd'hui dans les usines; des machines à briques,
employées aujourd'hui ; la foreuse circulaire et tubulaire,

qui senit au percement du mont Cenis; un avertisseur
électrique, que la Compagnie du Nord adoj)ta; des appa-
reils pour l'éclairage électrique des ardoisières d'Ançrers
et pour les navires en marche ; une lanterne électrique
sous-marine : un observatoire sous-marin. Ces deux der-
niers appareils ont servi depuis à la pêche du poisson,
à l'éclairage et à la visite des passes ot des bassins do
radoub, aux constructions sous-marines. Enfin, il réalisa

son fameux bateau routeur (v. batead), expérimenté avec
succès à Paris et au Havre, et qui, dans I esprit du créa-
teur, devait révolutionner l'industrie des transports ma-
ritimes.

Bazin (René), littérateur, né à Angers en 1853. Avocat,
professeur do droit à l'université catholique de sa ville na-
tale, il s'est fait connaître par des nouvelles, des romans,
des impressions do voyage en France, en Espagne, en Italie.

Il collabore au Journal des Débats, au Correspondant, etc.

C'est un écrivain délicat et tendre, ayant un sentiment
très vif de la nature, et qui excelle à ressusciter les

mœurs du passé, les traditions envolées. Parmi ses ou-
vrages, dont plusieurs ont été couronnés par r.-V.cadémio,

nous citerons : Ma Tante Gii-on (1886); Victor Pavie UiSl);
Une tache d'encre (1888) ; les Noellet /1889) ; A l'aventure

( 1890) ; la Légende de sainte Bega (1891) ; la Sarcelle bleue

(1892); Sicile (1892); Madame Corentine {\S9Z) ; Humble
amour (1894) ; les Italiens d'aujourd'hui {ISO i) ; Terre d'Es-
pagne (1895) ; En province (1896) ; De toute son âme (1S97).

Bazinghen (François Abot deI, numismate français,

né et mort à Boulogne-sur-Mer( 171 1-1791). Avocat à Paris

en 1736. il fut nommé, en 1750, conseiller commissaire
général en la cour dos monnaies. On remarque parmi ses

œuvres les Tables monétaires, et surtout le Dictionnaire

des monnaies (1762), à la rédaction duquel il consacra
vingt années d'études. Cet ouvrage estimé est encore
consulté avec fruit.

BaziRE (Claude). V. B.\stRE.

BAZOCHE n. f. Hist. V. basocbe.

BazOCHE-GOUET (L.O. comm. d'Eure-et-Loir, arrond.

et à 26 kilom. do Nogent-le-Rotrou, sur l'Yerre, affl. du
Loir ; 2.000 hab. Ch. de f. Etat. Moulins, briqueterie,

chapellerie. Maisons en bois du xvi* siècle; église parois-

siale du xiii* siècle, avec de beaux vitraux.

BazoCHES-LES-GALLERANDES , comm. du Loiret,

arrond. et à 16 kilom. de Pithiviers; 1.123 hab.

BazOCHES-SDR-HOËNE, ch.-l. de cant. de l'Orne,

arrond. et à 8 kilom. de Mortagne, sur VBoëne, affl. de la

Sarthe ; 880 hab. Fabriques de gants et de sabots. — Le
cant. a 12 comm. et 5.138 hab.



BAZOGE — BÈARN
Bazoge (La), comm. de la Sarthe, arrond. et à 1 1 kilom-

u Mans ; 1.635 hab. Fabrique de cercles ;
mine de fer.

BaZOGES-EN-PAILLEBS, comm. de la Vendée, arrond.

et à 33 kilom. do La Roche-sur-î on, sur un affluent de la

Grande-Maine ; 9S0 hab. Menbir.

Bazoges-EN-PAREDS, comm. de la Vendée, arrond.

cta2Skilom.de Fontenay-le-Comte ; 1.913 hab. Dolmen,

menhirs.

BAZOUGE n. f. Espèce de toile grossière do chanvre, fa-

briquée en Bretagne.

Bazouge-DE-CHEMERÉ (La), comm. do la Mayenne,

arrond. et à 22 kilom. de Laval, ,
sur la Vaize; 950 hab.

Fours à chaux; mine do houille.

BazougeRS, comm. de la Mayenne, arrond. et à

11', kilom. de Laval, sur un sous-affluent de la Mayenne

par rOuetto; 1.190 hab. Mine d'anthracite.

Bazouges, comm. do la Mayenne, arronil. et à 2 kilom.

do Chàteau-Gontior, jjrès de la Mayenne; 1.565 hab. Car-

rières de pierres.

BazOUGES-DO-DÉSERT, comm. de lllle-et-Vilaine,

arrond. et à 13 kilom. de Fougères ; 1.719 hab. Cartonnerie.

BazOUGES-LA-PÉROUSE, comm. de nilc-et-Vilaine,

arrond. et à 35 kilom. de Fougères ; 3.038 hab. Cidre et

beurre estimés. Clouteries. Carrières do granit.

BazougeS-SOUS-HÉDÉ, comm. do rille-et-Vilaine,

arrond. et à 23 kilom. de Rennes; 940 hab.

Bazouges-SOR-LE-LOIR, comm. delaSarthe, arrond.

et à 7 kilom. de La Flèche, sur le Loir; 1.538 hab. Ch.

de f. Orléans. Féculeries, minoteries. Eglise du xi» siècle,

avec des peintures du xv= siècle très bien conservées.

Bazuel, comm. du Nord, arrond. et à 23 kilom. de

Cambrai, sur un affluent de la Selle; 931 hab. Ch. de f. de

Cambrai à Catillon. Moulins, fabrique de cidre.

BAZZANl(Alessandro), littérateur italien, né à Asclo-

gna(prov. de Vérone) en 1807. Attaché, comme professeur

de littérature italienne, au collège des gardes-nobles lom-

barde-vénitiens à Vienne, il séjourna dans cette ville une

vingtaine d'années, et ne revint en Italie qu'après la révo-

lution do 1848. Après avoir été professeur de langue et

de littérature allemandes à Florence, Sienne et Ancône,

il obtint une chaire à l'université de Padouo. On lui doit,

entre autres ouvrages : De l'épigraphie latme et des épi-

graphes de Ch. Boucheron (1840) ; De la poésie pessimiste et

de son plus illustre représentant, Giacomo Leopardi (Pa-

doue, 1845); Hymnes, odes, canzones et sonnets (Legnago,

(1859) ; Poésies civiles et patriotiques (1870-1872). Il est, en

outre, l'auteur de nombreuses traductions de l'allemand.

BazzanO, bourg d'Italie (Emilie [prov. de Bologne]),

sur la Samoggia; 3.100 hab. Soie et céréales.

Bazzi (Giovanni Antonio dei). V. Sodoma.

Bazzini (Antonio), violoniste et compositeur, né à

Brescia en 1818, mort à Mdan en 1897. Après avoir été un

des instrumentistes les plus célèbres de l'Italie, Bazzini

se consacra presque exclusivement à la composition : et,

là encore, il resta l'artiste chaleureux et imbu des pures

doctrines classiques. Il avait écrit déjà de nombreux mor-

ceaux pour le violon ; il composa des quatuors, des ouver-

tures {Saiil, le Roi Lear), des symphonies-cantates, plu-

sieurs psaumes, œuvres fort remarquables, au point de

vue du fond et de la forme ; enfin, un opéra intitulé Turan-

dot, qui fut joué sans grand succès à la Scala de Milan.

Nommé, vers 1872, professeur de composition au Conser-

vatoire de Milan, il en devint le directeur.

Bazzoni (Jean-Baptiste), romancier italien, né à No-
Vare en 1803, mort en 1850. Il fut un des premiers, en Italie,

à composer des romans dans le genre de "Walter Scott :

le Château de Trezzo, le Faucon de la Roche, qui eurent

un grand succès et ouvrirent la voie à Manzoni. Bazzoni

est encore l'auteur de Récits historiques (1832-1839), de

divers autres romans et d'un Mémoire sur la haute Lom-
bardie dans l'antiquité et sur l'origine de Rerqame. Ecrivain

élégant et ingénieux, il a contribué, bien qu'au deuxième
rang, à la rénovation littéraire de l'Italie.

BDELLE ou BDELLA (dugr. bdelUi, Sangsue) n. m. Genre
d'annélides hirudinées, famille des qnatho-
bdellidés, renfermant des sangsues à ven-
touse ovale profonde et à quatre paires
d'yeux, provenant des régions cnaudes.
Syn. LiMNATis. Il Genre d'arachnides aca-
riens, famille des bdellidés, renfermant do
Îietites formes dont les mœurs sont celles de
a famille. Des formes fossiles ont été trou-
vées dans l'ambre oligocène.

BDELLÉPITHÈQUE [ték' — du gr. bdella,

sangsue, et épithékê, pose) n. m. Instrument
servant à poser les sangsues. Syn. i'osii-

SANGSUES.
Bdclls.

BDELLÉPITHÈSE (du gr. bdella, sang-
sue, et épithésis, apposition) n. f. Application de sangsues.

BDELLIDÉS (du gr. bdella, sangsue) n. m. pi. Famille
d'acariens caractérisés par leur corps allongé, presque ver-
miforme, à rostre très distinct, et vivant dans les endroits
humides, où ils rampent sur le soL Genre principal : bdelle.
— Un BDELLIDÉ.

BDELLIUM {li-om'— gr. bdellion, même sens) n. m. Bot.
Suc gommo- résineux, produit par diverses espèces du
genre balsamée.
— Miner, anc. Escarboucle, cristal.

— Encvcl. Comm. et méd. Le hdelUum d'Afrique est
produit par Xçibalsamea africana..\jG bdellinm de l'Inde pro-
viendrait >X\ibalsamea agallocha;et lo bdoUium du Sind du
balsamea mukul. Le bdelliura entre dans la composition
du diacluflon et de l'emplâtre de Vigo. V. balsamée.

BDELLO'lDINE (du gr. bdella, sangsue, et eidos, forme)
n. f. Genre de protozoaires. Syn. de "lituole.

BDELLOMÈTRE (du gr. bdella, sangsue, et métron, me-
sure) n. m. Instrument qui remplace à la fois les ventou-
ses ot les scarificateurs pour pratiquer des saignées lo-
cales, et qui est disposé de façon à régler l'émission du
sang et à mesurer la quantité déjà tiréo. (Cet instrument,
trop compliqué, n'est plus usité.)

BDELLOSTOME ou BDELLOSTOMA {loss — du gr. bdella.

sangsue, et sloma, bouche) n. m. Genre de poissons cyclo-

stomes myxinidés, renfermant des formes cylindriques,

vermiformes, avec six ou sept ouvertures brancniales(mers

du Sud). Ils vivent en parasites sur divers poissons.

BdÉ-MTCH'OG (en sanscr. Samvara), divinités fémi-

nines, à l'allure souvent démoniaque, auxquelles les Thibé-

tains attribuent une très grande puissance. Parmi elles,

figurent les l'oiims ou Çaktis, que l'on donne pour épouses

aux Bouddhas et aux 'dieux, quand ils remplissent le rùle

de yidnms ou protecteurs du monde.

BDÉOGALE (du gr. bdein, pi

Genre de mam-
mifères carnivo-
res, famille des
herpestidés,
fermant des
goustes africai-

nes dont la tête

est élargie com-
me celle des lou-

tres. Une des espèces les plus curieuses est le bdeoi/ale

niyripes. blanc avec los pieds noirs, qui habite le Gabon

et Angola.

Bdoud et Bdoud-PO, démons thibétains qui s'eff'or-

cent do détourner los hommes du salut en les tentant de

toute manière. Les Bdoud-pos sont spécialement les agents

de Çin^é {Gçin-rjé), dieu de la mort, auquel ils amènent les

âmes dont i'heure dernière a sonné. Leurs erreurs causent

les morts prématurées.

BÉ n. m. Nom de la deuxième lettre de l'alphabet fran-

çais, appelée aussi be. Il Particule préfixe comme ba, bar,

bes, bis, avec un sens péjoratif.

BÈ, onomatopée qui figure le bêlement des moutons.

Beach (Michael HiCKS-). V. Hicks-Beach.

Beachy ou BevEZIERS, cap d'Angleterre (comté de

Sussox), sur la Manche. Près de ce cap, Tourville, le

30 juin 1690, battit la flotte anglo-hollandaise.

Beaconsfield , ville de l'Afritiuo australe (colonie

du Cap (prov. de Griqualand West]), dans le bassin du

Vaal: 10.500 hab. Un des centres principaux de la région

diamantifère. — Bourg de Tasmanie, sur l'estuaire du

fleuve côticr Tamar ; 3.700 h. Centre d'un district aurifère.

Beaconsfield [bl-kon-sf'M'] (Benjamin Disraeli,

comte w.;), liomme d'Etat et écrivain anglais, né et mort

à Londres (1804-1881). Il était fils d'Isaac Disraeli, des-

cendant d'une famille juive chassée d'Espagne par l'In-

quisition. A douze ans, il se convertit au protestantisme.

Après quelque temps de cloricature chez un soliciter,

il entra à la fois dans la littérature et la politique en

acceptant la rédaction d'un journal, the Représentative,

tout dévoué au parti tory. Le journal sombra faute d'abon-

nés. Il se vengea de l'indifférence

que lo parti lui avait témoignée
pendant cette courte tentative, en
traçant un tableau très vif et pou
flatteur des mœurs de l'aristocra-

tie anglaise, dans son roman Vi-

vian Grey (1826). Tel il se montre
en cette circonstance, tel on lo

retrouve dans presque tout lo

cours do sa carrière politique :

s'attachant avec ardeur aux idées

et aux hommes qu'il croit propres
à aidar ses projets ambitieiLx; les

combattant avec âpreté dès qu'il

s'aperçoit qu'ils no peuvent pas le

servir. Il entra dans la politique

active, alors que l'Angleterre

était en pleine agitation pour la

réforme électorale. En 1832 et

1835, Disraeli échoua aux élec-

tions, bien qu'il se fût présenté
alternativement comme radical et comme tory. Il n'occupi
de siège à la Chambre des communes qu'à partir de 1837

il est vrai qu'il ne le quitta plus. Peu écouté d'abord, il

finit par s'imposer à force de talent, et devint, en réalité, le

leader de l'opposition jusqu'au ministère tory de lord Derby,
dans lequel il entra comme chancelier de l'Echiquier.
Dans un remarquable rapport, il proposa tout un plan de
réforme des taxes qui amena la chute du cabinet. De 1852
à 1858, il reprit son rôle brillant dans l'opposition, et revint
aux alTaires avec un nouveau cabinet Derby. Il présenta
un budget qui fut accepté, obtint l'admission des juifs au
parlement, mit fin à la Compagnie des Indes. Mais il suc-
comba, en 1859, sur un bill élargissant le cercle de l'électo-

rat. Un ministère présidé par lord Palmerston, puis par
lord Russell, tint Disraeli en dehors du pouvoir pendant
sept ans.
Lord Derby revint pour la troisième fois aux affaires

en 1866; Disraeli reprit son poste à la chancellerie; il fit

triompher le bill de réforme électorale, et lord Derby, quit-
tant le ministère pour raison de santé, conseilla à l'a reine
de choisir Disraeli pour lui succéder. Malgré de brillants
succès, Disraeli fut forcé de donner sa démission en 1868.
Jusqu'en 1874, Gladstone occupa le pouvoir; Disraeli on
fut investi pour la seconde fois. Ce fut sa période la plus
brillante. Il obtint les bills sur les trade-unions, sur les
heures de travail, sur l'hygiène publique, sur les logements
insalubres. Il racheta îa part du vice-roi d'Egypte dans
les actions du canal de Suez, fit déclarer la reine impéra-
trice des Indes, défendit la Turquie contre la Russie, fit

signer le traité de Berlin contre le tsar, et obtint du sultan
la remise de l'île de Chypre. En récompense de ses servi-
ces, la reine, en 1876, l'avait élevé à la pairie, avec le titre
do H comto Beaconsfield »

.

Son activité politique n'entrava jamais sa production
littéraire. Les romans où il a exposé ses doctrines politi-
ques otreligieuses, et parfois ses rancunes, sont nombreux.
Parmi los principaux, dont plusieurs ont été traduits en
français, on peut citer : Toung Duke (1832); Contarini Fle-
minn (1833); Coningsby (1844); Sybil{\Uô): Tancred (Mil)

;

Lothair (1870); Endymion (1880). Il alaisso, en outre, un
certain nombre d'ouvrages politiques et des recueils de
discours.

— Bini.. : Mill, /?. Disraeli, earl of Beaconsfield, a biogrn-
/)/ii/ (Londres, 1877) ; Cucheval-Clariguy, Lord Beaconsfield
et son temps (Paris, 1880); Ewald, the Right hon. B.Disraeli,
earl of Beaconsfield, and his times (Londres, 1882).
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BÉAGE (Le), comm. do rArdèclio, arrond. et à 64 kil.

de Largentière, dans les monts du Mézenc ; 1.530 haï).

Lignites, pierres de taille.

BEAGLE {bigl'\ ou BIGLE n. m. Espèce de chien cou-

rant anglais, de la race des bassets à jambes di'oites.

SeaglE, étroit canal de l'archipel de la Terre de Fcti.

(prov. de Ma^allanes, Chili [Amérniuc du Sud]), limité au
N. par la partie méridionale de la grande île de la Terre .l.i

Feu, et au S. par les îles de Navann et de Hoste. Quoique
d'un facile accès, il n'est guère fréquenté par les navires.

BÉAL n. m. On nomme ainsi, dans certaines contrer^;

de la France, un très petit cours d'eau, presque un ruis-

seau, qui sert aux irrigations des prairies.

Beale (Robert), jurisconsulte anglais [en lat. Belm\
né en 1541, mort en 1601. Exilé pour ses opinions religieu-

ses, il parcourut la France, l'Allemagne et l'Italie. Dans
ses voyages, il collectionna les livres rares, et sa riclie

hibliotnèque lui fournit les éléments de son ouvrage : Be-
rum hispanicarum scriptnres aliquot, ex bibliotheca claris-

simi domini Roberti Èeli, Angli (Francfort, 1579). Beale
rentra en Angleterre à l'avènement d'Elisabeth, et entra
dans la carrière diplomatique. En 1600, il fut l'un des plé-

nipotentiaires envoyés à Boulogne pour négocier la paix
avec le roi d'Espagne. Il a laissé des lettres diplomatiques.

Beale (Lionel-Smith), médecin anglais, né à Londres
en 1828. Professeur de physiologie et d'anatomio au Col-
lège du roi, il a acquis une granae notoriété par des mé-
moires et de savants ouvrages, dont les principaux sont :

le Microscope dans ses applications à la médecine pratique

(1850) ; Coynment on travaille avec le microscope (1857) ; De
l'urine, des. dépôts urinaires (1851) ; la Structure des tissus

du corps ; Anatomie physiologique ; Anatomie de l'homme ;

le Mystère de la vie fl8'7l) ; etc.

BÉALIÈRE n. f. Ouverture ménagée dans un béai pour
con<iuire l'L-au d'irrigation dans un pré.

BÉANCE irad. béer, désirer) n. f. Désir, appétence, aspi-

ration. Il Etat de ce qui est béant : Béance des veines.

— Encycl. Anat. et physiol. Dans l'organisme, un cer-

tain nombre d'organes sont dans un état de béance conti-

nuelle, assurée par leur structure anatomique, afin de
favoriser autant que possible leurs fonctions.

Le larynx, la trachée-artère, les bronches, sont main-
tenus béants par une série de cartilages; les artères, par
leur tunique élastique.

Certaines veines sont béantes parce que leurs parois

sont intimement adhérentes aux tissus et aux aponévroses
qu'elles traversent (veine cave supérieure, sous-clavières,

veine cave inférieure au point où elle traverse le dia-

phragme, veines du corps thyroïde, veines sushépatiques).

Cette disposition, nécessaire pour assurer le retour du
sang vers le cœur, dans les parties de l'arbre circula-

toire où la pression du sang est trop faible, peut devenir,

par contre, l'origine de complications redoutables si ces

veines viennent à être blessées; l'aspiration est alors

assez forte pour faire quelquefois pénétrer l'air avec siffle-

ment dans les veines béantes; il se forme une embolie
gazeuse rapidement mortelle.

BEANIA n. m. Genre de bryozoaires chilostomates, fa-

mille des bicellanidés, dont l'espèce type ibeania mirabi-

lis) habite les côtes d'Angleterre.

BÉANT, ANTE (rad. béer) adj . Ouvert largement : Gouffre
BÉANT. Une bouche toujours bkante est le signe de la sottise.

— Par ext. Etonné ou attentif au point de paraître

frappé de stupeur : Figures béantes d'admiration. (Balz.)

— Fig. Gouffre, Abhne béant, Danger terrible, actuel et

menaçant, il Plaie. Blessure béante, Douleur cruelle et que
l'on ressent actuellement.
— Anton. Bouché, fermé, couvert, oblitéré.

BÉAR (cap), cap des Pyrénées-Orientales, à 9 kilom. du
cap Cerbère, entre Port-Vendres et Banyuls, sur lo mont
Béar, qui porte un fort et un phare.

BeaRDÉ de L'Abbaye, économiste et agronome, né
en 1704, mort à Paris en 1771. Il s'est signalé par dos tra-

vaux relatifs à l'amélioration du sort des paysans. Dans
ses Essais d'agriculture (1768) et ses Recherches sur les

moyeyis de supprimer les impôts (i770), il préconisa les avan-

tages de la petite propriété pour le paysan cultivateur.

"BÊAMi {Pagus Bearnensis, fiene/mr^uï»), ancienne prov.

de France, capit. Pau. Compris actuellement dans les

départ, dos Basses-Pyrénées et des Landes, le Béarn était

borné au N. par la Clïalosse, le Tursan et l'Armagnac, par-

ties de la Gascogne qui le limitaient aussi à TE. et à l'O.

Les Pyrénées et le pays de Soulo le séparaient au S. de la

basse Navarre. La région du Béarn a été en partie consti-

tuée par les amas do boues et de

f
raviers que les eaux descendues
es Pyrénées ont entraînés vers la

plaine, et qui provenaient surtout des
vallées d'Ossau et d'Aspe, jadis occu-

pées par d'épais glaciers. Sainte-Ma-
rie, faubourg d'Oloron, est bâtie sur

une terrasse de débris charriés par
le glacier de la vallée d'Aspe. Les ri-

vières ou gaves coulent tout d'abord

dans des vallées transversales assez
isolées les unes des autres, où les

populations ont longtemps conservé
de vieux privilèges, des coutumes lo-

cales, des costumes nationaux. La réunion de ces petites

républiques forma la vicomte de Béaini, dont le centre po-

litique se plaça sur le principal des gaves, celui de Pau.

Vins et bestiaux. . .— Histoire. A l'époque romaine, cette région, qui faisait

partie de l'Aquitaine, et plus tard de la Novempopulanie,

était habitée par les Venarni ou Beneharnenses, les Hu-
ronenses, les Osquidates. Beneharnura (Lescar) et Huro

fOloron) devinrent les évêchés de Lescar et d'Oloron. Les

Vandales, les Alains, les Suèves, les Visigoths dévastèrent

le pays. Les Carlovingiensy mirent des vicomtes qui dépen-

daient des comtes de Gascogne. Louis le Débonnaire en lit

une vicomte héréditaire en'ïaveur d'un des fils de Loup-

Cenlule, duc de Gascogne, et le Béarn traversa la période

féodale sans aliéner sa liberté. En 1465, le Béarn passa par

alliance à la maison d'Albret ; Henri II, successeurdo Jean

d'Albret, épouse Marguerite de Navarre, sœur do Fran-

çois I". De cette union naît Jeanne d'Albret, la mère de

, Henri IV. A l'avènement de ce prince, le Béarn conserve

Armes du Béarn.
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son autonomie; Louis XIII lo rt^unit ù la Franco en 1620,
mais cvéo à. Pau lo parlcmont do Navarro, qui subsista
jusqu'en 1789.

— lîiuï.. : P. (lo Marca, Histoire de /?(?arH (Paris, 1640);
Mazuro, Histoire du liéarn et du pays basque (Pau, 1839).

BÉARNAIS, AISE, qui ost nô, qui habito on Béarn. —
Les BiUknais.
— Le Hihirnais, Nom par lequel on désigne souvent

Henri IV.
-^ n. m. L'idiomo qui so parle on Béarn.
— Adjectiv. Qui appartient au B6arn ou à ses babitants :

te. patois niJARNAis.
— Encycl. I. Econ. rur. //rf-'- oivn<" /)''rnvia/5t'. Le mou-

ton béarnais a lo corps minco, ikh I.mimmix, ir^s baut monté
sur de grosses jambes nuos; r.n> ••\\ur > si im-to et longue,
la tôt© Dusquée, lourde et pourvu-- <.i,- r,n-\i<-s. La laino est
grosso ot no pout servir qu'à la roiiUMrtion d'étotlfos ^-^ros-

sièros.Layiacdo ost assez bonne. Los brebis donnentbeau-
coup do lait.

Hace bovine ht^arnaise. Elevée sur les montagnes, la raco
béarnaise juïssi-dci une force, une sobriété qui la rendent,
capable do supporioi" les plus fortes chaleurs ot les plus
rudes fatigues ; uials elle est, on général, mauvaise pour le

lait. Petite, agile, sobro, oUo est remarquable par son apti-
tude au travail.

— IL Pbilol. L'idiome béarnais ost un sous-dialecto du
gascon. Au moyen àfjc, lo béarnais a été en usage menu-
en dehors de sos limites uaturollos ; beaucoup d'actes dos
XIV' ot xv" siècles, ayant rapport au Bigorre, au Nébou-
zan, au Comingo ot au comté do Foix sont rédigés ou
béarnais. Do 1589, datodo laréuuion du Béarn à la France,
à la Révolution do 1789, le béarnais resta la langue ofH-
ciello pour les actes publies judiciaires ou notariés ot les
procés-vorbaux des Etals. Nécessairomout. jiendant cotte
période, il s'ost notablement mélangé do français. Au
xviu' siècle ot au commencement du xix'^, dos poètes
comme Dospourrins ot Navarrot essayèrent de rajeunir ce
vieil idiomo. V. gascon.

BÉAT (bé-a), ATE (du lat. beatus, heureux; nom que les
chrétiens ont appliqué à ceux quijouissent en paix, dans
le ciel, do la gloire éternelle) adj. Doux, calme, paisible,
sans inquiétude otmémo sans réflexion: Béate tranquilliti}.

BÉATE rêverie. Vie molle et bhate.
— Qui témoigne d'une dévotion douce et naïve, en bonne

etsurtout en mauvaise part: Un air bèxt. Un sourii'e béat.
Il Faussement, hypocritement dévot : Entendre railler le

droit, la justice, la vérité, en lanqaye béat et poli, fait mon-
ter en moi une sourde colère. (M""' L. Colot.)
— Titre donné autrefois à différents religieux ot reli-

gieuses : Notre béate
Pcrs
T, '

Subsla
garçon est

— Dans lo stylo

béatiliée. ii Persom
sainteté, il Personne qui

Il ot tranquille : Le vieux
' I homme marié. {B^\z.)

I bienheureux, personne
1.1 H j^'rande réputation de
lit le béat ; faux dévot.

Nom que portaient certains moines et même les

moines en général ; Faire des aumônes aux béats. (S'est
dit aussi do certaines femmes qui, sans avoir fait de vœux,
portaient l'habit de religieuse.) V. béates.

BÉATES n. f. pi. Membres d'une institution fondée au
Puy-en-Velay vers 16G5, par M"< Martel, se rattachant à la

congrégation des jDames de l'instruction, et autorisée en 1843
comme société d'instruction publique. — Une béate.
— Encycl. Les béates sont de pauvres filles, sachant à

poino lire, qui ont adopté la robe monacale et la coiffe noire,
sans noviciat, sans préparation préalable. Elles viventdans
les hameaux perdus de la montagne, habitent une maison
qui est la propriété collective de la section de commune, et
là, gardent, dans lo jour, les enfants en bas âge. Elles leur

;
apprennent à épcler et à réciter des prières. Le soir, pen-

! dant les veillées d'hiver, elles reçoivent chez elles lesjeunes

I

filles et les femmes qui apprennent à tisser la dentelle.

j
Comme salaire, elles reçoivent des dons en nature: du bois,

I
des œufs, du laitage, etc. La création des écoles de hameaux

I
a eu comme conséquence la diminution progressive du

I

nombre dos béates.

BÉATEMENT adv. D'un air béat, d'une manière béate.

BÉATIFIANT, ANTE (l'ad. béatifier) adj. Qui donne la
! béatituilo.

\

BÉATIFICATION (ti-fl-ca-si-on— Tad. béatifier) n. f. Acte
[par lequel le pape, assisté du sacré collège, donne à une

I

personne décédée le titre deubienhoureusoH, sans toutefois
I la proposer au culte de l'Eglise universelle, et en restrei-
gnant à certaines communautés ou catégories de fidèles le
droit de l'honorer comme sainte : La béatification ne peut
avoir lieu y»e cinquante a7is après la mort du brenheureux.
~ Béatification électrique. Phys. Expérience dans la-

quelle, au moyen de la lumière électrique, la tète d'une
personne paraît être environnée d'une auréole.— Encycl. V. canonisation.

BÉATIFIER (lat. beatificare ; do beatus, heureux, et facere,
iro. — Prend deux i do suite aux deux prem. pers. plur. de

l'imp. de lind. et du prés, du subj.: ]\qus béatifiions. Que
vous béatifiivz) v. a. Mettre au rang des bienheureux par
l'acte solennel do la béatification, n Mettre au rang des
béatitudes : Cette pauvreté évangélique, que Jésus-C/irist a
BÉATIFIÉE. Il Rendre heureux, spécialement en faisant jouir
du bonheur céleste : Dieu s'est réservé de BÉATiFiiiR les
éfrçs sortis de ses m^ims. (Kératry.) [Vx.]— Syn. Béatifier, canoniser. Béatifier dit moins que
canoniser; par ta /"'utification, le pape permet de considé-

ir comme saint nu jiersonnago dont la vie ot la mort ont
ô édifiantes; par \:i. canonisation, il ordonne l'inscription
un nouveau nom dans lo canon des saints reconnus par
uto TEglise. ot, d.s lors, tous les fidèles sont tenus dlio-
)ror co nom coinmo appartenant à un habitant du ciel.

BÉATIFIQUE al], (,>ui béatifie, qui procure des joies cé-
lestes. (^ .-M -11. r.' usité que dans la locution Vision béati-
fique. E\taso dnn,e ot perpétuelle dont les élus jouissent
par la coiitomplaiion de l'essence divine.)

BÉATILLE ou BÉTILLE {Il mil. — du mot ind. beatilla)
f. Toile de coton ou mousseline blanche qui venait jadis

io l'Inde, notamment de Pendichéry.
— n. f. pi. Au moyen âge, on entendait par béatillcs les

barbes de mousseline ornant les coiffes et les hennins des
remmes. et, par ext.. Divers agréments de coiffure. (Cette
expression ne dépasse pas le xvi« siècle.)

BÉATILLES (// mil. — dimin. do bentus, heureux) n. f. pi.
Menues viandes délicates, telles que ris do veau, crêtes de

coq, foios gras, etc., que Ton sortù part ou dans dos p&tés:
Une assiette de béatillks.
— Menus objets do dévotion et autres, commo agnu.s,

pelotes, boitos, etc., qui so confectionnent dans les cou-
vents do femmes.
— Fig. et fam. Menus accompagnomonts, petits détails

intimes : Les béatilles de l'hjménêe, ennuis, chagrina, dé-
(joùls. (Lamolte.)

Beat! pauperes SpiritU {Bionheureiuc les pauvres
d'esprit), jiarolcs qui^o trouvent au début dif Sermon sur
la montagne. Elles signifient, on réalité, et si l'on veut une
traduction littérale : Heureux ceux oui, en esprit, sont
pauvres, c'est-A-diro ceux qui sont détachés do tous les
nions terrestres et n'aspirent qu'aux vrais biens du ciel.
Mais il était trop facile de travestir le sens do ces paroles
de Jésus-Christ pour que l'on résistât à la tentation. On
les a donc traduites par : liicnheureux lespauvres d'esprit,
ot l'on applique couramment, mais ù. tort, cette expression
ù. ceux qui, dépourvus d'instruction ot do talents, voient
cependant leurs affaires prospérer.

Beati possidentes {Heureux ceux qui possèdent), pa-
roles dont il est fait de fréquentes applications. Dans les
temps modernes, Bismarck les a mises tout à fait à la
mode en les adoptant commo locution familière.

BÉATIQUE adj. Qui exprime la béatitude : Les béati-
(,'iiKS /ii/iirrs de Haphacl.

BÉATITUDE 'If •rnfitiffln. mt'^tiin sens) n. f. Félicité
souvorari' i'

.
hiuL-e 'V\\\<]^^\\•\n•\o : La conséquence

de la pvrj. •.., ., iiiAMirni.;. . I.arurd.)— P-"i- .iM.n i .Min- innil. I.lrri-r| ro : Les BKATITODES
(jastronuniujurs .<<> pii)/t'?ti cher.

-' Par dénigr. ïjotto satisfaction : L'homme pétri de va-
nité a la béatitude de la sottise. (Do Ségur.)
— Ecrit, sainte. Béatitudes évangéligues. Les huit béati-

tudes, ou simplement Les béatitudes. Les huit moyens qui
doivent assurer le bonheur souverain à ceux qui les met-
tent en œuvre ; elles sont énumérées dans le Sernion sur
la Montagne, sous cette forme : Heureux les pauvres en
esprit, heureux ceux qui ont le cœur pur, etc. f Matthieu.)— Hist. occlés. Titre honorifique, donné d'anord aux évo-
ques, ot réservé ensuite uniquement au pape : .S'a Béati-
tude.
— Tiiéol. Félicité .éteruello dont les bienheureux jouis-

sent dans le ciel.

Béatitude (de la) ou De la Vie heureuse, ouvrage de
saint Augustin, qu'il écrivit à trente-trois ans. Ce livre
est adressé à Manlius Théodore, qu'il avait connu à Milan

;

il se distribue en trois entretiens ou conférences.
Après un récit de sa conversion, l'auteur suppose une

conversation tenue, lo jour do sa naissance, avec sa mère,
son frère, son fils, ses cousins et ses deux disciples. Los
trois conférences du livre exposent ce principe, que la
vraie béatitude consiste dans la connaissance de Dieu.

BeatON ou BÉTHUNE (James), prélat écossais, né
vers 1470, mort en 1539. II était archevêque do Glasgow
Iors(|u'il devint chancelier du royaume d'Ecosse, en 1523.
Nonmié archevêque de Saint-André en 1523, il fit partie
du i-onseil de régence pendant la minorité de Jacques V.
Daliord en butte à l'hostilité d'Angus et de Douglas, il

retrouva bientôt tout son crédit, persécuta les protestants,
ot fit périr comme hérétiques Patrick Hamilton, Henrv
Forest, Dan. Stratton et N. Gourlav. James Beaton fut le
principal négociateur du mariage de Jacques V avec Mario
de Guise, mère de Marie Stuart.

Beaton ou BÉTHUNE (David), cardinal écossais, né
en i-ltfi, assassiné en i.mg. Neveu du précédent, il fut le
confident do Jacques V. Il succéda à son oncle James
Beaton sur le siège archiépiscopal de Saint-André, et
reçut bientôt après lo chapeau de cardinal. A la mort do
Jacques V, le comte d'Arran, régent pendant la minorité
de Marie Stuart, confia le sceaux au cardinal Beaton.
Digne émule de son oncle, il s'acharna contre l'hérésie.
Non content d'avoir chassé Knox de l'université de Saint-
André, il fit brûler devant lui l'un des plus brillants orateurs
de l'Ecosse, George Wisliart. Devenu odieux à tous, il fut
poignardé dans sa chambre par quelques gentilhorames
protestants.
— BiBLiOGR. : History of the Church of Scotland ; Lanig,

Knox's history.

Béatrice City, ville des Etats-Unis (^Nébraska), sur
le Big BluOi affinent du Kansas ; 13.800 hab. Carrières,
fabriques; six voies ferrées y convergent.

Béatrice di Tenda, opéra on quatre actes, poème de
Felice Romani, musique de Bcliiui, représenté à Venise
le 16 mars 1833. Philippe Visconti, duc de Milan et mari
de Béatrice di Tonda, croit celle-ci coupable d'infidélité
et l'envoie au supplice, avec Orombello, son prétendu
complice. Agnès de Maine est l'âme de ce sombre drame
pour lequel Bellini écrivit une musique inégale qui fait do
la partition une des plus faibles du maître italien.

Béatrice et Bénédict, opéra en doux actes, poème et
musique d'HectorBerlioz, représenté à Bade le 9 août 18G2.
Le livret était une adaptation musicale d'une des plus
célèbres comédies de Shakspoare, Beaucoup de bruit pour
rien. L'œuvre renferme quelques morceaux agréables, mais
no saurait être regardée comme une des meilleurs de l'au-
teur.

BeATRICIUS. lîiogr. V. BÉATRIZET.

BÉATRIX ou Béatrice (sainte), martyrisée à Rome
en l'an 303 do J.-C, sous Dîoclétien. Sa légende rapporte
qu'ayant retiré du Tibre les corps de saint Simplico et do
saint Faustin, sos frères, qui venaient de subir lo mar-
tyre, afin do leur donner une sépulture chrétienne, elle
fut, pour cette raison, emprisonnée et étranglée dans sa
prison. Féto le 29 juillet.

BÉATRIX, nom de plusieurs princesses du moyen âge,
dont les plus connues sont les suivantes : Béatrix de
Lorraine, comtesse de Toscane, morte en 1076. (Fille du
duc de Lorraine Frédéric, elle épousa, en 1036, Boniface III,

duc de Toscane, et de cette union naquit une filJe, qui devait
être si célèbre sous le nom do « comtesse Mathilde »

;— Béatrix de Bourgogne, fille du comte de Bourgogne
RonaudlILetqui épousa, le lojuin 11-16, l'empereur d'Alle-
magne Frédéric I", auquel elle apporta en dot la Provence
et une partie de la Bourgogne. (Le fait qu'elle aurait été
saisie à Milan par une trouve de mutins et promenée sur
un âne est légendaire. Béatrix mourutà Spire, le 15 novem-

BÉARNAIS — BEATUS
bre ï 1 81) ;

— Béatrix de Savoie, laquelle épouna, on 1220.
Raymond Bérenger, comte de Provence, et mourut ÂAixIo
ly août I2»j; —Béatrix de Provence, fiilo do la pré-
cédente et do Raymond liérencrer V, dernier comlo do
Provence, morte iiS'ocera en I2G7, ''Elle avait épousé, on
l.;irj, Charles d'Anjou, frèro de saint Louis, et devint pa r lui
rcino do Naples et do Sicile); — Béatrix, reine do Hon-
frio, néo vers H50, morto à Ischia en 1 TjOh. f Elle était fiUo do
'crdinaud, roi de .Naples et d'Aragon, qui lui fit épouser,

en 1-17j, Mathias Corvin, roi de Jïongric. Celto princcKso
contribua puissamment au développement des arts et des
sciences en Hongrie. Le roi Malhias étant mort presque
subitement après une longue discussion avec Béatrix, qui
lui avait vainement demandé de prendre dos mcsarcs
pour lui assurer la couronne, on accusa la rcino do n'avoir
point été étrangère ù cette mort. Lorsque Vladislaîi Jagcl-
lon cul été élu roî de Hongrie, Béatrix tenta vainement
de se faire épouser par lui. Ello dut quitter le royaume.
essayant d'emporter avec elle les diamants do la couronne);
— Béatrice î'", de Bigorre, mono vers looo. (Elle suc-
céda à Raymond I", son frère, comte do Bîgorre, mort
vers 1080. Ello était fillo do Bernard 1", comte do Bigorre,
mort vers 10C5. Ello épousa, on 1078, Ceniulo I", comto
de Béarn. De leur union naquit Bernard II, comt« do
Bigorre, qui succéda à sa mère vers lOOG); —Béatrix II,
dite aussi Benetris, fille unique do Centnlo II, comte do
Bigorre. (Elle épousa en II 18 Pierre, vicomte de Marsan, et
succéda avec lui au comté de Bigorre, lors de la mort
do son père vers 1127. Elle laissa de son union un fils,

Centulo III, qui succéda à son père au comté do Ei"orro,
en 1103);— Béatrix ni, dite aussi .S'r'WitfmV, qui succéda
à son père, Centulo III, au comté de Bigorre, à la fin du
XII» siècle (la date précise de la mort de Centulo III est
inconnue. Elle épousa on premières noces Pierre, vi-
comte de Dax, et en secondes noces Bernard IV, comta
dos Commingos, qui la répudia).

Béatrix Portinari, Florentine, néo en 1266, morte
en 1290, immortalisée par l'amour et les vers de Dante.
D'après Boccace ( Vie de Dante), c'est à l'âgo de neuf ans
que le futur chantre de la Divine. Comédie aurait conçu
pour Béatrix, fille de Folco Portinari, âgé© elle-même de
nuit ans, l'idéale passion à laquelle il consacra sa vie en-
tière. La figure de Béatrix est une des plus délicieuses
apparitions do la Divine Comédie. Dans son poème immor-
tel, Dante suppose qu'il parcourt en esprit les trois royau-
mes des morts. Egaré dans une forêt obscure, il arrive
au pied d'une colline qu'il s'apprête à gravir. Trois ani-
maux, un lion, une panthère, une louve maigre et atfamée,
lui ferment le passage; et déjà, dans son elfroi, il revient
sur ses pas, lorsqu'une ombre lui apparaît : c'est Virgile,
qu'une dame céleste, Béatrix, lui envoie pour lo secourir
et le guider. Virgile, qui est mort sans avoir connu le vrai
Dieu, no peut accompagner lo poète que dans les deux
premiers royaumes, et c'est sa chère Béatrix, symbole de
la science divine, qui l'introduit dans le Paradis et lui en
fait parcourir toutes les sphères.
Le nom de n Béatrix o a passédaos le langage poétique et

signifie, par antonomase, une amante belle, chasto et pure.

Béatrix Cenci (Sea/nce Cenci "Storiadelsccoloxvi»),
roman historique de Guerrazzi. C'est après sa chute du
pouvoir et dans sa prison, de 1850 à 1802, que le tribun
toscan écrivit cette sombre et sanglante histoire du xvi* s.,

qu'il publia à Bastia, pendant son exil en Corse (1853). Les
malheurs et la fin tragique d'une jeune et belle Romaine,
Béatrix Cenci (v. Cenci), forment l'objet do ce roman, dans
lequel Guerrazzi a développé uue grande puissance d'ana-
lyse.

Béatrix n. f. Planète télescopique, n" 83, découverte
par de Gasparis, le 26 avril I865.

BEATSONIE {bl— de Beatson, voyageur angl.) n. f. Bot.
Syn. de frankënie.

BÉATRIZET ou Beatrigius (Nicolas), dessinateur et
graveur français, né à Lunéville ou à Tbionville, selon
quelques auteurs, vers 1 J20, selon Heller en 1507, alla de
bonne heure se fixer à Rome, oii il travailla principalement
de 1540 à 1562, et où il mourut vers 1570. On lui donne
pour maître Agostino de Musi. Il marquait ordinairement
sos estampes Beatricius, ou A'. B. F., ou jV. B. L. (Nie.
Béatrizet, Lorrain), ou A^ B. L. F. On l'a parfois confondu
avec B. Daddi, plus connu sous lo nom do Maître au dé
(Maestro al dado), graveur italien qui travaillait à la même
époque. Béatrizet a gravé au burin d'après Raphaël, Mi-
chel-Ange, Giotto, Jules Romain, Mutiano, etc. Son ceuvre
ne comporte pas moins de cinquante pièces, qui se ratta-
client par le stylo à l'école de Manloue.

Beattie (James), écrivain anglais, métaphysicien, mo-
raliste et poète, né à Lawrencckirk en 1735, mort en 1803.
Fils d'un simple fermier, il dut à un protecteur de sa fa-
mille, qui avait remarqué ses dispositions pour les lettres,

d'être admis à faire des études classiques au collège Mares-
chald'Aberdeen. Il on sortit, après les avoir brUlaumient
achevées; mais, trop pauvre pour cultiver librement les
lettres, il se trouva heureux de pouvoir entrer dans une
école do village, pour y enseigner la grammaire (1753). H
ne tarda pas, toutefois, à obtenir une place do professeur
de latin dans une pension d'Aberdcen, puis une chaire do
philosophie morale dans le collège Mareschal, où il avait
été élevé. Ce fut alors que, comme distraction à ses sévè-
res études, il composa the Minstret or the Progress of Ge-
nius, le plus célèbre de ses poèmes, celui qu'on réimprima
le plus souvent, ot que plusieurs critiques mettent au
rang des plus belles conceptions de la fin du xviii* siècle.

Comme philosophe, beattiedoit saréputationàsonfjsay
on the nature and immutability of truth, ouvrage paru en
1770 et dans lequel il s'attacha à, combattre le scepticisme
en général, et le système de Hume on particulier, puis à
SG^ Eléments of moral science, publiés en 1790-1793, et en
partie traduits par Mallet (Paris, 1840). On lui doit en
outre un poème : the Judgment of Poj'is (1765), cl deux
ouvrages philosophiques : Fs.sagson poetry and music, etc.

1 1776Cet Dis.^ertalions moral and criticat, etc. (1783).

Beatus iUe qui procul negotiis... (Heureux celui
qui. loin des aff'aires...). C'est le premier vers de la
deuxièmo épode d'Horace, dans laquelle le poète trace
un tableau séduisant do la vie champêtre. II est vrai que
cet éloge a quelqiie chose d'Ironique, puisque Horace le

mot dans la boucno d'un usurier. ^lais, dans l'application,
ces mots expriment réellement la joie aue l'on éprouve à
fuir le tracas des affaires.



BEAU - BEAUBRUN
BEAUiioiou BEL, BELLE [lat. èe/Zu5. joli] adj. Qui est de

forme agréable, qui a des proportions nobles et distinguées,

eu parla^nt de Ihomme ou de l'animal : Bel enfant. Beav

chien. Les femmes de Perse sont plus belles que celles de

France, mais celles de France sont plus johes. (Montesq.)

_ Se dit également du corps ou de queiqu une de ses

parties : Belle taille. Beaux bras. Beaux cheveux.

— En parlant des choses, Approchant de la perfection,

et agréable à voir ou à entendre : De beaux palais. De

BE\ux tableaux. Une belle musique. De beaux vei's.

— Noble, majestueux, imposant : Urie belli-; prestance.

De beaux airs de tête, il Distingué, élégant, bien élevé :

£e BEAU monde. La belle société.

— Fam. Bien vêtu : Un beau mo7isieur. Se faire beau.

— Qui fait bien une chose, qui a de la grâce ou de Iha-

bileté à la faire : Un beau danseur. Un beau mant/eur.

Il Se dit do l'instrument, pour désigner l'habileté de celui

qui s'en sert : Avoir un bew pinceau, une bulle plume.

— Limpide, transparent, en parlant de l'eau : L'eau de

la Seine est plus belle en amont qu'en aval de Pans.

11 Calme, paisible, en parlant do la mer. Il Pur, calme et

dou.x, en parlant du ciel et de la température : Un beau

temps. Une belle nuit.

— Heureux, prospère, agréable : Les cœurs pervers n ont

jamais ni de belles nuits, ni de beavx jours. (J. de Mais.)

— Considérable : 1" par le nombre : Un beau maf/ot.

Une BELLE fortune; 2" parles dimensions : Un beau gif/ot.

Un BEW poisson ; 3"* par l'intensité, par la force: Faire un

beau tapage. Recevoir deux beaux soufflets.

— Vif, ardent, profond, en parlant d'un sentiment :/rt?re

KHfi belle peur. Une btaaj^ passion à vingt aîis désenchante

tout le reste de la vie. (P. Limayrac.)
— Robuste, vigoureux : Une belle santé.

~ Qui est en bon état, qui doit produire de grands ré-

sultats, réaliser de grandes espérances, qui les réalise en

effet : Une belle flotte. Dn beau coup de filet, de dés.

— Avantageux : Un beau poste. De belles protections.

Il Favorable, propice : Une belle occasion.
— Juste, profond, pénétrant, en parlant de l'esprit : Un

beau génie. Un beau talent, ii Qui a produit do belles cho-

ses, en parlant d'une personne : Les anciens étaient plus

BEAUX, 710US sommes plus jolis. {M"" de Sév.)

— Fig. Digne d'être admiré ou approuvé :

Rien n'est beau que le vrai, le vrai seul est aimable.
BOILEAU.

Il Grand, noble, généreux : Un beaU caractère. De beaux
sentiments, ii Glorieux, honorable, dont on peut tirer vanité :

De beaux services. De belles acti

— Honnête, convenable, poli, bienséant : Il n'est pas

beau démettre les coudes sur la table en mangeant, /tien

n'est si beau dans tme jeunepersonne que la modestie.

— Flatteur, spécieux, artiticieux, trompeur : Belles pa-

roles. Belles promesses.
— Ironiq. Laid, désagréable à voir ou à entendre : Ah !

quelBEA.VJiez !... C'est de la sELLEmusigue, vraiment ! ii Sans
mérite, sans valeur : Un beau triomphe, oui I il Penaud,
embarrassé, mal accommodé : Vous voilà beau garçon !

Il Faire un beau coup. Commettre une bévue.
— Accompagne parfois un terme de mépris, une injure,

comme pour en augmenter l'énergie : C'est U7i beau co-

quin, un BEAU fripon I

— S'emploie souvent avec un sens mal défini et à pou
près équivalent à celui de l'adjectif indéfini o ctTtaiti u : U71

BEAU jour... Un beau matin, telle chose arriva. 11 Dans un
sens tout aussi vague, exprime que le mot qu'il accompa-
gne doit être pris dans son sons rigoureux : 5e tenir au
BEAU ynilieu de la rue.
— Beau joueur. Celui qui joue de grosses sommes sans

hésiter, et supporte les perles sans en paraître ému.
— Beau parleur. Beau diseur. Celui qui parle avec une

élégance facile ou qui exprime de beaux sentiments avec
éloquence. (Se dit surtout ironiq. et en mauvaise part.)
— Bel esprit. Facilité élégante d'élocution, aptitude à

parler ou à écrire agréablement sur des sujets variés. (Se

prend souvent en mauvaise part, en sous-entendant l'ab-

sence des qualités solides que ce genre de talent n'exige

pas, et dont souvent il n'est pas accompagné.) 11 Personne
qui possède ce genre de talent ou qui se donne pour le

posséder, et qui affecte de le montrer : Un bel esprit
méprise une histoire nue. (Fén.)
~ Beau fils, Galantin, fat, petit-maître, homme à bonnes

fortunes. 11 Homme de bel air. Homme qui a le ton et les ma-
nières des personnes de distinction.
— Beaux-arts, Arts de l'esprit comprenant, d'après la

classification ordinaire, l'éloquence, la poésie, la peinture,

la sculpture, l'architecture, la musique et la danse d'ex-

pression. Il Belles-lettres, Grammaire, éloquence et poésie.
— La belle saison. Les beaux jours, Le printemps, l'été.

Il Beaux jours^ Bel âr/e. Temps de la jeunesse.
— Belle humeur, Disposition à rire, gaieté, entrain.
— Le beau sexe, Les femmes, le sexe féminin.
— Ma belle enfant. Ma belle amie. Termes familiers

d'affection, dont on se sert à l'égard d'une jeune fiUo ou
d'une jeune femme. 11 Beau mo7isieur. Belle dame. Interpel-
lation familière, que l'on adresse à une personne dont on
veut blâmer les prétentions. 11 Mon beau monsieur. Ma
belle dame. Termes de flatterie par lesquels les petits men-
diants cherchent à capter la bienveillance et à provoquer
la charité : Un petit sou, ma belle d.ame.
— Beau C07nme le jour. Aussi beau que le jour, Extrême-

ment beau.
— De belle sorte. De la belle ma7iière. De la belle façon.

Rudement, sans ménagement : Arranger quelqu'un de la
belle manière, de la belle façon.
— A ôe//e5rfen(s. Avec acharnement, d'une façon cruelle:

Se déchirer k belles dents. Il Se dit aussi au propre :

Mordre son mouchoir À belles dents.
— A la belle étoile. Eu plein air, sans abri.
— Il fait beau. Il fait beau temps, Le temps est clair et

serein. 11 II fera beau quand je ferai telle ou telle chose, Jo
me garderai bien de la faire, i! Il fait beau, suivi d'un infi-

nitif, Il est agréable ou honorable de :

Qu'il fera beau chanter tant d'illustres merveilles !

Racine.

Il So dit ironiq. dans le sons do : Il est curieux, étrange,
on est mal venu à :

le vieille carcasse
barbouiller la face

Voltaire.
— Faire la pluie et le beau temps, Disposer de tout, re-

lier tout par son crédit, par son influence.— Avoir beau, suivi d'un verbe à l'infinitif. Prendre des

peines inutiles : On a beau dire du bien de nous, nous en

pensons encore davantage. (Petit-Senn.) 11 4 uoir 6e«« dire,

Faire des allégations fausses, des protestations inutiles
;

s'opposer vainement : On aura beau dire, il faudra tou-

jours payer l'impôt.

Je suis reine, seigneur, et Rome a beau tonner,

Elle ni votre roi n'ont rien à m'ordouner.
Corneille.

— Avoir beau jeu. Avoir de belles cartes, des cartes

Dïaîtresses au jeu. (Fig. Avoir l'avantage, être en position

de triompher ; avoir des facilités exceptionnelles.) Il Do7iner

beau jeu. Donner à son adversaire des cartes maitresses

et propres à le faire gagner. (On disait autref. donner
beau.) — Fig. Fournir des armes contre soi, ou simplem.
Offrir une occasion favorable : Donner beau jeu â la mé-
disance, à la calo7mïie. il Perdre à beau jeu. Perdre une
partie, malgré les bonnes cartes que l'on avait en main.
— Fig. Echouer dans ses entreprises, en dépit des belles

chances de succès que l'on avait, il Voir beau jeu, Etre
conspué, malmené, battu, il La don7ter, La bailler belle à
quelqu'un, Vouloir lui en faire accroire, se moquer de lui.

Il La manquer belle. Laisser échapper une occasion favo-

rable. 11 L'échapper belle, Echapper par l'effet du hasard à

un péril imminent. •

— En dire. En conter, En faire de belles. Dire, faire

des extravagances, des sottises étranges. 11 En dire. En
C07iter de belles sur quelqu'un. Dire sur son compte des

choses peu flatteuses. 11 En faire voir de belles à quelqu'un,

Le rudoyer, le malmener.
— Pour les beaux yeux de quelqu'un. Dans l'unique des-

sein de plaire à quelqu'un, sans pensée de lucre ni espoir

de récompense.
— Mourir de sa belle mort. Mourir naturellement, par

opposition à mort violente ou accidentelle.
— Etre, I^fétre pas dans de beaux draps, S'être attiré une

méchante affaire.
— Il y a beau temps. Il y a beau jour, II v a longtemps.
— Tout cela est bel et bon. mais.... Malgré tout cela,

quoi qu'il en soit de tout cela... 11 Bel et bien. Décidément,
positivement, *out net. (On a dit autrefois, dans le même
sens, bien et beau, et bel et beau. 11 Tout beau I Doucement,
tout doux, modérez-vous, veillez sur vos paroles. — On se

sert aussi de cette locution, à la chasse, en parlant à un
chien dont on veut modérer l'ardeur : Tout beau ! Fox,
TOUT BEAU !

— Belle et bon7ie. Surnom sous lequel Voltaire se plai-

sait à désigner M"* Denis, sa nièce.
— Interjectiv. Belle demande ! Question sotte ou super-

flue, en ce que le questionneur, en réfléchissant, aurait

pu se faire lui-même la réponse. 11 La belle araire! Se dit

d'une chose qui n'est ni difficile ni étonnante : Lever un

jjoids de dix liv7'es ? La belle affaire!
— Gramm. Bel a été la première forme masculine de

l'adjectif beau, comme cela devait être, puisqu'il a été

formé du latin bellus. Mais, aujourd'hui, le masculin 6e/ ne
s'emploie qu'au singulier et devant un substantif qui com-
mence par une voyelle ou par un h muet, afin d'éviter

l'hiatus que produirait dans ces deux cas l'emploi de beau.

Ainsi, au lieu de dire ; Un beau enfant, un beau habit, on
dit par euphonie : U71 bel enfant, un bel habit. Cette sub-

stitution de bel à beau n'a lieu que devant les substantifs ;

on doit dire : Beau à voir, et non pas Bel à voir; Un ho7nme
BEAU et bon, et non pas Un homme bel et bon. (Il faut pour-
tant observer que les locutions adverbiales bel et bon,

bel et bien font exception à la règle précédente.) 11 On se

sert encore de bel dans les surnoms donnés à quelques
princes : Chai'les le Bel, Philippe le Bel. Il Au pluriel mas-
culin, on emploie toujours le mot beaux. Lorsque cet ad-

jectif est employé seul pour qualifier le substantif, il doit

le préciser : Un beav jardin ; il le suit, au contraire, quand
il est accompagné d'un autre adjectif ou suivi d'un com-
plément : Un jardin beau et vaste, un poè7ne beau da/ïs

toutes ses parties.
— Escr. Avoir les armes belles. Tirer avec grâce.
— Manèg. Avoir un beau partir de la main. Partir de la

main avec fermeté et sans s'écarter de la ligne droite :

Ce clieval a un beau partir de la main. 11 Porter beau.

Porter bien sa tête : Cheval qui porte beau. 11 Par ext.,

en parlant d'un homme. Avoir grand air, belle prestance.
— Loc. ADv. : En beau. Sous un bel aspect, sous des appa-

rences favorables : Voir tout en bi-:au n'est pas le défaut
des 7nauvais Cfpurs. Il Au plus beau, Au moment le plus im-
portant ou le plus solennel : S'aiTêter court au plus beau
de son récit. 11 De plus belle, De nouveau, en augmentant :

Souff'rir de plus belle. Discuter de plus belle. (On a dit

autrefois Déplus beau, mais cette forme nest plus usitée.)
— Prov. et Loc. PHOV. : I^ belle plume fait le bel oiseau,

La parure, les atours, les riches habits ajoutent à la

beauté, et même en donnent quelquefois à. celui qui en
est dépourvu. 11 II n'y a pas de belles prisons, ni de laides
amours, On est toujours mal en pris<:iii, on est toujours
heureux quand on aime et qu'on est aimé. 11 Les beaux es-
prits se rencontrent. Se dit plaisamment lorsqu'une même
idée, une même pensée, une même vérité est énoncée simul-
tanément par deux personnes. 11 Cela doit être beau, car je
n'y comprends rien. Se dit ironiquement, par allusion à
l'obscurité du langage de certains pliilosophes, de cer-
tains beau.x esprits, etc.
— Allus. littér. : La faute en est aux dieux, qui la firent

si belle, Vers devenus proverbe, et qui sont de Liugendes,
un poète à peu près ignoré du xvit" siècle :

'

On n'en doit justement blâmer
Que les bf^autés qui sont en elle.

On y fait quelquefois allusion, en parlant d'un amour irré-

sistible dans leiiuel la passion anéantit complètement la
volonté.
— Syn. Beau, joli, gentil. Ce qui est beau excite l'admi-

ration ; on y trouve la grandeur, la noblesse, la régularité.
Ce qui est joli séduit ou amuse ; on y trouve quelque chose
de fin, de délicat, de charmant. Le même objet que l'on

trouve beau paraîtrait joli, s'il était exécuté en miniature.
Le beau agit sur l'âme ; le joli agit plus directement sur
les sens. Gentil dïflî'ère de joli en ce qu'il se rapporte plutôt
aux mouvements, aux gestes, à la grâce extériaure qu'aux
formes mêmes; mais ir6'ag:it toujours d'une grâce délicate
qui convient mieux aux petits objets qu'aux grands.
— Anton. Laid, vilain, affreux, effi^oyable, épouvantable,

hideux, horrible, monstrueux.
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BEAU {bo — même étymol. qu'à l'art, précéd.) n. m.
Caractère, nature de ce qui est beau ; beauté : Etudes sur

le beau. Le beau consiste daiis l'ordre et la gi'a7it.L "

.

(Arist.)— Bol objet, ce qui est beau: l£ beau 71 est jamais trn^]

cher.
— Le côté séduisant d'une chose, son point de vue favo-

rable ; éclat, perfection : Le beau d'une aventure. Le plu^

BEAU, da7is les belles actions, est de vouloir les cacher. (Pa^c)
— Ironiq. Ce qui ne mérite pas d'être approuvé : C'est

du BEAU, ce que vous ave:: fait là !

— Fam. Nom que l'on donnait autrefois aux hommes,
jeunes ou vieux, dont la tenue soignée, les manières - ! -

gantes étaient considérées comme des modèles de 1

goût : L'iin des beaux les plus à la 7node en ce mon
Ste-Beuve.) il Fat, petit-maître, homme à prétenti'

{Beau, en ce sens spécial, n'est plus guère usité que da;,

la locution : Un vieux beau.)
— Faire le beau, Se rengorger, étaler avec complaisance

ses grâces, réelles ou prétendues.
— Le temps est au beau, se 7net au beau. Le temps est

beau, il devient beau.
— Jeu. Mettre en beau. Au jeu de mail. Ajuster au mi-

lieu, pour franchir la passe. V. belle.
— Enctcl. V. esthétique.

Beau {essai sur le), par le P. André, ouvrage composé
de sept discours lus à l'académie de Caen, dont l'auteur

était membre. »t qui parut en deux séries (I741-nti:i.|

C'est le premier ouvr^^e remarquable qui ait été < 1

en France sur l'esthétique. Il porte l'empreinte *]<

pensée et de la langue du xvu* siècle, d'une pens- ,

d'une langue formées par le cartésianisme. Dans la iln

rie du beau que l'auteur y développe, nous retrouvons

cette conception toute géométrique et toute mécanique
de la nature qui caractérise la philosophie de Descartes

et de Malebranche.
89au (la science du) étudiée daiis ses principes, dans

ses applicatio7is et dans son histoire, ouvrage publié en 1861

par Charles Lévêque. 11 so compose de quatre parties, qui

traitent successivement de l'idée du beau ; du beau dans la

nature et en Dieu; de l'art et de l'histoire des systèmes
d'esthétique. II ramène toutes les questions que renferme
l'esthétique aux deux suivantes : " Quels sont les efi'cts que

le beau produit sur nos âmes? » a Quelle est la nature du

beau?» L'auteur distingue dans l'activité esthétique : l'cmo-

tion, qui ravit l'âme en l'échauffant; l'inspiratiun on len-

thousiasme, qui la féconde par la vue de l'idéal; enfin, la

production, qui enfante les chefs-d'œuvre de l'art et les

monuments immortels du génie.

C'est la spéculation métaphysique qui doit saisir la na-

ture du beau considéré en lui-mcme, et mettre à nu ses

éléments essentiels.

A côté du beau naturel, que l'homme contemple sans y
mettre du sien, il y a le beau créé par le génie de l'homme.
L'auteur définit l'art : l'interprétation, et non limitation, du
beau naturel par ses signes les plus expressifs, c'est-à-dire

au moyen déformes idéales. L'artnepeut.sansdangerpour
lui, se subordonner ni à la morale, ni à la religion, ni au

patriotisme, quoiqu'il puisse souvent y trouver les sources

de ses plus heureuses inspirations. Enfin, « puisque l'es-

sence de l'art, dit-il, est la belle interprétation de la belle

nature, l'art est d'autant plus excellent, d'autant plus beau,

d'autant plus art, que la nature qu'il interprète est plus

belle, et qu'il l'interprète avec plus de puissance ». De là

une classincation ou sériatîon naturelle des arts, fondée :

1" sur le degré de beauté des formes ou des âmes exf--

mées; 2" sur le degré de puissance avec lequel sont in-

prêtées les belles formes ou les belles âmes.

Beau don Diego (le) [en espagn. el Lindo don Di-

comédie de don Agostin Moreto y Cabana, représenice

vers 1660. C'est le récit des mésaventures d'un pctit-maitre

qui pense qu'en l'apercevant chaque femme devient amou-
reuse de sa belle prestance, et qui finit par épouser une

adroite servante dont il est la dupe imbécile. La régularité

et la simplicité de l'action, ainsi que la correction et la

grâce extrême du style, distinguent cette pièce, qui est

regardée aussi comme l'une des plus remarquables comé-
dies de caractère du théâtre espagnol. L'auteur en avait

emprunté l'idée première à Guillen de Castro.

Beau Ténébreux (le), nom que prit Amadis de Gaule

lorsqu'il so retira à l'ermitage de la Roche-Pauvre, dé-

sespéré des reproches que lui adressait sa maîtresse,

excitée par la jalousie. Aujourd'hui, ce nom est fréquem-

ment appliqué, par plaisanterie, aux amoureux taciturnes

et mélancoliques : Jeanne, troublée, rêve déjà à ce bi: au

ténébreux du vice, co7nme l'Eloa du poète rêvait à Sudm.
(P. de St-Vict.) V. Am.\dis.

Beau (Joseph-Honoré-Simon), médecin français, né à

CoUonges (Ain) en 1806, mort en 1865. Successivement

attaché à la Salpêtrière, à l'Hôtol-Dieu, aux liupitaux

Saint-Antoine et Cochin, et à la Charité. En isrn;, il fut

élu à l'Académie de médecine. Les principaux ouvrages da

Beau sont : Recherches sur la cause des bruits ano7^7naux

des artères, et application de ces j-echerches à l'étude déplu-

sieu7's maladies, et principalement de la chlorose (183S) ; ^e-

cherches sur quelques poi/its de la séméiologie des affections

du co?iir(I839); Traité cli7iique et expérimental d'ausculta-

tion appliquée à l'étude des maladies du poumo7i et du cff«».

(1856).

Beaubery, comm. do Saône-et-Loire, arrond. et ù.

12 kilom. de Charolles, sur un sous-affluent de l'Arcon. e;

1.Û5G hab. Ch. do f. P.-L.-M.

Beaubrun ou BOBRUN (Henri et CharlesDE), peintres

français du xvii* siècle, qui étaient cousins germains. Leur

nom'est inséparable, parce que leur collaboration fut

constante; il est impossible de les distinguer dans les

rares tableaux qu'on puisse aujuurd'hui sûrement leur

attribuer. Henri, né en 1603, mourut en 1677. Charles, né

probablement en 1604, mourut en 1692. Ils excellèrent dans

le portrait. Placés près du roi par la charge de leurs an-

cêtres et par leur naissance, ils furent tout à fait favorisés

de Louis XIV, qu'ils avaient peint dès l'âge de huit jours.

On peut voir en eux les artistes mondains, les portraitistes

â la mode de la première génération du règne de

Louis XIV. Hommes de cour, ils excellaient aussi à orga-

niser des fêtes, régler des ballets, composer des vers. Ils

furent membres de l'Académie do peinture dès sa fonda-

tion, et V exercèrent en commun les fonctions de tréso-

rier. Le'musée de Versailles garde d'eux le portrait de

Louise de Nointel (n» 4193), et celui d'Anne d'Autriche
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rn" 2150). Lo musée du Louvro, qui n'arion d'eux, possMo
In portrait dos doux frèros, réunis sur la mémo toilo par
jour élôvo Martin Lambert.

Beaucaibe (on lat. BelU Quadrum), cli.-l. do cant. du
d<îp. du Cî.Trd, arr. et à 24 Iciiom. de Nîmes, sur le Rliôno,
& Vorigino (lu canal de /Jcaucairc, en face do Tarascon
(Buuchos-du-Uhùno); 9.02(1 \iiih.i/lcai(cairoiSfOist'.tou Deau-
cairicns, cnni;s.)Ch. do I'. l'.-l..-.M. Doux ponts sur lo Rhône.
Eglises Saint-Paul et dos Cc)rdcli(n-s (xiv siècle): ruines
d'iin château avoc donjon. Porto du Hliûno; liotol do ville

(fin du xvii" siècle). — Le cant. a 4 comm. ot 14.277 hab.
La situation de Beaucairo, au croisement do routes

vouant dos (luatro points cardinaux, lu

importance historique et écoiidinirjiic

cairo odt joui d'une céléhi-iii- nm
versoUe. Beaucairo fut Iouli. !iij>^

l'ontropôt général du connuci. < -ic

la Franco avec l'Espagne, avec les

côtes d'Afri(iue ot d'Asio, avec lo

Levant ot l'Italio. Il y venait on
temps de paix jusiiu'ù .Kio.odo visi-

teurs. I.'. ClMl , rni, ,,1 .1,., ,:,,.,„„,,
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On y traluiuo des soios, châles do Ni- Ardies tir. Hvadciii-c.

mes, draps ot lainages, rouenneries,
cuirs, lames, vins, eaux-de-vie, huiles d'olivo, amandes,
fruits du Midi. Un tribunal do commerce, dit i do conser-
vation M

, composé de douze membres, connaît do tous les

litiges relatifs aux marchés. Los effets payables en foire
sont présentés le 27, protestés lo 28.
— Histoire. H est probable que Beaucairo succéda à

Ugornum, une des vingt-quatre localités sur lesquelles, à
l'opoquo romaine, s'étendait la juridiction municipale de
Nîmes. A Ugornum est proclamé, en 455, l'empereur Avi-
tus. En 539, Récarôde, roi des Wisigoths, prend Ugor-
num, mais l'abandonne à Gontran. Sous les Mérovingiens
ot les Carolingiens, Beaucairo fit partie du territoire d'Ar-
les. Le nom do Ugornum apparaît encore au xi" siècle (il

est conservé à Tarascon : porte do Jarnègues, on face (ic

Beaucairo). Un château féodal fut bâti sur le roc. Le châ-
teau actuel a été construit par les derniers comtes de
Toulouse. En 1217, Raymond VI accorde les privilèges
qui établissent les foires de Beaucaire. En 1271, le Lan-
guedoc devint province française, une sénéchaussée fut
créée à Beaucaire. En 1632, Beaucaire ayant soutenu lo
duc de Montmorency dans sa révolte contre Richelieu,
celui-ci fait démanteler les forteresses.

Patrie du troubadour P. Cardinal (xm" s.) ; do Raymond
VII, comte de Toulouse; du pape Urbain V (xiv« siècle).— BiBLioGR. : Nisard, Nouvelles recherches sur la ville

de Beaucaire (1836).

Beaucaire (canal de), canal do France (Gard), pre-
nant naissance dans le Rhône, à Beaucaire^ passant à Saint-
Gilles, ot, après un cours de 79 kilom., se terminant â
Aiguesmortes, où il communique avec la Méditerranée
par le grau d'Aiguesmortes, et avec le canal du Midi par
celui do la Grande-Roubine. Cette voie navigable, com-
mencée en 1773, fut terminée en 1805, par une compagnie
à laquelle le gouvernement en fit la concession pour quatre-
vingts ans. Sa longueur exacte est de 79.300 m.

Bsaucaire (sodper de), titre d'une brochure que Bo-
naparte, alors capitaine d'artillerie, fit imprimer en 1793,
â Valence. L'auteur y rapporte une conversation qu'il
aurait eue à Beaucaire, le 29 juillet 1793, avec un Nlmois,
un Marseillais et un négociant de Montpellier, sur les
affaires du temps.

Beaucaire de PégUILLON (Fran(;ois), théologien
frani.'.iis, \,t\ au château de Crcsta en 1514, mort en 1591.
l'Arque de Metz, il so rendit au concile de 'Trente, où il se
fit n'(narquer par la hardiesse et la liberté de ses opinions,
(M NO prononça contre les partisans de la papauté. En
r.s, il se démit de son évêché. On a de lui, notamment,
une liistoiro de France intitulée Rerum Gallicarum com-
ti>' nl.n-ia ni, anno 1541 ad aniiuin I56i (Lyon, 1C.25).

Beaucamps, comm. du Nord, arrond. et à 10 kilem.
(1- l.illc: i.iu hab. Ch. de f. Nord.

Beaucamps-LE-VIEUX, comm. de la Somme, arrond.
(f .1 .:7 kildid. d'Amiens, près de la Bresle; 1.703 bah.
l'.iKinjiics do tiretaines, do feutres, etc.

Beauce (Il lu, Brlsia), aom donné, en France, à uno
ôicii'liic

1
• 1' i\ - ,i~s,.z considérable, située dans lanciennc

l'i "^ m (' ! 1
'II!' .mais et comprenant le pays Chartraiu, lo

liiiihu,,, lo Vciiduiiiois, le Mantois et le Hurepoix. Ce pays,
i|iii tormo actuellement la majeure partie des départe-
III. lits d'Eure-et-Loir et de Loir-et-Cher, avait pour capi-
I i' Chartres. Son territoire présente dos plaines ini-

's, produisant une grande quantité de froment de la
lire qualité, nourrissant do nombreux troupeaux de
us et de bêtes à cornes. La Boauce n'a jamais formé

I

' l'ovince particulière.
licol. Calcaire de la Beauce; meulière de Beauce; Ira-

v,'rini de la Beauce. V. mi.:ulière, travertin.

Beauce, comté du Dominion canadien (Bas-Canada
1-1 .!(

.
do Québec]); 37.200 bab. Ch.-l. Saint-Joseph.

BcAUCÉ (Jean-Adolphe), peintre de batailles, no à
\'

< i- on 1818, mort à Boulogne-sur-Seine en 1875. Après
I I passé plusieurs années en Algérie, Beauce suivit

o française en Crimée, puis en Italie, accompagna
lie lo corps e.xpéditionnairo, et, plus tard, il assista â
lorre du Mexique. Ses toiles se recommandent par
titudodes types et des détails, et rappellent un peu

il iiiauière d'Horace Vernot. Outre ses tableaux, il avait
I II lui grand nombre de dessins pour des ouvrages illus-
1 : -

.
notamment, pour VHisloire de Napoléon I", de Lau-

r- lit (le l'Ardèche. Nous rappellerons, parmi ses meilleures
(I iivios

: Bataille de Solférino ; portrait de Canrobert (ISGl);
/( li.liarquement des troupes françaises en Syrie (1863);
•^n'Jadcras de la bande du partisan Chave: (1864).

BEAUCÉANT (du provenç. hausan, balzan [cheval ayantdp Tiiaïqiios lilanches au piedl) n. m. Etendard des tem-
liliois, un jiarti de noir et do blanc, ce qui lui avait fait
'' l'f co nom. Il 'Très long étendard do taffetas rouge, que

Beauceron, onne, qui est né, qui habite on Beauce.
-- /.C.î liEAUCKHÛNS.
— Adjectiv. yui est propre, qui appartient & la Beauce

ou à .ses habitants : Mouton ukaucerun.

Beaucramp (sables de) [de Beauchamp, n. de lieu].
Los saules de Beauchamp ou sables moyens (étage bartonion)
forment d'épaisses couches développées au-dessus du cal-
caire grossier. Us ont été reconnus aux environs de Paris,
tlopuis Epornay jusqu'aux limites des départements do
l'Eure et do la Seino-Inférieuro. On les a divisés en trois
niveaux. Les sables do Beauchamp présentent d'impor-
tantes masses de grès.

Beauchamp (Alphonse de), publicisto et historien
français, né ù Monaco en 1707, mort à Paris en 1832, entra
d'abord dans l'armée sarde, la quitta en 1792 pour no pas
avoir à combattre contre la France, et alla à Paris, où il

lut employé dans les bureaux du Comité do sûreté géné-
rale, cl i)lus tard au ministère de la pohce, dont il fut
oliassii en 1809 pour indiscrétion. Outre une Histoire de
la Vendée et dus cAdHans (1800), il a publié plusieurs ou-
vraoos sur dos iiuosi iuns d'histoire ou de politique.

Beauchamps il'iorre-François Godard de), littéia-
iciir il auiciir ilraiiiaiiquo, né et mort à Paris (1689-1761).
Il écrivit p(iiir lo thi'âtre do nombreuses comédies, dont
l'une, le l'urtrait (1717), ont un vif succès. Comme littéra-
teur, Beauchamps a publié plusieurs ouvrages : Beclier-
ches sur les théâtres de France (1735), qui contient des
documents précieux; une Bibliothèque des théâtres, conte-
nant le catalogue alphabétique def pièces dramatiques, opé-
ras, parodies, etc. (1746), ot diverses traductions.

Beauchamps (Joseph), astronome français, né à Ve-
soul en 1752, mort à Nice en 1801. Il entra, en 1767, dans
l'ordre des bernardins, devint l'ami do Lalande, qui lui

apprit l'astronomie, ot visita l'Orient de 1781 à 1790. Pen-
dant ces dix années, il transmit à Lalande des observations
astronomiques importantes, une carte du cours du Tigre
et do l'Euphrate, en fit une de la Babylonie, détermina la
situation de la mer Caspienne; enfin, \l fournit à l'abbé
Barthélémy des dessins de monuments, d'inscriptions et
de médailles de l'ancienne Babylone. Consul à Mascato
en 1796, il fut appelé en Egypte par Bonaparte (1798),
envoyé en mission â Constantinople, pris en mer par les
Anglais, et retenu prisonnier jusiiu'en 1801. Beauchamps
était membre correspondant de 1 Académie des sciences.
Ses principaux travaux sont ; Voyage de Bagdad à Bas-
sora le long de l'Euphrate; Voyage en Perse, fait en 1787;
Mémoires sur les antiquités babyloniennes ; Béflexions sur
les niœurs des Arabes; etc.

BeauchÂTEAU (François Chastelet de), comédien
ordinaire du roi, mort en 1665. — Son flis, Fkançois-Ma-
THiED, né à Paris en 1645, publia à douze ans un recueil
de poésies : la Lyre du jeune Apollon ou la Muse nais-
sante du petit Beauchàleau. Sa conversation était pétil-
lante d'esprit; il parlait plusieurs langues, et la reine,
mère de Louis XIV, le cardinal Mazarin, se faisaient un
plaisir de l'admettre à leurs réunions. Un ecclésiastique
apostat le conduisit en Angleterre, puis en Perse (1661),
ot, depuis lors, on n'entendit plus parler de lui. — Son
frère, Hippoltte, mort à Londres vers 1680, eut aussi une
existence des plus singulières. Né, comme lui, avec beau-
coup de talents naturels, il fut tour à tour frère de la
ilocirino chrétienne, trappiste et ministre protestant en
Anglelerro. On lui attribue VAbrégé de la vie du maré-
chal de Sch'jmberg (Amsterdam, 1690), sous le nom do
(( Lusaucy ».

BeauchÊNE, comm. de l'Orne, arr. et à 14 kilom. de
Doml'rout, près de l'Egrenue ; 950 hab.

BeaucheSNE (Alcide-Hyacinthe du Bois de), né à
Lorient en ISOI, mort â Làvarcuno près Gannat (Allier)
en 1873, fut gentilhomme de la chambre du roi sous
Louis XVIII, chef de cabinet au département des beaux-
arts do 1825 à 1830, et plus tard chef do section aux
Archives. Il se fit connaître par un ouvrage intitulé
loitis XVII, sa vie, son agonie et samort (1852), où il a ra-
conté, avec plus do couleur que do critique, la captivité
du fils de Louis -\V1.

BeauCHESNE-GOUIN (de), navigateur français, mort
dans la première moitié du xviii" siècle, commanda
en 1698 une expédition dans les mors du Sud. Il prit pos-
session, au détroit de Magellan, d'une île qu'il appela « île

Louis-lo-Grandii, remonta les cotes du Chili jusquà Arica,
non sans luttes contre des boucaniers espagnols et des
flibustiers français. Il regagna ensuite son point de dé-
part La Rochelle, en 1701. en doublant le cap Hern et
en découvrant, à l'E. de la Terre de Feu, l'île Beauchesne.

BEAUCIR (W) V. n. En T. de mar., en parlant du temps,
S'améliorer : Le temps BEACCIT.

BEAUCOUP {bô-/iou [ot koup' devant une voyelle ou un
h muet] — de beau, ot coup) adv. Plusieurs ; un nombre,
une quantité considérable : Oii il y a beaucoup de méde-
cins, il y a BEAUCOUP de malades ': où il y a beaucoup de
lois, il y a BEAUCOUP de délits. (Sallentin.)
— Absol. Nombre considérable de personnes : Beaucoup

pensent que... ii Quelque chose d'important, de considéra-
ble ou de nombreux ; façon importante : Ceux qui ont beau-
coup sont obligés de donner beaucoup. (Flécli.) il A un haut
degré, en grande quantité, souvent, longtemps de suite :

Aimer beaucoup. Il pleut beaucoup. Travailler beaucoup.
— Joint â un adverbe do comparaison, beaucoup marque

une différence considérable ; Les étoiles sont beaucoup plus
éloignées que la lune du soleil et de la terre.
— i?eaHcoi(p, précédé do Kn pcK, s'emploie familièrement

pour exprimer un excès, en atténuant la pensée par une an-
tithèse plaisante : Se 7noquer un peu beaucoup de quelqu'iin.
— Il s'en faut de beaucoup. Il y a une grande différence

de quantité ; Vous croyez m'avoir tout rendu, il s'en faut
DE beaucoup. (// s'en faut beaucoup a le même sens à
peu près, sauf que cette seconde expression se rapporte
plutôt à la qualité qu'à la quantité. Elle est moins usitée.)

Il A beaucoup près. Il s'en faut beaucoup eu do beaucoup.
Il C'est beaucoup si, C'est beaucoup de ou que, C'est à peine
si, c'est tout au plus ; il est fort heureux que : C'est beau-
coup qu'il vous regarde. C'est beaucoup si vos déboursés
vous rentrent. C'est beaucoup de rencontrer un ami véritable.
— Subsiantiv. Sf'paj'er lePEV rf'urec fe beaucoup. (Bayle.)

Plusieurs peu font un beaucoup. (Florian.)
— Gramm. Beaucoup ne so met jamais devant un ad-

verbe pour le moditicr; ainsi, on ne doit pas dire : Je i'al 1

BEAUCAIRE — BEAUFORT
fréquenté beaucoup longtemp.s, mais bien lo.sotemps.
Beaucoup no se met jamais non plus devant un adjectif;
mais il s'emploie pour modifier l'adjcciif quand celui-ci
est représenté par le pronom liî. On no dit pas // est
beaucoup sage, mais on dit bien : /; devient sage, il Lest
BEAUCOUP, il n'y a d'exception que pour les adjectifs
MEILLEUR, MOINDRE. Ot surtout pour [os advofbcs PLUS,
MOINS, MIEUX : Se porter beaucoup mieux. Faire beaucoup
MOINS de fautes,
— Quand beaucoup accompagne un comparatif ou un

suncriatif relatif, il doit être précédé de la préposition de
s'il vient après le comparatif ou le superlatif : Ne t'altendt
quà toi seul, c'est le plus certain de beaucoup, n Lars<|u'il
est mis avant lo comparatif, on peut le faire, ou non, pré-
céder de la préposition de : Vous êtes beaucoup ou de
beaucoup plus savant, n II est toujours précédé de la pré-
position DE quand il modifie un superlatif relatif: Procédé
qui est le plus parfait DE beaucoup, n Après certains verbes
ou adjectifs exprimant une idée do comparaison, il doit
être précédé do la préposition de ; La milice romaine a
surpassé de beaucoup tout ce qui avaitpan dam les siècles
précédents. (Boss.)

L'usage veut que beaucoup, employé dans le sens de
(' grand nombre », soit suivi d'un substantif, à moins que
ce dernier no se trouve représenté dans la phrase par le
pronom en; lo verbo qui suit se met alors au pluriel : //

y EN a BEAUCOUP, que te trop d'esprit gâte, qui seraie.st
bien fâchés d'être de l'avis des autres. (Mol.) Bien des écri-
vains s'abstiennent de faire suivre ce mot (l'un substantif,
tout en maintenant le verbe au pluriel : Beaucoup /on(
l'aumône, peu font ta charité. (D. Sterne.) V. collectif.— Syn. Beaucoup, abondamment, amplement, bien, con-
sidérablement, copieusement, à foison, iort, largement.

— AST
. Peu, tant soit peu, un peu.

Beaucoup de bruit pour rien, comédie en cinq actes
et en vers, do W. siiakspeare, qui fut probablement repré-
sentée pour la prcinicro fois on 1600. Le sujet do cette
pièce a été euipruiiKi par Shakspeare au Becueil d'histoires
tragiques de Bolleforcst

; mais les circonstances accessoires
et le dénouement en sont très différents.
Don Pedro, prince d'Aragon, qui vient d'écraser la

révolte de son frère naturel don Juan, est reçu par Léo-
nato, gouverneur de Messine. Don Pèdre forme deux pro-
jets : marier son favori Claudio à Héro, tille de Léooato,
car les jeunes gens s'aiment, puis inspirer un amour réci-
proque à Béatrice, nièce de Léonato, ot à Bencdick, jeune
seigneur, ami d© Claudio, quoiqu'ils ne cessent de so
poursuivre mutuellement de leurs railleries et qu'ils aient
l'un et l'autre horreur du mariage. Don Juan et son affidé
Borachio ne reculent devant aucun moyen pour empêcher
l'heureux dénouement de ces deux intrigues. Il en résulte
des accusations, des arrestations, des provocations..., et la
comédie ne se termine pas moins par un double mariage.
Un heureux mélange de sérieux et de gaieté valut à cette

comédie, dès le temps de Shakspeare, les plus vifs applau-
dissements. Elle a été remaniée deux fois pour la scène
anglaise : la première, en 1673, par Davenant, sous ce titre :

la Loi contre les amants; la seconde, en 1737, par James
Miller, sous ce titre ; la Passion universelle.
Lo titre même de cette comédie, Beaucoup de bruit pour

rien, a passé en proverbe et est resté dans toutes les
langues pour exprimer un dénouement sans aucune pro-
portion avec les péripéties qui l'ont amené.

Beaucoup de bruit pour rien, opéra en quatre acte»
et cinq tableaux, paroles d'Edouard Blau, musique de
Paul Puget, représenté à l'Opéra-Cominue de Paris le
24 mars 1899. Blau a emprunté à la célèore comédie de
Shakspeare lo sujet de son livret, sur lequel P. Puget a
écrit uno musique d'un ton juste, d'un tour aisé et où le
lyrisme des scènes d'amour a plus de grâce que d'envolée.

BeauCOURT, comm. du Haut-Rhin français ou terri-
toire de Belfort, arrond. et à 18 kilom. de Belfort ;

4.538 hab. Ch. de f. P.-L.-M. Horlogerie, mouvements do
lampes, métronomes, serrurerie, quincaillerie.

BeaucOURT (Gaston -Louis -Emmanuel du Fresnr,
marquis de), historien français, né à Paris en 1833. Son
œuvre capitale est son Histoire de Charles VII (Paris,
1881-1891). Cet ouvrage considérable a obtenu à l'Académie
des inscriptions et belles-lettres deux fois le grand prix Go-
bert. De Beaucourt créa, en 1866, la Bévue des (Jueslions
historiques, et fonda, en 1868, la Société bibliographique,
sous les auspices de laquelle parait le • Polybiblion •,

revue bibliographique.

BEAUCRIER {bo-cri-é) n. m. Variété do raisin. Il On dit
aussi beautrikr, ou beaunier.

BEAUDREDIL {bo-dreuVj n. m. Ichlyol. Syn. de baudroie.

Beaupay, comm. de laSarthe, arrond. et à 19 kilom.
du Mans; 1.673 hab. Moulins.

BeaufFORT (Louis-Léopold-Amédéo, comte de), ar-
chéologue et administrateur belge, né à 'Tournai en 1806,
mort en 1858. Fils d'un des chefs du parti catholique, il

se fit remarquer par la restauration des vitraux de .Sainte-
Gudule, de Saint-Waudru, et d'autres édifices gothiques.
A Bruxelles, il organisa le musée royal d'armures et d'an-
tiquités. Son influence et sou exemple réveillèrent, en Bel-
gique, la culture de l'archéologie.

BEAU-FILS {bo-fiss — de beau, et fils; beau étant ici, et
dans les mots analogues, un terme honorifique appliqué
aux personnes qiii entrent dans une famille à la suite d un
mariage) n. m. Fils de la personne qu'on a épousée a eu
d'un précédent mariage : Eugène de Beauharnais, fils de
Joséphine, devint le beau-fils de Bonaparte.
— Par oxt. Gendre.

BeaDFORT, comm. du Nord, arrond. et à 11 kilom.
d'.\vesnes, sur un affluent de la Sambre ; 1.067 bab. Ele-
vage de bestiaux; brasseries.

Beaufort ou Saint-maxime-de-beaufort, ch.-I.

de cant. do la Savoie, arrond. et à 19 kilom. d'Albertville,
à l'entrée de la vallée de son nom ; 2.286 hab. {Beaufor-
taJns, aines ou Beaufortens. ennes.) Excellents pâturages

;

commerce considérable do bestiaux et de fromages. Mou-
lins, teinturerie, fours à chaux. Château de La Salle, où
Henri IV séjourna deux fois pendant les guerres de Franc»
et de Savoie. — Le cant. a 4 comm. et s.655 hab-



BEAUFORT — BEAUHARNAIS

IrMl

_ Dans la géographie féodale de la France, on trouve

nn duché de ce nom, situé daus la provuice de Champa-

gne (élection de Troyes).

BEAUFORT 011 BEAUFORT-DU-JURA, ch.-l. de cant.

du Jura arroiid. et â 15 kilom. de Lons-le-Sauçier ;

1 160 hab Ch. de f. P.-L.-M. Ruines d'un aucien château

fort. Forges, taillanderies, moulins à blé. — Le cant. a

19 comm. et 6.:7S liab.

BEAUFORT, ville et port des Etats-Unis d'Amérique

(Caroline du Nord), .sur l'Atlantique ; 2.850 hab. Commerce

de téréboDthiiio et do résine. (Tombée au pouvoir des con-

fédérés pendant la guerre de la Sécession, elle fut reprise

par le général Burnside, le 21 mars I8C2.) — Ville et port

des Etats-Unis d'Amérique (Caroline du Sud), sur le bras

do mer appelé canal de Port-Royal; 8.050 hab. Station

balnéaire. Coton, riz, mais et patates. (A Port-Royal, près

do Beaufort, débarquèrent, en IGCO, les futurs fondateurs

de Charleston. La ^ille fut prise par l'armée fédérale après

la victoire navale de Hilton Head, le 6 décembre 1861.)

Beaufort, ville do l'Australie CVictoria), sur le Yam-
Hole, affluent du Fiery Creek, tributaire du lac Bola

4.5110' hab. Laines ; vignobles ; mines d or

BeAUFORT-EN-VALLÉE, ch.-ln u le

Loire, arrond. et à 16 kilom. de Baut,(

arrosée par la Loire et l'Authun
4.2';8 hab. Fruits secs, grains, toiles

huiles et bestiaiK. Ruines d'un cha

teau. Cette petite ville était aune
fois le chef-lieu d'un comté qui poi

tait le môme nom. — Le cant a

7 comm. et 12.601 hab.

Beaufort (comtes dia). La ville

et le comté de Beaufort, en Anjou
furent assignés en douarie, dès 1200

â la comtesse d'Angoulême, par

son mari Jean sans Terre. Philippe

Auguste (1205) en abandonna la

iouissance à Guillaume Desroches; Anut. Jt 1., j.iiurt.

Louis VIII (1225) les mit dans la dot

de la fille do P. do Monclerc, comte de Bretagne, fiancée

à l'un de ses fils ; mais, le projet de mariage ayant échoué,

le roi les donna à Charles d'Anjou. Le fils de Philippe \ I,

Jeau, les donna à Guill. de Limousin, frère de Clément VL
En 1461, Charles VII en investit René d'Anjou, roi de

Sicile. Louis XI les réunit à la couronne, en 1480.

Charles VIII les assigna comme douaire à la veuve de

René d'Anjou, et, lorsque celle-ci mourut, en 1498, ils re-

tournèrent de nouveau à la couronne. Ils passèrent, avec

l'Anjiou et l'Angoumois, à Louise de Savoie, lorsque

François I" constitua(i5l4) le douaire de sa mère. Celle-ci

les céda en 1515 à son frère naturel, René, bâtard de Sa-

voie, dont le fils, Claude de Tende, en jouit jusqu'en 1559;

le comté fit alors définitivement retour à la couronne.
— BiBL. : Célostin Port, Dictionnaire de Maine-et-Loire.

Beaufort (doché de). L'ancienne petite localité de

Beaufort, en Champagne s'appelle aujourd'hui Montmo-
rency (Aube). Henri IV l'érigea, avec ses appartenances,

en duché (1597) pour Gabrielle d'Estrées; Montmorency-
Luxembourg l'ayant acquis, Beaufort devint Montmo-
rency, et Louis XIV, à son tour, l'érigea en duché (1688).

Beaufort (maison belge). Cette maison se divisa, au

xill" siècle, en branches do Gones, de Fallais, de Celles et

de Spontin. La famille de Beaufort-Spontin eut parmi

ses représentants les plus connus Fredêric-Adguste-
Alexandre, duc de Beaufort, né àNamur en nsi, mort
à Bruxelles en isn. Il fut chambellan de l'impératrice

Marie-Thérèse, et, en 1814, il devint gouverneur général
des Pays-Bas. Quand le royaume des Pays-Bas fut créé,

il fut nommé grand maréchal de la cour.

Beaufort (maison anglaise). Jean de Gand, duc de
Lancastre, quatrième fils d'Edouard III, eut de sa maî-
tresse Catherine Swynford trois fils : Jean, Henri, et

Thomas, qui prirent le nom de Beaufort (Beaufort-en-
Anjou). L'aîné, Jean, reçut le titre tie » comte de Somer-
set », et fut le chef de la maison de Beaufort-Somcrset. Il

mourut en 1409. Son fils aîné, appelé aussi Jean, vécut de
1403 à 1444. Il reçut le titre de « duc de Somerset » en 1443.

Il prit une part active aux guerres de France, et fut capi-

taine général de Normandie et d'Aquitaine. Il ne laissa

qu'une fille, Marguerite, comtesse de Richmond, mère du
roi Henri VII . Le titre ducal passa donc à son frère

puîné, Edmond, qui avait remporté de brillants succès en
France (prise de Honiieur en 1440). Mais Edmond se
rendit impopulaire eu favorisant la conclusion de la trêve
de 1444, et, plus tard, en laissant Charles VII reconquérir
la Normandie et la Gascogne. Après la défaite de Cas-
tillon, en 1453, il fut envoyé à la Tour, tandis ([ue son rival,

York, devenait Protecteur. Délivré peu après, il fut tué à
Saint-Albans, dans la première bataille de la guerre des
Deux-Roses. La branche des Beaufort-Somerset s'éteignit
avec ses fils, qui périrent tous dans cette guerre. Mais
l'un d'eux laissait un bâtard, dont les descendants reçu-
rent, deux siècles plus tard, le titre de « ducs de Beaufort »

.

— Henri de Beaufort, second fils de Jean do Gand et
de Catherine Swynford, eut aussi un grand rôle ; il devint
évêque de Lincoln en 1398, puis de "^'inchester en 1404

;

cardinal en 1426. Il fut chancelier à plusieurs reprises,
sous les règnes de Henri V et de Henri VI. Il disputa avec
acharnement le pouvoir au duc de Glocestor, auquel il

était très supérieur. Il mourut en ]447.
— BiBLioGR. ; \^\vlie, Histonj ofEngland iinder Henri/ IV

(Londres , 1884-189*6)
; Ramsay, Lancaster and York (Ox-

ford, 1892).

Beaufort (la duchesse de). V. Estrées (Gabrielle d').

Beaufort (François de Vendôme, duc de), né à Paris
on 1616, tué au siège de Candie en 1669. Son père était
César do Vendôme, bâtard de Henri IV et de Gabrielle
d'Estrées, et sa mère la duchesse Françoise de Mer-
cœur. U passa sa jeunesse daus les armes, et se rendit en
Angleterre au moment de la découverte de la conspira-
tion do Cinti-Mars. Il ne revint en Franco qu'après la
mort de Richelieu (1642). Beaufort ne put supporter la
prépondérance de Mazarin : il se jeta dans l'opposition
la plus brouillonne, et finit par se faire arrêter au Louvre,
le 3 septembre 1643. Renfermé au donjon de Vincennes, il

parvint à s'échapper, en 1649; un arrêt du Parlement le
déclara justifié do l'accusation portée contre lui. Quand la
Froude éclata, Beaufort devint l'allié actif ot précieux du

cardinal de Retz, et fut l'idole de la populace, qui 1 avait

surnommé le roi des Balles, mais ne retira d'ailleurs aucun

avantage de la Fronde; il signa la paix avec autant de

légèreté qu'il en avait montré en se révolunt. Lorsiiue

Louis XIV revint à Paris en 1653, Beaufort lui offrit ses

services, et fut, depuis lors, un sujet soumis. Mis à la tète

des flottes, il se signala en 1664 et 1665 dans plusieurs ex-

péditions; puis fut chargé, en 1669, d'aller secourir les

Vénitiens, attaqués ^s^. <5y.

dans l'île de Candie par .

.'---»^,».

les Turcs. Beaufort y
fit des prodiges de va-
leur. Il fut tué dans tt

une sortie faite dans la

nuit du 25 juin 1669 'bon

corps ne put être re-

trouvé ; c est à cette

circonstance qu il dut
l'honneur de figurer
parmi ceux que l on es

saya d'identifier avec
l'Homme au masque do

for.

Beaufort ( Louis

de), historien d'oiigine

française, mort a Maos-
tricht en 1795. Il appar
tenait â une famille de duc de Beaufort

protestants français
qui s'étaient réfugiés en Allemagne au xvii» siècle. Par

i>n livre : Dissertation sur fincertitude des cint/ premiers

siècles de l'histoire romaine (1738), plusieurs fois réédite,

il mérite une place à part dans l'histoire de la critique

historique, où il devança son époque. Ses autres travaux

furent également consacrés à l'histoire de Rome.

Beaufort (Henri-Ernest Grodt, chevalier de), marin

et voyageur français, né à Aubevoye (Eure) en 1798. mort

on 1825. Après avoir navigue dans le Levant, il alla au

Sénégal, et son séjour dans cette colonie lui inspira 1 idée

d'achever l'œuvre de Mungo-Park. Après un séjour de

deux ans à Paris pour faire les études nécessaires. Beau-

fort entreprit, avec l'aide du gouvernement, un voyage

dans la Senégamhio, où il recueillit partout de précieuses

obseivatiuhs. Il mourut des suit.-; d'une fièvre pernicieuse.

Beaufort dHautpoul iKdouard, comte, puis mar-

quis dei, officier du génie, né à Paris en 1782, mort en 1831.

Il fit avec Masscna^les campagnes de Naples et de Po""-

gal. Sous la Restauration, il fut successivement chef de

division à la guerre, ingénieur en chef de la ville de Pa-

ris, colonel du génie et directeur des fortifications.

Beaufort D'HauTPOUL (
Charles-Marie-Napoléon

PE) général français, né â Najdes en 1804, mort à Pans

en 1890, fils du précédent. Beaufort d'Hautpoul fit la cam-

pagne de Morée. U assista à la prise d'Alger (1830). 11

devint, en 1837, aide de camp de Soliman-Pacha, puis du

duc d'Aumale. Lieutenant-colonel en 1848, il devint, en

1849, chef détat-major de Pélissier, à Oran, colonel eii

1850 et général en 1854. Pendant la campagne d Italie, il

était chef détat-major du 5' corps. Promu divisionnaire,

il commanda, en 186O, le corps expéditionnaire de Syrie.

Beaufort de ThorIGNY (Jean-Baptiste), général,

né en 1761 à Paris, mort en 1825, fit en 1792 la campagne
du Nord comme adjudant-major de gendarmerie, devint

colonel en 1793, puis général après la bataille de Gran-

ville. Envoyé en Vendée, il battit les Anglais près de 1 île

d'Aix (1798). Disgracié par Bonaparte, il accepta, pour vi-

vre, la place d'inspecteur des droits réunis dans le Cantal.

BEAUPORTIE (de Beaufort, n. pr.) n. f. Genre de la fa-

mille des myrtacées-leptospermées, renfermant dos ar-

brisseaux qui croissent en Australie.

BeaufOU, comm. de ia Vendée, arrond. et à 18 kilom.

de La Rfichc-sur-Yon, sur un sous-affluent de la Vie;

1.30:, hab.

Beaufranchet D'Ayat (le comte Louis-Charles-

Antoine DE), général, fils présumé ou prétendu de Louis XV
et de la demoiselle Morphise, qui épousa le comte de Beau-

franchet à'Ayat ; né en 1757 au château d'Ai/a'-Saint-H ilaire,

en Auvergne, mort en 1812. D'abord page de Louis XV, il

était capitaine au régiment de Berry-cavaleric, à l'époque

de la Révolution. En 1793, il était chef d'état-major du

camp sous Paris, et il assista, en cette qualité, au supplice

de Louis XVI. II est un de ceux à qui l'on a attribué le fa-

meux roulement de tambours qui interrompit le discours

du roi. Mais ce fait n'est pas établi.

BEAU-FRÈRE [bô — v. BEAU-FILS pour l'étym.) n. m.
Mari de la sœur ou de la belle-sœur d'une personne. «Frère

do la femme ou du mari (S'applique même aux femmes,
lorsqu'on veut designer par un seul mot un beau-frère et

sa belle-sœur : Li mnrtaye entre beadx fr_rcs tst interdit

en principe par l Eijtise, mais il peut etie auloiist )

BeaugenCY, ch l de cant du dep du Loiret arrond

et à 23 kilom. S O d Orléans sni H Lime 1 t son affluent

de droite, les il/«i" ' / ; 1 '1 h ib rh de tir

d'Orléans. Blé, mu i h

lins, tuileries, pt i

Pont sur la Loire
i

11 11 n

Eglise Nolre-Dami (roman fin iu

xii's.); ancien château, ancien dmi
jon dit " tour de César » Hôtel di

ville. Viaduc sur le i u de Beanifem 1/

chem. de fer de Pans à Borde iu\

— Le cant. de Beaugency a 7 comm
et 10.696 hab.

Histoire. La situation geogra-
jue de Beaugenc> explique son

histoire. A l'époque romaine, ce fut

une station, au cioisement des votes
d'Orléans à Tours et de Chartres à Bourges Au tempsdes
Capétiens, cette place compta parmi les mieux fortifiées

du royaume. Elle eut, jusqu à la fin du xii" siècle, des sei-

gneurs héréditaires. Il s'y tint deux conciles fameux : l'un

en 1104, où Philippe pï fut absous de l'excommunication,
l'autre eu 1151, où Louis VII et Eléonore d'Atjuitaine di-
vorcèrent. La guerre de Cent ans, les guerres de religion,

la guerre de 1870, révélèrent mieux encore l'importance
stratégique de cette ville. En 1359, elle est prise par les

Anglais ; en 1428, reprise par Jeanne d'Arc ; en 1485, La
Trômoille l'cnlèvo à Dunois et au duc d'Orléans ; en 1568,

1 — a>

phiqu
liistoi

800

les protestants la brûlent. Enfin, ]e 8 décembre is^o, l'éva.

cuation malheureuse de Beaugency par le général Camô,

et son occupation par les Mecklembourgeois, compromi-
rent les succès de l'armée de Chanzy.

Patrie du physicien Charles, inventeur des ballons à gaz

hydrogène (1746-1823); du littérateur Etienne Aignan

(1773-1824); de rarchéologue Ad. Duchalais (1814-1854:i.

— BiBLiOGR. : Pellieux, Essai historique sur Beauf/enq/

(1786) ; A. Duchalais, Redierches historiques sur la ville et

le canton de Beaiujency (1845).

BeauHARNAIS, nom d'une famille noble originaire ito

l'Orléanais, et dont plusieurs membres jouèrent un nMe
important à la fin du xviu' siècle. Elle était alors divis. e

en deux branches : à l'une a appartenu le comte de Beau-
harnais, époux d'une femme connue comme poète sous

le nom de Fanny ;
père de Clatidk de Beauharnais,

qui mourut pair de France sous la Restauration; grandi-

père de STÉPHANiii, mariée en 1806 au grand-duc de Bade,

et de DÉSIRÉE, mariée au marquis de Quiqueran-BeauJL u.

La seconde branche était représentée, à la fin du xviir -sn-

cle, par deux frères : François et Alexandre. François eut

de son premier mariage une fille, Emilie, qui épousa le

comte de La Valette, et de son second mariage une autre

fille, qui fut mariée au sénateur Laity. Alexandre était

l'époux de la célèbre Joséphine; sa fille Hortense, deve-

nue reine de Hollande et femme de Louis Bonaparte, de-

vait être la mère de Napoléon IU ; son fils Eugène, marié
avec la princesse Augusta de Bavière, eut de cette union :

Auguste-Charles, duc de Leuchtenberg, époux de la reine

de Portugal, doua Maria; Maximilikn-Joseph, époux de

la princesse Olga, fille de l'empereur Nicolas de Russie;
Joséphine, mariée au roi Oscar de Suède ; Eugénie-Hur-
TKNSE, mariée au prince de HohenzoUern ; enfin, Amélie-
AuGDSTA, mariée à don Pedro II, empereur du Brésil.

Beauharnais (Fanny, comtesse de), née à Paris en

1738, mono à Paris en islS- Fille d'un receveur des finan-

ces, elle épousa en 1753 le comte de Beauharnais, se

sépara de lui au bout de quelques années, forma à Paris

un salon où se réunissaient les littérateurs et les savants

de son temps, et essaya de se créer une réputation litté-

raire. Ses poésies ne lui ayant attiré que des épigrammes,
et ses pièces do théâtre ayant été sifflées au Théâtre-
Français, elle se retira un instant en Italie, revint en
France, fut emprisonnée sous la Terreur, et termina sa vie

dans la retraite et le culte des lettres.

Beauharnais (François, marquis de), né àLa Rochelle
en 1756, mort à Paris en 1846, fut député de la noblesse

aux états généraux, où il se signala par son zèle royaliste,

émigra et se rallia plus tard à Bonaparte, qui l'en récom-
pensa en le nommant ambassadeur en Espagne. Disgracié

pour avoir refusé de seconder les vues de l'empereur dans
ce pays, il mourut oublié à Paris.

Beauharnais (Alexandre, vicomte de), né à la Mar-
tinique en 1760, guillotiné à Paris en 1794, servit avec
Rocliambeau en Amérique, en revint avec une jeune
créole, Joséphine Tascherde La Pagerie, qu'il avait épou-
sée en 1779 à la Martinique, et fut envoyé, comme député
de ia noblesse, aux états généraux, où il se distingua par
l'ardeur de son libéralisme. En 1792, il partit pour l'armée
comme adjudant-général; en 1793, il était général en
chef de l'armée du Rhin, refusait de prendre le porte-
feuille de la guerre, et donnait sa démission. Retiré dans
sa terre de La Ferté-Imbault, il fut arrêté comme com-
plice de la reddition de Mayence, et condamné à mort.

Beauharnais (Eugène de), fils du précédent, duc de
Leuchtenberg, prince d'Eichstadt, vice-roi d'Italie, né à
Paris en 1781, mort à Munich en 1824, eut, comme sa sœur
Hortense, une enfance attristée par les malheurs de sa
famille, mais fut appelé à une rapide fortune, du jour où il

eut donné à Bonaparte l'occasion de connaître sa mère en
allant lui demander l'épée du général Beauharnais, saisie

lors du désarmement qui suivit le 13 vendémiaire. Après le

mariage de Joséphine avec le jeune général, il fut envoyé
successivement en Italie, où il servit dans les guides de
Bonaparte; à Corfou, où il remplit uoe mission secrète;

à Rome, où il assista à l'é-

meute qui coûta la vie au gé-
néral Duphot ; en Egypte,
enfin, où il servit comme aido

de camp du général en chef,

et faillit périr devant Saint-
Jean-d'Acre. Promu chef
d'escadron après Marengo et

général de brigade en 1804,

il fut, lors de 1 établissement
du régime impérial, nommé
successivement prince fran-

çais, archichancclicr d'Etat,

et enfin vice-roi d'Italie. II

partit immédiatement pour
Milan. Il avait alors vingt-

quatre ans, un extérieur sym-
pathique, une réelle bonté
d'âmo jointe à une éclatante

réputation do bravoure. A
peine installé, il s'occupa de créer
niser l'administration; grâce à des etforts incessants, il

réussit peu à peu à triompher de la répugnance invincible de

ses sujets pour le service militaire, et à former des troupes

qui montèrentjusqu'au chiffre de 80.000 hommes et se distin-

guèrent dans les campagnes d'Autriche , d'Espagne et de

Russie. En même temps, il assurait aux Italiens les bienfaits

de réealité civile et politique, en promulguant les codes na-

poléoniens, et développait leur bien-être matériel en multi-

pliant les grands travaux publics et les voies de communi-

cation. Le général était, chez lui, àlahauteur de l'homnie

d'Etat: en 1809, il défendait son royaume contre l'invasion

autrichienne, et faisait oublier, par une brillante campagne

en Hongrie et une éclatante victoire au Raab (14 juin), quel-

ques échecs passagers essuyés en Italie; en 1812, il se

montrait admirable de dévouement et de fidélité àNapoléon,

dans la désastreuse expédition de Russie. Enfin, après s'être

distingué à Lutzen.il retournait dans son royaume pour

organiser la défense, en défendait pied à pied le territoire,

et'remportait une victoire sur le Mincio (1814). On l'a ac-

cusé d'avoir songé à abandonner la cause de son beau-

père pour obtenir des souverains alliés la conservation de

son trône ; mais rien n'a jamais été moins prouvé. Après la

chute deNapoléon, lorsque l'insurrection de Milan (20 avr.

1814) lui eut prouve qu'il no pouvait pas compter sur lo

1

Eugène de Beauharnais

armée et de réorga-
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dévouement de ses sujets, il se réfugia à Munich, auprès

BEAUHARNAIS — BEAUMARCHAIS
on !•' (le Ba> lont il avait épousai la

:i rotto parenté d'ôtro
II. .-illi(^s, ot consacra
< s onfants.

. rt correspondance du

PAGKIill

de M
ftllo, Ann^Iio-Augusta.'ii i -:

traité avec égards i';ii !

lo resto do sa vio à l'ihi

— Bini.iodR. : Du Cas ,.
,

prince Kiuji'ne.

BeAUHARNAIS (Joséphino Tasciikr dic L,

vicoinicsso HK). V. Joséphlnk.

BeaUMARNAIS (Eug;énie-IIortenso de). V. IIortknrk.

Beauharnois, comté du Dominion cann.dion {prov.

do Qiu'Ikmj; uj.Goo hab. Ch.-l. lieauharnois.

BEAUHARNOISIE il. f. Bût. Syn. do tovomitiî.

Beaujean (Kmilo-Ambroise-Amédco), proiossour ot

lexicograplio l"raiH;ais, né à Saint-Fargeau (Yonne) on
1821, mort à Paris on 1888. Elévo do ililcolo normalo, il

professa on provinco, puis à. Paris (1846), aux lycées
Saint -Louis ot Louis-ie-Grand, et devint inspecteur
d'Acadéiiiio on 1870. Ai>r^s avoir collaboré, do 18G3àl872,
au Dicfionnnirr dr- la UuKjiir française àQ Littré, il publiaun
AbnUjé (lo (Ot oii\ ra;:o (1X7 1); un Petit Dictionnaire univer-

sel{l»lG): ot un Sujtid'-mnit d'histoire et de géographie {\9>19,).

BeaujEU Uiellojocus), ch.-I. do cant. du dép. du Rhône,
arrond. ot à 20 kilom. do Villofrancho, dans l'étroite vallée

do l'Ardiùre, affl. do la Saône, au pied des monts du Beau-
jolais; 3.387 hab. {Beaujolais, aises.) Ch. de f. P.-L.-M.
Vins estimés du Beaujolais. Gisements de plomb et de
cuivre argentifère, etc. Papeteries, tanneries, tonnelleries,

minoteries, scieries mécaniques, blé, cuirs, fourrages, bé-
tail, porcs, moutons. Ruines du château. Eglise Saint-Ni-
colas (xii* siècle). Maisons des xv° et xvi" siècles. — Le
cant. a 18 comm. ot 19.014 hab.
— Histoire. La ville doit son origine au château fort qui

fut la résidence des sires de Beaujou.Il existait lors de la

Sremière com^uète do la Bourgogne par les Francs. Pierre
Bourbon, sire de Beaujeu, épousa Anne de France, fille

de Louis XI, et, en 1483, Anne devint régente de France.
Elle visita souvent le château dont elle portait lo nom,
l'enrichit d'appartements et de jar-
dins. Déclaré propriété nationale lors

de la Révolution, le château fut ache-
té par un spéculateur qui le fit démo-

I

lir pour oi\ vendre les matériaux.

I Beaujeu (maison dk). La petite
ville do Beaujeu a donné son nom au
5efi»yo/ais. Le premier seigneur connu
de la maison de Beaujeu est Bêraijd
ou BÉRARD I•^ qui vivait au milieu du

i X' siècle. De la branche principale
!
se détachèrent plusieurs branches ca-
dettes qui formèrent les maisons des

}
soigneurs de Perreux et de Semur,
des seigneurs do Joux, de Montco-

i quier et d"Asnois, et des seigneurs de Montpensîer.

I Beaujeu (Anne de Fran-ce, duchesse de Bourbon,
dame de). V. Anne.

Beaujolais {Belîojocensis pagu
;

France, ^compris autrefois dans la province du Lyonnais,
ancien pays de

et dont Beaujeu et Villofrancho étaient les villes principa-
les: il forme aujourd'hui l'arrond. de Villofrancho (Rhône),
et une petite portion de l'arrond. de Roanne (Loire).
- ^^s/oîVé?. Sous les G-aulois, le Beaujolais faisait partie

du pays des Ségusiens; sous les empereurs romams, il

appartenait on partie à la cité de Lyon, et en partie à celle
de Mâcon. Enlevé aux Romains par les Bourguignons, et à
ceux-ci par los Francs, il passa des Mérovingiens aux
descendants i\o Charlemagne, puis fut incorporé par Bo-
son dans Jo roijauDie t/e Provence. Après la mort de Boson,
lo Beaujolais revint aux rois de France, et fut donné en
dût â Mathilde, sœur du roi Lothaire, lorsqu'elle épousa
Conrad, roi de Bourgogne. En 12G5, il passa en mariage
à Renaud, comte du Forez, tige de la seconde maison

;

I

puis, en 1400, à la maison de Bourbon, dont un des des-

I

cendants, Piorro II, sire de Beaujeu, épousa Anne, fille

I

de Louis XI. Cnn!isr|ué en 1523 sur lo connétable de
i Bourbon, le Boaujulais fut donné à Louise de Savoie, puis
I réuni à la couronne par François I" en 1541 ; il fut rendu,
en 1560, à Louis de Bourbon, duc do Montpensier, et passa
par mariage à Gaston d'Orléans, dont la fille. Mademoi-
selle, le légua à Philippe d'Orléans, frère de Louis XIV,
La baronnie de Beaujeu fut érigée en comté sous

Louis XIV, en faveur do la maison d'Orléans. Le dernier
qui ait porté lo titre de -i comte do Beaujolais » est le
troisième frC-ro du roi Louis-Philippe.

Beaujolais {vin dn). V. Maçonnais (vin du).

Beaujolais (maison de). V. Beaujeu {rnaison de).

Beaujolais (Louis-Charles d'Orléans, comte de), lo
plus j ouno des fils de Philippe-Eûralité, né à Paris en 1779,
mort en 1808. Arrêté en 1793, il fut incarcéré à Marseille
avec son frère, le duc de Montpensier, jusqu'en 1796, dato
où on leur permit de partir pour l'Amérique. Il séjourna
en Angleterre, puis alla mourir de la poitrine â Malte.

Beaujolais (théXtre des). C'est pour l'amusement du
plus jeune do ses fils, le comte do Beaujolais, que le duc
do'Chartres fit construire ce théâtre (auj. théâtre du Pa-
lais-Iiogal) par l'architecte Louis. Il fut inauguré le 23 oc-
tobre 1783. Les marionnettes y furent bientôt remplacées
par des comédiens enfants, qui gesticulaient sur scène,
tandis que d'autres artistes, placés dans les coulisses et
hors de la vue du public, parlaient et chantaient pour eux.
En 1790, la comédienne Montausier trouva moyen d'ex-

pulser los Beaujolais et de s'emuarer de leur salle. Ceux-ci
allèrent mourir do hmguour au boulevard Saint-Martin.

Beaujon (Nicolas), financier français, né à Bordeaux
on 1708, mort en 1786. Son père, riche commerçant, lui fit

obtenir la recette générale de Bordeaux. Ses hardies spé-
culations sur les grains, pour no pas dire ses accapare-
ments, excitèrent l'indignation des habitants, et l'obligè-
rent à se réfugier à Paris. Là, il entreprit de vastes
opérations financières nui décuplèrent rapidement sa for-
tune déjà colossale, et lui valurent Ihonnour d'être ban-
quier de la cour. H devint ensuite conseiller d'Etat, rece-
veur général des finances de la généralité do Rouen, et

I.

trésorier de l'ordre do Saint-Louis. N'ayant pas d'enfants,
Beaujon, dans ses dernières années du moins, sut faire un
noble usago de ses millions. En 1784, il fit construire â ses
frais, à Paris, dans lo faubourg du Roule, un hospice pour
vingt-quatre ieunes orphelins do la paroisse (v.ci-aprôs), ot
il on as.sura l'oxistonco par lo don do diverses rentes. Il

légua on outre plus do trois millions â diverses institutions
do bienfaisance. II est inhumé dans la chapelle Saint-Nico-
las, qu'il avait fait élever à cet otTol près do l'hospice.

Beaujon (iiôpiTAi.J. C'est la Convention qui, en 1795,
transforma en hôpital l'hospice fondé parle célèbre banquier
bordelais. (V. Beaujon.) Los orphelins qui l'occupaient
furent rendus à leur famille avec une indemnité de quatre
cents livres chacun. Desservi d'abord par dos infirmières
laïques, puis, à partir do 1813, par dos religieuses, l'hô-
pital Beaujon a été laïcisé en 1887. Les bâtiments primitifs
ont été considérablement agrandis. Ils sont situés rue du
Faubourg-Saint-IIonoré (Paris).

BeAUJOUR (Louis-Augusto-Félix, baron de), diplo-
mate français, né on Provence on i7C5,morten 1836. Il fut
successivement général en Grèce ot on Suède, membre
du tribunat, commissaire dos relations commerciales aux
Etats-Unis (1804), consul général à Smyrne (1816J, député
do Marseille en 1831, enfin pair do Franco on 1835. Nous
citerons, parmi ses ouvrages : 7'ableau du commerce de la

Grèce (1800); Aperçu des Etats-Unis (1814); Théorie des
ooMueîTîemenfs (1823); Tableau des révolutions de la France
(1825); le Traité de Lunéville et le Traité d'Amiens (1801).

BeauLAG (Guillaume), jurisconsulte français, né dans
le Languedoc en 1745, mort en 1804. 11 a publié un liéper-
toiredes lois et des arrêts du gouvcrnemerit de i789 à l'an XI
(1803), par ordre alphat-étique, chronologique, et par clos-
seynent de »m/jVres (Paris, an XI).

HEAU-LIEU n. m. Manèg. Syn. de porter-beau.
Beaulieu, ville d'Angleterre (Hampshire), sur l'Exe

;

1.500 hab. Ruines d'une ancienne abbaye de cisterciens,
fondée par Jean sans Terre.

Beaulieu, comm. de la Haute-Loire, arrond. et à 10 ki-
lom. du Puy, sur le ruisseau de Beaulieu, affluent de la
Loire; 1.516 hab. Sources thermales.

Beaulieu, comm. de Maine-et-Loire, arr. et à 23 kilom.
d'Angers; l.oos hab. Marbre. Vins blancs; fours à chaux.
Beaulieu ou BeaULIEU-LÈS-LOCHES, comm. d'In-

dre-et-Loire, arrond. et à 2 kilom. de Loches, sur l'Indre;
l.G-iO hab. Restes d'une église fondée par Foulques Nerra,
comte d'Anjou, et d'une maison de plaisance souvent
habitée par Agnès Sorel. — La paix de Beaulieu, dite
encore paix de Monsieur, d'après le litre désormais officiel
de son médiateur, le duc d'Alençon, frère de Henri III, fut
signée en mai 1576 entre les protestants et les catholiques
après le combat de Dormans. Elle était tout au profit des
premiers, qui obtenaient partout, sauf à Paris, le libre exer-
cice du culte, la réhabilitation de Coligny et des victimes
do la Saint-Barthélémy, etc., et elle fut une des causes
qui amenèrent, par réaction, la formation de la Ligue.

Beaulieu, village du Calvados, écart do la comm. et
â 2 kilom. do Caen ; 2.500 hab. Prison centrale; ruines de
l'antique abbaye d'Ardaine.

Beaulieu, comm. du Loiret, arr. et à 22 kilom. de Gien,
près du canal latéral à la Loire, au milieu d'un vignoble
assez estimé; 2.618 hab.

Beaulieu ou Beaulieu-sur-dordogne, ch.-i. de
cant. de laCorrèze, arrond. et à 29 kilom. de Brive,surla
Dordogne; 2.236 hab. Ce bourg doit son origine à un mo-
nastère que fonda Raoul de Bourgogne, près de l'endroit
où il avait battu les Normands. L'église de ce monastère
est un des plus curieux édifices du centre de la Franco.
Patrie du général Marbot.— Le cant. a 13 comm. et 9.489 h.

Beaulieu (Jean du VERNET,ditle Camusde), favori
de Cliarles VII, né en Auvergne, assassiné près du château
de Poitiers, sur les rives du Clain, en 1427. On dit par
erreur qu'il succéda à Pierre de Giac premier chambellan
du roi ; le successeur de ce dernier fut Louis de Chalençon.
Mais Beaulieu succéda à de Giac dans la faveur du roi,

dont il abusa ; il fut assassiné à l'instigation du connétable
de Richement. Beaulieu figure comme signataire de plu-
sieurs ordonnances, sous le nom de seigneur de Beaumont.
Beaulieu (Augustin), navigateur français, né à Rouen

en 15^:9, mort à Toulon en 1637. A l'âge de vingt-trois ans.
il prit part à l'expédition de Briqueville, sur les côtes
d'Afrique ; nuis, en 1616, entra au service de la Compagnie
des Indes. La relation de ses voyages dans cette contrée
a été imprimée après sa mort (1664), dans la Collection de
Voyages do Thévenot. Beaulieu participa ensuite au siège
de La Rochelle et à la prise dos îles Sainte-Marguerite.

Beaulieu (Sébastien Pontault, chevalier de), ingé-
nieur et maréchal de camp des armées de France, mort
ou 1674. Il commença sa carrière au siège de La Rochelle,
et se distingua, dans la suite, aux sièges de Privas, Pi-
gnerol, Hesdin, Arras. Ce fut un homme de rare valeur.
11 entreprit un ouvrage colossal, avec cartes et plans, de
toutes les guerres et de tous les sièges de Louis XIV.
Beaulieu (Jean-Pierre, baron de), général autrichien^

né en 1725 à Lathuy (Brabant), mort en 1820. Il prit part à
la guerre de Sept ans. Bon stratéçiste, il réussit à battre,
près de Valenciennes, les Français commandés par Biron
(1792), et gagna sur Jourdan la bataille d'Arlon en 1794.
Mais, appelé en 1796 au commandement en chef de l'armée
autrichienne d'Italie, Beaulieu fut, à son tour, complète-
ment défait et rejeté dans le Tyrol par Bonaparte.

Beaulieu (Blanche de), jeune Vendéenne aimée de
Marceau. Après l'avoir arrachée à ses soldats furieux,
Marceau la prit sous sa protection, la fit cacher dans une
famille dont il était sûr, malgré la loi punissant de mort
tout républicain qui épargnerait un rebelle. Dénoncé pour
ce fait, mais bien défendu par le représentant Bourbotte,
il ne fut pas inquiété. Quant à Blanche de Beaulieu, sa
retraite ayant été découverte, elle fut condamnée à mort
par le tribunal révolutionnaire, et exécutée malgré tous
les efforts de son glorieux ami.

Beaulieu (Marie-Désiré Martin, dit), musicien fran-
çais, né à Paris en 1791, mort en 1863. Elève de Rodolphe
Kreutzer pour le violon, de Méhul pour la composition, il

obtint à rinstitut le grand prix de Rome en 1810. Grand
artiste et homme de cœur, Beaulieu a rendu à l'art d'ém:-
nents services. Fixé à Niort, il organisa, en 1S35. en pro-
vinco l'Association musicale de lOuest, et fonda à Paris

la Société do chant classique, qui contlnao de fonctionner
grâce â sa générosité, car il lui a légué â sa mort une
somme do 100.000 francs, â la condition que le produit des
concerts donnés par elle chaque année serait partagé entre
ello-mèmo ot l'Association des artistes musiciens. Comme
compositeur, Beaulieu a beaucoup écrit : des opéras :

Anacréon, Ninette à la cour, Philadelphie ; des oratorios,
des cantates et scènes lyriques, dos motets à plusieurs
voix, des chœurs, méloaios, romances, etc. H s'est dis-
tingué aussi comme écrivain, et a publié notamment : Du
rythme (Paris, 1852); Mémoire sur ce qui reste de la mu-
sique de l'ancienne Grèce dans les premiers chants de
l'/ù/Use (Niort, 1852). Beaulieu était membre correspon-
dant de l'Académie des beaux-arts.

BeaUUEU-SOUS-LA-ROCHE, comm. do la Vendée.
arrond. et à 25 kilom. des Sablrs-dOlonne, au confluent
d'affluents de la Vie; I.G16 hab. Fontaine minérale; poteries.

Beaulieu- SOUS -PARTHENAY, comm. des Deux-
Sèvres, arrond. ot à 9 kilom. do i'urthenag, sur un affluent
droit doIaVietto; 984 hab. Fours â chaux. Aux environs,
ruines du château de La Milleraye.

Beaulon, comm. de l'Allier, arrond. ot à 30 kilom. de
Moulins; 2.661 hab. Moulins.

BeaumaNOIR, nom d'une des plus anciennes familles
do Bretagne, dciâ connue au temps des croisaiies. Au
xvi» siècle, une branche prit lo titre de < marquis de La-
vardin «, et se signala pendant les guerres de religion.
Charles de Lavardin fut quelque temps gouverneur de
Henri de Béarn, plus tard Henri IV

; il périt lors de la
Saint-Barthélomy. — Son fils Jean devint maréchal de
France et gouverneur du Maine. Le dernier du nom fut
tué à la bataille de Spire, on 1703.

BeaumanoiR (Jean, sire de) est le plus connu de la fa-
mille bretonne do ce nom. Né en Bretagne au xiv» siècle,
il fut le compagnon d'armes de Du Guesclin. Partisan de
Charles do Blois, il s'empara de Vannes sur les Anglais.
En 1347, il devint maréchal de Bretagne. Il est le héros du
fameux combat des Trente, entre Ploërmel et Jcssclin,
en 1352. Pendant une trêve avec les Anglais, il défia leur
chef Bembro, qui commandait à Ploôrmel. On décida que
chacun amènerait vingt-neuf chevaliers. La lutte fut
sanglante ; Bembro fut tué, et les Bretons restèrent vain-
queurs. Dévoré d'une soif ardente, Beaumanoir ayant
demandé à boire, un des siens lui cria: t Bois ton saog,
Beaumanoir, ta soif passera. »

Beaumanoir (Philippe de Rémi, sire de), célèbre
jurisconsulte français, issu d'une famille originaire des
environs de Compiègne. Il naquit vers 1250, et mourut
en 1296. Il fut successivement conseiller et bailli de Robert
de Clermont, sixième fils de saint Louis, sénéchal àSenlis,
en Saintonge, et bailli de Senlisde 1293 à 1296. Son nom est
demeuré célèbre, grâce à ses Coutumes de Bcauvoisis, ré-
digées entre 1280 et 1283. C'est la source où il faut puiser
pour connaître la société du xiri» siècle. Beaumanoir est
un des plus purs représentants de cette école de légistes
qui battirent en brèche la féodalité du moyen âge et pré-
parèrent la centralisation monarchique. La meilleure édi-
tion des Coutumes de Beauvoisis 2l été d.onnée par Beugnot,
dans la collection de la Société de l'histoire de France
(1842). En outre, Beaumanoir a laissé plus de 20.000 vers.
Ses poèmes les plus connus sont : la Manekine, Jehan et
Blonde, Salut d'amour.

Beaumanoir (Jean de), maréchal de France. V. La-
vardin.

Beaumarchais (Eustache de), homme de guerre et
administrateur français de la fin du xiii' siècle. Après
avoir été au service d'Alfonse de Poitiers, il passa à celui
de Philippe le Hardi, puis de Philippe le Bel. Il rendit de
grands services à la couronne de France comme sénéchal
de Toulouse, puis comme administrateur de la Provence.

Beaumarchais (Pierre-Augustin Caron, de), né et
mort à Paris (1732-1799). Fils d'un horloger, il s'instruisit
dans une école professionnelle, et inventa un nouveau
système d'échappement. En 1755, il achète la charge de
contrôleur clerc d'office à la cour. Admis comme musicien
dans la société des filles de Louis XV, il use de son crédit
pour obliger le financier Pâris-
Duverney, qui fait sa fortune en
l'associant à ses spéculations. En
1761, il se paye le titre de « secré-
taire du roi u, qui confère la no-
blesse. En 1764, il va en Espagne
pour venger une de ses sœurs, sé-

duite et délaissée. De cette aven-
ture, qu'il devait si admirablement
mettre en scène dans un do ses
Mémoires, il tire son premier dra-
me : Eugénie (1767). Trois ans
après, il faitreprésenter sans suc-
cès les Deux Amis. La même an-
née,Pàris-Duverney meurt : ayant
réclamé 15.000 francs que celui-ci

lui redevait, Beaumarchais est
accusé de faux par le comte de
La Blache, héritier du traitant. Il

gagne sa cause en première in-
stance; mais La Blache en ap-
pelle, et, pendant que son adversaire est enfermé, à la
suite d'une riviilité amoureuse avec le duc de Chaulnes,
il manœuvre si bien que le Parlement annule, en 1773, le

règlement do comptes. C'était pour Beaumarchais le

déshonneur, sinon la ruine. Un incident du procès va lui

permettre de reprendre l'avantage. Pendant l'instruction,

il avait offert à la femme du conseiller Goézman une
somme que celle-ci, le procès une fois perdu, ne rendit
pas intégralement. Profitant do l'impopularité du parle-
ment Maupeou, Beaumarchais porto sa cause devant
l'opinion, et publie sur cotte même affaire quatre Mé-
moires consécutifs, qui, gâtés plus d'une fois par le mau-
vais goût, la déclamation, la sensibilité, n'en sont pas
moins^ dans l'ensemble un chef-d'œuvre de raillerie, et
môme s'élèvent par instants à la haute éloquence. Il

obtint la condamnation de Goëzman et de sa femme. Lui-
même fut condamné au • blâme » , et ses Mémoires au feu :

mais, le jour où la sentence fut rendue (26 févr. 1774), tonte
la cour vint s'inscrire chez lui.

Un an après (23 févr. 1775), il fait représenter son Barbier
dcSéville, reçu parlaComédie-Francaiseen 1772, puis inter-
dit Entre le Barbier de Séville et leMariage de Figaro, Beau-
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marchais remplit plusieurs missions secrètes à l'étranger,

ïïonte une Compagnie pour fournir aux Améncams des

armes obtient sa réhabilitation et fait condamner La Blache

à des dommages-intérêts ; engage avec les comédiens du

Théâtre-Français, sur la question des droits d auteur, une

longue querelle qui sera définitivement réglée par le dé-

cret de la Constituante en 1791 ; entreprend 1 édition com-

plète des œuvres de Voltaire (édition de Kehl); enfin, se

mêle d'une foule d'affaires industrielles et financières.

Cependant, son affaire principale était d'obtenir que le

Mariage de Fiqaro fût joué. A. force d'audace et d adresse,

il finit par triompher de toutes les résistances. La pièce

fut donnée le 27 avril 1784, avec un immense succès.

La fortune de Beaumarchais avait atteint son apogée.

Bientôt commence le déclin. A propos d'une opération

financière, il s'attaqua à Mirabeau, et ses drôleries lui atti-

rèrent une terrible réplique. La considération lui avait

toujours fait défaut; dès lors, il perd la popularité. En
17S7, paraît son Mémoire contre le financier Kornmann;

mais l'avocat Bergasse soulève contre lui l'opinion publi-

que. La même année, il donne l'opéra philosophique de

Tarare, qui n'a qu'un médiocre succès.

La Révolution le troubla et le déconcerta. Suspecté,

dénoncé, il passa la fin de sa vie au milieu de perpétuelles

inquiétudes. En 1792, il fit jouer la Mère coupable, suite du

Mariage de Figaro, mais dans le ton de ses premières

pièces. Une affaire de fusils achetés en Hollande pour le

gouvernement français lui valut de longs ennuis
;

il fut

même enfermé à l'Abbaye. Retiré en Angleterre, puis à

Hambourg, il rentra en 1796, et mourut trois ans après,

d'une attaque d'apoplexie.

De son tnéâtre, il ne reste que deux pièces : le Barbier

de Séville, et le Mariage de Figaro. Les autres sont des

drames bourgeois, dans un genre vulgaire et faux, mais le

Barbier de Séville et le Mariage de Figaro ont inauguré une

forme nouvelle de la comédie.
Beaumarchais a, dans ces deux pièces, emprunté de

toutes mains à Molière, à Regnard, à Le Sa^e, à Mari-

vaux, sans compter ce que lui fournit de pittoresque le

costume espagnol, et d'amusant l'intrigue italienne; il a

combiné tous les genres, mêlé tous les éléments d'intérêt.

Là même est, pour une bonne part, la nouveauté de son

théâtre. Il faut, bien entendu, v ajouter ses qualités per-

sonnelles. Le Barbier de Séville et le Mariage de Figaro

ont ce qui, depuis Kegnard, manquait le plus à notre co-

médie : le mouvement et la gaieté. Toutes deux sont des

satires sociales, écrites d'un style brillant et spirituel. Il

rend ainsi à notre théâtre la gaieté, une gaieté non pas

ample et plantureuse comme celte de Molière, mais brève,

mince, nerveuse. Aucun comique n'a eu plus de ce qu'on

appelle » l'esprit "

.

-Q-— BiBLiOGR. : Lintilhac, Beaumarchais et ses œurves

(Paris, 1887).

Beaumarchais (Mémoires de), pamphlets célèbres,

composés à l'occasion de trois procès retentissants qu'eut

à soutenir Beaumarchais : le procès contre le légataire

universel de Duverney ; le procès Goëzman, qui n'en était

qu'un incident, mais plus sérieux que le principal ; et en-
fin, le procès Kornmann. a II finit, a dit Laharpe, par les

gagner tous les trois, aussi complètement qu'il est possi-

ble ; mais il avait commencé par perdre les deux premiers.
Tous les trois furent suscités par la haine, beaucoup plus

que par un intérêt litigieux, et ils fixèrent les regards de
la France et do l'Europe. Ils mettaient en spectacle celui

que l'on mettait en cause. » Quant à la valeur littéraire

de ces pamphlets, dignes en tous points de l'auteur du
Bnrbier de Séville et du Mariage de Figaro, nous avons à
ce sujet l'opinion de "Voltaire: «J'ai lu tous les Mémoires
de Beaumarchais, et je ne me suis jamais tant amusé. Ces
Mémoires sont ce que i'ai jamais vu de plus singulier, de
plus fort, de plus hardi, d.e plus comique, de plus inté-

ressant, de plus humiliant pour ses adversaires. Il se bat

contre dix ou douze personnes à la fois, et les terrasse
comme Arlequin sauvage renversait une escouade du
guet. Il n'y a point de comédie plus plaisante, point d'his-

toire mieux contée, et surtout point d'affaire épineuse
mieux éclaircie. u

Beaumarchais (théâtre). Ce théâtre, qui ouvrit ses
portes le 3 décembre 1835, sous la direction de deux vau-
devillistes : Anténor Joly et Ferdinand de Villeneuve,
s'appelait d'abord n théâtre de la Porto-Saint-Antoine u . Ce
n'est qu'en 1842, lorsque ce boulevard prit le nom de l'au-
teur du Mariage de Figaro, qu'il abandonna lui-même son
premier titre pour devenir le o théâtre Beaumarchais u

.

Après quelques années heureuses, il changea de genre à
plusieurs reprises, sans jamais rencontrer une vogue du-
rable ; si bien que, en 1893, les propriétaires de l'immeuble
le remplacèrent par une maison d'un rapport plus certain.

BeadmarchÈS. comm. du Gers, arrond. et à 33 kilom.
de Mirande, près de l'Arros; 1.118 hab. Eglise des xiV et
XV* siècles. C'est une ville neuve, fondée en 1288 par les
moines de Bouillas.

BEAUMARIE n. f. Bot. Syn. de aristotélie.

Beaumaris, ville et port d'Angleterre (île et comté
d'Anglesey),à8kilora. N.-E. du pont de Menai; 2.200 hab.
Restes d'un château bâti par Edouard I*"". Bains de mer.

Beaumavielle, chanteur, né en Languedoc, mort à
Paris en 1688. Il fut un des interprètes du premier opéra
français représenté à Paris : Pomone, de Perrin et Cam-
bert, par lequel fut inauguré, en 1671, notre premier théâ-
tre d'opéra. Lorsque LuUi s'empara de ce théâtre, en iG72,
Beaumavielle fut conservé par lui, et devint un des pre-
miers sujets de l'Opéra, où non seulement sa belle voix
do basse, mais son réel talent de comédien, lui valurent do
frands succès. Beaumavielle créa tous les rôles importants
e son emploi, dans les opéras de Lulli : Cadmus {Cadmus

et Hermione), Alcide {Alceste), le Temps [Ati/s), Jupiter
(Isis), Pluton (Proserpine), Phinée [Persée], Arcalaiîs
(.Amadis de Gaule), Roland {Boland), Egée (Thésée), Priam
(Achille et Polyxène).

Beaumb (Joseph), peintre français, né à Marseille en
1796, mort à Paris en 1885. Elève de Gros, il débuta au
Salon de 1819 par une scène bibUque : Nephtali et Bachel.
Depuis cette époque, il a pris part àpresque toutes les expo-
sitions, jus(^u en 1878. Beaume s'est exercé dans la peinture
de genre, 1 histoire et la peinture religieuse, mais c'est
surtout aux sujets de genre qu'il doit sa réputation. Dans
cet ordre do travaux, il est de l'école de Greuze et de
Chardin, sans les égaler. Citons de lui : le Roi boit, la
Main chaude, le Maître d'école e}ido7mi.

Beaumelle (de La). Biogr. V. La Beaumelle.

BEAUMERTE n. f. Syn. de cresson de fontaine {nas-

turtium officinale).

BeAUMES ou BeAUMES-DE-VENISE, ch.-l. de cant.

de Vaucluse, arrond. et à 21 kilom. d'Orange, sur la

Salette, affl. de lOuvèze; 1.467 hab. Sources minérales;

vins, culture du mûrier. Chapelle romane de Notre-Dame
d'Aubune. — Le cant. a 7 comm. et 4.177 hab.

BeauMESNIL. ch.-l. de cant. de l'Eure, arrond. et à

13 kilom. de Bernay; 493 hab. Restes d'une abbaye de
bénédictines; ruines d'un château féodal, pris par les

Anglais en 1448 et démoli par Richeheu. — Le cant.

a 17 comm. et 5.545 hab.

BeauMESNIL (Henriette-Adélaïde Villard, dite), can-

tatrice et compositeur, née en 1748, morte à Paris en 1813,

débuta â l'Opéra en 1766, et, pendant quinze ans, tint un
emploi important à ce théâtre, où elle doublait Sophie Ar-

nould et où elle créa le rôle d'iphigénie dans Vlphigénie

en Tauride de Gluck. Elle était fort jolie et ne manquait
point de talent. Elle se retira en 1781, et fit représenter à

rOpéra, en 1784, un petit ouvrage en un acte, intitulé Ti-

bulle et Délie ou les Saturnales, dont elle avait écrit la

musique. C'est vers la môme époque qu'elle épousa un
acteur de la Comédie-Italienne, nommé Philippe.

BeauMETZ (Bon-Albert Briois, chevalier de), célèbre

constituant, né à Arras en 1759, mort à Calcutta en 18ft9.

Premier président du conseil d'Artois, il fut député do la

noblesse aux états généraux, devint aussitôt un des chefs

du parti constitutionnel, et fut élevé à la présidence de
l'Assemblée. Il eut une grande part à la réforme de no-

tre législation pénale. Elu, en 1791, membre de l'adminis-

tration départementale de Paris, il démissionna après le

10 août 1792, et émigra en Allemagne. Il passa ensuite en
Angleterre, en Amérique, et de là dans l'Hindoustan.

BeaUMETZ (Albert-Marie-Auguste Bkuneau, marquis
de), magistrat français, né à Arras en 1759, mort en 1824.

Ancien procureur général au parlement de Flandre, on le

retrouve, sous l'Empire, au Corps législatif, où il présenta
divers rapports sur le code pénal. Elu représentant du Pas-
de-Calais à la Chambre de 1815, il devint, un peuplustard,
procureur général à Douai; mais il fut retraité l'année sui-

vante.

Beaumetz-LÈS-CAMBRAI, comm. du Pas-de-Calais,
arr. et à 22 kilom. d'Arras ; 1.269 hab. Brasserie, brique-
terie.

Beaumetz-LÈS-LOGES , ch.-l. de cant. du Pas-de-
Calais, arrond. et à 9 kilom. d'Arras; 550 hab. Chem. de
fer Nord. Brasserie, distillerie. — Le oant. a 29 comm. et

12.979 bab.

BEAUMONT [bô] n. m. Fusil du calibre de U millim.

V. Pats-Bas, fosil.

BeaumONT, ville do Belgique (Hainautl, arrond. adni.

de Thuin, judic. deCharleroi; 2.071 hab. Carrières de mar-
bre, fonderies et forges, moulins, filature de laine.

Beaumont, nom de deux petits pays de la France
féodale : le premier, situé dans le Dauphiné, avait pour
localités principales : Saint-Laurent-en-Deaumont , Saint-
Michel-en-Beaumont, Quet-en-Beaumont ; il fait aujourd'hui
partie du départ, de l'Isère, arr. de Grenoble. Le second,
situé dans le Cotentin, est compris dans le départ, de la

Manche, arrond. de Valognes Son nom subsiste dans ce-
lui des communes de Neumlle-en-Beaumont et de Sortos-
nlle-i nt.

Beaumont, comm.de l'Ardèche, arrond. et à 17 kilom.
de Largentière, près de laDrobie; 982 hab. Source bicar-

bonatée sodique.

Beaumont, comm. des Ardennes, arrond. et à 26 ki-

lom. de Sedan, près de la Meuse; 948 hab. Carrière de
pierre détaille et de moellon; brasseries. Défaite du corps
d'armée du général de Failly par les Prussiens, le 30 août
1870. Sa charte communale, octroyée en 1189, au moment
même de sa fondation, par Guillaume aux Blanches mains,
archevêque de Reims, fut ensuite appliquée à plusieurs
autres villes de l'est de la France.
— BiBLiOGR. : Bonvalot : le Tiers Etat, d'après la charte

de Beaumont et ses filiales (Paris, 1884).

Beaumont, comm. de la Haute-Garonne, arrond. et

â 12 kilom. de Muret, près de la Lèze; 1.176 hab. Tourbes.

Beaumont, comm. du Puy-de-Dôme, arrond. et à
3 kilom. de Clermont-Ferrand ; i. 388 hab.

Beaumont, comm. de la Vienne, arrond. et à 13 kilom.
de Chàtellerault, près du Clain; 1.418 hab. Minoterie;
château.

Beaumont ou Beaumont-du-périgord, ch.-l.

de cant. de la Dordogne, arrond. et à 28 kilom. de Ber-
gerac ; 1.523 hab. Eaux minérales; minerai de fer; fours
â chaux. Meules de moulins très estimées. Eglise gothique,
fortifiée, construite en 1272 par Lucas de Terny, maréchal
de Gascogne, pour Henri III d'Angleterre. Près do Beau-
mont, on admire le château de Banne. Beaumont fut con-
struite en 1272, par ordre du roi d'Angleterre Edouard IL
— Le cant. a 13 comm. et 6.532 hab.

Beaumont ou Beaumont-hague, ch.-l. de cant.
de la Manche, arrond. et à 1 8 kilom. de Cherbourg, près de
l'anse de Vauville; 614 hab. Aux environs, retranchement
dit Hague-Dick. — Le cant. a 20 comm. et 7.417 hab.

Beaumont ou Beaumont-en -auge, comm. du
Calvados, arrond. et â 6 kilom. de Pont-l'Evéque; 701 hab.
Foire de bestiaux, beurre et volailles. Ruines d'un prieuré
de bénédictins, fondé vers l'an 1060, et qui institua, au
xvni" siècle, un collège auquel Louis XV donna le nom
et le privilège d'école militaire. Cet établissement compta
parmi ses élèves plusieurs personnages qui devinrent cé-
lèbres ; comme Caulaincourt, le général d'artillerie Evains,
ot le savant Laplace, né à Beaumont même. Patrie du
peintre Charles Langlois.

Beaumont, nom d'une ancienne famille du Dauphiné,
tirant son nom d'un château aujourd'hui ruiné (comm. et
cant. de Touvet, arrond. de Grenoble [Isère]). Elle remonteà
HDMBERTl*''cieBeauniont. qui vivait vers 1080. Des deux
fils de son septième descendant. Artaud II (1250-1304), le

cadet Amblard fut le principal négociateur de la réunion
du Dauphiné à la France (1349). Il mourut en 1375. Les
trois arrière-petits-fils de son frère aîné, Artadd IV, fon-
dèrent les branches de La Freyte (éteinte en 1482), à'Auli-
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champ, et des Adrets; à cette dernière appartint le célèbre
baron François des Adrets. V. ce nom.

Beaumont, poète dramatique anglais, collaborateur
de Fletchkr(v. ce nom), né en 1585, mort en 1G15. Les deux
poètes ont laissé un grand nombre de tragédies et de co-
médies, où ne manquent ni la vigueur ni l'originalité. Ils ne
cessèrent de travailler en commun, prennent rang après
Shakspeare comme auteurs tragiques, et sont regardés
comme les fondateurs de la comédie d'intrigue en Angle-
terre. Parmi leurs pièces qui ont eu le plus de succès,
on cite the Chances, et celle dont on peut ainsi traduire
le titre : Sachez diriger une femme avant de vous marier
{Bule a wife and hâve a wife). On trouve dans les « Chefs-
d'œuvre des théâtres étrangers » (Paris, 1823) la traduction
de quelques-unes de leurs comédies. L'édition la plus esti-

mée de leurs Œuvres complètes est celle de Londres (1844).

Beaumont (Christophe de), né en 1703, au château de
La Roque, diocèse de Sarlat, mort en 1781. Il devint évêque
de Bayonne (1741), archevêque de Vienne (1745), et enfin

archevêque de Paris (1746). Il est surtout connu par le zèle
qu'il déplova dans sa lutte contre lesjansénistes et les phi-

losophes. C'est lui qui, reprenant une idée de Belsunce, pré-
tendit exiger de tous les pénitents l'adhésion à la bulle
Unigenitus et la production de billets de confession éma-
nant de prêtres moHnistes. De là sa querelle avec le par-
lement. Il vit les magistrats exilés en septembre 1753,

mais lui-même fut relégué loin de Paris en août 1754, et

l'on ne put jamais avoir raison de lui. Ses attaques con-

tre les philosophes ont plus tartl fait grand bruit. Il publia
contre l'Emile un mandement qui donna lieu â une vigou-
reuse riposte de Rousseau, la Lettre à M. de Beaumont^
où se trouve plaidée la cause de la liberté de conscience.
Le prélat, d'ailleurs très vertueux, et d'une charité inépui-

sable, fut entouré de l'estime publique.
— BiBLiOGR : Recueil de mandements, etc. (i747-1779j;

Ferlet, Oraison funèbre de M. de Beaumont (Paris, 1784);

Mémoires du marquis d'Argenson; Journal de Luynes; Cor-
respondance de Grimm. V. aussi l'ouvrage de Roquain,
l'Esprit révolutionnaire aidant la Révolution (Paris, 1878);

P.-Em. Regnault, Christophe de Beaumont, archevêque de
Paris (1S82).

Beaumont (Jean-Charles-Guillaume Le Prévôt de),

secrétaire du clergé de France, né àBeaumont-le-Roger
(Eure) en 1726, mort à Bernay (Eure) en 1823. Il est célèbre

par la bruyante dénonciation qu'il fit du prétendu pacte de

famine. Il fut enfermé à la Bastille le 17 novembre 1768,

transféré à Vincennes le 14 octobre 1769, mis en liberté le

5 septembre 1789. C'était une imagination ardente, exaltée
;

ses dénonciations étaient extrêmement exagérées.
— BiBLiOGR. : Tableau historique de la captivité de Le

Prévôt de Beaumont, écrit par lui-même {Vaxis, 1791); Léon
BioWa^y , le Pacte de famine (Paris, 1885); Gustave Bord,

le Pacte de famine (Paris, 1887).

Beaumont (George Howland), peintre de passages
et amateur anglais, né àDunmow,dans lecomté d Essex^

en 1753, mort en 1827. Il montra de bonne heure un goût

très vif pour la poésie, le théâtre et les arts, et reçut

quelques leçons de peinture de Wilson; mais il se forma
surtout d'après les œuvres de Claude Lorrain. Il fut un

des fondateurs de la National Gallery. On voit dans ce mu-
sée deux tableaux peints par lui.

Beaumont (Jean - Baptiste - Armand - Louis - Léonce
Eue de), géologue français, secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie des sciences, sénateur, né et mort à Canon (Cal-

vados) [1798-1874]. Il fut

nommé ingénieur des mi-
nes (1824), professeur de ^éo-
logie â l'Ecole des mines
d'abord (1829), et plus tard
au Collège de France (1832),

ingénieur en chef (1833), et

enfin inspecteur général de
r* classe. Elu successivement
correspondant de l'Académie
de Berlin

(1827J,
membre

de la Société philomathique
(1829), associé étranger de la

Société royale de Londres
( IS25), memore del'Académie
dessciences, il devint secré-
taire perpétuel de cette Aca-
démie après la mort d'Arago.
Les premiers écrits d'EIie

de Beaumont se rapportent
à la métallurgie. En 1823, le directeur général des ponts
et chaussées et des mines, Becquey, ayant conçu le

projet de faire préparer les documents nécessaires pour
dresser une carte géologique de la France, Elie de Beau-
mont fut chargé, conjointement avec Dufresnoy, d'aller

étudier en Angleterre les travaux du même genre qui

venaient d'être exécutés dans co pays. En 1825, ils com-
mencèrent les longs travaux d'exploration géologique qui

devaient doter notre pays d'une œuvre scientifique monu-
mentale, de la Carte géologique de la France. A partir de

cette époque, Elie de Beaumont s'occupa presque exclusi-

vement de géologie. Il a transformé la théorie du soulè-

vement des montagnes, qui appartient à Léopold de Buch,
en une doctrine complète et précise, consignée dans deux
écrits qui appellent particulièrement l'attention : -Recher-

ches sur quelques-unes des révolutions de la surface du
globe (1829-1830] et Notice sur les systèmes de montagnes
(1849-1852). L'idée neuve et féconde qu'il mettait en lu-

mière était celle d'une corrélation entre le redressement
des couches do certains systèmes de montagnes et les

changements soudains qui ont produit les lignes de dé-
marcation qu'on observe entre certains étages consécu-
tifs des terrains de sédiment. On peut résumer de la ma-
nière suivante les conclusions de cet important travail :

On ne peut attribuer à des modifications lentes et pro-

gressives la totalité des changements survenus â la surface

du ^lobe ; il faut nécessairement admettre des révolutions

subites, qui sont venues presque périodiquement renou-
veler l'état de cette surface. Les faits que présentent à

notre observation les terrains de sédiment se divisent en
deux classes distinctes : l'une comprenant les faits rela-

tifs à la marche tranquille et progressive qu'a suivie l'ac-

cumulation de chacun des dépôts, et l'autre renfermant
les faits relatifs aux interruptions subites qui ont établi

des lignes de démarcation entre les divers dépôts consé-
cutifs^ Ces interruptions subites, qui ont renouvelé p6-

EUe de Beaumont.



803

riocIiiiuomoDt la population auimalo et végétale do chaque
contrée, coïncident avec l'apparition do cortainos chaînes
do montagnes dont los couches rodrossôos présentent la

mémo direction. C'est par cette identité de direction dos
couches redressées et dos arôtes quo ces couches consti-

tuent, 01 non par l'identité de nature dos roches qui on
forment le noyau, qu'on peut ju^j^er que deux montagnes
so sont formées à la môme èpo<)UO et ont le nu^mo âge. La
coïncidence d'époque, do date, entre le rodrossomont dos
couches des divers syslômos do montagnes et les diverses
interruptions qui ont séparé les étages consécutifs des
terrains de sédiment, indique évidemment qu'une mémo
cause a produit les deux espèces do phonomônos, mais
doit être considérée comme un fait indépendant des hy-
polhôses qu'on peut faire sur cette cause. Quoi qu'il on
soit, il faut rejeter l'idée que toutes les chaînes do mon-
tagnes so seraient formées en mémo temps. 11 faut ad-
mettre que chaque systùmo do montat^nos, caractérisé
par une corlaiiio direction, a été produit d'un seul jet

entre deux périodes de iranquilhté.

En cherchant à ooor<ionner les éléments du vaste en-
semble de caractères par lesquels la main du temps a
gravé cette histoire du globe sur sa surface, Elie de Boau-
nioiit a trouvé que les montagnes sont los kttres majus-
cules de cet immense manuscrxl, et que chaque système do
montar'uos en comprend un chapitre. Jusqu'à la fin do sa
vie, Elle de Beaumont no cessa de travailler à la grande
Carte (ji^oloqique de la France, dont l'exécution et un tra-

vail sur le réseau pentagonal, système qui lui appartient
en prtipre, sont ses principaux titres de gloire.

Beaumont {Edouard-Charles de), peintre et litlio-

graplio IraïK.'ais, né à Lannion en 1819, mort à Paris en
1888. Il fut un peintre do genre très délicat et très spiri-

tuel. De Beaumont est également connu comme amateur
d'armes. Sa compétence dans l'appréciation des armes
anciennes faisait autorité. Il a été, avec J.-G. Vibert, en
1879, un des fondateurs de la Société des aquarellistes

français. Comme écrivain, il a collaboré au Moniteur et à
la Gazette des beaux-arts. Il a, do plus, fait paraître en
volumes : l'Epèe et les Femmes (1882); Fleur des belles

épées Cl 885); etc.

BeiAUMONT (Eon de). V. EoN.

j

Beaumont (M-"' Lkprince de), v. Leprince.

I
Beaumont de La Bonninière 'Marc -Antoine,

! comte de), général français, no on 1763, mort en 1830.

D'abord page do Louis XVI, il adopta les principes de la

I

Révolution, devint colonel du 5' dragons en 1793, général do
1 division en 1803, et prit part à toutes les campagnes de la

j
Révolution et de l'Empire. Après avoir été sénateur et

' éouyor de Madame mère, il devint pair de France en 1814.

Beau-frère do Davoust, il a été inhumé dans le même tom-
: beau que le maréchal.

Beaumont de La Bonninière (Gustave-Auguste
;
de), publiciste et homme politique, né à Beaumont-la-

i
Chartro (Sarthe) en 1802, mort on 1866. Il était procureur

I du roi lorsque, en 1831, il fut chargé, de concert avec
I TocqueviUe, d'aller aux Etats-Unis étudier le système
pénitentiaire. Député de la Sarthe de 1839 à 1852, ensuite
ambassadeur à Londres, puis à Vienne, il se retira de la

vie publique après le 2 décembre. Membre de l'Académie

I

des sciences morales depuis 1841, il publia : le Système
,
pénitentiaire aux Etats-Unis (1833) ; en collaboration avec
Tocquovillo: Marie ou l'Esclavage aux Etats-Unis (1835);
l'Irlande sociale, politique et religieuse (1839 et 1842).

Beaumont-DE-LOMAGNE, ch.-l. de cant. du Tarn-et-
Liannuie, arr. et à 25 kilom. de Castel-Sarrazin, sur la Gi-
niuiic; 3.859 hah. (Beaumoiitois, oises.) Commerce de grains.

;

E^'liio fortiliée. Cette petite ville, fondée en 1279, « otfre

la plan caractéristique des bastides ». Patrie du mathéma-
,
ticieu Fermât. — Le cant. a 18 comm. et 9.946 hab.

BeaumONT-DU-GÂTINAIS, comm. do Seine-et-Marne,
ariund. et à 39 kilom. de Fontainebleau, sur le Fusain;
l.:i7r. hab. Ch. de f. P.-L.-M. Marbrerie, commerce de
safran, vinaigreries.

Beaumont-en-VÉRON, comm. d'Indre-et-Loire, arr
et à (. kiliMii. .h' riiiiinii, [a-i's de la Vienne; 1.360 hab. Ch.

Beaumont-LA-ronce, comm. d'Indre-et-Loire, arr.
I etàl9 kil. de Tours, dans laGâtinedeTouraine; 1.220 hab.

i

Carrières de pierre do taille, tuileries; forôt.

Beaumont-LE-ROGER, ch.-l. de cant. de l'Eure,

;

arrond. et à 16 kilom. de Bcrnay, sur la Rille ; 1.895 hab.
' Ch. do f. Ouest. Carrières de pierre tendre; eaux minê-
I raies. Ruines d'un ancien château fort, et débris de l'ancien
prieuré ou abbaye de la Sainte-Trinité, fondé au xn* siècle.

L'<i,'Iise paroissiale de Beaumont-le-Roger montre un
rhho portail de style flamboyant, et de magniliques vi-

traux. — Le cant. a 22 comm* et 9.833 hab.
— Histoire. Sous les premiers ducs de Normandie, Beau-

iinnit n'était qu une chetive bourgade; mais Roger, fils du
s<'i::iieur de Beaumont, en fit une place forte en 1040, et lui

donna son nom. En 1194, cette place tomba au pouvoir de
Henri I", roi d'Angleterre. Philippe Auguste s'en empara

;

en 1192, mais elle fut reprise en 1194 par Richard Cœur
' do Lion. En 1199, Philippe Auguste la prit de nouveau, et

la livra aux flammes; enfin, elle fut remise par un traité

ù J.^an sans Terre, roi d'Angleterre. Beaumont, érigée en
'l'iiito, fut possédée par plusieurs familles puissantes.
l'ii i.;53, saint Louis l'acheta et la réunit à la couronne, à.

bMjiK'Uo elle resta attachée pendant environ un siècle.
Ku i;i7S, Du Gucsclin s'empara de Beaumont, dont le châ-
l'Mii lut démoli ; l'expulsion des Anglais du territoire fran-
':al^ lit entrer cette place dans le domaine de la monarchie
irmi^-uise.

Beaumont-LÈS-VALENCE, comm. de la Drôme, ar-
I rond, et à 10 kilom. de Wdence, sur l'Ecoutay, affluent de la
Vcoro

; 1.194 hab. Minoterie ; filaturo et moulinage de soie.

Beaumont-SUR-OISE, comm. de Seine-et-Oise, ar-
rond. et à 20 kilom. de Pontoise. sur l'Oise; 3.443 hab.
Ch.de f. Nord. Commerce de farines, grains, chevaux, bes-
tiaux et fromages. Cette petite ville, située sur la croupe
d'une montagne au pied de laquelle coule l'Oise, possède
les ruines d'une vieille tour, seul vestige de l'ancien châ-

i| teau fort. Eglise paroissiale avec un beau portail orné de

(I
sculptures, malheureusement mutilées.

j
— Histoire. Cette ville avait ses comtes particuliers sous

I

les successeurs de Charlcmagne et sous les premiers rois

do la dynastie capétienne. Le dernier, Thibaut, soigneur
do Luzarcho et « comte de Boaumont-sur-Oise b, céda le

comté à saint Louis en échange d'autres terres. Philippe le

Hardi le donna à son fils Louis, comte d'Evreux, dont le

petii-lils, Charles le Mauvais, roi do Navarre, le céda au
roi Jean, par traité do l'an 1353. Ce dernier on fit don à
son frère Philippe, duc d'Orléans, mort sans postérité. A
la fin du XV* siècle, lo comté de Beaumont devint l'apanage
du duc d'Orléans, le futur Louis XII, qui lo réunit une
quatrième fois à la couronne. Un peu plus tard, il fut
aliéné au profit du connétable Anne do Montmorency, et
retourna une cinquième fois au domaine royal. Sous
Charles IX, il devint lapanago du duc d'Anjou, qui lo

réunit de nouveau à la c<nironno en montant sur le tronc,
sous le nom .Ir M.-nn III ». Il appartint eiiNuito aux Condé.

Beaumont-sur-sarthe (ou -le-vicomte), chl.
do cant. de la Sarthe, arrond. ot à 25 kilom, do \Iamers,
sur la Sarthe; 1.908 hab. Elève do bestiaux, volailles et
abeilles. Restes do l'ancien château, servant auiourd'hui
de prison. Eglise romane; tombelle celtique, lune des
plus considérables de Franco, dont on a fait une char-
mante promonade dominant le cours de la Sarthe. — Le
cant. a 15 comm. et 11.162 hab.
— Histoire. Beaumont était autrefois le chof-lieu d'une

vicomte qui appartenait, au x" siècle, aux comtes du Mans.
Le dernier do ces comtes, Richard, eut pour héritière
Agnès de Beaumont, sa sœur, épouse de Louis de Brionue,
troisième fils do Jean de Brienne, roi deJérusalem et empe-
reur de Constantinople. Louis de Brienne laissa une lignée
qui s'éteignit dans les raàles pendant la seconde moitié du
XIV* siècle. Marie de Brienne, vicomtesse de Beaumont,
fille unique et héritière de Jean de Brienne, épousa Guil-
laume CnamaïUart, dont la fille Marie porta la vicomte
de Beaumont dans la maison d'Alençon, par son mariage
avec Pierre, comte d'Alençon. Françoise , sœur de Cliar-
les, duc d'Alençon, héritière de sa maison, la porta à son
tour dans la maison do Bourbon, par son mariage avec
Charles de Bourbon, duc do Vendôme, et obtint, étant
veuve, lérection de la vicomte en duché, pour elle et ses
successeurs mâles et femelles, par lettres patentes du roi
François I" de l'an 1543. D'Antoine de Bourbon, fils aîné
de Charles, le duché passa à Henri IV, qui, à son avène-
ment au trône, le réunit à la couronne.

BEAUMONTIA {si) D. m. Sortes de filaments de couleu
blanche et très
soyeuxquiont reçu
diverses applica-
tions dans l'indus-

trie des fleurs ar-
tificielles, et aussi
dos tapisseries. Ces
poils proviennent
de la beaumontie.

BEAUMONTIE
{bô, si — de Beau-
mont, n. d'homme)
n. f. Genre d'apo-
cynacées-échitées,
renfermant des ar-

brisseaux à feuilles

opposées, et dont
les ibre ises
fleurs forment

,

l'aisselle des feuil-

les ou à l'extrémi-
té des rameaux, des
corymbes. Beaumontie
— Enctcl. Co

genre est originaire de l'Asie et de l'Océanie tropicales. La
beaumontie à grandes fleurs {beaumontia qrandiflora) est une
fiante grimpante à fleurs blanches teintées de rose, que
on cultive quelquefois dans les serres.

BEAUMONTTTE {bô — de Beaumont. n. d'homme) n. f.

Substance minérale transparente, d'un blanc jaunâtre, qui
se présente en petits prismes qua-
drangulaires.
— Encycl. Ce silicate hydrat-' d'a-

lumine et de chaux, qui se trouvt' auv
environs de Baltimore, aux Kfai--

Unis, est une variété de heulandiie,
zéolite à base de chaux, de potasse
et de soude.

Bot. Syn.
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BEAUMULIGE
RÉAUMURIE.

Beaune iBebia), ch.-l. d'arrond.
du dép. de laCôte-dOr.à 38 kilom. de
Dijon, à la source de la Bouzaise, af-
fluent de la Dheuno, au pied de la
Côte-d'Or; 13 726 hab {Beaunois, oises

,— L'arr. de Beaune compte 10 cant ,U9comm etllO 599 h
le cant. Nord
a 13 comm. et

14.416 hab.; le

cant. Sud a
17 comm. et
14.858 hab.
— ENCYCL.Si

tuée dans une
des plus riches
régions de la

France, Beau-
ne doit sacélc
brité à la viti-

culture. Les
vignobles qui
s'étendent sur
le coteau de
Beaune appa
raissentauval
Ion de Bouze
et iti-
Quent jusqua
la gorge qui

à Savii;n\

Cour de L hôpital de Beaune

Les Mns qu ou } rt colle eut une grande
analogie avec 'ceux de Pommar'd ; ils se recommandent
par leur bouquet et leur couleur. Les clos les plus i

mes sont ceux des Grèves, des Fèves, de la Mousse, des
Teurons. du Roi, des Cras ; sur le territoire de Savi^^ny,
ceux des Gravains, des Jarrons, des Marconnets. Grand
négoce de vins, vinaigres, grains, bestiaux. Tribunal do

BEAUMONT — BEAUNIER
1" instance (cour d'appel do Dijon), pensions ot écoles
nombreuses, école pratieue d'agriculture et do vitical-
turo; bibhothèque, musées divers. Eglise Notre-Dame
fxi["-xni* s.), ou l'on voit une Adoration du Sacré-Cœur,
de Lebrun, et do magnifiques tapisseries données on 1500.
Hôpital du SaintrEsprii(U43); dans la.sallo Saint-Hugues,
fresques do 1682, un tableau île Jugement dernier, attribué
à Van dor Weyden. Eglise Saint-N icolas (clocher xiii* s.),

befTroi (1403). Maisons de la Renaissance; tours roodes,
restes du ch&teau fort démantelé par Henri IV.
— BiHi.iouR. : l'abbé Gandclot, Histoire de la ville de

Beaune et de ses antiquités (1772).

Beaune, comm. de rAllier, arr. et à 27 kilom. de Mont-
luçon, près de la source do l'Œil ; 1.054 hab. Houille, tui-

Beaune (de), nom d'une famillo bourgeoise do Touraine,
enrichie dans lo commerce et anoblie au commencement
du XVI' siècle. Son histoire commence avec Jkan, argentier
de Louis XI et de Charles VIÏI, qui eut pour (ils Jac^ces,
si connu sous lo nom do surintendant Semblançay
(v. ci-après). — De ce dernier naquirent : Goiixadme, baron
de Semblançay, général dos finances en 1521, condamhé
au bannissement en même temps que son père le fut à la
potence (1527), réhabilité en 1529, mort avant 1534 ; Mab-
TiN, archovôquo de Tours en 1520, mort en juin 1527 ; et
Jacquks II, évètnio de Vannes on 1504, mon en 1511. —
Guillaume de Beaune eut à son tour pour fils : Jac-
ques m, baron de Semblançay, et Renaud, archevêque
de Bourges ; et pour petits-enfants (fils de Jacques III):
Charlotte (la célèbre M"** de .Sauves), et Jkan, en qui
s'éteignit la ligne masculine de la famille.

Beaune (Jacques de). V. Semblançay.

Beaune (Charlotte de), née en 1551, morte en 1617.
Elle entra fort jeune aux filles d'honneur do Catherine de
Médicis, dans V « Escadron volant •, réserve de jolies
pécheresses aux charmes de qui la bonne reine demandait
volontiers le triomphe de sa politique. Dès 1574. elle par-
tageait ses faveurs entre le duc d'Alençon et le roi de Na-
varre, avec une si subtile diplomatie que, d'amis qu'ils
étaient, elle en (itdes ennemis mortels. En 1583, on la voit
tour à tour en relations intimes avec le duc de Guise, avec
Avrilli (le tout-puissant favori du duc d'Alençon et d'An-
jou), et avec le duc d'Epernon. Le matin du 25 décembre
1588, Guise sortait de sa chambre, qnand il alla tomber
sous les coups des « quarante-cinq ». A dater de ce jour, le
nom de Charlotte de Beaune disparait de l'histoire. Elle
n'avait pourtant que trente-sept ans. Il est vrai que, ga-
lante aux gages de Catherine de Médtcis, elle eut, presque
aussitôt après, dans la mort de cette dernière (1589), un
autre motif de se retirer du service. Durant une carrière
si remplie, elle trouva encore le temps de so marier deux
fois : Pavec Simon de FIzes, baron de Sauves, secrétaire
d'Etat, mort en 1579, et à qui elle ne donna point d'enfants ;

2" en 1584, à François de LaTrémoiUe, marquis de Noirmou-
tiers. (De cette seconde période matrimoniale descendaient
les ducs de Noirmoutiers et de Royan, éteints en 1733.)

Beaune (Florimond de), mathématicien, né à Blois en
1601, mort en 1652. Il a commenté la géométrie de Des-
cartes, laissé son nom à un problème sur les courbes, et
inventé divers instruments d'astronomie. Beaune était
conseiller au présidial de Blois. On a de lui : De xqua^
twnibus, opuscula duo, etc., publiés dans la Géométrie la-
tine de Descartes.

Beaune (François-Bénigne-Henri), magistrat et écri-
vain français, né à Dijon en 1833. H fut d abord avocat,
puis il entra dans la magistrature, et devint, par la suite,

procureur général à Alger (1874), à Aix (J875^, à Lyon
(1877). 11 entra ensuite à la faculté libre de droit de cette
ville, où il fit un cours d'histoire générale de droit français
public et privé. Nous citerons, parmi ses nombreux ouvra-
ges ; Des distinctions honorifiques et de la particule (1861) ;

Journal d'un lieutenant criminel au xvii" siècle (i866); les

Bëformes jttdiciaires dans les cahiers de 1789 (1867); Vol-
taire au collège, sa famille, ses études et ses premiers amis
{IS61); Introduction à l'étude historique du droit coutumier
français jusqu'à la rédaction des coutumes (1880) ; la Justice
sous la féodalité (1880) ; le Droit coutumier et l'Unité légis-

lative en France {\ao); la Condition civile de la bourgeoisie
française d'après le droit coutumier {18S2); Droit coutumier
français: ta condition des personnes et des biens {lSB2-lSi5) ;

la JVoblesse bourgeoise {ISS3) ; la Vie intérieure au xvu* siè-

cle (1883); Droit coutumier français : les contrats (1889).
En collaboration avec J. d'Arbaumont, il a publié une
édition des Mémoires d'Olivier de La Marche pour la So-
ciété de l'histoire de France.

BeaunE-LA-ROLANDE, ch.-l. do cant. du Loiret, ar-
rond. et à 19 kilom. de Pithiviers, sur la Bolande, affluent
du Fusain; l.753hab.(fieaunois» Oïie*.)Ch.de f.P.-L.-M.et
Orléans. Eglise du xv* siècle, avec le tombeau du solitaire

saint Pipe, originaire de Beamie. — Le cant. a 19 comm.
ot 12.837 hab.
— Histoire. Ce bourg, qui remonte à une haute anti-

[uité, a subi pendant le moyen âge le sort de beaucoup
"autres villes du royaume ; il fat dévasté par les Anglais,

qui en brûlèrent l'é'glise, que Charles Vn fit rebâtir. Dé-
laite, après une lutte acharnée, des Français par les Alle-
mands, le 28 novembre 1870.

Beauneveu (André), sculpteur et miniaturiste fran-
çais, né à Valenciennes, florissait dans la seconde moitié
du xiv« siècle. La première mention do ses travaux se
trouve dans des documents datés de 1360. Il est mort entre
1401 ot 1413. Des actes royaux de Charles V, des comptes,
et un passage de Froissart, nous font connaître cet ar-

tiste, qui e.verça une grande influence sur la sculpture
française. Imagier de Charles V, il a sculpté les tombes
de Philippe VI (Louvre), de Jeanne de Bourgogne et de
Charles v (abbaye de Saint-Denis). En 1390, u travaillait

pour Jean, duc de Berry, à son château de Mehun-sur-
Yèvre. Beauneveu parait avoir été, avec Jean ou Henne-
quin de Liège, un des représentants les plus en crédit, à
la cour de France, de l'école franco-flamande, qui fit

évoluer la sculpture hésitante vers un naturaUsme décidé,
quoique encore mitigé d'élégance française. Des minia-
tures du même maître, en grisaille, se trouvent dans di-
vers manuscrits do Bruxelles et do Paris (Bibliothèque
nationale). Au Louvre, une salle de sculpture porte son
nom.

BEAUNIER (bà-ni-é) D. m. Hortic. V. beauckieb.



BEAUNIS - BEAUSOBRE
BeaUNIS (HeDri-Etienno),anatomiste, physiologiste et

psychologue français, né â Amboiso en 1830. ïl servit

Sans le corps do santé de l'armée, et fit la campagne de

IS70, comme médecin chef aux armées de la Loire et de

l'Est II a publié ses notes sous le titre de Impressions de

campagne (1871-1872). Nommé professeur de ph;ysiologie

à la faculté de médecine de Nancy, il fut appelé à Pans
pour fonder, à la Sorbonne, le premier laboratoire fran-

çais de psychologie physiologique(i889). U l'organisa et le

dirigea jusqu'en 18112. Physiologiste exact et documenté,

Beauuis est, en psychologie, un expérimentateur précis,

un observateur pratique, dégagé de Vapriorisme et des

conceptions mathématiques de l'école psychologique alle-

mande. On lui doit les ouvrages suivants : Anatomie gé-

nérale et Physiolof/ie du système lymphatique (lèQS) ; J^oii-

veaux éléments 'd\matomie descriptive et d'embryologie

(1867), en collaboration avec Bouchard (1894) ; Programme
du cours complémentaire de physiologie fait à la Faculté

de médecine de Strasbourg (1873) ; Principes de la physio-

logie {IS15) ; Nouveaux éléments de physiologie humaine,

comprenant les principes de la physiologie comparée et de

la physiologie générale (1876), son principal ouvrage;
Précis d'anatomie et de dissection (1876) ; Recherches expé-

rimentales sur les conditions de l'activité cérébrale et sur

la physiologie des nerfs ( 1 883-1884) ; De la justesse et de la

fausseté de la voix (1884), où l'auteur s'applique à vulga-

riser les belles recherches de Helmholtz (1889); le Som-
nambulisme provogué (1886), où il expose les théories

hypnotiques de l'école do Nancy, opposées à celles de la

Safpêtriéro ; les Sensatio7is internes (1889); l'Evolution du
système neigeux (1890); deux séries de Travaux: du labora-

toire de psychologie (1892-1893).

BeaUNOIS ou BeaULNOIS {bô-nna — Belnensis pagus),

petit pays de France, anc. prov. de Bourgogne, arrond. do
Boaune. Le territoire du Beaunois produit les vins de Po-
mard, Volnay, etc.

BEAU-PÈRE [bô— pour l'étym., v. beau-fils) n. m. Le
père du mari par rapport à la femme, ou de la femme par
rapport au mari, il Le second mari d'une femme, par rap-

port aux enfants que cette femme a eus de son premier
mariage : Un beau-pêre est presque toujours rnoins injuste

pour ses beaux-fils qu'une marâtre pour ses belles-filles.

Il PI. Des BEAUX-PÈEES.

BeauplAN (Amédée Hodsseau, dit dk), écrivain et

compositeur, né en 1790, mortà Paris en 1853, avait quatre
ans lorsque son pore périt sur l'échafaud révolutionnaire.

Neveu de M"" Campan, il reçut une bonne instruction,

dans laquelle la musique eut une certaine part. Am. de
Beauplan fit représenter quelques vaudevilles en colla-

boration, et aborda même la Comédie-Française avec
une comédie intitulée le Susceptible. De plus, il écrivit la

musique de deux opéras-comiques en un acte : l'Ama-
zone et le Mari au bal, qui furent ioués à TOpéra-Comi-
que, d'ailleurs sans grand succès, le premier en i830, le

second en 1845. Mais ce qui valut à de Beauplan une véri-
table notoriété, c'est une foule de romances dont il com-
posait avec facilité la musique aimable et gracieuse. Ces
romances obtinrent dans les salons une vogue prodigieuse,
et l'on citait surtout : parmi elles, Bonheur de se revoir,

Taisez-vous, le Pardon, TIngénue, et le délicieux nocturne :

Dormez, mes chères amours, qui fit véritablement fureur,

Beauplan (Victor-Arthur Rousseau de), autour dra-
matique, fils du précédent, né à Paris en 1823, mort en
1890. Il écrivit, presque toujours en collaboration, uu
g:rand nombre de pièces de théâtre, devint commissaire
impérial près de l'Odéon et des théâtres lyriques, chef de
bureau des théâtres (l87i), puis fut, jusqu'en 1879, sous-
directeur des beaux-arts. Parmi ses pièces, nous cite-
rons : les Grenouilles qui demandent un roi (1849) ; la Pou-
pée de Nurem-
6erff(l852); Boc-
cac6( 1853); le Lis
dans la vallée
(1853); les Pièges
dorés (is^6); l'E-

cole des ménages
(1858); Bonsoir,
voisin! (1884);
etc. On lui doit
deux recueils de
vers : Dix satires

(1883), et les Sept
paroles {iS5Z).

Beaupoil
DE SaINTE-
AULAIEŒ. Biog.
V. Sainte-Ad-
LA1RE.

BeauPONT,
comm. do l'Ain,

arrond. et à 23
kilom. do Bourg;
1.039 hab. Mou-
lins.

BEAUPRÉ ou
MÂT DE BEAU-
PRÉ fmd.ôd— do
l'angl. bowsprit)

mâts
Un des
ajeurs

bâtiment à %' ?;

voiles. Son in-

Beaupré : 1, étai de
trinquette; 3, drisse de foc; 4, rocambeaii ;

• ' e de foc en l'air; 6, étai de flèche;
barbe ; 8, haubans de beaupré ; 9, mar-

chepied ; 10, collier d'étrave; 11, bittes;
ciinaison sur a, beaupré; B, bout-dehors de foc; C, bout
l'horizontale at- dehors de clinfoc; n. étai de misaine; E, étai

teint jusqu'à 25". **" P^*»* i»-"»* de hune; F. drisse du petit foc;

Il appuie par son ^/''?'"® <?e erand fon
; h. drisse de ^rand

Tïif>A «1. iJl/^n c,,,.
'^°'^* ^ ^*^^ <^« Pet't perroquet; J. draille deU113UUU tdion sur cUnfoc;K. drisse declinfoo; L. étai de flèche

;

le pont, et U porto M, sous-barbes; N, arc-bnutant de martin-
sur l'étrave on- paie ;0, martingales: P. marchepied ; Q. hau-
tre les apôtres, bans de beaupré ; R. haubans de bout-dehors;

OÙ so trouve son ^' '^°'""^8 de civadière; T, ûlet de beaupré,

étambrai. n Beaupré fixe. Beaupré qui ne peut se rentrer
à volonté. Il Beaupré mobile. Beaupré qui peut se déplacer.
U Chouque de beaupré, Emplanture du beaupré ; son point
d appui. Il Garnitures du beaupré, Haubans de beaupré ;

Uure du beaupré,
it Mater le beaupré. Tenir le beaupré. Le

nï^ôr ô» raidissant ses manœuvres, il Râtelier de beaupré,
Rateher où se tournent les manœuvres, il Grand beaupré,
Cwadierc, Chouquct de beaupré, Petit chouque do mât ver-

tical. Il Etre beaupré sur poupe, Se tenir juste dans l'axe

d'un autre navire.
— Ênxycl. C'est sur le beaupré que se fixent les étais

du mât de misaine, et son rôle est considérable dans la

tenue du gréement. Jusqu'au xvi* siècle, le beaupré fut

divisé en deux parties, l'une inclinée, l'autre verticale.

Le mâtereau vertical s'appelait petit beaupré, ou per-

roquet de beaupré. Il portait une petite hune ronde et

une petite vergue carrée, qui s'appelait vergue de per-

roquet de beaupré (ou beauprette). Sous le beaupré se trou-

vait la vergue de civadière, dont la voile tombait jus-

qu'au ras de l'eau.

Dans les grands navires, le beaupré était un mât de

forte taille, composé de plusieurs morceaux de bois cer-

clés. Sur son ton ou tenon se fixait un chouque, dans
lequel passait le bout-dehors de grand foc : ce dernier

portait un blin dans lequel s'engageait le bout-dehors de

clinfoc. Un filet de casse-tête évitait une chute à la mer
aux hommes qui travaillaient au grand foc au ou petit foc,

appuyés seulement sur le marchepied. Sur un vaisseau,

le beaupré avait au total une cinquantaine de mètres, sur

lesquels le bâton de foc prenait 17 m., ainsi que le clinfoc
;

le diamètre du mât principal atteignait jusqu'à l m. La
civadière a été en usage jusqu'à la fin du siècle dernier.

Le beaupré actuel varie de formes et de dimensions,
suivant les bâtiments sur lesquels il est employé. Il est

toujours proportionné à l'importance de la mâture. Les
étais de misaine, de petit hunier et de petit perroquet
prennent leur appui sur le beaupré et sur les bouts-
dehors, de même que les drailles des trois focs. C'est

aussi sur les bâtons de foc que ces dernières voiles ont
leur point d'amure. Les navires à vapeur n'ont plus de
beaupré. La mâture est tenue sur le gaillard d'avant.

BeAUPRÉAU, ville et ch,-l. de cant. de Maine-et-Loire,
arrond. et à 19 kilom. de Cholet, près do l'Evre ; 3.834 hab.

Beau collège ; fabriques d'étoffes de laine, de toiles et de
mouchoirs dits de Cholet; usines. Aux Sablons, près de
Saint-Martin, exploitation d'un très beau gisement de sable.
— Le cant. a 13 comm. et 19.324 hab.
— Encycl. Beaupréau, remplacé en 1857 par Cholet

comme ch.-l. d'arrond., conserve quelques jjans de murs
et des tours en ruine de son ancienne enceinte. Château,
incendié pendant les guerres de la Vendée en 1 793, restauré

par le maréchal d'Aubeterre, qui vint s'y établir après la

Révolution. Autrefois, le terre de Beaupréau avait le titre

de l'baronnieu. Cette seigneurie appartenait, au commen-
cement du XVI* siècle, à la famille de Montespedon, d'où
elle entra par mariage dans la maison de Bourbon. Elle
fut érigée en marquisat en 1554, en faveur de Charles de
Bourbon, prince de La Roche-sur-Yon, et devint duché-
pairie, par lettres royales du mois de juin 1562.

BEAUPRÉE(6d-pr(?— de Beautemps-Beaupré, n. d'homme)
n. f. Genre de protcacées-persooniées, renfermant des ar-

brisseaux de la Nouvelle-Calédonie, à feuilles alternes,

pétiolées, simples ou imparipinnéesetà fleurs disposées en
grappes composées, terminales ou axillaires.

BEAUPRÉSENT (6d) n. m. Variété de poire qu'on appelle
aussi ÉPARGNE, et SAINT-SAMSON.

Beaupuy (Armand-Michel Bachelier de), général
français, né à Mussidan en 1757, tué au Val d'Enfer en
1796. Il se distingua, à la tête du bataillon des volontaires
de la Dordogne, dans les combats sur le Rhin. Nommé
général de brigade en 1793, il fit partie de la garnison de
Mayence lors du siège de cette ville par les Prussiens.
Envoyé plus tard en Vendée, il contribua à la victoire de
LaTremblaye, fut atteint d'un coupde feu lors du passage
de la Loire, et reçut une seconde blessure en défendant
Angers. Appelé, en 1794, au commandement d'une division
de l'armée du Rhin, il se comporta brillamment à Gorick,
à Forsheim, et surtout pendant la mémorable retraite de
Moreau à travers la forêt Noire. C'est là qu'il fut tué d'un
coup de canon, en combattant â l'arrière-garde.
— BiBLioGR. : Legonis et Bussière, le Général Michel

Beaupuy (Paris, 1891).

BeauQUESNE, comm. de la Somme, arrond. et à 9 ki-

lom. de Douilens; 2.115 hab. Briqueteries; phosphate de
chaux. Ruines d'un château fort, construit au xu" siècle

par le comte de Flandre, Philippe d'Alsace.

BeauRAIN (Jean de), ingénieur géographe, né en 1696,

mort en 1772 U fut nommé géographe du roi en 1721. Le
cardinal Fleury et Amelot l'employèrent comme négocia-
teur dans des missions délicates, où il fit preuve d'une
grande habileté. Il avait inventé, en 1724, un Calendrier
perpétuel ecclésiastique et civil. Son ouvrage le plus estimé
est son Histoire de ta campagne de Flandre var le maréchal
de Luxembourg, de f690 à 1094 (Paris, 1756). ~~ Son fils a
dressé les cartes pour l'Histoire de la campagjie du grand
Condé (1674), et celles pour V Histoire des quatre dei'nières
campagnes de Turenne, de f67S à i675.

Beaurains, comm. du Pas-de-Calais, arrond. et à
3 kilom. d'Arras; 1.092 hab. Moulins à huile.

BeauRAINVILLE, comm. du Pas-de-Calais, arrond. et
à 13 kilom. de Montreuil, au confluent do la Canche et de
laCréquoiso; 1.214 hab. Ch. do fer Nord. Filature do lame.

Beauregard, comm. de la Drôme, arrond. et à 25 kil.

de Valence, sur un affluent de la Drôme; 1.231 hab. Mi-
noterie, bois.

Beauregard (Claude), physicien. V. Bérigard.

Beauregard (marquis de). Cet aventurier, né vers
1772, fils d'un vigneron, du nom de Leuthraud, eut, pen-
dant la Révolution, une fortune rapide, suivie d'une chute
prodigieuse. On raconta qu'il avait volé son maître, un
émigré qui rejoignait l'armée de Condé ; mais il paraît
s'être enrichi dans les fournitures. Au temps du Direc-
toire, il prit le titre de u marquis», acheta l'hôtel de Salm
et Bagatelle, donna des fêtes, et faillit épouser M"" de
Montholon, mii, par son mariage avec Macdonald, devint
duchesse de Tarente. La police arrêta tout à coup Beau-
regard, qui fut condamné à quatre ans de fers et à la mar-
que. Mais il s'évada, reparut un moment à Paris, puis
disparut tout à fait.

Beauregard (Pierre-Gustave TouTANT de), général
américain confédéré sudiste, né en 1818 près de la Nou-
velle-Orléans (Louisiane), mort à la Nouvelle-Orléans en
1893. Fils d'un très riche planteur et descendant, dit-on,
par sa mère, des ducs de Rcggio, il embrassa la carrière
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militaire et fit avec la plus grande distinction la campagne
du Mexique (1846-1848). Il était, en 1851, directeur de 1 école
militaire de West-Point, lorsque les Etats du Sud des Etats-

Unis se séparèrent de ceux du Nord et se fédérèrent sous
la présidence de Jeff'erson Davis. Il donna sa démission,
et se rangea parmi les sécessionnistes. Nommé général
de brigade, Beauregard reçut peu après le commande-
ment de l'armée du Potomac, et battit Buttler à Bulls' Run
(1861). Accusé de n'avoir pas su, ou voulu, profiter de sa
victoire, il fut remplacé par Lee. Il était sous les ordres
de Johnston, commandant en chef de l'armée du Mississipi,

lorsque celui-ci battit Grant à Pittsburg-Landing (1862);
Johnston fut tué dans l'atfaire. et Beauregard, investi du
commandement, livra le lendemain une nouvelle bataille;

mais il fut défait et dut se mettre en retraite sur Corinth
(AlabamaV, où il se fortifia et arrêta deux mois une armée
du Nord. En 1864, lorsque déjà Grant avait envahi la Vir-

finie avec sa formidable armée, Beauregard fut appelé à
éfendre les lignes de Petersburg. 11 battit les fédéraux,

sous le commandement de Buttler, àDrury's Bluff (16 mai),

et l'immobilisa dans Bermuda Hundred; malgré d'autres
avantages encore, il dut se replier devant Sherman, et il se
rendit à lui à Greensboro en avril 1865, lorsque les défaites
successives de Lee ne lui permirent plus de douter que la

cause du Sud était irrévocablement perdue. Depuis, il de-
vint président du chemin de fer de New-Orléans à Jackson,
adjudant général de la Louisiane, jusqu'à ce qu'il vécut
définitivement dans la retraite.

BeauREGARD-L'ÉVÊQUE, comm. du Puy-de-Dôme,
arrond. et à IG kilom. de Clermont; 1.145 hab. Château,
ancienne maison de plaisance des évêques de Clermont.

BeauREPAIRE, ch.-l. de cant. de l'Isère, arrond. et à
29 kilom. de Vienne, sur le Suzon et l'Auron ; 2.779 hab.
Ch. de f. P.-L.-M. Foulons, fabriques de draps, moulinage
de soie ; taillanderies, tanneries, commerce de grains, fro-

mages et bestiaux. Autrefois, place forte, assiégée plu-
sieurs fois pendant les guerres de religion, notamment par
le duc de Nemours, après sa victoire près de Vienne sur le

baron des Adrets. — Le cant. a 15 comm. et 10.808 hab.

Beaurepaire, ch.-l. de cant. de Saône-et-Loire, arr.

et à 14 kilom. de Louhans; 861 hab. Etangs. — Laçant, a
7 comm. et 8.845 hab.

BeauREPAIRE, comm. de la Vendée, arr. et à 37 kilom.
de La Roche-sur-Yon, sur un atfluent de la Maine ; 1 .514 hab.
Moulins, corroirie.

BeauREPAIRE (Nicolas-Joseph de), officier français,
né à Coulommiers en 1740, mort à Verdun en 1792. Après
être entré dans l'armée et avoir servi obscurément pen-
dant une longue suite d'années, il était, en 1792, lieute-

nant-colonel du 2* bataillon de Maine-et-Loire, et com-
mandant de Verdun, lorsque cette ville fut assiégée par
l'armée austro-prussienne (31 août). Après un bombarde-
ment de quinze heures, suivi d'une sommation menaçante
du duc de Brunswick, le conseil général de la commune
se réunit pour délibérer, et décida, à l'instigation de (luel-

ques royalistes, d'entrer en pourparlers avec le roi de
Prusse pour obtenir de lui une capitulation honorable.
Beaurepaire, qui avait assisté à la discussion e^ cherché
en vain à lui donner une autre direction, se r^itira, lors-

qu'elle fut terminée, dans le logement qu'il occupait à
l'hôtel de ville même. Tout à coup, vers 3 heures du
matin, on entendit une détonation, et les personnes accou-
rues au bruit trouvèrent Beaurepaire dans sa chambre, la

tête fracassée, avec deux pistolets à côté de lui. Avait-il

été assassiné par les royalistes du conseil communal,
irrités de la résistance qu'il opposait à leurs desseins?
S'était-il, au contraire, donné volontairement la mort pour
éviter la honte d'une capitulation? La première version,

appuyée sur la déposition tardive d'un compagnon de
Beaurepaire, Lemoine, rencontra une certaine faveur,

jusqu'à ce que Chuquet, dans son livre sur la Première
Invasion prussientie, en eût montré l'absurdité : il a prouvé
d'une part que des assassins ne pouvaient pénétrer, sans
donner l'éveil, dans la chambre de Beaurepaire; d'autre

part, que son suicide s'explique aisément par le serment
qu'il avait fait de ne pas renare Verdun, et par la crainte

où il vivait d'être accusé de faiblesse ou même de trahi-

son s'il signait la capitulation.

BeAUREPAIRE-ROHAN (Henrique de), officier, voya-
geur et géographe brésilien, né vers 1818. Parti de Cuyaba
en 1845, il parcourut le territoire qui sépare Rio-Janeiro du
Paraguay, et parvint à Assomption en compagnie d'un

ancien oî'ficier français, A. Levorger, devenu gouverneur
brésilien et capitaine de frégate. Il fit plus tard un voyage
au lac Guaïba, entra dans le corps des ingénieurs, reçut,

en 1850, le titre de « major », et fut chargé peu après, par
le gouvernement brésilien, de réunir des informations
statistiques sur les pro\inces du centre de l'empire, où
les tribus indiennes vivent presque indépendantes. Il est

devenu maréchal de camp, puis lieutenant général dans
l'armée brésilienne. Il apublié, enl877, des Estudios acerca

da organizaçûo da carta geographica et da historia physica
epolitica do Brazil.

BEAU-REVOIR {bô). En T. do véner., Action de voir

facilement l'empreinte du pied de la bête : Sur un terrain

humide il fait beau-revoir ; sur la terre sèche il fait mau-
VAIS-REVOIR.

BeaureVOIR, comm. de l'Aisne, arrond. et à 22 kilom.

de Saint-Quentin; 2.109 hab. Carrières de pierres.

Beaurieu (Gaspard-Guillard de), littérateur français,

né à Saint-Pol en Artois en 1728, mort à Paris, à l'hôpital

de la Charité, en 1795. Boiteux, difforme, d'une laideur

extrême, il avait une grande vivacité d'esprit, des saillies

naïves et piquantes. Ses ouvrages, qui sont assez nom-
breux, portent l'empreinte de sa nature originale. Les
principaux sont : l'Heureux Citoyen (1759); De i allaitement

et de la première éducation des enfants (1782) ; l'Elève de la

nature (1790); l'Accord parfait om l'Équilibre physique et

7uoral (ll^^o).

BeausobRE (Isaac de), théologien protestant, né à

Niort en 1659, mort en 1738. Issu d'une ancienne famillo

de la Provence ou du Limousin, dont le véritable nom
était Beauxpdis de Beacssart. A l'âge de vingt-quatre
ans, il était pasteur, et peu après il fut appelé à desser-

vir l'église protestante de Châtilion-sur-Indre, en Tou-
raine. Après la révocation de l'édit de Nantes, il se réfu-

gia en Hollande. En 1686, il se rendit à Dcssau, conima
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chapelain do la princosso d'Anbalt, ot, en 1605, il devint
pastourdo l'égliso française do Borlin, poste qu'il occupa
jusqu'à su mort.

Bcausobro fut un dos plus actifs à. défondre la cause
do ses coroligionnairos restés on Franco. Ou lui doit : la

Défense do la doctrine des réformés sur la Providence, sur

la prédestination, sur la grâce et sur l'eucharistie {\00Z);

le Nouveau Testament de N.-S. J.-C, traduit en français

sur l'origiuul qrec, avec des notes littérales pour éclaircir

le texte, on collaboration avecLonfant (1718); Histoire cri-

tique du riianichéisme (1734 et 173D). Lo dcuxicmo volume
a été rédigé par Formoy, sur los mémoires do l'auteur.

L'immonso réputation do Boausobro est duo on grande
partie à co beau livre. Parmi ses autres ouvrages, il

faut citor : Supplément à i' « Histoire de la guerre des hus-

«i7e« ", do Lonfant (Lausanne, 17-45]; Histoire de la liéforma-
tion ou Origine et progrès du luthéranisme dans l'Empire
et les Etats de ta confession d'Augsbourg, depuis tSH jusqu'à

/WO, ouvrage publié par Pajon do Moncets (Borlin, 1785-86).

— Ses lils, Charles -LoDis ot Louis, so liront aussi

connaître par do nombreux ouvrages religieux et philo-
sophiques.

Beausobre (Jean-Jacques de Beaclt, comte de),

général français, né en 1704, mort en 1784. Il prit part aux
sièges do Monin, d'Ypres ot do Furnos, on 1745 battit le

prince do Waldock, prit on 1746 Malinos, et tit los cam-
pagnes d'Allemagne. Il devint maréchal do camp on 1748,

et noutonant général on 1759. On a do lui dos Commen-
taires sur la défense des places d\'Eneas le Tacticien, le

plus ancien des auteurs militaii'es (1757).

BeauSOLEIL (Jean nu Chàtelet, baron de), minéra-
logiste ot alchimiste allemand, né en Brabant, vivait dans
la première moitié du xvii" siècle. Il parcourut la plupart
dos contrées de l'Europe, cherchant dos mines à l'aide de
la baguette divinatoire, fut dépouillé, en Bretagne, vers
1626, de ses instruments sous prétexte de sorcellerie, puis
fut enfermé à la Bastille, où l'on croit qu'il mourut vers
1645. Il a laissé un opuscule intitulé : ï)ioris7nus, id est

definitio verae philosophie de materia prima lapidis philoso-

phalis (1617). Beausoleil était lo métallurgiste le plus
mstruit qui eût encore paru en France. — Sa femme, Mar-
tine DE Bbrtereac, s'associa à ses travaux. En 1632, elle

adressa au roi un mémoire sur leurs travaux, qui resta sans
s, on 1640, un autre au cardinal de Richelieu,

i lit arrêter le baron et sa femme. Ces mémoires curieux
s"ont intitulés : la Véritable Déclaration faite au roi et à nos
seigneurs de son conseil des riches et inestimables trésors

nouvellement découverts dans le royaume de France (1632^;

la Restitution de Pluton au cardinal de Richelieu des mines
et minières de France (1640).

BeausseT (Le), ch.-l. do cant. du Var, arrond. et à
17 kilom. 'le Toulon; 1.920 hab. Poterie commune, gou-
dron, sa\(Hi, charbon de bois, récolte et commerce de vin,
huilo, bl'--, câpres. Patrie de Portails.— Le cant. aScomm.
et 8.1G7 hab.

Beaussierde Lille ou de Lisle (Louis^osephDE),
marin français, né à Toulon eu 1700, mort en 1765. 11 entra
à quatorze ans dans la marine ; en 1746, il livra, sur la fré-
gate la Subtile, un combat victorieux contre une division an-
glaise, ot devint, eu 1749, capitaine de vaisseau. En 1758, il

réussit à sortir do Brest, bloqué par les Anglais, et à con-
duire au Canada le gouverneur Montcalm avec des troupes.
Fait prisonnière Louisbourg(l76l), il fut échangé l'année
suivante, ot alla s'emparer des îles sous le Vent. Il reçut,

à son retour, lo grade do « chef d'escadre " (1764).

BeaUSSIER (Louis-André de), chef d'escadre, neveu
du précédent, né à Toulon on 1724, mort on 1789. Ses pre-
miers combats furent ceux de Toulon (1744) et des îles

Sainte-Marguerite. Devenu capitaine de la Sirène, il fit

une chasso acharnée aux corsaires anglais, et, nouveau
Jean Bart, fut assez habile pour transporter, malgré les

flottes ennemies, les troupes destinées à la défense du
Canada et de Saint-Domingue. Après avoir infligé, sur les

côtes haïtiennes, une série do défaites aux croiseurs
anglo-américains, il prit part au combat d'Ouessant, fit la

guerre d'Amérique, et fut nommé ensuite chef d'escadre.

Beaussire (Emile-Jacques- Armand), écrivain et
homme politique, né à Luçon (Vendée) en 1824, mort à
Paris on 1889. Il professa successivement dans divers
lycées, et, après la guerre, il entra dans la vie politique,

comme député de la Vendée. Nommé, en 1880, membre de
l'Académie des sciences morales et politiques, il résigna,
en 1881, son mandat de député. Ecrivain distingué et pen-
seur éminent, autant qu'orateur disert, il a publié, en de-
hors de ses nombreux articles dans la « Revue des Deux
Mondes », « le Temps », « les Débats », etc., plusieurs im-
portants ouvrages philosophiques, dont los principaux
sont: Du fondement de l'obligation morale (1855) ; Antécé-
dents de l'hégélianisme dans la philosophie française (1865);
la Liberté dans l'ordre intellectuel et moral (1866) ; la Mo-
rale indépendante (1867); Examen de la morale évolution-
niste de M. Herbert .S'pencer (1880); les Principes de la

morale (18S.5).

BEAUTÉ (6n) n. f. Qualité de ce qui est beau; ensemble
harmonieux de formes et de proportions, qui éveille en
nous le sentiment «in plaisir et de l'admiration : La beauté
d'un cheval, d'un monument. La beauté du visage, des che-
veux, des bras.

; sont que d'un printemps..
c le temps.

E. AUOIER.

— Dans un sens plus abstrait. Idée de la perfection
physique : En toute chose, la mesure et la proportion con-
stituent la BKAUTÉ comme la vertu. (Platon.)
— Perfection, charme, en parlant des diverses parties

du corps humain, ot, dans cette acception, no s'emploie
qu'au pluriel : De secrètes beautés.
— Caractère de ce qui plaît, de ce q^ui flatte agréable-

ment la vue ou l'ouïe : La bemjtè du ciel, des fleurs, d'ujie

voix. Il Se dit particulièrement de ce qui excite l'admira-
tion dans les œuvres de l'art ou de l'esprit : La beactè
d'un poème, d'une statue, d'un tableau.
— Type de perfection particulier à une race humaine :

Beauté grecque. Beauté /«ire.

— Par ext. Femme belle, gracieuse, séduisante : Une
jeune beauté. D'innocentes beautés, ii Une femme quel-
conque : Une bcauté un peu mûre, w Le sexe féminin, le

beau soxo : Rechercher les suffrages de la sEAtni^.

— Fam. Raroté, Bingularité ;

. . . Je voudrai!, m'en coût&t-U ^rand'choso,
Pour la btautà du fait avoir perdu n

MoukuB.

^ .^ de l'ûmo : iCa BEAUTÉ
morale peut durer toujours. (M""* Homieu.)
— Beauté du diable. Fam. Eclat, fralchour do la jeu-

Fig. Eclat de l'esprit, perfecti

nesse, sans autre agrément réel dans les traits du visage
(Se dit peut-être par allusion ù l'état do perfection dans
lequel était l'ange déchu avant sa révolte.)
— EnCYCL. V. ESTlJÉTigUK.
— Anton. Laideur, horreur, moDstruosité, vilenie.

Beauté (analyse i>e la), par Hogarth. V. a>alysb.

Beauté (dame de), surnom que prit Agnès Sorel, quand
Charles VII lui eut fait don du château de Beauté, qui avait
été bflti par Charles V, et qui était situé sur la Marne, au
delà du ooi;; do Vinconnes, sur lo territoire actuel do la
commune do Nogont. II disparut au xviii" siècle.

BeautemPS-BEAUPRÉ (Charles-François), ingénieur
hydrographe français, né à La Neuville-au-Pont en 176C,
mort on 1854. Il étudia la géographie sous la direction de
lïuache, son cousin, fut nommé îngéniour à dix-neuf ans,
ot chargé en mémo temps do dresser les cartes du Neptune
de la Haltique ; puis, en 17a I, accompagna, comme premier
ingénieur hydrographe, lo contre-amiral d'Entrecastoaux
dans son voyage à la recherche de La Pérouso. Pendant
cotte expédition, il lova avec une précision remarquable
le tracé des terres et des mers parcourues par l'expédi-
tion. De retour à Paris en 1796, Beautomps-Bcaupré fut

chargé do tous les grands travaux hydrographiques qui
eurent lieu sous l'Empire ot sous la Hcstaurâtion, et mérita
lo surnom de Père de l hydrographie. Nommé, en 1810,

membre do l'Académie des sciences, en 1814, ingénieur
hydrographe en chef, il ne cessa, tant que ses forces le lui

permirent, de travailler au progrès de 1 hydrographie fran-
çaise. II a achevé lo Neptune de la Baltique; rédigé le

Nouveau Pilote français, et publié, entre autres travaux : la

Carte hydrographique générale, pour ser\'ir au voyage de
circumnavigation du capitaine Marchand ; le/'Zan de l'Es-

caut (i^Oi)', VAtlas du voyage d'Entrecasteaux (1808); et&.

Grâce à des relèvements astronomiques, combinés avec
ceux do la boussole, Beauteraps-Bcaupré s'était créé, pour
lo levé dos plans, une méthode d'une grande précision.

BEAUTIE n. f. Bot. Syn. de thylache.

Beautiran, comm.de la Gironde, arr. et à 17 kil. do
Bordeaux, sur la Garonne ; \.\fi'2.\\îih.[peau(irannais, aises.)

Vins rouges ; carrières ; fabrique de chandelles, do cierges.

BEAUTRIER [tri-é) n. m. Syn. do beaucrier.

BEAUTURE(W) n. f. En T. de mar., Beau toiii].s : Avoir
une BiCAuruKE, une continuation de
BiiAUTURE. (Peu usité.)

Beauvais, ch.-I. du départ
rOisc, à 79 kilom. de Paris, na

'Armes de Be;

Ch. de fer du Nord; sur le theiviiu

pop. 19.275 hab. (Beauvaisiens, e>n:. ,

ou Beauvaisins, ines.) Evêchô sufl'ra-

gant de Reims ; subdivision de ré-
gion du 2" corps d'armée (Amiens) ;

tribunal de première instance ressor-
tissant à la cour d'appel d'Amiens ;

collège do l'académie de Paris ; bi-

bliothèque. Ville industrielle : fabri-
ques de draps, de couvertures de laine, surtout de tapis;
tabletterie. En 1860, la fabrique de tapis a été réunie aux
Gobelins. — L'arrond. de Beauvais a 12 cant. 242 comm.
et 125.149 hab. ; le cant. N.-E. 8 comm. et 15.809 hab. ; le
canton S.-O., 4 comm. et 13.706 hab.
— Histoire. Ancienne capitale des Bellovaqucs, Beau-

vais a fait partie, au moment de la domination romaine,
de la Belgique 1" ot o. gardé de cette époque les restes
d'une enceinte qui
daterait de Néron,
un temple de Bac-
chus, des arènes
des to ibeau
des voies roma
nés. L'éjilise de la

Basse-CEuvre de
style romano-
byzantin , est du
vîii* siècle. Pen
dant le moyen igt

Beauvaisacube lu

coupdevie:la\ lie

a résisté aux An
glais et à Charl s

lo Téméraire,
i

l'assiégea en 1

(défense hcroi
|

de Jeanne Ha
chctle). La cathe
drale, de ce temps ^ "^

a un magnihque Touisdui. ,,..i3.

chœur du xm" et du \iv* siècle une nef irai-i\ r-^alo du
xvi«, ornée de belles verrières et de portes sculptées,
peut-être par lo Prlmatice, des tapisseries et statues du
xvu* siècle ; mais la grande nef et la façade n'ont jamais
été exécutées. Patrie do Villiers do L'IsIe-Adam, du gram-
mairien Restaut, de Longlet-Dufresnoy, etc.

— Tapisseries de Beauvais. C'est en 1661 que Colbert
fonda la manufacture de Beauvais, bien que, depuis le
xvi" siècle, les tapisseries fabriquées dans cette ville aient
joui d'un grandrenom. L'établissement subit,jusqu'en 1726,
de nombreuses fluctuations, en dépit des avantages dont
jouissaient les concessionnaires, leurs ouvriers et leurs
apprentis. Bernier et Oudry, qui en prirent la direction à
l'époque ci-dessus, donnèrent à la manufacture de Beau-
vais un élan inconnu jusqu'alors. Pendant la Révolution,
les travaux périclitèrent, et, en nivôse de l'an II. les ate-
liers furent fermés. Ils s'ouvrirent de nouveau en prairial
an III, et la manufacture devint établissement de l'Etat.

Les tapisseries fabriquées à Beauvais ont toujours été
de basse lisse, malgré l'ordonnance de Colbert qui prévoyait
la création de métiers do haute lisse, concurremment avec
les premiers. Les tapisseries de la manufacture de Beau-
vais consistent en tissus pour meubles, portières, écrans.
avec décors de fleurs ou d'ornements. Les chaînes em-
ployées so composent d'un mélange de laine et de soie,

BEAUSOBRE — BEAUVALLET
de tello sorte que la tapîsscrio produite est serrée et une,
son exécution est remarquable.

Beauvais (hibgk de) [27 juin 1472]. Charles lo Témé-
raire, en luito avec Louis XI, après avoir mis Ncslo & feu
et à sang, se présenta devant Beau%-ai-s. La ville était
mal fortilîée, et sa garnison ne réduisait a trois cent«
hommes d'armes. Les femmes prirent elles-mêmes les
armes. C'est là. qu'une jeune flilo, Jeanne Four^uet (ou
Fouquot selon quelques-uns, Jeanne Laine selon 1 opinion
la plus accréditée), so défendant la hacbo à la nuin et

arrachant une bannière bourguignonne déià plantée sar lo

rem])art, conquit lo glorieux surnom de Hachette. Le len-

demain matin, douze cents cavaliers françaisdétachésdr la

farnison de Noyon entraient dans la ville par la rive Aud
u Thérain, après avoir fait quinze lieues d'une traite, cl, lo

jour suivant, tout un corps d'armée les suivit. Beauvais
était .sauvé. Charles lo Téméraire leva le sièco lo se juil-

let. Louis XI institua une procession dite de l'Assaut, qui
a lieu, aujourd'hui encore, tous les ans à Beauvais, et oCk

les femmes précèdent les hommes. V. IIacuette (Jeanne).

Beauvais (Catherine-Henriette Bellieb, damo de),

née vers 1608, morte vers 1675. Mariée à. Pierre do Beau-
vais, seigneur de Geniilly, elle devint femme de chambre
d'Anne d'Autriche. Elle fut, dit-on, à quarante-cinq ans,
la première maîtresse do Louis XIV, qui n'avait lui-mémo
que quinze printemps- La reconnaissance de son royal
elôvo lui V£uut le monopole des transports publics par
carrosses à quatre chevaux. Elle ne cessa de jouir dun
grand crédit à la cour. — Son fils, le baron de Beauvais,
fut fait a capitaine des plaines des alentours de Paris * . et

resta l'ami du roi, dont il avait été le camarade d'enfan<_-o.

Catherine de Beauvais eut aussi une fille, qui épon.sa lo

marquis de Richelieu.
— liiBLiOGit. : Saint-Simon, Mémoires.

Beauvais (Guillaume), numismate français, né à Dun-
kerque on 16»8, mort en 1773. 11 avait amassé une pré-
cieuse collection do médailles, et il a laissé des ouvrages
estimés ; notamment ; Histoire abrégée des empereurs ro-

mains par les médailles (Paris, 1767), et Traité des finances
et de ta fausse monnaie des Romains (Paris, 1740).

Beauvais (Jean-Baptiste-Charles-Marie), prélat fran-
çais, né à Cherbourg en 1731, mort en 1790. Evoque de
Senez (1773) et prédicateur de la cour, il fit entendre à
Louis XV de dures vérités, particulièrement dans son ser-
mon du jeudi saint 1774, où il avait pris pour tcxio ces
paroles de Jooas : a Dans quarante jours, Ninive sera dé-
truite. D Louis XV mourut ouarante jours après. Cette
apparence de prophétie produisit un grand effet sur le

peuple. Chargé par Louis XVI de prononcer l'oraison fu-
nèbre de son prédécesseur, Beauvais ne resta pas au-
dessous de son sujet, et c'est alors qu'il lit entendre co
mot si connu : « Le silence des peuples est la leçon des
rois, n Beauvais se démit de son évéché en 1783. Il possé-
dait une éloquence douce, persuasive et simple, qui le fit

comparer à Fénelon. Ses œuvres ont été publiées sous le

titre de Sermons, panégyriques et oraisons funèbres de l'abbé

de Beauvais (1807).

Beauvais de Préau (Charles-Nicolas), convention-
nel, né à Orléans en 1745, mort à Montpellier en 1794.

D'abord médecin à Paris, il fut, sous la Révolution, nommé
député à l'Assemblée législative, et à la Convention na-
tionale, oii il se rangea parmi les montagnards. Envoyé
dans le Var avec Baille, il fut jeté en prison lors de l'en-

trée des Anglais à Toulon. Il n'en sortit que pour succom-
ber aux suites des mauvais traitements qu'il avait subis.
— Son fils Charles-Théodore, général et écrivain mili-

taire, né à Orléans en 1772, mort en 1830, reçut de la Con-
vention, après la mort de son père, une pension de l .500 fr.,

puis le grade d' adjudant général » . Fait prisonnier par des
Turcs à son retour d'Egypte (1796), Beauvais ne revint
en France qu'en 1801. 11 reprit du service en 1809 comme
général, combattit on Espagne, puis sur le Rhin en 1813,

et reprit ISeuss. Il rentra dans la vie privée après "Water-
loo. Il a publié : Victoires et conquêtes des Français (1817),

et la Correspondance officielle et confidentielle de Napoléon
Bonaparte avec les cours étrangères ; etc. (1819-1820).

BeauVAISIS ou BeaXJVOISIS (ri), ancien pays de
France, jadis compris dans le gouvernement do Picardie,

puis dans celui de l'Ile-de-France. Fait aujourd'hui partie

du département de l'Oise, où il comprend l'arrondissement

de Clermont et une partie de celui de Beauvais.

BeauVAIS-SOUS-MATHA, comm. de la Charente-In-
férieure, arrond. et à 25 kilom. de Saint-Jean-d'Angely,
près du Brion, affluent de l'Antenne; 932 hab,

Beauval, comm. de la Somme, arrond. et à 6 kilom.
de Doullens; 2.4S7 hab. Briqueteries; fabrique de toiles

d'emballage. Ce bourg fut autrefois beaucoup plus impor-
tant. En U29, il obtint une charte de commune; en 1597,

Henri IV v campa après le siège d'Amiens et avant celui de
Doullens. 'fraces de la voie romaine d'Amiens àThérouanno.

Beauval (Jeanne-Olivier Boirguignon, dame dk),

comédienne française, née en Hollande vers 1643, morte
à Paris en 1720. Molière, l'ayant vue jouer, la fit admettre,
ainsi que son mari, Jean Pitel, sieur de Beacval, dans la

troupe des comédiens du roi (1670). Après la mort de Mo-
lière, ils jouèrent sur le théâtre de rHôtel de Bourgogne,
et furent conservés à la réunion des deux scènes rivales

(1680). M"* de Beauval, qui avait obtenu de beaux succès
dans les rôles do reines et do soubrettes, se retira du
théâtre en 1704, ainsi que son mari, qui mourut en 1709.

Beauvallet (Piorre-Nicola.s), sculpteur et graveur
français, né au Havre en 1750, mort à Paris en ISIS. 11

eut pour maître Pajou, et fut agréé à l'Académie de pein-
ture en 17S9. On lui doit de très intelligentes restaura-
tions d'œuvresmutiléespendanilapériodo révolutionnaire.

Il exécuta les bustes de plusieurs personnages ; entre au-
tres, celui de Marat, qui fut placé uans la salle des séances
de la Convention, et celui do Châlier, qui lui fut commandé
par la Commune de Paris. U fit aussi le buste de Guil-
laume Tell, qu'il offrit aux Jacobins. En 1810, il donna
Suzanne surprise au bain, statue exécutée pour la laiterie

de Rambouillet. H envoya au Salon de 1812 une Pomone
et un Narcisse, et fit ensuite un buste de Sapho et le mo-
dèle en plâtre d'une statue du général Moreau.

Beauvallet (Pierre-Frauçois\ acteur français, né à
Pithiviers (Loiret) en 1801. mort à Passy en 1873. 11 étudia
d'abord la peinture dans l'atelier de Paul Delarocbe, puiSi
sur le conseil de Casimir Delarigne, il entra au Conser-
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vatoire. En 1825, il débuta à l'Odéon, d'où il passa en 1827,

A rlmbieu, où il joua le drame. Engage a la Comedie-

Française en 1830, Beauvallot ne tarda pas à tenir avec

éclat les premiers rôles dans la tragédie ;
notamment, dans

Cima le ad. Polyeucte, HoraceJancréde, etc. Il fut reçu

sociétaire en 1831, et nommé professeur au Conserva-

toire en 1839. n avait uno diction pure, le geste ample,

de ia passion et uno vois puissante. Beauvallet a écrit

quelques pièces pour le théâtre, notamment des drames

2n vers : L Prédiction (1835) ; Robert Bruce (1847) ; fe De,--

nier Abencérage (1851); etc. - Son tils, Léon Beauval-

let, né et mort à Paris (1829-1885), fut d abord acteur

suivit Racbel en Amérique, et publia à son retour (1856)

une spirituelle relation de cette tournée. D écrivit ensuite

en collaboration des comédies, des drames, des vaude-

villes; entre autres : les Femmes de Gavami (1852); le

Crime de Faverne(\m]; les Femmes de Paul de hock (1875);

la Belle Polonaise (1882). Il publia aussi un certain nombre

de romans. — Fba-ntz Beauvallet, fils de Léon, ne et

mort à Paris (1851-1889), a écrit plusieurs pièces, dont

quelques-unes en collaboration avec son père, comme le

Fils d'une comédienne (1874); les Jolies Filles de Gréiiin (1876),

et seul : Mademoiselle d'Artagnan (1887) ;
etc.

BEAUVARLET (Jacques-Firmin), graveur français, né

AbbeviUe en 1732, élève de Ch. Dupuis, de Laurent

int très jeune à Paris,Cars et de DauUé, 1 il fut nommé
graveur du roi. Reçu académicien en 1776, il est mort en

1797. Il a gravé au burin et édité un assez grand nombre

de pièces, dont quelques-unes sont justement estimées.

Beauvarlet se maria trois fois : deux de ses femmes, Ca-

therine-Fbançoise Beauvarlet, née Deschamps, et

Marie-Catherine Beauvarlet, née RioUet, l'ont aidé

dans ses travaux.
— BiBLloc.R. : E. Delignières, le Graveur Beauvarlet et

l'Ecole abbevilloise au xvill' siècle (1891).

BeadvaU (de), ancienne et célèbre famille originaire

d'Anjou, déjà fort puissante au xi" siècle, et dont les ar-

moiries étaient semblables, sauf la brisure, à celles des

anciens comtes d'Anjou. Les membres de cette famille

qui se sont le plus distingués sont : Lonis de Beauvau
(1410-1462), l'homme de confiance do René d'Anjou, ipii

en fit son conseiller, puis le nomma chambellan, sénéchal

d'Anjou, grand sénéchal de Provence et capitaine de la Tour

de Marseille. [Il prit une part active à l'expulsion des An-
glais] ;

— Bertrand de Beauvau, son frère, lequel passa

au service du roi de France, Charles VII, puis de Louis XI,

qui le chargèrent de plusieurs négo-
ciations diplomatiques importantes;
— René-François de Beauvau,
évêque de Bayonne, puis de Tournay,
qui s'illustra à la défense de cette

ville contre le prince Eugène (1709).

[Lorsque la vide tomba au pouvoir

de l'ennemi, il refusa de chanter un
Te Deum, puis se rendit auprès de

Louis XIV, qui lui fit rendre les

sommes qu'il avait dépensées pour la

défense et le nomma archevêque de
Toulouse, puis de Narbonne] ;

— Marc
de Beauvau, prince de Craon (1679- famUlede Beauv.iu.

1754), grand d'Espagne et négocia-
teur du mariage de François de Lorraine avec Marie-
Thérèse, mariage qui valut à François la couronne d'.41-

lemagne. [En récompense, il fut nommé vice-roi de la Tos-
cane , qu il gouverna très sagement] ; — Charles de
Beauvau, maréchal de France (1720-1793), qui se signala

à l'assaut de Mahon, de Bormida, etc. [Lieutenant général

des armées, il fut nommé gouverneur du Languedoc, en
1763. Lorsqu'il prit possession de son gouvernement, il

apprit que quatorze femmes étaient enfermées, depuis un
grand nombre d'années, dans une prison d'Etat, appelée
la Tour de Constance, parce qu'elles n'avaient pas voulu
abjurer le protestantisme. Le prince de Beauvau les mit
sur-le-champ en liberté, pourvut à leur subsistance, et écri-

vit à Versailles ce qu'il venait de faire. Bienlôt après, il

reçut l'ordre de réintégrer en prison dis des femmes qu'il

avait délivrées, avec menace, s'il n'obéissait pas, de per-
dre son commandement. Le gouverneur répondit par ces
seuls mots : a Le roi est le maître de m'ôter le gouverne-
ment qu'il m'a confié, mais non de m'empécher d'en rem-
plir les devoirs selon ma conscience et mon honneur, u De-
vant cette ferme et noble résistance, la cour n'insista plus.]

BEADVEAU (6d-t'o — anc. franc, berer, biaiser) n. m.
Sorte d'équerre avec branches mobiles, et qui sert pour
transporter un angle d'un lieu à un autre, n On dit aussi

BÉVEAU, BIVEAC.

BeauvERT (Barrdel-), écrivain français. V. Barruel.

Beauville, ch.-l. de cant. de Lot-et-Garonne, arrond.
et à -li Idium. d'Agen; 1.044 hab. Eglise paroissiale du
xiii' siècle. — Le cant. a 8 comm. et 4.533 hab.

BeauviliJXR (Marie Saint-Aignan deV née au châ-
teau do La Ferté-Hubert en 1574, morte à l'abbaye de Mont-
martre en 1657. Religieuse à Montmartre, elle fut, en 1590,
séduite par Henri IV, qui l'installa au château de Senlis;
puis elle retourna au couvent, dont elle devint abbesse en
1598. Pendant les cinquante-neuf ans qu'elle occupa ce
poste, elle s'efforça de faire cesser les désordres qui ré-
gnaient dans son couvent.

Beauvillier (François-IIonorat de), premier duc de
Saint-Aignan, memnre de l'Académie française, né en 1610,
mort à Paris en 1687, s'iionora par la protection qu'il
accorda aux gens de lettres. Il fut gouverneur de Tou-
raino(ic6i), puis du Havre (1684).— Son fils Paul, duc de
Beauvillier, comte de .Saint-Aignan, né à Saint-.\ignan
en 1648, mort à Vaucresson en 1 7 14, fut un homme do vertu
et d'au noble caractère. H fut nommé gouverneur du duc
do Bourgogne en 1689, et attaché de même, on 1690 et
1693, à la personne des ducs d'Anjou et de Berry. En 1685,
il avait été nommé chef du conseil des finances à la place
du fou maréchal de VUleroy.— Paul-Hippolyte de Beau-
vUUer, duc de Saint-Aignan, fils du précédent, né à Paris
en 1684, mort en 1776, fils du précédent. Diplomate et
homme de guerre, il fut aussi ami des lettres et écrivain

;

il entra à l'Académie française en 1727.

Beauvilliers (Antoine), excellent cuisinier, né à
Pans en 1754, mort en 1817. Il ouvrit au Palais-Royal,
avant la Révolution, un restaurant qui eut d'aliord 'une
grande vogue, mais qu'il se vit contraint de fermer en

1793. On lui doit l'Art du cuisinier (Paris, 1814), un des

meilleurs traités qui existent sur la matière.

Beauvoir, comm. de l'Yonne, arrond. et à 13 kilom.

d'Au.xerre, dans la vallée d'Aillant ; 349 hab. Ce village

formait autrefois une seigneurie qui donna son nom à

une famille de Bourgogne, laquelle avait pour chef, à la

fin du xiv siècle, Gcillaume de Beauvoir, seigneur

d'Auxerre, de Chastellux, etc., père do Claude de Beau-
voir, vicomte d'Avallon, maréchal de France, qui appuya

le parti anglais dans les premières années du règne de

Charles VII. — Il eut pour fils aine Jean de Beauvoir,
sire de Chastellux, vicomte d'Avallon, dont un petit-fils,

Louis, est l'auteur de la branche des marquis de Chastellux

perpétuée jusqu'à nos jours.

Beauvoir ou Beauvoir-sur-mer, ch.-l. de cant.

de la Vendée, arrond. et à 58 kilom. des Sables-d'Olonne ;

2.534 hab. Port sur un canal de 4 kilom. qui conduit à la

mer. Pêche d'huîtres. Commerce de sel, grains, bois de

construction et de chauffage. Cette ville, autrefois baignée

par l'Océan, fut assiégée en 1588 par Henri IV, qui faillit

y perdre la vie. Ancien château, près duquel se trouve un

monticule d'huitres fossiles. — Le cant. a 4 comm. et

8.790 hab.

Beauvoir ou Beauvoir La Nocle (Jean de La
Fini, capitaine et diplomate protestant, né au milieu du

XVI' siècle, mort en 1601. joua un rôle important dans les

guerres de religion. Partisan du prince de Condé, il s'em-

para du Havre, qu'il livra aux Anglais. U assista au

combat de La Roclie-.Abeille, puis contribua â faire con-

clure la paix. En 1572, il s'enfuit à Genève. En 1575, il

accompagna le duc d'.A.njou à La Rochelle, et fit signer la

Il paix de Monsieur 11. Henri IV l'envoya comme ambassa-
deur en Angleterre ; il était frère de La Fin et beau-frère

de Jean de Ferrières.

Beauvoir (Edouard Roger de Bully, dit Roger de),

écrivain français, né à Paris en 1809, mort en 1866.

Neveu du député de Bully, qui le força à prendre le pseu-

donyme littéraire de Roger de Beauvoir, il se jeta

avec ardeur dans le romantisme, et écrivit de nombreux
romans, parmi lesquels les plus connus sont : le Café Pro-

cope (1835); Histoires cavalières (1838); le Chevalier de

Saint-Georges {IMO); la Lescombnt{lSiV,; l'Hâtel Pimodan
(1846); plusieurs volumes de poésies : la Cape et l'Epée

(1837), etc. Il a écrit aussi pour le théâtre; notamment :

le Chevalier de Saint-Georges, vaudeville, avec Méles-
ville (1840) ; Un dieu du jour, avec Lambert Thiboust

(1850); les Enfers de Paris, mélodrame (1853); le Baisin,

comédie (1855); etc. Roger de Beauvoir a collaboré, en
outre, à une foule de journaux et revues. — Sa femme,
Eléonore-Uocadie Doze, actrice et femme de lettres fran-

çaise, née à Hennebon (Morbihan), morte à Paris en 1859,

reçut des leçons de M"* Mars, et débuta, en 1839, à la

Comédie-Française. Elle quitta la scène pour épouser Ro-
ger de Beauvoir; cette union ne fut pas heureuse. Une
séparation eut lieu avec éclat en 1850, et Roger en fit une
spirituelle satire, sous le titre de Mon procès. On a de
M°i« Doze plusieurs comédies ; l'Un et l'Autre; l'Amour
à la marécnale; Au coin du feu; Drelinl drelinl (1850-

1858) : des romans : Une femme forte (1858) ; les Confidences
de 3/"* Mars ; etc.

Beauvoir (Ludovic, marquis de), écrivain français,

né à Bruxelles en 1846. Son père, le marquis de Beauvoir,
mort eu 1870, était attaché à la famille d'Orléans. Il ve-
nait de terminer ses études lorsque, en 1865-1866, il accom-
pagna dans un voyage autour du monde le duc de Pen-
thièvre, fils du prince de Joinville. Il publia, en trois

parties, la relation de son voyage sous le titre de Austra-
lie (1869); de Java, Siam, Canton (1869); de Pékin, Yeddo,
San-Frâncisco (1872). Pendant la guerre avec l'Allemagne,
le marquis de Beauvoir servit comme capitaine dans les

mobiles de la Somme. Depuis, il entra dans la diplomatie,

et fut nommé, en 1876, sous-chef du cabinet du duc Deca-
zes, ministre des affaires étrangères. H fut mis en dispo-
nibilité, sur sa demande, en 1879.

Beauvoir-SUR-NIORT, ch.-I. de cant. des Deux-
Sèvres, arrond. et à 16 kilom. de \iort : 484 hab. Ch. de f.

Etat. Carrières, vins blancs, distilleries d'ean-de-vie. —
Le cant. a 13 comm. et 4.709 hab.

Beauvois, comm. du dép. du Nord, arrond. et à 12 ki-
lom. de Cambrai ; 3.990 hab. Ch. de f. du Cambrésis. Bras-
series*, huileries, filature de laine, fabrication de tissus de
laine.

Beauvois (Eugène), archéologue et historiographe,
né en 1835 à Corberon (Côte-d'Or). Il prit part à la guerre
de 1870-1871 comme capitaine de mobilisés. Comme publi-
ciste, il s'est spécialisé dans l'histoire politique des pays
Scandinaves. Ses principaux ouvrages sont : Antiquités
primitives de la Norvège (1869); la Colonisation de la

Bussie et du Nord Scandinave, traduit du danois ( 1 875) ;

l'Elysée des Mexicains comparé à celui des Celtes (1885);
les Trois Chamilly (1886).

Beauvoisin, comm. du Gard, arrond. et à 13 kilom.
de Nimes; 1.576 hab. Ch. de f. P.-L.-M. Vins.

BeauvOISIS. GéogT. V. Beauvaisis.

Beauvollier (Pierre-Louis Valût de), général fran-
çais, né en 1770 au château de Sammarcole, près de Lou-
dun, mort vers 1825. Ancien page de Louis X"VI, il reçut,
en 1793, le commandement en second de l'artillerie de
l'armée vendéenne, et prit part à un grand nombre de
combats. Mis, en 1799, à la tête d'une division, il se sou-
mit en 1805. Ayant obtenu, en 18U, un poste dans l'admi-
nistration militaire, il fit la campagne de Russie, où il

resta prisonnier jusqu'au retour des Bourbons. Royaliste
impénitent, il redevint, aux Cent-Jours, intendant général
de l'armée vendéenne. La seconde Restauration récom-
pensa le zèle de Beauvollier par le titre de « comte » et le
grade de « maréchal de camp ». On a de lui : Essa> sur la
Vendée envisagée dans son agriculture, son industrie, etc.
vParis, 1816).

raisin. Syn. de

Beaux, comm. de la Haute-Loire, arrond. et à 7 kil.
d'Yssingeaux; 1.197 hab.

BEAUX-ARTS {bôz-ar') n. m. pi. Arts qui ont pour objet
la représentation du beau. V. art.— Encïcl. Académie des beaux-arts. V. Académie.
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Beaux-â-ftS (Palais des), à Paris. Cette désignation m
a été donnée aux bâtiments de l'Ecole des beaux-arts. I -

C'est l'architecte Debret qui fut chargé d'approprier les

anciens bâtiments du couvent des Petits-Augustins pour

y installer les services de l'Ecole. Il jugea bon de démolir

les bâtiments de l'ancien couvent, sauf la chapelie, et

éleva, sur leur emplacement et sur celui des jardins,

l'édifice qui fut achevé sous la direction de Duban. L'en-

trée principale, sur la rue, donne accès dans une première
cour, où se trouve placé Télégant portail du château
d'Anet, transporté là depuis 1791, et qui sert de façade à |

l'ancienne chapelle du couvent. Au fond de la cour se I

dresse l'arc de Gaillon, provenant du fameux château que i

le cardinal d'Amboise fit commencer en 1500. Les ouver-
tures de cet arc servent comme de niches à jour où l'on a

^feS
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placé des statues et des vases de la Renaissance, et lais-

sent apercevoir la façade principale du nouveau palais,

qui s'élève à l'extrémité d'une seconde cour, séparée de
la première par une balustrade.
Des galeries spacieuses relient le corps principal du

Ealais aux bâtiments qui s'élèvent sur le quai. De ce côté,

i façade est percée, au premier étage, de sept larges fe-

nêtres en portiques. Le Palais des beaux-arts, commencé
en 1820 par Debret, a été continué, à partir de 1833, par
Duban, qui a fait subir d'heureuses modifications au pro-
jet primitif, et qui a construit seul la partie sur le quai,

commencée en 1858, et terminée en 1861. V. école.

Beaux-arts (administration des). L'administration
des beaux-arts porte le titre de « Direction ». Elle relève
du ministère de l'instruction publique et a son siège rue
de Valois, dans les bâtimentsdu Palais-Royal. La /JiVec^ion

des beaux-arts, à laquelle a été réunie l'ancienne Direction

des bâtiments civils, comprend les services suivants :

travaux d'art et musées, enseignement et manufactures
nationales, monuments historiques, théâtres, palais natio-

naux. La Direction des beaux-arts est pourvue d'un Conseil

supérieur des beaux-arts. Elle compte, en outre, une foule

de conseils spéciaux, notamment le conseil des bâtiments
civils, le comité des travaux d'art, le comité de perfection-

nement des arts du dessin, la commission de souscription

aux ouvrages d'art, la commission de l'inventaire général
des richesses d'art de la France, le conseil supérieur de
l'enseignement à l'Ecole nationale des beaux-arts de Paris,

le comité des sociétés des beaux-arts des départements,
la commission des monuments historiques, de laquelle re-

lève une sous-commission des monuments mégalithiques,
les commissions de surveillance de chacune des manufac-
tures nationales d'art, et la commission des théâtres. C'est

par les soins de la Direction des beaux-arts que s'ouvre cha-
que année, à Paris, le congrès des sociétés des beaux-arts
des départements, depuis 1877. Ce congrès, ainsi que les

tournées annuelles des inspecteurs de l'enseignement du
dessin et des musées dans toutes les villes de France, assu-
rent à la Direction des beatux-arts une réelle influence sur

tous les points du territoire, et c'est en présence de cette

action chaquejour grandissante que le Parlement a trans-

formé le service central tantôt en direction générale, tan-

tôt en sous-seçrétariat d'Etat, tantôt en ministère (U nov.
ISSl, ministère des arts). Il n'est pas douteux que lenom-
bre, la variété, l'importance des services qui ressortissent

à cette administration gagneraient encore en influence

profitable si le département des beaux-arts formait un
ministère distinct. (V. Traité de l'Administration des beaux-

arts, par Dupré et OUendorff, Paris, 1885.)'

Beaux-arts (Ecole des). V. école.

BEAUXITE n. f. Hydrate naturel d'alumine et de fer.

Syn. de bauxite.

BEAUZ (6(5) n. m. Jeu de cartes que l'on jouait avec un
jeu spécial de cinquante-six cartes, représentant des ani-

maux, des signes du zodiaque, etc.

Beauzac, comm. de la Haute-Loire, arrond. et à 20 kil.

d'Yssingeaux, près de la Loire; 2.473 hab. Commerce de
bétail ; blé.

BeauzÉE (Nicolas), célèbre grammairien français, né
à Verdun en 1717, mort à Paris en 1789. En 175,5, il succéda

à Dumarsais dans la rédaction des articles de ^ammaire
insérés dans l'Encyclopédie, et entreprit sa Grammaire
générale ou Exposi'tion raisonnée des éléments nécessaii'es

pour servir à l'étude de toutes les langues (Paris, 1767), ou-

vrage savant et consciencieux, mais d'une métaphysique
obscure, qui lui valut la place de professeur de gram-
maire à l'Ecole militaire de Paris (1768) et son élection à

l'Académie française (1772). Logicien vigoureux, il a fait

avancer la science grammaticale, en donnant sur les ques-

tions importantes des idées meilleures et plus saines que

ses prédécesseurs. On doit encore à Beauzée des traduc-

tions des Œuvres de Salluste (1770) ; de V Histoire d'Alexan-

dre le Grand par Quinte-Curce (1789); do VImUation de

Jésus-Christ {ii^S); etc.

Beaver (Philippe), marin anglais, né en 1760, mort

en 1813. Après avoir servi dans la marine anglaise pen-

dant la guerre de l'indépendance américaine, il entre-

prit de fonder une colonie en Afrique; mais, abandonné
par les colons, il échoua. Il reprit du service dans la ma-

rine, devint capitaine de vaisseau, prit part à l'expédi-

tion d'Egypte, en 1801, se distingua à la prise de la Mar-

tinique, puis, en 1810. à celle de l'île de France; ""^"

après une croisicro des plus 7'"'" ^ '"" ""dans les mers de
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rindo, il mourut au cap do Tîonno-Espéranco. II a laissé,

sur son essai do colonisation, un livre intitulé : African
^t'imiranda rrlniivrs to an attempt to establtsh a. Éritish

st'tllcitiL'iit un (lu- islanil of Iiulama,otc. (Londres, 1805).

BeavER FaLLS, ville dos Etats-Unis (Ponsylvanio),

sur roiiio; y. 750 hab. Ch.-l. d'un district pôtrolirôre.

BÉBÉ (de l'angl. bahy) n. m. Fam. Très jeune enfant :

Allaiter, vacciner un bj^ué. il Faire le bébé. Se conduire

avec aussi pou do raison qu'un tout polit enfant.
— Par anal. Poupée qui ressemble à. un petit enfant :

DÉDÛ nutumatique.
— Par ext. Porsonno do irias petite taille.

BÉBÉ {do son vrai nom Nicolas Fiîuuy), né dans los

Vosges en 1739, nain de Stanislas LeckzinsKi, duc do Lor-

raino. Sa taillo, lors do sa naissance, n'attoiçnait quo
24 centimôtrcs ; un sabot rempli de laine fut, dit-on, son
premier berceau. Quand il eut atteint toute sa croissance,

vers sa quinzième année, il avait 70 centimètres et pesait

environ neuf livres et demie. Son intelligonco était très

fou développée, et jamais on ne put lui apprendre à lire.

I mourut Cl vingt-cinq ans, en 1761.

BebedeRO, lac salé do l'Amériquo du Sud (république

BEAVER FALLS BEC
avec Liobknecht le journal la Semaine démocratique, où U
traça le programme do l'Etat démocratique. En 1869, los
mêmes lonooront lo Volkstaat, qui eut un grand succès.
L'influence personnelle do Bebel s'accroissait. En 18C7,

il avait été élu au Roichst;iç ; en 1870, il y prononça
un discours célèbre, où il rclusait los crédits demandés
pour poursuivre la guorro contre la Franco; on 1871,
il protesta contre l'annexion do l'Alsaco et do la Lor-
raine. En 1872, il comparut avec ses amis dovant la
cour d'assises do Leipzig, sous l'inculpation de haute
trahison. Il affirma hautement sa propa|^ande socialiste

01 ses vœux républicains, mais so uéfondit do toute illé-

galité et do tout appel à la violence. Condamné à doux
ans do forteresse, il fut oncore condamné, peu après, à
neuf autres mois do prison, ot déclaré déclmdeson mandat
de député. Mais il fut réélu en 1874, et, dès lors, â part
quelques rares intervalles, il a sans cosse siégé au Koichs-
tog. Acquitté en 188&, par le tribunal do Chcmnitz, sur lo

chef do participation à une société illégale, il fut, l'arrêt

ayant été cassé, condamné par le tribunal do Freiberg
(1886). Pou après, il combattit énergiquomcnt la loi mili-
taire do Bismarck ot toutes les mesures proposées pour
développer le militarisme en Allemagne. II est l'autour

d'un grand nombre d'écrits politiques. Homme frélo et

l'acétaio do plomb dans la liqueur où l'on a déi& précipité
les alcaloïdes. On traito lo précipité par Thydrogèoo
sulfuré pour mettre l'acido on liberté, ot, après iiltralion,

onajouto do l'éther, qui dissout l'acide. Par l'évaporation
do la solution éthéréo, on obtient celui-ci à l'état cristallia
blanc, déliquescent; il fond vers 200".

BEBI8ATI0N («0 n. f. Méthode do solmisatlon destinée
à substituer la gamme rationncllo do sept sons au sys-
tèmo dos boxacordcs ot dos nuances depuis si longtemps
en usage.
— Enctcl. Divers essais avaient été tentés déjà, lors-

qu'un musicien allemand, Daniel Hitzier, prévôt et con^
seiller à Stuttgard, voulant combattre celui imaginé trento
ans auparavant par Hubert Vaclrant (v. bodisation), pro-
posa, en 1576, !o système qui no différait do celui-ci quo
par lo nom qu'il appliquait aux sept notes : la, be, ce, de,
me, fe, (je. Sa méthode n'eut pas plus de succès quo la pré-
cédente, et l'on rïnit par se borner, pour avoir la gammo
complète, à ajouter la syllabe si aux six notes do Thcxa-
corde : ut, ré, mi, fa, sol, la. La méthode do solmisatîoa
fut alors déHoitivemeot fixée.

BéBON, un des noms du géant Typhon. Los Grecs
l'identitièrent avec lo serpent vl;ïa/) et le ôieu. Set, qtù

gnathe. — 3. Aigle. — 4. Faucon. — 5. Condor. — tj. Pic noir. — 1. Toucan. — 8. Laimodon. — 9. Calao rhinocéros. — 10. — Calao rhinoplax. — il. Calao bu
— 13" Podarge. — U. Mellisuga ensifer. — 15. Xyphorhynque. — 16. Hémignathe. — 17. Pie-grièche. — 18. Rossignol, — 19. Cacique. —20. Musophage. —21. Bec-<:roisé. — 22. Géospize. —

„_ -2i. Corbeau. — 25. Chasmorhynque. — 2fi Dronte. -27- Ramier (pigeon).— 28. Pigeon bagadaia: — 29. Pigeon polonais. — 30. Pintade mégacéphale. — 31. Pau xi. — 32. Anaetome. — 33. Marabout
U. Jabiru. — 35. Spatule. — 36. Balœoiceps. — 37. Ibia. — 38. Avocette. — 39. Eurynorhynque- — 40. Flamant. — 41. Rhynchops. — 42. Pétrel. — 43. Pélican. — VI. Canard souchet, — 46. Canard harle.

46. Sarkidiornia. — 47. Macareux. — V8. Autruche. — 49. Aptéryx. — 50. Hesperorois. — 51. Ornithorhynque. —52. Tortue.

1. Microglosse,
12. Eurycère

M losange,

Argentine [prov. de San-Luis]), recevant une partie des
eaux du rio Desaguadero, qui inonde fréquemment le pays.

BÉBEÉRINE n. f. Chim. V. bébibine.

BÉBEÉRU ou BIBIRU n. m. Bois do charpente de grande

j

longueur ot do gros équarrissage, provenant de la Guyane
' anglaise. (Cette essence est
surtout employée en Angle-
terre pour les constructions
nayalos, et aussi pour l'ébé-
nisterie.)

Bebek, bourg de la Tur-
quie d'Europe, à 9 kilom. do
Cens tan tiuoplo , au fond
d'une des plus jolies baios
du Bosphore; 3.500 hab.

Bebel (Ferdinand Au- /
gusti, un des chefs du parti
socialiste allemand, no à '

Cologne en 1840. D'uno con-
dition modesto, il corn
menya par être apprenti,
puis ouvrier tourneur, et,

on 1861, il s'établit comme
maître à Leipzig. Depuis
1862, il s'était rattaché aux
idées socialistes, et de bonne heure il so consacra à les
propager. En 1868, il présidait, à Nuremberg, le cinquième
congrès des associations ouvrières allemandes, qui adhéra
aux prmcipes de l'Internationale, et, pou après, il fonda

Bebel.

petit, très probe, d'une vie irréprochable, il est un de ceux
qui ont tâché le plus constamment de maintenir la con-
corde dans le parti socialiste allemand, et de le dévelop-
per d'uno manière pacifique ot constitutionnelle.

Bébian ( Roch-Ambroiso- Auguste), instituteur de
sourds-muets, né et mort à la Guadeloupe (1789-1834).
Filleul de l'abbé Sicard, il se consacra à l'enseignement
des sourds-muets, et devint, en 1817, directeur de l'institut

dos sourds-muets à Paris, où il introduisit des améliora-
tions importantes. Il publia : Essai sur les sourds-muets
et sur le langage naturel (1817); Mimographie ou Essai
sur l'écriture mimique (1822); Manuel d'enseignement pra-
tique; Eloge historique de l'abbé de L'Epée (\&i.9).

BÉBIRATE n. m. Sel résultant de l'action de l'acide bé-
biriquo sur une base.

BÉBIRINE n. f. Alcaloïde extrait do l'écorce d'un arbre
!<• la Guyane anglaise appelé, dans lo pays, bébééru. il On
.-ont aussi bébéerine.
— Encycl. L'écorce du nectandra Rodieï, appelé bébééru

ou sépééru, fournit deux alcaloïdes : la bébirine et la sé-
pirine.

Pour préparer la bébirine, on épuise l'écorce par l'acide
sulfurique faible ; on concentre et on précipite par l'am-
moniaque. Le précipité contient la bébirine et la sépirine ;

on traite par l'éther, qui dissout seulement la bébirine.
D'après G.-F. W'alz, elle est identique à la buxine ; iden-
tique à la buxine et à lap^fo^ine d après A. Fliickiger.

BÉBIRIQUE adj. Se dit d'un acide qui accompagne la

bébirine dans l'écorce du bébééru. On le précipite par

paraît symboliser le pouvoir destructeur de la nature, dans
la mythologie égyptienne.

BÉBOOTOFP (Wasili Osipowitch, prince), général
russe d'origine arménienne, né en Géorgie en 1789, mort
à Tiflis en 1858. Il sortit en 1809 de l'Ecole des cadets, fut

d'abord envoyé au Caucase, puis tit la campagne de 1812,

et celle en Turquie d'Asie, sous le commandement de Pas-
lîiewitch (1828). En 1831, il devint commandant de l'Ar-

ménie, et fut nommé gouverneur du Daghestan et général
lieutenant en 1843. Il lutta pendant près do dix ans contre
Scliamyl, et, en 1853, fut élevé au grade do général d'in-

fanterie et nommé gouverneur du Dcrbend.

BEBRA n. m. Art milit. anc. Sorte de javelot en usage
chez les Germains.

Bebra, ville d'Allemagne (Prusse Fprov. de Hesse-
Nassau p. sur la /?e6r(i, affluent delaFulaa; 2.500 hab. Cul-
ture du lin.

BèBRE ou Besbre, rivière de France. aHluent de
gauche de la Loire, qui arrose Lapalisse. Longuexir du
cours : 100 kilom.

BÉBRTGES, peuple presque mythique de la Gaule an-
cienne, qui habitait les deux versants des Pyrénées.

BÉBT n. m. Toile bariolée de couleurs vives, fabriquée
avec du coton, et provenant d'Alep.

bec {bèk' — bas lat. beecum, mot d'origine celtique;
en Gaule, becco existait avec le même sens; armoricain
bck; gaélique beic) n. m. Partie cornée et saillante, qui

termine en avant la tête des oiseaux, et remplace, chez



BEC — BECASSE
eux lo système dentaire : Les os du bec sont revêtus d'une

substance semblable à la corne. (Cuv.)
, - j

— Fam. Bouche, lèvres, dents : Donner a quelquun du

poinq sur le bec. il Langue, et par ext.. Faconde. (Ce sens

se rôtrouvo dans plusieurs locutions ci-après.)

— Par anal. Objot façonné en forme do bec : Le bec

d'une plume, d'une cafetu-re. il Se dit particulièrem. de la

partie d'une lampe, d un luminaire quelconque, au-dessus

de laquelle s'élève la flamme : Des bkcs de gaz.

— En bec d'aigle. Crochu et courbé comme le bec de

— Dec coracoïdien, Sommet de l'apophyse coracoïde de

l'omoplate.
, . , •— Bec d'étain, E^qiression employée vulgairement pour

désigner une hémitropie qui appartient presque exclusive-

mont aux minerais d etain. {Kile provient du groupement

de deux cristaux qui, en se pénétrant, forment un angle

rentrant, dû à Tintersection des faces qui se coupent. Le

plan de jonction de ces deux cristaux est parallèle à lune

des faces du cristal simple, ou à l'un de ses plans dia-

gonaux.) ,, ._ Bées à gaz. On désigne sous cette appellation les appa-

reils ou brûleurs permettant d'obtenir une combustion ra-

tionnelle du gaz d'éclairage. Les différents becs peuvent

être groupés en trois catégories distinctes : les becs ser-

vant à l'éclairage {v. éclairage) ; les becs à incandescence

(v. incandescence), et les brûleurs ordinaires (v. brûleurs).
— Bec de selle. Pointe ou extrémité antérieure de la selle

d'un vélocipède.
— Archit. Petit filet qui borde le larmier d'une corniche.

Il Masse de pierres faisant saillie à rextrémité des piles

d'un pont. (v. avant-bec, arrière-bec) ii Bec d'oiseau.

Ornement qui représente une tôte d'oiseau garnie d'un bec

crocliu, dont la courbure s'adapte sur celle d'un tore d'ar-

chivolte ou de pied-droit.

— Blas. Nom donné aux pendants du lanibel (v. ce mot),

qui autrefois étaient faits en pointe.
— Bot. Amincissement en pointe. (Nom donné au style

persistant de certains fruits et à l'appendice pointu des

étamines des asclépiadacées.) li Le nom de bec a aussi été

donné à certaines plantes dont les fruits ou les feuilles

ont la forme du bec d'un oiseau; ainsi, l'on appelle bec-

de-cane Yaloes Unguiformis, bec-de-cicogne le géranium ci-

— Chir. Nom de plusieurs instruments en forme de bec,

presque tous bannis de la chirurgie moderne : BEC-de-cane.

BEC-ae-cygne, BEC-de-corbeau. BE.c-de-corbin, etc. V. ces

mots à leur ordre alphabétique.
— Fauconn. Le faucon tient bec ouvert, lorsqu'il vole

franchement contre le vent, en résistant à sa violence.

Il Tenir bec au vent. Se dit d'un faucon qui résiste sans
tourner la queue.
— Géogr. Pointe de terre, au confluent de deux cours

d'eau : Le bec d'Ambès. Le bec d'Allier. (Se dit aussi des
pointes de terre qui s'avancent en mer.)

•— Mar. Se disait autrefois pour avant, en général.

Il Extrémité de la patte d'une ancre, il Extrémité d'un

croc.
— Techn. Extrémité de l'aiguille pointue et recourbée

employée dans le métier à fabriquer les

bas. Il Chez les ciseleurs, Partie anté-
rieure et supérieure d'une aiguière qui

facilite l'écoulement de l'eau, ii Extré-
mité d'une plume métallique ou d'une
plume d'oie servant à écrire, ii Chez les

fabricants d'instruments de musicjue,

Extrémité de l'instrument que l'on tient

entre les lèvres : Bec de hautbois, de
clarinette, etc.
— Zool. On a donné le nom de bec aux

organes buccaux des insectes hémiptè-
res et à la tête des coléoptères curculionides. Il Mâchoire
des céphalopodes, qui offre une grande ressemblance avec
le bec des perroquets, il Prolongement de l'extrémité pos-
térieure des valves, dans certaines coquilles bivalves.
— Prov. et Loc. PRov. ou FAM. : Bec à bec, En tète à

tète, face à face, souvent avec une idée d'imprévu :

Se rencontrer bec X bec avec quelqu'un, ii Le morceau au
bec, Immédiatement après le repas: Se coucher le mor-
CEAD AU BEC. Il Fin bec, Gourmet, il Petit bec, Terme do
cajolerie que l'on adresse à une femme, à un enfant, ou
dont on se sert pour les désigner : Mon pauvre petit bec,

tu le peuo', si tu vewr. (Mol.) irBec-cornu, Mari trompé, et,

par ext.. Sot, homme stupide. (On a écrit, en vers, becqui;-

coRNU, pour le besoin de la mesure.) ii Blanc-bec, Jeune
homme sans expérience, il Bon bec, Bavard et surtout
Bavarde très prompte à injurier et à riposter, il Caquet
bon bec, Nom que l'on donne à la pie, à cause de son
habitude de piailler, et, par ext., à une femme bavarde et

médisante, ti Tour de bec, Baiser furtif et rapidement ap-
pliqué. H Pincer le bec. Faire une petite moue, être fâché,
bouder, il Faire son petit bec, Faire le sucré, lo réservé, le

discret, lo difliciio ; minauder, il Faire le bec à quelqu'un,
L'instruire de ce qu'il doit dire ou taire, sflon les vues
que l'on a; le styler, lui faire sa leçon, ii Se refaire le bec,

Prendre un bon repas, il En avoir jusqu'au bec, Avoir
mangé jusqu'à satiété, ii Se faire rincer le bec, Se faire

payer à boire, ii Etre fort en bec, Avoir bon bec, Avoir le

bec bien affilé, Parler avec facilité et hardiesse, souvent
môme avec malignité, il Avoir bec et ongles, Etre pourvu
des moyens de se défendre et savoir s'en servir, il Se dé-
fendre, attaquer, s'escrimer du bec et des ongles, Très
énergiquement, avec acharnement. Les Latins disaient :

Unguibus et rostro. (V. ces mots.) Il Donner du bec et de
l'aile, Faire tous ses efforts, emplo^'er tous les moyens
possibles, ii N'avoir que du bec. N'avoir que du babil, parler
sans jugement, promettre sans savoir tenir, il Avoir le bec
gelé, No dire mot. rester interdit, ne savoir que répondre.
Il Taire son bec, Garder lo silence, ne plus savoir que dire.

Il Faire taire le bec. Clore, Clouer le bec de ou à quelqu'un,
Lui imposer silence, le mettre dans l'impossibilité do ré-
pondre. Il Tordre le bec, Etrangler, tuer, en parlant des
oiseaux, et, par ext., des personnes, il Donner un coup de
bec, Lancer une épigramme, un trait piquant, une médi-
s.-ino6. Il Tenir quelqu'un le bec dans l'eau, Le laisser dans
l'incertitude ou dans l'attente de qiiolqiio chose qu'on lui

fait espérer, ii Passer la plume par le bec à quelqu'un, Lo
tromper, lo frustrer des espérances qu'on lui avait fait
concevoir, le priver d'une chose sur laquelle il comptait.
Il Cela vous passera devant le bec. Vous no toucherez pas à
ces mets, vous ne profilerez pas de ces plaisirs, etc. ; ils

sont destinés à d'autres, ii Prendre par le bec, Convaincre

quelqu'un d'erreur ou de mensonge par ses propres paroles.
— Signifie aussi. Prendre par la gourmandise : Le meil-

leur moyen d'amadouer un (jourmet, c'est de le prendre
PAR LE BEC. Il Se prendre de bec, Avoir une prise de bec, Se
quereller, avoir une dispute plus ou moins vive. Ii Les

bègues sont ceux qui ont le plus de bec, Ceux qui par-

lent le moins bien sont ceux qui parlent le plus.

— Encycl. Le bec est, à proprement parier, la bouche de

l'oiseau. Mais on retrouve aussi ce genre d'armure buc-

cale, temporairement, chez les têtards de la grenouille, et,

d'une façon permanente, chez les tortues.
— Les os maxillaires de l'oiseau sont revêtus d'une ma-

tière cornée, à bords tranchants qui, généralement, se

termine par une pointe plus ou moins recourbée. A l'aide

de ce bec, les oiseaux saisissent leur nourriture, ou bri-

sent les graines, ou déchirent la chair des animaux dont

ils font leur proie
;
quelques-uns s'en servent pour s'ac-

crocher et grimper. La forme du bec varie beaucoup, et

les classificateurs se sont appuyés sur les caractères du

bec pour grouper les oiseaux. "Le bec est court, arqué,

crochu, à bords tranchants, et souvent muni d'une denti-

culation de chaque côté en haut, chez les oiseaux rapaces.

Les perroquets ont un bec analogue, mais plus grand et à

bords moins coupants ; ils s'en servent pour briser les

graines et pour grimper.
Dans le groupe des passereaux, on trouve une grande

variété de necs : tantôt il est court et robuste comme chez

les granivores ou conirostres (moineau, gros-bec), tantôt

il est plus long, pointu, et muni d'une petite échancrure

à l'extrémité, comme chez les insectivores ou dentirostres

(pie-grièche, fauvette, etc.).

D'autres, également insectivores, mais qui avalent les

insectes au vol, ont un bec largement ouvert (fissirostres :

hirondelles, martinets, batrachostomes) ; il est long et grêle,

chez les espèces qui cherchent les insectes dans les bouses
ou sous les écorces (ténuirostres, huppe, grimpereau); celui

du martin-pêcheur et des pics est conique et pointu, tandis

que le bec des calaos ou bucéros est énorme, souvent
avec des cornes relevées. D'autres oiseaux, les toucans,

ont un grand bec, souvent barbelé sur les bords.

Chez les pigeons, le bec est faible, un peu renflé dans
le haut, et recouvert par une peau molle. Dans cette fa-

mille, aux îles Mascareignes, on trouvait un énorme pigeon
gros comme un dindon, le dronte, espèce aujourd'hui

éteinte, et dont le bec était puissant. Chez les gallinacés

(coq, hocco, faisan), le bec est court, et la mandibule su-

périeure est recourbée en bas à l'extrémité.

Dans l'ordre des échassiers, le bec est long, mais tantôt

grêle, droit ou arqué en bas ou en haut (ibis, bécasse,

avocette). tantôt long et robuste (marabout, cigogne), tan-

tôt plus court (grues). Chez les flamants, il est gros et

coudé vers la moitié de sa longueur. La spatule offre un
bec aplati, élargi à l'extrémité. Les baléniceps possèdent
un bec énorme et large dans toute sa longueur.
Chez les palmipèdes, la forme du bec varie beaucoup ;

il peut être robuste et crochu chez les mouettes , les

albatros, les pétrels, les frégates, qui sont rapaces ; ou
bien, comme chez le pélican, long, plat, recourbé en
crochet, et pourvu d'une grande pocne entre les branches
très écartées de la mandibule inférieure. Chez le rhynchops
ou bec-en-ciseaux, la mandibule supérieure est plus courte

que l'inférieure. Le bec est large et garni de lamelles sur

les bords chez les canards : il est denticulé chez les harles,

haut et comprimé latéralement chez les macareux, conique

et pointu chez les pingouins.
Les oiseaux brévipennes ont un bec plat et large (au-

truches, casoars). Enfin, l'aptéryx possède un bec long,

avec les narines s'ouvrant à l'extrémité.

Si les oiseaux actuels ont un bec simplement recouvert

de corne, il n'en a pas toujours été ainsi, et il existait, à
l'époque crétacée, des oiseaux pourvus de dents véritables

{hesperornis).
Terminons cette énumération très incomplète en disant

que le bec des chéloniens ou tortues est analogue à celui

aes oiseaux, c'est-à-dire que les mandibules sont revêtues

d'un étui corné à bords trancliants.

L'ornithorhynque, parmi les mammifères monotrèmes,
a le museau "allongé, aplati, et les lèvres immobiles, de

sorte qu'il semble avoir un bec de canard.

Bec (abbave du). "V. Bec-Hellouin.

BEC D'Ambès. Géogr. V. Ambès.

BÉCABUNGA (bon) n. m. Bot. V. beccabunga.

BEC-A-CUÏLLER [hek'-à-cu-ïer') n. m. Ornith. Nom vul-

gaire de la spatule, il PI. Des becs-â.-cdiller.

BÉCADE ou BECCADE n. f. S'est dit autrefois pour Coup
de bec.
— Chass. Nom vulgaire de la bécasse commune.
— Fauconn. Pâture ou leurre (v. ce mot) que l'on donne

à l'oiseau de poing.

BÉCAN (Jean), plus connu sous le nom latinisé de Go-
rophius Deccanus. V. Gorp (van).

BÉCANDRE n. f. Grand bateau plat, sorte de chaland
découvert, servant au transport des foins et des récoltes,
sur les rives do l'Escaut.

BÉCANE n. f. Pop. Locomotive de rebut qui fait le ser-

vice des wagons dans les gares : Il dit que c'est vexant de
conduire une bécane. (Syn. sabot, coucoc.) Il Par ext. et

en argot cycliste, Bicyclette.

BÉCARD {kar' — de bec, à cause de la forme de son
museau) n. m. Nom vulgaire d'une variété du saumon
commun dite sabno hamatus, ainsi appelé^ à cause de la
longue saillie crochue de la mâchoire inférieure. (Chez le

bécard, outre les taches noires qui marquent la région su-
périeure du corps, il y a souvent des taches rougeâtres
sur le dos; il en existe aussi sur les flancs, sur l'opercule
et le préoperculo [Moreau].)
— Pêch. Nom donné communément au brochet,

lorsqu'il a atteint une certaine taille, ii On dit aussi bec-

BÉCARDE (rad. bec, bécart, qui a un gros bec) n. f.

Genre d'oiseaux passereaux dentirostres, famille des cotin-
gidés, habitant 1 Amérique méridionale.
— Encycl. Les bécardes, dont le nom scientifique est

tit}/ra, ont un bec grand et robuste, large et convexe, et
sont surtout insectivores; leur plumage est roux, gris,
noir et blanc. On en connaît une trentaine d'espèces, dont
les cinq sixièmes sont répartis dans les huit sous-genres

Bécarde,
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erator, hadrostomus, platypsaris, pachyrhamphus, etc. L'es-

pèce type est la pie-grièche de Cayenne {tityra Cayann),
habitant la Guyane, la _
Bolivie et la iSouvelle-

Grenade.

BÉCARRE (de l'ital. 6e-

quardo [h carré] ; de b,

signe qui figurait autre-
fois la note si, et de carré,

parce que le si qui, do
bémol devenait naturel,
affectait la forme d'un
b carré, qui est encore
rappelée par le signe ac-
tuellement usité) n. m.
L'un des trois signes acci-

dentels usités danslamu-
sique, mais qui n'a, si l'on peut dire, qu'une action correc-
tive, n'en ayant aucune directe par lui-même. (En effet,

tandis que le dièse et le bémol altèrent la note devant la-
quelle ils sont placés, c'est-à-dire en modifient l'intonation
en la haussant ou la baissant d'un demi-ton, l'office du bé-
carre est simplement de remettre cette note dans son état
naturel et de lui rendre son intonation ordinaire.) "Voici la
figure du bécarre : b. ii Syn. de tonalité naturelle, dans
l'ancienne musique, et, par ext., de ton diésé.
— Adjectiv. Marqué d'un bécarre : Note bécabbe.
— Loc. fam. Par bécarre, Par tiature et par bécarre, Par

nature, par bécaiTe et par bémol, A l'excès, au suprême
degré {ne se dit qu'en mauvaise part) : I^ou pab bécarre.
Ignorant par bécarre, ii Passer de bécarre à bémol, Sauter
d'une idée à une autre, manquer de suite dans la pensée;
extravaguer. (Vieux.)

BÉCASSE n. f Genre d'oiseaux échassiers, famille des
scolopacidés, dont le nom scientifique est scolopax. ii Bé-
casse d'arbre ou Perchante, Nom vulgaire de la huppe.
Il Bécasse de mer, Nom vulgaire de l'huîtrier et du
courlis.
— Par anal., à cause de la stupidité de la bécasse com-

mune, Femme peu intelligente, simple et crédule.
— Ichtyol. Nom vulgaire d'un poisson du genre cen-

trisque (rentriscus scolopax), et aussi d'un scombrésoce
[scombresox BondeletH).
— Techn. Jauge ou balance en usage dans les hauts

fourneaux pour mesurer ta vitesse de descente de la charge
versée dans le gueulard, ii Instrument qui sert aux van-
niers pour enverger les hottes.
— Loc. fam. Som-d comme une bécasse. Excessivement

sourd. II Brider la bécasse. Engager adroitement quelqu'un
dételle façon qu'il ne puisse s'en retirer; l'attraper, le

tromper, n La bécasse est bridée. Cette personne s'est laissé

prendre au piège qu'on lui tendait.
— Loc. PROv. : Tendre le sac aux bécasses, Tendre un

piège, chercher à nuire, à attraper quelqu'un, ii Aile de
perdrix, cuisse de bécasse, L'aile est le meilleur morceau
de la perdrix; la cuisse le meilleur de la bécasse.
— Encycl. Ornith. D'unefaçon générale, onentendsousle

nom de bécasses la plupart des espèces de scolopacidés. Le
genre bécasse propre-
ment dit (sco/op«x) se ca-

ractérisé par le bec long,
arrondi à la pointe ; les

jambes courtes et robus-
tes, emplumées jusqu'au
tarse, un ongle court au
doigtpostérieur. Elles ha-
bitent l'hémisphère bo-
réal. La bécasse commu-
ne {scolopax rusticola),

avec ses deux variétés,

qui sont la grande et la

petite bécasse, niche
dans le nord de l'Europe,
mais descend jusqu'en
Afrique et dans le sud do
l'Inde ; elle émigré en automne, quelques semaines après

les cailles ; en février, elle a quitté l'Europe sud. Gibier esti-

mé, mais qui devient rare, car on le détruit sans mesure.
— Chass. Les habitudes et les besoins de la bécasse ser-

vent de guide au chasseur pour chasser cet oiseau de di-

verses manières : soit pour le tirer au fusil, soit pour lui

tendre des pièges.
— Chasse à l'affût. La chasse à l'affût se fait le matin

dès l'aube, et le soir un peu avant la tombée du jour. Le
chasseur s'embusque dans un bois frétjuenté par les bé-

casses et aux abords d'une clairière, afin de les voir venir

et de pouvoir les tirer. L'affût du soir dure une demi-heure

environ ; celui du matin, quelques minutes à peine.

— Chasse au chien d'arrêt. On peut chasser aussi la bé-

casse avec un chien d'arrêt, que l'on tient à peu de dis-

tance devant soi. (Cette chasse doit avoir lieu dans les

jeunes taillis, les broussailles, en allant contre le vent.)

— Chasse en battue. La bécasse, sous bois, se lève diffi-

cilement devant le chasseur; c'est pourquoi on a souvent

recours à la battue, qui se fait alors à grand bruit d'hom-

mes et de chiens.
— Des pièges. Les pièges les plus usités pour prendre

les bécasses sont les collets, les rejets et \a.pantiére. Les

collets se placent à 5 ou 6 centimètres de hauteur, dans les

sentiers étroits ou dans les passages au pied des haies. On
procède à peu près do la même façon lorsqu'on veut prendre

les bécasses au moyen du piège connu sous le nom de rejet,

corae à pied. On leur tend aussi \3.pantière simple et lapan-

tiére contremaillée. Cette chasse se pratique avec succès,

par un temps calme et sombre, pendant les mois de no-

vembre, décembre et janvier.
— Art culin. La bécasse,

gibier estimé, se mange un
peu faisandée. On la met à
la broche, bardée de lard, ou
en salmis, sans l'avoir vidée.

Placer dans la lèchefrite des
rôties de mie de pain beur-
rées pour recevoir... ce qui

tombe, et qui est très apprécié
des gourmets. L'abondance
de ces chutes indique que la

bécasse est cuite.

BÉCASSE fespagn . bnrcaza,
grande barque) n. f. Excellente barque espagnole, do

Cadix et des environs, non pontée, élancée de lavant, avec

Bécasse.
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un mat au milieu, créé d'une voilo carr<5o, ot pouvant
au hcsoiii hurdur soi/o avirons.

BÉCASSEAU (so) u. m. Gonro d'échassiors, famillo dos
soulopaiiili'S.dont louuuiscicn-
ti!i(|uo ost timicola.

— Kncycl. Los /u'cassenux

sont dos oisoaux do potito tail-

le, avec lo cou court, lo liée as-

sez long, ù pointo largo, niollo

©t lloxiule, courant par paires,

ordinairomon t au bord dos eaux,
dos étangs fangeux, ot volant
rapidnmont sans s'ôtoigucr; ils

hauitont diverses régions du
glulio. Lo bécasseau commun,
ïitninUa pyfjtnxa, parfois nommé " pélidno platyrhynqno »,

habite tout l'hémisphôro boréal, mais il est rare en Europe
et no dépasse guéro l'oxtrémo Nord

; cependant, dos indi-

vidus isolés ont été trouvés en Gréno et on Indo. Lâchasse
du bécasseau so fait au fusil ou à la pantiéro.

BÉCASSIN n. m. Nom vulgaire d'une espèce de bécassine.

BÉCASSINE n. f. Genre d'oiseaux échassiers, famille
dos, dont le nom scientifique est gallinago.

BECASSEAU BEC-DE-CORAIL

— Mncyci,. Ornith. Los bécassines ou
rais " so carac'tnnsoiit par leur

bec long, lo

.bée i do ina-

Bécasi

mi'.ni Si'ncgal ot au sud de la

Chine. La bécassine commune
{galliuago scolopaci7ïus) fré-

quente les marais, et chercho
sa nourriture au crépuscule

;

le mâle fait vibrer ses pli

et produit ainsi un son particu-
lier on volant. D'autres espèces
habitent l'Europe, l'Asie et

l'Amérique. — La bécassine muette ou sourde {phUolhn-
nos gallmula) appartient à un autre genre. V. philolimnos.
— Cliass. La chasse de la bécassine se fait au fusil, au

chien d'arrêt, au collet et aux filets, à peu prés de la même
manière que pour los bécasses. On la cherche dans les

marais, à l'ontour des queues d'étangs et, en général,
dans los terrains humides et fangeux, ou le long dos ri-

vières bordées d'osiers, de roseaux et de plantes aquati-
ques. — Lo tir de la bécassine présente de réelles diffi-

cultés, du moms en ce qui concerne la bécassine ordinaire
et la sourde. Ces oiseaux, outre que leur vol est très ra-
pide, font plusieurs crochets avant de filer droit. On em-
ploie également des filets spéciaux pour prendre la bécas-
sine; t,<'Is sont : le traîneau simple, le traîneau portatif,

et uni» sorte de filet nommé tiî-asse, dont on se sert parti-

culiOruintMit pour prendre les perdrix.

BÉCASSON n. m. Nom vulgaire de diverses espèces do
petits échassiers, du groupe des chevaliers. V. chevâlieh,
et TKINGA.

BÉCASSONNIER{so-ni^— rad. bécasson)n.m. Long fusil

d'un assez fort calibre, dont on so sert pour la chasse des
d'eau. Il On le nomme également canar- _

BÉCAT {ka — rad. bec) n. m. Fourche à doux
lai'ges dents, qui sert à bêcher.

BÉCAU {ko) n. m. Petit de la bécassine. Il Nom
Sue l'on donne souvent au bécasseau ou alouette
emer. w Nom donné improprement au cuW/anc.
ItPI. M-SBKCArX.

BECCABUNGA [hr-kn-hon) n. m. Plante vivaco
,dugenro véronique, famille des scro-
s. Il On l'appelle aussi véronique cres-

aouaiiqi
fulariact

BECCADE {kad' — rad. bec) n. f. Fauconn.

I

V. DÉCADE.

BecCAFUMI {Domenico Mecherino ou Mi-
I CHARiNo. plus connu sous le nom de), peintre,
1 sculpteur, fondeur, mosaïste ot graveiu* italien,

\
né à La Cortina, près de Sienne, en 1484, mort fiécat,

I

dans cette ville en 1551. Un riche bourgeois de
I Sienne nommé Lorenzo Beccafumi, s'étant fait son protec-
teur et l'ayant placé dans l'atelier de Capanua, ce jeune
peintre ajouta 4 son nom celui do son bienfaiteur. II étudia
d'une façon toute particulière les œuvres de Pérugin, de

I Raphaël et de Michel-Ange, ot devint, à Sienne, le rival

I

du Sodoma. Il exécuta un nombre considérable de pein-

I
tures à fresque, à la détrempe, à l'huilo, dans les églises

I

et les palais. Parmi los sujets dont il décora la cathé-

j

drale, on remarque les Evangélistes et divers épisodes
de l'histoire de Moïse. Mais son œuvre la plus importante,

l

dans cet édifice, fut la mosaïque en marbre du pavé, dans
j
laquelle il représenta le .*?acn^ce rf'A6ra/frt77i, Moïse brisant
les tables de la loi, le Frappement du rocher et quelques
autres scènes bibliques, vastes compositions qui ont été
gravées par Andreani et Baldassare Galbuggiani. A Gênes,
dans le palais Doria, Beccafumi a terminé une frise repré-
sentant dos enfants, ouvrage commencé par Pierino del

I
Vâga et lo Pordoi

-
. -

I à Sienne. Ses coi
de telle sono qu"

sur les murs \n>

détrempe .[u'à î ii

avec esprit. Les
nombre dans los i

sur cuivre, Jésu.
Naples. une Dépositi

pemtures se voient
i sont nettes, brillantes, et fondues
so sont conservées sans altération
iii.s l'.iir'^- Il réussit mieux à la

Il ;i naiN 1,1 1 rcsrjue avec grandeur,
iiiiiis Ip ];, I i-alumi sont en petit
s Le LiPiivr.' possède une grisaille
Jardin deft (Hiciers; le musée de

, .
ae Croix; la galerie des Offices, une

Sainte Famille et le portrait do l'artiste; le palais Pitti,
une Sainte Famille, etc. Beccafumi fut aussi habile
comme sculpteur que comme peintre ; il fondit lui-même
en bronze plusieurs statues, qu'il avait modelées.

BECCARD n. m. Ichtyol. V. bécard.

Becgari (.A.uguslin^ poète italien, né à Ferrare en 1540,
mort on ir>'.io. II est connu par une pièce, il Sacrifizio, dont
Alfonso «lolla Viola composa la musique, et qui fut repré-
sentée eu 1554. Cette pièce, froide et langoureuse, fait épo-
que dans l'histoire du théâtre italien, parce qu'elle est la
première comédie pastorale que l'on connaisse et parce
qu'elle fait do Boccari le véritable inventeur du genre.

Begcari (Jacquos-Barthélomy), médocia ot savant ita-

lien, né à Bologne on 1082, mort on 17C0. Un dos créateurs
do l'académio des Jnquieti, il fut chargé, on 17U, do pro-
fesser la physique à l'Institut dos sciences ot dos arts do
Bologne, ot il on devint lo président on 1750. H avait l'ha-

biiudodo dire qu'il importo au moins autant d'étudier la
médecine do l'esprit que colle du corps, ot quo so modé-
rer, c'est durer. On a de lui un grand nombre d'écrits, uu-
tammont : Consulta niedica (Bologne, 1777-1781).

Becgari (Odoardo), naturaliste ot voyageur italien, né
à Klurenco on 1843. Il suivit lo marquis Doria à Bornéo, oii

il resta trois ans (1805-1808), sorenait on Abyssinie (1870),
accompagna do Albortis, d'abord à la Nouvelle-Guinée
(187 1-1872), puis dans un voyage où ils firent presque le tour
du monde (1877-1879). U visita l'Inde, Java, l'Australie, lu
Nouvelle-Zélande, Sumatra, ot rapporta on Kuropo d'inté-
ressants spécimens delà flore du pays, entre autres Vamor-
(,l,i.j,h,illiifi Ti/iuius,\a. plus grande fleur connue jusqu'à pré-
sent, iiti iiiillior d'autres plantes nouvelles ot d'importantes
coll' riions zoologiques. Après son retour, il publia un ou-
vrîige intitulé : la Malaisic, et fut nommé directeur du
muséum ot du jardin botanique do Florence.

BecCARIA, famillo italienne du xiv" siècle. Son his-

toire se confond avec celle do Pavie pendant la période de
transformation des républiques guelfes en principautés
gibelines. Durant les grandes luttes de la révolution ca-
tholique contre latyrannio féodale et impériale, ils avaient
représenté l'esprit do réaction, tantôt vainqueurs et per-
sécutant la plèbe de Pavie avec le secours do leurs serfs
de la campagne, tantôt obligés do fuir do leurs palais in-

cendiés. Leur attachement inébranlable à la famillo des
Visconti de Milan leur valut, après la réaction impérialiste
que réalisa Henri VII, d'obtenir la domination absolue sur
Pavie, d"où ils chassèrent tous les chefs guelfes (1313). Sorte
de lieutenants des Visconti, ils gouvernèrent paisiblement
durant quarante-trois ans, s'occupant d'amasser des ri-

chesses et d'encourager le luxe ot la débauche chez leurs
sujets, pour les mieux dominer. Le réveil fut terrible.

Ayant eu l'imprudence de prendre parti contre Galéas
Visconti pour Jean de Montferrat, leur allié personnel,
outragé par le tyran commun, ils se virent assiégés par
les mercenaires de Galéas. Eperdu, Castellino Beccaria ne
crut pouvoir échapper qu'en déchaînant le vieil esprit ré-
volutionnaire, et il s'effaça devant le moine augustin Jacob
Bussolari, héritier de ces tribuns ecclésiastiques qui avaient
tenté la révolution catholique des deux siècles précédents
(1356). Bussolari souleva le peuple, en effet, et chassa les

mercenaires des Visconti; mais il somma ensuite los Bec-
caria de les rejoindre. Promesses, menaces, tentatives de
meurtre, tout fut mis en œuvre inutilement par les Bec-
caria pour conserver leur pouvoir : à la fin, abandonnés
de tous, ils durent s'enfuir honteusement auprès des Vis-
conti (1357). Bussolari fit démolir leur palais, et le peuple
s'en partagea les débris comme autant de trophées. A la

mort de Galéas, Castellino Beccaria ressaisit le pouvoir
sur Pavie et l'exerça durant quelque temps; mais le duc
Philippe-Marie Visconti, ayant affirmé son autorité à Mi-
lan, reprit Pavie. Lancelot, frère de Castellino, fut pendu
sur la place do la ville. Castellino lui-môme périt dans
les supplices, avec tous les chefs des Beccaria (1418).

Beccaria (Jean-Baptiste), physicien italien, né à
Mondovi en 1710, mort en 1781. Professeur de physique à
l'université de Turin (1748), il jouit de la plus haute con-
sidération à la cour de Turin et près des savants. Physi-
cien éminent, il s'occupa surtout d'électricité, et fit do
nombreuses expériences, qui mirent en lumière la théorie
de Franklin. Parmi ses ouvrages, au stylo élégant, nous
citerons : Dell' elettricismo natitrale ed artifiziale (Turin,
1753); Lettere suit' elettricismo (1758); Dell' elettricismo ar-

tifiziale (1772) ; Dell' elettricita terrestre atmosferica (1775).

Sur l'ordre du roi de Sardaigoe, il mesura avec l'abbé Ca-
nonica un degré du méridien on Piémont, ot publia les

résultats obtenus, sous le titre de Gradus TaurinensisilTlA).

Beccaria (César Bonesana, marquis de), publiciste
italien, né et mort à Milan (1738-1794). Elevé chez les jé-
suites à Paris, il se livra avec ardeur à l'étude des belles-

lettres et des mathématiques. La lecture de quelques livres

français, notamment des Lettres persanes et de l'Esprit,

d'Helvétius, le tourna vers la philosophie. Beccaria fut un
des premiers membres de la société httéraire qui se forma
à Milan , sur le modèle de celle ^ ^^
d'Helvétius, et qui n'avait
d'autres oracles que les phi-
losophes français. Il participa
à la rédaction du journal le

Café, publié en 1764 et 1765, à
l'exemple du Spectateur d'Ad-
dison, afin de répandre en
Italie les idées nouvelles.
Ayant vu les iniquités de la

justice criminelle, il se m :

agiter avec ses amis, noi i

ment avec les frères Pu i

et Alexandre Verri, les Jia.

ciles problèmes que soule\û
cette matière. Ce rut l'origme
du livre Dei delitti e délie
pêne (1763-1764). Après avoir
achevé son écrit, il n'osait le

publier; il le fit imprimer en
secret à Livourne. Il redou-
tait la persécution, et il poussa la prudence jusqu'à voiler
ses pensées sous des expressions vagues et indécises.
Le Traité des délits et des peines apparut comme l'ap-

plication do la philosojihio française à la législation pé-
nale; il invoquait contre la tradition juridique la raison
et le sentiment; il traduisait éloquommeut les protesta-
tions de la conscience publique contre la procédure se-
crète, lo serment imposé aux accusés, la torture, la con-
fiscation, les peines infamantes, l'inégalité devant le
châtiment, l'atrocité dos supplices; il séparait nettement
la justice divine de la justice humaine, les délits des pé-
chés, répudiait lo droit de la vengeance, assignait pour
base au droit de punir l'utilité générale, déclarait la peine
de mort inutile, demandait la proportionnalité des peines
aux délits, et la séparation du pouvoir judiciaire et du
pouvoir législatif. Jamais li\Te ne vint solliciter les es-
prits en temps plus opportun. Il eut un succès extraor-
dinaire. Les philosophes français raccueillirent avec en-
thousiasme. L'abbé MoreUet le traduisit, Diderot l'annou,

Bec-croisé.

Voltaire le commonta. Il fut gofité par d'Alombcrt, BulTon,
Hume, Helvétius, lo baron d Holbach. En 1766, Beccaria
viol à Paris. Il y fut reçu partout avec l'admiratioD ot la
sympathie la plus vivo. Revenu À Milan, il noquitu plus
cette ville. Il avait été inquiété à raison do quelques pa»>
sages do son livre qui touchent a la religion, mai» la dé-
nonciation n'eut pxs de suites. La crainte qu'il en rosKCHiit
le fil renoncer a écrire sur los matières philosophiques.
Il était loin d'étro insensible a la renommoo ; mais U vou-
lait la renommée aan» orages.
En 1768, le gouvernement autrichien ayant su quo Bec-

caria avait refusé les offres de Catherine JI, qui voulait
l'attirer ù. Pétersbourg, créa, en sa faveur, imo chaire
d'économie politique.
— BmLroGR. : César Cantu, Esnai gur Beccaria et le

droit pénal (Florence, 1862) ; Des délit» et des peine*, par
lieccaria, édition avec introduction ot commontalre, par
Faustin Hélie {Paris, 1870).

BecCLES, ville maritime do l'Angleterre (comté de
Suffolk), sur la "Waveney; 6.700 hab. Marchés, église go-
thique, au portail remarquable.

BEC-COURBÉ ou BEC-COURBE n. m. Omitb. Nom Tol-
gaire do l'avocotto, oiseau dont lo bec est recourbé ©Q
haut. Il PI. Des BEcs-cornBKs.
— Techn. Outil do calfat.

BeC-CRESPIN. nom d'uno ancienne famille do Nor-
mandie, (|ui so serait établie dans cette province vers le
x* siècle ; elle se prétendait issue do la maison des Gri-
maldi, princes de Monaco. Le premier membre connu est
Gilbert de Brionne, baron de Bec-Crespin, qui fut,
vers 1034 , un des fondateurs de Vabbaye du Bec. Plu-
sieurs des membres de cette famillo ont joué un rôle dans
l'histoire.

BEC-CROISÉ n. m. Genre d'oiseaux passereaux
rostres, famille des fringillidés. ren-
fermant des formes dont les mandi-
bules, so dirigeant chacune de côté
dans une direction différente, sont
croisées à leur extrémité. U PL Des
BECS-CROISÉS.
— Encycl. Les becs-croisés, dont le

nom scientifique est loxia, comptent
six espèces, habitant l'Europe, l'Amé-
rique et lo nord do l'Asie ; ils sont
de petite taille, à plumage vert et

brun, avec des teintes beaucoup plus
vives chez les mules qui sont souvent
rouges, noirs et blancs. Citons le bec-
croisé des sapins (loxia curvirostra)
[France] ; le bec-croisé des pins {loxia
pjtyopsitlacus), moins commun; le loxia bifasciata [nord
de l'Asie], oui s'avance jusque dans nos pays; 1© loxia
Mexicana [Mexico], etc.

BEC-D'ÂNE n. m. Techn.V. BÉDANE. uPL/)e« becs-danb.

BEC-D'ARGENT n. m. Nom vulgai-
re de certaines espèces d'oiseaux du
genre ramphoccle, qui ont la mandi-
bule inférieure gris d'argent.V. ram-
PHOCÈLE. il PI. Des becs-d'argent.

BEGDASNE (rfân*) n. m. Pot en mé-
tal à bec très saillant et comprimé,
en usage au moyen âge et dont la for-

me la plus pure se trouve aujourd'hui
en Arabie et dans le golfe Persique.

BEC-DE-CANE n. m. Instrument de Becdasne.
chirurgie en usage au xvi" siècle et qui
était une pince servant à extraire des blessures les balles
et autres projectiles, il PI. Des becs-de-cane.— Bot. Nom vulgaire d'une espèce d'aloès.
— Chauss. On appela, au xvi' s., « chaussures en Aec-rfe-

cane », celles qui se terminaient en un large bout camus.
(Cette mode, qui succéda dès la
fin du xv< siècle à celle des
poulaines, fut amenée par tine
difformité de pied chez le roi
Charles VIII, qui avait, dit-on,
six doigts à chaque pied. Cette
forme de chaussures était alors
dite en o pied de cheval « ou n pied
d'ours u; la vraie chaussure « on
boc-de-cane » fut portée surtout
sous le règne de Charles IX.) Bec-de-cane (cbauss.).— Hydraul. Base pyramidale
3U0 l'on établissait autrefois immédiatement au-dessous
o la vanne, pour diriger l'eau sur la roue

hydraulique.
— Techn. Pince plate dont les mors, mu-

nis de dents à l'intérieur, sont droits et car-
rés par le bout, ot qui sert à tenir les petits
objets que l'on travaille à la forge, n En T. de
serrur., Pêne mobile, taillé en chanfrein, qui,
dans certaines serrures, est toujours poussé
en dehors par un ressort, et que l'on fait ren-
trer en agissant sur un bouton placé en de-
dans de la porto. (On l'appelle aussi pêne
COULANT.;! Poignée de porte, en forme de bec.

BEC-DE-GANON n. m. Outil de menuisier
servant :\ détrager lo derrière des moulures, sorte de bé-
dane plus mince et plus effilé, ii PI. Des decs-de-canon.

BEC-DE-GAPUCZNE n. m. En T.
d'armur., Sorte do bec qui forme la
partie correspondant à la direction
du canal ù. baguette, a PI. Des bkcs-
DK-CAPDCINE.

BEC-DE-CIGOGNE n. m. Nom
vulgaire d'une espèce de géra-
nium. Il PL Des BECS-DK-CIGOGNK.

BEC-DE-CIRE n. m. Nom vtilgaire de diverses espèces
de bengalis et de sénégalis. ii P\^ Des becs-de-cire.

BEC-DE-CORAIL irày) n. m. Nom vulgaire d'une espèce
de bengali à bec rouge, n PI. De» BBcs-DB-coRArL.

t en un large bout camus.
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BEC-DE-CORBEAU — BÉCHAMEL

(chir.).

BEC-DE-CORBEAU Ibo) n. m. Chir. Instrument dont la

forme ressemble à celle du bec d un corbeau.

— Techn OutU d'acier, sorte de grattoir dont le tran-

chant est recourbé vers le bas (il rappeUe un

pou la forme du bec-Ue-corbin). Il Sorte do pmce

pour couper le fil de ter. Il PI. lies beos-de-cor-

BEAU.

BEC-DE-CORBIN (de bec, et du lat. corvinus,

de corbeau) n. m. Forme particulière d'un ob-

jet courbé, crochu et plus ou moins aigu, comme
io bec d'un corbeau : Canne à bec-de-corbin ou

en BEC-DE-CORBIN. Il PI. DPS EECS-DE-CORBtN.

— Nez en bec-de-corbin. Fani. Nez recourbé

et terminé en pointe.
— Art milit. et archéol. Arme de coup, qui est

un marteau ou une hache, dont le fer présente

une forte pointe incurvée, opposée au mail ou

au tranchant. Cette arme date du xv« siècle,

comme le bec-de-faucon, dont elle diffère peu. ii

dait, au xvi' siècle, par » vase à bec-de-corbm »

dont le bec large, haut et étroit, était

courbe. (Cette forme est encore très

usitée en Arabie.)» En chirurgie, à la

même époque, on employait des pin-

ces à mors ronds et arqués, nom-
mées • becs-de-corbin ». il Le bec-de-

corbin, aux XVII' et iL\m' siècles, se

disait aussi pour une canne dont

l'extrémité supérieure était en for-

me de bec recourbé. (On y fixait sou-

vent des lunettes d'approche ou des
lorgnettes d'opéra.) [On disait in-

dit^remment un bec-de-corbin ou
une canne à bec-de-corbin."]
— Hist. Les becs-de-corbin for-

maient doux compagnies de gentilshommes, faisant partie

do la maison militaire du roi. La première compagnie fut

instituée par Louis XI, la seconde
par Charles VIII. Leur nom ve-
nait des hallebardes qu'ils por-
taient, et qui étaient elles-mêmes
appelées becs-de-corbin : En 1478,

Louis XI se donna une garde de

cent gentilshommes nommés les

becs-de-corbin; elle fut doublée

sous François /«^ et existait encore

en 1650. (Gay.)
— Hortic. Figure qui entre dans

le dessin des parterres. Eecdc-curi.in (archéol.).

— Manèg. Petit morceau de fer

quo l'on soude à l'un des fers de derrière, chez un cheval
boiteux. Il Crochet de fer faisant partie de l'arçon.

Bec-de-

(arl''mil.)

irbia (chirur.) Bec-de-corbin de calfat.

— Techn. Ciseau dont le fer est recourbé par le bas,

que l'on emploie, dans l'arquebuserie, pour nettoyer
moulures et sculpter des orne-
ments sur le bois de la crosse, il

Espèce do crochet des chapeliers.

Il Membre do moulure, en archi-
tecture. Il Ciseau de menuisier, à
tranchant recourbé et servant à '..'-

amorcer une feuillure, ii Pièce j-^-

de fer soudée en saillie, ii Vais- f^^--- ^
seau de cuivre dont le raffinour ^^zr[r—-t--',

J-
se sert pour verser le sucre dans
les formes, il Outil de calfat.

Beo-de cori,

BEC-DE-CORNE n. m. Nom vulgaire de plusieurs ca-
laos. Il PI. Des becs-de-corne. Il Bec-de-corne bâtard, Nom
vulgaire d'un oiseau du genre scythrops.

. En T. d'armur.. Partie do la crosse
; de bec. Il PI. Des decs-de-crosse.

BEC-DE-CROSSE
du iu.sil qui est en f

BEC-DE-CUILLER
{cu-}ièr') n. m. Lamo
osseuse très mince,
qui sépare la portion
osseuse do la trompe
d'Eustacbe du canal
où passe le muscle in-

terne du marteau. iiPl.

Des becs-de-cdiller.

BEC-DE-CYGNE n. m. Instrument en forme de bec de
cygne, on usage autrefois pour élargir les

^
plaies d'où l'on voulait tirer quelque corps '^^~^'\

étranger avec le bec-do-grue, il PI. Des
., %

BECS-DE-CYGNE. ,/

BEC-DE-FAUCON n. m. Art milit. < i .

archéol. Arme de coup qui était, aux xv*
ot xvi" siècles, un marteau dont le fer op-
posé au mail se terminait en pointe Ion- j,

guo, acérée, ordinairement arquée. On di- ^\^'

sai t aussi" bec d'oisel ». Quand cette pointe faucuu.
était crochue, l'arme s'appelait « bec-de-
corltin » . Il PI. Des becs-de-faucon.
— Zool. Nom donné quelquefois à la

tortue franche.

BEC-DE-GÂCHETTE (chef) n. m. Eu
T. d'armur., Partie proéminente du de-
vant de la gâchette, dans la platine d'un fusil. Il PI. Des
BECS-I)E-GÀCHETTE.

BEC-DE-GRUE n. m. Bot. Nom vulgaire do plusieurs
espèces do géraniums et d'orodiums, à cause do lalonguour
de leurs fruits. Il PI. Des becs-de-grce.
— Chir. Instrument qui servait autrefois à extraire les

corps étrangers d'une plaio et les esquilles d'une fracture.

' BEC-DE-HACHE n. m. Nom vulgaire do l'huîtrier ou pio
de mer. ii PI. Des becs-de-bache.

BEC-DE-HÉRON n. m. Nom vulgaire du géranium ardui-
num. Il PI. Des becs-de-uéron.

BEC-DE-LA-PLUME A ÉCRIRE n. m. Pointe du calamus
tcnplorius. \ . ce mot.

BEC-DE-LÉZABD n. m. Sorte do tire-baUe qu'employaient

les armuriers, il PI. Des becs-de-lézard.

BEC-DE-LIÈVRE n. m. Anat. pathol. Difformité qui

consiste en la division verticale de la lèvre supérieure,

comme cela a hou normalement chez le lièvre, ii PI. Des

BECS-DE-LIÈVBE.
. .— Bec-de-lièvre simple. Celui qui n'a qu'une division.

Il Bec-de-Uèvre double, Celui qui a deux divisions, n Bec-de-

liévre compliqué, Celui qui accompagne l'écartement des

os maxillaires supérieurs et de la voûte du palais.

— Par ext. Personne affectée de cette difl'ormité.

— Mamm. Espèce de chauve-souris dont la lèvre supé-

rieure est fendue.
— Encycl. Anat. pathol. La fissure labiale, à laquelle

Ambroise Paré a donné le nom do bec-de-lièvre, a son siège

presque exclusif sur la lèvre supérieure ; les cas rapportés

par IMeckel et Nicati de fentes congénitales de la lèvre

inférieure sont à juste titre suspectés. La fissure labiale

est simple ou double. Ordinairement siftiple, elle est paral-

lèle au bord de la gouttière médiane de la lèvre supérieure,

ot se termine sous l'une des deux narines. Il y a presque

1. Bec-de-liôvre simple'; 2, 3, Bec-de-lièvre double ; 4. Taille

.les lambeaux et passage du fil pour la suture métallique ; 5. Suture

entortillée.

toujours écartement des deux parties de la lèvre : le plus

interne des deux bords reste perpendiculairement dirigé,

l'externe est relevé par la contraction des muscles diduc-

leurs, dont l'action n'est plus contre-balancée par la conti-

nuité des fibres du muscle orbiculaire des lèvres. Pendant
lo rire ou les pleurs, cet écartement augmente. Lorsque le

bec-de-lièvre est double, la lèvre supérieure porto deux
fissures parallèles, qui aboutissent aux deux narines ; le

nez est aplati des deux côtés, et les deux portions externes

de la lèvre laissent au milieu un tubercule médian, c'est-à-

dire une portion charnue, qui, de la sous-cloison nasale

descend jusqu'au niveau de la lèvre. Les bords divisés sont

touj ours lisses, arrondis et tapissés par la muqueuse, comme
des lèvres naturelles.

La division n'est pas toujours bornée aux parties molles
;

elle s'étend quelquefois à l'os maxillaire supérieur dans le

point où devrait exister la réunion de cet os avec l'os in-

cisif, et alors elle peut consister dans une simple fente

ou dans une séparation complète, existant d'un seul côté

seulement ou des deux côtés à la fois. Dans d'autres cas,

la division a lieu au milieu ; il y a séparation des deux os

intermaxillaires, s'étendant plus ou moins loin en arrière,

et se prolongeant quelquefois jusqu'au voile du palais di-

visé lui-même ; le bec-de-lièvre est alors dit complexe
ou compliqué. Il peut y avoir même absence complète de
la voûte palatine, do la cloison des fosses nasales, de la

partie moyenne de la lèvre supérieure et de l'arcade al-

véolaire qui la supporte. Cette horrible infirmité est connue
sous le nom de gueule-de-loup. Enfin, on a mentionné d'au-

tres complications plus graves encore. La fissure peut se

prolonger jusqu'à la base du crâne, et intéresser la colonne
vertébrale en totalité ou en partie, la face, les os du crâne.

Le bec-de-lièvre, ainsi que les diflTormités congénitales
qui l'accompagnent, résulte d'un arrêt de développement
chez l'embryon, des divers bom-geons du premier arc
branchial qui forment la mâchoire supérieure. Le boc-
de-lièvre médian, qui est rare, résulte de la non-réunion
des deux bourgeons incisifs. Pour les becs-de-lièvre laté-

raux, les auteurs ne se sont pas encore mis d'accord sur

les détails de leur genèse. D'après la théorie de Gœthe
(1786), ils résulteraient de la non-réunion du bourgeon in-

cisif et du bourgeon maxillaire du même côté. Pour Al-
brecht, dont les idées ont été défendues en France par
Broca, le bourgeon incisif de chaque côté serait double : il

y aurait de chaque côté deux bourgeons intermaxillaires
dont la non-réumon constituerait le bec-de-liôvre latéral.

V. BRANCHLA.L {ai'cs brauchiaux).
Le bec-de-lièvre est plus qu'une difl'ormité, c'est une in-

firmité. La succion chez les jeunes enfants, la mastication,
la déglutition, l'exercice de la parole et le crachement
sont plus ou moins difficiles, souvent la salive s'écoule. La
digestipn est compromise. En conséquence, le bec-de-lièvre
appelle, dans la plupart des cas, les secours de la chirurgie.
— Traitement. Le traitement chirurgical du bec-de-lièvre

remonte à une haute antiquité. Celse fait connaître lo

mode opératoire qu'il mettait en pratique, et qui est à peu
prés semblable à celui usité aujourd'hui. C'est à Ambroise
Paré et surtout à Franco qu'il faut arriver pour voir naître
un véritable progrès. Quelques chirurgiens pensent quo
l'opération doit être faite sans tarder ; mais la plupart sont
d'accord pour reporter à l'âge de six mois ou même d'un
an l'opération du bec-de-lièvre non compliqué, et beaucoup
plus tard celle du bec-de-lièvre compliqué.

L'opération, telle quo la faisait Franco, comprend l'avi-

vement au bistouri ou aux ciseaux des parties à rappro-
cher et le maintien du rapprochement au moyen de
sutures entortillées. On emploie aussi les sutures métal-
liques. Pour éviter l'encoche qui subsiste après cicatrisa-
tion, par suite de la rétraction cicatricielle, Clémot, do
Rochefort, et après lui Malgaigae et Nélaton ont modifié
lo procédé en taillant le long des bords libres de la fissure
deux petits lambeaux qu'on renverse et qu'on affronte par
des sutures. La saillie ainsi formée s'eS'ace très vite. Mi-
rault d'Angers conseille de ne tailler qu'un seul lambeau
qu'on applique sur le point de réunion des surfaces avi-
vées. Dans le cas de bec-de-lièvre double on fait la réunion
avec le lobe moyen s'il est assez volumineux; sinon, on
l'excise pour faciliter le rapprochement des deux bords
libres extrêmes. Si les ailes du nez sont trop écartées, on
les rapproche par une épingle fichée de part en part à
leur partie inférieure (procédé de Philips). Il est quelque-
fois nécessaire d'enlever les incisives et même l'os incisif
quand ils sont trop saillants.

Bec-de-lièvre, ancienne famille bretonne qui re-
monte historiquement au commencement du xiV siècle.
A la fin de l'ancien régime, il en subsistait encore sept
branches, dont quatre étaient demeurées en Bretagne,
deux étaient passées on Normandie, une daus le Maine.
Ces sept branches étaient celle des marquis de Bec-de-
Lièvre, celle des seigneurs du Boisbasset, celle des sei-
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gneurs de Saint-Maur et de Penhouet, celle des seigneurs

de Belair {sortie des seigneurs de Penhouet), celle des

seigneurs du Brossay (sortie des seigneurs de yaint-Maur),

celle dos marquis de Cany et celle des seigneurs do Bonno-

mare (sortie des seigneurs de QuéviUy, marquis de Quany).

Bec-de-MORTAGNE, comm. de la Seine-Infér., arrond.

et à 38 kiluni. du Havre, à la source de la rivière de Gan-
zeville, brandie de la rivière do Fécamp ; 1.119 hab. Usine

à tcillor le lin.

BEC-DE-PERROQUET (pé-ro-ké) n. m. Chir. Tenaille

dont on se sert dans les fractures du crâne pour extraire

les fragments d'os. Il PI. Des becs-de-pebroqdet.
— Ichtyol. Nom vulgaire des scares, à cause de la

forme do leur bouche.

BEG-DE-PIGEON {jon) n. m. Nom vulgaire d'une espèce
du géranium colombin. Il PI. Des becs-de-pioeon.

BEC-DE-POULE n. m. No
On rappelle aussi bec-d'oie

BEC-D'OIE n. Nom vulgaire du dauphin
cause do la conformation de son museau, il Nom vulgaire

de la tortue caret. (On dit aussi dans ce sens bec-de-

pooLE.) Il Nom vulgaire de la potentille ansérine. il PI. Des
becs-d'oie.

BEC-D'OISEAU {zo) n. m. Nom vulgaire de l'ornithorhyn-

que. Il Nom donné, dans l'ouest de la France, à la poire

beurré d'Angletel^e. Il PI. Des becs-d'oiseau.

BEC-D'OISEL, BEC-D'OUTARDE n. m. Marteau d'armes
du XV" siècle. (Syn. de bec-de-faccon.) il PI. Des becs-

d'oisel, des becs-d'outabde.

BEC-DORÉ n. m. Pigeon à bec et à pattes jaunes. Il PI.

Des becs-dorés.

BEC-DUR n. m. Nom vulgaire du gros-bec commun.
Il PI. Des BECS-Dtms.

BÉCELEUF, comm. des Deux-Sèvres, arrond. et à 16 ki-

lom. do Niort, dans la Plaine, près de l'Autise; 1.041 hab.

BEC-EN-CISEAUX (zo) n. m. Nom vulgaire des oiseaux

palmipèdes du genre rhynchops. (V. ce mot.) il PI. Des
BECS-EN-ClSEAUX.

BEC-EN-CROIX (kro-a) ou BEC-EN-CROUS [krou) n. m.
Nom du bec-croisé commun, il PI. Des becs-en-croix ou

BECS-EN-URODS.

BEC-EN-CUILLER (cu-yèr) n. m. Nom vulgaire du sava-

cou. Il PL /If > nrrs-i;N-CniLLER.

BEC-EN-FOURREAU (fou-ro) n. m. Nom vulgaire du

chionis. il l'I. Des bECS-EN-FOCRREAC.

BEC-EN-PALETTE [léf) n. m. Ornith. Un des noms do

la spatule, ii PI. Des becs-en-palette.

BEC-EN-POINÇON n. m. Nom donné à des passereaux
du genre némosie. il PI. Des becs-en-poinçon.

BEC-EN-SCIE n. m. Nom vulgaire d'un gobe-mouche.
Il PI. Des decs-en-scie.

Becerra (Gaspard), peintre, sculpteur et architecte

espagnol, né à Baeza (Andalousie) en 1520, mort à Ma-
drid en 1.510. 11 se rendit à Rome, où il subit l'influence des

ouvrages de Raphaël, do Michel-Ange et de Daniel do

Volterra. Vasari lui donna dos leçons et l'employa. A son

retour, en 1556, il fut nommé peintre et sculpteur de Phi-

lippe II ; il peignit à fresque plusieurs scènes mythologi-

ques ou allégoriques et des arabesques, dans les salles de

1 Alcazar de Madrid (incendiées en 1735). Becerra fut aussi

sculpteur. Son chef-d'œuvre fut une statue de Notre-Dame
de la Solitude (Nuestra Senora de la Soledad), disparue le

siècle dernier. Becerra a encore exécuté le grand retable

do la cathédrale d'Astorga et d'autres sculptures dans

divers couvents de Saragosse, Zamora et Grenade.

Becerra y Bermudez (Manuel), homme politinue es-

pagnol, né à Santa-Maria-de-Otero (Lugo) en 1823. D abord

professeur, il prit une part active aux mouvements révo-

lutionnaires de 1848 et de 1854, où il fut membre de la

junta de Salut public. A la suite du pronunciamento du

général Prim, il fut forcé de se réfugier en Belgique avec

Sagasta, Castelar et autres. Il revint en Espagne lorsque

larépublique, qu'il avait proparée , fut proclamée ;
élu

à la Constituante, il devint ministre des colonies. I! fut

un de ceux qui appelèrent au trône le prince Amédée de

Savoie, ot il obtint alors le portefeuille des travaux pu-

blics. A la chute d'Amédée, en 1S73, il partit do nouveau
en exil, revint comme député aux Certes, mais surpris par

le pronunciamento du général Pavia, il refusa d'adhérer au
nouveau régime, déclina
l'offre d'un portefeuille, et

se contenta d'un siège de
sénateur quo lui attribuè-

rent les électeurs de la

province de Cuença.

BECriGUE (ficjli) a. m.
Nom vulgaire de diverses
espèces de passereau.x que
l'on chasse en automne
pour leur chair délicate,

engraissée parle raisin ou
ou la tigue. (Les becs-
figues viennent du midi de la France ; ce sont des pipis ou
[anthus'] pitpits et diverses sortes de passereaux.) il PI. Des

becfigoes.

BEC-PIN n. m. Nom donné aux passereaux, n Nom scni^

lequel les anciens naturalistes réunissaient les passereau^:

àbeetin, effilé, aigu, tels que les traquets, les fauvettes,

les pitpits, etc. (Ces divers genres appartiennent à des fa-

milles fort éloignées les unes des autres.)iiPl. Des becs-fins.

BEC-FLEUR n. m. Nom donné à des oiseaux-mouches et

colibris du Paraguay. Il PI. Des becs-flecrs.

BÊCHAGE n. m. Action de bêcher, de cultiver à la bêche.

BÉCHAMEL (François), missionnaire français, mort en

1S74 ou 1675. Il entra chez les Jésuites et fut envoyé en

1671 à la Guyane. 11 exécuta à l'intérieur des terres, en

l'année 1674, jusque chez les Indiens Acoquas, un voyage
intéressant dont son compagnon, le P. Grillet, a écrit la

BÉCHAMEL ou BÉCHAMEIL (Louis deI, marquis de

Nointel, financier qui s'enrichit pendant les troubles de

BecSgu
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la Froniio. li acquit une certaine c61(^brit(S parmi les gas-

trononios, on inventant une sauco blanche à laquelle il a

donné son nom, et devint maître d'hôtel de Louis XIV;
mort on 1703, a un à^je très avancé.

BÉCHAMELLE (du nom do Louis de /itkhamel) adj . et n. f.

Se dit d'une sauco faite avec de la farine cuite, sans ôtro

roussie, dans du beurre frais, avec do la cr^mo ou du lait :

La blancheur est la première condition de forme de la sauce

BÉCIIAMELLK.
— lif'chamcUc grasse, Autre sauce du mfimo genre, mais

plus comi)liquéo que la précédente, et qui se fait avec dos

dés do lard, do la graisso do voau, divers légumes ot du
bouillon, le tout accompagné d'épicos ot d'aromaios.
— Rkm. L'usage a prévalu d'écrire lîécliamel quand le

mot est employé comme nom propre ;
béclmvxelle quand

il est employé comme nom commun ou comme adjectif. On
dira donc r Des œufs à la Bkchamkl, ot des œufs à la sauce

Di^;nnAME-:i.i.i':. Manger une déchamklle.

BÉCHAMP(Pierre-Jacquos-Antoine), médecin et chi-

miste fi'atn;ais, né à Bassing, prés Diouzo (Mourtho), en

181G. 11 fut nommé professeur do chimie médicale et do
pharmacie à la faculté de Montpellier (I8r.7), puis dovint

doyen do la faculté catholique do médecine de Lille, et

membre correspondant de l'Académie de médecine. Outre
ses thèses sur la pyroxyline ou coton-poudre et des mémoires
nombreux, on lui doit: Leçons sur la fermentation vineuse et

sur la fabrication du vin (1863); Conseils aux sériciculteurs

sur l'emploi de la créosote pour l'éducation des vers à soie

(I8G7); De la circulation du carbone dans la nature et des

intermédiaires de cette circulation (I868j ; Lettres historiques

sur la chimie {ISI G) ; Sur la nature et la constitution de la

fibrine du sang (1876). Son ouvrage capital a pour titre :

les Microzymas dans leurs rapports avec l'hétérogénie, l'his-

tof/énie, laphysiologie et la pathologie (1883).

Dans tous ces travaux, Béchamç développe etappli(jue

sa tht>orie des microzymas, qui a fait pour lui l'objet d in-

nombrables mémoires, et qu'il oppose à la théorie de l'in-

fection microbienne. A l'Académie do médecine, il estentré
ouvertement on lutte avec Pasteur. Les microzymas sont,

selon lui, des agrégations moléculaires très petites, mais
visibles, représentant dans l'organisme animal
l'élément vivant per se; ils sont germes de bac-

""

téries, et peuvent devenir pathogènes. Sa doc-

trine n'a pas fait d'adeptes.

BÊCHARD {char' ~ rad. bêche) n. m. Iloue à
deux branclios larges et pointues.

BÊCHE (bas lat. besca) n. f. Agric. Instrument
f->rmn d'un fc-plat, tranchant, emmanché comme
unn polio, et qui sert à fouir et à retourner la

I' ri't' : La bêche du jardinier, du mineur, /^e

/)//''; parfait de tous les labours est celui qui se

fait n la BÊCHE. (Math, de Dombasle.)
— Par ext. Instrument de travail, gagne-pain :

/,(( plume est la bêche du savant. (Saint-Evrem.)
— Fig. Do7iner des coups de bêche. Entamer,

modilior, changer : Donner des codps de bêche
dans l'édifice social.

— Navig. fluv. Nom que portent certains ba-
teaux, les toues (v. ce mot), qui circulent sur le

KliHiin. Bôche.
' /lécke de crosse, Appareil ayant plus ou

moins la forme d'une bôcheoud'un soc de charrue, adapté à
la i-rnsse d'un affût de canon do campagne pour en limiter, et,

SI piissible, en supprimer le recul, en s enfonçant dans le sol.

BÊCHE adj. f. Usité seulement dans la locution Tête-

hrclw, La tôte ou la partie supérieure de l'un étant auprès
'Il > [Mods ou de la partie infô-

rii'iiro do l'autre : 5e coucher
Ti n-uÈCHE. Mettre des bouteil-

/' n TE-BÊCHE dans un panier.

BÊCHE-LISETTE {zèt') f. n.

N. 111 vulgaire de divers insectes
C'<\<'u\ntive?,,rhynchiteseteumùl-

l'-s. ,|ni attaquent la vigne.

Bec-HELLOUIN (Le), comm.
(1.^ 1 Kure, arrond. ot à 21 kilom.
<ln Hornav, sur le ruisseau du
//' r. afrt. "de la Risle ; 503 liab.

ili. do f. Ouest. Haras do re-

iiii>iiio, sources minérales, mou-
lins à blé, blanchisseries.

- Encvcl. Le BcC'Hellouin
est odôbre par l'ancienne ab-
Ikivm de ce nom, une des plus
li'lli's de la Normandie, fondée,
III iii:ti, par Hellouin, seigneur
<li' liiMineville-sur-Boc. Pende %
t.nips après sa fondation, Lan-
tiaiii-, saint Anselme et plu- i

Mi iii-s autres, se retirèrentdans
oMi,. abbaye, ot y fondèrent la première école qui ait été

.Hisacrée, on Normandie, à l'enseignement des langues et

• \<--. srionces. La réputation de cette écolo fut bientôt eu-

i> lionne. Bien qu'elle fût fortifiée, l'abbaye fut prise, en

I ., par les Anglais ; reprise par les

I r,uii;aisen 1421, puis parles Anglais
i !i 1 I i8, elle fut saccagée par les pro-
l'^iants en 1563. L'église abbatiale
I -I l'omplètement disparue ; une
h.inio tour isolée, bâtie au xv' siècle»

a rt.' restaurée aux frais de l'Etat;

lo magnifique maître-autel a été
ii;insfôré dans rég:liso Sainte-Croix,
a l'ornay, et l'église paroissiale du
\'--r i>ossède un superbe émail et quel-

(HH's Statues provenant de l'abbaye.
Tiuit ce qui était consacré à l'habita-

iii'ii di^s moines a été conservé.

BÊCHELON (rad. bêche) n. m. Très
piiiic liiiii'ito, dont la lame a, d'un
*-t.\ un taillant, et, de l'autre, deux

BÊGHEMENT n. m. Action de bA- Bêchelon
ch.r, il.- f.uiir : Trésor d'or ou d'ar-

ijri.t tnaivê en teri'e, par bêchement ou oiwerturef est au
'pr,nre. (Coutum. gén.) [Vieux.]

BÊCHER V. a. Retourner, creuser avec une bêche, culti-

ver à la bêche ; Bêcher un jardin. Lorsque Adam bêchait

I Pop. So maltraiter mu-

do capacité om-

et qu'Eve filait, oùétajt le gentilhomme ?{ChiintàcsLo\\aTdH).
— Pop. Diro du mal, gloser sur lo compte do,^)arco qu'on

retourne on tous sons la personne bêchée : C est la mode
aujourd'hui de DÊcUEit tout le monde.
~ Loc. pnov. : J'aimerala mieux bflcher la terre. So dit

en parlant d'un travail qu'on regarde comme très pénible
outrés difficile, ou pour lequel on a une répugnance in-

surmontable.
Se bêcher, v. pr. Etre bôchô.

tuollomont on paroles.

BÊCHER {cher') n. m. Petite

ployéo autrefois on AHom.'igne.

BÊCHER V. a. C'est, pour le jeune faucon, Prondro lo

leurre à plein bec. n On dit aussi DKCyDER.

Bêcher (Jean-Joacbini), chimiste allemand, né à Spire
en 1625, mort en 1682. Il parcourut la Hollande, la Suède,
ritalio, et fit connaissance avec les savants les pluscélôbres
do son temps, notamment avec Descartos, lo P. Mersennc,
Saumaise. En 1666, il fut nommé professeur de médecine à
l'université de Mavnnce

;
puis il alla s'établir à Munich, où

il eut la direction au laboratoire. Mais son excessive vanité

et son esprit inquiet et indépendant no lui permettaient
do se fixer définitivement nulle part. Do Munich, il so

rendit à Vienne, où l'amitié du comte de Zinzendorf lo fit

nommer conseiller de la chambre du commerce. Disgracié
bientôt, il passa on Hollande, où il s'établit à Harlem,
vers 1678. Il présenta aux états généraux divers projets

financiers et industriels, proposa do transformer en or lo

sable des dunes, inventa une machine pour le dévida^e
de la soie, et, mécontent de voir repousser ses proposi-
tions, partit pour l'Angleterre vers 1680. U y passa doux
ans à étudier les mines de Cornouailles et do l'Ecosse, et

mourut à Londres, selon les uns, et, selon d'autres, en Al-

lemagne, où il était revenu sur l'invitation du duc de
Mocklombourg.
Dans ses ouvrages. Bêcher insiste sur la nécessité,

pour la chimie, de s'éloigner des voies do la philo.sophio

scolastique.

La réputation do Bêcher repose surtout sur la doctrine
des trois éléments qu'il appelait les trois terres, savoir: la

terre vitrifiable ou l'élément terreux; la terre mercuriello
ou l'élément métallique; la terre inflammable ou l'élément
combustible.il admettait, en outre, un acide universel [aci-

dum U7iiversale, solvens catholicum, spiritus esurinus), qui
était lo principe du croisement des minéraux.
Bêcher est le dernier chimiste célèbre qui ait professé

la croyance à la transmutation des métaux. Il prétendait
aussi, en calcinant les argiles avec de l'huile, les changer
en fer ; il obtenait effectivement du fer, mais co fer pro-
venait de l'oxyde de fer que contiennent les argiles, et

que la matière organique réduit à l'état métallique.
Le principal ouvrage de Bêcher est la Physique souter-

raine {Actorum lahoratorii chymici Monacensis sou Pkysicx
suhten-anex libri duo (Francfort, 1669).

Les autres ouvrages de Bêcher sont : Institutiones chy-
micm seu Manuductio ad philosophiam heT-meticam (Maiuz,
1662) ; Pamassus medicinalis {lGG3)t traité de matière médi-
cale en vers et en prose ; Institutionis chymicx prodromus,
id est Œdiptis chymicus, etc. (Francfort, 1664); Supplc-
mentum in physicdm subterraneam (Francfort, 1675); Epis-
tolas c/jï/mïca? (Amsterdam, 1673); etc.

Bêcher (Alfred-Jules), littérateur, musicien et révolu-
tionnaire, né à Manchester, de parents aile- ,

,

mands, en 1803, mort en 1848. Avocat, profes-
seur de musique et critique, il fonda, en 1848, à
Vienne, le journal le Radical, où il excita la po-
pulation à la plus vigoureuse résistance. Mais,
lorsque Vienne eut été prise d'assaut, il fut con-
damné à mort et passé par les armes. On doit

à Bêcher: Jenny Lind, esquisse de sa vie (1847),
et des lieder.

BÉCBEREL, ch.-l. de cant. d'IIle-et-Vilaine,

arrond. et à 19 kilom. de Montfort ; 852 hab.
Source ferrugineuse ; filature ; château de Cara-
denc. Aux environs, on trouve la lande d'Ervan,
fameuse par le traité conclu entre Jean de Mont-
fort et Charles do Blois, on 1363. — Le cant.
a 10 comm. et 10.G27 hab.

BÊCHET {chè) n. m. Nom que porte, dans di-
vorsos parties do la France, l'orge d'hiver.

BÊCHETON n. m. Sorte de petite bôche étroite.
d'-nt on se sert spécialement pour la culture des haricots.

BÊCHETONNER (rad. bêcheton) v. a. Déchausser et re-
clianssor les haricots.

BÊGHETTE n. f. Petite b6che.

BÊCHEUR n. m. Homme qui bêche.
— Fam. Travailleur : Les bêcheurs

toujours.
— adj. Arg. Avocat bêcheur. Nom très expressif sous

lequel les voleurs désignent l'avocat général.

BÊCHEVET (rè — du lat. bis, et de chevet) n, m. Double
chevet : Lit à bèche-
VKT. (Vieux.)
— Par ext. Coucher .

bèchevety Mettre tête-

bêche. Bêclievet.
— En T. de cbarp..

Poutres accolées l'une à l'autre par leurs extrémités tail-

lées en biseaux allongés. Au joint, les deux poutres ainsi

assemblées n'ont pas une épaisseur plus forte que cha-
cune d'elles.

BÉCHEVETER (double le t devant un emuet : Je béchevette.

Il bèchevetterait) v. a. Mettre téte-bécbe, lo pied ou la

partie inférieure de l'un contre la tête ou la partie supé-
rieure de l'autre : Béchevkter des bouteilles, des plantes,

des gerbes, des feuilles de papier, il On dit abusiv. béjoiter.

BÉCHEVITER V. a. En T. de papet.. Classer tête-bôche

les fouilles de papier que l'on vient de couper.

BÉCHlLITE(de Béchi, n. do lieu, et du gr. lithos, pierre.
— L'orthogr. étymol. serait bkchilithe) n. f. Borate naturel

de chaux," trouvé dans les lagoni do la Toscane. Variété

dhayésine.

Bechin, ville de l'Austro-Hongrie (Bohôme), district de

Tabor, surlaLuschnitz; 2. lOOhab'^ Fabriques de fourneaux

et de poterie, commerce de céréales et do bois. Sources
minérales.

Bêcheton.

t presque

BECHAMELLE — BECK
BÉGHION ou BECHXUM {chi-om' — du gr. hèx, hêchior,,

toux, parce quo co genre de plantes jomt do propriétés
adoucissantes) n. m. Nom scientifique du TtJHSiLAGE. Syn.
do VKUNONIE.

BÉGHIQUE [chik'— do gr. bàx, bêchios, toux) adj. Se dit

dos remèdes adoucissants, employés contre la toux : Sirop
Bl'^ClIIQUE.

— n. m. Médicament béchique : Le capillaire ett un trèa

bon liÉcingcB.

Béchir ou BescHIR, émirdu Liban otchérif du Haa-
ran. né on 1703. mort en isrjO, Vassal do Méhémet-Ali, vico-

roi d'Kgyjjtn ; sa nd<dité envers ce prince le fit destituer en
1840, et il se réfugia on Italie. Il revint ensuite àCoDStan-
tinople, mais ne putso faire rendre son titre.

BÊCHOIR (rad. bêche) n. m. Houe carrée â. largo for.

BÊCHON (rad. bêche) n. f. Petite houo dont on se sort
pour biner à la main.

BÊCHOT {cho) n. m. Hort. Sorte de petite bJîcho.
— Chass. Nom par lequel on désigne commonémcnt la

bécassine sourde, ainsi que le bécasseau.

BÊCHOl^AGE {cho-taj') n. m. Action de remuer la tcrro
avec un bèchot, afin do l'ameublir. (On l'emploie surtout
dans la culture des pépinières et des jardins légrimicrs. On
procède aussi au bôchottage au pied des pins et sapins).

BÊCHOTTE (dim. do bêche) n. f. Longue gaule terminée
par un crochet, pour atteindre les fruits sur les arbres.

BÊCHOTTER (cho-té) V. a. Travailler avec le béchot :

BÊCHOTTKR dcS fois.

BeCHSTEIN (Jean-Matthieu), naturaliste allemand, n6
à Waltershausen en 1757, mort on 1822. Il s'adonna avec
passion à l'étude de la sylviculture, fonda en 1794, à Kcm-
note, une école forestière très fréquentée, puis fut nommé,
en 1800, par le duc do Saxe-Meiningen, directeur do l'a-

cadémie forestière de DreissigacKcr, où il forma un
grand nombre d'élèves qui propagèrent ses idées dans
toute l'Allemagne. On lui doit, entre autres ouvrages :

Histoire naturelle, indigène et étrangère (1792-1797) ; Cours
complet de science forestière (1818-1821) ; Botanique fores-
tière (1810); Entomologie forestière {19.1%).

Sechstein (Louis), poète et romancier allemand, ne-
veu du précédent, né en 1801, mort en 1860. Il a écrit

un Livre de contes allemand", des recueils de poésies et

beaucoup de romans qui ont popularisé son nom. Nous
citerons, parmi ses œuvres poétiques : les Fils d'Aymon
(Leipzig, 18301 ; la Danse macabre (^Leipzig, 1831); Poésies

(Francfort, 1836), et parmi ses écrits en prose : Histoires

et contes fantastiques (Stuttgard, 1833) ; Contes de la Thu-
ringe (Meiningen, 1835-1838) ; le Pays natal et l'étranger

(Leipzig, 1839) ; Grumbach, roman (1839) ; Vouloir et Deve-
nir (1850) ; Une destinée obscure (1850).

BÉchuanas. Ethnol. V. Betchouanas.

BÉGION ou BÉCIDM {si-om") n. m. Genre de labiées

d'Abyssinie, comprenant des arbrisseaux pubescents dont
on ne connaît qu'une espèce.

BEC-JAUNE n. m. Ornith. V. béjaunb. N PI. Des becs-
jaunes.

BECK n. m. Nom d'un poids usité autrof. en Angleterre.

Beck fJoan, baron de), général au service du roi d'Es-

pagne, mort à .\rras en 1648. D'abord berger, puis pos-
tillon, il prit du service comme simple soldat, et devint,

par son courage et ses talents militaires, lieutenant gé-
néral, baron et gouverneur du duché de Luxembourg.
Dans sa brillante carrière, il se signala à la bataille de
Thionville (1640), au siège d'Aire (1641), au combat d'Hon-
necourt. à la bataille de Lens (1648), où il reçut une bles-

sure mortelle.

Beck (Chrétien-Daniel), historien et philologue alle-

mand, né et mort à Leipzig ( 1757-1832). D devint professeur

des langues grecque et latine à Leipzig (1785), et s'acquit

une grande réputation par son enseignement. U fonda

une société philologique qui fut transformée, en 1809, en
Gymnase royal philologique. II en fut le directeur, et reçut

la dignité de conseiller anlioue. Bien que chargé d'ua

frand nombre de fonctions administratives, Beck a pro-

uit beaucoup d'ouvrages historiques, philologiques, ar-

chéologiques, qui témoignent d'une érudition profonde.

Nous citerons : Histoire universelle {nsi-ï&Oi); Eléments
ou principes fondamentaux d'archéologie {\S\G); Répertoire

bibliographique des littératures modernes nationales et étran-

gères, que Beck commença en 1819 ot qu'il continua jus-

qu'à sa mort.

Beck (Jean-Tobie de), théologien allemand, né à Ba-
lingen (Wurtemberg) en 1804, mort à Tubiogue en 1S78. U
étudia, de 1822 à 1826, la théologie à, Tubin^e, fut pasteur

dans diverses paroisses, professeur ordinaire de théologie

et enfin prédicateur à Tubingue, de i843jusqu*àsamort. A la

fois éloquent sermonnaire et savant professeur, Beck op-
posa, en théologie, à l'école critique et spéculative de Baur,

une direction indépendante et originale : il attachait la plus

grande importance à l'étude approfondie dos saintes Ecri-

tures. Homme d'une rigide droiture et d'une franchise

absolue, il ne craignit pas, pendant la guerre de 1870,

de comparer l'attitude de la Prusse, vis-à-vis de la France,

à celle du pharisien qui dit en regardant le péager :

n Je te remercie, 6 Dieu, de ce que je ne suis pas comme
le reste des hommes, qui sont ravisseurs, injustes, adul-

tères, ni mémo comme celui-là. Je jeune deux fois la se-

maine, je donne la dîme de ce que je possède, et... je

porto mon livre de cantiques avec moi dans mon havre-

sac. Nous citerons parmi ses ouvrages, outre six re-

cueils de Sermons chrétiens f 1836-1838); la Doctrine chré-

tienne d'après les sources bibliques (i84l); Essai sur l'âme

d'après la Bible (1843): la Doctrine chrétienne de l'amour,

comprenant deux parlios : la Naissance de la vie chré-

tienne et la Philanthropie chrétienne (Stuttgard, 1872) ; Ex-
plication des deux lettres de saint Paul à Timoihée (Gu-
tersloh, 1879) ; etc.

Beck (Charles), poète allemand, né en 1817 à Baja
(Hongrie), mort à Vienne en 1879. Poète Ivrique plein

d'élégance et d'originalité, il a chanté en allemand, avec

une grande pureté de langage, les mœurs populaires du



BECKENRIED — BECQUÉ
pays où il est né. U s'était fixé à Vienne. Ses principaux

FeTueils sont : les I\'uits (1838); le Poète errant (1838); /.y

Chants de paix {1S39); Janko, le gardien de chevaux (1842),

la plus importante de ses œuvres; Recueil de poésies

(1S14)- Chants du vauvre homme (1846); les Roses de tous

les mois (1848); les' Chants armés (1848); Mater dolorosa,

roman (1S52) ; Jadtrlgn, récit en vers (1863) ; Repos et Mou-

vement, recueil do vers (1870).

BeCKENRIED ou BeggENRIED, ville de Suisse (cant.

d'UnterwaldoD), sur le lac des Quatre-Cantons ;
1.500 hab.

A Beggenried se réunissaient jadis les quatre cantons fo-

restiers, pour traiter de leurs intérêts communs.

BeckeR (Guillaurae-Gottlieb), archéologue et agro-

nome allemand, né en 1753, mort à Dresde en 1813. Il fit

ses études à Leipzig, visita la France et l'Italie, professa

à Dessau, puis à Dresde, où il fut aussi directeur du musée

des Antiques. Son principal ouvrage est intitulé : Augus-

teum ou Description des monuments antiques qui se trou-

vent à Dresde (Dresde, 1805-1812).

BECKERouBAJERT-BECKER(Léonard-Nicolas),comte
DE MoNs, général français, né à Obernheim en 1770, mort

à Paris en 1840, s'engagea en 1786, fit les campagnes de

Vendée, de Saint-Domingue, d'Italie (1800), d'Autriche

{1S05), et fut nommé, après Austerlitz, général de divi-

sion. S'étant opposé à la guerre d'Espagne, il vécut dans

la retraite de 1808 à 1814. Elu membre de la Chambre des

députés en 1815, il reçut du gouvernement provisoire,

après la seconde abdication, la mission d'accompagner
Napoléon à Rochefort, et l'accomplit de manière à ga-

gner l'estime de l'empereur. Il fut nommé pair de Franco
par le ministère Decazos, en 1819.

Becker (Charles-Frédéric), historien allemand, né et

mort à Berlin (1777-1806). Malgré sa mort prématurée, il a
laissé sur l'histoire ancienne un grand nombre de récits,

auxquels les charmes du style et la vivacité des impressions

ont valu un grand succès : Histoire universelle (1801-1805).

Becker (Guillaume-Adolphe), érudit allemand, né à

Dresde en 1796, mort à Meissen en 1846. Il se fixa, en 1842,

à Leipzig, où il fit, avec le plus grand succès, des leçons

sur les écrivains de l'antiquité et sur l'archéologie. Les
principaux ouvrages do cet éminent érudit sont : Gallns,

scènes romaines du temps d'Auguste (i838); Chariclès ou
Tableaux de^ mœurs de l'antiquité grecque {\%\Ç>); Manuel
de l'antiquité romaine (1843).

Becker (Nicolas), poète allemand, né à Geilenkirchen

en 1809, mort en i845. II est connu surtout par l'Hymne
du Rhin, composé en 1840, au moment où se popularisaient

en France l'idée d'une guerre générale et la velléité de
reprendre la frontière du Rhin. Dans cet hymne chaleu-
reux, qui eut en Allemagne un succès d'enthousiasme na-

tional, le poète s'écriait ;

Non! ils n'auront pas le libre Rhin allemand!

En France, cette manifestation inspira à Alfred de Mus-
set un chant étïncelant de verve :

Et à Lamartine sa belle ode de la Marseillaise de la paix.

Becker (Johann Philip), publiciste et révolutionnaire
allemand, né en 1809, mort en 1886. D'origine bourgeoise,
il se fit volontairement prolétaire, et prit part à plusieurs
mouvements démocratiques en Allemagne et en Suisse,
après la révolution de 1830, et, plus tard, après celle de 1848.

A partir de 1860, il se voua entièrement à la propagande
socialiste, et joua un rôle important dans les démêlés de
Marx et de Bakounine. Il fut 1 un des créateurs de l'Inter-

nationale {\S65), et fonda, en 1877, à Genève, un journal
socialiste, le Précurseur, destiné à rallier le " parti des tra-

vailleurs suisses» , qui a survécu à son fondateur.

Becker (Constantin-Jules), musicien allemand, né en
1811 à Freiberg, mort en 1859. Parmi ses œuvres, il faut

citer une symphonie à grand orchestre ; la Vie des Bohé-
iniens, rapsodie en sept chants pour un chœur d'hommes

;

le Siège de Belgrade, opéra représenté à Leipzig en 1848,

et de nombreux recueils do lieder et morceaux de chant
détachés. Becker a publié aussi : les Nouveaux Romantiques,
roman musical (1840); Klccbexn et compagnie, roman sati-

rique, et une traduction allemande du Voyaqe musical de
Berlioz. On lui doit aussi une Méthode de chant pour les

hommes, une Petite méthode d'harmonie, et un manuel
intitulé : Science de l'harmonie pour les amateurs.

Becker (Charles-Louis-Frédéric), peintre allemand,
né à Berlin en 1820. Elève de l'académie des beaux-
arts do sa ville natale, puis d'A. von Klœber, U se rendit,
on 1341, à Munich, où il apprit la peinture à fresque sous
la direction de H. Hess. En 1842, Becker entreprit des
voyages d'études à Paris, puis à. Rome, et, à plusieurs re-
prises, à Venise. Nous citerons, parmi ses œuvres : Masques
à Venise, la Visite de Charles-Quint à Fugger (Galerie na-
tionale de Berlin) ; une Scène de Goetz von Berlichingen
(galerie Strousberg) ; l'Inquisition, l'Anniversaire du con-
seiller (Galerie de la ville de Kœnigsberg) ; la Dame noble
et le Page, la Visite chez le doge, etc. Los qualités domi-
nantes de Becker sont la fidélité historique, la vigueur et
l'harmonie du coloris^ la finesse et la grâce dans l'inter-

prétation des sujets.

Becker (Auguste), paysagiste allemand, né à Darm-
stadt on 1822, mort en 1887 à Dusseldorff. Entré, en 1837,
dans l'atelier de Henri Schilbach, peintre du théâtre do
la cour à Darmstadt, il s'adonna à la peinture de paysage,
fit des voyages d'études en Bavière, dans le Tyrol,Vn
Suisse et en Norvège, et enfin so fixa à Dusseldorff (1852).
De 1864 à 1869, Becker fut l'hôte de la reine d'Angleterre
à Baimoral. Cet artiste est un des représentants les plus
distingués de l'école d'Achenbach; mais il a son origina-
lité propre. Ses œuvres sont au nombre de près de 400;
une partie se trouvent dans la famille royale d'Angleterre
et chez le roi Charles do Roumanie.

Becker (Auguste), poète et écrivain allemand, né à
Klmgonmunster (Palatinat) en 1828, mort à Eisenach en
1891. Il débuta par un poème, s'adonna au journalisme,
puis écrivit des romans où l'on trouve de remarquables
peintures de mœurs et de caractères. On cite, parmi ses
meilleures œuvres: le Testament du rabbin (1866-1867);
Condamné (1868) ; VEscarboucle (^1870) ; Ma Sœur (1876), où
il raconte les aventures de Lola Montés à Munich ; les
Chemins des bois (1881) ; etc.

BECKÈRE (de Becker, n. pr.) n. f. Genre de graminées-
panicées, renfermant des herbes de Nubie et d Abyssinie.

BECKÉROPSIS {psiss — de Becker, n. pr.) n. f. Genre de
graminées-panicées, voisin des setaria et des gymnothrix,

dont on connaît deux espèces de Nubie.

Becket (Thomas), chancelier d'Angleterre et arche-
vêque de Cantorbéry, né à Londres en 1117, tué à Can-
torbéry le 29 décembre 1170. Son père, Gilbert Becket,
fils d'un bourgeois de Rouen et d'une bourgeoise de
Caen, exerça à Londres l'office de bailli royal. Thomas
devint l'ami de Henri Plantagenet, qui, dès son avènement,
on 1154, le prit pour chancelier. Il avait été ordonné diacre,

mais menait une vie fastueuse, et il fut pendant huit ans
le ministre zélé de Henri II, le roi le plus autoritaire que
l'Angleterre ait connu au moyen âge, Henri II crut bien

faire en lui faisant accepter le siège vacant de Cantor-
béry (1162). Thomas Becket donna aussitôt sa démission
de chancelier, disant qu'il ne pouvait servir deux maîtres,

et se montra dès lors le défenseur acharné des droits du
clergé contre la prérogative royale. Il se brouilla com-
plètement avec Henri^ II à propos des Constitutions de
Clarendon, qui limitaient la juridiction ecclésiastique, le

droit d'excommunication, etc. (1164). Becket, déclaré fé-

lon, s'enfuit en Franco, où, pendant six ans, il s'adonna à
des macérations et à de fiévreuses études théologiques.

L'héritier présomptif de Henri II ayant été associé à la

couronne en son absence, le 14 juin 1170, il excommunia
les prélats qui avaient assisté à la cérémonie. Henri II

essaya alors do faire la paix avec lui et le rappela. Il revint

on Angleterre, mais maintint son excommunication. Quatre
chevaliers, témoins de la fureur du roi, partirent pour
Cantorbéry, et tuèrent l'archevêque. Il fut dès lors vénéré
comme saint et martyr. (V. Hknri II.) Henri VIU, on 1538,

détruisit la châsse où étaient déposées ses reliques.
— BiBUOGR. : Memorials for tne history of Thomas Bec-

ket, édit. Roberison et Sheppard « Rev. Brit. script. » (Lon-
dres, 1875-1885); L'Huillier, Saint Thomas de Cautorbéri/

(Paris, 1891-1892) ; L. B. Radford, Thomas ofLondon, before
his consécration (Cambridge, 1894).

BeckETT (Isaac), dessinateur et graveur anglais» né
dans le pays de Kent en 1653, mort à Londres en 1719. Il

commença par être apprenti chez un imprimeur sur étoffes,

et il étudia ensuite Tart de la gravure sous E. Lutteroll.
II a gravé surtout des portraits d'après Kneller, Lely et

Riley, et aussi d'après van Dyck et le Titien. Il a beau-
coup gravé à la manière noire. Son dessin est un pou
mou, ses dégradations claires et assez fines ; mais les

ombres sont opaques, comme il arrive souvent dans ce
genre de gravure.

Beckford (William), littérateur anglais, né à Fonthill-
Abbey en 1759, mort à Bath en 1844. Possesseur d'une
immense fortune, il fit de longs voyages en Europe, apprit
un grand nombre do langues, et, de retour en Angleterre,
il se livra à de telles prodigalités, qu'il finit par se ruiner.

Parmi ses nombreux ouvrages, nous citerons : Biographical
Memoirs of exfraordinary pointers (1780) ; Vath'ek, conte
arabe (1786), ouvrage écrit en français et auquel W. Beck-
ford doit, au moins en France, la meilleure part de sa

réputation (Stéphane Mallarmé en a donné, en 1876, une
réimpression) ; Italy, with Sketches of Spain and Portugal

(1834) ; etc.

BECKITE n.m. Silice concrétionnée,variété de calcédoine.

Beckmann (Jean), savant allemand, né à Hoya (Hano-
vre) en 1739, mort en 1811. Il s'adonna à l'enseignement
des sciences à Saint-Pétersbourg, puis à Gœttingue, où,
à partir de 1799, il professa l'économie rurale. Dans ses
cours, qui le rendirent célèbre, il chercha surtout l'appli-

cation des sciences à l'administration, aux arts, à l'indus-

trie, etc. On lui doit plusieurs ouvrages techniques.

BECKMANNIE (de Beckmann, n. pr.) n. f. Genre de gra-
minées phalaridées, fondé sur une seule espèce, que l'on

rencontre dans l'Europe australe, dans quelques parties
de l'Amérique méridionale, dans l'Asie Mineure et dans la

Sibérie.

Beckum, ville de Prusse (Westphalie), ch.-l. du cercle
de son nom ; 4.600 hab. Brasseries, distilleries d'oau-de-vie

;

carrières de calcaire. — Pop. du cercle de Beckum : 45.000 h.

Beckx (Jean-Pierre), général de l'ordro des jésuites,

né à Sichem (Brabant) en 1795, mort en 1887 à Rome.
Entré dans la Conipagnie de Jésus, il devint confesseur
du duc d'Anhalt-Kœthen, procurateur de la province
d'Autriche (1847), fit rétablir son ordre en Hongrie, et suc-
céda, en 1853, au P. Roothaan comme général des jé-
suites. Doué d'une intelligence très vive et très souple,
il exerça une grande influence sous le pontificat do Pie IX,
et joua un rôle important dans le mouvement qui aboutit à
la définition dogmatique de l'Immaculée conception et, plus
tard, de l'infaillibilité du pape.

BÉCLAN n. m. Cépage noir do bonne espèce, cultivé
principalement dans le Jura.

BéCLARD (Pierre-Augustin), chirurgien et analomiste,
né à Angers en 1785, mort à Paris en 1825. D'une famille
de petits commerçants peu aisés, il dut montrer une réso-
lution inébranlable pour obtenir de son père la permission
de commencer ses études médicales à l'école préparatoire
d'Angers. Venu à Paris pour les compléter, il s'y distingua
rapidement : prosecteur de la Faculté (1811), docteur en
chirurgie (1813), chef des travaux anatomiques, chirur-
gien en chef de la Pitié (1815), professeur d'anatomie(18i8),
membre de l'Académie de médecine (1820), Ces brillants
et rapides succès étaient dus moins à des facultés supé-
rieures qu'à un travail assidu, à une mémoire exercée et
puissante, à une excellente méthode, à une rare facilité

d'élocution. On l'avait surnommé le Grandisson des chi-
rurgiens.

Béclard a inventé ou perfectionné plusieurs procédés
opératoires; on lui doit une nouvelle méthode do guérir
la fistule du conduit de Stenon, plusieurs procédés d'am-
putation partielle du pied, de désarticulation des os du
métatarse, de la hanche, de l'épaule. Il est, avec Chaussier,
l'auteur de la taille bilatérale. En physiologie, il a fait,

avec Legallois, des expériences pour déterminer la part
que l'estomac, l'œsophage et les parois abdominales ont
dans l'acte du vomissement.
Les deux principaux ouvrages do Béclard sont : Addi-

tions à l'anatomie générale de liichat (1821); Eléments
d'anatomie générale ou Description de tous les genres d'or-
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ganes qui composent le corps humain (1883) ; 2» édit. (I8î6),

avec une Notice sur la vie et les ouvrages de Béclard, par
Ollivier ;

3* édit. (1852), et 4" édit. (1864), avec additions de
Jules Béclard.

BÉGLARD(Jules), fils duprécédent, médecin et physiolo-
giste français, né et mort à Paris (1817-1 887). Agrégé àla Fa-
culté en 1845, il succéda à Longet dans la chaire de physidlo-
gie en 1872. Membre du conseil général do la Seine en 18: i,

réélu en 1874, il posa sa candidature au Sénat comme rériu-
blicain modéré en novembre 1876, et à la Chambre des dépu-
tés en 1877 ; mais il échoua. Ses succès comme professeur
lui valurent, en 188 1 , le décanat à la Faculté de médecine, et,
en 1886, le grade de commandeur de la Légion d'honneur.
Jules Béclard a fait paraître : le Système cartilagineux
(1846); deux éditions successives des Eléments d'anatO"
mie géné^rale, de son père ; Hygiène de la première enfance
(1852); Traité élémentaire de laphysioloqie humaine {1"> éàit.^

1855), ouvrage classique, souvent réédité, qui contient les
travaux personnels de l'auteur sur la contraction muscu-
laire, l'influence des rayons lumineux sur la nutrition, la
fonction de la rate, etc.: Rapport sur les progrès de la mé-
decine en France ( 1 868), et de nombreux articles publiés dans
la II Gazette hebdomadaire de médecine et de chirurgie»;
Notices et portraits : éloges lus à l'Académie de médecine :

de Blainville, Delpech, Villermé, Gerdy, Rostan, Velpeau,
Trousseau, Louis, Cruveilher, Nélaton (1878). Le D^ Bé-
clard a publié aussi des mémoires très intéressants sur
Harvey, sur Ge&ffroy-Saint-Hilaire, etc.

BÉCLARDIE (de Béclard, n. pr.) n. f. Bot. Syn. de crtp-
TOPDS.

3 du chevalier-guignett©

Becon, comm. de Maine-et-Loire, arrond. et à 18 Iti-

lom. d'Angers; 2.042 hab. Exploitation du granit dit gri-
son. Chevaux et bestiaux. Château de Landeronde.

BÉCONQUILLE (^-(7/' [Il mil]) n. f. Bot. Un des noms vul-
gaires de l'ipécacuanhà.

BÉCOT (co) n.m. Nom servant à désigner la petite bécas-
sine ou sourde, et aussi, mais plus rarement, la bécasse.

BÉCOT (co — rad. bec) n. m. Fam. Petit baiser donné du
bout des lèvres, avec la prestesse de l'oiseau qui donne
un coup de bec.

BÉCOTER (rad. bécot) v. a. Donner un petit baiser du
bout des lèvres.

Se bécoter, v. pr. S'embrasser, se donner des bécots.

BÉCOURT, musicien français, doitunenotoriétéàcefaît
qu'il est l'auteur de la musique du fameux chant révolu-
tionnaire : Ah! ça ira. Bécourt était, vers 178G, violoniste
à l'orchestre du petit théâtre des Beaujolais, pour lequel
il écrivit plusieurs airs de danse, dont un qui avait pour
titre le Carillon national. Quand vint la Révolution, un
chanteur ambulant, nommé Ladre, prit cet air pour timbre
ety adapta les paroles de sa chanson : Ah! ça ira. Y. Çmra.
BEC-OUVERT (ver') n. m. Ornith. Nom vulgaire des oi-

seaux échassiers du genre anastome. (V. ce mot), ii PI. Des
BECs-ouVERTS.
— Fauconn. Sorte de héron, connu -sous le nom de butor.

BecOYA. Géogr. V. Bkquia.

BEC-POINTU n. m. Ichtyol. Nom vulgaire de la raie
blanche. Il PI. Des becs-pointds.

Becq de FouquiÈRES (Louis), littérateur, né et mort
à Paris (1S31-1SS7). Il quitta l'armée pour la littérature.

On lui doit divers ouvrages : Jeux des anciens (I869h
Traité de versification (1879); Traité de diction (1881);
l'Art de la mise en scène (1884), etc.; mais il est surtout
connu par ses beaux travaux sur André Chénier, dont il a
publié les Poésies, les Œuvres en prose, les Œuvres post-

humes (1862-1872), suivies de Lettres critiques sur la vie

d'André Chénier {ISSl).

Becque (Henry-Frânqoin), auteur dramatique français,
né et mort à Paris ( 1837-1899). Il débuta par un livret d'opéra,

Sardanapale (Théâtre-Lvrique, 1867). L'année suivante, le

Vaudeville donna de lui l'Enfantprodigue, pièce en quatre
actes, en prose, où l'on applaudit une action simple et natu-
relle, un esprit comique jaillissant de source. Henry Becque
présentaensuiteàl'Odéonetailleursundrameencinqactes
et sept tableaux, Michel Pauper, qu'il finit par faire repré-

senter à ses frais, à la Porte-Saint-Martin, pendant 1 été

de 1870. Malgré sa valeur, la pièce, dont Taillade jouait le

principal rôle, n'eut pas grand succès. Eu 1871, le Vaude-
ville représenta, de Henry Becque, une comédie en trois

actes, en prose, l'Enlèvement, dont la chute éloigna l'au-

teur du théâtre pendant quelques années. H y revint avec
la Navette (1878) et les Honnêtes Femmes (1880), comédies
en un acte qui réussirent au Gymnase. À cette époque,

Henry Becque avait depuis longtemps en portefeuille /- >;

Corbeaux, grande comédie de mœurs en quatre acto^.

Elle fut représentée au Théâtre-Français (14 sept. 1882). Ce
fut presque un événement, et la salle, à la tin du troisième

acte, devint houleuse. La pièce a été reprise à l'Odéou

en 1897, et la critique a rendu justice à ses solides quali-

tés; mais l'étude des caractères est trop poussée au noir

pour qu'elle plaise au public. Entre temps, la Parisiennr,

comédie en trois actes (^Renaissance, 1885), a^ait établi dé-

finitivement la réputation de l'auteur.

En dehors de ses ouvrages dramatiques, Henry Becqur
a collaboré à de nombreux journaux. Il a aussi donné dis

versa la « Revue contemporaine». Par certaines tendan ers
de son œuvre, il peut être considéré comme le père, comm.'
le précurseur tout au moins, du théâtre « cruel » (on a dit

aussi le théâtre rosse).
Dans ses ouvrages princi-
paux, il révèle un talent
original et vigoureux;
juge clairvoyant de beau-
coup d'infamies et de peti-
tesses, liostile à toute con-
cession, il exprime de nom-
breuses vérités, mais avec
une franchise souvent em-
preinte de trop d'amertume.

BECQUÉ, ÉE {bé-ké) adj. Usité dans la locution Œuf
bcc'i/iè, <Euf â travers !a coque duquel on commence à voir
le bec du poussin.

le becqu^ei
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i a lo hoc. d'un émail dif-

X^

— Blas. Se dit d'un oiseau qi

feront du reste du corps.

BECQUEBOIS {bck'~hoa — do bcc, ot bois) n. m. Un dos
noms vulgaires du pivert et do quelques autres espèces
lie pies. 11 On dit aussi uecquabo, ot ukcqukbo.

BECQUÉE «Ml BÉQUÉE [Ici^ — rad. hcc) n. f. Action d'un
oisoau ijui iluiinc l;i piituro à ses petits. Il Quantité de nour-
riture iju'uii ni.scati prend avec son bec pour la donner à
ses petits : Apn'n avoir donné la bkcqdioe à ses petits pen-
dant quelques jours, l'alouette les instruit à chercher eux-
mêmes leur nourriture.
— Fam. Petite bouchée : Encore une bbcquéb, monpetitl
— Donner la becqv/e à quelqu'un, Lo nourrir sans y être

obligé, sans en retirer aui^uu profit : Le paresseux sou/fri-

rait volontiers qu'on lui donnAt toujours la becquée.
— Fig. Caresser une idée : Qui de nous ne donne la

BECQDKK rt de naissantes espérances ? (Chatoaubr.)

BECQUER V. n. Prendre la becquée, saisir avec lo bec,

hoci\yïeivr : Petits oiseaux qui vont BKCÇiVKK le raisin. [y ioux.)

Il On disait aussi »i>cnKR.
— So dit du poussin nuand il commence à montrer son

bec à travers la coque de Tœuf.

Becquerel (Antoino-César), physicien français, né
à Chàtillon-sur-Loing (Loiret) en 1788, mort à Paris en
1878. Elùve de l'Ecole polytechnique, il fit, comme officier

du génie, les campagnes sanglantes d'Espagne et do
France, ot so distingua à l'assaut du fort de Francoli. Il

donna sa dt^niission de chef de bataillon en 1815 pour se
livrer aux travaux scientiliques. Ses recherches portèrent
plus particulicrenient sur l électricité ; ce fut lui qui con-
struisit la première pile à
courant constant. On lui doit

aussi la balance électro-ma-

fnétique, ainsi que do nom-
reux travaux sur l'éloctro-

chimie, science dont il fut un
des créateurs ; des rechorchos
sur la conductibilité électri-

que des métaux, sur les gal-

vanomètres, sur rèlectricité

atmosphérique ; un procédé
do coloration électrique sur
or, argent et cuivre ; enfin

une multitude d'applications

de l'électro-chimio à la dorure,
à l'argenture, etc. A l'aide des
actions électriques lentes, il

obtint l'aluminmm, le sili-

cium, le glucium, le soufre,
l'iode en cristaux, les sulfures
métalliques, le sulfure d'argent, les doubles lodures, lo

sparth calcaire, la doloniie, les phosphates terreux et

métalliques, etc. Il fit faire do grands progrès à la télégra-
phie ; il inventa Vaif/uille thermo-électrique, qui permet de
déterminer la température dans les profondeurs du corps,
Xactinomf'tre électro-chimiqite, pour déterminer la radiation
lumineuse dans les profondeurs do la mer, le galvanomètre
différentiel, etc. Dans les dernières années de sa vie, il

étudia les forces électro-capillaires et leur rôle au point

de vue physiologique et météorologique. Membre du
conseil général du Loiret, il a aussi beaucoup contribué
par ses mémoires à appeler l'attention du gouvernement
sur l'amélioration de la Sologne. Il entra à l'Académie
des sciences en 1829. Outre un nombre considérable de
mémoires spéciaux, il a publié les ouvrages suivants :

Traité e.Tpérimentdl de l'électricité et du magnétisme (1834-

1840): Elénu-nts d'électro-chimie ; Traité de physique con-

sidérée dans Sfs rapports avec la chimie et les sciences na-
turtHles ', Eléments de physique terrestre et de météorologie
{\9iM)\ Des engrais inorganiques ; Des climats et de l'influence

fu'exercent lès sols boisés et non boisés (1853); Traité de
électricité et du magnétisme (1855) ; Des forces physico-chi-

miques et de leur intervention dans la production des phénomè-
nes naturels [X?,!^). Dans ce dernier volume se trouvent ex-
posées toutes ses recherches depuis 1823 sur le dégagement
de l'électricité dans les actions chimiques, sur les courants
électro-capillaires et les phénomènes atmosphériques.

Becquerel (Louis-Alfred), médecin français, fils aîné
du précédent, né à Paris en 1814, mort en 1862. Outre sa
thèse de doctorat Sur les affections tuberculeuses et le car-
reau (1840), on lui doit : Recherches cliniques sur la ménin-
gite des enfants (1838): la Séméiotique des urines (1845),
ouvrage pour lequel l'Institut lui décerna l'un des prix
RIontyon

(1842J;
Recherches sur les liquides de l'économie

tlims l'état pathologique, notamment sur le sang ; Traité du
li''i/in/eme7it et des moyens de le guérir (1844); De l'empi-
vt'inr en médecine (1844); Traité élémentaire d'hygiène
prin'-e et publique (1854) ; Des applications de l'électricité à
i'i thérapeutique médicale (1853); Traité clinique des mala-
di''.^ de l'utérus (1859).

Becquerel (Alexandre-Edmond), physicien, deuxième
liU WAntoine-César, né à Paris en 1820, mort en 1891. Il

;i M^ta son père dans un grand nombre de recherches. En
i ' ^', il fut appelé à la chaire de physique et de météoro-
l' i-ii^ du nouvel Institut agronomique fondé alors au Con-

i\atoiredes arts et métiers, il succéda à son père, en
i-:^, comme professeur de physique au Muséum, et fut
<lji membre de l'Académie des sciences en juillet 1863. Il

s l'si, livré à des recherches intéressantes sur le magné-
tiMiie, l'optiquo et l'électricité. Il a découvert un chlorure
^1 iivent qui peut recevoir et conserver les impressions
' «livrées de la lumière, et démontré que le gaz oxygène
f^i im corps magnétique. On lui doit aussi beaucoup d'ob-
M ivatianset d'expériences sur le spectre solaire, la cons-
titution de la lumière électrique, les phénomènes magnéti-
ques et diamagnétiques, etc. Parmi ses mémoires, il faut
fHiT particulièrement : le .Spectre solaire et la constitution
'!<' l'i lumière électrique (1889-1840-1841); Sur les phénomè-
ne^ magnétiques et atamagnétiques (1845-1855) ; Sur les lois

Il ni président à la décomposition électro-chimique des corps
(isiii); Sur le tracé des lignes isothermes en France; Be-
clirrrhes sur les effets électriques produits au contact des
curp.'i sn!idr.<; et n,/indes en mouvement (1852-1855); la Con-
tluciih'diir rf Ir-i f si.ifances électriques; la Lumière; ses
r,ni.-;>'s .! ,v. ? r//.7,s 1^1867-1868); Dcs forces physico-chimi-
i/urs- .-t Ir/ir infrrroition dans la production des phénomènes
naturels (1875).

Becquerel (Antoine-Henri), fils du précédent, né à
Pans en 1852. Entré à l'Ecole polytechnique en 1872, puis

à l'Ecole des ponts et chaussées, il en sortit ingénieur
on 1877. Professeur de physique au Muséum d'histoire

naturelle depuis 1892 et à l'Ecole polytechnique depuis
1895, il entra à l'Institut en 1889. Il a publié do nombreux
mémoires dans les n Comptes rendus do l'Académie dos
sciences n, dans les a Annales do chimie et do physique»,
ou dans le a Journal de physique n. Citons : Recherches
sur la polarisation rotatoire magnétiaue, découverte du phé-
nomène dans les gaz (1870-1879) ; Recherches sur la polarisa-
tion atmosphérique ; A ction du magnétisme terrestre sur l'at-

mosphère (1879); Recherches sur la phosphorescence ^1882-

1897) ; Etude des spectres infra-rouges, spectres d'émission
des vapeurs métalliques incandescentes (1883-1884) ; Recher-
cfies sur l'absorption de la lumière dans les cristaux (1886-

1888) ; la Matière verte chez les phyllies [en collaboration
avec Charles Brongniart (1895)]; Découverte des radiations
invisibles émises par l'uranium et des phénomènes produits
par ces radiations ; Photographie au travers des corps opa-
ques, décharges des corps électrisés (1896-1897), etc.

BECQUERÉLIE (de Recauerel, n. pr.) n. f. Genre de cypé-
ra'Cfs, rcntiTiiiant des plantes du Brésil et do la Guyane.

BECQUEROLLE n. f. Un des noms do la bécassine dou-
bh- {{//iiluliiiDios gallinula).

BECQUET ou BÉQUET [ké) n. m. Autref-, Petit bec.
— Carross. Petit morceau do bois en pointe que l'ou-

vrier rapporte en avant de l'accotoir.

— Pêch. Nom vulgaire du saumon et du brochet, n On
écrit aussi béchet pour ce dernier.
— Techn. Pièce de cuir introduite sous une semelle, pour

la renforcer. Il Morceau de bois rajusté à une cassure.
Il Plan incliné.
— Typogr. Bout de copie qu'on ajoute à une éprouve.

Becquet (Just), sculpteur français contemporain, né
à Bt'.ançouen 1829; élève de Rude. \2ii Faune jouant avec
une panthère, qu'il envoya au Salon de 1857, attira sur lui

l attention : ce groupe bien vivant, et d'un mouvement
h irdi, se distinguait par une exécution quelque peu bru-
tile et un sentiment réaliste très particulier. Il envoya
au Salon de 1859 un Saint Sébastien, morceau vigoureux,
un ppu tourmenté dans certaines parties, mais très étudié
dans d'autres et d'un modelé savant.

BECQUETAGE n. m. Action do becqueter, coups de bec.

BECQUETER OU BÉQUETER (change l'e muet du rad*
I mcrt, devant une syllabe muette : Je becqueté. Tu

I
i ( '(crus. Il becquèteraH) v. a. Mordiller avec lo bec,

j our manger, attaquer, ou caresser : Becqueter des fruits.

L oiseau prisonnier becqueté la main qxti le retient. Bec-
queter les lèvres.

— Fig. Attraper, prendre où l'on peut, mettre la main
sur Becqueter une vente, il Piquer, tourmenter, troubler,

ronger : Pensée qui becqueté toujours le cœur.
— Fam. Manger, se nourrir (en parlant de l'homme) :

Vendre tout ce que l'on a pour becqueter.
— Fauconn. Prendre la becquée. V. becquer.
Se becqueter, v. pr. Se battre à coups de bec : Les coqs

SE becquètent à mort, n Se caresser avec le bec : Les pi-

geons passent des heures à se becqueter.
— Par ext. S'embrasser l'un l'autre à plusieurs reprises.

Il Se joindre, être placé l'un près de l'autre : Faire se bec-
queter deux rimes au bout d'une idée. (V. Hugo.)

BECQUETEUR (rad. becqueter) n. m. Nom vulgaire du
petit sterne ou liirondelle de mer {sternula minuta).

BEGQUILLON {ki-llon [Il mil.] — dim. de bec) n. m. Fau-
conn. Bec des jeunes faucons ot autours.
— Hortic. Petit pétale qui remplace le pistil, dans une

anémone double.

BECQUOYSEL {bé-koa-zèV — de bec, et oysel [autref. oi-

seau]) n. m. Art milit. V. bec-d'oisel.

BEC'ROND n. m. Un des noms vulgaires du bouvreuil.

II PI. Des becs-ronds.

Becse (0-), ville de l'Austro-Hongrie (comitat de
Bacs), sur la Theiss, vis-à-vis de Torok-Becse ; 17.000 hab.
Grand commerce de grains.

Becse (TorOK-), ville de l'Austro-Hongrie (comitat
de Toroutal), sur la Theiss, vis-à-vis d'0-Becse ; 7.300 hab.
Commerce de fruits et de céréales ; élève de bétail.

BECSKA {hf'k-ska) n. m. Mesure de capacité employée
aniifims ;t Ciacovie, et qui valait environ 57 litres.

Becskerek (Nagy-), ville do TAustro- Hongrie
(Ibuiyrir). dans le Banat, comitat de Torontal, sur le

canal do Béga ; 22.000 hab. Vignoble, sériciculture, pêche-
ries ; grandes foires. Céréales et bétail. Ancien château fort.

BectaS. Biogr. V. Bektash.

BeCTOZ (Claudine de), née près de Grenoble en 1480,

morte en 1574. Elle prit, sous le nom de sœur Scolasti-
que, le voile dans le monastère de Saint-Houorat en Pro-
vence, dont elle devint abbesse, et fut un des écrivains
latins les plus élégants de son temps. François I", qui
était en correspondance avec elle, montrait ses lettres

comme des modèles de bon goût.

bec-tranchant n. m. Pêch. et chass. Nom vulgaire
du pingouin, ii PI. Des bkcs-trancbants.

BÉCU, UE adj. En T. de fauconn.. Se dit d'un oiseau do
chasse qui a lo bec long et fort comme le héron; Oi.sea» bécu.

BÉCUANT {ku-an) n. m. Couche fortement inclinée dans
une ardoisière.

BÉCUDEL {dèV) n. m. Variété de raisin.

BÉGUL {ku) n. m. Pièce soutenant l'échafaud, dans une
ariloisière.

Becula ou BeGULUM, Tille de l'anc. Espagne (Bé-
tique). Victoire de Scipion sur Asdrubal, en 209av.J.-C.

BÉCUNE n. f. Nom vulgaire de la sphyrsena barracuda
des Antilles, qui est considérée comme vénéneuse. (On dit

ordinairement la » grande bécune ».) V. sphyrène.

BEDAINE [dèn — étym. contestée : probablement du
vx fr. boudin, boudiné, signif. nombril [l'ancienne forme
boudaine paraît militer en faveur de cette origine]) n. f.

Fam. Gros ventre ; ventre en général : Remplir sa bedaine.
— Art. milit. anc. Boulet de pierre, qu'on lançait au

moyen d'une catapulte, et plus tard avec des bouches à feu.
— Econ. domest. Nom donné anciennement à des vases

à grande panse, de toutes matières et de toutes dimen-
sions, qui ser\'aient à divers usages, surtout à renfer-
mer des liquides. Il On disait aussi bédanne, et becdasnu.

i

BECQUEBOIS — BEDEAU
BÉdAne on bEG-D'Ane n. m. Outil d'acier, employé

par le maréchal ferrant, n Outil d'acier, sorte do Duria
étroit et à tranchant plus large
que le corps do l'outil, dontse ser-

vent les charpentiers et les menui-
siers pour creuser dos mortaises.
Il Outil do serrurier ou d'ajusteur, à
tranchant mince eteflllé; il est plus
étroit que le burin.

BÉDARIEDX, ch.-l. de cant. do
l'Hérault, arrond. ot à 37 kilom. do
Bézicrs, sur lOrb; 5.968 hab. Uié-
dariciens, ennes.) Ch. de f. Midi. Col-
lège communal; fabrique do filo-

selle ; draps fms, huiles, Hlatures de
laine, quincaillerie, bonneterie, B(^da.tk«i: i. De tour-
papeterie, mégisserie, chapellerie, ncur; 2, De tnenuUier.
tointurerio, confiserie, distillerie. I>^charpf!nUer;3.I>«iné-

collo forto; commerce de bois do
construction, graines, légumes secs,
fourrages, garances, chardons, laines.— Le cant. a 8 comm.
et 12.267 hab.
— Histoire. La ville de Sédarieux existait déjà an

XII' siècle, sous le nom de Redeiriy. Elle supporta plusieurs
sièges pendant les guerres de reli-
gion. Vers la tin du xvii» siècle y fu-
rent créées des fabriques de draps,
qui ont acquis une grande impor-
tanco. Patrie de Guillaume d'Abbes
de Cabrerolles.

Armes de Bédarieux.

BÉDARRIDE (.Jassuda), juriscon-
sulte français, néot mort à Aix(I»oi-
1882). II se fit recevoir avocat et de-
vint bâtonnier de son ordre, à Ai.x,

en 1847. Il a publié un ouvrage
important : Droit commercial, com-
mentaire du code du commerce (1854
à 1864). En outre, on lui doit : Trc
du dol et de la fratide en matière civile et commerciale { 1 8r.2) ;

Commentaire de la loi du i4juin 1865 sur les chèques (1874) ;

Droit commercial des chemins de fer au point de vue du trans-
port des voyageurs et des marchandises (1876); Commen-
taire de la loi du fO décembre 1874 sur l'hypothèque mari-
time f 1877) ;

Questions de droit commercial et de droit civil,

avec leurs solutions {IS»T>).

BÉDARRIDES, ch.-l. do cant. de Vaucluse, arrond. et
à 12 kil. d'Avignon, au confluent de l'Ouvèzo et d'une
branche de la Sorgiie ; 2.049 hab. (//^rforriV/ars, aises.)Ch. de
f. P.-L.-M. Mûriers.— Le cant. a 4 comm. et 10.970 hab.

BÉDAUDE ou BÉDEAUBE n. f. Dans diverses parties de
la France, on nomme ainsi la cormetlle à mantelet.

BeddOE (John), médecin et anthropologiste anglais, né
à Bewdley (comté de Worcester) en 1826. Il prit part à la
campagne de Crimée comme médecin militaire, puis s'éta-
blit à Clifton. Outre de nombreuses brochures, on lui

doit : Essai sur l'origine de la nation anglaise (1868) ; Taille
et proportions de l'homme dans les îles Rritanniques (1869-
1870) ; Rapport du tempérament et de la complexion avec la
maladie; les Races britanniques (1885), etc.

BEDDOMÉE n. f. Genre de méliacées-trichiliées, renfer-
mant un arbrisseau grimpant des monts NÎIgherries (Inde).

Bède (saint), surnommé le Vénérable, savant reli-
gieux et historien anglais, né à Wearmouth (comté de
Durham) vers 675, mort en 735, et, selon Baronius, en 77G.
Il passa presque toute sa vie au monastère de Saint-Paul
à Jarrow. Bède, à une époque ou l'Europe était plongée
dans la barbarie, savait laphilosophie, l'astronomie, l'arith-

métique, la grammaire, 1 histoire, la théologie, etc. H re-
poussa les avances du pape Sergius, qui voulait l'attirer

près de lui. Le plus important des ouvrages de Bède est
son Histoire ecclésiastique, en cinq livres. Elle commence
soixante ans environ avant Jésus-Christ, au moment de
l'expédition de César dans les Gaules, et s'étend jusqu'à l'an
731. II a écrit encore des Commentaires sur l'Ecriture.tainte,
un Manuel de dialectique, un traité De sex ^tatibus mundi,
dont la chronologie fut généralement adoptée an moyen
âge, et qui contribua à vulgariser l'ère chrétienne ; un Mar-
tyrologe, et un très grand nombre de traités très divers.

BEDEAU {dû — du bas lat. bidellus, qui a lui-même une
origine germanique) n. m. Dans une église. Employé laïque
subalterne, portant verge ou masse, et spécialement chargé
de précéder le clergé dans les cérémonies, de marcher
devant les quêteurs pour leur faire faire place, de main-
tenir le bon ordre pendant les offices, etc.
— Anciennement, ce terme avait plusieurs autres signi-

fications. l*Lesôerfeauxrfejt«/jce étaient chaînés de faire

certaines assignations, d'arrêter les voleurs, d'opérer les

saisies, d'exécuter les sentences. 2" Les bedeaux des uni'

versités étaient des appariteurs. 3» Les bedeaux des ma-
noirs, en Angleterre, étaient des représentants des sei-

gneurs, chargés de surveiller la culture.

Bedeau (Marie-Alphonse), général français, né et mort
àVertou,près de Nantes (1804-1863). Envoyé en Algérie en
1836, il y tit toute sa carrière, et gagna ses grades à Cher-
chel, Mouzaia, Médéa, Miliana
et Tlemcen. Il prit part à la ba-
taille de risly ( 1844), fut nommé
général de division. En 1845, il

ht doux campagnes heureuses.
et, deux ans après, il dirigea une
expédition contre les Kabvles
de Bougie. Pendant quefquo
temps, en 1847, il fut gouver-
neur général d'Algérie. Il ren-

tra en France à laveille delà ré-

volution de Févrierl848. Charge
parlegénéral Bugeaud de com-
mander une des cinq colonnes
destinées à comprimer l'insur-

rection, le cénéral Bedeau dé-
ploya peu d^énergie. Il fut nom-
mé'mmistro de la guerre par
le gouvernement provisoire

,

puis" rerut le commandement
militaire de Paris; il fut appelé
ensuite à commander la l""' di-

vision de l'armée des Alpes. Nommé représentant à la
Constituante par le département de la Loire-Inférieure,

Bedeau.



BÉDÉE — BEDRIAC

Bédégi

Bedeau devint -sice-président de cette assemblée, ou il

votaavec le parti républicain modéré. Il fut blessé pendant

l'insurrectioà de Juin. Réélu à l'Assemblée législative par

le département de la Seine, il se rapprocha davantage de

la majorité. Lors du coup d'Etat de 1851, le gênerai Be-

deau fut arrêté avec Cavaignac et Lamoriciere, puis

banni Bien qu'il eût reçu l'autorisation do rentrer en

France, il continua d'habiter la Belgique jusqu'à la pro-

clamation de l'amnistie de 1859. Il se retira alors dans son

pays natal, où il vécut dans une retraite profonde.

BÉDÉE, comm. d'IUe-et-'Vilaine, arrond. et à 5 kilom. de

Montfort; 2.445 liab.

BÉDÉOAR ou BÉDÉGUAB (gar) n. m. Galle chevelue

que l'on trouve sur les rosiers et les églantiers, et ([Ui est

produite par la piqûre
, ,

d'un insecte hynieno- \'\i, ,.f7

ptôre, le cynips de la

rose.
— Enctcl. Lagalle

désignée sous le nom
de bédégar se déve-
loppe sur diverses
parties du rosier ou
de l'églantier, sur la

tige, les feuilles, les

fruits, etc., et est pro-

duite par le cynips

de la rose, qui piqiin

le végétal pour y ili -

poser ses œufs. L' ^

larves s'y dévelop-

pent ensuite, et y
vivent jusqu'au mo-
ment où elles devien-

nout des insectes
parfaits. Les bédé-

fars ont une couleur verte rougeâtre, et on en a vu attoin-

re la grosseur d'un œuf de poule. L'ancienne médecine

les croyait doués de grandes vertus curatives.

Bedekovics, noble famille hongroise, originaire de

la Croatie. François Bedekovics, né en 1755, mort en

1825, était député de la Croatie en 1790, et remplit do

hautes fonctions à la cour de François I", qu'il suivit dans

les campagnes de 1809, 1813 et 1814. — Casimir Bedeko-
vics (1728-1781), écrivain, directeur du collège croate à

"Vienne. On lui doit un volume de drames : ffilaria Collegii

Croatici ante cineres, seu dramata de Josepho, S. Bernardo
et Juslino (1778). — Koloman Bedekovics était le pre-

mier ministre pour la

Croatie dans le cabinet
Andrassy (1867).

BEDEL n. m. Nom
donné, dans certaines
forges, à des gangues
servant de noyau aux
blocs d'hématite.

BÉDELIN n. m. Coton
d'origine orientale et do
mauvaise qualité, il On
dit aussi BKLÉDIN.

BEDEN-SATOR n . m.
Bateau de Mascate ser-
vant à la pêche du thon.

BEDER V. a. Au jeu de l'oie, Etre contraint de revenir au
point d'où l'on était parti au moment où l'on a jeté les dés.

Bedford (comté de), division administrative de l'An-
gleterre ; IGO.OOO hab. Ce comté, arrosé par l'Ouse, l'Ivel

et l'Hiz, est montueux dans sa partie méridionale, mais
bien cultivé et fertile on céréales. Elève du bétail pour
l'approvisionnement de Londres.

Bedford, ch.-l. du comté de Bedford (Angleterre),
sur l'Ouse ; 28.000 hab. Remplie de monuments gothiques
et d'établissements de chanté fondés par sir "W". Harpur
sous Edouard VI . Située dans la région agricole , fait

commerce de grains et de nattes de paille ; fabriques do
dentelles. — Autres villes de ce nom dans le comté de
Lancaster, en Pensylvanie (Etats-Unis), et dans l'Etat de
New-York (Etats-Unis).

Bedford (comtes et ducs de). Le plus illustre fut/o/»i
DE Lancastre, duc de Bedford, né le 20 juin 1389, mort
à Rouen le 14 septembre 1435. C'était le troisième lils du
roi Henri IV. Pendant sa jeunesse, il rendit déjà de grands
services, en qualité de gardien des frontières d'Ecosse.
Son frère Henri V, pendant ses séjours en France, lui
confia à plusieurs reprises la régence, et, sur son lit de
mort, lui donna le titre de régent du royaume de France »

il422).
Depuis lors, Bedford resta presque constamment en

france, et sa biographie se confond avec l'histoire de la
tentative faite par les Anglais pour achever la conquête
de ce pays. Dans le gouvernement des provinces déjà con-
quises, dans ses rapports avec son allié le duc de Bour-
gogne, dans les campagnes dont il dirigea ou surveilla l'exé-
cution, il se montrahomme orgueilleux, obstiné, cruel, mais
doué d'un grand sens politique, sachant se dominer et tran-
siger au besoin, etil déploya de rares qualités d'administra-
teur. La tâche qu'il avait entreprise était irréalisable, et
il y succomba. Le traité d'Arras, qui scellait la réconci-
liation du roi de France et du duc do Bourgogne, lui brisa
le cœur, et il mourut peu après. On peut voir son portrait
dans le livre d'heures exécuté pour sa femme, et qui se
trouve maintenant dans la collection du British Muséum
(Addit.manuscT. 18850). —John Rosselhi486-1555), l'un
des favoris do Henri VIII, qui le fit grand amiral, reçut
sous le règne d'Edouard VI, en 1550, le titre de « comte de
Bedford »: depuis lors, le titre do " comte », et ensuite do
« duc do Bedford » , est resté dans la riche maison de Rus-
sell. — Francis Rcssell , second comte de Bedford (1527-
1585), prit une part importante à l'établissement de la
liturgie protestante. — Francis Russell, quatrième comte
do Bedford (1593-1041), essaya, au début de la révolution
d'Angleterre, de jouer le rôle de conciliateur entre le roi
et le parti populaire. — Son fils, "William (1613-1700), père
du malheureux lord Russell, exécuté en 1683 (v. Russell),
fut créé, en 1091, duc de Bedford et marquis de Tavistock.— John Russell, quatrième duc de Bedford (1710-1771),
présida un des ministères de George in. — Francis
Russell, cinquième duc (1765-1802); John Russell,
sixième duc (17G6-1839)

; Francis Russell, septième duc

Beden-safor.

Bcdja;

(1788-1861); Francis Russell, neuvième duc (1819-1891),

sont célèbres par les progrès qu'ils ont fait faire à l'agri-

culture anglaise, dans leur ferme modèle de "Weburn. (La

plupart des ducs de Bedford ont appartenu au parti whig.)

— BiBL. : Articles John of Lancaster et Jiussell dans Dic-

tionanjof national biography {hondTes, 1892 et 1897) ;
Doyle,

the Officiai Baronage of England (Lohdres, 1885 et suiv.).

BEDFORDIE (de Bedford, n. pr.) n. f. Genre de compo-

sées -sénécioninées, comprenant des arbrisseaux tomon-

teux, originaires de l'Australie.

BÉDIABLE interj. Par le diable. (Vieux.)

BÉDIEU interj. Ancien juron équivalant à Par Dieu.

Bedjapour, ville de l'Inde anglaise. V. Vizapour

Bedjas ou Bicharis ,
peuplade occupant la région

qui s'étend de l'Egypte à l'Abyssinio, de la Mer Rouge
au Nil. — Un Bedja (ou Bichari).
— Encycl. On trouve quelques Bedjas au Darfour et au

Kordofan, et ils paraissent avoir formé jadis un puissant

empire. Leur capitale fut détruite par les Foundjis, qui leur

imposèrent l'islamisme et restèrent
maîtres du pays jusqu'en 1820, où
ils passèrent sous la domination de
l'Egypte.
Les Bedjas so'nt de taille

moyenne. Ils ont la peau d'un brun
clair ou couleur d'ocre rouge, les

cheveux longs et assez fortement
frisés sans être crépus, la barbe

Eeu fournie, les membres grêles,
eurs traits n'ont rien de nigriti-

que ; toutefois, il y a des traces de
mélanges nègres.
Les Bedjas sont des nomades qui

vivent sous la tente. Ils élèvent
des bœufs, des moutons, des chè-
vres, des ânes et des chameaux;
leur industrie est rudimentaire

,

mais ils savent néanmoins forger
des glaives et des poignards.
Braves, mais peu hospitaliers,

les Bedjas sont divisés en un grand
nombre de tribus. Leur régime fa-

milial est basé sur le matriarcat ; la

femme jouit, chez eux, d'une grande influence. Leur langue
est chamitique, infiltrée de mots arabes. Ils sont mu-
sulmans

Bedlam (corrupt. de Bethléem), célèbre hospice
d'aliénés, à peu de distance de Londres. C'était primitive-
ment une maison religieuse ; elle fut convertie en un hôpi-
tal d'aliénés par Henri VIII, en 1547. — Un nouvel hôpital
de Bethléem (comme il fut nommé cette fois) fut com-
mencé en 1675, sur un terrain confinant au mur d'enceinte
de Londres. Il fut remplacé, en 1814, par l'hôpital de Sainte-
Marie de Bethléem, élevé de l'autre côté de la Tamise,
dans la paroisse de Lambeth. {Echappé de Bedlam est
synonyme de fou, de personne extravagante.)

Bedlington, ville d'Angleterre (Northumberland), sur
le fleuve côtier Blyth; 17.000 hab.

Bedmar, bourg d'Espagne (Andalousie, prov. de Jaen),
sur un affluent du Guadalquivir

; 3.000 hab.

Bedmar (Alphonse de La Cueva, marquis de), prélat
et diplomate espagnol, né en 1572, mort à Oviédo en 1655.

Il est connu par le rôle qu'il joua comme ambassadeur à
Venise en 1G18, où il imagina une conspiration pour faire
tomber Venise entre les mains des Espagnols. La conspi-
ration fut découverte, mais Bedmar ne put être arrêté à
cause de son caractère diplomatique. On lui a attribué un
traité contre Venise, publié sous le titre de Squittinio
délia libcrta Vetieta (1612).

Bednore, ville de l'Inde anglaise. V. Nagar.
BÉDOCHER V. a. Sarcler à l'aide du bédochon.

BÉDOCHON n. m. Sorte de petite serfouette. V. ce mot.

BEDOIL (i/o-ai) ou BEDOUCHEn.m. Arme d'hast et outil

du moyen âge ayant la forme d'une serpe (on le suppose, du
moins). Les statuts des forgerons de Bor-
deaux font rentrer les bedouches parmi les
outils.

BÉDOIN, comm. do Vaucluse, arrond. et
à 14 kilom. de Carpentras, au pied du mont
Venteux; 2.008 hab. Fabriques importantes
de poteries de terre, filatures de soie. Ce
village fut, en 1794, brûlé par ordre de la
Convention parce que l'arbre de la Liberté
y avait été abattu pendant une nuit d'orage
par une main demeurée inconnue. — Patrie
du comte de Flassan.

BÉDOLUÈRE (Emile Gigault de La),
littérateur français, né à Amiens en 1812,
mort à Paris en 1883. Après avoir collaboré
au » Charivari », à la n Revue britannique »

,

à r n Univers illustré ", dont ,1 fut un des
fondateurs, il entra, en 1849, au « Siècle»,
dont, à partir de 1852 jusqu'à sa mort, il rédigea
talent le courrier quotidien. On lui doit, en outre, un cer-
tain nombre d'ouvrages : Beautés des victoires et des con-
quêtes des Français de 1791 à 1815 (1839); les Industriels
(1845); Mœurs et vie privée des Français (1847); Histoire
de la garde nationale (1848); Histoire du nouveau Paris,
Environs de Paris, le Tour de Marne (li6b) ; Histoire géné-
rale des peuples anciens et modernes (1879), et des traduc-
tions de Cooper, Walter Scott, Dickens, etc.

BEDON n. m. Syn. de tambour, dans le vieux français.
Il Bedon de Biscaye, Sorte de tambour
do basque, garni de castagnettes, n Be-
don de Suisse, Très gros tambour, qui
était à peu près semblable aux grosses
caisses des musiques militaires.
— Fam. Gros ventre rebondi

;
per-

sonne ventrue. Il Terme de mépris, d'un
sens tout à fait vague : Va donc, eh,
BEDON !

— Enctcl. Le bedon était un tam- Bedon,

bour à caisse hémisphérique, comme les attabalos et les
nacaires de la cavalerie. (Cette expression avait encore
cours au xvri' siècle.)

BEDONDAINE (rfén") n. m. Autref., Gros ventre, bedaine.
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— Art milît. Au moyen âge, Machine à jeter des pierres,

deux fois plus grosse que la dondaine, ce qui l'aura fait

appeler bis-dondaine.
— Mus. Espèce de cornemuse à gros ventre.

BEDONNER [do-né] v. n. Jouer du bedon, du tambour.

(Vieux.)
— Fam. Prendre du ventre : Souvent, vers quarante ans,

on commence à bedonnur.

BEDONNERIE [do-nc-rï) n. f. Bruit du bedon, du tam-

bour. (Vieux.)

BEDOOR [dour') n. m. Poids en usage à Malacca, dan?

l'Inde, et dont la valeur est de l kilogr. 23.

BedOS de Celles {dom François), bénédictin de

Saint-Maur, né à Caux, diocèse do Béziers, en 1706, mort

en 1779. Membre de l'Académie de Bordeaux et corres-

pondant de l'Académie des sciences de Paris. On lui doit

un des meilleurs traités de Gnomonique (i760) qui existent,

ainsi que VArt du relieur et du doreur de livres et VArt du

facteur d'orques (1766-1778); ce dernier traité a été quel-

quefois attribué, mais à tort, à son confrère dom François

Monniot, bénédictin, mort en 1797.

Bédouin, ïNE(dorar. bedoui, habitant du désert), Arabe
du désert : La vie du Bédouin est, par excellence, lavie du

Sémite. (Renan.)
— Par ext. Homme brutal, sauvage : C'est un Iiomme

grossier, iiiculte^ un vrai bédouin.
— n. m. L'un des dialectes de l'arabe vulgaire, parlé par

les nombreux Arabes du désert : Parler le BÉnoDiN.
— Encycl. On désigne sous le nom de Bédouins tous les

Arabes nomades, qu'ils vivent dans l'Afrique septentrio-

nale, en Arabie ou en Syrie. Leur nombre n'est pas aussi

considérable qu'on se le figure

généralement : dans beau-
coup de régions de l'Arabie,
ils ne forment que le quart do
la population; dans le nord
do l'Afrique, ils sont surtout
nombreux sur les confins du
désert.
Leur alimentation, leur cos-

tume sont ceux de leurs con-
génères. (V. Arabe.) Leur re-
ligion est le mabométisme.

C'est chez les nomades seuls
que la tente est en usage,
et, grâce à cette habitation
portative, ils installent où
bon leur semble leur douar
ou village. Pasteurs et guer-

;

riers, les Bédouins ont con-
servé un vif amour de Tin-
dépendance et ne sont que
nominalement soumis aux
souverains des pays qu'ils

parcourent, sous l'autorité réelle de leurs cheicks. Malgré
une ignorance profonde, ils aiment la poésie et ils comptent
parmi eux des orateurs d'une véritable éloquence. Us sont
égoïstes, indolents, fourbes et pillards, mais ils font preuve
d un courage que possèdent rarement les sédentaires.

BÉDOUIN n. m. Un des noms vulgaires du mélampyre
des champs.

BET>OUhIEN{li-in~deLaBedoule,n.àe lieu)n.etadj. m.
IS'om donné par Kilian à la partie infér. de l'étage aptiru.

BÉDOURTA {en thibétain Sangs-rgyas sman-gyi ttla Be-
durya-hi 'Od-kyi rgyalpo « Roi du Béril lumineux, Boud-
dha suprême médecin »). C'est le premier et le plus adoré
des sept dieux nommés au Thibet Mah-la (sman-èla), ou
Bouddhas de médecine, qui paraissent avoir pour origine
le Bhaisadjyaràdja, " Roi de médecine (spirituelle) », dont
il est fréquemment question dans les livres du bouddhisme
Mahâyâna. On s'adresse à eux, et particulièrement à Bé-
dourya, pour obtenir la guérison de toutes les maladies.
Au Japon, il est adoré sous le nom de Bîn-zou-rou.

BedOUS, comm. des Basses-Pyrénées, arr. et à 25 ki-

lom. dOloron, sur le gave d'Aspc; 973 hab. Ardoisières;
forêts, soieries mécaniques.

BÉDOUSI (zi) n. ra. Nom d'un petit arbre indéterminé do
l'Iode, à feuilles odorantes.

Bedr (bataille de), victoire remportée, en l'an 2 do
l'hcgire (624), par Mahomet, sur les Coreïschitos, tjui

l'avaient forcé à s'enfuir de La Mecque à Médine. Il vou-
lait enlever une caravane de Coreïscliites qui revenait
de Syrie, dirigée par Abou-Sotian. Ce dernier, l'ayant ap-

pris, envoya prévenir ses compatriotes do La Mecque, et

une rencontre eut lieu près de Bedr. L'arméo de Mahomet
s'élevait à 313 hommes, et celle des Coreïschitês à \}:,'k

BedRAL-DJEMALI, général musulman, né en ArnnMio
en 1014, mort au Caire en 1094. Il fut gouverneur de la

Syrie en 1064 et 1067, mais la perdit presque tout entière.

Le calife fatimite Mostauser l'appela en Egypte pour
soumettre ce pays, qui était soulevé; Bedr vint de Saini-

Jean-d'Acre à Damiette avec cent navires et entra au
Caire (1075). Il fit périr dans un festin les chefs do l'insur-

rection et reconquit les provinces soumises aux rebelles. I!

gouverna l'Egypte durant vingt ans, jusqu'à sa mort.

BedrasCHI (Jeda'ia Ben-Abraham) [également connu
sousle nom deHappenniniAubonnet-Abraham], rab-

bin et écrivain espagnol qui vivait au xvii* siècle. Le plus
important de ses ouvrages: Bechinat-Olam, c'est-à-dire Aa^a-

men [on Appréciatio}ï]au 7nonde{\4ie),a. été traduit en fran-

çais par Philippe d'Aquin (1629) et par Michel Berr( 1768).

Bedr-ED-DIN-LOULOU (el-Melik-er-Rahim-Aboul-Fa-
dail), souverain de Mossoul, né vers 1163 etmoi^t dans sa

capitale en 1259. Il fut d'abord esclave, puis chambellan
des princes de Mossoul. A la mort d'Izz-ed-Dîn-Nour-ed-
DînArslan, il devint arabek de son fils Masoud, et, après
l'extinction de la famille régnante, il monta sur le trône.

Ce prince, très adroit politique, sut garder sa princifiauté

au milieu des troubles sanglants qui marquèrent la fin de
la dynastie ayyoubite et des invasions des Mongols.

BÉDRIAC, ancien village d'Italie (Gaule cisalpine), chez
h's Céuomans. Deux fois, pendant les guerres civiles qui

suivirent la mort de Néron, les légions romaines se heur-
tèrent dans les plaines de Bedriacum, près de Crémone.
Dans la première bataille, Vitellius gagna l'empire contre
Othon, qui, vaincu, se donna la mort, n préférant, dit-il,

qu'un seul se sacrifiât à tous, plutôt que tous à un seul »

1



Beecher-Stowe.
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(69 apr. J.-C.)- Dans la seconde, Vitollius, après trois mois
de rùgno, perdit le trono, vaincu par Antonius et les légions
d'Illyrif, qui combattaient pour Vospasion, proclamé em-
pereur par les logions do Syrie. Cette dernière liataillo

fut plus sanglante encore que la première. Cinquante
mille liomnios, ilit-on, y périront, et Crémone, mise à sac
par les vainqueurs, fut ensuite réduite en cendres.

BeOUER, comm. du Lot, arr. et à. 8 kilom. do Figoac,
près du Celé; 1.032 liai).

Bedum, villo dos Pays-Bas (Groninguo); 5.000 hab.

Bedwin (Great-), villed'AngletorrefcomtôdeWilts),
Bur lo laiial du KouuHtà l'Aven ; 2.200 hab. Kgliso ancienne.

Bedworth, bourg d'Angleterre (comté de Warwick),
près du canal doCoventry

; 5.100 hab. Houillère ; rubans.
BÉE (de l'anc. verbe bée?; dont le participe adjectif est

béant) n. f. Ouverture ménagée dans un mur pour faire une
porte, une fenêtre.
— Hydraul. Ouverture par laquelle coule l'eau ([ui donne

lo mouvement à un moulm. il On dit mieux abée.
— Techn. En T. de tonnollorio. Se dit en parlant dos

tonneaux vides, ouverts par un do leurs fonds.

Beecher-STOWE (mistross Harriett — pron. bl-lcheur-
M), célèbre auteur américain, fille du docteur Lyman
Beecher, née en 1812 à Litchfield, dans le Connecticut,
morte en 1896. Elle épousa, en 1825, un homme d'un vaste
savoir, le docteur Calvin Stowe, ardent abolitionniste, pro-
fesseur à Darmoutil, puis à
Cincinnati. Forcé, en 1850,

de quitter Cincinnati, le

docteur Stowe se réfugia
dans les Etats de l'Est, et
obtint, dans le Massachu-
setts, à Andover, une chaire
de littérature biblique.
M""' Stove l'y suivit. C'est
alors qu'elle composa, d'a-

Frès ses souvenirs, sur
épouvantable condition

des esclaves, l'ouvrage qui
devait fonder saréputation,
ce célèbre et dramatique
roman intitulé : Uncle
Tom's Cabin (la Case de
l'ouclo Tom), qui parut d'a-

! bord dansl'nErenationale»
I de Washington (1850). Tra-

duite aussitôt dans presque
j
toutes les langues, cette œuvre produisit, dans les doux
inondes, une impression immense, et eut un nombre con-

I
sidérable d'éditions. Ses autres ouvrages : la Clef de la
Case de l'oncle Tom; Souvenirs des pays étrangers (1854),
relation d'un voyage qu'elle fît en Europe ; la Perle de

I
l'Ile d'Orr (1862), et surtout sa Vraie histoire de la vie de
lad;/ Bijron (1869), sont bien loin d'avoir la même valeur.

I

Beechey ("William), peintre anglais, né à Burford,
i
dans lo comté d'Oxford, en 1753, mort en 1839. Elève de

;
l'Académie royale en 1772, il eut Reynolds et Paul Sandby

' pour maîtres de prédilection, et montra un talent parti-
culier pour la peinture de portraits. En 1793, il fut nommé

1 associé de l'Académie et peintre de la reine Charlotte. Sa
I grande célébrité et sa fortune datent du tableau qu'il
peignit en 1798, ot ou il représenta George III, accom-
pagné du prince de Galles, du duc d'York et de ses aides
de camp, passant en revue deux régiments do dragons. Le
SI es de cette peinture valut à Beechey son élévation
au rang do chevalier, et le titre d'académicien. Durant
pr.-s.|uetout le règne de George III, il fut le principal por-
traitiste do la cour, et son étoile no comment^a à pâlir que
lorsque Lawrence eut conquis sa grande réputation. Ses
portraits ont beaucoup de vérité et de coloris, mais man-

I

quent un peu de caractère et ne sont pas sans raideur.

!
Beechey (Frédéric-'William), fils du précédent, navi-

1 gateur anglais, né en 1796, mort en 1856, a participé à des

j

expéditions fécondes en résultats géographiques et scion-
]

tiliques. En 1818, il accompagna sir J. Franlilin et David
Buchan dans les mers arctiques, et, en 1819, le capitaine
Edw. Parry dans les mêmes parages. En 1821 et 1822, il

j

explora avec son frère la côte de Barbarie, à l'E. do Tri-
poli, et publia la relation de ce voyage (Proceedinrjs ofthe
/'.i iiedilion to explore the northem Coast of Africa from
Tripuli eastward [Londres, 1828]). En 1825, il s'avança jus-
qu au 71» 23' 31" do latitude nord. La relation de ce grand
VI .yago, intitulée : Narrative of a Voyage to the Pacific and
/I' Ininy's Sirait. to cooperale with the polar Expédition in
t'^.'.'-ixas, parut à Londres en 1831.

BeechworTH, villo d'Australie (colonie de Victoria),
.Mil- lo .Spring Creek, sous-affluent du Murray; 7.350 hab.
l'i iiii-e principal du district aurifère d'Orens.

Beeck, village d'Allemagne (Prusse occidentale [prov.
ilii lîbin]), sur l'Emscher, près de son confluent avec lo
Klim

; 12.785 hab. A Laar, fonderie de fer, mines, etc.

BeecKMANN (Isaac), mathématicien hollandais, mort
iMi 11.77. Ami de Descartes, illedéoida à écrire son Traité
sur 1,1 fuiisK/ue, ot s'en attribua, pendant quelque temps, la
]ialcniiti. On lui doit : Mathematico-physica {imi).
.BEEFSTEAKn. m. Art culin. V. bifteck.
BEEGÉRITE (do Beeger, n. d'homme) n. f. Sulfure naturel

.1. i.i,iuuili i-t de plomb, répondant à la formule Pb'Bi'S*.

Beek, bourg dos Pays-Bas (Limbourg), arrond. et à
1 1 kiloni. de Maostricht; 2.775 hab.

Beek ou Beck (David), peintre hollandais, né à Delft
au . ommencomont du xvu" siècle, mort à La Haye on
iir.i'i. Après avoir travadié successivement pour les cours
il .Viigleterro, de France et de Danemark, cet artiste fut
atlaolié au service de la reine Christine, qui l'envoya dans
I. s diverses capitales de l'Europe pour y faire les por-
iraiis des souverains et dos grands personnages. Il revint
I ii^iiile en Hollande, et mourut empoisonné, dit-on, à l'âge
:' iroiite-cinq ans. Ses tableaux sont assez rares dans les
iiiu-.os

;
on ne connaît de lui, en France, qu'un portrait,

au musée Je Lyon.

Beeldemaker (Jean), peintre hollandais, né à La
Il:l^' \ur% li'.30, mort dans cette villo en 1701. Il peignit
des chasses d'un coloris vigoureux. Ses ouvrages sont
rares. Le_musée do Rotterdam a de lui un tableau d'une
exécution ample et peu commune, représentant deux chas-
seurs avec trois chiens de grandeur naturelle, dans un

paysage montuoux, dont lo fond est vivement éclairé
par le soleil. Un autre est au muséo d'Amsterdam.
Beelitz, ville d'Allemagne (prov. do Brandebourg),

sur la Niopliiz (bassin du Havol); 3. MO hab.

BéELZÉBUTH. Myth. syr. V. Bei.zébutu.
BÉER (môme origine que bayer) v. n. Tenir la bouche

grando ouverte
; bayer. (Co dernier mot est plus usité.)ilRe-

gardcr avec curiosité et la bouche ouverte : Je voulut
aller dans la rue pour dkee connue les autres. (M»" de Sév.)

Il Etre ouvert, être béant.
— liéerà ou après, Désirer, soupirer après ; Qui noBp.K

point APRES la faveur des princes ? (Montaigne.) [Vieux.]

Beer (Joseph), clarinettiste, né à Griinwald en 1744,
mort à Berlin on 1811. Il fut le premier clarinettiste de son
temps, et l'on peut dire de lui qu'il fonda en quelque sorte
1 école moderne do la clarinette, qu'il perfectionna en ajou-
tant la cinquième clef, ot dont il sut transformer le jeu en
lui donnant à la fois l'éclat et le velouté.

Beer (Georges-Joseph), médecin oculiste, né à Vienne
(Autriche) en 1763, mort en 1821. Il fut professeur à l'insti-
tut clinique do Vienne, et inventa plusieurs instruments
de chirurgie et divers procédés opératoires. Il a laissé,
sur les maladies des yeux, de nombreux ouvrages. Les
principaux sont : Observations pratiques sur les maladies
des yeux (Vienne, 1791); Manuel dos maladies des yeux
(1792) ; Bibliotheca ophthalmica (1799), ouvrage dans lequel
il analyse les divers traités sur les ophtalmies; Doctrine
des maladies des yeux (1813-1815); Histoire de la médecine
oculaire (1813). Un de ses ouvrages aété traduit en fran-
çais, sous le titre : Des moyens les plus efficaces pour con-
stn-er la vue, et la fortifier lorsqu'elle est affaiblie (lSl2).

Beer (Meyer). V. Meterbeee.
Beer (GuiUaumeJ, astronome allemand, né à Berlin on

1797, mort en 1850, était le frère aîné du célèbre compo-
siteur Meyer Beer (3/ej/er4eer). Banquier à Berlin et mem-
bre do la chambre prussienne depuis 1846, il s'occupa d'as-
tronomie et de sciences exactes, et établit un observatoire
près de Berlin. Il a publié des ouvrages estimés : Obser-
vations physiologiques sur Mars (1830); Mappa selenoi/ra-
phica, carte détaillée de la lune (1830); Sélénoqraphie
générale et comparative (1837), ouvrage dans lequel il ex-
plique et commente la carte précédente . — Son frère,
Michel, poète allemand, né à Berlin en 1800, mort en 1833,
s'est fait connaître par des pièces de théâtre au style pur
ot d'une grande élévation do pensée : Clytemnestre (1818) ;

les Fiancés d'Aragon ( 1823) ; te Paria (l826) ; 5(rîie7!S(!e (1829);
VEpéeet la Main (1832). II a laissé des recueils de poésies
lyriques, ainsi que deux drames inédits.

Beer (Adolphe), historien autrichien, né à Prossnitz
(Moravie) en 1831. Il aété professeur d'histoire à l'Ecole
techninuo supérieure de Vienne (1868). En 1870, attaché
au ministère do l'instruction publique, il prit une grande
part à la réorganisation de l'enseignement populaire. En
1873, il fut élu au Reichsrath. Il s'est occupé surtout
d'histoire commerciale. Parmi ses travaux, il faut citer :

Ceschichte des Welthandels (Histoire du commerce univer-
sel [1860-1864]) ; Holland und Oeslerr-Erbvolqekrieg (la
Hollande et la guerre de succession [187i]); Staatshaus-
halt Oesterreich-Ungams seit IS6S (Economie politique de
l'Autrioho-Hongrie depuis 1868 [1881]).

Beeren (Gross-), village de Prusse (prov. de Bran-
debourg (régence S.-E. de Postdam]) ; 1.370 hab. Victoire
des Prussiens, commandés par Bulow et Bernadette, sur
le maréchal Oudinot, le 23 août 1813.

Beeren-EYLAND (en franc, l'ile aux Ours), ile de
l'ocoan Glacial arctique, au S.-E. du Spitzberg et au N.-O.
de la Norvège septentrionale, découverte par le Hollan-
dais Barentz, le 1" juillet 1596. L'Anglais Bennett lui
donna le nom do Chérie, en l'honneur de son patron. L'île
est très fréquentée par les pêcheurs norvégiens.

Beerfelden, petite ville d'Allemagne (Hesse grand-
ducale), à 25 kil. de Darmstadt, près de la Gammelsbacher
Thaï

;
2.000 hab. Fabrication de draps et bonneterie.

Beernaert (Auguste), homme politique belge, né â
Ostende en 1829. Entré au barreau de Bruxelles, il se plaça
au premier rang, et devint, en 1859, avocat à la cour de cas-
sation. Los électeurs de Thielt l'envoyèrent à la Chambre
des députés, où il se fit remarquer par sa logique serrée et
ses grandes facultés d'assimilation. Ministre des travaux
publics (1873-1878), minis-
tre de l'agriculture et de
l'industrie (juin 1884), il

prit, le 24 octobre 1884, la
présidence du conseil
avec le portefeuille des
finances. Au pouvoir, où
il représentait le parti
catholique, il montra des
tendances libérales, un
grand esprit de modéra-
tion, et ht preuve d'une
habileté consommée à
travers des difficultés
nombreuses , notamment
au sujet de la revision de
la constitution et de la ré-

forme électorale. Ayant
eu à lutter contre son
propre parti , il fit une
question de cabinet de la
représentation propor-
tionnelle qu'il voulait in-
troduire dans la loi électorale, et donna sa démission le
28 mars 1894. Il devint, en 1895, président de la Chambre
des députés et, en 1898, associé de l'Académie dos scien-
ces morales de Paris.

Beeroth, villo de l'anc. Palestine, tribu de Benjamin.
Los Chananéens, qui voulaient s'opposer en cet endroit au
passage des Israélites, y furent taillés en pièces par Josué.

Beers (Jan van), poète flamand, né et mort à Anvers
( 182 1-18S8), fut professeur à l'Athénée d'Anvers (I860). Ses
principaux ouvrages poétiques, écrits en flamand, sont :

Itères de jeunesse (1853) ; l'Aveugle {lS5i); les Illusions de la
rie (1859! ; Jacob de Maerlant (1860) : Maria, poème ; Senti-
ment et i'ie( 1869), recueil de poésies où se trouve Beffja, une
de ses plus belles inspirations ; Feuilles tombantes (1884).

BÉËSE n. m. Bot. Syn. de htpolttbk.

Beernaert.

BEDUER — BEETLER
BEESHA {tn-cha] n. m. Genre do graminées, tribu des

bambusées, à chaumes arborescents, originaire dos Indes
orientales et d'Amboino.

BeeskOW, villo de Prusse (prov. do Brandebourg), sur
la Spréo; 3.800 hab. Fabriques do toiles ot de draps, tanne-
ries, bra.sseries. Capitale d'une ancienne seigneurie. —
Pop. du cercle de Beeskom-Storkovi : 43.500 hab.
Beesly (Edward Spenceb), professeur, historien et

philosophe, né en 1831. Démocrate, libre penseur ot dis-
ciple do Comte, il a propagé ses doctrines en Angleterre.
Ses idées agraires sont celles de .Stuart Mill. Il a publié
de nombreux ouvrages d'économie politique et d'histoire.
Dans son livre sur Calilina, Clodius et Tibère fl878), il
montra beaucoup d'indulgence pour ces personnages.
BeeSTON, ville d'Angleterre (comté de Nottingham),

sur le ch. do f. do Derby â Lincoln ; 6.950 hab. Fabrication
de dentelles et d'ouvrages en osier. — Nom do plusieurs
autres paroisses et villages d'Angleterre (comtés de Ches-
ter, d"york, etc.).

Beethoven (Ludwig van), l'un des génies héro'ïques
de la musique, né à Bonn en 1770, mort â Vienne en 1827,
était fils et petit-fils de musiciens. A.streint dès sa plus
tendre enfance à l'étudo do la musique, il s'y montra
pourtant rebelle tout d'abord, et co n'est qu'après quelques
hésitations qu'il s'attacha avec enthousiasme à cet art dont
il devait être l'un des plus admirables ot des plus glorieux
représentants. Ses premiers maîtres furent d^s musiciens
aujourd'hui oubliés : PfeifTer, Van der Eden, Neefe

;
plus

tard, il reçut des conseils d'Haydn, étudia le contrepoint
avec le célèbre théoricien Albreclitsborger, ot travailla
aussi avec Saliori. Mais,
comme tous les hommes su-
périeurs, il dut peut-être son
savoir plus à lui-même et à
ses méditations qu'aux le-
çons qu'il put recevoir. S'é-
tant rendu à Vienne, il eut
lo bonheur d'y rencontrer
des protecteurs riches et
puissants, qui, devinant son
génie, s'employèrent de leur
bourse etde leur influence aie
fixer en cette ville ot à y faci-
liter ses premiers pas. H avait
à peine di.x-sept ans lorsque,
se trouvant en présence de
Mozart, iqui l'on avait vanté
son talent déjà grand d'im-
provisateur, celui-ci lui don-
na à développer un thème Beethovuu
dans lequel il avait à dessein
accumulé les difficultés. Beethoven se mit au piano, et tra-
vailla ce thème avec une telle originalité, une telle puis-
sance, une telle fertilité d'imagination, que Mozart, émer-
veillé, se tourna vers les assistants, en leur disant : Ecou-
tez bien ce jeune homme; il fera parler de lui un Jour. •

Beethoven trouvait à Vienne un milieu éminemment
favorable à la manifestation de son génie. Ses protec-
teurs, le prince Lichnowski, le baron van .Swietcn, l'ar-
chiduc Rodolphe et autres, mettaient à sa disposition les
exécutants, les artistes dont il pouvait avoir besoin pour
l'audition de ses compositions.
La noblesse, la passion, la grandeur, telles sont les ca-

ractéristiques du tempérament musical de Beethoven.
Chez lui la science, une science profonde, est à la hauteur
d'une inspiration dont l'abondance et la nouveauté sont
les qualités dominantes. S'il n'est pas plus grand qu'Haydn
et Mozart, il a agrandi, en ce qui concerne la musique
instrutnentale, le domaine exploré par ces deux hommes
de génie. Il a donné à la sonate, au quatuor, à la sym-
phonie, une ampleur inconnue avant lui ; il en a renou-
velé les formes, et l'on peut dire qu'il était tellement en
avance sur son temps que, aujourd'hui, après un siècle
bientôt écoulé, ses œuvres semblent écrites d'hier, et ouo
nul encore n'a pu les égaler. La Sonate pathétique, la .Vo-
nate à Kreutzer, les grands trios avec piano, les admi-
rables quatuors, la Symphonie en ot mineur, YHéroique, la
Pastorale, la Symphonie avec chœurs, sont des morceaux
de tente beauté.
Beethoven a d'ailleurs touché à tout, et dans tous les

genres a affirmé la puissance do son incomparable génie.
A côté de ses neuf symphonies et de ses œuvres si nom-
breuses do musique de chambre, il faudrait citer l'admi-
rable Messe en ré, l'oratorio le Christ au mont des Oliviers,
les airs de ballet de Prométhée, les ouvertures sublimes
du Roi Etienne, i'Egmont et de Coriolan, la musique des
Ruines d'Athènes, les lieder d'ua sentiment si pénétrant et
si pathétique, les concertos de piano, et enfin cette noble
partition de Fidelio, son seul essai demusiquedramaiique,
qui nous a valu les quatre ouvertures superbes écrites
pour cette œuvre puissante.
Les dernières années de Beethoven furent remplies do

contrariétés de toutes sortes. La gloire était venue, mais
non la fortune. Indépendamment des soucis d'argent, il

'Ht les embarras de plusieurs procès de famille. La surdité.
Ht il avait senti les premières atteintes à trente ans,
ivait séparé de la société; c'est alors qu'il écrivit ses

ieniières œuvres, qui se ressentent de l'état de trouble et
d'agitation où était son âme et dans lesquelles, à travers
des beautés de premier ordre, se font remarquer des pas-
sages dont le sens a toujours échappé aux interprètes les
plus habiles et les plus sympathiques à son talent. Une der-
nière infirmité, l'hydropisie, le conduisit à la mort. L'œuvre
de Beethoven est immense; nous nous bornerons â dire
que le nombre de ses compositions dépa.sso do beaucoup
lo chiffre de trois cents.
— BIBLIOOR. : G.-E. Anders, Détails biographiques sur

Beethoven (Paris, 1839); 0. Mùhlbrecht, Beelhoceiis Leben
(Vienne, 1864); V. Wilder, Beethoven, sa vie et son œuvre
(Paris, 1SS3); Nohl, le Bréviaire de Beethoven (Leipzig,
1S70).

BEETLAGE (hW) n.m. En T. de manuf.. Travail que l'on
fait subir, pendant l'opération des apprêts, aux tissus de
coton ou de lin. (Cette opération, qui donne aux tissus une
plus grande souplesse, s'exécute à l'aide de pilons qui frap-
pent sur les tissus à coups précipités.)

BEETLER (bit'-lé) [M.tCHLSE i]. La machine à beetlcr se
compose d'une rangée de pilons de bois avec extrémités
inférieures métalliques, qui, à tour de rôle, frappent sur
le tissu subissant l'opération du beetlage.



BËETS — BÉGAYEMENT
Beets (Nicolas), po6to et écrivain lioUandais, né à

HarioS en 1814. Successivement pasteur à lleemstade,

?r6s^ Harlem, et à Utrecht; puis, en 1S74, professeur

SotUéolog.e à runiversité de cotte ville, il est 1 auteur

de poésifs très estimées: les Bluets (is-^)-. Nouveaux

Poèmes ii51) ; les Enfants de la mer (1861) ;
Poésies diverses

(18G2); Marguerite (I8o9). Comme prosateur, on lui doit

ouelaùes nouvelles, des descriptions de paysages ou d inté-

Jieurs hollandais, des études de moeurs, etc., reunies sous

fè titre de Caméra obscura (1877), et toute une série d ou-

vra" es de critique, d'histoire littéraire, d esthétique, de

thfflosie: Heures de recueillement (Harlem,, 1848-1S60);

Etudeï de littérature (1856); Etudes littéraires diverses

(1858-1873).

BÉFANA, sorte do fée italienne, chargée de veiller

sur la conduite des petits enfants et de leur distribuer,

suivant cette conduite, corrections ou récompenses
;
par-

ticulièrement, des friandises la veille de Noël.

BÉFABIE n. f. Bot. Orthogr. vicieuse du mot béjarie.

Bepfara (Louis-François), biographe français, né à

Nonancourt en 1751, mort en 1838. Commissaire de police

à Paris, de 1792 à 1816, il employa ses loisirs à faire de

curieuses recherches sur l'art dramatique, tant en France

qu'à l'étranger, particulièrement sur la vie et les écrits de

Molière II a fait paraître : l'Esprit de Molière ou Choix

de maximes, pensées, caractères, portraits et réflexions tires

de ses ouvrages (1777); Dissertation sur Jean Poquelm

Molière {\i2\); Maison natale de Molière (1835).

BEFFONITE (de Be/fon, n. de lieu) n. f. Silicate naturel

d'alumine et de chaux. 'Variété d'anorthite.

BEFFROI (du haut allem. becvrit, tour de défense)

n m Tour de bois, à plusieurs étages, montée sur des

roues, souvent couverte de cuir, avec laquelle on attaquait

les remparts des villes dont on faisait le siège : Les An-

qlois qui séoient devant La Rcole avoienl fait cimrpenter

deux BEFKROYS de gros merrien, à trois estaf/es. (Froiss.)

— Tour do vill'e, dans laquelle on plaçait des gardes

pour surveiller la campagne, et une cloche ([ui servait a

fa fois à sonner l'alarme et à convoquer les hommes de la

,1 Cloche établie daus la même tour : Honner le

lussi cliat. (C'est la dab-
CHAT.

ECU (le beffroi.

Bi-ffroi (de Douai).

commune. Il t

BEFFROI.— Machine de guerre nommée
badoh des historiens arabes.)

'

Blas. Figure en forme de cloche,

représentant le vair, avec cette différenco

que le vair est toujours de quatre tires,

tandis q^ue le beffroi n'en a que trois,

quelquetois même deux.
— Ornith. Nom vulgaire de deux espèces

de merles.
— Tcchn. Charpente métallique qui,

dans les forges et aciéries, supporte un

train do laminoirs. Il Charpente en bois

formant un assemblage capable de sup-

porter des poids considérables, comme ceu.t des cloches

dans un clocher. 11 Assemblage de charpente qui, dans un

moulin, soutient les meules.
— Encycl. Pour les beffrois mobiles, il en est question

dans les Commentaires de César ; au moyen âge, on trouve,

dansle Romande Garin, une tour de ce genre, ayant 32 m. de

haut, divisée en sept étages et contenant vingt arbalétriers.

Par analogie, le nom de «beffroi » fut donné aux tours

communales au sommet desquelles un homme d'armes fai-

sait le guet, nuit et jour, pour signa-

ler l'approche de l'ennemi. Ces tours

avaient une autre destination non
moins importante ; elles renfermaient

la ôanc^oc^i/e ou cloche à hanicampana
bannalis), qui servait à convoquer
les échevins ou les bourgeois aux
assemblées, et elles étaient ainsi

comme le signe visible de l'affran-

chissement des communes. Aussi,

lorsqu'un seigneur était amené à
octroyer à une ville des lettres de
franchise , ne manquait-il pas d'y

mentionner le droit donné aux ha-

bitants d'élever un beffroi et d'y sus-
pendre la banclocque. C'est surtout

dans les libres communes des Flan-

dres, d'Artois et du Hainaut, qu'on

éleva des beffrois, quoiqu'il s'en ren-

contre dans le reste de la France
et dans les pays limitrophes. Parmi
ceux qui existent encore , on peut
citer, comme les plus remarquables,
ceux de .Soissons , Saint -Quentin,
Béthune, Beaune, Evreux, Orléans,
pourlaFrance; Metz, pour la Lorraine; Gand et Tournay,
pour la Belgique. A partir du xiV siècle, les beffrois

reçurent de grandes horloges.

BeffROY de Reigny (Louis-Abel), auteur dramati-

Sue et littérateur, né àLaon en 1757, mort àParis en 1811.

[ fit représenter, sous le pseudonyme de Cousin Jacques,
une multitude de farces. Parmi ces pièces, nous citerons :

Nicodème dans la lune ou la Révolution pacifique (1790), qui
eut un grand succès ; le Club des bonnes gens (1791);

Nicodème aux enfers (1791); les Deux Nicodème; la Petite

Nanette (1796) ; Turlututu, empereur de Vile Verte (1797). Son
Dictionnaire néologique des hommes et des choses de la /f^-

vo/iiîion (Paris, an "VIII) contient quelques renseignements
utiles, au milieu de beaucoup d'anecdotes suspectes.

BEG n. m. Linguist. V. bet.

Beg ou BÉGA, rivière de l'Austro-Hongrie (Hongrie
[Banat]), affl. de la Theiss, qui arrose Temesvar.

Bega, ville do l'Australie (Nouvelle-Galles du Sud),
sur le fleuve côtier Rega; 7.000 hab. Exportation de bétail.

Bega (Abraham Cornelisz), peintre hoUand. V. Begeyn.

Bega (Cornélis), peintre et graveur hollandais, né à
Harlem en 1620, mort en 16G4. Il a peint, comme son
maître, Adrien van Ostade, des groupes villageois, des
beuveries de paysans, des "alchimistes», et telles autres
scènes do genre empruntées à la vie commune. Chez lui,

l'exécution est fine, mais souvent laborieuse et terne ; en
revanche, le dessin est fort adroit et plein de caractère.
Ses principaux tableaux se trouvent ; au musée royal
d'Amsterdam [Concert champêtre et la Prière après le

repas) ; à la Pinacothèque de Munich [Paysans nu cabaret) ;

à Dresde Berlin, Francfort, Saint-Pétersbourg (Ermitage),

sujets analogues ; au Louvre, un Intérieur rustique, etc. Son

œuvre gravé se compose de trente-cinq pièces.

BÉGAAR, comm. dos Landes, arrond. et à 27 kilom.

do Saint-Sever, près du confluent de la Midouze avec 1 A-

dour; 1.016 hab.

BÉGABAR, ancienne ville de la Palestine, située au

delà du Jourdain. Patrie du prophète Nahum.

BÉGADAN, comm. de la Gironde, arrond. et à 7 Icilom.

de Lesparre, dans le bas Médoc; 1.512 hab. Vins rouges.

BÉGAIEMENT n. m. Linguist. V. bégayement.

BÉGANNE, comm. du Morbihan, arr. et à 39 kilom. de

Vannes, près do la Vilaine; 1.996 hab. Minerai do fer, vi-

gnobles.

BÉGARD, ch.-l. de cant. des Côtes-du-Nord, arrond. et

à 15 kilom. de Guingamp ; 4.919 hab. Minoteries, com-

merce de toiles communes, tanneries. Suivant la tradition,

ce bourg devrait son origine à une abbaye de loi-dre

de Cîteaux, la première fondée en Bretagne, vers 1130.

— Le cant. a 7 comm. et 11.228 hab.

REGARDS, BEGGARDS, BÉGUARDS (bé-gar') ou BÉ-

GUINS (gilin). [Les archéologues no s'entendent pas sur

l'origine de ce mot et du mot béguine. Les uns proposent

l'étvmologie beggen, prier ou mendier; selon d'autres, ce

notn vient de celui de Begga, fille de Pépin de Landen.qui

institua des communautés de religieuses ; 1 hypothèse la

plus probable rattache l'institution des béguines à Lambert

Beggh qui fonda une maison de retraite pour les femmes

pauvres. C'était une espèce de tiers ordre] n. m. pi. Sec-

taires de la fin du xin" siècle. — Un begard (ou beggabd,

ou béguaro, ou béguin).
, .

— Encycl. Les bégards, qui sont sans doute de création

postérieure à celle des béguines, car on ne les rencontre

qu'en 1220 à Louvain, étaient des communautés d'hommes,

de même caractère. Ils ne prononçaient pas de vœux per-

pétuels, ne renonçaient pas à toute propriété et n'étaient

pas tenus à une stricte clôture. La corruption se glissa

parmi eux, ainsi que l'hérésie. Do nos jours comme au

moyen âge, ils ont été souvent confondus avec les frères

et les sœurs du Libre-Esprit. Il faut distinguer : un certain

nombre de bégards et de béguines restèrent orthodoxes,

comme le reconnut le pape Jean XXII lui-même en 1318
;

d'autres embrassèrent l'hérésie vaudoise, et Jean Was-
mod, dans un traité sur les bégards tjui dato de la fin

du XIV» siècle, ne leur reproche que d abuser dos sacre-

monts et dos moyens de grâce. Mais beaucoup, aussi,

adhérèrent à la secte anarchiste et panthéiste du Libre-

Esprit ; ils lui fournirent des recrues, sans toutefois l'avoir

fondée. Aussi furent-ils poursuivis sévèrement par l'Innui-

sition, par les papes et par les empereurs, en particulier

par Charles IV. Dès la fin du xiv* siècle, les bégards

avaient disparu do beaucoup de contrées de l'Europe.

Beaucoup entrèrent dans le tiers ordre de saint Dominique

ou celui de saint François. Le reste fut dissipé par Inno-

cent X, en 1650. V. BÉGUINAGE, BEGUINES.
— BiBLioGB. : Hallmann, Geschichte des Ursprungs der

belgischen Reghinen (Berlin, 1843) ; Mary Darmesteter,

Ihe End of the middle âge (Londres, 1889) ;
Raoul Allier,

Des anarchistes aumoyen âge (1894).

BeGARELLI (Antonio), sculpteur italien, né à Modène
probablement en 1479, mort en 1565. Il fut élève de Guido

Mazzoni ; mais il n'eut point son vigoureux réalisme. Son

art est plutôt idéaliste et gracieux. Il modela des ligures

grandes comme nature; il exécuta, dans les églises de sa

ville natale, et dans celles de Parme, de Mantoue et

d'autres lieux, un grand nombre de crèches, de groupes,

de statues. Un de ses meilleurs ouvrages fut un Christ au

tombeau (à Modène). Vasari loue les beaux airs de tête,

les belles draperies, les proportions admirables de ses

figures, et l'habileté avec laquello il imitait la couleur du

marbre. — Son neveu, LuDovico Begarelli, travailla à sa

suite dans le même style.

Begas ou Begas l'Ancien (Charles), peintre alle-

mand, né à Heinsberg enl794, mort à Berlin en 1854. Il ap-

prit, à Bonn, les principes de l'art de peindre, sous ladirec-

tion de Philippart. En 1811, il se rendit à Paris et entra dans

l'atelier de Gros. Ses premiers ouvrages ayant été signalés

à l'attention du roi de Prusse, il reçut une pension de ce

monarque. En 1818, il exposa, à Aix-la-Chapelle, un Christ

au jarain des Oliviers, qui offrait une sorte de compromis
entre la manière française et la manière germanique.
Charles Begas passa en Italie vers 1 822 , fréquenta, à Rome

,

Overbeck et ses disciples, et se pénétra de son idéalisme.

En 1825, il alla se fixer à Berlin, oïl il devint peintre du

roi de Prusse, professeur et membre de l'académie des

beaux-arts. Il exécuta pour le gouvernement un grand
nombre de peintures à l'huile et à fresque. Il a peint

beaucoup de sujets religieux ; Résurrection du Christ

(1827); le Sermon sur la montagne (1833); la Transfigura-

tion du Christ (1839) ; Adam et Eve devant te corps d'Abel

(1848); etc. Il a aussi cultivé le genre et le portrait.

Begas (Oscar), peintre allemand, né à Berlin en 1828,

mort en 1883. Fils aîné du précédent, ayant remporté, en

1852, un 1*' prix avec une bourse de voyage, il alla visiter

l'Italie, l'Angleterre et la France. De retour à Berlin, Be-
gas, sans toutefois renoncer à la peinture historique, de-

vint un portraitiste distingué. Nous citerons de lui une pe-

tite scène de genre : la Causerie, et une Descente de Croix,

qui se trouve dans l'église Saint-Michel, à Berlin ; des pein-

tures historiques et monumentales : le Combat de Heiinann
dans la forêt de Teutobourg, œuvre magistrale: la Récep-
tion des protestants par Frédéric-Guillaume I", à Potsdam;
un remarquable Portrait de Frédéric le Grand; etc.

Begas (Roinhold), sculpteur allemand, fils de Charles
Bogas, né à Berlin en 1831. A vingt ans il entra dans
l'atelier de L. GuiU. Wichmann et de Rauch, et produisit

son premier grand ouvrage, Agar et Ismaèl. Il vécut à
Rome, où il étudia les œuvres de Michel-Ange. C'est là

qu'il exécuta le groupe de Pan consolant Psyché abandon-
née, et une Famille de Faunes. Il s'annonçait alors comme
un sculpteur d'un réalisme pittoresque. Professeur àl'Ecole
des beaux-arts de Weimar de I800 à 1862, il alla encore à
Rome, remporta le prix au concours pour le Monument de
Schiller à Berlin. Dès lors, il s'adonna de préférence aux
fraudes œuvres historiques et monumentales, où il apporte
es qualités remarquables de mouvement, de vie, de pas-

sion, et aussi d'expression et de pensée : le Monument de
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Frédéric-Guillaume. Entre temps, il revenait à ses scènes

mythologiques ou pittoresques : Vénus consolant l'Amour,

Suzanne au bain, Centaure et Nymphe, Mercure enlevant

Psyché (morceau curieux et hardi [1878]), divers Animaux
pour l'abattoir de Pesth, etc. Il n'était pas moins remar-

quable dans ses bustes de Moltke (1879), de Guillaume /",

de Frédéric Jll, etc. Mais il donnait toute sa mesure dans

les grands ensembles que l'Allemagne consacrait à sa

gloire : Monument de Uumboldt, la Rorussia de la salle

d'honneur do l'arsenal de Berlin, et le Monument national

de Guillaume I".
j|

Begas (Adalbert-François-Eugène), peintre allemand, i]

frère dos précédents, né à Berlin en 1836, mort en 1888

à Nervi. Après avoir étudié la gravure à l'académie do

Berlin, et à Paris (1860), il s'adonna à la peinture à Wei-
mar, puis à Berlin. Il fit do nombreuses copies d'après

Murillo, Titien, Raphaël, mais, parmi ses peintures origi-

nales, on remarque: Une mère avec son enfant; l'.kmour

trouvant Psyché, puis, une toile de plus grande dimension :

la Résurrection du Christ, pour l'église de Nimptsch, en

Silésie. Dans ses dernières années, il avait abandonné la

peinture de genre et la peinture religieuse pour lo portrait.

Begas (Charles), sculpteur allemand, frère des précé-

dents, né à Berlin en 1845. Il étudia son art sous la direc-

tion de son frère Reinliold, puis il alla se perfectionner

en Italie. C'est dans ce pays qu'il a exécuté son groupe

en marbre Satijre et Racchus, qui a figuré à l'Exposition

universelle de Paris en 1878. Parmi ses autres œuvres,

nous citerons le groupe d'enfants : les Sœurs, qui se trouve

à la Galerie nationale de Berlin, une Victoire, dans la

grande salle de l'arsenal do Berlin, et une statue de l'ar-

chitecte von Knobelsdorff, dans la même ville. :

BËGAUD igâ), AUDE [rad. bègue] n. et adj . Pop. Nigaud, 1

stupidc, ignorant : Il est begaud. C'est un BÉGAtJD.
J

BÉGAUDER v. n. Faire le bégaud, niaiser, s'amuser

sottement.

BÉGAYANT (ghé-ian), ANTE adj. Qui bégaye, qui a

l'habitude de bégayer : /( est aisé de vaincre des ennemis

enivrés, bégayants" e( chancelants. (Fr. Michel.)

BÉGAYEMENT ou BÉGAIEMENT, en poésie BÉGAÎ- 1

MENT (ghê-man) n. m. Action de bégayer ;
défaut dans

l'organe vocal, consistant à répéter certaines syllabes, i

en prononcer d'autres avec un effort qui produit une sorte
j

d'explosion, à s'arrêter devant d'autres que l'on ne peut
1

parvenir à articuler : Le bégayement est beaucoup plus

rare chez les femmes que chez les hommes. (Colombat.)

— Béqai/ement d'avant. Difficulté ou imperfection dans

les mouvements que la langue exécute d'arrière en avant.

Il Régnyement d'arrière. Difficulté ou imperfection des

mouvements d'avant en arrière. 11 Régayement d'en haut,

Difficulté ou imperfection des mouvements de bas en haut.

— Abusiv. Toute articulation vicieuse, comme le gras-

seyement, le lambdacisme, l'iotacisme, etc.

Par anal. Langage d'un enfant qui a encore de la

peine à articuler ses mots : La mère se sent délicieusement

émue aux premiers begayements du bébé.

— Fig. Premiers essais, tentative imparfaite : Les far-

ces, les soties, les mystères, furent les premiers bégayëments

de notre théâtre.
— Encycl. Ce n'est guère que depuis le commencement

de ce siècle que le bégayement a été l'objet d'une étude

sérieuse. Limité quelquefois à de simples hésitations que

peut dissimuler la lenteur voulue de la parole, le bé-

gayement est, dans d'autres cas, voisin de l'impossibilité

absolue du langage articulé.

Il ne faut pas le confondre avec le bredouillement, le

grasseyement, la blésité, les embarras de parole sympto-

matiques d'affections cérébrales (paralysie générale, ramol-

lissement cérébral, hémorragie cérébrale), ou de névroses

(chorée), ou d'affaiblissement par une longue maladie. Le

bégayement se traduit par des signes nombreux,

Les lettres g, k, t, qui exigent la rétraction de la langue,

sont celles qui donnent le plus ordinairement lieu au

bégayement. Arrêté par une lettre comme par une véritable

pierre d'achoppement, le malade fait de violents efforts

pour surmonter l'obstacle; puis il prononce la syllabe sui-

vante avec précipitation. Quand la consonne est explosive,

elle est presque toujours répétée (ta-ta-ta-tapage) ;
quand,

au contraire, elle est soutenue, la répétition n'a pas heu,

parce que le son peut être maintenu jusqu'à l'arrivée de la

vovelle (ch arretle). Il arrive souvent que, pendant

l'effort, la langue du bègue est comme fixée à la partie

inférieure de la bouche. On a également remarqué des

anomalies dans les mouvements d'inspiration.

Le bégayement n'existe point dans la première enfance;

il ne devient apparent que vers la cinquième année, et

c'est à l'époque de la puberté qu'il acquiert sa plus grande

intensité. A partir de ce moment, il reste stationnaire,

pour diminuer, et, le plus souvent, disparaître pendant la

vieillesse. . .,,,,,.,.
L'influence des émotions est variable chez les bègues :

tantôt elles augmentent la difficulté de parler, tantôt, au

contraire, elles délient, pour ainsi dire, leur langue et les

délivrent momentanément de leur infirmité.

La crainte, la timidité, exagèrent et peuvent faire naître

le bégayement, qui est quelquefois acquis par l'imitation.

Los excès vénériens, 1 onanisme, les veilles prolongées,

l'ivresse, les fatigues corporelles et intellectuelles, sont

des causes provocatrices ou aggravantes du bégayement.

Cette infirmité semble être également sons l'influence des

conditions atmosphériques. Le bégayement est souvent

héréditaire, mais pas toujours directement.

Les auteurs ne s'accordent pas sur la cause du bégaye-

ment : on a invoqué la conformation des divers organes

de la ])honation ; mais, actuellement, on se range générale-

ment à l'avis émis par Colombat et par Serre d'Alais, qui

l'un et l'autre regardent le bégayement comme une affec-

tion nerveuse. 11 peut intéresser les divers centres nerveux

qui interviennent dans la formation du langage : ouatrième

circonvolution frontale de Broca, lo nerf spinal, 1 hypo-

glosse, le facial, le glosso-pharyngien.
Nous ne pouvons faire ici l'historique de toutes les mé-

thodes qui ont été successivement conseillées pour guérir

le bégayement. Nous nous bornerons à citer celles qui nous

paraissent être les plus efficaces. Disons d'abord que les

opérations, tentées dans l'espoir d'obtenir la cure radi-

cale du bégayement (section des muscles conio-glossesl,

sont aujourd'hui et doivent rester complètement abandon-

nées. Quant aux méthodes préconisées par Itard, M"' Leign,
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Malbuuctio ot MaçoDdio, Colombat (do l'Itièro) ot Sorro
d'Aluis, Jourilant, Becquerel et 80d élève Violette, elles

ont toujours donné des résultats assez bons, mais incom-
plots, souvent passagers. La méthode Chorvin, qui tist

actuolloniont on honneur, n'a recours ni au àrùie-languc

de Colombat, ni à. la fourchette de Itard, ni à la. gesticula-

tion de Serre, ni au cinti'c do Ilervez do Chégoin, ni aux
boules de caoutchouc do Morin. Cependant, pour faire por-
ter la pointe de la lanf^uo en haut, suivant l'indication do
M""* Loigh, l'auteur ap[)Iiquait volontiers un pain à cache-
ter sous la voûte palatine, ot, si les dents étaient croche-
tées, il faisait tenir à la bouche un morceau do bois.

Cette môme méthode utilise la prononciation sôclio des
syllabes, recommandée par Serre ; le rythme de la parole,
préconisé par Colombat; les profondes inspirations, cou-
soilléos par Cornac. La méthode do Chervm, qui so ré-
sout en simples exercices de gymnastique vocale, variant
suivant la forme du bégayement, et continués avec pa-
tience, produit souvent d'excellents résultats.

BÉGAYER {<jhè-ié — rad. bègue [prend un y ot un i de
suite aux deux prem. pors. pi. do l'imp. de l'ind. ot du prés,
du subj. ; Nousoégauions. Que vous bégayiez]. On peut con-
server y dans toute la coniug., môme avant un k muet : Je
paye; on peut aussi remplacer l'y par un i : Je paie) v. n.

Parler habituellement avec difficulté, avec des etforts par-
ticuliers, en articulant mal les mots, en répétant plusieurs
fois la môme syllabe : Les bègues tie bkgayiïnt pas en chan-
tant OH en déclamant.
— Par anal. Parler avec un embarras momentané qui

ressemble au bégayement : La peur, la douleur, la joie,

l'ivresse, etc., font bégayer, il Balbutier, articuler indis-
tinctement, en parlant des petits enfants : Les enfants
cojnmeyiceiit de bonur heure à bégaykr. il Parler à la ma-
nière des petits enfants : Ainsi qu'un père bégaye et fait
lepetit avec ses petits... (Charron.)
— Par exagér. Etre peu avancé dans la vie, peu expé-

rimenté : A peine commence-t-on à bégayer, que l'on décide
déjà de la plus importante affaire de la vie. (Mass.)
— Fig. Parler, s exprimerd'une façon vague, indécise :Am

xvi" siècle, la France litté7-aire bèga.yait encore. (V. Hugo.)
— Manèg. Se dit d'un cheval lorsqu'il secoue la bride

en branlant la tête, pour se dégager du mors.
— V. a. Prononcer en bégayant, exprimer d'une manière

confuse : Bkgaykr utie r.rcus'e, ime langue étrangère.
— Syn. Bégayer, balbutier, bredouiller. V. balbutier.

BÉGAYEUR. EUSE {f,hr-ifur) n. et adi. Se dit de celui,

j
de celle qui bégaye : Un bégayedb. Enfant bégayeub.

I BÉGE, autre orthographe de beige : Soie bège.

i
Begeyn ou Bega (Abraham-Cornélis', peintre et

i graveur, né vers 1630, probablement à Leyde, mort en
I 1697 à Berlin, entra dans la gilde de La Haye en 1683, et
L fut, en 168S, peintre de la cour de Berlin. Ses tableaux se
trouvent dans beaucoup de galeries. Ce sont, d'ordinaire,

,
des paysages avec des bergers et des bœufs.

l Beggha ou Begghe (sainte), duchesse de Brabant,
première abbesso d'Andeune, morte en 1694. Fille de
Pépin de Landen, maire du palais en Austrasie, elle

épousa Ansegise, et de ce mariage naquit Pépin d'Hé-
risTal, souche des rois de France de la seconde race.

BEGGIATOA (du nom du botan. Beggiato) n.

es appartenant à l'ordre des cyanophycées
nostocacées.

i

d alg

I

division des oscil-

I

lariées, caractéri-
sées par leur thalle

composé do cellu-

les semblables et
( dépourvu de chlo-
! rophylle : Il y a

j
telles de cesplantes,

\
comme ces oscillai^

blanches que

dUnSIUw-^

mj^sm^
Beggiatoa (très gr-).

. appelle les beggiatoas, qui vivent et pullulent dans les eaux
\
sulfureuses contenant une forte proportion d'acide sulfuri-
que. (Van Tieghem.)

Begh (Lambert) ou le Bègue, prêtre liégeois, mort à
la fin du xiio siècle. Suivant une tradition dénuée do
preuves, il aurait combattu les désordres du clergé, et au-
rait été les dénoncer à Rome. De retour dans sa patrie,
Begh fonda un ordre de religieuses qui furent appelées
béguines (de son nom), et dont la première maison fut
établie à Nivelle (Brabant). V. bégards, béguinage.

BÉGIN (Louis-Jacques), chirurgien militaire, né à Liège
on nos, mort ù. Paris en 1859. Après avoir fait les cam-
pagnes de Russie, d'AÏlemagne et de France, Bégin se
voua à l'enseignement médical en 1815, fut nommé au
Val-de-Gràce, où il rendit de signalés services. Membre
de l'Académie de médecine de Paris, du Conseil d'hygiène
et de salubrité, il échoua, en 1858, à l'Académie des scien-

I ces, faute d'une voix. Cet échec fut fatal à sa santé. Il

I
abandonna dès lors toute étude, et succomba à une attaque

I d'apoplexie. Parmi ses travaux les plus importants, nous
citerons son traité de Physiologie pathologique ; son traité
de Théraptutique; une édition des Maladies des yeux de

:
Scarpo (iS2ii); une réédition de la Médecine opératoire de

:
Sabatior

; otitin, ses Eléments de pathologie chirurgicale et
de inèdtciNe opératoire (Paris, 1824), et ses Etudes sur le

\se,>vice de sauté militaire (1&A9). C'est également à Bogin
i
que l'on doit l'admirable organisation de l'arsenal chirur-
gical de l'armée, qui a servi de modèle à la plupart des na-
tions de l'Europe.

Bégin (Auguste-Emile), littérateur, né à Metz en 1803.
Après s'être fait recevoir docteur à Strasbourg en 1828, il

a longtemps exercé la médecine dans
sa vilïo natale, tout en s'occupant de
littérature et d'archéologie. Fixé à

I

Paris depuis 1850, il a écrit quel-
3ues ouvrages estimables, mais il

oit d'être connu pour avoir été em-
ployé aux travaux de la commission

I

chargée de pubher la Coirespondance
de Xapoléon J".

BEGLER-BEY
V. BKYLER-BEY.

Bègles, comm. de la Gironde,
j

arroud. et à 4 kilom. de Bordeaux,
I

sur l'Eau-Bourde, près de la Garonne; 10.372 hab. {Bé-
\

glais, aises.) Ch. de f. Midi. Bègles, qui est pour ainsi dire

. Âdmin. turque.

un prolongement do Bordeaux, fait commerce do laitage
ot do vins. Source minérale. Eglise du xiii* siècle.

BeGON (Etienne), avocat français, né vers l(>58, mort
on 1726. 11 se lit une grande réputation d'éloquence. Il est
connu surtout pour avoir plaide en faveur do la marquise
do Gosvros accusant son mari d'impuissance (1713).

BegonA, ville d'Espagne (Biscaye [prov. do Biscaye]) ;

2.700 hab. Mines de fer importantes ; église fort ancienne,
placée sous l'invocation do l'Assomption de Notre-Dame.

BÉGONIA n. m. OU BÉGONIE, ou BÉGONE n. f. Genre
do piaules, type dt? hi famille dos bàjoniacées. (On l'ap-

pelle conimunément oneim.e sauvage, dans les colonies.)
— Encycl. Ce genre a reçu son nom de Bégon, gouver-

neur do Saint-Domingue et protecteur de la botanique au
xvii" siècle. Les bégonies sont dos plantes originaires do
l'Amérique tro-

picale. On en
connaît plus do
400 espèces,
toutes remar-
quables par
leur port élé-
gant ot leurs
lolies fleurs
blanches, rou-

f^
ou roses

,

isposées sou-
vent par dicho-

Bégotiia : a, groupe de lleurs ; b, fruit. 1

tomi e s, les
feuilles alter-

nes , diverse-
ment colorées,
à nervures pal-

mées , à deux
stipules larges,
presque axil-

laires. Les bé-
gonies sont
cultivées en
grand nombre
dans nos jar-
dins et nos ser-

res : quelques
espèces sont même susceptibles d'être appliquées à l'éco-

nomie domestique et à l'art médical. La bégonie luisante a
des feuilles et de jeunes pousses douées d'une acidité com-
parable à celle de l'oseille, et employées en Amérique aux
mêmes usages que cette dernière plante dans nos climats.

Quelques espèces perdent leurs tig'os chaque année et

se conservent par leurs tubercules vivaces, qui émettent
de nouvelles pousses au printemps ; d'autres soutiennent
leur végétation et développent leurs fleurs jusque pen-
dant l'hiver.

BÉGONIAGÉES n. f. pi. Famille de plantes, ayant pour
type le genre bégonie. — Une bégoniacke.
" — Encycl. Lès bégoniacées constituent une famille de
plantes herbacées, annuelles ou vivaces. Elles se compo-
sent de deux genres : bégonie et hillebrandie.

BégrOLLES, comm. de Maine-et-Loire, arrond. et à
10 kilom. de Cholet; 1.021 hab.

BÉGU, UË adj. Cheval dont les dents incisives ont con-
servé un sillon particulier qui s'elface d'ordinaire vers
l'âge de douze ans : Cheval bégu.
— n. m. Cheval qui marque encore après l'âge.
— Faux-bégu, Cheval chez lequel la cheville d'émail ijui

fait suite au cornet dentaire persiste au delà du terme
ordinaire, qui est de douze à treize ans au maximum.
BÉGUDIEN (rfi-m — de La Bégude, n. de lieu) n. et adj. m.

Se dit de couches lignitifères développées en Provence,
dans le terrain aturion ou sénonien supérieur, et caracté-
risées par /)Ai/sa galluprovincialis, cyclophorus heliciformis

et anostuijwpsis rotellaris.

BÈGUE (6ègf/i') adj. Qui est affecté de bégayement, qui
bogave : Louis XIIl était bègue.
— Vig. Qui ne sait pas exprimer sa pensée, qui ne l'ex-

prime qu'avec hésitation.
— n. Personne bègue : Je ne connais pas de gens qui

aiment plus à parler que les bègues. (Dider.)

BÈGUE DE Presle (Achille-Guillaume JLe), médecin
français, né à Pithiviers en 1735, mort en 1807, s'appliqua
surtout à vulgariser la science de la médecine. Médecin
et ami de Rousseau, il le décida à accepter l'hospitalité à
Ermenonville. Outre plusieurs ouvrages moins importants,
il publia une Relation ou Notice sur les derniers jours de
J.-J. Rousseau (1778), sur le genre de mort du philosophe.

BÉGUER [ghèr') n. m. Ane. dr. Officier public établi dans
lo Béarn pour exécuter les mandements de justice.

BÉGUERIE {ijhe) n. f. Anc. dr. Charge de béguer.

BÉGUÈTEMENT [ghè] n. m. Cri de la chèvre, qui imite
la I rulr

BÉGUETER ighe — rad. bègue) v. d. Crier, on pai'lant

do ia chèvre.

BÉGUETTES [qhèt') n. f. pi. En T. do serrur., Petite
pince à main, à mordants plats et armés do stries destinées
à empocher tout glissement de l'objet saisi.

BÉGUEULE (.f//tcur— doffKeu/e6^e, bouche
ouverte) n. f. Femme prude, généralement
fausse dévote, dédaigneuse, mal gracieuse,
exigeant une retenue exagérée : La bé-
gueule esta la femme vertueuse ce que le tar-

tufe est au dévot.
— Faire la bégueule, Faire la renchérie,

la prude, afi'ecter la vertu, la modestie
d'une façon ridicule.
— Adjectiv. Qui afl'ecte la pruderie. la

réserve exagérée, en parlant des hommes aussi bien que
dos femmes : Censeur bégueule, ii Où l'on est bégueule,
où Ton rencontre des gens d'une retenue afl'ectée ou e.va-
gérée (se dit des choses) : Il y a des quartiers bégueules
et des quartiers décolletés. (E. Sue.) ii Qui convient, qui est
propre aux bégueules : Atr bégueule.

BÉGUEULERIE [gheu] n. f. Caractère, façons, habitudes
de bégueule : La bégueulerie est un vice.

BÉGUEULISME {gheu-lissrn'' n. m. Caractère de la bé-
gueule poussé à l'extrême, bégueulerie érigée en système :

Etre taxé de bsgusulibmb. (BaU.)

Béguettei

nÉGAYER — BÉIIAGUE
BÉGUIN (fjhin) a. m. Espèce de coiffo capuchon que

poriaicDl les béguines, et qui s'attachait soua lo meotoo.
Il CoilTo do femnio, avant la forme do ccllo
que portaient les béguines, ii Par anal.
Petit bonnet do toile ou do laine que l'on
mot habituellement sous lo bonnet ordi-
naire des très jeunes enfants.
— En T. de sollorio, Sorte do capu-

chon dont OD recouvre la tftto d'un cheval

so 11

de doux appendices dans lesquolâ
ogont les oreilles do l'animal.
-Pop. Passion aveugle, parce que la

Béguin

coiffe aos béguines se raba'ttaii sur les
yeux, par analogie avec cette autre ex- " "" -ve—

.

pression : Etre coiffé de quelqu'un. On dit donc : Avoir
un BÈGUi.N pour quelqu'un. \\ Par ext. La per-
sonne mAmo qui fait l'objet do la passion :

Tu vois ce qrund brun ? C'est mon hkguin.— Loc. fara. Avoir encore le béguin^ Etre
iDexpérimonté ou ignorant comme un enfant.
Il Mettre un béguin à quelqu'un. Imposer ses
idées, SOS volontés, comme on fait aux enfants.
Il Laver, rincer le béguin à quelqu'un, Lui
laver la tète, lo sermonner, le gronder.

BÉGUIN ighin) n. m. Hist. rclig. Nom
donné, au xiii" siècle, aux membres d'associa-
tions à la fois religieuses et laïques d'hommes.
V, BÉGAlîDS.

BÉGUIN JJean), chimiste français du temps
do Henri I\ et de Louis XIIL U est auteur
du Tyrocinium chymicum (1608), ouvrage qui de'cCîal
lut traduit en français par Jean-Lucas Le-
roy, sous le titre de Eléments de chimie de Jean Béguin
(1015), et qui eut uno grande vogue au commencement
du xvii' siècle.

BÉGUINAGE (ghï) n.m. Etablissement, communauté do
béguines. V. béguine.
— Par anal. Maison laïque qui, par l'ordre et la régula-

rité, ressemble aux béguinages.
— Fam. Dévotion do béguine, dévotion minutieuse : Don-

ner dans le BÉGUINAGE.
— Encycl. Les béguinages s'étaient multipliés au

xm« siècle, dans les Pays-Bas et en Allemagne. Il y en a
encore en Hollande, à Amsterdam et à Bréda, et surtout
en Belgique, où on en compte environ vingt. Lo plus re-
marquable est le Grand Béguinage de Gand, qui forme
comme tme ville à part, avec sps rues, ses places, son
église : il contient 18 couvents et 700 habitantes. Il v règne
un calme et une paix qui sont d'un autre âge. On peut
citer aussi les béguinages do Bruges, Louvain, Anvers,
Courtrai, etc..

BÉGUINE ighin') n. f. Nom donné aux femmes apparte-
nant à certaines communautés de tiers ordre où l'on entre
sans prononcer de vœux. V. bégards.
— Par ext. Personne qui se livre à des pratiques do dé-

votion minutieuses et puériles.
— Encycl. En France, les béguines furent beaucoup

moins nombreuses qu'en Belgique et dans les pays rhénans.
Les béguines belges portent aujourd'hui l'ancienne faille
flamande noire. Elles doivent, pour entrer dans la com-
munauté, verser 500 francs environ, et jouir d'un revenu
annuel de lio francs au moins. Pendant les six premières
années, elles vivent dans de grands couvents, sortes do
noviciats ; ensuite, elles ont droit à un logement dans une
des petites maisons du béguinage. Elles passent leur
temps à prier, à visiter les malades, et à faire des travaux
de dentelle et de lingerie. Elles élisent une supérieure
nommée Grande Dame, et sont soumises à une règle. Bien
qu'aucun vœu ne les engage, il est très rare qu'elles
quittent la communauté.
BÉGUINER [ghi — rad. béguine) v. a. Simuler la dévo-

tion, faire l'hypocrite. (Vieux.)

_
BÉGUM [gom' — rad. beg, pacha, seigneur) n. f. Dans

l'Hindoustan, Titre d'honneur équivalant kprincesse, donné
aux mères, sœurs ou veuves des princes indiens.

Behadour (Aboui-Mozaffer-Mohammed), dernier roi
de Dehli, né vers 1778, mort à Rangoun (Birmanie) en 1862.
En 1802, la Compagnie des Indes s'empara de ses Etats et
lui donna, en dédommagement, une pension annuelle de
1.080.000 roupies, tout en lui laissant les marques appa-
rentes du pouvoir souverain. En 1857, les Anglais, crai-
gnant que le vieux prince ne devînt le centre d'un parti
politique, l'internèrent avec sa famille à Rangoon.
BEHADOUR-SHAH(Alem-Shah-Kotb-ed-Din), empereur

mongol de l'Inde, né vers 16-12, mort à Lahore en 1712,
second (ils dAurangzeb, à qui il succéda en 1707. Son frèr.e

Azem-Shah se proclama empereur à Ahmad-Nagar, mais
fut battu et tué près d'Agra; son autre frère Kambakhoh,
qui avait reçu en fief les deux provinces de Golconde et
de Bijapour, l'imita, mais il fut vaincu et périt à Haider-
abad. Behadour-Shah eut, durant son règne, à lutter pour
défendre l'intégrité de son empire, que ses quatre fils se
disputèrent après sa mort.

Behâ-ED-daulah, prince do Bagdad, de la dynastie
deïlennte ou bouiide, né vers 970, mort à Bagdad en 1012.
Il se rendit niaiire de Bagdad en 972 et déposa le calife
Thay ; il conquit le Fars, lo Kirman et lAhvaz.

BehÂ-ED-DIN (Aboul-Mahasin Yousouf Ibn-Sheddâd),
historien et jurisconsulte musulman, né à Mossoul en 1145,
mort à Alep en 1232. li a écrit deux ouvrages, dont un
seul nous est parvenu; c'est une histoire de Saladin, qui
a été éditée et traduite par Schultens : Vita et res gestx
sultani Saladini (Leyde, 1732), et dans les Historiens
orientaux des Croisades.

BebÂ-ED-DIN, mathématicien persan, né en 1547, mort
à Ispahan en 1662. U a composé en arabe une sorte d'en-
cyclopédie luathêmatique intitulée Khilaset-el-Bisab. qui
n'a d'autre uupuriaiice que d'être faite à l'aide de sources
aujourd'hui perdues.

BÉHAGUE {bé-agh' —de Béhague, n. pr.) n. m. Race
française de moutons, créée par le comte de Béhague :

Selle de beuaguë à la parisienne.

Béhague (Jean-Pierre-Amoine, comte de)., général
français, né en 1727, mort à Londres en 1813, était gou-
verneur de la Martinique en 1792. 11 essaya en vain de sou-
lever la colonie contre rautonté de l'Assemblée naiio-
nale. et se réfugia à Londres, d'où il tenta deux descentes
infructueuses en Bretagne, en 1707 et 1799.
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BÉHAGUE — BEHRING
BÉHAGOE (Amédée DE), agronomeet éleveur français,

nA à StrasbourfT en 1807, mort en 1884. Grâce à 1 applica-

fion intemgenti des nouveaux procédés d'agriculture, de

ëéhague avait fait de son domaine de Dainpierre, près

?•?, n*..„„_„„,._t.nirn nnfi propriété modèle. 11 a été un dos

crémiers promoteurs de fa transformation do la Sologi

par le boisement, et l'auteur d'heureuses entreprises po

félevage du cheval et l'engraissement des animaux do

boucherie, et surtout l'amélioration du mouton. On a donné

le nom de béhague aux agneaux préparés suivant la mé-

thode de l'éminent éleveur. Il a publie des ExpéYences

sur remploi du sel dans falimentation du bétail (18o0);

et des A'oles sur Vemjraissement précoce des betcs a cor-

nes (1852).

Behaim (Michel), surnommé Poeta 'Weinsbergen-

sis, troubadour allemand, né à Sulzbach (seigneurie do

Woinsberg) en 1416, mort vers 1474. Il passa sa vie à par-

courir les cours de l'Allemagne, et chanta surtoutdans ses

vers les événements remarquables do son temps. Karajan a

fait paraître son Lim-e sur les Vieimois (1843), et publie

divers poèmes de Behaim dans ses Recherches sur Uns-

toire de la littérature et de l'art national (Vienne, 1848).

Behaim (Martin), cosmographe et navigateur alle-

mand, né à Nuremberg vers 1430, mort à Lisbonne en

1506. Il s'adonna, en fai-

sant le commerce, à l'étu-

do des sciences mathé-
matiques et nautiques, et

se rendit, vers 1480, à Lis-

bonne. Nommé en 1484,

Sar le roi de Portugal
eau II, géographe de

l'expédition commandée
par Diogo Cam, Behaim
visita toute la côte d'A-

frique jusqu'à l'embou-
chure du Zaïre ou Congo.
De retour à Nuremberg
en 1491, il y exécuta un
globe terrestre qui est cé-

lèbre parce qu'il résume
l'état des connaissances
géographiques au mo-
ment mémo de la décou-
verte de l'Amérique par
Colomb. Behaim rédigea

les premières tables des
décbnaisons du soleil, in-

troduisit l'usage de l'astroiabe sur les vaisseaux; quant à

son globe terrestre, dont le diamètre est de 0'",57, il donne,

d'après les indications de Strabon, Ptolémée, Pline, Marco
Polo, le tracé du monde alors connu, et son étude est in-

dispensable pour bien comprendre les idées de Christophe

Colomb sur la découverte de l'Asie par la voie de l'Occident.

BCHAINE (Pierre-Josoph-Georges Pigneac de), mis-
sionnaire français, évoque d'Adran et prince de Cochin-

chine, né à Origny-en-Thiéracho (Aisne) en 1741, mort à
Saigon en 1799. Cet ardent missionnaire s'embarqua en

1765 pour les Indes. En 1774, après maintes vicissitudes,

et nommé évoque, il retourne à Macao, visite le Cam-
bodge, puis la Cochinchine, et y entre en relations avec

le princo Nguyen-Ahn, le futur Gia-Long, dont il devient

l'ami et le conseiller. En 1787, il revient en France implo-

rer l'appui do Louis XVI pour son protégé, et y conclut

un traité d'alliance
;
puis, rentré en Cochinchine, inter-

vient dans les aifaires militaires , se montre général

consommé, et, assisté d'officiers et de marins de la Dryade,

prend une grande part à la guerre qui, dès 1793, rétablit

le roi Nguyen-Ahn dans la partie méridionale de son

empire. Il mourut en 1799, ayant jeté les premières
bases de l'influence française en Cochinchine, et inspire

à Gia-Long une affection telle, qu'il prononça lui-mémo
funèbre du missionnaire français.

BÉHARUS {russ— de l'hébreu bahar, stupide) n. m. Genre

d'insectes hémiptères hétéroptères, famille des réduviidés,

renfermant des réduves américains noirs, pubescents, ta-

chés de rouge. L'espèce type du

genre {beharus lunatas) habite

Cayenne.

Behbehan ou Babahan,
ville do Perse (Farsistan), dans

la haute vallée de l'Ab-Ergoun,

branche gauche du Kourdistan-

Roud ; 4.00O hab. Centre impor-

tant d'arrivage des blés du Nord,

que les caravanes portent de là

au golfe Persique. Sources de

naphte.

BÉHÉMOTB (mot') n. m. Ani-

mal fantastique dont il est parlé

au livre de Job, et qui joue un grand rôle dans les super-

stitions des rabbins. On l'identifiait jadis avec l'éléphant;

il est plus probable qu'il représente l'hippopotame du Nil.

— Enctcl. Dans plusieurs traités de démonologie, le

nom de Béhémoth est cité parmi ceux des esprits du mal.

Dans le procès d'Urbain Grandier, sœur Jeanne dos Anges

fut accusée d'étro possédée de béhémoth.

Beharus (n

Beham (Haus Sebald), peintre et graveur allemand,
no à Nuremberg en 1500, mort à Francfort en 1550. Comme
peintre, il n'est guère connu que par le retable, en quatre
panneaux triangulaires, exécuté pour Albert de Brande-
bourg (1534) [aujourd'hui au Louvre] : Saûl, David et Beth-
srtiée, etc. Citons encore huit miniatures des livres de prières
du cardinal Albert de Brandebourg (château d'Achaffen-
bourg). II est beaucoup plus remarquable par ses nombreu-
ses pièces gravées sur cuivre ou sur bois, d'une grande ori-

ginalité, d'une exécution troshabile, particuliôreraont dans
la représentation des scènes de paysans et de soldats.

Beham (Barthélémy), peintre et graveur allemand,
frère du précédent, né à Nuremberg en 1502, mortùRomo
en i.jio. Ou peut le placer à la tête des graveurs qu'on nomme
/'S jifiits maîtres. Ses portraits sont excellents. Parmi ses
piè,os gravées, au nombre de plus de cent, les plus connues
sont ; t'/t'opit<re (1525), Judith (1525), Apollon et Daphné; etc.
11 a traité aussi des sujets religieux et des sujets de genre.

Behanzin, Behaezin ou BedaZIN, roi du Dahomey,
né en 1844. Il succéda, en 1889, à son père Glé-Glé. Après
la mission Bayol ot l'expédition du colonel Terrillon, il dut
signer à Whydah un traité par lequel il reconnaissait le
protectorat français. Co fut la violation de ce traité qui
amena, en 1892, l'intervention militaire de la France et la
conquête du Dahomey. (V. Dahomey.) Behanzin, pourchassé
par les colonnes françaises et pris enfin en janvier 1894,
fut interné à Fort-de^France (île de la Martinique).

BÉHAR ou Bahar, pays de l'Inde anglaise, une des
quatre grandes divisions administratives du gouvernement
du Bengale, dont elle occupe le nord-ouest. Elle comprend
deux provinces ou commissariats : Bafjholpour et Patna.
Les Anglais sont les maîtres du Béhar depuis 1765.

Béhar, ville do l'Inde anglaise (gouvern. de Calcutta
[prov. do Patna]), sur un sous-afliuent du Gange , 47.700 hab.
Soieries, cotonnades et mousselines; commerce important.
Elle était jadis la capitale de \a.province de Béhar.

Beharistau, l'un des ouvrages les plus connus, en
Perse, d'Abd-er-Rahman-Djami. Ce traité, dont le titrf
signifie « le Printemps » , est divisé en huit sections, nom
mées « Jardins ». Cest un livre de morale, écrit dans un
style agréable et facile, dont la partie la plus importani-
est une biographie des principaux poètes de la Perse, avci
des extraits de leurs œuvres. Quoiqu'il n'ait pas l'impor-

I de Daulet-Shah, il n'en est pas moins

BÉHEN (bé-én) n. m. Nom arabe de plusieurs racines,

autrefois employées en pharmacie.
— Béhen rouge. Racine d'une odeur aromatique ol d une

saveur styptique qui provient du statice limonium. Il Bé-

hen blanc ou Silène enflée. Plante do la famille des caryo-

pyllées, qui vient dans les pâturages secs, et dont les

feuilles se mangent cuites ou en salade [cucubalus behen).

BÉHÉNANTHE (do l'ar. béhen, œillet, et du gr. anthos,

fleur) n. f. Bot. Section du genre silène.

BÉHÊNE n. f. Corde qui sert à attacher par les cornes

les vaclies dans l'étable.

Behesht. Hist. relig. V. Behisht.

BéHIER (Louis-Jules), médecin français, né et mort
à Paris (1813-1870). Médecin de Louis-Philippe, professeur

à la Faculté, membre de l'Académie do médecine, méde-
cin de la Charité, de la Pitié, de l'Hotel-Dieu. En 1874,

Béhier obtint à l'Hotel-Dieu, en pratiquant la transfusion

du sang, un succès très remarqué. On doit à cet habile

praticien des ouvrages est.mes : De l'influence énidémigue

sur les maladies (1844) ; Traité élémentaire de patholonic in-

terne (1844-1858), avec le docteur Hardy ;
Etudes sur la ma-

ladie dite fièvre puerpérale, lettres adressées au professeur

Trousseau {\&58) ; etc.

Behisht (isC) n. m. Nom du paradis dans la religion

mazdéeime, en pehlvi Vahisht, dérivé du zend Vahislita,

superlatif de l'adjectif toiî/iu, httéralement « l'excellent».

BehiSTOUN ou BehiSTÂN, petite localité de la Perse

(Kurdistan), au pied de rochers à pic du mont Bagistan

(V. ce mot), près de la rivière de Kerkhâh, affluent du

Chatt-el-Arab, célèbre par ses inscriptions, très impor-

tantes pour l'histoire de l'ancien empire perse.

Behfstoun (inscription de). Cette inscription, la plus

importante de celles que l'antiquité achémônide nous a

léguées, est

gravée sur un
rochi du

Bagis-
tan. Elle est
écrite en ca-
ractères cu-
néiformes, en
trois langues ;

le perse , le

m é d i q u e et
l'assyrien. Ces
textes ont été
publies et Ira

Inits In por^

Bas rebef du rocher de betustoun

n n par H Ra^linson le médi

L^r^

' quo, par E. Norris. Ce sont ces textes qui ont le plus

I
contribué au déchiffremeut des inscriptioas de TÂssyrie et
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do laChaldée.IIs racontent l'histoire des premières années
,]

du règne de Darius, sa généalogie; ils renferment Ténu- '

mération des provinces qu'il a soumises, et l'histoire de ses

guerres. Un grand bas-relief, qui domino les inscriptions,

représente Darius foulant à ses pieds le Ma^e usurpateur

et neuf rois vaincus. On y lit une invocation à Ormazd,
dont le symbole plane sur toute la scène.

BehM (Ernest), géographe allemand, né et mort à Go-

tha (1830-1884). D'abord médecin, il collabora aux Geogra-

pltische Miltheilungen, fondées par le D"' Petermann, puis

fonda lui-même, en 1860, le Geographische Jahrbuck, an-

nuaire géographique qui, depuis cette époque, parait tous

les ans à Gotha. Depuis 1876, jusqu'à sa mort, Behm fut

aussi chargé de la partie statistique et géographique de

VAlmntiach de Gotha.

Behn (Afra), femme poète ot romancière anglaise, néo

à Wye en 1640, morte à Londres en 1689. Fille d'un gou-,
vcrneur de Surinam, elle épousa un négociant hollandais.

Elle découvrit à Anvers le projet formé par Ruyter do
brûler la flotte anglaise dans la Tamise, et elle avertit

aussitôt* Charles II, qui dédaigna son avis. Afra vécut au
milieu d'hommes d'esprit et de plaisirs, et écrivit d'une

plume facile des pièces de théâtre, des romans, où la dé-

cence est loin d'être toujours respectée Son meilleur ro-

man est Oronoko ou le Boyal esclave; on lui doit aussi dos

traductions de YHistoire des oracles et de la Pluralité des

mondes, de Fontenelle.

BehnES (William), sculpteur anglais, né en 17P5, mort
en 1864 à l'hôpital de Middlesex, à Londres. Il cultiva

d'abord la peinture, qu'il abandonna ensuite pour la sta-

tuaire. Mais, bien quo dans l'opinion des artistes il fût

devenu le rival de Chantrey, ses talents n'obtinrent pas

du public l'estime qu'ils méritaient. On connaît surtout de

lui la statue d'Havelock (Trafalfî;ar square), et celle de

R. Peel, à Cheapside. Mais ses bustes du D' Babington
et de Follet, le célèbre avocat, sont des spécimens à citer

de préférence, pour la fidélité et le naturel, ainsi que ceux
de lord Stowel, de Clarkson, du baron Pollock, de Fitzroy

Kelly. Il réussissait avec une délicatesse remarquable
les bustes de femmes. Son groupe de Lady Godiva, per-

sonnage anglais légendaire, révèle une grande pureté de

conception et une touche exquise.

BÉHOBIE, village des Basses-Pyrénées, comm. d'Ur-

rugne, cant. de Saint-Jean-de-Luz, arrond. et à 31 kilom.

de Bayonne, sur la Bidassoa, à 4 kilom. environ de

l'Océan. Très important bureau de douanes.
— Encycl. La restauration complète de la jolie église

de Béhobie, en 1860, est due en partie à la munilicenco de

l'empereur Napoléon III. Près du pont qui relie la France

à l'Espagne, se trouve, au milieu de la Bidassoa, l'île des

Faisans, où fut réglé le mariage do Louis XIV avec l'in-

fante d'Espagne Marie-Thérèse. En face do Béhobie, sur

le territoire espagnol, eiau sommet d'une montagne, la pe-

tite chapelle San Marcial a été élevée pour perpétuer le

souvenir de la victoire remportée par les Espagnols sur

les Français le 30 juin 1522, jour de saint Martial.

BEHOUR (du vieux mot behourt, qui a signifié laiice)

n. m. Joute, tournoi, combat en champ clos, à cheval ot à

la lance.

BEHOURD {our') ou BEHOURDI n. m. Autrcf., Le premier

dimanche de carême.

BEHOURDER (rad. behour) V. n. Autref., Jouter, et,

I>ar ext.. Lutter de raillerie, puis se quereller.

BEHOURDEUR (rad. bebovrder) n. m. Autref., Jouteur,

et, par ext., railleur, querelleur.

BEHOURDIS [di— de behour, lance) n. m. Tournoi, com-
bat à la lance. (Le mot s'est conservé, en Picardie, pour

designer le premier dimanche du carême, parce qu'origi-

nairement on s'y livrait à des joutes, remplacées depuis

par des danses et des feux de joie.)

Behram. Hist. pers. V. Bahbam.

Behrens (machine de). Ainsi nommée du nom de son

inventeur, cette macliine à vapeur se compose essentielle-

ment de deux cylindres juxtaposés, dans lesquels se meu-
vent, doués"d'un
mouvement de rota-

tion et en sens in-

verse, deux pistons

ayant la forme d'an-

neaux cylindriques
fractionnés. Ces pis-

tons se commandent
mutuellement par
l'intermédiaire de pi-

gnons , exactement
sembl£\bles, calés sur
leurs axes. Lorsque
la vapeur agit sur
l'un des pistons, ce
dernier communique
son mouvement de rotation au second. Le même fait so

produit quand la vapeur, cessant son action sur le pre-

mier piston, agit uniquement sur le second. Il s'ensuit,

dès lors, un mouvement de rotation continu des piston?^.

V. ROTATIVE {machirie).

BehRENT, ville de Prusse (prov. de Prusse), ch.-l. >hi

cercle de son nom, près de la Ferse supérieure, affl. do

laVistule; 4.300 hab. Brasserie, distillerie, scieries à vu-

peur. — Pop. du cercle du même nom: 46.000 hab.

Behring ou Bering (mer de) [ou mer du Kam-
tchatka,, luor secondaire de l'océan Paciliaue, dont cllo

ucriipo rcxtrémité septentrionale. Au N., elle communi-
que, par le dctroit de Behring, avec l'océan Glacial arcu-

que; au S., elle est limitée par la ligne demi-circulaire des

îles Aléoutienncs et la longue pointe d'Alaska; à l'E., par

la côte américaine de l'Alaska, où elle furmo les golfes de

Norion et de Bristol ; à l'C, par la côte asiati(|ue do la Si-

bérie et du Kamtchatka (golfe de l'Anadyr). Elle s'étond,

du N. au S., entre le 52* et le 65« decré de lat. N. Cette

mer renferme : l'île Saint-Laurent (l'île Ivorien dos Rus-
ses), à l'entrée du détroit; les îles Nounivok, sur la côte

d'Alaska; de Behring, au large du Kamtchatka; Saint-

Mathieu et Saint-Paul, dans la partie centrale. Elle re-

çoit doux fleuves importants : l'Anadyr, qui arrose l'extré-

mité N.-E. de la Sibérie, et surtout' le Youkon, qui naît

dans la Colombie britannique, et traverse toute la pénm-
suie de l'Alaska. Les côtes glacées et désertes de cette
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mor n'ont gu6ro do ports; à pcino pout-on donner co nom
à Olioiitorsk, sur la côto sibtTionno, ot à Saint-Michaol,

dans io golfo de Norton : cependant, la docouverto do l'or

dans io Bassin du Youkon (I89G) donne à ce dernier poste,

situô à proximité do l'onihouchure du flouvo, une impor-

tance nouvollo. V. Klondykk, Yodkon.

Behring uu Bering (m'crnoiT dk), détroit situé entre

^oxtrlIllll<^ N. ]•;. du lomniciit asiatique ot l'extrémité N.-<).

do l'Aiiu-iiiiiii» du Nnnl ; il fait communiquer los eaux do

l'océan (Jlarial an-fuiiK- ol .u'iles do la nier do lîclirin^'. nior

secondaire do l'océan Paciliquo. Sa Inni-innr .m l oiivi-

ron 200 kilom.; sa lareour, au point !'• [lu n-ii
.
[m est

entre le cap Oriental (Asie) ot le cai» Hn l'i un •- h t ialli^s

(Amérique), serait do 92 kilom. Sos plus -ran'lcs iiruton-

dours atteignent 50 et 90 m. Un îlot, l'ilo iJiomùde, so

trouve on son milieu. Ce détroit est parcouru par dos cou-

rants ; Je long do sos côtos, los eaux froides do l'océan

Glacial affluent vers le S., tandis qu'on son contre un
courant chaud, qui so rattache au grand courant du Pa-
cifique N., le Kouro-Siwo, remonte vers le N. Malgré ces

courants, qui pourraient faciliter la navigation dans le dé-

troit, celui-ci n'a aucune valeur économique ; durant do
I longs mois, il est complètement formé par les glaces, ot il

donne accès dans un océan on tout temps impraticable.
' Probablement connu des Japonais (ainsi que semble l'in-

1 diquer une carte japonaise du British Muséum, à Londres),

suivi, sur sa côte asiatique, par le Cosaque Dochnef, en

,
1G48, il no fut reconnu qu'on 1728, par le navigateur da-

I
nois, au service do la Russie, Behring, qui lui donna son
nom. Lo capitaine Cook l'explora en 1778.

Behring ou Bering (île de), île montagneuse ot sté-

rile lie la mer du môme nom, la plus occidentale dos Aléou-
tes, dans le groupe dit du Commandeur, dècoviverte en 1740

par Behring, qui y mourut l'année suivante.

Behring ou Bering (Vitus), navigateur danois, no
à Ilûrseus (Jutland) on i680, mort en 1741. Il s'était fait

connaître comme un excellent marin, quand Pierre lo

Grand, qui s'otforçait do donner une marine à la Russie,
le prit à son service, en 1706, et l'attacha à rétablis-
sement naval récemment fondé à Cronstadt. Pendant la

guerre contre la Suède, Behring se distingua de toile sorte

que, après la paix, Pierre le Grand le choisit pour diriger

une expédition scientifique dans les mers du Kamtchatka.
Ce fut là un des derniers actes du tsar, qui mourut le 8 fé-

vrier 1725. Behring partit peu après, emmenant avec lui

sou compatriote Martin Spangenberg, alors lieutenant
dans larmée russe. A la suite d'un loug et périlleux voyage
à travers la Sibérie, il atteignit lo Kamtchatka, dont il

par.ourut les côtes désertes. Bientôt (1728). il acquit la

crriiuule que le continent asiatique ne so joignait point,
t-niinne on lo prétendait à cette époque (et comme on lo

iriit môme plus tard encore), avec le continent américain.
I'in: ans plus tard, Behring repartit pour rechercher si les

i-o[(s occidentales du détroit qui porte maintenant son
iiMiii faisaient partie du continent ou d'autres îles inter-

iihiialros. Ayant deux bâtiments sous ses ordres, il tra-
versa la mer d'Okhotsk et gagna la côto nord de l'Amé-
ri<[iie. Mais d'efi'royables tempêtes, et une santé épuisée,
1 Vitipêchôrent de remplir sa mission jusqu'au bout. Il fut

ji't''> sur l'île déserte et glacée d'Avatscha (appelée depuis
Ur ilc Behring), où il mourut presque aussitôt. La postérité
a (iniiné, ajuste titre, le nom de ce hardi navigateur au
d'-rr-iit qui sépare l'Amérique de l'Asie.

Behring (affairk des pêcheries de). Un arbitrage
inirrnational a réglementé la pêche des phoques dans la

nn-r do Behring. Ces phoques, qui fréquentent les îles

PiUiilov, sont tués en telle quantité, que l'éventualité
dc'lriir destruction a dû être envisagée. Le gouvernement
il' s Kiats-Unis a réglementé la pêche, après avoir acheté
l'Alaska à la Russie (1867), mais les pêcheurs de la Co-
binhio britannique, à partir do 1878, se mirent à les chasser
(h haute mer. Ils furent poursuivis par la justice améri-
caine. Après des négociations tendant à émettre une régle-
nuntation(i886-1890), et au cours desquelles les Etats-Unis
liiiMit usage des droits auxquels ils prétendaient, un modus
VI midi fut adopté le 1 5 juin 1891, une convention d'arbitrage
M:.ii<'o le 29février 1892,et un nouveau modus vivendi'ù.vvtxé

10 is avril suivant. Le tribunal arbitral so réunit à Paris.
Los arbitres rendirent, le i5 août 1893, une sentence par
lai

I

iii'lle ils condamnent les prétentions des Etats-Unis, mais
rlioiont, dans l'intcrêt de la conservation des phoques, des
ro^'l.s portant sur la limitation do la saison de la pèche,
1 ri;ililissemont d'une zone do protection, l'interdiction de
cniains engins, etc.

BcHUARD, comm. de Maine-et-Loire, arrond. et à
11 KiImiii. (1 Angers, dans une île de la Loire; 176 hab.
Cli;i|Mll.- ^utliique qui était lionorée d'une dévotion parti-
nili. iii par Louis XI, avec un portrait de Louis XI, peint
d a|i!(s nature, et donné à la chapelle par Charles VÏIÏ.

Béhuchet (Nicolas), surnommé BÉHUGHET de
l'Ecluse, n'est guère connu que par sa tin tragique après
la l.ataille navale do L'Ecluse (24 juin 1340}, où lui et Hue
(.tiiiorot furent vaincus par Edouard III. Le roi d'Angle-
l'Mio lo fit pondre au mât do son navire. Il est prouvé
aujourd'hui, grâce à une remarquable étudo de S. Luce,
i|no ,Q supplice lui fut infligé à la suite d'un soufflet qu'il
iio ii-aignit pas de donner à Edouard III en présence de
1mm!. 1 sa cour, exaspéré par l'accueil méprisant que lui fit

!-v mi quand on l'amena prisonnier devant lui. Homme de
( -oiiiance do Philippe VI, Béhuchet était devenu maître
'los eaux et forêts, tut anobli en 1328, trésorier du roi, puis
OMiisiMller, maître dos comptes et amiral de la mer. A la
siiii- -Itine expédition heureuse sur los côtes d'Angleterre,
io i-oi l'avait l'ait chevalier.

BÉHURIE u. f. Genre de mélastomacées, ayant pour
typo lia arbuste glabre ou pubescent du Brésil méridional.

Beï-bazar, ville de la Turquie d'Asie (Anatolie [prov.
'1 An-mal. sur un sous-affl. du Sakaria; 15.000 hab. en-
Mi'on. Fruits.

Beich ^Joachim Franz\ peintre et graveur allemand,
nô à Ravensburg (Souabe) en 1665, mort à Munich
on 1748. Il eut pour maître son père, Daniel Beich, et
a- hova de se former en Italie, en étudiant les œuvres
'\n iliiaspre. Il peignit, dans la manière de ce dernier, des
loi\ sages dans lesquels il plaça des scènes historiques.
Nos compositions sont riches do détails, ot d'un style
élevé; la lumière y est distribuée avec art, l'exécution
en est soignée, mais quelques-uns de ses tableaux pèchent
par cotte'lourdeur du coloris qui était un des délauts de

l'ëpoquo. Quatre toiles de Beich sont à Munich, doux à
Vienne. Boich fut nommé peintre de la cour do Bavière.
Il a gravé A l'eau-forto une trentaine de pièces.

BeÏ-CHEHR, ville do la Turquie d'Asie (Anatolio), à l'ex-

trémité du lac do /ieï-Chchr, sur lo plateau do Karamanie.

BEID-EL-SAR n. m. Espèces d'asclépiadacées d'Egypte
[calotropis procera ot asclcpias comuli), dont lo suc laiteux
ot caustique est appliqué avec succès sur los boutons vé-
nérions ot sur los morsures do la vipère, ot dont les graines
sont entourées d'un duvet soyoux, employé on Egypte aux
momos usa^'os (juo l'amadou et lo duvet des oiseaux.

Beierlinck, savant flamand. V. Beykrlinck.
BEIGE (do l'ital. bigio, gris, brunâtre) adj. So dit de

la laine ot des tissus, draps, serges, etc., qui n'ont reçu
aucune teinture ni blanchiment ot conservent leur couleur
naturelle : Laine beige.
— n. f. Etofl'e, tissu do laine boigo qui n'a reçu aucune

teinture.

BEIGNE (hè) ou BEUGNE {gn mil. — du celt. bigne, en-
flure) n. f. Pop. Enflure qui provient d'un coup : Avoir une
BEioNK au front. \\ Coup qui produit cette enflure : Donner,
attraper des heugnks.

BEIGNET {bc'-gnè [gn mll.l — du celt. big7ie, tumeur, d'où
l'anc. franc, beugne, enflure) n. m. Mets ou entremets com-
posé d'une substance alimentaire trempée dans une pâte
à frire et passée ensuite dans une friture chaude.
— Encycl. On fait des beignets de célori, de salsifis,

de choux-fleurs, de carottes, des beignets au fromage,
des beignets d'anchois à la niçoise, etc. ; mais le beignet
est surtout connu comme entremets sucré, fait avec des
pommes, des poires, des abricots, des pêches, des oranges,
des ananas, ou de la crème. Le plus commun est lo bei-
gnet de pomme. Après avoir pelé les pommes et les avoir
coupées en tranches minces, les faire macérer dans l'eau-
de-vie, avec du sucre et de la cannelle. Ensuite, égoutter
chaque tranche, la tremper dans une pâte à frire préparée
d'avance, puis la mettre dans la friture. Quand les bei-
gnets sont cuits, les égoutter, les saupoudrer de sucre.
— Beignets soufflés. Il faut d'abord préparer une pâte

do cette manière : mettre dans une casserole de l'eau, du
beurre, du sucre et un peu do sel. Quand le sucre monte,
ajouter de la farine. Au bout de quelques minutes, retirer
la pâte du feu et la mettre dans une casserole, où l'on

ajoute quelques jaunes d'œufs et quelques œufs entiers.
Agiter fe tout vivement, puis mettre le quart d'un zesto
d'orange et des blancs d'œufs fouettés. Pour faire ensuite
les beignets, tremper le dos d'une écumoire dans la friture,
puis abattre avec cette écumoire un morceau de pâte gros
comme une petite noix, et lo faire tomber dans la friture,

où il se gonfle beaucoup en cuisant. Saupoudrer de sucre
les beignets cuits.

Beignon, comm. du Morbihan, arr. et à 18 kilom. de
Ploërniel, près de l'Aff ; 1.272 hab. Tanneries.

Beijoz, ville du Portugal (prov. de Beira) ; 2.200 hab.

Beikos, bourg de la Turquie d'Asie (Anatolie), sur le
Bosphore; 4.305 hab. Tannerie, cordonnerie

; pêcheries.
Ce bourg est situé près de l'embouchure du Beikos, qui
arrose la vallée d'Honnkiar-Skélessi (traité de 1833}. —
Pop. du canton de Beikos : 9.500 hab.

BeÏLAN, ville de la Turquie d'Asie {Syrie [pachalik
d'Alepjj, dans l'Elma-Dagh ou Amanus, non loin du col
do Beilan, les anciennes Portes de Syrie (Pyîœ Syriee)

;

4.200 hab. Alexandre franchit le col de ce nom avant de bat-
tre Lïarius à Issus. Ibrahim-Pacha y défit les Turcs en 1832.

Beilen, ville des Pays-Bas (Drenthe) ; 5.500 hab.

Beilngries, ville de Bavière (cercle de la Franconie
moyenne), ch.-l. du gouvernement de son nom, sur l'Alt-

miilh ; 1.876 hab. Brasserie, distillerie.

BEILSCHMIEDIE (de Beilschmied, n. pr.) n. f. Genre
de lauracées, tribu des cinnamomées, comprenant des
arbres à feuilles alternes ou presquo opposées, des Indes
orientales.

BEILSTEIN (de Beilsten, ville du Wurtemberg) n. m. Si-

licate de magnésie, chaux et fer, variété compacte, blanc
verdâtre, d'actinote. Syn. do néphrite.

Beilstein (Frédéric-Conrad), chimiste russe, né à
Saint-Pétersbourg en 1838. En 1866, lo gouvernement russe
le chargea de l'enseignement de la chimie à l'Ecole indus-
trielle et à l'Ecole du génie militaire de sa ville natale.
Les travaux de Beilstein ont surtout porté sur les prin-
cipaux corps de la série aromatique; les dérivés de la
benzine, du toluène, de la naphtaline, de l'acide benzoïque;
leurs isoméries, etc.; c'est, en partie, sur ses découvertes
que sont basées certaines théories chimiques actuelles.
En chimie analytique, il a trouvé de précieuses méthodes
pour la détermination du zinc, la séparation du fer et du
manganèse, etc. L'industrie lui est aussi redevable de la
détermination exacte des hydrates de carbone contenus
dans les pétroles d'Amérique et du Caucase.
Outre un Guide d'analyse chimique, très apprécié, on

doit à Beilstein un mémoire sur la Diffusion aes liguides

(1859), et un Manuel de chimie organique (1881 et 1882).

Bein (Jean), graveur français, né à Strasbourg en 1789,
mort à Paris en 1857. La Vierge Niccolini, d'après Raphaël,
est son œuvre la plus connue. C'est par la délicatesse et la
netteté du travail que se distinguent ses œuvres.

Beine, ch.-l. de cant.de la Marne, arrond. et à 14 kilom.
do Reims, sur le plateau crayeux qui sépare la Suippe et
la Visio ; 775 hab. Filature de" laino ; fabrique do toile pour
bluterie. Fonts baptismaux romans très anciens dans l'é-

glise. — Le canton a 19 comm. et 10.329 hab.

Beira, province centrale du Portugal, située le long
de l'océan Atlantique; 1.462.000 hab. sur 24.000 kilom.
carr. La capitale est Coimbre. Depuis 1835, la Beira se
divise en deux provinces ; la Haute-Bkira, ch,-L Viseu,
et la Basse-Bi-ura, ch.-l. Castello-Branco.

Beira, ville maritime de l'Afrique occidentale, dans
l'estuaire commun aux fleuves Pongoué et Bousi ; 2.000 hab.
Tèto de ligne d'un chemin de fer vers le Machoua. Com-
merce de caoutchouc, ivoire, cire, arachides.

BeiSBARTH (Charles-Frédéric), architecte allemand,
néàStuttgard en 1809, De 1829 à 1831, il étudia l'archi-
tecture à Paris, sous la direction d'Edouard Isabelle

; puis,
do 1831 à 1833, il fut l'élève de l'architecte Gartner, de

BEHRING — HKJART
Munich. Ensuite, il visita l'Italie ot la Sicile, so livrant
avec ardeur à l'étude do l'architocturo ancienne et du
moyen âge. Do retour dan» sa ville natale, aj>rës une ab-
sence de sept ans, il participa â la construction duMuséo
des beaux-arts et à celle du grand théâtre royal (1845). U
a également construit plusieurs h^t^ls particuliers, an
asile d'enfants à /nrich, et il a dirigé la restauration do
plusieurs églises gothiques on Wurtemberg- On a de lui

de très beaux dessins; notamment, les illustrations du
grand ouvrage die Kun»l dot Mittc/nltcra in Sckwahert.

BeirOUT. Géogr. V. Bhyroutii.

BEISA n. m. Espèce do grande antilope du genre oryx,
qui habite lo noru-ouest de l'Afrique, v. oryx.

Beisler 'Ilcrmann de), homme d'Eiat allemand, né A.

Benshoim en 1790, mort à Munich en I8r.9. U suivit tour
à tour la carrière militaire et la carrière administrative.
En 1838, il devint président de la régence de la Basse-Ba-
vière. Lorsque le ministère présidé par Abel fut forcé do
quitter los aff'aires, en 1847, Beisler lut ministre de la jus-
tice du royaume de Bavière, ensuite ministre do l'instruc-

tion publique et des cultes en 1848, et envoyé, j>cu après,
à l'Assemblée nationale do Francfort. Au mois do dé-
cembre do la mémo année, il prit lo portefeuille de l'inté-

rieur, puis il devint conseiller d'Etat, et ensuite président
do la cour des comptes. On lui doit : Observations sur lad'
mintstration communale (1831).

Beit-DJIBRIN [yElcuthéropolis des anciens, ou la Beth-
qabara des Juifs), village de la Turquie d'Asie (Syrie), sur
la route do Jérusalem à Gaza. Cette ville fut le siège d'un
évôché, dans les premiers siècles du christianisme. Rasée
en 790 par les Sarrasins, reconstruite au xiï' siècle par les

croisés, prise par les musulmans, reprise par Richard Cœur
de Lion, détruite complètement par Bibars, ce n'est plus
aujourd'hui qu'un village, dont les ruinessoDtcurieuses à vi-

siter. Une tradition place en cet endroit l'exploitdeSaznson,
tuant les Philistins avec la fameuse mâchoire.

Beït-el-fakih ou Beït-el-fakah, ville d'Arabie
(Yémen); 4.000 hab. Centre du commerce et entrepôt du
célèbre café dit moka.

Beit-EL-MA, village de la Turouie d'Asie (Syrie [pa-
chalik d'AIcpj), sur rOronte et sur l'emplacement de l'an-

tique Daphné, lieu où la nymphe de ce nom, selon la my-
thologie, fut changée en laurier.

BÉJA, ville de Portugal (prov. d'Alemtcjo); 8.500 hab.
Ch.-I. du district de Béja; siège d'un évéché, suffragant
d'Evora. Tanneries, fabriques de faïence. Quelques restes

de constructions romaines, débris de l'ancienne Pax JuUa.
— Le concelho du même nom est peuplé de 24.000 hab.;
le district, de 161.000.

BÉJA, ville de Tunisie, ch.-l. d'un contrôle civil et d'un
caidat, sur un mont du Djebel-Acheul ; 4.000 hab. La prin-
cipale mosquée de la ville, une ancienne basilique, est con-
sacrée à Sidi'Aissa, c'est-à-dire au • Seigneur Jésus».
Marchés de grains. De nombreuses mines sont situées

dans les montagnes au N. de la ville.

BÉJAR, ville forte d'Espagne (Léon [prov. de Salaman-
que]); 12.100 hab. Fabriques de draps et lainages; jambons;
sources minérales et bains fréquentés. — Pop. du district :

41.500 hab.

BÉJARE ou BÉJARIE (du n. de Béjar, botan. espagn.)
n. f. Genre d'éricacées, tribu des rhododendrées, compre-
nant quelques arbrisseaux de l'Amérique boréale et aus-
trale, des Andes, du Pérou, et dont deux espèces, la béjare

à grappes et la béjare glauque, sont cultivées, ti Plusieurs
écrivent par erreur béfare, bëfarie.

BéJART, famille do comédiens qui jouèrent tous dans
la troupe et dans los pièces de Molière, et firent preuve
d'un véritable talent comme acteurs comiques. Ils étaient

quatre : Joseph, Louis, Madeleine et Armande Béjart. —
Béjart (Joseph"!, né à Paris en 1622, mort en 1659, fit

partie, bien que bègue, de la troupe avec laquelle Molière
parcourut la province. On lui a attribué un Becueil des titres,

qualités, blasons et armoiries des prélats et barons des états

du Languedoc, tenus en f634 (Lyon, 1655).— BèjartfLouis),
né à Paris en 1630, mort en 1678, vint se fixer avec Molière
à Paris en 1653. et créa des rôles dans presque toutes les

pièces de l'illustre auteur. —Béjart (Madeleine), née à
Paris en 1618, morte en 1672, jouait les rôles de soubrette
dans la troupe de Molière, dont elle devint la maîtresse.
— Béjart (Armaîïde-Grésinde-Claire-Elisabeth), femme
de Molière, née en 1642, morte à Paris en 1700. Le lieu et

la date précise de sa naissance sont ignorés. Tous les

contemporains de Molière ont cru
qu'elle était la fille de Madeleine,
et, celle-ci ayant été la maîtresse
de Molière, les ennemis du ^rand
comique l'ont accusé d avoir
épousé sa propre tille. Louis XIV
répondit à ces calomnies en te-

nant sur les fonts le premier en-
fant né du mariage de Molière
et d'Armande, et l'acte de mariage
même, retrouvé et publié par
Beffara, porte en efi'et qu'elle était

fille de Marie Hervé comme Ma-
deleine, et par conséi^uent sœur
de celle-ci et non sa fille. Toute-
fois, les déclarations contenues
dans cet acte ont été jugées faus-

ses par Loisoleur, Marie Hervé
ayant, lors de cette naissance
tardive, plus de cinquante ans, et Madeleine, alors liée

avec un grand seigneur, le duc de Modène, qu'elle espé-
rait épouser, ayant intérêt à dissimuler une grossesse.
L'état civil d'Armando Béjart reste donc douteux.
Elevée dans le Midi, par une parente do Tristan L'Her-

mite. elle épousa Molière on 1662. Elle parut pour la
première fois sur le théâtre en 1663, dans le rôle d'Eliso
de la Critique de l'Ecole des femmes, rôle d'une jeune
femme sensée, spirituelle, maniant l'ironie avec une verve
mordante. Elle créa ensuite ceux de la princesse, dans
la Princesse d'Elide; d'Elmire, dans Tartufe, ce type de
la parfaite honnête femme, avec un ^ain de coquette-
rie qui le rond plus attrayant; de Célimène, dans le Mi-
santhrope, rôle de grande coquette, qui fut son triomphe
et la plus fameuse de ses créations; a Elise, dans CAvare;
do Lucinde. dans le Médecin malgré /hï; d'Angélique, dans
Georges Dandin; de Lucile, dans le Bourgeois gentilhomme ;

Ni
Armande Uejart.



BÉJAUNE — BÉLANGER
de Psyché, dans Psyché, faite en collaboration par Molière,

Corneille et Quinault; de Henriette, dans les Femmes sa-

vantes; d'Angélique, dans le Malade imaginaire. Non seu-

lement elle les joua tous dans la perfection, mais, ce qui

est intéressant au point de vue de l'art dramatique, il y
avait dans ces rôles, imaginés tout exprès pour elle par

Molière, beaucoup d'elle-même, de son propre caractère;

on peut donc dire (ju'elle a contribué pour une large part

à féconder le génie de notre grand comique. L'a-t-elle

rendu aussi malheureux qu'on le croit généralement?

C'est encore une de ces questions sur lesquelles ceux qui

ont étudié minutieusement les faits ne sont pas d'accord.

Toujours est-il que, après quelques années do veuvage, elle

épousa un comédien insignifiant, mais fort bel homme,
Guérin d'Estriché. Elle se retira du théâtre en 1694.

BÉJAUNE {de bec, et jaune) n. m. En T. de fauconn..

Bec des jeunes oiseaux, lorsque la partie membraneuse
est encore jaune. (On dit aussi quelquefois bec-jaune.)

IlJeune faucon dont le bec est encore jaune. (On le désigne

aussi sous le nom de niais.)
— Nouveau venu dans une corporation, ii Repas ou régal

quelenouveauvenudonnait à ses camarades, ou que payait

rapprenti qui devenait compagnon, et le compagnon qui

passait maître : Payer son bejaune.
— Fig. Jeune homme inexpérimenté, novice

;
personne

d'une simplicité un peu niaise ; Mille séjatines sont obsédrs

de l'idée au suicide, qu'ils pensent être la preuve de leur su-

périorité. (Chateaubr.)ii Mésaventure, stupéfaction niaise ot

qui prête à rire : Oh! que j'aurais voulu voir Crésus ressus-

cité au milieu de ses trésors dans Vile des Patagons, pour
rire de son béjaune! (Ch. Nod.)
— Lettres de béjaune, Sorte d'inscription que les élèves

obtenaient pour justifier leur temps de stage au palais.

Il Abbé des héjaunes. Elève en théologie qui percevait le

droit d'entrée des béjaunes, ou nouveaux venus, il Montrer
son béjaune ou son bec jaune à quelqu'un, Proprement, Lui
faire voir qu'il manque d'expérience, qu'il n'est qu'un sot.

Bejucal, ville des Antilles espagnoles (Cuba), ch.-l.

d'un départ.; 7.900 hab.

BÉJUCO (mot espagn.) n. m. Bot. Syn. de hippocratée.

BerASI, ville dos Indes néerlandaises (Java [prov. de
Batavia]), sur le fleuve côtier Bekasi. Villégiature préférée
des habitants de la capitale; marché important.

Heke (Charlos-Tilstone), voyageur anglais, né à Lon-
dres en 1800, mort en 1S74. Il partit pour l'Ethiopie en
1841, pénétra dans l'Abyssinie méridionale, puis explora
le Godjam, ainsi que des pays de l'Ouest et du Sud, entiè-

rement inconnus des Européens. Revenu en Europe, il

publia le résultat de ses découvertes, et nia les résul-

tats géographiques que d'Abbadie prétendait avoir obte-
nus dans son voyage en Ethiopie. Il avait auparavant pu-
blié ses Origines Biblic^. (ou Recherches sur l'histoire des
premiers âges) [1834], qui furent, en Allemagne, l'objet

d'une vive critique, et qui l'amenèrent à faire, en 1861,

le voyage de Syrie pour vérifier l'exactitude de certaines
de ses assertions. Vers cette époque, le gouvernement
anglais donna à Beke la mission de se rendre en Abys-
sinie, auprès du négus Théodoros, afin de négocier avec
lui la mise en liberté des prisonniers anglais. Malgré
toute son habileté, il ne put rien obtenir. A la fin de 1873,
Beke lit un voyage dans l'Arabie Pétrée, et prétendit avoir
retrouvé le véritable mont Sinaï, non dans la presqu'île
Sinaïtique, maïs dans le Djebel-en-Nour, situé aune jour-
née de marche d'Akaba. Il mourut avant d'avoir pu jus-
tifier cette innovation, passablement paradoxale.

BÉKÈS ou BÉKESEAR. ville de i'Austro-Hongrie, co-
mitat de même nom, au confl. du KorOs-Blanc et du Kùros-
Noir; 25.000 hab. Vignobles ; cultures maraîchères et de
grains; élève de bétail et apiculture; ruines d'un vieux
château fort. — Le comitat de Békès, ch.-l. Guyla, est un
pays bas et plat, arrosé par le Ktirôs et peuplé de 258.000 h.
11 produit en abondance du froment et des fourrages.

BEKKER(BaUhazar), théologien hollandais, né àMetse-
lawieren 1634, mort en 1698. Fils d'un ministre protestant,
il devint lui-môme successivement pasteur dans plusieurs
villes de Hollande. Il fit paraître, pour démontrer que la
philosophie de Descartes pouvait s'allier avec la théolo-
gie, un écrit intitulé : De philosophia cartesiana admonitio
sincera (Wesel, 1665). Bekker se retira à Amsterdam en
1679, et fit paraître, en 1983, les Recherches sur les comètes
(en flamand), livre dans lequel il combattit le préjugé qui
attribue une maligne infl,uence à ces astres. C'est à Am-
sterdam qu'il composa l'ouvrage qui a rendu son nom
fameux : de Betooverde Weereld (le Monde enchanté) [Leu-
varden, 1G91]. Il tend à montrer que les sorciers et possé-
dés sont des malades. Cet ouvrage, qui a été traduit en
allemand, en anglais, en italien et en français (Amster-
dam, 1694), souleva contre son auteur d'incessantes per-
sécutions.

Bekker (Elisabeth WoLF, née), poète et romancière
hollandaise, née àFlessingue en 1738, morte en 1804. Elle
publia des poésies remarquables ; Walcheren{nG9); Plaintes
de Jacob sur le tombeau de Rachel (1779); etc. Devenue
veuve (1776), elle habita avec son amie, Agathe Deken, et
elles écrivirent ensemble de nombreux romans, fort re-
marquables par la pureté du style et par l'observation
des caractères ; entre autres : Histoire de Guillaume Leevend

(1785J
; Lettres d'Abraham Blankaart à Cornélie Wildschest

(17891; Histoire de Sarah Burgerhart, traduite en français
(1790). On lui doit aussi : Chants populaires (1781).

Bekker (Emmanuel), philologue allemand, né et mort
à Berlin (1785-1871). Il devint professeur de littérature grec-
oue à l'université de Berlin en 1807, puis membre de l'Aca-
démie des sciences en 1815. Il fut chargé, en 1817, d'aller
déchiffrer en Italie le manuscrit palimpseste des Jnstitutes,
découvert par Niebuhr. II publia les Anecdota grwca
(1814-1821), et sa grande édition de P^afon (I8i4-i82i); pré-
para le Corpus inscriptionum gi'xcarum, rectifia le texte dos
principaux historiens grecs et latins, et donna de belles
et excellentes éditions d'auteurs classiques : les Orateurs
atttques (1823); Thucydide {\S2\); Aristophane (1825); Aris-
tote (1831-1836), etc. Bekker prit une grande part à la pu-
blication du Corpus scriptorum historié byzantine.

Bekry ou Albekrt (Abou-Obeyd-A llah-Ab d-Allah

\

yizir des princes de Séville, géographe arabe, mort en 1094.
11 a écrit une Description géographique de l'Espagne et de
l Afrique, dont la Bibliothèque nationale de Paris possède
lo manuscrit; un Dictionnaire géographique, se rapportact

à l'Arabie et à quelques cantons espagnols; et peut-être

aussi un Traité sur les plantes et les arbres d'Espagne.

BektascH ou BektASH (Hadji) [littér. le Compa-
gnoyi du prince], dévot musulman célèbre par ses austéri-

tés, que le sultan Amurat l'i^pria de bénir l'étendard d'une
troupe nouvelle qu'il venait de former. Bektasch mit sa
manche sur la tote du soldat qui était le plus proche de
lui, et donna à cette troupe le nom de yeni-schery (nou-
veaux soldats), dont on a fait janissaires.

BEKTASCHITE (de Bektasch, n. pr.) n. m. Nom donné
à certains derviches danseurs.

BEL adj. m. Linguist. V. beau.

BEL n. m. Pf'ch. Installation aménagée sur les navires
qui vont à la pêche de la morue.
~ Bot. Fruit du palmier rondier.

Bel. Ce nom s'applique particulièrement à la principale
divinité du panthéon assyro-chaldéen. Suivant Bérose, Bel,

en se sacrifiant, aurait aonné naissance au genre humain.
— Encycl. Les inscriptions représentent Bel comme le

maître des dieux et l'auteur ou l'inspirateur de ce grand
ouvrage d'astrologie ou d'astronomie dont on a découvert
de nombreux fragments dans la bibliothèque de Ninive. Bel
était principalement adoré à Ninive et à Babylone ; son
nom se confondait, dans cette localité, avec celui de Mar-
duk ; c'est ainsi qu'il avait son temple au N. de Babylone.
(V.ce mot.) — Dans les inscriptions assyro-chaldéennes,
le mot Bel signifie souvent « Maître, Seigneur ». Ce n'est

plus, alors, qu'un simple qualifi-

catif qui accompagne le nom de
certaines divinités ; il prend, en ce
cas, la forme féminine Belie ou
Bcltis. dont on a fait l'épouse de
Bel. Plus tard, ce nom a servi à
désigner toutes les divinités fé-

minines. Les Grecs ont considéré
le nom de Bel comme l'équivalent

du nom de leur dieu suprême Zeû?

ou Jupiter, et c'est en ce sens
qu'ils l'ont entendu quand ils en
ont parlé.

Bel (Jean Le), chroniqueur
belge, né à Liège à la fin du
XIII' siècle, mort en 1370. Issu
d'une famille patricienne de g ,

Liège, il devint, dans cette ville,

chanoine de Saint-Lambert. On a de lui des chroniques sur
les événements et les guerres de son temps, dont Frois-
sart se servit lorsqu'il écrivit son histoire. Elles ont été
publiées par L. Polain : les Vj'ayes Chroniqiies de messire
Jehan le Bel (18G3).

Bel ou BELIUS{Mathias), savant hongrois, néàOrsova
en 1684, mort àPresbourg en 1749. Il traduisit la Bible en
tchèque, édita plusieurs ouvrages de Castellion, mais il

dut surtout sa renommée à ses ouvrages historiques et

géographiques, dont le plus célèbre est : Notifia Buîiga-
risB novas historico-geographica, dédié à l'empereur Char-
les VI, qui nomma Bel son historiographe.

BÉLAouBÉLOU (mot ind.) n. m. Nom donné par le bota-
niste Adanson à une plante que l'on croit être Vêpglé marme-
los, de la famille des rutacées, habitant les Indes orientales.

BÊLA n. m. Jeux. L'un des synonymes de bâtonnet.

BÉLA, ville privilégiée de I'Austro-Hongrie (Hongrie
[comitat de Zips]), sur le Poprad; 3.000 hab. Fabriques de
toiles ; brasseries, distilleries de genièvre ; eaux minérales.

BÊLA ou Beila, ville du Béloutchistan. ch.-l. de la
prov. do Lus

, prés du Pouraly ; 10.000 hab. Commerce
actif; plantations de cannes à sucre. Résidence de Djam
de Lus, vassal du khan de Kélat.

Bela ou Bjela, ville de Bulgarie (district de Rous-
tchouk), sur laJantra; 3.750 hab. Point de jonction des
routes qui relient Svistov et Roustchouk avec Razgrad,
Choumla, Tirnova et Philippopoli. — Pop. du district :

30.000 hab.

BéUV, nom de quatre rois de Hongrie, appartenant à la
dynastie arpadienne (886-1301). Bêla I" (I06i-i063) ré-
duisit les impôts, établit l'uniformité des poids et mesures,
et contribua à la propagation du christianisme dans ses
Etats. — Bêla II, surnommé l'Aveugle (1131-1141), subit
l'influence do sa femme Hélène, qui se vengea cruellement
sur les. partisans de Coloman à la diète d'Arad. [Bêla II

annexa la Bosnie à la couronne hongroise.] — Bêla m
(1173-1196) s'acquit une grande réputation de sagesse et
de vertu. [Elevé à la cour de Byzance, il montra beaucoup
de goût pour les lettres. Il fonda la première université
de la Hongrie à Veszprém, sur le modèle de l'université
de Paris, que lui avait fait connaître sa femme. Margue-
rite, sœur du roi de France, Philippe II. Bêla III reprit
sur les Vénitiens les villes de la Dalmatie.] — Bêla IV
(1235-1 270), un des rois les plus vaillants et les plus énergi-
ques de la dynastie des Arpades. [Sous son règne eut lieu
l'invasion dès Mongols, qui, après avoir dévasté la Polo-
gne, firent irruption en Hongrie (1241). Vaincu dans ia
bataille sur les rives du Sajo, Bêla se réfugia en Autriche,
et de là en Dalmatie. Revenu dans son pays, il s'efforça
de réparer les maux et les ruines causés par l'invasion.]

Bela (le chevalier de), historien basque, qui vivait au
Xvii* siècle. On ne sait presque rien de sa vie, sinon qu'il
était, en 1748, colonel du régiment du Royal-Cantabre. Le
chevalier de Bela a consacré trente ans environ à compo-
ser une Histoire des Basgues, depuis leur origine jusqu'en
1748. Cet ouvrage est resté manuscrit. Le bénédictin Sana-
don en a publié un extrait sous le titre de : Essai sur la
noblesse des Basques, pour servir d'introduction à l'histoire
générale de ces peuples, rédigé sur les mémoires d'un mili-
taire basque, par un ami de la nation (1785).

BÉLA-AYÉ {a-ié) n. m. Arbre de Madagascar, dont
l'écorce amère et aromatique sert à fabriquer une sorte
do bière, n On dit aussi bélahé.

BelaBRE. ch.-l. de cant. de l'Indre, arrond. et à 13 ki-
lom. du Blanc, sur l'Anglin

; 1.918 hab. Fours à chaux,
clouterie, moulins, taillanderies, saboteries. Aux environs,
restes du vieux château de Belabre, où fut étranglé, par
ordre de son épouse, le sire de Flavi, qui avait fait fermer
sur Jeanne d'Arc les portes de Compiègne. — Le cant.
a 7 comm. et 8.784 hab.

BELAD ou BELED, BILED OU BLAD (mot arabe qui si-
gnifie terre, pays, ville, et, pa-v exl., district) n. m. Il entre
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dans la composition d'im certain nombre d'appellations
géographiques, telles que la suivante : BKLAi>'Èldjerid ou
Bii^ED-Uldjerid (pays des dattes), nom générique sous
lequel les Arabes comprennent toute la partie méridionale
du Maghreb ou Barbarie.

Beladori, historien et géographe arabe, mort à Bag-
dad en 892 de J.-C. Il fut précepteur d'un fils du calife
Motavakkcl, et composa, sur les conquêtes des Musid-
nians, un livre dont les géographes postérieurs donnent
do nouilireux extraits.

BÉLAHÉ n. m. Comm. V. béla-até.

BÉXJVÏA ou BielaÏA, rivière de la Russie d'Europe
(gouvern. d'Orembourg}, qui sort des monts Curais et va
se jeter dans la Kama, après un cours très sinueux de plus
de 1.000 kilom. Son principal affluent est l'Oufa.

Belain D'Esnambuc (Pierre), navigateur français,
né en 1585 à AUouville, près d'Yvetot (Seine-Inférieure), -

mort probablement en décembre 1636. La France lui est
redevable des premiers eflforts faits au début du xvn« siè-
cle pour la colonisation des Antilles françaises. En moins
de neuf ans, de 1627 à 1636, Belain colonisa les îles Saint-
Christophe, de la Guadeloupe et de la Martinique.

BelaiR. Biogr. V. Laval.

BelAIR (Alexandre-Pierre Julienne de), général fran-
çais, né et mort à Paris (1747-1819), était officier du génie
on 1792, et s'occupa en cette qualité d'organiser, au mo-
ment de l'invasion prussienne, la défense de la capitale.
Après avoir commandé la garde nationale de Paris, il ser-
vit avec distinction à l'armée du Nord comme général de
division. Retraité en 1794, il passa le reste de sa vie à
s'occuper de travaux philanthropiques, et publia un grand
nombre de brochures sur différentes questions économi-
ques et sociales.

Bel-AIR (combat de), livré le 16 décembre 1870 par les
troupes du général Chanzy, en retraite de Vendôme sur
Le Mans, à l'armée prussienne qui les poursuivait. Elles
cherchèrent à dégager une batterie d'artillerie embourbée
dans un chemin creux, et, entourées par l'ennemi, ne pu-
rent y parvenir, mais luttèrent héroïquement contre des
forces bien supérieures.

Bel-AIR, ville des Etats-Unis (Maryland), ch.-l. de
comté; 6.900 hab.

BELAIRIE ou BELAIRIA {bèl-è) n. f. Genre de légumi-
neuses-papilionacées-sophorées, fondé pour des arbris-
seaux de Cuba.

BÉLAJITE (de Belaja, n. de lieu) n. f. Nom donné par
St. Meunier à un type do roche météoritique pierreuse
(sporadosidère oligôsidère), à structure oolithique et for-
mée d'augite et d'enstatite. (Ce type se retrouve dans les

matériaux de sept chutes dirférentes.)

Belal, nom d'un affranchi de Mahomet, dont il fit son
confident, et à qui il donna ensuite la charge do muezzin,
laquelle consiste à faire ïizanon appel à la prière.

BelalcazaR, bourg d'Espagne (Andalousie [prov.
de Cordouej); 7.440 hab. Mines de plomb argentifère.

Bel-Ami, par Guy de Maupassant (1885). Georges Du-
roy, ancien maréchal des logis aux hussards, employé
dans une compagnie de chemins de fer, traîne à Paris une
existence misérable. Il a cependant une belle prestance,
une jolie figure, et... une conscience élastique où l'on

chercherait en vain un scrupule quelconcjue. Tout cela ne
lui sert de rien, faute de bonnes occasions, quand il ren-
contre son ami Forestier, journaliste bizarre, dont la moin-
dre singularité est de faire écrire tous ses articles par sa
femme, la jolie et énigmatique Madeleine. Duroy, intro-
duit par lui dans le journalisme, demande aussi de la co-
pie à la jeune femme, finit par devenir son amant, constate
que c'est elle qui a lancé son mari, et décide formelU^-
ment que désormais il se servira des femmes pour arri-

ver. Ses qualités de beau garçon lui valent une infinité

de maîtresses, qui toutes l'aident à se pousser dans le

monde. Forestier mort, Duroy épouse Madeleine
;

puis,

quand il n'a jtlus rien à espérer de sa femme, il la fait

prendre en flagrant délit d'adultère avec un ministre,
divorce, et convole à nouveau avec la fille d'une vieille

maîtresse qui lui apporte plusieurs millions de dot. Il de-
vient baron, homme influent; il atout, fortune et hon-
neurs. Guy de Maupassant flagelle d'une main ferme ce
misérable, ainsi qu un lot d'autres êtres louches, saisis

dans différents milieux. Sous une forme élégante et con-
cise, ce livre offre une étude de mauvaises mœurs d'une
remarquable vigueur.

BÉLANDRE (angl. hilander. même sens ; de by. auprès, et

•id, terre) n.f. Navig. Barque hollandaise destinée à r

guer sur les canaux
servant au transport des
marchandises, sont gréées
en sloops. (Le plus sou-
vent, les bélandres n'ont

qu'un mât à bascule, pour
passer sous les ponts, et

une grande voile trapé-
zo'idsue.)

— Art milit. Caisson
muni de rideaux, qui sert

à transporter les militai-

res malades.

BÉLANDRIER((/nV) n.

Dunkerque, quelques biîlandres.

M; qui
une bélandre,' qui fait

partie de son équipage.

BÉLANGER (Jean-
Baptiste-Charles-Jo-
s ep h ) , matliématicicn
français, né en 1789 a
Valenciennes, mort à
N e u i 1 1 y-s u r-Seino en
1874. Après avoir été in- B^'-Iaudre.
génieur des ponts et
chaussées, inspecteur des études à l'Ecole centrale, il

devint successivement professeur de mécanique à l'Ecole
des ponts et chaussées et à l'Ecole polytechnique. Il est
l'auteur de plusieurs ouvrages scientifiques fort estimés :

Essai sur la solution numérique de quelques problèmes (1828);
Géométrie analytique (1842); Cours de mécanique (ISil);
Théorie de la j'ésistaytre et de la flexion plane des solides, etc.

(1858); De l'équivalent mécanique de la chaleur {1SG3) ; Traité
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de cinématique {1864); Traité de la dynamique d'un point
vKiti'riel (1864); Traité de la dynamique des systèmes maté'
riels (1806); oto.

BÉLANGÈRE (do BfHnngcr) n. f. Bot. Syn. do lamanonib.

BÊLANT, ANTE adj. Qui b/'-le : Brebis nftr.ANTK.

— Poét. L'animal hiUant , I^a brebis ou lo mouton.
Il Peuple bâlnnt. lîrobis et moutons considérés comme for-

mant uno nation.
— Prov. : Bœul saignant, mouton bôlant, Lo rôti do

bœuf doit <>tro peu cuit, lo rôti do mouton moins encore.

BelASPOOR ou BelaspOUR, ville do l'Indo anglaise
(ProviaeesCiMitralesj; 7.800 liab. Jailis capitale d'un Etat
qui appartient aux Anglais depuis 1832. — Lo district du
m^mo nom est peuplé do 1.105.000 liab.

BÊLASSE n. m. Nom donné à do grandes jarres, dont
on fait di's sortes do radeaux pour naviguer sur lo Nil.

BeLBEIS ou BeLBEYS, ville forte do l'Kgypte, sur lo

bras oriental du Nil et sur le ranal Ismaïliob ;" 7.300 liab.

BELBELTA, BELBIDA, BELBILLA ou BOLBIDA n. m.
Noms abyssins de la r-'-losio [rrlosin nrvcn.^is), dont les

graines, piléos et bouillies, sont employées on Abyssinio
comme antbolminthiques.

BelCAIRE, ch.-I. do cant. do l'Audo, arrond. ot â.

50 kilom. de Limoux; 897 hab. Récolte ot commorco do
céréales ot fourrages; forêts do sapins. Eau minérale. —
Lo cant. a 17 comm. et 6.867 hab.

BelcasteL, comm. do l'Avoyron, arrond. ot à 19 kilom.
do Rodez, sur un rocher de la "rive droite de l'Avoyron;
1.011 hab. Ruines d'un château qui, au xiv" siècle, servit

de repaire aux brigands connus sous le nom de routiers.

BelcasTEL (' ! e;in - Baptiste - Gaston - Gabriel - Marie-
Louis m: L\. i.sn- ]nO, né à Toulouse on 1821, mort à Colo-
miers, pnK <[,' TiMilouse, en 1890. En février 1871, il fut

élu di.'^put.' ;i !'A -s''inblée nationale par la Haute-Garonne.
A Bordeaux, il siégea à l'extrême droite. A Versailles, il

so rangea en toutes occasions parmi les adversaires do
Thiors. C'est lui qui, en 1873, organisa lo pèlerinage à Pa-
ray-le-Monial, à l'occasion duquel la France fut vouée au
Sacré-Cœur. Après l'avortement des projets monarchistes,
il aida à constituer le septennat du maréchal de Mac-Ma-
hCa (1875); mais, en 1875, il so prononça contre la proroga-
tion du septennat et contre les lois constitutionnelles. Il

échoua aux élections sénatoriales de 1879, et rentra depuis
dans la vie privée. On lui doit des brochures de polémique.

Belchbr (sir Edouard), navigateur anglais, né en 1799,

mort en 1877. Avec le navire Sulphur, il explora et étudia
les côtes occidentales de l'Amérique et quelques archipels
do rindo-Chine. De 1843 à 1848, il fit, sur le Samaj^ang, son

firincipal voyage, explorant Bornéo, les ports de Chine,
es Manilles, Célèbes, la Corée, lo Japon, les Philippi-
nes, etc. Chargé, en 1852, de rechercher les traces de
sir J. Franklin, il dut abandonner son bâtiment dans les

glaces pour en sauver l'équipage. Sir Edouard Belcher,
anobli en 1843, contre-amiral en ig.'ss, a publié d'intéres-

santes relations des voyages du Sulphur et du Samarang,
ainsi que de son voyage au pôle Nord. On lui doit encore
un Traité de topographie nai'a^e (1835), deux traités d'hydro-
graphie, enfin un roman : Horace, Edward, Brenton (1856),

tableau fidèle et pittoresque des mœurs maritimes.

BelGHITE, bourg d'Espagne (prov. de Saragosse), sur
l'Almonacid; 3.400 hab. Manufactures do draps, fabriques
do tissus de laine et de rubans. Victoire des Français sur
les Espagnols (1809).— Pop. du district : 20.200 hab.

BelcikoWSKI (Adam), écrivain polonais, né à Craco-
vio en i839. Il a professé la littérature à Varsovie, Craco-
vio ot Lemberg. On lui doit des ouvrages d'histoire litté-

raire : Gustave et Werther; la Poésie polonaise au xix* siè-

cle ; etc.; des drames historiques, dont plusieurs ont été
joués avec succès, comme Adam Tarlo (1869); Hunyady
(1870); Franceska rfi^immi(l873), et des romans de mœurs.

Belcredi (Richard, comte), homme d'Etat autrichien,

né en 1823, d'une famille originaire de Pavie et établie en
Moravie au xviii* siècle. Après avoir exercé diverses fonc-
tions administratives, il fut nommé vice-roi de Bohême en
1864. Président du conseil, il s'efforça vainement de don-
ner quelque satisfaction aux idées fédéralistes; le comte
do Beust le remplaça en février 1867. Il fut nommé, en

1881, président de la haute cour administrative. Il fut

membre à vie de la chambre des seigneurs.

BeldiGEANO (Nicolaë), poète et archéologue roumain,
né et mort à Jassy( 1844-1896). A fait des pastorales dans le

genre des npasteluri« (pastels) de Basile Alexandri. Plus
tard, il a écrit dans la note pessimiste de Michaïl Eminesoo.

BelDIMAN (Alexandre), né en 1750, mort en 1825, lit-

térateur et grand vomie (ministre de l'intérieur) de Mol-
davie, écrivain célèbre de la « régénération » dans les

pays danul)iens. Sou ouvrage le plus remarquable est Jal-

nica tragodie (tragédie funèbre), poème dans lequel il

chante les malheurs que la Moldavie a subis pendant la

révolte des Grecs contre les Turcs en 1821. En dehors de
la Jalnica tragodie, Beldiman a
publié la Mort d'Abel (isish
Numa Pompiliu (1824), et la

Maisonnette de bois. „.,

BÊLE (du gr. bélos, trait, dard)
n. m. Balist. Espèce de javelot du moyen âge, qui se lan-
çait comme un trait.

— Jeux. Petit bâton pointu des deux bouts, appelle aussi
BÂTONNET, BÊLA, BIOARûLLE, BIGARELLE, PIC et BlSTOQniîT.

BÉLÉBEÏ, ville de la Russie d'Europe (gouv. d'Oufa),
sur la Bélt^beika, sous-affl. du Volga; 4.800 hab. Distille-

xie, fabrique de savons. — Pop. du district : 368.000 hab.

Beledougou (Pays de pierre) [de bêlé, pierre, dans
le dialecte des Bambaras], province du Soudan français,
comprise dans l'angle formé par le Baoulé (affluent du Sé-
négal) et le Niger, et limitée au N. par la région française
dite du Sahel.
— Géogr. On divise communément ce pays en doux par-

ties : le grand et le petit Beledougou, bien que, au point
de vue ethnologique, on ne puisse faire la momdre distinc-
tion entre ces doux zones. C'est un beau pays, parcouru
par dos collines hautes de 500 à 600 m., arrosé par le
Baoulé ot ses affluents, qui produit le riz, le tabac, l'in-

digo et le coton : on s'y livre également à l'élevage du
cheval. Les habitants du Beledougou sont de race oam-
bara et appartiennent aux familles des Diara, des Ta-

raouré, dos Kourbary ©t dos Konaré. Ils portent lo sur-
nom do belcri (hommes des rochers), A cause do la nature
de leur pays. Ils sont grouriés sous l'autorité do leurs
chefs do canton, qui portent lo nom do kafoutigui.
— Ilist. La pénétration française dans lo pays no date

guère quo de 1880, éjjoquo du passage do la mission du
capitaine Gallioni qui so dirigeait sur Segou. L'explora-
teur, attaqué à Dio, n'échappa qu'àgrand'peino aux armes
des Bambaras. Lo colonel lîorgnis-Dosbordos vengea, on
1883, cotte insulte on enlevant le taia do Daba après un
sanglant combat, et lo petit Beledougou fut aussitét oc-
cupé. Le P'^Bayol ot le lieutenant Quiquandon furent alors
chargés d'une mission au grand Beledougou, au cours do
laquelle ils signèrent do nombreux traités avec les chofs
dos divor.s cantons. En 1886, le D^ Tautain et le lieutenant
Quiquandon complétèrent les résultats obtenus dans cette
région, qui fut définitivement rangée sous les lois fran-
çaises par lo comman<iant Vallière et lo capitaine Audcoud
en 1887. Le Beledougou dépend du cercle de Bamako.

BÉLÉE n. f. Longue cordelette garnie d'empilos munis
d'hameçons, que l'on maintient entre deux eaux au moyen
de poids en plomb et de morceaux de liège, ou avec des
bouées : Pécher à la bélée. il Nom donné autrefois au cor-
dage confectionné avec du filin blanc.

BÉLÉGUIC [ghic' — de Béléguic, n. pr.) n. et adj. Se dit
d'un système spécial de filière destinée à faciliter la ma-

Ris biMttguic.

nœuyro do prendre des ris. (On dit filière de ris béléguic,
ou ris béléguic, ou simplement un béléguic.)

BÉLELAC [lak) n. m. Taff*etas du Bengale.

Belem, ville de Portugal (Estrémaduro), à 7 kilom.
de Lisbonne, dont elle forme un faubourg, sur lo Tage

;

8.250 hab. Cette ville, fondée par le roi Emmanuel le For-
tuné, renferme un palais, une écolo latine et un couvent
d'hiéronymites, commencé en 1500 et servant, depuis 1838,
d'asile aux enfants abandonnés, dont l'église possède les
tombeaux de plusieurs rois et princes do la famille royale.— Pop. du concelho : 31.500 hab.

Belem, ville du Brésil. V. Para.

BELEMCANDA n. m. Bot. Nom vulgaire de l'ixio {ixia

BÊLEMENT (rad. 6^/er) n. m. Cri particulier au mou-
ton, à la brebis, à l'agneau et à la chèvre.

BÉLEMNITE (du gr. belemnitès, pierre en forme de flè-
che) n. f. Genre de mollusques céplialopodes fossiles, ap-
partenant à la famille des hé-
lemnitidés, groupe des rétro-
siphoniens.
— Encvcl. Les bélemnites

sont caractérisées par : corps
allongé, nageoires situées
vers le milieu des côtés du
corps, tentacules courts,
bras armés de crochets cor-
nés. (Hœrnes.) Un cônecreux
ou phragmocône partagé en
loges traversées par le si-
phon, une pointe allongée ou
rostre entourant le phragmo-
cône et une coquille dorsale
ou pi'oostracum, en lame cor-
née, constituent les trois par-
ties de la coquille des bélem-
nites. La poche à encre a été
quelquefois conservée. La
présence ou l'absence de sil-

lons sur lo rostre ont permis
do diviser les bélemnites en
trois groupes : dans le pre-
mier, il n'y a pas de sillons

;

dans le second groupe, il y a
dos sillons ventraux ; et dans
le troisième, sillons dorsaux et latéraux. Le rostre seul est
réellement abondant dans certains terrains. Les formes
les plus anciennes datent du trias ; le genre se poursuit
jusqu'à la craie blanche.

BÉLEMNITELLE (dim. de bélemnite) n. f. Genre de mol-
lusques céphalopodes fossiles, appartenant à la famille
des bèlemnitidés, groupe des rétrosiphoniens.
— Encycl. Les bélemnitelles sont caractérisées: l» par un

phragmocône avec saillie longitudinale dorsale et prolon-
gement ventral persistant dans la fente du rostre ; 2* par
un rostre présentant une fente verticale au côté ventral.
La belemnitella mucronata est très commune dans la craie
blanche sujjérieure.

BÈLEMNITIDÉS (rad. bélemnite) n. m. pi. Famille de
mollusques céphalopodes dibranchiaux, sous-ordre dos
décapodes, renfermant des formes éteintes dont la coquille
présente un phragmocône, un proostracura, et souvent
aussi un rostre. (Claus.) — Un belemnitidé.
— Encycl. L'animal» chez les bèlemnitidés, paraît avoir

été semblable aux onychoteuthis et avoir été pourvu de
nageoires médiocrement larges et de bras armés de cro-
chets. (Hœrnes.) Suivant quo lo conduit du siphon est di-
rigé en avant ou en arrière, on divise les bèlemnitidés en
deux groupes : 1" prosiphoniens (genres : aulacocéras,
atractite, bactrite); 2° rétrosiphonieris [senres : bélemnite,
diploc6ne,xiphoteuthis,bélemnitelle,béTemnoteuthis,etc.).
Les bèlemnitidés apparaissent dans lo silurien, et se con-
tinuent jusque dans le crétacé, qu'ils no dépassent pas.— Bini,. Hœrnes, Manuel de paléontologie (Paris, 1886).

BÉLEMNITIQUE adj. Se dit d'un terrain qui contient
dos bélemnites.

BÉLEMNOGRINUS (miss — du gr. bélemnon, pointe de
flèche, ot krinon, lis) n. m. Genre déchinodormes crinoïdes
fossiles, famille des potériocrinidés, à opercule calicinal,
formé de plaquettes solides avec conduit anal latéral, à
dix bras à longs pinnules, à tige pentagonale (carbonifère
de l'Amérique du Nord).

BÉLEMNOÏDE (du gr. bélos, trait, et eidos, aspect) adj.
En T. d'anat.. Qui a la forme d'une flèche : Apophyse be-
LEMNOÏDE. Il On dit aussi DÉLONOïDE. V. cQ mot.

A, bel. B, be-

nne Ute de DéU-nui.

BÉLANGÈRE — HELFORT
I BELENNE n. m. Nom vulgaire d'an poisson du genre

callionyme (callionymus bvlenus). V, callionymk.

BÉLÉNUS, dieu gaulois quo les Romains ot Gallo-
Komains ont fini par identifier avec Apollon. Plusieurs mo-
numents portent : Apolloni Beleno. Des monnaie» gau-
loises, qui re-
montent au II*

ou III' s. avant
l'èro moderne,
représentent la

téie et les attri-

buts de l'Apol-
lon grec. Auso-
00 parle des prê-
tres de Bélénus.

Belentes,
ville de l'Austro-Hongrio (HoDcrio fcomitat de Bibarl),
sur le KOrôs-Noir; 3.000 hab. Cfiâloau fort; mines do fer
ot do cuivre; carrières de marbres noirs.

BÉLÉOPTÈRE (du gr. bélos, trait, et ptéron, aile) n. m.
Genre d'iusectos coléoptères, syn. de nyctew. V. co
mot.

BÊLER (lat. balare, quo quelques écrivains latins ont écrit
belare) v. n. Faire un bêlement, pousser des bêlements.— Fam. Pousser des gémissements plaintifs : Qu'est-ce
que vous avez à béler comme ça ? (Mariv.) |] Balbutier, par-
ler sottement, sans savoir ce que l'on dit (peut, dans co
sens, s'employer activement) : Frédégaire vaut mieux que
les moines cartovingiena, /,êtes muettes'qui peuvent à grand'-
peine bégayer, bêlkr quelques mots. (Mich.) [A été dit par
plaisanterie du style maniéré et fade do certains auteurs
do pastorales.]
— Paov. Brebis qui bêle perd sa goulée, Parler à tahto,

cest perdre son temps et ses morceaux, et. au fig., Uno
occasion favorable est bientôt échappée, si Ton n'a pas
soin de mettre le temps à profit, ii La brebis bfile toujours
de même, On ne change pas do caractère, on ne corrige
pas son naturel.

BÉLÉSIS, roi légendaire de Chaldée, suivant les bislo-
riens grecs. Gouverneur de Babylone, il so révolta contre
Sardanapale, qu'il renversa conjointement avec Arbacès
(759 av. J.-C). Il est regardé comme le premier chef du
second empire de Babylone.

BEL ESPRIT n. m. V. BKAU.

Bélesta, comm. de l'Ariège, arrond. et â 29 kilom. do
Foix, sur le Grand-Hers

; 2.125 hab. Extraction de mar-
bres, porphyre, calcaire ; carrière d'albâtre. Commerce
important de bois de sapin. Aux environs, fontaine inter-
mittente de Fontestorbe

; ruines du Castol d'Amont ou
Vieux Château. — A l'E. du bourg s'étend iù. forêt de Bé-
lesta, la plus belle des Pyrénées.

BELETTE (^é^— dérivé de 6eaK;proprem., « belle petite
béte O n. f. Petit mammifère carnassier : La belettk ne va
qu'en bondissant par petits sauts inégaux etprécipités. (Buff.)— Dans les forges, Lopin do fer que l'on a cinglé aa
martinet. V. ce mot.
— Encycl. Zool. La belette est une espèce du genre pu-

tois, ot son nom scientifique est putorius vulgaris. Ce petit
carnassier est d'un brun rougeâtre en dessus, le ventre
est blanc: mais,
en hiver, toute la _ , .^,' - '

robede vient
blanche ou jau-
nâtre. On a dé-
crit comme es-
pèces des varié-
tés jaunâtres ou
plus claires. La
belette habite
toutes les ré-
gions tempérées
de l'ancien
monde, depuis l'Inde jusqu'au nord de l'Afrique. Très au-
dacieuse, elle vit autour des lieux habités, et fait la chasse
aux souris, aux taupes, mais pénètre dans les poulaillers,
les volières, et saigne la volaille, les petits oiseaux et les
lapins. Des formes fossiles se trouvent dans le quaternaire
parisien et ne semblent pas difl'érerdo l'espèce vivante, et
aussi dans le tertiaire nord-américain.
— Cbass. La belette ne se tire pas au fusil ; on se borne

à la capturer ou à la tuer en faisant usage de traquenards
quo l'on amorce avec un œuf.

BelÈZE (Guillaume-Louis-Gustave), littérateur fran-
çais, né à Montpellier en 1803, mort en 18*8. Elève de
l'Ecole normale, il so voua à l'enseignement libre. On lui

doit notamment un Cours complet d'enseignement élémen-
taire, formant environ vingt volumes; Dictionnaire uni-
versel de la vie pratique (1859), compilation qui abonde en
renseignements utiles ; Dictionnaire des noms de baptême
(1863), et Dictionnaire de l'instruction primaire (18"7).

Belfast, villo et port de mer d'Irlande (anc. prov.
d'Ulster [comté d'Autrim ), à l'embouchure du Lagan, qui
y forme un large canal ou golfe; £56.000 hab. Ancienne
place forte; siège de l'évécné de Down et Canner. Uni-
versité fondée en 1807; école dite Académie de Belfast;
bibliothèque publique; jardin bota-
nique; nombreuses sociétés littéraires

et scientifiques.
— Encycl. Comme Leeds et Dundee,

Belfast est un des grands centres do
l'industrie linière du Royaume-Uni

;

on ne s'y occupe plus d'mduslrie co-
tonnière, mais des blanchisseries, des
teintureries, des minoteries, des htii-

leries, dos brasseries, des distilleries,

des corderies, des fabriques do pro-
duits chimiques V existent. Commerce
considérable d exportation, ayant Arm^s de Belfast,

principalement pour objet les jam-
bons et lards, les liqueurs, les oies, les harengs salés, le

minerai do fer. Belfast est la troisième ville d'Irlande, par
son étendue et sa population, et la seconde au point do
vue du commerce, des sciences et de la littérature.

Belfast, ville des Etats-Unis (Maine), avec un petit
port à l'entrée de la baie de Penohscot: 5.300 hab. Com-
niorce de poissons, chantiers do construction.

Belfort, comm. du Lot, arrond et à 22 kilom. de Ca-
hors; 1.135 hab.

Belette.



de Bel fort.

BELFORT - BELGIQUE
BeLFORT ou BÉFORT, ch.-l. du territoire de Belfort,

anciciioe sous-préfecture du Haut- Rhin, sur la Savou-

reuse, à 69 kilom. de Colmar, 443 kilom. de Pans. Pop.

a^el. 20.493; pop. totale, 28.715 hab. yBelfortains, mnes.)

Kibunal de première instance, de commerce, et justice de

paix. Lycée, école normale d'instituteurs, bilihothèque,

musée, théâtre. Centre industriel im-

portant. Constructions^ mécaniques,

forges, horlogeries, trétileries, machi-

nes agricoles, etc. ; tissages, filatures

de laine et de cotou; corderies, bon-

neteries , chapelleries ; brasseries

,

distilleries de kirsch, etc.

— Histoire. Belfort doit son origine

et son nom à un château fort construit

sur le rocher à pic où se trouve la

citadelle. Edifié sans doute au xii" s.,

ce château est mentionné pour la pre-

mière fois enl226. Il appartint succes-

sivement aux comtes de Montbéliard,

aux comtes de Ferrette, puis, au xiv* siècle, à la

d'Autriche. Pendant la guerre de Trente ans, Belfort fut

reconquis par les armées françaises et réuni au royaume
par le traité de Westphalie (1648). La seigneurie de Bel-

fort fut donnée, en 1659, au cardi-

nal Mazarin, et resta, jusqu'à la

Révolution, propriété des ducs de
Mazarin et de I-.a Meitleraie.

Vauban fit de Belfort une for-

teresse do premier ordre destinée

à couvrir le passage entre les

Vosges et le Jura (i686). Il con-
struisit la citadelle et l'enceinte

bastionnée qui sépare la ville do

ses faubourgs. L une des deux
portes de la ville (porte de Fran-
ce) a été démolie ; l'autre (porto

de Brisach) reste comme l'un des
plus beaux spécimens de l'archi-

tecture militaire au xvii" siècle.

Assiégé en 1814 par un corps
d'armée bavarois, Belfort se dé-
fendît courageusement, et ne céda
qu'après l'abdication de Napo-
léon. Bloqué de nouveau par les

alliés en 1815, il put résister en-
core avec une poignée de sol-

dats, grâce à l'habileté du géné-
ral Lecourbe et au patriotisme
de ses habitants.

En 1870-1871, Belfort fut as-
siégé par les troupes du général
de Treskow pendant 103 jours

(4 nov. 1870-18 févr. 1871 ). La
garnison, commandée par le colo-

nel Denfert-Rochereau, repoussa
les attaques de l'armée prussienne
avec une telle énergie, que la ville

fut surnommée par l'ennemi « fa-

brique de morts » [todtenfabrik).

La population, de son côté, sup-
porta avec héroïsme ce long siège
et un bombardement de 73 jours,
qui jeta dans la place 98.000
obus. Enfin, le 18 février 1871,
sur l'ordre du gouvernement de la

Défense nationale, Belfort se ren-

dit, et la garnison sortit avec les

honneurs de la guerre. Là fut tiré

le dernier coup de canon de toute
la campagne. Grâce à cette belle

résistance, et aussi aux etforts

de Thiers, Belfort resta français
après le traité de Francfort.
C'est en l'honneur des défenseurs

de Belfort que Bartholdi a sculpté
le lion gigantesque adossé au ro-

cheràpic du château. Surlaplace
d'armes, o Quand même 1 « (v. ce
mot), groupe en bronze de Merciô,
rappelle aussi lesouvenirdu siège.
BeUbrt a obtenu, en 189S, le droit

de faire figurer dans ses armes
la croix de la Légion d'honneur.

Belfort, devenu place frontière, a éto transfurnu!- un un
immense camp retranché. Les forts du Château, de la
Justice, de la Miotte, des Barres, Denfert-Rochereau, des
Hautes et des Basses Perches entourent la viUe Ceux du
ballon de Ser-

général est à Besançon; il est le siège de la 14" division

etdelaSS* brigade d'infanterie.IIappartient au 17'arrond.

forestier, à l'arrond. minéralogique de Dijon
;
relève, pour

le service des douanes, de la direction d'Epinal; ressortit

à la cour d'appel de Besançon, à la cour d'assises de la

Haute-Saône; fait partie de l'académie de Besançon. Au
point de vue religieux, il a été détaché, en 1874, du diocèse

de Strasbourg pour être incorporé au diocèse de Besançon.

Le territoire de Belfort est une région déprimée, com-
prise entre lei ballons vosgiens au N. et les premiers chaî-

nons jurassiques au S. Tous les terrains s'y rencontrent,

ce qui explique la diversité des aspects et aussi des cul-

tures. La limite entre les bassins hydrographiques du

Rhin et du Rhône est constituée, non par une chaîne de

collines (collines de Belfort, de quelques auteurs), mais

par un plateau à peine ondulé, s'abaissant en un point jus-

qu'à 325 m. d'alt. (au prétendu col de Valdieu). C'est une

grande voie naturelle de communication entre la vallée

de la Saône et celle du Rhin : on l'appelle Trouée de Bel-

fort ou Porte de Bourgogne. Cette dépression est traversée

par le cana' du Rhône au Rhin, par de grandes routes, et

par les voies ferrées qui unissent la France à la Suisse

et à l'Allemagne : lignes de Paris et de Besançon à Bel-

fort, se prolongeant par celles do Belfort à Petit-Croix et

TER^ DE BELFORT
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L<. Li n d p ii rt—'BlBLlOGR

Belfort et sesenvmns (Soc. de ptiblicat. do la section des
Hauts-Vosges du club alpin) ; Liblin, Belfort et son terri-

: (Mulhouse, 18871 ; Dussieux, le Sièi/e de Belfort (Pa-
'""• '- '""— '^ Belfort (Limoges, 1882).ris, 1882) ; Mcny, le Siège .

Belfort (territoire de), partio de l'ancien départe-
ment du Haul-Rliin demeurée française après le traité de
Francfort en 1871. Il est compris entre l'Alsace au N. et à
I E., la Suisse au S., les départem. du Doubs, do la Haute-
Saône et des Vosges à l'O. Sa superf. est de 62.464 hect.,
sa population de 88.169 hab., répartis en lOG comm. Den-
sité de la population : 141 hab. au kilom. carr. — Ce terri-
toire (ch.-l. Belfort) est divisé en cinq cantons : Belfort,
Belle, Fontaine, Giromagnv, Rougomont-Massevaux.
naàsa tHe un admini'strateur faisant fonctions de

préfet et un conseil général (pas de conseil d'arrond.).
II fait partio de la 7' région militaire, dont le quartier

Mulh. It df 1!. lin it A Dclloot liile. Un eml.rani-lic-

iiit'iit UMii Délie à Montbehard ; un autre remonte la val-
lée de la Savoureuse jusqu a Giromagny.
Ce couloir, où s'engoutfrent les vents, a un climat ri-

toureux. L'hiver y est long : la neige couvre le sol pon-
ant plusieurs mois, et on a vu le thermomètre s'abaisser

iusqu à — 28". La longueur de l'hiver et les variations
brusques de température au printemps et à l'automme y
rendent impossible la culture de la vigne, qui prospère
dans les vallées alsaciennes. L'été, par contre, y est sou-
vent très chaud. Abondamment arrosé (près de 1 m. de
pluie par an), le territoire do Belfort a de nombreuses ri-

vières. Les unes, comme la Savoureuse qui descend des
pentes imperméables du ballon d'Alsace, sont des tor-
rents irréguliers ; d'autres servent de déversoir aux étangs
du Sundgau méridional ; d'autres, enfin, viennent dos pre-
mières hauteurs du Jura, comme l'Allaine, qui, née en
Suisse, reçoit toutes les eaux du territoire et les porte au
Doubs.

L'iiumidîté naturelle, augmentée encore par un savant
système d'irrigation, explique la présence de superbes prai-
ries naturelles et artificielles. L'élevage est florissant dans
le territoire. Iltendméme de plus en plusà dominer exclu-
sivement, et les prairies s'étendent sans cesse aux dépens
des cultures de céréales. De belles forêts couvrent les
pentes des Vosges et les collines du sud. Le canton de
Délie possède un syndicat agricole ; il y a, de plus, une so-
ciété d'agriculture du territoire.

L'industrie est prospère. Le centre principal est Bel-
fort avec Valdoie et Danjoutin. (V. Belfort.) Il faut
y ajouter les fabriques d'horlogerie et de quincaillerie de
Beaucourt, les usines métallurgiques du groupe de Mor-
villars, les fabriques d'instruments aratoires de Châtenois,
les filatures et tissages dos vallées vosgiennes (groupe de
Giromagny), etc.
Comme tous les départements de l'Est, le territoire a

vu sa population augmenter et son industrie s'accroître,
surtout depuis 1870, à la suite de l'émigration alsacienne.
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La langue française y a toujours été employée, mcnio

sous la domination autrichienne. Les paysans parlent en-

core un patois roman, dérivé du dialecte bourguignon. La
limite des langues française et allemande co'ïncide à peu
près avec la frontière actuelle.

Belfort (CONSPIRATION de). Pendant la Restauration, les

libéraux de Belfort, affiliés au carbonarisme, tentèrent un
soulèvement, avec l'appui de la plupart des officiers "du

Haut et du Bas-Rhin, de la Meurtho et des Vosges. Les
garnisons de Belfort et Huningue devaient les premières

se soulever, prendre lo drapeau tricolore, et marcher sur

Colmar, tandis qu'un gouvernement provisoire serait in-

stallé à Belfort avec La Fayette, d'Argenson, Kœchlin,
Armand Carrel, Fabvier, etc. Le soulèvement faillit réussir

dans la nuit du !<:' au 2 janvier 1822. Mais une indiscré-

tion permit au commandant de la place d'organiser la

défense; les conjurés durent s'enfuir; ceux que l'on ]iut

arrêter furent conduits à Colmar et exécutés, malgré la

tentative du colonel Caron pour les délivrer.

BeLPREDOTTI, famille italienne du xiv siècle. L'un do
ses membres, Ottaviano, ayant délivré Volterra du joug
du duc d'Athènes, alors tyran de Florence, devint seigneur

de Volterra, mais son successeur, Bocchino, avant voulu

vendre la ville aux gibelins de Pise, le peuple Je Volterra

appela à son aide les Florentins et fit décapiter son tyran,

lo 10 octobre 1361. (Cf. Viltani Cronaca, liv. X.)

BelgaM ou BelGAUM, ville forte de l'Inde anglaise

(présid. de Bombay), sur la Bellary, affl. de la Markandi,

au pied des monts Ghattes; 40.100 hab. Commerce actif.

Pri.se par les Anglais en 1818. Ruines de deux temples

antiques. — Pop. du district de Belgam : 864.000 hab.

BelgARD, ville d'Allemagne (Prusse [prov. de Pomé-
ranie]), sur la Persanto ; 7.000 hab. Fonderie de for, scie-

ries à vapeur. Cette ville aijparaît pour la première fois

dans l'histoire en 1125. — Pop. du cercle de Belgard :

44..Î00 hab.

Belge, personne née en Belgique, ou qui habite ce

pays. — Les Belges.
— Adjectiv. Qui a rapport, qui appartient à la Belgique

ou à ses habitants : Un tapis belge.
— En poésie, se dit pour Flamand.
— Encycl. Les Belges constituent l'une des brancUes

dos peuples celtiques. Demeurés les derniers dans la con-

trée appelée • Germanio », ils franchirent le Rhin vers lo

m* siècle avant notre ère et s'établirent entre ce fleuve et

la Seine. Plus tard, vers l'an lOOou I50av. J.-C.,ils traver-

sèrent la Manclie et conquirent la Grande-Bretagne tout

entière, sauf l'extrême nord, où ils refoulèrent les Pietés

qui les avaient précédés dans cette île. A l'époque de Cé-
sar, ils étaient la plus belliqueuse et la plus puissante des

peuplades gauloises.

Selon César, la plupart des Belges so souvenaient d'a-

voir jadis franchi le Rhin et se prétendaient issus des

Germains. Certains ont pleinement accepté cette asser-

tion et ont admis que les Belges étaient d'origine germa-
nique. D'autres (tel Desjardins dans sa Géographie de la

Gaule romaine) ont pris un moyen terme : ils ont déclaré

celte tel peuple belge, germain tel autre. Ce procédé

est inadmissible, ne reposant sur aucune base sérieuse. Il

faut accepter en bloc les renseignements de César, ou les

repousser de même. Il n'est plus douteux, aujourd'hui,

qu'il ne faille prendre ce dernier parti : l'étude de la topo-

graphie et de l'onomastique démontre que les Belges par-
laient une langue celtique, et non germanique. D'ailleurs,

au dire de Tacite, la langue des Bretons ressemblait fort à
celle des Gaulois. Or les Bretons, nous venons de le dire,

n'étaient autres que des Belges ayant fait la conquête de

nie de Bretagne. Il n'y avait de Germains, parmi les Bel-

ges, que les Eburons, les Condruses et quelques autres

petits peuples que César appelle « Germains cisrhénans ».

Encore les noms de leurs chefs (qui sont de langue gau-
loise) donnent-ils à penser qu'au i" siècle avant notre ère

ils étaient déjà celtisés.

La méprise des Belges sur leur origine s'explique facile-

ment. Ils se rappelaient avoir habité autrefois les pays au
delà du Rhin. Cotte contrée était, du temps de César, oc-

cupée par des Germains. Les Belges en concluaient, par

un efl'et do fausse logique populaire, qu'ils descendaient

des Germains. Les théories des peuples sur leur origine

n'ont presque jamais, du reste, de valeur sérieuse. Ainsi,

les Renies se prétendaient parents des Romains (par

suite d'une vague analogie de nom évidemment).

BELGHRA n. f. Pantoufle de cuir, en usage chez les

Arabes.

BelgiojOSO, ville d'Italie (Lombardie [prov. de Pa-
viej); 4.550 hab. Filature de soie, foires et marchés. Châ-
teau des princes de Belgiojoso.

BeLGIOJOSO (Christine Trivdlzio, princesse), née et

morte à Milan (1808-1871). Elle réalisa pleinement lo type

de l'héro'ine romantique, véritable amante de son pays, et

lui consacrant toute sa vie. Exilée volontaire dès 1831, elle

se rendit à Paris, où elle organisa le parti italien patriote,

installant un club dans son salon, et subventionnant des

journaux, condensant une philosophie dans la Formation
du dogme catholique (1846). En 1848, elle passe en Italie,

lève des troupes, fait des ambassades, se multiplie. Après
la défaite, elle revient en France, puis fait un voyage en

Orient, publie des mémoires d'exil et des souvenirs de

voyage dans les périodiques français. Sur la fin dosa vie,

elle s'était ralliée à la monarchie do Savoie.

BELGIQUE adj. Qui est delà Belgique, qui appartient

à la Belgique ou à ses habitants : Provinces BELOigri^^.

AH?îa/es belgiques. ll Aujourd'hui, on dit belge.

Belgique (en flam. Belgie), Etat de l'Europe occi-

dentale, situé entre 49° 30' et 51" 30' de latitude N., 0« 16 4"

et 3» 43' 37" de longitude E. do Paris. La Belgique est

limitée au N.-O. par la mer du Nord sur une étendue de
67 kilom., au N. et au N.-E. par le rovaume des Pays-Bas
(431 kilom.l, à l'E. par l'Allemagne "(97 kilom.) et par le

grand-duché de Luxembourg (129 kilom.), au S. et à l'O.

par la France (614 kilom.). Sa superficie est de 29.456 kil.

carr., ou, plus exactement, de 2.945.589 hectares.
— L Géographie physique. Géologie. Les terrains pri-

maires occupent, en Belgique, une grande partie des pro-

vinces de Luxembourg, Liège et Namur, et quelques points

du Hainaut et du Brabant. Ce sont : le massif cambrien

de Stavelot, dont on exploite les phyllades comme ardoises

près de Viel-Salm ; le silurien, dont on exploite, comme
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pavi's, les roches porphyrifjuos qu! travorsont lo terrain à

Qiionast et à Lcssinos; lo dévonien, qui s'étond au S. do
la Sanibro et do la Mouso, dans lo Condroz ot l'Ar-

doiino, ot dans lequel on exploite dos calcaires, marbro
noir, calraii'o rouj^o, calcaire pour la chaux hydraulique

;

lo Carbon
i
fi' rv, représenté d'abord par lo calcaire carboni-

fère, qui s'étend, disloqué on longues bondes, dans le

Condroz, sur los doux rives do la Sambro ot do la Mouso,
ot quo l'on exploite aux carrières do Tournay, d'Kcaussines,

do Soignios, de marbro noir à Diiiaut, etc., ensuite parle
terrain kouiller qui traverse touto la Belgiquo de VO. à
J'K., en formant les riches bassins houillors do Mens, de
Charloroi et do Liégo. — Los terrains secondaires sont
représentés principalomont par \o crétacé, qui so présente
en doux massifs : celui do Mons, dans la vallée de laHaino
(où l'on oxi)loito l'argilo pour la fabrication des produits

réfractairos, la craie brune phosphatée ot la craie blanche),

et lo massif do Maoslrichl, qui s'étond ontro la Mouso ot

son affluent le Goor, ot roniermo des marnes, argiles et

couchos do craie. — Los terrains tertiaires, (\m s'étendent

sur presque toute la partie du pays au N. do la Sambre
ot do la Mousc, so cumposout d'abord du calcaire grossier
do Mons, do sables tins, do marnes terreuses, do sables
argileux, do grès listuloux; puis, des marnes do Tongres
et de l'argilo dos liords du Rupol, quo l'on exploit© pour la

fabrication dos briques; enfin, dos sables jaunes, parfois

argileux ot ferrugineux, dans la province d'Anvers, dans
lo Dassin de la Nèthe et sur l'Escaut inférieur. — Quant
aux terrains quaternaires, ils sont représentés par le li-

mon do la Heshayo, le sable campinien, qui forme la bor-
dure septentrionale du pajs et présento des dépôts tour-
boux, enfin, par les alluvions maritimes ou fluviales qui

ont déposé l'argilo des polders.
— Orographie. Lo sol do la Belgique descend, en géné-

ral, vers la mer du Nord, et dans la direction du S.-E. au
N.-O., par une suite do plis de terrain courant du S.-O.

au N.-É. L'arête principale, qui forme l'Ardonne, passe
par les plateaux de Saint-Hubert (574 m.), des Tailles

(er.l m.) et de Jalhay, dont le point culminant (674 m.),

désigné sous le nom de Baraque Michel, et situé sur la

frontière orientale, ost aussi lo point lo plus élevé de tout

le territoire ; do ce point, l'aréto se continue vers lo N.-E.,

pour aller se joindre à l'Eifol, dans la Prusse rhénane.
Sur ces plateaux do l'Ardenne, le sol, devenu imperméable
par la désagrégation des roches schisteuses, s'est trans-
formé par places en marais fangeux que l'on désigne sous
le nom de fagnes. De cette arête supérieure, le sol des-

cend, d'un côté, vers le S.-E., jusqu'à la frontière méridio-
nale du Luxembourg (300 m.), ao l'autre, vers le N.-O.,

dans la Famenne (200 à 100 m.), puis il se relève avec les

plateaux du Condroz ot do i'Entre-Sambro-et-Mouse (300 m.).

— Au N. de la Sambre et de la Meuse, il n'y a plus que
quelques points do 200 m., près do la rive gauche de ces

deux cours d'eau ; la ligne do partage du bassin de la Meuse
et de celui de l'Escaut n'a que 175 m. à 100 m. entre Erque-
bnos et Maeslricht; au delà, lo sol commence à s'étaler

et à descendre en vastes plaines peu ondulées jusqu'à une
courbe de 20 m. d'altitude qui passe vers Diest, Louvain,
Vilvorde, Alost et Wetteren; au-dossous do cette faible

altitude se trouve une grande partie des provinces d'Anvers,
de Flandre orientale et de Flandre occidentale.

- Climat. La Belgique se trouve à la limite méridionale
du climat froid : la température moyenne de l'année pour
tout le pays ost do 10o,3C.

; celle do l'hiver, 3o,l; du
printemps, 9°,5 ; do l'été, 17°,8; de l'automne, 10*',7

; la

plus grande chaleur observée a été do 35", 3, et le plus

grand froid de — 20', 2. L'eff"et de l'altitude du sol est sen-

sible : sur les plus hauts plateaux de l'Ardonne, la moyenne
annuelle n'est que do 7".

La moyenne annuelle de la hauteur d'eau de pluie est

d'environ 750 millimètres. Il en tombe une plus grande
quantité dans la région élevée, c'est-à-dire dans le bassin de

la Meuse, et notamment dans l'Ardenne.— Le nombre des
jours d'eau recueillie est de 195. — Les vents prédomi-
nants sont ceux du S.-O., puis ceux do l'O., ensuite ceux
dus. et do l'E.

— Hydrographie. La Belgique est située presque tout

entière dans le versant méridional de la mer du Nord, à
l'exception d'une très petite partie à l'extrémité méridio-

nale du Hainaut, où se trouve la source de l'Oise. Elle est

traversée par trois fleuves qui viennent de France : la

Meuse (sur 186 kilom.), l'Escaut (240 kilom.) et l'Yscr

(41 kilom. J. Tous les trois suivent dos directions à peu
près semblables. — La Meuse reçoit les eaux de la région

élevée ; ses principaux affluents sont : à droite, la Semois,
la Lesse, lo Hoyouxet l'Ourthe qui reçoit l'Amblève et la

Vesdre ; à gauche, la Sambre, la Mehaigne et le Geer ; les

rivières de la rive droite ont des vallées encaissées et

pittoresques. — L'Escaut, ainsi que la plupart do ses

affluents, coule en plaine ouverte; il reçoit à droite la

Haine, !a Dendre, lo Rupcl qui est formé do la Dyle ot

de la Nèthe ; à gauche, la Lys. La marée se fait sentir

jusqu'à Gand.
— Flore. Malgré l'exiguïté do la superficie de la Bel-

gique, le règne végétal y présente des caractères différents

suivant la nature des terrains ot suivant l'altitude. Ainsi,

on trouve toutes les cultures : froment, avoine, lin, colza,

trèfle, chicorée, houblon, tabac, dans la fertile région li-

moneuso et sablo-limoneuso qui s'étend au centre du pays,
de l'O. à l'E. ; de grasses prairies dépourvues de planta-
tipns, dans la zono dos polders, dans lo pays do Hervé
(prov. de Liège), où lo sol est formé par la désagrégation
des roches du sous-sol, ou dans le fond des vallées de l'Ar-

denne; le seigle, les sapinières et des bruyères dans la

région sablonneuse du nord ; les bois, les marécages et aussi
des bruyères dans le Luxembourg ; on rencontre des bois

étendus dans les provinces de Namur, Brabant ot Hainaut.
— Faune. Les forêts de l'Ardenne renferment encore le

sanglier, le loup, lo renard, lo chevreuil, l'écureuil; ces

deux derniers se trouvent aussi dans les grands bois des

autres régions ; la couleuvre et le lézard sont très répandus
dans la région accidentée ; on aperçoit souvent, près de la

côte, le phoque et le marsouin. Parmi les animaux domes-
tiques, on constate que, d'une manière générale, les mêmes
espèces ont des caractères difi'érents dans le bassin do

l'Escaut, où la taille est plus élevée et les formes sont plus

massives, et dans lo bassin de la Meuse, où les animaux sont

plus petits, mais plus endurants; c'est ainsi (lu'on distin-

gue le cheval flamand et le brabançon du cheval ardennais;

5 en est de même dos banifs. des moutons ot des porcs.
— Elhnoqraphir. On distingue dans la population de la

Belgique deux éléments ethniques : l'un brun, l'autre blond,
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répandus un pou partout, mais lo brun on plus forw» pro-
portion dans la région wallonne. L'élément brun, le plui?

ancien, serait venu du midi de l'Europe, l'élément blond
descendrait des Coites ot des Germains; ceux-ci, en petit

nombre au temps de Jules César, s'augmentèrent dans la

suite par dos immigrations, principalement dans la région
seplentrionalo du pays; dans cette région, où l'influence

romaine fut faible, la population conserva la langue et lo

caractère germanique; la population do la région méridio-
nale se romanisa profondément. Do là, l'origine ot la per-
sistance dos douxlanguos qui so partagent le pays suivant
une ligne qui va à pou près do Saint-Omer à Visé.
— II. Gkograpuik POLiTiQL'E. La forme du gouverne-

ment do la Belgique est la monarchie constitutionnelle,
représentative et héréditaire. La Constitution, promulguée
lo 7 février 1831, proclame l'égalité de tous les citoyens
devant la loi, la liberté des cultes, la liberté de manifester
ses opinions en toute matière, la liberté d'association,

celle des langues, de l'onsoignoment ot do la presse. Elle
consacre aussi deux grands principes : celui de la souve-
raineté nationale et celui de la séparation dos trois pou-
voirs législatif, exécutif et judiciaire. La Constitution a
été révisée en 1893, principalement en vue d'étendre lo

droit de suffrage pour l'élection dos membres des deux
chambres législatives, lo sénat et la chambre des repré-
sentants. Le roi est lo chef du pouvoir exécutif, mais aucun
do ses actes ne peut avoir d'effet que s'il est contresigné
par un ministre, qui, par cola seul, s'en rend responsable.
Sous lo rapport administratif, lo pays est givisé on

9 provinces : coUes-ci sont divisées on 41 arrondissements
administratifs, qui sont subdivisés en 2.604 communes.
Les provinces sont : Flandre occidentale, Flandre orien-

tale, Anvers, Limbourg, Brabant, Hainaut, Namur, Liège,
ot Luxembourg. La capitale du royaume est Bruxelles;
les autres villes los plus peuplées sont : Anvers, Liège,
Gand, Malines et Vorviers. La population totale du
royaume est do 6.500.000 hab. (Belges.)
— Religions. La population belge est en très grande

majorité catholique. 11 y a 6 diocèses, à la tête desquels
se place l'église métropolitaine et primatiale de Malines;
les églises cathédrales de Liège, Namur, Tournai, Gand
et Bruges sont les suffragantes do cet archevêché. On
évalue le nombre des protestants à lO.ooo

;
pour eux existe

un Synode de l'union des Eglises protestantes évangéli-
quos. Enfin, un Consistoire israélite dirige les alTaires reli-

gieuses des juifs, au nombre do 3.000 dans la contrée. Les
ministres do cos trois cultes sont rétribués par l'Etat.

— Instruction publique. La Constitution bol^e proclamo
la liberté absolue de l'enseignement, c'est-à-dire quo tout

fiarticulier, belç© ou étrangler, toute association particu-
ière, peut ouvrir des établissements quelconques d'ensei-

gnement. Les écoles primaires sont au nombre do 6.400,

et renferment 720.000 élèves. L'enseignement moyen est

donné, au degré inférieur, dans 83 écoles moyennes pour
garçons et 40 pour filles, ot, au degré supérieur, dans
35 athénées et collèges. L'enseignement supérieur est

donné dans quatre universités : à Liège, Gand, Louvain et

Bruxelles ; il y a en outre à Bruxelles une Ecole des hautes
études, do création récente. H existe un grand nombre
d'écoles d'enseignement spécial de tout genre : militaire,

industriel, commercial, agricole, artistique, etc.
— Finances. Le budget annuel de l'Etat dépasse 400 mil-

lions de francs. La dette pubhque est environ de 2 milliards

250 millions de francs.
— Armée. Par la conférence de Londres {juin 1831), le

royaume de Belgique a été déclaré neutre, et son terri-

toire inviolable ; mais cette déclaration ne dispense pas
la nation belge de veiller à la défense de sa neutralité : au
contraire, elle lui en impose le devoir, autant pour mériter
et assurer son indépendance que pour contribuer, autant
que possible, à faire de son territoire une véritable bar-
rière entre les nations belligérantes. L'organisation de
l'armée et du système défeusif est donc toujours restée

dans les préoccupations du gouvernement, tout en sui-

vant les vicissitudes des événements extérieurs ot l'in-

fluence de ceux-ci sur l'opinion à rintérieur. L'armée so
recrute par un tirage au sort annuel et par des engage-
ments volontaires. L'effectif des hommes en activité est

d'environ 48-000, et l'eft'ectif général de 160.000. Le système
de défense du territoire est basé d'abord sur la place forte

d'Anvers, défendue par une ceinture de forts, ensuite, pour
la défense de la vallée de la Meuse, sur une ceinture do
forts autour de Namur et une autre autour de Liège.
— m. GÉOGRAPHIR ÉCONOMIQUE. Sur los 2.945.589 hoC-

tares qui constiiuent le territoire belge, le domaine agri-
cole en occupe 2.705.000. Los cultures les plus étendues
sont celles du seigle, du froment et de l'avoine, celle de
la pomme de terre et des plantes fourragères. La culture
des céréales tend à diminuer, et ne suffit pas à la consom-
mation intérieure. La population agricole comprend envi-
ron 1.200.000 individus.

L'industrie est très développée; on évalue à 950.000 le

nombre des personnes qui y sont occupées, ot à 2 milliards
200 millions de francs la valeur de la production annuelle.
Ses principales branches sont : 1» l'exploitation des mines
do nouille, dont les principaux sièges sont autour do
Mons, de Charleroi, et de Liège, et qui occupe à peu près
100.000 personnes; ensuite l'exploitation des carrières de
pierre à bâtir, de pierro à chaux et do marbres, dans les

provinces do Hainaut, Brabant et Namur, et d'ardoises
dans les provinces de Namur et de Luxembourg; 2° l'in-

dustrie métallurgique, comprenant la fabrication de la

fonte dans 28 hauts fourneaux situés principalement aux
environs de Charleroi et de Liège, la fabrication de l'acier

à Seraing, la construction des machines à Seraing, à
Gand, à Couillet (près do Charleroi), les armes à feu do
luxe, de commerce et de guerre, dont le centre est Liège

;

3» la verrerie et la cristaUerie, dont les principaux sièges
sont aux environs de Charleroi, de Namur et de Liège;
4'» l'industrie manufacturière, représentée par la fabrica-
tion des draps (arrond. de Vorviers), celle des étoffes de
laine, flanelles, couvertures, etc., autour de Vervîers et
dans les Flandres, celle des fils et tissus de coton et celle
des toiles dans les Flandres; enfin, la fabrication des den-
telles de divers genres dans les provinces d'Anvers, de
Brabant et de Flandre. Parmi les autres branches d'in-
dustrie, les plus importantes sont lameunerie, la brasserie,
et la fabrication du sucre.
Le commerce spécial avec les pays étrangers, importa-

tions et exportations réunies, s'élève annuellement à plus
de 3 milliards de francs. Les plus importantes en valeur
des marchandises importées et déclarées en consomma-

tion sont : gtains do touto espèce, produits chimiques, ré*

sines, laines, peaux brutes, graines oléagineuses et café.

Los principales marchandises belges exportées sont : lin

ot fils do lin, houille, ouvrages on fonte et on fer, grains
do touto espèce, viandes, verreries. Los pays avec les*

fjuols le commerce est le plus important sont : la France,
1 Angleterre, l'Allomagno, los Pays-Bas et les Etats-Unis
do l'Amérique du Nord.
La BelgKjue a un réseau do voies do communication

très développé en raison do l'exiguïté de sa superficie;

plus de 9.000 kilom. do routes do 1 Etat ot dos provinces;
4.572 kilom. de chemins do fer, ot à pou près 2.200 kilom.
de voies navigables (cours d'eau ot canaux) ; les canaux de
Gand à Ostcnde et do Gand à Torneuzen. de Bruxelles au
Hupel, ot do Louvain à Malines, reçoivent des bâtiments
do mer; il y a aussi 6.350 kilom. de lignes télégraphiques,
et les communications téléphoniques commencent à .s'etcn-

dro dans tout lo pays; Ostcnde et Anvers ont un service
journalier vers Londres; enfin, des lignes do navigation
régulières partent d'Anvers pour toutes les parties du
monde.
— IV. Histoire. Lorsque, au milieu du i" siècle avant

l'èro chrétienne, Jules César entreprit de conquérir touto
la Gaulo, la Belgique formait la partie septentrionale do
cette région, et avait pour limites la mer du Nord, lo

Rhin, la Marne et la Seine ; elle était habitée par vingt-
quatre peuplades entièrement indépendantes, parmi les-

quelles se trouvaient, sur le territoire actuel, les Ner-
viens, los Atuatiques, les Trévires, les Eburons, les

Ménapienset les Morins- Depuis l'an 50 av. J.-C., jusqu'à
l'an 450, la Belgique fit partie de l'empire romain ; durant
cet intervalle, les limites et les divisions de la Gaule Bel-
gigue furent plusieurs fois modifiées ; divisée d'abord par
Auguste en trois provinces, elle forma, vers lo temps do
Constantin, quatre provinces, savoir : la Belgique /",
ch.-l. Trêves ; la Belgique II*, ch.-l. Keims (villes princ, :

Bavay, Tournay ot Cambrai); la Ger^ianie I", ch-.L
Mayenco ; la Germanie II", ch.-I. CologTie. L'influence ro-

maine sur les mœurs et lo langage fut profonde dans la

partie méridionale de la Belgique; elle lut faible dans lo

nord, où la population garda son caractère germanique.
Vers l'an 240, les Francs commencèrent à passer sur la rivo
gauche du Rhin : ils firent d'abord alliance avec les Belges ;

leurs invasions devenant de plus en plus fréquentes, les

empereurs romains, notamment Constantin, tentèrent do
les repousser ; cependant, vers l'an 450, les Francs avaient
définitivement occupé tout lo territoire de ta Belgique ; les

villes de Tournay, Cambrai, Cologne, étaieutles résidences
de chefs francs. Clovis.roi des Francs de Tournay, tinitpar
étendre sa domination sur toute la Gaule ; dès lors (do 500
à843), le territoire de la Bol^que primitive futd'abord mor-
celé dans les partages que nrent entre eux les fils de Clovis
(v« siècle)

;
puis, sous les derniers rois mérovingiens (vu»

et viii" siècle), des subdivisions nouvelles, administrées
chacune par un comte franc, se formèrent et devinrent,
pour l'avenir, le point de départ de la division en provinces :

ce furent le Mempisque, dont un district portait le nom de
Flandre, le Hainoum, le Brabant, la Hasbagne, lo pays de
Ryen (Anvers), le comté de Mansuarie, sur le Démer, lo

Fays do Luvia (Liège), le pays de Lomme (Namur), et
Ardenne. Au traité de Vorduii (843), qui partagea 1 em-

Îdre de Charlemagne entre les fils de Louis le Déoonnaire,
a Flandre, ou la partie de la Belgique située à 1*0. do
l'Escaut, fut comprise dans la part de Charles lo Chauve
(France), et la partie située à l'E. fut donnée à Lothairo I*'

et devint la ZoMaringriV. Durant la domination franque, do
nombreuses localités prirent naissance par le groupement
des populations dans le voisinage des châteaux, des églises

et des monastères.
Au commencement du x* siècle (912), la Lotharingie,

qui avait été disputée par les rois de France et ceux do
Germanie, fut érigée en duché, par Charles le Simple, au
profit de Régnier î*', comte de Hainaut ; ce duché fut, peu
après (923), définitivement rattaché à la Germanie. Mais,
à cette époque, la féodalité commençait à s'établir, les

seigneurs, en Belgique comme ailleurs en Europe, cher-
chaient à s'affranchir le plus possible de tout pouvoir su-

périeur
;
pour en faciliter le gouvernement, le roi Othon I"

divisa la Lotharingie en deux duchés : celui do Haute-Lo-
tharingie, qui devint plus tard la Lorraine, et celui do
Basse-Lotharingie ou Lothier. Les empiétements des
seigneurs sur le pouvoir souverain n'en continuèrent pas
moins dans le cours du x* et du xi* siècle ; de grandes
divisions féodales se formèrent ; ce furent : le comté do
Hainaut, celui de Louvain (qui devint plus tard le duché do
Brabant), celui de Namur (érigé plus tard on marquisat),
ceux do Luxembourg et do Limbourg (qui devinrent des
duchés), enfin le comté do Flandre ; les possesseurs de ces
comtés se rendirent peu à peu indépendants du duc do Lo-
thier, dont la dignité, dès la fin du xi" siècle, no fut plus
que nominale ; lo degré de leur dépendance envers les rois

leurs suzerains varia selon la fermeté de leur caractère.
Durant cotte période, les évoques do Liéce agrandirent,
par une suite de donations, les domaines do leur évêché,
et y exercèrent le pouvoir temporel; ils constituèrent
ainsi la principauté épiscouale de Liège, qui, sous le rap-
port politique, releva de 1 empire germanique, au mémo
titro (^ue les autres principautés du duché de Lothier.

Du xii" au XV» siècle, ces principautés eurent chacune une
existence politique distincte, et elles établirent les limites

do leur territoire à peu près telles qu'elles subsistèrent

sous les dominations qui so succédèrent jusqu'à la fin du
xviii* siècle. Parmi les événements remarquables qui se

produisirent du xii* au xv« siècle, so trouvent : la part

notable quo les seigneurs belges prirent aux croisades en
Orient, où Godefroy de Bouillon devint roi do Jérusalem,

où Baudoin IX, comte do Flandre, fut empereur de
Constantinople ; la formation des conmiunes et leurs luttes

contre les seigneurs ; la lutte des comtes de Flandre contre

les rois de France, particulièrement contre Philippe le Bel
;

enfin, lo premier établissement de la maison ues ducs de
Bourgogne on Belgique, par le mariage de Philippe lo

Hardi avec Marguerite de Mâle, héritière du comte do
Flandre. Dans le cours du xv« siècle, les principautés

belges, avec leurs dépendances, passèrent successivement
à des princes de la maison de Bourgogne : le duc Phi-
lippe le Bon (1419-1467) les réunit toutes en sa posses-

sion, par héritage et par achat ; son fils, Charles le Témé-
raire, y ajouta la Gueldre ; il tenta vainement de les

réunir "en un royaume, et les laissa (1477) à sa fille, Marie
do Bourgogne : celle-ci épousa Maximilien d'Autriche, avec
qui commençaen Belgique la maison d'Autriche. Son petit-
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fîZs, Charlos-Quiut, y ajouta la seigneurie de Grouinguo,

l'évêcbé d'Uireclit et lOver-Yssol, et compléta ainsi la

réunion des provinces que, depuis Marie de Bourgogne, on

dési{?nait sous le nom général de u Pays-Bas »
. Mais, sous le

règne du lils de Charles-Quint, Philippe II, roi d'Espagne,

toutes ces provinces s'insurgèrent contre la domination

espagnole : les sept provinces du Nord formèrent la ^t?-

publique des Provinces-Unies (1579), et se séparèrent des

provinces méridionales, qui dès lors furent désignées sous

le nom de Pays-Bas espagnols. Après les guerres du roi

de France, Louis XIV, contre les Pays-Bas, le traité

d'Utrecht rendit les Pays-Bas espagnols à la maison

d'Autriche (à l'empereur Charles VI), moins des parties

qui avaient été cédées à la Franco et à la république

des Provinces-Unies. Le territoire de la Belgique, devenu

les Pays-Bas autrichiens, et la principauté de Liège, qui

jusqu'alors était toujours restée distincte des autrçs

provinces, furent, dès 1792, envahis par les armées de la

République française, réunis au territoire de celle-ci

en 1795, et divisés alors en neuf départements. Après la

chute de Napoléon, la convention de Londres (1814) et lo

traité de Vienne (1815) décidèrent la formation du
royaume des Pays-Èas, en réunissant la Belgique, partie

des anciens Pays-Bas méridionaux, à la Hollande, an-ciens

Pays-Bas septentrionaux, qui venait (1813) de proclamer
prince-souverain le prince d Orange-Nassau ; mais, en 1830,

les provinces belges se révoltèrent contre le gouverne-
ment hollandais, et se constituèrent en Etat indépendant,

sous le nom de royaume de Belgique. La conférence de Lon-
dres (1831) en sépara une partie du Limbourg, qui fut

laissée au royaume des Pays-Bas, et une partie du Luxem-
bourg, qui devint le grand-duché de Luxembourg actuel et

fut donnée personnellement à Guillaume d'Orange. C'est

alors que la Bolgii[ue a acquis ses limites actuelles.
— V. Littérature. La langue française et la langue

flamande, qui se partagent le pays en deux portions à peu
près égales, ont chacune leur littérature. — En langue
française, la première époque précise de production litté-

raire va do la tin du xii^ siècle à la fin du xiv* siècle ; elle

compte un certain nombre d'écrivains nés dans des por-
tions de la Flandre et du Hainaut et dans l'Artois qui

depuis lors ont passé à la France; elle emprunte d'abord

ses sujets au cycle de la Grèce et de Kome, aux croisades,

au Roman de Renard, aux mystères ; au xiii^ siècle com-
mencent les chroniques, entre autres celle de Philipjpe

Mouskès de Tournay (mort en 1282), et au xiv* siècle,

celle de Jean Le Bel de Liège, arrêtée à l'an 1361 et conti-

nuée jusqu'à 1400 par Froissart, de Valenciennes ; au
xv" siècle, le règne fastueux des ducs de Bourgogne donna
une grande activité au mouvement littéraire; les poly-
graphes furent nombreux ; la langue française fut prédo-
minante ; au xv!"» siècle, les luttes politiques et religieuses
firent surgir de nombreux écrivains, tant en flamand qu'en
français, plusieurs même se servant des deux langues et

abordant tous les genres : poésie, théologie, polémique,
pamphlet, chronique et mémoires ; tel fut, parmi un grand
nombre, Marnix de Sainte-Aldegonde, qui représente bien
cette époque d'agitation. Au xvm' siècle, les écrivains,
toujours nombreux, s'inspirent de la liberté de conscience,
des franchises communales, de la ruine du commerce, etc.;

en 1772, l'impératrice Marie-Thérèse fonda l'Académie des
sciences et des lettres. L'indépendance politique, conquise
en 1830, ne tarda pas à produire une remarquable renais-
sance littéraire. Dès lors se développèrent ou parurent
une quantité considérable de revues et de publications de
tous genres, dans lesquelles ont pris une place distinguée
Losbroussart, de Reiffonberg, Van Hasselt, Ad. Mathieu,
de Siassart, Kersten, Ad. Borgnet, P. de Decker, Van
Bemmel, Goblet d'Alviella, Potvin, les philosophes Tiber-
ghien et Delbœuf, les économistes Le Hardy de Beaulieu
et E. do Laveleye, les historiens Gachard, Alph.Wauters,
Namèche, Juste, Kervyn de LettenhoVe, Van Praet, Van-
derkindere, Kurth, etc., les jurisconsultes Faider, Lau-
rent, Thonissen, Picard, les romanciers E. Leclercq, De
Coster, Caroline Gravière, Camille Lemonnisr. Il faut
rappeler aussi la valeur littéraire de certains orateurs po-
litiques tels que Paul Devaux, Rogier, Castiau, Jules Ma-
lou, Frère-Orban, J. Bara, etc.

Les premières productions on langue flamande co'in-

cident avec l'essor de la poésie française; au xiii* siècle
fut faite une imitation du Roman du Renard, tellement
étendue et remarquable, qu'on put la croire l'œuvre pri-
mitive ; lo plus célèbre des poètes flamands de cette
époque est Jacques van Maerlant, né à Damme(l225), qui,
dans ses ouvrages, la « Bible rimée » et le « Miroir liisto-
ric^ue i>

, fut le premier à mêler des récits sérieux aux pro-
duits de l'imagination; d'autres suivirent, et la littérature
flamande continua de se développer jusqu'au moment (fin

du xiv" siècle) où la langue française prit le dessus dans
les cours de Brabant et de Flandre, et plus encore au
xv" siècle, sous les ducs de Bourgogne. Au xvi* siècle, la
préoccupation des luttes religieuses fit naître aussi en
langue flamande des satires contre les moines et des
poèmes en l'honneur de la foi, des traductions des psaumes
et des pamphlets. Inactive au xvii* et au xviii» siècle,
la littérature flamande prit, peu après 1830, un nouvel
essor, qui se produisit dans divers genres : revues, jour-
naux, poésies, romans, comédies. Successivement, de
nombreux écrivains, parmi lesquels Jean-François Wil-
lems, Ledeganck, Th. van Ryswyck, Conscience, Van
Duyso, Sleeckx, Aug. Snioders, Van Beers, Dautzenberg,
De Goyter, De Cort, Van Peene, M"»" Courtmaus, etc., ont
donné à la littérature flamande une impulsion telle que la
langue flamande a aujourd'hui son université et son aca-
démie, établies à Gand, et qu'elle reçoit dans les docu-
ments officiels une place égale à celle de la langue fran-
çaise.

-;- VI. Sciences. Dans les sciences, la Belgique a pro-
duit, parmi les hommes célèbres du xvi« siècle, les cos-
mographos Gemma Frisius, Mercator et Ortélius, le bota-
niste Dodoens (ou Dodoneus), le mathématicien Simon
Stévin et l'anatomiste André Vésale ; au xvii« siècle, le
chimiste Van Helmont; et, parmi les savants distingués
de notre époque, les géologues d'Omalius et Dumont, les
mathématiciens et astronomes Quetelet, Dandelin, Liagre
et J.-C. Houzeau, le naturaliste Ch. van Beneden, les
chimistes Stas et Melsons, et l'ingénieur militaire géné-
ral Brialmont.
— VII. Beaux-arts. Architecture. L'histoire de l'archi-

tecturo, en Belgique, se rrtrouve tout entière dans les
magniht^ues monuments qui se sont maintenus jusqu'au-
jourd'hui. — L'architecture romane (900 à iiso) est repré-

sentée par des cryptes (à Saint-Bavon de Gand), des

cloîtres (à Nivelles, à Tougrcs), dos églises du xi" au
xui' siècle; les nefs de la cathédrale de Tournay (xii" siècle)

en sont lo monument le plus remarquable. — L'architec-

ture romano-ogivale (1150-1280), dans laquelle l'ogive est

associée au plein cintre , apparut vers le milieu du
xii" siècle; le monument le plus remarquable de ce style

est le chœur do Saint-Martin, à Ypres. — L'architecture

ogivale (1280 à 1550) commence vers 1197, avec l'église de
l'abbaye de Villers, aujourd'hui en ruine; cette évolu-
tion correspond en Flandre, comme en France et en Alle-

magne, à 1 émancipation graduelle de l'élément laïque à
côté de l'Eglise ; les riches bourgeois flamands attachaient

plus de prix à attester dans leurs monuments la puissance
de la commune plutôt que leur foi religieuse : la plupart

des églises sont restées inachevées
;
parmi les plus com-

plètes se trouvent Sainte-Gudule à Bruxelles , Saint-

Rombaut à Malines, la cathédrale d'Anvers et le chœur
de la cathédrale de Tournay

;
parmi les monuments civils,

se trouvent des befl'rois, des halles, des hôtels de ville tels

que ceux du xv' siècle, de Bruxelles, de Louvain, d'Alost,

cl'Audenarde, etc.— L'architecture delà Renaissance (1550-

1789) est représentée par im assez grand nombre de mo-
numents religieux du xvii* siècle, tels que l'église des
Jésuites à Anvers, l'église Saint-Loup à Namur

; par les

hôtels de ville d'Anvers (1561) et de Gand (1595) ; et, dans
plusieurs villes, par des maisons de corporations, dont la

grande place de Bruxelles présente le plus magnifique
ensemble. — L'architecture contemporaine a produit d'im-

portants édifices, tels que, à Bruxelles, la Bourse, la Ban-
que nationale et le Palais de Justice ; les travaux d'assai-

nissement et de transformation de grandes villes (Bruxellec,

Liège, Anvers, Gand) ont amené les architectes à chercher,
non sans succès, un style de confort et d'élégance carac-
térisant les habitations particulières de notre temps.
— Peinture. La peinture constitue la plus grande gloire

artistique de la Belgique. A part les miniatures du moyen
âge, la peinture apparaît dune façon précise avec les

frères Hubert et Jean van Eyck, nés à Maeseyck dans la

seconde moitié du xiv* siècle, qui les premiers ont peint

des tableaux à l'huile ; leur œuvre la plus célèbre, faite en
collaboration, est l'AgJieau mystique, dont les panneaux se
trouvent aujourd'hui séparés dans plusieurs musées.
Parmi leurs continuateurs immédiats, trois sont très re-

marquables : Roger Van der Weyden (mort à Bruxelles en
1464), Hans Memling (mort à Bruges en 1495), dont le chef-
d'œuvre, la Châsse de sainte Ursule, se trouve à l'hôpital

de Bruges, et Quentin Metsys (né en 1442 à Louvain), dont
le grand triptyque, VEnsevelissement du Christ, est au mu-
sée d'Anvers. — Le xvi« siècle a produit van Orley (né à
Bruxelles en 1541), Michel Coxcie (mort en 1592) et Frans
Floris, qui, subissant l'influence ae la Renaissance ita-

henne, abandonnent la naïveté et le mysticisme de leurs
prédécesseurs et forment la transition au nouveau style

qui va illustrer l'école d'Anvers. La plupart des créateurs
de cette école sont nés à Anvers même, à la fin du xvi*^ s.

Ce furent, dans l'ordre de date de leur naissance : Adam
van Noort (1557) et Otto Venius (1558), qui successivement
donnèrent des leçons à Rubens; Daniel Zeghers (1570),

Pierre-Paul Rubens (1577), qui résuma en lui tout le génie
et tout l'éclat artistique de son époque ; François Snyders
(1579), Gaspard de Craeyer (1585), Jordaens ( 1 593), et van
Dyck (1599). Après eux, le xvn* siècle produisit encore une
foule d'artistes de talent, entre autres les peintres de genre
Adrien Brauwer, Breughel, Craesbeek, David Teniers le

Vieux et le Jeune ; mais la Renaissance flamande s'éteignit

avant la fin du xvir siècle. Le wiu" siècle vit encore do
très bons peintres, mais aucun n'atteignit l'éclat des pré-
cédents. Au commencement du xix" siècle, l'école clas-

sique de David eut en Belgique des disciples, dont le plus
distingué fut J.~F. Navez (1787-1869). Parmi les peintres
modernes, les plus renommés sont Henri Leys et Verlat
d'Anvers, Louis Gallait, de Tournay, et Wiertz, de Dinant.
Citons encore : E. Wauters, J.-F. Portaels, Alf. Stevens,
F.WiUems, Courtens, J.Li6s,Lamoriniôre, Fourmois.etc.
V. FLAMANDE {éColc), PEINTURE.
— Sculpture. La sculpture eut moins d'éclat que la pein-

ture ; elle fournit cependant aussi de nombreux artistes de
talent, et elle eut plusieurs centres de production, sinon
de véritables écoles, à Bruges, Gand. Tournay, Louvain,
Audenarde, etc. Elle s'appliqua d'abord à la ciselure de
pièces d'orfèvrerie, puis aux ornements et aux bas-reliefs
en pierre ou en bois qui décorèrent d'abord les édifices re-

ligieux, et à la construction de tombes ; pour ces dernières
œuvres, le xiv* siècle fut particulièrement remarquable.
Au xv*> siècle, les œuvres de sculpture, très nombreuses,
furent les stalles des chœurs, les tabernacles, des jubés
magnifiques, la plupart en style gothique flamboyant, tels

que ceux de Louvain, Lierre, Aerschot, Walcourt, Ton-
gerloo, etc. — La Renaissance imprima à la sculpture des
formes nouvelles ; à cette époque appartiennent la chemi-
née du Franc de Bruges, le riche portail de l'hôtel de ville

d'Audenarde, le jubé de la cathédrale de Tournay. De tout
temps, les artistes belges allèrent en grand nombre s'éta-
blir à l'étranger ; mais, durant les troubles religieux du
xvi" siècle, cette émigration fut plus considérable et ralen-
tit l'essor de la sculpture en Belgique; l'apparition de Ru-
bens lui donna une nouvelle impulsion : les premiers maî-
tres furent alors François Duquesnoy (mort en 1646), do
Bruxelles, Arnold Quellyn (mort en 1668), d'Anvers, et son
neveu. Les artistes qui suivirent, nombreux encore, eurent
une importance moindre. Après 1830, une nouvelle géné-
ration de sculpteurs a commencé avec Guillaume et Jo-
seph Geefs, Simonis et Fraikin. Elle s'est continuée avec
J. Lambeaux, Meunier,Vinçotte, de Lalaing, de Vigne, etc.— Musique. La musique a toujours été et est encore en
grand honneur en Belgique. Pendant une période de deux
siècles, de 1380 à 1560, les musiciens belges, allant s'éta-
blir à l'étranger, où ils avaient un grand crédit, exercè-
rent une action sérieuse sur le développement général de
l'art. Cette période commence avec Guillaume Dufay, né
dans le Hainaut (vers 1350), qui fut attaché à la chapelle
pontificale (1380), et revint à Bruges (1439); elle fut conti-
nuée par les maîtres de chapelle des ducs de Bourgogne.
La musique, gracieuse et douce avec Dufav, prit un carac-
tère plus ferme et plus complexe avec le Flamand Jean
Okoghem, qui fut maître de chapelle des rois de France
Charles Vil. Louis XI et Charles VIII.
La Belgique peut citer avec orgueil les noms des grands

théoriciens tels que Jean Tinctor, et des compositeurs
Josquin Desprez, Gombert, Willaert. Roland de Lattre
ou Lassus, et beaucoup d'autres qui, avec ceux de France,
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ont provoqué la grande renaissance musicale des xv et

xvi^ siècles. Après eux, l'art musical belge perdit sou
éclat ; du xvii^ siècle, il n'y a guère à citer que l'organiste

Henri Dumont ,
qui devint le maître de chapelle de

Louis XIV, et dont une messe, devenue fameuse sous la

désignation de «Messe do Dumont", se chante encore
dans les églises do Franco.
Au xviii* siècle, deux musiciens belges, Grétry et Ces-

sée ont fait eu France leur brillante carrière. De nos
jours, deux compositeurs, Grisar et Limnander, ont pris

place dans le répertoire des théâtres français ; deux maî-
tres, Fétis et Gevaert, successivement directeurs du con-
servatoire do Bruxelles, ont exercé une action puissante
sur le développement de l'art musical belge; depuis plus
d'un quart de siècle, il s'est formé toute une école do
compositeurs distingués, parmi lesquels se trouvent Adol-
phe Samuel, Benoit, Radoux, Emile Mathieu, Edgar Tinel,
Jan Blockx, Paul Gilson, etc. La Belgique possède, au
surplus, d'excellentes institutions musicales, et les conser-
vatoires de Bruxelles, de Liège, de Gand, d'Anvers, pour
ne citer que ceux-là, sont organisés et dirig^és d'une façon
supérieure, et produisent des artistes distingués.
Les virtuoses n'ont jamais manqué en Belgique. L'école

de violon a toujours été l'une des plus belles de l'Europe,
et il suffit de rappeler les noms de Wéry, d'Artot, de
Ch. de Bériot, de Vieuxtemps, de Léonard, d'Ysaie, etc.

Servais et Batta pour le violoncelle, M°"* Ployel pour lo

piano, Hasselmatis pour la harpe, n'ont pas acquis uno
moindre renommée. Quant aux chanteurs, on peut citer :

M™" Marie Sasse, Gueymard, Artot, Marie Cabcl ; van
Dyck, Sylva, etc. Ajoutons enfin que la littérature musi-
cale est redevable à la Belgique, dans la personne de
Fétis, de Van der Straeten, de Gevaert et de quelques
autres, de travaux extrêmement remarquables et dune
importance exceptionnelle.
— BiBLiOGR. : Cartes de l'Institut cartographique mili-

taire ; Annuaire statistique, publié par le ministre de l'inté-

rieur (Bruxelles, 1896) ; J.-C. Houzeau, Essai d'une géogra-
phie phys. de la Belgique (Bruxelles, 1854); A. Lancaster,
la Pluie en Belgique (Bruxelles, 1894) ; Histoire de Belgique,

de Namêche, Moke, Juste, etc. ; Patria belgica, encyclopé-
die do toutes les connaissances relatives à la Belgique
(Bruxelles, 1873-1875); parmi les monographies de cette en-
cyclopédie : L. Vanderkindere, Ethnologie; Ang.Sche]eTf
Êistoire des langues; Ch. Potvin, Littérature en langue
française;^. Stechùv, Littérature flamande ; Ch. Buis, TAr-
chitecture ; Em. Leclercq, la Peinture ; G .-J . Dodd, laSculp-
tîire; Ad. Samuel, la Musique.

Belgique (Gaule) [en lat. Gallia Belgica], nom
donné par César et par quelques autres auteurs latins à
toute la partie N.-E. de la Gaule, depuis la Seine jusqu'au
Rhin; elle formait une des quatre grandes divisions de
cette contrée. Conquise par César en 57 av. J.-C, elle

forma une province dont la capitale était Reims. Plu-
sieurs tribus germaniques s'y étant établies, on en dé-
membra, sous Auguste, le territoire le plus voisin du
Rhin (I" et 11" Germanie). Le reste du territoire, sous
Dioclétien et Constantin, forma deux provinces romai-
nes, sous le nom de Belgique U" et Belgique II*.

Belgooere, ch.-i. de cant. de la Corse, arrond. et à
43 kilom. de Calvi, près de la mer; 999 hab. Culture du
mûrier. — Le cant. a 6 comm. et 3.804 hab.

BelgorOD ou BeELGOROD {Belogradum), ville de la

Russie d'Europe (gouvernem. de Koursk), sur le Donetz;
22.900 hab. Archevêché. Carrières de craie, fours à chaux;
culture maraîchère. Cette ville, fondée probablement en
1593, eut beaucoup à soutïrir, aux xvii" et xviii' siècles,

des invasions des Tartares. Depuis 1719, c'est le chef-lieu

d'un district qui compte une population do 168.000 hab.

Belgrade i lat. Singidunum), capit. du royaume de Ser-
bie, au confl.de la Save" et du Danube; 54.350 hab., presque

Plan de Belgrade : 2. Palais-Royal. — 3. Université. — 4. Cirl-.

drale. — 5. Théâtre. — 6. Forteresse. — 7. Kalémeïdan (plare i!

la forteresse). — 8. Place Térésia. — 9- Place du Théâtre et siaïuo

du prince Michel.

tous Serbes. Belgrade est la résidence du roi du Parle-
ment (skouptchina), d'un archevêque grec, d'un évêque ca-

tholique, et dos représentants étrangers. La ville n'a que
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il cheval. — 7. Chasseur à cheval. - 8. Lancier (petite tenue). — 9. Général (grande tenue). — 10. Capitaine d'état-major. — 11 Médecin. — 12. Offlcier des lanciers. — 13, Guide. — 14. Chasseur
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dos industrios do faiblo Importance, fabriques d'armes,
dotullos, dohjoi
rani.'Hoi-jUhMi .It

vial assfi/ li< i|Pi.

clu'iniiKh- r.'i-.l.

flt<U''S lo îMn\.n

ront loiiv:i'-iii|i-- I

T»n-s, ,|in r.mM
rôgnn a

trii-ho s

priiu-o EuyiNiio}. Kliiï était
,i.-l„

^ïai iiuo, depuis
les an lor, un port flu-

st ù la t^'to do liL'no du
silion sur uno collino on

i:i 1,

lorto, pour laquelle luttc-

•s Hongrois. Plus tard, les

tir la proniioro fois sous le

lo (1512), et la maison d'Au-
sL'ssion {1717, prise par lo

(•n turque depuis 1812, quand
grôs^de liorlin en fit, aprùs la guorro'russo-turquo do

1878. la capitale du nouveau royaume do Serbie.

Belgrade (si/îgks dk). La situation do cotte villo on

a l'ait, tout d'abord, lo poste avancé de la Hongrie du côté
dos invasiiiiis turques, puis lo boulevard do la Turquie
contrains riMours offensifs des armées chrétiennes. Amu-
rat H on lit inulilomont le sit-gL'^ en iKt'.i. Kn 1456, Joan
Huniadootlo nioin» Joan Capistran la .l<-r('ndirent contre
MaliHtnotn.dont rarméo futprosciuo cnti.M'iMnontdétruite

;

Hiuiiadc muni'ut, nialluMircuscmont, dos blessures qu'il

roi;iii. Kii ir.Ji, ShIihkin II init lîelgrado aprt^s un siègo do

six SL'niani'Vv V.n h;ss. I llicririir do Bavière, commandant
l'arnu'O iiniM-nali-, [ini l.i \i]l(> d'assaut après de formi-
daldcs cuiubats. Lo -raiid vizir Mustapba Coprogli la

reprit eu IG'JO do vivo force. En IG'.'i. lo duc de Croï avait
prcs(|uo réduit la place à merci, quand parut une arméo
turque devant laquelle il dut so retirer. Kn 1717, lo prince
Eugène mit le siège devant la ville, et battit l'armée de
secours; lo londoinain de cette victoire, Belgrade capi-

tula. En 17:t'.', les Turcs reprirent Belgrade sans coup
férir; le marc. -haï Landon s'en empara en 1789, mais
l'empornur la rendit à la Turquie par la paix de Sistova
(niu). Depuis lors, Helgrade »'a pas eu do siègo à subir

;

mais, en I8i;2, les Turcs, qui occupaient la fortesse.bom-
bardéi eut la ville. L'indignation provoquée par cet acte con-
tribua an su. ers Irs négociations engagées par lo prince
Wieliel jx.iir ni. tenu- lo départ de la garnison turque (1807).

Belgrade ( ruAirr. i>Kj,conclule iSseptombre 1739 entre

la Russie et lAutncho d'une part, et la Turquie de l'autre.

Par ce traité do paix, signé sous la médiation de la Franco,
l'Autricho restituait à la Turquie Belgrade, les parties do
la Bosnie, do la Serbie et do la Valachio qui lui avaient
été enlevées par la paix do Passarowitz en 1718 ; la Russie
aliaiidonnait ses confi^uètes on Moldavie, en Crimée, et re-
noni.ait à la navigation sur la mer Noire.

Belgram ou BiLGRAM, viUo do l'Inde anglaise (prov.

do I.akno [pays do Ramganga]); 16.000 bab. Exportation
do froment et d'orge.

Belgrand (Eugène), ingénieur français, né à Ervy
(Aube) en 1810, mort en 1S78. Membre de l'Institut, ancien
directeur des eaux et égouts de Paris, c'est à lui que l'on

doit la construction de son admirable système d'égouts, se
déversant dans lo grand égout collecteur. C'est également
lui qui adirij^'o lis travaux de dérivation de la Vanne et

la e.instru'ihiri do Imiroense bassin de Montsouris, etc.

En imiro, 1 ici- i:iiid a publié de savants ouvrages, parmi
lesqiirls : Ir.s Ira, au : ftouterrawS de Paris ; Etudcsprélimi-
naires, la Sri?it\ rt'ijime de la plniSy des sources, des eaux
couranffs. n/iplicalinns à VayriciUtnre (1873); les Travaux
soutr.rrains de Paris, les Eaux, Introduction, les Aqueducs
romains (1X75); J^'ulice sur l'aqueduc romaÎJi de Sens; les

Eau.r ancif'intes de Paris (1877); etc.

Belgrand, comte de Vaubois. V. Vadbois.

I Belgrave, ville d'Angleterre (comté de Leicester),
' sur la Soar ; 1 1 .500 hab. Fabrique de bas et de bonneterie.

I
Bel-HAÏRANE, point d'eau et poste français du Sahara,

' à l'entrée du Gbassi Touil.

j
BELHAR n. m. Titre que prenait le plus puissant des

I

rois iudous. suzerain de tous les autres; il correspond au
1 persan /)rtrf/s/mA et she/iryar.

' BÉLIAL. Ce nom paraît pour la première fois dans la

l\' é pitre aux Corinthiens, do saint Paul, où il désigne Satan.
' Il devint d'un usage courant dans la langue des premiers
chr. -tiens. Les uns lo font venir d'un mot araniécn qui

,
signilie abîme, les autres y voient une corruption du nom
du dieu Baal, véritable démon pour les chrétiens.

Bel-IBUS, roi de Babylone, du vm< siècle avant notre
ère. I^orsque Siu-Akhé-Irib, au printemps de 703, marcha

I

contre les Chaldéons révoltés, il vainquit à Kis, près de
Babylone, Marduk-Ball-Iddin, le héros de la résistance,

et plaça sur le trône Bel-Ibus, fils d'un astrologue babylo-
nien. Mais Bel-Ibus pactisa, trois ans plus tard, avec les

chefs d'une nouvelle
conspiration aotiass\'-

Tienne : Sin-Akbô-Irib
accourut, le tît jeter eu
prison, et lo remplaça
par Assour-Nadira-Sum
Î6y..).

BÉLIDÉ OU BELIDEUS
I (bé, diUuss — du gr. bé-

los, trait, et eidos, for-

I me) n. m. Gonro de
mammifères marsupiaux grimpeurs, famille des phalan-

^

gistidés, renfermant de petits phalangers volants, propres
' aux régions uéoguinéenno et australienne.

,
— Enxycl. Les bélidés sont des animaux nocturnes, à

j

fourrure fournie et soyeuse, grise et blanche; passant lo
jour dans le creux des arbres, ils sortent la nuit et volent

I

de branche en branche, à l'aide de leur parachute. Citons

I

\q belideus scïureus (Nouvelle-Galles du Sud); lo belideus
arie^Nouvelle-Guinée).

I

Belidor (Bernard Forest de), savant ingénieur fran-
çais, né en 1693, mort à Paris en 1701.11 travailla au pro-
longement de la méridienne de Paris du côté du nord.
Professeur à l'Ecole d'artillerie de La Fèro , Belidor
démontra que, contrairement à ce qui était admis, la por-
tée d'un boulet de canon n'est nullement proportionnelle
à la quantité de poudre employée pour la charge. Belidor

I

a publié do remarquables ouvrages, dont quelques-uns
!
sont encore estimés aujourd'hui : Sommaire d'un cours
d'architecture 7nilitai7-e, cirile et hi/drauli<{iir il-!20); Cours
de mathématiques (1725) ;/« Science des in(/i-nieurs dans la
conduite des travaux de fortification et d'architecture civile
(1729-1749); le Bombardier français ou Nouvelle méthode de
jeter Us bombes avec précision (1731) ; Traité des fortifica-
tions (1736) ; Architecture hydraulique; etc.

BéUdé.

Bélier.

fiÈLlC n. f. Espèce do papillon du gonro antodiaris.

BÉUER ili-é — du flam. bell, clochotto. parce que lo bé-

lier, chef du troupeau, porto ù. son cou le grelot rpii .sert

au ralliement) n. m.
Mâle non châtré do la

brebis : Le mÎLiKB est

réservé pour la repro-
duction.
— Coup de bélier. Hy-

draul. On nomme coup
de bélier lo choc qui so
produit contre les pa-
rois d'un tuyau de dis-

tribution, lorsque, après
avoir laissé couler
l'eau, on ferme brus-
quement le robinet. La
masse d'oau supérieu-
re, animée d'une cer-
taine vitesse, doit la perdre instantanément, co qui pro-
duit un choc violent qui pourrait faire crever les tuyaux
ou les désunirait à la longue. Pour éviter ces inconvénients,
on a soin, dans les conduites destinées ù la distribution do
l'eau, do ménager, au-dossus do chaque robinet, un réser-
voir en forme de cloche, rempli d'air, qui, sous l'action du
choc produit, se comprime et l'amortit dans uno propor-
tion considérable.
— Art milit. ot mar. Machine do guerre dont les an-

ciens so servaient pour battre les murailles, n Nom donné
à un type do navires cuirassés destinés à agir par lo choc.
(Cette dénomination n'a pas duré.)
— Fig. La vapeur est le bélier qi

démolit toutes les fron-
tières. (L. VeuiUot.)
— Blas. Animal hé-

raldique, représenté
avec les cornes en spi-

rale, de profil et pas-
sant. La tête de bélier,
vue do face, prend le nom do rencontre, n Instrument do
fuerre qui figure sur les blasons, et qu'on distinguo du
élier animal en l'appelant bélier militaire.
— Mécan. Machine à battre les pieux. (On l'appolle lo

plus souvent sonnettk.) w Bélier siphon. Bélier hydraulique
auquel on adapte un siphon, n Bélier aspirateur. Bélier hy-
draulique dont l'effet se produit par aspiration.
— Encycl. Econ. agr. Quelle que soit la race de mou-

tons qu'on exploite, on pourra toujours l'améliorer stire-

ment par un choix raisonné des reproducteurs mâle et fe-

melle. Le choix du mâle est surtout important, puisqu'il

féconde un grand nombre de femelles. On peut donner, eu co
qui le concerne, quelques préceptes généraux dont il y a
heu de s'écarter plus ou moms dans chaque cas particulier.

Le bélier paraît surtout apte à la reproduction de dix-huit
mois à six ou sept ans. Il doit présenter les caractères de sa
race, non pas toujours telle qu'elle existe exactement, mais
(du moins dans la mesure du possible) telle qu'on peut la con-
cevoir modifiée par uno culture intelligente, c'est-à-dire
le squelette réduit, les gigots développés, la laine longue
et fine autant que la race le permet, etc. Il doit être vi-

foureux et sain, avec un poitrail large, des testicules
ien conformés et développés, l'œil vif, les veines de l'œil

d un rouge < lair la croupe très résistante.
— Art milit On appelait ainsi une machine de guerre

' bat, i perce et qui

Tac de bcl-lier

t Bélier militaire
(blas.).

gée. Ce.,,

trémités
[

charpeuH'
ou montée sur

La machine et

les hommes
qui la manœu-
vraient étaient
on général
protégés par
une sohdo
charpente(lor-
tuo bélière ),

qui, sur toutes
ses faces, était

couverte do
matières in-
combustibles.
Cette machine
de siègo a été
connue de tous
les peuples an-
ciens. Elle est

mentionnée
encore jus-
qu'au xv« s.

—lléctkn. Bé-
lier h}/drauli-

que. En 1796,

Montgolfier
eut le premier
l'idée d'utiliser

le choc do l'eau

dans uno con-
duite, choc dé-
signé sous le

nom de coup
de bélier, pour
remonter à une

adu , 2. Bélierà tortue ; 3. Bélier à bras.

réche les murs d'une ville assié-
itre, terminée à l'une de ses ex-

iiélier en fer, et suspendue à une
r des cordages ou des chaînes,

Bélier hydraulique de BoUée : A, corps de bé-
lier,; B, soupape d arrêt; C. contrepoids équili-
brant la soupape d'arrêt au moyen delà ttpe T;
D, rainure annulaire où l'eau forme matelaa
Eour atténuer Je choc de B ; E, balancier oscil-
mt sur deux couteaux ; S, soupape de refou-

lement; R, rt'-servoir d'air; P. tube de fonte de
hauteur supérieure À l'altitude des eaux d'aval ;

G, chambre h air; H, tube par lequel l'air, re-

foulé au moment du coup de bélier, est amené

forcer une partie de la masse liquide à
hauteur plus considérable que la hauteur

BELGRAM — BELIN
do clmto. Il créa ainsi lo bélier hydraulique, qui foQCtioiui«

do la manière Kuivanto :

I/oau, provenant d'un réservoir élevé, arrive dans la

machine par un tuyau appelé corps de bélier. Elle 8'é-

cbappo d'abord par uu tuyau que lai»fio ouvert une sou-
pape, appiîléo aoupapc d'arrêt, quo son propre poids lond
à faire doscondro. La vitesse do l'eau détermine bientôt*

à l'intérieur, uuo augmentation do proHsion qui soulève la

soupape d'arrêt. Lo pansage dans le tuyau correspondant
so forme ; il on résulte un coup de bélier auquel cèdent des
soupapes appelées *ou/>ay)e» ancensionnéUen, qui font péné-
trer l'eau dans un tuyau vertical communiquant avec doux
cloches renfermant de l'air destiné à amortir les chocs.

Aussitôt après, les soupapes a.sccnsionncllcs «o refer-
ment, la soupape d'arrêt retombe, ot los choses se pa.ssent

do nouveau comme la première fois. Un tube muni d'une
soupape s'ouvrant du dehors en dedans permet, à cha^|ue
coup do bélier, à uno certaine quantité d'air do pénétrer
sous les cloches.
Lo bélier hydraulique dépasse en puissance tontes les

autros machines propres à élever l'eau, pourvu quo le rap-
port do la hauteur do l'élévation à la hauteur de la chuta
no surpasse pas 5 ou G. Lo bélier hydraulique, perfec-
tionné par BoUée, a été appliqué à l'épuisement do fouilles*

et aussi comme compresseur d'air au mont Ccnis.

BÉUER [li-f), ÈREadj. Art milit. anc. So disaitd'un en-
gin quo portait un bélier : Tour ubl^rk. Tortue» bblièbes.

BÉLIER, nom commun à une constellation et aa premier
signe du zodiaque, constellation et signe qui coïncidaient

autrefois, mais qui no coïncident plus, pour des raisons
que nous avons indiouées au mot Balance.
Lorsque le soleil, dans sa course apparente, quitte l'hé-

mi.sphôre austral pour entrer dans l'hémisphère boréal, il

passe sur l'équatcur lo2i mars (premier jour du printemps),
et c'est à cet instant qu'il entre dans le signe du Bélier,

quoiqu'il se trouve alors dans la constellation des Poissons.
La constellation du Bélier coïncide aujourd'hui presque

entièrement avec le signe du Taureau. Lo catalogue bri-

tannique attribue à cette constellation soixante-six étoiles.

Une seulement de ces étoiles, Hamat, est de seconde
grandeur, les autres ont un éclat moindre.
Dans les calendriers, lo signe du Bélier est marqué \/-

BÉLIÈRE (du flam. bell, clochette) n. f. Econ. agric.

Sonnette attachée au cou du bélier qui conduit tm troupeau.
— Techn. Anneau mobile

de suspension supportant
le fourreau du sabre ou de
l'épée, une montre, uno
breloque, un pendant d'o-

reilles. Il Anneau à l'inté-

rieur d'une cloche et por-
tant le battant, il Anneau
auquel est suspendue une
lampe d'église.

BÉLIET, comm. de la
Gironde, arrond. et à \(S ki-

lom. de Bordeaux, dans les Grandes Landes, sur un affluent

de la Leyre ; 1.409 hab. Ch. do f. de Lesparro à Saint-S>Tn-

phorien. Poteries, briqueteries, tuileries, moulins, hauts
fourneaux ; taillanderies. Foires.

BELIÈVRB n. f. Nom donné, en Normandie, à une argile

plastique qu'on emploie comme terre à poterie, et comme
terre réfractErire dans la construction des fourneaux.

BÉLIF OU BÉLIC n. m. En T. de blas., Cotilour rouge,

synonyme de gckcles.

BÉLILLE n. f. Genre do plantes, delafamille desrubia-

cées. Syn. de mtjssende.

BELIN n. m. Mar. Syn. de blin.

BÉLIN, INE (mot qui a signif. agneau; même rad. que
bélier) n. Nom d'amitié que l'on donnait jadis aux petits en-

fants : Mon petit BÉuN.iiS'est dit autrefois pour Niais, sot.

— Hortic. Nom du court-pendu rouge, n Nom commun à
deux variétés de tulipes.

Belin, ch.-l. de cant. de la Gironde, arrond. otà42ki-
lom. de Bordeaux, près do la Leyre, dans les Grandes
Landes; 1.G78 hab. {lielinois, oises.) Ch. de f. Médoc. Api-
culture; commerce do miel, cire, résine.^ Près de ce vil-

lage, traces d'une voie romaine, ruines d'un pont antique,

grand tumulus. — Le cant. a 6 comm. et 9.727 hab.

Belin (Le) [Pagus Bellinus des anciens], petit pays de
l'ancien Maine, dont le nom a subsisté dans ceux de Kuau-
din-en-Belin, Laigné-en-Belin, Saint-Dié-en-Belin, etc.

Belin (François-Alphonso\ orientaliste, né à Paris

en 1S17, mort en 1877. Il étudia les langues orientales,

devint secrétaire interprète de l'ambassade de France à
Coostaniinople, et, depuis, consul général dans cène der-

nière ville. Belin s'est fait connaitre par d'intéressants

travaux sur l'Orient, particulièrement sur la Turquie. Belin

a publié : Extrait d'un mémoire sur l'origine et la consti-

tution des biens de mainmorte en pays musulman {1854K'

Etude sur la propriété foncière en pays musulman (1862) ;

Essais sur l'htstoire économique de la Turquie, d'après les

écrivains originaux <\SS5) ; Caractères, maximes et pensées

de Mir Ali Chir Sévàli (1866) : Bibliographie ottomane ou
Notice des livres turcs imprimés à Constantinople durant les

années fS8i, 1383, f38S, {384 et 1385 de TA^p ire(l868-«9); etc.
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BruN DE Ballu (Jac<|Uos-Nicolas), liuérateur et

be^S< né à Paris en 1-53, mort à Saint-Pétersbourg

en IS 5 II fut membre do l'Académie des >nscnp ions

f,7S) Outre des traductions estimées, on lu, do't,notam-

ment : Histoire critioue de Véloqueme chez ks Grecs et

chez les liomains {\%0i>-

Bel Inconnu (lei, par Renaulddo Baujeu, un des ro-

mSsde°a Table-Ronde qui ont eu le plus de réputation

au XIII" siècle. Ce roman du Biaus Desconneus, tel est son

fiïro véritable, a été publié par Hippeau (1800), sur un

manuscrit resté ignoré jusquà nos jours.

BÉUNER (rad. belir, pour bélier) v. n. S'accoupler,

en parlant du bélier et do la brebis.

— Fi"-. Faire le doucereux, le galant.

BelINES, ville do l'Austro- Hon-

grie (Hongrie [comitat de Termes]);

3.100 liab.

BÉUNGÉLE n. f. Un des noms vul-

gaires do l'aubergine, corruption de

miHumienc. li On dit aussi béringène.

BÉUNURE ou BEUNURUS (bé, russ—
ortbogr. vicieuse pouf beloncros

gr. bflonè, aiguilli et aura, queue)

Genre de crustacés xiphosures,

renfermant des formes éteintes voisines u.'Unure.

des limules. L'espèce type du genre,

belinurtis trilobitoides, est fossile dnas le carbonifère

,

beaucoup de bélinures ressemblent à des trilobites; ces

êtres formaient le passage entre les

morostomes et les xipbosures.

BÉLIONOTE (du gr. bélion, dard, et

notas, dos) n. m. Genre d'insectes co-

léoptères serricornes, famille des bu-

prcstidés, renfermant de très beaux bu-

prestes des régions tropicales de l'an-

cion monde.
Enoycl. Les bélionoles, dont on

connaît une vingtaine d'espèces, sont

de taille moyenne; leurs élytres sont

largement carénés ; leurs couleurs sont

métalliques, éclatantes comme des pier-
^^^^^ j^ moiiis).

res précieuses. Une des plus splendi-

des est le belionota rutilans des Moluques, rouge de rubis.

BÉLIOFHORE (du gr. bélos, dard, et phoros, qui porte)

n. m. Genre d'insectes coléoptères serricornes, famille

des élatéridés, renfermant des taupins afri-

cains, dont les deux espèces connues ha-

bitent le Cap et Natal : heliophorus cebrio-

noides (Cap); beliophorus induus (Cafrerie).

BÉLIS [liss — du gr. bélos, dard) n. m.
Bot. Syn. de cuninghamie.

BÉLISAIRE n. m. Nom propre, devenu
sert à désigner un pauvre

narfois médiocre. 11 eut trop de complaisance pour sa femme

Antonine, et subit trop son influence; pour ménager ou

rétablir sa faveur, il se fit parfois trop bumblo et servile

devant Justinien et Tliéodora. H aimait trop 1 argent, et

sa fortune énorme prêta à la médisance. Dans ses succès

militaires même, il y eut parfois plus de chance que d in-

telligence, et il se montra lamentable dans la seconde cam-

pagne d'Italie ; malgré cela, il garda la gloire d avoir double

l'étendue de l'empire, restauré le prestige de la monarchie,

et fait briller sur Byzance un nouveau règne de g oire.

— BlBLlOGR. :Danb, Prokopiusvon CéPsarea (Berlin, 1S65);

Hooskin, Italy and lier inmders (Oxford, 1885) ;
Oh. Diehl,

l-Afrique byzantine (Paris, 1896).

Bélisaire, tragédie de Rotrou (1643). Cette pièce ren-

ferme trop d'éléments romanesijues, parmi lesquels sur-

nagent quelques rares notions historiques. Le nœud de la

tr^édie est la haine de l'impératrice contre Bélisaire, qui

a liédaigné son amour, et qui cherche aie faire assassiner.

N'y pouvant réussir, elle le perd, par ses calomnies, dans

l'esprit de Justinien, qui ordonne sa mort. — Le même
sujet a été traité par La Calprenèdo (1659).

Bélisaire, opéra en trois actes, paroles de d'AntiUy,

musique posthume de Philidor, représenté au théâtre

Favart le 4 octobre 1796. Le livret était tiré du roman alors

fameux que Marmontel publia en nôT, et qui porto ce

titre ;
quant à la musique, qui n'était pas indigne du noble

r-énie de Philidor, celui-ci, mort l'année précédente,

n'avait pu l'achever, et la partition avait dCi être complétée

par Berton, qui écrivit presque tout le troisième acte.

Bélisaire (Belisario), opéra en trois actes, paroles de

Cammarano, musique de Donizetti, représenté à Venise le

4 février 1836. Les meilleurs morceaux sont le grand air

de soprano du premier acte, le duo d'Irène et de Bélisaire

au second, et au troisième le duo pour ténor et basse.

Bélisaire demandant Vaumâne. Les tableaux les plus

connus qui représentent ce sujet sont ceux de van Dyck,

gravé par A. Bosse ; do Salvator Rosa, au palais Doria,

à Rome, et dans la collection Tnwn-;li''n.l, en Ani-l.-teirr :

de David, au Louvre, gravi> y:ir Ain -AU - v i. i

par Gauchard
François Gérard,
dans la galerie

iuchtet

commun, qui sert a aesignor un iiauvio

aveugle, ayant quoique chose do noble, do
distingué dans les manières.
_ . . , ^ -1 Béliophore
Bélisaire, général byzantin du VI" siè- (réd. d'un tiers),

cle, né vers 494,mort en 565. D'origine thrace

comme Justinien, attache de bonne heure à la maison du

futur empereur, il exerçait on 528 un commandement sur la

frontière de Perse, lorsque l'avènement de Justinien fît de

lui le premier général de l'empire. Nommé commandant en

chef do l'armée d'Asie (magister militum Orientis), il battit

les Perses à Dara (530) ; et, malgré l'échec qu'il éprouva

en 531 àCallinioum, son prestige militaire demeura intact.

Rappelé pourtantàConstantinople,ileut la bonne fortune,

lorsque éclata, en 532, la terrible sédition Nika, de sauver

par son énergie la monarchie chancelante. Devenu ainsi

l'homme indispensable, il fut l'instrument do toutes les

ambitions de l'empereur. Chargé de reconquérir l'Afrique

sur les 'Vandales (533), il ruina, en trois mois et en deux

batailles, le royaume do Gélimer, et, dans un triomphe

solennel, amena aux pieds de Justinien le prince barbare

vaincu et prisonnier (534). Après l'Afrique, ce fut le tour

de l'Italie. En 535, Bélisaire occupait la Sicile, et, après

un court séjour en Afrique destiné à apaiser une sédition

militaire, il entreprit, avec une faible armée, de renverser

le royaume des Ostrogoths (536). Naples et Rome tombè-
rent presque sans résistance : mais bientôt, sous leur nou-

veau roi Vitigôs, les Ostrogoths vinrent assiéger Bélisaire

dans Rome, et, pendant un an entier (mars 537-mars 538),

le général byzantin, avec une énergie admirable, s'y main-
tint contre toutes les attaques, trouvant même le loisir,

parmi les soucis du siôgo, de déposer brutalement le pape
Silvère, pour complaire à Tliéodora. L'héro'iquo défense
de Rome décida de la campagne ; malgré les mauvaises
volontés des généraux (jui l'entouraient, et en particulier

do Narsôs, en 540 Bélisaire prenait Ravenne. Rappelé à
Constantinople par l'empereur, jalou.x de ses succès, mais
environné, malgré la mauvaise volonté du prince, de l'ad-

miration générale, il fut, en 541 et 542, chargé d'arrêter les

progrès (le Chosroès en Asie, et y réussit; mais, do nou-
veau disgracié en 543, puis, en raison de la gravité des
ôvôneraonts, renvoyé on Italie, où, sous les ordres de Totila,

les Ostrogoths reprenaient l'avantage (544), il se montra
au-dessous de lui-môme : sans forces suffisantes d'ailleurs,

il ne réussit à rien, et ne put sauver Rome (546). Décou-
ragé do tant d'oc'ûecs, il demanda et obtint son rappel

(548). il vécut dès lors à Constantinople, investi par la

faveur do Justinien du commandement de la garde impé-
riale (549), et il s'illustra, en 558, par un dernier exploit,

quand il sauva la capitale do l'attaque des Huns. Mais,
toujours soupçonné par l'ompereur, il fut, en 562, impliqué
dans une conspiration, et dépouillé de ses charges ; pour-
tant, il était revenu en faveur au moment de sa mort. La
légende fameuse de Bélisaire, aveugle et mendiant pour
vivre, n'a aucune consistance historique, malgré la longue
faveur qu'elle a rencontrée : mise en circulation par un
écrivain byzantin du xii" siècle, Jean Tzetzès, elle ne repose
sur d'autre fait réel que les disgrâces fréquentes et les

soupçons constants dont Bélisaire fut l'objet.

Soldat admirable, plein de bravoure et d'énergie, Bélisaire
est le héros du règne do Justinien. Adoré des soldats et du
peuple, il a mérité par de réelles qualités l'admiration publi-
que, et il a eu ce mérite, malgré les soupçons et les calom-
nies, do rester toute savielo loyal et fidèle serviteur de Jus-
tinien. Pourtant, sans adraettr'o toutes les faiblesses que lui

prête l'Histoire secrète, il faut avouer qu'en lui l'ame fut

Munich

,

Le
vieux guerrier,
ayant pour tout
vêtement une tuni-

que légère, retenue
sur sa poitrine par
une agrafe et ser-

rée à la taille par
une ceinture, tient

dans samain droite

un long bâton avec
lequelll cherche à
reconnaître sa
route, et porte sur

son bras gauche
son jeune guide.

Celui-ci étreint lo

cou de Bésilaire et

semble près d'ex-

pirer ; autour de
ses j ambes est
enroulé un serpent

qui lui a fait une
. , , ,.

blessure mortelle. Ce groupe, place au bord d une pièce

d'eau dans laquelle le moindre écart peut laire tomber lo

vieillard et l'enfant, se détache sur un ciel éclairé par les

dernières lueurs du soleil.

Bélisaire, romance, paroles de Népomucène Lemor-

cier musique de Garât. Cette romance fut un des en-

gouements musicaux du temps du Directoire. Les pauvres

Fimes de Lemercier, la puérilité des idées, ne sont pas

dignes de l'auteur de Agnmemnan, de Charles 1 / et de

Pinlo. Heureusement pour le poète. Garât couvrit de son

art ces strophes indigentes.

Bélisaire, d'après Gérard.

l'en • fant Çui sert le pai

3f tiens le casque du Riierrier

Effroi du Goth et du Vandale.
11 fut, dit-on, sans bouclier
Contre l'imposture fatale.

Un tyran lit brûler ses yeux.
Qui veillaient sur toute la terre

La nuit voile à jamais les cieuj
Au triste et pauvre Bélisaire.

L'infortuné pour qui

Il n'eutpoint d'orgueil téméraire.
Quand je le nomme, il me défend
De dire ,< le grand Bélisaire !

i hasards
t le spectacle en sa mémoire.
1 jeune guide apprend de lui

BÉLISANE, planète télescopique, a" 178, découverto
par Paiisa, le 6 nov. 1877.
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BÉLISE, personnage des Femmes savantes, comédie de <|

Moliore. V, Puilaminte.
'

BelitaRAS, roi d'Assyrie, qui aurait occupé le trône

de 1020 à 1010 av. J.-C, d'après la légende grecque. Inten-

dant des jardins du roi, il se serait mis à la tête d'une

conspiration de palais, à la suite de laquelle le roi légitime

aurait été remplacé par son ancien serviteur. Les inscrip-

tions assyro-chaldéennes n'ont pas confirmé ces faits.

BÉLÎTRE (étym. dont. — Les pèlerins de la confrérie de

Saint-Jacques, à Pontoiso, avaient pris bravement le titre

de bélistres, et les quatre ordres mendiants s'appelaient les

quatre ordres de bélistres) n. m. Gueux, mendiant. ("Vieux.)

— Par ext. Misérable, homme de rien, cuistre, igno-

rant : Allez, BÉLiTEE de pédantl (Mol.)

BÉLiTRER V. n. Autrcf., Mendier, vagabonder. CVieux.)

BÉLÎTRERIE (rad. bi'Utre)n. f. Autref., Gueuserie, métier

de mendiant, de fainéant. (Vieux.)

Belka, ville de la Turquie d'Asie (Palestine), sur lo

plateau de Belka, s'étendant à l'E. du Jourdain et de la

mer Morte ; 4.000 hab. Beaux jardins. Ville importante au

temps des croisades.

Bell (Jean-Adam Schall de), astronome et orienta-

liste, né à Cologne en 1591, mort en 1666. Jésuite et mis-

sionnaire en Chine, il fut chargé par l'empereur de recti-

fier le calendrier chinois, écrivit un grand nombre do

dissertations en langue chinoise, et employa son crédit à

la propagation du christianisme.

Bell (Benjamin) , célèbre chirurgien anglais , né à

Edimbourg, mort au commencement du xix" siècle, étudia

la médecine dans sa ville natale, sous le fameux Monro,

et devint dans la suite chirurgien en chef de l'hôpital

d'Edimbourg. Ses ouvrages, longtemps regardés comme
classiques, sont intitulés : a Treatise on the theorx/ and

management of Ulcers (1778), traduiten français par Pas-

quillon et par Adet et Lanigan ; System of Surgery (1783-

1787), également traduit par Pasquillon ; un Traité de la

disette, traduit par P. Prévost (1804) ; etc.

Bell (André), lo propagateur de la méthode dite d /

seignemenl miiluel, né â Saint-Andrews (Ecosse) on iv

mort en 1832. Ministre de l'Eglise anglicane, il dc\i; r

directeur d'une école d'orphelins dans les Indes, à Egmore,

près de Madras, et eut l'idée de faire instruire les élèves

moins avancés par ceux qui le sont davantage, d'après

une méthode ea usage dans les écoles indiennes. De retour

en Angleterre, il pul)lia : Expérience sur l'éducation, faite

à l'école des garçons, à Madras (1797), et ses Instructions

pour la direction des écoles, selon le système de Madras,

écrits qui furent à peine remarqués. Mais un quaker,

José Lancaster, ayant établi dans un faubourg de Londres

une école de pauvres qu'il dirigea d'après la méthode de

Bell, celui-ci fut chargé, en 1807, d'appliquer son systèmo

dans les écoles anglicanes. Bell fut enterré dans l'église

de 'Westminster, après avoir légué une fortune de 3 mil-

lions aux établissements publics d'instruction et do charité.

Bell (John), chirurgien et anatomiste, né à Edimbourg
en 1763, mort à Rome en 1820. Il parcourut le nord de

l'Europe, notamment la Russie, puis il revint dans la

Grande-Bretagne, où il professa, avec le plus grand suc-

cès, la chirurgie et l'art des accouchements. John Bell a

publié en anglais plusieurs ouvrages importants : Anato-

mie du corps humain (Londres, no's-isos); Discours sur la

nature et la guérisondes blessures (Edimbourg, 1793-17951;

Principes de chirurgie (1801); Observations faites en Italie,

particulièrement sur les beaux-arts (1825). John Bell a fait

paraître, en outre, divers recueils de planches sur les os,

les muscles, les articulations, les nerfs, etc., qui sont des-

sinées et gravées par lui-même.

Bell (Charles), physiologiste, frère du précédent, né

en 1774 à Edimbourg, mort en 1842 près do 'Worcester.

Après la mort de son père, pauvre ministre presbytérien,

sa mère lui apprit à lire, à écrire et à compter. Le second
|

de ses frères, John Bell, professeur de chirurgie à Edim- i

bourg, l'initia aux études anatomiques. A trente ans (1804),

il vint à Londres, où il eut pendant longtemps à subir la

pauvreté et l'isolement. En 1805, il fit paraître VAnalunue

de l'expression en peinture.

En 1811, Charles Bell se décida â imprimer son Ksqms^e

d'une nouvelle anatomie du cerveau, qui conteii.i!i imo U--

couverte capitale, mais dont il n'était point m i. ^ur;

il no voulut distribuer son livre que parmi ses niin^ ii ^-s

confrères. L'indifférence d'un public choisi lui panir u[io

condamnation décisive. Il se maria et acheta une jmri io

propriété dans une école particulière d'ensoigncnieiit iim-

dical, l'Ecole huntérienne de Windmill Street. Los aduMiu^-

trateurs du grand hôpital de Middlescx le noninnn ut in-

rurgion de cet hôpital, et il sembla ne plus sr !î\ ni .|ii a

la pratique et à 1 enseignement. Cependant, il im| li-

rait à fortifier sa découverte méconnuopardcM^i" i ni' ''s

physiologiques. La campagne de 1815 lui offrit rocca^um

d'étudier sur un champ de bataille les plaies d'armes à Iru.

Il quitta Londres pour aller faire de la chirurgie militaire

à Waterloo. Il revint bientôt à la science pliysiologi'iuc.

Quand lo mémoire Sur les nerfs parut, en 1821, dans les

11 Transactions philosophiques », le monde médical fut

enfin on émoi. On s'en occupa, mais pour en diminuer l'im-

portance ou pour lui en disputer l'honneur. Cli. Bell n'était

pas fait pour la lutte; il résolut de retourner dans ^

m

Ecosse, où l'Université lui offrit la chaire d'auatomie lo

son frère John Bell, mort en 1820.

Quelques années après, il se rendit en Italie en traver-

sant la France. Il préparait une troisième édition de son

Anatomie expressive, etc'est à Rome, en présence des chefs-

d'œuvre de la sculpture et de la peinture, qu'il voulut y
mettre la dernière main. Il mourut subitement pou de temps

après son retour.

La distinction, dans les nerfs, de conducteurs distincts

pour le mouvement et le sentiment, teUe est la découverte

do Bell, n fallait d'abord établir qu'il y avait des nerls

exclusivement moteurs ; en disséquant les nerfs de la face,

il vit que les filets du facial allaient presque tous dans les

muscles, et que les filets de la cinquième paire allaient à

la peau ; il supposa que le nerf facial était moteur et le

trijumeau sensitif; 1 expérience vint donner raison à sa

supposition. Mais quelques organes semblaient n'avoir

qu un nerf : par une dissection plus soigneuse, il reconnut

qu'ils partaient de deux racines et se composaient de deul

filets distincts. Une de ces deux racines, la racine posté-
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riouro, avait sur son trajet un ganglion, caractère qui la
faisait rossomblcr au nerf sonsitif do la faco, au triju-

meau. II on conclut quo la racino postôriouro était sen-
sitivo comme lo trijumeau, tandis quo la racino antérieuro
était motrice comme lo facial, ot quo facial et trijumeau
réunis représontaiont un nerf spinal dont les deux lilots,

au lioud'<"-tro rcli('vsdaiisuinMn(^mogaino, couraient chacun
à pan et. vcnaioiit alunUir à la surface du visage. Il se
coiivaiiiqiiil, par l'oxpi rjmco, quo la racino antérieure
était oxclusivi'nioiit iiioiii.o, comme il l'avait induit do
l'analogie anatomiquo; il s'ensuivait que la racine posté-
rionro devait être lo conducteur do la sensation. La dé-
monstration (ii'recfe delà fonction sonsitivo do la racine pos-
tôrioure no fut pas faite par Ch. Bell, mais par Magcndie.
Parmi les autres ouvrages de Bell, il faut citer : Essai

sur les forces qui concouj'ent à la circulation du saïig (1819) ;

Système nei^veux du corps hurtiaiti (1830); Traité sur la
main (1834).

Bell (Henri), mécanicien anglais, né à Torpichen on
17G7. mort on 1810. Il est lo premier qui ait, on Europe,
appliqué la vapeur à la navigation. C'est on 1812 qu'il

construisit son premier bateau à vapeur ot l'essaya avec
succès. Fulton avait, il est vrai, on 1807, navigué sur
l'Hudson avec un bateau à. vapeur.

Bell (Thomas), naturaliste ot médecin anglais, né à
Poolo on 1792, mort en 1880. Outre sa collaboration au
« Journal de zoologie ", recueil important dont il fut un
dos fondateurs, il a donné uno Histoire des reptiles de
l'Ant/letrrrc (1829i ; uno Monographie des to.studinacés

(1883); uno Ilistoin' des quadrupèdes d'Angleterre (1836);
uno HisUiin- tirs crustacés (1853); etc. Il fut professeur de
zoologie au Collège du roi, ot membre do la Société royale
de Londres.

Bell (Robert), publicisto et littérateur anglais, né à
Cork (Irlande) eu 1800, mort à Londres en 1867. Il a colla-
boré à un grand nombre de journaux et revues, et publié
uno Histoire de Russie et les Vies des poètes anglais (dans
r " Encyclopédie do Lardnor »

) ; les derniers volumes de
l'Histoire de la marine anglaise (de Southey), et de l'Histoire
d'Angleterre (de Mackintosh) ; une Vie de George Canning
(1816); quelques romans : l'Echelle rf'or (1850); Souvenirs
de la guerre civile (1849); des Esquisses de voyage à tra-
vers la France, la Belgique et la Èollande {\S\9). II a aussi
fait représenter des pièces qui ont eu du succès; entro
autres, le Mariage, comédie jouée à Londres en 1842, les

Mèî-es et les Filles, etc.

Bell (John), statuaire anglais, né à Norfolk en 1811.
I Ses plus belles œuvres sont le Berger tirant sur un aigle
i(is37); Dorothée, Clorinde blessée, les Enfants au bois,
I Oinphale se moquant d'Hercule, Andromède, la Science
amire. Jeune fi/le à la fontaine. Psyché enlevée par Zéphire,
l'si/rhé et un cygne. Saint Jean-Baptiste, Un enfant (l845),
aiiiiiis par la reine Victoria; Lord Fackland (1847), pour
le Parlement; Sir Bobert WinZ/jo^e (1854), également des-
U\\>- an Parlement; un monument élevé à Woolwich, à la
iiKinoire dos soldats morts en Crimée (1860); une statue
'lu .unité Clarendon au Foreign Office, etc. Cet artiste,
qni unit à un sens poétique remarquable une libre fan-

j

taisio, a aussi publié quelques écrits relatifs aux arts.

Bell (Alexander Graham), physicien, électricien amé-
' rirain, né à Edimbourg en 1847. Il fit ses études dans sa
t ville natale, et ensuite en Allemagne, à l'université de
i "Wurzbourg, où il prit ses degrés do docteur en philosophie.
1
Après un séjour de (uielques années au Canada, il alla s'éta-
blir aux Etals-Unis. Il était déjà connu dans le monde scicn-
tiiii|iio comme un des plus sagaces professeurs des sourds-
nim is, lorsque ses mémorables découvertes et inventions
ôli

( riques lui apportèrent gloire et fortune. La première en
daic, parmi les grandes inventions de Bell, a été le télé-
(iln.iir (1876). On rapporte que, ayant épousé une sourde-
uiiKUe, c'est en cherchant à la guérir qu'il découvrit ce
nirivcilleux appareil; la priorité do cette invention a été
< i|i.Midaut contestée parGray, qui fit annuler par la Cour
su|Mrieure des Etats-Unis, en 1888, le brevet de Bell pris
III isTti. Vint ensuite le photophone ou j-adiophone (1880).
l'a lis nn mémoire communiqué à la Société royale de Lon-
drrs, et dans un autre adressé à l'Académie dessciencesde
Pans, Bell a fait savoir que des lames d'or, d'argent, de
>\i I Mil chouc, de bois, et d'un grand nombre d'autres substan-
( '^. n^ndent un son distinct lorsqu'elles sont frappées par
'i-- vibrations lumineuses intermittentes. Il faut citer en-
i-'ii'. parmi les ingénieux appareils inventés par Bell,
la luihince d'induction. En outre, Bell a publié un grand
I i''ro do brochures et d'articles sur l'éducation etl'en-
s' luiM-ment des sourds-muets; parmi eux, nous citerons
1. iiiiMnoire adressé à l'Académie des sciences de Paris,
vw issi. sur les caractères offerts par la parole, chez les
Mpiirls-muets auxquels on a appris à articuler des sons.

Bella, ville d'Italio (Basilicato [prov. de Potenza]);
:<.ù^'o liab.

Bella (Giano della), gentilhomme florentin, de l'il-

lusire famille des Bella, qui mourut au xi* siècle, re-
nûiii;a à la noblesse pour consommer la révolution guelfe.
En 1290, étant prieur, il souleva le peuple et établit un
{.'tiiivornement démocratique. Mais, trahi par les corpora-
' s des notaires et des bouchers, dont il voulait rêpri-
111. r les abus, il dut quitter Florence (1294), ot mourut en
r\il . 1295).

Bella (Stefano della), célèbre graveur italien, né à
FI T.'nc-e en 1610, mort dans la môme ville en 1664, était
liN 'iii sculpteur Francesco Bella, et se forma sous la di-
rr. M.'n de Canta-Gallina. Il est surtout connu par les
i'I.iiis (lu siège d'Arras, du siège de Saiut-Omer, an siège
'Ir La Rochelle, et divers autres épisodes militaires du
rr^uo de Louis XIII. On se plaît à apprécier dans ses plan-
< Im's la finesse et la légèreté de la pointe, l'esprit et le
L'iMii (le sa touche, d'une rare distinction.

Bella (Auguste), agronome français, né à Strasbourg
en 1777, mort en 1856. Après avoir fait toutes les campa-
gnes de la République et de l'Empire, Bella prit sa retraite
en 1815 avec le grade de lieutenant-colonel. Convaincu do
la nécessité d'une instruction à la fois théorique et pratique
pour lesjeunescultivateurs,il fonda en 1827,avec l'ingénieur
Polonceau, une Société agronomique pour la transforma-
tion du domaine royal de Grignon en école d'agriculture.
(V. ÉCOLES d'agriculture.) Sous la direction de Bella,
l'Ecole de Grignon devint bientfit un étabhsscment de pre-
mier ordre, dont le nom est devenu inséparable de celui do

son fondateur. Bella a publié le

nomiquc de Grignon.
Annales de la Société agro-

Armea de Bcllac.

Bellado
b.{

iipe du fruit
;

Bellac, ch.-l. d'arr. de la Ilautc-Vienne, à 37 kilom.
do Limoges; 4.771 \\iih. {Bellacquais, aises ou Bellachona,
onnes.) Ch. de fer Etat. Tribunal de première instance ot
justice de paix. Fabriques de draps,
couvertures , chapeaux , tanneries

,

fonderies, con.structions de machines
agricoles. Commerce do bois, vins,
châtaignes. Bellac a été la capitale
do la Basse-Marche, entre lo xv" sièclo
et 1789. — L'arr. comprend 8 cant.,
65 comm., 83.576 hab. ; lo cant. a
6 comm. ot U.2G3 hab.

BeLLACATO (Louis), médecin ita-

lien, né à Padoue en 1501, mort en 1505.
Il professa la médecine à l'université
de sa ville natale, et il a laissé divers
ouvrages : Consultationes aliqux pro
variis affectibus (Bûle, 1.583); Consultationes (Bâlo, 1587);
Lectiones medicx practicx (Ulm, 1676).

BELLADONE (do l'ital. bella, belle, et donna, dame) n. f.

Plante de la famille des solanacées, appartenant au genre
atropa, connue par ses propriétés vénéneuses et son emploi
en médecine : Les fruits de la helladone sont un poison vio-

lent. Il Espèce d'amaryllis à fleurs roses, cultivée dans les
jardins. (On écrit aussi bellaoonne.)
— Encycl. La belladonne est une plante commune dans

les pays chauds et tempérés ; elle croît sur les monta-
fnos, dans les fossés ombragés, le longdes haies, dos murs,
ans les décombres et les taillis. Considérée par quelques

auteurs comme un poison des plus violents, elle a été
appelée solayumi furiosum
scu lethale, et Dioscorido
lui avait donné le nom do
strychnos nianicos, d'où est

venue l'expression de stry-
chnomanie, employée pour
désigner l'espèce de délire
produit par la belladone.
C'est une plante vivace,
herbacée, dont la tige peut
atteindre l'°,50: ses feuilles,

alternes, ovales, aiguës,
géminées, sont d'un vert
foncé et souvent inégales

;

les fleurs, grandes, soli-

taires , pendantes , soute-
nues par un pédicule axil-

laire, pubescent, ont une
corolle d'un rouge brunâtre,
gamopétale, en forme de
cloche, dont le limbe otfre

cinq divisions courtes et
obtuses. Ces fleurs ne pa-
raissent qu'à la fin de juin,

en juillet et au commence-
ment d'août. Le fruit est

une baie globuleuse, un
pou aplatie, marquée d'un léger sillon, indiquant la place
do la cloison intérieure, d'une couleur d'abord verte, puis
rouge, et enfin noire. Ces baies, dont la saveur est dou-
ceâtre, offrent de la ressemblance avec les cerises. Les
cas d'empoisonnements par ces fruits sont nombreux.
— Arts. La belladone peut être utilisée dans les arts.

Ses fruits, cueillis avant leur complète maturité, produi-
sent une très belle couleur verte, employée surtout par les
peintres en miniature. L'eau distillée, et même le suc de
ses feuilles, étaient employés autrefois comme cosmétiques
par les dames italiennes; le fruit donnait une espèce do
fard dont on so servait pour relever les teintes rosées du
visage. C'est même de ce dernier emploi que lui vient son
nom de belladone.
— Thérap. Toutes les parties de la belladone sont em-

ployées en thérapeutique. Les préparations officinales
sont : la poudre de cette plante (racines ou feuilles)

;

l'extrait, avec un suc clarifie; l'extrait aqueux, la teinture
alcoolique, Valcoolature, la teinture éthérée, et enfin le si-
rop. On préfère généralement, aujourd'hui, les préparations
d'atropine, surtout en ophtalmologie. Les propriétés mé-
dicinales de la belladone sont celles de l'atropine.
— Toxicol. Toutes les parties de la belladone contien-

nent un poison violent, l'atropine. (V. ce mot.) La baie sur-
tout est dangereuse, à cause de ses dehors engageants.
Quatre ou cinq baies suffisent pour amener la mort chez
un adulte. Dans l'empoisonnement par la belladone, comme
par l'atropine, la dilatation et l'immobilité des pupilles,
la sécheresse de la gorge et le délire peuvent être consi-
dérés comme les symptômes les plus constants et les plus
caractéristiques. Les soins à donner ont été indiqués au
mot ATROPINE,

BELLADONE OU BELLADONNE Ido-né), ÉE adi. Qui est
do la naturo do la belladone.

BELLADONINE n. f. Substance alcaline cristallisable,
qu'on peut extraire des feuilles et des liges de la belladone.— Encycl. Cet alcaloïde fut découvert par Kraut, qui lo
retirait de l'atropine commerciale; il constitue la partie
insoluble de l'atropine dans l'eau de baryte bouillante.
Merling l'a obtenu on traitant les résidus incristallisables
résultant de la préparation du sulfate d'atropine par la
baryte. Après purification et dessiccation à 110°, elle est
en masse poisseuse, jaunâtre, très solublo dans l'alcool,
l'éther et le chloroforme; Merling lui attribue la formule
C'""!!*' A2O' ; elle forme des chloroplatinates et des clilorau-
ratos. La belladonine brune du commerce est un mélange
d'atropine et de belladonine; on isole cette dernière par
ébullition avec de l'eau de baryte: l'atropine décomposée
se dissout, tandis iiue la belladonine reste libre. La bel-
ladonine est dédoublée en présence d'alcool par l'eau de
baryte en ébullition ; il se forme de la tropine et des acides
tropique, atropique et isatropique. 11 règne, du reste, assez
d'incertitude sur cet alcaloïde et ses congénères : l'atropine
de la belladone, l'hyoscyamine de la jusquiame. ladaturine
du datura stramonium, etc. La quantité de belladonine qui
se trouve dans les feuilles sècnes de la belladone varie,
d'après Cobleutz, entre 0,01 et 0,4 p. lOO.

BellAGATTA (Ange-Antoine), médecin italien, né à
Milan en 1704, mort en 1742. D'abord prêtre, puis méde-
cin, il reprit plus tard son premier état. Parmi ses écrits,

BELL — BELLANI
on cito surtout : Entretien »ur le» malheurs de la médcctne
(Milan, 1733), ot doux Lettre» phitoaophir/ue» (1740), dans
losquollos il parlo d'uno sorte do rliumo épidémiquo qui
régna CD Europo en IT-iO.

Bellaggio, bourç d'Italio (Lombardio [prov. do CêmeJ),
àroxtréniitûsnptcntnonalodupromontoiro qui diviw lo lac
do Comoondoux branches; 3.400 h. Foires, sériciculture—
Aux environs, nonibrou.sos ot riches villas. Do la pointe do
torro eu fonno do triangle sur laquelle so trouve Bcllaggio,
VIH' Ilia^'IiitiqUO.

Bellaire, ville dos Etats-Unis (Ohio), sur l'Ohio;
m '"I liali. Hauts fourneaux, clouteries, vitres, etc.

BnLLAlZE (Hugues-François-Régis dk), évêquo do
"Il II

1 iiciir, né on 1732, mort en 1796. Ayant refusé do
l'i 11 I. sprmcntoxigé par la constitution civile du clergé,
il iiir j.t.'^ on prison, ot fa mort seule de Robespierre l'era-
\ti-i]iu (lo porter sa tôto sur l'échafaud. Co fut lui qui con-
vertit Laliarpo, par les conversations qu'ils curent en-
semble dans la prison où ils étaient détenus l'un et l'autre.

Bellamy (Anno-Goorgotte), célèbre tragédienne an-
glaise, née à Fingal on 1731, morte en 1788. Grûco au
charme do sa voix, à la chaleur de son jeu et à sa beauté,
elle s'acquit uno brillante réputation en jouant sur le
théâtre do CoventGardcn. Vers la fln de sa vie, so trou-
vant sans ressources, elle fit paraître, sous lo titre do :

Apolor/y of the Ufe o[ G. Anne Hellamy (Londres, 1785),
d'intéressants mémoires, dus, croit-on, à Bickncll. Ils ont
été traduits eu français par Bonoit et Uclamare (1709).

Bellamy (Jacques), poète hollandais, né à Fle.ssinguo
en 1757, mort on 1786, composa des chants patriotiques,
de gracieux vers d'amour, qui lui assurèrent une des pre-
mières places parmi les poètes do la Hollande. Ses premiers
essais, intitulés : Chants patriotiques et Poésie» de ma jeu-
nesse, parurent sous lo pseudonyme de Zkla.ndus (1782),
puis sous son vrai nom (1790). Une édition do ses œuvres
lut puliliéc dans cotte dernière ville, en 1816.

Bellamy (Edouard), écrivain américain, né à Chicopeo
Falls (Massachusetts) en 1850, mort en 1898. Journaliste
aux idées avancées, il a fondé, en 1879, les Springfield
News, et s'est fait connaître par des nouvelles et des ro-
mans, notamment : Six pour un (1878); le Progrès du
D' Heidenhoffnsm); la Saur de Miss Ludington (liM),
et Looking iaekward (\sitfi), oii il décrit la société future
jouissant d'un bonheur parfait. Ce roman utopique, qui a
eu un succès énorme, a été traduit en français sous le
tilro do Cent ans après et do Seul de son siècle.

BELLAN n. m. Bot. Syn. de pimprenklle épinedse (po-

n. Nom donné autrefois au cornet

0^^i

Bellange (Jacques), peintre et graveur français, né
à Nancy en 1594, mort dans la même ville en 1638 ; élèvo
de Claude Henriet et de Simon Vouet. Il alla se perfec-
tionner à Rome, et revint ensuite se fixer dans sa ville
natale. Il est peu connu comme peintre, mais ses eaux-
fortes sont recherchées. C'est un maniériste, mais plein
d'esprit et d'effet. — Un autre artiste du même nom,
Thierry Bellange, fut son contemporain, et probable-
ment son frère. Il est sans grande valeur.

BELLANGÉ(Joseph-Louis-ir//>/)o/y^e). peintre français,
né et mort à Paris (1800-1866). Il se forma sous la direc-
tion de Gros, et exposa, pour son début, au Salon de 1822,
la Bataille de la Moskowa, et trois petites scènes militaires :

une Halte, un Bivouac, un
Chariot de blessés. Il se
voua dès lors à la peinture
des victoires de la Répu-
blique et de l'Empire. Sans
avoir la valeur de Vernet
ou de Chariot, Bellang^é
possédait un talent net, vif,

spirituel, et en somme émi-
nemment français. Il ex-
cellait à retracer les détails
curieux, les particularités
anecdotiques de la guerre.
Il mettait en action Tes bul-

letins militaires. Au point
de vue de l'exécution, ses
tableaiLX ont peu de variéi'

et d'éclat; mais ils sont
d'une peinture légère, fa-
cile, et éminemment spiri-
tuelle. Peu d'artistes do
notre époque ont produit
autant que Bellangé. Il a
envoyé aux expositions plus de cent vingt toiles, dont plu-
sieurs d'une grande dimension. Les plus remarquables
sont : le Betour de Vile d'Elbe (1834); la Bataille de Fleu-
rus (1836); la Bataille deWagram (1837); la Bataille de
Loano (1838) ; la Bataille d'Altenkirchen (1839) ; la Bataille

d'irondschoote{lSA(i);\'Attaque du Teniahde Mouzaia{lS*ï);
le Combat devant La Corojne (1843); la Bataille d'Ocana
(1845), qui figurent, avec sept autres tableaux de Beliangé,
dans les guéries historiques de Versailles. D'autres ta-
bleaux de lui sont en province ou à l'étranger. Les guerres
du second Empire lui ont encore fourni des toiles heu-
reuses : Malakoff (1859), Solferino, l'Aima, etc. L'année
même de sa mort, il donnait un dernier souvenir aux gro-
gnards de Napoléon : La garde meurt (1866). Bellange a
aussi beaucoup gravé en lithographie, comme Charlet. —
Son fils, EuGÎvNE Bellange, né en 1837 à Rouen, élève de
son père, a travaillé dans le même genre que lui, mais à
plus petite échelle. Son talent est agréable.

BeI«LANGER, ingénieur français, né à Valenciennes on
1790, mort en 1874. Elève de l'Ecole polytechnique, il

devint plus tard professeur de mécanique à l'Ecole cen-
trale, et rendit de grands services par son enseignement à
la fois pratiq^ue et scientifique. En 1840, il enseigna la mé-
canique appliquée à l'Ecole des ponts et chaussées, puis
il devint professem* à l'Ecole polytechnique. Bellanger a
publié des ouvrages importants, entre autres : Essai sur
le mouvement des^eaux courantes; Cours de mécanique ap-
pliquée et Traité de géométrie analytique.

Bellani (An^e), physicien et chimiste italien, né à
Monza i

Lombardîe) en 1776. mort en 1852. On lui doit un
mémoire intéressant sur ÏÈxamen de l'étullition de l'eau

Bellange.
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BELLANO — BELLEAU
et (les atilres liquides (1S09). En outre, il est l'auteur de

divers travaux importants sur lo p/ioso/iore (1813-1814), sur

l'alcool (1S19), sur le mercure (1823), le platine (1824), etc.

Il est 1 inventeur du thermo-graphomètre pour les lieux

inaccessibles (1811); du baromètre à maximum et à mini-

mum, et d'un instrument fort simple destiné à déterminer

les légères différences de niveau (1836). Bellani a per-

fectionné Vatmidomètre, inventé par Landriani (1820), et a

inventé Yhjijromèlre à vessie de poisson (1836), le collecteur

du calorique, Varcomètre universel à cylindre. Dans son

Mémoire sur la grêle, il a rectifié les idées de Volta sur

les causes de lai grêle. De 1831 à 1835, il publia de très

nombreu.v mémoires sur la météorologie, et écrivit, de 1S4I

à 1847, sur les fonctions des racines des plantes, sur les

bois, sur l'art do filer le verre, et surtout sur les vers à

soie. Dès 1836, il avait publié un ouvrage sur la Durée

indéfinie de la vie des animaux, avec un appendice sur la

Longévité des plantes. On a aussi de lui un ouvrage sur la

couronne de fer du royaume d'Italie, comme monument
artistique, historique et sacré (1819).

Bellano, ville d'Italie (Lombardie [prov. de Côme]),

sur le lac de Como ; 3.300 hab. Autrefois résidence des

archevêques de Milan. Manufactures de soie. Aux envi-

rons, cascade do la Piavcrna, qui se jette dans le lac. —
Patrie du poète Tommaso Grossi.

Bellaque matribus detestata {Et les guerres dont

les mires ont horreur), vers d'Horace (liv. 1", ode l"), qui

se passe do commentaires et que l'on peut rappeler toutes

les fois que l'on parle de la guerre.

Bellardi (Charles-Louis), médecin et naturaliste ita-

lien, né à Cigliano (Piémont) en 1741, mort en 1826. Colla-

borateur d'AUioni pour la Flora pedcmontana, ouvrage
devenu classique, Bellardi a publié, en latin et en italien,

plusieurs écrits sur des sujets d'histoire natureUo.

BELLARDIE n. f. Bot. Syn. de MiCEOsiîRE.

Bellarmin (Robert), controversiste, théologien et

cardinal italien, né en 1542 à Montepulciano (Toscane),

mort en 1621. Il était neveu de Marcel II par sa mère Cyn-
thia Cervin, sœur de ce pape. Entré dans la Compagnie de
Jésus en 1560, il professa à Florence, à Mondovi, à Pa-
doue, où il compléta ses

études théologiques, puis
fut envoyé par ses supé-
rieurs à Louvain, où il écri-

vit contre les soixante-dix-

neuf propositions de Ba'ius,

condamnées par le pape.
Rappelé à Rome, après
sept ans de séjour en Flan-
dre, il fut par la suite en-
voyé en France par le pape
Sixte 'V (1589), en qualité

de théologien du cardinal
Cajétan , légat du saint-

siège. Il* était encore à
Paris lors du blocus de cette
ville, et il y demeura tout
le temps du siège. Gré-
goire XI'V, successeur de
Sixte V, appela Bellarmin
à faire partie des congré-
gations établies pour la cor-
rection do la "Vulgate. Le
pape Clément "VIIl le prit pour son théolog
du cardinal Tolet, puis lui conféra les titres de consulteur
du saint-office, d'examinateur des évêques, et enfin le créa
cardinal (1598). La crainte d'augmenter à l'excès la puis-
sance des jésuites empêcha seule son élection comme pape
à la mort de Clément VIIL Vers la fin de sa vie, il se retira,
pour v mourir, dans un noviciat de son ordre.

Bellarmin fut le plus grand docteur des jésuites et le
plus savant des controversistes de son temps. De ses nom-
breux ouvrages, le plus important est le corps de contro-
verse intitulé ; Disputaliones de contj'oversiis fidei cliris^
lianx (1613). Parmi ses autres écrits, nous citerons ses
traités : De scriptoribus ecclesiasticis ; De officiis episcopo-
rum; De ascensione mentis in Deum, etc., que Brignon a
traduit en français. Les œuvres de Bellarmin ont été pu-
bliées àCologne(i617).

Bellart (Nicolas-François de), magistrat, né à
Paris on 1761, mort eu 1826. Avocat au parlement dès 1786,
il s'était fait tellement remarquer que Tronchet conseillait
à Louis XVI de le prendre pour défenseur. Sous la Répu-
blique, il se conduisit de manière à laisser croire à ses
sentiments républicains, mais, sous l'Empire, il ne né-
fligea aucune occasion d'accabler Napoléon de flatteries,
ous la première Restauration, sa conversion fut com-

plète : il anathématisa Napoléon et célébra le nouveau
régime. Des lettres do noblesse furent la récompense de
l'habile avocat. Pendant les Cent-Jours, il se retira pru-
demment en Hollande et en Angleterre. Nommé procureur
général après !a seconde Restauration, fonctions qu'il
garda jusqu'à samort, il y déploya son talent habituel, mais
aussi une rigueur excessive, notamment dans le procès
du maréchal Noy. Député do 1815 à 1821, Bellart soutint
toutes les lois d'exception, on jouant, du reste, àla Chambre,
un rôle assez effacé. Outre uu grand nombre de plaidoyers,
do mémoires, do discours qui ont été recuoillis dans ses
(Eûmes complètes (1827-1828), on doit à Bellart un Essai jar
la légitimité des rois, considérée dans ses rapports avec l'inté-
rêt des peuples, et en particulier avec l'intérêt des Français.

BblLARY, ville do l'Inde anglaise (présidence de
Madras), cli.-l. de district

; 53.500 hall. Contre administratif
et militaire important. — Lo district du même nom a
737.000. hab.

Bellas, ville du Portugal (prov. d'Estrémadure)

;

8.250 hab. Sourco ferrugineuse; chJlteau royal.

BELLÂTRE {bé-lcUr' — do bel, beau, avec la termin.
péjorat. (i(re) n. Personne qui a «n faux air do beauté,
ou une beauté froide, fade, sans exiiression, ou encore des
prétentions à la beauté : Une bellâtre.— Adjectiv. : Un jeune hotnmc bellâtre. (E. Sue.)

Bellatrdc {Irikss — mot lat. signif. guerrière) n. f.
ttoi e roiigofuro do seconde grandeur, marquée t dans les
catalogues, ot située dans l'épaule occidentale d'Orion.

BEUATRIX Urikss - du lat. bellutrix, guerrière) n. f.Uonre d oiseaux passereaux ténuirostres, famille dos tro-

UtlLu

, à la place

chilidés, renfermant des colibris à collerette moyenne, à
grande huppe.
— En'Cycl. L'espèce type du genre, bellatrix regirnr, est

vert bronzé, avec une "bande blanche sur le dos; la col-

lerette est éme-
raude et rouge, la

huppe rousse, ta-

chée de vert (Amé-
rique du Sud).

Bella-vista,
ville et port fluvial

de la république
Argentine (prov.
de Corrientes), sur
le rio do Parana;
8.000 hab. Fondée
enI825. Al6kilom.
au S.-O.delaville,
ruines du village
do Garzas. an-
cienne colonie
d'Indiens Alipous,
fondée en 1770 et
abandonnée en
1828.

BELLAVITIS Bell.ilrix.

(comte GiusTO),
mathématicien italien, né à Bassano (Vénétic) en 1803.

Très pauvre, il dut, pour vivre, accepter un modeste em-
ploi à la municipalité de sa ville natale ;

c'est là que di-

vers travaux d'analyse géométrique lui valurent, en 1842,

d'être nommé professeur de mathématiques et de méca-
nique élémentaire au lycée de Vicence. Peu après (1845),

il était élu membre de i'Institut royal vénitien et appelé à
professer la géométrie descriptive à l'université de Pa-
doue. Nous citerons, parmi les plus importantes de ses

publications scientifiques : Leçons de géométrie descriptive,

contenant les principes de la géométrie supérieure ou de dé-

rivation (Padoue, 1851) ;
Exposition de la méthode des équi-

pollences (1855, trad. en français par Laisant [1874]) ; Ex-
position des nouvelles méthodes de géométrie analytique

(1860) ; Mémoires sur la résolution numérique des équations

(Venise, 1859-1860); Théorie des substitutions linéaires

(1860-1861) ; Détermination numérique des racines imaginai-

res des équati07is algébriques (1864); Leçons de géométrie
analytique (Padoue, ma); Mémoire sur les origines de la

méthode des équipollences {Venise, 1876).

Bellay (famille ne), famille angevine, remontant au
x" siècle. (Armes : D'argent à la bande fuselée de gueules,

nccompaqnée de six fleurs de lis d'azur posées en orle.) La
I>rincipale illustration remonte au xvi' siècle, et est due
à la descendance de Jean III, seigneur du Bellay, mort en
1481. Ce dernier avait eu, de Jeanne Logé du Bois-Thibaut,
onze enfants, dont six fils : Eostache, qui fut le grand-
père d'un autre Edstache né au commencement du
XVI* siècle, évoque de Paris en 1551, mort en 1565 ; Louis,
abbé de Saint-Florent de «Saumur ; René, abbé de Notre-
Dame-la-Grande de Poitiers ; Jean, seigneur de Flotte,
grand-père du poète Joachim du Bellay; Maktin,
prieur de Saint-Martin de Thouars ; Louis, père de Guil-
LAU.ME, Jean, Martin, dont les articles suivront, et de
René, né vers la fin du xv* siècle, conseiller au parlement
de Paris, ensuite (1528) évêque de Grasse, puis (I535j du
Mans, mort à Paris en août 1546, à qui l'on doit peut-être
l'importation en France du tabac.

Bellay (Guillaume DU), seigneur de Langey, fils de
Louis du Bellay et de Marguerite de La Tour-Landry, né
au château de Glatigny en 1491, mort à Saint-Sympho-
rien, près Lyon, en 1543, général, diplomate et écrivain
français. Il assista à la bataille de Pavio et y fut fait pri-
sonnier. L'année d'après, on le retrouve en Italie, soutenant
des candidatures ecclésiastiques françaises à la cour pon-
tificale. En 1528, il combat, inutilement d'ailleurs, les répu-
gnances d'André Doria à rester au service de François I".
Une trêve signée entre l'Angleterre et l'Ecosse en 1533, un
traité de son roi avec les princes luthériens de la ligue de
Smalkalde en 1534, sont également son œuvre. En novem-
bre 1537, il prit part à la prise de Moncalieri. Nommé peu
après lieutenant du roi à Turin, il employa le reste de sa
vie à démasquer les perfides entreprises, en pleine paix,
du marquis del Vasto, lieutenant général de l'empereur
en Milanais. — Il avait composé des mémoires sous le titre
de Ogdoades, choisi à cause de leur division en groupes (au
nomore de sept) de huit livres ; la première a paru sous lo
titre de Epitome de l'antiquité des Gaules (1556) ; une partie
des autres, comprenant le récit des événements survenus
de 1536 à 1540, forme les livres V-VIII dos Mémoires de son
frère Martin ; le reste est perdu, perte des plus regretta-
bles, malgré le dédain de Montaigne.

Bellay {Jean du), prélat et diplomate français, né en
1492, mort à Rome en 1560. L embrassa fort jeune l'état
ecclésiastique, et reçut, en 1528, l'évêché de Bayonne. De
1529 à 1534, il soutint avec une extrême énergie l'annula-
tion du mariage de Henri VIII d'Angleterre avec Catherine
d^Aragon, tante de Charles-Quint, dans le but tout politique
d'assurer une puissante alliance à François I" dans ses
démêlés permanents avec ce dernier. L'évêché de Paris en
1535, la pourpre en I535.furent le prix de ses efforts, bien
qu'ils n'eussent pas été couronnés par le succès espéré. Il
ht preuve de talents d'organisation remarquables dans la
mise en état d© défense de Paris, lors du siège de Péronne
par les Impériaux, l'année suivante. Evêque de Limoges
en 1544, archevêque de Bordeaux en 1545, évêque du Mans
en 1540, après la mort de son frère René, il se retira à
Rome après la mort de François I'^', devint évêque subur-
bicairo d'Ostie, et jouissait d'une telle considération au
sacré-collège que, après la mort de Marcel II (1555), on
parla fort do lui donner la tiare.

Bellay (Martin du), né à la fin du xv» siècle, mort en
1559. Son histoire, toute militaire, est celle des guerres
entre François I" et Charles-Quint, tantôt en Italie, tantôt
en Flandre. Cette période revit dans ses intéressants Mé-
moires, publiés pour la première fois, peu de temps après
sa mort, par les soins de son gendre, René du Bellay, baron
de La Lande, ot depuis réimprimés dans les diâ'érentes
collections do mémoires sur l'histoire do France.
Bellay (Joachim du),poète français,né en 1525 au bourg

du Lire, pris d'.\ngers, mort en 1560. Son enfance fut mal.a-
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par hasard, dans une hôtellerie, Ronsard, le futur chef de
la Pléiade, qui remmena au collège deCoqueret. Sa Défense
et illustration de la langue française, parue en 1549, fut le

manifeste des novateurs et leur programme. En 1550, il

publie des sonnets amoureux sous le titre de Olive, qui est
l'anagramme d'une maîtresse platonique, M"« de Viole

; la
plupart sont dursou précieux, quelques-unsontde l'éclat et
delahauteur. Des Vers lyriques ou Odes, imitrim6sàla.sn\te^
se recommandent au contraire par le naturel, l'aisance, la
familiarité tout unie. En 1551, il va rejoindre à Rome son
cousin le cardinal du Bellay, qui se l'attache comme inten-

dant. C'est là qu'il fait deux nouveaux recueils de sonnets :

les Antiquités de Hopie et les Regrets, publiés l'un en 1558,
l'autre en 1559. Il rentra en France vers 1555. Dans les
Jeux rustiques, son dernier ouvrage, maintes pièces sont
exquises de grâce légère et de délicate harmonie.
Les Antiquités s'inspirent de deux sentiments ; celui de

la grandeur romaine et celui du néant de toute grandeur,
que le poète a exprimés avec une gravité recueillie et
fervente. Dans les Regrets, plusieurs sonnets, qui pei-

ii' la corruption de la cour pontificale, ont une pré-
II expressive et pittoresque, un âpre relief. Mais du
i y fut, avant tout, un élégiaque. Ces Regrets nous li-

:i( l'homme lui-même dans l'intimité de son âme, ot
c on est le plus grand charme. Du Bellay ne manque ni

d'élévation ni de vigueur; il a surtout la grâce, la douceur,
l'aménité, une tendresse délicate, une mélancolie discrète
et pénétrante. Parmi tous les poètes du siècle, il est

le plus " moderne » , le seul peut-être que nous goûtions
sans effort.

Bellay (Paul-Alphonse)^, dessinateur et graveur fran-
çais, né à Paris en 1826. Elève de Picot et Henriquel-
Dupont, il a remporté lo prix de Rome pour la gravure,
en 1852. Il a gravé le portrait de Thiers, d après P. Delaro-
che; le portrait de Schnetz, etc. Bellay est actuellement
inspecteur de l'enseignement du dessin et des musées.

BELLE adj.V. BEAU.

BELLE n. f. En style poétique ou familier. Femme qui

a de la beauté, femme en général :

Une bette, d'un mot, rajuste bien des choses.
Molière.

— Amante, maîtresse : Etre aux pieds de sa belle, h Au
pi. Les belles. Le beau sexe. Aimer les belles. Courir le»

belles. Avoir du penchant à la galanterie.
— Fam. Ma belle, Terme d'amitié, surtout entre femmes,

et qui n'est guère usité que dans la bouche d'une per»
sonne plus âgée que celle à qui elle l'adresse il Ironiq. La
belle, Mot que Ton adresse à une femme dont on veut
blâmer les prétentions : Je n'ignore pas, la bklle, que
vous vous croyez adorable. Il Faire la belle. Se pavaner,
se rengorger, prendre un air satisfait de sa beauté.
— Jeu. Partie décisive, celle qui termine une suite de

parties jouées précédemment, ii Carte dont la valeur est

supérieure à celle des autres. (Se dit particulièremeni. n
boston, de la carte retournée dans la première dom

Il Tirer à la belle ou à la plus belle. Prendre au hasar<i :

carte, afin de voir qui aura la plus forte, pour délerni;;i, »

qui aura le premier la donne, ii Jeu de hasard qui est une
espèce de loterie, dans laquelle le numéro sortant gagne
les mises de tous les autres.
— Jeu de cartes appelé Jeu de la Belle et qui est une

variété du Trente et un. (V. ce mot.) Il se joue avec cin-
quante-deux cartes , entre un nombre indéterminé de
joueurs. Il se compose de trois chances : la belle, le flux et

le trente et wn. On emploie trois corbeilles pour mettre les

enjeux des trois chances. Après avoir reçu vingt-quatre
jetons, chaque joueur en place un sur la belle, deux sur
le flux et trois sur le trente et un. Le donneur que- le sort

a désigné donne à chacun des joueurs deux cartes, puis
il en retourne une troisième. La carte la plus élevée gagne
la belle. Celui des joueurs qui possède trois cartes de
même couleur gagne le flux. Avant de risquer la troisième
chance, chaque joueur peut, s'il le désire, redemander des
cartes. Celui d'entre eux qui a trente et un, ou dont les

points s'approchent le plus de ce chiffre, prend l'enjeu 'lo

la troisième corbeille, c'est-à-dire la plus importante.
— Mar. Endroit d'un bâtiment le moins élevé, qui ^^^

trouve entre la grande rabattue et la rabattue de l'av-im.

et où il conserve à peu près ses mêmes largeurs :
("' '

ordinairement par la belle qu'on arrive à l'abordage. '

dit mieux embelle.) il Sorte de perche qui sert à conti

les bannes sur les bateaux, ii Poi»/er Je canon en /

Pointer carrément au vaisseau, de façon à pouvoir tu i

lorsqu'il est sans inclinaison. (Vieux.)

Belle (Alexis-Simon), peintre et graveur français, né
en 1674, mort en 1734. Elève de Jean-FraRÇois de Troy, il

peignit des portraits et grava à la manière noire. — Sim
fils, Clément-Louis-Marie-Anne, peintre, né à Paris ru

1722, est mort en 1806. Il se forma sous la direction de I.c-

moyne, et alla se perfectionner en Italie, où il'fitun sêjnur

de "deux ans. A son retour, il fut admis à l'Académio 1'

peinture. En 1755, il fut nommé surinspecteur de la manu-
facture royale des Gobehns. Parmi les tableaux de ' * i

artiste, on cite principalement :.un Christ, peint pour Yuwo
des salles du parlement de Dijon; la Réparation des sai"/- s

hosties, dans l'église de Saint-Merry, à Paris. — Son liis

et élève, Augustin-Louis, peintre, né à Paris en iTr.:.

mort en 1840, exposa, en 1791, le Mariage de Ruth ef >>r

Booz. Nommé directeur de la manufacture des Gobcli
en 1793, en remplacement d'Audrau, destitué pour < ;i

d'jncf'mme, il déploya un républicanisme outré, en fai-.,.

brûler solennellement, au pied d'un arbre de la lii^tii.

érigé dans la cour de l'étaolissement, certaines tapis:^e-

ries aux armes et chiffres des anciens rois; mais il sut

empêcher le démembrement de la manufacture.

Belle-ALLIANGE (La), hameau de (Belgique, prov.

de Brabant], à 4 kilom. S. de Waterloo. Ce point fut lo

centre des opérations de la journée du 18 juin 1815, et le

lieu d'où Napoléon commanda la bataille de Waterloo, que
les Prussiens appellent la bataille de la Belle-Alliance.

Belle Arsène (la), opéra-féerie en quatre actes,
poème tiré par Favart du conte de Voltaire intitulé la

Bégueule, musique de Monsigny, représenté â la Comédie-
Italienne le 14 août 1775. Très grand fut le succès de cet
ouvrage, dont la musique est empreinte du charme mélo-
dique et de la sensibilité exquise qui caractérisaient le

génie à la fois inculte et plein de grâce de Monsigny.

BelLEAU (Rémi), né en 1528 à Nogent-le-Rotrou,
mort en 1577 à Paris. Il fut un des sept de la » Pléiade ».
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S;i vio n'offre aucune particularité notable ; il la consacra
(..lit ontiôro aux lettres. Sos principaux recueils sont les
i'rhtrs i, , mit ions I \:,:,V,,où iUlùcrit avoc uno olôganto fldô-
iii' lis ilriii

, .|,s Iruits, dos insectes, etc.; la Bergerie
I I

I ! M: Itn do prose et do vers, dans laquelle

I

I I
; " 1

itent un sentiment délicat do la pocsio
I i.il. . nji^uini.ia ..:l^llod'A^Jn7, restée célèbre; les >lmo«r«

•'"iiDcaux éclianycs (métamorphoses) des pierres prà-
^'^s (1573), qui se rocommanuont par une justesse de

Ml sicniflcalivo et piltorosquo.
lv..iis;ird appelait Belloau le
Peintre de la nature. Il y a
p.iriois, rlu'z l'autour dos Berge-
rns, .|tie)iitio cliusp de la Ié{>èreté,

BELLE-A-VOIR — BELLEGARDE

, f^Vi upie

Belle au bois dormant (la),

oi.to do Pcn-auU. Un roi rt une
Cl ne invitent au liapt^'mo de leur
lli' toutes les t'éos du pays. Mal-
ciirousement ils en oublient une,
[l's vieille, qu'ils croyaient morte
n enchantée. Chacune de ces
Hissantes marraines fait à sa
lli-ule un don merveilleux ; mais
i vieille arrive et dit que la prin-
<'SM\ dovtMitir ;.:r;iiide, se percera

Ih.hIi.

(.u.rqueUiue
l'iiduit sa jeui

•
î gâter

.11 i.artio le mal ^ç^ii BeUea_,
. u-nno. Grâce ù.

, an liou do mourir, s'endormira d'un som-
ni ans, au bout desqiiels le fils d'un roi

ll'T. Kt les destins s accomplissent. La
. au tnilieu d'une forêt impénétrable, dans
^otinneille également autourd'ello, quand,
n'volus, un jeune prince parvient jusqu'à

. «.'11 devient épris et l'épouso. Il est obligé
temps son mariage secret

;
puis, quand il

e femme à la cour, les affaires manquent
par la faute d'une méchante reine mère,

tout s'arrange à la fin, et le prince vit heureux avec
a frinme et ses deux beaux enfants, Aurore et Jour.
/.'( Belle au bois dormant et ses aventures sont passées

u i>roverbe et donnent lieu à différentes allusions. A la
Il il- esse, on compare une jeune fille profondément
ii'lormie, ou ayant conservé dans la mort sa beauté, ou
H'ii dont le cœur n'a pas encore tressailli au souffle de
amour. Le palais et la forêt servent à caractériser des
eux où règne un silence que nul bruit ne vient troubler.
'Il fait aussi allusion à ce sommeil de cent ans, après
squels toutes choses se retrouvent dans le même état,
i'ur caractériser les hommes qui, on politique, en litté-

iiiire, etc., ne veulent rien apprendre ni rien oublier.
Au point de vue mythologique, il est aisé de reconnaître

;ujs les péripéties du conte la disparition périodique et
l'iTiiontanée de la lumière, de la chaleur, rengourdisse-
l'Mit do la nature durant l'hiver, puis, après des retours
llensifs du froid, de l'obscurité, le triomphe définitif du
'It'il. Enfin, la vieille fée apparaît comme une forme nou-
l'Ho du fatum antique, le fuseau fatal fait songer aux
arques, et la belle dormeuse elle-même est une sœur de
ura, de Persèphonè, do Proserpine, tour à tour entraînées
tTs les sombres bords, puis rendues à la lumière.

Belle au bois dormant (la), plusieurs pièces à
;<. tacle ont été données sous ce titre; les principales
uii : repéra-féerie en trois actes, paroles de Planard,
iiisi.iue de Carafa, représenté à l'Opéra le 2 mars 1825;
- le oallet-féerie en quatre actes, scénario de Scribe, mu-
'|Uo d'Herold, représenté à l'Opéra le 27 avril 1829 ;

—
Dlii-ra-féerie en quatre actes, paroles de Clairville et
\. Busnach, musique de Henri Litoiff, représenté au
ii'àire du Châtelot lo 4 avril 1874 ;— le ballet fantastique
I (rois actes et un prologue, musique de Pierre Tschaï-
iiwskv. représenté à Saint-Pétersbourg, sur le théâtre
[arie,'en janvier 1890.

Belle aux cheveux d'or (la), conte en prose par
["'" d Aulnoy. Belle aux cheveux d'or est le surnom d'une
niicesse d'une beauté merveilleuse. Un roi voisin s'éprend
«lie sur sa réputation et lui dépêche un ambassadeur
Hir la demander en mariage. La princesse refuse. Ce roi

I. ait pour favori un jeune garçon beau comme le soleil
;

I \o nommait Avenant. Il l'envoie vers la princesse avec
is>ion de la décider. Avenant part. En route, il sauve
vje à une carpe, à un corbeau, à un hibou, et achète un
lit chien, Cabriole. Il arrive enfin chez la Belle aux
iiveux d'or, qui déclare ne pouvoir épouser le roi si elle
^ retrouve pas sa bague, tombée au fond de la rivière;
le géant Galifron n'est pas mis à mort ; si, enfin, elle ne
issède pas une fiole de l'eau do beauté qui coule au fond
une grotte défendue par doux dragons épouvantables,
venant, aidé de la carpe, du corbeau, du hibou et de Ca-
H>]p, vient à bout de toutes les difficultés, et la princesse
• 'iécide à le suivre à la cour du roi. Seulement, ce n'est
i^ le roi qu'elle aime, c'est Avenant ! 11 ne tiendrait qu'à
lui-ci de régner sur le cœur et sur les Etats de la prin-
^s''

; mais il veut rester fidèle serviteur de son maître.
l'ti s'aperçoit des véritables sentiments de la reine,
lait jeter Avenant dans les fers. Par bonheur, co
r ingrat, pensant un soir se laver le visago avec

1 eau de beauté, se frotte avec de l'eau qui fait mou-
r. La princesse délivre le prisonnier et l'épouse.
L'auteur, parlant d'Avenant, termine par cette moralité :

BELLE-A-VOIR n. f. Plante exotique à fleurs rosacées,
cultivée dans les jardins à cause de sa beauté. (On l'ap-
pelle aussi BELVÉDÈRE.) |t PI. DcS BELLES-A-VOIR.

Belleck. bourg et paroisse d'Irlande (comté de Fer-
managh). sur lErne, près le lac Erne ; 2.600 hab.

BELLECOMBEiPîorrc-r.uillaurae-LéonardSARRAZiNDK),
né à Penne, en A-enais iTir.), mort en Allemagne (1796).
Il servit dans 1, s ] ,.s, a Saint-Domingue, et à l'île

Bourbon, et s illu^ira
|
,n sa belle défense de Pondichéry

contre les Anglais ,i::si. Fait alors maréchal de camp,
puis gouverneur de Saint-Domingue (1780-1788), il devint
lieutenant général en 1789; il émigra en 1792.

Bellecombe, comm. do Savoie, arrond. ot à 25 kilom.
do rhambéry, sur un aflluent du Chéran ; 074 hab. Lignite

;

forêt.

BellecOUR (Jean-CIaudo-GilIos Colson, dit), célèbre
comédien français, né et mort à Paris (n25-ï778j. Fils d'un
peintre, il étudia la peinture, puis devint acteur. En 1750,
il fut engagé à la Comédie-Française, où M"" de Pompa-
dour voulait l'opposer àLekain. Il échoua dans la tragédie,
mais il réussit daus la comédie, et fut nommé sociétaire.
Doué do tous les avantages extérieurs, il excella dans les
rùles de grands .soigneurs et d'aimables mauvais sujets.

Il fit jouer au Tlu'-àtre-Français une comédie on un acte :

les i-aufises Apparences, qui eut un certain succès. — Sa
femme, Roso-Pétronilio le Rov de La Corbinaye, dite
Heaurnénard, née à Lamballo on 1730, morte à Paris en
1799, débuta avec succès à l'Opéra-Comique de la foire
Saint-Germain (1743), fit partie do la troupe dramatique
du maréchal do Saxe ot devint, en 1749, sociétaire à la Co-
médie-Française, où elle tint le premier rang dans l'em-
ploi dos soubrettes. Sous la Révolution, elle perdit les
pensions qu'elle recevait do Louis XVI ot de la Comédie,
et ello finit sa vio misérablement.

BELLE-DAME n. f. Entom. Nom donné par Geoffroy à
h'aTàon {vanessa car-

min, i;ssE.] Il PI. Des belles-

— Bot. Nom vulgaire de la bel-
ladone et de l'arroche des jardins.

BELLE-DE-JOUR n. f. Nom vul-
gaire du convolvulus ou liseron tri-

colore, qui s'épanouit pendant le

jour et se referme au coucher du
soloil. Il PI. Des belles-de-jour,

BELLE-DE-NUIT n. f. Bot. Nom
vulgaire du mirabilis jalapa, dont
les fleurs s'épanouissent après le

coucher du soleil, ii PI. Des belles-
DE-NUIT.
— Ornith. Nom vulgaire de la

rousserolle ou rossignol de rivière.
— Fig. Femme galante qui passe

les nuits dans les soupers, les

bals, etc.

BELLE-D'ONZE-HEURES n. f.

Nom vulgaire dune espèce d'ornithogale, dont les fleurs
s'épanouissent vers onze heures du matin, pour se refer-
mer vers trois heures de l'après-midi, n PI. Des belles-
d'onze-hedres.

Belledonnb, massifmontagneux granitique de l'Isère,

dans les Alpes du Dauphiné, compris entre les vallées
du Oraisivaudan et de la Romanche. Alt. max. : 2.981 m.
au grand pic de Belledonne.

BELLE-D'UN-JOUR n. f. Nom vulgaire de l'hémérocalle
et de l'asphodèle, il PI. Des belles-d'cn-jour.

BELLÉE OU BELÉE {be-lè) n. f. Pêche qui consiste à pren-
dre les poissons à une profondeur moyenne à l'aide d'une
cordelette portant des empiles et des hameçonsdedistance
en distance. Des flotteurs maintiennent la corde à fleur
d'eau, tandis que seules les empiles pondent, immergées.

BELLE-ET-BONNE n. f. Variété de poire, ii PI. Des bel-
les-et-bonnes.

Belle et la Bète (la), conte charmant de M"' Leprince
de Beaumont. Un marchand avait trois filles, dont deux
étaient orgueilleuses et méchantes: la cadette était très
bonne , et si jolie qu'on l'appelait la Belle. Le marchand
s'en allant en voyage, les deux aînées lui demandent de leur
rapporter de somptueux présents ; la Belle ne désire qu'une
rose. Au retour, une tempête égare le voyageur, et il trouve
une hospitalité généreuse dans un château dont le maître
reste tout à fait invisible. Un magnifique rosier lui rappelle
le désir de la Belle, et il y cueille une fleur. Aussitôt, un
monstre horrible apparaît, lui adresse de vifs reproches
et le menace de mort. Il ne laisse au malheureux la liberté
de s'en aller que sous promesse d'envoyer, dans trois jours,
une de ses filles peur mourir à sa place. Le voyageur ar-
rive chez lui désespéré, et raconte sa cruelle aventure. La
Belle, injuriée par ses sœurs, déclare qu'elle veut se dévouer
pour son père, et, malgré sa frayeur bien légitime, se rend
au château. Elle y est reçue avec magnificence par le

monstre, qui l'entoure de soins et de prévenances. La Belle
avait déjà passé trois mois dans le palais de la Bête,
ot déjà la bonté de la pauvre créature lui faisait oublier un
peu sa laideur. Néanmoins, quand la Bête lui demandait,
chaque soir, si elle voulait l'épouser, la jeune fille ne pou-
vait se résoudre à dire ouï. Le marchand étant tombé ma-
lade, ia ^^/e permit à ^a 5e//e d'aller le voir. La jeune fille

partit, promettant d'être de retour au bout de huit jours.
Mais lorsqu'elle revint, dix jours s'étaient écoulés et la Bète
se mourait de douleur. A la vue du mal qu'elle a causé, la

ieune fille pleure ; elle promet à son étrange ami de ne plus
le quitter, de l'épouser, elle l'aime!... A l'instant, tout
change : la Bête, q^ui était en réalité un prince charmant,
métamorphosé jadis par une méchante fée, reprend sa pre-
mière forme. Le prince épouse la Belle, et les deux sœurs,
envieuses, sont changées en statues.
Moralité : La laideur physique la plus repoussante peut

se transformer en beauté, quand elle s'éclaire des rayons
de la bonté et qu'elle est vue avec les yeux de l'amour.

BELLE-FILLE (v. rét\'m. de BRAU-FiLs) n. f. Fille que le
conjoint a eue d'un mariage antérieur, il Bru, femme du
fils. Il PI. Des belles-filles.
— Hortic. Sorte de pomme, variété du court-pendu.

BELLE-FLEUR n. f. Hortic. Variété de pomme, ii PI.
Des belles-fledrs.
— Min. Sorte de grande chèvre que Ton nomme aussi

chevalement. La belle-fleur a sa tète située dans le pro-
longement de l'axe du puits. Elle porte la molette autour
de laquelle s'enroule le câble hissant au iour les bennes
chargées et descendant celles qui sont vides.

BellefONDS ( Bernardin GiGAULT, marquis T)k) , général
et diplomate français, né en 1630. mort à Vincennes
en 1694, servit en Catalogne (^1650-1054), en Flandre
en 1657, et fut nommé maréchal ao France en 1668. Il fut
ambassadeur à Madrid en 1665, et à Londres en 1673. Il

commanda l'armée de Catalogne en 1684.

BellefontaINE, comm. des Vosges, arrond. ot à
14 kilom. do Kemiremont, sur la Semouse; 1.656 hab.

n cinq ;

8571. Il ;

Forges; fabrication do calicots et coutellerie commune.
Etangs et tourbières. — Localité d'Algérie, dép., arr. ot à
48 kilom d'Algor; 1.150 hab. — Petite ville des Etats- Unis
(Etat de l'Ohio;; 4.250 hab. Usines et fondcrieii nombreuses.

BeLLEFOREST (François dk), littérateur français, né
on Giisco^nu <mi 1530, mort en 1583. Elevé par les soins do
Marguerite de Navarre, sœur do François I". Sans talent,
il ne produisit que des compilations, mais mérite d'échapper
à l'ouoli par sos f/igtoirea prodigiciues extraites de plusieurs
famcu-T auteurs (1580). C'est d'un récii de BoUeforest,
emprunté à Saxo Graramaticus, que Sliakspcare, transfor-
mant en chef-d'œuvre une nouvelle informe, a tiré le sujet
de ffamlet.

Belle Gabrielle (la), roman d'Aug. Maquet (Paris,
1853-1855). L'action se déroule do la fin do la Lif^i'i aux
premières années du rôgno do Henri IV. L'intnguo est
triple. D'abord, intrigue politique : Henri a le royaume do
France â conquérir. Aide notamment par Crillon et par lo
frère Robert — c'est le fameux Chicot, caché sous une
robe do moine — il est combattu surtout par la duchesso
do Moutpensier qui suscite contre lui un prétondant inat-
tendu, un certain La Ramée, qu'elle donne comme fils do
Charles IX. Intrigue d'amour : ici apparaît le héros, Es-
pérance, fils naturel do Crillon ot d'une mystérieuse Véni-
tienne. Brave comme son père, beau comme sa mère,
chevaleresque comme Bayard, riche comme Zamot, il a
pour ami dévoué Pontis, un cadet de Béarn, et pour maî-
tresse Henriette d'Entragues. La perfidie de cette der-
nière l'oblige à rompre, et dés qu'il a rencontré Gabnelle
d'Estrées, favorite du roi, elle et lui s'éprennent l'un pour
l'autre d'un amour éthéré. Enfin, intrigue ambitieuse :

Henriette veut chasser Gabrielle du lit roval pour s'y
glisser à sa place. FClle est secondée par sa propre fa-
rnille, puis par Zamct, Concini et sa femrne I^éonora Ga-
ligaï qui, sous prétexte de la servir, préparent le mariago
de Henri IV avec Marie de Médicis. Les politiques et les
ambitieux triomphent ; les amoureux sont sacrifiés. Après
do longs combats, Gabrielle se donne à Espérance et,
dans une dernière entrevue, se résout à fuir avec lui. Mais
Henri IV a été prévenu qu'un homme sortirait la nuit do
chez sa maîtresse : il charge Pontis de veiller, et le mal-
heureux cadet tuo son ami sans l'avoir reconnu. Désespé-
rée, Gabrielle accepte de Zamet une pèche qu'elle sait
empoisonnée et va rejoindre son amant dans la mort.
Le roman, un peu lourd, manque du brio qui caracté-

rise les œuvres do Dumas père ; mais il est spirituel, at-
tachant, et il obtint un grand succès, ainsi que le dramo

actes qu'en tira son auteur (Porto-Saint-Martin,
ite intitulée la Maison du Baigneur.

BeLLEGAMBE (Jean), né et mort à Douai (1470-1534), a
joui de la plus grande renommée. Ses contemporains
l'avaient surnommé le Maître des couleurs. 11 tomba
après sa mort dans une obscurité si profonde que les histo-
riens, jusqu'à ces derniers temps, ont négligé de parler do
lui. Bellegambe est l'auteur du fameuxPo/yP'y?«e (i'Anchin,
œuvre de haut style dans les traditions de 1 école de Bruges.

BELLEGARDE n. f. Variété de pêche, n Variété de laitue
pommée.

BELLEGARDE, nom d'un fort situé dans les Pyrénées-
Orientales, près des frontières d'Espagne, à ib kilom-
de Céret, sur la route de Perpignan à Figuières. Construit
en 1679, il fut pris en 1793 par l'Espagnol Ricardos, et re-
pris l'année suivante par Dugommier.

BELLEGARDE, ch.-l. de cant. du Loiret, arrond. et à
23 kilom. de Montargis, sur la Bézonde, affluent du Loîng;
1.240 hab. Ch. de fer Orléans. Safran, cire, miel. Ce bourg,
appelé d'abord Soisy, puis Choisy-aux-Loges, a pris en 1645
son nom actuel. — Le canton a 12 comm. et 7.256 hab.

Bellegarde, comm. de l'Ain, arrond. et à 26 kilom.
de Naritua, en aT7innt du confluent du Rhône et de la Val-
serine ; 2.494 hab. Ch. de f. P.-L.-M. Asphalte. — Uno
compagnie dite Compagnie de Bellegarde fut autorisée,
en 1872. à établir une prise d'eau dans le Rhône et à em-
ployer cette eau concurremment avec celle de la Valserine,
comme force mécanique applicable à diverses industries.

Près de ce village se trouve le petit pont de bois do
Luçay, situé à l'endroit où le Rhône, par les eaux basses,
disparaît sous les rochers calcaires qu'il a creusés : c'est
la Perte du Rhône.

Belixgarde, comm. du Gard, arrond. et à 15 kilom. de
Nîmes: 2.594 hab. Ch. do f. P.-L.-M. Fourrages, minote-
ries, distilleries.

Bellegarde, comm. de la Loire, arr. et à 19 kil. do
Muiiti.iis'iu. au l'ied des monts du Forez ; 1.528 h. Etangs.

Bellegarde, ancienne seigneurie (Haute-Garonne)
que la doruitiro héritière appona en dot à Raymond do
Saint-Lary (1498). Les Saint-Lary prirent, dès lors, le titre

de « seigneurs de Bellegarde ». Les
principaux membres de cette famille
sont ; Roger I*"" de Saint-Lary, sei-

i^nour de Bellegarde, homme do
guerre français, mort en 1579, qui fit

ses premières armes sous son grand-
oncle le maréchal de Termes. [Il de-
vint, par la suite, l'un des favoris du
duc d'Anjou qui le nomma colonel do
son infanterie et qu'il suivit en Polo-
gne. Quand ce prince fut devenu lo

roi de France Henri III, Roger reçut
de lui le bâton de maréchal pour prix

de l'alliance de plusieurs princes ita-

liens que son adresse avait précédem-
ment ménagée à la couronne (1574).

Disgracié par la suite, il entra avec
le duc do Savoie dans de fort louches
intrigues. Quelques mois plus tard, il

mourut, peut -être empoisonné] ;— Son
fils unique, César de Saint-Lart, né
en 1563, et qui fut tué à la bataille

de Centras 15S71; — Roger II de
,

Saint-Lary et de Termes, seigneur,
puis duc de Bellegarde, neveu de
Roger I". né en 1562. mort en 1646. [Entre ces deux dates
s'étend une longue carrière peu honorable de courtisan dé-
lié et sans scrupules. Créé maître de la garde-robe, pre-
mier gentilhomme de la chambre et grand écuver par
Henri Ul, gouverneur de Bourgogne par Henri iV, duc et

pair par Louis XHI en 1619, il mérite le surnom de « Ter-
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rent de la faveur .. qui lai fut donné, mais on a le droit de

trouver à redire à Ictrange façon dont il servit 1 uu de ses

souverains le jour ou il lui passa la survivance de sa maî-

tresse la très célèbre Gabrielle d'Estrées. Très mêlé aux

cabales contre le cardinal de Ricbelieu, il eut l'adresse

d'en être quitte avec l'exil (l63i). II reparut à la cour après

Ja mort de Louis XIII, à qui il ne survécut que trois ans,

II ne laissait point de postérité. L'héritier de ses titres

et de sa granae fortune fut son neveu, Jean-Antoine de

pardaillan deGondrin, marquis de Moutespan, fils d'An-

toiue-Arnauld de Pardaillan do Gondrin et de Paule de

Saint-Larj, dont la femme, Marie-Anne, était également

une Saint-Lary (fille d'un autre frère de Roger 1" et par

conséquent coùsme germaine do Roger 1I)J.

BCLLEGARDE (Antoine Dubois de), homme politique

français, né à Angoulême en 1738, mort à Bruxelles

en 1825, était garde du corps au moment do la Révolution.

Envoyé par la Charente à l'Assemblée législative, puis à

la Convention, il siégea à la Montagne, remplit diverses

missions en Vendée, à l'armée du Nord et en Hollande;

il figura de nouveau au conseil des Cinq-Cents et aux An-
ciens. Employé dans l'administration des eaux et forêts

sous l'Empire, il fut proscrit en 1815 comme régicide.

BelLEGARDE {Henri, comte de), général et homme
politique autrichien, né en 1756 à Dresde, mort en 1845 à
Vienne, fut d'abord officier saxon, entra ainsi au service

de l'Autriche et fit les campagnes de 1792, 1797, 1799,

1800, 1805 et 1809 contre la France. Président du conseil

aulique de la guerre depuis 1805, il devint, en 1814 et 1815,

gouverneur des possessions autrichiennes en Italie, et prit

sa retraite en 1825. Sa famille était originaire de Savoie.

BelleGARDE-EN-MARGHE, ch.'l. de cant. de la

Creuse, arr. et à 12 kilom. d'Aubusson ; 629 hab. Ancienne
fabrique de tapisseries. — Le cant. a 9 comm. et 9.192 hab.

BelXjEGINGUE (Pierre), médecin qui se fit une espèce
de célébrité par la bizarrerie de ses écrits, né à Besançon
en 1759, mort en 1826. Parmi ces écrits singuliers, citons :

Philosophie du froid et du chaud (1798), où il explique par
l'action du calorique les « crimes de la Révolution u ; la
Bourbonapartide, composée en l'honneur de Napoléon et
légèrement modifiée pour être adressée à Louis XVIII. (Le
gouvernement arrêta l'impression de cette œuvre étrange,
et il n'échappa qu'un petit nombre d'exemplaires à la des-
truction); Procédure orthographique de la gloire de Napo-
léon le Grand et du génie de la gente humaine (1807).

Belle Hélène (la), opéra bouffe en trois actes, paroles
de Henri Meilhac et Ludovic Halévy, musique de Jacques
Offenbach, représenté sur le théâtre des Variétés le 17 dé-
cembre 1864. Ce fut l'un des plus gros succès de ces pa-
rodies de l'antiquité qui furent à la mode sous le second
Empire. Cette bouffonnerie, pleine d'anachronismes (où
l'on voit, à côté de la belle Hélène, les héros : Paris, Mé-
nélas, Calchas, Agamemnon, Achille, Oreste et les deux
Ajax), est en son genre un petit chef-d'œuvre. La musique
en est joyeuse et vive, et le succès de l'ouvrage était jus-
tifié par ses très réelles qualités.

Belle-Île ou Belle-!l£-en-mer (en breton Guer-
veur [la GraQd'ville] ), île de la côte S. de Bretagne, dép.
du Morbihan, arrond. de Lorient, à 12 kilom. de la pres-
qu'île de Quiberon. Cest la plus grande des îles bretonnes
(8.961 hect. répartis en 4 c. : Bangor, Locmaria, Le Pa-
lais [ch.-l. de l'île], Sauzon [formant le canton de Belle-
Ile]) ; 9.836 hab., parlant à la fois le français et le breton
{Bellilois, oises ou BeUe-Ilois, oises).

— Géogr. Cette terre, la plus grande des îles françaises
de l'Atlantique après Oleron, possède 43 kilom. de côtes,
plus que doublés par les accidents secondaires. La côte
N.-E. a des ports : Port-Philippe, Le Palais, ce dernier
en relations par vapeurs avec Port-Maria (Quiberon), Au-
ray, Lorient. La côte S. -E. abrite : port Andro, port Maria,
port d'Arzic. Entre ces deux côtes « continentales » et le
continent émergent les îles Houat et Hœdick. Les côtes
S. et O. n'ont devant elles que 1 Océan ; les villages se tien-
nent sur les falaises, et les « ports sont inhabités ». Dans
le renflement S.-O.de l'île se dresse le phare de Belle-Ile.
L'intérieur de Belle-Ile est un plateau de schistes cristal-
lins, recouvert de vastes landes ; sur les points les plus
favorisés s'élèvent des chevaux de race bretonne. La popu-
lation s'occupe à pêcher la sardine, le homard, le thon, les
anchois. Fabrication de conserves.
— Hist. Ancienne Vindilis, prise par les Anglais en I76i,

rendue en 1763 ; des colons acadiens y furent établis en
nC5 : ils y introduisirent la culture de la pomme de terre.
La citadeUedu Palais et des batteries défendent aujourd'hui
BoUe-IIe. — Patrie de l'amiral Willaumez (1763-1845) du
général Trochu (1815-1895).

Belle-ISLE (détroit de), détroit ou bras de mer sépa-
rant l'île do Terre-Neuve du Labrador, et tirant son nom
d'une île située à égale distance de Terre-Neuve et du
continent. La navigation y est souvent difficile. Doux petits
satellites de Terre-Neuve portent le même nom.
Belle-ISLE (Charles-Louis-Auguste Fouqdet, comte,"" '"

")t lié à Viliefranche-de-Rouerguo en 1684, mort à"" 1761. Petit-

r^:

puiS(li:__

Versaillt
fils du fameux surinten-
dant, il a servi durant la

fuorro do la Succession
'Espagne, sous les or-

dres do Vendôme ot do
Villars. Très en crédit
auprès du Régent, mais
tombé en disgrâce du
temps de M"' do Prie, il

a repris faveur avec
Floury, et est devenu
lieutenant général, gou-
verneur do Metz et ma-
réchal do Franco. 11 est
surtout connu par son
ambassade auprès de la
Diète électorale, ses pro-
digalités do Fr.ancfort
(1741), sa campagne de
Bohème, sa retraite do
Prague (17^^), et sa vi-

frvT''.''5''r''"!.'=™î''° '""^ Austro-Sardes, sur la ligne
• ^ l "'J''

.f''»""'*'-'' des Alpes (1747). Il a été anne é au
wf,'*;?

"** '; e™"« 0" "58. et a si é aboror Suesbons règlements
; .1 a créé l'ordre du Mérite militaiîo (175°)

Bellelsle.

Belle-Isle (mademoiselle de), drame en cinq actes,

eu prose, par Alexandre Dumas père (Théâtre-Français,

2 avril 1839). La marquise de Prie vient de rompre le plus

galamment du monde avec son amant, le duc de Riche-

lieu. Celui-ci croit aimer maintenant M"' de Belle-lsle,

tandis que la marquise se sent un faible pour le chevalier

d'Aubigny, fiancé de M"' de Belle-Isle. Or, justement,

M"" de Belle-Isle vient se jeter aux pieds de la marquise

pour la supplier de faire rendre la liberté à son père et à

ses frères, enfermés depuis trois ans à la Bastille. Sur ces

entrefaites, Richelieu parie mille louis avec d'Aubigny

qu'il obtiendra, le soir même, un rendez-vous de la première

femme qui se montrera, et la fatalité veut que ce soit

M"' de Belle-Isle. Il s'agit donc, pour le duc. de gagner son

pari en s'introduisant à minuit chez M"* de Belle-Isle. Mais
fa marquise do Prie lui barrera le chemin ; car, si elle n'aime

plus Richelieu, elle ne lui permet pas d'en aimer une
autre. Elle commence par loger chez elle M"« de Belle-Isle,

et, afin de l'éloigner de Chantilly cette nuit-là, elle lui

donne une lettre pour le gouverneur de la Bastille, qui doit

lui permettre de voir son pèro et ses frères. Mais elle doit

jurer de ne révéler à personne, tant que M. de Bourbon sera

ministre, qu'il lui a été donné d'entrer à la Bastille. Trans-
portée de joie. M"* de Belle-Isle part. Restée seule,

M'"« de Prie ferme portes et fenêtres, ce qui n'empêche
pas le duc d'entrer dans la chambre où est la marquise et

où il croit trouver celle qui court sur la route do Paris.

C'est que le duc avait eu le droit d'entrer de nuit chez

M"*' de Prie par une porte secrète, et il avait oublié d'en

restituer la clef. Heureusement, la marquise éteint les lu-

mières, et Richelieu a tout lieu de croire que son pari
est gagné. Il le fait savoir au chevalier d'Aubigny qui, en
termes indignés, reproche à sa fiancée l'infâme trauison.

Celle-ci se défend de son mieux, mais la promesse faite à la

marquise l'empêche de dire où elle a passé la nuit. Faute de
pouvoir se battre en duel sans en divulguer la cause, le

duc et le chevalier jouent leur vie aux dés. Le chevaher
perd et se prépare à mourir. Mais Richelieu apprend la

vérité : il se met à la recherche de d'Aubigny pour l'empê-
cher de se tuer. Sur ces entrefaites, le duc de Bourbon
tombe en disgrâce, et M"* de Belle-lslo se trouve déliée do
son serment : elle peut parler. Dès lors, tout s'arrange.
M"' de Belle-Isle devient M""* d'Aubigny, et le duc de Ri-
chelieu est le meilleur ami des deux jeunes gens.
Tel est le canevas de cette pièce, qui obtint un grand

succès. L'intrigue, parfaitement machinée, se déroule avec
un entrain remarquable, une vivacité charmante ; le style
abonde en saillies heureuses et spirituelles.

Belle-ISLE-EN-TERRE, cb.-l. de cant. des Côtes-du-
Nord, arr. et à 20 kil. de Guingamp, au confluent du Légué
et duGuic; 1.944 hab. Ch. de f. Ouest. Forêts; papeterie,
tannerie, moulins. — Le cant. a 7 comm. et 13.357 hab.

Belle Jardinière (la), tableau de Raphaël, musée du
Louvre. Tout le monde connaît cette adorable Madone,
une des plus gracieuses, une des plus candides qui aient
été peintes par le Sanzio. Elle est représentée assise sur
un rocher, au milieu d'une prairie émaillée de fleurs. D'une
main, elle
presse le bras
gauche de son
divin Fils, qui
s'appuie con-
tre ses genoux,
et, de l'autre,

elle le sou-
tient. L'En-
fant, complè-
tement nu,
les deiLx pieds
posés sur ce-
lui de sa mè-
re, lève vers
elle des re-
gards pleins
de tendresse,
et lui sourit.

A gauche de la

Madone, le pe-
tit saint Jean,
simplement
vêtu d'une
peau d'agneau,
appuyé sur sa
croix de roseau
et ayant un ge-
nou en terre,
contemple
avec amour, m
son maître et

^^ ^^"° Jardinière, d'après Raphaël,

son ami. On aperçoit dans le fond, à droite, une ville et des
clochers; à gauche, un bouquet d'arbres, et plus loin une
rivière qui coule au pied de montagnes élevées. Cette toile
a été désignée sous le nom de la Belle Jardi/iiére, sans
doute à cause dos jolies fleurettes qui croissent en foule
sur le devant du tableau ot forment comme un jardin au-
tour du groupe.

Bellel (Jean-Joseph), paysagiste et dessinateur fran-
çais, no en 1816 à Paris, mort en 1898, fut élève de Justin
Ouvrié et de l'Ecole des beaux-arts. Il se fit surtout unnom par ses fusains, ses paysages nobles et grandioses
animes de personnages mytliologiques et historiques, et
décorés suivant la tradition des maîtres du xvii' siècle.
On peut citer de lui, dans un autre genre : Jésus et la
i>amaritaine(\M)\ Environs de Clermont, Souvenirs d'Au-
vergne, Macbeth et les Sorcières (de 1849 à 1853). Il a aussi
fait revivre l'Algérie ot l'Orient dans des dessins et des
tableaux à 1 huilo : Solitude (1863, musée du Luxembourg).
On lui doit encore do belles aquarelles.

BELLE-MAMAN (v. l'étym. do beau-fils) n. f. Nom fami-
lier et atîectueux par lequel les gendres et les brus dé-
signent la mère de leur conjoint, et les enfants d'un autre
lit, la femme de leur père, ii PI. Des belles-mamans.
Bellemare (Adrien-Alexandre-Adolphe Carbey de),

général français, né à Paris en 1824. Sorti de Saint-Cyr
en 1841, il était colonel au moment de la guerre de 1870.Nomme général de brigade le 25 août 1S70, il était promu
général do divi.sion le 10 décembre, mais la commission
de re\nsion des grades lui enleva ce titre. Mis un instant en
disponibilité pour avoir protesté dans une lettre publique

Armes de Bellême.
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contre les projets de restauration monarchique attribués
à l'Assemblée nationale, il redevint divisionnaire en 1879.

Il fut nommé commandant de corps en 1883, et retraité

en 1889. Il a publié L'Empire, c'est la paix, en vers (1897).

BellÊME, ch.-l. de cant. de l'Orne, arrond. et à 18 kil.

de Moriagne, sur la Mf^me, affl. de l'Huisne; 2.599 hab.
{Bellêmois, oises). Ch. de f. Ouest. Commerce de bestiaux,
chevaux, grains, lin, chanvre et bois. Aux environs, la belle
forêt de même nom, très riche on antiquités. On y remar-
que une pierre posée, dite la pierre des marchands. A
3 kilom. de Bellêmo se trouve la fontaine ferrugineuse de
La Herse. — Le cant. a 15 comm. et 9.899 hab.
— Histoire. Pendant longtemps, Bellême, sié«e d'une

seigneurie normande très puissante dès le xi" siècle, a
disputé à Mortagne le titre de capi-

tale du Perche. Cédée par Louis le

Gros à Henri I", roi d'Angleterre,
elle soutint, en 1113, un siège contre
ce dernier, qui s'en empara et la

donna à Rotrou de Mortagne. En
1226, elle fut prise par Louis IX, qui
la céda à son fils Robert de France.
Les troupes de Charles VII loccu-
pèrent en 1412, les Anglais en 1417 ;

ils en furent chassés par le duc
Jean II en 1449. Pillée par les pro-
testants en 1562, prise par les li-

gueurs en 1588, par les royalistes en
1590, et enfin par les chouans en
1800, la petite ville de Bellême n'est plus aujourd'hui en
état de soutenir le moindre siège.

BELLEMENT {bè-îe — rad. bel) adv. Avec gentillesse,
avec charme : Les fleurs vont bellement s'épanouir. (Ars.
Houss.) li Doucement, avec modération : Bellement ! bel-
lement ! que je retire mon pied, ou tu me l'écraserais.

(G. Sand.) il Syn.de Simplement, bonnement : Si j'étais
soupçonné de la moindre chose, je serais fusillé tout bellb-
ment. (Balz.) Il S'emploie comme interjection en parlant à
un chien, à un cheval, pour modérer leur ardeur.

BELLE-MÈRE {v. l'étym. de BEAD-FiLs) n. f. Femme du
père, par rapport aux enfants issus d'un mariage précé-
dent. Il Celle dont on a épouse le fils ou la fille, n PI. Des
belles-mères.

BELLE-MINETTE n. f. Fam. Un des nombreux noms
sous lesquels on désigne les femmes galantes élégantes.

Il PI. Des belles-minettes.

BeLLENAVES, comm. de l'Allier, arrond. et à 19 kiL
de Gannat, sur un affl. de la Bouble ; 2.275 hab. Chem. de f.

Orléans. Carrières de marbre et de chaux; fours à. chaux,
tuileries. Château, en partie du xv« siècle.

Bellengombre, ch.-l. de cant. de la Seine-Inférieure,
arrond. et à 27 kilom. de Dieppe, sur l'Arques; 732 hab.
Fabrique de toiles; commerce de chevaux. — Le cant. a
15 comm. et 7.003 hab.

BELLENDENA ou BELLENDÉNIE {bè~lan ~- de Bellen-
den, n. pr.) n. f. Genre de la famille des protéacées, com-
prenant un arbrisseau, qui croît en Tasmanie. il On a
désigné aussi sous ce nom im genre d'iridées, appelé au-
jourd'hui MONTBRËTIE.

Bellenger (Georges), peintre et lithographe, né à
Rouen en 1847. Il reçut les premières leçons de dessin
d'Eustache Bérat, frère du chansonnier, puis se forma à
l'excellente école de Lecoq de Boisbaudran, et étudia la

lithographie avec Jules Laurens. Il débuta au Salon do
1864. Depuis, il exposa simultanément ou séparément dans
les sections de peinture, de dessin ou de gravure. Il fut

mis hors concours pour une œuvre importante : Velpeau,
dans une salle de la Charité, allant procéder à l'autopsie

d'un cadavre, gravure d'après Feyen Perrin. Georges Bel-
lenger a donné encore diverses lithographies parues dans
" l'Artiste ", et une suite de fac-similés de dessins d'après
Prud'hon, Géricault, Watteau et Boucher. — Les deux
frères de cet artiste, Albert-Marie-Victor Bellenger
(né en 1846) et Clément-Edouard Belleng'er (né en 1851),
sont graveurs sur bois et illustrateurs, tous deux lauréats
des Salons annuels.

Belixperche (Pierre de), célèbre juriste et homme
d'Etat, no à Lucenay-lès-Ais (Nièvre) vers le milieu du
xni* siècle, mort à Paris en octobre 1307 (non en janvier
1308). Chanoine de Bourges, puis (1306) évêque d'Auxerro,
enfin chancelier de France, il fut un des ministres de Plii-

lippe le Bol les plus importants, mêlé à presque toutes les

grandes entreprises du règne. Il a laissé de nombreux ou-
vrages do droit qui ont été plusieurs fois édités.

BELLE-PETITE n. f. Fam. Syn. de belle -minette.
11 PI. Des BELLi:S-PETITES.

BE
Fille

FILLES.

BELLERIC on BEIXEREGI n. m. Nom donné aux myroha-
\a.ns {lermîjialia bellerica). Il Syn.de mybobalan belleric.

BellermANN (Jean-Joachim). antiquaire et théologien
allemand, né à Erfurth en 1754, mort en 1842. Il fût chargé
de diriger le G^^mnase do Berlin et d'y professer la théo-
logie. Ses principaux ouvrages sont : Manuel de littérature

biblique (Erfurth, 1787); Observations sur la Russie (1788);

Remarques sur les médailles phéniciennes et puniques (1812-

1816) ; les Gemmes et les Abraxas des a?iciens (Isn-\&19) ; etc.
— Son fils aîné, Corétien-Frédéric Bellermann, né à
Erfurth en 1793, mort en 1863 à Bonn, remplit les fonc-
tions pastorales et publia, entre autres ouvrages : les Cata-
combes de iXaples (Hambourg, 1839), et Souvenirs du sud
de l'Europe (i851). — Son autre fils, Jean-Frêdèric Bel-
lermann, docteur en philosophie et savant musicien alle-

mand, né en 1795, mort à Berlin en 1874, a publié notam-
ment : les Gamines et les Notes des Grecs (1847).

BellÉROPHON, héros corinthien, fils de Neptune ou
de Glaucus et d'Eurymède. Après le meurtre involontaire
de son frère, il fut obligé de s'expatrier et se retira à la

cour de Prœtus, roi de Corinthe. Sténobée, femme de ce
prince, l'accusa faussement, auprès de son mari, d'avoir
tenté de la séduire. Prœtus, ne voulant pas violer les lois

do l'hospitalité, envoya le héros à lobatès, son beau-frèro,
roi de Lycle, après lui avoir remis des tablettes fermées
où il faisait part au roi de son désir homicide. lobatès lui

ordonna de combattre la Chimère, persuadé qu'il succom-
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borait dans cotto lutto. Protégé par Pallas, qui lui amena
Iq cheval l'(S{>aso, BoUéroplion tua lo monstre, dompta
onsuito los Solyinos ot les Amazoues, et accomplit do tels

exploits, .|uo lo roi

doLv»iu,ômiTvoiI16,
lui <lonna sa lillo on
mariage ot le désigna
pour son succossour.
La légende do Bol-

lérophon est le sujet

de nombreux monu-
ments antiques. La
lettre norlldo dont il

était cliart^é a passé
en provoroo, et les

écrivains y font do
fréquentes allusions.

Lettre de Uellérophon
estdovonu uno expression pittorosquo pour désigner une let-

tre écrite contre colui-là ni6mo qui est chargé de la porter.

Bellérophon, opéra on cinq actes, poème de Thomas
Cornoillo, tonteuello et Boileau, musique do LuUi, repré-
senté à l'Académio royale do musique le 31 janvier 1G79.

Le héros do la pièce est connu par son insensibilité pour
les avances amoureuses do Stéuobéo ot par la défaite de
la Chimère, dont il triompha, monté sur Pégase. Cet ou-
vrage obtint un succès éclatant.

BELLÉROPHON (do Bellérophon. n. pr.) n. m. Genre de
mollusques ^asir

BELLEUOl'IION — BELLKiÉUA .N

T

Bellérophon.

>dos

âtlantidé
mantquc

lill.^ d.

nto

dus fur

MNCTfcL.Les6(?/-
njihons abondent
lis lo carbonifère

. omptent parmi
tussiles caracté-

(i([uos do certains terrain
iri.V pour oos niuUusques

, Quelques naturalistes ont
3c famille spéciale dite des

BELLÉROPHONTIDÉS n. m. pi. Famille do mollusfiues
;_':t^ii'q"iili.'s fus-^ik's, sous-groupo dos prosobranches. Elle

a l'.Mir typo lo genre bellérophon. — f/n bellérophontidé.
Encycl. Les bellérophontidés sont enroulés dans un

iiH-iiio plan généralement symétrique, à largo ouverture,
sur lo bord de laquello se creuse une entaille qui se pro-
1.IIIL.M' en une bande extérieure.

Bellerose (Pierre Le Messier, dit), célèbre comé-
'luMi français, mort en 1670, était chef et orateur de la

ir.itipo do l'Hôtel de Bourgogne, et l'un des meilleurs
a. leurs de son temps. Il créa le rôle de Cinna et celui du
Mruteur. Il quitta do bonne heure le théâtre.

Belle-Rose, roman de cape et d'épée, par Amédée
Arhurd (1847). — L'action débute en 1663. Jacques, le fils

il 1111 fauconnier, gagne tous les cœurs par sa bonne mine,
sa hravouro, sa loyauté ; mais quand il demande à M- do
-Malzonvilliors la "main do sa fille Suzanne, ce traitant

t iiri'lii lui rit au nez. Aussitôt Jacques s'engage, pour
rnit(|uérir à la pointe de l'épée foriune et noblesse. Il

• livH'nt bien vite le sergent Belle-Rose, fameux par ses
r\|il(jits do tout genre. Secondé par sa sœur Claudine et

pal- lo fiancé de celle-ci, Cornélius Hoghart, par lo ser-
^iMii. La Déroute et le caporal Grippard; aimé par la fière

(Hhoviôve de Châteaufort, protégé par le maréchal de
l,ii\i*mbourg, il tient tête à Louvois lui-même, transperce
s.\s ennemis, enlève Suzanne d'un couvent en flammes, sur-

iiiiiiiio tous les obstacles, reçoit de Louis XIV le grade de
ri.lonel avec le titre de vicomte, enfin épouse Suzanne,
il'vonue veuve du vieux marquis d'Albergotti. Bref, c'est

la marche vers lo triomphe final, mais à travers mille
ilaiigers mortels, du héros toujours invaincu. — Cette mar-
rhr. X vrai dire, est intéressante à suivre, étant admis le

LMMiri', et Belle-Rose peut se donner comme un des modèles
i|in ont le mieux mérité la grande vogue dont il a joui.

BellÉROS, roi do Corinrhe, compagnon de Belléro-
I^Imiii, (jui lo tua par mégarde. D'où lo nom nouveau du
)inros : Meurtnrr de Betléros.

BELLES-LETTRES n. f. pi. Nom donné spécialement à
la grammaire, à léloquenco et à la poésie, ce que les

KoTiiains désignaient sous lo beau nom de kumaniores lit-

('r:r (los lettres les plus humaines).
- Faculté des lettres, Corps do professeurs chargés de

! iiisoignement supérieur des lettres dans l'Université de
l'ianee. V. lettre.

BCLLE-SŒUR (v. l'étym. do brau-frèbe) n. f. Celle
dniii on a épousé lo frère ou la sœur, il Femme du frère.

r Kniimo du beau-frère. Il PI. Des belles-sœdrs.

Belleval (Pierre Richer de), médecin et botaniste.
II.' a diàloiis sur-Marne vers Ï56i, mort en 1632. Il est le

liii I KiMir. siiiuii .li^ la botanique, au moins de l'enseigne-
iiiiMii Me r,'Ui- Si iriice en France. Il fut nommé professeur
iaiia(.>iinc <i intni.lant du Jardin royal (1596). Belleval
l'iiMia une n'iuionrlature des plantes cultivées dans le
.hir.lni royal do Montpellier, sous le titre do Onomatol-
i/Ki. etc. (1585) ; Recherche des platites du Languedoc (1603);
Il'Numtrance et supplication au roi Henri IV, touchant la

conlinuation de la recherche des plantes du Languedoc, etc.

BELLEVALIE fdo Belleval, bot^n. franc.) n. f. Genre de
lillaoéos-hyacintnées, do la région méditerranéenne. Syn.
IClfJllÉRlE, et ZANNICHELLIK.

Bellevaux, comm. de la Haute-Savoio, arrond. et à
•jn UiliMii. do Tkonon, sur la Dranse de Bellevaux, branche
'li> la In-ansn de Savoie ; 1.61 3 hab. Pyrites de cuivre

;
plâtre.

MriiniTKv Forêt.

Belleville (lat. Gaviac), anc. coDwn. du dép. do la
Stiiic, i|iii ont môme le titre de ville sous les dénomina-
ti.iiis ^nccossives de Portronville et (depuis Charles VI)
.1.' /Irllrrille, ot compta jusqu'à 58.000 hab. {Bellevillois,
LJ,sr\

1 ('omi)riso dans l'oncointo de Paris depuis 1860.

Belleville, comm. de la Meuse, arr. et à 3 kil. de
Vi'r.lun,sur laMouso; 1.177 h.Vins do la côte Saint-Michel.

Belleville, nli.-l. de cant. du Rhône, arrond. et à
H kiloni. do ViUofranche, sur la Saône; 2.922 hab. Ch.
de f. P. L.-M. Fabrique de tonneaux, toiles de coton, bro-
derie, commerce de vins du Beaujolais, bestiaux, quin-
caillerie, friperie. Eglise romane du xi« siècle. Cette ville

occupe remplacement d'une ancionno ville romaine appe-
lée Lmma. Patrie du philosophe Damiron. — Lo cant. a
13 comm. ot 11.3-18 hab.

Belleville, ville des Etats-Unis (Illinois), ch.-l. du
comté di- Saiiil-Clair; 15.300 hab. Fabriques, laminoirs,
noml)rc)usi^s inanufacturos, riches houillères.

Belleville ou Turlupin (Henri Lb Grand, dit),

comédien français, mort à Paris on 1634. Après s'étro ac-

quis, sous le nom do Turlupin, une véritable réputation,

on jouant dos farces sur les tréteaux de la foire, il fit partie

do la troupe do l'ÏIotol de Bourgogne.

Belleville (Hkdon dk). v. Rkdon.

Belleville-SUR-VIE, comm. do la Vendée, arrond.
ot ù. 1-' lulum. do La Kocho-sur-Yon ; 1.187 hab. Ch. de f.

d'Orloans. Kaolin.

Bellevue, village de Soino-et-Oise, arrond. de Ver-
sailles, cant. do Sèvres, comm. do Moudon, à 9 kilom. do
Paris, sur lo ch. de f. de Paris à Versailles (rive gauche);
4.000 hab. Nombreuses villas; chapoHo de Nolre-Dame-
dos-Flammos, érigée en souvenir de la catastrophe du
2 mai 1842, où périt si malheureusement Dumont d'Ur-
ville. Lo village de Bellevue est construit sur l'emplace-
ment d'un ancien château.

Bellevue (château dk) , construit à Bellevue par
Louis XV on 1748, pour la marquise de Pompadour, ot

qui servit ensuite de résidence à Mesdames, filles du roi.

Il fut édifié en moins do doux ans, et coûta 2.500.000 li-

vres. Elevé sur un coteau sablonneux et alors désert, il

se composait d'un seul corps de logis à deux étages, sur-

montés d'un toit à la Mansard. Uno terrasse et les com-
muns sont tout ce qui existe du château de Bellevue, dé-

moli on 1794 après avoir servi quelque temps de caserne.

Belley (Bellitium), ch.-l. d'arrond. de l'Ain, à 63 kilom.

de Bourg; t;.070 hab. {Belliciens^ennes ou Belleysans, ânes.)

Ch. de f. P.-L.-M. Evêché sutfragant de Besançon ;
petit

séminaire. Tribunal de i" instance et justice de paix. Ex-
ploitation de pierres lithographiques,
regardées comme les meilleures de la

France ; élève de vers à soie ; tanne-
rie ; commerce de bestiaux. — L'ar-
rond. comprend 9 cant., lis comm.,
78.034 hab. Le cant. a 24 comm. et

16.942 hab.
— Encycl. La cathédrale est du

IX* siècle, plusieurs fois restaurée et

dans des styles différents. Le palais

épiscopal date de 1609. Belley est une
ville fort ancienne, peut-être déjà con-
sidérable du temps de César qui en fit ^^^^ ^^ ^^n
une place forte contre les Allobroges.
Brûlée par Alaric en 390, elle fut reconstruite en 412, puis
détruite par un incendie en 1385. Elle dut sa reconstruction
aux ducs de Savoie. En 1601, le traité de Lyon la céda
à la Franco, en échange du raariiuisat de Saluées, et

elle fut réunie au gouvernement de Bourgogne. Patrie

de Brillât-Savarin, des docteurs Récamier et Richerand.

Belleyme (Louis-Marie de), magistrat français, né à
Paris en 1787, mort en 1862. Il était procureur du roi au
tribunal de 1" instance de Paris en 1826. Préfet de police,

il donna sa démission à l'avènement du ministère Polignac,
et fut nommé président du tribunal de 1" instance. Il rem-
plit cette place jusqu'en 1857, et fut alors appelé à occu-
per un siège à la Cour de cassation. Il était entré dès
1829 à la Chambre des députés. On a de lui deux recueils

de jurisprudence fort estimés : Ordonnances du président
du tribunal civil de la Seine, suivies d'observations pratiques

(1837), et Ordonnances sur requêtes et siir référés, selon la

jurisprudence de /" instance du déparlement de la Seine.

Bellheim, bourg de Bavière (Palatinat), sur lo Spie-
gelbach ; 2.900 hab., catholiques et réformés.

Belli, tribu celtibérienne, établie dans la province de
l'H ispania Tarraconeusis ; capitale : Segeda. (C est sur l'ini-

tiative des Belli qu'éclata l'insurrection qui fut suivie de
la guerre celtibérienne.)

Belli { Valerio), dit le Vicentino, orfèvre et lapidaire
italien, né à Vicenco vers 1479, mort en 1546, fut un artiste

consommé en son genre. Vasari nous apprend qu'il gra-
vait en relief ot en creux avec uno élégance et une faci-

lité rares. Il atteignit à la hauteur des antiques, et il les

aurait dépassés peut-être, s'il eût été aussi nabilo danslo
dessin qu il l'était dans la gravure. Un de ses plus beaux
ouvrages est une patène dor, sur laquelle il a gravé le

Christ au milieu des apôtres (cette pièce se trouve au pa-
lais épiscopal de Padoue). Valerio Belli fut employé par
les papes Clément VII et Paul III et par le cardinal Bemno.

Belli (Pierre), jurisconsulte italien, né à Alba en
1502, mort en 1575.11 s'est occupé d'une façon remarquable,
et pour la première fois dans l'histoire, des questions do
droit international eu temps de guerre, et fut, sur cette
matière, conseiller de Charles-Quint, de Philippe II, et de
Philibert-Emmanuel de Savoie ; son De re militari et bello

tractacus (Venise, 1563) est très estimé.

Belli ou BelliuS (Honorius), médecin et botaniste
italien, né à Vicence au xvii' siècle. Il alla s'établir dans
nie do Crète, et, tout en exerçant la médecine, il s'occupa
beaucoup do botanique. Il essava de reconnaître les plan-

tes dont les anciens ont parlé, do faire concorder leur sy-
nonymie ancienne et moderno. On possède do lui des let-

tres adressées à des hommes de science : Epistolx aliquot

de quibusdam plantis, que Clusius apubliées dans son Sis-
toria plantarum rariorum (1601).

Belli (Giuseppe), physicien italien, né en 1791, à Ca-
lasca(Piémont), mort à Pavie en 1860. Docteurès sciences
physiques et mathématiques, il professa successivement
la physique à l'université de Paueue et â l'université do
Pavie. On lui doit l'invention d'une machine électrique
et un perfectionnement de la machine pneumatique. lia
publié un Traité de phtisique expérimentale et de nombreux

sur le Calorique, l'Electricité, la Grôle,

Belliard {Augustin-Daniel, comte), général français,
né à Fontonay-le-Comte (Vendée) on 1769. mort à Bruxel-
les en 1838, était chef d'état-major do Dumouriez à Jem-
mapes, fut destitué après la mort de son général, mais
s'engagea comme volontaire et reconquit ses grades sur
le champ de bataille. Général de brigade à Arcolo (1796),

il prit part aux campagnes d'Italie. d'Elgvplo et à toutes
celles de l'Empire. Rallié à Louis XVIIt, qui le nomma

pair do Franco ot major général dol'arméo, ilTabaDdonna
pondant los Cent^Jours, futon»uite arrêté otrévoqué. Mais,
en 1819. Dccazcs le réintégra à Ja Chambre des pairs, ot

Louis-Philippe l'envoya comme ambassadeur à Bruxelleti.

Belli-BLANCS (Paolo), acteur italien, né â Florence
on 1774, mort en 1823. Il avait acquis uno grande célé-

brité, lorsqu'il fut mis â la tête du théâtre français do Mi-
lan, fondé par Napoléon. Bolli-Blancs recul dos Français
10 surnom do Talma Italien.

BELLICA (mot lat. signïf. guerrit}re) n. f. Antiq. rom.
Petite colonne qui était placée devant lo temple do Bel-
lono ot contre laquelle un héraut lançait une pique, après
une déclaration de guerre faite parle sénat. V. fkclaux.

BELUCANT n. m. Nom vulgaire du triglo gurnau, oa
grondin gris llrigla gurnardnus).

Bellicourt, comm. de l'Aisno, arr. ot à 14 kil. do Saint-
Quentin ; 1.302 h. Fabriques d'étoffes, brasseries, sucreries.

BELUDÉES (du lat. betlis, idis, pâquerette) n, f. pi. Sco
tion de la tribu des astéroïdécs, famille dos compo.sée8,
ayant pour type le genre pâ<iuerctle. — Une bellidéb.

BELLIDIASTRE [di-aatr'— du lat. 6e//)>, idia, pâquerette,
et do aster) n. m. Genre do composées. Syn. de astem, ot
do osMiTi;s.

BELLIDIOÏDE (du lat. bellis, idis, p&quorottc, et du gr.
cidos, aspect) n. f. Nom donné â des matricaires et à des
chrysanthèmes à feuilles entières.

BELLIDIOPSE (du lat. bellis, idis, pâquerette, et du gr.
opsis. asiHri, api-arence) n. m. Bot. Syn. do bsllie.

BELLIE ou BELLIUM (^i-om' — du lat. bcUis, pâquerclto)
n. f. Gt-nro do composées qui ressemblent beaucoup aur
pâquerettes. Elles habitent, pour la plupart, la région mé-
diterranéenne.

BELLIÉES n. f. pi. Section des composécs-astéroïdécs,
ayant pour t\ [lo le genre bellie. — Une UBLLIÉH.

BelliÈRE (lacques), marquis du Plessis. V. Rougé.

BelliÈVRE Claude de), magistrat et archéologue fran-
çais, né et mort à Lyon (1487-1577). Avocat du roi, puis
échevin dans sa viileuatalo, il dovint, en 1536, procureur
général au parlement do Grenoble, et, en 1544, premier
président do cette cour. Accusé de malversations, il fut

acquitté. S'étant démis de ses fonctions en 1549, il no
s'occupa plus que d'antiquités. Aussi bien, dès 1529, il avait
fait acheter les fameuses Tables de Claude, un des plus
importants monuments de l'épigraphie romaine en France.
On a de lui un recueil de documents lapidaires de toutes

sortes : marbres, bas-reliefs, inscriptions, sous le titre do
Luf/dunum priscum, demeuré manuscrit (original â la biblio-

thèque de l'école de médecine de Montpellier; copie â la

bibhothèque de l'académie de Lyon).

BeiXIÈVRE (Pomponne de), seigneur de Grignon, di-

plomate et homme d'Etat français, né à Lyon en 1529,

mort â Paris en 1607. En avril 1564, il fut nommé am-
bassadeur do Charles IX près la république des Grisons,
et parvint à les retenir dans l'alliance française. Quand
le duc d'Anjou fut élu roi de Pologne {avril 1573), il lo

suivit dans ses Etats, comme chef de son conseil. Surin-
tendant des finances en 1575, président au parlement de Pa-
ris en 1576, il remplit, ces années-là et les suivantes, quel-
ques missions importantes, sans retrouver ses succès, ce
qui lui valut une disgrâce. L'avènement de Henri IV lui

rendit une faveur méritée, et de nouvelles négocia-
tions, à l'étranger ou â l'intérieur, lui valurent d'être élevé
au poste de chancelier de France (1599). Les sceaux lui

furent retirés en 1605 ; mais il resta chef du conseil privé
jusqu'à sa mort.

BELLIGÉRANT, ANTE (du lat. bellum, belli, guerre, et

jerere, faire) adj. Qui fait la guerre, qui est en guerre -.Les

puissances belligérantes, h Par ext., Qui est en discussioD

ou en querelle : Partis belligérants.
— n. m. pi. Nations, gouvernements qui font la guerre,

par opposition aux neutres, dont les intérêts ne peuvent
être atteints qu'indirectement : Les droits des belligérants,
11Personnes qui sont en discussion ou en guerre les unes avec
les autres : On conduit au poste les belligérants de la rue.

— Encycl. Les droits et les devoirs des belligérants n'ont

pas été codifiés; et, d'ailleurs, le seraient-ils, qu'il n'y au-
rait pas de sanction pour assurer l'exécution des règles po-
sées. Mais une conférence réunie à Bruxelles, en 1874, et

composée d'officiers généraux délégués par une quinzaine
d'Etats, et l'Institut de droit international, dans sa session

de 1880, ont rédigé des règlements indiquant les moyens
qui devraient être suivis par les nations civilisées.

L'état de guerro ne comporte d'hostilités qu'entro les

forces armées des belligérants : on comprend sous ce nom
les corps francs organisés qui portent les armes ouver-
tement et qui ont un signe distinctif, et même, dans cer-

taines conditions, la population d'un territoire non occupé.
Sur mer, les navires de guerre peuvent seuls prenoro
part aux opérations, du moins quand il s'agit d'Etats ayant
adhéré à la déclaration do 1856 sur la course. Les mili-

taires non combattants ne peuvent être l'objet d'actes

d'hostilité directs, s'ils n'en commettent pas eux-mêmes ;

la convention de Genèvo (1864) a posé des règles spéciales

pour les ambulances. On peut traiter en ennemis actifs,

c'est-à-dire tuer, ceux qui, même non militaires, commet-
tent des actes d'hostilité ou prêtent assistance à d'autres

belligérants; tous autres habitants du territoire occupé ne
sont que des ennemis passifs.

On condamne les moyens déloyaux ou qui infligent des
souffrances inutiles à l'ennemi : le meurtre des prisonniers,

l'emploi d'armes ou de projectiles spécifiés par la conven-

tion do Saiut-Pétorsbourg (1868), 1 abus du pavillon par-
lementaire, des signes de Ta convention de Genève, de 1 uni-

forme ennemi, la dissimulation des signes distinctifs de
la force armée, etc.

La guerre existant entre los Etats et non entre leurs

ressortissants, la propriété privée doit être respectée,
sauf le cas de contrebande de guerre; l'usage des réqui-

sitions est, d'ailleurs, Ucite, et les belligérants peuvent
saisir la propriété privée servant à dos usages de guerre.

On conteste que la propriété privée doive être respectée
sur mer, en faisant observer que, sans le droit de capture,

la guerre maritime seraitinterminable ; mais, dans certains

cas (guerre d'Italie, 1859; guerre de 1S66, entre l'Allema-

gne et 1 -Autriche, etc.), les belligérants ont interdit ou
limité le droit de capture; en vertu de la déclaration de
1856, le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie.
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reconnue qu'avec des restrictions et des reserves, et .lest

dos cas où ils donnent droit à indemnité.

^"Ëesdrofts des beUigérants ne sont --econnus en géné-

ral auaux gouvernements constitues et reconnus. En cas

de ESorrrcTvile, les insurgés ont, i>a«»«U«,?"=f' '« P'"^

„rnnTYntérét à être reconnus comme beUigérants. lin

fairiesdeixpardes observent et ont intérêt à observer

E3lSSfî^l^leUeI=f>^=rl!
îité etc n'a pas la même importance que la reconnais-

sance de "rniépomiance polit'ique; il peut, cependant,

enîraîner de graves et légitimes susceptibilités. Les puis-

sance! n'ont^reconnu la qualité de êelligérants m aux

marins brésiliens qui en 1893 faisaient la guerre au gou-

vernement du maréchal Peixoto, m aux insurges cubains,

Iou°ev°s contre l'Espagne, malgré la durée de ces guerres

civiles'les confédérés^pendant la guerre de sécession des

Etats-Unis, avaient été reconnus comme belligérants.

BELLIGÉRER (du lat. bellmn, belli, g»ffi-»\
«* f«r?'

faire) v. n. Faire la guerre : Nation incapable de BbLLiGE-

RER. (Peu usité.)

BelugnÉ, comm. de la Loire-Inférieure, arrond. et à

n kilom. d'Ancenis, sur l'Auxence, sous-atfl. de la Loire ,

2.099 hab. Vins, céréales et fourrages.

BelliGNIES, comm. du Nord, arr. et à 28 kilom. d'Aves-

nos, sur l'Hongneau, sous-atfl. de l'Escaut; 1.026 bab. Slic-

ries de marbre.

Bellin (Jacques-Nicolas), ingénieur géographe de la

marine, né à Paris en n03, mort en 1.72. Il -|' P^«™'^^

ingénieur hydrographe de la marine. On a de lui un grana

Sre deLrtes d^es côtes et des mers, et des recueils

estimés connus sous les noms de ^y^P'»"''/™"?""*'^^^ I

et de Hydrographie française (1756). Sous le nom àe Petit

Atlas maritime (n6A), il a fait paraître un recueil compre-

nant les cartes réduites des deux précédents. Bellin a

aussi publié plusieurs mémoires géographiques, parmi les-

quels une intéressante Oescripfïonsreosrrap/iiîuerfe ta CiH//a'ie

(Paris, 1763). Il adressé toutes les cartes qui accompagnent

yHistoire des voyages de l'abbé Prévost.

BELLINCINIE (de Bellincini, n. pr.) n. f. Bot. Section

du genre jungermannie.

BelUNGWOLDE, bourg des Pays-Bas (prov. de Gro-

ningue); 4.400 hab. Tout près de là, sur la frontière de

Hanovre, fort de Oude-Schans.

BelLINI (Jacopo), peintre italien, né à Venise en 1400,

mort en 1464 se forma sous la direction de Gentile da

Fabriano. Aidé de ses deux fils, Gentile et Giovanni, U

exécuta plusieurs travaux, notamment des peintures pour

la confrérie de Saint-Jean-1'Evangéliste et, vers I45b, pour

la chapelle de Gattamelata, dans l'église de Saint-Antoioe,

à Padoue.Ces ouvrages n'existent plus. Outre se^s deux hls,

Jacopo Bellini eut une fille, qui épousa Andréa Mantegna.

Bellini (Gentile), désigné quelquefois en France sous

le nom de GentU Bellin, fils aine de Jacopo, né et mort

à Venise (1421-1501). Après avoir étudié la peinture dans

l'atelier de son père, il reçut, dit-on, des leçons de perspec-

tive de Girolamo Mattini, et acheva de se former sous la

direction d'Andréa Mante-
gna, son beau-frère. Il com-
mença par exécuter divers

ouvrages en collaboration

avec Jacopo, et devint si

habile qu'il fut choisi, avec
son frère Giovanni, pour
décorer la grande salle du
conseil au palais ducal. Le
sultan Mahometll l'appela,

en 1479, à Constantinople,

où il peignit une Décolla-

tion de saint Jean-Baptiste.

Do retour à Venise, il rap-

porta dans cotte ville les

dessins des bas-reliefs de la

colonne de Théodoso, qui
subsistait alors en entier.

Une copie de ces dessins se

voit au Louvre. Villot croit

quo cette copie a été exé-
cutée au xvi" siècle par
Battista Franco. Le Louvre
possède de Gentile Bellini la Réception d'un ambaisaiîeur

de Venise à Constantinople, morceau précieux, qui montre
avec quel sentiment de la vérité et quelle vigueur de coloris

Gentile a peint les types, les costumes, l'architecture et le

ciel mémo do l'Orient. On voit au même musée un tableau

représentant deux personnages on buste do grandeur n.T-

turello, quo l'on croît être les portraits des frères Bellini.

Giovanni Bellini.

BelUNI (Giovanni), le plus célèbre des flls de Jacop^,

.-nnnii .lussi On France sous le nom de Jean ±5euin,

^é à VeSisè en 1426, mort en 1516, eut, pour maître son

nère Parmi les premiers ouvrages nu il signa de son

^om on cite un Saint François au milieu dun epa s bo-

?^e, morceau qui, suivant Lanzi, I!»"«".f»'';Ç3'''J"^^

T,l?s habiles paysagistes. Giovanni peignit d abord à la

§ét?empe etFfut un des premiers maîtres do l'école vé-

nSe qui peignirent à fhuile. Il fut charge d achever,

dans le palais ducal, les peintures commencées par Viva-

rin^ U y exécuta, en outre, quatre tableaux de sa compo-

sition, qui ont, malheureusement, péri dans 1 incendie du

pa ais, en 1577. A mesure qu'il avançait en âge Giovanni

Prfèctionnait son style et abandonnait la raideur et la

sécheresse de l'ancienne école. Un tableau d autel, quU

Ixécuta, en 1488, pour l'église des Conventuels, est cié

avec éloge par Vasari, non seulement pour le coloris, mais

encore pou? la pureté du dessin. Giorgione et Titien, s étant

placés sous sa direction, le sur-

passèrent bientôt ; mais le mérite

de ces deux maîtres fut un motif

d'émulation pour Bellini, qui ne

cessa de se perfectionner jusqu à

l'âge le plus avancé. Deux ans

avant sa mort, il avait commen-
cé, pour le duc de Ferrare, une

Bacchanale, qui fut achevée par

Titien, et qui figure aujourd'hui

dans la galerie Aldobrandini, à

Rome. La Jeune Fille nue à sa toi-

lette, du musée de Vienne, est da-

tée de 1515. Ce qui charme dans

les peintures de ce maître, c'est,

avant tout, la délicatesse, la pu-

reté du sentiment.

Les plus beaux ouvrages de

Giovanni Bellini se voient à Ve-
nise : l'Académie des beaux-arts

possède un chef-d'œuvre connu

sous le nom de la Madone aux six

saints, plus cinq autres Madones

et diverses figures allégoriques ; le palais des doges, une

Pietà l'église de Saint-Sauveur, Jésus à Emmaûs, peinture

de la plus belle qualité ; l'église de Saint-Zacharie, la Ma-

done aux quatre saints, morceau célèbre qui a figuré au

Louvre sous le premier Empire; etc.

Bellini (Laurent), célèbre anatomiste italien, né à

Florence en 1643, mort en 1704. Il publia, à dix-neuf ans, sa

découverte des tubes urinifères, et fut nommé, à vingt

ans, professeur de médecine théorique, puis d'anatomie,

à pise. Il fut premier médecin du pape Clément XI. U a

découvert l'action excitatrice des nerfs sur les muscles, le

siè"o du goût dans les papilles linguales. Bellini fut aussi

poète. On lui doit la Bacchéréide (Florence, 1729).

Bellini (Vincenzo), compositeur italien, né à Catane

en 1R02 mort à Puteaux, près Paris, en 1835, fut un des

irlorieux représentants de 1 école italienne. Elevé à Naplos,

au conservatoire de San-Sebastiano, il y eut pour maîtres

de composition Furno, Tritto et Zingarelh. Il n avait pas

encore terminé ses études qu'il faisait représenter, sur la

petite scène du conservatoire, un petit opéra intitulé Adel-

son e Salvini, qui était

joué par trois de ses con-

disciples. La fortune sem-

blait, dès ses débuts, le

prendre par la main, car

il se vit presque aussitôt

chargé d'écrire, pour le

théâtre San-Carlo, le pre-

mier de Naples, l'opéra

Bianca e Gernanrfo, joué,

en 1826, par Rubini, La-
hlache et M"' Tosi, qui

fut si bien reçu que Bel-

lini fut immédiatement
invité à composer, pour
le théâtre de la Scala de
Milan, le Pirate (1827),

qui obtint un succès écla-

tant et qui montra à l'Ita-

lie qu'un grand composi-
teur lui était né. Ensuite,

Bellini -donna, encore à
la Scala, la Straniera (1

Gentile Bellini

Vincenzo Bellini.

la, la ^iraïueru vio^», ; à Parme, Zaira (1829), et â

i,Copufe(îeil/on/eccA! (1830). Sa renommée s'étendait

chaque jour, lorsqu'il revint à Milan donner son chef-d'œu-

vre, cette tendre, passionnée et délicieuse Sonnambula, qui

fit résonner son nom aux quatre coins de l'Europe. A la fin

de la même année 1831, et de nouveau à Milan, il faisait re-

présenter Norma, qui devait être, avec la Sonnambula,

son chef-d'œuvre. En 1833, Bellini donnait à Venise sa Béa-

trice di Tenda, et c'est alors que, sur l'initiative de Rossini,

il fut chargé de composer un opéra nouveau pour le Théâ-

tre-Italien de Paris. Il vint donc en France, s'installa à

Puteaux, où il écrivit i Puritani, qui furent représentés en

1835 et qui obtinrent un succès éclatant. Le compositeur

mourut quelques jours après. Bellini fut un musicien char-

mant, qui rachetait ce qui lui manquait, sous le rapport

de l'instruction musicale, par une inspiration d'une iral-

cheur et d'une grâce exquises et par un sentiment tendre

et passionné.

BELLINIE (de Bellini, a. pr.) n. f. Bot. Syn. de saracha.

832

BellinZONA (lat. Bilitio), ville de Suisse (cant. du

Tessin* sur le Tessin; 3.300 hab. Commerce de transit

très actif, entre l'Allemagne et l'Italie, par le tunnel du

Saint-Gothard ; trois anciennes forteresses, dont 1 une sert

actuellement d'arsenal et de prison. (Cotte viUe, qui, dès

124" était la propriété des ducs de Milan, fut plusieurs

fois prise et reprise par les Allemands, les Suisses, et les

Français. EUe appartient définitivement à la Suisse depuis

1499 et fait, depuis 1798, partie du canton du Tessin.) —
Pop. du district : 14.880 hab.

BELUQUEUX, EUSE (keû, keûz — du lat. bellicosus ; de

bellum. belli, guerre) adj. Qui aime la guerre : Les Gaulois

étaient BELUQCEnx. Il Qui a rapport ou porte à la guerre;

qui provient de l'amour de la guerre : Humeur belli-

queuse. , ,, 1 j-— Fam. Batailleur, qui aime les querelles ou les dis-

cussions : Soldat BATAILLEUR. Ecrivain batailleur.

SvN. Belliqueux, guerrier, martial, militaire. Belli-

oueux exprime le goût qu'on a pour les combats. Guerrier

suppose, de plus, la pratique, les habitudes de la guerre.

Martial diffère de belliqueux, en ce qu'il n'exprime guère

nue l'apparence des dispositions qui portent à la guerre ou

qui y rendent propre : on a l'air martial, on a des goûts

belliqueux. Militaire se dit proprement de tout ce qui a rap-

port à la vie du soldat; il est opposé à «, civil . tandis quo

les autres mots sont opposés à «pacifique».

— Anton. Pacifique, paisible.

BELUS (liss) n.-m. Nom scientifique du genre pâque-

rette ou petite marguerite.
— Encïcl. Les bellis, genre de composées, tribu des

astéroïdées, ont pour caractère : capitules â fleurs nom-

breuses, disposées comme dans les bellies; réceptacle

conique entouré d'un involucre de forme campanulée, et

composé d'une ou deux séries d'écaillés obtuses et folia-

cées ; fruits dépourvus
d'aigrette. L'une des es-

pèces les plus connues

qui forment le genre bellis

(bellis perennis) est géné-
ralement connue sous le

nom de pâquerette ou de

petite marguerite. Ce sont

des herbes annuelles ou

vivaces , originaires de

l'hémisphère boréal des

deux mondes, et remar-

quables par l'élégance

de leurs fleurs. L'espèce

commune renferme plu-

sieurs variétés, dont les

fleurs possèdent toutes

les nuances du blanc au
rouge pâle et au rouge

,
..,- i.a

foncé. La culture de ces plantes n offre aucune dilhculté.

La variété la plus curieuse est dite mère de famille, a cause

dos petits capitules dont est entouré le capitule central,

et qui prolongent la floraison.

BELLISSIME (lat. bellissinius. superl. de bellus, beau) adj.

Très beau. (Ne s'emploie que familièrement.)

— n. f. Hortic. Variété de poire. Il Variété de tulipe.

BELLITEi du lat. bellum, belli, guerre) n. f. Explosif d'ori-

gine suédoise inventé en 1886 par C. Lamm. C'est un mélange

de nitrate d'ammoniaque avec du bi ou tri nitro-benzol. La
bellite est l'analogue de la roburite et de la sécurité.

BELLIUM (;i-o>;i' — du lat. bellis, pâquerette) n. m. Bot.

Syn. de bellie.

BellmanN (Charles-Michel), poète suédois, né à

Stockholm en 1740, mort en 1795. Il débuta par des poé-

sies religieuses, des satires morales, dans le goût et le

style du temps, des traductions du Trésor de l'ame, de

Scriver, et des Pensées sur la mort, de Schrveidniz. 11

se rendit ensuite populaire par des chansons, dont il com-

posait à la fois les vers et la musique, et qu'il allait chan-

ter dans les cabarets et les tavernes, en s'accompagnant

sur la guitare. La guitare de Bellmann est conservée au-

jourd'hui comme une précieuse relique, dans les collec-

tions de l'Académie des sciences, histoire et antiquités

de Suède. Ses recueils les plus célèbres sont :
Epttres de

Fredman, Chants de Fredman, et Actes du chapitre de

l'ordre des Bacchanales.

BeLLO (François), poète italien, qui florissait auxV siè-

cle U vécut â Mantoue et à Ferrare, et devint aveugle,

ce qui lui valut le surnom de il Cieoo, sous letmel il est

souvent désigné. On a de lui, sous le titre de Mambriano

(1497) un poème romanesque en 45 livres, dans lequel li

chante les aventures des héros du siècle de Charlemagne.

Ce poème, écrit en un style dur et fort inégal, n est à

proprement parler, qu'une suite d épisodes et de contes,

remarquables par la verve du récit.

BeLLO (Andres), écrivain, poète et homme politique

sud-américain, né à Caracas en 1781, mort à Santiago du

Chili en 1865. En 1829, le gouvernement chilien le choisit

comme directeur du Journal officiel et comme secrétaire

général du ministère des relations extérieures. 1 tonaa

rUniversité, dont il fut recteur, travailla avec ardeur au

développement de l'instruction publique et publia en espa-

gnol des Principes de droit international (1840). O""" f"
traductions de poèmes français et italiens, Jajittérature

espagnole lui doit plusieurs poèmes et do

critiques, notamment sur le poème du Lia.

Bellis

'belles études
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la Hibliotlièque nationale.

BONNEAU (Alcide), homme do lettres.
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BOURNON (F.), archiviste paléographe.

BREDIN (A.), licencié es lettres professeur au collège do
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BRESSON (Louis),past6ur de l'église wallonne à Rotterdam,

BRONGNIART (Charles), docteur es sciences, assistant au
Muséum d'histoire naturelle, lauréat de l'Institut.

BRUN, artiste dessinateur.

CARRÉ (Henri), professeur d'histoire à la Faculté des
lettres de Poitiers.

CART (Théophile), agrégé de l'Université, professeur
au lycée Henri IV et à l'Ecole libre des sciences poli-
II, pies.
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lettres de Nancy.

|du PIEP, secrétaire général de la Société de Géographie
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lettres de Toulouse.
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GIRAULT (A.), professeur à la Faculté de droit de Poitiers.
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CUILLEMONAT (Auguste), licencié es sciences mathéma-
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GUY (Camille), agrégé de géographie et d'histoire, chef du
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HAURIGOT (Georges), homme de lettres.

HAUSSMANN (J.), ancien directeur au ministère des
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HÉROU (Albert), lieutenant de vaisseau.

JAMAS, artiste dessinateur.

JARRY (Raymond), ancien élève de l'Ecole normale supé-
rieure, agrégé de l'Université.

JOACHIM, agrégé de géographie et d'histoire, professeur
au lycée de Châteauroux.

JOANNIS (Alexandre), professeur à la Faculté des sciences
do Paris.

JOLY (Léopold), homme do lettres.

JOUIN (Henry), lauréat de l'Institut, secrétaire de l'École
nationale des Beaux-Arts.
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KOHN (J.), professeur au collège RoUin.
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LEJEAL (Gustave), publiciste.
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rieure, agrégé de l'Université.

LÉVY (Albert), dessinateur cartographe.

LICHTENBERGER (André), docteur es lettres.

LIBONIS (Léon), artiste dessinateur.

LOÉVY, artiste dessinateur.

LOT (Ferdinand), archiviste paléographe.

MACHAT (Joseph), professeur agrégé de géographie et
d'histoire.

MAINDRON (Maurice), homme de lettres.

MARLET (L.), archiviste paléographe, sous-bibliothécaire
au Sénat.
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l'Agriculture.

MENANT (D.), membre de la SoclétiS asiatique.

MENANT (Joachlm), membre do l'Académie des ioscrip-
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A, par M. AJEN BE L'ISLE et M. Ant.

THOMAS.
Abattoir, par M. Ch. MARSILLON.
Abbassides, par M. H. FROIDEVAUX,
Abbaye, — Abbé, — Abbesse, par

M. Gabriel LEDOS.
Abcès, par M. Vincent CLÉMENT et

M. MAROTEL.
Abd-el-Kader, par M. A. BERNARD.
Abdication, par M.Yves SAINT-PAUL.
Abeille, par M. Adolphe CLIGNY.
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JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.
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lettres, par M. G. LEJEAL.
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ROBIN.
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politiques oi Académies étrangè-
res, par M. G. LE.IEAL.
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Acétique, — Acétone, - Acétylène,

pa- le D'P. POiKKIER.
Achaïe, Achem, par M. IL FROIDE-
VAUX.
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Achémenides, par M. .1. MENANT.
Achille, par .\L i'aui, MONCEAUX.
Achromatisme, par M. J. MASCART.
Acide, par M. Raymond JARRY.
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et M. MAROTEL.
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Adams (Les), par M. Henri JOUIN et
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et Georges HAURiGOT.
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DEVAUX.
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DE LTSLE.
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LE MARCHAND.
Adjudication, par M. Maxime PETIT.
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et M. Maxime PETIT.
Adoration, par M. l'abbe BERTRIN.
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parM.MAINDRON.
Adour, — Adriatique, ~ Adrien, par

M. FROIDEVAUX.
Adulte, par M. NICOT.
Aérostat, par le D' Ph. POIRRIER.
Affaires étrangères, par M. L. DE-
LAVAUD.

Affiche, par M. J. DESVALLINES.
Affiches illustrées, par M. H. JOUIN

et M. S. ROCHEBLAVE.
Affinage, par M. Ch. MARSILLON.
Affinité, par M. Raymond JARRY.
Affouage, par M. J. DESVALLINES.
Affranchissement, par M. H. FROI-
DEVAUXet M. G. REGELSPERGER.

Affût, par le H-c" LE MARCHAND.
Afghanistan, par M. G. ROUVIER.
Africaine (L'), par M. AJEN DE
LTSLE.

Afrique, par M. Henri FROIDEVAUX.
le D' VEKNEAU et M. MAINDRON.

Afrique allemande, — Afrique an-
glaise, — Afrique portugaise, par

M. Henri FROIDEVAUX.
Agar (M""), — Agassiz, par M. II. C.VS-

TETS.
Agaric, par M. Léon BORDAS.
Age, parM. Gustave LEJEAL {Préhisl.).

M. Ad. CLIGNY {Zool. et Bol.], M. A.

ROBIN (CéoL).

Age ingrat, — Age difficile, parM. .A.

BERNÈDE.
Agence, par M. Georges HAURIGOT.
Agent, par M. L. DELAVAUD, M. G.

HAURIGOT et M. Fr. BERNARD.
Agnat, par M. G. REGELSPERGER.
Agneau mystique, — Agnus Dei, par
M. H. JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.

Agnosticisme, parM. Raoul ALLIER.
Agraires (Lois), par M. H. FROIDE-
VAUX et M. G. REGELSPERGER.

Agrégation, par M. Jules GAUTIER.
Agricole (Mérite), par M. MELLION.
Agriculture, par M. E. DEVAULX.
Agriculture (Ministère, Congrès,
Sociétés, Chambres), parM. Adrien
MELLION.

Aguesseau (D'), parM. H. CASTETS.
Ahmet (sultans), par M. J. DESVAL-
LINES.

Aïda, par M. AJEN DE LTSLE.
Aides {Hist. du droit), — Aiguillon

{Bisl.), par M. Max. PETIT.
Aigle [Ornith.), par M. Léon BORDAS;

(Chev.), par M. AJEN DE LTSLE.
Aiguille, par M. Auguste ROBIN et

M. Ch. MARSILLON.
AiguiUette, par M. G. HAURIGOT.
Ail, par M. Léon BORDAS.
Aile, par M. Ch. BRONGNIART.
Aimant, par M. Gaston BOUcHENY.
Aimon (Les quatre fils), par
M. FUNCK-BKENTANO.

Ain(Dép.),- Aisne (Dép.), par M.E.
AUZOU.

Aine, — Aisselle, par le D'Pn. POIR-
RIER.

Air, par M. Al. BLÉRIOT et M. BOU-
CHENY.

Airain, par M. Henri JOUIN et M. Sa-
muel ROCHEBLAVE.

Aix-en-Provence, — Aix-la-Cha-
pelle, par M. H. FROIDEVAUX.

Aizen-Mio-ô, par T\L L. de MILLOUÉ.
Akkads, par M. Joaihim MENANT.
Alaska,— Albanie, - Albe (Duc d'),

par M. H. FROUlKVAUX.
Alberoni, par M. J. DESVALLINES.
Albert le Grand, par M. BONNEAU.
Alberti, parM. H. JOUIN et M. S. RO-
CHEBLAVE.

Albigeois, par M. Henri FROIDE-
VAUX et M. Maxime PETIT.

Albumine, par M. Alphonse BLÉRIOT
et M. V. CLÉMENT.

Albuminerie, par M. V. CLÉMENT.
Albuquerque (D'), par M. J. DE.S-

VALLINES.
Alcali, — Alcaloïde, — Alchimie, par

M. Alph. BLÉRIOT.
Alcazar, par M. AJEN DE LTSLE.
Alcibiade, par M. Paul MONCEAUX.
Alcool, — Alcoolisme, par le D' Ph.
POIRRIER.

Aldéhyde, parM. Gaston BOUCHENY'.
Alembert (D'), par M. H. CASTETS.
Alcuin, — Alençon, — Alesia, par

M. H. FROIDEVAUX.
Alexandre VI, par M. l'abbe BER-
TRIN.

Alexandre le Grand,— Alexandrie,
l.ar M. Henri FROIDEVAUX.

Alexandre I", II, ni, par M. H. CAS-
TETS.

Alexandre [Beamr-Arts), par M. Henry
JOUIN et M. Samuel ROCHEBLAVE.

Alfieri, par M. Alcide BONNEAU.
Alfort (Ecole d'), par M. MAROTEL.
Algèbre, par M. Jean MASCART.
Alger, par M. Augustin BERNARD.
Algérie, par M. Augustin BERNARD

et M. Maxime PETIT.
Algue, par M. Ch. BRONGNIART.
Alhambra, par M. AJEN DE LTSLE.
Ali-pacha, par M. Jean DESVAL-
LINES.

Aliéné, — Aliment, — Alimentation,
par le D' Ph. POIRRIER.

Aiizarine, par M. A. BLÉRIOT et

M. G. BOUCHENY.
AUzés (Vents), par M. G. BOUCHENY.
Allaitement, par M. V. CLÉMENT.
Allégorie, par M. IL JOUIN et M. S.

ROCHEBLAVE.
Allemagne (Géoijr.), par M. Camille
GUY; (Colonies). parM. H. FROIDE-
VAUX

;
[Di: public), par M. M. PETIT;

(Aj-niée), par le l'-c'i LE MARCHAND;
(Marine), par M. Ed. DURASSIER;
{Histoire), par M. Louis DELAVAUD ;

{Ltmç/ue et LUI.), par M. Th. CART et

M. L.-W. CART; {Architecture, Pein-

ture, Sculpture, Cti-avu7-e), par M. H.
JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE; y.Mu-

sique), par M. Arthur POUGIN.
Alliage, par M. G. BOUCHENY et

M. Ch. MARSILLON.
Alliance, par M. Jean DESVALLINES.
Alliance (Sainte), par M. Yves SAINT-
PAUL.

Alliance (Triple), par M. Jean DES-
VALLINES.

Allier (Kiv.), par M- H. FROIDEVAUX.
Allier (Dép.), par M. E. AUZOU.
AUotropie, par le D' Ph. POIRRIER.
Allumette, — AUumoir, par M. Ce.
MARSILLON.

Alluvion, par M. Aug. ROBIN.
AUyle, par M. Alph. BLÉRIOT.
Almohades, par M. H. FROIDEVAUX.
Alouette, par M. Georges HAURIGOT.
Alpes (Gi-ol.), par M. KILIAN. {Géogr.),

par M. RAINAUD.
Alpes (Départ.), par M. E. AUZOU.
Alphabet, par M. Ant. THOMAS.
Alsace, par M. Henri FOURNEAU.
Alumiuate, — Alumine, par M. Aug.
ROBIN ot M. Alph. BLÉRIOT.

Aluminium, — Amalgamation, —
Alun, par M. A. BLÉRIOT et M. Ch.
MARSILLON.

Alyscamps, parM. Alcide BONNEAU.
Amateur d'art, par M. H. JOUIN et

M. S. ROCHEBLAVE.
Amaurose, par M. V. CLÉMKNT.
Amazone (FI.), — Amazonie, par
M. H. FROIDEVAUX.

Amazones (représentation des), par
M. H. JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.

Ambassadeur, par M. L. DELAVAUD.
Ambroise (Saint), par M. AJEN DE
LTSLE.

Ambre, par M. G. LEJEAL et M. Auo.
ROBIN.

Ambulance, par le Pc»' LE MAR-
- CHAND.
Ame, par M. Raoul ALLIER.
Amendement, — Aménagement, par
M. E. DEVAULX.

Amende, par M. Maxime PETIT.
Amérique IGéogr.), parM. A. BREDINj

(Géol, Faune et Flore), par M. Ch.
BRONGNIART; {EthnoL), par le

D' VERNEAU; {Hist.), par M. H.

FROIDEVAUX.
Amérique centrale, — Amiens, par
M. H. FROIDEVAUX.

Ameublement, par M. Henry JOUIN
et M. Samuel ROCHEBLAVE.

Ami des femmes (L'), — Ami Fritz
(L') par M. AJEN DE LTSLE.

Amids, Aminé, par M. R.wmond
JARRY.

Amidon, par M. Ch. BRONGNIART ot

M. Gaston BOUCHENY.
Amiral, — Amirauté, par M. Aldi i;t

HÉROU.
Amitié, par M. Alcide BONNEAU ot

M. G. HAURIGOT.
Ammoniaque, — Ammonium, l'ar

M. R. JARRY.
Ammonitidées, par M. Ch. BRON-
GNIART.

Amnistie, par M. G. REGELSPERGER
Amorce, par M. Ch. MARSILLON.
Amour, par M. Alcide BONNEAU et

M. Georges HAURIGOT.
Amour (représentation de l'), par

M. Henry JOUIN et M Samuel Kd-
CHEBLAVE.

Ampère, par M. Henri CASTETS.
Ampèremètre, par M. G. BOUCHENY.
Amphibologie, par M. AJEN DE
L ISLE.

Amphictyonie, par M. P. MONCEAUX
Amputation, par le D' Ph. POIRRIEK.
Amsterdam, par M. H, FROIDEVAUX.
Amphithéâtre, — Amulette, par

M. G. LEJEAL.
Amyle, — Amylène, — Amylique,

par M. Alph. BLÉRIOT.
Amyot, — Anacreon, parM. A. BON-
NEAU.

Anabaptiste,— Anaxagore, parM. K
ALLIER.

Anachronisme, par M. A. BONNEAU,
M. H. JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.

Anallagmatique, par M. G. BOU-
CHENY.

Analogie, par M. Antoine THOMAS.
Analyse, par M. Alphonse BLÉKIoT

et M. AJEN DE LT.SLE.
Analsrtiques [Traité des), par M. L. MO-
REAU.

Anarchie, par M. A. LICHTEX-
BERGER.

Anarchiste, par M. J. DESVALLININ
Anasarque,parM. Vincent CLÉMEM

et M. Pierre MEGNIN.
Anatomie, par le D' TRÉMEAU f'i;

ROCHEBRUNE.
Anatomie artistique, par M. Hem ^

JOUIN et M. Samuel ROCHEBLAVE.
Anciens (Conseil des), par M. Henri
FROIDEVAUX.

Ancone, — Ancre, par M. Albert HÉ-
ROU.

Andorre, par M. AJEN DE LTSLE.
Andersen, — Andrassy, par M. Henri
CASTETS.

Ane {Bist. nal), par M. BRONGNIART;
{Lit!.), par M. AJEN DE LTSLE.

Ane d'or (L'), — Ane mort (L'), par

M. Alcide BONNEAU.
Anecdote, par M. Georg. HAURIGOT.
Anémie, — Anévrisme, par M. Vin-

cent CLÉMENT.
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Anémone, — Angélique, par M. I.iioN

i;()KliA«.

Aiiesthésie, par lo D' Pu. POIRRIER.
Ange, [Kir M. l'ubbé BKRTRIN.
Angers, - Angola, — Angoulème,

I>:ir .M. IIUNKI FKOIIlK.VArX.

Angine, p.-ir Vini-knt M. CLK.MKNT.
Angle, par M. Gaston HOUCHUNV.
Angleterre (fl(?of/r.), par M.J. MACHAT
Angleterre {Ouvi'atfcs sur l'), par M. Fit.

FnN(;K-BRKNTANO.
Anguier, — Animalier, par MM. II.

,H)tIIN ot S. ROCIIEliLAVK.
Anglicanisme, — Animisme, par

M.K. ALLIER.
Anjou, iiar M. F. FUNCK-BRENTANO.
Anguille, par M. Ch. BRONGNIART.
Aniline, par M. Paul LEMOULT.
Animal (Hisl iml.). par M. Ch. BRON-
GNIART

;
(Ph.), par M. R. ALLIER.

Animaux fabuleux ou symboli-
ques, par M. GtvsTAVE LEJEAL.

Anisique, par M. Ai.phonsk HLÉRIOT.
Annales, par M. GABRfKi. LEDOS.
AunamCft'oyr.), par M. G. RODVIER :

. rClhniil.), par M. ZAUOROWSKI ;

//,s/.), par M. J. HAUSSE.MANN ;

:(irii. et Prot.), par M. A. GIRAULT.
Anne (les), par M. Yvks SAINT-PAUL.
Anneau (Bist.), par M. Gust. LEJEAL ;

l'Iiijs.), par M. Ali'h. BLÉRIOT ;

/,/((.), par M. Yvks SAINT-PAUL.
Année, par M. Gaston BOUCHENT.
Annexion, par M. Louis DELAV.\UD.
Annibal, par M. Paui. MONCEAUX.
Anniversaire, par M. Gust. LEJE.VL.

Annonce, parM. G. REGELSPERGER.
Annonce, —Annuité, par M. Geokhks
II.VUKIGOT.

Anonyme, — Anse, par M. AJEN DE
I/ISLE.

Anquetil-Duperron, par M. MEN.\NT
Antarctique, par M. II. FROIDEVAU.X.
Anthérozoïdes, par M. L. BORDAS.
Anthracène, ~ Anthraquinone, par

M. A. nl.ÉRIOT.
Anthropologie, par M. lo D'VERNEAU
Anthropométrie, par lo D' BER-

III.LON.

Anthropophagie
,
par M . FROIDE-

v.vux.

Anthrax, — Antidote, par M. Vin< .

l'LÉMENT.
Anticipation, par Y. SAINT-PAUL.
Antigone, par AJEN DE LTSLE.
Antilles [Géogr.). par M. A. BREDIN ;

///s/.), par M. HuNRl FROIDEVAU-K.
Antimoine (C/i.), par M. G. BOU-
CIIENY; uVélal.), par M. Ch. MAR-
SILLON

; {Miner.). parM. AuG. ROBIN.
Antimonial, par M. Vinc. CLÉMENT.
Antinomie, par M. Raoul ALLIER.
Antioche, parM. Paul MONCEAU-X.
Antiochos (Les), par M. J. MEN.VNT.
Antipyrine, par M. Paul LEMOUI.I'.
Antique, — Antiquité, par M. Gus-

lAVE LEJEAL.
Antisepsie, Aorte, parloD'Pn.POIR-
UIKR.

Antoine (Marc) , — Antonelli
,
par

il. 11. CASTETS.
Antoine et Cleopâtre, par M. Yves
SAINT PAUL.

Anvers, par M. Du FIEF.
Août, par M. .UEN DE LTSLE.
Apanage, par M. Maxime PETIT.
Apennins, par M. H. FROIDEVAU-K.
Apéritif, par M. Vincent CLÉMENT.
Aphérèse, par M. Antoine THOMAS.
Aplirodite, par M. Paul MONCEAUX.
Aphte, par M. Pierre MÉGNIN.
Apiculture, par M. TERTRIN.
Aplanétisme, par M. Alph. BLÉRIOT.
Aplomb, par M. Ai.cide BONNEAU.
Apocalypse, par M. Yves SAINT-
PAUL.

Apocope, par M. Antoine THOMAS.
Apocryphe, par M. Yves SAINT-
r.\UL.

ApoUon, par M. Paul MONCEAUX.
Apologétique, — Apologie, par M. R.
ALLIEIt.

Apologue, parM. Georges HAURIGOT.
Aponévrose, — Apoplexie, par lo

il' \"i.mi;nt CLÉMENT.
Apostolique, par M. l'abbé BERTRIN.
Apostrophe, par M. AJEN DE LTSLE.
Apothéose, parM. A. BAUDRILLART.
Apôtres {Théot. calh.). par M. l'abbé

Bl'lRTRIN
; {Crit. ration.), par M. Al-

ciDE BONNEAU.
Appareil (.irch.). par MM. H. JOUIN

et Samuel ROCHEBLAVE; {Chim.),
par le D' Ph. POIRRIER.

Apparent, par M. M.-Alpii. BLERIOT.
Appât, — Appeau, par M. Cu. MAli-
SILLON.

Appel {Art milit.). par lo lioutoDant-

colonol LE MARCHAND; {Droit), par
M. J. DESVALLINES.

Appendicite, parlo D' Pu. POIRRIER.
Application, par M. G. HAURIGOT.
Appogiature, par M. AJEN DE L'ISLE.

Apprentissage, par M. Gustave RE-
GELSPERGER.

Approvisionnement, par M. Fran-
çois BERNARD ot lo lioutonant-co-

iuiicl LE MARCHAND.
Aquarelle, par MM. Henry JOUIN oi

Samuel ROCHEBLAVE.
Aqueduc, par M. Gustavk LEJEAL.
Aquiculture, par M. Joannv MARTIN.
Aquitaine, par M. H. FROIDEVAUX.
Arabe (/lisl. et Civ.), par M. H. FROI-
DEVAUX

;
{r.am;., LUI. et Beaux-Arts),

parM. E. FAGNAN.
Arabie (Géogr.), par M. G. ROUVIER ;

{Expl. et Hist.), par M. FROIDEVAUX.
Arabi-pacha, — Arago (les), par

M. H. CASTETS.
Arachnides, par M. Charles BRON-
GNIART.

Arachno'ide, par M. lo D' CLÉMENT.
Araignée, par M. Léon BORDAS.
Arany, par M. Alcide BONNEAU.
Arbalète, — Arbalétrier, par M. M.
MAINDRON.

Arbitrage {Dr.), par M. G. REGELS-
PERGER

;
(Boucs.), par M. Fr. BER-

NARD ; {Arb. Jnlern.), par M. L. DE-
LAVAUD

;
{Econ. soc), par M. Louis

ANDRÉ.
Arbitre {Arm.), parlo lieutenant-colonel

LE MARCHAND ;
{Phil), par M. Al-

ciDE BONNEAU.
Arboriculture, par M. Ém. DEVAULX.
Arbre (Ai-i.), par M. Emile DEVAULX;

{Dr.), par M. A. MELLION ;
{Uist.), par

M. H. FROIDEVAUX ;
{Arb. céL), par

M. Gustave LEJEAL; {/con.), par

M. M.4URICE MAINDRON.
Arc {Arch.), par M. Yves SAINT-PAUL;
(Am.), par M. Maurice MAINDRON :

{.Vatli.). par M- G. BOUCHNY.
Arc (Jeanne d'), par M. G. LEDOS.
Arc-en-ciel, par M. Jean MASCART.
Archaïsme, par M. Ai.c. BONNEAU.
Arche, par M. Yves SAINT-PAUL.
Archéologie, par M. Gust. LEJEAL.
Archer, par M. Maurice MAINDRON.
Archet, par M. Arthur POUGIN.
Archevêque, parM. l'abbé BERTRIN.
Archimède, par M. Alph. BLERIOT.
Archipel, par M. Joseph M.ACHAT.
Architecte, — Architecture, par

M. H. JOUIN et. M. S. ROCHEBLAVE.
Archives, par M. FUNCK-BRENTANO.
Arctique, par M. H. FROIDEVAUX.
Ardèche, — Ardennes, par M. Emile

AUZOU.
Ardoise, par MM. C. MARSILLON ot

AuG. ROBIN.
Arène (Paul), — Arétin, par M. A.

BONNEAU.
Arènes, par M. Gustave LEJEAL.
Aréomètre, par M. G. BOUCHENY.
Aréopage, — Ares, par M. P. MON-
CEAUX.

Argenson, par M. Henri CASTETS.
Argent ;/.««!/.), p. M. AJEN DE L'ISLE;

{(Jhim. et Métal.), par M. Raymond
JARRY; {Eeon. pol.), par M. Fran-
çois BERNARD.

Argenterie, — Argentier, par M. Fr.

FUNCK-BRENTANO.
Argentine (rep.) {Géot/r.), parM. BRE-
DIN ; {Hist.), p. M. II. FROIDEVAUX.

Argenture, par M. Cu. MARSILLON.
Argile ,.1/iH. et GM.), par M. A. ROBIN;

{Techn.), par M. Cu. MARSILLON.
Argon, par M. Alexandre JOANNIS.
Argonautes, — Argos, par M. P.

MONCEAUX.
Argot, par .M. Alcii.e BONNEAU.
Argument, — Arianisme, par M. R.
ALLIER.

Ariège, par M. Emile AUZOU.
Arioste (L'), par M. Alc. BONNEAU.
Aristide, — Aristophane, par M. P.

MONCEAUX.
Aristote, par M. Lucien MOREAU.
Arithmétique, par M. J. MASCART.
Arkhangel, par M. II. FROIDEVAUX.
Arlequin, par M. AJEN DE L ISLE.

Armagnac, par M. Y. SAINT-PAUL.
Arme {Lanq.), par M. AJEN DE L'ISLE;

{Dr.), par M. Gust. REGELSPERGER
;

(Arch.), par M. Maurice MAINDRON.

Armée (Ane), par M. P. MONCEAUX
;

{Gaule-liévoL), par M. M. MAINDRON
;

{Révol. à IS70), par M. Henri FROI-
DEVAUX

;
(A/orf.), par lo lioutoiia/.t-

colonol LE MARCHAND.
Armement, par M. M. MAINDRO.N

;

In liiMitonant-colonol LE MARCHAND
pl M. A. HÉROU.

Arménie {Géoijr.). parM.G.ROUVIER;
{Hi.ll.), i>ar M. Maxime PETIT.

Arminiens, par M. Raoul ALLIER.
Armoiries, - Armure, par M. M.
MAIMlKON.

Arnauld, par M. Henri CASTETS.
Aromatique, par M. Ai.pu. BLÉRIOT.
Arpentage, par M. G. BOUCHENY.
Arquebuse, — Arquebusier, par
M. M. MAINDRON.

Arras, par M. Henri FROIDEVAUX.
Arrêt {Ane. tir.), par M. G. REGELS-
PERGER

;
{Or. mod.), par M. J. DES-

VALLINES
;
{Or. inl.), par M. L. DE-

LAVAUD
;
{Arm.), par le lieutenant-

colonel LE MARCHAND.
Arrière {Mnr.), par M. Albert HÉROU;

{Arm.), par lo l'-col. LE MARCHAND.
Arrière -garde, par lo lioiitonant-

colonol LE MARCHAND.
Arrimage, par M. Albert HÉROU.
Arrondissement {Dr.), par M. Jean
DESVALLINES; {Mar.), par M. Al-
bert HÉROU.

Arrosage, par M. Emile DEVAULX.
Arsenal {Arm.), par le lieutenant-

colonel LE MARCHAND; {Mar.), par
M. Albert HÉROU.

Arsenic {Chim.). par M. G. BOUCHENY;
{Méd.), par le D' Ph. POIRRIER.

Art, — Artiste, par MM. Henry JOUIN
et Samuel ROCHEBLAVE.

Art {LUI.), par M. Alcide BONNEAU.
Artaxerxès, par M. Joachim MENANT.
Artemis, par M. Paul MONCEAU.X.
Artère, — Artérite, — Arthritisme,
par lo D' Pu. POIRRIER.

Artésien, par M. Ch. MARSILLON.
Artevelde(Les), par M. FUNCK-BREN-
TANO.

Arthrite, — Articulation, par le

D' V. CLÉMENT.
Arthropodes, Artichaut, par M. Léon
BORDAS.

Arthur {Cycle W), par M. A. BONNEAU.
Article(Gra?n.), parM..\JEN DE L'ISLE:

{Pliil. comp.), par M. Louis COiJUELIN.
Artillerie (Ane), par M. Maurice MAIN-
DRON

; {Mod.), par le It -col. LE .MAR-
CHAND; (J/ar.), par M. A. HEROU.

Arvales, par M. A. BAUDRILLART.
Aryas, par lo D' VERNEAU.
As {M.Hr.), par M. A. BAUDRILLART.
Ascaride, par lo D'' Vincent CLÉMENT.
Ascenseur, — Asphalte, par M. C.

MARSILLON.
Ascension ,Tlwol.), par M. l'abbé BER-
TRIN ; {Astr.), par M. Jean MASCART.

Ascétisme, par M. Yves SAINT-P.\UL.
Ascite, par M. Pierre MEGNIN.
Asdrubal, par M. Paul MONCEAUX.
Asie {Géogr. phis. et pol. — Découvertes),

par M. Gaston ROUVIER -.{Géol, Ftor.

et Faun.). par Charles BRONGNIART
;

{Kthn.\, par le D' VERNEAU.
Asie Mineure, par M. G. ROU'VIER.
Asile (fiis^.), par M. P. MONCEAUX; {.\s.

nat., de nuit, etc.), par M. G. LEJEAL;
{Dr. int.), par M. Louis DELAVAUD.

Asepsie, — Asphyxie, par le D' Ph.
POIRRIER.

Aspirant, par M. Albert HÉROU.
Assaisonnement, Assainissement,
par le D' Ph. POIRRIER.

Assaut, par lo It-col. LE MARCHAND.
Assemblage, par M. C. MARSILLON.
Assemblée [Polit.), parM. H. FROIDE-
VAUX, M. P. MONCEAUX et M. F'r.

FUNCK-BRENTANO.
Assemblée {Consl. et Législ.), par

.M. C. GUY; {.A.SS. 48, 49, 71), par
M. LICIITENBERGER.

Assignat, par M. L.-J. DELONCLE.
Assimilation, par le D' TREMEAU
DE ROCHEBRUNE.

Assises {Uist.) par FUNCK-BRENTANO
Assistance (fl'i's(. et éc. pol.), par M. Fran-

çois BERNARD; {.iss. pubLeljud.], par

M. GusT.iVE REGELSPERGER ; (Ass.

p. le trav.), par M. Louis ANDRÉ.
Association {Hist.\ par M. P. MON-
CEAUX et M. F. FUNCK-BRENTANO;
{Dr.pén.). par M. Maxime PETIT: :Lég.

i'Ir.). par M. G. REGELSPERGER.
Associationnismé, par M. WALTER-
JOURDE.

Assolement, par M. Emile DEVAULX.
Assurance, par M. Maximk PETIT,
M. Louis ANDRÉ ot M. Gustave RE-
GELSPERGER.

Assyrie, par M. Joachim MENANT.
Astéroïde, — Astronomie, par M. J.

MASCART.
Asthme, — Atavisme, par le D' Ph.
POIRRIER.

Astrakan, — Asturies, par M. H
FROIDEVAUX.

Astrologie, par M. Jean MASCART
et .M. Adolphe CLIGNY.

Assymptote, par M. Alph. BLÉRIOT.
Ataxie, par le D' Vincent CLÉMENT.
Atelier f /%.) par le D' Pu. POIRRIER;

f.l '. imiion.), par M. H. FROIDEVAUX.
Atellanes, par .M. Paul MONCEAUX.
Athalie, par M. AJEN DE L'ISLE.
Athanase (Saint), par M. Yves SAIiNT-
PAUL.

Athéna, — Athènes, par M. Paul
MONCEAUX.

Athérome, — Athétose, — Athrep-
Sie, par le D' V. CLÉMENT.

Atlas (G<fof/r. , par M. Auo. BERNARD.
Atlas {Anat.i. — Atrophie. — Atro-
pine, par le D' Ph. POIRRIER.

Atlantique, par M. Joseph MACHAT.
Atmosphère, par M. Jean MASCART

et M. Raymond JARRY.
Atoll, par M. Auo. ROBIN.
Atome {Chim. et PAi/s.}, par M. Gaston
BOUCHENY; {PhiLj, par M. WALTER-
JOURDE.

Atrée etThyeste, par M. Yvks SAINT-
PAUL.

Atrium, par M. Gustave LEJEAL.
Attila, par M. FUNCK-BRENTANO.
Attitude, par M. Pierre MÉGNIN.
Attomey, par M. Georges HAURI-
GOT.

Atys, par M. Yves SAINT-PAUL.
Attraction, par M. Jean MASCART.
Atwood, par M. Alphonse BLÉRIOT.
Aubanel, par M. Maurice FAURE.
Aube, — Aude, par M. Emile AUZOU.
Auber, par M. Arthur POUGIN.
Aubigné, par M. Raoul ALLIER.
Auch, par M. Henri FROIDEVAUX.
Audience, par M. Maxime PETIT.
Audiffret, — Augereau, par -M. Henri
CASTETS.

Audition, par le D' GUILLEMONaT.
Audrau (les), par M. Henry^ JOUIN et

M. S.tMUEL ROCHEBLAVE.
Augier, par M. Georges PELLISSIER.
Augsbourg, — Aiunale, par H. FROI-
DEVAUX.

Augure, — Auguste, — Auspice, par

M. A. BAUDRILLART.
Augustin (Saint), par M. L. MOREAU.
Augustin {ord. rel.). par M. G. LEDOS.
Aumône, — Aumônier, par M. l'abbé

BERTRIN.
Aumale duc (d'), — Aurelle de Pa-
ladines, par M. H. CASTETS.

Aurillac, par M. Louis F.\RGES.
Aurine, par M. Alphonse BLÉRIOT.
Aurore, par M. Jean MVSCART.
Auscultation, par lo D» Phu.ippe
POIRRIER.

AusterUtz, parM. Yves SAINT-PAUL.
Australie l'lor.,Faun. Cfo/.), parM. Ch.

BRONGNI.VRT; Géogr. ph.pol.et éc),

par M. Joseph MACHAT ;
{Ethn.), par

M.leD'VERNEAU; (£'x;</.),parM.H.

FROIDEVAUX.
Autel, par M. l'abbé BERTRIN et M. G.

LEJEAL.
Autographe, par M.Alcide BONNEAU.
Automate, par M. Rémy TERRIBLE.
Automatisme, par M. Raoul .4LLIER.

Automobile, par M. Ch. MARSILLON.
Autonomie, par .M. J. DESV.ALLINES ;

{Or. int.), par M. Louis DELAVAUD.
Autoplastie, — Autopsie, par le D'Ph.
POIRRIER.

Autos sacramentales, par M. AJEN
DE LTSLE.

Autriche {Géogr.), par M. Joseph MA-
CH.\T; {Dr.pubt. et Hist:, par Maxime
PETIT; (Arm.), par le l'-col. LE MAR-
CHAND;(Jror.), par M. E.DURASSIER;
(t'.-Ar(s), parM. H. JOUIN, M. S. RO-
CHEBL.WE et M. A. POUGIN.

Autruche, par M. Ch. BRONGNIART,
M. J. FOREST.

Autim, Auxerre, par M. H. FROIDE-
VAUX.

Auxiliaire, par M. Louis COQUELIN.
Avant i-l/.i/-;. par M. .Vlbert HÉROU.
Avant-garde, Avant-poste, parM. le

P-col. LE MARCHAND.
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Avare (L'), par M. Alcide BONNEAU.
Avares (Les), par H. FROIDEVAUX.
Avarie, jiar M. Maxime PETIT.

Avatar, par M. Gustave LEJEAL.

Avent, uar M. Tabbé BERTRIN.
Aventurier, par M. FR.FUNCK-BREN-
TAN<).

Aventurière (L'), par M. AJEN DE
LTSl.l':.

Averrhoès, — Averrhoïsme, par

M.R. ALLIER.
Avertisseur, par M. Cb. MARSILLON.
Avesta, par M. D. MENANT.
Aveugle, par M. Madrice dk LA SIZE-

RANNE.
Aveyron, par M. Emile AUZOU.
Aviation, par le D' Ph. POIRRIER.
Avicenne, par M. Lonis COQUELIN.
Aviceptologie, par M. Aog. ROBIN.

Avignon, par M. Henri FROIDEVAUX.
Aviron, par M. Albert HÉROU.
Avocat, — Avoué, par M. REGELS-
' PELGER.
Avoine, par M. Ch. BRONGNIART et

M. Emile DEVAULX.
Avortement (Hist. et Méd.), par le D'

Ph. POIRRIER ; ( Vét.), par M. P. MÉ-
GNIN; (Bol.), par M. Charles BRON-
GNIART.

Avril (/«>(?.), par M.Yves SAINT-PAUL;
(Hist). par M. Henri FROIDEVAUX.

Axe, par M. Gaston BOUCHENY.
Aymaras, par le D' VERNEAU.
Azaïs, par M. Raodl ALLIER.
AzegUo, par M. Henri CASTETS.
Azoïque, par M. Paul LEMOULT.
Azote, par M. Alphonse BLÉRIOT.

Azoteux, — Azotique, par M. Gaston

BOUCHENY.
Aztèques, par le D' VERNEAU.
B, par M. AJEN DE LT.ÇLE.

3aal, par M. Raoul ALLIER.
Bab, — Babisme, — Babylone, par

M.JOAClliM MENANT.
Bab-el-Mandeb, par M. G. ROUVIER.
Babouvisme, par M. A. LICHTEN-
BERGER.

Bac, par M. Georges HAURIGOT.
Baccalauréat, par M. J. GAUTIER.
Baccara, par M. Ch. MARSILLON.
Bacchanales IHist.), par M. A. BAU-
DKILLART.

Bacchanales, — Bacchantes, par

M. II. JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.
Bacchis, par M. AJEN DE L'ISLE.

Bach (Les), par M. Arthur POUGIN.
Bacon (Roger),— Bacon (Franc.), —
Baconisme, par .M. R. ALLIER.

Bactériacées, par M. Bkr. RENAULT.
Bactéries, — Bactériologie, par le

D' LAUMONIER.
Bactriane, par M. Gaston ROUVIER.
Bade, par M. Camille GUY.
Bagage, par le l'-col. LE MARCHAND

et M. Gustave REGELSPERGER.
Bagehot, par M. Yves GUYOT.
Baghirmi, par M. Paul COMBES.
Bagne, par M. Adrien MELLION.
Bague, par M. AJEN DE L'ISLE.

Baguette, par M. Alcide BONNEAU.
Baïaoisme, par M. Raoul ALLIER.
Baigneuses, par M. Hknry JOUIN et

M. Samuel ROCHEBLAVE.
Bail l\nc. Dr.), par M. G. REGELS-
PLI HIER; (fl>-.«r/.), par M. G. LEJEAL;
Dr. int.), par M. L. DELAVAUD.

Bailli, par M. Gabriel LEDOS.

Bailly, par M. Albert PINGAUD.
Bain {yrec), par M. Paul MONCEAUX;

(rom.), par M. André BAUDRILLART;
(occid.), par M. FrantzFUNCK-BREN-
TANO; (n!Mi(te.),parM. E. BLOCHET;
[Thér.), par le D' LAUMONIER.

Baïonnette, par le lieut-col. LE MAR-
CHAND.

Baisemain, par G. REGELSPERGER.
Baiser, — Baladin, par M. Geor. HAU-
RIGOT.

Bajazet, par M. E. BLOCHET.
Bajazet ('raf/.), par M. Al. BONNEAU.
Bakounine, par M. André LICHTEN-
BERGER.

Bal, par M. Arthur POUGIN.
Balance, — Balancier, par M. G. BOU-
CHENY et M. Ch. MARSILIXIN.

Balance du commerce, par M. F. BER-
NARD.

Balancement, par M. F. LE DANTEC.
Balanite, par le D' Ph. POIRRIER.
Balayage, par M. Louis ANDRÉ.
Balbeck, par M. H. FROIDEVAUX.
Bâle (i'i(. etcanl.). par M. Ad. MELLION.
Bàle (coiirile), par M. Raoul ALLIER.
Bâle {traiirs). par M. L. DELAVAUD.
Baléares, par M. H. FROIDEVAUX.
Baleine, par M. Ch. BRONGNIART.
Balfour, par M. Henri CASTET.S.

BaUsagef.Vnr.j. par M. Albert HÉROU;
{Dr.), par M. Louis ANDRÉ.

Balistique, — Balle, — Ballon {mil.),

par le lieut.-colonel LE MARCHAND.
Balkans, par M. Joseph MACHAT.
Ballade, par M. Alcide BONNEAU.
BaUast, par M. Félix LE DANTEC.
Ballet, par M. Arthur POUGIN.
Balnéothérapie, par le D' LAUMO-
NIER.

Baltard, — Balustrade, — Balustre,
par M. Henry JOUIN et M. S. ROCHE-
BLAVE.

Baluze, par M. Gabriel LEDOS.
Balzac, par M. A. BONNEAU.
Bambou, par M. Léon BORDAS.
Ban, — Banalité, — Banc {Dr.), par

M. G. REGELSPERGER.
Bandage, par le D' GUtLLEMONAT.
Bande, par M. Adrien MELLION.
Bandeau, — BandineUi, par M. H.
JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.

Banks, par M. Henri CASTETS.
Bannière, par M. Gustave LEJEAL.
Bannissement (Grèce), parM. P. MON-
CEAUX ;

(Borne), par M. A. BAUDRIL-
LART

;
(Dr.), par M. M. PETIT.

Banque, par M. François BERNARD
;

(Baiiî. cul.), par M. A. GIRAULT.
Banqueroute, par M. M. PETIT.
Banquet, par M. A. MELLION.
Banville, par M. Alcide BONNEAU.
Baour-Lormian, par M. Y. SAINT-
PAUL.

Baptême (Del.), par l'abbé BERTRIN
;

(B.-arts), par M. H. JOUIN et M. S.

ROCHEBLAVE.
Baptistère, par M. A. BAUDRILLART.
Baquet, par M. Yves SAINT-PAUL.
Baraterie, par M. J-. DESVALLINES.
Barbares, par M. Paul MONCEAUX et

M. André BAUDRILLART.
Barbe, par M. AJEN DE LTSLE.
Barbe-Bleue, par M. G. HAURIGOT.
Barberini, par M. DELACOUR.

Barbier (Aug.), par M. Georges PEL-
LISSIER.

Barbier de Séville, par M. Alcide

BONNEAU.
Barboteur, par M. Marcel MOLINIÉ.
Barcarolle, par M. Arthur POUGIN.
Barcelone, par M. Adolphe cOSTER.
Bardas, par M. Charles DIEHL.

Barde (Hist.), par M. F. LOT.

Barde (Arch.), — Barbute, par M. Mau-

rice MAINDRON.
Barentz, par M. H. FROIDEVAUX.
Barère de Vieuzac, par M. A. PIN-

GAUD.
Barlow, — Baromètre, par M. G.

BOUCHENY.
Barni, par M. Raoul ALLIER.
Baron (Fc'od.), par M. Gust. LEJEAL.
Barque, — Barre (Mar.), par M. Alb.

HÉROU.
Barre {GéoL), par M. Auq. ROBIN.
Barras, par M. Albert PINGAUD.
Barreau, — Bartole, par M. Gustave
REGELSPERGER.

Barricade (Hisl.), par M. F. BOURNON
Barrios (Les), par M. L. DELAVAUD.
Barry (M"' du), par M. H. CARRÉ.
Bart (Jean), — Barthélemy-S'-H.,

par M. Adrien MELLION.
Barthélémy (Abbé), — Barthélémy

(iMéle). — Barrière (Th.),— par M. A.

BONNEAU.
Barthez, par le D' Ph. POIRRIER.
Bartolomeo (Fra), par M. Hknry
JOUIN et M. Samuel ROCHEBLAVE.

Barye, — Bas-relief, — Base (Arch.),

par M. Henry JOUIN et M. S. ROCHE-
BLAVE.

Baryum, — Base (Chim.), par M. Ray.
JARRY.

Barzach-ben-Saïd, par M. L. DELA-
VAUD.

Bas (Vêt.), — Bas bleu, par M. G.

HAURIGOT.
Basalte, par M. Auguste ROBIN.
Basile (S'), par M. Alcide BONNEAU.
Basile (Emper.), par M. Ch. DIEHL.
Basilide, par M. Raoul ALLIER.
Basilique, par M. A. BAUDRILLART.
Baskirs, — Basques, par le D' VER-
NEAU.

Basoche, par M. FUNCK-BRENTANO.
Basse, par M. .UEN DE L'ISLE.

Bassin (^D^r.), par M. Albert HÉROU
;

(Anat.), par le D' VERNEAU; (Médec.),

par loD' Ph. POIRRIER; (G(?off.), par

M. Camille GUY.
Bassinet, par M. Maurice MAINDRON.
Bassompierre, par M. Fr. DUMAS.
Bastiat, par M. Yves GUYOT.
Bastille, par M. Fr. FUNCK-BREN-
TANO.

Bastion, par le l'-col. LE MARCHAND.
Batailles (Peint, et .iculpt.), par Henry
JOUIN et M. Samuel ROCHEBLAVE.

Batave, par M. Albert PINGAUD.
Batavia, par M. Camille GUY.
Bateau, par M. Albert HÉROU.
Bateleur, par M. Georges HAURIGOT.
Bathomètre, par Gaston BOUCHENY.
Bâtiment (flr.),— Battue, par M. Lonis
ANDRÉ.

Bâton (Hist.), par M. AJEN de L'ISLE;
(Arch.), par M. Maurice MAINDRON.

Batraciens, par M. Ch. BRONGNIART.
Battas, par M. le D' VERNEAU.

Batterie (Mil. et Mar.), par lo l'-colon.

LE MARCHAND et M. Alb. HÉKOU;
(Phys.), par M. Gaston BOUCHENY.

Batteur, par M. Charles MARSILL»_).N.

Batteuse, par M. Emile DEVAULX.
Baudelaire, par M. Alcide BONNEAU.
Baudouin (Les), par FUNCK-BREN-
TANO.

Baudry (Paul), par M. H. JOUIN et

M. S. ROCHEBLAVE.
Baume, par le D' Ph. POIRRIER.
Baume, par M. Gaston BOUCHENY.
Baur, — Bayle, par Raoi l ALLIER.
Bautain, par M. A. BONNEAU.
Bavière (Gi'ogr.), par M. C. GUY; (Bist.),

par M. L. DELAVAUD.
Bayard, par M. Y. SAINT-PAUL.
Bayeux, —Bayonue, par H. FROIDE-
VAUX.

Bayreuth (Gi'o(/r.), par M. H. FROI-
DEVAUX; (Th.), par M. A. POUGIN.

Bazaiue, par M. A. MELLION.
Beaconsfield, par M. C. LEJEAL.
Bèarn, — Beaucaire, par M. L. LAF-
FITTE.

Beaufort (Mnis. belg. et aiigl), par M.
PETIT-DUTAILLIS

;
(Duc de), par M.

FUNCK-BRENTANO."
Beauharnais, par M. A. PINGAUD.
Beaujeu, — Beaune, par M. L. LAF-
KITTE.

Beaumarchais, par G. PELLISSIER.
Beaumont (Elle de), par A. ROBIN.
Beaupré, par M. A. HÉROU.
Beaurepaire, par M. A. PINGAUD. I
Beauvais, par M. E. COLIN. '

Beaux-arts, par MM. H. JOUIN et

S. ROCHEBLAVE.
Bebel, par M. A. LICHTENBERGER.
Bec (Oniilh.), par Ch. BRONGNIART.
Beccaria (Fan,.], par M. DELACOUR.
Beccaria(C.), par G. REGELSPERGER
Bec-de-lièvre, — Béglard, — Bè-
gayement, par le D' Ph. POIRRIER.

Bêcher, — Becquerel, par G. BOU-
CHENY.

Becker (Th.), — Bedfort, par PETIT-
DOTAILLIS.

Beethoven, par M. AJEN DE L'ISLE.

Behring (Dioijr.), par M. H. FROIDE-
VAUX

;
(Géogr.). par M. G. ROUVIER.

Béjart, — Bellarmin, par M. A. BON-
NEAU.

Beledougou, par NED-NOLL.
Belfort, par M. JOACHIM.
Belges, par M. F. LOT.
Belgique, par M. DU FIEF.
Belgrade (Giogr.), parM. J. MACHAT;

(Hist.), par M. L. DELAVAUD.
Bélier (JÏi/A-.j.par M. Ch. MARSILLON.
Bélisaire, par M. Ch. DIEHL.
Bell, par le D' Ph. POIRRIER.
Belladone, par M. Ch. BRONGNIART

et lo D' Ph. POIRRIER.
BeUangé, — Bellini (Peint.), par M. H.

JOUIN et M. S. ROCHEBLAVE.
Bellay (Hist.), par M. L. MARLET;

(Litt.), par M. G. PELLISSIER.
Belle au bois dormant (La),— Belle
aux cheveux d'or (La), — Belle
et la Bête (La), — Belle Gabrielle
(La), par M. G. HAURIGOT.

BeUe Isle (M"' de), par M. AJEN de

L'ISLE.

BelUgérant, par M. L. DELAVAUD.
Bellini (Mus.), par M. A. POUGIN.

Paris. — Icnp. Larousse, n.
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